
T R A N S C R I P T I O N  O E S  C A R A C T È R E S  H É B R E U X  EN C A R A C T È R E S  L A T I N S

Aleph N > (esprit doux) Mem D, n m
Beth b Nun 7, 2 n
Gliimel g (doit se prononcer Samech d

toujours dur) Aïn y
Daleth i d Pé S V
Hé n h Phé *], B f
Vav i V Tsadé Y, s s
Zaïn T z Qoph p <1
Heth n h  (aspiration forte) Resch n r

Teth TS t Sin to h
Iod » y  (consonne), i Schin vf s
Caph i , : k
Lamed h l Thav n t

(esprit dur)

{ts)

{ch, comme dans 
cheval)

Ivamets ——
Patach —
Tséré ——
Ségol ——
Chirek gadol t —
Chirek qaton ——
Cholem '
Ivamets katouph 
Schoureq i
Kibbouts t
Sclieva mobile ”T~
Chateph patach "T 
Chateph ségol 
Chateph kamets

û {ou long) 
u {ou bref) 
e
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i Élif . . . l \ L l . esprit doux.
2 Ba. . . . «__i 3 b b.
3 Ta. . . . O S i e u t t.
4 ï a .  . . . ô 'S e u th ou t th anglais dur, le 0 grec.
5 Djim. . . r 2k. s£ < dj g italien de giorno. En Égypte et dans quelques 

parties de l’Arabie, comme g dans garçon.
6 Ha. . . . C 2k. h aspiration forte.
7 Ha. . . . c 2*. âC i h ou kh aspiration gutturale, j  espagnol, ch allemand.
8 liai . . . > > X X d d.
9 Dal . . . > X X d th  anglais doux, le S grec.

10 Ra. . . . J >> J J ■ J r r.
11 Za. . . . J j } }  j z z,
12 Sin . . . -cO s s dur.
13 Schin . . 3= Zi xx sch ou s ch, dans cheval.
14 Sâd . . . ✓o y s emphatique, prononcée avec la partie antérieure 

de la langue placée contre le palais.
15 Dâd . . . J 3 Xd Xa. d d emphatique.
16 Tà. . . . R L k k t t emphatique.
17 Zâ. . . . k k k k z L emphatique.
18 'Aïn . . . f- £ a d

t

' esprit rude : y hébreu, son guttural.
19 Ghaïn . . i £ À g h ou g r  grasseyé.
20 Fa. . . . S SL 3 t f.
21 Qoph . . 3 S SL i3 <7 k explosif et très guttural.
22 Kaph . . <3? 3 * £ j* k k.
23 Lâm . . ) J - l 1.
24 Mlm. . . ? *0 ni m.
25 Noun . o s c? n n.
26 Ha . . s A ■$- -k- à. h aspiration légère.
27 Ouaou. . 3 > 3 u ou français, w anglais.
28 Ya. . . .

Fatha . . 
Kesra . . 
Dharnma.
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V O Y E L
a, é 
i, é 
ou, o

L y-

L E S  
avec élif, =  à. 
avec y  a, =  î. 
avec ouaou, =  où.
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D I C T I O N N A I R E

DE LA BIBLE

L
L, d o u z iè m e  l e t t r e  d e  l ’a l p h a b e t  h é b r e u .  V o i r  L a m e d .

LAABSM (hébreu : Lehâbim ; Septante : Aagteip., 
Aàêelv), nom d’un peuple descendant de Mesraïm. 
Gen., x, 43; I Par., i, 11. La plupart des exégètes 
pensent que ce moi, qui n ’apparaît pas ailleurs dans 
la Bible, est le même que Lûbim . Voir L ib y e n s . Ce
pendant S. Bochart, Opéra, 4“ édit., in-f°, 1712, t. i, 
p. 279, nie cette identification. Il fait remarquer que 
Phut ou Lûbim est le frère de Mesraïm et non son fils. 
Son argument est sans valeur, car Pût ou P hut et 
Lûbim  (Vulgate : Africa et Libyes) désignent deux 
peuples différents, Nahum, III, 9, et c’est Phut qui est 
le frère de Mesraïm. On n ’a aucun renseignement 
précis sur les Laabim , s’ils sont distincts des Lûbim . 
TonUce qu’on peut dire, c’est qu’ils sont une nation 
africaine, du groupe égyptien. E. B e u r l i e r .

LA AD (hébreu : Ldhad; Septante : Aa<i8), fils de 
Jahath de la tribu de Juda. I Par., iv, 2.

LAADÂ (hébreu : La'edâh; Septante : A aa8«), se
cond fils de Séla et petit-fils de Juda. Il est appelé père, 
c’est-à-dire fondateur ou restaurateur de la ville de Ma- 

( Vésa. I Par., iv, 21. Voir M a r é s a .

LA A D A N  (hébreu : La'edân; .Septante : A aa8àv), 
Ephraïmite, fils de Thaan et ancêtre de Josué, successeur 
fie Moïse. I Par., vu, 26. — Un lévite, qui porte le m ê m e  
nom dans le texte hébreu, est appelé par la Vulgate 
Léédan dans I Par., xxm, 7, 8, 9, et Lédan dans 1 Par., 
xxvi, 21. Voir Léédan.

LABAN  (hébreu : Ldbân, « blanc »), nom du frère 
fie Rébecca et d’une localité dans le voisinage de la mer 
Rouge.

1. L A B A N  (Septante : Actëav), frère de Rébecca et beau- 
. père de Jacob. — Quand Jacob se fut attiré la colère 

d Esaü, en se faisant attribuer le droit d’aînesse par son 
Père Isaac, Rébecca lui conseilla de fuir à llaran, près 
fie Laban. Gen., xxvii, 43-44. Voir H a r a n ,  t. n i, col. 424- 
i-6. Laban, frère de Rébecca et par conséquent oncle 
de Jacob, avait jadis bien accueilli le visiteur d’Abraham, 
-Uézer, qui venait chercher une épouse pour Isaac, 
ren., xxiv, 29-33; il avait donné, conjointement avec 

son père Bathuel, voir B a t h u e l ,  t. i, col. 1508, son 
consentement au mariage de Rébecca avec Isaac et avait

reçu des présents à cette occasion. Gen., xxiv, 50-60. 
Rébecca suggéra elle-même à Isaac d’ordonner à son 
fils d’aller prendre pour épouse une des filles de Laban. 
Celui-ci résidait à Paddan-Aram. Gen., xxvm, 2-5. Jacob 
partit et arriva dans le pays de Haran, près d’un puits 
autour duquel les bergers se réunissaient pour abreuver 
leurs troupeaux en commun. Il apprit d’eux que Rachel, 
fille de Laban, allait arriver avec les brebis de son père. 
Quand elle fut venue, Jacob fit passer au puits les pre
miers les troupeaux de la jeune fille, puis salua sa cou
sine et se fit connaître à elle. Averti par Rachel, Laban 
accueillit Jacob, qui lui raconta tout ce qui pouvait l’in
téresser au sujet de son voyage. Au bout d’un mois de 
séjour, Laban apprécia les services que pouvait lui 
rendre son neveu, très expert dans le soin des trou
peaux. Pour le retenir, il lui fit donc cette proposition :
« Puisque tu es mon parent, faut-il que tu me serves 
pour rien? Dis-moi donc quel sera ton salaire? » Jacob 
était venu pour demander en mariage une des filles de 
Laban; il était obligé en conséquence de payer au père 
de la jeune fille une dot, le mohar. Voir D ot , t. n , col. 
1495-1496. Il offrit donc à Laban de le servir pendant sept 
ans, afin d’obtenir en mariage Rachel, sa fille cadette, 
qui lui plaisait bien mieux que l’aînée, Lia, dont les yeux 
étaient délicats. Laban répondit : « Mieux vaut que je la 
donné à toi qu’à un autre, » et la convention fut acceptée.

Au bout de sept ans de service, Jacob réclama son 
épouse. Laban voulut que le mariage fût accompagné 
d’un festin, el, le soir, il amena à son neveu non pas 
Rachel, mais sa soeur aînée, Lia. La nuit et le repas 
qu’il venait de faire, dit Josèphe, Ant. ju d ., I, xix, 6, 
empêchèrent Jacob de reconnaître la vérité. Ce fut seu
lement le lendemain qu'il s’aperçut de la substitution 
frauduleuse dont il avait été la victime. A sa juste plainte, 
Laban répondit : « Il n’est point d’usage en ce pays-ci 
de donner la cadette avant l’aînée. » Il promit cependant 
à Jacob de lui donner Rachel au bout de sept jours, s’il 
s’engageait à le servir encore pendant sept autres an
nées. Celui-ci accepta et Laban réussit de la sorte, bien 
que fort malhonnêtement, à assurer le sort de ses deux 
filles. Gen., xxix, 9-30.

Pendant quatorze ans, Jacob prit soin des intérêts de 
son beau-père et lui acquit une grande prospérité. 
Aussi, quand au bout de ce temps il demanda à partir, 
Laban le pria de rester encore, en lui offrant de fixer 
lui-même son salaire. Jacob avait appris, à ses dépens, 
à connaître l’avarice de son beau-père. Il fit donc avec 
lui une convention qui devait le mettre personnelle

DICT. DE LA BIBLE. IV. -  1
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ment en possession de ce qu’il gagnerait. Voir J a c o b , 
t. m , col. 1063, et B r e b i s , t. i, col. 1917-1918. La ma
nière ingénieuse dont Jacob traita dès lors les trou
peaux de Laban fit peu à peu passer la richesse de son 
côté. Laban et ses fils s’en émurent; Jacob donna à en
tendre qu’il y avait là un juste retour des choses et une 
marque de la faveur divine envers celui qui avait été 
traité avec si peu de loyauté. Puis, jugeant qu’il ne pou
vait rester davantage chez Laban, auprès duquel il avait 
vécu quatorze ans pour obtenir ses épouses, puis six 
nouvelles années pour répondre au désir de son beau- 
père, il se disposa à retourner en Chanaan. Lia et Rachel 
approuvèrent sa résolution et lui dirent : « Y a-t-il en
core pour nous une part et un héritage dans la maison 
de notre père? Ne nous a-t-il pas traitées comme des 
étrangères, en nous vendant et ensuite en mangeant le 
prix que nous avions rapporté? » Elles connaissaient 
par expérience la cupidité de leur père ; elles la consta
taient en remarquant qu’il avait tout reçu sans rien leur 
donner. Jacob profita du moment où Laban était allé 
tondre ses brebis, pour partir avec sa famille et ses 
troupeaux. Gen., xxx, 25-xxxi, 21.

Trois jours après, Laban, informé de ce départ, se 
mit à la poursuite de Jacob, qu’il atteignit au bout de 
sept jours, près de la montagne de Galaad. Il était dou
blement mécontent, et de ce départ inopiné, et de la 
disparition de ses teraphim, espèces d’idoles domestiques 
qui lui servaient d’amulettes. Voir I d o l e , t. ni, col. 822, 
et T h é r a p h im . Rachel les lui avait emportées sans rien 
dire à personne. Laban attachait grand prix à la pos
session de ces objets, qui semblent avoir eu pour lui 
une signification plutôt superstitieuse qu'idolàtrique. 
Comme il était animé de sentiments assez malveillants 
à l’égard de Jacob et avait amené avec lui ses frères et 
leurs gens, Dieu se montra à lui en songe pour lui si
gnifier de ne tenir à son gendre aucun propos désobli
geant. Laban n’en manifesta pas moins son dépit, parla 
de son amour pour ses fils et ses filles et des fêtes par 
lesquelles il eût été heureux de les saluer au départ. 
Puis il ajouta : « Ma main est assez forte pour te mal
traiter; mais le Dieu de votre père m’a dit hier : Garde- 
toi d’adresser à Jacob de dures paroles. » Cette expres
sion, « le Dieu de votre père, » indique que, comme 
Jacob, Lia et Rachel servaient le Dieu d’Abraham et 
d’Isaac. Laban se mit ensuite à faire grand éclat à propos 
de ses théraphim ; Jacob, qui ne savait rien, lui dit de 
les chercher dans toutes les tentes et Rachel usa d’un 
subterfuge pour empêcher son père de les trouver dans 
la sienne. Voir R a c h e l . Jacob, que cette scène avait ir
rité, querella son beau-père au sujetde ses perquisitions, 
de sa poursuite hostile, de la manière dont il l’avait 
traité quand il était à son service. Laban fut réduit au 
silence. Pour tout conclure, il demanda à son gendre de 
faire alliance avec lui, afin que leur séparation fût ami
cale. « Que Jéhovah, dit-il, veille sur toi et sur moi... 
Que le Dieu d’Abraham, le Dieu de Nachor, le Dieu de 
leur père soit juge entre nous! » Il faut conclure de ces 
formules que Laban était un adorateur du vrai Dieu, 
bien qu’à son culte il mêlât des pratiques superstitieuses. 
Jacob dressa une pierre comme monument de l’alliance 
contractée ; Laban fit apporter un monceau de pierres 
par ses frères, et sur elles on prit un repas en commun, 
On donna au monument le nom de Gal’êd, ou Galaad,
« monceau témoin. » Yoir Ga l a a d , t. iii, col. 45. Un sa
crifice fut ensuite offert sur la montagne, le serment 
d’alliance fut mis sous la sauvegarde du Dieu d’Isaac, 
et, le lendemain matin, après avoir baisé et béni ses fils 
et ses filles, c’est-à-dire Jacob, ses femmes et leurs en
fants, Laban reprit le chemin de son pays. Gen., xxxi, 
22-55. — Laban parait avoir été dominé par une cupi
dité excessive, qui le portait à ne tenir aucun compte de 
la parole donnée, quand son intérêt était en jeu. Il 
manqua odieusement à sa promesse envers Jacob, quand

celui-ci l’eut servi fidèlement durant sept ans. Josèphe, 
A nt.-jud ., I, xix, 9, l’accuse même d’autres méfaits : 
« Voyant que Dieu l’aidait en ce qu’il entreprenait, il 
lui promettait de lui donner tantôt ce qui naîtrait de 
blanc, tantôt ce qui naîtrait de noir. Quand augmentaient 
les animaux qui devaient appartenir à Jacob, au lieu de 
tenir sa parole dans le présent, Laban promettait de les 
lui abandonner Tannée suivante; jaloux de l’accroisse
ment de ses biens, il promettait, quand il comptait que 
le produit serait médiocre, puis trompait, quand ce pro
duit était sous ses yeux. » Il faut avouer que ces accusa
tions ne font que détailler le reproche que Jacob adresse 
lui-même à son beau-père : a Dix fois tu as changé mon 
salaire, et si je n’eusse pas eu pour moi le Dieu de mon 
père,... actuellement tu m’aurais renvoyé les mains 
vides. » Gen., xxxi, 41, 42. La Sainte Écriture ne dit 
plus rien de Laban, à partir de sa dernière entrevue avec 
Jacob à Galaad. H. L e s è t r e .

2 . L A B A N  (Septante ; Aogôv), localité située sur la 
route que suivirent les Israélites en se rendant dans la 
Terre Promise. Deut., i, 1. L’écrivain sacré la nomme 
entre Tophel et Haséroth, a dans le désert, dans la 
plaine, vis-à-vis de la mer Rouge. » C’est probablement 
le campement qui est appelé Lebna dans les Nombres, 
xxxiii, 20-21. Voir L e b n a .

LA B A N  A (hébreu : Libnâh; Septante : Aégvâ), ville 
de la tribu de Juda. Jos., xv, 42. La Vulgate l ’appelle 
ordinairement Lebna. Voir L e b n a  2.

LA B A N A T H  (hébreu : Libnât ; Septante ; AagavâO), 
dans la tribu d’Aser. Jos., xix, 26. La Vulgate, à la suite 
des Septante, fait de Labanath une ville différente de 
Sihor, mais, d’après le texte hébreu, Sihor-Labanath 
n ’était qu’une seule et même ville. Voir S i h o r - L a b a n a t h .

LA B O R D E  (Léon-Emmanuel-Simon-Joseph, comte 
de), érudit français, né à Paris le 12 juin 1807, mort 
à Beauregard (Eure) le 25 mars 1869. Après de sérieuses 
études à l’Université de Gœttingue, il fit un voyage en 
Orient et parcourut l’Asie Mineure, la Syrie, l’Égypte et 
l’Arabie Pétrée. A son retour, il fut attaché d’ambassade; 
mais en 1836 il renonça à la diplomatie pour se livrer 
entièrement aux études, et en 1842, il était élu membre 
de l’Académie des Inscriptions et Belles-Lettres. Trois 
ans plus tard, il était nommé conservateur des Antiques 
au Musée du Louvre; enfin, le 4 mars 1857, il devint 
directeur général des Archives. Le comte de Laborde 
a publié de nombreux ouvrages, mais nous n’avons à 
mentionner que les suivants ; Voyage en Arabie Pétrée, 
in-f°, Paris, 1830-1833; Voyage en Orient, publié en 
fascicules, in-f°, Paris, de 1837 à 1864; et surtout le 
Commentaire géographique sur l’Exode et les Nombres, 
in-D, Paris, 1842. — Voir Revue des questions histo
riques, 1869, t. v i i ,  p. 292 ; Polybiblion, 1869, t. ni, 
p. 233; A nnuaire-Bulletin de la Société de l’histoire de 
France, 1869, t. vu, p. 117. B. H e u r t e b i z e .

LAB O U R AG E (hébreu :frdri$ ; Septante : àpoipiaaiç), 
travail qui consiste à ameublir le sol, à l’aide d’instru
ments (fig. 1), avant d’y jeter la sémence. Les verbes 
qui désignent ce travail sont les suivantes : gûb, hdraS, 
pâtah, « ouvrir » la terre avec la charrue; àpoTpiâia, 
arare. La terre qu’on laboure s’appelle ydgêb, Jer., xxxix, 
10 (Vulgate, faussement, cisternæ) ; àypéç, yetôpyiov, 
I Cor., m , 9, agricultura. Le labourage ne constitue que 
le travail préliminaire de la culture de la terre. Sur l’en
semble du travail agricole, voir A g r i c u l t u r e  c h e z  l e s  Hé
b r e u x ,  avec les figures, t. i, col. 276-286. Sur les instru
ments employés pour le labourage, voir C h a r r u e ,  avec les 
figures, t. m , col. 602-605; H e r s e ,  t. ni, col. 655; H o u e ,  
t. m , col. 766-767. — Le labourage était rigoureusement
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interdit le jour du sabbat. Exod., xxxiv, 2 1 . — La Pa
lestine était un pays fertile ; le labourage y était facile 
dans les grandes plaines, mais plus malaisé dans les ré
gions montagneuses. On se servait, pour labourer, de 
bœufs, Jud., xiv, 1 8 ;  Job, i, 1 4 , et quelquefois d’ânes, 
ts., xxx, 24. Élisée labourait avec douze paires de bœufs 
et conduisait lui-même la douzième paire. III Reg., xix, 
19. Le champ qu’il cultivait de la sorte et dans lequel il 
pouvait faire manœuvrer un pareil attelage, était situé à 
Abelméhula, dans la vallée du Jourdain, au sud-est de la 
tribu d’Issachar. Voir Ab e l m é h u l a , t. I, col. 3 3 , et carte 
d’Issachar, t. m ,  col. 1 0 0 8 . Les grasses terres d’alluvions 
ne pouvaient être remuées que par une puissante char
rue. Les terrains trop rocheux étaient rebelles au la
bour. Am., vi, 1 3 . Certains animaux, comme l’aurochs, 
étaient trop sauvages et trop dangereux pour qu’il fût 
possible de les employer au labourage. Job, xxxix, 10 . 
Voir Au r o c h s , t. i, col. 1 2 6 0 . La loi, qui défend souvent 
de mêler ensemble des choses différentes, interdisait de 
labourer avec un bœuf et un âne attelés ensemble. Deut., 
xxn, 1 0 . Sur les motifs de cette prohibition, voir An e , 
t. i, col. 572. Les Israélites peu aisés n’avaient souvent à 
leur disposition qu’un bœuf et un âne, et ils auraient été

leurs terres. Samuel, en énumérant devant le peuple 
les charges qu’un roi fera peser sur lui, ne manque pas 
de dire qu'il prendra des fils du peuple pour labourer 
ses terres. I Reg., vin, 12. C’est ce qui se réalisa. L’his
torien sacré le signale à propos de David, I Par., x x v ii , 
26,et d’Ozias, II Par.,xxvi, 10, qui avaient des laboureurs 
enrôlés pour la culture de leurs domaines. Quand les 
Chaldéens envahirent le royaume de Juda, ils détrui
sirent le laboureur et ses bœufs, Jer., l i , 23, et furent 
ensuite obligés de laisser aux plus misérables du pays 
le soin de cultiver les champs et les vignes. IV Reg., 
xxv, 12; Jer., lu ,  16. Les prophètes promirent qu’après 
la captivité les laboureurs reprendraient leurs travaux. 
Jer., xxxi, 24; Ezech., xxxvi, 9. A l’époque évangélique, 
on prenait à gage des cultivateurs, 'fempyoi, agricolæ, 
pour les envoyer travailler dans les vignes et dans les 
champs. Matth., xxi, 33-41; Marc., x i i , 1, 2. — 2° La 
Sainte Écriture fait encore quelques remarques sur la 
vie des laboureurs. Ils ne sont pas toute l’année à labou
rer, Is., x x v i i i , 24, mais ils ont soin de le faire au temps 
voulu s’ils veulent obtenir une récolte. II Tim., n , 6. 
Leur travail accompli, ils attendent la pluie bienfaisante, 
Jacob., v, 7, et vivent dans l’espérance. I Cor., ix, 10. Ils

tentés de les atteler ensemble à la même charrue. C’est 
ce que font aujourd’hui sans scrupule les laboureurs 
syriens. Voir t. il, fig. 215, col. 605. — Dans les temps 
de grande et persistante sécheresse, le labourage deve
nait impossible et la famine en était la conséquence. 
Gen., x l v , 6. L’Écclésiastique, vu, 16, recommande la 
culture de la terre : « Ne dédaigne pas les pénibles 
labeurs, et le travail des champs (yewpyia, rusticatin) 
institué par le Très-Haut. » Cf. Gen., H, 15. — Les 
prophètes annoncent que Sion sera labourée comme 
un champ, Jer., xxvi, 18; Mich., m , 12, et par là ils 
veulent montrer combien sa ruine sera complète. — 
Au point de vue spirituel, l’âme du chrétien est une 
°rre que Dieu laboure, yeiapyiov, agricultura. 1 Cor., 

I u > 9 ’ H . L e s ê t r e .

l a b o u r e u r  (hébreu : ’ikkdr, yogbîm ; Septante :
?,e“ P7°ç, «Ypotxoç; Vulgate: arator, agricola), celui qui 
277°Uf  ° terre- — v°ir A g r ic u l t u r e , t. i, fig. 45, col.

, ’ F ' ’ c o ^  J s u r  c e u x  q u i ,  d ’u n e  m a n i è r e  g é n é -  
t  s  a d o n n e n t  a u x  t r a v a u x  a g r i c o l e s ,  v o i r  C u l t iv a t e u r , 
des’ ° °  V ^  — ^ e s  l u b o u r e u r s  p r o p r e m e n t^ d i t s  s o n t
s o i t  ^ GnS P e u p le  q u i  t r a v a i l l e n t  s o i t  p o u r  l e u r  c o m p te ,  
q u i  n 10" 1' s e r v ic e  d 'u n  a u t r e .  T e ls  s o n t  le  p a r e s s e u x  
m a u v a i s 01]) PaS  *a '5 0 U re r  s o u s  p r é t e x t e  q u e  le  t e m p s  e s t  
la b o u r ! ? ’.-, ni,0! ' ’ XX’ 4 ! e t  i ’e s d a v e  q u i ,  a p r è s  a v o i r  
fa u x  p r o  h  nt C° r e  3 S e rv ir  s o n  m a î t r e -  L u c . ,  x v n ,  7. L e s  
d u  c h â t im p 6 ! ’ c o n v a i u c u s  d e  m e n s o n g e  e t  m e n a c é s  
l a b o u r e u r - 0  1 , ' 6U ê n  ̂ s e  F a i r e  p a s s e r  p o u r  d e  s im p le s  
Z a c h . ,  x i i i  ’ 5 ej i  f S,c/ a.v e s  a c h e té s  p o u r  c u l t i v e r  la  t e r r e ,  
p o u r  q u e  le s  l i h *  q u ’u n e  c a la m i té  f û t  b ie n  g r a n d e  
p r e n d r e  p a r t  à û n ° d l r e u FS e u x - m ê m e s  f u s s e n t  a p p e lé s  à 
p r o p r i é t a i r e s  d u  s o l ! ? !  ? Ulij l j ,C' A m -, v , 16. —  L e s  g r a n d s  

a i e n t  d e s  l a b o u r e u r s  p o u r  c u l t i v e r

sont consternés quand la pluie tarde à tomber, Jer., xiv, 
4, ou quand les sauterelles s’abattent sur les moissons. 
Joël, i, 11. Pour marquer l’abondance extraordinaire des 
récoltes, Amos, ix, 13, dit que le laboureur talonnera le 
moissonneur. La moisson était habituellement terminée 
à la Pentecôte, vers la fin de mai; les semailles se fai
saient avant la première pluie qui tombait vers la fin 
d'octobre. Le labourage précédait les semailles de quel
ques semaines. Pour se heurter au laboureur, il fallait 
donc que le moissonneur eu t à prolonger son travail près de 
quatre mois plus longtemps que de coutume. Le prophète 
parle d’ailleurs ici d’une récolte figurative.Le laboureur 
n’a ni le temps ni le goût de s’occuper d’autre chose que 
de son œuvre agricole. « Celui qui mène la charrue et 
est fier de manier l’aiguillon, excite les bœufs de la 
pointe, s’occupe de leurs travaux et ne parle que des 
petits des taureaux. Il met tout son cœur à retourner 
les sillons et ne songe qu’à engraisser les vaches. » Ec- 
cli., xxxvoi, 26, 27. — 3° Dans le sens métaphorique, les 
laboureurs qui « labourent le dos » et y tracent de longs 
sillons sont les persécuteurs du juste. Ps. cxxix (cxxvm),
3. Labourer l'iniquité ou le mal, Job, iv, 8 ; Ose., x, 3 
(hébreu), c’est avoir Une conduite impie qui donnera en
suite une récolte de péchés et de malheurs. Sur l’expres
sion : « Juda labourera, Jacob hersera, v Ose., x, 11, voir 
I I e r s e , t. m , col. 655. Isaïe, l x i , 5, dit qu’après la venue 
du Messie les fils des étrangers seront les laboureurs et 
les vignerons d’Israël, c’est-à-dire que les peuples, au
trefois ennemis et persécuteurs d’Israël, se feront les 
serviteurs de l’Église et travailleront dans un champ 
spirituel. Il est recommandé de venir à la sagesse comme 
le laboureur et le semeur, Eccli., VI, 1 9 , par conséquent 
en se donnant de la peine pour la posséder et en obte
nir les fruits. — Enfin, Notre-Seigneur dit qu’il est lui-
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même la vigne, et son Père le cultivateur, yewpYÔ;, agri- 
cola. Joa., xv, 1. Voir V ig n e r o n . H. L e s è t r e .

LAC (grec : Xî|ivr,), grand amas d’eau enclavé dans 
les terres. La langue hébraïque n’a pas de mot spécial 
pour désigner un lac proprement dit : elle appelle yâm , 
« mer, » le lac de Génésareth, Num., x x x iv ,  1 1 ;  Tos., 
X III, 2 7 , de même que le lac Asphaltite, Xqxvïj ’Aaq>a\- 
titiç, Josèphe, A n t.ju d ., I, IX, etc., qu’elle désigne sous 
le nom de « mer de sel », m arc salis, Gen., x iv ,  3 , etc., 
de « mer de l’Arabah » , m are solituclinis, Deut., IV, 
4 9 , etc. Pour d’autres appellations, voir M o r t e  (M e r ) .  
Le lac Mérom est appelé « eaux de Mérom », mê Mêrôm, 
aquæ M e r o m .  Jos., x i ,  5 , 7 . Pour les étangs, voir E t a n g ,  
t. i l ,  col. 1 9 9 6 . Voir aussi Piscine. — Dans le Nouveau 
Testament, les écrivains sacrés, habitués à parler dans 
leur enfance une langue sémitique, donnent aussi au 
lac de Tibériade, à l’exception de saint Luc, le nom de 
ôaXdcnra, « mer, » m are Galilææ. Matth., iv, 18; Marc., 
i ,  1 6 ;  etc., m are Tiberiadis, Joa., v i ,  1 6 ;  x x i ,  1 ,  etc. 
Le troisième Évangéliste est le seul qui, grâce à sa con
naissance plus exacte de la langue grecque, l’ait désigné 
par le mot propre de Xigvç, « lac. » Luc., v , 1 , 2 ;  v i n ,  
2 2 -2 3 . La Vulgate porte : stagnum, « lac, étang, » dans 
tous ces passages. Pline emploie le terme lacus pour dési
gner le lac de Génésareth : lacus queni plures Genesaram 
vocant, H. N ., V, x v , 2 , comme pour la mer Morte : 
Asphaltites lacus, H. N., II, c v i ,4 ;  V, x v ,  2 ;  VII, xiii, 3 . 
— Saint Jean, dans l’Apocalypse, se sert métaphorique
ment du motXqivvi pour désigner l’enfer qu’il appelle xéj.vr 
tou mipo'ç. La Vulgate traduit : stagnum  ignis, qu’on a 
coutu me de rendre par « étang de feu », quoiqu’il fallût dire, 
d’après l’original, « lac de feu. » Apoc., x i x ,  2 0 ;  x x ,  10  
(Vulgate, 9 ) , 1 4 - 1 5 ;  x x i ,  8. Voir E n f e r ,  t. n , col. 1 7 9 6 . — 
Saint Jérôme a aussi employé le mot stagnum, Lev., x i ,  9 , 
pour traduire l’hébreu ydm , « mer, » transformant ainsi 
en poissons de lac ou d’étang les poissons de mer. — Le 
second livre des Machabées, x n ,  1 6 , mentionne le lac ou 
plutôt l’étang de Casphin (Xtp.v-q ; Vulgate, stagnum). 
C’est probablement le marais qui est au sud-ouest de 
Kisphin. Voir C a s p h in ,  t. n ,  col. 3 31 -3 3 2 .

Le mot lacus se lit plusieurs fois dans notre Vulgate 
latine, mais il y est employé le plus souvent — 1° dans 
le sens de « fosse », Ps. v u ,  16; x x v ii (xxvm), 1 , etc. 
(hébreu : bôr; Septante : Xâxxoç). Voir F o s s e , t. n ,’ 
col. 2329. — 2° Il a la signification de « pressoir » dans 
Marc., XII, 1 (ùitoXrjvtov); Apoc., xiv, 19, 20, Xïjvoç, parce 
que le pressoir formait un creux ou fosse. — 3° Mais il dé
signe aussi un amas d’eau (hébreu : miqvêh), Exod., V il, 
19; un réservoir d’eau (hébreu : miqvdh), Is., xxu, 11; 
une citerne ou une piscine, I Mach., ix, 33 (grec : Xâxxoç). 
Voir A s p h a r , t. i, col. 1123. — Pour lacus Asan, tra
duction, dans la Vulgate, de l’hébreu Kôr 'Asdn, voir 
A s a n , t. i, col. 1055. F. V ig o u r o u x .

LAC ÉD ÉM O N üE^S  (grec: Aaxsôaigovio!,Sirop-navai; 
Vulgate : Lacedæmones, Sparliatse, Sparliant), habitants 
du principal Etat du Péloponèse (lig. 2). On les appe
lait aussi Spartiates et c’est le nom qui leur est partout 
donné dans les livres des Machabées, excepté II Mach.,v, 
9,où ils sont appelés Lacédémoniens. La Bible mentionne 
les relations des Juifs et des Lacédémoniens à l’époque 
des Machabées.

1° Onias Ier, qui exerça les fonctions de grand-prêtre 
de 323 à 300 avant Jésus-Christ, écrivit au roi Arius 
ou Aréus Ier de Sparte (voir Ar i u s , t. î, col. 965) et re
çut en réponse une lettre dans laquelle ce prince décla
rait avoir trouvé dans un écrit relatif aux Spartiates 
et aux Juifs l’affirmation que ces deux peuples étaient 
frères et descendaient d’Abraham. Il en concluait que 
les Juifs feraient bien de lui écrire « sur leur prospé
rité », c’est-à-dire de le tenir au courant de leurs affaires. 
Lui-même leur déclarait que les troupeaux et les biens

des deux peuples seraient communs. Un envoyé du roi 
était chargé de développer ces propositions. IMach., xn,

2. — Tétradracbm e d’argent de Lacëdëmone.
Tète casquée de Pallas, à  droite. — lç  Hercule nu, assis, à gauche, 

su r un  rocher recouvert d’une peau de lion ; la  main droite 
appuyée sur la m assue : il est accosté des lettres

19-23; Josèphe, A nl. jucl-, XII, iv, 10. Arius régna à 
Sparte de 309 à 265 avant Jésus-Christ, l’échange de ces 
lettres eut donc lieu entre 309 et 300. A ce moment-là 
les Spartiates étaient opprimés par les rois de Macé
doine, il était donc naturel qu’ils cherchassent un appui 
auprès des Juifs qui dépendaient alors des Ptolémées.

2° Le grand-prêtre Jonathas chercha à son tour l’amitié 
des Spartiates. Il écrivit en son nom, au nom des anciens, 
des prêtres et de tout le peuple une lettre adressée à la 
nation Spartiate. Il y rappelait la lettre d’Arius à Onias, 
dont il donnait une copie. Onias avait reçu avec honneur 
l’envoyé d’Arius et les lettres où il était question d’alliance 
et d’amitié. Sans doute les Juifs n’avaient pas besoin de 
cela, car ils avaient pour consolation les Saints Livres. 
Néanmoins ils avaient voulu envoyer une députation vers 
Sparte, pour renouveler la fraternité et l’amitié entre 
les deux nations, car il s’était déjà écoulé un temps assez 
long depuis la venue des ambassadeurs d’Arius. Ils 
n’avaient du reste pas oublié les Spartiates et s’étaient 
souvenus d’eux dans les sacrifices,comme il convient de 
le faire à l’égard de frères. Us se réjouissent de leur 
gloire. Pour eux, ils avaient traversé de nombreuses 
tribulations et des guerres, mais ils n ’avaient pas voulu 
être à charge à leurs amis et alliés. Dieu les avait se
courus et sauvés. Jonathas envoyait à Sparte Numénius, 
fils d’Antiochus, et Antipater, fils de Jason, qui après 
avoir porté dans cette ville les lettres relatives au renou
vellement de l’amitié et de l’alliance, devaient se rendre 
à Rome dans le même dessein. I Mach., xir, 2, 5-18.

La plupart des commentateurs croient que l’opinion 
énoncée dans ces deux passages, à savoir l’origine com
mune des Spartiates et des Juifs, n ’est pas soutenable. 
Cf. B. Haneberg, Histoire de la révélation biblique, 
trad. franç., in -8°, Paris, 1856, t. n, p. 107. Quoi qu’il en 
soit,cela n’importe pas à la véracité de la Bible. L’écrivain 
sacré rapporte simplement les deux documents, il en 
constate l’existence sans garantir l’exactitude des opi
nions qu’ils expriment. F. Vigouroux, Les Livres Saints 
et la critique rationaliste, 5e édit., in-'12, Paris, 1902, 
t. iv, p. 625. M. Vigouroux croit qu’il pouvait exister en 
réalité un lien de parenté, sinon entrela nation Spartiate, au 
moins entre quelques Spartiates et les Juifs. Il en donne 
pour preuve le fait que Jason se réfugia à Lacédémone 
pour y trouver un asile, à cause de sa parenté. II Mach., 
v. 9. Cf. F. Vigouroux, Manuel biblique, 11e édit., t. II , 
p. 227. Cf. Les Livres Saints, p. 626, n. 4. En fait, dans 
ce passage l’auteur rapporte le motif qui détermina Jason 
sans en garantir le bien fondé. Cf. R. Cornely, lnlrod. 
in  libros sacros, in-4°, Paris, 1885-1887,t. il, part. 1, p. 462.
E. Stillingfleet, Origines sacræ, in-4», Londres, 1662, 
m, 4, 15, suppose que les Juifs regardaient les Spar
tiates comme représentant les Pélasges qu’ils supposaient 
descendre de Péleg (Vulgate, Phaleg), fils d’IIéber. Gen., 
x, 25; xi, 16. Cf. H. Ewald, Geschichte des Volkes Israël,



9 L A C É D É M O N I E N S  -  LA CEIIDA 10

3e édit., in-8°, 1868, t. iv, p. 277, note. On trouvait une 
tradition analogue à Pergame,dont les habitants faisaient 
remonter leur amitié avec les Juifs jusqu’au temps 
d’Abraham. Josèplie, A nt. jud ., XIV, x, 22. Il est du 
reste.très probable qu’il y avait une colonie juive à 
Sparte, car cette ville est nommée parmi celles à qui le 
consul Lucius envoya une copie de la lettre qu’il adres
sait à Ptolémée, à tous les rois et à toutes les cités chez 
qui se trouvaient des communautés israélites, afin qu’ils 
les respectassent comme appartenant à un peuple allié 
des Romains. I Mach., xv, 23. La croyance à la parenté 
des deux nations persistait encore au temps de Josèphe. 
Voir Bell, jud ., I, xxvi, 1. Cf. G. Wernsdorff, Commen- 
tatio de Fide Librorum Maccabæorum qua Frœhlichii 
Annales Syriæ  enrunique Prelogomena ex insliluto  
exam inanlur, in-4°, Breslau, 1747, § 94, p. 145.

3° Que les Juifs aient été ou non liés aux Spartiates 
par les liens du sang,cela n’a rien à faire avec l’authen
ticité des lettres elles-mêmes. Aussi la réalité de l’al
liance est-elle admise par l’immense majorité des his
toriens, bien qu’elle ne nous soit pas connue par d’au
tres documents. H. Palmer, De Epistolarum, quas 
Sparliani atque Judei invicem sibi misisse dicunlar, 
veritate, in-4°, Darmstadt, 1828, p. 21, pense, et c’est 
I opinion que nous avons adoptée, que l’alliance remon
tait à l’an 302 avant Jésus-Christ. A cette époque Démé- 
trius Poliorcète, roi de Macédoine, après avoir conquis 
te Péloponèse, marchait au secours de son père Anti- 
gone contre Cassandre, Lysimaque, Ptolémée et Séleu- 
eus, confédérés contre lui. Les Spartiates cherchaient 
a augmenter le nombre des ennemis d’Antigone et 
de Démétrius. Arius Ier était alors, comme nous l’avons 
dit plus haut, roi de Sparte, et Onias Ie1', fils de Jaddus, 
grand-prêtre. Comme les noms d’Arius et d’Onias repa
raissent simultanément dans l’histoire, d’autres com
mentateurs ont placé ces lettres à d’autres dates. H. Evvald, 
Geschichte, t. rv, p. 276, suppose que. la lettre d’Arius Ie' 
“jt adressée à Onias II durant sa minorité, entre 290 et 
05, alors que les Juifs étaient en guerre avec Démétrius. 

Cette hypothèse est très peu vraisemblable, car les 
grands-prêtres en exercice étaient alors Éléazar et Ma- 
nassé,oncles d’Onias II, et c’est avec eux qu’eût été échan- 
f ee la correspondance. On pourrait aussi songer à 

rius II et à Onias II qui furent contemporains pen- 
ant quelques années, 264 à 243, mais ce roi était un 

en ant qui mourut à 8 ans. Plutarque, Agis, 3; Pausa- 
nias, l i t, vi, 6. Josèphe, A nt. ju d ., XII, iv, 10, croit 
que la lettre a été adressée à Onias III, au temps d’An- 
mehus IV, entre 175 à 164, mais à cette époque, il n’y 

avait pas à  Sparte de roi du nom d’Arius. Voir A r i u s ,  
V 7i C° ' ^ ’'r>' 1' Schiirer, Geschichte des Jüdischen 
> olkes ini Zeitalter Jesu-Christi, in-8», Leipzig, 1890, 
'■ h p. 186, n. 32. ‘ ë
'e^t P!.auteur du 1“  livre des Machabées ne cite pas 
• x uellement les documents qu’il rapporte, il se sert 

1 emrnent d’une traduction grecque, faite elle-même 
cel " n0' Induction hébraïque de l’original. C’est pour 

a qu on y trouve des mots qui n ’appartiennent pas à 
Xiv Ti dorienne: eîf^vv;, xn, 22-25; àSÉXçxu,
sen'ce ' * n Y a pas lieu de tenir plus de compte de l’ab- 
du U ,nom du second roi de Sparte que de l’absence 
I Mach*1 sec°nd consul dans la lettre de Lucius. 
Portant ^ 'esl 9U’Arius était le personnage im-
EudanV i 3r'r06 V0' de ®Parte! soit Archidamus IV, soit 
écrite /  i'8., ’ n eut fiu’un rôle effacé. Au temps où fut 
Sparte , t r° d‘‘ ’,0nathas. « n’y avait plus de roi à 
été Aeési 0 i.eria“ '1’ ro* de la famille des Agides avait
^  t r ' d o m  ,e" ,221. Aprèslui’ o n a ' ait ™ à SparteLive, xxxv’ dernier,Nabis,avait péri en 192. Tite-
et par l e  s é n a t  f  0' tU dtait gouvernée par les Éphores 
le sénat nl,gone avait rétabli ces magistrats el
Après laconauêtè0S par G|i'01nène. Polybe, IV, xxxv, 5.

romaine, la ville de Sparte avait gardé

son indépendance et avait reçu des Romains le titre de 
Civilas fœderata. Strabon, VIII, v, 5; cf. J. Marquardt, 
Manuel des Antiquités romaines de Th. Mommsen et 
J. Marquardt, trad. franc.,t. ix, Organisation de l’E m 
pire romain, in-8», Paris, 1892, t. il, p. 224. Elle pouvait 
encore être de quelque utilité aux Juifs. On ne peut 
donc rien alléguer de sérieux contre cette correspondance. 
G. Wernsdorff, qui a le plus attaqué les livres des Ma
chabées, le reconnaît. « Dans la lettre de Jonathas, dit-il, 
je ne trouve rien qui n ’ait pu être écrit par un grand- 
prêtre juif. Elle parait certainement écrite par un homme 
pieux, grave, prudent et assez versé dans les affaires 
civiles. J ’y remarque des mots bien enchaînés et des 
pensées justes. Je n’y trouve rien qui puisse être repris 
à bon droit, si ce n’est qu’il y parle trop souvent de 
l’ancienne alliance entre Arius et Onias et de la parenté 
supposée entre les deux nations. Mais il était homme et 
il put être trompé. » G. Wernsdorff, Comment., § 96 et 
111, p. 148, 169-170. W. Grimm, Kurzgefasstes exege- 
lisches Bandbueh zu den Apocryphen des A lten Tes
taments, in-8», Leipzig, part, m , 1853, p. 211; C. F. 
Keil, Commenta)' nber die Bûcher der Makkabàer, 
in-8», Leipzig, 1875, p. 201-206, défendent l’authenticité 
de tous les documents.

5» Les deux lettres paraissent citées plus complète
ment dans Josèphe. Celle d’Arius, d’après lui, était 
écrite en caractères carrés et portait un sceau repré
sentant un aigle porté sur un dragon. Elle fut apportée 
à Onias par un certain Demotélès. Ant. ju d .,  XII, iv, 
10; cf. XIII, v, 8. La lettre de Jonathas portait en titre: 
« Le grand-prêtre Jonathas, le sénat et la communauté 
des Juifs aux éphores des Lacédémoniens, au sénat et 
au peuple, leurs frères, salut. » A nt. jud ., XIII, v, 8. A 
celte époque, en effet, les premiers magistrats de Sparte 
étaient les éphores. 11 ajoute que les ambassadeurs juifs 
furent reçus avec bienveillance et que les Spartiates 
votèrent un décret d’amitié et d’alliance. Lacédémone 
fut au nombre des villes qui eurent part aux générosités 
d’Hérode le Grand. Josèphe, Bell, ju d ., I, xxi, U .

6° Mentionnons seulement à titre de curiosité l’opi
nion qui suppose que le mot Sparte est une transcription 
erronée pour Sepharad, Separatim  ou Sefqradim , et 
qui place en Lycie le peuple dont il est question dans 
les Machabées. Hitzig, dans la Zeitschrift des déutschen 
morgenland. Gesellschafts, t. ix, 1855, p. 731-737; Id., 
Geschichle des Volkes Israël, in-8», Leipzig, 1869, t. n, 
p. 345-349, et celle de Frankel, Monalschrift fïir Ge
schichte und Wissenschaft des Judentliums, 1853, p. 456, 
qui fait du mot Spartiate la désignation d’une colonie 
juive àNisibe en Arménie. Il n’est pas admissible qu’une 
colonie juive eût besoin de rappeler sa parenté avec les 
Israélites de Palestine, et les détails concordent si bien 
avec la constitution de Sparte qu’il est inutile de cher
cher ailleurs. E. B e u r l i e r .

1. LA C E R D Â  (Gonzalve de), prêtre de l’ordre d’Al- 
cantara et secrétaire de Philippe II. vivait dans le cours 
du xvie siècle. Il a composé Commentaria in  Epistolas
D. Pauli ad Bomanos, in-f», Lisbonne, 1583. — Voir 
N. Antonio, Bibliotheca Iiispana nova, t. i, p. 553 ; 
Dupin, Table des auteurs ecclésiastiques du x v p  siècle, 
p. 1242. B. H e u r t e b i z e .

2 . LA cerda  Joseph, bénédictin, né à Madrid, mort 
à Badajoz le 12 juin 1645. Profès du monastère de Saint-
Martin de Madrid, il fut professeur de théologie à Sala-
manque et successivement évêque d’Almeria et de Bada
joz. On lui doit un commentaire sur le livre de Judith, 
In  sacrant Judith tlistoriani commentarius litteralis et 
moralis, 2 in-f°, Almeria, 1641. — Voir N. Antonio 
Bibliotheca hispana nova, t. i, p. 803 ; Ziegelbauer 
Historia rei literariæ ordinis sancti Benedicti, t. iv 
p. 29, 179. B. H e u r t e b i z e .
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LA C E T, ou LAC S, lieu de corde disposé pour 
prendre une proie sans qu’elle s’y attende et la retenir 
comme dans un piège. Plusieurs mots hébreux servent 
à  désigner le lacet, toujours d'ailleurs dans un sens 
figuré : — 1° Hébél, ayqnv£a, funes, le piège de corde que 
l’on tend pour s’emparer d’un ennemi. Ps. exix ( c x v i i i ) ,  
61; c x l  (cxxxix), 6. Ce piège saisit par le talon. Job, 
x v i i i ,  9. Le même nom est donné aux lacs de la mort 
qui surprend sa proie, II R eg.,xxn, 6 ; Ps. x v i i  ( x v i i i ) ,  
5(hébreu), et à  ceux du se'ôl qui la détient. Ps. x v i i  ( x v i i i ) ,  
6 ; cxvi (exiv), 3 (hébreu). Voir C o r d e ,  t. n, col. 964. — 2° 
Malkodét, de lâkad, « prendre au piège, » o/oiviov, pe- 
dica, le lacet caché sur le sol pour prendre le passant par 
le pied. Job, x v i i i ,  10. Cf. Is., vin, 15; xxvm, 13. Les 
nations tombent dans la fosse qu’elles ont creusée et 
leur pied est pris au lacet, nilkedâh, <ruveX̂ cp0r), com- 
prehensus est. Ps. ix, 16. — 3° MôqêS, le lacet servant 
à prendre un gros animal. Job, XL, 19 (24). L’oiseau ne 
peut se prendre au filet s’il n’y a pas de môqêS, èleuT*);, 
auceps. Am., m , 5. Le môqêSn’est pas l’oiseleur, comme 
traduisent les versions, mais le lacet invisible qui met 
le filet en mouvement. Voir F i l e t ,  t. il, col. 2245. Le 
moqêS est l’image des embûches que le méchant dresse 
contre le serviteur de Dieu. Ps. l x i v  ( l x i i i ) ,  6 ; c x l  
( c x x x i x ) ,  6. — 4° ÿa m n ü m , le lacet qui accompagne le 
piège. Job, x v i i i ,  9. A la place de ce mot, les versions 
ont lu sem èyim , Sttj/ôivTsç, silis. — 5° C’est avec le lacet, 
laqueüs, qu’on suspend au gibet. Gen., XL, 19, 22; x l i ,  
13; Num., xxv, 4; Jos., v i t i ,  29; x, 26; I Reg., xxxi, 
10; Esth., vu, 10; ix, 13, 14; I Mach., i, 64, etc. Judas 
se pendit de la sorte. Matth., xxvil, 5; Act., I, 18. — 
6° Les lacets du diable sont ses tentations de toute na
ture. I Tim., iii, 7 ; vi, 9; II Tim., il, 26.

II. L e s é t r e .
L A  C H ETAR D YE (J oachim Trotti de), né le 23 no

vembre 1636, au château de la Chetardye, sur la paroisse 
d’Exideuil (Charente), autrefois du diocèse de Limoges, 
mort à Paris, le 9 juin 1714. Sa famille était originaire 
d’Italie. Admis au séminaire de Saint-Sulpice en 1657 et 
dans la Société des prêtres de ce nom en 1663, il alla 
d’abord enseigner la morale au séminaire du Puy, où 
l’évêque le chargea du soin des conférences ecclésias
tiques, dont M. de la Chetardye rédigea ensuite et fit 
imprimer les résultats. En 1679, sur le désir de l’arche
vêque de Bourges qui venait de confier son séminaire 
aux prêtres de Saint-Sulpice, il fut adjoint aux nouveaux 
directeurs et chargé de desservir la paroisse de Moutier- 
Moyen qui était unie au séminaire. Celle de Saint-Sul
pice, à Paris, l’eut pour pasteur depuis le 13 février 1696 
jusqu’à sa m ort; et il s’y appliqua surtout au soin des 
congrégations religieuses, des pauvres et des enfants, 
pour lesquels il multiplia les écoles gratuites jusqu’au 
chiffre de 28. En même temps, il était supérieur de plu
sieurs couvents de religieuses. De concert avec Fénelon 
et M. Tronson, il négocia et obtint, en 1696, de 
Mme Guyon, un désaveu formel des erreurs contenues 
dans ses écrits, et fut même appelé à la diriger pendant 
sa détention à Vaugirard. Il dirigea aussi la princesse de 
Condé et la princesse de Conti qui habitaient sur sa pa
roisse; et, à partir de 1709, Mm» de Maintenon, après la 
mort de Godet des Marais, évêque de Chartres. M. Les- 
chassier, supérieur de Saint-Sulpice, écrivait le 21 avril 
1702 : « Le jour de Pâques, M. de la Chetardye fut 
nommé à l’évêché de Poitiers par le roi. Il écrivit aussi
tôt à Sa Majesté pour le prier d’agréer ses excuses. Sa 
lettre a été bien reçue, et Sa Majesté en a été si édifiée 
qu’il l’a fait voir à plusieurs courtisans. M. le Prince, 
Mines ies princesses de Condé et de Conti sont venus le 
voir pour témoigner de la joie qu’ils avaient de sa no
mination et de son refus. Ses paroissiens en sont char
més. » On a de lui : Explication de l’Apocalypse par 
l'histoire ecclésiastique, Bourges, 1691, in-8°; réimpri
mée à Paris, de format in-4°, en 1701,1702 et 1707, sous

ce titre : L’Apocalypse expliquée par l’Histoire ecclé
siastique, avec les Vies de quelques Empereurs ro
mains, auteurs cle la dernière persécution dont il est 
parlé dans cette explication de l’Apocalypse. Cf. Jour
nal des Savants, année 1695, in-4®, p. 129, 130, et 
année 1701, p. 353, 354; Mémoires de Trévoux, novem
bre 1702, p. 63-78, et décembre 1707, p. 2022-2031 ; Bible 
de Vence, Préface (par Rondet) sur l’Apocalypse, art. vi. 
Le système de M. de la Chetardye a été complété et per
fectionné dans l’ouvrage suivant : Histoire générale de 
l’Eglise chrétienne, depuis sa naissance jusqu’à son 
dernier état triom phant dans le ciel; ouvrage traduit 
de l’anglois de Mar Pastorini (Charles Walmesley), par 
un’ religieux bénédictin de la congrégation de Saint- 
Maur (Jacques Wilson) ; Rouen et Paris, 1777, 3 ïn-12. 
Enfin, l’ouvrage de M. de la Chetardye a servi de base, 
concurremment avec celui d’Holzhauser sur le même 
sujet, au travail de l’abbé Lafont-Sentenac intitulé : Le 
plan de VApocalypse et la signification des prophéties 
qu’elle contient, pour avertir les hommes des événe
ments qui, de nos jours à la fin  des temps, doivent in
téresser l’Église et le monde, in-8», Paris, 1872. — 
M. de la Chetardye a encore composé des Homélies sur 
les Evangiles des dimanches de l’année, qui, imprimées 
séparément de format in-4°, aussitôt qu’elles étaient 
prononcées, de 1706 à 1713, ont été réunies en 3 vol. 
in-8®, à Avignon en 1848, et à Paris en 1854. Cf. Ber
trand, Bibliothèque Sulpicienne, 3 in-8", Paris, 1900, 
t .  i ,  p. 170-207. L. B e r t r a n d .

LÂC H ETÉ, vice opposé au courage et à l’énergie de 
la volonté. Dans le sens de manque de courage, la 
lâcheté n’a pas de nom spécial en hébreu ; dans célui 
de mangue d’énergie, de nonchalance, elle est désignée 
dans l’Écriture par le mot rem îyâh  qui signifie aussi 
« fraude », et qui n’est employé dans l'acception parti
culière de lâcheté, que comme complément d’un sub
stantif, ce qui équivaut à un qualificatif : néfés remîyâh, 
littéralement « âme de lâcheté » pour « homme lâche, 
nonchalant». Prov.,xix, 15 (Septante : àspyéç; Vulgate : 
anim a dissoluta). Les conséquences de cette espèce de 
lâcheté, indiquées dans l’Écriture, sont le dénuement 
et la faim qui en découle. Prov., x, 4; xix, 15; cf. xxxi, 
27. Le lâche est prêt à subir toutes les servitudes, 
Prov., x i i ,  24; il ne sait faire aucun effort pour obtenir 
le moindre résultat, même lorsqu’il lui est imposé, 
comme ces sept tribus d’Israël auxquelles Josué reproche 
de n’avoir pas encore occupé la terre de Chanaan. 
Jos., x v i i i ,  3. La Vulgate emploie ici le mot ignavia, 
mais le texte hébreu a seulement m itrappîm , « négli
gents. » La lâcheté est surtout répréhensible, quand il 
s’agit du service de Dieu. C’est pourquoi Jérémie voue 
à la malédiction celui qui fait lâchement 1’ « œuvre de 
Dieu ». Jer.,XLvm, 10. Dans ce dernier passage, où 
il s’agit de la destruction de Moab, la nonchalance, 
remîyâh, touche de près à la lâcheté, produite par la 
peur, qui fait fuir le danger, par la crainte de la mort. 
Parce que la mort inspire à l’homme une crainte instinc
tive, c’est le fait du lâche de fuir, quand il se trouve 
en danger, par exemple au combat, tandis que l’homme 
courageux affronte le danger jusqu’à mourir. L’Écriture 
appelle simplement le lâche « un homme peureux et 
craintif », ’ÎS hay-ydrë’ ve-rak, Deut., xx, 8 ; yârê’ ve- 
liârêd, Jud ., vu, 3 (Vulgate : formidolosus et cordepavido, 
formidolosus et timidus). Dans ces passages, le lâche est 
invité à ne pas se battre et à quitter l’armée. Mais si Dieu ne 
voulait point de lâches parmi les combattants israélites, 
il n’en désapprouvait pas moins ceux qui manquent de 
courage. Le texte sacré blâme tous ceux qui sont sans 
courage et sans confiance en Dieu; les Israélites trem
blant devant les Égyptiens, malgré la merveilleuse assis
tance de Dieu, Exod., xiv, 10-42, et regrettant l’Égypte, 
en face des difficultés delà conquête de Chanaan, Num.,
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XIV’ F~3 ’ cp Deut., i, 27-28; Saül tremblant 
e peur en face des Philistins, I Reg., xxvm, 4-5 ; les 

ripe m- sendormant et abandonnant Jésus au jardin 
ren.-P M,atth-’ XxV1’ 56  ̂ Marc-> « v , 50; Pierre le 
x \n  w  s ? !  xxvi, 69-75; Marc., xiv, 66-72, Luc., 
la nm " ? a’’ XVIIi, 17-27; Pilate le livrant malgré
iVanrp i 10n de S.0n innocence- Matth., xxvii, 24. — 
sur la S 8 Frfducf*on de la Vulgate, l’élégie de David 
D mort d Abner commence par ces mots : « Ce n’est 
npr 0mi?® meurent les lâches (ignavi) qu’est mort Ab- 

8 vleg., m, 33. Cette traduction est difficile à 
coruhar'- ’ a5’ant été tué par trahison, n ’avait suc- 

e ni en brave ni en lâche. Le mot que saint Jérôme

Alte Testament, Giessen, 1883, p. 287 ; IL Winckler, Die 
Thontafeln von Tell el-Amarna, Berlin, 1896, p. 306, 
310, 338, 340, lettres 180, 181, 217, 218.

I. S it u a t io n . — Lachis appartenait au midi de la Pa
lestine, Jos., x, 3, 5, 23; x i i , 11, au deuxième groupe des 
villes de « la plaine » ou de la Séphélah, d’après l’énu- 
mération du livre de Josué, xv, 37-41. Eusèbe et saint Jé
rôme, Onomaslica sacra, Gcettingue, 1870, p. 135, 274, 
la mentionnent comme étant encore de leur temps un 
village, xü>p.ï), situé à sept milles (un peu plus de 
10 kilomètres) d’Eleuthéropolis (aujourd’hui Beit Dji- 
brîn), en allant vers le Daroma ou le sud. Dans cette di
rection, mais vers le sud-ouest et à une distance un peu

3. — Colline de T e ll e l-H é sy . D’après une photographie.

« insensé » T9n°iT 6St en hébreu nâbdl, qui sig 
propre et v fw  ‘ eptante i’ont pris à tort pour un 
l’époux d ’A iihl i 't* ,!me a llu s io n  a  la mort d e  N: 
daïque a nri 8 XXV’ 38’ La Paraphrase c
[X lII.H ),e t l’on trada -t 3 le Sens d’im P ‘e (cf- 1>S- 
« Abner devait 7  U of;n®ralerrlen taujourd'hui l’héh 
met à mort îm„!. .n!°'lrir comme un criminel, » que 

lui faire expier ses crimes?
L A C H is  l'hêi.v,,, t P - R e n a r d .

hé local LâkUâh 7  âk!s> •Tos-> x . 3, 5, 23, etc.;
11 Par., xxv, 27 SeDtâî 7  31, ; IV Fîe8-  XIV- « J  x™>
tribu de Juda, dont 1a • i ville importante t
de nos jours. Jos., x 3 •'xv'qo S‘fe ^ g' 3 été retr'
formes nous en ont con’s J v I v  8t0' documents ci: 

• „  _  onservé ]a représentation (fig. 4)
nom. On lit <TfcT ^ T T  r
relief de Ninive r e l a t i f ^  La-ki-su, sur un
sar les tablettes de Tel? S,e" naohérib i La-ki-si, La-k 
f ib'e et les Cf’ F ’ Vigouroux
*’ 1V> P' VI; E. Schrade7 n - i eT Sr 6eédU’- Paris- 1 > Die Keilmschriften und

plus éloignée, on trouve un site dont le nom Umni Lâqis 
ou Ldkîs rappelle celui de l’ancienne cité chananéenne. 
Aussi jusqu’à ces dernières années, y voyait-on l’empla
cement de cette ville. Cf. V. Guérin, Judée, t. il, p. 299- 
303. Cependant Robinson, Biblical researches in  Pa
lestine, Londres, 1856, t. u, p. 47, remarquait justement 
que les restes observés en cet endroit ne sont certaine
ment pas ceux d’une antique place forte qui fût capable 
de résister, pour un temps du moins, aux assauts d’une 
armée assyrienne. Dès 1878, Conder signalait à 4 ou 
5 kilomètres au sud-est une colline, nommée Tell el- 
Hésy, dont le nom et la position stratégique le frap
pèrent. Cf. Palestine Exploration Fund, Quarterly Sta- 
tement, Londres, 1878, p. 20. Le rapprochement onomas
tique qu’il voulut faire entre Ldkîs et el-Hésy est 
inadmissible, mais son coup d’œil ne l’avait pas trompé 
dans les autres observations. En apparence rien ne dis
tinguait le tell de tant d’autres monticules naturels ou 
artificiels de la Palestine, mais sa situation à proximité 
des confins de l’Égypte et de la Syrie, dans cette plaine 
des Philistins qui, de tout temps, a servi de passage aux
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armées venues de l’Assyrie ou de l’Égyple, les sources 
qui alimentent à ses pieds un ruisseau abondant, faisaient 
soupçonner une place importante autrefois. Des fouilles 
seules pouvaient confirmer ces conjectures, qui cepen- 
i ants accréditèrent encore par un rapide examen d’Umm  

akis, où l’on ne découvrit que des ruines de date ré
cente et de minime importance. Cf. Pal. Explor. Fund, 

uct) t. St., 1890, p. 161. En 1890, un habile explorateur, 
' ' “ M ersPetrie, pratiqua des tranchées, des intersec

tions dans les flancs de Tell el-Hésy, et y fit d’intéres
santes découvertes, qui sont consignées dans le Pal. Expi.

peu près sec en été. Voir fig. 5. Depuis que la ville 
est bâtie, il a entamé la face orientale du monticule, 
dont la pente escarpée descend assez brusquement sur 
ses bords. Le tertre, aux contours plus ou moins arron
dis au sud et au nord, est pénétré par une légère dépres
sion à l’est et au sud-ouest. De ce dernier côté est une 
crête faite d’une hauteur naturelle et d’un rempart arti
ficiel, cjui dépasse de près de 3 mètres le sommet de 
la colline. Cette crête continue sa ligne courbe vers l’est. 
Le point le plus important du tell est celui de la cité, 
au nord-est. En dehors de ce coin où sont accumulées

Grêle.

V I  L, L, E
( Q uartier O uest)

5. — Carte de Lachis e t de ses environs. D’après Bliss, A Mound of many Cities, pl. I.

o m âa  (-iua!'.L ,S t-« 1890, p. 159-160, 219-246, et dans son 
1891 M • ! ,é  el-Hesy (Lachish), in-4°, Londres,
pieds \n S '  ?  a-Vail eu 9ue le  te m PS de creuser quelques 
complètes u f1' Bliss put °Pdrer des fouilles plus 
archéolotrio arra er au monticule de précieux secrets 
p. 282-299 S  Expi. Fund, Quart. St., 1891,
103-119; et F J  p 36~38’ 95115> 192-196; 1893, p. 9-20, 
Londres, 1898 f" ’ ^  Mound of m any Cities, in-8°, 
donnons’ ici dans*^ ^  résultat de ces travaux que nous

sus de l’oindi *a m er’ et a 86 m ètres au-des-
dirige au nord et*à I™8 n° m ’ qui la longe a l est’ Pu isse  
'-ags. Torrent en h i v l r T  e" . faisanl de nom breux zig- 
en cet endroit Vouent; el-Hésy,  que rejoignent

Djizair et Vouadi Muleihah, est à

les ruines dont nous allons parler, le plateau n’a qu’une 
légère profondeur de terre : après 50 centimètres en cer
taines parties, de 1 à 3 mètres dans d’autres, on arrive 
à une couche d’argile restée intacte. Ce fut peut-être là 
la première assiette de la ville; on y a trouvé de très 
anciennes poteries. Un grand pan de murailles au nord 
est un reste de vieilles fortifications.

L’enceinte irrégulière de la cité est parfaitement mar
quée au nord, à l’ouest et au midi. Trois murs à peu 
près parallèles au nord, mais à un niveau différent, re
présentent trois époques différentes, peut-être celle des 
premiers Chananéens, celle de Roboam et celle de Ma- 
nassé. Le coin nord-ouest semble avoir été prolongé le 
plus possible pour renfermer un puits, dont on voit les 
vestiges. C’est dans une partie de cet espace qu’ont été 
retrouvés les restes d’au moins huit villes superposées, 
dont l’âge a été déterminé par les objets découverts dans 
les diverses couches. Cette accumulation de ruines,
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fruit des ravages de douze siècles au moins, s’explique 
facilement d’après fa manière de bâtir en Orient, et 
principalement dans cette contrée de la Palestine. Dès 
les temps les plus anciens, les constructions élaient 
faites de briques séchées au soleil, de blocs d’argile 
mêlée de paille hachée. Qu’une guerre ou les éléments 
de la nature viennent à renverser les premiers édifices, 
le sol s’exhaussera des débris épars, et pour peu que le 
site reste un certain temps abandonné, le vent et la pluie 
auront bientôt fait de niveler le terrain. Les nouveaux 
habitants, ne trouvant pas de matériaux à utiliser comme 
dans les villes bâties en pierre, élèveront leurs demeures 
de même façon que leurs devanciers, mais à un niveau 
supérieur. Une nouvelle civilisation s’établira sur les 
ruines de la première, quelque catastrophe l’enfermera 
plus tard dans un tombeau, et c’est ainsi que se forme-

6. — Tablette de Lachis. D’après

ront par couches successives les pages de l’histoire; ainsi 
le sol s’est élevé de 18 mètres à Tell el-Hésy. L’Egypte 
nous offre plus d’un exemple de ces monticules produits 
ou accrus par la démolition de maisons en brique, à Da- 
manhur, à Tanis et ailleurs. M. Bliss ne reconnaît que 
huit villes bien caractérisées, mais il croit pouvoir en 
distinguer jusqu’à onze. Il suit, en les décrivant, l’ordre 
chronologique, c’est-à-dire en allant de bas en haut. 
Nous donnons dans un simple tableau le résumé de ses 
découvertes, en maintenant ses propres distinctions :

p r e m i è r e  v i l l e . — Cité inf. l, à 19 m. 80 au-dessous 
du sommet de la colline ; elle renferme, au coin nord- 
est, une tour d’angle avec deux chambres, mais n’a ré
vélé aucun objet caractéristique. — Cité i, à 16 m. 75, 
dans le quartier sud-est du tell: on y a découvert des 
objets en cuivre et en bronze, pointes de lances, hermi- 
nettes, etc., une figurine en bronze, et de nombreux dé
bris d’une poterie que les explorateurs appellent « amor- 
rhéenne ».

d e u x i è m e  v i l l e . — Cité inf. il, à 16 mètres environ: 
chambres bâties avec de l’argile brun foncé mélangée 
d’un peu de paille. — Cité II, à 14 m. 60: chambres bâties 
avec de l’argile jaune rougeâtre, pleine de paille. On y 
a trouvé un fourneau circulaire, avec scories et cendres,

mais dont la nature et l’usage ne sont pas bien connus. 
Fragments de poterie peinte.

t r o i s i è m e  v i l l e , à 13 m. 70 : série de chambres à l’ap
pui du mur septentrional. C’est là qu’a été découverte la 
pièce la plus importante, une tablette avec inscription 
cunéiforme, dont nous parlons plus loin ; avec cela, 
différents objets en bronze, pointes de lances, poinçons, 
épingles à cheveux, aiguilles, couteaux, etc. — Au-dessus 
de cette cité s’étend un lit de cendres, qui se trouve 
ainsi à peu près au milieu de la colline. Des couches 
alternées de poussière noire et blanche, de charbon et 
de chaux, rayent la face du monticule sur une épaisseur 
qui varie de 1 à 2 mètres. Des os et des débris de pote
rie se rencontrent dans cet amas mystérieux.

Q U ATRIÈM E v i l l e . — Cité inf. iv, à 11 m. 27: murs 
bâtis sur le lit de cendres; petite idole de bronze avec

la R e v u e  b ib liq u e , 1894, p. 433.

collier d’or, chèvre de bronze avec chevreaux, figurine 
en terre; pressoir à vin avec plusieurs cuves, pavé ci
menté çà et là. — Cité IV, à 9  m. 75: ruines d’un large 
édifice, avec chambres symétriques. Dans les deux ont 
été trouvés des objets importants, scarabées, cylindres, 
petites pointes de lances, couteaux, aiguilles, etc. Pote
ries phéniciennes, dont un fragment avec trois lettres 
phéniciennes.

c i n q u i è m e  v i l l e ,  à 6 m. 70 : grandes constructions, 
représentées par des pierres placées à distance à peu près 
égale et servant de bases à des piliers ou à des colonnes.

s i x i è m e  v i l l e ,  à 5 m. 50: large muraille d’enceinte 
au nord, retrouvée par Flinders Petrie, constructions à 
l’est, fosses circulaires et fours. Entre cette cité et la 
suivante, le sol est argileux, d’un gris verdâtre et très 
résistant; on y a découvert un fragment de poterie avec 
inscription phénicienne.

s e p t i è m e  v i l l e ,  à 2 m. 40 : traces d’un violent incen
die; au côté est, curieuse stratification de sable fin, 
jaune clair; pavement couvert de sable. On y remarque 
des fosses qui servaient de greniers ou de magasins ; on 
y a retrouvé des grains de froment et d’orge, du sésame 
brûlé, des grains de raisin. A la partie nord, maisons 
dont les fondements sont encore nettement tracés.



21 L A C H I S 22

h u i t i è m e  v i l l e ,  à 1 m. 5 0 , dans un état de destruc
tion pitoyable. Elle renferme une douzaine de tannûrs 
ou « fours » de forme circulaire, qui attestent que les 
anciens habitants, 4 0 0  ans avant notre ère, faisaient 
leur pain de la même manière que les Syriens et Ara
bes d aujourd’hui. Les pierres à bâtir sont brutes, quel
ques-unes seulement, de forme carrée, indiquent un 
certain travail. Jarres et nombreuses poteries.
, La chronologie du tell peut être approximativement 
établie d’après les objets trouvés in  situ, que l’on ra- 
mène aux quatre classes suivantes :

1° Objets avec inscriptions. — i .  En premier lieu 
vient la tablette cunéiform e, découverte dans la troi
sième ville. Voir fig. G. Par sa forme et ses dimen
sions, elle ressemble à celles de Tell el-Am arna ;

écriture et les formules employées sont celles des 
scribes du sud de ,Chanaan dans les lettres adressées 
aux rois d’Egypte. Zimrida était gouverneur de Lachis 
sous le règne d’Amenhotep IV, Khu-n-Aten, de la 
XVIII® dynastie. On peut donc la faire remonter à environ 
14 5 0  ans avant notre ère. — 2 . Nous avons en second 
lieu deux inscriptions phéniciennes. Sur un fragment 
de poterie, mis à jour vers le sommet de la iv® cité, on 
,7  ' .y33’ bâla', « absorber. » M. Sayce ne croit pas 

écriture plus ancienne que le xi® siècle. Sur un autre 
(VIe cité), M. Clermont-Ganneau lit “Düb, le-hagsêk, « ad 

andum, » ce qui indique un « vase à libation ». Cf. 
c r . ,  x l i v ,  1 9 , 2 5 . Palestine Exploration Fund, Quart, 
t., 1 8 9 2 , p. 126 -1 2 8 . Quelle que soit la différence de

2%tUot.(cf' F a l’ EœpL Fwnd’ QuarL S t’> 1891> P' 70’158’
, ’ 3 1 1 ), les archéologues lui assignent comme

date 700 ou 800 av. J.-C.
" Scarabées et cylindres. — 1 . Aux cités n  et m  ap- 

par lennent deux scarabées portant le nom d 'Am en lia  
«  pouvant remonter à la XVIII® ou peut-être la XIX® dy- 

as îe égyptienne (fig. 7-8). A la cité inf. iv : un avec le 
Y v r r i j 6 de. re*ne TU, mère d’Amenhotep IV, 

dynastie (fig. 9) ; un autre avec le nom d’Osi-

“v  Scarabées portant le nom de A m e n -R a .
-10 Scarabée portant le nom de la reine Tii.

D ’a  ’ Scarabée portant le nom de A h -H o te p .
près Bliss, A  M o u n d  o f  m a n y  C ities , fig. 116,117, 119 et 123.

ég ,FVl~nef ef> d’autres sont des copies de modèles 
fu tP Iv ' un Porte nom de Ah-Hotep, qui
nast 7c la femme d’Amenhotep Ie®, de la XVIII® dy- 
cités^i f Les cylindres, trouvés dans les
llnn et Iv’ sont assignés à  une période qui va de

m  n T  avant rère chrétienne, 
toute p,; 'l6-tS en Wletai. — 1® Le bronze a été trouvé dans 
téristiqû aiSSeUr du monticule. Les objets les plus carac- 
fèrenl au* S°Dt *6S ^ 'us anc' ens’ ma' s comme ils dif- 
des armes ̂ ° lrit de vue f°rrne> des instruments et 
vent par eu<7™°-ntI‘és en Ég>'Pte et ailleurs, ils ne peu- 
2° Le fer s , ,mes conduire à des dates précises. —
‘iu ’a u  s o m m e t 'Vdè6 laepUiiS 16 so m m ,e t d e  !a c o ll in e  J u s ~ m e n e r  b.c. Clte iv , o u  i l  c e sse , ce  q u i  p e u t

Iv  / ' Sq’Je vers Lan 1100. 
u n  n n v r o ' ' >6S' T  Ije s  P o te r ie s  o ff re n t n o n  s e u le m e n t  
sn éc ia iiv  e 6 c o n s id é ra b le  d ’é c h a n t i l lo n s ,  m a is  d e s  ty p es  
P r e m iè r e 1̂1 ra p p ,o r t  ayec  le s  g ro u p e s  de  v ille s . Dans" le s  
« a n i o r r b é e 00 a p p a r a i s s e n t  le s  p o te r ie s  d ite s
i-gvnte  « i „n n f  flu i d if f è re n t de  c e l le s  t ro u v é e s  en  

n  y n e .  L e ty p e  p h é n ic ie n  c o m m e n c e  avec

les cités il et ni, devient prédominant dans les cités 
iv inf. et iv, et diminue progressivement dans les par
ties supérieures. De la cité v à la vm®, le terrain est 
caractérisé par le style juif, c’est-à-dire une grossière 
imitation de l’ancien type phénicien. Enfin, dans les 
deux dernières villes, v i i® et vm®, on rencontre la po
terie grecque, avec le poli et les couleurs rouge et noir, 
fait important qui paraît dater ces assises de 500 à 400 
avant l’ère chrétienne. Voir de nombreux dessins dans 
Flinders Petrie, Tellel-Hesy, pl. v, vi, vu, vm, ix, et dans 
Bliss, A Mound o f m any Cities, pl. 3, 4-, p. 118,119, 120.

De toutes ces données, M. Bliss tire les conclusions 
suivantes au point de vue chronologique, en assignant 
à chaque ville une date évidemment approximative : 
Cité inf. i, 1700; cité i, 1600; cité inf. Il, 1550; cité n, 
1500; cité m , 1450; cité iv inf., 1400; cité IV, 1300; 
cité v, 1000; cité vi, 800; cité vu, 500; cité vm, 400 av. 
J.-C. L’absence de monnaies et de restes des époques 
séleucide et romaine montre que Tell el-Hésy fut aban
donné après 400.

III. H i s t o i r e . — 1° Les ruines de Tell el-Hésy répon
dent parfaitement à  l’histoire de Lachis. Cette ville fut 
dès les origines une place importante du sud de Cha 
naan. Vassale de TÉgypte sous les rois de la XVIII® dy
nastie, elle payait un tribut en nature, et deux de ses 
gouverneurs, Zimrida et Jabni-ilu, nous sont connus 
par les tablettes de Tell el-Amarna. Cf. H. Winckler, 
Die Thontafeln von Tell el-Amarna, p. 306, 310, 338, 
340. Le premier, nous l’avons vu, est également men
tionné sur la tablette cunéiforme trouvée à Tell el-Hésy, 
et dont nous donnons la traduction d’après le P. V. 
Scheil, dans la Revue biblique, Paris, 1894, p. 435 : « Au 
chef... j ’ai dit : à tes pieds je me prosterne. Sache que 
Daian Addi et Zimrida se sont réunis et que Daian Addi 
a dit à Zimrida : Pisyaram envoie vers moi et me fait pré
senter deux chevaux (?), 3 glaives et 3 poignards. Si donc 
j ’envahis le pays du roi et si tu m’aides à m’en emparer, 
je te rendrai plus tard la principauté dont il (t’) avait 
donné le principal. J ’ai dit : envoie donc (des troupes) 
au-devant de moi et... j ’ai dépêché Babil... Tiens 
compte de ces avis. » 11 s’agit ici sans doute d’une de 
ces tentatives d’émancipation si fréquentes parmi les 
gouverneurs de provinces. Le déchiffrement du P. Scheil 
diffère assez sensiblement de celui de Sayce, publié dans 
le Pal. E xpi. Fund, Qu. S t., 1893, p. 27, et dans Bliss, 
A Mound o f m any Cities, p. 185.

2° Lorsque Josué envahit la Palestine, Lachis avait 
pour roi Japhia, qui s’unit à ceux de Jérusalem, d’Hé- 
bron, de Jérimoth et d’Églon, pour marcher contre 
Gabaon et la punir de son alliance avec les Israélites. 
Vaincu comme les autres confédérés, il vint se cacher 
dans la caverne de Macéda, fut pris, mis à mort et sus
pendu à un gibet. Jos., x, 3, 5, 23. Sa ville tomba en
suite entré les mains du conquérant. Jos., x, 31-33; 
x i i ,  U . Elle fit partie du territoire assigné à Juda. Jos., 
xv, 39. Plus tard, Roboam, roi de Juda, répara ou aug
menta ses fortifications, II Par., xi, 9, et Amasias, chassé 
de Jérusalem par une conspiration, vint s’y réfugier, 
mais ne put échapper à la mort. IV Reg., xiv, 19; II Par., 
xxv, 27. Le prophète Michée, i, 13, la presse de fuir de
vant l’invasion : « Attache les coursiers au char, peuple 
de Lachis, » s’écrie-t-il (d’après l’hébreu). La suite du 
verset semblerait placer là « le début du péché pour la 
fille de Sion », et faire de cette ville comme l’instiga
trice des péchés d’Israël. Qu’elle ait été adonnée à  l’ido
lâtrie, les fouilles l’ont prouvé, mais on ne comprend 
guère l’influence qu’elle a pu avoir sous ce rapport sur 
Jérusalem, à  moins que celle-ci ne lui ait emprunté 
quelque pratique idolâtrique.

3® L’importance de Lachis ressort encore de la cam
pagne de Sennachérib contre Juda. C’est là que le mo
narque assyrien vint s’établir avant de diriger ses troupes 
vers Jérusalem. C’était pour lui une excellente base
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d’opération contre l’armée égyptienne d’un côté, et, de 
l’autre, contre les places fortes du midi de la Palestine. 
11 fit représenter lui-même sur les monuments de 
l’époque le siège de cette ville. Voir fig. 5, col. 15-16, 
d ’après Layard, Monuments o f Nineveh, 2e série, pl. 21. 
L’image est d’une parfaite exactitude au point de vue 
topographique et correspond à la vue de la cité prise 
du sud. Cf. Flinders Petrie, Tell el-Hesy, p. 37-38. C’est 
là qu’Ezéchias effrayé envoya des ambassadeurs au roi 
de Ninive et lui remit le tribut demandé. IV Reg., xvm, 
14-16. Sennachérib fit plus tard [reproduire [cette scène 
et la reddition de Lachis à Ninive sur un bas-relief qui 
nous a été conservé. Voir fig. 11 et 12. Le roi est assis sur 
son trône, en un lieu planté d’arbres ; des Juifs s’avancent 
vers lui, les mains suppliantes. Au-dessus du tableau on 
lit l’inscription cunéiforme suivante : « Sennachérib, 
roi des nations, roi d’Assyrie, sur un trône élevé est 
assis, et les dépouilles de Lachis devant lui viennent. » 
Cf. G. Smith, History o f Sennachérib, 1878, p. 69;
F. Vigouroux, La Bible et les découvertes modernes, 
t. iv, p. 41. Le monarque assyrien ne se contenta pas de 
ce tribut de guerre, et exigea la reddition de Jérusalem. 
Informé des préparatifs de résistance que faisait la ville, 
il envoya de Lachis trois de ses principaux officiers, son 
tartan, son rab-saris et son rab-saqêh, avec une escorte 
imposante, espérant ainsi intimider Ézéchias et l’obliger 
à se rendre sans coup férir. IV Reg., xvm, 17; II Par., 
xxxn, 9; Is., xxxvi, 2. Confiant en Dieu et fortifié par la 
parole prophétique d’Isaïe, le roi de Juda repoussa avec 
fermeté les demandes de Sennachérib, qui, du reste, 
avait déjà quitté Lachis, pour commencer son mouve
ment en arrière, lorsque ses envoyés revinrent. IV Reg., 
xix, 8 ; Is., x x x v ii , 8. Lorsque plus tard Nabuchodonosor, 
roi de Babylone, détruisit le royaume de Juda, Lachis 
fut au nombre des places fortes qui tombèrent sous ses 
coups. Elle fut de nouveau.habitée par les Juifs au retour 
de la captivité. II Esd., xi, 30. Mais elle ne retrouva 
jamais son antique puissance. Il n’en est plus question 
dans la Bible à partir de ce moment.

A. L e g e n d r e .
LA C H M A N N  Karl, philologue allemand protestant, 

né à Brunswick le 4 mars 1793, mort à Berlin le 13 mars 
1851. 11 étudia à Leipzig et à Gœttingue où, au lieu de 
suivre les cours de théologie qu'il négligea complètement, 
il s’adonna exclusivement à l’étude de la philologie. En 
1816 il devint professeur au gymnase Fnedrich-W erder, 
puis à l’Université de Berlin, plus tard à Kœnigsberg. 
En 1825 il revint à Berlin, où dès 1827 il fut nommé 
professeur ordinaire. Deux ans plus tard on lui confia 
la section latine du séminaire philologique et en 1830 
il devint membre de l’Académie des sciences à Berlin.

En dehors de ses travaux sur les classiques allemands, 
il étudia avec le plus grand soin le texte du Nouveau 
Testament. Il exposa les principes de sa critique : 
Rechenschaft über seine Ausgabe des Neuen Testa
ments, dans les Theologische Studien und Kritiken, 
1830, p. 819-845. Ce traité rend compte de la nouvelle 
édition du texte sacré qu’il venait de terminer et qu’il 
édita peu après sous le titre Novum Testamentum  
græce, in-12, Berlin, 1831. Cette édition comprend la 
recension du texte (sans indication des sources) avec 
des notes marginales citant différentes leçons et une 
table des variantes du textus receptus. — Dans cet ou
vrage et dans le mémoire qui le précéda Lachmann 
entre dans une voie toute nouvelle de la critique 
du texte. Comme point de départ les critiques avant 
Lachmann avaient pris le textus receptus et cherché à 
l’amender. Lachmann remonta aux manuscrits les plus 
anciens, aux traductions et citations des Pères. Les an
ciens critiques considéraient comme leur tâche de ne 
restituer la leçon originale que pour les passages en 
litige et avaient recours, à défaut de témoignages extrin
sèques, avec une chance très douteuse, à des arguments

purement subjectifs. Comme il s’agissait des Écritures 
Saintes, Lachmann remit dans la mesure du possible à 
barrière-plan son propre jugement, il n ’eut pas la pré
tention de restituer dans chaque cas particulier la véri
table leçon. Il ne se mit pas même en quête de la plus 
ancienne, mais se contenta des plus anciennes entre 
celles qui étaient le plus répandues, guidé par cette pensée 
qu’un texte de ce genre se rapprocherait plus sûrement 
du texte primitif que celui des « recepta corrigés » et 
que ce serait le meilleur point de départ pour atteindre 
par des opérations critiques ultérieures le texte primitif 
lui-même. Jusqu’alors les critiques se servaient indistinc
tement d’anciens et de nouveaux manuscrits. Lachmann 
abandonna ces complications en majeure partie inutiles et 
sans valeur pour la pratique et ne choisit qu’un nombre 
restreint d’anciens témoins pour découvrir la piste cher
chée. Quelques règles, peu nombreuses et d’autant plus 
simples, devaient régulariser la marche dans ses opéra
tions. Son premier axiome était que, entre les leçons 
existantes, il fallait toujours donner la préférence à 
celle qui se trouverait dans les documents les plus an
ciens arrivés jusqu’à nous. Lachmann fonda ses prin
cipes sur la doctrine de Richard Bentley (mort en 1742) 
et sur celle de saint Jérôme. Le fameux critique anglais 
avait depuis de longues années l’intention d’éditer une 
recension du Nouveau Testament grec, concordant avec 
les manuscrits grecs les plus anciens et ceux de la Vulgate, 
conjointement avec une recension nouvelle de la Vulgate 
elle-même. Après de nombreux travaux préparatoires 
en ce sens il publia en 1720 ses Proposais for printing  
a neiv Edition o f the Greek Testament and S* Hierom’s 
Latin Version, dans lesquels il explique le plan et l’im
portance de l’édition projetée. Malheureusement cette 
édition ne put être publiée, à cause des attaques d’un 
certain nombre de théologiens anglais. Voir l’écrit de 
Bentley, imprimé dans Tischendorf, Novum Testamen
tum , edit. v i i , Proleg., p. 87-96. Lachmann s’en tient à 
saint Jérôme, parce que celui-ci pour la rédaction de la 
Vulgate avait puisé dans les anciens, sans s’occuper des 
manuscrits grecs de date plus récente et parce que la con
cordance d’un manuscrit avec les anciennes traductions 
lui était un garant de leur authenticité, et le témoignage 
harmonisant avec les anciens manuscrits grecs et les an
ciennes traductions, un critérium certain pour la justesse 
d’une leçon. Lachmann dit des axiomes critiques de saint 
Jérôme, qu’ils sont « très raisonnables » et « excellents » 
et qu’ils seront « toujours la règle qu’on devra suivre pour 
déterminer le texte du Nouveau Testament » (p. 823). 
Encouragé par l’approbation donnée à ses idées et prin
cipes, Lachmann se mit en devoir de publier une édi
tion plus considérable. Soutenu dans ses travaux par 
Philippe Buttmann, fils du célèbre grammairien grec, 
il édita le Nouveau Testament avec des prolégomènes 
détaillés, avec indication des sources et le texte de la 
Vulgate, sous le titre : Novum Testamentum græce et 
latine, in-8”, Berlin, 1.1, 1842 ; t. il, 1850. Le texte grec n’a 
guère subi de modification et reste semblable à celui de la 
petite édition, réimprimée à plusieurs reprises'(1837, 
1846). La grande édition de Lachmann est une preuve de 
plus de la valeur de son système; mais son appareil cri
tique est assez médiocre, le nombre des témoins qu’il 
produit est trop restreint. Le Vaticanus, l’E phræ m i re- 
scriptus, le Claromontanus, VAmiatinus et d’autres, bi'en 
que très importants, ne lui étaient accessibles que par 
des collations imparfaites, souvent fautives ou dou
teuses. Lachmann méconnut la nécessité d’une base 
généalogique construite par Griesbach pour la critique 
du Nouveau Testament. Il a été dépassé depuis par 
Tischendorf, Tregelles et autres, mais il eut le mérite 
d’inaugurer une époque nouvelle dans l’histoire des 
études néo-testamentaires. Voir Scherer, dans Allge- 
meine deutsche Biographie, ï. xvn, p. 471-81; Hund- 
hausen, dans le Kirchenlexicon, 2e édit., Fribourg,
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1883-1901, t. n, p. ,620-623; M. Hertz, Karl Lachmann, 
Berlin, 1851 ; Jakob Grimm, Rede a u f Lachmann, Kleine 
Schriften, t. i, col. 145; G. Heinrichs, Lachmanniana, 
dans Anzeiger fïir deutsches A llerthum , t. vi, p. 354; 
t. v, p. 289; Westcott and Hort, The New Testament in 
the original greek, Cambridge, 1881, t. il, p. 13; Tischen- 
dorf, Nov. Test, græc., edit. vu» min., p. 102-112 .

E. M ic h e l s .
LA C H M ! (hébreu : LaJynü ; Septante : Aayjrt), frère 

de Goliath. I Par., xx, 5. La Vulgate a traduit « Bethléhé- 
mite ». Pour l’explication de ce passage, voir Adéodat, 
h i, col. 215.

LA D A N U M  (hébreu : lôt; Septante : crraxtri; Vul
gate : stade, Gen., xxxvn, 25; x l i i i ,  11), substance rési
neuse aromatique.

I. D e s c r i p t i o n . — Le Ladanum  est une oléorésine 
gluante et aromatique produite par exsudation des feuilles 
de diverses espèces de cistes. Le genre Cistus de Linné, 
qui a donné son nom à la famille des Cistacées, se com
pose d’arbrisseaux de petite taille, répandus dans les 
lieux incultes de toute la région méditerranéenne. Les 
feuilles persistantes, opposées et sans stipules, sont le 
siège principal d’une sécrétion si abondante, pendant la 
saison chaude, que la surface du limbe en devient vis
queuse, et que l’air ambiant est tout imprégné de va
peurs balsamiques. Les lleurs sont formées de cinq pé
tales réguliers, larges, tordus dans le bouton et très 
caducs, d’étamines nombreuses, et d’un ovaire simple 
qui devient à la maturité une capsule polysperme, à 
déhiscence valvaire. — L’espèce que Linné a nommée Cis
tus ladaniferus, très abondante dans la péninsule Ibé-

r ic!ueî ne dépasse nas la -i 
«eurs autres oui i ,  la, Slclle vers l’Orient, n: 
l’Asie Mineure et sné? 6 8nt la même résine, 
Chypre. Les plus rf “ lemf nl les îles de Crè 

1 remarquables sont le Cistus

qui se distingue de ses congénères à fleurs roses par la 
longueur du style égalant au moins les étamines, et 
parmi les espèces à lleurs blanches, le Cistus laurifo- 
lius à trois sépales caducs, le Cistus monspeliensis dont 
les feuilles sont longues et étroites, tandis que celles 
du Cistus salviifolius (fig. 13) ont un limbe court et for
tement rugueux à la surface, F. Hy.

II. E x é g è s e . — Les marchands ismaélites auxquels 
Joseph fut vendu par ses frères, allaient de Galaad en 
Egypte pour y porter des aromates et en particulier du 
lôt. Gen., x x x v ii , 25. Jacob chargeant ses fils de présents 
pour le premier ministre d’Égypte, leur remet entre 
autres produits du pays du lôt. Gen., x l i i i , 15 (hébreu). On 
reconnaît généralement dans ce nom le ladanum. Le 
mot lôt est apparenté avec les noms des langues sémiti
ques et indo-européennes qni désignent certainement le 
ladanum ou la résine odorante des Cistus : il suffit de 
comparer l’arabe lâdhan, le sabéen ladan, l’assyrien la- 
dunu, le persan lâd, le grec XrSov, ou Xv)Savov, ou XâSa- 
vov, et le latin ladanum  ou labdanum. D’après les textes 
de la Genèse que nous venons de citer, le ladanum  est 
donné comme un produit de Galaad et de Palestine, im
porté en Egypte. Il ne paraît pas avoir été recueilli, du 
moins en quantité suffisante, dans la vallée du Nil, où ce
pendant on l’employait fréquemment dans les embau
mements. Fr. Wônig, Die Pflam en im  alten Aegypten, 
in-8», Leipzig, 1886, p. 386. Il venait en Egypte par terre 
de la Palestine, de l’Arabie, de la Syrie, et doit être 
compris dans l’expression générale qui revient souvent 
dans les textes, « les parfums de Syrie. » Mais le nom 
sous lequel il était connu dans la vallée du Nil n’a pas 
encore été trouvé. Il pouvait venir aussi par mer de l’île 
de Chypre. Le ladanum d’Arabie, Hérodote, iii, 112; 
Pline, Hist. nat., x i i , 37, celui de Chypre et de Syrie, 
Pline, xxvi, 30, sont en effet les espèces les plus renom
mées chez les anciens. Le ladunu est mentionné dans 
les tributs que Teglathphalasar tirait de Damas. E. Schra- 
der, Die Keilinschriften und das A lte Testament, in-8°, 
Giessen, 1883, p. 151. Les Cistus, soit le villosus, soit le 
salviifolius, sont encore très abondants sur les collines 
de Palestine.

Comme cette résine exsudait des feuilles du Cistus 
pendant les grandes chaleurs, on la recueillait, dit 
Pline, xii, 37; xxvi, 30, en peignant la barbe et le poil 
des chevres qni en broutant en étaient bientôt toutes 
chargées. Dans son Voyage au Levant, Amsterdam, 
3 in-12, 1727, t. i, p. 329, J. Thévenot nous décrit le 
même procédé : « Il y a aussi en ces quartiers plusieurs 
bergers qui gardent des chèvres et les montagnes y 
sont pleines d’une certaine herbe, que Mathiole appelle 
Ledum , et les Grecs d’aujourd’hui Kissaros ; quand 
les chèvres paissent de cette herbe, il s’attache à leur 
barbe une certaine rosée visqueuse et gluante, qui se 
trouve sur cette herbe, cette rosée se congelant en une 
espèce de gomme, qui a fort bonne odeur, qui s’ap
pelle Ladanum  et pour la recueillir, il faut couper (ou 
plutôt peigner) la barbe aux chèvres. »

On obtient plus communément cette résine en pro
menant sur ces arbrisseaux des fouets ou lanières de cuir. 
Pline, H. N., xxvi, 30, indique ce procédé que Tour- 
nefort, Relation d’un  voyage au Levant, 2 in-4°, Paris, 
1707, t. i, p. 74-75, nous expose en détail tel qu’il le vit pra
tiquer dans l’île de Candie : « Tirant du côté de la mer, 
nous nous trouvâmes sur des collines sèches et sablon
neuses, couvertes de ces petits arbrisseaux qui four
nissent le ladanum. C’était dans la plus grande chaleur 
du jour, et il ne faisait pas de vent. Cette disposition 
du temps est nécessaire pour amasser le ladanum. Sept 

, ou huit paysans roulaient leurs fouets sur ces plantes : 
à force de les secouer et de les frotter sur les feuilles 
de ’cet arbuste, leurs courroies se chargeaient d’une 
espèce de glu odoriférante, attachée sur les feuilles ; c’est 
une partie du suc nourricier de la plante, lequel trans-
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sude au travers de la tissure de ces feuilles comme une 
sueur grasse, dont les gouttes sont luisantes, et aussi 
claires que la térébenthine. Lorsque les fouets sont bien 
chargés de cette graisse on en ratisse les courroies avec 
un couteau, et l’on met en pains ce que l’on en détache : 
c’est ce que nous recevons sous le nom de ladanum. 
Un homme qui travaille avec application en amasse par 
jour environ une oque (trois livres deux onces) et même 
davantage, lesquelles se vendent un écu sur le lieu. 
Cette récolte n’est rude que parce qu’il faut la faire dans 
la plus grande chaleur du jour et dans le calme. Cela 
n’empêche pas qu’il n’y ait des ordures dans le ladanum  
le plus pur, parce-les vents des jours précédents ont 
jeté de la poussière sur cesarbrisseaux. » Cf. Celsius, Hiero- 
botanicon, in-8°, Amsterdam, 1748, t. i, p. 280-288; E. F. 
K. Rosenmüller, Handbuch der biblischen Alterthums- 
kunde, in-8», Leipzig, 1830, t. iv, l re part., p. 156-159; 
Tristram, The Natural history o f the Bible, in-12, 
Londres, 1889, p. 458-460. — Comme les Septante tra
duisent par avaierr, le loi hébraïque, ou ladanum, il 
pourrait être question de cette gomme aromatique dans 
Eccli., xxiv, 21 où on lit (jtcü'.tt) (Vulgate, gutta ); mais 
on ne saurait l’affirmer, parce qu’ils traduisent plus sou
vent par le même mot l’hébreu nala f, le styrax; et mal
heureusement ce passage de l’Ecclésiastique n’est pas 
du nombre des parties retrouvées en hébreu.

E. L e v e s q u e .
L A D V O C A T  Jean-Baptiste, érudit et hébraïsant 

français, né à Vaucouleurs le 3 janvier 1709, mort à 
Paris le 29 décembre 1765. Il commença ses études au 
collège des jésuites de Pont-à-Mousson et alla les termi
ner à Paris. Il entra ensuite dans la Société de Sorbonne. 
Docteur en théologie, il fut d’abord curé de Domrémy. 
En 1740, il obtint une chaire à la Sorbonne, en devint 
bibliothécaire et en 1751 fut choisi comme professeur 
d’hébreu. Parmi ses nombreux ouvrages nous avons à 
mentionner : Dissertation historique et critique sur le 
naufrage de saint Paul, in-12, Paris, 1752 : l’apôtre 
n ’aurait pas fait naufrage sur les côtes de File de Malte, 
mais à Meléda près de Raguse ; Grammaire hébraïque, 
in-8°, Paris, 1755, ouvrage qui eut de nombreuses édi
tions ; Jugement et observations sur les traductions des 
Psaumes de M. Pluche et de M. Gralien et en particu
lier sur celle des RR. Pères capucins et de M. Laugeois, 
à l’usage des écoles de Sorbonne, in-12, Paris, 1753 : il 
réfute le système de l’abbé Villefore et des capucins qui 
l’avaient adopté. On lui répondit par l’écrit suivant : 
Appel du jugem ent rendu par M. Ladvocal dans la 
cause où il s’est constitué juge des quatre traductions 
des Psaumes, par M. de Saint-Paid, in-12, Paris, 
1763; Notice d’un manuscrit original apporté à Paris 
en 1764, dans le Journal des Savants, août 1765, 
p. 540 : il s’agit d’un manuscrit du Pentateuque; 
Lettre dans laquelle l’auteur exam ine si les textes 
originaux de l’Écriture sont corrompus et si la 
Vulgate leur est préférable, in-8», Amsterdam, 1766 : 
les fautes du texte hébreu n’en détruisent ni l’authen
ticité, ni l’intégrité; Interprétation historique et critique 
du Ps. lx m ii  : Exsurgat Deus, in-12, La Haye, 1767. — 
Voir Éloge historique de l’abbé Ladvocat, dans l’Année 
littéraire, t. n  ; Picot, Mémoires pour servir à Vhistoire 
ecclésiastique pendant le X V II Ie siècle, t. iv (1855), 
p. 449; Quérard, La France littéraire, t. iv, p. 386.

B. H e u r t e b iz e .
LA EL (hébreu : L d’êl, « [appartenant] à Dieu ; » Sep

tante : Aocrfi; Alexandrinus : AarjX), père d’Éliasaph qui 
fut le chef de la famille de Lévites descendant de Gerson 
du temps de Moïse. Num., m , 24.

LA  PAYE (Antoine de), théologien protestant, né à 
Châteaudun, mort à Genève vers 1618. Il fut professeur 
au collège de Genève, puis enseigna la philosophie à 
l’université de cette ville, dont il devint recteur en 1580.

Vers cette date, il fut nommé pasteur et quatre ans plus 
tard professeur de théologie. Il composa la préface de 
la traduction française de la Bible à laquelle il avait 
travaillé avec d’autres pasteurs de Genève et qui fut 
publiée en 1588 après avoir été revue par Théodore de 
Bèze. Il accompagna ce célèbre réformateur au synode 
de Montbéliard. Parmi les nombreux écrits d’Antoine de 
La Paye nous mentionnerons : De vernaculis Biblio- 
rum  interpretationibus et sacris vernacula lingua pera- 
gendis, in-4», Genève, 1572; Commentarii in Epistolam  
ad Romanos, in-8», Genève, 1608; Commentarii in  
Ecclesiasten, in-8°, Genève, 1609; Commentarii in  
Psalmos x l i x  et l x x x v i i ,  in-8», Genève, 1609; Commen
tarii in  priorem Epistolam  ad Timotheum, in-8», 
Genève, 1609. — Voir Lelong, Biblioth. sacra, p. 348, 722 ; 
Walch, Biblioth. theologica, t. iv (1765), p. 522, 685.

B. H e u r t e b iz e .
LA G A R D E  (Paul Anton de), orientaliste protestant 

allemand, né le 2 novembre 1827 à Berlin, mort à Gœt- 
tingue le 22 décembre 1891. Son vrai nom était Bôtticher; 
il emprunta à sa mère celui de Lagarde à partir de 1854. 
11 étudia à Berlin et à Halle la théologie, la philosophie 
et les langues orientales et se livra ensuite à des études 
scientifiques à Londres et à Paris, en 1853-1854. Après 
avoir enseigné dans diverses écoles, il devint en 1869, à 
Gœttingue, le successeur d’Ewald comme professeur de 
langues orientales et il conserva cette chaire jusqu’à sa 
mort. Ses publications sont innombrables. Voici celles 
qui se rapportent à l’exégèse : Epis toise Novi Testamenti 
coptice, Halle, 1852; Didascalia Aposlolorum  (en sy
riaque, fruit du voyage à Paris et à Londres), in-8», 
Leipzig, 1854; Analecta syriaca, Leipzig, 1858; Hip- 
polyli Rom ani quæ feruntur omnia græce, Leipzig, 
1858; Libri Veteris Testamenti apocryphi syriace, 
Leipzig, 1861; Constitutiones Apostolorum, Leipzig, 1862 ; 
Anmerkungen zur griechischen Ueberseizung der Pro- 
verbien, Leipzig, 1863; Die vier Evangelien arabisch, 
Leipzig, 1864; Gesammelte Abhandlungen, Leipzig, 
1866; Materialien zur K ritik  und Geschichte des Penta- 
teuchs, Leipzig, 1867 ; Hieronym i Quæstiones .hebraicæ 
in  libro Geneseos, Leipzig, '1868; Onomastica sacra (de 
saint Jérôme et d’Eusèbe etc.), Gœttingue, 1870; 2»édit., 
1887 ; Der Pentateuch koptisch, Leipzig, 1871 ; Prophètes 
chaldaice, Leipzig, 1872; Hagiographi chaldaice, 
Leipzig, 1873; Psalterium juxla Hebræos Hieronymi, 
Leipzig, 1874; Ankündigung einer neuen Ausgabe 
der griechischen Vebersetzung des alten Testaments, 
Gœttingue, 1881 ; Orientalia, 2 in-4°, Gœttingue, 1879- 
1880; Prætermissorum libri duo (écrits divers en sy
riaque), Gœttingue, 1879; P salm i 1-49 arabice, Gœt
tingue, 1875; Psalterii versio m em phitica, Gœttingue, 
1875; Psalterium, Job, Proverbia arabice, Gœttingue, 
1876; Semitica, 2 in-4”, Gœttingue, 1878; Sym m icta, 
2 in-8”, Gœttingue, 1877-1880; Veteris Testamenli ab 
Origene recensiti fragm enta apud Syros servala quin- 
que. P ræ m ittitu r E piphanii de mensuris et ponderi- 
bus liber, nunc prim um  integer et ipse syriacus, Gœt
tingue, 1880; Æ gyptiaca,Gœttingue, 1883 ; 2» édit., 1896 ; 
Catenæ in Evangelia ægyptiaeæ quæ supersunt, in-4”, 
Gœttingue, 1886; Librorum Veteris Testamenti canoni- 
corum pars I, græce édita, Gœttingue, 1883 ; Probe einer 
neuen Ausgabe der lateinischen Uebersetzungen des 
alten Testaments, Gœttingue, 1885; Novæ Psalterii 
græci editionis specimen, in-4”, Gœttingue, 1887 ; Ueber- 
sicht ïiber die ini Aramàischen, Arabischen und He- 
braischen übliche Bildung der Nomina, in-4”, Gœttin
gue, 1889; Nachtrage zu der Uebersicht, in-4”, Gœttingue, 
1891; Septuaginta-Studien, in-4", Berlin, 1892; Psal
terii græci quinquagena p rim a  (publié après la mort 
de P. de Lagarde, par A. Rahlfs), in-4”, Gœttingue, 1892; 
Bibliothecæ syriaeæ collectæ quæ ad philologiam sa- 
cram pertinent (contient l’Evangeliarium Hierosoly- 
m itanum ), in-4”, Gœttingue, 1892 ; Allés und Neues ïiber
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das Weihnaclitsfest, extrait des Mittheilungen (1884-
1890), Gcsttingue, 1891. — Voir R. Gottheil, Bibliogra- 
phy o f the Works of P. A. de hagarde, dans les Pro- 
ceedings o f the American Oriental Society, 1892 ; Anna 
de Lagarde, Paul de Lagarde, Erinnerungen ans seinem  
Leben, Gœttingue, 1894. F . V ig o u r o u x .

LAG9DES, nom donné à la dynastie égyptienne des 
Ptolémées. Voir P t o l é m é e .

HAYE (Jean de), né à Paris, le 20 mars 1598, 
dune famille qui, au dire du bibliographe Jean de 
8aint-Antoine, portait le nom de Sapin, se rendit dans 
sa jeunesse en Andalousie. Il y prit l’habit des Frères 
Mineurs de la réforme de saint Pierre d’Alcantara, dans la 
province dite de Saint-Gabriel, et y prononça ses vœux, 
dans le couvent de Séville, le 9 janvier 1613, entre les 
mains du B. Jean de Prado, plus tard martyr. La pro
vince de Saint-Didace ayant été ensuite formée d’une 
partie de celle de Saint-Gabriel, il appartint à celle-là,
\ J  ense*§na pendant sept ans la philosophie et la théo- 
ogie. Après ce temps, Anne d’Autriche, se rendant en 

r rance pour devenir la femme de Louis XIII, voulut 
e re accompagnée du Père de La Haye, qu’elle fit son 
prédicateur, et qui devint ensuite celui du roi son époux. 
Dans la capitale de la France, où il mourut le 15 octo
bre 1661, il acquit une immense réputation de savoir, et 
publia une quarantaine de volumes, parmi lesquels nous 
avons à signaler : 1. Sancti Francisci Assisiatis, Mino- 
rum  Patriarchæ, nec non sancti Antonii Paduani opéra 
oninia postillis illustrata, in-f", Paris, 1653. Nous ne 
signalons cet ouvrage que parce que le P. de La Haye y 
a édité divers commentaires mystiques de saint Antoine 
de Padoue sur certains livres de la Sainte Écriture. — 
-• Apocalypsis B. Joannis elaborata ab xrrefragabili 
doctore nostro B. Alexandro de Aies, additis illustra- 
tionibus, indicibus, ac vita authoris, in-f», Paris, 1647. —

' t]m ,entarit littérales et conceptuales in  Genesim, 
sive Arbor vitæ concionatorum, 4 in-f», Paris, 1636;

é d., Paris, 1647; 3e édit., Paris, 1651. Dans une pensée 
P°e îque, 1 auteur trouve que le livre de la Genèse est 
a racine de son arbre de vie; l’exposition littérale en est 
e lonc; ]a variété des versions en forme les branches 

es feuilles; leur concordance en est la fleur, et le 
lui est dans son interprétation appuyée sur celle de 

Ht? nombreux Pères de l’Église. — 4. Commeritarii 
ex a es et conceptuales in  Exoduni, vel Concionato- 

uunvvt'ga, percutiens peccatores, 3 in-f», Paris, 1641. 
calu 0,nmentarii littérales, et conceptuales in  Apo- 
qræcSlm ^  Evangelistæ, om ni lectionum
conrr?’ri ara^ Cæ’ syr âcæ’ etc■ varietate, earumque 
senti V m’ lnnum eris anim i conceptibus plus quant 
et,nrJ*yenl’orun 1 P atrum  authoritate confirmatis et 
M aalnnatlS illustrati’ 3 in-f», Paris, 1648. -  6. Biblia 
dortn™ °°*)lr>' lentariorum litteralium  Joannis Gagnæi, 
sis E n L ? anS\ensis’ Guli^ m i  Estii, doctoris Duacen- 
S. J. enirrl xs Ga> J°annis Menochii et Jacobi Tirini, 
tiun î mmlen, Bt ™te9re Sacrant Scripturam  exponen- 
tissimis i l lu ? ^ ey} 18 ’ ̂ n o n ic o  scicro, indicibus locuple-
f e s s a , » , * *  < « * . * *  -  ». «l * .sacris ■ iln9m s orientahbus, pluribus
p ^ ^ â ^ ^ i ^ numerit fere ss■et êteribus
rumgue concordia c u n T v Z ^ a t ^ T t  C0Üectarum; . ea-

E stii, doctoris Tn,™*1-’ is P arisien,sis, G ulielm i
f in i,  S. J. aJ J i r anie™ S’ j0:  ^  en<ichii, ac Jacobi Ti- 
<!"* passant agltarTairca  g“  pr0le^ ornenis> «niversa  
antiqu ita tem , a u to r itn Z 1  L ScnP turæ  R e s t a i e n t ,  
versita tem , i n d i e n  ’ obscurita tem , sensuum  

iam. 
ract

d ic t . d e  l a  b i b l e .

tism is linguarum, amplissimis indicibus, 19 in-f», Pa
ris, 1660, dédiés au cardinal Mazarin. Dans son livre sur 
les Études monastiques, chap. u, § 2, dom Mabillon 
exprime, pour la Biblia Magna, plus d’estime que pour 
la Biblia Maxima. P. Ap o l i n a i r e .

LA H E LA , nom donné par la Vulgate, dans I Par.,
v, 26, à la ville qu’elle appelle plus exactement Hala, 
IV Reg., x v ii , 6 ; xvm, 11. La est une préposition qui a 
été prise ici à tort comme formant partie intégrante du 
nom. Voir I I a l a , t. n i ,  col. 4 0 0 -4 0 1 .

LA H E M , nom d’une localité, d’après la Vulgate. 
I Par., iv, 22. Le texte original de ce verset fort obscur 
porte : « Et Yôqîm  et les hommes de Kôzêba' et Yô'âs 
et adrd f qui dominèrent sur Mo'db et sur YdSubî 
Ldhém, » ce que la Vulgate a traduit, en rendant en 
partie les noms propres par des noms communs : « Et 
celui qui a fait arrêter le soleil et les hommes du 
Mensonge et le Sur (Securus) et l’Incendiaire (Incendens) 
qui furent princes dans Moab et qui retournèrent à 
Lahem. » Voir I n c e n d i a i r e ,  t. m , col. 864. D’après 
quelques-uns, Yaéubi Ldl.iem ou Lehem  serait un nom 
d’homme, comme Yôqîm, etc., mais d’après le plus 
grand nombre, c’est une localité, ville ou région, comme 
Moab. La situation en est d’ailleurs inconnue. On peut 
dire seulement qu’il faut la chercher dans la plaine des 
Philistins (Séphéla) ou dans son voisinage, si ce n’est 
pas simplement une corruption du nom de Bethléhem.

LA  HUERGA (Cyprien de). Voir I I u e r g a ,  t. il, 
col. 768.

LA IN E  (hébreu : gêz, sém ér; Septante : epeov; Vul
gate : lana), poils qui recouvrent le corps de certains 
animaux, particulièrement de la race ovine. La laine se 
compose de filaments longs et plus ou moins contournés 
en spirale; elle est naturellement imprégnée d’une ma
tière oléagineuse qui la rend souple et élastique. La laine 
se distingue par là du poil des chèvres, des chameaux, etc., 
du crin des chevaux, des soies du porc, du pelage des 
fauves, etc. La laine a été utilisée de toute antiquité; on 
la tondait sur le dos de l’animal et après un nettoyage 
et un dégraissage sommaire, on la cardait, on la filait 
et on la tissait yiour en faire des couvertures, des man
teaux, des vêtements, etc. Dans la Sainte Écriture, il est 
question de la ) une sous trois aspects différents.

1» Laine à l’c la tde toison. — La toison est la laine de 
l’animal accompagnée de la peau à laquelle elle adhère, 
ou déjà détachée de cette peau par la tonte. La tonte des 
brebis était une des opérations importantes de la vie 
agricole. Gen., xxxi, 19; xxxvm, 13; I Reg., xxv, 2; II 
Reg., xm, 23, etc. Voir T o n t e . C’est en se servant d’une 
toison que Gédéon obtint le signe miraculeux qu’il récla
mait avant de partir en guerre contre les Madianites. Jud.,
vi, 37-40. Voir G é d é o n , t. m , col. 147. Dans la première 
épreuve, il n ’était point extraordinaire que la toison fût 
couverte d’une rosée abondante, mais il l’était que cette 
rosée ne se fût pas écoulée en partie sur le sol pour 
l’arroser, d’autant plus que la laine, toujours un peu 
grasse, n’absorbe pas l’humidité. La seconde épreuve fut 
plus significative encore; le sol seul était détrempé, bien 
que protégé par la toison contre le rayonnement nocturne, 
et la toison était restée sèche, hien qu’exposée comme la 
veille à ce rayonnement. Job, xxxi, 20, réchauffait les 
reins des indigents avec les toisons de ses brebis qu’il 
leur donnait. Dans le tribut de cent mille agneaux et cent 
mille béliers que Mésa, roi de Moab, paya à Joram, roi 
d’Israël, il est bien spécifié que les animaux étaient 
amenés « avec leur laine ». IV Reg., m, 4. La Loi pres
crivait de consacrer au Seigneur les prémices de la 
laine. Dèut., xvm, 4. La quantité de laine à offrir en 
prémices n’était pas déterminée; suivant les docteurs

IV. — 2
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juifs, elle variait d’un trentième à un soixantième. Voir 
Reland, Antiquitates sacræ, Utrecht, 1741, p. 203. La 
laine apportée à Damas par les pasteurs du désert était 
de là dirigée sur les marchés de Tyr. Les Tyriens la tei
gnaient et la travaillaient. Le texte hébreu appelle cette 
laine sémér sahar. Ezech., xxvil, 18. Le mot sahar si
gnifie probablement « blanchâtre », d’un blanc un peu 
rougeâtre, comme la couleur du sol du Sahara. Buhl, 
Gesenius’ Handwôrterbuch, Leipzig, 1899, p. 700. Les 
Septante traduisent : è'pta ex Mt),f|vou. La laine de Milet 
était célèbre chez les anciens. Pline, H. N ., vm, 73; 
Virgile, Géorgie., ni, 306; iv, 334; Tertullien, De cultu 
fem inarum , i, 1, t. i, col. 1305. Il se pourrait cependant 
que, dans le texte des Septante, McXvyroç ait été transcrit 
fautivement au lieu de « peau de mouton, » qui
devient mêlât dans l’hébreu rabbinique. Buxtorf, Lexicon 
chald. talm ud., Bâle, 1640, p. 1215. Le mot uyiXwtŸ) est 
le nom que les Septante donnent par deux fois au m an
teau d’Élie. III Reg., xix, 13; IV Reg., n , 13. Aquila et 
Théodotion ont fait de ?a/iar un nom propre, Soor, dé
signant quelque région du désert arabique dont la laine 
était plus renommée. La Vulgate traduit par « laine 
d’excellente couleur », et le Syriaque par « laine blanche ». 
Les Égyptiens recueillaient la laine des troupeaux qu’ils 
élevaient, Hérodote, n, 42; ni, 81; Diodore, i, 36; mais 
cette laine était de qualité inférieure. Pline, H . N., VIII, 
l x x i i i ,  3. Les meilleures laines provenaient d’Arabie. 
Pline, H. N., vin, 72. Parfois on enveloppait les agneaux 
de couvertures ou de peaux, afin de rendre leur laine 
plus parfaite. Pline, [1. N., VIII, l x x i i ,  3; Varron, De 
re rustic., II, n, 18; xi, 7; Horace, Od., II, VI, 10. — 
La couleur de la laine a donné lieu à quelques com
paraisons. Par l’effet du pardon divin, les péchés, rouges 
comme la pourpre, deviennent blancs comme la laine, 
c’est-à-dire sont effacés. Is., i, 18. Certains personnages, 
dans les visions prophétiques, ont les cheveux blancs 
comme la laine. Dan., vu, 9; Apoc., i, 14. En Orient, où 
la neige est rare, on peut dire que Dieu « donne la neige 
comme de la laine », Ps. c x l v i i ,  16, les flocons de neige 
ressemblant beaucoup à ceux de la laine, et cette der
nière servant de terme de comparaison pour décrire un 
phénomène plus rare.

2» Les étoffes de laine. — La laine était filée pour être 
ensuite tissée et servir à la fabrication des étoffes. Prov., 
xxxi, 13. Même à Rome, dans les maisons riches, les 
femmes tissaient elles-mêmes la laine. Plaute, Merc., 
V, n, 46; Vitruve, vi, 10; Tite Live, i, 57; Ovide, Fast., 
n , 74. On teignait parfois la laine en cramoisi ou en 
pourpre. Dans l’Épitre aux Hébreux, IX, 19, il est dit que 
Moïse, après avoir lu la Loi au peuple, l’aspergea avec 
l’eau et « la laine cramoisie », c’est-à-dire avec des 
branches d’hysope liées par un ruban de laine cramoisie. 
II n ’est pas question de ce détail dans l’Exode, xxiv, 8, 
mais il est parlé du ruban cramoisi à l’occasion d’autres 
aspersions. Lev., xiv, 4, 6, 49, etc. On faisait des vête
ments de laine. Ose., n , 5, 9; Ezech., xxxiv, 3. L’usage 
de ces sortes de vêtements remontait très haut, puisque 
déjà le Lévitique, xm, 47, s’occupe de la lèpre des vête
ments de laine, c’est-à-dire d’une moisissure particulière 
qui peut les ronger, et il prescrit les précautions à prendre 
en pareil cas. Voir L è p r e , i v . Isaïe, u ,  8 , dit qu’Israël 
infidèle sera rongé par le châtiment comme le vêtement 
de laine par la moisissure.

3° Les étoffes mélangées de laine et de lin. — La Loi 
défendait expressément aux Israélites de porter des vête
ments en tissus mélangés de laine et de lin. Lev., xix, 
19; Deut., x x i i , 11. Ces sortes d’étoffes s’appelaient 
sa'alnêz. Ce mot, comme la chose qu’il désigne, est cer
tainement d’origine égyptienne, puisque l’étoffe en ques
tion se trouve mentionnée dès l’époque de Moïse et que 
son nom n’est point hébraïque. On l’explique par les 
deux mots coptes sascht, « tissu, » et nous, « faux .» Cf. 
Buhl, Gesenius’ Handwôrterbuch, p. 865. Septante:

xië3ï)Xoç, « falsifié; » Vulgate : ex duobus textum. Les 
traducteurs grecs qui connaissaient bien la chose et le 
sens de son nom égyptien, marquent le vrai sens de ce 
nom. La Sainte Écriture n’indique nulle part la raison 
pour laquelle l’usage des étoffes tissées de laine et de lin 
était interdit. Il y avait là, sans doute, une leçon desti
née à rappeler continuellement au peuple choisi qu’il 
ne devait exister aucun mélange entre lui et les nations 
idolâtres. Cf. De Hummelauer, ln  Exod. et Levit., Paris, 
1897, p. 492. Ézéchiel, x l iv , 17, dans sa description du 
service du Temple, dit que les prêtres seront vêtus de 
lin et ne porteront rien qui soit en laine. Cependant Jo- 
sèphe, Ant. jud ., IV, vm, 11, dit formellement, dans son 
résumé de la Loi : « Que personne d’entre vous ne porte 
de vêtement tissu de laine et de lin ; car cela n’est établi 
que pour les prêtres. » Le texte sacré ne fait pas men
tion de l’usage du sa'alnêz par les prêtres. Cf. Exod., 
xxxix, 1-30. Mais la tradition des Juifs note expressé
ment que la laine entrait avec le lin dans la confection 
de ce qu’on appelait les « vêtements d’or » du grand- 
prêtre ou de leurs accessoires ; la tunique, l’éphod, le 
pectoral et les attaches de la lame d’or. La ceinture du 
grand-prêtre et celle des simples prêtres était également 
formée de ce tissu. Il est probable que les parties colo
rées que le texte sacré mentionne dans ces divers orne
ments, étaient obtenues au moyen de laines teintes en 
hyacinthe, en cramoisi ou en pourpre. D’ailleurs, les 
prêtres ne sortaient jamais du Temple avec ces orne
ments, et, dans la vie privée, ils étaient soumis, comme 
les autres Israélites, à la prescription du Lévitique, xix,
19. Cf. Reland, Antiquitates sacræ, p. 77, 78, 95; Iken, 
Antiquitates hebraicæ, Brème, 1741, p. 113.

II. L e s è t r e .
LA IS  (hébreu : Laïs), nom d’un Israélite et d’une 

ville de Palestine.

1. L A IS  (Septante : ’Apiç, I Reg., xxv, 44; SeXXîi;. 
II Reg., i i i ,  15), père de Phaltiel à qui Saül donna pour 
femme sa fille Michol qu’il avait fait épouser auparavant 
par David. I Reg., xxv, 44; Il Reg., m , 15.

2 . LAis (hébreu : Laïs, Jud., x v i i i ,  14,27, 29; avec le 
hé local : Lâyesâh, Jud., x v i i i ,  7) nom primitif de la 
ville de Dan. Voir Dan 3, t. n , col. 1200.

L A ÏS A  (hébreu ; Layesâh; Septante : Aaïaa dans 
Isaïe, et ’EXeao-à dans I Mach.), localité mentionnée deux 
fois dans l’Écriture. Is., x, 30, et I Mach., ix, 5. — 1° Le 
prophète, décrivant la marche de Sennachérib sur Jéru
salem, s’écrie ; « Fais retentir ta voix, fille de Gallim ! 
Prends garde, Laïsa ! Malheur à toi, Anatoth ! » Quelques 
commentateurs ont cru que Laïsa n’est pas autre que 
Laïs-Dan, avec le hé local, et suppose que les cris 
poussés par les habitants de Gallim devaient être si forts 
qu’on les entendrait à Dan, à l’extrémité septentrio
nale de la Palestine. Mais cette opinion n ’est pas soute
nable. Les deux villes entre lesquelles est nommée 
Laïsa, c’est-à-dire Gallim et Anatoth, se trouvaient dans 
le voisinage de Jérusalem. Voir G a l l im  2, t. m , col. 98, 
et A n a t o t i i  3, t. i, col. 550. Laïsa était donc probable
ment située, comme ces deux localités, dans la tribu de 
Benjamin, mais le site n’en, a pas été retrouvé. Un a 
pensé cependant à l’identifier avec El-Isaniyét, un peu 
au sud d’Anathoth. Cf. J. P. von Kasteren, Aus cler Um- 
gegend von Jérusalem, dans la Zeitschrit des Deut. 
Pal. Vercius, Leipzig, t. xm , 1890, p. 101.

2“ La Vulgate, I Mach., ix, 5, appelle Laïsa l’endroit 
où campait Judas Machabée, avant la funeste bataille où 
il perdit la vie en combattant contre Bacchide. On peut 
conclure de là que le traducteur latin identifiait cette 
localité avec la Laïsa d’Isaïe, x, 30. Cependant cette iden
tification n’est pas certaine. Le texte grec porte ’E),e«aâ 
(Alexandrinus : ’Aloiaa) et plusieurs pensent qu’il s’agit
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de l”ASaaâ (Vulgate : Adarsa et Adazer) où Judas 
Machabée remporta sur Nicanor une éclatante victoire.
I Mach., vu, 40, 45. Voir Ad a r s a , t. i, col. 213. Cette 
explication s’appuie sur la facilité de confondre en grec 
AAASA et AAASA et sur le témoignage de Josèphe 
qui, Bell, jud., I, i, 6, dit que Judas Machabée périt à 
Adasa, mais le récit de Josèphe ne mérite aucune con
fiance, car il place la mort de Judas sous Antiochus V 
Eupator (164-162 av. J.-C.), tandis que cet événement 
eut lieu en 161 avant J.-C., sous Démétrius_Ier Soter, qui 
s’était emparé du trône de son cousin en 162. Voir C. L. 
W. Grimm, Dos erste Buch der Maccabüer, 1853, 
p. 134. La situation de Bérée, où campaient les géné
raux syriens Baechide et Alcime pendant que Judas Ma
chabée se trouvait à Laïsa, est également inconnue. Voir 
Bé r é e  1, t. i, col. 1606. De la sorte, il est impossible de 
déterminer avec certitude l’endroit où campait Judas. 
On peut dire seulement qu’il était à l’ouest de Jérusâ- 
jem, puisque I Mach., ix, 15, raconte que le général 
ju if poursuivit les Syriens jusque dans le voisinage de 
la montagne d’Azot. Mais l’identification de cet Azot 
avec l’ancienne ville philistine est elle-même contestée.
II existe à l’est et près de Béthoron-le-Bas des ruines 
appelées ll'asa. Conder croit y reconnaître l”A),aaâ du 
texte grec. Voir Survey o f Western, Palestine Memoirs, 
t- m , 1883, p. 36, 115. Ce môme explorateur propose de 
reconnaître le mont d’Azot dans la colline du village 
moderne de B ir ez-Zeit, près de Djifnéh, l’ancienne 
Gophna, à 16 kilomètres au nord-est A llasa. Manoirs, 
t. i i , 1882, p. 293-291'. B ir  ex-ï^eit est ainsi identifié avec 
la By)6̂ 0cü nommée par Josèphe, au lieu de Béthoron, 
dans ses Antiquités judaïques, XII, xi, 1. Cl. R. Con
der, Judas Maccabæus, in-12, Londres, 1879, p. 155- 
1 ^8 . F .  V ig o u r o u x .

LAISN E, sieur de la Marguerite, mort en 1678, écri
vain français, conseiller-clerc au Parlement, a publié un 
Commentaire sur Isaïe avec une méthode pour bien 
entendre et lire les prophètes, in-4°, Paris, 1654. — Voir 
Dupin, Table des auteurs ecclésiastiques du x v i p  siècle, 
col. 2371. B . H e u r t e b i z e .

L A IT  (hébreu : hdldb; Septante : yâAa; Vulgate : lac), 
hquide sécrété par les glandes mammaires, chez la 
femme et les femelles des mammifères, et destiné à la 
nourriture des enfants et des petits des animaux. Le lait 
est d’un blanc opaque, d’où le nom de lében, « blanc, » 
que lui donnent les Arabes. Il est composé d’eau, tenant 
en dissolution ou à l’état d’émulsion du lactose ou sucre 
Ce lait, du beurre, de la caséine et certains sels qui 
entrent comme éléments dans la constitution des os et 
des tissus vivants. C’est donc un aliment complet, qui 
suffit à lui seul à la nourriture et au développement de 

enfant durant les premières années. Par certains pro
cédés, on dégage du ,lait le beurre, voir B e u r r e ,  t. i, 
col. 1767-1769, et la caséine ou caillé, voir F r o m a g e ,  
I- n, col. 2406-2408. Les peuples pasteurs et les peuples 
agricoles ont toujours fait grand usage du lait. Il con
stituait pour eux un aliment abondant, agréable, aisé à 
recueillir, utilisable sans aucune préparation, nutritif à 
°us les âges de la vie et de facile digestion, même dans 
a vieillesse et dans la maladie. Aussi la Sainte Écriture 
e suppose-t-elle habituellement employé chez les Israé- 
ites qui, tant en Égypte et au désert qu’en Palestine, 

devaient les troupeaux en si grand nombre.
f • L e s  u s a g e s  d u  l a i t . — 1° On servait le lait parmi les 

(nets qu’on offrait à un hôte. Abraham présente du lait 
a ses trois visiteurs. Gen., x v i i i , 8. A Sisara, qui lui de
mande de l’eau, Jahel offre du lait contenu dans une 

a®n de mieux gagner sa confiance. Jud., iv, 19; 
j  r •. Josèphe, A nt. ju d ., V, v, 4, prétend que c’était 

lait aigre, SiacpGoptSç; ce détail est étranger au texte 
acré. Voir J a h e l , t. m , col. 1106. Parmi les biens que

Dieu a départis à son peuple, Moïse mentionne le lait 
des vaches et des brebis. Deut., xxxn, 14. Celui des 
chèvres était également utilisé. Prov., x x v ii , 27. En gé
néral, chez les anciens, le lait des brebis et des chèvres 
était plus en usage que celui des vaches. Varron, De re 
rustic., n, 11. Le lait comptait parmi les aliments quo
tidiens, Eceli., xxxix, 31, et le pasteur vivait naturelle
ment du lait de son troupeau. I Cor., ix, 7. Dans sa des
cription des ravages qu’exerceront en Palestine les 
Égyptiens et les Assyriens, Isaïe, vit, 21-22, dit qu’en ces 
jours chacun entretiendra une vache et deux brebis et 
qu’il y aura une telle abondance de lait qu’il deviendra, 
avec le miel, la base de la nourriture de tous ceux qui 
seront restés dans le pays. Saint Jérôme, In  ls ., ni, 8, 
t. xxiv, col. 113, explique ce passage en disant que, sur 
cette terre dévastée, le blé fera défaut, que les champs 
non cultivés deviendront des pâturages et que les quel
ques habitants laissés dans le pays n ’auront plus pour 
se nourrir que le lait et le miel, mais l’auront à satiété. 
Cette abondance est donc ici une marque de désolation. 
— 2» Par trois fois, Exod., xxm, 19; xxxiv, 26; Deut., 
xiv, 21, la Loi défend de cuire le chevreau dans le lait 
de sa mère. Il est question du chevreau, plutôt que de 
l’agneau, parce que c’est le premier de ces animaux qui 
servait le plus habituellement de nourriture. Voir C h e 
v r e a u , t. il, col. 696. Cette défense suppose que le che
vreau cuit dans le lait constituait un mets particulière
ment délicat, dont les Israélites étaient exposés à faire 
usage à l’exemple soit de leurs ancêtres, soit de leurs 
voisins. Or, on ne trouve mention de cet apprêt culinaire 
chez aucun peuple ancien, pas plus en Égypte que chez 
les Asiatiques : Chananéens, Phéniciens, Babyloniens ou 
Assyriens. Aben Ezra paraît avoir été seul à l’attribuer 
aux Arabes. Mais son témoignage si tardif est très suspect, 
et, si le chevreau cuit dans le lait avait un tel attrait, on 
trouverait encore aujourd’hui, au moins en Orient, des 
peuples qui le prépareraient ainsi. Or, il n’en est rien, 
et nulle part la viande cuite dans du lait ne semble avoir 
tenté le goût de personne. La plupart des commentateurs 
s’en sont tenus, sur ces textes, à la traduction des Sep
tante et de la Vulgate. Mais le mot que les versions ont 
lu hdldb, « lait, » peut aussi bien se lire hêléb, 
« graisse, » et cuire un chevreau, dont la chair est 
tendre et maigre, dans la graisse de chèvre, est une 
opération culinaire plus naturelle et d’un meilleur ré
sultat que la précédente. Elle est aussi plus conforme 
aux habitudes des Arabes. Ceux-ci cuisent volontiers un 
chevreau ou un agneau tout entier dans un chaudron 
couvert, après avoir farci l’animal de graisse de mouton 
et de différents condiments. Quelquefois, ils font aussi 
bouillir des boulettes de viande et de blé, qu’ils servent 
ensuite avec du lait aigre; mais ils ne font pas cuire de 
viande dans du lait. Cf. de la Roque, Voyage dans la 
Palestine, Amsterdam, 1718, p. 198-200. Il est donc pro
bable que la prohibition de la Loi visait le chevreau cuit, 
non dans le lait, mais « dans la graisse de sa mère ». 
Cf. Fr. von Hummelauer, In  Exod. et Levit., Paris, 
1897, p. 244. Il est à rem arquer qu’au Psaume cxvm 
(cxix), 70, où le texte massorétique lit : « Leur cœur est 
insensible comme la graisse, » hêléb, les versions ont lu 
hdldb, « comme le lait, » alors que, si la graisse est 
parfois le symbole de l’inintelligence, voir G r a i s s e , 
t. m , col. 292, jamais le lait n’est mentionné pour servir 
de terme à une pareille comparaison. Quel que soit le 
sens adopté, l’intention de la Loi est la même. Il y 
aurait une sorte de cruauté, une méconnaissance des 
sentiments naturels les plus doux et les plus délicats, à 
se servir, pour cuire le chevreau, de quelque chose qui 
provient de sa mère. — 3° Sur l’allaitement des enfants, 
voir E n f a n t , 5 ° , t. xi, col. 1786-1787. Sur celle qui 
allaite l’enfant, voir N o u r r ic e . La Sainte Écriture men
tionne aussi les animaux qui allaitent leurs petits, les 
ànesses, Gen., x x x ii , 15; les brebis et les vaches, Gen.,
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xxxin, 13; I Reg., vi, 7, 10; Is., XL, 11, et les cétacés. 
Lam., iv, 3. Voir C a c h a l o t , t. n , col. 6.

II. L e  l a it  d a n s  l e s  c o m p a r a is o n s  b ib l iq u e s . — 1° A 
raison de ses riches qualités nutritives, le lait est, con
jointement avec le miel, la caractéristique d’un pays 
fertile. Telle était la terre de Gessen, par opposition au 
désert. Num., xvi, 13, 1 4 . Une vingtaine de fois, les 
auteurs sacrés donnent au pays de Chanaan le nom de 
« terre où coulent le lait et le miel ». Exod., i i i , 8, 1 7 ;  
x i i i , 5; x x x i i i , 3; Lev., xx, 24; Num., xm, 28; xiv, 8; 
Deut., VI, 3; xi, 9 ;  xxvi, 9 , 1 5 ;  xxvn, 3; xxxi, 2 0 ;  Jos., 
v, 6 ; Eccli., x l v i , 10; Jer., xi, 5; xxxn, 2 2 ;  Bar., i, 2 0 ;  
Ezeeh., xx, 6, 15. Le lait et le miel étaient des produits 
naturels qu’on se procurait sans peine; ainsi la terre de 
Chanaan produisait comme d’elle-même ce qui était né
cessaire aux Israélites. Le lait et le miel étaient des ali
ments agréables. Voir M i e l . Les Arabes les prennent 
même à l’état de mélange. « Un des principaux régals 
qu’ils aient pour leur déjeuner, c’est de la crème ou du 
beurre frais, mêlé dans un plat de miel. Cela ne paraît 
pas s’accommoder fort bien ensemble ; mais l’expérience 
apprend que ce mélange n ’est pas mauvais, ni d’un goût 
désagréable, pour peu qu’on y soit accoutumé. » De la 
Roque, Voyage dans la Palestine, 1718, p. 197. Juda « a les 
dents blanches de lait» (d’après l’hébreu), Gen., x l ix , 1 2 , 
parcé que son sol aura de riches pâturages où abonderont 
les troupeaux et le lait. « Les fils de l’Orient mangeront le 
lait des Ammonites, » Ezech., xxv, 4 , c’est-à-dire s’empa
reront de toutes leurs richesses. — 2° La couleur du lait 
donne lieu à deux comparaisons. Les yeux de l’Épouse 
sont « comme des colombes se baignant dans le lait », 
Gant., v, 12, et les princes de Jérusalem sont « plus 
blancs que le lait ». Lam., iv, 7. Ces expressions se rap
portent au teint clair des personnes qui ne vivent pas 
habituellement en plein air, comme les travailleurs des 
champs, et qui n’ont pas la figure hâlée par le soleil. 
— 3° Le lait désigne encore certains biens d’un ordre 
supérieur : les charmes de l’Épouse, Cant., iv, 11; v, 1, 
et les biens spirituels promis à tous les peuples par le 
Messie : « Venez, achetez du vin et du lait, sans argent, 
sans rien payer. » Is., l v , 1. Dans un autre passage, le 
même prophète invite les nations à accourir auprès de 
Jérusalem régénérée et à se rassasier à « la mamelle de 
ses consolations ». Le mot ziz, employé dans ce seul 
passage, Is., l x v i , 11, désigne en effet l’extrémité de la 
mamelle, Septante : paardç ; Vulgate :utsugeatis, « afin 
de traire. » Ce qui sort de cette mamelle, c’est le lait 
des consolations. — 4° Dans le Nouveau Testament, le 
lait est le symbole de la doctrine spirituelle, simple et 
élémentaire, telle qu’on la présente aux néophytes, qui 
ne sont encore que des enfants dans la foi. I Cor., i i i , 2; 
Heb., v, 12, 13; IP e t., n , 2. H. L e s è t r e .

LA ITU E , plante herbacée de la tribu des chicoracées. 
La Vulgate rend par lactucæ agrestes, « laitues sauvages, » 
Exod., xii, 8; Num., ix, 11, le mot hébreu m erôrîm, qui 
désigne des herbes amères. Voir H e r b e s  a m è r e s ,  t. m, 
col. 601-602.'

LA M B E R T  François, connu aussi sous le nom de 
Jean Serranus, théologien protestant français, né en 
1487 à Avignon, mort à Marbourg, le 18 août 1530. Son 
père, qui était catholique, était secrétaire de légation 
du pape. Lui-même fut élevé dans la religion catho
lique et il se crut même la vocation sacerdotale. 
Entré de bonne heure chez les cordeliers, il fut 
ordonné prêtre, mais il ne tarda pas à être dégoûté 
de la vie monacale. Il prêcha néanmoins pendant 
quelques années, et non sans succès. Mais, ayant songé 
à se  faire chartreux, il rencontra chez ses supérieurs 
une opposition et une défiance qui lui inspirèrent du 
dépit, et bientôt après, en 1522, il abandonna le couvent 
d e s  cordeliers. Il se rendit alors à Lausanne, puis à

Fribourg, à Berne, à Zurich, à Bàle, à Eisenach, et ar
riva enfin à Wittenberg au printemps de 1523. Dans le 
cours de ces voyages, il s’entretint d’abord, à Zurich, 
avec Zwingle, qui commença à modifier assez profondé
ment ses idées religieuses pour qu’il entreprît dès lors 
de prêcher la Réforme, sous le pseudonyme de Jean 
Serranus. A Wittenberg, il vit Luther, qui le gagna 
tout à fait aux idées nouvelles. Il épousa cette même 
année la fille d’un boulanger d’Hertzberg. Comme ses 
leçons sur l’Évangile de saint Luc ne lui fournissaient 
pas de quoi vivre, il partit pour Metz, qu’il quitta au 
bout de peu de jours pour se rendre à Strasbourg, où 
il fit encore des cours de théologie. Il retourna à Wit
tenberg en 1626; mais il quitta bientôt cette ville, appelé 
à Hombourg par Philippe, landgrave de Hesse, qui avait 
besoin de son assistance pour introduire le luthéra
nisme dans ses États. Ce prince ferma les monastères et 
s’empara de leurs revenus, avec lesquels il fonda à Mar
bourg une académie dont Lambert fut le premier pro
fesseur de théologie. Il mourut de la peste dans cette 
ville. Parmi ses ouvrages, qui sont nombreux, nous 
nous contenterons de citer : Commentarius in  Evan- 
gelium Lucæ, in-8», Wittenberg, 1523; in-8», Nurem
berg et Strasbourg, 1525; in-8», Francfort, 1693. — In  
Cantica canticorum Salomonis libellum quidem sen- 
sibus altissim is, in quo sublim ia sacri conjugii myste- 
ria, quæ in  Christo et Ecclesia sunt, pertractantur, 
in-8», Strasbourg, 1524; in-8», Nuremberg, 1525. — Com
m entarii in  Oseam, in-8», Strasbourg, 1525 ; in-8», Nu
remberg, 1525. — In  Johelem prophetam  commenta
n t,  in-8», Strasbourg, 1525. — In  Amos, Abdiam etJo- 
ram  prophetas commentarii. Allegoriæ in  Jonam, 
in-8», Strasbourg, 1525; in-8», Nuremberg, 1525. — 
Commentarii in  Micheam, N aum  et Abacuc, Stras
bourg, 1525; Nuremberg, 1525. — Commentarii in  
Sophoniam, Aggeum, Zachariam et Malachiam, in-8», 
Strasbourg, 1526. — Exegeseos in Apocalypsim libri 
vu , in-8», Marbourg, 1528; in-8», Bàle, 1539. — Com
m entarii in quatuor libros Regum  et in Acta Aposto- 
lorum, in-8», Strasbourg, 1526; in-8», Francfort, 1539.

A. R e g n ie r .
LA M B E T H  (LES ÉVAN G ILES DE), BookofM ac- 

D urnan, manuscrit des Évangiles selon la Vulgate, da
tant du x» siècle, et appartenant aujourd’hui à la biblio
thèque du palais archiépiscopal deLambeth. 216 feuillets; 
dimensions : 0m16 X 0ml l  ; colonne unique de 20 à 
25 lignes. Jolie écriture irlandaise, peintures grossières. 
On lit au f» 3 v» : Mæielbrithus Mac-Durnain istum  
textum  per triquadrum  Deo digne dogmatizat. Ast 
Æ thelstanus Anglosaxona rex et rector Doruvernensi 
metropoli dat per ævum. Le roi ou demi-roi (half- 
king) Ethelstan mourut en 962. On trouve des fac-simi
lés dans Westwood, Palæogr. sacra, Londres, 1843, 
pl. x i i i - x v ,  et Anglo-Saxon and IrishM anuscr., pl. xn.

F. P r a t .
L A M B R IS  (hébreu : nffûn.; Septante : ipàtvMga ; 

Vulgate : laquear), revêtement des plafonds et des m urs 
intérieurs d’une salle, ordinairement à l’aide de plan
ches plus ou moins ouvragées. La Sainte Écriture men
tionne le lambrissage de certains édifices avec des pan
neaux de cèdre ou de cyprès. Voir C è d r e ,  t. il, col. 378; 
C y p r è s ,  col. 1174. — 1» Les murs intérieurs du Temple 
de Salomon furent lambrissés de cèdre (ixot),o<rrâ0|Aï|CTe, 
operuit), de telle sorte que la pierre n’apparaissait nulle 
part, et ces lambris étaient ornés de sculptures repré
sentant des coloquintes et des fleurs épanouies. III Reg., 
vi, 15, 18. Cf. Josèphe, Ant. jud., VIII, m, 2. Il y eut 
aussi des parties lambrissées en cyprès, avec des orne
ments d’or et des sculptures. II Par., il, 57. On employa 
le bois de cèdre dans la construction du second Temple, 
I Esd., m , 7; mais le texte sacré ne dit pas si l’on s’en 
servit pour faire des lambris; tout au moins, les pla
fonds devaient être construits en poutres de ce bois.
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Dans le Temple d’Hérode, les plafonds étaient lambris
sés en bois et sculptés en haut relief. Josèphe, Ant. 
jud ., XV, xi, 5. — 2° Les palais de Salomon furent éga
lement parés de lambris de cèdre ou de cyprès. Le por
tique du trône, où se rendait la justice, était lambrissé 
de cèdre du haut en bas. III Reg., vu, 7. Ce même 
genre de décoration fut adopté pour le palais du roi 
et celui de la reine. III Reg., vu, 8-12. L’Épouse du 
Cantique, i, 16 (17), fait allusion à des lambris de cyprès, 
dans le palais où elle habite. Le roi Joachaz fit lam
brisser sa maison en bois de cèdre. .Ter., x x t i, 14. A 
Babylone, on avait aussi adopté cet usage de revêtir 
l’intérieur des palais de bois précieux. Les rois se van
tent, dans leurs inscriptions, d’avoir fait apporter dans 
leur capitale des bois de cèdre, de pin et de chêne tirés 
de l’Amanus et du Liban. Cf. Babelon, Archéologie 
orientale, Paris, 1888, p. 72-73; F. Vigouroux, La Bible 
et les découvertes modernes, 6e édit., t. ni, p. 288-291. 
Ils durent en utiliser une partie à faire des lambris, car 
Sophonie, n, 14 (hébreu), annonce à Babylone que ses 
lambris de cèdre, ’arzdh, seront arrachés. — 3° L’usage 
des lambris passa des palais aux maisons des particuliers 
plus aisés. Dès le retour de la captivité, les grands de 
Jérusalem restaurèrent leurs maisons et les firent lam
brisser, ce qui leur attira cette apostrophe d’Aggée, i, 4 : 
® ^sl~c0 le temps d’habiter vos demeures lambrissées 
(sçfunîm, xoO.6a-ra0p.oi, laqueatæ), quand le Temple est 
détruit? » Cf. Pline, H. N., xxxm, 18; xxxv, x l, 1, 2.

H. L e s ê t r e .
LAM EC H  (hébi ’eu : Lém ék ; à la pause : Ldm ék ; 

Septante : Aâij.sy), nom de deux patriarches antédiluviens. 
L’étymologie de ce nom est inconnue et les explications 
qu’on a essayé d’en donner ne sont pas satisfaisantes.

1. L A M E C H , le cinquième descendant de Caïn, fils 
de Mathusaël et père de Jabel, de Jubal, de Tubalcaïn 
et de Noéma. Gen., iv, 18, 22. Il est, avec Hénoch, le 
seul Caïnite sur lequel la Genèse donne quelques détails 
biographiques. Elle nous apprend qu’il eut deux 
emmes, Ada et Sella, peut-être pour indiquer qu’il fut 
e premier qui pratiqua la polygamie. C’est à elles 

Tu il adressa les vers suivants qui sont le plus ancien 
•borceau poétique contenu dans la Bible :

Ada et Sella, écoutez m a voix,
Femmes do Lamech, prêtez l’oreille à  mes paroles : 
i ai tu f  un h°mme pour m a blessure 
E t un jeune homme pour m a m eurtrissure.
Sept fois sera vengé Caïn
Et Lamech soixante-dix-sept fois. Gen., iv , 23-24.

inu> **a*ts ces vers font-ils allusion? Il est
on a08? ? 6. (̂ re’ ma*s P*US sont °hscurs, Plus
Paru ‘ aî* ^ hypothèses à leur sujet parmi les Juifs et 
xx  Y  chrôliens. Saint Jean Chrysostome, Rom.
col’ 73 h LIII> c° l-168; Exp. in  Ps. vi, 2, t. lv,
le narH V°!î 0n un naeurlrier repentant qui obtient 
t-xxxn°n , QSon crhne. Cf. S. Basile, Epist., c c l x , 2-5, 
t- lx x x * C°  '^ - 9 6 4 ;  Théodoret, Quæst. in  Gen., q. xuv, 
dans Miôn0' Corne!ius a Lapide, In  Gen., iv, 23,
D’après un ’ rs'.comPl- Script. Sacr., t. v, col. 300. 
E Pm . x x x v ,  tr*dition rapportée par saint Jérôme, 
aurait tué Damas., 4, t. xxn, col. 455, Lamech
Jarchi no ac enteRement Caïn, le prenant, ajoute 
Que Lamech niT faUV6’ Iors<îu,il était à la chasse, 
semblent 1' m eurtrier de Caïn, c’est ce que
Qaïn » n, -lre en effet *es mots : « sept fois sera vengé 
d’Abél. Gen rappellent les Paroles de Dieu au meurtrier 
(lernes à i ’ ^ eauc°np de commentateurs mo-
E éb reL  * Herder Histoire de la poésie des
cIUe le patriar '}C .rIowitz, dial, x, 1855, p. 241, croient 
rnétalhir;, if,.,,, j6’ mis en Possession, par les inventions 
avant lui° i,r,.1,S ( 'j son Pds Tubalcaïn, d’armes inconnues 

' ans ce chant tous ses ennemis, parce

qu’ils seront incapables de résister aux coups des épées 
forgées parles siens, et ils donnent à  ces vers le nom de 
<< chant du glaive ». Cette opinion, quoiqu’elle ait 
trouvé grande faveur, ne s’appuie sur rien de précis 
dans le texte. Il n’est pas dit, Gen., iv, 22, que Tubal
caïn ait forgé des armes et Lamech ne parle point 
d’épée. H. Gunkel, Genesis, in-8°, Gœttingue, 1901, p. 47. 
Le seul point qui ressorte clairement de ses paroles, 
c’est que le sang versé doit être vengé. Dans ces temps 
primitifs, la loi de la vengeance du sang étant le seul 
moyen d’empêcher les meurtres. Voir Goël, ii, iv ,  t. n, 
col, 261. Lamech était le chef de la tribu des Caïnites; 
il semble avoir été célèbre par sa force, ses fils le 
rendirent plus célèbre encore par leurs inventions et 
son nom resta populaire, quoique enveloppé d’obscu
rité, grâce à tous ces souvenirs et au vieux chant qu’on 
se transmit d’âge en âge. Ce chant est adressé à  ses deux 
femmes. On trouve, chez les Arabes, plusieurs poèmes 
qui sont pareillement adressés aux femmes du poète. 
Avec Lamech et ses fils finit l’histoire des descendants 
de Caïn. « Combien cette conclusion de l’histoire pri
mitive des Caïnites est significative ! Un chant de 
meurtre couronnant une histoire inaugurée par un 
meurtre ! » H. J. Crelier, La Genèse, 1888, p. 75. — Voir 
Hase, De oraculo Lamechi, Brème, 1712 ; Schrôder, De 
Laniecho homicida, Marbourg, 1721.

F. VlfiOLJROUX.
2 .  L A M E C H , le septième descendant de Seth, dans 

la généalogie de Gen.. v, 25-31. Il était fils de Matiju- 
sala et devint-le père de Noé. Gen., v, 25, 30; I Par., 
i, 3; Luc., ni, 36-37. Il était âgé de 182 ans quand 11 
engendra Noé et mourut à  l’âge de 777 ans, c’est-à-dire 
595 ans après, d’après les chiffres du texte hébreu. S’il 
fallait en croire certains exégètes rationalistes, le père 
de Noé serait le même que Lamech, père de Jabel, de 
Jubal et de Tubalcaïn. Comme ce nom, ainsi que celui 
d’Hénoeh, se trouve tout à la fois dans la généalogie 
caïnite et dans la généalogie séthite, Philippe Buttmann 
(1764-1829), le premier, soutint en 1828, Mythologus oder 
gesammelte Abhandlungen über die Sagen der A lter- 
rhums, 2 in-8°, Berlin, 1828, t. i, p. 152-179, que les 
deux généalogies n ’en formaient primitivement qu’une. 
Mais de la présence fortuite de deux noms semblables 
dans les deux listes à  des places différentes, on n’a pas 
le droit de conclure à  leur identité. On rencontre des 
noms qui sont pareils dans les généalogies de tous les 
pays. Ici, les différences sont nombreuses entre les 
deux tables généalogiques. Nous avons dix générations 
dans la descendance de Seth ; il n’y en a que huit dans 
celle de Caïn. Les détails historiques donnés sur les deux 
Hénoch et sur les deux Lamech sont complètement diffé
rents; l’ordre des noms n’est pas le même; la généalogie 
séthite seule marque la durée de la vie des patriarches. 
Voir F. Vigouroux, Les Livres Saints et la critique ratio
naliste, 5e édit., 1902, t. iv, p. 218-221; Fr. von llumme- 
lauer, Comm. in Genes., 1895, p. 184-189 ;Fr. Lenormant, 
Les origines de l’histoire, 1880,1.1, p. 176-181 ; K. Budde, 
Die biblische Urgeschichte, in-8°, Giessen, 1883, p. 89-182.

3 .  l a m e c h , livre apocryphe. Voir A p o c r y p h e s ,  7 ,1 . 1 , 
col. 771.

LA M E D , nom de la douzième lettre de l’alphabet 
hébreu. Ce mot signifie aiguillon de bœuf, comme 
malmdd. Jud., ni, 31. Sa forme, dans l’écriture phéni
cienne, est considérée comme représentant grossière
ment un aiguillon : *7, Z.

LA M E  D’OR (hébreu : fis;  Septante : rataï.ov; Vul
gate : lamina), ornement d’or que le grand-prêtre por
tait sur le front, en avant de la tiare. Voir t. ni, fig. 64, 
col. 296. ■— '1° Le mot s is a ordinairement le sens de 
« feuille » ou de « pétale », Is., x l .  6-8; Job, xiv, 2; Ps.
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en (cm), 15, et quelquefois celui de fleurs formant cou
ronne ou guirlande. III Reg., VI, 18, 29, 32, 35 (Vul
gate : eminentes, prominentes); Is., xxvm, 1. La lame 
d’or est appelée fis, « feuille, » moins à cause de sa 
fo;rme, que de sa faible épaisseur et de la place qu’elle 
occupait sur la tête du grand-prêtre, auquel elle 
servait comme de diadème ou de couronne. Sur cette 
lame d’or pur étaient gravés, comme sur un cachet, 
par conséquent en creux, les deux mots : qodéê la- 
Yehôvâh, à-fiao-ga xupfou, sanctum Domino, « sainteté 
à jéhovah, » ou « consacré de Jéhovah », comme tra
duisent les Septante. Cette lame était attachée sur le 
devant de la tiare par des cordons couleur d’hyacinthe. 
Quand le grand-prêtre se présentait devant Jéhovah, 
chargé des iniquités d’Israël, Jéhovah, à la vue de cette 
lame d’or, se montrait propice.. Exod., xxvm, 36-38; 
xxxix, 29-30. Ailleurs, la lame d’or est appelée nêzér 
haq-qôdés, « diadème de sainteté, » tô itéval.ov vo àytaaga, 
lam ina sancta, Exod., xxix, 6, et hazzâhâb nêzér 
haq-qodés, xô rcézix.Xo'i to /puaoûv to xaOriyiaapivov ayiov, 
lam ina aurea consecrata in  sanctificatione. Lev., vm, 
9. Dans ce dernier passage, le diadème, nêzér, est claire
ment identifié avec la lame, sts. Il y a une évidente allu
sion à la lame d’or du grand-prêtre dans ce verset du 
Psaume cxxxi (cxxxn), 18, où Dieu dit du Messie fu
tur : ’alâî yàfîç nizerô, « sur lui brillera » ou « fleurira 
son diadème », in ’ aùxbv èijavGvjaei t'o àyfaagâ jrou, super 
ipsum  efflorébit sanctificatio mea. Le fils de Sirach 
parle avec admiration de la lame d’or : « La couronne 
d’or qui était sur sa mitre portait l’empreinte du cachet 
de la sainteté, ornement d’honneur, ouvrage de puis
sance, délices des yeux, parure magnifique; il n’y en a 
pas eu de semblable et il n’y en aura jamais. » Eccli., 
x l v , 14, 15. Cf. Sâp., xvm, 24. — 2» Josèphe, Ant. jud ., 
III, vu, 7, donne du diadème d’or une description très 
détaillée. Il était composé de trois rangs et orné de 
fleurs d’or dont la forme rappelait celle des fleurs de la 
jusquiame. 11 entourait toute la partie postérieure de la 
tête, tandis que le front était recouvert par la lame d’or, 
« qui porte gravé en caractères sacrés le nom de Dieu. » 
L’historien ju if dit ailleurs, Bell, jud ., V, v, 7, que, sur 
la tiare, le grand-prêtre avait « une autre couronne 
d’or, sur laquelle étaient gravées les lettres sacrées, à 
savoir les quatre consonnes ». Il désigne sous ce nom 
le tetragrammaton, mais sans vouloir prétendre, sans 
doute, que de son temps il n’y eût plus sur la lame 
d’or que le nom de Jéhovah. Il atteste d’ailleurs que la 
lame d’or, gravée par l’ordre de Moïse, fut conservée 
jusqu’à l’époque où il vivait lui-même. Ant. jud ., VIII, 
m , 8. Ce qu’il dit du diadème, qui entourait la partie 
postérieure de la tête et se reliait à la lame d’or, corres
pond vraisemblablement à une réalité qu’il avait eue 
sous les yeux. Si cette addition a été vraiment faite par 
les grands-prêtres de la dernière époque, elle ne s’appuie 
sur aucune prescription de la Loi. Munk, Palestine, Pa
ris, 1881, p. 177, pense que cette couronne d’or fut proba
blement adoptée par les grands-prêtres de la race royale 
des Machabées. Les docteurs juifs disent que la lame 
d’or n’avait que deux doigts de largeur et qu’elle allait 
d’une tempe à l’autre. Cf. Geni. Succa, 5, 1 ; Joma, 39,1 ; 
41, 3; .fer. Megilla, 71, 4; Braun, De vestilu sacerdot. 
hebræor., Leyde, 1680, p. 630-644; Reland, Anliquitates 
sacræ, Utrecht, 1741, p. 78; Bahr, Sym bolik des mo- 
saisclien Cultus, lleidelberg, '1839, t. n , p. 112-115. — 
3° La signification mystérieuse de la lame d’or est indi
quée par le texte sacré. Exod., xxvm, 38 : « Aaron por
tera l’iniquité des choses saintes qu’auront sanctifiées 
les enfants d’Israël dans tous les dons de leurs sanctifica
tions, » c’est-à-dire les fautes que les enfants d’Israël 
auront commises dans l’exercice du culte de Jéhovah, 
fautes qui pourraient empêcher leurs prières d’être 
exaucées. Pour bien marquer qu’il ne s’agit ici que des 
manquements liturgiques, le texte sacré répète trois fois

le mot qui exprime la sainteté. Dieu se montre miséri
cordieux en apercevant sur le front d’Aaron la marque 
de cette sainteté qu’il exige dans son culte. Cette marque 
sur le front est un signe auquel Dieu reconnaît ceux 
qui lui appartiennent. Ezech., i x ,  4 ;  voir F r o n t , t. n ,  
col. 2410. Comme le mot Hè signifie également « ce qui 
brille, ce qui est éclatant », la lame d’or est faite pour 
briller aux yeux de Dieu, comme pour frapper les regards 
des hommes. Les mots qodéS la-Yehovâh peuvent être in
terprétés de différentes manières : « la sainteté convient 
à Jéhovah, » il ne veut devant lui que ceux qui sont 
saints ; ou : « la sainteté appartient à Jéhovah, » lui seul 
est saint; ou : « sainteté pour Jéhovah, » c’est-à-dire 
consacré à Jéhovah, en parlant du grand-prêtre; ou ;
« la sainteté vient de Jéhovah, » c’est lui qui sanctifie 
ses adorateurs. Le sens le plus probable est : « sainteté 
pour Jéhovah, » ces mots signifiant que la sainteté est 
exigée dans les rapports de l’homme avec Jéhovah, et 
que celui-là en est le médiateur qui porte ces deux mots 
écrits sur le front. Cf. Bàhr, Sym bolik, t. n , p. 142-146.

H. L e s è t r e .
LA M E N TA T IO N S . —  I. N o m  e t  b u t  d u  l i v r e .  — 

Les Lamentations portent dans le texte hébreu le nom de 
’Êkdh, qui signifie « comment » ; c’est le mot par lequel 
elles commencent.Lam.,i,'l ;ii,'l ; iv ,l . L’usage de désigner 
un livre par le premier mot n’est pas propre aux Lamen
tations ; on sait que quatre livres du Pentateuque, la Ge
nèse, l’Exode, le Lévitique, le Deutéronome, sont dési
gnés en hébreu par le premier mot de chacun d’eux. Le 
mot ’êkdh parait avoir été un terme consacré pour le 
début d’une élégie. Cf. II Reg., i, 19, 25, 27 (forme 
abrégée ; ’êk). En s’appuyant sur le contenu du livre, les 
rabbins, cf. tr. Baba Bathra, 14b, ont donné aux Lamen
tations le nom de Qinôt, « Lamentations. » Ce mot se 
trouve dans d’autres passages de la Bible; cf. II Reg., i, 
17 ; II Par., xxxv, 25; Jer., vu, 29; ix, 10, 20 (hébreu, 9, 
19); Ezech., n , 9; xix, 1, 14; xxvi, 17; x x v i i ,  2, 32; 
xxvm, 11 (hébreu, 12); xxxn, 2, 16; Am., v, 1; vm, 10. 
— Les Septante adoptèrent le mot grec équivalent à ce
lui des rabbins, ©pîjvoi. Cette même dénomination a été 
adoptée par la Vulgate latine: Threni, id est, Lamenta- 
tiones Jeremiæ prophetæ. La Peschito porte un titre 
analogue: ’Ûlyto’, « hurlements » (ululatus). — D’après 
un vieil usage on composait des élégies sur la mort de 
personnes aimées. Cf. II Reg., I, 18b-27 (élégie de David 
sur la mort de Saül et de Jonathas). Cette coutume fut 
étendue aux malheurs publics. Cf. Jer., vu, 29; ix, 2,19; 
Ezech., xix, 1; xxvi, 17; xxvii, 2; Am., v, 1. Ce fut à 
l’occasion de la ruine de Jérusalem et du temple que Jé
rémie fit entendre ses Lamentations, bien que saint 
Jérôme, In  Zach., x i i ,  11, t. xxv, col. 1515, suppose 
qu’elles furent composées à l’occasion de la mort de Jo- 
sias, dont il est fait mention dans II Par., xxxv, 25.

II. D iv is io n  e t  a n a l y s e  d u  l iv r e . — Toutes les La
mentations ont pour objet la ruine de Jérusalem par les 
Chaldéens. Le livre contient cinq élégies ou lamentations 
selon le nombre des chapitres. — 1° La première décrit 
la désolation de Jérusalem; la ville est déserte et soli
taire ; elle est comme une veuve, i, 1 ; abandonnée de ses 
amis et assaillie par ses ennemis, elle a perdu toute sa 
splendeur passée, et gémit dans la tristesse et la misère, 
f .  2-11 ; dans une touchante prosopopée,la ville elle-même 
décrit sa triste situation et se lamente sur les malheurs 
que ses péchés lui ont attirés, f .  12-22. — 2° Le second 
poème décrit la ruine du royaume de Juda, et en par
ticulier de la ville de Jérusalem; le prophète commence 
par tracer un saisissant tableau de la colère et du juge
ment de Dieu, II, 1-12; la désolation de Jérusalem dé
passe tout ce qu’on peut imaginer, jî'. 13; les prophètes 
ont fermé les yeux sur ses égarements, les passants et 
ses ennemis en ont fait l’objet de leurs railleries, f .  14- 
16; c’est Dieu qui est l’auteur de tous ces malheurs, c’est 
donc vers lui que la ville doit se tourner pour implorer
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tOI20S9o°UrS’ d7'^9 ’ suPplication de la ville à Dieu, 
' ‘ " • 3° Le troisième poème roule spécialement
sur les malheurs personnels du prophète; tableau de 
ses souffrances et de ses misères, m , 1-18; le souvenir 

es miséricordes de Dieu fait renaître l’espoir dans son 
cœur, y. 19-39; le prophète reconnaît les justes juge- 

.j e,u’ 9ui a voulu punir les péchés du peuple, 
' ’) ! ’ lj_s adresse à Dieu et invoque son secours, es-
perant qu il le vengera de ses ennemis, f .  55-66. — 

a quatrième élégie montre que la cause de ces mal
heurs,ce sont les péchés du peuple; les habitants de Sion 
sont tombés dans la misère parce que leur péché était 
? .us grand que celui de Sodome, iv, 1-11; Jérusalem a 
e e livrée à ses ennemis parce que ses prophètes et ses 
pretres ont versé le sang des justes, f .  12-16; et aussi 
parce que le peuple, trompé par ses chefs, a mis sa con- 
lance dans le vain secours des hommes, f .  17-20; tou- 
e ois Dieu punira les ennemis de Sion et mettra fin à 

ses malheurs, it. 21-22. — 5» La cinquième élégie est une 
ardente prière du prophète; c’est pourquoi elle porte 

ans la Vulgate le titre de: « Prière de Jérémie le pro- 
P îete. » Le prophète énumère tous les maux que souf
re e peuple juif depuis la prise de Jérusalem, v, 1-18; 

n supplie Dieu d’y mettre fin et de rétablir le peuple 
ans son ancienne splendeur, V. 19-21, il termine pour- 
ant par une pensée de découragement, f .  22.

IL U n it é  d ’a u t e u r . — L’unité du livre a été contestée 
°u niée par un certain nombre de critiques. Thenius 
soutint que les chapitres n  et iv sont de Jérémie, mais 
que les chapitres i, m , v appartiennent à des auteurs diffé
rents. Dans Kurzgef. exegetisch. Handbuch zm n alten 
Testament, xvi, Leipzig, 1855, p. 117. — Pour Kuenen, 
Einleitung in  die Bïicher des A. Test., Fribourg-en-Brîs- 
gau, 1887-1894, § 147.9, les chapitres n , m , v sont, sous 
le rapport de la poésie, bien supérieurs aux chapitres i, 
iv; il en conclut que ce n ’est pas le même auteur qui 
Parle dans tout le livre. Budde, dans Zeitschrift fili
ale Alttest. Wissenschaft, 1882, p. 45, pense que le 
chapitre v n’est que le couronnement des chapitres i, n, 
iv et n attribue à un auteur différent que le chapitre m. 
Stade, Geschichte des Volkes Israël, Berlin, 1888-1889, 

P; ;W> est du même avis. Lohr, dans Zeitschrift 
ch - f  A lttest\  Wissenschaft, 1894, p. 31, attribue les 
j  _pPl res n > iv à un auteur écrivant vers l’an 570 avant 
l’a k-nf ehapitces i, v à un second auteur écrivant vers 
ten1 • ?vant L 'L ., et le chapitre m  à un troisième au- 
Tf L e?nvaid  à la même époque ou peu de temps après.
est „ m e r .’ ntr°duction, p. 464-465. — L’unité d’auteur est prouvée :
voir *U n P^an' — (( Cette analyse succincte fait 
Plan tr*lr îim-ent que ces Poèmes sont écrits d’après un 
science T,?,lremem ,con?-u et exécuté avec une véritable 
sile de " ! SB développe avec unité, et il est impos-
après lu ’Ur, ”<!r ' °P™*on de Thenius et de ceux qui, 
mains diff:' 6nt '°* r dans ceUe œuvre les traces de 
concevoir ^r°n.tes' L n’y a qu’un seul auteur à pouvoir 
d’émotion » t  an, et a I exécuter avec tant de vieneur et

2» Par le * ™ y on\ Jerêmie, in-8», Paris, 1878, p. 340. 
communes à din ;!^a ire ' *)n trouve des expressions 
cipales sont- <- (:rents poèmes ou chapitres; les prin-

« solennité l * 0" ’ » ’’ 3’ 7’ ^  ^'aster, » i; 4, p; *5; 11, 6, 7, 22; sâm am , « dé-
12 J ni, 32,’ 33; s ’âr à !!!’ 11 : .yârJâh> « affliger, » 1, 4, 5,
***, « Pleur, >, 1 V- m  m ’ * 5’ 7’ 10! IV’ 12’ m d-
« choses d é s ira  Elle ’ ’ niahâm udim , « désirs, »
der- » i, 11 12 m’ m ’. 10’ « i " .  «J nibat’ « rcSar"
sant, » i; 43. v ’l 7 .’>"ji IV’ v’ d > ddvdh, « languis- 
Positionl t \r ,' A r’ °n> « Seigneur » (seul, sans ap- 
37’ 38; r n e ^ ' h t  ’!’ 2’ 5’ 7’ 18’ 19’ 20l’i 31, 36,
Mées, » 1 go - ' IT 'T, n\arâ, « mes entrailles sont trou
a i  lff bdmal « j, d l a l f a i r e . » b 22; 11, 20; m, 

Zdnah, « reieio, Pas„ ePargné, » n, 2, 17, 21 ; m, 
6Jeter’ » n, 7; m, 17, 31; gilldh ■al, « dé

voiler » (l’iniquité, le péché), 11, 14; iv, 22; Hé pour 
’âSér, « qui, » 11, 15, 16; iv, 9; v, 18; pâsahpi 'al, « ou
vrir la bouche sur, » 11, 16; ni, 46; fûgàh, « cessation, » 
11, 18; m, 49;»'o's: kôlhâsôt, « tête [=coin] de toutes les 
rues, » 11, 19; iv, 1; negîndh, « modulation, » « chant, » 
m, 14; v, 14. Driver, Introduction, p. 463, 464.

IV. A u t h e n t ic it é  d u  i .iv r e . — Les premières atta
ques contre l’authenticité des Lamentations commen
cèrent en 1712. Herman von der Hardt, dans un pro
gramme publié à Helmstadt, attribua les Lamentations 
à Daniel, à ses trois compagnons Sidrach, Misach et 
Abdénago et au roi Joakim; chacun aurait écrit un des 
cinq chapitres. En 1819,un auteur anonyme attaqua aussi 
l’authenticité des Lamentations dans la Theologische 
Quartalschrift de Tubingue, p. 69. J. Ch. W. Augusti, 
Einleitung in ’s Aile Testament, Leipzig, 1806, 1827, 
p. 227, Conz et Kalkar, dans Knabenbauer, p. 367, 
marchèrent dans la même voie. Ewald, Poetische Bûcher 
des A lten Bundes, 2e édit., 1854, t. 1, 2e partie, p. 326; 
Geschichte Israël, B8 édit., 1864, t. iv, p. 25-26, attribua 
les Lamentations à un des disciples de Jérémie. Bun
sen, Gott in  der Geschichte, 1857-1858, t. 1, p. 426; Nâ- 
gelsbach, dans le Bibelwerh de Lange, 1868, et Nœldeke, 
Histoire littéraire de l'Ancien Testament, trad. Derem- 
bourg et Soury, Paris, 1873, p. 209, soutinrent la même 
thèse. Enfin Schrader, Vatke, Reuss et Wellhausen se 
sont ralliés à la même opinion. Cf. Trochon, Jérémie, 
p. 334-335; Knabenbauer, In  Danielem, in-8°, Paris, 
1891, p. 367, 368.

1 . p reuves de l 'a u th e n t ic i té .  — 1° Externes. — 
La tradition, sous ses formes multiples, est unanime à 
attribuer les Lamentations au prophète Jérémie : — 
1. La croyance des Hébreux nous est attestée par les 
mots placés en tête du livre dans les Septante et la Vul
gate : « Lorsque Israël eut été mené en captivité et que 
Jérusalem fut demeurée déserte, le prophète Jérémie, 
fondant en larmes, s’assit et fit ces Lamentations sur 
Jérusalem, soupirant dans l’amertume de son cœur et 
disant avec de grands cris. » Ce titre manque, il est vrai, 
dans le texte .hébreu, mais il exprime une croyance 
générale; quelques auteurs pensent même que ce pas
sage a été traduit de l’hébreu, qu’il se trouvait origi
nairement dans quelque manuscrit hébreu, et qu’il a 
disparu dans la suite; de plus, à l’origine, les Lamen
tations étaient unies au livre de Jérémie dans le texte 
grec. Cf. Knabenbauer, ln  Daniel., p. 368, 369. — 2. Le 
Targum de Jonathan fait précéder les Lamentations de 
ces mots : « Jérémie prophète et grand-prêtre a dit. » —
3. Le Talmud, Baba Bathra, 15a, dit : « Jérémie a écrit 
son livre, le livre des Rois et les Lamentations. » —
4. L’historien Josèphe dit aussi, A nt. jud ., X, v, 1 : 
« Jérémie le prophète composa une élégie (un chant de 
lamentations), pikoç ÔpvjvïiTixév, sur lui (Josias); » il 
faut reconnaître cependant qu’il n’y a là qu’une vague 
allusion. — 5. La tradition chrétienne nous est attestée 
par les Pères. Origène, dans Eusèbe, H. E ., vi, 25, 
t. xx, col. 580, 581, où il parle d’après la tradition juive : 
« Comme les Hébreux nous l’ont transmis; » ln  Ps. i, 
t. x i i , col. 1085, 1086; S. Épiphane, Hær., vin, 6 , 
t. x l i , col. 213; S. Jérôme, Prologus galeatus; ln  Zach., 
x i i , 11, t. xxv, col. 1515.

2° Internes. —1. Citations de l’Ancien Testament. On 
sait que Jérémie dans ses prophéties se plaît à citer le 
Lévitique et le Deutéronome; on constate cette même 
tendance dans les Lamentations; cf. Lam., i, 3; et Deut., 
xxvm, 65; Lam., i, 5, et Deut., xxvm, 44; Lam., i, 7, 
et Lev., xxvi, 34; Lam., i, 10, et Deut., xxm, 3; Lam., 
i, 20, et Deut., xxxn, 25; Lam., n, 8, et Deut., xxvm, 
52; Lam., il, 17, et Lev., xxvi, 14, 18, 24; Deut., xxvm, 
15; Lam., il, 20, et Lev., xxvi, 29; Deut., xxvm, 57; 
Lam., iv, 10, et Deut., xxvm, 53; Lam., iv, 11, et Deut., 
x x x i i , 22; Lam., iv, 12, et Deut., xxvm, 52; Lam.,iv, 16, 
et Deut., xxvm, 50; Lam., iv, 19, et Deut., xxvm, 49;
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Lam., v, 11, et Deut., xxvm, 30a. — 2. Identité de pen
sées entre le livre de Jérémie et les Lamentations; 
cf. Lam., i, 17», et Jer., iv, 31b; Lam., iv, 2b, et Jer., 
xxiii, 4, 6 ; Lam., rv, 6a, et Jer., xxm, 14e; Lam., iv, 
12, et Jer., xxi, 13b; Lam., v, 6, et Jer., Il, 18; Lam., v, 
7, et Jer., xvi, 11; Lam., v, 14b, 15, et Jer., xvi, 9; 
xxV, '10; Lam., v, 16a, et Jer., xm , l 8b; Lam., v, 21a, 
et Jer., xxxi, 18e. — 3. Même sensibilité. L’auteur des 
Lamentations fait paraître la même sensibilité que 
Jérémie en présence des malheurs de la nation; cf. Jer., 
xiv, xv. — 4. Mêmes causes aux malheurs de la nation ; 
l’auteur des Lamentations assigne aux calamités du 
peuple ju if les mêmes causes que Jérémie : — a) Les 
péchés de la nation; cf. Lam., i, 5, 8, 14, 18; m , 42; 
iv, 6, 22; v, 7, 16, et Jer., xiv, 7; xvi, 10-12; xvn, 
1-3; — b) Les fautes des prophètes et des prêtres; 
cf. Lam., n, 14; iv, 13-15, et Jer., n, 8 ; v, 32; xiv, 13; 
xxm, 10-40; xxvil ; — c) La vaine confiance du peuple 
dans les alliés ; cf. Lam., i, 2, 19; iv, 17, et Jer., n , 18, 
36 ; xxx, 14 ; xxvn, 5-10. — 5. Sim ilitude d’images : « la 
vierge fille de Sion opprimée, » Lam., i, 15b; n, 13, et 
Jer., viii, 21, 22; xiv, 17b; « larmes coulant des yeux » 
du prophète, Lam., i, 16a; n , 11», 18b; ni, 48, 49, et Jer., 
ix, 1, 18b; xm, 17b; xiv, 17a; « les terreurs l’entourent, » 
Lam., n, 22a, et Jer., VI, 25b; xx, 10a; « l’appel à la jus
tice du juge, » Lam., m , 64-66, et Jer., xi, 20; xx, 12; 
« désolation des nations qui se sont réjouies de la chute 
de Jérusalem, » Lam., iv, 21, et Jer., x l ix , 12; « les 
chaînes au  cou, » Lam., i, 14, et Jer., xxvii, 2. — 6. Iden
tité de sentiments : « véhémence de la douleur, » Lam., 
1, 20; n, 11 ; iii,1-20, et Jer., iv, 19; ix, 1, 10; xv, 18; xx, 
18; « que Dieu exerce sa vengeance sur les nations, » Lam., 
i, 22, et Jer., x, 25; xvn, 18; xvm, 23; « la prière n’est 
pas exaucée, » Lam., m, 8, et Jer., vu, 16; xi, 14; xiv, 
11 ; « tu (Dieu) nous as rejetés, st Lam., v, 22, et Jer., 
xiv, 19a. — 7. Vocabulaire. On remarque beaucoup d’ex
pressions identiques ou presque identiques : « elle a 
pleuré beaucoup, » Lam., I, 2a; « elle pleurera beau
coup, » Jer., xm, 17b; tous ses amis « l’ont méprisée », 
Lam., i, 2b; tes amants « t’ont méprisée », Jer., iv, 30b; 
ils ont vu son « ignominie », Lam., I, 8b; ton « igno
minie » a apparu, Jer., xm, 26b; « j ’ai appelé mes amis 
et ils m’ont trompée, » Lam., I, 19»; « tous tes amants 
t ’ont oubliée, » Jer., xxx, 14a; « je suis devenu la risée, » 
Lam., ni, 14», et Jer., xx, 7e; il m’a enivré « d’absinthe », 
Lam., ni, 15»; je  nourrirai ce peuple « d’absinthe », 
Jer., ix, 15b; souviens-teri... de « l ’absinthe et du fiel », 
Lam., m, 19; je  les nourrirai « d’absinthe » et les 
abreuverai de « fiel », Jer., xxm, 15; « une frayeur, un 
piège, » Lam., ni, 47; « la frayeur,... et le piège, » Jer., 
XLVin, 43; ils m’ont pris « à la chasse », Lam., ni, 52; 
j ’enverrai de nombreux « chasseurs et ils les chasse
ront », Jer., xvi, 16b; « le calice, » Lam., iv, 21b; 
prends « le calice », Jer., xxv, 15; boire « le calice », 
Jer., x l ix , 12. — 8. Répétitions. On sait que les Prophé
ties de Jérémie se distinguent par des répétitions des 
mêmes pensées et parfois des mêmes mots; ce phéno
mène se produit aussi dans les Lamentations : « il n ’y 
a pas de consolateur, » Lam., I, 2 b, 9 b, 17», 21»; ëtîb 
néfê's, « convertir l’âme, » Lam., I, 11, 16, 19; « vois, 
Seigneur, » Lam., i, 9 e, 1 1 e, 20»; II, 20»; « la colère 
de la fureur, » Lam., i, 12b; n , 3»; « la fureur, la 
colère de l’indignation, » Lam., iv, 11»; « la contrition de 
la fille de mon peuple, » Lam., n, l l b; iii, 48; IV, 10b; 
« tous tes ennemis ont ouvert la bouche contre, » Lam., 
n , 16» (toi); i i i , 46 (nous); cf. aussi i, 16»; n, 18b; m, 
48»; il, 2 0 b, et iv, 1 0 » ; ii, 2», 17b, et ni, 43b (« pas épar
gner »). Cf. B’iôckner, Ueber don Verfasser der Klage- 
lieder, dans Theologische Quartalschrift de Tübingue, 
1877, p. 187-280; Knabenbauer, In  Dan., p. 370-372; 
Driver, Introduction, p. 4 62 .

il. o b j e c t i o n s . — Elles sont de plusieurs sortes. — 
1° Littéraires. — On prétend en général que le point

de vue de l’auteur des Lamentations est tout à fait diffé
rent de celui de Jérémie ; on dit même qu’il y a contra
diction entre les idées de l’un et celles de l’autre. Ainsi :
1. Dans xxxi, 29, 30, Jérémie dit : « En ces jours on ne 
dira plus : Les pères ont mangé le raisin vert, et les 
dents des fils ont été agacées. Mais chacun mourra dans 
son iniquité, et celui qui mangera le raisin vert aura 
lui-même les dents agacées. » Au contraire, l’auteur des 
Lamentations dit, v, 7 : « Nos pères ont péché, et ils ne 
sont plus ; et nous, nous avons porté leurs iniquités. » 
— Mais il n ’y a aucune contradiction entre ces deux 
passages; le prophète énonce une espèce de maxime; le 
texte des Lamentations n’est pas en opposition avec 
celui de la Prophétie, car les enfants, qui portent les 
iniquités de leurs pères, sont eux-mêmes pécheurs, 
comme on le voit, f .  1 6 b : « Malheur à nous parce que 
nous avons péché. » En portant les iniquités de leurs 
pères, ils portent aussi les leurs propres, selon Jér., 
xxxi, 30. Le langage de Lam., v, 7, n ’est donc pas 
exclusif, mais compréhensif, c’est-à-dire qu’il dit d’une 
manière générale que tout le monde est coupable, comme 
Exod., xx, 5 ;  Jer., xvi, 1 1 -1 3 . — 2. On soutient aussi 
que Lam., i, 21, 22; m , 59-66, ne peut pas convenir à 
Jérémie ; le prophète était persuadé que les Ghaldéens 
exécutaient les desseins de Dieu sur Juda. Comment 
donc peut-il dans les Lamentations demander leur châ
timent? — Mais ces deux points de vue peuvent se con
cilier. Quoique le prophète fût convaincu que les Chal- 
déens exécutaient les desseins de Dieu, il a pu cependant 
demander leur châtiment, car les Chaldéens étaient eux 
aussi coupables et avaient gravement péché. — 3 . On 
prétend également que Lam., Il, 9e : « Il n ’y a pas de 
loi, et ses prophètes (de la fille de Sion) n’ont pas reçu 
de visions du Seigneur, » est déplacé dans la bouche de 
Jérémie et ne peut convenir qu’à quelqu’un qui n’était 
pas lui-même prophète. — Mais on peut s’expliquer 
cette manière de parler. Après la ruine du Temple, les 
lois n’étaient plus observées; c’est ce que veut dire 
l’auteur des Lamentations lorsqu’il affirme qu’il n ’y a 
plus de loi ; quand il ajoute que les prophètes ne reçoi
vent plus de visions, il faut entendre cela de visions 
consolantes et de bon augure, qui étaient un signe de 
l’amour de Dieu; après la prise de Jérusalem, le Sei
gneur n’enverra plus des messages de consolation et 
d’espérance; le cycle de ces messages est désormais 
fermé. — 4 . On ajoute que Lam., iv, 1 7 , est impossible 
dans la bouche de Jérémie; dans ce passage l’auteur se 
place parmi ceux qui attendent le secours de la part des 
Égyptiens ; or Jérémie ne compte jamais sur le secours 
des Égyptiens, mais au contraire il fait tout son possible 
pour tirer le peuple de cette illusion, Jer., xxxvn, 5 -1 0 ; 
si donc Jérémie était l’auteur des Lamentations, il aurait 
écrit, iv, 1 7 , « eux » et « leur », au lieu de « nous » et 
« nôtre ». — On peut répondre qu’il n’y a là qu’une 
simple fiction ou figure de langage ; l’auteur ne se met 
pas au nombre de ceux qui attendent la délivrance de 
l’Égypte, mais il traduit les impressions et les espé
rances des Israélites; il n’est q u ’u n  écho, un rapporteur, 
pour ainsi dire ; il les fait parler par sa bouche, et c’est 
pourquoi il emploie la première personne. — 5 . Enfin 
on affirme que Jérémie ne peut pas parler, Lam., iv, 2 0 , 
en termes si élogieux de Sédécias, après ce qu’il en 
avait dit dans Jer.,' xxiv, 8 -1 0 . — Mais rien ne prouve 
que les mots : « le souffle de notre bouche, le Christ 
Seigneur (l’oint de Jéhovah), » dans Lam., iv, 20», dési
gnent le roi Sédécias; quelques auteurs pensent qu’il 
s’agit de Josias ; d’autres croient qu’il est question du 
roi théocratique en général, du roi modèle; enfin d’au
tres et en plus grand nombre appliquent ces paroles au 
Messie lui-même.

2° Objection tirée de l’ordre alphabétique. — Jéré
mie, dit-on, dans ses Prophéties, suit toujours une 
marche vive, naturelle et spontanée; c’est là comme la
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caractéristique de son style ; au contraire, en employant 
ordie alphabétique, i-rv, l'auteur des Lamentations se 

soumet à une discipline rigoureuse; on ne reconnaît 
plus 1 allure franche et libre de Jérémie. — On peut 
repondre en premier lieu avec Ed. Riehm : dans la 
1871 t Hupfeld> D*e Psalmen, 4 in-8», Gotha, 1867- 

tt ’ f T’ 84 ' (( Pans ' a poésie lyrique, l’emploi de 
ce e forme artificielle est justifié naturellement et in- 
rinsequement quand une idée unique remplit l’âme du 

poete : il revêt -cette idée de formes différentes, et en 
compose ainsi une élégie. » En second lieu : « D’ailleurs 
c poète est libre d’employer la forme qui lui convient 

et le critique n’a pas le droit de lui reprocher le choix 
0QS°n \nstrumenh » Trochon, Jérémie, p. 338.

0 Objection tirée de la variation de Vordre alphabé- 
iguc. Cette objection vise autant l’unité que l’authen- 
îci e des Lamentations. Dans le premier poème, i, l’ordre 
0 la lPhabet hébreu, dont chaque lettre est le commen

cement cl’un verset, est régulier, tandis que dans, n, m, 
v, l ordre de deux lettres est renversé; la lettre phé 

précédé toujours la lettre am ; ainsi : n, 16 (phé),

16 X '  ; i7Uv “ \  47’ 48 {phé)’ 49’ 5° ’ 51 {aïn); IY’t a (“»«); on en conclut que ces poèmes ne 
rl°n r P?S, méme auteur. — L’interversion des lettres 

e a phabet ne prouve pas qu’on ait affaire à des 
lie f U-tS dl® ren ts; cette interversion peut s’expliquer et

ai on 1 a expliquée de diverses manières : 1° Grotius 
P nsa que les Chaldéens avaient dans leur alphabet un 
r X 0 °.r. e 9ue les Hébreux; dans Lam., i, Jérémie 

J T  c““ mc un Hébreu, et dans il, m , iv, comme 
rieuse o a„ en.s; mais cette raison n’est pas sé- 
intervL ■ “ oubigant et Kennicott attribuèrent cette 
nu’uri S1|°° 3 négHgence des copistes ; il est vrai 
L X r ^ n° mbrede manuscrits, cf. De Rossi, Variæ 
l’ordee^ t Pest-, t. iii, p. 242, et la Peschito conservent 
n , , , na ureli toutefois cette hypothèse ne parait pas 
SeDta ' 6 C; r ce^a interversion est suivie : 1. Par les 
des let|0’ a .vers' on grecque observe l’ordre naturel 
l’ordro Iies ain’ pllé’ mais pour les versets, elle suit
3. E l i  ! 6Xte hébreu' -  2- p ar la Vulgate latine. -  
natn„„ifS exi^ée par le contexte : ainsi ri, 16, continue 
tait le i  ei 76n  ̂ n ’ ’ cet ordre serait brisé si l’on met- 
sition • 5oant le de P-'113 t - 17 sert de tran-
lemenfi* de même dans m , le f .  46 suit naturel-
nn.Q-ii 6 et I® sert de transition au f .  49 ;
S i ï ï 6 ** »dans Iv- le *■10 suit ie * • 15 et ie * - 17
talis f6 6 48’ P ’ Michaëlis, Bibliotheca orien-
d . i ’ ' xx’ P' 34, et notes à R. Lowth, De sacra poesi 
regard0™” 1’ prælect- x*ii, 2» édit., 1770, p. 453-455, 
doubl ° C01nme Probable que la lettre phé, ayant une 
selon " p!'°Tlonciation, une dure, p, l’autre douce, f, 
rentes i j 6 6 ,eSt dagueschée- ou non, occupait diffé- 
plus or / ' u  dans l’alphabet hébreu. — 4° L’opinion la 
d’une ce -t ■ 6 f-S* 9Ue les poètes hébreux jouissaient 
l’alphabet dans l’arrangement des lettres de
t. n, 1806* C / K, reau par Rosenmüller, In  Jer., 
exemples (jg’ i de ceh e liberté on constate bien des 
du daleth et S P’ble ’ ainsi : Ps. ix (hébreu) manque 
Ps.xxv (hébre' f ” 3U beu dü caPh H a cJ°ph>
resch se trouve h ïnancî1]ent beth et vav ; qoph est omis; 
commence par p | ” p f01s’ ^  18> <J9i après thav, le f .  22 
après thav, le i  ’ £>S' XXXIV (hébreu), vav manque, et 
(hébreu), t .  25, aïn e t commence Par pé; Ps. xxxviii 
à sa place naturelle V o !? placé Par lsadé’ ciui est répété 
manquenun ■ Prov ’ C'. ’ après p é > P s- CXLV (hébreu), 
version des Lamentât- ’ ’ 25(texte grec), suit l’inter- 
Pl), avant ïrr ' ' !ons: h met o-Topoi, «bouche» (hébreu
Jérémie p 338 %uQ1ST?nce * (hébreu, 'Ôz). Cf. Trochon, 

4° Objection J  Knabenbauer, In  Dan., 365, 366. 
connaîtrait Ézécl ^ i ° 06 ^Ue ^auteur des Lamentations 
kôl r u ahctmmadfi1'6-' ~  A Cet e f fe t on cite : Lam., II , 4 : 
•cf. Ezech., xxiv lfT^oi* 4°U* ce d11* est beau avoir; » 

’ ’ D 25; mais cette expression se

trouve aussi dans III Reg., xx, 6 ; Lam., n, 14: hâzâh 
sâve’, « voir la vanité, » cf. Ezech., xiii, 6, 9, 23; xxi, 
34; xxii, 28 (cf. aussi, avec légère variante, xii, 24 : 
!}âzôn sâve’, « vision vaine ; » xiij, 7 : mahâzêh Sâve’, 
« vision vaine ») ; ces deux mots réunis ne se trouvent, 
il est vrai, que dans Lam. et Ezech., mais, séparés, ils 
se trouvent dans Jérémie, xxm, 16 (hâzôn); n, 30; iv, 
30; vi, 29; xviii, 15; xlvi, 11 (sâve’ avec le préfixe la); 
de plus, Jer., xiv, 14, nous fournit une locution équi^ 
valente : hâzôn séqér, « vision mensongère; » Lam.,
11, 14 : tdfêl, « insanité, folie, » cf. Ezech., xm, 10, 11, 
14,15; x x i i , 28; mais ce mot se trouve aussi dans Job, 
vi, 6 ; Jer., xxm, 13, a la même racine tiflâh; cf. aussi 
Job, i, 22; xxiv, 12; Lam., n , 15 : kelilat yofî, « par
faite en beauté, » cf. Ezech., xvi, 14, légère variante : 
yôfi kâlil, « beauté parfaite ; » x x v ii , 3, 4, 11 ; xxvm,
12, même variante que xvi, 14 : kelîl yôfi, « parfaite 
beauté ; » mais cette expression se trouve aussi, avec 
une très légère variante, dans Ps. L, 2, appliquée à 
Sion, comme dans Lam., tandis qu’Ézéchiel l’applique 
à Tyr et à son roi; Lam., iv, 11 : killdl} Yehôvdh ’él- 
hâm ât, « Jéhovah a accompli [sa] fureur, » cf. Ezech., 
v, 13 avec variante ; vi, 12; xm, 15; cf. aussi xx, 8, 21, 
avec ’a f  ; cette locution est très rare dans la Bible. — 
Au surplus: « Quand bien même il y aurait des emprunts 
faits par l’auteur des Lamentations à Ézéchiel, en quoi 
cela empêcherait-il Jérémie d’en être l’auteur ? Pour
quoi, ajoute Keil, quelques-unes des prophéties d’Ézé- 
chiel n ’auraient-elles pas été connues de Jérémie? Les 
rapports entre les exilés à Babylone et les habitants de 
Jérusalem et de la Judée étaient assez fréquents pour 
que les prophéties d’Ézéchiel aient pu être connues à 
Jérusalem, bien avant la prise de cette ville. » Trochon, 
Jérémie, p. 337.

5° Objections lexicographiques. — On prétend que les 
Lamentations contiennent un certain nombre de mots 
inconnus à Jérémie. Ces mots, relevés par Nâgelsbach, 
sont, outre quelques-uns que nous avons déjà signalés, 
ni, 2», col. 45, les suivants : Lam., i, 1 : rabbdtî, 
« pleine; » mais ce mot se trouve aussi dans Jer,, li ,
1 3 , sous la forme abrégée rabbdf; Lam., i, 2 : léhî, 
« joue; » mais ce mot, dit Driver, Introduction, p. 4 6 3 , 
peut être un simple accident, ainsi que sêbét, « verge, » 
Lam., m , 1, et fippôr, « oiseau. » Lam., m, 5 2 ;  Lam., i, 
4  : sâbêl, « pleurant; » on trouve le susbtantif sêbél, 
« pleur, » dans Jer., VI, 2 6 ;  xvi, 7; Lam., I, 7; i i i , 19 : 
m drûd, « pleur j  » ce mot ne se trouve que dans Lam.; 
Lam., I, 7 :m aliâm ûdîm , « choses désirables; » on lit le 
verbe hâmad, « désirer, » dans Jer., ni, 19; x i i , 10; xxv, 
3 4 ;  Lam. i, 8 : hôtté’, « péché; » le verbe hâtâ’, « pé
cher, » est dans Jer., xxxn, 3 5  (forme régulière); Lam., 
i, 9 : tum â’h, « impureté; » tâm ê’, « se souiller, souil
lés, » est dans Jer., H , 7 , 2 3 ;  v u ,  3 0 ;  x i x ,  1 3 ; x x x n ,  3 4 ;  
Lam., i ,  9.: pélâh, « chose admirable; » Jer., x x i ,  2; 
x x x i i , 17, 27, emploie le verbe pdld’, « être admira
ble. » Cf. Lôhr, dans Zeitschrift fu r  die Alttest. Wis- 
senschaft, 1 8 9 4 , p. 31 ; Driver, Introduction, p. 4 6 3 , 46 4 ; 
Knabenbauer, ln  Dan., p. 3 7 2 , 373 .

V. É p o q u e  d e  l a  c o m p o s it io n . — 1° H. Ewald, Ge~ 
schichte des Volkes Israël, i n êdit., Gœttingue, 1843-1852, 
t. iv, p. 25, soutient que les Lamentations furent compo
sées en Égypte, à l’époque où Jérémie y résidait. Il s’ap
puie sur Lam., i, 3. Mais ce passage ne prouve nullement 
la thèse qu’il soutient, car il peut très bien se rapporter 
au temps visé dans Jer., x l i , 17, 18, et dont il est ques
tion dans Lam., v, 6, 9. — 2° Tout porte à croire que 
les Lamentations furent écrites peu de temps après la 
prise et la destruction de Jérusalem. En effet : 1. La vi
vacité des descriptions, la véhémence de la tristesse et 
de la douleur du prophète indiquent que la terrible 
catastrophe était encore récente. — 2. La famine est dé
crite comme étant très grande, Lam., i, U , 19; n, 19, 
20; iv, 3-5, ce qui convient au temps de détresse et de
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désolation qui suivit immédiatement la ruine de Jéru
salem. L’époque de la composition peut être, jusqu’à un 
certain point, déterminée en comparant Lam., i, 3; v, 
6, et Jer., x l i , 1; l u , 6, 12; IV Reg., xxv, 8. Cf. Bleek, 
Einleitung in  das Alte Testament, 1878, p. 503; Tro- 
chon, Jérémie, p. 340 ; Knabenbauer, ln  Dan.,p. 374,375.

VI. Ca n o n ic it é . — On n ’a jamais soulevé de contesta
tion sur la canonicité des Lamentations. Ce livre a tou
jours fait partie du canon juif, et du canon chrétien. 
Voir C a n o n , t. il, col. 137-162. Cf. Kaulen, Einleitung, 
3e édit., p. 372.

VII. T e x t e . — Le texte original est l’hébreu ; cependant 
ce n’est pas un hébreu pur et absolument classique; il 
présente parfois quelques formes irrégulières et chal- 
daïsantes. Les Lamentations se trouvent dans toutes les 
versions.

VIII. S t y l e . — Le style des Lamentations est d’une 
poésie et d’une beauté remarquables; il présente toutes 
les qualités qu’on peut désirer dans ce genre littéraire : 
vif, imagé, expressif, grave, en un mot en harmonie 
avec les idées qu’il exprime et les malheurs qu’il retrace. 
Aussi a-t-on toujours admiré les beautés littéraires des 
Lamentations. Pour les éloges qu’on a toujours faits des 
Lamentations,cf. Lo\vth,De sacra poesi Hebræorum, præ- 
lect. xxn, p. 458-460; Trochon, Jérém ie,p. 341,342, § vi.

IX. F o r m e  l i t t é r a i r e  d e s  L a m e n t a t i o n s .  —  i. l e  
r y t h m e . — Tout le monde admet que les cinq élégies 
des Lamentations sont en vers ; mais on n’est pas d’ac
cord sur le caractère de la métrique ou la nature du 
vers. Cf. Maldonat, Comment, in Jer., Mayence, 1611, 
p. 248. Ainsi, d’après Bickell, Carmina hebraïca mo
trice, p. 112-120, les quatre premiers poèmes sont des 
vers de douze syllabes ; Gietmann, De re metrica He
bræorum, p. 58, pense que les quatre premiers poèmes 
se composent de vers de neuf [=  onze] syllabes ; quant 
au cinquième poème, ils reconnaissent tous les deux 
qu’il se compose de vers de sept syllabes. Dans ces 
derniers temps, K. Budde, Das liebràische Klagelied, 
dans Zeitschrift fa r  die Alttest. Wissenschaft, 1882, 
p. 1-52, a fait une étude approfondie de la métrique 
des Lamentations. Il observe que le rythme de Lam., i- 
iv, se rencontre dans d’autres endroits de l’Ancien 
Testament, qui sont aussi des élégies; il en conclut que 
c’est le rythme propre aux élégies. Le vers se compo
serait d’un ou plusieurs membres; mais chaque membre, 
qui ne contient en moyenne pas plus de cinq ou six 
mots, serait divisé par une césure en deux parties iné
gales : la première ayant la longueur ordinaire d’un 
membre, la seconde étant plus courte, et très souvent 
sans parallélisme d’idées avec la première. On peut voir 
l’application de cette théorie dans les exemples suivants :

i, 1. Comment la ville est-elle assise solitaire, — elle 
qui était pleine de peuple? Elle est devenue comme une 
veuve, — elle qui était la maîtresse des nations : La 
reine des provinces, — elle est devenue tributaire.

il, 3. Il a brisé dans l’ardeur de sa fureur — toute la 
corne d’Israël : 11 a ramené en arrière sa main droite — 
de devant l’ennemi : Il a allumé dans Jacob comme un 
feu brûlant — qui a dévoré tout autour.

m , 1-3. Je suis un homme qui voit son affliction — 
sous la verge de. son indignation : Il m’a conduit et fait 
marcher — dans les ténèbres et non dans la lumière : 
Il a tourné et retourné sa main contre moi — tout le jour.

Le premier membre est quelquefois d’une longueur 
démesurée, par exemple : il, 13a; ni, 56; iv, 18b, 20a; 
quelquefois il ne contient que deux mots, quand ces 
mots sont très,longs, par exemple : i, 1 >>, », 4e, 9b; quel
quefois, ce qui arrive plus rarement, il y a une légère 
collision entré le rythme et la pensée, par exemple : i, 
10e, 13a; n, 8b. Cependant certains vers ne peuvent pas 
se ramener à ce type ; Budde suppose, Zum  hebrâisehé 
Klagelied, dans Zeitschrift, 1892, p. 264, [que dans ces 
cas le texte ne nous est pas parvenu intact. Les morceaux

de l’Ancien Testament qui se ramèneraient au type mé
trique des Lamentations seraient surtout : Is., xiv, 4b-21 
(élégie sur le roi de Babylone); Ezech., xix; xxvi, 17 (à 
partir de ’êk, « comment »)-18; xxvm, 18, 19; Jer., ix, 
9b (à  partir de mê-'ôf, « depuis l’oiseau »)-10, 18, 20-21 
(dabbêr koh ne’um  Yehôvâh, « dis : ainsi parle Jébovah, » 
étant omis [Septante] ou regardé comme une parenthèse) ; 
xxn, 6 (à  partir de Gil'âd, « Galaad »)-7, 21-25; Am., v, 2.

i l . LA  s t r o p h i q u e . — Elle n’est pas partout uniforme. 
Dans les trois premières élégies (i-m), la strophe a trois 
vers; dans la quatrième et la cinquième (iv, v) elle se 
compose de quatre vers. Dans i, n , IV, le nombre des 
strophes est de vingt-deux selon le nombre même des 
lettres de l’alphabet hébreu ; m  a vingt-deux strophes et 
66 versets (membres), chacun des trois vers d’une même 
strophe commençant par la même lettre de l’alphabet; 
v se compose aussi de vingt-deux strophes. En outre la 
cinquième élégie est un remarquable exemple d’asso- 
nance; sur les quarante-quatre vers et les vingt-deux 
versets dont elle se compose, la syllabe nil se rencontre 
trente-trois fois : l a, b, 2a,b, 3a,b. 4a, b, 5a, b, 6a, 7a,b, 9a, 
10a, l l a, 15a,b, 16a,b, 17a,b, 20a,b, 21a,b, 22a,b.

l u .  l e  c a r a c t è r e  a c r o s t i c h e . — Les quatre pre
miers poèmes ( i - iv )  sont acrostiches ou alphabétiques, 
c’est-à-dire que chaque strophe commence par une let
tre de l’alphabet hébreu, Aleph, Beth, etc. On a cherché 
la raison de cette forme alphabétique, et l’on a fait plu
sieurs hypothèses. 1“ Les uns n ’y ont vu qu’un expédient 
mnémonique, un moyen d’aider la mémoire. 2° Bickell 
pense que cette forme indique qu’On traite le même su
jet depuis le commencement jusqu’à la fin. 3° On y voit 
plus généralement une simple disposition, propice à un 
genre particidier de poésie : c’est lorsque le sujet qu’on 
y traite est un, mais d’autre part non susceptible d’un 
développement logique et régulier; on supplée alors à 
ce défaut par la répétition qui donne de l’intensité à 
l’expression des sentiments et des émotions. Cf. Driver, 
Introduction, p. 459 ; Knabenbauer, ln  Dan., p. 366,367.

X. U s a g e  l it u r g iq u e  d e s  L a m e n t a t io n s . — La Syna
gogue et l’Église ont toujours fait le plus grand cas des 
Lamentations. Dans les circonstances les plus doulou
reuses, elles empruntent les accents du prophète pleurant 
les malheurs de sa patrie pour exprimer leurs émotions. 
Après la captivité, les Juifs rentrés dans leur patrie vou
lurent perpétuer la mémoire des maux qu’ils avaient 
soufferts. Chaque année, le neuf du mois A’Ab (juillet) 
ils jeûnèrent et lurent dans les synagogues les Lamenta
tions de Jérémie. Cet usage se perpétua dans la suite. Cf. 
Rosenmüller, ln  Jeremiæ Threnos proœm ium . L’Église 
catholique a emprunté aux Lamentations les leçons de 
l’office des trois derniers jours de la Semaine sainte.

XI. B i b l i o g r a p h i e . — Origène, Selecta in  Threnos, 
t. xm, col. 606-652; Théodoret de Cyr, ln  Threnos, 
t. l x x x i , col. 779-806; S. Éphrem, S. Ephræm  S yri hym ni 
et sermones, dans Lamy, t. n , in-4°, Malines, 1886, 
p. 217-228; Olympiodore, In  Jer. Dament., t. xcm, 
col. 725-761; Raban Maur, Expositio super Jer., t. exi, 
col. 1181-1272; Paschase Radbert, In  Threnos, t. cxx, 
col. 1059-1256; Guibert, Tropologiæin Lam . Jer., t. ci.vi, 
col. 451-488; Rupert, In  Jer., t. cxxvn, col. 1378-1420; 
Hugues de Saint-Victor, In  Threnos Jer., t. c l x x v , 
col. 255-322; Albert le Grand, In  Threnos Jer., t. vin 
de ses œuvres, Lyon, 1651, p. 1-39; S. Bonaventure, 
Expositio in Lam . Jer., t. x de ses œuvres, Paris, 
1867, p. 138-206; dans les œuvres de saint Thomas, 
t. xm, se trouve un petit commentaire que les critiques 
attribuent à Thomas de Galles; del Rio, Com. litter. 
in  Threnos, in-4°, Lyon, 1608; *Tarnow, Comment, 
in  Threnos, in-4°, Rostock, 1642, et Hambourg, 1707; 
* Lessing, Observationes in trislilia Jer., in-8°, Leipzig, 
1770; * Pareau, Threni Jer. philologice et critice illu
strai'i, in-8», Leyde, 1790; * Neumarin, Jeremias und 
Iilagelieder, in-8»,Leipzig, 1858; L. A. Schneedorfer, Die
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Klagelieder des Propheten Jeremia, in-8», Prague, 1876 ; 
11 T ^ ir’ Klagelieder Jeremias, '1891; et clans 
aa n a  Komment. de Nowack, 1894; S. Minocchi, Le La- 
nientazioni di Geremia, in-8», Rome, 1897; *K. Budde, 

ans Kurzer Handkomm ent., Abth. xvii, Fribourg-en- 
tsrisgau, 1898. y  E r m o n i .

nom Par ê(Iuel la Vulgate désigne deux ani
maux îfférents. — 1° Dans une description de l'Idumée 
réduite a l’état de désert, Isaïe, xxxiv, 14, dit: « La lllif y

mamelle et allaitent leurs petits. » Ces tannin  ne sont 
pas les chacals, qui n’ont nul besoin d’extraire leur 
mamelle pour allaiter leurs petits, mais les grands cé
tacés, qui extraient de l’eau leur mamelle pour la don
ner à têter. Voir C a c h a l o t , t. n, col. 6. Les Septante 
traduisent par ôpaxovTsç et la Vulgate par lamiæ. Il 
n’est pas vraisemblable que saint Jérôme ait eu en vue 
ici un monstre fabuleux, comme dans le passage d’Isaïe. 
La est dans Aristote, Hist. a n im ., V, v, 8, une
sorte de requin, et dans Pline, H. N., IX, xxiv, 40, une

14. Lam pes prim itives de Palestine : les deux prem ières d’après les originaux du Musée judaïque du Louvre ; 
troisième d’après Ch. W arren  e t Conder, T h e  S u r v e y  o f  W e s te rn  P a le s tin e , J é r u s a le m ,  1884, p. 535.

«ait une sorte Z  ‘1 n°?turne »• 0 n  -  —. tant°me nocturne. Buhl, Gesenius’ 
S »  L -P -S . 1899, p. 409. Les Septante 
La),au.m t °vox£vtaupoç et saint Jérôme par lamia. 
monstre \-.araia’ «a it pour les anciens une espèce de 
Aristor,l,.,l'ailr,m dévorait les hommes et les enfants. 
Aristophane, Pax, 757; Vesp., 1085; Plutarque, Curies.,

espèce de poisson plat. C’est plutôt au sens d’Aristote 
que se sera référé saint Jérôme. Ce sens est le plus con
forme à l’hébreu. I I .  L e s è t r e .

LAM PE (hébreu : nêr; Septante : ),ôxvoç; Vulgate : 
lucerna), appareil d’éclairage, composé d’un récipient 
à huile dans lequel trempe une mèche qu’on allume.

I .  L e s  l a m p e s  d a n s  l ’a n t iq u it é . — 1° Fabrication des 
lampes. — La lampe des anciens, tant en Orient que 
dans les pays grecs et romains, a toujours été essen-

15. —  i
s rouvées à  Jérusalem . D’après T h e  S u r v e y  o f  W e s te rn  P a le s tin e , J é r u s a le m ,  1884, p. 539, 182. 

t Sur celle du milieu est représenté le chandelier à sept branches.
i Diodore, xx, 4 1 . 

on‘ Arspoet., 340-’ovid»b°r ’ 19’ Horace> Epod., v,
'■cques e P Z l  aSt-’ Vl’ 131’ Cf’ Rich’ues ant. qrecauoè ’ va st-, vi,

J873 p. 347. Comme I ronia^nes> trad. Chéruel, Paris,
~>eule fois dans la RiLi6 î''!?1 lîlît n’apparaît que cette Ifivnîr» . « 101e hehraïmiô „ __

des 
187:
seu uolls !
devoir le traduire J'^Lraïque, saint Jérôme a cru 
Prêtait, par un é ’ ■ Pres le sens populaire qu’on lui 
“« e , voir ONocENTAm» t 'i Sui' la traduction des Sep- 
saïe, ia es( * E. Il est plus probable que, dans 
• n > col. 627 . — 20 o n ,.f ,au nocturne. Voir C h a t - h u a n t ,  

tannin  m<W Z  ,Yn ht dans Jéré ’ -in même mettent n u Jérémie, Lam., iv, 3 : « Les 
ehors (lj.àlçû, « extraient ») leur

tiellemcnt formée d’un récipient destiné à contenir une 
certaine quantité d’huile. A ce récipient étaient adaptés 
un ou plusieurs becs plus ou moins allongés, ordinai
rement dans le même plan horizontal que le récipient 
lui-même, et servant à conduire au dehors l’extrémité 
de la mèche imbibée d’huile. Les becs de lampe étaient 
ainsi disposés parce que l’expérience avait montré que 
l’huile, toujours imparfaitement épurée chez les anciens, 
montait très difficilement dans des mèches qui étaient 
elles-mêmes assez peu conductrices. Voir M è c h e . Le 
récipient, primitivement à air libre, fut ensuite habi-
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tuellement muni d’un couvercle adhérent, dans lequel 
on ménageait un ou plusieurs trous pour verser l’huile. 
De petits couvercles mobiles servaient parfois à fermer 
ces trous. Les premières lampes furent en terre cuile. 
Elles avaient la forme très rudimentaire de petites 
écueiles ou de coquilles contenant l’huile dans laquelle

tine, Samarie, Paris, 1875, t. n, p. 91; Survey, Jéru
salem, pl. xlv-l x v i. Les lampes ont pris peu à  peu des 
formes moins primitives (fig. 15 et 16). On les a cou
vertes, arrondies ou allongées, aplaties, munies de becs 
plus saillants, d’anses, de crochets ou d’appareils de 
suspension. On a multiplié les becs, de manière à obte-

16. — Lampes juives chrétiennes de Jérusalem . Celle de droite a  été trouvée dans la piscine de Béthesda. 
D’après T h e  S u r v e y  o f  W e s te rn  P a le s tin e , J é r u s a le m ,  1884, p. 539, 540.

trempait la mèche. Le bord avait été pincé pour ménager 
à  cette dernière un passage fixe (fig. 14). On n ’a point 
trouvé ce genre de lampes en Egypte, bien que Clément 
d’Alexandrie, Strom ., i, 16, t. vin, col. 809, dise que 
les Grecs ont emprunté la lampe aux Égyptiens. Héro
dote, n, 62, 130, 133, parle des lampes égyptiennes.

17. — Moule de lampes.
Au-dessus, lampe fabriquée avec ce moule.

D’après l’original. Musée judaïque du Louvre.

Mais en Phénicie, et dans les pays de fondation phéni
cienne, Cypre, Carthage, Sardaigne, on a rencontré une 
quantité de ces lampes à forme rudimentaire. Cf. Renan, 
Mission de Phénicie, Paris, 1874, p. 489-490; A. L. De- 
lattre, Lampes antiques du musée de Saint-Louis de 
Carthage, Lille, 1889. La Palestine en a également fourni 
un grand nombre. Cf. Guérin, Description de la Pales-

nir une lumière plus intense. Puis on a donné au réci
pient toutes sortes de formes plus ou moins élégantes et 
commodes, comme celles du pied humain, de quadru
pèdes accroupis, d’oiseaux, etc. On y a ajouté des orne
ments, des inscriptions, le nom du potier ou du des
tinataire. Les lampes primitives, en Egypte et dans 
l’Afrique du Nord, ont été faites au tour. Aristophane, 
Ecoles., 1, les appelle à cause de cela xpo'/^XaToi, « tour
nées à la roue.. » Plus tard, les potiers modelèrent les 
lampes à la main et les fabriquèrent avec des moules. 
On a retrouvé de ces derniers, en terre cuite très dure 
(fig. 17). Le moule se composait de deux parties, sur le 
fond desquelles le potier étalait l’argile; il rapprochait 
ensuite les deux parties, l'argile se soudait par les bords, 
se détachait aisément du moule au bout de quelque 
temps et n’avait plus qu’à recevoir les derniers apprêts 
avant la cuisson. On faisait aussi des lampes en bronze, 
dont la façon réclamait naturellement plus de soins. La 
forme générale des lampes d’argile n ’a guère varié. Des 
lampes de terre cuite, du genre le plus simple, sont 
encore en usage en Syrie et à Tyr. Cf. Lortet, La Syrie  
d’aujourd’hui, Paris, 1884, p. 144. Les anciennes lampes 
égyptiennes (fig. 18) sonl simples ou diversement ornées, 
suivant la fantaisie du potier. Les lampes chaldéennes 
(fig. 19), assyriennes (fig. 20) ont des formes plus lourdes 
et moins régulières. Les potiers israélites se sont inspi
rés des modèles égyptiens et phéniciens. Voir t. n, 
fig. 186, col. 546. L’industrie phénicienne fournissait 
d’ailleurs à la Palestine une grande quantité de lampes, 
et on en a retrouvé un bon nombre que conservent les 
musées, spécialement celui du Louvre (fig. 21). Les 
lampes palestiniennes, postérieures à l’ère chrétienne, 
ne s’éloignent pas des types des anciens céramistes. 
Plusieurs sont décorées d’inscriptions grecques (fig. 22) 
ou arabes. Cf. Revue biblique, '1892, p. 260; 1893, p. 632 ; 
1898, p. 486, 487. Des lampes analogues, à emblèmes 
chrétiens (fig. 23), ont souvent été découvertes en Occi
dent et en Afrique. Cf. Martigny, Dictionnaire des an
tiquités chrétiennes, 3e èdit., Paris, 1889, p. 406, 408, 
426, etc.; A. L. Delattre, Lampes chrétiennes de Car
thage, 5 fasc., Lille, 1890-1893.

2° Usage des lampes. — Les lampes servaient avant 
tout aux usages domestiques. Naturellement très basses, 
on aurait pu les placer sous un lit. Marc., iv, 21. Mais, 
pour qu’elles fussent utiles, on les posait à un endroit 
d’où elles pouvaient éclairer toute la demeure, dans une 
petite niche ménagée dans la muraille, sur une tablette,
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sur un meuble et plus habituellement sur un support ou 
an e 1er qui permettait à la lumière de se répandre 

J ièce' Matth., Y, 17; Marc., iv, 21; Luc., 
nait la  i XI’ : V o ir  C i u n d e l i e r ,  t. II , col. 516. On pre- 
L  a™Pe a la main quand on voulait explorer des 

1 s °*3Scurs et retrouver un objet. Luc., xv, 8. So-

crales. De Sauley, Voyage autour de la m er Morte, Pa
ris, 1853, t, il, p. 223, a trouvé dans les tombeaux des 
rois, à Jérusalem, de petites niches triangulaires desti
nées à recevoir des lampes dont la trace est encore visi
ble. Les catacombes chrétiennes^ furent éclairées de la 
même manière. Cf. Marucchi, Élém ents d’archéologie

18. — Lampes égyptiennes. D 'après les originaux du Musée du Louvre.

p onie, i, 12, parlant du jugement rigoureux que le 
igneur s apprête à exercer contre Juda et Jérusalem, 

T eaT18 I8U * f°.u® era Jérusalem avec des lampes ». — 
nir, am?ef seryaient encore, chez les anciens, danscer- 

es cérémonies publiques, Suétone, Cæsar, 37, dans

chrétienne, Paris, 1899,1.1, p. 343-314. — Sur les lampes 
dans l’antiquité, voir Licetus, De lucemis antiquorum  
reconditis, Udine, 1652; Santi Bartoli et Bellori, Le 
antiche luceme sepolcrali, Rome, 1691 ; Montfaucon, 
L ’antiquité expliquée, Paris, 1722, t. v, 2me part. ; Birch,

20. — Lampes assyriennes.
D’après les originaux du Musée du Louvre.

History o f ancient pottery, Londres, 1873; Bliimmer, 
Technologie und Terminologie der Gewerbe, Leipzig, 
1879, t. n  ; De Rossi, Roma sollerranea, Rome, 1877, 
t. m ; Toutain, Lucerha, dans le Dict. des antiq. grecques 
et romaines de Daremberg et Saglio, t. m , p. 1320-1339.

Figurée placée sur un porte-lampe.
D’après Brown, fiesearcîies™ 6 ^  .Nahuchodonosor 1"

2 in-8-’, Lo:dT e t r 8̂ ^ “ p m “a" OMS’

mes, I.ampride 14 ^è ^Us*0ne’ D o m it'\  4> dans Ies the 
culte rendu anv ' vf r -’ XXIV> et surtout dai 

ruch, vi 18 nn l ^ leu1x‘ Apulée, Melam., xi, etc. B; 
vant des idnW  G -0S amPes nom breuses allum ées d 

qm ne 'oyaient rien. Josèphe, Con

*A* — -L-ampes pnemciennes. i
Apion., n ? 39
b a rb a re s  a v a ien t ^ es v iHes g re c q u e s  e t
c é ré m o n ie s  religieuses u®aë e J u if  d e s  la m p e s  d a n s  le s  
“ ods le s  to m b e a u x  T «  t n h n  o n  'm e t ta i t  d e s  la m p e s  
e r m e n tp a s ,  il e s t  v r a i  . I^°-“ Um,?n ts  é g y p tie n s  n ’e n  re n -  

d a m m e n t d a n s  ceu x  dé  i® ™ ! ,11?8. 36 r e n c o n t r e n t  a b o n - 
a n s  les p ay s g re c s  . a h é n ic ie ,  d ’o ù  l ’u sa g e  p a ssa  

ces la m p e s  n e ' p ^ J  E n  ^ é n é r a l - '« s  b e c s  de
c o n tre ,  on  é c la ir a i t  av„  T  lra c e  de  c o m b u s t io n . P a r  

c d e s  la m p e s  le s  sa lle s  s é p u l-

►’après les originaux du Louvre.

II. L e s  l a m p e s  d a n s  l a  B i b l e . — 1° Les lampes chiclian- 
delier du sanctuaire. — Il y avait sept lampes d’or sur le 
chandelier à sept branches. Il en est question souvent 
dans la Sainte Écriture. Exod., xxv, 37 ; xxx, 8 ; xxxv, 14; 
x x x v ii , 23; xxxix, 37; x l , 4 , 25; Lev., xxiv, 4; Num., 
iv, 9; vm, 2, 3; III Reg., vii, 49; I Par., xxvm, 15; 
II Par., iv, 20; xxix, 7; I Mach., iv, 50; II Mach., i, 8 ; 
x, 3. Cf. Zach., iv, 2. Voir C h a n d e l ie r , t. n , col. 542- 
543, La beauté de la femme vertueuse est comparée à
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l^clat de la lampe placée sur le chandelier sacré. Eccli., 
xxvi, 22. On ignore quelle forme avaient ces lampes. 
Elles étaient mobiles, et le chandelier à sept branches 
de l’arc de Titus représente seulement les cavités dans 
lesquelles on les plaçait. Voir t. n , col. 544, fig. 184.

2° Les lampes dans l’usage ordinaire. — 1. On con
servait une lampe allumée dans la maison ou sous la 
tente pendant la nuit, tant pour conserver du feu que 
pour être en mesure de parer à toute alerte. Cette cou
tume est encore en vigueur. « S’il arrive au voyageur 
de traverser de nuit les campagnes de la Palestine ou 
de la Syrie, il est tout surpris de voir quantité de lu
mières sur les coteaux et dans les vallées. C’est que 
l’Oriental, pauvre ou riche, ne dort jamais dans sa mai
son sans lumière. Dire d’une personne qu’elle dort dans 
l’obscurité, c’est, en Syrie, une manière d’exprimer 
qu’elle est dans l’extrême pauvreté. Le domestique sy
rien ne resterait pas chez un maître qui lui refuserait

22. — Lam pes chrétiennes trouvées en Palestine. 
D’après la  R e v u e  b ib liq u e , 1898, p. 485.

une lampe de nuit ; ce serait lui refuser le sommeil et 
l’humilier. Le petit enfant qui s’éveille et voit la lampe 
prête à s’éteindre, appelle sa mère pour qu’elle renou
velle la flamme. » Jullien, L ’Égypte, Lille, 1 8 9 1 , p. 2 56 . 
Aussi est-il noté, dans l’éloge de la femme forte, que « sa 
lampe ne s’éteint pas pendant la nuit », Prov., xxxi, 
1 8 , parce que cette femme diligente a pris le soin né
cessaire pour que cette lampe fût suffisamment alimen
tée pour la nuit. Si, au contraire, il s’agit du méchant, 
c’est une malédiction pour lui que sa lampe s’éteigne 
dans sa tenté, Job, x v i i i ,  6 , et au milieu des ténèbres. 
Prov., xx, 2 0 . Pour annoncer la destruction de Baby
lone et des nations ennemies, les auteurs sacrés disent 
que la lumière de la lampe cessera d’y briller. Jer., xxv, 
1 0 ; Apoc., xvm, 2 3 . — 2 . Le fidèle serviteur avait la 
lampe allumée à la main pour recevoir son maître, quand 
celui-ci rentrait tard à  la maison. Luc., X II, 3 5 . —  3 . Ce 
sont encore des lampes que les jeunes filles ont avec elles 
pour attendre l’arrivée de l’époux qu’elles doivent accom
pagner, bien que saint Matthieu, xxv, 1 -8 , appelle ces 
lampes, non plus des Xû^vot, lucernæ, mais des XagTtâSeç, 
lampades. Il est en effet question de vases dans les
quels on verse de l’huile qui doit alimenter la flamme de 
la mèche. — 4. Orner les lampes, Matth., xxv, 7, c’était 
les garnir d’huile et disposer la mèche de manière qu’elle 
fournît une lumière brillante. — 5 . Les lampes nom
breuses, Xa[iira8eç, lampades, qui éclairaient la salle dans

laquelle saint Paul parla à Troade, Act., xx, 8, étaient 
de même nature que les précédentes. — Plusieurs mé
taphores sont empruntées par les écrivains sacrés à la 
lampe. — o) La lampe est le symbole de la prospérité. 
Dieu la fait briller sur les bons, Job, xxix, 3; Ps. xvm 
(x v ii ), 29; cxxxn (cxxxi), 7; Prov., xm, 9, tandis qu’il 
éteint la lampe des méchants. Job, xvm, 6 ; xxi, 17; 
Prov., xxiv, 20. — 6) La lampe désigne le principe qui 
préside à la vie et à la conduite de l’homme, le souffle 
de Dieu, Prov., xx, 27 ; la parole de Dieu, Ps. cxix (c x v iii), 
105 ; II Pet., i, 19; sa loi, Prov., vi, 23; le péché, pour 
le méchant. Prov., vi, 23. L’œil est la lampe du corps, 
il en dirige les mouvements. Matth., vi, 22; Luc., xi, 34.

23. — Lampe chrétienne.
D’après Bellori, L i  a n tic h e  lu c e r n e  se p o lc ra li, 

in-f°, Rome, 1691, part, m , pl. 29.

— c) Saint Jean-Baptiste a été la lumière, ô Xùxvoç, 
ardente et brillante, envoyée par Dieu devant son divin 
Fils, pour lui préparer la voie. Joa., v, 35. Dans le ciel, 
c’est le Seigneur qui est lui-même la lampe des élus. 
Apoc., xxi, 23; x x i i , 5. — d) La lampe, alors appelée 
nîr, désigne spécialement la descendance royale, sem
blable à une lampe que Dieu ne peut laisser s’éteindre 
au sein de son peuple. III Reg., xi, 36; xv, 4 ;  IV Reg., 
vm, 19; xxi, 17; II Par., xxi, 7.

III. L a  l a m p e  im p r o p r e m e n t  d i t e . — Elle prend le nom 
de lapid, Xajura;, lanipas. C'est plutôt une sorte de 
flambeau ou de torche, consistant en une matière com
bustible imbibée d'huile ou de résine. Les Grecs don
naient le nom de Xap-uaSe; aux flambeaux que les cou
reurs se passaient les uns aux autres. Hérodote, vi, 105; 
Aristophane, Vesp., 1203, etc. Avec des lampes de ce 
genre, on allait au-devant d’Holoferne dans les villes de 
Syrie. Judith, m , 10. Ces réceptions aux flambeaux 
étaient analogues à certaines processions nocturnes qui 
se faisaient en Égypte. Hérodote, n, 62. Le mot lapid 
sert à désigner, dans la Sainte Écriture, les flammes 
qui parurent au milieu des victimes immolées par 
Abraham, Gen., xv, 17; les feux qui brillaient sur le 
Sinaï, Exod., xx, 18; les lampes des soldats de Gédéon,
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aîlfp’J l e  ! 6, Voir C rlxhe> l - II, col. 1138; les torches 
4-5 m™ Sams°n à la queue des chacals, Jud., xv,
oui’ sVMt HAC'\l ’ t- n > co'- 177, 478; la vapeur brillante 
v o i r  r m o PPe gueule du crocodile, Job, x li, 10,
oui anm '°.RILE’ *' n > col-1125; l’aurore de la délivrance 
? •  le  L a i  comme un flambeau qui s’allume, Is., lxii, 
voir r , "  asPect des chérubins d’Ézéchiel, i, 13,
oui «o RÜ®IN’,t- n ) p°L 668, et des yeux du personnage 
cj . e a Daniel, x, 6 ; l’éclat des chars qui mar-
rienceC<in 16 ' nive, Nah., n , 4, et enfin l’ardeur victo- 
resh, t^S / u,la qui, aux jours de la grande

ra I°n messianique, seront au milieu des peuples 
7art, df  t° rches enflammées au milieu des gerbes ». 
e-niflr’a f  r’ mot embrasse donc, dans sa si-
Simnrnl dlfferentes sortes de lumière et même de 

P ■ apparences lumineuses. Voir Torche.

gateAIT PSA(?UE (greC: ouÎSa^à™ 1;- Vulgate . Lampsacos), ville de Mysie (11g. 24). -  Le nom de

. 24. - Monnaie de Lampsaque.
Piesum ée d Ulysse, coiffé du pileus lauré, à gauche. - 

Protomé de cheval ailé à  droite.

I Mach.l 'xv par conjecture dans la Vulg;
Saudiaiiv-, rl-tnc î &i-a ^^ace nom grec EajA’Lày.r) 
la lettre du m  TSt8 ^8S C*t(̂ s aux(quelles est envo 
du nom de ^  "  Lucius- 0n ne connaît pas de v
Bealvjôrlcrl, r.npsa(Iue ou Sampsame. Winer, dans 
p. 375 nense >-ia“ “ 0t SamPsake, 3» édit., 1848, t. 
Sinopè et Tréh' 1 s agit de Samsun, petit port situé ci 
d'Abulféda n i  f 0 1 1 , et <îui Porte maintenant le n 
flu’il est aiieor'1 0Uir  *a Vulgate suppose au contri 
époque  r Z  .V a ville de Mysie, très florissan, 
d’Antiochus le f r ,  t ? '  Lampsaque résista à l’atta 
mains oui r c  , T0*3 une couronne d’or aux ’
Polybe XXI in 10’?-1’ ville au nombre des cités allii
Cette dernière circon V '6’ XXXIn’ 38 f xxxv’ 42 J 
conjecture de la Vul •tance rend très vraisemblabli

‘’HeV^pont^entre’ p ^ ' 16 ^  Située SUr la côte
de Callipolis o u i a’finU® et AbJdos> en face de la v 
Chersonèse ’r ! m elevait sur le rivage opposé de 
mité d’un ‘an ! Ce’le' Ci’ elle ('',ait Mtie à rexl 
n’était que d w ,,” SOrle (?ue la distance entre les d 
une superficie e lr°\j kilomètres. Lampsaque couv 
Cette vme conC°nS rable 6t avait un port excell, 
représentant un F  Une fameuse statue de Lysip 
à Rome. Strahnr,'0IVTTTUtdlé- Agrippa la fit transpoi 
colonie de Milet • ’ ! *’ *6-19. Lampsaque était ,
fement P riape 0>P! f , ,  habitants honoraient tout spé 
corrompues. A t h é n é e leurs mœurs étaient 1

1 historien Charon |en.,ï !'luslres de la cité, on
sonhe Métrodore,’d i s c i J Anaximène, et 1
W- he territoire voisinât!,-. -Picure’ Slrahon,
•trabon, loc. cit. Au ion  Jim  l?elebre par ses vi
pleternent disparu T’ d hui la ville ancienne
LaPsaki, a conservé son n petite. localité du v<
mine ancienne C’est ° r*l1’ mais on n ’y a trouvi
^ ux. cents maisons Lpn e b 0urgade dui compte
P i t t l T eS 61 d’oliviers C f * ® ^  6St tOUjoUI,ST Ucn esque en Grèce » Cboiseul-Gouffier,

e’ m-f0, Paris, 1809, t. n, p

LAM UEL (hébreu: lem û’êl; Vulgate : Lamuel), nom 
d’un roi auquel sa mère donna des conseils qui furent 
ensuite consignés dans le livre des Proverbes, xxxi, 1-9. 
Ces conseils tendent à le détourner des femmes, qui 
perdent les rois, et du vin, qui les empêche de juger 
sainement et de prendre en main la cause des oppri
més. Le mot lem û’el peut se décomposer en lemô, 
forme poétique de te, et ’ël, et il signifie « à Dieu », 
c’est-à-dire consacré ou dévoué à Dieu, comme Lael. 
Num., m, 24 . Les Septante traduisent littéralement par 
•Jiib ®£oü fSaaiXéwç, paroles dites « par Dieu roi ». Dans 
les autres versions, le nom propre est conservé; 
Aquila: A«p,p.oüv, Symmaque: ’Ia(i.ovr|X, Théodotion: 
'PeêouriX, Syriaque: Muel. Quel est ce roi? Son nom 
est inconnu dans l’histoire. D’après un certain nombre 
d’exégètes modernes, c’était un roi de Massa en Arabie. 
Ils traduisent l’hébreu: « Paroles de Lamuel, roi de 
Massa, » Prov., xxxi, 1, prenant pour un nom de lieu le 
mot Maèsa, que la Vulgate a traduit comme substantif 
commun par « vision ». Voir A g u r , t. i, col. 2 8 8 . Le 
nom de Lamuel n’est vraisemblablement qu’un pseu
donyme. Suivant les différents commentateurs, ce 
pseudonyme lui-même désignerait un roi connu, Salo
mon, Ézéchias, un roi arabe, etc. Rien ne permet de 
justifier ces identifications d’une manière satisfaisante. 
Il se peut que Lamuel et sa mère soient des person
nages supposés, destinés à faire passer, sous le voile de 
l’anonyme, une leçon donnée aux rois par un sage 
d’Israël. H. Lesêtre.

LAMY Bernard, savant oratorien, né au Mans en 
juin 1640, et mort à Rouen, le 29 janvier 1715. Son père, 
Alain Lamy, sieur de la Fontaine, le fit entrer comme 
élève, à l’âge de douze ans, chez les Oratoriens du Mans : 
il y montra de remarquables dispositions, aussi bien pour 
les lettres que pour la philosophie et les sciences les plus 
diverses. En 1658, il entra dans la congrégation de l’Ora
toire. Il étudia la philosophie à Paris, puis à Saumur ; 
ensuite il enseigna dans les collèges de Vendôme, en 
1661, et de Juilly, en 1664; ordonné prêtre en 1697, il 
fut pendant deux ans professeur au Mans; puis, après 
un nouveau séjour à Saumur, il alla enseigner à Angers. 
Là, comme ses doctrines philosophiques, jugées trop 
exclusivement cartésiennes, avaient suscité des discus
sions passionnées, le recteur de l’université d’Angers, 
nommé Rebous, s’en émut et obtint contre lui un arrêt 
du Conseil d’État, qui fut rendu le 2 août 1675. Ses su
périeurs jugèrent à propos de l’envoyer à Grenoble, où, 
grâce à la protection du cardinal Le Camus, il put re
prendre ses cours de philosophie. En 1686, il revint à 
Paris, où il fit un séjour au séminaire de Saint-Ma- 
gloire. Enfin, en 1689, il se fixa à Rouen, où ,il passa 
ses dernières années. Les ouvrages du P. Lamy sont 
nombreux et très variés. Nous citerons seulement parmi 
eux : Apparatus ad Biblia sacra per tabulas disposi- 
tus, in  quibus quæ ad ilia intelligenda in genere ne- 
cessaria sunt, octdis subjiciuntur ac dilucide expli- 
cantur, in-f°, Grenoble, 1687. Ce livre fut traduit en 
français, sur l’ordre de l’évêque de Châlons, par l’abbé 
Fr. Boyer, sous le titre de : Introduction à la lecture de 
l’Écriture Sainte, in-12, Lyon, 1689. — Harmonia, 
sive concordia quator Evangelistarum, in  qua vera 
sériés actuum et sermonum  Jesu Christi, hoc est vera 
vita ejus, historia restituitur, adjecta locis suis novi 
ordinis ratione, in-12, Paris, 1689. Dans ce livre, le P. 
Lamy soutient que saint Jean-Bapliste fut emprisonné 
deux fois, d’abord à Jérusalem, par ordre du grand San
hédrin, ensuite en Galilée, par Hérode. Il y soutient 
également que Jésus-Christ ne mangea pas l’agneau 
pascal dans la dernière cène et qu’il fut crucifié le 
jour où les Juifs célébraient la Pâque; il y défend enfin 
l’identité de Marie-Magdeleine, de Marie, sœur de La
zare, et de la femme pécheresse. Ces opinions furent la
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source de longues discussions, principalement avec Bul- 
teau, curé de Rouen, Jean Piénud et Lenain de Tille- 
mont, puis avec les PP. Hardouin, Mauduit, Rivière, 
Daniel. — Traité historique de l'ancienne Pdque des 
Juifs, in-12, Paris, 1693. — Apparatus biblicus, sive 
manuductio ad sacram Scripturam  tum  clarius tum  
facilius intelligendam, nova editio aucta et locupletata 
omnibus quæ in apparatu biblico desiderari possunt, 
in-8°, Lyon, 1696; in-12, Iéna, 1709; in-12, Amsterdam, 
1710, etc. C’est le développement de VApparatus ad Bi- 
blia. Il fut traduit en français, par l’abbé de Bellegarde, 
in-12, Paris, 1697; in-4», Lyon, 1699, et par l’abbé Boyer, 
in-4», Lyon, 1709. Dans son Apparatus, Lamy -attaque 
le caractère historique des livres de Tobie et de Judith. 
Il prétend aussi à tort que, même après le décret du 
Concile de Trente sur les livres canoniques, il existe 
entre les protocanoniques et les deutérocanoniques cette 
différence que ces derniers ont une autorité moindre. — 
Défense de l’ancien sentim ent de l’Église latine tou
chant l’office de sainte Madeleine, in-12, Rouen et 
Paris, 1497. — Commentarius in harm oniam  sive con- 
cordiam quatuor Evangelistarum, cum  apparatu 
clironologico et geographico, 2 in-4», Paris, 1699. — 
De tabernaculo fœderis, de sancta civitate Jérusalem et 
de templo jejus libri septem, in-f», Paris, 1720 (avec 
planches), ouvrage posthume, publié par le P. Des
mollets, qui mit en tête une vie de l’auteur. Voir
A. M. P. Ingold, Essai de bibliographie oratorienne, 
in-8», Paris, 1880-1882, p . 64-70. A. R e g n i e r .

LAN CE, arme offensive servant à transpercer l’en
nemi (fig. 25).

I .  L a  l a n c e  c h e z  l e s  H é b r e u x . — 1» Noms. — Les 
Hébreux désignent par deux noms différents l’arme que 
nous appelons du nom générique de lance : 1 . ljdnit,
I Sam. (Reg.), xm, 19, 22; x v i i ,  7, 45, 47; xvm, 10, 
11; xix, 9, 10; xx, 33, etc.; II Sam. (Reg.), i, 6 ; n, 
23, etc.; I Par., xi, 25; xn, 34, etc. Ce mot est traduit 
ordinairement dans les Septante par Sôpu. Cependant 
on trouve quelquefois le mot Ô7t).ov, « arme, » Ps. [lvi 
( l v i i ) ,  6 ; Nahum, i i i ,  3; Çi6ûvï), Is., H, 4; ailleurs, par 
suite de la confusion qu’on rencontre souvent entre les 
différentes armes, le mot lance est remplacé par o-etpo- 
tiâ<ro]ç, sorte de pique, IV (II) Reg., xi, 10; popepoda, 
glaive, I Par., xi, 11, 20; Ps. xxxiv (hébreu, xxxv), 3; 
p-dt/aipa, « sabre, » II Par., xxm, 9 ; Job, xxxix, 23. La 
Vulgate se sert habituellement du mot hasta, I Reg., 
xvii, 7, 45; xxi, 8 ; xxn, 6, etc., ou du mot lancea, I Reg., 
x i i i ,  19, 22; xvm, 10, etc. En comparant ces passages, 
on voit que les deux mots sont employés indifférem
ment. Elle rétablit la traduction exacte là où les Sep
tante avaient substitué le mot vague d’arme ou le nom 
d’une autre arme. — 2. Rômah, Num., xxv, 7; Jud., v, 
8 ; I (III) Reg., xvm, 28; II Par., xi, 12, etc. Les Sep
tante traduisent par Sôpu, II Par., xi, 12; xiv, 8 ; xxv, 
5; Jer., x l v i ,  4; ou par kb-(y_rb II Esd., iv, 13, 16, 21; 
Ezech., xxxix, 9. Dans quelques passages, ils traduisent 
par usipopiâen-TK, Num., xxv, 7; Jud., v, 8 ; III (I) Reg., 
xvm, 28; Joël, m , 10. La Vulgate traduit par hasta, 
Jud., v, 8; II Par., xi, 12; xiv, 8 ; etc.; par lancea,
II Esd., iv, '13, 16, 21; mais aussi par pugio, « poi
gnard, » Num., xxv, 7; culter et lanceolus, III (I) Reg., 
xvm, 28.

2° Description et usage. — La Bible ne donne au
cune description de la rômah.. Dans le récit du combat 
de David contre Goliath, nous trouvons au contraire 
une description assez minutiejise de la hânit. Il s’agit, 
il est vrai, de l’arme du Philistin, mais celle des Hé
breux devait être pareille. La hânit se composait d’une 
hampe de bois, hêf ; grec, xovtô;, ÇéXov; Vulgate, has- 
iile, lignum ; cette hampe est comparée à l’ensouple 
ou rouleau du tisserand. I Sam. (Reg.), x v ii , 7; 
II Sam. (Reg.), xxi, 19; xxm, 7; I Par., xx, 5. Au

bois était fixée une pointe de fer, que le texte hébreu 
appelle lahébét, « flamme, » pointe brillante du fer, ou 
barzel, « fer ; » grec : \6qxh, aifSJjpoç; Vulgate : ferrum . 
I Sam. (Reg.), x v ii , 7; II Sam. (Reg.), xxm, 7. Lorsque 
les guerriers dormaient dans leur tente, ils fichaient 
leur lance en terre, à leur chevet. I Reg. (Sam.), xxvi, 
7, 11. La lance a figuré dès le temps de Moïse dans l’ar
mement des Hébreux- Num., xxv, 7. Aussi, dans son 
cantique, Débora, pour marquer qu’à l’époque de Jaël 
Israël était désarmé, dit-elle : « On ne voyait ni bou
clier ni lance chez quarante milliers en Israël. » Jud., 
v, 8. Pour empêcher les Israélites de fabriquer des 
épées et des lances, les Philistins leur avaient interdit 
le métier de forgeron. I Reg. (Sam.), xm , 19. Quand 
Saül souleva le peuple de Dieu contre ses oppresseurs, 
lui-même et son fils Jonathas étaient les seuls à possé-

25. — Tètes de lances, en bronze, trouvées dans les fouilles 
de Tell el-Hésy. — D’après Bliss, A  M o u n d  o f  m a n y  C ities , 

p. 36, 37.

der une épée et une lafïce. IReg. (Sam.), xm, 22. Dans 
l’énumération des troupes de David, les guerriers de la 
tribu de Juda et ceux de la tribu de Nephthali sont in
diqués comme armés du bouclier et de la lance. I Par., 
x i i , 24, 34. Ceux de Juda ont la hânit et ceux de Neph
thali la rômah. Les Septante traduisent l’expression 
hébraïque nâsa’ rômah par Sopotzôcpopoç. I Par., X II, 
34. Les chefs combattaient avec la lance comme les 
simples soldats; la Bible mentionne les lances de Saül, 
d’Abner, de Jesbaam. I Reg. (Sam.), xvm, 10; xix, 9, 
10; xx, 33; xxvi, 7, etc.; II Reg. (Sam.), ii, 23; I Par., 
xi, 11. C’est en se précipitant sur le fer de sa lance que 
Saül se donna la mort. II Reg. (Sam.), i, 6. Roboam 
établit dans les villes qu’il fortifia des arsenaux où il 
déposa des lances et des boucliers. II P a r., xi, 12. Asa 
avait dans son armée trois cent mille hommes de Juda 
portant le bouclier et la lance, tandis que les deux 
cent quatre-vingt mille de Benjamin portaient le bou
clier et l’arc. II Par., xiv, 8. Amasias trouve le même 
nombre de lanciers. II Par., xxv, 5. La lance figure 
également dans l’armement des troupes d’Ozias. Il P ar., 
xxvi, 14. Il en est de même après le retour de la capti
vité. Néhémie, pour défendre les ouvriers qui reconstrui
sirent les murs de Jérusalem, place dans des enfonce
ments, derrière la muraille, des guerriers armés de 
lances, d’épées et d’arcs. II Esd.,iv, 13, 16, 2 I.A l’époque-
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es Machabées, les lances figuren toujours dans l'arme
ment des Juifs. II Mach., xv, U . Les cavaliers qui appa
raissent dans le ciel à Jérusalem, au temps de la seconde 
expe i ion d Antiochus IV Épiphane en Égypte, portent 

es ances. II Mach., v, 2. La lance jouait un tel rôle 
aans les batailles, que s’emparer de vive force d’une ville 
se ait Aagéocveiv noXtv SopuiXurov. II Mach., v, 11; x, 
, !’ °1S(Iue les prophètes veulent exciter à la guerre ils 
isen . (f De vos serpes faites des lances. » Joël, ni, 10. 
u contraire le temps de la paix est celui où avec les 

ers de lances on fabrique des serpes. Michée, IV, 3 .

qu’un bâton, il arracha à l’Égyptien sa lance et l’en 
transperça. II Reg., xxm , 21. Le bois de cette lance est 
comparé, comme le bois de lance de Goliath, à l’ensouple 
du tisserand. I Par., xi, 23. Dans les armées égyptiennes, 
dès les temps les plus anciens, figurent des corps de 
troupes armées de lances et de boucliers. G. Wilkinson, 
The Manners and customs o f the ancient E gyptians, 
2e éd., in-8», Londres, 1878, t. i, p. 456; G. Maspero 
Histoire ancienne des peuples de l’Orient classique, 
in-4°, Paris, 1895, t. i, p. 352. On les voit souvent re
présentées sur les monuments figurés. Cf. Maspero, Hist

2(L L e  p h arao n  R am sès II  a rm é  d e  la  lance . D’ap rè s  Cham pollion, M o n u m e n ts  de l’É g y p te ,  p l. x v ii .

H é b r e u x . — t ,, p ! ) 7' , I ES p e u p l e s  e n  r a p p o r t s  a v e c  l e s  
signalé plus v ld %slins et Moabiles. — Nous avons 
Hn Goliath. Le fe ? description de la lance du Philis-
de fer, soit 8 kh^ arme pesait six cents sicles
géant. I Dec tv.̂ 1. ' R était, il est vrai, l’arme d’un
« i  I Par., Ix  5 7> 46> 11 ReS’ (Sam.), xxi,
écriture de h  lanc i ^aS (ïues^ on dans la Sainte 
conservé au musée du T ^  Moa^ites> mais un bas-relief 
de cette nation armé m .T 't  qU' représente un guerrier 
Peut le plus exacte™ * Ce est le monument qui
de cette arme che- i en* nous donner l’idée de la forme 
sins. Voir t  n  n «laHebreux et chez les peuples voi- 

2» É a ' Y n > 1‘J5, col. 390.. ^9Vptiens. — p - r;u i„
la lance parmi iPs Bible mentionne plusieurs fois 
Joiada, au temps ( J mn S EgyPtiens- Banaïas, fils de
<iui venait à lu i la i a ’ attaqua un géant égyptien

’ la ce à la main. Banaïas n’avait 
DICT' d e  l a  B IBL E.

anc., t. i, p. 457; t. n, p. 213, 391. Les rois eux-mêmes 
portaient cette arme. Ramsès II est représenté perçant 
de sa lance un chef libyen (fig. 26). Maspero, Hist. anc., 
t. n, p. 414; Rosellini, Monumenli dell’ Egitto e dellct 
Nubia, Monumenti slorici, in-f°, Florence, 1833-1838, 
pl. l x x x ii i . L’arme est munie à|la base d’une pomme or
née d’un gland. Voir A r m é e s  é t r a n g è r e s , 2, m , Arm ée  
égyptienne, t. i, fig. 267, 268, 270, col. 991-993; B o u 
c l ie r , t. i, fig. 581, col. 1882.

3° Assyriens et Babyloniens. — Fantassins et cava
liers, les Assyriens se servaient de lances. Celle des fan
tassins avait un peu moins de deux mètres de long, 
celle des cavaliers était longue de trois mètres à trois 
mètres vingt centimètres. La hampe était en bois, la 
pointe en métal, d’abord en bronze, puis en fer. Sa 
forme était celle d’un triangle, d’un losange allongé 
ou d’une feuille. G. Ravvlinson, The five great m onar-

IV. -  3
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chies of the ancrent Eastern World, 4e édit., Londres, 
1879, t. n , p. 456; cf. p. 425, 426. L’extrémité inférieure 
était ornée d’un cône ou d’une grenade. L’arme était 
trop lourde pour pouvoir être utilisée comme javelot,

27. — Lance assyrienne.
D’après Layard, M o n u m e n ts  o f  N in e v e h ,  t. Il, pl. 20.

on ne pouvait s’en servir que pour transpercer l’ennemi.' 
Les fantassins armés de la lance portaient en même 
temps un bouclier rond (fig. 27). G. Maspero, Hist. anc., 
t. n , p. 627; t. i i i , p. 47. Cf. G. Perrot et Ch. Chipiez, 
Histoire de l’art dans l'antiquité, in-4°, Paris, 1884, t. n, 
pl. xiv. Voir d’autres lances, t. i, fig. 224, 261, 262, 
col. 902, 982, 985; t. n, fig. 91, 430, 431, 540, col. 313, 
1151, 1153, 1635. Ceux qui combattaient dans des chars 
portaient leur lance attachée à l’arrière du char. Maspero, 
Hist. anc., t. n, p. 626. La lance servait à la chasse aussi 
bien qu’à la guerre. Maspero, Hist. anc., t. n, p. 621,623.

4° Armées de Gog. — Ézéchiel, xxxix, 9, nomme la

28. — Scythes arm és de lances. 
D 'après le vase de Koul-Oba.

lance parmi les armes des soldats de l’armée de Gog. 
On pense généralement que l’invasion décrite par le 
prophète est celle des Scythes qui eut lieu en Asie, dans 
les dernières années du vu» siècle avant J.-C. Un vase 
du musée de l’Hermitage nous représente les Scythes ar
més de lances (fig. 28). Voir Gog 2, t. n i ,  col. 265; 
G. Maspero, Hist. anc., t. n i, p. 342.

5» Mèdes et Perses. — Les lances des Mèdes étaient

semblables à celles des Assyriens, le fer avait la forme 
d’un losange ou d’une feuille et l’extrémité inférieure 
se terminait par une pomme ou une grenade, t. n, fig. 93. 
Hérodote, vu, 41 ; C. Rawlinson, The five great monar
chies, t. n, p. 3 1 4 . Celles des Perses étaient relativement 
courtes, Hérodote, v, 4 9 ;  vu, 6 1 , et terminées aussi par 
une pomme à  l’extrémité inférieure. Hérodote, vu, 41 . 
Les piquiers mèdes et perses sont représentés sur les 
monuments figurés. G. Maspero, Hist. anc., t. m, p. 466 . 
Les Mèdes sont reconnaissables à leurs longues robes et 
portent des boucliers; les Perses sont vêtus de tuniques 
courtes et n ’ont pas de bouclier (fig. 2 9 ) . Voir D a r iu s  1 ,

29. — Fantassins mèdes et perses arm és de lances 
D’après Coste et Flandin, L a  P e rse  a n c ie n n e , pl. ci.

t. n, fig. 479, col. 1303. Les gardes placés derrière Da
rius sur le bas-relief de Behistoun sont armés de lances,
G. Maspero, Hist. anc., t. m , p. 681 ; ses archers sont 
de même porteurs d’une lance sur la fameuse frise de 
Suse qui est au musée du Louvre. Cf. G. Maspero, Hist. 
anc., t. i i i , p. 694. Lui-même est représenté perçant un 
prisonnier de sa lance sur une intaille de Saint-Péters
bourg. G. Maspero, Hist anc., t. m , p. 677.

6» Grecs. — Les soldats qui accompagnent Héliodore 
sont appelés Sopuçépoi, c’est-à-dire lanciers, II Mach., 
i i i , 23, 28. La Vulgate traduit ce mot par satellites, 
gardes du corps ; le mot grec indique l’arme que por
taient ces gardes. Voir t. i, lîg. 588, col. 1887.

III. L a sa ix te  L a n c e . — Après la mort de Notre- 
Seigneur, un des soldats qui gardaient les crucifiés lui 
perça le côté de sa lance. Joa., xix, 34. Cette arme, que 
le grec appelle Xoyyy) et la Vulgate lancea, se composait 
d’une longue hampe de bois, munie d’un fer terminé 
en haut par une pointe et en bas par une douille dans 
laquelle entrait le bois. Voir t. i, fig. 594, col. 1898. A. 
Baumeister, Denkmâler des klassischen A ltertum s,
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m-4», Leipzig, t. m, 1888, p. 2077, fig. 2308-2311. Voir 
Roix, t. ii, fig. 414; co] U3gg jj’après saint André de 

Crete, Oral., x, t. xcvii, col. 1025, la Lance (X<5t -/y)) fut 
en erree avec les autres instruments de la passion. C’est 
une pure conjecture et l’on ne conçoit pas bien pour
quoi on aurait enterré l’arme d’un soldat. Aucun auteur 
ne ait mention de la découverte de la sainte Lance. Cas- 
sio ore, In  2s., lxxxvi, concl., t. lxx , col. 621, dit 
qu elle était conservée à Jérusalem. En 570, Antoine le 

ar j r  la vit dans la basilique de Sion. T. Tobler, Ilinera  
lei>osolymitana, in -8», Genève, 1877, t. I, p. 103. Saint 
regoire (ie T°Urs, De gloria m artyrum , ix, t. lxxi,

• °T', > a parmi les reliques de la passion vénérées
erusalem; il annonce qu’il en parlera plus au long, 

aïs i n en dit rien ailleurs. En 614, nous apprend la 
^iron ique Pascale, Pair. Gr., t. x c i i , col. 990, après la 
fm^n 6 , ru5a êm par les Perses, la pointe de la Lance 
r ’t °pn.ee Par eux au patriarche de Constantinople, Ni- 
f V . i  , ci la plaça a Sainte-Sophie. Cf. Th. Nœldeke, 

c ic te der Perser und Araber zur Zeit der Sasani- 
i s ”q T % T ^ Chen C/ironik des Tabari, in-8», Leyde, 
Salem .n i autre Part, en 670, Arculfe, visitant Jéru- 
tinion«VI i i reste la Lance dans la basilique Constan- 
col rmK ^  ïnannus> De lacis sanctis, i, 9, t. lxxxviii, 
sainte T " p r ? s  ,cette date il n’est plus question de la 
à Tenet an^ e a 'l®rusalem. Au contraire, elle est honorée 
niai ii m°Ple- Constantin Porphyrogénète, Cérémo-
sacræC V ''' G> '’ CXn> col. 11-32; Riant, Exuviæ
213 ' o 16 in-8»,Paris, 1878, t. ii, p. 212,
l’Ycona rie u  ' Pointe, qui avait été insérée dans 
lorsaue les Urs.u p ’ put Prise par Pierre de Bracieux, 
mais elle fut tu plüèrent Constantinople en 1204, 
qui la céda ’ rest‘tTueea l’empereur latin Beaudouin II, 

a saint Louis en 1241 ; Chronica Alberici mo-
ngchi, dans Pertz, 
Script, rerum Ger
mait., t. xxm, p. 
883, cf. E. Miller, 
dans le Journal des 
Savants, 1878, p. 
299-302. Le roi de 
France la fit dépo
ser à la Sainte-Cha
pelle (fig. 30). En 
1793, cette relique 
fut transportée à  la 
Bibliothèque natio
nale où l’abbé Co- 
terel la vit en 1796. 
Gosselin, Notice 
historique sur la 
sainte Couronne, 
in-8», Paris, 1828, 
p. 161. Cette reli
que a disparu de- 
P " ; s  lors. Le reste 
de la sainte Lance 
demeura à Cons
tantinople. Elle est 
mentionnée dans 
les itinéraires rus
ses et on peut la sui
vre jusqu’en 1422.
B. de Khilrowo, ///- 
néraires russes en 
Orient, in-8», Ge
nève, 1889, p. 162, 
205; Ph. Brunn, 
Constantinople, ses 
s de l’Itinéraire de 

17; Bucoléon, Pair. Gr., 
ue

30' 4 l a s Z t r v de Jf sainte La^e.a Sainte-Chapelle de Paris.

T Z n T na- Voir l a Re™er 1 c h ré tie n , 1897, p. 9.

sanctuaires, ses reli v.onstan
Clavijo, in-8», Odessa l ^ Q 9.wewis de l’I li  

Cï® u ,  col. 701. En S  ri; 17’ Bucoléon, Pair. G: 
au pape Innocent VIH BaJazet II envoya la reliq„„ 

1 G après quelques hésitations,

provenant de ce que parmi les cardinaux, quelques-uns 
soutenaient que la vraie lance était à Nuremberg, tandis 
que d’autres la croyaient à Paris, le pape la fit porter 
solennellement à Saint-Pierre. J. Burchard, Diarium, 
1483-1506, in-4», Paris,
1883, t. 1, p. 472-486. Il 
existe à la Bibliothèque 
ambrosienne de Milan 
un dessin de la sainte 
Lance de Rome fait en 
1599, par G. Gri'maldi, 
clerc de la Basilique 
Vaticane. Le fer est re
présenté (fig. 31) privé 
de sa pointe. Il a été re
produit par F. de Mély, 
dans la Revue de l’art 
chrétien, t. XLVI, 1897, 
p. 8. L’histoire de la 
lance soi disant décou
verte à Antioche par les 
croisés est très sujette 
à caution. F. de Mély,
Revue, ibid., p. 120-126.
La lance d’Estchmiazin, 
celle de Nuremberg, au
jourd’hui à Vienne, en 
Autriche, celle de Cra- 
covie, les fragments de 
Cologne, d’Ancône, et 
celui que conservent les 
dominicains à Smyrne 
ont tous les caractères 
de reliques apocrvphes.
Cf. F. de Mély, Revue, 
ibid., p. 122-127, 287- 
302; J. H. Friedlieh, A r
chéologie de la Passion 
de Notre-Seigneur Jé-
sus-Christ, trad. franç., in-8», Paris, 1895, p. 343-359; 
Rohaut de Fleury, Mémoire sur les instrum ents de la 
Passion, in-4», Paris, 1865, p. 272. E. B e u r l i e r .

LAN G E Joachim, grammairien et théologien protes
tant allemand, né à Gardelegen, le 26 octobre 1670, mort à 
Halle, le 7 mai 1744. Il fit ses premières études avec son frère 
Nicolas, puis fréquenta les écoles d’Osterwick en 1685, 
de Quedlinbourg en 1687, de Magdebourg en 1789. En
suite, sous la direction d’Aug. Herm. Francke, il étudia 
à Leipzig, puis à Erfurt et à Halle. A partir de 1693, il 
fut quelque temps précepteur à Berlin et exerça diverses 
fonctions à différents endroits. Enfin, en 1709, il fut créé 
professeur de théologie à l’université de Halle et il de
meura dans cette place jusqu’à sa mort. Il fut l’un des 
adversaires de la philosophie de AVolf. Ses ouvrages, tant 
philologiques que théologiques, sont nombreux ; mention
nons seulement : Sciographia sacra, quæ in mémorisé 
subsidium librorum utriusque Testamenti historicoruni 
structurant et analysin succincte exhibet, in-8°, Halle, 
1712; Isagoge exegetica generalis in prim ant sancli 
apostoli Joannis Epistolam, generalia totius Epistolæ 
niomenla ejusdemque analysin continens, Halle, 1712; 
Exegesis Epistolarum apostoli Pétri, in-4», Halle, 1712 ; 
Exegesis Epistolarum  Joannis, Halle, 1713; Commen- 
talio hislorico-hermeneutica de vila et Epistolis Pauli, 
isagogen generalem et specialem historico-exegeticani 
præbens in Acla Apostolorum et Pauli Epislolas, una 
cum compendia hermeneuticæ sacræ, in-4», Halle, 1718; 
Historia ecclesiastica Novi Testamenti, Halle, 1722; 
Epitome historiæ ecclesiasticæ Veteris et Novi Testa- 
m e n li; Apokalyptisches Licht und Recht, dasist Erklâ- 
rung der Offenbarung Johannis, in-f», Halle, 1730; 
Mosaisches Licht und Recht, das ist Erklcirung der

MIL
31. — La sainte Lance. 

D’après le m anuscrit A. 168 
de l’Ambrosienne de Milan.
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sàmnitlichen historischen Bûcher des alten Testaments, 
vom Buch Josua bis Hiob, in-f°, Halle, 1734; Evange- 
lisches Licht und Becht, in-f°, Halle, 1735; Erklàrung  
der Apostelgeschichte, Halle, 1735; Davidisches und 
Salomonisches Licht und Becht, in-f°, Halle, 1737; 
Prophetisches Licht und Becht; Hermeneutica sacra, 
in-8°, Halle, 1733; Urim et T hum m im , seu exegesis Epi- 
stolarum Pétri et Joannis cum  appendice dissertatio- 
num  anti Poiretianarum, in-f°, Halle, 1734; Hermeneu- 
tische Einleitung in die Offenbahrung Johannis, und  
dadurch in die Propheten, in-8°, Halle, 1738; Biblia 
parenthetica, oder llausbïbél, in-f°, Leipzig, 1743.

A. R e g n ie r .
LAN G ES (hébreu : hâfullâh; Septante : cnrapyavov,' 

Vulgate : parmi, involumenta), linges dans lesquels on 
enveloppait les enfants nouveau-nés. — L’auteur de 
Job, xxxvin, 9, compare le brouillard qui entoure la

32. — Enfant emmailloté.
D’après un bas-relief romain représentant probablement 

la naissance de Télèphe.

mer aux langes qui enveloppent les enfants. Le person
nage royal qui est censé parler dans la Sagesse, vu, 4, 
dit qu’il a été élevé dans les langes, comme tous les 
autres, enfants. L’enfant Jésus fut enveloppé de langes 
par sa mère à sa naissance, et les anges annoncèrent 
aux bergers qu’ils trouveraient un enfant « enveloppé 
de langes et couché dans une crèche ». Luc., il, 7, 12. 
— Chez les anciens Egyptiens, on n ’emmaillotait pas les 
enfants ; on les laissait grandir, comme aujourd’hui 
encore, sans leur faire porter de vêtements. Cf. Maspero, 
Lectures historiques, Paris, 1890, p. 15; Lady Gordon, 
Lettres d ’Égypte, trad. Ross, Paris, 1869, p. 37. En 
Chaldée, le climat réclamait plus de précautions dans le 
soin des jeunes enfants. Les monuments y représentent 
d’ailleurs les personnages de tout âge beaucoup plus vê
tus qu’en Egypte. Chez les Spartiates, on couvrait légè
rement le corps de l’enfant, mais sans le serrer dans un 
maillot. A Athènes, on traitait l’enfant avec plus de déli
catesse. Le <raâpy«vov est ordinairement nommé au plu
riel, ce qui le suppose composé de plusieurs pièces. 
Cf. H ym n. homeric., Merc., 237 ; Eschyle, Choeph., 
755, etc. Les Romains enveloppaient le nouveau-né dans 
la fascia, cf. Plaute, Truc., v, 13, longue et étroite bande 
d’étoffe qu’on repliait autour du corps, de la tête aux

pieds, et qui ne laissait à découvert que la figure. Un 
bas-relief romain (fig. 32) représente un enfant ainsi 
emmailloté. Dans une autre figure (fig. 33) l’enfant est 
enveloppé dans un linge étroit 
qui fait plusieurs tours et assu
jettit les membres dans une po
sition droite et raide, de peur 
qu’ils se déforment. Dans les 
anciens monuments chrétiens, le 
divin Enfant apparaît emmailloté 
de la même façon que l’enfant 
du bas-relief (fig. 34). Voir t. i, 
fig. 146, col. 573. C’est par excep
tion que l’enfant Jésus du cime
tière de Priscille, cf. t. i, fig. 102, 
col. 394, est représenté sans vê
tement, au moins dans ce qui 
reste de la peinture. Les Juifs 
n’admettaient pas qu’un enfant 
fût dépouillé de tout vêtement 
pour être porté, ni même pour 
être mis au berceau ou en être 
retiré. Cf. Iken, Antiquitates 
hebraicæ, Brème, 1741, p. 516.
De petits enfants juifs de Lachis 
sont cependant représentés nus.
Voir t. n, fig. 637, 638, col. 2189.
C’était du reste une malédiction, 
à leurs yeux, que de naître sans 
les soins ordinaires et d’être 
privé de langes. Ezech., xvi, 4.
Saint Jérôme, ln  Ezech., t. xxv, 
col. 128, dit que les langes sont 
mis aux petits enfants pour empê
cher leurs membres de se déformer, et qu’ils y restaient 
jusqu’à l’âge de deux ou trois ans. Actuellement, les 
petits enfants de Palestine ont des langes. Les femmes 
du Liban placent les leurs dans des berceaux spéciaux, 
dont les langes ne sont changés que toutes les vingt- 
quatre heures, et dans lesquels les enfants demeurent 
jusqu’à l’âge de deux ans. Les femmes de Bethléhem 
couchent les leurs dans des espèces de filets de laine à 
longues franges, qu’elles peuvent porter sur leur dos et 
accrocher n’importe où. Cf. Lortet, La Syrie d’aujour
d'hui, Paris, 1884, p. 84, 347. L’enfant Jésus fut donc 
enveloppé de langes et sa mère fut elle-même en état de 
prendre ce soin. Quand l’ange donne comme signe aux 
bergers qu’ils trouveront un enfant emmailloté et couché 
dans une crèche, Luc., n , 12, ce n’est pas l’emmaillo- 
tement qui singularisait l’Enfant, c’est bien plutôt la

33. — Enfant romain 
dans les langes. D’a
près Auvard et Pingat, 
Hygiène infantile 
ancienne et mo
derne, in-18, Paris , 
1889, fig. 3, p. 9.

34. — L’Enfant Jésus enveloppé de langes.
D’après le sarcophage d’Adelphia. Musée de Syracuse.

nature de son berceau. La Sainte Vierge avait, selon 
toute apparence, apporté avec elle ces langes de Nazareth, 
où ses mains virginales les avaient préparés. Ils s e r v i r e n t  
à Jésus pendant ses premiers jours, à sa présentation au 
Temple et durant son voyage et son séjour en Egypte.

II . L e s è t r e .
1. LA NGUE (hébreu : lasôn, mot commun aux langues 

sémitiques sous la forme USôn, assyrien : liSânu; Sep
tante : yXwaaa; Vulgate : lingua), corps charnu et
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p.10'’1.1':; q u '  e s t  d x é  P a r  s a  b a s e  a u  f o n d  d e  l a  b o u c h e ,  
p a r o le  ° r ^ a n e  P r i n c ip a l  d u  g o û t  e t ,  c h e z  l ’h o m m e ,  d e  la

rr,l.'i ^ ANGUI': UE.S a n im a u x . — L a  l a n g u e  d e s  c h i e n s  a  sa  
d e s  <-•!/ e n n e .m *s v a 'n c u s .  P s .  l x v iii ( i .x v ii) ,  2 4 . L a  l a n g u e

d ’A c h a M l I  R e g  xx" .ng38d e e f d b 0 tTh ’ ^ ^  A- e t  d e  J e z a b e l  q u e  c e s  a m -

le s  u lc è r e s  dV O ree' ' V R e g ’’ , x ’ 3 6 ' E l le  l è c h e  é g a l e m e n t  
d W i£ m f  i U P a-u v r e  L a z a r e - L u c . ,  XVI, 21 . P e n d a n t  la  
r e m u e  iP  î*6 SY Pte, P a s  m ê m e  u n  c h i e n  n e  d e v a i t  
S u r e !  , l a n S ,le  a u  m i l i e u  d e s  H é b r e u x .  E x o d . ,  x i ,  7 . 
La la m , a X d e r m e r s  p a s s a g e s ,  v o i r  C h ie n ,  t .  i l ,  c o l .  702 . 
V i p i ' n r n  .  ' ,iP è r ® d o n n e  la  m o r t .  J o b ,  x x ,  16. V o ir  
u n e  a  e s t  •“ f f w s s ib le  d e  p r e n d r e  le  c r o c o d i le  a v e c  
« n e  c o r d e  p a r  la  l a n g u e .  J o b ,  x l ,  20 .

la n fi-n E L H0MME- ~  1° A u  sens littéral. — 1. La 
à -d ire  à E •** 3per 1 eau’ a ia manière des chiens, c’est- 
bouche m°lre n °,Iî p l? s en D isant couler l’eau dans la 
firent iL asPiran t avec la langue. C’est ce que

ardent801,da,tS de Gédéon- Ju d -  v iif  5-7. -  Dans la 
Ps v v ? 0’ i a jn n®ue se dessèche et s’attache au palais, 
quoi le m m f - 16. \ Is’> x » .  « ;  Lam., iv, 4. C’est pour- 
Lazare vier.VaiSif1C to rtu ré dans l’enfer, demande que 
son doio t t 118 “ m ecter sa langue avec l ’extrém ité de 
p r o ie s ^  ,, e6mP1e danS re a u ’ £ u c"  xvi, 2 4 . -  L’exilé 
fiu’il oubli t ^ue s’attachera à son palais avant 
aussi oue !  • erusalem - p s- cxxxv, (cxxxv), 6. -  On dit 
l ’on est o;id a“ gue sa ttache au palais pour signifier que 
avidtTa h  ' 0t attenÜf’ Job> XX1X’ 10- -  M°i'se

f . /  a m s s é e ’ ü était keb a d  lâSôn, (3pa-
son frèrc'A iron* n ÎS lm guæ ’ et le Seigneur lui substitua
-  N o t r e - S e i ^ n o i  ?rendre Ia  P a r o l e - E x o d . ,  iv ,  10. 
a n g u e  q u i  a în rs UF U n  m u e t  e n  l u i  t o u c h a n t  la

d e  p a r l e r .  M a rc  t o  0 ,ôa ib c ’e s î ' a -d i r e  d e v e n a i t  c a p a b le  
d e s  m e r v e i l l e s  m » ot/  ■ ’ c  E u c . ,  L  6 i - c ’e s t  u n e
a v a i t  a n n o n c é e s  _  2‘d p lq u e s  fl u ’I s a ïe ,  x x x i i , 4 ;  x x x v ,  6 ,

e n n e m is  d e  J é r u s a l e m  P e s  q u i  f r a P P e r o n t  le8
la n g u e  t o m b a n t  Z a c h a n e ,  x iv ,  4 2 , m e n t i o n n e  la
P a r le  d e s  i l  "  P° l l r r i t u r e - S a in t  J e a n ,  A p o c . ,  x v . ,  1 0 , 
(Ig aad iv T o  m „ " le S  q ,Ue R ie u  f r a p p e  e t  q u i  s e  m â c h e n t
—  A n t io c h u s  J . n i a  u c a v e r u n t )  la  l a n g u e  d e  d o u le u r ,  
d e s  s e p t  f r ^ e s  M3 r l a  ^  à  l ’a î n é  e t  a u  t r o i s i è m e
la mort de Nicanor ^ f68 ”  ^Iach ’ ™> 4- -  Après
livrée eu n--t Sa anSue fut coupée en morceaux et
b a r i e  d e s Pa n c r e  ° iS e aU X ’ 11 M a c h - x v ’ * » •  L a  b a r -
langue des J *  Peu Ples p re n a it  p la is ir  à co u p er la 
H isto ire  6t des v a in cu s- c f - M aspero.
t. m , p. /mo ^ J es P euples de  l'O rien t, P a r is , 1899, 
fig. 266, col 9SQ U“ e scène  eh aldéenne , vo ir t. i,
o rtu re  et ’, re Pre se n te des p r iso n n ie rs  que  l ’on 

2» De l  i JUe S ° n arrache la langue, 
très  fré a u p m m nSt nî e ta p /lo r ig u e - ~  Ea langue désigne 
bonne ou m paro le  elle-m êm e et la m an ière
Psaum es dp« T v 'a!Se. de s eu  serv ir . Les livres des 
un très  g rand r, ° V81r  ,e t d e '  E cclésiastique ren fe rm en t 
ce su je t°_ _  j t  nî re  de se n lences q u i se ra p p o rte n t à 
•l°b, XXXIII 2- P angue est l ’in s tru m e n t de la paro le , 
cxxxix  (cxxxvi’u) 4 XTXiXn  <XXXVIII)< 5 i (x liv ), 2; 
La parole  est tanïÂt i  XXI11’ 2 >' I s -, x lv , 24, etc. 
Job, vi, 30 j p s *oi-le'éônî, « su r  m a langue, »
tôt la lia t laüôn « XIV ’̂ ?  > P r °v ., xxx i, 26, e tc .;  tan - 
O-xv), 17, les deux exprès IanSu e’ » P s - *, U  l x v i  
sens. L’épouse a  son« î ,ons ayant d ’a illeu rs  le m êm e
Can-L> IV, 14, c’est-à-dire^f d1®0® da miel et du lail>

2 . S e lo n  le s  p a r o l e s  m ,’f n UCeS e t  a i m a b le s  p a r o l e s ,  
d o u c e  o u  p e r v e r s e  P r o v  °  P r o f è r e . I» la n g u e  e s t( yiï r. . . r  ^rov., xv Ft. . _________ _

VOir„do la langue a.1 Prov * h  - ...............  - m  au pou-
qualificatif, est ordinaire XVUI’ ~  3- La langue, sans 
Le « iléau de ]a men,t Prise en mauvaise part.erno i • • “iuuvuioc pdi i.

» ' » désigné la médisance et la

calomnie, ce que nous appelons des « coups de langue ». 
Job, v,. 21; Eccli., xxvi, 9. Les ennemis de Jérémie 
veulent le tuer « avec la langue ». Jer., xvm, 18; 
cf. Ezech., xxxvi, 3. Aussi la langue est-elle comparée 
au serpent, Ps. cxi, (cxxxix), 4; à l’arc, Jer., ix, 3; à la 
flèche. Jer., ix, 8. — 4. L’ « homme de langue », ’is 
IdSôn, f/McrutoSï]ç, linguosus, Ps. cxl (cxxxix), 12; 
Eccli., ix, 25, ou linguatus, Eccli., vm 4, et la femme 

linguata, Eccli., xxv, 27, sont des personnes 
de mauvaise langue. Les versions appellent SîfXMCTaoç, 
bilinguis, « double langue, » celui qui parle mal, disant 
le pour et le contre et blessant la vérité et la charité. 
Prov., vm, 13; xvm, 8; Eccli., v, 17; vi, 1 ; xxvm, 15. 
Saint Paul ne veut point de diacres qui soient SiLdyoi, 
bilingues. I Tim., m, 8. La troisième langue ou triple 
langue, yLdicraa Tprcï], lingua terlia, est quelque chose 
de pire encore. Eccli., xxvm, 16, 19. « Donner de la 
langue, » lôsên, c’est calomnier, v.xtx'/ xaoCv, detrahere. 
Ps. ci (c), 5. — 5. Saint Pierre recommande d’empêcher 
sa langue de mal parler, I Pet., i i i , 10, et saint Jacques, 
i, 26, taxe d’irréligion celui dont la langue est sans 
frein. Ce même apôtre compare la langue au gouvernail 
qui, malgré sa petitesse, imprime la direction au vais
seau, au petit feu qui peut incendier une grande forêt, 
aux bêtes sauvages qui sont moins indomptables qu’elle. 
Il rappelle les'biens et les maux dont elle peut être la 
cause et veut qu’elle ne soit pas autre chose qu’une 
source de biens. Jacob., m , 4-12. — Sur les péchés de 
la langue, voir M é d is a n c e , M e n s o n g e .

III. L a n g u e  a u  s e n s  f i g u r é . — 1. Le nom de « langue 
d’or », lesôn zdhâb, yX&aaa -/pvaéa, est donné à une 
barre d’or, régula aurea, ayant la forme de langue. 
Jos., vu, 21, 24. — 2. La pointe que fait la mer Morte 
tant au sud qu’au nord est appelée « langue ». 
Jos., xv, 2, 5; xvm, 19. C’est de la langue du sud que 
partait la frontière de Juda, pour rejoindre au nord 
l’autre langue de la mer. Celle-ci s’avançait comme une 
langue au milieu des terres ; elle y formait des golfes. 
Aujourd’hui le nom d’El-Lisân  est donné au contraire à 
la langue de terre qui se rattache à la rive orientale de la 
mer Morte et s’avance vers le nord en forme de langue. 
Voir M o r t e  (M e r ). Isaïe, xi, 15, appelle aussi « langue 
de la mer d’Égypte » soit l’embouchure du Nil, soit la 
pointe septentrionale de la mer Rouge. Les géographes 
arabes donnent également le nom de « langues » aux 
golfes. Cf. Rosenmüller, Jesaiæ vatiein., Leipzig, 1811, 
t. i, p. 450. — 3. Isaïe, v, 24, dit que « la langue de feu 
dévore le chaume ». Ailleurs, xxx, 27, il compare la 
langue de Jéhovah à un feu dévorant. La flamme affecte 
en effet la forme d’une langue, elle en a la mobilité et 
semble lécher les objets qu’elle atteint. Quand le Saint- 
Esprit descendit sur les apôtres, il apparut sous forme 
de « langues séparées, comme de feu », SiagepiÇogevai 
'[Xüxjrjou woel Ttupôç, dispertitæ linguæ tanquam ignis. 
Act., i i , 3. Ces langues, ayant l’apparence du feu, sym
bolisaient la prédication évangélique, et ce feu représen
tait la grâce qui purifie et qui embrase. Cf. Deut., iv, 24; 
Is., vi, 6-7; Matth., m , 11; Luc., m , 16; xn, 49.

11. L e s ê t r e .
2 .  L A N G U E S  ( c o n f u s i o n  D E S )  à Babel. Voir 

C o n f u s i o n  d e s  l a n g u e s ,  t. n , col. 920.

3 . L A N G U E S  (D O N  D E S ) ,  faculté surnaturelle de 
parler des langues étrangères sans les avoir apprises. 
Notre-Seigneur avait mentionné, parmi les signes qui 
devaient accompagner ceux qui croiraient en lui, le don 
de « parler des langues nouvelles », Marc., xvi, 17, 
c’est-à-dire inconnues de ceux qui s’en serviraient. On 
appelle quelquefois ce don « glossolalie ».

1° A la Pentecôte.— 1. Quinze peuples de langues di
verses sont représentés à Jérusalem au moment de la 
descente du Saint-Esprit. Act., il, 9-11. A peine ont-ils 
reçu cet Esprit, que les Apôtres et les disciples, au
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nombre d’environ cent vingt, Act., 1, 15, se mettent à 
parler des langues étrangères, Ivépat; jlmaaoaç, variis 
linguis, selon que l’Esprit-Saint leur donnait de le 
faire. La multitude rassemblée autour du Cénacle était 
stupéfaite, car chacun les entendait parler sa propre 
langue, ~rt côca Sial.éxrw XaXoovTwv avvwv, lingua sua 
illos loquentes. Ils parlaient tous ensemble ou un grand 
nombre à la fois, si bien qu’aux yeux des malveillants 
ils ressemblaient à des hommes ivres. Leurs paroles ne 
s’adressaient pourtant pas directement aux auditeurs, 
mais à Dieu dont ils célébraient les louanges dans des lan
gues différentes que comprenaient ceux qui les entou
raient. C’est ce qu’exprime la réflexion dé ces derniers : 
« Nous les entendons dire dans nos langues les gran
deurs de Dieu. » Act., n , 4-13. Saint Pierre prend alors 
la parole, non plus en langue étrangère, mais en ara- 
méen, compris également par les Juifs de Judée, et par 
la majeure partie de ceux de la dispersion et des pro
sélytes; il leur montre, dans ce phénomène surnaturel, 
l’accomplissement d’une prophétie de Joël, leur prêche 
Jésus-Christ et convertit trois mille Juifs. Act., il, 15-41. 
— 12. Il résulte de ces textes, que le don de parler les 
langues étrangères venait aux Apôtres et aux disciples 
du Saint-Esprit lui-même, de qui dépendaient exclusi
vement le choix de la langue que chacun devait parler, 
le moment où il devait parler et les choses qu’il avait 
à dire. Il faut en conclure encore que le don résidait 
objectivement dans ceux qui parlaient et non dans ceux 
qui écoutaient. Saint Grégoire de Nazianze, Orat., x li, 
15, t. xxxvi, col. 449, cite et rejette avec raison l’opi
nion de ceux qui pensaient que les Apôtres parlaient 
leur langue naturelle, mais étaient miraculeusement 
compris par des hommes qui n ’entendaient pas cette 
langue. Enfin le texte restreint l’usage des langues 
diverses à la louange de Dieu et ne l’étend pas à la 
prédication elle-même. Saint Thomas, Sum . theol., IIa 
II*, q. clxxvi, a. 1, dit que les Apôtres ont reçu le don 
des langues pour pouvoir prêcher l’Évangile aux diverses 
nations. L’opinion qu’il en a été ainsi est même assez 
répandue. Elle ne s’appuie pourtant sur aucune donnée 
scripturaire. A l’aide de l’araméen, les Apôtres ont pu 
communiquer aisément avec la plupart des Juifs répan
dus dans le monde, et le grec a servi à saint Paul pour 
convertir les Gentils. Les Apôtres ont-ils appris et parlé 
d’autres langues, ou ont-ils été favorisés, comme 
saint François-Xavier, du don de prêcher l’Évangile en 
des langues inconnues d’eux? Ou bien étaient-ils com
pris de tous, même quand ils ne parlaient que leur 
langue habituelle, comme il arrivait pour saint Vincent 
Ferrier? Cf. Fages, Histoire de S. Vincent Verrier, 
Paris, 1901, t. i, p. 161. Il est possible qu’il en ait été 
ainsi : mais les textes se taisent à ce sujet, et, toutes les 
fois qu’il est parlé du don des langues, dans les Actes 
et les Épîtres, c’est dans le sens restreint que nous 
venons de voir. Le don des langues, en rapport avec la 
forme que le Saint-Esprit choisit pour manifester sa 
présence, Act., il, 3, symbolise l’universalité de la pré
dication apostolique, par l’effet de laquelle Dieu sera 
loué dans toutes les langues de l’univers. Rom., xiv, 
I l  ; Phil., n, 11. — 3. On s’est demandé quelles langues 
avaient parlées les cent vingt personnes, apôtres et dis
ciples, qui reçurent le Saint-Esprit au Cénacle. Diffé
rentes réponses ont été données : chaque disciple parlait 
toutes les langues (S. Augustin), chacun parlait la 
langue du pays qu’il était appelé à évangéliser plus tard 
(S. Jean-Chrysostome), chacun parlait une langue diffé
rente, etc. La question n’est pas de haute importance; 
on manque d’ailleurs d’éléments pour la résoudre. 
Toujours est-il qu’il y eut au moins quinze langues par
lées, puisque quinze peuples divers comprenaient ce 
qui était dit. Act., il, 8-11. Il y avait là comme une con
tre-partie de la confusion des langues à Babel; autrefois 
des hommes parlant la même langue avaient cessé de se

comprendre; maintenant des hommes parlant des 
langues diverses comprenaient ce qui était dit à la gloire 
de Dieu. C’était le symbole de la prochaine conversion 
des hommes à la même foi, malgré la diversité de leurs 
nationalités et de leurs langages. Dans son discours, 
saint Pierre signale ce phénomène de glossolalie comme 
l’accomplissement de la prophétie de Joël, II, 28 (i i i , 1), 
disant qu’aux jours du Messie les fils et les filles 
d’Israël prophétiseront, nibb’ou,npotpr\zvi<souai,prophe- 
tabunt. Saint Paul, comme nous allons le voir plus loin, 
fait de la prophétie et du don des langues deux choses 
nettement distinctes. I Cor., xiv, 5. Mais ce n’est pas 
dans le même sens que saint Pierre prend le mot pro
phétie. Il s’agit, dans son discours, de la prophétie telle 
qu’on l’entendait dans l’Ancien Testament, c’est-à-dire 
de la manifestation extérieure d’une action extraordi
naire exercée par Dieu à l’intérieur de l’âme. L’exercice 
du don des langues était une prophétie dans le même 
sens que les actes inspirés par l’Esprit de Dieu à Saül 
et aux prophètes de Béthel,I Reg., x, 5-13, aux envoyés 
de Saül à Ramatha, I Reg., xix, 20-24, à Asaph et à Idi- 
thun dans le Temple. I Par., xxv, 2, 3.

1° Dans la prim itive Église. — Le don des langues 
ne fut pas accordé exclusivement à ceux qui se trou
vaient dans le Cénacle, le jour de la Pentecôte. Il devint 
fréquent et presque coutumier dans la primitive Église. 
A Joppé, où il était venu sur l’ordre de Dieu, saint Pierre 
instruisait le centurion Corneille et ceux de sa maison, 
quand tout d’un coup le Saint-Esprit descendit sur 
eux, avant même qu’ils fussent baptisés, et on les enten
dit parler les langues, Xaloévcwv ylcoacraiç, loquentes 
linguis. Act., x, 46. A Éphèse, saint Paul baptisa des 
disciples de Jean et il leur imposait les mains quand, à 
la venue du Saint-Esprit en eux, ils se mirent à parler 
les langues, êXâXoov yIwacratç, loquebantur linguis. 
Act., xix, 6. A Corinthe, le don des langues était com
muniqué à beaucoup de fidèles. Saint Paul appelle ce 
don de différents noms : yévr| yl&>ff<rMV, généra lingua- 
rum , « diversité des langues, » I Cor., x i i ,  10, 2 8 ;  xiv, 
10, ou simplement yXiia-aa, lingua, « langue, » I Cor., 
xiv, 2 , ou yXMo-aoc!, linguæ, « les langues. » I Cor., xm, 
8 ;  xiv, 5, 22 . Il exprime le désir que tous puissent rece
voir ce don, et XaXecv yXaujaatç ou yXwtnjYi, linguis ou 
lingua loqui, parler « en langues » ou «"en langue ». 
I Cor., Xiv, 2 , 5, etc. Il ne reproduit pas complètement 
l’expression de saint Marc, xvi, 67 : XaXeîv xaivaîç yXiia-- 
catç, novis linguis loqui, « parler en langues nouvelles,» 
ni celle des Actes, il, 4, èvépacç yXdxnjacç XaXscv, aliis 
linguis loqui, « parler en d’autres langues. » Mais 
toutes ces formules paraissent équivalentes. Saint Paul 
emploie le mot langue tantôt au singulier, quand il 
s’agit d’un seul fidèle ne parlant qu’une seule langue, 
I Cor., XIV, 4 ,  tantôt au pluriel, quand il s ’agit de plu
sieurs fidèles parlant plusieurs langues différentes. 
I Cor., xiv, 5, 2 2 . Dans les deux cas, il s’agit du même 
don spirituel. Ce don fut accordé, sans nul doute, à  bien 
d’autres chrétientés. Saint Irénée, Adv. hæres., V, vi, 
1, t. vu, col. 1137, atteste qu’il avait encore vu de son 
temps des chrétiens qui, par la grâce du Saint-Esprit, 
parlaient toutes sortes de langues, iravToSaTratçy)u><7<7atç. 
Cf. Eusèbe, H. E ., v, 7, t. xx, col. 448. La glossolalie 
disparut peu à peu, quand l’effet qu’elle était destinée 
à produire put être suppléé par des moyens moins 
extraordinaires. Dans tous les cas précédents, le don des 
langues apparaît comme une aptitude d’ordre spirituel, 
Xaptaga, I Cor., x i i ,  31, mais nullement comme moyen 
de prédication. Il n’est pas la spécialité de ceux qui 
enseignent; il est accordé à tous les fidèles indis
tinctement.

3° Nature du don des langues. — Le mot « langue » 
peut désigner soit l’organe de la parole, soit le langage 
particulier à chaque peuple, soit la manière de parler 
propre à chacun des individus qui se servent de la même



langue. Ces trois sens cfu nrôf-'ont donné lieu à diverses 
interprétations du don des langues. — 1. Plusieurs 
auteurs se sont arrêtés au premier sens. D’après eux, le 
don consistait à parler de la langue, I.cAeïv yXwcnTr,, à 
émettre au moyen de la langue des sons confus et inar
ticulés, comme ceux des enfants qui commencent à 
parler (Eichhorn, Néander, Schmidt, etc.), ou bien des 
exclamations incohérentes et des mots sans suite 
(Meyer, etc.), ce qui faisait ressembler la glossolalie à 
l’inspiration des pythonisses, ou enfin des sons imper
ceptibles, à voix basse, qu’il fallait ensuite interpréter, 
c’est-à-dire traduire à haute voix (Wiseler). On ne voit 
pas la nécessité d’une grâce spéciale pour obtenir un 
pareil résultat, qui est une déformation et non un per
fectionnement du langage humain. D’autres ont voulu 
s’appuyer sur certaines expressions de saint Paul pour 
identifier plus ou moins la glossolalie avec les langues 
des anges, I Cor., xm, 1, les paroles qu’on entend dans le 
ciel, II Cor., x i i , 4, les discours accompagnés d’instru
ments, I Cor., xiv, 7, 8, comme le kinnôr dont se ser
vaient les anciens prophètes, I Reg., x, 5, les chants en 
esprit, I Cor., xtv, 15; Eph., v, 19, les cris inspirés par 
l’Esprit-Saint, Rom., vm, 15; Gai., iv, 6, les soupirs 
inexprimables de l’Esprit. Rom., vm, 26, etc. Toutes 
ces explications se heurtent à ce fait que l’Apôtre parle 
de langues, et qu’il est inadmissible qu’il se soit servi 
de ce mot dans un autre sens que son sens habituel 
sans en avertir ses lecteurs. Le mot « langue » a ici sous 
sa plume la même signification que dans les passages 
de saint Marc, xvi, 67, et des Actes, n, 4, où il est ques
tion de « langues nouvelles » et d’ « autres langues ». 
D’autre part, saint Paul avait trop présent à l’esprit le 
phénomène du don des langues à la Pentecôte, pour 
parler dans les mêmes termes et avec le même mot 
« langue » d’un don qui eût été différent. Saint Luc fut 
d’ailleurs longtemps son compagnon d’apostolat, et 
l’on ne conçoit pas le disciple et l’Apôtre se servant l’un 
et l’autre d’expressions identiques pour faire connaître 
des faits extraordinaires dont la nature n’eût pas été la 
même. Du reste, saint Paul établit-clairement l’identité 
du don des langues dont parle saint Marc avec ce qui se 
passa à la Pentecôte et à Corinthe, quand lui-même, I Cor. 
xiv, 21, cite le texte d’Isaïe, xxvm, 11, dans lequel Dieu 
Promet de parler à son peuple en langues étrangères, èv 
L-epoyXtàaaoiç et qu’il applique cette prophétie à la glos
solalie corinthienne. — 2. D’autres préfèrent le troisième 
sens du mot langue et font consister le don dans l’usage 
d’un langage archaïque, poétique, métaphorique à l’excès, 
semblable à celui qui rendait si obscurs les oracles du 
Paganisme (Bleek, Heinrici, etc.). C’est ce qu’ils appellent 
Parler en « gloses ». On a dit aussi que « parler en 
langue », c’était parler avec franchise, à découvert, ce 
JRte les disciples ne firent qu’à dater de la Pentecôte 
l 'a n  Hengel). Les textes s’opposent encore à ces inter
prétations; il y est question de langues parlées et de 

lverses langues et nullement d’idiotismes de langage 
eu de publicité de la parole. — 3. Reste le troisième sens 

u Mot « langue », celui qu’imposent les textes et que 
°us reconnaissent, à l’exception de quelques commen- 
'ateurs non catholiques. Il en est cependant, parmi les 
calholiques (Bisping, etc.), qui croient que le don portail 
seulement sur l’usage de la langue primitive de l’huma- 

. , fiue les Apôtres auraient parlée à la Pentecôte, et 
9 b Par miracle, aurait été comprise de chaque auditeur, 

aine si elle était sa langue propre. Pour expliquer 
'ntelligibilité de cette langue primitive, on suppose 

HU elle renfermait toutes les racines des langues posté- 
lae .̂res' D’autres (Billroth, etc.) ont imaginé que dans 
ern’ 0SS0\a^ e 011 parlait une langue composée de mots 
du ?run^ s a toutes les autres langues. Les expressions 
cati6Xte .sacr® ne permettent pas d’admettre ces expli- 
de l°nS ' ** 5 est question non d’une seule langue, mais 

angues variées ; non d’un assemblage quelconque de.
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mots divers, mais d’un ensemble formant ce qu’on 
appelle une langue ; non d’une langue primitive, mais 
de langues que les contemporains peuvent comprendre. 
Act., il, 11. Il n’y a donc qu’une manière d’entendre les 
textes : ceux qui étaient favorisés du don spirituel par
laient soit une, soit plusieurs langues étrangères. —
4. A part quelques Pères grecs (saint Cyrille d’Alexan
drie, Théodoret, etc.) qui ont pensé que celui qui par
lait une langue étrangère, en vertu du don spirituel, la 
comprenait lui-même, la plupart des anciens ont cru au 
contraire qu’on recevait le don de parler une langue 
étrangère sans recevoir en même temps celui de la 
comprendre. C’est ce qui ressort des explications de 
saint Paul. I Cor., xiv, 1-25. Celui qui parle les langues 
a besoin qu’on interprète ses paroles ; il doit prier pour 
qu’un interprète lui soit donné. S’il se comprenait com
plètement lui-même, il lui serait aisé de traduire ses 
paroles en langage ordinaire. — 5. Il est assez difficile 
de savoir quel était l’état psychologique de celui qui 
était favorisé du don des langues. L’Apôtre dit que celui 
qui parle en langue s’édifie lui-même, I Cor., xiv, 4, 
par conséquent travaille à son propre bien spirituel et 
à son union avec Dieu. Mais dans quelle proportion la 
grâce divine et l’activité humaine concouraient-elles à 
la production de cet heureux résultat ? D’après Dôl- 
linger, Le christianisme et l'Église, trad. Bayle, Paris, 
1861, p. 444, « l’état de ceux qui parlaient sous l’in-, 
fluence du don des langues était complètement un état 
d’enthousiasme et d’extase, qui interrompait la réflexion, 
la pensée discursive. Ils éclataient en témoignages 
d’actions de grâces, en hymnes, en prières. Mais ils ne 
restaient pas libres de choisir la langue dans laquelle: 
ils voulaient se faire entendre; une force intérieure les 
obligeait à parler dans une langue déterminée, qui 
pouvait leur être entièrement étrangère. Ils avaient bien 
conscience, dans une certaine mesure, du contenu de 
leurs discours; il en avaient une idée générale; mais 
d’ordinaire ils éprouvaient une grande difficulté ou une 
incapacité absolue pour les répéter dans leur langue 
habituelle. » Saint Paul dit formellement que l’intel
ligence, voüç, ne tirait pas de profit de la glossolalie,
I Cor., xiv, 14, sans nul doute parce qu’elle ne compre
nait rien ou du moins ne saisissait que très peu de 
chose dans ce qui était dit. La même inintelligence se, 
produisait d’ailleurs assez souvent chez les prophètes, 
cf. S. Thomas, Sum . theol., IIa IIœ, q. c i .x x i i i , a. 4; 
il n’est donc pas étonnant qu’elle se retrouvât chez ceux 
qui ne recevaient qu’un don inférieur. Ces derniers 
cependant avaient certainement conscience de leur état 
et de l’impulsion divine dont ils étaient l’objet. Il faut 
même conclure des paroles de saint Paul, I Cor., xiv,27, 
28, qu’ils pouvaient soit régler, soit arrêter les effets de 
cette impulsion. Il est d’ailleurs possible que, dans lé 
don des langues, l’action surnaturelle variât selon les, 
sujets, et que dans ces derniers l’état d’intelligence et 
de conscience fût assez différent, suivant les circons
tances, les aptitudes naturelles, etc. Les textes ne per
mettent pas de conclure d’une manière plus précise au 
sujet d’un phénomène transitoire et depuis si longtemps, 
disparu. On ne peut dire non plus si le don était per
manent dans celui qui l’avait reçu, ou s’il n ’était que 
momentané. Cette seconde hypothèse paraît plus vrai
semblable. Act., u , 4. — 6. Enfin il est hors de conteste 
que le don des langues était accordé non pour l’ensei
gnement, mais pour la célébration des louanges divines. 
Les Apôtres, le centurion Corneille, les disciples de 
Jean ne reçoivent le don des langues que pour glorifier 
Dieu. Act., n, 4-13; x, 46; xix, 6. Les auditeurs s’ins
truisent si peu en les écoutant qu’ils les prennent pour 
des fous. Act., Il, 13; I Cor., xiv, 23. C’est en vertu d’un 
don .tout différent que saint Pierre parla aux Juifs dans 
la langue qu’ils comprenaient et les convertit. Act., n , 
14-37.
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4° Usage du don des langues. — Saint Paul s’étend 
avec détail sur l’usage qui doit être fait dans l’Église du 
don des langues et en même temps il en complète la 
notion. — 1. Le don des langues est inférieur à la pro
phétie, par laquelle on parle aux hommes au nom de 
Dieu pour les instruire et les encourager. Par la glosso- 
lalie on parle à Dieu, non aux hommes. On n’édifie que 
soi, ce qui suppose que, même en ne comprenant pas 
ce qu’on dit, on reçoit cependant, en même temps que 
le don, une grâce intérieure qui unit l’âme à Dieu. 
C’est pourquoi l’Apôtre souhaite ce don à  tous ; mais il 
préfère la prophétie, à moins que quelqu’un ne soit là 
pour expliquer ce qui a été dit en langue étrangère et 
ainsi édifier l’Église. I Cor., xiv, 1-6; cf. S. Thomas, 
Sum  theol., II1 IIæ, q. C lx x v i ,  a. 2. — 2. S’il est isolé, 
le don des langues n ’a donc pas grande utilité. Ceux qui 
désirent les dons spirituels doivent aspirer à de plus 
utiles. I Cor., xiv, 7-12. Pratiquement, celui qui a la 
glossolalie doit prier pour qu’un autre auprès de lui 
obtienne le don de l'interprétation. Saint Paul a dit 
plus haut que le possesseur de ce don s’édifie lui-même. 
Ici, il distingue : c’est le jiveO[i.a, spiritus, qui prie, c’est- 
à-dire que la faculté affective de l’âme, sous l’impulsion 
de l’Esprit-Saint, s’élève utilement à Dieu et s’unit à 
lui; pendant ce temps, le voüç, mens, la faculté intel
lectuelle de l’âme, ne comprenant à peu près rien à ce 
qui est dit en langue étrangère, demeure sans profit, 
axa^Tioç, sine fructu. Ainsi en est-il, par exemple, de 
celui qui récite un psaume en latin sans comprendre 
cette langue; son âme tend vers Dieu par des senti
ments affectifs, mais son intelligence ne trouve aucun 
aliment dans les paroles latines. Le mot itveü|xa ne 
saurait avoir ici un autre sens. Le 7tveügct de l’homme 
est, dans ce passage, le siège du sentiment et de l’intui
tion de l’amour divin, sous l’action du u:v£Üp.a ayiov, 
par opposition au voüç, qui est le siège de la connais
sance consciente etréfléchie. Le voüç et le 7ivEûp.a repré
sentent ainsi dans l’homme une image de ce que sont 
en Dieu le Fils, voüç ou Xdyoç, et le Saint-Esprit, 
uveüp.0:. Cf. Frz. Delitzsch, System  der biblischen Psycho
logie, Leipzig, 1861, p. 184-186. Dans son Épître aux 
Éphésiens, iv, 23, l’Apôtre réunit les deux mots, quand 
il dit qu’il faut se renouveler ™ 7tvEÜp.axi xoû vodç, spi- 
ritu  mentis. Ces deux mots désignent l’âme elle-même, 
mais en deux de ses facultés, et c’est par le ixveùuk, en 
communication par la grâce avec l’Esprit-Saint, que 
doit se renouveler le voüç, l’intelligence, qui autrement 
ne recevrait ses inspirations que de la chair et serait 
un voüç xriç aapy.oç. Eph., il, 18. Cf. S. Augustin, 
De Trinitate, XIV, xvi, 22, t. x l i i ,  col. 1053. Le uvEüy.a 
dont parle saint Paul n’est donc ni l’essence intime de 
l’âme (Bisping), ni la partie la plus profonde de l’intel
ligence (Bengel, Meyer, etc.), ni la faculté imaginative, 
ni la raison inspiratrice, ni le souffle physique qui fait 
proférer la parole, ni l’Esprit-Saint lui-même qui pousse 
à la prière. Saint Paul veut qu’on prie et qu’on chante 
à la fois avec le nveOpa et avec le voüç, par conséquent 
avec tout ce qui doit rendre l’acte religieux affectif et 
intelligent. Il conclut en disant qu’il préfère cinq paroles 
dites avec le voüç, de manière à instruire les autres, que 
dix mille avec le Ttveüux, qui intervient seul dans la 
glossolalie. I Cor., xiv, 13-19. — 3. Même en présence 
des infidèles, le don des langues ne peut être utilisé 
qu’imparfaitement. Ce don est un signe pour les infi
dèles, signe qui peut les édifier en les étonnant, lors
qu’ils comprennent ces langues étrangères, comme à la 
Pentecôte, Act., ii, 11, mais signe qui d’ordinaire n’at
tire leur attention qu’en les déconcertant. Ainsi arrive- 
t-il que si, dans une assemblée où s’exerce la glossolalie, 
entrent des infidèles ou même une personne qui ignore 
ce genre de manifestations spirituelles, un ISiwxyjç, 
idiota, ils prendi’ont pour des fous, pour des agités du 
démon, u.aivEoOE, ceux qui ont le don des langues. Ces

infidèles seront, au contraire, touchés et convertis, si le 
fidèle qui a le don de prophétie et qui parle au nom 
de Dieu leur tient des discours qui vont au fond du 
cœur et y portent la conviction. I Cor., xiv, 20-25. —
4. Il faut donc régler l’exercice du don des langues, 
aussi bien que celui des autres dons spirituels, afin que 
tout se passe à l’édification générale. Quand des fidèles 
reçoivent le don des langues, deux seulement et trois 
au plus peuvent prendre la parole, et encore ils ne doi
vent le faire que tour à tour. Mais comme cette parole a 
besoin d’être interprétée, si l’interprète fait défaut, que le 
fidèle qui a le don des langues garde le silence. Toutefois, 
la glossolalie comporte une grâce d’édification person
nelle, I Cor., xiv, 4; il ne convient donc pas d’en priver 
le fidèle. Celui-ci parle alors en langue étrangère, mais 
en silence et seulement pour deux auditeurs, lui-même 
et Dieu. En terminant ce qu’il a à  dire sur ce sujet, 
l’Apôtre résume tout en deux mots : « Souhaitons le 
don de prophétie, » parce que c’est un don des plus 
utiles à l’Église; mais « n’empêchez pas de parler en 
langues », parce que, malgré son infériorité, ce don 
profite à tous quand l’interprétation accompagne la glos
solalie, et il profite au fidèle qui le possède, même 
quand celui-ci ne peut l’exercer publiquement. I Cor., 
26-28, 39. — 5. De ces remarques de l’Apôtre, il suit 
que le don des langues ne différait pas à Corinthe de 
ce qu’il avait été à  Jérusalem, à Joppé et à Éphèse. II 
ne s’agissait pas de langues créées de toutes pièces, ni 
de cris inarticulés, ni d’exclamations extatiques, ni 
même seulement d’expressions figurées et enthousiastes, 
mais de langues connues et parlées par d’autres 
hommes, dont le Saint-Esprit communiquait l’usage 
momentané à  certains fidèles, dans l’unique but de 
louer Dieu. Cette louange de Dieu en langue étrangère 
ne pouvait être comprise et ne devenait utile que si 
on la traduisait à l’usage des auditeurs. C’est pourquoi 
le don des langues avait à être complété par un autre, 
que l’Apôtre appelle év;j.evecx yXwaarâv, interpretatio  
sermionum, « interprétation des langues, » I Cor., x i i ,  
10, et ce don d’interprétation dépendait du Saint-Esprit, 
I Cor., x i i ,  11, mais n ’était pas toujours accordé en 
même temps que le premier. I Cor., xiv, 28. Il est à 
noter que, dans l’énumération des dons spirituels, la 
glossolalie et l’interprétation viennent en dernière ligne, 
à raison sans doute de leur moindre importance. IGor., 
x i i ,  8-10. Le don d’interprétation était même beaucoup 
plus rare que le don des langues. Le Saint-Esprit ne 
devait pas communiquer le don d’interprétation quand 
il n ’y avait rien à  interpréter, et, de plus, ce don faisait 
assez souvent défaut, alors que le premier s’exerçait. 
I Cor., xiv, 28.

5° Caractère surnaturel du don des langues. — En 
plusieurs circonstances, on a vu des personnes parler 
des langues qu’elles n’avaient jamais apprises. Le fait se 
constate fréquemment dans les cas de possession diabo
lique, si bien que le Rituel romain, De exorcizandis 
obsessis a dæmonio, range parmi les signes de la pos
session la faculté de parler une langue inconnue ou de 
comprendre celui qui la parle. Il est de toute évidence 
que le don des langues accordé aux Apôtres et aux pre
miers fidèles ne provient pas d’une pareille source. 
Les textes l’attribuent formellement à l’action du Saint- 
Esprit, Act., il, 4; x, 44, 46; xix, 6 ; I Cor., xiv, 2, et 
saint Paul n’aurait pas pris pour la manifestation de la 
puissance divine une faculté due à la présence du 
démon. On a également constaté chez certaines per
sonnes soumises à  l’inlluence hypnotique cette même 
faculté de parler ou de comprendre des langues qui 
leur étaient étrangères. Mais on a remarqué aussi que 
les hypnotisés, ou les esprits qui sont censés agir en 
eux, ne pouvaient parler ou comprendre que des lan
gues connues du médium ou des assistants, ce qui paraît 
ramener cette faculté à un simple phénomène naturel
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de suggestion ou de lucidité. Cf. A. Areelin, La disso
ciation psychologique, dans la Revue des questions 
scientifiques, Bruxelles, avril 1901, p. 452. Le don des 
langues était certainement de tout autre nature chez 
les premiers chrétiens, puisqu’il se manifestait d’ordi
naire dans des milieux où les langues parlées étaient 
si bien ignorées qu’on ne trouvait pas toujours d’inter
prètes, tels que le Saint-Esprit pouvait seul en susciter, 
pour traduire ce qui avait été dit. I Cor., xrv, 13, 28. Ce 
qui prouve encore le caractère surnaturel du don des 
langues, tel qu’il s’exerçait à Corinthe, c’est la facilité 
qu’il avait d’être réglé par l’obéissance. I Cor., xiv, 27. 
Or, en théologie mystique, on a toujours regardé l’obéis
sance du sujet comme la garantie la plus sûre de l’action 
divine. Cf. Ribet, La Mystique divine, Paris, 1883, t. m, 
p .66. Voir D o n s  s u r n a t u r e l s , t. n, col. 1484-1486; J. Frd. 
Melville, Observationes theologico-exegeticæ de dono 
linguarum in Novo Testamento commemorato, in-4», 
Bàle, 1816; Bleek, Ueber die Gabe des yLtàauouç Laleîv in  
der ersten christlichen Kirche, dans les Theologische 
Studien und Kritiken, t. n, 1829, p. 379; Ad. Ililgen- 
feld,Die Glossolalie in  der alten Kirche, in-8», Leipzig, 
1850; Ed. Beuss, La Glossolalie, dans la Revue de 
théologie de Strasbourg, t. m , 1851, p. 65-97; Dôllinger, 
Le christianisme et l’Eglise, trad. Bayle, Tournai, 1863, 
p. 442-446; Corluy, Langues (dans la prim itive Église), 
dans le Dictionnaire apologétique de Jaugey, Paris, 
'1889, col. 1785-1800; Cornely, In  S . Pauli prior. Episl. 
ad Corinthios, Paris, 1890, p. 410-447; Le Camus, 
L'œuvre des Apôtres, Paris, 1891, p. 16-23; Fouard, 
Saint Paul, ses missions, Paris, 1892, p. 241-247.

IL  L e s è t r e .
LANTERNE (grec : cpavoç; Vulgate ; laterna), sorte 

de boîte, dont les parois de vessie, de corne ou de verre, 
protègent une lumière portative contre le vent tout en 
la laissant transparaître. La Bible n’en parle qu’une 
fois, dans le Nouveau Testament. Quand Judas marche 
vers Gethsémani, il est accompagné d’une cohorte et de 
serviteurs du Temple, p-sià tpavéiv y.a i ),ap.7tàôwv, « avec 
des lanternes et des torches. » Joa., xvm, 3. Il était en 
effet nécessaire, bien qu’on fût à l’époque de la pleine 
lune, d’avoir des lumières pour éclairer l’ombre épaisse 
des oliviers du jardin. Le cpoc/6;, qui désigne ordinaire
ment un flambeau ou une torche, est aussi le nom de 

la lanterne, bien qu’assez 
tard, dans Athénée, Deipno- 
soph., 700. La mention des 
torches, XajutàSeç, dans ce 
passage de l’Évangile, per
met d’affirmer qu’ici les cpoc- 
vot sont bien des lanternes, 
conformément à la traduc
tion de la Vulgate. Les lan
ternes paraissent avoir été en 
usage chez les Égyptiens 
(fig. 35). En tout cas, elles 
étaient bien connues à l’épo
que romaine. Cf. Rich, Dict. 
des Antiq. romaines et grec
ques, trad. Chéruël, Paris, 
'1873, p. 352. Les lanternes 
étaient employées à bord des 
navires. Cf. Xénophon, Hel- 
len,, V, i, 6 ; Diodore de Si
cile, xx, 75; Tite Live, xxix,
25. On a retrouvé, à Hercu- 
lanum et à Pompéi, des lan- 

-̂* ues de bronze, cylindriques, avec des parois de corne, 
• d a te *  se.ulement Par le haut (fig. 36, col. 83). Les sol- 
tern r°.rna*ns l’Antonia avaient certainement des lan- 
ser\-eS a ' eU1 u.saëe ' f (:s Juifs de l’époque évangélique se 
■dan 'U5nt auss* *r®s probablement de lanternes, au moins 

s le temple et dans les demeures importantes. Il I

n’est donc pas étonnant d’en trouver dans l’escorte noc
turne de Judas. IL L e s è t r e .

LAO D IC E E (grec: Aao6txe:a; Vulgate : Laodicia), 
ville de Phrygie, située sur la rive gauche du Lycus 
(fig. 37).

1» Laodicée dans le Nouveau Testament. — 1. Une 
Église chrétienne fut créée dans cette ville dès le temps 
des Apôtres. Saint Paul, Col., n, 1, la mentionne comme 
étant étroitement unie à celle de Colosses. Comme 
celle-ci, elle n ’avait pas été établie directement par 
l’Apôtre; elle était de celles qui « n ’avaient pas encore 
vu son visage de chair », mais pour lesquelles il sou
tenait « un grand combat ». Col., Il, 1. La chrétienté de 
Laodicée avait été très probablement fondée, comme 
celles de Colosses et d’IIiérapolis, par le Colossien Épa- 
phras. Saint Paul nous montre en effet, celui-ci qui avait 
été son disciple, probablement à  Éphèse dans l’école de 
Tyrannus, s’occupant avec grande sollicitude des fidèles 
de Laodicée et d’Hiérapolis. Col., iv, 13. Voir É p a p h r a s , 
t. il, col. 1819. Il avait eu pour collaborateur Nymphas 
dans la maison de qui était le lieu de réunion des 
fidèles de Laodicée. Col., iv, 15. Voir N y m ph a s . En même 
temps qu’il demandait aux Colossiens de communiquer 
à  l’Église de Laodicée la lettre qu’il leur envoyait, il 
leur recommandait de lire eux-mêmes publiquement 
celle qui leur parviendrait de Laodicée, c’est-à-dire, selon 
toutes les vraisemblances, une lettre que lui-même avait 
écrite ou devait écrire aux Laodicéens. Col., iv, '16. Voir 
L a o d ic é en s  (Ép it r e  a u x ). — 2. L’Église de Laodicée est 
une des sept aux évêques desquelles sont adressées les 
lettres par lesquelles débute l’Apocalypse. Apoc., i, 11. 
La lettre à  l’Ange de Laodicée (voir An g e , 8 , t. i, 
col. 591) contient des reproches sur sa tiédeur. Son 
amour des richesses l’a aveuglé. 11 ne voit pas qu’en 
réalité devant Dieu il est misérable, pauvre, aveugle et 
nu. Il doit acheter du Seigneur : de l’or éprouvé par le 
feu, pour être riche; des vêtements blancs, pour que la 
honte de sa nudité ne paraisse pas et un collyre (voir 
Co l ly r e , t. n, col. 842) pour oindre ses yeux afin de voir. 
En d’autres termes, il faut qu’il ait du zèle et se 
repente. Apoc., m, 14-21. La première Épitre à  Timothée 
se termine sur un certain nombre de manuscrits grecs 
par ces mots : « écrite à Laodicée, métropole de la 
Phrygie Pacatienne. » La Vulgate n ’a pas inséré cette 
mention.

2» Histoire. — La ville de Laodicée portait originaire
ment le nom de Diospolis ou de Rhoas. Pline, 11. N., 
V, xxix, 105. Sur le même emplacement, Antiochus II 
Théos établit entre 266 et 246 une des colonies que les 
rois syriens multiplièrent dans leur royaume pour as
surer leur domination. Il lui donna le nom de sa femme 
Laodicé. Étienne de Byzance, 1825, 1. 1, p. 272. La popula
tion grecque fut toujours très peu nombreuse et ne con
sista guère que dans les fonctionnaires et la garnison ; 
les habitants restèrent en immense majorité syriens. La 
principale divinité de la ville est désignée sous le nom 
de Zeéç ’Atreîç. Le mot Aseis ne paraît être autre chose 
que la transcription grecque d’un mot sémitique, Aziz, 
qui signifie puissant et qui est traduit dans les inscrip
tions de Laodicée par ô^iaxoç. C. Waddington, Voyage 
en Asie Mineure au point de vue numism atique, in-4», 
Paris, 1853, p. 25-26 ; AV. Ramsay, The Cities and Bishop- 
riçs o f Phrygia, in-4», Oxford, 1895, p. 78, insc. 14. La 
ville de Laodicée était située sur un des contreforts des 
monts Salbacus, sur la rive gauche du Lycus, entre 
l’Asopus et le mont Cadmus. Le territoire de la cité 
s'étendait entre le Lycus et le Caprus. Laodicée était 
donc sur la frontière de la Carie dont le Caprus formait 
la limite. Pline, H. N ., V, xxix, 118; Strabon, XII, 
vm, 16. La ville fit partie des États d’Eumène, roi de 
Pergame; elle souffrit beaucoup durant la guerre de 
Mithridate contre les Romains. Appien, Bell. Mithr., 20;

Lanterne égyptienne 
aPrès AVilkinson, M a n  
'.'fr s  a n d  C u s to m s  oi 
, .. a n c ie n t E g y p tia n s .  
ait- Birch, t. u , fig. 385)
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Strabon, XII, vm, 16; mais elle recouvra bien vite, également renommées. Talmud, Kelini, xxix, 1 ; Nidda, 
sous la domination romaine, une prospérité qui alla se j vm, 1. Cf. Buchenschütz, Die Haupslàtten des Gewerb- 
développant. Strabon fait dater sa splendeur de son fleisses im  klassichen A lterthum , Leipzig, in-8», 1869, 
propre temps, c’est-à-dire de la lin du premier siècle [ p. 61, 65; Blümner, Technologie und Terminologie 
avant J.-C. A cette époque, en effet, Laodicée devint | der Geiverbe und Künste bei Greichen und Rômern. 
une des villes les plus importantes de l’Asie mineure ! in-8°, Leipzig, 1875-1881, p. 26-28. Il est encore

36. — L a n te rn e s  rom a ines  tro u v ées  à  H ercu lanum  e t à  P om péi. D ’ap rès  u n e  pho tograph ie .

question de ces produits dans l’édit de Dioclétien sur le 
maximum. Le Bas et Waddington, Voyage archéologique 
en Asie Mineure, in-f», Paris, 1847-1863, t. n i, p. 164, 
174.

Un certain nombre d’habitants de Laodicée étaient 
parvenus à une très grande richesse, avaient embelli leur 
ville et lui avaient légué des sommes considérables. 
Parmi ces citoyens opulents et généreux, Strabon cite 
Hieron, Zenon et son fils Polémon qu’Antoine et Auguste 
élevèrent à la dignité royale et à qui furent attribués le 
Pont qui porta le nom de Polémoniaque, l’Arménie et 
la côte autour de Trébizonde. Voir Dion Cassius, x l ix , 
25, 33, 34; cf. Th.Mommsen et J. Marquardt, Manuel 
des Antiquités romaines, t. ix (J. Marquardt, Organi
sation de l’E m pire romain, t. n), trad. franç., in -8»r 
Paris, 1892. p. 279. De nombreux banquiers étaient 
établis à Laodicée. Cicéron, Ad. fam ., ni, 5; cf. n , 17. 
Cette prospérité de la ville explique la nature des 
reproches que saint Jean adresse à l’évêque de Laodicée

par ses richesses et son commerce. Les environs pro
duisaient une race de moutons dont la laine était très

37. — Monnaie de Laodicée de Phrygie.
NEPilN KAIEAP. T ê te  de N éron  jeu n e , à  dro ite . G rénetis  au  pou r

to u r. — It. TAIOS nOETOM Or AAOAIKEQN. J u p ite r  debou t à  
gauche. D ans le  cham p, la  le ttre  B  d an s  u n e  couronne.

recherchée à cause de sa finesse et de leur belle teinte 
noire qu’on appelait coraxine, ou noir de corbeau. 
Strabon, XII, vm, 16. Les sandales de Laodicée étaient



85 L A O D IG É E  — L A O D I C É E N S  ( É P I T R E  A U X ) 80

et des conseils qu’il lui donne : « Achète-moi l’or 
éprouvé par le feu, » par opposition à l’or qu’on trouve 
chez les banquiers. Apoc., ni, 17,18.

Laodicée avait reçu de Rome le privilège de ville 
libre. Corpus inscript, latin., t. i, n. 587. Le district 
judiciaire ou conventus dont elle faisait partie, quoique 
appartenant à la province d’Asie, en avait été détaché 
du temps de Cicéron et soumis au gouverneur de 
Cilicie. Cicéron, Ad. fa m ., xm, 67, 1. Les vingt-cinq 
cités du conventus se réunissaient à Laodicée où se te
naient les assises judiciaires. Pline, H. N., V, xxiv, 105; 
Cicéron, Ad. A ttic., V., 21, 9; A d fam il., III, vm, 5; 
XV, iv, 2. Toute cette région était fréquemment boule
versée par des tremblements de terre. Celui qui eut 
lieu en 60 après J.-C., sous le règne de Néron, fut

the East and sonie others countries, Londres, 1745, 
t. ii, part, n , p. 71 ; Chandler. Travels in Asia Minor, 
in-8», Oxford, 1775, p. 224; F. V. Arundell, A visit to 
the seven Cliurches in Asia, in-8°, Londres, 1828, p. 84; 
Id., Discoveries in  Asia Minor, in-8”, Londres, 1834, 
t. ii, p. 180 ; W. J. Hamilton, Researches in  Asia Minor, 
in-8», Londres, 1842, t. i, p. 514; W. Ramsay, The Cities 
and Bishoprics o f Phrygia, in-4», Oxford, 1895, t. i, 
p. 32-84; J. B. Lightfoot, Èpistles to the'Colossians and 
to Philemon, 3e édit., in-8°, Londres, 1879, p. 5-9, 42-43;
E. Le Camus, Voyage aux Sept Eglises de l’Apocalypse, 
in-4», Paris, 1896, p. 196-202; Anderson, dans le Jour
nal of Hellenic Studies, 1897, p. 404; Weber, dans le 
Jarhrbuch des k. deutschen archüologischen Instituts, 
t .  xm, 1898, p. 1. E . B e u r l ie r .

38. — Ruines de Laodicée. D’après une photographie de M. H. Cambournac.

du isiffS terribles; mais les désastres qu’il pro 
XIV 27uient Rte réparés. Strabon, ibid. ; Tacite, Ann.

ri '
•losènle' a 3 ^od icée  une colonie juive considérable 
autorité' d XIV, x, 20, publia une lettre de
ment , A  8 ja°dicée à un magistrat romain, probable 
ne pas trn,°K?nSV1 dA?ie> dans laquelle ils s’engagent 
de leurs er Juifs dans l’observance du sabbat e 
e n v o y a i e n t ■ re^ ^ eux- Les Juifs de Laodicé 
Jérusalem. Le'n lerement ĉ,ir  tribut au temple d 
tration en 62 ^ oconsul Flaccus, durant son adminis 
Laodicée s'éleva';?11* confisqua ce tribut qui pou 
Flaceo, x x v iii  _ a r Vlng.t J*vres d’or. Cicéron, P r  
dont il est ciuestinr, a rtains » auteurs font d’Archippe
Col-, iv, I s X e r X t T é v 0'- ’ ‘V 7’ 8t dC 
c h ip p e , t .  I I I ,  c o l  c m  ® eveques de Laodicée. Voir An
9. aurait été le troisième ^HAS' DiotrèPhe>111 Joa- 

3» Site -  Le ’ mais cela n’est pas prouvé
Par les voyageurs ils siX °,diCée U été so"vent décri
s u b s i s te n t  c e l le s  » n a I e n t  p a r m i  le s  r u i n e s  q u
d u c > d e  t h é â t r e s  d ’o d é  j  S5™ n a s e - d ’u n  a q u e
de? murailles de’la o temPles- et enfin celle
cr'ption est celle de « 8 - , Plus ancienne des
° f A s i a ,  in-8» 1678 t 1’/ " ’’1’8»  ° f  seven  c/m rcèc’ , 1678, p. 2o0. Cf. Pococlce, Description o

LAO D IC ÉEN S (ÉP ITR E A U X ). A la fin de l’Épitre 
aux Colossiens, saint Paul exhorte ceux-ci à envoyer aux 
Laodicéens la lettre qu’il leur adresse et à lire celle qui 
leur viendra de Laodicée. Col., iv, 16. S’agit-il d’une 
lettre de l’Apôtre aux Laodicéens ou d’une lettre des 
Laodicéens à l’Apôtre? il est difficile de le dire. W iner, 
G ramm atik des Neutestamentlich Sprachidioms, in-8». 
Leipzig, 1830, p. 434, pense qu’il s’agit d’une lettre 
écriteaux Laodicéens et envoyée de Laodicée à Colosses. 
En effet s’il agit d’une lettre des Laodicéens à saint Paul, 
il aurait fallu que celui-ci l’envoyât aux Colossiens. De 
plus, on se demande à quoi eût pu servir cette lettre aux 
Colossiens ? A cette question ceux qui prétendent qu’il 
s’agit d’une lettre de saint Paul répondent qu’elle pouvait 
contenir des renseignements qui auraient amené 
l’Apôtre à écrire certains passages de son Épître aux 
Colossiens et qu’à cause de cela il leur dit de la lire 
après qu’ils auront lu celle qu’il leur adresse. Ce sont 
là de pures hypothèses, et le plus vraisemblable est qu’il 
s’agit d’une lettre de saint Paul aux Laodicéens. Un 
grand nombre d’auteurs pensent que l’Épître aux Laodi
céens était la même que l’Épitre aux Éphésiens. — 
Celle-ci, en effet, est une sorte d’encyclique et, si elle 
porte dans le recueil canonique le nom d’Ephèse, c’est 
qu’elle a été copiée d’après l’exemplaire conservé dans
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cette ville, métropole de l’Asie. Marcion prétendait qu'il 
fallait lire en tête de la lettre : A d Laodicenôs. Il est 
possible que ce fût une simple conjecture de sa part. 
Tertullien, Adv. Marcionem, v, 11, 17, P. L ., t. n, 
col. 500-502. Cf. S. Épiphane, Hier., x l ii i , 9, t. x l i, 
•col. 708, et t. x l v iii , col. 721; E. Jacquier, Histoire des 
Livres du Nouveau Testament, in-18, Paris, 1903, t. i, 
p. 286, 289; É p h é s ie n s  (É p it r e  a u x ), t. il, col. 1849-1851. 
— Il existe une épitre apocryphe qui porte le nom 
d ’Ëpitre aux Laodicéens et dont on n’a qu’une version 
latine et une version arabe faite d’après le latin. C’est 
un centon de passages empruntés à l’Epître aux Galates 
et à l’Epître aux Éphésiens. Le texte arabe a été publié 
dans la Revue biblique, 1896, p. 221. Voir É p it r e s  a p o 
c r y p h e s , 7, t. h , col. 1899. Cf. R. Anger, Ueber den Lao- 
dicenerbrief, in-8°, Leipzig, 1843; A. Sartori, Ueber den 
Laodicenserbrief, in-8°, Lübeek, 1853.

E. B e u r l ie r .
L A O M 1 M  (hébreu: L e'um m îm , « peuples; » Sep

tante: Aaco|xe([j.), nom ethnique du troisième fils de Da- 
dan. Il était petit-fils de Jecsan et arrière-petit-fils d’Abra- 
ham et de Cétura. La Vulgate écrit son nom Loomim 
■dans Gen., xxv, 3 , et Laomim dans I Par., i, 3 2 . L’hé
breu et l’édition sixtine des Septante omettent Laomim 
et ses deux frères dans I Par. La forme plurielle du nom 
semble désigner la tribu ou les tribus dont Laomim a 
été la souche. Laom im , dit saint Jérôme, Quæst. heb'. 
in  Gen., xxv, t. xxm, col. 9 7 6 , <p’j'/.ap-/oi, idest, principes 
m idtarum  tribuum  et populorum. — Les Laomim n’ont 
pas été jusqu’ici identifiés. Voir A r a b i e ,  t. i, col. 8 60 . On 
a  rapproché hypothétiquement leur nom de divers noms 
géographiques, tels que celui des ’A),).ou[j.iü>Tâi de Pto- 
lémée, VI, 7 , 2 4 , qui étaient voisins des Gerrhéens (Ge- 
senius, Thésaurus, p. 7 3 7 ), en supposant Le'um m îm  
précédé de l’article arabe al. On l’a rapproché aussi de 
Aouoi, ville de l’Arabie déserte mentionnée dans Pto- 
lémée, v, 19. Voir Ch. Forster, The historical Geogra- 
phy o f Arabia, 2  in-8°, Londres, 1844, t. i, p. 3 3 o -3 3 6 . 
D’après Fresnel, les L e'um m îm  ne sont pas autres 
que les O um ayyîm , leur nom étant précédé de l’ar
ticle dans la forme hébraïque. Les Oumayyîm sont 
une des plus anciennes tribus arabes, dont la généa
logie est inconnue aux plus anciens écrivains du pays. 
Sur l’histoire des Arabes avant l’islamisme, dans 
le Journal asiatique, 3 e série, t. vi, 18 3 8 , p. 2 1 7 -2 1 8 . On 
a trouvé dans une inscription sabéenne un nom qui 
ressemble à celui des Le’um m îm . D. S. Margoliouth 
dans Hastings, Diclionary o f the Bible, t /m , p. 9 9 . Ed. 
Glaser, Skizze der Geschichte und Géographie Arabiens, 
t. n, 1 8 9 0 , p. 4 6 0 , place les Laomim dans la péninsule du 
Sinaï, et il fait, p. 4 6 1 , la remarque qu’un certain Ahiya- 
baba, dont il est question dans une inscription d’Assur- 
nasirhabal, i, 75, pouvait appartenir à la tribu des Lao
mim, car il est appelé m ârla-am-m an, « homme de 
Laamman. » Steiner, dans Schenkel, Bibel-Lexicon, 
t. iv, 1872, p. 2 9 , émet l’hypothèse que le mot Le’um m îm  
est un nom d’artisans et signifie « soudeurs de métaux ». 
Frd. Keil, Genesis, 2 S édit., 1866 , p. 174, identifie les 
Le’u m m îm  avec les Banu Lâm  qui s’étendaient jusqu’à 
Babylone et à la Mésopotamie. Une telle diversité d’opi
nions montre que la question n ’est pas résolue.

F . V ig o u r o u x .
LA PEYROÈRE (Isaac de), érudit français, né à 

Bordeaux en 1594, mort à Paris le 30 janvier 1676. Il 
suivit d’abord la carrière des armes et s’attacha à la for
tune du prince de Condé qui le chargea d’une mission 
particulière en Espagne; il l’accompagna ensuite dans les 
Pays-Bas. Ce fut en Hollande que Isaac de la Peyrière fit 
paraître sans nom d’auteur son fameux livre : Præada- 
mitæ sive exercitatio super versibus 12, 13 et 14 capi- 
txs v Epistolse I). Pauli ad Romanos quibus indicantur 
prim i hommes ante A dam um  conditi, in-4°, s. L, 
1655; in-12, s. L, 1656. D’après l’auteur, ily eutdeux créa

tions, l’une du monde physique, l’autre pour le peuple 
ju if dont Adam fut le chef. Certaines nations sont plus 
anciennes qu’Adam. Le déluge ne submergea que la 
Judée et n’engloutit pas tous les hommes à l’exception 
de Noé et de sa famille. Le parlement de Paris condamna 
le livre au feu et l’archevêque deMalines fit arrêter l’auteur 
à Bruxelles. Mis en liberté, il se rendit à Rome, rétracta 
ses erreurs et abjura le calvinisme. Il rejoignit ensuite 
le prince de Condé dans les Pays-Bas, rentra en France 
avec lui et devint son bibliothécaire en 1659. Il se retira 
au séminaire de Notre-Dame-des-Vertus, près de Paris, 
où il mourut. Nous citerons encore les ouvrages suivants 
d’Isaac de la Peyrière : Traité du rappel des Juifs, 
in-8°, Paris, 1643 : tous les Juifs finiront par se convertir 
et un roi de France les rétablira en Terre-Sainte; Sys- 
tema theologicum ex Præ adam itarum  hypothesi, in-4°, 
s. L, 1655; Epislola ad Philotim um  quaexponit rationes 
propter quas ejuravit sectam Calvini quant profitebatur 
et librum  de Præadamitis quem ediderat, in-4°, 
Rome, 1657 : une traduction française en a été publiée 
sous le titre : Apologie delà Peyrière fa ite  par lui-m ême, 
in-12, Paris, 1663. Il était en outre l’auteur des notes de 
la Bible française de l’abbé de Marolles dont l’impression 
fut arrêtée par ordre du chancelier Pierre Séguier. — 
Voir Lelong, Biblioth. sacra, p. 332; Walch, Biblioth. 
theologica, t. i, p. 755, 756. B. H e u r t e b iz e .

L A P ID A T IO N , supplice infligé à certains coupables 
que l’on tuait à coups de pierres. Le nom de la lapida
tion ne se lit pas dans la Sainte Écriture; on n’y ren
contre que les verbes qui signifient « lapider », sâqal 
et rdgam, auxquels s’ajoute quelquefois le complément 
bâ'ébén, « avec la pierre, » ou bd’âbdnîm , « avec des 
pierres. » Septante : LcOoSoXeiv, LiôctÇetv ; Vulgate : 
lapidare.

I. L a l a pid a t io n  p o p u l a ir e . — Quand le peuple entre 
en fureur contre quelqu’un qui l’offense ou le contrarie, 
il cherche à le frapper. Chacun saisit alors ce qui se 
rencontre le plus facilement sous la main : des pierres ; 
il les jette de loin ou de près contre celui qui a excité 
sa colère, et souvent arrive ainsi à le mettre à mort. 
Cf. Thucydide, v, 60; Pausanias, vm, 5, 8 ; Elien, Var. 
hist., v, 19; Strabon, m , 155; Ctésias, Persic., 43; 
Quinte-Curce, vi, 11, 38. La Sainte Écriture fournit un 
certain nombre d’exemples de ce genre d’exécutions : 
1° Quand le Pharaon d’Égypte permet à Moïse et à Aaron 
d’offrir des sacrifices à leur Dieu, mais dans le pays 
même et non dans le désert, Moïse objecte que les Égyp
tiens seront tentés de lapider les sacrificateurs en les 
voyant immoler des animaux que l’on vénère sur les 
bords du Nil. Exod., vm, 26. Dans les monuments et 
les textes égyptiens jusqu’ici connus, il n’est jamais 
question de lapidation. Il est donc probable que dans ce 
passage, sâqal signifie simplement « tuer, faire mourir 
de mort violente ». — A Raphidim, quand le peuple se 
révolte contre Moïse, celui-ci dit au Seigneur : « Encore 

i un peu et ils me lapideront. » Exod., xvn, 4. De fait, 
dans une nouvelle révolte au désert, les Hébreux par
lèrent de lapider Moïse et Aaron. Num., xiv, 10. — 2» Les 
habitants de Siceleg songèrent à lapider David, auquel 
ils attribuaient la responsabilité des ravages exercés dans 
leur pays par les Amalécites. I Reg., xxx, 6. Pendant sa 
fuite devant Absalom, David fut poursuivi par Séméï, qui 
l’injuriait et lui jetait des pierres. II Reg., xvi, 6, 13. 
Adoniram (Aduram), intendant des impôts sous David et 
sous Salomon, fut lapidé par les hommes des dix tribus 
révoltées, auxquelles Roboam l’avait envoyé. III Reg., 
x i i , 18; II Par., x, 18. Voir Ad o n ir a m , t. i, col. 227. — 
3° La lapidation était encore familière aux Juifs à l’époque 
évangélique. Josèphe, Ant. jud., XIV, n, 1, raconte que 
quelques années auparavant, sous Aristobule II, un 
saint homme, du nom d’ünias, avait été lapidé à Jéru
salem par des Juifs révoltés, dont il ne voulait pas épou
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ser la cause. Les contemporains du Sauveur tentèrent 
plusieurs fois de le lapider dans le Temple. Joa., vm, 
59; x, 31, 33; XI, 8. Les docteurs eux-mêmes craignirent 
d’être lapidés dans le Temple par le peuple, s’ils 
disaient que le baptême de Jean venait des hommes et 
non de Dieu. Luc., xx, 6. Ce Temple, dont Hérode avait 
commencé la restauration en l’an 19 avant Jésus-Christ, 
ne fut complètement achevé que sous Agrippa II, l’an 
64 après Jésus-Christ. Cet achèvement, au dire de 
Josèphe, A nt. jud ., XX, ix, 7, laissa plus de dix-huit 
mille ouvriers inoccupés. On comprend que les déchets 
d’appareillage et de sculpture aient mis longtemps aux 
mains des Juifs toutes les pierres qu’ils pouvaient désirer 
pour lapider quelqu’un dans le Temple même. Sous 
Archélaüs, au cours d’une émeute qui avait eu lieu dans 
1 édifice sacré contre la garnison de l’Antonia, un grand 
nombre de soldats avaient été lapidés. Josèphe, Ant. 
jud., XVII, ix, 3; Bell, jud ., II, i, 3. — 4° Quand les 
Apôtres, délivrés de prison par un ange, se rem irent à 
prêcher dans le Temple, le chef des gardes vint les 
reprendre, mais sans violence, parce qu’il avait peur 
d être lapidé par le peuple. Act., v, 26. — 5° La lapida
tion de saint Etienne fut une exécution populaire à 
laquelle les Juifs s’efforcèrent de donner des apparences 
légales. Act., v ii , 57, 58. Voir E t ie n n e , t. n, col. 2035. 
— 6" Paul et Barnabe faillirent être lapidés à Ico- 
nium. Act., xiv, 5. Paul le fut réellement à Lystres par 
des Juifs, qui le crurent mort. Act., xiv, 18; II Cor., 
xi, 25.

II. L a  l a p i d a t i o n  JUDICIAIRE. — I . LA  l é g i s l a t i o n . — 
La lapidation était la peine capitale la plus ordinairement 
appliquée chez les Hébreux. On croit que quand la loi 
portait la peine de mort, il s’agissait toujours de la mort 
par lapidation, si quelque autre supplice n ’était indiqué. 
Lev., xx, 2-27. La loi indique les différents crimes qui 
la méritaient : 1° L’idolâtrie. Deut., xm, 10; x v i i ,  5. — 

La consécration des enfants à Moloch. Lev., xx, 2. — 
Le blasphème. Lève, xxiv, '14. — 4° La divination. 

Lev., xx, 27. — 5° La fausse prophétie, c’est-à-dire la 
prétention injustifiée de parler au nom de Dieu. Deut., 
xm, 5. _  (jo La transgression du sabbat. Num., xv, 35.

L’indocilité opiniâtre d’un enfant à l’égard de ses 
parents. Deut., xxi, 21. — 8° L’adultère. Deut., xxn, 22- 
2a. — 90 La fornication de la jeune fille. Deut., xxn, 21. 
Les Juifs comptaient dix-huit cas passibles de la lapida
tion : trois cas d’inceste, la sodomie, deux cas de bes
tialité, l’adultère, le blasphème, l’idolâtrie, l’offrande des 
enfants à Moloch, la pythomancie, la divination, la 
magie, la propagande publique et la propagande privée 
en faveur de l’apostasie, la profanation du sabbat, la 
malédiction contre les parents et, enfin, l’indocilité opi- 
?-atre envers eux. Iken, Antiquitates hebraicæ, Brème, 

p. 424. Ces dix-huit cas ne font que reproduire 
ou appliquer les prescriptions de la loi mosaïque. — 
inll a • S de °eS Cas généraux, la lapidation dut être 
Sinaf 8 * /j011'1 ^ omme e* ® I°UI animal qui' toucherait le 
v éf31' ! aU ^es im ites marquées, pendant que Moïse 
XII 20 n 1 C0lIo9ue avec Dieu. Exod., xix, 12, 13; Heb., 
il fallait Ui3n i un 6ceuf tuait quelqu’un à coups de cornes,
chai»' u a aP*der et il était défendu de manger sa chair. Exod., xxi, 28.

e ? ,0NPE LA l o i . _ io  Au désert, le fils d’une 
de Ti, * * c ^ gLPÜen blasphéma et maudit le nom
les t ,U • 1 0 1 0  de Moïse, on le fit sortir du camp,
t n t  e™oms Poserent la main sur sa tête et ensuite 
Ts™u-taSc .le laPida- Lev., xxiv, 10-14. -  2» Un
tnnfl i>8 u lsyrPr is à ramasser du bois le jour du sabbat; 
xv qo ?jisemklee Ie lapida encore hors du camp. Num., 
la tri} è  T  ^Pras prise de Jéricho, Achan, de 
ohiets^ Juda, se permit de prendre pour lui quelques 
renfe ° . eur’ alors que la ville, avec tout ce qu’elle 
j 0 vvmait, avait été vouée à l’anathème. Sur l’ordre de 

e, il fut lapidé, et tout ce qui lui appartenait dut

être consumé par le feu. Jos., vu, 24, 25. Voir A c iia n , 
t. I, col. 128-130. — 4° Pour se débarrasser de Naboth, 
Jézabel le fit accuser par deux faux témoins d’avoir 
maudit Dieu et le roi. En conséquence, le malheureux 
fut condamné, conduit hors de la ville et lapidé. III Reg., 
xxi, 10-14. — 5° Après la mort du grand-prêtre Joïada, 
son fils, Zacharie, reprocha au peuple ses transgressions 
et le menaça de la colère divine. Le roi Joas, circonvenu 
par des conseillers impies, fit lapider Zacharie dans le 
parvis même du Temple. II Par., xxiv, 21. Cette odieuse 
exécution laissa de profondes traces dans les souvenirs 
du peuple de Dieu. Notre-Seigneur la rappela dans sa 
parabole des vignerons homicides, Matth., xxi, 35, et 
dans ses reproches à Jérusalem infidèle à toutes les 
grâces de Dieu. Matth., xxm, 37; Luc., xm, 34; cf. Heb.,. 
xi, 37. — 6° Un jour, des scribes et des pharisiens ame
nèrent à Notre-Seigneur une femme surprise en adul
tère et lui demandèrent s’il fallait la lapider, conformé
ment à la loi de Moïse. Joa., vm, 4, 5. Cette demande, 
à elle seule, prouvait déjà que la loi invoquée n’était 
plus appliquée; d’ailleurs, depuis l’occupation romaine, 
les Juifs ne pouvaient plus exécuter aucune sentence de 
mort, le procurateur ayant seul le droit de condamner 
à la peine capitale et de la faire exécuter. Ézéchiel vise 
la loi contre l’adultère, quand il dit que Jérusalem et 
Samarie seront lapidées l’une et l’autre, c’est-à-dire 
ruinées par les ennemis du dehors, à cause de leur 
idolâtrie qui constitue une infidélité, semblable à l’adul
tère, à l’égard du Seigneur. Ezech., xvi, 40; xxm , 47. 
— 7» D’après la Vulgate, Eccli., xxn, 1, 2, le paresseux 
est lapidé avec une pierre souillée et de la bouse de 
bœufs, pour marquer tout le dégoût qu’inspire sa 
paresse. Dans les Septante, il est dit seulement qu’il est 
semblable à ces deux objets. Il est probable que le tra
ducteur latin a lu dans le texte primitif un verbe comme 
mâsal, « assimiler, » au lieu de sâqal, « lapider, » ou 
dans le texte grec, xaTeëXVjOr), « il a été jeté à bas, » au 
lieu de <ruve6X^8f), « il a été comparé. » 

i i i .  L E  MODE d ’e x é c u t i o n .  — 1° La Sainte Écriture n’in
dique que quelques-unes des conditions dans lesquelles 
on lapidait les coupables. L’exécution se faisait hors du 
camp ou de la ville. Lev., xxiv, 14, 25; Num., xv, 36; 
III Reg., xxi, 10, 13; Act., vu, 57. Les témoins devaient 
jeter les premières pierres, puis le peuple achevait le 
supplice. Lev., xxiv, 14; Deut., XIII, 9; XVII, 7; Joa., 
vm, 7. On pouvait ensuite suspendre le cadavre à un 
poteau, mais il fallait l’en détacher et l’inhumer avant la 
nuit. Deut., xxi, 23; cf. Jos., x, 26. — 2» La tradition 
juive est plus explicite. Quand le condamné était arrivé 
à quatre coudées du lieu du supplice, on le dépouillait 
de ses vêtements, ne laissant aux hommes qu’un caleçon 
et aux femmes que le vêtement de dessous. On choisis
sait, pour l’exécution, un endroit au bas duquel il y eût 
à pic une dépression ayant deux fois la hauteur d’un 
homme; au besoin, on construisait un échafaud dans 
ces conditions. Le condamné y montait, accompagné des 
deux principaux témoins du crime. Là, on lui liait les 
mains, de manière qu’il ne pût s’en servir pour atté
nuer l’effet de sa chute, et le premier témoin le poussait 
par le milieu du corps. Le malheureux tombait ainsi 
sur la tête ou sur le dos. Si cette chute amenait la mort, 
on s’en tenait là. S’il en était autrement, le second 
témoin saisissait, avec l’aide du premier quand c’était 
nécessaire, une grosse pierre constituant à peu près la 
charge de deux hommes, et la laissait tomber sur la 
poitrine ou sur la tête du coupable. Si ce dernier sur
vivait, le peuple intervenait alors pour l’achever à coups 
de pierres. Voilà pourquoi on profitait, pour procéder 
à ces exécutions, des fêtes à l’occasion desquelles le 
peuple se rassemblait. Quand ensuite il avait été ordonné 
d’attacher le cadavre au poteau, « pour qu’il fût vu de 
tous, » Josèphe, Ant. jud ., IV, vm, 24, on l’y suspendait 
par les mains, le visage tourné en avant pour lés
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hommes et du côté du poteau pour les femmes. Le 
cadavre ne pouvait être inhumé dans le sépulcre de 
famille, mais dans un lieu ordinairement désigné par 
le sanhédrin. On enterrait près de lui la pierre qui lui 
avait donné le coup fatal et qui ne pouvait plus désor
mais servir convenablement à un autre usage. Enfin, il 
était défendu de porter le deuil du supplicié. Cf. Sanhé
drin, iv, 4; vi, 1-5; Iken, Antiq. hebraic., p. 423; 
Fr. Baringius, De irapaÔEtygavtcrp.6) sponsæ adulteræ, 
24, 25, dans le Thésaurus de Hase et Iken, Leyde, 1732, 
t. il, p. 103,104; F. S. Ring, De lapidatione Hebræorum, 
Francfort, 1716. Dans la lapidation de saint Étienne, il 
semble que l’on ait suivi au moins l’essentiel de ces 
règles; dans les lapidations populaires, les assistants, 
sous l’empire de la colère, se contentaient d’atteindre 
leur victime avec les traits qu’ils avaient sous la main. 
Comme la précipitation était le prélude ordinaire de la 
lapidation, il ne serait pas impossible que les gens de 
Nazareth, en cherchant à précipiter Notre-Seigneur du 
haut d’un rocher, aient eu l’intention de le lapider 
ensuite comme blasphémateur. Luc., iv, 29.

H. L e s ê t r e .
LAPIDE (CORNÉLIUS A). Voir C o r n é l i u s  a  L a 

p id e ',  t .  n ,  col. 10 1 4 .

LAP1DOTH (hébreu : Lappidôt, « torches; » Sep
tante : AaepiStiô), époux de la prophétesse Débora, 
Jud., iv, 4. On ne connaît que son nom, mais c’est sans 
raison qu’on a contesté son existence et qu’on a voulu 
l’entendre, soit d’un nom de lieu, soit d’un qualificatif 
de Débora qui aurait été « une femme d’éclat », d’après 
les uns, une marchande de lampes ou de torches, ou 
bien chargée de l’entretien des lampes du sanctuaire, 
d’après les autres. Voir Fr. de Hummelauer, Comm. in  
Jud., 1888, p. 93.

LAPIN, quadrupède du genre lièvre, dont il se dis
tingue par une taille plus petite et par son habitude de 
creuser des terriers pour s’y abriter. Plusieurs auteurs 
ont cru que le lapin est désigné dans la Bible par le 
mot Sàfân. Lev., xi, 5; Deut., xiv, 7. Cette identifica
tion est inexacte. Le Sâfdn est le daman ou chœrogrylle. 
Voir C h œ r o g r y l l e , t. i i , col. 712-714. Le daman res
semble extérieurement au lapin, il est vrai, mais il 
appartient à un genre différent et, au lieu de se terrer, 
il habite dans des trous de rochers. Il n ’existe aucune 
espèce de lapins en Arabie et en Palestine, ou du moins 
on ne rencontre que très rarement cet animal dans ce 
dernier pays. Le silence de la Bible indique qu’il en 
était de même autrefois. Tristram, The natural History 
of Lhe Bible, Londres, 1889, p. 75; Chauvet et Isambert, 
Syrie, Palestine, Paris, 1882, p. 94. II. L e s ê t r e .

LARCIN. V o ir  V o l , V o l e u r .

LARDNER Nathaniel, théologien anglais, né le 
6 juin 1684 à Hawkhurst dans le comté de Kent, mort 
dans la même ville le 24 juillet 1768. Il fit ses premières 
études à Londres et alla les term iner dans les universités 
étrangères. En 1703, il était de retour en Angleterre et 
se consacra entièrement aux travaux théologiques qui 
lui valurent la réputation d’être un des meilleurs théolo
giens de son temps. Son principal ouvrage est : Credi- 
bility of lhe Gospel History, 5 in -8°, Londres, 1727- 
1743, réfutation des objections soulevées contre l’authen
ticité des Évangiles. Toutefois ses doctrines le rapprochent 
beaucoup des sociniens. Ses œuvres ont été réunies et 
publiées en 11 in-8°, Londres, 1788, par Kippis, qui les a 
fait précéder d’une vie de N. Lardner. — Voir Kippis, 
Life o f Nat. Lardner, in-8°, Londres, 1788 ; Memoirs 
of the L ife  and W ritings o f the laie Rev. N. Lardner, 
in-8°, Londres, 1769; Walch, Biblioth. theolog., t. i, 
p. 797, 841; t. i i , p. 492. B. H e u r t e b iz e .

LARGEUR (Vulgate : Lalitudo), nom d’un puits. 
Gen., xxvi, 22. La Vulgate traduit ainsi le nom d’un 
puits, appelé en hébreu Rehoboth, et creusé par les 
gens d’Isaac. Voir R e h o b o t h .

1. LARME (hébreu : bâkût, bekît, békéh, bekî, 
dim 'dh , niarzêah; Septante : 8â-/,pu, Sàxpuov; Vulgate : 
lacryma, fletus, ploralus), goutte limpide et transparente, 
de saveur amère, sécrétée par la glande lacrymale et 
s’échappant de l’œil sous l’action d’excitations diverses. 
Quelquefois, l’excitation est purement physique, comme 
un coup donné sur l’œil, Eccli., x x i i , 24, le contact de 
la fumée. Prov., x, 26, etc. Le plus souvent, cette exci
tation provient du système nerveux ébranlé plus ou 
moins fortement par une sensation ou un sentiment. 
Les larmes coulent ordinairement avec quelque abon
dance. Verser des larmes ou pleurer s’exprime par les 
verbes suivants : hébreu : bdkdh, dâlaf, dama*; Sep
tante : Socxp-jw, xXoclw, (ttoÇm; Vulgate : lacrymari, 
flere, plorare.

I. C a u s e s  d e s  l a r m e s .  — Il est très souvent parlé dans 
la Sainte Ecriture de personnes qui pleurent. Leurs 
larmes sont excitées par des causes assez différentes. 
Voici les principales. 1° La m ort de quelqu’un qu’on 
aime. On pleure la mort de Sara, Gen., xxm, 2, de 
Joseph qui passe pour avoir été dévoré, Gen., x x x v i i ,  
35, de Jacob, Gen., L, 11, 17, de Moïse, Deut., xxxiv, 8 , 
de Saül, II Reg., i, 24, d’Amnon, II Reg., xm, 36, d’Ab- 
salom, II Reg., xix, 1, du jeune homme de Naïm, Luc., 
vu, 13, de la fille de Jaïre, Luc., v i i i ,  52, etc. Les dis
ciples, Marc., xvi, 10, et Marie-Madeleine, Joa., xx, 11, 
13, 15, pleurent la mort du Sauveur. Rachel pleure ses 
enfants qui ne sont plus. Jer., xxxi, 15; Matth., il, 18. 
En beaucoup d’autres passages, il est parlé des larmes 
que la douleur fait verser au sujet des morts. Deut., 
xxi, 13; Job, x x v i i ,  15; Ps. l x x v i i i  ( l x x v i i ) ,  64; Jer.,
xvi, 5, 6 ; x x i i , 10; Ezech., xxiv, 16; Eccli., x x i i , 10;
xxxvm, 16; II Mach., iv, 37; Act., ix, 39, etc. Voir 
D e u i l , t. i i , col. 1397. Il y avait même des personnes 
qui faisaient métier de pleurer aux funérailles. Marc., 
v, 38. Voir P l e u r e u s e s . — 2° Les malheurs publics. 
Les malheurs futurs ou passés d’Israël excitent les pleurs 
des prophètes ou du peuple lui-même. Lev., x, 6 ; Num., 
xxv, 6 ; Is., x x i i , 4; Jer., m , 21; ix, 1, 18; xm, 17; 
xiv, 17; Lam., i, 2, 16; i i , 18; Joël, i i , 12; Mich., i,
10; Zach., vu, 3; I Reg., xi, 5; Judith, vi, 14, 16;
v ii , 18, 22; xiv, 14; I Esd., i i i , 13; x, 1, etc. Ces 
larmes seront séchées quand Dieu restaurera son peuple. 
Is., xxv, 8; xxx, 19, Jer., xxxi, 16. Les peuples étran
gers ont aussi à pleurer leurs malheurs. Sap., xvm, 10 ; 
Is., xv, 3; xvi, 9; Ezech., x x v i i ,  31. Aux derniers 
jours, on pleurera sur la ruine de la grande Babylone. 
Apoc., xvm, 9, 11, 19. — 3° Les épreuves particulières. 
Agar pleure à la vue de son enfant qui va mourir. 
Gen., xxi, 16. La fille de Jephté pleure sa jeunesse qui 
va être sacrifiée. Jud., xi, 37. Job, xvi, 17, verse des 
larmes à cause des maux qui le frappent. Les crimes 
d’Absalom font pleurer ceux qui en sont les témoins 
ou les victimes. II Reg., xm , 36; xv, 23, 30. Ézé- 
chias pleure dans sa maladie à cause de l’issue 
fatale qu’il redoute. IV Reg., xx, 3, 5; Is., xxxvm, 3, 5. 
La mère de Tobie ne cesse de verser des larmes en atten
dant le retour de son fils. Tob., x, 4. Esther et les Juifs 
du royaume de Perse pleurent en songeant aux 
épreuves qui les menacent. Esth., iv, 3; xiv, 2. Les 
pleurs sont le lot de tous les affligés. Eccle., iv, 1; 
Ps. cxxxvn (cxxxvi), 1. Les larmes inondent leur couche, 
Ps. vi, 7, et sont parfois tellement abondantes que Dieu 
pourrait les recueillir dans une outre. Ps. l v i  (i.v), 9. 
Elles se mêlent au breuvage du malheureux, Ps. cn (ci), 
10, et deviennent comme un pain dont il se nourrit. 
Ps. x l i i  ( x l i ) ,  4; l x x x  ( l x x i x ) ,  6. C’est Dieu qui essuie 
ces larmes en écartant l’épreuve. Ps. cxvi (cxiv), 8, —
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4° Les peines de l'enfance. L’enfant pleure en nais
sant. Sap., vu, 3. Le petit Moïse pleurait dans son 
berceau sur le Nil. Exod., n, 6. Notre-Seigneur parle 
des enfants qui, dans leurs jeux, disent à leurs compa
gnons : «Nous nous sommes lamentés et vous n’avez 
pas pleuré. » Luc., vu, 32. Ces enfants jouent à imiter 
des funérailles et se plaignent de leurs compagnons qui 
n entrent pas dans leur rôle. Voir M0r Le Camus, Les 
enfants de Nazareth, in-8°, Paris, 1900, p. 63,101. — 5° Les 
ardents désirs. Ésaü pleure en demandant à son père 
une bénédiction comme celle qu’a obtenue Jacob. Gen., 
xxvii, 38. Les Israélites pleurent dans le désert en 
demandant de la viande à manger. Num., xi, 4, 10, 13. 
Saint Jean pleure, dans sa vision, parce qu’il ne se trouve 
personne pour ouvrir le livre scellé. Apoc., v., 4, 5. 
— tr  L ’attendrissement affectueux. Des larmes sont 
versées dans les rencontres de Jacob et de Rachel. 
Gen., xxix, U , d’Esaü et de Jacob, Gen., xxxm, 4, de 
Joseph et de ses frères, Gen., x lii, 24; x liii, 30; xlv, 2, 
14, 15, de Jacob et de Joseph. Gen., xlvi, 29, etc. Job, 
xxx, 25, a des larmes pour l’infortune. Raguël, Anne et 
Sara versent des larmes en voyant le jeune Tobie. Tob., 
vu, 6, 8, 19. Les femmes de Jérusalem pleurent en 
voyant Jésus conduit à la mort. Luc., xxm, 28. Les 
disciples de saint Paul pleurent en le retrouvant. Act., 
xx, 37; xxi, 13 ; II Tim., i, 4, et lui-même verse des 
larmes en les rencontrant ou en leur écrivant. Act., xx, 
31; II Cor., n , 4; Phil., n i, 18. C’est encore un atten
drissement mêlé d’amour et de regrets qui excite les 
pleurs des disciples, Marc., xvi, 10, et de Marie-Made- 
leine, Joa., xx, 11, 13,15, après la mort du Sauveur. — 
7° Le repentir. Quand il est profond, il est accompagné 
d’une douleur qui se traduit souvent par des larmes. 
Les prêtres doivent pleurer dans le sanctuaire pour 
demander le pardon des péchés du peuple. Joël, n , 17. 
La pécheresse, Luc., vu, 38, 44, et saint Pierre, 
Matth., xxvi, 75; Marc., xiv, 72; Luc., xxn, 62, se re
pentent de leurs péchés avec larmes. Saint Paul sert 
Dieu avec humilité et avec larmes, à cause de sa fai
blesse et de ses fautes. Act., xx, 19. — 8» La prière.

a prière instante s’adresse à Dieu avec des larmes, qui 
Marquent à la fois l’ardeur du désir, la confiance, 

amour et le sentiment que le suppliant a de son indi- 
gm e. Jud., xx, 20; Job, xvi, 21; Ps. vi, 9; xxxix 
,,,XX7 ‘a ]’ 13; ?cv (xciv),6 ; Bar., i, 5; Mal., n, 13; Tob., 
f  ’t p a VII> XII)12; Judith, vu, 22, 23; vm, 14; xm,

’ T •> x ’ R  R Mach., xi, 6 ; xm, 12; Eccli., xxxv, 18,
• e pere qui demande à Notre-Seigneur la guérison 

23 /r'1 i eP^eP^(lue supplie avec larmes. Marc., ix, 
m™ 6S :f rmes ne s°nt pas mentionnées dans quelques 
l e u r r  a'^•r6CS'' Pe 3on c*es R rmes) signes de dou- 
sainta 6 3Slr e* d’nmour, a été accordé à plusieurs 
ment • p0Rr aocompagner leurs prières, et probable- 
d’autreaSam*e ^eleine, à saint Paul, peut-être aussi à 
ment p f )(7.S.°nna!’es l’Ancien ou du Nouveau Testa- 
p. 432 433 _  » m ystique divine, Paris, 1879, t. n, 
pleurer mais o w  ^ P°cWsie’ Le méchant semble 
Victime.’ EccliC 7 ! , PÏ Ï r  mieux tromper et frapper sa 
les femmes de Jérusal»’ , Par PratifIue idolâtrique, 
Ezech., vm 11 v  • pleurent Adonis (Thammouz). 
étemel. Il est accomL — 10» Le châtiment
«le dents. Matth vin i f  P 'e«rs et de grincements 
Xxx> 30; Luc., xm, 28 XI" ’ 42,50; xxu’ 13; XXIV’51;
îl"es neSdisAe n ? n i E No,tre:s ™ neur. -  Les Évangé- 
ils racontent quVn T 6' Sauyeur ait jamais ri; mais 
Auprès du tomh '««sieurs circonstances il a pleuré.
Pleurait, Joa. a!j Lazare, pendant que Madeleine
Juifs en conclurent ’,.’[és“ s pleura, Joa., xi, 35, et les 
Pleura encore ie ; «Iu il aimait beaucoup Lazare. Il 
rusalem, lorsqu’en fUr ? Son entrée triomphale à Jé- 
son infidélité et à 7 ,Ce rnurs de la ville il pensa à 

a ruine prochaine. Luc., xix, 41.

Enfin, dans l’Épitre aux Hébreux, v, 7 , il est dit qu’aux 
jours de sa chair il présenta des prières et des suppli
cations à  grands cris et avec larmes, et mérita ainsi 
d'être exaucé.

III. R e m a r q u e s  s u r  l e s  l a r m e s .  — 1° Les larmes ne 
coulent pas toujours. Il y a « un temps pour pleurer et 
un temps pour rire ». Eccle., m , 4. « On sème dans les 
larmes, et on moissonne dans l’allégresse. » Ps. oxxvi 
(cxxv), 5. Notre-Seigneur proclame « bienheureux ceux 
qui pleurent, parce qu’ils riront », c’est-à-dire seront 
consolés par la grâce et la récompense éternelle, si 
leurs larmes ont été versées pour Dieu. Luc., vi, 21 ; 
cf. Matth., v, 5. tandis que « ceux qui rient mainte
nant seront dans le deuil et les larmes ». Luc., vi, 25. 
Les disciples pleureront sur la mort du Sauveur, puis 
se réjouiront de le revoir. Joa., xvi, 20. •— 2° C’est seu
lement dans l’éternité que Dieu essuiera à jamais les 
larmes de ses enfants. Apoc., vu, 17; xxi, 4. En vue de 
cet avenir, saint Paul recommande aux fidèles de 
« pleurer comme ne pleurant pas », c’est-à-dire de mêler 
l’espérance et la joie à leurs larmes. I Cor., vu, 30. En 
attendant, les enfants de Dieu doivent" « pleurer avec 
ceux qui pleurent », en compatissant aux maux des 
autres. Eccli., v ii, 38; Rom., x i i ,  15. — 3» Les larmes 
versées ont déterminé le nom de certaines localités. Le 
lieu où Débora, nourrice de Rébecca, fut inhumée sous 
un chêne, près de Bethel, futappelé ’a l l ô n  b â k ô t ,  ëdcXavoç 
7iév6ouç, q u e r c u s  f l e t u s ,  le « chêne des pleurs ». Gen., 
xxxv, 8. Voir B e t h e l ,  t. i, col. 1678. — Le mot « larmes » 
entre dans deux noms de lieu. Voir l’article suivant.

H . L e s è t r e .
2 .  LARMES ( L IE U  ET V A L L É E  D E S ) .  1» Dans la 

Vulgate : Locus flentium sive lacrymarum, « le Lieu 
des pleurants ou des Larmes, » traduit l’hébreu Bokim , 
dans Jud., n, 5. Voir B okim , t. i, col. 1 8 4 3 . — 2° Vallis 
lacrymorum, « Vallée des Larmes, » Ps. l x x x i i i  (l x x x i v ) , 
7 , traduit ’Ê r n é q  hab-bâkd’. Voir B a c a ,  t .  i, col. 1 3 7 2 .

LARRON (Matth., Marc. : N-q«r-irriç; Luc. : xaxo-jpyoç ; 
Vulgate : la l r o ) ,  malfaiteur qui exerce le brigandage et 
vole les passants à  main armée. Voir V o l e u r .  En fran
çais, le nom de « larrons » est réservé aux deux crimi
nels qui furent crucifiés avec Notre-Seigneur. — 1° Ces 
criminels étaient probablement du même genre que Ba- 
rabbas, bien que moins coupables que ce dernier, qui 
fut mis en parallèle avec le Sauveur pour que le con
traste fût plus saisissant, indignât le peuple et le déter
minât à réclamer la grâce de Jésus. Voir B a r a b b a s ,  t. i, 
col. 1443. Les deux malfaiteurs furent conduits au sup
plice en même temps que le Sauveur, et dans les mêmes 
conditions que lui, puis crucifiés l’un à  sa droite et 
l’autre à sa gauche, pour signifier que celui qui occu
pait le milieu méritait la même réprobation que ses 
deux compagnons. Les trois croix étaient probablement 
semblables, comme le suppose le récit légendaire de 
l’invention de la Croix du Sauveur. Voir C ro ix ,  t. n, 
col. 1130. Les deux larrons devaient, eux aussi, être atta
chés par des clous. Matth., xxvii, 38; Marc., xv, 27, 28; 
Luc., xxm, 33. D’après les deux premiers évangélistes, 
les larrons se mirent l’un et l’autre à  insulter le Sau
veur, à  l’exemple des princes des prêtres et de la foule 
qui entourait le Calvaire. Matth., xxvii, 44; Marc., xv, 
32. Saint Luc, qui raconte avec plus de détail l’épisode des 
voleurs, rapporte seulement que l’un des deux blasphé
mait et disait : « Si tu es le Christ, sauve-toi toi-même 
et nous » avec toi. Luc., xxm, 39. Pour rendre compte 
de cette divergence apparente, saint Augustin, De c o n s e n s .  
E v a n g e l i s l . ,  m , 53, t. xxxiv, col. 1190, dit que saint Mat
thieu et saint Marc parlent des voleurs d’une manière gé
nérale, comme dans l’Épître aux Hébreux, xi, 33, 37, il 
est marqué que les saints ont fermé la gueule des lions, 
ont été lapidés, etc., quand il ne s’agit que de Daniel, de 
Zacharie, etc. Toutefois, dans l’Évangile, il n’y a pas
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une narration oratoire, mais un récit très circonstan
cié. Aussi pourrait-on dire que les deux larrons ont 
commencé par blasphémer, mais qu’à un moment l’un 
d’eux est rentré en lui-même. C’est à ce moment que 
prend le récit de saint Luc. Le bon larron interpelle 
son compagnon et lui dit : « Tu ne crains donc pas 
Dieu, alors que tu es dans la même condamnation 
(xpt'|j.aTi) » que moi, et que le même supplice va nous 
conduire l’un et l’autre au tribunal de Dieu. « Pour 
nous, c’est justice, car nous recevons ce que nous avons 
mérité. Mais celui-ci n ’a rien fait de repréhensible. » Le 
grec oùSsv atoicov, « rien qui ne soit à sa place, » rien 
d’inconvenant, est plus respectueux que le latin nihil 
m ali, « rien de mal, » car un acte peut être fait mal à 
propos sans être mauvais. Cette remarque du bon larron 
témoigne en lui d’une foi éclairée en Notre-Seigneur, et 
d’une connaissance de sa mission divine qui suffit à lui 
inspirer confiance. Les Juifs croyaient qu’un homme 
pieux pouvait introduire avec lui en paradis celui qui 
assistait à son dernier soupir. Keluboth, f. 103. Peut- 
être le larron partageait-il cette croyance. Toujours est- 
il que, convaincu de la puissance et de la sainteté du 
Sauveur qu’il voyait sur le point d’expirer, il lui dit : 
« Souvenez-vous de moi, Seigneur, quand vous arriverez 
dans votre royaume. » Une telle prière suppose que le 
larron reconnaît en Jésus le Messie, celui qui vient 
fonder le grand royaume attendu de tout Israël. Il va 
mourir lui-même, comme celui qu’il implore; mais il 
est manifeste que, pour lui, la mort n ’est un obstacle ni 
à rétablissement de ce royaume par Jésus, ni au bienfait 
qu’il espère retirer personnellement de cet établisse
ment. Il va de soi que cette foi du  bon larron a pour 
cause principale la grâce qui émane du divin crucifié. 
Jésus lui répondit: « En vérité, je te le dis : aujourd’hui 
tu seras avec moi dans le paradis. » Luc., xxm, 40-43. 
Le corps du Sauveur et celui du larron vont bientôt 
rester inanimés sur leurs croix; c’est donc l’âme du 
larron qui suivra dans le paradis l’âme du Sauveur. Ce 
paradis, c’est le séjour dans lequel les âmes des justes 
attendent les effets de la rédemption. Voir E n f e r ,  t. n, 
col. 1795; P a r a d i s ;  S. Augustin, Ep. cxxxv il, ad Dar- 
dan,, 6-9, t. xxxm, col. 834. C’est ainsi que « le larron 
échange sa croix pour le paradis et du châtiment de 
son homicide fait un martyre ». S. Jérôme, Ep. L v m ,  
1, t. x x ii ,  col. 580. Cf., dans les Sermons attribués à 
S. Augustin, Serm . c lv ,  De cruce et latrone, t. xxxix, 
col. 2047-2053. — 2° Comme, d’après la loi juive, Deut., 
xxi, 23, un corps ne pouvait demeurer sur la croix 
après le coucher du soleil, les Juifs demandèrent à 
Pilate d’infliger aux trois crucifiés un nouveau supplice, 
le crurifragium  ou brisement des os des jambes, qui 
devait les achever cruellement. Ce supplice était en 
usage chez les Romains. Sénèque, De ira, III, 18, 32; 
Suétone, üctav., 67; Tiber., 44; Ammien Marcellin, xiv, 
9. Le brisement s’exécutait à coups de massue. Les deux 
larrons, qui n ’étaient pas encore morts quand arrivèrent 
les soldats, eurent à le subir. Joa., xix, 31, 32. — 
3° Comme les Évangélistes ne donnent aucun détail sur 
le passé des deux larrons, la légende a cherché à com
pléter leurs récits à ce sujet. Les deux larrons se seraient 
appelés Desmas et Gismas, ou Dimas et Gesmas, d’après 
les Acla P ilati, ix, Gênas et Gestas, d’après l’Évangile 
de Nicodème, Titus et Dumachus, d’après l’Évangile de 
l’Enfance, xxm. Cf. Le Camus, La vie de N.-S. J.-C., 
6» édit., Paris, 1901, t. i i i ,  p. 376. Le bon larron aurait 
été le fils d’un chef de brigands qui arrêta la Sainte 
Famille au cours de son voyage en Égypte. Émerveillé 
de la splendeur qui illuminait le visage de l’Enfant, le 
fils du chef délivra la Sainte Famille. C’est lui qui, plus 
tard, serait devenu le bon larron. Cf. S. Aelredus Rhie- 
vallensis, De vita erem üica, 48, dans les Œuvres de 
S. Augustin, t. x x x ii ,  col. 1466. Au moyen âge, les pèle
rins latins ont cru que la localité appelée Latrûn, près

d’Emmaüs (voir la carte, t. ii, col. 1757), n ’était autre 
que le village du bon larron, Castrum boni latronis. 
Reland, Palæstina illustrata, Utrecht, 1714, p. 429. Cf. 
Liévin, Guide de la Terre-Sainte, Jérusalem, '1887, 
t. i, p. 123; Chauvet et Isambert, Syrie, Palestine, 
Paris, 1900, p. 237. Mais l’étymologie qui fait venir 
Latrûn  de latro est absolument inacceptable. Si des 
souvenirs de brigands se rattachaient primitivement à 
cette localité, peut-être faudrait-il les faire remonter jus
qu’à un certain berger nommé Athronges, ’Aôpo-fY'êC; 
qui se proclama roi après la mort d’ilérode, et qui, aidé 
de ses quatre frères, arrêta une cohorte romaine près 
d’Emmaüs, et fit périr son chef, Arius, avec quarante de 
ses soldats. Varus vengea cette aggression en brûlant 
Emmaüs. Josèphe, Ant. jud ., XVII, x, 7, 9; Bell, jud ., 
II, iv, 3. Voir E m m aüs, t. ii, col. 1746. Il se pourrait 
alors que le nom de el-Lafrûn  ou el-Alrûn dérivât de 
celui d’Athronges. Cf. Le Camus, Notre voyage aux pays 
bibliques, Paris, 1894, t. i, p. 185. Cette seconde étymo
logie n’est que probable; il lui manque d’être appuyée 
par d’anciens documents. II. L e s ê t r e .

LAS TH È N E (AonrOn vi-,?), ministre de Démétrius II 
Nicator, roi de Syrie. Ce roi, dans une lettre qu’il 
écrit à Jonathas Machabée, appelle Lasthène « notre 
parent », cruyysvriç r|gwv, I Mach., XI, 31 (Vulgate : pa- 
rens noster), et dans une lettre qu’il lui avait adressée 
à lui-même, il le qualifie de « père », TietTvjp (Vulgate, 
parens, I Mach., xi, 32). C’était donc un grand person
nage de la cour d’Antioehe, comme l’indiquent ces titres. 
D’après Josèphe, A nt. jud ., XIII, iv, 3, il était Crétois 
d’origine et s’était concilié la faveur de Démétrius en 
lui fournissant un contingent de troupes mercenaires 
considérable, lorsque ce prince se rendit de Crète en 
Syrie, cf. I Mach., x, 67, pour arracher le pouvoir royal 
à Alexandre Ier Balas. Voir t. il, col. 1362. Lasthène était 
probablement à leur tête (148 ou 147 avant J.-C.). Quand 
Démétrius II fut devenu roi, il fit de lui son principal 
ministre, et lorsqu’il accorda à Jonathas Machabée di
verses faveurs que celui-ci lui avait demandées, il notifia 
ses concessions à Lasthène, dans une lettre qu’il lui 
écrivit et dont il envoya à Jonathas lui-même une copie 
que nous a conservée l’auteur du premier livre des Ma- 
chabées, xi, 30-37, ainsi que Josèphe avec quelques lé
gères variantes. Lasthène fut ainsi chargé de diminuer 
les charges des Juifs envers la Syrie, [mais il est sim
plement nommé à cette occasion dans l’Écriture. Quand 
Démétrius eut triomphé de ses ennemis, ce fut lui sans 
doute qui le poussa à renvoyer son armée, à l’exception 
des forces étrangères « qui lui venaient des îles des 
Gentils ». Mach., xi, 38; Josèphe, A nt. jud ., XIV, iv, 9. 
Ce renvoi suscita un tel mécontentement qu’il fut une 
des causes de la révolte qui éclata contre Démétrius II 
et qui eut pour résultat l’avènement de Tryphon au 
trône. Cf. Diodore, Reliq., xxxm, 4, édit. Didot, t. n , 
p. 522. On ne sait plus rien de l’histoire de Lasthène.

F. V ig o u r o u x .
LATIN ES (V E R S IO N S ) DE LA  B IBLE. On peut 

distinguer, en suivant l’ordre même des temps, trois 
classes de versions latines. — 1° La première en date 
comprend tous les textes antérieurs à saint Jérôme,, 
que l’on appelait autrefois d’un nom commode, bien 
qu’inexact, la version italique. A cette classe se rattache- 
cette partie des anciens textes qui furent soumis à révi
sion, tels, par exemple, les Évangiles et les Psaumes 
de notre Vulgate que saint Jérôme corrigëa d’après le 
grec. — 2° La seconde, c’est la version que le même 
saint docteur fit directement soit sur l’hébreu soit sur 
le chaldéen et qui est connue sous le nom de Vulgate. 
— 3° U a paru, à partir de la Renaissance, un certain 
nombre de versions latines, faites les unes sur les 
Septante, les autres sur les textes originaux. Elles, 
forment une troisième classe.
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t .  L A T IN E S  (V E R S IO N S )  D E L A  B IB L E  A N T É 
R IE U R E S  A  S A IN T  J É R Ô M E . —  1. L a  LANGUE DES
anciennes versions la tin es . — Ces versions sont écrites 
en une langue particulière. Ce n’est pas le latin des 
classiques de la belle époque, mais le bas latin, qui a 
cours dans l ’usage populaire, â Rome, en Italie, dans 
les Gaules, en Afrique et partout où l ’on trouve quelque 
colonie romaine. — Les particularités linguistiques 
de ce latin biblique concernent tantôt l’orthographe, 
tantôt le vocabulaire et tantôt la syntaxe. Les mots en 
effet ne s’écrivent pas et sans doute ne se pronon
çaient pas toujours comme à l’époque classique : on 
trouvera, par exemple, vin is, que, dispargani, fobeas, 
scribsit, locuntur, sepellierunt, etc., pour venis, quæ, 
d ispergam , foveas, scripsit, loquuntur, sepelierunt. Le 
vocabulaire s’est surchargé de mots composés, ou bien 

e mots portant soit des préfixes soit des suffixes jus- 
qu alors inusités; d’autres fois, il acceptera des expres
sions populaires ou des vocables d’importation étran
gère : longanim itas, m u ltilo q u iu m , gau d im o n iu m , 
eapillatura, superextoUo, p a rticu la tim , æ ruginare, 
am aricare, analheriiatizare, agonizare, sabbatum , etc.
J s ne dis rien des sens nouveaux que l’on donne même 
aux expressions classiques; car c’est un phénomène lin
guistique général que les mots prennent à l’usage des 
significations nouvelles. Mais ce qui est sans doute le 
plus surprenant dans ce latin de décadence, c’est trop 
souvent le parfait dédain des conventions grammaticales 
concernant es genres, les cas, les conjugaisons, et ce 
que l’on appelle les règles d’accord ou de compléments. 
On dira, par exemple, cubilis tuus, fodire, odire, rnise- 
reor super, posuistis in  carcerem , dico vobis quod, co- 
gnovit quia, etc. Inutile de faire remarquer que toutes ces 
particularités sont restées dans notre latin de moyen âge.

Cette langue déplaisait fort aux anciens rhéteurs, quand , 
pour la première fois ils entraient en contact avec nos j 
Écritures. Arnobe de Sicca (j- 327), Advers. nat., i, 45, I 
t. v, col. 775, avouait, non seulement que le Christ par
lait un langage simple, avec « des termes populaires j 
et de tous les jours », popularibus et quotidianis ver- ’

9ue les Apôtres avaient écrit « dans une langue 
” - l e  et sordide » : trivialis et sordidus serm o est,

1 ’ > J ' . v’ ,ccd' y96; mais encore, ce qui semble bien
cette fois viser les versions usuelles, que la langue des 
■cri ures est remplie « de barbarismes, de solécismes et 

i es vices les plus difformes » : barbarismis, solœcismis 
7117 ̂  SUnn’ res vestræ et vitiorum pollutæ.

’ I’j,. t \ V’ .c.ob A cela, Arnobe répond qu’il 
Sv P1) rer. ' utilité à l’agrément. I b i d . ,  col. 797-798. 
le 1? i d® s°n côté, fut longtemps choqué par
Crm) 6 mcorrpct et la langue triviale de la Bible latine, 
il i|fn'S' ’ In’ ’ xxxn> c°l- 686- Mais, dans la suite, 
r iijL ?6) **,ue la simplicité de l’Écriture était une 
t. x x x i i  6 ^ tcouver vénérable. C o n fe s s . ,  V I, 5,
l’utilita’ ■' ^  savait du reste, comme Arnobe, que
exaetpmJr!'füne pSpément, quand il s’agit de rendre
teurs De d o n t 'r T '  de faire entendre à ses audi-
mêmè, u n i»  i  l’ In ’ 3’ tf XXXIV’ coL 68 ; et lui_
i fe n e ra tk fe n e ra L lfï î™ } 6 barl,arisme à la correction 
Enarr i n  P* ”  dn de se faire mieux comprendre.
Voir sur le latin b i S  “ T /  UI» 6’ v  XXXYI’ coL 386’ 
de l’É criture  Sain te ^  A c tio n n a ire  universel
Aligne sous le titre dé D i r f t ’ ReimS’ 1.7t6; réédité par 
logie sacrée, 4 in-4» Paris IRmT® universel de Phil° -  
complet de la V„ir.„*’ . , . (cest un dictionnaire
ment que de h  V I 8 1 6 tluoi(lu’il ne s’occupe directe- 
suivants, il p«i comme plusieurs des ouvrages 
W e i t e n ^ l ^ f - ^ ^ ' l p . ' i u i a t i n p o s t - c l a s s i q i f e , ;  
gatæ vocabula et ; cuni> -tn  quo exp lican lur Vul- 
9r<ecæque p e r e a r i« i t^ SeS 9 u.sscum9ue propter linguæ  
sun t, in-12, Auesl m  lnjicere  m o ra m  legenti pos- 
Venise, 1760 - inrt9°nrg et Frit>ourg-en-Brisgau, 1758;

’ ° me> 1846; Kaulen, H andbuch zu r
UtCT. DE LA

b ib l e .

Vulgala. Eine systematische Darstellung ihres lateinis
chen Sprachcharakters, in-12, Mainz, 1870; Goelzer, 
Étude lexicographique et grammaticale de la latinité de 
saint Jérôme, in-8°, Paris, 1884; C. Paucker, De lati- 
nitate B. ü ieronym i observationes ad nom inum  verbo- 
rumque usum  pertinentes, 2e édit. in-8°, Berlin, 1880 
(travail de pure philologie lexicographique); Hagen, 
Sprachliche Erôrterungen zur Vulgala, Fribourg-en- 
Brisgau, 1863; Cavedoni, Saggio délia latinitâ biblica 
dell'antica Volgata Itala, Modène, 1869; G. Koffmane, 
Geschichle des Iiirchenlateins, tome i : Entstehung 
und Entwickelung des Iiirchenlateins bis Augustinus- 
Hieronymus, in-8», Breslau, fasc. i, 1879; fasc. n , 1881; 
Rônsch, Ita la  und Vulgala. Das Sprachidiom der ur- 
christlichen Ita la  und der katholischen Vulgala unter 
Berücksichtigung der rômischen Volksprache erlâutert, 
Marbourg, 1869; 2e édit., 1875; Id., Sludien zur Ilala, 
dans la Zeitschrift fu r  icissenschaftl. Théologie, 1875, 
p. 128, 425; 1876, p. 287, 397; 1881, p. 198; Id., Zur 
vulgàren und bibiischen Latinitàt, dans la Zeitschrift 
fü r  die ôsterreichischen Gymnasium, Vienne, t. xxx, 
p, 806-811, 1879 (reproduit dans la collection pos
thume Collectanea, philologa, p. 212-216, in-8°, Brème,
1891); Id., Die âltesten lateinischen Bibelübersetzungen 
nach ihrem  W erte fü r  die lateinische Sprachwissen- 
schaft, dans les Collectanea, p. 1-20; Id., Grammatisches 
und Lexicalisches aus dent Urkunden der Itala, dans 
les Collectanea, p. 20-32 ; Ph. Thielmann, Ueber die Be- 
nutzung der Vulgala zu sprachlichen Untersuchungen, 
dans le Philologus ; t x l ii , 1884, p. 319-378; P. Mon
ceaux, Le latin vulgaire d’après les dernières publica
tions, dans la Revue des deux mondes, 15 juillet 1891, 
p. 429-448; Id., Les Africains, étude sur la littérature 
latine d'A frique, Paris, 1894; Gaston Boissier, Les 
Africains, étude sur la littérature latine d’A frique par 
Paul Monceaux, dans le Journal des [savants, 1895, 
p. 35-46; P. Monceaux, Histoire littéraire de l’A frique  
chrétienne depuis les origines jusqu’à l’invasion arabe, 
t. i, Tertullien et les origines; t. n , S. Cyprien et son 
temps, Paris, 1901 ; Sittl, Die localen Verschiedenhei- 
ten der lateinischen Sprache m it besonderer Berück
sichtigung des afrikanischen Lateins, in-8°, Erlangen, 
1882; Hauschild, Einige sichere Kennzeichen des a fr i
kanischen Lateins, Francfort, 1889; Ehrlich, Beitràge 
zur Latinitàt der Itala. Programm d. Realschule Roch- 
litz, in-4°, 1895; P. Corssen, Bericht über die latei
nischen Bibelübersetzungen, dans Jahresbericht über 
die Fortschritte der classischen A Iterthumswissenschaft, 
x x v i i ter Jahrgang, 1809, t. ci, i Heft, p. 1-83, Leipzig, 
1900 (la quatrième partie de cet ouvrage concerne la 
langue de la Bible latine). Dans Archiv fü r  lateinischen 
Lexikographie und G ram m atik  publié à Leipzig par 
Wôlfflin, on trouvera aussi nombre de travaux concer
nant le latin post-classique. Nous signalerons notam
ment les articles suivants: 1. Thielmann, Lexicogra- 
phisches aus dem  Bibellatein. Archiv, t. ’1, 1884, p. 68- 
81. — 2. Hartel, Lucifer von Cagliari und sein Latein, 
t. i i i , 1886, p. 1-58; — 3. Schepss, Die Sprache Pri- 
scillian’s, t. m , 1886, p. 309-328. — 4. Wôlftlin, Die 
ersten Spuren des african. Lateins, t. vi, 1889, p. 1-8. 
— 5. Sittl, Die H eim ath der A ppendix Probi, t. vi, 
1889, p. 557-562. — 6. Wôlfflin, Minucius Félix. E in  
Beitrag zur Kenntnis des african. Lateins, t. vu, 1892, 
p. 467-484. — 7. Kübler : Die lateinische Sprache au f 
africanischen Inschriften, t. vm, 1893. p. 161-202. —
8. Thielmann, Die europàischen Bestandtlieile des 
latein Sirach., t. ix, 1894, p. 247-284. — 9. Geyer, 
Spuren Gallisclien Lateins bei Marcellus Em pirions, 
t. vm, 1893, p. 469-481. Dans Jahresbericht über die 
Fortschritte der classischen Alterthumswissenschaft 
de Iiursian et Iwan Müller, voir aussi : 1. K. Sittl, 
Jahresbericht über Vulgàr- uncl Spàtlatein, t .  l x v iii , 
1891. — 2. C. Weyman, Die christlich lateinische Lile-

IV. -  4
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raturvon 1886-i881 bis ende i804, ibid., 1896. — 3. L. 
Bayard, Le latin de saint Cyprien, in-8°, Paris, 1902.

II. É n u m é r a t i o n  d e s  t e x t e s  d e  n o s  a n c i e n n e s  v e r 
s i o n s . —.Nous sommes encore loin de posséder toute 
la Bible dans son vieux texte latin, s’il s’agit du moins 
de l’Ancien Testament. Nous allons énumérer ici les 
textes connus jusqu’à ce jour. On en trouve dans la 
Vulgate, dans les œuvres des premiers Pères latins et 
surtout dans les manuscrits bibliques qui ont échappé 
aux ravages du temps.

I .  d a n s  l a  v u l g a t e .  — Saint Jérôme a  inséré dans 
sa propre version, et sans en faire la révision, un cer
tain nombre de livres et fragments de l’ancienne ver
sion, à savoir tous les livres et fragments deutérocano- 
niques de l’Ancien Testament, à l’exception de Tobie et 
de Judith traduits par lui. La Vulgate contient donc, 
tels qu’ils étaient avant saint Jérôme, les textes suivants : 
la Sagesse, l’Ecclésiastique, Baruch, I et II des Macha- 
bées, dans Esther le fragment x, 4-xvi, dans Daniel m, 
24-100, et x i i i -x i v . M. Ph. Thielniann, sur l’invitation de 
l’Académie royale de Munich, prépare une édition cri
tique des deutérocanoniques du Vieux Testament selon 
l’ancienne version. Il a dans ce but exploré déjà les 
manuscrits, les éditions, les citations des Pères et tous 
les documents qui peuvent éclairer sa route. Il a exposé 
le résultat de ses premières recherches dans un travail 
que l’Académie royale a publié dans ses Comptes ren
dus (Section de phil. et d’hist., t. xm , Heft il, p. 205- 
243), et dont il a paru un tirage à part : Bericht über 
das gesammelte handschriftliche Material zu einer 
kritischer Ausgabe der lateinischen Uebersetzungen 
biblischer Bûcher des alten Testamentes, Munich, 1900.

Outre les textes non révisés de l’ancienne version, on 
trouve encore dans la Vulgate un certain nombre de 
livres que saint Jérôme a revus et corrigés sur le grec, 
à savoir : les Psaumes (2« révision faite à Bethléhem) et 
le Nouveau Testament, peut-être revu en entier. Ces 
textes révisés appartiennent plutôt à l’histoire de la 
Vulgate; il n’en sera pas autrement question ici.

I I .  D ANS LES Œ U VRES DES P È R E S L A T IN S . —  TO US les 
Pères latins antérieurs à la version de saint Jérôme, et 
même un certain nombre de ceux qui vécurent après 
lui, ont utilisé dans leurs œuvres les anciennes versions 
latines. C’est 'pourquoi l’on doit avoir recours à leurs 
écrits, soit pour retrouver la teneur de ces versions, 
soit surtout pour juger de leur origine et de leur diver
sité. Les principaux parmi les écrivains ecclésiastiques 
qui ont été étudiés au point de vue de nos anciens 
textes, ou qui mériteraient de l’être, sont les suivants :

1° E n Italie et au nord de la Péninsule. — L’auteur 
de la version latine de I  Cor. de saint Clément de 
Rome, version retrouvée par dom Morin et publiée par 
lui dans les Anecdota Maredsolana, t. i i ,  Maredsous, 
1894’; l’auteur de la plus ancienne des deux versions du 
Pasteur d’Hermas, dite Vulgate, et remontant peut-être 
au IIe siècle (dans Migne, Pair. Gr., t. I l ) ; — Novatien, 
qui écrivait en 252 (t. m ); — Victorin de Pettau, en 
Pannonie, f  vers 303 (t. v) ; Firmicus Maternus, écrivait 
vers 347 (t. xii) ; — Lucifer de Cagliari, f  371 (t. xm) ; — 
Eusèbe de Verceil, f  371 (t. x i i ) ;  — Philastre de Brescia, 
écrivait en 380 (t. x i i )  ; — l’auteur de la traduction latine 
des B eux Voies, c’est-à-dire de la première partie de la 
Didachè, A tô a j 'v ;  t ô v  8 < iS e x a  ’A tk x t tô L m v ,  Doctrina X II  
Apostolorum, una cum  anticjua versione latina prioris 
partis de Buabus Viis, primum edidit J. Schlecht. 
Fribourg-en-Brisgau, 1900. Cette traduction latine « a été 
faite par un Africain, avant l’an 200 », dit le Bulletin  
critique, 1902, p. 425. Si cette dernière remarque était 
vraie, il faudrait classer la présente version parmi les 
ouvrages africains (voir plus bas); nous la laissons ici 
à cause du lien qui la rattache à la Didascalie ; — l’auteur 
de la version latine de la Bidascalia sive Boctrina x i i  
Apostolorum. Cette version est peut-être du ive siècle

et [d’origine milanaise. Cf. Batiffol, Anciennes littéra
tures chrétiennes. Littérature grecque, in-12, Paris, 
1897, p. 74. Découverte dans un palimpseste de Vérone, 
elle a été publiée par E. Hauler, Eine lateinische Pa- 
limpsestübersetzung der Bidasc. Apost., Vienne, 1896;
— saint Ambroise, évêque de Milan de 374 à 397, t. xiv- 
x v i i  : Ambrosiaster ou Pseudo-Ambroise, vers la fin du 
iv° siècle (identifié à tort avec Hilaire, diacre de Rome ; 
Bardenhewer, Patrologie, Fribourg-en-Br., 1894, p. 386; 
c’était un Juif converti, appelé Isaac et contemporain 
du pape Damase, d’après D. Morin, dans la Revue d’his
toire et de littérature religieuses, 1899, p. 97, t. xxi);
— saint Jérôme lui-même, dans ses œuvres, utilise l’an
cien texte ou le discute, t. xxu-xxx; — l’auteur du livre 
Bepromissionibus attribué par erreur à Prosper d’Aqui
taine. Le véritable auteur écrivait peut-être en Campanie 
vers le milieu du Ve siècle, pense Kennedy, Bictionary 
of the Bible, 1900, t. i i i , p. 53. Mais Bardenhewer, Pa
trologie, p. 485, en fait un Africain ; — l’auteur de la ver
sion latine de l’Épître dite de Barnabé, version qui peut 
être de la lin du Ve siècle. Il est douteux que l’auteur 
appartienne à l’Italie. Le texte de cette version a été pu
blié par Gebhardt et Harnack dans Patr. apost. Opéra, 
Leipzig, 1875, fasc. i, part. 2; 2e édit., 1878. Voir aussi 
Patr. Gr., t. ir.

2» E n Gaule. — Saint Irénée, f  202, dans la version 
latine de ses œuvres qui est peut-être de la fin du 
IIe siècle (voir Batiffol, Littérature,p. 106), t. vu; — Lac- 
tance, né probablement en Afrique, mort à Trêves, vers 
260-340, t. v i -v i i ; — saint Hilaire de Poitiers, f  368, t. ix- 
x; — saint Victrice, évêque de Rouen vers 408, t. xx; — 
Cassien, f  435, t. x lix ; — Salvien; florissait vers 450, 
t .  l u i  ; — saint Avit de Vienne, vers 450-517, t. l i x ; — 
Gildas le Sage, vers la fin du vi° siècle (voir Bardenhewer, 
Patrologie, p. 593), t. i.xix.

3° En Espagne. — Juvencus, écrivait en 330, t. xix;
— Priscillien, évêque d’Avila, fin du IVe siècle. Ses œu
vres ont été découvertes et publiées par Schepss : Pris- 
cilliani quæ supersunt, m axim um  partent nuper de- 
texit adjectisque commentariis criticis et indicibus 
prim us edidit G. Schepss,Vienne, 1889 (Corpus script, 
eccl. lat., t. xvm); — Bachiarius, moine, vers l’an 400, 
t. xx ; l’auteur du Liber de divinis Scripturis ou Spé
culum, du vine-ixe siècle. C’est un recueil de texles de 
l’Ancien et du Nouveau Testament, qui n’est pas dans 
Migne. 11 a été publié: 1. par l’oratorien Viguier en 
1654 (voir Bardenhewer, Patrologie, trad. française, 
Paris, 1898-1899, t. Il, p. 426); 2. par Mai, partiellement 
dans le Spicilegium R om anum , Rome, 1843, t. ix, ap- 
pend. 2, p. 61-75 et 75-86; 3. par le même, au complet 
dans P atrum  nova collectio, t. i, part. 2, Rome, 1852;
4. par Weihrich, en 1887, t. x i i  du Corpus script, de 
Vienne. On l’avait attribué à tort à saint Augustin, 
trompé par ce fait que saint Augustin a publié en effet 
un ouvrage analogue, appelé aussi Spéculum, qui se 
trouve dans Migne, t. xxxiv, p. 887-1040. Malheureu
sement, dans cet ouvrage d’Augustin, on a substitué le 
texte de la Vulgate à l’ancienne version que portait l’ou
vrage primitif. Notre Spéculum  anonyme, au contraire, 
porte bien toujours l’ancienne version. Parlant du Codex 
Sessorianus, qui est le principal manuscrit de cet ou
vrage, Gregory estime que le texte biblique du Spéculum  
est parent du texte de Priscillien, et confirme son opi
nion en mentionnant l’avis de Ilort qui rangeait cet ou
vrage parmi les textes de recension espagnole. Gregory, 
Prolegomena à l’édit. 8“ major du Nouv. Test, grec de Ti- 
schendorf,p.961, et T extkritik ,Leipzig, 1900-1902, p. 606.

4° E n A frique. — Tertullien, 150-240, t. i-ii ; — saint Cy
prien, f  258, t. iii-iv ; — l’auteur du Be Pascha Computus, 
en 243. Inter opéra S. Cypriani, t. iv;[— l’auteur du Be 
Aleatoribus, vers le temps de saint Cyprien. Inter opéra
5. Cypr., t. iv; — l’auteur de 1 ’Exhortatio ad pœni- 
tentiam , attribuée à tort à saint Cyprien. Inter opéra S.
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Cypr., t. iv ; — Commodien, vers le milieu du m° siècle, 
t. v. Mais il est douteux que Commodien soit Africain ;

Arnobe de Sicca, commencement du IVe siècle, t. v ;
— Optât de Milève, écrivait en 368, t. xi; — Tyconius, 
donatiste; écrivait en 390, t. xvm ; — saint Augustin, 354- 
430, t. xxxii- xlvti; — Capreolus, évêque de Carthage; 
écrivait en 431, t. l iii; — Vigile de Thapse; écrivait en 
48i, t. lxii; — Fulgence, évêque de Ruspe, vers 458-533, 
t. lxv; — Primasius d’Adrumète, milieu du vi° siècle, 
t. lxviii; — Victor de Tunis, milieu du vi» siècle, t. lxviii.

5° Auteurs qui ont étudié les Pères dit point de vue 
des anciennes versions latines. — Les citations bibli
ques des premiers écrivains latins ont été étudiées, dans 
ces derniers temps, avec beaucoup d’attention. Sans1 
doute, les Pères ne citent pas toujours leurs textes mot 
a mot, comme nous le faisons aujourd’hui, et c’est pour
quoi il est assez difficile de retrouver avec certitude chez 
la plupart d’entre eux le texte fixe des versions latines de 
leur époque. Il n’en est pas moins vrai que pour arriver 
a démêler l’écheveau des versions ou recensions latines, 
a connaître parfaitement leurs origines, leur mode de 
propagation, il est indispensable de tenir le plus grand 
compte des citations des Pères. Les travaux faits dans 
ce sens méritent donc d’être signalés. Dès le xvi» siècle, 
Flavius Nobilius, dans sa traduction latine des Septante, 
Vêtus Testamentum secundum l x x  latine redditum , 
in-fo, Rome, 1588, avait donné l’exemple. Dans des 
notes placées en renvoi à la fin de chaque chapitre, on 
trouve semés çà et là quelques passages des anciennes 
versions, simples extraits des œuvres des Pères. Au 
xvme siècle, P. Sabatier, bénédictin de la congrégation 
de Saint-Maur, publiait en 3 in-f« une collection de 
textes et de fragments embrassant toute la Bible, pris 
non seulement des manuscrits, mais encore des écrits 
des Pères: Bibliorum Sacrorum latinæ versiones an
tiques seu vêtus Italica et cæterx quæcumque in co- 
dicibus manUscriptis et antiquorum libris reperiri 
potuerunt, quæ cum Vulgata lalina etcum  textu græco 
comparantur, Reims, 1743-1749. Le même ouvrage se 
rencontre avec un simple changement dans le titre: 

ans, François Didot, 1751. On a dit avec raison que 
cet immense travail est « un de ceux qui font le plus 
os 0nnr  a l’érudition française ». Revue critique, 

mai 1870, p. 342. Cf. Mangenot, Les travaux des béné- 
c ic ins de Saint-M aur, de Saint-Vanne et de Saint-H y- 

u p e, s™'Jes anciennes versions latines de la Bible, 
°88. Au xixe siècle et dans]ces premières années 

' , HOHlbreuses publications ont paru dans ce
«n?7e f,tudes- Citons les suivantes: 1852, Mai, P atrum

llectl0> R°me, t. i, part. 2, où il publia en entier, 
d’e x t r a 0,q1S ?V0̂ S ^  Plus haut> Ie Spéculum  composé 
1864 v '  C e u c*en et Nouveau Testament. — 1860- 
Rome °Jie’ ^ariæ  lectiones Vulgatæ. latinæ,
ques-ùm = auteur a inséré divers fragments dont quel-
K n e T e s ta l n Ï T e  ^  ~  1371’ R°nsch’ Das 
-Die a l t ie s ta m ^ n îL  s\ LeiPzlg- -  187o, le même,»e alltestamentlich7 r , i  ’. V l le - -  le meme,

'•ian. Vollstànriir, ln den Schriften des Cy-
ms la Zeitschrift fm. ,e.x t n. lit kntischen Beigaben, 

-an s cette même revue lr!°nsc!le Théologie, p. 86-161. 
trâge zur patristichen a)ait déia publié : Bei~
tait und Latinitàt 1 4 , ) Î “W7  biblischenTexges- 
«  1870, p. 91-150. \ ï  A î  fm broriu», 1869, p. 433-479, 
~  1885, P. de Lacarde P?- , ctantlus. 1871, p. 531-629.

Philologische AbhanrU F'^ilse' 1887, Zingerle, Kleine 
89- où il é tu d i é e s ^ T 9en\ . nsPru <*. «  Heft, p. 75- 
— 188 9 , Wunderer R . 7 7 7  , , ques de s a ' n t  Hilaire.
Bibelübersetemin^n n™Cksti,(;ke einer africanischen 
Exhortalio de pæ nitentL T T  Jprianhchen Schrifl 
The Evidence o f The earlu V ~  1890’ J ’ M’ Bebb> ea, hj Versions and patristic Quo-

tâtions on the texl o f the Books of the New Testament, 
dans Studia biblicaet ecclesiastica d’Oxford, t. il, p. 195- 
240. — 1892, P. Corssen, Der Cyprianische Text der 
Acta Apostolorum, Berlin. —1893, J. B. Ullrich, De Sal- 
viani Scripturæ Sacræ versionibus. Program m  der 
kgl. Studienanstalt zu Neustadt, Neustadt. — 1893, 
Franz W eihrich, Die Bibelexcerpte de divinis Scrip- 
turis und die Ilala des Augustinus, dans Sitz-Ber. d. 
Wien. A kacl., t . cxxix, philos. histor. Klasse (tirage à part).
— 1894. F. C. Burkitt, The book o f Rules o f Tyconius 
edited front the Mss. w ith an introduction and an 
examination into the text of the biblical quotations, 
dans Texts and Studies, t. m , n. 1, Cambridge^ — 
1895, Tougard, Saint Victrice. Son livre De laude San- 
ctorum, Paris. On trouve dans cet ouvrage des frag
ments ou citations d’une ancienne version latine. — Voir 
pour d’autres travaux du même genre, parus dans des 
revues françaises ou étrangères, Nestle, U rlextund Ueber- 
setzungen der Bibel, Leipzig, 1897, p. 90-91, 94-95.

i i i . d a n s  l e s  m a n u s c r i t s  DIDT.IQUES. — Les manus
crits bibliques ont sur les citations des Pères cet avan
tage de nous offrir un texte fixé, arrêté, des versions 
latines. C’est pourquoi, quand on se propose de déter
miner le véritable texte suivi communément dans l’an
tiquité, ce sont les manuscrits qu’il faut mettre en 
œuvre les premiers, comme fournissant les matériaux 
les plus sûrs. — Depuis l’époque où Sabatier rassemblait 
dans son grand ouvrage tous les vieux textes latins con
nus de son temps, on a fait de nombreuses et précieuses 
découvertes de manuscrits. Nous sommes encore rela
tivement pauvres pour l’Ancien Testament ; mais pour le 
Nouveau nous avons le droit d’être satisfaits de nos r i
chesses. Dans l’énumération que nous allons donner, 
nous suivrons l’ordre canonique des livres de la Bible, 
indiquant pour chaque livre ou groupe de livres les 
manuscrits qui les renferment au complet ou en partie: 
et les éditions qui en ont été publiées. Pour plus de 
détails, voir Samuel Berger, Histoire de la Vulgate 
pendant les premiers siècles du moyen âge, P aris ,'1893;
— Gregory, Prolegomena du Novum Test, græce de 
Tischendorf, edit. 8a major, t. ni, 1894, p. 948-971. et 
Textkritik des neuen Testamentes, t. n, Leipzig, 1902, 
p. 594-613 (textes du Nouveau Testament); — Scrivener, 
A pla in  Introduction to the crilicism of the New Testa- 
m ent, 3e édit., par Miller, London, 1894, t. n, p. 41-56. 
Le chapitre où il est question des versions latines n’est 
pas de Scrivener, mais de II. J. W hite; — Corssen: Be- 
richt über die lateinischen Bibelübersetzungen, dans Jah- 
resbericht ïiber die Forlschritte der classischen Alter- 
tumswissenschaft fondé par Conrad Bursian, Leip
zig, 1899, t. ci, fasc. I, p. 1 -83; — Ph. Thielmann, Bt. 
richt über das gesammelte handschriftliche Material 
zu einer kritischen Ausgabe der lateinischen Ueberset- 
zungen biblischer Bûcher des alten Testamentes. Ex
trait des Comptes rendus de l’Académie royale de Bavière, 
sect. de phil. et d’hist., t. xm, fasc. n, p. 205-243. Mal
gré son titre général, cet ouvrage ne s’occupe que des 
deutérocanoniques de l’Ane. Test. ; — Nestle, Lateinische 
Bibelübersetzungen, dans Urtext und Uebersetzungén 
der Bibel, Leipzig, 1897, p. 86-95 (tirage à part d’ar
ticles parus dans la 3e édit. de la Realencyklopadie fu r  
protestanlische Théologie und Kirche) ; — Kennedy, La
tin  Versions (The Old), dans le t. m  du Dictionary of 
the Bible, de Hastings, Edimbourg, 1900, p. 47-62.

1° Manuscrits complets ou fragmentaires de l’Ancien  
Testament ; leurs éditions diverses. — 1. Peniateuque :

- Lugdunensis (codex), ve-vie siècle, à Lyon, ms.54. Con
tient le Pentateuque à partir de Genèse, xvi, 9, et aussi 
Josué et les Juges. Lord Ashburnham a publié de ce ma
nuscrit le Lévitique et les Nombres, qui faisaient alors 
partie de sa bibliothèque : Librorum  Levitici et N um e - 
rorum  versio antiqua Itala, e codice Asliburnhamiense, 
in-f», Londres, 1868. A son tour, M. U. Robert a pu-
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blié, en 1881, les parties suivantes du Pentateuque: Ge
nèse de xvi, 9 à la fin; Deut., depuis I ,  1 jusqu’à X I, 
4b; après quoi, il a ajouté comme complément les deux 
livres déjà édités par Ashburnham : Pentateuchi versio 
latina antiquissima e codice Lugdunensi, Paris, 1881. 
Enfin, en 1900, le même auteur nous a donné la fin du 
Pentateuque à partir de Deut., xi, 4'*, avec Josué et Juges 
du même manuscrit qui formait donc un Heptateuque : 
Heptateuchi partis posterions versio latina antiquissin i a 
e codice Lugdunensi, Lyon, 1900;— Ottobonianus, V IIIe 
siècle, au Vatican, n. 66. Fragments de la Genèse et de 
l’Exode, publiés par Vercellone, Variæ lectiones Vidgatæ 
latinæ, Rome, 2 in-4°, 1860-1864, au t. i, p. 183 et 307. 
Cf. Apparatus, p. l x x x v i ; — Wirceburgensis (pa
limpseste), VIe siècle, à Wurzbourg, ms. 64a. Fragments 
de Gen., Exod., Lévit.,Deut., publiés par Ranke, Parpa- 
limpsestorum Wirceburgensium. Antiquissim a Veteris 
Testamenti versionis latinæ fragmenta, Vienne, 1871. 
Cet ouvrage contient aussi les fragments renfermés dans 
le même manuscrit des prophètes suivants : Osée, Jonas, 
Isaïe, Jérémie, Lamentations, Ezéchiel et Daniel. Voir 
ci-dessous Prophètes; — Monacensis (palimpseste), 
ve-vi° siècle, à Munich, lat. 6225. Fragments d’Exode, 
Lévit., Nombres et Deut., publiés par Ziegler, Bruch- 
slücke einér yorhieronymianischen Uebersetzung des 
Pentateuch aus einetn Palimpseste der Bibliothek zu 
München, Munich, 1883; — Vindobonensis (palimp
seste), Ve siècle, à Vienne (Autriche). Fragment de Ge
nèse, publié par Belsheim, Palimpsestus Vindobonensis. 
Antiquissimæ Veteris Testamenti translationis latinæ 
fragm enta e codice rescripto, Christiania, 1885; — Me- 
diolanensis (palimpseste), à Milan, c. 73. Fragments du 
Pentateuque. Peyron en a publié quelques versets seu
lement : M. Tulli fragmenta ex membranis palim- 
psestis, Stuttgart et Tubingue, 1824, p. 131. Cf. Cors- 
sen, Bericht, p. 36.

2. Josué. — Lugdunensis. Voir ci-dessus, Pentateuque ;
— Ottobonianus, n. 66. Fragments. Voir ci-dessus, Penta
teuque. Publiés par Vercellone. Variæ lect., t. n, passim ;
— Gothicus, Xe siècle, en Espagne, à Léon, dans les 
archives de la collégiale de San-Isidro. Quelques fragments 
des anciennes versions dans les marges du manuscrit. 
Voir S. Berger, Hist. de la Vulgate, p. 18-19. Publiés 
par Vercellone, Variæ lect., t. n, passim.

3. Juges. — Lugdunensis. Voir ci-dessus, Pentateuque ;
— Ottobonianus, n. 66. Fragments. Voir ci-dessus, 
Pentateuque. Publiés par Vercellone, Variæ lect., t. i i , 
passim; — Gothicus. Voir ci-dessus, Josué. Fragments 
dans les marges du manuscrit. Publiés d’après une copie 
qui est à la Vaticane par Vercellone, ibid. ; — Fritzschiana 
fragm enta. Publiés par Fritzsche, Fragmenta libri 
Judicum post P etrum  Sabatier paullo auctiora, Zurich, 
1867.

4. Bulh. — Complulensis, IX e siècle, à  Madrid, biblio
thèque de l’Université, ms. 31. Publié par S. Berger, 
Notice sur quelques textes latins inédits de l’Ancien  
Testament. Paris, 1893. Tiré des Notices et extraits des 
mss. de la Bibliothèque Nationale, t. xxxiv, 2e partie. 
Cf. du même sur ce ms. : Hist. de la Vulgate, p. 22.

5. Rois. — Gothicus. Voir ci-dessus Josué. Fragments 
des quatre livres, aux marges du manuscrit. Publiés 
par Vercellone d’après la copie du Vatican, Variæ lect., 
t. n , passim; — Vindobonensis (palimpseste). Voir ci- 
dessus, Pentateuque. Fragments de I et II Reg. Publiés par 
Belsheim en 1885 (op. laud., ibid.); — Fragments de 
T, II et IV Reg., publiés d’après quelques anciens mss. 
de Corbie et de Saint-Germain par Sabatier, Bibliorum  
latinæ versiones, Reims, 1743-1749, t. i; — Fragments 
de I, II et III Reg. sur deux feuillets de Magdebourg et 
de Quedlinbourg. Les fragments du I Reg. ont été 
publiés par Schum, Bas Quedlinburger Fragment einer 
illustrirten lta la , dans Theologische S Indien und Kri- 
tiken, 1876, p. 121-134 ; le tout par Weissbrodt, Index

lectionum Brunsburgensis, 1887. — Autre fragment de 
Quedlinbourg, fragment d u III Reg., publié par A. Diining, 
F in  neues Fragm. d. Quedl. Italacodex, 1888; — Frag
ments du I Reg. dans le ms. n. 2 d’Einsiedeln, XVe siècle. 
Publiés par S. Berger, Notice, etc. Voir ci-dessus, Ruth;
— Fragments du II Reg. dans un ms. de Vienne, publiés 
par Haupt, Veteris versionis antehieronymianæ libri 
I I  Beg. sive Sam uelis fragmenta, Vindobonensia, 
Vienne, 1877.

6. Paralipomènes. — Gothicus. Fragments aux marges 
du ms. Voir ci-dessus, Josué.

7. Esdras. — Deux mss. d’après lesquels Volkmar a 
publié le texte : Esdras propheta, ex duobus m anu- 
scriptis Italæ, Tubingue, 1863.

8. [111 Esdræ, apocryphe, j — On trouve le texte latin de 
cet apocryphe : 1» dans la Vulgate; 2» à la Bibl. Nat., à 
Paris, latin 111 (publié par Sabatier) ; 3° à la Mazarine, 
à Paris, 29; 4° à Douai, n. 7; 5° à Vienne, n. 1191; 6° à 
Madrid, E. R. 8.

9. [IV Esdræ, apocryphe.] — Le texte est dans la 
Vulgate. Un fragment perdu, qui est à placer entre ÿ. 35 
et 36 du c. i i i , a été retrouvé, puis publié en 1875, par 
Bensly. Depuis, le livre complet a paru dans Texts and 
Studies de Cambridge, t. i i i ,  n. 2 : The fourth Book 
of Ezra. The latin version ediled from  the mss., Cam
bridge, 1895.

W. Tobie. — Se trouve dans beaucoup de manuscrits : 
1» A Paris, Bibl. Nat., latin 6 (dit Bible de Rosas. Voir
S. Berger, Hist. de la Vulg., p. 24-25); 93, publié par 
Sabatier; 161; 11505 et 11553, ces deux derniers encore 
dans Sabatier. Cf. S. Berger, Hist. de la Vulg., p. 65. — 
2° A Metz, ms. 7. —3»En Espagne, à Léon, codex Gothicus 
(voir ci-dessus, Josué); à Madrid, Complutensis (voir ci- 
dessus, Rutb) ; de nouveau, à Madrid, musée archéolo
gique, Bible de Huesca. Voir Berger, Hist. de la Vulg., 
p. 20. — 4° A Munich, ms. 6239 du ix* siècle, publié par 
Belsheim, Libros Tobiæ, Judith, Ester... ex codice Mo- 
nacensi, Trondhjem, 1893. Cf. S. Berger, ibid., p. 67- 
68, 95-96,101. — 5° A Milan, bibliothèque Ambrosienne, 
ms. E 26 inferior. Cf. S. Berger, ibid., p. 138. — 6° Au 

Vatican, codex Regio-Vaticanus, n. 7, dans Sabatier. 
Sur Tobie et les autres deutérocanoniques on consul
tera surtout l’ouvrage de Thielmann indiqué en tète de 
notre énumération des manuscrits : Bericht, etc.

11. Judith. — Se trouve : 1» A Paris, Bibl. Nat., n. 6, 
93, 11505, 11553, comme Tobie (voir ci-dessus), et de 
plus n. 11549 aussi utilisé par Sabatier. — 2» A Metz, 7.
— 3» En Espagne, dans les mêmes manuscrits que Tobie 
(ci-dessus). — 4° A Munich, n. 6239 même manuscrit 
que Tobie (ci-dessus). — 5° En Angleterre, Oxford, 
Bibl. Bodléienne, Auctarium, E infra 2.

12. Eslher. — Se trouve : 1» dans la Vulgate, pour le 
fragment deutérocanonique non révisé par saint Jérôme, 
x, 4-xvi. — 2° A Paris, Bibl. Nat., latin 11549, utilisé 
par Sabatier. — 3° A Lyon, n. 356, qui contient le com
mencement et la fin d’Esther. Publié en partie par
S. Berger, Notice, etc. (ci-dessus, Ruth). Cf. Hist. de la 
Vulgate, p. 62. — 4° Dans le codex Pechianus, ainsi 
nommé du nom du chanoine de Narbonne, Pecli, auquel 
il appartenait. Ce manuscrit aujourd’hui perdu contenait 
des fragments d’Esther, de ni à la fin. Sabatier s’en est 
servi dans sa grande publication. — 5° A Madrid, Codex 
Complulensis (voir ci-dessus, Ruth). — 6° A Munich, 
n. 6239, même manuscrit que Tobie (voir ci-dessus); 
n. 6225. Voir Thielmann, Bericht, etc., p. 217. — 7» A 
Rome, Biblioth. Vallicellane, B 7. Contient c. i - i i . 
Publié par J. M. Carus (nom que prenait par dévotion 
pour la Vierge le cardinal Tommasi), Sacrorum Biblio
rum ... veteres tilu li sive capitula, sectiones et sticho- 
metriæ, in-4°, Rome, 1688, p. 92-93. Utilisé aussi par 
Sabatier; par Bianchini, Vindiciæ, 1740.

13. Job. — Fragment de Fleury. Contient x l i i i , 3-9. 
Dans Sabatier, t. 1, p. 904. Cf. S. Berger, Hist. de la
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Vulg., p. 86; — Gothicus. Fragments dans les marges 
du manuscrit. Publiés par S. Berger, Notice, etc. (voir 
ci-dessus, Ruth), p. 20-23. Cf. Hist. de la Vulg., p. 18 sq.

14. Psaumes. — Veronensis, à Vérone. Publié par 
Bianchini, Psalterium duplex, dans ses Vindiciæ,'1740. 
— Sangermanensis, à Paris, Bibl. Nat., latin n. 11947. 
Publié par Sabatier, t. n. — Fragments dans des pa
limpsestes de Carslruhe, sur lesquels voir F. Mone : 
Lateinische [und griechische Messen, Francfort-sur-le- 
Main, 1850, p. 40; et du même auteur : De libris pa- 
limpsestis tam  latinis quant græcis, Carslruhe, 1855, 
P- 48. — Sur les trois psautiers du Codex Cavensis, voir
S. Berger, Hist. de la Vulgate, p. 14-15.

15. Proverbes. — Fragments, à Vienne, Biblioth, 
Impériale, palimpseste, n. 954. Publiés par Vogel : 
Beitràge zur Herstellung der alten lateinischen Bibel- 
Vebersetzung. Zwei handschriftliche Fragmente ans 
dent Bûche des Ezechiel und aus Sprichwôrten Salo- 
tnos zum  ersten Maie herausgegeben, Vienne, 1868. — 
Fragments sur deux feuillets palimpsestes conservés au 
monastère de Saint-Paul, Lavanttbal, en Carinthie. Pu
bliés par Mone, Delibris palimpsestis, Carlsruhe, 1855. — 
Codex 11 de Saint-Gall., viiie siècle. Extraits de l’ancienne 
version, publiés par S. Berger, Notice, etc. (voir ci- 
dessus, Ruth); du même, cf. Hist. de la Vulg., p. 121- 
122. — Quelques leçons marginales dans le manuscrit 
latin 11553, Paris, Biblioth. Nat. Cf. S. Berger, Hist. de 
la Vulg., p .  65-66.

16. Ecclésiaste. — Leçons marginales dans le ma
nuscrit latin 11553, Bibl. Nat., Paris. Voir ci-dessus, 
Proverbes. — Codex 11 de Saint-Gall. Extraits de l’anc. 
version, publiés par S. Berger, Notice, etc., comme ci- 
dessus, Ruth. Du même, voir Hist. de la Vulg., p. 121- 
122.

17. Cantique des Cantiques. — Mêmes manuscrits 
que pour l’Ecclésiaste, mêmes publications de M. S. 
Berger.

18. Sagesse. — Dans la Vulgate, texte non révisé de 
1 ancienne version. Paul de Lagarde a donné une édition 
du texte de la Sagesse, dans ses M ittheilungen, Gœttin- 
gue, 1884, p. 241-282.

19. Ecclésiastique. — Dans la Vulgate, texte non ré
visé de l’ancienne version. Voir ici encore l’édition de 
Lagarde, ibid., p. 283-378. — Fragment de Toulouse. 
Publié par Mm Douais, Une ancienne version latine de 
l’Ecclésiastique, Paris, 1895, gr. in-8° de 36 p. Cf. Her- 
kenne, De veteris latinæ Ecclesiastici capüibus I-X L I1 I  
una cum  notis ex ejusdem libri translationibus ælhio- 
pica, armeniaca, copticis, latina altéra, syro-hexaplari 
depromptis, Leipzig, 1899.

20. Prophètes divers. — Wirceburgensis (palimp
seste), vu siècle, à Wurzbourg, bibliothèque de l'Uni
versité, ms. 64a. Contient des fragments des prophètes 
Gsee, Jonas, Isaïe, Jérémie, Lamentations, Ezéchiel, 
Baniel (où l’on trouve Oratio Azariæ, Bel et Draco). 
oubliés en partie par Münter, Fragmenta versionis 
antiquæ latinæ antehieronymianæ Prophetarum  Jere- 
mîæ, Ezecliielis, Danielis et Hoseæ, e codice rescripto 
•Virceburgensi, Copenhague, 1819. Publiés au complet 
Par Ranke, Par palimpsestorum Wirceburgensium. 
Antiquissimæ Veteris Testamenti versionis latinæ 
P'agmenta, Vienne, 1871. Cf. ci-dessus, Pentateuque, 
y'vrceburgensîs. — Ms. de Weingarten, dont on a les 
divers fragments à Fulda, Darmstadt, Stuttgart et au 
Monastère de Saint-Paul en Carinthie, Lavantthal. Ils 
contiennent des passages des prophètes suivants : Osée,

m°s, Michée, Joël, Jonas, Ézéchiel, Daniel. M. Ranke 
® Publié : Fragmenta versionis sacrarum Scriptura- 
unx latinæ antehieronymianæ e codice manuscripto, 

in-4», Marbourg, 1860 (fragments d’Osée, .Amos, 
U'cbée, Joël, Jonas, Ezéchiel et Daniel), 2e édit., Vienne, 

oo, avec un appendice de Vogel, contenant les frag- 
ents d’Ézéchiel, du même manuscrit, retrouvés par

Sickel, au monastère des bénédictins de Saint-Paul, 
Lavantthal, en Carinthie : Beitrâge zur Herstellung, etc. 
(voir Proverbes), Vienne, 1868. Ranke retrouva plus 
tard, à Stuttgart d’autres fragments des prophètes 
Amos, Ezéchiel et Daniel : Ernesti Ranke, Antiquis 
sirnæ Veteris Testamenti Versionis Latinæ fragmenta  
Sluttgardiana, in-4», Marbourg, 1888. Enfin, en 1897, 
M. Corssen ayant découvert à  Darmstadt d’autres frag
ments du manuscrit, les a publiés sous ce titre : Zwei 
neue Fragmente der Weingartener Prophetenhands- 
chrift, in-4°, Berlin, 1899. Ce sont encore des frag
ments d’Ézéchiel et de Daniel. — Lectionarium Bob- 
biense, à  Turin. Contient des fragments d’Isaie et 
de Jérémie, découverts par Amelli. Non publiés. Voir 
Ziegler, Die lateinischen Bibelübersetzungen, Munich, 
1879, p. 105, n. 2.

21. Cantiques de divers prophètes. — Sous ce titre 
groupons les publications de cantiques faites par les 
auteurs suivants : Sabatier, t. n. — Bianchini, dans 
ses Vindiciæ, où il publie 7 cantiques d’après un ma
nuscrit des Psaumes de Vérone. — Fleck, Fragmenta 
Italæ vetustissimæ V. T. e codice reg. A rm am entarii 
paris iensis (Cantica : Deut., x x x i i  ; Ilabac., ni ; I Reg., n ; 
Isaias, xxvi; Daniel, ni). Dans WissenschaftlicheReise 
durch das südliche Deutschland, t. ii, part. 3, p. 337, 
Leipzig, 1837. — Hamann, Canlicum Moysi, Iena,1874.

22. Jérémie. — Sangallensis, à Saint-Gall, n. 912. 
Fragments, publiés par Tischendorf, Anecdota sacra et 
profana, 2a edit., 1861, p. 231; et plus complètement 
par Burkitt dans son ouvrage : The Old latin and the 
lta la, Cambridge, 1896, dans Texts and Studios, 
t. iv, n. 3.

23. Baruch. — On le trouve : 1° dans la Vulgate, texte 
non révisé; — 2° à  Paris, Bibl. Nat., latin 11, 161, 
11951, ce dernier publié par. Sabatier ; — 3° de nouveau 
à  Paris, Bibl. de l’Arsenal, n. 65 et 70; — 4° à Reims, 
n. 1, voir encore Sabatier; — 5» à Rome, Vallicellane, 
B 7. Publié par Sabatier; par Bianchini, Vindiciæ ; par 
Carus, op. laud. (voir ci-dessus, Esther), p. 147-150; — 
6° Cassinensis, 35; — 7° à Léon, en Espagne, codex Go- 
thicus. Voir Hoberg, Die atteste lateinische Ueberset- 
zung des Bûches Baruch, 2e édit., Fribourg-en-Brisgau, 
1902, p. 22. Cf. ci-dessus, Josué.

24. Daniel. — Dans la Vulgate, fragments deutéroca- 
noniques non révisés, III, 24-100 et xm-xiv.

25. 1 Machabées. — 1» Dans la Vulgate, texte non ré
visé. — 2° Complutensis, ixe siècle, à la bibliothèque 
de l’Université de Madrid, n. 31. Des fragments en ont 
été publiés par S. Berger, Notice (comme ci-dessus, 
Ruth). Cf. Histoire de la Vulgate, p. 22. — 3° Frag
ments dans le codex 356 de Lyon. S. Berger en a donné 
quelques-uns dans Notice. — Fragments, I-XIII, à 
Paris, Bibl. Nat., latin, n. 11553. Publié par Sabatier.

26. I l  Machabées. — 1° Dans la Vulgate, texte non 
révisé. — 2° A Milan, Bibl. Ambrosienne, ms. E 26 infer. 
Publié par A. Peyron, M. Tullii Ciceronis Orationum  
fragm enta inedita, Stuttgart, 1824, p. 70. Voir S. Berger, 
Hist. de la Vulg., p. 138. — 3° Complutensis, et 4» Co
dex 356 de Lyon. Des fragments de ces deux manuscrits 
ont été publiés par S. Berger, Notice (ci-dessus I Mach,). 
— 5° Fragments à Rome, Vaticane, lat. 474. Publiés par
G. Mercati, Fragmenli Urbinati d ’u n ’ antica versione 
latina del libro I I  de’ Maccabei editi ed illustrati, 
dans la Revue biblique, 1er avril '1902, p. 184-211.

2° Manuscrits complets ou fragmentaires du Nou
veau Testament ; leurs éditions diverses. — 1. Evan
giles. — a. Vercellensis, IVe siècle, à  l’église cathédrale 
de Verceil. Contient les quatre Évangiles presque en 
entier. Publié par J. Irico, Saçrosanclus Evangeliorum  
codex S. Eusebii Magni, Milan, 1748; par Bianchini, 
Evangeliarium quadruplex latinæ versionis antiquæ, 
Rome, 2 in-fol., 1749; réimprimé par Migne, Pat?’. Lat., 
t .  x i i ; de nouveau édité par Belsheim,Codex Vercellen-
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sis, Quattuor Evangelia, Christiania, 1894. —• a2. Cu- 
riensia fragmenta, ve-vie siècle, en Suisse, à  Coire, 
Rætisches Muséum. Fragments de Luc. Publiés par 
Ranke, Curiensia Evangelii Lucani fragm enta lalina, 
Vienne, 1874; par Wordsworth, Sanday et White dans 
Old latin biblical Texts, n. il, Oxford, 1886. — a2 (au
trefois n). Sangallensia fragm enta, ve-vie siècle, en 
Suisse, au monastère de Saint-Gall, ms. 1394, vol. i ;  
ms. 172, fol. 256; item , à  la bibliothèque de la ville ou 
Vadiana bibliotheca, 70. Publié par Batiffol, Fragmenta 
Sangallensia, Contribution à l’histoire de la Vêtus 1 tala, 
Paris, 1885. Voir du même auteur : Note sur un évan- 
géliaire de Saint-Gall, Paris, 1884. Publié aussi 
comme le précédent dans les Old latin biblical Texts, 
ibid. Les feuillets de ces fragments appartenaient autre
fois au même manuscrit que les Curiensia fragmenta  
ci-dessus. — a2 (autrefois o). Sangallense fragm en
tant, V IIe siècle, encore dans le ms. 1394, t. i. Édité 
par Batiffol avec le précédent (ancien n) et de même 
dans les Old latin biblical Texts, ibid. — a2 (autrefois 
p). Sangallense fragm entum , vne-vme siècle, toujours 
dans le manuscrit 1394, mais cette fois t. n. Publié par 
Forbes dans Arbuthnott Missal, préface, p. x l v i i i , 
Burntisland, 1864 ; par Haddan et Slubbs dans Councils 
and ecclesiastical documents relating to Great Britain  
and lreland, t. i, appendix G, p. 197, Oxford, 1869; et 
de nouveau avec les précédents dans Old latin bibl. 
Texts, ibid.; enfin, par Batiffol dans Note sur un évan- 
géliaire de Saint-Gall, Paris, 18b4. — b. Veronensis, 
ive-ve siècle, à  Vérone, bibliothèque du chapitre de la 
cathédrale. Les quatre Évangiles. Publié par Bianchini, 
Evangelium quadruplex. — c. Colbertinus,xi-xmesiècle, 
à Paris, Bibl. Nat., latin 254. Les quatre Évangiles; le 
reste du manuscrit est de la Vulgate. Publié par 
Sabatier, Bibliorum sacrorum latinæ versiones; par 
Belsheim, Codex Colbertinus Parisiensis. Quatuor 
Evangelia ante H ieronym um  latine translata pos t edi- 
tionem Pétri Sabatier cum ipso codice collatam  
denuo edidil J. B ., Christiania, 1888. — d. Cantabri- 
giensis, græco-latinus (appelé autrefois Claromontanus, 
et plus connu aujourd’hui sous le nom de Codex 
Bezæ =  t) grec des Évangiles; ne pas le confondre avec 
le Claromontanus Parisiensis, autre gréco-latin, qui 
est le D grec des Épîtres paulines et le d. latin de ces 
mêmes Épitres), VIe siècle, à  Cambridge, Bibl. de 
l’Université, n. 2.41. Contient Évangiles et Actes. Publié 
par Kipling, Codex Theodori Bezæ Cantabrigiensis, 
2 in-fol., 1793; par Scrivener, Bezæ Codex Cantabri
giensis, being an exact copy, in  ordinary type, o f the 
celebrated uncial græco-latin m anuscript o f lhe four 
Gospels and Acts of the Apostles, written early in  the 
sixth  century, and presented to the university of 
Cambridge, by Théodore Beza. A. D. 1581, in-4°, 
Cambridge, 1864. — e. Palatinus, ive-ve siècle, à  Vienne, 
latin 1185. Quatre Évangiles. Publié par Tischendorf, 
Evangelium  palatinum  ineditum  sive reliquiæ textus 
Evangeliorum latini ante H ieronym um  versi ex codice 
Palalino purpurco quarti vel quinti post Christuni 
seculi, Leipzig, 1847, — Fragment de e. Matth., xm, 13- 
23, à  Dublin, Trinity Collège, n. 4-18. Publié par 
Abbot, P ar palimpsestorum Dublinensium, Londres, 
1880. — Autres fragm ents de e, à Rome, Bibliothèque 
Vallicellane, U. 66, mais cette fois simple copie faite en 
1762 pour Bianchini. Publiés d’après cette copie par
II. Linke, Neue Bruchstücke des Evangelium Palati
num , dans Sitzungsberichte der bayerischen Akade- 
m ie, Munich, 1893, t. i, p. 281-287. Belsheim a réédité 
le tout, c’est-à-dire le codex Palatinus et les fragments, 
Evangelium Palatinum , Christiania, 1896. — f. Brixia- 
nus, VIe siècle, à Brescia, bibliothèque du chapitre. 
Quatre Évangiles. Publiés par Bianchini (voir a); par 
Migne, Pair. Lat., t. xn ; par Wordsworth et White dans 
leur édition du Nouveau Testament selon saint Jérôme :

Novum Testam entum  D. N. Jesu Christi latine, se- 
cundum editionem sancti H icronymi, Oxford, fasc. 1, 
1889; fasc. 2, 1891; fasc. 3, 1893; fasc. 4, 1895; fasc. 5, 
1891. — If1. Corbeiensis primus, vme-xe siècle, autrefois 
au monastère de Corbie en Picardie, maintenant à 
Pétersbourg, Bibl. Impériale, D 326. Contient saint 
Matthieu. Publié par Martianay, Vulgata antiqua latina 
et Itala versio evangelii secundum Matth'æum, Paris, 
1695; par Sabatier; par Bianchini; par Migne d’après 
Bianchini, P. L ., t. xn ; par Belsheim, Das Evangelium  
des Malthus nach dem  lateinischen Codex /f1 Cor
beiensis a u f der kaiserlichen Bibliothek zu Sanct Pe- 
tersburg von neuem in verbesserter Gestalt herausge- 
geben. Nebst einem Abdruck des Brie f  es Jacobi nach 
Martianay s Ausgabe von 1695, Christiania, 1881. — 
fï2. Corbeiensis secundus, vie-vne siccle, à Paris, Bibl. 
Nationale, lat. 17225. Les quatre Évangiles. Les leçons 
de ce manuscrit ont été données par Aug. Calmet, 
Nouvelles dissertations importantes et curieuses sur 
plusieurs questions qui n ’ont point été touchées dans 
le Commentaire littéral sur tous les livres de l’Ancien 
et du Nouveau Testament, Paris, 1720 ; item , par Sq- 
batier; par Bianchini. Le texte a été publié au complet 
par Belsheim : Codex j f2 Corbeiensis sive Quatuor 
Evangelia ante H ieronym um  latine translata, Chris
tiania, 1888. — g1. Sangermanensis primus, VIIIe- 
IXe siècle, à Paris, Bibl. Nat., latin 11553, ancienne 
version latine seulement pour Matthieu et texte mêlé 
d’anciennes leçons pour les autres Evangiles. Cité par 
Robert Estienne dans sa Bible latine de 1538-1540 et 
dans celle de 1546; collationné et utilisé par Martianay 
dans son édition de ff1 (ci-dessus); utilisé d’après Mar
tianay par Bianchini ; publié par Wordsworth dans Old 
latin biblical Texts, n . l  : The Gospel according to saint 
Matthew front the Sain t Germain ms. g1, Oxford,
1883. — g2. Sangermanensis secundus, Xe siècle, à  
Paris, Bibl. Nat., latin 13169. Cf. S. Berger, Histoire 
de la Vulgate, p. 48. — h. Claromontanus, ive-vne siècle, 
à  Rome, au Vatican, latin 7223. Ancienne version latine 
seulement pour Matthieu. Utilisé par Sabatier; publié 
par Mai, Scriplorum  veterum nova collactio, t. m, 
p. 257, Rome, 1828; et de nouveau par Belsheim, 
Evangelium  secundum Malthæum e codice olim Cla- 
romontano nunc Vaticano, Christiania, 1892. — i. Vin- 
dobonensis, ve-vile siècle, à Vienne, lat. 1235. Contient 
en grande partie Marc et Luc. Utilisé par Bianchini; 
publié pour la partie de Marc, par Alter dans Nettes 
Répertoriant fü r  bibl. und morgenl. Literatur, Iéna, 
t. m , p. 115-170, 1791 ; et, pour la partie de Luc, dans 
les Memorabilia de Paulus, t. vu, p. 58-95, Leipzig, 
1795; au complet, par Belsheim, Codex Vindobonensis 
membranaceus purpureus. Antiquissim æ Evange
liorum Lucæ et Marci translationis latinæ fragmenta, 
Leipzig, 1885. — j. Voir plus loin z. — k. Bobbiensis, 
Ve-V Ie siècle, à  Turin, Bibl. de l’Université, G. VII, 15. 
Grands fragments de Marc et de Matthieu. Publié par 
Fleck, Anecdota sacra, Wissenschaftliche Reise, Leip
zig, 1837, t. i i ,  part. 3, p. 1-109 ; par Tischendorf, dans 
Jahrbücher der Literatur, Anzeige-Blatt, Vienne, 1847- 
1849, vol. 120, 121, 123, 124 et 126; par W ords
worth, Sanday et White, dans Old latin biblical Texts, 
n. ii : Portions of the Gospels according to saint Mark 
and saint Matthew, front the Bobbio ms. k, Oxford, 
1886. — I. Rehdigerianus (non Rhed.), vu* siècle, à 
Breslau, église Sainte-Élisabeth. Quatre Évangiles. Pu
blié partiellement par Scheibel, Codex quatuor evan
geliorum latinus Rehdigerianus, Matthæus et Marcus, 
Breslau, 1763. Leçons du manuscrit insérées par David 
Schulz dans sa troisième édit. 'du Nov. Tes. gr. de 
Griesbach, Berlin, 1827, t. i. Publié par Haase, Evan
geliorum quattuor vêtus latina interpretatio ex codice 
Rehdigerano nunc p rim u m  édita, Breslau, 1865-1866. 
— m. Sessorianus, vme-ixe siècle, à Rome, Bibliothèque
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dite Sessorienne du monastère de Sainte-Croix de Jéru
salem, manuscrit principal du Liber de divinis Scrip- 
turis, ou Spéculum  dit de saint Augustin, contenant 
des extraits de presque toute l’Ecriture. Peut-être eut-il 
été préférable de ne point classer ce codex parmi les 
manuscrits bibliques à texte continu. Voir ci-dessus ce 
qui a été dit du Spéculum, quand nous avons énuméré 
les Pères d’Espagne. — n, o, p, devenus a2. Voir ci- 
dessus — q. Monacensis (autrefois Frisingensis), VIe-  
V IIe siècle, à Munich, Bibl. Royale, latin 6224. Quatre 
Évangiles. Publié par White dans Olcl latin bibl. Texts, 
n .  i i i , Oxford, 1888. — r 1. Usserianus prim us, VIe-  
VIIe siècle, à Dublin, Trinity Collège, A. IV, 15. Quatre 
évangiles. Publié par Abbot, Evangeliorum versio an- 
tehieronymiana, ex codice Vsseriano (Dublinensi), 
adjecta collatione codicis Usseriani alterius, Dublin,
1884. — r 2. Usserianus secundus, ixe-xe siècle, à Dublin, 
Trinity Collège, A. iv, 6. Quatre Évangiles. Leçons pu
bliées par Abbot, avec r 1. — s. Ambrosiana fragmenta, 
VIe siècle, à Milan, Bibl. Ambrosienne, C 73 inf. Publié 
par Ceriani, M onumenta sacra et profana, t. i, fasc. 1, 
Milan, 1861, p. 1-8; Fragm entum  Evangelii sancti 
Lucæ ex vetere latina versione seu recensione ; par 
Wordsworth, Sanday et White dans Old latin bibl. 
Texts, n. n , Oxford, 1886. — t. Bernensia fragmenta, 
palimpseste du ve-vie siècle, à Berne, bibliothèque de 
l’Université, ms. 611, foll. 143 et 144. Publiés par Hagen, 
E in  Italafragm ent aus einem Berner Palimpsest des 
VI Jahrhunderts, dans la Zeitschrift fu r  wissenschaf- 
tliche Théologie, Leipzig, a. 1884, p. 470-484; par 
W ordsworth, Sanday et White dans Old latin bibl. 
Texts, n. il, Oxford, 1886. — v. Vindobonense fragm en
tant, v ir siècle, à Vienne, au commencement du latin 
502, qui est intitulé : Pactus legis ripuariæ. Publié 
par White, Old latin Texts, n. m , Oxford, 1888. — 
z (j chez plusieurs auteurs). Sarzannensis Saretianus, 
ve siècle, découvert à Sarezzano, près de Tortone, par 
Amelli. Voir G. Amelli, Un antichissimo codice biblico 
latino purpureo conservato nella Chiesa di Sarezzano 
presso Tortona, Milan, 1872 ; 2e édit., 1885, où l’auteur 
ne donnait qu’un passage des longs fragments de Jean 
contenus dans ce manuscrit. Le manuscrit est mainte
nant au Mont-Cassin et a été publié par le même édi
teur : Un antichissimo codice biblico latino purpureo, 
Mont-Cassin, 1893. Voir Archiv fü r  latein. Lexikogr. 
und Gramniatik, Leipzig ,1894, p. 323, et Kennedy, 
article cité, p. 51, contrairement à Corssen, Bericht, 
p. 23, et Gregory, T extkritik , p. 608, où il se réfère à 
Corssen.

2. Actes des Apôtres. — d. Cantabrigiensis. Le même 
que pour les Évangiles. Voir ci-dessus. — e. Laudia- 
nus. Manuscrit gréco-latin (=  E des mss. grecs pour 
les [Actes), V Ie siècle, à Oxford, Bibl. Bodléienne, 35. 
Publié par Thomas Hearne, Acta Apostolorum græco- 
laline e codice Laudiano, Oxford, 1715; par Sabatier (op. 
cit.), d’après Hearne; par Andr. Christian Hwiid, L i-  
bellus criticus, Copenhague, 1785, probablement d’après 
Hearne; par Tischendorf, dans Monumenta sacra ine- 
dita. Nova collectio, t. IX , 1870, après deux collations 
distinctes faites en 1854 et 1865; par J. Belsheim, Acta 
Apostolorum ante H ieronym um  latine translata, ex 
codice latino-græco Laudiano Oxoniensi, Christiania, 
1893. — g. Gigas Holmiensis, X IIIe siècle, à Stockholm. 
On]y trouve une ancienne version pour les Actes et l’Apo
calypse, la Vulgate pour le reste. Publié par Belsheim, 
Die Apostelgeschichte und die Offenbarung Johannis 
in einer alten lateinischen Uebersetzung, Christiania, 
1879. Voir G ig a s  L ib ro ru m , t. m , col. 238. — g2. Medio- 
lanense fragm entum , xe-xie siècle, à l’Ambrosienne de 
Milan. Publié par Ceriani, Monumenta sacra et pro
fana, t. i, fasc. 2, p. 127-128, Milan, 1866. — h. Floria- 
eus codex. Palimpseste de Fleury-sur-Loire, vie-vne siè
cle, aujourd’hui à Paris, Bibl. Nat., lat. 6400 G. Publié

en partie par Sabatier (op. cit.); par Vansittart, dans 
Journal o f Philology, Londres, t. n, 1869, p. 240-246; 
t. _iv, 1872, p. 219-222; par Omont, Bibliothèque de 
l’Ecole des Chartes, 1883, t. x l i v . Publié au complet 
par Belsheim, A ppendix epistularum Paulinarum  ex 
codice Sangermanensi Petropolitano in  quo contine- 
tur I Collatio Ep. Paulinarum cum codice Claromon- 
lano Parisiensi ; ii  Palimpsestus Parisiensis, fragmenta  
Act. Apost., Ep. Pelri, Ep. Joli, priniæ , Apocalypseos 
Joh., ex codice rescripto Parisiensi, Christiania, 1887; 
enfin par S. Berger, Le palimpseste de Fleury, Paris, 
1889. — m. Sessorius ou Spéculum. Voir m. des Évan
giles. — p. Parisiense fragm entum , x iue siècle. Com
prend i-xm, 6 et xxvm, 16-31. A la Bibl. Nat., latin 321. 
Découvert et publié par S. Berger, Un ancien texte latin 
des Actes des Apôtres retrouvé dans un manuscrit pro
venant de Perpignan. Tiré des Notices et extraits des 
mss. de la Bibl. Nat., Paris, t. xxxv, l ro partie, 1895. 
Le même auteur a également publié xxvm, 16-31, dans 
les Mélanges Julien Havet, Paris, 1895, p. 9-14 : De 
quelques anciens textes des Actes des Apôtres. Cf. du 
même, Hist. de la Vulgate, p. 77. — s. Bobbiensis pa
limpsestus, ve-vie siècle, à Vienne, latin 16. Publié par 
Tischendorf, Jahrbücher der Literatur, Anzeige Blatt, 
Vienne, t. cxx, 1847, p. 36-44; par Belsheim, Fragmenter 
a f  apostlernes Gjeminger, Jakobs Brcv og 1 st Pétri 
Brev i den ældste latinske Bibeloversættelse efter en 
Palimpsest ij le t keiserlige Hofbibliothek i Wien, dans 
Theol. Ticlskrift for den evang. luth. Kirke i Norge, 
3 Reihe, Christiania, 1886, t. i, fasc. 3, p. 307-326; par 
White dans Old lat. bibl. Texts, n. iv, Oxford, 1897; — 
w. Au château de Wernigerode, dans le Harz (Bohême), 
chez le comte de Stolberg, manuscritt Za 81, xve siècle. 
Blass en a publié les leçons : Neue Texteszeugen fü r  
die Apostelgeschichte, dans Theologische Studien und  
Kritiken, année 1896, p. 436-471. — x. Bodleianensis, 
fonds Selden 30, vne-vm e siècle, à Oxford. Voir S. Ber
ger, Hist. de la Vulgate, p. 44 et 398; — Bibl. de Ro- 
sas, à,Paris, Bibl. Nat., latin 6. Leçons et passages de 
l’ancien texte. Voir S. Berger, Hist., p. 24-25.

3. Épîtres catholiques. — ff. Corbeiensis, Xe siècle, 
à Pétersbourg, Q. v, I ,  39. Épitre de saint Jacques. Pu
blié par Martianay, en 1695 avec ff1. des Évangiles (voir 
plus haut); par Sabatier (Op. laud.); par Belsheim, une 
première fois d’après Martianay : Das Evangelium des 
Malthæus nebst einem Abdruck des Briefes Jacobi 
nach Martianays Ausgabe, Christiania, 1881; par le 
même, une seconde fois, d’après le manuscrit : Der 
B rief des Jakobus in  aller lateinischen Uebersetzung, 
Christiania, 1883; par Wordsworth, dans les Studia  bi- 
blica et ecclesiaslica, t. i, Oxford, 1885. — h. Le même 
que pour les Actes. Voir ci-dessus. — m. Le même que 
pour les Évangiles et les Actes. Voir [ci-dessus. — q (g 
dans Nestle). Monaccnse fragm entum , vie-vue siècle, à 
Munich, Clm. 6436. Fragments de I Pétri, II Pétri, 
I Joan. Ziegler a publié les fragments de Pierre dans 
Bruchstïicke einer vorhieronymianischen Uebersetzung 
der Petrusbriefe, Munich, 1877 ; et ceux de Jean dans 
Italafragm ente, Marbourg, 1876. — s. Contient frag
ments de Epist. Jacobi e td e l  Pétri. Le même que pour 
les Actes. Voir ci-dessus. Voir aussi S. Berger, Hist. de 
la Vulgate, p. 8-10, sur un texte de I Joa., dans un pa
limpseste conservé aux archives de la cathédrale de 
Léon (Espagne).

4. Épîtres de saint Paul. — d. Claromontanus, 
grœco-latinus (=  D paul.; ne pas confondre avec le.Co- 
dex Bezæ, D evang.), VIe siècle, à Paris, Bibl. Nat., gr. 
n. 107. Publié par Sabatier; par Tischendorf, Codex 
Claromontanus, Leipzig,[1852. — e ( = E  paul.). Sanger
manensis, græco-latinus, IX e siècle, maintenant à Pé
tersbourg. Publié par Sabatier; par Belsheim, Epistulæ  
Paulinæ ante H ieronymum latine translatée ex codice 
Sangermanensi, gr.-lat., olim  Parisiensi, nunc Petro-
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politano, Christiania, 1885. — f ( =  F paul.). Augien- 
sis, græco-latinus, ixc siècle, à Cambridge, Trinity col
lège, B, 17,1. Publié par Scrivener, A n exact transcript 
of the codex Augiensis, Cambridge, 1859. — g (=  G 
paul.). Bœnierianus, græco-latinus, IX e siècle, à Dresde, 
A. 145b. Publié par Matthæi, Treclecim Epistolarum  
Pauli Codex græcus Plœrnerianus, Misniæ (Meissen), 
1791. Une seconde édition a paru en 1818. — gue. Guel- 
ferbytanus palimpsestus, VIe siècle. Fragments de l’Ép. 
aux Romains, à Wolfenbüttel, Weissemburg, 64. Publié 
par Knittel avec des fragments de la version gothique, 
Ulphilæ versio Gothica nonnullorum capitum Ep. 
Pauli ad Rom ., Brunswick, 1762; par Tischendorf, 
Anecdota sacra et profana, Leipzig, 1835, p. 153-158.
— r. Frisingensis, ve-vie siècle. Fragments de diverses 
Épîtres, à Munich, Clm. 6436. Publié par Ziegler, Itala- 
fragm ente der Paulinischen Briefe, Marbourg, 1876.
— Deux autres fragments du même manuscrit trouvés 
par Schnorr von Karolsfeld en 1892, ont été publiés par 
Wôlfflin, Neue Bruchstücke der Freisinger Itala, dans 
Sitzungsberichte der Münchener Akademie, 1893, 
I Band, p. 253-280. — r 2. Fragments de Philipp. et 
I Thess., V IIe siècle, à Munich, Clm. 6436. Publiés par 
Ziegler avec r, Itajafragm ente  comme ci-dessus. — 
r 3. Fragments de Rom., Gai., vi°-vne siècle, au monas
tère de Gôttweig sur te Danube. Publiés par Rônsch, 
dans ta Zeitschrift fu r  wissenschaftliche Théologie, 
Leipzig, 1879, p. 224-234. — x2. Oxoniensis, IX e siècle, 
à Oxford, Bibl. Bodléienne, Laud, lat. 108, E, 67. Texte 
corrigé trois fois.

5. Apocalypse. — g. Gigas Holmiensis. Voir g des 
Actes. — m. Sessorianus ou Spéculum. Voir m des 
Évangiles et des Actes. Cf. II. Linke,' Studien zur Itala, 
r. Die vorhieronymische Ueberlieferung der Offenba- 
rung Johannis. //. Zum  Codex Sessorianus. m . Mœnia- 
num , Breslau, 1889. -  h (reg chez Gregory). [Floria- 
cum  fragm entum . Voir h des Actes. C'est le,latin 6400 G, 
Bibl. Nat., Paris. Il contient, aux folios 115 v° et 118 v°, 
les fragments suivants : i, 1-n, 1 ; vm, 7-ix, 12. Publiés 
par Omont dans la Bibliothèque de l’École des Chartes, 
t. x l i v ,  1883, p. 445-451 ; par Vansittart, Journal of 
Philology, London et Cambridge, t. iv, 1872, p. 219- 
222; par Belsheim et S. Berger (op. cit.). Voir ci-des
sus, h des Actes.

II. A QUELLE ÉPO QU E SE  F IT  LA TRADUCTION DES É C R I
TURES e n  l a t i n . — Les textes que nous venons d’énu- 
mérer donnent lieu à un certain nombre de questions 
que nous allons maintenant examiner. La première 
concerne l’époque où fut faite la traduction en latin de 
nos textes sacrés. Les plus anciens manuscrits que nous 
ayons rencontrés sur notre route sont des IVe et Ve siè
cles seulement. Mais grâce aux écrits des Pères, il nous 
est possible de remonter beaucoup plus haut. Saint Cy- 
prien, dont la vie s’étend du commencement du m e siè
cle à l’an 258, avait certainement sous la main, quand 
il écrivait, une Bible latine, on peut dire complète; car 
il cite à chaque instant et dans les mêmes termes, des 
textes pris de presque toute l’Écriture ; il a même publié 
des ouvrages, comme 1 ’Epistola ad Fortunatum de 
Exhortatione M artyrii et les Testimoniorum contra Ju- 
dæos libri très (P atr . Lat., t. iv), qui ne sont autre chose 
que des collections de textes sacrés en latin. Aussi peut- 
on parler en toute rigueur de la Bible latine de Cyprien. 
Voir P. Monceaux, La Bible latine en Afrique, parue 
dans la Revue des Études juives, 1901, surtout p. 152-172.
— Avant saint Cyprien, Tertullien, qui naît en plein 
I I e siècle pour prolonger sa longue carrière jusque vers 
l’an 240, cite également presque tous lés livres de 
l’Écriture et plusieurs même de ceux que nous ne 
rencontrons pas sous la plume de Cyprien. A peine s’il 
en est quatre ou cinq que Tertullien n ’ait employés. Il 
est vrai que ses citations ne se reproduisent pas toujours 
dans les mêmes termes, ce qui a fait penser à plusieurs

que peut-être il traduisait directement le texte grec 
qu’il avait certainement en sa possession et auquel plu
sieurs fois il se réfère. Mais comme précisément il se 
réfère au grec pour discuter certaines interprétations 
admises dans l’Église de Carthage, il est donc évident 
que ces interprétations ou versions latines existent. Voir 
De monog., 11, t. il, col. 946; Advers. Marc., n, 9, 
col. 294. C’est aussi des versions latines, croyons-nous, 
malgré la nouvelle explication que Ton a essayé de don
ner à ce passage (Voir Corssen, Bericht, p. 13) que 
parle Tertullien quand il dit : Hæc s u n t’enim duo 
Testamenta, sive duæ ostensiones, sicut invenimus 
interpretatum  (Adv. Marc., v, 4, t. u , col. 478). Cf. P . 
Monceaux sur Tertullien, loc. cit., p. 138-151. — Bien 
antérieurement à Tertullien, nous trouvons encore un 
témoignage formel que Ton avait traduit des livres de 
l’Écriture en latin dès le milieu, sinon dès le début du 
IIe siècle. Les Actes Martyrum Scillitanorum, qui 
sont le plus ancien document chrétien de l’Église 
d’Afrique (voir Harnack, Geschichte der altchristlichen 
Literatur, t. I, fasc. 2, Leipzig, 1893, p. 817-819; Bar- 
denhewer, Les Pères de l’Eglise, trad. franç., t. I, Pa
ris, 1898, p. 234-235), nous rapportent qu’en Tan ISO, 
douze martyrs furent décapités à Scillium, en Numidie, 
par ordre du proconsul Saturninus. Or dans l’interro
gatoire des saints martyrs, nous lisons ceci, d’après le 
texte original latin (British Muséum, n. 11880) publié 
par Armitage Robinson : « Le proconsul Saturninus 
dit : Qu’y a-t-il dans votre boîte? — Speratus (l’un des 
martyrs) dit : Les livres et les Épîtres de Paul, homme 
juste : Libri et Epistulæ  Pauli, viri justi. » Voir A. 
Robinson, Texts and Sludies, t. i, n. 2, Cambridge, 
1891, p. 114. Selon la version grecque du manuscrit 
de la Bibl. Nat. daté de 890 (Fonds grec, n. 1470,. 
M artyrium  S. Sperati), la réponse du martyr serait : 
« Les livres en usage chez nous et les Épîtres de Paul,, 
homme saint : Al y.a9’,zi[iîç fUëXoi, xai al izpoaen't xoé- 
xoiç ’ÉTriaToXa't HaiAou xov ôaiov àvSpôç. Cité dans Ro
binson, ibid., p. 115. Plus clairement selon un texte 
latin de Baronius, reproduit par Ruinart et Robinson : 
Quatuor Evangelia Domini Nostri Jesu Christi, et 
Epistolas sancti Paidi apostoli, et omnem divinitus 
inspiratam Scripturam . Ruinart, Acta m artyrum , 
édit. de Ratisbonne, 1859, p. 132; Robinson, ibid., 
p. 120. Et enfin un autre texte latin (Bibl. Nat., fonds 
latin, nouvelles acquisitions, n. 2179) fait dire plus sim
plement au martyr : Libri Evangeliorum et Epistolæ  
Pauli viri sanctissimi apostoli. Texte reproduit aussi 
par Ruinart, ibid., p. 133, et par Robinson, ibid,, p. 119. 
Comme on le voit, quant au fond, l’accord est complet, 
les martyrs de Scillium possédaient les Épîtres de Paul 
et d’autres livres sacrés, qu’il est plus difficile de déter
miner. Or ces martyrs étaient des gens du peuple et des 
esclaves, qui ne pouvaient évidemment comprendre les 
Écritures que dans leur propre langue. Il n ’est donc 
pas douteux que dès cette époque, en Tan 180, « les li
vres et les Épîtres de Paul » ne fussent traduits et 
même répandus parmi le peuple chrétien d’Afrique. Cf. 
P. Monceaux, loc. cit., p. 137-138. Faut-il, avec saint 
Augustin, remonter plus haut encore et parler « des- 
premiers temps de la foi », comme étant ceux où Ton 
commença à traduire les saintes Lettres en latin? En 
vérité, il n’est guère possible d’en douter, si Ton veut 
bien, à défaut de textes plus anciens que les précédents, 
examiner cette question en dehors de tout esprit de 
parti. Chacun sait que l’Écriture en langue vulgaire est 
pour Tévangélisation d’un peuple un objet de première 
nécessité. Les premiers apôtres de l’empire romain 
durent traduire ou faire traduire de bonne heure les. 
Livres saints, dans cette langue latine que parlait le 
peuple romain, en Italie, dans les Gaules, en Espagne 
ou en Afrique.

On a dit, il est vrai, qu’à cette époque le grec était
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partout connu dans la société romaine, et qu’à Rom 
même les premiers monuments de la civilisation chré
tienne, la liturgie, l’épigraphie, les documents émanés 
des apôtres Pierre et Paul, et de tous les papes jus
qu’au milieu du iv» siècle, sont écrits en grec. Il est 
vrai que les premiers apôtres prêchèrent tout d’abord 
dans le milieu hellène de la diaspora, et c’est ce qui 
explique qu’ils écrivirent en grec et que la liturgie, à 
l’origine, fut grecque. Mais le I I e siècle n'était pas com
mencé que déjà l’Église avait brisé les premiers cadres 
de son action devenus trop étroits, débordé le cercle 
restreint des synagogues, pénétré enfin dans la société 
romaine où l’hellénisme ju if n’était qu’un point perdu 
dans l’espace. On parlait grec, dit-on, dans la société ro
maine et à Rome surtout. La vérité est que le peuple 
parlait latin. On sait, à n’en pas douter, [par le témoi
gnage de Tertuliien, Apolog., x x x v i i , t. i, col. 462- 
463, que de son temps déjà les masses populaires chré
tiennes inondaient toute la société romaine et que, par 
conséquent, l’évangélisation du bas peuple, parlant uni
quement le latin, devait remonter jusqu’aux origines. 
On peut donc conclure que vers la fin du Ier siècle, à 
Rome comme en plusieurs autres contrées de la pénin
sule ou de l’empire, on devait posséder déjà quelque 
traduction de l’un ou de l’autre des trois premiers 
Évangiles. Peu à peu, les autres documents, Évangile 
de saint Jean, Épîtres do saint Paul ou des autres 
apôtres, arrivent à la connaissance du monde d’Occident 
et sont pareillement traduits en latin pour l’usage soit 
du peuple, soit des prêtres et des évêques eux-mêmes. 
L’Ancien Testament, lui aussi, dut être bientôt traduit, 
non pas de l’hébreu, mais, comme le prouvent nos an
ciens textes, du grec des Septante que les Juifs hellènes 
avaient déjà semé sur tous les rivages de la Méditerra
née, alors que le christianisme était encore à son ber
ceau. C’est dans la première moitié du I I e siècle, de 
l’an 100 à 150 environ, que se fit la plus grande par
tie de ce travail, et sur la fin du même siècle que le 
reste s’acheva. Cf. Kaulen, E inleilung, 1899, § 145-146; 
Westcott, dans le Dictionary o f the Bible de Smith, 
article Vulgate, n. 5, t. ni, p. 1690.

IV. D e  l a  p l u r a l i t é  d e s  v e r s i o n s  l a t i n e s  a n t é 
r i e u r e s  a  s a i n t  J é r ô m e . — Dans la question présente 
nous n’avons pas à nous demander si la Bible latine 
antérieure à saint Jérôme est l’œuvre d’un ou de plu
sieurs auteurs; la pluralité des traducteurs de nos 
textes n ’est contestée par personne. Il ne s’agit pas non 
plus de rechercher si la Bible fut traduite plusieurs 
fois en entier; les renseignements et les textes qui nous 
restent ne sont pas assez nombreux pour qu’on puisse, 
trancher cette question. Nous nous demandons simple
ment si pour un certain nombre de livres, et en par
ticulier pour ceux dont nous possédons des textes di
vers, il faut reconnaître une seule version fondamen
tale avec des recensions subséquentes qui expliqueraient 
la diversité de ces textes, on bien au contraire s’il y eut 
des versions multiples dès l’origine, entreprises par 
des traducteurs différents. A la question ainsi posée 
tous ne répondent pas de la même manière. Des 
auteurs éminents, tels que Sabatier et Bianchini au 
xvme siècle, Vercellone et Tischendorf de nos temps, 
plus près de nous encore Kennedy, Scrivener, Gregory 
(bien que ce dernier fasse une grave concession dans 
son récent [ouvrage Textkritik , t. ii, 1902, p. 597),'sont 
pour l’unité de version. Voir Sabatier, Bibliorum sacr. 
lat. versiones antiques, t. i, p. VI; Bianchini, Evan- 
gelium quadr., proleg., p. 29; Vercellone, Disser- 
tazioni accademiche, Roma, 1864, p. 21; Tischen
dorf, Novum Test, tr ig lo ttum , Leipzig, 1854, proleg., 
col. x l v i i - l i  ; Kennedy, dans Dictionary o f the Bible, art. 
Latin  Versions [The old], t. m , p. 48-49; Scrivener, 
A plain  Introduction, 4e édit., t. n , p. 41-43; Gregory, 
Proleg., p. 949-952, et Textkritik , loc. cit. D’autres,

au contraire, surtout depuis les derniers travaux qui 
ont été faits, admettent la thèse de la pluralité. De ce 
nombre sont, chez les Allemands Gams, Rônsch, Ziegler, 
Nestle, Kaulen, et chez nous, L. Delisle, U. Robert, 
Gaston Paris, P. Monceaux. Voir Gams, Kirchengeschichte 
Spaniens, 1879, t. ii, p. 501; Rônsch, Itala und Vul- 
gata, p. 2; Ziegler, Die latein. Bibelübersetzung vor 
Hieron., p. 1; Nestle, Urtext und Uebersetzungen der 
Bibel, Leipzig, 1897, p. 85-86; Kaulen, Einleitung, 
1899, § 146; L. Delisle, Notice sur un manuscrit de 
Lyon, dans la Biblioth. de l’École des Chartes, 1878, 
L xxxix, p. 428; U. Robert, Pentat. versio, introd., 
p. cxxxn, et Heptateuchi versio latina, p. xxv; G. Paris, 
dans le Journal des savants, 1883, p. 387; P. Monceaux, 
La Bible latine en A frique, dans la Revue des Etudes 
juives, 1901, p. 15-17. Cette seconde opinion nous 
paraît l’emporter en probabilité ; nous allons en donner 
nos raisons.

Il est à propos de remarquer tout d’abord qu’aux 
époques reculées où remonte la traduction latine, I er et 
n» siècles, avons-nous dit, il n ’y eut pas évidemment 
de version pour ainsi dire officielle, élaborée par au
torité ecclésiastique pour être ensuite communiquée 
identiquement aux différentes communautés chré
tiennes. Les premiers pasteurs des églises n ’avaient 
ni le temps ni les moyens de constituer une sorte de 
commission savante, chargée de préparer pour tous les 
peuples de langue latine une traduction officielle et 
unique de nos livres sacrés. Saint Augustin a dit en 
peu de mots comment l’Écriture parvint aux Églises 
latines : « Aux origines de la foi, le premier venu, s’il 
lui tombait entre les mains un texte grec et qu’il crût 
avoir quelque connaissance de l’une et de l’autre langue, 
se permettait de le traduire. » De doct. christ., ii, 11, 
t. xxxiv, col. 43. Donc pas de texte officiellement éla
boré, arrêté pour tous, mais une série de travaux privés, 
entrepris sans aucune entente préalable par des écri
vains que séparent de longues distances et que sollici
tent les mêmes besoins. Dès lors il est probable qu’un 
certain nombre de livres ont dû être traduits par plu
sieurs travailleurs.

Les premiers Pères, en effet, qui se sont servis des 
textes antérieurs à la Vulgate, semblent tous d’accord 
pour nous attester l’existence, non pas seulement de 
variantes dans les manuscrits d’un même texte, mais 
encore de traducteurs multiples pour les mêmes livres. 
Tertuliien paraît déjà avoir eu connaissance de plusieurs 
versions : Quidam de græco interprétantes... pro 
afflatu spiritum  ponunt. Adv. Marc., Il, 9, t. u, 
col. 294. — Saint Hilaire, à différentes reprises, nous 
parle aussi de traducteurs multiples d’un même pas
sage : A liqui translalores noslri; lalini quidem in
terprètes transtulerunt. In  Ps. l i v ,  1, t. ix, col. 347; 
in  Ps. c x r m ,  littera x i i ,  3, t. ix, col. 577. Cf. De 
Trinit., 1. VI, 45, t. x, col. 194. — Saint Ambroise se 
sert bien souvent d’expressions du même genre, et il 
n’est pas rare de le voir discuter les traductions discor
dantes. In  Ps. xxxv i, 56, t. xiv, col. 994; In  Ps. c x v m , 
Serm ., x i i ,  7, t. xv, coi. 1362; Serm ., xv, 8, col. 1410; 
Serm ., xx. 10, col. 1486. Cf. Ambrosiaster, Comm. in  
Rom ., v, 14, t. x v i i ,  col. 96. — Le langage de saint Jé
rôme suppose aussi notre thèse, notamment dans sa 
Préface aux quatre Évangiles, t. xxix, col. 525, et dans 
la lettre xvm, 21, au pape Damase. Præf. in  quatuor 
Evang., t. xxix, col. 525; t. x x i i ,  col. 376.

Mais de tons les Pères aucun n’a parlé plus claire
ment que le grand évêque d’Hippone, saint Augustin. 
C’est au livre second de son traité De doctrina christiana 
surtout (t. xxxiv), qu’il a dit sa pensée sur ce sujet. 
Après avoir énuméré les livres canoniques (c. vm ), et 
indiqué ce que l’on doit chercher avant tout dans les 
Écritures, il signale an travailleur les difficultés d’ordre 
philologique qu’il rencontrera sur sa route (c. ix-x),



115 L A T I N E S  ( V E R S I O N S )  DE LA  B I B L E  A N T É R I E U R E S  A S. J É R Ô M E  116

puis (c. xi) arrive aussitôt aux moyens de les vaincre :
« Les hommes de langue latine, dit-il, ont besoin pour 
la connaissance des Écritures du secours de deux autres 
langues : la langue hébraïque et la langue grecque, afin 
que, si l’infinie variété des interprètes latins les jette dans 
le doute, ils puissent recourir aux deux autres textes. » 
Ce secours, poursuit-il, leur sera utile, non seulement 
pour entendre certains mots hébreux restés dans le latin, 
tels que : « A m en , Alléluia. Racha, Hosanna..., mais 
encore et surtout, comme je l’ai dit, à cause des diver
gences des interprètes. Car on peut bien compter ceux 
qui ont traduit les Écritures de l’hébreu [en grec, mais 
non ceux qui les ont traduites en latin. » Le cardinal 
Wiseman, qui était partisan de l’unité,’a essayé d’éluder 
la force dê ces dernières paroles, en disant que saint 
Augustin opposait ici aux traducteurs grecs les recen
seurs et non les traducteurs de la version latine. 
Lettres au Catholic Magazine, dans Migne, Démons
trations évangéliques, t. xvi, p. 272. Mais n ’est-ce 
pas là solliciter les textes à plaisir, pour en obtenir ce 
qu’ils se refusent d’eux-mêmes à donner? Du reste, pour 
couper court à toute hésitation, saint Augustin lui-même 
précise sa pensée, en expliquant comment il s’est fait 
que l’on ait pu avoir des versions multiples. Car c’est à 
cet endroit qu’il écrit les célèbres paroles citées plus 
haut : « Aux origines de la foi, le premier venu, s’il lui 
tombait entre les mains un texte grec, et qu’il crût avoir 
quelques connaissance de l’une et de l’autre langue, se 
permettait de le traduire. » Très évidemment le sens 
de ces dernières paroles n’est pas « se permettait d’en 
faire la recension », mais bien « d’en faire la version ». 
Et ce n’est pas tout encore. Au chapitre suivant (xii), il 
nous dit que cette multiplicité de traductions a d’ail
leurs un avantage, celui de nous faire connaître de 
combien de manières on a compris les Écritures avant 
nous, ce qui permet au travailleur d’étudier, de compa
rer les opinions diverses et de faire ainsi un choix 
éclairé. Après quoi (c. xm), il ajoute les paroles suivantes 
qui sont bien significatives dans la question : « Mais 
parce que la pensée que plusieurs interprètes se sont 
efforcés de rendre, chacun selon sa capacité et sa ma
nière de voir, ne se montre bien que dans la langue 
même de laquelle ils traduisent, et aussi, parce que le 
traducteur, à moins d’être très docte, trahit souvent le 
sens de l’auteur, il faut, ou bien apprendre les langues 
d’où l’Écriture a passé en la tin , ou bien consulter les 
traductions les plus littérales; non qu’elles suffisent, 
mais parce qu’elles serviront à découvrir l’exactitude ou 
l’erreur de ceux qui se sont attachés à traduire le sens 
plutôt que les mots. » Enfin, pour rendre ses conseils 
plus pratiques, le grand docteur (c. xiv-xv), après avoir 
une fois de plus recommandé comme très utile le 
recours aux textes des nombreux traducteurs latins : 
Juvat interpretum  numerositas collatis codicibus in
specta atque discussa, indique lui-même parmi tant de 
versions celle qu’il croit préférable aux autres, parce 
qu’il la juge à la fois plus littérale et plus claire. Cette 
version, il lui donne un nom, par lequel il la distingue 
nettement des au tres, c’est l’Italique : ln  ipsîs autem  
interpretationibus, lta la  cæteris præferatur; nam  est 
verborum tenacior eum perspicuitate sententiæ. Ces 
dernières paroles sont si manifestement en faveur de la 
pluralité des versions latines, que les partisans de l’unité 
n ’ont cru pouvoir les expliquer qu’en accusant les 
copistes d’avoir altéré le ,texte. Ce n’est pas lta la  qu’il 
faudrait lire, mais ilia, ou bien encore usitata, le copiste 
ayant par distraction combiné le commencement de ce 
mot avec la fin du précédent : interpretationibusitala. 
En vérité, la critique est souvent contrainte de s’en 
prendre aux copistes pour défendre ses propres droits 
et ceux du simple bon sens; mais du moins faut-il, 
quand on a recours à ce procédé, pouvoir le justifier 
par quelque raison plausible, et le seul désir de faire

triompher une opinion contestable n’en est pas une.
Qu’était-ce en somme que la version italique? Si le 

mot lta la  est authentiquement d’Augustin, comme nous 
le croyons, il est évident que l’Italique était pour le 
docteur d’Hippone une version en usage en Italie, ou, 
si l’on tient à donner à ce dernier mot plus de précision, 
une version répandue dans la circonscription politique 
appelée diocèse d'Italie, qui comprenait le nord de 
la péninsule, et dont Milan était la capitale. Cf. Gaston 
Paris, dans le Journal des savants, 1883, p. 287 et 
388; S. Berger, Histoire de la Vulgate, p. 6; P. Mon
ceaux, dans la Revue des Études juives, juillet 1901, 
p. 16. Et ainsi l’on est induit à penser que l’Italique de
vait être la version latine qu’Augustin avait sous les 
yeux, quand, à Milan, il allait entendre les commen
taires d’Ambroise ou qu’il se rendait à l’église pour y 
pleurer au chant des Psaumes. Nous essaierons de dire 
plus loin quels textes représentent l’Italique; pour le 
moment il nous suffit de bien constater que, dans la 
pensée d’Augustin, l’Italique n ’est pas l’unique version 
latine, mais parmi les diverses versions dont il a con
naissance, celle qu’il recommande de préférence. On 
voit du même coup que c’est par erreur que l’usage a 
prévalu durant quelque temps de se servir de cette dé
nomination pour désigner toutes les traductions latines 
antérieures à saint Jérôme.

Après avoir montré par le témoignage des Pères com
bien est plus vraisemblable la thèse de la pluralité des 
versions, il nous resterait à établir la même thèse par 
l’étude directe des textes que nous avons encore entre 
les mains. Mais pour être démonstrative, cette preuve 
nécessiterait de longues citations; il faudrait mettre en 
regard sous les yeux du lecteur nombre de passages 
des Écritures puisés aux différentes sources, les compa
rer les uns avec les autres, relever leurs divergences et 
alors montrer que ces divergences trouvent leur expli
cation, leur raison suffisante dans la multiplicité des 
traductions et non pas dans la multiplicité des recen
sions, comme le voudraient les défenseurs de l’opinion 
contraire. Comme il n’est pas possible de transcrire ici 
toutes les pièces du procès, ce qui demanderait des vo
lumes, nous renverrons d’abord le lecteur aux auteurs 
qui, de notre temps, ont démontré la pluralité des ver
sions latines par les plus larges citations : M. Ziegler, Die 
lateinischen Bibelübersetzung en vor Hieronymus, in-4'-, 
Munich, '1879 (antidaté), p. 102-123; M. U. Robert, 
Pentateuchi versio latina, in-4°, Paris, 1881, p. cxxxn- 
c x l i ; M. P. Monceaux, dans les deux articles déjà cités 
de la Revue des Études juives, avril 1901, p. 129-172; 
juillet, p. 15-49. Sur le premier ouvrage, celui de 
M. Ziegler, et à l’appui de la même thèse, on peut aussi 
voir Desjacques : Les versions latines de la Bible avant 
saint Jérôme, dans les Études, décembre 1878, p. 721-744. 
Cela fait, nous allons dire cependant ici le nécessaire 
dans la question, en appuyant particulièrement sur la 
méthode à suivre pour donner à l’argument toute la 
force qu’il peut et doit avoir, mais sans rien exagérer de 
sa valeur. Car, on le comprend bien, si la preuve était 
absolument péremptoire, nous n ’aurions pas contre 
nous tant d’hommes éminents.

Plusieurs parmi ceux-ci réclament d’abord contre 
l’emploi de textes empruntés aux ouvrages des anciens 
Pères pour prouver notre thèse, et en cela ils n ’ont pas 
tout à fait tort. Il est, en effet, très délicat d’argumenter 
ici d’après les citations des Écritures que l’on rencontre 
chez les premiers écrivains ecclésiastiques. Que Tertul- 
lien, saint Hilaire ou quelque autre raconte une des 
touchantes histoires de l’Évangile, il est tout aussitôt ma
nifeste qu’à cette époque le fait évangélique se rencon
trait dans le texte; mais la teneur même du récit, qui 
se trouve dans Hilaire ou Tertuliien, est-ce bien celle 
des Évangiles d’alors? En d’autres termes, a-t-on affaire 

I à une citation littérale des Évangiles, tels qu’on les
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avait alors en manuscrit, ou bien n ’est-ce qu’un récit 
fait de mémoire et en gros, peut-être une traduction 
nouvelle de ce passage improvisée sur le texte grec qu’on 
a sous les yeux? On le voit, les citations scripturaires 
des anciens doivent être examinées de près et jusque 
dans les détails, si l’on veut être sûr que l’on tient entre 
les mains une version dont le texte était à l’avance fixé, 
une version enfin que l’écrivain rapporte fidèlement, 
littéralement, sans commentaire comme sans omission. 
En négligeant cette précaution, on s’exposerait à trouver 
chez un même Père plus de versions qu’on n ’en vou
drait. D’autre part, et pour ne rien perdre des avantages 
auxquels ils ont droit, les partisans de la pluralité doi
vent surveiller les éditions des Pères dont ils se servent 
à défaut de manuscrits, parce que trop souvent il arrive 
que l’éditeur maladroit remanie les citations scriptu
raires pour les rendre conformes à quelque texte reçu,

Mais, si nous sommes relativement pauvres en manus
crits du Vieux Testament, il n’en est plus tout à fait de 
même pour les livres du Nouveau. C’est pourquoi nos 
adversaires ont ici le droit d’exiger que nous leur prou
vions, d’après les textes qui nous restent des Évangiles, 
des Actes ou des Épîtres de saint Paul, la pluralité des 
anciennes versions latines. Cette preuve, on peut la 
faire, et, à notre avis, elle est à tout le moins suffisante 
pour établir solidement notre thèse, encore qu’elle ne 
force pas la conviction de tous les critiques.

Nous donnerons un exemple qui permettra au lecteur 
de voir à peu près dans quelle mesure nos textes s’éloi
gnent ou se rapprochent les uns des autres. Voici en 
quels termes les trois manuscrits a. Vercellensis, b. Ve- 
ronensis et f. Brixianus racontent la visite des saintes 
femmes au sépulcre, le matin de la résurrection, d’après 
saint Luc, xxiv, 1-11 :

a. V e r c e l l e n s i s .

1. prim a autem  die sabbatorum
2. venerunt ante lucem valde ad monu- 

m entam
3. adferentes quæ paraverunt
4.
5. invenerunt autem lapidem revolutum 

a monumento
6. ingressæ  autem non invenerunt cor

pus
7. e t factum est dum stuperent de hoc

8. ecce viri duo adstiterunt juxta illas 
in veste fulgenti

9. timere autem adprehensæ inclinan
tes faciem ad terram

40. dixerunt ad illas quid quæritis vi- 
vum cum mortuis

11.
12. memoramini sicut locutus est vobis

13. dum adhuc esset in galilæa
14. dicens quoniam filium hominis opor- 

tet tradi
15.

16. e t tertia  die resurgere
17. et mem oratæ sunt verborum  horum

18. et reversæ  renuntiaverunt hæc om- 
nia illis omnibus e t ceteris omnibus

19. e ra t autem  m agdalena
20. et m aria  iacobi et iohanna
21. et reliquæ cum eis quæ dicebant ad 

apostolos hæc
22. et visa sunt illis tanquam  délira 

verba hæc
23. et non credebant eis

b. V e r o n e n s i s .

1. una autem sabbati
2. venerunt valde tempore ad monu- 

mentum
3. portantes quæ paraverant
4.
5. et invenerunt lapidem revolutum

6. ingressæ autem non invenerunt cor
pus

7. et factum est dum mente consternatæ 
essent de facto

8. et ecce duo viri steterunt secus illas 
in veste fulgente

9. cum timerent autem et declinarent 
vultum in terram

10. dixerunt ad illas quid quæritis vi- 
ventem cum mortuis

11.
12. rememoramini qualiter locutus est 

vobiscum
13. cum adhuc in galilæa esset
14. dicens quia oportet filium hominis 

tradi
15. in manus hominum et crucifigi

16. et die tertia resurgere
17. et rememoratæ sunt verborum ho

rum
18. et regressæ renuntiaverunt hæc om- 

nia illis x i et ceteris omnibus

19. erat autem maria magdalenæ
20. et iohanna et maria iacobi
21. et ceteræ quæ cum ipsis fuerant hæc 

dicebant ad apostolos
22. et visa sunt ante illos sicut delira- 

mentum verba ista
23. et non credebant illis

f .  B r ix ia n u s .

1. una autem  sabbati
2. valde diluculo venerunt ad monumen- 

tum
3. portantes quæ paraverant arom ata
4. et aliæ simul cum eis
5. e t invenerunt lapidem revolutum a 

monumento
6. et ingressæ  non invenerunt corpus

7. et factum est dum hæ sitarent de hoc

8 ecce duo viri adstiterunt juxta  illas 
in veste fulgenti

9. cum tim erent autem et declinarent 
vultum in terram

10. dixerunt ad illas quid quæritis vi- 
ventem  cum mortuis

11 ; non est hic sed surrexit
12. recordamini qualiter locutus est vo

bis
13. cum adhuc in galilæam esset
14. dicens quia oportet filium hominis 

tradi
15. in manus hominum peccatorum èt 

crucifigi
16. et tertia  die resurgere
17. et recordatæ  sunt verborum  ejus

18. e t regressæ  a  monumento nuntiave- 
run t hæc omnia illis undecim et ceteris 
omnibus

19. e ra t autem m aria  magdalena
20. e t iohanna e t m aria  iacobi
21. et ceteræ  quæ cum eis erant quæ 

dicebant ad apostolos hæc
22. et visa sunt coram illos quasi deli- 

ram entum  verba illarum
23. et non credebant illis

et fait ainsi disparaître toutes les divergence e Au total, 
l’emploi de textes pris dans les ouvrages des Pères est 
parfaitement légitime, mais le maniement en est fort 
délicat, si Ton ne veut ni exagérer ni affaiblir la valeur 
des arguments puisés à cette source, et il est préférable, 
quand on en a la facilité, de recourir directement aux 
textes continus des Écritures, que l’on rencontre dans 
les manuscrits ou dans les éditions qui en ont été 
publiées.

Mais est-il possible d’établir d’après les seuls manus
crits la pluralité des anciennes versions latines pour 
chacun des livres de l’Écriture? Évidemment non; car 
nous sommes loin de posséder, en particulier pour 
l’Ancien Testament, le nombre de textes qui seraient 
requis pour faire une telle démonstration. Aussi bien, 
selon ce qui a été dit eu commençant, n ’est-il pas néces
saire de prétendre que l’antiquité ait possédé plusieurs 
versions latines de tous les Livres saints sans exception.

Les trois récits qu’on vient de lire sont-ils l’œuvre de 
différents traducteurs, ou bien n’étaient-ils à l’origine 
qu’une seule et même version qui s’est modifiée dans la 
suite entre les mains de divers recenseurs? Telle est 
exactement la question qui se pose en face de ces textes 
et tant d’autres semblables. Pour nous, il nous paraît 
que les variantes de nos manuscrits sont trop nombreu
ses pour qu’on puisse les expliquer autrement que par 
l’existence de plusieurs versions. De plus, si nous 
n’avions affaire qu’à des recensions, les divergences 
trahiraient la préoccupation qu’a toujours un recenseur 
de rendre son texte ou plus exact ou plus littéraire. Or 
nous ne voyons aucun souci de ce genre se trahir dans 
nos trois rédactions.

Une difficulté reste toutefois. On nous dit : Si nous 
admettons que ces textes viennent d’auteurs différents, 
comment expliquer qu’il s’y rencontre encore tant 
d’expressions semblables, absolument les mêmes? Nous



119 L A T I N E S  ( V E R S I O N S )  DE LA B I B L E  A N T É R I E U R E S  A S. J É R Ô M E  120

pourrions d’abord répondre que ce sont les recenseurs 
peut-être qui ont ainsi rapproché les textes, car enfin, 
quand on a plusieurs textes d’un même ouvrage entre 
les mains, une recension a pour conséquence tout aussi 
bien de les rapprocher que de les éloigner les uns des 
autres. Mais n’insistons pas sur cet argument, qui n’est 
après tout qu’un argument ad hominem, et venons à la 
réponse directe. Or, nous disons que la rencontre des 
mêmes mots sous la plume des divers traducteurs était 
inévitable. Les Livres saints ont été pensés, puis écrits 
par des Sémites qui ont toujours suivi la syntaxe de 
leur propre langue, même quand ils ont écrit en grec. 
De là cette perpétuelle succession de petites phrases 
courtes, sans aucun lien qui les réunisse pour former 
quelque chose qui ressemble à nos périodes latines. 
Saint Luc lui-même, le meilleur écrivain grec du Nou
veau Testament, n ’a pas d’ordinaire échappé à cette loi. 
Or, un livre ainsi composé ne peut être traduit fidèle
ment que si l’on coule presque constamment sa propre 
phrase dans le moule de la phrase sémitique; autre
ment, on ne semble pas traduire, mais paraphraser. 
Ajoutons à cela que le principal souci, et, pour ainsi 
dire, Tunique souci du traducteur des saints Livres a 
toujours été l’exactitude, la fidélité stricte. Il devait en 
être ainsi; ce qui importe par-dessus tout dans l’étude 
des Écritures, c’est de savoir d’une manière précise ce 
que Dieu a dit. Car il s’agit d’une parole révélée et fai
sant loi, à laquelle on ne peut donc rien ajouter, rien 
retrancher, sans forfaire aussi bien à la science qu’au 
respect de la foi. C’est ce qui nous explique pourquoi 
toutes les versions approuvées dans les Églises sont 
des versions en somme littérales. Une version de la 
Bible doit pouvoir faire autorité comme un texte ju ri
dique; or, elle ne le peut que si elle est littérale et 
rend l’affirmation divine telle quelle, rien de moins 
rien de plus. Dans ces conditions, il est absolument 
inévitable que les traducteurs se rencontrent souvent. 
Le lecteur est à même d’en faire l’expérience. Qu’il 
prenne un chapitre des Évangiles grecs, ou simple
ment le passage de saint Luc donné plus haut d’après 
nos trois manuscrits, et qù’il se mette lui-même à le 
traduire fidèlement, littéralement en latin; il consta
tera que sa traduction se rapproche ou s’éloigne des 
anciennes versions qui datent de dix-septà dix-huit cents 
ans, dans la mesure même où celles-ci s’éloignent ou 
se rapprochent les unes des autres. Et ainsi, l’examen 
intrinsèque de nos textes, comme aussi les témoignages 
des anciens écrivains ecclésiastiques, nous amènent à 
cette conclusion que partout où Ton rencontre des 
textes aussi divergents que le sont ceux de nos trois 
manuscrits, on a affaire, non pas à de simples recen
sions, mais bien à des traductions différentes.

VI. Du CLASSEMENT DES TEXTES P A R  G R O U PES DE VER
SIO N S ou r e c e n s i o n s  d i v e r s e s . — Les anciens textes 
latins ont été classés, mais pour la partie du Nouveau 
Testament seulement, par les deux célèbres critiques 
anglais Westcott et Ilort, The New Testament in the 
original Greek, Introduction, p. 78-84, Cambridge, 1881, 
et Ton peut dire que leur système a été universellement 
accepté. Voir par exemple Scrivener, A plain Introd., 
p. 55-56; Gregory, Prolegomena, p. 948-949, et Text- 
kritik , p. 598; Kenyon, Our Bible, London, 1895, p. 78; 
P. Monceaux, Revue des Etudes juives, avril 1901, 
p. 130-131; S. Berger, Histoire de la Vulgate, p. 5; 
Nestle, dans Urtext und Uebersetzungen, p. 87-88; 
Kennedy, Dictionary o f the Bible, t. m . p. 55-60. Se 
plaçant au point de vue de la diversité des versions ou 
recensions, Westcott et Hort en ont distingué trois 
groupes : groupe africain, groupe européen, groupe 
italien. Il va sans dire que cette classification ne com
prend ni les textes alors insuffisamment étudiés ou 
même inconnus, ni les textes par trop mêlés pour qu’on 
puisse discerner leur groupe originel. Mais que faut-il

entendre par textes africains, européens, italiens, si 
Ton veut rester dans le vrai, sans préjuger la question 
d’origine première de chaque version ou recension, et 
quels sont les textes à  ranger dans chaque groupe?

i. TE X T E S A F R IC A IN S. — Par textes africains il faut 
entendre tous les textes, d’où qu’ils viennent, princi
palement apparentés avec ceux dont se servirent les 
Pères d’Afrique, Tertullien et surtout saint Cyprien. 
Car, nous l’avons dit, Cyprien a pour nous cet avantage 
qu’il cite souvent la Bible et la cite dans les mêmes 
termes ; c’est évidemment qu’il possédait une collection 
de textes déterminés, fixés, une véritable Bible latine 
qui peut par conséquent servir de point de départ ou 
de terme de comparaison pour retrouver la teneur des 
textes usités en Afrique à l’origine des Églises. Or on 
regarde comme se rapprochant particulièrement des 
citations de Tertullien et de Cyprien, pour les Évan
giles : le Codex Bobbiensis (k), le Palatinus (e); pour 
les Actes et pour l’Apocalypse : le palimpseste de Fleury- 
sur-Loire (h).

I I .  T E X T E S EU RO PÉENS. — Par textes européens on 
entend ceux qui ont été en usage dans les anciennes 
Églises latines d’Occident et sont restés en dehors des 
textes révisés par saint Jérôme. Les textes de cette ca
tégorie sont fort nombreux. On cite, par exemple, pour 
les Évangiles les manuscrits suivants : Vercellensis (a), 
Curiensia fragmenta  (a2), Sangallensia fragm enta  (an
ciens n, o, p, qui ont fait retour au a2), Veronensis (b), 
Colbertinus (c), Corbeiensis (ff2), Claromontanus (h) 
Vindobonensis (i), Usserianus primus (r1); pour les 
Actes : Gigas Holmiensis (g), fragm entum  Mediola- 
nense (g2), Bobbiensis palimpsestus (s); pour les Épîtres 
catholiques : le Corbeiensis (ff) de Pétersbourg, conte
nant l’Épître de saintJacques; enfin, pour l’Apocalypse : 
le Gigas Holmiensis (g).

i i i . t e x t e s  i t a l i e n s . —  Les textes italiens sont, 
comme nous l’avons expliqué plus haut, en parlant de 
l’opinion de saint Augustin sur la pluralité des versions, 
les textes ainsi dénommés par ce Père, et qui, avons- 
nous dit encore, devaient être en usage, sinon dans 
toute l’Italie, au moins dans la partie nord du pays, ap
pelée « diocèse d’Italie », comprenant entre autres les 
villes de Vérone, Aquilée, Brescia, Ravenne et Milan. 
Cf. S. Berger, Hist. de la Vulgate, p. 6. Les textes ita
liens sont donc eux aussi des textes d’Europe ; on les a 
mis pourtant dans une classe à part, à cause du mot 
célèbre d’Augustin. Gomme le grand docteur les préfé
rait aux autres et s’en servait dans ses propres écrits, 
que d’autre part il apprit vraisemblablement à  les con
naître quand il était à Milan, on les retrouvera facile
ment en voyant s’ils sont apparentés avec les citations 
bibliques d’Augustin, avec celles d’Ambroise ou des 
autres écrivains du nord de l’Italie.

Il faut cependant noter ici une opinion spéciale qui 
vient de se produire. Jusqu’à ces derniers temps, pres
que tous les auteurs avaient considéré l’Italique ou les 
textes italiens comme absolument différents des textes 
hiéronymiens. On citait pourtant saint Isidore de Sé- 
ville, qui avait appliqué aux travaux de saint Jérôme 
l’éloge donné par Augustin à  l’Itala. Presbyter quoque 
Hieronymus, trium  linguarum peritu's, ex Hebræo in  
Latinum  eloquium easdem Scripluras convertit elo- 
quenterque transfudit, cujus interpretatio merito céle
ris antefertur ; nam  est et verborum tenacior et per- 
spicuitate sentenliæ clarior atque utpote a Christiano 
interprète verior. E tym .,6 . 4, t. l x x x i i i ,  col. 236. Dans 
les Prolégomènes à la Glose ordinaire de Walafrid Stra
bon (P atr. L a t., t. cxm, col. 26), on lisait aussi quelque 
chose de semblable. Plus récemment, C. A. Breyther, 
Diss. de vi quant antiquissimæ versiones, quæ extant 
latinæ, in  crisin Evang. IV  habeant, Mersebourg, 1824, 
8°, cité par Nestle, Urtext, p. 87, avait parlé dans le, 
même sens, et de même enfin Ed. Reuss, dans la 2e et
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la 3e édition de sa Geschichte der heil. Schrifte des 
N. T., au § 452, en entendant cela pourtant de la re
cension hexaplaire faite par saint Jérôme. Or voici que 
tout dernièrement M. Burkitt, The Old Latin  and the 
lta la , Cambridge, 1896, p. 55-65, Textsand Studies, t. iv, 
n. 3, a tenté à son tour de démontrer que l’Italique 
pour Augustin serait la Vulgate et la traduction même 
de saint Jérôme. Plusieurs graves auteurs inclinent à 
donner raison à Burkitt, entre autres Th. Zahn, dans 
le Theologisches Literaturblatt, 1896, t. xvii, n. 31; 
S. Berger, dans le Bulletin critique, 1896, 5 sept., 
p. 481-485; Corssen, Bericht mber die latein. Bibelü- 
bersetzugen, Leipzig, 1899, p. 5. Mais cette opinion 
trouve aussi des opposants d’autorité : Mercati, dans la 
Revue biblique, 1897, p. 474-478, ou Rivisla bibliogra- 
fica italiana, 10 nov. 1896, p. 257; P. Monceaux, 
dans la Revue des Études juives, juillet 1901, p. 16; 
Kennedy, Dictionary, p. 57; P. Lejay, dans la Rev. 
d’hist. et de litt. religieuses, 1900, p. 175-176. L’opinion 
de ces derniers auteurs nous parait seule vraisemblable 
et voici pourquoi : Dans le célèbre passage d’Augustin 
sur l’Itala, De doctr. christ., n, 15, il ne peut s’agir 
tout d’abord de la version de Jérôme sur l’hébreu. Le 
livre II du De doct. christ, est de 397. Or, à cette époque, 
la version de Jérôme était loin d’être achevée et. de 
plus, Augustin la combattit jusque vers l’an 405, comme 
nous l’avons raconté dans les Études, nov. 1895, p. 386- 
392. — Il ne s’agit pas non plus de la recension de 
l’Ancien Testament faite par Jérôme sur les Septante. 
Car, de tout l’Ancien Testament, Jérôme ne fit en Italie 
que la première révision du Psautier (Psautier romain), 
qu’il recommença plus tard à Bethléhem (Psautier gal
lican) d’après les Hexaples d’Origène. C’est aussi à 
Bethléhem qu’il continua et acheva sa recension sur 
les Septante. Pourquoi dès lors Augustin eût-il appelé 
version italienne cette recension de Bethléhem? De plus, 
Augustin ne connaissait guère, en 397 du moins, quand 
il parlait de l’Itala, qu’une très minime partie de la 
recension achevée à Bethléhem en 390. En effet, en 394, 
il ne possède encore que le livre de Job, et en 397, 
quand il parle de l’Itala, à peine en a-t-il fait l’éloge 
qu’immédiatemenl après il recommande aux Latins de 
corriger leurs textes sur les Septante : E t lalinis qui- 
buslibet emendandis græci adhibeantur, in  quibus 
Septuaginta interpretum , quod ad Vêtus Testamentum  
attinet, excellit auctoritas. De doctr. christ., i i , 15, 
t. xxxiv, col. 46. Pourquoi cette recommandation, si 
l’Itala est pour lui précisément un texte déjà revu sur 
•les Septante par saint Jérôme, dont les recensions 
étaient si appréciées d’Augustin? — Enfin l’Itala n’est 
pas non plus, semble-t-il, la recension du Nouveau Tes
tament faite à Borne par saint Jérôme de 383 à 385. 
Augustin, en effet, dans le célèbre passage sur l’Italique, 
paraît viser surtout l’Ancien Testament, puisqu’il re
commande, comme nous le voyions à l’instant, de cor
riger le latin sur les Septante. Mais quand il viserait 
aussi bien le Nouveau Testament, quelle raison de 
croire qu’il entendait par ltala la recension de Jérôme ? 
On ne le voit pas. M. Burkitt appuie son opinion sur 
l'accord frappant que les citations d’Augustin dans le 
De Consensu Evangelistarum  et dans le livre Contra 
Felicem  ont avec le texte de la Vulgate. Mais d’abord on 
■remarque un accord à peu près semblable entre la Vul
gate du Nouveau Testament et certains manuscrits 
(fi2) qui sont pourtant indépendants de la recension hié- 
ronymienne. S’il est vrai d’autre part, comme le croient 
Kaulen, Einleitung, § 146, et M. P. Monceaux, Revue des 
Études juives, juillet 1901, p. 48, que Jérôme ait pris 
pour base de sa recension du Nouveau Testament pré
cisément un texte italien, l’accord des citations d’Au
gustin avec le texte hiéronymien s’explique très bien, 
-sans qu’il soit nécessaire de supposer que la célèbre 
Italique soit la recension même de Jérôme. Enfin, on l’a

dit et répété, c’est à Milan, dans le « diocèse d’Italie », 
qu’Augustin a dû faire connaissance avec son texte pré
féré. Selon toute probabilité, c’est donc celui-là qu’il a 
nommé texte italique, et non point la recension romaine 
de Jérôme, qui était du reste encore peu répandue. 
Telles sont les raisons pour lesquelles on ne doit pas, 
croyons-nous, identifier la recension romaine de Jérôme 
avec les textes italiques ou milanais.

Il nous reste à dire quels sont les textes classés parmi 
les italiques. On cite comme étant de ce nombre, pour 
les Évangiles : le Brixianus (f), le Monacensis, ancien 
Frisingensis (q) ; pour les Épîtres catholiques, le frag- 
nientum  Monacense (q); pour les Épîtres paulines, le 
codex Frisingensis (r), les fragments de Munich (r2), les 
fragments de Gôttweig (r3). — Sur tous ces classements, 
voir en ce qui concerne le Nouveau Testament, après 
Westcott et Hort (op. cit., n. 113-116), principalement 
S. Berger, Hist. de la Vulgate,p .5; Kennedy,Dictionary, 
p. 55-56; P. Monceaux, Revue des Etudes juives, avril 
1902, p. 130 ; juillet, p. 42. — Pour l’Ancien Testament, 
nous n’avons cité aucun manuscrit. Cette] partie ayant été 
jusqu’à présent fort peu étudiée, il est assez difficile de 
donner des exemples assurés. Kennedy a cependant 
essayé un premier classement, Dictionary, p. 58-60.

VIL L i e u  d ’o r i g i n e  d e  l ’a n c i e n n e  B i b l e  l a t i n e . —  
Dans quel pays se fit la première traduction des Écri
tures en latin ? Presque tous les défenseurs de l’unité 
de version placent en Afrique l’origine de cette version 
unique, surtout depuis les lettres célèbres du cardinal 
Wiseman, Two letters on some parts of the controversy 
concerning 1 Joh., v, 7, etc., parues dans le Catholic 
Magazine, 1832-1833, reproduites dans Migne, Dêmonslr. 
évang., t. xvi, p. 287-299. Cette opinion fut. partagée par 
des critiques du plus haut mérite, tels que Lachmann, 
Tischendorf, Davidson, Tregelles, et aujourd’hui encore 
elle est suivie par un certain nombre d’écrivains, tels que 
Cornely, Introduclio generalis, t. i, p. 363; Gregory, 
Prolegomena, p. 949-950, et Textkritik, p. 596-597. Scri
vener soutenait aussi cette thèse ; mais le continuateur de 
son œuvre, M. White, ne semble pas partager son avis. 
A plain Introd., 4e édit., Londres, 1894, t. ii, p. 44, no te l.

On fait valoir tout d’abord en faveur de cette opinion 
des raisons externes. C’est en Afrique en effet, comme 
on l’a vu, que nous trouvons les premières traces cer
taines et positives d’une version latine, dans les œuvres 
de Cyprien, de Tertuliien et jusque dans les Actes des 
martyrs de Scillium. A Rome, au contraire, tout est 
grec, liturgie, épigraphie, épistolographie, et cela durant 
plus de trois siècles. — Que l’Afrique ait possédé de 
très bonne heure une version latine même complète de 
la Bible, on ne peut songer à le nier, mais qu’il n’y en 
ait pas eu au même temps dans les pays d’Occident, et 
spécialement en Italie, et à Rome même, c’est ce qui 
n’est aucunement démontré. Nous avons dit plus haut, 
en traitant de l’antiquité de la traduction latine, pour
quoi nous pensions qu’à Rome aussi bien qu’en Afrique 
il dut y avoir de très bonne heure une version latine. 
Scrivener lui-même, qui croit à la seule origine afri
caine, ne craint pas de dire que l’argument apporté 
d’ordinaire à la suite de Wiseman, et qui conclut de 
l’usage du grec dans l’Église de Rome durant les trois 
premiers siècles contre l’origine romaine d’une version 
latine, n’est pas un argument convaincant pour un lec
teur réfléchi. A plain Introd., p. 43.

Mais il est une autre preuve en faveur de l’origine 
africaine, et, ajoute-t-on encore, contre l’origine romaine 
ou occidentale de nos versions latines, c’est la preuve 
tirée des africanismes de nos textes. On nous dit que nos 
anciennes versions regorgent de locutions populaires 
et rustiques, qui sont propres aux écrivains latins 
d’Afrique des i i 8 et i i i 8 siècles et ne se rencontrent 
pas dans les écrivains romains. C’est l’argument qu’a 
fait valoir de nouveau avec science et talent le cardinal
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Wiseman, et que Rônsch lui-même a accepté pour 
I’Itala dans laquelle il croit retrouver des africanismes 
caractérisés. Itala und Vulgata, Marbourg, 2e édit., 1875, 
p. 5. — Encore ici cet argument est loin de satisfaire 
tous les esprits; et des savants tels queW hite, dans Scri
vener, op. cit., t. n, p. 44, note 1 ; Kennedy, Dictio- 
nary, p. 54; Corssen, Bericht, p. 82, ne craignent même 
pas de dire que la preuve tirée des africanismes est de 
moins en moins goûtée dans ,1e monde de la science. Il 
est vrai que des mots, des locutions, des phrases de 
notre vieille Bible latine se retrouvent chez les écrivains 
d’Afrique et ne se recontrent guère que chez eux. Seule
ment l’on doit observer que durant cette époque, I I e et 
I I I e siècles, presque tous les représentants de la litté
rature latine chrétienne sont Africains. Il n’est donc 
pas étonnant que le vocabulaire des textes bibliques ne 
se rencontre guère que chez eux. C’est la réponse de 
White et de Kennedy (loc. cit.). En outre, on a fait 
remarquer que certains mots souvent donnés pour 
exclusivement africains sont des composés ou des déri
vés formés par des procédés en usage chez tous les 
auteurs latins de la décadence. M. Misset; U. Robert, 
Heplat., p. x x i i - x x iv .  Mais il y  a plus; pendant que, au 
nom de la philologie, tel savant conclut à l’africanisme 
d’un document, au nom de cette même philologie un 
autre savant conclura à l’origine gauloise ou peut-être 
lyonnaise de ce même document. « Les grammairiens 
anciens, dit M. Gaston Boissier, ne paraissent pas avoir 
réussi à découvrir bien sûrement quels étaient les signes 
distinctifs de la latinité d’Afrique. Ceux d’aujourd’hui 
ont-ils été plus heureux ? Je ne le pense pas. » Journal 
des savants, 1895, p. 38-39.

D’autres auteurs, parmi ceux surtout qui sont parti
sans de la pluralité des versions latines, placent en 
Italie les tout premiers commencements d’une traduc
tion latine. Tel est, par exemple, l’avis de Gams, dans 
sa Kirchengeschichte von Spanien, Ratisbonne, 1862- 
1879, t. i, p. 86-102. Cf. t. i i i ,  2te Abth., p. 501. Kaulen 
va plus loin. C’est à Rome même qu’il fait apparaître 
la plus ancienne, d’après lui, de toutes les versions, à 
savoir la célébré Italique. Einleitung, § 146. — Nous ne 
voyons pas, quant à nous, la nécessité de décider en 
quel pays parut le premier essai d’une version latine de 
la Bible. Convaincu, comme on peut l’être en matière 
probable, de la thèse que nous avons défendue plus 
haut, de la pluralité des versions, nous disons simple
ment que la Bible fut traduite, partiellement au moins, 
dans différents pays et d’une façon indépendante, sans 
que nous voyions clairement quel pays commença le 
premier. L’Afrique avait déjà son texte complet ou à 
peu près dès le I I e siècle; c’est ce qui résulte des té
moignages historiques que nous avons apportés, en 
traitant de l'antiquité des versions latines. Nous ne 
doutons pas qu’il ne faille en dire autant de Rome ou 
de l ’Italie, et peut-être aussi de plusieurs autres Églises 
d’Occident, en Espagne, dans les Gaules. Le lecteur n’a 
qu’à se rappeler, eh effet, ce qui a été dit précédemment 
sur la pluralité des versions, et- même sur le classe
ment des textes. Car il y a tout lieu de croire que si 
nous avons des textes d’Afrique, d’Europe, d’Italie, ce 
n ’est pas seulement parce qu’ils étaient usités dans ces 
pays, mais bien encore parce que beaucoup d’entre eux 
y avaient pris naissance. — Kennedy, Dictionary, 
p. 54-55, à la suite de Sanday, place dans la province 
de Syrie l’origine première de nos versions latines. Cette 
hypothèse n ’a aucune vraisemblance.

L. M é c h in e a u .
2 . L A T IN E  (V E R S IO N )  D E  S A IN T  J É R Ô M E . Voir

V u l g a t e .

3 .  L A T IN E S  ( V E R S IO N S )  N O N  D É R IV É E S  D E  L A  
V U L G A T E .

I. C a t h o l iq u e s . —  1° La Polyglotte de Ximénès, Alcala

de Hénarès, 1522, contient la Vulgate entre le texte 
hébreu et le texte grec. Mais on y trouve aussi une 
version latine interlinéaire du texte grec alexandrin et 
une version latine de la paraphrase chaldaïque jd’On- 
kélos. Une traduction latine interlinéaire accompagne 
tous les textes grecs, protocanoniques ou deutérocnno- 
niques, sauf pour le Psautier, où il n’y a que la Vulgate 
et la version de saint Jérôme. Voir P o l y g l o t t e .

2° Santés Pagnino a fait une traduction latine du texte 
hébreu, Nova Translatio, Lyon, 1527. On reproche à 
cette traduction d’être trop servilement littérale, parfois 
inexacte et trop habituellement dans la dépendance des 
interprétations rabbiniques. Voir P a g n in o .

3° Cajetan professait que ce n ’était point entendre 
l’Écriture qu’entendre l’interprète latin, et qu’il fallait 
en conséquence recourir au texte hébreu pour l’Ancien 
Testament et au grec pour le Nouveau. Cf. P. Sarpi, 
Hist. du concile de Trente, trad. Amelot, Amsterdam, 
1683, p. 142. Dans ses différents commentaires, il s’ap
pliqua donc à donner une version latine des textes pri
mitifs. Mais comme il n’avait de l’hébreu et du grec 
qu’une connaissance fort imparfaite, il fit appel à la 
collaboration d’un juif, expert en langue hébraïque, et 
d’un chrétien possédant à fond le grec. Une telle mé
thode était trop aventureuse pour donner de bons résul
tats, et les libertés que l’auteur prenait si volontiers à 
l’égard de la tradition scripturaire ne donnèrent pas 
grand crédit à son œuvre. Voir Ca j e t a n , t. n, col. 47.

4° Isidore Clario, dans sa Vulgata editio Novi ac Ve
teris Testamenti, Venise, 1542, 1557, sous prétexte de 
corriger le Vulgate, se perm it d’en changer arbitraire- 
rement le texte, et en parla en tels termes dans ]sa pré
face, que son ouvrage fut mis à l’Index. Ses corrections 
sont d’ailleurs en général assez peu judicieuses. Voir 
C l a r io , t. n, col. 793.

5° Arias Montano revit la traduction de Pagnino et 
l’inséra dans la Polyglotte d’Anvers, Hebraicorum Bi- 
bliorum V. T. lalina interpretatio, Anvers, 1572. Il y 
exagère encore la littéralité de Pagnino, au point de 
rendre inexactement le sens d’un bon nombre de pas
sages. Voir Ar ia s  M o n t a n o , t. i, col. 954.

6° Thomas Malvenda, pour défendre la Vulgate, en
treprit une version latine du texte hébreu, mais fut 
interrompu par la mort pendant qu’il traduisait Ezé- 
chiel. Thomas Turcusa publié l’ouvrage : Commentaria 
in  S. S. una cum  nova de verbo ad verbum ex hebræo 
translalione, Lyon, 1650. Malvenda se sert des versions 
antérieures et des travaux de différents auteurs, mais 
sans jamais indiquer de références. De plus, sous pré
texte de rendre plus littéralement l’hébreu, il forge de 
nouveaux mots latins, ce qui donne à son œuvre un air 
barbare.

7» Houbigant, dans sa Biblia hebraica cum notis cri- 
ticis et versione latina ad notas criticas facta, Paris, 
1743-1754, n’a donné qu’une œuvre imparfaite, parce 
qu’il n ’a pu avoir sous la main tous les manuscrits 
hébreux qu’on a recueillis depuis, et parce que trop 
souvent il pousse la hardiesse jusqu’à la témérité dans 
ses corrections du texte massorétique. Voir H o u b ig a n t , 
t. i i i , col. 765.

8° J. de la Haye a réuni dans sa Biblia m axim a, Paris, 
1660, les traductions latines d’une foule de versions an
ciennes. Elles sont au nombre de vingt ou trente pour 
certains passages, ce qui produit une confusion inutile 
et une accumulation indigeste de documents qui se 
répètent sans profit appréciable.

II. P r o t e s t a n t s . — 1° S. Munster, cordelier devenu 
luthérien, publia à Bàle, 1534 et 1546, une traduction 
latine de l’Ancien Testament faite sur l’hébreu. Il s’y 
inspire des explications des rabbins et ne tient pas assez 
compte des anciennes versions. Il est cependant littéral 
et ordinairement exact. Sa traduction est préférée à 
celles de Pagnino et d’Arias Montano.
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2° Léon de Juda, du parti de Zwingle, a traduit l’An
cien Testament sur l’hébreu, Zurich, 1543; Paris, 1545. 
Comme il mourut avant la fin de son travail, Bibliander 
acheva Ezéchiel et traduisit Daniel, Job, l’Ecclésiaste, 
le Cantique et les quarante-huit derniers Psaumes; 
P. Cholin traduisit du grec les livres que les protestants 
nomment apocryphes. Ces traductions sont assez bonnes; 
elles évitent la littéralité excessive et la paraphrase; on 
y signale cependant certaines inexactitudes et quelques 
passages peu intelligibles.

3° La traduction de Castalion, Biblia V. et N. Tes- 
tani., Bâle, 1551, d’après l’hébreu et le grec, vise à 
l’élégance et ne l’atteint qu’aux dépens de la fidélité. 
Bien des passages sont ainsi affaiblis, modifiés ou rendus 
par des équivalents oratoires qui dénaturent plus ou 
moins l’original. Voir C a s t a l i o n , t. i i , col. 340.

4° Emm. Tremellius et F. Junius ou du Jon sont les 
auteurs d’une autre version latine de la Bible : Biblio- 
rum , i. e. libri latini recens ex hebræo facti, pars i- ir , 
Francfort-sur-le-Main, 1575-1579, et]Apocryphi, 1579, par 
Junius. Convaincus d’inexactitude en beaucoup d’en
droits, ils ont donné une autre édition, Londres, 1581. 
Ils prennent bon nombre de libertés avec le texte sacré, 
quelquefois paraphrasent et ajoutent des mots qui ne 
sont pas dans l’original. Voir J o n , t .  m, col. 1602.

5° Le Polyglotte de Walton contient aussi des tra
ductions latines des textes et des versions orientales, 
Londres, 1657. Ces traductions sont dues à différents 
auteurs.

6° Luc Osiander et son fils André, mort en 1552, donnè
rent chacun une édition de la Vulgate, mais en la cor
rigeant d’après le texte hébreu. Dans ses traductions de 
la Bible, Robert Estienne inséra, en 1545, la version de 
Léon de Juda, et en 1557, celle de Pagnino. — Cf. Richard 
Simon, Histoire critique du Vieux Testament, Rotter
dam, 1685, p. 313-329, 416-418; Mariana, Pro editione 
Vulgala dissertatio, xxv, dans le Scripturæ Sacræ Cur
sus complétas de Migne, 1.1, col. 685-691 ; Cornely, Intro- 
duct. général, in  N. T. libros sacros, Paris, 1885, t. i, 
p. 505, 508, 668, 669, 682, 688, 696. H. L e s è t k e .

LA TR IN E S  (hébreu : m ahâradh ; Septante : >,u- 
xpcôvai ; Vulgate : latrinæ), endroit destiné à recevoir les 
déjections humaines. La Loi prescrivait qu’un empla
cement particulier, hors du camp, fût réservé à cet 
usage pendant le séjour du peuple dans le désert; elle 
imposait certaines précautions intéressant à la fois la 
décence et l’hygiène, en vertu de ce principe supérieur 
que rien d’impur ne doit offenser la sainteté divine. 
Deut., xxm, 12-14. Le contact d’une souillure humaine, 
quelle qu’elle fût, produisait une impureté légale. Lev., 
v, 5. Les précautions imposées par la Loi avaient l’avan
tage de préserver la population contre bien des germes 
de maladies meurtrières, le sol étant le meilleur désin
fectant des matières putrides. Cf. Guéneau de Mussy, 
Etude sur l’hygiène de Moïse et des anciens Israé
lites, Paris, 1885, p. 12. Une fois établis dans la terre 
de Chanaan, les Hébreux durent demeurer fidèles aux 
usages que leurs pères avaient appris à suivre dans le 
déserl. Pour obéir à l’esprit de la Loi, ils ne man
quaient pas, quand ils étaient obligés de s’arrêter dans 
la campagne, de se couvrir entièrement de leur man
teau. De là l’expression hébraïque hêsêk raglâî, « cou
vrir ses pieds. » (Vulgate : purgare alvum, ventrem.) 
Jud., m , 24; I Reg., xxiv, 4. Cf. Josèphe, A nt. jud ., VI, 
xm, 4. Le Talmud interprète de même ces passages. Cf. 
Gesenius, Thésaurus, p. 951. On s’explique ainsi com
ment David put aisément couper un pan du manteau 
traînant de Saül, dans la caverne d’Engaddi. I Reg., 
Xxiv, 5. Dans les villes et les agglomérations de quelque 
importance, la nécessité dut obliger les habitants à se 
réserver certains endroits, soit publics, soit privés. 
Toujours est-il qu’à Samarie, Jéhu, pour souiller et dés

honorer à jamais le temple de Baal, en fit des latrines 
publiques. IV Reg., x, 27. De même plus tard, à Rome, 
on fit une latrine publique de la salle de la curie de 
Pompée, dans laquelle César avait été frappé à mort. 
Dion, XL v u ,  19. Le mot que le texte sacré emploie 
pour nommer cet édifice, m ahârd’âh, parut inconve
nant à partir d’une certaine époque, et on le rem
plaça par le mot môçd’âh (voir le qerï), de yâçà, « sortir, » 
l’endroit où l’on sort. Le mot dont se servent les Sep
tante, Xurptivat, n ’est pas grec et ne semble qu’une re
production du mot latin latrinæ, qu’on lit ici dans la 
Vulgate. Le mot latin n’est qu’une contraction de lava- 
trina, parce que la salle qui servait au bain passa peu 
à peu à un autre usage hygiénique. Il est question de 
ces endroits dans les auteurs latins. Plaute, Curcul., iv, 
4, 24; Suétone, Tib., 58; Columelle, x, 85, etc. Il y avait, 
chez les anciens Grecs et Romains, des latrines publi
ques, en hémicycle, ou rectangulaires, comme on peut 
en voir dans les ruines de Timgad, en Afrique; les 
maisons particulières en étaient pourvues. Élagabale fut 
tué dans l’un de ces endroits. Lampride, Elag., x v i i . 
Cf. Rich, Dict. des antiq. rom. et grecq., trad. Chéruel, 
Paris, 1873, p. 353; H. Thédenat, dans le Dict. des antiq. 
grecques et romaines de Daremberg et Saglio, t. m, 
p. 987-991. Ils existaient certainement chez les Israélites 
de l’époque évangélique. Ils sont désignés par saint Mat
thieu, XV, 17, et saint Marc, vu, 19, sous le nom de 
àtpeSpmv, secessus. Ce mot, qui n ’appartient pas au grec 
classique, a peut-être été suggéré par le mot aœeSpo;, 
dont les Septante, Lev., x v , 19, et le médecin Diosco- 
ride, n , 85, se servent pour désigner un certain genre 
d’impureté. — Les latrines étaient d’ordinaire ménagées 
hors de la maison et en plein air; on les établissait de 
telle façon que, pour s’en servir, on eût toujours le 
visage tourné vers le midi. Cf. Iken, Antiquitates he- 
braicæ, Brème, 1741, p. 539. H. L e s ê t r e .

LA T U S IM  (hébreu: Letusïm ; Codex Sam aritanus : 
LotSâ’îm ;  Septante: Aarouaiei'g), nom ethnique du se
cond fils de Dadan.il était petit-fils de Jecsan et arrière- 
petit-fils d’Abraham et de Cétura. Gen., xxv, 3; I Par., 
i, 32 (dans la Vulgate seulement, où leur nom est 
écrit Latussim). On s’accorde à reconnaître dans ce nom 
celui d’une tribu arabe, mais sans pouvoir la déterminer 
avec précision. Steiner, dans Schenkel, Bibel-Lexicon, 
t. iv, 1872, p. 28, explique le nom comme dérivant de 
lâlas, « marteler, » et signifiant « forgerons », de même 
que Le'um m îm  signifierait « soudeurs de métaux ». 
Cf. S. Jérôme, Quæst. hebr. in  Genes., xxv, 3, t. xxm, 
col. 976, æris ferrique metalla cudentes. Voir L a o m i m . 
On a cru retrouver des traces des Latusim dans quel
ques inscriptions nabatéennes. M. A. Levy, Ueber die 
nabatàischen Inschriften, dans la Zeitschrift des deut- 
schen morgenlcindischen Gesellschaft, t. xiv, 1860, 
p. 403-404. Cf. Ed. Glaser, Skizze der Geschichte A ra- 
biens, 1890, t. il, p. 460-461. Frd. Keil, Genesis, 2° édit., 
1866, p. 194, les identifie avec les Banu Leis habitant le 
Iledjaz. Ch. Forster, The historical Geographxj of A ra- 
bia, 2 in-8», Londres, 1844, t. i, p. 334, suppose que les 
Latusim sont compris, dans les écrits des prophètes, 
sous la désignation générale de Dadan, leur père (voir 
D a d a n  2, t. n, col. 1203), et qu’ils habitaient dans le dé
sert à l’est du pays d’Édom. F. Fresnel, dans le Journal 
asiatique, I I I e série, t. vi, 1838, p. 217-218, identifie les 
Latusim avec les Tasm, ancienne tribu éteinte de l’Ara
bie. Ce sont là tout autant d’hypothèses qu’on n’a pu 
prouver jusqu’à présent. F. V i g o u r o u x .

LA T U S S IM , orthographe de Latusim dans la Vul
gate, I Par., i, 32. Voir L a t u s i m .

LA U D IA N U S  (C O D E X ). — I. D e s c r i p t i o n . — Le 
Laudianus est un manuscrit grec-latin des Actes, écrit



127 L A U D I A N U S  ( C O D E X )  — L A U N A Y 128

vers la fin du VIe siècle, en lettres onciales, sur un par
chemin fort et grossier. Il comprend 226 feuillets hauts 
de 0m27, larges de 0m22 ; il est à deux colonnes, de 23 à 
26 lignes chacune. L’encre blanchie et presque effacée 
par le temps a été renouvelée par endroits. L’écriture est 
plus grosse et moinsélégante que dans les grands codex 
Sinaiticus, Vaticanus et Alexandrinus. En général, 
les mots ne sont pas séparés. Pas d’accents ni d’esprits, 
sauf l’esprit rude, la barre horizontale ou le tréma sur 
l ’u initial (5, v, ü) et le tréma sur l’t initial (v). Ponc
tuation très rare ; un point de temps en temps : les deux 
points servent à séparer le grec du latin quand les deux 
textes arrivent presque à se toucher. Par-ci par-là une 
lettre plus grande, placée en vedette, indique un alinéa. 
— Point d’iota souscrit ou adscrit. On remarque le 
changement fréquent de si en i, de ai en e, plus rare
ment de oi en u, quelquefois de o en w, et réciproque
ment. Dans les composés, l’assimilation des consonnes 
est souvent négligée. — Les abréviations sont : ©S, IS , 
XS, KS, OYNOS, I1NA, AN OS, I1PUN, UPA, MPI,
AAA, IAM, IHA, M (pour jj.ou); ai final est souvent 
contracté, v final remplacé par une ligne horizontale 
placée à l’extrémité supérieure de la lettre précédente. 
En latin, pas d’abréviations. Jésus est écrit Jhesus. — 
Dans son état actuel le codex a une lacune de Act., xxvi, 
29 (sùÇal(jw|v), à Act., xxvm, 26 (Xéywv). —'I l  est désigné 
en critique, par la lettre E ou Eact pour le distinguer 
du Basiliensis (E. des Évangiles) et du Sangermanensis 
(E. de Paul).

II. H is t o ir e . — Tout porte à croire que le Laudianus 
fut copié en Occident, probablement en Sardaigne, par 
un scribe plus familier avec le grec qu’avec le latin. En 
tout cas, le manuscrit est passé par la Sardaigne, car il 
contient à la fin, d’une écriture plus récente, un 
décret d’un duc de Sardaigne, Flavius Pancratius : 
ItXjauioç] Ttavzpatl&ç <ruv 6su> ano sirap-/wv 5ou| aapSiviaç 
x. t. X. Des ducs gouvernèrent la Sardaigne de 534 à 
749. Nous y lisons encore d’autres noms propres, mais 
qui ne nous apprennent rien sur l’âge ni sur l’histoire 
du manuscrit. On ignore à quelle époque il a été apporté 
en Angleterre; il est seulement très probable, comme 
nous le verrons plus bas, que le vénérable Bède (673-735) 
s’en est servi pour ses derniers travaux d’exégèse. A 
cette époque, il était complet, car Bède cite trois pas
sages compris dans la lacune actuelle. En 1636, il 'ap
partenait à l’archevêque Laud et était déjà mutilé. Laud 
en fit présent à l’Université d’Oxford, dont il était alors 
chancelier. Fell l’utilisa en 1675 pour son édition du 
Nouveau Testament. Le manuscrit se trouve maintenant 
à la Bodléienne (Oxford) où il est conservé sous la cote 
Laud, 35.

III. P a r t ic u l a r it é s . — 1° Une des singularités de ce 
codex c’est que le latin occupe la place d’honneur, à la 
gauche du lecteur, tandis que le grec est à la droite. 
Gomme il estécritstichométriquement et que les stiques 
sont très courts (un ou deux mots, rarement trois ou 
quatre), le latin répond au grec presque mot pour mot. 
On a pensé que le grec était adapté au latin, pris pour 
base. Mais cette hypothèse a priori ne résiste pas à 
l’examen des faits. Au contraire, c’est le latin qui est 
adapté au grec sans en être toutefois une traduction 
nouvelle. La version préhiéronymienne, représentée par 
le Laudianus, se rapproche plus de la Vulgate que 
celle du codex de Bèze. Le texte grec se distingue par 
des leçons excellentes, qu’on retrouve en partie dans 
le codex 218 des Actes (minuscule du xive siècle). — 
2° Un autre fait curieux, c’est que le vénérable Bède 
s’est servi de ce manuscrit ou d’un autre tout semblable. 
Il en prit occasion pour composer son Liber Relra- 
ctationis in Actus Apost., t. x c ii , col. 995-1032, où il 
complète et modifie son Exposition des Actes, publiée 
plusieurs années auparavant, par les leçons du texte

grec qu’il a remarquées depuis. Plus de soixante-dix 
leçons qu’il mentionne sont conformes au Laudianus 
et souvent lui sont spéciales. Mill, Nov. Test, græcum, 
Rotterdam, 1710, Prolegom., p. 98, conclut de cette 
comparaison que le codex (employé par Bède aut ilium  
ipsum esse aut ejus plane gemellum. Woide, Notitia  
Cocl. Alexandr., Leipzig, 1788, p. 160, s’exprime de 
même après une comparaison plus complète. — 3° On 
peut remarquer dans le fac-similé (fig. 38) la forme 
des lettres déjà en décadence par rapport à la pureté 
et à l’harmonie de l’écriture onciale du IVe siècle. En 
grec : B ouvert par le haut ressemble parfois au (i mi
nuscule, avec un trait oblique pour remplacer la boucle 
supérieure ; A a quelquefois les barres prolongées hors 
du triangle et terminées par des crochets; M est trop 
large; la barre supérieure du II est amincie et ne dé
passe pas les montants; 4> est très aplati; S contourné 
a l’aspect de \ minuscule; P , T , d>, ff", descendent au- 
dessous de la ligne; la partie supérieure de E et de S 
est formée par un trait distinct. En latin : b et h sont 
minuscules; d a le bout crochu; l se termine par un 
trait exagéré; m  a le premier trait recourbé; p  a la 
boucle petite; dans le t, la barre perpendiculaire est 
courbe au fond, la barre transversale se term ine.par 
deux crochets ; f , p, q, r  descendent au-dessous de la 
ligne (fig. 39). — 4° Quelques mots sont grattés au 
couteau ou effacés à l’éponge; plus fréquemment des 
points, placés au-dessus d’une lettre ou d’un mot, équi
valent à une rature. D’après Gregory, il y a eu trois 
correcteurs : l’un est probablement le scribe lui-même; 
le second est un contemporain, qui inscrivit en outre le 
Symbole des Apôtres, en latin, sur le feuillet 226; le 
troisième, qui paraît avoir vécu au VIIe siècle, ajouta 
le titre des chapitres, lesquels ne coïncident ni avec 
la capitulation de VAm iatinus ni avec celle du Ful- 
densis. En effet, le chap. l v iii (commençant Act., xxvi, 
24) correspond au chap. lx v i de l 'Am iatinus et au 
chap. lx x i du Fuldensis.

IV. B ib l io g r a p h ie . — 1° Éditions : T. Hearne, Acta 
Apost... e CodiceLaudiano, Oxford, 1715; Hansell, Nov. 
Test, græce, Oxford, 1864, t. i i , p. 2-227 (donne en 
quatre colonnes parallèles VAlexandrinus, le Vaticanus, 
le Codex rescr. Ephræmi, le Codex Bezæ et, au fond des 
pages, le Laudianus), édition médiocre; Tischendorf, 
Monumenta sacra inedita, t. ix, Leipzig, '1870 (fruit de 
deux collations, en 1854 et en 1863). — Pour le latin, 
Sabatier, Biblior. sacr. Lat. version, antiquæ, Paris, 
1751, t. m , part. I, p. 493-588. — 2" Fac-similés : Astley, 
Origin and progress o f writing, Londres, 1784, pl. iv; 
Copinger, The Bible and its transmission, Londres, 
1897, p. 126; The Palæographical Society, Facsimiles 
o f Manuscr. and Inscript., Londres, 1873-1883, t. i, fac- 
sim. n° 80 (c’est celui que nous reproduisons). — Voir 
encore : Gregory, Prolegomena(de la vm® édit. crit. de 
Tischendorf), Leipzig, 1894, p. 410-413; Textkritik  des 
N. T., Leipzig, 1900, t. i, p. 97-99; Scrivener, In tro
duction, ¥  édit., Cambridge, 1894, t. i, p. 169-171; de 
plus, Mill et VVoide cités plus haut. F. P r a t .

LA U G O IS  Benoît, de Paris, mort le 18 juin 1689. 
Voir F r a n c i s c a i n s  ( T r a v a u x  d e s )  s u r  l e s  S a in t e s  É c r i 
t u r e s ,  t. i i ,  col. 2385.

LA U N A Y  (Pierre de), sieur de la Moite et de Vau- 
ferlan, théologien protestant, né à Blois en 1573, mort à 
Paris le 27 juin 1661. Contrôleur général des guerres en 
Picardie, il abandonna cette charge, en 1613, pour se 
livrer entièrement à l’étude, ne conservant que le titre 
honorifique de conseiller-secrétaire du roi. Il fut un 
des membres les plus importants du parti protestant à 
cette époque. Il assista à plusieurs synodes régionaux 
et pendant quarante ans fut membre du consistoire de 
Charenton. Pendant quelque temps il enseigna le grec
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à l’Académie de Saumur. Il a publié : Paraphrase et 
Exposition du prophète Daniel, in-8°, Sedan, 1624; 
Paraphrase et claire Exposition du livre de Salomon, 
vulgairement appelé l'Ecclésiaste, in-8», Saint-Maurice, 
1624 ; Paraphrase et Exposition de VÉpitre de saint 
Paul aux Romains, in-8°, Saumur, 1647; Paraphrase 
et Exposition des Proverbes de Salomon et du prem ier 
chapitre du Cantique des Cantiques, 2 in-8», Charenton, 
1650; Paraphrase sur les Epîtres de saint Paul, 2 in-4°, 
Charenton, 1650; Paraphrase et Exposition de l’Apoca
lypse, in-4“, Genève, 1650, sous le pseudonyme de Jonas 
le Buy de la Prie : les opinions de l’auteur sur le règne 
de mille ans furent combattues par Amyraut, ce qui 
donna lieu à Launay de publier : E xam en de là Réplique 
de M. A m yra u t, in-8°, Charenton, 1658; Traité de la 
Sainte Cène du Seigneur avec l’explication de quelques 
passages difficiles du Vieux et du Nouveau Testament, 
in-12, Saumur, 1659; Remarques sur le texte de la Bible 
ou Explication des m ots, des phrases et des figures 
difficiles de la Sainte Écriture, in-8°, Genève," 1667. — 
Voir Walch, Bibliotheca theologica, t. iv, p. 770.

B. H e u r t e b iz e .
LAU R ELLE. Voir L a u r i e r - R o s e .

LAU RIER. Quelques interprètes ont voulu voir le 
laurier dans le mot ’ézrdh du Ps. xxxvu (Vulg., xxxvi), 
35, qui en réalité signifie indigène. On y compare l’im
pie au comble de la puissance à un arbre vert, ra'ândn, 
qui se dresse dans le sol qui l’a vu naître, ’éz-rdh. C’est 
un arbre qui croît dans son sol natal, qui n’a pas été 
transplanté et, par conséquent n’en tient que plus fer
mement à la terre. Le même mot s’emploie des hommes, 
pour signifier « un indigène ». Exod., x ii ,  19; Lev., xvi, 
29, etc. Il s’agit donc en général d’arbres verts et non pas 
spécialement du laurier. Les Septante, suivis par la Vul
gate et les versions arabe et éthiopienne, ont lu une autre 
leçon dans leurs manuscrits hébreux : ils traduisent : 
« comme les cèdres du Liban, » ce qui suppose la lecture
i--b intt, ’arzê Lebânôn, au lieu de p in  m w , ’ézràh 
ra'ândn. E. L e v e s q u e .

LA U R IE R -R O S E  (grec : cpuxà péSou, poSov; Vul
gate : plantatio rosæ, rosa, Eccli., xxiv, 14 [Vulgate,18J; 
xxxix, 13 [Vulgate, 16]), arbuste aux belles fleurs roses.

I. D e s c r i p t i o n . — C’est l’espèce typique du genre 
Nerium , de la famille des Apocynées, qui abonde sur

le bord des eaux dans toute la partie chaude de la région 
méditerranéenne. Le Nerium  Oleander de Linné 
(fig. 40) est un arbrisseau à suc laiteux, à feuilles co-
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riaces et persistantes, dont le limbe lancéolé est porté 
par un court pétiole, vertieillées par trois, sauf les infé
rieures de chaque rameau qui sont opposées, légèrement 
pubescentes sur les deux faces, avec des nervures laté
rales très rapprochées et presque à angle droit avec la 
côte médiane. L’inflorescence terminale et ramifiée en 
cymes a ses pédoncules un peu veloutés, comme les sé
pales; les cinq pétales d’un beau rose, à  limbe étalé, 
portent à  la gorge des appendices liguliformes, dentés ; 
les cinq étamines ont le filet velu et l’anthère garnie de 
poils sur le dos. A la fleur succède un fruit formé de 
deux follicules rapprochées et laissant échapper à ma
turité de nombreuses graines soyeuses. F. Hy.

II. E x é g è s e . — Le laurier-rose est tellement répandu 
en Palestine, qu’il y a lieu de s’étonner de ne poin. 
trouver dans la Sainte Écriture le nom d’un arbuste qui 
attire autant les regards. Et en effet aucun nom hébreu 
des plantes mentionnées dans la Bible hébraïque ne pa
raît s’y appliquer. Mais peut-être dans les livres deuté- 
rocanoniques, serait-il désigné quelquefois sous le nom 
de péSov, qui comprendrait et le rosier proprement dit 
et le laurier-rose. On lit dans l’éloge de la sagesse, Eccli., 
xxiv, 13, 4 :

Je  me suis élevée comme le cèdre su r le Liban 
Comme le cyprès sur la montagne d’Hermon.
Je  me suis élevée comme le palmier à  Engaddi 
E t comme les ©ut& pdSou à  Jéricho,
Comme un bel olivier dans la plaine 
E t j ’ai grandi comme un platane.

Le parallélisme demande ici un arbuste dont le port 
est bien plus celui du laurier-rose que du rosier. Et il 
faut remarquer que le laurier-rose est très abondant à 
Jéricho : ce qui n’a pas lieu pour le rosier. — Au 
chapitre xxxix, 13, du même livre, il est dit :

Écoutez-moi, fils pieux,
E t croissez comme le (ôSov su r le bord d’une eau courante.

Cette situation sur le bord de l’eau convient mieux 
encore au laurier-rose qu’au rosièr. « Du site de Jé
richo, et de la situation au bord des eaux, dit, au sujet 
de ces deux passages, H. B. Tristram, The Natural His- 
tory o f the Bible, in-12, Londres, 1889, p. 477, ce pôSov 
est plus probablement l'Oleander, le laurier-rose, une 
des plus belles et charmantes plantes de la Palestine, 
qui abonde dans toutes les parties plus chaudes de la 
contrée, sur le bord des lacs ou des cours d’eau, et fleu
rit spécialement à Jéricho, où je n ’ai point vu notre 
rose. » J. Kitto, Cyclopædia o f Biblical Literature, Édim- 
bourg, 1866, t. m , p. 681, et plusieurs exégètes sont de 
cet avis. On ne pourra décider la question que par la 
comparaison avec l’original hébreu de ces passages, qui 
malheureusement n*a pas encore été découvert. On 
peut cependant fortifier les raisons données par cette 
remarque que le mot grec pofiov désignait plusieurs es
pèces de plantes et s’appliquait au poSoSâçv/), appelé 
aussi poêoSevSpov. Dans les écrivains arabes, in  m ateria  
niedica, rodyon est donné comme le nom syrien de 
l 'Oleander. Le nom syriaque du poSoSacpvr( est 
harduf. Quant à  Eccli., L, 8, dans l’éloge où Simon, 
fils d’Onias, est comparé « à  la fleur des rosiers aux jours 
du printemps », l’hébreu découvert présente un tout 
autre sens ; il s’agit de la floraison des arbres en général 
au printemps, « comme la tleur aux branches à l’époque 
du printemps. » Et dans la Sagesse, xi, 8, il s’agit de 
vraies roses. Voir R o s e .. e . L e v e s q u e .

LAV AG E, nettoyage d’un objet au moyen de l’eau. 
L’action de laver est exprimée par les verbes râhas, 
v£irteiv, lavare. — On peut laver le corps tout entier, 
voir B a in , t. i, col. 1386-1388, les mains, voir L a v e r  
(S e) l e s  m a in s , les pieds, voir L a v e m e n t d e s  p ie d s .  On 
employait dans les lavages une sorte de savon végétal

IV. -  5
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le borîf, voir B o r it h , 1.1, col. 1852, et un savon minéral 
le nétér, voir N a t r o n . Jer., ir, 22. Différents objets sont 
mentionnés par la Sainte Écriture comme soumis au 
lavage. — 1° Le visage. Après avoir pleuré, Joseph se 
lave le visage pour que ses frères ne s’aperçoivent de 
rien. Gen., x l ii i , 31. Notre-Seigneur recommande à 
ceux qui jeûnent de se laver le visage, pour que les 
hommes ne sachent rien de leur pénitence. Matth., vi, 
17. — 2° Les yeux. Notre-Seigneur met de la boue sur 
les yeux de l’aveugle-né et l’envoie se laver à la piscine de 
Siloé; sitôt qu’il se lave, l’aveugle recouvre la vue. Joa., 
ix, 7-15. La lotion ne fut pour rien dans le miracle, pas 
plus que les bains de Naaman dans la guérison de sa 
lèpre. IVReg., v, 14. Mais, de part et d’autre, il y avait acte 
d’obéissance et confiance en Dieu qui guérit. — 3° Des 
plaies. A Philippes, le geôlier de la prison lave les plaies 
que saint Paul et Silas ont reçues dans leur flagellation. 
Act., xv:, 33. — 4° Un m ort. Quand Tabitha fut morte à 
Joppé, on lava son corps avant de l’ensevelir. Act., ix , 
37, — 5° Différents objets qui ont besoin d’être purifiés 
ou nettoyés, le vase d’airain dans lequel a été cuite une 
victime d’expiation, Lev., vi, 28, le vase ou ustensile de 
bois touché par une personne impure, Lev., xv, 12, un 
char souillé du sang d’un blessé, III Reg., xxn, 38, des 
filets de pêcheurs, qu’il faut débarrasser de la vase, des 
herbes et des détritus restés dans les mailles. Luc., v,
2, etc. — 6° Les victimes des sacrifices. On lave les 
entrailles et les jambes du bélier offert en holocauste 
pour la consécration des prêtres, afin de purifier les 
unes et les autres du sang et de toute souillure, Exod.,xxix, 
17; les entrailles et les jambes des victimes de tous les 
holocaustes. Lev., i, 9, 13; vm, 21; IX, 14; II Par., iv, 6. 
Ézéchiel, xi,, 38, parle d’une chambre spéciale dans 
laquelle s’exécutaient ces lavages. Dans le second Temple, 
cette chambre était située au nord du grand parvis. Mid- 
doth, v, 2; Tam id, iv, 2. Les entrailles étaient lavées 
au moins trois fois dans la chambre du parvis, puis on 
les rapportait sur des tables de marbre placées au nord 
de l’autel et là, on les lavait encore avec un plus grand 
soin, ainsi que les autres parties de la victime. Cf. Iken, 
Antiquitates hebraicæ, Brème, 1741, p. 181. — 7° Les 
vêtements. Le peuple dut laver ses vêtements avant l’ap
parition du Seigneur sur le Sinaï. Exod., xix, 10, 14. Il 
fallait laver le vêtement taché par le sang d’une victime 
expiatoire, Lev., vi, 27, les vêtements de ceux qui por
taient les cadavres de bêtes impures, Lev., xi, 25, 28, ou 
qui mangeaient de la chair des animaux purs morts 
naturellement, Lev., x i,  40, ceux des dartreux, Lev., x i i i ,
6, des teigneux, Lev., x i ii , 34 ; les vêtements ayant appa
rence de lèpre, Lev., x i i i , 54, 56, 58, voir L è p r e , i v ; ceux 
des lépreux guéris de leur mal, Lev., xiv, 8, 9, des per
sonnes qui avaient couché dans une maison atteinte de 
la lèpre, voir L è p r e , v , qui avaient été atteintes d’une 
impureté quelconque ou qui avaient touché quelqu’un 
ou quelque chose d’impur. Lev., xv, 5, 8, 10, 11, 13, 
17, 21, 22, 27. Celui qui menait dans le désert le bouc 
émissaire et celui qui brûlait les restes des deux victi
mes immolées au jour de l’Expiation, devaient ensuite 
laver leurs vêtements. Lev., xvi, 26,28. Les lévites étaient 
tenus de faire la même chose avant leur consécration. 
Num., viii, 7, 21. La même précaution était prescrite 
dans l’accomplissement des rites de la vache rousse et 
de l’eau de purification. Num., xix, 7, 8, 10, 19, 21. — 
Au retour de la bataille contre les Madianites idolâtres, 
les soldats eurent l’ordre de laver leurs vêtements. 
Num., xxxi, 24. — En signe de deuil, on ne lavait pas 
ses vêtements. II Reg., xix, 24. Comme on le voit, le 
lavage des vêtements était prescrit soit pour assurer la 
pureté physique, soit pour symboliser la pureté morale 
nécessaire à l’accomplissement des rites sacrés. — Dans 
sa prophétie sur Juda, Jacob dit qu’il lave son vêtement 
dans le vin et son manteau dans le sang des raisins, 
Gen., xt,ix, 11, pour marquer la fertilité des vignobles I

qui occuperont les coteaux de la tribu de Juda. — Saint 
Jean dit des saints qu’ils ont lavé leur robe et l’ont 
blanchie dans le sang de l’Agneau, Apoc., vu, 14; x x ii , 
14, parce que c’est le sang du Sauveur qui purifie l’âme 
des souillures du péché. Apoc., i, 5. H. L e s ê t r e .

LAVAL Antoine, sieur de Belair, littérateur français, 
né dans le Bourbonnais le 24 octobre 1550, mort en 
1631, en son château de Belair, près de Moulins. Il fut 
capitaine du parc et du château de Beaumanoir-lez- 
Moulins et, en 1583, reçut le titre de géographe du roi. 
Ardent catholique, il prit part à diverses controverses, 
pour essayer de ramener les protestants à l’Église ro
maine. Parmi ses écrits, nous remarquons : Para
phrase des cl Psaumes de David, tant littérale que 
m ystique, avec annotations nécessaires, in-4°, Paris, 
1612; 2e édition, in-4», Paris, 1614.

B. H e u r t e b iz e .
LAVATER Louis, théologien calviniste, né le 

1er mars 1527, mort le 15 juillet 1586. Il étudia à Stras
bourg, puis à Paris et devint archidiacre, puis premier 
pasteur de Zurich. Nous avons de lui plusieurs com
mentaires : Commentarius in  librum  Proverbiorum  
sive sententiarum Salomonis. Accessit et concio Salo- 
monis quant Ecclesiasten vocant de sum mo bono, in-4°, 
Zurich, 1562; Homiliæ lx i i i  in  librum Josue, in-4°, 
Zurich, 1565; Homiliæ in  Ezechielem, in-f°, Zurich, 
1571; Homiliæ in  librum  Judicum, in-4°, Zurich, 1576; 
Homiliæ in R uth, in-8°, Zurich, 1578; Homiliæ in  Hie- 
rem iam  et Threnos, in-f°, Genève, 1580; Commenta
rius in  Ecclesiasten, in-8°, Zurich, 1584; Homiliæ in  
Job, in-f», Zurich, 1585; Homiliæ in  Esdram , Nehe- 
m iam  et Estheram , in-4°, Zurich, 1586 ; Commentarius 
in  libros Paralipomenon sive Chronicorum cum  tabulis 
de Genealogia Christi, de Sum m is Pontificibus He- 
bræorum, in-f°, Zurich, 1599; Commentarius in  octo 
postrema capita Geneseos, in-f°, Zurich. Ce dernier 
ouvrage a été publié pour compléter les commentaires 
de Pierre Vermigli sur les premiers chapitres de la Ge
nèse. — Voir Walch, Bibliotli. theolog., t. iv, p. 455, 
479, 514, etc. B. H e u r t e b iz e .

LAVEMENT DES PIED S (hébreu: rdhas raglaîm ; 
Septante : vtVreiv xoùç TtéSaç; Vulgate : lavare pedes), 
action de laver ses pieds ou les pieds d’un autre. Le 
substantif rahas n’est employé qu’une fois dans le texte 
hébreu : Ps. lx  (l ix ), 10, répété Ps. cvm (c v ii), 10 : 
« Moab est le bassin de mon lavage, » c’est-à-dire dans 
lequel je me lave les pieds, expression par laquelle 
David veut marquer qu’il a réduit les Moabites à une 
humble servitude. II Reg., vïil, 2; I Par., xvm, 2. Les 
Septante et la Vulgate traduisent : « Moab est le bassin 
de mon espérance, » ce qui n’a guère de sens. Le mot 
rahas ne signifie « espérance » qu’en chaldéen. La version 
syriaque traduit plus justement : « Moab est le lavage 
de mes pieds, v

1° Dans l'usage ordinaire. — Si l’on marche habituelle
ment nu-pieds ou avec de simples sandales sur un sol 
desséché et naturellement poudreux, il devient néces
saire de se laver souvent les pieds. C’est le cas en Pales
tine et dans les pays voisins. Voir Ch a u s s u r e , t. i, 
col. 633. Aussi le premier devoir de l’hospitalité était-il de 
procurer au nouveau venu le moyen de se laver les 
pieds, pour les débarrasser de la poussière, les rafraîchir 
et les délasser. Nous trouvons cet usage fidèlement 
suivi par Abraham à l’égard de ses trois visiteurs à 
Mambré, Gen., xvm, 4, par Lot à Sodome à l’égard 
des deux anges, Gen., xix, 2, par Laban à Haran à 
l’égard d’Éliézer, Gen., xxiv, 32, par l’intendant égyptien 
à l’égard des frères de Joseph, Gen., x l iii , 24, par le 
vieillard de Gabaa à l’égard du lévite d’Éphraïm, Jud., 
XIX, 21, etc. Le fils de Tobie se lavait lui-même les pieds 
dans le Tigre au cours de son voyage. Tob.,vi, 2. Quand
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David veut persuader à Urie de passer la nuit dans sa 
maison et d’y coucher, il lui dit : « Descends dans ta 
maison et lave tes pieds, » c’est-à-dire prends-y la pré
caution par laquelle commence tout hôte qui veut être 
reçu quelque part. II Reg., xi, 8. Aussi, lorsque l’Épouse 
endormie dans sa maison entend l’Époux frapper à la 
porte, elle lui répond : « J ’ai ôté ma tunique, comment 
la remettre? J ’ai lavé mes pieds, comment les salir? » 
Cant., v, 3. Le devoir de présenter à l’hôte de quoi se 
laver les pieds, encore en vigueur dans les pays d’Orient, 
cf. Shaw, Reisen, Leipzig, 1765, p. 208; Rosenmüller, 
Schol. in  Genes., Leipzig, 1795, p. 196, l’était aussi au 
temps du divin Maître. Invité par le pharisien Simon, 
Notre-Seigneur put lui adresser ce reproche : « Je suis 
entré dans ta maison et tu ne m’as pas donné d’eau pour

présenter qu’avec une pureté parfaite. Cette pureté 
devait surtout paraître aux pieds et aux mains, parce que 
les pieds les conduisaient dans le sanctuaire, où les 
prêtres ne pouvaient pénétrer et servir que pieds nus, 
et les mains leur servaient à offrir les sacrifices. 
Cf. Bâhr, Sym bolik des mosaischen Quitus, Heidelberg, 
1837, t. i, p. 491-492. Les prêtres avaient à se soumettre 
à ces lotions liturgiques alors même qu’ils étaient en 
état de pureté légale. Yoma, ni, 3. A la fête de l’Expia
tion, le grand-prêtre était astreint par le cérémonial 
traditionnel à cinq ablutions complètes et à seize change
ments de costume, ce qu’il ne pouvait faire sans se 
laver autant de fois les pieds et les mains. Voir E x p ia 
t io n  (F ê te  d e  l ’), t. u, col. 2137; Reland, Antiquitates 
sacræ, Utrecht, 1741, p. 249. Les prêtres se lavaient les

41. — Antiphata lavant les pieds d’Ulysse. Vase de Chiusi.
D’après M o n u m e n ti  in e d i t i  dell’ I n s t i tu to  d i C o r re sp o n d e n za  a rch eo lo g ica , t. ix , 1869-1873, pl. 42.

laver mes pieds. » Luc., vil, 44. C’était l’office des es
claves de laver les pieds de leurs maîtres (fig. 41). 
Demandée pour épouse par David, Abigaïl répond, en 
témoignage de son entière soumission : « Ta servante 
sera une esclave pour laver les pieds des serviteurs de 
mon seigneur. » I Reg., xxv, 41. Madeleine remplit celte 
fonction auprès de Notre-Seigneur; elle baigne ses pieds 
de ses larmes et les essuie avec ses cheveux. Le Sei
gneur fait ressortir le contraste qui existe entre cet acte 
et la négligence du pharisien, qui a manqué au premier 
devoir de l’hospitalité. Luc., vu, 38, 44. Saint Paul 
veut qu’une veuve, pour être admise par l’Église, ait 
« exercé l’hospitalité et lavé les pieds dès saints ». 
I Tim., v, 10. — « Se laver les pieds dans le beurré, » 
Job, xxix, 6, marque l’abondance de tous les biens. Les 
« baigner dans le sang des méchants », Ps. lviii (lvii), 
11, c’est voir ces derniers subir le châtiment de leurs 
crimes.

2° Dans la liturgie mosaïque. — Avant d’entrer dans 
le Tabernacle, Moïse, Aaron et ses fils devaient se laver 
les mains et les pieds. Exod., x x x ,  19, 20; XL, 29. Cette 
loi fut suivie plus tard par tous les prêtres. En entrant 
dans le sanctuaire, ils devenaient comme les hôtes du 
Seigneur, devant lequel ils ne pouvaient d’ailleurs se

pieds et les mains avec l’eau d'une grande cuve d’airain 
qui était placée entre le Tabernacle et l’autel, Exod., 
xxx, 17, et qui, dans le temple de Salomon, prit le nom 
de mer d’airain. III Reg., vu, 23-26. Voir Mer d ’a i
r a in .

3° A la dernière Cène. — Avant d’instituer la sainte 
Eucharistie, Notre-Seigneur veut bien exercer lui-même 
l’office de l’esclave en lavant les pieds à ses Apôtres. U 
ôte son vêtement de dessus, se ceint d’un linge, met de 
l’eau dans un bassin, lave les pieds des Apôtres et les 
essuie avec le linge dont il est ceint. Il ajoute cette 
remarque, à l’adresse de Pierre, que celui qui a pris un 
bain, à XsXoupivoc, qui lotus est, n’a plus besoin que de 
se laver les pieds, xoéç xrôSaç vijiaaôai, ut pedes lavet, 
s’il vient du dehors. Joa., xm, 4-10. Notre-Seigneur 
indique lui-même la triple leçon qu’il entend donner : 
leçon d’humilité, probablement pour répondre à la 
compétition sur la préséance qui a eu lieu avant le 
repas, Luc., x x ii , 24-30; cf. Luc., x x ii , 26, 27, et Joa., 
xm, 13-15; leçon de charité, Joa., xm , 14, et leçon de 
pureté. Joa., xm, 8-10. Ces trois dispositions conviennent 
très spécialement avant la participation au banquet 
eucharistique.

4° Dans la liturgie chrétienne. — Il était d’usage, dans
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les églises des Gaules et de Milan, de laver les pieds des 
néophytes, avant ou après la cérémonie du baptême. Ce 
lavement des pieds se faisait le jeudi-saint, en souvenir 
de l’exemple donné par Notre-Seigneur. Saint Augustin, 
Ep. l i v ,  ad Januar., 7, 10, t. x x x ii i ,  col. 204, attribue à 
ce rite un but purement physique. Comme le bain était 
incompatible avec le jeûne du carême, il convenait que 
le catéchumène eût les pieds lavés avant de descendre 
dans le baptistère. Saint Ambroise, De m yster., 6, t. xvi, 
col. 398, fait au contraire du lavement des pieds un rite 
complémentaire du baptême, et il ajoute même que le 
baptême remet les péchés personnels, et le lavement des 
pieds les péchés héréditaires, ce qu’on entend de la 
concupiscence qui provient du péché originel et qui 
est atténuée par ce rite religieux. Cf. Franzelin, Desacra- 
m ent. in  gen., Rome, 1873, p. 290-293. La coutume de 
laver les pieds avant ou après le baptême n ’existait 
guère en dehors des Gaules et de Milan. On ne la suivait 
certainement pas à Rome. Cf. De sacrament., m , 1, 4, 5, 
dans les œuvres de saint Ambroise, t. xvi, col. 432-433. 
Les Grecs tentèrent d’imposer le lavement des pieds 
comme rite obligatoire et même lui attribuèrent une 
efficacité sacramentelle. En 306, le concile d’Elvire, 
can. 48, mit l’Occident en garde contre cette exagération 
en prohibant le rite lui-même. Saint Augustin, Ep. l v ,  
ad Januar., 18, 33, t. xxxm, col. 220, atteste que, de 
son temps, beaucoup s’abstenaient du lavement des 
pieds liturgique et le combattaient, pour bien marquer 
qu’il ne tenait en rien au sacrement de baptême. 
Cf. Kraus, Hist. de l’Église, trad. Godet-Versehaffel, 
Paris, 1891, t. i, p. 366. Néanmoins, le rite persista 
dans l’Église et même s’étendit partout comme mémo
rial de ce que le Sauveur avait accompli le jeudi-saint 
et comme leçon de charité envers le prochain et surtout 
l’étranger. Dans le passage de sa lettre l i v  A d Januar., 
citée plus haut, saint Augustin dit que le lavement des 
pieds du jeudi-saint était aussi considéré comme prépa
ration à la communion qui allait suivre, et que, cet 
acte emportant la rupture du jeûne, beaucoup commu
niaient dès le matin de ce jour. L’évêque lui-même 
faisait le lavement des pieds et rappelait la leçon de 
charité fraternelle qui ressort de cette cérémonie. 
L’auteur du Sermo  c x l ix ,  1, attribué à tort à 
saint Augustin, t. xxxix, col. 2035, dit que le lavement 
des pieds peut effacer, chez celui qui l’accomplit avec 
humilité et charité, même les péchés graves. En 694, un 
concile de Tolède, can. 3, constatant que le lavement 
des pieds le jeudi-saint tombait en désuétude, ordonna 
de le rétablir partout. Cf. Chardon, Histoire des sacre
ments, Paris, 1874, p. 60, 61,140; Martigny, Diction, dès 
anliq. chrétiennes, Paris, 1877, p. 3-4; Duchesne, 
Origines du culte chrétien, Paris, 1899, p. 314. Dans la 
liturgie romaine, cet acte liturgique prit le nom de 
M andatum, premier mot d’une phrase qui résume la 
pensée de Notre-Seigneur à ce sujet. Joa., xm, 34. Dans 
le Liber responsalis attribué à saint Grégoire le Grand, 
t. l x x v i i i ,  col. 848, les répons à chanter pendant la 
cérémonie commencent, comme dans la liturgie actuelle, 
par les mots : M andatum novum do vobis. On y rappelle 
même le lavement des pieds du Sauveur par les larmes 
de Marie-Madeleine, la veille des Rameaux. Ce dernier 
souvenir était plus spécialement célébré, dans la province 
ecclésiastique de Rouen, par un lavement des pieds qui 
se faisait solennellement le samedi d’avant les Rameaux. 
Cf. t. lx x v i i i ,  col. 887. Les Ordines romani, x, 12; xi, 
41; x ii ,  25; xiv, 84; xv, 69, t. l x x v i i i ,  col. 1013, 1041, 
1074,1207, 1311, parlent souvent du lavement des pieds 
fait par le pape à douze sous-diacres. A l’exemple du 
pape, l’empereur de Constantinople lavait les pieds à 
douze pauvres le jeudi-saint. Reaucoup de princes 
chrétiens ont depuis agi de même. Le Mandatum  se 
célèbre actuellement dans toutes les églises catho
liques. Ce qui se chante pendant cette cérémonie rap

pelle d’abord l’acte accompli par le Sauveur la veille 
de sa mort, et ensuite fait ressortir d’une manière 
très instante la leçon de charité et d’union fraternelle 
qui en découle. Cf. Missal. roman., In  Cœn. Dont.

II . L e s ê t r e .
LAVER (SE ) LES MAINS (hébreu: scitaf yddâv; 

Septante: xàç '/eîpaç vbrrsiv; Vulgate: lavare manus 
suas), se passer les mains à l’eau pour les nettoyer. — 
1° Dans l’Ancien Testament, cet acte est prescrit en 
quelques circonstances. Aaron et ses fils, par consé
quent les prêtres leurs successeurs, doivent se laver les 
mains avant de remplir leur office dans le sanctuaire. 
Exod., xxx, 19, 24. Ce soin leur est même prescrit sous 
peine de mort. Le Seigneur y attachait donc grande 
importance, moins sans doute à raison de la pureté 
extérieure que de la pureté intérieure signifiée par la 
première. Exod., XL, 29. Cf. I Tim., i i , 8. Tout homme 
touché par un autre homme atteint d’impureté devait se 
laver les mains, sous peine d’avoir à laver ses vête
ments, à se laver lui-même et à rester impur jusqu’au 
soir. Lev., xv, 11. De ses mains non lavées la souillure 
pouvait en effet passer à ses vêtements et à toute sa per
sonne. Dans le cas où un homicide avait été commis 
par un inconnu, les anciens de la localité la plus voi
sine devaient immoler une génisse dans des conditions 
déterminées, et se laver les mains au-dessus d’elle en 
disant : « Nos mains n’ont point répandu ce sang. » Deut., 
xxi, 6,7. Voir H o m ic id e , t. m , col. 742. C’était une ma
nière de se déclarer pur du meurtre. Cette action sym
bolique entra dans les usages du peuple hébreu. Se 
laver les mains constituait en certains cas une protestation 
d’innocence. Ps. xxvi (xxv), 6; l x x iii  (l x ii), 13. Bien 
que la signification d’un tel acte soit naturelle et que 
d’autres peuples l’aient employé parfois dans des cir
constances analogues, c'est très vraisemblablement à 
l’usage ju if que Pilate se réfère, quand il se lave les 
mains devant le peuple et dit: « Je suis innocent du 
sang de ce juste. » Matth., x x v ii, 24. La formule dont il 
se sert ressemble trop à celle du Deutéronome pour 
que le procurateur n’ait pas eu l’intention de suivre ici 
le rite mosaïque, qu’il avait dû voir souvent pratiqué par 
ses administrés. — 2° Dans le Nouveau Testament, 
l’usage de se laver les mains avant le repas apparaît re
vêtu d’une importance extraordinaire aux yeux des Juifs. 
Un jour, des pharisiens et des scribes s’aperçoivent que 
les disciples de Notre-Seigneur s’abstiennent de se laver 
les mains avant de prendre leur nourriture. « Car les 
pharisiens ettous les Juifs ne mangent pas sans s’être lavé 
les mains, conformément à la tradition des anciens; et, 
quand ils viennent du dehors, ils ne mangent qu’après 
des ablutions. » Ils s’adressent donc à Notre-Seigneur 
et lui disent: « Pourquoi vos disciples transgressent- 
ils la tradition des anciens? En effet, ils ne lavent pas 
leurs mains pour manger leur pain. » Matth., xv, 1, 2; 
Marc., vu, 1-4. Une autre fois, un pharisien qui reçoit 
chez lui le Sauveur s’étonne qu’il ne se soumette à au
cune ablution avant le repas. Luc., xi, 38. Pour prescrire 
cette formalité, les docteurs juifs s’appuyaient sur le 
texte du Lévitique, XV, 11, qui vise un cas tout parti
culier. Tout le traité talmudique Yadaim  est consacré 
à expliquer la manière de se laver les mains. Le Talmud 
comprend plus de six cents ordonnances à ce sujet. 
Négliger l’ablution des mains, c’était encourir l’excom
munication et la lapidation. Babxjl. Berachotli, 46, 2. 
Si peu qu’on eût d’eau pour se désaltérer, il fallait en 
garder une partie pour se laver les mains. Le rabbin 
Akiba aima mieux mourir de soif que de se dispenser 
de l’ablution traditionnelle. Des démons particuliers 
nuisaient aux transgresseurs de ce devoir, etc. Cf. Ya
daim , I, 1-5; il, 3; Berachoth, vm, 2-4; Chagiga, n , 5- 
6; Eduioth, ni, 2; Taanilh, xx, 2; Schürer, Geschichle 
des jüdischen Volkes im  Zeilalt. J. C., Leipzig, t. il, 
1898, p. 482-483..On comprend qu’il soit bon de se laver
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les mains avant le repas dans un pays où les convives ont 
l’habitude de manger avec les doigts en prenant au 
même plat. Cf. de la Roque, Voyage dans la Palestine, 
Amsterdam, 1718, p. 202-203; Jullien, L'Égypte, Lille, 
1891, p. 258. Cette coutume avait dû être en vigueur dès 
les anciens temps. IV Reg., m , 11. Aussi voyons-nous, à 
la porte de la maison de Cana, des urnes destinées à 
contenir de l’eau pour les ablutions. Joa., il, 6. Mais 
contrevenir à cet usage n’était en soi qu’une infraction 
aux règles de l’hygiène et du savoir-vivre, pour le cas 
où l’on avait à prendre son repas en compagnie. Cf. Ci- 
céron, De orat., n, 60. Malgré la prétention des docteurs, 
cette négligence n’impliquait aucune faute morale. Notre- 
Seigneur réagit donc énergiquement contre leur ensei
gnement. Il déclara que la vraie souillure est celle qui 
atteint l’âme, quand le mal procède d’elle en pensées ou 
en actions. « Mais manger sans se laver les mains ne 
souille pas l’homme. » Matth., xv, 3-20; Marc., vil, 8-23; 
Luc., xi, 39, 40, 46. Dans le texte de saint Marc, vu, 3, la 
Vulgate dit que les Juifs ne prennent leur repas qu’après 
s’être fréquemment lavé les mains, nisi crebro laverint. 
Cette traduction répond à la leçon uuxvà vfJ/wvTai de 
quelques manuscrits grecs. Ce multiple lavage des mains 
avant le repas n’est mentionné nulle part. Le texte grec 
porte dans la plupart des manuscrits, Trj-fgij vtywvuat, 
« ils se lavent avec le poing, » ce qui doit signifier tout 
simplement qu’avec le poing d’une main on frotte le 
creux de l’autre main. Cf. Knabenbauer, Evang. sec. 
Marc., Paris, 1894, p. 187,188. Peut-être même faudrait- 
il voir là l’indice de ces prescriptions méticuleuses des 
docteurs, qui réglaient jusque dans les moindres dé
tails les actions les plus simples. Les versions copte et 
syriaque traduisent -o-gy par « soigneusement », et la 
version éthiopienne par « intensivement ». C’est tout ce 
que semble vouloir dire le texte grec.

II. L e s è t r e .
LA V O iR  (hébreu : rahçdh ; Septante: ^oùTpov; Vul

gate : lavacrum), « lieu où l’on se lave. » On lit deux fois 
dans le Cantique des Cantiques, iv, 2, et vi, 5: « Tes dents 
sont comme un troupeau de brebis (tondues, iv, 2), qui 
remontent du lavoir. » Pour exprimer que les dents de 
l’Epouse sont blanches et bien rangées, l’Époux les com
pare à des brebis qui sont éclatantes de blancheur au 
sortir du lavoir et qui se pressent les unes contre les 
autres, selon leur coutume, pour se réchauffer.

LAW SONEA, arbrisseau dont les Orientaux tirent la 
poudre colorante du henné. Voir H e n n é ,  t. ni, col. 590.

LA Z A R E  (AàÇapoç; dans le Talmud, L'âzdr, forme 
abrégée de ’È l'dzàr, « Dieu aide; » Vulgate : Lazarus). 
VoirÉLÉAZAR, t. ii, col. 1649. La forme AdÇocpo; se lit dans 
Josèphe, Bell, jud ., V, xm, 7. Nom du frère de Marthe et 
de Marie et du pauvre de la parabole de Notre-Seigneur.

1 . L A Z A R E  de la parabole, Luc., XVI, 19-31, nom du 
pauvre dont la misère est mise en opposition avec la 
fortune et l’insensibilité du mauvais riche, comme sa 
glorieuse récompense après cette vie est opposée au châ
timent de son contempteur; le riche sans entrailles est 
précipité dans l’enfer et Lazare est repu dans le « sein 
d’Abraham » (t. 1, col. 83). C’est le seul exemple d’un 
nom propre dans une parabole, et peut-être a-t-il été 
choisi parce qu’il était très répandu à cette époque dans 
L  classe des pauvres. D’après l’opinion commune, ce 
nom aurait été pris par Jésus comme personnification 
de la misère, pour graver plus vivement dans l’esprit de 
ses auditeurs sa doctrine sur la conduite de Dieu à 
l’égard des élus méprisés en ce monde. Il en est qui 
croient que le nom du Lazare de la parabole n ’est pas 
une contraction d’Êléazar, mais un composé de h t  n", 
là’ ’èzér, «. sans secours, » àêorflr^zoz. Cf. J. Stockmeyer, 
Exegetisclie und praktische Erklàrung ausgewâhlter

Gleichnisse Jesu, in-8°, Bàle, 1897, p. 365; A. Jülicher, 
Die Gleichnissreden Jesu, 2 in-8°, Fribourg-en-Brisgau, 
1888-1899, t. 11, p. 622. Suivant quelques autres, Lazare 
serait un personnage réel et Jésus raconterait une histoire 
véritable. On ne peut nier que cette opinion a pour elle 
une très ancienne tradition. Cf. S. Irénée, Cont. hær., IV, 
il, 4, t. vu, col. 977; II, xxxiv, 1, col. 834-835; Tertullien, 
De anim ., 7, t. 11, col. 697. Plusieurs commentateurs af
firment que Lazare était un mendiant très connu dans 
Jérusalem, assertion peu fondée en autorité. Quelques- 
uns ont été jusqu’à prétendre spécifier, d’après le texte, 
la nature de sa maladie. Luc., xvi, 20, 21. C’est là une 
entreprise vaine. Cette parabole met en lumière la réalité

42. — Lazare de la parabole. 
D 'après les H e u r e s  de Pigouchet, 1497.

des récompenses et des châtiments de l’autre vie et la 
justice rémunératrice de Dieu, ÿ. 25. Elle insinue l’éter
nité des peines, t .  26, et la résurrection des morts, f .  31. 
Il est digne de remarque que Lazare, dans le récit de 
la parabole, ne prononce pas un seul mot. On peut con
clure, de son silence, que, le mauvais riche n’est pas 
puni à cause de ses richesses, mais parce qu’il n ’en a 
pas fait bon usage, Lazare n’est pas récompensé à cause 
de sa pauvreté, mais à cause de la patience et de la ré
signation avec lesquelles il a supporté son état. — Au 
moyen âge, la désignation latine du mauvais riche, Dires, 
était devenue comme un nom propre. D’après Euthymius 
Zigabène, ln  L u c .,x \  1, 20, t. cxxix, col. 1037, le mauvais 
riche se serait appelé Ninevis. D’après d’autres, il s’appe
lait Phinées. A. Jülicher, Gleichnissreden, 1.11, p. 621. On 
prétend montrer à Jérusalem la maison qu’il habitait.

Le Lazare de la parabole a toujours été très populaire 
(fig. 42). Il fut au moyen âge le patron des mendiants 
et des pauvres, qui furent désignés par le mot ladre, 
dérivé de lazre, contraction de Lazare, plus spécia
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lement il devint le patron des lépreux et de tous les 
affligés de maladies infectieuses, à cause des ulcères 
dont son corps était couvert. Luc., xvi, 20, 21. De là 
aussi les noms de ladrerie donné autrefois aux hô
pitaux et de lazaret donné aux établissements de dé
sinfection. L’ordre hospitalier de Saint-Lazare Se récla
mait du même patronage d’après Ch. Cahier, Caracté
ristiques des saints, Paris, 1867, t. n , p. 503, 621. Il est 
certain qu’il soignait les lépreux, mais ses origines 
ne sont pas bien connues et l’on ne sait pas exactement 
pourquoi ses fondateurs lui avaient donné ce nom.

thanie. Du récit évangélique on conclut que Lazare 
mourut le jour même où l’envoyé de Marthe et de Ma
rie rejoignit le Sauveur, car après ce message, Jésus 
demeura deux jours en Pérée, \ . 6; il consacra le jour 
suivant à parcourir les 16 milles qui le séparaient de 
Béthanie, où il arriva probablement le soir. Alors il 
fut vrai de dire que Lazare était mort depuis quatre 
jours, f .  39. Le miracle de la résurrection de Lazare est 
raconté en détail dans saint Jean, xi. Les synoptiques 
l’ont omis à dessein, comme ils ont omis toutes les œu
vres de Jésus en Judée, à l’exception de celles de la der-

43. — Tombeau de Lazare à Béthanie. Extérieur e t porte d’entrée. D’après une photographie.

Voir P. Hélyot, Dictionnaire des ordres religieux, édit. 
Migne, 1848, t. n , col. 742; Stork, dans Wetzer et 
Welte, Kirchenlexicon, 2« édit., t. vu, col. 1559.

P. R e n a r d .
2 . L A Z A R E  de Béthanie, frère de Marthe et de Marie, 

Ju if de haute condition que Jésus honora de son amitié 
et de ses visites. La maison de Lazare à Béthanie était 
la résidence habituelle du Sauveur, quand il venait à 
Jérusalem. Matth., xxi, 17; Marc., xi, 11; Luc., x, 38; 
Joa., xi. Pour obtenir la guérison de Lazare, atteint d’une 
grave maladie, que l’Écriture ne détermine pas, Marthe 
et Marie envoyèrent vers Jésus, qui se trouvait alors 
dans la Pérée, lui faisant dire que « celui qu’il aimait » 
était malade. Joa., xi, 1-6. Par un dessein secret qui de
vait merveilleusement manifester la gloire de Dieu, 
Joa., xi, 4. lésus ne se rendit que trois jours après à Bé-

nière semaine de sa vie, se bornant à raconter le minis
tère du Sauveur en Galilée et au delà du Jourdain. Ils 
mentionnent d’autres résurrections. Matth., ix, 25 ; Marc., 
v, 41; Luc., vu, 14; vin, 54. Nul doute qu’ils n’eussent 
mentionné celle-ci, si ce récit fût entré dans leur des
sein. La haute situation et les nombreuses relations de 
Lazare, Joa., xi, 19, contribuèrent à donner à ce miracle 
un grand retentissement. La mission du Sauveur en fut 
accréditée auprès d’un grand nombre, qui dès lors cru
rent en lui, y. 45. La haine des Sanhédrites, qui d’ail
leurs ne contestaient pas le miracle, redoubla à cette 
occasion, Joa., xi, 47, d’autant plus que la présence de 
Lazare était une preuve indéniable et permanente de la 
puissance de Jésus. L’Évangile mentionne spécialement 
la présence de Lazare ressuscité au festin qui eut lieu à 
Béthanie, six jours avant la Pâque, chez Simon le lé
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preux, Joa., x ii , 1, 2; cf. Matth., xxvi, 6; Marc., xrv, 3, 
où une grande foule vint constater que Lazare était bien 
vivant. Joa., x i i , 9. Et comme de cette constatation résul
taient de nombreuses adhésions à la doctrine de Jésus, 
les Sanhédrites cherchèrent tous les moyens de faire 
mourir Lazare. Joa., x i i , 10, U .  Rien n ’indique que ce 
projet ait été exécuté,'; il semble plus probable que leur 
haine étant satisfaite par la mort du Sauveur, les San
hédrites laissèrent Lazare vivre en paix.

Le tombeau où avait été enseveli Lazare a toujours été 
fixé par la tradition au même endroit (voir S. Jérôme. 
De situ et nominibus, t. xxm, col. 884), sur le flanc 
sud-est du mont des Oliviers, au haut d’un village qui 
porte maintenant le nom d'El-Azariéli, « village de 
Lazare. » Voir B é t h a n ie  1, t. i, col. 1655. Le tombeau 
(fig. 43) a subi, dans la suite des temps, divers change
ments qui en ont modifié l’aspect, mais dont la plupart ont 
été nécessités par le besoin de consolider l’édifice. C’est 
une grotte souterraine creusée dans un rocher friable qui 
a l’apparence d’une terre argileuse, excepté dans la partie 
avoisinant l’entrée où il a conservé sa dureté primitive. 
Le monument est revêtu d’une maçonnerie, dont la 
voûte est en ogive ; cette maçonnerie fut sans doute 
destinée à soutenir l’oratoire qu’on éleva au-dessus et 
qui, sans cet appui, aurait été exposé à s’effondrer. La 
porte d’entrée actuelle regarde le nord, on descend par 
un escalier de 24 marches construit en 1337. On arrive 
ainsi à une chambre carrée, ayant à peu près 3 mètres 
de long sur autant de large et revêtue d’une maçonnerie 
assez grossière. C’est là que devait se [tenir Notre-Sei
gneur quand il commanda à Lazare de se lever. On y 
remarque, à l’est, une porte cintrée, aujourd’hui murée, 
qui devait être l’entrée primitive du tombeau. Par une 
ouverture pratiquée dans la paroi du nord on a vue 
dans le sépulcre proprement dit. C’est une chambre 
pareille à la première, où l’on descend par 3 marches. 
Le corps de Lazare avait été déposé là, probablement 
sur une couche en forme de banc. La chambre sépulcrale 
était destinée à recevoir trois corps; chacune des trois 
parois a son banc ; seule, celle où se trouve la porte d’en
trée reste libre. Ce tombeau est également vénéré par les 
musulmans et par les chrétiens. Voir Liévin de Hamme, 
Guide indicateur de la Terre-Sainte, 4e édit., Jérusalem, 
1897, t. n , p. 317-323. Cf. B é t h a n ie  1, t. i, col. 1658.

Les archéologues remarquent que la manière dont 
avait été enseveli Lazare témoigne de sa haute situation 
sociale, car les riches seuls étaient ainsi déposés dans 
un tombeau creusé dans le roc et fermé par une pierre. 
Ils ajoutent que le deuil des riches durait sept jours et 
que cette durée des] funérailles explique comment, le 
quatrième jour après la mort de Lazare, beaucoup de 
Juifs se trouvaient encore à Béthanie. Cf. Gen., L, 10;
I Reg., xxxi, 13; Judith, xvi, 29; Eccli., x x ii, 13; Josèphe, 
A nt. jud ., XVII, vm ,4. Voir F u n é r a il l e s , t. i i , col. 2416, 
T o m bea u .

Une tradition fait venir Lazare en Provence avec 
Marthe et Marie. Il aurait prêché la foi chrétienne à 
Marseille, dont il serait devenu l’évêque. Fabricius, Co
dex Apocr. N. Test., t. ni, p. 475; Thilo, Apocrypk., 
p. 711. Cf. Launoy, De commentitio Lazari appulsu in  
Provinciam, in-8», Paris, 1660 (dans ses Opéra omnia, 
in-f°, Cologne, 1731, t. i i , part. I, p. 202-373); Faillon, 
Monuments inédits sur l’apostolat de sainte Marie-Ma- 
deleine en Provence, saint Lazare, etc., 2 in-4», Paris 
1848. D’après une autre tradition, les reliques de La
zare auraient été découvertes en 890 dans l’Ile de Chy
pre. Tillemont, Mémoires pour servir à l’histoire ecclé
siastique, 2» édit., 1701, t. n , p. 34. Saint Lazare est 
mentionné au martyrologe romain, le 17 décembre.

P. R e n a r d .
LA Z A R IS T E S  (T R A V A U X  DES) SUR LES  

SAINTES ÉCRITURES. L’étude des saintes Écri
tures a toujours été en honneur parmi les prêtres de la I

Mission, appelés communément lazaristes. Pour ins
pirer à ses enfants l’amour de la parole de Dieu, saint 
Vincent de Paul, leur fondateur, prit soin de les obliger 
par un article de la règle à lire chaque jour au moins 
un chapitre du Nouveau Testament, à genoux et tête 
nue. Le directoire des grands séminaires, élaboré par 
les assemblées générales de la congrégation, accorde, 
parmi les sciences sacrées, la première place à l’Écri
ture sainte. Fidèles à ces prescriptions, les enfants de 
saint Vincent ont toujours cultivé l’étude des saintes 
Lettres dans la mesure compatible avec l’esprit de leur 
vocation et la fin de leur Institut. Qu’il nous suffise 
d’énumérer les travaux les plus importants :

1° Travaux divers. — 1. E n  langue latine : A. Puti- 
jatycki, lazariste polonais (1787-1862), Enchiridi'on Her- 
nieneuticæ sacræ, in-8», Varsovie, 1859; A. Polil, autre 
lazariste polonais (1742-1820), Scriptura Sacra per quæ- 
stiones exposila, responsionibus explicata, contra incre- 
dulos defensa, 5 in-8°, Vilna, 1810-1812 ; E. Ber- 
sani, lazariste italien, Propædeutica ad Evangelia, 
in-18, Plaisance, 1898. — 2. E n langue française : 
J. Barbé, Prières touchantes et affectives où sont ex
pliqués en peu de mots les Evangiles des dimanches 
de l’année, 3 in-12, Paris, 1712-1720; J. Compans (1748- 
1835), Histoire de la vie de Jésus-Christ, 2 in-12, Paris, 
1786, 1788; P. F. Viguier (1745-1821), Exposition du 
sens p r im iti f des Psaumes, 2e édit., 2 in-8», Paris, 1818- 
1819; la première édition avait paru en 1806, 2 in-12, 
sous le titre de : De la distinction prim itive des Psaumes 
en monologues et dialogues; Id., Le vrai sens du 
Psaume lx v ip  E xurgat Deus, in-8», Paris, 1819; E. 
Boré, Jugement sur la traduction nouvelle de la Bible 
par J . Cahen, dans les Annales, de philosophie chré
tienne, août, 1836 ; E. Guillaume, Tableaux synoptiques 
pour servir à l'étude de l’Écriture Sainte, in-4», Cam
brai, 1876. — 3. En langue italienne : L. Biancheri, 
ITApocalisse spiegata, in-8», Rome, 1836; J. Buroni, 
Del voto di Gefte e degli ls titu ti monastici del Vecchio 
Testamentd, in-8», Florence, 1866; ld.; Délia concordia 
Evangelica, in-8», Florence, 1868; Id., 1 quattro Evan- 
geli delV u ltim a cena, in-12, Turin, .1869 ; Ceresa, L ’Apo- 
calisse e rivelazione dei destini e  del corso storico del 
genere umano, 2 in-8», Gênes, 1869 ; G. F. Dassano, 
Spiegazione dei Salm i, 3 in-8», Gênes, 1874. — 4. E n  
langue éthiopienne : Ma» Touvier, Psalterium lingua 
ælhiopica idiomate Ghez, in-12, Keren, 1883; J.-B. 
Coulheaux, Psalm i davidici lingua æthiopica idiomate 
Ghez, in-12, Keren, 1893. — 5. E n langue chaldëenne : 
P. Bedjan, Liber Psalmorum, in-8», Paris, 1886.

2° Traductions. — i .  E n  italien : J. Buroni, L’archeolo- 
gia del Passio ovvero la scienza dell’ antichità adope- 
rata a spiegare la storia délia passione di N. S.  G. C. 
(traduction de l’ouvrage allemand de L. H. Friedlieb), 
in-12, Turin, 1870. — 2. E n grec : A. Elluin, E-jayyelia 
twv y.-jpiaz.Mv (traduction en grec des Évangiles des di
manches et des principales fêtes), in-16, Smyrne, 1871.
— 3. E n  turc : Sinan, Le saint Évangile selon saint 
Matthieu traduit en langue turque, in-16, Paris, 1885.
— 4. E n français : B. Flament, Les Psaumes traduits 
en français, in-8», Montpellier, 1897 ; Paris, 1898.

V. Ermoni.
LÉANDRE de Dijon, capucin français, né à Dijon et 

mort en cette ville, en 1669. Habile théologien, prédi
cateur zélé, et définiteur de son ordre, il a publié les 
ouvrages suivants : Veritates cvangelicæ in  quibus con- 
tinentur et comprehuntur m ysteria vilæ Jesu Christi, 
veritates fidei catholicæ, perfectiones deiparæ virginis 
Mariæ et sanctorum, miracula sanctissimæ Euchari- 
stiæ, sécréta subliniiora vilæ mysticæ et materiæ ad 
mores spectantes cuni exemplis, reflexionibus, morali- 
tatibus practicis et affectibus devolis, 3 in-f», Paris, 
1659; Les vérités de l’Évangile ou l’Idée parfaite de 
l’amour divin exprimée dans l’intelligence du Cantique
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des Cantiques, 2 in-f°, Paris, 1661-1662; Commentaria 
in  omnes epistolas S . Pauli Apostoli, 2 in-f°, Paris, 
1663. — Voir Dupin, Table des auteurs ecclésiastiques 
du XVIIe siècle, col. 2472; Jean de Saint-Antoine, Biblio
thèque univ. franciscaine, t. il, p. 279.

R. H e u r t e b iz e .
LE B A N A  (hébreu : Lebdndh, « la lune; » Septante : 

Aaëavw, I Esd., il, 45; Aaëavtz, II Esd., vu, 48), Nathi- 
néen dont les descendants retournèrent de la captivité 
de Babylone en Palestine avec Zorobabel. I Esd., n , 45; 
II Esd., vu, 48.

LEB AO TH , ville de la tribu de] Siméon, dont le site 
est inconnu. Jos., xv, 32. Son nom complet est Beth- 
lebaoth'. Voir B e t h l e b a o t h , t. i, col. 1688.

LEBBEE (grec : Aeêêuîoç), surnom de l’apôtre saint 
Jude. Voir J u d e  1 , t .  i i i ,  col. 18 0 6 . Aegëaïoç se lit en grec, 
Matth., x, 3, dans un certain nombre de manuscrits 
et d’éditions imprimées. Voir C. Tischendorf, Novum  
Testamentum  græce, edit. octava major, 1 8 6 9 ,1 .1, p. 47. 
D’autres portent ©aSSaïo; et la Vulgate a Thaddæus. 
Dans le textus receptus, on lit : Aeëëaïoç ô èitixXir)8etç 
0a38aîoç, « Lebbée, surnommé Thaddée, » leçon peu 
justifiable, car Lebbée est un surnom comme Thaddée 
et peut-être le même surnom sous une forme différente. 
En saint Marc, III, 1 8 , la forme ordinaire est ©aSSatoç et 
elle est assez généralement préférée aujourd’hui par les 
critiques. Ce surnom avait dû être donné à saint Jude 
pour le distinguer de Judas Iscariote. Lebbée parait 
dériver de l’hébreu lêb, « cœur, » et signifier par con
séquent cordatus, « ayant du cœur, courageux, » cor- 
culum , comme l’interprète saint Jérôme, ln  M atth., x, 
4 , t. xxvi, col. 6 1 . On a donné du surnom de Thaddée 
de nombreuses explications. La plus vraisemblable est 
peut-être celle qui considère cette forme comme la 
forme araméenne de Lebbée et la rattache au syriaque 
in , équivalent de l’hébreu -ra, Sad, « mamelle, » en 
donnant à in  le sens de pectus, « poitrine. » A. Resch, 
Aussercanonische Paraïletexte zu den Evangelien, 
m tes Heft, 1 8 9 5 , p. 8 2 7 . Mais les critiques sont extrême
ment divisés sur ce point. F. V ig o u ro u x .

LEBN A (hébreu : Libndh; Septante : Asêoiva, Asgvct, 
Aoêvâ, etc.), nom d’une station des Israélites dans le 
désert et d’une ville de Palestine.

1 . L E B N A  (hébreu : Libnâh; Septante : Codex Vati- 
canus, Ae(j.wvâ; Codex Alexandrinus, Aeëtovd), une 
des stations des Israélites dans le désert, du Sinaï à 
Cadès. Num., xxxm, 20, 21. Elle est inconnue. Si Ressa, 
qui la suit dans l’énumération, se trouvait à Vouadi 
Suega (Sueiqa), on doit alors la chercher au nord- 
ouest d’Aqaba. L’étymologie de « blancheur » con
viendrait à tout le plateau de Tih où les Israélites 
étaient désormais certainement montés. Cf. M. J. La- 
grange, L ’itinéraire des Israélites du pays de Gessen 
aux bords du Jourdain, dans la Revue biblique, 1900, 
p. 277; croquis m , p. 281. Il est impossible, comme 
quelques auteurs l’ont fait, de la confondre avec Lebna. 
Jos., x ,  2 9 ;  x i i , 15. Voir L e b n a  2 .

A. L e g e n d r e .
2 . L E B N A  (hébreu : Libnâh; Septante : Codex Vati- 

cantts, Asëva, Jos., x, 29, 31, 32; x i i , 15; Codex 
Alexandrinus, Aeë(j.vâ, Jos., x, 29; x i i , 15; Aaoç-va, 
Jos., x, 31, 32), nom d’une ville de la Palestine prise 
par Josué, et, d’après le contexte, située entre Macéda 
et Lachis. Jos., x, 29, 30 (Vulgate), 31, 32, 39 (Vulgate); 
x i i , 15. Elle est appelée Labana, Jos., x v , 42, et 
Lobna, Jos., x x i,  13; IV Reg., v m , 22, etc. Voir L o b n a .

A. L e g e n d r e .
LEBNI (hébreu : Libnî, « blanc; » Septante : Aoëevi), 

fils aîné de Gerson et petit-fils de Lévi. Num., m , 18.

Partout ailleurs, Exod., vi, 17; Num., xxvi,58; I Par., vi, 
17, 20, la Vulgate écrit son nom Lobni. Il fut le chef 
de la famille Lébinite. Num., m , 21 ; xxvi, 58. Dans 
I Par., x x ih , 7, 8, 9; xxvi, 21, il est appelé'par corrup
tion en hébreu La'edân; Vulgate, dans I Par., xxm, 7-9, 
Leedan, et xxvi, 21, Ledan. Il eut pour fils Jahath.
I Par., vi, 20, 43. Dans ce dernier verset, la Vulgate 
écrit son nom Jeth. Voir J a h a t h  et J e t h ,  t. i i i , col. 1105 
et 1519. Le chef de chœur Asaph fut un de ses descen
dants. Voir A sa p ii 1, t. i, col. 1056.

LEBN1TIQUE (hébreu :hal-Libnî; Septante: Ao&vt; 
Vulgate : Lebnitica), famille de lévites descendant de 
Lebni ou Lobni, une des branches de la famille Gerson. 
Num., i i i ,  21 ; xxvi, 58. Dans ce dernier passage, la Vul
gate l’appelle : fam ilia  Lobni. Voir G e r s o n ,  t. - m , 
col. 214.

LEBO N A (hébreu : Lebôndli; Septante : Vaticanus, 
Trjî Aeëwva; A lexandrinus, to0 Àiêavoù), ville de Pa
lestine, mentionnée une seule fois dans l’Écriture. 
Jud., xxi, 19. Elle se trouve comprise dans une glose 
destinée à préciser l’emplacement de Silo, aujourd’hui 
Seilûn, situé « au sud de Lebona ». Le mot négéb doit 
se prendre ici dans le sens de « sud-est », car la cité 
dont nous parlons est parfaitement identifiée avec le 
village actuel d’El-Lubbdn, au nord-ouest de Seilûn. 
Voir la carte de la tribu d’Éphraïm, t. n, col. 1876. 
L’hébreu njiab, Lebônâh, est exactement reproduit par

T

l’arabe généralement prononcé Lubban ou Lubbân, 
^ u J j o n  rencontre cependant Lebben dans V. Guérin, 
Sam arie, t. n , p. 164; Lèban dans Van de Velde, Beise 
durch Syrien und Palastina, Leipzig, 1855, t. n, p. 259. 
Cf. G. Kamplfmeyer, Aile Namen im  heutigen Palastina 
und Syrien, dans la Zeitschrift des Deutschen Palàs- 
tina-Vereins, Leipzig, t. xvi, 1893, p. 47. Lebona est 
l’ancienne Beth Laban, renommée pour ses vins dans 
le Talmud. Cf. A. Neubauer, La géographie duTalm ud, 
Paris, 1868, p. 82. — Le village d’El-Lubbân consiste 
en un amas de petites maisons d’apparence misérable, 
qui s’élève sur les pentes d’une colline, à l’ouest et près 
de la route de Jérusalem à Naplouse. Dans la construc
tion de plusieurs de ces maisons, notamment aux portes, 
on remarque un certain nombre de belles pierres régu
lières, évidemment antiques. Trois tronçons de colonnes, 
provenant également de quelque ancien édifice, ont été 
placés dans la cour d’une petite mosquée. Dans les flancs 
d’une colline voisine a été jadis creusée une nécropole. 
Parm i les grottes sépulcrales qu’on y voit encore, les 
unes ont pour ouverture une large baie arrondie en 
plein cintre; les autres, une baie bien moindre et de 
forme rectangulaire. Quelques-uns de ces tombeaux sont 
bouchés, et les habitants de Lubbân s’en sont servis 
pour enterrer leurs morts. Cf. V. Guérin, Sam arie, 
t. il, p. 164; E. Robinson, Biblical researches in  
Palestine, Londres, 1856, t. n, p. 272; Survey of 
Western Palestine, Memoirs, Londres, 1881-1883, t. n, 
p. 286. A. L e g e n d r e .

LEC HA (hébreu : Lêkâh ; Septante : Aï]-/â), proba
blement ville de la tribu de Juda. Dans la généalogie de 
Séla, fils de Juda, Her, fils de Séla, est appelé « père 
de Lécha ». I Par., iv, 21, Dans ce verset, comme en 
plusieurs autres endroits, « père » signifie fondateur ou 
restaurateur d’une ville et c’est certainement ici le cas 
pour Marésa dont Laada, autre fils de Séla, est dit « le 
père ». Le sens du passage paraît donc être que Lécha 
était une ville qui fut peuplée par les descendants de 
Her. La seule raison qu’on puisse alléguer pour consi
dérer Lécha comme un nom d’homme, c’est qu’on ne 
trouve nulle part de trace d’une localité appelée de ce 
nom.
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LÉCHI (hébreu : Lehi, à la pause : L éh î; ordinaire
ment avec l’article : h al-Lehi, « joue, mâchoire'; » Sep
tante : Aeyl, Siaywv; Vulgate :JLechi, id est, maxilla), 
localité de la tribu de Juda, où Samson tua mille Philis
tins avec une mâchoire d’âne. Jud., xv, 15.

1° Nom et histoire de Léchi. — Les Septante et la 
Vulgate ont tantôt conservé le nom hébreu et tantôt 
l’ont traduit par mâchoire. Le texte, Jud., xv, 17, sem
ble indiquer que ce lieu fut appelé Léchi ou Ramath- 
Léchi, en mémoire de l’exploit de Samson, qui avait 
dit : « Avec une mâchoire (bi-lehî) d’âne (ha-hâmôr), j ’ai 
frappé une troupe (hâmôr), deux troupes (hâmôrâ- 
tàïrn); avec une mâchoire d’âne j ’ai frappé mille hommes, » 
ou, selon une autre traduction de ce passage que le jeu 
de mots rend obscur : '« Avec la mâchoire d’un [âne] roux, 
rougissant (les Philistins), je les ai rougis (couverts de leur 
sang). » Jud., xv, 16. Le texte ajoute, f .  17 : « Et quand 
il eut achevé de parler, il jeta de sa main la mâchoire 
(hal-lelii) et il appela (ou on appela) ce lieu Ramath 
Léchi. » Au f .  9, le texte hébreu n’est pas aussi précis 
que la Vulgate. Celle-ci dit expressément que les Philis
tins campaient « au lieu qui fut appelé plus tard (postea) 
Léchi », mais l’original dit simplement : « Les Philistins 
campèrent en Juda et s’étendirent jusqu’à Léchi. » Un 
certain nombre d’exégètes supposent que cette localité 
s’appelait déjà Léchi, à cause d’une colline ou d’un 
rocher ayant la forme d’une mâchoire, Gesenius, Thé
saurus, p. 752, mais ce n ’est là qu’une hypothèse, et 
yien ne prouve que ce ne soit pas Samson qui ait le 
premier donné à ce lieu le nom de Ramath Léchi ou 
colline de la Mâchoire.

Dieu lit jaillir en cet endroit une source pour désalté
rer Samson, 'Ênhaq-qôrê' (Vulgate : « Fontaine de celui 
qui invoque, » t. il, col. 2304). La Vulgate traduit ce 
passage : « Le Seigneur ouvrit une dent molaire de la 
mâchoire d’âne et il en sortit de l’eau... C’est pourquoi 
ce lieu a été appelé jusqu’aujourd’hui la Fontaine de 
celui qui invoque, [sortie] de la mâchoire. » Jud., xv, 19. 
Saint Jérôme a traduit par « dent molaire » le mot hébreu 
maktêli, qui signifie « mortier » à piler et désigne dans 
Sophonie, i, 11 (Vulgate : Pilæ), une localité voisine de 
Jérusalem. On s’accorde aujourd’hui universellement à 
traduire ainsi l’hébreu : « Dieu fendit le mortier (le 
rocher de ce nom, creux comme un mortier), qui est à 
Léchi et il en sortit de l’eau... C’est pourquoi on a ap
pelé [cette fontaine], la Fontaine A'haq-qorê’ ; elle existe 
encore aujourd’hui à Léchi. » Le Targurn de Jonathas 
expliquait déjà ainsi ce passage. De même Josèphe, Ant. 
ju d ., V, vm, 9 ; Calmet, Commentaire littéral, Juges, 
1720, p. 239-240; de Hummelauer, In  lib. Judicum, 
1888, p. 276. — Léchi est mentionné une seconde fois 
dans II Reg., xxm, 11, selon une interprétation très 
probable. « Les Philistins s’étaient assemblés à Léchi 
(hébreu : Lahayydh, à lire Lehi, avec le hé local; Vul
gate : in statione). Il y avait là une pièce de terre pleine 
de lentilles et le peuple fuyait devant les Philistins. 
Semma (un des braves de David) se plaça au milieu du 
champ, le protégea et frappa les Philistins. »

2° Site. — La situation de Léchi est incertaine. Saint 
Jérôme dit que sainte Paule, en allant en Égypte, passa 
de Soehoth à la fontaine de Samson. Epist., cvm, ad 
Eustoch., 14, t. x x i i , col. 889. D’autres la placent à 
Éleuthéropolis (Beit-Djibrin), Reland, Palæstina, 1714, 
p. 872, ce qui est inacceptable, comme on va le voir plus 
loin. Victor Guérin croit avoir retrouvé Léchi dans le 
Khirbet A in  el-Lehi actuel, au sud-ouest de Jérusalem, 
un peu au-dessous, au sud, d’Ain Karim (voir sa carte), 
sur les flancs d’une montagne cultivée par étages. Il y a 
là, 'dit-il, Judée, t. ii, p. 396-400, « une source abon
dante qui découle d’un petit canal antique dans un birket 
demi-circulaire; de là, elle se répand dans des jardins 
plantés de vignes, de divers arbres fruitiers et de lé
gumes. Plus haut, sont d’autres jardins, dont les murs

sont fermés avec des matériaux provenant de construc
tions antiques, et où l’on distingue encore, au milieu 
des arbres qui y sont cultivés, les débris d’un ancien 
village presque complètement rasé. Je remarque aussi 
plusieurs tombeaux antiques creusés dans le roc, dont 
les entrées sont obstruées... La source que les Livres 
Saints désignent sous le nom d’E n  hak-Korê... me pa
raît être celle qui s’appelle aujourd’hui A in  el-Lehi, et 
la montagne sur les flancs de laquelle se trouve le K ir- 
bel A in  el-Lehi est, à mes yeux, le R am ath Lehi du 
livre des Juges. Les noms sont identiques et, en outre, 
il semble résulter de ce même chapitre que cette loca
lité n ’était pas fort distante d’Étam. Or, l’A in  el-Lehi 
n’est distant de VAïn A tan, regardée généralement 
comme étant située sur l’emplacement d’Étam, que 
d’un intervalle [de deux heures de marche au plus. Je 
suis donc très disposé à reconnaître dans cette fontaine 
celle qu’a rendue célèbre l’histoire de Samson, au lieu 
de la chercher, conformément à une tradition assez an
cienne, mais peu en harmonie avec les données de la 
Bible, dans VAïn Lehi es-Safer, dont j ’ai retrouvé le 
canal près de Beit-Djibrin. Comment supposer, en effet, 
que les Philistins, voulant se saisir de Samson retiré 
dans la caverne d’Étam, aient établi leur camp à une 
distance si grande de l’ennemi qu’ils voulaient sur
prendre, et que les Juifs, après avoir lié Samson, l’aient 
traîné jusqu’aux portes de Beth-Gabra, plus tard Éleu
théropolis, actuellement B eit-D jibrin? Six heures de 
marche au moins séparent ces deux points. D’ailleurs, si 
l’événement raconté par la Bible s’était passé près de 
Beit-Djibrin, c’est-à-dire sur le seuil seulement des 
montagnes de la Judée, l’écrivain sacré n’aurait pas 
dit que les Philistins étaient montés dans la terre de 
Juda, puisque Beth-Gabra devait faire partie de la Sêfê- 
lah, c’est-à-dire de la grande plaine occupée par ce 
peuple, et non de la montagne de Juda. »

F. Vigouroux.
LECI (hébreu : L iqhi; Septante : Aaxtp.; Alexandri- 

nus : Aay.eia), le troisième des fils de Sémida, de la tribu 
de Manassé. I Par., vu, 19. Voir Sémida.

LECTEUR, celui qui faisait la lecture (àviyvcixH; ; 
Vulgate : leclio) des passages de la Loi et des prophètes 
dans les synagogues. — Aux réunions qui avaient lieu 
le jour du sabbat dans les synagogues, on commençait 
par la récitation du Sema', Peut., v i ,  4 - 9 ;  XI, 13 -21  ; 
Num., xv, 3 7 -4 1 , et de prières déterminées. Puis venait 
la lecture d’un passage de la Loi. Le Pentateuque avait 
été divisé en cent-cinquante quatre parSiyôt ou sections, 
de telle façon que la lecture complète en fût faite en 
trois années. Il n ’y avait pas de lecteur attitré; le chef 
de la synagogue désignait pour remplir cet office ceux 
qu’il en jugeait capables. Dans les synagogues pales
tiniennes, l’usage était d’appeler sept lecteurs consécu
tifs; hors de Palestine, on se contentait habituellement 
d’un seul. Les sept lecteurs étaient appelés, autant que 
possible, dans l’ordre suivant : un prêtre, un lévite, un 
des principaux disciples des sages, un autre disciple des 
sages digne de cette fonction, un fils des précédents, 
un des principaux de la synagogue et enfin quelqu’un 
du peuple. Gittin, v , 8. Même un mineur pouvait faire 
la lecture. On lisait debout. Luc., iv, 16. Le premier et 
le dernier lecteur récitaient une formule de bénédiction 
au commencement et à la fin de la lecture. Le hazzân, 
iraïipÉTï]ç, ou serviteur de la synagogue, Luc., iv, 2 0 , ten
dait le rouleau au lecteur et le lui reprenait quand il 
avait fini. Il se tenait .d ’ailleurs auprès de lui pour 
veiller à ce que le texte fût lu correctement et à ce 
que l’on passât ce qui ne convenait pas à une lecture 
publique. Chaque lecteur devait lire au moins trois 
versets, sans qu’il lui fût jamais permis de les débiter 
par cœur. Après la lecture de la Loi venait celle des 
prophètes, nebî’îm , appellation qui comprenait Josué,
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les Juges, les livres de Samuel et des Rois et les pro
phètes proprement dits. Ces livres étaient également 
divisés en sections ou haftarât, c’est-à-dire « finales », 
parce que cette lecture terminait la réunion. Nos Bibles 
hébraïques indiquent ordinairement les parUyôt dans 
le texte du Pentateuque et les haf tarât à la fin du 
volume. Il n’était pas obligatoire de lire à la suite, 
chacun pouvant choisir son passage. Luc., iv, '17. Ces 
lectures de la Loi et des prophètes ne se faisaient 
qu’à la réunion principale du sabbat ; elles n’avaient pas 
lieu aux réunions de semaine ni à celle de l’après-midi 
du sabbat. Comme la langue originale des Livres Saints 
avait cessé d’être comprise, un interprète, rnetûrgeniân, 
traduisait l’hébreu enaraméen, verset par verset, quand 
il s’agissait de la Loi, et trois versets à la fois dans les 
prophètes, à moins que le sens fût complet dès le pre
mier ou le second. On ignore si l’interprète était un 
fonctionnaire attitré de la synagogue, ou si la charge de 
traduire le texte était dévolue à tour de rôle à ceux qui 
en étaient capables. A l ’époque évangélique, l’usage 
s’était introduit d’expliquer ensuite le passage qui 
venait d’être lu. Philon, De septenario, 6, atteste que, 
de son temps, quelque assistant de grande expérience, 
xc; t6>v êgTrEtpoTcérmv, encourageait de son mieux l’audi
toire à rendre sa vie meilleure. Celui qui faisait cette 
exhortation s’asseyait. Lue.,iv, 20. Cf. Megilla, iv, 1-6; 
Reland, Antiquitates sacræ, Utrecht, 1741, p. 66-67 ; 
Iken, Antiquitates hebraicæ, Brème, 1741, p. 300-302; 
Vigouroux, Le Nouveau Testament et les découv. ar- 
chèol. mod., 2» édit., Paris, 1896, p. 156-158; Schürer, 
Geschichte des jüdischen Volkes, Leipzig, t. n, 1898, 
p. 454-457. — Un jour, Notre-Seigneur se présenta dans 
la synagogue de Nazareth et y fit la lecture de deux ver
sets d’Isaïe, qu’il expliqua ensuite. Luc., iv, 16-22. U 
devait procéder de manière analogue quand il entrait 
dans les synagogues pour y enseigner. Matth., iv, 23 ; 
Marc., i, 21; vi, 2 ; Luc., iv, 15; vi, 6; xm, 10; Joa., 
V I, 60 ; xvm, 20. Il est possible qu’après avoir fait la 
lecture du texte, il ait eu l’habitude de traduire lui- 
même l’hébreu en araméen, comme il eut sans doute 
celle de discuter sur le texte hébreu avec les docteurs. 
C’est du moins ce que peut donner à penser la réflexion 
des Juifs : « Comment donc celui-ci sait-il les lettres, 
puisqu’il n’a pas appris? » Joa., vu, 15. Les Apôtres 
font plusieurs fois allusion aux lectures qui avaient lieu 
dans les synagogues. Act., xm, 27 ; xv, 21 ; II Cor., i i i , 15. 
— La fonction du lecteur s’est perpétuée dans l’Église. 
Elle y a même pris un caractère officiel et est devenue 
le second des ordres mineurs. Le Pontifical romain, 
De ordinat. lectorum, indique la nature de la fonction : 
faire la lecture de ce qui doit servir de thème à la prédi
cation, s’acquitter de ce devoir d’une voix haute et dis
tincte, de manière que les fidèles comprennent, et sans 
jamais altérer le sens des textes, enfin lire d’un lieu 
élevé, avec obligation pour le lecteur d’avoir une con
duite digne de son office. Il était naturel que l’Église en 
adoptant les textes sacrés comme base de ses enseigne
ments, eût, comme la synagogue, des ministres pour en 
faire la lecture publique. Seulement elle leur conféra 
une consécration spéciale, afin de pouvoir les employer 
aussi aux fonctions liturgiques qui accompagnent son 
enseignement dans l’assemblée des fidèles. — Au moyen 
âge, on croyait que Jésus-Ghrist avait exercé lui-même 
tous les ordres. On lit dans un manuscrit de Munich, 
6330, s. viii-ix, fol. 49h : « Quando Christus implevit VII 
gradus Ecclesiæ, primus gradus lector quando aperit 
librum Isaiæ prophetæ etdixit : Spiritus Dei super me. » 
Luc., iv, 17. Cf. Weyman, Jésus-Christ et les ordres, dans 
la Revue d’hist. et de littérat. relig., Paris, 1899, p. 93.

H . L e s ê t r e .
LECTIONNAERES. -  I. N o m  e t  e s p è c e s . -  Les 

lectionnaires, lectionaria, sont des livres liturgiques, 
contenant les passages détachés de l’Écriture Sainte qui

sont lus dans les offices publics, notamment à la messe. 
Ces recueils ne reproduisent pas la Bible entière, mais 
seulement les àvayviüO-Etç, àvayvwagaTa, lectiones, leçons 
ecclésiastiques, désignées parfois sous les noms des an
ciennes sections bibliques : 7teptxonai, xprjgaxa, xeçoc- 
Xaia, segmenta. On nomme quelquefois àvayv&xrrâptov 
le livre rare des leçons extraites de l’Ancien Testament, 
de telle sorte que le nom générique de lectionnaire 
serait devenu le nom spécifique du recueil des sections 
liturgiques de l’Ancien Testament. Quant à celles du 
Nouveau Testament, elles ont été réunies en des volumes 
distincts, selon qu’elles appartiennent aux Évangiles ou 
bien aux Actes et aux Épitres des Apôtres. Ces deux 
recueils sont diversement désignés par les Grecs et par 
les savants européens.

i° Le recueil qui contient les leçons des Évangiles 
s’appelle strictement chez les Grecs EùayYÉXiov, ou ’ExXo- 
yâSiov (parfois ’ExXoyâStv) to î eùayyEXiou. On ignore à 
quelle époque ce nom a été donné dans l’Église grecque 
au lectionnaire évangélique. La plus ancienne désigna
tion connue jusqu’aujourd’hui se trouve dans l’Évangé- 
liaire grec 131, écrit en 980. On lit, en effet, dans la 
souscription : ’Eypàcpyi to xipxov xai aytov EùayysXiov. 
Celui qui a relié ou fait relier ce volume en 1049 a em- 
ployé.le même nom. L’évangéliaire 330, qui est de 1185, 
a un titre analogue : EùaYYsXto-côv x-pv 6e«5nv£uaxov 
(L'oXov r/youv xb àyiov EùayylXiov. Ce nom distingue le 
lectionnaire évangélique du xexpaeuayyéXtov, ou manus
crit contenant le texte continu des quatre Évangiles. ~  
Les noms : Evangelarium  ou Evangelislarium  sont 
souvent employés par les savants européens pour dési
gner le lectionnaire évangélique. Le second de ces noms 
avait été usité avant Mill, à qui on en attribuait la pa
ternité, par dom de Montfaucon et par Fell. Cependant-, 
dans quelques lectionnaires grecs imprimés, EùayyEXitr- 
xàpiov est le nom donné à la liste finale des jours et 
des leçons de chaque jour. Bien plus, dans lgs cata
logues des bibliothèques et dans les ouvrages des savants, 
on trouve ces mots employés à tort pour désigner les 
manuscrits grecs, de telle sorte qu’on appelle Evangeli- 
starium , Evangelarium  ou Evangelium  un TsTpasuay- 
yéXiov, et un EùayyéXtov est nommé faussementTex^aEuay- 
yéXiov.

2° Les livres qui contiennent les passages liturgiques 
des Actes des Apôtres, des Épitres catholiques et des 
Épîtres de saint Paul sont nommés par les Grecs ’Anb- 
oroXo; ou npa?a7tb(7ToXo{. Le premier de ces noms est le 
plus répandu. La dénomination de npa^a-itoaxoXoç sert 
le plus souvent à désigner les textes continus et forme 
pendant au TExpaEuayyÉX iov. Les manuscrits de ces livres 
liturgiques sont moins nombreux que ceux des Évangiles ; 
ils se distinguent moins nettement des manuscrits à 
texte continu; d’où il résulte que les dénominations 
sont employées indistinctement. — Dans l’Europe occi
dentale, on appelle fréquemment 1”Aot5<ttoXoç « Lection
naire » par excellence et par opposition à l’Évangéliaire. 
Cette désignation est tout à fait étrangère aux usages 
grecs. Les Grecs ne connaissant pas non plus le nom 
d” Avayvü>ortxôv ou de BiëXi'ov caccKrroXixôv pour désigner 
l’EùayyéXiov et 1’ ’AttootoXoç, réunis en un seul volume, 
que nous appellerions un lectionnaire complet.

Ces livres liturgiques ne sont pas chez les Grecs les 
seuls qui contiennent soit des leçons ecclésiastiques 
soit des indications relatives à la lecture de la Bible 
dans les offices publics. Les livres de prière à l’usage des 
fidèles en contenaient plus ou moins. Ainsi Goar, E-jyo- 
Xoytov sive rituale Græcorum, 2° édit., Venise, 1730, 
p. 711-724, indique les ’A7to<rxoXo£uâyyeXta de toute l’an
née, c’est-à-dire les Épîtres et les Évangiles du Méno- 
loge et les EôxyysXta èo>6ivà àvaaxàattm- Voir E. A. 
Marcelli, Ménolnge, Rome, '1788. De même les Menées 
ou offices des saints, les TpnpSia, les IlEvx-pxoaiàpia, les 
IIapaxXï]Tsxâ, en un mot, la plupart des livres litur
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giques contiennent ou des fragments des Évangiles ou 
des rubriques concernant les leçons ecclésiastiques. 
Mais ces livres n’ont pas encore été étudiés au point de 
vue particulier qui nous occupe, et désormais nous ne 
parlerons plus que des F.-jayyDict et des ’AtoSutoXoi. Cf. 
Martinov, Annus ecclesiasticus, græcoslavicus, Bruxelles, 
1863. Sur les livres liturgiques des Grecs, on peut con
sulter L. Allatius, De libris ecclesiasticis Græçorum; 
l n  libros ecclesiasticos Græçorum 'triodium, penteco- 
starium , paracleticum examen, Paris, 1614; ouvrages 
reproduits par Fabricius, Bibliotheca græca, Hambourg, 
1712, t. v; G. Cave, Dissertatio secunda de libris et 
officiis ecclesiasticis Græçorum, dans Script, eccl. hist., 
Genève, 1705, appendice, p. 179-193; Ducange, Glossa- 
rium  ud scripiores mediæ et infimæ latinitatis, Paris, 
1733, t. iv, col. 173-174; Kirchenlexikon, 2° édit., Fri- 
bourg-en-Brisgau, 1886, t. iv, col. 1034-1035; Realency- 
clopâdie de Herzog, 3® édit., Leipzig, 1898, t. v, p. 652- 
659.

II. O r ig in e  e t  d a t e  d e s  L e c t io n n a ir e s . — Les plus 
anciens Lectionnaires qui nous restent sont un fragment, 
l’évangéliaire 1043, du iv' ou du v° siècle, et les évan- 
géliaires 348 et 349, du vi« siècle. Il y a peu de manus
crits de cette sorte antérieurs au vm® siècle. Les Lection
naires sont cependant d’origine antécédente, et la 
lecture de l’Écriture aux offices liturgiques remonte au 
berceau même de l’Église. On estime généralement et 
non sans raison que l’usage de lire l’Écriture dans les 
réunions publiques a été emprunté par l’Église aux 
Juifs. S . Isidore, De eccl. offic., I ,  x, 1 , t. l x x x ii i , 
col. 744-745. Ceux-ci lisaient chaque samedi à la syna
gogue une section du Pentateuque et un morceau détaché 
des livres prophétiques. Act., xm, 15, 27; xv, 12; Marc., 
x i i , 2 6 ; Luc., iv, 16-21. Ils eurent d’abord un cycle de 153 
parsiyôt, suivant lequel le Pentateuque était lu chaque 
trois ans, puis un autre de 54 pour la lecture complète 
du livre pendant une année. Ils choisirent dans les livres 
prophétiques 85 lxaftarât, destinés à être lus les jours de 
sabbat et de fêtes. Cf. du Voisin, Observationes ad proœ- 
n üum  Pugionis fidei, dans Martini, Pugio fidei, Paris, 
1651, p. 97-103, 133-134; Vitringa, De synagoga vetere, 
2® édit., 1726, p. 946-1015; O. Schmid, Ueber verschie- 
deneEintheilungen derheil. Schrift, Graz,1892,p.4-13;
E. Schürer, Geschichte des jüdischen Volkes im Zeitalter 
Jesu Christi, 3® édit., Leipzig, 1898, t. n, p. 455-456. 
Les cinq Megillôt étaient lus aux cinq grandes fêtes de 
l’année. Talmud de Jérusalem, traité Meghilla, trad. 
Schwab, Paris, 1883, t. V I, p. 198. On n’a pas la 
preuve directe que les Apôtres empruntèrent eux-mêmes 
aux Juifs la pratique de lire l’Écriture et le sectionne
ment liturgique usité. F. Probst, LU urgie der drei ersten 
christlichen Jahrhunderte, Tubingue, 1870, p. 23. Il est 
vraisemblable que le service des lectures publiques s’est 
organisé peu à peu dans l’Église. Ce qui est certain, 
c’est que les documents des trois premiers siècles té
moignent de la diversité des usages suivant les temps et 
les lieux.

Saint Justin, Apol., i, 67, t. vi, col. 429, parle expli
citement des réunions que les chrétiens de son temps 
faisaient chaque dimanche à la ville et à la campagne 
et dans lesquelles ils lisaient, autant qu’il fallait, les 
mémoires des Apôtres, c’est-à-dire les Évangiles, et les 
écrits des prophètes. Tertullien, Apologetic., 39, t. i, 
col. 468-469, rapporte aussi que dans les assemblées 
chrétiennes on lisait les lettres divines. Or, il dit, De 
præscr., 37, t. n, col. 49-50, que l’Église romaine joi
gnait la loi et les prophètes aux écrits des Apôtres et 
des Évangélistes pour y nourrir sa foi. On peut conclure 
de ces deux textes rapprochés que ces quatre sortes de 
livres étaient lus dans les réunions liturgiques. Saint 
Cyprien, Epist., x x x i i i , xxxiv, t. I l ,  col. 328, ordon
nait des lecteurs pour lire publiquement l’Évangile du 
Christ. Les Canons d’Hippolyte et la Constitution apos

tolique égyptienne, qui sont du m® siècle, parlent du 
lecteur, àvayvtàarr,;, comme d’un ministre chargé d’un 
office public dans l’Église. Achelis, Die Canones R ip -  
polyti, dans Texte und Unlers., Leipzig, 1891, t. vi, 
fasc. 4, p. 70, 119, 122. Le VIII® livre des Constitutions 
apostoliques, qui est du IVe siècle, parle, à propos do 
l’ordination épiscopale, c. v, t. i, col. 1076, de la lecture 
de la loi, des prophètes, des Épîtres et des Actes des 
Apôtres et aussi des Évangiles. D’après le Testamentum
D. N. J. C., édit. Rahmani, Mayence, 1899, p. 24, 58, 
les lecteurs lisaient les prophètes et les autres leçons en 
un lieu déterminé, peu distant de l’autel, mais c’était 
un prêtre ou un diacre qui lisait l’Évangile. Les Con
stitutions apostoliques, 1."II, c. l v i i , t. i, col. 728-729, 
donnent les mêmes renseignements; elles indiquent, 
en outre, les livres de l’Ancien et du Nouveau Testa
ment, qui étaient lus par les lecteurs. L’Écriture était 
lue, non seulement aux messes du dimanche, mais en
core dans les vigiles et aux jours de station, le mercredi 
et le vendredi. Socrate, H. E ., v, 22, t. l x v i i , col. 636. 
Au iv® siècle, le samedi devint jour de synaxe. Constitu,- 
tions apostoliques, 1. II, c. l i x ; 1. V, c. xx; 1. VII, 
c. x x v i i ; 1. VIII, c. x x x i i i , t. i, col. 744, 904, 1013, 1133. 
Saint Épiphane, Exposit. fidei, 24, t. x l i i , col. 832, dit 
que cet usage était particulier à certains lieux seulement. 
La Pérégrination de Sylvie mentionne les synaxes du 
samedi pour le Carême à Jérusalem, elle ne parle pas 
de celles du reste de l’année. Le concile de Laodicée 
(372), can. 16, prescrit d’ajouter, le samedi, la lecture 
de l’Évangile à celle des autres Écritures. Hardouin, Acta 
concil., t. i, col. 783. Cf. Duchesne, Origines du culte 
chrétien, Paris, 1889, p. 218-221. Cet usage a probable
ment donné lieu aux leçons dites, oaëêaToxupiaxKi. Cas- 
sien, De cænob. instit., n, 5 -6 , t, x l i x , col. 83, 89, 90, 
relate les usages de l’Égypte et de la Thébaïde.

Pendant longtemps, les lectures étaient faites dans 
les livres bibliques eux-mêmes, soit isolés, soit groupés 
de diverses façons. Le président de l’assemblée déter
minait les passages à lire et arrêtait le lecteur quand il 
le jugeait à propos. Mais, vers la fin du iv® siècle, on 
constate àAntiocheun sectionnement réglé, et il semble 
que, pour chaque dimanche et chaque fête, il y avait 
un texte assigné d’avance. Des renseignements précis, 
fournis par les homélies de saint Chrysostome, le mon
trent bien. La Genèse était lue dès le commencement du 
Carême jusqu’à la grande semaine. In  Gen., Rom . I I, 
3; Rom . xxx, 1, t. liii, col. 27, 274; In  Gen., Serm . i, 
I , t. liv , col. 501. Un passage de la passion, Matth., 
x x v i i , 27-29, était lu le samedi saint. In  Matth., Rom . 
l x x x v i i , 1, t. l v i i i , col. 770. C’était une règle établie 
par les anciens qu’on lût le livre des Actes à la Pente
côte, parce que ce livre raconte les événements dont 
on célèbre alors l’anniversaire. C’est pour la même rai
son qu’aux jours de la croix, de la résurrection et des 
autres fêtes, on lit les récits qui s’y rapportent. Homil., 
C urinPentecoste...,n. 3-5, t . l i ,  col. 101-105. Les Épîtres 
de saint Paul étaient entendues trois ou quatre fois par 
semaine aux fêtes des martyrs. Comment, in Epist. ad 
Rom., t. l x , col. 391. Cf. In  Ileb., Rom . vm, 4, t. l x i i i , 
col. 75-76. L’Épître de l’Épiphanie était tirée de Tit., n, 
11—13. De baptismo Christi, n. 2, t. x l i x , col. 365. 
Quand Chrysostome commente l’Évangile de saint Mat
thieu qu’on lit alors à l’église, il recommande aux 
fidèles, comme il l’a fait pour les autres livres de l’Écri
ture, de lire d’avance la péricope qu’il doit expliquer. 
In  Matth., Rom. i, 6, t. l v i i , col. 21. Cf. Rom. vi, 4, 
col. 66. La plupart des homélies de Chrysostome sur 
saint Matthieu et saint Jean coïncident avec les leçons 
de l’office. Il en est de même des homélies de saint 
Cyrille d’Alexandrie sur saint Luc.

L’ordre des leçons adopté à Antioche a passé à Con- 
stantinople, et de cette dernière ville dans toutes les 
Églises grecques orlhodoxes. Sans parler des divergences
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provenant des usages locaux, cet ordre a subi au cours 
des âges des modifications qui n ’ont pas encore été 
étudiées. Une des plus importantes est que la leçon pro
phétique qui, au temps de saint Chrysostome, précédait 
la leçon apostolique et la leçon évangélique, Hom. in 
inscript, altaris, 3, t. li , col. 71; In  Act., Hom. xxix, 
3, t. l x , col. 217, fut supprimée dans le courant du 
v’ siècle. Les plus anciens livres liturgiques du rite 
byzantin ne la connaissent plus, tandis que la liturgie 
arménienne, qui est une forme ancienne de la liturgie 
byzantine, l’a conservée. Quand le sectionnement litur
gique eut été fixé, on se servait encore de manuscrits 
à texte continu. On se contentait d’indiquer aux marges, 
à l’aide de rubriques, le commencement et la fin des 
leçons. Il reste encore aujourd’hui de ces manuscrits 
ainsi adaptés à l’usage liturgique. Le Codex Lugdu- 
nensis Pentateuchi (en latin) est de ce genre. Voir 
l’édition d’U. Robert, in-f°, pars post., Lyon, 1900, 
p. x i i i , etc. On trouve souvent au début une table des 
leçons afférentes aux dimanches et aux fêtes. Cette table 
est désignée en grec par le nom de <juva£aptov et en 
latin par celui de Capitulare. Cf. Duchesne, Origines 
du culte chrétien, p. 106, '160, 186; S. Bâumer, Ges- 
chichte des Breviers, Fribourg-en-Brisgau, 1895, p. 265- 
266; F. Probst, Liturgie des vierten Jahrhunderls und 
deren Reform , Munster, 1893, p. 161, 205.

Mais on en vint bientôt à découper dans les livres 
bibliques les leçons des différents jours de l’année et à 
former des Lectionnaires proprement dits. Une feuille 
d’un Évangéliaire du v° siècle nous est parvenue. A par
tir du vine siècle, les Lectionnaires isolés sont nom
breux. Ils sont en écriture onciale ou en écriture cur
sive. Cependant, on n’en a pas fait, comme pour les 
manuscrits à texte continu, deux classes distinctes. Les 
listes qu’on en a dressées confondent les onciaux et les 
cursifs. Les premières de Matthâi et de Scholz étaient 
bien incomplètes. Scrivener, A plain introduction to 
the criticisni o f the N. T., 4e édit., Cambridge, p. 80-89; 
Gregory, Prolegomena, fasc. 2, Leipzig, 1890, p. 695- 
791 ; fasc. 3,1894, p. 1313, les avaient complétées. L’abbé 
P. Martin a décrit ceux qui se trouvent à Paris, Des
cription technique des manuscrits grecs relatifs au 
N. T., conservés dans les bibliothèques de Paris (lithog.), 
Paris, 1884, p. 136-174. Gregory, Textkritik  des Neuen 
Testaments, Leipzig, 1900, t. i, p. 387-478, a publié 
une liste de 1072 Évangéliaires et de 303 Épistolaires. 
Dès le xvie siècle, on a imprimé des Lectionnaires grecs. 
Les premières éditions ne reproduisaient pas le texte 
des manuscrits, mais celui des éditions de Ximénès et 
d’Érasme. Voici quelques éditions signalées par Gre
gory, op. cit., t. I, p. 341-342 : Iépôv eùayyÉXtov, Venise, 
1539; ©ecov xa\ clpov sùayysXtov, Venise, 1614; 2e édit., 
1645; ©sïov y.a\ tèpov eOayyéXiov, 1851 ; ’Atcowo'/.o;. 1844; 
Athènes, 1885. Une édition in-folio de l’évangéliaire 
grec a paru à Home en 1880, et une de T’AitôaToXoç en 
1882.

III. P lan  d e s  L e c t io n n a ir e s  g r e c s . — Ne pouvant 
tenir compte des nombreuses divergences que présen
tent les manuscrits, nous nous contenterons de dé
crire le plan général et uniforme des Lectionnaires. 
L’Évangile et l’Apôtre sont divisés en deux parties : la 
première, qui commence à la fête de Pâques, contient 
seulement les évangiles et les épîtres des dimanches et 
constitue proprement l’année liturgique; la seconde, 
qui part du mois de septembre (ancien commencement 
de l’année), contient les leçons lues aux fêtes des saints, 
disposées mois par mois de septembre à août.

La première partie n’a pas de nom distinct dans le 
Lectionnaire ; mais dans les listes préliminaires, elle 
est au début du £uva?âpiov. Pour l’Évangile, elle com
mence par celui de saint Jean, dont la lecture se pro
longe, sauf quelques exceptions, pendant sept semaines 
jusqu’au dimanche de la Pentecôte. Dans le même in

tervalle de temps, on lit, comme à l’époque de saint 
Chrysostome, les Actes des Apôtres. A partir du lundi 
de la Pentecôte, l’Évangile de saint Matthieu est lu dix- 
sept dimanches consécutifs. Durant les onze premières 
semaines, il fournit encore les évangiles de tous les jours 
de chaque semaine; mais à partir de la douzième, les 
évangiles du lundi au vendredi sont empruntés à saint 
Marc, ceux du samedi et du dimanche étant encore tirés 
de saint Matthieu. Le dimanche qui suit la féte de 
l’Exaltation de la Sainte-Croix (14 septembre), commence 
la lecture de l’Évangile selon saint Luc. Elle se poursuit 
pendant dix-huit semaines jusqu’au Carême. Les évan
giles de chaque jour sont empruntés à saint Luc pen
dant les douze premières semaines. A partir de la 
treizième, le troisième Évangile fournit encore les leçons 
du samedi et du dimanche ; mais celles des cinq autres 
jours sont dès lors prises en saint Marc. Dès le samedi 
qui précède le dimanche du Tyrophage, ou premier 
dimanche de Carême, l’Évangile est emprunté à saint 
Matthieu. Les évangiles des samedis et dimanches de la 
sainte Quarantaine forment le groupe spécial, dont 
nous avons déjà parlé, les EùayysXla aaêêavoxuptay.à. 
Ceux de « la sainte et grande semaine » sont en partie 
constitués par des fragments de divers Évangiles. Deux 
groupes, diversement placés dans les manuscrits, con
viennent encore à la semaine sainte : 1» les douze 
sôayyéXta xaiv àycwv 7rà0«v; 2° les quatre sùayyÉXta tüjv 
tipwv. Enfin un dernier groupe, qui est peut-être la par
tie la plus ancienne du lectionnaire, comprend les onze 
EuayyéXca êoituvà avatTracnaa, ou récits concernant la 
résurrection de Notre-Seigneur. Les Épîtres de saint 
Paul et les Épîtres catholiques sont lues pendant toutes 
les semaines durant lesquelles les évangiles sont tirés 
de saint Matthieu, de saint Luc et de saint Marc, c’est-à- 
dire à partir du lundi de la Pentecôte.

La deuxième partie du Lectionnaire grec porte, dans 
les listes des Évangiles et des Épîtres, le nom de M-çvo- 
Xôyiov. C’est un extrait du grand Ménologe. Celui-ci 
contient au complet les offices des saints. Le petit m é
nologe ne reproduit que les Épîtres et les Évangiles, 
lus aux jours des fêtes fixes, ou seulement leur indica
tion. Cette partie du Lectionnaire est la plus variable, 
chaque église ayant ses fêtes spéciales et ses usages 
locaux. Toutefois, elle contient des évangiles et des 
épîtres pour le samedi et le dimanche avant l’Exaltation 
de la Croix, pour le dimanche après cette fête, pour les 
samedis et les dimanches avant Noël, avant et après 
l’Épiphanie. Il y a enfin des évangiles eïç Siaço'pouç p.vr,- 
’i/jc. Cf. Gregory, Textkritik des Neuen Testaments, 
Leipzig, 1900, t. I, p. 343-386.

IV. F o r m e  d e s  l e ç o n s . — Les leçons liturgiques ne 
reproduisent pas purement et simplement le texte inté
gral dont elles sont tirées. Elles présentent deux parti
cularités qu’il est important de signaler :

1° Au commencement et à la fin de la plupart, on a 
supprimé, dans les récits évangéliques surtout, des 
circonstances de temps et de lieu trop précises pour 
être maintenues dans la leçon liturgique, et on les a 
remplacées par des expressions plus vagues ou plus 
générales. C’est ainsi que les Évangiles commencent 
presque tous par ces formules : ’Ev tSi xaipfii ixet'vM, 
ou : Etmv ô K épioç. Celle-ci est parfois développée en 
une phrase entière, telle que : E toev ô K upioç tr,v n a p a -  
ëoXnv TauTï]V ou TTpô; to-jç èXïjXuÔOTa; Trpoç a-JTOv ’Iou - 
ôatouç. Les exemples de ces additions abondent, et 
dans les manuscrits adaptés à l’usage liturgique, elles 
sont écrites aux marges. Lorsqu’une section est lue à 
des jours différents, les débuts varient selon les circons
tances. Des changements analogues sont encore, quoique 
moins fréquemment, opérés à la fin des sections. Dans 
ce cas, on se contente le plus souvent de modifier un 
peu la finale. Plus rarement, on ajoutait une phrase 
faite exprès pour la circonstance. Or, souvent les modi
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fications du début ou de la finale des Évangiles ont été 
introduites dans la trame du texte et ont pénétré ainsi 
dans le récit en nombre de manuscrits.

2° La composition elle-même des sections liturgiques 
a occasionné dans les manuscrits à texte continu, em
ployés dans la liturgie, des modifications plus sensibles. 
Les leçons, en effet, ne se succèdent pas de telle sorte 
que tout le texte est lu à l’église. Trois cas se présentent : 
— l«r cas : les leçons restent séparées par des passages 
intermédiaires qui n’appartiennent à aucune section. 
Ces passages non lus ont plus ou moins d’étendue. Gé
néralement, ils ne se composent que de quelques lignes, 
de quelques mots, parfois d’un simple y.ai ou d’une par
ticule semblable. Ils couraient le risque de ne pas être 
transcrits, lorsqu’une copie était prise sur un manus
crit adapté à l’usage liturgique et muni des rubriques 
nécessaires. — 2e cas : les leçons, au contraire, enjam
bent les unes sur les autres, de telle sorte que la fin 
d’une section est le commencement d’une autre. Il y a, 
par suite, des versets qui sont communs à deux leçons 
consécutives. Ordinairement le nombre de ces versets 
n’est pas considérable et il ne dépasse guère deux ou 
trois phrases. Les notes indiquant le commencement et 
la fin de ces leçons se mêlent et s’enchevêtrent au point 
de causer parfois de la confusion, au moins pour un lec
teur inexpérimenté. — 3e cas : une leçon n’est pas tou
jours formée par un seul texte; elle réunit parfois divers 
récits, tirés soit du même Évangile soit d’Évangiles dif
férents. Elle se compose donc de fragments agglutinés. 
Le cas est assez fréquent, non seulement dans les e-joty- 
'(ÉXiol Toiv àyiMv mxôwv, mais encore au cours de l’année. 
Ainsi l’évangile du premier dimanche après la Pentecôte 
comprend Matth., x, 32, 33, 37, 38; xtv, 27-30. Dans un 
évangéliaire, ces divers fragments étaient juxtaposés de 
manière à constituer une leçon unique. Mais lorsqu’on 
se servait d’un manuscrit à texte continu, il fallait, au 
moyen de rubriques, renvoyer d’un passage à l’autre. 
Ces rubriques ont reçu le nom de -jnEpgàaeiç ; elles sont 
marquées dans les manuscrits par des abréviations 
accompagnées de notes indiquant les références. Elles 
compliquaient la transcription des textes et amenaient 
bien des erreurs qui se sont transmises dans les ma
nuscrits copiés l’un sur l’autre.

V. I n f l u e n c e  f â c h e u s e  d e s  L e c t i o n n a i r e s  s u r  l e  
t e x t e  g r e c  d u  N o u v e a u  T e s t a m e n t . — Les critiques ont 
signalé dans les manuscrits des altérations dues aux lec
tionnaires ecclésiastiques. On peut les ramener à trois 
classes : 1° à des additions; 2° à des omissions; 3» à des 
transpositions.

1° Des additions, provenant du lectionnaire, ont été 
constatées dans le texte reçu ou dans des manuscrits. 
Dans le texte reçu, le nom de Jésus estajouté, Matth., xiv, 
22; Luc., xm, 2; xxiv, 36; Joa., vi, 14; xm , 3, parce 
qu’on avait coutume de le suppléer au pronom dans les 
leçons liturgiques qui commençaient à ces passages. 
Pareille addition est possible encore : Matth., vin, 5; 
Joa., i, 29, 44; xxi, 1. Des formules entières, propresau 
texte reçu, dérivent de l’usage liturgique : etits l ï  à y.Optoç, 
Luc., vit, 31; xai (jxpaipEÎ’ç upôç zovc p.a9r]xaç £C7rs. Luc., x,
22. Des additions plus considérables se trouvent dans 
quelques manuscrits; elles ont vraisemblablement la 
même origine. Cette phrase : Ka\ ÛTtoaxpétJ/aç 6 èxocvôv- 
xap'/o; stç xbv olxov aùxoO iv aôxî) xi; û p i Eupsvxbv mctôa 
ùytaivovxa, suit Matth., viii, là , (lans le Sinaiticus, 
VEphræmiticus, un certain nombre.de cursifs, la ver
sion philoxénienne et l’Évangéliaire hiérosolymitain. 
L’Alexandrinus reproduit deux fois Rom., xvi, 25-27, 
d’abord à sa place naturelle, puis après le chapitre xiv, 
où il se trouve dans l’épitre du samedi xrj; xupoçxyou. 
Le Codex Bezæ est remarquable par ses interpolations 
liturgiques. Luc., xvi, 19, insère ces mots : eîtov ôs éxe- 
pav mipaëoWjv, qui se lisent avec une légère variante au 
début de l’évangile du cinquième dimanche de saint

Luc. Joa., xiv, commence ainsi : Kal eÏtcev xol; p.a9/)xa?ç 
aùxou ; une phrase équivalente se lit en plusieurs ma
nuscrits de la Vulgate. J. Wordsworth et A. White, No- 
vum  Testamentum  D. N. J. C. latine, fasc. 4, Oxford, 
1875, p. 605. L’addition la plus curieuse est celle de xô 
xsXoç, Marc., xiv, 41; il est vraisemblable que xéXoç, in
diquant la fin d’une leçon liturgique, a glissé de la marge 
dans le texte. On la trouve dans les cursifs 13, 47, 54, 
56, 61, 69, 124, 439, 473, 511. On la lit aussi dans des 
manuscrits de la Peschito, de la philoxénienne et de la 
Vulgate latine. J. Wordsworth et H. White, Nov. Test., 
fasc. 2, Oxford, 1891, p. 258.

2» Les rubriques qui, dans les manuscrits anciens, 
marquaient le commencement et la fin des sections litur
giques, surtout dans les cas d’enjambements ou d’Û7iEp6â- 
<m;, ont amené certains copistes à supprimer les pas
sages, chargés de notes dont ils ne comprenaient pas le 
sens. Ainsi le Codex Bezæ omet Luc., xxiv, 12. Or, ce 
verset termine le quatrième évangile èwOivov àvaffxàoxp.ov 
et commence le cinquième. Le Sinaiticus, le Vaticanus 
et le Codex Bezæ omettent Joa., vm, 59, à partir de 
Sie),9(Jv. Or, la leçon du cinquième mardi après Pâques 
se termine avant ces mots et la leçon du dimanche sui
vant reprend Joa., IX , 1. Le Vaticanus, 1’ Ephræmiticus, 
le Codex Bezæ, les cursifs 38 et 435, les manuscrits a, b, 
d, de la vieille Vulgate et quelques manuscrits de la tra
duction memphitique n’ont pas Luc., xxm, 34. Mais la 
leçon du jeudi xÿ;? xupocpàyou saute ce verset, qui figure 
cependant dans le huitième évangile x&v àyitov 7tâ0Mv. 
Le Sinaiticus, le Vaticanus et le Regius omettent 8eu- 
xspoTcp(ÔXM, Luc., vi, 1, remplacé dans les. Évangéliaires 
par èv xoïç atzêgaax.

3° Les transpositions de textes, nécessaires pour cons
tituer certaines leçons liturgiques et indiquées par des 
rubriques spéciales, ont produit parfois des transposi
tions réelles et des déplacements de textes. On cite 
comme exemple Luc., xxii, 43, 44, transportés dans un 
groupe de cursifs après Matth., xxvi, 39, comme à 
l’évangile du jeudi saint, et Joa., xix, 31-37, transpor
tés dans les mêmes cursifs à la suite de Matth., x x v i i , 
54, comme dans un des évangiles xwv âyi(ov itàôwv. Cf. 
Mill, Novum Testamentum  græcum, édit. Kuster, 
Leipzig, 1723, proleg., n. 1055-1057, p. 103-104; Burgon- 
Miller, The Causes o f the corruption of the traditional 
texl o f the Holy Gospels, Londres, 1896, p. 67-88.

V I. V a l e u r  c r i t i q u e  d e s  L e c t i o n n a i r e s . — Jusqu’à 
présent, les lectionnaires n’ont guère été utilisés par les 
critiques pour l’étude et la constitution du texte grec du 
Nouveau Testament. Les critiques les plus avancés les 
ont négligés de parti pris, les regardant comme des re
présentants de la plus mauvaise forme du texte, du texte 
dit syrien, reproduit dans quelques onciaux et la plu
part des cursifs. Sans aller jusqu’à prétendre, par un 
excès opposé, que les lectionnaires représentent la meil
leure forme du texte original du Nouveau Testament, il 
faut reconnaître à tout le moins que, de soi, un Évangé
liaire a, sous le rapport de la transmission du texte, au
tant de valeur qu’un manuscrit ordinaire de la même 
époque. Il va sans dire que le critique, en s’en servant, 
devra toujours tenir compte des changements que l’usage 
ecclésiastique introduit ordinairement au commence
ment et à la fin des leçons liturgiques.

D’ailleurs, par leurs caractères propres, les lection
naires ecclésiastiques ont une autorité supérieure à un 
manuscrit ordinaire qui n’est qu’un document privé et 
ne représente souvent que le sentiment d’un indi
vidu, du copiste ou du premier possesseur. Les livres 
liturgiques sont, de leur nature, très conservateurs ; les 
plus récents reproduisent les textes antérieurs et, sauf 
pour les fêtes locales ou nouvelles, écartent toute section 
nouvelle, toute expression récente; ils tendent plutôt à 
conserver les formes archaïques. C’est ainsi que lono-- 
temps après que l’écriture cursive était employée dans
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la transcription des manuscrits privés, on continuait en
core à se servir de l’oneiale pour les manuscrits litur
giques. Cette tendance conservatrice des lectionnaires 
permet de conclure qu’ils ont retenu et transmis une 
ancienne forme du texte, alors que les manuscrits à 
l’usage des particuliers avaient adopté des textes diver
gents, retouchés ou corrigés. En fait, il est donc néces
saire d’examiner le texte transmis par les lectionnaires, 
et il ne faut pas les mettre absolument sur le même 
rang que les cursifs. D’autre part, les évangéliaires et 
les épistoliers sont des livres publics, des documents 
ecclésiastiques, transcrits pour l’usage d’une église, d’un 
couvent, pour le service liturgique. Leur transcription 
était par là même éloignée de toute nouveauté et elle 
était soignée et surveillée dans le dessein d’écarter des 
modifications, des usages nouveaux. Elle a donc de ce 
chef encore plus de chance de reproduire un texte ancien. 
Les savants qui font de la critique textuelle du Nouveau 
Testament l’objet de leurs travaux, si patients et si mé
ritoires, ne doivent pas dédaigner les lectionnaires grecs, 
dont l’examen fera progresser leur art et leur fournira 
peut-être des éléments de solution de certains problèmes 
critiques.

Cf. F. H. Rheinwald, Kirchliche Archéologie, Berlin, 
1830, p. 273-278; E. Reuss, Vie Geschichle der heil. 
Schriften N. 2’., 6e édit., Brunswick, 1887, n. 384, p. 430- 
431 ; Caspari, Dissertation sur les péricopes, Strasbourg, 
1835; Scrivener, A plain introduction, 4° édit., t. i, 
p. 74-89; Smith et Cheetham, Dictionarij o f Christian 
antiquities, t. i, p. 740-745; Kirchenlexikpn, 2e édit., 
Fribourg-en-Brisgau, 1891, t. vu, col. 1593-1602; P. Mar
tin , Introduction à la critique textuelle duN . T., Partie 
théorique (lithog.), Paris, 1882-1883, t. i, p. 417-480; 
R. Gregory, Prolegomena, Leipzig, 1890, fasc. 2, p. 687- 
791; Id., Textkritik  des N. T., Leipzig, 1900, t. i, 
p. 327-478.

VII. L e c t i o n n a i r e s  l a t i n s . — Sur les lectionnaires 
des diverses Églises arménienne, syriaque, copte, etc., 
il y aurait à dire à peu près les mêmes choses, sauf de 
nombreuses diversités de détails, que sur les lection
naires grecs. Ajoutons seulement quelques mots sur les 
lectionnaires latins, qui nous intéressent de plus près.

1° A la messe, on lisait trois leçons : la leçon prophé
tique, tirée de l’Ancien Testament, la leçon apostolique, 
extraite des Épîtres des Apôtres, et l’Évangile. Saint 
Ambroise, Epist., xx, 13-15, t. x v i, col. 997-998, parle 
des leçons lues à l’église à l’occasion d’un passage de 
Job. C’était un enfant qui lisait le Ps. xxiii, 4,6. De ex- 
cessu fratris Satyri, i, 61, t. x v i, col. 1309. Au rapport 
de Grégoire de Tours, De m iraculis S . Martini, i, 5, 
t. lxxi, col. 918-919, le lecteur avait coutume, à Milan, 
de venir, le livre en mains, demander à l’évêque l’auto
risation de lire. Un dimanche, la leçon prophétique 
récitée, le lecteur étant déjà debout devant l’autel pour 
lire la leçon de saint Paul, saint Ambroise s’endormit 
sur l’autel. Au bout de deux heures, on l’éveilla pour 
qu’il permît au lecteur de lire l’Épître. Parmi les ser
mons attribués à saint Ambroise, le IIe, t. xvii, col. 608, 
indique que l’Évangile de la fête de Noël était le récit 
de la naissance de Jésus dans saint Luc, II, 1 sq. Cf. 
Mabillon, Muséum italic., Paris, 1687, t. ia, p. 101-104; 
Magistretti, La liturgia délia Chiesa Milanese nel se- 
colo iv , Milan, 1899, t. i. A Rome, la messe comprenait 
ces trois leçons. La suppression de la leçon prophétique 
eut lieu au cours du v e siècle. Le Liber pontificalis, 
édit. Duchesne, Paris, 1886, t. i, p. 230, constate que 
sous le pontificat de Célestin Ier (422-432), auquel il 
attribue l’institution de la psalmodie, on ne lisait à la 
messe que les Épîtres de saint Paul et le saint Évangile. 
La leçon prophétique a cependant persévéré jusqu’au
jourd’hui à certains jours de Quatre-Temps'et de Carême. 
Le graduel est placé entre cette leçon et l’épitre. On en 
conclut que ce Psaume était primitivement intercalé

entre la leçon prophétique et la leçon apostolique, et 
que, la première ayant été supprimée, le graduel a été 
transporté après l’épître. Duchesne, Origines du culte 
chrétien, Paris, 1889, p. 159-160. — Saint Augustin parle 
plusieurs fois de trois leçons, mais il entend expressé
ment par l’épître, le psaume intercalé et l’évangile. 
Serm ., c l x v , 1, t. xxxvm, col. 902; Serm ., c l x x v i , 1, 
ibid., col. 950. L’évêque commentait l’une ou l’autre 
et beaucoup d’Enarrationes in  Psalmos sont de véri
tables sermons. Comme il explique l’Évangile selon 
saint Jean ex ordine lectionum, ln  Epist. Joa. adPar- 
thos, prol., t. xxxv, col. 1977, nous en pouvons conclure 
qu’on lisait encore un livre tout entier, d’autant que si 
Augustin interrompt son commentaire, il se propose de 
reprendre l’ordre momentanément interrompu. D’ail
leurs, cette interruption s’est produite aux fêtes pascales, 
quibus cerlas ex Evangelio lectiones oportet in  Ecclesia 
recitari, quæ ita  sunt annuæ, u t aliæ esse non possint. 
Ibid., prol., et tr. IX, col. 1977, 2045. En effet, on avait 
coutume de lire, ces jours-là, les récits de la résurrec
tion de Jésus-Christ ex omnibus libris sancti Evan- 
gelii. Serm ., ccxxxi, 1, t. xxxvm, col. 1104. On lisait 
d’abord le récit de saint Matthieu, puis celui de saint 
Marc, ensuite celui de saint Luc. Serm ., ccxxxn, 1, 
ibid., col. '1107-1108. On n ’omettait pas celui de saint 
Jean, Serm ., ccxxxiv, 1, col. 1115. Cf. Serm ., ccxxxv, 
CCXXXIX, CCXL, CC X LIII, CCXLIV, CCXLV, CCXLVII, Col. 1115
1117, 1118, 1127, 1130, 1143, 1147, 1151, 1156, 1157. On 
lisait en même temps les Actes des Apôtres. In  Epist. 
S. Joa. ad Parthos, tr. II, t. xxxv, col. 1989. La passion 
n’était lue qu’une fois, le vendredi saint, et toujours se
lon saint Matthieu. Une année, saint Augustin, ayant 
voulu varier le récit évangélique, fit lire un autre évan- 
giliste ; mais les fidèles, n ’entendant pas la leçon accou
tumée, en furent troublés. Serm ., c c x x x i i . 1, t. xxxvm, 
col. 1108. Cf. E nar, in Ps. xxi, en. n , 2, t. xxxvi, 
col. 171. Le samedi-saint l’office comprenait beaucoup de 
leçons. Serm ., n, t. x l v i , col. 821. A Noël, on lisait 
le récit de la naissance de Jésus selon saint Luc. 
Serm ., cxcm, t. xxxvm, col. 101.3. A l’aide des Sermons, 
t. xxxvm, il serait facile de déterminer nombre de sec
tions évangéliques, lues à Hippone, et de fixer parfois 
l’épître lue aux jours correspondants. — Les Sermons 
de saint Léon le Grand contiennent sur les leçons ecclé
siastiques des renseignements, dont quelques-uns con
cordent avec le sectionnement qui a prévalu dans 
l’Église romaine. Ainsi, le 1er dimanche de Carême, 
l’épître était la même qu’aujourd’hui. II Cor., vi, 2. 
Serm ., XL, c. i i , t. l i x , col. 268. Le samedi qui précède 
le second dimanche de Carême, l’évangile était celui 
d’aujourd’hui. Serm ., l i , col. 308. Toute une série de 
sermons sur la passion ont été prononcés sur les leçons 
faites les jours de dimanche et de mercredi et s’étendent 
jusqu’au samedi-saint. Serm ., l i i - l x x , col. 314-380. Le 
jour de Pâques, le récit de la résurrection servait 
d’évangile. Serm ., l x x i i , éol. 390. — La liturgie galli
cane comprenait deux leçons à la messe, l ’Évangile 
compris : la leçon prophétique était tirée de l ’Ancien 
Testament, l’épître de l’apôtre saint Paul. En carême, 
on lisait les livres historiques de l’Ancien Testament, et 
au temps pascal, les Actes des Apôtres et l’Apocalypse. 
S. Germain de Paris, Epist., i, t. l x x i i , col.90. Cf. Du
chesne, Origines du culte, p. 185-186.

2° Peu à peu, il y eut un système déterminé de le
çons; mais les diverses Églises avaient leurs particula
rités. Les documents qui les reproduisent sont ou bien 
des lectionnaires séparés, qui portent différents noms, 
par exemple Cornes, Liber comicus, Lectionnarium, 
ou bien des manuscrits à texte suivi et continu, surtout 
les quatre Évangiles, mais adaptés à l’usage liturgique 
au moyen d’une table des Évangiles, nommée Capitulare. 
Bornons-nous à quelques indications. — Le lectionnaire 
romain se retrouve dans le Cornes, précédé d’une préface



157 L E C T I O N N A I R E S  —  LE F È V R E 158

attribuée à saint Jérôme et reproduite P atr.L a t., t. xxx, 
col. 487-532. Ranke avait reconnu que cette préface était 
antérieure à saint Léon le Grand. Dom Morin, Constan- 
tius évêque de Constantinople et les origines du Cornes 
romain, dans la Revue bénédictine, 1898, t. xv, p. 241- 
246, s’est efforcé de montrer que le destinataire en était 
Constance, évêque de Cosenza au commencement du 
Ve siècle. Le lectionnaii’e est aussi indiqué dans le Capi- 
lulare que contiennent beaucoup de manuscrits de la 
Vulgate latine. Voir S. Berger, Histoire de la Vulgate 
vendant les premiers siècles du moyen âge, Paris, 1893, 
p. 374-422 passim. Celui du Codex Adæ, du ixe siècle, 
à Trêves, voir ibid., p. 420, a été publié, Die Trierer 
Ada-Handschrift, in-f", Leipzig, 1889, p. 16-27. On le 
trouve aussi dans des Évaijgéliaires séparés, tels que 
celui qui est conservé à la bibliothèque d’Arras, n. 1045, 
et qui a été signalé par M. Léopold Delisle, L’Évangé- 
liaire de Saint-Vaast d’Arras et la calligraphie franco- 
saxonne du IXe siècle, in-f°, Paris, 1888, p. 5-12. Voir 
aussi VAnliquus Ordo romanus, édité par Martène, Thé
saurus nom s anecdolorum, Paris, 1717, t. v, col. 103- 
110, et reproduit Pair. Lat., t. l x v i , col. 999-1006. Cf. 
Gerbert. Monumenta veteris liturgiæ alemannicæ, 
Saint-Biaise, 1779, t. n, p. 175-177. Il faudrait aussi étu-, 
dier les homiliaires, qui font connaître les éplti’es et 
les évangiles lus, les jours de dimanches et de fêtes de 
toute l’année liturgique. Cf. F. Wiegand, Das Honii- 
liarium  Karls des Grossen au f seine ursprüngliche 
Gestalt, Leipzig, 1897. A partir du x» siècle, il y a enfin 
des missels pléniers, qui réunissaient le sacramentaire, 
le lectionnaire et le graduel. Ce n’est qu’au X IIIe siècle 
que ces missels deviennent d’un emploi universel. — 
L'usage gallican nous est connu par le lectionnaire de 
Luxeuil, édité par Mabillon, De liturgia gallicana, 
Paris, 1685, 1. Il, P. L ., t. l x x i i , col. 171-216. Dom Mo
rin, Revue bénédictine, 1893, p. 438, a prouvé que ce 
lectionnaire pouvait être rapporté à la région parisienne. 
Les épîtres et les évangiles se trouvent aussi dans le Sa
cramentaire gallican, édité par Mabillon, Muséum ita- 
licum, t. I b, p. 278-397, Patr. Lat., t. l x x i i , col. 451-568. 
— L’usage mozarabe est représenté par le missel mêlé de 
Ximénès, reproduit Patr. Lat., t. l x x x v - l x x x v i . Dom 
Morin a édité le lectionnaire de Tolède, Liber comicus 
sive lectionarius missæ quo Toletana ecclesia ante annos 
m ille et ducentos utelatur, dans Anecdota Maredsolana, 
Maredsous, 1893, t. i. L’appendice iv reproduit les Ca
pitula Evangeliorum Neapolitana, p. 426-435; cf. Re
vue bénédictine, 1891, t. vm, p. 481, 529. L’appen
dice v contient les leçons des Épîtres de saint Paul, 
usitées au vie siècle dans l’Église de Capoue, p. 436-444. 
Ranke les avait déjà publiées, Codex Fuldensis, Mar
bourg, 1875, p. 165. Enfin dom Morin a étudié L ’an
née liturgique ci Aquilée antérieurement à l’époque 
carolingienne d’après le Codex Evangeliorum Rehdi- 
geranus, dans la Revue bénédictine, 1902, t. xix, p. 1-12. 
Il a réédité le Capitulare evangeliorum  de ce manuscrit 
du V IIe siècle, déjà publié par Haase, Breslau, 1865-1866. 
Sur le rite ambrosien, voir Mabillon, Muséum italicum , 
t. i b, p. 104-109; Dictionnaire de théologie catholique, 
Paris, 1900, t. i, col. 954. — Cf. Ranke, Das kirchliche 
Pericopensystem aus den ditesten der Romischen L itu r
gie, Berlin. 1847 ; Schu, Die biblischen Lesungen der 
katholischen Kirche in dem Officium und der Messe de 
temporc, Trêves, 1861. Pour les leçons de l’office, voir 
Patr. Lat., t. l x v i i i , col. 393-396; S. Bâumer, Geschichte 
des Breviers, Fribourg-en-Brisgau, 1895, p. 619-622.

E. Ma n g e n o t , 
LÉCUM (hébreu : Laqqûm ; Septante : A(oSâ[z; 

Alexandrinus : "Axpov), ville de Nephthali. Jos., xix, 
33. Elle est nommée dans l’énumération des fron
tières de cette tribu, au nord-est, après Jebnaël, dans la 
direction du Jourdain. Le site en est inconnu. Elle est 
nommée, mais non localisée, sous la forme Aaxoug., dans

l’Onomasticon d’Eusèbe, édit. Larsow et Parthey, 1862, 
p. 262-263. Reland, Palæstina, 1714, p. 875, pense que 
c’est la ville qui est appelée Lokim dans le Talmud de, 
Jérusalem. Megilloth, 70,1. La lecture AwSàp. des Sep
tante doit être une altération de Awxdp. ou Awxovjj.. 
Lécum était probablement dans le voisinage du lac 
Houléh.

LÉDAN (hébreu : La ’edân; Septante : ’ESâv dans 
I Par., x x i i i , 7, 9; AaSoiv dans I Par.,xxvi, 21), fils aîné 
de Gerson, fils de Lévi. Ce nom est une Corruption de 
Lebni ou Lobni. Voir L e b n i . La Vulgate, qui écrit ce 
nom Lédan dans I Par., xxvi, 21, l’écrit Leédan dans
1 Par., xxm, 7, 9.

LEE Samuel, exégète anglican, né à Longnor (Shrop- 
shire), le 14 mai 1783, mort à Barley (Somersetshire), le
2 décembre 1852. Il fut d’abord apprenti charpentier, 
mais, doué d’une rare aptitude pour les langues, il en 
apprit seul un certain nombre, devint maître d’école et 
puis étudiant à Cambridge, où il prit ses grades en 1817. 
11 y fut nommé professeur d’arabe en 1819 et, en 1834, 
professeur d’hébreu. II mourut recteur de Barley. Ses 
principaux ouvrages sont Grammar of the Hebrew 
Language, compiled from  the best authorities, chiefly 
Oriental, in-8°, Londres, 1830; 6e édit., 1844; Hebrew, 
Chaldaic and English Lexicon, in-8°, Londres, 1840; 
3e édit., 1844 ; The Book o f the Patriarch Job translated 
from  the Hebrew, with Introduction and Commentary, 
in-8», Londres, 1837; A n Inquiry into the Nature, Pro- 
gress and E nd o f Prophecy, in-8°, Cambridge, 1849; 
The Events and Times o f the Visions o f Daniel and 
St. John investigated, identified and determined, in-8», 
Londres, 1851. On lui doit aussi des Prolegomena in  
Biblia Polyglotta Londinensia m inora  (de S. Bagster), 
Londres, 1831. — Voir Th. Hamilton, dans le Dictio- 
nary o f National Biography, t. xxxii, 1892, p. 378.

LEÉDAN, orthographe de Lédan dans la Vulgate.
I Par., xxm, 7, 9. Voir L é d a n .

LEEWES Denys. Il est plus connu sous le nom de 
Denys le Chartreux. Voir ce nom, t. n, col. 1385.

LE FÈVRE Jacques, commentateur français, sur
nommé d’Étaples, Faber Stapulensis, du lieu de sa 
naissance en Picardie. Il naquit vers 1450-1455, et mou
ru t à Nérac vers 1536. Il fit ses études à l’Université de 
Paris et eut pour maître de grec Jérôme de Sparte. Il 
habita de 1507 à 1520 l’abbaye de Saint-Germain des 
Prés, devint en 1523 vicaire général de Briçonnet, évêque 
de Meaux, et alla enfin mourir en Guyenne à la cour de 
la reine Marguerite de Navarre qui le protégeait à 
cause de ses tendances protestantes. On a de lui : Quin- 
cuplex [(sic) dans la l re édit.; Quintuplex dans la 
2e et la 3e] Psalterium, gallicum, romanum, hebrai- 
cum, vêtus, conciliatum, in-f°, Paris, 1509, 1513; Caen, 
1515; Epistolæ Divi Pauli cum com mentants, in-f», 
Paris, 1513, 1515, 1531; Commentarii initiatorii 'in 
quatuor Evangelia, in-f», Paris, 1522; Bàle, 1523; 
Cologne, 1541; Commentarii in  Epistolas catholicas, 
in-f», Bàle, 1527; Anvers, 1540; De Maria Magdalena 
et triduo Christi disceptatio, in-8», Paris, 1816 ; la se
conde édition porte le même titre avec cette addition : 
et una ex tribus Maria, in-4», Paris, 1518; 3e édit., 1519; 
De tribus et unica Magdalena disceptatio secunda, 
in-4», Paris, 1519. Ces derniers opuscules, ainsi que les 
Commentaires sur les Évangiles, sur les Épîtres de saint 
Paul et les Épîtres catholiques, furent mis, avec le Psal
terium  quintuplex, à l’index du Concile de Trente, 
donec corrigantur. Le Fèvre traduisit aussi le Nouveau 
Testament en français et publia sa version en 1523. Plus 
tard, il traduisit également l’Ancien Testament en fran
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çais d’après la Vulgate et son travail parut à Anvers, en 
1528, en quatre volumes in-8°. Voici le titre de ces tra
ductions : Le S. Evangile selon S. Matthieu. — S. Marc.
— S. Luc. — 8. Johan, Simon de Colines, l’an de grâce 
mil cinq cens xxm. — Ceste seconde partie du N. T. 
contenant les Epistres de S. Pol, les Epistres catholi
ques, les Actes des Apostres, l’Apocalypse de S. Johan 
l’Evangéliste. Simon de Colines, l’an de grâce 1523. — 
Le Psaultier de David. Simon de Colines, l’an de grâce 
1525. — Le premier volume de l’Ancien Testament, 
contenant les chine premiers livres de Moyse translatez 
en francoys selon la pure et entiere version de S. Hie- 
rosme, etc. Il parut trois éditions complètes de la Bible 
sous ce titre : La saincte Bible en francoys translatée 
selon la pure et entiere traduction de Sainct Hierosme, 
conferee et entièrement revisitee selon les plus anciens 
e t plus correetz exemplaires, in-f», Anvers, 1530, 1531, 
1541. Sur le caractère et l’histoire de cette version, voir 
t. n, col. 2361-2362. — Voir Ch. A. Graf, Essai sur la 
vie et les écrits de Lefèvre d’Étaples, in-8», Strasbourg, 
1842; Id., Jacobus Faber Stapulensis, dans Zeitschrift 
fu r  historiche Théologie, t. xxii, 1852, p. 3-86; 165- 
■237. V. Vigouroux.

LÉG ION (Vulgate : legio). Ce mot est plusieurs fois 
employé dans la Vulgate, mais jamais dans le sens tech
nique du mot, c’est-à-dire pour désigner le corps de 
troupes qu’on appelait de ce nom dans l’armée romaine.
— 1° Il est question des légions des Céréthiens et des Phé- 
lethiens. II Reg. (Sam.), xv, 18; IV (II) Reg., xi, 19 ;IP ar., 
xvm, 17. Dans le premier de ces textes, l’hébreu emploie 
le mot kôl et les Septante le mot n8ç,‘ c’est-à-dire l’en
semble. Dans les autres, il n’y a rien en hébreu et sim
plement l’article ô dans les Septante. Dans I Mach., vi, 
35, 38, 45, le mot legio traduit le grec çàXayÇ (çâpavÇ 
par suite d’une faute de copiste au v. 38). Les éléphants de 
l’armée syrienne sont divisés en phalanges; cela veut 
dire simplement en troupes, sans que le mot désigne la 
phalange grecque avec son organisation particulière. — 
Dans I Mach., ix, 12; x, 82, tpàXayl, l’armée de Bacchide 
est rangée en phalanges, Vulgate : legio. Ici il peut être 
question de la phalange proprement dite, c’est-à-dire 
d’une troupe profonde dont Philippe II de Macédoine 
avait emprunté l’organisation aux Thébains, Diodore de 
Sicile, xvi, 3, et qui subsista jusqu’à la conquête romaine 
dans les armées helléniques.

2“ Dans le Nouveau Testament on trouve le mot grec 
Xeyst<5v ; Vulgate : legio, mais c’est pour désigner simple
ment une multitude. Notre-Seigneur dit à Pierre qui 
veut se défendre au jardin des Oliviers contre ceux qui 
viennent pour l’arrêter: « Penses-tu que je ne puisse 
invoquer mon Père qui me donnerait à l’instant plus de 
douze légions d’anges?» Matth., xxvi, 53. —Lorsque le 
démon interrogé par Notre-Seigneur sur son nom ré
pond: « Je m’appelle Légion, » il veut dire simplement 
qu’ils sont un grand nombre dans le corps du possédé. 
Marc., v, 9; Luc., viii, 30, 36. Dans ce dernier verset, le 
mot « légion » n’est pas dans le texte grec. — Sur la 
« légion » dans l’armée, voir A r m é e s , t. i, col. 994.

E. B e u r l i e r .
LEG IO N ENSIS (CO DEX». Trois anciens manus

crits de la Vulgate portent ce nom, qu’ils doivent à 
leur lieu d’origine, Léon, en latin Legio (Espagne). 
Tous les trois sont datés, ce qui ajoute à leur valeur 
paléographique, et ornés d’abondantes et curieuses 
illustrations, d’un grand intérêt pour l’histoire de l’art 
visigothique. Un autre trait commun aux trois, c’est 
qu’ils intercalent l’Épître apocryphe aux Laodicéens 
entre Col. et I Thess. Comme texte, ils sont étroitement 
apparentés avec le Codex Æ m ilianus (Bible de San 
Millan, du IXe siècle, maintenant à l’Académie d’histoire 
de Madrid), la Bible d’Alcala (ix« siècle, actuellement à 
l’Université de Madrid) et autres manuscrits espagnols

[ provenant de l’ancien royaume de Léon. « Les textes 
espagnols se montrent à nous, dès leur première appa
rition, avec un caractère absolument à part. Aucune fa
mille de textes, excepté les textes irlandais, ne montre 
une originalité aussi exclusive. » S. Berger, Histoire de 
la Vulgate, p. 8. Les nombreuses citations bibliques de 
l’évêque hérétique d’Avila Priscillien, dont nous possé
dons maintenant onze traités (Corp. Scriptor. eccles. 
latin., Berlin, 1889, t. xvm), nous montrent qu’avant 
saint Jérôme régnait en Espagne une version dont nous 
retrouvons la trace certaine dans le texte espagnol de 
la Vulgate.

1° l e g i o n e n s i s  i. — Seconde partie d’une Bible du 
x° siècle (Isaïe-Apocalypse), conservée dans les archives 
de la cathédrale de Léon ^ous le n» 6. Berger a lu la 
date 968 de l’ère espagnole, répondant à l’an 920 de 
notre ère. Une notice récente, insérée au début, atteste 
que le manuscrit provient du monastère des Saints-Côme- 
et-Damien. Il s’agit du monastère d’AIbarès, situé dans 
la banlieue de Léon et qui venait d’être fondé en 920, 
quand le codex fut écrit. Deux copistes se nomment : 
Jean, qualifié ordinairement de diacre, mais une fois de 
prêtre (f° 3), et Vimara, prêtre (f° 2), ou Vimaranus, pé
cheur (f° 233 v°). Les Canons de Priscillien et le Proœ- 
niium  sancti Peregrini episcopi, avant les Épîtres de 
saint Paul, sont la marque de fabrique espagnole.

2° l e g i o n e n s i s  II. — Bible entière conservée dans 
les archives de la collégiale de San-Isidro de Léon. Elle 
est datée de l’ère espagnole 998, correspondant à Tannée 
960. Il y a sur les marges des notes arabes et de nom
breuses citations d’une ancienne version latine. Le Psau
tier est d’après l’hébreu; Tobie et Judith présentent un 
texte différent de la Vulgate. Une collation (texte et marge) 
fut faite en 1587, en vue de la révision de la Vulgate à 
laquelle on travaillait alors, et envoyée à Rome avec 
une lettre de l’évêque de Léon, Fr. Trugillo, qui décrit 
exactement le codex. Cette collation se conserve encore 
à la Vaticane, Cod. lat. 4859. La lettre de Trugillo a été 
publiée par Vercellone, partie dans ses Dissertazioni 
accademiche, Rome, 1864, p. 93-94, partie dans ses Va
riée Lectiones Vulgatæ, t. i, p. ci-cii. — Ce manuscrit 
est plus connu sous le nom de Codex Gothicus Legio
nensis ou simplement de Codex Gothicus.

3° LEG IO N EN SIS I I I .  — N’est qu’une copie du codex 
précédent, faite en 1162. Voir S. Berger, Histoire de la 
Vulgate, Nancy, 1893, p. 17-21, 384-385; Egurén, Me- 
m oria descriptiva de los codices notables de Espana, 
Madrid, 1859, p. 46-47; Tailhan, dans Nouveaux Mé
langes du P. Cahier, 1877, t. iv, p. 306-307.

F. P rat.
LÉ G IS LA T IO N  M O S A ÏQ U E . Voir Loi m o sa ïq u e .

LÉG UM ES (hébreu: ydrdq; Septante : Xâyavov ; 
Vulgate : olus, III Reg., xxi, 2; Prov., xv, 17; Septante : 
Xaxavsîa; Vulgate : omis dans Deut., xi, 10; hébreu : 
yéréq; Septante : lâ-/«vov; Vulgate : olus, Gen., ix, 3; 
Ps. x x x v ii (Vulgate, xxxvi), 2; hébreu); ’orôt; Septante : 
«puôd (simple transcription du mot hébreu); Vulgate : 
herbæ agrestes, IV Reg., iv, 39; hébreu : zêrô'îm  et 
zêre'onîm; Septante : ocraptov; Vulgate : legumina, 
Dan., i, 12, 16), partie que Ton cueille (legumen, de 
legere) sur une plante potagère pour l’alimentation, soit 
le fruit, soit les feuilles, soit la racine etc., et par exten
sion la plante potagère elle-même.

1° Les mots yârdq, « vert,» et yéréq, « verdure, » dési
gnent les plantes potagères, que nous appelons légumes, 
surtout les légumes verts. Le nom zêrô'îm  ou zêre'onîm  
(car ce doit être le même mot auquel est tombé ou a été 
ajoutée la lettre 3, nun, par faute du copiste) comprend 
tous les légumes. — Les légumes verts et les légumes secs 
entraient dans l’alimentation des Hébreux. La Genèse, ix, 
3, les regarde comme donnés à l’homme pour sa nour
riture avant la chair des animaux. Ils passent pour une
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llOUfrihiïê commune en regard de la chair des animaux 
gras, qui est un aliment de fête. Prov., xv, '17.

Mieux vaut un  p lat de légumes avec de l’affection 
Qu’un bœuf gras avec de la haine.

Dans la crainte de contracter une souillure légale en 
se nourrissant des viandes provenant de la table royale, 
Daniel et ses trois compagnons demandèrent au chef 
des eunuques de leur servir seulement des légumes et 
de l’eau. Dan., i, 12,16. A Rome, certains fidèles convertis 
du judaïsme se faisaient scrupule de manger de la 
viande achetée au marché, craignant sans doute qu’elle 
n ’eût été immolée aux idoles, et ne mangeaient que des 
légumes. Rom., xiv, 2. On faisait cuire les légumes au 
pot, IV Reg., iv, 38, dans l’eau, ou on les assaisonnait 
avec de l’huile et des condiments divers, on en faisait 
une sorte de purée. Gen., xxv, 29, 34. Il est fait mention 
de jardins potagers, où on les cultivait, Deut., xi, 10 
(hébreu); III Reg., xxi, 2; on les cultivait aussi en pleine 
campagne, IV Reg., iv, 39, où l’on en rencontrait des 
champs entiers. II Reg., xxm, U . — Sous le ciel de feu 
de la Palestine, s’ils ne sont pas arrosés, ils se dessè
chent promptement comme l’herbe et ils servent d’image 
de la prospérité passagère des méchants. Ps. xxxvn 
(Vulgate, xxxvi), 2. — De la graine si petite du sénevé 
s’élève une plante qui dépasse tous les légumes ou 
plantes potagères : et cette croissance qui paraît si dis
proportionnée avec ses origines est dans la parabole 
l’image de l’extension du royaume de Dieu. Matth., XIII, 
32; Marc., iv, 82. — Pour faire parade de leur zèle à 
observer la loi, les pharisiens avaient étendu les pres
criptions au sujet de la dîme jusqu’aux moindres 
produits de leurs jardins, aux légumes, Luc., xi, 42, 
quoique la loi ne demandât la dîme que du revenu en 
blé, vin, huile. Lev., x x v i i , 30; Num., xvm, 12; Deut., 
xiv, 22, 23.

2° Différents légumes verts ou secs entraient dans 
l’alimentation des Hébreux. Voici ceux qui sont désignés 
nommément :

Ail, hébreu : Sûm ; Septante : xà axlpSa; Vulgate : 
allia. Num., xi, 5. Voir t. i, col. 310.

Chicorée, une des plantes comprises sous le nom gé
néral d’herbes amères (hébreu : m erôrîm). Exod., x i i , 
8 ; Num., ix, 11. Voir t. n , col. 697, et t. m , col. 600.

Concombre, hébreu : qisSu’im ;  Septante : aïy-uoç; Vul
gate : cucumeres. Num., xi, 5; Is., i, 8; Baruch, vi, 69. 
Voir t. ii, col. 890.

Fève, hébreu : pôl; Septante : y. l a  [roc; Vulgate : faba. 
II Reg., x v i i , 28; Ezech., iv, 9. Voir t. I l ,  col. 2228.

Laitue, une des herbes amères, m erôrîm , du repas 
pascal. Exod., x i i , 8; Num., ix, U . Voir t. m , col. 600.

Lentille, hébreu : 'âddSim ; Septante : æaxéç; Vul
gate : lens. Gen., xxv, 34; II Reg.. x v i i ,  28; xxm, 11; 
Ezech., iv, 9. Voir col. 164.

Melon, hébreu : ’âbaltîhîm ; Septante:tottwv; Vulgate; 
pepones. Num., xi, 5.

Oignon, hébreu : besalim ; Septante : xpdfjt.iJ.uov; Vul
gate : cepe. Num., xi, 5.

Poireau, hébreu, hdsir ; Septante : jrpàoov; Vulgate : 
porrum. Num., xi, 5.

Vesce. V o ir  F è v e , t. i l ,  c o l .  2228 .
E . L e v e s q u e .

LÉHÉMAN (hé breu : Lahnids; Septante : Vatica
nus : Ma-/[éç; Alexandrinus : Aa(j.âç), ville de la tribu 
de Juda, mentionnée une seule fois dans l’Écriture, 
Jos., xv, 40. Au lieu de Lahmâs, on trouve, dans un 
certain nombre de manuscrits hébreux, L ahm âm . D’au
tres offrent une lecture douteuse à cause de la ressem
blance du d, samech, et du d, m em  final. Les Septante 
ont adopté la première leçon, comme on peut le voir, 
malgré la corruption du texte en certains manuscrits. 
Seule la Vulgate a Léhém an, et encore rencontre-t-on 
en beaucoup de manuscrits et de vieilles éditions Léé-

mas ou Léhémas. Cf. B. Ivennicott, Vêtus Testamen
tum  heb. cum  variis leclionibus, Oxford, 1776, t. i , 
p. 465; J.-B.De Rossi, Variæ lectiones Yet. Testamenti,  
Parme, 1785, t. n, p. 90; C. Vercellone, Variæ lectiones- 
Vulgatæ latinæ, Rome, 1864, t. il, p. 44. Léhéman fait 
partie du deuxième groupe des villes de « la plaine »■ 
ou Séphélah. On l’identifie d’une manière satisfaisante 
avec khirbet el-Lahm, au sud de Beit-Djibrîn. Cf. Sur-  
vey o f Western Palestine, Memoirs, Londres, 1881- 
1883, t. i i i , p. 261. A. L e g e n d r e .

LÉHETH (hébreu : Yahaf; Septante : ’léO), fils aîné- 
de Séméi, de la tribu de Lévi. C’était le chef d’une fa
mille gersonite du temps de David. I P ar., xxm, 10-11. 
C’est par altération du nom que la Vulgate porte Léhethj 
au lieu de Jahath. Voir J a h a t h ,  t. m , col. 1105.

LE HIR Arthur Marie, né le 5 décembre 1811, à  Mor- 
laix (Finistère), mort à Paris le 18 janvier 1868. Entré 
au séminaire de Saint-Sulpice le 10 octobre 1833, if 
devint professeur, au même séminaire, de théologie 
pendant les premières années de son enseignement, 
puis d’Écriture Sainte et d’hébreu jusqu’à sa mort. Peu 
de temps auparavant, le nonce du pape à Paris avait 
appris que Pie IX appelait M. Le Hir à  Rome pour pren
dre part aux travaux préparatoires du concile du Vati- 
tican. Voir sa notice, p. iv -x x iv  de VIntroduction aux 
Études bibliques. Cette introduction est de M. Grand- 
vaux, directeur au séminaire de Saint-Sulpice, lequel a 
publié, après la mort de M. Le Hir, les ouvrages que 
nous avons de lui, savoir : — 1. Études bibliques, avec 
Introduction et sommaires, 2 in-8», Paris, 1869. Les 
articles qui composent ce recueil avaient presque tous 
paru, du vivant de l’auteur, dans les Éludes religieuses, 
publiées par des Pères de la Compagnie de Jésus, 
III» série, t. vm, ix, x, xi, xiï, x m ; IV» série, t. i, i i . 
— 2. Le livre de Job ; Traduction sur Vhébreu et com
m entaire, précédé d’un Essai sur le rythm e chez les 
Juifs, et suivi du Cantique de Débora et Psaume ex, 
in-8», Paris, 1873. — 3. Les Psaumes traduits de l’hé
breu en latin, analysés et annotés en français, avec 
la Vulgate en regard et l’indication des différences 
entre les deux versions, in-12, Paris, 1876. — 4. Les 
tris ogrands Prophètes, Isaïe, Jérémie, Ézéchiel; ana
lyses et commentaires, avec traduction de l'hébreu en 
français des parties principales, in-12, Paris, 1876. — 
5. Le Cantique des Cantiques, avec traduction spéciale 
sur l’hébreu et commentaires, précédé d’une Élude sur 
le vrai sens du Cantique, par M. l’abbé Grandvaux, 
in-8», Paris, 1883; fait partie de la grande Bible publiée 
par le libraire Lethielleux. — 6. Résum é chronologique 
de la vie du Sauveur, publié par M. Vigouroux dans 
L ’Université catholique, mai et juin 1889, t. i, p. 6-27 
189-202. Cf. Bibliothèque sulpicienne, 3 in-8», Paris, 
1900, t. il, p. 292-299. M. Renan, qui avait été l’élève de 
M. Le Hir, a ainsi résumé, dans ses Souvenirs d’enfance 
et de jeunesse, 1883, p. 273, les qualités de son ancien 
m aître: « M. Le Hir était un savant et un saint; il était 
éminemment l’un et l’autre. » L. B e r t r a n d .

LE iG H  Edouard, exégète protestant anglais, né 
le 23 mars 1602, à Shawell, comté de Leicesier, mort 
le 2 juin 1671, dans son domaine de Rushall Hall, dans 
le comté de Stafford. 11 fit ses études à Oxford, où il 
s’adonna particulièrement à  l’histoire, au droit et à  la 
théologie. Après un court séjour en France, en 1625, il 
se rendit à  Banbury, dans le comté d’Oxford, où il sui
vit les prédications du ministre puritain William 
Wheatly, pour qui il professait une grande admiration. 
Le 30 octobre 1640, il fut nommé, par la ville de Staf
ford, membre du Parlement ; il fit d’abord partie de 
l’opposition, puis il adopta des idées plus modérées ; 
mais il fut compris dans les membres du Long l ’arle-
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ment qui, en 1648, sur l’ordre de Cromwell, lurent 
chassés de cette assemblée, lorsqu’elle fut purgée de 
tous ceux qui s’opposaient à la politique du Protecteur. 
Il renonça dès lors à la vie publique. Ses écrits sont 
assez variés; parmi ses ouvrages Idéologiques, il con
vient de citer Annotations upon ail the books of the 
New Testament, philological and theological, in-f°, Lon
dres, 1650; Annotations on five poelical books of the Old 
Testament, in-f°, Londres, 1657; CritiCa sacra; or Ob
servations on ail the Radices or prim itive Hebrew Utords 
o f the Old Testament in  order alphabeticall, in-f°, 
Londres, 1650; Critica sacra; or philological and theo
logical Observations upon ali the Greek words o f the 
New Testament in  order alphabeticall, in-4», Londres, 
1639, 1646, 1650. Louis Wolzogue a traduit en français 
les Critica sacra sous le titre de Dictionnaire de lan
gue sainte, contenant ses origines avec des observations, 
in-4°, Amsterdam, 1703. Voir W. Orme, Bibliotheca 
biblica, 1824, p . 287. A. R e g n ie r .

LE J A Y  Gui Michel, savant français, né à Paris en 
1588, mort le 10 juillet 1675, éditeur de la Polyglotte de 
P a r is .  Voir P o l y g l o t t e .

L E L ON G  Jacques, bibliographe français, né à Paris 
le '19 avril '1665, mort dans cette ville le 13 août 1721. 
Étant entré à l’Oratoire, en 1628, il enseigna pendant 
quelques années les humanités, puis devint bibliothé
caire de la maison Saint-Honoré. Il remplit cette charge 
pendant vingt-deux ans, jusqu’au moment de sa mort. 
On lui doit la bibliographie la plus savante qu’on ait 
publiée sur l’Écriture, Bibliotheca sacra seu syllabus 
om nium  ferm e Sacræ Scripturæ editionum  ac versio- 
num  secundum seriem linguarum quibusvulgatæ  sunt, 
notis historicis et criticis illustratus, adjunctis præstan- 
tissimis coclicibus manuscriptis, 2 in-8°, Paris, '1702; 
2e édit., 1709; nouvelle édition augmentée par Frd. 
Chr. Boerner, 2 in-8», Anvers, 1709; in-f», Paris, 1719; 
2 in-f», Paris, 1723 (édition donnée par le P. Desmolets, qui 
a mis en tête une Vie de l’auteur); nouvelle édition 
augmentée par Ant. Gottlieb Maseh, supérieure aux 
précédentes, 6 in-4", Halle, 1778-1790. On a aussi de 
Lelong : Discours historique sur les principales édi
tions des Bibles polyglottes, in-8", Paris, '1713. — Voir 
A. M. P. Ingold, Essai de bibliographie oratorienne, 
in-8», Paris, 1880-1882, p. 82.

LE MA 1 ST R E Isaac Louis, appelé communément 
de Saci (anagramme d’Isaac), janséniste français, né à 
Paris, le 29 mars 1613, mort le 4 janvier 1684. Ordonné 
prêtre en 1650, il devint le confesseur et le principal 
directeur des religieuses de Port-Royal. Il est surtout 
célèbre par sa traduction de la Bible : ha  Sainte Bible 
en latin et en français avec des explications du sens 
littéral et du sens spirituel, 32 in-8», Paris, 1682-1702; 
la plus belle édition est celle en 12 in-8», Paris, 1789- 
1804. Voir t. u, col. 2367.

L EN G E R K E  (Cæsar von), théologien protestant alle
mand, né à Hambourg le 30 mars 1803, mort le 8 février 
1855. Il fut professeur de théologie et des langues orien
tales à Kœnigsberg. Ses écrits théologiques s’occupent 
en général de la Bible. Son premier ouvrage de ce genre 
fut le Commentarius criticus de Ephræmo Syro Scrip
turæ Sacræ interprète, in-8», Kœnigsberg, 1828, collection 
de leçons différentes du textus receptus syriaque em
pruntées aux commentaires bibliques de saint Éphrem. 
Lengerke admet avec Rœdiger que le texte syriaque de 
saint Éphrem a des gloses empruntées au texte primi
tif. Il fit suivre cet ouvrage d’une monographie : De 
Ephrænii Syri arle hermeneulica, in-8», Kœnigsberg, 
1831. L’auteur y parle des matériaux dont se servit saint 
Éphrem pour ses travaux exégétiques, de l’influence

qu’eurent sur lui les écrivains juifs et grecs (voir Sieg
fried, Philo von A lexandria, Iéna, 1875, p. 379), des écoles 
exégétiques d’alors, enfin de la doctrine de saint Éphrem, 
quant à l’Écriture Sainte et à sa méthode de l’interpréter. 
Voir Diestel, Geschichte des Alten Testamentes, Iéna, 
1869, p. 138. La première œuvre exégétique de Len
gerke est son Commentarius criticus de duplici 
Psalm i 22. exemplo, in-4», Kœnigsberg, 1833. Sa tra
duction en allemand avec commentaire du livre de Da
niel est très importante pour son époque : Das Buch 
Daniel, verdeutscht und ausgelegt, in-8», Kœnigsberg, 
1835. Il s’occupe en premier lieu de l’authenticité de 
ce livre, de ses idées fondamentales, de sa tendance et 
de la forme du livre, puis il en donne la traduction et 
une explication. Plusieurs opinions qu’y émet Lengerke 
ont été reconnues depuis insoutenables. Voir de Wette- 
Schrader, Einleitung in das alte Testament, 1869, p. 486; 
Bleek-Wellhausen, Einleitung, 1878, p. 468. Différentes 
parties cependant sont encore pleines d’intérêt, par 
exemple, ses recherches sur les divergences des Sep
tante et du texte massorétique, etc. — L’ouvrage principal 
de Lengerke, est un travail archéologico-historique, Ke- 
naan, in-8», Kœnigsberg, 1843, l’histoire du peuple d'Is
raël et de sa religion jusqu’à la mort de Josué; L’ouvrage 
est dans sa totalité un commentaire des livres historiques 
de la Bible. Y figurent, un traité de la langue hébraïque, 
une méthode d’écrire l’histoire et une critique de l’hexa- 
teuque basée sur Bleek, Tuch, de .Wette, Stâhelin et 
Evvald. Voir Bleek-Wellhausen, Einleitung in  das alte 
Test., 1878, §§ 81-87, p. 152-178. Cet ouvrage ne fut pas 
continué, ce qui du reste n’est guère regrettable, parce 
qu’il fut bientôt surpassé par des publications appuyées 
sur des découvertes nouvelles. Le dernier ouvrage de 
Lengerke fut son commentaire des Psaumes : Die fü n f 
Bûcher der Psalmen, 2 in-8°, Kœnigsberg, 1847. Cet 
ouvrage n’eut aucun succès et ne valut à son auteur que 
des critiques très sévères d’ailleurs bien méritées. — Voir 
Siegfried, Allgemeine deutsche Biographie, t. xvm, 
p. 252-255; W iner, Handbuch der theol. Litteratur, 
t. il, p. 637; De Wette-Schrader, Einleitung in  das alte 
Testament, p. 179. E . M ic h e l s ,

LE N TILLE  (hé breu : 'âddsîm; Septante : çaxoç; 
Vulgate : lens, Gen., xxv, 34; II Reg., x v ii ,  28; xxm, 
11 ; Ézeeh., iv, 9), plante légumineuse dont la graine est 
employée comme aliment.

I. D e s c r ip t io n . — Ce genre de Légumineuses, de la 
tribu des Viciées, qui doit son nom à la forme arrondie, 
comprimée de ses graines, comprend un petit nombre 
d’espèces successivement rattachées, suivant l’apprécia
tion des botanistes, aux divers groupes Cicer, E rvum , 
Lathyrus et Vicia. Mais le genre Lens déjà adopté par 
Adanson et Xournefort mérite d’être conservé pour la 
forme caractéristique de ses graines d’abord et surtout 
de son style grêle, comprimé, creusé à la face supérieure 
d’un sillon longitudinal recouvert de poils courts. L’es
pèce principale, Lens esculenta de Mœnch (fig. 44), 
cultivée de temps immémorial comme plante alimen
taire pour ses graines charnues et farineuses, n ’existe 
plus nulle part à l’état spontané. Toutes sont des herbes 
annuelles, à feuilles imparipennées dont la foliole ter
minale est remplacée par un mucron et même par une 
vrille simple et courte vers le haut delà tige. Les fleurs 
petites, en grappes pauciflores, ont un calice à dents 
sensiblement égales, un étendard obovale, les ailes sou
dées avec la carène ; la gousse courte et comprimée ne 
renferme à la maturité que 1 ou 2 graines. F. Hy.

II. E x é g è s e . — Il ne saurait y avoir de doute sur 
l’identification des 'âdâUm  avec les lentilles. Le nom

/  /
arabe de ce légume, 'adas, la traduction cons
tante des Septante par epaxé; et de la Vulgate par lens, 
l’interprétation rabbinique, rendent certaine cette iden
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tification. Le nom sémitique est passé même chez les 
Berbères sous la forme adès. La couleur attribuée dans 
Gen., xxv, 20-34, aux 'âdâHm  ou plutôt à la bouillie 
ou purée A'âddUm convient bien aux lentilles. Ésaü 
revenant des champs épuisé de fatigue et apercevant 
Jacob en train de préparer de la bouillie A'âddUm, dit 
à son frère : « Laisse-moi manger de cette chose rou
geâtre. » Ces lentilles étaient sans doute d’une espèce 
commune en Égypte, et dont on voit quelques specimens 
au Musée du Louvre, de très petite taille et semblables 
à la variété appelée Lentille rouge ou Lentillon. V. Lo- 
ret, Études de botanique égyptienne, dans Recueil de 
travaux relatifs à la philologie et à l’archéologie égyp
tiennes, t. x v ii, 1895, p. 192. Mais lorsque les graines 
sont dépouillées de leur écorce, comme les Égyptiens 
ont l’habitude de les préparer, elles ont plus encore, 
ainsi que la bouillie qu’on en fait, la couleur rouge pâle. 
Reynier, Économie publique et rurale des Arabes et 
des Juifs, in-8», Genève, '1820, p. 429.

Les lentilles entraient dans l’alimentation des Hébreux.

Elles figurent à côté des fèves et des pois parmi les ali
ments que Sobi, fils de Naas, et Berzellaï de Galaad 
apportèrent à David, obligé de fuir devant Absalom ré
volté. II Reg., x v ii , 28. C’est dans un champ de lentilles 
que Semma, fils d’Agé, un des vaillants guerriers de 
David, battit une troupe de Philistins. II Reg., xxm, 
11-12. Nous voyons dans Ézéchiel, iv, 9, que les lentilles 
étaient mélangées au froment avec des grains de nature 
inférieure, sans doute en temps de disette ou pour les 
indigents. C’est ce qu’Athénée, Deipnos., iv, 15, appelle 
apxoç çâxivoç. C’était aussi la première nourriture qu’on 
prenait dans le deuil : Les lentilles sont la nourriture 
du deuil et de la douleur, dit Rabbi Éléazar dans le 
Pirke, c.xxxv. Windet, D evitafunctorum  statu, v, dans 
Crenii Optisculaquæ ad historiam ac philologiam spec- 
tant, fasc. 4, 1694, p. 74. Saint Jérôme y fait allusion 
dans sa lettre à Paula sur la mort de sa fille Blésilla, 
t. x x ii , col. 470: Dans le deuil, dit-il, les Juifs, « d’après 
une vaine tradition des pharisiens, prennent des len
tilles pour première nourriture, faisant voir par là que 
ce mets fatal leur a fait perdre le droit d’aînesse. » Ce
pendant bien préparées, elles formaient et forment 
encore en Orient un mets estimé et recherché. Robin- 
son, Biblical Researches, 3e édit., 1867, t. n, p. 167;

t. ni, p. 40. C’est pour une bouillie ou purée de len
tilles qu’Ésaü épuisé de fatigue céda à Jacob son droit 
d’aînesse. Gen., xxv, 32-34. Sans doute on préparait 
cette bouillie comme maintenant avec de l’huile et de 
l’ail. Les peintures du tombeau de Ramsès III, d’après 
Wilkinson, Manners and Cusloms, 1878, t. il, p. 32, 
nous font assister à la préparation de ce mets (fig. 45). 
On voit un homme occupé à faire cuire des lentilles, 
derrière lui son compagnon apporte du bois pour ali
menter le feu, et à côté se trouvent des corbeilles pleines 
de lentilles. Les Égyptiens, dit Théophraste, Hist. plant., 
iv, 5, faisaient grand usage de ce légume. Les lentilles, 
dit Raffeneau-Delile, Mémoire sur les plantes qui crois
sent en Egypte, dans Description de l’Egypte, Histoire 
naturelle, t. n, Paris, in-4°, 1812, p. 23, sont communes 
en Egypte comme elles l’étaient autrefois. Elles portaient, 
chez les Romains, le nom de lentilles de Péluse. Vir
gile, Georg.,i, 228; Martial, xrn, épigr. 9. On les sème 
aujourd’hui sans labour dans la haute et dans la 
basse Égypte, et on les récolte sèches en grande quantité; 
elles sont rougeâtres et fort petites. On les monde quel
quefois de leur écorce, en les broyant sous des meules

45. — Égyptien occupé à  faire cuire des lentilles. 
D’après Wilkinson, M a n n e r s  a n d  C u s to m s , t. n , p. 32.

à bras, afin de les rendre plus délicates quand on les 
fait cuire. Le nom hiéroglyphique est * 1 tttff

A -tJ —1 I . Æ V

\  , * ,» âarosana, arSana, d’où le copte x. p cy i N.
Ce nom ne paraît pas égyptien, mais plutôt sémitique, 
importé sans doute avec la plante dans la vallée du Nil. 
On a fait remarquer qu’il pourrait bien être le nom sé
mitique 'âddëîm, avec confusion facile du t ,  d, avec le i ,  
r. En écriture hiératique même les deux signes peuvent 
se prendre l’un pour l’autre. V. Loret, La flore pharao
nique, 2e édit., 1892, p. 93. Cf. Ch. Joret, Les plantes 
dans l’antiquité, 1.1, 1897, p. 103; Fr. Wœnig, Die Pflan- 
zen im  alten Aegypten, in-8°, Leipzig, 1886, p. 214-215.

E . L e v e s q u e .
LENTiSQUE (grec : vyj.voç; Vulgate : schinus, Dan., 

xm, 54), arbre commun en Orient.
I. D e s c r ip t io n . — Le Pistacia Lentiscus de Linné 

est un petit arbre de la famille des Térébinthacées des 
plus répandus dans les lieux arides de toute la région 
méditerranéenne, où l’on recueille sur ses rameaux tor
tueux après incision la gomme-résine nommée mastic. 
Ses feuilles persistantes ont un pétiole ailé, pourvu de 3 
à 5 paires de folioles petites, coriaces, ovales ou lancéo
lées, obtuses avec un court mucron. Les fleurs sont 
agglomérées à l’aisselle des feuilles supérieures, en 
grappes spiciformes, dioïques et sans corolle. — Le ca
lice, à 5 divisions dans les fleurs mâles (fig. 46), n ’en 
a que 3 ou 4 dans les fleurs femelles (fig. 47); les éta
mines, au nombre de 5 superposées aux sépales, ont de 
grandes anthères au sommet d’un filet très court; 
l’ovaire uniloculaire devient une toute petite drupe rouge, 
puis noirâtre, un peu comprimée, recouvrant un noyau 
osseux sous une enveloppe membraneuse. F. Hy.

44. — L e n s  e scu len ta .
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II. E x é g è s e . — 1° Le lentisque n’est mentionné qu’une 
fois dans la Bible, dans la partie deutérocanonique du 
livre de Daniel, qui raconte l’histoire de Susanne.

46. — P is ta c ia  le n tis c u s .  Ram eau et fleur mâles. F leur grossie.

Quand Daniel demanda à l’un des vieillards accusateurs 
de Susanne sous quel arbre il l’a vue commettre le 
crime, il répondit, xiii, 54 : « sous un lentisque, » uit'o
o-jrtvov. « Tu mens pour ta perte, s’écria Daniel, car 
l’ange de Dieu qui a déjà reçu l’arrêt divin est prêt à te 
fendre par le milieu, ayj.au. » On a souvent mis en 
avant ce jeu de mot du texte grec, pour nier l’existence

47. — P is ta c ia  le n tis c u s ,  ram eau femelle avec fruits.
F leur femelle grossie.

d’un original sémitique de cette partie deutérocanonique, 
le même jeu de mots ne pouvant s’y retrouver exacte
ment. Origène, Epist. ad A fricanum  de historia Su- 
sannæ, t. xi, col. 61, répondait déjà que dans l’ignorance 
où l’on est relativement au nom hébreu de cet arbre, 
on ne pouvait pas se prononcer ainsi contre l’authenti
cité d’un original hébreu. On peut ajouter qu’en sup

posant un original chaldéen, il serait facile de retrouver 
le même jeu de mots, avec Npnos, pisfegâ’, nom ara- 
méen du lentisque, et le verbe pesaq, pDS, « couper en 
deux. » Ainsia traduit une des versions syriaques. Du 
reste, le traducteur grec a bien pu ne pas conserver les 
mêmes noms d’arbres, si la paronomase n ’était plus pos
sible avec eux, et y substituer d’autres noms qui lui 
permettaient un jeu de mot équivalent. On peut voir des 
exemples nombreux dans Welte, Specielle Einleitung  
in  die deuterocanonischen Bûcher des alten Testament, 
1844, p. 248; Wiederholt, Die Geschichte Susanna, dans 
la Tübing. Quartalschrift, 1869, p. 296-308; Vigouroux, 
Mélanges bibliques, 2e édit., Paris, 1889, p. 477-483.

2° Plusieurs exégètes et naturalistes regardent la ré
sine du lentisque, connue sous le nom de mastic, en 
arabe mastaka, comme le sôri, Gen., xxxvn, 25, cette 
résine odorante que les marchands ismaélites portaient 
en Égypte. Plus communément on voit dans le fort la 
résine du Pistacia Terebinthus. Il est vrai que les Arabes 
ont souvent confondu le lentisque et le térébinthe sous 
le même nom dirû, nom qui a une certaine ana
logie avec le ?ori hébreu. Voir R é s in e .

E. L e v e s q u e .
LEN TU LU S Publius, personnage imaginaire auquel 

on a attribué une lettre apocryphe décrivant la personne 
de Notre-Seigneur. Il est censé avoir été gouverneur de 
la Judée, avant Ponce Pilate, et avoir écrit la lettre qui 
suit au Sénat romain.

I. L e t t r e  d e  L e n t u l u s . — « Lentulus, gouverneur 
(præses) des Jérosolymitains, au sénat et au peuple ro
main, salut. » Ce préambule ne se lit pas dans tous les 
textes. Voici maintenant le texte de la lettre même d’après
E. Dobschütz, Ghristusbilder, Beilage vin , Leipzig, 1899, 
p. 319" : « Il a paru en ces temps-ci, et il vit encore, 
un homme d’une grande puissance (virtutis), appelé 
Jésus-Christ. Les peuples l’appellent prophète de vérité 
et ses disciples, lils de Dieu. Il ressuscite les morts et 
guérit toutes les maladies. C’est un homme d’une taille 
moyenne... (homo quidem slatura procerus mediocris 
et spectabilis). Il a une figure vénérable qui lui attire 
l’amour et la crainte de ceux qui le voient. Ses cheveux 
sont de la couleur de la noisette dans sa maturité, lisses 
jusqu’aux oreilles, et à partir des oreilles bouclés, frisés 
(circinos crispos), avec des reflets bleuâtres et brillants, 
flottants au-dessous des épaules; ils sont partagés en 
deux au sommet de la tête à la manière des Nazaréens. 
Son front est uni et très serein, avec un visage sans ride 
et sans tache, et le teint d’un bel incarnat. Son nez et sa 
bouche sont sans défaut ; sa barbe est abondante, de la 
couleur des cheveux, point longue et (un peu) divisée 
en deux au (milieu du) menton. Son air est simple et 
posé; ses yeux sont glauques et clairs. Il est terrible 
dans ses réprimandes; doux et aimable dans ses avertis
sements; de bonne humeur avec gravité. Il a pleuré 
quelquefois, mais il n’a jamais ri. Sa taille est (droite, 
ses mains et ses bras beaux à voir. Sa conversation est 
grave, brève et modeste. De sorte qu’on peut dire juste
ment avec le prophète que c’est le plus beau des enfants 
des hommes. » — Voir l’énumération des manuscrits et 
VApparatus criticus dans Dobschütz, Ghristusbilder, 
p. 308**-324“ . L’Epislola Lentuli se trouve en manuscrit 
dans de nombreuses bibliothèques. Elle fut imprimée 
d’abord dans la Vita Jesu Christi de Ludolphe le Char
treux, qui parut in-f», à Cologne, 1474, Proœmium, 14 
(t. i, p. 10, de l’édition de Paris, 1870), et à Nuremberg 
en 1491 dans l’Introduction aux œuvres de saint Anselme 
de Cantorbéry. E. von Dobschütz, Christusbilder,p. 309"- 
310", et L. Hain, Beperlorium bibliographicum, t. i, 
1826, n. 1136, p. 126, ainsi que dans les Opuscula du 
même docteur, sans date. Voir ibid. Plus tard, elle fut 
reproduite dans 1 ’Ecclesiastica historia per aliquot stu- 
diosos et pios viros in  urbe Magdeburgica, connue 
sous le nom de Centuries de Magdebourg, 13 in-8“,
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Bàle, 1559-1574, t. I ,  p. 344. Elle a été souvent réim
primée depuis, en particulier dans plusieurs collections 
de livres apocryphes du Nouveau Testament. — L’auteur 
■de cette lettre s’était visiblement proposé de satisfaire la 
pieuse curiosité des fidèles, avides de détails sur la 
personne sacrée du Sauveur.

II. O p i n i o n s  d i v e r s e s  s u r  l a  p e r s o n n e  p h y s i q u e  d e  
J é s u s .  — Dès les premiers siècles de l’Église, les Pères 
s’étaient demandé ce qu’était physiquement Notre-Sei
gneur; mais comme tout renseignement direct faisait 
défaut, on eut recours aux prophéties. Isaïe, Lin, 2, 
avait dit de lui : « Il n’a ni beauté ni agrément pour 
attirer nos regards, et son aspect n ’a rien qui puisse 
nous plaire. » Sans faire attention que cet oracle se rap
portait à l’état dans lequel se trouvait le Messie pendant 
sa passion, plusieurs écrivains ecclésiastiques prirent 
ces paroles pour le portrait même de Notre-Seigneur et 
en conclurent qu’il était sans beauté : àsiSoüj, » î ai 
Ppaça'i Èxïipu<j<70v, dit saint Justin, Dial, cum  Tryph., 

8 8 ,  t. VI, col. 6 8 8 ,  et même laid : xôv Kuptov aùxov xr]V 
oluv aia/pov yeyovévat, ôtà ’Haatou xo IIv£0(xa papxupEi, 
dit Clément d’Alexandrie, Pædag., n i, 1, t. vm, col. 557 ; 
cf. Strom ., vi, 23, t. ix, col. 381; Celse, dans Origène, 
Cont. Cels., vi, 75, t. xi, col. 1409, affirme que « Jésus 
était, d’après ce que l’on dit, petit, laid, difforme », 
<5; ça<n, jiixpov y.ai SuaeiSèç xai àyevr]; rpv. Saint Cyrille 
d’Alexandrie s’exprime dans le même sens, Glaphyr. in  
Exod., i, 4, t. l x i x , col. 396 : « Le Fils a apparu sous un 
aspect très difforme, » ’Ev eî'Ses yàp uéxr.-vs-v 6 YSbç xâ )iav 
ày.abbeaxâaxM. Cf. aussi saint Irénée, m, 19, t. vu, col. 940 
(« homo indecorus »). En Afrique, Tertullien parle de 
fa même manière : « Adultus, dit-il de Notre-Sei
gneur, De patientia, 3, t. i, col. 1252, non gestit agnosci, 
sed contumeliosus (digne de contumélie, difforme, 
voir la note, ibid.) insuper sibi est. » Il répète la même 
chose en d’autres termes, Adv. Marc., m , 17, t. n, 
col. 344 : « Si inglorius, si ignobilis, si inhonorabilis, 
meus erit Christus. » De même, Adv. Judæos, xiv, t. n, 
col. 639 : « ne aspectu quidem honestus; » De carne 
Christi, 9, col. 772 : « Adeo nec humanæ honestatis corpus 
fuit, nedum cælestis claritatis. » Saint Augustin tient le 
même langage, Enarr. in  Ps. x l i i i ,  16, t. xxxvi, col. 489 : 
« Ut homo non habebat speciem neque decorem... Ideo 
formam illam deformem carnis ostendens, etc. »

Cependant, en Egypte même, on avait commencé de 
bonne heure à réagir contre cette opinion. Origène réfute 
Celse, Cont. Cels., vi, 75-77, t. xi, col. 1413-1416, en 
s’appuyant sur le Psaume x l i v , 4-5 et sur le miracle de 
la Transfiguration. Matth., x v i i , 2. A partir du iv« siècle, 
la croyance que Notre-Seigneur avait été « le plus beau 
des enfants des hommes » devint prédominante. « Le 
seul aspect du Christ était rempli d’une grâce admirable, 
dit saint Jean Chrysostome, In  M atth., Hom. x x v i i , 2, 
t. l v i i , col. 346; c’est ce que le prophète indique par ces. 
paroles : Il était le plus beau des enfants des hommes. » 
Saint Jérôme dit à son tour : « Le Christ avait un regard 
qui lançait des rayons de feu et de lumière céleste, et 
la majesté divine brillait sur son front : Igneum quiddam 
atque sidereum radiabat ex oculis ejus, et Divinitatis 
majestas lucebat in facie. » In  M atth., xxi, 15, t. xxvi, 
col. 152. « Plus fort que l’aimant, il attirait tout à lui, » 
écrit le même saint docteur à un de ses correspondants. 
Epist., l x v , 8 ,  ad Princip., t. xxn, col. 627. « A l’exté
rieur, dit saint Bernard, le Christ était le plus beau 
des enfants des hommes. » Serm . II in Dom. i  post Oct. 
Epiph., 1, t. c l x x x i i i , col. 157. « Selon le corps, dit 
saint Thomas, III, q. xLvi, art. 6; q. Liv, art. 1, ad3um, le 
Christ avait une complexion parfaite,... rien de désor
donné et de difforme n ’était dans son corps : Secundum 
corpus, Christus erat optime complexionatus... Nihil 
inordinatum et déformé fuerat in corpore Christi. »

Il se forma ainsi peu à peu un type de Notre-Seigneur, 
qui finit par être accepté au moyen âge sans contestation.

A vrai dire, il n’avait pour fondement aucun document 
authentique. Le langage de saint Irénée, Adv. hær., I, 
xxv, 6, t. v ii , col. 685, et de saint Épiphane, Hær., 
x x v ii, 6, t. x l i , col. 373, lorsqu’ils parlent des Carpocra- 
tiens qui vénéraient un portrait de Jésus-Christ avec 
celui de divers grands hommes, montre que ces Pères 
ne connaissaient aucun témoignage formel et authen
tique sur la personne physique de Notre-Seigneur. Cf. 
aussi Eusèbe de Césarée, dans sa lettre à Constance 
(dans Labbe, Acta Concilii Nicæni I I ,  ann. 787, art. vi, 
p. 494) et saint Augustin, De hær., 7, t. x l ii , col. 27. 
L’évêque d’Hippone dit, De Trinit., vin, 7, t. x l ii , col. 
951-952, qu’on ignore quelle était la figure (faciès carnis) 
du Sauveur. On peut dire : forte talem  habebat faciem, 
forte non talem, en d’autres termes, on ne peut faire 
que des hypothèses.

Toutefois malgré l’absence de documents, la pieuse cu
riosité des fidèles voulait avoir un portrait du Sauveur; 
il fut peint de bonne heure par des peintres religieux. 
De son côté l’imagination populaire ne resta pas inac
tive : elle se donna libre carrière, elle se fit peu à peu, 
un type idéal, qui après avoir passé de bouche en bou
che, fut consigné par écrit. Saint Jean Damascène (vers 
676-760) nous a laissé un portrait graphique de Notre- 
Seigneur. Epist. ad Theoph. im p., 3, t. xcv, col. 349. 
L’auteur du Livre dos peintres (du mont Athos) le reprit 
au xie siècle. Kraus, Real-Encyklopàdie, t. n, p. 15. 
Au XIVe, un historien grec, Nicéphore Calliste, Hist. 
eccl., i, 40, t. cxlv , col. 748, le développa, en s’appuyant 
sur la tradition populaire : « comme nous l’avons appris 
des anciens, » dit-il, col. 748. Tous ces premiers por
traits sont écrits en grec. Un latin voulut, à son tour, 
faire aussi connaître la figure du Sauveur à ceux qui 
parlaient sa langue et la décrivit dans la lettre qui est 
connue sous le nom d’Epistola Lentuli.

III. La l e t t r e  de  L e n tu l u s  e st  u n e  c o m po sit io n  
a p o c r y p h e . — Le caractère apocryphe de cette lettre est 
indubitable. Les copistes ne savent trop quel titre donner 
à son aifteur prétendu ; ce titre varie dans la plupart des 
manuscrits qu’on en connaît; les uns l’appellent proconsul, 
d’autres gouverneur ou præses Hierosolymitanorum, etc. 
Leur embarras provient de ce qu’il n’y a jamais eu à 
Jérusalem ni en Judée de gouverneur du nom de Len
tulus. Il existait un præses ou un proconsul Syriæ , 
et un procurator Judææ, mais on ne connut jamais aucun 
præses Hierosolymitanorum ni aucun proconsul Judææ. 
Bien plus, aucun procurateur de Judée ne s’est appelé 
Lentulus. Les auteurs classiques nous ont conservé 
le nom de plus de quarante Lentulus ; Cicéron, à lui seul, 
en mentionne dix-huit dans ses écrits. Dans ce nombre, 
quatre seulement ont vécu du temps de Tibère. L’un 
d’eux,Æneas Lentulus Gætulicus, fut consul avec Tibère 
en l’an 26, d’après Tacite, Ann., iv, 46, et,en 34, il com
manda les légions romaines dans la haute Germanie. Il 
pourait avoir été en Judée entre Tan 26 et 33, d’après 
Suétone, Qaligula, 8, et Pline, Epist., v, 3, mais rien ne 
le prouve, et il n’a pas été, en tout cas, procurateur de 
Judée, et il ne s’appelait pas Publius, mais Ënée. D’ail
leurs, un Romain n’aurait jamais pu employer plusieurs 
des expressions qu’on lit dans la lettre : propheta veri- 
iatis, filii hom inum ; ce sont là des hébraïsmes et le 
dernier est emprunté au Ps. x l iv , 3. La dénomina
tion de Jésus Christus trahit aussi une époque posté
rieure et est empruntée au Nouveau Testament. Enfin, 
sans relever d’autres détails, notons que, si elle avait été 
écrite par un procurateur de Judée, elle aurait été 
adressée, non au Sénat, mais à l’empereur; parce que 
la Syrie, dont faisait partie la Judée, était une province 
impériale, et non une province sénatoriale. « Il suffit de 
la lire, dit dom Ceillier, Histoire des auteurs ecclésiasti
ques, t. I, p. 498, pour être persuadé de sa supposition. »

IV. D a t e . — Aucun ancien écrivain ecclésiastique n ’a 
parlé de la lettre de Lentulus, quoiqu’ils aient si souvent
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cité les autres écrits apocryphes connus de leur j 
temps. On la trouve, comme nous l’avons dit plus haut, 
dans la Vita Jesu Christi de Ludolphe le Chartreux et 
dans l’Introduction aux œuvres de saint Anselme de Can- 
torbéry (1033-1109), où elle est accompagnée d’un portrait 
graphique de la Sainte Vierge. Cette introduction comme 
la Vita Jesu Cliristi sont du XVe siècle. La lettre de Len- 
lulus y a été jointe, mais elle n’y pas été mise par saint 
Anselme, et elle n’est pas l’œuvre de Ludolphe. Laurent 
Valla (1406-1457) est le premier écrivain connu qui ait 
fait mention de cette pièce, en la déclarant apocryphe, 
dans sa célèbre dissertation De falso crédita et emen- 
tita Constantini donatione declamatio, composée vers 
1440. Voir ses Opéra, in-f°, Bâle, 1540, p. 786. Le ma
nuscrit d’Iéna qui contient 1 ’Epistola Lentuli porte à la 
fin ces mots : « Explicit Epistola Jacobi de ,Columpna, 
anno Domini 1421 reperit eam in annalibus Romæ, in 
libro antiquissimo in Capitolio ex dono Patriarchæ 
Constantinopolitani. » Si l’on peut s’en rapporter a cette 
note, la lettre aurait donc été envoyée de Constantinople 
au xve siècle, comme présent à la cour romaine et un 
Jacques Colonna, de l’illustre famille de ce nom, l’au
rait trouvée en 1421 au Capitole et insérée dans les An
nales de Rome. Mais le patriarche de Constantinople 
n’avait pu envoyer en Italie que des manuscrits grecs 
et le premier auteur de 1 ’Epistola Lentuli dut s’en servir 
pour la composer. Sa parenté avec le portrait tracé par 
Nicéphore est incontestable : l’un et l’autre ont puisé à 
des sources communes. D’après E. von Dobschiitz, 
Christusbilder, p. .330**, elle est probablement pour le 
fond d’origine grecque, mais elle a été rédigée en latin, 
en Occident, au x i i i» ou au xiv» siècle; elle a reçu de 
quelque humaniste du xv» ou du XVI» siècle la forme 
nouvelle sous laquelle elle s’est répandue partout dans 
l’Église latine. Quant au type décrit, Wilhelm Grimm 
constate sa conformité, pour tous les points essentiels, 
avec le portrait de Notre-Seigneur, qui porte le nom 
d’Abgar (voir Ab g a r , t. i, col. 31), et qu’il reproduit en 
couleur tel qu’il est conservé au Vatican. Christusbilder, 
dans ses Kleinere Schriften, édit. G. Hinrichs, 8 in-8», 
Gütersloh, 1881-1890, t. iii, p. 171, 183, et dans les 
Abhandlungen der Akadem ie zu Berlin, PMI., 1842, 
pl. et p. 150, 161. Ce portrait est aussi reproduit en cou
leur dans L. Glüekselig, Studien über Jésus Christus. 
Voir J é s u s -C h r is t , fig. 264, t. ni, col. 1423. — Frédéric 
Munter, Die Sinnbilder und Kunstvorstellungen der 
alten Christen, in-4°, Altona, 1825, p. 9, fait remonter à 
tort l’Epistola Lentuli jusque vers l’époque de Dioclé- 
tien. « Telle que nous la possédons en latin, dit F. X. 
Kraus, Real-Encyklopàdie der christlichen A lterthü- 
mer, t. Il, 1886, p. 16,... elle ne peut être considérée que 
comme un écho des siècles précédents. Je puis affirmer 
qu’elle est (certainement traduite du grec, comme pa
raissent le démontrer aussi les diverses recensions, et 
qu’elle remonte à la même source où ont puisé saint 
Jean Damascène, le Livre des peintres (du mont Athos) 
et Nicéphore Calliste : l’accord, malgré certaines diver
gences, est, en plusieurs endroits, littéral. » Portraits 
peints et portraits écrits ont ainsi une commune origine : 
ils ne nous font pas connaître d’une manière authentique j 
le Sauveur tel qu’il a été, mais ils nous le montrent 
tel que se l’est représenté la piété des fidèles.

V. B ib l io g r a p h ie . — Michel Neander, Apocrypha, 
Bâle, 1567, p .410; J. J. Grynæus, Monumenta S. Patrurn 
orthodoxographa, in-f°, Bâle, 1569; Jor. Reiskius , 
Exercitationes historicæ de imaginibus Jesu Christi, vii, 
in-4°, Iéna, 1685; Christophe Mylius, Memorabilia bi- 
bliothecæ academiæ Ienensis, in-8», Iéna, 1746, p. 301 ;
J. Aib. Fabricius, Codex apocryphus Novi Testa/menti,
2» éd., Hambourg, 2 in-8», 1719, t. 1, p. 391*-302'; Fran
çois Vavasseur, S. J., De form a Christi dum  viveret in  
terris, in-8°, Paris, 1648; Rostock, 1666, et dans ses 
Opéra omnia, in-f°, Amsterdam, 1709, p. 317-341 (ne

parle pas de la lettre de Lentulus) ; N. Rigault, De pulchri- 
tudine corporis D. N. Jesu Christi, à la fin de son 
édition des Opéra S. Cypriani, in-f», Paris, 1649, 
p. 235-246; Pierre Pijart, De singulari Christi Jesu 
D. N. Salvatoris pulchritudine, assertio, in-12, Paris, 
1651; J.-B. Carpzov, Program ma : de oris et corporis 
Jesu Christi form a Pseudolentuli, Joannis Damasceni 
ac Nicephori prosopographiæ, in-4°, Helmstadt, 1774; 
J.;Ph. Gabier, In  authentiam  epistolæ Publii Lentuli, 
ad Senatum  rom anum  de Jesu Christo scriptæ, deux 
programmes de 1819 et 1822; (G. Peignot,) Recherches 
historiques sur la personne de Jésus-Christ, sur celle de 
Marie, in-8», Dijon, 1829, p. 11-32 (il reproduit, p. 96- 
130, avec quelques additions, la Dissertation de dom 
Calmet sur la beauté de Jésus-Christ) (Bibliothèque 
Nationale, Réserve, H 2068 A); Grimouard de Saint- 
Laurent, Guide de l’art chrétien, t. ii, Paris, 1873, 
p. 205-289; H. Detzel, Christliche Ikonographie, 2 in-8°, 
Fribourg-en-Brisgau, 1894-1896, t. i, p. 76; Didron, 
Iconographie chrétienne, Histoire de Dieu, in-4°, Paris, 
1843, p. 251 (déclare avec raison la lettre de Lentulus 
apocryphe, mais la fait remonter à tort aux « premiers 
temps de l’Église »); W. K. Grimm, Die Sage von 
Ursprung der Christusbilder, Berlin, 1843, et dans les 
Abhandlungen der Akademie der Wissenschaften zu 
Berlin, Philolog., 1842, p. 160-161 ; Legis Glüekselig, S tu 
dien über Jésus Christus und sein wahres Ebenbild, 
in-4», Prague, 1863, p. 82-91 ; Ad. Harnack, Lentulus, 
dans Herzog, Real-Encyklopàdie, 2» édit., t. vin, 1881, 
p. 548; F. X. Kraus, Real-Encyklopàdie des christ- 
lichen A lterthüm er, 2 in-8°, Fribourg-en-Brisgau, 1882- 
1886, t. il, p. 16; E. von Dobschütz, Christusbilder 
(Texte und Untersuchungen, t. xvm), Leipzig, 1899, 
Beilagen, p. 308”-329” . F. V ig o u r o u x .

LEOPARD (héb reu : ndm êr, le n im ru  assyrien et 
le n im ’r des Arabes; chaldéen : nem a r ; Septante : 
uxpSakiç; Vulgate : pardus), carnassier du genre Chat, 
long de 1 mètre à l m50, haut de 0 6 0  à 0m80, et pourvu 
d’un long pelage jaune sur le dos, blanc sur le ventre, 
avec des taches noires groupées circulairement en

j  forme de roses sur tout le corps. C’est le Felis leo- 
pardus ou Leopardus varius des naturalistes (fig. 48). 

| On l’a souvent confondu, surtout dans l’antiquité, avec 
la panthère, Pardalis, qui a beaucoup de ressemblance 
avec le léopard, mais s’en distingue par une taille en 
général moins grande, des taches plus larges et moins 
rapprochées et quelques détails anatomiques. Au même 
genre appartiennent d’autres carnassiers qui diffèrent 
peu des précédents : le guépard, felis jubata, ou tigre 

I des chasseurs, le chetah des Arabes, plus élancé que la
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panthère, avec une tête plus petite et la peau d’un blanc 
jaunâtre parsemée de taches noires et rondes ; le lynx, 
Felis lynx, qui n’a que 0m75 de long, porte un pelage 
d’un roux clair avec des mouchetures noires, et a un 
naturel très féroce, et l’once, Felis uncia, qui a la queue 
plus longue que celle de la panthère et le pelage blan
châtre avec de grandes taches noires irrégulières. — 
Les léopards, ou les carnassiers similaires, ont été jadis 
abondants en Palestine. Tristram, Tlie natural History 
of the Bible, Londres, 1889, p. 113, pense qu’ils ont 
donné leur nom à Bethnemra, Num., xxxn, 3, 36, voir 
B eth n e m r a , t. 1, col. 1697, qui voudrait dire « maison 
des léopards », appelée aujourd’hui Tell Nimrîm, sur le 
passage du torrent de Nimrîm ou des Léopards, qui se 
jette dans le Jourdain, sur la rive gauche, à douze kilo
mètres de la mer Morte. Voir la carte de Gad, col. 28. 
Ile fait, les léopards sont encore n o m b re u x  aujourd’hui 
dans les forêts de Galaad, d’où ils font de grands ravages 
parmi les troupeaux. On peut constater leurs traces 
autour de la mer Morte, sur le Carmel et le Thabor,

!
|

49. — Nègres du haut Nil couverts de peaux de léopards.
Thèbes, XVII0 dynastie.

D’après Lepsius, D e n k m a le r ,  Abth. III, pl. 117.

bien qu'ils soient rares en Galilée. On en rencontre sou
vent dans les épais fourrés qui remplissent les ravins 
aboutissant à la mer Morte, comme dans d’autres 
endroits pourvus d’eau vive et claire, dont ces animaux 
ne peuvent se passer. Cf. de Saulcy, Voyage autour de 
la m er Morte, Paris, 1853, t. ii, p. 148. D’ordinaire, ils 
fuient l’homme, mais lui deviennent très redoutables 
quand ils sont blessés ou excités par un long jeûne. 
C’est surtout la nuit qu’ils sortent de leurs repaires 
pour se jeter sur les troupeaux et étrangler sur place 
un grand nombre de bêtes, n’en prenant qu’une en
suite pour la dévorer à l’écart. Aussi est-on obligé d’en
fermer les troupeaux dans des enceintes formées de 
branchages épineux, pour les protéger contre les léo
pards. Les Bédouins ont un grand nombre de peaux 
de ces fauves, dont ils font des tapis ou dont ils parent 
leurs selles. Cf. Lortet, La Syrie d’aujourd’hui, Paris, 
1884, p. 440- Le guépard ou chetah, moins terrible que | 
le léopard, se voit quelquefois aux environs du Thabor 
et dans les montagnes de Galilée ; il est plus abondant i 
en Galaad. Le lynx, principalement le lynx caracal, se j  

trouve aussi èn Palestine, mais assez rarement. Tris- j  

tram, The natural History, p. 111-114; Wood, Bible 
animais, Londres, 1884, p. 29-36. — La Sainte Écriture 
parle plusieurs fois du léopard en faisant allusion à ses 
différents caractères. Le Cantique des cantiques, iv, 8, 
appelle « montagnes des léopards » le Sanir et l’Her- 
mon, où ces animaux habitaient comme dans les mon

tagnes de Galilée. Le léopard joint la ruse à la force 
pour attaquer sa proie. Il se cache ordinairement dans 
les broussailles épaisses, d’où il épie les autres animaux 
au passage, surtout quand ils vont pour s’abreuver. Dès 
qu’il aperçoit sa proie, bœuf, mouton-, chèvre ou autre 
quadrupède de cette espèce, il rampe vers elle avec les 
ondulations du serpent, et, parvenu à sa portée, il fond 
sur elle par un bond formidable, la terrasse et l’emporte 
à l’écart pour la dévorer. Le Seigneur dit à propos des 
Israélites qui l’ont oublié, après s’être « rassasiés dans 
leurs pâturages » : « Comme un léopard, je les épierai 
sur la route. » Ose., x i i i , 7. Jérémie, v, 6, dit des Juifs 
prévaricateurs : « Le léopard est aux aguets devant leurs 
villes, tous ceux qui en sortiront seront déchirés. » Le 
léopard est ici le Chaldéen qui va venir. « Ses chevaux 
sont plus rapides que les léopards, » Hab., i, 8, ils 
arrivent par bonds formidables et seront en Judée avant

50. — Prêtre  égyptien couvert d’une peau de léopard. 
D’après Lepsius, D e n k m a le r ,  Abth. III, pi! 232.

qu’on s’aperçoive de leur approche. Les médisants qui 
dévorent les autres avec leur langue seront à leur tour 
dévorés comme par un léopard. Eccli., xxvm, 27. Aussi 
pour qu’on voie un léopard couché inoffensif auprès 
d’un chevreau, Is., xi, 6, faudrait-il un changement tel, 
que le règne du Messie pourra seul en produire un 
semblable. Daniel, vu, 6, dans une de ses visions, dé
crit sous la figure du léopard l’empire gréco-macédonien 
d’Alexandre. Voir D a n ie l , t. i i , col. 1273-1274. Saint 
Jean compare aussi à un léopard la bête qu’il voit mon
ter de la mer, Apoc., xm, 2, et qui, selon quelques 
auteurs, représenterait l’Antéchrist. Voir An t é c h r is t , 
t. i, col. 658. Enfin Jérémie, xm, 23, pour stigmatiser 
les mauvaises habitudes qui étaient devenues, chez ses 
concitoyens, comme une seconde nature, apporte cette 
comparaison : « Un Éthiopien peut-il changer sa peau 
et un léopard ses taches ? » Ce pelage élégant du léopard 
servait de parure chez les anciens. Des nègres du Ilaut- 
Nil, prisonniers de Ramsès II, sont représentés avec un 
pagne en peau de léopard ou de panthère (fig. 49). Ro- 
sellini, M onumenti storici, pl. lx x x v . Cf. Wilkinson, 
Manners and Customs, Londres, 1878, t. i, p. 259, n° 13, 
et t. H, fig. 619, col. 2009. La peau de léopard faisait 
partie du costume officiel de certains prêtres ou de per
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sonnages accomplissant (les rites particuliers (fig. 50). Cf. 
de Rougé, Notice sommaire cles m onuments de la ga
lerie égyptienne, Paris, 1872, p. 36,38,39,44; Wilkinson, 
Manners and Customs, 1.1, p. 181-182; Maspero, Histoire 
des peuples de l’Orient classique, Paris, 1895, 1 .1, p. 53- 
55. Les léopards étaient chassés en Égypte, Wilkinson, 
Manners and Customs, t. n, p. 90, et en Assyrie. Raw- 
’inson, Ancient monarchies, t. i, p. 223. Les Hébreux 
n ’étaient pas assez grands chasseurs pour poursuivre de 
pareils animaux, et on ne voit nulle part qu’ils aient uti
lisé les peaux de léopard comme vêtement ou ornement.

H. L e s è t r e .
LÈPRE (hébreu : sârd'at; Septante : liupa : Vul

gate : lepra), maladie grave causée par la multiplication 
de bacilles spéciaux dans les tissus organiques (fig. 51).

I. N a t u r e  de  la  l è p r e . — '1° Sa cause. — On a 
ignoré jusqu’en ces dernières années la cause détermi
nante de la lèpre. C’est seulement en 1873 que le mé
decin norvégien Hansen découvrit le microbe de la 
lèpre, le Bacillus lepræ, et en 1881 que Neisser, de 
Breslau, trouva le moyen de le reconnaître et de l’étudier.

51. -— Lépreuse de Palestine d’après une photographie.

Ce bacille a la forme d’un petit bâtonnet, long de trois 
à  sept millièmes de millimètre et épais d’un demi- 
millième. Il est assez semblable d’aspect à celui de la 
tuberculose. Il se multiplie étonnamment dans le milieu 
qui lui est favorable. Les bacilles s’agglomèrent entre 
eux de manière à former des amas ou tubercules : ils 
fourmillent alors dans les tissus atteints et dans les 
liquides qui en découlent. Mais c’est seulement par 
exception qu’on les rencontre dans le sang ou dans les 
sécrétions des glandes. Ce microbe est spécial à l’homme; 
il se montre absolument rebelle à la culture et il n ’est 
pas inoculable aux animaux. Il faut même des circon
stances particulières pour qu’il puisse être inoculé à 
l’homme naturellement ou artificiellement.

2° Conditions favorables à sa propagation. — La 
lèpre se rencontre sous tous les climats : elle sévit avec 
autant de violence en Norvège et dans les provinces bal- 
tiques que dans les îles équatoriales. Les pays à climat 
tempéré semblent cependant plus réfractaires à ce mal 
que les contrées de froid ou de chaleur extrêmes. Le 
climat n’a donc qu’une influence restreinte sur la lèpre. 
L’alimentation en a bien davantage. On a constaté que

la lèpre est de beaucoup plus fréquente dans les lies et 
sur les côtes maritimes que dans l’intérieur des conti
nents. De sérieux observateurs en ont conclu que si le 
mal éprouve ainsi les populations ichthyophages, c’est 
qu’elles se nourrissent trop souvent de poissons plus 
ou moins en décomposition ou de salaisons avariées. 
On sait, d’autre part, que diverses affections cutanées 
sont fréquemment engendrées par l’usage des poissons, 
des crustacés ou des mollusques. De fait, la lèpre aban
donne progressivement les îles Féroë, depuis une 
soixantaine d’années, c’est-à-dire depuis que les insu
laires ont renoncé à la pêche et à l’usage de la chair 
de baleine pour se livrer à l’agriculture. Enfin, la m i
sère paraît favoriser éminemment la propagation de la 
lèpre, à cause des conséquences qu’elle entraîne : 
malpropreté du corps, des vêtements, des habitations, 
insuffisance ou nature très malsaine de la nourriture, 
défaut absolu d’hygiène, etc. Aucune de ces causes, ce
pendant, ne produit la lèpre par elle-même; elles ne 
font que mettre le sujet en état de moindre ou de nulle 
résistance en face du bacille, s’il arrive jusqu’à lui. Il 
faut en dire autant de l’hérédité; elle ne transmet pas 
la lèpre, mais seulement les dégénérescences favorables 
au développement de la lèpre.

3“ Ses caractères. — Les lésions de la lèpre n’attei
gnent d’abord que deux organes, les nerfs ou la peau. 
De là, deux variétés de lèpre, la lèpre des nerfs, appelée 
antonine ou anesthésique, et la lèpre de la peau, appelée 
léonine, noueuse ou tuberculeuse. Ce ne sont pas là, 
d’ailleurs, deux maladies différentes, mais seulement 
deux manifestations distinctes du même mal, qui sou
vent se succèdent et habituellement coexistent. — La 
lèpre tuberculeuse apparaît tout d’abord sous forme de 
taches pâles ou colorées de la peau, bientôt suivies de 
petites nodosités ou tubercules qui grossissent peu à 
peu et vont jusqu’à atteindre le volume d’une noix. 
Comme c’est surtout sur le visage que se multiplient 
ces tubercules, l’aspect du malade devient hideux par 
la ressemblance vague de sa face avec celle du lion, 
d’où le nom de « léonine » donné à cette forme de la 
lèpre. En même temps, les doigts se déforment et sont 
bientôt hors d’usage. Le lépreux peut demeurer en cet 
état pendant des années, avec des accès violents mais 
intermittents. A un moment, les tubercules remplis de 
bacilles dégénèrent en ulcères sanieux et fétides, qui 
vont en se multipliant; les yeux sont rongés et se 
vident, les phalanges des doigts se détachent, parfois la 
main ou le pied tombent à leur tour, la bouche et le nez 
sont complètement rongés, le malade se sent consumer 
lentement, jusqu’à ce que les organes essentiels soient 
atteints et que le malheureux périsse soit par suffoca
tion, soit par épuisement, soit par l’altération progres
sive de son organisme tout entier. — La lèpre nerveuse 
ou anesthésique complique quelquefois la précédente ou 
apparaît seule la première. Elle commence aussi par 
une tache sur la peau, puis des ampoules se forment et 
crèvent en laissant échapper un liquide répugnant. Des 
troubles graves se produisent dans la sensibilité et la 
motilité et le malade ne sent plus ce qui se passe dans 
certaines parties de son corps. Par contre, il souffre, 
dans d’autres parties, des douleurs terribles et sans in
termittence, qui peuvent durer même des années. Les 
moindres contacts deviennent alors intolérables. Les 
mêmes phénomènes de destruction organique que dans 
la lèpre tuberculeuse se succèdent progressivement. Le 
malade ne peut plus se servir de ses membres, même 
pour porter ses aliments à sa bouche. De vastes ulcères 
les dénudent jusqu’aux os. En proie à une soif inextin
guible, le lépreux tombe dans un marasme épouvantable 
et, devenu indifférent à tout, il passe ses jours assis ou 
couché, sans un mouvement, sans une plainte, atten
dant la fin de son interminable agonie. Souvent, heu
reusement pour lui, l’épuisement, l’ulcération des voies
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respiratoires ou des complications provenant d’autres 
maladies amènent la mort. Il est même assez fréquent 
que le lépreux meure d’une autre maladie que la lèpre. 
Il faut six ans, huit ans et même dix ans à la lèpre tuber
culeuse, qui est la plus grave, pour tuer d’elle-même le 
malade. La lèpre anesthésique subit parfois de longs 
arrêts, qu’on pourrait prendre pour la guérison ; mais c’est 
pour reparaître presque infailliblement plus ou moins 
longtemps après. La rechute peut ne se produire qu’au 
bout de vingt ou trente ans et même plus. Ces longs 
arrêts ne présentent nullement des périodes d’incubation 
réelle, mais seulement des états de microbisme latent, 
dans lesquels le bacille attend que les conditions favo
rables à son développement viennent à >se reproduire.

4° Sa contagiosité. — De toute antiquité, la lèpre a été 
regardée comme contagieuse. Une maladie aussi essen
tiellement microbienne doit avoir, en effet, une facilité 
extrême à se propager. Sa contagiosité est cependant 
loin d’être aussi terrible qu’on pourrait l’imaginer. Les 
inoculations elles-mêmes ne réussissent pas toujours 
sur l’homme. C’est pourquoi beaucoup de médecins de 
haute autorité ne regardent plus la lèpre comme conta
gieuse. On cite un bon nombre de faits à l’appui de 
cette manière de voir. Dans certains mariages, le con
joint non lépreux reste sain, malgré une longue coha
bitation. Souvent, en dépit d’une promiscuité conti
nuelle, les parents ou les amis du malade demeurent 
indemnes. On le constate au Japon, où les lépreux vont 
et viennent en toute liberté, au milieu de la population. 
A Paris, on n’isole pas les lépreux dans les hôpitaux, et 
aucune contagion n’en résulte. D’autre part, les exemples 
de contagion sont indéniables. Ceux qui soignent les 
lépreux n’échappent pas toujours à leur mal; tel le 
Père Damien, à Molokaï. En 1831, dans la Guyane an
glaise, 431 lépreux nègres furent séquestrés sur un 
territoire occupé par des tribus indiennes. Celles-ci 
quittèrent la région, à l’exception des Warrows qui, 
restés en contact fréquent avec les lépreux, furent in
fectés à leur tour. U paraît bien enfin que c’est par 
contagion que la lèpre s’est répandue à travers le 
monde, tandis que, quand on procède par la méthode 
d’isolement, la maladie finit par disparaître. Les pays 
d’Europe qui ont appliqué cette méthode avec le plus 
de rigueur et de suite sont aujourd’hui à peu près 
débarrassés du mal. En Norvège, où l’isolement n’est 
imposé que depuis 1885, la lèpre diminue, tandis qu’au
paravant elle se maintenait avec intensité. Ces faits, et 
beaucoup d’autres que citent les auteurs qui ont écrit 
sur la lèpre, paraissent contradictoires. Us s’expliquent 
cependant. Dans les pays où la lèpre est combattue 
depuis longtemps et où le bacille a perdu de sa viru
lence, la contagion est presque nulle; elle est active, 
au contraire, dans les pays où la lèpre est endémique 
et peu efficacement combattue. Les conclusions sui
vantes s’imposent aujourd’hui : « La léprose ne sau
rait avoir plusieurs origines, puisqu’elle est exclusive
ment humaine... Elle est caractérisée par un élément 
pathogène, le bacille de Hansen ; or ce bacille ne peut 
s’éveiller spontanément, puisque les générations spon
tanées n’existent pas; c’est donc chez le lépreux, et 
uniquement chez le lépreux, qu’est la source de la 
maladie. Donc, la léprose vient toujours du lépreux, 
directement ou non. La léprose a ravagé le monde en
tier; elle frappe encore de nos jours des centaines de 
mille de victimes; donc, elle se répand, elle se pro
page. » Dom Sauton, La léprose, Paris, 1901, p. 131- 
132. La contamination se produit très probablement 
par les muqueuses nasales e t  par les plaies acciden
telles des téguments, ce qui fait que les peuplades qui 
marchent pieds nus sont plus exposées à recueillir les 
bacilles par les blessures qui entament fréquemment 
l’épiderme et le derme de ces membres. Les follicules 
pileux servent aussi de porte d’entrée aux microbes ;

mais c’est surtout par les vaisseaux sanguins et lympha
tiques qu’ils s’introduisent dans l’organisme. Leur 
développement dépend de leur virulence et surtout de 
l’état de réceptivité du sujet atteint. Il y a tout lieu de 
croire qu’ils agissent alors par leurs toxines, c’est-à-dire 
par les ' substances qu’ils sécrètent, et non par leur 
simple présence dans les téguments ou les viscères. 
Les bacilles peuvent être très nombreux, mais morts 
ou inertes; ils ne sont nuisibles que quand leur viru
lence commence à s’exercer ou qu’elle retrouve son 
activité après l’avoir perdue.

5° Ses remèdes. — La lèpre a été jusqu’aujourd’hui 
considérée comme incurable. Le malade qui en est atteint

52. — Visage e t m ain du lépreux Petre  J. Badea, berger âgé de 
23 ans. D’après V. Babes, D ie  L e p r a , in-8% Vienne, 1901, pl. 4 et 5.

s’affaiblit peu à peu et meurt fatalement de consomption. 
On a essayé toutes les médications, la cautérisation ou 
l’ablation chirurgicale des parties contaminées, l’inocu
lation de virus divers, même de venins de serpents, soit 
pour enrayer le développement de la lèpre, soit pour lui 
substituer un autre mal moins rebelle aux efforts de la 
médecine. Ces diverses médications ont parfois exercé 
une influence heureuse, mais éphémère, sans qu’on soit 
en droit d’affirmer qu’il y avait connexion entre l’action 
du remède et l’amélioration constatée. Le remède effi
cace ne viendra probablement que quand on aura trouvé 
l’agent destructeur du Bacillus lepræ. Malheureusement, 
jusqu’à ce jour, ce microbe n’a jamais pu être cultivé
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avec succès, ni dans des organismes vivants, ni dans 
les substances qui conviennent le mieux à la multiplica
tion et au traitement des autres microbes. — Si la mé
decine ne peut guérir lalèpre,« il est un fait d’expérience, 
c’est que souvent un climat sain, une alimentation choi
sie et ia propreté semblent suffire pour produire des 
rémissions de deux, cinq, dix, quinze, vingt années, 
équivalant à une guérison. » Dom Sauton, La léprose, 
p. 445. Ces sortes de guérisons spontanées ont été cons
tatées 'de temps en temps, même dans les pires condi
tions hygiéniques. On a trouvé récemment, dans l’infecte 
léproserie de Siloam, près de Jérusalem, plusieurs mal
heureux chez lesquels la lèpre était arrêtée depuis 
quinze et vingt ans, et qu’on aurait pu rendre à la vie 
ordinaire sans aucun inconvénient. Quand la maladie 
arrive à cet état neutre, le lépreux ne garde plus que les 
cicatrices de ses plaies antérieures, comme du reste 
garde les siennes celui qui a eu à subir des blessures ou 
des brûlures. Si le lépreux m eurt pendant cette période 
d’inaction microbienne, on peut croire qu’il a été radi
calement guéri de sa lèpre. Il n’en était rien cependant; 
les bacilles pouvaient toujours reprendre leur virulence 
à un moment donné.

6° Sa propagation dans le monde. — C’est dans le 
Pentateuque que se trouve la mention la plus ancienne 
et la plus détaillée de la lèpre. L’Égypte paraît avoir été 
le berceau de ce mal. Lucrèce, De nat. rerum , vi, 1112, 
en attribue l’origine à l’action du Nil. Les Hébreux 
emportèrent avec eux la lèpre à leur sortie d’Égvpte. Un 
roman égyptien, qu’enregistre Manéthon, Historié. 
Græc. fragni., édit. Didot, t. n, p. 578-581, fait des 
Hébreux un ramassis de lépreux que les Égyptiens 
auraient chassés des bords du Nil. Cf. Justin, xxxvi, 2; 
Tacite, Hist., v, 3; Maspero, Histoire ancienne des peu
ples de l’Orient classique, Paris, t. n, 1897, p. 449-450. 
Josèphe, Cont. Apion., i, 26, s’élève avec raison contre 
cette allégation. Les Hébreux n’avaient pas la lèpre avant 
de venir en Egypte, car il n ’en est nullement question 
dans l’histoire des patriarches ; mais c’est en ce pays 
qu’ils furent contaminés au contact des indigènes. Les 
anciens auteurs signalent également l’Inde comme l’un des 
foyers de la lèpre. Ctésias, Persic., 41 ; Hérodien, i, I, 38. 
Mais là encore elle était probablement un legs des Égyp
tiens. Les Phéniciens furent contaminés à la même source 
que les Hébreux: ils semèrent le mal dans les pays avec 
lesquels ils avaient de fréquents rapports commerciaux. 
Les Syriens le gagnèrent rapidement, au contact direct 
des Égyptiens, des Hébreux ou des Phéniciens. La lèpre 
sévit chez les Israélites pendant tout le cours de leur 
histoire. La dispersion des Juifs, les campagnes des 
Grecs et des Romains en Asie favorisèrent sa propaga
tion en Occident. La conquête arabe et ensuite les croi
sades contribuèrent à raviver le mal dans nos pays. Cf.
G. Kurth, La lèpre en Occident avant les croisades, dans 
le Congrès scient, internat, des catholiques, Sciences 
historiques, Paris, 1891, p. 125-147. Il n’a cédé depuis 
lors qu’aux précautions prises pour l’isolement des lé
preux. En Orient, les lépreux sont encore assez nom
breux aujourd’hui. A Jérusalem, ils ont une maison de 
refuge dans laquelle, en 1888, ils étaient près d’une cin
quantaine, vivant du pain et de l’eau que leur fournit 
le gouvernement et des aumônes que leur accordent les 
passants. Cf. E. Le Camus, Notre voyage aux pays bi
bliques, Paris, 1890, t. i, p. 375-376. La léproserie turque 
est située à Siloam. Il y en a encore deux autres à Ram- 
lèh et à Naplouse. Le séjour des autres villes et villages 
est interdit aux lépreux. On a remarqué que ces mal
heureux sont tous des paysans, venant de la campagne, 
et que les habitants des villes de Palestine, malgré les 
déplorables conditions hygiéniques dans lesquelles ils 
vivent, ne sont jamais atteints par le terrible mal. Lor- 
tet, La Syrie d’aujourd’hui, Paris, 1884, p. 305; cf. dom 
Sauton, La léprose, p. 64-66.

7° Les maladies similaires. — On a longtemps con
fondu avec la lèpre un certain nombre d’affections cuta
nées, telles que scrofules, dartres, ulcères de diverse 
nature et d’autres maladies qui sont le fruit de l’incon- 
duite et dont les stigmates ressemblent parfois extrême
ment aux pires manifestations de la lèpre. On a rangé 
parmi les espèces de la lèpre l’éléphantiasis, dont les 
effets sont analogues. Voir É l é p h a n t ia s is , t. I l, col. 
1662; Pline, LI. N ., xxvi, 5; C. Celse, De re medic., ni, 
25; Arétée, Morb. diut., I l ,  13. Les Grecs appelaient 
éléphantiasis la lèpre elle-même. Sous le nom de dar
tres, on a aussi désigné différentes maladies de peau 
que produisent les causes les plus diverses, ingestion de 
substances âcres, suppression brusque de certaines éva
cuations, débilité générale, action des parasites, héré
dité, contagion, etc. Parmi ces maladies qui emprun
tent des caractères extérieurs à la lèpre, il faut signaler 
l’eczéma, maladie éruptive assez voisine de l’impétigo, 
voir I m pé t ig o , col. 844; l’érysipèle, mal épidémique, 
dû à l’action de micro-organismes végétaux et produi
sant sur la peau des taches rouges à rebords saillants; 
l’exanthème, se manifestant par des accidents superfi
ciels, taches, éruptions ou ulcérations ; la gale, voir Ga l e , 
col. 82; la gourme ou maladie cutanée de l’enfance; le 
pityriasis, la lèpre des Grecs, que caractérisent des 
sécrétions abondantes de l’épiderme; le psoriasis, dans 
lequel se forment sur quelques parties du corps, spé
cialement aux articulations, des squames d’un blanc 
nacré qui se détachent; la rougeole, qui s’annonce à 
l’extérieur par des taches rouges de forme et de dimen
sions variées ; la scarlatine, caractérisée par de larges 
plaques d’un rouge écarlate sur presque toute la surface 
du corps; la teigne, voir T e ig n e . La syphilis surtout 
et les maladies du même ordre ont été confondues avec 
la lèpre chez tous les anciens et jusqu’au xvie siècle. 
La syphilis est une maladie cutanée contagieuse, qui 
doit son origine à l’inconduite. — Sur la lèpre, voir
F. Pruner, Die Krankheiten des Orients, in-8°, Erlangen, 
1847, p. 163 ; Trusen, Die Sitten, Gebràuche und  
Krankheiten der alten Hebrâer, 2e édit., Breslau, 1833;
II. Leloir, Traité pratique et théorique de la lèpre, P a
ris, 1886 ; Zambacopaeha, E ta t de nos connaissance 
actuelles sur la lèpre, dans la Semaine médicale, Paris! 
-10 juin 1893; M. Lefebvre, La lèpre, dans la Revue des 
questions scientifiques, Bruxelles, avril 1894, p. 437-479 ; 
Ranielsen et Boeck, Traité de la Spédalskhed, Paris, 
1898; A. Dastre, Lèpre, dans la Revue des Deux Mondes, 
Paris, 1er juillet 1901, p. 198-218; Dr dom Sauton, La  
léprose, Paris, 1901.

II. L a l é g is l a t io n  m o sa ïq u e  s u r  la  l è p r e . — 1» Dia
gnostic de la lèpre. — Le Lévitique, x i i i , 2-46, indique 
minutieusement les signes auxquels on reconnaît la 
lèpre et les précautions à prendre en conséquence. —
1. Lèpre en général. Lev., x i i i , 1-8, L’homme qui aura 
sur le corps une tumeur (se’êt, oùXï) <rr)[xaizcaç TYiXauyrjç, 
« cicatrice de marque brillante, » diversus color, une 
partie qui n’est pas de même couleur), une dartre (sapa- 
fiat, pustula), ou une tache blanche (bahéréf, lucens 
quippiam) qui ressemblera à une plaie de lèpre, devra 
se présenter devant Aaron ou l ’un de ses fils, par con
séquent devant un prêtre de rang supérieur, auquel la 
multiplicité des cas donnera une expérience suffisante. 
Le prêtre examinera la plaie : si le poil de la plaie a 
blanchi et si la peau forme à cet endroit une dépression, 
c’est la lèpre. Si la peau présente une tache blanche 
(bahérét, XsÔxy], lucens candor) sans dépression et sans 
coloration blanche des poils, le malade est mis en obser
vation pendant sept jours. Si au bout de ce temps aucune 
modification ne s’est produite, on attend encore sept 
jours. Si alors la plaie est devenue sombre (kêhdh, 
àgiiupà, obscurior) et ne s’est pas étendue, ce n’est pas 
la lèpre, mais une dartre (sapaliat, a/jgaata, scabies). 
Le malade n ’a qu’à laver ses vêtements. La plaie pour
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tant pourra s’étendre par la suite. Ce phénomène obli
gera à un nouvel examen et l’extension de la plaie sera 
un nouveau signe de la lèpre. — 2. Lèpre sous-cutanée. 
Lev., xm, 9-17. Quand on reconnaîtra sur la peau une 
tumeur blanche e’êt-lebânâh, o\ùà\ ),s-jxï), color albus), 
avec coloration des poils en blanc et apparence de chair 
vive, c’est une lèpre invétérée. Si au contraire l’éruption 
de couleur blanche couvre tout le corps de la tête aux 
pieds, ce n ’est pas la lèpre. Elle ne surviendrait en 
pareil cas que si la chair vive commençait à apparaître à 
travers l’éruption blanche. — 3. Lèpre après ulcère. 
Lev., xm, 18-23. Quand un ulcère a été guéri et que sur 
la cicatrice apparaît une tum eur blanche ou une tache 
d’un blanc rougeâtre, le prêtre doit l’examiner. Une dé
pression de la peau et la coloration en blanc des poils 
indiqueront que la lèpre a envahi l’ulcère. S’il n’y a ni 
dépression ni poils blancs, le malade sera mis en obser
vation pendant sept jours. Si au bout de'ce temps la tache 
s’est étendue, c’est encore la lèpre; sinon, c’est simplement 
la cicatricedçl’ulcère.—4.Lèpreaprès brûlure. Lev., xm,
24-28. Le prêtre doit procéder exactement de même quand 
il y a eu une brûlure suivie de cicatrice. L’ulcère et la 
brûlure, en mettant la chair à nu, facilitaient l’inoculation 
de la lèpre, dans un pays où elle était endémique; aussi 
fallait-il surveiller de près les cicatrices de ces plaies. — 
5. Lèpre du cuir chevelu. Lev., xm, 29-37. Celui qui a 
une plaie à la tête, sous les cheveux ou sous la barbe, 
doit aussi être examiné. S’il y a dépression et poils jau
nâtres et minces, c’est la teigne (nétéq, Gpaüaga, macula) 
appelée lèpre de la tête ou de la barbe. Quand il n’y a 
ni dépression de la peau ni décoloration des poils, le 
malade est mis en observation durant sept jours. S’il n’y 
a pas de modification apparente, le malade se rase au 
bout des sept jours, sans cependant toucher à la place 
atteinte de la teigne. Au bout de sept autres jours, on 
l’examine encore. Si la teigne ne s’est pas étendue sur 
la peau, le malade n’a qu’à laver ses vêtements et n’est 
pas impur. Si au contraire la teigne s’est étendue, cela 
suffit pour que l’impureté soit déclarée. Il s’agit ici de 
la teigne, maladie très distincte de la lèpre, puisque 
cette dernière respecte le cuir chevelu. Cf. dom Sauton, 
La léprose, p. 364. — 6. Fausse apparence de lèpre. Lev., 
xm, 38, 39. Les taches blanches (béhârôt lebdnôt, aùyâa- 
[j-ava a-jyaÇovTa XevxavGiÇovTa, « éclats brillants blanchâ
tres, » candor) sur le corps, quand elles deviennent 
d’un blanc sombre [kêhôt lebdnôt, subobscurus albor), 
indiquent une affection qui n’est pas la lèpre (bohaq, 

macula). — 7. Lèpre des chauves. Lev., xm, 40-43. 
Quand un chauve a sur la tête une plaie d’un blanc 
rougeâtre, comportant une tum eur (ée'êf) d’un blanc 
rougeâtre semblable à celles que la lèpre produit sur le 
corps, ce chauve est un lépreux. — 8. Evolution des 
signes de la lèpre. On voit que l’auteur sacré distingue 
différents degrés dans le développement des signes de la 
lèpre ou des maladies similaires : tout d’abord apparaît 
la tache ou tum eur blanche, qui par elle-même n’est 
pas caractéristique de la lèpre; puis la tache évolue tan
tôt vers le blanc sombre, et alors ce n ’est pas la lèpre, 
tantôt vers le blanc transparent, laissant voir la chair 
vive, et prenant en conséquence une teinte rougeâtre, 
ce qui caractérise la lèpre. Le mot cù.cfoç par lequel les 
Septante désignent le mal appelé bohaq en hébreu, Lev., 
xm, 39, est, dans Hippocrate, Aphorism ., 1248, le nom 
d’une dartre blanche et farineuse; le mot Xeuxr„ Lev., 
xm, 4, 10, est dans les auteurs grecs le nom de la lèpre 
blanche. Hérodote, 1, 138 ; Aristote, General, anim al., v, 
4, etc. Le législateur prescrivait que ces différents 
signes fussent examinés avec grand soin. Dès leur pre
mière apparition, celui qui était atteint devait se présen
ter au prêtre, sans avoir le droit de diagnostiquer lui- 
même sa maladie ; les deux périodes consécutives de 
sept jours permettaient aux signes extérieurs de se dé
velopper suffisamment pour être sûrement reconnus,

et, en cas de retour offensif, le malade avait à se repré
senter. — Moïse base le diagnostic de la lèpre sur des 
signes facilement reconnaissables. Les savants d’aujour
d’hui rangent aussi parmi les symptômes de la lèpre 
l’apparition de taches qui vont en grandissant, jusqu’à 
dépasser en largeur la paume de la main, et qui ont des 
colorations variées, d’un rouge pâle ou vineux, parfois 
livides ou violacées, puis d’un brun fauve et cuivré et 
d’un gris ardoise ou noir. Toutefois « il est certain que 
Moïse n ’a jamais eu l’intention de faire un traité de pa
thologie, qu’il a parlé le langage du temps et que, par 
conséquent, il englobait, sous le nom de lèpre, toutes les 
maladies que l’on confondait alors avec elle : la gale, le 
psoriasis, la teigne, la syphilis, etc. D’autre part, l’étude 
attentive du texte mosaïque, les caractères attribués à 
cette maladie, qui s’attaque non seulement à l'homme, 
mais aussi aux animaux, aux vêtements, aux maisons, 
cette étude, dis-je, ne permet pas de croire que Moïse 
parlait uniquement de la léprose, en tant qu’espèçe 
nosologique bien déterminée. Il semble même que, le 
plus souvent, la description des symptômes et les pres
criptions s’adressent à une maladie telle que la syphilis, 
et il est démontré aujourd’hui que la syphilis existait du 
temps des Hébreux ». Dom Sauton, La léprose, p. 4.

2° Précautions imposées aux lépreux. — Moïse 
prescrivit aux lépreux l’isolement; c’était le moyen le 
plus simple et le plus efficace pour arrêter la propaga
tion du mal. Le lépreux, déclaré im pur à la suite de 
l’examen fait par le prêtre, devait se retirer de la société 
de ses semblables. Pour qu’on le reconnût et qu’on pût 
l’éviter, il portait des vêtements déchirés, gardait la tête 
nue, se couvrait la barbe de son mante au et criait aux 
passants : tâm ê’, tâmê’, « impur împu r ! » Il habitait 
seul, dans un endroit isolé. Lev., xm i -46; Num., v,
2-4; x ii ,  14, 15. Cet isolement avait p o u r  but d’éviter 
tout danger de contagion. Il n’était pas défendu cepen
dant aux lépreux d’habiter ensemble pour s’entr’aider. 
Les Juifs pensaient que l’accès des villes enceintes de 
murailles au temps de Josué était seul interdit aux 
lépreux. Dans les derniers temps ceux-ci pouvaient 
même fréquenter les synagogues, à condition d’y entrer 
avant les autres, de s’y asseoir à part et d’en sortir les 
derniers. C. Iken, Antiquitates hebraicæ, Brème, 1741, 
p. 266; Negaim, xm, 12. Mais ils n’étaient pas admis 
dans Jérusalem. Josèphe, Bell, jud., V, v, 6. — Quand 
un prêtre était atteint de la lèpre, il lui était défendu de 
manger des choses saintes, c’est-à-dire des aliments 
provenant des sacrifices. Lev., x x i i , 4. — Dans le Deu- 
téronome, xxiv, 8, il est encore recommandé de bien 
observer toutes les prescriptions relatives à la lèpre et 
de suivre exactement ce que diront les prêtres et les 
lévites. La loi qui commande aux juges de déférer au 
tribunal de Jérusalem les cas embarrasants, range 
parmi ces cas, d’après la Vulgate, la distinction « entre 
lèpre et lèpre ». Deut., x v ii ,  8. Le texte hébreu dit 
seulement « entre plaie et plaie ». Les plaies, coups, 
blessures, etc., étaient du ressort des tribunaux composés 
de lévites et d’anciens, tandis que, seuls, les lévites et 
les prêtres avaient charge d’examiner la lèpre.

3° Purification du lépreux. — 1. La guérison. — Le 
texte de la loi suppose le lépreux « guéri de la plaie de 
la lèpre », nirpd’ néga'-hassâra'at, lavât r, àçr; zfç 
)iitpaç, lepram esse m undatam. Il est certain d’autre 
part que la lèpre est rebelle à tout remède et ne s’arrête 
que spontanément et pour un temps. La guérison dont 
parle le texte sacré doit donc s’entendre tout d’abord des 
fausses lèpres, c’est-à-dire des dermatoses qu’il n’était 
pas possible aux lévites de distinguer d’avec la lèpre 
proprement dite, et qui guérissaient au bout d’un cer
tain temps, soit d’elles-mêmes soit par application de 
remèdes. Il faut ensuite l’entendre de ces arrêts pro
longés qui se constatent dans l’activité du mal, et qui 
peuvent durer de longues années. Pendant ces périodes,
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le malade ne présente d’autres symptômes lépreux que 
la défiguration ou la déformation des extrémités, pro
duites par des accès antérieurs. Bien que ces arrêts ne 
constituent jamais des guérisons radicales, ils rendent 
le commerce habituel des lépreux absolument inoffensif. 
On comprend donc que le législateur hébreux les ait 
traités pratiquement comme des guérisons. Il constate 
que la plaie (néqa'), c’est-à-dire la chair à vif, n’est plus 
visible et qu’une couleur uniforme de la peau a succédé 
à la couleur sanguinolente formanttache sur une surface 
blanchâtre. Cette constatation lui suffit pour être assuré 
que le mal n’a plus son activité contagieuse et que le 
malade peut impunément rentrer dans la compagnie de 
ses semblables. Il eût été souverainement dur et inutile 
de séquestrer le lépreux, même pendant la période 
inoffensive de son mal. 11 restait d’ailleurs à celui-ci 
l’obligation de se représenter devant les prêtres, dès 
que les symptômes dangereux reparaissaient.

2. La purification. — Quand le prêtre avait constaté 
l’état satisfaisant du lépreux, il procédait à sa purifica
tion légale, qui était assez compliquée. Elle comprenait 
une aspersion symbolique, des précautions hygiéniques 
et un sacrifice. La lèpre était considérée comme une 
sorte de mort, qui excluait le malade de la [vie civile 
e t de la vie religieuse. Il était donc naturel que le rite 
de purification symbolisât le retour à cetle double vie. 
Voilà pourquoi la première partie de la purification s’ac
complit « hors du camp », et l’autre « devant Jéhovah », 
à l’entrée du tabernacle. Lev., xiv, 3,11. — a) Aspersion. 
Le prêtre, s’étant transporté hors du camp ou de la ville, 
fait prendre deux petits oiseaux (çipôrîm, èpvcOia, pas- 
seres) parmi ceux qui sont purs, un morceau de bois de 
cèdre, un lien cramoisi et de l'hysope. Il immole un des 
oiseaux au-dessus d’un vase rempli d’eau vive, de ma
nière que le sang se mêle à cette eau. Ensuite il trempe 
l’oiseau vivant et les trois autres objets dans ce mélange, 
en asperge sept fois le lépreux et rend la liberté à 1’oi- 
seaù vivant. Le prêtre n’agit pas ici comme sacrificateur, 
mais comme représentant de la société civile, et l’immo
lation de l’oiseau n ’est pas un sacrifice, puisqu’elle n ’est 
pas faite devant le tabernacle. Mais ce sang, cette eau 
vive, ce bois de cèdre, ce cramoisi et cet hysope sont 
des symboles de vie et de pureté. Voir Co u l e u r s , t. i i , 
col. 1070; I I y s o p e , t. i i i , coi. 796. L’oiseau trempé dans 
le mélange de sang pur et d’eau vive figure le lépreux 
purifié et rendu à la liberté, — b) Précautions hygiéni
ques . Après cette aspersion, le lépreux lave ses vêtements, 
rase ses poils et prend un bain. Il peut dès lors rentrer 
dans le camp ou dans la ville, mais ne doit pénétrer 
■dans sa demeure que le huitième jour. La veille, c’est-à- 
dire le septième jour, il a dû renouveler les précautions 
prises le prem ier jour. Le but de ces purifications phy
siques se comprend de lui-même; les moindres traces 
■du mal devaient disparaître. Cf. Hérodote, II, 37. Il est 
à rem arquer, dans le poème de Gilgamès, que le héros 
atteint de la lèpre a aussi à se laver dans l’eau de la mer 
e t à changer sa bandelette et son pagne, Haupt, Pas ba- 
bylonische Nimrodepos, Leipzig, 1884, p. 146. — c) Le 
sacrifice. Il a pour but de réintégrer le lépreux dans la 
■société religieuse. Le hùitième jour, le lépreux guéri se 
présente au prêtre devant le sanctuaire avec deux 
agneaux, une brebis d’un an, trois dixièmes d’éphi de 
fleur de farine pétrie à l’huile, et un log d’huile. Le 
prêtre immole un des agneaux pour le délit et l’offre 
avec le log d’huile. Puis il met du sang de cette victime 
au lobe de l’oreille droite, au pouce de la main droite 
e t à l’orteil du pied droit du lépreux. Ayant versé l’huile 
•dans sa main gauche, il en prend de sa main droite, 
fait sept aspersions devant le Seigneur et met de cette 
huile aux trois endroits où il a déjà mis du sang sur le 
corps du lépreux; il lui verse ensuite le reste de l’huile 
su r la tête. Enfin, il offre la brebis en sacrifice pour le 
péché et l’autre agneau en holocauste. — Si celui qui

est purifié est trop pauvre pour se procurer tout ce qui 
est prescrit, il ne présente qu’un seul agneau pour le 
délit, un seul dixième d’éphi de fleur de farine, le log 
d’huile, et deux touterelles ou deux pigeons à la place 
de la brebis et du second agneau. Les mêmes cérémo
nies sont d’ailleurs accomplies avec ces victimes plus 
modestes. Lev., xiv, 1-32. — Ces onctions de sang et 
d’huile indiquent à la fois la purification du lépreux et 
une sorte de consécration par laquelle lui est rendu le 
droit d’entendre les paroles de la loi divine, de prendre 
part aux choses saintes et de venir au sanctuaire du 
Seigneur. Les sacrifices pour le délit, pour le péché, et 
l’holocauste sont l’exercice même du droit rendu au 
lépreux de se servir des moyens communs pour implorer 
la miséricorde de Dieu et lui rendre ses hommages. Cf. 
Bâhr, Sym bolik des mosaischen Cultus, Heidelberg, 
1839, t. n, p. 512-522, et, dans la Mischna, le traité Ne- 
gaim, VI, 3. Dans le temple d’IIérode, les cérémonies de 
la purification des lépreux s’accomplissaient dans la cour 
ou chambre des Lépreux, située à l’angle sud-ouest du 
parvis des femmes. Cf. Ezech., x l v i, 22; Negaim, xiv, 8.

III. L e s  l é p r e u x  d e  la  B ib l e . — Quand les Hébreux 
sortirent d’Égypte, il y avait certainement parmi eux 
un certain nombre de lépreux, victimes du mal con
tracté dans le pays de Gessen et surtout au contact des 
Égyptiens, pendant les derniers temps de leur séjour. 
Les durs travaux, la misère et la promiscuité auxquels 
les condamnèrent alors leurs persécuteurs les placèrent 
dans les conditions les plus défavorables pour se pré
server de la contagion. Ils emportèrent la lèpre avec 
eux. Dès Je séjour au désert, Moïse dut prendre des 
mesures pour circonscrire le domaine du mal, par un 
examen rigoureux des premiers signes de la lèpre, et 
par la séquestration hors du camp de ceux qui étaient 
atteints. Lev., xm, 45-46. Le mal resta endémique dans 
la nation. Il n’est pas inutile de remarquer que les Hé
breux, après avoir regretté les poissons d’Égypte, Num., 
xi, 5, mangèrent beaucoup de poissons venant de la 
mer, II Esd., xm , 16, ou du lac de Genésareth, Matth., 
v i i , 10; xiv, 17; xv, 36; Marc., vi, 38; Luc., ix, 13; xi, 
11; Joa., vi, 9; xxi, 6, etc., surtout après la captivité. 
Il y avait une porte des Poissons à Jérusalem. II Par., 
x x x iii , 14; II Esd., m , 3; x i i , 38. Les poissons salés ou 
desséchés servaient souvent d’aliment au peuple. Or ce 
genre de nourriture est particulièrement favorable au 
développement de la lèpre. — Un certain nombre de lé
preux sont signalés dans la Bible. — 1° Au désert 
même, Marie, sœur de Moïse, et Aaron tinrent des pro
pos irrespectueux contre leur frère, à cause de sa 
femme, Séphora, qu’ils traitaient d’étrangère, et surtout 
de l’autorité suprême dont il était revêtu. Pour punir 
Marie, Dieu la frappa de la lèpre et elle devint subite
ment « blanche comme la neige ». Aaron, qui avait été 
épargné à raison de son sacerdoce, s’humilia devant 
Moïse et celui-ci se hâta d’intercéder auprès du Sei
gneur, qui se laissa fléchir. Sur l’ordre de Dieu, Marie 
fut séquestrée pendant sept jours hors du camp ; elle 
rentra ensuite auprès des siens sans autre formalité, 
Dieu levant lui-même le châtiment dont il l’avait frap
pée. Num., x i i , 1-15; Exod., iv, 6. — 2° David, juste
ment irrité contre Joab, à cause du meurtre d’Abner, 
appela sur sa maison plusieurs malédictions terribles, 
entre autres la lèpre. II Reg., m , 29. — 3° Quand Naa- 
man, chef de l’armée de Syrie, fut atteint de la lèpre, il 
n’avait naturellement aucun espoir de guérison. Une 
esclave israélite lui parla du prophète Elisée comme 
opérant des merveilles et capable de le guérir. Le roi 
de Syrie envoya donc Naaman à Joram, roi d’Israël, 
pour le faire guérir. Joram fut épouvanté de cette re
quête et s’écria : « Suis-je donc Dieu, ayant pouvoir de 
mort et de vie, pour qu'on m’envoie un homme; à guérir 
de la lèpre? » Le roi regardait évidemment la lèpre 
comme une maladie pour laquelle l’homme n’a point
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de remède. Elisée guérit Naaman en vertu de son pou
voir surnaturel, mais en le soumettant à une épreuve 
qui, au jugement même de l’intéressé, n’était en rien 
capable de modifier son état. Bien d’autres lépreux de 
l’époque eussent demandé leur guérison aux eaux du 
Jourdain, si elles avaient eu une vertu curative de la lè
pre. Luc., iv, 27. Naaman attribua sa guérison au ,Dieu 
d’Israël. IV Reg., v, 1-15. En punition de ses men
songes et de sa cupidité, Giézi, le serviteur du prophète, 
hérita pour lui et pour sa postérité de la lèpre [de Naa
man. IV Reg., v, 21-27. — 4” Quand les Syriens, pris 
de panique, levèrent précipitamment le siège de Sama- 
rie, ce furent quatre lépreux, habitant à la porte de la 
ville, qui s’aperçurent de leur départ et avertirent leurs 
concitoyens. IV Reg., vu, 3-10. — 5° Le roi Ozias, pour
tant fidèle à Dieu, s’enorgueillit un jour de sa prospé
rité et de sa puissance et poussa la présomption jus
qu’à pénétrer dans le sanctuaire même pour y brûler 
les parfums sur l’autel. Les prêtres l’avertirent du sa
crilège qu’il commettait. Il s’irrita de leurs remon
trances, mais aussitôt la lèpre apparut sur son front. Il 
dut sortir et resta lépreux Ijusqu’à sa mort. 11 ne lui fut 
plus permis de pénétrer dans le Temple. Confiné dans 
une demeure écartée, ménagée sans doute dans les dé
pendances de son palais, il cessa d’exercer ses fonc
tions royales et abandonna le gouvernement à son fils 
Joatham. Ainsi un roi même était obligé de se plier aux 
prescriptions de la loi mosaïque. IV Reg., xv, 5; II Par., 
XXVI, 16-21. — 6° Il n’est plus question de lépreux 
marquants jusqu’à l’époque évangélique. Quand Notre- 
Seigneur eut commencé son ministère, il donna à ses 
Apôtres, en les envoyant en mission, le pouvoir de 
purifier (xaOapt'Ssxe, mundate) les lépreux, Matth., 
x, 8,| et lui-même indiqua cette purification (-xa0a- 
piÇovcai, mundantur) comme , la preuve de son carac
tère de Messie. Matth., xi, 5 ; Luc., vu, 22. — 7° Un 
jour, en Galilée, un lépreux qui avait entendu parler de 
ses miracles fit 'appel à sa puissance en disant : « Si 
vous voulez, vous pouvez me purifier (xcx0apîaai, m un- 
dare). » Et Jésus lui répondit : « Je le veux, sois guéri 
(x«0«p:o0r)Ti, mundare). » Matth., vm, 2-4; Marc., i, 
40-45; Luc., v, 12. — 8° Une autre fois, alors qu’il lon
geait la frontière de la Samarie et de la Galilée pour se 
rendre à Jérusalem, il rencontra dix lépreux qui se te
naient à distance, selon les prescriptions de la Loi, et 
vivaient probablement ensemble. Ils implorèrent sa 
bonté et le Sauveur leur commanda d’aller se montrer 
aux prêtres, qui avaient à constater leur état. Cf. Matth., 
vm, 4. Chemin faisant, ils furent purifiés (èy.a0apé<j0y]<7av. 
m undati sunl). Luc., xvii, 11-19. Il est à remarquer 
que, toutes les fois que les Évangélistes parlent des lé
preux, ils emploient le verbe y.a6apii;eîv, qui d’ailleurs 
n ’est pas classique et ne se trouve que dans les Sep
tante. Eccli., x x v ii i ,  10. Pour les autres guérisons, [ils 
se servent des verbes 0£pamusîv,ïâ<i0ai, sanare, curare. 
Matth., x, 8; xv, 30; Marc., m, 2 ; Luc., iv, 40; vin, 43; 
IX, 2; x x ii ,  51, etc. On n ’est pas autorisé à conclure de 
là que le Sauveur se contentait de mettre les lépreux en 
état [d’obtenir leur purification légale, en arrêtant [le 
cours du mal, mais en leur laissant les déformations 
corporelles qui en étaient déjà résultées pour eux. Il 
est bien plus vraisemblable que sa bonté allait jusqu’à 
les guérir complètement, comme si la lèpre ne les avait 
jamais atteints. Le verbe xaOaptÇeïv signifie seulement 
que la guérison avait pour conséquence une purifica
tion, qui rendait au lépreux le droit d’être reçu dans la 
société de ses semblables et d’échapper ainsi à cet iso
lement si dur auquel le condamnait son mal. — 9° A la 
veille de son entrée solennelle à Jérusalem, Notre-Sei
gneur prit son repas à Béthanie, chez Simon le lépreux. 
Matth., xxvi, 6; Marc., xiv, [3. Simon n ’était certaine
ment plus lépreux à cette époque; autrement il n’eût 
pu recevoir personne dans sa maison. Avait-il été guéri

par le Sauveur? Il semble qu’en pareil cas, les Évangé
listes auraient mentionné le fait pour expliquer le titre 
de lépreux donné à Simon ; de même que saint Marc, 
xvi, 9, en parlant de Marie-Madeleine, rappelle que le 
divin Maître a chassé d’elle sept démons. Il paraît donc 
plus probable que Simon était un de ces lépreux dont 
le mal subit un de ces longs arrêts qui font croire à 
une guérison. — 10° Dans sa prophétie sur le Messie 
souffrant, Isaï, l u i , 4, dit de lui : « Nous l’avons consi
déré comme frappé, ndgûa', puni par Dieu et humilié. » 
Les Septante traduisent ndgûa' par év tojvw, « dans la 
peine, » et la Vulgate par leprosus, « lépreux. » Cette 
dernière traduction s’appuie sur ce que la lèpre est plu
sieurs fois mentionnée dans la Sainte Écriture à titre de 
châtiment divin, comme c’est le cas de Marie, sœur de 
Moïse, de Giézi, d’Ozias, et qu’elle est désignée par le mot 
néga', « plaie. » Lev., xiv, 3, etc. En réalité, le Sauveur 
a été vraiment traité comme un lépreux, puisqu’il a été 
frappé par Dieu et mis hors de la société des hommes.

IV. L è p r e  d e s  v ê te m e n ts . — Par analogie, le législa
teur désigne sous le nom de lèpre certains phénomènes 
qui se produisent sur.les vêtements ou sur les pierres. 
Ces phénomènes n ’ont absolument rien de commun 
avec la lèpre humaine. — 1° Quand un vêtement de 
laine ou de lin, une peau ou un ouvrage de peau pré
sente une tache verdâtre ou rou geâtre, il faut le mon
trer au prêtre. Celui-ci l’enferme pendant sept jours et 
s’il remarque au bout de ce temps que la tache a grandi, 
c’est qu’il y a là une lèpre m a m ’érét, ë|xpovoç, perseve- 
rans. L’objet doit être complètement brûlé. Lev., x i i i , 
47-52. Le mot m am ’érét veut dire « pernicieux ». Il 
s’agit donc ici d’une sorte de moisissure capable de ren
dre nuisible l’usage de l’objet atteint. — 2» Si la tache 
examinée n ’a pas grandi, le prêtre la fait laver et en
ferme l’objet pendant sept autres jours. Quand au bout 
de ce temps la tache, sans s’étendre, n’a pas changé 
d’aspect, c’est que l’étoffe ou la peau a été « entamée » 
dans sa substance, pehétét, èazr\piy.xcm, infusa. Il faut 
encore brûler l’objet en pareil cas. Lev., x i i i , 53-55. — 
3° Si la tache est devenue pâle et continue à paraître, 
c’est une lèpre éruptive, poraljiat, è^avOoüua, volatilis et 
vaga. On déchire alors la partie attaquée et on la brûle ; 
le vêtement ou l’objet de peau est lavé de nouveau et 
peut servir comme auparavant. Lev., x i i i , 56-59. Les 
trois mots hébreux que nous avons cités caractérisent 
probablement trois espèces de m oisissures. bien con
nues en Palestine. Ces moisissures provenaient ordi
nairement de champignons microscopiques, surtout de 
mucorinées et de mucédinées, qui étendent progressive
ment leur action sur les étoffes et les peaux, et les pé
nètrent assez profondément pour n ’être pas détruits par 
un simple lavage à l’eau. Les précautions imposées par 
la Loi intéressaient la santé publique et rentraient dans 
ce système général de pureté physique et légale, au 
moyen duquel le législateur voulait inculquer la pureté 
morale à son peuple.

V. L è p r e  d e s  m a is o n s . — Le législateur intervenait 
encore ici pour les mêmes raisons que quand il s’agis
sait des vêtements. Son intervention était d’autant plus 
nécessaire qu’il y avait parfois à faire subir au proprié
taire de la maison des dommages au-devant desquels il 
ne serait pas toujours allé dans le seul intérêt de sa 
santé. — 1» Dès qu’une sorte de lèpre apparaît sur les 
murs d’une maison, on doit avertir le prêtre qui fait 
aussitôt évacuer la maison et enlever le mobilier som
maire qu’elle contient, puis procède à l’examen des par
ties attaquées. S’il aperçoit des taches verdâtres ou rou
geâtres, formant une sorte de dépression à la surface 
du mur, il ferme la maison pour sept jours. Le septième 
jour, il renouvelle son examen. Si les taches se sont 
étendues, il prescrit différentes mesures : enlèvement 
des pierres atteintes, raclage des murs, remplacement 
des pierres enlevées par des pierres neuves et recrépis
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sage de la maison. Lev., xrv, 34-42. — 2° Si malgré ces 
précautions le phénomène se reproduit, on se trouve 
en face d’une lèpre pernicieuse (m am ’éret, s'up.ovo?, 
perseverans). Il n ’y a plus qu’à abattre la maison et à 
jeter tous ses matériaux hors de la ville, dans un en
droit impur. Ceux qui ont habité la maison ou y ont 
pris leur repas doivent laver leurs vêtements. Lev., xiv, 
43-47. — 3° Quand, à la suite des réparations, la mai
son parait complètement assainie, le prêtre la déclare 
pure. Il prend alors deux oiseaux, un morceau de bois 
de cèdre, un lien cramoisi et de l’hysope, et il pro
cède dans la maison à une aspersion absolument iden
tique à celle qui se fait pour la purification du lépreux. 
Voir col. 183. L’oiseau survivant est à la fin relâché dans 
les champs, en signe de la liberté rendue aux habitants 
de la maison. Lev., xiv, 48-53. — 4° D’après plusieurs 
auteurs, la lèpre des maisons ne serait autre chose que 
le salpêtrage de leurs murs. Dans les lieux humides et 
exposés aux émanations des animaux, il se forme en 
efïet, sur le calcaire des constructions, du nitre ou sal
pêtre qui a une certaine ressemblance extérieure avec 
la lèpre. Cette production de nitre présente de sérieux 
dangers pour la santé, moins par elle-même qu’à rai
son de l’humidité qui en est la cause. Cependant il est 
difficile d’admettre que le texte sacré fasse ici allusion 
au salpêtrage des murs. Le salpêtre est d’un gris blanc, 
tandis qu’il est question dans le texte de taches verdâ
tres ou rougeâtres. Lev., xiv, 37. Les taches qui ont ces 
colorations proviennent ordinairement des lichens 
().Eiy_r,v, dartre), sortes de dartres végétales qui se déve
loppent sur toute espèce de support, spécialement sur 
les pierres humides. Les lichens sont des thallophytes 
qui tiennent à la fois de l’algue et du champignon. Cf. 
Ily, Observations sur la nature des lichens, dans le Con
grès scientif. internat, des catholiques, Paris, 1888, t. ij , 
468-479. Leur nature comporte bien le développement et 
les colorations que mentionne le texte sacré. Il est dit, 
il est vrai, que la lèpre des [maisons forme des 
seqa'ârûrôt, -/.oO.ctSsç, valliculæ, des creux, Lev., xiv, 37, 
tandis que les lichens ont plutôt l’aspect de croûtes. La 
même observation s’applique au salpêtrage. Mais comme 
ensuite il est question de terre grasse, 'âfâr, x°üç, pul- 
vis, ou mortier dont on enduit la muraille, Lev., xiv, 42, 
45, il y a lieu de penser que le lichen, en végétant sur la 
pierre même, en faisait détacher l’enduit et ainsi se 
présentait en creux. Les espèces de lichens qui s’atta
quent aux murailles humides sont surtout la lepraria 
flava, qui est verdâtre, la leproplaca xantholyta et le 
leproloma lanuginosum. Les mêmes apparences sont par
fois produites par des champignons, ou par des algues 
filamenteu ses ou cellulaires à coloration rouge.

H . L e s ê t r e .
LÉPREUX (hébreu : n i e ç o r a Septante : Arpoç, 

Lev., xiv, 2, etc.; XeXe7tptû|iivoî, IV Reg., v, 1, 27; xv, 
5 ; ).£7rptü<ra [conctraction de Xejrpâouaa, dit de Marie, 
sœur de Moïse], Num., x i i , 10; Vulgate : leprosus), ce
lui qui est atteint de la lèpre. Pour les lépreux mention
nés dans l’Ancien et dans le Nouveau Testament, voir 
L è p r e , i i i , col. 184.

LÉSA (hébreu:LéSa’; a la pause: LdSa'; « fissure, » 
d’après Gesenius, Thésaurus, p. 764; Septante : Acura), 
ville à l’est de la mer Morte. Elle est nommée une seule 
fois par l’Écriture, dans rém unération des frontières 
du pays qu’habitaient les Chananéens. Gen., x, 19. 
D’après la tradition ancienne, attestée par le Targum 
de Jonathan (fe texte porte >mVp, mais il faut lire >mbp), 
par le Targum de Jérusalem et par saint Jérôme, Quæst. 
in  Gen., x, 19, t. xxill, col. 321, Lésa se trouvait sur le 
site ou dans le voisinage de Callirhoé. Callirhoé devint 
célèbre vers le commencement de notre ère par ses eaux 
thermales, que de nombreux exégètes croient être les 
« eaux chaudes » dont parle la Genèse, xxxvi, 24. On

n’a aucune raison de rejeter la tradition juive. Voir 
Ca l l ir h o é , t. i i , col. 69.

LE SA V O U R E U X  Eugène, exégète protestant, né à 
Paimbeuf (Loire-Inférieure), le 2 novembre 1821, mort 
à Meschers près de Royan (Charente-Inférieure), le 
13 juillet 1882. Né catholique, il était devenu protestant 
et ministre calviniste. On a publié -de. lui, après sa mort, 
Eludes historiques et exégétiques sur VAncien Testa
ment, avec une Préface de J.-F. Astié (qui raconte la 
vie de l’auteur), in-12, Paris, 1887; Le prophète Joël, 
introduction critique, traduction et commentaire, pu
blié d après les notes d’E. Le Savoureux par A.-J. Baum- 
gartner, in-4°, Paris, 1888. L’Encyclopédie des sciences 
religieuses de Lichtenberger contient un article de Le 
Savoureux : Massore, t. vm, 1880, p. 774-786.

LES G ALO PIER  Pierre, jésuite français, né à Paris 
le 27 octobre '1608, mort à Dijon le 6 août 1673. Après 
avoir professé les humanités à Charleville et à Pont-à- 
Mousson, la rhétorique à Reims, il professa pendant 
treize ans l’Écriture Sainte à Dijon. Il nous reste de lui 
un pieux et savant commentaire sur les Psaumes : Scho- 
lia seu brèves elucidationes in  librum Psalm orum  in  
usum  et commodum om nium  qui Psalmos cantant vel 
recitant, u t quæ difficilia sunt intelligant. A dduntur 
scholia in Ccmtica B revian i romani, auctore Stephano 
Thiroux Societatis Jesusacerdote. Lyon, 1727. Quelques- 
uns ont cru que l’ouvrage entier était du P. Thiroux, 
mais l’explication seule des hymnes du bréviaire lui 
doit être attribuée. P. B l i a r d .

L É SE M  (hébreu : LéSém; Septante, manque dans 
l’édition sixtine; Complute : Aeaév; Alexandrinus : 
Aeuep,, AsoevSdiv), forme particulière du nom de Laïs, 
appelée depuis Dan, dans Jos., xix, 47, où on la trouve 
deux fois. Voir D a n  3 ,  t. i i ,  col. 124 0 .

LÉTHECH (hébreu : léték), mesure de grains. L’éty- 
mologie de ce mot est inconnue. 11 n’est mentionné 
qu’une fois dans la Bible, Ose., m , 2 : ce Je l’achetai (une 
femme) quinze sicles d’argent, un hômér d’orge et 
un léték d’orge. » Les Septante ont traduit : vsêeX 
o’ïvou, « une outre de vin; » la Vulgate : « un demi-cor 
d’orge. » Josèphe ne cite pas cette mesure dans ses 
ouvrages. Saint Jérôme, In  Ose., I, m , t. xxv, col. 842, se 
contente de dire : « Pour une outre de vin, on lit en 
hébreu : lélhech seorim, mots que les autres interprètes 
ont traduit Yig.iV.opov d’orge, c’est-à-dire la moitié d’un 
cor, ce qui fait quinze boisseaux. » Dans son D emensuris 
ac ponderïbus, saint Épiphane, t. x l i i i ,  col. 273, lui 
attribue aussi la valeur de quinze boisseaux; selon lui, 
le mot léthech signifie E7iapu.a, « élévation, » parce 
qu’un jeune homme peut lever quinze boisseaux et les 
placer sur un âne. Il dit encore qu’on appelle égale
ment cette mesure le gomor, ou plutôt le grand gomor, 
car le petit gomor ne vaut d’après lui que douze bois
seaux. Cf. Frd. Hultsch, Metrologicorum scriptorum  
reliquiæ, Leipzig, 1864-1866, p. 260-261. Les rabbins ont 
v u . dans le léték la moitié du hômér et répété les 
explications de saint Épiphane sur le sens de ce mot, 
mais de plus ils l’ont assimilé à 1 ’ardeb arabe qu’ils 
appellent ardôb. Waser, De anliquis mensuris Hebræ- 
orum, Heidelberg, 1610, p. 85-87. Partant de cette 
assimilation et de la valeur relative qui lui est généra
lement attribuée, M. E. Révillout, dans la Revue égypto- 
logique, t. i i ,  1882, p. 190, voit dans le léték la mesure 
hébraïque correspondant, pendant la période des Pto- 
lémées, à la grande mesure thébaine ardeb, qui est 
la moitié du double ardeb, comme le léthech est la 
moitié du cor, mais cette opinion n’est qu’une hypothèse. 
En tout cas, le léték ne rentre pas dans le système 
sexagésimal qui est à la base du système des mesures
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hébraïques. Saint Jérôme, saint Épiphane et les rabbins 
n ’ont eu, semble-t-il, d’autre raison pour lui attribuer 
la valeur d'un demi-cor (ou hômér) que la position du 
mot dans la phrase d’Osée. Cette absence de données 
positives et la divergence des Septante permettent de se 
demander si le léték est véritablement une mesure déter
minée. S’il l’est et s’il vaut un demi-cor, sa contenance 
est de 194 lit. 40 ou de 181 lit. 80, selon la valeur qu’on 
reconnaît au cor. Voir Co r , t. n ,  col. 955.

F . Ma r t in .
1 . LETTRE, caractère d’écriture. Le rabbin Sadaia 

a compté combien de fois chaque lettre de l’alphabet 
hébreu est employée dans l’Ancien Testament : N, 42377; 
2 , 38218; 29537; t ,  32530; n, 4-7554; i, 76922; t, 22867; 
n, 23447 ; is, 11052; >, 66420; 3, 48253; b, 41514; □,77778; 
:, 41696; l.13580; y, 20175; s, 22725; s, 21822; p, 22972; 
i ,  22148 ; r ,  32148; n, 59343. Dans I. Jaquelot, Disser
tations sur l’Existence de Dieu, in-4°, La Haye, 1697, 
p. 13. Voir A l p h a b e t , t. i, col. 402; É c r i t u r e , t. n , 
col. 1573. Voir aussi le nom de chaque lettre. — Le mot 
ypàgga, littera, est employé dans le sens de caractère 
alphabétique, — 1° dans Luc., xxm , 38, où il est dit que 
le titre de la croix du Sauveur fut écrit en lettres grec
ques,'latines «t hébraïques; — 2° d’après plusieurs com
mentateurs, dans Gai., vi, 11, où saint Paul dit : «Voyez 
avec quels caractères (quelle écriture) je vous ai écrit. » 
D’autres expliquent ces mots en ce sens : « avec quelle 
main ferme » ou « quelle longue lettre ». — 3° Dans 
Rom., il, 27, 29; vii, 6, la « lettre » est opposée à  1’ « es
prit ». — 4° Dans Joa., vii, 15; II Tim., m , 15, ta  ypctp.- 
|i.KTa désignent la Sainte Écriture. —5° Dans Act.,xxvi,
24, cette même expression signifie la science, les con
naissances humaines consignées dans des écrits. — 
6° Enfin « lettre » se dit d’un écrit quelconque, Luc., 
xvi, 6, et spécialement d’une missive. Act., xxvm, 21.

2 . L E T T R E  M IS S IV E  (hébreu : sêfér, II Sam. (Reg.), 
xi, 14-15; I (III) Reg., xxi, 8, 9, 11; II (IV) Reg., x, 
1-7; xix, 14; xx, 12; II Par., x x x ii ,  17; etc., miketâb, 
II Par., xxi, 12; Esther, vin, 13; ’igérét, I Esd., v, 6;
II Esd., Il, 7-9; Esther, ix-26-29; nistevdn, I Esd., iv, 
7, 18. Septante : fitgliov, II Reg.,xi, 14,15; III Reg., xxi, 
8-9, il, etc.; ypâtpp, II Par., xxi, 12; àimypafov, Ésther, 
vm, 13; lutotoIt], II Par., xxx, 1; Act., xv, 30; xxm,
25, etc.; Vulgate : Epistola, II Reg., xi, 14-15; II Par., 
x x x ii , 17, etc.; Act., xv, 30; x x m , 26, etc.; litteræ, 
IV Reg., x, 1-7; xix, 14; II Par., xxi, 12, etc.), commu
nication envoyée par écrit à un correspondant.

I. L e t t r es  m issiv e s  ch ez  l e s  J u i f s . — 1° Dans l’Ancien 
Testament. — La première lettre dont il soit question 
dans la Bible est celle que David envoya à Joab et dans 
laquelle il lui ordonnait de placer Urie à un poste où il 
dût trouver la mort. Urie lui-même fut chargé par le 
roi de remettre cette lettre. IIR eg.,x i, 14. On comprend 
trop pourquoi David n’avait pu faire transmettre orale
ment cet ordre. La réponse constatant l’exécution fut 
faite de vive voix. — C’est la même nécessité du secret 
qui explique l’envoi de la lettre par laquelle Jézabel 
demandait aux anciens et aux magistrats de Jezrahel un 
faux témoignage contre Naboth, afin.de le faire condam
ner à la lapidation et de s’emparer de sa vigne. La reine 
scella la lettre du sceau de son mari, le roi Achab.
III Reg., xxi, 8. Du même caractère sont les lettres de 
Jéhu réclamant des chefs d’Israël, des anciens et des 
gouverneurs des fils d’Achab, le massacre des soixante- 
dix fils de ce roi. IV Reg., x, 1-7. Dans des conditions 
différentes, le prophète Élie envoya une lettre au roi 
Joram pour lui annoncer que Dieu le châtierait de son 
impiété et de ses crimes. II Par.,xxi, 12. Ézéchias écri
vit à Éphraïm et à Manassé pour les engager à venir faire 
la Pâque à Jérusalem. II Par., xxx, 1. A l’époque de la 
captivité appartient la lettre de Jérémie aux exilés 
de Babylone. Jer., xxix, 1-32. Il y est fait mention

d’une autre lettre envoyée par le faux prophète Séméia, 
au peuple de Jérusalem et aux prêtres. Jer., xxix, 27-29.

Jusqu’à cette époque le terme usité dans la Bible 
pour désigner une lettre est celui de sêfér, (LSXiov, « li
belle, » ou m iktdb, ypaç-q, « écriture, » et c’est le con
texte seul qui montre qu’il s’agit d’une lettre missive.
II est quelquefois fait mention du sceau qui sert à lui 
donner un caractère d’authenticité et à empêcher qu’elle 
ne soit lue par d’autres que par le destinataire.
III Reg., xxi, 8. Après la captivité, nous voyons appa
raître des termes plus précis et empruntés à la langue 
des peuples avec lesquels les Juifs étaient en relations. 
Tels sont le mot ’igérét emprunté à l’assyrien ou au 
persan et le mot d’origine persane niêfevdn. Mardo- 
chée et Esther écrivirent aux Juifs dispersés dans les 
127 provinces du royaume perse, pour les inviter à célé
brer la fête des Phurim, en souvenir de leur délivrance 
et du châtiment d’Aman. Esther, ix, 27, 29-30. De 
l’époque des Machabées datent la lettre des habitants 
de Galaad à Judas pour lui demander des secours contre 
les peuples voisins. I Mach., v, 10-14. La Bible ne nous 
donne aucun renseignement sur la matière qu’employaient 
les Juifs pour leurs lettres missives. Il est vraisem
blable qu’ils se servaient des mêmes que les peuples 
avec lesquels ils étaient en relations aux diverses pé
riodes de leur histoire.

2° Lettres dans le Nouveau Testament. — Le Nou
veau Testament ne mentionne aucune lettre de Notre- 
Seigneur. La lettre à Abgar, roi d’Édesse, est apocryphe. 
Voir A b g a r , t. i, col. 37. Cf. Dictionnaire d’archéologie 
et de liturgie, t. i, col. 87. Dans les Actes, xv, 23-29, 
se trouve une lettre des Apôtres, écrite après le concile 
de Jérusalem, aux chrétiens d’Antioche et de Cilicie. 
— Les Juifs de Jérusalem étaient en correspondance 
avec les communautés de la dispersion. C’est pourquoi 
lorsque saint Paul vint à Rome, ses compatriotes lui 
dirent qu’ils n’avaient pas reçu de lettres à son sujet. 
Act., xxvm, 21.

Les Épîtres des Apôtres sont rédigées à la manière 
des lettres ordinaires. Elles commencent, à l’exception 
de l’Épître aux Hébreux et de la première Épitre de 
saint Jean, par le nom de ceux qui les ont écrites, et 
leur salut aux destinataires; ce salut est un souhait de 
grâce et de paix au nom de Jésus-Christ. Rom., i, 1-7; 
I Cor., i, 1 3 ; II Cor., i, 1-2; Gai., i, 1-5; Eph., i, 1-2; 
PhiL, i, 1-2; Col., i, 1-2; IThess., i, 1 ; II Thess., 1,1-2; 
I Tim., r, 1-2; II Tim., i, 1-2; Tit., i, 1-4; Phil., i, 1-3; 
Jac., i, 1; I Pet., i, 1-2; II Pet., i, 1-2; II Joa., 1-3; 
III Joa., 1; Jud., 1-2 L’auteur aborde ensuite le sujet 
qu’il veut traiter. Il parle à la première personne 
tantôt au singulier, tantôt au pluriel. Dans les lettres 
profanes que nous possédons, dans celles de Cicé- 
ron, par exemple, les deux nombres sont de même 
indifféremment usités. Lorsque le rédacteur de la 
lettre a terminé ce qu’il veut dire, il conclut par de 
nouvelles salutations à ses correspondants. Comme 
celles du début, ce sont des bénédictions et des priè
res. Rom., xvi, 1-27; I Cor., xvi, 19-24; I l Cor., xm , 
13; Galat., vi, 18; Eph., vi, 23-24; Phil., iv, 20-23; 
Col., iv, 18; 1 Thess., v, 25-28; II Thess., i i i , 17-18; 
I Tim., vi, 21; II Tim., iv, 18-22; Tit., m , 15; Phil., i, 
23-25; Heb., xm, 20-25; I Pet., v, 12-14; II Pet., m, 
18; II Joa., 13; III Joa., 14 (grec, 15); Jud., 20-25. Sou
vent aux salutations de l’auteur sont jointes celles de 
ceux qui sont en ce moment auprès de lui. Rom., xvi, 
16-21-23; I Cor., xvi, 19-20; II Cor., xm, 12; Phil., iv, 
22; Col., iv, 7-14; Phil., 24; Heb., xm, 24; I Pet., v, 
13; II Joa., 13; III Joa., 14 (grec, 15). Les Apôtres se 
servaient de secrétaires pour écrire leurs Épîtres; plu
sieurs d’entre eux sont nommés, ce sont Tertius, pour 
saint Paul, Rom., xvi, 22; Silvain, pour saint Pierre. 
I Pet., v, 12. Voir S i l v a i n , T e r t i u s . Saint Paul ajoute 
parfois une phrase écrite de sa propre main; ce salut
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autographe est sa signature. I Cor., xvi, 21; Col., iv, 18; 
II Thess., m , 17. L’Épitre aux Galates est écrite de sa 
propre main, d’après le sens le plus naturel de la 
phrase; il fait rem arquer la grosseur des caractères. 
Gai., vi, 11. Une fois, le secrétaire ajoute son salut à 
celui de l’Apôtre. Rom., XVI, 22. Les Apôtres faisaient 
porter leurs lettres par leurs disciples ; il est plusieurs 
fois question dans les Actes et dans les Épîtres de ces 
envoyés. Jude, Barsabas et Silas sont chargés, avec Paul 
et Barnabé, de la missive de l’Assemblée de Jérusalem 
aux chrétiens d’Antioehe et de Cilicie. Act., xv, 22, 27. 
Tychique porta l’épître aux Éphésiens, Eph., vi, 21; et 
avec Onésime, celle aux Colossiens. Col., iv, 7-8. — Nous 
n ’avons aucun renseignement sur la matière dont se 
servaient les Apôtres. Ils usaient, selon toutes les vrai
semblances, de papyrus ou de parchemin comme le fai
saient les Grecs et les Romains de leur temps. Saint 
Jean mentionne seulement l’encre et le roseau avec les
quels il écrit. III loa., 13. Cf. J. Marquardt, La Vie 
privée des Romains, trad. fr., t. il (Manuel des anti
quités romaines de Th. Mommsen et J. Marquardt, 
t. xv), in-8°, Paris, 1893, p. 476-498.

II. L e s  l e t t r e s  m issiv e s  ch ez  l e s  p e u p l e s  e n  r e la 
t io n s  avec l e s  J u i f s . — 1° Égyptiens. — L’usage de

émanent de rois de l’Asie occidendale, d’autres d’offi
ciers égyptiens gouverneurs de villes dont plusieurs 
sont nommés dans la Bible, par exemple, Gébal ou 
Ryblos. A Guide to the Bahylonian and Âssyrian anti- 
quities (British Muséum), in-8», Londres, 1900, p. 160. 
n. 12-25; p. '164, n. 45; voir Géba l  1, t. ni, col. 138; 
Tyr, p. 162, n. 28-31, voir T yr; Accho, p. 162. n. 32; 
voir Acc h o , t. i, col. 108; Gézer ou Gazer, p. 165, 
n. 49-51, voir Gé z e r , t. ni, col. 126; Ascalon, p. 165, 
n. 52-54; Gaza et Joppé, p. 166, n. 57; cf. p. 167, n. 71, 
voir Gaza , t. ni, col. 118; J o p p é , t. ni, col. 1631 ; voir La- 
c h is , col. 13 ; A. Delattre, Proceedings o f the Society of 
Biblical Archæology, t. x i i i , 1891, p. 319. Cf. ibid 
p. 215, 219, 233, 317, 322, d’autres lettres où il est ques
tion de la Palestine et des pays environnants. Quel
ques lettres sont relatives aux guerres du roi de Jéru
salem, Abdikhipa contre les chefs des cités voisines, 
Zimmern, Palàstina um  der Jahr 1400 n. Ch. nach 
neuen Quellèn, dans la Zeitschrift des deustchen Palds- 
tina Vereins, t. x i i i , 1890, p. 142. Une lettre d’un gou
verneur d’un district de Palestine est adressée aux rois 
de Canaan, A Guide, p. 166, n. 58. Les lettres de Tell 
el-Amarna contiennent des gloses où l’on rencontre 
souvent des mots palestiniens pour expliquer leurs

la lettre missive date de la plus haute antiquité chez les 
Égyptiens. Les monuments nous représentent des scribes 
occupés à plier des lettres et à les cacheter (fig. 53). 
Lepsius, Denkmciler aus Aegypten, in-f°, Berlin, 1850- 
1858, t. n, pl. 9, 51, 56 a bis. Un grand nombre de ces 
lettres existent dans les musées ; ce sont des rouleaux 
de papyrus, liés d’un cordon et cachetés d’un sceau 
d’argile. Letronne, Papyrus grecs du Louvre, in-4°, 
Paris, 1838, p. 408. Au dos sont inscrits des noms pro
pres, accompagnés de titres religieux ou civils. Le roi 
et les fonctionnaires faisaient parvenir ces missives par 
des courriers réguliers, les riches employaient dans le 
même dessein leurs esclaves, les pauvres attendaient une 
occasion. La lettre contenait d’abord le nom de celui qui 
écrivait, puis un hommage au destinataire et des sou
haits religieux. Le contenu propre de la lettre était pré
cédé de ces mots: «il y a que. » Elle se terminait par un 
salut. Ces formules pouvaient s’allonger à volonté. Le 
style épistolaire était cultivé par les Égyptiens à un si 
haut degré qu’il était devenu un genre littéraire et que 
plusieurs traités ont été rédigés en forme de lettres.
G. Maspero, Du genre épistolaire chez les anciens 
Égyptiens, in-8°, Paris, 1872; A. Lincke, Beitrâge zur 
Kentniss der altâgyptischen Briefliteralur, in-8°, Leip
zig, 1879. En 1887, on a découvert à Tell el-Amarna, 
dans. la Haute Égypte, environ 320 lettres ou fragments 
de lettres adressées principalement à Aménophis III et 
à son fils Aménophis IV, vers 1508-1450 avant J.-C. Ces 
lettres sont écrites en caractères cunéiformes et pour la 
plupart en babylonien. Un certain nombre de ces lettres

équivalents babyloniens. Elles commencent toutes par 
des formules de salutations qui varient suivant les per
sonnages qui les écrivent. Les rois appellent le roi 
d’Égypte leur frère et lui envoient leurs compliments à 
lui, à ses femmes, à ses parents et leurs sincères félici
tations au sujet de ses chevaux et de ses chars. Les 
gouverneurs ou les autres officiers royaux se proclament 
la poussière de ses pieds, le sol qu’il foule, et se préci
pitent sept fois aux pieds de leur seigneur, soleil du 
ciel, en se roulant sur le ventre et sur le dos. C’était 
donc un échange perpétuel de lettres entre les petits, 
souverains voisins ou vassaux du roi d’Égypte et ce 
prince. La correspondance des rois d’Éthiopie se faisait 
sur papyrus et en égyptien, celle des rois d’Asie en 
caractères cunéiformes et sur des tablettes d’argile sé- 
chée. Les scribes de la cour égyptienne traduisaient 
ces dépêches. Les courriers auxquels on confiait les 
lettres étaient de très petits personnages, mais pour les 
missives importantes on avait recours aux messagers 
du roi, qui portaient les titres de messagers pour les 
régions du midi ou pour les régions du nord, selon 
qu’ils connaissaient les langues de l’Afrique ou celles de 
l’Asie. Quelques-uns s’appelaient messagers pour toute 
contrée. Le roi d’Égypte leur confiait parfois des pou
voirs très étendus. G. Maspero, Histoire ancienne des 
peuples de l’Orient classique, in-4°, Paris, 1897, t. ii, 
p. 275-276. Voir Co u r r ie r , t. n, col. 1089; British Mu
séum, a Guide to the Babylonian and Assyrian anli- 
quities, in-8», Londres, 1900, p. 153-168, n. '1-86; 
Winckier-Abel, Der Thontafelfund von E l Am arna,
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im  Vmschrift und Uebersetzung m it Anmerkungen, 
in 8°, Berlin. 1896. La traduction en français de ces 
lettres a été publiée par J. Halévy, dans le Journal 
asiatique, t. xvi-xx, 1890-1802, et Revue sémitique, t. i 
et il, 1893-1894, et par Delattre, dans les Proceedings of 
the Society o f Biblical Archæology, t. x i i i-xv , 1891-1893. 
Cf. Delattre, La correspondance asiatique d’Améno- 
phis I I I  et d’Aménophis IV , dans la Revue des ques
tions historiques, t. l iv , 1893, p. 353-388.

2° Assyriens, Babyloniens et Syriens. — La Bible 
mentionne une lettre de Sennachérib à Ezéchias. Elle 
n’en donne pas le contenu, mais dit qu’elle fut portée 
par des messagers. IY Reg., xix, 14. Le roi de Baby- 
lone, Mérodach-Baladan, envoya également par des mes-

54. — Lettre assyrienne enfermée dans son enveloppe. 
D’après une photographie.

sagers à Ézéchias une lettre à l’occasion de sa maladie. 
IV Reg., xx, 12. Il est aussi question d’une lettre de 
Bénadad, roi de Syrie, à Joram, roi d’Israël, pour lui 
demander la guérison de Naaman, général de son armée. 
IV Reg., v, 5-7.

L’organisation de messageries chez les Assyriens paraît 
remonter aux temps les plus reculés. On a découvert à 
Tell-Loh des monceaux de briques portant le sceau de 
Sargon Ier, des marques de petites cordes et, sur la sur
face extérieure, à côté du sceau royal, les noms des gens 
à qui étaient adressés les messages. M. H. V. Hilprecht 
a trouvé à Nippour une lettre proprement dite qu’il fait 
remonter à 2300 avant J.-C.; elle est scellée et adressée 
à Lustamar et encore renfermée dans son enveloppe, 
fig. 54. Rie Ausgrabungen im  Bêl-Tempel zu Nippur, 
in-8», Leipzig, 1903, p. 62. On a découvert un certain 
nombre de lettres qui remontent à environ l’an 2200. 
Elles datent des règnes d’Hammourabi et de ses succes
seurs. Ces lettres sont écrites sur des tablettes oblongues 
d’argile. Quand elles avaient été écrites, on les enfer
mait dans une enveloppe également de brique, après

les avoir saupoudrées de poussière de la même matière, 
pour empêcher le contact. L’enveloppe extérieure assu
rait le secret de la lettre et portait le nom et l’adresse 
du destinataire. Au moment de la découverte, quelques- 
unes de ces lettres étaient encore dans leur enveloppe 
et par conséquent n’avaient pas été lues. British Mu
séum, A Guide, p. 114. Les tablettes sont écrites en 
caractères cursifs et réglées horizontalement avec un 
stylet. Chacun des rois faisait écrire ses lettres par un 
seul scribe, car elles sont toutes de la même main pour 
le même prince. La plupart de ces messages se rappor
tent à l’administration de l’empire, mais il y a aussi 
des lettres de particuliers et les détails qui sont donnés 
sur les affaires commerciales et sur les incidents de la 
vie privée, prouvent que l’usage des lettres missives était 
courant. Les particuliers avaient aussi recours à des scri
bes, à qui ils dictaient leurs lettres. Les dépêches de 
cette collection sont d’un style bref et les formules ini
tiales ou finales qu’on trouve dans celles de Tell el- 
Amarna ne s’y rencontrent pas. L. W. King, The letters 
and despatches o f Hammurabi, together with other offi
cial and private correspondance, in-8», 1898-1900. Dans 
Luzac’s Sem itic Text and translation sériés, t. n, ni 
et vm, voir en particulier, t. vm, 1900, introduction, 
p. x x i- x x iv ; B ritish Muséum, A Guide, p. 114, 118-124, 
n. 36-105. Une autre collection de lettres trouvées à 
Koyoundjik date des temps de Sennachérib, d’Asarhad- 
don et de ses fils. Elles se rapportent elles aussi à des 
affaires publiques et privées. On y rencontre quelques 
longues formules de salut au début et quelquefois une 
courte salutation à la fin. R. F. Harper, Assyrian and 
Babylonian letters belonging lo the Koyoundjick coi 
ection o f the British Muséum, in-8», Chicago, 1892- 
1900; British Muséum, A Guide, p. 56-63, n. 104-105; 
Fr. Martin, Lettres assyriennes et babyloniennes, 
dans la Revue de l’Institu t catholique, 1901, p. 403-443.

3° Perses. — Les rois de Perse communiquaient 
leurs instructions parle ttres.il est question dans le livre 
d’Esther de dépêches envoyées par Assuérus aux satrapes, 
aux gouverneurs des cent vingt-sept provinces de son 
empire, pour signifier à ses officiers la permission ac
cordée aux Juifs par les rois de se rassembler, pour 
défendre de les attaquer et de piller leurs biens. Ces 
lettres contenaient une copie de l’édit du roi en faveur 
des Juifs. Elles étaient écrites par les scribes ou secré
taires du roi dans la langue de chacune des provinces et 
pour les Juifs en écriture et en langue hébraïques. 
Esth., vm, 9-13. Elles étaient scellées avec l’anneau du 
roi. Esth., vm, '10. Des courriers montés sur des che
vaux et des mulets portèrent ces lettres à leur destina
tion. Esth., vm, 10, 14. Voir C o u r r ie r , t. i i , col. 1089. 
— Lorsque les Juifs à la suite de l’édit de Cyrus recons
truisirent Jérusalem, les chefs des colons établis dans 
ce pays écrivirent aux rois de Perse, Assuérus et Ar- 
taxerxès, pour se plaindre d’eux. I Esd., iv, 6-23. La 
lettre écrite à Artaxerxès fut transcrite en langue et en 
caractères araméens. I Esd., iv, 7. Une autre missive 
fut envoyée par le gouverneur pour informer Darius 
des travaux entrepris et lui demander si réellement un 
édit de Cyrus avait donné l’autorisation dont se préva
laient les Juifs. I Esd., v, 6-17. Le roi leur répondit 
affirmativement. I Esd., vi, 6-12. Un peu plus tard Ar
taxerxès écrivit à Esdras pour lui confirmer l’autorisa
tion donnée par ses prédécesseurs. I Esd., vu, 21-26. 
Dans la transcription de ces lettres la Bible abrège les 
préambules. Josèphe, A nt. jud ., XI, i, 3; il, 1, 2, 8; 
i i i , 7; iv, 9; v, 1, publie aussi toute cette correspondance 
à laquelle il ajoute quelques autres lettres. L’étiquette 
demandait que les lettres fussent fermées, c’est pour
quoi Néhémie, II Esd., vi, 5, mentionne [comme une 
impolitesse le fait que Sanaballat lui envoie une lettre 
ouverte par son serviteur. Néhémie avait fait placer 
dans la bibliothèque, où il conservait les Livres Saints,

DICT. DE LA BIBLE. IV. -  7
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les lettres des rois, c’est-à-dire les édits de Cyrus, de 
Darius et d’Artaxerxès, autorisant les Juifs à reconstruire 
Jérusalem et le temple. II Mach., i i , 13.

4° Grecs. — Le roi de Sparte Arius écrivit au grand- 
prêtre Onias une lettre dans laquelle il qualifiait les 
Juifs de frères des Spartiates. I Mach., x ii , 7. Une autre 
lettre fut adressée par les magistrats de Sparte à  Si
mon. I Mach., xiv, 20-25. Voir Ar iu s , t. i, col. 965; 
L acédémONIEn s ,  col. 7. Il est aussi fréquemment ques
tion de lettres envoyées par les Séleucides ou par leurs 
officiers. Alcime écrit à  ses partisans pour les exhor
ter à  s’emparer de Jonathas. I Mach., IX, 60. Démétrius 
Ier Soter écrit à  Jonathas pour faire la paix avec 
lui. I Mach., x, 3. Le roi Alexandre fait de même.
I Mach., x, 17. Les lettres de Démétrius à Jonathas sont 
citées intégralement. I Mach., xi, 29-37; xm, 35-40. 11 
en est de même de la lettre d’Antiochus V Eupator aux 
Juifs, II Mach., ix, 19-27; de celle de Lysias aux Juifs,
II Mach., xi, 16-21, et de celles d’Antiochus V à Lysias, 
xi, 22-25 et aux Juifs, 26-33. Ces lettres commencent 
par une salutation très courte, par exemple : « Le roi 
Alexandre à son frère Jonathas, salut, » I Mach., x, 17; 
xi, 29; xm, 35; II Mach., xi, 16, 22; « Aux excellents 
citoyens Juifs grand salut, portez-vous bien et soyez 
heureux, le roi et prince Antiochus. » II Mach., ix, 19. 
Parfois il y a une salutation finale: « Portez-vous bien. » 
II Mach., xi, 21, 33. Quelques-unes sont datées après ce 
dernier mot. II Mach., xi, 21, 33. Une seule lettre 
émane des Lagides, celle de Ptolémée VII Physcon à 
Antiochus VII Sidète, pour lui demander des secours 
contre Jean Hyrcan. I Mach., xvi. Josèphe, A nt. 
jud-, XII, iv, 10, nous donne quelques détails sur la 
lettre d’Arius. Elle commence par le salut ordinaire. 
Elle était écrite en caractères carrés et le sceau repré
sentait un aigle, supporté par un dragon. Le même his
torien donne le texte de lettres échangées entre les 
Ptolémées et divers correspondant relativement aux 
affaires de Palestine : lettres de Ptolémée II Philadelphe 
et d’Éléazar, au sujet de la traduction des Septante, 
Josèphe, A nt. jud ., XII, u, 4-5; lettre d’Antiochus III le 
Grand à Ptolémée IV Philopator, XII, m , 3; du même à 
Xeuxis, gouverneur de Phrygieetde Lydie, XII, m, 4; cfun 
certain Josèphe aux Alexandrins, XII, iv, 8; d’Alexandre 
à Jonathas, XIII, ii, 2; d’Onias à Ptolémée et à Cléopâtre, 
XIII, n, 4; réponse de Ptolémée à Onias, XIII, m, 2; 
lettre de Démétrius à Jonathas, XIII, iv, 9; lettre de Jo
nathas aux Lacédémoniens, XIII, v, 8. Les salutations pla
cées en tête de ces lettres sont courtes et simples comme 
celles qui sont dans les lettres de la Bible. Nous n’avons 
pas ici à discuter l’authenticité de ces documents.

Le musée du Louvre possède un certain nombre de 
lettres écrites sur papyrus et datant de l’époque des 
Ptolémées, qui nous donnent une idée exacte de la fa
çon dont étaient rédigées les lettres missives à cette 
époque et de leur forme matérielle. Théod. Deveria, 
Catalogue des manuscrits égyptiens, in-12, Paris, 1881, 
p. 234-248, xiv, 3, 5, 7, 8, 9, 11, 12, 13,16-27, 29-40. Les 
n. xiv, 34-36, sont des billets roulés et fermés par un 
fil de papyrus sur lequel était appliqué le cachet. Le 
nom du destinataire est écrit au verso, comme dans la 
lettre du n» 34 (inventaire n° 2366) adressée par Sara- 
pion le 21 d’épiphi de l’an 28 de Philométor (145 avant 
J.-C.) à Ptolémée et à Apollonius (fig. 55).

5° Romains. — Les livres des Machabées citent plu
sieurs lettres émanant de magistrats romains. Ce sont 
1° la lettre de Lucius, adressée au roi Ptolémée VII 
Physcon et à tous les peuples en relations avec les Juifs, 
pour leur demander leur bienveillance envers ce peuple, 
devenu allié de Rome. I Mach., xv, 16-23. Voir Lucius; 
2“la lettre des légats Q. Memmius et T. Manilius auxJuifs 
pour confirmer les concessions faites par Lysias et An
tiochus V Eupator. II Mach., xi, 34-38. L’une et l’autre 
commencent par le salut ordinaire, la seconde seule se

termine par les mots : « portez-vous bien, » suivis de la 
date. — Dans les Actes, xxm, 26-30, est insérée une 
lettre du tribun Claudius Lysias au procurateur Félix, 
pour lui annoncer qu’il lui envoie saint Paul, qu’il vient 
de faire arrêter. Voir L y s ia s ; F é l ix , t. i i , col. 2186.

6° Lettres de recommandation. — Les chrétiens re
commandaient à la charité de leurs frères ceux d’entre 
eux qui allaient dans une autre ville où se trouvait 
une communauté chrétienne. C’est ainsi qu’Aquila et 
Priscille donnèrent à Apollo une lettre pour les chré
tiens d’Achaïe. Act., xvm, 27. Saint Paul, II Cor., m, 1, 
fait allusion à ces lettres : « Où avons-nous besoin, 
dit-il, comme quelques-uns, de lettres de recomman
dation auprès de vous ou de votre part? C’est vous qui 
êtes notre lettre, écrite dans vos cœurs, connue et lue 
de tous les hommes. » Les Pères des premiers siècles 
font souvent mention de ces lettres de recommandation 
et l’usage en a persisté jusqu’à nos jours pour les prê
tres; on les appelle litteræ testimoniales.

E. B e u r l ie r .
LEUSDEN, orientaliste hollandais, né à Utrecht le 

26 avril 1624, mort dans cette ville le 30 septembre 1699. 
Après avoir étudié les langues orientales à l’université 
d’Utrecht, d’abord et à Amsterdam ensuite, il fut nommé, 
le 2 juillet 1650, professeur d’hébreu à l’université de 
sa ville natale. U occupa sa chaire jusqu’à sa mort, sans 
autre interruption qu’un voyage en Allemagne, en France 
et en Angleterre, où il alla recueillir des documents 
pour ses travaux. On a de lui : Jonas illustratus, hebraice 
chaldaice et latine, in-8», Utrecht, 1656; Joël explicatus; 
adjunctus Obadias illustratus, in-8°, Utrecht, 1657 ; 
Onomaslicum sacrum, in quo omnia nom ina propria 
hebræa, chaldaica, græca et origine latina tum  in Vetere 
quam  in  Novo Testamento occurrentia explicantur, 
in-8», Utrecht, 1665, 1684; Philologus hebræus, continens 
quæstiones hebraicas quæ circa Vêtus Testamentum  
hebræum moveri soient, in-4°, Utrecht, 1656, 1672, 
1695; Amsterdam, 1686; Philologus hebræo-mixtus, in  
quo quæstiones m ixtæ  scilicet de versione Vulgata, de 
versione Septuaginta interpretum , de Paraphrasibus 
chaldaicis, de variis Judæorum sectis et de aliis m ultis 
rebus proponuntur, in-4°, Utrecht, 1663; Leyde, 1682, 
1699; Philologus hebræo-græcus, in quo quæstiones 
hebræo-græcæ, circa Novum Testamentum  græcum 
moveri solitæ enodantur, in-4°, Utrecht, 1670; Leyde, 
1685, 1695; les trois Philologus ont été réimprimés en
semble, 3 in-4°, Bàle, 1739; Pirke Aboth, sive tractatus 
talmudicus, cum  versione hebraica duorum capitum  
chaldaicorum Danielis, in-4°, Utrecht, 1665 ; 2a édit., 
-1675, augmentée de plusieurs autres chapitres de Daniel 
et d’Esdras, traduits en hébreu, etc.; Manuale hebræo- 
lalino-belgicum, in-12, Utrecht, 1668; Grammatica 
hebræo-belgica, in-12, Utrecht, 1668; Clavis hebraica et 
pliilologica Veteris Testamenti, in-8°, Utrecht, 1683; 
Clavis græca Novi Testamenti, in  quo et themata Novi 
Testamenti secundum ordinem librorum referuntur, 
et ejusdem dialecti, hebraismi ac rariores constructiones 
explicantur, neenon variæ observationés philologicæ, 
antiquitates item  sacræ et profanæ annotantur, in-8°, 
Utrecht, 1672; Libellas de dialectis Novi Testamenti, 
singulatim  hebraismis, extrait du Philologus hebræo- 
græcus, par J. F. Fischer, in-8°, Leipzig, '1754, 1792; 
Compendium græcum Novi Testamenti, in  quo J829 
versiculi qui continent omnes et singulas totius Novi 
Testamenti voces asleriscis sunt annotati et a cæteris 
versiculis distincti, in-8°, Utrecht, 1674; in-12, 1677; 
in-8», 1682; 1762 (la plus correcte de toutes); Compen
d ium  biblicum, in  quo ex versiculis 23602 totius Ve
teris Testamenti, circiter bis mille tantum  versiculi 
hebraice et latine sunt annotati et allegati, in  quibus 
omnes universi Veteris Testamenti voces prim itivæ  et 
derivatæ, tam  hebraicæ quam  chaldaicæ, occurrunt, 
quo omnes, sub Leusdenii præsidio et ductione collegit
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D. Daniel Van Vianen Ultrajectensis, in-86, Utrecht, 
1674; Halle, 1736; nombreuses éditions ; Psalterium  he- 
braicum, hebræo-latinum, hebræo-belgicum, in-'12., 
Utrecht, 1667 ; Novum Testarnentum græcum, in-24, 
Utrecht, 1675; Biblia hebraïca cum  præfatione, in-8», 
Amsterdam, chez Joseph Athias, 1661 ; 2e édit., 1661, cum  
lemmatibns latinis (cette Bible fut regardée comme la 
meilleure jusqu’à celle de Van der Hooght en 1705; voir 
Journal des savants, 1707, Supplém ent, p. 219-238) ; 
Novum Testarnentum syriacum, cum  versione latina 
Trem elliipaululum  recognila, in-4°, Leyde, 1708 (édition 
achevée par Charles Schaaf). On doit aussi àLeusden les 
éditions suivantes : Samuelis Bocharti opéra omnia 
(avec la collaboration de Pierre Villemondi), 2 in-f°, 
Leyde, 1675; 3 in-f°, 1692; Martini Pooli Synopsis criti- 
corum, 5 in-f", Utrecht, 1686; Joannis Lightfoot opéra 
omnia, 3 in-f°, 1699. « Leusden, dit Michel Nicolas dans 
la Nouvelle Biographie générale, Paris, t. xxxi, 1862, 
col. 11, n’a été ni un esprit original ni un savant de pre
mier ordre; mais ses travaux ont été utiles, en rendant 
plus faciles les études philologiques nécessaires à l’in
telligence de l’Ancien et du Nouveau Testament. » — Voir 
le Journal des savants, 1707, p. 160; 1710, p. 141-142; 
C. Burmann. Trajectum eruditum , in-4», Utrecht, 1738, 
p. 185-191 ; Laboudène, dans la Biographie universelle, 
t. xxiv, p. 385; Michel Nicolas, dans la Nouvelle Bio
graphie générale, ’t. xxxi, 1862, col 11.

F. V i g o u r o d x .
LEV AIN  (hébreu : Se’ôr; chaldéen : èe'ôr, Septante: 

Vulgate : ferm entum ;  hébreu : hdrnêf, ce qui 
est fermenté, fermentatum ), pâte aigrie servant à déter
miner la fermentation de la pâte fraîche. — 1° Le levain 
est une substance déjà fortement fermentée qu’on 
ajoute à la pâte dont on veut faire le pain. Aujourd’hui, 
cette substance est ordinairement la levure de bière. 
Pline, H. N., XVIII, xi, 26, dit que, de son temps, on 
faisait lever le pain d’orge avec de la farine de lentille 
ou de cicerole ou pois chiche. Chez les Hébreux, on se 
servait communément de lie de vin ou de vin doux pour 
provoquer la fermentation de la pâte. Cf. Pesachim, m, 
1. Le levain le plus facile à obtenir et le plus habituel
lement employé chez les anciens était emprunté à de la 
pâte antérieurement levée. C’était celui qu’on utilisait 
en Egypte. Cf. Maspero, Histoire ancienne des peuples 
de l'Orient classique, Paris, t. i, 1895, p. 320. Pour l’ob
tenir, on prélève une partie de la pâte déjà préparée pour 
la cuisson ; au bout de huit à dix heures, dans une en
ceinte à température assez douce, la fermentation se déve
loppe d’elle-mème dans cette pâte; si à plusieurs reprises 
on l’additionne d’eau et de farine, au bout de quelques 
heures encore, cette masse se change en levain. On la 
mélange ensuite à la pâte nouvelle, dans la proportion 
d’un tiers à une moitié, selon que la température est 
plus ou moins élevée. La fermentation se produit dans 
la pâte aux dépens des matières sucrées de la farine ; 
l’acide carbonique qu’elle dégage rend la pâte poreuse et 
légère et fait qu'ensuite le pain constitue une nourriture 
à la fois plus agréable et plus facilement assimilable.

2° IPest fait plusieurs allusions, dans la Sainte Écriture, 
à l’effet du levain sur la pâte. Le boulanger chauffe son 
four en attendant que sa pâte soit levée. Ose., vu, 4. Un 
peu de levain soulève une masse de pâte. I Cor., v, 6; 
Cal., v, 9. Il faut au levain quelques heures pour qu’il 
puisse produire son effet. C’est pourquoi les Hébreux, 
sortis à la hâte de la terre d’Égypte, durent faire cuire 
des pains sans levain à leur première station. Exod., 
x i i , 39. Ils furent ainsi obliges, dès le début de leur 
voyage et à peu de jours du premier festin pascal, de se 
nourrir de pains azymes, comme ils auront à le faire 
désormais chaque'année durant l’octave de la Pâque. 
Exod., x i i , 15. Voir A zym es, t. i, col. 1311. Durant toute 
cette octave, aucune trace de levain ne devait subsister 
dans les demeures ni dans tout le pays d’Israël. Exod.,

xii, 19; xm, 7; Deut., xvi, 3. Il fallait éloigner toute 
tentation de violer la loi, en supprimant ce qui servait 
d’ordinaire à rendre le pain plus agréable. Les docteurs 
juifs veillèrent à l’accomplissement rigoureux de cette 
prescription. L’agneau pascal était immolé le 14 nisan, 
au soir, et alors seulement commençait le temps des 
azymes. Mais ils voulaient que, dès la nuit précédente, 
le père de famille inspectât toute sa maison le ilambeau 
à la main, et que tout ce qui était fermenté fût brûlé vers 
le milieu de la journée. Vers dix heures du matin de ce 
jour, on prenait le dernier repas avec du pain levé. Cf. 
Iken, Antiquitates hebraicæ, Brème, 1741, p. 308.

3° La raison principale qui faisait proscrire le pain 
fermenté dans l’octave de la Pâque et dans la plupart 
des offrandes, Exod., xxix, 2; Lev., I l ,  11; vu, 12; vm, 
2; Num., V I, 15, était que la fermentation implique une 
sorte de corruption. Dans les deux passages de saint 
Paul, I Cor., v, 6; Gai., v, 9, la Vulgate traduit Cugot, 
« fait lever, » par corrumpit, « corrompt. » Cette idée, 
du reste, a été familière aux anciens. On n’offrait point 
aux dieux de pains fermentes, parce qu’on les regardait 
comme corrompus en quelque manière. Cf. Aulu-Gelle, 
X, xv, 19; Perse, Sat., i, 24; Plutarque, Quæst. rom., 
109. Les Hébreux n’emportèrent pas de levain d’Égypte, 
ce qui signifie symboliquement qu’ils laissèrent à TÉgypte 
sa corruption, sans en prendre rien avec eux quand ils 
partirent pour le désert. Cf. Bàhr, Sym bolik des mo- 
saischen Cultus, Heidelberg, 1839, t. n, p. 630, 631. Aux 
fêtes de la Pentecôte, Lev., xxm, 17, et dans les sacri
fices d’actions de grâces, Lev., vu, 13; Am., iv, 5, on 
présentait des pains fermentés. Mais ces pains n’étaient 
pas offerts sur l’autel. Cf. Menachot, v , l ’; Siplira, f. 77,
I ; Reland, Antiquitates sacræ, Utrecht, 1741, p. 194; De 
Hummelauer, ln  Exod. et Levit., Paris, 1897, p. 370.
II convenait qu’à la Pentecôte, fête destinée à remercier 
Dieu de la récolte, on présentât devant lui le fruit de la 
récolte dans l’état où l’homme l’utilisait d’ordinaire, par 
conséquent sous forme de pain fermenté. Une raison ana
logue explique l’offrande de pareils pains dans le sacrifice 
d’actions de grâces. Cf. Bàhr, Sym bolik, t. n, p. 372 ,650 ; 
Iken, De duobus panibus Pentecostes, Brème, 1729.

4° Il est à croire que, la plupart du temps, les Hébreux 
faisaient leur pain sans levain. C’est ainsi que procèdent 
Abraham et Gédéon vis-à-vis d’hôtes respectables. 
Gen., xix, 3; Jud., vi, 19. Sans doute, dans l’un et l’autre 
cas, il fallait agir vite. Toujours est-il que les deux per
sonnages n’avaient pas habituellement de levain tout 
préparé ; car il n’eût pas été plus long de faire des pains 
levés que des pains azymes. Aujourd’hui encore, c’est 
la. pratique commune en Orient, au moins dans les vil
lages d’Égypte, de Syrie et de Palestine, de pétrir la 
pâte sans levain et de la faire cuire immédiatement. Les 
Arabes font aussi leur pain avec de la pâte sans levain, 
qu’ils se contentent de délayer dans l’eau et d’appliquer 
ensuite avec le creux de la main sur la cruche qui leur 
sert de four. Ce pain sans levain ne vaut plus rien le 
lendemain. C’est seulement quand ils ont besoin d’en 
conserver plus longtemps et qu’ils ont le temps et la 
commodité de préparer du levain, qu’ils en mettent dans 
leur pâte. Cf. de la Roque, Voyage dans la Palestine, 
Amsterdam, 1718, p. 192-194.

5° Dans le Nouveau Testament, le levain représente 
aussi quelquefois un principe de corruption. Notre-Sei
gneur avertit les disciples de se garder du levain des 
pharisiens. Les disciples croient d’abord qu’il s’agit du 
levain avec lequel on prépare le pain. Le Sauveur leur 
explique que le levain dont il parle n’est autre que la 
doctrine des pharisiens, leur hypocrisie, leur méchan
ceté, leur attachement pour les traditions humaines au 
mépris de la loi de Dieu. Matth., xvi, 6-12; Marc., vm, 
15; Luc., x i i , 13. Cette comparaison entre le levain et la 
mauvaise doctrine était familière aux docteurs juifs. Cf. 
Buxtorf, Lexicon talmud., édit. Fischer, p. 1145. Saint
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Paul, après avoir reproché aux Corinthiens l’inceste qui 
a été commis parmi eux, leur recommande de se débar
rasser de tout vieux levain de mal et de méchanceté, afin 
de célébrer la Pâque du Christ avec les azymes de la 
pureté et de la vérité. I Cor., v, 7, 8. — Dans une de ses 
paraboles, Notre-Seigneur mentionne le levain au point 
de vue de son action sur la masse de la farine : « Le 
royaume des cieux est semblable à du levain qu’une 
femme prend et mêle à trois se’âh de farine, jusqu’à ce 
que le tout soit fermenté. » Matth., xm, 33. Le Sauveur 
dut reproduire plusieurs fois cette parabole, puisqu’on 
la retrouve dans saint Luc., xm, 21, assignée à une 
autre époque. Le se’dh vaut un tiers du bath ou éphah, 
soit treize litres. Trois se’dh constituaient la contenance 
ordinaire d’un pétrin. Gen., xvm, 6; Jud., vi, 19; 
I Reg., i, 24. Ce nombre n’a donc pas de signification 
particulière dans la parabole. Le royaume des cieux, 
c’est-à-dire l’Église, doit, par la prédication évangélique, 
produire dans le monde un effet analogue à celui du 
levain dans la pâte : être mêlée à toute l’humanité comme 
le levain à la pâte; agir sur elle, malgré sa faiblesse nu
mérique, comme le levain agit sur la pâte; produire 
sur l’humanité une transformation qui la soulève, la 
transforme, lui donne de la valeur aux yeux de Dieu et 
l’aide à se conserver en bon état, de même que le levain 
soulève la pâte, la fait entrer tout entière en fermen
ta lion, lui donne du goût et l’aide, à se conserver. Les 
dernières paroles de la parabole, « jusqu’à ce que le 
tout soit fermenté, » indiquent que l’Église est destinée 
à agir sur toute l’humanité, dans l’universalité des temps 
et des lieux. U est de toute évidence que, dans cette pa
rabole, le levain ne saurait être pris dans le sens péjo
ratif qui lui convient dans d’autres passages de la Sainte 
Ecriture. Cf. S. Jérôme, In  Evang. Matth., u , 13, t. xxvi, 
col. 91, 92; S. Augustin, Quæst. evang., i, 12, t. xxxv, 
col. 1326; Knabenbauer, Evang. sec. M atth., Paris, 
1892, t. i, p. 533, 534; Jülicher, Die Gleichnissreden 
Jesu, Fribourg-en-Brisgau, 1899, t. H, p. 577-581.

H. L e s è t r e .
LEV AN T, partie de l’horizon où le soleil se lève. 

Voir C a r d i n a u x  ( P o i n t s ), t .  i i , col. 257.

LÉVI (hébreu : Lêvî; Septante : Aeve? ou Aeu!), nom 
d ’un fils du patriarche Jacob, d’une tribu d’Israël et de 
trois autres Israélites.

1. L É V I,  le troisième fils que Jacob eut de Lia. 
Gen., xxix, 34. Son nom, comme celui de ses frères, 
est un jeu de mots provenant de l’exclamation de sa 
mère lorsqu’elle le mit au monde : « Elle conçut de 
nouveau et engendra un fils, et elle dit : Maintenant 
mon mari s’unira (hébreu : yilldvéh) à moi, parce que 
je  lui ai enfanté trois fils. C’est pourquoi elle l’appela du 
nom de Lêvî. » Gen., xxix, 34. Personnellement, Lévi 
n ’est connu que par un épisode sanglant, raconlé 
Gen., xxxiv. Pour venger l’honneur de sa sœur Dina, 
il ne craignit pas, avec Siméon, son frère, d’employer 
la ruse et la cruauté. Au mépris de la parole donnée et 
de l’alliance contractée, ils surprirent au milieu des 
douleurs de la circoncision Hémor et Sichem, chefs 
chananéens, et leur ville, les mirent à mort, égorgèrent 
les hommes et emmenèrent en captivité les femmes et 
les enfants après avoir tout pillé et dévasté dans les 
maisons et dans les champs. Jacob adressa à ses fils de 
durs reproches : « Vous m’avez troublé, leur dit-il, et 
vous m’avez rendu odieux aux Chananéens et aux Phé- 
rézéens, habitants de cette terre. Nous sommes peu 
nombreux; ils se rassembleront et me frapperont, et je 
■serai détruit, moi et ma maison. » Gen., xxxiv, 30. C’est 
sans doute parce que cette considération devait produire 
le plus d’impression sur les coupables que le patriarche 
la fait valoir. Elle n ’exclut pas l’horreur que dut lui 
inspirer le crime de ses enfants, comme on peut en

juger d’après les paroles de la Bénédiction. Gen., x l ix , 
5-7. Voir L év i 2. Lévi est le père de la tribu qui porte 
son nom. Ses fils furent Gerson, Caath et Mérari. 
Gen., x lvi, 11 ; I Par., vi, 1. A. L e g e n d r e .

2. L É V I ( T R IB U  D E ) ,  une des tribus d’Israël, spécia
lement consacrée au culte religieux. Nous en examine
rons le nom et l’origine, la division et les fonctions, 
les droits et les privilèges, et enfin l’histoire. Par là 
même se trouveront éclaircies plusieurs difficultés sou
levées par l’école critique contemporaine.

I. N o m . — La Genèse, xxix, 34, interprète le mot 
’VJi Lêvî, dans le sens de « uni, attaché ». La racine
nib, Idvâh, est employée, à la forme niphal, avec la
signification de c< adhérer, s’attacher à quelqu’un », dans 
Isaïe, l v i, 3, 6 , et Ps. lx x x ii (hébreu, l x x x iii), 9. Dans 
les Nombres, xvm, 2, les Lévites sont représentés 
comme « attachés » (illâvû) à Aaron, le grand-prêtre. 
Leur nom patronymique exprime ainsi en même temps 
leurs fonctions de ministres sacrés. Mais certains exé- 
gètes ne voient là qu’un procédé artificiel, au moyen 
duquel le patriarche Lévi eût été appelé ainsi à une date 
postérieure à l’organisation de la tribu. Lévi n’eût donc 
été à l’origine ni un nom d’homme ni un nom patro
nymique, mais un qualificatif indiquant une fonction ou 
une « attache » quelconque à une institution. De cette 
façon P. de Lagarde, Orientalia, Gœttingue, 1880, t. n, 
p. 20; Mittheilungen, Gœttingue, 1887, t. i, p. 54, prend 
les Lévites pour les Égyptiens qui se joignirent aux Sé
mites lorsque ceux-ci quittèrent la contrée du Nil pour 
rentrer en Asie. Cf. Exod., x i i , 38; Num., xi, 4. Voir 
aussi E. Renan, Histoire du peuple d’Israël, Paris, 1887, 
t. i, p. 149. Cette hypothèse est non seulement contre
dite par le texte sacré, mais elle manque de toute vrai
semblance; on ne peut admettre que les Israélites, 
avec leur amour-propre national, aient confié à des 
étrangers un ministère aussi important que celui du 
sacerdoce. — Maybaum, Die Entwickelung des altisrae- 
litischen Priesterthums, Breslau, 1880, p. iv, s’élevant 
contre l’opinion de P. de Lagarde, conclut de l’étymo- 
logie de Idvâh que les Lévites portaient ce nom en leur 
qualité de « clients du temple ». Il est sûr que le par
ticipe lôvéh, « emprunteur, débiteur, » et, si l’on veut,
« client, » a pour corrélatif malvéh, « prêteur, créan
cier » ou « patron ». Cf. Prov., x x ii , 7; Is., xxiv, 2, etc. 
Mais le lévite n ’est jamais nommé lôvéh, ni le temple 
malvéh. — Baudissin, Gesrhichte des altteslamentlichen 
Priesterthums, Leipzig, 1889, p. 50, s’appuyant sur Num., 
xvm, 2, 4, prétend que les Lévites, appelés à « s’ad
joindre » aux prêtres, ne devaient pas par là même leur 
vocation à leur naissance. Outre que cette conclusion 
pèche contre la logique, elle est condamnée par le texte 
biblique lui-même, où nous voyons Dieu présenter les 
Lévites à Aaron comme « ses frères, la tribu de Lévi, la 
race de son père ». L’auteur sacré marque simplement 
ici la supériorité des enfants d’Aaron sur les autres 
membres de la famille de Lévi, de même que la priorité 
de leur vocation et de leur consécration. Baudissin, 
ibid., p. 72, n’est pas plus heureux en expliquant l’hé
breu Levîîm  par « les attachés » ou « l’escorte de 
l'arche ». Etre attaché à l’arche ou former son escorte 
n’était pas le privilège exclusif des Lévites, les prêtres 
tenaient de plus près au symbole sacré. Accompagner 
l’arche ne fut, du reste, qu’une fonction transitoire. 
Après l’établissement des Hébreux dans le pays de Cha
naan, les anciens levîîm  étaient devenus des kôhanîm  
ou « prêtres ». Comment ce dernier nom n’aurait-il pas 
supplanté le premier, donnant ainsi naissance à la tribu 
des Kôhanîm  et au patriarche Kôhên plutôt qu’à celle 
des Levîîm  et au patriarche Lêvî?  — F. Hommel, A uf-  
sàtze und Abhandlungen, Munich, 1893, p. 30; Die alt- 
israelitische Ueberlieferung, Munich, 1897, p. 278, fait
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un rapprochement intéressant avec certaines inscrip
tions minéennes trouvées par Euting à el-Ola, au nord 
de Médine, et où il est question de personnes apparte
nant au Dieu Wadd, désignées sous le nom de lawi’u, 
féminin, la iv ïa t,,« prêtres, prêtresses. » Le rapport de 
ces mots avec l’hébreu lêvî est accepté par Mordtmann, 
Beitrâge zur minàischen Epigraphik, Weimar, 1893, 
p. 43, et Sayee, Early liistory o f the Hebrews, Londres, 
1897, p. 80. Mais en admettant que telle soit leur signi
fication exacte, leur emploi n ’est pas conforme à celui 
de lêvî. Si l’on peut dire : « le prêtre, la prêtresse de 
Wadd, » on ne trouve nulle part dans l’Ancien Testa
ment : « le lévi de Jehovah. » L’idée de « prêtre » est 
exclusivement représentée en hébreu par kôhên. S’il y 
a eu emprunt, c’est plutôt du côté des Minéens, em
prunt qui s’expliquerait par l’établissement de colonies 
israélites dans le pays. — Wellhausen, Prolegomena 
zur Geschichte lsraels, Berlin, 1899, p. 146, prétend que 
Lêvî est simplement le nom ethnique dérivé de Lé’dh 
(Vulgate : Lia). Tel est aussi le sentiment de Stade, 
Lea und Rahel, dans la Zeitschrift fu r  die alttesta- 
mentliche Wissenschaft, Giessen, t. i, 1881, p. 116.

II. O r i g i n e . — Il y a là, on le voit, bien des subtilités 
pour échapper à l’autorité de la tradition biblique. C’est 
pourtant la seule qui réponde aux exigences de l’his
toire. Il est certain qu’à l’origine il a existé une tribu 
distincte, du nom de Lévi. Nous en avons la preuve 
dans la Bénédiction de Jacob, Gen., x l i x , 5-7. où elle a 
sa place marquée parmi les descendants du patriarche, 
à côté de Siméon. Voici, d’après l’hébreu, la traduction 
de ce très ancien morceau poétique. Il est probable ce
pendant que le texte massorétique ne représente pas 
partout le texte primitif; de là certaines restitutions qu’il 
est permis de faire d’après les anciennes versions ou 
d’après des conjectures critiques. Cf. J. M. Lagrange, 
La prophétie de Jacob, dans la Revue biblique, Paris, 
t. vu, 1898, p. 525; C. J. Bail, The Book of Genesis in 
hebrew, Leipzig, 1896, p. '107.
f .  5. Siméon et Lévi sont frères,

Ils ont consommé la violence avec leurs ruses : 
ÿ. 6. Que mon âme n 'entre pas dans leur complot,

Que mon honneur ne s'unisse pas à leur coalition,
Car dans leur colère ils ont tué des hommes,
E t dans leur caprice ils ont énervé des taureaux. 

f .  7. Maudite soit leur colère, car elle a été violente,
E t leur fureur, car elle a  été inflexible.
Je  les diviserai dans Jacob,
Et je les disperserai dans Israël.

Il est clair que ce passage fait allusion au récit de 
Gen., xxxiv, 25-31, à la fourberie et à la cruauté de 
Siméon et de Lévi à l’égard des Sichémites. Voir L év i 1. 
C’est pour cela que, dans le premier vers, au lieu de 
’ahim , « frères, » on propose de lire ’ôhîm, « hyènes » 
(Bail) ou (f hurleurs » (Lagrange). Cf. Is., x i i i , 21. Des 
allusions semblables sont faites à propos de Ruben. Cf. 
Gen., x l i x , 4; xxxv, 22. On remarquera que, dans la 
Bénédiction, Lévi, représentant réel ou simplement idéal 
de la tribu, n’apparaît pas comme type de l’ordre sa
cerdotal. Par conséquent, ce n’était pas non plus comme 
ministres du culte que les Leviîm  portaient ce nom. 
Par là même aussi, puisque nous trouvons, dès les 
premiers temps de l’histoire d’Israël, une vraie tribu de 
Lévi, qui n’est pas envisagée comme la tribu sainte, 
nous en conclurons qu’elle existait comme tribu poli
tique, au même titre que les autres, et indépendam
ment de sa consécration au service divin.

Wellhausen et d’autres critiques admettent cette 
conclusion, mais prétendent qu’il est impossible de 
rattacher à cette tribu primitive celle des ministres sa
crés : la première aurait disparu de bonne heure, et la 
seconde, d’origine récente, aurait eu des débuts indé
pendants. Nous ne pouvons réfuter en détail ces asser
tions ni les raisons mises en avant. Qu’il nous suffise

de dire que la prétendue disparition est une supposi
tion gratuite, que l’histoire ne nous montre nulle part 
ces débuts indépendants dont on parle. Ce qu’il y a de 
certain, c’est que le Deutéronome, quelle que soit son 
origine, suppose la tribu de Lévi en possession univer
sellement reconnue des prérogatives sacerdotales, et que, 
dans la Bénédiction de Moïse, Deut., x x x i i i , 8-11, la 
tribu sacerdotale de Lévi est bien, comme dans la Bé
nédiction de Jacob, sœur de Ruben, de Juda et des autres, 
par conséquent identique à la tribu primitive. Voici, du 
reste, le passage de Deut., x x x i i i , 8-11; il nous appor
tera quelque lumière sur les origines de la famille lévi- 
tique : « Et [Moïse] dit à Lévi (c’est-à-dire au sujet de 
Lévi) :
ÿ. 8. Donne à Lévi (d’après l x x ) ton Tummim *

E t ton Urîm à  ton homme pieux,
Que tu as tenté à  Massa,
Que tu as jugé aux Eaux de Mériba ; 

ÿ . 9. Qui a  dit de son père
Et de sa m ère : Je  n ’y ai point égard ;
[Qui] n ’a pas considéré ses frères 
E t n ’a pas connu ses enfants.
Parce qu'ils ont observé tes commandements 
E t gardé ton alliance, 

f .  10. Ils enseigneront tes jugem ents à Jacob 
E t ta  loi à  Israël ;
Ils présenteront l’encens à tes narines,
Et l’holocauste sur ton autel. 

f .  11. Bénis, Jéhovah, sa fortune (ou sa force)
E t agrée l’œ uvre de ses m ains ;

• B rise les reins de ses adversaires
Et de ses ennem is, afin qu’ils ne puissent se lever contre lui. v

L’Urîm et le Tummîm représentent un des attributs du 
sacerdoce. Donner au peuple l’enseignement religieux, 
offrir l’encens et le sacrifice sont les principales fonctions 
du ministère sacré. Et tels sont les privilèges dont nous 
trouvons la tribu de Lévi déjà investie. Mais d’où lui 
vint cette prérogative? Elle la dut, non pas à un ache
minement graduel, comme on le prétend, mais à un 
choix spécial de Dieu, à une institution positive. Cf. 
Num., i, 50; ni, 3, 6, etc. Cependant la raison de sa 
vocation est clairement indiquée ici : ce fut sa fidé
lité envers Dieu. Quelle que soit, en effet, l’obscurité de- 
l’allusion par rapport à Massa et à Mériba (cf. Exod., x v i i , 
1-7; Num., xx, 1-13; x x v i i , 14), les paroles du f. 9 sont 
également l’écho d’un événement historique, raconté 
Exod., x x x i i , 21-29. Moïse, après l’incident du veau d’or, 
voulant châtier les coupables, s’écria : « A moi qui
conque est pour Jéhovah! » Les Lévites seuls entendi
rent cet appel. Armés de glaives, ils parcoururent le 
camp d’un bout à l’autre, frappant tous ceux qu’ils 
rencontraient, « frères, amis, parents, » c’est-à-dire sans 
ménagement, sans distinction de personnes. C’est ce 
que le poète sacré rappelle en disant qu’ils ne connurent 
ni père, ni mère, ni frères, ni enfants. Il n’a donc pas 
voulu par là exprimer un principe abstrait, c’est-à-dire 
le détachement habituel des Lévites, le renoncement 
aux liens les plus chers, mais un fait réel, qui a mis en 
relief leur attachement absolu à la cause de Jéhovah. 
Aussi est-ce ce jour-là qu’ils reçurent la promesse de l’in
vestiture des fonctions saintes. Ils avaient, par leur zèle, 
changé en bénédiction la malédiction qu’avait attirée sur 
eux la conduite criminelle de leur père. Il est permis 
peut-être de remonter plus haut dans l’histoire et d’ex
pliquer les aptitudes spéciales des enfants de Lévi au 
culte religieux. On a remarqué parmi eux plusieurs 
noms propres égyptiens ou renfermant un élément égyp
tien ; tels sont ceux de Phinéès (hébreu : Pînehâs), 
Exod., vi, 25; Num., xxv, 7; Phutiel (hébreu : P ûii’êl; 
cf.P ûlîfar), Exod., VI, 25, et celui de Moïse (MflSêh)- lui 
même. Il est donc possible que des familles influentes 
de la tribu soient entrées en rapport avec les Égyptiens, 
pendant leur séjour dans la vallée du Nil. L’homme de 
Dieu qui s’adresse au grand-prêtre Héli, rappelle que
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les ancêtres de celui-ci avaient été « les serviteurs de la 
maison de Pharaon », I Reg., il, 27, formule qui n’est 
jamais appliquée à Israël dans son ensemble. Sous le 
coup de l’aversion dont furent l’objet les fils de Lévi 
par suite du crime de Sichem, ils se tournèrent 
peut-être plus que les autres Israélites vers les habitants 
de l’Égypte et acquirent dans ce commerce une culture 
plus élevée, une certaine connaissance de la religion 
égyptienne, ce qui ne les empêcha pas d’être les ar
dents défenseurs de leurs traditions religieuses. « Ainsi 
Lévi se préparait à prendre la direction spirituelle des 
autres tribus. Lorsque, après les jours d’oppression, 
l’heure de la délivrance sonna, ce fut un lévite qui fut 
choisi pour sauver ses frères de la servitude et pour 
leur donner leur organisation religieuse, principe de 
leur unité et de leur future puissance. Les lévites fu
rent tous désignés pour remplir, au sein de la nation 
nouvelle, les fonctions de ministres du culte; ils restè
rent attachés au service de Jéhovah, dont ils avaient 
assuré le triomphe. Les analogies que l’on a signalées 
entre divers éléments des institutions rituelles des Hé
breux et des Égyptiens s’expliqueraient très bien par 
les circonstances que nous venons d’exposer. » A. van 
Hoonacker, Le sacerdoce lévitique, Londres et Louvain, 
•1899, p. 309.

III. D iv is io n  : Prêtres et Lévites. — La tribu de Lévi 
a compris de tout temps deux groupes distincts de mi
nistres sacrés : les prêtres et les lévites proprement dits. 
Les premiers appartenaient exclusivement à la famille 
d ’Aaron, les seconds se rattachaient aux autres descen
dants de Lévi. Voici, du reste, d’après Exod., vi, 16-25, 
un arbre généalogique qui fera mieux comprendre ce 
que nous dirons à ce sujet :

Lévi

1. Gerson, 2. Caath, 3. Mérari.

■1. Amram, 2. Isaar, 3. Hébrori, 4. Oziel.

1. Marie, 2. Aaron, 3. Moïse.

1. N adab, 2. Abiu, 3. Éléazar, 4. Itham ar. 1. Gersam , 2. Éiiézer.
I

Phinéès.

Le sacerdoce existait même avant la vocation de la 
tribu de Lévi. Déjà, au moment de l’exode, Aaron est 
associé à Moïse, dont il est le porte-voix. Exod., iv, 14. 
Là, il est appelé « le lévite », titre qui nous le repré
sente comme le chef de l’ordre lévitique. Plus tard il 
est convoqué par Dieu sur le Sinaï avec ses deux pre
miers fils, Nadab et Abiu, en compagnie de Moïse et des 
70 Anciens. Exod., xxiv, 1, 9. Si Nadab et Abiu se 
trouvent ici associés à leur père, c’est qu’ils sont con
sidérés comme partageant ses fonctions et sa dignité. 
Il est probable même que les na'ârê benê Yérâ’êl, « les 
jeunes gens » ou « les serviteurs des fils d’Israël », qui, 
en cette circonstance, f .  5, offrent les sacrifices, sont, 
non pas les fils aînés des familles ou en général « des 
jeunes gens », mais les ministres du culte constitués 
parmi les enfants d’Israël, regardés comme « les ser
viteurs du peuple » dans la célébration du service re
ligieux. Il est vrai qu’Aaron et ses fils ne sont pas en
core solennellement consacrés. Mais leur investiture 
solennelle, Exod., x x v i i i - x x i x , est motivée par l’insti
tution du sanctuaire et l’organisation des cérémonies 
qui devaient s’y accomplir; elle ne prouve pas qu’Aaron 
ne fut pas, avant sa consécration, attaché au service de 
Jéhovah. Le même motif s’applique au choix et à la 
consécration des Lévites,' destinés à être les aides des 
enfants d’Aaron.

Les deux groupes lévitiques étaient, comme nous le 
verrons, nettement distingués par leurs attributions, et

jamais la classe inférieure, quelle qu’ait été sa situa
tion à telle ou telle époque de l’histoire, n’a pu s’élever 
à la hauteur de l’autre et se confondre avec elle. Cepen
dant la communauté d’origine devait parfois occasionner 
une certaine obscurité, le mot lévite désignant, dans 
son acception générale, la tribu tout entière, et, dans 
son sens restreint, une catégorie spéciale de ministres 
sacrés. C’est pour cela que, dans quelques livres de 
l’Écriture, la distinction entre les deux ordres n’est pas 
aussi bien marquée que dans d’autres. Dans les Nombres, 
par. exemple, le titre de prêtre est réservé aux fils d’Aa
ron, Num., m , 3 ; x, 8; xvi, 37, 39, etc.; les lévites « leur 
sont donnés » comme ministres inférieurs, i i i , 6-10 ; ils 
ne peuvent toucher les vases du sanctuaire sous peine 
de mort, le soin de les envelopper pour le transport 
n’appartient qu’aux prêtres, iv, 15, 19, 20 ; Dieu dit à 
Aaron : « J’ai pris pour vous du milieu des enfants 
d’Israël les lévites vos frères, pour être un don à Jého
vah, afin qu’ils le servent dans le ministère du tabernacle ; 
mais toi et tes fils avec toi, gardez votre sacerdoce 
à l’égard de tout ce qui concerne l’autel, etc. », xvm, 
6, 7. Dans le Deutéronome, au contraire, le lévite, c’est 
le membre de la tribu de Lévi, sans détermination ulté
rieure et sans aucune notion d’infériorité; le prêtre, 
c’est le lévite en tant qu’investi du droit à l’exercice des 
fonctions saintes. Deut., x, 8, 9; xii, 12, 18, 19; xvm,
3-8. On trouve des expressions comme celle-ci : Kôhâ- 
n im  ha-leviyyîm, « les prêtres lévites, » Deut., xvm, 1; 
la Yulgate a mis la particule conjonctive, « les prêtres 
et les lévites, » mais ni le texte massorétique ni les Sep
tante ne la portent, ce qui est conforme à la termino
logie habituelle du Deutéronome. Il ne faudrait cepen
dant pas conclure de là que le Deutéronome ignore la 
distinction entre les fils d’Aaron et les autres membres 
de la tribu. On remarque, du reste, que, même dans 
les livres où la distinction est le plus clairement mar
quée, le mot lévite est parfois employé dans son sens 
général, sans détermination précise; ainsi Num., xxxv, 
2, 6, 8; Jos., xiv, 4; xxi, 8.

Les Paralipomènes présentent à la fois les deux carac
tères que nous venons de constater dans le Pentateuque. 
D’un côté, la ligne de démarcation est nettement tracée 
entre prêtres et lévites au point de vue de l’origine. 
Ceux-ci sont parfaitement distingués de ceux-là dans 
une énumération des douze tribus avec leurs chefs res
pectifs : « Les Lévites avaient pour chef Hasabias, fils 
de Camuel, et les Aaronides, Sadoc. » I Par., xxvn, 17. 
Il en est de même pour les attributions spéciales à 
chacun des deux groupes. Cf. I Par., vi, 48, 49 (hébreu, 
33, 34); xvi, 39, 40; xxm, 13, 28, 20, etc. Voir ce que 
nous disons plus bas : Fonctions. D’un autre côté cepen
dant, malgré ces titres distinctifs, les deux ordres sem
blent parfois se confondre sous la plume de l’auteur. 
Ainsi les Lévites sont aussi bien que les prêtres « saints, 
saints à Jéhovah », II Par., xxm, 6; xxxv, 3; ils exercent 
comme eux le ministère sacré (sdrêf) « devant l’arche, 
dans la maison de Jéhovah, envers Jéhovah lui-même ». 
I Par., xvi, 4, 37; xxvi, 12; xv, 2. Il semble, d’après 
I Par., ix, 32, que ce sont des lévites de la famille de 
Caath, non pas des Aaronides, qui doivent renouveler 
chaque semaine les pains de proposition, fonction que 
la Loi réservait aux prêtres. Les lévites et « les prêtres 
lévites » sont confondus, II Par., v, 4, comme « por
teurs de l’arche », du tabernacle, des meubles sacrés 
qu’ils introduisent dans le nouveau temple; cependant, 
au i .  7, ce sont les prêtres qui placent l’arche dans le 
saint des saints. Dans la description d’une Pâque solen
nelle, célébrée sous le règne d’Ézéchias, II Par., xxx, 
15, l’auteur, parlant des prêtres et des lévites, dit 
qu’ « ils offrirent des sacrifices dans la maison de Jého
vah ». Il ajoute plus loin, f .  22, que les lévites « man
gèrent durant la solennité, pendant sept jours, immo
lant des victimes pacifiques et louant Jéhovah le Dieu
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de leurs pères ». Déjà, dans le chapitre xxix, 4, 5, nous 
voyons les deux divisions du clergé traitées par le roi 
sur le même pied; et cependant les prêtres proprement 
dits, les fils d’Aaron, sont, au cours des cérémonies, 
plus d’une fois soigneusement distingués des simples 
lévites, >. 12-16, 21-25, 26. Cette sorte d’égalité entre 
prêtres et lévites s’explique par la situation élevée que 
ces derniers possédaient à l’époque préexilienne. En 
tout cas, ce que nous venons de dire suffit pour mon
trer que les différentes manières de parler, chez les au
teurs sacrés, tiennent à leurs points de vue différents 
ou à certaines conditions historiques, mais que la dis
tinction fondamentale entre Aaronides ou prêtres et 
lévites proprement dits n ’a jamais été méconnue.

Le tableau généalogique que nous avons donné plus 
haut montre l’origine commune et la distinction des 
deux groupes lévitiques. Aaron, le premier grand-prêtre, 
decendait de Lévi par Caath. Le sacerdoce fut hérédi
taire dans sa famille exclusivement. Ses deux fils aînés, 
Nadab et Abiu, que nous avons vus partager dès le dé
but son ministère et sa dignité, moururent frappés par 
la colère divine, comme il est raconté Lev., x, 1-2. 
Les prérogatives sacerdotales passèrent alors à leurs 
frères, Éléazar et Ithamar, et leurs descendants. Les 
fils d’Aaron furent donc divisés en deux branches prin
cipales, et, après la mort de celui-ci, ce fut Éléazar qui 
revêtit les insignes du souverain pontificat. Num., xx,
25-28. Éléazar eut pour successeur son fils Phinéès. 
Num., xxv, 11-13. Pour le reste, voir G r a n d - P r ê t r e , 
t .  i i i , col. 295. David partagea les deux branches sacer
dotales en 24 classes, dont 16 de la souche d’Éléazar, et 
8 de celle d’Ithamar. L'ordre de rang et de service fut 
déterminé entre ces classes par le sort. I Par., xxiv,
4-19. Les Lévites, de leur côté, se trouvèrent divisés dès 
l’origine en trois grandes familles, celle de Gerson, de 
Caath et de Mérari.

IV. F o n c t i o n s  e t  c o n s é c r a t i o n . — Les prêtres et les 
lévites, avons-nous dit, étaient nettement distingués par 
leurs attributions. Nous ne pouvons indiquer ici que 
d’une manière générale les fonctions sacerdotales. Pour 
les détails, voir P r ê t r e s . Aux prêtres seuls appartient 
le service de l’autel, oblation des sacrifices, offrandes 
et libations. Eux seuls peuvent entrer dans le taberna
cle, pour faire brûler l’encens sur l’autel des parfums, 
veiller au service de la table des pains de proposition, 
à l’entretien du chandelier d’or. Exod., xxx, 7, 20; 
Lev., xxiv, 2-9, etc. Leur mission près du peuple, 
dans ces fonctions mêmes, est de le réconcilier avec 
Dieu, de le bénir, de l’instruire dans la Loi, de le main
tenir dans la pureté légale. Lev., iv, v, x, 10, 11; xm, 
xiv ; Num., vi, 22-27. Un de leurs privilèges est l’usage 
des trompettes sacrées dans les circonstances solennelles. 
Num., x, 8. Ils doivent être exempts de certains défauts 
corporels, se purifier des souillures légales avant de 
remplir leur ministère et de manger les choses saintes. 
Lev., xxi, 16-23; x x i i , 2-7. Tous sont tenus de prati
quer les ablutions réglementaires, et de s’abstenir de 
boissons enivrantes chaque fois qu’ils doivent entrer 
dans le tabernacle. Exod., xxx, 19 ; Lev., x, 9.

Les lévites sont les gardiens du sanctuaire et les ser
viteurs des prêtres, auxquels ils sont absolument subor
donnés. Num., i, 50; i i i , 6-10. Leur exclusion des 
offices et des droits sacerdotaux est indiquée d’une ma
nière saisissante dans le récit de la révolte et du châti
ment de Coré, de Dathan et d’Abiron. Num., xvi, 1-35. 
Us sont offerts à Dieu par Aaron pour remplacer les pre
miers-nés d’Israël. Num., i i i , 12, 45; vin, 11, 13-19. Au 
désert, ils sont chargés du transport du tabernacle et 
de son mobilier. Les attributions de chaque famille sont 
énumérées d’une manière précise. Num., iv. Les fils de 
Caath, sous la conduite d’Éléazar, devaient porter les 
meubles sacrés, préalablement enveloppés par les prêtres 
en de précieuses couvertures. Les fils de Gerson, sous

la conduite d’Ithamar, avaient pour mission de porter 
les rideaux et les tentures du tabernacle. Les fils de 
Mérari, également soumis à Ithamar, portaient les plan
ches, les barres et les colonnes qui formaient la char
pente du tabernacle, les piquets et les cordages de l’en
ceinte du parvis. Sous David, nous trouvons les Lévites 
divisés en quatre classes : 1° les gardiens du matériel 
et du trésor de la maison de Dieu, I Par., xxm, 4; 
xxvi, 20-28 , 2° les magistrats et les juges, Sôterîm û-sô- 
fe tim , I Par., xxm, 4; xxvi, 29-32; 3” les portiers, 
I Par., xxm. 5; xxvi, 1-19; 4° les chantres. I Par., xxm. 
5 ; xxv. Ces derniers, à leur tour, étaient partagés en 
trois groupes, sous la direction de trois chefs de chœur : 
Asaph, des fils de Gerson, avec quatre sections; Éthan 
ou Idithun, des fils de Mérari, avec six sections; Hé- 
man, des fils de Caath, avec quatorze sections; ce qui 
faisait en tout vingt-quatre sections, dont chacune était 
divisée en douze familles, d’où 288 familles de chantres. 
I Par., xxv, 1-7. Voir C h a n t r e s  d u  T e m p l e , t. n, col. 556. 
La classe des portiers comprenait quatre groupes suivant 
les quatre points d’orientation du sanctuaire. Voir P o r 
t i e r s . II est probable que les « magistrats et juges » 
étaient divisés en six classes diversement dénommées à 
différentes époques suivant l’une ou l’autre des familles 
les plus éminentes. Voir C a a t h i t e s , t. I l ,  col. 3; G e r s o n , 
t. i i i , col. 214; M é r a r i . Les Lévites entraient en fonc
tions à l’âge de trente ans, d’après Num., iv, 3, 23, 30, 
à vingt-cinq ans, d’après Num., vm, 24 (les Septante 
portent 25,, dans tous les passages). Cet âge fut fixé par 
la constitution davidique à vingt ans. I Par., xxm, 24-28. 
Le service, cessait à cinquante ans. Toute la période des 
rois fut la plus brillante pour les lévites. Après l’exil, 
nous les trouvons chargés de la surveillance des travaux 
du nouveau temple. I Esd., m , 8-9. Us entourent Esdras 
pendant la lecture de la Loi, II Esd., vm, 4, 7, 9, et c’est 
dans leur bouche qu’est placée la confession qui précédé 
le renouvellement de l’alliance avec Dieu. II Esd., ix, 5. 
Us sont chargés, sous l’inspection d’un prêtre, de pro
céder au prélèvement des dîmes. II Esd., x, 37-38. Ce
pendant la classe des « magistrats et juges » disparait 
presque complètement dans les documents qui se rap
portent à cette époque du second temple.

Prêtres et lévites ne pouvaient entrer en fonctions 
sans une consécration spéciale, tant était grande la sain
teté de leur ministère. Et ici encore la différence des 
deux ordres est marquée par la différence des rites. 
Sans parler de la consécration du grand-prêtre, qui 
était la plus solennelle, celle des simples prêtres se 
composait essentiellement des cérémonies suivantes : 
purification corporelle, vêture, c’est-à-dire remise de la 
tunique de lin, de la ceinture et de.la mitre, remise des 
offrandes entre leurs mains, imposition des mains sur 
la victime, une sorte d’onction avec le sang d’un bélier 
sur l’extrémité de l’oreille droite, sur le pouce de la 
main droite et le pouce du pied droit, une aspersion avec 
un mélange de sang et d’huile sainte, enfin repas sacré. 
Cf. Exod., xxix, 1-37; Lev., vm, 1-36. Q uanta l'onction 
proprement dite, voir H u i l e , t. m, col. 776. — L’ordi
nation des lévites était beaucoup plus simple, comme la 
reconnaît lui-même le texte sacré. II Par., xxix, 34. La 
cérémonie préliminaire comprenait aussi la purifica
tion, c’est-à-dire une aspersion « d’eau de péché » ou 
symbolisant la rémission des péchés, puis purification 
du corps et des vêtements. Une double donation carac
térisait la consécration proprement dite : les lévites 
étaient donnés à Jéhovah par les enfants d’Israël, et 
Jéhovah de son côté les donnait aux prêtres. On dis
tingue quatre rites successifs : 1° Les princes du peuple 
imposaient les mains aux lévites, pour marquer qu’ils 
les substituaient aux premiers-nés que Dieu s’était ré
servés. 2" Le grand-prêtre les offrait à Dieu avec une 
cérémonie particulière que le texte hébreu exprime par 
les mots hêriif tenûfdh. Num., vm, II . Ilén if  signifie
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« agiter, balancer de côté et d’autre », et tenûfâh  est le 
nom donné à l’offrande ainsi présentée à Dieu. Cf. Exod., 
xxix, 24, 26; Lev., vu, 30, etc. 3° Les Lévites à leur tour 
mettaient les mains sur la tête des deux bœufs qu’on de
vait immoler. 4° Enfin ils étaient remis aux prêtres, dont 
ils devaient être les serviteurs. Num., vm, 5-19. On voit 
par ce rituel toute la distance qui les séparait des ministres 
de l’autel. Avaient-ils des insignes? La Loi ne renferme 
aucune disposition spéciale à ce sujet; son silence ferait 
plutôt croire que non. Cependant les Paralipomènes nous 
présentent les lévites préexiliens revêtus de la tunique 
blanche comme les prêtres. I Par., xv, 27; II Par., v, 12. 
Était-ce en raison du caractère exceptionnel de certaines 
solennités ? La situation élevée qu’ils avaient à cette époque 
les avait-elle conduits à cette sorte d’usurpation? On ne 
sait. Le fait est qu’après l’exil, ils n ’avaient plus d’uniforme 
distinctif. Dans le récit de la reconstruction du temple, 
I Esd., m , 10, on mentionne les ornements sacrés des 
prêtres, on ne parle pas de ceux des lévites. Josèphe, Ant. 
jud ., XX, ix, 6, rapporte que, sous le règne d’Agrippa, 
les lévites-chantres demandèrent et obtinrent l’autorisa
tion de porter aussi bien que les prêtres une robe blanche. 
Dans son mécontentement, il s’écrie : « Toutes ces mesures 
étaient contraires aux usages nationaux, dont la violation 
devait attirer sur les Juifs de si justes châtiments. »

V. D r o i t s  e t  p r i v i l è g e s . — La tribu de Lévi, consa
crée à Dieu, devait lui appartenir entièrement, sans 
souci des biens terrestres. Dieu seul était son héritage, 
Num., xvm, 20; mais, en retour, il lui cédait une partie 
de ses droits sur la terre d’Israël. Les familles sacerdo
tales et lévitiques n ’eurent donc point, comme les autres, 
de territoire propre et distinct dans le pays de Chanaan. 
Jos., x i i i , 14, 33. Elles vécurent disséminées, ayant pour 
séjour garanti et privilégié certaines villes déterminées. 
Jos., xxi. Voir L é v i t i q u e s  (V i l l e s ). Leur entretien tom
bait à la charge de la nation par là même qu’elles la re
présentaient auprès de Jéhovah. Des contributions de 
diverses natures étaient destinées soit aux membres de la 
tribu qui vivaient dispersés, soit à ceux qui étaient attachés 
au sanctuaire national pour l’exercice du ministère sacré. 
La dotation du clergé comprenait les revenus suivants :

1° La dîme. — La loi mosaïque plaçait dans la dîme la 
principale source de subsistance pour les prêtres et les 
lévites. Cf. Deut., xiv, 22-29. Voir Diiie, t. il, col. 1431.

2° Les premiers-nés et les prémices. — La même loi 
établit que les premiers-nés mâles des troupeaux appar
tiennent à Jéhovah et doivent lui être consacrés, que les 
prémices de tous les produits des champs doivent lui 
être données. Exod., x i i i , 11-16; xxm, 19; xxxiv, 19-20; 
Deut., xv, 19-23 ; xxvi, 1-10. Or, la part de la tribu de 
Lévi en Israël n’est autre que la part de Jéhovah. Num., 
xvm, 8-19; Deut., xvm, 1-2. Les ministres sacrés avaient 
donc un droit à prélever sur ces offrandes, mais en 
laissaient une partie aux donateurs pour leurs repas de 
fêtes. Voir P r e m i e r s - n é s  et P r é m i c e s .

3° Les sacrifices et les offrandes. — L’autel lui-même 
constituait pour les prêtres une source abondante de 
revenus. Nous savons, d’après Num., xvm, 9-10, que 
« les choses très saintes » étaient exclusivement réser
vées aux prêtres, et qu’elles devaient être consommées 
dans le lieu saint, par les seuls membres mâles des 
familles sacerdotales. Sous ce nom étaient comprises 
les viandes des victimes offertes pour le péché (hattâ't), 
dans les cas où ce qui restait après les parties consu
mées sur l’autel ne devait pas être brûlé, et les viandes 
des victimes offertes pour le délit ou la réparation ÇdSâm). 
Parmi ces mêmes choses était compté le sacrifice non 
sanglant (minl.iâh), c’est-à-dire l’offrande de farine fine 
avec de l’huile et de l’encens, ou de gâteaux sans levain 
pareillement trempés dans l’huile. Une partie était 
brûlée sur l’autel, le reste devait être consommé dans le 
lieu saint, par les prêtres. Lev., n, 1-11; Num., xv,
1-15. Tous les membres des familles sacerdotales, les

femmes comme les hommes, pouvaient prendre leur 
part de certaines offrandes, des prémices en particulier. 
Num., xvm, 11-19. Le Lévitique, vu, 29-34, détermine 
ce qui revient au prêtre des victimes pacifiques. Dans 
l’holocauste, le sacrificateur ne prélevait que la peau de 
l’animal. Lev., vu, 8. Voir O f f r a n d e s , S a c r i f i c e s .

4° Les choses consacrées à Dieu. — Dans la consécra
tion simple ou par vœu, il n’y avait point, semble-t-il, 
de bénéfice direct pour le prêtre ; les dons revenaient au 
sanctuaire. Mais, dans la consécration absolue ou liêrém, 
l’objet consacré, n’étant soumis à aucune condition de 
vente ou de rachat, appartenait à Jéhovah comme 
« chose très sainte ».Lev., x x v i i , 28. Or, d’après Lev., xxvn, 
21, cette chose revenait au prêtre : celui qui, après avoir 
consacré son champ, ne le rachète point et le vend 
malgré cela à un tiers, perdra son droit de rachat et son 
titre de propriété, de sorte qu’en l’année du jubilé, le 
champ, au lieu de lui revenir, sera considéré comme 
chose sainte de Jéhovah à l’instar d’un champ l}êrém, et 
par conséquent « passera en la possession du prêtre ». 
— Pour le privilège de l 'hérédité dans la tribu de Lévi, 
voir P r ê t r e s .

VI. H i s t o i r e . — 1° Du S inaï à la conquête de Cha
naan. — La tribu de Lévi, par sa consécration même, 
était séparée des autres tribus d’Israël ; aussi ne fut-elle 
pas comprise dans le dénombrement du peuple ou plutôt 
des guerriers, fait au Sinaï. Num., i, 47, 49; u , 33. 
Mais, comme les Lévites avaient été substitués aux pre
miers-nés, ils furent comptés d’après un autre système, 
c’est-à-dire depuis un mois et au-dessus, et non pas 
depuis la vingtième année, selon le mode de recense
ment adopté pour les hommes en état de porter les 
armes. Num., ni, 15. Si l’on se fût restreint à ne les 
prendre que depuis l’âge de vingt ans jusqu’à soixante, 
leur nombre n’aurait pu égaler, à beaucoup près, celui 
de tous les premiers-nés des autres tribus. On trouva 
7 500 Gersonites, 8 600 Caathites et 6 200 Mérarites, 
Num., ni, 22, 28, 34; au total 22 300. La Bible, cependant, 
Num., ni, 39, ne parle que de 22 000, ce qui tient sans 
doute à une erreur de transcription dans ce chiffre ou 
dans l’un des précédents. Dans les campements, la place 
des lévites et des prêtres était naturellement auprès du 
tabernacle : les fils de Gerson étaient à l’ouest, avec Élia- 
saph pour chef; ceux de Caath, au sud, ayant à leur tête 
Iîlisaphan ; ceux de Mérari, au nord, sous la direction de 
Suriel ; Moïse, Aaron et ses fils occupaient le côté orien
tal. Num., ni, 23-24,29-30, 35, 38. Pour porter les diver
ses parties du mobilier sacré, les Gersonites reçurent 
deux chars et quatre bœufs, et les Mérarites quatre 
chars et huit bœufs, le tout offert parles chefs des douze 
tribus. Les Caathites ne reçurent rien, parce que, en 
raison de la sainteté de leurs fardeaux, ils devaient les 
porter sur leurs épaules. Num., vu, 6-9. Pour convo
quer le peuple devant le tabernacle, pour réunir les 
chefs de la nation, pour annoncer la levée du camp et 
le départ, les prêtres faisaient retentir les trompettes 
sacrées. Il en était de même pour proclamer la guerre ou 
annoncer certaines solennités. Num., x, 3-10. Le privi
lège sacerdotal accordé à la famille d’Aaron fut pour un 
certain nombre de Lévites un objet de jalousie et une 
occasion de révolte. Le Caathite Coré fut le chef des 
mécontents. Le châtiment des rebelles fut terrible. 
Num., xvi, 1-35. Voir C o r é  3, t. n , col. 969. La verge 
fleurie d’Aaron confirma la dignité du grand-prêtre par 
un miracle. Num., x v i i . Plus tard, dans les steppes de 
Moab, Phinéès, fils d’Eléazar, vengea la gloire divine et 
l’honneur du peuple, indignement outragés, en perçant 
de son glaive deux coupables dont le crime arrachait 
des larmes aux Israélites fidèles. Num., xxv, 6-8. II 
reçut en récompense la promesse du souverain pontifi
cat pour lui et ses descendants. Num., xxv, 13. Il suc
céda, en effet, à Éléazar, et dans la suite, après une in
terruption momentanée, qui dura d’Héli à David, Sadoc,.
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issu de sa race, ceignit la tiare pontificale, qui resta dans 
la maison de Phinéès jusque vers la ruine de l’État 
juif. Au recensement qui fut fait dans les plaines de 
Moab, et d’après le même système qu’au Sinaï, les Lévites 
étaient au nombre de 23000, avec une augmentation de 
700. Num., xxvi, 57-62. Après la défaite des Madianites, 
ils reçurent leur part du butin. Num., xxxi, 30, 47. 
Cette première partie de leur histoire est ainsi marquée 
par leur vocation, leur consécration, leur zèle pour la 
gloire de Dieu, avec quelques défections, et l’accom
plissement de leurs fonctions dans le désert.

2° De la conquête de Chanaan à David. — La tribu de 
Lévi eut son rôle, dans la conquête de la Terre Promise, 
mais un rôle uniquement religieux. Les prêtres, portant 
l’arche d’alliance, se mirent à la tête du peuple pour tra
verser le Jourdain, et c’est au moment où leurs pieds 
touchèrent les eaux du fleuve que celles-ci se séparèrent 
pour livrer passage aux Israélites. Jos., nr, 15-17. C’est 
aussi au son de leurs trompettes sacrées et devant 
l’arche qu’ils avaient promenée autour de Jéricho, que 
les murailles de la ville tombèrent. Jos., vi, 4, 9, 20. 
Dans la grandiose cérémonie qui eut lieu dans la vallée 
de Sichem, pour la prise solennelle de possession de la 
Terre Sainte, la tribu de Lévi se trouvait sur le Garizim 
pour les bénédictions. Deut., x x v i i , 12. Les prêtres et 
l’arche sainte se tenaient au milieu des deux groupes 
de tribus, entre le Garizim et l’Hébal, et des membres 
de la famille lévitique, probablement des prêtres, pronon
cèrent les bénédictions et les malédictions. Deut., x x v i i , 
14; Jos., v i i i , 33. Au moment du partage du pays chana- 
néen, la tribu de Lévi demanda, par l’intermédiaire de 
ses chefs, à être mise en possession des villes qui lui 
avaient été promises. Jos., xxi, 1, 3.

Une fois installée dans ces villes, quelle fut sa situa
tion? L’histoire fait à peine mention d’elle pendant la 
période des Juges, et les récits qu’elle nous donne sont 
plutôt de nature à dérouter nos idées. On connaît les 
aventures du lévite Jonathan, qui loue ses services à 
un riche Éphraïmite, Michas, et se fait prêtre d’une 
idole dans un sanctuaire domestique, puis, quittant son 
maître, s’en va avec les Danites à Laïs, où il établit un 
sacerdoce idolàtrique. Jud., x v i i , xvm. Ces aventures 
ont servi de prétexte aux théories dont nous parlions en 
commençant, relatives aux débuts de l’organisation du 
sacerdoce chez les Hébreux. La Bible nous dit que Jona
than était « un jeune homme de Bethléhem de Juda, 
de la fam ille  (miSpahat) de Juda ». Jud., x v i i , 7. Donc, 
concluent certains critiques, il était de la tribu de Juda 
et lévite de profession, d’où il suit que la tribu de Lévi 
s’est constituée artificiellement. Nous répondons sim
plement qu’il était de la tribu de Juda, mais non pas de 
la race de Juda, puisqu’il était « fils de Gersam, fils de 
Moïse », Jud., x v i i i , 30; il n’était pas originaire de 
Bethléhem, puisqu’il y était en étranger (gêr) ou en 
simple résidence. Jud., x v i i , 7. Wellhausen, Prolego- 
mena, p. 130, croit rem arquer une énorme différence 
entre la position d’Héli et celle de Jonathan. Le pre
mier représente un sacerdoce indépendant; le second, 
lévite nomade, est pris à gages par le propriétaire d’un 
sanctuaire privé; celui-ci nous offre sans doute le type 
de ce qui se pratiquait en règle générale, celui-là repré
sente l’exception. Pourquoi? « Un sacerdoce indépendant 
ne pouvait prendre pied qu’auprès d’un sanctuaire con
sidérable et public; celui de Silo semble avoir été seul 
de cette espèce ; les autres sanctuaires dont l’histoire fait 
mention étaient des propriétés privées. » Il est sûr que 
le sanctuaire de Silo était le seul où pût se pratiquer le 
culte officiel par le ‘ministère ordinaire des prêtres. Il 
y avait d’autres endroits où Ton pouvait, où Ton devait 
même invoquer le nom de Jéhovah et répandre en son 
honneur, sur l’autel de terre ou de pierre brute, le 
sang des animaux qu’on immolait, Exod., xx, 24, 25, 
mais les prêtres n’avaient pas à intervenir dans ces

actes du culte populaire. Le contact avec les populations 
chananéennes amena un certain affaiblissement de l’unité 
religieuse. Peu à peu les dieux étrangers prirent place à 
côté de Jéhovah, et, à côté de son sanctuaire, on vit 
s’élever les bdmôt, développement abusif des autels po
pulaires. Les lévites, dispersés dans le pays, vinrent 
chercher là l’emploi de leurs prérogatives avec la consi
dération qui s’y attachait, et en même temps les res- 

| sources que leur exclusion du partage du territoire et 
l’insuffisance des revenus de la maison de Jéhovah ne 
leur permettaient pas de se procurer autrement. H ne 
s’agit donc point ici de règle générale et d’exception, 
mais plutôt de régulier et d’irrégulier. Les prêtres de 
Silo devaient réaliser aux yeux du peuple le type le plus 
élevé et le plus pur du sacerdoce israélite. Van Hoonacker, 
Le sacerdoce lévitique, p. 228, à qui nous empruntons 
ces pensées, conclut justement : e II nous semble que 
les prêtres de Nob avaient plus de titres à se faire valoir 
devant Israël comme « types de la règle » que le lévite 
nomade Jonathan. » Aussi, tandis que les Danites emmè
nent Jonathqn avec eux sans trop de façon, nous voyons 
les sicaires de Saül, saisis de respect devant Achimélech 
et ses collègues, se refuser à exécuter les ordres du roi 
et à servir sa vengeance en les massacrant. I Reg.,xxn,17.

3° De David à la captivité. — Les livres des Parali- 
pomènes sont les seuls documents où nous trouvions 
de nombreux détails sur la tribu de Lévi, pendant la 
période de la royauté. Les livres de Samuel et des Rois 
ont surtout pour objet d’exposer la suite des événements 
politiques qui marquèrent la vie de la nation, sans 
préoccupation des institutions liturgiques. Le côté reli
gieux se résume pour eux dans la fidélité d’Israël 
envers Jéhovah ou sa défection, dans les prérogatives 
du Temple de Jérusalem. Les prêtres semblent plutôt 
appelés sur la scène par leurs relations avec tel héros 
ou tel fait historique. L’histoire d’Héli et de ses fils, qui 
jette pourtant un certain jour sur la vie intime du 
sanctuaire, sert d’introduction à celle de Samuel et par 
là à celle de Saül. Les prêtres de Nob ne forment qu’un 
épisode dans le récit des rivalités entre Saül et David. 
Abiathar et Sadoc n’apparaissent que. dans le rôle qu’ils 
remplissent près de David et de Salomon. Joïada a pour 
mission de renverser Athalie et d’élever Joas sur le 
trône. On observe le même silence chez les prophètes. 
S’ils parlent assez souvent des cérémonies du culte, 
c’est pour protester contre les manifestations purement 
extérieures de la piété, qui ne sont rien sans la vertu et 
la fidélité aux lois de la justice. Ils considèrent plutôt 
le prêtre d’une manière abstraite, au point de vue de sa 
situation morale vis-à-vis du peuple. Les Paralipomènes, 
au contraire, s’appliquent à montrer en toute occasion 
le rôle glorieux du clergé. On peut voir, en particulier, 
la différence des deux récits concernant le transport de 
l’arche sainte à Jérusalem, sous David. IIR eg.,vi; IP ar., 
xv-xvi. Les mêmes documents nous révèlent, comme 
nous l’avons déjà dit, l’importance et le prestige que les 
lévites acquirent sous le premier temple. Le fait s’explique 
par l’organisation nouvelle du service religieux, organi
sation qui associa ceux-ci d’une manière plus régulière 
et plus intime aux prêtres proprement dits. II s’explique 
encore par l’opposition que le schisme établit entre les 
droits légitimes et exclusifs de la famille lévitique tout 
entière et l’usurpation des ministres que Jéroboam 
plaça à la tête de ses sanctuaires officiels. Ceux-ci 
« n’étaient point des fils de Lévi », III Reg., xii, 31, et 
cette violation des prérogatives sacerdotales ne fit que 
mettre en relief l’origine et les aptitudes de la tribu de 
Lévi, et la distinction entre ministres de premier et de 
second rang, sans s’effacer jamais complètement, s’atté
nua beaucoup.

A ces considérations générales il nous suffît d’ajouter 
quelques détails particuliers. David, avant d’organiser 
les lévites, en fit faire le recensement, et en trouva
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88 000 à partir de 30 ans et au-dessus. I Par., xxm, 3. 
Nous savons comment il répartit leurs fonctions. Ils fu
rent chargés de la musique et du chant, de la garde 
du temple, de ses portes et de ses trésors. I Par., xxv- 
xxvi. Au moment du schisme, ils furent, comme les 
prêtres, chassés du royaume d’Israël et contraints d’aban
donner leurs possessions ; ils vinrent se réfugier en 
Juda et à Jérusalem. II Par., xi, 13-14. Peut-être Jéro
boam les punissait-il de ne pas accepter, comme la plu
part de ses autres sujets, le culte sacrilège qu’il avait 
imposé au nouveau royaume. Josaphat, voulant répandre 
l’instruction religieuse parmi le peuple, constitua une 
commission composée de cinq princes, deux prêtres et 
huit ou neuf lévites pour aller dans tout le royaume en
seigner la Loi. II Par., x v i i , 7-9. Prêtres et lévites eurent 
leur rôle dans le plan de Joïada pour faire monter Joas 
sur le trône. II Par., xxm, 5-8. [Voir J o ïa d a  2 ,  t. i i i , 
col 1593. Ils eurent plus naturellement encore leur part 
dans les réformes religieuses d’Ézéchias et de Josias. 
II Par., xxix-xxxi, xxxiv, xxxv. Voir É z é c h i a s , t. n, 
col. 2141; J o s i a s  1, t. i i i , col. 1679.

4° De la captivité à la ruine du Temple. — La situa
tion des Lévites changea pendant l’exil ; elle se trouva 
amoindrie, ou plutôt elle fut ramenée aux termes de la 
Loi, à ce qu’elle était avant les privilèges de l’époque 
royale. Les ministres inférieurs furent, comme les 
prêtres, obligés de chercher leur subsistance ailleurs 
que dans les revenus du Temple. Mais, au moment de 
la restauration, les premiers ne se trouvèrent plus dans 
les mêmes conditions que les seconds. Ceux-ci allaient 
naturellement avant les autres vivre de l’autel. Les Lé
vites pouvaient craindre que, dans les misères qui de
vaient suivre le rapatriement, leurs intérêts ne fussent 
sacrifiés à ceux des prêtres, et l’avenir, nous le verrons, 
justifia leurs appréhensions. On comprend donc que 
beaucoup d’entre eux aient hésité à reprendre le che
min de la Judée et qu’un petit nombre seulement ait 
consenti à revenir. I Esd., vm, 15-19.Autant les prêtres 
mirent d’empressement, autant les lévites en mirent 
peu, comme il est facile de le constater par les listes 
officielles du retour. I Esd., il, 36-42; II Esd., vil, 39-
46. Pendant les deux premiers siècles de la restauration, 
ceux-ci occupèrent une position moins élevée sans doute 
qu’avant la captivité, mais beaucoup plus importante 
que celle à laquelle nous les verrons réduits à la fin de 
l’histoire juive. Ils eurent leur part dans la reconstruc
tion et la dédicace du temple, I Esd., m, 8-12 ; V I, 15-20, 
dans la reconstruction et la consécration solennelle des 
murs de Jérusalem. II Esd., m , 17; x i i , 27-42. La ville 
sainte comptait parmi ses habitants 284 lévites et 
chantres, et 172 portiers ; les autres s’établirent dans les 
cités de Juda. II Esd., xi, 15-19, 36. Il est probable que 
les prescriptions relatives au paiement de la dîme ne 
furent par toujours fidèlement observées. La mesure 
votée par la grande assemblée sous Néhémie, II Esd., 
x, 37-39, avait pour objet de remettre la Loi en vigueur, 
sous ce rapport. Mais, aussitôt après le départ du gou
verneur juif, les abus recommencèrent. Néhémie le 
constata à son retour : « Je reconnus, dit-il, que les 
parts des lévites n’avaient pas été données et que les 
lévites et les chantres, chargés du ministère, s’étaient 
retirés chacun dans sa terre. » II Esd., xm, 10. Il est à 
présumer que ces irrégularités avaient profité aux 
prêtres, que Malachie, i, 7-13; il, 1-10, accuse d’ava
rice, de spéculation sordide, d’attachement excessif à 
leurs intérêts matériels, au mépris de la Loi et des 
égards dus à leurs frères. Néhémie s’attacha à préserver 
les lévites de nouvelles injustices, II Esd., xm, 11-13, 
mais leur abstention significative au moment où Esdras 
revint en Judée montre le peu d’attraits qu’avait pour 
eux Jérusalem. Cette attitude ne fit qu’aggraver la situa
tion des ministres inférieurs, contre lesquels on exploita 
la prétendue intelligence de leurs frères. Les prêtres

accaparèrent les fonctions pour accaparer les revenus et 
réduisirent progressivement le rôle et le prestige des 
lévites.

Durant les deux ou trois derniers siècles de l’État juif, 
nous ne trouvons nulle part vestige d’un rôle quelcon
que que les lévites, comme tels, auraient rempli dans les 
affaires publiques, dans l’exercice de la justice, dans 
l’enseignement de la Loi. A la différence des prêtres, 
dont l’influence était très grande, ils semblent n’avoir pas 
eu d’occupation en dehors du Temple. Cet abaissement 
nous explique pourquoi leur nom ne parait pas une 
seule fois dans les deux livres des Machabées, où pour
tant l’occasion ne manquait pas de les mettre en scène, 
à côté des prêtres très souvent cités. Il n’est question 
d’eux ni à propos de la restauration du Temple sous 
Judas Machabée, I Mach., iv, 36-58, ni dans le récit de 
la découverte du feu sacré par Néhémie. II Mach., i, 
18-36. Dans les Évangiles, où les prêtres et les scribes 
occupent une si grande place, ils ne sont mentionnés 
que deux fois ; Luc., x, 32; Joa., i, 19. Bien que formant 
un corps distinct dans la tribu lévitique, ils n ’étaient 
pas représentés dans le Sanhédrin, qui comprenait les 
trois classes des prêtres, des scribes et des anciens du 
peuple. La Mischna suppose en plusieurs endroits qu’ils 
ne recevaient plus la dime. Josèphe, de son côté, ne pa
raît pas se douter que, selon le précepte formel de la 
Loi, la dîme devait être donnée directement aux lévites 
par le peuple. Dans les passages où il touche à ce sujet, 
il ne parle que des prêtres comme bénéficiaires de ce 
tribut. A nt. jud ., XX, viii, 8; ix, 2; Vita, 12, 15; cf. 
Heb., vu, 5. D’autre part, il laisse de côté les Lévites là 
où il n’eût pas manqué de les mettre en scène, s’ils 
avaient encore eu une situation analogue à celle qu’ils 
possédaient sous le premier temple. Cf. A nt. jud ., XI, 
iv, 5; Cont. App., II, 21, 23. — Ainsi finit dans l’obscurité 
cette branche de la tribu de Lévi, que nous avons sur-, 
tout cherché à mettre en relief, sans perdre de vue la 
branche sacerdotale. Dans son ensemble, la tribu que 
nous avons suivie depuis son origine jusqu’à sa fin eut 
au sein du peuple israélite un rôle des plus importants, 
mais qu’il nous est impossible d’apprécier ici, en dehors 
d’une histoire détaillée du sacerdoce. Chacune des autres 
tribus a eu son caractère particulier, sa part plus ou 
moins grande dans les événements nationaux, celle-ci a 
eu une place de choix dans le plan divin, dans la vie 
d’un peuple dont les destinées ont été surtout reli
gieuses. Comme les autres, elle a eu ses vicissitudes, ses 
gloires et ses défections, mais, en somme, elle a été 
l’âme de cette nation choisie, dont la raison d’être dans 
l’antiquité a été de rendre au vrai Dieu le culte qui lui 
est dû. Dispersée au milieu de ses frères, elle y a main
tenu l’unité, dont le châtiment et l’épreuve n ’ont fait 
que resserrer les liens. Le sacrifice et la prière, qui 
furent son [unique apanage, ont mis à son front une 
auréole dont l’éclat illumine toute l’histoire d’Israël.

VIL B i b l i o g r a p h i e . — J. Lightfoot, Ministerium  
Templi quale erat tempore nostri Salvatoris, dans ses 
Opéra, Rotterdam, 1686, t. i, p. 671-758; G. Carpzov, 
Apparatus historico-criticus antiquitatum  sacri codi- 
cis, Francfort et Leipzig, 1748; H. Graf, Zur Geschichte 
des Stam m es Levi, dans Merx, Archiv fü r  wissen- 
schaftliche Erforschung des A lten Testamentes, t. i, 
1867-1869, p. 68-106, 208-236; S. J. Curtiss, The Levitical 
Priests, a contribution to the criticism o f the Penla- 
teuch, Édimbourg et Leipzig, 1877 ; W. Baudissin, Die 
Geschichte des alltestamentlichen Priesterthums unter- 
suchl, Leipzig, 1889; Id., Priests and Levites, dans J. 
Ilastings, Diclionary o f the Bible, Édimbourg, 1898-1902, 
t. iv, p. 67-97 ; J. Benzinger, Hebràische Archâologie, 
Fribourg-en-Brisgau, '1894, p. 405-428; AV. Nowaek, 
Lehrbuch der hebràischen Archâologie, Fribourg-en- 
Brisgau, 1894, t. il, p. 87-130; E. Schürer, Geschichte des 
jüdischen Volkes im  Zeitaller Jesu Christi, Leipzig,
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t. il, 1898, p. 214-299 ; A. van Hoonacker, Le sacerdoce 
lévitique dans la Loi et dans l’histoire des Hébreux, 
Louvain, 1899; Fr. von Hummelauer, Bas vormosaische 
Priesterthum in  Israël, Fribourg-en-Brisgau, 1899.

A. L e g e n d r e .
3 .  L É V I (Aeuiç), nom de l’apôtre et évangéliste saint 

Matthieu dans Marc., il, 14; Luc., v, 27,29. Voir Matthieu.

4 .  L É V I (Aeui), fils de Melchi et père de Mathat, un 
des ancêtres de Notre-Seigneur, nommé le quatrième 
dans la généalogie de saint Luc, ni, 24.

5 . L É V I (Aeui), fils de Siméon et père de Mathat, an
cêtre de Notre-Seigneur, nommé le trente-deuxième 
dans la généalogie ascendante de Jésus-Christ en saint 
Luc, III, 29.

/  LÉ V IA TH A N  (hébreu : livyâtân), nom qui désigne 
des animaux divers dans l’Ancien Testament. Gesenius, 
Thésaurus, p. 747, fait dériver ce mot de livyâh, « cou
ronne, guirlande, » avec la terminaison adjective ân, 
et lui attribue la signification d’animal sinueux, qui se 
roule en spirales. D’autres lexicographes lui donnent 
pour étymologie livyâh et {ân, « monstre tortueux. » — 
On le lit six fois dans la Bible hébraïque. Les Septante 
l’ont rendu cinq fois par Spàxtov et une, Job, ni, 8, par 
piy® xî)toc. La Vulgate a conservé le nom de Léviathan 
dans Job, m , 8 ; XL, 20; Is., x x v i i , 4 (deux fois); elle l’a 
traduit par draco, Ps. l x x i i i  ( l x x i v ) ,  14; cm (civ), 26, la 
traduction de ces deux derniers passages étant faite di
rectement sur le grec des Septante. Dans ces six pas
sages, le mot livyâtân est employé dans trois sens diffé
rents. — 1° Il désigne le crocodile dans Job, XL, 2 0 - x i .i , 25 
(hébreu, x l ,  2 5 - x l i , 26). Voir C r o c o d i l e ,  t .  i i ,  col. 1120. 
Livyâtân (draco) a aussi la signification de crocodile dans 
le Psaume l x x i v , 14, mais ce grand saurien qui habite 
les eaux du Nil est en cet endroit l’emblème du pha
raon d’Égypte. Cf. Is., l i ,  9; Ezech., xxix, 3. — 2» Dans 
le Ps. cm (civ), 26, livyâtân  est dit d’un monstre ma
rin  « qui se joue dans les flots », c’est-à-dire la ba
leine, d’après plusieurs exégètes ; la grande et vaste mer 
nommée ÿ. 25, est la Méditerranée. — Isaïe, xxvii, 1, 
pour annoncer la chute du roi de Babylone, dit : « En 
ce jour, Jéhovah frappera de son glaive dur, grand et 
fort le léviathan, serpent (nâhâS) fuyant, le léviathan, 
serpent (ndhds) tortueux, et il tuera le monstre qui est 
dans la mer. » Léviathan est ici un cétacé, emblème du 
roi de Babylone, et le mot nâhdS ne doit pas s’entendre 
d’un serpent proprement dit, mais d’un grand poisson 
dont les mouvements onduleux ressemblent à ceux du 
serpent. — 3° Enfin, Léviathan, dans Job, ni, 8, est, 
d’après plusieurs commentateurs, la constellation du 
Dragon. Frz. Delitzsch, Das Buch Job, 1864, p. 52. Cf. 
D r a g o n ,  t. il, col. 1505. D’autres pensent, au contraire, 
que léviathan doit s’entendre aussi du crocodile dans ce 
passage. Voir II. Zsehokke, Das Buch Job, 1875, p. 19; 
J. Knabenbauer, Comment, in Job, 1886, p. 62. j

LÉ V IR A T , loi hébraïque qui, par dérogation à la 
prohibition des mariages entre beau-frère et belle-sœur, 
Lev., xvm, 16; xx, 21, autorisait et même obligeait 
jusqu’à un certain point un beau-frère à épouser sa 
belle-sœur, quand celle-ci avait été laissée veuve sans 
enfants. Le beau-frère qui se trouvait dans ce cas parti
culier portait le nom de ydbâm . La loi qui le concer
nait a reçu, dans nos langues modernes, le nom de 
lévirat, tiré du mot lalin levir, qui signifie beau-frère.

1° A l’époque patriarcale. — La première application 
de la coutume du lévirat est très antérieure à Moïse. 
L’un des fils de Jacob, Juda, avait pour fils Her, Onan 
et Séla. Il maria l’ainé, lier, à Thamar. Après la mort 
prématurée de Her, Juda dit à son second fds, Onan : 
« Va à la femme de ton frère, et comme ydbâm  épouse-

la, pour susciter une postérité à ton frère. » Onan, sachant 
que cette postérité ne serait pas pour lui, trahit son devoir 
de ydbâm  et mourut comme son aîné. L’obligation d’épou
ser Thamar passait à Séla. Juda, prétextant que celui-ci 
était encore trop jeune, et espérant peut-être que Tha
mar trouverait un autre époux, lui dit d’attendre dans 
la maison de son père. C’est alors que Thamar, frustrée 
dans ses droits, Gen., xxxvm, 26, s’arrangea pour obte
nir criminellement de Juda lui-même la postérité qu’elle 
désirait. Gen., xxxvm, 6-11. Dans ce récit, le lévirat 
apparaît à l’état de coutume obligatoire dans le pays de 
Chanaan, et l’obligation en est reconnue par Juda lui- 
même, qui dit de Thamar, après son inceste : « Elle est 
moins coupable que moi, puisque je ne l’ai pas donnée 
à mon fils Séla. » Gen., xxxvm, 26. Cette coutume 
n’était pas particulière aux Chananéens. On l’a constatée 
chez d’anciens peuples d’Italie, Diodore de Sicile, xn, 18, 
chez les Arabes, les Indiens, les Perses, les Mongols, les 
Éthiopiens, les Druses, les Gallas d’Abyssinie, les Cau
casiens, etc. Cf. Winer, Bibl. Realwôrterbuch, Leipzig, 
1838, t. i i , p. 23; Fr. de Hummelauer, In  Deuteron., 
Paris, 1901, p. 417. Le lévirat avait pour but évident d’as
surer une descendance au frère aîné mort prématuré
ment, afin que le nom de celui qui était arrivé à l’âge 
d’homme et avait déjà contracté mariage ne se perdît pas. 
Par le fait même, l’héritage du défunt, au lieu de passer 
à des collatéraux, était assuré à la descendance directe 
que lui procurait le lévirat. Enfin, l’exemple consigné 
dans la Genèse montre, qu’à défaut du second frère, 
c’était au troisième et aux suivants qu’incombait le 
devoir d’épouser la veuve. La chose était encore ainsi 
comprise au temps de Notre-Seigneur, puisque les saddu- 
céens lui proposent l’exemple de sept frères épousant 
successivement la même femme. Matth., x x i i , 23-27; 
Marc., xn , 18-23; Luc., xx, 27-32.

2° Dans la loi mosaïque. — Moïse inséra dans sa 
législation la loi du lévirat. Cette loi, qui n’apparaît que 
dans le Deutéronome, n’a dû être promulguée que sur 
la fin du séjour au désert, peu avant l’entrée du peuple 
d’Israël dans ce pays de Chanaan où le lévirat était en 
usage depuis si longtemps. Rien ne permet d’affirmer 
que cette coutume ait été en vigueur parmi les Hébreux 
durant leur séjour en Égypte. Il est probable que si le 
lévirat avait été pratiqué alors, Moïse en aurait rappelé 
la loi dès le commencement du séjour au désert, en 
même temps que celles qui règlent les mariages. 
Lev., xvm, 1-25. La loi mosaïque suppose des frères 
habitant ensemble, par conséquent des frères du même 
père, puisque entre des frères de même mère mais de 
pères différents il n’y a communauté ni d’héritage, ni 
d’habitation. Si l’aîné meurt sans enfant, selon l’hébreu : 
« sans fils, » bên ’ên-lô, tandis que les Septante disent : 
« sans descendance, » et la Vulgate : « sans enfants, » 
la veuve ne peut épouser un étranger ; le frère du défunt 
doit la prendre en qualité de ydbâm, et le premier-né 
de cette union porte le nom et reçoit l’héritage de celui 
qui n’est plus. 11 arrivait pour l’ordinaire que le second 
frère n’était pas encore marié au moment où l’aîné mou
rait sans laisser d’enfant. La loi, qui tolère la bigamie, 
ne dit rien du cas où le second frère était déjà marié 
quand mourait l’aîné. La veuve ne pouvait donc accep
ter en mariage un autre que son beau-frère ; par contre, 
celui-ci pouvait se soustraire à l’obligation d’un pareil 
mariage. La veuve le citait alors devant les anciens, qui 
devaient chercher à le persuader. S’ils n’y réussissaient 
pas, la veuve s’approchait de lui en présence des anciens, 
lui ôtait son soutier du pied, lui crachait au visage, ou 
peut-être simplement crachait devant lui, et disait : 
« Ainsi en arrivera-t-il de l’homme qui ne relève pas la 
maison de son frère. » La maison de celui qui avait 
refusé d’être ydbânt était désormais appelée en Israël : 
bêt hâlû? han-nd'al, « maison de celui qui a quitté son 
soulier. » Deut., xxv, 5-10. Se laisser ôter son soulier,
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c’était renoncer à un droit, se rendre incapable de mettre 
le pied sur un héritage, de même que jeter son soulier 
sur un pays, c’était s’en emparer. Ps. lx  (lix), 10. La 
veuve crachait ensuite, pour signifier que le beau-frère, 
par son refus, devenait souverainement méprisable. Voir 
t. il, col. 1099. Il suit de là que le mariage avec la veuve 
s’imposait au yâbâm  comme un devoir de haute conve
nance et presque de justice à l’égard de l’aîné ; s’il se 
refusait à le remplir, malgré les admonestations des an
ciens, il était disqualifié aux yeux de ses concitoyens.

3° Le cas de Ruth. — Le livre de Ruth, iv, 1-3, montre 
en action les formalités prescrites pour le refus ou l’ac
ceptation du lévirat. Voir Booz, t. i, col. 1851. Booz était 
parent d’Élimélech, beau-père de Ruth, la Moabite veuve 
elle-même, qu’il désirait épouser. Il se rend donc à la 
porte de la ville, où arrive de son côté un autre parent 
plus rapproché de Ruth. Là, devant dix anciens, il pro
pose à ce dernier le droit de préemption pour un 
champ que possédait leur « frère » commun, c’est-à- 
dire leur parent, et que Noémi, veuve d’Élimélech, vou
lait vendre. Le parent rapproché consent à acheter le 
champ, mais quand Rooz lui fait observer qu’il devra 
aussi épouser Ruth, l’héritière, pour relever le nom de 
son mari défunt, Mahalon, fils d’Élimélech, il se désiste, 
par crainte des inconvénients qu’il croit voir à ce ma
riage. Lui-même alors ôte son soulier, en signe de dé
sistement, et Booz conclut solennellement le contrat en 
présence des anciens. Il résulte de cet exemple que, si 
les frères avaient à épouser la veuve de leur aîné défunt, 
l’obligation était étendue, à défaut de frères, aux parents 
les plus proches. Mais alors l’obligation s’imposait sans 
doute moins impérieusement. De fait, ce n’est pas Ruth, 
mais Booz qui règle l’affaire avec le parent plus rapproché. 
L’acquisition du champ et le mariage avec Ruth semblent 
constituer pour ce dernier un droit plutôt qu’un devoir; 
il y renonce volontairement et ôte lui-même son soulier, 
sans que la veuve le lui retire, comme le prescrivait la 
loi du Deutéronome, xxv, 9. D’ailleurs, dans le livre de 
Ruth, iv, 7, l’abandon du soulier est formellement indi
qué comme le signe extérieur d’un contrat de vente ou 
d’échange passé devant les anciens; ce signe n’est pas 
considéré comme caractéristique de la renonciation au 
lévirat. Cf. Sagittarius, De nudipedalibus veterum, 3, 
dans le Thésaurus d’Ugolini, t. xxix; Rosenmüller, Das 
alte und das neue Morgenland, Leipzig, 1818, t. m , p. 70. 
Josèphe, A nt. jud ., V, ix, 4, complète le récit en disant 
que, sur l’invitation de Booz, Ruth retira le soulier de 
son parent et lui cracha au visage. L’historien se mé
prend visiblement en introduisant dans le récit des traits 
empruntés à la législation, mais non nécessairement 
applicables au cas de Ruth. — A part l’allusion des saddu- 
céens dans l’Évangile, il n’est plus question du lévirat 
dans la Sainte Écriture. Néanmoins la loi en dut être 
fréquemment appliquée dans le cours des âges. On estime 
qu’elle intervient trois fois dans la série des ancêtres du 
Sauveur, et c’est ainsi qu’on explique les différences qui 
existent entre les deux listes généalogiques de saint 
Matthieu et de saint Luc. Voir Généalogie de Jésus- 
Christ, t. iii , col. 170, etCornely, Introd. in  lib. N. T., 
Paris, 1886, t. m , p. 198-200.

4° A l’époque évangélique. — La loi du lévirat était 
toujours en vigueur à cette époque. Le commentaire 
de cette loi fait l’objet du traité Jebamoth de la Mischna. 
Voici ce que les docteurs juifs avaient réglé à ce sujet. 
Le yâbâm  ne pouvait épouser la veuve que trois mois 
au moins après la mort du premier mari, afin qu’on pût 
au préalable constater qu’elle n’était pas enceinte. 
Le mariage était même alors précédé des fiançailles, en 
présence de deux témoins, et moyennant la tradition 
d’une pièce d’au moins un prutah, de la valeur du 
lenvôv, Luc., xii, 59, c’est-à-dire d’à peu près un cen
time. Si le parent se refusait au mariage, la veuve pro
cédait à son égard comme il est prescrit au Deutéro

nome, xxv, 5-10. Les juges avaient d’ailleurs donné au 
yâbâm  une consultation préalable pour l’exhorter soit 
à accepter soit à refuser le mariage. On avait un soulier 
tout préparé, dans des conditions spéciales, pour le 
mettre au pied du refusant. La veuve devait être à jeun 
pour l’accomplissement de la formalité officielle ; on 
avait même réglé la quantité de salive qu’elle devait 
émettre, quantité suffisante pour qu’on pût l’apercevoir 
à terre. Les juges criaient ensuite par trois fois : hâlûs 
han-nâ'al, « dépouillé de son soulier, » à celui qui n’ac
ceptait pas le mariage, et ils lui délivraient un certificat 
constatant le fait. Le yâbâm  dépouillé de son soulier 
pouvait ensuite se marier comme il l’entendait ; la veuve 
abandonnée par lui recouvrait aussi sa liberté, sans 
pouvoir cependant épouser un prêtre. Si elle épousait 
un autre homme, avant la renonciation du yâbâm , elle 
était passible de la flagellation, ainsi que son mari, et 
celui-ci devait la renvoyer avec une lettre de divorce. 
Le grand-prêtre, d’après la loi, Lev., xxi, 13, 14, ne 
pouvait épouser qu’une vierge; il était donc par là même 
exempté de l’obligation du lévirat. Le premier fils qui 
naissait du mariage contracté en vertu du lévirat, pre
nait le nom du défunt, lui succédait dans ses biens et 
continuait sa race. Il est à remarquer pourtant qu’Obed 
est traité comme fils de Booz, et non comme fils de 
Mahalon. Ruth, iv, 21, 22; Matth., i, 5. La cause en est 
probablement que Booz n’était pas frère, mais seulement 
cousin de Mahalon. Les docteurs décidaient encore que 
dans le cas où il se trouvait plusieurs veuves, un frère 
n ’en avait qu’une à épouser, que l’obligation passait du 
plus âgé au puîné, que cette nouvelle union entraînait 
les mêmes empêchements matrimoniaux avec les pa
rents de la veuve qu’une union normale, mais que 
l’obligation du lévirat n’existait qu’entre parents unis à 
un degré qui prohibait le mariage. Cf. Yebamoth, n, 3 ,8 ; 
iv, 5, 7, 10; x, 1, 3.

5° Cas où le défunt ne laissait que des filles. — Comme 
il a été dit plus haut, la loi suppose que le défunt n’a 
pas laissé de fils, bên. Il suivrait de là en rigueur que, 
s’il ne laissait que des filles, le lévirat s’imposait. Pour
tant les filles pouvaient être héritières, Num., xxxvi, 1-12, 
et le lévirat eût été d’une application bien difficile si 
les frères puînés se trouvaient déjà mariés au moment 
de la mort d’un aîné ne laissant que des filles, ou s’il y 
avait trop grande disproportion d’âge entre eux et la 
veuve. Il est clair que le frère déjà marié était exempt 
du lévirat, autrement la loi eût prescrit la bigamie, au 
lieu de la tolérer simplement. D’après Josèphe, Ant. jud-, 
V, ix, 4, le parent de Ruth refuse le mariage parce qu’il 
a déjà femme et enfants. Il est à croire que, dans le 
texte de la loi, le mot bên est à prendre dans le sens 
large. C’est ce que font les Septante : <ntép|j.a, « descen
dance; » la Vulgate : absque liberis, « sans enfants, » 
et Josèphe, A nt. jud ., IV, vm, 23 : fexvoç, « sans en
fant. » Dans l’exemple cité par les sadducéens, le dé
funt laisse la veuve [lï] sjymv <ritépji.a, « sans descendance, » 
Matth., xxii, 25; Marc., x ii, 20, « -exvoç, « sans enfant. » 
Luc., xx, 29. D’après l’interprétation juive, la loi du lévi
rat ne s’appliquait donc pas si, à défaut de fils, le défunt 
laissait une ou plusieurs filles. — Cf. Benary, De Hebræo- 
rum  leviratu, Berlin, 1835; Redslob, Die Leviratsehe 
bei den Hebràem, Leipzig, 1836; Iken, Antiquitates 
hebraicæ, Brème, 1741, p. 504-507. H. Lesètre.

LÉVITES, voir Lévi 2, col. 203.

LÉV IT IQ U E , troisième livre du Pentateuque. Voir 
P entateuque.

LÉV IT IQ U E S (V IL L E S ), villes assignées aux prêtres 
et aux lévites comme lieu d’habitation dans les différentes 
tribus d’Israël. Num., xxxv, 1-8; Jos., xx i; I Par., VI, 
54-81. Voir Lévi (Tribu de), col. 207.
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I. N o m s  e t  g r o u p e s . — Ces villes étaient au nombre 
de 48. Num., xxxv, 7. Deux documents parallèles nous 
en ont conservé la liste, Jos., xxi, et I Par., vi, 54-81. 
Malgré des variantes et certaines lacunes dans les Para- 
lipomènes, nous avons, au fond, identité de renseigne
ments dans les deux endroits. Voici par familles lévi- 
tiques et par tribus la nomenclature de ces villes :

1. fils DE caath . — Cette ligne se divisait en deux 
branches :

1° Aaronides ou prêtres. — Ceux-ci eurent dans les 
deux tribus de :

A) Juda et Siméon. — 1. H ébron (hébreu : Jlébrôn; 
Septante : Xsgpcàv), Jos., xxi, i l  ; I Par., VI, 57 (hébreu, 
40, 42), aujourd’hui El-Khalîl, au sud de la Palestine, 
dans la montagne de Juda; Voir Hébron 8, t. m, 
col. 554.

2. Lobna (hébreu : Libnâh; Septante, Codex Vati- 
canus : Aîjrvdi; Codex Alexandrinus : Asëvcé, Jos., xxi, 
13; Vat. et Alex. : Aoëvà, 1 Par., vi, 57 [hébreu, 42], 
appelée aussi Labana, Jos., xv, 42, et Lebna, Jos., x, 
29-32 ; x ii ,  15. L’emplacement est inconnu, mais devait 
se trouver dans les environs de Beit-Djibrin.

3. J é th e r  (hébreu : Yattir ; Septante, Vat. : AiXc&p, 
transposition fautive; Alex. : ’IsOsp, Jos., xxi, 14; Vat. : 
’Is60xp; Alex. : ’II0sp, I Par., vi, 58 [hébreu, 43], actuelle
ment Khirbet 'A ttîr , au sud A'El-Khalîl, sur la frontière 
de Juda et de Siméon. Voir J è t h é r  6, t. m , col. 1519.

4. Esthémo (hébreu : ’EStemôa' ; Septante, Vat. : Tsu.a ; 
Alex. : ’E<70£p.to, Jos., xxi, 14; Vat. et Alex. : ’E<70ccp.cà, 
I Par., vi, 57 [hébreu, 42], appelée ailleurs Istemo, Jos., 
xv, 50; Eslhamo, I Reg., xxx, 28, et justement identifiée 
avec Es-Semu'a, au nord-est de la précédente. Voir 
Esthémo, t. n, col. 1972.

5. Holon (hébreu : Hôlôn, Jos., xxi, 15; Ililèn, 
I Par., vi, 58 [hébreu, 43] ; Septante, Vat. : FeXXâ ; Alex., 
’QXwv, Jos., XXI, 15; Vat. ,-SeXvâ; Alex. : NyjXmv, I Par., 
vi, 58 [hébreu, 43; Septante, 57], appelée aussi Hélon, 
I Par., VI, 58, et Olon, Jos., xv, 51. Inconnue. Voir 
H élon 2, t. m, col. 586.

6. Dabir (hébreu : Debîr; Septante ; AocSetp), égale
ment appelée Cariathsenna, Jos., xv, 49, et Cariath- 
Sépher, Jos., xv, 15, peut vraisemblablement être placée 
à Edh-Dhâheriyéh, au sud-ouest d’Hébron. Voir Dabir 2, 
t. il, col. 1197.

7. Ain (hébreu : 'A în; Septante, Vat. .- ’Aa i; Alex. : 
’Aïv), Jos., xxi, 17; Asan (hébreu : 'A sân ; Septante : 
’Ao-àv), d’après I Par., VI, 59 (hébreu, 44). Position incer
taine. Voir Aïn 2, t. i, col. 315, et Asan, t. i, col. 1055.

8. Jé ta  (hébreu : Yuttdli; Septante : Tara), omise 
dans la liste des Paralipomènes. C’est aujourd’hui le 
village de Yulta, situé au sud d’Hébron. Voir t. III, 
col. 1517.

9. Bethsam ès, Jos., xxi, 16; B ethsém ès, I Par., vi, 59 
(hébreu, 44) (hébreu : Bêf-SéméS; Septante ; BatSaajx-j;, 
jos., xxi, 16; I Par., vi, 59 [hébreu, 44]; Alex. : BéOuapiç, 
Jos., xxi, 16), actuellement A ïn  Schems, sur la limite de 
Juda et de Dan. Voir B e t h s a m è s  1, t. i, col. 1732.

B) Benjamin. — 10. Gabaon (hébreu : Gib'on; Sep
tante : Paëawv), omis dans la liste des Paralipomènes, 
correspond au village d 'El-Djib, au nord-ouest de Jéru
salem (t. m, col. 15).

11. Gabaé, Jos., xxi, 17; Gabée, I Par., vi, 60 (héb., 
45) (hébreu : Géba'; Septante, Vat. : Fa6é0, Jos., xxi, 
17; ràëa i, I Par., vi, 60: Alex. : Paëée, Jos., xxi, 17;
I Par., vi, 60), appelée aussi Gabaa, 1 Reg., xiv, 5, au
jourd’hui Djéba', au nord nord-est de Jérusalem. Voir 
Gabaa 2, t. m, col. 3.

12. A nathoth  (hébreu ; 'Ândtôt; Septante : ’Avoc0cà0) 
=  'Anâta, au nord-est de Jérusalem. Voir Anathoth 3, 
t. i, col. 550.

13. Almon (hébreu ; 'A lm ôn; Septante, Vat. : 
râgaX a; Alex. : ’AXfj.civ), Jos., xxi, 18; Alm ath (hébreu : 
'A llém éf; Septante, Vat.:  raXIgeO; Alex. : PaXi]|i.e0),

I Par., vi, 60 (hébreu, 45) =  Khirbet A lm îêt, près 
d’A nd ta , vers le nord-est. Voir Almath 2, t. i, col. 397.

2° Lévites.
C) Tribu d’É phraïm . — 14. Sichem  (hébreu : Se- 

kém ; Septante : Su^ép.), Jos., xxi, 21; I Par., vi, 67 
(hébreu, 52), aujourd’hui Naplouse.

15. Gazer (hébreu : Gézér; Septante, Vat. : FaÇccpdc, 
Alex. : râÇep, Jos., xxi, 21; Vat. : TaCep, I Par., vi, 67 
[52])= T ell Djézer, au sud-est de Ramléh. Voir Gazer 1, 
t. m, col. 126.

16. Cibsaïm (hébreu : Qibçaîm; Septante, Vat. : 
omis; Alex. .-Kaêaastp), Jos.,xxi, 22 ; Jecm aam  (hébreu : 
Yoqme'dm : Septante, Vat. : Ixaâp; Alex. : Iexpaàv), 
1 Par., vi, 68 (53). Il y a peut-être ici une faute de co
piste produite par la confusion de certaines lettres, t. n, 
col. 749. En tout cas, la ville est inconnue. Voir cepen
dant Jecmaam 2, t. i i i ,  col. 1212.

17. Bethoron (hébreu : Bêf ffôrôn; Septante, Bcu- 
Owpcàv) — Beit 'Ur et-talita ou el-fôqâ, sur la frontière 
d’Ephraïm et de Benjamin (t. i, col. 1699).

D) Tribu de Dan. — 18. Elthécon (hébreu: ’Élteqê’; 
Septante, Vat. : 'EXy.caOac'fj.; Alex. .*’EX0sxa>), omise dans 
la liste des Paralipomènes (t. il, col. 1707). Cette ville 
est aussi appelée Êlthécé, Jos., xix, 44 (t. u , col. 1706), 
mais n ’a pu jusqu’ici être identifiée.

19. Gabathon (hébreu : Gibbepôn; Septante, Vat. : 
FeOeSocv; Alex. : Faë£0«v), omise dans les Paralipo
mènes, appelée ailleurs Gebbéthon, Jos., xix, 44, peut- 
être actuellement Qibbiyéh, à l’est de Ludd. Voir Geb
béthon, t. m , col. 142.

20. Aïalon (hébreu : ’Ayyâlôn; Septante, Vat. : AlXiiv; 
Alex. : ’IccXmv), Jos., xx i,_24  ; Hélon (hébreu : ’A yydlôn; 
Septante, V al.: ’EyXâjr; A lex., ’HXmv), I Par., vi, 69(54). 
Le premier nom est le vrai et subsiste encore dans ce
lui de Ydlô, village situé un peu au nord de la route de 
Jaffa à Jérusalem. Voir Aïalon 1, t. n, col. 296.

21. Gethrem m on (hébreu : G at-Bimniôn; Septante, 
Vat. : rE0epEp.p.à>v ; Alex. : re0pEp.fj.civ, Jos., xxi, 24; 
Vat. : reOwpiiv; Alex. : rè0pep.[j.wv, I Par., vi, 69 [54]). 
Inconnue. Voir Gethremmon 1, t. ni, col. 229.

E) Demi-tribu occidentale de Manassé. — 22. Tha- 
nach (hébreu : Ta'ndk; Septante, Vat. : Tavàyj Alex. : 
©aavàyj, Jos., xxi, 25; A ner (hébreu : 'Ânêr; Septante, 
Vat. : ’Apàp; Alex. : ’Evv]p), I Par., vi, 70 (55). Il y a 
probablement ici une corruption de mot ou un faute de 
copiste. Voir Aner 2, t. i, col. 575. Thanach a subsisté 
jusqu’à nos jours sous le même nom de Ta'annûk, au 
nord-ouest de Djenîn.

23. Gethrem m on (hébreu : Gat-Rim m ôn; Septante, 
Vat. : ’Iega0dc; A lex .:  BaiOaoc), Jos., xxi, 25; Balaam 
(hébreu : BU 'dm ; Septante, Vat. : omis ; Alex. : ’lgXaâfx), 
I Par., vi, 70(55). Il est probable que Gethremmon est 
une répétition fautive du même nom propre mentionné 
au verset précédent. D’autre part, on pense, d’après la 
leçon des Septante, ’lsëccOcc, ’legXarfcp., que Balaam est 
identique à Jéblaam  (hébreu : Yble'dm), aujourd’hui 
Khirbet Bel'améh, à deux kilomètres au sud de Djenîn. 
Voir Gethremmon 2, t. m, col. 229.

il. F i l s  DE g e r s o n .  — F) Demi-tribu orientale de 
Manassé. — 24. Gaulon (hébreu : Goldn; Septante, 
Vat. : FauXciv; Alex. : r«Xccv, Jos., xxi, 27; Vat. : 
FwXav; Alex. : FavXciv, I Par., vi, 71 [56]), aujourd’hui 
Sahem  el-Djaûlân, au delà du Jourdain, à la hauteur du 
lac de Tibériade, sur Vouadi esch-Schéféil. Voir Gau
lon , t. i i i ,  col. 116.

25. Bosra (hébreu : Be'eSterâli; Septante, Vat. : 
Boaopâ; Alex. : BEsOâpa), Jos., xxi, 27; A staro th  (hé
breu^ : 'ASfârôt; Septante, Vat. : ’A^pciO ; Alex. : 
Pa(j.ci>0), I Par., vi, 71 (56). Plus probablement Asta- 
roth, actuellement Tell el-Asch'ari ou Tell 'AStara, au 
sud-est et au nord-est de Sahem  el-Djaûldn. Voir 
B osra 2, t. i, col. 1860.

G) Tribu d ’Issachar. — 26. Césion (hébreu : Qisyôn,
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Septante, Vat. : Kenrwv ; Alex. : Kscuwv), Jos., xxi,28 : 
Cédés (hébreu : Qédéë ; Septante, Vat. : KsSs; ; Alex. : 
KISss), I Par., vi, 72 (57). A quel nom donner la pré
férence ? On ne sait. Césion n’est pas connue. Cédés est 
identifiée avec Tell A bu Qudéis, dans la plaine d’Esdre- 
lon, au sud-est à’El-Ledjdjûn. Voir Cédés 3, t. n, col. 369.

27. D abereth (hébreu : Dâberat, Jos., xxi, 28; Do- 
brat, I Par., vi, 57 [72]; Septante, Vat. : Aeggoi ; A lex .:  
AsêpâO, Jos., xxi, 28; Vat. : Aegepei, I Par., vi, 72) =  
Debûriyéh, à l’ouest etau  pied du Thabor (t.n , col. 1195).

28. Ja ram o th  (hébreu : Yarm ât; Septante, Vat. : 
'Pep.p.â0; Alex. : ’Ispp.w6), Jos., xxi, 29; Ram oth (hé
breu : R â’m ôt; Septante, 'Pajj.ô>0), I Par., vi, 73 (58). 
Les deux noms ne diffèrent que par la forme; la ville 
est inconnue. Voir Jaramoth, t. ni, col. 1128.

29. Engannim  (hébreu : 'Ên-G annim ; Septante : 
ILifri Ypagp-arav), Jos., xxi, 29; Anem (hébreu : 'Â nêm ; 
Septante : Alvâv), Par., VI, 73 (58). Le dernier nom est 
probablement une contraction du premier. Engannim 
s’appelle aujourd’hui Djénin, au sud de la plaine 
d’Esdrelon. Voir Engannim 2, t. il, col. 1802.

H) Tribu d’Aser. — 30. M asal (hébreu : MiS'dl, Jos., 
xxi, 30; MâSàl, I Par., VI, 59 [74]; Septante, Vat. : 
BacréXlâ; Alex. : MaaaâX, Jos., xxi, 30; Vat. : Maaa-â ; 
Alex. : Maa-à), I Par., VI, 74), peut-être Khirbet Misi- 
liyéh, au nord A'Athlit.

31. Abdon (hébreu : 'Abdôn; Septante, Vat. : AaggiJv; 
Alex. : ’AëSo&v, Jos., xxi, 30; Vat. : ’Agapâ ; Alex. : 
’AgSiov, I Par., vi, 74 [59] =  Khirbet ’Abdéh, au nord- 
est d’Ez-Zîb. Voir Abdon 5, t. i, col. 25.

32. H elcath  (hébreu : Jfélqdf; Septante : Vat. : 
XsXxâx; Alex. : 0e).xdi0), Jos., xxi, 31; Hucac (hébreu : 
Hîtqôq; Septante, Vat. : T/.iv.; Alex. : 'Iaxdcx), I Par., 
vi, 75 (60), appelée aussi Halcath, Jos., xix, 25, aujour
d’hui Yerka, au nord-est de Saint Jean-d’Acre. Voir 
H alcath, t. iii, col. 403.

33. Rohob (hébreu : Rehôb., Septante, Vat. : 'P a ig  ; 
Alex. : 'Potôg, Jos., xxi, 31; Vat. : 'Powg, 1 Par., vi, 
75 [60]), peut-être Tell er-Rahib.

I) Tribu de Nephthali. — 34. Cédés en Galilée (hé
breu : QédéS bag-Gâlîl ; Septante : KctSe;, KéSeç Iv TÎj 
raXiXaîa) a subsisté jusqu’à nos jours sous le même 
nom de Qadès ou Qédès, au nord-ouest du lac Mérom 
ou Bahr el-Hùléh. Voir C é d é s  1, t. n , col. 360.

35. H am m oth Dor (hébreu : Jfam m ôt Dô’r ;  Sep
tante, Vat. : Nep.p.â0; Alex. : ’Ep.a6Sa>p), Jos., xxi, 32; 
Ham on (hébreu : ffan im ôn; Septante : Vat. : Xag.068 ; 
Alex. : Xasnàv), I Par., vi, 76 (61). Les deux mots se 
rattachent à la même_ racine et représentent la même 
ville appelée ailleurs Em ath, Jos., xix, 35, aujourd’hui 
la localité A’E l-H am m dm , voisine de Tibériade (t. iii, 
col. 408).

36. C arthan (hébreu : Qartân; Septante, Vat. : 
0ejjip.Mv ; Alex. : NoEp-p-oiv), Jos., xxi, 32; C ariathaïm  
(hébreu : Q iryâtaîm ; Septante : Kapia6ai>), I Par., 
vi, 76 (61). C’est je même nom, malgré la différence de 
forme; la ville est inconnue. Voir C arthan, t. ii, 
col. 324.

m . f i l s  de mëbari. — J) Tribu de Zabulon. — 37. 
Jecnam  (hébreu : Yoqne'dm; Septante, Vat. : Maàv; 
Alex. : ’Exvàg.), omise dans la liste des Paralipomènes. 
Elle est appelée aussi Jachanan, Jos., xii, 22, et Jéco- 
nam , Jos., xix, 11. On a cherché à l’identifier avec 
Tell el-Qaimûn, à la pointe sud du Carmel, position 
douteuse. Voir Jéconam, t. m , col. 1213.

38. Cartha (hébreu : Qartâh; Septante, Val. : Kdtêv]ç; 
Alex. : Kap0dt), omise dans les Paralipomènes. Inconnue. 
Voir C artha, t. ii ,  col. 324.

39. Damna (hébreu : D im nâh; Septante, Vat. : omis 
ou remplacé par SeXXà; Alex. : Aotfzvà), Jos., xxi, 35; 
Remmono (hébreu : R im m ônô : Septante, Vat. : 'Psp.- 
(j.mv), I Par,, vi, 77 (62). La vraie forme du nom est 
probablement R im m ono  ou Rim m ôndh, dont Dimnâh

ne serait qu’une lecture fautive. Dans ce cas, la ville 
serait actuellement représentée par Rum m anéh, village 
situé au nord de Nazareth. Voir D a m n a , t. n, col. 1231.

40. Naalol (hébreu : Nahâlol; Septante, Vat. : omis; 
Alex. : NaaXwX), Jos., xxi, 35; Thabor (hébreu : Tdbôr; 
Septante, Vat. : 0ayj;£ià; Alex. : ©ccggjp), I Par., VI, 
77 (62). Le premier nom est identifié par plusieurs 
auteurs avec Ma'lûl, à l’est-sud-est de Sem ûniyéh. On 
ne sait au juste ce que représente le second. Voir 
T h a b o r .

K) Tribu de Ruben. — 41. Bosor (hébreu : Béçér; 
Septante : Boaop). Jos., xx, 8; I Par., vi, 78. Plusieurs 
l’identifient avec Qsûr el-Beschéir, au sud-ouest de 
Dhibàn. Voir B o s o r  1, t. i, col. 1856.

42. Jaser (hébreu: Yahçdh; Septante: ’la ^ p ) , Jos., 
xxi, 36; Jassa (hébreu: Yahçâ h ; Septante : ’Iaaâ), I Par., 
vi, 78 (63). Ce dernier nom est le vrai. Inconnue, malgré 
de nombreuses hypothèses. Voir J a s a , t. m , col. 1138.

43. Jethson (hébreu : Qedêmôt; Septante, Vat. : 
Aexp.wv; Alex. : TeSaïov), Jos., X X I, 36; Cadémoth 
(hébreu : Qedêmôt; Septante, V at.: KaSap.tôç; Alex. : 
Kap.?)6m6, sans doute pour Ka8vip.w0), I Par., VI, 79 (64). 
Jethson est fautif, comme on le voit d’après l’hébreu; 
Cadémoth est inconnue. Voir J e t h s o n , t. m , col. 1523.

44. Mephaath (hébreu : M êfd'at; Septante, Vat. : 
Macpà ; Alex. .'Maa-cpà, Jos., xxi, 37 ; Vat. :MaeçXâ ; Alex. : 
<Ê>aà0, I Par., vi, 79 [64]). Inconnue.

L) Tribu de Cad. — 45. Ramoth en Galaad (hébreu : 
Rdm ôt bag-Gil'âd; Septante : 'Pa(juî>0 Iv xv) TaXctaS, 
Jos., xxi, 38; Vat. : 'Pap.p.à>v ; A lex. : lPap.o)0 PaXaàë, 
I Par., vi, 80 [65]). Position incertaine; peut-être Es- 
Salt.

46. Manaïm (hébreu : M ahânaim : Septante, Vat. : 
Ilairsiv; Alex. : Mavaig, Jos., X X I, 38; Vat. : Maavac0; 
Alex. : Maavaip., I Par., V I, 80 [65]. Peut-être Mahnéh, 
au nord du Nahr ez-Zerqa.

47. Hésébon (hébreu : HéSbôn; Septante : ’Eijsgüiv), 
aujourd’hui Hesbân, au nord du mont Nébo (t. m, 
col. 657).

48. Jazer (hébreu : Ya'zér; Septante : 'Iai^p), Jos., 
X X I, 39; Jézer (hébreu Ya'âzér; Septante, Vat. : raÇép; 
Alex. : r«Çvip), I Par., vi, 81 (66), probablement Khirbet 
Sûr, à l’ouest d 'A m m an  (t. n i, col. 1150).

Comme on le voit, les deux documents se suivent 
d’assez près. Celui des Paralipomènes a des lacunes : 
six noms sont tombés de la liste, bien que l’énuméra- 
tion relative à chacun des groupes renferme les mêmes 
chiffres que le livre de Josué, c’est-à-dire treize villes pour 
les prêtres, I Par., vi, 60; dix pour les Lévites Caathites, 
f .  61; treize pour les Gersonites, f .  62; douze pour les 
Mérarites, f .  63. Les différences de noms s’expliquent 
soit par la confusion de certaines lettres, soit par la cor
ruption ou la contraction du mot, soit par une répétition 
fautive; dans quelques cas seulement, le choix est diffi
cile entre les deux textes. La version des Septante 
n’apporte que peu de secours. La Vulgate suit générale
ment bien l’hébreu ; on se demande cependant pour
quoi elle a mis Hélon au lieu de Aïalon, f .  69; Jethson 
pour Cadémoth, Jos., xxi, 36; Jaser pour Jassa, Jos., 
xxi, 36; de même Misor, Jos., xxi, 36, est une addition 
fautive. — Parmi les villes lévitiques sont comprises 
les six villes de refuge : trois à l’ouest du Jourdain, 
c’est-à-dire Hébron, Sichem  et Cédés de Nephthali ; trois 
à l’est, Bosor, Ramoth Gaalad et Gaulon. Jos., xx,
7. 8. — On remarquera enfin comment on avait réservé 
aux prêtres la proximité de Jérusalem. Jos., xxi, 13-19.

IL D i s p o s i t i o n s  l é g a l e s . — C’est le livre des 
Nombres, xxxv, 1-8, qui renferme les prescriptions lé
gales concernant les villes lévitiques. Nous y voyons 
d’abord, f .  3, qu’elles n’étaient pas données à la tribu 
de Lévi comme un territoire, mais aux lévites comme 
lieu A’habitation, et non à titre de propriété; ils n’en 
étaient même pas les seuls habitants. Cependant l’ex
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clusion du partage de la Terre Promise n’entraînait 
pas pour eux l’incapacité de posséder des immeubles. 
Le Lévitique, xxv, 32-34, suppose que, dans leurs villes, 
ils possèdent des maisons, lesquelles, venant à être 
aliénées, pourront toujours être rachetées; sinon, elles 
reviendront à  leurs anciens propriétaires en l’année du 
jubilé. Les pâturages qui leurs sont concédés dans le 
voisinage ne pourront jamais être aliénés; ils ont une 
affectation spéciale d’ordre public. Quant au mode 
d’établissement des Lévites, il est permis de croire, 
d’après les données de la loi, qu’il leur était réservé des 
quartiers plus ou moins étendus suivant leurs besoins 
et les ressources des localités. — Le même texte, f .  3-5, 
délimite ensuite strictement l’étendue des pâturages 
qui leur étaient accordés dans la banlieue des villes. On 
comptait d’abord « depuis le mur de la cité vers le 
dehors, tout autour », c’est-à-dire dans la direction des 
quatre points cardinaux, une ligne de 1000 coudées 
(525 mètres). Puis, à l’est, au midi, à l’ouest et au nord, 
on mesurait perpendiculairement à cette ligne une 
autre de 2000 coudées, ce qui déterminait comme 
quatre terrains rectangulaires, destinés aux troupeaux 
des Lévites. Tel est du moins le sens qu’il faut attribuer 
aux 4 et 5, et que le diagramme suivant aidera à com
prendre.

N

O

i 1 0 0 0  c.

1 0 0 0  c.

V ille .

2 0 0 0  c. 6

1
S

Enfin, après avoir fixé le nombre des villes lévitiques, 
c’est-à-dire 48, dont 6 de refuge, f .  6-7, la Loi définit, 
f .  8, que la part à céder par les différentes tribus 
pour la demeure des Lévites sera en proportion de l’im
portance du territoire de chacune. Malgré cela, il est fa
cile de voir, d’après l’énumération donnée ci-dessus, que 
les villes sont assez uniformément réparties raison de 
quatre par tribu, à l’exception de Juda et de Siméon réunis 
qui en fournissent neuf, et de Nephthali, qui n’en fournit 
que trois. Mais il faut remarquer que le f .  8 ne dit pas, 
à la rigueur, que le nombre des villes à céder par 
chaque tribu sera proportionné à l’étendue de son ter
ritoire ; il porte, en effet, d’après l’hébreu : « Quant aux 
villes que vous donnerez de la possession des fils d’Israël, 
de la (tribu grande, vous donnerez beaucoup et de la 
(tribu) petite, vous donnerez peu; chacun en propor
tion de son lot donnera (une part) de ses villes aux lé
vites. » Il y là une formule générale qui peut s’entendre 
de l’importance plus ou moins considérable des cités, 
de la place plus ou moins vaste qui y était laissée aux 
Lévites. A. L e g e n d r e .

LÈVRE (hébreu : sdfdh; assyrien : Saplu; Septante : 
-/si'Xo; : Vulgate : labium), partie charnue qui forme le 
contour de la bouche, et qu’on distingue en lèvre supé
rieure et lèvre inférieure.

I. Au s e n s  p r o p r e . — 1° Les lèvres recouvrent les 
dents. Job, xix, 20. Les lèvres de l’Épouse sont comme 
un fil cramoisi, Gant., iv, 3, à cause de leur couleur 
vermeille; comme des SôSanîni (Vulgate : lilia; voir 
A n é m o n e , t. r, col. 575) d’où découle la myrrhe, Cant., 
v, 13, à cause de la beauté de leur forme et de la dou
ceur de leurs paroles. Les lèvres frémissent sous l’in- 
iluence de la crainte, Habac., ni, 16, et elles remuent 
doucement chez celui qui prononce des paroles sans

émission de voix. Job, xvi, 6; I Reg., i, 13; Judith, 
xm, 6. — Les Assyriens passaient un frein en forme 
d’anneau, méfég, dans les lèvres de leurs prisonniers. 
Voir A n n e a u , et la fig. 158, t. i, col. 636-637, qui montre 
des prisonniers d’Assurbanipal avec ce frein. De la part 
du Seigneur, Isaïe, x x x v i i , 29, dit à  Sennachérib, qui 
menace Jérusalem : « Je mettrai mon m éfég  à  tes lè
vres. » IV Reg., xix, 28. — 2° Les lèvres sont un des 
instruments du langage; elles concourent à la forma
tion de la parole, donnent leur caractère aux labiales et 
doivent nécessairement s’entr’ouvrir pour laisser passer 
les sons. « Ouvrir les lèvres, » c’est donc parler. Job,
xi, 5; xxxii, 20; Prov., vm, 6; xx, 19. Ouvrir les lèvres 
à quelqu’un, c’est le faire parler. Ps. l i  (l ) ,  17. « Fer
mer les lèvres, » Prov., x v i i , 28, « retenir les lèvres, » 
Prov., x, 19; Ps. x l  (x x x i x ) ,  10, c’est se taire. Celui qui 
ferme les yeux et « se mord les lèvres » pour ne rien 
dire, mais pense au mal qu’il veut commettre, est déjà 
coupable. Prov., xvi, 30. Moïse dit de lui-même qu'il 
est ’âral sefdfayîm , incircunicisus labiis, « incirconcis 
des lèvres, » Exod., vi, 12, 30, pour signifier qu’il n’a 
pas les lèvres dégagées, qu’il parle difficilement, qu’il 
est, selon les expressions des Septante, aXoyoç, « sans 
parole, » ’kj^vôçmvo;, « de voix faible » ou « bégayant».

II. Au s e n s  f i g u r é . — Les lèvres sont habituellement 
prises pour la parole elle-même. 1° On attribue aux 
lèvres ce qu’énonce la parole, le serment, Lev., v, 4, le 
vœu. Deut., xxm, 23, etc. Cf. Job, xn, 20; xm, 6 ; 
xv, 6, etc. ; Prov., x, 21, 32, etc. ; Jer., x v i i , 16. — 2° Elles 
sont mises pour la langue qu’on parle. Primitivement, 
les hommes n’ont qu’une seule lèvre et c’est à Babel que 
les langues se diversifient. Gen., xi, 1, 6, 7 (lingua), 9. 
Dans le texte hébreu, la lèvre de Chanaan, Is., xix, 18, la 
lèvre obscure à entendre, Is., xxxm, 19; Ezech., m , 5, 
6, les lèvres d’étrangers, Ps. l x x x i  (l x x x ) ,  6; I Cor., 
xiv, 21, désignent la langue chananéenne, une langue 
barbare et des langues étrangères, — 3° Les qualités 
morales de la parole sont souvent appliquées aux lèvres 
mêmes. Il y a des lèvres pures, Soph,,. m , 9, et des 
lèvres souillées, Is., vi, 5, perverses, Prov., xix, 1, ini
ques, Prov., x v i i , 4, menteuses. Ps. x i i  (xi), 3, 4; xxxi 
(xxx), 19; Prov., XII, 12; frauduleuses, Ps. cxx (cxix), 
2; Prov., x, 18; x v i i , 4, 7, etc. — 4° Quand les lèvres 
parlent seules, c’est que la pensée est légère, sotte ou 
hypocrite. S’exprimer légèrement des lèvres, c’est faire 
un serment répréhensible, Lev., v, 4, et parler inconsidé
rément. Ps. cvi (cv), 33. L’ « homme de lèvres » est un 
bavard (verbosus). Job, xi, 2 (hébreu). Les paroles des 
lèvres, c’est-à-dire celles qui ne sont que sur les lèvres, 
ne mènent à rien de bon. Prov., xiv, 21; Is., xxxvi, 5 
(hébreu). Aussi Dieu réprouve ceux qui l’honorent des 
lèvres quand leur cœur est loin de lui. Is., xxix, 13; Jer.,
x i i , 2 (Vulgate : os); Matth., xv, 8; Marc., v i i , 6. — 5° Les 
effets de la parole sont attribués aux lèvres. En bonne 
part, les lèvres sont savantes, Prov., xx, 15, ou gardent 
la science. Mal., Il, 7. Elles glorifient Dieu, Eccli., L, 
22; Heb., xm, 15. Job, i, 22 ; n , 10, n ’a pas péché par 
ses lèvres. Sur les lèvres sont les chants d’allégresse, 
Job, v i i i , 21; les oracles du roi, Prov., xvi, 10; la grâce, 
Ps. x l v  (x l i v ) ,  3; Eccli., xxi, 19, le miel et la myrrhe, 
Cant., iv, 11; v, 13, c’est-à-dire les paroles douces, ai
mables et sages. Les lèvres des prophètes sont prépa
rées à la parole par des contacts qui les purifient, Is., 
vi, 7, et les inspirent. Dan., x, 16. Judith, ix, 13, de
mande à Dieu la grâce de frapper Holoferne avec ses 
lèvres, c’est-à-dire de le prendre par ses paroles. En 
mauvaise part, le miel que distillent les lèvres, ce sont 
les paroles qui invitent au mal. Prov., v, 3. Le venin 
des aspics sur les lèvres, Ps. c x l  (c x x x i x ) ,  4; xiv (xm), 
3; Rom., i i i , 13, figure la calomnie et la méchanceté 
des discours. Le feu ardent sur les lèvres du pervers, 
Prov., xvi, 27, est celui de la malice. Des lèvres brû
lantes sur un cœur dépravé, Prov., xxvi, 23-24, sont un
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signe d’hypocrisie : elles marquent une affection que le 
cœur n’a pas. Les lèvres qui se font les instruments de 
la sottise, Prov., x, 8, 10; Ecole., x, 12, et de la mé
chanceté, Ps. cxl  (cxxxix), 10; Sap., i, 6 ; Eccli., xxvi, 
28, attirent le malheur sur le sot et le méchant. — 
6» Une réponse juste est comparée à un baiser sur les 
lèvres. Prov., xxiv, 26. Voir Ba is e r , t. i, col. 1389. — 
7° Les lèvres figurent aussi une porte qui donne passage 
à la parole et a besoin de surveillance. Ps. c x l i (c x l ),
3. Saint Pierre recommande aux chrétiens de préserver 
leurs lèvres des paroles trompeuses. I Pet., m , 10.

III. P a r  a n a l o g ie . — En hébreu, on donne le nom 
•de « lèvre » à ce qui constitue une bordure, parce que la 
partie vermeille des lèvres humaines borde les contours 
de la bouche. 1° On appelle donc ainsi la bordure d’or 
de la table de proposition, Exod., xxv, 24, 25; x x x v ii, 
11, 12 ; Ezech., x l , 43 ; celle de l’autel du temple 
d ’Ézéchiel, x l ii i , 13; les bords de la mer d’airain,
III Reg., vu, 23, 24, 26 ; II Par., iv, 2, 5; la bordure d’un 
vêtement, Exod., xxvm, 32, et des tentures du Taber
nacle. Exod., xxvi, 4-10 ; xxxvi, 11 (ora). — 2° En pour
suivant l’analogie, on désigne encore en hébreu sous le 
nom de « lèvre » le rivage de la mer, Gen., x x ii , 17; 
Exod., xiv, 30 (31); Jos., xi, 4; Jud., vu, 12; la rive du Nil, 
Gen., x l i, 3, 17; Exod., i i , 3; vu, 15; celle du Jourdain,
IV Reg., Il, 13, celle d’un torrent, Deut., n, 36; iv, 48. 
Dans un autre passage, Jud., vu, 23, le mot éâfdh, cre- 
pido, est employé dans le sens de limite d’une localité.

II. L e s è t r e .
LEW1N Thomas, historien anglais, né à Ifield (Sus- 

sex), le 19 avril 1805, mort à Londres le 5 janvier 1877.
Il fit ses études à Oxford et exerça la profession d’avocat. 
Parm i ses écrits, le plus important est The L ife  and 
Epistles o f St. Paul, 2 in-12, Londres, 1851 ; 2® édit.,
2 in-4», 1874; 3e édit., 1875; ces deux dernières avec 
illustrations archéologiques. Il consacra quarante an
nées de sa vie à le préparer et à le revoir et visita plu
sieurs fois les localités principales qu’il avait à décrire. 
Mentionnons aussi de lui : A n Essay on the Chrono- 
logy o f the New Testament, in-8», Oxford, 1854; Jer usa
ient, a Sketch o f the City and Temple from  the earliest 
tim es to the Siege by Titus, in-8°, Londres, 1861; The 
Siege of Jérusalem by Titus : w ith the Journal o f a 
recent Visit to the Holy City and a General Sketch of 
the Topography o f Jérusalem from  the earliest times 
down to the Siege, in-8°, Londres, 1863; Fasti sacri; or 
a Key to the chronology o f the New Testament, in-8», 
Londres, 1865.

LÉ Z A R D , reptile de l’ordre des sauriens. Les sau
riens sont des reptiles ordinairement quadrupèdes, 
bien que plusieurs soient apodes. Ils ont les côtes et les 
vertèbres dorsales mobiles, la peau écailleuse, la bouche 
fortement dentée, la queue longue et les doigts pour
vus d’ongles crochus. Les principales familles de l’ordre 
des sauriens sont les crocodiliens, voir C r o c o d i le ,  t. ii, 
col. 1120, les geckotiens, voir G e c k o , t, m , col. 143, les 
caméléoniens, voir C a m é lé o n , t. n , col. 90, les lacer- 
tiens ou lézards, les scincoïdiens, les varaniens, etc. 
Les lézards sont caractérisés par le prolongement des 
os du crâne formant bouclier sur le dessus de la tête, 
une double rangée de dents au fond du palais, quatre 
pattes courtes et grêles munies de cinq doigts avec 
ongles déliés, et une queue assez longue qui se désarti
cule très aisément et repousse ensuite. Les lézards sont 
pour la plupart ovipares; quelques espèces seulement j 
sont vivipares. Il existe en Palestine de nombreuses 
espèces de lézards. Ces animaux abondent dans les ter
rains stériles; ils habitent les rochers et les fissures des 
gorges et sont en nombre immense dans les sables des 
déserts. Certaines espèces fréquentent les plaines culti
vées, d’autres les montagnes et les forêts de Galaad et de 
Galilée. Les enfants de Jérusalem disent encore aujour

d’hui dans leurs chansons : « Dis ta prière, ô lézard, ta 
mère est morte dans le four. » Cf. G. H. Dalman, Palcis- 
tinischer Diwân, Leipzig, 1901, p. 174. Ces paroles 
font allusion à la posture que prend le gros lézard de 
Palestine, quand, penché au sommet des pierres, il lève 
la tète comme pour regarder le ciel. On trouve cinq 
noms dans la Bible pour désigner différentes espèces de 
lézards ou de sauriens similaires :

1® Le Letd’âh, erccjpa, lacerta. Lev., xi, 30. C’est le 
lézard proprement dit, représenté en Palestine par un 
grand nombre d’espèces et abondant dans les parties cul
tivées du pays. On distingue spécialement le Lacerta vi- 
ridis, le lézard vert du sud de l’Europe (fig. 56), et le

56. — Lézard vert.

Lacerta lævis. Ils se nourrissent d’insectes, de sauterelles, 
de vers et d’œufs de petits oiseaux dont ils atteignent 
les nids sur les branches des arbres. Ils sont absolu
ment inoffensifs et restent tout l’hiver endormis dans 
des creux de rochers. Attaqués, ils se cramponnent avec 
grande ténacité au support qui se présente à eux. La Zoo-

57. — Lézard des murailles.

toca vivipara ou lézard des murailles (fig. 57) est très 
commune en Palestine et y compte plusieurs variétés. 
On la trouve partout dans les rocs, ou dans les murs. 
Ce lézard se prend aisément ; c’est le plus éveillé et le 
plus intelligent des animaux de son espèce, et il se laisse 
très docilement apprivoiser. Les Bédouins le mangent, 
bien qu’il soit un objet d’horreur pour tout rigide 
mahométan. A la famille des scinques appartient le

58. — P le s lio d o n  a u r a tu s .

Plestiodon auratus (fig. 58), de couleur jaune avec des 
taches rouges et orange. C’est le plus grand des sauriens
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de Palestine. On le trouve peu dans les endroits culti
vés; il fréquente de préférence les régions arides et 
rocheuses, comme les environs de la mer Morte. A la 
différence des lézards, il ne grimpe pas, mais se cache 
dans le sable ou sous les pierres. Les pattes des scinques 
sont très courtes ; chez certaines espèces, elles sont ru 
dimentaires ou même cachées sous la peau, ce qui fait 
que ces animaux se meuvent à la manière des serpents. 
Le Pseudupus pallasii, serpent de verre ou orvet, a les 
pattes invisibles et la peau noire, ce qui fait prendre ce 
saurien pour un serpent par les indigènes. Rien pour
tant de plus inoffensif que cet animal. Il est long 
de deux pieds à deux pieds et demi, sa queue comp
tant pour les deux tiers de sa longueur. Il vit surtout 
dans les plaines cultivées et s’y nourrit de petits lézards 
et de souris. Aux environs de Nazareth, on rencontre 
dans les herbes et dans les pierres d’énormes Pseudo
pus, dont plusieurs atteignent presque le diamètre du 
poignet. Lortet, La Syrie d’aujourd’hui, Paris, 1884, 
p. 176.

2° Le homét, ^aXaêtiirïi; (àaxaX«ëa>Tv)ç, « lézard mou
cheté, » Aristote, Hist. anim al., IV, xi, 9), slellio, 
Lev., xi, 30, est vraisemblablement un saurien du genre 
seps, le lézard des sables ou chulaca des Arabes, qui 
habite les lieux secs et sablonneux, surtout dans le dé
sert de Judée, la vallée du Jourdain et la presqu’île 
sinaïtique. Les animaux de ce genre sont généralement 
petits et ont la couleur du sable dans lequel ils se 
terrent. Plusieurs espèces n’ont pas de pattes visibles. 
Les Arabes les appellent « poissons de sable » et en 
mangent la chair qui est blanche et agréable. Il est 
assez à croire que Moïse aura voulu désigner par un 
nom particulier ce petit animal que les Hébreux ren
contrèrent à tout instant dans le désert et qui avait 
toutes les allures du serpent.

3° Le çdb, xpoxépSsO.oç, crocodilus, Lev., xi, 29, a été 
regardé par les versions comme un saurien de taille 
considérable, puisqu’ils le prennent pour le crocodile. 
C’est le dhabb des Arabes, YUromastix spinipes (fig. 59),

grand lézard commun dans le nord de l’Afrique, en 
Arabie et dans le désert de Judée. Il atteint quelque
fois une longueur de deux pieds. Il a une forte queue; 
large et massive, couverte par des rangées concen
triques d’écailles très piquantes, dont il se sert avec 
succès comme d’une arme défensive. Il vit dans les 
trous de rochers et peut se terrer dans le sable. II est 
de couleur verte, tachetée de brun, se fonçant quand 
l ’animal est irrité. Il se nourrit d’insectes, mais ne 
craint pas parfois de s’attaquer même à des poulets. Les 
Arabes prétendent qu’il tient tête au céraste, et que, 
quand celui-ci envahit son trou, il a bientôt les ver
tèbres disloquées par les coups de la puissante queue 
du dhabb. Ce lézard a une allure lente, gauche et 
craintive en apparence. On peut l’apprivoiser et les 
Bédouins le mangent. Tristram, The nalural History 
o f the Bible, Londres, 1889, p. 255-256, 266-269.

4° Le koah, Lev., xi, 30, dans lequel les versions 
voient un caméléon, bien que le nom de ce dernier soit
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tinsémét. Voir t. n, fig. 33, col. 90. Le mot koah désigne 
probablement les sauriens appelés monitors ou varans, 
dont la taille est intermédiaire entre celle des croco
diles et celle des lézards ordinaires. Le Monitor terre- 
stris (fig. 60) et VHydrosaurus niloticus font la chasse

60. — Monitor terrestris.

aux œufs de crocodile et en détruisent un grand nombre. 
Le premier, appelé aussi Psammosaurus scincus, long 
parfois de quatre à cinq pieds, est commun dans les 
sables de l’Égypte, dans la presqu’île sinaïtique, la par
tie méridionale de la Judée et même dans la vallée du 
Jourdain. Les gens du pays le mangent. Le second est 
maintenant plus abondant en Egypte, où il était jadis 
un objet de respect. Il atteint l m30 à l m65 centimètres de 
long. On le trouve en Palestine, mais assez rarement. Cf. 
Tristram, The natural History, p. 262; Fillion, Atlas 
d’hist. nat. de la Bible, Paris, 1884, p. 64.

5° Le Senidmît, 7.«kgià-rrç;, stellio, est le lézard ordi
naire, le même que le letd’âh. Il est dit de lui: « Le 
lézard saisit avec les mains et se trouve dans les palais 
des rois. » Prov., xxx, 28. II est mis sur le même rang 
que la fourmi, le daman et la sauterelle, et tous quatre 
sont qualifiés de petits animaux fort sages. Le lézard 
justifie cette mention, parce qu’en grimpant il sait trou
ver un refuge jusque dans les palais des rois. En dehors 
de ce dernier passage, la Bible ne parle des lézards 
que pour défendre aux Hébreux de les manger. Cette 
défense avait sans doute pour motif la difficulté de dis
cerner ceux qui sont comestibles et que les Bédouins 
pauvres sont d’ailleurs les seuls à manger, et aussi la 
ressemblance de certains d’entre eux avec les serpents.

H. L e s è t r e .
LIA  (hébreu : Lê’dh; Septante : Ae£a), fille de l’ara- 

méen Laban et sœur de Rachel. Gen., xxix, 16. Elle 
devint, par une supercherie de son père, l’épouse de 
Jacob, à la place de Rachel, qui était désirée par Jacob, 
et pour laquelle celui-ci avait servi Laban pendant sept 
années. Lia se prêta à cette fraude, s’appuyant, comme 
son père, sur une coutume d’après laquelle une fille 
cadette ne devait pas être mariée avant sa sœur aînée. 
Gen., xxix, 22-26. Moins favorisée de la nature que Ra
chel, elle avait de plus une infirmité d’yeux qu’il est 
difficile de déterminer. C’était, d’après les Septante, une 
faiblesse de vue, 096a),gcd âtr0evsîç; des « yeux chas
sieux », selon la Vulgate, dont la traduction ne semble 
pas justifiée. Gen., xxx, 17. Tant à raison de cette infir
mité que pour la fraude qui l’avait faite épouse de Ja
cob, Lia ne put jamais obtenir de son mari une grande 
affection. Au contraire, Rachel que, huit jours après son 
mariage avec Lia, Jacob avait prise comme, seconde 
épouse, voir P o l y g a m i e ,  fut toujours l’objet de sa pré
dilection. Voir R a c h e l .  C’est pourquoi, au moment 
critique où Ésati s’avançait menaçant, à la tête d’une 
troupe armée, Jacob plaça le plus loin possible du dan-

IV. -  8

59. —• Uromastix spinipes.
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ger Rachel et ses enfants, puis, devant elle, Lia et ses 
enfants, enfin en avant, et les plus exposées, les deux 
esclaves Zelpha et Bala. Gen., xxxm, 1, 2. Malgré cela, 
Lia semble avoir gardé à  l’égard de Jacob une parfaite 
fidélité. Tandis que Rachel demeurait stérile, Lia donna 
tout d’abord à  Jacob quatre fils : Ruben, Siméon, Lévi 
et Juda. Gen., xxix, 32-35; cf. xxxv, 23. Dans la suite 
elle cessa elle-même d’avoir des enfants, et comme Ra
chel, par la substitution de Bala, sa servante, avait 
trouvé moyen de donner deux fils à  Jacob, Lia, devenue 
jalouse, employa le même procédé, et par le moyen de 
sa servante Zelpha, elle donna à  Jacob Gad et Aser. 
Gen., xxx, 9-13. Ruben, l’aîné des fils de Lia, fut pour 
sa mère l’occasion d’une nouvelle fécondité. Car, comme 
en revenant de la campagne, il apportait à  sa mère des 
mandragores, celle-ci les ayant cédées à  Rachel, 
Gen., xxx, 14-15, put devenir mère d’Issachar. Voir M a n 
d r a g o r e . Elle eut ensuite un nouveau fils, qu’elle appela 
Zabulon, puis enfin une fille nommée Dina. Gen., xxx,
18-21. Il semble probable que Lia vivait encore lorsque 
sa fille Dina fut déshonorée, Gen., xxxiv, et qu’elle sur
vécut à  Débora, la nourrice de Rébecca, et à  Rachel. 
Gen., xxxv, 8-19. Il est probable qu’elle mourut en 
Chanaan, car il n’est pas fait mention d’elle dans la 
nomenclature des émigrants en Égypte. Gen., x l iv , 
8-27. Elle fut ensevelie dans le tombeau de famille à  
Hébron. Gen., x l ix , 31. P. R e n a r d .

LIBAN (hébreu : Lebânôn, avec l’article dans les 
livres historiques, excepté IV Reg., xix, 23; II Par., ii, 7 
[Vulgate, 8]; plus souvent sans article dans les livres 
poétiques et prophétiques; Septante : ’AvxiXiëavoç, 
Deut., i, 7; m , 25; xi, 24; Jos., i, 4; ix, 1; partout 
ailleurs, Aiëdtvoç), chaîne de montagnes de Syrie, fron
tière septentrionale de la Palestine et renommée pour 
ses cèdres. Deut., i, 7; ni, 25; Jos., i, 4; III Reg., iv, 33; 
v, 6, 9, etc.

I. N o m . — L’hébreu Lebânôn se rettache à  la racine 
lâban, « être blanc. » La chaîne syrienne est donc le 
« mont blanc » de l'Asie antérieure, nom qui lui vient, 
soit de la couronne de neige dont elle est couverte une 
partie de l’année, soit de l’aspect blanchâtre que pré
sente la niasse de ses roches. C’est cette dernière expli
cation qu’adopte E. Robinson, Physical Geography of 
the Holy Land, Londres, 1865, p. 309 : « Près de la 
mer, dit-il, les dernières pentes du Liban s’abaissent 
d’une manière abrupte, de telle sorte qu’à celui qui le 
voit d’en bas, tout ce côté de la montagne semble uni
quement composé de masses immenses de roches nues 
e t blanchâtres, sillonnées de ravins profonds qui des
cendent vers la plaine par des pentes rapides. Cette 
apparence blanchâtre de la montagne, quand la lumière 
est renvoyée par les roches de la surface, explique suf
fisamment l’ancien nom de Lebânôn, ou « montagne 
Blanche ». L’appellation ne vient pas de ses neiges; car 
en été la neige ne se trouve que dans des places abri
tées, voisines du sommet et que Ton n’aperçoit pas d’en 
bas, de sorte que les crêtes n ’en sont pas blanchies. » 
Il suffit cependant, semble-t-il, que le Liban soit cou
ronné de neige une bonne partie de Tannée pour que 
ce fait ait frappé l’esprit des Orientaux autant et plus 
que l’éclat des roches calcaires et crétacées, et lui ait 
valu son nom. Les monuments assyriens ont conservé 
ce nom sous les formes Labndnu, Labndna, Labnâni. 
Cf. E. Schrader, Die Keilinschriften und das Aile Tes
tam ent, Giessen, 1883, p. 183, 209, 220; Fried. Delitzsch, 
Wo lag das Paradies? Leipzig, 1881, p. 103. Il subsiste 
peut-être dans l’égyptien Ram anu. Cf. W. Max Müller, 
Asien und Europa nach altâgyptischen Denkmàlern, 
Leipzig, 1893, p. 197. La dénomination arabe est Djébel 
el-Libndn.

II. L e  L ib a n  d a n s  l ’É c r it u r e . — Le Liban est men
tionné plus de soixante fois dans l’Ancien Testament,

pas une fois dans le Nouveau. Il détermine la frontière 
septentrionale de la Terre Promise. Deut., i, 7; m, 25; 
xi, 24; Jos., i, 4; ix, 1 ; xm, 5, 6. Mais il est surtout cité 
à cause de ses cèdres. Jud., ix, 15; III Reg., iv, 33; v, 
6, 9; IV Reg., xix, 23; II Par., ii, 8; I Esd., m , 7; 
Ps. xxvm (hébreu, xxix), 5; xxxvi (xxxvii), 35; xci 
(xcn), 12: cm (civ), 16; Eccli., xxiv, 17; Is., ii, 13; 
x, 34; xiv, 8; x x x v ii , 24; l x , 13; Ezech., x v i i , 3; 
x x v ii , 5; xxxi, 3; Zach., xi, 1. Voir C è d r e , t. i i , col. 374. 
La Bible parle aussi de ses pins, de ses cyprès, de 
ses bois et de ses forêts en général. IV Reg., xix, 23; 
II Par., i i , 8, 16; Cant., i i i , 9 ;  Is., xxxvii, 24; x l , 16; 
des eaux qui l’arrosent, Cant., IV, 15; des bêtes sauvages 
qui l’habitent, IV Reg., xiv, 9; II Par., xxv, 18; des 
fleurs qui y poussent, Nah., i, 4; du vin qu’il produit, 
Ose., xiv, 8; des senteurs qui s’échappent de ses bois, Cant., 
iv, 11; Ose., xiv, 7; de la neige qui couvre ses sommets, 
Jer., xvm, 14; enfin de sa beauté ou de sa gloire. 
Cant., v, 15; Is., xxxv, 2; l x , 13. Elle compte les 
Hévéens parmi ses habitanls. Jud., m , 3. Il semble que 
Salomon ait élevé certaines constructions, peut-être des 
maisons de campagne, sur le Liban. III Reg., ix, .19;
II Par., vm, 6. Le palais qu’il se construisit à Jérusa
lem s’appelait « la maison de la forêt du Liban », à 
cause de ses colonnades en bois de cèdre, qui lui don
naient quelque ressemblance avec cette forêt si vantée.
III Reg., vu, 2; x, 17, 21; II Par., ix, 20. La « vallée 
du Liban » (hébreu : biq'at hal-Lebânôn), dont il est 
question dans Josué, XI, 17 ; XII, 7, n ’est pas, comme 
l’ont cru plusieurs auteurs, la Cœlésyrie ou la grande 
vallée qui s’étend entre les deux chaînes du Liban et de 
l’Anti-Liban, mais plutôt la plaine qui se trouve au sud 
et au sud-ouest de Banias, « sous l’Hermon. » Cf. Cœ
l é s y r i e , t. i i , col, 820: B a a l g a d , t. i, col. 1336.

III. D e s c r i p t i o n . — La chaîne du Liban commence 
au sud du Nahr el-Kebir, et se prolonge du nord-nord- 
est au sud-sud-ouest jusqu’à la brèche que s’est creusée 
le Nahr el-Qasimiyéh. Plus régulière encore que la 
côte de Syrie, dont elle est éloignée de 20 à 25 kilomètres 
en moyenne, 35 dans le nord, elle s’étend sur une lon
gueur de 150 kilomètres, s Vue de la mer, la longue 
crête du Liban, bleue en été, argentée de neige en hiver 
et au printemps, est d’un aspect grandiose ; les vapeurs 
de l’espace prêtent aux monts éloignés une transparence 
aérienne, mais à cette douceur se mêle la force que 
donnent les puissants contours des sommets et les es
carpements des pentes. De près, la montagne paraît 
moins belle. Le long rempart ne présente guère que 
des croupes jaunâtres et sans arbres, des vallées mono
tones, des sommets à rondeur uniforme. Dans le nord, 
principalement sur le versant cœlésyrien, on ne voit 
que parois nues dominant de longues pentes de terre 
rougeâtre, restes morainiques d’avalanches et de coulées 
de glace. Vers le sud, les vallées sont plus fertiles, plus 
riantes, mieux cultivées, et çà et là on rencontre des 
paysages pittoresques. » E. Reclus, L ’Asie antérieure, 
Paris, 1884, p. 692. Le Liban s’abaisse vers la Méditer
ranée par une série de plateaux en gradins, et par des 
ramifications allant de Test à l’ouest ou du nord-est au 
sud-ouest, entre lesquelles les rivières se sont creusé 
de profondes vallées. Le versant oriental, au contraire, 
est très abrupt : il borde comme un long mur la plaine 
de la Beqa'a. Aucun de ses sommets n ’atteint la zone 
des neiges persistantes. Au nord, le Djébel A kkar  a 
2 129 mètres; le Djébel Aito, le point le plus élevé des 
chaînes latérales, 1936 mètres. Divers massifs se suc
cèdent ensuite vers le sud. Le Djébel Maltmel prolonge, 
sur une étendue de 20 kilomètres, ses sommets aux 
formes aiguës et pyramidales; sa crête se hérisse de 
sept à huit pics, dont le plus septentrional, le Dhor el- 
Khodib, avec ses 3068 mètres, est généralement consi
déré comme le point culminant de la chaîne, à moins 
que, suivant certains voyageurs, le premier rang ne soit



229 L I B A N 230

attribué au Tiz-Marûn, situé plus au nord dans le 
même massif et auquel on assigne une hauteur de 
3212 mètres. Le Fum  el-Mizab en a 3049. C’est dans 
ces parages que se trouvent les quelques cèdres encore 
subsistants. Voir t. H, fig. 120, col. 377. Plus loin se dres
sent les deux massifs du Djébel A kura  et du Djébel Mu- 
nèitirah, entre lesquels est un col de 1 982 mètres, puis le 
Djébel Sannin, 2 490 mètres, et le Djébel Kenéiséh, 2 033 
mètres. C'est au sud de ce dernier que passe le plus impor
tant des cols qui échancrent la chaîne, celui de Mughittéh, 
que franchit, à l’altitude de 1 585 mètres, la route de Bey-

perpétuels ou intermittents. Ces torrents sont, en des
cendant du nord au sud, le Nahr-Akkar, au-dessous du 
Nahr el-Kebir, le N ahr el-Arka, le Nahr el-Barid, le 
Nahr Abu AU ou Kadischa, qui reçoit les eaux des 
plus hautes cimes et se jette dans la mer près de Tri
poli, le Nahr el-Djôz, le Nahr Fedar, le Nahr Ibrahim  
(Adonis), dont l’une des branches sort de la grande grotte 
d’Àfka, le Nahr el-Kelb (Lycus) (fig, 61), au nord de 
Beyrouth, le Nahr B éirû t,le  Nahr ed D amur (Tamyras) ; 
enfin Youadi el-Aulé (Bostrenus) et Youadi ez-Zaha- 
râny, l’un au-dessus, l’autre au-dessous de Sidon, ne

61. •— Vallée du N ahr el-Kelb.
D’après de Luynes, V o y a g e  d’e x p lo r a tio n  à  la  m e r  M o rte , Atlas, pl. 1.

routh à Damas. Les autres massifs, qui vont en dimi
nuant de hauteur vers le sud, sont le Djébel Barûk. 
2151 mètres; le Djébel Niha, 1890 mètres; le Djébel 
Rihan, 1 715 mètres.

Les deux versants de la chaîne diffèrent par l’abon
dance des eaux. Celui de l’est n’a presque pas de sources, 
la neige à peine tombée s’évaporant très vite. La seule 
rivière perpétuelle est le Berdani, qui se jette dans le 
Léontès. Quelques lacs se rencontrent sur cette pente : 
celui de Yamunéh  est un profond entonnoir, où les 
eaux s’engouffrent pour reparaître probablement sur 
l’autre versant en sources abondantes. Le côté occiden
tal, au contraire, est bien arrosé. Grâce à l’humidité et 
aux vapeurs qui montent de la mer, la neige tombe da
vantage, est plus persistante, et constitue de vastes ré- j  

servoirs qui alimentent de nombreux cours d’eau ou |

[ sont que des rivières temporaires. En descendant des 
hautes cimes, les torrents ont découpé la montagne en 
énormes cirques d’érosion. Quand ils n’ont pu déblayer 
la roche, ils l’ont percée de manière à former de gi
gantesques arcades. Ainsi, au nombre des curiosités les 
plus intéressantes du Liban, on compte le pont naturel 
jeté sur le Nahr el-Lében, une des sources du Nahr 
el-Kelb. Situé au-dessus d’une gorge profonde, il me
sure cinquante mètres d’ouverture et vingt de hauteur. 
L’arche est si régulière qu’on se demande si elle n’a 
pas été rectifiée de main d’homme. De gros blocs ébou
lés dans le lit de la rivière font jaillir en écume des 
eaux glaciales qui, à la fonte des neiges, prennent une 
blancheur éclatante, d’où est venu le nom de Nahr el- 
Lében ou « fleuve du lait ». Quelquefois les eaux dis
paraissent dans les fissures du sol, et des ruisseaux sou-
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errains s’échappent en sources magnifiques, descen
dent en cascades de rocher en rocher, remplissent du 
bruit de leur chute la solitude des hautes vallées. Ce 
sont là « les puits d’eaux vives, qui coulent avec im
pétuosité du Liban ». Cant., iv, 15. Un spectacle plus 
imposant encore est celui du cirque d’Afka et des cas
cades du N ahr Ibrahim . Voir Ap h é c a  1, t .  i, col. 732.

Au point de vue géologique, la chaîne du Liban est 
composée, dans son ensemble, de dolomites, de calcaires 
grossiers, de marbres, de grès et de marnes, que des 
basaltes ont percés sur d’innombrables points sans en 
déranger les assises. Les roches sont coupées par des 
fissures profondes, dirigées du nord au sud et de l’est à

l’ouest, et qui partagent le Liban en massifs distincts. 
La partie centrale est constituée par des calcaires gris, 
compacts, caverneux ou oolithiques, avec polypiers, 
térébratules, grandes natices, nérinées et baguettes de 
Cidaris glandifera.- Au-dessus de ces roches générale
ment rangées dans le terrain jurassique, viennent les 
grès rougeâtres, auxquels succèdent des calcaires et des 
marnes que tous les auteurs rapportent au terrain cré
tacé. Ces différentes couches, sur le versant occidental, 
inclinent vers la mer, tandis que, sur le versant opposé, 
elles plongent en sens inverse. « Le calcaire crétacé finit 
par atteindre jusqu’à 3000 mètres d’altitude, formant au 
sommet un plateau horizontal et presque rectiligne, 
semé de déserts de pierres et de dolines, dont la masse 
se dresse comme un mur en face de la Méditerranée. 
L’élévation du calcaire s’est faite par une série de cas
sures parallèles, qui dessinent autant de terrasses. » 
A. de Lapparent, Leçons de géographie physique, Paris, 
1898, p. 598. Parmi les fossiles recueillis dans le Liban, 
les plus remarquables sont les poissons dont on trouve

les empreintes dans les calcaires argileux, feuilletés, 
sans silex, de Sahel Aim a, à 100 mètres au-dessus de la 
mer, et à Hakel, dans une vallée profonde. Cf. de Luynes, 
Voyage d’exploration à la m er Morte, Paris (sans date), 
t. i i i , Géologie, par Louis Lartet, p. 52-58.

Trois noms spéciaux désignent, dans la bouche des 
habitants, les zones de climat et de végétation, sur les 
pentes occidentales du Liban. La région du littoral est 
le Sahil ou Sahel, étroite bande de terrain, d’une 
extrême fertilité, où s’élevaient les cités commerçantes 
de l’ancienne Phénicie. Au-dessus, jusqu’à 1200 mètres 
environ, s’étend la région moyenne, ou Wusut, moins 
peuplée que la précédente, mais encore parsemée de

villages; on y cultive le tabac, des céréales, les pommes 
de terre; les arbres y croissent en plus grand nombre : 
les pins (Pinus brutia), qui donnent à certaines pentes 
un aspect verdoyant; plus bas, les chênes nains; plus 
haut, les cyprès et les cèdres, auxquels se mêlent 
quelques chênes, des charmes, le pin d’argent de 
Cilicie, le genévrier, le Rhododendron ponticum. La 
troisième zone, appelée le Djurd, est celle de la stérilité, 
des vents furieux et des avalanches (fig. 62) ; cependant les 
cultures se montrent encore à 1800 e t 2 000 mètres, mais 
seulement dans les vallons et les bassins abrités : çà et 
là, s’élèvent des bouquets de chênes aux troncs rabou
gris, des térébinthes, des érables, des poiriers sauvages, 
des genévriers, dont quelques-uns ont de puissantes 
dimensions. En été, les troupeaux de brebis et de 
chèvres montent des plaines vers le Djurd pour paître 
les herbages et les feuilles des arbrisseaux. En général, 
le Liban n’a ni forêts, ni pâturages, mais seulement de 
rares endroits où croît une herbe peu abondante, et le 
plus souvent des pentes nues. C’est dans la région

62. — Paysage des hautes régions du Liban. 
D’après Van de Velde, L e  p a y s  d ’Is ra ë l, pl. 95.
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supérieure, à plus de 2000 mètres d’altitude, près d’un 
col ouvert au sud du Djébel Makmel, que se trouvent 
les  ̂fameux cèdres, dont l’odeur pénétrante avait fait 
jadis du Liban la « montagne des Parfums ». — La 
faune du Liban n’a rien de remarquable : les ours n’y 
sont plus très nombreux; on rencontre encore l’once et 
la panthère, et plus souvent le sanglier, l’hyène, le 
loup, le renard, le chacal et les gazelles. — La popula
tion, qui descend pour la plus grande partie des anciens 
Syriens, est répandue dans de nombreux villages, accro
chés aux lianes des montagnes (fig. 63). Elle se distingue 
moins par l’origine et le sang que par la différence des 
cultes, sous le rapport desquels elle comprend les Druses,

vvhitt Drake, Unexplored Syria, Londres, 1872 ; Lortet, 
La Syrie d’aujourd’hui, dans le Tour du monde, 
t . x l iv , p .  394-416; E. Reclus, L ’Asie Antérieure, Paris, 
1884, p. 692-696. A. L e g e n d r e .

LIBATION (hébreu : nésék, nësék, nâsik; Septante : 
otiovSt;; Vulgate : libamen, libamentum, libatio), effusion 
de vin ou d’un autre liquide en l’honneur de la divinité. 
Quand Jacob consacra le monument de Bethel, « il fit 
une libation et y versa de l’huile. » Gen., xxxv, 14. Il est 
probable qu’il ne s’agit ici que d’une libation d’huile, 
d’une onction, comme dans une circonstance antérieure. 
Gen., x x v ii i , 18. Voir B é t y l e , t. i, col. 1766; O n c t io n .

63. — Le village d’Arbeyh. (Mont Liban, au sud-est de Beyrouth.) 
D’après Van de Velde, L e  p a y s  d 'I s r a ë l ,  pl. 2.

les Métoualis et les Maronites. — Le Liban a conservé peu 
de traces d’antiquités. Les roches calcaires sont percées 
de grottes nombreuses, dont quelques-unes se prolongent 
fort loin dans l’intérieur de la montagne, et où l’on 
trouve des restes d’animaux et d’habitations humaines. 
On voit encore, vis-à-vis de la source d’Afka, un peu au 
sud, les ruines du temple de Vénus Aphaca, dont les 
soubassements seuls sont restés à peu près intacts. Près 
de l’embouchure du Nahr el-Kelb, les rochers gardent, 
dans des inscriptions célèbres le souvenir des invasions 
étrangères en Syrie et en Phénicie. Les Égyptiens, les 
Assyriens, les Perses, les Grecs d’Alexandre, les légions 
romaines, les croisés, les Français de l’expédition de 
Syrie, ont franchi cet étroit défilé.

IV. B ib l io g r a p h ie . — Col. Churchill, Mount Lebanon, 
3 in-8», Londres, 1853; E. Robinson, Biblical Researches 
in Palestine, Londres, 1856, t. m , p. 421, 530, 546-548, 
624-625; Stanley, Sinai and Palestine, Londres, 1866, 
P- 411-414 f  ; W. M. Thomson, The Land and the Book, 
Londres, 1886, t. ni, p. 1-316; R. P. Burton et C. F. Tyr-

I .  L ib a t io n s  l it u r g i q u e s . — 1» Des libations devaient 
accompagner la plupart des sacrifices, chez les Hé
breux. Ces libations se faisaient habituellement avec 
du vin, « le sang du raisin, » Gen., x l ix , 11 ; Deut., 
x x x ii , 14, ce qui avait pour but de consacrer au Seigneur 
l’un des plus importants produits du pays de Chanaan. 
Pour justifier l’assimilation du vin avec le sang, on avait 
ordinairement soin qu’il fût rouge, et l’on écartait le 
vin vieux qui avait perdu sa couleur. Cf. Menachoth, 
vm, 6; Sukka, iv, 9; Bâhr, Sym bolik des mosaischen 
Cultus, Heidelberg, 1839, t. ii, p. 303, 316. — 2° Les 
libations ne se faisaient jamais seules; elles accom
pagnaient les offrandes des holocaustes et des sacrifices 
pacifiques ou d’actions de grâces, mais elles étaient 
exclues des sacrifices pour le délit et pour le péché. 
Elles sont souvent mentionnées à ce titre. Lev., vi, 14; 
xxm, 18, 37; Num., vi, 17; x x v ii i , 31; I Par., xxix, 21; 
II  Par., xxix, 35; I Esd., vu, 17; Ezech., x l v , 17. Une 
libation suivait l’immolation de l’agneau du sacrifice 
quotidien, matin et soir, Num., x x v ii i , 7, 8, et pendant
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cette libation, les trompettes sonnaient neuf fois. 
Cf. Sukka, v, 5. D’autres libations analogues se faisaient 
aux néoménies, Num., xxvm, 14, 15, au jour de 
l’offrande des prémices, Lev., xxm, 13, après le sacri
fice du nazir, Num., vi, 15, et en général après tous 
les sacrifices non expiatoires, sauf dans l’holocauste 
pour la purification du lépreux. Lev., xiv, 31. Il n ’y 
avait pas non plus de libation après les sacrifices 
d’oiseaux, ni après ceux des premiers-nés, ou de 
l’agneau pascal. Cf. Menakhoth, ix, 6; Siphra, 109, 2.
— 3° La quantité de vin à répandre dans les libations 
était ainsi réglée par la loi : un quart de hin  de vin 
pour l’offrande des prémices, Lev., xxm, 13; la même 
quantité avec l’holocauste d’un agneau, un tiers de hin 
avec le sacrifice d’un bélier, et un demi-hin avec le 
sacrifice d’un boeuf. Num., xv, 5-10; xxvm, 7, 14. La 
quantité de vin nécessaire à la libation était donc de 
1 lit. 62, 2 lit. 16 ou 3 lit. 24, suivant la nature des 
victimes. Voir H i n , t. m ,  col. 714. Le lépreux ajoutait 
un quart de hin à chacune de ses offrandes de farine.
— 4» Les libations se faisaient avec des vases d’or pur. 
Exod., xxv, 29; x x x v i i , 16. D’après le Talmud, celui qui 
avait à offrir des libations en payait le prix à un préposé 
« au cachet » qui lui délivrait un jeton; celui-ci était 
remis à un préposé « aux libations » qui présentait le 
vin à l’autel. Cf. Schekalim , v, 3-5. Le prêtre le versait 
à l’angle sud-ouest deTautel, et de là le vin s’écoulait par 
un conduit intérieur et se perdait dans le sol. Cf. Eduyoth, 
vi, 1; Sukka, iv, 7. Il n ’était pas nécessaire que la liba
tion suivit immédiatement le sacrifice ; elle pouvait 
attendre jusqu’au dixième jour, pourvu que le vin ne 
passât pas la nuit dans les vases, ce qui l’eut rendu impur. 
Cf. Iken, Antiquitates hebraicæ, Brème, 1741, p. 209. Les 
libations ne pouvaient jamais se faire à l’autel des 
parfums, Exod., xxx, 9, mais seulement à celui des sacri
fices. — 5° Après avoir fait construire dans le Temple un 
autel conforme au modèle qu’il avait vu à Damas, le roi 
Achaz y monta lui-même et y offrit son holocauste, son 
offrande et ses libations; les libations continuèrent 
ensuite sur cet autel. II Reg., xvi, 13, 15. Osée, ix, 4, 
et Joël, I, 9, annoncent qu’Israël infidèle à Dieu ne 
pourra plus offrir ses libations. Après le retour de la 
captivité, le grand-prêtre Onias offrait lui-même la liba
tion, avec « le sang du raisin », et cette libation parfu
mait le fondement de l’autel, c’est-à-dire descendait du 
coin, où on la versait, jusqu’à la base de l’autel, où 
elle était absorbée. Eccli., L , 16, 17. —  6 ° Saint Paul 
fait allusion à la libation qui accompagnait le sacrifice, 
quand il dit de lui-même : auévSojiat èit'i rvj 6uata, 
im m olor supra sacrificium, ma vie est « une libation 
versée avec le sacrifice de votre foi ». Phil., n, 17. Sur 
le point de mourir, il dit encore : eyto yap r|8v) <j7tév8op.œt, 
ego enini ja m  delibor, je suis moi-même comme une 
libation qui va être répandue. II Tim., IV , 6 .  — En 
plusieurs passages, N um .,xxix, 11-29; Lev., vi, 14, etc., 
les versions mentionnent des libations là où le texte 
hébreu ne parle que d’offrandes. Les deux en effet 
allaient ordinairement ensemble. Le mot nesdkîm  dési
gnait même parfois les deux objets à la fois, et le pré
posé 'al han-nesâkîm  délivrait les jetons pour les 
offrandes et les libations. Cf. Schekalim , v, 4.

II. L ib a t io n s  d ’e a u . — 1° L a  libation d’eau est 
employée par Samuel à Masphath, comme symbole de 
pénitence; sur son ordre, les Israélites puisent l’eau, 
la répandent devant Jéhovah, jeûnent tout le jour et 
disent : « Nous avons péché contre Jéhovah. » I Reg., 
vu, 6. Samuel alors prie pour eux. — 2° Quand trois 
vaillants hommes rapportèrent à David l’eau qu’ils 
étaient allés chercher à la citerne de Bethléhem, à travers 
le camp de Philistins, le roi ne voulut pas la boire, 
mais il la répandit devant Jéhovah. II Reg., xxm, 16;
I Par., xi, 18. Il faisait ainsi hommage à Dieu d’une 
eau-qui aurait pu coûter la vie à trois de ses guerriers.

— 3° Il n ’y avait pas de libations d’eau prescrites par la 
Loi pour le service liturgique du Temple. Néanmoins, 
Notre-Seigneur fait allusion à des libations de cette 
nature qui avaient lieu solennellement pendant l’octave 
de la fête des Tabernacles. Chaque jour un prêtre 
descendait à la fontaine de Siloé, y remplissait d’eau un 
vase d’or, de la contenance de trois logs, soit ! litre 42, 
remontait au Temple, et pendant la libation qui accom
pagnait le sacrifice du matin, versait l’eau dans le 
conduit qui se trouvait le plus à l’ouest, à l’angle sud- 
ouest de l’autel. Cet angle en effet était muni de deux 
conduits d’argent pour recevoir l’un les libations de 
vin, l’autre les libations d’eau. Les docteurs n ’étaient 
pas d’accord sur l’origine de cette institution des liba
tions d’eau pour la fête des Tabernacles. Les uns 
croyaient que Moïse lui-même les avait prescrites, sans 
doute en souvenir de l’eau accordée au peuple dans le 
désert. Cf. Geni. Jer. Sukka, 54, 2. S’il en était ainsi, 
le Pentateuque en ferait mention. D’autres rattachent 
cette institution à David, II Reg., xxm, 16, cf. Midr. 
Ruth, 48, 3, ou aux prophètes, Is., x i i , 3; Jo., m , 18; 
Zach., xm, 1; cf. Gem. Sukka, 50, 2; Midr. Ruth, 48,

64. — Her-Hor, pharaon de la  XXI* dynastie, offrant une libation. 
Thèbes. D’après Lepsius, D e n k m a le r ,  Abth. III, Bl. 245.

2. Il est possible aussi que ce rite ait eu pour but de 
demander à Dieu les pluies qui allaient être nécessaires 
après les semailles prochaines. Toujours est-il que les 
sadducéens désapprouvaient ces libations. Un jour, un 
prêtre de cette secte ayant versé l’eau de la libation sur 
ses pieds, au lieu de la répandre dans le conduit de 
l’angle de l’autel, on lui fit un mauvais parti et la corne 
de l’autel fut brisée par les projectiles; on dut la 
remplacer par une corne de pierre. A partir de ce jour, 
le peuple criait au prêtre pendant la libation : « Lève la 
main, pour que nous voyions si tu verses l’eau dans le 
conduit. » ,Cf. Sukka, iv, 9; Gem., Yoma, 26, 2; Iken, 
Antiquitates hebraicæ, p. 321 ; Reland, Antiquitates 
sacræ, Brème, 1741, p. 242, 243. — 4° L’acte du propriété 
Elie faisant verser par trois fois quatre cruches d’eau 
sur son holocauste ne peut guère être considéré comme 
une libation : c’est plutôt une précaution que prend le 
prophète pour bien convaincre le peuple qu’il n’y a 
aucun feu naturel sur son autel, et que le feu du ciel
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seul consumera son sacrifice. III Reg., xvm, 34, 35, 38.
III. L ib a t io n s  id o l a t r iq u e s . — Les libations de 

vin ou d’eau, quelquefois avec mélange de sang, étaient 
fréquentes dans les religions païennes, en l’honneur des 
divers dieux. Cf. Odys., x i i , 363; xvm, 151 ; Iliad., xi, 
775; Hésiode, Oper., 336; Sophocle, Elect., 270; 
Euripide, Elect., 512; Ores t., 1322; Hérodote, i, 132; 
Salluste, Catil., 22; Silius Italicus, n, 360, etc. Chez les 
Assyriens, le roi, au retour de la chasse, ne manquait 
pas d’offrir un sacrifice d’actions de grâces à  Assur ou 
à Istar. Il prenait la coupe pleine de vin, l’eflleurait de 
ses lèvres et en versait le contenu sur la tête des 
victimes immolées. Cf. Place, Ninive et l’Assyrie, t. m, 
pl. 57; Layard, The monuments o f Nineveh, t. i, pl. '12. 
Voir t. i, col. 1160, fig. 321. Les monuments égyptiens 
représentent fréquemment des rois (fig. 64) et des prêtres 
(voir L é o p a r d , fig. 50, col. 174) faisant des libations à 
leurs dieux. Les libations aux idoles sont prévues au 
Deutéronome, xxxii, 38, et reprochées aux Israélites par 
les prophètes. Isaïe, l v i i , 6, parle de libations offertes 
aux pierres des torrents. Voir B é t y l e , t. i, col. 1757. 
Jérémie, vu, 18; xix, 13, mentionne les libations faites 
par ses contemporains aux faux dieux. Il rapporte leurs 
propos au sujet de la volonté qu’ils ont d’offrir des 
libations à  la reine du ciel, à  la lune, Jer., x l iv , 17-19, 
25, et leur annonce que les Chaldéens ruineront ces 
maisons sur le toit desquelles on faisait des libations 
aux dieux. Jer., x x x ii , 29. Ezéchiel, xx, 28, parle aussi 
des libations idolatriques. En quoi ces libations peuvent- 
elles servir aux idoles? Eccli., xxx, 19. En deux 
endroits, Ps. xvi (xv), 4; Zach., ix, 7, il est fait allusion 
aux libations que les idolâtres avaient coutume de faire 
avec le sang. — Sur l’emploi du sang dans le culte 
liturgique du Temple, voir S a n g . H. L e s è t r e .

LIBER ( grec : Aiovuuoç), nom lrtin de Bacchus dans 
II Mach., vi, 7; xiv, 33. Voir B a c c h u s ,  t. i, col. 1374.

LIBERTE. Ce mot a dans l’Écriture plusieurs sens 
distincts. — 1» 11 désigne l’état d’une personne libre, par 
opposition à servitude et à captivité. Cette liberté s’ap
pelle en hébreu hufsdh (Septante : èXeuOepia ; Vulgate : 
libertas), Lev., xix, 20; la mise en liberté se nomme 
derôr (Septante : açEaiç; Vulgate : libertas, indulgentia), 
Jer., xxxiv, 8  (hébreu), 15, '1 7 ;  Is., l x i ,  1 ;  l’année jubi
laire, où l’on rendait la liberté aux esclaves, Sénat had- 
derôr, « l’année de la mise en liberté » (Septante : 
ëto; Tvjç àpéo-ew;; Vulgate : annus remissionis). Ezech., 
XLvi, 17; cf. Lev., xxv, 10. L’homme libre, par opposi
tion à l’esclave ou au captif, est dit, en hébreu, fiofB, 
Job, i i i ,  19; Deut., xv, 12, 13, etc.; en grec, ÈXe-jôepoç; 
en latin, liber. Joa., vm, 33; I Cor., vu, 22, etc. Cf. Es
c l a v a g e ,  E s c l a v e ,  t. n, col. 1918, 1921. — 2° Dans le 
Nouveau Testament les mots èXeuSepîa, IXeûOepoç, ont 
pris un sens particulier; ils signifient dans plusieurs 
endroits la liberté de ne pas pratiquer la loi mosaïque, 
l’affranchissement du joug des pratiques rituelles des 
Juifs. Gai., ii, 4; v, i, 13; iv, 26; I Pet., n, 16. Cf. I Cor., 
x, 29. Dans cette acception, la loi chrétienne est une 
loi de liberté vopoç xï|ç èXeuOspiaç, Jac., i, 25; II, 12; et 
là où est l’esprit de Dieu, là est la liberté. II Cor., m, 
17; cf. Rom., vm, 21. Voir aussi Joa., vm, 36. — 3° La 
liberté morale, c’est-à-dire la faculté qu’a l’homme de 
choisir entre le bien et le mal, ce qu’on appelle aussi le 
libre arbitre, n ’a pas de nom spécial dans le langage 
biblique. L’Écriture suppose partout son existence, 
Puisqu’elle attribue toujours à l’homme la responsabi
lité de ses actes bons ou mauvais, Gen., IV, 7; Ps. xvii, 
21; L, 5-6, Ezech., xvm, 4-32; Joël, i l ,  12, etc., mais 
elle ne possède point de terme particulier pour l’ex
primer et elle se sert de périphrases, d’ailleurs parfai
tement claires et précises. « Vois, dit Moïse à son 
peuple, Deut., xxx, 15-20, je mets aujourd’hui devant

toi la vie et la mort, le bien et le mal..., la bénédiction 
et la malédiction... Choisis la vie, afin que tu vives. » 
Cf. Lev., xvm, 5; Jos., xxiv, 15; Eccli., xv, 14-18; 
Matth., v i i , 24, etc. — Voir J. C. Erler, Commentatio 
exegetica de libertatis christianæ nolione in  Novi Te- 
stamenti libris obvia, in-4°, Sorau, '1830.

LIB E R TIN ! (SYNAG O G U E DES) à Jérusalem. 
Act., vi, 9 . Voir A f f r a n c h i s ,  t. i, col. 255.

L1BONOTUS, nom latin du vent du sud-ouest. 
Quelques-uns l’ont confondu à tort avec le '/wpoç corus, 
vent du nord-ouest, mentionné dans les Actes, x x v i i ,
12. Voir C o r u s , t. n, col. 1030.

LIBRE ARBITRE. Voir L i b e r t é ,  3°.

LIBYEN S (Septante : Aigoeç; Vulgate : Libyes). Sous 
ce nom les Septante et la Vulgate désignent deux 
peuples qui portent en hébreu deux noms différents 
Le premier s’appelle dans le texte original Lûbim  (Le-

65. — Carte de la  Libye et du Pût.

bim, Dan., xi, 43), le second Phut ou P ût (fig. 65). La 
distinction entre les deux est clairement indiquée dans 
Nahum, i i i , 9. Ce prophète cite parmi les peuples au ser
vice de Thèbes, Pût et les Lûbim (Vulgate : A frica  et 
Libyes). Les Septante ont mal lu le verset et ont rendu 
Pût par ç'jyriç, qu’ils ont joint au membre de phrase pré
cédent : « Il n’y aura pas de terme à sa fuite (de l’Égypte). »

1 .  L IB Y E N S  (hébreu : Lûbim), peuple d’Afrique. Les 
Libyens sont nommés parmi les peuples qui composent 
l’armée de Sésac, roi d’Égypte, dans sa campagne contre 
Roboam, II Par., x i i ,  3; ils figurent également dans 
l’armée égyptienne que vainquit Asa, roi de Juda. Voir 
A s a , t. i, col. 1051 ; R o b o a m , S é s a c .  La Libye était pour 
les Égyptiens le désert qui s’étendait à l’ouest de leur 
pays, depuis la Méditerranée au nord, jusqu’à l’Éthiopie 
au sud et dont les limites étaient mal définies à l’ouest. 
Les habitants de cette région sont représentés sur les 
monuments égyptiens comme des hommes grands, bien 
bâtis, plus blancs que les Syriens et les Européens, avec 
des yeux bleus, une chevelure et une barbe blonde. 
C’est tout à fait le type des Kabyles actuels qu’on a 
souvent regardés comme des descendants des Germains.



239 L I B Y E N S 240

Les peintures égyptiennes tendraient à faire croire 
qu’ils sont au contraire les fils des Libyens. Leur cheve
lure est ornée de plumes d’autruche; elle est liée des 
deux côtés en une queue, pendant par-dessus l’oreille, 
et, au contraire, coupée à moitié de la longueur derrière 
la tête; la barbe est pointue lig. 66). Des tatouages bleus, 
variant selon les tribus, sont marqués sur leur corps. 
Leur vêtement consiste en un pagne et un long manteau 
de laine ou de toile teinte et rayée. C’est un peuple de 
guerriers (fig. 67) et surtout de pasteurs, errant à travers

66. — Libyen.
D’après Rosellini, M o n u m e n ti , pl. e u x ,  4.

le désert avec ses tentes de peaux et ses troupeaux. Fr. 
Lenormant, Histoire ancienne de l’Orient, 9» édit., t. il, 
p. 282; G. Maspero, Histoire ancienne des peuples de 
l’Orient, t. n, 1897, p. 430-431. Cf. Champollion, Monu
ments de l’Égypte et de la Nubie, in-f», Paris, 1833-1845, 
pl. c g l , 1-2; c c l x x ii i , 1; Rosellini, Monumenti clell’ 
E gitto e délia Nubia, Monumenti storici, in-f», Florence, 
1833-1838, pl. c l v i , c l v ii i , e u x ,  c l x , 4; c l x i , 5; Lepsius, 
D enkmàler aus Aegypten, in-f°, Berlin, 1850-1858, 
t. III, p. 126, 204. Les tribus libyennes portaient des 
noms différents, la principale était celle des Labu, Lebu, 
ou Lubu  qui figurent sur les textes de Ramsès II. Pa
pyrus Anastasi I I ,  pl. i i i , 1. 2. Cf. Chabas, Études sur 
l’antiquité historique d'après les sources égyptiennes 
et les m onuments réputés préhistoriques, in-8°, Chalon- 
sur-Saône, 1872, p. 184; Brugsch, Geographische In -  
schriften altâgyptischer Denkmàler, in-8°, Berlin, t. n, 
p. 79-80. Ces peuples avaient facilement repoussé la 
race de Phût ou Put qui était établie dans le pays ou 
s’était incorporé la partie de ce peuple qui n’avait pas 
émigré. Fr. Lenormant, loc. cit. ; G. Maspero, Hist. anc., 
p. 431. Séti Ier avait fait des invasions heureuses dans 
le désert libyque et à Karnak, il est représenté en 
vainqueur des Libyens en même temps que des Asia
tiques. Fr. Lenormant, Ilisl. anc.,t. h, p. 238; G. Maspero. 
Hist. anc., t. il, p. 373. Les Libyens envahirent à leur 
tour l’Égypte sous Ménephtah; Inscription triomphale 
de Ménephtah, lig. 4, 13, 37; Champollion, Monuments 
de l’Égypte, t. il, p. 193; Lepsius, Denkmàler, t. m,

p. 199 a; Brugsch, Geographische Inschriften, t. Il, 
pl. xxxv; E._ de Rougé, Inscriptions hiéroglyphiques 
copiées en Égypte, in-f°, 1877-1879, pl. c l x x x ix - c x c v i i i .  
Ils furent vaincus près de Piriou; leur défaite fut un 
véritable massacre que chantèrent les poètes égyptiens 
et qui assura la tranquillité des Pharaons pour un temps 
assez long. Stèle de l’Amenophium de Thèbes, Flinders 
Petrie, dans la Contemporary Revie tr, 1896, n. 365, 
p. 362. Cf. Fr. Lenormant, Hist. anc., t. i i , p. 285-290;
G. Maspero, Hist. anc., t. n, p. 431-437. Les prisonniers 
libyens étaient employés comme matelots sur les 
vaisseaux égyptiens. Dès le temps de la reine Hates- 
pou et surtout à partir de Ramses III, les Pharaons 
les enrôlèrent dans leurs armées. G. Maspero, H ist■ anc., 
t. n , p. 214, n. 4, p. 458. Les Libyens attaquèrent de 
nouveau l’Égypte la cinquième année du règne de ce 
prince. Celui-ci les battit, mais leur empire resta comme 
un péril redoutable pour l’Égypte. Fr. Lenormant, Hist. 
anc., t. i i , p. 301-304; G. Maspero, Hist. anc. t. i i , 
p. 459-461. L’invasion recommença quelques années 
plus tard et de nouveau les Libyens furent exterminés. 
Les tribus confédérées cessèrent d’être unies; elles 
furent refoulées au delà de la chaîne des monts Libvques, 
des forteresses leur barrèrent la route et leur pays ne 
fut plus qu’une réserve où les Pharaons levèrent chaque 
année des soldats. Fr. Lenormant, Hist. anc., t. i i , 
p. 316-318; G. Maspero, Ilist. anc., t. n, p. 470-474. La 
décadence de l’esprit militaire chez les Égyptiens donna 
une importance de plus en plus grande aux Libyens. 
Bientôt ils furent les maîtres du pays. Ils avaient conservé 
leur armement et leur coiffure spéciale. Leurs chefs 
avaient une influence prépondérante à la cour, certains 
d’entre eux en profitèrent pour monter sur le trône, 
d’autres faisaient ou défaisaient les rois à leur gré. La 
dynastie Tanite qui avait cru se consolider en s’appuyant 
sur eux se trouva bientôt entièrement à leur merci. Les 
chefs libyens de Bubaste s’emparèrent du trône et fon
dèrent la vingt-deuxième dynastie. Sésac ou Scheschonq 
appartenait à cette famille libyenne. Fr. Lenormant, 
Hist. anc., t. i i , p. 356; G. Maspero, Hist. anc., t. i i , 
p. 765-769; Stern, Die x x i i  Manethonische Kônigs-

67. — G uerrier •libyen.
D’après les M o n u m e n ts  P io t,  t. ix, fasc. 2.

dynastie, dans la Zeitschrift fu r  àgyptische Sprache, 
1883, p. 15-26. Le chef de la vingt-quatrième dynastie saïte, 
Tafnakti, était probablement de sang libyen. Fr. Lenor
mant, Hist. anc., t. Il, p. 340. C’est donc à cette race qu’ap
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parvenaient les Pharaons de la période des prophètes.
Sous l'influence des Grecs établis à Cyrène, des 

Carthaginois et plus encore des Romains, les Libyens se 
civilisèrent au moins superficiellement dans les cités, 
mais la partie de ce peuple qui continua à habiter le 
désert garda ses habitudes pastorales et nomades, se 
livrant à l’élève des troupeaux et à la chasse (fig. 68). Ils 
avaient adopté depuis longtemps le culte égyptien 
d’Ammon dont le principal temple était dans l’oasis de 
ce nom, au nord-est de la Libye. Daniel, XI, 43, annonce 
que le roi du Septentrion, c’est-à-dire de la Syrie, 
s’emparera de l’Égypte et que la Libye et l’Éthiopie lui 
seront soumises. C’est la prophétie des victoires des 
rois de Syrie contre les Ptolémées, dans le royaume 
desquels la Libye était comprise. J. G. Droysen, Histoire 
de l’Hellénisme, trad. franç., in-8», Paris, 1883-1885, t. ni, 
p. 310, 315, 337. — Parmi les Juifs de la dispersion 
qui entendirent le discours de saint Pierre, le jour 
de la Pentecôte, les Actes, II, 10, nomment les habitants 
de la Libye voisine de Cyrène. Les Romains désignaient

Il cite un fleuve de ce nom en Mauritanie. Ce fleuve est 
également cité par Ptolémée, IV, i, 3, qui l’appelle 
Phthuth, et par Pline, H. N., V, i, mais les Égyptiens 
ne connaissaient pas la Mauritanie, il ne peut donc y 
avoir de rapport entre le fleuve et le peuple. C’est sans 
doute àcause de la tradition juive rapportée par Josèphe, 
que dans les prophètes les Septante traduisent Pût par 
Algueç et la Vulgate par Libyes. Jérémie, x l v i , 9  
(Septante, x x v i ,  9 ) , les nomme parmi les auxiliaires de 
l’Égypte armés du bouclier. Nahum, ni, 9 , les distingue 
des Lûd im  et la Vulgate traduit dans ce passage le mot 
Pût par Africa. Ezéchiel, x x v i i ,  10, les cite parmi les 
mercenaires au service de Tyr. Cela semble étonnant 
au premier abord, car il est difficile de comprendre que 
les Tyriens aient été si loin chercher des soldats, mais 
cela n ’est pas plus invraisemblable que la présence des 
Perses nommés dans le même verset; un peuple 
commerçant devqit recruter des soldats partout. Les 
Tyriens étaient en relations permanentes avec les Egyp
tiens et pouvaient avoir trouvé chez eux des esclaves ou

68. — Chasseurs libyens. D’après l’original. Musée du Louvre.

sous le nom de Libye la partie du désert libyque située 
sur les côtes, entre l’Egypte et la grande Syrte. Cyrène 
et les pays qui l’environnaient formaient la Libye grecque. 
Voir C y r è n e , t. n, col. 1177. Elle faisait partie de la 
province de Crète et Cyrénaïque. Le reste de la Libye 
était réparti entre la province d’Égypte et celle d’Afrique. 
Les tribus y avaient conservé leur nom, leur culte et en 
partie leur autonomie. Henzen, dans les Annali dell’ 
lnstituto  archeologico di Roma, 1860, p. 54, 80-82.

B i b l io g r a p h ie . — P. délia Cella, Viaggio da Tripoli 
di Barber, aile frontière occidentali dell’ Egitto, in-8», 
Gênes, 1819; J. R. Pacho, Voyage dans la Marmarique 
et la Cyrénaïque, in-8», Paris, 1827; Vivien de Saint- 
Martin, Le nord de l’A frique dans l’antiquité grecque 
et romaine, in-8», Paris, 1863; H. Kiepert, Manuel de 
géographie ancienne, trad. franç., in-8», Paris, 1887, 
p .  126-127. E. B e u r l i e r .

2. L IB Y E N S , nom, dans la Vulgate, Jer., x l v i ,  9; 
Ezech., x x v i i ,  10; xxxvm, 5, des descendants de Phuth. 
Elle appelle aussi Libye le pays de Phuth dans Ézéchiel, 
xxx, 8. Elle n’a conservé le nom de Phuth que dans 
Gen., x, 6; I Par., i, 8. Dans tous ces passages, l’hébreu 
porte Pût. — Pût ou Phuth, comme transcrit la Vulgate, 
est le nom du troisième fils de Cham. Gen., x, 6; 
I Par., i, 8. Il est placé entre Mesraïm et Chanaan. 
Tandis que les descendances de Mesraïm et de Chanaan 
sont indiquées, celles de Phuth ne le sont pas. D’après 
Josèphe, Anliq. jud ., I, vi, 2, Phoutès peupla la Libye.

des matelots du pays de Pût. Enfin après le percement 
du canal deNéchao qui reliait le Nil à la mer Rouge, leurs 
vaisseaux avaient pu étendre leur commerce jusqu’au 
pays des aromates et.de l’encens, c’est-à-dire jusqu’au 
Pût. Néchao lui-même avait lancé les capitaines phéni
ciens de sa flotte dans cette direction. C’est alors qu’ils 
firent le tour de l’Afrique de la nier Rouge à la Médi
terranée en passant par le sud. Hérodote, iv, 42. Cf.
G. Maspero, Hist. anc., t. m, p. 532-533. Ézéchiel, xxxvm, 
5, place Pût dans les peuples qui formèrent l’armée de 
Gog. Cela paraît plus surprenant encore, puisqu’il s’agit 
de l’armée d’un roi scythe, mais il est aussi question dans 
ce passage des Éthiopiens, autre peuple d’Afrique. Cela 
s’explique par la campagne que les Scythes firent en 
Égypte. Psammétique les arrêta par des présents. C’est 
là qu’ils durent recruter des soldats africains. Hérodote, 
i, 105; Justin, n , 3. Cf. G. Maspero, Hist. anc., t. i i i , 
p. 479. Dans la version grecque de Judith, n, 23, d?0'j8 
est nommé près de A o-j 8 parmi les peuples que battit 
Holoferne, c’est peut-être une interpolation due à 
l’habitude qu’avaient les copistes d'associer ces deux 
mots. La campagne d’Holoferne se passe en Asie et il 
ne peut s’agir d’un peuple africain. On peut aussi suppo
ser, sans que rien du reste prouve la vérité de cette 
hypothèse, qu’il y avait en Asie un peuple dont le nom 
se rapprochait de celui de <I>oû8. Isaïe, l x v i , 19, annonce 
que le Messie sera prêché à Pûl, il faut probablement 
lire Pût, c’est ainsi qu’ont lu les Septante qui traduisent 
par lï>ouB et la Vulgate qui traduit par Africa.
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Les textes de la Bible ne donnent aucune indication 
de quelque précision sur la situation géographique du 
pays de Pût, sinon qu’il est africain et dépend de 
l’Égypte. Fr. Lenormant, Hist. anc., t. I I ,  p. 282 suppose 
que la nation de ce nom habitait originairement la 
Libye, d’où elle fut chassée par les Lûbim; si cette hypo
thèse est vraie, la race de Phuth se serait retirée dans 
le pays que les inscriptions égyptiennes appellent Punt, 
Puent ou Pouanit. D’après la plupart des égyptologues 
c’est le pays des Somalis. Krall, Das Land P unt, dans 
les Sitzungsberichte der Akademie der Wissenschaften 
zu Wien, t. xxxi, 1898 p. 1-81 ; G. Maspero, Hist. anc., 
t. n, p. 247; Naville, The Temple of Deir el Bahari, 
in-8», Londres, 1894, p. 21-22. Cf. Egypt Exploration 
Fund, Archæological Report, 1894-1895, p. 34. Les pre
mières expéditions égyptiennes dans ce pays au temps 
de la douzième dynastie n ’avaient pas dépassé Souakin 
et Massouah. G. Maspero, Hist. anc., t. i, p. 495- 
496; Id., De quelques navigations des Égyptiens sur 
les côtes de la m er Érythrée, dans la Revue historique, 
t. ix, 1879. Le Pount proprement dit commençait au 
delà. Au temps de la reine Hatespou, la flotte égyptienne 
y aborda. Le principal fleuve du pays s’appelait la 
rivière de l’Éléphant. Les vaisseaux égyptiens le remon
tèrent et se trouvèrent dans un village dont les cabanes, 
éparses au milieu des sycomores et des palmiers, étaient 
construites en tissus d’osier et posées sur des pilotis. Les 
indigènes étaient de couleur brune, leur barbe se ter
minait en pointe et leur chevelure était soit coupée 
court, soit étagée en petites mèches ou en nattes minces 
(flg. 69). Les hommes étaient vêtus d’un pagne, les

69. — Indigène du pays de Pût.
D’après P risse d’Avesnes, H is to ir e  de l’a r t  é g y p tie n ,  pl. 50.

femmes d’une robe jaune sans manches, serrée à la 
taille et tombant jusqu’à mi-jambes. Voir t. i, fig. 145, 
col. 571, la reine de Pount et sa suite. Les Égyptiens 
échangèrent les produits de leur pays surtout contre de 
l’ivoire, de l’or, de l’ébène, de la myrrhe, des singes 
verts, et des arbres à encens. Les arbres furent plantés 
à Deir el-Bahari. G. Maspero, Hist. anc., t. n , p. 247- 
253. Les prophètes ne distinguent pas entre les diverses 
tribus du pays de Pût, comme le font les Égyptiens, 
ils englobent probablement sous ce nom toute la côte 
est de l’Afrique située au sud de l’Égypte et de l’Éthiopie.

La grande inscription perse de Nakhseh-î-Roustem dans 
la liste des vingt-huit pays tributaires de Darius le 
Mède, nomme Kutiya, Putiya  et Masiya, en babylonien 
Pûta, KûSu et Ma^sù. Cf. F. H. Weissbach-Beng, Die 
Altpersischen Keilinschriften, in-4», Leipzig, 1893, 
lig. 22-30, p. 36-37. Ce texte confirme l’identification de 
Pût avec le Pount des Égyptiens. Ceux-ci prononçaient 
le t après 1 ’n  par un son que les Grecs rendraient par 
S et les Sémites par t. P unt fait donc régulièrement 
Pût. Cf. G. Ebers, Aegypten und die Bûcher Mose’s, 
in-8», Leipzig, 1868, t. r, p. 64. — Les Coptes appellent 
( [ j x i a t ,  Faiat, la Libye, spécialement la partie ouest 
du Delta; on ne connaît pas l’hiéroglyphe correspondant 
à ce mot, mais il parait probable que les Septante ont 
été influencés par le terme copte lorsqu’ils ont traduit 
Pût par A fëueç. E . B e u r l ie r .

LICO RN E (Septante : govoy.eptoç; Vulgate : unicor- 
nis), animal fabuleux, qui n’aurait eu qu’une corne au 
milieu du front. Il est question de la licorne dans les 
auteurs profanes, Aristote, Générât, anim al., m, 2; 
Hist. anim ., n, 1, 32; Plutarque, Pericl., 6; Élien,

70. — L a licorne (Antilope).
D’après Coste et Flandin, Perse ancienne, pl. cxxxvi.

Nat. animal., xvi, 20; Pline, H. N., VIII, xxi, 30; XI, 
x l v i , 106. Les Septante emploient le mot [xovôy.epw ç 
dans huit passages, Num., xxm, 22; xxiv, 8; Deut., 
x x x i i i , 17; Job, xxxix, 9; Ps. xxi, 22; xxvm, 6 ;  l x x v i i , 
69; xci, 11, et la Vulgate le mot unicornis dans les 
quatre passages des Psaumes et dans Isaïe, xxxiv, 7 (rhi
nocéros, dans les autres endroits). Dans deux passages, 
Deut., x x x i i i , 17; Ps. xxi, 22, ces versions parlent au 
pluriel des cornes de la licorne. Dans tous ces textes, 
excepté Ps. l x x v i i , 69, les versions traduisent ainsi 
l’hébreu re’êm, qui est le nom de l’aurochs. Voir Au-
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rochs, 1.1, col. 1260. Le licorne n ’est donc ni l’antilope 
oryx, voir Oryx, ni un animal à part, caractérisé par 
une seule corne. Les anciens auteurs qui mentionnent 
la licorne ne font que rapporter ce qu'ils ont entendu 
dire et, en réalité, personne n’a jamais vu ni licorne, ni 
antilope à une corne. Cf. Frz. Delitzsch, Die Psalmen, 
Leipzig, 1873, t. i, p. 259. Ce qui paraît beaucoup plus 
probable, c’est que les traducteurs grecs de la Bible ne 
connaissaient le re’êni que par les représentations qui 
existaient dans les monuments de Persépolis et de Ba
bylone. Or, dans tous les monuments assyriens et chal- 
déens, le procédé de perspective adopté par les artistes 
fait que, quand deux objets symétriques sont placés l’un 
derrière l'autre, celui qui est au second plan disparait, 
complètement caché par celui qui est au premier plan. 
Si un animal est représenté de profil, on ne lui voit 
qu’une corne, quelquefois une seule oreille, etc. Cf. 
t. i, fig. 235, col. 908; fig. 320, col. -1160; fig. 367, 368, 
col. 1264; fig. 563, 564, col. 1837; t. n, fig. 213, col. 602. 
Le même procédé était familier aux Perses (fig. 70). 
Cf. Flandin et Coste, Voyage en Perse, Atlas, 1843- 
1854, pl. cxxxvi; Dieulafoy, L ’art antique de la 
Perse, Paris, 1881-1889, t. m , pl. xvm ; Perrot et Chi
piez, Histoire de l’art dans l’antiquité, t. v, 1890, 
p. 835, 841, 842, etc. On le retrouve quelquefois dans les 
représentations égyptiennes. Cf. f. u , fig. 148, col. 446, 
11 y a donc tout lieu de croire que les anciens traduc
teurs de la Bible n ’ont pas connu d'autres animaux à 
une corne que ceux qui étaient ainsi figurés sur les 
monuments. — Voir Quatremère, dans le Journal des 
Savants, mai 1845, p. 273-280; W. Haughton, On the 
Unicom o f the Ancients, dans Annals and Magazine 
o f natural History, t. x, 1862, p. 363-370, 416-417 (avec 
une bibliographie, p. 363-364); Schrader, Silzungsber. 
der kônigl. Preuss. Akadeni. der Wissenschaft, 1892, 
p. 573. H. Lesétre.

LICTEUR (g rec : faêSoü/o;; Vulgate : lictor). — 
1° Pans l’Ancien Testament. 
— La Vulgate emploie une 
fois le mot lictor pour tra
duire le mot hébreu malé'âk 
que les Septante traduisent 
par ayysXoç. I Reg. (Sam.), 
xix, 20. Il s’agit des satellites 
ou envoyés du roi. Ailleurs 
elle traduit le même mot par 
nuntius, I Reg. (Sam.), xvi, 
19; sdtelles, xix, 11; appari- 
tor, xix, 14.

2° Dans le Nouveau Testa
m ent. — Le mot lictor, pxé- 
Soî/oç, est employé dans son 
sens technique, c’est-à-dire 
pour désigner les appariteurs 
des magistrats romains. Les 
préteurs ou duumvirs de la 
colonie romaine de Philippes 
en Macédoine envoient leurs 
licteurs pour dire au geôlier 
de faire sortir de prison Paul 
et Silas. Saint Paul répondit 
aux licteurs que cela ne suffi
sait pas, qu’ils avaient affaire 
à des citoyens romains et que 
les magistrats devaient venir 
eux-mêmes pour les mettre 
en liberté. Act., xvi, 35-38. 
Nous savons en effet que les 
magistrats des colonies ro

maines avaient à  leur service des licteurs, comme ceux 
de la capitale. Lex colonise Juliæ Genelivæ, c. l x i i . Cor
pus inscriptionum latinarmn, t. i i , suppl., n. 5439;

t. xn, n. 4428. C’étaient par eux que ces magistrats fai
saient exécuter leurs ordres. Us marchaient devant eux 
un à un dans les cérémonies publiques. Leur présence 
était le symbole du droit de commandement et de justice. 
Les licteurs étaient revêtus de la toge et portaient, comme 
emblèmes de leurs fonctions, des faisceaux. Les faisceaux 
des licteurs accompagnant les magistrats romains à l’ar
mée se composaient d’une hache mise à l’extérieur et 
de plusieurs verges ou bâtons réunis par une courroie 
rouge. Les verges étaient de bouleau ou d’orme. Le lic
teur portait le faisceau de la main gauche sur l’épaule 
gauche par le manche (fig. 71). Dans les funérailles ils 
portaient le faisceau renversé. Les licteurs des magis
trats municipaux étaient au nombre de deux et ne por
taient pas de hache, pour marquer que les magistrats 
n'avaient pas le pouvoir de vie et de mort sur les citoyens. 
Il en était du reste de même pour les licteurs des ma
gistrats romains à Rome. E. B e u r l i e r .

LIE (hébreu : Sémér; Septante : D.ûç, xpvyiaç, « vin 
ayant un dépôt de lie ; » Vulgate : fæx), dépôt qui se forme 
dans le vin reposé et qui se compose de particules so
lides renfermant des ferments de vin, des débris de 
raisin, des sels, de la crème de tartre, etc. Ces diffé
rentes substances tombent d’elles-mêmes, après la fer
mentation, au fond du récipient qui contient le vin. Les 
anciens laissaient volontiers le vin reposer sur sa lie, 
afin de lui conserver son goût et sa force. Jérémie, x l v i i i ,  
11, mentionne cet usage quand il dit de Moab : « Il re
posait sur sa lie, sans avoir été transvasé d’un récipient 
dans un autre, sans être allé en captivité. Ainsi son goût 
lui est resté et son bouquet ne s’est pas modifié. » Moab 
s’était maintenu fort et tranquille en restant toujours 
sur son même territoire. Sophonie, i, 12, parle des 
hommes de Juda « qui reposent sur leurs lies », c’est-à- 
dire qui vivent dans l’insouciance et ne s’inquiètent 
nullement de l’intervention de la Providence. Pour les 
châtier, Dieu va fouiller Jérusalem avec des lampes, 
comme quand on veut examiner un cellier pour voir en 
quel état së trouve le vin. Pour obtenir du vin clarifié, 
Is., xxv, 6, et complètement débarrassé de sa lie, on le 
transvasait, comme le suppose Jérémie, x l v i i i ,  11, de 
manière que la lie restât au fond du premier récipient, 
ou bien on le filtrait au moyen d’un sac de linge à tissu 
serré que la Mischna appelle meSammérét. Cf. Schab- 
bath, xx, 1 ; Pirke Aboth, 5. La lie qui reste au fond du 
récipient ou qui se dépose au fond dé la coupe, quand 
le vin est trouble, a un goût amer et désagréable. Il est 
dit des méchants qu’ils boiront jusqu’à la lie la coupe 
de la colère de Dieu, Ps. l x x v  ( l x x i v ) ,  9, c’est-à-dire 
qu’ils subiront les effets de cette colère dans leur plé
nitude et leur amertume. Jérusalem boira aussi jusqu’à 
la lie la coupe de l’étourdissement, Is., l i ,  17, elle la 
sucera, de manière à n’en rien perdre; coupable envers 
le Seigneur, elle sera l’objet de sa colère, et cette colère 
produira en elle un étourdissement pareil à celui 
de l’ivresse et qui l’empêchera de marcher. — Au 
Psaume xxxix, 3, la Vulgate parle de « lie » quand il 
est question de « boue » dans le texte hébreu. Dans 
Isaïe, x l i x ,  6, elle appelle « lies d’Israël », ce qui reste 
du peuple d’Israël, ceux que l’hébreu nomme neçûrê 
Isrd’êl, « les préservés d’Israël, » ceux qui ont été délivrés 
de l’exil. Enfin, là où Êzéchiel, x x m , 34, parlant de la 
coupe de désolation qu’a vidée Samarie, dit à Jérusalem :
« Tu la boiras, tu la suceras, » la Vulgate rend ce second 
verbe par : « Tu la boiras jusqu’aux lies. » Voir V i n .

IL L e s é t r e .
LIEN, corde, courroie ou autre objet souple et solide 

dont on se sert pour attacher. En hébreu, le lien a dif
férents noms : — 1° ’àguddàh, qui désigne les liens du 
joug, (jrpayya/uâ, fasciculus, Is., l v i i i ,  6, et un lien, c’est- 
à-dire un bouquet d’hysope, Exod., xn, 22; — 2° ’êsur 
xaXtéStov, vinculum , les cordes qui. lient Samson.

71. — Licteur romain. 
D’après Visconti, M usée  

Pio-Clémentino, t. v , pl. 32.
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Jud., xv, 14, et, au figuré, les liens de la passion, Eccle., 
vu, 27, en chaldéen, ’ësûr, Dan., iv, 12, 20; I Esd., vu, 
26; — 3° môsêr, 8e<j|j.6ç, vinculum, le lien avec lequel on 
attache les esclaves et les prisonniers, Job, xxxm, 16; 
xxxix, 5; Ps. il, 3; cvn (cvi), 14; cxvi (cxv), 16; Is., xxvm, 
22; l i i , 2; Jer., i l ,  20; v, 5; x x v i i , 2; xxx, 8 ;  Nah., i ,  13;
— 4° ma'âdannôt, 8îufjuiç, conjungere, les liens qui 
unissent les étoiles de la constellation des Pléiades. Job, 
xxxvm, 31. Le plus souvent, l’idée de « lien » est expri
mée par les verbes qui signifient « lier » : ’âsar, l.iâbaS, 
gâSad, 'âsam, 'âqad, çâmad, hâzaq, dont les quatre 
derniers ne sont employés qu’une seule fois ; chaldéen, 
kefa f; Septante : ô e a [ i .e - jE iv ,  8 E tv ,  S î j a o u ,  È tu S e ïv ,  x a x a S s ï v ,  
àtp«7ixEÏv; Vulgate : ligare, alligare, vincire.

I. Au s e n s  p r o p r e .  — 1° Il y a des liens qui servent 
à  attacher les animaux. Gen., x l i x ,  '11 ; IV Reg., vu, 10; 
Matth., xxi, 22; Marc., xi, 2, 4 ; Luc., xix, 30. Mais cer
tains animaux, comme le buffle et le crocodile, ne peu
vent être attachés. Job, xxxix, 10; x l ,  24. Au bœuf qui 
foule le grain, on ne doit pas lier la bouche. Deut., xxv, 
4; I Cor., ix, 9; I Tim., v, 18. Voir B œ u f ,  t. i, col 1830.
—  2 °  Quelquefois on liait les victimes avant de les im
moler. Ps. cxvm (cxvn), 2 7  (hébreu). C’est ainsi 
qu’Abraham procéda à  l’égard d’Isaac. Gen., x x i i ,  9 .  — 
3 °  Il est question de liens pour faire des gerbes, Gen., 
x x x v i i ,  7; Judith, v i i i ,  3 ;  des bouquets d’hysope, Exod., 
x i i ,  22; des bottes de mauvaises herbes, Matth., x i i i ,  
3 0 ;  pour attacher différents objets, des coffres et des 
ballots de marchandises, Ezech., x x v i i ,  24; le rational, 
Exod., xxxix, 19; Lev., vm, 1 3 ;  Ezech., xxiv, 17; un or
nement à  la coiffure, Exod., xxvm, 3 7  ; une épée au côté, 
II Reg., xx, 8; un objet à un autre, Judith, xm, 8; 
Is., l v i i i ,  6 ;  Jér., l i , 6 3 ;  ou enfin pour servir de signe. 
Gen., xxxvm, 2 7  ; Jos., i i ,  1 8 .  Voir C e i n t u r e ,  t. n ,  col. 3 8 9 ;  
C o r d e ,  t. i i ,  col. 9 6 4 .  — 4 °  On liait de cordes ou de chaînes 
ceux dont on voulait s’emparer ou que l’on gardait p ri
sonniers. La Sainte Écriture mentionne ainsi les liens 
de Joseph, Sap., x, 14; de Siméon, Gen., x l i i ,  16, 34, 
3 6 ;  de Samson, Jud., xvi, 5, 6 ,  12, 13; de saint Jean- 
Baptiste, Matth., xi, 2 ; xiv,3; de Notre-Seigneur pendant 
sa passion, Joa., xvm, 12, 24; de saint Paul, Act., xx, 
23; x x i i i ,  2 9  ; xxvi, 2 9 ,  31 ; Phil., i, 7 ,  13,14,17; Col., iv, 
18; II Tim., n, 9; Philem., 10, 13; des serviteurs de 
Dieu, Heb., xi, 36; des premiers disciples du Sauveur, 
Act., ix, 14; de prisonniers, Ezech., m , 25; iv, 8; de fous 
à châtier, Prov., vu, 22; de possédés furieux. Luc., vm, 
2 9 ,  etc. Parfois on liait les mains et les pieds de ceux 
qu’on voulait maltraiter. Judith, vi, 9; Dan., m , 2 1 ;  
Matth., x x i i ,  13; Act., x x i,l l ,1 3 ,33; xxii, 2 9 .  Voir C h a î n e ,  
t. ii, col. 481. — 5° Les liens devenaient encore des ban
deaux pour couvrir les yeux, Is., xxxm, 15 (hébreu); 
des bandages pour panser les blessures, Job, v, 18 
(hébreu); Is., xxx, 26; Jer., xxx, 13; Ezech., xxx, 21; 
xxxiv, 4, 16; Ose., vi, 1 (hébreu); Luc., x, 34, et des 
bandelettes pour ensevelir les morts. Joa., xi, 44; xix, 
4 0 .  Voir B a n d e l e t t e s ,  t. i, col. '1 4 2 7 . — 6 °  On Ut dans 
l’Épitre de Jérémie, Baruch, vi, 42-43, que les femmes 
babyloniennes se tiennent assises sur les chemins 
« ceintes de liens », jtepiQéjjievxi cr/ocvia, circumdatæ  
funibus, en signe de consécration au culte d’Istar. Voir 
Hérodote, i, 199 ; Strabon, xvi, 1. Un bas-relief trouvé à  
Charcamis (fig. 7 2 )  représente peut-être une de ces. 
femmes.

II. Au s e n s  f i g u r é  — '1° Les liens désignent d’abord 
toute contrainte physique, celle de la servitude, Is., xxvm, 
22; l i i , 2; Jer., i i , 20; v ,  5; x x v i i , 2; xxx, 8 ;  Nah., i ,  
13; du châtiment, Ps. c x l i x , 8 ;  Is., xxvm, 22; de l’in 
firmité qui empêche de parler, Marc., vu, 35, ou de se 
mouvoir. Luc., xm , 16. Il est dit qu’Abner n’avait pas 
les mains liées, pour signifier qu’il aurait pu se défendre. 
II Reg., i i i , 34. Les pires liens sont ceux des démons 
dans leur enfer. Judæ, 6. — 2° Ils désignent ensuite la 
contrainte morale, de caractère odieux, celle qu’il faut

imposer aux puissances spirituelles adverses, Matth., xn, 
29; Marc., i i i , 27; celle qu’une langue perverse exerce 
sur ses victimes, Eccli., xxvm, 23; celle qui résultait des 
minutieuses prescriptions des pharisiens, Matth., xxm , 
4; celle enfin à laquelle la sagesse soumet un sot. Ec
cli., xxi, 22. —3° Les liens marquent encore les obliga
tions morales imposées ou proposées à la volonté de 
l’homme. Ainsi sont mentionnés le lien du mariage, 
Rom., vu, 2; I Cor., vu, 27, 39; le lien de l’alliance, 
Ezech., xx, 37; le lien de la sagesse, Eccli., vi, 26; le 
lien de la paix, Eph., iv, 3 ; le lien de la perfection, qui 
est la charité, Col., m , '14; les liens d’amour qui attirent 
la créature au Créateur. Ose., xi, 4. — 4° Enfin la Sainte 
Ecriture marque sous cette forme l’attachement qu’il 
faut avoir pour la Loi. L’Israélite doit lier les comman
dements à  ses mains et à  son cou, Deut., V I, 8 ;  xi, 1 8 ;

72. — Fem m e avec des liens autour de la  ceinture. 
D’après le G ra p h ie , 11 décembre 1880, p. 608.

Prov., m , 3; vi, 21; vu, 3, c’est-à-dire qu’il doit les avoir 
sans cesse présents à la pensée afin de les pratiquer 
dans sa conduite. Les pharisiens prirent à  la lettre cette 
prescription, et se crurent fidèles à la loi en portant sur 
eux des bandes d’étoffe ou de parchemin sur lesquelles 
étaient écrits des versets de la Loi. Voir P h y l a c t è r e s .

III. L e  p o u v o i r  d e  « l i e r  » et  d e  « d é l i e r  » . — Notre- 
Seigneur donne à Pierre les clefs du royaume des cieux, 
et ajoute : « Ce que tu lieras sur la terre sera lié dans 
les cieux, et ce que tu délieras sur la terre sera délié 
dans les cieux. » Matth., xvi, 19. Il dit ensuite à tous les 
Apôtres : « Tout ce que vous lierez sur la terre sera lié 
dans le ciel, et tout ce que vous délierez sur la terre 
sera délié dans le ciel. » Matth., xvm, 18. Comme dans 
le premier passage l’idée de lier et de délier semble 
dépendre du don des clefs, plusieurs auteurs ont pensé 
que la métaphore employée par Notre-Seigneur suppo
sait des clefs servant à lier ou à délier des cordes ou 
des courroies. Chez les Grecs, il est question d’un verrou 
ou clef, xXei'ç, que deux courroies font manœuvrer par 
ses extrémités, même du dehors, pour fermer ou ouvrir 
une porte. Iliad ., xiv, 168 ; Odyss., i, 442 ; iv, 802, etc. 
D’autres fois, ce sont des courroies qui assujettissent un 
verrou, -/.XeîOpov, et qu’on délie pour ouvrir. Eschyle, 
Sept., 396. Il n’y a pas là, cependant, de clef ou de verrou 
liant et déliant ; d’ailleurs, les serrures en usage chez 
les Hébreux étaient d’autre nature, et ne semblent pas 
avoir comporté de nœuds à faire ou à défaire. Voir C le f ,  
t. Il, col. 800. Il n ’y a donc pas de dépendance entre les 
deux métaphores. Pierre reçoit les clefs du royaume
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des cieux, ce qui signifie symboliquement qu’il est 
constitué le grand dignitaire de l’Église. Comme tel, ü 
aura le pouvoir de lier ou de délier. Les Apôtres reçoi
vent ce même pouvoir, sans cependant recevoir les clefs, 
ce qui confirme encore l’indépendance mutuelle des 
deux symboles. Dans deux auteurs grecs, on lit les expres
sions : lv(b ôrjffto, oàSsiç ôovavat Vjo-xc, « je lierai, per
sonne ne pourra délier, » paroles inscrites sur le tombeau 
d’Isis, d’après Diodore de Sicile, i, 27, et oüç èBéXoiev 
Xûsiv xe y.at 8sïv, « nous voulons qu’ils aient pouvoir de 
délier et de lier, » paroles par lesquelles la reine Alexan- 
dra consacre l’inlluence politique des pharisiens. Josè
phe, Bell, jud ., I, v, 2. Mais le sens de ces expressions 
ne paraît nullement comporter une autorité souveraine. 
Dans une lettre des chrétiens de Gaule, citée par Eusèbe,
H. E ., v, 2, t. xx, col. 436, les deux mots Xéetv et SeapeÜEiv 
sont pris dans le sens restreint de rejeter ou d’admettre 
le bien fondé d’une accusation. La même expression est 
fréquente dans le Talmud pour signifier « interdire » et 
« permettre ». Cf. Fillion, Évang. selon S. Matthieu, 
Paris, 1878, p. 326, 327. Il est certain qu’à l’époque de 
Notre-Seigneur les docteurs de la Loi jouissaient d’une 
très haute autorité en Israël. A eux appartenait de for
muler théoriquement le droit, de l’enseigner à leurs 
disciples et de l’appliquer pratiquement. Cf. Schürer, 
Geschichte des jüdischen Volkes, Leipzig, t. H, 1898, 
p. 320-328. Ils liaient et déliaient, c’est-à-dire imposaient 
des obligations morales ou en dégageaient, soit en droit, 
soit en fait. Notre-Seigneur fait allusion au pouvoir 
qu’ils exerçaient quand il dit d’eux : « Ils lient des far
deaux lourds et intolérables, » Seajiséoutri çop-rîa fiapèa 
xài ôuaëàtftaxTa, Matth., xxm, 4, paroles qui] visent leur 
enseignement. De plus, ces docteurs prétendaient à un 
tel respect de leurs décisions qu’ils en étaient venus à 
déclarer leurs paroles plus « aimables que celles de la Loi, 
plus importantes que celles des prophètes ». Berachoth, 
f. 3, 2. La formule employée par le Sauveur s’explique 
dans un sens analogue, et plus étendu encore. Les Apô
tres reçoivent le droit de lier et de délier dans le nou
veau royaume. Ce droit n’est pas limité ; c’est ce que 
donnent à conclure les expressions : b èàv 8»|<7ï|ç, 8 ce 9ue 
tu lieras, » osa èàv 8rj<ttjte, « ce que vous lierez, » dans 
lesquelles les pronoms 8, oaa sont indéterminés. Le 
pouvoir de lier et de délier s’étend donc à la croyance, 
à la morale, à tout ce qui peut être du domaine religieux. 
Enfin Notre-Seigneur ne compare pas le pouvoir qu’il 
donne à ses Apôtres à l’autorité de Moïse ou des pro
phètes; il se contente de déclarer que l’exercice de ce 
pouvoir sera ratifié dans les cieux, ce qui le consacre 
par la plus haute autorité qui existe. Cette interprétation 
semble bien la plus naturelle. Elle s’appuie, du reste, 
sur des usages connus des Juifs et des idées qui leur 
étaient familières. Cf. Knabenbauer, Evang. sec. Matth., 
Paris, 1893, t. n , p. 66, 67. H. L e s è t r e .

L1ÉNARD Jacques -Antoine, théologien catholique, 
né à Douai en 1792, mort en cette ville dans la première 
moitié du xixe siècle. Il fut professeur à Douai et avait 
laissé des Elucidationes in  Novum Testarnentum  qui 
furent publiés par Ledent, 4 in-8», Douai, 1859. — Voir 
Hurter, Nomenclator literarius, t. i i i  (1895), col. 1034.

B. H e u r t e b i z e .
LIERRE (Septante : xuxo-éç; Vulgate : hedera,

plante grimpante.
L D e s c r i p t i o n . — Le ,lierre, Hedera Hélix de Linné 

(fig. 73), famille des Araliacées, est un arbrisseau à tige 
rampante, appliquée contre le sol ou plus souvent le 
long d’un support vertical, tel que les murs ou les troncs 
d’arbres, auquel elle se fixe par de nombreuses petites 
racines latérales modifiées en forme de crampons, pou
vant atteindre ainsi la hauteur d’une vingtaine de mètres 
ou davantage. Quand les racines adventives plongent 
dans la terre, elles développent des ramifications nom- !

breuses et servent alors à l’absorption. La tige appliquée 
ou rampante reste stérile, pourvue seulement de feuilles 
pétiolées à limbe toujours vert, luisant, et échancré sur 
le pourtour de 5 lobes plus ou moins profonds. Mais les

78. — H e d e ra  H é lix .

rameaux qui s’en détachent, surtout dans la partie éle
vée, pour llotter librement dans l’air sont munis de 
feuilles plus étroites, presque indivisées, puis se ter
minent par des fleurs. L’inflorescence est une anthèle 
d’ombelles hémisphériques dont la terminale seule, 
formée de fleurs hermaphrodites, devient fructifère, les 
inférieures réduites à des fleurs mâles se détachant après 
l'anthèse. Les sépales peu distincts alternent avec 5 pé
tales jaunâtres et sont surmontés d’autant d’étamines. Un 
disque glanduleux entoure le style et couronne le fruit 
en baie globuleuse, ordinairement noire, mais parfois 
jaune, qui renferme sous sa pulpe un nombre variable 
de noyaux, souvent deux, charnus eux-mêmes, et au 
sein desquels est inclus un très petit embryon entouré 
d’un albumen ruminé. F . H y .

II. E x é g è s e . — Le lierre est rare en Palestine, excepté 
le long des côtes et sur les montagnes. Il n’est mentionné 
nulle part dans la Bible hébraïque et seulement une fois 
dans la partie grecque. II Mach., vi, 7. Dans la persécu
tion d’Antiochus, lorsqu’on célébrait la fête de Bacchus, 
on contraignait les Juifs de suivre la procession solen
nelle, 7io]j.7tE>jeiv, ayant du lierre, xuraoù; £-/<meç, c’est-à- 
dire portant des couronnes de lierre, et des thyrses ou 
tiges entourées de lierre. La Vulgate met seulement : 
« aller par les rues couronnés de lierre. » On sait que 
le lierre était une plante consacrée à Bacchus; Hedera 
gratissima Baccho, dit Ovide, Fast., m, 767. — D’après le 
IIIe livre des Machabées, n, 29, Ptolémée Philopator fai
sait marquer les Juifs d’Égypte au fer rouge d’une feuille 
de lierre, marque de la consécration à Bacchus. Voir 
B a c c h u s , t. i, col. 1377. — Le mot hedera, « lierre, » se lit 
aussi dans la Vulgate comme traduction du mot hébreu 
qiqâyôn, Jonas, iv, 6, 7,9, 10, mais cette traduction n ’est 
pas plus exacte que celle des Septante qui ont mis xoXo- 
xôv0ï], «courge. » Le qiqâyôn est le ricin. Voir C o u r g e  
et R i c i n . E . L e v e s q u e .

LIÈVRE (hébreu : 'arnébét, désignant le même animal 
que l’assyrien annahu et l’arabe ’arneb ,* Septante : 
Sacrjuouç; Vulgate : lepus), quadrupède de l’ordre des 
rongeurs et de la famille des léporidés, comme le lapin. 
Les lièvres ont le museau arrondi, les yeux latéraux et 
saillants, la lèvre supérieure fendue et très mobile, les 
oreilles longues et molles, le poil long, rude, et ordi
nairement d’un gris roux. Timides et inoffensifs, ils 
sont avertis du danger par la subtilité de leur ouïe, et 
s’y soustraient grâce à la rapidité de leurs musculeuses 
et longues jambes. Ils se nourrissent de végétaux, sont 
très féconds, ne terrent point comme le lapin, mais ne 
supportent pas la domesticité. Le lepus syriacus est 
commun dans le nord de la Palestine et dans les parties 
boisées ou cultivées du pays, notamment dans la plaine
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d’Esdrelon. Lortet, La Syrie d’aujourd’hui, Paris, 1884, 
p. 185. Il est semblable à celui de nos pays, avec les 
oreilles plus courtes et la tête plus large. Le lepus Judææ 
(fig. 74) fréquente les régions méridionales de la Ju

dée et la vallée du Jourdain; il abonde dans les lieux 
les plus arides. Il a la taille plus petite que le précédent, 
de longues oreilles et le pelage fauve. On trouve des le
vrauts à toutes les époques de l’année, les deux espèces 
précédentes ayant quatre petits à chaque portée. D’au
tres espèces, peu difïérentes d’ailleurs, mais de moindre 
taille encore, se rencontrent accidentellement du côté de 
la frontière du sud-est, le lepus sinaiticus, qui est le lièvre 
d’Arabie, le lepus ægyptiaeus, commun en Égypte, et le 
lepus isabellinus, ainsi nommé à cause de sa couleur 
chamois. Cf. Tristram, The natural History o f the Bible 
Londres, 1889, p. 99. Lortet, La Syrie d’aujourd’hui, 
p. 413, 455, a constaté dans les environs de Jéricho la 
fréquence en nombre du lepus sinaiticus. Les Hébreux 
avaient connu dans la terre de Gessen le lièvre sinaïtique 
et le lièvre d'Égypte. Les monuments figurés les repré
sentent (fig. 75), et le nome central de la Moyenne-

75. — Égyptien portant un lièvre et deux hérissons dans des 
cages. Beni-Hassan. XI h dynastie.

D’après Lepsius, D e n k m à le r ,  Abth. II, Bl. 120.

Égypte s’appelait le « nome du lièvre ». Les Arabes 
estiment beaucoup la chair du lièvre. La loi mosaïque 
la défend aux Israélites, Lev., xi, 6; Deut., xiv, 7, sans 
doute parce que cette nourriture est lourde et facile
ment indigeste, surtout dans les pays chauds. Les Sy
riens d’aujourd’hui ne mangent pas la chair du lièvre, 
qui pourtant abonde autour d’eux; ils prétendent que 
cet aliment peut donner la fièvre. Cf. Vigouroux, Les

Livres Saints et la critique rationaliste, 5e édit., Paris, 
1992, t. iv, p. 434. Pour permettre de distinguer le lièvre 
et de le ranger parmi les animaux impurs, le texte sacré 
dit qu’il rumine. Or, on sait que le lièvre ne peut prendre 
rang à aucun titre parmi les ruminants. De là une dif
ficulté, soulevée déjà au sujet du daman, voir Ch œ r o - 
g ry lle , t. il, col. 714, et qu’on ne se lasse pas de mettre 
en avant. Cf. L ’encyclique et les catholiques anglais et 
américains, Paris, 1894, p. 36-37, traduction d’un ar
ticle de la Contemporary Review, avril 1894. L’expres
sion hébraïque que la Vulgate rend par le mot rum i- 
ndre est hë'élâh gêrdh, que les Septante traduisent par 
avayriv (j.7]puxi<jp.ôv, « ramener en haut la rumination. » 
Buhl, Gesenius’ Handwôrterbuch, Leipzig, 1899, p. 161, 
rattache gêrdh à la racine gârâh, dont le sens n’est dé- 
terminable que par celui des dérivés gdrôn, « gosier, » 
et l’arabe gêrn, « gosier. » Le mot gêrdh a donc un 
sens analogue, très probablement le même que p,uxrr,- 
P'.agéç; il marque l’acte de rum iner, ou ce qui remonte 
dans le gosier. L’expression hébraïque signifierait donc 
« faire remonter ce qui est dans le gosier », ou, en un 
seul mot, « rum iner. » On arrive au même sens en ac
ceptant l’étymologie de Gesenius, Thésaurus, p. 305, quî 
rattache gêrdh à la racine gârar, à laquelle il attribue 
le sens de « rum iner ». Il est donc certain que l’auteur 
sacré n ’entend pas donner à hë'ëlâh gêrdh le sens de 
« remuer les lèvres », mais celui de ruminer. Toute
fois, on ne pourrait prétendre raisonnablement que par 
« rum iner » il veuille signifier « avoir plusieurs esto
macs et en faire remonter la nourriture pour la remâ
cher ». Il caractérise la rumination par une marque 
extérieure, facile à reconnaître, le mâchonnement per
pétuel, sans affirmer qu’il y a rumination réelle. Il parle 
d’après les apparences, comme le font si souvent, et à 
si bon droit, les écrivains inspirés. C’est ici un de ces 
cas où, suivant l’enseignement de l’Encyclique Providen- 
tissimus, cf. t. i, p. xxix, l’auteur sacré décrit un phéno
mène naturel « en se servant du langage communément 
usité de son temps, langage dont les plus grands savants 
se servent encore de nos jours dans la vie ordinaire ». 
Il est curieux de rapprocher de cette observation de 
l’Encyclique la manière dont Linné parle du lièvre dans 
son Systema naturæ, Lyon, 1789, t. i, p. 160-161 : Vicli- 
tat rum inans ramulis fru ticum  et cortice arborum, 
« il se nourrit, en ruminant, de rejetons d’arbrisseaux et 
d’écorce d’arbres. » Cf. Rosenmülier, In  Levit., Leipzig, 
1798, p. 62. Le savant s’exprime ici comme le législateur 
antique ; on ne l’accusera pas, cependant, d’avoir pris 
le lièvre pour un ruminant. Moïse exige deux conditions 
pour que les animaux puissent servir de nourriture : 
qu’ils soient ruminants, et qu’ils aient aux pieds une 
corne fendue. Lev., xi, 2. Le daman et le lièvre, qui 
semblent rum iner, sont exclus parce qu’ils n’ont pas 
aux pieds des cornes fendues. Les quatre doigts que le 
lièvre porte à chaque patte ne forment point de corne, et 
sont enfermés dans une peau qui ne laisse distinguer 
que les quatre ongles. H. L e s é t r e .

1 . LUGHTFOOT John, théologien protestant anglais, 
né le 29 mars 1602, à Stocke, dans le comté de Staf
ford, mort à Ely, le 6 décembre 1675. Après avoir suivi 
les leçons du docteur Whitehead, à Congleton, dans le 
comté de Chester, il entra en juin 1617 à Christ’s col
lège, à Cambridge. Après avoir achevé ses études, il 
passa deux ans à Repton, dans le comté de Derby, en 
qualité d’assistant de son vieux maître Whitehead, qui 
tenait une école dans cette ville. Puis il entra dans l’état 
ecclésiastique et fut nommé pasteur à Norton-in-Hales, 
dans le comté de Shrop, où il fit la connaissance de 
Rowland Cotton, dont il devint le chapelain, et qui lui 
facilita l’étude des langues orientales, en particulier de 
l’hébreu. Il ne tarda pas à accompagner son protecteur 
à Londres, puis il fut, bientôt après, nommé ministre à
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Stone, dans le comté de Stafford, où il resta deux ans. 
En 1628, il alla habiter llornsey, dans le Middlesex, où 
il espérait trouver des ressources précieuses pour ses 
travaux ; c’est en effet dans ce lieu qu’il commença à 
écrire. En septembre 1630, il fut nommé recteur à 
Ashley, dans le comté de Stafford, où il continua ses 
études avec ardeur. En 1643, il devint recteur de l’église 
Saint-Barthélemy de Londres; en 1644, recteur deGreat 
Munden, dans le comté de Hertford; en 1650, recteur 
du collège de Sainte-Catherine de Cambridge, et, 
en 1654, vice-chancelier de cette université. Créé cha
noine à Ely le 22 janvier 1667, il mourut dans cette ville. 
— Lightfoot prit souvent part aux discussions religieuses 
de son temps, soit dans l’assemblée de W estminster, soit 
ailleurs : ses principes sont ceux de l’Église anglicane; 
du reste on reconnaît généralement qu’il a beaucoup 
plus les qualités d’un érudit que celles d’un théologien. 
Ses principaux ouvrages sont : H  oræ hebraicæ et tal- 
mudicæ, impenses in  chorographiam aliquam terme 
israeliticæ, in quatuor Evangelistas, in Acta Apostolo
rum , in  quædam capila Epistolæ ad Romanos, in  
Epistolani prim am  ad Corinthios, 3 in-4», Cambridge, 
1658 et 1679. C’est la traduction latine d’un livre qui 
avait paru d’abord en anglais (2 in-4», Londres, 1644 
et 1650). L’auteur, qui, selon Gibbon, « était devenu 
presque un rabbin lui-même à force de lire les rabbins, » 
a une grande tendance à expliquer le Nouveau Testa
ment parles écrits rabbiniques et talmudiques. — Har
mony of the four Evangelists anrong themselves and  
witli the Old Testament, w ith an Exploitation o f the 
chiefest difficulties both in language and sense, in-4», 
Londres, 1644-1650. — Harmony, Chronicle and Order 
of the Old Testament, Londres, 1647. — Harmony, 
Chronicle and Order o f the New Testament, Londres, 
1655. — A feu> and new Observations upon the Book of 
Genesis, the most o f them  certain, the rest probable,

. ail harmless, strange and rarely heard o f before, Lon
dres, 1642. — A H andfull o f Gleanings oui of the Book 
o f Exodus, in-4°, Londres, 1643; traduit plus tard en 
latin. — .1 Commentary upon the Acls of the Apostles, 
c. i -x ii , in-4», Londres, 1645. — Description o f the 
Temple service as it stood in  the days of our Saviour, 
in-4°, Londres, 1649. — On the canon of Scripture, 
1652. — Collatio Pentateuchi hebraici cum samaratico, 
Londres, 1660. — Rides fo ra  Studenl o f the Holy Scrip
ture, 1700. — On a imprimé plusieurs fois ses œuvres 
complètes, sous le titre de Lightfootii Opéra omnia; ses 
ouvrages anglais y sont traduits en latin, 2 in-f», Rotter
dam, 1686; meilleure édition due à Jean Leusden, 3 in-f°, 
Utrecht, 1699. Une édition anglaise a été donnée par 
George Bright., The Works o f J. Lightfoot, 2 in-f°, Lon
dres, 1684; elle est précédée d’une vie de l’auteur par 
J. Strype. Une nouvelle édition, supérieure à toutes les 
précédentes et plus complète, a été éditée par J. R. Pit- 
man, avec une vie de l’auteur, 13 in-8°, Londres, 1822- 
1825. Voir aussi D. M. Welton, John Lightfoot, The 
English üebraist, in-8», Londres, 1878.

A . R e g n i e r .
2 .  L IG H T F O O T  Joseph Barber, exégète anglican, né 

à Liverpool le 13 avril 1828, mort à Bournemouth le 
21 décembre 1889. Il fît ses études à Cambridge, devint 
professeur de théologie en 1861, dans cette université, 
puis, en 1871, chanoine de la cathédrale de Saint-Paul; 
de nouveau professeur de théologie à Cambridge, en 
1875 et enfin évêque de Durham en 1879. On lui doit 
des travaux importants sur les Pères apostoliques et les 
commentaires suivants : St. P aul’s Epislle the to Gala- 
tians, in-8°, Londres, 1865 ; 7e édit., 1881; St. Paul's 
Epistle to the Philippians, in-8°, Londres, 1868; 4e édit., 
1878; St. Paid’s Epistles to the Colossians and lo Phi- 
lemon, in-8», Londres, 1875 ; 6e édit., 1882. Ces com
mentaires sont suivis de dissertations savantes sur 
divers sujets scripturaires. — Voir F. J. A. Hort, dans le

Dictionary o f National Biography, t. xxxm, 1893, 
p. 232-240.

LIG URE (hébreu : léSém; Septante : Xiyûpiov; Vul
gate : ligurias, Exod., xxvm ,19; xxxix, 12), pierre pré
cieuse du rational.

I. D e s c r i p t i o n .  — Les minéralogistes ne sont pas 
d’accord pour identifier le ligure des anciens, Xtyüpiov 
ou Xiyxvpiov. Pour les uns ce serait la tourmaline mo
derne ; pour d’autres, en plus grand nombre et avec plus 
de raison, ce serait la pierre hyacinthe. Ce qui faisait 
hésiter à admettre ce dernier sentiment, c’est que Théo- 
phraste, itepî m'Suv, parlant des propriétés du ligure, dit 
qu’il attire à lui les parcelles de bois et de fer : or, sem
blait-il, l’hyacinthe n’avait pas cette propriété. Mais on 
a reconnu qu’elle l’acquérait, une fois frottée. Théo- 
phraste et Pline décrivent le ligure comme une pierre 
semblable à l’escarboucle et d’un éclat luisant comme 
du feu : il y a des hyacinthes qui ont cette couleur et 
cet éclat, en particulier celle qu’on appelle l’hyacinthe 
la belle. Voir H y a c in t h e , t. il, col. 787.

II. E x é g è s e .  — La pierre]léSém n ’apparaît que deux fois 
dans la Bible hébraïque, Exod., xxvm, 19 et xxxix, 12 : 
c’est dans l’énumération des pierres du rational, la pre
mière pierre du troisième rang. Les Septante et Josèphe, 
Bell, ju d , V, v, 7, traduisent ce mot parXtyOptov, ce que 
la Vulgate transcrit par ligurius. Or saint Épiphane, 
De duodecim gem m is, vu, t. x l i i i ,  col. 300, identifie 
cette pierre ligure avec la pierre hyacinthe. La compa
raison avec les 12 pierres de l’Apocalypse, xxi, 19-20, 
confirme cette vue. On admet communément que les 
douze pierres de la Jérusalem céleste rappellent les douze 
pierres du rational : or, en comparant les deux listes, la 
pierre qui répond au lésém, ligure, c’est l’hyacinthe. Voir 
Braun, Festitus sacerdotum Hebræorum, in-8°, Leyde, 
1680, 1. II, p. 694-703. Dans l’énumération d’Ezé- 
chiel, x x v iii ,  13, manifestement empruntée à la des
cription du rational dans l’Exode, le texte hébreu ne 
donne que neuf pierres : mais les Septante en ajoutent 
trois, conformément à l’Exode, et parmi elles le ligure.

E. L e v e s q u e .
LIL1ENTHAL Michel, littérateur protestant, né à 

Liebstâdt le 8 septembre 1686, mort à Ivœnigsberg le 
23 janvier 1750. Il fit ses études à Kœnigsberg et à Iéna 
et fut professeur à Rostock et à Kœnigsberg. En 1714, il 
fut nommé sous-bibliothécaire de cette dernière ville, 
où il exerça ensuite les fonctions de diacre. En 1711, il 
avait été élu membre de l’Académie de Berlin et en 1733 
de celle de Saint-Pétersbourg. Parmi ses nombreux ou
vrages, nous devons mentionner Biblisch-exegelische 
Bibliothek, 3 in-8°, Kœnigsberg, 1740-1744; Biblischer 
Archivarius der heiligen Schrift, 2 in-4°, Kœnigsberg, 
1745-1746 ; les commentateurs de la Bible sont classés 
d’après les passages à interpréter. Il publia en outre une 
dissertation De vocalis ab Adamo animalibus, dans les 
Selecta historica et litteraria, 2 in-8», Kœnigsberg, 1711- 
1719. — Voir Lilienthal, Autobiographie, publiée dans 
le t. i i i  des A cia Borussica, in-8°, Kœnigsberg, 1732 ; 
Walch, Bibliotheca theologica, t. i, p. 83, 121.

B. H e u r t e b iz e .
L IL IT H  (hébreu : lîlif), mot qui ne se lit qu’une 

seule fois dans la Bible hébraïque, pour désigner un 
oiseau nocturne, très probablement le chat-huant. Voir 
C h a t - h u a n t ,  t. n, col. 627. En le traduisant par Xâjxta, 
lamia, Is., xxxiv, 14, les Septante et saint Jérôme sem
blent se conformer à une croyance populaire : le peuple, 
ignorant le sens primitif du mot Ulît, le prenait pour 
le nom d’une espèce de monstre nocturne. Les rabbins 
firent plus tard de Lilith une première épouse infidèle 
d’Adam, devenue la première des quatre femmes du 
diable et la persécutrice des nouveau-nés. Lilith en effet 
détestait la descendance d’Ève, qui l’avait remplacée au
près d’Adam. La croyance à son pouvoir néfaste devint
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si enracinée chez les Juifs superstitieux, que, quand 
une femme allait accoucher, le père de famille ou quel
que autre personnage connu pour sa piété attachait à la 
porte de la maison, aux murailles, au lit, des écriteaux 
avec ces mots : « Adam, Ève, dehors Lilith. » On ajou
tait parfois le nom de trois anges, Senoï, Sansenoï, San- 
manglof, qui, chargés de noyer Lilith dans la mer Rouge, 
l’avaient épargnée à condition qu’elle ne fît aucun mal 
aux enfants, là où elle verrait leurs noms écrits. La 
nuit qui précédait la circoncision de l’enfant, on écar
tait Lilith par des lectures pieuses. Cf. Iken, Anliqui- 
tates hebraicæ, Brème, 1741, p. 512; Drach, De l'har
monie entre l’Eglise et la synagogue, Paris, 1844, t. il, 
p. 319-325. Voir La m ie , col. 53.

H. L e s è t r e .
L IM A Ç O N , mollusque gastéropode de l’ordre des 

pulmonés, pourvu d’une coquille qui se déroule réguliè
rement jusqu’à une assez large ouverture, par laquelle 
l’animal sort la plus grande partie de son corps. Le 
type de la famille des limaçons ou hélicidées est Vhélix 
pomatia, escargot commun ou colimaçon qui se trouve 
dans tous les pays (fig. 76). Au même ordre des pulmo-

76. — H é l i x  p o m a tia .

nés, mais à la famille dés limacidées, appartient la li
mace, qui diffère du limaçon surtout par l’absence de 
coquille. Ces deux sortes de mollusques sont hibernants ; 
ils passent la mauvaise saison engourdis l’un dans sa 
coquille, et l’autre dans la terre. Tous deux, en rampant, 
laissent sur leur passage une trace brillante formée par 
une humeur visqueuse que leur peau dégage abondam
ment. Au Psaume l v i i i  (l v ii), 9, il est dit des impies : 
« Qu’ils aillent en se fondant, comme le Sablûl. » Ce mot 
ne se lit que dans ce passage. Les Septante et la Vulgate 
l’ont traduit par y.ripoç, cera, « cire, » sens suggéré par 
le mot témés, « fusion, dissolution. » Mais la cire est 
déjà connue sous le nom de dônag. Voir C i r e , t. n, 
col. 780. Pour les anciens Juifs, le Sablûl est un mol
lusque. Le Targum traduit ce mot par zeb.il (ibldldh, 
« ver de limace, » et saint Jérôme par vermis tabefactus. 
Il est dit dans le Schabbath, 77 b, que Dieu a créé le 
sablûl pour panser les tumeurs, ce qui convient aux 
limaces et aux limaçons. Ce sont ces mollusques que l’on 
croit généralement aujourd’hui désignés par le mot 
Sablûl. Tous deux, en effet, par la trace qu’ils laissent 
derrière eux, semblent bien se fondre et user leur sub
stance. Il n’y aurait là, d’ailleurs, qu’une manière de 
parler populaire, car le mollusque ne perd rien de sa 
substance en rampant; il ne fait que dégager une 
humeur que sécrètent ses muqueuses, et qui facilite 
son glissement sur les objets plus ou moins rugueux. 
Frz. Delitzsch, Die Psalmen, Leipzig, 1873, t. i, p. 421, 
pense qu’il s’agit, dans le Psaume, de la limace, et non 
de l’hélice ou escargot, actuellement appelé Ijtalezôn en 
Palestine. Tristram, The natural History o f the Bible, 
Londres, 1889, p. 295, tout en admettant l’explication 
populaire qui suppose une consomption du mollusque 
à mesure qu’il rampe, en apporte une autre qui tient 
davantage compte de la réalité. Les limaçons de Pales
tine n’hivernent pas comme les nôtres pendant la sai

son froide; c’est, au contraire, durant la saison sèche 
qu’ils dorment retirés dans leur coquille. Beaucoup 
d’entre eux peuvent ainsi rester longtemps sans humi
dité extérieure. Pour prévenir l’évaporation de celle 
qu’ils possèdent, ils s’abritent alors sous les pierres, 
sous les mousses, ou même dans la terre. Les fissures 
des rochers en sont remplies. Les limaçons du désert, 
qui souvent ne trouvent pas d’écrans contre les rayons 
du soleil, sont pourvus de coquilles très épaisses qui 
les protègent lorsqu’ils se collent aux branches des ar
brisseaux. Il arrive cependant très fréquemment que la 
chaleur dessèche les limaçons, malgré tous les soins 
qu’ils ont pris pour s’abriter. Quand la sécheresse a été 
longue et continue, ou quand les rayons du soleil ont 
pénétré dans leurs abris, les myriades de coquilles que 
l’on trouve adhérentes aux rochers sont à peu près vides ; 
le mollusque qu’elles contenaient a été desséché, con
sumé, « fondu, » comme s’exprime le Psalmiste qui, 
peut-être, fait allusion à ce fait si fréquent. On signale 
en Palestine plus de cent quarante espèces de mollusques 
aquatiques ou terrestres. Ils appartiennent aux genres 
hélix, bulimus,pupa, clausilia et cyclostoma. Par contre, 
les limaces, que ne’protège aucune coquille, sont très 
rares, à cause de la sécheresse du climat. Il est donc tout 
à fait probable que le Psalmiste a eu en vue le limaçon.

H. L e s è t r e .
L IM 3 E S , séjour des âmes qui, n’ayant pas mérité 

l’enfer proprement dit, ne pouvaient, avant la rédemp
tion, entrer dans le ciel. — L’existence de ce séjour, 
ou de cet état particulier des âmes justes, se déduit 
logiquement et théologiquement des trois vérités sui
vantes : 1° les âmes qui ont quitté ce monde dans la grâce 
de Dieu ne peuvent être envoyées en enfer, séjour des 
damnés morts par leur faute dans l’inimitié de Dieu; 
2° les expiations à subir par les âmes justes qui ont em
porté avec elles des fautes légères ou les dettes résultant 
de fautes graves pardonnées, ne peuvent être que des 
expiations temporaires; 3° les âmes qui n’étaient pas 
en enfer ou qui étaient sorties du purgatoire avant la 
mort de Notre-Seigneur se trouvaient dans une condi
tion spéciale comportant pour elles un état et un séjour 
particuliers. — Ce séjour a reçu, dans la tradition catho
lique, le nom de « limbes », du latin limbus, qui 
signifie « bordure, zone », parce que les limbes cons
tituaient comme une bordure de l’enfer, une zone entre 
l’enfer que ces âmes ne méritaient pas, et le ciel qui 
demeurait inaccessible pour elles avant l’entrée triom
phale de Jésus-Christ, au jour de son ascension. Les 
limbes sont mentionnées dans la Sainte Écriture sous 
des noms divers : le sein d’Abraham, voir t. i, col. 83; 
les enfers, voir E n f e r ,  t. il, col. '1792; l’Hadès, voir 
t. ni, col. 394; le paradis, voir P a r a d i s ;  le Se’ôl, voir 
SCHEÔL. C’est surtout dans le Nouveau Testament qu’il 
est fait allusion à ce séjour. Là, les justes seront au 
festin avec Abraham, Matth., vin, 11; Luc., xm, 29; 
xiv, 15; xxn, 30; le pauvre Lazare y aura sa place, 
Luc., xvi, 22-26; les vierges sages y seront reçues,(Matth., 
xxv, 10; le bon larron y entrera aussitôt après sa mort. 
Luc., xxm, 43. Saint Paul dit que le Sauveur « est des
cendu dans les régions inférieures de la terre », Eph., 
iv, 9, [ce que saint Irénée, Cont. hær., iv, 27, 1, t. vu, 
col. 1058; Tertullien, De anim ., 55, t. n, col. 742, etc., 
entendent de la visite qu’il fit après sa mort aux âmes 
justes qui étaient dans les limbes. Cf. Petau, De incarn. 
Verbi, XIII, xvi-xvm. Saint Pierre, dans sa première 
Épitre, i i i ,  18-20, est encore plus explicite. Il dit que le 
Christ, après avoir été mis à mort dans sa chair, alla 
prêcher, èx^puÇsv, aux esprits qui étaient en prison et 
qui autrefois, aux jours de Noé, s’étaient montrés ineré- 
dules.-Ces esprits en prison ne sont pas ceux de l’enfer, 
auxquels toute prédication serait inutile, mais ceux des 
limbes, parmi lesquels se trouvaient des âmes dans les
quelles le châtiment du déluge avait produit un repen



257 L I M B E S — LIN 258

tir salutaire. L’Évangile apocryphe de Pierre, 41-42, 
fait allusion à cette prédication du Christ aux limbes : 
« Ils entendirent des cieux une voix qui disait : As-tu 
prêché à ceux qui dorment? èxypulaç totç xoip.a>pévo[ç; 
et une réponse fut entendue de la croix : Oui. » Cf. 
L ’Évangile de Pierre, dans la Revue biblique, 1894, 
p. 529, 557. Saint Augustin, Ep. CLXiir, ad Evod., 21, 
t. -x x x i i i , col. 717, pense que la prédication aux esprits en 
prison, dont parle saint Pierre, est celle qui s’adresse aux 
infidèles. Cette explication n ’est conforme ni au texte 
même ni if l’avis des autres Pères. Enfin, saint Jérôme, 
In  Matth., xi, 3, t. xxvi, col. 70, et saint Grégoire le 
Grand, Hom. in  Ezech., i, 5, et Hom. in Evang., vi, 1, 
t .  l x x y i , col. 788, 1096, émettent l’idée que quand saint 
Jean-Baptiste envoie demander à Jésus s’il est le Christ, 
Matth., xi, 3; Luc., vu, 19, c’est pour savoir s’il doit an
noncer sa venue aux âmes qu’il va bientôt rejoindre dans 
les limbes. Cette idée ne sort pas naturellement du texte. 
Saint Cyrille de Jérusalem, Catech., iv, 11, t. x x x i i i , 
col. 470, dit plus justement que le Christ est allé aux en
fers pour annoncer la délivrance aux prophètes et parti
culièrement à celui qui avait dit : « Etes-vous celui qui 
doit venir ou devons-nous en attendre un autre? » — On 
assigne encore les limbes comme séjour aux âmes des 
enfants morts sans baptême. La Sainte Écriture ne fait au
cune allusion directe au sort de ces âmes ni à leur séjour.

II. L e s é t r e .
LtM BORCH (Philippe van), théologien protestant 

hollandais, de la secte des arminiens ou remontrants, 
né à Amsterdam, le 19 juin 1633, mort dans cette ville le 
30 avril 1712. Après avoir fait ses études au collège des 
Remontrants, puis à Utrecht, où il suivit les leçons de 
Voët, l’adversaire de Descartes, il fut choisi, en 1657, 
pour être ministre de ses coreligionnaires à Goude, puis, 
en 1667, à Amsterdam. L’année suivante, il fut nommé à 
la chaire de théologie de cette ville, où il professa avec 
un très grand succès jusqu’à la fin de sa vie. Outre 
l’édition presque complète des œuvres de son grand- 
oncle Episcopius, on lui doit plusieurs écrits théolo
giques, parmi lesquels : Commentarius in Acta Apo- 
stoloruni et in  Epistolas ad Romanos et ad Hebræos, 
in-fo, Rotterdam, 1711. — Il a paru de cet ouvrage 
une traduction hollandaise, imprimée à Rotterdam, 
en 1715, in-4°. — L’oraison funèbre de Ph. de Limborch 
a été faite par Jean Leclerc. A. R e g n i e r .

LIME, outil de métal, dont les faces sont des stries ou 
des dents aiguës, pour user et polir le bois, la pierre ou 
des métaux moins durs. Il n’est pas fait mention de la 
lime en hébreu. Mais dans un texte d’Isaïe, x l i v , 12, où 
il est dit que le forgeron fait une hache, ma'âçâd, les 
Septante traduisent par w£uve, « il a aiguisé, » et la 
Vulgate par lima operatus est, « il a travaillé à la lime. » 
Il est possible qu’au lieu de yxyn, le traducteur ait lu
un mot comme zmiz, muçhâb, « poli, » il a rendu poli.

t  : \

Dans un autre passage où Ézéchiel, xxi, 9, 10, 11, 15, 
28, représente l’épée sortant du fourreau, m it-tàerâh , 
les Septante traduisent par ôugtoôriTE, « menace, » 
irrite-toi, et la Vulgate par limatus, « limé, » poli, ce qui 
suppose, au lieu de ta'erdh, le mot ta'ar, « tranchant » 
de l’épée. — La lime, mentionnée souvent par les auteurs 
classiques, Phèdre, iv, 7 ; Plaute, Menech., i, 1 ,6 ; Pline,
H. N ., x x v i i i , 9, 41; etc., ne devait pas être inconnue 
des Hébreux. Ils polissaient et aiguisaient les outils au 
marteau, I Reg., x i i i , 20; Ps. v i i , 13; Is., x l i , 7, mais 
employaient aussi d’autres procédés pour le polissage 
des métaux, et parfois probablement se servaient de la 
lime. Cf. II Par., iv, 16; I Esd., vm, 27; Jer., x l v i , 4; 
Ezech., xxi, 14; Dan., x, 6 (hébreu).

H. L e s é t r e .
1. LIN (Atvoç; Vulgate : Linus), chrétien de Rome 

dont saint Paul envoie les salutations à Timothée.

II Tim., iv, 21. Il est simplement nommé par l’apôtre 
mais les anciens auteurs ecclésiastiques nous appren
nent qu’il fut le successeur de saint Pierre sur le siège 
pontifical. On peut conclure de la mention que fait de 
lui saint Paul que Lin était à Rome à l’époque de la 
rédaction de cette Épître, puisqu’elle fut écrite dans 
cette ville. Eubule et Pudens étant nommés avant Lin, 
il en résulte que ce disciple n ’occupait pas encore à cette 
époque une situation éminente dans l’Église. Saint Iré- 
née, III, i i i , 9, t. vu, col. 849, nous fait connaître dans 
le passage suivant à quelle haute destinée il était ré
servé : ©s[j.s).uJ<7avTSç obv y.ai o[yo5op.^aavteç oc gaxà- 
pCOC ’AtTOTTO/OC TY[V ’ExxXïj<7CaV AtVCp Tr,V TYjç £7TC'7X07r7|Ç
) ,E iT oopycav  è v e ^ s c 'p n ra v . T o Ô to u  t o ü  A s v o u  Ila'jXoç èv x a tç  
Tipoç Tcpoôsov STUcTToXacç pip.vY)Tac- A taS é* /£ T ac  8s a ù x o v  
’AvéyxX ïjTOÇ, ç.sxà t o o t o v  8s xpcxo) xoxxm àxrb xwv ’Axxorr- 
rdXœv Tï)v È-xcTyo—ÿv -/.Xppootac KXrjp-pÇ* Saint Lin fut 
donc, d’après le témoignage de saint Irénée, le succes
seur immédiat de saint Pierre. Eusèbe, H. E . , \ ,  6, t. x x ,  
col. 445, a reproduit ce passage, et il répète, en plu
sieurs autres endroits de son Histoire, que saint Lin fut 
le successeur de saint Pierre, H. E ., m, 2, 4, col. 246, 
220-221; au chapitre 13, col. 248, il ajoute que ce pon
tife gouverna l’Église de Rome pendant douze ans, jus
qu’à la seconde année du règne de Titus (53-67). Lin 
est aussi nommé comme le second é v ê q u e  de Rome par 
saint Jérôme, De vir. ill., 15, t. x x m ,  col. 631 ; saint 
Augustin, Epist. l u ,  a d  Generos., 2, t. x x x i i i ,  col. 196; 
saint Épiphane, Hær. xxv ii, 6, t. x l i ,  col. 372 (cf. la 
note ibid.)-, Théodoret de Cyr, In  I I  T im ., iv, 21, 
t. l x x x i i ,  col. 856. D’après les Constitutions apostoli
ques, vu, 46, Patr. gr., t. i, col. 1052, Lin, « fils de 
Claudia, » aurait été ordonné par saint Paul premier 
(T tpw xoç) évêque de Rome, mais ce témoignage est sans 
valeur. Voir la note i b i d .  Cf. ibid.’; Rufin, Præf. in Reco
gnita  col. 1207 et la note).

D’après le Bréviaire romain (lect. iv, 23 septembris), 
saint Lin était né à Volterra, en Étrurie. Il mourut mar
tyr après un pontificat de onze ans, deux mois et 
vingt-trois jours, et fut enterré au Vatican, près du 
tombeau de saint Pierre. D’après le Pseudo-IIippo- 
lyte, De l x x  Apostolis, 39, t. x, col. 956, et le Pseudo- 
Dorothée, Chronic. Pasch., n» iv, t. x c x i i ,  col. 521, 
Lin aurait été un des soixante-dix disciples du Seigneur. 
Mais son origine latine rend cette supposition peu croya
ble; son nom n ’est probablement entré dans ces listes 
que parce qu’on le lisait dans une des Épitres de saint 
Paul. — Voir Acta sanctorum, 23 septembre, t. vi, 
1757, p. 539-545; L. Duchesne, Liber Pontificalis, 2 in-f», 
Paris, 1886-1892, t. i, p. 52, 121.

2. l in  (hébreu : pêSét et pistâh; Septante : Xivov ; Vul
gate : linum), plante dont les filaments servent à fabri
quer une toile fine, appelée également lin.

I. D e s c r i p t i o n . — Herbe cultivée de temps immémo
rial pour les fibres textiles que fournit sa tige, le Linum  
usitatissim um  de Linné (fig. 77), n’existe plus aujour
d’hui nulle part à l’état spontané. Il est probable même 
que son origine doit être cherchée dans une des nom
breuses espèces du genre, modifiée profondément dans 
ses caractères par une culture prolongée. Cet ancêtre 
du lin serait le Linum  angustifolium  Hudson (fig. 78), 
qui possède comme lui une tige couverte de nombreuses 
feuilles linéaires et terminée par un petit groupe de 
fleurs à 5 pétales bleus auxquelles succèdent des cap
sules septicides à 5 loges. Mais la plante sauvage diffère de 
celle de nos cultures par sa tige plus grêle, plus ram i
fiée, pouvant vivre plusieurs années et fleurir plusieurs 
fois. Elle est aussi plus réduite dans toutes ses parties, 
fleurs, fruits et graines, ses pétales sont entiers, etc. 
Mais ces différences en apparence tranchées s’effacent 
si l’on compare les formes de passage qui leur servent 
de trait d’union. La variété cultivée sous le nom de
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Lin  d’hiver a déjà sa tige bisannuelle ; d’autre part, 1 
forme distinguée par Jordan, sous le nom de Linum  
am biguum , qui croit en touffes sur les coteaux arides 
du midi, bien qu’annuelle comme la plante cultivée,

77. — L in u m  
u s i ta t i s s im u m .

78. — L in u m  
a n g u s t i fo l iu m .

ressemble au type sauvage ordinaire par ses faibles di
mensions, ses fleurs pâles à pétales non denticulés. Aux 
mêmes caractères correspond encore un lin subspontané 
dans les cultures de l’Égypte et de la Syrie que Miller 
avait jadis décrit sous le nom de Linum  humile.

F. IIy.
II. E x é g è s e .  — 1° Plante. — Il ne fait de doute pour 

personne que le nom du lin en hébreu ne soit pêSét, 
pistdh. Les Septante rendent ce mot par.Xîvov et la Vul
gate par linum. Saint Matthieu, x i i ,  20, citant un passage 
d’Isaïe, x l i i ,  3, où ce mot se rencontre, le traduit par 
Xtvov, linum. Le nom hébreu a deux formes, une mas
culine plus employée, ‘pê&ét, et une forme féminine, 
pïstàh. Ce mot se rencontre dans Exod., ix, 31, pour 
désigner la plante poussant dans les champs ; dans Jos., il, 
6, pour exprimer les tiges coupées et réunies en bottes, 
ou gerbes, pisté hd'êy (Septante : )>tvoxâ)>ap.7|; Vulgate : 
stipulæ Uni); dans Prov., xxxi, 1 3 ;  Is., xix, 9 ;  Ose., I I , 
5 , 9  (hébreu, 7 , 1 1 ) , pour les filaments ou fibres déta
chées de la tige; dans Jud., xv, 1 4 , et Ezech., x l ,  3, 
pour la corde en fil de lin; dans Is., x l i i ,  3, et Matth., 
x i i ,  26, pour la mèche faite de ces fils ou de la filasse. 
L’étoupe de lin se nomme ne'ôrêt. Jud., xvi, 9 ;  Is., 
i ,  31 .

Le premier endroit où la Sainte Écriture mentionne 
le lin nous marque sa présence en Égypte. Exod., ix, 31. 
Dans la plaie de la grêle, le lin fut frappé par le fléau 
quand il était en fleur, ou selon d’autres en bouton. 
Dans sa prophétie contre l’Égypte, Isaïe, xix, 9, nous mon
tre « ceux qui travaillent le lin peigné dans la conster
nation ». Le lin était connu en Égypte depuis la plus haute 
antiquité : c’était un des principaux produits de ce pays. 
On le cultivait et le travaillait un peu partout, mais sur
tout dans la Basse Égypte. Pline, H. N., xix, 2, signale 
quatre espèces plus célèbres, le lin de Tanis, celui de 
Péluse et celui de Bouto, tous les trois dans le Delta, 
et celui de Tentyris dans la Haute Égypte. D’après Héro
dote, n, 37, 81, 86, 105, on en consommait d’énormes

quantités pour l’usage des vivants et pour les bandelettes 
des morts. On a reconnu en étudiant au microscope ces 
bandelettes que la plupart étaient en lin, un petit nom
bre seulement en coton. Les capsules de lin trouvées 
dans les tombeaux ont permis de reconnaître que l’es
pèce cultivée par les anciens Égyptiens était surtout le 
Linum  hum ile : c’est encore celle qu’on cultive dans la 
vallée du Nil. V. Loret, La flore pharaonique, 2° édit., 
Paris, 1892, p. 106. La mention du lin revient fréquem
ment dans les inscriptions funéraires soit sous la forme

archaïque f ^  ~—' ^ f ,  hémâ, soit sous la forme plus
8 "

récente et plus fréquente,   , j( i i i ,  m âhi, con
servée en copte, -O-i-^l. Dès la fin de la troisième dy
nastie, nous voyons Amten préposé comme « directeur 
de tout le lin du roi » pour le nome Xoïte. Lepsius, 
Denkm., I l ,  pl. 5; G. Maspero, Études égyptiennes, 
t. n, fasc. 2, 1890, p. 160-161. Les peintures des tom
beaux nous font souvent assister aux diverses opérations 
de la récolte et de la préparation du lin. Ici des ou
vriers, selon la façon actuelle, arrachent les tiges à poi
gnées sans les couper comme les céréales, et les lient en 
bottes (fig. 79). Rosellini, Monumenti dell’ Egitto.X. i ,  
p. 133 et t. n, pl. 35, 36; Mariette, Les Mastabas, p. 337 ; 
Lepsius, Denkm., n, pl. 106-107. A côté, d’autres ou
vriers tenant une botte ou petite gerbe de lin de la main 
droite, en frappent la main gauche pour faire tomber 
les graines. Lepsius, ibid.; G. Maspero, Études égyp
tiennes, t. n, fasc. 1, 1888, p. 85, 86. Les peintures de 
Beni-Hassan nous mettent sous les yeux les opérations 
du rouissage du lin qu’on fait ensuite sécher, du teil
lage et du peignage, Is., x i x ,  19; du filage et du 
tissage (fig. 80). Lepsius, Denkm., t. n, pl. 126; Rosel
lini, t. n, pl. 35, 41, 42; Wilkinson, t. m , p. 138, 
140; A. Erman, Life in  ancient E gypt, traduct. 
Tirard, in-8°, Londres, 1894, p. 448; Fr. Wœnig, Die 
Pflanzen im  alten Aegypten, in-8°, Leipzig, 1886, 
p. 184-186.

La Palestine connaissait le lin avant la conquête des 
Hébreux. Jos., il, 6. Il est probable du reste que ce pays 
le cultiva avant l’Égypte : car selon Alph. de Candolle, 
Origine des plantes cultivées, in-8», Paris, 1886, p. 102, 
les Égyptiens auraient reçu leur lin d’Asie. On sait que 
son usage en Chaldée se perd dans la nuit des temps : 
le lin a été retrouvé dans un tombeau de l’ancienne 
Chaldée, remontant à une époque très reculée. De Can
dolle, ibid. Quoi qu’il en soit de son antiquité, c’était un 
des plus importants produits de la Palestine. Ose., ii, 5,9 
(hébreu, 7, U ). D’après le Talmud, Kethouboth, v, 9, c’est 
en Galilée que le lin était le plus abondant. On trouve 
actuellement en Palestine diverses espèces de lin : 
à côté du Linum  usitatissim um  et de l’angustifolium, 
les espèces ou variétés, Linum  humile, L inum  orien
tale (fig. 81), Linnm  spicatum  (fig. 82), etc. Les Hébreux, 
qui avaient vu la culture et la préparation du lin chez 
les Égyptiens, leur ont sans doute emprunté leurs procé
dés, connus peut-être déjà du reste par les Chananéens. 
Cependant, l’eau étantplus rare en Palestine, ils pouvaient 
ne pas employer le rouissage et se contenter de faire 
sécher les chénevottes au soleil. Il y est fait allusion 
dans Jos., n, 6; Rahab cache les espions juifs sous des 
tiges de lin étendues sur le toit plat de son habitation : 
elle était alors occupée, explique Josèphe, Ant. jud ., V, 
i ,  2, à sécher des bottes de lin sur le toit de sa maison. 
On fait mention du filage du lin dans Prov., x x x i ,  13, 
19; il y est dit de la femme laborieuse :

Elle se procure la laine et le lin
Et travaille de sa  main joyeuse...
Elle m et la  main à  la quenouille
E t ses doigts prennent le fuseau.

Le Talmud parle fréquemment de l’ensemencement,
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de la récolte et de^la préparation du lin : TV. Chilaim,
ix, 1* Penh, vi, 5; Baba bathra i i , 10; Baba kama,
x, 9, Themmoth, ix, 1, etc.

Avec le fil de lin on fabriquait des cordes pour atta
cher, Jud., xv, 4, ou des cordeaux pour mesurer les

général de ce tissu, Lev., xm, 47, 48, 52, 59 : il s’agit en 
ces passages de vêtements de lin, et du fil de lin destiné 
à la chaîne ou à la trame. Tandis que les Orientaux sont 
ordinairement vêtus de laine, les prêtres dans le service 
du temple doivent porter des habits de lin; tunique, eale-

79. — Egyptiens récoltant le lin. Sauiet el-Meitin. XII0 dynastie. 
D’après Lepsius, D e n k m a le r ,  Abth. ir, Bl. 406-107.

grandes longueurs, Ezech., XL, 8 ;  de la partie la plus 
grossière de la filasse on faisait des mèches : Jes enne
mis d’Israël devant Jéhovah sont comparés à une 
mèche de lin qui s’éteint, Is., x l i i i , 17; la douceur 
du Messie est représentée par ce trait qu’il n ’éteindra

çons, mitre; Ezech., x l iv , 17, 18; ceinture. Jer., xm, 1. 
Il est défendu de faire des tissus de deux espèces de 
fils, de laine et de lin mélangés. Lev., xix, 19; Deut., 
x x ii , U . Outre cette appellation générale, les étoffes de 
lin portaient, suivant leur couleur ou leur qualité, diffé-

80. Egyptiennes filant e t tissant du lin. Beni-H assan. XII0 dynastie. 
D’après Lepsius, D e n k m a le r ,  Abth. n , Bl. 126.

Pas la mèche qui fume encore. Is., x l i i , 3; Matth., x i i ,
20. Le principal usage de lin c’est de servir à  la fabri
cation de la toile et d’étoffes diverses. Celsius, üierobo- 
tanicon, in-8°, Amsterdam, 1748, t. i i , p. 283-312; I. Lôw, '  
Aramàische P/lanzennamen, in-8», Leipzig, 1881, 
P- 232-233.

III. Tissu d e  l i n . — 1» Le nom de la plante de lin, 
peSef ou au pluriel pistim , comme dans beaucoup de 
langues, a passé à la toile elle-même : c’est le nom plus

rents noms dont il faut traiter en particulier : bail, ses 
b ù § .

2° Le tissu appelé bacl. Le tissu bail, au pluriel 
baddim, était certainement un tissu, une toile de lin. 
Car les habits des prêtres : tuniques, caleçons, ceinture, 
mitre, qui, d’après Exod.,.xxvm, 42; Lev., xvi, 4, sont 
dils être de bad, sont désignés dans Ezech., x l iv , 17.18, 
façonnés avec le pistim , c’est-à-dire le lin. En étoffe bad, 
étaient l’éphod de Samuel, I Reg., i i , 18; l’éphod de
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David, II Reg., vi, 14 ; I Par., xv, 27; des simples prêtres, 
I Reg., x x i i , 18 (car celui du grand-prêtre, Exod., xxvm, 
7, est dit fait de Ses). Les vêtements des prêtres étaient 
•de bad, Exod., xxvm, 42; Lev., vi, 3 (Vulgate, 10) : ainsi

81. — L in u m  o r ie n ta le .
D ’après l’original recueilli dans la  vallée du Cédron 

par le F r. Jouannet Marie en août 1890.

avait-il été prescrit à Aaron et à ses fils. Lev., xvi, 4, 
23, 32. L’homme de la vision d’Ezéchiel qui porte une 
écritoire à la ceinture est, comme les prêtres, vêtu de 
bad. Ezech., ix, 2, 3, 11; x, 2, 6, 7. L’homme à la cein
ture d’or qui est au-dessus des eaux dans la vision de 
Daniel sur les bords du Tigre, Dan., x, 5; xn ,6 , 7, porte 
■également des vêtements de bad.

3° Le ses. — Le ses est mentionné pour la première 
fois dans l’histoire de Joseph. Gen., x i l , 42. Pour paraître 
devant le Pharaon, il doit se revêtir de SêS. Cf. Hérodote, 
n, 37. Les tentures du Tabernacle et le voile de l’entrée 
étaient en Sês retors, c’est-à-dire formé de plusieurs fils 
tordus ensemble. Exod., xxvi, 1, 36; x x v i i , 9, 16, 18; 
xxxv, 25, 35; xxxvi, 8; xxxix, 9, 16, 23. En sês étaient 
les habits d’Aaron et de ses fils, Exod., xxvm, 5, 6, 33, 
39; l’éphod et la ceinture d’Aaron, Exod., xxxix, 2, 5; 
et les autres vêtements sacrés. Exod., xxxix, 27, 28. Le 
■SêS fait partie des offrandes du peuple. Exod., xxv, 4. 
Ézéchiel, xvi, 16, '13, représente Jérusalem revêtue de 
.SêS, avec un voile ou turban de SêS sur la tête. La 
femme laborieuse a des vêtements de Sês et de pourpre. 
Prov., xxxi, 22. Les voiles des vaisseaux de Tyr étaient 
faites de sês d’Égypte, brodé de couleurs variées. Ezech., 
xxvii, 7. Le sês paraît bien être substantiellement de la 
même matière que le bad. Les mêmes vêtements des 
prêtres sont dits tantôt faits de Sês, Exod., xxvm, 40, 
tantôt de bad. Levit., xvi, 4. L’un et l’autre mot sont 
■également traduits par le chaldéen bû$, qui sert aussi 
.à rendre pistim , le lin. Il parait donc que le SêS est du 
lin comme le bad. « Partout dans le livre de la Loi, dit 
Maimonide, Halach. kelê ham-mikdasch, c. vm, 13 
.(cité dans J. Braun, Vestilus sacerdotum Rebræorum,

Leyde, 1680, p. 25), SëS ou bad signifie lin (piStim) et 
c’est le byssus (bûs). » Mais les auteurs ne s’entendent 
pas pour déterminer quelle différence existe entre ces 
deux espèces de lin. D’après les uns, le bad serait le lin 
ordinaire et le SéS le fin lin, de couleur très blanche. 
D’après d'autres à la suite de Maimonide et Abarbanel,. 
la différence viendrait non de la matière, mais du tissage ; 
le bad (cf. bad, « seul ») serait tissé d’un fil simple; le 
Sês (cf. sês, « six ») de six fils tordus ensemble : ce serait 
pour cela qu’on ajoute souvent moSzâr, de lin retors, 

j La difficulté est que dans l’Exode, xxxix, 28, on dit que 
j  les caleçons des prêtres sont de bâd Sês moSzâr. D’ail

leurs SêS, « lin, » ne parait pas se rattacher à la racine 
de SêS, « six, » mais faire allusion plutôt à la blancheur 
de l’étoffe (cf. SêS, Esth., i, 6, « marbre blanc; » de même 
en Égypte Ses désigne une pierre blanche). Pour d’autres 
le Sês est le lin d’Égypte, comme le nomme Ézéchiel, 
xxvii, 7; bad, le lin de Palestine et de Syrie, appelé 
après la captivité bû?, lin que le même prophète, x x v i i , 
16, fait venir de Syrie. Et comme l’un et l’autre étaient 
du lin, les interprètes chaldéens les rendirent également 
par bûç, nom plus usité de leur temps pour désigner ce 
tissu. Voir J. Braun, Vestitus sacerd. Hebræor., L  I ,  c. I I ,  
p. 23-35 et c. vu, p. 138-142; et I. II. c. n, p. 460; dans 
Ugolini, Thésaurus antiquitatum  sacrarum, Venise, 
1751, t. x i i , col. 798, 830; t. x i i i , col. 222; A. Dillmann, 
Exodus und Leviticus, in-8», Leipzig, 1880 (sur Exod., 
xxv, 4), p. 274. Il est à remarquer qu’en égyptien le 
Ses est un tissu d’une spéciale finesse ; le suten Ses est

82. — L in u m  s p ic a tu m .
D’après l’original recueilli sur le m ont du Mauvais-Conseil 

par le F r . Jouannet Marie en m ars 1890.

du lin très blanc et très fin. On sait que le lin d’Égypte 
était particulièrement estimé. Hérodote, il, 105; Silius 
Italicus, ni, 25, 375; Trebellius, Vila Gallica, 6.

4» Le bûf. — Ce nom ne se rencontre que dans les
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derniers livres de la Bible hébraïque. David et les lé
vites qui portaient l’arche avaient un vêtement (me'il) de 
bûç. I Par., xv, 27. Les lévites chargés de chanter dans 
le temple avaient aussi des robes de bûç. II Par., v. 12. 
Le roi Hiram envoya à Salomon un ouvrier habile à tis
ser le bis. II Par., i i ,  13. Le voile à l’entrée du Saint des 
Saints était de 6ù.j. Il Par., ni, 14. D’après Ézéchiel, 
x x v i i ,  16, parmi les produits que la Syrie apportait sur 
les marchés de Tyr se trouvait le bûç. Des cordons de 
bits et de rouge pourpre soutenaient les tentures de 
coton blanc et de pourpre violette dans le palais d’Assué- 
rus. Esth., i, 6. Mardochée portait un manteau de b0-s- 
et de pourpre. Esth., vin, 15. Le mauvais riche, Luc., 
xvi, 19, avait une tunique de byssus. Les auteurs enten
dent très diversement quelle étoffe est désignée par ce 
mot, que le grec rend par pô^a-o; et-le latin par byssus. 
Les uns y voient le coton, d’autres le lin, d’autres l’un 
et l’autre. Il faut rem arquer que le mot 6ûj est d’usage 
plus récent que les noms précédents, et que le chaldéen 
traduit par ce mot piU im , Ose., n , 9; x l i v ,  17, 18, etc., 
bad, Lev., xvi, 4, etc., et Ses,Gen.,x l i ,  42 ; Exod., xxv, 4, etc. 
Les Septante rendent également par puuao; ou péua-ivoç 
le mot bad, I Par., xv, 27, et le mot Ses, Gen., x l i ,  42.. Il 
paraît donc que le bûç n’est qu’un nom araméen du 
bad, et aussi du ses, c’est-à-dire du lin. D’après plu
sieurs même le mot byssus viendrait du mot égyptien 
Ses précédé de l’article, pe-seS ou pi-scs. Le [liaao: d’Hé- 
rodote, il, 86, bandelettes dont on enveloppait les mo
mies d’Égypte, était bien du lin, comme l’a montré 
l’étude microscopique de ces bandelettes. Il en est de 
même des baudriers de byssus que portaient les Perses. 
Hérodote, vu, 181. Mais les anciens ne paraissent pas 
avoir toujours nettement distingué dans leurs appella
tions les tissus de lin de ceux de coton. On signale, 
I Par., iv. 21, à Jérusalem ou aux environs une fabrique 
de byssus.

5° On trouve probablement des allusions au lin dans 
Prov., vu, 16, où le mot ’êtûn signifie ou un fil de lin très 
fin dont on se servait pour fabriquer de belles couver
tures de lit, ou l’étoffe même faite de ce fil (cf. le grec 
ô0<5vïj; voir t. i i , col. 2243); également dans Is., m, 23, 
et Prov., xxxi, 24, où le mot sâdin désigne une tunique 
de dessous, faite de lin fin. Cf. le grec, aivSwv. Voir V ê t e 
m e n t s , T u n iq u e . Dans le livre de l’Ecclésiastique, x l , 4 , 
on parle du pauvre vêtu de toile de lin grossière, 
wpôXivov, traduit exactement par la Vulgate, linum  cru- 
dum . Celsius, Hierobotanicon, t. n, p. 94. Malheureuse
ment le texte hébreu découvert a une lacune à ce mot- 
là même. Dans l’Apocalypse, xv, 6, les anges sont vêtus 
de fin lin blanc. E. L e v e s q u e .

LINCEUL (hébreu : sddîn; Septante : mv8<4v; Vul
gate : sindon), pièce d’étoffe servant à envelopper le 
corps. — 1° Le mot hébreu sâdin, qui se retrouve en 
assyrien sous les formes sudinnou et satinnu, désigne 
originairement un vêtement de dessous, une sorte de 
chemise de lin qui se mettait sur le corps même, par 
dessous les autres vêtements. Cf. Buhl, Gesenius’ Hand- 
wôrterbuch, Leipzig, 1899, p. 559. Le mot grec <nvS(&/, 
reproduit par le latin sindon, indique un tissu de lin, 
primitivement fabriqué dans l’Inde, ’IvSôç, d’où lui est 
venu son nom. Cf. Hérodote, i, .200; n, 95; Thucy
dide, il, 49; Strabon, 693, 717, etc. Il est donc pro
bable que la traduction de sâdin par {uvBtàv n ’est 
qu’approximative et repose surtout sur une similitude 
phonétique. Samson proposa une énigme aux Philistins 
et leur promit, s’ils la devinaient, trente sedinim, ôOévia, 
« tuniques de linge, » sindones, et autant de tuniques 
de rechange. Jud., xiv, 12, 13. Les sedinim  sont des 
chemises de lin qui se portaient la nuit et se gardaient 
le jour comme vêtement de dessous. Cf. Rosenmüller, 
Jesaiæ Vaticin., Leipzig, 1810, t. I, p. 132. La femme 
louée dans les Proverbes, xxxi, 24, faisait elle-inême des

sedinim, aivSôvaç, sindonem, et les vendait aux m ar
chands. Isaïe, m, 23, cite ces sortes de chemises fines, 
va (Maaiva, les étoffes de byssus, sindones, parmi les 
objets de toilette dont s’enorgueillissaient les femmes de 
Jérusalem. — Dans le Nouveau Testament, le mvSiév 
n ’apparaît qu’une seule fois avec le sens de vêtement 
de dessous. Au moment de l’arrestation du Sauveur, un 
jeune homme, réveillé sans doute par le bruit de l’escorte 
qui passait prés de sa maison, revêtit à la hâte sa che
mise de lin, que les Juifs d’alors ne gardaient pas au lit, 
cf. Iken, Antiquitates liebraicæ, Brème, 1741, p. 544-, 
et sortit pour voir ce qui se passait. La couleur blanche 
de son vêtement attira l’attention de l'escorte, désireuse 
avant tout d’éviter qu’on fût averti dans la ville de ce- 
qui se préparait. On mit la main sur le jeune homme; 
mais celui-ci s’enfuit en abandonnant ce qui le couvrait 
et échappa à la faveur de la nuit. Marc., xiv, 51, 52. 
Comme le mot nudus, « nu, » s’appliquait souvent,, 
chez les anciens, à celui qui n’avait quitté que ses vête
ments de dessus, cf. Joa., xxi, 7, il se pourrait que le- 
jeune homme en question eût jeté, par-dessus sa che
mise, une sorte de drap qu’il abandonna ensuite pour 
s’enfuir. Mais, en Orient, on ne se sert guère, pour 
dormir, que de couvertures de couleur en laine, voir 
L a in e , col. 34, L i t , et ces couvertures ne peuvent être 
désignées par le mot sindon, qui ne convient qu’à une- 
étoffe de lin. La première explication est donc plus- 
probable.

2» Dans l’Évangile, il est surtout question du lin 
ceul à propos de l’ensevelissement du Sauveur. Les écri
vains sacrés distinguent très nettement entre le o-ivSwv,. 
sindon, linceul qui enveloppait tout le corps, Matth., x x v ii , 
59; Marc., xv, 46; Luc., xxm, 53, et le <rou8àpiov, suda-- 
rium , pièce de lin beaucoup moins ample qui n’entou
rait que la tête du mort. Joa., xi, 44; xx, 7. Le linceul 
de Notre-Seigneur était une pièce d’étoffe de lin, toute 
blanche, qu’acheta Joseph d’Arimathie et dans laquelle 
fut enseveli le corps du Sauveur. Voir E n s e v e l is s e m e n t ,. 
t. n, col. 1816, 1817. A partir du xine siècle, on donna au: 
mot sudarium , « suaire, » le sens qui appartenait pro
prement au mot sindon, linceul. C’est donc sous le nom- 
de suaire qu’on parle le plus habituellement du linceul 
de Notre-Seigneur. Voir S u a ir e . — Les morts étaient 
ordinairement enveloppés dans un linceul ; mais on ne 
repliait sur eux cette pièce de lin qu’au sépulcre. C’est- 
ce qui fait que le jeune homme de Naïm peut se relever 
dans son cercueil ouvert sans être embarrassé par son 
linceul. Luc., vu, 15. Quand Lazare ressuscité parut à- 
la porte de son tombeau, il avait les mains et les pieds- 
liés de bandes d’étoffe et la tête entourée d’un suaire 
qui était attaché. Joa., xi, 44. Le linceul proprement; 
dit enveloppait le tout; mais il avait dû rester sur la. 
banquette de pierre du sépulcre, car l’Evangéliste ne le- 
mentionne pas, et d’ailleurs le linceul eût empêché de
voir les bandelettes des extrémités et le suaire de la tète. 
Le cadavre avait évidemment une autre enveloppe que- 
ces bandelettes et ce suaire pour paraître aux yeux des 
assistants. Au moment des fiançailles, les deux futurs 
époux se donnaient mutuellement un vêtement de des
sous, un sindon ou chemise, qu’ils mettaient par 
dessus leurs autres vêtements le jour de l’Expiation, 
et aux jours de jeûne, et avec lequel il était de règle 
qu’on les ensevelît. Cf. Iken, Antiq. hebr., p. 544, 610.. 
Cette coutume, que les Juifs prétendent ancienne, était 
probablement déjà en vigueur à l’époque évangélique.. 
En tout cas, Lazare ressuscité portait quelque chose 
d’équivalent. Il n’en est point question dans la sépulture- 
de Notre-Seigneur, parce que son ensevelissement était 
provisoire et que les soldats avaient pris possession de 
tous les vêtements qu’il portait avant sa crucifixion.

II. L e s é t r e .
LINDA (Guillaume Damase van), prélat catholique 

hollandais, né à Dordrecht en 1525, mort à Gand le
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11 novembre 1588. Après avoir étudié à Louvain et à 
Paris, il fut ordonné prêtre et chargé d’enseigner l’Ecri
ture Sainte à Dillingen. Il était inquisiteur de la foi 
dans les provinces de Hollande et de Frise, quand Phi
lippe II le désigna vers 1560, pour occuper le siège épis- 
copal de Ruremonde, dont il ne prit possession qu’en 
1567. En 1588, il fut transféré à Gand comme successeur 
de Cornélius Jansénius. Il mourut la même année. Voici 
ses principaux ouvrages : De optimo genere interpre- 
tandi Scripturas, in-8», Cologne, 1558; Panoplia evan- 
gelica, sive de Verbo Dei evangelico, in-f°, Cologne, 
1559; Paraphrasis in  Ps. c x v m  cum annotalionibus 
pro vulgata Psalm orum  versione contra judaizantes 
noslræ ætatis interprètes, in-8°, Anvers, 1567; Psalte
rium  velus a niendis De repurgatum  et de græco atque 
hebraico fontibus illustratum , in-8°, Anvers, 1568; Pa
raphrasis in  omnes Psalmos, in-8°, Cologne, 1576 ; 
Mysticus Aquilo, in-8°, Cologne, 1580, application d’une 
prophétie de Jérémie au schisme de l’Eglise protes
tante; Glaphyra in  Epistolas apocalypticas S. Joannis 
Apostoli cum Ecclesiæ prosopopœia ad easdem, in-8°, 
Louvain, 1590; Paraphrasis in Psalmos pœnitentiales, 
in-8°, Cologne, 1609. — Voir A. Havensius, Vita G. Lin- 
dani, in-4°, Cologne, 1609; Valère André, Bibliotheca 
Belgica, p. 323; Foppens, Biblioth. Belgica,t. i, p. 410; 
Dupin, Auteurs ecclésiastiques de (J550 à la fin du 
x  vio siècle (1703), p. 473. B. H e u r t e b iz e .

LiN D IS F A R N E  (LES ÉVANG ILES DE), célèbre 
manuscrit de la Vulgate, maintenant au Musée britan
nique, Cotton, Nero D. IV. C’est, au jugement de S. Ber
ger (Hist. de la Vulg., p. 39), « le plus beau des manus
crits de la famille nortliumbrienne, le chef-d’œuvre de 
la calligraphie hiberno-saxonne. » En l’examinant, dom 
Morin a découvert qu’une petite liste de fêtes, placée 
en tête de chaque Evangile, est un calendrier d’origine 
napolitaine et voici son explication. Adrien, abbé d’un 
monastère des environs de Naples, qui accompagnait, 
en 668, Benoit Biscop, aurait apporté à Lindisfarne son 
exemplaire des Évangiles, dont notre codex serait une 
copie. Cf. Revue bénédictine, t. vm, '1891, p. 481. — Pour 
le texte, le manuscrit de Lindisfarne a des rapports as
sez étroits avec le Codex Am iatinus, copié lui aussi en 
Angleterre, mais sur un original de provenance italienne. 
Il est accompagné d’une traduction interlinéaire en 
anglo-saxon, datant du Xe ou du XIe siècle. Une note 
finale du prêtre Aldred nous apprend que le codex fut 
écrit par Eadfrith, évêque de Lindisfarne (698-721), 
orné et illustré par Ethilwald, aussi évêque de Lindis
farne (724-740), et relié par Billfrith. Aldred lui-même 
se déclare l’auteur de la glose nortliumbrienne. — Voir 
S. Berger, Histoire cle la Vidgate, Nancy, 1893, p. 39- 
41, 385; Bond et Thompson, Palæogr. Soc., Londres, 
1873-1883, t. i, pl. 3-6, 22; Westwood, Miniatures and 
Ornanxents o f Anglo-Saxon and Jrish Manuscripts, 
Londres, 1868, pl. xii et XIII. — Stevenson et Waring 
ont publié le texte latin et anglo-saxon, en 1854-1865 
(2« édit., 1887); Wordsworth, dans son Novum Te
stam entum  secundum editionem S. Hieronymi, 
Oxford, 1889-1898, a collationné le texte latin sous le 
sigle y .  F .  P r a t .

LING E. Voir L i n c e u l ,  col. 265.

LIO N (hébreu : ’ârî, ’aryêh, lâbV, au féminin : 
lebiyà' ; lebâ'îm, au féminin : lebdôt, employé seule
ment au pluriel; laié, Safial; chaldéen : ’aryêh; Sep
tante : ),6mv, Jéaiva ; Vulgate : leo), carnassier du genre 
chat, felis leo, dont il forme la plus grande espèce 
(fig. 83 ). Pour le petit du lion, voir L i o n c e a u .

I. H is t o i r e  n a t u r e l l e . — 1» La taille du lion est à 
peu près celle du tigre ; elle peut atteindre plus de deux 
mètres, de l’extrémité du museau à l’origine de la

queue, mais varie suivant les races et les pays; la hau
teur est d’un peu plus d’un mètre. Le lion a le poil ras, 
de couleur fauve ; dans la plupart des espèces, une forte 
crinière couvre les épaules et la poitrine, et la queue se

83. — Le lion d’Asie.

termine par une touffe de même nature. La femelle, 
d’un quart moins grande que le mâle, a la tête moins 
forte et ne porte qu’un poil ras par tout le corps. Après 
une gestation de cent huit jours, elle met bas trois ou 
quatre petits, gros comme des chats de moyenne taille, 
les allaite pendant six mois, veille sur eux avec un grand 
dévouement maternel et ensuite, avec leur père, leur 
apprend à  chasser. Le lion tient la tête haute, ce qui 
lui donne beaucoup de majesté. Il vit jusqu’à une qua
rantaine d’années. — 2° Terrible carnassier, le lion fait 
une consommation énorme de gibier et d’animaux 
domestiques. On a évalué à  6 000 francs la valeur des 
chevaux, mulets, bœufs, chameaux et moutons qu’un seul 
lion enlève par an aux Arabes d’Algérie. Il est vrai que 
le lion du nord de l'Afrique est particulièrement fort et 
vorace. En général, le fauve ne sort pas pendant le 
jour; il reste indolemment couché dans sa tanière, au 
milieu des broussailles épaisses. Sur le soir, il va s’em
busquer, autant que possible, à proximité d’une source 
ou d’une mare, où viennent boire les antilopes, les 
gazelles et d’autres animaux semblables, qu’il ne pourrait 
atteindre à  la course. D’un bond énorme, il fond sur sa 
proie, lui brise l’épine dorsale par un formidable coup 
de patte ou l’entame à pleine gueule pour la mettre hors 
d’état de fuir. Dans l’une des scènes représentées sur 
l’obélisque noir de Salmanasar, on voit un lion qui se 
jette ainsi sur un cerf (fig. 84). Sur un bas-relief de 
Persépolis, c’est un taureau qui est attaqué. Cf. Babe- 
lon, Manuel d'archéologie orientale, Paris, 1888, p. 174. 
Si le lion n’a pas été heureux dans sa recherche, la 
faim le pousse dans les endroits où sont parqués les 
animaux domestiques. Il franchit en se jouant les plus 
hautes clôtures, saisit sa victime, bœuf, cheval, ou, à 
leur défaut, chèvre, mouton, et l’emporte pour la dévo
rer à l’écart. Même en plein jour, s’il n’a pas mangé 
depuis longtemps, il n’hésite pas à fondre sur un trou
peau, défendu par ses gardiens et ses chiens, pour y 
prendre ce dont il a besoin. Sa force musculaire lui 
permet non seulement d’emporter de pesants butins, 
mais encore de s’attaquer à toutes les autres bêtes. Le 
tigre seul est capable de lui tenir tête; le buffle ne se 
défend avantageusement avec ses cornes que si le lion 
l’attaque par devant. Le mâle et la femelle chassent 
quelquefois ensemble, surtout quand ils ont à  élever 
leurs lionceaux; mais, en général, on ne voit guère plus 
d’un lion fréquenter le même district; les exigences de 
son alimentation sont telles qu’il ne supporte pas de 
compagnon sur le sol qu’il exploite. — 3° Le lion a une 
certaine crainte de l’homme. Il ne l’attaque que quand 
il a été blessé lui-même ou que sa faim est irrésistible. 
D’ordinaire, s’il est rassasié, il laisse passer l’homme
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impunément et même s’éloigne à son approche. La 
réputation de générosité qu’on lui a faite ne parait 
guère méritée; cette générosité n'est autre chose que de 
l’indifférence de la part d’un carnassier déjà repu. Le

s’effrayer ni de l’odeur ni de la vue du carnassier. Ils le 
forçaient, le perçaient de flèches et l’achevaient à coups 
de lance (fig. 87). Voir diverses autres chasses au lion, 
égyptienne (fig. 88), assyriennes et perses, t. i, fig. 215,

84. — Le lion chassant le cerf. Obélisque de Salm anasar. British Muséum.

lion se laisse pourtant apprivoiser aisément (fig. 85). 
Les anciens monarques orientaux avaient des lions qui 
servaient ainsi à leur agrément. Ramsès II en possédait 
un qui l’accompagnait docilement dans ses expéditions 
et donnait avec furie contre les ennemis (fig. 86), Cf. Ro- 
selüni, M m um enti storici, pl. l x x x v ii, c v ii ; Maspero, 
Histoire ancienne des peuples de l’Orient classique, 
t. il, Paris, 1897, p. 393. — 4° Le lion irrité ou affamé 
se. bat les flancs avec sa queue et secoue violemment sa 
crinière. A ces indices, l’homme n’a qu’à se tenir à dis
tance. Les rugissements que le lion fait alors entendre 
retentissent au loin, surtout pendant la nuit. Ce sont 
des accents profonds, mêlés par intervalles, de notes 
aiguës, qui terrifient tous les autres animaux, même 
ceux qui sont à l’abri dans des enclos. Ceux qui se sen
tent menacés s’enfuient, encore avertis d’ailleurs par les 
fortes émanations qui se dégagent du carnassier. Voir 
R u g is s e m e x t . — 5° Pour prendre le lion, les anciens 
creusaient une fosse profonde, entourée d’un mur de 
pierres sèches, comme un parc à bestiaux; au sommet 
d une poutre, plantée au milieu de la fosse, ils atta
chaient un agneau ou un chevreau dont les bêlements 
attiraient le fauve. Celui-ci, pour s’emparer de la proie, 
sautait par-dessus le m ur et tombait dans le trou dont il 
ne soupçonnait pas l’existence. Les Arabes et d’autres 
peuples africains se servent encore du même procédé 
pour mettre sans danger le lion à portée de leurs coups. 
On laissait l’animal dans la fosse jusqu’à ce que la faim 
l’eût exténué. On y descendait alors une cage, voir t. ii 
fig. 12, col. 31, au fond de laquelle se trouvait un mor
ceau de viande. Le lion une fois entré, on abaissait la 
porte, et la cage contenant le prisonnier était hissée à 
l’aide de cordes. Le lion passait alors dans les parcs 
royaux, où les princes se donnaient le plaisir de le 
chasser. Cf. Maspero, Histoire ancienne, t. ni, p. 401- 
102. Les monarques orientaux considéraient la chasse 
des grands fauves comme un service rendu à leurs 
sujets; c’était un office de leur charge au même 
titre que la guerre contre les ennemis. Ils poursui
vaient le lion les armes à la main, à l’aide de chevaux 
et de chiens assez aguerris à cet exercice pour ne pas

col. 898; fig. 321, col. 1159; fig. 326, col. 1163; t. n, 
fig. 477, col. 1300. Ils aiment à raconter dans leurs ins
criptions leurs exploits cynégétiques. C’est ainsi que, 
sur l’une des'siennes, Théglathphalasar l 'r nous informe

85. — Lion offert en tribut p ar un Libyen 
au pharaon Toutankhamen. Thèbes. XVIJI» dynastie. 

D’après Lepsius, D e n k m a le r ,  Abth. n i, Bl. 116.

qu’en cinq années seulement il a tué à pied cent vingt 
lions à coups de flèches et huit cents du haut de son 
char. Annales de Théglathphalasar l or, col. VI, 1. 58-81; 
Maspero, Histoire ancienne, t. n, p. 662; cf. t. i, p. 62, 
558; t. ii, p. 621, 622; t. m, p. 699. Voir aussi Ctésias 
Persic., 40.
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II. L e s  l io n s  en  P a l e s t in e . — 1° Le lion de Pales
tine n’appartenait pas à la même race que celui du nord 
de l’Afrique. Il avait la taille plus courte et plus trapue 
et la crinière moins développée. Il était de la variété des 
lions de Syrie. Aristote, Hist. anim al., VI, 31; ix, 44; 
Pline, H. N., vm, 17, 18. Les lions abondaient en Pa
lestine, comme dans le reste de la Syrie. Le roi 
d’Égypte Amenhotep III, qui venait chasser dans ces 
contrées, sè vante d’y avoir tué cent douze lions dans les 
dix premières années de son règne, et fit graver à pro
fusion sur de gros scarabées d’émail vert le dénombre
ment de ses victimes. Cf. Birch, Scarabæi o f Amenopliis

supposer les fréquentes allusions de la Sainte Écriture. 
Il ne parait pourtant pas qu’ils aient jamais été en me
sure de leur faire sérieusement la chasse. Toutefois plu
sieurs d’entre eux eurent l’occasion de se mesurer avec 
lui. Près des vignes de Thamnatha, Samson vit venir à 
sa rencontre un jeune lion rugissant et le mit en pièces 
comme un simple chevreau. Quelque temps après, il 
retrouva le corps du lion tout décharné, avec un essaim 
d’abeilles qui avaient fait leur miel à l’intérieur. Ce fut 
le sujet d’une énigme qu’il proposa aux Philistins. Jud., 
xiv, 5-15. Les Assyriens représentent souvent leur géant 
Gilgamès étouffant un lionceau sous son bras. Cette

86. — Ram sès II, accompagné de son lion. D’après Champollion, M o n u m e n ts  de l’É g y p te  e t d e  la  N u b ie ,  t. Il, pl. x v .

111, dans les Records of the Past., l re sér., t. x i i , p. 40. 
La Bible mentionne les lions plus d’une centaine de 
fois, et plusieurs localités de Palestine paraissent avoir 
emprunté à ces animaux le nom qu’elles portent : Laïs, 
Jud., xvm, 29, voir D a n , t. n , col. 1240; Laïsa, Is., x, 
30, et Lebaoth ou Bethlebaoth, « demeure des lionnes, » 
Jos., xix, 6. Voir B eth l eb a o th , t. i, col. 1688. Mais c’est 
surtout dans les épais fourrés de la vallée du Jourdain 
que les lions avaient leurs repaires. Jer., x l ix , 19; L, 
44; Lam., m, 10; Zach., xi, 3. Ils disparurent peu à peu 
de Palestine, en même temps que les grandes forêts qui 
abritaient le gros gibier. Il en existait pourtant encore 
au v» siècle, S. Jérôme, In  Zacli., III, il, 5, t. xxv, 
col. 1500, et même au x ii8. Jean Phocas, De locis san- 
ctis, xxm, t. c x x x iii, col. 952; Reland, Palæslina illu- 
strata, Utrecht, 1714, t. i, p. 274; cf. p. 97. U est dou
teux, malgré les dires des Bédouins, qu’il en reste 
aujourd’hui en Arabie. — 2“ Les anciens Israélites se 
trouvèrent souvent en face du lion, comme le laissent

image se retrouvait entre les taureaux ailés du palais de 
Sargon à Khorsabad. Voir t. il, fig. 246, col. 667. — David 
raconte à Saül que, quand il était berger, si un lion ou 
un ours lui ravissait une brebis, il courait après le 
fauve et arrachait la brebis de sa gueule; parfois le 
lion se dressait contre lui, mais il le saisissait à la 
gorge et le tuait. 1 Reg., x v ii , 34, 35; Eccli., x l v ii, 3. 
Une tablette chaldéenne représente un berger qui, la 
hache à la main, dispute à un lion le taureau qu’il 
vient de terrasser (fig. 90). — Un des chefs militaires 
de David, Banaïas, avait tué un lion dans une citerne. 
II Reg., xxm, 20; I Par., xi, 22. Voir B a n a ïa s , t. 1, 
col. 1424. — Un autre berger, le prophète Amos, ni, 12, 
parle du gardien du troupeau qui arrache à la gueule 
du lion deux jambes ou un bout d’oreille. Ces audaces 
réussissent assez souvent avec le lion déjà rassasié, sur
tout avec le lion de Syrie. Celui d’Afrique était plus 
féroce et se fût montré moins accommodant. C’est en 
songeant à ce dernier que, pour détourner les Israélites
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d’aller chercher un appui en Égypte, Isaïe, xxx, 6, dit 
que de ce pays sortent le lion, la lionne et d’autres bêtes 
dangereuses. Cf. Sap., xi, 18. — 3° Le lion, de son côté, 
fit des victimes en Palestine. Le prophète de Bethel s’en 
retournait, après avoir reproché à  Jéroboam son culte 
schismatique, puis revenait sur ses pas malgré l’ordre 
du Seigneur, quand un lion le tua en chemin, sans ce
pendant faire de mal à  son âne. III Reg., x i i i , 24-29. 
Pareil sort fut infligé à  un fils de prophète qui ne sut 
pas obéir. III Reg., xx, 36. — Lorsque les colons en
voyés de la Babylonie vinrent occuper le territoire de 
Samarie, ils eurent à compter avec les lions qui s’étaient 
enhardis et multipliés, grâce à la dépopulation du pays. 
Ils s’imaginèrent alors que les ravages faits par les lions 
au milieu d’eux avaient pour cause la colère du dieu 
local, qu’ils ne savaient pas honorer. C’est pourquoi 
Sargon leur envoya des prêtres israélites pour les in
struire. IV Reg., x v ii, 25-27. Les colons se constituè
rent des dieux divers. Les Cuthéens se mirent à hono
rer Nergal, comme ils le faisaient déjà dans leur pays 
d'origine. Voir Cu t h a , t. n, col. 1161; N e r g a l . Cf. Schra-

présence des admirables bas-reliefs de chasses d’Assur- 
banipal, transportés à Londres, où nous voyons amener 
sur le terrain, dans des cages, les lions gardés pour les 
plaisirs du roi. » Fr. Lenormant, La Divination chez 
les Chaldéens, Paris, 1875, p. 192. Voir t. n, fig. 12, 
col. 31. On sait que déjà Sargon gardait des lions dans 
son palais de Dour-Sarroukin, près de Ninive. Maspero, 
Histoire ancienne, t. ni, p. 269. Ézéchiel, xix, 6-9, 
parle de l’endroit dans lequel on les enfermait. Il com
pare son peuple à un jeune lion qui, lier de sa force, 
se met à tout ravager, comme les autres lions, c’est-à- 
dire comme les autres peuples. Mais les nations d’alen
tour se rassemblent contre lui, tendent sur lui leurs 
rets, le prennent dans leur fosse, le mettent en cage et 
le conduisent au roi de Babylone, qui l’enferme dans un 
lieu fortifié, meçodôt, cpu).a-,ori, carcer. Cette prison forti
fiée est la même chose que la fosse où fut jeté Daniel. 
Voir t. n, fig. 60, 61, col. 157.

IV. Co m pa r a iso n s  t ir é e s  d es  l io n s . — La force et 
la majesté du lion, ses fureurs, sa cruauté, ont fourni 
maintes comparaisons aux auteurs sacrés. Ils assimilent

88. — Chasse au  lion en Égypte. XI0 dynastie. Beni-Hassan. D’après Lepsius, D e n k m à le r ,  Abth. n , Bl. 131.

der, Die Keilinschriften  t und das A . T., Giessen, 1872, 
p. 167. — 4° On trouve dans la Sainte Écriture différentes 
remarques au sujet des lions. Dieu prend soin de la 
lionne et de ses petits. . Job, xxxvm, 39. « Le lion est sur 
le chemin ! » dit le paresseux qui ne veut pas sortir. Prov., 
x x ii , 13; xxvi, 13. Le lion chasse l’onagre, Eccli., x i i i , 23; 
x x v ii, 11 ; il rugit en saisissant sa proie. Am., ni, 4. Les 
excavations minières lui sont inconnues. Job, x x v iii, 8. 
Il est le roi des animaux, Prov., xxx, 30, et pourtant un 
chien vivant vaut mieux qu’un lion mort. Eccle., ix, 4.

III. L e s  l io n s  e n  Ch a l d é e . — Les lions ont toujours 
habité en grand nombre dans les marais et les buissons 
de la Mésopotamie. Ammien Marcellin, XVIII, vu, 5. 
Ils sont de deux espèces, que distinguent surtout l’abon
dance ou l’absence de la crinière. Les anciens rois assy
riens, chaldéens et perses étaient grands chasseurs de 
lions. On donnait au carnassier le nom de lik m akh, 
« grand chien. » Cf. Layard, Nineveh and Babylon, 
Londres, 1853, p. 487. Par deux fois, Daniel fut jeté à 
Babylone dans une fosse aux lions. La première fois, il 
avait continué à adorer son Dieu, malgré les ordres du 
roi. La seconde, il avait refusé d’adorer Bel et s’était 
vu mettre dans une fosse qui contenait sept lions affa
més. Le résultat fut le même dans les deux cas. Les 
fauves respectèrent le prophète, mais ensuite dévorèrent 
sur-le-champ ses accusateurs jetés à sa place. Dan., vi, 
16-24; xiv, 30-41; I Mach., i i , 60; Heb., xi,33. La fosse 
aux lions est appelée gob ou gubbd’ ; elle a une ouver
ture que l’on peut fermer solidement par une pierre et 
sur laquelle le roi appose son sceau. Voir F o s s e , t. n, 
col. 2329. « La fosse aux lions devient pour nous un 
détail d’une exactitude et d’une précision topiques, en

tour à tour au lion : 1» Dieu lui-même. Dieu est terrible 
comme un lion dans l’exercice de sa justice vengeresse. 
Is., v, 29; x x x v iii, 13; Jer., xxv, 38; x l ix  19; l , 44; 
Lam., m, 10; Ose., v, 14; x i i i , 8; Am., m , 8; Eccli., 
x x v ii, 31; xxvm, 27. Il poursuit Job comme un lion. 
Job, x, 16. Mais aussi c’est avec l’intrépidité d’un lion, 
inaccessible aux menaces des bergers rassemblés contre 
lui, qu’il prendra la défense d’Israël contre les nations. 
Is., xxxi, 4. — 2° Plusieurs tribus israélites. « Juda 
est un jeune lion. » Gen., x l ix , 9. Voir J uda  6, t. i i i , 
col. 1770. Gomme descendant de cette tribu, Jésus-Christ 
est appelé « le lion de la tribu de Juda ». Apoc., v, 5. 
« Gad repose comme une lionne, il déchire le bras et la 
tête... Dan est un jeune lion qui s’élance de Basan. » 
Deut., x x x iii, 20, 22. Voir D a n , t. n, col. 1240; Ga d , 
t. m , col. 31. — 3° Le peuple d’Israël. Balaam dit 
de lui : « C’est un peuple qui se lève comme une lionne 
et qui se dresse comme un lion. » Num., xxm, 24; 
xxiv, 9. Israël infidèle fait dire à Dieu : « Mon héritage 
est pour moi comme un lion dans la forêt; il pousse 
contre moi ses rugissements. » Jer., xn, 8. Ézéchiel, 
xix, 1-6, compare les exploits et les malheurs de son 
peuple à ceux d’un jeune lion. Après la restauration 
messianique, le reste d’Israël sera au milieu des nations 
comme le lion ali milieu des bêtes de la forêt, foulant 
aux pieds et déchirant sans que rien puisse lui résister. 
Mieh., v, 7. — 4° Les nations étrangères. Nahum, 
n, 12-13, compare Ninive à un repaire de lions : là 
gîtaient le lion, la lionne et les lionceaux; le lion chas
sait pour ses petits et apportait des proies dans son 
antre. Le Chaldéen, comme un lion qui s’élance de son 
taillis, marche contre Jérusalem. Jer., iv, 7; cf. il, 15;
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v, 6 ;  L, 17 . Israël coupable est en face des nations 
comme celui qui fuit devant un lion. Am., v, 19. Mais, 
à leur tour, les grands de Babylone, poursuivis par le 
Seigneur, pousseront des rugissements de lions. Jer.,

89. — Berger défendant son troupeau contre un lion.
D’après Lottus, T ra v e ls  a n d  R e se a rc h e s  in  C ha ldæ a , p.258.

l i ,  38; c f .  Ezech., xxxvm, 13; Zach., xi, 3. — 5 °  Les 
rois. Leur colère est terrible comme le rugissement du 
lion. Prov., xix, 12 ; xx, 2. Leur injustice n’est pas moins 
redoutable. Prov., xxvm, 15. Ézéchiel, x x x i i , 2, compare 
le roi d’Égypte à « un lionceau parmi les nations ». 
Esther, xiv, 13, se prépare à paraître devant Assuérus 
comme « en présence du lion ». Les monarques orien
taux aimaient à se comparer à des lions. Osortésen se 
fait appeler « un lion qui frappe de la griffe et ne 
lâche jamais son arme » ; Thothmés III est qualifié de 
« lion fascinateur » dans un hymne du temps, et 
Sennachérib raconte qu’il partit à la guerre « en vrai 
lion ». Maspero, Histoire ancienne, t. i, p. 466; t. n, 
p. 270; t. m , p. 306. Saint Paul, épargné une première 
fois au tribunal de Néron, dit qu’il a échappé à la 
« gueule du lion ». II Tim., iv, 17. — b” Les guerriers 
valeureux. Saül et Jonathas étaient forts comme des 
lions. II Reg., i, 23. Les Gadites qui se joignirent à 
David étaient « semblables à des lions ». I Par., xii, 8. 
Cf. Is., xv, 9. Même celui qui avait un cœur de lion 
tremblait devant David et ses braves. II Reg., x v i i , 10. 
Judas Machabée est comparé à un lion qui rugit sur sa 
proie, I Mach., m , 4, et ses guerriers sont comme des 
lions. II Mach., xi, U . — 7° Les persécuteurs. Dans 
Job, iv. 9-11, Éliphaz montre les méchants exterminés 
par le souffle de Dieu :

Le rugissem ent du lion (’a r y ê h ), la voix du lion (èà h a l),
Les dénis des lionceaux (k e f i r im ) sont brisées,
Le lion (laiè) pé rit faute de proie,
E t les petits du lion (lâ b i’) sont dispersés.

Presque tous les noms du lion sont réunis dans ce 
texte. Les ennemis du juste sont des lions qui se tien
nent aux aguets, rugissent, écrasent, déchirent et 
dévorent. Ps. vu, 3; x, 9; xvii (xvi), 12; xxxv (xxxiv), 
'17; l v i  (l v ) ,  5; l v i i i  (l v i i ) , 7; xci (xc), 13; civ (cm),
21. Le glaive des chefs d’Israël dévore les prophètes, 
« comme un lion destructeur. » Jer., n, 30. Les faux 
prophètes sont à  leur tour des lions qui déchirent leur 
proie. Ezech., xxii, 25. Les chefs impies de Jérusalem 
sont qualifiés de même. Soph., m, 3. — Au Psaume 
x x i i  (xxi), 17, le texte massorétique actuel porte kâ'âri 
que beaucoup d’exégètes traduisent ainsi :

Voici que des chiens m ’environnent,
Une troupe de scélérats m ’assiègent,
Comme un lion ( k â ’â r i) , m es m ains et mes pieds,
Je puis compter tous mes os.

Au lieu de >iio, kâ'âri, « comme un lion, » les 
anciennes versions ont toutes lu un verbe, probable
ment n to ,  kâ-ârû, « ils ont percé; » la différence entre 
les deux mots n ’est que d’un i à un i, si souvent écrits 
l’un pour l’autre. Septante : ô>pu|av, « ils ont percé; » 
de même dans les versions syriaque, arabe, éthiopienne 
et copte. Aquila, d’abord îjaxuvav, « ils ont souillé, » 
puis èitÉSpuav, « ils ont lié; » Symmaque : ràç Çïjtoùvysç 
Spaai, « cherchant à lier ; » Vulgate : foderunt, « ils 
ont percé; » saint Jérôme : fixerunt, « ils ont fixé, » et 
dans quelques manuscrits : vinxerunt, « ils ont lié. » 
La paraphrase chaldaïque réunit les deux leçons : « ils 
mordent comme un lion mes mains et mes pieds. » La 
leçon kd’ârû est donc bien établie, d’autant plus que les 
notes massorétiques elles-mêmes indiquent la leçon 
kâ'ârû parmi les variantes de ce passage. L’idée qu’elle 
exprime est d’ailleurs conforme à ce qui est dit du Mes
sie dans d’autres passages. Is., l u i ,  5; Zach., x i i ,  1 0 . Cf. 
Frz. Delitzsch, Die Psalmen, Leipzig, 1 8 7 3 , t. i, p .  225. 
Le parallélisme, que défigure totalement la traduction

90. — Trône égyptien, avec des accoudoirs en forme de lions. 
D’après Champollion, M o n u m e n ts  de l’É g y p te , t .  m ,  p l. c c l y i i i .

m o d e rn e , re d e v ie n t  p a r fa it ,  q u a n t  à la  fo rm e  e t  q u a n t  au  
fo n d , s i  l’o n  t r a d u i t  :

Ils percent mes m ains e t mes pieds,
Je  puis compter tous mes os.

E n f in  la le ç o n  k â ’â r û  se  re tro u v e  d a n s  la  p o ly g lo tte
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de Complute et dans quelques manuscrits, et Buhl, 
Gesenius’ Handwôrterbuch, Leipzig, 4899, p. 355, 
constate qu’elle s’harmonise mieux avec le contexte 
que celle des massorètes. Le mot vient d’une racine 
M ’a r , ayant le même sens que kârâh, « creuser, per
cer. » Les lions ne sont donc pas en cause dans ce 
texte. Cf. Lesètre, Le Livre des Psaumes, Paris, 1883, 
p. 99-100. — A la restauration d’Israël, il n’y aura pas 
de lion sur le chemin de son retour, Is., xxxv, 9, et, au 
temps messianique, le lionceau et le veau vivront en
semble. Is., xi, 6-7; l x v , 25; — 8 °  Enfin la Sainte 
Écriture compare encore au lion différents êtres, soit 
en bien, soit en mal : le juste à qui sa bonne conscience 
donne une pleine sécurité, Prov., xxvm, i ;  la senti
nelle de Babylone, Is., xxi, 8, et un ange des derniers 
jours, Apoc., x, 3, dont la voix retentit comme lê rugis
sement du lion; la méchante femme, plus à redouter 
que le lion, Eccli., xxv, 23; la sauterelle, dont la dent 
ravage comme celle du lion, Joël, i, 6; le péché, dont 
les morsures sont comme celles du lion, Eccli., xxi, 3, 
et le démon, lion rugissant qui cherche à dévorer les 
âmes. I Pet., v, 8.

V. L e s  l i o n s  s y m b o l i q u e s . — 1° Dans les visions 
d’Ezéchiel, i, 10; x, 14; x l i , 19, il est question de 
chérubins ayant une face, c’est-à-dire une apparence de 
lions et des formes rappelant celles de ces animaux. 
Plusieurs de ces êtres symboliques ont, en effet, un 
corps de lion. Voir t. i, fig. 69, col. 313, et C h é r u b i n , 
t. n, col. 665, et fig. 247, col. 671. — 2° Dans sa vision 
des quatre animaux, Daniel, vu, 4, signale d’abord un 
lion avec des ailes d’aigle. C’était le symbole de l’em
pire assyro-babylonien, représenté par un animal fami
lier aux peuples de cet empire et caractéristique de la 
force et de l’activité conquérante. Voir D a n i e l  ( L e  
l i v r e  d e ) ,  t. i i , col. 1274. Une inscription d’Assurba- 
nipal mentionne les taureaux et les lions ailés, lamassi, 
qui ornaient son palais de Babylone. Cf. Talbot, dans 
les Transactions of the Society o f biblic. Archæol., 1873, 
t. il, p. 363. — 3° Parmi les quatre animaux présents 
devant le trône de l’Agneau, saint Jean, s’inspirant de 
la description d’Ezéchiel, I, 5-14, en nomme d’abord un 
qui est semblable à un lion. Apoc., iv, 7. Plusieurs 
Pères voient dans ce [lion la figure de saint [Marc. S. 
Ambroise, Expos. Evang. S . Luc., Proœm., t. xv, 
col. 1532; S. Jérôm e, In  Ezech., i ,  7 ; In  Matth. 
Prol., t. xxv, col. 21; t. xxvi, col. 19; S. Grégoire le 
Grand, In  Ezech., hom., I, iv, 1, t. l x x v i , col. 815, etc. 
Voir M a r c  ( S a i n t ) .  Cependant le symbole du lion est 
appliqué à saint Jean par saint Irénée, Cont. hæres., 
i i i , 11, t. v i i , col. 887, et à saint Matthieu par saint 
Augustin, De consens, evang., i, 6 ; In  Joan., xxvi, 5, 
t. xxxiv, col. 1046; t. xxxv, col. 1666. Saint Jean voit 
encore des sauterelles qui ont des dents comme celles 
des lions, Apoc., ix, 8, cf. Joël, i, 6, et des chevaux qui 
ont des têtes de lions. Apoc., ix, 17. Enfin il décrit 
une bête à sept têtes, dont les bouches ressemblent à 
celles du lion. Apoc., xm , 2. Ces divers animaux 
symboliques empruntent au lion ses caractères terribles 
et malfaisants.

VI. L e s  l i o n s  s c u l p t é s . — 1° Salomon fit exécuter 
pour le service du Temple dix bassins d’airain, placés 
chacun sur un piédestal composé d’une partie carrée 
que surmontait uue partie cylindrique. Sur les champs 
de ces deux bases superposées étaient représentés en 
relief des lions, des bœufs, des chérubins et des palmes. 
III Reg., v i i , 29, 36. Sennachérib fit fondre aussi 
douze grands lions de bronze pour la résidence qu'il se 
bâtit àNinive. Maspero, Histoire ancienne, t. m , p. 311. 
— 2° Salomon se fit encore exécuter un trône d’ivoire 
avec des ornements d’or. Il y avait deux lions près des 
bras et douze lions sur les six degrés de pai’t et d’autre. 
III Reg., x, 19; II Par., ix, 18. Les anciens monuments 
représentent des sièges où des lions servent d’accou

doirs (fig. 90) Beaucoup d’autres sièges sont ornés de 
têtes ou de pattes de lions. Cf. t. ii, fig. 72, col. 224; 
t. i i i , fig. 100, col. 411. On trouve même des lits dont 
les côtés longs sont formés de deux lions qui s’étirent, 
la tête au chevet et la queue aux pieds du dormeur. 
Voir L i t ,  fig. 93, col. 286. Les lions des degrés du trône 
de Salomon formaient une sorte d’allée qui s’inspirait 
sans doute des allées de sphinx ou de béliers qui 
menaient à certains temples égyptiens. Ces lions 
étaient des symboles de puissance et de majesté. U 
est dit du trône de Salomon que rien de pareil n ’avait 
été fait pour aucun royaume. III Reg., x, 20. Voir 
T r ô n e .  II. L e s è t r e .

LIONCEAU, jeune lion. La langue hébraïque distingue 
le lionceau du lion par des noms particuliers. Il est 
appelé gûr ’aryêh, « un jeune lion, » Gen., x l i x ,  9  
(Vulgate : catulus leonis); bén lâbi’, « fils de lion, » 
Job, iv, 11 j  mais il porte le nom spécial de kefîr dans 
Ps. x v ii (xvi), 12; civ (cm), 21 (Septante : <77.ûgvo,-; Vul
gate : catulus leonis); Is., xi, 6. et dans Ézéchiel, xix, 
2, 3, 5 (Septante : ^-/'ju.yo-; Vulgate : leunculus). Dans les 
Juges, xiv, 5, nous lisons : kefîr ’ârdyôt, « petit de 
lionnes. » — Kefîr se dit aussi métaphoriquement, soit 
d’un homme puissant ou d’un ennemi dangereux, 
Ps. xxxiv (x x x ii i) ,  11 (Vulgate : divites); xxxv (xxxiv), 
17; l v i i i  ( lv i i) ,  7; Jer., il, 15; Ezech., x x x i i ,2  (Vulgate : 
leo), soit d’un homme jeune et brave. Ezech., xxxvm, 
13  (Vulgate : leo); Nah., ii, 14 (Vulgate : leunculus). — 
Saint Jérôme a traduit par leunculi ou « lionceaux » le 
mot ’&rîm qui signifie « lion » et qui désigne les lions 
sculptés,placés par Salomon sous les bras de son trône 
et sur les degrés par lesquels on y montait. III Reg., xi, 
20; II Par., ix, 1 9  (’ârâyôt; la Vulgate a  traduit ce même 
mot au verset précédent p a r leones). Dans I Par., xxvm, 
1 7 , notre version latine parle de « lionceaux d’or » là où 
il est question de « vases à couvercle »;elle a  lu nn>ss, 
kefirîm , au lieu de nmsD, kefôrim , qui est la  vraie le
çon, réclamée par le contexte.

LIQ UEURS ENIVRAN TES, boissons fermentées 
qui, bues à l’excès, produisent l’ivresse. Les anciens 
n ’ont pas connu les liqueurs proprement dites, dans 
lesquelles on utilise les produits de la distillation des 
fruits ou des grains; car la distillation ne remonte pas 
au delà du xive siècle. Mais ils savaient labriquer des 
boissons fermentées, le vin, avec ses différentes espèces, 
voir V in , et d’autres liqueurs enivrantes généralement 
désignées sous le nom de Sêkdr, oiy.epa, sicera.

1° La sicera. — Saint Jérôme, In  Is., xxvm, 5, 
t. xxiv, col. 317, définit la sicera « toute boisson capable 
d’enivrer et de bouleverser l’esprit, ce qui fait qu’Aquila 
traduit le mot par « ivresse ». On la fabrique avec le 
froment, l’orge, le millet, le suc des fruits, le fruit du 
palmier et d’autres substances analogues ». Cf. S. Am
broise, De E lia et jejun., xv, 54, t. xiv, col. 717. Les 
Égyptiens fabriquaient avec de l’orge une sorte de bière, 
le QOoç ou oïvoç xpcfltvoç, « vin d’orge.’ » Cf. Hérodote,, 
il, 77; Théophraste, De caus. plant., xi, 2; Strabon, 799 g 
Diodore de Sicile, i, 20, 34 ; iv, 2, etc. Les Septante 
emploient le mot Çido; dans la traduction d’Isaïe, xix, 10, 
et saint Jérôme, t. xxiv, col. 253, dit que le Çôô&ç est une- 
boisson faite de fruits et d’eau, ce qui donne un liquide- 
trouble et comme mêlé de lie. En Dalmatie et en Pan
nonie, ajoute-t-il, on appelle cette boisson sabaium. 
Ammien Marcellin, xxvi, 8, nomme aussi sabaia le breu
vage que les pauvres de l’Illyricum fabriquaient avec de 
l’orge ou du froment. La bière des Égyptiens fut bien, 
connue en Palestine. Cf. Pesachim, m , 1. On ajoutait à, 
l’orge certaines herbes, comme le lupin ou la berle, cf. 
Columelle, x, 114, do même que nous y mêlons du hou
blon. Les Arabes mélangent à la bière des épices ou 
aromates qui en relèvent le goût. Cf. Burkhardt, Travels.
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in  Arabia, Londres, 1829, t. i, p. 218. Isaïe, v, 22, mau
dit ceux qui sont forts pour boire du vin et vaillants pour 
mélanger le sekâr. Il s’agit là d’un mélange de la bois
son avec des aromates de toutes espèces, destinées à la 
rendre plus agréable et plus forte. Cf. Rosenmüller, Je- 
saiæ vaticin., Leipzig, 1810, t. i, p. 78. Les Arabes font 
aussi une sorte de boisson composée avec de l’orge et 
de la réglisse. Cf. de la Roque, Voyage dans la Pales
tine, Amsterdam, 1718, p. 196. Saint Jérôme, Epist. l i i ,  
ad Nepotian., 11, t. xxii, col. 536, 537, énumère encore, 
sous le nom de sicera, la boisson faite avec le suc des 
fruits, le breuvage doux et barbare obtenu en faisant 
bouillir les rayons de miel, et le liquide épais que pro
duisent les fruits des palmiers et les grains bouillis. Les 
grains bouillis donnent les différentes espèces de bière. 
Le suc des fruits fournit le cidre, dont il n’est question 
que dans la Mischna, Therumoth, xi, 2. Les Arabes font 
une boisson avec des abricots et des fruits secs, raisins 
ou autres, qu’on met infuser dans l’eau pendant un jour. 
Cl. de la Roque, Voyage dans la Palestine, p. 195. 
Peut-être les Hébreux avaient-ils quelque chose d’ana
logue. Le miel entrait, avec le vin et des épices, dans la 
composition d’un breuvage appelé par les Grecs oivog.£)u, 
Polybe, xn, 2, 7; Dioscoride, v, 16, et mentionné sous 
le même nom dans la Mischna, Schakbath, xx, 2; Theru- 
nioth, xi, 1. Saint Jérôme appelle « barbare » le procédé 
qui consiste à faire dissoudre le miel dans l’eau pour 
obtenir une boisson douce et sucrée. Les Romains et 
les Grecs préféraient en effet l’olv<5p.e)u, dont le goût flat
tait davantage. Ils connaissaient cependant rû8pô[ie>.c, 
Dioscoride, v, 17; Gallien, vi, 274, ou (/.eXtxpatov, Hip- 
pocrate, Aphor., 1254; Aristote, Metaph., x i i i , 6, 1, mé
lange d’eau et de miel ou hydromel, qui, après ébullition 
et refroidissement, entre en fermentation et devient un 
breuvage agréable au bout de quelques semaines. Il y 
avait aussi le Dioscoride, v, 39, mélange de
jus de pomme ou de coing avec le miel, devenant l’ûSpô- 
|j.ï )Xov par addition d’eau. Cf. Dioscoride, v, 30; Artémi- 
dore, i. 66. Les Hébreux recueillaient le miel à profu
sion, voir M i e l ; ils ont dû l’utiliser de plusieurs ma
nières pour se procurer des boissons. Le vin de dattes 
était fabriqué en Égypte. Cf. Hérodote, II, 86 ; III, 20. On 
mélangeait les fruits écrasés avec une certaine quantité 
d’eau et la fermentation se produisait. Cf. Pline, H. N ., 
xiv, 19, 3. Les Arabes modernes n’écrasent plus le fruit 
pour obtenir le vin de dattes. Cf. Burckhardt, Travels 
in  Arabia, t. il, p. 264. Les dattes fermentées four
nissent aujourd’hui une liqueur nommée nectar des 
dattes. Ce qu’on appelle le vin de palme provient de la 
fermentation de la sève des palmiers à fruit non comes
tible, comme le phœ nix sylvestris. Les Hébreux n’ont 
certainement connu que la boisson faite avec les dattes 
macérées dans l’eau.

2° Les liqueurs fortes dans l’Ecriture. — Le vin et les 
liqueurs enivrantes furent défendus à Aaron et à ses fils, 
Lev., x, 9, à celui qui faisait le vœu du nazirat, Num., 
vi, 3, à la mère de Samson, Jud., x i i i , 4, 7, 14, et à saint 
Jean-Baptiste. Luc., i, 15. Les Hébreux n’en burent 
point au désert. Deut., xxix, 6. Il leur était loisible 
d’en boire dans les festins, spécialement dans ceux qui 
accompagnaient le paiement des dîmes. Deut., xiv, 26. 
Il était conseillé de donner des liqueurs fortes à celui 
qui allait périr, afin d’atténuer sa sensibilité à la souf
france. Prov., xxxi, 6, et en général, d’après le parallé
lisme, à quiconque se trouvait dans une grande affliction, 
afin de le remonter. Cf. Marc., xv, 23. A une certaine 
époque, on abusa beaucoup des liqueurs enivrantes, 
qui engendrent le tumulte. Prov., xx, 1. Isaïe, v, 11, 
maudit les buveurs de boissons fortes; il accuse les 
prêtres, les prophètes et les chefs du peuple de se 
livrer à cet excès, ls., x x v iii, 7; l v i, 12, et il leur prédit 
que, quand le châtiment va arriver, ils trouveront ces 
liqueurs bien amères, Is., xxiv, 9, et qu’ils chancelleront

alors, même sans en avoir bu. Is., xxix, 9. Michée, 
ii, 11, se moquant des prophètes de mensonge, dit 
au peuple : « Qu’on vous parle de vin et de liqueur 
forte, et l’on est votre prophète ! » Voir I v r e s s e , t. m , 
col. 1048. H. L e s é t r e .

LIS (hébreu : sûSan deux fois, et sôëdn deux fois; au 
pluriel SôSannîm neuf fois, et à la forme féminine Sô- 
Sanndh, quatre fois; Septante : -zpt'vov; Vulgate : lilium), 
fleur et motif d’architecture.

I. D e s c r ip t io n . — Entre toutes les Liliacées auxquelles 
il a donné son nom, le genre Lilium  se distingue par 
son port majestueux qu’il doit à sa tige élancée et 
leuillée jusqu’au sommet, où elle se termine par une 
grappe de larges fleurs. Le type du genre, L ilium  can- 
didum  de Linné (fig. 91), est le seul de ses congénères

dont les pétales soient d’un blanc pur avec une cour
bure légère à l’extrémité. Chez tous les autres, ces mêmes 
organes sont fortement révolutés avec des nuances pour
pres ou dorées. De son bulbe écailleux et jaunâtre 
monte une tige entièrement glabre ainsi que les nom
breuses feuilles dont elle est revêtue et qui vont en 
diminuant de taille progressivement. Les fleurs, d’une 
odeur suave, sont portées par des pédoncules dressés à 
sommet légèrement incliné. Les anthères oscillantes 
sont gorgées d’un pollen jaune abondant. Cette belle 
plante, cultivée partout, semble parfaitement spontanée 
sur les pentes du Liban. F. Hy.

IL E x é g è s e . — 1° Fleur. — D’après les textes bibli
ques, le SôSdn est une fleur qui croit dans les vallées, 
Cant., il, 1 ; dans les prairies où les bergers font paître 
leurs troupeaux, Cant., i i , 16 ; vi, 3 (Vulgate, 2) ; dans les 
champs où broutent les gazelles, Cant., iv, 5; dans les 
jardins, Cant., vi 2 (Vulgate, 1); il vient en grande abon
dance, si bien qu’on lui compare Israël qui se multiplie 
et refleurit après l’exil, Ose., xiv, 6; il pousse même
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au milieu des épines, Cant., ,11, 2; le long des eaux 
courantes, Eccli., I, 8; il est d’une couleur éclatante, 
probablement rouge, d’après Cant., vu, 2, 3 et v, 13; 
quoique quelques-uns voient dans ce dernier passage 
une allusion à son parfum comparé à la myrrhe; en 
fleurissant, il répand une odeur délicieuse, Eccli., xxxix, 
15; le Nouveau Testament, Matth., vi, 38-39; Luc., x i i ,
27-28, fait allusion à la richesse de son coloris, près 
duquel pâlissent les vêtements royaux de Salomon. Quelle 
est la fleur de Palestine qui répond à toutes ces condi
tions?

Les Targums et beaucoup d’auteurs rabbiniques tien
nent pour la rose, d’autres pour la violette. Mais les 
exégètes sont maintenant d’accord à voir dans le Sûsan 
une fleur de la famille des Liliacées, ou d’apparence 
semblable. Si l’on cherche à préciser, la pensée se porte 
naturellement sur le lis blanc ; la traduction de la Vul
gate, les applications mystiques du Cantique des Can
tiques y inclinent l’esprit. Mais la plupart des exégètes 
l’écartent, soit parce qu’il n’existe pas en Palestine, ou 
du moins y est rare, soit parce qu’en grec le lis blanc ne 
se dit pas xptvov, mais Xelptov.

Le lis blanc est connu en Orient depuis les temps les 
plus anciens : on le trouve parfaitement sculpté sur des 
bas-reliefs assyriens (fig. 92), conservés au British Mu
séum (n. 76 et 72). G. Rawlinson, The five great mo
narchies, 2e édit., 1871, t. i, p. 354. De nos jours, il 
abonde dans certaines parties du Liban, comme dans 
la région voisine de Ghazir en Kesroan, P. Julien, 
L'Égypte, in-8», Lille, 1891, p. 280, et aussi près de Sidon 
et de Tyr; mais il parait être rare maintenant dans la 
Galilée et plus encore dans le reste de la Palestine. 
Sans doute il ne serait pas impossible qu’il y fût autrefois 
plus abondant : on ne saurait toutefois actuellement le 
prouver. Cette condition remplie, et quelques exégètes 
croient qu’elle l’est suffisamment, tous les traits de 
l’Écriture, à leur avis, lui conviendraient parfaitement. 
L. Fonck, Streifzüge durch die Biblische Flora, in-8°, 
Fribourg-en-Brisgau, 1900, p. 53-77. D’ailleurs, les lis 
blancs Xetpta sont appelés coüaa (Susan) par les Phéni
ciens, dit l’Etym ologium  m agnum , au mot ooüaa. En 
Espagne le lis blanc se nomme Açuçena, mot d’im
portation arabe, alsusen. Il reste cependant des diffi
cultés, par exemple : le lis blanc peut sans doute 
s’appeler le lis des champs par opposition au lis des 
jardins; mais il ne convient guère de nommer lis 
des vallées une fleur qui croît surtout sur les hauteurs. 
Son habitat n’est pas non plus au bord des eaux. Enfin 
la comparaison que fait Notre-Seigneur du lis avec les 
vêtements royaux de Salomon éveille l’idée d’une couleur 
comme le rouge plutôt que le blanc. Ces raisons ont 
porté les exégètes à chercher une autre fleur qui rem 
plisse les conditions. Les uns se sont arrêtés à l’ané
mone, Anemone coronaria, qui couvre les champs de 
la Galilée, H. B. Tristram, The natural History o f the 
Bible, in-8“, Londres, 1889, p. 464; voir An é m o n e , t. i, 
col. 574; d’autres au glaïeul, G. Post, Flora o f Syria, 
Palestine and Sinai, in-8°, Beyrouth (s. d.), p. 773; au 
lotus, J. Kitto, A Cyclopædia o f Biblical Literature, 
3e édit., Londres, 1866, t. m , p. 845; à la couronne im
périale, P. Souciet, Recueil de dissertations critiques 
sur les endroits difficiles de l'Écriture Sainte et sur 
des matières qui ont rapport à l’Écriture, in-4°, Paris, 
'1715, p. 158, etc.

Pour résoudre cette difficulté de détermination, il est 
important de remarquer que chez les anciens, comme 
du reste chez nous encore parmi le peuple, les noms de 
plantes n’ont pas toujours une acception précise. Ainsi 
chez les Grecs, si le mot Xstptov a un sens assez déter
miné et désigne le lis blanc (quelquefois cependant il 
s’applique au narcisse), le mot plus fréquemment em
ployé, xpt'vov, a un sens plus général et embrasse avec le 
lis orangé plusieurs autres espèces de plantes, ûios-

coride, m, 116, qui identifie le ooéotvov avec le Xslptvov 
xptvov, range aussi parmi les xptvov la fritillaire impé
riale. Hérodote, n, 92, donne le nom de lis, xptvov, au né
nuphar blanc ou lotus. Chez les Sémites non plus le mot

92. — Le lis su r les monuments assyriens.
D’après G. Rawlinson, T h e  fiv e  g r e a t m o n a r c h ie s ,  1871, 

t. i, p. 354.

suSan n’a pas d’acception bien précise. Peut-être leur 
venait-il de l’Égypte où le mot SuHn désigne le lotus 
blanc. En ce cas il aurait ordinairement changé cette 
signification primitive. Du reste le nom peut avoir pour 
origine en Égypte, comme chez les Sémites, le nombre 
six commun à ces peuples, sans doute à cause du nom
bre des pétales de la fleur. Le lis blanc, qui était certai
nement connu en Égypte, V. Loret, Études de botanique 
égyptienne, dans Recueil de travaux relatifs à la philol. 
et archèol. égypt., t. xv, in-4“, 1895, p. 185, et servait 
à fabriquer des parfums célèbres, portait un nom diffé
rent de susin, « le lotus ; » c’est peut-être houruru  (cf. 
Xetptov). Quoi qu’il en soit, le terme arabe susan com
prend non seulement le lis, mais, d’après Delille et 
Schweinfurth, le P ancratium  M aritim um  ou lis Ma- 
thiole, et d’après Ascherson, Die H erkunft des Namens 
Lilium  convallium, dans Naturwiss. Wochenschrift, 
t. ix, 1894, p. 310, l’iris bleu, etc. Cf. Ibn El-Beïthar, 
Traité des simples, dans Notices et extraits des mss. de 
la Biblioth. nation., t. xxv, l re part., 1881, p. 307. Ce 
mot a donc une assez grande élasticité. Il en était ainsi 
probablement pour le sùSan hébreu, il devait embrasser 
plusieurs espèces de plantes de la famille des liliacées, 
des iridées, des amaryllidées, des fritillaires, etc., comme, 
dans le langage vulgaire, nous donnons le nom de lis 
à diverses fleurs, le lis des eaux ou des étangs ou Né
nuphar, le lis des vallées ou Muguet, le lis de Saint- 
Jacques ou Am aryllis formosissima, le lis d’Espagne 
ou Iris Xyphium , le lis mathiole ou Pancratium m ari
tim um , etc. Ces fleurs, lis, iris, glaïeul répondent dans 
leur ensemble par leur coloris et leur parfum, aux carac
tères bibliques du sûSan. Faut-il y faire rentrer une 
plante d’une famille plus éloignée, VAnemone corona- 
ria “? Par son riche coloris et par son abondance dans 
les champs de la Palestine, elle répond à la plus grande 
partie des conditions bibliques. On objecte cependant 
que, contrairement aux autres plantes mentionnées ci- 
dessus, elle n’a pas le parfum que réclament les textes, 
Cant., v, 13, et Eccli., xxxix, 19, mais la comparaison
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de Cant., v, 13, s’applique plus probablement à lâ cou
leur des lèvres de l’épouse qu’au parfum de myrrhe 
qu’elles distillent et celle de l’Ecclésiastique aux fleurs; 
<< portez des fleurs comme le lis. » On ignore de plus, 
jusqu’à présent quel est, dans ce dernier passage, le mot 
hébreu qui est traduit par y.pivov et liliuni. — Voir Cel
sius, Hierobotanicon, t. i, p. 383-392; H. B. Tristram, 
The natural History of the Bible, p. 462-465; L. Fonck, 
Streifziïge durch die Biblische Flora, in-8°, Fribourg, 
1900, p. 53-77, et dans les S lim m en  atts Maria-Laach, 
t. l iv  (1898), p. 151-168.

Le nom de Susanne est un nom propre formé du 
nom du lis biblique, de même que nous voyons dans la 
vallée du Nil plusieurs Égyptiens hommes ou femmes 
porter le nom semblable de suSin, lis d’eau ou lotus. 
J. Lieblein, Dictionnaire des noms hiéroglyphiques, 
in-8°, Christiania, 1871, n. 320, 1848, 1916, et supplé
ment, 426.

2° M otif d'architecture. — Les chapiteaux des-deux 
colonnes de bronze et la coupe de la mer d’airain étaient 
en façon de susan ou SôSan, III Reg., vu, 19, 22, 26; de 
SôSannah. II Par., iv, 5. Les Septante ont rendu là aussi 
ce mot par xpt'vov et la Vulgate par lilium . On sait que 
les Juifs dans leur architecture ont été tributaires des 
Égyptiens et des Phéniciens. Or, parmi les motifs de 
décoration des chapiteaux de l’art égyptien et phénicien, 
on n’a pas retrouvé la forme proprement dite du lis 
blanc, tandis qu’on voit fréquemment celle du lotus ou 
lis des eaux. Voir C o lo n n e s  d u  T e m p le , dans la planche 
en couleurs, la colonne de droite, t. il, col. 856. On peut 
voir dans M. de Vogüé, Le temple de Jérusalem, in-f0, 
Paris, 1864, p. 34 et planche xiv, un essai de restitution 
de ces chapiteaux qui, il est vrai, ne présente que très 
imparfaitement la forme du lotus. Il faut remarquer que 
l’art égyptien est entré à Jérusalem par l’intermédiaire 
des Phéniciens ; l’architecte du temple de Salomon était 
de ce peuple. Aussi l’art phénicien avait pu modifier 
l’idée égyptienne de ces chapiteaux. MM. Perrot et Chi
piez, Histoire de l’art, t .  iv, pl. vi et vu, en combi
nant l’art punique avec l’art égyptien, donnent un essai 
différent mais qui n’est pas à l’abri de tout critique. 
Voir t. ii. col. 850. Voir L o t u s .  — Dans Judith, x , 3, la 
Vulgate place, après les bracelets, des lilia comme une 
parure. C’était sans doute un bijou en forme de lis ou 
de lotus. — Dans les titres des Psaumes, il est fait 
mention du sosan : Ps. x l v  ( x l i v ) ,  1 , et l x i x  ( l x v i i i ) , 1 ,  
« sur les sôsannim, les lis; » l x  ( l i x ) ,  1 , sur SûSan 
'édût, « le lis du témoignage; » et l x x x  ( l x x i x ) ,  1, sur 
les sôSaimim 'êdût, « les lis des témoignages. » Est-ce 
un Psaume à chanter sur les lis, premiers mots d’un 
chant populaire connu? ou bien, moins probablement, 
un instrument de musique en forme de lis? On ne 
sait. Les Septante ont rattaché le mot à la racine Sdndh, 
« changer, » et ont donné cette traduction difficile à expli
quer : iîrsp  xwv à)Aotw6r|<TO|iévwv, ce que la Vulgate a 
rendu littéralement par : pro iis qui commutabunlur, 
« pour ceux qui seront changés (par la venue du Messie, 
d’après l’explication des Pères). » E. L e v e s q u e .

L IT  (hébreu : ydçûa', maçça , miSkdb, m itldh, 'éréè; 
chaldéen : mièkab]; Septante : xXtviq, xotVp, xXtvtStov ; Vul
gate : cubile, lectus, lectulus, stra tum , thorus), meuble 
disposé de telle manière qu’on puisse s’y étendre pour 
s’y reposer et dormir.

I. L e s  l it s  d e s t in é s  a u  s o m m e il . — 1° Les lits des 
anciens. — Ces lits étaient quelquefois montés sur quatre 
pieds, affectant la forme de pieds d’animaux (fig. 93). 
D'autres fois les lits de bois étaient en menuiserie assez 
simple, et très semblables à nos lits ordinaires d’aujour
d’hui mais toujours élevés au-dessus du sol. Il en était 
ainsi à l’époque évangélique. Notre-Seigneur suppose 
qu’on peut mettre une lampe sous le lit. Marc., iv, 21; 
Luc., vm, 16. On montait donc au lit et on en descen

dait, ce qui s’appliquait plus particulièrement à un lit 
royal, comme celui d’Ochozias. IV Reg., i, 4, 6, 16. Voir 
t. i i , fig. 173, col. 517. Le roi de Basan, Og, qui était un 
géant, avait, d’après l’interprétation commune, un lit en 
fer qui mesurait neuf coudées de long sur quatre de

93. — Lits égyptiens. — Au-dessus du lit inférieur est placé le chevet 
su r lequel reposait la  tête. A côté, est l’escabeau qui servait à 
m onter su r le lit. D’après Champollion, M o n u m e n ts  de  l’É g y p te ,  
t. iv , pl. cccxxix.

large, soit 4ra05 sur 1™80. Cf. Co u d é e , t. n , col. 1064. Ce 
lit se voyait à  Rabbath-Ammon. Deut., i i i , 11. Plusieurs 
croient cependant que le 'éréè barzél, « lit de fer, » dont 
il est ici question, était plutôt un sarcophage de basalte, le 
mot barzél ayant aussi ce dernier sens. Voir Ba sa l te , t. i, 
col. 1485. Mais comme 'éré$ n’a pas ailleurs le sens de 
sarcophage, et que les versions l’ont traduit par « lit », 
xXtvr), lectus, les uns gardent au mot ce sens, von Hum- 
melauer, Deuteronomium, Paris, 1901, p. 205, tandis 
que d’autres font de ce 'éréè un brancard ou une litière. 
Rosenmüller, In  Deuteron., Leipzig, 1798, p. 383-384. 
Voir Og. — Pour signifier aux impies du royaume que 
leur domination ne se perpétuera pas, Isaïe, xxvm, 20, 
leur dit : « Le lit sera trop court pour s’y étendre et la 
couverture trop étroite pour s’en envelopper. » Il fallait 
un lit à  la taille de celui qui s’y couchait. Les sangles 
étaient disposées sur le cadre de bois, avec des couver
tures pour s’étendre et se couvrir. On déployait parfois 
un certain luxe dans ces parements du lit : « J’ai orné 
mon lit de couvertures, de tapis de fil d’Égypte ; j ’ai par
fumé ma couche de myrrhe, d’aloès et de cinnamome. » 
Prov., vu, 16-17. Les parfums étaient exceptionnels, mais 
les riches couvertures constituaient un luxe assez com
mun. Chaque lit avait un chevet, « une tête, » vos, x’o 
axpov, caput, Gen., x l v ii, 31 (voir les fig. 93 et 94-95). 
Holoferne dormait dans un lit à  colonnes qui soute
naient des draperies, et il attachait ses armes aux co
lonnes du chevet. Judith, xm, 8, 10.

2° Les lits dans l’Écriture. — 1. Les grenouilles de 
la seconde plaie montaient jusque dans les lits des Égyp
tiens. Exod., vm, 3. Voir Gr e n o u il l e , t. m , col. 347. 
Quand David était poursuivi par Saül, Michol le fit échap-
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per pendant la nuit et mit à sa place, dans son lit, un 
theraphim, espèce d’idole sculptée, avec une peau de 
chèvre à son chevet et une couverture pour l’envelopper, 
comme s’il s’agissait de David lui-même. I Reg., xix, 
11-17. — David fit vœu de ne pas monter dans son lit, 
pour y sommeiller, avant d’avoir trouvé un emplace-

94. — Lits assyriens. D’après

Dans l’insomnie, on y médite, Ps. iv, 5 ; l x i i i  (l x i i ), 7 ;  
on y change ses idées, la nuit portant conseil, Eccli., 
xn, 5 ; on y combine des desseins pervers, Ps. xxxvi 
(xxxv), 5; Mich., n , 1 ; on y tressaille de joie, Ps. cxux, 
5, ou l’on y verse les larmes de la douleur. Ps. vi, 7 ; 
III Reg., xxi, 4. — 4. Le paresseux se retourne dans son

ment ponr y bâtir le Temple. Ps. cxxxn (cxxxi), 3. — 
Pendant qu’il fuyait devant Absalom, des amis dévoués 
lui apportèrent les ustensiles et les provisions néces
saires, et en premier lieu des lits. II Reg., x v ii, 28. 
— Au lieu d’aller dans sa maison, Urie préféra dormir 
sur une simple couche, comme les serviteurs du roi.

lit comme une porte sur ses gonds, sans jamais en 
sortir. Prov., xxvi, 14. — Le débiteur était en danger 
de voir son lit saisi par le créancier. Prov., x x ii , 27. — 
Plusieurs personnages furent tués dans leur lit, Isbo- 
seth, II Reg., iv, 7; Joas, II Par., xxiv, 25; Holoferne. 
Judith, x i i i , 10, etc. — 5. Dans les temps de deuil, on

95. — Lit romain en bronze, trouvé à  Pompéi.
D’après Nicolini, C ase e M o n u m e n ti  d i P o m p e i ,  fasc. 3, pl. 35.

II Reg., xi, 13. — Dans le palais d’Ochozias, il y avait 
une « chambre des lits ». II Par., x x i i ,  1 1 . Cf. Luc., 
xi, 7. — On couchait quelquefois deux dans le même 
lit. Luc., x v i i ,  34. — 2. On devait purifier les lits qui 
avaient servi aux personnes atteintes de certaines ma
ladies. Lev., xv, 4-6, 24, 26. Les pharisiens exagéraient 
cette prescription. Marc., vii, 4. — 3. C’est sur son lit 
que celui qui sommeille est visité par les songes. Job, 
v i i ,  13; x x x i i i ,  15; Dan., i i ,  28, 29; iv, 2, 7 , 10; vu, 1.

couchait sur le cilice et la cendre. Esth., iv, 3. Isaïe, 
l v i i , 7 , reproche à  Israël de dresser sa couche dans les 
montagnes où sont adorées les idoles, pour marquer 
qu’il s’y établit à  demeure et s’adonne sans relâche à  
l’idolâtrie. Enfin, pour indiquer le séjour définitif qui 
lui est destiné, Job, x v i i , 13, dit qu’il dressera son lit 
dans les ténèbres du se‘ôl.

3° Le lit nuptial. — Ruben est déshonoré pour avoir 
souillé le lit de son père. Gen., x l i x , 4; I Par., v, 1 . Le
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Cantique, i, 15 (hébreu, 16); m, 1, fait allusion au lit 
nuptial. Cf. I Mach., i, 28. Il est recommandé de le res
pecter Eccli., xxm, 25; x l i , 27; Sap., m, 13, 16, et de 
le conserver sans souillure. Heb., x i i i , 4.

96- — Lit romain. Peinture de Pompéi.
D après W . Smith, D ic t io n a r y  o f  G re ek  a n d  R o m a n  A n t iq u i t ie s , 

3- édit., 1891, t. il, p. 18.

II. Le l it  d e  l a  m a l a d ie  e t  d e  l a  m o r t . — Jacob, sur 
son lit de mort, s’assied les pieds pendants pour parler 
a ses fils, puis retire ses pieds dans le lit et expire. Gen., 
x l v i i i , 2 ; x l ix , 32. — Le blessé est obligé de garder le 
lit. Exod., xxi, 18. — Job, x x x i i i , 19, parle de la douleur 
qui visite l'homme sur son lit pour le corriger. Amnon 
se met sur son lit pour faire le malade et attirer sa sœur 
Thamar. II Reg., x i i i , 5-8. — Élie signifie à Ochozias

xi, 2. — Àmos, lit, 12, parle des Israélites de Samarie, 
assis au coin d’un lit sur des tapis de Damas. — 
Esther, vu, 8, se reposait sur un divan lorsque Aman 
se précipita vers elle.

IV. L e  l it  d e s  f e s t i n s . — Dans les repas opulents, 
les anciens mangeaient à demi couchés sur des lits 
devant lesquels la table était servie. La coutume s’en 
introduisit chez les Israélites. Amos, vi, 4-6, montre les 
riches de Jérusalem et de Samarie reposant sur des 
lits d’ivoire, mollement étendus sur leur couche, pour 
manger les mets délicats, boire le vin, causer et faire 
de la musique. — Ézéchiel, xxm, 41, reproche à Jéru
salem de s’asseoir sur un lit magnifique devant lequel 
une table est dressée. — Dans le palais de Suse, il y 
avait des lits d’or et d’argent sur lesquels on prenait 
place pour les festins royaux. Esth., 1, 6. Un lit d’Assur- 
banipal, prenant son repas avec la reine (fig. 97), peut 
donner quelque idée de la richesse de ces meubles. — 
A l’époque évangélique, on suivit en Palestine l’usage 
de prendre sur des lits les repas plus solennels. Sur la 
forme de ces lits, voir et t. i, fig. 248, col. 935 ; t. n, 
fig. 393, col. 1083. Cf. C è n e , t. n, col. 415.

Voici comment ces lits étaient disposés. Ils avaient la 
forme de sofas, pouvant recevoir chacun trois personnes, 
d’où leur nom de lectus triclinaris. Cf. Varron, De ling. 
lat., VIII, xvi, 111. La place d’honneur sur les lits laté
raux était à gauche, et à droite sur le lit central, afin que 
le principal invité fût auprès du maître de la maison. 
On s’étendait de manière à n ’être ni couché, ni assis, mais 
dans une position intermédiaire, le bras gauche s’ap
puyant, soit sur la petite balustrade qui bordait le lit,

I Ü F

97. — Assurbanipal, assis sur un lit, prend son repas avec la reine. D’après Place, N in iv e  e t  l’A s s y r ie ,  pl. 57.

fiu il ne descendra plus de son lit et y mourra. IV Reg.,
1, 4, 6 , 16 ; Eccli., x l v i i i , 6 . — La Sainte Écriture parle 
du lit de mort de David, III Reg., 1, 47; du fils de la 
veuve de Sarepta, III Reg., x v ii , 19 ; du fils de la veuve 
de Sunam, IV Reg., iv, 10, 21; d’Alexandre le Grand, 
I Mach., i, 6; d’Antiochus, I Mach., vi, 8, etc. — La 
fille de la Chananéenne est guérie sur son lit. Marc., 
v i i , 30. — Le paralytique, qu’on descend par le toit de 
la maison, est sur un lit portatif, que saint Matthieu, ix,
2. appelle x).:vr;, saint Luc, v, 18-25, xXivi'Stov, et saint 
Marc, i i , 3-12, xpaggatov, un grabat. Voir G r a b a t , t. i i i , 
col. 289. — Saint Jean annonce que Dieu mettra l’impu
dique Jézabel sur le lit de mort. Apoc., il, 22.

III. L e  l it  d e  r e p o s . — C’est le divan oriental sur 
lequel on s’assied ou l’on se couche pendant le jour 
pour se reposer. Voir t. i i , fig. 174, col. 518. Saül effrayé 
se laissa tomber sur le divan de la magicienne d’Endor.
1 Reg-, x x v ii i , 23. — David quittait un lit de ce genre, 
quand ses regards tombèrent sur Bethsabée. II Reg.,

DICT. DE LA BIBLE.

pour le convive de gauche, soit sur des coussins, pour les 
autres convives. Le bras droit restait libre pour prendre 
les mets. La table était apportée à la tête du lit. Quand 
il y avait plus de trois convives, on disposait plusieurs 
lits autour de la table, en laissant cependant un espace 
vide pour accéder à cette dernière et faire le service. Pour 
neuf convives, les lits étaient placés comme le montre la 
figure 98. Les chiffres romains indiquent l’ordre des lits, 
et les autres chiffres les préséances sur chacun d’eux. La 
place 3 du lit I était réservée au personnage le plus con
sidérable, et la place 1 du lit III au maître de la maison. 
Quand il y avait plus de neuf convives, on ajoutait d’autres 
lits, ce qui obligeait à modifier quelque peu la disposi
tion générale. Vers la fin de la République, les Romains 
adoptèrent les tables rondes ou ovales, autour desquelles 
on établit un seul lit en demi-cercle appelé sigma, parce 
que le S grec primitif avait la forme d’un C. Un coussin, 
faisant bourrelet et sur lequel les convives s’accoudaient, 
bordait le lit à ses deux extrémités et à sa partie concave

IV. -  10
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(fig. 99). Ces sortes de lits permettaient de fixer moins 
strictement le nombre des convives. Les places d’honneur 
étaient aux deux extrémités, la première à  droite, la 
seconde à gauche. On ne sait quel genre de lits servirent

98. — Disposition des lits de table pour neuf convives.

à la dernière Cène. Suivant la première disposition, Notre- 
Seigneur aurait dû occuper, sur le lit I, la place 3 et 
saint Jean la place 2. Saint Pierre était sans doute à la 
place 1 du lit III, comme faisant office de maître de la 
maison. Le récit évangélique semble toutefois supposer

99. — Lit en sigma. Peinture de Pompéi.
D’après Nicolini, Case e M o n u m e n ti  d i P o m p e i ,  fasc. 15, pl. m .

plutôt que Notre-Seigneur occupait la place 1 du lit I. 
On en est d’ailleurs réduit aux conjectures à  cet égard 
et rien ne prouve que le divin Maître se soit astreint 
aux usages romains dans le placement de ses convives. 
Cf. Rich, Dict. des antiquités grecques et romaines, trad. 
Chéruel, Paris, 1873, p. 6, 357, 583; P. Guiraud, La vie 
privée et la vie publique des Romains, Paris, 1896, 
p. 229-231; Msr Le Camus, La vie de N .-S. J.-C., Paris, 
1901, t .  i i i , p .  188 .

V. L e  l it  f u n è b r e . — C’est celui qui sert à  déposer et 
à  transporter le corps d’un défunt. II Par., xvi, 14; Is.,

100. — Lit funèbre d'api'ès une pierre tombale funéraire. 
D’après W . Smith, D ic t. o f  G re ek  a n d  R o m a n  A n t iq u i t ie s ,

3" édit., t. i i , p. 19.

u v n ,  2  ( a u  f i g u r é ) ;  E z e c h . ,  x x x i i , 2 5 . V o ir  f ig . 1 0 0  et C e r 
c u e il , t .  t i, c o l .  4 3 5 , 4 3 6  ; F u n é r a il l e s , t .  n ,  c o l .  2422 .

H . L e s è t r e .
LIT H O S TR O T O S  ( g r e c  : A ïO otsrpw roç), n o m  g r e c  

d u  l i e u  o ù  P i l a t e  j u g e a i t  à  J é r u s a l e m .  O n  l ’a p p e l a i t  e n

araméen Gabbatha. Joa., xix, 13. Il est impossible de 
déterminer avec certitude ce qu’il était. Voir P r é t o i r e .  
Le mot ),i86(TTpwToç, composé de XtQoç, « pierre, » et de 
<rtptotéç, adjectif verbal de oTpwvvup.1, « étendre, » ster- 
nere, signifie un pavé en mosaïque. Cf. Septante, 
II Par., vu, 3; Esther, i, 6; Wilke, Clavis N. T., 
2e édit. de Grimm, 1888, p. 263. Les Romains en faisaient 
partout. Les villas romaines que les fouilles ont mises 
à découvert sur les flancs du mont Sion étaient pavées 
en mosaïque. C’est donc de la nature du pavé que 
ce lieu avait reçu son nom grec, tandis que son nom 
araméen Gabbatha, Nnaj, « lieu élevé,' » t. i i i ,  col. 22, 
provenait de sa forme, et le mot grec n’est pas la tra
duction du mot araméen. Aussi saint Jean, xix, 13, 
ne dit-il pas, comme dans d’autres passages, cf. Joa., i, 
38, 41; ix, 7, que la seconde expression est l’interpré
tation de la première, mais il s’exprime ainsi : « Dans 
le lieu qui est appelé (leyogevov) Lithostrotos en grec, 
et en hébreu (araméen) Gabbatha. » — C’est là que P i
late, s’étant assis sur son tribunal ((î^pa), dit aux Juifs, 
en leur présentant Jésus : « Voilà votre roi, » et que, 
cédant à leurs clameurs homicides, il le leur livra pour 
être crucifié. Joa., xix, 13-16. — Il résulte des détails 
donnés par le texte sacré que Lithostrotos n’était pas 
dans l’intérieur du Prétoire, puisque les Juifs, qui ne 
voulaient pas contracter d’impureté légale, ce qui les 
aurait empêchés de célébrer la Pâque qui était proche, 
s’abstinrent d’entrer dans ce lieu païen et profane, 
Joa., x v i i i ,  19, et qu’il est dit expressément quatre fois, 
Joa., x v i i i ,  20, 38; xix, 4, 13, que Pilate sortit du Pré
toire pour parler avec les Juifs. Lithostrotos était donc 
en dehors du Prétoire ou dans une des cours qui le pré
cédaient. — Divers commentateurs ont pensé que litho
strotos signifiait une sorte de pavé mobile et transpor
table, ou d’estrade, en mosaïque, sur lequel on dressait 
les sièges d’où les chefs militaires romains rendaient la 
justice. L’existence de cet usage est constatée par Sué
tone, qui raconte, Cæsar, 46, que Jules César emportait 
avec lui ce meuble dans ses expéditions. Cette explica
tion est ingénieuse, mais elle est inconciliable avec le 
texte de saint Jean. Outre qu’on ne peut établir que la 
coutume des chefs militaires ait été adoptée par les 
gouverneurs des villes, qui devaient naturellement avoir 
un tribunal fixe, l’Évangéliste dit expressément que 
Lithostrotos-Gabbatha était « un lieu » ainsi appelé, d; 
véitov, in  loco. Joa., xix, 13. — Voir Winer, Biblisches 
Realwôrterbuch,3 e édit., t. n, p. 29; Cornélius a Lapide, 
Comment, in  quatuor Evangelia, édit. A. Padovani. 
Turin, t. iv, 1899, p. 442; Frz. Delitzsch, dans la Zeit- 
schrift fu r  lutherische Théologie, 1826, p. 105; Keim, 
Geschichte Jesu von Nazara, 3 in-8°, Zürich, 1867-1872, 
t. i i i ,  p. 365; Fillion, Evangile selon saint Jean, 1887, 
p. 347; B. von Haneberg, Evangelium nach Johannes, 
édit. P. Schegg, in-8», Munich, t. il, 1880, p. 441.

LITIER E, sorte de petit lit ordinairement couvert, et 
porté par des hommes ou des animaux. Les litières 
étaient en usage en Égypte (fig. 101), en Assyrie (fig. 102) 
et elles le lurent aussi très tard chez les Romains 
(fig. 103). Elles sont plusieurs fois mentionnées dans la 
Sainte Écriture sous des noms différents. — 1» Mot, 
àva<pop£-Jî, « portoir suspendu, » veclis, « traverse. » 
Les divers ustensiles du sanctuaire devaient être enve
loppés dans une couverture et transportés sur un mot. 
Num., iv, 10, 12. Comme le verbe m ot signifie « vacil
ler, être balancé », il s’ensuit naturellement que le m ot 
était une espèce de brancard dont la partie principale, 
suspendue aux traverses de bois, pouvait se balancer 
pendant la marche, et ainsi éviter certains mouvements 
trop brusques aux objets fragiles qu’on portait, chande
liers, lampes, vases à huile, etc. — 2» $âb, Xœ(i7tvivixov, 
tectum. C’est un char formant litière ou une litière 
montée sur un char. Pour la dédicace du Tabernacle,

3
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son origine sémitique. Le texte sacré décrit ainsi cette 
litière : « Le roi Salomon s’est fait une litière en bois 
du Liban. Il en a fait les colonnes d’argent, le dossier 
d’or, le siège de pourpre ; le milieu en a été brodé avec 
amour par les filles de Jérusalem. » Cant., m , 9,10. Giet- 
mann, In  Ecoles, et Cant. cant., Paris, 1900, p. 488, 
pense que cette description ne peut se rapporter qu’à

103. — Litière romaine incrustée d'argent.
Nouveau Musée du Capitole. Rome.

un somptueux lit nuptial. On admet plus communément 
qu’il s’agit d’une litière. Cf. Rosenmüller, Eccles. et 
Cantic., Leipzig, 1830, p. 348. Au verset suivant, le texte 
ajoute en effet : « Sortez, filles de Sion, regardez le roi 
Salomon. » Le roi est donc dehors, par conséquent dans 
une litière, et non dans un lit. — 6° KXtva'piov, lectulus. 
Act., v, 15. Quand saint Pierre sortait, on lui apportait 
des malades sur des grabats et des xXtvâpta, de « petits 
lits », des civières. H. L e s è t r e .

LIT T É R A L (SEN S), sens que présentent naturel
lement les paroles des écrivains sacrés, d’après la va
leur des mots et les règles de la grammaire, de la 
syntaxe et de la logique. Le sens littéral est le sens de 
la lettre du texte, par opposition au sens spirituel ou 
mystique qui ne se tire pas des mots eux-mêmes, mais 
des choses exprimées par les mots et servant de types. 
Voir S p i r i t u e l  (S en s).]

I. L e s  d if f é r e n t e s  e s p è c e s . — La pensée du Saint- 
Esprit s’exprimant dans la Sainte Écriture en langage 
humain, tel que le parlent et le comprennent les 
hommes, il faut s’attendre à trouver dans ce langage 
les formes que revêt habituellement la pensée même de 
l’homme. Or, la lettre du langage humain doit être en
tendue, tantôt dans le sens propre, et tantôt dans le 
sens figuré.

1» Le sens propre est celui qu’énoncent directement 
les mots eux-mêmes, pris avec leur valeur ordinaire, 
comme dans les phrases suivantes : « Dieu créa le ciel 
et la terre, » Gen., i, 1; « David dansait de toute sa 
force devant Jéhovah, » II Reg., vi, 14; « Jésus, éten
dant la main, le toucha en disant : Je le veux, sois 
guéri. » Matth., vin, 3, etc. Ce sens est assez souvent 
appelé « historique », dans les Pères latins, par oppo
sition avec le sens « prophétique », qui se superpose en 
certains cas au sens littéral. Les Pères grecs l’appellent 
xorrà xb Ypappa, « selon la lettre, » xocxà xo pv)x6v, « selon 
le mot, » xaxà xy)V iaxoptav, « selon l’histoire, » pour le 
distinguer du sens spirituel, xaxà xbv voôv, « selon l’es
prit, » y.axà xt)V àvayioy^v, « selon la spiritualité, » etc. 
Quelques Pères, comme Origène, De princip., iv, 12, 
t. xi, col. 365; saint Jérôme, Adv. Lucifer., 26, t. xxm ,

les princes d’Iraël offrirent six chars de cette espèce et 
douze bœufs, chaque paire de ces derniers destinée sans 
doute à tirer un char. Num., vu, 3. lsaïe, l x v i ,  20, fait 
revenir les captifs d’Israël dans toutes sortes de véhi
cules, parmi lesquels il mentionne les ç à b b î m ,  Xau.-r]-

101. — Litière égyptienne. Beni-Hassan. X II' dynastie. 
D’après Lepsius, Denkmaler, Abth. n, Bl. 126.

vat, lecticæ. Quand Saül poursuivait David dans le désert 
de Juda, il couchait dans un m a'egâl, mot que les Sep
tante traduisent par lagitxjvr,, « char couvert, » et la Vul
gate par tentorium. I Reg., xxvi, 5. —3° Kar, adypaxa, 
stramenta, Gen., xxxi, 34, selle de chameau, surmontée 
d’un pavillon pour protéger du soleil, et destinée aux

102. — Litière assyrienne.
D’après G. Rawlinson, F iv e  g r e a t m o n a r c h ie s ,  1864, t. n , p. 224.

femmes. Le kar était assez considérable pour que Ra
chel put y cacher les théraphim de Laban. Voir C h am ea u , 
t. n, col. 5 2 6 . — 4° Mittdh, « lit, » nom donné à la litière 
de Salomon, xXtvv), lectulus. Cant., m , 7. Elle est entou
rée de soixante vaillants hommes qui restent armés de 
l’épée, en vue des alarmes nocturnes. Le contexte autorise 
à penser qu’il s’agit bien ici d’une litière, puisque le cor
tège est en marche. Cette litière est large comme un lit, 
parce que l’épouse est appelée à y prendre place à côté 
de Salomon. — 5° ’Apiryôn, <popetov, ferculum, autre 
nom donné à la litière de Salomon. Cant., i i i , 9 . On a 
voulu faire du mot ’apiryôn, un dérivé du grec cpopeïov, 
lu i  veut dire « litière ». Frz. Delitzsch, Biblischer Com
ment. ûber das Hohelied, Leipzig, 1 8 7 5 , p. 5 9 , a justifié
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col. 182; saint Augustin, De doctr. christ., m , 5; De 
Genes. ad lit., xi, 1, t. xxxiv, col. 68, 430; saint Gré
goire de Nysse, In  Cant. prol., t. x l iv , col. 7 36 , etc., 
semblent bien réserver au sens propre le nom de sens 
littéral et donnerai! sens figuré le nom de sens spirituel. 
Cette confusion de termes ne doit pas étonner à une 
époque où la terminologie n’était pas fixée définitivement. 
Il suffit de tenir compte de ce que les Pères entendaient 
par sens « littéral » et « spirituel » pour ne pas se 
tromper sur leur véritable pensée.

2° Le sens figuré ou métaphorique est un sens con
ventionnel, qui ne résulte pas de la valeur ordinaire des 
termes, mais qui part de ces termes pour formuler une 
idée ayant une certaine analogie avec le sens qu’ils ex
priment littéralement. Ainsi, c’est dans un sens figuré 
qu’il est dit : « Dieu se reposa le septième jour de tout 
ce qu’il avait fait, » Gen., n , 2; « Je vous sauverai le 
bras étendu, «Exod., vi, 6; « Efforcez-vous d’entrerpar 
la porte étroite, » Luc., x ii i ,  24; « Dieu te frappera, mu
raille blanchie. » Act., xxm, 3. Au sens figuré appar
tiennent l’allégorie, voir A l l é g o r i e ,  t. i, col. 368, et la 
parabole, voir J é s u s - C h r i s t ,  t. ni, col. 1494. Toutefois, 
c’est au sens propre qu’il faut rapporter les comparai
sons expressément indiquées par le texte, comme dans 
les exemples suivants : « Comme le cerf soupire après 
les sources d’eaux, ainsi mon âme soupire après vous, 
ô Dieu, » Ps. x l i i  ( x l i ) ,  2; « La fille de mon peuple est 
devenue cruelle comme les autruches du désert. » 
Lam., IV, 3; cf. Eccli., L, 6-11 ; Matth., xxm, 37, etc.

3° Autres noms du sens littéral. — On donne par
fois au sens littéral, qu’il soit propre ou figuré, des 
noms qui indiquent l’objet que l’auteur sacré a en vue. 
Le sens littéral est historique dans le récit des faits 
du passé, prophétique dans l’annonce des faits de 
l’avenir, allégorique ou dogmatique dans l’exposition 
des vérités à croire, tropologique dans les prescrip
tions qui règlent les mœurs, anagogique dans la 
description des biens à espérer, etc. Ces dénominations 
n ’ont qu’une importance secondaire. On les a résumées 
dans le distique suivant :

Littera gesta docet, quid credas allegoria,
MoraHs quid agas, quo tendas anagogia,

qui ne fait que reproduire, sous une forme barbare, 
une division analogue à celle qu’a donnée saint Augus
tin, De Gen. ad Ut., i, 1, t. xxxiv, col. 247 : « Il faut 
considérer, dans tous les Livres Saints, ce qui est dit de 
l’éternité, ce qui est raconté du passé, ce qui est an
noncé de l’avenir, ce qui est prescrit ou conseillé pour 
la conduite. »

4» Sens conséquent. — Au sens littéral se rattache ce 
qu’on appelle le sens conséquent, sens qui résulte si 
logiquement de la pensée formulée par l’auteur sacré, 
que celui-ci n’a pu manquer de l’avoir en vue. Ainsi 
l’action exprimée par un même verbe a un tout autre 
caractère, selon qu’elle est faite par un être sans raison, 
par un homme ou par Dieu. Les êtres sans raison, 
astres, forces naturelles, animaux, sont invités à louer 
Dieu, Ps. cxLvin, 1-10, ce qu’ils ne peuvent faire que 
matériellement et inconsciemment; les hommes aussi 
ont à louer Dieu, Ps. c x l v iii , 11, 12, et enfin le Sau
veur lui-même loue son Père. Matth., xi, 25; Joa., xi, 41. 
Il est clair que, quand il s’agit des hommes, l’idée de 
louange a comme conséquence logique celle de louange 
consciente et raisonnable, et que, quand il s’agit de 
Notre-Seigneur, cette idée implique quelque chose de 
très supérieur à ce que peut produire un homme ordi
naire. De même encore, quand le Sauveur dit : « J ’irai 
et je le guérirai, » Matth., vm, 7, l’idée de guérison en
traîne celle d’intervention surnaturelle et infailliblement 
efficace, qui ne se trouve pas dans cette autre phrase : 
« Médecin, guéris-toi toi-méme. » Luc., iv, 23. — D’au
tres fois, une pensée que ne formule pas l’écrivain

sacré résulte cependant de ce qu’il dit, par voie de rai
sonnement, mais d’une manière logique et nécessaire, 
si bien que l’écrivain sacré, ou tout au moins l’Esprit- 
Saint qui l’inspire, n’ont pu manquer d’avoir cette pen
sée. Cf. S. Augustin, De doctr. christ., m , 27, t. xxxiv, 
col. 80. Ainsi Jérémie, ix, 23-21, dit qu’il ne faut pas 
se glorifier d’être sage, fort ou riche, mais seulement 
de connaître Dieu, et saint Paul en tire cette conclusion : 
« Comme il est écrit, que celui qui se glorifie, se glo
rifie dans le Seigneur. » I Cor., i, 31. Il cite la parole 
du Deutéronome, xxv, 4 : « Tu ne muselleras pas le 
bœuf qui foule le grain, » et, par voie de raisonnement, 
en conclut que l’Apôtre a le droit de vivre aux frais de 
ceux qu’il évangélise. I Cor., ix, 9-12. Ailleurs, il 
rappelle le même texte, et, sans faire de raisonnement, 
tire de suite la conclusion : « L’ouvrier mérite son sa- 

. laire. » I Tim., v, 18. On voit que, dans ces deux der
niers cas, il conclut a fortiori, du moins parfait au plus 
parfait. Ce que fait saint Paul pour les textes de Jérémie 
et du Deutéronome, peut se répéter pour beaucoup 
d’autres. Quand le roi Joram, à la vue de la disette qui 
affligeait Samarie, s’écrie tout d’un coup : « Que Dieu 
me châtie, si la tête d’Élisée reste aujourd’hui sur lui ! » 
IV Reg., vi, 31, il s’ensuit qu’il regardait le prophète 
comme responsable des malheurs qui arrivaient. Quand 
Marie dit aux serviteurs de Cana : « Faites tout ce qu’il 
vous dira, » Joa., il, 5, il en faut conclure qu’elle s’at
tend à ce que Notre-Seigneur fasse quelque chose pour 
répondre à la remarque qu’elle lui a adressée. Les 
Juifs tiraient des sens conséquents absolument illogi
ques et illégitimes de différents textes : « Tu aimeras 
ton prochain comme toi-même, » Lev., xix, 18; « Tu 
enseigneras ces choses à ton fils et au fils de ton fils, » 
Exod., x, 2, etc., quand ils s’appuyaient sur ces textes 
pour prétendre qu’on devait haïr celui qui n’était pas le 
prochain, c’est-à-dire l’étranger, qu’il ne fallait pas ap
prendre la Loi aux filles, etc.

II. T o u t  t e x t e  s a c r é  a  u n  s e n s  l i t t é r a l  p r o p r e  o u  
f i g u r é .  — 1° Ce point n’a pas été toujours admis. Ori- 
gène, qui distinguait dans le texte sacré l’âme et le corps, 
c’est-à-dire le sens spirituel et le sens littéral ou obvie, 
itpo'xeip°v, dit que « certains textes n’ont pas du tout de 
sens littéral » et que, dans quantité de passages, « il n’y 
a qu’une histoire fictive, qui n’est pas arrivée littérale- 
lement, » « des faits qui ne se sont pas produits selon la 
lettre. » Il cite des exemples : la promenade de Dieu 
dans le paradis, la fuite de Caïn de devant la face de 
Dieu, les lois mosaïques sur la prohibition de manger 
certains animaux, sur la défense de faire du chemin le 
jour du sabbat, etc., les recommandations de l’Évangile, 
qui défendent aux Apôtres de saluer en route, etc., cer
taines sentences comme celle-ci : « Des épines naîtront 
dans la main de l’ivrogne. » Prov., xxvi, 9; Origène,Z)e 
princip., iv, U , 12, 16-18, t. xi, col. 375, 376. Il est 
clair que, parmi les exemples apportés par cet auteur 
pour appuyer son affirmation, quelques-uns se réfèrent 
à des passages mal compris, mais la plupart visent d’au
tres passages qui ont un vrai sens littéral, sinon propre, 
du moins figuré. — 2“ Saint Jérôme parait avoir une 
idée analogue à celle d’Origène, quand à propos de la 
seconde circoncision du peuple prescrite à Josué, Jos., v, 
2, il observe qu’un homme ne peut être circoncis deux 
fois et que par conséquent ce passage n’a pas de sens 
littéral. S. Jérôme, Cont. Jovin., i, 21, t. xxm, col. 239. 
Il oublie ce qu’ajoute le texte sacré, que personne n’avait 
été circoncis au désert et que tous ceux qui avaient reçu 
la circoncision en Égypte étaient morts. Jos., V, 4, 5. Il 
tire une conclusion semblable du cas d’Abisag, la Su- 
namite, amenée à David. III Reg., i, 3, 4. S. Jérôme, 
Epist., lx x ,  A d Nepotian., 2, 3, t. x x i i , col. 527, 528. 
D’autres ont également conclu à l’absence de sens litté
ral dans les passages où ce sens leur paraissait inaccep
table. Cf. S. Ambroise, Expos, evang. Luc., v, 94, 95,
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t. xv, col. 1661 : « Si la forme du sens simple répugne, 
cherchons la figure spirituelle; » Cassien, Collât, patr., 
vin, 3, t. x l i x , col. 725 : « Si certains passages ne sont 
pas atténués par une explication allégorique et fondus 
au^ creuset du feu spirituel, ils sont plus nuisibles 
qu’utiles, » et il cite l’exemple de moines qui, prenant 
à la lettre la parole du Seigneur, Matth., x, 38, por
taient sur leurs épaules des croix de bois et faisaient 
rire d’eux. Dans la pensée de ces Pères, ce n’est pas, en 
somme, le sens littéral qu’il faut parfois exclure au 
profit du sens spirituel, mais le sens propre au profit du 
sens figuré. La chose est manifeste chez Nicolas de 
Lyre, Prol. 3 ad postill. Biblior., t. cxm, col. 34, qui, 
après avoir écrit : « Parfois l’Écriture n’a pas, à pro
prement parler, de sens littéral, » apporte comme 
exemple l'apologue de Joatham, Jud., ix, 8-15, qui n’a 
pas de sens propre, mais a certainement un sens figuré.

3° En réalité, les Pères sont expressément opposés à 
la conception d’Origène, visiblement influencé sur la 
question par l’allégorisme de Philon. D’après saint Jé
rôme, In  Is., x i i i , 19, t. xxiv, col. 158, « il faut avant 
tout chercher et établir l’intelligence des mots de la 
Sainte Ecriture, parce que l’interprétation spirituelle 
doit se conformer à l’ordre de l’histoire. » Saint Augus
tin réprouve ceux qui, dans les récits du déluge, pen
sent que rien de cela n’est arrivé, mais qu’il n’y a là 
que des figures de mots, De civ. Dei, xv, 27, t. x l i , 
col. 474, et ailleurs, il dit : « Nous avertissons et, au
tant qu’il est en nous, nous prescrivons que, quand 
vous entendez un récit mystérieux de la Sainte Écriture, 

ous admettiez tout d’abord que la chose s’est passée 
-omme elle est racontée, car, faute de cette base his
torique, c'est en l’air que vous chercheriez à bâtir. » 
De tent. Abrah., Serm ., il, 7, t. xxxvm, 30. Saint Gré
goire le Grand, Moral., i, 37, t. l x x v , col. 554, ne veut 
pas que, pour élever l’âme au sens spirituel, on s’écarte 
du respect dû à l’histoire. Saint Thomas, Quodlïb., vu, 
q. vi, a. 16, formule ainsi la vraie règle : « Le sens 
spirituel repose toujours sur le sens littéral et en pro
cède. » — 4° Cette règle est fondée sur la nature même 
des choses. Bien qu’écrivant sous l’inspiration de l’Es
prit de Dieu, l’écrivain sacré se sert d’un langage hu
main, qui doit être intelligible à ceux qui l’entendent 
ou le lisent. Sans doute, il n’est pas nécessaire que l’au
teur ou 1 auditeur saisissent toute la portée de la pensée 
divine, mais la parole de Dieu se doit à elle-même 
d’avoir un sens humain, puisqu’elle s’adresse à des 
hommes, et, du moment que la personnalité de l’écri
vain n ’est pas absorbée par le divin Inspirateur, il faut 
que cette personnalité accuse sa coopération, non par 
la simple transcription de phrases inintelligibles, mais 
par la rédaction intelligente de pensées exprimées pour 
être comprises. C’est ainsi que procède Notre-Seigneur, 
quand il déclare qu’il parle en paraboles, pour qu’en 
entendant, on ne comprenne pas. Malth., x i i i , 13. Le 
sens supérieur et profond de ses récits échappera à ses 
auditeurs; il n en restera pas moins, à l’usage de ces 
derniers, un sens littéral merveilleusement net. D’autre 
part, si quelques passages n’avaient vraiment pas de 
sens littéral, ou bien ils seraient inintelligibles, comme 
certains versets de la traduction latine des Psaumes, ou 
bien le sens appelé spirituel serait lui-même le sens 
littéral, ou enfin il serait impossible de saisir l’analogie 
indispensable qui doit exister entre ce que dit un auteur 
et ce qu’il veut dire. Il faut noter aussi que, le sens 
littéral une fois sacrifié pour certains passages, ce serait, 
la ruine de tout argument tiré des Saintes Écritures; 
car c’est seulement du sens littéral propre que Ton peut 
faire sortir une preuve théologique, à l’exclusion même 
du sens spirituel. Cf. S. Augustin, Epist. x c m , Ad Vin
cent., vin, 24, t. x x x i i i , col. 334; S. Thomas, Sum m . 
theol., I“, q. i, a. 10, ad 4. Ce dernier ajoute : « Rien de 
nécessaire à la foi n’est contenu dans un sens spirituel,

sans que l’Écriture ne l’exprime clairement quelque 
part sous forme de sens littéral. » Si donc on pouvait 
nier l’existence du sens littéral dans tel ou tel passage, 
les hérétiques ne manqueraient pas d’exciper de cette 
possibilité pour nier la force probante de tous les textes 
qui les gêneraient.

III. I l  n ’e x i s t k  p a s  d e  d o u b l e  s e n s  l i t t é r a l  d a n s  
l e s  t e x t e s  s a c r é s . — 1° Saint Augustin, en divers 
endroits de ses écrits, a admis la possibilité de plusieurs 
sens littéraux pour les textes sacrés. Il pense que les 
différentes explications données de Gen., i, 1, peuvent 
porter sur des sens également littéraux. Confess., x i i i , 
31, t. x x x i i , col. 844. « Quand les mêmes paroles de 
l’Écriture, dit-il, sont entendues non seulement d’une 
seule manière, mais de deux ou davantage, même si Ton 
ignore comment les entend celui qui les a écrites, il n’y 
a pas d’inconvénient si, d’après d’autres passages des 
Saintes Écritures, on peut montrer que chacun de ces 
sens est conforme à  la vérité. » De doctr. christ., i i i , 
27, t. xxxiv, col. 80. Il ajoute, au paragraphe suivant, 
qu’il est possible que, parmi ces sens multiples ne se 
trouve pas celui que l’auteur sacré a eu en vue, et il con
fesse que vouloir les déterminer sans le secours d’autres 
passages de la Sainte Écriture constitue une pratique 
dangereuse. Il avait dit précédemment, De doctr. 
christ., m , 4, col. 68 : « Quand il s’agit des livres des 
divines Écritures, il est très rare et très difficile que 
l’ambiguité se rencontre dans les termes propres, in 
propriis verbis, sans qu’on puisse la lever à l’aide du 
contexte. » Le saint docteur n’est donc pas très affirma
tif. Il propose son système comme plus respectueux, 
religiosius, pour le texte sacré. Confess., x i i i , 31, 
col. 844. Il ne 1 ui reste même pas toujours fidèle. Expli
quant le passage de l’Exode, m, 1-6, dans lequel celui 
qui apparaît à Moïse sur l’Horeb est appelé tantôt l’ange 
de Jéhovah et tantôt Jéhovah lui-même, il laisse l’audi- 
eur libre de choisir Tune ou l’autre des deux appella
tions, qui pourtant, à ses yeux, devraient être également 
littérales et maintenues au même titre. Serm ., vu, 5, 
t. x x x v i i i , col. 63. — 2° Saint Thomas, Sum m . theol., Ia, 
q. i, a. '10, s’appuie sur saint Augustin pour établir 
qu’au point de vue littéral plusieurs sens peuvent se 
trouver dans la lettre de l’Écriture. Selon lui, « toute 
vérité appartient au sens de la divine Écriture, quand 
elle peut s’adapter à l’expression de la lettre. » De po- 
tent., q. iv, a. 1. Il n’est pas démontré cependant que 
saint Thomas ait admis sans restriction la théorie de 
saint Augustin. Bon nombre de théologiens ont suivi 
saint Thomas et ont soutenu qu’au moins certains 
textes ont un double ou un multiple sens littéral. Bon- 
frère, qui les cite, Præloq. in  S. S ., dans le Curs. compl. 
S .S . de Migne, Paris, 1839, col. 211-214, prétend que cette 
pluralité de sens littéraux est toute à l’honneur de la 
sagesse divine, qu’elle prouve la profondeur et la fécon
dité des Saintes Écritures et qu’enfin elle est supposée 
par l’exégèse des auteurs sacrés du Nouveau Testament. 
Le Hir, Études bibliques, Paris, 1869, t. i, p. 81-83, ad
met un double sens littéral dans certaines prophéties. 
Parfois, dit-il, « le texte nous met sous les yeux deux 
objets faits sur le même modèle, et les dessine tous 
deux en même temps. C’est une question débattue entre 
les orthodoxes, et qui n ’intéresse point l’apologie chré
tienne, mais seulement la rigueur du langage théolo
gique, de savoir si, dans les prophéties à double objet, 
on peut dire que les mêmes paroles les embrassent 
tous les deux dans leur sens immédiat et littéral, ou 
bien si l’un des deux objets n’est atteint que dans le 
sens spirituel. Les plus graves écrivains de notre temps 
se prononcent assez fortement contre la prétention de 
donner deux sens littéraux à la même phrase... Cepen
dant, n’est-ce pas la lettre même d’une prophétie, qui, 
par la magnificence, l’emphase et l’exagération de ses 
termes, vous avertit de regarder plus loin que l’objet
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immédiat et prochain? Et pourquoi ce sens ne sera-t-il 
pas appelé littéral, s’il est fondé sur la lettre même? » 
Cette admission d’un double sens littéral a pour but de 
donner à certaines prophéties une valeur dogmatique 
plus indiscutable. Mais, dans les oracles à double objet, 
il est toujours possible de restreindre le sens littéral 
tantôt à l’objet prochain, en réservant le sens spirituel 
pour l’objet éloigné, tantôt à ce dernier, quand par leur 
ampleur, les traits de la prophéties deviennent inappli
cables au premier. D’ailleurs ce n ’est pas seulement le 
sens littéral qui « est fondé sur la lettre même », c’est 
aussi le sens spirituel, comme l’enseigne expressément 
saint Thomas dont nous avous reproduit plus haut la 
formule. — 3° On est d’accord aujourd’hui pour admettre 
qu’il n’y a pas de double sens littéral dans la Sainte Écri
ture. De même, en effet, qu’un homme qui parle ou qui 
écrit pour énoncer sa pensée ne donne qu’un sens litté
ral à sa parole, ainsi le Saint-Esprit, en se servant du 
langage humain selon les règles propres à ce langage, 
ne peut-il vouloir exprimer littéralement qu’une seule 
idée avec les mêmes mots. La pluralité des sens litté
raux n’apparalt donc pas comme une conséquence de 
la sagesse divine, ni comme une prérogative des textes 
sacrés. Elle ne ferait au contraire qu’engendrer confu
sion et ne servirait qu’à égarer celui qui, en possession 
du vrai et légitime sens littéral, perdrait sa peine et son 
temps à en chercher d’autres. L’autorité de saint Au
gustin, seul de son avis parmi les Pères, n ’a déterminé 
aucun courant traditionnel en faveur de l’idée qu’il pré
conise, et celle de saint Thomas, assez peu affirmatif 
sur la question, a contre elle le témoignage très caté
gorique des anciens scolastiques, Alexandre de Halès, 
saint Bonaventure, Albert le Grand, etc., sur l’unité du 
sens littéral. Cf. Patrizi, De interpret. Biblior., Rome, 
1876, p. 35-38. Le double sens littéral constituant une 
dérogation importante aux règles ordinaires du langage 
humain, il faudrait de graves et nombreuses autorités 
pour en justifier l’existence ; or, on le voit, ces autorités 
font défaut. — 4° On ne peut tirer de la pratique des 
auteurs sacrés eux-mêmes une preuve en faveur de 
l’existence du double sens littéral. Ce qu’on présente 
quelquefois comme un second sens littéral, n ’est qu’un 
sens conséquent compris dans le premier et en décou
lant naturellement. Ainsi le texte d’Isaïe, l u i ,  4 : « Il a 
porté nos souffrances et s’est chargé de nos douleurs, » 
qui s’applique au mal de l’ordre moral, au péché, est 
cité par saint Matthieu, vm, 17, à propos des guérisons 
opérées par Notre-Seigneur, parce que la maladie est 
une conséquence directe du péché. Le texte du 
Psaume n, 7 : « Tu es mon Fils, aujourd’hui je t’en
gendre, » est cité dans le sens littéral, Heb., i, 5, et 
ailleurs dans le sens conséquent du souverain sacerdoce 
reçu du Père, Heb., v, 5, ou de la résurrection. Act., xm, 
33. Les paroles de Daniel, ix, 27, sur l’abomination de 
la désolation dans le lieu saint sont appliquées par 
Notre-Seigneur à la période qui précédera la ruine de 
Jérusalem. Matth., xxiv, 15. C’est là leur sens littéral. 
En disant qu’Antiochus établit sur l’autel de Dieu une 
idole, abomination de la désolation, l’auteur du premier 
livre des Machabées, i, 57, se réfère simplement à d’au
tres passages de Daniel, xi, 31; XII, U , dans lesquels la 
même expression est employée à propos des persécu
tions dont le peuple d’Israël sera l’objet de la part des 
princes idolâtres. Voir A b o m i n a t i o n  d e  l a  d é s o l a t i o n ,  
t. i, col. 70. Quand le Sauveur dit aux Juifs : « Détrui
sez ce temple, » Joa., o, 19-21, ceux-ci croient qu’il 
s’agit du temple de Jérusalem, tandis que Jésus parle 
de son corps. Il n’y a pas là de double sens littéral, 
bien que la phrase soit à dessein énigmatique. « Ce 
temple » ne désigne pas nécessairement le temple de 
Jérusalem, et, dans la pensée du Sauveur, alors obscure 
pour tous les auditeurs, « ce temple » est son corps et 
pas autre chose. Enfin, les paroles de Caïphe : « Il est

avantageux qu’un homme meure pour le peuple, » 
Joa., xi, 50, sont vraies et n’ont qu’un seul sens littéral, 
celui qu’énoncent les mots. Saint Jean remarque que 
Caïphe ne les proféra pas de lui-même, mais que, en sa 
qualité de pontife, il prophétisa que Jésus mourrait 
pour son peuple. La mort rédemptrice du Sauveur est 
donc le sens littéral inspiré par l’Esprit-Saint; mais 
Caïphe ne se rend pas compte de toute la portée de sa 
sentence et, par ignorance et malice, ne voit dans la 
mort du Sauveur qu’un moyen de se concilier la faveur 
des Romains, tandis qu’elle est destinée à concilier 
à l’humanité la faveur de Dieu. — 5° Parfois les Pères 
ont assigné à certains textes des sens assez divers. 
Ainsi dans les mots in  principio qui commencent la 
Genèse, ils voient soit l’indication de temps assez diffé
rents, soit l’affirmation du rôle du Verbe dans la créa
tion. Les paroles d’Isaïe, l u i , 8 : « Qui racontera sa 
génération? » sont appliquées par eux soit à la géné
ration éternelle, soit à la génération temporelle, soit 
à Tune ou à l’autre ou même ni à Tune ni à l’autre. 
Ces divergences n’impliquent nullement la pluralité 
des sens littéraux; elles montrent seulement que tous 
les Pères n’ont pas toujours fixé avec précision le vrai 
sens littéral de certains passages. Souvent, du reste, 
les sens multiples qu’ils assignent ne sont que des 
sens conséquents ou implicitement et nécessaire
ment compris dans le sens littéral. Ainsi les paroles 
de Notre-Seigneur : « Sur cette pierre je bâtirai mon 
Église, » Matth., xvi, 18, indiqueraient comme pierre 
fondamentale de l’Église soit le Christ, soit Pierre, 
soit la foi de Pierre, soit même la profession publique de 
cette foi. Cf. Knabenbauer, Evang. sec. Matth., Paris, 
1893, t. i i , p . 54-60. Il n ’y a pas là quatre sens littéraux 
présentés comme possibles, mais seulement quatre con
ditions constitutives du rôle de Pierre : l’Apôtre n’est 
la pierre fondamentale de l’Église qu’autant qu’il est 
uni à Jésus-Christ, fondement essentiel de l’édifice, et 
qu’il reconnaît, par une foi intime et explicite, qu’il 
n’agit que par la puissance du divin Maître. — Il n’y a 
donc pas de raison pour admettre que, dans les Saintes 
Écritures, Dieu ait voulu contrevenir aux lois ordinaires 
du langage, en exprimant par les mêmes mots plusieurs 
idées à entendre au sens littéral. — Sur la recherche du 
sens littéral, voir H e r m é n e u t iq u e , t. m , col. 612-627. 
— Cf. Reithmayr, Lehrbuch des biblischen Hermeneu- 
tik, Kempten, 1874, p. 36; Ch. Beelen, Dissert, theolog. 
qua sententiam ... m ultiplicem  interdum  litteraleni 
nullo fundam ento niti, Louvain, 1845; Vigou roux, Ma
nuel biblique, 11e édit., t. i, p. 274; Gilly, Précis d’in 
troduction à l’Ecrit. Sainte, Nîmes, 1868, t. i i , p.11-33 ; 
Cornely, Introductio generalis, Paris, 1885, t. i, p. 513- 
529;Trochon, Introd. générale, Paris, 1886,1.1, p .506-513.

H . L e s è t r e .
LITU R G IE  (XetToupyta; Vulgate : officium, m iniste- 

rium). Ce mot désigne, chez les Grecs, une charge, une 
fonction publique. Dans le langage biblique, le seul 
dont nous ayons à nous occuper ici, Xsrroupyta corres
pond au mot hébreu miay, 'âbôddh, qui se dit du mi
nistère des prêtres remplissant leurs fonctions sacerdo
tales, Num., VIII, 2 2 ; x v i , 9 , etc^XeiTO'jpyeïv vr,v XErtoupylav, 
comme traduisent les Septante. Le ministère sacerdotal 
que remplit Zacharie dans le temple de Jérusalem est 
appelé par saint Luc, i ,  2 3 , Xenroupyta (Vulgate : officium). 
Saint Paul désigne sous le nom de xà craeôï) tr?  Xeixoup- 
yîaç (Vulgate : vasa m inisterii), Heb., i x ,  2 1 , tout ce 
qui sert aux prêtres pour l’oblation des sacrifices et, 
Heb., vm, 6, il applique au ministère sacerdotal du 
Christ l’expression de Xetvoupyia (Vulgate : m inisterium). 
Jésus-Christ, en tant que prêtre, est xwv ayt'iov Xetrotip- 
yôç, sanctorum niinister. Heb., vm, 2 . Saint Paul se 
qualifie lui-même, Rom., xv, 16, Xsitoupy'ov 'Iça-oü Xpnr- 
xoO et; va s0vï|, niinister Christi Jesu in  gentibus, com
prenant sous ce terme ses fonctions sacerdotales et
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apostoliques. Cet emploi restreint de Lstrovpyéç et de
i.Eiroupyta n’exclut pas d’ailleurs, çà et là, le sens plus 
général de ministre, Rom., xnr, 6; Heb., i, 7; Pbil., ii, 
25, et de ministère de bienfaisance et de charité. 
II Cor., ix, 17; Phil., n , 30; cf. Rom., xv, 27. — Le verbe 
XeiToupyéM, ministrare, a pris naturellement dans le 
Nouveau Testament une signification analogue à celle 
de XeeToupyia et de Jsixoupyôç. Les Septante, dans leur 
version, l’avaient déjà appliqué au ministère sacerdotal 
et lévitique. Exod., xxvm, 35, 43; xxix, 30; Num., xvm, 
2; Ezech., xi., 46, etc.; cf. Heb., x, 41. Dans les Actes, 
xm, 2, Xeivoopyo'JvTMV 8s aùxwv xm Kuplip, m inistranti- 
bus autem Mis Domino, est dit des fonctions sacerdo
tales des prêtres de la loi nouvelle, c’est-à-dire de l’obla- 
tion du sacrifice eucharistique. « L’addition xôi KupÎM 
détermine ici (le sens de XstxoupyoOvxtov) et lui donne la 
signification précise de célébrer le service divin. » A. 
Legendre, L’Église naissante et VEucharistie, in-80, 
Angers (1902), p. 10. Cf. Beelen, Comment, in Acta 
Apostolorum, Louvain, 1864, p. 324. L’Écriture ne nous 
a pas conservé les prières qui accompagnaient la célé
bration des saints mystères, mais nous en trouvons les 
formules les plus anciennes dans la Doctrina duodecim 
Apostolorum. ix-x, édit. Ilarnack, in-8», 1884, p. 28-36. — 
Plus tard le terme de « liturgie » a reçu des acceptions 
particulières et diverses qu’il n’y a pas lieu d’exposer 
ici, parce qu’elles ne sont pas bibliques.

1. LIVRE, ouvrage d’esprit. Les questions relatives 
à la matière et à la forme extérieure des manuscrits 
anciens de la Bible, à leur disposition intérieure, à leur 
étendue, à leurs conditions diverses d’existence et de 
durée, ne sont point une simple affaire de curiosité ar
chéologique; elles intéressent aussi, quelquefois très 
gravement, la critique et l’exégèse et ont même leur 
contre-coup sur l’histoire de la révélation. Nous réuni
rons dans ce travail, en nous tenant autant que possible 
sur un terrain exclusivement biblique, les notions les 
plus nécessaires à l’étude de l’Écriture.

I. D é f i n i t i o n s . — 1° Le m o ts  livre » en hébreu. —Le 
mot -isd, sêfér, employé 182 fois dans l’Ancien Testament, 
signifierait, selon l’étymologie reçue, « ce qui est poli, 
frotté, «c’est-à-dire « surface aplanie en vue de recevoir 
un écrit ». Cette dérivation est très incertaine. Le verbe 
"isd, sdfar, aux modes personnels, veut dire simplement

« compter » et le participe nsiD, sôfér (48 fois), ou bien 
n’est qu’un dénominatif de nso ou bien se rattache lui
aussi à la signification ordinaire de « compter ». D’ail
leurs l’étymologie importe peu; il suffit de savoir qu’on 
appelle i s ;  la moindre feuille volante : une lettre,
II Sam., xi, 14,15; II Reg., v, 5; x, 17; xx, 12; Is., xxxix,
1 ; .1er., xxix, 1, un contratde vente ou d’achat, Jer., x x x i i ,  
10-12, un acte d’accusation, Job, xxxi, 35, le libellus 
repudii qu’on devait remettre à la femme divorcée, 
Deut., xxiv, 1, 3, un document quelconque. Jos., xvm, 
9; I Sam., x, 25; Esther, n, 2 3 .  Ce m o t  a par exception le 
sens d écriture dans Dan., i, 4; mais le sens habituel est 
celui de rouleau écrit quelle qu’en soit la longueur.

2» Le mot « livre » en grec et en latin. — Liber, 
ainsi que (3t6Xoç ou fluëXoç, désignait primitivement 
l’édorce intérieure de certains arbres, comme le frêne, 
le hetre et le tilleul, ecorce dont on se servait pour écrire, 
faute de matériaux plus convenables. Ces noms furent 
ensuite appliqués par extension à la moelle du papyrus I 
qu’on se représentait comme une série.de pelures super
posées. Plus tard on appela liber, fltëXo;, le rouleau de 
papyrus chargé d’écriture; le papyrus non écrit était 
appelé cliarta, ĵ dtpxqç. Le diminutif piêXîov se disait 
d abord des écrits de peu d’étendue (comme libellus) 
des lettres par exemple; mais dans la suite il devint 
tout à fait synonyme de jîi'êXoç. — Dans les Septante et

la Vulgate fitgXîov ou psêXoç et liber prennent naturelle
ment le sens correspondant de l’hébreu tbd. L’usage du

Nouveau Testament n’a de particulier que l’expression 
livre de vie, Apoc. (6 fois); Phil., iv, 3; et le diminutif 
[JtëÀaptScov. Apoc., x, 2, 9, 10.

II. S u b s t a n c e s  a n c i e n n e m e n t  e m p l o y é e s  p o u r  
é c r i r e . — 1° M atériaux divers. — 1. De tout temps on a 
cherché à éterniser la mémoire des grands événements 
en les écrivant sur le plus durable des matériaux, la 
pierre. Cf. Job, xix, 24. Cet usage était fréquent en 
Égypte, en Chaldée et en Assyrie. Le décalogue était 
gravé sur des tables de pierre, Ex., xxiv, 12; xxxi, 18; 
x x x i i , 15-19; Deut., iv, 13; ix, 10; x, 4; mais il est pro
bable que le Deutéronome fut simplement tracé sur de 
grandes dalles de pierre enduites de chaux. Deut., x x v i i , 
2-8; Jos,, vm, 32. — 2. Le m étal a servi pour le même 
but. On sait qu’à Rome les lois et les traités étaient 
gravés sur le bronze. Cf. I Mach., vm, 22-29; xiv, 26. Les 
diplômes militaires des vétérans, dont on possède en
core une centaine d’exemplaires, étaient écrits sur deux 
tablettes d'airain  reliées par des anneaux. On employait 
surtout le plomb pour des usages superstitieux : à Do- 
done, questions adressées à l’oracle; ailleurs, formules 
magiques, exécrations, etc. Pausanias, IX, xxxi, 4, ra
conte qu’on montrait à Hélicon les œuvres d’Hésiode 
gravées sur plomb; mais cet usage littéraire n’a pu être 
que très exceptionnel. —3. Les Chaldéens et les Assyriens 
nous ont laissé de véritables bibliothèques d 'argile. On 
écrivait au poinçon les tablettes récemment pétries, puis 
on les cuisait au four, enfin on les empilait selon leur 
numéro d’ordre comme les feuillets d’un livre. Pour les 
lettres et les contrats, on recouvrait la tablette une fois 
cuite d’une mince enveloppe d’argile, sur laquelle on 
gravait soit l’adresse du destinataire soit le résumé de 
l’acte avec le nom des témoins et on soumettait le tout à 
une-nouvelle cuisson. Il n ’est guère douteux que les Juifs 
n’aient connu ce mode d’écrire, puisqu’il était universel
lement usité en Palestine et dans tout l’Orient vers 
l’époque de l’Exode, comme le prouve la trouvaille de 
Tell el-Amarna. Cependant on n’en voit dans la Bible 
d’autre vestige que la brique où Ézéchiel, iv, 1-2, trace le 
plan de l’investissement de Jérusalem. — 4. Les tablettes 
de buis ou d’ivoire enduites de cire étaient très com
munes en Grèce et en Italie pour les notes, les comptes 
et la correspondance. Parfois on en réunissait deux ou 
plusieurs ensemble de manière à former une espèce de 
livre. L’exemple de Zacharie nous montre qu’elles étaient 
usitées en Palestine au temps de J.-C. Luc., i, 63. — La 
Bible n’offre pas trace des divers matériaux employés 
encore de nos jours en certains pays : écorces d’arbres, 
feuilles de palmier, planchettes de bois, tissus. Les écrits 
inspirés nous ont été transmis exclusivement dans des 
livres de cuir, de papyrus, de parchemin ou de papier.

2» Peau préparée, cuir. — En dehors de l’Égypte, où 
le papyrus remonte aux origines, et de la Chaldée, qui 
connut de tout temps ses livres d’argile, la plupart des 
peuples anciens se servaient pour écrire de peaux pré
parées. Diodore de Sicile rapporte, sur la foi de Ctésias, 
que les livres sacrés des Perses ne remplissaient pas 
moins de 1200 peaux de bœuf. Diodore, n, 32. Héro
dote, v, 58, affirme que de son temps encore les barbares 
continuaient à écrire sur des dépouilles d’animaux et que 
les Ioniens appelaient les rouleaux de papyrus Sicpûépai,
« peaux, » parce qu’autrefois ils se servaient de peaux 
pour écrire. Strabon, xx, 1, mentionne, d’après Nicolas 
de Damas, une lettre écrite sur peau, adressée par les 
Indiens à l’empereur Auguste. — Le peuple juif, dont 
l’Égypte était le berceau et qui entretint toujours avec 
l’empire des Pharaons des rapports de commerce et de 
voisinage, ne put ignorer l’usage du papyrus. Nul doute 
qu’il ne l’ait employé pour les écrits ordinaires. Le livre 
dicté à Baruch par Jérémie et que le roi Joakim, après



303 L I V R E 304

en avoir entendu lire deux ou trois colonnes, déchira et 
jeta dans un réchaud allumé était certainement un rou
leau et très probablement de papyrus. Jer., xxxvi, 21-23. 
Mais pour les écrits sacrés, regardés comme tels, il 
semble que l’usage le plus ancien ait exigé l'emploi de 
peaux travaillées. L’exemplaire de la Thora envoyé à 
Ptolémée Philadelphe par le grand-prêtre Éléazar était 
écrit en lettres d’or sur des peaux (SicpOépou) dont le 
pharaon admira la finesse et l’agencement. Josèphe, 
Antiq. jud ., xn, 2. Du reste, cette coutume s’est main
tenue jusqu’à nos jours, comme il est aisé de le consta
ter par l’examen des livres liturgiques hébreux déposés 
dans les principales bibliothèques. — A proprement 
parler, la matière employée par les Juifs pour les rou
leaux des synagogues n’était pas le parchemin, mais un 
cuir véritable que le Talmud appelle gevil (Vu) et la 
Mischna simplement peau (liy). Le parchemin leur était 
connu et ils en distinguent deux espèces, le qelaf (qbp) 
et le doxoslos (pnsDiDsn), mot évidemment dérivé du 
grec, mais d’une étymologie incertaine. On se sert du 
parchemin pour les phylactères et on peut s’en servir 
pour les megilloth. Sur les passages du Talmud relatifs 
à ces matériaux et sur les règles à suivre pour le choix 
et l’assemblage des peaux destinées à former un rouleau 
sacré, voir Blau, Studien zum  althebr. Buchivesen, 
Strasbourg, 1902, p. 22-29.

3° Papyrus. — Bien que les papyrus les plus anciens 
parvenus jusqu’à nous ne remontent probablement pas

104. — Scribe accroupi. Musée du Louvre.

au delà de trois mille ans avant J.-C., nous pouvons 
affirmer avec certitude que le papyrus était connu bien 
auparavant. Le signe hiéroglyphique du rouleau de pa
pyrus, pour désigner le livre, la science et les idées 
abstraites, paraît aussi ancien que l’écriture elle-même 
et on le trouve représenté dans les peintures et les scul
ptures des époques les plus reculées. On voit au Musée 
du Louvre un scribe accroupi de la cinquième dynastie 
déroulant sur ses genoux un livre en tout pareil à ceux 
que les tombeaux égyptiens nous ont livrés (fig. 104). Ce 
n ’est pas ici le lieu de décrire la fabrication du papyrus. 
Pendant de longs siècles l’Égypte en eut le monopole. 
Plus tard elle l’exporta dans le monde civilisé par l’in
termédiaire des Phéniciens. La Grèce ne l’adopta qu’au 
VIe siècle avant notre ère. Auparavant on écrivait peu en

pays grec. Les poésies se transmettaient oralement et il 
suffisait d’une copie d’Homère sur peau ou sur bois 
pour chaque école d’aèdes. Hésiode, d’après Pausanias, 
IX, xxxi, 4, était gravé sur plomb, comme on l’a dit 
plus haut. Les compositions en prose des logographes, 
des historiens et des philosophes, ne pouvant pas aisé
ment s’apprendre par cœur, firent la fortune du pa
pyrus. Au v° siècle, il se vendait à Athènes, très cher 
encore, sous le nom de ^cxpir); (papyrus non écrit) qu’il 
gardera. Après la fondation d’Alexandrie, l’exportation 
du papyrus prit une nouvelle extension et il devint 
d’un usage général pour toutès les œuvres littéraires. 
C’est ce qui explique l’erreur de Varron et de Pline qui 
en fixent la .découverte à cette époque. Une fois adopté 
par les peuples civilisés comme matière à écrire, le pa
pyrus régna sans rival. Le parchemin, malgré ses in 
contestables avantages, ne réussit que très lentement à 
le détrôner. Pratiquement, jusqu’au IVe siècle de notre ère, 
tous les ouvrages littéraires sont écrits sur papyrus. 
Quand la récolte de papyrus était mauvaise en Égypte, 
le commerce de la librairie était en souffrance dans le 
monde entier. Pline, H. N., x i i i ,  13. Nous pouvons sup
poser avec grande probabilité que les originaux de tous 
les livres du Nouveau Testament ont été écrits sur pa
pyrus et c’est ce qui explique leur disparition rapide. 
Saint Paul prie Timothée de lui rapporter de Troade 
les livres et surtout les parchemins (|j.e|iëpâvyç) qu’il y 
a laissés, II Tim., iv, 13; mais saint Jean, quand il parle 
de lettre à écrire, ne songe qu’au papyrus. II Joa., 12. 
Or, les rouleaux de papyrus s’usaient assez vite : on 
regardait comme très anciens les rouleaux de deux ou 
trois cents ans. L’usure était bien plus rapide pour les 
volumes souvent déroulés, tels que les livres canoniques. 
Aussi n’est-il resté des manuscrits bibliques des trois 
premiers siècles de notre ère que de rares et courts 
fragments, échappés comme par miracle à la destruc
tion du temps.

4» Parchemin. — Suivant la tradition, le parchemin 
est originaire d’Asie Mineure, comme le papyrus 
d’Égypte. Cette tradition, il est vrai, nous arrive escortée 
de détails controuvés. Au dire de Pline, qui s’appuie sur 
Varron, lorsque Eumène II (197-158 avant J.- C.),roi de 
Pergame, eut décidé la fondation d’une grande biblio
thèque rivale de celle d’Alexandrie, Ptolémée, pris de 
jalousie, interdit l’exportation du papyrus sur les côtes 
asiatiques. Eumène fut donc obligé de se rejeter sur d’au
tres matériaux et de là naquit l’invention du parchemin. 
Pline, H . N ., x i i i ,  68. Saint Jérôme fait allusion à cette 
histoire, mais il substitue Attale à Eumène. Epist., vu, 
A d Chromât., t. x x i i ,  col. 339. Cependant le nom de par
chemin, pergamena charta, évidemment emprunté au 
lieu d’origine, ne se rencontre pas, ce semble, avant un 
édit de Dioclétien de l’an 301. — Le perfectionnement 
ou, si l’on veut, l’invention attribuée aux rois de Per
game consistait en ceci : la peau au lieu d’être tannée, 
était d’abord débarrassée de ses poils, corrodée par la 
chaux, puis frottée et polie à la pierre ponce. — L’in
vention des Attales trouva d’abord peu de faveur auprès 
du public, des écrivains et des libraires. Le parchemin 
fit concurrence aux tablettes de cire, mais non au papy
rus, considéré toujours comme une matière noble, dis
tinguée. Pas un des livres retrouvés à Herculanum, où 
ils étaient ensevelis depuis l’éruption de Tan 79 de no’tre 
ère, n’est en parchemin. Ce nouveau produit ne servit 
guère d’abord que pour les comptes, les brouillons, les 
lettres familières, enfin pour les exemplaires qu’on vou
lait emporter en voyage. On l’employait aussi comme 
étui des rouleaux en papyrus (pænula,nfaiv6\-r\c, ou çouzoV/jç) 
et comme étiquette extérieure (index, membranula, 
a i \ ) ,v 6 o ; ) .  Ce ne fut guère qu’au IVe siècle que l’usage en 
devint général. Pratiquement sa diffusion coïncide avec 
la victoire du christianisme et ce furent les chrétiens 

i qui, les premiers, l’employèrent en grand pour les
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œuvres littéraires. Toute la bibliothèque de saint Maxime 
de Césarée, contenant entre autres ouvrages les écrits 
d’Origène, était encore en papyrus. Comme cette matière 
se détériore facilement, deux prêtres de Césarée, Acacius 
et Euzoïus, la firent transcrire sur parchemin. Sur l’ordre 
de Constantin, Eusèbe fit préparer cinquante exemplaires 
des Livres Saints écrits sur parchemin pour les églises 
de Constantinople. A partir de ce moment, le papyrus 
ne servit plus guère pour la transcription de la Bible ; 
et quand les Arabes, au vu® siècle, envahirent l’Égypte, 
le papyrus ne fut plus employé que par la chancellerie 
pontificale. Les papes continuèrent à en faire usage 
pour leurs bulles jusqu’au X Ie siècle.

5° Papier. — Dès l’antiquité la plus reculée, les Chi
nois ont connu le papier de riz, et les Espagnols, lors 
de la conquête de l’Amérique, trouvèrent les Mexicains 
en possession d’un papier indigène, fait d’agave. On 
s’accorde assez généralement à regarder les Arabes 
comme les inventeurs du papier dont nous nous servons 
aujourd'hui, mais la question du temps et du lieu de 
l’invention n’a jamais été tirée au clair. Ce que l’obser
vation microscopique permet d’affirmer aujourd’hui, c’est 
que le premier papier était fait de lin ou de chiffons et 
non de coton, comme on l’avait cru longtemps. Il ne 
faut donc pas se fier aux mentions de cliarta bomby- 
cina, gossypina, cuttunea, xylina, qu’on trouve fré
quemment dans les anciens catalogues et répertoires 
bibliographiques. Wattenbach regarde comme très pro
bable que toutes ces appellations dérivent par erreur 
de charta bambycina (fabriquée à Bambycé). Des Arabes, 
le papier passa en Espagne (Jativa, Valence, Tolède) et en 
Italie (Fabriano dans la marche d’Ancône, Padoue, Tré- 
vise), puis en France et en Allemagne. Au x8 siècle il 
était commun, mais on ne s’en servait guère pour la trans
cription des Livres Saints; et, au milieu du xv» siècle, au 
moment de l’invention de l’imprimerie, il était loin d’avoir 
supplanté le parchemin. Son importance au point de 
vue de la critique biblique est donc assez restreinte. Il 
ne peut servir à déterminer l’époque des manuscrits; il 
ne donne pas non plus d’indication précise sur leur ori
gine. En effet, il est difficile de distinguer la provenance 
du papier, car dès cette époque il était exporté au loin 
et les marques célèbres étaient souvent contrefaites.

III. F o r m e  d e s  l i v r e s  a n c i e n s . — La forme qu’affecte 
le livre chez les divers peuples dépend principalement 
de la matière employée pour écrire. Là où l’on se sert 
d’olles ou feuilles de palmier, d’écorces d’arbre, de 
planchettes de bois, on taille ces sortes de pages sur 
un même format et on les tient unies ensemble par 
une ficelle passée à chaque extrémité, de façon que le 
livre ressemble à un éventail ou à une jalousie. En 
Chine, où on emploie de longues bandes de papier de 
riz écrit d’un seul côté, on replie cette bande sur elle- 
même et on assujettit un des bords, l’autre bord restant 
libre. — Mais, au point de vue biblique, nous n’avons 
à nous occuper que du rouleau ou volume et du codex 
ou livre carré. Bien qu’il y ait quelques exceptions, on 
peut dire en général que le cuir et le papyrus prennent 
la forme de rouleau, tandis que le parchemin et le pa
pier prennent la forme de codex.

/. bouleaux ou volum es (volumina). — 1° Rou
leaux hébreux liturgiques. — Les anciens manuscrits 
hébreux, liturgiques et autres, avaient cerlainement la 
forme de rouleaux, presque exclusivement usitée jus
qu’au IVe siècle de notre ère. Le livre des prophéties 
de Jérémie que Joakim déchira-à coups de canif et 
jeta dans un réchaud, après en avoir entendu lire 
trois ou quatre colonnes (delatôç), était un rouleau. 
Jer., xxxvi, 23. Rouleau aussi certainement était 
le livre présenté à Jésus dans la synagogue de Na
zareth, livre qu’il déroula pour le lire (àva-jrrûÇaç ou 
àvoüjaç) et qu’il enroula ensuite, la lecture achevée. 
Luc., iv, 17-20. Du reste les allusions bibliques suppo

sent toujours cette forme. Cf. Is., xxxiv, 4; Job, xxxi, 
35-36; I Mach., ni, 48, etc. Noter que nso, « livre, » et
isd  rftio, « rouleau de livre, » sont deux expressions
synonymes. Les livres présentés par les Juifs au roi 
Ptolémée étaient des rouleaux, d’après le faux Aristée. 
Josèphe, Ant. jud,., XII, n, 10. Plus tard les manus
crits d’usage privé reçurent la forme de codex, mais le 
rouleau est resté jusqu’à nos jours la forme liturgique 
et c’est celle des livres destinés aux lectures publiques 
dans les synagogues. — Ces rouleaux ne contiennent 
absolument que le texte sacré, sans titres ni notes, sans 
voyelles ni accents. La transcription de ces manuscrits 
est soumise à des règles minutieuses qui sont surtout 
rigoureuses pour la Thora (Pentateuque), un peu moins 
pour les prophètes (nebi’im ) et beaucoup moins pour les 
cinq meghillôth (Esther, Lamentations, Cantique des 
Cantiques, Ecclésiaste, Ruth). L’écriture est disposée en 
colonnes parallèles, de dimensions à peu près égales, 
dans le sens de la largeur du rouleau. La colonne s’ap
pelle délét, « porte, » dans l’Écriture, pas, même sens, 
dans le Talmud, 'am m ûd, « colonne, » ou daf, 
« planche, » chez les rabbins du moyen âge. Il doit y 
avoir une marge inférieure et une marge supérieure 
d’une largeur déterminée, différente suivant les écoles; 
entre les colonnes règne un espace blanc à peu près 
égal à la moitié d’une marge. Entre les divers livres de 
l’Écriture, y compris les cinq livres de la Thora, on 
laisse en blanc un espace de quatre lignes. Cet espace 
blanc est seulement de trois lignes entre les douze petits 
prophètes. Comme les peaux dont l’assemblage forme 
le rouleau ne sont pas toujours pareilles, la largeur des 
colonnes varie un peu d’une peau à l’autre; il y en a 
d’ordinaire trois ou quatre par peau. — Los rouleaux 
liturgiques ne sont jamais écrits que d’un seul côté, le 
côté intérieur. Du reste les volumes opisthographes, ou 
écrits des deux côtés, même pour l’usage privé, parais
sent avoir été aussi rares chez les Hébreux que chez les 
Grecs et chez les Latins. Celui qu’aperçut Ézéchiel, il, 
10, et l’auteur de l’Apocalypse, v, 1 (fiiêAtov ye-i'pag.p.Évov 
ëa-wOev y.a\ ômaOev), est une exception expressément signa
lée. Chaque extrémité s’enroulait autour d’une tige appe
lée communément « arbre de vie ». — Quelques-uns de 
ces livres liturgiques, conservés dans nos bibliothèques, 
sont énormes. Le rouleau coté cod. hebr. 1 à la Casana- 
tense de Rome a 34m 50 x  0m 69 et contient 207 colon
nes ; le m an. hébreu 56 de la Bibliothèque nationale de 
Paris mesure 48m90 X 0m 585 et compte 247 colonnes; le 
manuscrit du Vatican hebr. 2 est formé de 73 peaux cou
sues ensemble, a de 73 à 75 centimètres de largeur et 
le catalogue lui attribue 183 pieds 6 pouces de longueur. 
Il faut ces grandes dimensions pour que le rouleau ren
ferme tout le Pentateuque et soit lisible à une certaine 
distance. Mais nous avons des raisons de croire que ces 
immenses exemplaires n’existaient pas autrefois. L’écri
ture était très menue et très serrée. Saint Jérôme se 
plaint qu’il ne peut plus la déchiffrer la nuit et qu’il a 
beaucoup de peine à la lire en plein jour. In  Ezech., 
lib. VII, prolog., t. xxv, col. 199. Il mentionne expres
sément la petitesse des caractères : litterarum  parvitas. 
Tous les textes du Talmud supposent que les Livres 
sacrés étaient maniables et portatifs et le Pentateuque 
étant toujours écrit sur un seul rouleau, de même que 
les Prophètes, il fallait que l’écriture en fût assez fine. 
Cela explique les innombrables confusions de lettres 
pareilles qui ont été commises par les copistes, comme 
en témoignent les passages parallèles et les versions.

2° Rouleaux ou volumes grecs et latins. — La forme 
nous en est bien connue par les descriptions des anciens, 
par les peintures et les sculptures contemporaines et par 
les exemplaires conservés. Aucun rouleau biblique, en 
grec ou en latin, n’est parvenu en entier jusqu’à nous; 
mais les tombeaux égyptiens nous ont conservé des livres
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grecs du m B siècle avant J.-C. et le Musée de Naples 
garde précieusement les 3000 rouleaux, la plupart assez 
fragmentaires, ensevelis à Herculanum, l’an 79 de notre 
ère, par l’éruption du Vésuve. — On écrivait sur la 
bande de papyrus toute préparée, en colonnes parallèles 
dont la hauteur était égale à la largeur du rouleau. La 
première colonne, à gauche, restait libre pour le titre, 
la dernière, à droite, portait diverses indications : nom 
de l’auteur et de l’ouvrage, stichométrie. Voir fig. 105, 
le fac-similé du papyrus d’Ilypéride (il» siècle avant J.-C.). 
On collait ordinairement l’extrémité de la bande sur 
une tige cylindrique (o;xcpaXoç, umbilicus) autour de 
laquelle s’enroulait le volume. A un des bouts renflés de 
la tige était suspendue une étiquette portant le titre 
du livre et son numéro d’ordre. — La bande de papyrus 
ne s’écrivait que d’un seul côté, celui où les fibres de la 
moelle étaient horizontales. L’écriture encore fraîche 
pouvait s’effacer à l’éponge, mais le grattage était peu

.iSÊStsk

tablettes pour le même office et on lui donna la même 
forme, la forme de cahiers juxtaposés et cousus ensemble. 
C’est l’origine de notre livre actuel. — Le codex ne 
supplanta le rouleau que lentement et pas avant le 
quatrième siècle de notre ère pour les ouvrages litté
raires. On l’employa d’abord pour les traités classiques, 
grammaires, dictionnaires, etc., où le rouleau, avec ses 
dimensions uniformes et son maniement toujours un 
peu long, était incommode. Puis vinrent les traités juri
diques, d’où le nom de codex, « code, » pour désigner les 
recueils de lois. Nous verrons que les chrétiens furent 
les premiers à adopter le codex pour leurs livres sacrés.

1° Codex hébreux. — Les Bibles hébraïques à l’usage 
des particuliers sont en général des codex et non pas 
des rouleaux. La page est presque toujours divisée en 
plusieurs colonnes, trois le plus souvent. Le nombre de 
lignes dépend naturellement du format, mais comme 
le format in-octavo domine il est en moyenne de vingt-
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106. — Fac-similé d ’un m anuscrit opistographe de la Politique d’Aristote. Papyrus du British Muséum.

praticable. On possède cependant quelques papyrus opis- 
thographes (fig. 106) et même quelques palimpsestes. — 
Comme on pouvait toujours coller de nouvelles feuilles, 
la longueur de la bande était indéfinie. On a découvert 
dans les tombeaux égyptiens des bandes assez longues 
pour contenir tout le Livre des Morts : ainsi le papyrus 
d’Orbiney a 21 mètres, le papyrus magique Harris atteint 
43”' 50. Sur; ce dernier on pourrait écrire) Y Odyssée en
tière. Mais les rouleaux destinés à l’usage des vivants 
étaient de proportions beaucoup plus modestes, car les 
longs volumes sont fragiles et peu maniables. On don
nait deux ou trois mètres à un livre de poésie; de 
quatre à six à un livre de prose. Dans les peintures 
gréco-romaines, les rouleaux remplissent à peine la 
main (fig. 107) et ne paraissent pas avoir plus de 20 
ou 30 centimètres de largeur. Ceux d’Herculanum sont 
particulièrement petits.

il. codex ou livre  CARRÉ. — On appelait autrefois 
caudex ou codex l’assemblage de plusieurs tablettes de 
cire qui prenaient le nom de diptyques, triptyques et 
en général polyptyques, suivant le nombre des planches. 
Sénèque, De brevit. vitæ, 13. On s’en servait surtout pour 
écrire les comptes, d’où l’expression : labidæ ou codex 
accepti et expensi, et on les conservait dans les archives 
de famille (tabidina). Pline, H. N ., xxxv, 7. Quand le 
parchemin devint d’un usage commun, il remplaça les

cinq ou trente. Les lignes, courtes, renferment rarement 
vingt lettres et quelquefois pas plus de dix. Le codex 
Oriental 1474, du Musée Britannique, avec sa colonne 
unique de cinquante-trois lettres, est un cas tout à 
fait exceptionnel. — A rencontre des rouleaux litur
giques, les codex sont accentués et munis de leurs 
points-voyelles. Les trois marges, supérieure, inférieure 
et extérieure, ainsi que les entrecolonnements sont garnis 
de notes diverses qui constituent la grande et la petite 
massore. Voir Ma s s o r e .

2° Codex grecs et latins. — A part quelques rares 
fragments de papyrus qui peuvent dater du m» siècle, 
mais dont l’époque n’est pas facile à préciser, les livres 
bibliques en grec et en latin ne nous ont été conservés 
que sous la forme de codex. Il y en a de toutes les dimen
sions, depuis l’énorme in-folio de Stockholm, surnommé 
Gigas librorum  (voir t. I I I ,  col. 238), jusqu’aux jolies 
bibles de poche du xm» et du xiv» siècle. Les plus 
anciens, le Vaticanus, le Sinaiticus et le Vercellensis 
(Evangiles selon l’ancienne version latine) datent du 
IVe siècle. C’est l’époque où la forme de codex devint 
générale pour tous les livres. Auparavant elle n’était 
qu’exceptionnelle, par exemple pour les livres destinés 
à être emportés en voyage ou pour les traités de 
grammaire, de lexicographie, de jurisprudence. Les 
chrétiens paraissent l’avoir adoptée de bonne heure et



309 L I V R E 310

relativement plus tôt que les auteurs païens. Elle se 
propagea très vite et à l a  fin du IVe siècle saint Jérôme 
nous parle plus souvent de codex que de rouleaux 
( v o l u m i n a ) .

Les exemplaires existants sont généralement composés 
de cahiers de trois ou quatre feuillets doubles (terniones, 
quaternumes, douze et seize pages respectivement). 
Quelquefois les cahiers ont cinq feuillets doubles ou 
vingt pages. Il en est ainsi pour le Valicanus, le Mar- 
chalianus, le Rossanensis, etc. — Il est assez rare que 
les pages soient à une seule colonne, excepté pour les 
manuscrits gréco-latins, comme le Codex Bezæ, t. i, 
col. 1768. le Laudianus des Actes, coi. 127, le Claromon- 
tanus, t. i i , col. 795, et VAugiensis de saint Paul, où le 
grec et le latin se font pendant sur les deux pages juxta-

107. — Livres en forme de rouleaux.
D'après Mazois, P a la is  de S c a u r u s ,  pl. 8, p. 292.

posées. Cependant le Codex rescriptus Ephræm i, ma
nuscrit unilingue, n’a qu’une seule colonne, t. i i , col. 1872. 
Le nombre des colonnes tant pour les manuscrits grecs 
que pour les latins est généralement de deux, quelquefois 
de trois (Sinaiticus, Psautier d’Utrecht, lleptateuque de 
Lyon). Le Vaticanus, avec ses quatre colonnes à la page, 
présente une disposition unique en son genre. On a 
voulu voir dans la pluralité des colonnes un souvenir 
des rouleaux qui offraient toujours à l’œil du lecteur 
plusieurs colonnes à la fois. Il est probable qu’il ne faut 
y chercher qu’une simple raison de commodité, les 
copistes préférant les lignes courtes où le regard s’égare 
moins facilement. Le Codex Ephræmi, avec son unique 
colonne, compte une quarantaine de lettres à la ligne; 
le Vaticanus en a seize, le Sinaiticus seulement douze, et 
1 ’Alexandrinus, avec sa double colonne, environ vingt- 
deux. Il représente à peu près la moyenne des manuscrits.

B i b l e s  d e  l u x e . — De bonne heure, artistes et calli- 
graphes rivalisèrent d’efforts pour orner la Bible et lui 
donner une mag'nilicence extérieure en rapport avec la 
vénération dont elle était l’objet. Les cinquante exem
plaires qu’Eusèbe fit copier pour Constantin étaient d’une 
splendeur vraiment impériale. Vita Const., iv, 37. t. xx, 
col. 1185: èv xo).ute).m; Ÿj(7Xï)}iÉvoiç xvj'/sai. Le Valicanus 

le Sinaiticus, qui datent peut-être de cette époque et

, sont en tout cas du iv» siècle, peuvent nous en donner 
une idée. Le parchemin du Sinaiticus provient de très 
fines peaux d’antilopes et les feuillets sont si grands 

I (environ 0,34 x  0,37) que chaque animal, au dire de 
Tischendorf, n’a pas pu en fournir plus de deux. L ’Alexan
drinus et le Claromontanus leur sont à peine inférieurs 
en beauté. Plus tard le parchemin nu parut trop vul
gaire : on le teignit de pourpre. Anciennement le par
chemin coloré ne servait guère que pour les gaines ou 
étuis dans lesquels on enfermait les rouleaux de prix, 
ou pour les étiquettes (index, aOXoêoç) qu’on suspendait 
à l’extérieur pour indiquer le titre du livre et son nu
méro d’ordre. Mais nous apprenons de Jules Capitolin 
que Maxime le Jeune encore écolier reçut d’une de ses 
parentes un Homère, écrit sur pourpre en lettres d’or. 
Ce luxe paraît avoir été assez fréquent pour les Livres 
sacrés, s’il faut en juger par les sorties de saint Jérôme, 
contre ces collectionneurs plus curieux du dehors que 
du dedans. Præf. in  Job, t. xxviii, col. 1142; Epist., 
cvn, ad Lætam , 12, t. xxii, col. 876; Epist., xxii, ad 
Eustochium, 32, t. xxii, col. 418. Cf. S. Isidore, Etym ol., 
vi, 11, t. l x x x i i ,  col. 240. On sait avec quel esprit saint 
Jean Chrysostome, In  Joa. Hom. x x i i , t. l i x ,  col. 187, 
raille, chez ses contemporains, le même travers. Il 
nous est resté d’assez nombreux spécimens de ces .bibles 
luxueuses. On peut citer pour le grec : le Codex purpu- 
reus Rossanensis (Évangiles à peintures de Rossano), le 
Codex purpureus Beratinus (Évangiles de Bérat d’Alba
nie), le Codex purpureus Petropolitanus (Évangiles de 
Patmos ou de Saint-Pétersbourg), le Codex Sinopensis 
récemment entré à la Bibliothèque nationale de Paris; 
pour le latin : le Codex Adæ  de Trêves, les Évangiles de 
Saint-Médard (Bibliothèque nat.,lat. 8850), le manuscrit 
H amilton 251, maintenant à Oswego (Etats-Unis), les 
Évangiles de Vienne, appelés « Évangiles du sacre », 
parce que c’est sur cet exemplaire que les empereurs 
prêtent serment.

Au point de vue du luxe et de l’art, aucun ouvrage 
n’a jamais été mieux traité que la Vulgate latine. Les 
scribes irlandais, anglo-saxons, français, allemands, 
italiens et espagnols, l’embellirent à l’envi. Comme 
types de Bibles anglaises, il suffit de mentionner le Book 
o f Kells, le Book o f Lindisfarne, le Codex aureus 
Ilolmiensis conservé à Stockholm mais provenant de 
Cantorbéry. L’Espagne offre de très beaux spécimens 
dans le Cavensis, le Toletanus, le Legionensis T, les trois 
Bibles d’Alcala (maintenant à l’Université centrale de 
Madrid). La France ne resta pas au-dessous, surtout à 
partir de Charlemagne. Deux célèbres écoles dé calli
graphies se formèrent : l’une à Fleury, sous l’impulsion 
de Théodulfe qui en était abbé, l’autre à Saint-Martin de 
Tours qui avait pour abbé Alcuin. Les deux Bibles 
jumelles de Théodulfe, la Bible de Mesmes (Bibliothèque 
nat., n» 9380) et la Bible du Puy sont des chefs-d’œuvre 
de calligraphie : « Rien ne dépasse, comme finesse et 
comme élégance, cette gracieuse minuscule écrite, en 
plus de soixante feuillets de l’un comme de l autre 
manuscrit, sur parchemin pourpré, en des traits déliés 
d’argent rehaussé d’or. » S. Berger, Histoire de la 
Vulgate, p. 145. Les Bibles de Tours sont à peine infé
rieures. Nommons le Codex Vallicellianus (B 6 de la 
Vallicelliana, Rome), la première Bible de Charles le 
Chauve (Biblioth. nat., lat. 1), la Bible de Bamberg, la 
Bible de Berne, la Bible de Zurich, la Bible de Grandval 
(Musée britannique, add. 10546), sans oublier la deuxième 
Bible de Charles le Chauve (Biblioth. nat., lat. 2) le Codex 
Paulinus (Saint-Paul-hors-les-Murs, Rome), les Évan
giles de Saint-Emmeran (Biblioth. royale de Munich, 
lat. 14000) « le plus luxueusement décoré peut-être des 
manuscrits des Évangiles. Il est écrit en entier en lettres 
d’or ». Berger, Histoire, p. 295. Il faudrait passer en 
revue, pour être juste, toutes les autres écoles de calli
graphie, Einsiedeln et Reichenau, Bobbio et Milan,
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Luxeuil et Corbie, Saint-Gall, etc. — Ce luxe s’explique 
non seulement par la vénération envers les Livres Saints, 
mais aussi par le fait que plusieurs de ces exemplaires 
fastueux étaient destinés à de grands personnages. Ainsi 
VAmiatinus devait être offert au Saint-Siège. On conserve 
au Vatican une Bible hébraïque (Urbin. hebr. d) qui 
serait d’un usage fort incommode, à cause de ses dimen
sions gigantesques — 58 1 /2 centimètres de haut, 40 de 
large, 28 1/2 d’épaisseur, reliure comprise — mais qui 
est une merveille pour la richesse des matériaux et la 
beauté de l’exécution. Elle comprend 979 feuillets de 
fort vélin et renferme, outre le texte, le targum et les 
massores. C’est un présent des juifs au pape.

V. É C R IN S  ET ARM OIRES A SER RER LES LIV R ES. — Les 
livres sacrés des Juifs devaient être enfermés dans une 
gaine de cuir ou de parchemin, ou enveloppés dans 
une étoffe de soie, de lin ou de laine. Cette enveloppe 
appelée m itpahat (voile ou manteau, ls., m , 22; Ruth, 
m , 15) participait à la sainteté du livre et devait être 
enterrée, elle aussi, quand elle devenait hors d’usage. 
C’était une profanation que de toucher une Thora « nue », 
c’est-à-dire dépouillée de son enveloppe. Le Talmud est 
plein de prescriptions relatives à ce point. Voir Blau, 
Studien, p. 173-177. — L’armoire où la Loi était con
servée dans les synagogues s’appelait ’ârôn, « arche, » 
ou plus souvent têbâh, ;< caisse, boîte. » Saint Jérôme 
y fait souvent allusion. Chez les Grecs et les Romains 
les rouleaux de luxe, spécialement les livres de poésies, 
étaient aussi enfermés dans un étui de parchemin, 
d’étoffe ou de cuir. Mais en général on se passait de 
cette précaution; les rouleaux d’Herculanum et ceux 
qu’on a trouvés dans les tombeaux d’Égypte n’avaient 
pas cette enveloppe; on se contenait de les lier avec un 
cordon pour les maintenir pliés. Quand un ouvrage avait 
plusieurs tomes, on les enveloppait ensemble dans une 
feuille de parchemin ou simplement dans une espèce 
de papyrus d’emballage appelé par Pline charla empo- 
retica. Si le nombre des tomes était considérable ou s’il 
s’agissait d’un ouvrage précieux, on se servait d’une 
boite, capsa, scrinium , pandectes, bibliotheca, où chaque 
livre avait son casier distinct. On sait qu’à partir de 
saint Jérôme, le mot bibliotheca, et à partir de Cassiodore, 
le mot pandectes, sont très fréquemment employés pour 
désigner l’ensemble du Livre par excellence, la Bible. 
Le codex contenant tous les livres sacrés s’appelait 
corpus, en grec crwga. Tous ces termes se trouvent 
réunis dans la Bible de Charles le Chauve. On lit dans 
le Codex ValHcellianus à la fin de l’Apocalypse :

Nomine P a n d e c te m  proprio vocitare memento 
Hoc C o rp u s  sacrum , lector, in ore tuo,

Quod nune a m ultis constat B ib lio th e c a  dicta 
Nomine non proprio, u t lingua pelasga docet.

VI. B i b l i o g r a p h i e .  — Th. Birt, Das antike Buchwesen, 
Berlin, '1882 (reste malgré des lacunes et quelques idées 
systématiques l’ouvrage fondamental sur la matière); 
Km. Egger, Histoire du livre, Paris, 1880; H. Géraud, 
Essai sur les livres dans l’antiquité, partie, chez les 
Romains, Paris, 1840; V. Schultze, Rolle und Codex, 
ein archàol. Beilrag zur Geschichte des N. T., Gütersloh, 
1895; W. Wattenbach, Das Schriftwesen ini Mittelalter, 
3° édit., Leipzig, 1896; K. Dziatzko, Untersuchungen 
über ausgewahlte Kapitel des antiken Buchwesen, 
Leipzig, 1900; K. Dziatzko, dans Real-Encyclop. der 
classischen Alterthumswissenschaft de Pauly-Wissowa, 
art. Buch, t. m, col. 939-971; Buchhandel, ibid., col. 973) 
985; Bibliotheken, ibid., col. 405-424; Steinschneider, 
Vorles. über die Kunde hebràischer Handschriften, 
Leipzig, 1897 ; Steglich, Schrift und Bücherwesen der 
Hebrüer, Leipzig, 1876; L. Blau, Studien zum  althébr. 
Buchwesen, Strasbourg, 1902; G. Lafaye, dans le Dict. 
des antiq. grecques et romaines de Daremberg et Saglio, 
art. Liber, t. m , p. 1177-1288. F . P r a t .

2 . L IV R E  (subdivision, partie d’ouvrage). — I. D e u x  
i n n o v a t i o n s  d e s  A l e x a n d r i n s .  — 1° Division d’un ou
vrage en livres. — Les anciens ne connaissaient pas la 
division d’un ouvrage en plusieurs livres, d’un poème 
en plusieurs chants d’étendue à peu près égale. L'Iliade 
et l'Odyssée comprenaient bien un certain nombre de 
rhapsodies qu’on pouvait réciter séparément, mais ces 
rhapsodies ne répondaient pas du tout à nos chants ac
tuels et nous apprenons d’un scholiaste qu’on les écri
vait à la file sans autre marque de séparation que le 
signe appelé coronis. Ni Hérodote ni Thucydide ne di
visèrent leur histoire en livres. Le scholiaste de ce der
nier le note expressément et, à défaut d’autre témoi
gnage, l’examen de l’œuvre d’IIérodote le démontre 
assez. Nous pouvons dire la même chose de Xénophon, 
de Platon, de Théophraste, en un mot de tous les au
teurs qui ont précédé l’ère d’Alexandre. Quand fut fon
dée, à Alexandrie, la grande bibliothèque du Bruchéion, 
avec ses écoles annexes de grammairiens et de critiques, 
on dut vite éprouver la vérité du mot de Callimaque : 
« Un gros livre est un gros embarras. » Qu’on se figure 
Vlliade d’Homère ou les Muses d’Hérodote écrites sur 
un même rouleau de papyrus. Que de peine et de temps 
perdu pour retrouver un passage ou vérifier une citation ! 
On divisa donc chacun des deux poèmes d’Homère en 
vingt-quatre chants destinés à être écrits sur autant de 
petits rouleaux et désignés par la série des lettres de 
l’alphabet grec. Hérodote fut partagé en neuf livres qui 
prirent le nom des neuf Muses. Le même principe fut 
ensuite appliqué aux autres ouvrages. Nous ignorons 
quel fut l’auteur de cette innovation; mais il doit avoir 
vécu sous les premiers Ptolémées, car, à partir de ce 
moment, tous les écrivains sectionnèrent eux-mêmes 
leurs ouvrages de longue haleine en livres de longtieur 
uniforme. — Les rouleaux vendus dans le commerce ne 
variaient qu’entre certaines limites, ce qui imposait aux 
auteurs l’obligation de ne pas dépasser une certaine 
étendue. Pour les ouvrages purement littéraires, cette 
obligation devenait quelquefois gênante, mais elle l’était 
surtout pour les écrits où toute division logique parais
sait arbitraire : traités de lexicographie, recueils de lois, 
commentaires etc. Saint Jérôme se plaint maintes fois 
d’être obligé de couper ses livres contrairement au sens, 
pour ne pas dépasser.le modus voluminis, la grandeur 
normale des rouleaux de commerce. In  Ezech., lib. IV, 
1; lib. VII, 1; lib. IX, 1; lib. X, 1, t. xxv, col. 107, 199, 
265, 295, etc. — Ce morcellement d’un ouvrage en un 
grand nombre de livres avait deux autres inconvé
nients : 1° quand l’étiquette portant le titre venait à tom
ber on ne savait plus à quel livre on avait affaire; 2*un 
ou plusieurs rouleaux s’égaraient facilement et alors on 
avait un ouvrage dépareillé. La plupart des ouvrages de 
l’antiquité nous sont ainsi parvenus incomplets et les 
livres qui restent ne se suivent pas. Pour obvier au pre
mier inconvénient, plusieurs auteurs, entre autres Dio- 
dore de Sicile et saint Jérôme, avaient pris l’habitude 
de placer au début de chacun de leurs livres une petite 
préface indiquant son numéro d’ordre : Ne librormn 
numerus confundatur et per longa temporum spatia 
divisorum inter se volum inum  ordo vitielur, præfa- 
tiuncidas singulis libris præpos'ui, ut ex fronte tituli 
statim  lector agnoscal quotas sibi liber legendus. S. Jé
rôme, ln  Ezech., lib. V, 1, t. xxv, col. 139. On remédiait 
au second inconvénient en serrant les livres dans un 
même écrin, où ils étaient disposés comme des flacons 
dans une boite de pharmacie. Mais l’expérience n’a que 
trop prouvé que le remède était inefficace.

2» Unité de mesure. Stichom étrie. — Dans les ou
vrages de poésie, la longueur de la ligne était naturelle
ment celle du vers et l’étendue d’un poème était propor
tionnelle au nombre des lignes. V lliade  ayant 15693 vers 
et l’Odyssée 12118, les chants ont en moyenne 654 et 
504 vers respectivement. Le chant le plus long a, dans
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Vlliade, 909 vers, dans l’Odyssée 847. C’est la mesure à 
laquelle les poètes, tant grecs que latins, se conformè
rent. A part Apollonius de Rhodes et Lucrèce, ils sont 
très rares les poètes épiques, lyriques ou didactiques, 
dont les chants dépassent un millier de vers. Voir les 
statistiques dans Birt, p. 289-307. — Les livres de prose 
étaient plus considérables. Voici comment on les éva
luait. On convint de prendre pour unité de mesure 
l’hexamètre grec renfermant en moyenne quinze ou 
seize syllabes et trente-cinq ou trente-six lettres. Cette 
unité s’appela stique, ou ari'x°ç, « rangée, ligne, » ou 
encore ëiroç, <> vers épique, hexamètre, » en latin versus. 
On obtenait le nombre de stiques d’un ouvrage soit en 
écrivant un exemplaire type en lignes normales, soit 
par une évaluation approximative. On en consignait le 
résultat à la fin du volume. Les grammairiens anciens 
et les manuscrits nous ont conservé un grand nombre 
d’évaluations stichométriques qui concordent suffisam
ment avec les faits. Voir Birt, p. -162-209. — Les Muses 
-d’Hérodote avaient de 2 000 à 3 000 stiques. C’est la me
sure qu’observèrent plus tard les prosateurs : historiens, 
philosophes, géographes, auteurs de traités didactiques. 
Quelques auteurs ne donnent exceptionnellement à leurs 
livres que 1500 ou même 1200 stiques, d’autres attei
gnent ou dépassent le nombre tout à fait anormal de 
4000 ou même de 5000 stiques, mais la très grande ma
jorité oscille entre 1 800 et 3000 stiques. — La sticho- 
métrie ainsi entendue — plus tard on désigna quelque
fois par ee mot l’habitude de terminer la ligne avec le 
sens, la colométrie — offrait un triple avantage. D’abord 
elle permettait les références. On renvoyait au stique 
comme on renvoie maintenant au chapitre et au verset. 
De plus elle fermait la porte aux suppressions et aux in
terpolations au moins trop considérables. Enfin elle 
servait à déterminer une fois pour toutes le prix de l’ou
vrage et la rétribution due au copiste. C’est même cette 
troisième raison d'ordre pratique qui contribua le plus 
sans doute à la généraliser.

3° Stichométrie des livres de la Bible. — Beaucoup 
de manuscrits grecs et latins offrent, à la fin de chaque 
livre, des indications stichométriques et on possède en 
outre plusieurs listes donnant la stichométrie des di
vers livres. Ces listes se trouvent : 1. dans le Codex 
Claromontanus (û de Paul, Paris, Biblioth. nat. Grec 
107) entre 1 Épître à ’Philémon et l’Epître aux Hébreux 
et en latin seulement ; 2. dans le manuscrit de Freisin- 
gen (Munich, lat. 6213), publié par Turner en 0000;
3. dans le manuscrit de F. Arevalo (Vatican, Reg. 199, 
fol. 81) ; i. dans un manuscrit de la Bibliothèque Bar- 
berini, ni, 36, maintenant au Vatican; 5. dans un ma
nuscrit du mont Athos (n. 507 du monastère de Vato- 
pedi); 6. enfin dans Nicéphore. Ces listes sont publiées 
en colonnes parallèles dans un article de M. D. Serruys 
paru dans les Mélanges d ’archéologie et d’histoire 
(École française de Rome), 1902, fasc., 2-3p. 196-207. Les 
résultats sensiblement pareils, saufles erreurs de scribe, 
confirment les recherches de Ritschl, Opusculaphilolog., 
Leipzig, 1866, et de Graux, Nouvelles recherches sur la 
stichométrie, dans la Revue de philologie, 1878, p. 97-143. 
Le stique renferme en moyenne de 34 à 36 lettres et le 
stichisme devait être établi une fois pour toutes. — 
S. Berger, qui a spécialement étudié la stichométrie des 
Bibles latines arrive à cette conclusion que, si les ma
nuscrits latins copient quelquefois les résultats trouvés 
dans les manuscrits grecs, c’est l’exception : « Jusqu’à 
plus ample informé nous devons croire que le texte or
dinaire des manuscrits latins est en général indépen
dant de la stichométrie des Grecs. On peut établir que 
ce système a été, en grande partie, créé directement, sur 
les manuscrits latins, par les libraires. » Cf. S. Berger, 
Histoire de la Vulgate, 1893, p. 322 ; pour les listes, p. 323.

II. D i v i s i o n  a c t u e l l e  d e s  l i v r e s  b i b l i q u e s . — Les 
traducteurs grecs de la Bible se trouvèrent en présence

de plusieurs ouvrages qui dépassaient de beaucoup 
l’étendue d’un volume normal. La Thora renfermait la 
matière de quatre ou cinq rouleaux de longueur moyenne. 
Quand on eut séparé la Genèse et le Deutéronome, qui 
se détachent naturellement, le reste fut divisé en trois 
rouleaux et on donna à chacun un titre, résumant assez 
bien le contenu, pour l’inscrire, suivant l’usage alexan
drin, sur l’étiquette (aiÀXuëoç), appendue à l’extérieur. 
Ces cinq volumes furent enveloppés ensemble dans,une 
feuille commune ou disposés dans une même boîte à 
compartiments : on eut ainsi le Pentateuque (û ravxâ- 
Teu^oç, sous-entendu auyypoufr,, « l’écrit aux cinq ca
siers, aux cinq compartiments »). La division du Penta
teuque est aussi logique qu’il est possible de le désirer. 
— Samuel, les Rois, les Paralipomènes, qui en hébreu 
ne formaient respectivement qu’un livre, furent aussi 
coupés en deux à cause de leur longueur. Le point de 
division de Samuel, à la mort de Saül, et celui des Pa
ralipomènes, à la mort de David, fut bien choisi; mais 
celui des Rois, en plein règne d’Ochozias, ne fut pas 
heureux. Esdras et Néhémie, qui ensemble ne forment 
pas un volume de longueur normale, ne furent point 
divisés par les Septante. Ils comptaient Esdras-Néhémie 
comme second livre d’Esdras; celui que nous nommons 
troisième d’Esdras étant le premier dans les Bibles grec
ques. Esdras ne fut séparé de Néhémie que dans les co
pies de la Vulgate, et cela malgré l’autorité de saint Jé
rôme et de saint Isidore. Quant aux cinq divisions des 
Psaumes, appelées quelquefois livres, elles n’ont pas 
pour origine le sectionnement des Alexandrins : il est 
probable qu’elles représentent cinq collections diverses, 
entrées successivement dans le canon. — Les Juifs n’ac
ceptèrent pas en général les divisions nouvelles, intro
duites par les traducteurs de la Bible. Samuel, les Rois, 
les Paralipomènes continuèrent à être regardés par eux 
comme un seul livre respectivement. La division des 
Septante n’était encore indiquée que par un astérisque 
et une note dans la Bible hébraïque de Daniel Bomberg, 
Venise, 1516-1517. En revanche, les cinq livres de la 
Thora furent très anciennement connus des Juifs pales
tiniens; ils s’appelaient les « cinquièmes », IjômeUm, de 
la Loi et étaient désignés par les premiers mots hébreux : 
BerêSît, la Genèse, etc. — C’est une question de savoir 
si le Livre de Ruth fut ajouté par les Septante aux Juges 
et les Lamentations à Jérémie afin d’avoir des rouleaux 
complets, ou si, au contraire, Ruth fut détaché des Juges 
et les Lamentations de Jérémie à l’époque où les Juifs 
rangèrent ces deux écrits parmi les Megillôth. Le Tal
mud favorise expressément la première alternative, 
celle de l’autonomie primitive de Ruth et des Lamenta
tions, qui est admise par la plupart des érudits contem
porains. La seconde nous paraît plus probable. En effet, 
l’ancien canon palestinien, au témoignage de Josèphe, 
d’Origène et de saint Jérôme, ne comprenait que vingt- 
deux livres et il semble que les Lamentations ne devin
rent un écrit indépendant que lorsqu’on commença à 
les lire publiquement, le jour anniversaire de la ruine 
du Temple. Nous croyons que le chiffre de vingt-quatre 
représente plutôt la tradition de l’école de Jamnia qui 
fut le berceau du rabbinisme; et voilà pourquoi le Tal
mud l’a adopté. — Nous pensons du reste que les nom
bres fatidiques exercèrent un certain rôle sur l’admission 
et la classification des livres du canon. On ne voulait avoir 
que quatre rouleaux de prophètes, et Daniel, qui aurait 
fait le cinquième, fut relégué parmi les hagiographes. De 
même, le nombre de douze petits prophètes était sacra
mentel. — Les volumes se rouvraient quelquefois pour 
recevoir des additions admises dans le canon. Sans 
parler des Psaumes, formés de cinq collections distinc
tes, et, semble-t-il, successives, le Livre des Proverbes 
comprend des parties assez hétérogènes : 1. un petit 
traité sur la sagesse, i-ix; 2. les Proverbes de Salomon, 
ix-xxiv; 3. les Proverbes recueillis du temps du roi
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Ezéchias, xxv-xxix; 4. les paroles d’Agur, xxx; 5. les 
paroles de Lamuel, xxxi, et le fragment xxv, 23-34.

III. O r d r e  d e s  l i v r e s  d e  l a  B i b l e . — Les éditions 
imprimées de la Bible, en hébreu, en grec et en latin, 
rangent les livres sacrés dans un ordre différent pour 
chaque langue, mais à peu près le même pour la même 
langue. Les manuscrits sont loin de présenter cette uni
formité. La place des livres bibliques y varie à l’infini. 
La raison de ce phénomène s’explique facilement. Long
temps les livres eurent une existence pour ainsi dire au
tonome et occupèrent chacun un rouleau à part. Quand 
on les réunit dans un même codex, il fallut leur assi
gner une place fixe et l’on partit pour cela de points de 
vue très différents, lors même que le hasard ne présida 
pas à la disposition.

1« Ordre des livres dans les Bibles hébraïques. — En 
hébreu, les livres sont généralement rangés par séries, 
selon l’ordre d’admission dans le canon : 1. la Loi;
2. les Prophètes; 3. les Hagiographes. La Loi vient 
toujours, en tête et les Hagiographes ferment la marche. 
On rencontre des manuscrits où les cinq Megillôth 
(Cantique, Ruth, Lamentations, Ecclésiaste, Esther) sui
vent immédiatement le Pentateuque. Les premiers Pro
phètes (Josué, Juges, Samuel, Rois) sont disposés par 
ordre chronologique. Mais au sein des derniers Pro
phètes et des Hagiographes la variation est grande. Les 
cinq premières éditions de la Bible entière (Soncino, 
1488; Naples, 1491-1493; Brescia, 1494; Venise, Bible 
rabbinique, 1517 ; Venise, Bible avec massore, 1524-1552) 
offrent l’ordre suivant, qui est l’ordre ordinaire de nos 
Bibles hébraïques actuelles : Pentateuque, premiers 
Prophètes, Isaïe, Jérémie, Ezéchiel, 12 petits Prophètes; 
Psaumes, Proverbes, Job, Cantique, Ruth, Lamentations, 
Ecclésiaste, Daniel, Esther, Esdras-Néhémie, Paralipo- 
mènes. C’est, pour les Prophètes, l’ordre du fameux 
codex de Saint-Pétersbourg écrit en l’an 916. Mais le 
Talmud de Babylone préférait l’ordre de longueur : Jé
rémie, Ézéchiel, Isaïe, 12 petits Prophètes; et on trouve 
des manuscrits où ces derniers ouvrent la série; d’autres, 
où Jérémie vient en troisième lieu. Quant aux onze Ha
giographes, Ginsburg, Introd. to the massor. edit. o f 
the Hebrew Bible, Londres, 1897, p. 7, donne la liste 
de leur buit dispositions principales. Pour l’ordre relatif 
des Megillôth, quand elles sont à part, voir ibid., p. 4.

2“ Ordre des livres dans les Bibles grecques. — Les 
manuscrits des Septante débutent régulièrement par 
i’Octateuque (Pentateuque, Josué, Juges et Ruth) suivi 
des quatre Livres des Rois et des Paralipomènes. A par
tir de là, l’ordre varie d’un exemplaire à l’autre. Voici 
celui qu’adopte Swete, The Old d'est, in  Greek, Cam
bridge, 2e édit., 1896 : I Esdras (notre troisième livre 
d’Esdras non canonique), II Esdras (Esdras et Néhémie 
réunis en un seul livre), Psaumes, Proverbes, Ecclé
siaste, Cantique, Job, Sagesse, Ecclésiastique, Esther, 
Judith, Tobie, 12 petits prophètes (Osée, Amos, Michée, 
Joël, Abdias, Jonas, Nahum, Habacuc, Sophonie, Aggée, 
Zacharie, Malachie), Isaïe, Jérémie et Lamentations, 
Ezéchiel, Daniel, Machabées. Inutile de dire que cet 
ordre n’est ni le seul ni peut-être le plus commun. 
Ainsi, dans l’Alexandrinus, les Prophètes, y compris 
Daniel, viennent après les Paralipomènes ; ils sont suivis 
eux-mêmes par les autres livres historiques, et les livres 
sapientiaux terminent la liste. II est impossible et assez 
superflu de classer les différentes dispositions des livres 
de l’Ancien Testament grec. — Pour le Nouveau, l’ordre 
le plus commun, en ne tenant compte que des séries, 
est le suivant : Évangiles, Actes, Epîtres catholiques, 
Paul, Apocalypse. C’est l’ordre adopté par Westcott et 
Hort. Il est presque sans exemple que les Évangiles ne 
soient pas en tête : on cite quatre ou cinq exceptions et, 
une fois au moins, c’est la faute du relieur. Mais, assez 
souvent, Paul précède les Actes; fréquemment il les 
suit, comme dans la Vulgate actuelle. L’ordre des divers

livres, dans les séries, est loin d’être fixe. On a par 
exemple Matthieu-Jean-Luc-Marc, dans le codex de 
Bèze, Jean-Luc-Matthieu-Marc, dans le codex de Fabri, etc. 
L’Épitre aux Hébreux est généralement la quatorzième 
de Paul, mais les quatre grands codex (Vaticanus, S i
naiticus, Alexandrinus, Ephræmi) l’intercalent entre 
les neuf Épîtres aux Églises et les quatre lettres aux 
particuliers.

3° Ordre des livres dans les Bibles latines. — 1. A n 
cien Testament■ — S. Berger, qui a étudié ce sujet avec 
le plus grand soin, Histoire de la Vulgate, Nancy, 1893, 
p. 331-342, ne compte pas, pour l’Ancien Testament 
seulement, moins de 212 ordres différents, distribués en 
sept séries principales, et il déclare expressément que ce 
nombre pourrait être augmenté : — 1« série (16 subdi
visions) : Ordo Legis, Ordo Prophetarum, Ordo Ha- 
giographorum. C’est l’ordre hébreu indiqué par saint 
Jérôme dans son Prologus galeatus et qui fut adopté 
par Théodulfe, mais en intercalant les deutérocano- 
niques. — 2° série (32 subd.). Cet ordre, qui semble être 
celui de Cassiodore et d’Alcuin, a le même point de 
départ que le précédent, mais il rapproche les livres 
similaires, Daniel des Prophètes, la Sagesse de l’Ecclé- 
siaste, etc. — 3e série (43 subd.) : Ordo Veler. Test., 
Ordo Prophetarum, Ordo H istoriarum  (Job, Tobie, 
Esdras, Judith, Machabées). C’est l’ordre suivi dans 
VAmiatinus et peut-être dans les manuscrits italiens 
en général. — 4« série (63 subd.) : Livres historiques, 
doctrinaux, prophétiques, enfin Machabées comme trait 
d’union entre les deux Testaments. C’est l’ordre inau
guré, au xm" siècle, par le Textus Parisiensis et qui 
est devenu l’ordre actuel. — 5« série (13 subd.). Sous ce 
chef sont rangées les anomalies soit voulues soient ac
cidentelles. — 6e série (25 subd.) : Job après Octateuque, 
C’est Tordre signalé par saint Jérôme, Epist., l i i i , 8, 
t. xxii, col. 545, et suivi par Alcuin dans ses deux 
poèmes. — 7» série (20 subd.). Ordre des heures cano
niales : Isaïe, Paul, Jérémie, etc. Les livres qu’on ne lit 
pas dans l’office divin s’intercalent parmi les autres un 
peu au hasard. — 2° Nouveau Testament. — Pour le 
Nouveau Testament, S. Berger distingue 38 ordres, 
sans tenir compte des divers arrangements des Épîtrés 
catholiques, de celles de Paul, des Évangiles. Or les 
Épitres de saint Paul n’ont pas moins de U  ordres par
ticuliers. Les dispositions les plus communes sont les 
quatre suivantes. — 1. Évang., Act., Paul, Cath., Apoc.
— Canon de Muratori, Concile de Carthage, Am iatinus, 
Vulgate actuelle. — 2. Évang., Act., Cath., Paul, Apoc. — 
Saint Jérôme, Epist., l i i i , 8,’ t. x x i i , col. 548 ; Cassiodore.
— 3. Évang., Paul, Act., Cath., Apoc. — Fuldensis, Tex
tus Parisiensis. — 4. Évang., Paul, Cath., Act., Apoc.
— Bibles espagnoles, Théodulfe.

En résumé, « toutes les combinaisons possibles sem
blent épuisées. Le Pentateuque, en tète de l’Ancien Tes
tament, l’Évangile, au seuil du Nouveau, ont presque 
seuls une place fixe; encore cette place n’est-elle pas 
tout à fait invariable. La cause principale de ce désordre 
est certainement l’autonomie primitive des Livres sacrés, 
écrits sur autant de volumes distincts. Le vaste codex 
en encadrant chaque livre à une place déterminée, con
tribua beaucoup à l’exclusion des classements fantai
sistes. Il aida puissamment aussi à la conservation des 
écrits inspirés... Les deux petits billets de saint Jean 
seraient-ils parvenus jusqu’à nous si, de bonne heure, 
on ne s’était accoutumé à écrire les sept Épîtres catho
liques dans un même rouleau et à les considérer comme 
un tout inséparable? » Cf. F. Prat, Histoire du Livre 
dans l’antiquité, étude d'archéologie et de critique 
bibliques, dans les Études religieuses, t. l x x v i i , '1898, 
p. 194-214. F . P r a t .

3 . L IV R E S  A P O C R Y P H E S . Voir A rO C R Y P H E S  (L IV R E S ), 
t. i, col. 767.
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4 .  l i v r e s  P E R D U S . — Un certain nombre de livres 
mentionnés dans l’Ancien Testament sont aujourd’hui 
perdus. Ce sont les suivants :

1° Le liv re  des g u erres  du Seigneur, Sêfér m ilha- 
môt Yehôvàh; BtêXlov' IJ6Xsp.oç toü Kuptov; Liber Bel- 
lorum Domini. Num., xxi, 14.

2 °  Le liv re  du Ju s te , Sêfér hay-Yâsdr; B iêX i'o v  t o u  
Eù6o0ç; Liber Justorum. J o s . ,  ix,13; II Regv i, 18. Voir 
J u s t e  ( L i v r e  d u ) ,  t .  i n ,  c o l .

3° Trois m ille Parabo les de Salomon ( mâSdl; itapa- 
ëoXai, parabolæ). III Reg., iv, 32 (hébreu, I Reg.,v, 12).

4° Mille cinq C antiques (Septante : ravTaxnr/tXîat), 
du même roi {Sir; ràSaî; carmina). III Reg., iv, 32 
(hébreu, I Reg., v, 12).

5° Une h is to ire  n a tu re lle  de Salom on : « Il parla 
des arbres, depuis le cèdre du Liban jusqu’à l’hysope 
qui sort de la muraille; il parla aussi des animaux, des 
oiseaux, des reptiles et des poissons. » III Reg., iv, 33 
(hébreu. I Reg., v, 13). Pour ces diverses compositions 
de Salomon, le texte ne dit pas que le roi les écrivit, 
mais qu il les « parla », va-yedabbèr.

6» Les A nnales des ro is  de Ju d a  e t d Israë l, Sêfér 
debarim, Dibrê hay-yâm îm , Sêfer ham -m elakîm ; 
BiëXc'ov pïip.ohrwv, etc.; Verba dierum  ou sermonum, etc. 
III Reg., xi, 41, etc. Voir H i s t o r i o g r a p h e ,  t. m, 
col. 723.

7» Les liv res de Sam uel, de N athan, de Gad, de Sé- 
m éia, d’Addo, d’Ahias, d’Isaie (histoire ; d’Ozias et 
d ’É z é c h i a s ) ,  de Jéhu , d’Hozaï. Voir H i s t o r i o g r a p h e ,  
t. m ,  c o l .  723.

8» La le ttre  du p ro p h è te  Êlie à Joram , ro i de Juda, 
niiktdb; ypcupri; litteræ. II Par., xxi, 12.

9 °  Le liv re  des jo u rs  du sacerdoce de Jean  H yrcan ; 
BiéXt'ov r.u.spoW àp^iepMaévï); [’lwavvou]; Liber dierum  
sacerdotii [Joannis], I Mach., xvi, 24.

10» Les d escrip tions de Jé rém ie ; ’Airoypaçcu; Des- 
criptiones. II Mach., i i ,  1.

11° H istoire de Jason  de Cyrène, dont le second livre 
des Macliabées est l’abrégé. Voir J a s o n ,  t. m , col. 1139.
— Sur le liv re  de l ’A lliance, que certains commenta
teurs regardent à  tort comme un livre perdu, voir A l 
l i a n c e  3, t. i, col. 388.

Certains commentateurs pensent que ces livres perdus 
étaient inspirés ; d’autres le nient. C’est là une question 
qu’il est impossible de résoudre.

Quelques autres écrits profanes, aujourd’hui perdus, sont 
aussi mentionnés dans l’Ancien Testament : — 1» Lettre 
de Jéhu, roi d’Israël, aux habitants de Samarie, IV Reg., x;
— 2° Lettres de Sennachérib, roi de Ninive, à Ézéchias, 
roi de Juda. IV Reg., xix, 14; II Par., xxxii, 1 7 ;  
Is., x x x v i i ,  14; — 3° Lettre de Mérodach-Baladan, à 
Ézéchias.IV Reg., xx, 12; Is., xxix, 1; — 4» Lettres du 
roi de Syrie, au roi d’Israël. IV Reg., v, 4; — 5° Lettre 
du faux prophète Séméia. Jer., xxxix, 25; — G0 An
nales des rois des Perses et des Mèdes. Esther, x, 2; 
I Esd., iv, 5; — 7 °  Lettre de Béselam  et autres, à 
Artaxerxès contre les Israélites. I Esd., iv, 7 .  — Voir 
J.-B. Glaire, Introduction aux livres de l’Ancien et du 
Nouveau Testament, 3» édit., 5 in-8», Paris, 1862, t. i 
p .  9 5 -9 7 .

5 .  L IV R E S  S A IN T S ,  nom donné à la collection des 
Saintes Écritures. Nous le lisons dans I Machabées, xii, 
9, sancti lib ri; en grec : piêXloc xà âyta. On voit que le 
mot Bible n’est que le mot grec correspondant à liber 
et que « Sainte Bible » est exactement synonyme de 
« Livres Saints ». Voir aussi Josèphe, Ant. jud ., I, vi, 
2; Cont. Apion., i. Voir Bible, t. i, col. 1775.

LO-AMM1 (hébreu : Lo ’am m i;  Septante : où Xaéç 
pou ; Vulgate : non populus meus), nom symbolique 
donné par le prophète Osée au second fils qu’il eut de 
Gomer, fille de Débelaïm, et qui signifie « non mon

peuple », comme ont traduit les versions. Osée, i, 9-10, 
explique la signification figurée de ce nom. Dieu lui dit :
« Appelle-le Là’ 'A n im i (non mon peuple), parce que 
vous n ’êtes pas mon peuple (îô’ ’am m i) et que je ne 
serai pas votre Dieu. » Le Seigneur annonce ainsi qu’il 
rejettera son peuple, à cause de son infidélité, et qu’il 
l’abandonnera à ses ennemis. Mais il aura pitié de lui 
et le ramènera de la captivité, et alors il ne sera plus 
Lô’ ’am m i, s non mon peuple, » mais ’A m m î, « mon 
peuple. » Ose., n, 1, 24 (hébreu, 25). Saint Paul, Rom., 
IX, 24-26, et saint Pierre, I Pet., il, 10, ont appliqué la 
prophétie d’Osée à la conversion des Gentils, qui n’étaient 
pas auparavant le peuple de Dieu et qui par leur conver
sion sont devenus son peuple. — Avant L ô’ ’A m m i, Osée 
avait eu déjà de Gomer un autre fils et une fille, portant 
aussi l’un et l’autre un nom symbolique, Jezrahel et Lo- 
Ruchama. Voir J e z r a h e l  2, t. i i i , col. 1544, et L o-R uchama  .

LO B N A  (hébreu : Libndh; Septante : Codex Vati
canus, Aepvci, Jos., xxi, 13; Aopvà, IV Reg., xix, 8; 
II Par., xxi, 10; AvjpLvœ, IV Reg., xxm, 31; Aoëvci, 
I Par., vi, 57 [hébreu, 42]; Aoëvccv, Is., x x x v i i , 8; Eevvâ, 
IV Reg., vm, 22; Codex Alexandrinus, Aeëvdt, Jos., 
xxi, 13; Aopvâ, IV Reg., vm, 22; xxiv, 18; Aoëvà, 
IV Reg., xix, 8; I Par., vi, 57; Il Par., xxi, 10; 
Is., xxxvii, 8; Aoêevâ, IV Reg., xxm, 31), ville du 
sud-ouest de la Palestine, Jos., xxi, 13; IV Reg., v i i i , 
22; xix, 8; xxm, 31; xxiv, 18; I Par., vi, 57; II Par., 
xxi, 10; Is., x x x v i i , 8, appelée aussi Labana, Jos., xv, 
42, et Lebna. Jos., x, 29-32; xn, 15. Antique cité royale 
chananéenne, elle fut prise par Josué, Jos., x, 29-32; 
xn, 15, assignée à la tribu de Juda, Jos., xv, 42, et 
donnée aux enfants d’Aaron. Jos., xxi, 13; I Par., vi, 
57 (hébreu, 42). Sous le règne de Joram, elle se révolta 
et parvint à se soustraire à la domination de Juda. 
IV Reg., vm, 22; II Par., xxi, 10. Elle semble avoir été 
une place forte, puisque le roi d’Assyrie, Sennachérib, 
l’assiégea après avoir quitté Lachis, pendant sa 
campagne contre Ézéchias. IV Reg., xix, 8; Is., xxxvn, 
8. La mère de Joachaz et de Sédécias, rois de Juda, 
était Amital, fille de Jérémie.de Lobna. IV Reg., xxm, 
31 ; xxiv, 18. — L’emplacement de Lobna est jusqu’ici 
resté inconnu. Tout ce que nous savons, c’est qu’il 
devait se trouver dans les environs de Beit-Djibrin, 
l’ancienne Éleuthéropolis. Les données de l’Écriture et 
de la tradition nous conduisent, en effet, dans cette 
contrée. La conquête de Josué nous montre cette ville 
entre Macéda et Lachis (Tell el-Hésy). Jos., x, 29-32. 
Voir la carte de la tribu de Juda, t. m, col. 1755. Dans 
l’énumération des villes de la tribu, elle fait partie du 
troisième groupe de « la plaine » ou Séfêlâh, dont la 
plupart des localités sont bien ou suffisamment iden
tifiées : Ether (Khirbet el-A tr), Esna (ldhna), Nésib 
(Beit-Nusib), Céila (Khirbet Qila ou Kilo), Marésa 
(Khirbet Mer’asch). Jos., xv, 42-44. Tous ces noms 
rayonnent autour de Beit-Djibrin. La même conclusion 
s’appuie sur le témoignage d’Eusèbe et de saint Jérôme. 
Onomastica sacra, Gœttingue, 1870, p. 135, 274, qui 
signalent dans la région d’Éleuthéropolis un village, 
xcopzj, appelé Lobna, Aoëava. Quelques auteurs, se 
fondant sur l’étymologie de Libndh, « blancheur, » ont 
cherché à identifier la ville avec Tell es-Sdfiyéh, 
l’ancienne Blanche-Garde des. croisés, au nord-ouest 
de Beit-Djibrin. Cf. Stanley, Sinai and. Palestine, 
Londres, 1866, p. 258, note '1. D’autres réservent cette 
position stratégique remarquable pour Geth ou Masépha. 
Van de Velde, Memoir lo accontpany the Map o f the 
Holy Land, Gotha, 1858, p. 330, a pensé à 'Araq el- 
Menschiyéh, directement à l’ouest de Beit-Djibrin. 
Enfin, Conder a proposé Khirbet el-Benaûy, à 16 kilo
mètres au sud-est de Tell el-Hésy. Cf. Palestine Explo
ration Fund, Quarterly Statement, 1897, p. 69. Aucune 
de ces conjectures n’a d’appui solide ; la dernière paraît
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difficile à justifier, malgré le rapprochem ent onom as
tique qu’on voudrait faire. A. Legendre.

LOBN1 (hébreu : Libnî, « blanc; » Septante : Aoëevi), 
nom de deux descendants de Lévi.

1 . L O B N l ,  orthographe, dans la Vulgate, Exod., vi, 
17; Num., xxvi, 58; I Par., vi, 17, 20, du nom du fils 
de Gerson qu’elle écrit Lebni dans Num., m , 18. Voir 
Lebni, col. 143.

2. L O B N l ,  lévite, fils de Moholi, fils de Mérari. 
1 Par., vi, 29. Quelques critiques croient que ce lévite 
est le fils de Gerson, et qu’il y a ici dans le texte quelque 
lacune, mais le fait n’est pas établi.

LO C A T IO N , mise à la disposition d’un autre, 
moyennant salaire, d’un objet qu’on possède ou de son 
propre travail. L’action de louer est exprimée par les 
verbes làkar, ÈnSiSovoe, locare, (ittrOtoo-aa-Sat, conducere.

I. Louage oes personnes. — Il se pratiquait chez 
les Hébreux. Jacob sert chez Laban pendant quatorze 
ans en vertu d’un véritable contrat de louage, dont le 
prix est la main de Lia, puis de Rachel. Gen., xxix, 20, 
27; xxxi, 41. Les Hébreux qui s’engageaient comme 
esclaves ne faisaient en somme que se louer à leurs 
frères pour un temps restreint, puisqu’ils avaient le 
droit de se racheter eux-mêmes, Lev., xxv, 47-49, et 
qu’en tout cas ils redevenaient libres l’année sabbatique 
ou l’année jubilaire. Un salaire était assuré à celui qui 
se vendait ainsi par indigence, Lev., xxv, 39-47, ou qui 
vendait sa fille pour le même motif. Exod., xxi, 7-11. 
L’esclave hébreu recevait de plus des troupeaux, des 
céréales et du vin quand arrivait son affranchissement. 
Deut., xv, 13, 14. Voir Esclave, t. ii, col. 1921-1923. 
L’esclavage de l’Hébreu n’était donc guère qu’un louage 
qu’il faisait de sa personne pour un certain nombre 
d’années, et qui lui rapportait pour le moins la nourri
ture, le vêtement et le logement. Dans son cantique, 
Anne, mère de Samuel, parle de ceux qui, ayant eu 
jadis tout à satiété, en venaient à se louer pour du pain.
I Reg., n, 5. — Michas avait loué un lévite pour lui 
servir de prêtre. Jud., xvm, 4. — On louait des ouvriers 
pour différents travaux. II Par., xxiv, 12. Voir Merce
naire. Au temps de Notre-Seigneur, les ouvriers dispo
nibles se rendaient sur la place de la ville, êv àyopâ, 
in foro , aux diverses heures de la journée et attendaient 
là qu’on vint les louer et les envoyer au travail. Matth., 
xx, 1-6. On convenait avec eux du prix qui leur serait 
accordé et on les payait le soir même.

II. Louage des objets. — On louait aussi différents 
objets pour un usage temporaire. Chez les Hébreux, les 
ventes de terres et de maisons n’étaient que des loca
tions, puisque terres et maisons devaient revenir au 
premier propriétaire à l’année jubilaire. Aussi le prix 
de la vente était-il calculé d’après le temps qui restait 
à courir jusqu’à ce terme. Lev., xxv, 15-17. Seules, les 
maisons bâties dans les villes entourées de murs 
pouvaient être vendues définitivement, si au bout d’un 
an le premier propriétaire ne les avait pas rachetées, 
changeant ainsi en simple location la possession de la 
première année. Voir Jubilaire (Année), t. iii , col. 1752, 
'1753. — La loi règle que si un animal emprunté subit 
un accident en présence de son maître, il n’y a pas lieu 
à restitution; c’était au maître à veiller sur son bien. 
Le texte ajoute : ’im  sdkîr h û ’ bd’ bièkârô, « s’il était 
loué, cela vient en salaire, » c’est-à-dire le prix de la 
location suffit à indemniser le propriétaire, dans le cas 
d’accident fortuit. La Vulgate ajoute m axim e, « surtout, » 
qui n ’est ni dans l’hébreu ni dans les Septante. Exod., 
x x ii, 15. Le mot êdkîr ne désigné pas uniquement un 
mercenaire, de telle sorte qu’on doive interpréter le 
texte dans le sens d’une simple indulgence, quand l’acci- ^

dent arrive pendant que l’animal est aux mains d’un 
mercenaire. Cf. Fr. de Hummelauer, In  Exod. et Levit., 
Paris, 1897, p. 232. Il s’applique également à un animal 
ou à un objet, comme l’entend la Vulgate : conductum  
(jum enlum ), animal loué. Cf. Buhl, Gesenius’ Hand
wôrterbuch, Leipzig, 1899, p. 801. Il suit de ce texte 
que, chez les Hébreux, les animaux pouvaient se louer. 
Le cas est d’ailleurs prévu dans le code babylonien. Si 
un bœuf pris en location mourait naturellement ou pé
rissait par accident, et si celui qui l’avait loué jurait qu’il 
n’y était pour rien, il n’avait rien à rendre. Dans le cas 
contraire, il devait une indemnité, bœuf pour bœuf, si 
l’animal périssait faute de soins ou par mauvais traite
ments, si on lui brisait le pied ou si on lui coupait la 
nuque ; moitié de sa valeur pour un œil crevé : le quart 
de la valeur pour une corne brisée, la queue coupée ou 
le dessus du museau tranché ; un tiers de mine d’argent 
pour surmenage excessif de l’animal. On louait égale
ment des ânes. Cf. Scheil, Textes élamites-sémitiques, 
Paris, 1902, p. 106-108. — Isaïe, vu, 20, parlant de l’in
vasion de Juda par les Assyriens, dit que ce jour-là le 
Seigneur rasera « avec un rasoir de location », beta'ar 
haS-iekirâh, i» tô  lvpû> tfi p$[jua0Mp4vw, in  novacula 
conducla. Ce rasoir de location, c’est le roi de Babylone, 
qui n’est pas ordinairement au service du Seigneur, 
mais que celui-ci louera pour dépouiller Juda, et auquel 
il donnera un salaire. Ezech., xxx, 18, 19. Cette compa
raison montre qu’on pouvait louer différents ustensiles. 
— Si parfois on louait des ouvriers pour travailler à 
une vigne, il arrivait aussi qu’on louât une vigne à des 
cultivateurs. On pouvait louer soit à prix d’argent, soit 
à condition de partager les fruits, locare num m o  ou 
partibus. Cf. Pline le Jeune, Epist., ix, 37. Les co- 
partageants s’appelaient alors partiarii. Cf. Gaii Dig., 
xix, 2, 25. C’est ce dernier mode d’exploitation que 
suppose la parabole de l’Évangile. Matth., xxi, 33-41; 
Marc., xii, 1 ; Luc., xx, 9. Au moment de la vendange, 
le maître envoie prendre les fruits qui lui reviennent; 
les vignerons s’imaginent que, s’ils tuent le fils du 
maître, la vigne sera pour eux; mais le maître les 
châtiera et louera sa vigne à d’autres. — Arrivé à Rome, 
saint Paul se loua un logement et y demeura deux 
ans, èv t8c'o> (j.ta9top.avt, in  suo conducto. Act., xxvm, 
30. Il y avait alors à Rome un grand nombre de maisons 
à loyer. On y trouvait des logements plus ou moins 
vastes, aux différents étages, à des prix assez élevés. 
De grands écriteaux indiquaient les logements à louer. 
Les lettres, atteignant parfois une coudée de hauteur, 
pour mieux attirer les regards, étaient peintes en noir, 
sauf à la dernière ligne qui contenait le nom du pro
priétaire. En voici un spécimen : « Dans l’héritage de 
Julia, fille de Spurius Félix, soient loués un bain... et 
quatre-vingt-dix tavernes, des treilles, des cœnacula, à 
partir des prochaines kalendes d’auguste, au six des ides 
d’auguste, pour cinq années consécutives. Que celui qui 
ne connaîtrait pas la maîtresse de ce lieu aille trouver 
Suetlius Vérus, édile. » Écriteau de location trouvé à 
Pompéi. Dans Ch. Dezobry, Rome au siècle d’Auguste, 
lettre xvi, 5e édit., 4 in-8°, Paris, 1886, t, i, p. 188. 
L’Apôtre ne fut donc pas embarrassé pour trouver à se 
loger. II aima mieux sans doute avoir un logement à lui, 
plutôt que de recevoir l’hospitalité d’un chrétien, parce 
qu’il avait un soldat avec lui et qu’il tenait à recevoir, 
sans gêner personne, les nombreuses visites qui lui 
étaient faites. Act., xx, 16-31. H. Lesëtre.

LOCH Valentin, théologien catholique allemand, né 
à Bamberg le 24 septembre 1813, mort dans cette ville, 
le 14 juin 1893. Après avoir donné l’enseignement reli
gieux à Munich, il devint professeur d’exégèse à Amberg, 
de 1843 à 1863, et à Bamberg, del865à 1884. Nommépré- 
lat domestique de Léon XIII, il termina ses jours dans sa 
ville natale. Outre plusieurs ouvrages historiques qu’il
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publia, il s’occupa activement de la Bible, tant de son 
texte que de sa traduction. Le premier travail de ce 
genre, qu’il livra au public fut intitulé : Biblia sacra 
Vulgatæ cdilionis, in-8°,Ralisbonne, 1849. L’édition ro
maine de 1592 servit de base à cette édition. — Deux ans 
après, il commença avec son collègue Reischl à traduire 
en allemand toute la Bible, Reischl se réservant la traduc
tion du Nouveau Testament. Cette œuvre ne fut achevée 
et publiée complètement, qu’en 1866 sous le titre : Die 
heiligen Schriften des alten und neuen Testamentes 
nach der Vulgata, m il sleter Vergleiehang des Grund- 
textes, übersetzt und erlaiitert von V . Loch und W. 
Reischl, 4 in-8», Ratisbonne, 1851-1866 ; 2e édit., 1869-1870 ; 
3e édit., illustrée, 1884-1885. — Les traducteurs suivent 
la Vulgate, tout en l’accommodant aux textes hébreux 
et grées. L'ouvrage contient un grand nombre de notes 
explicatives solides et pratiques, peut-être même trop 
savantes pour un ouvrage de ce genre. Cette traduction 
est actuellement répandue en Allemagne, conjointement 
avec celle d’AUioli, mais ne réussit guère à éclipser 
cette dernière, malgré son langage plus châtié. — On 
doit aussi à Loch : Novum Testarnentum. Textum  græ- 
cum  e codice Valicano ; latinum  ex Vulgata editione, 
edidit Loch, in-12, Ratisbonne, 1862. En ce qui concerne 
le texte grec, il suit le Codex Valicanus, avec discer
nement, cum selectu, n ’ayant pas l’intention de publier 
une édition purement critique, mais un manuel (voir 
Nov, Test., p. ix-xix), utile aux étudiants en théologie.
— Le texte latin reproduit la Vulgate et est accompagné 
seulement des variantes les plus remarquables. Quatre 
ans plus tard, il donna une édition correcte du texte 
grec : 'H -x /a ta  AtxôVjx-/] y.xvx xoùç 0 \  Velus Test, 
græce juxta L X X  interprètes, in-8», Ratisbonne, 1866 ; 
2e édit., 1S86. C’est une édition critique des Septante 
basée sur le Codex Vaticanus. Dans l’avant-propos se 
trouve une dissertation sur les principales variantes 
(p. v-vii). Le texte même n ’en fournit point. — Voir : 
Katzenberger, dans Jahresbericht 1892-1893, des kb- 
nigl. Bayer. Lyceums in  Bamberg, p. 18-22-24; Der 
Katholik, t. x l i v , 1864, p. 755-756; t. x l v i i , 1867, p. 114- 
116; Cornely, Cursus S. Script., Introductio, Paris, 
1885, 2» édit., t. i, p. 313; Hurter, Nomenclator litera- 
rius, 2° édit., Inspruclc, 1895, t. m, col. 1293; Hüls- 
camp, dans le Literarischer Handweiser, 1873, col. 494.

E . M ic h e l s .
LO D (hébreu : Lcd; Septante: Ao8), ville de Palestine 

ainsi nommée dans I Par.', vm, 12; I Esd., i i ,  33; 
II Esd., vil, 37; xi, 34. Dans I Mach., xi, 34, et dans 
le Nouveau Testament, Act., ix, 32, 35, 38, elle est appe
lée Lyda et Lydda. Voir Lydda.

LO D A B A R  (hébreu : Lô’ Debâr, « non pâturage; » 
Septante : Amôaëâp), ville du pays de Galaad. Son nom 
est écrit Là Debâr, avec ib, «à lui, »dans II Sam., ix, 4, 
5, au lieu de tsb, lô ’,  « non, » qu’on lit I I  Sam., x v ii ,  27. 
Machir, fils d’Ammiel, qui habitait cette ville, y avait 
reçu dans sa maison Méphiboseth, fils de Jonathas, 
petit-fils de Saül. II Reg., ix, 4-5. Plus tard, pendant la 
révolte d’Absalom, Lodabar est nommée de nouveau, 
parce que le même Machir envoya des vivres et des 
meubles à David fugitif. II Reg., xvii, 27. Voir M a c h ir  2.
— On croit généralement que Lodabar est la même 
ville que la Dabir transjordanique, dont le vrai nom était 
Lidbir. Jos., x m ,  2 6 . Voir D a b ir  3 , t. ii, col. 1200 .

LOG (hébreu : lôg; Septante : -/.otuàt; ; Vulgate : 
sextarius), mesure de capacité pour les liquides. Son 
nom vient probablement de la racine “J, qui signifie ^
la vm» forme, en arabe, « être grand, être profond. » 
Le syriaque a tout à la fois le sens de
« plat » et de « mesure ». Les documents démotiques et 
coptes mentionnent une mesure au nom à peu près iden

tique, le lok. Cf. E. Revillout, dans la Revue égyptolo- 
gique, 1882, p. 196. Le log n’est mentionné dans la Bible 
qu’au ch. xiv du Lévitique, 10, 12,15, 21, 24. D’après les 
prescriptions contenues dans ces passages, le lépreux 
doit offrir entre autres choses, au jour de sa purifica
tion, un « log d’huile ». L’auteur sacré ne nous dit 
rien de sa valeur relativement aux autres mesures 
hébraïques; nous devons donc recourir pour l’évaluer 
aux traductions des Septante, de la Vulgate et aux tra
ditions conservées et transmises par Josèphe et par les 
rabbins. De cette valeur relative nous essayerons de dé
duire approximativement la valeur absolue.

Les Septante ont rendu le mot log par v.orjXrj ; la 
Vulgate, par sextarius. Josèphe ne nomme pas le log, 
mais à propos de IV Reg., vi, 25, il traduit les mots 
« un quart de qab » du texte hébreu par Çéarriç.
Ant. jud ., ix, 4. Or, selon les rabbins, comme nous 
allons le voir, le quart du qab est le log, qui est lui-même 
la 72« partie de l’éphi. D’autre part, Josèphe, Ant. jud ,, 
VIII, n, 9, assigne au bath-éphi la valeur de 72 xestes, 
et le xesle est la mesure grecque qui répond au setc- 
tarius romain de la Vulgate; le mot grec dérive
même du mot latin. Il nous est donc permis de voir
le log dans le xesle de Josèphe. D’après les rabbins,
voir Waser, De antiquis mensuris Hebræorum, 
Heidelberg, 1610, p. 74, 98, le log est la plus petite des 
mesures hébraïques, le 1/4 du qab, le 1/12 du hin, le 
1/24 du se'âh, le 1/72 de 1 ’éphi. Ils lui attribuent donc 
la même valeur relative que celle que nous pouvons 
déduire des textes de la Vulgate et de Josèphe. — Seuls, 
les Septante semblent avoir reconnu au log une tout 
autre valeur, car la cotyle n’est que la moitié du a'.este 
dans le système métrologique grec dit système nouveau. 
Voir Bailly, Dictionnaire grec-français, Paris, 1895, 
appendice sur les Mesures de capacité grecques 
(attiques). Le log ne serait donc que la 144e partie de 
l’éphi. La divergence n’est peut-être qu’apparente. 
Waser, loc. cit., fait remarquer qu’à l’époque où fut 
composée la traduction des Septante, au m» siècle avant 
Jésus-Christ, le xeste était encore inconnu aux Grecs. 
Ce n’est que plus tard qu’il s’est introduit dans le 
système métrologique nouveau, voir Bailly, Diction., 
comme une corruption du sextarius romain. Les Sep
tante auraient donc employé la mesure qui se rappro
chait le plus du log, non seulement par son contenu, 
mais par la signification du mot qui la désignait : 
xoxoXri, comme log, signifie « creux ».

Il n’est pas facile de fixer la valeur réelle du log. Les 
divergences d’opinions déjà signalées à propos des 
autres mesures hébraïques se reproduisent naturelle
ment ici. Voir Éph i, t. m , col. 1864. Ainsi les rabbins 
attribuent au log une contenance égale à celle de six 
œufs de poule, soit 0 lit. 278 environ, comme ils ne 
reconnaissent à 1 ’éfdh  qu’une capacité de 20 lit. 01. 
C’est aussi l’opinion de E. Revillout, dans la Bevue égyp- 
tologique, 1882, p. 191, qui prend la cotyle des Septante 
pour l’équivalent exact du log à l’époque où parut leur 
traduction, ce qui donne pour cette mesure la contenance 
de 0 lit. 270. Mais la plupart des métrologistes admettent 
pour 1 ’éphi une contenance qui varie, selon les auteurs, 
de 36 lit. 44 à 39 lit. 392; pour le hin, une capacité de 
6 lit. 49. Voir Hin , t. iii , col. 715. Le log, qui est la 72» par
tie de 1 ’éphi, la 12» du hin, a donc, d’après eux, une capa
cité de 0 lit. 50 environ. Ce système a pour lui l’autorité 
de la Vulgate et celle de Josèphe, car le sextarius 
romain, comme le xeste grec, contient à peu prés 
0 lit. 547, d’après Wex, Métrologie grecque et romaine, 
traduction Monet, Paris, 1886, p. 33. Voir Zuckermann, 
Das jüdische Maassystem, Breslau, 1867; Hultsch, 
Griechische und rômische Métrologie, 2» édit., Berlin, 
1882; Benzinger, Hebràische Archâologie, Fribourg, 
1894; Nowack, Lehrbuch der hebràischen Archâologie, 
Fribourg, 1894. F. Martin.

DICT. DE Là BIBLE. IV. -  11
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LO G ENHAGEN Jacques, théologien belge, prêtre 
de l’ordre du Saint-Sauveur, né à Anvers, mort en 1611, 
a publié : Annotaliones in  Epistolam canonicam D. 
Jacobi, in-8°, Anvers, 1571 ; Commentarius in  Evange- 
lium  secundum Lucam ex operibus S. Augustini ex- 
cerptus, in-8°, Anvers, 1574. — Voir Valère André, Bi- 
blipth. Belgica, p. 418; Dupin, Table des auteurs 
ecclésiast. du x v ip  siècle, col. 1537.

B. Heurtebize.
LO G O S (grec : Aéyoç; Vulgate: Verbum). — I. Le 

problèm e. — Le mot Xôyo; signifie parole et raison, 
mais tandis que le second sens est très commun chez 
les écrivains profanes, la première acception est seule 
usitée dans la Bible. Il ne faut excepter que certaines 
phrases toutes faites comme Xoyov SiSévai, rendre compte, 
vivt Xoyto, pour quelle cause, etc. Dans les Septante Myo; 
est la traduction ordinaire de l’hébreu dâbâr ou de ses 
synonymes poétiques 'Orner et millâh. C’est toujours «pa
role » ou « discours »; jamais « raison » : Xtiyoç toO 0eoü 
désignera donc un oracle particulier ou l’ensemble de la 
révélation. Il en est de même dans le Nouveau Testa
ment. Seulement ici 6 Xoyo; (sous-entendu to-j ©eoü ou 
toü XpiuToü) devient une sorte de terme technique pour 
signifier l’Évangile. — On sait que la terminologie de 
saint Jean est tout à fait spéciale. Six fois dans ses écrits 
4 Xoyo; tout court désigne un être divin préexistant à la 
création du monde et qui s’identifie avec Jésus-Christ. 
Joa., i, 1 (ter)-, i, 14; I Joa., i, 1; Apoc., xix, 13. Il est 
impossible de douter que le Verbe de Dieu de l’Apoca
lypse, xix, 13, soit identique à celui de l’Évangile et si 
l’on tient compte du contexte et du parallélisme 
on affirmera sans hésitation la même chose du Verbe 
de vie de la première Épitre. Cependant, pour la doctrine 
du Logos, nous ne sortirons pas de l’Évangile, les pas
sages de l’Épitre et de l’Apocalypse ne nous offrant 
guère que le nom. — Nous avons à chercher quelle est 
la nature du Logos de saint Jean, comment il diffère du 
Logos de Philon, quelle est l’origine de cette concep
tion dans l’évangéliste comme dans le philosophe 
alexandrin, enfin quelle est la provenance du nom lui- 
même.

II. L e  L o g o s  d a n s  s a in t  J e a n . — 1° Prologue. — 
L’idée du Logos domine tout le Prologue. Il est tour à 
tour envisagé dans sa triple relation avec Dieu, avec le 
monde et avec l'humanité. —1. Le LogosetDieu. — Trois 
affirmations résument son rôle au sein de la divinité : 
« Au commencement le Logos existait; » il est donc 
sans commencement, éternel. « Et le Logos était en 
Dieu, » résidait auprès de Dieu, icp'oç t'ov 0eov, par con
séquent était distinct de lui, ô 0e'o; avec l’article dési
gnant le Père. Enfin « le Logos était Dieu » : y. où 0eôç 
r,-/ 6 Xéyoç. Il n’est pas dit que le Logos fût le Père, 
à ©eôç, ce qui serait manifestement absurde; mais il 
est dit qu’il était Dieu, ©eôç, qu’il avait la nature divine; 
et cela est exprimé avec emphase par un procédé 
d’union et de transition particulier à Jean, procédé qui 
consiste à renverser la place du sujet et de l’attribut 
et à mettre ce dernier en tête de l’incise. Il est à noter 
que les mots iv àp^r,, « au commencement, » allusion 
manifeste au début' de la Genèse, affectent les trois 
premières propositions et que le verbe y v. avec ses trois 
acceptions différentes « exister, subsister, être », 
indique un état contemporain de ce commencement, 
mais nécessairement antérieur. — 2. Le Logos et le 
monde. — Ici la doctrine de l’apôtre est la clarté 
même : « Tout a été fait par lui (Si’aùtoû) et rien n’a 
été fait sans lui. » Absolument rien (oûêè iv) de ce 
qui est soumis au devenir n ’est arrivé à l’existence 
(êyéveto) indépendamment de lui (x«p'iç oiûtoü). La 
matière elle-même est comprise dans une affirmation si 
générale et si catégorique. — 3. Le Logos et l’hum a
nité. — « Et le Logos, s’est fait chair et il a fixé sa 
tente parmi nous et nous avons vu sa gloire. » i, 14. U

est évident que le Logos est ici identifié avec le Christ 
historique auquel Jean-Baptiste a rendu témoignage: 
c’est un même sujet d’attributions, un même agent, 
une même personne.

2° Rapports du Prologue avec l’Évangile. — D’après 
une explication assez répandue, le Prologue ne serait 
pas la porte de l’Évangile, mais un vestibule destiné à 
y introduire sans soubresauts, insensiblement, les esprits 
imbus de la culture hellénique. Ce serait une façade 
appliquée après coup à l’édifice et qui ne lui convien
drait pas. La maison n’aurait pas de rapport avec la 
devanture (Harnack); tout au plus accorde-t-on au Lo
gos une place secondaire, subordonnée (Beyschlàg). Les 
deux raisons qu’on donne pour séparer le Prologue du 
corps de l’ouvrage et en diminuer l’importance théolo
gique sont : 1° Que le Jésus du quatrième Évangile ne 
prétend point au titre et à la qualité de Logos. 2» Que ce 
mot de Xôyoç ne reparait plus dans son sens technique, 
en dehors du Prologue. — Nous croyons au contraire
— et II. J . Holtzmann semble l’avoir établi à l’évidence
— que le Prologue n’est pas un morceau composé après 
coup et séparable de l’Evangile, mais qu’il en est le pro
gramme et qu’il en livre la clef. L’Évangile entier a 
pour but de montrer que le Jésus historique possède 
toutes les propriétés du Logos fait chair du Prologue. 
En effet, le Logos est Lumière et Vie et il a pour fonc
tion de communiquer aux hommes la lumière et la vie, 
i, 4-9; mais Jésus lui aussi est la Vie, xiv, le pain de 
vie, vi, 48, la Lumière, vin, 12; ix, 5; x i i , 46, et il pro
teste en vingt endroits qu’il apporte aux hommes la lu
mière, m ,  19-21; vm, 12; x i i ,  35-36 et la vie éternelle, m ,
15,16, 36; v, 40, 47, 54, 68; x, 10,28; x v i i , 2, 3; xx, 31. 
Le Logos du Prologue est préexistant d’une préexistence 
éternelle, tout-puissant, omniscient; mais ce sont là 
précisément les attributs que nous voyons appliqués à 
Jésus, avec le plus d’insistance, au cours de l’Évangile. 
Enfin le Logos est Dieu, i, 1, 18 (nous lisons avec les 
meilleures autorités : o p-ovoyevr  ̂ ©soc au lieu de vio;); 
mais Jésus se donne pour l’égal de Dieu, v, 18, pour 
le Fils de Dieu, xix, 7, pour Dieu, x, 33; il accepte 
ce nom de la bouche de saint Thomas, xx, 28; si saint 
Jean ne lui fait pas revendiquer le titre même de Logos, 
c’est que ce nom est notoirement étranger à la termi
nologie du Maître. On est donc obligé de reconnaître 
que le Prologue est soit un canevas tracé d’avance que 
l’Évangile remplit, soit un résumé qui condense en quel
ques lignes la quintessence de l’Évangile. Dans un cas 
comme dans l’autre, son importance, au point de vue de 
la théologie johannique, est capitale. « Le Prologue et 
le livre sont à expliquer l’un par l’autre; ils sont inin
telligibles l’un sans l’autre. » A. Loisy, Études évangé
liques, 1902, p. 127.

3° Le Prologue et le reste du Nouveau Testament. — 
Bien que le mot de Logos soit propre à saint Jean, 
car I Pet., I, 23, et II Pet., m , 5, ne peuvent pas s’en
tendre du Logos personnel, non plus que Heb., iv, 12, 
la doctrine elle-même lui est commune avec d’autres 
écrivains sacrés. Les Épîtres de saint Paul, Col., i, 13-20; 
n, 9; Phil., n , 5-11, ainsi que Heb., i, 1-4, expriment 
en substance toutes les idées essentielles du Prologue, 
relativement à la personne unique du Christ et à sa 
double nature, mais elles les revêtent d’une terminologie 
différente. Elles s’accordent avec saint Jean sur les points 
suivants : 1. Identification, avec la personne historique 
de Jésus, d’un être divin, préexistant d’une préexistence 
éternelle. Notez comme ils passent, sans changement de 
sujet, de la préhistoire du Christ à sa vie historique et 
ensuite à son état glorifié. — 2. Filiation divine en un 
sens tout spécial qui ne convient ni ne peut convenir 
à aucun autre. Il est le Fils par excellence, Heb., i, 2, 
5, 8; m, 6, etc.; Col., i, 13; le Monogène. Joa., i, 18. —
3. Rôle actif dans la création et la conservation de tous 
les êtres sans exception. Heb., i, 2-3; Col., i, 16-17;
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Joa., i, 3. — 4. Enfin attributs divins et appellation divine 
décernés à cette personne. Joa., i, 1, 18; Heb., i, 8 (o 
©eôç), 10-12; Col., n, 9; Phil., n, 5 (la form e de Dieu et 
1 égalité avec Dieu). La formule de Paul, Col., n, 9 : ’Ev 
auxà) xaxoixei ttxv xo 7r),r)pa)(j.a ôeôtïjtoç (7a)[j.axixcbç, « en 
lui habite toute la plénitude de la divinité corporelle- 
ment, » équivaut, pour l’expression théologique de l’in
carnation, à la formule de Jean, i, 14: 'O Xbyo; <ja.pl 
èyévsxo, «le Logos s’est fait chair. »

III. P hilon et saint Jean. — 1° Le Logos de Philon.
Il est malaisé de ramener à l’unité la doctrine de 

Philon au sujet du Logos, amalgame d’éléments irréduc
tiblement opposés. — 1. Il y a d’abord l’élément scrip- 
turaire et celui de la théologie judaïque contemporaine. 
Philon se souvient des personnifications bibliques de la 
Parole de Dieu, de l’Esprit de Dieu, de la Sagesse de 
Dieu, personnifications flottant entre l’hypostaèe réelle 
eMa prosopopée poétique. Il tire de l’Écriture, Gen., i, 
27, sa théorie favorite du Logos image (eixcov) ou ombre 
(oxta) directe de Dieu, laquelle sert de modèle (Tcapa- 
ôeiypa) au monde et à l’homme. Leg. Alleg., m, 
edit. Mangey, t. i, p. 106. C’est aussi sur un texte des 
Septante, Gen., xxxi, 12 : ’Eyio £tp.t ô ©ebç b ôçôetç <roi sv 
xotcw 0£oO» qu’il s’appuie pour désigner Dieu par ô @sd<; 
avec l’article et le Logos par @£o; sans article. De som- 
niis, t. i, p. 653. Les épithètes du Logos cuSioç ^apaxxYjp 
© eoS, De plantai.,X. I, p. 3 3 2 , et. aùyrj, De som-
niis, t. i, p. 655, paraissent empruntées au Livre de la 
Sagesse. — La théologie judaïque est représentée surtout 
par les titres qui font du Logos le médiateur universel : 
âp/âyyeXo;, p.E6ép’.oç, <' intermédiaire, » îxévvjç, « interces
seur, » épp.r,vEvç, « interprète, » {litap/oç, « lieutenant, » etc. 
— 2 . L’élément philosophique vient principalement de 
Platon et d'IIéraclite, peut-être aussi des stoïciens. Pla
ton fournit sa théorie des idées, exploitée surtout dans le 
De m undi opif., t. i, p. 4-7 : le Logos est l’archétype 
(àp/ÉTUTtov irapà8eiypa), l’idée intelligible (vorjrri Ifiéa), 
l’idée des idées (loia tôv lôewv), enfin le centre, le lieu 
et le monde des idées (6 èx vâïv iSsàiv xéapoç). Par con
séquent le Xoyoç de Philon correspond au voüç de Platon, 
appelé accidentellement Xoyoç dans le Timée : c’est l’en
tendement divin en acte ou, si l’on veut, l’acte de l’en
tendement divin, analogue au plan de l’architecte et à 
l’idéal de l’artiste. — Philon se réfère expressément à 
Héraclite, dont il admire fort le génie, pour sa théorie 
du Xdyoç TopeJç. Quis rerum divin, liæres, t. I , p. 503. 
Quant aux stoïciens, s’il s’inspire largement de leurs idées 
morales, nous ne trouvons chez lui aucune trace certaine 
de leur panthéisme cosmogonique. Cependant il em
prunte souvent leur langage, par exemple quand il fait 
du Logos le lien ou la loi du monde, De fuga, t. i, 
p. o 6 2 ;  De plantatione, t. i, p. 330-331; Quis rerum  
divin, hæres., t. 1, p. 499 (xoXXa xal Sscrp-dç); De vita 
Mosis, n, t. n , p. 155 (tû’j auvé^ovToç xal Tuvotxoüvroç 
va xâvTa, expressions techniques dans le système stoï
cien du Logos), etc. Mais il corrige leur monisme pour 
maintenir la transcendance du Dieu personnel, confor
mément à 1 orthodoxie juive. — 3. Il y a enfin l’apport per
sonnel de Philon. Entraîné par sa fureur d’allégorisme, 
il reconnaît des figures du Logos dans l’épée flam
boyante des anges qui gardaient l’Éden, De Cherubim, 
t. I, p. 141, dans le grand-prêtre juif, De profugis, t. i, 
p. 662, dans la manne, Leg. Alleg., m , t. i, p. 120-122, 
dans la tourterelle offerte en sacrifice, Quis rerum  divin, 
hæres, t. I, p. 505-506, etc. Une fois en possession de 
son allégorie, il la poursuit jusque dans ses moindres 
détails, par une suite de rapprochements aussi forcés 
que puérils; l’imagination l’égare et il serait oiseux de 
chercher une doctrine suivie dans ces divagations. Il 
reconnaît, par exemple, dans le Logos les qualités de la 
manne, légère, brillante, pareille à la graine de corian
dre. Qu’on lise en particulier l’application au Logos du 
mot Ti, traduction du nom hébreu de la manne, Leg.

Alleg., III, t. I, p. 122, ou les rapprochements avec les 
prescriptions relatives au grand-prêtre, qui est tenu 
d’épouser une vierge, qui ne déchire pas ses habits en 
signe de deuil, etc. De profugis, t. i, p. 662. — Le 
Logos de Philon est souvent qualifié de divin (Ô e ïo ç ) ,  il 
est même quelquefois appelé Dieu (0eôç). Leg. Alleg., 
t. i, p. 128 -, De somniis, t. i. p. 655. D’après Eusèbe, 
Præpar. Evang., vu, 13, t. xxi, col. 545, il serait aussi 
désigné par 6 Se-jvepoç ©edc, mais on ne sait pas si Eu
sèbe cite textuellement ou s’il interprète. Toujours est-il 
que cette expression ne parait pas dans les Quæstiones 
et solutiones auxquelles Eusèbe se réfère et dont on 
possède le texte arménien, traduit en latin par Aucher. 
Il est vrai qu’elles commencent à Gen., n, 4, de sorte que 
le début, d’où la citation d’Eusèbe a pu être tirée, semble 
perdu. Nous avons exposé plus haut l’origine de cette 
théorie du Logos ©eôç.

2° Le Logos de Philon et le Logos de saint Jean. 
— 1. Ressemblances. — Elles ressortent de ce qui pré
cède. Des deux côtés le Logos est appelé Fils de Dieu et 
Dieu; un rôle lui est attribué dans la formation du 
monde; il est médiateur entre Dieu et les hommes, il 
apporte aux hommes la révélation céleste. — 2° Diffé
rences. — A )Le  Logos de Philon est une notion abstraite, 
vague et flottante, une idée constamment personnifiée, 
mais qui n ’atteint pas la personnalité véritable. Jamais 
Philon n’a identifié son Logos avec le Messie et il aurait 
repoussé avec horreur la formule : o Aôyoç cràp? âfévet o .  
Le Logos de saint Jean est un être concret, le Fils de 
Dieu incarné, Jésus-Christ, gardant sa personnalité 
immuable à travers sa double existence préhistorique et 
historique. — B) Le Logos de Philon est démiurge, le 
Logos de Jean est créateur. Le dernier produit la 
matière elle-même : tout a été fait par lui et rien n’a 
été fait sans lui. Le premier agit sur une matière pré
existante, rebelle, mauvaise : instrument de Dieu, il 
l’assouplit et la façonne; par lui l’univers est formé, 
èSrjjjuoupyeÏTO, De monarch., t. Il, 225, ou préparé, 
xaTECTxeuâaôï). De Cherub., t. I, p. 162. Dans ce dernier 
texte, Philon expose les quatre causes du monde : la 
cause efficiente (ùcp’ou), Dieu; la cause matérielle (15 ou), 
la matière incréée; la cause instrumentale (St’oû), le 
Logos divin; la cause finale (Si’S), la bonté de Dieu. — 
C) Le Logos de Philon est fils de Dieu, mais au même 
titre que le monde. Il n’est pas fils unique, il est fils 
aîné, (6 7rps<7ëvxspoç vloç, Quod Deus im niu l., t. i, p. 277), 
le monde étant le fils cadet (ô vetivepo; uîoç), si bien que 
le temps, lequel est lui-même fils du monde, se trouve 
être ainsi le petit-fils (uiwvéç) de Dieu. Dans le même 
sens, il est appelé souvent TrpsffêéxaToç utoç ou Trpwxô- 
yo'/of. De confus. linguar.,t. i, p. 414. En saint Jean au 
contraire, le Verbe, identifié avec la personne de Jésus- 
Christ, est le Dieu monogène (o povoyevî)ç ©eoç) ou, 
d’après d’autres autorités, le Fils monogène (ô p.ovoyevùî 
uio;). Joa., I, 18. Mais, dans tous les cas, sa filiation 
diffère infiniment de la production du monde, qui n’est 
pas une filiation, et de la filiation participée et analo
gique des enfants de Dieu. — En résumé, les différences 
sont profondes et portent sur les points fondamentaux ; 
les ressemblances sont superficielles et s’expliquent par 
l’usage commun de l’Ancien Testament, y compris les 
Livres deutérocanoniques. Nous croyons donc devoir 
conclure avec Cremer, Biblisch-theol. Wôrterbuch der 
neutest. Gràcitât, 9e édit., Gotha, 1902, p. 646 : « Il 
faut bien se garder d’interpréter le Logos de Jean par le 
Logos philonien ; d’autant plus que le Prologue s’inspire 
de concepts empruntés à l’Ancien Testament et entendus 
dans un sens qui n’est pas celui de "Philon. »

IV. Origine de la notion et du nom de Logos. — 
1» Dans Philon. — On affirme souvent que Philon 
emprunte sa théorie du Logos à la philosophie grecque 
et que saint Jean, à son tour, tire sa doctrine du Logos 
des spéculations de Philon. Cette explication peut se
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recommander par sa simplicité, mais elle De résiste pas 
à un examen approfondi. Sans la Bible, Philon n’aurait 
jamais pensé au Logos. En effet la raison divine, centre 
et lieu des idées, s’appelle dans Platon voûç et non pas 
Xéyoç. Le Xôyoç vogEÔ? d’Héraclite, cette loi qui préside 
à l’évolution de l’univers en tirant les contraires de 
l’unité primordiale, n’exprime qu’un aspect très parti
culier et très exceptionnel du Logos philonien. D’autre 
part, le Xéyoç des stoïciens, c’est-à-dire l’intelligence et 
la force divines répandues dans la matière (Xôyo; cntspp.oc- 
Tiy.ôç), l’âme du monde qui remue et vivifie la masse 
inerte (mens agitat niolem et magno se corpore miscet, 
Virgile, Æ neid., vi, 727), est nettement panthéiste. C’est 
le principe actif de la matière, principe passif : Tô SI 
Tiâ'jyov eTvai ty|v airoiov oyut'av ty|V u).ï)v, to 6è noioüv tov 
èv aùxi) Xôyov xbv ©eov. Voir tout le passage de Diogène 
Laërce, Fit. phitosoph., VII, t, 68, édit. Didot, p. 188- 
191. Jamais Philon ne se fût inspiré de ces spécu
lations blasphématoires. Il peut être dualiste, mais il 
n ’est ni matérialiste, ni panthéiste, ni athée. — Philon 
a pris sa première idée du Logos dans l’Écriture. Dans 
l’Ancien Testament le Verbe de Dieu (dâbâr) est assez 
souvent personnifié. C’est par lui que les cieux ont été 
créés. Ps. xxxiii (xxxii), 4, 6. Il fait surtout fonction de 
messager de Jéhovah. Is., ix , 7 ; Ps. cvii (cvi), 20 ; cxlvii 
(cxlvt), 15. — Isaïe, lv, 11, soutient plus longuement 
la prosopopée : « Le verbe qui sort de ma bouche ne 
reviendra pas à moi sans effet : il exécutera ma volonté 
et accomplira mes desseins. » Au Livre de la Sagesse, 
xvm, 15-16, la personnification fait un pas de plus : 
« Ton verbe tout-puissant du haut des cieux, des trônes 
royaux, s’élança guerrier impitoyable au milieu de la 
terre de perdition ; portant, comme un glaive tranchant, 
ton ordre explicite, partout il semait la mort. Pendant 
qu’il touchait au ciel il marchait sur la terre. » — Ces 
passages et d’autres semblables préparaient les esprits 
aux spéculations du judaïsme sur le médiateur appelé 
Memra. Memra (quelquefois dibbura, même sens) 
veut dire « parole » et correspond exactement à la 
signification biblique de Xôyoç. Le Memra joue un très 
grand rôle dans la théologie judaïque et son emploi 
dans les Targums est continuel : 1. Pour éviter les 
anthropomorphismes. Quand Dieu regarde, entend, se 
lève, se repent, se met en colère, jure par lui-même, 
etc., c’est le Memra de Jéhovah qui le fait à sa place. —
2. Pour servir d’intermédiaire entre Dieu et les hommes. 
Il est vrai que la rédaction des Targums est postérieure à 
Philon, mais on ne peut guère douter que l’esprit et la 
tradition n ’en remontent à cette époque, et Weber, 
Jüdische Théologie, 2e édit., 1896, p. 184, se prononce 
catégoriquement dans ce sens. Du reste Philon lui- 
même rapporte à la Bible, c’est-à-dire à sa manière de 
l’entendre, sa théorie du Logos dans ce qu’elle a de 
plus grec et de moins biblique : De m undi opif., t. i, 
p. 5 : Mwijuéwç £<7xi x<5Se 6by|xa xovxo, oux ègov, il s’agit 
du Logos prototype des choses. Qins rer. divin, hæres, 
t. i, p. 503. — Philon fut très heureux de rencontrer un 
terme également usité dans la philosophie grecque et la 
théologie judaïque. Il s’en empara et, avec le syncrétisme 
dont il était coutumier, il le chargea des acceptions 
qu’il avait reçues de part et d’autre, en essayant de se 
persuader et de faire croire qu’au fond ces notions 
opposées étaient identiques. Sa théorie hybride du 
Logos n’a pas d’autre source.

2° Dans saint Jean. — Nous avons vu que le Logos 
de saint Jean est spécifiquement chrétien. Jean n’est ni 
l’auteur, ni le prem ier promulgateur du système qui 
applique au Christ ce que l ’Ancien Testament dit de la 
Sagesse de Dieu, du Verbe de Dieu, de l’Ange de 
Jéhovah, etc., en accentuant encore les caractères divins 
et personnels de ces demi-hypostases. Il a été devancé 
dans cette voie par saint Paul et par le rédacteur de 
l’Épitre aux Hébreux. Il n ’a de propre que le nom de

Logos. C’est un signe que la théorie du Logos — au 
nom près — remonte à la tradition apostolique et, plus 
haut encore, à la prédication de Jésus. Il est à noter 
que saint Jean rapporte à l’enseignement du Maître 
tous les traits constitutifs de son Logos : la préexistence 
au sein de Dieu, i, 30, vm, 38, 58, xvii, 5; l’origine 
céleste, m , 13-21, vi, 62, vu, 28-29, vm, 14, 23, 42, xvi, 
28; l’unité avec le Père, xii, 45-50, xiv, 7-11, xvi, 15, 
xvii, 21; la divinité, v, 19-30, x, 33-38, xx, 28-29; la 
lumière du monde, x ii, 46, xvm, 37; la source de vie, 
vi, 57, xiv, 6, xvii, 2, xx, 31, etc. La question de savoir 
d’où provient la doctrine du Logos se trouve ainsi résolue. 
Reste la question du nom lui-même. Ici nous sommes 
réduits à des conjectures plus ou moins probables. —
1. On ne saurait admettre que l’évangéliste emprunte 
directement le terme de Logos à Philon, car il ne 
montre aucune connaissance et ne semble pas avoir lu 
une seule ligne du philosophe alexandrin; mais on peut 
supposer qu’il lui en est redevable indirectement. Les 
écrits de Philon doivent avoir été assez répandus parmi 
les Juifs hellénistes. Il est curieux de noter qu’Apollos, 
évidemment imbu de philonisme, prêcha à Éphèse avant 
et après son baptême et ne dut pas manquer d’y 
exercer une influence égale à celle qu’il avait conquise 
à Corinthe. Ce mot de Logos peut avoir été vulgarisé par 
lui ou par un autre adepte de Philon et saint Jean se 
serait emparé de ce terme d’ailleurs très propre à 
exprimer sa conception du Christ. — 2. D’autres pensent 
que le Memra de Jéhovah jouait déjà dans les écoles 
juives de langue hébraïque le rôle prépondérant que 
nous lui voyons prendre à l’époque du Targum et du 
Talmud. L’évangéliste l’aurait traduit en grec, lui 
aurait conservé ses attaches avec les textes de l’Ancien 
Testament où il est question d’intermédiaire divin, l’au
rait appliqué au grand Médiateur de la nouvelle alliance 
en lui surajoutant les acceptions de la christologie chré
tienne. — 3. Enfin il n’est pas absurde de supposer que 
les premiers hérétiques, ces pères des gnostiques contre 
lesquels saint Jean, selon la tradition, dirigeait spécia
lement son Évangile, eussent déjà abusé de ce nom de 
Logos, comme les gnostiques postérieurs en abusèrent 
dans la suite sans cependant lui donner plus de relief 
qu’aux autres éons. Saint Jean leur aurait arraché ce 
terme avec ceux de vie, de lumière, de vérité, etc., et 
les aurait retournés contre eux. Beaucoup d’exégètes 
croient rem arquer dans les Épitres de la captivité de 
saint Paul une semblable tactique. — Il nous paraît plus 
vraisemblable que deux de ces causes ou même toutes 
les trois ont agi à la fois. Le mot Logos (Memra) 
était très fréquent dans la théologie judaïque contem
poraine; Philon l’avait vulgarisé dans les milieux juifs 
de langue grecque; sans doute des esprits curieux et 
inquiets en faisaient déjà le thème de leurs spéculations. 
D’autre part ce terme, commun aux Juifs et aux Gentils, 
était merveilleusement adapté à la personne de celui 
qui est la sagesse substantielle de Dieu, l’image par 
laquelle le Père s’exprime et se traduit, la révélation 
vivante et le médiateur de la révélation parfaite et défi
nitive, enfin celui qui réunit en lui-même, en un sens 
éminent, les propriétés du Xôyoç èvSiaOEvéç (immanent) 
et du Xo'yoç icpoçopixéç des philosophes. Il ne faut pas 
chercher au nom  du Logos une autre origine : nous 
avons déjà dit que la doctrine même du Logos dans 
saint Jean est originale, sauf les points d’attache avec 
l’Ancien Testament.

V. Le Logos dans les P ères de l’Église. — Il ne 
nous appartient pas de suivre l’histoire du Logos au 
delà du siècle apostolique. Nous remarquerons seule
ment que la doctrine du Logos a peu de relief chez les 
écrivains du Ier siècle et du u e à son début. Elle n’a 
pas une importance marquée dans les premiers sys
tèmes gnostiques : le Logos n’est qu’un éon comme 
les autres, formant avec Zoé, « la Vie, » le troisième
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■couple du système de Valentin. C’est à partir de saint 
Justin et des apologistes philosophes que l’importance 
du Logos augmente. Tertuliien Ta constamment sous la 
plum e; il le traduit en latin par Sermo, par Ratio  ou 
par Verbum. Cf. Stier, Die Gotles- und Logos-Lehre 
Tertiillians, Gœttingue, 1899. On connaît le rôle que lui 
font jouer Clément d’Alexandrie et Origène. Aall, Ges- 
chichte dey Logosidee in  der christlichen Litteratur, 
Leipzig, 1899. Eusèbe ouvre son Histoire ecclésiastique 
par une longue dissertation sur le Logos préexistant. *

VI. B ib l io g r a p h ie . — Les dissertations sur le Logos 
sont innombrables. Tous les commentateurs de saint 
Jean, Schanz, Knabenbauer, Meyer-Weiss, etc., traitent 
la question avec plus ou moins d’ampleur. Toutes les 
théologies bibliques du Nouveau Testament, Weiss, 
Beyschlàg. Holtzmann, ,Bovon, Stevens, etc., consacrent 
un chapitre au Logos. — 1. Sur le Logos de Philon on 
peut consulter, outre les historiens de la philosophie, 
comme Zeller : Grossmann, Quæstiones Philoneæ. De 
Xoyw Philonis, Leipzig, 1829; Niedner, De subsistentia 
■zü ©siw i.àyü apud Philonem tributa, Leipzig, 1848; 
Delaunay, Philon d ’Alexandrie, Paris, 2e édit., 1870; 
Heinze, Die Lehre vont Logos in  der griech. Philoso
phie, Oldenbourg, 1872; Siegfried, Ph ilo von Alexan
drin als Ausleger des A. T., Iéna, 1875 (ouvrage capital 
malgré quelques idées systématiques); H. Soulier, La 
doctrine du Logos chez Philon d ’A lex., Turin, 1876; 
Réville, Le Logos d’après Philon d’A lex., Genève, 1877; 
Aall, Geschichte der Logosidee in der griech. Philo
sophie, Leipzig, 1896; Herriot, Philon le Ju if, Paris, 
1898; J. Drummond, Philo Judæus, Londres, 1888, t. II, 
chap. vi : The Logos, p. 156-273. — 2. Sur le Logos de 
saint Jean et ses rapports avec le Logos philonien : Ré
ville, La doctrine du I,ogos dans le ¥  Evangile et dans 
les œuvres de Philon, Paris, 1881 ; Baldensperger, Der 
Prolog des vierten Evangeliums, Fribourg-en-Brisgau, 
1898; W. Liitgert, Die Johanneische Christologie, 
chap. vi : Die Logoslehre, Gütersloh, 1899, p. 115-139; 
K. Weiss, Der Prolog, des heiligen Johannes, Fribourg- 
en-Brisgau, 1899; Calmes, Études sur le prologue du 
¥  Evangile, dans la Revue biblique, 1900, p. 5-29, 378, 
399; 1901. p. 512-521; Loisy, Le prologue du quatrième 
Evangile, dans Etudes évangél., Paris, 1902.

F . P r a t .
LO I M O SAÏQ U E, législation formulée dans le Pen

tateuque, et qui a Moïse pour auteur et pour promulga- 
teur. Cette loi est appelée par excellence tôrâh, v<5p,oç, 
lex, « la Loi, » Deut., i, 5; iv, 8; Jos., I, 7; IV Reg., 
x v ii, 13, etc., « la loi de Moïse, » III Reg., n , 3; IV Reg., 
xiv, 6; II Esd., vm, 1, ou « la loi de Dieu ». II Par., 
xvii, 9; I Esd., vu, 10; II Esd., vm, 18, etc. — Le 
mot tôrâh dérive du verbe ydrâh, dont la forme hiphil, 
hôrâh, signifie « montrer avec le doigt, enseigner ». 
Exod., xxxv, 34; Job, vi, 24; Mich., iii, 11, etc. Il a donc 
le sens général d’enseignement, avec l’idée de doctrine 
impérative, destinée à régler la conduite. La tôrâh est 
quelque chose de plus étendu et de plus compréhensif 
que le miSpdt, décision portée par celui qui a autorité, 
le min'âh, le précepte particulier, et le lioq, prescrip
tion limitative du droit. La tôrâh comprend ordinaire
ment l’ensemble des lois. Exod., x iii, 9; xvi, 4, 28, etc. 
Quelquefois cependant ce nom est donné à des lois par
ticulières. Lev., vi, 9; xi, 46 ; Num., v, 29; vi,13, etc. Le 
mot tôrâh peut s’appliquer également à la loi mosaïque 
elle-même et au livre qui la contient. Les Hébreux don
naient le nom de tôrâh à tout le Pentateuque. C’était le 
Pentateuque tout entier qui était divisé en 154 parsiyôt 
•ou sections, pour être lu dans les synagogues le jour du 
sabbat dans le cours de trois années. Cf. Megilla, 29 b. 
Les prophètes fournissaient matière à une autre lecture. 
Loir L ecteu r, col. 146. C’étaient eux en effet qui avaient 
■a expliquer et à continuer l’œuvre législative de Moïse.

I. Ses divisions. — La loi m osaïque ne se présente

pas dans le Pentateuque sous la forme d’un code logi
quement ordonné. Les articles divers y sont rattachés 
occasionnellement aux faits historiques, ou bien vien
nent à la suite les uns des autres sans lien apparent. 
On peut les grouper ensemble sous quatre titres princi
paux, bien que quelques-uns d’entre eux puissent se 
rattacher à des titres différents.

i. l o i s  m o r a l e s .  — 1» Loi fondamentale : le Déea- 
logue. Exod., xx, 2-17; Lev., xix, 3, 11-18; Deut., v, 
1-33.

2° Lois positives :su r la pratique de la justice, Exod., 
xxm, 1-8; Lev., xix, 35, 36; Deut., xxiv, 14, 15; xxv, 
13-16 ; — sur la restitution. Num., v, 5-10.

3° Lois prohibitives : contre l’idolâtrie, Exod., xxii, 
20; xxm, 13, 24, 25; xxxiv, 17; Lev., xix, 4; xx, 1-5; 
Deut., xvi, 21, 22; — contre la malédiction de Dieu, du 
roi, des parents, Exod., xxii, 28; Lev., xx, 9; xxiv, 16; 
— contre les manquemenls envers les parents, Exod.,
xxi, 15-17 ; — contre l’homicide, Exod., xxi, 18-27; Lev., 
xxiv, 17 ; — contre les fautes opposées aux mœurs, Exod.,
xxii, 16-19; x xiii, 26; Lev., xix, 20-22; — contre la 
prostitution, Lev., xix, 29; Deut., xxm, 17, 18; — contre 
les unions illicites et immorales, Lev., xvm, 1-30; xx, 
10-21 ; Deut., xxii, 30; — contre les pratiques supersti
tieuses, Lev., xix, 26-28, 31; xx, 6-8, 27; Deut., xiv, 1, 
2; xvm, 9-14; — contre les travestissements, Deut., 
xxii, 5 ; — sur les impuretés légales, Lev., xv, 1-33; 
Num., v, 1-4; — sur la distinction des animaux purs et 
impurs. Lev., xi, 1-47; xx, 25; Deut., XIV, 1-21.

4° Lois de bienveillance : sur la part à laisser aux 
indigents, aux étrangers, aux passants, dans les champs 
et les vignes, Lev., xix, 9-10; Deut., xxm , 24, 25; xxiv, 
19-22 ; — sur la balustrade prescrite à la terrasse des 
maisons, Deut., xxii, 5; — sur le devoir de ramener à 

leur maître les animaux égarés, Exod., xxm , 4; Deut., 
xxii, 1-4; — sur la compassion envers les animaux. 
Exod., x x iii, 5,19; Deut., xiv, 21; x x ii, 6, 7.

il. l o i s  c é r é m o n i e l l e s .  — 1° Les personnes : les 
prêtres, Lev., xxi, 1-23; — leur consécration, Exod., 
xxix, 1-37; — leurs vêtements, Exod., xxvm, 1-43; — 
leurs droits dans les sacrifices, Lev., x, 12-15; xxii, 1- 
16; — revenus des lévites, Num., xvm, 8-32; — droits 
des prêtres et des lévites, Deut., xviii, 1-18; — les pre
miers-nés, Exod., x iii, 11-16; XXXIV, 19, 20; Deut., xv,
19-23, les animaux compris; — le nazarét. Num., vi, 
1- 21 .

2° Les lieux du culte : endroit assigné pour les sa
crifices, Lev., xvii, 1-9; — le Tabernacle et son mobi
lier. Exod., xxv-xxvii, xxx, 1-10, 17-38.

3° Les temps sacrés :1e sabbat, Exod., xvi, 23-26; 
xxm, 12; xxxi, 12-17; xxxiv, 21; Lev., xix, 3; — la 
Pâque, Exod., x ii, 1-11, 24-28; — les jours des azymes, 
Exod., xm, 3-10; xxxiv, 18, 25; — les trois grandes 
fêtes, Exod., xxm, 14-17; xxxiv, 22, 23; Lev., xxm, 
1-43; Deut., XVI, 1-17; — la fête de l’Expiation. Lev., 
xvi, 1-34.

4° Les rites sacrés : les sacrifices, Exod., xxm, 18; 
Num., xv, 1-31 ; — leur époque, Num., xxvm, 1-39; — 
victimes à offrir, Lev., xxii, 18-30; — le sacrifice perpé
tuel, Exod., xxix, 38-42; — les holocaustes, Lev., i, 
1-17; vi, 1-6; — les sacrifices d’action de grâces, Lev., 
m, 1-17; vu, 11-21, 28-36; xix,5-8; — les sacrifices pour 
différentes fautes, Lev., IV, 1-35; v, 1-19; VI, 1-7, 14-30; 
vu, 1-21; — les offrandes, Lev., ii, 1-16; VI, 14-23; — la 
purification de la femme après ses couches, Lev., x ii, 
1-8; — la purification de la lèpre, Lev., xiv, 1-32; — 
les autres purifications, Lev., xv, 29, 30, etc.; — le rite 
de la vache rousse. Num., xix, 2-22.

5» Les choses saintes : les pains de proposition, Lev., 
xxiv, 1-9; — les vœux, Lev., xxvii, 1-29; Num.-, xxx, 
1-17, Deut., xxiii, 21-23; — les prémices, Exod., x x ii, 
29, 30; x xiii, 19; xxxiv, 26; Deut., xxvi, 1-5; — les 
dîmes, Lev., xxvii, 30-33; Deut., xtv, 22-29; xxvi,12-15;
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— le sang et la graisse soustraits aux usages profanes. 
Lev., vii, 22-27; xvii, 10-14; xix, 26.

m . lois c iv il e s , — 1° Institutions de gouverne
m ent : les anciens, Exod., xvm, 25, 26; — les juges et 
les magistrats, Deut., xvi, 18-20; xvii, 8-14; — la royauté. 
Deut., xvii, 11-20.

2° institutions sociales : la bigamie, Deut., xxi, 15- 
17; — les atteintes à la légitimité du mariage, Deut., 
xxii, 13-21, 28, 29; — le lévirat, Deut., xxv, 5-10; — le 
mariage des héritières, Num., xxxvi, 5-9 ; — le divorce, 
Deut., xxiv, 1-4; — la veuve et l’orphelin, Exod., xxii, 
22-24; — les esclaves, Exod., xxi, 1-11 ; Deut., xv, 12-18; 
xxi, 10-14; xxm , 15, 16; — les étrangers, Exod., xxii, 
21; xxiii, 9, 32, 33; xxxiv, 12-16; Lev., xix, 33, 34; — 
l’année sabbatique, Exod., xxm , 10, 11 ; Lev., xxv, 2-7; 
Deut., xv, 1-11; — l’année jubilaire. Lev., xxv, 8-55.

3° Lois de police : les témoins, Deut., x ix, 15-21; — 
le vengeur du sang, Num., xxxv, 16-34; — l’homicide 
inconnu, Deut., xxi, 1-9; — la femme soupçonnée 
d’adultère, Num., v, 11-31; — les prêts et les gages, 
Exod., x x i i , 25-27; Deut., xxm , 19, 20; xxiv, 6, 10-13, 
17; — le respect des bornes, Deut.,xix, 14; — les acci
dents fortuits et les imprudences, Exod., xxi, 28-36; — 
les dommages volontaires ou involontaires, Exod., xxii, 
1-15; Lev., xxiv, 18-22; — le siège des villes, Deut., xx, 
10-20; — l’exemption du service militaire, Deut., xx,
5-9; xxiv, 5; — les villes lévitiques, Num-, xxxv, 1-5;
— les villes de refuge. Num., xxxvi, 6-15; Deut., xix,
1-13.

4e Lois d’hygiène : les impuretés légales, voir t. m, 
col. 857; — la lèpre des hommes; des maisons et des 
vêtements, Lev., xiii, 1-59; xiv, 34-57; Deut., xxiv, 8-9;
— la propreté du camp. Deut., x x m , 9-14.

5° Prescriptions symboliques : porter des franges 
aux vêtements, Num., xv, 37-41; Deut., xxii, 12; — ne. 
pas mélanger ensemble des choses d’espèces différentes. 
Lev., xix, 19; Deut., xxii, 9, 10.

iv . lois p é n a l e s . — 1» L a  peine de m o r t : contre 
celui qui pratique l’idolâtrie, Exod., xxii, 20; Deut.,xm ,
6-18; xvii, 1-7; — le blasphémateur, Lev., xxiv, 16;
— les adorateurs de Moloeh, Lev., xx, 1-5; — le profa
nateur du sabbat, Exod., xxxi, 14; — la magicienne, 
Exod., xxii, 18; — le fils indocile, Deut., xxi, 18-21; — 
celui qui frappe ou maudit ses parents, Exod., xxi, 15- 
17; Lev., xx, 9; — l’homicide, Exod., xxi, 12-14; Lev., 
xxiv, 17; — le meutrier d’une femme enceinte, Exod.,
xxi, 22-25; — l’Israélite qui réduit un de ses frères en 
esclavage malgré lui, Exod., xxi, 16; Deut., xxiv, 7; — 
ceux qui se rendent coupables de fornication, Deut.,
xxii, 23-27; — d’adultère, Lev., xx, 10; Deut., xxii, 22;
— d’inceste, Lev., xx, 11, 12, 14; — de sodomie, Lev.,
xx, 13; — de bestialité. Exod., xxii, 19; Lev., xx, 15,16. 

2° Le m ode d’exécution  : la lapidation, Lev., xx, 27;
— la mort par le feu, Lev., xx, 14; xxi, 9; — exposition 
du cadavre, Deut., xxi, 22, 23 ; — les pères ne sont pas 
punis pour les enfants, ni les enfants pour les pères. 
Deut., xxiv, 15.

3° Les autres peines : la flagellation, Deut., xxv, 1-3;
— la mutilation, Deut., xxv, 11, 12; — le talion, Exod.,
xxi, 23-27; Lev., xxiv, 18-20; — le retranchement ou 
exclusion de la société israélite. Lev., xx, 17, 18; Deut., 
xxm , 1-8.

r. lois a n t é r ie u r e s . — A ces lois postérieures à 
l ’époque du séjour en Égypte, il convient d’ajouter celles 
que Moïse a consignées dans la Genèse, comme instituées 
à l’époque patriarcale, encore en vigueur de son temps et 
consacrées par la mention qu’il en fait dans son récit : 
les lois du sabbat, Gen., n, 2, 3; — du mariage, Gen., il, 
23, 24; — du travail, Gen., n, 15; m , 17 ; — les préceptes 
noachides sur la multiplication du genre humain, l’ali
mentation animale et l’abstention du sang, Gen., ix, 1-7;
— la distinction des animaux purs et impurs, Gen., vu, 
2; vm. 20; — la loi de la circoncision, Gen., xvii, 10-

14; — la tolérance de la polygamie, Gen., iv, 19 ; xxix, 
31-35; xxx, 1-25; — la coutume de ne point manger le 
muscle ischiatique des animaux, Gen., x x x i i , 32; — la 
loi du lévirat, Gen., xxxvm, 8-10; — la sanction contre 
le meurtre, Gen., ix, 6, et contre la fornication. Gen., 
xxxvm, 24. Voir dans le D i c t i o n n a i r e  l’article spécial à 
chacune des lois mosaïques.

v i .  a u t r e s  d i v i s i o n s .  — Les lois mosaïques sont en
core groupées sous différents titres, se rapportant soit 
à Teur origine, soit à leur objet : 1. Le « Livre de l’al
liance », Exod., xxiv, 7, qui comprend les lois édictées 
au Sinaï. Exod., xx, 22-xxm, 33; Lev., x i -x x v i i . La 
partie de ces lois consignée dans le Lévitique est formel
lement rapportée à l’époque où Dieu parla à Moïse sur 
le Sinaï. Lev., xxvi, 46; xxvii, 34. — 2. La loi des sacri
fices, se composant d’une première partie, Lev., i, 1-vi, 
7, sur les différents sacrifices, et d’une seconde, Lev., 
vi, 8-vil, 38, qui règle certains détails concernant le 
même objet. — 3. La loi de pureté. Lev., xi-xv. — 4. La 
loi de sainteté, Lev., x v i i i - x x i i , comprenant des pres
criptions diverses pour interdire certains actes et en 
commander d’autres, dans le but d’assurer le respect dû 
à la sainteté divine. — 5. Enfin les lois qui sont répétées 
dans le Deutéronome et celles qui y sont soit expliquées 
et complétées, soit formulées pour la première fois. — 
Le groupement appelé aujourd’hui « code sacerdotal » 
est un groupement factice, dans lequel on fait entrer 
toutes les prescriptions du Pentateuque concernant les 
prêtres, dans le but d’en faire descendre l’origine à une 
époque très postérieure à Moïse. On insère habituelle
ment dans ce groupement une partie ancienne, Lev., 
x v i i - x x v i , qu’un rédacteur postérieur aurait refondue, 
puis les parties, qu’on prétend assigner à l’époque 
d’Esdras. Exod., xxv-xxxi, x x x v - x l ; Lev., i -x v i , x x v i i  ; 
Num., i-x, xv-xix, xxv-xxxvi. Sur la valeur des affir
mations concernant le « code sacerdotal », voir P e n t a 
t e u q u e .

II. O c c a s i o n s  h i s t o r i q u e s  d e  s a  p r o m u l g a t i o n . — 
La loi mosaïque n’a pas été présentée aux Hébreux 
comme un tout réglé et codifié à l’avance. C’est pendant 
le séjour de quarante ans au désert que Moïse, suivant 
les circonstances ou les nécessités, a promulgué les 
multiples articles de sa législation. — 1» La première 
loi qui apparaît dans le récit mosaïque est celle de la 
Pâque. Elle est rattachée naturellement à l’histoire de 
la délivrance de la servitude d’Égypte. Exod., xn, 14-20. 
Il est possible qu’en prescrivant la première Pâque, 
Moïse ait déjà ordonné que le souvenir en fût célébré 
annuellement. Il est à croire toutefois qu’il n’entra dans 
le détail qu’au moment de la rédaction de son récit, plus 
ou moins longtemps après l’événement. Une multitude 
de gens de toute espèce accompagna les Hébreux dans 
leur exode. Exod., x i i , 38. Il importait de déterminer la 
place qu’ils occuperaient dans la société théocratique 
qui allait se fonder. La participation à la Pâque devant 
être le signe extérieur de l’agrégation au peuple nou
veau, Moïse règle que ceux-là seuls participeront à la 
Pâque annuelle qui auront été circoncis, et, en vertu 
de leur circoncision, admis dans la famille d’Abraham. 
Exod., xn, 42-49. La loi sur les premiers-nés vient im
médiatement après. Exod., x i i i , 1-16. Elle est comme 
une conséquence du droit que Dieu vient d’affirmer et 
d’exercer en immolant les premiers-nés des Égyptiens 
et en épargnant ceux d’Israël. — 2° Dès les premiers 
temps du séjour au désert, Moïse est débordé par le 
règlement des mille affaires sur lesquelles son peuple 
venait lui demander avis, dans une situation aussi im
prévue que celle où il se trouvait subitement placé au 
désert. Cette circonstance appelle tout naturellement, 
sur le conseil de Jéthro, l’institution des anciens.Exod., 
xvm, 13-26. — 3° La difficulté était grande pour Moïse 
de dominer, de discipliner et de conduire tout un 
peuple dans des conditions si anormales. Voilà pour-
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quoi Dieu affirme son autorité souveraine, au Sinaï, en 
promulgant solennellement le décalogue et en accrédi
tant Moïse comme le représentant de sa souveraineté. 
Exod., xx. 1-21. Suivent immédiatement des lois pour 
régler ce qui pressait le plus dans la circonstance, le 
culte de Dieu, Exod., xx, 22-26; xxm, 13-19, et les rap
ports des Israélites entre eux, au point de vue de 
1 esclavage, des violences et des querelles qui devaient 
se produire si naturellement dans une pareille foule, 
des accidents provenant des animaux emmenés d'Égypte 
en grand nombre, Exod., x i i , 38, de la propriété et des 
mœurs. — 4° Les lois formulées ensuite instituent en 
grand détail ce qui concerne le culte et le sacerdoce. En 
Egypte, les Hébreux avaient gravement succombé aux 
tentations de l’idolâtrie. Jos., xxiv, 14. Pourtant ils 
avaient au milieu d’eux une sorte de sacerdoce patriar
cal dont les traces apparaissent dans le récit mosaïque. 
D’après l'usage primitif, c’était l’aîné de la famille qui 
remplissait les fonctions de prêtre. Voir A în e s s e , 2», t. i, 
col. 318. Moïse, sur l’ordre de Dieu, institua un sacer
doce nouveau, auquel il donna des lois en rapport avec 
sa mission. De là, cette longue série de préceptes con
cernant le tabernacle, l’autel, les prêtres et les sacri
fices, et se rattachant à l’apparition du Sinaï comme au 
fait qui commandait tout un ordre de choses nouveau. 
Exod., xxv-x l . — 5° Il faut au plus tôt réaliser le plan 
divin et constituer le nouveau sacerdoce. Comme il sera 
établi au moyen de sacrifices, les lois concernant les 
différents sacrifices sont énumérées en détail, Lev.,
i - v i i , avant le récit de la consécration d’Aaron et de ses 
fils. Lev., vm-ix. — 6° L’attentat des deux fils d’Aaron, 
Nadab et Abiu, qui mettent sur l’autel un feu profane, 
Lev., x, 1-7, est l’occasion de la promulgation des lois 
de pureté et de distinction entre les choses pures et 
impures. Lev., xi-xv. La loi concernant la fête de 
l’Expiation est expressément rattachée à ce même atten
tat. Lev., xvi, 1. La loi sur le lieu des sacrifices et la 
prohibition de manger le sang est comme une annexe 
naturelle à ce qui a déjà été prescrit touchant les sacri
fices. Lev., x v ii , 1-16. Les lois qui suivent, sur les unions 
illicites, sur la sainteté des mœurs, sur la justice et la 
charité qui doivent présider aux rapports des hommes 
entre eux, Lev., xvm-xx, celles qui concernent la tenue 
physique et morale des prêtres, le choix des victimes, 
les fêtes. Lev., x x i-x x iv , ou qui règlent bon nombre de 
détails de la vie pratique, Lev., xxv, 1-55, avaient pour 
la plupart à être immédiatement observées. Le législa
teur ne pouvait donc tarder à les formuler. Le cha
pitre xxvi du Lévitique, sur les bénédictions et les ma
lédictions, forme la conclusion de cette première partie 
de la législation mosaïque, avec un épilogue sur les 
vœux et les dîmes. Lev., x x v ii, 1-34. Toutes ces lois se 
rattachent donc d’une manière très naturelle aux événe
ments racontés par l’historien sacré, de telle sorte qu’on 
ne pourrait contester sérieusement que, dans leur gé
néralité, elles occupent vraiment dans le récit la place 
qui convient à leur origine. — 7» On constate le même 
caractère occasicnnel dans les lois formulées au livre 
des Nombres, à travers les différents récits, loi sur les 
fonctions des lévites, Num., iv, 1-49, à la suite du dé
nombrement des hommes appartenant à chaque tribu ; 
lois sur la restitution, sur la femme accusée d’adultère' 
sur le nazaréat, Num., v, 1-vi, 21, inspirées par des 
nécessités de chaque jou r; lois sur les héritages, Num., 
x x v ii, 1 -11 ; xxxvi, 1-12, portées à l’occasion d’incidents 
survenus parmi le peuple ; lois sur les sacrifices à offrir 
aux différentes fêtes, pour indiquer aux nouveaux 
prêtres par le détail ce qu’ils avaient à faire en ces cir
constances, Num., xxvm, 1-xxix, 39; loi sur les vœux, 
pour affirmer sur cette matière le pouvoir restrictif des 
pères et des maris vis-à-vis de leurs filles et de leurs 
lemmes, Num., xxx, 1-17 ; enfin lois sur les villes lévi- 
tiques, sur les villes de refuge, et comme conséquence

de ces dernières, loi sur le vengeur du sang, formulées 
vers la tin du séjour au désert, alors que les Hébreux 
allaient bientôt prendre possession de la terre de Cha
naan. Num., xxxv, 1-34. — 8° Quant à la législation du 
Deutéronome, elle n’est que la récapitulation des prin
cipales prescriptions antérieurement promulguées, avec 
les compléments dont une expérience prolongée avait 
fait sentir la nécessité.

III. S o u r c es  d e  la. l é g is l a t io n  m o sa ïq u e . — 1° La 
volonté divine. — 1. Il est incontestable que Dieu a 
voulu faire du peuple hébreu un peuple à lui, qu’il 
est intervenu directement pour le tirer d’Égypte, qu’il a 
désigné Moïse pour en prendre la conduite et qu’il a 
manifesté son intervention par de très grands miracles. 
A ce peuple, il a fallu une loi religieuse et sociale; Dieu 
lui-même lui a donné cette loi par la main de Moïse, de 
manière à constituer au peuple choisi un caractère qui 
le distinguât nettement des autres peuples, le rendît 
apte à sa mission et en même temps le préservât, dans 
la mesure nécessaire, de tout contact compromettant 
avec des voisins idolâtres et immoraux. Le nœud de 
toute la législation mosaïque est dans la scène grandiose 
du Sinaï. Dieu y apparaît comme le législateur suprême, 
dictant à Moïse le Décalogue, Exod., xx, 1-17, et le 
mettant à même 'de  rédiger en son nom d’autres lois 
d’une application immédiate. Exod., xx, 22-xxm, 33. 
Puis, Moïse est appelé à entendre, pendant quarante 
jours et quarante nuits, Exod., xxiv, 18, les prescrip
tions divines relatives au nouveau culte et au nouveau 
sacerdoce. Exod., xxv-xxxi. Même transmise par le 
ministère des anges, Act., vu, 53, cette législation pro
cède directement de la volonté divine et est présentée 
comme telle par Moïse. Les principales divisions en sont 
précédées de la formule significative : « Jéhovah parla 
à Moïse et dit. » Exod., xxv, 1; xxx, 11, 17, 22, 34; 
xxxi, 1, 12. A sa seconde ascension sur le Sinaï, après 
l’incident du veau d’or, Moïse reçoit encore dans les 
mêmes termes les communications divines, Exod., 
xxxiv, 1, 27; il porte sur son visage les traces glorieuses 
de son commerce avec Dieu, et, quand ensuite il pro
mulgue quelque loi nouvelle, il ne le fait qu’après 
s’être transporté « devant Jéhovah », dans le Tabernacle 
où Dieu lui révèle ses volontés. Exod., xxxiv, 29-35. —
2. Les lois mosaïques sont fréquemment appuyées d’une 
autre formule qui est comme la signature de Jéhovah. 
La loi de la Pâque porte la clause : « Moi, Jéhovah. » 
Exod., xii, 12. Le Décalogue commence par la formule : 
« Moi, Jéhovah, ton Dieu. » Exod., xx, 2. Des formules 
semblables terminent ou précèdent les prescriptions sur 
les animaux purs et impurs, Lev., xi, 44, 45; sur les 
unions illicites, Lev., xvm, 2, 30; sur les devoirs moraux 
et sociaux, Lev., xix, 2, 3, 10, 12, 14, 16, etc.; sur la 
pénalité criminelle, Lev., xx, 7, 8, 24; sur les devoirs 
des prêtres, Lev., xxi, 8, 12, 15, 23; sur la participation 
aux victimes, Lev., x x ii , 2, 3, 8 , 9, 16, 30, 33; sur les 
fêtes, Lev.. xxm, 22, 43; sur les années sabbatiques et 
jubilaires, Lev., xxv, 17, 38, 55; elles accompagnent le 
texte des bénédictions et des malédictions, Lev., xxvi, 
1, 2, 45, et se retrouvent dans le règlement relatif aux 
trompettes d’argent. Num., x, 10.

2° Lois antérieures à Moïse. — 1. Rien absolument 
n’oblige à admettre que Moïse ait créé de toutes pièces 
une législation a priori pour le peuple qu il avait à 
conduire et à constituer à l’état de nation. Ce peuple 
n’était pas sans racines dans le passé; par ses ancêtres, 
il tenait à la Chaldée. Il ne s’était pas développé en 
Égypte, pendant plusieurs siècles, sans se plier à une 
loi coutumière réglant les rapports des hommes entre 
eux. Dans la terre de Gessen, où ils étaient confinés 
sans presque aucun contact social et politique avec les 
Égyptiens, les Hébreux avaient très vraisemblablement 
des chefs et des juges, Exod., n , 14, par conséquent 
certaines lois auxquelles ils obéissaient. Il faut donc
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s’attendre à trouver, dans la législation mosaïque, un 
certain nombre de prescriptions déjà en vigueur parmi 
le peuple, consacrées par une expérience plus ou moins 
longue et simplement renouvelées et codifiées par 
Moïse. — 2. La Genèse suppose, déjà observées par les 
patriarches, des lois qui se retrouvent dans le code 
mosaïque. Le récit de la création a pour conclusion la 
sanctification du septième jour par Dieu lui-même, 
c’est-à-dire la mise à part de ce jour qui termine la 
semaine. Gen., Il, 2, 3. On est d’autant plus fondé à 
penser que le repos sabbatique a été observé par les pa
triarches, que la formule même du Décalogue : « Sou- 
viens-toi du jour du sabbat pour le sanctifier, «Exod., 
xx, 8, indique formellement le rappel d’une loi déjà en 
vigueur. La distinction des animaux purs et impurs est 
connue, avant le déluge. Gen., vu, 2 ; viii, 20. Moïse 
spécifie cette loi par rapport à l’alimentation, Lev., xi,
2-47 ; on en retrouve les détails dans le Deutéronome, xi, 
4-21. La loi du lévirat, Deut., xxv, 5-10, apparaît dans la 
famille de Jacob à l’état de coutume obligatoire et in
discutée. Gen., xxxvm, 8-9. Des lois naturelles, comme 
celle du mariage, Gen., n , 23, 24, la pénalité contre le 
meurtre, Gen., ix, 6, et la fornication, Gen., xxxvm, 24, 
et des lois positives, comme la prohibition du sang, 
Gen., IX , 4, la circoncision, Gen., x v i i ,  10-14, etc., ont 
également leur attache historique dans des temps bien 
antérieurs à Moïse. Il en faut dire autant de l’institu
tion des sacrifices, qui remonte aux premiers âges du 
monde. Gen., iv, 3-5; vu, 20. — 3. La législation égyp
tienne ne paraît pas avoir eu d’influence appréciable 
sur le droit coutumier des Hébreux, vivant à part dans 
la terre de Gessen, ni sur la législation mosaïque, bien 
que Moïse eût été élevé dans la connaissance des scien
ces de l’Égypte. Act., vu, 22. Moïse a seulement emprunté 
à la religion égyptienne quelques formes’particulières de 
culte et l’idée d’un certain nombre d’objets qui devaient 
servir dans le sanctuaire de Jéhovah. Par contre, l’in
fluence de la législation chaldéenne est devenue indé
niable, depuis la découverte du code d’Hammourabi 
(fig. 108 et 109). Cf. Scheil, Textes êlamites-sémitiques, 
2e série, Paris, 1902. Le monarque babylonien, qui vivait 
du x x i i i 0 au xx® siècle av. J.-C., n’a sans doute pas créé de 
toutes pièces, lui non plus, la législation dont son code 
nous a conservé une partie. Toujours est-il que ces lois, 
antérieures à Moïse d’au moins cinq siècles, et peut-être 
de huit, devaient être connues et observées par les ancê
tres d’Abraham, originaires d’Ur en Chaldée. Gen., xi,
28-31. Elles ont servi de hase au droit coutumier de la 
famille d’Abraham, puis de ses descendants, enfin des 
Hébreux établis en Égypte. Moïse n’a eu ensuite qu’à 
transcrire ces lois, déjà connues et observées par son 
peuple, en y apportant les modifications exigées par la 
religion de ce peuple et en vue de son futur séjour dans 
la terre de Chanaan. Ces lois avaient déjà la consécration 
du temps, elles s’adaptaient aux besoins et au caractère 
de la race sémitique, et beaucoup d’entre elles étaient 
remarquables par le bon sens et l’équité dont elles fai
saient preuve. La législation mosaïque a conservé cer
tains usages chaldéens. Voir M a r i a g e ,  T a l i o n .  Néan
moins des différences assez sensibles se manifestent 
entre les deux législations dans les articles qui leur 
sont communs. Le code babylonien est fait pour une 
société déjà avancée, dans laquelle la centralisation 
administrative est très puissante, tandis que le code mo
saïque s’adresse à un peuple qui a gardé des coutu
mes plus primitives, se gouverne plus simplement et 
doit rester plus voisin de la vie nomade des ancêtres. 
Sur certains points, le code babylonien parait plus par
fait que celui des Hébreux : il favorise davantage la 
monogamie, autorise la femme à demander le divorce, 
assure l’indépendance de la veuve vis-à-vis de ses 
enfants, fixe à trois ans seulement le service de celui 
qui s’est vendu comme esclave volontaire, alors que la

loi mosaïque ne le libère qu’à l’année sabbatique. Par 
contre, il permet au mari de vendre sa femme pour 
payer une dette, ce dont la pensée ne viendrait même 
pas à l’Israélite. Au point de vue civil, la législation de 
Moïse peut paraître en retard sur la législation beaucoup 
plusjancienne d’Hammourabi. Elle reprend sa supériorité 
au point de vue religieux et ne connaît ni certaines in
famies morales, ni les ordalies superstitieuses, ni les 
pratiques magiques que sanctionne le code babylonien.

108. — Bas-relief de la  stèle d’Hammourabi, sur laquelle est gravé 
le code de ce roi. D’après l’original du Musée du Louvre.

Cf. Lagrange, La méthode historique, surtout à propos 
de VA. T., Paris, 1903, p. 160-171.

3° Lois attribuables à Moïse. — Parmi les lois qui 
apparaissent pour la première fois à l’époque de Moïse, 
il en est dont il est l’auteur, en ce sens qu’il les a rédi
gées par l’ordre exprès et l’inspiration immédiate de 
Dieu, et qu’il a promulguées comme telles. De ce nom
bre sont les lois sur la Pâque, Exod., x i i , 14-20, 43-49; 
x ii i ,  3-10; sur les premiers-nés, Exod., x i i i ,1 ,  11-16 ; le 
respect de la liberté et de la vie humaine, Exod., xxi,
2 -x x iii , 11 ; sur le culte nouveau et le sacerdoce d’Aaron 
et de ses descendants, Exod., xxm, 14-19; xxv-xxxi ; 
Lev., l-vn; xvi; x v ii ; xix; x x i-x x iv , 9; sur les années 
sabbatiques et jubilaires, Lev., xxv, 1-55; sur les vœux 
et les dîmes, Lev., x x v ii, 1-34; sur les lévites, Num., iv, 
1-33, sur la pureté du camp, la restitution, la femme 
soupçonnée d’adultère et le nazaréat, Num., v-vi; sur les 
lampes du sanctuaire, N um .,vm , 1-4; sur la consécra
tion des lévites, Num., vm, 5-19; sur les trompettes 
d’argent, Num., x, 1-10; sur la verge d’Aaron, Num., 
xvii, 1-11; sur les revenus des prêtres et des lévites, 
Num., xvm; sur la vache rousse et l’eau de purification, 
Num., xix; sur les temps des sacrifices, Num., xxvm- 
xxix ; sur les villes lévitiques, les villes de refuge et le 
vengeur du sang, Num., xxxv; sur les héritières. Num., 
xxxvi, 5-9. 11 est assez probable que Dieu n’a fait con
naître à Moïse que le fond même de ces lois, en lui 
laissant le soin de les rédiger et même d’en régler 
certains détails. — 2. D’autres fois, Moïse ordonne sans 
se référer directement à Dieu. Ainsi, il institue les an-
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S T È L E  D ’H A M M O U R A B I
R E L A T I F  A U  M A R I A G E  C H E Z  L E S  C H A L D É E N S

ET  RE P R O DU I T  C l - C O N T R E

§ 137. —  Si un  h o m m e s'e st d isp o sé  à répu d ier un e con cu b in e  qui lu i a p rocuré des en fan ts  
ou  b ien  u n e ép o u se  qui lu i a procuré d es en fan ts, il rendra à cette  fem m e son  trou sseau , e t  on  
lu i don n era  l ’u su fru it des ch am p , verger et autre b ien , e t  e lle  é lèv era  se s  en fan ts. A près  
q u ’e lle  aura é lev é  se s  en fa n ts , 011 lu i donnera u n e  part d’en fan t de tout ce  qui sera  d on n é aux 
en fan ts, e t  e lle  ép ou sera  l'ép ou x  de son  ch o ix .

g 138. —  Si un  h o m m e veut rép u d ier  so n  ép o u se  qui ne lu i a pas d on n é d ’e n la n ts , il lui 
don nera  tou t l ’argen t de sa  dot, e t  lu i restitu era  in tég ra lem en t le trou sseau  q u ’e lle  a apporté  
de ch ez  so n  p ère , et il la  répud iera .

§ 139. — S ’il n ’y a pas de dot, il lu i don nera  un e m in e  d ’argent pour la  rép u d ia tion .
§ 140. — Si c ’e s t un m o u c h k t n o u ,  il lu i d onnera un tiers de m in e  d ’argent.
§ l i t .  — Si l ’ép o u se  d ’u n  h o m m e qui d em eu re  ch ez cet h o m m e, éta it d isp o sée  à sortir , a 

p rovoqu é la d iv is io n , a d ilap id é sa m aison , n é g lig é  son  m ari, on la  fera com paraître et si son  
m ari d it : Je la rép u d ie , il la  la issera  a ller son  ch em in , et n e lu i donnera  aucun  prix de rép u 
d iation . Si son  m ari d it : Je ne la rép u d ie  pas, son  m ari p eu t ép o u ser  une autre fem m e, et cette  
p rem ière  fem m e d em eurera  dans la m a iso n  de so n  m ari co m m e esc lave .

§ 1 42. —  Si une fem m e a d éd a ign é son  m ari et lu i a dit : Tu n e m e p o sséd era s  pas, son  secret  
sur le  tort q u ’e lle  sub it sera  ex a m in é , e t  si e lle  e s t  m én agère  san s rep roch e, et si son  m ari sort 
et la n ég lig e  b ea u co u p , ce tte  fem m e e st san s faute; e lle  p eu t prendre so n  trou sseau  et s ’en 
aller  dans la m a iso n  de son  père.

§ 143. —  Si e lle  n ’e s t  pas m én a g ère , m a is  co u reu se , si e lle  d ilap ide la  m a ison , n ég lige  son  
m ari, on je ttera  cette  fem m e  dans l ’eau.

§ 144. — Si un  h o m m e a ép o u sé  une fem m e, e t  si cette  fem m e a d on n é à son  m ari une  
e sc la v e  qui a p ro d u it d es en fan ts, si ce t h o m m e se  d isp o se  à prendre u n e  co n cu b in e , on  n ’[y] 
a u tor isera  pas cet h o m m e, et il ne prendra pas un e con cu b in e.

§ 143. —  Si un h o m m e  a pris u n e ép o u se  et si e lle  ne lui a pas d on n é d’en fan ts, e t  s ’il se  
d isp o se  à prendre u n e  co n cu b in e , il peu t prendre u n e co n cu b in e , e t l ’in trod u ire dans sa  
m a iso n . Il ne rendra pas cette  con cu b in e  l ’éga le  de l’ép o u se .

§ 146. —  Si un  h o m m e a p ris u n e ép o u se  et si c e lle -c i a d on n é à so n  m ari u n e esc la v e  qui 
lu i p rocu re des en fan ts ; si en su ite  cette  esc la v e  r iva lise  avec  sa m a îtresse , parce q u ’e lle  a 
donn é d es en fa n ts , sa m a ître sse  n e  p eu t p lu s  la vendre: e lle  lu i fera  un e m arque e t la com ptera  
parm i les e sc la v es .

§ 147. —  Si e lle  n ’a pas en fan té  d ’en fan t, sa  m a îtresse  p eu t la vendre.
§ 148. —  S i un  h o m m e a pris u n e  ép o u se  et si u n e m alad ie (?) l ’a con tractée  (sic) e t s ’il se  

d isp o se  à en  prendre u n e  au tre, il p eu t la  prendre, m a is il ne répudiera pas son  ép o u se  que la 
m alad ie  (?) a con tractée  (sic);  e lle  d em eu rera  à d o m ic ile , e t au ss i lo n g tem p s q u ’e lle  vivra, il la 
su sten tera .

Traduction d u  P. S c h e i l .
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ciens sur le seul conseil de Jéthro. Exod., xvm, 13-24. 
D’une manière générale, toute la législation du Deuté- 
ronome est présentée comme rappelée directement par 
Moïse lui-même. C’est donc à lui qu’il faudrait rappor
ter les lois nouvelles contenues dans cette répétition, sur 
certaines dettes à ne pas exiger, Deut., xv, 2-11; lé tri
bunal suprême, Deut., x v ii , 8-13; la royauté, Deut., 
x v ii, 14-20; la guerre, Deut., xx; le m eurtrier inconnu, 
Deut., xxi, 1-9; la captive prise pour épouse, Deut., 
xxi, 10-14; le fils premier-né, Deut., xxi, 15-17; le fils 
rebelle, Deut., xxi, 18-21; et bon nombre d’autres dé
tails législatifs. Deut.,xxi, 22; x x n ,5 ,6, 8, 13-21 ; xxm ;
15,17, 24; xxiv, 1-4, 5, 16 ; xxv, 1-12, 17-19. — 3. Même la 
clause qui accompagne si souvent les textes législatifs : 
« Moi, Jéhovah, » n’exclut pas la part personnelle de 
Moïse dans la rédaction de la plupart de ces textes. En 
principe et en fait, Moïse parle au nom de Jéhovah. 
Parle-t-il ainsi comme un simple agent de transmission, 
qui a reçu de Dieu tous les détails d’une réglementation 
et se contente de les reproduire à la lettre? Ne légifère- 
t-il pas plutôt, dans la plupart des cas, en homme qui a 
reçu de Dieu une délégation et une inspiration générales, 
et use de cette autorité et de cette assistance divine au 
mieux des intérêts qui lui sont confiés ? La clause « Moi, 
Jéhovah » n’oblige pas à s’en tenir à la première inter
prétation. Déjà, avant le Sinaï, le peuple venait à Moïse 
« pour consulter Dieu », Exod., xvm, 45, manière de 
parler qui ne signifie pas que Moïse allait demander à 
Dieu la solution de chaque cas proposé, mais qui indi
que seulement au nom de quelle autorité il rendait ses 
décisions. Jéthro lui conseilla alors de se contenter per
sonnellement des affaires qui étaient du ressort divin, 
c’est-à-dire de celles que la sagesse humaine ne pouvait 
trancher par elle-même et auxquelles Dieu seul pouvait 
apporter une solution. Exod., xvm, 19, 20. Il dut en être 
de 'même pour la législation mosaïque, Dieu prescri
vant directement à Moïse un certain nombre de points 
fondamentaux, et Moïse, de son côté, agissant à la fois 
avec l’assistance et l’approbation de Dieu, et aussi avec 
sa sagesse et son expérience personnelles. Il demeure 
d ’ailleurs impossible de déterminer la part qui doit re
venir à chacun des deux éléments divin et humain. 
L’essentiel est que Dieu a couvert toute cette législation 
de son autorité et ainsi l’a faite sienne, sans qu’elle ces
sât par là même d’être mosaïque.

4» Lois postérieures à Moïse. — 1. La loi mosaïque 
a reçu des additions et des retouches, d’après plu
sieurs commentateurs modernes. Cela est sans doute 
possible, mais on ne l’établit pas d’une manière certaine. 
On cite comme exemple de lois postérieures à Moïse les 
règlements sur la fermeture des citernes, Exod., xxi, 
•33, sur les dégâts faits dans le champ et dans la vigne, 
Exod., x x ii , 5, sur les prémices de la moisson et de la 
vendange, Exod., x x ii , 29, sur l’année sabbatique, Exod., 
xxm, 10, 11, et sur les prémices des fruits de la terre. 
Exod., xxm, 19. Rien n ’empêche que ces lois n ’aient été 
promulguées par Moïse dans le désert. La terre de Cha
naan lui était connue et les règles de l’agriculture lui 
étaient familières; rien ne lui était donc plus facile que 
de prévoir les règles qu’on devrait y appliquer aux récol
tes, etc. La nécessité de boucher l’ouverture des citer
nes n’était pas moins pratique au désert du Sinaï qu’en 
Palestine. — Quant aux retouches et au manque d’ordre 
logique dans la promulgation de certaines lois, faits sur 
lesquels on s’appuie pour voir dans l’Exode et les livres 
suivants du Pentateuque des additions d’une époque 
postérieure, elles s’expliquent par le récit lui-même et 
ipar la manière dont a été édictée la loi : elle a été faite 
•non d’un seul jet, mais au jour le jour, selon les circons
tances. De là des redites, des explications, des complé
ments qui ont été ajoutés lorsque l’occasion s’en est pré
sentée pendant les quarante ans de séjour dans le dé
sert. Il n’est pas toujours possible de déterminer d’une

manière certaine la date de tous les textes législatifs. 
Mais il ne faut pas se hâter de décider que tel ou tel 
article n’est pas du premier législateur, en supposant à 
tort que celui-ci a créé sa législation tout d’une pièce 
et qu’en conséquence les additions et les retouches ne 
peuvent être de lui. On se demandait naguère comment 
Moïse avait pu suffire à la rédaction de sa législation, 
au milieu des occupations si multipliées que la conduite 
de son peuple dut lui imposer pendant les quarante ans 
du désert. La découverte du code babylonien montre 
que la tâche s’est souvent bornée pour lui à rédiger ou 
à modifier une législation déjà en vigueur à l’état cou
tumier. Moïse a donc eu tout le loisir nécessaire non 
seulement pour régler le présent, mais encore pour 
pourvoir, dans une assez large mesure, aux nécessités 
de l’avenir. — 2. On a cru pouvoir signaler des contra
dictions dans le code mosaïque et l’on prétend à tort 
établir par là soit la différence des auteurs, soit la diffé
rence des temps qui ont inspiré les articles que l’on 
compare. Ainsi il est marqué que l’esclave hébreu doit 
être libéré l’année sabbatique. Exod., xxi, 3 ; Deut., xv,
12. Ailleurs, Lev., xxv, 40, sa libération est assignée à 
l’année jubilaire. Il y a là évidemment deux cycles dif
férents dont les effets s’ajoutent, au lieu de s’exclure, en 
sorte que l’esclave peut être libéré, soit l’année sabba
tique, soit l’année jubilaire. Le rachat des premiers-nés 
des animaux impurs fait l’objet de trois articles, Exod., 
XIII, 13; xxxiv, 20; Num., x v m , 15, 16; Lev., xxvii, 27, 
qui diffèrent un peu entre eux, parce que les circon
stances ne sont pas les mêmes et que les détails de la 
loi vont en se précisant. Le service des lévites commence 
tantôt à trente ans, Num., iv, 3, tantôt à vingt-cinqv 
Num., vm, 24. C'est parce que, dans le premier cas, il 
s’agit des lévites qui doivent porter les ustensiles du 
temple dans les marches au désert, tandis que le second 
se rapporte au service ordinaire et moins pénible du 
culte divin. Il en est de même des autres passages, en 
petit nombre, dans lesquels on a cru reconnaître des 
dispositions législatives inconciliables entre elles. Cf. 
Vigouroux, Les Livres Saints et la critique rationaliste, 
Paris, 5° édit., 1902, t. iv, p. 419-427; Munk, Palestine, 
Paris, 1881, p. 137-142. Il ne faudrait pas non plus voir 
une difficulté dans ce fait que certaines lois sont for
mulées dans le Pentateuque, et qu’ensuite il n’en est 
plus fait mention dans la suite de l’histoire israélite. 
Ce silence prouve simplement que l’application de cette 
loi n’a donné lieu à aucun incident saillant. Ainsi la loi 
du lévirat, Deut., xxv, 5-10, mentionnée au livre de 
Ruth, iv, 1-3, ne serait jamais rappelée dans la Sainte 
Ecriture, sans un problème posé à Notre-Seigneur par 
les sadducéens. Matth., x x ii , 23-27. Pourtant cette loi 
n’a jamais cessé d’être en vigueur. Voir L é v ir a t , col. 213. 
— 3,Voici donc ce qu’on peut conclure au sujet des ori
gines de la loi mosaïque : Par l’ordre et avec l’inspira
tion de Dieu, Moïse a codifié un ensemble de lois reli
gieuses et civiles, destinées à un peuple déjà ancien par 
la race, mais encore en formation au point de vue na
tional. Le code mosaïque n’est pas sorti tout d’une pièce, 
ni des révélations du Sinaï, ni du génie de Moïse. Le 
législateur a tenu compte des coutumes ancestrales qui 
avaient déjà force de loi chez les Hébreux et qui étaient 
en vigueur chez les peuples sémitiques, particulièrement 
chez les Chaldéens, auxquels les Hébreux se rattachaient 
directement par leur origine. Moïse ne modifia ces cou
tumes que dans les cas où l’exigeaient la mission pro
videntielle assignée à Israël et la religion qui lui était 
imposée. Dieu intervint pour révéler à Moïse les grandes 
lignes de cette religion et l’assister dans le règlement 
des détails. Lui-même couvrit le législateur de son auto
rité suprême et lui enjoignit de parler et de commander 
en son nom. Moïse rédigea ses différentes lois à mesure 
que se présentait l’occasion de les pratiquer ; il les com
pléta, quand le besoin s’en fit sentir; il y inséra même
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certains détails minutieux, Exod., xxi, 6 ; xxm, 19; xxxiv, 
26; Lev., xix, 9, 19, 23-25; Deut., xiv, 21, etc., qui lui 
étaient probablement inspirés par des coutumes anté
rieures; enfin, il ne fit pas une législation complète et 
capable de suffire absolument à toutes les époques de 
l'histoire d’Israël. Sa loi put recevoir, au cours des âges, 
quelques explications et quelques compléments néces
saires, comme nous le voyons, par exemple, parles règle
ments nouveaux que fit David dans le service du sanc
tuaire. I Par., x x iii-x x v i. Mais ce qu’affirment certains 
commentateurs modernes sur l’origine post-mosaïque 
d’un nombre plus ou moins considérable de lois du 
Pentateuque n’est nullement démontré. Pelt, Histoire 
de VAncien Testament, Paris, 1897, t. i, p. 274-307.

IV. Ca r a c tè r e s  d e  la  l é g is l a t io n  m o sa ïq u e . — 
1° Institution de la théocratie. — La loi mosaïque est 
essentiellement une loi théocratique ; elle place le 
peuple hébreu sous le gouvernement direct de Dieu. Le 
législateur agit au nom de Dieu et demeure en rapport 
étroit avec Dieu pour l’accomplissement de son œuvre. 
Dieu fonde une nation qu’il dirigera lui-même dans un 
sens déterminé. C’est sa volonté qui inspire toutes les 
lois, tant civiles que religieuses, qui les sanctionne et les 
maintient en vigueur. A proprement parler, le peuple 
n’a pas d’autre chef que Dieu ni d’autre règle que sa 
loi. Les chefs qu’il aura à sa tête dans le pays de Cha
naan ne viendront guère que pour le défendre contre 
ses ennemis et veiller à l’observation de la loi. Plus 
tard, les rois n’auront pas d’autre rôle, et les prophètes 
se tiendront auprès d’eux pour leur rappeler que l’uni
que maître de la nation, c’est Dieu. C’est ce qui fait dire 
à Josèphe, Cont. Apion., H, 16 : « Notre législateur a 
donné à notre république la forme de théocratie. En 
attribuant ainsi à la divinité la souveraine autorité, il 
est surtout parvenu à tourner vers elle tous les yeux et 
tous les esprits, comme vers la source et la cause de 
tous les biens qui surviennent à tout le genre humain, 
ou qu’obtiennent les particuliers par leurs vœux et leurs 
prières dans leurs crises difficiles? Il devint ainsi impos
sible d’écarter la pensée de celui auquel n ’échappent ni 
les actes ni les pensées mêmes des hommes... De plus, 
notre législateur voulut que les actes fussent en harmo
nie avec l’équité de ses lois, et, non content d’amener à 
sa manière de voir ses contemporains, il fixa inébran- 
lablement dans l’esprit de ses enfants et de leurs des
cendants la foi à la divinité. » Cf. Zschokke, Historia 
sacra antiq. Testant., Vienne, 1888, p. 97-103.

2» Séparation du peuple hébreu. — Tout en laissant 
aux Hébreux les usages qui étaient traditionnels parmi 
les peuples sémitiques, la loi mosaïque avait pour but 
de faire d’eux une nation à part. Dieu se plaît à appeler 
les Hébreux « mon peuple », Exod., m , 7; v, 1, etc. Il 
leur dit : « Si vous gardez mon alliance, vous m’appar
tiendrez entre tous les peuples, car toute la terre est à 
moi. Vous serez pour moi un royaume de prêtres et une 
nation sainte. » Exod., xix, 5, 6. Pour que le peuple 
hébreu gardât ce caractère durant tout le cours de son 
histoire et restât fidèle dépositaire des vérités religieuses 
que Dieu voulait lui confier, il était nécessaire que sa 
législation le séparât nettement des nations idolâtres qui 
l’entouraient. De là les préceptes si formels sur la 
sainteté, sur la fuite de l’idolâtrie, considérée comme le 
crime capital contre Dieu, sur le culte si minutieuse
ment réglé, sur la pureté légale, devant conduire à 
l’idée de pureté morale et saisissant l’Israélite dans 
presque tous les actes de sa vie, etc. Pour que l’influence 
funeste des nations idolâtres ne s’exerçât pas sur son 
peuple, Dieu défend toute alliance avec elles. Exod., 
xxm, 32 ; xxxiv, 12-16. Enfin, pour s’attacher, les Hébreux 
par le lien qui leur était le plus sensible, il leur promet 
les bénédictions terrestres s’ils sont fidèles à sa loi et 
les menace des plus graves châtiments temporels s’ils 
n’ obéissent pas. Exod., xxvi, 3-45. La législation mosaïque

réussit si bien à faire des Israélites un peuple à part 
que, même dispersés à travers les autres nations du 
monde, ils continuent à rester Juifs, bien que nomina
lement citoyens de patries diverses. L’Église ne fait que 
constater ce fait lorsque, dans une de ses oraisons du 
vendredi-saint, elle qualifie de « peuple » l’ensemble 
des Israélites. Voir I m p u r e t é  l é g a l e , t. i i i , col. 861.

3° Douceur relative de la loi mosaïque. — Comparée 
aux autres lois anciennes, la loi mosaïque est rem ar
quable par l’esprit qui l’anime. Elle est bienveillante 
pour tous, autant du moins que le comportait la rudesse 
des mœurs de l’époque. Dans la famille, la polygamie 
et la répudiation sont tolérées. Il eût été impossible de 
ramener le mariage à ses lois primitives sans imposer 
aux Hébreux un joug qu’ils eussent été incapables de 
porter. Mais la polygamie n ’est permise que dans les 
formes légales et à l’exclusion de tout caprice. Deut., 
x x ii, 28, 29. Le divorce est également soumis à  des 
règles qui sauvegardent la liberté de la femme. Voir 
D iv o r c e , t. n, col. 1449. L’esclavage continue à subsister. 
C’était une nécessité des temps. La loi mosaïque en 
atténue considérablement la rigueur. Voir E scla v e , 
t. ii, col. 1921-1926. L’autorité paternelle, base de la 
société, est sévèrement protégée. La peine de mort frappe 
l’enfant coupable du crime caractérisé d’outrages ou de 
coups vis-à-vis de ses parents. Exod., xxi, 15, 17. La 
rébellion opiniâtre de l’enfant est déférée au tribunal 
des anciens, qui décident de l’application de la peine 
de mort, et présentent ainsi une garantie contre l’empor
tement des parents. Deut., xxi, 18-21. On sait que, chez 
d’autres peuples et dans le vieux droit romain, le pou
voir de vie et de mort d’un père sur ses enfants était 
absolu et sans contrôle. Le châtiment mérité par un 
membre de la famille ne doit pas être étendu à un autre 
membre. Deut., xxiv, 16. Dieu s’était réservé ce droit. 
Exod., xxxiv, 7. La férocité des mœurs antiques englo
bait d’ordinaire tous les membres d’une famille dans la 
peine méritée par un seul. L’homicide était poursuivi 
et châtié par le « vengeur du sang » qui, chez les peuples 
orientaux même contemporains, est chargé de mettre à 
mort le meurtrier soit volontaire, soit par imprudence. 
Moïse est obligé de consacrer cette coutume, qui a des 
résultats avantageux et qui d’ailleurs s’imposait aux 
anciens Hébreux. Voir G o è l , t. m, col. 261-264. Il en 
atténue du moins la rigueur en ménageant au meurtrier, 
involontaire des villes de refuge dans lesquelles il 
devient inviolable. Num., xxxv, 22, 23; Deut., xix, 4-6. 
Il réclame toujours deux témoins pour la condamnation 
d’un coupable. Deut., x v ii , 6; xix, 15. Le voleur est 
condamné à la restitution du double ou du quintuple; 
quand il procède par effraction, si on le tue pendant 
qu ’il fait nuit, on n ’est pas coupable, mais si on le tue 
de jour, on est considéré comme homicide. Exod., x x ii, 
1-4. La peine est ainsi toujours proportionnée au délit, 
sans qu’il soit permis à personne d’aller au delà. Les 
lois concernant l’année sabbatique et l’année jubilaire 
sont dictées par une haute bienveillance. Voir J u b il a ir e  
(An n é e ), t. m, col. 1751, 1752; Sa b b a tiq u e  (An n é e ). 
Enfin bon nombre de prescriptions, minimes en elles- 
mêmes, ont pour but d’adoucir la dureté naturelle du 
peuple hébreu. Telles sont les lois qui permettent le 
glanage et le grappillage, voir t. m, col. 248, 308, qui 
autorisent à manger des raisins ou des épis dans la 
vigne ou le champ du prochain, Deut., xxm, 24, 25; qui 
défendent de faire cuire le chevreau dans la graisse de 
sa mère, Exod., xxm, 19; xxxiv, 26; Deut., xiv, 21, de 
prendre en même temps la mère et les petits oiseaux, 
Deut., x x ii , 6, de faire labourer ensemble le bœuf et 
l’âne, Lev., xix, 19, de museler le bœuf qui foule le 
grain, Deut., xxv, 4, etc. D’autres lois prescrivent la 
charité en faveur des pauvres, voir Aum ô n e , t. i, 
col. 1245-1249, des étrangers, voir É t r a n g e r s , t. n, 
col. 2040, etc. « Si nous séparons des coutumes antiques,
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grossières et cruelles, les éléments supérieurs, ceux qui 
rapprochent ces lois de la civilisation chrétienne, nous 
pourrons en admirer la sagesse et la beauté. La justice 
est alliée à la charité, la stabilité des familles et des 
héritages est jointe à une certaine liberté de tran
sactions; les droits et les intérêts des pauvres sont 
soigneusement ménagés. C’est, en un mot, la législation 
imposée à un peuple grossier par un législateur infini
ment supérieur à ce peuple ; c’est une œuvre digne du 
Dieu des chrétiens, bien que très inférieure à la morale 
et à la législation inspirée de l’Évangile. » De Broglie, 
L ’idée <te Dieu dans l’Ane. Test., Paris, 1890, p. 253.

V. L a  l o i  m o sa ïq u e  d a n s  l ’h i s t o i r e  d ’I s r a ë l .  — 1° De 
Josué à ta captivité. — Dès le temps de Josué, le livre 
de la loi de Moïse est mentionné et ses prescriptions 
obéies. Jos., vm, 31; x x ii ,  2. Josué lui-même écrit dans 
le livre de la loi de Dieu l’alliance renouvelée entre Dieu 
et le peuple, à Sichem, et les lois et ordonnances pro
mulguées à cette occasion. Jos,, xxiv, 25, 26. Samuel 
écrit le droit de la royauté dans un livre qu’il dépose 
devant Jéhovah, I Reg., x, 25. Mais le roi, tel qu’il est 
conçu dans le Deutéronome, x v ii ,  18, 19, doit être le 
premier observateur de la loi. Il a à en écrire lui-méme 
une copie pour son usage, à y  faire une lecture tous les 
jours et à se soumettre à toutes ses prescriptions. Sous 
David et Salomon, la loi mosaïque commande manifes
tement toute la vie des Israélites. David mourant avertit 
formellement son fils d’avoir à se conduire « selon ce 
qui est écrit dans la loi de Moïse ». III Reg., i i , 3;
I Par., x x i i , 13. Salomon, dans la construction du Tem
ple et l'organisation du personnel qui doit le desservir, 
s’en tient exactement aux prescriptions de Moïse. De
venu lui-même infidèle à l’alliance et aux lois prescrites 
par Dieu, il reçoit l’annonce que, en punition de ses 
propres fautes, son royaume sera divisé en deux.
III Reg., xi, 11, Le pieux roi Josaphat envoie dans tout 
son royaume des chefs, des lévites et des prêtres, avec 
« le livre de la loi de Jéhovah », afin d’enseigner le peu
ple. II Par., x v ii, 7-9. Sous Josias, on retrouve dans le 
Temple « le livre de la loi » et on en profite pour rame
ner le peuple à une pratique plus fidèle de cette loi.
IV Reg., x x i i ,  8-13. Pendant toute cette période, la loi 
mosaïque est en pleine vigueur. Les rois pieux la sui
vent et la font observer. Elle est fréquemment et grave
ment transgressée sous les autres règnes; elle n ’en 
subsiste pas moins toujours avec toute son autorité.

2° La loi et les prophètes. — Cette expression revient 
plusieurs fois dans la sainte Écriture, mais seulement à 
partir du second siècle avant Jésus-Christ. Iiccli., prol. ;
II Mach.,xv,9; Matth., v ii , 1 2 ;xi, 13;.xxn,40; Luc.,xvi, 
16; Act., x i i i , 15; xxiv, 14; x x v iii, 23; Rom., m , 21. Les 
prophètes sont ainsi mentionnés au même titre que la 
loi, parce que leur fonction consistait précisément à 
veiller au maintien de la loi de Moïse et de l’alliance 
avec Dieu qui en était la conséquence. Dieu les rendait 
en quelque sorte responsables de la manière dont le 
peuple observait la loi. Ezech., m , 17, 18. Même dans le 
royaume schismatique d’Israël, ils rappelaient la loi de 
Dieu. III Reg., xix, 10, 14; IV Reg., x v ii , 13; Is., l v i, 
2, 6, 7 ; Jer., x v ii, 20-27; xxxm, 18, 20-22; Ezech., xx, 
11, 12; xxii, 8; etc. Ils continuaient la fonction remplie 
par Moïse, expliquaient les passages de la loi qui en 
avaient besoin, I Reg., xv, 22; Is., l v iii , 3-7; Ose., vi, 6; 
Am., v, 21-24; Mich., vi, 68, etc., et faisaient connaître 
au peuple et aux rois les volontés de Dieu, selon les cir
constances. Is., l i , 16; l ix , 21; Jer., i, 9 ; v, 14, etc. En 
réalité, leur ministère le plus ordinaire consistait à  pro
curer l’obéissance à la loi. Voir P r o p h è t e . C’est pour 
punir le peuple et ses princes de leur rébellion perpé
tuelle à la loi mosaïque que la captivité fut décrétée par 
Dieu. II Par., xxxvi, 12, 14-16.

3° De la captivité à l’époque évangélique. — 1. La 
captivité ramena les Israélites à une pratique sérieuse de

la loi mosaïque. Baruch, m , 9-IV, 4, console les exilés 
de Babylone en leur faisant l’éloge de cette loi. Ce thème 
sera repris par l’auteur du Ps. cxvm, à l’imitation de 
l’un de ses devanciers. Ps. xix (xvm), 8-15. Au retour à 
Jérusalem, Esdras fait la lecture solennelle de la loi et la 
remet en vigueur. II Esd., vm,j 1-18. A plusieurs re
prises, il en rappelle les prescriptions; des mesures 
énergiques sont même prises ensuite pour assurer 
l’exécution fidèle de la loi. II Esd., x, 29-39; x i i , 43-47; 
x i i i , 1-31. L’auteur de l’Ecclésiastique, xxiv, 32, 33, 
après avoir fait l’éloge de la sagesse, résume tout en 
disant : « C’est là le livre de l’alliance du Très Haut, la 
loi que Moïse a donnée, l’héritage des synagogues de 
Jacob » (d’après les Septante, que la Vulgate rend plus 
longuement). Cf. Eccli., x l v ,  6. Les Maehabées se soulè
vent et combattent vaillamment à ce cri de Mathathias : 
« Que tous ceux qui ont le zèle de la loi, pour mainte
nir l’alliance, viennent après moi! » I Mach., i i , 27. 
Beaucoup de Juifs tendaient alors à substituer les mœurs 
et la religion des Grecs à celles des ancêtres. L’insur
rection des Maehabées fut une heureuse réaction contre 
cette tendance. En dehors de ceux qui prennent les 
armes pour la défense de la loi, le vieillard Éléazar, les 
sept frères martyrs et leur mère donnent d’admirables 
exemples de fidélité à cette loi. II Mach., vi, 1 8 -v i i ,  1-41.
— 2. Notre-Seigneur fait profession d’obéir à la loi, et 
non de la détruire. Matth., v, 17, 18; Luc., xvi, 17. Il la 
cite comme une autorité incontestable. Matth., XII, 5; 
Luc., x, 26; xxiv, 44; Joa., v i i i , 17. II reconnaît aux 
scribes et aux docteurs pharisiens le droit d’être assis 
dans la chaire de Moïse, c’est-à-dire d’exercer son au
torité. Il constate qu’ils imposent des obligations pesantes 
et insupportables, dont ils s’exemptent eux-mêmes, et il 
conclut : « Faites et observez tout ce qu’ils vous disent, 
mais n’agissez pas comme ils le font. » Matth., xxm, 2-4. 
Or, ce que disaient les docteurs, c’était d’observer la loi 
de Moïse, les prescriptions des prophètes et celles que 
les docteurs eux-mêmes avaient formulées en tant que 
successeurs de Moïse et des prophètes. Ils donnaient le 
nom de « haie à la loi » aux multiples et minutieuses 
ordonnances au moyen desquelles ils prétendaient faire 
observer la loi elle-même. Cf. Pirke Aboth, i, 2. Pilate 
sait très bien que les Juifs ont une loi à eux, Joa., xvm, 
31, et c’estau nom de cette loi que ceux-ci font condam
ner Notre-Seigneur, Joa., xix, 7, et ensuite persécutent 
ses disciples. Act., vi, 13; xxi, 28. Saint Paul atteste 
qu’il a été élevé dans la connaissance exacte de la loi et 
dans le zèle pour Dieu, comme les meilleurs Juifs. 
Act., xxi, 20; xxii, 3. Au moment où la loi nouvelle 
commence à remplacer l’ancienne, il se trouve parmi 
les chrétiens d’anciens pharisiens qui pensent encore 
que les païens convertis doivent être assujettis à la loi 
de Moïse. Act., xv, 5. Voir J u d a ïs a n t s , t. m , col. 1779.
— 3. Dans toute la Sainte Écriture, il est fait de conti
nuelles allusions à la loi mosaïque. Elle est appelée 
« loideMoïse», IV Reg., xiv, 6; xxm , 21, 25; I Par., xvi, 
40; II Par., xxm, 18; xxv, 4; xxx, 16; xxxi, 3; xxxv, 
13; I Esd., i i i , 2; II Esd., vm, 1; ix, 14; ,x, 34, 36; 
x i i i , 1; Tob., i, 8; Eccli., xxiv, 33; Bar., i i , 2; Dan., ix, 
13; x i i i , 62; Mal., iv, 4; Luc., il, 22; Joa., i, 17, 45; vu, 
19, 23; vm, 5; I Cor., ix, 9; Heb., x, 28; « loi du Sei
gneur, » ls., i, 10; xxx, 9; l i , 4; Jer., vm, 8 ; ix, 13; 
x l iv , 10; Bar., iv, 12; Dan., vi, 5; O se.,iv,6; Am., il, 4;
I Mach., i, 55; ii , 15; iv, 42; II Mach., iv, 2; vi, 1, 23; 
vii, 2; L uc.,n ,23,24, 39; «loi de nos pères, »IM ach.,il, 
19, 20; II Mach., vii, 24,37; Act.,xxii,3; « loi des Juifs, »
II Mach., xi, 31 ; x i i , 40; ou enfin simplement «la loi ». 
I Mach., il, 26-68; Joa., v i i , 49; x i i , 34; Act., vi, 13; 
x v i i i , 13; x x i i i , 3; Rom., i i , 12; I Cor., ix, 21, etc.

VI. V a l e u r  r e l i g i e u s e  d e  l a  l o i  m o s a ïq u e . — 1» Sa  
perfection relative. — La supériorité de la loi mosaïque 
lui vient surtout de sa partie religieuse. —1. Au milieu 
de nations polythéistes, idolâtres et tirant de leurs dieux
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mêmes l’exemple de la corruption, elle affirme catégo
riquement l’unité et la sainteté de Dieu. Ce Dieu unique, 
qui a le nom de 'Kl chez les vieux peuples sémitiques, de
vient pour Israël Jéhovah ou Jahvéh, nom qui n’implique 
aucune attache aux choses de la nature, mais ne désigne 
que l’être pur, l’être mystérieux par excellence. Ce Dieu 
est au-dessus de tous les êtres; il les a tous créés sans 
exception. Pour l’honorer, il faut l’aimer et lui obéir. 
Il est sévèrement défendu d’en faire des représentations, 
pour ne pas tomber dans l’inconvénient des Égyptiens 
et des autres peuples, qui confondaient si facilement la 
divinité avec sa représentation matérielle, si grossière et 
abjecte qu’elle fût. Moïse n’empruntait pas ce dogme de 
la divinité aux peuples qui l’entouraient, puisque des 
idées contraires régnaient chez ces derniers. Il ne le 
trouvait pas non plus au sein de son propre peuple, qui 
fut toujours si porté à l’idolâtrie et à ses pratiques 
dégradantes. Les patriarches eux-mêmes, malgré les 
révélations dont ils avaient été l’objet, étaient loin d’avoir 
sur Dieu des idées aussi élevées que celles qui furent 
communiquées à Moïse. Cf. Saint Cyrille d’Alexandrie, 
In  Gen., xxvm, 16, t. l x i x , col. 188. La législation reli
gieuse de Moïse dépasse en grandeur, en pureté, en per
fection, tout ce qui existait alors dans le monde. « Si 
l’on prend ces caractères dans leur ensemble, ils sont 
certainement transcendants, sinon tout à fait dans le 
sens métaphysique, au moins dans le sens historique, 
pour le temps. » Lagrange, La méthode historique, 
p. 64. — 2. Le culte prescrit envers Jéhovah avait pour 
condition, principale l’imitation de sa sainteté. « Vous 
vous sanctifierez et vous serez saints, parce que je suis 
saint, » Lev., xi, 44, était-il dit, même à l’occasion d’une 
simple loi de pureté légale. Les cérémonies tendaient 
au même but. Voir C érém o m ies , t. xi, col. 439, 440. La 
morale se résumait toute à aimer Dieu par-dessus tout, 
Deut., vi, 5, et ensuite son prochain comme soi-même. 
Si ces préceptes ne se dégagent que peu à peu des pre
mières formules, ils ne sont pas moins le fond de toute la 
loi et des prophètes. Matth.,x x i i , 36-40; Marc.,xil, 30-33; 
Rom., xm, 8-10; Gai., v, 14. De ce principe de l’amour 
découlait la pratique des autres vertus morales, Gal.,v, 
22-23, et la condamnation des vices. I Tim., I, 8-10. — 
3. Certaines croyances, il est vrai, étaient moins avancées 
chez les Hébreux que chez d’autres peuples. Mais il est 
des vérités qu’il fallait laisser un peu dans l’ombre pour 
empêcher un peuple grossier d’en tirer des conséquences 
funestes. Ainsi l’immortalité de l’âme apparaissait chez 
les Égyptiens avec une clarté beaucoup plus vive, tandis 
que Moïse semble éviter de parler de ce dogme. Mais 
cette espèce de silence était nécessaire pour que le 
culte des morts ne dégénérât pas, comme partout ail
leurs, en culte idolâtrique. Moïse se contente de pros
crire tout ce qui a trait à ce culte. Deut., xxvi, 13, 14. 
Cf. Vigouroux, La Bible et les découvertes modernes, 
Paris, 6e édit., t. ii, p. 524-528. Il est remarquable ce
pendant que, quand Notre-Seigneur veut prouver aux 
sadducéens l’immortalité de l’âme, c’est à un texte de 
l’Exode, m, 6, qu’il fait appel. Matth., x x ii ,  32. En 
somme, il n ’y a pas eu dans l’antiquité de doctrine sur 
Dieu et sur les rapports de l’homme avec Dieu, qui ap
prochât en hauteur et en pureté de celle que Moïse a 
consignée dans sa loi.

2° Son caractère figuratif'. — 1. La loi de Moïse n ’était 
faite ni pour tous les temps ni pour tous les lieux. Elle 
préparait une loi plus parfaite, définitive et univer
selle. Les Juifs attendaient un Messie ou envoyé de Dieu, 
devant réaliser les promesses de bénédiction pour toutes 
les nations de la terre, qui avaient été faites à Abraham, 
Gen., x x i i , 18, un Messie qui naquit de Juda, Gen., x l i x , 

10, et fût le grand prophète promis par Moïse lui-même. 
Deut., xvm, 15; cf. Joa., i, 45; Act., ni, 22; vu, 37. 
L’idée messianique alla en se développant et en se pré
cisant par l’action des prophètes. Mais toutes les insti

tutions de la loi mosaïque avaient pour but d’entretenir 
la grande espérance et de figurer la réalité future. Les 
lois civiles isolaient le peuple hébreu des autres peuples 
et concentraient son attention sur la mission qui lui 
était assignée de préparer la venue du Messie et de le 
donner un jour au monde. Les lois religieuses tendaient 
à représenter à l’avance ce que serait un jour le nou
vel ordre de choses établi par ce Messie. — 2. Notre- 
Seigneur témoigne lui-même de ce caractère de la loi 
mosaïque en disant que Moïse a écrit de lui, Joa., v, 46, 
et en déclarant que devait s’accomplir tout ce qui était 
écrit de lui dans la loi de Moïse, dans les prophètes et 
dans les psaumes. Luc., xxiv, 44. La loi était- l’ombre 
des choses futures qui devaient être réalisées par le 
Christ. Col., i i , 17; Heb., x, 1. « Le Christ est la fin 
de la loi, » Rom., x, 4, c’est-à-dire non pas seulement 
le terme auquel elle aboutit, mais le bien par excellence 
qu’elle prépare et qu’elle figure : « La loi est notre pé
dagogue vers le Christ. » Gai., m , 24. Le iraiôayMYéç 
était un esclave chargé de conduire l’enfant auprès de 
son maître. Cf. Hérodote, vin, 75; Euripide, Ion., 725; 
Elect., 287; Cicéron, De amie., 20; Sénèque, De ira, 
i i , 22, etc. La loi mosaïque est ainsi clairement carac
térisée : elle a été une institution d’ordre subalterne, 
chargée de surveiller et de contenir un peuple indocile, 
pour le conduire à son véritable maître, le Christ. Voilà 
pourquoi saint Paul dit encore : « Avant que vînt la foi, 
nous étions enfermés sous la garde de la loi, en vue de 
la foi qui devait être révélée. » Gai., ni, 23. Voir J é s u s - 
C h r is t , t. m , col. 1427-1429. Cf. S. Thomas, Sum . 
theol., Ia IIæ, q. XCVIII-CIII.

3° Impuissance relative de la loi pour le salut. — 
1. La loi mosaïque ajoutait une charge à la loi naturelle. 
Les païens se contentaient de cette dernière et pouvaient, 
en la suivant consciencieusement, accomplir l’essentiel 
de ce que prescrivait la loi mosaïque. Rom., 11, 14, 15. 
La loi mosaïque est présentée comme n’étant pas au-des
sus des forces et hors de la portée des Israélites. 
Deut., xxx, 11. Elle est bonne, juste et sainte, Rom., v ii , 
12 ; mais, en multipliant les prescriptions, elle a mul
tiplié les causes de péché, par suite du penchant qui in
clinait au mal les sujets de cette loi. Rom., vu, 7-13. En 
provoquant la transgression, non par elle-même, mais 
par la faute de l’homme, la loi a provoqué la colère, 
Rom., iv, 15, et la malédiction. Gai., ni, 10. — 2. Les 
Juifs avaient pourtant grande confiance dans leur loi. Ils 
en exagéraient et en multipliaient les prescriptions, 
jusqu’à la rendre impraticable. Matth., xxm, 4; Luc.,xi, 
46. Notre-Seigneur remarque que les Juifs sondent les 
Écritures, parce'qu’ils pensent avoir en elles la vie éter
nelle. Joa., v, 39. Saint Paul interpelle le Juif qui se 
repose sur la loi, qui croit posséder dans la loi la règle 
de la science et de la vérité, qui se flatte d’être capable 
de conduire les autres, grâce à la loi, et qui cependant 
ne sait pas lui-même observer la loi. Rom., il, 17-20. —
3. En réalité, « la loi n’a rien amené à l’état parfait. » 
Heb., v ii , 19. Elle n ’a fait que donner plus de force 
au péché, I Cor., xv, 56, en multipliant les occasions de 
transgression. Israël, même en la pratiquant, n’a pu 
parvenir à la justice. Rom., ix, 31. C’est pourquoi saint 
Paul le déclare à plusieurs reprises : pas de justification 
possible par les œuvres de la loi de Moïse. Act., xm, 
38; Rom., m , 20; Gai., i i , 16. Voir J u s t if ic a t io n , t. m ,  
col. 1877,1878. — 4. Comme le salut ne peut venir aux 
hommes que par Jésus-Christ, Act., iv, 12, et que la jus
tice qui sauve n’est possible que par la foi en Jésus- 
Christ, Rom., i i i , 22, il reste à conclure que la loi 
mosaïque, impuissante par elle-même à sauver les 
âmes, ne pouvait que les disposer au salut, en leur ré
vélant le vrai Dieu et en leur faisant espérer le Messie, 
dont la grâce agissait à l’avance sur leurs âmes. C’est 
cette grâce qui, en vue des mérites futurs de la rédemp

tion, les aidait à pratiquer la vertu, à se repentir de
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leurs fautes et à s’assurer pour l’avenir la possession de 
1 éternité bienheureuse. Saint Pierre dit que Notre-Sei
gneur trouva dans les limbes, par conséquent sur le 
chemin assuré du salut, des incrédules du temps de 
Noé, qui avaient été engloutis par le déluge. I Pet., m ,
20. A plus forte raison faut-il regarder comme sauvés 
tant de saints patriarches et de pieux Israélites dont la 
Sainte Écriture fait l’éloge. Eccli., xliv-l ; Heb., xi, 1- 
40, etc. A ce point de vue important, grâce à leur con
naissance du vrai Dieu et à leurs rapports avec lui, les 
Israélites se trouvaient donc dans une situation meil
leure que les païens.

VII. Abrogation de la loi mosaïque. — 1. La loi mo
saïque se composait, comme on l’a dit, d’éléments 
divers. Elle comprenait des préceptes de morale natu
relle ou positive, et des prescriptions cérémonielles et 
civiles. Il est évident que les préceptes de morale natu
relle ne pouvaient être abrogés, puisqu’ils tiennent aux 
rapports essentiels de l’homme avec Dieu. Les précep
tes de morale positive se rattachent logiquement, pour 
la plupart, aux préceptes du Décalogue; ils n’étaient donc 
pas davantage susceptibles d’abrogation. Cf. S. Thomas, 
Sun  i. theol., I» II*, q. c, a , 12. Ce sont ces préceptes 
que Notre-Seigneur déclare toujours en vigueur et dont 
il ne veut pas retrancher un iota. Matth., v, 17 ; Luc., xvi, 
17. — 2. Il y a dans la loi mosaïque d’autres préceptes 
concernant le culte, la vie religieuse et civile, qui ne 
devaient spécialement concerner que les Juifs, et dont 
la raison d’être et l’obligation allaient cesser à l’appari
tion de la loi nouvelle. Les Apôtres eux-mêmes eurent 
quelque peine à le comprendre. Ainsi saint Pierre hé
site beaucoup à passer par-dessus les lois de pureté 
légale pour aller baptiser le centurion Corneille. Les 
autres apôtres et les disciples lui surent mauvais gré de 
ce qu’ils regardaient comme une infraction à une loi 
intangible, et saint Pierre fut obligé de se justifier 
devant eux. Act., x, 43-xi, 18. L’observation de la loi 
mosaïque par les nouveaux chrétiens devint bientôt 
l’objet de vives discussions. La difficulté n’existait 
guère pour les Juifs qui se convertissaient et qui 
n’avaient pas de peine à continuer les anciennes prati
ques. Mais fallait-il assujettir aux prescriptions mosaï
ques les chrétiens venus du paganisme ? D’acharnés 
judaïsants le voulaient. Voir Judaïsants, t. ni, col. 1779- 
1782. Saint Paul s’y opposa énergiquement. Saint Pierre 
porta le premier coup à l’antique législation en procla
mant qu'on n’était sauvé que par la grâce du Sauveur 
Jésus, et que ce serait tenter Dieu que de vouloir mettre 
sur le cou des disciples un joug que ni les Juifs actuels 
ni leurs pères n’avaient pu porter. Act., xv, 10, U . 
Sans déclarer l’ancienne loi absolument abrogée, les 
Apôtres se contentèrent d’imposer aux nouveaux con
vertis l'abstinence des viandes sacrifiées aux idoles, du 
sang des animaux étouffés et de l’impudicité. Act., xv,
29. C’étaient les seuls préceptes anciens maintenus par 
saint Jacques. Act., xv, 20. Le dernier était de droit na
turel. Les deux premiers étaient conservés pour ménager 
les susceptibilités des Juifs. Mais tout le reste de la loi 
mosaïque était abandonné comme n’ayant plus de raison 
d’être. Bientôt même les restrictions concernant les ali
ments furent abolies en pratique dans les chrétientés 
de la gentilité, et saint Paul ne les maintint que dans 
les cas où il y eût eu scandale à passer outre. Rom., 
xiv, 15: Col., 11, 16. L’abrogation porta en définitive sur 
ce qui caractérisait essentiellement la vie juive : la cir
concision, la séparation d’avec les étrangers, les prati
ques de pureté extérieure, le choix des aliments, les 
sacrifices sanglants, la fréquentation du Temple, la célé
bration des fêtes, la fixation du sabbat au septième jour 
de la semaine, etc. Cf. S. Thomas, Sunl. theol., Ia II*, 
q. cm, a. 3; q. civ., a. 3. — 3. La légitimité de cette 
abrogation est démontrée dans l’épître aux Hébreux, 
Jésus-Christ, Fils de Dieu, humilié dans son incarna

tion, puis glorifié à la suite de ses souffrances, est' su
périeur à Moïse. Heb., m , 3. Son acerdoce est supé
rieur à celui d’Aaron. Heb., y, 4-6. Prêtre selon l’ordre 
de Melchisédech, et non selon l’ordre d’Aaron, il rem 
place le sacerdoce lévitique, qui était imparfait, par 
son sacerdoce à lui. Or, « le sacerdoce étant changé, il 
y a aussi nécessairement changement de la loi. » Heb., 
vu, 12. « Il y a ainsi abrogation de la législation anté
rieure, à cause de son impuissance et de son inutilité, 
— car la loi n’a rien amené à l’état parfait, — et intro
duction d’une meilleure espérance, par laquelle nous 
approchons de Dieu. » Heb., v ii ,  18, 19. Jésus-Christ 
est « le médiateur d’une meilleure alliance, établie sur 
de meilleures promesses, car si la première avait été 
sans défaut, il n’y aurait certes pas lieu à lui en subs
tituer une autre ». Heb., vm, 6, 7. Par ses prophètes 
le Seigneur a promis une nouvelle alliance. « Or, qui 
dit nouvelle, suppose une précédente qui est ancienne. 
Mais ce qui est ancien et a vieilli est bien près de 
disparaître. » Heb., vm, 13. La première alliance a été 
scellée par le sang des victimes, la seconde est scellée 
par le sang de Jésus-Christ. C’est ce sang qui assure 
« le rachat des transgressions commises sous la pre
mière alliance ». Heb., ix, 15. « La loi, qui ne possède 
que l’ombre des biens à venir et non la véritable repré
sentation des choses, ne peut jamais, par les mêmes 
sacrifices perpétuellement offerts chaque année, amener 
à la perfection ceux qui y prennent part. » Mais le Christ, 
« par une seule offrande, a amené pour toujours à la 
perfection ceux qui sont sanctifiés. » lleb., X, 1, 14. 
« Jésus est le médiateur de la nouvelle alliance. » Heb., 
x ii ,  24. Les paroles du prophète : « Encore une fois 
j ’ébranlerai non seulement la terre, mais "aussi le ciel, » 
indiquent le changement des choses provisoires et qui 
ont fini de servir, afin que demeurent les choses défini
tives. Accueillant donc le royaume qui ne doit pas 
changer, soyons reconnaissants en servant Dieu par un 
culte qui lui soit agréable. Heb., x ii ,  27, 28. L’abroga
tion de la loi mosaïque et son remplacement par la loi 
évangélique est ainsi une conséquence nécessaire de 
l’incarnation et de la rédemption. La Providence prit 
soin de rendre cette abrogation effective : le Temple fut 
définitivement détruit en l’an 70, les sacrifices et toute 
la partie rituelle de la loi ancienne devinrent dès lors 
impraticables, les Juifs furent dispersés loin de leur 
patrie et obligés de renoncer à la plupart de leurs usa
ges traditionnels. — 4. Non seulement les pratiques de 
la loi mosaïque ont été abrogées et sont devenues inu
tiles, mais même elles ne pourraient que rendre cou
pable celui qui continuerait à s’y attacher en leur suppo
sant encore quelque valeur. Saint Paul disait : « Si vous 
vous faites circoncire, le Christ ne vous servira de 
rien... Vous êtes séparés du Christ, vous tous qui cher
chez la justification dans la loi ; vous êtes déchus de la 
grâce. » Gai.,, v, 2, 4. Du reste, l’abrogation de la loi ne 
se fit pas brusquement, ainsi que le montre la pratique 
des Apôtres qui continuent un certain temps à fréquen
ter le Temple, Luc., xxiv, 53; Act., m , 1, et maintien
nent provisoirement certaines prescriptions mosaïques. 
Act., xv, 29. De leur conduite et de leurs paroles, il 
résulte que, jusqu’à la passion du Sauveur, les rites 
mosaïques furent obligatoires pour les Juifs et utiles; 
de la passion du Sauveur à la propagation suffisante de 
l’Évangile, ils furent inutiles en eux-mêmes, mais res
tèrent facultatifs; enfin, après la prédication de l’Evan
gile, ils devinrent nuisibles et prohibés, pour autant 
qu’on prétendait leur attribuer de la valeur au point de 
vue du salut. Cf. S. Jérôme, E p., cxn, 12-14; cxvi, 
18-20, t. xxn, col. 923-925 ; 944, 945; S. Augustin, Epist., 
X L , 3-7, t. x x x i i i ,  col. 155-157; S. Thomas, Sum . theol., 
I» II*, q. cm, a. 4; Cornely, E pist. ad Galat., Paris, 
1892, p. 465-557. — Sur la législation mosaïque, voir 
J.H . Hottinger, Juris Hebræorum leges, Zurich, 1655;
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J. Selden, De jure nat. et gent. juxta  disciplinant 
Hebræorum, Londres, 1610 ; Spencer, De legibus He- 
bræorum ritualibus et eorum rationibus, Cambridge, 
1685; Reland, Antiquitates sacræ veterum Hebræorum, 
Utrecht, 1741 ; H. S. Reimar, Cogilationes cle legibus 
niosaicis ante Mosen, Hambourg, 1741 ; Iken, A ntiqui
tates hebraicæ, Brème, 1741 ; Carpzov, Apparatus lii- 
storico-criticus antiquitatum  sacri Codicis, Leipzig, 
1748; De institut, et ceremon. leg. mosaic. ante Mosen, 
Brème, 1751; J. D. Michaëlis, Mosaisches Recht, Franc- 
fort-s.-M., 1775-1780; Stâudlin, De legum mosaicarum  
momento et ingenio, Gœttingue, 1796 ; Purm ann, De 
fontibus et æconomia legum mosaicarum, Francfort- 
s.-M., 1789; Salvador, L ’histoire des institutions de 
Moïse et du peuple hébreu, Paris, 1828 (très rationaliste) ; 
Bâhr, Sym bolik des mosaischen Quitus, Heidelberg, 
1837; J. L. Saalschütz, Das mosaische Recht, Leipzig, 
1853; Dollinger, Paganisme et Judaïsme, Bruxelles, 
1858, trad. J. de P., t. i i ,  p. 165-220; P. Scholz, Die 
heiligen Alterthüm er des Volkes Israël, Ratisbonne, 
1868; Munk, Palestine, Paris, 1881, p. 123-219; de Bro- 
glie, Problèmes et conclusions de l’histoire des reli
gions, Paris, 1885, p. 202-215 ; Sur Vidée de Dieu dans 
l’Ancien Testament, Paris, 1892, p. 157-273; Vos, The 
mosaic origin of the pentatéuclial Codes, Londres, 
1886; Zsehokke, Hisloria sacra A nt. Test., Vienne, 1888, 
p. 95-146; Pelt, Histoire de l’Ancien Testament, Paris, 
1897, t. i, p. 206-264; Schürer, Geschichte des jïtdischen 
Volkes im  Zeit. J. C., Leipzig, 1898, t. i i ,  p. 464-496, 
et les commentateurs cités à l’article P entateuque.

H. L e sé tre .
LO I NO UVELLE ou ÉVANG ÉLIQ UE, loi que

Jésus-Christ a donnée aux hommes pour les conduire au 
salut éternel. On l’appelle « loi nouvelle », parce qu’elle 
remplace l’ancienne, « loi de grâce, » à cause de sa 
nature, « nouveau testament » ou « nouvelle alliance », 
à raison de sa substitution à l’alliance ancienne.

I .  L e  l é g i s l a t e u r . — 1° Jésus-Christ, Fils de Dieu, 
est l’auteur de la loi évangélique. C’est à lui que la pro
phétie de Jacob promettait le respect et l’obéissance des 
peuples. Gen., x l i x , 10. C’est lui que l’ange Gabriel 
annonça à Marie comme devant régner éternellement 
sur la maison de Jacob, Luc., i, 33, par conséquent 
comme devant commander et être obéi. C’est lui encore 
que Moïse avait prédit comme le prophète qu’il faudrait 
écouter, et qui serait comme lui législateur de son 
peuple. Deut., xvm, 15; Act., m , 22, 23. — 2» Par l’in
carnation, la rédemption et la résurrection, le Père a 
fait Jésus « Seigneur et Christ», Act., il, 36, lui donnant 
ainsi le pouvoir de commander et de racheter. A la 
transfiguration, le Père dit de lui : « Écoutez-le. » Matth., 
x v i i , 5; Marc., ix, 6; Luc., ix, 35. Lui-même affirme 
que tout pouvoir lui a été donné, Matth., x x v i i i , 18-20; 
Marc., xvi, 15, que le Père a tout remis entre ses mains, 
Joa., x i i i , 3, qu’il lui a conféré la puissance sur toute 
chair, Joa., x v i i , 2, et qu’un jour il jugera lui-même les 
hommes auxquels il a reçu mission d’imposer la loi. 
Matth., xxv, 31. — 3° Notre-Seigneur exerce le pouvoir 
qui lui a été donné par le Père. Joa., x, 18; xn, 49, 50; 
xiv, 31. Il chasse les marchands du Temple, pour assurer 
au Père l’honneur qui lui est dû, Joa., n, 14-19; Matth., 
xxi, 12-17; Marc., xi, 15-19; Luc., xix, 45-48, et affirme 
ainsi son autorité. Quand il formule sa loi, il s’exprime 
en législateur incontestable : « Il vous a été dit... Et 
moi, je vous dis. » Matth., v, 22, 28, 32, 34, 39, 44. Il se 
met ainsi au-dessus de celui qui a promulgué la première 
loi. Le peuple lui-même s’aperçoit qu’il enseigne « comme 
ayant autorité », Matth., vu, 29, c’est-à-dire qu’il parle 
et commande en vertu d’un pouvoir personnel et supé
rieur à celui des scribes et des pharisiens. Ce pouvoir 
est celui qui lui vient de son Père. — 4» Notre-Seigneur 
définit et promulgue lui-même la loi évangélique. Mais 
comme cette loi est destinée à tous les peuples du monde

et à tous les temps, il faudra après lui une autorité qui 
la maintienne, l’explique, la développe et l’adapte aux 
besoins spirituels des hommes. Notre-Seigneur, suprême 
législateur, délègue donc le pouvoir nécessaire à ses 
Apôtres et à leurs successeurs, Matth., xvi, 19; xvm, 
18; il commande de leur obéir, sous peine de ne plus 
faire partie de la société fondée par lui. Matth., xvm, 
17; Luc., x, 16. Les Apôtres usent de ce pouvoir pour 
légiférer, Act., xv, 28,29; I Cor., vu, 10; xi, 17; I Tim., 
v, 7, etc., et après eux ce pouvoir n’a pas cessé d’être 
exercé dans l’Église, au nom de Jésus-Christ lui-même.

II. Rapports entre la loi évangélique et la loi 
mosaïque. — 1» Points communs. — 1. Les deux lois 
ont une commune origine divine. Moïse légifère au nom 
de Dieu; Jésus-Christ, Dieu lui-même, légifère en 
personne d’abord et ensuite par ses représentants, 
assistés du Saint-Esprit. Act., xv, 28. — 2, Notre- 
Seigneur déclare qu’il ne vient pas abolir la loi, qu’un 
seul iota n ’en disparaîtra pas, que celui qui transgres
sera ou observera le plus petit des commandements, 
sera petit ou grand dans son royaume, que le ciel et la 
terre passeront, plutôt qu’un seul point de la lettre de 
la loi. Matth., v, 17-19; Luc., XVI, 17. Ces assurances 
ne s’appliquent évidemment qu’à la partie de la loi 
mosaïque qui comprend la loi naturelle. Quand il est 
question des commandements à observer par tous et 
toujours, Notre-Seigneur cite le Décalogue. Matth., xix, 
18, 19; Marc., x, 19; Luc., xvm, 20. Dans sa loi, comme 
dans la loDancienne, il met l’amour de Dieu et du pro
chain en tête de tous les commandements. Matth., xxii, 
37-40; Marc., xn, 29-31. — 3. Il ramène à leur véri
table sens les prescriptions de la loi ancienne que les 
pharisiens ont déformées par leurs interprétations et 
qui doivent être observées, même sous la loi nouvelle, 
mais dans le sens voulu de Dieu. Ces prescriptions 
portent sur les devoirs envers les parents, sur la 
pureté intérieure, Matth., xv, 1-20; Marc., vu, 1-23, sur 
la loyauté et l’humilité dans le service de Dieu, Luc., 
xi, 37-54, sur le jurement, le désintéressement et la 
fuite des vices. Matth., xxm, 1-39; Marc., xii, 38-40; 
Luc., xx, 45-47. Il déclare d’une manière générale que, 
dans la loi nouvelle, il faudra entendre et pratiquer la 
justice d’une tout autre manière que ne font les scribes 
et les pharisiens. Matth., v, 20.

2» Différences et additions. — 1. Notre-Seigneur 
reprend plusieurs des lois anciennes, et, tout en les 
conservant, les modifie ou y ajoute des obligations plus 
parfaites. La loi ancienne défend le meurtre; il y ajoute 
la défense expresse de tout ce qui blesse l’amour du 
prochain, colère, injures, dissentiments. Matth., v, 21-26. 
La loi ancienne défend la fornication; il condamne 
même la pensée et le désir du mal et veut qu’on sacri
fie tout plutôt que d’y succomber. Matth., v, 27-30. La 
loi ancienne permet le divorce ; il ramène le mariage à 
sa loi primitive, ne permet que la séparation en cas 
d’adultère et réprouve sévèrement tout nou veau mariage 
du vivant des deux époux. Matth., v, 31, 32; xix, 3-12; 
Marc., x, 2-12; Lue., xvi, 18. La loi ancienne défend le 
parjure; il veut qu’on évite même de jurer, au moins 
sans grave nécessité. Matth., v, 33-37. La loi ancienne 
autorise la coutume du talion; il commande de rendre 
le bien pour le mal. Matth., v, 38-42; Luc., vi, 27-36. 
La loi ancienne ordonne d’aimer le prochain et, en cer
taines circonstances, commande ou autorise la haine 
envers les ennemis; il veut qu’on aime aussi ces der
niers et qu’on les traite avec bienveillance. Matth., 
v, 43-47. Dans la loi ancienne, on ne regardait comme 
prochain que l’Israélite ; il montre que l’étranger 
même a droit à ce titre de prochain. Luc., x, 29-37. 
La loi ancienne autorisait, au moins dans l’idée des 
docteurs, à se contenter de la justice et à négliger la 
charité ; il fait voir que celui qui procède ainsi encourt 
la condamnation éternelle. Luc., xvi, 19-22. Le pharisien

/
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orgueilleux se croyait en sûreté de conscience, grâce à 
la pratique de certaines vertus; Jésus-Christ déclare 
que l’humilité est de rigueur. Luc., xvm, 9-14. — 2. La 
loi mosaïque n’était destinée qu’aux seuls Israélites; 
elle ne devait durer que jusqu’à la venue du Messie et 
renfermait un grand nombre de prescriptions propres 
au gouvernement temporel de la nation. La loi nouvelle 
est faite pour tous les hommes de l’univers; elle doit 
durer jusqu’à la fin des siècles, Matth., xxvm, 19-20, et 
ne s’occupe que du gouvernement spirituel des con- _ 
sciences et de la société fondée par le Sauveur.

3» Abrogations. — Jésus-Christ est né sous la loi, Gai., 
iv, 5, et il en a observé les prescriptions, même quand elles 
ne le concernaient pas. Matth., xvn, 24-26. Mais il a 
annoncé que les articles strictement mosaïques allaient 
être abrogés. Il déclare à la Samaritaine que ce n’est 
plus à Jérusalem que désormais l’on ira adorer, Joa., 
iv, 21, et il prédit l’abandon du Temple et sa destruction 
complète. Matth., xxm, 38; xxiv, 2; Marc., xm, 2; 
Luc., xxi, 6. Il se donne comme le maître du sabbat et 
prépare ainsi le remplacement de ce jour du Seigneur 
par le dimanche. Matth., x ii, 8; Marc., n i, 28; Luc., VI, 5. 
Il refuse de condamner à la lapidation la femme adultère, 
passible de cette peine d’après la loi mosaïque. Joa., 
vin, 5-11. Il compare la loi ancienne à un vieux manteau 
incapable de supporter des pièces neuves, à de vieilles 
outres qu’un vin nouveau ferait éclater. Matth., ix, 16, 
17; Marc., n, 21, 22; Luc., v, 36, 39. Le vieux manteau 
et les vieilles outres ne peuvent plus servir à rien. 
De même, la loi nouvelle ne saurait s’adapter aux cou
tumes de l’ancienne; celle-ci doit donc disparaître. Le 
Sauveur n’abroge pas lui-même formellement toutes 
les pratiques de la loi mosaïque. Sur ses indications, 
les Apôtres le feront après lui, mais sans rien brus
quer. Cf. A. Th. Hartmann, Die enge Verbindung des 
A lten  Testaments m it deni N eaen, Hambourg, 1831. 
Sur l’abolition de l’esclavage, voir E sclavage, t. n, 
col. 1920.

III. Éléments constitutifs de la loi nouvelle. — 
1° La loi nouvelle comprend d’abord tous les préceptes 
de la loi naturelle et de la loi morale, telles que les 
connaît la raison de l’homme et telles que les a rap
pelées la loi mosaïque. Parmi ces préceptes, le Sauveur 
accentue surtout celui de l’amour fraternel. Il l’appelle 
un commandement nouveau, tant il était méconnu par 
les hommes; il en donne même la pratique comme la 
marque distinctive de ses vrais disciples. Joa., xiii, 34- 
35 ; xv, 17. Saint Paul dit que l’amour du prochain 
constitue le parfait accomplissement de la loi. Rom., 
xm , 8. 10. Saint Jean appelle ce devoir un commande
ment à la fois ancien et nouveau. I Joa., il, 3-40; ni, 
22-24; iv, 21; II Joa., 4-6. Il était ancien, car la loi 
mosaïque le rappelait, Lev., xix, 18; il devait être nou
veau par la manière plus générale et plus fidèle dont il 
allait être observé. Sur la morale de la loi nouvelle, 
voir Jésus-Christ, t. ni, col. 1486-1487. — 2° Elle a aussi 
ses préceptes particuliers. Pour entrer dans cette vie, 
il faut^naître de nouveau, de l’eau et de l’Esprit, Joa., 
III, 3, 5, avoir la foi à la prédication évangélique et être 
baptisé, Marc., xvi,16; obtenir la rémission des péchés, 
Joa., xx, 23; recevoir en nourriture le corps du Christ’ 
Joa., vi, 54, 55; se mettre au nombre des brebis du 
Sauveur, Joa., x, 14-16; accepter l’autorité de celui qui 
est chargé de paître les agneaux et les brebis, Joa., xxi,
15-17; prier de la manière que le divin Maître a 
enseignée. Matth., vi, 9-13; Luc., xi, 2-4. Dieu est le 
Père qu’il faut aimer par-dessus tout, mais on ne 
l’aime qu’autant qu’on obéit à ses commandements. 
Joa., xiv, 15, 21; I Joa., v, 2, 3; Rom., il, 13; Gai., vi,
2. Des préceptes plus spéciaux sont adressés par Jésus- 
Christ à ceux qui parlent en son nom. Matth., x, 5-42; 
Marc., vi, 8-11; Luc., ix, 3-5; x, 1-10. Ses ministres 
ont surtout à continuer le sacrifice qu’il a offert la

veille de sa mort, Luc., xxn, 19; I Cor., xi, 25, et à 
prêcher partout son évangile. Matth., xxvm, 19; Marc., 
xvi, 15. — 3° Aux préceptes, la loi évangélique ajoute 
des conseils, qui sont l’expression de ce que Dieu 
désire des âmes appelées à une plus grande perfection. 
Voir Conseils évangéliques, t. n , col. 922-924.

IV. E sp r it  de l a  lo i  n o u v e lle .  — Notre-Seigneur 
dit à la Samaritaine que le Père cherche des adorateurs 
en esprit et en vérité. Joa., iv, 23. Le service de Dieu, 
tel que le prescrit la loi évangélique, comporte des 
sentiments et des pratiques qui ont été plus ou moins 
complètement étrangers à la loi ancienne. — 1° Fidélité 
intérieure. — La loi ancienne multipliait les formalités 
extérieures; les Israélites avaient même fini par attacher 
à ces pratiques une importance exclusive. De là les 
plaintes du Seigneur : « Quand ce peuple s’approche de 
moi, il m’honore des lèvres, mais son cœur est loin de 
moi. » Is., xxix, 13; Matth., xv, 8. Cf. Matth., vi, 7; 
Luc., xvii, 11-12. Le Sauveur ne veut pas qu’on pratique 
le bien pour être vu et loué par les hommes. C’est uni
quement pour le Père, qui voit dans le secret, que tout 
devoir doit être accompli, que ce soit celui de l’aumône, 
de la prière, du jeûne, etc. Matth., vi, 1, 3-6, 16-18. Les 
paroles mêmes de la prière ne servent de rien pour le 
salut, si l’on n’exécute pas loyalement et de tout cœur la 
volonté du Père. Matth., v ii, 21; x ii, 50; Marc., ni, 35, 
Joa., ix, 31 ; Eph., v, 17;vi, 6; Col., iv, 12; I Joa., il, '17. 
Or le Père n’est servi en esprit et en vérité que quand 
l’âme a des sentiments dignes de lui et en harmonie avec 
les actes extérieurs de religion. La pureté extérieure 
ne suffit donc pas; la pureté intérieure est essentielle 
dans la loi nouvelle. Matth., xv, 17-20; Marc., vu, 18-23; 
Matth., xxm, 25-28. Reprenant une parole d’Osée, vi, 6, 
Notre-Seigneur déclare que ce qu’il veut, c’est la misé
ricorde plutôt que le sacrifice, Matth., ix, 13; x ii, 7; 
Marc., x ii, 33, c’est-à-dire la vertu sincère plutôt que la 
formalité religieuse purement extérieure. Du reste, c’est 
l’amour de Dieu qui constitue le fond essentiel de la vie 
nouvelle, et la pratique de la loi évangélique ne peut 
jamais exister sans cet amour. D’autre part, cet amour 
n’est véritable et sincère que s’il se manifeste extérieu
rement par l’observation des commandements. Joa., xiv, 
21, 24. Il suit de là que la loi évangélique commande 
une vie à la fois intérieure et extérieure : intérieure, 
parce qu’autrement on tombe dans un pur et inutile 
formalisme dont Dieu ne saurait être honoré, Matth., vi, 
1-2 ; extérieure, parce que la loi nouvelle fonde une so
ciété spirituelle, mais visible, dont tous les membres 
doivent se soutenir par leurs bons exemples. Matth., v, 
15, 16. Marthe et Marie sont comme la personnification 
de cette double vie, chez l’une plus active, et chez l’autre 
plus contemplative et plus parfaite. Luc., x, 38-42.

2° Aspiration aux biens spirituels. — 1. Dans la loi 
ancienne, la prospérité temporelle était promise à la 
fidélité envers Dieu. Lev., xxvi, 3-12; Deut., xi, 13-15. 
La loi nouvelle a un autre idéal : « Cherchez d’abord le 
royaume de Dieu et sa justice, et les autres choses vous 
seront ajoutées. » Matth., vi, 33; Luc.,xiii, 31. «Cherchez 
les choses d’en haut, là où le Christ est assis à la droite 
de Dieu; aspirez aux choses d’en haut, non à celles de la 
terre. » Col., III, 1, 2. « Nos allaires publiques à nous, 
fjgâiv to TroXhsoga, nostra conversatio, sont dans les 
cieux. » Phil., ni, 20. « Nous n’avons pas ici-bas de cité 
permanente, mais nous cherchons celle qui est à venir. » 
Heb., xm, 14. Le chrétien doit donc regarder la vie pré
sente comme un passage; il n’attachera aux choses de ce 
monde qu’un intérêt restreint; tous ses efforts iront à la 
conquête des deux grands biens proposés à ses désirs, ici- 
bas le royaume de Dieu et sa justice, c’est-à-dire la grâce 
divine et les vertus qu’elle aide à pratiquer, et plus tard 
le ciel. — 2. De là suit la nécessité du détachement plus 
ou moins effectif des biens d’ici-bas : des parents, 
Matth., x, 37; Luc., xiv, 26; des richesses, Matth., vi,
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24; Luc., xvi, 13; des honneurs, Matth., xvm, 4 
Luc., x x i i , 26; du repos, Matth., v, 10-12; Marc., x, 30; 
de la vie même. Matth., x, 28, 39; xvi, 25; Marc., vin, 
35. Ce détachement peut aller depuis la simple disposi
tion intérieure à sacrifier les biens temporels en vue du 
salut, ce que la loi évangélique impose à tous, jusqu’au 
renoncement réel à ces biens, ce qui fait l’objet du con
seil. — 3. La loi évangélique, en donnant la première 
place aux intérêts spirituels, ne condamne nullement la 
recherche et le soin des intérêts inférieurs. Les conseils 
du Sauveur sur la confiance en la Providence, qui donne 
la nourriture aux oiseaux et le vêtement aux plantes, 
Matth., vi, 25-34; Luc., x i i , 22-31, ne tendent nullement 
à recommander l’insouciance et l’abstention du travail en 
vue des choses nécessaires à  la vie. Le conseil peut 
aller jusque-là, pour le petit nombre de ceux qui sont 
appelés à une vie exceptionnellement parfaite. Mais nulle 
part Notre-Seigneur ne réprouve l’activité humaine. Il 
condamne au contraire très formellement celui qui a 
gardé son talent sans le faire valoir. Matth., xxv, 24-28; 
Luc., xix, 20-24. Il emprunte ses paraboles à des formes 
très diverses de l’activité humaine, la culture, Matth., x i i i , 
1-9; xx, 1-16, etc., la pêche, Matth.,xm, 47, 48, le labeur 
domestique, Matth., x i i i , 33; Luc., xv, 8, le commerce, 
Matth., x i i i , 45, 46, la banque. Luc., X IX , 23, etc. Lui- 
même, après avoir travaillé comme les autres hommes, 
Marc., vi, 3, prend pour apôtres des travailleurs. 
Matth., iv, 18; ix, 9; Act., xvm, 3. C’est donc à tort que 
les païens reprochaient aux premiers chrétiens de se 
désintéresser totalement des intérêts de ce monde et 
ainsi de nuire à la prospérité de la société. Cf. Tertul
lien, Apologet., x l i i , t. i, col. 490-494. — 4. Enfin, la 
loi nouvelle ne préconise aucune forme spéciale de 
vie individuelle ou de vie sociale et politique. Elle se 
contente d’exiger l’obéissance à la volonté divine, dans 
les questions sur lesquelles cette volonté intervient, et, 
pour le reste, prescrit seulement de faire tout en vue 
de la gloire de Dieu. I Cor., x, 31.

3° Attitude patiente en face du mal. — 1. Notre- 
Seigneur établit sa loi pour que ses disciples la pra
tiquent au milieu du monde. Joa., x v i i , U , 15. Or, 
le monde obéit à  l’influence du démon et il aime et 
fait le mal. I Joa., Il, 16; v, 19. Il hait donc Jésus- 
Christ, qui condamne ses œuvres. Joa., vu, 7. Il haïra 
également ses disciples, parce qu’ils ne vivent pas de 
sa vie. Joa., xv, 18, 19. Il les persécutera. Joa., xv, 20; 
xvi, 33; Matth., v, 11, 12; xxm, 34; Luc., xxi, 12. Il ira 
même jusqu’à s’imaginer qu’il honore Dieu en les met
tant à mort. Joa., xvi, 2. — 2. Le divin Maître avertit 
ses disciples de e e  qui les attend. U les envoie comme 
des brebis au milieu des loups, en leur recommandant 
la prudence, la simplicité et la défiance. Luc., x, 16, 17. 
Il ne veut pas qu’ils craignent les persécuteurs, dont le 
pouvoir s’arrête à  maltraiter le corps, mais ne saurait 
atteindre l’âme. Matth., x. 25, 26, 28, 31; Luc., x i i , 5, 
7, 32. Il ordonne de prier pour eux. Matth., v, 44. Lui- 
même en donne l’exemple, Luc., x x i i i , 34, et cet exem
ple est suivi. Act., vu, 60; Rom., xn, 14, 21. Dans ces 
conditions, la persécution devient une béatitude, c’est-à- 
dire une source de bénédictions spirituelles. Matth., v,
10-11 ; Luc., vi, 22; Jacob., i, 12; l  Pet., i i i , 14; iv, 14. 
— 3. Ce n ’est pas à dire que le disciple de Jésus-Christ 
soit abandonné à la haine des méchants comme une 
proie sans défense. Un cheveu de sa tête ne peut tomber 
sans la permission du Père. Matth., x ,  30; Luc., X II, 7 ;  
x x i ,  18; Act., x x v i i , 34. Il y aura pour lui d’amples 
compensations dans l’autre vie, Luc., xvi, 25, et sa ré
compense sera infiniment supérieure à ses souffrances 
et à ses mérites. Matth., v, 12; x, 42; Marc., IX, 40; 
Luc., vi, 23, 35; Apoc., xxn, 12; Matth., xxv, 34-40. 
Ainsi, sans nuire en rien aux intérêts légitimes de la 
vie présente, la loi évangélique assigne à l’homme la 
vie future comme but de ses désirs et de son activité.

V. P r i n c i p e s  d ’a c t io n  d e  l a  l o i  n o u v e l l e . — 1° La 
grâce. — 1. Le divin Maître enseigne que son disciple 
ne peut porter aucun fruit s’il ne lui est attaché comme 
la branche au cep de vigne, et il dit formellement : 
« Sans moi, vous ne pouvez rien faire. » Joa., xv, 1-27. 
« Celui qui n’amasse pas avec moi disperse. » Luc., xi,
23. Nul ne peut même venir à  lui si le Père ne l’attire. 
Joa., vi, 44. — 2. Au contraire, l’aide de Dieu met le 
disciple à  même d’accomplir les prescriptions de la 
loi évangélique. « Nous avons tous reçu de sa plénitude 
et grâce sur grâce. » Joa., I, 16. « Comme le Père qui 
est vivant m’a envoyé et que je vis par le Père, ainsi 
celui qui me mange vivra par m oi..» Joa., vi, 57. Inca
pables par nous-mêmes de concevoir le bien, tel que 
l’ordonne la loi nouvelle, « notre capacité nous vient de 
Dieu. » II Cor., m , 5; cf. Act., xiv, 25; Rom., m , 24; 
v, 15; I Cor., xv, 10; II Cor., x i i , 9; Eph., iv, 7; ITim ., i, 
14; Heb., x ii, 15. — 3. De là vient que la loi nouvelle 
est appelée « la loi de grâce » ou simplement « la grâce », 
à  cause de l’action indispensable de Jésus-Christ dans 
l’âme du disciple qui veut obéir à cette loi ou en suivre 
les conseils. Joa., i, 17; Act., xx, 24; Rom., vi, 14; 
Gai., i, 6; v, 4; Col., i, 6. On l’appelle aussi « la loi de 
Dieu », I Cor., xiv, 37; « la loi du Christ, » Gai., vi, 2; 
« la loi de la foi, » qui vient elle-même de Dieu, 
Rom., iii, 27, 31; « la loi de l'esprit de vie en Jésus- 
Christ, » Rom., vm, 2; « le saint commandement, » 
II Pet., n, 21; « la loi parfaite, la loi de liberté, » Ja
cob., i, 25; II, 12, parce qu’elle n’est pas assujettie aux 
entraves de la loi mosaïque; « la loi royale, » Jacob., ii, 
8 , à cause du précepte de l’amour de Dieu et de l’amour 
du prochain qu’elle met à la tête de tous les autres. —
4. Cette grâce essentielle à  la loi nouvelle a été assurée 
à l’homme par les mérites de la rédemption. Aussi No
tre-Seigneur appelle-t-il le sang qu’il va verser sur la 
croix et qu’il donne à  l’homme dans l’Eucharistie, « le 
sang de la nouvelle alliance, » y.aiv^ç SiaOrjxriç, novi 
testamenti. Matth., xxvi, 28; Marc., xiv, 24; Luc. , xxii, 
20; I Cor., xi, 25. C’est ce sang versé qui lui permet de 
satisfaire à  la justice du Père, qui consacre le sanctuaire 
de la loi évangélique et communique à l’âme la force 
surnaturelle nécessaire à  sa vie. Heb., ix, 12, 14, 15; 
x, 29. Par ce sang, qui satisfait à  toutes les exigences 
de la justice et de la miséricorde, la loi nouvelle devient 
« l’alliance éternelle », qu’aucune autre ne remplacera. 
Heb., xm, 20. Enfin ce sang communique la grâce qui 
permet de vaincre le mal et de conquérir le ciel. 
Apoc., x ii, U  ; xxn, 14.

2° La coopération de l’homme. — 1. Rien n’est plus 
formel dans la loi nouvelle que les invitations de Notre- 
Seigneur à travailler pour correspondre à sa grâce. Il 
veut que l’âme chrétienne ne se contente pas d’écouter 
la parole de Dieu, mais qu’elle la mette en pratique, 
Luc., xi, 28; qu’elle soit comme l’arbre qui porte de 
bons fruits, Matth., vu, 17-19; xm, 23; Marc., iv, 20; 
Luc., vm, 15; comme le serviteur toujours occupé à  sa 
tâche et ne faisant ainsi que son devoir, Luc., xn, 43; 
xvm, 10; comme l’ouvrier qui travaille à la vigne, 
Matth., xx, 1-16; comme l’intendant qui fait valoir les 
dons reçus de son maître, Matth., xxv, 15-19; Luc., xix, 
13, 15-26; comme l’invité qui répond à l’appel qui lui a 
été adressé. Matth., xxii, 3-10; Luc., xiv, 17, 24. Les 
œuvres particulièrement recommandées sont celles de 
la pénitence, Marc., i, 15; Luc., xv, 18, 20; xxvi, 47, et 
de la charité. Matth., xxv, 34-45. Il faut porter sa croix. 
Matth., x, 38; xvi, 24; Marc., vm, 34; Luc., ix, 23; 
xiv, 27; Gai., n, 19. C’est en agissant ainsi qu’on s’amasse 
des trésors dans le ciel. Matth., vi, 19. L’œuvre est 
difficile ; car la route et la porte qui conduisent à la vie 
sont étroites, il faut faire effort pour arriver et l’on 
n’arrive qu’avec peine. Matth., vu, 13, 14; Luc., xm,
24. Mais avec la prière qui obtient la grâce, Matth., v u , 
7, 8; Luc., xi, 9,10, et la vigilance qui tient en haleine,
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Matth., xxtv, 42; Marc., xm, 35; Luc., xxi, 36, on réus
sit à se sauver, parce que rien n’est impossible à Dieu 
sous ce rapport, Matth., xix, 26; Marc., x, 27; Luc., xvm, 
27 ; on trouve même que le joug du Seigneur est doux 
et son fardeau léger. Matth., xi, 28-30; I Joa., v, 3. 
Avant de monter au ciel, le Sauveur donne à ses apôtres 
la mission de faire observer par les fidèles ce qu’il a 
commandé. Matth., xxvm, 20. — 2. Les Apôtres insis
tent sur cet enseignement de Notre-Seigneur. Faisant 
allusion à la sentence du divin Maître qui constate qu’il 
y a beaucoup d’appelés, xXyitcu', vocati, mais peu d’âmes 
d’élite, sx Xs x t o î, electi, Matth., xx, 16; xxn, 14, saint 
Pierre recommande aux premiers chrétiens d’accomplir 
de bonnes œuvres, afin d’assurer leur appel, xXî|aiç, 
vocatio, et leur élection, IxXo-pi, electio, leur qualité 
d’âmes d’élite, d’élus. II Pet., i, 10. Saint Paul prescrit 
aux gentils qu’il convertit de faire de dignes œuvres de 
pénitence. Act., xxvi, 20. Il veut que les disciples du 
Sauveur abondent en toutes sortes de bonnes œuvres. 
II Cor., ix, 8; Col., i, 10; II Thess., il, 16; I Tim., il, 10; 
v, 10; vi, 18; Tit., n, 7, 14; iii, 1, 8; Heb., x, 24, etc. Il 
annonce qu’un jour ces bonnes 'œuvres passeront par 
l’épreuve du feu, et que celles-là seules qui n ’en subiront 
pas l’atteinte mériteront la récompense. I Cor., i i i ,  13-15. 
Saint Jacques, n, 14-26, enseigne très expressément que, 
sans les œuvres, la foi est morte et ne sert de rien. 
Voir J u s t i f i c a t i o n , t. i i i , col. 1878, 1879. Enfin saint 
Jean tient un langage analogue, I Joa., i i i ,  18; Apoc., n, 
2, 5, 19; i i i , 1; il rappelle que les œuvres du chrétien 
le suivent au tribunal de Dieu, Apoc., xiv, 13, et que 
Dieu rendra à chacun selon ses œuvres. Apoc., I l ,  23; 
x x i i , 12. — La loi nouvelle prescrit donc un genre par
ticulier de vie, qui se superpose à la vie ordinaire sans 
gêner celle-ci en ce qu’elle a de légitime, qui porte 
l’homme à se préoccuper surtout du ciel et à le mériter, 
et qui est comme une résultante de deux actions très 
différentes dans leur nature, mais concordantes dans 
leur effet, la grâce de Dieu et l’effort de l’homme. — Cf. 
S. Thomas, Sum . theol., I» II», q. cvi-cvm ; Dôllinger, 
Le christianisme et l’Église, trad. Bayle, Tournai, 1863, 
p. 452-53S; Curci, La nature et la grâce, trad. Dureau, 
Paris, 1867, t. i, p. 362-387; Capecelatro, Exposition de 
la doctrine catholique, trad., Paris, 1884, t. Il, p. 300- 
321 ; De Broglie, Problèmes et conclusions de l’histoire 
des religions, Paris, 1885, p. 212-367.

II. L e s ê t r e .
LO IS  (grec : Aooïc), aïeule de Timothée, disciple de 

saint Paul. II Tim., i, 5. On ne peut guère douter qu’elle 
ne fût la mère d’Eunice (t. i i , col. 2043), mère elle-même 
de Timothée, parce que le mari de cette dernière était 
gentil et que l’éloge que sainl Paul fait de Lois suppose 
qu’elle était Juive. Il est probable qu’elle habitait Lystre, 
patrie de Timothée, et c’est sans doute d’elle, en même 
temps que de sa mère Eunice, que le disciple de saint 
Paul acquit la connaissance des Saintes Écritures. 
II Tim., i i i ,  15. L’éloge que l’Apôtre fait de sa foi sem
ble indiquer qu’elle était chrétienne. Il l’avait peut-être 
convertie lui-même dans son premier ou dans son se
cond voxage à Lystre. Tillemont, Mémoires pour servir 
à l’histoire ecclésiastique, 2a édit., 1701, t. i i , p. 142.

LO M B  Conrad, théologien allemand, né à Fulda, 
mort le 26 juin 1862. Chanoine et professeur de théolo
gie, il a publié : Commentarius in  D. Pauli Apostoli 
Epistolam ad Hebræos, in-8°, Ratisbonne, 1843; Bi- 
blische Hermeneutik nach den Grundsàtzen der katho- 
lischen Kirche dargestellt, in-8°, Fulda, 1847. — Voir 
Hurter, Nomenclator literarius, t. i i i , col. 1024.

B .  I I e u r t e i i i z e .

LO M B R IC , ou ver de terre, lumbricus, annélide au 
corps arrondi, allongé, nu, pouvant se contracter, com
posé d'anneaux d’où sort une humeur muqueuse, qui 
facilite le glissement et empêche le dessèchement de

l’animal (fig. 110). Les lombrics, qui servent de proie à 
quantité de petits quadrupèdes, d’oiseaux, de mollus
ques, etc., se creusent des trous dans la terre pour y 
chercher leur nourriture et s’y abriter. Ils fréquentent 
de préférence les sols un peu humides. Parfois, ils se 
contentent de s’enfoncer dans la terre en la comprimanl 
au passage de leur corps. Le plus souvent, ils avalent la 
terre elle-même, en absorbent les éléments nutritifs, 
œufs, larves, spores, etc., et remontent à la surface 
pour y déposer leurs petits tas bien connus de traînées 
visqueuses. Leur trou fait, ils y entraînent, d’une façon 
très ingénieuse, des feuilles dont ils se nourrissent sans 
cesser toutefois d’absorber de la terre et de s’en débar

rasser au dehors. Grâce à ce travail continuel, ils 
ameublissent le sol, en ramènent périodiquement au 
grand air les parties plus profondes, recouvrent peu à 
peu les pierres et les menus débris qui gisent à sa sur
face et font arriver jusqu’aux racines des plantes les 
détritus végétaux dont elles profiteront. Ils peuvent 
ainsi contribuer puissamment à rendre riche en humus 
un sol médiocre. Un lombric ne ramène guère à la sur
face qu’un demi-gramme de terre par jour; niais, dans 
un sol qui compte une douzaine de lombrics par mètre 
carré, on calcule, par hectare, 60 kilogrammes de 
terre ramenée chaque jour à la surface, et près de 
22 tonnes chaque année. Cf. Darwin, The form ation of 
vegelable Mould through the action of Worms, Londres, 
1881 ; Revue des questions scientifiques, Bruxelles, jan
vier 1883, p. 340-342. Les lombrics se trouvent dans 
tous les pays; on en compte plusieurs espèces en 
Palestine. Les services qu’ils rendent ont été ignorés 
des anciens, et l’on a toujours vu dans ces animaux le 
symbole de ce qui est petit, faible ou méprisable. C’est 
à ce point de vue que la Sainte Écriture y fait allusion. 
Elle n’a pas de nom particulier pour, les lombrics; elle 
leur donne ceux qui se rapportent aux vers en général. 
Pour représenter sa petitesse devant Dieu, Baldad com
pare l’homme au rim m âh, aomçiix (pourriture), putredo, 
et le fils de l’homme au tôl'dh, (ver de terre,
Iliad., xm , 654); vermis. Job, xxv, 6. Les deux mots 
hébreux sont les noms du ver. Au Psaume xxn (xxi), 
7, le Messie souffrant dit de lui-même : « Je suis un 
ver, tûlâ', ax<iXr|Ç, vermis, non un homme, l’opprobre 
des hommes, le méprisé du peuple. » Il est en effet 
dépouillé, faible, foulé aux pieds par ses ennemis, 
comme le lombric qui rampe lentement sur le passage 
du voyageur. Isaïe, x l i , 14, dit à son peuple, en lui pro
mettant sa restauration : « Ne crains rien, vermisseau, 
tôla'at, oxiôÀïi?, vermis, de Jacob. » Le peuple d’Israël, 
foulé aux pieds des nations, n’est plus qu’un ver faible 
et méprisé, au secours duquel Dieu promet de venir. 
— Les vers dont il est question dans d’autres passages, 
I Mach., n, 62, etc., ne sont pas des lombrics.

H. L e s ê t r e .
LO M B R O S O  Jacob, médecin espagnol juif, vécut 

dans la première moitié du xvil» siècle. Il était versé 
dans la connaissance de l’hébreu, et publia quelques 
ouvrages, parmi lesquels une Biblia hebraica cum  
commentario, in-4», Venise, 1639. Cette Bible et son 
commentaire sont justement estimés des Juifs d’Es
pagne et du Levant, tant à cause de l’interprétation des 
textes que des notes grammaticales. Il est à remarquer

DICT. DE LA BIBLE. IV. -  12
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q u e  c e  c o m m e n t a i r e ,  b i e n  q u ’e n  l a n g u e  e s p a g n o l e ,  e s t  
é c r i t  e n  c a r a c t è r e s  h é b r e u x .  A. R e g n ie r .

LO N G ÉVITÉ , longueur de vie extraordinaire attri 
buée à certains hommes, surtout aux plus anciens 
patriarches.

I. P a t r ia r c h e s  a n t é d il u v ie n s . — 1° Les patriarches 
antédiluviens sont au nombre de dix, comme les dix 
premiers rois chaldéens mentionnés par Bérose, dans 
Eusèbe, Chron. arm ., i, 1, t. Xix, col. 107-108. La Genèse, 
v, 3-31, attribue aux premiers une vie de 365 à 950 ans 
d’après le samaritain, de 365 à 969 d’après l’hébreu et 
d’après les Septante. Bérose note non pas la durée de 
la vie, mais la durée du règne des dix rois chaldéens. 
Il la compte par sares. Le sare a une valeur astrono
mique équivalant à 3600 ans, et une valeur civile qui est 
seulement de 18 ans et demi. Cf. Historié, græcor. frag
m enta, t. xix, col. 113-114, 121; Suidas, Lexicon, édit. 
Kuster, t. m , p. 289. Avec la première estimation, on a 
des règnes qui durent de '10800 à 64800 ans; avec la 
seconde, ils se réduisent de 55 ans et demi à 148. La 
Genèse n’indique pas seulement le nombre d’années 
qu’a vécu chaque patriarche; elle note aussi à quel âge 
il a mis au monde le fils destiné à continuer la race. Le 
tableau suivant résume les données fournies par la Bible 
et par Bérose au sujet des dix personnages en question :

Il faut remarquer que le total des années du règne 
(Jes rois chaldéens, calculées en sares civils, a parfois 
quelque ressemblance avec celui des années que les 
Septante assignent à chaque patriarche, à la naissance 
du principal fils. Cf. Vigouroux, La Bible et les décou
vertes modernes, 6e édit., t. i, p. 293-296; Brunengo, 
L ’Impero di Babylonia e di Ninive, Prato, 1886, t. i, 
p. 115, '120; t. n, p. 523.

2° La tradition des dix patriarches antérieurs au 
déluge, ou du moins pères primitifs de l’humanité, se 
retrouve dans le Phénicien Sanchoniaton, cf. Eusèbe, 
Præp. evang., i, 10, t. xxi, col. 76-77; chez les Iraniens, 
avec leurs dix monarques « hommes de l’ancienne loi »; 
chez les Hindous, avec leurs dix Pltris ou pères, com
posés de Brahina et des neuf Brahmadikas; chez les 
Germains et les Scandinaves, avec les dix ancêtres 
d’Odin; chez les Chinois, avec les dix premiers empe
reurs qui participent à la nature divine ; chez les Arabes, 
avec les dix rois primitifs des Adites, etc. Or, à  ces 
anciens personnages, la tradition attribue toujours une 
longévité extraordinaire. Josèphe, A nt. jud ., I, m , 9, 
cite les auteurs qui leur assignent mille ans de vie : 
Manéthon pour l’Égypte, Bérose pour la Chaldée (dont 
Josèphe prend ainsi les sares avec leur valeur civile),

Mochus, Hestiée et Jérôme l’Égyptien pour la Phénicie, 
et en outre Hésiode, Hécatée, Hellanicus, Acusilaüs, 
Éphorus, et Nicolas. Il ajoute : « Que chacun, sur ce 
sujet, pense ce qu’il jugera bon. » Lucien de Samosate 
a consigné les anciennes traditions sur la longévité des 
premiers hommes dans son livre intitulé Maxpôëtot.

3° La vie des dix patriarches antédiluviens est résumée 
sous une formule à peu près uniforme : « Jared vécut 
162 ans et engendra Hénoch. Jared, après avoir engendré 
f [énocb, vécut 800 ans et engendra des fils et des filles. 
Tous les jours de Jared furent de 962 ans et il mourut. » 
Gen., v, 18-20. La biographie de chaque patriarche tient 
dans un cadre semblable : le nombre des années seul 
diffère. Le texte sacré parait très clair et très affirmatif 
sur l’âge qu’avait le patriarche quand il engendra son 
principal héritier, sur le nombre d’années qu’il vécut 
ensuite et sur la totalité de son âge. La longévité de ces 
premiers hommes a été expliquée par la vigueur extra
ordinaire de leur tempérament, en ce premier âge de 
l’humanité, et par l’utilité qu’il y avait, d’une part, à 
favoriser la prompte multiplication du genre humain, 
et de l’autre, à maintenir les traditions fondamentales 
de la religion primitive en laissant très longtemps les 
ancêtres en contact avec leurs descendants. Cf. De 
Hummelauer, In  Genes., Paris, 1895, p. 206-207; 
W. J. Thomas, H um an longevity, its facts and ils

fictions, Londres, 1879; Pelt, Hist. de l’Ancien Testa
m ent, Paris, 1897, t. i, p. 63-65; Schervier, Ueber den 
holie Lebensdauer der Urvâter, Aix-la-Chapelle, 1857; 
Zschokke, Ilistoria sacra, Vienne, 1888, p. 43.

4° La longueur de vie attribuée aux patriarches anté
diluviens n’a pas laissé de causer de l’étonnement à 
certains lecteurs de la Genèse. Saint Augustin, De civi- 
tale Dei, xv, 12, 14, t. x l i , col. 451-457, parle de ceux 
qui, pour rendre plus croyable le récit biblique, faisaient 
les années patriarcales dix fois moins longues que les 
nôtres. Ils s’appuyaient surtout sur un passage de Pline,
H. N., vu, 49, qui, parlant d’hommes autrefois arrivés 
à l’âge de 152, 300, 600 et même 800 ans, dit que cette 
longévité prétendue doit s’expliquer par l’ignorance des 
temps, et que chez certains peuples l’année se composait 
d’une saison et même de trois mois. En divisant par dix 
le nombre des années de chaque patriarche au moment 
où il engendra, on obtiendrait encore des chitfres sor- 
tables, mais seulement d’après les Septante : les plus 
jeunes auraient engendré à 16 ans, les autres de 17 à 
23 ans, Noé à 50 ans; Hénoch serait disparu à 36 ans, 
et les autres seraient morts de 77 à 97 ans. Le résultat 
serait au contraire inacceptable avec les chiffres de 
l’hébreu et du samaritain : plusieurs patriarches
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auraient dù engendrer dès l’âge de 6 ans, Lamech même 
à 5 ans. Saint Augustin montre avec raison que les 
années patriarcales ne différaient pas des années ordi
naires, puisque, dans le récit du déluge, il est question 
de second, de septième, de dixième mois, et, plus de 
54 jours après ce dixième mois, d’un premier jour du 
premier mois. Gen., vu, 41; vm, 4-13. Pour expliquer 
l’âge déjà avancé des patriarches un moment où naît le 
fils qui doit leur succéder, le saint docteur remarque 
avec raison que ce fils n’est pas nécessairement le 
premier-né, comme le prouve l’exemple de Seth occu
pant la première place après Adam, bien qu’ayant eu 
certainement pour aînés Gain et Abel.

5° On a cherché à résoudre autrement la difficulté que 
l’on croit voir dans la longévité des patriarches. Les 
noms des patriarches ne seraient que des noms de peu
ples issus les uns des autres, et la longueur de leur vie 
ne représenterait qu’une période de la vie de chaque 
peuple. La disposition du texte se prête fort peu à cette 
explication. Un peuple n’engendre pas un autre peuple 
à date fixe, et ensuite ne meurt pas régulièrement après 
avoir engendré aussi d’autres peuples. Pour éviter cet 
inconvénient, on dit que la plupart des chiffres mar
quant les années sont des additions postérieures au texte 
primitif. Cf. Ch. Bunsen, Aegyptens Stelle in der Welt- 
geschichte, Gotha, 1856-1857, t. iv, p. 443; t. v, part. 2, 
p. 72. On n'aurait écrit d’abord que l’âge du patriarche; 
les autres chiffres marqueraient des cycles durant les
quels la race du patriarche a survécu à l’état distinct. 
Cf. Chevallier, L ’année religieuse dans la fam ille d’A 
braham ou chronologie antique retrouvée dans la 
Bible, Paris, 1873. Bien que cette manière d’interpréter 
le texte offre une solution commode, elle ne paraît guère 
conforme à la pensée de l’écrivain, qui parle comme on 
le fait quand il s’agit d’hommes, et non de peuples ou 
de périodes. Cf. de Broglie, Les généalogies bibliques, 
dans le Congrès scient, internat, des catholiques, Paris, 
1889, t. i, p. 105, 106.

6° Pour justifier l’interprétation cyclique donnée aux 
chiffres de la généalogie patriarcale, on a encore ima
giné une corrélation entre le total des années attribuées 
aux dix patriarches et les 432000 ans des rois chaldéens. 
On suppose que le sare de la Genèse, évalué d’après un 
système duodécimal, valait 72 ans, soit 12 ans multipliés 
par 6, le nombre des jours de travail de la semaine. Le 
sare astronomique chaldéen aurait au contraire été cal
culé .d’après le système décimal, et comprendrait 
60 sosses ou minutes de 60 ans ou secondes cosmiques, 
soit 3 600 ans. Moïse et Ilérose donnent chacun 120 sares 
à la durée de la période antédiluvienne; seulement les 
sares de Moïse ne sont que la cinquantième partie des 
sares de Bérose. Or le cinquantième de 432000 ans 
donne 8640 ans, soit à peu près le total des années 
patriarcales d’après l’hébreu et les Septante. Cette res
semblance serait l’indice d’une tradition cyclique com
mune à Moïse et à Bérose, ressemblance d’autant plus 
frappante qu’elle se retrouve entre le total d’années des 
sares civils de Bérose et celui des années que les Sep
tante attribuent aux dix patriarches avant la naissance 
de leur héritier. Cf. Bourdais, Patriarches (Chronologie 
des), dans le Dictionnaire apologétique de Jaugey, Paris, 
4889, p. 2360-2363 ; 0 . Zockler, Die Lehre vom Urstand 
des Menschen, Gütersloh, 1879, p. 244; Fr. Lenormant, 
Les origines de l’histoire, Paris, -1880, t. i, p. 214.

6» L’examen attentif de la table généalogique des pa
triarches antédiluviens autorise à ne pas l’interpréter 
avec une littéralité absolue. Tout d’abord, la plupart des 
noms des patriarches sont des noms hébreux. Ils ne re
présentent donc pas les noms primitifs. Peut-être ne sont- 
lls fiu’une traduction approximative des noms véritables, 
auxquels on aura tenu, comme il est d’usage en Orient, 
a donner un sens intelligible dans la langue parlée par 
ceux qui recueillaient l’antique tradition. Cf. Lagrange,

La méthode historique surtout à propos de l’A . T., Paris, 
1903, p. 188-193. Ensuite, il ne paraît guère possible de 
soutenir la continuité des généalogies bibliques. Elles 
l’enferment très certainement des lacunes, et ces la
cunes sont probablement très considérables dans la 
série antédiluvienne. Cf. C h r o n o l o g ie  b ib l i q u e , t. i i , 
col. 723, 724; G é n é a l o g ie , t. ni, col. 165, 166. Le 
nombre de dix patriarches a été choisi, d’après le nom
bre des doigts, pour aider la mémoire, et le narrateur 
primitif s’est préoccupé beaucoup plus de fixer la des
cendance que d’établir une chronologie exacte. « Il faut 
reconnaître qu’il y a eu, depuis une très haute antiquité, 
une erreur d’interprétation que toute la tradition des 
exégètes a suivie, d’après laquelle on a supposé d’une 
part la continuité des généalogies, et d’autre part l’in
tention, chez l’auteur sacré, de fournir les éléments 
d’une chronologie générale. La discontinuité est démon
trée par les nombreux exemples de sauts par-dessus 
plusieurs générations avec l’emploi des termes servant 
dans notre langue à désigner les relations d’un père 
avec son fils. L’emploi large des termes hôlîd, ydlad, 
« il engendra, » ou benê, « fils, » même avec la mention 
de chiffre d’années, parait constituer le style technique 
des généalogies, style sur le sens duquel les interprètes 
se sont trompés. Quant à l’intention de faire une chro
nologie générale, elle ne doit pas être présumée, les 
procédés employés pour cela n ’étant pas aptes à ce but... 
Observons que cet abandon de la chronologie antérieure 
à Abraham ne touche en rien ni au caractère historique 
de la Bible en général, ni à l’exactitude de la chronolo
gie postérieure : ce sont des questions toutes diffé
rentes. » De Broglie, Les généalogies bibliques, 4889, 
p. 114. S’il ne faut entendre d’une manière rigoureusement 
littérale ni les noms attribués aux dix patriarches, ni la 
descendance immédiate des uns par rapport aux autres ; 
s’il faut voir dans les dix personnages mentionnés des 
repères destinés à jalonner la route et non à la mesurer, 
il s’en suit que le nombre des années assigné à chacun 
peut être pris également dans un sens très large. Il y a 
évidemment une tradition commune aux anciens peuples 
sur la longévité de leurs premiers ancêtres, et cette 
tradition se présente sous une forme particulièrement 
concordante chez les Hébreux et chez les Chaldéens. Mais 
il ne semble pas qu’elle permette de conclure au delà 
d’une longévité des premiers hommes, dépassant nota
blement celle de leurs descendants. Les chiffres, proba
blement établis à l’origine d’après une conception dont 
nous n’avons pas le secret, n’ont sans doute pas été con
servés plus exactement par la tradition orale qu’ils ne 
l’ont été ensuite par les textes écrits. Ils n’auraient donc 
qu’une valeur très relative au point de vue historique et 
biographique. Saint Augustin, De peccato origin., 23, 
t. x l iv , col. 398, dit au sujet des patriarches antédilu
viens ; « Pourquoi les anciens hommes ont-ils vécu 
aussi longtemps que l’atteste l’Écriture? Pourquoi n’ont- 
ils commencée avoir des fils que très tard, relativement 
à leur vie plus longue? Comment a pu vivre Mathusa- 
lem, qui n’était pas dans l’arche, et qui, d’après la plu
part des textes grecs e t latins, doit avoir survécu au dé
luge?... Qui ne comprend que dans ces questions et une 
foule d’autres semblables, qui se rapportent soit aux 
œuvres les plus mystérieuses de Dieu, soit aux secrets 
les plus profonds des Écritures, on peut ignorer beau
coup de choses sans risque pour la foi chrétienne, et 
même parfois se tromper sans avoir à être accusé d’hé
résie. » On ne peut donc que constater la longévité des 
premiers patriarches, mais il faut renoncer à la mesu
rer. Sa durée extraordinaire se justifierait, si elle est à 
prendre à la lettre, soit par miracle, soit plutôt par des 
conditions de vie humaine beaucoup plus favorables que 
celles qui ont prévalu depuis.

II. P a t r i a r c h e s  p o s t d i l u v i e n s . — 1° Comme les précé
dents, ils se présentent au nombre de dix, en y compre-



359 L O N G É V I T É 360

nant Caïnan, mentionné seulement par les Septante. I des 34091 ans de la dynastie légendaire, il ne reste que 
Voir C a ï n a n , t. n, col. 41. Voici les noms et l’âge de ces 1909 ans pour les règnes suivants. Ici encore, Bérose a 
patriarches : | établi sa chronologie d’après un cycle astronomique.

NOMS

des

PATRIARCHES.

AGE A LA NA ISSANCE
DU DESCENDANT PRINCIPAL.

A N NÉES DE VIE 
APRÈS CETTE  NAISSANCE.

AGE TOTAL. A P R È S LE  DÉLUGE.
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S e m ............................. 100 400 100 500 500 500 600 600 600 500 500 500
A rp h a x a d  . . . . 35 135 135 403 303 400 438 438 535 438 438 535
C a ï n a n .................... » » 130 » » 330 » » 460 » » 595
S a lé ............................. 30 130 130 403 303 330 433 433 460 468 568 725
H é b e r ......................... 34 134 134 430 270 270 464 404 4 04 529 669 799
P h a le g ........................ 30 130 130 209 109 209 239 239 339 338 638 868
R é u .............................. 32 132 132 207 107 207 239 239 339 368 768 998
S a r u g ........................ 30 130 130 200 100 200 230 230 330 391 891 1121
N a c h o r ................... 29 79 179 119 69 129 148 148 308 339 939 1229
T h a r é ......................... 70 70 70 135 65 135 205 145 205 425 1015 1305

Ce tableau présente une diversité de chiffres plus 
grande encore que le précédent. L’âge atteint par les 
patriarches va en décroissant assez brusquement d’une 
centaine d’années, d’après les Septante, entre Sem et 
Arphaxad, entre Héber et Phaleg, entre Nachor et 
Tharé. Les Septante attribuent à quatre patriarches une 
centaine d’années de plus que les autres textes; l’écart 
va jusqu’à cent soixante ans pour Nachor. L’âge des 
patriarches à la naissance de leur héritier principal, 
qui d’ailleurs n’est pas nécessairement leur fils aîné, 
est encore assez avancé, sauf d’après le texte hébreu. — 
2° On reconnaît généralement que cette cnronologie est 
incertaine, et que le temps qui se serait écoulé entre le 
déluge et Abraham, fils de Tharé, serait beaucoup trop 
•court pour s’accorder avec les données positives de l’his
toire des anciens peuples. Voir C h r o n o l o g i e  b i b l i q u e , 
t. il, col. 725-727. Il y a donc là encore discontinuité 
dans les généalogies, sauf entre Noé et Sem, Tharé et 
Abraham, dont les relations de père à fils sont affirmées 
par des détails historiques dont il serait difficile de ne 
pas tenir compte. Les 1305 ans que les Septante comp
tent entre le déluge et la naissance d’Abraham seraient 
acceptables dans l’hypothèse d’un déluge partiel, qui 
n ’aurait atteint ni les Égyptiens, antérieurs à Abraham 
de trente ou quarante siècles, ni plusieurs autres anciens 
peuples. Cf. Ch. Robert, La chronologie biblique, dans 
la Revue biblique, Paris, 1894, p. 609-612. Mais si, en 
s’en tenant aux données fournies par les Seplante, on 
fait vivre Sem 1305 ans avant Abraham, et par consé
q u e n t  3450 ans seulement avant Jésus-Christ, on se heurte 
à une grave difficulté tirée de la longévité de ce patriar
che et de ses descendants. Cet âge de 600 à 200 ans 
qu’ils atteignent ne devait évidemment pas leur être 
particulier. Dans le xxxive siècle avant Jésus-Christ, on 
devrait retrouver trace en Égypte ou en Chaldée de vies 
aussi prolongées. Or on n’en voit aucune. Dans les dy
nasties chaldéennes postérieures au déluge qu’énumère 
Bérose, il y en a d’abord une comprenant 86 rois ayant 
régné 34091 ans, soit une moyenne d’environ 409 ans 
pour chacun. Mais immédiatement après cette première 
dynastie légendaire, la seconde dynastie n ’a que 8 rois 
ayant régné 224 ans, soit 23 ans par règne; la troisième 
en a 11 ayant régné 248 ans, soit 22 ans et demi par 
règne; la quatrième en a 49 ayant régné 458 ans, soit 
moins de dix ans par règne, etc. La somme de tous ces 
règnes, allant du déluge à la conquête perse, atteint un 
total de 36000 années, soit la douzième partie des 
432000 ans attribués aux rois antédiluviens. En dehors

Cf. Maspero, Histoire ancienne des peuples de l'Orient 
classique, Paris, t. i, 1895, p. 591-592. Les princes des 
premières dynasties chaldéennes n’avaient donc pas une 
longévité extraordinaire. L’examen des dynasties égyp
tiennes conduit à une conclusion analogue. D’après les 
listes de Manéthon, le plus long règne est de 62 ans 
dans la première dynastie, de 48 dans la seconde, de 42 
dans la troisième, de 66 dans la quatrième, de 44 dans 
la cinquième, et de 100 dans la sixième. D’après les 
listes monumentales, le plus long règne est de 83 ans 
dans la première dynastie, de 95 dans la seconde, de 38 
dans la troisième, de 24 dans la quatrième, de 30 dans 
la cinquième et de 90 dans la sixième. Cf. Maspero, 
Histoire ancienne, t. i, p. 786, 787. Or ces dynasties 
remontent à 4800 ans environ avant Jésus-Christ, et la 
durée des règnes ne suppose nullement une longévité 
comparable à celle qui est attribuée à la plupart des pa
triarches postdiluviens. Il reste donc à conclure que la 
seconde liste généalogique a pour but, comme la pre
mière, de déterminer la descendance beaucoup plus 
que de mesurer le temps. Dans l’hypothèse du déluge, 
restreint, la longévité attribuée à chaque patriarche 
dépasse trop notablement celle des autres hommes de 
cette époque. Dans l’hypothèse du déluge universel,, 
le temps laissé entre le déluge et Abraham est beaucoup 
trop court pour satisfaire aux exigences de l’histoire.: 
Dans les deux cas, les chiffres indiqués n’ont qu’une 
valeur relative et représentent une conception chronolo
gique dont le secret nous échappe.

III. A u t r e s  c a s  b e  l o n g é v i t é . — 1» En annonçant l e  
châtiment du déluge, Dieu dit que les jours de l’homme- 
seront de 120 ans. Gen., vi, 3. Ces mots ne signifient 
pas, comme l’ont cru Josèphe, A nt. ju d ., I, ni, 2; Lac- 
tance, Divin. Instit., n, 13, t. vi, col. 325, etc., que dé
sormais les hommes ne vivront plus que cent vingt ans, 
ce que la suite de la Genèse dément aussitôt, mais que 
le genre humain ne sera plus laissé sur la terre que 
durant cet espace de temps. Cf. S. Jérôme, Quæst. in  
Gen., vi, 3, t. xxm , col. 948. Il n’y a donc pas là une 
limitation de la vie individuelle. — 2° Voici l’âge atteint 
par un certain nombre de personnages bibliques qui 
ont dépassé les limites ordinaires : Sara, 127 ans, 
Gen., xxm, 1; Abraham, 175 ans, Gen., xxv, 7; Ismaël, 
137 ans, Gen., xxv, 17; Isaac, 180 ans, Gen., xxxv, 28; 
Jacob, 147 ans, Gen., x l v i i , 28; Joseph, 110ans, Gen., L, 
25; Lévi, 137 ans, Exod., vi, 16; Caath, 133 ans, Exod., vi, 
18; Amram, 137 ans, Èxod., vi, 20; Aaron, 123 ans, 
Num., x x x i i i , 39; Moïse, 120 ans, Deut., xxxiv, 7;
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Josué, 110 ans, Jos., xxiv, 29; Héli, 98 ans, I Reg., iv, 
15; Joïada, 130 ans, II Par., xxrv, 15; Tobie, 99 ans, 
Tob., xiv. 16; Judith, 105 ans, Judith, xvi, 28. Jacob, qui 
avait 130 ans quand le pharaon d’Égypte l’interrogea, ne 
se trouvait pas extraordinairement âgé, puisqu’il répon
dait : « Les jours des années de ma vie ont été peu 
nombreux et mauvais; ils n’ont pas atteint les jours des 
années de la vie de mes pères. » Gen., x l v i i , 9. Abraham 
et Isaac avaient en effet notablement dépassé cet âge. 
Après ses épreuves, Job, qui avait eu déjà sept fils et 
trois filles, vécut encore 140 ans. Job, i, 2; x l i i , 16.—

Les Hébreux regardaient la longévité comme un 
bienfait de Dieu, Ps. xxi (xx), 5; xci (xc), 16, et comme 
la récompense de la vertu. Prov., i i i , 2; Eccli., i, 12; 
xxm, 38. Aussi Baruch, i i i , 14, dit-il aux Israélites :
« Apprends où est la prudence, la force, la sagesse, et 
tu sauras par là-même où est la longévité, » p.axpoêi'«<7iç, 
longiturnitas vilæ. Gabélus souhaitait au jeune Tobie et 
à son épouse de voir les enfants de leurs enfants jus- 
qu à la troisième et la quatrième génération. Tob., ix, 11. 
Ce vœu s accomplit, car Tobie le jeune vécut 99 ans et 
vit la cinquième génération de ses enfants. Tob., xiv, 15.

4° Les longues vies des patriarches postdiluviens, au 
moins depuis Phaleg, ne sont pas des phénomènes abso
lument exceptionnels, échappant aux lois de la nature. 
Si l’auteur du Psaume xc (l x x x i x ), 10, dit que le nom
bre des années de l’homme va jusqu’à 70, et pour les 
plus robustes à 80, c’est qu’il ne parle que des cas ordi
naires. L’Ecclésiastique, xvm, 8, porte à 100 ans le 
terme de la vie humaine. Hérodote, i i i , 22-23, raconte 
que quand les envoyés de Cambyse, roi des Perses, 
arrivèrent chez le roi d’Éthiopie, celui-ci leur demanda 
la durée de la vie humaine chez les Perses. Ils répon
dirent qu’elle était au plus de 80 ans, sur quoi l’Éthio- 
pien leur réplique que, grâce à leur genre de vie, la * 
plupart de ses sujets atteignaient 120 ans et que quel
ques-uns même dépassaient cet âge. On a remarqué que, 
chez les mammifères, l’âge normal égale à peu près cinq 
fois le temps de la croissance. Or l’homme n’atteint son 
plein accroissement qu’à vingt ans ou plus. Il doit donc 
normalement vivre une centaine d’années. Il atteindrait 
cet âge si mille causes, dont ;i 1 est la plupart du temps 
responsable, n’abrégeaient sa vie. On constate également 
un certain nombre de cas dans lesquels la vie normale 
peut se prolonger dans une vie extra-normale d’égale 
durée. Des exemples de vies très longues ont été authen
tiquement constatés dans les temps modernes. En An
gleterre, on cite le paysan Effingham, mort à 444 ans, 
un autre paysan, Thomas Parre, mort à 452 ans sous 
Charles Ier et inhumé à Westminster, le pêcheur 
Henri Jenkins, mort à 169 ans. Le vétéran allemand, 
Miltelstedt, mourut à 112 ans en 1792. En Norvège, le 
marin Draakenberg atteignit 146 ans et Joseph Surrington 
alla jusqu’à 160 ans, en laissant un fils de 403 ans. En 
1750, le Hongrois Bowin mourut à 472 ans, en laissant 
une veuve de 464 ans et un fils de 415 ans. En Hongrie, 
Pierre Czortan mourut à Témœsvar, âgé de 495 ans, 
laissant derrière lui un fils de 155 ans. Un Livonien, qui 
avait assisté à la bataille de Poltava, en 1709, mourut à 
l’âge de 168 ans. Un vétéran russe s’éteignit en 4825, à 
l’âge bien constaté, dit-on, de 202 ans. En 1838, Marie 
Priou mourut à 158 ans dans la Haute-Garonne. Le 
peintre baron de Waldeck, qui exposait encore en 4870, 
mourut cinq ans après, à l’âge de 141 ans. En 4878 est 
mort, au Vénézuéla, Burgos, âgé de 149 ans. En 4893, à 
Zsombolyi, dans le comitat de Torontal, en Hongrie, 
deux vieillards ont célébré le centenaire de leur ma
riage. En 1894, il y avait à Bogota un cultivateur âgé de 
180 ans. En 1898, on voyait encore à Buenos-Ayres un 
nègre, Bruno Cotrin, de 450 ans, en Serbie trois vieil
lards de 435 à 440 ans, dix-huit de 126 à 435 et 290 de 
115 à 125 ans, et en France, à Fay-le-Froid, un homme 
de 111 ans. La comtesse irlandaise Desmond mourut à

145 ans. N. Savin, ancien officier de hussards, fait pri
sonnier à la Bérésina, professa jusqu’à 110 ans et mou
rut à plus de 126. Cf. W. Hufeland, Macrobiotique, trad. 
franç., Paris, 1796; Flourens, De la longévité humaine, 
Paris, 4876; P. Foissac, De la longévité humaine, Paris, 
4874 ; Dr Saffray, Les moyens de vivre longtemps, Paris, 
1878, p. 31-41. Ces exemples, et beaucoup d’autres qu’on 
pourrait alléguer si des observations avaient été authen
tiquement faites à tous les temps et dans les diverses 
parties du monde, montrent que les longues vies de la 
plupart des patriarches postdiluviens n’ont rien eu que 
de conforme aux lois actuelles de la nature. On constate 
du reste qu’aujourd’hui encore la longévité est plus consi
dérable qu’ailleurs dans certaines parties; de l’Asie, et la 
vie simple et au grand air que menaient les patriarches 
hébreux, leur sobriété et la pureté de leurs mœurs consti
tuaient des conditions éminemment favorables à la prolon
gation de leur existence. Josèphe, B ell.jud ., II, vin, 10, 
dit que, parmi les esséniens, beaucoup dépassaient la 
centaine, ce qu’il attribue à la simplicité de leur nourri
ture et de leurs habitudes. On tend aujourd’hui « à attri
buer au phénomène du vieillissement le caractère d’un 
accident remédiable... Dans un organisme qui vieillit, il 
y a des éléments jeunes, des éléments de tout âge à côté 
des éléments séniles. Tant que la désorganisation de 
ceux-ci n’est pas poussée trop loin, ils peuvent être ra
jeunis. Il suffit de leur rendre un milieu ambiant appro
prié ». Dastre, La vie et la m ort, Paris, 1903, p. 318- 
319. Si l’accident est remédiable, on conçoit que, de 
temps en temps au moins, se produisent naturellement 
les conditions favorables à l’arrêt de la désorganisation.

H . L e s ê t r e .
L O O M IM , descendants de Dadan. Gen., xxv, 3. La 

Vulgate les appelle Laom im  dans I Par., i, 32. Voir 
L a o m im , col. 87.

LO R IC H  Gerhard, théologien allemand du xvi» siè
cle. Né à Hadamar, il exerça dans celte ville les fonctions 
de pasteur protestant. Ayant reconnu ses erreurs, il se 
convertit au catholicisme. Parmi ses ouvrages : Compen
dium  textus et glossemalum in  omnes libros Novi et 
Veteris Testamenti, 2 in-f°, Cologne, 1541-1546. — Voir 
Lelong, Bibl. sacra, p. 833; Hurter, Nomenclator lite- 
rarius, t. i, p. 1201. B. H e u r t e b i z e .

LO RIN (Jean de), jésuite français, né à Avignon, en 
4559, mort à Rome le 26 mars 4634. Il entra au noviciat 
de la Compagnie de Jésus, le 2 octobre 1575. Ses études 
terminées, il enseigna d’abord la philosophie et la théo
logie, puis l’Écriture Sainte à Rome, Paris et Milan. Il fut 
longtemps le théologien attitré du général de son ordre.
Ses ouvrages d’exégèse sont fort nombreux et eurent pour ' 
l’ordinaire plusieurs éditions. C’est : 1° In  Acta Apo- 
stolorum commentaria, in-f°, Lyon, 1605, Cologne, 1609, 
1617, 4621. 2° Commentarii in  Ecclesiasten. Accessit 
exposilio in  Psalm um  l x v i i , in-4°, Lyon, 4696, 1613 et 
4649; Cologne, 1624, 1629, 4642. 3“ Commentarii in Sa- 
pientiam , in-4°, Lyon, 1607; Mayence, 1608; Cologne, 
1624, 4629, 4642. 4«In catholicas très B. Joanniset duas 
B. Pétri Epistolas commentarii, in-f°,Lyon, 1609; in-4», 
Mayence, 1610; Lyon, 1621; Cologne, 1623; Lyon, 1644.
5° Commentariorum in Librum  Psalmorum lomi très, 
in-fo, Lyon, 1642-1646. De nouvelles éditions de ce savant 
ouvrage furent successivement données à Cologne, 4619; 
Wurzbourg, 1677 ; Mayence, 1688 ; Venise, 1714-1720 et 
1737. 6° Commentarii in  Leviticum , in-f°, Lyon, 1619; 
Douai, 1620. 7. In  catholicas B B .Jacobi et Judæ Apo- 
stolorum Epistolas Commentarii, in-f°, Lyon, 1619; 
Mayence, 4622 ; Cologne, 1623.8° Commentarii in  Librum  
N um eri, in-f°, Lyon, 1622. 9° Commentarii in Deutero- 
nom ium , in-f», Lyon, 4625. 10° Disputatio de Sacra 
Scriptura  a R. P. Lorino dictata in Collegio Claromon- 
tensi, in-4°, 1589-1590. P. B r ia r d .
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LO -R U C H A M A H  (hébreu : Là’ lïuhâm âh; Sep
tante: Oùx ’H>,£r|jj.£vr| ; Vulgate : Absque misericordia), 
nom symbolique donné, sur l’ordre de Dieu, par le pro
phète Osée à la fille qu’il eut de Gomer. Ose., i, 6, 8; 
i i , 23 (hébreu, 25). Lo-Ruchamah signifie « celle pour 
laquelle on n’a point de pitié », et représente le peuple 
infidèle d’Israël pour lequel Dieu sera sans miséricorde 
à cause de son idolâtrie. Ose., i, 6. Cependant le Sei
gneur pardonnera aux Israélites qui se convertiront et 
se réuniront à Juda et il les appellera Ruchamah, niise- 
ricordiam consecuta, « celle qui a obtenu miséricorde. » 
Ose., i i ,  3, 23. — Saint Paul ; Rom., ix ,  25, et saint Pierre,
I Pet., il, 1 0 , ont vu dans le nom donné aux filles d’Osée 
une prophétie de la conversion des gentils à qui Dieu a 
fait miséricorde. La sœur de Lo-Ruchamah porte en 
effet comme elle un nom également symbolique. Voir 
L o-A m m i, col. 3 17 , et aussi le nom du fils d’Osée, 
J e z r a h e l  2 , t. m ,  col. 1 5 1 4 .

LOSS1US ou L O SS  Lucas, érudit et théologien pro
testant allemand, né le 18 octobre 1508, à Fack, non 
loin de Furth, mort à Lunebourg, le 8 juillet 1582. Fils 
d’un paysan, il fit ses études d’abord dans l’école de son 
village, puis à Münden, à Gœttingue (1525), à Lune- 
bourg (1528). Mais, l’année suivante, l’école de Lune- 
bourg ayant été licenciée à la suite d’une contagion, il 
se rendit à Munster, où il résida un an. Il étudia en- J  

suite à l’université de Leipzig, d’où il ne tarda pas à 
être chassé par la peste. Il se rendit alors à Wittenberg, 
où il se lia avec Luther, Mélanchthon et d’autres per
sonnages importants. C’est sur leur recommandation 
qu’il fut, en 1532, proposé par Urbain Rhegius pour la 
place de recteur de l’école de Saint-Jean, à Lunebourg.
II mourut dans cette ville après avoir occupé ce poste . 
pendant cinquante ans. Outre beaucoup d’ouvrages pé
dagogiques, historiques, philosophiques, et même sur la 
musique, on a de lui :Annotationes in Evangelia, in-8°, 
Leipzig, '1560; Annotationes in Novum Testarnentum,
5  in-8°, Francfort, 1 5 5 8  s q .  A. R e g n i e r .

LO T  (hébreu : Lot; Septante : Amt), fils d’Aran, frère 
d’Abraham. Gen., xi, 27, 31. Quand Abraham et Tharé, 
père d’Abraham, quittèrent, sur l'ordre de Dieu, Ur en 
Chaldée, leur patrie, pour aller demeurer à Haran, Lot 
les accompagna. Son père Aran était déjà mort à Ur. 
Gen., xi, 28, 31. Tharé mourut à Haran. Abraham, sur 
un nouveau commandement de Dieu, se rendit alors 
dans la terre de Chanaan, et amena avec lui son neveu 
Lot. Gen., xn, 4. Celui-ci suivit Abraham dans ses di
vers campements à Siehem et dans les montagnes, entre 
Béthel et Haï, 6, 8, 9. Le texte sacré ne dit pas expres
sément qu’il le suivit aussi en Égypte, lors de la di
sette, 10-20, mais il le suppose, puisque nous lisons 
Gen., xm, 1 : « Abraham monta donc de l’Égypte avec 
sa femme et tout ce qu’il possédait, et il se dirigea avec 
Lot, vers le Négeb. » Abraham, de retour de l’Égyple, 
fixa de nouveau son séjour avec son neveu entre Béthel 
et Haï. Tous les deux possédaient alors de nombreux 
troupeaux; les pâturages et les puits du pays avaient 
peine à suffire à l’entretien de tant de bétail. Il en résulta 
qu’une dispute s’éleva entre les bergers d’Abraham et 
ceux de Lot. Abraham, ami de la paix, proposa alors à 
Lot de se séparer, et lui laissa généreusement le choix 
de la région que celui-ci préférerait. Lot choisit la ré
gion située sur le Jourdain, la vallée de Siddim, où se 
trouvait la Pentapole, région fertile et bien arrosée.
Et il fixa sa tente dans les alentours de Sodome. Gen., 
xm, 8-12. Là l’attendait un grave malheur. Les cipq 
villes de la région du Jourdain, Sodome, Gomorrhe, 
Adama, Séboïm et Bala, après une soumission de 
douze ans à Chodorlahomor (voir t. n , col. 711), roi des 
Élamites, s’étaient enfin révoltées contre lui. Chodorla
homor, avec trois rois alliés, vint leur faire la guerre

soumettant les peuples qu’il rencontrait sur son passage. 
Les rois de la Pentapole se rencontrèrent avec lui dans 
la vallée de Siddim. Ils furent battus. Les rois de Sodome 
et de Gomorrhe périrent dans le combat, les autres prirent 
la fuite; les villes furent livrées au pillage, et Lot, qui 
setrouvaità Sodome, futemmené en esclavage. Gen., xiv, 
1-12. Dès qu’Abraham, qui séjournait alors dans le voisi
nage d’Hébron, eut appris cet événement, il emmena 
avec lui trois cent dix-huit de ses plus vaillants servi
teurs, et se mit à la poursuite des rois alliés. Il surprit 
ceux-ci, la nuit, dans la contrée de Dan, les battit, et les 
poursuivit jusqu’à Hoba, non loin de Damas, leur enle
vant toute leur proie, en particulier Lot et ses biens. 
Gen., xiv, 13-16.

Mais les Sodomites étaient une race perverse, de 
mœurs corrompues, et Dieu envoya trois anges pour 
détruire Sodome ainsi que les autres villes de la Pen
tapole. En vain Abraham, auprès duquel les trois anges 
avaient reçu l’hospitalité avant de se rendre dans la Pen
tapole, avait intercédé auprès du Seigneur : il ne se 
trouva pas dix justes dans Sodome. Gen., xvm. Les anges, 
non plus au nombre de trois, mais de deux, arrivèrent 
à Sodome vers le soir ; ils avaient l’aspect de voyageurs 
étrangers. Lot, assis aux portes de la ville, le lieu 
public par excellence en Orient, se leva et les invita à 
accepter l’hospitalité dans sa demeure. Mais ceux-ci, 
soit pour éprouver la sincérité de l’offre, soit pour 
mieux se faire remarquer par les Sodomites, refusèrent 
d’abord, et n ’acceptèrent que sur des instances réité
rées. Lot les traita avec générosité. Gen., xix, 1-3. Ce
pendant les Sodomites, dont les passions avaient été 
excitées à la vue de ces deux jeunes hommes, se ren
dirent en très grand nombre à la maison de Lot, afin de 
demander à celui-ci de leur livrer les deux étrangers, 
pour leurs honteuses débauches. Lot ne voulut pas con
sentir à pareille infamie. Et plutôt que de violer les lois 
de l’hospitalité, lois si sacrées en Orient, il offrit, par 
une faiblesse coupable (voir S. Augustin, Lib. cont. 
m end., 9, t. x l , col. 530; cf. S. Ambroise, De Abraham, 
i, 6, t. xiv, col. 440; S. Jean Chrysostome, Hom. x l iu  
in  Gen., t. l iv , col. 400-401), de leur abandonner ses 
deux filles vierges. Mais les Sodomites ne voulurent 
point de l’offre, et cherchèrent à obtenir par la force 
ce qu’on leur refusait. Déjà ils s’attaquaient à Lot même, 
et voulaient enfoncer la porte. Mais les anges survinrent, 
firent entrer Lot et, d’une manière prodigieuse, empê
chèrent les assaillants de voir la porte de la maison.

Les anges se manifestèrent alors à Lot, et lui firent 
connaître le but de leur venue. Ils lui conseillèrent de 
fuir avec les siens de cette cité, qui allait être bientôt 
ruinée. Mais les gendres de Lot, ou les fiancés (ainsi 
dit la Vulgate, et les meilleurs interprètes; d’autres 
interprètent, mais à tort, par maris) de ses deux filles, 
rirent de l’avertissement, Lot lui-même se montrait 
hésitant; et quand, le matin venu, les anges le pressèrent 
de nouveau de partir, il ne pouvait se décider; alors les 
anges le prirent par la main, ainsi que sa femme et ses 
deux filles, et les conduisirent hors de la ville, leur re
commandant toutefois de ne pas regarder en arrière, 
et de ne pas s’arrêter dans la région avoisinante, mais 
de se réfugier dans les montagnes. Lot, craignant de ne 
pouvoir y arriver à tem ps, demanda à l’ange de se 
réfugier dans une petite ville, qui se trouvait assez 
proche. L’ange le lui permit, et Lot entra, vers l 'heure 
du lever du soleil, dans la ville appelée, en souvenir 
de ce fait, Sô'ar, Vulgate : Segor. Voir Ségor. Et 
subitement la Pentapole fut détruite par le feu du ciel. 
La femme de Lot, restée un peu en arrière, se retourna 
pour voir, malgré l’ordre de l’ange, ce qui se passait, 
et elle fut changée en statue de sel. Gen., xix, 12-26.

Lot, se croyant peu en sûreté à Ségor, se retira avec 
ses filles dans les montagnes, à l’orient de la mer Morte, 
et se réfugia dans une caverne. Là ses deux filles, pour
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avoir une postérité, devinrent criminelles. Voir S. Au
gustin, Cont. Faust., x x i i , 42-45, t. x i .i i , col. 426-427; 
cf. S. Irénée, Hær., iv, 31, t. vu, col. 1008-1070; Origène 
Hom v in Gen., t. x i i ,  col. 190-191; Cont. Celsum, IV, 45, 
t. xi, col. 1101-1104; S. Jean Chrysostome, Hom. x l t v  i n  
Gen., t .  l i v , col. 411-412; Théodoret, Quæst. x  in  Gen., 
t. Lxxx, col. 117-130; S. Ambroise, De Abraham, i, 6, 
t. xiv, col. 441, etc. Elles enivrèrent leur père pendant 
deux nuits consécutives, et elles eurent chacune de lui 
sans qu’il s’en aperçût, un fils ; l’ainée eut Moab, duquel 
descendent les Moabites; la seconde eut Ammon, père 
des Ammonites.

L’Ancien Testament ne nous dit plus rien sur la vie 
de Lot; il ne fait pas même mention de sa mort. Une 
fois séparé entièrement d’Abraham, Lot devient sans 
importance pour l’histoire du peuple élu. Parfois on 
parlera de ses descendants, quand ceux-ci entrent en 
relation avec les Israélites, et c’est à  cause de ces rela
tions qu’on a raconté l’origine de ces peuples. Le nom 
de Lot se retrouve plusieurs fois dans l’Ancien Testament, 
dans cette phrase : les fils de Lot, dans le Deutéro- 
nome, ii. 9, pour indiquer les Moabites ; dans le même 
livre, n. 19, pour signifier les Ammonites et dans le 
Psaume l x x x i i i ,  8 ,  pour désigner les deux peuples à  la 
fois. Dans le Nouveau Testament, Notre-Seigneur rappelle 
la catastrophe de Sodome « aux jours de Lot », Luc., xvn, 
28-29, et saint Pierre la manière dont Dieu le sauva de ce 
désastre. II Pet., n , 7-9. — La sépulture de Lot serait, 
selon la tradition orientale, à l’est d’IIébron, près du 
village de Beni-Naïm. Ed. Robinson et E. Smith, Pa- 
læstina, Halle, 1 8 4 1 ,  t. n, p. 4 1 3 .

Le caractère de Lot se montre bien différent de celui 
d’Abraham. Lot, comme l’a dit Grotius, est un honnête 
homme, mais de peu de foi; Abraham, au contraire, est 
croyant au plus haut point. De plus, Abraham nous appa
raît énergique, constant, intrépide ; Lot, sans force d’âme, 
se laisse dominer par l’amour des choses terrestres ; il 
était, selon le mot de Philon, àëéSjuoç xal ÛTragçéooXoç. 
Il est enfin à remarquer que, selon la Genèse, Lot a dû 
son salut, lors de la destruction de Sodome, surtout 
aux mérites d’Abraham. Gen., xix, 29.

J. B o n a c c o r s i .
2 .  L O T  ( l a  f e m m e  D E ) .  L’Écriture ne nous fait 

connaître de la femme de Lot que la punition qu’elle eut 
à subir pour avoir regardé en arrière, malgré les ordres 
de l’ange, lorsqu’elle quitta Sodome. Gen., xxi, 2 6 .  « Et 
la femme regarda derrière lui (Lot), et elle devint une co
lonne de sel. » Dans la Vulgate on lit : respiciensque uxor 
ejus post se; c’est inexact. Le texte hébreu laisse sup
poser que la femme non seulement regarda en arrière, 
mais qu’elle resta en arrière de son mari. Son châtiment 
est rappelé par l’auteur de la Sagesse, qui, x, 7, parle 
d’une colonne de sel (<ttvjXv) àXo'ç), monument d’une 
âme infidèle (p.v7]p,etov àmoToéapç ■Irjyra), et par Notre- 
Seigneur lui-même. Luc., x v i i ,  3 2 .  D’après la tradition 
juive et chrétienne, la colonne ou statue de sel se serait 
longtemps conservée. Josèphe, Ant. ju d ., I, xi, 4, assure 
avoir’ vu lui-même la femme de Lot changée en sel. 
Saint Clément de Rome, I  Cor., 1 1 ,  t. i, col. 2 3 2 ,  et 
saint Irénée, Adv. hær., iv, 3 1 ,  t. v i i i ,  col. 1 0 7 0 ,  par
lent aussi de cette statue comme existant encore. On 
lit dans le Carmen de Sodoma, faussement attribué à 
Tertullien, t. Il, col. 1 1 0 4 ,  plusieurs détails fabuleux : 

Ipsaque imago sibi formate sine corpore servans 
Durât adhuc, etenim nuda statione sub æthram,
Nec pluviis dilapsa situ, nec diruta ventis.
Quin etiam si quis mutilaverit advena formam, 
Protinus ex sese suggestu vulnera complet...

Bon nombre de pèlerins affirment aussi avoir vu la 
statue. A noter néanmoins le témoignage de la Peregri- 
natio Sylviæ, où nous lisons que l’évêque de Ségor 
dit à l’illustre pèlerine, que la statue de sel ne pou
vait plus se voir depuis quelques années, et qu’elle avait

disparu sous les eaux de la mer Morte (édit. Gamurrini, 
p. 55).

Cependant l’histoire de la femme de Lot changée en 
une stèle ou statue de sel a paru trop invraisemblable 
à beaucoup de critiques. Depuis le xvne siècle, on a cher
ché à interpréter de diverses manières le texte sacré. 
Calmet, Commentaire littéral, Genèse, 1715, p. 446, 
entend statue de sel dans le sens de cadavre salé, dé
nomination donnée par les Grecs aux momies égyp
tiennes, parce que dans la momification, le nitre jouait 
un grand rôle. Cela étant, on peut facilement supposer 
que cette femme soit morte suffoquée par la fumée et 
les flammes, et que les fibres de son corps aient été 
pétrifiées par la pénétration du nitre, ce que plusieurs 
exemples nous montrent. — D’après d’autres la femme 
de Lot serait morte parce que les masses de sel qui.se 
trouvaient dans le sol, échauffées et fondues par la 
chaleur de l’incendie, se seraient amassées autour d’elle 
jusqu’à la couvrir complètement (Kaulen). — Le P. von 
Hummelauer, Comment, in  Gen., Paris, 1895, p. 417, 
fait remarquer qu’aujourd’hui encore la mer Morte, en 
temps de tempête, inonde la plage et la recouvre 
tout entière d’écume et d’une croûle de sel. Comme la 
tempête dut être excessivement violente au moment 
de la catastrophe, il n ’y aurait donc rien d’étonnant que 
la femme de Lot, restée un peu en arrière, fût saisie 
par les flots, recouverte d’eau salée et étouffée, et lors
que à ses cris Lot et les siens regardèrent en arrière, 
ils ne virent plus qu’une masse informe toute couverte 
de sel.

La punition infligée à la femme de Lot est certaine
ment en harmonie avec les conditions physiques de la 
contrée, où facilement les objets se recouvrent d’une 
croûte de sel ; les pierres de sel, comme il résulte de la 
relation faite par les explorateurs envoyés par le gouver-

H'1. — Colonne de sel à  U sd u m . D’après une photographie.

nement fédéral d'Amérique, Nat'rative o f M. S. E xpé
dition to the Jordan and Dead Sea^ 1849, p. 307 et 
passim, et de la narration des autres explorateurs, s’y 
trouvent en grande quantité. Aujourd’hui encore, vers 
la partie sud-ouest de la mer Morte, non loin de la rive, 
s’élève un promontoire, appelé le mont d’Usdum, long, 
haut de 100 à 150 pieds, entièrement de pierre de sel, nu, 
découpé. Sur son flanc oriental, du côté de la mer Morte, 
au bord d’un précipice étroit et profond, se trouve une 
colonne massive de sel, de forme ronde et haute de 
15 mètres environ, qu’on appelle « la femme (d’après les 
Arabes, la fille) de Lot » (fig. 111). Cette colonne est 
crue être la statue de sel dans laquelle avait été trans
formée la femme de Lot. Cf. Ed. Robinson et E. Smith, 
Palæstina, Halle, 1841, t. n, p. 435, t. m , p. 22.
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Est-ce là la statue dont ont parlé' saint Clément, saint 
Irénée, et le Carmen de Sodom a? Il est difficile de le 
savoir. La femme de Lot est appelée par les anciens Juifs 
nn>y, E dith, « le témoin, » et une de ses filles nnoibs, 
Plutith.1  J. B o n a c c o r s i .

LOTAN (hébreu : Lôtân; Septante: Awxdv), fils aîné 
de Séir l’Horrééen. Voir Séir 1. Il avait une sœur qui 
s’appelait Thamna et il eut pour fils Hori et Héman ou 
Homam. Gen., xxxvi, 20, 22; I Par., i, 38-39. Lotan fut 
un des chef (’allûf) du pays de Séir, avant que la famille 
d’Ésaü fût devenue maîtresse du pays. Gen., xxxvi, 29. 
Thamna, sa sœur, est nommée, dans sa généalogie, pro
bablement parce qu’elle est la même que la Thamna qui 
devint la seconde femme (pîlégéè) d’Éliphaz, fils d’Ésaü. 
Gen., xxxvi, 12. Il s’établit ainsi des liens de parenté 
entre les anciens habitants de Séir et les descendants 
d’Ésaü. Voir H o r r é e n  et I d u m é e n s , t. lit, col. 757, 834.

LOTUS (hébreu : Sêsan; Septante : y.plvov ; Vulgate: 
lilium), fleur et motif d’architecture.

I. D e s c r i p t i o n . — Sous ce nom les anciens Égyptiens 
désignaient les fleurs de diverses Nymphéacées habitant 
les eaux tranquilles et chaudes de leur pays. Ces grandes 
herbes aquatiques sont fixées au sol par des rhizomes 
charnus qui se ramifient dans la vase où ils enfoncent 
de nombreuses racines latérales, et qui produisent sur 
leur face dorsale des pétioles et des pédoncules assez 
allongés pour que les fleurs et les limbes foliaires 
viennent s’épanouir à l’air libre, malgré la profondeur 
des eaux. La fleur se compose d’un réceptacle charnu, 
étalé ou même creusé en forme de coupe, logeant en 
son milieu les carpelles avec leurs nombreux ovules. 
Les graines à maturité renferment un embryon recou
vert par un périsperme charnu doublé extérieurement 
par un albumen farineux. Les sépales, au nombre de

112. — N y m p h æ a  L o tu s .

4 ou 5, bordent la coupe réceptaculaire,puis eh dedans, 
suivant une spirale continue, une série de larges pétales 
passe insensiblement à des staminodes rétrécis pour se 
terminer par de vraies étamines à filets minces et an

thères fertiles. Les fleurs sont blanches dans le N ym - 
phæa Lotus (fig. 112) de Linné, dit lotus blanc, et les 
feuilles bordées de dents aiguës. Dans le lotus bleu, 
N ymphæa stellata de VVilldenow (fig. 113), les pétales

R \ \ ’

113. — N y m p h æ a  s te lla ta .

sont azurés, plus étroits, et les anthères pourvues 
d’un long appendice. Enfin, le lotus rose, Nymphæa  
Nelumbo de Linné (fig. 114), est placé aujourd’hui dans 
un genre distinct, Nelum bium , pour ses feuilles qui 
se dressent en l’air au lieu de reposer à la surface de 
l’eau, et dont le limbe est pelté-orbiculaire au lieu 
d’être échancré en cœur comme dans les précédents. En 
outre, à la maturité, ses fruits libres indéhiscents et 
réduits chacun à une seule graine font saillie hors des 
alvéoles du réceptacle qui prend une forme comparable 
à celle d’une pomme d’arrosoir. Ce N elum bium  specio- 
sum  semble aussi avoir une origine plus orientale et 
n ’être en Égypte que naturalisé. F. Hy.

II. E x é g è s e . — Le nom égyptien du lotus blanc, 
Nymphæa Lotus, est intéressant à noter à cause de sa 
ressemblance avec le nom hébreu du lis. Il se présente

fréquemment dans les textes sous la forme \ \  
seSni, suSin : c’est bien le même mot que le èùSan hé
breu. Seulement ce dernier s’applique d’ordinaire à 
d’autres plantes que le lis des eaux ou lotus. Voir Lis, 
col. 283. Il paraît cependant retenir ce sens de lotus 
dans III Reg., vu, 19, 22, 26, 49, où il s’agit d’un motif 
d’architecture. — Le lotus blanc se trouve représenté 
sur les monuments les plus anciens de l’Égypte ; ses 
fleurs bien conservées, disposées en guirlandes se ren
contrent souvent dans les tombeaux; elles servaient 
d’ornement aux Égyptiennes. « Il n ’est pas rare de voir, 
dit V. Loret, La Flore pharaonique, 2e édit., Paris, 
1892, p. 114, surtout à l’époque des Ramessides, des 
femmes coiffées d’un diadème d’or autour duquel s’en
roulent en spirale des pédoncules du Nymphæa Lotus, 
dont les fleurs viennent gracieusement retomber sur le 
front. » Est-ce à cet ornement que fait allusion le tra
ducteur latin de Judith, x, 3, qui, parmi les parures 
de l’héroïne, signale les lilia, ce mot pouvant s’appli-
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115. — Bordure de fleurs et de boutons de lotus. Thèbes. 
XVIII* dynastie. D’après Prisse  d’Avesne.

en Chypre, en Phénicie et à Carthage (fig. 117). G. Per- 
rot, Hist. de l’art, t. n, p. 319-331 ; t. ïii, p. 109, 460; t. iv, 
p. 325. Il est à croire qu’il a dû passer, avec tant d’autres 
emprunts, d’Égypte et de Phénicie en Palestine. Les

117. — Stèle punique, avec fleurs e t boutons de lotus. 
Bibliothèque nationale. Paris.

momies, et sur les tableaux funéraires. Sa ressemblance 
de forme avec le précédent pouvait lui faire donner par

quer au lis des eaux, ou lotus? Le sens du mot grec, «JiéXta, 
il est vrai, est plutôt celui de bracelet ou de collier.

Parmi les motifs de décoration de l’art égyptien re
vient fréquemment le lotus dont on représente la feuille,

décorations du temple et des monuments hébreux, étant 
tirées surtout du règne végétal, ces fleurs épanouies

dont parle III Reg., n. 30, devaient être quelque chose 
de semblable. — Le lotus bleu, appelé en égyptien sarpat, 
se retrouve joint au lotus blanc dans les guirlandes des

le bouton et la fleur. Avec le mélange de ces différentes 
parties de la plante, il sert souvent de bordure aux ta
bleaux funéraires. Ce motif de décoration se trouve non 
seulement en Égypte (fig. 115), mais en Chaldée (fig. 116),

116. —  F r a g m e n t  d u  s e u il  d ’u n e  p o r te  d e  K h o r s a b a d . 

D ’a p rè s  l ’o r ig in a l:  M u sée  d u  L o u v re .

114. — N y m p h æ a  N e lu m b o  ou N e lu m b iu m  s p e c io su m .
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des étrangers le même nom de Sûsan comme au 
lotus blanc, et il pouvait également être emprunté par 
la décoration hébraïque. — Mais le lotus sacré des Égyp
tiens était le lotus rose, le Nelumbiurn speciosum, 
appelé Neheb ou Nescheb dans les textes, qui a main
tenant disparu de la terre des Pharaons. C’est ce lotus 
qu’Hérodote, n, 92, nomme le lis rose du Nil. Précisé
ment parce que c’était une plante sacrée, on ne le trouve j 
pas en nature dans les tombeaux comme les deux 
autres. Mais c'est lui que l’on remarque le plus' fré
quemment employé comme motif de décoration, et dans j 
la forme des chapiteaux. Il est vrai que cette représen
tation n’est pas semblable à la réalité : la fleur sacrée 
ainsi peinte ou sculptée sur les monuments est un type 
de convention. V. Loret, La Flore pharaonique, p. 112 ;
G. Perrot, Histoire de l’art, t. i, p. 577-585. Dans l’archi
tecture légère on retrouve cependant une imitation plus 
fidèle du lotus réel. Perrot, ibid., fig. 312, 317,318 p. 541- 
543, 585. C’est dans les chapiteaux égyptiens en forme 
de lotus qu’il faut aller chercher l’explication des f .  19 et 
22 du chap. vu du III" livre des Rois. « Les chapiteaux 
qui étaient sur la tête des colonnes étaient en forme de 
sûSan. » « Sur la tête des colonnes il y avait un ou
vrage en forme de Sûsan. » Le èûsan paraît bien être ici 
le lis d’eau, le lotus et non pas le lis proprement dit 
dont la forme ne se retrouve pas dans les chapiteaux 
égyptiens et phéniciens. Les descriptions de ce cha
pitre, éclairées par l’art égyptien et phénicien, permettent 
de reconstruire les chapiteaux des colonnes de bronze. 
M. de Vogüé l’a tenté dans Le Temple de Jérusalem, 
in-f», Paris, 1864, p. 34 et pl. xiv. Mais si le chapiteau 
a des pétales de lotus sculptés sur son pourtour, en lui- 
même il n’a pas l’aspect d’une fleur aux divisions de la 
corolle nettement accusées; il est plutôt campaniforme.
L'Histoire de l’art, t. iv, pl. vi et vu, et p. 318-320, 
donne une autre restitution qui répond mieux de ce 
côté aux conditions du problème. Le chapiteau a une 
partie bombée et cette sorte de bulbe ou de boule s’épa
nouit en fleur de nénuphar ou lotus. Les divisions de 
la corolle sont nettement accusées par les profondes 
échancrures du contour. Mais les pétales étant tron
qués, l’ensemble ne représente encore qu’assez impar
faitement le calice ou la corolle du lotus. Voir Lis, 
col. 285. La mer d’airain était en forme de Sôsaunah,
II Par., iv, 5. La restitution qu’en donne VHistoire de 
l’art, t. iv, fig. 172, p. 327, est plutôt campaniforme. 
Voir M e r  d ’a i r a i n . Fr. Wœnig, Die Pflanzen in  alten 
Aegypten, 2e édit., Leipzig, ;1886, p. 17-74.

E. L e v e s q u e .
LO UAG E. Voir L o c a t i o n , col. 319.

LO U IS  DE LÉO N, augustin espagnol, né à Belmonte, 
dans la Manche, province de Cuença, en 1527 (non à Gre
nade), mort à Madrigal le 6 août 1591. Il fit ses études 
dans cette dernière ville et entra en 1543 dans l’ordre 
des augustins. En 1561, il devint professeur de théolo
gie scolastique à l’Université. Ses leçons et ses livres 
eurent un grand succès, mais une de ses publications, 
le Commentaire du Cantique des Cantiques, qu’il ex
pliquait allégoriquement, fut mal accueillie et déférée à 
l’Inquisition, qui lui reprocha aussi certaines proposi
tions sur la Vulgate. Louis de Léon fut emprisonné à 
Valladolid de 1572 à 1577. Il supporta cette épreuve avec 
beaucoup de courage et de patience. Remis en liberté, 
il reprit sa chaire à l’Université et devint plus tard 
vicaire général de la province de Castille et enfin pro
vincial de son ordre. Voir Gr. Mayans y Siscar, Vida  
y  juicio del M. Lray Luis de Léon, en tête de ses 
Œuvres, dans la Biblioteca de autores espanoles de 
Ribadeneyra.

Ses œuvres scripturaires sont contenues dans les trois 
premiers tomes de l’édition complète de ses écrits en 
langue latine, Mag. Luyssi Legionensis, Augustiniani,

divinorum librorum prim i apud Sahnalicenses Inter- 
pretis Opéra, nunc p rim u m  ex M SS. ejusdem om ni
bus P.P. Augustiniensium  studio édita, 7 in-4°, Sala- 
manque, 1891-1895. Le tome premier contient : 
Proœm ium  et Eæpositio in  Canticum Moysis : In  
Psalm osproœm ium ; Expositio in  Psalmos xxv i, x x v i i i , 
Lvri, et l v i i i ; In  Ecclesiastem proœm ium , argumen- 
tum  et expositio : quam Magister non absolvit, sed à 
vers. 13 capitis îx  perfecta fu it à P. Didaco de Tapia, 
Ord. S . Augustini. Continet etiam  hoc volumen appen- 
dicem in Psalmos xv , x v i, x v m  et c lv ,  quorum expo
sitio Magistro Legionensi falso adscripta est. — Tome 
second : ln  expositionem Cantici Canticorum intro- 
ductio, et in  quodlibet caput ipsius Cantici triplex 
explanatio. — Tome troisième. In  Abdiam  Prophetam  
explanatio : In  Epistolam  B. Pauli ad Galatas expo
sitio; Commentaria in  Epistolam 11 B. Pauli Apostoli 
ad Thessalonicenses, quæ versiculo 4, capitis n , abrum- 
pit, et P. Tapia resumpsit usque ad reditum  Magistri, 
quum  tamen hujus continuatio inventa fuerit. Scripsit 
etiam, in  lucemque edidit paulo ante m ortem  opus- 
culum : De utriusque Agni immolatione légitima tem- 
pore, quo Ludovicus m agnam  inter doctos circa 
Paschæ tempus disceptationeni promovit. Vernacula 
lingua edidit : Los Nombres de Crislo (De nominibus 
Christi); Exposicion de Job (Job commentaria); La  
Perfecta Casada (De perfectæ uxoris exemplari).

Louis de l.éon fut un grand écrivain, en langue espa
gnole et en latin; il connaissait l’hébreu et le grec. 
— Comme beaucoup de ses œuvres furent dictées à ses 
élèves, et plus tard corrigées et développées par lui avant 
de les livrer à l’impression, les manuscrits qui nous en 
ont été conservés diffèrent les uns des autres. Il corrigea 
lui-même plusieurs fois ses écrits, toujours mécontent 
de son travail, sévère et très difficile pour la forme lit
téraire. L’édition de Salamanque (1891-1895) est la plus 
correcte et la plus sûre.

Les commentaires du Cantique de Moïse, des Psaumes 
et de 1 ’Ecclésiaste sont littéraux, fondés sur le texte 
original, avec de nombreuses concordances bibliques et 
une grande érudition profane : le tout entremêlé d’ap
plications morales. — Quant à son Exposition du Can
tique des Cantiques, il en publia d’abord une traduction 
espagnole avec des notes. Elle est dans la Biblioteca 
de Autores espanoles, de Ribadeneyra, Escritores del 
siglo X V I ,  t. il, Madrid, 1855, p. 247-284. C’est elle qui 
lui valut son procès inquisitorial. Plus tard, il la publia 
en latin à Salamanque, en 1582, en y ajoutant le com
mentaire du Psaume xxvi. Une nouvelle édition parut en 
1582. L’une et l’autre renferment un commentaire litté
ral et un commentaire moral. En 1589, une dernière 
édition, publiée également à Salamanque, fut enrichie 
d’un troisième commentaire, un commentaire mystique. 
L’auteur expose ainsi lui-même sa triple explication : 
P rim a verborum interpretationem continet; altéra 
Deum amantis animæ progressas in  amore complecti- 
tu r; tertia comprehendit Ecclesiæ m ilitantis, a m undi 
initio usque ad finem  sæculi, amoris cursum atque 
rationem. — L’Expositio in  Abdiam  Prophetam  est 
littérale, historique et allégorique. D’après l’auteur: par 
Édom il faut entendre non seulement les Iduméens, 
mais aussi les Perses et les Juifs. L’Expositio in  E pi- 
stolas Pauli et in  Ecclesiastem  est également littérale 
avec des réflexions morales. — Voir Gonzalès de Tejada, 
Vida de Fray Luis de Léon, Madrid, 1863; H. Reusch, 
Luis de Léon, Bonn, 1873, R. M a r t in e z  y  V ig i l .

LOUP (hébreu : ze’êb, le zîbu assyrien et le deeb 
arabe; Septante : Xôxo;; Vulgate : lupus), carnassier du 
genre chien.

1° Il diffère du chien par sa taille plus grande, un 
museau plus allongé, une mâchoire plus forte,"des oreilles 
toujours droites et un pelage très touffu (fig. 118). Il a
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plus de férocité que de courage. Il n ’attaque l’homme 
que quand il est affamé, mais il fait une guerre terrible 
aux bergeries et aux basses-cours. — Le loup commun, 
canis lupus, a fait de tout temps la terreur des troupeaux

118. — Loup de Syrie.

de Palestine, bien qu’aujourd’hui il soit surtout confiné 
dans le Liban. Socin, Palàstina und Syrien, Leipzig, 
1891, p .  l x . On le rencontre néanmoins encore assez 
souvent dans les plaines maritimes ou celles de Géné- 
zareth, dans les ravins de Galilée et surtout du terri-

ver les troupeaux de ses attaques, on entoure pendant 
la nuit les parcs à moutons de branchages épineux. Lor- 
tet, La Syrie  d’aujourd’hui, Paris, 1884, p. 340. D’or
dinaire le carnage du loup ne se borne pas à une seule 
brebis. Si les chiens sont absents ou inattentifs, il étran
gle tout ce qu’il peut, emporte avec lui une première 
victime qu’il mange et revient en chercher ensuite deux 
ou trois autres qu’il cache. La faim l’oblige quelquefois 
à se jeter sur un troupeau, même en plein jour. Il lui 
arrive aussi de suivre l’homme pour le surveiller de loin 
et profiter de ses moindres faiblesses pour l’assaillir.

2° La Sainte Écriture ne parle guère des loups qu'au 
sens figuré. Jacob mourant dit prophétiquement du 
dernier de ses fils : « Benjamin est un loup qui déchire ; 
le matin, il dévore la proie, et le soir, il partage le 
butin. » Gen., x l ix , 27. Voir Be n ja m in  (T r ib u  d e ), t. i, 
col. 1598. Le loup est naturellement l’image de ceux qui 
exercent la violence, des chefs de Jérusalem qui ruinent 
et dévorent le peuple, Ezech., xxn, 27, des juges iniques 
d’Israël qui n’attendent même pas au matin pour com
mettre l’injustice. Soph., ni, 3. Une peinture du cime
tière de Calliste représente Susanne sous la figure d’une 
brebis menacée à droite et à gauche par deux animaux, 
dont l’un au  moins est certainement un loup, et carac
térisent bien les deux vieillards accusateurs (fig. 119). 
Cf. Martigny, Dictionnaire des antiq. chrét., 2e édit., 
Paris, 1877, p. 747. Les Chaldéens vont tomber sur Juda 
comme les loups du désert. Jer., v, 6. Ils sont montés sur

119. — Susanne en tre  les deux vieillards figurés par un loup et un léopard. Peinture du cimetière de Calliste. 
D’après P erret, L e s  ca ta c o m b e s  de H o m e , t. i, pl. j .x x v i i i .

toire montagneux de Benjamin, et quelquefois aussi 
dans les forêts de Basan et de Galaad. Les loups de 
Palestine, bien que beaucoup moins nombreux que les 
chacals, font beaucoup plus de ravages que ces derniers. 
Voir Chacal, t. n , col. 477. Ils ne vont pas par bandes, 
mais deux ou trois seulement à la fois. Ils se cachent la 
nuit à proximité des bergeries, derrière des rochers, 
avancent avec cette démarche caractérisée par notre 
expression française « à pas de loup », sans éveiller 
1 attention des chiens de bergers, sautent dans l’enceinte 
qui renferme le troupeau, voir t. Il, fig, 611, col. 1987, 
saisissent leur victime en silence et s’enfuient avec leur 
proie. Les bergers de Galilée ont coutume de tirer de 
temps en temps des coups de fusil pendant la nuit, afin 
de tenir à distance ces dangereux carnassiers. Le loup 
de Syrie a le pelage plus clair que celui d’Europe. Les 
indigènes parlent d’une autre espèce plus féroce, celle 
du loup qu’ils appellent scheeb, qui n’est autre proba
blement que le Canis lycaon des naturalistes. Tristram 
The natural History of the Bible, Londres, 1889, p. 153- 
155. Dans le sud de la Palestine se rencontre aussi le 
loup d’Égypte, canis lupasler, qui a une taille plus pe
tite que celle du loup ordinaire, un poil jaune doré et 
un système musculaire qui ne lui permet pas de s’atta
quer à de gros animaux. Il doit se contenter tout au 
plus d’agneaux ou de chevreaux, et vit surtout d’ani
maux morts dont il traîne les cadavres daus les caver
nes. Il a à peu près les mœurs des chacals. Pour préser-

des chevaux plus rapides que les loups du soir. Hab., i, 
8. Le loup sort le soir pour chercher sa proie : il peut 
faire jusqu’à cent soixante kilomètres dans sa nuit pour 
la trouver ou se mettre à l’abri. Nul cheval n’approche 
d’une vitesse si grande et si soutenue. En Sibérie, on a 
vu plus d’une fois des bandes de loups accompagner et 
même devancer, dans leur course affolée, les chevaux 
attelés aux traîneaux. L’agneau a dans le loup un ennemi 
acharné; nul accord n’est possible entre eux. Eccli., xm, 
21. Et pourtant, à l’époque de la rédemption, ils habite
ront et paîtront ensemble, Is., xi, 6 ;  l x v , 25, c’est-à-dire 
que les hommes les plus ennemis deviendront tous frères, 
par la grâce du Sauveur. — Dans le Nouveau Testament, 
où les agneaux et les brebis représentent les disciples 
de Jésus-Christ, les ennemis de l’Evangile sont naturel
lement figurés par les loups. Ces loups sont d’abord les 
faux prophètes : « Us viennent à vous avec des vêtements 
de brebis, mais au dedans ce sont des loups ravisseurs. » 
Matth., vii, 15. Ces paroles font allusion à la ruse hy
pocrite du loup. Il se dissimule pour commettre ses 
méfaits, ou bien il fait montre de douceur. Quand un 
loup veut s’emparer d’un jeune chien encore inexpéri
menté, mais peut-être défendu par des gardiens plus à 
craindre, il s’approche, attire son attention par des 
gambades de toutes sortes comme pour l’inviter à jouer 
et, quand il a réussi à le faire venir à l’écart, se jette 
sur lui. Il sait de même amener un chien plus vigou
reux dans une embuscade où se trouve un autre loup,
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et où tous deux peuvent le terrasser. Ces procédés ne 
sont pas ignorés des faux prophètes. En donnant la 
mission à ses apôtres, Notre-Seigneur leur dit qu’il 
les envoie « comme des brebis au milieu des loups ». 
Matth., x, 16. Plus tard, il envoie de même ses disciples 
« comme des agneaux au milieu des loups ». Luc. x, 3. 
Les Juifs d’abord, puis les persécuteurs païens n’ont que 
trop justifié cette comparaison. Enfin, saint Paul dit 
aux pasteurs d’Êphèse : « Je sais qu’après mon départ il 
s’introduira parmi vous des loups cruels qui n’épar
gneront pas le troupeau. » Act., xx, 29. Il explique lui- 
même que ces loups sont les faux docteurs qui, par un 
enseignement pernicieux, entraîneront des disciples 
après eux. Act., xxix, 30. — Un des chefs des Madianites 
qui pillaient la Palestine du temps de Gédéon s’appelait 
Ze'êb (Vulgate : Zeb), c’est-à-dire le Loup. Jud., v i i , 25. 
Voir Z e b . H. L e s è t r e .

LÔW Jehuda, rabbin et commentateur juif, né à 
Worms, en 1520, mort à Prague, en 1609. 11 fonda dans 
cette dernière ville une école pour l’étude du Talmud. Ce 
fut un cabbaliste célèbre et l’on a raconté de lui bien des 
choses extraordinaires. Ses œuvres les plus remarqua
bles, énumérées dans l’épitaphe placée sur son tombeau, 
sont : Explication du Pentateuque de Raschi, Prague, 
1578; Derekh chajjim , explication des 'paroles des Pè
res, Cracovie, 1589; 'Or hôdeS, «la nouvelle lumière, » 
explication d’Esther (1600). J. S e d l a c e k .

1. LO W TH  Robert, fils de William Lowth, théologien 
et hébraïsant protestant anglais, né à Buriton le 27 no
vembre 1710, mort à Londres, le 3 novembre 1787. Il 
entra, en 1722, au collège de Winchester, et, en 1729, à 
Neiv Collège, à Oxford, où il prit ses grades universi
taires. Il reçut ensuite les ordres, et fut d’abord vicaire 
à Overton, Hampshire, en 1735. En 1741, il fut nommé 
professeur de poésie à Oxford, et fit un cours sur la 
poésie des Hébreux qu’il publia plus tard. Il accompagna 
Henry Bilson-Legge dans son ambassade à Berlin, en 1748. 
Choisi en 1749 pour faire l’éducation des fils du duc de 
Devonshire, il voyagea quelque temps avec eux. Après 
avoir occupé diverses charges ecclésiastiques et divers 
évêchés, il obtint enfin l’évêché de Londres en 1777, et 
il occupa ce siège jusqu’à sa mort. Le plus célèbre de 
ses ouvrages est son livre sur la poésie hébraïque : De 
sacra poesi Hebræorum. Prælectiones academicæ 
Oxonii habitæ aRoberto Lowth. Subjicilur metricæHa- 
rianæ brevis confutatio, et oratio Crewiana, in-4», Ox
ford, 1753 ; 2e édit., in-8°, 1763. Réimprimé avec les 
notes de J. D. Michaelis, 2 in-8», Gœttingue, 1758-1762; 
ici., 1769-1770. Une 3e édit., du livre parut à Oxford, en 
1775, in-8»; une autre fut publiée à Leipzig, en 1815, 
in-8», par E.-F.-C. Rosenmüller cum notis et epime- 
tris J. D. Michaelis... Insun t C. F. Richteri de ætate 
libri Jobi definienda atque C. Weisii dem elro Bariano 
commentationes. La réfutation du système de Hare 
donna lieu à une controverse assez longue entre Lowth 
et plusieurs savants de son temps (Thomas Edwards, 
Warburton, John Brown). Son livre fut traduit en alle
mand, avec notes, par Michaelis, Gœttingue, 1763 et 1793; 
en anglais par Gregory, avec les notes de Michaelis,
2 in-8», 1793; en français par S u a r d ,  2 in-12, Lyon, 1812, 
et Avignon, 1839; en français également par Roger, de 
l’Académie française, in-8», Paris, 1813. — Il faut citer 
encore de lui : lsahia, a new translation, with a preli- 
m inary dissertation and notes, in-4», Londres, 1778; 
in-4», 1779; in-8», 1790; 13» édit., in-8», 1842. Il en existe 
une traduction allemande par G.-H. Richerz, avec des 
additions et des notes par B. Koppe, 4 in-8», Leipzig, 
1779-1781. Dans cet ouvrage, Lowth modifia trop arbi
trairement le texte original sous prétexte de le corriger, 
mais il eut le grand mérite de faire ressortir, dans sa 
dissertation préliminaire et dans sa version même, le

caractère et la forme de la poésie hébraïque, qu’il 
avait déjà étudiés avec succès dans son premier écrit. 
C’est à lui que l’on doit d’avoir mis en évidence le trait 
caractéristique de la poésie hébraïque qu’il appela 
« parallélisme », nom qui lui est resté. Voir H é b r a ï q u e  
(L a n g u e ), t. m , col. 489. — Voir Memoirs o f the L ife  
and Wrilings o f the late Bishop Lowth, 2 in-8», Londres 
et Gœttingue, 1787. A. R e g n i e r .

2. l o w t h  William, théologien protestant anglais, né 
à Londres le 3 septembre 1660, mort à Buriton (South- 
ampton), le 17 mai 1732. Il étudia d’abord sous la 
direction de son grand-père, Simon Lowth, puis entra 
à Merchant Taylors’ school, à Londres, le 11 septem
bre 1672, et enfin fut admis comme élève à St-John’s 
collège, à Oxford, le 11 juin 1675. C’est là qu’il termina 
ses études, et il devint plus tard fellow  du même col
lège. Son premier ouvrage, intitulé Vindication o f the 
divine authority o f the Old and New Testaments, Lon
dres, 1683 et 1690, et publié pour répondre aux attaques 
de Le Clerc contre l’inspiration de l’Écriture Sainte, 
lui concilia les bonnes grâces de Peter Mew, évêque de 
Winchester, qui fit de lui son chapelain, puis le nomma 
chanoine, le 8 octobre 1696, et enfin lui donna le béné
fice de Buriton, où il vécut jusqu’à sa mort. Outre l’ou
vrage déjà mentionné, on peut citer de lui : Commentary 
on the prophets, qui parut en plusieurs parties de 1714 à 
1725, et qui fut ensuite réuni en un volume pour faire 
suite à un livre de Patrick intitulé Commentary on the 
earlier books of the Old Testament, avec lequel il fut 
plus d’une fois réimprimé, en même temps que les 
Commentaires du Nouveau Testament de Whitby, Ar- 
nald et Lowman. A. R e g n i e r .

1. LUC (S A IN T ) (grec: Aouxîç), troisième évangéliste 
et auteur des Actes des Apôtres (fig. 120). — 1» Son nom. 
— AouxSç est généralement aujourd’hui regardé comme 
une abréviation de Aouxavoç. Il existe dans le Nouveau 
Testament d’autres abréviations de noms propres de cette 
sorte, par exemple : KXséitxç de ’IQsouocTpoç. Voir t. n , 
col. 806. Les manuscrits de l’Italique, Vercellensis, a, 
Corbeiensis, ff2, Vindobonensis, i, et le codex Dublinensis 
de la Vulgate (du IX e siècle) intitulent le troisième Évan
gile secundum Lucanum. Cf. Wordsworth et White, 
Novum Testarnentum D. N. J. C. latine, Oxford, 1893, 
t. i, fasc. 3, p. 307. Ce nom de Lucanus se retrouve dans 
Priscillien, Opéra, édit. Schepss, Vienne, 1889, p. 47, et 
sur un sarcophage d’Arles, du v» siècle (fig. 121). C’est 
le nom du poète Lucain. Godet, Introduction au N. T., 
Paris, 1900, p. 448-449, conclut sans raison suffisante, 
de la forme abrégée de son nom et de sa qualité de 
médecin, les médecins étant ordinairement des affran
chis, que Luc était originaire de la Lucanie et un esclave 
affranchi de « l’excellent Théophile » à qui il a dédié ses 
deux livres. Cette contraction du nom de Luc est pré
férable à celle qui le fait dériver de Aouy.tavô;, car on 
ne s’expliquerait pas l’élision de l’i, et les exemples ana
logues de noms latins montrent bien que Lucianus 
aurait été plutôt contracté en Lucius. Par cette raison 
déjà il faudrait écarter les identifications, parfois pro
posées, de saint Luc avec les Lucius nommés dans le 
Nouveau Testament. Cf. Origène, In  Rom ., 1. X, 32, 
t. xiv, col. 1288. D’ailleurs, d’autres motifs s’y opposent. 
Un Lucius est le parent de saint Paul, Rom., xvi, 21; 
l’autre était originaire de Cyrène. Act., xm, 1. Voir ces 
noms. La contraction de Lucilius, soutenue par Grotius, 
malgré l’analogie avec ’OXug.irâç, Rom., xvi, 15, dérivé 
de ’0),ujj.7u<j8b>poç, est moins vraisemblable que celle à 
laquelle s’est ralliée la majorité des critiques.

2» Sa patrie et sa condition. — Au témoignage de 
saint Paul, Col., iv, 14, cf. jt. U , Luc était un médecin 
d’origine païenne. Il est placé par l’Apôtre au nombre 
de ses compagnons, distincts de ceux qui étaient sortis
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du judaïsme, jM l. Sa connaissance des formes plus clas
siques du grec peut confirmer cette origine. J. Belser, 
Einleitung in  das N. T., Fribourg-en-Brisgau, 1901,

mieux le grec que l’hébreu. Cf. Epist., xx. 4, t. x x ii , 
col. 378. D’autre part, son exacte connaissance des usages 
juifs a fait penser à plusieurs qu’il était prosélyte. Saint

120. — Saint Luc. Évangéliaire de Cambridge. 
D’après Garrucci, S to r ia  dell' a r te  c r is t ia n a ,  t. n i, pl. 141.

p. 110-111. Les hébraïsmes de son style ne s y opposent 
pas, car ils peuvent provenir des sources qu il a repro
duites dans ses écrits. D’ailleurs, il faut convenir avec 
saint Jérôme, In  ls ., vi, 9, t. xxiv, col. 98 qu il savait

Jérôme, Liber heb. quæst. in  Gen., t. xxm, col. 1002, 
rapporte cette tradition, sans l’accepter. Les fréquentes 
relations de Luc avec les Apôtres et avec les chrétiens, 
convertis du judaïsme, ont suffi à le mettre au courant



379 LUC  ( S A I N T ) 380

des coutumes juives. Les anciens écrivains ecclésiastiques 
ont généralement affirmé que saint Luc était originaire 
d’Antioche. Eusèbe, H. E ., m , 4, t. xx, col. 220; Quæst. 
ad Stephan., suppl., 4, t. x x ii , col. 961 (plusieurs cri
tiques pensent qu’Eusèbe a puisé ce renseignement dans 
VEpist. ad Aristidem  de Jules Africain); S. Jérôme, 
De vir. illust., 7, t. xxm, col. 610; Euthalius, Elenchus, 
prolog., t. lxxxv , col. 636. Les anciens prologues latins 
du troisième Evangile, qui sont antérieurs à ces écri
vains, indiquaient déjà le même lieu d’origine. P. Cos- 
sen, Monarchianische Prologe, dans Texte und Unters., 
Leipzig, 1896, t. xv, fasc. 1, p. 7; Wordsworth et White, 
Novum Testamentum  D. N. J.-C. latine, Oxford, 1893, 
t. i, fasc. 3, p. 269, 271. Cette désignation du lieu de 
naissance de Luc ne provient pas d’Act., x iii , 1, puisque 
l’auteur du troisième Évangile et des Actes est différent 
de Lucius de Cyrène, mentionné là comme membre 
de l’Église d’Antioche. M. Ramsay, Pauius in  der Apos- 
telgeschichte, p. 330, a prétendu que Luc 'était origi
naire de Macédoine et que sa famille avait seulement 
des relations à Antioche. Mais les anciens affirment

que Cléophas est nommé, Luc., xxiv, 18, le trahissait à 
leurs yeux. Cf. Théophylacte, Enarrat. inE vang. Luc., 
t. cxxni, col. 685, 1113. Mais le contexte exige que le 
personnage nommé soit un témoin des événements de 
la semaine, ce qui ne convient pas à saint Luc. L’auteur 
du canon de Muratori dit expressément du troisième 
évangéliste : D ominum tamen nec ipse vidit in carne. 
La tradition patristique a reconnu dans saint Luc non 
un apôtre, mais un homme apostolique, non un disciple 
immédiat du Christ, mais seulement un disciple des 
apôtres. S. Irénée, Cont. hær., III, iv, 2, t. vu, col. 845; 
Tertullien, Adv. Marcion., iv, 2, t. n , col. 363;
S. Jérôme, In  Is., 1. xvm, t. xxiv, col. 650; In  
Matth., prol., t. xxvi, col. 18; S. Augustin, De con- 
sensuEvangel., I, n, m , t. xxxiv, col. 1043; Cont. Faust., 
XVII, m, t. x l ii , col. 341; Conslit. apost., II, l v ii , t. i, 
col. 729; S. Chrysostome, In  Matth., hom. i, 2, t. l v ii , 
col. 16; In  Acta, hom. i, 1, t. l x , Col. 13; Théodoret, 
Hist. relig., præf., t. l x x x ii, col. 1283. On ne sait pas 
avec certitude à quelle époque et dans quelles circons
tances Luc devint chrétien. Comme il était originaire

121. — Sarcophage d’Arles. D 'après une photographie.

explicitement que Luc est né à Antioche. Ils attribuent, 
ainsi que l’auteur du Canon dit de Muratori, à saint Luc 
la profession de médecin. Saint Paul, d’ailleurs, l’avait 
appelé Luc « le médecin ». Col., iv, 14. On a confirmé 
cette dénomination parles détails médicaux et les termes 
techniques, employés dans le troisième Évangile, iv, 38; 
x x ii, - 43, etc., et dans les Actes, x i i i , 11. Hobart, The 
médical language o f saint Luhe, Dublin, 1882; A. Har- 
nack, Medicinisches aus der ditesten Kirchengeschichte, 
dans Texte und Unters., Leipzig, 1892, t. vm, fasc. 4, 
p. 37-40. Eusèbe, Quæst. ad Stephan., suppl., 4, t. x x ii , 
col. 961, et saint Jérôme, E pist., xx, 4, t. x x ii , col. 378, 
concluaient de la profession de saint Luc qu’il était 
inter (mines evangelislas græci sermonis erudilissimus. 
Comme les médecins étaient souvent, dans l’antiquité, 
de condition servile, des exégètes modernes, ainsi qu’on 
l’a vu plus haut, ont conclu, contrairement à la tradition, 
que Luc était un esclave affranchi.

3° Sa conversion. — Dans. le prologue de son Évan
gile, i, 1-3, saint Luc laisse clairement entendre qu’il 
n’a pas été un des disciples immédiats de Jésus, puis
qu’il se propose de raconter les faits, non tels qu’il les 
a vus, mais tels qu’il les a appris des témoins oculaires 
et des auditeurs du Sauveur. Néanmoins, on a voulu le 
mettre en rapports directs avec Notre-Seigneur. Adaman- 
tius, Dial, de recta in  Deum fide, t. xi, col. 1721, et 
saint Épiphane, Hær., l i , 11, t. x l i, col. 908, en ont fait 
un des soixante-douze disciples. Luc., x, 1. Saint Gré
goire le Grand, Moral, in  Job, præf., i, 3, t. lx x v , 
col. 517, rapporte que quelques-uns reconnaissaient en 
lui le second disciple qui vit Jésus ressuscité, sur le 
chemin d’Emmaüs; son silence sur ce personnage, alors

d’Antioche, il est vraisemblable qu’il a été converti de 
bonne heure par les premiers prédicateurs de l’Évangile, 
qui vinrent de Jérusalem en cette ville. Act., xi, 19-30. 
Cette conclusion est confirmée par une addition que le 
texte occidental contient dans ce récit entre les versets 
27 et 28. Le Codex Cantabrigiensis D présente, en effet, 
cette leçon : ’IIv 5s tuoXXti àyx/Xiaaaç, cruvs<7Tpa|i.|jt,eVü)V 
8; çu.mv sçy) siç, etc., appuyée par plusieurs manuscrits 
de la vieille version latine, ainsi qu’il résulte d’une cita
tion de saint Augustin, De sermone Doniini in  monte,
1. II, c. xvii, 57, t. xxxiv, col. 1295 : Eratque m agna  
exsultatio. Congregatis aulem  nobis, surgens unus, etc. 
Si celte leçon était originale, il en résulterait qu’elle 
mettrait en scène l’auteur du livre des Actes et que par 
suite saint Luc aurait été un des premiers membres de 
la jeune Église d’Antioche. Quelques-uns ont pensé qu’il 
avait été converti à la foi chrétienne par saint Paul après 
que celui-ci eut été amené à Antioche par Barnabé. 
Act., xi, 25. Mais on remarque avec raison que saint 
Paul n’appelle jamais Luc son « fils ».

4° Luc, compagnon de saint Paul. — Quoi qu’il en soit, 
nous savons avec certitude que saint Luc a été le com
pagnon de saint Paul et son collaborateur. Lui-même 
nous a laissé dans les Actes le récit circonstancié d’un 
témoin oculaire. Voir t. i, col. 153-155. L’écrivain té
moigne de sa présence par l’emploi du pronom pluriel 
nous à partir d’Actes, xvi, 10. Nous ignorons comment 
il se rencontra avec saint Paul à Troade, mais il devait 
être connu de l’apôtre qui avait séjourné à Antioche. Il 
partit avec lui et l’accompagna jusqu’à Philippes de Ma
cédoine. Son récit montre qu’il eut une part à la fonda
tion de l’Église de cette ville. Act., xvi, 10-17. Il ne fut



381 LUC  ( S A I N T ) 382

pas emprisonné avec Paul et Silas et ne les suivit pas 
à leur départ. 19-40. On en a conclu qu’il demeura à 
Philippes pour affermir et développer la communauté 
chrétienne. La séparation de Luc et de Paul dura cinq 
ou six années. Cela résulte de l’absence de la salutation 
de la part du prem ier dans six lettres du second. Ce ne 
fut que lorsque Paul, après ses deux missions en Grèce 
et en Asie Mineure, repassa à Philippes pour aller por
ter à Jérusalem l’argent recueilli dans les Églises de la 
Macédoine, que Luc l’accompagna de nouveau. Act., xx,
6. Du rapprochement de ce texte avec II Cor., vin, 18, 
il ressort que le frère, loué dans ce dernier passage, 
ne peut guère être saint Luc, quoi qu’en aient pensé 
plusieurs Pères. S. Ignace, A d Ephes., 15, t. v, 
col. 749; Origène, In  Luc., hom. i, t. xiii, coi. 1804; 
S. Ambroise, ln  Luc., i, t. xv, col. 1538; S. Jérôme, 
Epist., lu i, n. 8, t. xxii, col. 548; De viris illust., 7, 
t. xxm, col. 619; S. Chrysostome, In  Act., hom. i, 1, 
t. lx , col. 15; ln  I I  T im ., hom. x, 1, col. 655; 
(quoiqu'il reconnaisse Barnabé, ln  I I  Cor., hom. xvm, 
1, t. i.xi. col. 523). Ce frère, célèbre dans toutes les 
Églises par sa prédication de l’Évangile (et non par la 
rédaction d’un Évangile), avait été délégué par les 
Églises de la Macédoine pour cet office de charité consis
tant à recueillir des collectes pour les fidèles de Jérusa
lem, en vue de l’accompagner dans cette ville. R. Cor- 
nely, Comment, in  S. Pauli Epist. ad Cor. alteram, 
Paris, 1892, p. 230-232. Saint Paul l’envoie de Macé
doine, II Cor., vm, 1, avec Tite et un autre frère. 
Ibid., 16-22. Or, c’est de la Macédoine que le même 
apôtre revint à Philippes, où il retrouva Luc qui, au lieu 
d’aller à Corinthe, fit route avec lui et d’autres compa
gnons parmi lesquels n’est pas Tite, vers Jérusalem. 
Act., xx, 3-6. Voir t. ii, col. 998-999. Si l’on admettait 
néanmoins que ce frère soit saint Luc, il faudrait recon
naître que saint Paul attendit à Philippes son retour de 
Corinthe avant de partir pour Jérusalem, emportant la 
collecte faite parmi les Corinthiens.

A partir de la rencontre de Paul et de Luc à Phi
lippes, le livre des Actes devient une sorte de journal 
de voyage. Après la fête de Pâques, Paul et Luc rejoi
gnirent a Troade, où ils les avaient devancés, leurs com
pagnons de route. Ils y demeurèrent sept jours. Act., xx, 
5, 6. lundis que Paul se rendait à Assos par terre, 
Luc et les autres y allaient par mer. Ils emmenèrent 
l’Apôtre à Mitylène, puis par mer à Samos et à Milet. 
Act., xx, 13-15. Après l’entrevue si émouvante avec les 
anciens d’Éphèse, les voyageurs s’embarquèrent pour 
Cos, Rhodes et Patare, puis, sur un autre vaisseau, pour 
Tyr. Act., xxi, 1-3. De Tyr, ils descendirent à Ptolémaïde 
et à Césarée, où ils séjournèrent quelques jours. 
Act., xxi, 7, 8. Malgré les dangers prédits à Paul, ils 
montèrent à Jérusalem, où ils furent bien accueillis. 
Act., xxi, 15,17. Luc fut témoin oculaire des événements 
qui s’accomplirent en cette ville et qu’il raconte. Act., 
xxi, 18-xxvi, 32, aussi bien que de l’emprisonnement 
de Paul à Césarée. On ne peut affirmer qu’il soit de
meuré constamment dans cette ville auprès de l’Apôtre. 
Quoique le récit à la première personne du pluriel cesse 
dans les Actes, il est légitime de penser que Luc était 
un de ces amis de Paul à qui le gouverneur Félix 
autorisa l’accès de la prison. Act., xxiv, 23. Ce qui 
rend vraisemblable son séjour continu à Césarée durant 
les deux années de l’emprisonnement de Paul, c’est que, 
dès que l’envoi de celui-ci à Rome fut décidé, Luc et 
Aristarque se trouvèrent là pour l’accompagner. Act., 
xxvii, 1, 2.

Luc fut donc témoin oculaire des événements du 
voyage de Césarée à Rome et put raconter dans les Actes 
les circonstances du trajet, les villes où ils firent escale, 
les changements de vaisseaux, le naufrage à Malte, la 
continuation du voyage jusqu’à Rome et la situation de 
l’Apôtre dans cette ville. Act., xxvii, 2-xxvm, 29. Saint

Paul y demeura deux ans. Act., xxvm, 30. Saint Luc resta 
un certain temps avec lui, car dans les Épîtres aux Colos- 
siens, iv, 14, et à Philémon, f .  24, qu’on rapporte généra
lement à la première captivité de Paul à Rome, l’apôtre 
salue ses correspondants au nom de Luc. Mais de l’ab
sence de salutation de sa part dans l’Épître aux Philip- 
piens, qui a été écrite de Rome après les précédentes, 
il résulte qu’il avait quitté l’apôtre avant la fin de son 
séjour en cette ville. D’autre part, saint Paul était seul 
lors de sa première comparution devant César. II Tim., 
iv, 16. Nous ignorons où se rendit Luc en sortant de 
Rome. L’indication fournie parles Acta Pauli, Lipsius, 
Acta Apostolorum apocryplia, Leipzig, 1891, t. i, p. 104, 
suivant laquelle Luc se serait rendu en Gaule, n ’a au
cune valeur. Durant la seconde captivité de Paul à Rome, 
nous retrouvons Luc à ses côtés. II Tim., iv, 11. On 
rapporte généralement la composition des Actes à la 
deuxième année de la première captivité de saint Paul 
à Rome. Voir t. i, col. 155. Le troisième Évangile, qui 
est un npMTOç Xôyoç, Act., i, 1, serait antérieur. Voir 
plus loin. Quelques critiques ont attribué à saint Luc, 
sans raisons suffisantes, la rédaction de l’Épître aux 
Hébreux. Voir t. m , col. 545.

5° Dernières années. — Nous manquons de rensei
gnements anciens et certains sur l’histoire de saint Luc 
après la mort de saint Paul et sur la fin de sa vie. Ceux 
que nous possédons sont relativement récents et souvent 
contradictoires. Saint Épiphane, Adv. hær., LI, 11, t. XLI, 
col. 907, prétend que saint Luc prêcha l’Évangile en 
Dalmatie, en Gaule, en Italie et en Macédoine, surtout 
en Gaule, comme Crescens. Voir t. n , col. 1111. Saint 
Grégoire de Nazianze, Oral., xxxiii, ,11, t. xxxvi, 
col. 228, le fait aller en Achaïe, où il aurait rédigé son 
Évangile. Carm., 1. I, sect. i, carm. x ii, t. xxxvii, 
col. 474. Les Constitutions apostoliques, 1. VII, c. xlvi, 
t. I, col. 1052, affirment que saint Luc ordonna Avilius, 
le deuxième évêque d’Alexandrie. Diverses subscrip- 
tions de manuscrits du troisième Évangile, citées en 
note, ibid., par Cotelier, indiquent Alexandrie la Grande 
comme le lieu de la composition de cet Évangile. 
Siméon Métaphraste, Vita S. Lucæ, 7, t. cxv, col. 1136, 
fait retourner saint Luc de Rome en Orient, parcourir 
toute la Libye et parvenir en Égypte, où il convertit la 
Thébaïde supérieure et où il fut institué évêque dans 
une ville aux sept portes de la Thébaïde inférieure. Selon 
lui, ibid., 8, col. 1137, saint Luc y mourut en paix. 
Néanmoins, il place sa sépulture en Achaïe et raconte 
la translation de ses reliques de Thèbes en Béotie à Cons- 
tantinople par les soins de Constance. Ibid., 9, 10, 
col. 1137. De telles contradictions montrent le peu 
de valeur de ses renseignements. Cf. Ménologe grec, 
au 18 octobre, t. cxvii, col. 113. Nicéphore Calliste,
H. E ., il, 43, t. c x lv , col. 876, prétend que l’évangéliste 
alla de Rome en Grèce. Saint Grégoire de Nazianze, 
Orat., IV, n. 69, t. xxxv, col. 589, est le premier qui 
parle du martyre de saint Luc. Saint Gaudence, évêque 
de Brescia, Serm ., xvii, t. xx, col. 962, rapporte que 
saint Luc fut tué à Patras en Achaïe. Saint Isidore de 
Séville, De vita et obitu P atrum , 82, t. lx x x iii ,  col. 154, 
sait que saint Luc mourut à l’âge de 74 ans et qu’il fut 
enseveli en Bithynie; il déclare qu’il avait été très 
chaste dès son enfance. Le vieux prologue du troisième 
Évangile contenait ces mêmes renseignements : neque 
uxorem unquam  habens neque filios, l x x i v  annorum  
obiit in Bithynia, plenus Spiritu  sancto. P. Corssen, 
Monarchianische Prologe zu den vier Evangelien, Leip
zig, 1896, p. 8. Selon Nicéphore Calliste, loc. cit., saint 
Luc fut pendu à un olivier et son sépulcre était célèbre. 
Le pseudo-Dorothée, Patr. Gr., t. cx x iii, col. 685, pré
tend que saint Luc est mort et a été enseveli à Ephèse. Cf. 
A. Dutau, Un prétendu tombeau de saint Luc à Ephèse 
restitué à la m émoire de saint Antipas, Paris, 1883. 
La vingtième année du règne de Constance, en 357, les
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reliques de saint Luc ont été transférées d’Achaïe (mais 
de Bithynie, selon S. Isidore de Séville) à Constanti- 
nople. S. Jérôme, De vir. ill., 7, t. xxm, col. 621; 
Cont. Vigilantium , 5, ibid., col. 843; Chronic., an. 360, 
t. xxvii, col. 690 ; Théodore le Lecteur, Excerpta, 
t. lxxxvi, col. 213; S. Isidore de Séville, De vita et 
obitu P atrum , 82, t. lxxxiii, col. 154. Quelques osse
ments se trouvaient à Brescia, S. Gaudence, Serm ., 
xvii, t. xx, col. 963; à Funda, S. Paulin de Noie, 
Epist., xxxii, n. 17, t. lxi, col. 339: à Antioehe et à 
Ostie. Id ., Poema, xxx, v. 35, ibid., col. 672. L’Église 
célèbre la fête de saint Luc le 18 octobre. On a donné 
le bœuf comme symbole au troisième évangéliste parce 
que son récit commence par le sacrifice offert par Za- 
charie, père de Jean-Baptiste.

6° Saint Luc était-il peintre f  — D’après Nicéphore 
Calliste, H. E ., 1. II, c. xliii, t. cxlv, col. 876, saint 
Luc était très habile dans l’art de la peinture. Siméon 
Métaphraste, Vita S. Lucæ, 6, t. cxv, col. 1136, lui attri
bue une image du Christ qu’on honorait de son temps. 
On lui a attribué aussi des peintures de la sainte Vierge. 
Cette attribution repose sur le témoignage de Théodore 
le Lecteur, du VIe siècle. Il rapporte que l’impératrice 
Eudoxie avait trouvé à Jérusalem un portrait de la mère 
de Dieu, peint par l’apôtre Luc, et qu’elle l’avait en
voyé à Constantinople pour en faire présent à sa belle- 
sœur Pulchérie, femme de Théodose II. Théodore le 
Lecteur, Excerpta, i, 1, t. lxxxvi, col. 165. Les Madones 
dites de saint Luc reproduisent un type byzantin de la 
Vierge et peuvent remonter au Ve siècle. Rien d’authen
tique ne justifie'l’attribution à saint Luc de ces images. 
Martigny, Dictionnaire des antiquités chrétiennes, 
2e édit., Paris, 1877, p. 791-792; E. von Dobschütz, 
Christusbilder. Untersuchungen iu r  christlichen Lé
gende, Leipzig, 1899, t. n, p. 266**-280'*. Cf. Acta sancto- 
rum , octob. t. vin, p. 282-313. E. M a n g e n o t .

2 .  L U C  ( É V A N G I L E  D E  S A I N T ) .  —  I .  AU TH ENTICITÉ. 
— L’authenticité du troisième r.vangile n’a jamais été 
contestée, et la critique la plus avancée respecte l’uni
verselle attribution de ce récit à saint Luc. Les titres 
grecs '.et latins : Eùayyélaov xaxà AouxSv, Evangelium  
secundum Lucam, ou autres analogues, qui se lisent, en 
tête des manuscrits et des éditions, remontent au 
ire siècle, voir t. n, col. 2060, à l’époque où le troisième 
Évangile était expressément attribué à Luc, son auteur. 
Mais des citations formelles ou implicites du troisième 
Évangile dans les écrits de la fin du Ier siècle et du 
commencement du n» prouvent que ce livre existait 
déjà et était connu dans l’Église entière.

1° Existence et connaissance du troisième Evangile 
à la fin  du Ier siècle et au commencement du IIe. — 
Saint Clément de Rome cite, de mémoire, semble-t-il, 
des paroles prononcées par Jésus. Aucune ne répond 
textuellement à aucun des synoptiques. Quelques mots 
cependant ressemblent de plus près à saint Luc, qu’à 
saint Matthieu. Ainsi, 1 Cor., xm, 2, wç Stôoxs, outmç 
ëoÔïja'STai CjjJv, l'appelle de très près Luc., vi, 38. Funk, 
Opéra P atrum  apostolicorum, 2e édit., Tubingue, 1887, 
p. 78. I  Cor., x lv i, 8, combine Matth., xxvi, 24, et Luc., 
xvii, 2. Ibid., p. 120. La ressemblance entre I  Cor., 
xxiiï, 4, et Luc., xxi, 29, 30, est plus éloignée. Sans 
être décisives, ces coïncidences sont plus que suffi
santes à prouver l’emploi du troisième Évangile à Rome 
entre 93 et 95. La AiSax'ô> fini est de peu postérieure, 
mêle en deux endroits, I, 3; xvi, 1, Funk, Doctrina 
duodecim Apostolorum, Tubingue, 1887, p. 6, 46, Luc., 
vi, 28-32; xii, 35, à des passages de saint Matthieu. 

Cf. t. ii, col. 2064. La citation que fait saint Ignace, 
Ad Sm yrn ., iii, 2, Funk, p. 236, ne convient pas exclu 
sivement à Luc., xxiv, 39, car si ce passage est visé, il 
est complété par une citation étrangère aux Évangiles 
canoniques. Saint Polycarpe, A d P hilip ., il, 3, Funk

p. 268, mélange Matth., vu, 1, avec Luc., vi, 36-38, et 
Matth., v, 3, 10, avec Luc., vi, 20. L’écrit de Papias étant 
perdu on ne peut prétendre avec certitude que cet écri
vain ne connaissait pas saint Luc; il pouvait le citer sans 
qu’Eusèbe ait pris soin de le noter. Il est d’ailleurs vrai
semblable que Papias l’avait entre les mains aussi bien 
que saint Ignace et saint Polycarpe. Dans le Pasteur 
d’Hermas, S im il., ix, c. xxvi, 3, Funk, p. 547, il y a 
une allusion évidente à une parole de Jésus. Luc., ix, 
24; xvii, 33. La 1P Clementis, xm , 4, cite textuelle
ment en partie Luc., vi, 32, 35; v, 2, Luc., x, 3; viii, 5, 
Luc., xvi, 10, avec cette entrée en matière : Âiyei yàp o 
Kupioç âv tw sùxyyeMm; toutefois, comme la première 
partie de la citation ne se trouve pas dans les Évangiles 
canoniques, quelques critiques pensent que l’auteur cite 
un évangile apocryphe; vi, 1, Luc., xvi,13, Funk, p. 150, 
154, 160. Basilide, qui enseignait à Alexandrie vers l’an 
120, se servait du troisième Évangile. D’après les Philo- 
sophumena, vu, 26, t. xvi, col. 3315, il citait Luc., i, 
35, comme une parole sainte. Les Acta Archelai, 55, 
t. x, col. 1524, nous apprennent que le treizième livre 
de son commentaire sur l’Évangile commençait par la 
parabole du pauvre Lazare et du mauvais riche, que 
Luc seul raconte, xvi, 19-31. Au rapport de Clément 
d’Alexandrie, Strom ., i, 21, t. vm, col. 888, les disciples 
de Basilide célébraient le jour du baptême de Jésus et 
ils en fixaient la date à la quinzième année de Tibère, 
date indiquée par saint Luc, ni, 1, pour le début de la 
prédication de Jean-Baptiste. Quelques-uns d’entre eux 
plaçaient la mort de Jésus à la seizième année de Ti
bère. Or, selon saint Irénée, Cont. hær., II, xxii, t. vu, 
col. 781, c’étaient des valentiniens qui s’appuyaient 
sur Luc., iv, 19, citant Is., lxi, 2. Dans le c. li, ajouté 
au traité De præscript., de Tertullien, t. ii, col. 70, il est 
dit que Cerdon ne recevait que le seul Évangile de 
saint Luc, et encore pas en entier. Carpocrate interpré
tait d’une façon singulière une parole de Jésus, citée par 
saint Irénée, Cont. hær., I, xxv, n. 4, t. vii, col. 683, en 
des termes se rapprochant de Luc., xii, 58-59, plus que 
de Matth., ’v, 25-26. De cette enquête il résulte qu’au 
milieu du n° siècle, le troisième Évangile se trouvait aux 
mains de tous les chrétiens, catholiques ou hérétiques.

2“ Dans la seconde m oitié du IIe siècle. — Les 
preuves de la connaissance et de la diffusion du troi
sième Évangile dans cette courte période abondent, et 
c’est alors que se manifeste l’attribution précise de cet 
écrit à saint Luc. Saint Justin, Dial, cum Tryph., 103, 
t. vi, col. 717, déclare que les Évangiles, qu’il nomme 
Mémoires des apôtres, ont été écrits par des Apôtres ou 
par des disciples des Apôtres. Il sait donc les noms des 
évangélistes, bien qu’il ne les cite pas, et il place évi
demment saint Marc et saint Luc parmi les auteurs de 
la seconde catégorie, puisque cette mention sert à intro
duire le récit de la sueur de sang de Jésus, qui est par
ticulier à saint Luc, x x ii, 44. D’ailleurs, un très grand 
nombre de traits de la vie du Sauveur cités par lui ne 
sont rapportés que dans le troisième Évangile. Voir t. n, 
col. 2068, 2069. Tatien, disciple de saint Justin, a pu
blié un Aià TEaaàpwv, qui combinait en un seul récit 
les quatre narrations canoniques de la vie de Jésus. On 
sait qu’il en excluait les généalogies. Or, l’une d’elles se 
trouve dans l’Évangile (de Luc. Une allusion à Luc., vi, 
25, se remarque, Orat. adv. Græcos, x x x ii, t. vi, 
col. 872. Dans le fragment de Tatien, conservé par Clé
ment d’Alexandrie, Strom ., ni, 12, t.vm , col. 1181, il y 
a une autre allusion soit à Luc., xvi, 13, soit à Matth., 
vi, 24. Les hérétiques de cette époque rendent le 
même témoignage en faveur du troisième Évangile. 
Marcion a rejeté les trois autres Évangiles qu’il con
naissait pour ne conserver que celui de saint Luc comme 
son seul Évangile et celui de ses Églises. Il l’abrégeait 
encore, en enlevant ce qui ne cadrait pas avec ses doc
trines, et il ne gardait qu’une parcelle d’Évangile.
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S. Irénée, Cont. hær., I, xxvii, 2, t. vu,, col. 688; Ter
tullien, Adv. Marc., IV, H, v, t. Il, col. 364, 367. Quel
ques critiques avaient prétendu que l’Evangile écourté 
de Marcion était l’original même de saint Luc et que le 
troisième Évangile canonique n’en était qu’une amplifi
cation. Cette prétention est insoutenable, car le plus 
grand nombre des omissions s’explique par l’intérêt 
doctrinal et les versets supprimés ont tous le cachet 
propre au style de saint Luc. Il est donc évident que la 
modification du texte de saint Luc vient de Marcion et 
non de l’Église catholique. Cf. Zahn, Geschichte des 
Neutestarnentlichen Kanons, Erlangen et Leipzig, 1891, 
t. il, p. 469-455, qui a reconstitué l’Évangile de Marcion, 
p. 455-494. Comme Marcion, Valentin se servait de pas
sages évangéliques qui n’étaient fournis que par saint 
Luc, et ses disciples les interprétaient arbitrairement. 
S. Irénée, Cont. hær., III, xiv, 3-4, t. vu, col. 916, 
917. Ils cherchaient en particulier de grands mystères 
dans le récit de l’Annonciation. Luc., i, 26-55. S. Irénée, 
Cont. hær., I, xv, 3, t. vu, col. 620; Philosophumena, 
vi, 35, 51, t. xvi, col. 3247, 3279. Héracléon, disciple de 
Valentin, donnait une interprétation de Luc., xii, 8-12, 
que Clément d’Alexandrie, Strom., iv, 9, t. v i i i , col. 1281- 
1284, rapporte et discute. Les Marcosiens reconnaissaient 
dans la drachme perdue, dont saint Luc est seul à parler, 
xv, 8, l’image de la sagesse égarée. S. Irénée, Cont. 
hær., I, xvi, 1, t. vu, col. 629. Ptolémée, autre disciple 
de Valentin, acceptait cette explication et entendait 
d’une manière analogue la parabole de la brebis perdue, 
propre à saint Luc, xv, 4, les actes du vieillard Siméon, 
et de la prophétesse Anne, relatés dans le troisième 
Évangile, Luc., I l ,  28, 36; il interprétait aussi suivant 
son système Luc., vu, 35. S. Irénée, Cont. hær., I, vin, 
2, col. 529, 532. L’épisode de Jésus au temple à l’âge de 
douze ans, Luc., n , 42, et le choix que le Sauveur fit 
de douze Apôtres, Luc., V I, 13, étaient pour les valenti- 
nicns des indices de l’existence des douze Éons. Ibid., 
I, m , 2, col. 469. Les Ophites expliquaient dans leur 
sens les récits concernant la naissance de Jean-Baptiste 
et de Jésus, ainsi que la mort du Christ. Ibid., I, xxx, 
U , 14, col. 701, 703. Voir t. i i , col. 2070. Les Récogni
tions clémentines, dont la source judéo-chrétienne 
remonte au milieu du i i « siècle, citent plusieurs fois 
le texte de saint Luc, i, 40, 54; ii, 32; iv, 5; v, 13; 
vi, 4 ; x, 45, t. i, col. 1231, 1237, 1264, 1317, 1336, 
1349, 1442-1443. Les Homélies clémentines font de 
même. R om ., ni, 15; iv, 71; vm, 7; ix, 22; xii, 23; 
xvii, 5; xvm, 3; xix, 2, t. n, col. 121, 156, 229, 257, 300, 
388, 405, 424. Ces citations de saint Luc sont d’autant 
plus remarquables que l’auteur de la littérature clé
mentine était un adversaire de saint Paul; elles mon
trent ainsi l’autorité dont l’Évangile de saint Luc jouis
sait dans l’Église entière. Un païen lui-même, Celse, 
qui écrivait vers 178, connaît le troisième Évangile. Il 
reproche à son auteur l’insolence audacieuse avec la
quelle il fait remonter la généalogie de Jésus, fils d’un 
charpentier, au premier homme et aux rois d’Israël. 
Origène, Cont. Cels., n , 32, t. xi, col. 852. Il oppose les 
évangélistes, Matthieu et Marc," qui parlent de deux 
anges, et les autres, Luc et Jean, qui n’en placent qu’un 
auprès du tombeau de Jésus. Ibid., v, 56, col. 1269.

3° Affirmations que saint Luc est l'auteur du troisième 
Évangile. — C’est dans la même période de la seconde 
moitié du I Ie siècle que nous rencontrons les premières 
affirmations explicites de la composition du troisième 
Évangile par saint Luc. Le canon dit de Muratori, qui 
.date des environs de 170, l’attribue expressément à Luc, 
Je médecin et le disciple de saint Paul. Voir t. n, col. 170. 
Il est témoin de la tradition de l’Église romaine, bien 
placée pour connaître l’activité littéraire de saint Luc, 
compagnon de Paul pendant sa captivité à Rome. Saint 
Irénée, représentant des Églises d’Asie Mineure et de 
Gaule, dans son traité Cont. hær., composé entre 177
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et 189, connaît les noms des auteurs des quatre Évan
giles canoniques; il nous dit du troisième : Kod Aouxaç 
Sè ô àxoXouOoç IlauXo'j vo ùtc’ ixetvou x-opuTO'bp.svov Evay- 
yéXtov èv [hêXua xaréQsxo. III, i, 1, t. vu, col. 845. Il fait 
ainsi ressortir la relation qui existe entre le troisième 
Évangile et la prédication de saint Paul. Le prêtre afri
cain, Tertullien, attribue le troisième Évangile à Luc, 
un homme apostolique, qui a vécu avec les Apôtres et 
après les Apôtres. Adv. Marcion., iv, 2, t. ii, col. 363. 
Il affirme au même endroit, col. 364, que saint Paul 
a été illuminator Lucæ. Cf. c. m , col. 365. 11 déclare, 
ibid., c. v, col. 367, que les Eglises apostoliques ont 
coutume d’attribuer à Paul l’écrit de Luc. Clément 
d’Alexandrie, dans ses Hypotyposes qui sont perdues, a 
conservé, au rapport d’Ëusèbe, H. E ., vi, 14, t. xx, 
col. 552, une tradition particulière sur l’ordre de com
position des quatre Évangiles canoniques : il plaçait 
en premier lieu les Évangiles qui renfermaient des 
généalogies de Jésus. Il connaissait donc le troisième 
Évangile. Mais Origène, disciple de Clément, mettait 
l’Évangile de Luc au troisième rang; il déclarait en 
outre qu’il avait été recommandé par Paul et écrit pour 
les gentils. Eusèbe, II. E ., vi, 25, t. xx, col. 584. Cf. In  
Luc., Hom. i ,  t. x i i i ,  col. 1803. Le vieil argument latin, 
qui est en tête du troisième Évangile et qui remonte au 
ni8 siècle, attribue ce récit évangélique à saint Luc et 
affirme qu’il l’a rédigé en Achaïe après saint Matthieu 
et saint Marc. Wordsworth et White, Novum Tesla- 
m entum  D. N. J. C. latine, Oxford, 1893, fasc. 3, p. 269, 
271. Les Constitutions apostoliques, n , 57, t. i, col. 729, 
attribuent les quatre Évangiles, qui étaient lus dans les 
assemblées liturgiques, aux apôtres Jean et Matthieu et 
aux compagnons de Paul, Luc et Marc. Eusèbe affirme 
plusieurs fois que Luc est l’auteur du troisième Évan
gile. H. E ., i i i ,  4, 24, t. xx, col. 220, 269. De même 
S. Jérôme, De vins, 7, t. xxm, col. 621; Comment, ity 
Ev. Matth., prol., t. xxvi, col. 18 ; S. Chrysostome, In  
Acta, Hom. i ,  n. 1, t. l x ,  col. 15. Dés lors, tous les écri
vains ecclésiastiques ont unanimement attribué à saint 
Luc la composition du troisième Évangile. Qu’on ne 
prétende pas que cette tradition n’a point de fondement 
historique et qu’elle n ’est qüe le résultat du travail 
exégétique des Pères sur le troisième Évangile. Bien 
qu’elle se manifeste tardivement en termes formels, elle 
ne se présente pas dans les premiers témoignages 
comme une opinion, fondée sur l’examen intrinsèque du 
livre, mais comme un fait simplement affirmé et recueilli 
de la tradition antérieure. D’ailleurs, le nom de l’auteur 
n’est pas mentionné dans l’Évangile ; en le donnant, on 
a reproduit un souvenir vraiment historique. Si l’on 
eût procédé 'par simple supposition, d’autres noms de 
personnages plus connus que Luc se seraient plus natu
rellement présentés à la pensée. « Une tradition aussi 
unanime et aussi précise que celle qui a désigné le nom 
de l’auteur du troisième Évangile et des Actes ne peut 
être un pur accident, et ceux qui la rejettent sont, 
comme dit Plummer, tenus de l’expliquer.^ » Godet, 
Introduction au Nouveau Testament, Neuchâtel, 1900, 
t. ii, p. 666. D’autre part, dans le contenu du troisième 
Évangile, rien ne s’oppose à l’attribution de ce récit à 
saint Luc. Loin de là, des critiques y trouvent, au Con
traire, une confirmation des données traditionnelles. Cf. 
Bacuez, Manuel biblique, 10e édit., Paris, 1900, t. ni, 
p. 160-165; Cornély, Introductio specialis, Paris, 1886, 
p .  128-132.

II. I n t é g r i t é . — Toutes les éditions critiques du Nou
veau Testament reproduisent intégralement le texte du 
troisième Évangile. Quelques-unes cependan-t essaient 
d’exclure un passage célèbre, celui qui raconte la sueur 
de sang du Sauveur au jardin de Gethsémani. L u c . , x x i i , 
43,44. Lachmann, en 1842, Ilo rte t Westcott, en 1881, l’ont 
imprimé entre crochets. Ces derniers, The New Testa
m ent in the original Greek, Cambridge et Londres, 1882,

IV. -  13
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p, il, append.ix, p. 66, 67, le tiennent pour une interpo
lation d’origine occidentale adoptée dans des textes 
éclectiques, et pour un fragment de ces traditions écrites 
ou orales., qui circulèrent quelque temps en certains 
pays et que les scribes du IIe siècle sauvèrent de l’oubli. 
Nous étudierons Successivement : 1° les témoignages 
pour ou contre l’authenticité de ces versets ; 2° les causes 
qui ont fait suspecter l’authenticité de ce passage.

I .  TÉM OIGNAGES POUR OU CONTRE L ’A U T H E N T IC IT É . 
-r 1° Les manuscrits.' — Les uns omettent ces versets, 
les autres les contiennent. Cette diversité a été signalée 
par plusieurs Pères. Saint Hilaire de Poitiers, De Tri- 
nit., iv, 1, t. x, col. 375, tout en les commentant, déclare 
qu’ils manquaient et in  græcis et in  latinis codicibus 
complurimis. Saint Jérôme, Dial. adv. Pelag., ii, 16, 
t. xxiil, col. 552, dit qu’ils se lisent seulement in  qui- 
busdam exemplaribus tam  græcis quant latinis. Saint 
Épiphane, Ancorat., 31, t. x l i i i ,  col. 73, semble dire 
que ces versets manquent dans certains manuscrits grecs. 
Du fait que plusieurs Pères grecs et latins ne les com
ment pas (voir plus loin), on peut conclure qu’ils ne les 
lisaient pas dans leurs manuscrits. En réalité, les ma
nuscrits grecs qui sont parvenus jusqu’à nous se ran
gent en deux catégories : les uns omettent ces versets 
ou les marquent de signes de doute et d’hésitation ; les 
autres les reproduisent. Les onciaux ABRTa les omettent. 
Mais A a ' conservé à la marge la section eusébienne ojty 
ou 283e, se rapportant au canon i ou 10. Voir t. il, 
col. 2052. Or cette section, en cet endroit, ne peut con
venir qu’à Luc, xx ii, 43, 44. L’original sur lequel ce 
manuscrit a été copié contenait donc ces versets, et le 
copiste ne les a probablement pas transcrits parce qu’ils 
étaient raturés comme ils l’ont été dans x (voir plus loin). 
L’hypothèse suivant laquelle le copiste aurait emprunté 
les sections eusébiennes à un autre manuscrit est moins 
vraisemblable. Na (correcteur du Sinaiticus, du IVe siècle) 
pointillé ce passage et le met entre crochets; mais 
(autre correcteur, du vi» siècle) cherche à faire dispa
raître ces traces de doute. Seuls les cursifs 124, du xne siè
cle, 561 et 579, du xiii», omettent ce passage. 13 n ’a 
de première main que les mots mç0ï) 8s, Luc., xx ii, 43; 
la suite, qui avait été omise, a été suppléée en marge, 
il y a aussi la section eusébienne o-Tty. Dans F, Q, 123, 
344,440,512, tout le passage est marqué d’obèles. ESVAII, 
24, 36, 161, 166, 274, 408, ont auprès du texte un asté
risque, qui, en plusieurs cas, est vraisemblablement une 
indication liturgique. Le cursif 34 contient une scholie, 
qui signale l’absence de ce passage dans un certain 
nombre d’exemplaires. Les cursifs 69, 124, 346, 348 (et 
peut-être les autres qui sont apparentés à ce groupe 
célèbre, dit groupe Ferrar) reproduisent Luc., xx ii, 43, 
44, et les premiers mots du ÿ. 45, après Matth.,xxvi, 39 
(346 les a, en outre, à leur place naturelle). Ferrar et 
Abbott, A collation o f four im portant manuscripts of 
the Gospels, Dublin, 1877, p. 92; J.-P.-P. Martin, Quatre 
manuscrits importants du N. T., Amiens, 1886, p. 44-45. 
Une troisième main a ajouté ce passage dans C à la marge 
en face du même endroit de saint Matthieu. C’est une 
particularité liturgique qu’on retrouve dans presque 
tous les évangéliaires grecs. En effet, tandis que le mardi 
du tyrophage on omettait dans la leçon les versets 43 et 
44, à la .messe du jeudi-saint on lisait une leçon formée 
de Matth., xxvï, 2-20; Joa., x iii , 3-17; Matth., xxvi, 
21-xxvn, 2; mais dans ce dernier fragment on insérait 
Luc., x x ii, 43, 44 et les premiers mots de 45, modifiés de 
façon à leur donner dans le contexte un sens, entre les 
versets 39 et 40 de Matth., xxvï. Cependant l’évangé- 
liaire 8 a le passage contesté dans la leçon du mardi du 
tyrophage. Les synaxaires présentent les mêmes parti
cularités. Les manuscrits à texte continu, qui ont été 
adaptés à l’usage liturgique, ont, en face de Matth., xxvï, 
39, et de Luc., xxii, 42, des rubriques, des notes ou des 
sigles qui signalent cette transposition liturgique. On

en peut conclure que l’insertion de Luc.,xxii, 42-45, dans 
Matth., xxvï, 39, est due dans les manuscrits du groupe 
Ferrar à l’influence de la liturgie. Sauf ces rares 
exceptions, le passage de saint Luc existe dans l’im
mense majorité des manuscrits, dans les onciaux 
nDFG HKLMQRUX ATFn, dans KS VF A ! 111 de première 
main et dans les cursifs.

2“ Les versions. — Anastase le Sinaïte (vers 700), Viæ 
dux, xxn, t. lxxxix, col. 289, faisait ressortir l’impor
tance du témoignage des versions bibliques en faveur 
de l’authenticité de l’épisode de la sueur de sang. Ceux 
qui n ’ont pas cette section, disait-il, sont convaincus 
d’erreur, puisqu’on la trouve dans toutes les versions et 
dans la plupart des Évangiles grecs. Seul de tous les 
manuscrits latins, le Brixianus, f ,  omet ces deux ver
sets. Aussi les éditeurs Wordsworth et White, Novum  
Testamentum  D. N. J. C. latine, Oxford, 1893, t. i, 
fasc. 3, p. 462-463, les ont-ils maintenus dans leur édi
tion critique de la Vulgate. Ce passage se trouve dans 
toutes les versions syriaques, Peschito, Curetonienne, 
charkléenne et hiérosolymitaine, ainsi que dans le Aià 
xetfaâpwv de Tatien. Il manque cependant dans le ma
nuscrit sinaïtique, publié en 4895 par Mmes Lewis et Gib- 
son. Cf. C. Holzhey, Der neuentdeckte Codex syrus si
naiticus, Munich, 1896, p. 72 ; A. Bonus, Collatio codicis 
Leuiisiani cum  codice Curetoniano, Oxford, 1896, p. 72. 
Les versions coptes, à l’exception de plusieurs manus
crits de la version bohaïrique, voir t. n , col. 948, le 
possèdent ainsi que les traductions éthiopienne, armé
nienne et arabe. Les lectionnaires syriens, coptes et 
arméniens (pas tout cependant pour ces derniers) le 
contiennent aussi.

3° Les Pères. — La plupart des Pères ont lu, cité ou 
commenté ce passage. Le témoignage des Pères grecs est 
spécialement important. Saint Justin, Dial, cum Try- 
phone, 103, t. vi, col. 717, 720, a lu dans les Mémoires 
écrits par les apôtres et leurs disciples l’épisode de la 
sueur de sang. S’il ne nomme pas saint Luc, c’est qu’il 
ne désigne jamais les Évangiles, qu’il cite comme Mé
moires des apôtres, par le nom de leurs auteurs. En par
lant des Mémoires des Apôtres et de leurs disciples, il 
fait allusion au troisième Évangile. Saint Irénée, Cont. 
hær., III, x x ii, 2, t. v ii, col. 957, signale la sueur de 
sang au milieu de détails évangéliques qui prouvent 
la réalité de la chair du Sauveur. Saint Hippolyte, Cont. 
Noet., 18, t. x, col. 828, fait de même. Cf. un autre texte 
du même érivain, cité par Anastase le Sinaïte, Viæ dux, 
c. xxm, t. lx x x ix , col. 301. Saint Denys d’Alexandrie, 
lnterp. Luc., t. x, col. 1594, commente ces versets d’une 
façon singulière. Eusèbe les connaît et en forme une 
section spéciale, la 283e de saint Luc, qu’il place dans 
le canon xa avec les passages propres à un seul Évan
gile. Arius, cité parsaint Épiphane, Adv. hær., hær. lx ix ,  
19, 59, t. x l i i ,  col. 232, 300, concluait de ce passage que 
Jésus n’était pas Dieu. Didyme, De Trinit., 1. III, c. xxi, 
t. xxxix, col. 900, 913, réfute les hérétiques qui en 
abusaient. Saint Athanase, In  Ps. l x v i i i , 17, t. xxvii, 
col. 309, le cite. Saint Cyrille d’Alexandrie, l n  Ps. l x v i i i , 
1, t. lx ix ,  col. 1161, fait de même. Il est dès lors éton
nant qu’on ne trouve pas d’explication dans son com
mentaire sur Luc, t. lx x i i ,  col. 924. Se servent encore 
de ces versets le pseudo-Césaire de Nazianze, Dialog., i, 
inter. 23, 29, t. xxxvm, col. 881, 884, 888; saint Épi
phane, qui réfute Arius, Adv. hær., lx ix , 59, t. x li i ,  
col. 300, et explique le texte, Ancorat., 37, t. x li i i ,  
col. 84; saint Chrysostome, ln  M atth., (homil. lx x x ii i ,  
t. lv i i i ,  col. 746; In  Ps. ctx, 8, t. lv ,  col. 277 ; ln  Joa., 
homil. lx i i i ,  t. l ix ,  col. 350 (ici, il attribue le passage à 
saint Matthieu); Théodore de Mopsueste, Fragmenta 
dogmatica, t. lx v i, col. 984, 995; Théodoret, In  Ps. xv , 
7, t. lx x x , col. 961 ; Demonst. per syllog., t. lx x x iii ,  
col. 325; le Pseudo-Denys l’Aréopagite, De cælest. hie- 
rarch., iv, 4, t. ni, col. 181 ; et saint Maxime le Con-
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fesseur, Scholia, in h. loc., t. iv, col. 60, suivant qui 
la tradition dont parle Denys est l'Évangile de saint Luc 
rédigé d’après la prédication de saint Paul ; Cosmas 
Indicopleuste, Topog., t. lx x x v iii , col. 437 ; Anastase le 
Sinaïte, T’iæ dux, c. xm, t. lx x x ix , col. 233; In  Hexæm., 
1. XI, ibid., col. 1028. Parmi les Pères latins, saint 
Hilaire de Poitiers,De Trinit., 1. X, 40, 41, t. x, col. 375, 
reste indécis par suite de l’absence de ces versets dans 
beaucoup de manuscrits. Saint Jérôme, Dial. adv. pela- 
gianos, 1. II, 16, t. xxm, col. 552, connaît ces versets, 
reproduits seulement en certains manuscrits grecs et 
latins. Saint Ambroise les omet dans son commentaire 
de saint Luc, t. xv, col. 1818. Cependant Anastase le 
Sinaïte, Cont,. monophysitas, t. lx x x ix , col. 1185, a 
conservé un extrait de ce commentaire, dans lequel 
l’évêque de Milan parle en termes exprès de la sueur de 
sang et de l’ange consolateur. Saint Augustin cite ces 
versets. De consensu Evangelist., III, iv, 12, t. xxxiv, 
col. 1165; In  Ps. c x l , t. xxxvn, col. 1817, 1818. Vigile 
de Tapse admet les faits qu’ils expriment. De Trinit., 
vi, t. lx i i ,  col. 281. Bède, ln  Luc., vi, t. xcn, col. 603, 
en commentant ce passage, réfute les anciens hérétiques. 
La masse des témoignages et des documents est donc 
favorable à l’authenticité de cet épisode, propre à saint 
Luc. Ils sont de tous les pays et remontent par saint Jus
tin jusqu’au IIe siècle. On ne peut contester l’originalité 
pas plus que l’antiquité du passage, et c’est vraisembla
blement par suite d’un attachement excessif au Valica- 
nus, qui l’omet, queHort et Westcott l’ont tenu pour une 
addition. On comprend mieux la suppression de ces 
versets en un certain nombre de documents que leur 
insertion dans la majorité.

I I .  CAUSES QUI ONT F A IT  SU SPECTEE LEUR A U T H E N TI
C IT É . — Les critiques en ont indiqué plusieurs, qui 
n’ont pas toutes la même vraisemblance. — 1° Depuis 
Wetstein, ils citent, sans indiquer la source où ils ont 
puisé ce renseignement, un écrivain arménien, qui n’est 
autre que Jean Mayrakomiétzi. Il vivait dans la première 
moitié du vne siècle et il s’opposa avec vigueur à l’union 
des arméniens et des grecs décidée au concile de Garin 
(629). Or, il affirmait que Saturnilus, hérétique du 
IIe siècle, avait ajouté au troisième Évangile les versets 
relatifs à la sueur de sang. Cf. Isaac le Patriarche, De 
rebus Armeniæ, t. cxxx ii, col. 1253.. Mais, d’après saint 
Irénée, Cont. hær., i, 24, t. vit, col. 674, et l’auteur des 
Philosophumena, vu, 28, t. xvi, col. 3322, Saturnilus 
ou Saturnin enseignait que le Christ n’était pas né, 
qu’il n'avait ni corps ni figure et qu’il avait seulement 
paru être un homme. S’il en est ainsi, il est peu vrai
semblable qu’il ait ajouté dans saint Luc l’épisode de la 
sueur de sang. On pourrait plutôt le soupçonner de 
l’avoir enlevé, parce qu’il était trop contraire à son en
seignement docète. D’autre part, Saturnin était Syrien 
d’origine. Or un correspondant de Photius, A d A m - 
philoch., q. ccxix, t. ci, col. 992, affirmait que quelques 
Syriens retranchaient ce passage de l’Évangile. Mais ces 
renseignements sont trop vagues pour qu’on en tire une 
conclusion ferme.

2° Comme les hérétiques, surtout les ariens, abusaient 
de ce passage pour nier la divinité de Jésus-Christ, des 
orthodoxes, c’est-à-dire des catholiques, au rapport de 
saint Épiphane, Ancorat., 31, t. xi.in, col. 73, l’auraient 
supprimé par crainte de 1 abus qu on en faisait, et aussi 
parce qu’ils ne comprenaient pas bien la fin du passage. 
C’est pourquoi l’évèque de Salamine, ibid., 37, col. 83, 
■l’interprète sainement. Cette suppression expliquerait 
les témoignages de saint Ililaire de Poitiers et de saint 
Jérôme, rapportés plus haut.

3° On peut regarder comme certain, nous lavons déjà 
remarqué précédemment, que l’omission de Luc., x x ii, 
43, 4i, au moins dans plusieurs manuscrits grecs, a été 
occasionnée par l’usage liturgique. Ce passage, en effet, 
ou bien n’était pas transcrit à sa place naturelle, parce

qu’il n’était pas lu à l’office public en même temps que 
les versets qui précèdent et qui suivent, ou bien était 
copié à la suite de Matth., xxvi, 39, soit en marge, soit 
dans.le texte, ou parfois même se lisait aux deux endroits, 
Ces faits ont pu précéder l’organisation officielle du 
sectionnement liturgique actuel de l’Église grecque, de 
telle sorte que l’omission de ce passage dans les manus
crits du troisième Évangile aurait, au témoignage des 
Pères de cette époque, été assez répandue au cours du 
IVe siècle. Mais plus tard et peu à peu, les versets omis 
ou détachés de leur contexte primitif auraient repris 
leur place naturelle, qu’ils n’ont plus perdue.

4° Quoi qu’il en soit de ces causes, dont l’action n’est 
pas certaine, il est avéré qu’au vne siècle une branche 
de l’eutychianisme, la secte des aphtardocètes ou incor- 
rupticoles, qui prétendaient que le corps de Jésus-Christ 
n’avait subi aucune corruption, rejetait en particulier 
l’épisode de la sueur de sang. En effet, Anastase le Si
naïte n ’accuse pas seulement Apollinaire d’avoir nié ce 
fait évangélique, Cont. Monophysit.,t. lx x x ix , col. 1184, 
il fait le même reproche aux gaianites, qu’il réfute. Viæ 
duæ, c. xiv, ibid., col. 253. Il constate, d’ailleurs, que 
l’essai de suppression, dont ce passage a été l’objet, a été 
inutile, puisqu’il est demeuré dans la plupart des ma
nuscrits grecs et dans toutes les versions ; aussi déclare- 
t-il altérés les manuscrits qui ne la contiennent pas. 
Ibid., c. x x ii. col. 289. Léonce de Byzance, Cont. Nesto- 
rian. et Eutych., iii, 37, t. lx x x v i, col. 1376, réfute 
aussi les incorruptibles sur ce point et affirme que les 
Pères ont admis que Jésus avait été réconforté par un 
ange dans son agonie.

C’est sous la même influence que la suppression de 
ces versets a été faite, au milieu du vne siècle, dans la 
version arménienne par le moine Jean Mayrakomiétzi, 
partisan des erreurs de Julien d’Halicarnasse. Le pa
triarche Isaac reproche aux arméniens hérétiques d’avoir 
enlevé de l’Évangile le passage de la sueur de sang de 
Jésus, sous le faux prétexte que ce phénomène ne con
venait pas à un Dieu, Orat. I cont. Armenios, c. v, 
t. cxxxii, col. 1172, bien que saint Chrysostome, sur qui 
ils appuient leurs erreurs, admette cet épisode évan
gélique. Ibid., c. vi, 3, col. 1176. Ce sont donc d’impies 
altérateurs de l’Évangile. Ibid., c. xm, 13, col. 1208, 
1209. Le même reproche est adressé aux Arméniens par 
un écrivain du IXe siècle, Collectanea de quibusdani 
hæresibus earumque auctoribus, dans J. Basnage, Thé
saurus m onument, eccles. et hist., t. n, p. 49, et par le 
moine Nicon, au siècle suivant, De im pia  A rm eniom m  
religione, dans Pat. Gt\, t. i, col. 656-657. Mais le pa
triarche Isaac, De rebus Armeniæ, t. cxxxii, col. 1252, 
a nommé l’auteur responsable de cette altération de la 
Bible arménienne. C’est le moine Jean Mayrakomiétzi, 
partisan des erreurs de Julien d’Halicarnasse et adver
saire du concile de Chalcédoine. Il prétendait que ce 
passage avait été ajouté dans l’Évangile par le docète 
Saturnin. S’il ne fut pas d’abord écouté, sa doctrine 
finit par être acceptée en Arménie grâce à l’influence 
d’un de ses disciples, le moine Sergius. Photius, Epist., 
ix, 5, t. cil, col. 705-706. Ce fait est encore attesté par 
Théodore Kerthenavor, contradicteur de Jean Mayra
komiétzi. Il déclare, en effet, que les Aphtardocètes ar
méniens prétendaient qu’on ne pouvait pas admettre le 
récit de la sueur de sang, contenu dans la première tra
duction arménienne de l’Évangile, parce qu’il n était pas 
conforme à leur sentiment. Voir Œuvres (en arménien), 
publiées à la suite de celles de son disciple Jean Otz- 
niétzi, in-8», Venise, 1833, p. 148. Une partie de son 
écrit est remplie par la discussion des objections des 
hérétiques contre la sueur de sang du Verbe incarné. 
Elle contient notamment des citations de Pères grecs 
qui affirment la sueur de sang de. Jésus. L’abbé 
P. Martin en a publié une traduction latine, Introduc
tion à la m tiq u e  textuelle du N. T., Paris, 1884-1885,
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t .  i i i , p. 493-504. Cf. Jean ützniétzi, Orat. cont. Phan- 
tasticos, p. 67, 74. — Toutefois, les Syriens monophysites 
n’ont pas admis cette opinion des aphtardocètes armé
niens. Ils n’acceptaient pas les sentiments de Julien 
d’Halicarnasse, mais ceux de Sévère d’Antioche. Or, 
Sévère reconnaissait l’épisode de la sueur de sang comme 
authentique, dans A. Mai, Classicorum auctorum Colle- 
ctio, t. x, p. 439-440. — Ces causes diverses suffisent à 
expliquer comment, à des époques différentes et dans 
des milieux variés, les versets de saint Luc, racontant la 
sueur du sang du Sauveur et l’intervention de l’ange 
consolateur, ont été retranchés du troisième Évangile- 
D’ailleurs, la suppression dans un petit nombre de docu
ments est, de soi, plus naturelle et plus vraisemblable 
que l’insertion d’un fragment non original dans la masse 
des textes. Tout concourt donc à démontrer l’authenti
cité de ces versets célèbres. — Cf. Scrivener A plain  
Introduction to the ctilicism  o f the New Testament, 
t. n, p. 353-356; Westcott et Hort, The New Testament 
in  the original Greek, Cambridge et Londres, 1882, 
t. n, appendice, p. 64-67 ; Cornely, Introduclio, Paris, 
J886, t. m , p. 133-134; J.-P .-P . Martin, Introduction à 
la critique textuelle du N. T., partie pratique (lithog.), 
Paris, 1884-1885, t. m , p. 1-399, 484-504; A. Durand, 
dans le Dictionnaire de théologie catholique, Paris, 1900, 
t. i, col. 615-619.

III. P l a n  e t  c o n t e n u . — Bien que la marche générale 
du récit de saint Luc soit parallèle à celle des Évangiles 
de saint Matthieu et de saint Marc, le troisième Évan
gile a ses particularités propres, voir t. n, col. 2080-2081, 
et suit un plan spécial. Il débute par un prologue et une 
dédicace, i, 1-4, uniques en leur genre dans la littéra
ture évangélique et n ’ayant d’analogue que le début des 
Actes, autre écrit de saint Luc. Fait à la manière grec
que, peut-être par imitation de Dioscoride, De re me- 
dica, et d’un fort beau style, ce prologue forme une 
période cadencée, aux tournures et aux expressions atti- 
ques. Comme les historiens grecs, saint Luc y expose 
son projet et son but, en s’adressant au personnage con
sidérable à  qui il dédie son écrit. Voir T h é o p h i l e . On 
peut distinguer dans le récit proprement dit quatre 
parties principales, ou plutôt, puisque l’historien suit 
régulièrement l’ordre chronologique, quatre périodes 
de la vie de Jésus.

i. p r e m i è r e  p a r t i e .  — La première, i, 5 - I I ,  5 2 , ra
conte l’enfance et la jeunesse de Jésus. Saint Luc, qui 
s’est proposé de remonter au commencement des événe
ments, ne débute pas, comme saint Matthieu, par la 
naissance du Sauveur; il va jusqu’à l’annonce de la nais
sance du précurseur. Ses premiers récits comprennent 
sept morceaux, divisés en deux groupes de trois événe
ments, complétés par un septième fait qui termine la 
période: — 1° l’annonce de la naissance de Jean-Bap
tiste, I , 5 - 2 5 ;  — 2» l’annonce de la naissance de Jésus,
i, 26-38; — 3° la visite de Marie à Elisabeth, i, 39-56; — 
4» la naissance du précurseur, i, 57-80 ; — 5° celle de 
Jésus, H, 1-20; — 6° la circoncision de Jésus et sa pré
sentation au Temple, il, 21-40 ; — 7» le premier voyage de 
Jésus à Jérusalem et sa manifestation aux docteurs juifs,
i i , 41-52.

u . s e c o n d e  p a r t i e . — La seconde partie, m, '1-ix, 50, 
concerne la préparation au ministère public et la prédi
cation en Galilée. La préparation au ministère public 
comprend : — 1» le ministère de Jean-Baptiste et le bap
tême de Jésus, m , 1-22 ; — 2° l’âge et la généalogie du 
Sauveur, m , 23-38; — 3° la tentation dans le désert, iv,
1-13. — Le ministère galiléen est divisé en deux sections 
par l’élection des Apôtres. — Prem ière section. Avant 
cette élection : — 1° retour en Galilée et manifestation 
à la synagogue de Nazareth, iv, 14-30 ; — 2" miracles opé
rés en divers endroits de la Galilée, iv, 31-44; —3° pêche 
miraculeuse et choix des premiers disciples, v, 1-11 ; — 
4“ guérison d’un lépreux et d’un paralytique, v, 12-26; —

5» vocation de Lévi et murmures des pharisiens, v, 27- 
39 ; — 6° nouveaux murmures des pharisiens, parce 
qu’un jour de sabbat les disciples mangeaient des épis 
de blé, vi, 1-5; — 7° guérison de l’homme dont la main 
était desséchée, vi, 6-11. — Seconde section. Après l’élec
tion des Apôtres : 1» choix de ceux-ci, vi, 12-16; — 2° dis
cours au milieu des champs, vi, 17-49; — 3° guérison 
du serviteur du centurion et résurrection du fils de la 
veuve de Naïm, vu, 1-17; — 4° Jean-Baptiste envoie ses 
disciples vers Jésus qui le loue, vu, 18-35 ; — 5° Jésus est 
oint par une pécheresse, vu, 36-50 ; — 6° Jésus parcourt 
la Galilée avec ses disciples : parabole de la semence, 
Jésus rejoint par sa mère et ses frères, tempête apaisée, 
le démoniaque délivré et les démons se jetant sur un 
troupeau de porcs, guérison de l’hémorrhoïsse et résur
rection de la fille de Jaïre, vin, 1-56; — 7“ mission des 
Apôtres, ix, 1-6; — 8° opinion d’Hérode sur Jésus, ix,
7-9; — 9° multiplication des pains, ix, 10-17; — 10» con
fession de Pierre et prédiction de la passion, ix, 18-27 ; 
— 11° transfiguration, ix , 28-36; — 12» guérison d’un 
lunatique, ix, 37-43; — 13» nouvelle prédiction de la 
passion et avis divers donnés aux Apôtres, ix, 44-50.

m . t r o i s i è m e  p a r t i e .  — La troisième partie, ix, 51- 
xix, 28, contient le récit du long voyage de Jésus vers 
Jérusalem : — 1» Débuts du voyage à travers la Galilée : 
opposition des Samaritains, réponses à trois disciples, 
mission des soixante-douze disciples, parabole du bon 
Samaritain, réception chez Marthe, l’oraison dominicale 
et l’ami importun, délivrance d’un possédé, conseils aux 
foules, repas chez un pharisien, discours aux disciples et 
à la foule, annonce du massacre des Galiléens, parabole 
du figuier, guérison de la femme courbée, paraboles du 
grain de sénevé et du levain, ix, 51-xm, 21. — 2° Nou
velle série d’incidents du voyage : sur le nombre des 
sauvés, réponse à faire à Hérode et apostrophe à Jéru
salem, Jésus chez un chef des pharisiens, conditions à 
remplir pour être disciple de Jésus, paraboles de la 
brebis et de la dragme perdues, de l’enfant prodigue, 
de l’économe infidèle, du pauvre Lazare et du mauvais 
riche, avis aux disciples, xm, 22-xvii, 10. — 3° Derniers 
épisodes du voyage : guérison des dix lépreux, réponse 
donnée aux pharisiens sur l’avènement du royaume de 
Dieu, paraboles du juge et de la veuve, du pharisien et 
du publicain, bénédiction des enfants, le jeune homme 
riche et les dangers des richesses, prédiction de la pas
sion, guérison de l’aveugle de Jéricho, Jésus chez Za- 
chée, parabole des mines, en marche sur Jérusalem, 
xvii, U-xix, 28. Voir t. ii, col. 2105-2108.

IV . q u a t r i è m e  p a r t i e .  — La quatrième partie, xix-29- 
xxiv, 53, fait le récit de la passion et de la résurrection 
de Jésus. — l r« section, préparatifs de la Passion : entrée 
triomphale à Jérusalem, Jésus dans le Temple chasse les 
vendeurs et répond aux prêtres, aux pharisiens et aux 
sadducéens, la petite pièce de la veuve, discours sur la 
ruine de Jérusalem et la fin du monde, xix, 29-xxi, 38. 
— 2e section, la Passion : trahison de Judas, la cène, 
l’agonie au jardin des Oliviers, l’arrestation de Jésus, le 
reniement de Pierre, les insultes des gardiens, la condam
nation par le Sanhédrin, Jésus au tribunal de Pilate et 
devant Hérode, ramené en présence de Pilate, est livré 
aux Juifs, Simon de Cyrène et les femmes de Jérusalem, 
la crucifixion, les deux larrons, mort et sépulture de 
Jésus, xxii, 4-xxm, 56. — 3e section, résurrection et as
cension : les femmes et Pierre au sépulcre, apparitions 
de Jésus aux deux disciples à Emmaüs, aux Apôtres réu
nis, dernières recommandations et ascension, xxiv, i-53.

IV. D a t e .  — Faute de date précise et certaine, on est 
réduit sur ce point à des conjectures, fondées sur les 
critères internes et le témoignage des anciens. — 1» Cri
tères internes. — 1. Le prologue, I, 2, montre que l’au
teur appartenait à la seconde génération chrétienne, 
puisqu’il a appris les faits qu’il raconte des témoins ocu
laires et des premiers prédicateurs. Du verset 1er, Jiili-
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cher, Einleitung in das N. T., 3e et 4e édit., Tubingue 
et Leipzig, 1901, p. 265, conclut que la littérature évan
gélique était « déjà dans sa fleur », quand saint Luc 
écrivit son récit. Assurément, l’auteur s’excuse d’entre
prendre son ouvrage, alors que d’autres l’ont précédé 
dans cette voie. Néanmoins, il se propose de faire mieux 
que ses devanciers. La manière dont il s’exprime laisse 
entendre que la littérature évangélique n’était encore 
qu’à ses débuts. S’il y avait eu beaucoup d’écrits évan
géliques complets, et non de simples essais, saint Luc 
u aurait pas, semble-t-il, commencé une œuvre nouvelle. 
— 2. Les discours eschatologiques de Notre-Seigneur, 
tels qu’ils sont rapportés par saint Luc, montrent, 
disent certains critiques, non seulement que cette rédac
tion est postérieure à celle des deux autres évangélistes, 
mais encore qu’elle a été faite après la ruine de Jéru
salem. En effet, la description du siège de Jérusalem, 
Luc., xix, 43, 44, est faite en termes si concrets et si 
précis que la prophétie devait être déjà réalisée. Tandis 
que saint Matthieu et saint Marc rapprochent et confon
dent 1 annonce de la ruine de Jérusalem et celle de la 
parousie, saint Luc, xxi, 24, paraît connaître l’existence 
d un intervalle entre ces deux événements. Voir t. il, 
col. 22/1-2272. Mais en saint Matthieu et en saint Marc 
il n ’y a pas nécessairement connexion de temps entre 
les deux événements, et il y a moyen d'introduire un 
■intervalle considérable dont la durée n ’est pas fixée. 
Voir t. il, col. 2274. D’autre part, si saint Luc est plus 
précis, c’est qu’il a été plus complètement et plus exac
tement renseigné. Il n’est donc pas nécessaire de sup
poser réalisée la destruction de Jérusalem.

2° Témoignages extrinsèques. — 1. Dans le prologue 
des Actes, i, 1, saint Luc parle de son Évangile comme 
d un ouvrage antérieur, tôv p.év 7tpô>Tov Xôyov, composé 
précédemment. La date du SeuiEpoç \6yoc, si elle était 
fixée avec certitude, servirait à déterminer la date du 
troisième Évangile. Mais les critiques restent en désac
cord au sujet de l’époque de la composition des Actes. Si 
beaucoup la fixent aux années qui ont suivi de près 
les derniers événements racontés, voir t. i, col. 155, 
d autres nient la dépendance des deux écrits et rabais
sent leur âge. P. Batiffol, Anciennes littératures chré
tiennes. La littérature grecque, Paris, 1897, p. 32-33. Les 
Actes ont donc été écrits avant 64, ou entre 78 et 93, ou 
vers 100 et lOo, et le troisième Évangile un peu aupara
vant, selon les opinions. Voir plus loin. — 2. Les anciens 
écrivains ecclésiastiques ont affirmé que les Évangiles 
avaient paru suivant l’ordre de leur classement ordinaire. 
Seul, Clément d’Alexandrie rapportait une tradition 
divergente, d’après laquelle les Évangiles, contenant des 
généalogies, étaient les plus anciens. Voir t. ii, col. 2075.

chanz, Commentai' über das Evangelium  des heiligen 
Marcus, Fribourg-en-Brisgau, 1881, p. 27 ; Commentai- 
Vber das Evangelium des heiligen Lucas, Tubingue,
, ’ p- > r f a r d e  cette donnée comme une réflexion
personnelle de Clément qui, visant saint Matthieu, met en 
première ligne les Evangiles dans lesquels se trouvent 
es récits de enfance, plutôt que comme une tradition 

particulière de l’Eglise d’Alexandrie. Les anciens ont 
dit aussi avec la même unanimité que saint Luc avait 
écrit son Evangile avant la mort de saint Paul, puisqu’à 
leur sentiment l’apôtre aurait approuvé l’écrit de son 
disciple. Il y a toutefois une exception. Saint Irénée 
dont le témoignage est rapporté par Eusèbe, H. E ., \
, ’ V ,xx’ co}' ^®> assure bien que saint Luc vient’ en 
roisieme lieu dans l’ordre des évangélistes, mais il 

nnne que saint Marc, le second, n’a composé son
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non par trépas, mais par sortie de Jérusalem. Patrizi, 
De Evangeliis, 1. i, Fribourg-en-Brisgau, 1853, p. 38; 
Jungmann, Dissertationes seleclæ in  historiam eccle- 
siasticam, Ratisbonne, 1880, t. i, p. 54-55; A. Camer- 
lynck, Sain t Irénée et le canon du Nouveau Testament, 
Louvain, 1896, p. 27-31. Théophylacte, Enar. in  Ev. 
Lucæ, arg., t. cxxm, col. 685, et Euthymius, Comment, 
in Lucam, t. cxxix, col. 857, indiquent une date très 
précise, quinze ans après l’ascension, pour la composi
tion du troisième Évangile. Mais cette donnée, qu’on 
retrouve dans les souscriptions de plusieurs manuscrits 
grecs, est une tradition tardive qui remonte au plus haut 
au vne siècle et qui est sans valeur. D’ailleurs, d’après 
les Actes, saint Luc n ’était pas encore à cette époque le 
compagnon de saint Paul.

3“ Opinions des critiques. — Les dates proposées par 
les critiques pour la composition du troisième Évangile 
sont très distantes les unes des autres et s’échelonnent 
entre les années 64 et 150. Voir t. n , col. 2062. Les plus 
éloignées sont fondées exclusivement sur les critères 
internes. Elles présupposent que le récit évangélique 
présente la ruine de Jérusalem comme un fait accompli. 
Voir Harnack, Die Chronologie der altchrist. L it., t. i, 
p. 246-250. Mais cette interprétation ne s’impose pas, 
et il est encore légitime, même en bonne critique, de 
soutenir que la date du troisième Évangile est antérieure 
à l’an 70. Les arguments extrinsèques, qui ne manquent 
pas de poids, sont favorables à ce sentiment. Les catho
liques s'y rallient généralement. Ils vont avec Schanz, 
Comment, über das Ev. des h. Lucas, p. 37, des débuts 
de la guerre juive, 67-70, au temps de la captivité de 
saint Paul à Rome, 63 ou 64, ou auparavant même, entre 
56 et 60.

V. L ie u  d e  l a  c o m p o s it io n . — 1° Donnéespalristiques. 
— L’ancien prologue latin, qui est du m e siècle, place 
la composition de l’Évangile de saint Luc in  Achaiæ  
partibus. P. Corssen, Monarchianische Prologe zu den 
vier Evangelien, dans Texte und Unters., Leipzig, 1 8 9 6 , 
t. xv, fasc. 1er, p. 8. Saint Jérôme, Comment, in  Ev. 
Matth., prolog., t. xxvï, col. 1 8 , assure que saint Luc 
in  Achaiæ Bœotiæque partibus volumen condidit. Mais 
son éditeur, Vallarsi, remarque que la plupart des ma
nuscrits préfèrent Bithyniæ  à Bœotiæ. Saint Grégoire 
de Nazianze, Carm., 1. I, seet. i, x i i , 3 2 , t. x x x v ii , 
col. 4 7 4 , affirme aussi que Luc a écrit en Achaïe. La 
souscription du cursif 2 93  fournit le même renseigne
ment. Les documents syriens disent que c’est à Alexan
drie en Égypte, en même temps qu’ils prétendent que 
saint Luc est allé dans cette ville. Voir col. 3 8 1 . Quel
ques souscriptions de manuscrits parlent de Rome. La 
donnée la plus ancienne et la plus générale est en faveur 
de la Grèce ; mais elle n’est pas présentée comme une 
tradition certaine — 2° Opinions modernes. — Aussi 
les critiques n’accordent-ils que peu de valeur aux do
cuments anciens et préfèrent-ils déterminer le lieu de 
la' Composition du troisième Évangile d’après leur opi
nion sur la date de cet écrit. Il ne s’agit évidemment 
que de ceux qui maintiennent à saint Luc la composi
tion du troisième Évangile. Les critiques qui 1 attribuent 
à un chrétien inconnu ne prennent pas la peine de 
déterminer le milieu dans lequel il a paru. Parmi les 
premiers, les uns désignent Rome : c’est là que les Actes 
ont été composés ; c’est là que le troisième Evangile a 
été connu d’abord. Godet, Introduction au N. T., 
Paris, 1900, t. ii, p. 6 2 7 , suppose que saint Luc, avant 
la fin^de l’emprisonnement de Paul à Rome, dans le 
cours~de l’an 6 3 , se rendit en Orient, probablement en 
Palestine et à Césarée, où, auprès du diacre Philippe, 
il rédigea l’Évangile que Paul avait jugé nécessaire pour 
le monde gréco-romain. D’autres critiques pensent à 
l’Asie Mineure, et quelques-uns à Césarée, pendant la 
captivité de saint Paul.

VI. Destinataires. — Dans le prologue de son Évan-
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gile, i, 3, saint Luc adresse son livre à l'excellent Théo
phile, qui est un personnage historique, ayant une 
dignité officielle, plutôt qu’une désignation collective, 
représentant les chrétiens qui aiment Dieu et sont aimés 
de lui. C’est pour lui, dans son intérêt, que Luc a cru 
bon de rédiger son évangile selon la méthode et le plan 
qu’il indique. Toutefois Théophile semble être le palro- 
nus libri, c’est-à-dire le personnage distingué sous 
l’autorité et parfois aux frais de qui le livre était pré
senté au public, plutôt que l’unique destinataire du 
troisième Évangile. En effet, par-dessus Théophile, 
l’auteur s’adressait à toute une catégorie de lecteurs, qui 
se trouvaient dans la même situation que lui et avaient les 
mêmes besoins religieux. Or, Théophile et les lecteurs 
du troisième Évangile n’étaient pas des Juifs. Saint Luc 
ne leur suppose pas une connaissance détaillée de la 
langue, des mœurs et de la géographie de la Palestine. 
Il ne cite aucun mot araméen ou hébreu; il explique les 
usages juifs qu’il rapporte et il nomme toutes .les loca
lités par leurs noms grecs. Il présente Jésus comme le 
Sauveur de l’humanité entière, et non comme le Messie 
attendu par le peuple juif. Théophile et les lecteurs du 
troisième Évangile étaient des païens, mais des païens 
convertis, car rien ne laisse soupçonner que saint Luc 
se propose d’attirer à la foi chrétienne ceux pour qui il 
écrit. Les Pères avaient déjà constaté ce caractère du 
troisième Évangile, et ils avaient déclaré que saint Luc 
s’adressait à tous les païens convertis, toÏ{ ara» tù>v èOvûv, 
Origène, cité par Eusèbe, II. E ., 1. VI, c. xxv, t. xx, 
col. 581, ou aux Grecs, d’après le vieil argument latin, 
P. Corssen,Monarchianische Prologe zuden vier Evan- 
gelien, p. 8; S. Jérôme, Epist., xx, ad Damas., n. 4, 
t. x x ii ,  col. 378; S. Grégoire de Nazianze, Carm., 1. I, 
sect. ji, xxn, 1, t. x x x v ii , col. 492, ou à tous les chrétiens. 
S. Chrysostome, In  Matth., homil. i, n. 3, t. l v i i , col. 17. 
Disciple de saint Paul, Luc visait assurément les Églises 
fondées par l’Apôtre dans le monde gréco-romain, dans 
lesquelles la majorité des convertis avait appartenu à la 
gentilité. Aussi dans son récit évite-t-il ou adoucit-il tout 
ce qui aurait pu les froisser. Ainsi il omet les paroles 
de Jésus :In v ia m  genlium ne abieritis, Matth., x ,5; Non 
sum  missus nisi ad oves q u x  perierunt domus Israël. 
Matth., xv, 24. Aux gentils, Matth., v, 47, il substitue 
les pécheurs, vi, 34 ; au lieu de dire : Eritis odio om
nibus gentibus, Matth., xxiv, 9, il dit simplement : 
Eritis odio omnibus, xxi, 17. Quand il parle de l’em
pire, de ses magistrats, de ses officiers, c’est avec une 
considération marquée. I l ,  1 ,2 ; i i i , 1 ; v it , 2-9. Il évite 
de leur attribuer la mort de Jésus, dont il charge les 
Juifs, xxm, 25. l ia  reproduit seul les paraboles les plus 
capables de donner confiance aux païens convertis, et il 
présente Jésus comme le Sauveur de l’humanité entière.

VII. B ut. — Saint Luc lui-même nous l’apprend dans 
son prologue : « Plusieurs ayant déjà essayé de rédiger 
le récit des choses accomplies parmi nous, selon ce que 
nous ont rapporté ceux qui dès le commencement ont 
été les témoins oculaires et les ministres de la parole, 
j ’ai cru bon, moi aussi, après avoir tout examiné avec 
soin depuis l’origine, de t’en écrire, excellent Théophile, 
une narration suivie, pour que tu reconnaisses la soli
dité des enseignements que tu as reçus dans la caté
chèse. » i, 1-4. Il se proposait donc une double fin : 
1° celle de composer une biographie de Jésus plus com
plète et mieux ordonnée que les essais qui avaient été 
tentés antérieurement; 2° celle de fournir à Théophile et 
à tous ses lecteurs, chrétiens convertis de la gentilité, 
un moyen d'affermir leur foi et de confirmer la caté
chèse des premiers prédicateurs de l’Évangile. Eusèbe 
de Césarëe, II. E ., ni, 24, t. xx, col. 268, a fort bien 
compris et exposé ce but historique et dogmatique de 
saint Luc.

1° Saint Luc est donc avant tout un historien. Il a 
des préocupations historiques; il se propose de remon

ter plus haut que ses prédécesseurs, de prendre le récit 
à l’origine et de composer une narration suivie. Il s’est 
informé de tout et il tient à ce qu’on le croie. Il indique 
les sources auxquelles il a puisé, et il veut procéder 
avec exactitude et ordre. Il harmonise la vie de Jésus 
avec l’histoire profane et il fournit des points de repère 
pour la naissance et le commencement de la prédica
tion. L’exactitude de l’historien ne saurait être mise en 
doute. Sur les deux erreurs historiques attribuées à 
saint Luc, voir Lysanias et Cyrinus, t. ii , col. 1186- 
1191. Quant à l’ordre chronologique, il est rigoureuse
ment suivi pour la trame générale des événements. Voir 
t. n, col. 2099-2114. Toutefois, saint Luc intervertit la 
suite chronologique pour certains détails, dont quel
ques-uns ne manquent pas d’importance. Il le fait ou 
pour grouper ensemble des idées ou des faits analogues, 
par exemple, i, 64-66; n, 17-20; iv, 36-38; vin, 34-37; 
soit pour compléter une narration, avant d’en commen
cer une autre dont le début se mêle à la fin de la pré
cédente, iii, 18-21 ; xxxiii, 44-, 45. Ce procédé particulier 
qui fait grouper des détails particuliers ne trouble pas 
l’ordre général des événements. H. Lesêtre, La méthode 
historique de saint Luc, dans la Revue biblique, 1892, 
t. i, p. 171-185.

2" En écrivant la vie de Jésus, saint Luc se propose 
de confirmer la vérité de la catéchèse orale. On peut 
donc dire avec raison que cet historien n’a pas écrit 
exclusivement ad narrandum, mais ad probandum, 
dans un but dogmatique. « Non qu’il veuille tirer des 
faits des conséquences forcées; s’il raisonnait, il ne 
serait plus historien, mais apologiste; les faits parleront 
assez d’eux-mêmes ; il se contente de les présenter exac
tement. » Lagrange, Les sources du troisième Evangile, 
dans la Revue biblique, 1896, t. v, p. 16. Or, lgs faits, 
tels qu’il les expose, montrent que Jésus est le Fils de 
Dieu et qu’il est descendu du ciel pour sauver tous les 
hommes ; ils présentent l’IIomme-Dieu comme le divin 
médecin de l’humanité. Jésus est venu pardonner aux 
pécheurs, et l’Évangile de saint Luc a pu être appelé 
l’Évangile de la miséricorde, parce qu’il est rempli des 
marques d’amour et de bonté du Sauveur pour les pé
cheurs. Saint Luc, s’adressant aux chrétiens de la gen
tilité répandus dans le monde gréco-romain, tend à faire 
ressortir que le règne de Jésus sur terre n ’est pas op
posé Jux puissances terrestres, et il a soin de rem ar
quer que le royaume de Dieu est intérieur et spirituel. 
xvii, 20,21. De là, le soin qu’il prend de ne pas froisser 
le pouvoir toujours susceptible, et de reconnaître ses 
droits dans les choses temporelles, xx, 20-26. On a cons
taté aussi dans tout le troisième Évangile une sympa
thie prononcée pour les pauvres et une insistance fré
quente sur le détachement des biens de la terre et le 
danger des richesses. — C’est sans aucun fondement 
que l’école de Tubingue avait reconnu dans l'Évangile 
de saint Luc un écrit de polémique, dirigé contre le 
parti judaïsant. Il est de fait que cet Évangile est beau
coup moins antijuif que celui de saint Matthieu. Il 
n’exclut pas Israël du salut apporté au monde par Jésus. 
Il raconte que Jésus pleura sur Jérusalem, xix, 41, et 
pria pour ses bourreaux, xxm, 34, et il relate l’ordre 
donné aux apôtres d’aller prêcher la rémission des 
péchés parmi toutes les nations païennes, mais en com
mençant par Jérusalem, xxiv, 47.

VIII. S ources. — N’ayant pas assisté aux faits qu’il 
raconte, saint Luc, avant d’écrire, a dû se renseigner et 
se procurer des matériaux authentiques. En véritable 
historien, il nous apprend lui-même dans son prologue 
qu’il a consulté les témoins oculaires et les ministres de 
la catéchèse orale. Il ne dit rien qui n ’ait été transmis 

} par la tradition des premiers temps; il n’a fait que pré
ciser et coordonner les renseignements qu’il a recueil
lis. Mais à qui a-t-il eu recours pour connaître la tra
dition primitive? à des auteurs ou à des témoins? Les
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critiques donnent à ces questions des réponses diffé
rentes. On admet généralement que saint Luc a eu re
cours à la tradition orale, puisqu’il l’indique dans son 
prologue. On se sépare, lorsqu’il s’agit de déterminer 
l’importance de l’emprunt. Tandis que les tenants de 
l’hypothèse de la tradition attribuent tout le troisième 
Évangile à une forme particulière de la catéchèse, voir 
t. il, col. 2091-2093, d’autres ne font dépendre de cette 
source que tout ou partie seulement des particularités 
de son écrit. Quant aux ministres de la parole et aux 
témoins ofculaires que Luc a pu interroger et consulter, 
on a dressé la liste des personnages de cette double 
catégorie, avec qui il a eu des rapports d’après l’histoire 
et la tradition. On a placé en première ligne l’apôtre 
saint Paul, dont Luc a été le disciple et le compagnon, 
Les Pères avaient devancé les critiques dans cette voie. 
On ne peut pas conclure rigoureusement, il est vrai, 
du texte du canon de Muratori, voir t. Il, col. 170, 
comme l’ont fait quelques critiques, que Luc a écrit son 
Évangile au nom de Paul, parce que dans ce passage 
le nomine signifie plutôt en son nom  propre, mais saint 
Irénée, cité par Eusèbe, H. E ., v, 8, t. xx, cl. 449, dit 
expressément : Kal Aouxa; SÈ,é àxo),ov0oç Ilavl.ou, to v u '  

èxstvou XïîpuTffôjAEvov Jvjay'-'éX'.ov sv jltëUto xaxéÔETO. Ter
tullien, Adv. Marcion., iv, t. il, col. 367, affirme aussi 
qu’on a coutume d’attribuer à Paul l’Évangile de Luc. 
Au témoignage d’Origène, rapporté par Eusèbe. H. E., 
vi, 25, t. xx, col. 584, le troisième Évangile avait été 
■lecommandé par saint Paul. Eusèbe, H. E ., m , 4, col. 220, 
et saint Jérôme, De viris illust., 7, t. xxm, col. 621, ont 
signalé comme étant l’avis ou l’hypothèse de quelques- 
uns que, lorsque saint Paul parlait 'de son Évangile, il 
entendait parler du troisième, œuvre de son disciple. 
Saint Chrysostome, In  Acta, Hom., I, n. 1, t. lx, col. 15, 
en conclut qu’on ne se tromperait pas si on assignait à 
Paul l’Évangile de saint Luc. Sans admettre cette conclu
sion qui est forcée, beaucoup de critiques reconnaissent 
avec raison que l’auteur du troisième Évangile a subi 
l’influence doctrinale de l’apôtre des gentils et ils retrou
vent dans son œuvre des indices de paulinisme. Ils signa
lent des expressions et des idées communes. Voir Schanz, 
Commentar iàber das Evangelium des heiligen Lucas, 
Tubingue, 1883, p. 22-34. Mais si saint Paul a été un mi
nistre de la parole, il n’a pas été un témoin oculaire des 
faits. Saint Luc, par conséquent, n’a pu lui faire de larges 
emprunts ni reproduire la catéchèse de son maître. Tout 
au plus peut-on penser qu’il a raconté la vie de Jésus- 
Christ d’après les sources authentiques, de manière à 
justifier et à affermir l’Évangile de Paul dans le sens de 
l’universalisme de sa doctrine. Il nous est, d’ailleurs, 
présenté par les Pères, S. Irénée, Cont. hær., III, x, 
L t. vu, col. 872 ; Eusèbe, H. E ., iii, 4, t. xx, col. 220 
S. Jérôme, De vir. illust., 7, t. xxm, col. 621, non seu
lement comme le disciple de saint Paul, mais encore 
comme celui des autres apôtres, de la bouche desquels 
il a appris bien des faits et des détails particuliers. On a 
supposé, en effet, que saint Luc avait vu saint Pierre 
et saint Barnabé à Antioche. Il est certain qu’il a été mis 
en rapport par Faut avec Jacques le Mineur à Jérusalem, 
Act., xxi, 18, avec 1 évangéliste Philippe à Césarée. Act., 
xxi, 8. On a même conjecturé qu’il avait été renseigné 
sur les récits de l’enfance de Jésus et de Jean-Baptiste 
par la sainte Vierge elle-même et par les parents du pré
curseur. La conjecture ne s’impose pas, parce que l’évan
géliste a pu connaître ces faits par l’intermédiaire d’au
tres personnes ou même au moyen de sources écrites.

Les critiques, en effet, admettent généralement au- 
jourd hui qu’en dehors de la tradition orale, saint Luc 
s est servi de documents écrits, canoniques ou extraca
noniques. Ils pensent que ces sources écrites sont dési
gnées par l’évangéliste lui-même lorsqu’il parle de ses 
devanciers qui avaient essayé déjà de rédiger le récit de 
la vie de Jésus-Christ. Il est vrai que d’anciens com

mentateurs, S. Ambroise, Exposit. Ev. sec. Luc., 1. I, 
t. xv, col. 1533-1534; S. Jérôme, Translat. hom. Ori- 
genis in  Luc., homil. i, t. xxvi, col. 232-233; ’Bède, In  
Luc. Ev. exposit., 1. I, t. xcii, col. 307, avaient entendu 
ces expressions comme un blâme jetç sur ces essais qui 
représentaient des Évangiles apocryphes ou. hérétiques. 
Mais comme ces Évangiles n’avaient pas paru avant celui 
de saint Luc, les critiques modernes interprètent plus 
bénignement le terme ÈTtexeipïiTxv, conati sunt, « ont en
trepris. » En effet, sans les blâmer, puisqu’il se place sur 
la même ligne qu’eux, saint Luc dit cependant que ces 
écrivains ont produit des essais, des tentatives plus ou - 
moins heureuses plutôt que des récits entièrement Sa
tisfaisants. Il les a utilisés et s’est efforcé de mieux réus
sir que leurs auteurs. Pour beaucoup de critiques, ces 
essais d’écrivains inconnus, quoique composés d’après 
la tradition apostolique, sont tombés dans l’oubli, puis 
ont disparu, après que les quatre Évangiles canoniques 
ont été universellement et exclusivement adoptés dans 
l’Église. On a même cherché, avec plus ou moins de 
succès, à reconstituer les sources particulières du troi
sième Évangile. Selon P. Feine, Eine vorcanonische 
Uberlieferung des Lucas, Gotha, 1891,- toute la partie 
propre à saint Luc aurait été empruntée à un évangile 
hiérosolymitain, d’origine judéo-chrétienne, composé en 
grec et formé d’un noyau de discours, auxquels on a 
joint des paraboles, puis des récits. Mais on ajustem ent 
observé que ces morceaux ne forment pas une compo- 
tion originale, un document distinct par l’esprit et par le 
style. La tendance judéo-chrétienne, qu’on prétend y 
retrouver, se remarque dans l’Évangile entier, ehle vo
cabulaire est le même que dans d’autres morceaux. 
Resch, Aussercanonische Paralleltexle zu den Evan- 
gelien. Dritles Heft, Paralleltexte zu Lucas, dans Texte 
und UnterSuchungen, Leipzig, 1895, t. x, fasc. 3, p. 834- 
847, a discerné à la base du troisième Évangile un écrit :
ytui» n r r b în ,  piëXoç yeveczétoç ’I ï]<joû, ou  évangile hébreu

de l’enfance, et il a essayé de le reconstituer, Das Kind- 
heitsevangelium nach Lucas und Matthâus, Leipzig, 
1897, ibid-, t. x, fasc. 5, p. 202-.226. L’essai de reconsti
tution a paru prématuré, et il en sera de même de toute 
tentative analogue. Tout au plus, reste-t-il simplement 
probable et en une certaine mesure vraisemblable, que 
saint Luc a pu se servir d’écrits antérieurs, composés 
par des catholiques et relatant les faits évangéliques.

Mais saint Luc a-t-il connu et employé les Évangiles 
canoniques de saint Matthieu et de saint Marc? Cette 
question a été vivement débattue par les critiques et a 
reçu des solutions bien divergentes. Les partisans de 
l’hypothèse de la dépendance mutuelle des Synoptiques 
l’admettent généralement. Voir t. ii, col. 2088-2091. 
Sans revenir sur les divers, systèmes, et en laissant de. 
côté l’hypothèse d’un proto-Marc, qui est de plus en 
plus abandonnée, exposons seulement le sentiment 
prédominant chez les critiques modérés. Ils; pensent 
généralement que, dans les parties communes aux trois 
Synoptiques, saint Luc s’est servi de saint Marc. Ils 
constatent la dépendance soit pour l’ordre des faits, soit 
pour l’emploi des termes. Ils expliquent ainsi aisément 
les ressemblances. Mais dans cette hypothèse, comment 
rendre compte des divergences notables qui existent en
tre ces deux évangélistes? Les omissions, les modifica
tions et les transpositions de saint Luc relativement à 
saint Marc, s’expliquent par la liberté d’allure que le 
troisième évangéliste a gardée,'en utilisant ses . sources.
Il se proposait, le prologue en fait foi, deles compléter 
et de les rectifier. Il l’a fait par rapport au second Évan
gile, en raison du but qu’il voulait atteindre, des lec
teurs dont il tenait à confirmer la foi et des procédés 
littéraires qu’il employait. C’est ainsi qu’il élimine les 
détails nombreux, accumulés sous la plume de Marc, se 
contentant d’un large exposé de la vérité évangélique,
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D’autre part, il veut faire une composition littéraire; il 
écrit donc] avec art, 'évite les incohérences du récit, 
enchaîne les faits et met de l’ordre dans sa narration. 
La prétendue loi d’économie, d’après laquelle il se 
serait imposé de ne pas répéter ce qui avait été écrit 
par ses prédécesseurs, rte se vérifie pas partout, puis
qu’il y a entre eux tant de points communs, et elle ne 
suffit pas à expliquer les omissions de miracles impor
tants et de paroles de Jésus. A son défaut, on est réduit 
à dire que saint Luc s’est servi librement de saint Marc 
ef lui a emprunté seulement ce qui convenait à son but 
et rentrait dans son genre littéraire.

L’usage de saint Matthieu par saint Luc crée de plus 
grandes difficultés. Quelques-uns, considérant les récits 
de l’enfance, le nient catégoriquement. Ils estiment que 
si saint Luc avait connu le premier Évangile, il se serait 
préoccupé d’établir l’accord entre ses récits et ceux de 
saint Matthieu. D’autres, examinant les parties com
munes aux Synoptiques, remarquent des faits parallèles, 
étrangers à Marc, et une dizaine de coïncidences ver
bales. Par suite, les deux écrits leur paraissent dépen
dre l’un de l’autre. Jülicher admet la dépendance par 
les Logia, recueil de discours de Jésus, antérieur au 
premier Évangile. Voir t. n, col. 2097. Cf. Simons, Hat 
der dritte Evangelist den t;anonischen Matthâus 6e- 
nûtzt?  Bonn, 1880. Mais l’hypothèse des Logia ne résout 
pas toutes les difficultés et soulève de graves objections. 
Il faut donc envisager le rapport de Luc avec Matthieu. 
Or la dépendance immédiate de Luc à l’égard de Mat
thieu, tout en étant possible, demeure douteuse, et la 
dépendance indirecte elle-même n ’est que probable, non 
pas par l’intermédiaire des Logia, ouvrage évangélique 
contenant les discours de Notre-Seigneur avec le récit 
de la passion, mais par le moyen de catéchèses, d’abord 
orales, fixées par écrit et exploitées par saint Matthieu 
et saint Luc. Voir Lagrange, Les sources du troisième 
Evangile, dans la Revue biblique, 1896, t. v, p. 5-38; 
Calmes, Comment se sont formés les Évangiles, Paris, 
1899, p. 35-43.

Quelques critiques allemands ont prétendu que l’au
teur du troisième Évangile s’était servi des écrits de 
l’historien ju if Josèplie. Il lui aurait emprunté certains 
faits historiques et plusieurs termes particuliers. 
Krenkel, Josephus und Lukas, Leipzig, 1894. Ils ont 
rapproché ce que l’évangéliste dit de saint Jean-Baptiste, 
iii,1-20, de ce qu’en rapporte Josèphe, Antiq. jud., XVIII, 
v, 2. Mais les deux récits diffèrent en deux points capi
taux : sur les effets du baptême de Jean et sur les causes 
de sa mort. Voir t. iii , col. 1158. Le dénombrement de 
Cyrinus, t. Il, col. 1186. Luc., n, 2, aurait été connu de 
l’écrivain évangélique par ce qu’en dit l’historien juif. An- 
liq .jud ., XVII, xm , 15; XVIII, i, 1 ; xii, 1. Mais on admet 
généralement que les deux recensements sont différents. 
Voir t. n , col. 1188. La parabole des mines, Luc., xix,
11-27, contiendrait, dit-on, une allusion au voyage d’Ar- 
chélaüs à Rome, dont parle Josèphe, Antiq. ju d ., XVII, 
ix, 1; XVIII, iv, 3. Voir t. i, col. 927. Mais Notre-Sei
gneur devait connaître un fait qui était de notoriété pu
blique et pouvait y faire allusion, sans que son historien 
ait dû recourir à l’ouvrage de Josèphe. D’ailleurs, le 
dernier trait de la parabole, Luc., xix, 27, ne corres
pond à aucun détail rapporté par l’historien juif. Quant 
aux termes communs à saint Luc et à Josèphe, ils s’ex
pliquent suffisamment par l’emploi de la même langue 
de la part de deux écrivains presque contemporains. 
D’ailleurs, le plus souvent, ils sont usités dans des 
applications toutes différentes. Les noms de lieux étaient 
ceux qui avaient cours alors dans le public. La dépen
dance de saint Luc à l’égard de Josèphe ne repose donc 
sur aucune preuve suffisante.

IX. S tyle, — De tous les livres du Nouveau Testament, 
sauf peut-être l’Épitre aux Hébreux, l’Évangile de saint 
Luc possède seul un réel mérite littéraire, et il est écrit

dans un grec plus correct et plus soigné que les trois au
tres Évangiles. Son style présente, d’ailleurs, une grande 
analogie avec celui du livre des Actes : ce qui n ’a rien 
de surprenant, étant donnée l’identité d’auteur. Voir 
t. i, col. 154. Toutefois, la langue des deux ouvrages de 
saint Luc est formée de deux éléments bien distincts. 
1° On y trouve, pour le lexique et la syntaxe, un assez 
grand nombre de vestiges du grec littéraire. Voir t. ni, 
col. 321-322. Saint Luc a un vocabulaire exclusivement 
personnel. Or une très grande partie de ses expressions 
propres n ’a de parallèle que chez les écrivains de la litté
rature grecque classique. Sa langue se distingue aussi par 
une correction soignée et des tournures littéraires qui 
dénotent un écrivain d’origine grecque. 2° Mais, d’autre 
part, on y remarque des constructions embarrassées, des 
hébraïsmes ou aramaïsmes assez nombreux et un style 
sémitisant. On a signalé comme une particularité sur
prenante l’emploi par saint Luc du nom hébreu de Jéru
salem. Tandis que Matthieu et Marc ne connaissent que 
la forme grecque TepoaéXujxa (sauf Matth., xxm, 37), 
Luc, sur trente passages dans lesquels il nomme la capi
tale juive, la désigne vingt-six foispar la forme hébraïque 
'Upo'jera'Avjp, et quatre fois seulement, II, 22; XIII, 22; 
xix, 28; xxm, 7, par la dénomination grecque. Comment 
expliquer ce contraste, sinon en disant que dans les 
passages écrits dans la langue littéraire, comme dans le 
prologue par exemple, il nous faut reconnaître le style 
propre de saint Luc, tandis que dans les parties où se 
remarquent les expressions ou les tournures hébraïques 
ou araméennes, l’auteur utilisait des sources, à savoir 
ces premiers essais de littérature évangélique, compo
sés en araméen ou en grec aramaïsant, dont il parle 
dans le prologue et dont nous avons admis plus haut 
l’existence. Le style de saint Luc est donc disparate. 
Néanmoins, on ne peut lui dénier l’unité dans le troi
sième Évangile aussi bien que dans les Actes. Son vo
cabulaire propre et ses formes syntactiques préférées se; 
retrouvent dans toutes les parties de ses écrits. Cette 
unité de style résulte assurément de la liberté avec la
quelle saint Luc reproduisait le contenu des sources 
qu’il consultait. Il ne les copiait pas servilement, 
mais les ordonnait dans la trame de son propre récit et 
les adaptait à son plan et à son but, en leur imprimant 
le cachet de sa manière d’écrire. Cette façon de compo
ser explique le caractère littéraire de sa rédaction. II 
n ’a pas le pittoresque et le dramatique de saint Marc ; 
mais s’il est rarement pathétique, s’il ne recherche pas 
l’émotion et la vie, il est toujours exact et précis comme 
un historien et il est parfois élégant et délicat. Aussi 
Renan, Les Évangiles, Paris, 1877, p. 283, a-t-il dit du 
troisième Évangile : « C’est le plus beau livre qu’il y 
ait. » Cf. Vogel, Zur Characteristik des Lucas nach 
Sprache und Stil, 1897.

X. Texte. — On savait depuis longtemps que le texte 
grec des ouvrages de saint Luc, surtout des Actes des. 
Apôtres, nous était parvenu en deux états différents, 
représentés par deux séries de documents critiques r 
1° le texte considéré comme étant le plus rapproché de 
l’original et reproduit dans les manuscrits onciaux n, 
A, B, C, les deux plus anciennes versions syriaques, la 
Vulgate (au moins dans son ensemble) et spécialemant 
parmi les Pères grecs Clément d’Alexandrie, Origène et 
saint Chrysostome ; 2° le texte dit occidental, qu’on re
trouvait dans le Codex Bezæ, D, dans les versions phy- 
loxénienne et sahidique, dans quelques anciens manus
crits latins et dans saint Irénée, saint Cyprien et saint 
Augustin, et qui reflétait l’état du texte aux IIe et IIIe siè
cles. Or de ce double état du texte, F. Blass a conclu à 
une double rédaction des ouvrages de saint Luc. Pour 
les Actes, l’auteur aurait rédigé à Rome comme un pre
mier jet, qu’il aurait ensuite révisé avec soin et retouché 
pour le fond et la forme, avant de l’envoyer à Antioche- 
à Théophile. Le premier jet, ou la rédaction p, est de
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meure à Rome et s’est répandu en Occident, tandis que 
la rédaction plus soignée, a, se serait répandue d’Antioche 
dans tout l’Orient. M. Blass a édité la forme romaine : 
Acta Apostolorum secundum form ant quæ videtur 
romanam, Leipzig, 1896. Il a émis ensuite une hypo
thèse analogue au sujet du troisième Évangile. Il a sup
posé que saint Luc l’avait rédigé en Palestine, pendant 
la captivité de saint Paul à Césarée, puis qu’arrivé à 
Rome avec l’apôtre, il l’avait retravaillé. Il a donné une 
édition de la rédaction définitive : Evangelium secun
dum  Litcam secundum form ant quæ videtur roma- 
nam , Leipzig, 1897. Ces hypothèses ont été vivement 
discutées. Bien que combattue, celle qui concerne les 
Actes a reçu bon accueil de plusieurs critiques, à qui il 
a semblé que les nombreux détails contenus dans la re
cension romaine dérivaient de l’auteur lui-même, étant 
si peu importants qu’ils n’auraient pas pu être inter
polés ou retranchés plus tard. Toutefois, d’autres cri
tiques ont fait ressortir les incorrections et le mauvais 
état du texte des Actes dans cette recension romaine, 
soi-disant originale. Voir en particulier B. Weiss, Der 
Codex D in der Apostelgeschichte, dans Texte und Un- 
tersuch., Leipzig, 1897, nouvelle série, t. il, fasc. 1er. La 
double rédaction du troisième Évangile a eu moins de 
succès et les critiques l’ont généralement rejetée. Les 
variantes de cet écrit dans les deux séries de documents 
ne présentent pas le caractère constant et marqué 
qu’elles ont dans le texte des Actes. D’autre part, elles 
ne se distinguent pas assez fortement des variantes 
semblables que les trois autres Évangiles ont dans les 
mêmes documents. Il n’y a donc pas lieu d’admettre 
pour l’Évangile de saint Luc une double rédaction ori
ginale. Zahn, Einleitung in das N. T., Leipzig, 1900 
t. n, p. 339-360; J. Belser, Beitrâge zur Erklàrung der 
Apostelgeschichte, Fribourg-en-Brisgau, 1897; ld ., E in
leitung in dasN . T., Fribourg-en-Brisgau, 1901, p. 214- 
233; A. Jülicher, Einleitung in das N. T., 1901, p. 357- 
360.

XI. Commentateurs. — 1» Pères. — Origène, Frag
menta, t. xm, col. 1901 -19-10; In  Luc. homiliæ, trad. 
lat. de S. Jérôme, ibid., col. 1801-1900; Pat. lat., t.xxvi, 
col. 221-332; Eusèbe, Comment, in  Luc., t. xxiv, col. 529- 
606; S. Athanase, Fragmenta in  Lucam, t. x x v i i ,  col. 1391- 
1404; S. Cyrille d’Alexandrie, Explanatio in Luc. Ev., 
t .  LX X II, col. 475-930; S. Ambrôise, Expositio Ev. sec. 
Luc., t. xv, col. 1527-1850; S. Augustin, Quæst. Evan- 
gel., 1. II, t. xxxv, col. 1333-1364; Arnobe le Jeune, 
Adnotationes ad quædam Ev. loca, t. l u i ,  col. 578- 
580; Tite de Bostra, Lukascholien, dans J. Sickenberger, 
Titus von Bostra. Studien zu dessen Lukashomilien 
(Texte und Untersuch., Leipzig, 1901, nouv. série, t. vi, 
fasc. 1er, p. 140-245). Le Commentarius in  Lucam, pu
blié sous le nom de Tite par Cramer, Catenæ græc. 
Patrum , Oxford, 1844, t. i i ,  p. 3-174, n’est pas de lui. 
Voir J. Sickenberger, op. cit., p. 16-41. La Chaîne de 
Nicetes d’Héraclée sur saint Luc a été partiellement 
publiée dans une traduction latine par Cordier, Catena 
græçorum P atrum  in  Lucam, Anvers, 1628, et en °rec 
par le cardinal Mai, Scriptorum veterum nova collectio, 
Rome 1837, t. ix, p. 626-724. Cf. J. Sickenberger, Die 
Lukaskatene des Niketas von Herakleia, dans Texte 
und Unters., Leipzig, 1902, nouv. série, t. vu, fasc 4

2» Moyen âge. — Bède, In L u c .E v . expositio, t. xcn 
col. 301-634; Druthmar, Brevis expositio in Luc. Evang.’ 
t. cvi, col. 1503-1514; Théophylacte, Enarr. in  Ev. 
Lucæ, t. c x x i i i ,  col. 683-1126 ; Euthymius, Comment, 
in Lucam, t. cxxix, col. 853-1102; Albert le Grand, In  
Lucam, dans Opéra, Paris, 1894, t. xxn, xxm ; S. Bo- 
naventure, Comment, in  Ev. S. Lucæ, dans Opéra 
Quaracchi, 1895, t. vu, p . 1.604. ’

,y  Temps modernes. — Catholiques. — Sans par
er des commentaires qui embrassent la Bible entière 

ou, les quatre Evangiles, tels que ceux de Maldonat, de

Jansénius, de Corneille de la Pierre, de Luc de Bruges, 
de Calmet, etc., nommons deux commentaires spéciaux 
sur saint Luc : Stella, In  Evangelium l.ucæ, 2 in-f», 
Salamanque, 1575, souvent réédité ; F. Tolet, Comment, 
in J. C. D. N. Evangelium sec. Lucam, Rome, 1600, 
plusieurs fois réimprimé. Au xixe siècle, Schegg, Evan
gelium nach Lucas, Munich, 1861-1865, 3 vol. ; Bisping, 
Exegetisches Ilandbuch zum  N. T., 1868, t. n ; Curci, Il 
Nuovo Testamento, Turin, 1879, t. i; Mac Évilly, A n  
Exposition o f the Gospel o f S. Luke, Dublin, 1879; 
Billion, Évangile selon_ S. Luc, Paris, 1882; Schanz, 
Commentai' üher das Evangelium des heiligen Lucas, 
Tubingue, 1882; Liagre, Commentarius in  libros histo- 
ricos N. T., Tournai, 1889, t. n ; Knabenbauer, Evan
gelium secundum Lucam, Paris, 1896; Ceulemans, 
Comment, in Ev. sec. Marcum et in Ev. sec. Lucam, Ma- 
iines, 1899; Girodon, Commentaire critique et moral sur 
l’Evangile selon saint Luc, Paris, 1903.

2. Protestants. — Bornemann, Scholia in Lucæ Evan
gelium, Leipzig, 1830; Ritschl, Das Evangelium Mar
rions und das kanonische Evangelium des Lucas, 
Tubingue, 1846; Van Oosterzee, Das Evangelium nach 
Lucas, Bielefeld, 1859 ; 4e édit. par Lange, 1880; Heub- 
ner, Erklàrung der Evangelien Lucas und Johannes, 
2e édit., 1860; Bleek, Synoptisclie Erklàrung der drei 
ersten Evangelien, édit. IL Holtzmann, 2 vol., Leipz.ig, 
1862;Keil, Kommentar über die Evangelien des Marhits 
und des Lukas, Leipzig, 1879; Godet, Commentaire 
sur VÉvangile de saint Luc, 2 in-8°, Neuchâtel, 1871 ; 
3e édit., 1888-1889; B. Weiss, Die Ev. des Markus und  
Lucas, Gôttingue, 9e édit., 1901; Nôsgen, Die Evange
lien nach Malthàus, Markus und Lucas, Munich, 
2e édit., 1896; Hahn, Das Evangelium des Lukas, 2 vol., 
Breslau, 1892, 1894; Holtzmann, Die Synoptiker und  
Apostelgeschichte,3e édit., Tubingue, 1901 ; Abbott, The 
Gospel according to Luke, Londres, 1878; Jones, 
Speakeris Commentary, New Testament, 3e édit., Cam
bridge, 1872, t. i; Farrar, The Gospel according to 
St. Luke, Cambridge, 1880; Plummer, Commentary 
on the Gospel according to St. Luke, Édimbourg, 1896 ; 
3e édit., 1900; A. Wright, The Gospel according to St. 
Luke, Londres, 1900.

XII. Bibliographie. — Patrizi, De Evangeliis, 1. I, 
c. m, Fribourg-en-Brisgau, 1852, p. 62-92; Aberle, E in 
leitung in das N. T., Fribourg-en-Brisgau, 1877, p. 60- 
83; Kaulen, Einleitung in die heiligen Sclirift A . und  
N. T .,2e édit., Fribourg-en-Brisgau, 1887, p. 413-427; Jos. 
Grimm, Die Einheit des Lucasevangelium, Mayence, 
1863 ; Reuss, Die Geschichte der heiligen Schriften N. T., 
6e édit., Brunswick, 1887, p. 200-218; R. Cornely, In- 
tvoductio specialis in  singulos N. T. libros, Paris, 1886, 
p. 110-169; Trochon et Lesètre, Introduction à l’étude 
de l’Écriture Sainte, Paris, 1898, t. i i i ,  p. 97-121 ;
H. J. Holtzmann, Lehrbuch der historisch-kritischen 
Einleitung in  das N. T., 3e édit., Fribourg-en-Brisgau, 
1892, p. 385-390; Trenkle, Einleitung in  das N. T., 
Fribourg-en-Brisgau, 1897, p. 114-123; AL Schàfer, E in 
leitung in  das N. T., Paderborn, 1898, p. 229-248 ; 
P. Batiffol, S ix  leçons sur les Évangiles, 2e édit., Paris, 
1897, p. 39-46; Godet, Introduction au N. T., Paris et 
Neuchâtel, 1900, t. n ,p . 443-670; Zahn, Einleitung in  das 
N. T., 2e édit., Leipzig, 1900, t. H, p. 334-441; A. Jüli
cher, Einleitung in  das N. T., 3e et 4° édit., Tubingue 
et Leipzig, 1901, p. 259-266; J. Belser, Einleitung in das 
N. T., Fribourg-en-Brisgau, 1901, p. 104-213.

E. Mangenot.
3 .  L U C  ou L U C A S  François, dit de Bruges, prêtre et 

théologien catholique flamand, né à Bruges, en 1549, 
mort à Saint-Omer, le 19 février 1619. Il eut pour maî
tres Guillaume d’Harlem et Montanus, et acquit une 
profonde connaissance des langues grecque, hébraïque, 
chaldéenne et syriaque. En 1602, il fut nommé archi
diacre et doyen de la cathédrale de Saint-Omer. Il est
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connu, en latin, sous le nom de Lucas Brugensis. Nous 
avons de lui : Notationes in  Biblia sacra, in-f», An
vers, 1580, '1583, et in-4», 1581 ; in-f», Leipzig, 1657. — 
Variæ. lectiones Veteris et Novi Testamenti, vulgatæ  
latinæ editionis collectæ, in-f», Louvain, 1580-1583, où 
il a mis une préface et des notes nombreuses qui sont 
fort estimées. — Bomanæ correctionis in latinis Bibliis 
jussu S ix ti V recognitis loca insignioria, in-12, An
vers, 1603; Venise, 1715. — Itinerarium  Jesu Christi 
ex 1 VEvangeliis. — Commentarii in Evangelia, 4 in-f», 
Anvers, 1606, auxquels fait suite le commentaire inti
tulé : N otarum  ad varias lectiones in  IV  Evangeliis 
occurrentes libellus duplex, quorum uno græcæ, altero 
latinæ varietates explicantur, ainsi !que De usu chal- 
daicæ Bibliorum paraphraseos, sive apologia pro 
chaldaico paraphraste, jussu theologorum Lovanien- 
sium  scripta. — Sacrorum Bibliorum vulgatæ editionis 
concordantiæ, 5 in-f», Anvers, 1617 ; La Haye, 1712. C’est 
la première bonne concordance de la Bible qui ait été 
publiée. — Enlin Luc prit part à la publication de la 
Bible polyglotte d’Anvers, et à la Biblia hebræa et la- 
tina Ariœ Montant (Genève, 1609). Voir A. C. de Schre- 
vel, dans la Biographie nationale, publiée par l’Acadé
mie de Belgique, t. x ii, 1892, col. 550-563.

A. Regnier.
LUCIEN D ’A N TIO C H E . -  I. Histoire. -  Lucien, 

né à Samosate vers le milieu du m» siècle, commença 
ses études à Édesse sous un certain Macaire et vint les 
poursuivre à Antioche sous Malchion. Il y fut ordonné 
prêtre et y jouit d’une grande réputation d’éloquence 
et de doctrine. Selon Théodoret, citant une lettre 
d’Alexandre d’Alexandrie à Alexandre de Constantinople, 
il aurait passé de longues années exclu de l’Église : 
’Amxx'jvaywyoç epiecvs vptwv i-Kur/.imù'i ttoXustoüç yprlvo-j.
H. E ., 3, t. lxxxii, col. 901. Si le fait est vrai, on est 
surpris qu’aucun autre écrivain du iv» ou du Ve siècle 
n’incrimine son orthodoxie et que tous, au contraire, 
avec Eusèbe, H. E ., ix, 1, t. xx, col. 809, saint Jérôme, 
De viris illust., 77, t. xxm, col. 685, et saint Jean Chry
sostome, H om ilia in sanct. m artyr. Lucianum, t. l , 
col. 519-526, le comblent d’éloges. On sait que plus tard 
les ariens et les macédoniens se réclamèrent de lui et 
lui attribuèrent une profession de foi hétérodoxe ; mais 
Sozomène, qui rapporte ces accusations, H. E ., III, 5, 
t. lxvii, col. 1011, ne s’y associe point, et Nicéphore,
H. E ., ix, 5, t. cxlvi, col. 236, les répudie expressé
ment comme mensongères. L’auteur du Dialogue sur la 
Trinité, imprimé parmi les œuvres de saint Athanase, 
t. xxviii, col. 1203-1205, défend lui aussi l’orthodoxie 
de Lucien. Lucien souffrit le martyre à Nicomédie sous 
Maximin, l’an 311 ou 312. Il fut enseveli à Hélénopolis. 
Cf. Acta sanctorum, au 7 janvier, 1.1, p .357-364; Siméon 
Métaphraste, même date, t. cxiv, col. 397-416; c’est à ce 
dernier que Suidas, Lexicon, édit. Bernhardy, au mot 
Ao’jxiavéç, t. ii, 1853, col. 607-608, a emprunté sa notice.

II. Édition critique des Septante. — 1» Témoignages 
des auteurs anciens. — En Lucien, le critique nous 
intéresse plus que l ’homme privé. Malheureusement, 
les auteurs qui nous parlent de lui répètent tous à peu 
près les mêmes détails. Saint Jérôme est le plus expli
cite. Cf. De vir. illustr., 77, t. xxm, col. 685; Epist. cvi, 
ad Sunniam  et Fret., t. xxii, col. 838. Le texte suivant, 
Præf. in  Par., t. xxviii, col. 1324 (répété Adv. Rufin., 
n, 27), quoique bien connu, est si fondamental en cette 
matière qu’il est nécessaire de le transcrire ici : 
A lexandriaetÆ gyptusin  Septuaginta suis Hesycldum  
laudat auctorem ; Constantinopolis usque Antiochiam  
Luciani (variante : Julianï) m artyris exemplaria pro
bat ; mediæ inter lias provinciæ Palæstinos (variante 
préférable : Palæstinæ), codices legunt, quos ab Origene 
elaboratos, Eusebius et Pam philus vulgaverunt : to- 
tusque orbis hac inter se tr ifa r ia  varietate compugnat. 
Ce texte nous apprend deux choses très intéressantes :

1. qu’il y avait, au temps de saint Jérôme, trois prin
cipales recensions des Septante : celle d’Hésychius, celle 
de Lucien et celle d’Origène; 2. que la recension de 
Lucien était généralement adoptée en Asie Mineure, 
d’Antioche à Constantinople. On ne sait comment con
cilier ce détail précis avec la donnée fournie à Sunnia, 
t. x x i i , col. 838 : Sciatis aliam  esse editionem, quam  
Origenes et Cæsariensis Eusebius, omnesque Græciæ 
tractatores xotvrjv, id est communem appellant atque 
vulgatam, et a plerisque nunc Aouxtavôç tticitur; aliam  
Septuaginta interpretum quæ in  è|«7tXoîç codicibus 
reperitur. Le pseudo-Athanase, Synopsis Script., 77, 
t. x x v i i i , col. 436, rapporte qu’on trouva l’autographe de 
Lucien muré dans une construction de Nicomédie. Le 
même écrivain prend la recension de Lucien pour une 
septième version pareille aux six autres qu’Origène 
avait utilisées dans ses Octaples. Ce passage se trouve 
copié dans un opuscule imprimé à la suite des œuvres 
de Théodoret, t. l x x x i v , col. 29. Un manuscrit de Théo
doret contient une note très précieuse : Il faut savoir 
que le sigle ô désigne les Septante, à Aquila, 5 Sym- 
maque, 8 Théodotion, etc. X désigne Lucien. Voir le 
texte grec dans Field, Origenis Hexapla, t. I, p. l x x x v . 
Cette note concorde avec l’avis contenu dans la lettre- 
préface de la version arabe du texte syro-hexaplaire, qui 
nous avertit que les leçons de Lucien sont indiquées par 
la lettre L.

2» Manuscrits de la recension de Lucien. — C. Ver- 
cellone, Variæ lectiones vulg. lat. Biblior., Rome, 1860- 
1862, t. n, p. 435-436, après avoir reproduit tout au long 
des variantes très remarquables de II Reg., xxm, ex
traites de la marge du codex Gothicus Legionensis, 
ajoutait : « Toutes ces leçons lui sont communes avec 
les manuscrits 19, 82, 93, 108 de Holmes. Il faut que ces 
manuscrits appartiennent à une même recension, qui 
est, à peu de chose près, reproduite dans la Polyglotte 
d’Alcala, basée elle-même sur le codex 108. » Le codex 
108 (Vatican 330) avait été, en effet, envoyé de Rome au 
cardinal Ximénez, qui s’en était presque exclusivement 
servi pour l’édition des livres historiques. On avait ainsi 
un groupe de manuscrits des Septante, étroitement ap
parentés; mais on ignorait encore la relation qui les 
rattachait à Lucien. On savait bien par les textes cités 
plus haut que le sigle X, en grec, et la lettre lomad, en
syriaque, désignaient Lucien; et Ilodius avait déjà attiré 
l’attention sur ce point; mais on n’avait pas tenu grand 
compte jusqu’alors de cette particularité, parce que 
Montfaucon voyait dans le X l’initiale de oi Xowtot (les 
autres) et que certains érudits pensaient que le lomad 
devait être un gomal, désignant les trois versions 
d’Aquila, de Symmaque et de Théodotion. — Sur les 
indications de M. Ceriani, préfet de la Bibliothèque 
Ambrosienne à Milan, Field, l’éditeur des Hexaples,

■ examina les sept leçons marquées d’un lomad dans la 
traduction syro-hexaplaire du codex Parisiensis (Biblio
thèque nationale, syriaque 27). Ce codex a été édité de
puis par P. de Lagarde, Veteris Test, ab Origene re- 
censiti fragm enta apud Syros, Gœttingue, 1880. Il 
contient des fragments du quatrième livre des Rois et 
porte en marge la lettre lomad devant des leçons spé
ciales aux endroits, suivants : IX , 9, 28; x, 24, 25; xi, 1 ; 
x x i i i , 33, 35. Field trouva ces variantes conformes au 
groupe de manuscrits signalés ci-dessüs ; ces manuscrits 
appartenaient donc à la recension de Lucien. Procédant 
de même pour les passages des prophètes, qui dans le 
codex Barberini portent le sigle X, Field constata que 
ces leçons étaient communes aux codex numérotés 22, 
36, 48, 51, 61, 90, 93, 144, 147, 233, 308 de Holmes. 
Field, Origenis Hexapl. quæ supersunt, Oxford, 1875, 
t. i, p. l x x x v i i -l x x x v i i i . — Si les codex énumérés ci- 
dessus représentaient bien, comme on le supposait, la 
recension de Lucien, on devait s’attendre à trouver les
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mêmes leçons caractéristiques dans Ghrysostome et dans 
Théodoret, puisque, au témoignage de saint Jérôme, les 
exemplaires de Lucien étaient généralement employés 
d’Antioche à Constantinople. Les recherches faites par 
Field, par P. de Lagarde et par d’autres, confirmèrent 
ces prévisions et servirent de contrôle à l’hypothèse. — 
Bref, 011 regarde aujourd’hui comme appartenant prin
cipalement à la recension de Lucien — les textes sont 
rarement purs de tout mélange — les codex suivants : 
19, 22, 36, 48, 51,61,82,90,93,95,108, 118,144, 147, 153, 
185,231, 233, 308 de la numérotation de Holmes; de 
plus: Paris, Coislin grec, 184; Athènes, Biblioth.nat., 44; 
pour les Pères : saint Jean Chrysostome et l’école d’An
tioche: pour les versions : la velus latina, la gothique 
d’Ulfilas, la syriaque philoxénienne, la slavonique, la 
version arménienne (partiellement). Cf. Swete, lntrod. 
to thc't Old Test, in Greek, Cambridge, 1900, p. 482. 
P. de Lagarde a édité les livres historiques, selon la 
recension de Lucien, d’après cinq manuscrits : 108, 82, 
19, 93, 118 de Holmes : Librorum Vet. Test, canonicor. 
pars prior græce, Gœttingue, 1883. Cf. Ankûndigung  
einer neuen Ausgabe c1er griechischen Uebersetzung 
des .4. T., Gœttingue, 1882. Faute de fonds, il est mort 
sans pouvoir publier le reste. Il avait exclu de son édi
tion les livres deutérocanoniques : Judith, Tobie, Ma- 
chabées.

III. Caractères de la recension de Lucien. — 
M. Driver, Notes on theHebrew Text o f Sam uel, Oxford, 
1890, croit pouvoir caractériser de la sorte le travail 
critique de Lucien : 1. Fréquente substitution de syno
nymes; 2. Doublets provenant d’une double version, lais-

Vat. grec. 330, fol. 282 v°
7rio“uoç ôaô ùibç lEaaaï’ tïigt'oç àvrip,
8v àvésT/)<T£v i  Ôç xpi<7T<Sv_ ô 6ç îaxd>6 : 
xa'i wpaîoç h <j/a),p.bç toü IrjV 
"ga x’jpiôu ÈXàXYjaev ev u.oV 
v.a'i Xoyoç aÙToü ln\ yXiia-a^agou’
ÈÎ7tev à Oç laxtoê-
èv èp.ot XxXna-oct t t v x ' j t ç ç  1-qX-
i x p lo v  èv  à v o i c ^ S t x a i ’tD î '
à p x a ' t  sp b êw  6 0  to ç  <pcoç TO TCpOtVOV*
xai àvaveXeî v)Xtoç to Ttpwi-
xal OÙ OXOTX(7£l àuo ÇSYyoeç*
(l>ç ùer'oç (oç [ioxâvr, Ix y/-- 
o  T t o u  y  . u t o j ç  6  ô l x o  o  t i o u  f ic T a  60*

8  Tl O ta f j‘/jXyV àlwVCOV £0ETÔ JJ.O!

CTM aal [LE É(ÜÇ m S e  EV ’KÔfJl ,  

xal <puXâ£ei aÙTr,v

est certainement un contresens occasionné par une 
mauvaise leçon. Ezech., xxxi, 10, est traduit par les Sep
tante : xa'i eiSov Èv Toi ùùm’Jrv x: aùtov, au lieu qu’il fau
drait : « Et son cœur s’éleva dans sa superbe. » Lucien en 
fait : xal e-ry/Jy ÿ xapSta aùxoO èm znt vÿet aùvoù, xal 
eîbov Èv Tô> û’tojbyva: aOxov.' — La substitution de syno
nymes semble assez arbitraire, du moins il est difficile 
d’y découvrir une loi fixe. Voir Field., Hexapla, t. i, 
p. xc. — Comme Lucien, de même qu’Origène, cher
chait à se rapprocher de l’hébreu, on remarque quelque
fois entre le texte hexaplaire et Lucien une certaine 
ressemblance; mais cette ressemblance est assez super
ficielle. Un détail qui a son importance parce qu’il a 
servi de confirmation à la découverte du texte de Lucien, 
c’est que ce critique, d’après le témoignage d’un auteur 
syriaque, copié par M. Ceriani dans un manuscrit du 
Musée Britannique (addition. 12159, fol. 302), remet 
àStava'i xùpioç dans les passages d’Ézéchiel où les autres 
manuscrits des Septante ont simplement xùpioç. Et cela 
se vérifie en effet dans les codex 22, 36, 48.

Voici à titre de spécimen, les dernières paroles de 
David, II Reg., xxm, 1-5, d’après le manuscrit grec 330 
du Vatican qu’on suppose représenter la recension de 
Lucien. Nous maintenons les abréviations, l’accentua-, 
tion et la ponctuation du codex, qui n’emploie pas 
l’iota souscrit et, entre autres singularités, place l’esprit 
sur la première lettre de la diphtongue initiale. Dans 
son édition de Lucien, Lagarde reproduit presque sans 
changement le codex vat. 330 (108 de Holmes). Dans 
les versets ci-joints il met seulement apye au lieu de 
cfpyai (ligne 9) :

Texte des Septante de Swete, t. i, p. 663
1- — I L o t o ;  Aauelb oioç Teaoaî, xal 7rioTbç àv-̂ p 

bv àv£<7TY)<7SV Ivùpcoç £7ct ypiaTov Q eoO  ’laxioê, 
xal sÙTtpETTEÎ'ç AxXij.ol ’lapafjX'

2. — 7TVEÎ ij.a Kypidu èXaXy)'T£v èv èjxot,
•/ai ô Xdyoç aôxoô è%\ yXw<t<ty]ç txou*

3. — Xlyec 6 0£o; ’lapaYjX*
è|xo\ ÈXàXyjiTEv <pôXa£ ’lcrpa^X IlapaooXriv eitcôv 
’Ev àvôpw7TO) 7Toi; y.patatW(TY)T£ cpoêov Xpicnrou;

4. -  x a l  èv Oeo) c p w rt rcpcoictt; à v a x E l X a t  r jX io ç ,
t o  7tpo)t oô Kôpcoç 7iapr,X6£v
£X ÇÉYYOUÇ*
xal a>ç k\ ûetoO 5(Xoy)ç arco ŷ Ç-

5. — où yccp o’J to ;  6 oty.o; [xou (j.£xà ’lax.upoO;
GiaÔTjx/iv Y«p aîamov £ 0 e t o  pot,
£To(|xy)v ev 7ravx'i y.acpàj,
Trecp-uAaYpivr̂ v.

ses côte à côte dans le texte ; 3. Adoption de leçons qui 
supposent un texte hébreu supérieur au texte massoré- 
tique. Le second caractère est particulièrement frap- 
pant. Voici quelques exemples : Is., xxiv, 23, les Sep
tante traduisent . xal vax^aexai o t t à Î v O o ç ,  xal irstTSîxat t o  

t e ^ o ç ,  ce que Symmaque rend par : xal èvTpa7rr,o-£Tai n  

ae/.T,vr, xai aiar jv6r,a£Tai ô rjXioç. Lucien retient et 
accole les deux versions, dont l’une, celle des Septante,

Vulgate, II Reg., xxm, 1-5.
1. Dixit David filius Isai : dixit vir cui

• constitutum est de christo Dei Jacob, 
egregius psaltes Israël.

2. — Spiritus Domini locutus est per me,
et sermo ejus per linguam meam.

3. — Dixit Deus Israël mihi,
locutus est fortis Israël,
dominator hominum,
justus dominator in timoré Dei.

4. — Sicut lux auroræ, oriente sole,
mane absque nubibus rutilât,
et sicut pluviis germinat herba de terra.

Nous donnons aussi, comme terme de comparaison, 
la version latine contenue dans la marge du Codex 
Gothicus Legionensis, dont la collation se conserve au 
Vatican, latin 4859. Nous avons dit que Vercellone avait 
remarqué les rapports entre cette version. et le texte 
grec de quatre manuscrits parmi lesquels se trouve 
notre codex 330. Cette observation fit faire un grand pas à 
la découverte de la recension de Lucien :

Vat. latin 4859, pars 1, fol. 116 v".
Fidelis David filius Jesse, fidelis vir quem 
suscitavit Deus Christum Dei Jacob : 
et speciosus psalmus Israël.
Spiritus Domini locutus in me, 
et verbum ejus in lingua mea est,
Dixit Deus Jacob, 
in me locutus est custos Israël, 
parabolam die hominibus 
juste incipit in timoré Domini.
Quasi lux matutina et orietur sol mane 
et non tenebrescet a lumine; 
quasi pluvia, quasi herba de terra.
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Vulgate, II Reg., xxm, 1-5.
Nec tanta est domus mea apud Deum, 
ut pactum æternum iniret mecum, 
firmum in omnibus 
atque munitum.

Il est évident de prime abord : 1. que la version du 
codex Gothicus suppose un texte grec très voisin de la 
recension dite de Lucien ; 2. que la recension de Lucien 
suppose un texte hébreu différent du texte massorétique, 
lequel est identique au fond avec celui qu’a eu sous les 
yeux l’auteur de la Vulgate; 3. que la recension de 
Lucien, dans le passage cité, équivaut à une traduction 
nouvelle : c’est le cas en particulier pour les morceaux 
difficiles où le texte original est moins bien conservé 
et peut s’entendre de plusieurs façons. Mais la différence 
entre les Septante et Lucien est rarement aussi accen
tuée. — La polyglotte d’Alcala suit d’abord assez fidèle
ment le codex 108 (de Holmes) qui lui servait de proto
type ; mais elle l’abandonne à partir du verset 4.

IV. Lucien et l e  N ouveau Testament. — Saint 
Jérôme, dans sa lettre à Damase, Præf. in  Evang., 
t. xxix, col. 527, parle de codices, quos a Luciano et 
Hesychio nuncupatos, paucorum hom inum asserit per- 
versa conlentio. D’après sa remarque formelle, il 
s’agit du Nouveau Testament aussi bien que de l’Ancien. 
A la fin du décret de Gélase nous trouvons cette mention : 
Evangelia quæ falsavit Lucianus, apocrypha, t. lix, 
col. 162, qui semble faire écho à la protestation de saint 
Jérôme. Mais l’authenticité du décret de Gélase est très 
suspecte, surtout pour les derniers articles. Ce sont, 
dans l’antiquité, les seules traces d’une recension du 
Nouveau Testament entreprise par Lucien. Cependant 
AVestcott et Hort, The New Testament in Greek, Cam
bridge, 1882, lntrod., p. 138, regardent comme assez 
probable que Lucien ait pris part à la révision du texte 
qu’ils appellent syrien.

V. Conclusions. — 1. On ne sait rien de positif sur 
la participation de Lucien à une recension du Nouveau 
Testament. — 2. Au contraire, on est arrivé à détermi
ner avec une certitude suffisante, au moyen d’indices 
convergents, les versions et les manuscrits qui repré
sentent sa recension des Septante. — 3. Cependant, 
comme les textes sont presque toujours mêlés et qu’il 
est souvent difficile de ramener une leçon à sa véritable 
origine, il faut se garder de croire que nous soyons en 
mesure de reconstituer dans ses détails la recension de 
Lucien. P. de Lagarde lui-même ne regarde pas son 
édition comme définitive. — 4. Le plus pressé en ce 
moment semble être de restituer les Ilexaples, en utili
sant tous les moyens aujourd’hui à notre disposition. 
On classerait ensuite tous les manuscrits connus des 
Septante d’après la recension à laquelle ils appartiennent 
Alors seulement une édition définitive de la version 
alexandrine deviendrait possible. Tout porte à croire que 
la recension de Lucien servirait beaucoup à ce travail.

F. P rat.
LU C IFER  (hébreu : hêlêl; Septante : éwatpépoç; Vul

gate : lucifer), planète connue en astronomie sous le 
nom de Vénus.

I» Vénus est une des planètes inférieures, c’est-à-dire 
de celles qui sont plus voisines du soleil que la terre. 
Sa distance au soleil, par rapport à cette dernière, est 
seulement de 0,72. Elle paraît osciller tantôt à l’est, 
tantôt à l’ouest du soleil, de 45° à 48° dans chaque sens. 
Dans le premier cas, on la voit le soir, s’éloignant, puis 
se rapprochant du point de l’horizon où le soleil se 
couche; dans le second, on la voit le matin, exécutant 
le même mouvement avant le lever du soleil. La révo
lution de l’astre dure environ 225 jours ; mais c’est seu
lement au bout de 584 jours qu’il occupe la même posi
tion relativement au soleil et à la terre. Vénus a des 
phases, comme la lune. Sa lumière est, blanche et sur-

Vat. latin 4859, pars I, fol. 116 v°.
Quoniam non sic domus mea cum Deo 
quoniam testarnentum æternum posuit mihi 
paratum salvare me quæ in omnibus 
et custodiet hæc.

passe en éclat celle de toutes les autres planètes. Cepen
dant cet éclat n’atteint pas son maximum quand le disque 
est complètement éclairé, car alors l’astre est à son plus 
grand éloignement par rapport à nous; il se montre 
quand l’astre, encore voisin de la terre, marche vers 
son premier quartier, ou abandonne son dernier. Les an
ciens n’ont pas connu les phases de Vénus, à cause de la 
faiblesse de son diamètre apparent. Mais les Égyptiens 
s’étaient rendu compte de l’identité de Bonou, « oiseau, » 
l’astre en deux personnes, qui se montre tantôt le soir 
et tantôt le matin. Ils lui donnaient pour cela deux autres 
noms, Oudîti, l’étoile solitaire qui apparait la première 
après le coucher du soleil, et Tiou-noutiri, le dieu qui 
salue le soleil à son lever. Cf. Maspero, Histoire ancienne 
des peuples de l’Orient classique, Paris, 1895, t. i, p. 96. 
Les Grecs appelaient cette planète ‘EMatpopoç, « qui amène 
l’aurore,»"EauEpoç, «l’étoile dusoir,» et <£»touçôpoç, « porte- 
lumière; » les Latins Lucifer, « porte-lumière, » Vesper, 
« étoile du soir, » et Venus, à cause de sa beauté. Nous 
l’appelons aussi « étoile du matin » et « étoile du berger ».

2° Dans sa prophétie contre Babylone, Isaïe, xiv, 12, 
interpelle le roi en ces termes : « Te voilà donc tombé 
du ciel, Lucifer, fils de l’aurore, » hêlêl bên Sa/iar, 
ô 'Etoaçopo; 6 repaie àvaxéD.wv, Lucifer qui mane orieha- 
ris, « Lucifer, qui te levais au matin. » Le monarque 
assyrien l’emportait jadis en puissance et en gloire sur 
tous les autres princes, comme la planète dépasse en 
éclat les autres étoiles. Le mot hêlêl vient de hdlal, qui 
signifie « briller », comme l’arabe halal et l’assyrien 
elêlu. Aquila et le Syriaque l’ont fait venir de ydlal, 
« se lamenter. » Saint Jérôme, ln  ls ., v, 14, t. xxiv. 
col. 161, adoptant leur interprétation/traduit hêlêl par 
ulula, « effraie, » mot latin qui a une ressemblance 
phonétique avec l’hébreu. Il ajoute d’ailleurs que ce 
nom désigne Lucifer, parce que celui-là doit pleurer et 
se lamenter, qui autrefois dans sa gloire a été comparé 
à la splendeur de l’astre du matin. — Ce texte d’Isaïe, 
bien que se rapportant littéralement au roi de Baby
lone, a été souvent appliqué au démon, le grand déchu 
du ciel, dont la ruine a surpassé toutes les autres en 
honte et en profondeur. — Le grand-prêtre Simon, fils 
d’Onias, est comparé à l’étoile du matin, à cause de 
l’éclat de son ministère et de sa vertu. Eccli., l , 6. — 
Le Fils de Dieu doit donner au vainqueur l’étoile du 
matin, qui représente ici la gloire du ciel. Apoc., il, 28, 
— Jésus-Christ lui-même est appelé par saint Pierre 
le Lucifer qui doit se lever dans les cœurs des chrétiens, 
par la grâce et la lumièré de la foi en cette vie, et en
suite en personne à son second avènement. II Pet., i i ,  
19. Saint Jean le nomme aussi « l’étoile brillante du 
matin ». Apoc., x x i i ,  16. —  Dans sa liturgie du samedi- 
saint, à VExultet, l’Église reprend ce titre donné au 
Sauveur. Elle souhaite que le Lucifer matinal trouve le 
cierge pascal allumé, « ce Lucifer qui ne connaît pas 
de déclin, et qui, revenu des enfers, a fait briller sa 
pure lumière sur le genre humain. » — Malgré son sens 
littéral et son application à Jésus-Christ, le nom de Luci
fer a fini par ne garder dans la tradition chrétienne que 
le sens péjoratif qui lui vient de son application à Sa
tan. Encore les Pères remarquent-ils que ce nom n ’est 
pas propre au démon et qu’il indique seulement ce que- 
l’ange déchu était avant sa révolte. Cf. Pétau, De ange- 
lis, III, i i i ,  4.

3° La Vulgate emploie encore le mot lucifer pour 
traduire boqér, « la lumière du matin, » Job, xi, 17 L 
rnazzàrôl, « les signes du zodiaque, » Job, xxxvm, 32, 
et Sahar « l’aurore. » Ps. ex (cix) 3. H . L e s è t r e .
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LUCIUS (grec : Aeùy.to;), nom d’un consul romain, 
d’un Cyrénien et d’un parent de saint Paul.

1 .  L U C IU S , consul romain qui écrivit à Ptolémée VII 
Physcon, roi d’Égypte, la lettre par laquelle il lui faisait 
savoir que le grand-prêtre Simon avait envoyé une 
ambassade à Rome pour renouveler l’alliance conclue 
en 161 avant J.-C entre les Romains et Judas Machabée. 
Les Romains, lui disait-il, ont reçu le bouclier d’or que 
leur offrait Simon. C’est pourquoi il leur a plu d’écrire 
aux rois et aux peuples de ne pas attaquer les Juifs et 
de ne pas porter secours à ceux qui les attaqueraient. 
Ils devaient en outre renvoyer en Judée les fugitifs de 
ce pays réfugiés chez eux. Copie de cette lettre était 
adressée à Démétrius II de Syrie, à Attale II de Pergame, 
à Ariarathe V de Cappadoce, à Arsace VI roi des Parthes, 
à Lampsaque, aux Spartiates, à Délos, à Mynde, à Sicyone, 
en Carie, à Samos, en Pamphylie, en Lycie, à Halicar- 
nasse, à Coos, à Sidé, à Aradon, à Rhodes, à Phaselis, 
à Gortyne, à Gnide, à Chypre et à Cyrène. I Mach., xv, 
16-23. Voir tous ces mots. Le consul est désigné seule
ment par son prénom, il y a donc lieu de chercher 
parmi les magistrats de cette époque quel est le Lucius 
dont il s’agit ici. Trois noms ont été mis en avant avec 
plus ou moins de vraisemblance.

1° Lucius Cæcilius Metellus Calvus qui fut consul en 
142 avant J.-C. Sans doute Simon envoya une ambassade 
à Rome avant le décret des Juifs en sa faveur, décret 
qui est daté du 18 du mois d’Elul de l’an 172 des Séleu- 
cides, c’est-à-dire de l’an 140 avant J.-C. I Mach., xiv, 
24-27. Néanmoins il est peu probable que l’ambassade 
soit antérieure de deux ou trois ans au décret et que la 
réponse ait été faite par le consul de l’an 142.

2° Lucius Valerius, préteur. Ceux qui regardent 
comme possible l’identification de ce personnage avec le 
consul Lucius s’appuient sur un texte de Josèphe, A ni. 
jud ., XIV, vm, 5. L’écrivain ju if donne à la date du 
mois Panemos de la neuvième année du règne d’Hyr- 
can II, 54 avant J.-C., un sénatus-consulte que la 
plupart des historiens modernes identifient avec celui 
qui fut voté au temps de Simon. Lucius Valerius, fils de 
Lucius, préteur, présida la séance du sénat aux ides de 
décembre, c’est-à-dire le 13 de ce mois, dans le temple 
de la Concorde. Ses assesseurs furent Lucius Copinius, 
fils de Lucius, de la tribu Collina, et Papirius, de la 
tribu Quirina. Les ambassadeurs juifs qui comparurent 
devant le sénat s’appelaient Alexandre, fils de Jason, 
Numénius, fils d’Antiochus, et Alexandre, fils de Dorothée. 
Ils offrirent un bouclier d’or en signe d’amitié. Le sénat 
fit alliance avec les Juifs et écrivit aux rois et aux villes 
indépendantes de ne pas leur nuire et de respecter leur 
pays. La teneur du sénat-consul te est identique à la 
lettre de Lucius. I Mach., xv, 16-23. Josèphe se serait 
donc trompé de date, à moins que le même fait ne se 
soit reproduit deux fois. Quant à la confusion entre le 
titre de préteur et celui de consul, elle est explicable 
par a traduction du grec en hébreu et de l’hébreu en 
grec, e pai le fait que dans cette langue le préteur est 
appelé et le consul „ p « ^ Ti c W o c .

S- Lucius Calpurnius Pxson, consul en 139. La date 
de son consulat coïncide avec celle de l’envoi de cette 
lettre. Cest 1 hypothèse la plus généralement admise. 
Un donne souvent a ce personnage le prénom de Cnéius 
mais la meilleure leçon de Valère Maxime, I m  2’ 
édit Teubner, 1888, p. 17, le nomme Lucius. C’est à cette 
occasion que le même auteur rapporte l’intervention du 
préteur Hispalus qui força à retourner chez eux les 
Juifs qui essayaient d’implanter leur culte à Rome. Va- 
lere axime, I, n i, 2. La date du consulat de Lucius 
Calpurnius Pison est celle' de l’année où les ambassa
deurs juifs retournèrent à Jérusalem, c’est-à-dire l’an 
174 des Seleucides, 139-138 avant J.-C.
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E. Beurlier.
2 .  l u c i u s  de Cyrène (grec : Aoôxioç ô Kuprjvaïoç; 

Vulgate : Lucius Cyrenensis). Les Actes des Apôtres, 
x iii, 1, nomment Lucius de Cyrène parmi les prophètes 
et les docteurs qui enseignaient à Antioche et qui, sur 
l’ordre de l’Esprit-Saint, imposèrent les mains à Bar- 
nabé et à Saul, destinés par lui à une mission particu
lière. Act., x i i i ,  1-3. On ne sait rien par ailleurs sur ce 
personnage. Les Constitutions apostoliques, vu, 46, 
t, 1, col. 1053, disent que saint Paul établit un Lucius 
comme évêque à Cenchrées : on ne peut savoir si c’est 
celui-ci ou un autre. L’hypothèse qui l’identifie avec 
saint Luc est inadmissible : le nom de celui-ci, Aouy.aç, 
est une abréviation de Aouxtxvo;. Le pseudo-Hippolyle, De 
l x x  Apost., 44, t. x, col. 955, compte Lucius parmi les 
soixante-douze disciples et le fait évêque de Laodicée. 
D’après les martyrologes d’Usuard et d’Adon, il aurait été 
le premier évêque de Cyrène. L’Église latine célèbre sa 
fête le 6 mai. Voir Acta sanctorum, 6 mai, t. 11, 1680, 
p. 99, Voir Luc, col. 379. E. B e u r lie r .

3. L U C IU S , parent de saint Paul. Dans Rom., xvi, 21, 
Lucius est nommé avec Timothée Jason et Sosipater 
parmi les parents de saint Paul qui saluent les Romains. 
Nous ne savons rien de ce personnage, en dehors de 
ce qui est dit de lui à cet endroit, et il est impossible 
de savoir s’il doiî être ou non identifié avec le précédent. 
Si c’est le même personnage, comme on le croit commu
nément, sa parenté avec saint Paul montre clairement 
qu’il est Juif; par conséquent il n ’est pas le même que 
saint Luc qui n’est jamais appelé parent de l’Apôtre, 
Col., iv, 14; II Tim., iv, 11; Philem., 24, et qui n’était 
pas Juif d’origine. E. B e u r lie r .

LU C KE Gottfried Christian Friedrich, théologien 
allemand protestant, né à Egeln près de Magdebourg, 
le 23 août 1781, mort à Gœttingue le 14 février 1855. 
S’étant fait recevoir à Berlin licencié en théologie, il fit 
en cette ville des cours d’exégèse sur le Nouveau Tes
tament. En 1818, il obtint une chaire à la nouvelle 
université de Bonn, d’où il passa en 1827 à celle de 
Gœttingue. Il a publié : Conimentatio de Ecclesia Chri- 
stianoruni apostolica, in-4», Gœttingue, 1813; Ueber den 
neutestamentlichen Kanon der Eusebius von C&sarca, 
in-8», Berlin, 1816; Grundriss der neutestamentlichen 
Hermeneutik und ihrer Geschichte, in-8», Gœttingue, 
1817 ’ Commentar über die Schriften der Evangelisten 
johannes, 4 in-8°, Bonn, 1820-1832 ; 3» édit., 1843-1856 
Il a collaboré à la Synopsis Evangeliorum, publiée par 
son ami de Wette, in-4°, Berlin, 1818.

B. H e u r t e b i z e .
LUD (hébreu : Lûd;  Septante : A o - jS ) ,  le quatrième 

fils de Sem. Gen., x, 22; I Par., 1, 17. D’après l’opinion 
commune, il est l’ancêtre des Éydiens. Telle est la tra
dition judaïque. Josèphe, Ant. jud ., I, VI, 4, qui l’ap
pelle Acioaç, dit qu’il est le père de ceux qu’on appelle
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aujourd’hui AéSoi et qu’on nommait auparavant Ao-jScu. 
Hérodote, I, 7, place de même dans la période mythique 
un héros’nommé Lydus, père des Lydiens. Fr. Lenor- 
mant Histoire ancienne des peuples de l’Orient, 
ge in-8», Paris, 1881, t. i, p. 288, pense au con
traire qu’il y a là une assonance de noms purement 
fortuite, que les Lydiens sont un peuple de race et de 
langage’aryens. D’après lui, Lud représente la division 
septentrionale des Araméens ou Syriens. Que Lud dé
signe une race sémitique, cela est incontestable, mais il 
ne s’ensuit pas qu’il ne soit pas le père d’une de celles 
qui ont formé la nation lydienne, où l’on rencontre à 
côté d’éléments aryens les traces évidentes d’éléments 
sémitiques. G. Radet, La Lydie au temps des Mer- 
mades, in-8», Paris, 1892, p. 54-57, 67. Voir Lydie.

E. Beurlier.
LUDIM (hébreu : Lûd, L ûd im ; Septante : AouSietp, 

Awôieip-, AoôS, Aôoot ; Vulgate : Ludim , Lydi, Lydii, 
Lydia), descendants de Mesraïm, fils de Cham. Gen., x,
13- cf. I Par., 1, 11. C’est donc une race chamite habi
tant l’Égypte. Quel est ce peuple? il est difficile de le 
dire exactement. D'après E. de Rougé, Recherches sur 
les monuments des six premières dijnasties, dans les 
Mémoires de l’Académie des Inscriptions et Belles- 
Lettres, t. xxv, 1866, p. 228; G. Ebers, Aegypten und  
die Bûcher Mose’s, in-8», Leipzig, 1868, t. I, p. 39; et 
Fr. Lenormant, Hist. anc. des peuples de l Orient, 9e édit., 
in-B», Paris, 1881, p. 269; les Lûdim sont les mêmes 
que les Rutennu, c’est-à-dire les hommes, la race do
minante • ce mot peut, en effet, se lire aussi Lut-ennu. 
Cette identification est niée par Chabas, Voyage d’un  
égyptien  en Syrie , in-8», Paris, 1866, p. 352. Cf. De 
Saulcy, Bulletin de la Société de géographie, t. xvii, 
1879, p. 209-241; 327-357. M. de Rochemonteix, dans le 
Journal asiatique, vm» sér., t. x ii, 1888, p. 199-201, 
voit dans les Rutennu, Romitou  ou Rotou, les fellahs 
ou le petit peuple, par opposition aux A nam im , qui 
formaient la classe riche. Voir Anamim, t. i, col. 538.
G. Maspero, Histoire ancienne des peuples de l’Orient, 
în-8» Paris, 1895, t. i, p. 43, considère le mot Romitou  
ou Rotou comme étant le nom ethnique des Égyptiens 
mais il ne se prononce pas sur le rapprochement de ce 
nom avec celui des Lûdim. Ce peuple est plusieurs fois 
cité par les prophètes. Dans Isaïe, lxvi, 19, le Seigneur 
annonce que parmi ceux qui auront échappé au châti
ment, il en enverra du côté de la mer, en Afrique et en 
Lydie, nations armées de flèches, etc., et qu’ils annon
ceront sa gloire aux gentils. Le mot Lydia  de la Vul
gate correspond au mot Aooô des Septante et au mot 
Lûd de l’hébreu. S’agit-il ici des Lûd im  de l’Égypte? 
Le rapprochement avec le mot Pul ou probablement 
Phut ou Put qui désigne un autre peuple africain, rend 
cette hypothèse très vraisemblable, mais d’autre part il 
est aussi question dans le texte hébreu de ce passage, 
de farsiS, de Tubal et Ydvân, c’est-à-dire des Tibaré- 
niens situés sur les bords de la mer Noire, des Ioniens 
et des îles. Les Septante intercalent AoûS entre d>oé8 et 
Mo<j<Sy, et ajoutent : xat sic ©ofô>- si? vrjv 'EUàSa xai 
et? Ta? vricrouc ; la Vulgate traduit les mots Tubal et 
Ydvân par lta liam  et Græciam.

Cette liste énumère des peuples des diverses parties 
du monde, on ne peut donc pas exclure avec certitude 
l’hypothèse que le mot Lûd  s’applique au Lydiens 
d’Asie, d’autant plus que dans le texte grec de Judith, n , 
23, où est racontée la campagne d’Holoferne contre 
les Lydiens d’Asie Mineure, le mot AoûS est comme ici 
précédé du mot <J>oôS. Voir L y d ie . Jérémie, x l v i , 9  (Sep
tante, xxvi, 9 ) , prophétisant contre Néchao I I ,  roi 
d’Égypte, nomme dans les troupes égyptiennes les L y
dii (hébreu, L ûd im ;  Septante, AûSoi), il s’agit bien ici 
d’une peuplade africaine. Ézéchiel, x x v ii , 1 0 , nomme 
les L yd ii (hébreu, L ûd;  Septante, AuSoi), parmi les 
mercenaires au service de Tyr. Ce nom est placé dans

le texte hébreu entre celui des Perses et celui de P hôl 
dans les Septante et dans la Vulgate entre les Perses 
et les Lydiens. Faut-il les rapprocher des premiers et y 
voiries Libyens d’Asie, ou des derniers et y voir les Lû
dim  d’Égypte? il est vraiment impossible de le dire. Les 
Tyriens pouvaient également avoir des mercenaires des 
deux contrées. Plus loin Ézéchiel, xxx, 5, prophétisant 
contre l’Égypte, donne la liste des peuples de cet empire 
qui périront par l’épée avec lui, et il nomme les L yd i 
(hébreu, Lûd; Septante, AûSoi). Dans ce verset le texte 
hébreu et la Vulgate ne nomment avec les Lydi que des 
peuples africains, l’Éthiopie, la Libye; les Septante y 
ajoutent les Perses et les Crétois, mais c’est probable
ment une interpolation, car on ne voit pas trop leur 
place entre les Éthiopiens, les Lûdim  et les Libyens. 
Les Lûdim  sont représentés comme des archers, 
Is., lxvi, 19 ; Jer., xlvi, 9 (Septante, xxvi, 9). Voir Arc, 
1 .1, fig. 219, col. 900; fig. 225, col. 903; Archer, col. 932.

E. Bedrlier.
LUDOLPHE DE SAXE (Ludolphus ou Leutholfus 

de Saxonia), célèbre moine du xive siècle, était proba
blement originaire de Saxe, comme son nom l’indique. 
On ne connaît pas la date exacte de sa naissance (vers 
1300); on sait seulement qu’il entra d’abord dans l’ordre 
de saint Dominique, où il se distingua par sa piété aussi 
bien que par son érudition. Il y resta vingt-six ans 
(trente ans suivant d’autres), après lesquels il se décida 
à entrer chez les chartreux, où il pensait trouver plus 
de facilité encore pour mener une vie contemplative; il 
ne tarda pas à être élu prieur de la chartreuse de Stras
bourg, où il mourut probablement aux environs de 1370. 
Selon d’autres, il mourut à Mayence. Son principal 
ouvrage est une Vita Christi, Strasbourg, 1474, qui fut 
très répandue pendant deux siècles, et qu’on a réimpri
mée de nos jours : Vita Jesu Christi, in-f», Paris, 1865; 
4 in-8», Paris, 1870. Cet ouvrage fut traduit en français 
et publié à Lyon, en 1487. Lecoy de la Marche a donné 
une nouvelle édition de cette traduction, Vie de Jésus- 
Christ composée au XVe siècle d’après Ludolphe le 
Chartreux; texte rapproché du français moderne 
in-4», Paris, 1869-1872. Autres traductions : dom FR 
Broquin, La grande vie de Jésus-Christ, nouvelle tra
duction intégrale, 6 in-8», Paris, 1864-1865 ; 7 in-12, 
Paris, 1870-1873; Fie de Notre-Seigneur Jésus-Christ 
traduite nouvellement sur le texte latin, 2 in-12, Paris, 
1848; 5» édit., 1873. Nous avons aussi de lui ; Commen- 
taria in Psalmos davidicos ju x ta  spiritualem præcipue 
sensum, Paris, 1506, 1517 et 1528; in-f», Venise, 1521; 
in-4», Lyon, 1540, etc. Ludolphe de Saxe est un des au
teurs auxquels on a attribué VImitation de Jésus-Christ ;■ 
mais cette opinion n’a guère d’autre fondement qu’une 
certaine ressemblance, dans le style et dans les idées, 
entre Y Im itation  et la Vita Christi. Voir Ul. Chevalier, 
Répertoire des sources historiques du moyen âge, Paris 
1877-1883, t. i, col. 1429. A. R e g n ie r .

LUGDUNENSIS (CO DEX) — 1° Histoire. — La for
tune de ce précieux codex est assez curieuse. En 1837, 
Fleck avait signalé à l’attention du monde savant un 
manuscrit ancien, examiné par lui à la Bibliothèque 
de Lyon, où il portait le n» 54. Il comprenait deux par
ties très hétérogènes : 1. Un Bède, donné par l’arche
vêque de Lyon Amolus (841-852) à sa cathédrale ; 2. Une 
version latine du Pentateuque, différente de la Vulgate. 
M. L. Delisle, qui l’étudia à son tour dans les Mélanges 
de Paléographie et de Bibliographie, Paris, 1880, p. 1-35 
(Le Pentateuque de Lyon à lettres onciales, mémoire 
lu à l’Académie des Inscriptions, le 23 octobre 1878), 
fit une découverte importante. Entre autres lacunes, le 
Lévitique et les Nombres manquaient totalement dans 
le manuscrit de Lyon. M. Delisle se ressouvint que ces 
deux livres composaient justement un manuscrit appar
tenant à lord Ashburnliam et publié à ses frais, dix ans
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auparavant. La première page du codex Ashburnham 
portait ; E xplicit liber Exodus. Incipit Leviticum ; la 
dernière : Explicit liber Numeri. Incipit Deuterono- 
mium. Cela comblait exactement la lacune du manus
crit de Lyon. Par la paléographie, par la dimension des 
pages et la disposition des colonnes, par l’arrangement 
des cahiers numérotés, M. Delisle prouva à  l’évidence 
que les deux codex n’en avaient fait qu’un autrefois et 
que Fleck les avait encore vus ensemble vers 1837. Sur 
ces preuves, lord Ashburnham restitua généreusement à  
Lyon les feuillets qui lui avaient été vendus en 1847 par 
Libri, l'auteur de tant de vols commis au préjudice de 
nos bibliothèques publiques. — En octobre 1895, quand 
fut mise en vente la bibliothèque du baron de Verna, 
M. Delisle remarqua dans le catalogue un manuscrit qu’il 
reconnut être la suite des précédents et la bibliothèque 
de Lyon s’empressa de l’acquérir.

2e Description. — Le manuscrit tel qu’il est aujour
d’hui contient 232 feuillets de parchemin : 64 feuillets 
restés à Lyon, 80 restitués par lord Ashburnham, 88 ache
tés en 1895. Les pages, mesurant 0m 30 X 0m 24, sont 
— chose rare — à trois colonnes de 26 ou 27 lignes. 
Les lignes ont 14 ou 15 lettres en moyenne. L’écriture 
est continue, sans séparation entre les mots qui sont 
souvent coupés en deux à la fin des lignes. La ponctua
tion primitive est très rare et les signes semblent em
ployés un peu au hasard. La division en paragraphes, 
indiquée par des lettres plus grandes placées en vedette, 
tient lieu de ponctuation. Quelquefois, au milieu des 
paragraphes, un espace plus ou moins considérable 
marque une pause ; assez souvent, à  la fin des paragra
phes se voit une feuille de lierre. — Par endroits, le 
parchemin est jauni, noirci, fripé; mais en général 
l’état de conservation est très satisfaisant et peu de ma
nuscrits de cet âge ont un plus bel aspect.

3° Age, origine, valeur critique. — Ziegler attribue 
notre manuscrit au VIIe siècle ; mais cette date est cer
tainement trop tardive. M. Delisle pense qu’il est du 
vte. G, Paris, Journal des savants, 1883, p. 389, ne voit 
aucune objection à  le faire remonter au Ve. M. Ul. Robert 
est de cet avis : il lui semble qu’on n’aurait pas copié, 
d’une façon si coûteuse, un ancien texte biblique à  peu 
près hors d’usage, après l’adoption générale de la Vul- 
gate. De plus la formule : Incipit Exodus. Lege cuni 
pare (folio 24 v°), ne lui paraît pas pouvoir être posté
rieure au Ve siècle. — Pour des raisons philologiques,
G. Paris inclinait à  penser que la version avait été faite 
dans le midi de la France, peut-être à Lyon même. 
M. Robert croit au contraire, en s’appuyant principale
ment sur le vocabulaire, qu’elle est d’origine africaine. 
Peut-être cependant sa base d’observation n’est-elle pas 
assez étendue. — On se rendra compte de l’importance 
du nouveau texte si l’on songe qu’avant la découverte 
du manuscrit de Verna, le Deutéronome, à partir de 
xi, 4, n’était représenté dans les versions préhiérony- 
miennes que par le cantique de Moïse, x x x i i ,  publié 
par Sabatier, par Deut., xxm, 42-53 ; 55-58; xxxt, 11-26 
du Lodex Wirceburgensis (Ranke, Anliquissim a Vet. 
Test, versionis latinæ fragmenta, Vienne, 1871) et par 
Deut., XXII, 7 - x x i i i ,  4; xxvm, 1-31, xxx, 16-xxxii, 29 du 
Codex Monacencis (Ziegler, Bruchstücke einer vorhiero- 
mjmmmschen Uebersetzung des Penlatench, Munich, 
1883). Voici la conclusion de M. Ulysse Robert, Pen- 
tateuchi, etc., 1881, p. c x l ï - c x l i i  : « Le codex Lugdu
nensis a été de bonne heure, vers le vn« siècle, l’objet 
de révisions ou de corrections qui ont eu pour'but de 
le ramener à  la Vulgate. La traduction est à  peu près 
sûrement d’origine africaine et semble remonter à la 
dernière moitié du m® siècle et être antérieure à  la fin 
du IVe. Elle a été faite sur une version grecque qui 
(litière assez de celles du Codex Vaticanus et du Codex 
Alexandrinus. Elle n ’est pas la version nommée par 
saint Augustin ltala. Elle a dû être connue de quel

ques-uns des premiers Pères et de plusieurs écrivains 
chrétiens. Malgré les nombreuses fautes qu’elle présente, 
elle n ’en a pas moins un grand intérêt, parce qu’elle 
comble une importante lacune dans la série des Livres 
saints de l’Église primitive. » Dans son étude sur la troi
sième partie (manuscrit dè Verna), M. Robert compare 
le texte du Lugdunensis avec les 66 manuscrits employés 
par Holmes et Parsons. Le résultat est que les manus
crits les plus rapprochés du Lugdunensis sont ceux qui 
dans la nomenclature critique portent les numéros 74, 
54, 106, 134; les trois premiers sont du xive siècle, le 
dernier du Xe ou du x r. Swete pense, mais avec un 
point d’interrogation, que les n»s 74, 106,134 appartien
nent à la recension d’Hésychius.

4° Éditions. — La partie qui n’a jamais quitté Lyon, 
comprenant : Gen., xvi, 9-xvii, 18; xix, 5-29; xxvi, 33- 
x x x i i i ,  15; xxxvn, 7-xxxvm, 22; xm , 3 6 - l , 26; Ex., i, 
1-vii, 19; xxi, 9-36; xxv, 25-xxvi, 13; x x v ii, 6 - x l ,  36; 
Deut., i, 1-xi, 4, a été éditée, avec une savante préface 
et des photogravures, par M. U. Robert, Penlateuclii 
versio latina antiquissima e codice Lugdunensi, Paris, 
1881. — La partie volée par Libri, renfermant l’ensemble 
du Lévitique et des Nombres, moins Lev., xvm,30-xxv, 
16, avait été précédemment publiée par les soins de 
lord Ashburnham, mais ne fut pas mise dans le commerce : 
Librorum Levitici et Numerorum  versio antiqua lta la  
e codice perantiquo in  bibliotheca Ashburnhamiense 
conservato nunc prim um  typis édita, Londres, 1868. Voir 
Revue critique, 1870, t. ix , p. 341. — Enfin la partie 
achetée en 1895, contenant le Deutéronome à partir de 
xi, 4, Josué et les Juges jusqu’à xx, 31, a été éditée, avec 
une étude sur le texte, par M. Robert : Heptateuchi 
partis posterions versio latina antiquissima e codice 
Lugdunensi, Lyon, 1900. F . P r a t .

LU ITH  (hébreu : hal-Lûhit; Septante : Aoueîè, ’A),w6), 
localité du pays de Moab. Isaïe, xv, 5, et Jérémie, XL vin, 
5, dans leurs prophéties contre Moab, disent en termes 
semblables que l’habitant de ce pays montera en pleu
rant « la montée de Luith ». D’après Eusèbe et saint 
Jérôme, Onomast., édit.Parthey et Larsow, 1862, p. 266, 
267, le village de Luith, qui existait encore de leur 
temps, sous le nom de Lueitha ou Luilha, était situé 
entre Aréopolis et Zoar. Aréopolis est l’Ar-Moab de 
l’Écriture. Voir t. i, col. 814. F. de Saulcy, Voyage 
autour de la m er Morte, t. i, p. 310, 317; t. n, p. 42 
(cf. F. Buhl, Géographie des alten Palàstina, 1896, 
p. 272), croit que la montée de Luith peut être identifiée 
avec la route qui, des environs de Zoar, sur la rive 
orientale de la mer Morte, conduit aux hauts plateaux 
de Moab par l’ouadi Benê Itam m ad, au nord de l’ouadi 
K érak ; il y eut là une voie romaine. Voici comment 
s’exprime de Saulcy : « Une localité des plus impor
tantes à déterminer, c’est celle de Loueïth. Elle était 
sur la route d’Aréopolis à Zoar du temps d’Eusèbe. 
L’Écriture la place sur une montée; donc Loueïth, placée 
sur la voie fréquentée d’Aréopolis à Zoar, voie qui pas
sait, à n’en pas douter, par l’ouad-ebni-Hammîd, devait 
se rencontrer de toute nécessité dans l’ouad qui, de la 
rive moabitique, montait à la plaine d’Aréopolis. Or, la 
dernière montée qui donne accès à ce haut platea» 
gravit, à travers des ruines énormes, un Djébel-Nouehin 
ou Nouehid; ces ruines portent le même nom de 
Nouehin ou Nouehid; les lettres L et N, dans la bouche 
des Arabes de cette contrée, permutent avec une extrême 
facilité : je n’hésite donc pas un seul instant à voir dans 
les ruines et la montagne de Nouehid les ruines et la 
montée de Loueïth. » Voyage autour de la m er Morte, 
t. n, p. 42-43. « Cette ville ruinée, ajoute le même au
teur, Dictionnaire topographique de la Terre-Sainte, 
in-8°, Paris, 4877, p. 210, est à deux heures de marche 
au nord d’er-Rabbah. » M. Conder, Palestine, in-12, Lon
dres, 4889, p. 258, identifie la montée de Luith avec Tal’al
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el-Heith, ou, comme il l’écrit dans The Survey of western 
Palestine, t. I , 1889, p. 228, Talàt Heisah ou elHeithah, 
vallée dont un sentier conduit au côté méridional du 
mont Nébo, mais il reconnaît lui-même que son identi
fication ne repose que sur une altération possible de 
l’hébreu Lûhît. — On croit avoir trouvé ce nom dans une 
inscription nabatéenne découverte dans le pays de Moab 
et conservée maintenant au Musée du Vatican. Corpus 
inscript, sem it., part. II, t. i, fasc. il, n°196, p. 219. Cf. 
Clermont-Ganneau, Notes nabaléennes, dans le Journal 
asiatique, mai-juin 18111, p. 587-538. Le P. Lagrange, 
qui a publié le premier l’inscription, Une inscription 
nabatéenne, dans la Zeitschrift fu r  Assyriologie, 1890, 
p. 290-291, avait lu Behitu, au lieu de Be-Luheitu.

LUMIÈRE (hébreu : ’ ôr, ’ôrâh, m â ’ôr, nehârdh, n ir ; 
Septante : yoi:, cpwTUTjxéç ; Vulgate : lumen, lux), vibration 
d’un milieu très subtil, appelé éther, et dont l’effet le 
plus important est de rendre les corps visibles.

I. La lu m ière  physique. — 1° Dieu est le créateur de 
la lumière. Gen., i, 3 - 5 ;  Eccli.,xxiv, 6 ;  Is., x lv , 7 ;  Jer., 
xxxi, 3 5 ;  Bar., i ii , 3 3 , 3 4 ;  II Cor., iv, 6. C’est pourquoi 
la lumière est invitée à le louer, comme toutes les autres 
créatures. Ps. CXLVIII, 3 ;  Dan., m , 72 . Dieu a séparé la 
lumière d’avec les ténèbres. Gen., i, 4 ;  Job, xxvï, 1 0 ;  
Ecele., ii, 1 3 ;  II Cor., vi, 1 4 . — 2° Certains corps ont le 
pouvoir de répandre de la lumière; tels sont, dans le 
firmament, les astres, le soleil, la lune et les étoiles, 
Gen., i, 1 4 - 1 8 ;  Is., x iii , 1 0 ;  Ezech., xxxii, 7 ;  Sap., x, 
1 7 ;  Matth., xxiv, 2 9 , et, sur la terre, le feu des foyers, 
Sap., xvii, 5 ;  II Mach., i, 3 2 ;  Luc., xxii, 5 6 , des incen
dies, II Mach., xii, 9 , ou des flambeaux. II Mach., iv, 
2 2 ;  Luc., vm, 1 6 ;  xi, 3 3 ;  Act., xvi, 2 9 ;  Apoc., xvm, 2 3 . 
Mais Dieu s’est réservé le secret de la production et de 
la distribution de la lumière. Job, xxxvm, 1 9 , 2 4 . — 
3° 11 fait lever sa lumière sur tous. Job, xxv, 3 ;  Matth., 
v, 4 5 . Quand celle-ci paraît, la terre devient comme l’ar
gile qui reçoit une empreinte, c’est-à-dire que tousles ob
jets, auparavant ensevelis dans l’ombre, se montrent avec 
leur relief naturel. Job, xxxvm, 1 3  (hébreu). La lumière 
éclairait les Hébreux pendant que les Égyptiens étaient 
dans les ténèbres. Exod., x, 2 3 . La lumière est douce 
aux yeux de l’homme. Ecele., XI, 7 . C’est grâce à elle 
qu’il peut diriger sûrement ses pas sur la terre. Joa., xi, 
9 , 1 0 . — 4° C’est l’apparition de la lumière qui consti
tue le jour. Gen., i, 1 4 ;  Job, III, 4 , 9 ;  Tob., v, 1 2 ; xi, 
8; x ii, 3 ;  Sap., xvii, 1 9 ;  xvm, 1 , 4 , etc. De là les ex
pressions « avant la lumière », Judith, xn, 5; Ps. cxxvil 
(cxxvi), 2 ;  I Mach., vi, 3 3 ;  xi, 6 7 ;  Luc., xxiv, 2 2 ;  « dès 
la lumière, » Ps. lx i i i ( lx i i ) ,  2 ;  «la lumière du matin,» 
Jud., vi, 3 1 ;  I Reg., xxv, 3 4 ;  II Reg., xxm, 4 ;  Sap., vi, 
1 5 ;  xvi, 2 8 ;  Mich., ti, 1 ;  Act., xxvn, 3 3 ;  « jusqu’à la 
lumière, » Act., xx, 11, pour désigner différents moments 
du jour ou de la nuit. Cette lumière est particulièrement 
brillante dans les jours d’été. Is., xvm, 4 ;  cf. Eccli., 
xxxiii, 7. — 5° « Voir la lumière, » c’est naître à la vie 
de ce monde, (ou, comme nous disons en français, 
voir le jour. Job, III, 16; Bar., III, 2 0 . « Donner la lu
mière, » c’est faire naître. Job, III, 2 0 . La lumière est 
appelée « lumière des vivants », parce qu’elle éclaire les 
hommes qui vivent sur la terre. Job, x x x iii, 3 0 ;  Ps. lv i  
( l v ) ,  1 3 . Quand cette lumière disparait, c’est la mort. 
Eccli., xx ii, 1 0 ;  cf. Eccle., xii, 2 . — 6» Par métonymie, 
la lumière des yeux est la faculté qu’ont les yeux de p e r
cevoir la lumière. Ps. xxxvm (xxxvii), 1 1 ;  Tob., x, 
4 ;  xiv, 3 . Elle réjouit l’âme, Prov., xv, 3 0 , et sert à 
l’homme pour se guider. Matth. vi, 2 3 . — 7° Une 
lumière miraculeuse éclaire saint Pierre dans sa prison 
de Jérusalem, Act., x ii, 7, et saint Paul sur le chemin 
de Damas. Act., ix, 3 ;xxn , 6 , 9 , 1 1 ;  xxvï, 13 .

II. La lu m ière dans l e  se n s  m étaphorique. — 1° La 
lumière est très souvent prise comme symbole de la 
prospérité. Esth., vm, 16; x, 6; xi, 11; Job, xxii, 28;

xxxiii, 28; Bar., m, 14. Cette lumière est assurée au juste. 
Ps. xcvii (xcvi), 11 ; Prov., iv, 18; xiii, 9. Elle brillera 
pour Israël au jour de sa restauration, Is., lviii, 8, et 
ira en croissant. Is., xxx, 26. Souvent cependant ce sont 
les ténèbres de l’épreuve qui empêchent de luire la lu
mière de la prospérité. Job, xvii, 12; xxx, 26; Is., lix, 
9; Jer., x iii, 16; Lam., m , 2. Cette lumière s’éteint pour 
le méchant. Job, xvm, 5, 6, 18; xxxvm, 15; Jer., iv, 23; 
xxv, 10. Elle disparaît au jour des vengeances divines. 
Am., v, 18, 20; Zach., xiv, 6, 7. — 2° Elle est aussi le 
symbole de la gloire. Tob., x iii, 13. — 3° Enfin la lu 
mière, par conséquent la beauté, l’éclat, caractérise les 
œuvres de bien. La Sainte Écriture compare donc à la 
lumière la sagesse, Sap., vi, 23, 24; vu, 10; Eccli.-, xxiv, 
37; la justice, Ps. xxxvii (xxxvi), 6; Sap., v, 6 ;,Eccli., 
xxxii, 20; la charité. Is., lviii, 10; I Joa., ii , 9, 10, etc. 
— 4” Mettre une chose à la lumière, c’est la faire con
naître, la révéler publiquement. Job, x ii, 22, 25; xxviii, 
11; Matth., x, 27; Luc., x ii, 3; cf. Ephes., v, 13. Comme 
Dieu connaît tout, les ténèbres sont lumière à ses yeux. 
Ps. cxxxix (cxxxviii), 12; Dan., ii , 22. — 5“ Saint Jean- 
Baptiste a été un flambeau de lumière, par sa prédica
tion et ses vertus. Joa., v, 35. Satan, pour tromper les 
hommes, sait se transformer en ange de lumière, c’est- 
à-dire prendre l’apparence d’un envoyé de Dieu. II Cor.,
xi, l i .

III. La lu m ière divine. — 1° La lumière physique n ’est 
qu’une image de la lumière surnaturelle qui entoure la 
divinité. Dieu est le Dieu de lumière. Eccli., x lv i, 18. Il 
a tout l’éclat de la lumière la plus vive. Hab., m , 4. Il 
est vêtu de lumière, Ps. civ (cm), 2, et habite une lu
mière inaccessible. I Tim., vi, 16. Sa Sagesse est une 
lumière éclatante. Sap., vil, 26, 29. C’est Dieu qui illu
mine tout le ciel de sa splendeur. Apoc., xxii, 5. — 
2° Dieu est le Père des lumières. Jacob., i, 17; I Joa., i, 
5. Il étend sa lumière tout autour de lui, Job, xxxvi, 30, 
32, et répand sur ses créatures la lumière de ses misé
ricordes. Eccli., xxxvi, 1; Bar., v, 9. La lumière de son 
visage désigne sa providence, sa bonté et son assistance. 
Ps. iv, 7; xxxvi (xxxv), 10; lx x x ix  (lxx x v iii) , 16. — 
3° Dieu est la lumière des justes par sa loi. Ps. cx ii 
(cxi), 4 ; cxix (cxviii), 105; Prov., vi, 23; Sap., vu, 10; 
xvm, 4; Eccli., x lv , 21; Is., l i ,  4; Bar., iv, 2. Cette lu
mière guide dans le chemin de la vertu. Job, xxix, 3; 
Eccli., L, 31; Is., n , 5; x l i i ,  16; l ,  10. Voilà pourquoi le 
juste demande à Dieu d’envoyer cette lumière. Ps. x l i i i  
(x lii) , 3. Les méchants sont ennemis de la lumière. Job, 
xxiv , 13. « Celui qui fait le mal hait la lumière. » Joa., 
m , 20. Ils prennent leurs ténèbres pour la lumière. Is., 
v, 20; Rom., il, 19. Mais un jour, pour la récompense 
des bons et la punition des méchants, le jugement de 
Dieu éclatera comme la lumière. Os., vi, 5; Soph., ni,
5. — 4° Dieu est particulièrement la lumière d’Israël, 
par la loi qu’il lui a donnée et la protection dont il le 
couvre. Is., x, 17; Mich., vii, 8, 9. Cependant, une lu
mière plus parfaite est promise à Jérusalem, Is., lx , 1, 
3, 19, 20, et à toutes les nations. Is., ix, 2; Matth., iv, 16; 
Luc., n , 32; Act., xxvï, 23; Apoc., xxi, 24. Cette lumière 
sera apportée au monde par le serviteur de Dieu, le 
Messie, Is., xlii, 6; xlix, 6, et en son nom par les 
Apôtres. Act., xiii, 47.

IV. J ésu s-C h rist, lu m ière  du m o n d e . — 1° Jésus- 
Christ est par excellence la lumière des âmes, lumière 
qui constitue la vie, brille dans les ténèbres et éclaire 
tout homme venant en ce monde, Joa., i, 4, 5, 7-9; vin, 
12; ix, 5, lumière que méconnaissent ceux qui com
mettent le mal, Joa., m , 19, 20, mais qui doit guider 
ceux qui ont la foi et pratiquent la vérité. Joa., m , 21;
x ii, 35, 36, 46; I Joa., Il, 8. — 2» Ceux qui marchent à 
cette lumière arrivent à la vraie vie. Joa., vin, 12; I Joa., 
I, 7. Ceux qui ne la possèdent pas doivent se convertir 
des ténèbres à la lumière. Act., xxvï, 18. En participant 
à cette lumière, Col., i, 12; I Pet., n , 9, en se servant
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des armes de la lumière, c’est-à-dire des grâces de la foi 
contre le mal, Rom., xm, 12, ils deviennent des fils de 
lumière, Luc., xvi, 8 ;  Joa., x i i ,  3 6 ;  Eph., v, 8 , 9 ;  I  Thes., 
v, 5, et sont appelés à être la lumière du monde. Matth., 
v, 14, 16. H. Lesètre.

LU M IN A IR E  ou mode d’éclairage chez les Hébreux.
— Les procédés employés pour éclairer l’intérieur des 
tentes ou des maisons ont dû être d’abord très primi
tifs chez les Hébreux, comme chez les anciens peuples. 
Le besoin de cet éclairage était, du reste, fort restreint, 
car, la nuit venue, on ne se retirait guère dans les 
maisons que pour dormir, et la clarté de la lune ou 
des étoiles, dans un ciel habituellement serein, suffisait 
amplement pour guider quelqu’un au dehors. Le pre
mier mode d’éclairage a été le feu du foyer, répandant 
la lueur dans toute la pièce où il était allumé. Voir Feu, 
t. ii, col. 2220-2223. Il y eut ensuite des réchauds per
mettant de déplacer la matière éclairante ; tels étaient 
les XagKTfipeç de l’époque homérique, ou vases à feu 
dans lesquels on brûlait de la résine ou du bois sec. 
Odys., xvm, 307, 343; xix, 63. On se servit aussi de 
torches en bois résineux, lliad ., xvm, 492; Odys., i, 
428; v i i ,  101; Hésiode, Scut., 275, etc.; de bois ou de 
fibres végétales trempés dans des matières combustibles, 
comme la graisse, l’huile, la poix, etc. Voir T orche. Il 
ne semble pas cependant que les Hébreux aient jamais 
utilisé la graisse pour s’éclairer, car la graisse était ré
servée par la Loi pour être brûlée en l’honneur du Sei
gneur, même quand il s’agissait d’animaux tués simple
ment pour l’alimentation, en dehors des sacrifices. Lev., 
x v i i ,  6 .  Voir G raisse , col. 293. Les Hébreux connais
saient bien la cire, dont les Livres Saints ne parlent ce
pendant qu’au point de vue de sa fusibilité. Voir Cire, 
t. n, col. 780. On ne peut guère douter qu’ils l’aient uti
lisée pour l’éclairage, au moins dans les derniers temps, 
a l’exemple des Grecs et des Romains qui connaissaient 
le flambeau de cire, xrjptwv, Plutarque, Moral., Quart, 
rom . 2, édit. Didot, t. i, p. 325, candela, Pline, H. N ., 
xvi, 70; cereus; Plaute, Cure., I, I, 9; Cicéron, Deof/ic., 
3, 20, 80, etc. Toutefois, la cire perd si facilement sa 
consistance dans les climats chauds qu’on n’a dû l’em
ployer qu exceptionnellement à l’éclairage en Palestine, 
comme d ailleurs dans les pays grecs et romains. Les 
Hébreux s’éclairaient surtout à l’huile. Voir H u ile , 
col. 774; L am pe, col. 54. Cet éclairage présentait des 
inconvénients assez graves : faible clarté, fumée abon
dante, par suite d’une combustion incomplète, et, partant, 
mauvaise odeur. Les anciens ne se plaignaient pas de 
ces inconvénients parce que les travaux délicats se 
aisaient à la clarté du jour et non à la lampe, et que, 

autre part, ils n’avaient pas d’éclairage supérieur 
auquel ils pussent comparer celui qui laissait à désirer.

II. Lesètre.
LUNATIQUE (grec : aeXr)viaÇogévoç; Vulgate : lu- 

na. iciis), malade atteint d’épilepsie. Chez les anciens, 
epi tpsie était considérée comme provenant de l’in- 

d? j*.1,1 r*c, «  T?(Ç ffeXî̂ ç, Elien, Nat. anim .,
V l T'’ 0 l*‘acunda Diana, Horace, Ars poel., 454,d ou le sens du vprhp v , -V .•

Manéthon iv 81 r e n « etre epileptique. » 
rlp TT ’ ’ t t’i aniel> De lunaticis, dans le The-

M uni™  6 Iken> Le>(le> l'3 2 , t. n, p. 180, 181. 
des n)1, 6 .e a u“ e n est P°ur rien dans l’apparition
oeIlePin “T enf  O p t iq u e s .  -  L’épilepsie, qu’on ap- 
est une maladie uc’ comdial, sacré, haut mal, etc., 
veau oar snit^ 1,nei7 euse Provenant de lésions du cer- 
aueliiues autrp* exces t.oute nature, de frayeur et de 
dentes Elle est 0auses m°ins fréquentes que les précé- 

st souvent héréditaire se déclare ordinairement avant l’âge de n n W r  i ’ , Qc?lare orü,nai
rament très nenfeux essu Je tsà  ^
à moins qu’elle soit due à deT i L  UJ°UrS 
auxquelles la chirurgie peut r e m é ^ L ï  accT sIoni

DICT. DE LA B IBLE.

irréguliers et quelquefois précédés de malaises et de ver
tiges ; mais il arrive aussi que le malade est frappé subi
tement. Il tombe alors tout d’un coup là où il se trouve; 
l’œil est fixe et tourné en haut, le visage violacé, la 
bouche tordue et écumante, tout le corps agité de mou
vements convulsifs. Au bout d’un temps qui va d’une 
à cinq minutes, les muscles se détendent, le visage pâ
lit, la bouche rejette une salive écumeuse ou sanguino
lente et le malade demeure dans un état de stupeur qui 
se prolonge plus ou moins. Dans certains cas, l’épilep- 
sie n’est que partielle; elle se borne alors à des ver
tiges, des absences et des convulsions locales.

1° Saint Matthieu, iv, 21, mentionne des lunatiques 
parmi les nombreux malades queNotre-Seigneur guéris
sait près du lac de Tibériade. Cf. Marc., i i i , 10; Luc., VI, 
18-19. — 2° L’enfant pour lequel les Apôtres ne purent 
rien et que le Sauveur guérit après sa transfiguration, 
était un épileptique. Matth., x v i i , 14. Souvent, au cours de 
ses accès, il tombait dans le feu ou dans l’eau. D’après 
saint Luc, IX , 39, c’est un esprit qui le saisit, et alors il crie 
tout d’un coup ; l’esprit l’agite, le tord, le fait écumer et 
ne le quitte qu’après l’avoir tout brisé. Saint Marc, ix,
16-21, donne plus de détails sur le cas de l’enfant. Au 
dire du père, l’enfant a un esprit muet qui le saisit et 
l’agite; alors l’enfant écume, grince des dents et devient 
tout raide. En présence du Sauveur, l’enfant est saisi 
par l’esprit, tombe à terre et s’y roule en écumant. Le 
père ajoute que pareils accès lui arrivent depuis son en
fance et que souvent l’esprit le jette dans le feu ou dans 
l’eau. Il y a bien là les symptômes et les phénomènes 
caractéristiques de l’épilepsie. Il s’y ajoute cependant 
d’autres effets qui ne dépendent pas du mal lui-même, 
la surdité, le mutisme qui est habituellement la consé
quence naturelle de la surdité, Matth., x i i , 22; Luc., 
xi, 14, et des chutes multipliées dans le feu ou dans 
l’eau. Les chutes dans l’eau donnent à supposer que 
l’enfant habitait les bords du lac et que peut être son 
père était pêcheur, et l’emmenait avec lui en barque. 
Ces derniers effets sont attribués par le père à l’in
fluence d’un esprit qui cherche à faire périr l’enfant. 
Marc., ix, 21. On a prétendu souvent que, du temps de 
Notre-Seigneur, on mettait sur le compte des démons 
des maladies dont on ne connaissait pas la cause et qui 
n’étaient que des névroses aujourd’hui étudiées et clas
sées au nombre des phénomènes purementjnaturels. La 
remarque est juste en bon nombre de cas. Ici pour
tant il n’est pas permis de l’appliquer complètement. 
On ne peut admettre que Notre-Seigneur se soit trompé 
au point de traiter comme démoniaque un simple ma
lade. « Esprit sourd et muet, dit-il, je te le commande, 
quitte-le et ne rentre jamais en lui. » Marc., ix, 24. 
Cette adjuration provoque une nouvelle crise qui fait 
croire à la mort de l’enfant. A prendre les paroles du 
Sauveur à la lettre, il semble que le démon n ’est tenu 
pour responsable que de la surdité et du mutisme 
de l’enfant. En ce dernier, l’épilepsie serait (naturelle, 
quoique rendue plus aiguë par la présence du dé
mon. De là, les deux actes successifs accomplis par 
le Sauveur : l’adjuration, qui chasse le démon sourd 
et muet, non cependant sans que celui-ci provoque 
en partant une nouvelle crise d’épilepsie, et ensuite 
la guérison de cette dernière maladie par le contact 
du divin Maître qui relève l’enfant. Les deux actes, 
sommairement indiqués par saint Matthieu, xvii, 17, et 
saint Luc, ix, 43, sont nettement distingués par saint 
Marc, ix, 24, 26. L’épilepsie de cet enfant a donc pu être 
naturelle, comme celle des autres lunatiques dont parle 
saint Matthieu, IV, 24; mais le démon était entré en lui 
pour le rendre sourd-muet. Cette dernière infirmité, qui 
n ’est pas une conséquence de l’épilepsie, était évidem
ment habituelle chez l’enfant, car personne ne se fût 
étonné qu’il ne parlât pas et n’entendit pas pendant ses 
crises. Le démon agissait certainement en cet .enfant.

IV. -  14
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Notre-Seigneur le suppose formellement, et il avertit 
ses apôtres que ce démon ne pouvait être chassé que 
par la prière et par le jeûne. Matth., xvii, 20; Marc., ix, 
28. Saint Luc qui, en sa qualité de médecin, devait sa
voir distinguer entre un malade et un possédé, n’hé
site pas à signaler ici l’influence du démon. Voir Démo
niaque, t. ii, col. 1375-1378. Mais il n ’est pas nécessaire 
d’attribuer à cette influence tous les phénomènes que 
décrit le récit évangélique. Sans doute, le père admet 
qu’il en est ainsi : mais Notre-Seigneur restreint cette 
influence à  la surdité et au mutisme. Quant à la phrase 
qu’ajoute saint Marc, ix, 25, à propos du démon : « Et 
criant, et l’agitant avec violence, il sortit de lui, » elle 
n’indique pas nécessairement une crise épileptique, 
mais plutôt une simple brutalité du démon, qui aimait 
d’ordinaire à signaler ainsi sa retraite forcée. Marc., I, 
26; Luc., iv, 35. H. L e sé tre .

LU N E (1 îébreu : y d rê a h ,  et trois fois leb à n â h , la 
<i blanche », Cant. vi, 10 (Vulgate, 9); Is., xxiv, 23; 
xxx, 26; Septante : e re ) .r |v r ) ;  Vulgate : luna ), petite pla
nète satellite de la terre.

I. L’a s tr e . — 1° Dieu a fait de la lune ham -m â’ôr 
lm q-qà ton , tôv çwarripa tov i\àaau>, lu m in a re  m in u s ,  

« le petit luminaire, » par 
opposition au soleil, « afin 
de présider à la nuit. » 
Gen., i, 16. Cette prési
dence n’implique, bien 
entendu, pas autre chose 
qu’un envoi de lumière 
du haut du ciel à la terre. 
Les étoiles sont associées 
à cette présidence de la 
nuit, Ps. cxxxvi (cxxxv), 
9, qui ne s’exerce que par 
la lumière que projettent 
les astres. Jer., xxxi, 35. 
Par la durée de sa révo
lution, qui est de vingt- 
sept jours, sept heures et 
quarante-trois minutes, la 
lune sert à marquer les 
temps. Ps. civ (cm), 19. 
Chez les anciens, chez les 
Hébreux en particulier, 
l’année se divisait en mois 
lunaires, ce qui donnait 
à la lune une importance 
spéciale. Eccli., x l i i i ,  6-8. 
Cf. Prov., vu, 20. Voir 
Année, t. i, col. 641-642. 
La clarté de la lune n’égale 
pas celle du soleil. I Cor., 
xv, 41. Aux yeux de Dieu, 
la lune même n ’est pas 
brillante. Job, xxv, 5.

122. — Le dieu Khonsou. Néanmoins son éclat est 
D’après Mariette, Album photo- tel, sous le ciel limpide de 

graphique du Musée de B o u -  l’Orient, que l’Épouse du 
laq’ PL 4- Cantique, vi, 9, est pro

clamée « belle comme la 
lune », et qu’on peut dire du pontife Simon, fils d’Onias, 
qu’il brille comme la pleine lune dans la maison de Dieu. 
Eccli., L, 6. En la contemplant, le Psalmiste s’étonne que 
le Créateur, qui a fait les astres, ait eu pour l’homme un 
regard de prédilection. Ps. vm, 4. Comme le soleil et les 
étoiles, la lune est invitée à louer Dieu. Ps. cxlviii, 3 ; 
Dan., m, 62. — 2° Le cours de la lune étant très régu
lier et recommençant invariablement avec les mêmes 
phases, « durer autant que la lune, » c’est durer sans fin. 
Ps. lxxit (lxxi), 5; lxxxix (lxxxviii), 38. Les phases de 
la lune font dire que « le sot change comme la lune ».

Eccli., x x v ii, 12. Sur la lune arrêtée par Josué, en même 
temps que le soleil, Jos., x, 12, 13; Hab., m , 11, voir 
B éth o r o n  1, t. i, col. 1703. Sur les fruits des lunes ou 
des mois, Deut., xxxiii, 14, voir F r u it , t. n, col. 2411. 
Sur la lune qui brûle pendant la nuit, Ps. cxxi (cxx),6, 
voir I n s o l a t io n , t. m , col. 886. — Joël, i i , 10, dit que la 
lune s’obscurcit au passage des sauterelles, à cause des 
épais nuages que forment ces insectes. — 3° Dans le 
songe de Joseph, le soleil, la lune et les étoiles qui se 
prosternent devant lui représentent son père, sa mère 
et ses frères. Gen., x x x v ii, 9, 10. La lune sous les pieds 
de la femme de l’Apocalypse, x i i , 1, marque l’éminente 
dignité de cette femme. Dans la description de la vieil
lesse que fait l’Ecclésiaste, xn, 2, le soleil, la lune et les 
étoiles désignent les yeux, qui sont les lumières du 
corps. — 4° Des modifications de la lumière lunaire 
sont fréquemment indiquées dans la description des 
grandes interventions divines. La lune s’éclipsera au jour 
du jugement de Babylone, Is., x i i i , 10, et de l’Égypte, 
Ezech., xxxil, 7. Il en sera de même au jour du der
nier jugement. Joël, ni, 15; Matth., xxiv, 29; Marc., 
x i i i , 24. A la restauration de Jérusalem, la lune sera 
aussi brillante que le soleil, Is., xxx, 26, et cependant 
elle rougira, c’est-à-dire perdra de son éclat, si on la 
compare à la cité sainte. Is., xxiv, 23. Au jugement der
nier, elle sera changée en sang, c’est-à-dire n’aura plus 
qu’une lumière rougeâtre et sinistre. Joël, ii, 31; Act.,
11, 20; Apoc., vi, 12. Divers autres phénomènes affecte
ront la lumière de cet astre. Luc., xxi, 25; Apoc., vm,
12. Dans le ciel, c’est la clarté même de Dieu qui tien
dra lieu de celle de la lune. Is., l x , 19, 20; Apoc., xxi, 
23.

II. S on  c u l t e . — 1° Le culte idolâtrique de la lune a 
été en honneur chez tous les peuples anciens avec les
quels les Hébreux ont été en rapport. En Égypte, Thoth 
était un dieu-lune, et Isis une déesse-lune, à laquelle 
on offrait des pourceaux en sacrifice. Hérodote, n, 47. 
Cf. Dôllinger, Paganisme et Judaïsme, trad. J. de P. 
Bruxelles, 1858, t. u , p. 264, 270 ; Maspero, Histoire 
ancienne des peuples de l’Orient classique, Paris, t. i, 
1895, p. 92, 93. Sous la xix» dynastie, le génie Khon
sou (fig. 122) fut identifié avec la Lune, et c’est en son 
honneur que Ramsès III commença à Karnaf un temple 
qu’on mit un siècle à terminer. En Syrie, n Chanaan 
et en Phénicie, la lune devenait une Astarthé. Voir As- 
t a r t h é , t. i, col. 1184-1186. Les Chaldéens adoraient le 
dieu Sin, qui était un dieu-lune (fig. 123), et le confon
daient même parfois avec Anou, le dieu-ciel, le prince 
des dieux. Cf. Maspero, Histoire ancienne, t. i, p. 654- 
655; Vigouroux, La Bible et les découvertes modernes, 
6e édit., t. ni, p. 86-87. A Babylone, un des principaux 
temples, le Bit-Iz de la Grande-Lumière, était dédié à 
la lune. Cf. Vigouroux, La Bible, t. IV, p. 163. Elle était 
particulièrement honorée sous le nom de Nannara à Ur 
Kasdim la patrie d’Abraham Voir t. i, fig. 323, col. 1161 ; 
fig. 265, t. i i , col. 695, la 1 une figurée sur des cylindres 
chaldéens. Chez les Perses, le soleil et la lune étaient, 
avec les douze constellations, les dépositaires de toutes 
les faveurs divines. Cf. Dôllinger, Paganisme et Ju
daïsme, t. il, p. 196. Le dieu-lune s’appelait Mào (fig. 124), 
et il formait l’un des deux yeux d’Ormuzd, l’autre étant 
le soleil. Cf. Maspero, Histoire ancienne, t. m , 1899, 
p. 577, 681. En Asie Mineure, la lune était tantôt une 
déesse, tantôt un dieu Lunus, le sexe de la déesse va
riant chez eux comme chez les peuples de l’Orient Cf. 
Dôllinger, Paganisme et Judaïsme, t. n, p. 173, 174. 
Duchesne, Les origines chrétiennes, Paris, 1878-1881, 
lithogr., p. 44, conjecture que le culte du dieu Lunus 
n’était pas étranger aux observances de néoménies que 
saint Paul reproche aux Colossiens, il, 16. Enfin, les 
Grecs honoraient leur Sélénè, Odyss., ix, 144 ; Hésiode, 
Theogon., 371, etc., et les Romains leur Diane. Ovide, 
Met., xv, 196, etc. — 2° Pour prém unir les Hébreux
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contre de tels exemples, la Loi leur recommandait de 
veiller à ne pas se laisser séduire par le culte du soleil, 
de la lune et des étoiles, Deut., iv, '19, particulièrement 
au pays de Chanaan. Deut., x v ii, 3. Dans sa confession, 
Job, xxxi, 26, déclare que, quand la lune s’avançait 
majestueuse, il ne l’a jamais regardée comme une divi
nité. — 3° Lorsque l’idolâtrie s’introduisit en Israël, la 
lune y eut ses adorateurs. Le roi Josias brûla tout ce 
qui avait servi au culte de l’armée des cieux et chassa 
les prêtres établis par ses prédécesseurs pour offrir des 
parfums à la lune et aux autres astres. IV Reg., xxm, 
4, 5. Dans le même temps, Jérémie, vin, 1, 2, annonçait 
qu on tirerait de leurs tombeaux les os des rois de Juda 
et de tous ceux qui avaient aimé, servi et adoré le soleil, 
la lune et l’armée du ciel, et qu’on les laisserait sur le

nicienne, par conséquent une divinité astrolâtrique de 
personnification assez variable, et pouvant être succes
sivement ou en même temps la lune, représentée par 
une Astarthé qui porte le croissant sur la tête, voir t. i, 
col. 1185, fig. 333, et l’Istar assyrienne ou l’étoile appe
lée Vénus. Cf. Buhl, Gesenius’ Handwôrterbuch, Leipzig, 
1899, p. 452. — 4» Dans sa lettre aux captifs de Baby- 
lone, Jérémie les met en garde contre le culte des 
fausses divinités. Il leur rappelle que le soleil, la lune 
et les autres astres ne sont que des créatures qui 
obéissent à Dieu, et que les idoles, loin d’être des divi
nités, ne sont même pas capables d’éclairer comme la 
lune. Bar., vi, 59, 66. L’auteur de la Sagesse, xm, 2, re
proche aussi aux gentils d’avoir fait de la lune une divi
nité. H. L e s ê t r e .

123. — Le dieu Sin, recevant l’hommage de deux adorateurs. D’après Menant, G ly p t iq u e  o r ie n ta le , t. i, pl. 4, n. 2.

sol, comme du fumier devant ces astres. Le même pro
phète parle aussi de la « reine du ciel », niéléket liaS- 
Sâmayim, ce que les versions traduisent par G-tpavià 
toü oôpavoü, « armée du ciel, » Jer., vu, 18, ou par p«- 
ai'naax xoô oùpavoû, regina cæli, la « reine du ciel ». 
Jer., x l j v , 17-19, 25. A cette reine du ciel, les Israélites 
offraient des gâteaux particuliers appelés kavvdn, z«v»v. 
Jer., vu, 18; x l i v , 19. Voir G a te a u ,  10°, t. i i i ,  col. 114.

Les femmes, avec le consentement de leurs maris 
présentaient de l’encens et des libations, et elles ï 
tendaient que ces offrandes à la déesse leur assura 
la prospérité. Jer., x l i v , 17-19, 25. Apulée, Metam. 
appelle la lune regina cæli, « reine du ciel, » et Hor 

sæc., 35, siderum  regina, « reine des astre 
naienf, Hérodien> vi, 10, les Phéniciens lui d 
VVvotiens110" 1 d à 'rTP0“ PXY)! 9ui a le même sens, et 
curdaient’l’,11 a,c.cu.eillant la déesse chananéenne,
Cf Prisse d’Avo °  de niM t p it’ <( dame du cie 
et p. 7 Dans ^ as’ Monumenis égyptiens, pl. xx
ciel » Jérémie 1 t S °"  parle de la “ reine ’ a certainement en vue une Astarthé j

LUSTRATSON (Septante : ayvtop-a, àyvt<7p.oç, pav- 
xiagé;; Vulgate ablutio, aspersio, lustratio), purifi
cation des personnes ou des choses au moyen d’un 
liquide, eau, sang ou huile. Les versions emploient ces 
différents mots pour traduire les expressions m ê  liattâ't, 
« eau de péché, » mê nidddh, « eau d’impureté, » 
qu’elles rendent par eau « d’aspersion », destinée à pu
rifier de l’impureté physique ou morale. Num., vin, 7; 
xix, 9, 13, 20; xxxi, 23; Zach., xm, 1 ; Heb., x ii ,  24. En 
hébreu, « faire une lustration » ou « une expiation » se 
dit kippâr, forme pihel qui ne signifie très probable
ment pas « couvrir », d’après l’arabe kafâr, comme l’ont 
cru quelques auteurs, mais « essuyer », comme le syria
que kapar,ainsi que l’avait remarqué Raschi. Gen.,xxxn,
21. Cf. Buhl, Gesenius’ Handwôrterbuch, Leipzig, 1899, 
p. 383. Le pihel assyrien ukappar a le même sens que 
l’hébreu, et les lakpiràti sont les lustrations ou expia
tions pratiquées sur les personnes ou les choses. Cf. 
Fr. Martin, Textes religieux assyriens et babyloniens, 
Paris, 1903, p. xxn-xxm.

1. Lustrations d’eau. — 1° Procédés employés. — Les 
lustrations d’eau se faisaient par immersion, ablution ou 
aspersion. — 1. Par l’immersion, on plongeait complè
tement dans l’eau la personne ou la chose. L’immer
sion hébraïque a été l’origine du baptême de Jean- 
Baptiste, puis du baptême chrétien. Voir Baptême, t. 1. 
col. 1433. — 2. L’ablution était surtout pratiquée pour le 
visage, les mains et les pieds. Voir Laver les mains, 
col. 136; Lavement des pie d s , col. 132. — 3. L’aspersion 
se faisait en projetant le liquide avec un aspersoir d’hy- 
sope, attaché à un bâton de cèdre par ün ruban écarlate. 
Lev., xiv, 51, 52; Num., xix, 18; Ps. li (l), 9; Heb., xix, 
19. Voir Aspersion , t. i, col. 1116-1123.

2° Lustrations consécratoires. — La lustration servait 
tout d’abord à consacrer à Dieu les personnes ou les

 ̂- /*. Le dieu Mao. Monnaie de Kanerkès. 
rAiî NmaoP T “ KOPANO. Le roi debout, à  gauche,

sceptre. °U Lune debout’ à gauche, tenant i



423 L U S T R A T I O N 424

choses, en les séparant de toute attache profane. C’est 
probablement de cette manière que Moïse, avant de 
monter sur le Sinaï, sanctifia le peuple, et l’obligea 
ensuite à laver ses vêtements. Exod., xix, 14. L’Épitre 
aux Hébreux, ix, 19, suppose une aspersion d’eau et de 
sang pour la consécration de l’alliance. Exod., xxiv, 8. 
Il y eut aussi des lustrations pour la consécration des 
prêtres. Exod., xxix, 4; Lev., vm, 6, et des lévites. 
Num., vm, 21. Dans le service ordinaire du Tabernacle 
et du Temple, les prêtres avaient à faire des ablutions 
avec, l’eau de la mer d’airain. Exod., xxx, 17-21 ; II Par., 
iv, 6 ; Ezech., x l ,  38. Le grand-prêtre se préparait ordi
nairement à l’exercice de ses fonctions par une ablution 
totale. Le jour de la fête de l’Expiation, il avait à se 
laver cinq fois tout le corps et dix fois les mains et les 
pieds. Voir E x p ia t io n  ( F ê te  d e  l ’), t. i i ,  col. 2137. Les 
Israélites prirent plus tard l’habitude de faire des ablu
tions avant la prière, l’entrée dans le Temple, la partici
pation aux choses saintes, etc. Ps. xxiv (xxm), 3, 4; 
xxvï (xxv), 6 ; I Reg., xvi, 5 ;  Judith, x ii ,  7, 8; xvi, 22; 
Marc., v i i , 3, 4, etc. Au Temple, on lavait avec soin les 
différentes parties des victimes, avant de les présenter 
sur l’autel. Lev., i, 9, '13; Exod., xxix, 17.

3° Purifications. — 1. A tous ceux qui avaient con
tracté quelque impureté légale s’imposaient des lus
trations purificatrices. Voir I m p u r e t é  l é g a l e ,  t. m, 
col. 857-860. On employait alors l’immersion, soit du 
corps avec les vêtements, soit de l’un et des autres sépa
rément. Cette immersion pouvait se faire en tout temps 
et tantôt suffisait seule, tantôt devait être accompagnée 
d’autres rites. Les kelîm  ou objets susceptibles de pu
rification lustrale étaient au nombre de sept : vête
ments, cilices, objets de peau, d’os, de métal, de bois et 
de terre cuite. On les purifiait par immersion. Lev., vi, 
20-21; xi, 25, 28, 40; x i i i , 6 ,  34, 54. 56, 58; xiv, 8, 47; 
xv, 5-27; xvi, 26, 28; x v i i , 15; xxii, 6 ;  Num., vm, 7, 21; 
X IX , 7,8,10, 19, 21 ; xxxi, 24; Ps. l i  ( l ) ,4 ,  9. — 2. L’im
pureté était lavée par la lustration, mais l’effet légal 
n’était produit que le soir du jour où la lustration avait 
eu lieu. Lev., X I ,  25, 40; xv, 11, 18, 22, 27; Num., xix, 
7, 8, 10, 21, 22.

4° Aspersions après le contact d’un mort. — 1. Une 
grave impureté résultait de tout contact avec un mort 
ou avec ses restes. L’impureté atteignait tout ce qui se 
trouvait dans sa maison, personnes et choses. L'asper
sion se faisait avec de l’eau à laquelle était mêlée de la 
cendre de la vache rousse. Voir Vach e  r o u s s e . Cette 
eau était appelée m ê nidddh, « eau d’impureté, » c’est- 
à-dire eau destinée à purifier de l’impureté. Num., xix, 
9,13, .20. La cendre de la vache rousse était conservée 
en trois endroits : au mont des Oliviers, pour les puri
fications du peuple, dans le Temple, pour les purifi
cations des prêtres, et dans un autre endroit, devant 
le mur de la ville, en souvenir de la combustion 
de l’animal. On mettait de cette cendre dans un vase 
et l’on versait dessus de l’eau vive. Num., xix, 17. 
Cette eau se puisait ordinairement à la fontaine de 
Siloé. En dehors de Jérusalem, on devait procéder au
trement. Dans la pratique, on se contentait de placer 
sur l ’eau une pincée de cendre, en quantité suffisante 
pour qu’on pût l’apercevoir à la surface. Cf. Josèphe, 
Ant. jud ., IV, iv, 6. — 2. L’impureté contractée au 
contact d’un mort durait sept jours. L’aspersion,avec 
l’eau lustrale se faisait le troisième et le septième jour. 
Tout Israélite, même s’il n’était ni prêtre, ni lévite, pou
vait la faire, pourvu qu’il fût pur. Comme ce genre 
d’impureté se contractait partout où quelqu’un mourait, 
il était indispensable qu’on pût en être purifié même 
dans les bourgades où ne se trouvait aucun prêtre. 
L’homme atteint d’impureté se lavait et lavait ses vête
ments après la seconde aspersion, et il redevenait pur 
le soir du septième jour. Num., xix, 2-22. Le traité 
Para, dans la Mischna, explique ce qui se rapporte à la

vache rousse et à l’eau lustrale. — 3. Ceux qui avaient 
pris part à une bataille, tué des ennemis ou touché 
des morts, devaient subir la lustration, eux, leurs 
prisonniers et tout le butin. L’obligation était si 
stricte que celui qui s’y dérobait méritait d’être retranché 
d’Israël. Num., xix, 13, 20; xxxi, 19, 23. Cf. Reland, 
Antiquitates sacræ, Utrecht, 1741, p. 114, 115. Quelques 
auteurs ont pensé que saint Paul fait allusion à la lus
tration pratiquée après le contact d’un mort, quand il 
parle de ceux qui se font baptiser pour les morts, ônèp 
twv vexpœv, pro mortuis. I Cor., xv, 29. Il est certain 
que la préposition vnép ne signifie pas seulement « pour, 
en faveur de », mais aussi « à cause de, au sujet de ». 
Cf. Bailly-Egger, Dictionnaire grec-français, Paris, 1895, 
p. 1998. A prendre ces mots isolément, on pourrait croire 
en effet qu’il s’agit des lustrations que les vivants font 
à cause des morts. Mais le contexte montre que le baptême 
en question était reçu pour les morts, comme pouvant 
leur servir parce qu’ils doivent ressusciter. Voir B a ptê m e  
d e s  m o r ts , t. i, col. 1441 ; cf. Dict. de théologie catho
lique, t. n , col. 361. La lustration avec l’eau et la cen
dre de la vache rousse fut pratiquée jusque dans les der 
niers temps, puisque le traité Para, m , 5, relate la 
combustion de vaches rousses sous les grands-prêtres 
Ananel, nommé par Hérode, Ismaël, fils de Phabi, 
nommé par Valérius Gratus, et Élionaios, fils de Kan- 
théra, nommé par Agrippa. Cf. Schürer, Geschichte des 
jüdischen Volkes, Leipzig, t. n, 1898, p. 218. Comme la 
souillure par contact des morts devait se produire 
fréquemment, et jusque dans les moindres bourgades, 
il fallait pouvoir se procurer soit la cendre nécessaire, 
soit de l’eau déjà préparée. Il ’y avait, en tout cas, de 
longues formalités imposées par cette lustration. C’est 
une des raisons pour lesquelles Notre-Seigneur répond 
à celui qui veut le suivre, mais demande d’abord à en
sevelir son père : « Laisse les morts ensevelir leurs 
morts. » Luc., ix, 60; Matth., vm 22.

5° Les pratiques juives. — I. Les docteurs juifs 
avaient réglé par le détail tout ce qui se rapportait aux 
lustrations. Ils déterminaient ainsi les espèces d’eaux 
qui pouvaient servir. L’eau des étangs et des fosses, des 
citernes ou des cavernes, les eaux de montagne même 
au repos, celles qu’on avait recueillies au moins en vo
lume de quarante se'dh, soit 520 litres, pourvu qu’elles 
ne fussent pas devenues impures, étaient propres à la 
préparation du levain et au lavement des mains. Les 
eaux courantes de montagne servaient au même usage. 
Les eaux rassemblées en volume d’au moins quarante 
se’âh convenaient pour les bains de purification et pour 
le lavage des ustensiles. Il n ’en fallait pas moins même 
pour la purification d’une aiguille. Une source de faible 
débit avait la même valeur, soit pour les bains soit pour 
la purification des ustensiles. L’eau courante, bien que 
minérale ou thermale, purifiait également. L’eau pure 
de source était exigée pour purifier ceux qui avaient été 
atteints de flux ou de lèpre, et pour la préparation de 
l’eau lustrale avec la cendre de la vache rousse. Les 
docteurs ajoutaient beaucoup d’autres prescriptions m i
nutieuses pour l’usage de ces différentes eaux. Le traité 
Mikvaoth (Lavacra) de la Mischna roule tout entier sur 
ce sujet. On voit que les six auges de pierre de Cana, qui 
contenaient chacune deux ou trois métrètes, soit de 77 à 
146 litres, fournissaient, au moins dans leur ensemble, 
la quantité d’eau suffisante pour les purifications tradi
tionnelles. Joa., i i , 6. Comme cette réglementation n’éma
nait que des docteurs et qu’il n’était pas toujours pos
sible de satisfaire à leurs exigences, il arrivait bien sou
vent que, pour le lavement des mains en particulier, on 
se contentait d’une très faible quantité d’eau. Voir La
v er  (S e ) l e s  m a in s , col. 136. — 2. Les prêtres et les 
lévites devaient toujours prendre un bain rituel avant de 
commencer leur service quotidien dans le Temple. Cf. 
Yoma, m, 3; Tamid, i, 1, 2; Middoth, i, 9; Testant., xn,
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Patriarch. Levi, 9. Ils avaient de plus à se laver les 
mains et les pieds avec l'eau de la mer d’airain. Exod., 
xxx, 17-21 ; x l, 30-32; Tam id, i, 4; n, 1; Philon, Vita 
Mosis, m, 15. — 3. Les Esséniens prenaient des bains 
d’eau froide avant chaque repas, quand ils avaient com
muniqué avec un étranger et en d’autres circonstances 
encore. Josèphe, Bell, jud ., II, vin, 5, 9, 10. Les phari
siens les imitaient en cela d’aussi près que possible. 
Matth., xv, 2; Marc., vu, 3, 4 ; Luc.,xi, 38; Chagiga, il, 
5 ; Yoma, m , 2. — 4. Aux prosélytes, on imposait avec 
la circoncision et un sacrifice, un bain rituel appelé tebî- 
làh, destiné à les constituer en état de pureté légale. 
Cf. Kerithoth, 81 a ; Jebamoth, 46 a; Pesachim, vm, 8.

6° Les pratiques étrangères. —■ 1. Les lustrations 
d’eau ont été en usage chez la plupart des peuples an
ciens. Elles se pratiquaient spécialement à l’occasion des 
actes qui se rapportent à la naissance ou à la mort. 
Hérodote, i, 198; n, 37, les signale chez les Babyloniens, 
les Arabes et les Égyptiens. Les anciens textes montrent 
quelle place les ablutions d’eau lustrale et les purifica
tions par l’eau occupaient dans le rituel des Babyloniens 
et des Assyriens. Cf. Martin, Textes religieux assyriens 
et babyloniens, p. xxiii- xxv. Chez les Égyptiens, l’obli
gation des purifications préparatoires était si stricte 
pour le prêtre avant toute fonction liturgique, qu’il en 
tirait son nom de ouîbou, « le lavé. » Cf. Maspero, His
toire ancienne, t. i, p. 123 ; Porphyre, De abstin., iv, 7.
— 2. Chez les Grecs, on n’entrait pas dans les temples 
sans s’asperger d’eau, soit avec la main, soit avec une 
branche de laurier. Cette eau était disposée dans des 
vases placés près de la porte, et on la sanctifiait en y 
plongeant un tison pris sur l’autel. Cf. Pollux, i, 8; 
Hippocrate, Morb. sacr., 2, etc. A la porte Mes maisons 
renfermant un cadavre, on plaçait également des vases 
pleins d’eau pour s’asperger. Cf. Euripide, Alcest., 98-102; 
Pollux, vm, 7. Le contact d’un mort nécessitait une pu
rification complète. Cf. Euripide, lphig. Taur., 380. 
Après la mort d’Alexandre, Perdiccas crut devoir sou
mettre toute l’armée à une lustration. Justin, xm, 4. Cf. 
Diogène Laerce, i, 110; Pausanias, II, xx, 1 ; Odyss., iv, 
756: Thucydide, Bell. Pclopon., m , 104; etc. — 3. Chez 
les Romains, les lustrations s’imposaient également à 
l’occasion des rapports conjugaux, cf. Cicéron, Pro Cœl., 
14; Perse, S a l.,x i , 15; Suétone, A ug., 94, 4; de la nais
sance, cf. Térence, A ndr., III, n , 1, etc. Le huitième 
jour après sa naissance, pour les filles, et le neuvième, 
pour les garçons, était le dies Ivstricus, « jour lustral, » 
où l'on purifiait l’enfant. Cf. Suétone, Ner., 6 ; Macrobe, 
Salurn., i, 16; Arnobe, m , 202, etc. On faisait d’autres 
lustrations après la mort et l’on purifiait les maisons 
après l’enlèvement du cadavre. Cf. Bâhr, Sym bolik des 
mosaischen Cultus, Heidelberg, 1839, t. n , p. 468-471. 
On faisait des aspersions d’eau dans les maisons, les 
temples, les villes entières, on les pratiquait dans les 
jeux publics, et Ton s’imaginait par là se purifier des 
parjures, des homicides et de tous les crimes. Ovide,

l ion/ mÂrV’ 673' 690; Tertullien, De baptismo, 5, t. i, col. 1204-1205. r
II. Lustrations de sang. — lo i,es aspersions rituelles.

— 1. Avant la promulgation de la loi mosaïque, deux 
aspersions de sang sont déjà mentionnées. Après l’immo
lation de 1 agneau pascal, en Égypte, les Hébreux doi
vent mettre de son sang sur le linteau et les poteaux de 
leurs portes, afin d’être épargnés par la dixième plaie. 
Ils avaient à se servir pour cela d’un bouquet d’hysope 
Exod., xn, 7, 13, 22, 23. Chez les Babyloniens, dans 
une cérémonie pour le salut du roi, le magicien immo-
ai un agneau, puis oignait avec son sang les linteaux

w /!m w !ntantS de la porte du Palais' Cf- Martin, Textes 
D , ass’Jr,ens et babyloniens, p. xvii, 256. C’était là 
onerpr, "y'-1 Un ?,ncien r ' te chaldéen, que Moïse ne fit 
but d'ini?. !r're 1°  ^ ’Pte- Ce sang de la victime avait pour 

interdire la porte à toute cause de mal. Au désert,

avant de remonter sur le Sinaï, Moïse fit immoler des 
taureaux par des jeunes gens, et avec une partie du 
sang, il aspergea le peuple en disant : « Voici le sang 
de l’alliance que Jéhovah a faile avec vous sur toutes 
ces choses. » Exod., xxiv, 6-8; Heb., ix, 18-21. Cette 
aspersion fut faite avec un bouquet d’hysope que liait 
de la laine écarlate. Heb., ix, 19. — 2. Dans la cérémo
nie de la consécration d’Aaron et de ses fils, Moïse 
dut prendre avec son doigt du sang provenant du tau
reau immolé, et en mettre sur les cornes de l’autel ; puis, 
avec le sang du bélier, marquer le lobe de l’oreille 
droite, le pouce droit et l’orteil droit d’Aaron et de ses 
fils; enfin, prendre du sang sur l’autel avec de l’huile 
d’onction, et en asperger les nouveaux prêtres et leurs 
vêtements. Exod., xxix, 12, 20, 21 ; Lev., vm, 15, 23, 24,
30. — 3. Le sacrifice expiatoire comportait plusieurs 
lustrations de sang. Le prêtre prenait du sang du tau
reau immolé, entrait dans le Tabernacle et, avec son 
doigt, faisait sept aspersions devant le voile du Saint 
des saints ; puis il mettait du sang sur les cornes de 
l’autel des parfums, et d’autres fois, sur les cornes de 
l’autel des holocaustes. Lev., iv, 5-7, 17, 18, 25, 30, 34; 
ix, 9. Les Hébreux regardaient cette lustration de 
sang et la libation de sang qui suivait comme essen
tielles au sacrifice expiatoire. Voir L i b a t i o n , col. 234. 
Tant qu’elles n’étaient point faites, le péché ne pouvait 
être remis, Heb., ix, 22, et ni les prêtres, ni les assis
tants n’avaient aucun droit sur les victimes. Cf. Gem. 
Zebachim, 26,2; N a zir ,\i, 9 ; Siphra, fol. 210,1. Pour 
empêcher le sang de se coaguler dans le vase qui le 
contenait, on l’agitait avec un bâton. Le prêtre montait 
à l’autel et commençait la lustration par le coin du 
sud-est et la terminait à l’angle du sud-ouest. Il trem
pait l’index droit dans le sang et, le pressant avec l’on
gle du pouce, il faisait couler le sang sur la corne de 
l’autel. Cf. Gem. Zebachim, 53, 1. Il essuyait ensuite 
son doigt sur le bord du vase et le trempait à nou
veau pour la lustration suivante, et ainsi de suite. Le 
sang qui restait après la quatrième lustration était versé 
à la base de l’autel, pour s’écouler dans le Cédron. 
Cf. Meila, i i i , 2; Josèphe, Ant. jud ., III, ix, 3; Reland, 
Antiquitates sacræ, p. 160, 161 ; Iken, Antiquitates 
hebraicæ, Brème, 1714, p. 176-178. Dans le sacrifice 
pour le délit, si Ton ne pouvait offrir que des oiseaux, 
on se contentait d’asperger un côté de l’autel avec le 
sang de la victime. Lev., v, 9. — 4. A la fête de l’Expia
tion, le grand-prêtre faisait sept aspersions avec le sang 
du taureau devant le propitiatoire, sept autres avec le 
sang du bouc devant le propiatoire et sur le propiatoire 
même. Puis, avec le sang des deux victimes, il faisait la 
lustration des quatre cornes de l’autel et aspergeait 
l’autel même. Lev., xvi, 14, 15,18. C’était une lustration 
solennelle qui ne se faisait qu’une fois Tan. Exod., xxx, 
10; Heb., ix, 7. — 5. Pour la purification des lépreux, 
il fallait aussi des lustrations de sang. Tout d’abord, le 
prêtre égorgeait un oiseau, trempait dans son sang un 
aspersoir fait d’hysope lié au bois de cèdre par un 
ruban écarlate, et aspergeait sept fois le lépreux guéri. 
Puis, avec le sang de l’agneau du sacrifice, il lui mar
quait le lobe de l’oreille droite, le pouce droit et l’orteil 
droit. Lev., xvi, 6, 14, 17, 35, 38. Pour la purification 
d’une maison dont les murs étaient atteints de la lèpre, 
voir col. 186, le prêtre faisait avec le sang de l’oiseau 
immolé sept aspersions semblables à celles qui étaient 
prescrites pour le lépreux lui-même. Lev., xiv, 51, 52- 
— 6. Enfin, quand on avait immolé la vache rousse, le 
prêtre devait encore faire devant le Tabernacle sept 
aspersions avec son doigt trempé dans le sang de l’ani
mal. Num., xix, 4. — 7. Il est dit, Heb., ix, 21, que 
Moïse aspergea de sang le Tabernacle et ses ustensiles. 
Cette aspersion n’est pas mentionnée dans le Pentateu
que. Le souvenir en avait été conservé par la tradition.

2° Lustrations païennes. — Chez les Grecs, le sang
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des victimes servait surtout aux libations. Cependant, 
pour certaines purifications, on arrosait la main avec le 
sang d’un porc sacrifié. Cf. Athénée, vi, 78. A Athènes, 
avant l’assemblée du peuple, on aspergeait avec le sang 
d’un porc les bancs sur lesquels les citoyens devaient 
s’asseoir. Cf. Dôllinger, Paganisme et judaïsme, 
Bruxelles, 1858, trad. J. de P., t. i, p. 305. A Rome, on 
aspergeait du sang des victimes les personnes et les 
choses. Sous l’empire, les tauroboles et les crioboles de
vinrent à la mode. Celui qui voulait se purifier se plaçait 
dans une fosse recouverte d’un plancher percé de trous, 
sur lequel on immolait un bœuf ou un bélier en l’hon
neur de Cybèle, la mère des dieux. Le sang tout chaud 
inondait le personnage, le purifiait pour vingt ans et lui 
conciliait la faveur divine. D’autres fois, on recourait à 
cette aspersion sanglante pour assurer le bonheur d’au- 
Irui, particulièrement de l’empereur. Cf. Dôllinger, 
Paganisme et judaïsm e, t. i i i , p . 248-251.

3° Le sang de Jésus-Christ. — Les Apôtres compa
rent l’effusion du sang de Jésus-Christ aux lustrations 
de l’ancienne loi. C’est par ce sang que nous avons été 
purifiés et sanctifiés. Rom., i i i , 25; v, 9; Eph., i, 7; 
Col., 1,14,20; I Joa., i, 7; Apoc., i ,5; v,9. Par la grâce de 
l’Esprit-Saint et l’obéissance personnelle, on participe 
à l’aspersion de ce sang. I Pet., i, 2. Le grand-prêtre 
entrait chaque année dans le sanctuaire avec le sang des 
boucs et des taureaux; Jésus-Christ est entré une fois 
pour toutes dans le sanctuaire nouveau avec son propre 
sang, infiniment supérieur en efficacité au sang des an
ciennes victimes et à la cendre de la vache rousse. C’est 
avec son sang qu’il a scellé la nouvelle alliance, bien 
mieux que Moïse n ’avait scellé l’ancienne, en aspergeant 
le livre et le peuple avec le sang des victimes animales. 
Heb., ix, 11-25.

III. L u str a tio n s  d ’h u il e . — Elles ont été peu fré
quentes. Il n’est question d’aspersion d’huile que pour 
la dédicace de l’autel des holocaustes, Lev., vm, 10, 11, 
et pour la purification du lépreux. Lev., xiv, 15, 16, 26,
27. A la consécration d’Aaron et de ses fils, Moïse fit sur 
eux des aspersions avec un mélange d’huile et de sang. 
Exod., xxix, 21; Lev., vm, 30. On arrosait aussi avec de 
l’huile les offrandes de farine ou de gâteaux. Lev., n , 4, 
5, 7 ; vi, 15, 21; Num., vi, 15; v ii , 13-79, etc. Voir H u il e , 
t. m , col. 775. Sur l'emploi de l’huile pour le sacre des 
rois, voir On c t io n .

IV. S y m bolism e  d es  l u s t r a t io n s . — 1° IJeau. — Le 
symbolisme de l’eau ressort de sa nature même. L’eau 
purifie les corps, d’autant plus efficacement qu’elle 
même n ’est pas corrompue. Voilà pourquoi on exigeait 
ordinairement de l’eau vive, qui n’eût encore été souillée 
par aucun contact, Num., xix, 17, ou de l’eau en grande 
quantité. Les ablutions étaient d’autant plus répétées 
qu’on tenait à obtenir une pureté plus grande. Les lus
trations d’eau symbolisaient donc la pureté intérieure 
réclamée pour le service de Dieu. Le Seigneur daigna 
même parfois se servir du symbole extérieur pour pro
duire l’effet qu’il figurait, comme dans la guérison de 
Naaman, à la suite de sept bains dans le Jourdain, 
IV Reg., v, 10, 14, et dans le baptême chrétien. La va
leur de ce symbole est indiquée par l’Église qui, dans 
la bénédiction solennelle des fonts le samedi saint, de
mande que ces eaux pures, « outre la purification natu
relle qu’elles peuvent procurer en lavant les corps, 
soient également efficaces pour purifier les âmes. »

2° Le sang. —1. D’après la Sainte Écriture, le sang est 
le néféS, la vie même. Lev., x v i i , 10, 14; Deut., xn, 23. 
Cf. Frz. Delitzsch, System  de? biblischen Psychologie, 
Leipzig, 1861, p. 238-243. Le sang, principe ou condition 
essentielle de vie corporelle, symbolise par là même la 
vie morale et spirituelle rendue à celui qui a péché, 
par l’immolation de la victime qui lui a été substituée et 
par l’application de son sang. Cette application par la 
lustration était réputée nécessaire pour la rémission du

péché. Le sang mis à l’oreille et aux doigts de la main et 
du pied d’Aaron et de ses fils marque l’introduction en 
eux d’une vie nouvelle. Car il faut que le prêtre soit 
disposé à entendre la loi de Dieu, à mettre la main à 
son exécution, à marcher selon ses prescriptions. Cf. 
Saint Cyrille d’Alexandrie, De adorat., xi, t. l x v i i i , 
col. 760. Le même rite était pratiqué pour le lépreux 
guéri, afin de signifier le droit qu’on lui rendait de con
verser avec ses semblables et de renouer ses rapports 
avec eux. L’aspersion du peuple par Moïse, pour la con
firmation de l’alliance, Exod., xxiv, 8, appliquait au 
peuple le sang de la victime et lui donnait part à la nou
velle vie religieuse. Les différents objets du sanctuaire 
ayant pour but de manifester la présence de Dieu, et les 
cornes de l’autel représentant ses perfections, voir C o rn e ,  
t. Il, col. 1010, quand on faisait des lustrations de sang 
sur les cornes de l’autel, devant le Saint des saints ou 
sur le propitiatoire, on renouait ou on resserrait la vie 
religieuse d’Israël avec son Dieu, après qu’elle avait été 
compromise par le péché. — Quelquefois on mêlait 
l’eau avec le sang, Heb., ix, 19, peut-être pour empêcher 
ce dernier de se coaguler. Les deux symbolismes s’unis
saient alors. « L’eau a dans les purifications le même 
rôle que le sang dans les sacrifices; ils représentent 
l’expulsion du principe de péché, celle-ci du corps de 
l’homme, et celui-là de son âme vivante ». Bâhr, Symbo- 
lik, t. il, p. 465. C’est pourquoi il est dit de Jésus-Chrit, 
qui a changé en réalité le symbolisme de l’Ancien Testa
ment, qu’il est venu « par l’eau et le sang ». I Joa., v, 6.

3° L  huile. — 1. Elle symbolise l’esprit de Dieu. Cf.
I Reg., x, I , 6; xvi, 13, 14; ls., l x i , 6; Act., x, 38;
II Cor., i, 21; I Joa., il, 20, 27. La raison de ce symbo
lisme est que l’huile est une source de lumière et de vie, 
représentant ainsi l’Esprit de Dieu, principe de toute 
lumière et de toute vie. La lumière, c’est pour l’Israélite 
la loi de Dieu ; la vie, c’est la conformité de sa volonté 
avec cette loi. Ps. xxxvi (xxxv), 10; Prov., vi, 23. Cett 
conformité conduit à la sainteté. L’huile de sainteté, 
Ps. l x x x i x  (l x x x v i i i ) ,  21, sert donc à consacrer le prêtre 
pour le service de l’esprit de sainteté. Ps. l i  (l ) , 13 • 
Is., l x i i i , 10, 11. Cf. Bâhr, Sym bolik, t. il, p. 171-174’ 
La lustration d’huile signifie pareillement, pour le lé
preux, le retour à la lumière et à la vie dans les con
ditions normales. — 2. L’huile était mêlée au sang pour 
la consécration des prêtres. Le sang marquait la relation 
dans laquelle le prêtre allait être avec Dieu, tandis que 
l’huile indiquait sa consécration, par conséquent la di
gnité qui lui était conférée personnellement. Cf. Bâhr, 
Sym bolik, t. il, p. 425.

4° La cendre. — Celle de la vache rousse entrait dans 
la composition de l’eau lustrale destinée à purifier du 
contact des morts. Le mélange de l’eau et de la cendre, 
très propre à purifier physiquement certains objets, a 
été regardé par les anciens comme un excellent moyen 
de purification. Cf. Virgile, Eclog., vm, 101; Ovide, 
Fast., iv, 639, ;25, 733, etc. Dans l’Inde, on s’en sert 
encore pour les purifications religieuses. Cf. Rosen- 
müller, Das alte und das neue Morgenland, Leipzig, 
1818, t. il, p. 200. La cendre de la vache rousse n ’était 
pas une cendre quelconque ; elle provenait d'un animal 
immolé pour le péché, Num., xix, 9, 17, et de plus elle 
semblait concentrer en elle la vertu purificatrice du feu, 
puisque l’animal avait été complètement brûlé. Le sym
bolisme de la cendre renforçait donc celui de l’eau. Il 
fallait qu’il en fût ainsi, parce que la souillure prove
nant du contact d’un mort était regardée par les Hébreux 
comme la plus grave de toutes. Cf. Kelim, 1, 4.

5° L'aspersoir. — 1. On se servait ordinairement du 
doigt pour les lustrations de sang ou d’huile à faire aux 
cornes de l’autel, sur les oreilles, les mains et les pieds 
de certaines personnes. Lev., iv, 6, 25, 30, 34; vin, 15; 
ix, 9; xiv, 17, 28, etc. C’est également avec le doigt seul 
qu’on faisait les aspersions de sang devant le sanctuaire
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ou sur le propitiatoire. Lev., iv, 17; xiv, 16, 27 ; xvi, 14, 
19; Num., xix, 4. Il n’y a probablement pas à chercher 
de symbolisme dans ce procédé. On se servait du doigt 
comme de 1 instrument le plus approprié pour accom
plir le rite. Peut-être faut-il voir dans les aspersions 
du sanctuaire avec le doigt, ordinairement faites par le 
grand-prêtre, l ’indication d’un rapport immédiat, sans 
intermédiaire instrumental, entre le ministre sacré et 
la divinité. — 2. L’aspersoir généralement prescrit se 
composait d’un morceau de bois de cèdre auquel on 
attachait une branche d’hysope à l’aide d’un ruban de 
laine cramoisi. L’hysope est une plante aromatique. 
Voir t. m, col. 796. Bans toute l’antiquité, on lui a attri
bué une vertu purificatrice. Ps. l i  (l ) ,  9. On la mêlait 
aux aliments et on l’utilisait comme médicament pour 
débarrasser la poitrine des humeurs nuisibles. Cf. Dios- 
coride, De m ateria médical., ni, 30; S. Augustin, In  
Ps. l ,  12, t. xxxvi, col. 593. Les prêtres égyptiens, Por
phyre, De abstin., iv, 6, et les thérapentes, d’après 
1 écrit attribué à Philon, cf. Schürer, Geschichte des 
jiidischen Volkes, t. m , p. 535, mettaient de l’hysope 
dans leur pain, en vue de se purifier. Le cèdre est un 
arbre dont le bois est odoriférant et incorruptible. Voir 
t. ii. col. 377 ; Pline, H. N., x l v i , 73, 79. On employait 
1 huile de cèdre pour préserver de la putréfaction, et 
même pour conserver les cadavres. Pline, H . N., xvi, 
39. Uioscoride, De m at. m ed., i, 105, l’appelle vexpoC 
Çtor„ « vie du mort, » et il signale la résine du cèdre 
unie à l’hyssope comme spécifique contre les maladies 
de peau, ce qui explique l’emploi du cèdre et de l’hy- 
sope dans l’aspersion du lépreux. Lev., xiv, 4. C’est 
comme symbole d’incorruptibilité et de purification que 
le cèdre intervient ici, accentuant ainsi le symbole de 
l’hysope. Chez les Babyloniens, le bârîi ou devin devait 
avoir en main, dans ses fonctions rituelles, « le cèdre 
cher aux grands dieux. » Cf. Martin, Textes religieux

par le cèdre, qui s’élève dans les hauteurs, la foi par 
l’hysope, qui s’attache humblement au rocher, la cha
rité par le cramoisi, qui a la couleur du feu. Saint Tho
mas, Sum . theol., Ia IIæ, q. cil, a. 5, ad 5um, voit dans 
le bois de cèdre l’incorruptibilité, dans le cramoisi la 
fixité de la couleur, dans l’hysope la conservation de 
l’odeur même quand la plante est desséchée, et il ap
plique le symbole au texte de la Vulgate : Ut sint m ulti- 
tudini filiorum Israël in  custodiam, « afin qu’elles (les 
cendres de la vache rousse) servent à garder la multi
tude des enfants d’Israël, » Num., xix, 9, tandis qu’il 
faut traduire l’hébreu : « Afin qu’elles soient à la garde 
de l’assemblée des enfants d’Israël, pour l’eau de puri
fication. » Quand il s’agit des aspersions devant le 
Tabernacle, saint Thomas, ibid., adopte l’explication 
symbolique de saint Augustin. D’autres croient que le 
cèdre, l’hysope et le cramoisi représentent l’orgueil, 
l’humilité et les péchés, III Reg., iv, 33; Is., i, 18; la 
sublimité du Christ, son abaissement, son sang répandu ; 
le corps, l ’âme et l’esprit ramenés à la pureté; l’éloi- 
gnement de la corruption, la suppression de la mauvaise 
odeur (du lépreux), le retour de la couleur dans sa 
chair, etc. Ces explications sont moins satisfaisantes 
que la première. Elles serrent de moins près la nature 
des objets employés et, pour la plupart, considèrent dans 
le cèdre surtout sa hauteur, alors qu’il n ’est question que 
d’un simple morceau de bois. Il est à remarquer que 
l’hysope seul est mentionné dans l’aspersion des portes 
en Egypte, Exod., x i i , 22, et dans l’aspersion avec l’eau de 
la vache rousse, Num., xix, 18, parce que dans ces oc
casions on ne pouvait aisément sé procurer du bois de 
cèdre, et que dès lors le lien en ruban cramoisi devenait 
inutile. H. L e s ê t r e .

LU TH , instrum ent à cordes dont on fait dériver le 
nom de l’arabe ><y*U, al- 'iid.—1° Dans l ’Écriture. — Il est

’* Luths égyptiens. Thèbes, D 'après Champollion, Monuments de l’Égypte, pl. c l i v  e t  C l i x .

assyriens et babyloniens, p. 233. Le ruban cramoisi est 
le symbole de la vie dans sa plénitude et sa force. Voir 
t. ii, col. 1070, et Bâhr, Sym bolik, t. i, p. 333-338. Il y 
a donc là un triple symbole, convergeant à l’expression 
d une même idée : le bois de cèdre, marquant l’incor
ruptibilité, le cramoisi, signifiant la plénitude de la vie, 
et i hysope faisant disparaître le principe de corruption 
pour conduire à la vie. Cf. Bâhr, Sym bolik, t. i i , 
p. 504, 505. On donné d’autres explications du triple 
symbole. Saint Augustin, Quæst. in  Heptat., iv, 33, 

xxxiv, col. 734, dit que l’espérance est représentée

possible que le mot 'éclôt., dans le titre hébreu des 
Psaumes l x  et l x x x , corresponde à  l’arabe ‘ûd, et dé
signe le luth. Voir É d u t , t. n, col. 1598. En dehors des 
titres des Psaumes, qui peuvent être bien postérieurs aux 
Psaumes eux-mêmes, le luth n’est pas désigné avec 
certitude dans la Bible. Toutefois le nom hébreu de 
nébél, dont l’assimilation avec le néfer égyptien est très 
probable, désigne peut-être le luth. Voir N é b e l .  La 
version anglaise revisée adopte la traduction lute dans 
Isaïe, v, 12 (hébreu nébél) et dans I Mach., iv, 54. Les 
anciennes versions arabes rendent kinnôr soit par ’ud,
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soit par {anbur ou tanbura, qui est un instrument de la 
même famille, formé d’un corps de résonance circu
laire, pourvu d’un très long manche et de deux ou trois 
cordes. On le joue avec les doigts, ou avec un plectre 
d’écaille, ou une plume d’aigle. Sa vogue et son im
portance furent presque égales à celles du luth. L’un et 
l’autre instrument sont figurés sur les monuments égyp
tiens (fig. 125 et 126), plus rarement en Assyrie (fig. 127).

developements of Ihe arabic music, Leyde, 1883, p. 157 ; 
Kiesewetter, Die Musik der Araber nach Original- 
quellen, Leipzig, 1842. C’est l’instrument le plus répandu 
dans l’usage actuel, en même temps que le plus ancien 
dans l’école musicale arabe. Sa sonorité douce et pro
fonde se prête à l’accompagnement des autres instru
ments et surtout des voix.

4° Perfectionnements. — A l’origine le luth avait deux

126. — Scène musicale, flûte, harpe, luth, lyre. Thèbes. D’après Champollion, M o n u m e n ts  de l’É g y p te ,  pl. clxxv, 2.

2» Description. — Instrument à cordes pincées ou 
grattées, de la famille des guitares et mandolines, com
posé - d’un ample corps de résonance en bois, très 
rebondi, et d’une table de bois, armée d’ouïes; gt pourvu

127. — Luth assyrien.
D’après Rawlinsoh, T h e  flv e  g r e a t m o n a rc h ie s ,  1864,1 .1, p. 156.

d’un tire-cordes, fixé à la partie inférieure de l’instru
ment, d’un manche court et d’un chevillier renversé en 
arrière du manche. Le luth des Arabes modernes est 
fait de bois de noyer et d’abricotier; la table est en bois 
de sapin très fin, et les ouïes en bois précieux ou en os 
de chameau. Les chevilles sont d’ordinaire en buis.

3° Origine. — Le luth est venu très anciennement de 
l’Inde, par la Perse. Land, Remarks on the earliest

cordes, la « grave », bam m, et 1’ « aiguë », zir, placée 
« au-dessous » de l’autre et répétant les sons à l’octave 
haute. Les Arabes insérèrent deux cordes intermédiaires 
et obtinrent par là une échelle tonale de quatre tétra- 
cordes, soit deux octaves moins deux sons. Plus tard, 
c’est-à-dire après le Xe siècle, apparut une cinquième 
corde, et la série fut ainsi de deux octaves pleines. A la 
suite de perfectionnements successifs, le jeu de cordes 
du luth devint ce qu’il est de nos jours. Les cordes, en 
boyau ou en soie, sont généralement au nombre de 
onze ou douze, soit une ou deux cordes simples (addi
tionnelles) destinées à fournir les notes basses, et cinq 
cordes doubles. Parfois on trouve sept paires de cordes. 
L’accord est le suivant : S0I2, lao, ré3, S0I3, ut/,, lai (grave), 
ou, selon l’accord de Constantinople : ré2, mÎ2, la2, rÔ3, 
S0I3, lai. Anciennement, l’accord du luth était entière
ment par quarte, au point que les théoriciens appelaient 
« accord de luth », l’accord d’un instrument à la quarte. 
Land, Recherches sur l’histoire de la gamme arabe. 
E xtraits du Livre de la Musique d’Al-farabi, Leyde, 
1884, p. 86. Conséquemment la première corde du luth 
se trouvait anciennement de deux degrés plus basse. Le 
doigté est le même aujourd’hui qu’au Xe siècle. Le mu
sicien, assis, tient le corps de l’instrument sur ses ge
noux et contre sa poitrine, et joue avec une plume qu’il 
a dans la main droite, grattant les cordes sur les ouïes 
de la table, tandis que la main gauche tient le manche 
de l’instrument et presse les cordes avec les quatre 
doigts libres. Ces conditions sont les plus favoi’ables à 
l’exécution de traits rapides. Les sillets qui marquaient 
la place des notes le long du manche, au xa siècle, dis
parurent quand les modes musicaux se développèrent. 
Enfin, les cordes, qui avaient un unique point d’assem
blage à la base, et s’écartaient en triangle, ont été ren
dues parallèles par le tire-cordes, devenu nécessaire 
quand on augmenta le nombre des cordes. — Les ins
truments de même famille encore en usage aujourd’hui 
sont utiles à décrire, pour faire comprendre la structure 
du luth ancien. — Les Persans jouent le thar, mando
line en bois de mûrier, pourvue d’un gros manche en
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noyer et de clefs de buis, couverte d’une peau d’agneau 
mort-né, et pourvue de cinq cordes, deux en fil de fer 
et deux en laiton. Le dothar, plus petit, a deux cordes 
de soie jaune et se joue avec l’ongle de l’index droit, 
tandis que le thar se frappe avec un plectre de cuivre. 
Voir V. Advielle, La musique chez les Persans en 1885, 
Paris, 1885, p. 12-13. J. Parisot.

LUTHER Martin, hérésiarque, né à Eisleben (Thu- 
ringe', le 10 novembre 1483, mort dans cette ville le 
18 février 1546. Il fréquenta l’université d’Erfurt de 1501 
à 1505 et en sortit avec le titre de maître (m agister). 
Poussé par l’effroi que lui causa la mort subite d’un 
ami, il entra, malgré l’opposition de son père, un ou
vrier mineur, dans l’ordre de Saint-Augustin. Le sacer
doce lui fut conféré en 1507, et en 1508 il obtint une 
chaire de philosophie à la nouvelle université de Wit- 
tenberg. Il y enseigna la dialectique et l’éthique d’Aris- 
tote. En 1509 il devint Baccalaureus ad Biblia, revint 
à Erfurt où il resta un à deux ans, puis alla à Rome 
pour y traiter des affaires de son ordre. Il quitta Rome 
plein d’admiration pour tout ce qu’il y avait vu et ap
pris. De là il revint à Wittenberg, où il obtint le grade 
de docteur le 18 octobre 1512. En 1515, il fut [nommé 
vicaire de son ordre dans la Misnie. Dès cette époque 
s’élevèrent des doutes sur son orthodoxie. En 1517, la 
veille de la Toussaint, il commença à attaquer l’Église 
catholique en lui opposant son hérésie sous le titre 
d’ « Évangile », et la guerre qu’il lui fit ne cessa qu’avec 
sa vie même. Luther a exercé une grande influence. C’est 
à lui qu’est dû le développement de la science biblique 
dans le sein du protestantisme depuis son époque jusqu’à 
nous, de la doctrine de l’inspiration verbale jusqu’au 
nihilisme moderne en matière biblique. Le rationa
lisme biblique est le fils de cet hérésiarque. Vigouroux, 
Esquisse de l’histoire du rationalisme biblique en Alle
magne, dans La Bible et les découvertes modernes,
6e édit., Paris, 1896,1.1, 1-109. Après avoir admis prim i
tivement l’inspiration verbale la plus stricte, comme les 
extrêmes se touchent, on en est venu à abandonner entiè
rement l’inspiration en la remplaçant par le rationalisme 
du xvme siècle et par la critique nihiliste du XIXe. Les 
ditiérentes étapes du chemin parcouru sont indiquées 
par les noms de Grotius, de Locke, de Lessing, de 
Strauss, de Harnack. Voir Allemande (Exégèse ratio
naliste), t. i, col. 370.

Luther est l’auteur de la version allemande de la Bible 
dite luthérienne. Cette Bible allemande devait, dans sa 
pensée, tenir la place de l’autorité de l’Église qu’il avait 
rejetée. L’Evangelium, comme il nomme constamment 
son hérésie, devait tenir lieu de tout. A l’en croire, il 
fut le premier à faire connaître la Bible aux Allemands : 
B i e  Biblia war im  Papstlum  den Leuten unbekannt. 
Luther’s Tischreden, Erlangen Ausgabe, t. lv i i ,  1854,
P- 35. En réalité il ne fut pas le premier traducteur de 
la Bible en allemand. Kehrein, dans le Kirchenlexikon, 

vr*-'’ ^'r*k°urg> 1883, t. n, col. 753-754, énumère 
éditions imprimées avant Luther, tant en haut alle

mand qu’en bas allemand, et encore ne les connaît-il 
pas toutes. Ce qui est vrai, c’est que sa traduction est 
supérieure à celles de ses devanciers par le style et la 

eaute du langage, malgré de graves défauts. Voir Jans- 
sen, Geschichte des deutschen Volkes, ergànzt und he- 

cJegeben von Lud. Pastor, lre-12e édit., Fribourg, 
j,..? ’ VII> P- 543-575. Au point de vue de la langue la 

* e de Luther, surtout après les nombreuses retou
rnes es luthériens et d’autres, est devenue un chef- 

œuvre, mais au point de l’exactitude et de la fidélité 
e est très défectueuse. Voir Allemandes (Versions) 

d e  l a  B ib le ,  t. i, col. 376-378.
es ouvrages les plus importants de Luther sur l’Écri- 

i-o / :  ̂' P>’edigten über I. Mosis und S. Mosis, 
o-i- o36 {Luther’s Werke, Erlangen Ausgabe, t. xxxm- '

xxxv) ; 2. In  Deuteronomium, 5. Mosis, 1525 (Erl. 
Ausg., Exeg. Op., t. xm); 3. Auslegung der Psahnen, 
explications diverses réunies dans l’édition d’Erlangen, 
t. xxvii-xli; 4. Auslegung der Hohelied, édit. de Walch, 
Halle, t. v, p. 2385-2506 ; 5. Auslegung zu Iiabakuk, 
1526 (Erl. A., t. x lii, p. 1-107); zu Zacharie, 1527 (Erl. 
A., t. x m , p. 108-862); zu Daniel, 1530 et 1546 (Erl. A., 
t. x li, p. 232-323); 6. Predigten über Malthaeus cap. 
x v iii , 24-cap. x x iv ,  1537-1540 (Erl. A., t. xliv-xlv);
7. Kom m entar zum  Galaterbrief, 1519 (Weimarer Aus
gabe, t. I l ,  p. 436-618); 8. zu I  Pétri, 1523; 1539 (Erl. A., 
t. lu )  et beaucoup d’opuscules traitant différentes parties 
de l’Écriture. L’édition d’Erlangen contient tous les 
commentaires latins dans la série : Opéra Lutheri exe- 
getica latina, t. i-xxiii, 1829-1861 ; t. xxiv-xxvm, 1884- 
1886, et en dehors de la série, le Kommentar zum  Ga
laterbrief, 3 in-8°, 1843-1844.

Les différentes éditions des œuvres de Luther sont :
1. L’édition de Wittenberg, 1539-1558, 19 in-f°, douze en 
allemand et sept en latin, avec une préface de Luther 
au t. I er allemand et au t. I er latin (1545). — 2. L’édition 
d’Iéna, 12 in-f°, 1555-1558, 8 en allemand et 4 en latin ; 
de plus deux volumes supplémentaires, Eisleben, 
1564-1565; cette édition a eu plusieurs réimpressions, 
1556-1564,1575-1580. — 3. L’édition d’Altenburg, 10 in-f», 
1661-1664, contenant les œuvres allemandes seulement 
et des traductions de plusieurs ouvrages latins. Elle est 
fort incomplète, malgré un volume supplémentaire 
publié en 1702 à Halle. — 4. L’édition de Leipzig, 23 in-f», 
1729-1740; elle se base sur l’édition d’Altenburg. —
5. L’édition de J. G. Walch, 24 in-4», Halle, 1740-1750, 
rééditée à  Saint-Louis (États-Unis), 1880. Les ouvrages 
latins y sont traduits en allemand. Cette édition, quoi
que assez complète, est défectueuse à plusieurs points 
de vue : elle modernise l’allemand de Luther, l’inter
prétation du latin laisse à  désirer, et on n’y trouve 
aucun renseignement sur les éditions dont elle fait 
usage. — 6. L’édition d’Erlangen et Francfort, 1826, 
inachevée. Elle donne les ouvrages allemands, t. i-lxvii, 
1826-1857, Exegetica opéra latina, t. i-xxiii, 1829-1861, 
t. xxiv-xxxviii, 1884-1886. — 7. L’édition de W eimar, 
Dr. M. Luther’s Werke, Kritische Gesammtausgabe, 
in-8», Weimar, 1883 sq. ; ont paru en 1901, t. i-xxiv, 
excepté t. x, xvii, xviii.

Sur Luther, voir Vogel, Bibliotheca biographica 
Lutherana, Halle, 1851 ; et depuis, Janssen, Geschichte 
des deutschen Volkes, 9e-12e édit., Fribourg, 1883, t. i 
et ni. — Cardinal J. Hergenrôther, dans Concilienge- 
schichte, von Hefele, Fortsetzung, t. IX , Fribourg, '1890. — 
Evers, Martin Luther, ein Lebens-und Charakterbild,  
6 in-8°, Mayence, 1883-1891. Parmi les auteurs protestants, 
citons : von Ranke, Deutsche Geschichte im  Zeiialter 
der Déformation, 6 in-8», 5e édit., Leipzig, 1873. — 
J. Kœstlin, Martin Luther, sein Leben und seine 
Schriften, 2 in-8», Elberfeld, 1875 ; 3e édit. abrégée, 
1883. — G. Plitt et E. F. Petersen, Dr. M artin Luther’s 
Leben und W irken, Leipzig, 1883. — Th. Kolde, Martin 
Luther, eine Biographie, Gotha, 1884. — Sur la 
traduction de la Bible par Luther, voir la bibliographie, 
A l l e m a n d e s  (V e r s i o n s ) d e  l a  B i b l e , 1 .1, col. 377-378, 
et Hagemann, Nachricht von denen fürnehmsten  
Uebersetzungen der hl. Schrift, 2e édit., Brunswick, 
1750; Hopf, W ürdigung der lutherischen Bibelüber- 
setzung m it Hücksicht ctuf altéré und neuere Ueber
setzungen, Nuremberg, 1847 ; Bindseil, Verzeichniss der 
Original-Ausgaben der lutherischen Uebersetzung der 
Bibel, Halle, 1841. E. M i c h e l s .

LU TTE, combat corps à corps (fig. 128). L’action de 
lutter est exprimée en hébreu par le verbe ’dbaq, à la 
forme niphal, né’ëbaq ; Septante : éjrâXatsv ; Vulgate : luc- 
tabatur. Il a pour racine le mot ’âbâq, poussière, à cause 
de la poussière que faisaient les lutteurs. — Au mo
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ment où il passait le gué de Jaboc, Jacob rencontra un 
ange sous forme humaine, qui lutta avec lui jusqu’au 
matin et qui, ne pouvant le vaincre, lui dessécha le nerf 
de la cuisse. A la suite de cette lutte, l’ange lui donna 
le nom d’Israël, c’est-à-dire : « fort contre Dieu. » Gen.,

Luc., x i i , 19, 20, 29, 80. Il montre le mauvais riche 
vivant ici-bas dans le luxe, mais châtié dans l’autre 
vie, par une juste compensation. Luc., xvi, 19, 25. Loin 
de blâmer le luxe pieux dont il est l’objet de la part 
de Marie-Madeleine, il en fait l’éloge. Matth., xxvi, 7-

128. — Athlètes égyptiens s’exerçant à la  lutte. Beni-Hassan. D 'après Champollion, M o n u m e n ts  de l’É g y p te ,  pl. c c c lx iv .

x x x i i ,  23-28. Voir J a c o b , i i , t. m ,  col. 1068. — Saint 
Paul compare à la lutte des athlètes les combats du 
chrétien contre le démon, il les appelle 7tà),r|, collu- 
ctalio. Eph., VI, 12. — Sur les règles de la lutte, voir 
At h l è t e , t. i, col. 1225. E. B e u r l i e r .

LUXE, usage d’objets superflus et coûteux pour la 
nourriture, la toilette, l’habitation, etc. — 1° Les 
Hébreux menaient en général une vie simple. Le luxe 
ne s’introduisit chez eux qu’exceptionnellement, dans les 
palais des rois et ensuite chez les riches, particulière
ment à Jérusalem. La magnificence de Salomon, à sa 
table, dans ses vêtements et ses palais, est longuement 
décrite dans la Bible. III Reg., iv, 21-28; x, 11-29; 
II Par., ix, 10-28. Les rois, ses successeurs, l’imitèrent 
selon leurs moyens. Leurs rapports avec leurs puissants 
et riches voisins d’Egypte, de Tyr, de Syrie et d’Assyrie, 
excitèrent leur émulation. Ils s’efforcèrent de mener 
une vie somptueuse, qui leur permît de faire bonne 
figure auprès des autres monarques orientaux. Le pieux 
roi Ézéchias lui-même fut assez fier de montrer ses 
trésors à Bérodach(Mérodach)-Baladan, fils du roi de 
Babylone. IV Reg., xx, 12, 13; Is., xxxix, 1, 2. Les 
femmes israélites, comme toutes les femmes orientales, 
avaient un faible pour les parures d’or. Au désert, à la 
demande d’Aaron, elles en offrirent pour la fabrication du 
veau d’or. Exod., x x x i i ,  2-4. Elles gardèrent néanmoins 
la plus grande partie de leurs objets précieux. Aussi 
quand, un peu plus tard, Moïse fit appel à la générosité 
de tous pour la fabrication du mobilier sacré, l’or 
afflua entre ses mains, ainsi que les pierres et les 
étoffes précieuses. Exod., xxxv, 4-29. A l’époque d’Isaïe, 
un grand luxe présidait à la toilette des femmes de 
Jérusalem. Le prophète énumère les principaux objets 
dont elles aimaient à se servir. Is., I II , 16-24. Plus 
tard, sous les Séleucides, les formes du luxe grec tendi
rent à s’acclimater à Jérusalem. I Mach., i, 15, 16; II 
Mach., iv, 11-16. — Sur les objets de luxe en usage 
chez les Hébreux, voir A n n e a u ,  t. i, col. 632; B i j o u ,  
t. i, col. 1794; B r a c e l e t ,  t. I, col. 1906; C h a î n e ,  t. il, 
col. 479; C h a m b r e  a  c o u c h e r ,  t. o, col. 516; C h a u s 
s u r e ,  t. i i , col. 631 ; C o l l i e r ,  t. n ,  col. 834; C r o i s s a n t s ,  
t. i i ,  col. 1127; F e s t i n ,  t. n ,  col. 2212; M a is o n ,  
M e u b l e s ,  M i r o i r ,  P a l a i s ,  P a r f u m ,  V ê te m e n t .

2° Dans le Nouveau Testament, Notre-Seigneur men
tionne les habits de luxe que portent les courtisans 
dans les maisons des rois. Matth., xi, 8; Luc., vu, 25. 
Il recommande de ne pas s’attacher aux choses superflues 
et d’attendre le nécessaire du Père qui est dans les cieux.

13; Marc., xiv, 3-9; Joa., x i i , 3-8. Il permet que Joseph 
d’Arimathie l’ensevelisse dans le sépulcre que ce riche 
personnage s’était préparé pour lui-même. Matth., x x v i i , 
60; Luc., xxm , 53. Saint Paul explique en ces termes 
le cas qu’un chrétien doit faire du luxe : i( Nous n ’avons 
rien apporté en ce monde, et il est clair que nous n ’en 
pouvons rien emporter. Ayons la nourriture et de quoi 
nous vêtir, et contentons-nous-en. Car ceux qui veulent 
s’enrichir tombent dans la tentation, dans le piège du 
démon, et dans beaucoup de convoitises frivoles et 
pernicieuses qui engloutissent les hommes dans la 
ruine et la perdition. » I Tim., vi, 7-9. Voir R i c h e s s e . 
Ces paroles de l’Apôtre ne condamnent pas absolument 
la possession et la jouissance de la richesse, ni même 
l’effort qu’on fait dans une légitime mesure pour l’ac
quérir. Il veut surtout qu’on n’y attache pas son cœur 
par une convoitise trop ardente, de nature à faire per
dre de vue l’avenir éternel. Cf. S. Augustin, Serm ., 
c l x x v ii , 6-8, t. xxxvm, col. 956-958. Il y a d’ailleurs, au 
sujet du luxe, à tenir compte, suivant la situation de 
chacun, soit des préceptes, soit des conseils évangéli
ques. Saint Paul tend évidemment à conduire les chré
tiens dans la voie indiquée par ces derniers.

H. L e s è t r e .
LU XURE (grec: àxoc0apa!a, àaéXyEia, àawma, uopvefa; 

Vulgate : im m unditia , impudicitia, luxuria), nom gé
nérique comprenant toutes les formes de l’impureté. 
Voir A d u l t è r e ,  t. i, col. 242-245; C o u r t i s a n e ,  t. i i ,  
col. 1091-1092; F o r n i c a t i o n ,  t. i i ,  col. 2314-2317; I n 
c e s t e ,  t. m , col. 864-867; P r o s t i t u t i o n .  A ces formes 
de luxure, il faut en joindre deux autres, que la Loi 
punissait de mort : la bestialité, Exod., x x i i ,  19; Lev., 
xvm, 23; xx, 15, et la sodomie. Lev., xx, 13; I Cor., vi, 
10; I Tim., i, 10; II Pet., n, 7; Gen., xix, 4-11. — 1° Jé
rémie, v, 7, reproche aux habitants de Jérusalem leurs 
luxures de tout genre. Sous les rois de Syrie, le Temple 
de Jérusalem, changé en temple de Jupiter, était devenu 
un rendez-vous pour la luxure. II Mach., vi, 4. Les 
diverses formes de la luxure, familières aux païens, 
I Pet., iv, 3, 4, et entrées dans la pratique des faux 
prophètes ennemis de l’Évangile, II Pet., n, 2, 18; Jud., 
4, ferment le ciel à celui qui les adopte. Gai., v, 19. Sara, 
fille de Raguel, proteste que ce n’est pas dans une pen
sée de luxure qu’elle épouse le jeune Tobie. Tob., vm, 9. 
— 2° La Vulgate emploie les mots luxuria, luxurior, 
luxuriosus, dans plusieurs cas, où il s’agit simplement 
d’ivrognerie, de bonne chère, de plaisirs faciles. Deut., 
xxi, 20; x x v i i i ,  54; Eccle., x, 17; Sap., n, 8, 9; Eccli., 
xi, 29; xiv, 4; xxi, 28; Luc., xv, 13; Eph., v, 19; Tit.,
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I, 6; Jacob., v, 5; II Pet., n, 13. Ces choses ne peuvent 
d’ailleurs que favoriser la luxure, comme le dit la Vulgate, 
Prov., xx, 1, dans un texte qui signifie seulement en 
hébreu : « Le vin est moqueur. » Il est dit de veiller à 
la fille luxurieuse, luxuriosa; il y a dans le texte grec : 
à S ic s T f ié x r o ç ,  « sans réserve. » Enfin saint Paul dit à Ti- 
mothée de se défier des jeunes veuves qui luxuriatæ  
fuerint in  Christo, « qui se sont mal conduites dans le 
Christ, » en grec : xaïa'rrpriviâaMai voû XptaToïï, « qui 
font fi du Christ, » qui l’abandonnent pour se remarier. 
I Tim., v ,  11. II. L e s é t r e .

LU Z A , nom d’une ville chananéenne et d’une ville 
héthëenne.

1 .  L U Z A  (hébreu : Lûz;  Septante : AouÇâ; dans Gen., 
xxvm, 19 : OùlapAoô!;, par l’union des deux mots du 
texte original : ’ûlâni Luz, c’est-à-dire, appelée « aupa
ravant Lûz »), nom primitif de la ville qui fut appelée 
par les Hébreux Béthel, ou du moins d’une localité tout 
proche de l’endroit où s’élève la Béthel israélite. Voir 
B é t u e l  1, t. i ,  col. 1673. Gen., x x v iii ,  19; xxxv, 6; 
x l v i i i ,  3; Jos., xvi, 2; xvm, 13; Jud., i, 23.

2 .  L U Z A  (hébreu : Lûz; Septante : AoûÇâ), ville du 
pays des Héthéens. Lorsque la maison de Joseph alla 
attaquer Luza-Béthel au moment de la conquête de la 
Palestine, elle s’empara de la ville, grâce à la trahison 
d’un de ses habitants, qui fut en récompense laissé libre 
avec sa famille. Il alla s’établir dans le pays des Hé
théens et bâtit là une ville à laquelle il donna le nom de 
Luza, en souvenir de son lieu natal. Jud., i, 22-26. 11 
existe encore aujourd’hui au nord-ouest d’Hasbeya une 
localité de ce nom, mais on ne peut affirmer que ce 
soit celle dont parle Jud., i, 26. On a fait toute sorte 
d'hypothèses sur son identification, sans pouvoir allé
guer autre chose en leur faveur qu’une vague ressem
blance de nom.

LY C A N T H R O P IE , genre de folie dont fut atteint 
Nabuchodonosor. Voir D a n ie l  (L e  l iv r e  d e ), t. I l ,  
col. 1264, et F o l i e , t. i i , col. 2301-2302.

LY C A O N IE  (grec : Avxaovîa), région de la pro
vince romaine de Galatie,'Act., xiv, 6 (fig. 129).

I. É v a n g é l is a t io n . — 1» La Lycaonie fut évangélisée 
par saint Paul dans sa première mission. Accompagné 
de Barnabé, il se réfugia dans ce pays pour éviter la 
persécution suscitée contre eux par les Juifs et quelques 
femmes de distinction à Antioche de Pisidie. Act., x i i i , 50. 
La première ville où il prêcha fut Icône. Act., x i i j , 51-52. 
Voir I c ô n e , t. i i i , col. 803. Persécutés de nouveau dans 
cette ville, ils allèrent à Lystre et à Derbé, autres villes 
de la même région. Act., xiv, 6-7. Voir D e r b é , t. n, 
col. 1386, et L y s t r e , t. m, col. 460. Ils ne rencontrèrent 
pas dans ces villes les mêmes difficultés que dans les 
précédentes. La population était simple et pauvre et les 
brigands qui occupaient le Taurus Cilicien ne per
mettaient guère aux étrangers d’y pénétrer, aussi n’y 
avait-il pas dans ces contrées de synagogues juives. Les 
Lycaoniens étaient superstitieux ; ils croyaient volontiers 
que les dieux apparaissaient au milieu des hommes. La 
tradition rapportait que Lycaon avait été changé en 
loup pour s’être moqué d’eux. Ovide, Metamorph., i, 
220-241. C’était aussi chez eux que la fable plaçait la 
métamorphosé de Philémon et de Baucis en arbres que 
Lon montrait encore. Ovide, Metamorph., vm, 621-725. 
Cet état d’esprit explique comment, après la guérison

un boiteux par saint Paul à Lystre, la foule éleva la 
\oix et s’écria en lycaonien : « Les dieux sont descendus 
vers nous sous une forme humaine, » et prenant Barnabé 
pour Jupiter et Paul pour Mercure voulut leur offrir 
un sacrifice. Voir J u p i t e r , t. m , col. 1 8 6 6 . A c t . ,  x iv ,

8-12. Chassés de Lystre, à la suite de l’arrivée des Juifs 
d’Antioche et d’Icone qui les poursuivaient, ils passèrent 
à Derbé, et après avoir évangélisé cette ville, revinrent à 
Lystre, à Icône et à Antioche de Pisidie. Act., xiv, 19-22.

2° Dans sa seconde mission, après l’assemblée de 
Jérusalem en 51 après J.-C., saint Paul accompagné de 
Silas retourna en Lycaonie. Cette fois il y pénétra en 
venant de Cilicie et en passant les Portes Ciliciennes, 
défilé qui traverse le Taurus de Pamphylie. Il prit la 
route qui gagne Derbé, Lystre et Icône. Act., xvi, 1. 
C’est dans ce voyage que, sur le bon témoignage des 
frères de Lystre et d’Icone, il prit avec lui Timothée, 
fils d’une Juive et d’un père grec, qu’il circoncit à cause 
des Juifs. Act., xvi, 1-4. Il constata que les Églises
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129. — Carte de Lycaonie.

lycaoniennes se fortifiaient dans la foi et augmentaient 
de jour en jour. Il recommanda aux chrétiens d’observer 
les décisions des Apôtres et des anciens de Jérusalem. 
Act., xvi, 4-5.

II. D e s c r ip t io n  e t  h is t o ir e . — 1° Description. — La 
Lycaonie était une vastè plaine, limitée au sud par les 
monts d’Isaurie et le Taurus. Elle était bornée au nord 
par la Galatie proprement dite, à l’ouest par la Phrygie 
et la Pisidie, au sud par l’Isaurie et à l’est par la Cappa- 
doce. Les principales villes du pays étaient Icône, 
Laodicée la Brûlée, Tyrixum, Lystre et Derbé.

2° Histoire. — Il est fait mention des Lycaoniens 
pour la première fois dans l’histoire au temps de 
l’expédition de Cyrus le jeune contre son frère 
Artaxerxès. Xénophon, Anab., I, il, 19. C’était un 
peuple belliqueux et jaloux de son indépendance. La 
Lycaonie fut englobée dans l’empire d’Alexandre et, après 
lui, dans le royaume des Séleucides. Elle passa ensuite 
sous la domination d’Eumène, roi de Pergame. Polybe, 
x x ii , 27; Tite Live, xxxvm, 39. Cette domination était 
plutôt nominale que réelle à cause de l’éloignement. Les 
Galates s’emparèrent probablement de la partie nord, la 
partie sud fut disputée entre ceux-ci et les indigènes; 
en 129 avant J.-C. elle fut donnée par Aquilius aux fils 
d’Ariarathe IV, roi de Cappadoce. Justin, x x x v ii, 1. 
Conquise par le roi de Pont Mithridate VI Eupator, 
en 74 elle lui fut enlevée par les victoires de Pompée. 
Lorsque le général romain organisa le pays en 64, la 
Lycaonie parait avoir été divisée en trois parties. Le 
nord fut ajouté à la Galatie, Ptolémée, V, iv, 10; le sud- 
est, y compris Derbé, à la Cappadoce, Strabon, x i i , vi, 3; 
W. Ramsay, Historical Geography of Asià Minor, in-8°, 
Londres, 1890, p. 336, 310, 369 ; l’ouest fut joint à la 
province romaine de Cilicie en 64. Cicéron, Ad. A ttic., 
v, 15; v, 21, 9; Ad fam ., m , 5, 4; xv, 1, 2; xv, 3. Anti- 
pater de Derbé, ami de Cicéron, profita des troubles de
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la guerre civile pour se créer une principauté indé
pendante dans cette ville et il posséda également 
Laranda. Strabon, XVI, vi, 3. Antoine avait donné la 
partie ouest à Polémon de Laodicée en l’an 39 avant 
J.-C. Strabon, XII, vi, 1. En 36, la Lycaonie fut donnée 
par Antoine au dernier roi de Galatie, Amyntas. Dion 
Cassius, x l ix , 32; l i , 2. A sa mort, en l’an 25, elle fut 
comprise, comme le reste du royaume de ce prince, dans 
la province romaine de Galatie. Dion Cassius, l ii i , 26; 
Corpus inscript, latin., t. m , part, i, n. 291. Cf. 
Th. Mommsen et J. Marquardt, Manuel des Antiquités 
romaines, trad. fr., t. ix (J. Marquardt, Organisation 
de l’E m pire romain, t. ii), in-8°, Paris, '1892, p. 277, 
282, n. 4 et 5; Corpus inscript, græc., n. 3991. Voir 
Ga l a t ie , t. ni, col. 77. En l’an 37 après J.-C., Caligula 
donna à Antiochus IV, roi de Commagène, la partie de 
la Lycaonie voisine de la Cilicie, c’est-à-dire le sud-est. 
Elle demeura en sa possession jusqu’en 72; Eckhel, 
Doctrina num orum, t. m, p. 258. C’est alors que cette 
région prit le nom de Lycaonie antiochienne par opposi
tion à la Lycaonie galatique. Corpus inscript, latin., 
t. x, n, 8660. Cf. Ptolémée, V, vi, 17; W. Ramsay, dans 
la Revue num ism atique, 1894, p. '169. Ptolémée, V, vi, 17, 
place Derbé dans la Lycaonie antiochienne, mais le fait 
qu’elle porte le nom de Claudio-Derbé prouve que sous 
l’empereur Claude elle était comprise dans la province 
romaine de Galatie. Voir D e r b é , t. il, col. 1386. Sous 
Claude et Néron, quand saint Paul visita la Lycaonie, 
celle-ci était donc divisée en deux parties, la Lycaonie 
galatique à laquelle appartenaient Lystre, Derbé et le 
pays environnant, et la Lycaonie antiochienne.

Saint Luc place la frontière de la Lycaonie entre 
Icône et les villes de Lystre et de Derbé; il ne tient pas 
compte des délimitations politiques, mais des traditions 
locales qui regardaient toujours Icône comme une 
ville phrygienne. Il est en cela d’accord avec Xénophon, 
Anab., I, u, 19; tandis que Strabon, XII, vi, 1; Cicéron, 
A d fam ., m , 6; xv, 3, etc., qui tiennent compte des 
divisions administratives, placent au contraire cette ville 
en Lycaonie. W. Ramsay, The Church in the Roman 
E m pire, in-8», Londres, 1894, p. 36-43. Les habitants du 
pays, quoique Icône suivît le destin administratif de la 
Lycaonie à laquelle elle était incorporée, mettaient une 
sorte de point d’honneur à revendiquer leur origine 
phrygienne; c’est ainsi qu’Hiérax, compagnon du martyr 
saint Justin, se déclare esclave d’Icone en Phrygie. 
Act. Justini, 3. Ruinart a tort de vouloir dans ce 
passage corriger Phrygie en Lycaonie. De même Firmi- 
lien, évêque de Césarée de Cappadoce, décrit Icône comme 
une cité phrygienne. S. Cyprien, Epist., l xxv , 7; t. m, 
col. 1161, alors que de son temps elle appartenait à la 
province de Cilicie depuis Septime Sévère; W. Wadding- 
ton, Inscriptions d’Asie Mineure; — Lebas Waddington, 
Voyage archéologique en Asie Mineure, t. ni, n. 1480; 
après avoir fait peut-être partie de la province de Cappa
doce sous Trajan, en même temps que la Lycaonie 
antiochienne. Ptolémée, v, 6; Corpus inscript, latin., 
t. v, p. n, n. 8660. Lors de la formation de l’assemblée 
fédérale des Lycaoniens en l’honneur des empereurs, ou 
xotv’ov Auy.aovîaç (fig. 130), dont nous ignorons la date, 
mais qui est probablement du temps des Flaviens, Icône 
fut l’une des villes où elle se réunissait, d’après Eckhel, 
Doctrina num orum , t. ni, p. 32. Cf. J. Marquardt, l. c., 
p. 285. Au contraire B. Head, Historia num orum , in-8°, 
Oxford, 1887, p. 595, indique seulement parmi les villes 
où l’on trouve des monnaies du y.oivév,Barata, Dalisandus, 
Derbé, Hydé, Ilistra, Laranda et Savatra. On n ’en trouve 
ni à Icône ni à Lystre, Cf. Revue num ism atique, 
série ni, t. i, 1883, p. 24; E. Babelon, Inventaire som
maire de la collection Waddington, in-8°, Paris, 1898, 
p. 270-274. W. Ramsay, The Church, p. 39, n. 1, croit 
qu’on peut s’expliquer cette absence par le fait qu’Icone 
était devenue une colonie romaine au temps d’Hadrien.

sous le nom de Colonia Aelia Hadriana Iconiensium, 
R. Cagnat, Revue archéologique, série ni, t. x x v ii, 1891, 
p. 414, col. 2, n. 90; et il suppose une raison analogue 
pour Lystre.

Le nom de Lycaonien ne se trouve pas dans les Actes,

130. — Monnaie de Lycaonie.
AT KAI M ior «MAinnON SE. Buste de Philippe père. — Y. KOI- 

NON ATKAONIAE BAPAT[eWy] (de Barata). Jupiter debout; à 
ses pieds, l’aigle.

mais l’adverbe Xuxaovnrrl est employé dans Act., xiv, 
11 (Vulgate, 10), pour désigner la langue propre aux 
indigènes. Les villages et les petites villes avaient con
servé cette langue et les mœurs primitives. Les grandes 
villes comme Icône et Derbé avaient été grécisées et 
possédèrent plus tard des colonies romaines. Le pays 
était formé de hauts plateaux, froids et nus, où l’on ne 
trouvait un peu d’eau potable qu’en creusant des puits 
à une très grande profondeur. Les habitants vivaient 
surtout de l’élevage du bétail et en particulier des ona
gres. Strabon, XII, vi, 1.

B ib l io g r a p h ie . — H. Kiepert, Manuel de Géographie 
ancienne, trad. fr.,in-8°, Paris, 1887,p. 76-77; W.Ramsay, 
Historical Geography o f Asia Minor, in-8°, Londres, 
1890, p. 330-346, 350, 355, 357-360; Id., The Church in  
the Roman E m pire, 3e édit., in-8°, Londres, 1894, p. 15, 
37-39, 41,56-58, 95, 106,108,110, 111, 157,164, 390,423, 
427; Id., S t. Paul, the traveller and the roman citizen, 
in-8°, Londres, 1895, p. 107-126; Id., Historical commen
tary on Galatians, in-8°, Londres, 1899; J .R . Stillington 
Sterrett, Wolfe Expédition in  Asia Minor, in-8°,(Boston, 
1888, et A n epigraphical Journey in  Asia Minor, Boston, 
1888, dans les Papers o f the American School o f Athens, 
t. i i i  et il. Le tome n  a été publié après le tome m.

E. B e u r l ie r .
LY C IE  (Aux ta), contrée située au sud de l’Asie- 

Mineure (fig. 131). La Lycie et la ville de Phaselis, dans 
cette même contrée, sont mentionnées dans I Mach., 
xv, 23, parmi les pays auxquels fut envoyée la lettre du

13t. — Carte de la Lycie.

consul Lucius en faveur des Juifs. — Saint Paul aborda à 
Patare en Lycie, dans le voyage qu’il fit de Milet à  Jéru
salem. Act., xxi, 1. Il toucha également à  Myre, dans 
le voyage qu’il fit, comme prisonnier, de Jérusalem 
à  Rome. — Le texte des Machabées prouve qu’il
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y avait des colonies juives importantes en Lycie et les 
arrêts de saint Paul dans les ports de cette province 
montrent qu’ils étaient sur le chemin que suivaient les 
navires allant à Jérusalem par Joppé et en revenant. 
Une inscription grecque de Tlos, datée du IIe siècle 
après J.-C., indique la présence d’une communauté 
juive importante dans cette ville. Elle est gravée sur un 
tombeau que Ptolémée, fils de Lucius, déclare ouvert 
à tous les Juifs en reconnaissance de ce qu’ils avaient 
nommé son fils archonte. Hula, Eranos Vindobonen- 
sis, 1893, p. 99-102. Cf. Revue archéologique, 1893, 
t. ii, p. 356. — Le christianisme progressa lentement en 
Lycie. Nous possédons, sur une inscription d’Arycanda, 
un fragment d’une pétition que les Lyciens et les Pam- 
phyliens adressèrent à Galère pour lui demander de 
mettre fin à la secte chrétienne. Th. Mommsen, dans 
les Archàologisclie epigraphische M ittheilungen aus 
Oesterreich, 1893, p. 93 ; Revue archéologique, 1892, t. i, 
p. 421 ; 1893,1.1, p. 96. — La Lycie est située au sud-ouest 
de la Carie et au sud-est de la Pamphylie. Elle est entou
rée par la mer de trois côtes, à l’est, au sud et à l’ouest. 
Les montagnes produisent un bois excellent pour la 
construction des navires, aussi les Lyciens ont-ils tou
jours été un peuple de marins, et même de pirates. Il 
n’y a pas dans cette région de vallées profondes comme

132. — Monnaie de Lycie.
Tête d’Apollon, lauré, de face ; à  côté de lui, à  droite, 

une petite lyre. —  i\.  A T K lû [N ]. Tête de face.

en Carie et en Ionie, cependant, à l’embouchure du 
Xanthe et des autres torrents qui descendent vérs la 
mer, étaient situés des ports importants. Ceux de Pa- 
tare et de Myre étaient les points de départ ou d’arrivée 
des navires en relations avec l’Asie Mineure et Alexan
drie. Voir M y r e  et P a t a r e . Phasélis était célèbre par 
son triple port. Stfabon, XIV, ni, 9. Voir P h a s é l i s .

Homère cite les Lyciens parmi les alliés de Troie. 
Ilu td ., vi, 171; x, 430; x i i , 312; Odyss., v, 282, etc.
E. de Rougé, E xtra it d'un m ém oire sur les attaques 
dirigées contre l’Égypte par les peuples de la Méditer
ranée, dans la Revue archéologique, 1867, t. xvi, p. 39, 
96-97, pense que les Lyciens sont le même peuple que 
les Loukou qui attaquèrent l’Égypte sous la dix-neuvième 
dynastie. Cette opinion, contestée par quelques savants, 
est admise par la plupart. G. Maspero, Histoire ancienne 
des peuples de l'Orient classique, 1897, t. n, p. 359. 
Ramsès III pénétra en Lycie et sa flotte alla jusqu’à 
Patare qui ligure sous le nom de Pontar dans une 
inscription de Médinet-Abou. Cf. F. Lenormant, His
toire ancienne de l’Orient, 9e édit., 1882, t. ii, p. 316. 
Les Lyciens défendirent vaillamment leur indépendance 
contre Crésus, roi de Lydie, mais ils furent soumis par 
les Perses. Hérodote, mi, 90. Leurs vaisseaux jouèrent 
tin rôle important dans les guerres médiques. Hérodote, 
vn, 91-92, Conquise par Alexandre le Grand, la Lycie, ! 
après sa mort, fit partie de l’empire des Séleucides. Ce 
lut une des contrées que les Ptolémées leur disputèrent 
atec acharnemeni et dont ils se rendirent maîtres, au 
moins pour un temps. Théocrite, xvm, 82; Corpus 
inscnpt. græc., n. 5127 ; Bulletin de correspondance 
M im ique, t. xiv, 1890, p. 162-176. Cf. J. G. Droysen, 

ts oire de l’hellénisme, trad. fr., in-8», Paris, 1885, 
V 1,1;, p-rf 37> 367, 380, 385; J. P. Mahaffy, The Em pire  
of the Ptolemies, in-12, Londres, 1895, p. 131, 199.
- près un court intervalle durant lequel la Lycie recou- 

Son ln(iépendance, elle passa sous la domination 
me, après la défaite d’Antiochus le Grand en 189.

Le Sénat la céda aux Rhodiens, mais les Lyciens résis
tèrent à Rhodes, avec l’appui d’Eumène, roi de Pergame. 
Les Romains, indignés de la conduite de Rhodes, qui 
avait soutenu contre eux Mithridate Eupator, rendirent 
aux Lyciens leur indépendance. Polybe, xxii, 7; xxm, 3 ; 
xxvï, 7; xxx, 5 ; Tite Live, xlv, 25; Appien, Mithrid. 
lxi ; Syriac., xliv ; Corpus inscriptionum græcarum, 
n. 5882 ; Bullettino delV Instituto di Diritto Romano, 
t. i, 1888-1889, fasc. 2 et 3, p. 78. Ce fut la période la 
plus prospère de ce pays. La Lycie était dans cette situa
tion d’indépendance au moment où lui fut envoyée la 
lettre de Lucius, elle y demeura jusqu’au temps de 
Claude. En l’an 43 après J.-C., cet empereur, pour met
tre fin aux luttes des Lyciens entre eux, créa la province 
de Lycie-Pamphylie. Suétone, Claude, xxv; Dion Cas- 
sius, lx, 17; cf. Tacite, A nnal., xii, 4; xiii, 33; Pline,
H. N., x ii, 9. Mais cette organisation ne devint défini
tive que sous Vespasien. Suétone, Vespas., vm. Ce fut 
après la création de la province romaine que saint Paul 
aborda à deux reprises en Lycie.

Au temps de sa liberté la Lycie formait une confédé
ration de villes qui avaient un système monétaire uni
que. Les délégués de ces villes se réunissaient chaque 
année dans l’une d’elles, désignée par le sort. La confé
dération avait un président, un amiral, et d’autres fonc
tionnaires. Sous l’empire, cette assemblée fut spéciale
ment consacrée au culte impérial. G. Fougères, De 
Lyciorum  com m uni, in-8°, Paris, 1897 ; cf. E. Beurlier, 
Le culte im périal, in-8», Paris, 1891, p. 102, 130. Parmi 
les villes dont existent des monnaies fédérales se trou
vent les trois villes nommées dans la Bible, Patare, 
Phasélis et Myre. Strabon, XIV, m ; Ivoner, Beitrâge zur 
Munzkunde Lyciens, dans Pinder et Friedlànder, Bei
trâge zur alteren Munzkunde, in-8°, Berlin, 1851, t. i, 
p. 93-122 ; C. Waddington, dans la Revue numism atique, 
1853, p. 85-98; J.-P. Six, dans la Revue num ism atique, 
série III, 1886, p. 101-116, 141, 192, 423-438.

La langue lycienne est encore un problème pour les 
philologues ; on n’identifie guère que les noms propres ; 
son alphabet est dérivé de l’alphabet phénicien par l’in
termédiaire d’un alphabet dorien. Cf. Deecke, Arkwright 
et Imbert,dans le Museon, 1891, p. 270; J. Ilalévy, dans 
la Revue critique, 1893, t. i, p. 441 ; Imbert, dans les 
Mémoires de la société de linguistique, 1894, p. 449 ; 
Ph. Berger, Histoire de l’Écriture dans l’antiquité, 
in-8°, Paris, 1891, p. 145.

B ibliographie. — Ch. Fellows, A n account o f disco- 
veries in  Lycia, in-4°, Londres, 1841 ; Spratt et Forbes, 
Travels in  Lycia, Milyas and the Cibyratis, 2 vol. 
in-8°, Londres, 1847 ; O. Benndorf et C. Niemann, 
Reisen in  Lykien und Karien, in-8°, Vienne, 1884;
H. Iviepert, Lykia, in-8°, Vienne, 1884; E. Petersen et
F. von Luschan, Reisen in  Lykien, Milyas und 
Kybyratis, in-f», Vienne, 1880; René Cagnat, L ’année 
épigraphique, 1889, p. 12, 68; Sk. Treuber, Geschichte 
des Lykier, in-4», Stuttgart, 1887; Id., Beitrâge zur 
Geschichte der Lykier, in-4», Tubingue, 1887-1889;
G. Perrot, Histoire de l’art dans l'antiquité, in-4», 
Paris, t. v, 1890, p. 345-360. E. Beurlier .

LY C IE T  (hébreu : 'âlâd; Septante : pâgvoç; Vulgate : 
rhamnus), arbuste épineux.

I. Description. — De la famille des Solanées et rangés 
dans la tribu des Atropées pour leur fruit charnu et 
leur corolle dont les lobes se recouvrent dans le bouton, 
les Lycium  sont des arbrisseaux touffus, à petits rameaux 
se terminant souvent en épines. Le calice de la fleur ne 
s’accroît pas après l’anthèse, et souvent se déchire pre
nant la forme d’une coupe à bords irrégulièrement 
dentés au fond de laquelle se trouve enchâssée la baie 
à sa maturité.

Le type le plus répandu sur le pourtour du littoral 
méditerranéen est le Lycium  europeum  de Linné
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(fig. 133) à feuilles glabres, souvent glocescentes, et 
réunies en faisceaux d’où partent les fleurs solitaires

ou géminées, puis les baies globuleuses, rouges ou 
orangées. Dans les déserts d’Égypte et d’Arabie, on 
trouve le Lycium  arabicum  de Schweinfurth encore plus 
épineux et plus ramifié, à feuilles plus petites et souvent 
duvetées, distinct surtout par sa baie noirâtre. En Syrie 
encore croît le Lycium  barbarum  Linné, Lycium  vul- 
gare de Dunal, à rameaux blanchâtres, grêles et pen
dants, portant des fleurs réunies en petits faisceaux à 
dents du calice aiguës et à anthères saillantes hors de la 
corolle. Enfin le Lycium  a frum  Linné, dont les bran
ches sont aussi blanchâtres et très épineuses, diffère par 
ses étamines incluses. F. Hy.

II. E x é g è s e . — Dans l’apologue de Joatham, Jud., IX,
14-15, les arbres à la recherche d’un roi, après s’être 
vainement adressés à l’olivier, au figuier, à la vigne, 
viennent prier V'âtâd de régner sur eux. Et V'âtâd 
répond : « Si vraiment vous voulez m’établir pour roi, 
venez, confiez-vous à mon ombrage ; sinon, un feu sortira 
de 1 "âtdd et dévorera les cèdres du Liban. » Tous les 
interprètes voient dans V'dtàd un arbuste ou buisson 
d’épines, image d’Abimélech qui aspire à régner sur 
Sichem et ne pourra que blesser et nuire. Ce sera le 
châtiment des habitants de Sichem qui se confient dans 
cet homme vain et dangereux au lieu de se reposer en 
ceux qui leur apporteraient l’abondance et la paix, 
symbolisés par l’huile, la figue et le vin, produits les 
plus précieux du pays de Chanaan. Le même mot ’dtdd 
revient au Psaume l v iii (hébreu), 10, dans une locution

proverbiale que les Septante et la Vulgate, l v ii , 9, n’ont 
pas bien saisie :

Avant que vos chaudières sentent V 'â tâd
Verte ou enflammée l’ouragan l’emportera.

On sait que les gens des déserts de Palestine ou du 
Sinaï, pour cuire leurs aliments, suspendent leur 
chaudière sur un tas de branches arrachées aux buissons 
environnants, principalement au rhamnus épineux, 
très abondant en ces régions. Or il arrive quelquefois 
qu’avant la cuisson, un ouragan éteint le feu, emporte 
le tas de bois à peine touché par la flamme ou déjà en 
partie consumé, et disperse tous les préparatifs. Mais si 
les exégètes s’accordent à voir dans V'âtâd, un arbuste 
épineux, ou ils ne cherchent pas à en déterminer l’espèce, 
ou ils portent leur vue sur diverses sortes d’épine. La 
détermination cependant peut être faite. Le mot se 
retrouve en arabe ’atad, en araméen, 'atdd', ’attd', 
en hébreu talmudique, 'âtdd, en assyrien, etidu, etidtu, et 
les Septante rendent le mot hébreu par pâgvoç, que la 
Vulgate traduit par rhamnus. Celsius, Hierobotanicon, 
in-8», Amsterdam, 1748, t. i, p. 201, cite du supplément 
de Dioscoride l’identification suivante : 'Pagvoç- ’Açpoi 
’AzaSi'i, « pour les Africains le rhamnus c’est V’dtdd. » Les 
lexiques arabes en effet, comme Golius, Lexic. arab., 
p. 120, donnent la même équivalence. Or V'âtâd arabe a 
pour synonymes VAussedj, et le Ghargad,
qui sont deux espèces d”â(œrf,les deux premières espèces 
de Rhamnus de Dioscoride, 1, 119, qui sont le Lycium  
europeum  et le Lycium  a frum , ce dernier aux rameaux 
plus blancs. Ibn-El-Beïthar, Traité des Simples, dans 
Notices et Extraits des Manuscrits de la Bibl. nation., 
t. xxv, l re partie, 1881, p. 482-483. Dans la traduction 
arabe de Dioscoride, eod. loco, p. 484, « Ramnos c’est 
Vaussedj, » et une note marginale ajoute : x en latin 
Kambronos. » Or c’est à peu près le nom que le Lycium  
porte en Espagne : Cambronera, Cambrones. Vaussedj 
désigne encore en Algérie le Lyciet. L’espèce plus blanche 
de Lycium est le Ghargad ; en Algérie, Rhardaq, même 
nom avec transposition de lettres, désigne le Lycium  
afrum . Ibn-El-Beithar, dans Notices et extraits, t. xxvi, 
l r* partie, 1883, p. 10. P . Belon, Observations de plu
sieurs singularités, 1. II, c. x x v i i i ,  in-4», Paris, 1588, 
p. 221, remarque qu’en Egypte : « Les terres y sont 
séparées par les hayes faites de l’arbrisseau de rham
nus. » Ce que les Égyptiens appellent Vseg d’après 
Prosper Alpin. En Palestine, dit Belon, Obs.sing., 1. II, 
c. L xxvm, p. 309 : « Les hayes sont faites de rhamnus, » 
et c. lx x x v i i i ,  p. 325 : t< Cherchant les plantes entour- 
noyant les murs de Jérusalem et en les examinant dili
gemment, pour ce que désirions sçavoir quelles espines 
trouverions, pour entendre de quelle espèce estoit celle 
dont fut faite la couronne de Nostre-Seigneur, et n ’y 
ayants trouvé rien d’espineux plus fréquent que le 
rhamnus, dont nous a semblé, que sa couronne fust de 
un tel arbre. » Il est possible, en effet, que parmi les 
àxâvSou, spinæ, dont fut tressée la couronne du Sauveur, 
avec des branches de Zizyphus spina-Christi, se soient 
trouvés mélangés des rameaux épineux de Lyciet. Le 
Lycium  europeum  est très abondant en Palestine. Cel
sius, Hierobotanicon, t. i, p. 199-209; I. Low, Aram ài- 
sche Pflanzennamen, in-8», Leipzig, 1881, p. 44-45. Quant 
à l’Aire d"dtdd, ou Aire du Lyciet, voir t. i, col. 1198.

E. L e v e s q u e .
LYDA,orthographedunom de Lydda dans I Mach., xi. 

34. Voir L yd d a .

LY D D A  (hébreu : Lôd; grec : Au88« : dans Josèphe : 
xà AvSSa; r; Aé88r,), ville de Palestine. Elle est appelée 
Lôd dans le texte hébreu de l’Ancien Testament, Lydda, 
forme grécisée de Lod, dans le Nouveau et dans les Ma- 
chabées. Du temps des Romains, on lui donna le nom 

' de Diospolis. « ville de Zeus ou Jupiter, » mais cette
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appellation n’a pu supplanter l’ancienne qui survit en
core aujourd’hui dans le nom actuel de Ludd  (fia;. 134). 

1» Description. — Les Actes des Apôtres, ix, 38, nous

134. — Monnaie de Lydda.
101'AI AOMNAN SEBAE. Tète de Julia Domna, à droite. — R). A EEn 

EOTH [AIOEJTIOAIE. Tète de la  ville, en Déméter, tenant une 
torche, à gauche.

apprennent que Lydda n’était pas loin de Joppé (Jaffa). 
Elle est. en effet, à dix-huit kilomètres au sud-est de 
cette ville, à quinze kilomètres environ de la mer Médi
terranée, dans un endroit fertile, au milieu de jardins

d’Ono, I Esd., n, 33 (sept cent vingt-un, d’après II Esd., 
vu, 37), descendants de Benjamin. II Esd., xi, 34 (hé
breu, 35). — A l’époque des Machabées, Lydda joda 
un rôle assez important. Josèphe, A nt. jud,., XX, iv,
2, dit que c’était un bourg aussi grand qu’une ville; il 
devint le chef-lieu d’une toparchie. Bell, jud ., III, m,
5; Pline, H. N., V, n, 70. Vers 145 avant J.-C., le roi de 
Syrie, Démétrius II Nicetor, détacha cette ville et sa 
banlieue (vopoç) de la Samarie pour la rattacher à la 
Judée et la donner à Jonathas Machabée. I Mach., xi, 34; 
cf. x, 30, 38; xi, 28; Josèphe, Ant. jud ., XIII, iv, 9. 
Antiochus VI Dionysos confirma cette donation.
I Mach., xi, 57. Pompée enleva Lydda aux Machabées, 
mais elle leur fut rendue par Jules César l’an 48 avant 
notre ère. Josèphe, A nt. jud ., XIV, x, 6. Quatre ans .
plus tard, en 44, Cassius vendit les habitants de cette '
ville comme esclaves, Josèphe, A nt. jud., XIV, 2; Bell, 
jud ., I, xi, 2, mais Antoine ordonna leur mise en 
liberté (42). Ant. jud ., XIV, x ii , 2-5. Dès le commen
cement de la prédication des Apôtres, Lydda compta 
des chrétiens parmi ses habitants, Actes, x, 32, et c’est

135. — Vue de L u d d .  D’après une photographie.

et de vergers entourés de haies de cactus, sur la grande 
route des caravanes qui va de Syrie en Égypte (fig. 135). 
« Elle est parsemée, sur un grand nombre de points, 
d élégants palmiers qui s’élèvent soit isolés, soit par 
bouquets, et qui lui donnent un cachet tout oriental... 
Les bazars sont fournis des principales choses néces
saires à la vie; les fruits surtout y abondent... Plusieurs 
puits à norias donnent une eau aussi abondante que 
légère; l’un des meilleurs est désigné sous le nom de 
B ir Mûr Elias (puits de Saint-Élie)... Quant au climat 
de Loudd, il est, pendant l’été, très chaud. » V. Guérin, 
Judée, t. i, p. 323. La plupart des maisons sont en 
pisé.

2» Histoire. — Lod-Lvdda n’apparaît dans l ’Écriture 
que dans les livres écrits après la captivité de Baby
lone. De son histoire antérieure à cette époque, nous 
savons seulement qu’elle avait été fondée par un Ben- 
jamite appelé Samad. I Par., vm, 12. U ne partie de 
ses habitants fut emmenée en Chaldée et parmi les cap
tifs qui revinrent en Palestine avec Zorobabel, on com
ptait sept cent vingt-cinq hommes de Lod, d’Hadid et

là que saint Pierre guérit Énée, qqe la paralysie rete
nait depuis huit ans dans son lit, y. 33-34. Ce miracle 
augmenta le nombre des conversions à la foi nouvelle, 
f .  35. Aussi Lydda eut-elle de bonne heure un évêque, 
suffragant du patriarche de Jérusalem. Cestius Gallus 
l’avait incendiée en l’an 66. Bell, jud,., II, xix, 1. En 68, 
elle était soumise à Vespasien. Bell, jud ., IV, vm, 1. 
Son nom reparaît souvent dans l’histoire après la ruine 
de Jérusalem. Elle posséda, comme Jahmia sa voisine, 
une célèbre école juive. Son importance déclina lorsque 
le calife Soliman eut fondé en 716 dans son voisinage la 
ville de Ramléh. Elle joua cependant un rôle au temps 
des croisades. Saladin la ravagea en 1191 et les Mongols 
en 1271. Aujourd’hui, le chemin de fer de Jaffa à Jéru
salem, qui y a établi une de ses stations, lui redonne un 
peu de vie. Les pèlerins y admirent les ruines de l’église 
de Saint-Georges, qui y fut construite au moyen âge. 
D’après la tradition locale, saint Georges, martyrisé à 
Nicomédie sous l’empereur Dioclétien, était originaire 
de Lydda et c’est là qu’il fut enseveli. Les musulmans 
l’honorent comme les chrétiens. D’après une croyance
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arabe, c’est devant la porte de Lydda qu’aura lieu le 
premier combat de Jésus contre l’Antéchrist. — Voir 
Reland, Palæstina, 1714, p. 877-879; V. Guérin, Ju
dée, t. i, p. 322-334; Survey of western Palestine, 
Memoirs, t. il, p. 252, 267-268 (avec une vue de 
l’église Saint-Georges); Liévin, Guide-Indicateur de la 
Terre Sainte, 4° édit., Jérusalem, 1897, t. i, p. 133- 
136; E. Schürer, Geschichte des jüdischen Volkes, 
2» édit., t. I , p .  141, 182, 285, 520; t. i i , 37, 137-141, 302, 
307.

LYDSE, nom d’une femme chrétienne et d’un pays.

1 . l y d i e  (grec : A-j3îa ; Vulgate : Lydia), femme con
vertie par saint Paul. Lydie fut rencontrée par l’apôtre 
à Philippes de Macédoine, dans un lieu de prière pour 
les Juifs (jtpoo-eux'ô) situé près des portes de la ville et 
où il s’était rendu un jour de sabbat. Cette femme, origi
naire de Thyatire, était teinturière en pourpre et craignait 
Dieu, c’est-à-dire était prosélyte. Elle fut convertie et 
baptisée avec sa famille et fut ainsi la première personne 
qui embrassa le christianisme en] Europe. Après son 
baptême, elle demanda avec instance à l’apôtre de 
venir habiter chez elle. Act., xvi, 13-15. II est très pos
sible que le nom de Lydie soit un simple surnom tiré 
de son pays d’origine. Sa qualité de prosélyte s’explique 
facilement par la présence de Juifs nombreux en Lydie. 
Voir Ly d ie  2. Les colonies fondées par Antiochus II 
étaient très florissantes à l’époque romaine. Josèphe, 
A ntiq. jud., XIV, x, 24; Revue des Etudes juives, t. x, 
1885, p. 74-76. La profession de teinturier en pourpre 
était très répandue dans son pays. Si l’on en croit Pline,
H. N., VII, l y i i , i, c’est à Sardes qu’aurait été inventée la 
teinture des tissus. Cf.Hygin, Fabul., 274. Cela veut dire 
simplement' qu’ils ont inventé des procédés nouveaux, 
car d’autres peuples, et en particulier les Phéniciens, 
connaissaient cet art. Aristophane, Acharn., v, 112; Pax, 
v, 1174, parle du rouge de Sardes comme d’une couleur 
célèbre. Déjà Homère, Iliad., iv, 114, parle de la pourpre 
de Méonie. Les teinturiers en pourpre de Thyatire 
étaient fameux. A l’époque romaine, ils formaient de 
riches corporations qui élevèrent de nombreuses statues 
dont les inscriptions nous ont été conservées. Foucart, 
dans le Bulletin de Correspondance hellénique, t. xi, 
1887, p. 100-101. Lydie devait elle-même posséder une 
certaine fortune, cela apparaît dans le fait qu’elle a à 
son service tout un personnel et peut recevoir saint Paul 
et Silas dans sa maison. C’est chez elle qu’ils rentrèrent 
après que les magistrats de Philippes les eurent fait 
sortir de prison. Act., xvi, 40. On sait par l’Épltre que 
saint Paul adressa aux Philippiens combien devint floris
sante l’Église de cette ville dont Lydie et les siens avaient 
été les prémices. Cf. W. Ramsay, Saint Paul, the traveller 
and the Roman citizen, in-8», Londres, 1895; G. Radet, 
La Lydie au temps des Mermades, in-8», Paris, 1892.

E . B e u r l iè r ,
2. l y d i e  (hébreu : L û d ; Septante :AouS, AûSta; Vul

gate : Lud, Lydia), contrée d’Asie Mineure (fig. 136). Dans 
la table ethnographique, Gen., x, 22, Lûd  est nommé

136. — Monnaie de Lydie.
Statère de Grésus (561-546). Protom e de lion et protome 

de taureau affrontés. — f i.  Double carré  creux.

parmi les fils de Sem, entre Arphaxad et Aram. Ce pas
sage est répété dans I Par., i, 17. Lûd  est le héros épo- 
nyme des Lydiens d’Asie. D’après ce texte, ce peuple

serait donc d’origine sémitique. En fait, au moment où 
ils apparaissent dans l’histoire, les Lydiens se montrent 
à nous comme une race mêléë. D’une part Strabon, XII, 
v in ,3; Hérodote,!, c l x x i , 7, les considèrent comme d’ori
gine thrace, frères des Mysiens et des Phrygiens. Les 
noms de certaines de leurs villes, Tralles, Brinla, Thyes-

137. — Carte de Lydie.

sos, etc., rappellent les noms de villes thraces. Stra
bon, XIV, I, 42; VII, vi, 1; B. V. Head, Historia numo- 
rum , in-8», Oxford, 1887, p. 554. D’après Hérodote, i, 
35, 74, 94, les usages et les lois de Lydie ressemblent 
aux usages et aux lois des Grecs. D’autre part, les tra
ditions lydiennes rattachent la dynastie des Héraclides, 
qui régna sur la vallée de l’Hermus à l’Héraklès-Sandon, 
vénéré à Babylone, à Ascalon et à Tyr ; Menke, Lydiaca, 
in-8», Berlin, 1843, p. 23; A. Maury, Histoire des reli
gions de la Grèce antique, in-8», Paris, 1857-1859, t. m, 
p. 152, 245. L’influence araméenne est très sensible dans 
le Panthéon lydien. A. Maury, Histoire des religions, 
t. m, p. 195; G. Perrot et Ch. Chipiez, Histoire de l’art 
dans l’antiquité, in-4», Paris, 1890, t. v, p. 246. Cer
taines pratiques rappellent celles de Babylone ou de la 
Syrie. Hérodote, i, 96; Strabon, XI, xiv, 16; Xanthos, 
19, dans les Fragmenta Historicorum Græcorum, édit. 
Didot, t. i, p. 39-40, Nicolas de Damas, 24, ibid., t. m, 
p. 271. Les Lydiens appartenaient donc à ces populations 
que l’historien grec Ephore appelle Migades et dont 
l’existence est incontestable, malgré les efforts que Stra
bon, XIV, v, 23-25, fait pour la nier. C’est à l’élément 
sémitique des Lydiens que la Genèse donne Lûd pour 
ancêtre. Cf. Josèphe, A n l.ju d ., I, vi, 4. Cf. pour l’exposé 
de toute la question, G. Radet, La Lydie et le monde 
grec au temps des Mermades, in-8», Paris, 1892, p. 51- 
57, 67.

Le pays appelé Lydie (fig. 137) à partir du temps de 
Gygès, c’est-à-dire de 687 avant Jésus-Christ, portait au
paravant le nom de Méonie. Homère, Iliad ., n i, 401 ; 
x v i i i , 291 ; Pline, H. N., V, xxx, 1 ; Hérodote, i, 7; vu, 74 ; 
Strabon, XIII, iv, 5; XIV, x, 24; cf. XIII, i, 8, pensent 
que c’est un même peuple sous deux noms différents. 
Il parait, en effet, très probable que la Méonie a pris le 
nom de Lydie par suite d’une invasion étrangère, celle 
dont Gygès était le chef. Ce qui confirme cette hypothèse, 
c’est qu’Assurbanipal, qui régna de 668 à 625 avant 
J.-C., dit que la Lydie était « un pays dont ses pères 
n’avaient jamais entendu parler ». G. Smith, History of 
Assurbanipal, in-4», Londres, 1871, cylindre A, p. 64, 
Incontestablement les Assyriens connaissaient le pays 
conquis par Gygès; ce qui était nouveau pour eux, c’était 
le nom de Lydie. G. Radet, La Lydie, p. 57-59.

La version grecque de Judith, n, 23, racontant la 
campagne d’Holoferne en Asie Mineure, nomme Loud 
parmi les peuples qu’il vainquit. Ce peuple est aussi 
nommé dans la version syriaque, mais non dans la 
Vulgate qui ne contient qu’un abrégé de ce passage. 
Les annales assyriennes sont ici d’accord avec les ver
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sions greque et syriaque. Elles nous fournissent des 
détails sur cette expédition. Gygès, roi de Lydie, avait 
cessé d’envoyer des ambassadeurs à Assurbanipal et s’était 
allié à Psammétique, roi d’Égypte, révolté contre l’Assy
rie. Assurbanipal le battit et son cadavre fut laissé sans 
sépulture. Les Cimmériens vainquirent la Lydie et la 
ravagèrent, et Ardyo, fils de Gygès, s’assit sur son trône. 
Cylindre A, col. iii . G. Smith, History o f Assurbanipal, 
p. 64-67, cf. p. 71-72, 73-75; J. Ménant, Annales des rois 
d’Assyrie, p. 259; Gelzer, Das Zeitalter des Gyges, 
dans le Rheinisch. Muséum, t. xxx, 1875, p. 233-234;
G. Radet, La Lydie, p. 189-181 ; Fr. Lenormant et E. 
Babelon, Histoire ancienne des peuples de l’Orient, 
9e édit., Paris, 1885, t. iv, p. 344-346; G. Maspero, H is
toire ancienne des peuples de l’Orient classique, 1899, 
L ii, p. 428. Voir Assurbanipal , t. i, col. 1146.

La Lydie fut ensuite conquise par Cyrus sur Crésus. 
Hérodote, i, 76-84. Cf. G. Radet, La Lydie, p. 242-259. 
Alexandre l’engloba dans son empire et, après lui, elle 
fît partie du royaume des Séleucides. J. G. Droysen, 
Histoire de l’hellénisme, trad. franç., in-8», Paris, 
1883-1885, t. ii , p. 135, 495, 589; t. iii, p. 449. Antio- 
chus II y établit des colonies juives importantes, notam
ment à Sardes. Josèphe, Ant. jud ., XII, iii , 4. Après la 
défaite d'Antiochus III par les Romains, la Lydie 
fut donnée par eux à Eumène II, roi de Pergame. 
I Mach., VIII, 8; Tite-Live, xxxvm, 39. A la mort d’At- 
tale III, elle fut, avec tout son royaume, englobée dans 
la province romaine d’Asie. Voir Asie , II, t. I, col. 1094. 
C’est pourquoi le Nouveau Testament ne parle pas de 
la Lydie, les villes de cette région sont nommées parmi 
les villes d'Asie. A l’ancienne Lydie appartenaient Éphèse, 
Smyrne, Thyatire, Sardes et Philadelphie, aux évêques 
desquelles saint Jean écrivit les lettres qui figurent au 
début de l’Apocalypse, i, 4, 11; II, i-ii, 18-29; m , 1-13. 
Voir ces noms. Ephèse avait été évangélisée par saint 
Paul, qui avait adressé une épitre à cette Eglise. Voir 
Éphèse, t. il, col. 1831 ; Éphésiens (Épître aux), t. ii , 
col. 1849. Thyatire est la patrie de Lydie. Act., xvi, 14. 
Voir LydieI . La première Epître de saint Pierre adressée 
aux Églises d’Asie, l’est donc par là même aux Églises 
lydiennes. I Pet., i, 1.

La Lydie était à l’époque de Judith, des Maehabées et 
du Nouveau Testament, la région bornée au nord par 
la Mysie, à l’est par la Phrygie, au sud par la Carie et 
à l’ouest par la mer Égée. Elle contenait la vallée du 
Caystre et la basse vallée de l’Hermus. Les principales 
villes étaient celles qui sont citées plus haut, auxquelles 
il faut ajouter Colophon, située sur la côte ainsi que 
Smyrne et nphèse. Sardes était à l’intérieur des terres, 
dans une immense plaine, ainsi que Thyatire plus au 
nord et Philadelphie à l’ouest. La route royale de Sardes 
à Suse traversait la Lydie. Hérodote, v, 49, 52. Les Ly
diens parlaient une langue que les Assyriens ne com
prenaient pas. Lorsque Gygès envoya une ambassade à 
Assurbanipal, pour contracter avec lui alliance contre 
les Cimmériens, la langue de ses messagers était inintel
ligible aux interprètes ordinaires du roi et l’on eut de 
la peine à en trouver un qui pût la traduire. G. Smith, 
History of Assurbanipal, in-4», Londres, 1871, p. 79.’ 
Leur dialecte nous est absolument inconnu. Au temps 
de Strabon, il avait disparu de la Lydie et n’était plus 
parlé que dans le petit canton pisidien de Cibyra. Stra
bon, XIII, iv, 17. Cf. G.Perrot, Histoire de l’art, t. v, 
p. 242; G. Radet, La Lydie, p. 53.

Bibliographie. — Th. Menke, Lydiaca, in-8», Berlin, 
1844; H. Kiepert, Manuel de géographie ancienne, 
trad. franç., in-8», Paris, 1887, p. 79; G. Perrot, Histoire 
de l’art dans l’antiquité, in-4», Paris, 1890, t. v, 
p. 239-308; G. Radet, La Lydie au temps des Mer- 
niades, in-8», Paris, 1892. E. Beurlier.

LYDIENS (Vulgate : Lydi, Lydiï), habitants de Lud,
DICT. DE LA BIBLE.

Jer., xlv i ,  9 ;  Ezech., x x v i i ,  1 0 ;  x x x ,  5 ; et d e  la Lydie, 
I Mach., v m ,  8. Voir Ludim, col. 4 1 1 , et Lydie 2.

LYNAR (Roch Frédéric, comte de), diplomate alle
mand et érudit protestant, né le 16 décembre 1708 au 
château de Lubbenau en Lusace, mort au même lieu le 
13 novembre 1781. Ses études terminées aux universités 
d’Iéna et de Halle, il parcourut divers États de l’Europe 
et en 1733 obtint la charge de chambellan du roi de 
Danemark. Il remplit plusieurs ambassades importantes 
et gouverna plusieurs provinces au nom de ce souve
rain. En 1765, il abandonna toutes ses charges pour se 
retirer à son château de Lubbenau et s’adonna à l’étude 
des questions théologiques. Parm i ses écrits, on re
marque : ErklârendeUmschreibung sâmmtlicher apos- 
tolischer Briefe-, in-8», Halle, 1765; Erklârende Um
schreibung der vier Evangelien, in-8», Halle, 1775. — 
Voir H. G. G. de Lynar, Lebenslauf des Grafen zu 
Lynar, in-8», Leipzig, 1782. B. Heurtebize.

1 . LYRE (Septante : y.iSàpa; Vulgate : cithara), ins
trument à cordes pincées et de longueur égale, composé

138. — Lyre su r une monnaie de Simon.
W 1 ...3  pyntl?, « Simon n [a si  (prince) d’Isjraël. » Palm e dans 

une couronne. — Y .,  un n b s ib  nnN m ur. Prem ière année
de la rédemption d’ls[raë]l. Lyre à  six cordes.

d’un corps de résonance et de deux branches, soute
nant une traverse à laquelle étaient fixées les cordes. — 
Chez les Grecs, la caisse sonore de la lyre était faite de 
l’écaille ou de la carapace abdominale d’une tortue, 
yi\\>ç, et on l’appelait alors proprement Xupa. Une peau 
tendue en recouvrait la concavité. Quand la caisse so
nore n’était pas faite avec une écaille de tortue, on l’ap
pelait xiôctpa. La rondeur de la base ne permettait pas 
de tenir la lyre droite sans l’appuyer : il fallait la serrer 
entre les genoux ou la tenir contre le bras ou contre la 
poitrine. Les deux branches, droites ou recourbées, en 
bois ou en corne, distinctes de la caisse sonore à laquelle 
elles étaient fixées, portaient une traverse droite, qui 
retenait une extrémité des cordes, dont l’autre point 
d’attache était placé à la partie inférieure de l’instrument. 
Comme la harpe, la lyre n’avait eu à l’origine que trois 
ou quatre cordes. On en augmenta le nombre graduel
lement, et la lyre heptacorde fut la plus célèbre et la

139. — Cithare su r une monnaie de Simon Barcochébas.
pyDVI, « Simon. », Cithare à  trois cordes. — il. .......

« La délivrance de Jérusalem . » Palm e dans une couronne.

plus employée. On ajouta cependant une huitième corde 
pour établir deux tétracordes harmoniques; plus tard, 
pour répondre à l’extension des modes du chant, on 
donna à la lyre douze et quinze cordes. Voir Burette, 
Dissertation sur la symphonie des Anciens, dans les 
Mémoires de l’Académie des Inscriptions, t. iv, 1723,

IV. -  15
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p. 127. Toutes les cordes étaient égales en longueur. La 
grosseur et la tension variaient suivant l’accord.

Les Hébreux possédaient deux espèces d’instruments 
à cordes qu’ils appelaient kinnôr et nébél. Le fait que 
les anciennes versions traduisent quelquefois par lyra

dans la lyre, de forme rectiligne, entièrement en bois 
et ne formant qu’une pièce avec les branches dans la 
cithare. Voir F. A. Gevaërt, Histoire et théorie de la 
musique dans l’antiquité, t. Il, Gand, 1881, p. 250; Guhl 
et Kôhner, La vie antique. I. La Grèce, Paris, 1881,

140. — Lyres égyptiennes. Thèbes. D’après W ilkinson, M a n n e r s  a n d  C u s to m s  o f  a n c ie n t  E g y p tia n s ,  édit. Birch, t. I, fig. 242-243.

141. — Lyre héthéenne.
D’après Humann et Puchstein, R e ise n  i n  K le in a s ie n ,  

pl. XL v ii, fig. 2.

instruments très différents de la petite harpe antique. 
Voir H a r p e , t. m , col. 434. Ces instruments eurent la 
même origine, et reposent sur le même principe de 
construction, modifié dans la harpe par la courbure du 
manche, dans la lyre et la cithare par la division des 
branches soutenant une traverse, et par l’adjonction 
d’un corps sonore de forme ronde et recouvert de peau

p. 290, 291. Les deux instruments se confondirent à une 
époque postérieure. H. Lavoix, Histoire de la musique, 
Paris, 1886, p. 41; J. Weiss, Die musikalischen Instru
mente in  den heiligen Schriften, Graz, 1895, p. 36. 
D’après cette description, ce sont des lyres et des cithares

142. — Instrum ent à  cordes chaldéen.
Musée du Louvre.

de d iverses fo rm es que  re p ré se n te n t les m onnaies ju i  ves 
du Ier et du  I I e siècle de n o tre  ère  (fig. 138 et 139).

La lyre fut l’instrument national des Grecs. Il est 
à remarquer toutefois qu’elle n’est mentionnée ni 
par Homère ni par Hésiode. Homère, lliad ., i, 187; 
xvm, 569, et Hésiode, Scut., 203, nomment la tfoppty?, 
instrument que les chanteurs ambulants « portaient » 
(çspw) sur l’épaule. Voir Hésychius, Lexicon, édit. M.

les mots hébreux nébél, Is., v, 12; III Reg., x, 12, et 
kinnôr, I Par., xv, 16; xvi, 5, est peut-être le résultat 
d’une conception erronée, que l’on retrouve d’ailleurs 
dans Hésychius et Suidas : -/.tOàpa- Xépa. Il faut rem ar
quer cependant que la lyre et la cithare n’étaient pas des
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Schmidt, t. iv, 1862, p. 254. La lyre est-elle, comme la 
harpe et la cithare, d’origine asiatique? Sa première 
apparition sur les monuments égyptiens se trouve dans 
une tombe de la XIIe dynastie, aux mains d’un person-

443. — Lyre assyrienne.
D’après G. Rawlinson, T h e  flve  g r e a t m o n a r c h ie s ,  1864, 

t. ii, fig. 154.

nage dont le type et le costume nous montrent qu’il ne 
peut être qu’un Syrien. Voir t. n , fig. 384, vis-à-vis de 
la col. 1068. Cf. V. Loret, L ’Égypte au temps des Pha-

144. — Captifs assyriens jouant de la  lyre. 
D'après G. Rawlinson, T h e  flv e  g r e a t m o n a rc h ie s ,  

1864, t. Il, fig. 164.

raons, in-12, Paris, 1889, p. 145-150. C’est surtout à partir 
des guerres d’Asie qu’on la voit figurer sur les monu
ments (fig. 140). Elle a de six à quinze cordes, et son nom
égyptien était très vraisemblablement
nazayi ou nadjayi. La lyre ou cithare héthéenne repro

duite par Humann et Puchstein, Reisen in  lileinasien 
und Nordsyrien, Berlin, 1890, pl. x l v i i  (fig. 141), rap
pelle l’instrument très antique figuré sur le bas-relief de 
Sarzec au musée du Louvre (fig. 142), et tout concourt 
à démontrer, dans ces représentations, que la lyre, 
sous ses diverses formes, provient d’Asie, comme toute la 
musique et l’instrumentation des Grecs et des Egyptiens. 
Nous avons de ce fait l’important témoignage de Stra
bon, X, 3, 17 : àiù> Sè toü gsXouç y.ai tmv hpyàvwv xai r) 
[i.o u <t ix ï | irâaa Spxxi'a xai àaiâzi; vevotnarai. Cf. Athénée, 
iv, 23 (al. 76).

La lyre était connue en Assyrie (fig. 143 et 145), comme 
elle l’était en Egypte (fig. 140). Les Hébreux ont dû 
aussi la connaîtrede bonne heure. Un bas-relief assyrien, 
conservé au British Muséum  (fig. 144), représente trois 
captifs, dont le costume est juif, jouant de la lyre. D’après

145. — Lyre assyrienne.
D’après G. Rawlinson, T h e  flv e  g r e a t m o n a r c h ie s , 1864, 

t. n , fig. 155.

les anciennes versions de la Bible, le kinnôr aurait été 
plutôt une lyre qu’une harpe. Quoi qu’il en soit, on 
ne peut guère douter que le kinnôr ou le nébél ne fût un 
instrument analogue à la xiBàpa grecque. — Dans le 
Nouveau Testament, la xiSâpa (fig. 146 et 147) est le seul 
instrument à cordes qui soit nommé. I Cor., xiv, 7; 
Apoc., v, 8; xiv, 2; xv, 2. — La lyre n’existe plus aujour
d’hui comme instrum ent de musique. Dépossédée de 
ses droits par les instruments plus perfectionnés, elle 
ne se retrouve que sous le pinceau des peintres et dans 
les métaphores des poètes. — Voir F. Vigouroux, Les 
instrum ents de musique dans la Bible, dans la Bible 
polyglotte, t. iv, 1903, p. 631-656. .T. P a r i s o ï .

2 . L Y R E  (Nicolas de), exégète et théologien francis
cain, né vers 1270 à Lyre en Normandie, mort à Paris 
le 23 octobre 1340. Il embrassa la vie religieuse chez les 
franciscains de Verneuil et fit ses éludes à 1 université 
de Paris. Il y fut reçu docteur et y enseigna la théologie. 
Il fut provincial de son ordre en Bourgogne. Très versé 
dans la connaissance de l’hébreu, il écrivit des commen
taires sur toute l’Écriture Sainte, qui lui valurent le 
surnom de Doctor utilis. Il s’y donnait pour tâche de 
développer uniquement le sens littéral. Ce premier 
travail terminé, il composa des Moralitcites ou Explica
tions mystiques des livres de la Bible. Ces Moralités 
furent d’abord un ouvrage spécial ; mais elles ne tardè
rent pas à être ajoutées à l’explication du sens littéral. 
L’ouvrage de Nicolas de Lyre a pour titre Poslillæ per- 
peluæ sive prævia commentaria in  universa Biblia,
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5 in-f°, Rome, 1471-1472. Un siècle plus tard, les Postillæ 
furent complétées par des Additiones, œuvre de Paul 
de Burgos, ju if converti qui vécut de 1350 à 1435 envi
ron. Les Postillæ  ont eu de nombreuses éditions. On 
attribue encore à Nicolas de Lyre l’ouvrage suivant, 
imprimé à Rouen dans les premières années de l’im
primerie : Traclatus de différentiel nostræ translatio- 
nis ab hebraica littera in Vetere Testaniento. — Voir

de son fils Lysanias qui lui succéda en 40 et mourut en 
36 avant J.-C. Voir I t u r é e , t. i i i . col. 1039. D. F. Strauss, 
Leben Jesu, 4° édit., in-8°, Tubingue, t. i, p. 341, pense 
que, par suite d’une erreur chronologique, saint Luc a 
placé ce Lysanias au temps de Tibère et par conséquent 
l’a fait vivre soixante ans après sa mort. Les documents 
épigraphiques, prouvent qu’il n’en est rien. En effet, 
après la mort de Zénodore, fils de Lysanias Ier, les pays

146. — Lyres e t cithares grecques. D’après Y A rch a o lo g isc h e  Z e i tu n g ,  1858, pl. cx v , fig. 2, 4, 6, 10.

Nicolaus de Lyra und seine Stellung in der Mitleral- 
terlichen Schrift-Erklàrung, dans le Katholik, 1859, 
p. 934; Wading, Scriptores Ord. Minorum, p. 265; 
Id ., Annales Minorum, t. i i , ad a. 1291, § 20; Jean de

147. — Cithare grecque.
D’après Y A rch a o lo g isc h e  Z e i tu n g ,  1858, pl. cx v , n. 7.

Saint-Antoine, Biblioth. universelle franciscaine, t. ii, 
p. 388; Hain, Repert. bibliogr. (1831), I ,  3163; I I I ,  9383, 
10363; Fabricius, Biblioth. latina niediæ ætatis, t. v 
(1858), p. 114; É. Frère, Le bibliographe normand, 
2 in-8°, Rouen, 1857-1860, t. n, p. 263; U. Chevalier, 
Répertoire des sources historiques du m oyen âge, t. i, 
col. 1367. B. H e u r t e b i z e .

LY S A N IA S  (Auaaviaç), tétrarque d’Abilène. Lysanias 
était tétrarque d’Abilène la quinzième année de Tibère, 
au temps où saint Jean-Baptiste commença à prêcher 
sur les bords du Jourdain, c’est-à-dire vers l’an 26 après 
J.-C. Luc., m, 1. L’Abilène avait d’abord été comprise 
dans les territoires soumis à Ptolémée, fils de Méaiée, et

qu’il gouvernait furent donnés à Hérode le Grand par les 
Romains. Lorsque mourut Hérode, l’ancien domaine de 
Zénodore fut divisé. Une partie, comprenant la Tracho- 
nitide et l’iturée, passa sous le gouvernement de Phi
lippe. Luc., ni, 1 ; Josèphe, Ant. jud ., XVII, xi, 4 ; 
Bell, jud ., II, vi, 3. Une autre trétarchie fut formée du 
district d’Abila dans le Liban. Voir Ab il ê 'n e , t. i, col. 50. 
Josèphe, A nt. jud ., XVIII, vi, 10, parle de la trétrar- 
chie d’Abilène au temps de Caligula. D’après lui, ce 
prince la donna à Agrippa Ier en l’an 37 après J.-C., et 
à cette occasion il l’appelle la tétrarchie de Lysanias. 
En 41 après J.-C. lorsque Claude agrandit le domaine 
d’Agrippa Ier, Josèphe, A nt. jud ., XIX, v, 1 dit encore 
qu’il lui donna l’Abila de Lysanias. Après la mort d’A
grippa Ier, le territoire fut pendant quelque temps 
administré par des procurateurs romains, mais, en 53, 
Claude la donna à Agrippa II, en même temps que la 
tétrarchie de Philippe. Josèphe, Ant. jud-, XX, vu, 1. 
Il y avait donc une tétrarchie d’Abilène contemporaine 
de la tétrarchie de Philippe et elle avait été sous le gou
vernement d’un Lysanias. Il est impossible d’admettre 
qu’il s’agisse de Lysanias Ier; celui-ci possédait, en effet, 
à la fois le territoire qui fut plus tard soumis à Philippe 
et l’Abilène, il n’y avait donc pas de séparation entre les 
deux pays, de plus sa capitale était Chalcis. Il s’agit 
donc d’un second Lysanias qui fut tétrarque d’Abilène, 
au temps où Philippe gouvernait l’Iturée, ce qui corres
pond entièrement au texte de saint Luc. Une inscription 
trouvée par R. Pococke à Abila en 1737 confirme ces 
données. Elle est dédiée au Salut des Augustes par un 
affranchi d’un tétrarque nommé Lysanias; or, cette for
mule ne peut s’appliquer qu’à Tibère et à Livie, car 
après eux, il faudrait descendre jusqu’à Marc-Aurèle et 
Lucius Verus, époque où tout souvenir des Lysanias 
avait disparu. De son vivant, Auguste fut seul à porter 
ce titre; Livie, après la mort de son mari, prit le titre 
d’Augusta et le porta jusqu’à sa mort en même temps 
que Tibère s’appelait Auguste. L’inscription doit donc 
être datée d’une année placée entre l’an 14 où mourut 
Auguste et l’an 29 où mourut Livie. II y avait donc à 
cette époque, c’est-à-dire exactement au temps où saint 
Luc en parle, un tétrarque d’Abilène nommé Lysanias. 
Corpus inscript. Græc., t. m, n. 4521, addenda, p. 1174. 
Cf. E. Renan, Mémoire sur la dynastie des Lysanias 
d’Abilène, dans les Mémoires de l’Académie des 1ns-
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criptions, t. xxvi, part. 2, 1870, p. 67-69. On ne peut 
savoir auquel des Lysanias appartiennent les monnaies 
qui portent la légende Auaaviou TExpap^ou xa'i àpyutepéwç ; 
Ilead, Bistoria num orum , p. 655. Voir A bilèn e, t. i, 
fig. 5, col. 50.

B ib liograp h ie. — Outre le mémoire d’E. Renan :
E. Kuhn, Diestàdtische und burgerliche Verfassung des 
rômischen Reichs, in-8°, Leipzig, 1865, t. ii, p. 169-174; 
Ile Saulcy, Recherches sur les monnaies des télrarques 
héréditaires de la Chalcidène et de l’Abilène, dans les 
Wiener num ismatische Monatshefte d’Egger, t. v, 
Part. 1, 1869, p. 1-34. Cf. Reichhardt, Zeitschrift fu r  
N um ism atik, 1870, t. n, p. 247-250; E. Schurer, Ges
chichte des Jüdischen Volkes im  Zeitalter Jesu-Christi,
2e édit., t. i, in-8°, Leipzig, 1890, p. 254, 296, 595, 598, 
463-492, 462, 600-604; F. Vigouroux, Le Nouveau Testa
m ent et les découvertes archéologiques modernes, 2e édit., 
Paris, 1896, p. 131-141. E. B e u r lie r .

l y s s a s , nom d’un général syrien et d’un tribun 
militaire romain.

1 . L Y S IA S  (grec : Avalcuf), général syrien. Lysias 
joua un rôle considérable dans les guerres des rois de 
Syrie contre les Juifs, au temps des Machabées. Après 
son départ pour la guerre contre les Perses, c’est-à-dire 
contre les Parthes, Antiochus IV Épiphane laissa en 
Syrie Lysias pour gouverner le royaume et être le tuteur 
de son fils Antiochus qui devint plus tard Antiochus V 
Eupator. I Mach., m , 31-33; vi, 17. Il est appelé par la 
Bible, homme illustre, de race royale ou parent du roi.
I Mach., i ii, 32; II Mach., xi, 1. Le terme exact est 
celui qui est employé dans ce dernier passage ouyvévT);; 
cela ne signifie pas qu’il était uni au roi par les liens 
du sang; c’était un titre que les Séleucides et les 
Ptolémées donnaient à des personnages de haut rang, 
comme les souverains modernes leur donnent celui de 
cousins.W. R. Waddington, Inscriptions d’Asie Mineure; 
Lebas et Waddington, Voyage archéologique, t. m , 
nos 2757, 2781, 2796; Journal of Rellenic Sludies, 1888,
L n, p. 225, 226, 228, etc. Cf. Oberhummer, Griechische 
Inschriften aus Cypern, dans les Sitzungsberichte der 
K. Bayer. Akadem. der Wissenschaften zu Mûnchen, 
1888, t. i, p. 305; E. Beurlier, De divinis honoribus quos 
acceperunt Alexander et successores ejus, in-8», Paris, i 
1890, p. 63, 79. Ses fonctions sont désignées par les 
mots ËntTporaç, procurateur, et èx'i ™v TtpaypaTMV, chargé 
des affaires, c’est-à-dire ministre du roi. Cf. II Mach., 
xm, 2. Dans II Mach., x, 11, Lysias est appelé, au j  

moment où Antiochus V Eupator commença à régner, 
ixpaTï-,YÔ{ npoTàp-/oç, c’est-à-dire commandant en chef j 
de l’armée de Phénicie et de Syrie, ou plus exactement j  

de Célœsyrie, selon la variante du Codex Alexandrinus. 
Lysias eut sous ses ordres la moitié de l’armée syrienne j 
avec des éléphants et reçut les instructions du roi pour 
l’extermination des Juifs, il devait établir dans leur 
pays des colons étrangers et distribuer leurs terres au 
sort. I Mach., ii i , 34-37 ; Josèphe, A ntiq. ju d ., XII, vu,
2. Lysias préposa à l’expédition Ptolémée, fils de 
Dorymne, Nicanor et Gorgias, et leur confia 
40000 fantassins et 7 000 cavaliers. I Mach., m , 38-39; 
Josèphe, A nt. jud., XII, vu, 3. Après la défaite dé 
ces généraux par Judas Machabée, voir Judas, t. ni, 
col. 1794, Lysias entra lui-même en campagne dans 
l’automne de l’an 165 avant J.-C. avec 60000 hommes 
d’élite et 5 000 cavaliers. Au lieu d’attaquer directement 
la Judée par le nord, il y pénétra par le sud, par la 
voie de l’Idumée. La bataille s’engagea près de Bethsur, 
que la Vulgate appelle Bethoron. Lysias fut complète
ment défait par Judas et perdit 5000 hommes. I Mach., 
iv, 28-34. Voir B é th o ro n , t. i, col. 1703; B e th su r  1, 
t. i, col. 1746; Judas, t. m , col. 1796. Antiochus IV 
irrité retira sa confiance à Lysias et, en mourant, choisit

à sa place pour tuteur de son fils, un autre de ses 
généraux nommé Philippe. I Mach., vi, 5, 14-17. Lysias 
apprit la mort d’Antiochus IV et, sans tenir compte de 
la nomination de Philippe, fit monter Antiochus V 
Eupator sur le trône, comme s’il était toujours son 
tuteur. I Mach., vi, 17. Il n’avait pas perdu de temps 
pour reconstituer une armée formidable composée de 
80000 hommes et de toute la cavalerie, et avec elle, en 
164, il entreprit une seconde campagne. Il attaqua de 
nouveau Bethsur, fut encore défait et n ’échappa lui-même 
à la mort que par la fuite. II Mach., xi, 1-2, 5, 12. En 
homme intelligent, il comprit qu’il fallait faire la paix 
et promit à Judas d’intervenir auprès du roi de Syrie 
pour que celui-ci accédât à toutes les demandes des 
Juifs. Bientôt Lysias envoya aux Juifs une lettre dans 
laquelle il leur annonçait qu’en effet Eupator accordait 
tout ce qu’avaient demandé leurs ambassadeurs; la 
lettre était datée du 24 Dioscore de l’an 148 des Séleu
cides, c’est-à-dire de l’an 164 avant J.-C. Voir D io sco re , 
t. n, col. 1458. A cette lettre était jointe la copie d’une 
lettre d’Antiochus à Lysias, et une autre d’Antiochus 
aux Juifs. II Mach., xi, 1-33. Voir Judas 3, t. m, col. 1796. 
La paix conclue, Lysias retourna vers le roi. II Mach., 
x i i ,  1. Cette paix fut de courte durée. En 163, Lysias et 
Antiochus rentrèrent en Judée. Leur armée comptait 
cette fois environ 100000 fantassins, une nombreuse 
cavalerie et des éléphants. Il Mach., xm, 2. Passant 
toujours par l’Idumëe, ils assiégèrent Bethsur, livrèrent 
bataille aux Juifs à Bethzachara. Bethsur dut capituler 
et Jérusalem fut assiégée. I Mach., vi, 18-52; II Mach., 
xm, 1-22; Josèphe, A nt. jud., XII, ix, 3-5; Bell, jud ., 
I, i, 5. Cependant Lysias apprit que Philippe, revenu de 
Perse avec l’armée qu’Antiochus IV avait conduite dans 
ce pays, cherchait à s’emparer de la direction des 
affaires et à le supplanter. Il hâta la conclusion de la 
paix avec les Juifs, retourna à Antioche et reprit la ville 
à Philippe. I Mach., vi, 55-63; II Mach., xm, 23. En 
route, Lysias apaisa les habitants de Ptolémaïde, inquiets 
du traité de paix signé avec les Juifs. II Mach., xm, 25- 
26; Josèphe, A nt. ju d ., XII, ix, 7. Lorsque Démétrins, 
fils de Séleucus IV Philopator, revint de Rome, en 162, 
et s’empara du trône de Syrie, l’armée se saisit de 
Lysias en même temps que d’Antiochus V pour les 
livrer à leur adversaire, puis, sur l’ordre de Démétrius, 
les massacra tous les deux. I Mach., vu, 1-4; II Mach., 
xiv, 2; Josèphe, A nt. ju d ., XII, x, 1; Tite Live, Epist., 
x lv i  ; Appien, Syriac., 47. Voir A n tiochu s 3, t. i, 
col. 698; A n tio ch u s 4, t. i, col. 700.

E. B e u r lie r .
2 .  L Y S IA S  Claudius (grec : KâauSîoç Avutaç), tribun 

militaire romain. Lysias commandait la cohorte chargée 
de garder la tour Antonia, voir A ntonia, t. i, col. 712, 
au moment où les Juifs s’ameutèrent contre saint Paul, 
sous le faux prétexte qu’il avait introduit un païen dans 
le Temple. Informé du tumulte, Claudius fit sortir des cen
turions et des soldats et courut vers la foule.. A la vue 
du tribun et des soldats, les agresseurs de saint Paul 
cessèrent de le frapper. Le tribun s’approcha alors de 
l’apôtre et le fit lier de deux chaînes. Il demanda ensuite 
qui il était et ce qu’il faisait. Comme la foule continuait 
à crier et que le tumulte ne permettait pas de se rendre 
compte des griefs que les Juifs avaient contre saint Paul, 
Lysias le fit mener dans la citadelle. Les soldats durent 
le porter, à cause de là violence des assaillants qui pous
saient des cris de mort. Au moment d’être introduit 
dans la tour, saint Paul dit au tribun : « M’est-il permis 
de te dire quelque chose? » Le tribun répondit : « Tu 
sais le grec. Tu n’es donc pas cet Égyptien qui s’est 
révolté dernièrement et qui a emmené dans le désert 
4000 brigands ? v Act., xxi, 31-37. Lysias, en effet, pen
sait avoir mis la main sur un chef de sicaires originaire 
d’Égypte et de qui parle Josèphe, Bell, jud ., II, xm, 5. 
C’eût été pour lui une capture de premier ordre, car
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ce personnage avait environ 30000 hommes sous sa dé
pendance. C’était surtout à l’époque des fêtes que ses 
affidés se montraient et l’on était alors au temps de la 
Pentecôte. Josèphe, Bell, jud ., II, xm, 3, 4. « Je suis 
Juif, reprit saint Paul, de Tarse en Cilicie, citoyen d’une 
ville qui n’est pas sans importance. » Apprenant son 
erreur, Lysias permit à l’apôtre de haranguer le peuple. 
Act., xxi, 39-40. Paul ayant, dans son discours, parlé 
des Gentils, le tumulte recommença et le tribun dut 
le faire entrer dans la tour. Pour savoir le motif qui 
causait une telle indignation dans le peuple il ordonna 
d’inlliger au prisonnier la torture du fouet. Saint Paul 
dit au centurion chargé de l’exécution : « Vous est-il 
permis de battre de verges un citoyen romain qui n’est 
même pas condamné? » En entendant ces mots, le cen
turion avertit Lysias. Le tribun accourut aussitôt et dit 
à saint Paul : « Es-tu Romain? — Oui, » répondit 
celui-ci. Le tribun ajouta : « C’est avec beaucoup d’ar
gent que j ’ai acquis ce droit de cité. — Et moi, dit saint 
Paul, je le suis par ma naissance. » Aussitôt ceux qui 
devaient lui donner la question se retirèrent et le tribun, 
voyant que saint Paul était Romain, fut saisi de crainte 
parce qu’il l’avait fait lier. Act., x x ii, 24-29. Voir Citoyen  
rom ain, t. il, col. 789. Lysias ne savait toujours pas 
quel genre d’accusation pesait sur saint Paul et il tenait 
à se renseigner sur ce point. Aussi le lendemain, il le 
délivra de ses liens et le fit conduire devant le Sanhédrin. 
Act., x x ii, 30. Cependant quarante Juifs s’engagèrent par 
vœu à ne rien manger jusqu’à ce qu’ils eussent tué 
l’apôtre et allèrent trouver les chefs des prêtres pour 
que, d’accord avec le Sanhédrin, ils priassent Lysias de 
le conduire devant cette assemblée. Une fois là, ils se 
chargeaient de le mettre à mort. Act., xxm, 15. Averti 
par son neveu, Paul pria un centurion de conduire le 
jeune homme au tribun. Lysias lui recommanda de 
garder le secret et il donna ordre à deux centurions de 
tenir prête pour la troisième heure de la nuit, une es
corte composée de deux cents soldats, soixante-dix cava
liers et deux cents hommes armés à la légère, pour con
duire saint Paul à Césarée, auprès du procurateur Félix. 
En même temps, il écrivit à celui-ci une lettre dans la
quelle il l’informait que le prisonnier était citoyen ro
main, que les Juifs lui en voulaient à la suite de discus
sions religieuses, mais qu’il n’avait commis aucun crime 
qui méritât la mort ou même la prison. Il l’envoyait au 
procurateur pour le soustraire aux embûches de ses en
nemis et, en même temps, il leur faisait savoir qu’ils 
eussent à s’adresser eux-mêmes à Félix. Act., xxm, 16-30; 
xxiv, 7. La lettre devait être écrite en latin et les Actes 
n ’en donnent qu’une traduction ou une analyse. Lysias 
arrange un peu les événements lorsqu’il dit qu’il a voulu 
délivrer saint Paul de ses agresseurs parce qu’il avait 
appris qu’il était citoyen romain, mais on comprend fa
cilement pourquoi il se donne ce rôle en écrivant au gou
verneur de la province. Lorsque les Juifs eurent formulé 
leurs griefs devant Félix, celui-ci les ajourna jusqu’au mo
ment où Lysias viendrait à Césarée. Act., xxiv, 23. Clau- 
dius Lysias était citoyen romain, il avait acheté son titre 
pour une somme considérable,lui-même le dit. Act.,xxii,
28. Nous savons en effet que la femme et les affranchis de 
Claude vendaient couramment le droit de cité romaine. 
Dion Cassius, LX, xv ii, 6. Le nom de Claudius que porte 
Lysias, montre que c’est par eux qu’il l’avait obtenu. Voir 
C itoyen rom ain, t. il, col. 790. Il avait le grade de tribun, 
c’est-à-dire de commandant de cohorte. La troupe qu’il 
avait sous ses ordres était un corps d’auxiliaires, de celles 
qu’on appelait •milliariæ equitatæ, c’est-à-dire qui étaient 
composées de mille hommes et qui avaient de la cavale
rie. Voir C oh orte, t. ii, col. 827. Elle tenait garnison à la 
tour Antonia (appelée dans le texte itapsgêo).-/,; Vulgate, 
castra). Act., xxi, 34, 37; xxn, 24; xxm, 10, 32. Voir 
A ntonia, t. i, col. 712; Wensdorf, Claudii Lysiæ oratio, 
in-8, Helmstedt, 1743. E. B e u r lie r .

LY S IM A Q U E , nom de deux Juifs.

1 .  l y s i m a q u e  (grec : Auciga/oç), Juif de Jérusalem, 
traducteur de la lettre des Phurim. Esther, xi, 1. La 
version des Septante du livre d’Esther se termine par la 
phrase suivante : « L’an 4 du règne de Ptolémée et de 
Cléopâtre, Dosithée, qui se disait prêtre et de la race de 
Lévi, et Ptolémée, son fils, apportèrent la lettre des 
Phurim  qui précède, qu’ils disaient exister et avoir été 
traduite par Lysimaque de Jérusalem, fils de Ptolémée. » 
La Vulgate reproduit cette mention, Esther, xi, 1, en 
supprimant le mot elvat. C’est là évidemment une anno
tation des Juifs d’Alexandrie qui ont voulu conserver un 
souvenir du présent qui leur avait été fait. La lettre 
des Phurim, c’est la lettre de Mardochée analysée dans 
Esther, ix, 20-22, à la suite de laquelle fut instituée la 
fête des Phurim  ou des Sorts. Voir Phurim . C’est aussi 
la seconde lettre écrite par Esther et par Mardochée 
pour confirmer la première et envoyée aux Juifs des 
cent vingt-sept provinces du royaume d’Assuérus. Esther, 
ix, 29-32. S’agit-il de la traduction du texte complet de 
ces lettres ou de l’une d’elles, ou encore de celle du 
livre d’Esther, il est difficile de le dire. Dans le premier 
cas, la mention des Septante nous laisse le regret de ne 
pas posséder le document que leur avaient apporté Dosi
thée et Ptolémée; dans le second, Lysimaque serait le 
traducteur du livre d’Esther. La première hypothèse 
paraît.la plus vraisemblable, d’après le texte grec qui 
dit que la lettre des Phurim  existe. Cette indication a, 
en effet, un sens très clair s’il s’agit du texte de la lettre. 
Le livre d’Esther n’en donne que l’analyse; il est inté
ressant, dans ce cas, de signaler l’existence du texte 
même à Jérusalem et l’envoi d’une traduction à Alexan
drie. Tandis qu’au contraire on ne voit pas pourquoi on 
noterait à la fin d’un livre que ce livre existe. La date de 
l’an 4 du règne de Ptolémée et de Cléopâtre est vague. 
Il y a en effet quatre Ptolémées qui ont eu des femmes 
du nom de Cléopâtre : Ptolémée V Épiphane, 204-181 
avant J.-C. ; Ptolémée VII Philomator, 181-146; Ptolé
mée IX Évergete II Physeon, 146-117, et Ptolémée X 
Philométor Soter II, 117-81. E. B e u r lie r .

2 .  L Y S IM A Q U E , frère du grand-prêtre Ménélas. Lors
que celui-ci fut mandé par Antiochus IV Épiphane 
parce qu’il ne payait pas au roi la somme qu’il avait 
promise pour obtenir le souverain pontificat, il laissa à 
sa place à Jérusalem son frère Lysimaque. II Mach., iv,
29. Le texte grec dit qu’il fut le oi'xooyo; de Ménélas; la 
Vulgate traduit ce mot par succedente. Il semble 
cependant que Lysimaque ne fut que le remplaçant 
intérimaire de son frère. Celui-ci, en effet, continue à 
agir comme grand-prêtre. II Mach., iv, 32; v, 5. Lysi
maque, sur le conseil de son frère, commit de nom
breux sacrilèges; le bruit s’en répandit et la foule 
s’ameuta contre lui. Pour réprimer le soulèvement, il 
arma trois mille hommes à qui il donna pour chef un 
certain Auranos, nom que la Vulgate a traduit par 
tyrannus, selon la leçon de certains manuscrits qui 
donnent Tupavvoç. II Mach., iv, 39-40. La foule, encore 
plus irritée, attaqua la troupe de Lysimaque à coups de 
pierres et de bâtons, jeta de la cendre sur Lysimaque, mit 
ses partisans en fuite et le tua lui-même près du trésor.

E. B e u r lie r .
1. LY S TR E  (grec : AuuTpa), ville de Lycaonie. Saint 

Paul évangélisa Lystre dans sa première mission. Fuyant 
Icône, où une partie de la population, ameutée par les 
Juifs, voulait les lapider, saint Paul et saint Barnabé se 
réfugièrent dans les villes de Lycaonie et pénétrèrent 
d’abord à Lystre. Là, ils rencontrèrent un boiteux à qui 
saint Paul rendit l’usage de ses jambes. Les habitants 
émerveillés s’écrièrent en lycaonien que les dieux étaient 
descendus vers eux. Ils appelèrent Barnabé Jupiter et 
Paul Mercure. Le prêtre du temple de Jupiter, situé à
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1 entrée de la ville, amena des taureaux avec des bande
lettes et voulait les sacrifier aux Apôtres. Voir t. nr,

148. — Monnaie de Lystre.
ÏMPE AVGVSTI... Tête d’Auguste, à  gauche. — û . Pontife 

conduisant deux zébus, à  gauche. Au-dessus : COL IVL | 
FEL G[EM] ; au-dessous : LUSTRA.

fig. 315, col. 1867. Les Apôtres, ayant appris son dessein, 
déchirèrent leurs vêtements, s’efforcèrent de faire com

prendre à la foule qu’ils étaient des hommes et qu’il 
fallait n ’adorer que le Dieu vivant, créateur du ciel et 
de la terre. Ils eurent peine à convaincre la foule. L’ar
rivée des Juifs d’Antioche et d’Icone changea la face 
des choses. La foule lapida saint Paul et le laissa à demi 
mort. Sauvé par ses disciples, il rentra dans la ville 
qu’il quitta le lendemain. Act., xiv, 8-20. Voir J u p i t e r ,  
t .  i i i , col. 1 8 6 7 .  Il repassa à Lystre, en revenant à An
tioche. Act., xiv, 21. Saint Paul revint encore à Lystre, 
en compagnie de Silas, dans sa deuxième mission, 
après l’assemblée de Jérusalem. C’est là que, sur le bon 
témoignage des frères, il prit avec lui Timothée, origi
naire de cette ville, après l’avoir circoncis. Act., xvi, 
1 - 3 .  L’apôtre rappelle la persécution qu’il eut à souffrir 
à Lystre dans II Tim., i i i , 1 1 .  Il n’est pas fait mention

de synagogue à Lystre, mais il y avait des Juifs. La po
pulation judaïque vivait très mélangée aux païens, 
puisque la mère de Timothée avait épousé un Grec et 
que son fils n’était pas circoncis. Act., xvi, 1-4. Le texte 
grec et la Vulgate donnent l’un et l’autre deux décli
naisons différentes des mots Aûorpa et Lystra. Le datif 
est celui du pluriel neutre Ayorpoi;, Lystris, Act., xiv, 
7; xvi, 2; II Tim., ni, 11, l’accusatif celui du féminin 
singulier AôuTpav, Lystram . Act., xiv, 6, 21; xvi, 1; 
xxvii, 5. Cette double déclinaison existe aussi pour 
Lydda. Act., ix, 32, 38.

Lystre est placée par Pline, H. N ., v, 42, dans la 
Galatie; par Ptolémée, v, i, dans l’isaurie, mais la Ly
caonie faisait partie de la province de Galatie, et l’Isau- 
rie était une partie de la Lycaonie. Strabon, XII, VI, 2-3. 
Voir L y c a o n ie , t. m , col. 437. Cette ville existait certai
nement avant la conquête romaine, quoiqu’elle ne soit 
pas nommée dans Strabon, mais elle n ’acquit quelque 
importance qu’à partir du jour où Auguste y fonda une

colonie qui fit partie du système de défenses militaires 
de la Galatie du Sud. Cette colonie dédia un monument 
à Auguste divinisé. Elle porte sur l’inscription dédica- 
toire le nom de Colonia lul(ia) Félix dém ina Lustra. 
J. R. Stillington Sterrett, The Wolfe expédition to Asia 
Minor, in-8°, Boston, 1888, n. 242, p. 142; Corpus inscr. 
latin., t. m, Suppl., fasc. i, n. 6787. Dans la collec
tion Waddington, acquise en 1897 par le Cabinet des 
médailles, une monnaie de Lystre (fig. 148) du temps 
d’Auguste porte au revers l’inscription Col(onia) Iul(ia) 
Fel(ix) G[em\(ina) Lystra. E. Babelon, Inventaire som
maire de la collection Waddington, in-8°, Paris, 
1898, p. 274, n. 4790. La même inscription, en partie ef
facée, se trouve sur une monnaie de Titus. Ibid., n. 4791. 
4V. Ramsay en signale deux autres, l’une dans la col-
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lection du Dr Imhoof-Blumer, et l’autre au British Mu
séum. W. Ramsay, The Church in  the Roman Em pire, 
3e édit., in-8°, Londres, 1894, p. 49.

Le site de Lystre a été soupçonné pour la première 
fois en 1820 par le colonel Leake. Ce voyageur pensa qu’il 
fallait le chercher à Khatxjn Serai, à 20 kilomètres en
viron au sud d’Icone. W. Leake, Journal o f a tour in  
Asia Minor, in-8°, Londres, '1824, p. 101-103. En 1882, 
M. Ramsay voyagea dans cette région, en compagnie de 
Sir C. Wilson, avec l’espoir de découvrir la ville. Ils 
trouvèrent, en effet, près du village turc, une grande 
quantité d’inscriptions latines. M. Ramsay, se fondant 
sur le fait qu’aucun document connujusque-làn’indiquait 
que Lystre eût été une colonie romaine, pensa qu’il 
fallait chercher ailleurs ; M. C. Wilson persista à croire 
qu’on était sur la bonne piste, mais ils ne purent pous
ser plus avant leurs fouilles. En 1885, M. Sterrett dé
couvrit l’inscription mentionnée plus haut. Elle prou
vait que Lystre était une colonie romaine et que les 
ruines en présence desquelles on se trouvait étaient 
celles de cette ville. Une autre inscription trouvée par 
le même savant à Antioche de Pisidie lui donnait la 
même appellation. J. R. Sterrett, The Wolfe expédition 
to Asia Minor, n. 352, p. 219. La position exacte de Lystre 
est sur une colline située à 1500 mètres environ au nord 
du village moderne, au centre de la vallée (fig. 149). Cette 
colline s’élève de 40 à 50 mètres au-dessus de la plaine. 
Peu de traces des anciennes constructions apparaissent 
à la surface. Près de là, est une petite église en ruines, 
qui ne paraît pas remonter à une très haute antiquité. 
A côté de l’église, est une voûte, sous laquelle coule une 
fontaine, que les Turcs appellent Ayasm a, ayi'asira, 
nom générique qu’ils donnent aux fontaines regardées 
comme sacrées par les chrétiens. La situation était tout

à fait propre à l’établissement d’une ville fortifiée, ca
pable de tenir en échec les tribus belliqueuses du sud. 
Jusqu’à présent on n’a découvert aucune trace du 
temple de Jupiter hors de la ville, dont le prêtre voulut 
offrir un sacrifice aux Apôtres. MM. Hogarth, Headlam 
et Ramsay l’ont vainement cherché en 1890. Le piédestal 
de la statue d’Auguste était probablement resté en place 
et devait avoir été érigé dans l’enceinte du temple 
principal de la ville, comme VAugusteum  d’Éphése 
était dans l’enceinte du temple d’Artémis. L’inscription 
d’Antioche nous montre que Lystre était dans les meil
leurs termes avec cette colonie qu’elle appelle sa sœur, 
et à qui elle fait don d’une statue de la Concorde. W. 
Ramsay, The Church in  the Roman Em pire, p. 47-54. 
L’étude du Codex Bezæ des Actes est particulièrement 
intéressante pour le séjour de saint Paul à Lystre. On y 
trouve de nombreuses variantes, dont la principale est 
la suivante, xiv, '13, oi Ss ispscç toü ovtoç Acoç 7tpo iréXswç 
xaôpouç x a l  aTéggaTa èw'i toù; TtuXmvai; è v s y x a v T S ç ,  aïïv zoïç 
o'xXoiç rfizuri èitifléeiv. Les prêtres sont désignés au plu
riel et le dieu est appelé Zeus Propoleus. F. Blass, 
Acta Apostolorum, in-8°, Gœttingue, 1895, p. 159-161 ; 
W. Ramsay, The Church in  the Roman Em pire, p. 52-54; 
Id., Saint Paul the Traveller and the roman Citizen, 
in-8», Londres, '1895, p. 114-119. E. B e u r lie r .

2 . L Y S T R E .  Dans un certain nombre de manuscrits 
on lit dans Act., xxv ii, 5, le nom de Lystre à la place 
de celui de Myre en Lycie. Cette leçon a été adoptée par 
la Vulgate qui traduit par Lyslra. On ne connaît pas de 
ville de ce nom en Lycie, la vraie leçon est donc Mxjra 
que donnent les meilleurs manuscrits. Voir F. Blass, Acta 
Apostolorum, in-8», Gœttingue, 1895, ad xxvn,5, p. 273. 
Cf. ad xxi, i, p. 224. Voir M yre. E. B e u r lie r .



M , treizième lettre de l’alphabet hébreu. Voir M e m . i

M A A  (hébreu : M d'ai; les Septante ont divisé ce 
nom en deux : Tapa et ’Aia), un des prêtres qui, lors 
de la dédicace du rétablissement des murs de Jérusa
lem, du temps de Néhémie, prirent part à cette fête en 
jouant de, la trompette. II Esd., xn, 35 (hébreu, 36).

M A A C H A  (hébreu : Ma'âkdh), nom de neuf per
sonnes et d’un royaume araméen. Comme nom de per
sonne, il a été porté par des hommes et par des femmes.

1.  m a a c h a  (Septante : Moyd), le quatrième des en
fants que Nachor eut de Roma. Gen., x x i i ,  2 4 .  C’était 
probablement un fils, puisque le texte ne dit pas expres
sément que c’était une fille, mais certains commenta
teurs mettent le fait en doute, Maacha étant un nom 
donné aux deux sexes.

2. M A A C H A  (Septante : Maayâ), une des femmes de 
David. Elle était fille de Tholmaï, roi de Gessur, et fut 
la mère d’Absalom et de Thamar. II Reg., m , 3;
I Par., i i i ,  2 .  Voir G e s s u r , t. m, col. 2 2 1 .

3 .  m a a c h a  (Septante : Maayà), père du roi Achis qui 
régnait à Geth, dans le pays des Philistins, lorsque 
Séméi alla dans cette ville à la poursuite de ceux de ses 
esclaves qui s'étaient enfuis. III Reg., n, 39. Le père 
du roi philistin Achis, mentionné I Reg., x x v i i ,  2 ,  est 
appelé Maoch (hébreu : Ma'ôk). La différence d’ortho
graphe est trop peu importante pour qu’on soit obligé 
d’y voir deux noms différents. Cf. A c h i s ,  t. i, col. 144. 
Plusieurs commentateurs admettent, il est vrai, un 
Achis, fils de Maoch, et un second Achis, fils de Maacha; 
mais leur sentiment est peu probable.

4 . m a a c h a  (Septante : M aa/d, III Reg., xv, 2; ’Ava, 
III Reg., xv, 9, 13), fille d’Abessalom ou Absalom (voir 
t. i, col. 37), femme de Roboam, roi de Juda, et mère 
d’Abiam. III Reg., xv, 2 ;  II Par., xi, 20. On admet 
communément que celui qui est nommé comme son 
père n’est pas autre qu’Absalom, fils de David, mais 
d’après le texte sacré, II Reg., xiv, 2 7 ,  Absalom semble 
n’avoir eu qu’une fille appelée Thamar; on doit donc 
prendre le mot « fille » dans le sens de « petite-fille ». 
C’est également dans l’acception de « grand’mère » qu’il 
faut entendre le titre de « mère » d’Asa, donné à la 
même Maacha. III Reg., xv, 10. Calmet et d’autres com
mentateurs distinguent deux Maacha, l’une mère d’Abiam 
et l’autre mère d’Asa; il est néanmoins plus probable 
que c’est une seule et unique personne. Nous lisons
II Par., x i i i ,  que la femme de Roboam, mère d’Abia, 
était « Michaïa, fille d’Uriel, de Gabaa ». Dans ce verset, 
le nom hébreu Mîkâyâhû  est une altération de Ma'âkdh, 
et ce qui est dit de son père confirme qu’elle était la petite- 
fille et non la fille d’Absalom. Josèphe dit expressément, 
A nt. jud., VIII, x, 1, que Maacha était la fille de Tha
mar, fille d’Absalom. Cette explication concorde aussi

avec la chronologie. Thamar, la fille d’Absalom, devait 
avoir une cinquantaine d’années à la mort du roi Salo
mon, son oncle. Roboam, le fils de Salomon, n’a donc 
pu épouser que la fille de Thamar. Elle était sa cousine, 
et il est dit qu’il l’aima plus que toutes ses autres femmes.
II Par., xi, 21. Parmi les nombreuses épouses de son 
mari se trouvaient deux de ses parentes,descendant comme 
elle d’Isaï ou Jessé de Bethléhem : c’étaient Abihaïl, fille 
ou plutôt petite-fille d’Éliab, frère de David, et Mahalath, 
fille de Jérimoth, fils de David. II Par., xi, 18. Son fils 
Abiam ou Abia n’ayant régné que trois ans, Maacha con
serva sous le règne de son petit-fils Asa le rang de reine 
mère, rang important dans les monarchies orientales. 
Mais elle abusa de son influence et de son pouvoir pour 
favoriser l’idolâtrie. Asa commença ses réformes en la 
privant de la puissance dont elle avait abusé : « Il éloigna 
du gouvernement Maacha, sa mère, qui avait fait une 
idole (mifléçét) à Aschéra et il abattit (littéralement : 
coupa) cette idole et il la brûla dans le torrent de Cédron. »
III Reg., xv, 13 (texte hébreu). Cf. II Par., xv, 16. La 
traduction de ces deux passages parallèles a été para
phrasée dans la Vulgate. La dignité de reine-mère 
qu’avait conservée jusqu’alors la femme de Roboam 
semble indiquer que la mère d’Asa était morte avant 
l’avènement de ce prince au trône.

5 . m a a c h a  (Septante : Mwydt), seconde femme du 
second rang [pilégéê) de Caleb, fils d’Hesron. Elle eut 
pour fils Saber etTharana. I Par., ii, 48.

6 .  m a a c h a  (Septante : Mowyd), une des femmes de 
Machir. I Par., vii, 15-16. Le texte original est altéré dans 
ce passage et très difficile à expliquer. Voir M a c h i r ! .

7 .  M A A C H A  (Septante: Moayâ; Alexandrinus : Mxayâ), 
femme d’Abigabaon ou plutôt de Jéhiel, surnommé Abi- 
gabaon, de la tribu de Benjamin. Voir Abigabaon, t. i, 
col. 47, et J é h ie l 2, t. m , col. 1219. Maacha eut plusieurs 
fils. I Par., vm, 29; ix, 35.

8 . M A A C H A  (Septante : Mowycé ; Alexandrinus : Maya), 
père de Hanan, qui fut un des compagnons de David et 
l’un de ses gibbôrtm  ou vaillants. I Par., xi, 43. Voir 
H anan 4, t. m, col. 418.

9 . m a a c h a  (Septante : .Maayd), père de Saphatias, 
qui fut le. chef de la tribu de Siméon sous le règne de 
David. I Par., xxvii, 16.

1 0 .  m a a c h a  (Septante : dans II Reg., x, 6, 8 : ’Ap.a- 
),£•/.; Alexandrinus : M aayâjdansl Par., xix,6: Maayd; 
Sinaiticus : Mooyâ), petit royaume araméen, appelé 
aussi ’Avant M â'akâh, Supta Maayà, Syria  Maacha. 
I Par., xix, 6. Il est désigné sous le nom de Machati 
par la Vulgate dans le Deutéronome et dans Josué. Voir 
M aciiati.

1° Situation. — Saint Jérôme, De situ et nom. 
t. xxm, col. 910, dit que « Machati (Maacha) était une
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ville des Amorrhéens, sur le Jourdain, près du mont 
Hermon ». D’après les données bibliques, le royaume 
de Maacha était, en effet, situé dans le voisinage et au 
sud de l’Hermon, à  l’est du haut Jourdain et du lac de 
Tibériade, Jos., x i i ,  5 ;  x m ,  1 1 , mais il est impossible 
d’en déterminer avec précision les limites. Nous savons 
aussi qu’il était limitrophe d’Argob, Deut., i i i , 14, à  

l’ouest de cette contrée, appelée Trachonitide au temps de 
Notre-Seigneur, aujourd’hui le Ledjah. Voir A r g o b ,  t. i, 
col. 9 50 . Maacha était également voisin de Gessur, et 
probablement au nord dece pays. Deut.,*m,14; Jos.,xn,
5; xm, 11, 13. Maacha et Gessur formaient la frontière 
nord-ouest de Basan. Voir G e s s u r , t. i i i , col. 221. Si la 
ville d’Abel-Beth-Maacha (t. i, col. 31) était située dans 
le territoire de Maacha, comme plusieurs le supposent, 
ce royaume se serait étendu à l’ouest, jusqu’au Nahr 
Hasbani (voir t. m, col. 1715), et aurait eu pour limites 
au nord-est le [mont Hermon et au sud-est Gessur, et 
aurait occupé^une partie du Djaulan actuel. Voir Gad- 
l o n , t. m , col. 117. Cf. Zeitschrift des deutschen Palas- 
lina Vereins, t. x i i , 1889, p. 232-233; 1890, p. 285-286.

2° Histoire. — 1» Maacha est mentionné une première 
fois dans le Deutéronome, n i ,  14 (Vulgate : Machati), 
comme indication géographique des possessions de Jaïr, 
de la demi-tribu de Manassé transjordanienne, mais 
l’Écriture ne nous fait rien connaître nulle part de 
l’origine des Maachatites. — 2» Josué, x i i , 5, nous apprend 
que le royaume d’Og, roi de Basan, s’étendait jusqu’à 
Maacha. Au ch. x i i i ,  10, il énumère Maacha ou iVlachati j 

parmi les territoires qui furent donnés aux Israélites ; 
mais il constate, f .  13, qu’ils ne chassèrent point les ha
bitants qui continuèrent à demeurer dans leur pays. —
3° Le second livre des Rois, x, 6, nous montre que les 
Machatites étaient restés indépendants. Lorsque Hanon, 
roi des Ammonites, eut outragé les ambassadeurs que 
lui avait envoyés David pour le féliciter de son avène
ment au trône, il se hâta de recruter des troupes pour 
se mettre en état de résister aux Israélites, prévoyant 
qu’ils ne^manqueraient pas de lui faire la guerre. Le 
roi de Maacha lui fournit mille hommes. Ce faible con
tingent _ indique que son royaume était de peu d’im
portance. Ses mille soldats furent mis en fuite par Joab 
avec les vingt-cinq mille Syriens de Hohob et de Soba 
et les douze mille d’Istob, qui avaient été recrutés par 
Hanon (t. ni, col. 1010). II Reg., x, 6-9, 13; I Par., xix,
6, 14. Après ce désastre, le nom de Maacha n ’apparaît 
plus dans l’Écriture, si ce n’est pour indiquer l’origine 
d’Éliphélet, un des braves de David, qui était fils d’Aas- 
baï et petit-fils d’un Machatite, II Reg., xxm, 34, et celle 
de Jézonias, qui vivait du temps de Jérémie et était fils 
d’un Machatite appelé Osaïas. IV Reg., xxv, 23; Jer., x l ,
8. Voir J é z o n i a s  1, t. m , col. 1537. Voir aussi M a c h a t i  
et M a a c h a t i . Dans I Par., iv, 19, un Machatite semble être 
donné comme le fondateur d’Esthamo. Voir M a c i i a t h i .

11 . M A A C H A , troisième élément du nom de la ville 
d’Abel-Beth-Maacha. La Vulgate a conservé le nom hé
breu complet dans II Reg., xx, 14, 15, mais en interca
lant à tort un et entre Abel (Abéla) et Beth-Maacha. Elle 
a traduit le second élément, betli, par « maison », Abel 
dom um  Maacha, dans III Reg., xv, 20 et IV Reg., xv, 
29 . Voir A b e l - B e th - M a a c h a ,  t .  i ,  col. 3 1 .

M A A C H A T I, M A A C H A T IT E  (hébreu : ham- 
M a'âkâfi; Septante : Mayaôf, dans IV Reg.; Mo>y_xO!, 
dans Jer.), nom ethnique signifiant originaire du pays 
de Maacha. Le père de Jézonias, qui vivait à l’époque 
de la prise de Jérusalem par Nabuchodonosor, n’est 
désigné que par ce surnom de Maachatite, dans 
IV Reg., xxv, 23, et dans Jer., XL, 8, mais nous apprenons 
par Jer., x l i i ,  1, que son nom propre était Osaïas. Voir 
J é z o n i a s  1, t. m, col. 1537. — Le nom ethnique que la 
Vulgate a rendu par Maachati, dans IV Reg., xxv, 23, et

Jer., XL, 8 , l’a été par Machati dans les autres livres de 
la Bible. Voir M achati.

MAADDI (hébreu : M a'âdai; Septante : Mooôia), 
descendant de Bani, qui, du temps d’Esdras, renvoya 
la femme étrangère qu’il avait épousée. I Esd., x, 34.

M AALA (hébreu: Mahlâh; Septante : Ma),d, Maa),dt), 
l’aînée des cinq filles de Salphaad, de la tribu de Ma
nassé, qui, n ’ayant point de frères, réclamèrent à Moïse 
et obtinrent l’héritage de leur père. Num., xxvi, 33; 
xxvn, 1; xxxvi, 11; Jos., xvii, 3. Elle prit un mari de 
sa tribu. Num., xxxvi, 11. Voir Salphaad.

MA'ÂLÊH ’ADUMMÎM (Vulgate : Ascensio et 
Ascensus Adom m im ). Voir Adommim, t. i, col. 222.

MA'ÂLÊH ’AQRABBÎM (Vulgate : Ascensus Scor- 
pionis). Voir Acrabim, t. i, col. 151.

M A A R A  (hébreu: M e'ârâh ; omis dans les Septante, 
qui, au lieu de « Maara des Sidoniens », portent : èvav- 
uov [Lagarde : àiro] iéÇr,; xal oi Etôwvcoc), localité 
mentionnée dans Jos., xm, 4, comme appartenant aux 
Sidoniens. Plusieurs critiques croient le texte altéré en 
cet endroit; la leçon des Septante permet, en effet, 
avec un léger changement de voyelle, de ramener l’hé
breu à : mé-'Azzdh, « depuis Gaza. » Avec une inversion 
rattachant EiSwvtot à ’A?éx, l’on obtient un sens 
beaucoup plus naturel : « Toute la terre de Chanaan 
depuis Gaza jusqu’à Apheca des Sidoniens. » Cependant 
la leçon Me'drâh peut être conservée. D’après quelques 
interprètes, c’est un nom de ville; toutefois, comme le 
mot m e’drah signifie, en hébreu, « caverne, » on admet 
généralement qu’il s’agit ici d’une caverne ou d’un 
groupe de cavernes remarquables qui se trouvaient 
dans le territoire de Sidon. II existe, en effet, à l’est de 
Sidon, sur les hauteurs du Liban, des cavernes natu
relles, appelées Maghara Djezzin, et auxquelles les 
indigènes donnent ordinairement le nom de Qal'at, 
« château, forteresse. » Creusées dans la paroi d’un 
rocher à pic, elles ont été agrandies et rendues acces
sibles artificiellement. Guillaume de Tyr en parle, à 
l’époque des croisades, sous le nom de Cavea de Tyrum  ; 
il dit que cette Cavea, située sur le territoire de Sidon, 
est inexpugnable : Hist. rer. transm ., xix, 11, t. CCI, 
col. 7 5 9 .  On trouve aussi de ces cavernes près d’Adlun, 
sur la route de Tyr à Sarepta, Murray’s Handboolt for 
travellers in  Syria  and Palestine, 1 8 6 8 ,  p. 3 7 5 ,  et un 
peu plus bas, non loin du Nahr el-Qasimiyéh. Duc de 
Luynes, Voyage d’exploration à la m er Morte, Paris 
(sans date), t. i, p. 25. Josué avait marqué Maara comme 
la limite septentrionale des conquêtes israélites dans cette 
région, mais aucune tribu n’étendit si loin ses posses
sions. — Voir C. Ritter, Erdkunde, Berlin, 1 8 5 4 ,  t. xvii, 
p. 9 9 - 1 0 0 ;  Fr. Buhl, dans les Mittheilungen und Nach- 
richten des deutschen Palastina- Vereins, 1 8 9 5 ,  p. 5 3 - 5 5 .

MA AS Al (hébreu : Ma'esai; Septante : Maoc^at'a), 
prêtre, fils d’Adiel, descendant d’Emmer, un de ceux 
qui habitèrent à Jérusalem après la captivité. 1 Par., ix,
12. Voir Emmer 1, t. ii, col. 1263. Maasaï est probable
ment le même que Amassai de II Esd., xi, 13. Le père 
d’Amassaï est nommé Azréel et non Adiel, mais la forme 
de l’un de ces deux noms est probablement altérée. Voir 
Amassaï, t. i, col. 446; A d iel 2, col. 218; A zrée l, 
col. 1311.

M AASDAS, nom de plusieurs Israélites, dont le nom
bre ne peut être déterminé avec certitude, parce qu’il 
est impossible de savoir si quelques-uns de ceux qui 
sont mentionnés dans Esdras et dans Néhémie, sont le 
même personnage ou des personnages différents. Maa-
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sias signifie « œuvre de Jéhovah ». Il est écrit en hébreu 
de deux façons différentes. La Vulgate transcrit ordi
nairement Maasias; quelquefois, Maasia; une fois, Masia. 
Elle a rendu aussi par Maasias un nom dont l’ortho
graphe en hébreu est différente. Voir M a a s i a s  1 5  et 18 .

1 .  M A A S IA S  (hébreu : M a'âèêyâhû; Septante : Maa- 
<xy.(a; Alexandrinus : Maaafa), lévite de la famille de 
Merari qui fit partie de la seconde classe, instituée par 
David pour rem plir les fonctions de portiers du sanc
tuaire et pour jouer du nébel 'al 'âlâmôt (c’est-à-dire, 
probablement, pour chanter avec une voix de soprano) 
dans les cérémonies sacrées. I Par., xv, 18, 20. Voir 
A lam oth, t. i, col. 333.

2 .  M A A S I A S  (hébreu : M a'âèêyâhû; Septante : Maa-
o-atx), fils d’Adaïas, chef de cent hommes, que le grand- 
prêtre Joïada choisit avec quatre autres pour établir le 
jeune roi Joas sur le trône usurpé par Athalie. 
II Par., xxm, 1.

3 .  M A A S IA S  (hébreu : M a'âèêyâhû; Septante : Ma«- 
aia-j), un des officiers de l’armée du roi de Juda Ozias. 
II Par., xxvi, 11. Le texte hébreu lui donne le titre de 
sôtêr (Septante : xprr^ç, « juge; » Vulgate : doctor).

4 .  M A A S IA S  (hébreu : Ma'âèêyâhû; Septante : Maa- 
u!a), fils du roi Achaz. Il fut tué par Zéchri, « homme 
puissant d’Éphraïm, » avec deux autres personnages de 
la cour du roi de Juda, lorsque Phacée, roi d’Israël, 
envahit le royaume de Juda, II Par., xxvm, 7. Quelques 
interprètes supposent sans raison que Maasias n’était 
pas proprement un « fils du roi », mais que « fils de 
roi » est dans ce passage un titre de dignité.

5. m a a s i a s  (hébreu: Ma'âèêyahû; Septante : Maao-à ; 
Alexandrinus : Maaar'av), èar, « gouverneur » de la 
ville de Jérusalem, qui fut chargé par le roi Josias de 
réparer le Temple. II Par., xxxiv, 8. D’après certains 
commentateurs, ce Maasias pourrait être le grand-père 
de Baruch, secrétaire de Jérémie, Jer., x x x i i , 12, et de 
Saraïas, Jer., l i , 59, mais l’orthographe des deux noms 
est différente en hébreu. Voir M a a s i a s  1 8 .

6 .  M A A S IA S  (hébreu : Ma'àèêyâh; Septante: Maaafa; 
Sinaiticus : Maatnrrià; Vulgate : Maasia), prêtre de la 
famille de Josué qui, du temps d’Esdras, avait épousé 
une femme étrangère et fut obligé de la répudier. 
I Esd., x, 18.

7 .  m a a s i a s  (hébreu: Ma'àèêyâh', Septante : Alexan
drinus : Mao-Êtaç; Vulgate : Maasia), prêtre de la famille 
de Harim, qui vivait du temps d’Esdras et qui fut obligé 
de renvoyer une femme étrangère qu’il avait épousée. 
I Esd., x, 21.

8 .  m a a s i a s  (hébreu : Ma 'âèêyah; Septante : Maao-ia; 
Vulgate -. Maasia), prêtre, de la famille de Pheshur. 
Esdras lui fit renvoyer une femme étrangère qu'il avait 
épousée. I Esd., x, 22.

9 .  M A A S IA S  (hébreu '.Ma'àèêyâh; Septante : Maasia), 
Israélite, des fils de Phaliath Moab, qui avait épousé 
une femme étrangère et s’en sépara du temps d’Esdras. 
I Esd., x, 30.

1 0 .  M A A S IA S  (hébreu : Ma'àèêyâh; Septante : Maa- 
aîo'j), fils d’Ananias et père d’Azarias. Ce dernier répara 
une partie des murs de Jérusalem du temps de Néhé
mie. II Esd., m , 23.

H .  M A A S IA S  (hébreu : Ma'àèêyâh; Septante : M«a- 
alx; Vulgate : Maasia), un des Israélites qui se tenaient

à la droite d’Esdras, pendant que celui-ci lisait au peuple 
le livre de la Loi. II Esd., vm, 4.

1 2 .  M A A S IA S  (hébreu : Ma'àèêyâh; Septante, omis 
dans la plupart des manuscrits et des éditions; Com- 
plute : Maaofaç; Vulgate : Maasia), un des prêtres qui 
expliquèrent la Loi au peuple, lorsque Esdras leur en 
fit la lecture. II Esd., vm, 7. La Vulgate traduit inexac
tement que les prêtres et les Lévites faisaient garder le 
silence au peuple.

1 3 .  m a a s i a s  (hébreu : Ma'àèêyâh ; Septante : Maa- 
ata; Vulgate : Maasia), un des chefs du peuple qui 
signèrent l’alliance avec Dieu du temps de Néhémie. 
II Esd.,x, 25.

1 4 .  M A A S IA S  (hébreu : Ma'àèêyâh; Septante : Macc- 
<7Îa; Vulgate : Maasia), fils de Baruch, de la tribu de 
Juda, de la branche de Pharès, qui habita à Jérusalem 
après le retour de la captivité. II Esd., xi, 5 . Il est pos
sible que ce soit le même qu’Asaïa de I Par., IX, 5, par 
suite de la chute du merti ou m  initial.

1 5 .  M A A S IA S  (hébreu : Ma'àèêyâh'; Septante : Maa- 
<r(ou). II Esd., xi, 7. La Vulgate écrit son nom Masia.Afoic 
M a s i a .

1 6 .  m a a s i a s  (hébreu : Ma'àèêyâh; Septante : B a- 
rsxiav; Mxxvxlov), prêtre, père de Sophonie, contempo
raine de Jérémie. Jer., xxi, 1; xxix, 2 5 ;  xxxvn, 3. Quel
ques-uns pensent que ce Maasias est aussi celui qui est 
appelé père de Sédëcias, Jer., xxix, 2 1 , ce dernier nom 
étant dans ce passage une corruption de Sophonie, mais 
cette identification n’est pas prouvée. Voir S o p h o n i e  1 .

17 . M A A S IA S  (hébreu : Ma'àèêyâh ; omis dans les 
Septante), père du faux prophète Sédécias, du temps de 
Jérémie. Jer., xxix, 2 1 . Voir M a a s i a s  16 .

1 8 .  M A A S IA S  (hébreu : Mahsêyâli; Septante : Maa- 
craiou), nom dugrand-père du prophète Baruch, secrétaire 
de Jérémie. Jer., xxxii, 1 2  ; li , 5 9  ; Baruch, i, 1 . Ce nom, 
écrit comme les précédents dans les Septante et dans la 
Vulgate, a une orthographe différente en hébreu: n'onn, 
Mahsèyâh, au lieu de nnnuD, Ma'eyaèêyâh.

19 . M A A S IA S  (hébreu : Ma'âèêyâhû; Septante : 
Maaaatou), fils de Sellum, un des portiers du temple. 
Il vivait du temps de Jérémie et le prophète conduisit 
un jour les Réchabites dans une chambre située au- 
dessus de celle de Maasias. Jer., xxxv, 4. La Vulgate 
appelle cette chambre thesaurum, « trésor. »

MAAZSA (hébreu : Ma'azyâh, « Jéhovah est une 
forteresse; » Septante : Maaïia), un des prêtres qui si
gnèrent l’alliance avec Dieu du temps de Néhémie. 
ÎI Esd., x, 8. — Ma'azyâh est une forme contractée du 
nom suivant Ma'azyâhû  (Vulgate : Maaziau).

MAAZ1AU (hébreu : Ma'azyâhû, « Jéhovah est une 
forteresse; » Septante: Mtrarai; Alexandrinus : MooÇâ).), 
prêtre, chef de la vingt-quatrième et dernière famille 
sacerdotale instituée par le roi David. I Par., xxiv, 1 8 .

MABIRE Pierre-Hippolyte, ecclésiatique français, né 
à Vire (Calvados) le 21 décembre 18 0 4 , mort à Bayeux 
le 5  décembre 1 8 8 4 . Ordonné prêtre le 31 mai 1 8 2 8 , 
Mabire fonda, en 185 0 , dans le diocèse de Bayeux, auquel 
il appartenait, l’institution de Sainte-Marie-de-la-Mala- 
drerie, qu’il dirigea jusqu’en 1 8 6 9 . A cette date il fut 
nommé vicaire général de Bayeux, et il mourut dans 
l’exercice de cette fonction. — On a de lui : Les Psaumes 
traduits en français sur le texte hébreu, avec une intro-
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duction, des arguments et un appendice où sont expo
sées quelques vues nouvelles sur l’étude de la langue 
hébraïque, in-8», Caen, 1868. 0 .  R ey.

M A B S A M  (hébreu : Mibsàm ; Septante : Maarap.), 
nom du quatrième des douze fils d’Ismaël. Gen., xxv, 
13; X Par., i, 29. Un Siméonite porte le même nom 
en hébreu. I Par., iv, 25 (la Vulgate a écrit son nom 
Mapsam). On a fait diverses hypothèses sur la tribu 
israélite désignée sous le nom de Mabsam, mais on n’a 
pas réussi jusqu’ici à l’identifier. Quelques assyriologues 
ont rapproché ce nom de celui de la tribu arabe des 
M arimani, nommé avec les Tam m udi dans un cy
lindre (ligne 20) de Sargon et dans ses Annales (Botta,

5, 1. 3-5). Voir Schrader, Die Keilinschriften und das 
aile Testament, 2e édit., 1883, p. 277.

M A B S A R  (hébreu : M ibsâr; Septante : MocÇap, 
Gen., xxxvi, 42; Baêuàp ; Alexandrinus : Maêsâp, 
I Par., i, 53), chef (’a llû f) des descendants d’Ésaü ou 
Édom. Il succéda à Théman et eut lui-même pour suc
cesseur Magdiel. Gen., xxxvi, 42-43; I Par., I, 53-54. Une 
des villes dépendantes de Pétra en Idumée-portait le 
nom de M àëaapa. Eusèbe, au mot Màuocpiç, Onomastica 
sacra, édit. Larsow et Parthey, 1862, p. 278, 279; Re- 
land, Palæstina, 1714, p. 930; Fr. Buhl, Geschichte der 
Edomiter, in-8», Leipzig, 1893, p. 38.

M AC C ÈS (hébreu : Mdqaç, « limite; » Septante : 
Mocxsç ; Alexandrinus : Ma-/paç), localité qui fut placée 
sous la dépendance de Bendécar (t. i, col. 1575), un des 
douze intendants que Salomon avait chargés de pourvoir 
aux dépenses de la table royale. III Reg., iv, 9. Il était 
préposé aussi sur trois autres villes, Salebim, Bethsamès

et Élon (de Béthanan). Ces trois villes appartenant 
toutes à la tribu de Dan, il est naturel de supposer que 
Maccès, qui n’est nommée nulle autre part ailleurs, 
faisait aussi partie de cette tribu. Conder a proposé 
d’identifier Maccès avec Makkus, à trois heures environ 
au nord-est d’Ascalon, mais cette identification a contre 
elle de placer Maccès trop au sud, en dehors de la tribu 
de Dan. T. K. Chevne, Encyclopædia biblica, t. m, 
1902, col. 2906.

M A C É D A  (hébreu : Maqqédâh; Septante : Maxv]ox 
et MaxeSàv), ville royale chananéenne, Jos., x i i , 16, 
dans la plaine de la Séphéla, Jos., xv, 41, qui fut donnée 
à la tribu du Juda. Elle est nommée la dernière dans le

second groupe de la plaine avec Gidéroth, Beth Dagon 
et Naama. Jos., xv, 41.

1° Histoire. — Cette ville n’apparaît qu’une fois dans 
l'histoire sainte, lors de la conquête de la Palestine, à 
l’occasion de la célèbre bataille de Béthoron. Josué, 
après avoir battu, près de Gabaon, les rois du sud du 
pays de Chanaan qui s’étaient alliés contre les Gabao- 
nites, « les poursuivit par le chemin qui monte vers 
Béthoron, et les tailla en pièces jusqu’à Azéca et à 
Macéda. » Jos., x, 10. Le roi de Macéda était parmi les 
confédérés et les fugitifs. Il se réfugia, avec les rois de 
Jérusalem, d’Hébron, de Jérimoth et de Lachis, dans une 
caverne qui était voisine de sa ville royale et qu’il devait 
par conséquent bien connaître, mais il fut trahi, et Josué, 
averti du lieu de sa retraite, fit fermer par de grosses 
pierres l’entrée de la caverne et y établit des gardes 
jusqu’à ce qu’il eût achevé de poursuivre les autres 
fuyards. 11 revint alors à Macéda, fit sortir les cinq rois 
de leur lieu de refuge, ordonna à ses officiers de leur 
mettre le pied sur le cou (voir t. i, fig. 35, col. 227), puis

150. — Vue à’E l - M u y h a r .  D’après une photographie.
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les mit à mort et les fit attacher à une potence où ils 
restèrent suspendus jusqu’à la nuit; alors on jeta leurs 
cadavres dans la caverne, dont on boucha l’accès avec des 
grosses pierres et, le même jour, la ville de Macéda fut 
prise et ses habitants passés au fil de l’épée. Jos., x, 
16-28. On ne sait plus rien de Macéda.

2» Site. — Du récit de Josué, x, 16-28, nous appre
nant que la ville de Macéda ne fut prise qu’après la cap
ture et l’exécution des cinq rois retirés de la caverne, il 
résulte que cette caverne était en dehors de la ville. 
Cette circonstance et quelques autres détails permettent, 
avec quelque probabilité, d’identifier Macéda avec E l- 
Mughar. C’est un village qui s’élève sur le versant mé

ridional d’une colline (fig. 150), vis-à-vis de cavernes 
percées dans le roc, dans l’ouadi Sarar. Les maisons sont 
presque toutes en pisé. Les tombeaux qu’on remarque 
dans les environs prouvent que c’est là un ancien site. 
La position est assez forte. La pente de la colline est 
raide à l’est; au nord sont des jardins entourés de cac
tus. Il y a deux puits, l’un au nord, l’autre à l’ouest. Le 
nom d’El-Mughar ne rappelle pas celui de Macéda, mais 
il rappelle la caverne où se passa l’épisode célèbre de la 
prise des cinq rois chananéens, car ce mot signifie en 
arabe, « les cavernes. » On identifie El-Mughar avec la 
Macéda biblique, parce que c’est le seul endroit de cette 
région où l’on trouve des cavernes. De plus, cette loca
lité est dans le voisinage de Naamah (Naanéh), de Gidé- 
roth (Qatra [?]), voir Ga d é r o t h , t. m , col. 33) et de Beth 
Dagon (Dedjan, voir t. i, col. 1669), comme le dit 
expressément Josué, xv, 41. Sa position convient ainsi 
aux exigences du récit sacré. Josué poursuivit les Chana
néens vaincus par la vallée d’Aïalon jusqu’à la plaine où 
était située Macéda (El-Mughar). Le roi fugitif de Ma
céda, qui connaissait bien les lieux, crut qu’il serait en

sûreté, avec ses compagnons, en se cachant dans une des 
cavernes des environs; elles sont situées très haut 
au-dessus de la route. La caverne où ils se réfugièrent 
était en dehors de la ville, comme il a été remarqué 
plus haut. « Ces cavernes sont généralement très petites, 
l’entrée de quelques-unes s’est écroulée, d’autres ont été 
comblées, mais il y en a au moins deux qui peuvent 
contenir cinq personnes et dont l’entrée peut être faci
lement bloquée par de grandes pierres, comme on en 
voit d’éparses tout autour. » Conder, Survey o f Western 
Palestine, Memoirs, t. ii, p. 413. Voir aussi p. 411-412, 
427. — Macéda est peut-être mentionnée dans les listes 
géographiques de Thothmès l i t  sous le nom de M iqata

Voir W. M. Müller, Asien und Europa nach altâgyp- 
tischen D enkm âlem , 1893, p. 162.

F. Vig o u r o u x .
M A C É D O IN E  (MaxsSovta; Vulgate : Macedonia), 

contrée située au nord de la Grèce (fig. 151).
I. L a Ma c é d o in e  d ans la  B ib l e . — 1° Il est question 

de la Macédoine dans l’Ancien Testament à propos 
d’Alexandre le Grand. I Mach., i, 1; vi, 2. Voir Macé
d o n ie n s .

2° Dans le Nouveau Testament, la Macédoine est la 
province romaine de ce nom. Ce fut une vision qui 
décida saint Paul à aller prêcher l’Évangile en Macé
doine dans sa deuxième mission. Étant à Troade, il vit 
pendant la nuit un Macédonien qui lui dit : « Passe en 
Macédoine et secours-nous. » Il s’y rendit aussitôt, con
sidérant cette vision comme un appel du Seigneur. 
Act., xvi, 7-10.

Venant de Troade par Samothrace, il aborda à Néa- 
polis et de là il se rendit à Philippes où il séjourna 
quelques jours. Act., xvi, 11-12. Voir N é a p o l is , P h i
l i p p e s . C’est dans cette dernière ville qu’il séjourna



475 M A C É D O I N E 476

chez la marchande de pourpre Lydie. Voir L y d ie  1, 
col. 447. A Philippes, la guérison d’une servante possédée 
par un esprit de python le fit dénoncer aux magistrats 
municipaux. Mais ceux-ci durent le relâcher et lui faire 
des excuses ainsi qu’à son compagnon Silas, quand ils 
apprirent qu’ils étaient tous deux citoyens romains. 
Act., x v ii, 13-40. Voir Cit o y e n , t. n, col. 789. De Phi
lippes, les apôtres se rendirent à Amphipolis et à Apol- 
lonie, puis à Thessalonique où les Juifs les persécutè
rent et firent emprisonner Jason qui les avait reçus. 
Act., x v ii, 1-9. Ils partirent ensuite pour Bérée où les 
Juifs les reçurent mieux, mais où ceux de Thessalo
nique les poursuivirent. Act., x v ii , 10-13. Silas et Timo-

152. — Tétradrachm e macédonien des prem iers temps 
de la  domination romaine.

Tète de Diane. — fç MAKEAONQN et deux monogrammes.

thée restèrent à Bérée et saint Paul partit par mer pour 
Athènes. Act., x v ii, 14. Voir Am p h ip o l is , t. i, col. 520; 
A p o l l o n ie , t. i, col. 776; B é r é e  3, t. i, col. 1609; T h e s 
s a l o n iq u e . De Corinthe, saint Paul écrivit aux Thessa- 
loniciens deux épîtres.

1° Saint Paul se félicite beaucoup des Macédoniens. Il 
loue la noblesse de sentiments des habitants de Bérée. 
Là les Juifs reçoivent la parole évangélique avec em
pressement et examinent avec soin les Écritures pour 
voir si ce qu’on leur dit est exact. Act., x v ii , 11. Voir 
B é r é e  3, t. i, col. 1609. Les habitants de Thessalonique 
sont l’objet de sa particulière affection; il en attacha 
plusieurs à  sa personne; I Thess., n, 8, 17-20; i i i , 10; 
II Cor., ix, 4. Voir T h e ss a l o n iq u e . Les Macédoniens

153. — Monnaie macédonienne des prem iers temps 
de la domination romaine.

Tête de Dionysos (Bacchus). — i ^ .  M a k e . Monogrammes. Chèvre.

étaient très généreux dans leurs offrandes pour les chré
tiens de Jérusalem, il stimule le zèle des Corinthiens 
en leur parlant des Macédoniens. II Cor., ix, 2-4. Il note 
la charité des Macédoniens à son égard. II Cor., xi, 9. 
Les habitants de Philippes, en particulier, lui étaient 
aussi très dévoués, Phil., iv, 10, 14,' et étaient généreux 
pour lui. Phil., IV, 15-19. — 2» Dans sa troisième mis
sion, saint Paul avait le dessein en quittant Éphèse de 
se rendre à Jérusalem en faisant le tour par la Macédoine 
et l’Achaïe. Act., xix, 21; I Cor., xvi, 5; II Cor., i, 16; 
ii, 13 ; I Tim., i, 3. Il y envoya d’abord Timothée et Éraste, 
Act., xix, 22; puis il partit lui-même, après l’émeute 
d ’Éphèse. Il n ’y fit d’abord qu’un court séjour et passa 
en Grèce. Act., xx, 1-2. Trois mois plus tard, il revint 
■en Macédoine, accompagné de quelques disciples de ce 
pays. C’est de Macédoine que saint Paul écrivit sa se
conde Épître aux Corinthiens. Il y parle des afflictions 
de toute nature qu’il endure dans ce pays, II Cor., vu,

5; il cherche à stimuler le zèle des frères de Corinthe 
en leur disant l’éloge qu’il a fait d’eux aux Macédoniens 
et qu’ils ne voudront pas démentir. II Cor., ix, 1-5. — 
3° Le vif intérêt que saint Paul portait aux Églises de 
Macédoine est attesté par les Épîtres qu’il adressa aux 
Thessaloniciens et aux Philippiens. Les Épîtres aux 
Philippiens furent écrites de Rome. Timothée prit une 
grande part à l’évangélisation delà Macédoine. Act., xvi, 
3; x v ii, 14; xix, 22; I Thess., m , 2; II Cor., i, 1. Voir 
T im o t h ée . — 4° Les Juifs étaient nombreux en Macédoine. 
Ils avaient un lieu de prières à Philippes, Act., xvi, 13, 
des synagogues à Thessalonique et à Bérée. Act., x v ii ,

154. — Tétradrachm e de la  province prem ière de Macédoine, 
des prem iers temps de la  domination romaine.

Tête de Diane. — R). MAKEAONQN IIPQTHE et monogramme.

1, 10. — 5° Les femmes jouèrent un rôle considérable 
dans l’évangélisation de la Macédoine et la première 
convertie y fut une femme, Lydie, originaire de Thyatire, 
mais fixée à Philippes. Act., xvi, 13-14; Phil., iv, 2-3.

II. D e s c r ip t io n  et  h is t o ir e  de  la  M a c é d o in e . — La 
Macédoine n ’apparaît dans la Bible qu’à l’époque 
d’Alexandre. Les rois macédoniens, surtout Philippe II 
et Alexandre, avaient soumis à leur' puissance toutes les 
tribus de races diverses qui habitaient le pays et leur 
royaume avait pour limites à l’ouest le prolongement 
septentrional du Pinde, c’est-à-dire les monts Lyncus, 
Bœon et Scarpos, à l’est les massifs de l’Orbèle et du

155. — Monnaie de la  seconde province de Macédoine. 
Vers 150 avant J.-G.

Tète de Diane. — R. MAKEAONQN AETTEPAE.

Rhodope, au sud la mer de Thrace, l’Olympe et les 
monts Cambuniens. Du côté du nord, il n’y avait pas de 
frontières naturelles. La Macédoine se divisait géogra
phiquement en trois parties : 1° la basse Macédoine ou 
Émathie, plaine que traversent le bas Axius, le Ludias 
ou Rcedias et le bas Haliacmon. C’est le berceau de 
l’empire macédonien. C’est là que se trouvaient Pella, 
dont Philippe II fit sa capitale, et Bérée. Voir B é r é e  3,
1.1, col. 1609. 2° La haute Macédoine, à l’ouest, pays mon
tagneux et sans villes avant Philippe. Elle comprenait 
la Lyncestide arrosée par l’Érigon, l’Élimée et l’Orestide 
arrosées par le haut Haliacmon, enfin la Pæonie tout à 
fait au nord; 3° la Macédoine orientale. Elle comprenait 
la Mygdonie, plaine située à l’est de l’Axius et surla côte 
de laquelle, au nord du golfe Thermaïque. Là se trou
vait la ville de Therme dont Cassandre, après la mort 
d’Alexandre, fit sa capitale et qu’il appela Thessalonique. 
La plaine arrosée par le cours inférieur du Strymon et
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où se trouvaient les mines d’or des monts Pangée, avait 
pour ville principale Crénides, à la place de laquelle 
Philippe II fonda la forteresse de Philippes. Sur la 
côte de la Macédoine orientale se trouvaient un certain 
nombre de colonies grecques, en particulier Néapolis, à 
côté de l’ancienne ville de Daton, et Amphipolis, sur une 
presqu'île qu’arrose le Strymon. Entre les deux golfes 
où aboutissent l’Axius et le Strymon, s’avance la pres
qu’île de Chalcidique où se trouvait la ville d’Olynthe. 
La Chalcidique se termine elle-même par trois petites 
presqu’îles. La plus orientale, qui portait le nom d’Acté, 
est remplie par la masse du mont Athos ; celle du milieu, 
la Sithonie, a d’excellents ports dont le principal est 
celui de Torone. La presqu’île occidentale ou Pallène 
avait pour ville principale Potidée.

La Macédoine passa sous la domination romaine en 168, 
après la victoire d’Æmilius Paulus à Pydna(fig. 152 et 153). 
Elle fut divisée en quatre parties (fig. 154-156) ayant pour 
chefs-lieux : Amphipolis, Thessalonique, Helia et Pela- 
gonia. Tout rapport fut interdit entre les habitants de 
chacune des quatre régions. Tite Live, x lv , 29. En 146 
avant ,T.-C., la Macédoine fut définitivement organisée 
en province. Florus, i, 30 (il, 14). D’après Ptolémée, III, 
xm, 7, la province s’étendait à l’est jusqu’au Nestus, à 
l’ouest jusqu’à la mer Adriatique, au nord jusqu’au Drilo 
et au Scardus, au sud jusqu’à l’Épire, au sud-est jusqu’à

156. — Monnaie de la quatrièm e province de Macédoine.
Des prem iers tem ps de la  domination romaine.

Tète de Zeus (Jupiter). — MAKEAONQN t e t a p t iis .

l’Œta et au golfe Maliaque. En 2 7  avant J.-C., lors du 
partage des provinces, la Macédoine resta au sénat. Dion 
Cassius, l i i i , 1 2 ;  Strabon, XVII, m ,  2 5 .  De Tibère à 
Claude, c’est-à-dire de l’an 1 5  à l’an 4 4  après J.-C., elle 
devint province impériale. Tacite, Annal., i ,  7 6 , 8 0  ; v, 1 0  ; 
Suétone, Claud., xxv; Dion Cassius, l x , 2 4 .  Elle rede
vint province sénatoriale et fut réunie à l’Achaïe. Après 
cette époque, elle fut gouvernée par un propréteur qui 
portait le titre de proconsul. Corpus inscript, latin., 
t. vm, 1 ,  n. 7 0 5 0 ; t. ix, n. 1 1 2 3 ,  5 5 3 3 ; t. xiv, n. 3 5 9 3 ,  etc. 
Le siège du gouvernement était Thessalonique. Cette 
ville jouissait du droit de ville libre ainsi qu’Amphipolis. 
Pline, H. N., iv, 3 6 ,  3 8 .  Philippes, fortifiée après la 
bataille d’Actium, eut le titre de colonie romaine sous 
le nom de Colonia Augusta Julia Philippensis, Dion 
Cassius, l i , 4 ;  Corpus inscript, lalin., t ,  i i i , 1 ,  n .  3 8 6 ,  
6 3 3 ,  ainsi que quelques autres villes. Cf. Act., xvi, 1 2 .

Les Romains avaient tracé des routes à travers la Ma
cédoine; la plus célèbre était la Via Egnatia, qui partait 
de Philippes, passait par Amphipolis, Apollonie et Thes
salonique, et se dirigeait vers Dyrrachium, sur la côte 
de l’Adriatique. C’est le chemin que suivit en partie 
saint Paul. Act., xvr, 11; x v j i , 1. Il s’en écarta pour 
aller à Bérée, au sud-est de Thessalonique. C’est encore 
la route que dut suivre saint Paul pour aller en Illy- 
ricum. Rom., xv, 19. Voir I l l y r i e ,  t. m , col. 842. Cf. 
Corpus inscript, latin., t. m, p. 127-128.

B ib l io g r a p h ie . — E. M. Cousinery, Voyage dans la 
Macédoine, 2 in-4», Paris, 1831 ; Desdevises du Dézert, 
Géographie ancienne de la Macédoine, in-8», Paris, 
1863; H. Kiepert, Manuel de géographie ancienne, 
trad. franç., in-8», Paris, 1887, p. 177-184, 201 ; Théod. 
Mommsen et J. Marquardt, Manuel des antiquités ro
maines, t. ix (Organisation de l’Em pire romain, par

J. Marquardt, t. n), trad. franç., in-8», Paris, 1892, p. 203- 
210; Th. Mommsen, Histoire romaine, trad. franç. de 
R. Cagnat et J. Toutain, in-8», Paris, 1888, t. x, p. 63- 
67-; F. Hommel, Géographie und politische Geschichte 
des klassischen A ller tums, dans le Handbuch der hlas- 
sischen Altertunis-W issenschaft d’Iwan Müller, in-8» 
Nordlingue, 1889, t. m, p. 222-227 ; W. Ramsay, St. Paul, 
the Traveller and the Roman citizen, in-8», Londres, 
1895, p. 205-237; Ofeïcoff, La, Macédoine, traduction du 
bulgare, in 16, Constantinople, 1887-1888; M. Demitsas, 
II Maxsêovsa èv Xiôoiç y.ai p.vv)pieioiç, in-8», Athènes, 1896; 
V. Bérard, La Macédoine, in-18, Paris, 1897.

E. B e u r l ie r .
M AC ÉD O N IEN  (MaxsSwv; Vulgate : Macedo), habi

tant de la Macédoine ou originaire de ce pays. — 1» Dans 
l’Ancien Testament. — 1. Aman, le persécuteur des Juifs, 
est qualifié plusieurs fois de Macédonien dans la traduc
tion d’Esther par les Septante, Esth., ix, 24; xvi, 10, et 
cette traduction inexacte est passée du grec dans la Vul
gate, dans la partie deutérocanonique de ce livre. Esth., 
xvi, 10. Aman était en réalité « Agagite », comme le porte 
le texte hébreu, c’est-à-dire du pays d’Agag en Médie. 
Voir A g a g ite ,  t. i, col. 260. — 2. Esth., xvi, 14, il est dit, 
par suite du titre de Macédonien qui lui a été donné au 
j . 10, qu’Aman se proposait de « transférer le royaume 
des Perses aux Macédoniens », ce qui, pris à la lettre, 
serait un anachronisme, les Macédoniens étant inconnus 
en Asie du temps d’Aman. C’est donc Agagite ou un autre 
nom de peuple qu’il faudrait lire ici, si ce passage n ’est 
pas une addition postérieure à la conquête de la Perse 
par Alexandre le Grand. — 3. Alexandre le Grand lui- 
même est appelé « roi macédonien ». I Mach., i, 1 ; vi, 2. 
Voir C éth im , t. i i ,  col. 471. — 4» Dans II Mach., vm, 20, 
« les Macédoniens » sont les Grecs et les Syriens du 
royaume des Séleucides. Cf. Diodore de Sicile, xix, 18,82.

2» Dans le Nouveau Testament. — 1. Un Macédo
nien apparut en vision à  saint Paul et lui demanda de 
se rendre dans son pays afin de le convertir, ce que 
l’apôtre fit aussitôt. Act., xvi, 9. — 2. Saint Paul parle 
aussi des Macédoniens en général, c’est-à-dire des païens 
convertis de cette partie de la Grèce qu’on appelait de 
son temps la Macédoine, dans sa seconde Épître aux 
Corinthiens, ix, 2, 4. — 3. Un certain nombre de Ma
cédoniens sont nommés dans le Nouveau Testament. Ce 
sont : Aristarque de Thessalonique, qui accompagna 
saint Paul à Éphèse et à Rome, Act., xix, 29; xx, 4; 
x x v ii ,  2; Gaius dont nous ne connaissons pas la ville et 
qui était également à Ephèse, lors de l’émeute qui 
s’éleva contre saint Paul, Act., xix, 29; Secundus, de 
Thessalonique, Act., xx, 4; Sopater, fils de Pyrrhus, 
de Bérée. Act., xx, 4. Voir A r i s t a r q u e ,  t. i, col. 963; 
G a iu s  1, t. i i i ,  col. 44; S e c u n d u s ,  S o p a t e r .  Deux femmes 
macédoniennes, Evodie et Syntique, sont mentionnées 
parmi les chrétiennes de Philippes. Phil., iv, 2. Voir 
E v o d ie , t. i i, col. 2121. E. B e u r l i e r .

M A C E LLO T H  (hébreu : Miqlôf), nom de deux Israé
lites.

1 . M A C E L L O T H  (Septante : MaxeXtM; Alexandrinus : 
MaxaXtàô), le dernier des fils de Jéhiel (Abigabaon) et de 
Maacha. Voir J é h i e l  2, t. m , Col. 1219; et M a a c h a  7, 
col. 466. Il eut pour fils Samaa ou Samaan. I Par., vm,
31-32; ix, 37-38. Ses descendants habitèrent à Jérusalem.

2 . m a c e l l o t h  (Septante : MaxeXXw6), chef de la 
seconde division de l’armée de David. I Par., x x v ii ,  4. 
Le texte qui le concerne est obscur et semble dire qu’il 
n ’était que le chef en second de cette partie de l’armée, 
comprenant vingt-quatre mille hommes, tandis que le 
général en chef était [Éléazar, fils de] Dudia, l’Ahohite. 
Voir D o d o  3, D u d ia , É l é a z a r  3, t. m , col. 1460, 1509, 
1650.
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MACÉLOTH (hébreu : Maqhêlôt; Septante : M a z r , -  
Xfjüô), vingt-sixième station des Israélites dans le désert, 
après la sortie d’Égypte, entre Arada (t. i, col. 873) et 
Thahath. Num., x x x i i i , 25-26. Le mot hébreu maqhêlôt 
signifie dans Ps. l x v i i i  (Vulgate, l x v i i , 27), «assemblées. » 
Le site de cette station est inconnu. Cf. Lagrange, L’iti
néraire des Israélites du pays de Gessen aux bords du 
Jourdain, dans la Revue biblique, 1900, p. 278.

MACÉN1AS (hébreu : Miqnêyâhû, « possession de 
Jéhovah; » Septante : MaxsXUa, Maxevfa), Mérarite, un 
des Lévites appartenant au second ordre des musiciens 
du sanctuaire du temps de David. Il jouait du kinnôr 
'al has-seminit le-nasêah. I Par., xv, 18, 21. Voir pour 
le  kinnôr, H a r p e , t .  n i ,  col. 434. Sem înît est expliqué 
comme signifiant « à l’octave » et désignant la basse; on

qu’il écrasait comme un marteau les ennemis du 
peuple juif. Voir Judas 3, t. m , col. 1790. De lui, il 
passa dans le langage courant à  toute la descendance de 
Mathathias. Cependant le nom de la famille est celui 
d’Asmonéens. Josèphe, Antiq. jud ., XII, vi, 1. Ce nom 
leur vient d” Aasp.wvaïo;, grand-père de Mathathias. 
Les écrivains juifs emploient ce mot de préférence à  
celui de Maehabées et les livres canoniques qui portent 
leur nom sont désignés par eux sous celui de livre des 
Asmonéens. Cf. W iner, Realwôrterbuch, au mot Mak- 
kabâer. Asmon, en hébreu Hasrnôn, signifie « grand, 
riche ». Cf. Ps. l x v i i i  ( l x v i i ) ,  32 (Vulgate : legati). Le 
tableau suivant donne la généalogie des Maehabées : 
les noms écrits en petites capitales sont ceux des per
sonnages mentionnés dans la Bible. Les dates sont celles 
de la mort. Elles sont toutes antérieures à  Jésus-Christ:

TABLEA U  GEN EALOG IQ UE DES MACHABE E S

Asmon
!

S im o n

I
J e a n

I
M a t h a t h ia s  f  167

I I I  I I
J e a n  G a d d is  f  161 S im o n  T h a s i  f  135 J u d a s  M a c h a e é e  f  161 E l é a z a r  A b a r o n  f  163 J o n a t h a n  A p p h u s  f  143

I
I l  I I

J u d a s  f  135 J e a n  H y r c a n  I  f  106 M a t h a t h i a s  f  13 5  F i l l e  m a r ié e  à  P t o l é m é e

Salomé Alexandra Antigone j* 105 Alexandre Jannée Fils
ép o u se  Aristobule I j- 105 ép o u se  Salomé Alexandre j* 78

Fils

I
H y r c a n  I I  -j* t A r is to b u le  I I  -f 49

I

Alexandra f  28 ép o u se  A lexandre f  49 Antigone j- 49
I

I I
M arianne j- 20 ép o u se  Hérode le Grand Aristobule j- 35

lui attribue aussi le sens de harpe à huit cordes, etc. La 
signification du mot le-naçêah est également obscure. 
La Vulgate l’a traduit par epinicion, « chant de victoire, » 
mais cette traduction est difficile à justifier. Le sens le 
plus probable est « pour conduire le chant ».

M AC ER  (grec : Mocxpmv; Vulgate : Macer), surnom 
de Ptolémée, qui fut d’abord gouverneur de Cypre, puis 
de Phénicie. Mâxpwv signifie « le long », c’est-à-dire 
de haute taille. Le latin l’a rendu par Macer, « maigre, » 
à cause sans doute de la ressemblance de son dans les 
mots, sans tenir compte du sens. II Mach., x, 12. Voir 
P to l é m é e  M a c e r .

M AC H A B É E S  (grec : Maxxaëaîoç; Vulgate : Ma- 
chabæus). Sous ce nom sont désignées deux familles : 
1» celle du prêtre Mathathias qui prit la tête du mouve
ment de résistance à l’oppression des rois de Syrie et 
gouverna la Judée pendant la seconde moitié du IIe siècle 
avant Jésus-Christ et la première moitié du I e r , c’est- 
à-dire de 166 à 49; 2° les sept frères qui furent mar
tyrisés sous Antiochus IV Épiphane.

1 . m a c h a b é e s . Les fils du prêtre Mathathias sont 
appelés du nom général de Machabées par les livres qui 
racontent l’histoire des premiers d’entre eux. Ce mot, 
qu’on peut interpréter par « marteau », fut donné en 
surnom à Judas, troisième fils de Mathathias, parce

I. A f f r a n c h i s s e m e n t  d e s  J u i f s  p a r  l e s  M a c h a b é e s .  
— 1° Révolte des Machabées contre Antiochus. — 
L’honneur des Machabées est d’avoir été les chefs de la 
résistance au paganisme hellénique et d’avoir sauvé la 
religion du vrai Dieu. Lorsque Mathathias et ses fils se 
soulevèrent contre Antiochus IV Épiphane, le peuple 
ju if souffrait la plus cruelle persécution. Dès le début 
du règne de ce prince, un certain nombre « d’enfants 
d’iniquité » s’étaient laissé séduire par les mœurs 
grecques. Ils avaient demandé au roi la permission de 
vivre à la façon des gentils; un gymnase s’était élevé à  
Jérusalem et l’on avait vu des Juifs dissimuler leur cir
concision. I Mach., i, 12-16. Le chef du parti hellénique, 
« des impies, » comme les appelaient ceux qui se 
nommaient eux-mêmes les pieux ou assidéens (voir 
A s s id é e n s ,  t. i, col. 1131), était Jason, le propre frère du 
grand-prêtre Onias li t. Il corrompit de nombreux 
prêtres et alla jusqu’à envoyer un don considérable pour 
les sacrifices offerts à Hercule dans la ville de Tyr. 
II Mach., iv, 7-19. Voir J a s o n  4, t. m , col. 1141. Après 
sa victoire sur Ptolémée VI Philométor, le roi de Syrie 
résolut de faire disparaître la religion d’Israël. Il vint 
à  Jérusalem avec une puissante armée, entra dans le 
lieu saint, pilla les trésors du Temple et établit un sur- 
intendant des tributs qui s'installa dans la capitale juive 
avec une suite nombreuse. La ville de David fut fortifiée 
et reçut une garnison syrienne. Il fut défendu d’offrir 
des sacrifices dans le Temple, les choses saintes furent
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profanées, la célébration du sabbat et des fêtes, la cir
concision des enfants furent interdites; au contraire 
partout furent bâtis des temples aux idoles et on offrit 
de l’encens en leur honneur; les Livres Saints furent 
déchirés et brûlés, on égorgeait ceux chez qui on en 
trouvait des copies, toute désobéissance aux ordres du 
roi était punie de mort. I Mach., i, 2 1 -6 4 . Voir A n t io - 
c h u s  3 , t. i, col. 6 9 3 . Nombreux furent ceux qui pré
férèrent la mort à l’apostasie. I Mach., i, 6 5 -6 7 . Matha- 
thias et ses iils changèrent cette résistance passive en 
une lutte à main armée contre l’oppresseur. I Mach., 
il. VoirMATHATHiAs5. L’histoire des premiers Machabées, 
c’est-à-dire de Judas, de Jonathas, de Simon, est celle 
d’une lutte incessante et finalement couronnée de succès 
pour maintenir l’indépendance politique et religieuse 
du peuple juif. Voir J u d a s  3 ,  t. m , col. 1 7 9 0 ; J o n a t h a s  3 , 
t. i i i ,  col. 1 6 2 0 ; S im o n  3  M a c iia b é e .

2» Judas Machabée. — Durant la première période de 
leur histoire, de 168 à 153 avant J.-C., les Machabées et 
leurs partisans réussirent à tenir en échec la puissance 
syrienne. L’occupation de la cité sainte par les étrangers 
avait réduit les Juifs à faire une guerre de partisans dans 
les montagnes. I Mach., ir, 28. Le théâtre des premiers 
exploits de Judas fut la contrée située au nord-est de 
Jérusalem. Voir J u d a s  3 ,  t. i i i , col. 1791. La prise de la 
ville sainte, en 165, termina le prem ier acte de la lutte. 
I Mach., iv, 36-61 ; II Mach., x, 1-9. Prenant alors 
l’offensive, Judas attaqua les peuples du voisinage, mais 
ces guerres n’eurent pour effet que de protéger la 
Judée contre leurs attaques. I Mach.,v, 1-68; II Mach., 
x, 15-38; x i i , 3-46. En fait, Judas n’eut jamais sous sa 
dépendance que le voisinage immédiat de Jérusalem. 
Ses points d’appui étaient la ville sainte et Bethsura au 
sud de Jérusalem, qu’il avait solidement fortifiées. 
I Mach., iv, 60-61. Sous le régne d’Antiochus V Eupator, 
les expéditions de Lysias aboutirent à des traités de 
paix où l’indépendance des Juifs et la souveraineté de 
Judas furent reconnues. II Mach., x, 10-14; xi, 1 -3 8 ; 
I Mach., vi, 17-63. Voir An t io c h u s  4 ,1.1, col. 700; J u d a s , 
t. i i i , col. 1793, et L y s Ia s , t. iv, col.

La campagne de Nicanor, au début du règne de Démé- 
trius Ier, aboutit de même à une défaite et Judas fut de 
nouveau tranquille. I Mach., v u ,  26-50. Voir D é m é t r iu s  1, 
t. i i , col. 1398; N ic a n o r . La mort de Judas, dans la bataille 
qu’il livra à Bacchides, eut pour conséquence la défaite 
de ses partisans et le triomphe du parti hellénique. La 
famine augmenta le désastre et jamais on ne vit pareille 
tribulation en Israël. I Mach., ix, 23-27.

3° Jonathas Machabée. — Jonathas releva le courage 
du peuple resté fidèle. Abandonnant la Judée où les 
Syriens régnaient en maîtres, il se réfugia à Bethbessé, 
dans le désert. Vainqueur de Bacchides qui assiégeait 
la ville, il signa avec lui un traité de paix et s’établit à 
Machmas au nord de Jérusalem. I Mach., IX , 62-73. La 
rivalité d’Alexandre Balas et de Démétrius Ier Soter 
fournit à Jonathas une occasion favorable de rendre aux 
Juifs leur indépendance. Les deux rivaux cherchèrent 
son appui et ce fut à qui lui ferait les plus brillantes 
promesses. Jonathas se déclara pour Alexandre. I Mach., 
x, 1-47. Il reçut en remerciement la reconnaissance offi
cielle de son pouvoir civil et militaire sur la Judée, par 
Alexandre et par son allié Ptolémée VI Philométor, roi 
d’Égypte. I Mach., x ,  60-65. Voir A l e x a n d r e  2  B a l a s  
t. i, col. 348; D é m é t r i u s  1, t. n, col. 1361. La mort des 
deux princes assura le trône de Syrie à Démétrius II en 
146-145. Ce roi, qui n’avait pas perdu le souvenir des 
défaites infligées à son général Apollonius par Jonathas, 
I Mach., x, 69-87, reconnut l’autorité du Machabée sur 
la Judée et sur les villes de Samarie dont il s’était 
emparé. I Mach., x i ,  30-37. Le prince asmonéen témoigna 
sa reconnaissance en défendant Démétrius contre Try- 
phon, I Mach., x i ,  44-50, mais le roi de Syrie se montra 
ingrat envers son défenseur. 11 fut puni de sa trahison;

DICT. DE LA BIBLE.

Trypbon s’empara d’Antioche et le jeune Antiochus VI, 
qu’il fit monter sur le trône, rechercha à son tour l’amitié 
de Jonathas et le confirma dans ses titres. I Mach., xi, 
57-58. Tryphon voulut bientôt pour lui-même le trône 
qu’il avait donné au jeune roi. Par de fallacieuses pro
messes, il persuada à Jonathas de licencier ses troupes 
et l’attira à Ptolémaïde, où il le mit à mort. I Mach., x i i ,
39-48. Voir J onathas  3, t. m , col. 1620. La puissance du 
parti national était si solidement établie que cet assassi
nat ne l’ébran!a en rien.

4° Simon Machabée. — Simon prit la succession de 
son frère, et s’allia à Démétrius II, qui de nouveau 
reconnut l’indépendance des Juifs. Simon porta à la fois 
le titre de grand-prêtre et d’ethnarque. L’an 142 avant 
J.-C. marque la première année de l’indépendance com
plète de la Judée. I Mach., xm, 36-42. Le dernier rem
part de la puissance syrienne, la citadelle de Jérusalem, 
fut prise par Simon. I Mach., xm, 46-51. Voir D émé
t r iu s  2, t. n, col. 1362. Antiochus VII Sidètes, lorsqu’il 
voulut s’emparer à son tour de la Syrie, commença par 
s’assurer l’alliance de Simon et par reconnaître l’indé
pendance des Juifs, I Mach., xv, 1-9; il est vrai qu’il 
revendiqua plus tard comme siens Joppé, Gazara et 
la citadelle de Jérusalem, mais ces réclamations furent 
inutiles. L’assassinat de Simon par le général syrien 
Ptolémée ne rendit pas aux Syriens le pays qu’ils avaient 
perdu. I Mach., xv, 28-36; xvi, 14-17. Jean Ilyrcan vengea 
son père et comme lui fut grand-prêtre et ethnarque de 
Judée. Voir J ean  4 II y rc a n , t. m , col. 1154.

5° Caractère de l’œuvre des Machabées. — Par leur 
bravoure et leur constance, les Machabées avaient réussi 
à secouer le joug syrien et à reconstituer la nation juive. 
Cette reconstitution avait été définitive sous Simon et 
les titres qui lui furent reconnus furent portés par ses 
successeurs. — 1. Les guerres dont ils furent les héros 
sont parmi les plus glorieuses que soutinrent jamais 
des nations noblement jalouses de leur indépendance 
nationale et religieuse. Les paroles de Judas à ceux qui 
lui conseillent la retraite : « Dieu nous garde de fuir ! Si 
notre temps est arrivé, mourons courageusement pour 
nos frères et ne portons pas atteinte à notre gloire, » 
J Mach., IX, 10, valent bien celles d’un Léonidas. Non 
seulement les Machabées furent des héros, mais ils 
furent aussi des généraux habiles. Judas organisa ses 
partisans en armée régulière, la subdivisa en groupes 
à la tête desquels étaient placés suivant leur importance 
des chefs supérieurs, des commandants de mille, de 
cent, de cinquante et de dix hommes. I Mach., m , 55. 
Simon donna une solde à ses troupes à l’exemple des 
rois syriens. I Mach., xiv, 32; cf. I Mach., m , 28. Aux 
soldats juifs, Jean Ilyrcan joignit des auxiliaires étrangers 
qui se battirent pour eux avec le plus grand courage. 
Josèphe, A nt. jud ., XIII, vm, 4; xm, 5; xix, 1. Voir 
A rm é e  1, t. i, col. 977, 981-982. Judas et ses successeurs 
surent employer l’artillerie de siège, ils firent des ba- 
listes et des machines diverses. I Mach., vi, 20, 52, 
Voir B a l i s t e ,  t. i, col. 1414; C a t a p u l t e ,  t. il, col. 346; 
M a c h in e , t. iv, col. 505. L’habileté diplomatique des 
Machabées ne fut pas moindre que leur génie militaire. 
Ils surent se ménager les alliances des Romains et des 
Spartiates. I Mach., vm, 1-32; x ii ,  1-23; xiv, 16-26; 
xv, 15-24. — Simon fut le premier qui frappa des mon
naies à son nom. Il reçut ce privilège d’Antiochus VII 
Sidètes. I Mach., xv, 6. Voir M o n n a ie .

2. Il est évident cependant que les Machabées furent 
avant tout de fidèles observateurs de la loi. C’est en 
Dieu qu’ils mettaient leur confiance et les Livres Saints 
étaient leur consolation, I Mach., x i i , 9; ils observaient 
scrupuleusement le sabbat, ne livrant jamais d’eux- 
mêmes bataille ce jour-là, I Mach., n, 32; II Mach., vi, 
11; vm, 26, etc.; l’année sabbatique, I Mach., vi, 53- 
la loi du nazaréat, I Mach., m , 49; les exemptions dû 
service militaire établies par la loi, 1 Mach., m , 56;

IV. -  16
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cf. Deut., xx, 5, 8 ; les jours de prières et de jeûnes, 
I Mach., i i i , 47 ; II Mach., x , 25, etc. La nouvelle fête de 
la dédicace fut un hommage aux anciens rites. II Mach., 
i, 9. Cependant il y eut une innovation de première 
importance, ce fut l’interruption de la succession héré
ditaire dans la charge de grand-prêtre. Onias IV, fils 
d’Onias III, s’enfuit en Égypte et y bâtit, à Léontopolis, 
un temple schismatique. Josèphe, Ant. jud., XIII, n i; 
Bell, jud ., I, i, 1. Voir On ia s  III. Les rois de Syrie 
s’arrogèrent le droit de nommer le grand-prêtre. Jason, 
frère d’Onias III, chef du parti hellénique, sollicita à 
prix d’argent Antiochus Épiphane, pour obtenir de lui 
ce titre. II Mach., iv, 7. Alcime dut sa nomination au 
même prince. I Mach., vu, 9. Voir Al c im e , 1.1, col. 338. 
Alexandre Balas donna la grande-prêtrise à Jonathas, 
I Mach., x, 20, que reconnurent aussi en cette qualité 
Démétrius II et Tryplion. Simon fut à son tour reconnu 
par Démétrius II qui lui donna en même temps, ainsi 
que nous l’avons vu plus haut, le titre d’ethnarque. 
I Mach., x i i i , 36-42. Voir E t iin a r q u e , t. i i , col. 2033.

Dans les lettres adressées à cette époque par les nations 
étrangères ou par les rois, nous voyons apparaître un 
autre pouvoir à côté de celui du grand-prêtre et plus 
tard de l’ethnarque, c’est la yepouola ou assemblée des 
anciens. I Mach., x i i ,  6 ;  II Mach., i ,  10; i v ,  44; XI, 27; 
Josèphe, A nt. jud ., XII, m , 3. C’était, mieux organisé 
et avec plus de consistance, le conseil qui avait assisté 
Moïse, Num., xi, 16, 17, 24-30, et qui, depuis ce temps, 
avait perdu son autorité et son organisation primitives. 
Ce conseil composé de prêtres et de laïques fut plus tard 
appelé sanhédrin. Voir An c ie n s  3, t. i, col. 554; S an
h é d r in .

II. J ea n  H yrcan  e t  s e s  s u c c e s s e u r s . — Le premier 
livre des Machabées s’arrête au début du règne de 
Jean Hyrcan. Voir J ean  4 H y rc a n , t. m, col. 1154. Voici 
le résumé de l’histoire de ses successeurs; elle est la 
transition entre l’Ancien et le Nouveau Testament, et 
sa connaissance est indispensable à qui veut comprendre 
l’état du monde ju if au temps où Notre-Seigneur apparut 
sur la terre.

1° Aristobule 1er (105-104). — En mourant, Jean Hyrcan 
laissa cinq fils. Josèphe, Ant. jud ., XIII, x, 7. Deux 
d’entre eux sont inconnus, les trois autres sont Aris
tobule, Antigone et Alexandre Jannée. Par testament, il 
donna le pouvoir civil à sa femme et la grande-prêtrise 
à Aristobule. Josèphe, A nt. jud ., XIII, xi, i; Bell, jud ., 
I, m , 1. Celui-ci mit en prison sa mère, l’y laissa mou
rir de faim et s’empara du pouvoir. Il empoisonna de 
même ses frères, à l’exception d’Antigone. Josèphe, ibid. 
La confiance qu’il donna à ce dernier excita contre lui 
la jalousie. On l’accusa de complot contre Aristobule, 
si bien que celui-ci le fit tuer par ses gardes. Le meur-

157. — Monnaie d'Aristobule Ior.
[ □ m n j 'r i  7 3 m  V na j“ 3 rm n> , « Judas, grand-prêtre, et la com

m unauté dés Juifs, » dans une couronne de laurier ou d’olivier. 
— fi). Deux cornes d’abondance ; au milieu, une tête de pavot.

tre commis, Aristobule en eut un chagrin si amer que, 
dit-on, il hâta sa mort. Josèphe, A nt. jud ., XIII, xi, 
1-3; Bell. jud .. I, m, 1-6. Aristobule, plus encore que 
son père, s’éloigna des traditions des Machabées, pour 
adopter les mœurs grecques. Josèphe, A nt. jud., XIII, 
xi, 3. Le premier, il prit le titre de roi, que ses succes
seurs gardèrent jusqu’à la conquête de la Judée par 
Pompée. Josèphe, Ant. jud., XIII, xi, 1 ; Bell, jud., I, 
jii, 1. Cependant sur ses monnaies, il ne prit ni le titre

royal, ni son nom grec, il s’appelle : Judas grand- 
prêtre (fig. 1 5 7 ). Il portait, en effet, le nom hébreu de 
Judas. Josèphe, A nt. jud ., XX, x. Cf. Madden, Coins of 
the Jeivs, in-4°, Londres, 1 8 8 1 , p. 6 1 -6 3 . Aristobule 
conquit les districts situés au nord de la Palestine, en 
particulier une grande partie de l’Iturée dont il força 
les habitants à se circoncire et à  pratiquer la loi juive. 
Josèphe, Ant. jud ., XIII, x i ,  3 . Voir I t u r é e , t. m ,  
col. 1 0 3 9 . Il mourut d’une cruelle maladie, après un an 
de règne, en 1 0 4  avant J.-C.

2° Alexandre Jannée (1 0 4 -78 ). — A la mort d’Aristo
bule, sa veuve, Salomé Alexandra, fit sortir de prison les 
trois frères de son mari, éleva l’aîné, Alexandre Jannée,

158. — Salomé et Aristobule Ier.
BAEIAIEEHE EAAOMHE (en grande partie illisible). 

i\. BAEIAEUE APIETOBOrAOr. Leurs portraits.

au trône et à la grande-prêtrise et l’épousa. Josèphe, 
A nt. jud ., XIII, x ii ,  1; Bell, jud., I, iv, 1. Le règne du 
nouveau prince fut rempli par des guerres perpétuelles. 
Il commença par assiéger Ptolémaïde, mais Ptolémée 
Lathurus, chassé du trône par sa mère Cléopâtre et sou
verain de Cypre, vint au secours de la ville. Alexandre 
fut obligé de lever le siège. Josèphe, A nt. jud ., XIII, 
xn, 2 -4 . Un instant, Ptolémée fut disposé à  traiter avec 
Alexandre, mais, apprenant que celui-ci demandait 
contre lui le secours de Cléopâtre, il cessa les pourpar
lers et fit avancer son armée. Il conquit Asochis en Ga
lilée et prit position contre Alexandre à  Asophon, sur 
les bords du Jourdain. Les Juifs furent défaits et mas
sacrés. Josèphe, A nt. jud ., XIII, xn, 4-5. Cléopâtre 
envoya alors une armée en Palestine pour empêcher son 
fils de devenir trop puissant. Ptolémée essaya une 
diversion en Égypte, fut battu et obligé de retourner à 
Gaza. Cléopâtre s’empara de la Palestine tout entière. 
Ses conseillers voulaient qu’elle l’annexât à l’Égypte, 
mais Ananias, général juif aux ordres de la reine, la 
poussa à  traiter avec Alexandre. Ptolémée fut contraint 
de retourner à  Cypre, Cléopâtre rappela son armée et 
Alexandre régna de nouveau sur le pays. Josèphe, A nt. 
jud., XIII, x i i i ,  1-3. Il tourna alors ses armes contre 
les pays situés à l’est du Jourdain, prit Gadara, Ama- 
thus, puis dans le pays des Philistins, Raphia, Anthé- 
don et enfin Gaza, en 96 avant J.-C. Josèphe, A nt. 
ju d ., XIII, xm, 3-4.

A ces guerres s’ajoutèrent des dissensions intestines, 
dont on trouve l’écho dans les traditions rabbiniques.
H. Derenbourg, Essai sur l’histoire et la géographie de 
la Palestine, d’après les Thalmuds et les autres sources 
rabbiniques, in-8°, Paris, 1867, t. i, p. 96-98. La secte 
des pharisiens était perpétuellement en conflit avec le 
prince. La cause en était surtout dans la négligence que 
mettait Alexandre à  remplir ses fonctions de grand- 
prêtre. Alexandre réprima les émeutes avec une véri
table cruauté. Il fit massacrer par ses mercenaires 
600 Juifs. Josèphe, A nt. jud ., XIII, x i i i ,  5; Bell, jud .,
I, iv, 3. Cf. Derenbourg, Essai, p. 98, note; Wellhausen, 
Die Pharisàer und die Sadducàer, in-8°, Greifswald, 
1874, p. 96. La nature belliqueuse d’Alexandre l’entraina 
bientôt à une nouvelle guerre contre les tribus arabes 
situées à l’est du Jourdain. Il tomba dans une embus
cade que lui dressa le roi arabe Obédas. Ce fut à  grand’- 
peine qu’il s’échappa et revint à Jérusalem. Josèphe, 
Ant. jud ., XIII, x ii i ,  5. Les pharisiens profitèrent de sa
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défaite pour se révolter, et pendant six ans il dut lutter 
contre son peuple à l’aide de troupes mercenaires. Près 
de 50 000 Juifs périrent, dit-on, dans cette guerre civile. 
Quand Alexandre leur demanda ce qu’ils désiraient 
pour conditions de la paix et de la soumission, ils ré
pondirent qu’ils demandaient sa mort. En même temps, 
ils appelaient à leur aide Démétrius III, fils d’Antiochus 
Grypas et gouverneur d’une partie de la Syrie. Josèphe, 
Ant. jud ., XIII, xn, 5; Bell, jud ., I, iv, 3-4. L’armée de 
Démétrius, unie aux adversaires d’Alexandre, battit com
plètement le prince qui perdit ses troupes mercenaires 
et fut obligé de s’enfuir dans les montagnes. Cependant 
le sentiment national ramena à Alexandre 6 000 révoltés ; 
le reste fut défait par lui. Les chefs de la rébellion, 
assiégés dans Bémésélis, furent réduits à capituler. Con
duits à Jérusalem, ils furent crucifiés avec près de 
800 de leurs partisans, en présence de leurs femmes et 
de leurs enfants. Ce spectacle répandit la terreur au 
point que, pendant la nuit, 8000 Juifs s’enfuirent et ne 
reparurent plus en Judée. Josèphe, A nt. jud ., XIII, xiv, 
1-2; Bell, jud ., I, iv, 4-6. Tranquille à l’intérieur, 
Alexandre eut encore à soutenir des luttes contre An
tiochus XII à qui il tenta en vain d’interdire le passage 
à travers la Judée au moment où le roi de Syrie entre
prenait une campagne contre les Arabes. Après la 
mort d’Antiochus XII, le roi de Damas, Arétas, devint 
le voisin le plus redoutable des Juifs. Ce prince attaqua 
Alexandre et le battit. Josèphe, A nt. ju d ., XIII, xv, 2; 
Bell, jud ., I, iv, 8. Plus heureux en 84-81, Alexandre 
conquit Pella, Dium, Gérasa, Gaulana, Séleucie et enfin 
Gamala. Josèphe, A nt. jud ., XIII, xv, 3. La débauche à 
laquelle il continuait de se livrer au milieu des fatigues 
ruina sa santé et, en 78, il succomba pendant qu’il 
faisait le siège de Ragaba. Josèphe, A nt. jud ., XIII, 
xv, 5. Son corps, rapporté à Jérusalem, y fut enterré en 
grande pompe. Josèphe, A nt. ju d ., XIII, xvi, 1 ; cf. Bell, 
iud., V, vii, 3. Les monnaies d’Alexandre Jannée ont 
une double inscription. Dans le texte hébraïque il 
porte le nom de Jonathan et dans le texte grec celui

159. — Monnaie d’Alexandre Jannée.
tn > -  -am S u  jran  jn3>. [A]AEEA, Jonathan, le grand-prêtre, 

e t la communauté des Juifs. Alexa[ndre]. — fi. Deux cornes 
d’abondance dans un grénetis.

d’Alexandre (fig. 159). Cf. Madden, Coins o f the Jews 
p. 83-90.

3° Alexandra  (78-69). — Alexandre laissa le trône à 
sa veuve Salomé Alexandra (fig. 160) qui nomma grand-

160. — Monnaie d’Alexandra.
AAESANA Ba e ia ie , autour d'une ancre. — I?. Soleil à huit rayons. 

Trace d’une légende hébraïque.

prêtre son fils aîné Hyrcan. Josèphe, A nt. jud ., XIII, xvi, 
1-2; Bell, jud ., I, v, 1. Sous tous rapports, son règne fut 

antithèse de celui de son second mari. Elle fut com
plètement sous la dépendance des pharisiens. Josèphe, 
Ant. jud ., XIII, xvi, 2-3, 6; Bell, jud ., I, v, 2-3. Sa 
politique étrangère fut énergique et prudente. Le prin
cipal événement de ce règne fut l’expédition d’Aristo-

bule, fils de la reine, contre Damas. Josèphe, A nt. ju d .,
XIII, xvi, 3; Bell, jud ., I, v, 3. En somme, ce fut un 
règne paisible au dedans et au dehors. Cependant les 
sadducéens n’avaient pas renoncé à la puissance, ils se 
groupaient autour d’Aristobule, second fils de la reine. 
Le prince se révolta quand il vit sa mère malade et 
disposer du trône en faveur d’Hyrcan II, son fils aîné. 
Alexandra mourut avant que la guerre éclatât entre les 
deux frères. Josèphe, Ant. jud ., XIII, xvi, 6-5; Bell, 
jud ., I, v, 4.

4° Aristobule II . — A peine Alexandra fut-elle morte 
et Hyrcan II, déjà grand-prêtre, eut-il commencé à exer
cer le pouvoir civil, qu’Aristobule l’attaqua. La bataille 
s’engagea près de Jéricho. Une partie des troupes d’Hyr
can passa à Aristobule et lui assura la victoire. Hyrcan 
se réfugia dans la citadelle de Jérusalem, mais il fut 
obligé de se rendre et de céder à Aristobule, à la fois, le 
pouvoir civil et la grande-prêtrise. Josèphe, A nt. jud .,
XIV, i, 2; Bell, jud ., I, vi, 1. Cf. A nt. jud ., XV, III, 1 ; 
XX, x. C’est alors que nous voyons entrer en scène 
l’Iduméen Antipas ou Antipater, père d’Hérode le Grand. 
Voir H é r o d e  2, t. m , col. 698; I d u m ée , t. m , col. 830. 
Convaincu à juste raison qu’il avait plus à redouter du 
belliqueux Aristobule que du faible Hyrcan, Antipater 
persuada à ce dernier que sa vie était en danger, lui 
recruta des partisans parmi les Juifs et enfin lui assura 
l’alliance des princes arabes. Quand il l’eut convaincu, 
il partit avec lui de Jérusalem pendant la nuit et se réfu
gia à Pétra, capitale d’Arétas. Moyennant la promesse 
que ce dernier travaillerait au rétablissement d’Hyrcan 
sur le trône, le prince asmonéen promettait de rendre 
au roi arabe les douze villes prises sur lui par Alexandre 
Jannée. Josèphe, A nt. ju d ., XIV, i, 3-4; Bell, ju d ., I, vi, 2. 
Arétas attaqua Aristobule et le défit; presque toute l’ar
mée du prince vaincu passa à Hyrcan, qui assiégea son 
frère dans le Temple. Josèphe, Ant. jud ., XIV, n, 1-2. 
Cf. Derenbourg, Essai, p. 113. Sur ces entrefaites, Scau- 
rus, lieutenant de Pompée, arriva à Damas; les deux 
frères lui envoyèrent chacun de leur côté des ambassa
deurs avec des sommes d’argent considérables. Scaurus 
jugea que la position d’Aristobule était plus forte et se 
décida pour lui. Arétas fut sommé de lever le siège. Aris
tobule le poursuivit et lui infligea une défaite sanglante. 
Josèphe, Ant. jud ., XIV, ii, 3 ; Bell, jud ., I, vi, 2-3. 
A partir de ce moment l’inlluence romaine fut dominante 
en Judée. Aristobule combla Pompée de présents, Josèphe, 
Ant. jud ., XIV, iii, 1, mais le général romain refusa de 
se prononcer entre les partis qui divisaient les Juifs, 
Josèphe, Ant. jud ., XIV, m, 2; Diodore de Sicile, XL; il 
exigea qu’ils demeurassent en paix, jusqu’à la fin de son 
expédition contre les Nabatéens. Josèphe, Ant. jud ., 
XIV, m, 3. Aristobule mécontent quitta Dium où il était 
avec Pompée. Celui-ci interrompit son expédition pour 
le châtier.

Le prince juif, au lieu d’obéiraux messages de Pompée, 
se prépara à lui résister dans Jérusalem. Pompée appa
rut bientôt devant la ville sainte. Aristobule effrayé se 
rendit au camp romain et promit de livrer la ville si 
Pompée suspendait les hostilités. Celui-ci garda Aristo
bule et ordonna à Gabinius d’entrer à Jérusalem, mais 
les Juifs fermèrent les portes. Pompée irrité s’avança 
contre la ville sainte. A l’intérieur, les Juifs étaient 
divisés, les partisans d’Aristobule voulaient résister, les 
amis d’Hyrcan, au contraire, voulaient ouvrir les portes 
à Pompée qu’ils considéraient comme leur ami. Ils 
l’emportèrent et Pompée envoya Pison pour en prendre 
possession. Les Romains furent néanmoins obligés de 
faire l’assaut de la citadelle. Après un siège de trois 
mois, elle fut prise et 12 000 Juifs furent massacrés, 
en 63 avant J.-C. Josèphe, A n t. jud ., XIV, m , 3-iv, 2; 
Bell, jud ., I, vi, 4-vn, 5 ; Dion Cassius, x x x v ii, 16 ; 
Strabon, XVI, n, 40, Tite Live, Epitome, 102; Tacite, 
H ist.,y, 9 ; Appien ,Syriac., l .  Pompée pénétra j usque dans
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le lieu saint, mais ne toucha pas aux trésors du Temple 
et prit soin qu’on continuât les sacrifices. Les auteurs 
de la révolte furent mis à mort, un tribut considérable 
fut imposé à la Judée et une grande partie du territoire 
passa sous la dépendance du proconsul de Syrie. Hyrcan II 
reçut le gouvernement du reste avec le titre de grand- 
prêtre, mais perdit celui de roi. Josèphe, A ni. jud ., 
XIV, IV, 4 ; XX, x  ; Bell, jud ., I, v u ,  6-7 ; Cicéron, Pro 
Flacco, 67. Aristobule fut emmené comme prisonnier 
de guerre, avec ses fils Alexandre et Antigone, et il 
figura au triomphe de Pompée. Un grand nombre de 
Juifs furent également conduits à Rome et, affranchis 
plus tard, formèrent la communauté juive de Rome, 
qui devint très importante. Josèphe, A nt. jud., XIV, 
iv, 5 ; Bell, jud ., I, v u ,  7 ; Plutarque, Pompée, 45 ; 
Appien, Mithridate, 117. Voir Af f r a n c h is , t. i, col. 255.

5® Le gouvernement des rois Asmonéens. — Les 
derniers Machabées furent des souverains indépendants. 
Comme un grand nombre de vassaux des Séleucides, 
ils profitèrent de la décadence du royaume de Syrie 
pour prendre eux-mêmes le titre de roi. Cependant, pour 
leurs compatriotes, ils furent surtout grands-prêtres. 
Quelques-uns d’entre eux furent peu zélés dans l’accom
plissement de leurs fonctions, mais ils n ’en conservèrent 
pas moins héréditairement un titre auquel ils tenaient 
et qui était indispensable à leur autorité sur la nation 
juive. Les partis qui avaient divisé la Judée sous les pre
miers Machabées continuèrent leur lutte sous d’autres 
noms, pendant cette seconde période. Ceux que les 
livres des Machabées appelaient « les impies » avaient 
trouvé un moyen de concilier l’observation de la loi de 
Moïse avec les mœurs helléniques, ils s’appelaient main
tenant les sadducéens et, pleinement sympathiques à la 
politique des derniers princes asmonéens, ils étaient à 
leur service dans l’armée et dans la diplomatie. Voir 
S a d d u c é e n s . Les Assidéens étaient devenus les Phari
siens et, de plus en plus, sous prétexte d’observer scru
puleusement la loi, ils y ajoutaient des observances 
nouvelles. S’ils eurent quelque temps une influence 
prépondérante sous Salomé Alexandra, sous les autres 
princes, les Sadducéens furent les inspirateurs du gou
vernement. Voir P h a r is ie n s .

Tandis que les premiers Asmonéens avaient surtout 
cherché à faire rentrer en Palestine leurs compatriotes 
établis dans les pays voisins, I Mach., v , 23, 43-54, les 
derniers, au contraire, cherchèrent à soumettre les 
peuples voisins et à les judaïser. C’est ainsi que nous 
avons vu Aristobule, après avoir conquis les districts 
situés au nord de la Palestine, forcer les habitants de 
la partie de l’Iturée qu’il avait soumise à se faire circon
cire. Alexandre Jannée avait de même annexé à son 
royaume les pays situés à Test du Jourdain, et sur la 
côte le pays des Philistins. La conquête romaine ruina 
l’œuvre asmonéenne et il ne resta à Hyrcan II que 
quelques débris de leur empire.

B i b l i o g r a p h i e . — Outre les histoires générales du 
peuple d’Israël et les ouvrages relatifs aux deux Livres 
des Machabées, voir H. Derenbourg, Essai sur l’histoire 
et la géographie de la Palestine d’après les Thalmuds 
et les autres sources rabbiniques, t. i : Histoire de la 
Palestine depuis Cyrus jusqu’à Adrien, in-8», Paris, 
1867; Milman, Post-biblical History o f the Jews, froni 
the close o f the Old Testament about the year 420 till 
the destruction o f Jérusalem in  the year 70, 2 in-8°, 
Londres, 1856 ; Stanley, Lectures on the history o f tlie 
Jewisli Church, 3e série, Front the captivity to the 
Christian Era, in-'12, Londres, 1876 ; Bost, L ’époque 
des Maccabées, histoire du peuple ju i f  depuis le retour 
de l’exil jusqu’à la destruction de Jérusalem, in-8®, 
Strasbourg, 1862 ; F. de Saulcy, Histoire des Machabées 
ou princes de la dynastie asmonéenne, in-8°, Paris, 
1880 ; Wellhausen, Die Pharisàer und die Sadducàer, 
in-8°, Greifswald, 1874; Graetz, Histoire des Juifs, trad.

Wogue, in-8», Paris, 1884, t. n, p. 79-223; E. Schiirer, 
Geschichte des jïidischen Volkes im  Zeitalter Jesu 
Christi, 2e édit., in-8°, Leipzig, 1890, t .  i, p. 162-294.

E. Be u r l ie r .
2 .  M A C H A B É E S  ( L E S  S E P T  F R È R E S ) .  On désigne 

sous ce nom sept jeunes gens qui furent martyrisés 
avec leur mère par ordre d’Antiochus IV Épiphane, roi 
de Syrie. Le second livre des Machabées, vu, 1-41, raconte 
leur supplice et leur courage héroïque. Le quatrième 
livre apocryphe des Machabées a longuement développé 
ce chapitre. La Bible ne leur donne pas le nom de 
Machabées. Elle n’indique pas davantage où se passe la 
scène de leur martyre, ni quelle en est la date. On 
admet généralement, avec le Martyrologe romain, que 
les sept frères furent martyrisés à Antioche. C’est la 
tradition commune des Églises d’Orient et d’Occident. 
Voir A n tio c h e  2, ii ,  col- 680. L’auteur du IIe livre des 
Machabées dit du reste que le roi était retourné peu 
auparavant dans cette ville. II Mach., v, 21. Il dit aussi 
que la persécution sévit dans toutes les villes grecques 
du royaume. II Mach., v, 8-9. — Voir Cardinal Ram- 
polla, Del luogo dei m artirio et dei sepolcro dei Mac- 
cabei, in-f», Rome, 1898. E. B e u r l i e r .

3. m a c h a b é e s  ( l i v r e s  d e s ) .  Il existe sous ce nom 
quatre livres, deux canoniques et deux apocryphes; par
fois même on en compte un cinquième qui est en réa
lité un des livres de Josèphe. Les deux livres canoni
ques contiennent l’histoire des princes asmonéens qui 
portèrent le surnom de Machabées, emprunté au pre
mier d’entre eux, Judas. Voir J u d a s  3, t. m , col. 1790. 
Nous parlerons d’abord des questions communes aux 
deux livres, puis de ce qui regarde particulièrement 
chacun d’eux.

I .  Ca n o n ic it é  d es  d e u x  l iv r e s  d e s  Ma c h a b é e s . — 
La question de la canonicité est la même pour les deux 
livres des Machabées. Tous deux sont du nombre des 
sept livres deutérocanoniques de l’Ancien Testament. 
Voir Can o n  d e s  É c r it u r e s , t. i i , col. 137. Dès les pre
miers siècles de l’Église ils sont cités par les auteurs 
ecclésiastiques comme les autres livres des Septante et 
au même titre que ceux d’entre eux qui ne sont pas 
dans le canon ju if de Jérusalem. Voici cependant les 
textes qui les concernent particulièrement:Hermas cite 
des expressions de II Mach., vu, 23, et vu, 28, dans 
Paslor, Visio, i, 3 et 4 ;  Mandat., i,  1, t .  i i , col. 894 et 
913. Clément d’Alexandrie cite I Mach., Strom ., 1, 
21, t. vm, col. 852; Il Mach., i, 10, Strom ., v, 14, t. ix., 
col. 145. Origène cite I Mach., il, 24, In  Ep. ad Rom ., 
v i i i , 1, t. xiv, col. 1158; II Mach., Exhort. ad m artyr ., 
22-27, t.x i, col.589.Tertullien cite I Mach., Adv. Jud., 4, 
t. il, col. 606. Saint Cyprien a quatre citations de I Mach., 
et sept de II Mach., Testim onia; Tliasci Cypriani 
Opéra omnia, édit. G. Hartel, t. I, p, 117, 128, 132, ad 
Fortun., 11, p. 339-343, voir Patr. Lat., t. iv, col. 734, 
743, 746,669-672. Saint Ilippolyte emploie comme faisant 
partie de la Sainte Écriture les deux livres des Macha
bées, I Mach., n, 33, Frag. 32, in  Daniel, t. x, col. 661 ; 
I Mach., i, 58, et II Mach., vi, 7, De Christo et A n ti-  
christo, t. x, col. 769. Des manuscrits grecs qui ren
ferment les deux livres des Machabées à la fin des 
Septante le Sinaiticus est du IVe siècle et VAlexandri- 
nus du v». Saint Athanase, au contraire, dans son 
Episl. fest., 39, t. xxvi, col. 1176-1436 où il donne 
le catalogue des Écritures, ne parle pas des livres des 
Machabées, même parmi les deutérocanoniques, cepen
dant il cite le martyre des sept frères dans son com
mentaire sur le psaume l x x v iii, t. x x v ii, col. 357. Saint 
Épiphane les omet de même, De ponder. et m ensur.,
22-23, t. x l ii i , col. 277. Le Canon 80 des Apôtres, qui est 
du v» siècle et qui a été reçu par l’Église grecque dans 
le concile in  Trullo, compte parmi les livres de la Bible, 
non seulement les deux livres des Machabées, mais
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même le troisième. Nous trouvons encore les deux 
livres des Machabées dans la liste des Livres Saints que 
l’Africain Junilius a dressée d’après l’enseignement de 
Paul le Persan, docteur de Nisibe, Institu ta  regularia 
divinæ legis,t. lx v iii , col. 16 ; dans Théodoret, t. lx x x i ,  
col. 1513, 1517, 1521, 1528; dans Aphraates, Texte und 
Vntersuchungen de O. von Gebhart et Harnack, t. ni, 
part. 3e, in-8", Leipzig, 1888, p. 32, 204, 347 ; dans saint 
Ephrem, Opéra syro-latina, t. il, p. 218, 231. En Occi
dent, Rufin cite les Machabées parmi les livres qu’il 
appelle, d’après les anciens, livres ecclésiastiques, 
Comment, in  Sym bolum  Apostolorum, 36-38, t. xxi, 
col. 373. Le plus ancien catalogue officiel de l’Église ro 
maine, celui qui est connu sous le nom de Gélase et 
qui remonte au temps de saint Damase, c’est-à-dire vers 
374, clôt l’Ancien Testament par les Machabées; Thiel, 
De decrelo Gelasii papæ, 1866, p. 21 ; Labbe, Concil., 
1671, t. iv, col. 1260. Le canon de l’Église d’Afrique les 
contient également. Saint Augustin, Dedoctrina Christ-, 
H, 8, t. xxxiv, col. 41. Ce même catalogue est donné par 
les conciles d’Hippone en 393, de Carthage en 397 et en 
-419. Mansi, Coll. Concil., t. ni, col. 924; t. iv, col. 430. 
Saint Grégoire le Grand, Moral., xix, 34, t. lx x v i, col. 119, 
s’excuse de témérité en citant le premier livre des Ma
chabées. Saint Isidore de Séville compte les Machabées 
parmi les livres reçus dans le canon de l’Église, quoi
qu’ils ne soient pas inscrits dans le canon juif. Lib. 
Proœmiorum in Vet. et Nov. Testamentum, init., 
t. lx x x iii, col. 158. Au début du ix° siècle, Nicéphore de 
Constantinople mentionne les Machabées parmi les 
livres contestés, t. c, col. 1056; ce document a proba
blement pour source la synopse qui porte le nom de 
saint Atbanase, t. xxv iii, col. 284, œuvre d’une date in
certaine. Nicéphore cependant cite trois livres des Ma
chabées, tandis que la synopse n’en cite que deux. Au 
moyen âge latin, Notker dit des Machabées que leur 
texte ne sert pas comme autorité, mais seulement pour 
le souvenir et l’admiration, t. cxxxi, col. 996. Le cata
logue d’innocent Ier, qui se trouve dans la collection de 
canons envoyée à Charlemagne par le pape Hadrien en 
774 et qui fut adoptée en 802 par l’Église franque,repro
duit celui de Gélase, t. xx, col. 501. Ce même décret est 
reproduit dans les collections canoniques de Burchard 
de A\ orms, vers 1020, et d’Yves de Chartres, vers 1100, 
t. c x l ,  col. 715-716; t. c lx ,  col. 276-277.

Au xii" siècle, en Orient, Zonaras, dans ses Annales, 
se réfère au 85e canon des Apôtres et compte les Macha
bées parmi les livres canoniques, t. cxxxvm, col. 564; 
il_en est de même de Balsamon, t. cxxxvm, col. 121 et 
570, et de Blastarès, t. c x liv , col. 1440. En Occident, 
un anonyme, auteur d’une Epistola ad Iiugonem, de 
niodo et ordine legendi Scripturas, t. ccx iii, col. 714, 
cite les Machabées parmi les livres reçus par l’Église, 
quoiqu’ils ne le soient pas par les Juifs. Il en est de 
même de Pierre de Riga, dans son catalogue en vers, 
L ccx ii, col. 23; de Giles de Paris, t. ccxii, col. 43 ; de 
Pierre de Blois, De divisione et scriptor. sacr. libr., 
t. CCVii, col. 1052; de Rupert de Deutz, t. c lx ix ,  
col. 1384. Au contraire, Hugues de Saint-Victor ne les 
compte pas dans les livres canoniques, quoiqu’ils soient 
lus. De Scriptura et scriptor. sacr., t. c lx x v , col. 15. 
C’est aussi l’opinion de Rodolphe de Fiavigny, In  Levit. 
xiv, 1, Bibliotheca m axim a P atrum , in-f», Lyon, 1667 
t. vu, col. 177; de Pierre le Vénérable, Contra Petro- 
brusianos, t. c lx x x ix , col. 751. Pierre Comestor les cite 
parmi les apocryphes, uniquement parce qu’on n’en 
connaît pas les auteurs, t. cxcvm, col. 1260. C’est la 
doctrine de Jean de Salisbury, Epist., c x l i i i ,  ad Henric. 
com. Campan., t. cxcix, col. 126, et de Jean Beleth, 
Bationale divin, offxc. 59, t. cc ii, col. 66-67. Les Ma
chabées figurent dans la Bible de Langton, dans la liste 
de S. Bonaventure, Brevilocj. proœm. de latiludine S. 
Scripturæ, 2 ; de Vincent de Beauvais, Spéculum do-

ctrinæ, x v ii , 33. Hugues de Saint-Cher compte les Ma
chabées parmi les livres vrais quoique non canoniques. 
Pour lui ils font partie de l’Écriture Sainte. Opéra om- 
nia, Prolog, in Jos., Lyon, 1699,1.1, p. 178. Voir Ca n o n , 
t. n, col. 162. C’est l’avis de Guillaume Ockham, de Jean 
Horne, de Nicolas de Lyre, de Thomas d’Angleterre. Cf. 
A. Loisy, Histoire du Canon de l’Ancien Testament, in-8", 
Paris, 1890, p. 174-177. En fait, on voit que ce n’est guère 
qu’une question de mots et que les Machabées sont reçus 
par l’Église parmi les livres qui font partie des Saintes 
Écritures. Au concile de Bâle, Jean de Raguse le pro
clame, Mansi, Concil., t. xxix, col. 885, et Eugène IV les 
nomme dans sa bulle du 3 février 1442 parmi les livres 
reçus dans le canon. Theiner, Acta Conc. Trid., Agram, 
1874, t .  I, p. 79. Les protestants rejetèrent les Macha
bées comme les autres livres deutérocanoniques et le 
Concile de Trente, Sess. IV , Decr. de Canon. Scrip
turæ, renouvelant la bulle d’Eugène IV, comprit les Ma
chabées dans la liste des livres canoniques. Le concile 
du Vatican, Sess. 111, c. il, reproduit le décret du con
cile de Trente. Cf. C anon  d e s  É c r it u r e s , t. n , col. 143- 
167.

IL C h r o n o l o g ie  d e s  de u x  l iv r e s . — La chronologie 
suivie dans les deux livres des Machabées a pour base 
l’ère des Séleucides qui commence le 1er octobre 312 
avant J.-C. Mais l’auteur du premier fait commencer les 
années au mois de nisan, selon la coutume juive; l’au
teur du second les fait au contraire commencer au mois 
de tischri, c’est-à-dire en automne. De là les différences 
qui existent pour les dates de certains événements, qui 
dans le second sont datés d’un an plus tard. Mais la 
contradiction n’est qu’apparente. Comparez I Mach., vu, 
I, et II Mach., xiv, 4 ; I Mach., vi, 16, et II Mach., xi, 
21, 33; I Mach., vi, 20, et II Mach., x i i , 1. Dans le 
premier livre les années sont 149, 150, 151, dans le 
second 148, 149, 150. Cf. H. Waddington, Les ères em 
ployées en Syrie, dans les Comptes rendus de l’Acadé
m ie des Inscriptions et Belles-Lettres, 1865, p. 35-42 ; 
Patrizi, De consensu utriusque libri Mach., in-4°, Rome, 
1856, p. 15-44.

III. P r e m i e r  l i v r e  d e s  M a c h a b é e s .  — i. t e x t e . — 
Le premier livre des Machabées a été certainement écrit 
en hébreu. L’original existait encore du temps de saint 
Jerôme, Præf. in  libr. Sam ., t. x x v iii ,  col. 556-557. 
Origène, cité par Eusèbe, H. È ., vi, 25, t. xx, col. 581, 
dit que les livres des Machabées portent le nom de Sap- 
ëï)0 Sepëavàs ’ù ,  ce qui équivaut à l’hébreu Sarbat sar 
bené ’È l, « Histoire du prince des fils de Dieu, » c’est-à- 
dire de Judas, prince des Juifs ; d’autres lisent : 'Sarbit 
sâré bené ’E l, « Sceptre des princes des fils de Dieu, » 
c’est-à-dire gouvernement des Machabées. F. Vigouroux, 
Manuel biblique, 11e édit., 1901, t. ir, p. 230, n. 1. 
L’original hébreu apparaît en effet sous la traduction 
grecque. En voici quelques exemples : y.ai eylvexo, vay- 
yehi, i, 1 ; èyévovro etç cpépov, hayyàh lâmâs, i, 4 (Vul
gate 5) ; y ai. è7rpâ0p<7av roO notrjfrac tô Trovqpov, hit mak- 
kerkâ la ’asôt hârâh, I, 15 (Vulgate, 16) ; 8it*6oXoç novrr  
poç, èàtdn ra’, I, 38 ; oïxoç ttjç pauiXelaç, bel ham-ma- 
lâkâh, 11,19; 8’jvàgsvoç ôuvïjireTac 7rpcK âp|J.x:, ydkol yukal 
lânû, v, 40, etc. Parfois le grec traduit mal et il est 
facile de rectifier le sens en se rapportant à l’hébreu. 
Ainsi, I, 16 (Vulgate, 17), 7]roi;zâa0ï),r| flainXeia, paratum  
est regnum, il faudrait m unitum  est, le verbe hébreu 
kitn signifie préparer et fortifier; iv, 19, ën TtX-ppoîvto; 
est un contre-sens, il faudrait XaXoüwos, le traducteur a 
confondu le verbe m âlal, parler, avec m àld’, remplir. 
On pourrait multiplier les exemples de ce genre.

I I .  v e r s i o n s . — 1» Version grecque. — La version 
du premier livre des Machabées a été insérée dans les 
Septante. Elle existe dans le Codex Alexandrinus et 
dans le Codex Sinaiticus, qui sont généralement 
d’accord. Elle se trouve aussi dans le Codex Venetus. 
Elle manque dans le Vaticanus. Le texte reçu est
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celui de l’édition publiée par ordre de Sixte V, Fétus 
Testarnentum ju x ta  Septuaginta ex auctoritate S ix li V, 
Pont. Max. editum, in-f», Rome. 1587. On ignore d’après 
quel manuscrit y ont été publiés les deux livres des 
Machabées. On trouve une ample collection de va
riantes dans le tome v du Velus Testarnentum græcum  
de Holmès et Parsons, in-f», Oxford, 1798-1827, et dans 
le Vêtus Testarnentum græce ju x ta  Septuaginta inter
prètes de Tischendorf, t. H, 6« édit., Leipzig, 1880. Par
mi les autres éditions critiques il faut citer Lib. apocr. 
Vet. Test, græce, edid. Fritzche, Leipzig, 1871 ; The Old 
Testament in  Greek by Swete, in-8», Cambridge, 2» éd., 
1899. La version grecque est très ancienne, car Josèphe 
s’en est servi dans la rédaction des livres XII et XIII 
des Antiquités judaïques et l'a souvent copiée mot pour 
mot.

2° Versions latines. — La version latine incorporée 
dans la Vulgate n’est pas de saint Jérôme, c’est l’ancienne 
italique. Un manuscrit de Paris du fonds de Saint- 
Germain-des-Prés contient une autre version des treize 
premiers chapitres. Elle a été publiée par Sabatier, 
Bibliorum Sacror. latinæ versiones antiquæ, in-f», 
Reims, 1743, t. I l, p. 10-13. Cf. Heysen et Tischendorf, 
Biblia sacra lalina Vet. Testamenti Hieronymo inter
prété ex antiquis. auctoritate in stichos descripta, in-8», 
Leipzig, 1873.

3» Versions [syriaques. — La Peschito contient la tra
duction des deux livres des Machabées. Elle se trouve 
dans le tome ix de la Polyglotte de Paris et dans le 
tome iv de la Polyglotte de Londres. Elle a été repro
duite à part dans les Libri Vet. Test, apocryphi syriace, 
édit. Lagarde, in-8», Leipzig, 1861. Dans le manuscrit de 
Milan de la Peschito se trouve une traduction syriaque 
du texte grec reçu qui va jusqu’au chapitre 14 ; Trans- 
latio Syra  Pescilto Veteris Testamenti ex codice am - 
brosiano, édit. Ceriani, 2 in-4», Milan, 1876 1883.

n i .  a u t e u r  e t  d a t e . — On ignore le nom de l’auteur 
du premier livre des Machabées. C’est un Juif de Pales
tine, comme le prouve la langue dans laquelle il a écrit 
et sa parfaite connaissance de la topographie palesti
nienne. Il vivait au temps de Jean Hyrcan (136-106 avant 
J.-C.) ; il se réfère en effet à l’histoire de son pontificat 
pour les événements de la fin de son règne qu’il ne raconte 
pas. I Mach., xvi, 23-24. Le style de ce livre est simple 
et concis. L’auteur est sobre de réflexions personnelles. Il 
s’élève cependant à une haute éloquence et devient 
presque poétique dans le récit des malheurs ou des 
triomphes de son penple. Cf. i, 26-29; 38-42; ni, 3-9, 
35-36 ; iv, 38-40. On retrouve dans ces passages le paral
lélisme des poètes hébreux. Son ardente pitié, son 
dévouement à la loi et au culte sacré, son horreur pour 
les infamies des rois de Syrie apparaissent dans tout le livre. 
Cependant ces sentiments sont rarement exprimés.

I V .  DIVISION e t  a n a l y s e . — Le premier livre raconte 
la lutte que les Juifs soutinrent pour la défense de leur 
liberté religieuse et politique contre les rois de Syrie 
Séleucus IV, Antiochus IV Épiphane, Antiochus V 
Eupator, Démétrius Ier, Démétrius II et Antiochus VII 
Sidétès, c’est-à-dire de 187 av. J.-C. à 106. Leurs chefs 
furent Mathathias et ses trois fils Judas Machabée, Jona
thas et Simon. — On peut le diviser de la manière 
suivante : 1° Introduction, i-ii. — 1. Après avoir rappelé, 
i, 1-10, les conquêtes d’Alexandre le Grand et le partage 
de son empire, l’écrivain sacré, 2, passe au règne d’An- . 
tiochus IV Épiphane. Il décrit les attentats sacrilèges de 
ce prince contre le Temple, la ville sainte et la Judée 
tout entière et raconte les débuts de l’insurrection juive 
contre le tyran, I, 11-n, 70. — 2° Histoire des guerres 
des Machabées. Première section, contenant le récit 
détaillé des combats, des victoires et de l’administra
tion de Judas Machabée, m , 1-ix, 22. — Seconde section, 
gouvernement de Jonathas, ix, 2 3 - x i i ,  54. — Troisième 
section. Gouvernement de Simon, xm, 1-xvi, 17. — I

Conclusion : avènement de Jean Hyrcan, fils et succes
seur de Simon, xvi, 18-24. Voir J udas  3 Ma c h a b é e , 
t. m, col. 1790; J onathas  3, t. m , col. 1617; S im o n ; 
J e a n  H yrcan  4, t. m , col. 1154.

v. v a l e u r  h i s t o r i q u e . — La valeur historique du 
premier livre des Machabées n ’est contestée aujourd’hui 
par aucun historien, du moins en ce qui touche à la 
Palestine et à l’histoire du peuple juif. « On ne peut 
avoir aucun doute, dit E. Schürer, Geschichte des jïi- 
dischen Volkes im  Zeitalter Jesu Christi, in-8», Leipzig, 
1890, t. i i ,  p . 580, sur la créance qu’il mérite. C’est 
une des sources les plus dignes de foi que nous possé
dions sur l’histoire du peuple juif. Il a en particulier 
une valeur exceptionnelle en ce qu’il date les événements 
d’après une ère fixe, celle des Séleucides, qui commence 
en l’an 312 avant J.-C. » Il ajoute cependant : « L’auteur 
est médiocrement renseigné sur les nations étrangères. 
On reconnaît le langage naïf d’un observateur qui étudie 
exclusivement les événements d’après les sources 
indigènes. » 1. La première critique faite au livre 
des Machabées est relative à I, 1. Le texte grec porte 
qu’Alexandre régna le premier en Grèce, après Darius. 
Cf. I Mach., vi, 2. C’est l’Asie grecque que l’auteur ju if 
envisage quand il parle de la Grèce. Voir A l e x a n d r e  1, 
t. i, col. 346. En fait, il est certain qu’Alexandre est le 
premier qui ait substitué un royaume grec, en Asie, à 
la souveraineté perse. E. Frœhlich, Annales compenda- 
rii regum Syriæ, in-8», Vienne, 1744, p. 31. Cf. Imhoof- 
Blumer, Portràtkôpffe a u f antiken Mïmzen, Hellenischer 
und Hellenisierter Vôlker, in-4», Leipzig, 1885, p. 14. 
Aujourd’hui un historien pourrait parfaitement dire 
qu’Alexandre est le premier roi de Grèce, par opposi
tion aux princes locaux qui le précédèrent. On pourrait 
même dire qu’il fut le seul, puisque après lui son 
royaume fut divisé. Le roi de Macédoine devint roi de 
Grèce, comme le roi de Prusse devint empereur d’Alle
magne en 1870. — 2. La seconde objection porte sur le 
partage que, d’après I Mach., i, 6-7, Alexandre fit de 
son royaume entre ses généraux avant de mourir. 
Quinte-Curce, x, 10, dit que plusieurs ont cru en effet 
qu’Alexandre avait fait ce partage par testament, mais 
il n’est pas de leur avis. L’opinion de Quinte-Curce 
ne suffit pas à infirmer celle d’un écrivain antérieur, 
comme l’est l’auteur des Machabées. En réalité, on ne 
sait rien de ce qui s’est passé à la mort d’Alexandre, 
sur les circonstances de laquelle ont circulé les bruits 
les plus contradictoires. Àrrien, Exped. A lexandr., 
VII, xvi, 27; Diodore de Sicile, xvm, 2; Justin, x i i ,  15. 
Voir A le x a n d r e  1, t. i, col. 346. — 3. La troisième diffi
culté est relative au passage qui concerne les Romains,
I Mach., vm, 1-16. Il est certain que le tableau de la 
constitution et de l’histoire de Home contenu dans ce 
chapitre n’est pas entièrement exact, mais l’auteur n ’a 
pas eu d’autre intention que de rapporter ce que Judas 
avait entendu dire, vjxo’jirE, StïypjaavTo, audivit, audie- 
runt. Dans ces conditions, il n’a pas à rectifier les 
inexactitudes de la rum eur publique mais à la rapporter 
telle quelle. — 4. La dernière inexactitude reprochée à 
l’auteur, est d’avoir supposé des liens de parenté entre 
les Spartiates et les Juifs. I Mach., xn, 5-23. Dans ce 
passage, il cite deux documents, une lettre de Jonathas 
aux Spartiates et une réponse d’Arius, roi de Sparte. 
L’affirmation est le fait de ces deux personnages et non 
celle de l’auteur. Il cite les documents tels qu’ils ont été 
écrits, c’est le devoir de tout historien consciencieux. 
Voir L a c é d é m o n ie n s , t. iv, col. 7. Voir sur ces diffi
cultés, F. Vigouroux, Les Livres Saints et la critique 
rationaliste, 5» édit, t. iv, 1902, p. 613-637.

v i .  s o u r c e s . — L’auteur, outre ses souvenirs person
nels, avait consulté les annales contemporaines. II parle 
de celles qui concernent le pontificat de Jean Hyrcan,
I Mach., xvi, 23-24; il est probable qu’il en existait de 
semblables pour les gouvernements précédents. Il cite
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nn nombre considérable de documents officiels, vm.
23-32; x, 18-20, 2545; xi, 30-37; x i i , 6-23; xm, 36-40; 
xiv, 20-23, 27-49; xv, 2-9, 16-21; il en abrège quelques 
autres, x, 3-6; xv, 22-23. Il est impossible d’apporter 
une raison sérieuse pour nier l’authenticité de ces 
pièces.

IV. S e c o n d  l i v r e  d e s  M a c h a b é e s .  — i .  t e x t e . — Le 
second livre des Machabées a été écrit en grec. Saint 
Jérôme, Præf. in  lib. Sam ., t. xxvm, col. 556-557, 
l’affirme formellement et il ajoute que cela apparaît 
dans le style. En effet la langue est d’un écrivain qui 
pense en grec. S’il y a çà et là quelques hébraïsmes, ce 
sont des locutions habituelles chez les Juifs hellénistes. 
Très nombreux au contraire sont les hellénismes ou les 
expressions particulières : KaXôv y.ot\ àyaOov, xv, 12, 
cf. iv, 37, 40; vi, 12; xv, 39, etc. ; ôitl.oLoyetv, v ii i ,  27, 31; 
IV, 21; x, 14; il, 25; ayetv àywva, IV, 18;
èugÆveiav- SiKjpeveiav, VI, 29; çiXocppoveïv e i;  t i ,  i i ,  25; 
4D.oçuXi<jp.<$ç, IV, 13; VI, 24; iv, 40; ôwpaxta-
M-o;, v, 3; xatsuôixTEtv, xiv, 43; guuttst-pp-a, v, 20; à7ts*j- 
HavtÇetv, vi, 28; Soihxôç, v iii ,  35; rcoXepoTpoipEîv, x, 14, 
etc., etc. Jérusalem est écrit sous la forme grecque 'Iepo- 
aoXuga, i, 1, 10; m , 6, 9; iv, 9, etc., tandis que dans le 
premier livre on trouve la forme hébraïque Tspouo-a- 
Xiig, i, 20, 29, 38, 44; il, 1, 3, 34, etc. Les lettres du 
début ont dû être écrites en grec pour être comprises 
des Juifs d’Égypte. La phrase du récit a l’ampleur de la 
phrase grecque. Le texte original se trouve dans 1 ’Alexan- 
drinus, il manque dans le Vaticanus et dans le Sinai- 
ticus. On ignore, comme pour le premier livre, à quel 
manuscrit a été emprunté le texte reçu, qui est celui de 
l’édition Sixtine.

i l .  v e r s i o n s . — La version latine de la Vulgate est 
celle de l’ancienne italique. Elle reproduit exactement 
le grec, sauf quelques variantes, omissions ou additions 
insignifiantes. La version syriaque imprimée dans la 
Polyglotte de Walton, t. iv, est très mauvaise, c’est sou
vent une paraphrase.

m .  a u t e u r ,  s o u r c e s .  — 1° L’auteur est inconnu. 
C’était un Ju if helléniste, vivant ou ayant vécu à Jérusa
lem. La date à laquelle il écrivit est égalëment incer
taine, cependant elle ne peut être antérieure à  '124 
avant J.-C., date de la première lettre citée par lui, 
II Mach., i, -10, ni postérieure à 6 3 , date de la prise de 
Jérusalem par Pompée. — 2° Il s’est servi pour Composer 
son livre des cinq livres de Jason de Cyrène qu’il a 
résumés en un seul, n, 2 0 -3 3 . Voir J a s o n  d e  C y r è n e , 
t. i i i ,  col. 1140. Il a surtout supprimé les chiffres afin 
de rendre la lecture moins aride, n, 25-26 .

i v .  b u t  e t  s t y l e  d e  l 'a u t e u r . — L’auteur du second 
livre des Machabées ne s’est pas proposé seulement de 
faire un récit, mais surtout d’instruire et d’édifier ses 
lecteurs. Il veut les exciter à célébrer dignement les 
tètes dans le Temple. C’est dans ce dessein qu’il publie 
es deux lettres du début, i-ii, 19; qu’il donne au Temple 

lesepithètes les plus louangeuses, n , 20, 23; v. 15; xiv, 
31; xv, 18; qu’il montre les étrangers lui rendant des

honneurs, m, 2-3; xm, 23; ix, 16; cf. v, 17-20; qu’il 
raconte tous les faits qui peuvent rehausser sa gloire, 
m, 24-39; xm, 6-8; xiv, 33; xv, 32; qu’il indique les 
origines des fêtes, x, 8; xv, 36-37. Aux Juifs dispersés il 
rappelle qu’ils ne doivent pas ériger de temple en 
dehors de Jérusalem, mais se rendre en pèlerinage dans 
cette ville, x, 8. Le désir qu’a l’auteur de convaincre 
donne à son style une certaine chaleur. Il aime à mêler 
ses réflexions personnelles au récit des événements. A 
chaque page, il fait remarquer les châtiments par 
lesquels Dieu punit le blasphémateur, v, 7-10; vi, 14; 
vu, 14; xm, 6-8; ix, 5-28; xv, 32-35; la bonté avec 
laquelle Dieu exauce les prières des saints; si le Seigneur 
éprouve parfois les justes, c’est pour les purifier, iv, 17; 
vu, 6, 18, 32-37; vin, 5; xiv, 15. Les grandes vérités 
du jugement dernier, vi, 14; de la résurrection des 
morts, vu, 6, 9, il, 14, 23, 29, 36; de la punition du 
pécheur dans une autre vie, vi, 23, 26; de la récom
pense des justes, vu, 36; de l’expiation dans le purga
toire des fautes non expiées ici-bas, xii, 43, et la puis
sance de l’intercession des saints, xv, 11, 16, y sont 
nettement exprimées. Le second livre des Machabées est 
donc conçu dans un esprit différent de celui du premier. 
On y trouve parfois, à côté des qualités littéraires que 
nous avons signalées, un peu de rhétorique et d’affecta
tion, i i ,  20-32; xv, 38-39.

v .  d i v i s i o n  e t  a n a l y s e .  — Le second livre des 
Machabées n’est pas la continuation du premier, mais 
il contient en grande partie le récit des mêmes événe
ments. 11 remonte un peu plus haut, à la fin du règne 
de Séleucus IV, et s’arrête un peu moins loin, à la dé
livrance de Jérusalem par Judas, la seconde année du 
règne Démétrius Ier Soter. — Il se divise en deux par
ties. 1° La première contient deux lettres des Juifs de 
Palestine aux Juifs d’Égypte, i-ii, 19. La première de 
ces lettres invite les frères d’Égypte à célébrer la fête 
de la Dédicace au mois de Casleu, i, 1-10. Elle est 
datée de l’an 188 des Séleucides, 124-125 avant J.-C. Cf. 
Schlünke, Epistolæ quæ 11 Mach., i, 1-9, leguntur, 
explicatio, Cologne, 1844. La seconde, i, 10b-n , 19, fut 
écrite peu après la mort d’un Antiochus, i, 13-16. On 
y trouve le récit du recouvrement du feu sacré par Né- 
hémie, i, 19-36, l’histoire de Jérémie cachant sur 
le mont Nébo le tabernacle, l’arche et l’autel des par
fums, n , 1-12, enfin la création par Néhémie d’une 
bibliothèque contenant les Livres Saints et les édits des 
des rois de Perse, ii ,  13. —2° La seconde partie débute 
par une préface qui annonce qu’elle est le résumé des 
cinq livres de Jason de Cyrène, n, 20-33. — On peut la 
subdiviser en deux sections : 1. Histoire des événements 
de la fin du règne de Séleucus IV et du règne d’An
tiochus IV Épiphane, m-x, 9; 2. Histoire des événe
ments qui se sont passés sous les règnes d’Antiochus V 
Eupator et de Démétrius Ier Soter, 10-xx.

VI. COM PARAISONS DES D EU X L IV R E S DES M AC H AB ÉES. 
— En comparant les deux livres, on peut tracer le 
tableau suivant des passages parallèles :

A v a n t  J . - C .

336-323
323-187
187-176
176-175
176-171
171-170

170
170-168

168
168-167

T A B L E A U  C O M P A R É  D E S  P A S S A G E S  P A R A L L È L E

D A N S  I . ES D E U X  L I V R E S  D E S  M A C H A B É E S .

Règne d’Alexandre le G r a n d ............................
Les successeurs d’Alexandre jusqu’à  Séleucus IV 
Régne de Séleucus IV, sacrilège d’Héliodore
Avènement d’Antiochus IV É p ip h a n e ................
Règne d’Antiochus jusqu’à sa seconde expédition en Egypte
Seconde expédition d’Antiochus en Egypte...............................
Prise de Jérusalem  e t pillage du Temple par Antiochus . .
Philippe le Phrygien gouverneur de Judée................................
Pillage de Jérusalem  par Apollonius............................................
Édit d’A ntiochus................................................................................

I Mach . II M a c h .

I, 1-7. »
i, 8-10. »

» m , 1-iv , 6.
I, 11. iv , 7 \

i, 12-16. IV, 7b-50.
I, 17-20. v , 1-10.
I, 21-28. v , 11-21.

» v , 22-23.
i, 29-42. v , 24-27.
i, 43-07. v i, 1-vn, 42.
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A v a n t  J . -C .
T A B L E A U  C O M P A R É  D E S  P A S S A G E S  P A R A L L È L E S

D A N S  L E S  D E U X  I. I V R E S  D E S  M A C H A B É E S  ( S U I T E ) .
I M a c i i . I I  M a c h .

467
166-165
166-165
165-164
165-164
165-164
164-163
164-163

163
163-162

162
162

162-161

Soulèvement de M athathias....................................................................................
P rem iers exploits de Judas M achabée.................................................................
Ses victoires sur Nicanor et G o rg ia s ................................................................
Prem ière expédition de Lysias .............................................................................
Dédicace e t purification du T e m p le .................................................................
Judas fortifie Jérusalem  et B ethsura....................................................................
Campagnes de Judas contre les peuples païens voisins................................
Mort d’Antiochus Épiphane, avènement d'Antiochus E upator....................
Seconde expédition de Lysias en Judée. Traité de pa ix ................................
Troisième expédition de Lysias. Nouveau t r a i t é ............................................
Mort d’Antiochus Eupator, avènement de Démétrius IPr................................
Alcime g ra n d -p rê tre ................................................................................................
Expédition de N icanor contre les Juifs............................ ....................................

I I ,  1-70.
I I I ,  1-26. 

I I I ,  27-iv, 27.
iv , 28-35. 
iv , 36-59.
iv , 60-61.
v, 1-68.
v i, 1-16.

»
V I ,  17-63. 
v u , 1-4. 

v u , 5-25. 
v i i , 26-50.

»
V l l l ,  1-7, 

v m , 8-36.
»

x , 1-9.
»

x, 15-38; x i i , 3-46.
ix , 1-29. 

x, 10-14; x i, 1-38. 
x m , 1-26. 
x iv , 1-2. 
x iv , 3-14. 

x iv , 15-xv, 40.

L’auteur du second livre complète le récit du pre
mier, il y ajoute des noms de personnages qui n’y figu
rent pas, II Mach., iv, 29; vm, 32, 33; xn, 2, 19, 24, 
35; xiv, 19; ou des circonstances nouvelles, iv, 14; 21, 
30; v, 7-9, 22-23; vm, 33; x, 13; x i i i , 4. On voit donc 
qu’il est indépendant du prem ier et que l’auteur a eu 
entre les mains d’autres sources. — Sur l’accord des 
deux livres des Machabées, voir F. X. Patrizi, De con- 
sensu utriusque libri Machabæorùm, in-4», Rome, 1856.

VII .  VALEUR HISTORIQUE DU SECOND L IV R E .  — La 
valeur historique du second livre des Machabées est 
considérée par les rationalistes comme bien inférieure 
à celle du premier. Th. Nôldeke, Die allestamentliche 
Literatur in  einer Reihe von Aufsàtzen dargestellt, 
in-8», Leipzig, 1868, p. 99-100. — 1° D’après lui, la pre
mière lettre renferme deux données chronologiques 
contradictoires, l’an 144-143, i, 7, et l’an 125-124, au f .  10a. 
— La réponse est facile. De ces deux dates, la dernière 
est celle de la présente lettre et l’autre celle d’une lettre 
antérieure. —2° Mais, ajoute-t-on, les Juifs de Palestine 
ont-ils attendu quarante ans pour inviter leurs frères 
d’Égypté à célébrer la fête de la Dédicace établie par 
Judas Machabée? — Rien ne dit qu’ils ne l’avaient déjà 
fait. Peut-être en était-il question dans la lettre de 
144-143. Ces rappels n’étaient pas inutiles dans un 
pays où le grand-prêtre Onias IY, s’étant réfugié à Léon- 
topolis, sous Ptolémée VI Philométor, un temple, sem
blable à celui de Jérusalem, avait été bâti, contraire
ment à la loi. Josèphe, Ant. jud., XIII, m, 1. — 3° Les 
objections contre la seconde lettre ne portent que sur 
le caractère miraculeux des faits, il n’y a donc pas à 
s’en occuper pour ce qui regarde la valeur historique 
du document. — 4» Dans la seconde partie, J. E. Celle- 
rier, Introduction à la lecture des Livres Saints, in-8°, 
Genève, 1832, p. 350, note, remarque que le récit de 
II Mach., IX, est incompatible avec II Mach., i, 10-17, et 
I Mach., VI, 1-16. La mort d’Antiochus IV Épiphane est, 
dit-il, racontée de trois façons différentes. A cette objec
tion on répond : 1. Dans I Mach., vi, et dans II Mach., ix, 
il s’agit bien de la mort du même Antiochus IV. Il n’y 
a pas de contradictions entre les deux récits. Le mot 
Élymaïs, I Mach., vi, 1, n’est pas un nom de ville, il 
faut lire ’E'j't'iv è v  ’EXu(x«i!8i, èv tt) IlepolSt, tcoài; evoojoç, 
c'est la leçon des meilleurs manuscrits. Cf. Diodore de 
■Sicile, xxvm, 3. Voir É ly m a ïd e , t. u, col. 1711. Ce texte 
n ’est pas en désaccord avec II Mach., îx, 2, qui désigne 
Persépolis comme la ville dont Antiochus avait voulu 
piller le temple. Dans I Mach., VI, 4, Antiochus s’en 
retourne vers Babylone; dans II Mach., ix, 3, il meurt 
près d’Ecbatane. Rien n ’empêche qu’il meure en route, 
avant d’être arrivé au but de son voyage. La preuve en 
est que dans I Mach., vi, 5, c’est sur la route de Perse, 
qu’il apprend la défaite de ses troupes, ty|V eÏç IlepaiSa, 
et d’après II Mach., ix, 3, en Médie puisque c’est près

d’Ecbatane; l’auteur du premier livre des Machabées 
emploie un terme général que précise le second. 
Celui-ci indique Ecbatane comme la grande ville près 
de laquelle se trouve Antiochus, qui suivait probable
ment en sens inverse le chemin qu’avait suivi Alexandre, 
c’est-à-dire la route qui va de Persépolis à Ecbatane 
par Tabès et Aspadana. D’après Polybe, xxxi, 11, et 
saint Jérôme, In  Daniel., xi, 44, t. xxv, col. 573, qui cite 
Porphyre, c’est à Tabès, en Perse ou, plus exactement, 
en Paratacène qu’il mourut, après avoir tenté de piller 
le temple de Diane en Élymaïde. Le récit de la mort de 
l’Antioehusdont il est parlé dans IIMach., 1,14-16,diffère 
des deux autres par des traits essentiels. Quelques 
exégètes prétendent qu’il s’agit ici d’Antiochus III et 
non d’Antiochus IV. Ils rapprochent le récit biblique de 
celui des auteurs profanes sur la mort d’Antiochus III» 
et y trouvent de notables coïncidences.

En effet, la lettre dit que l’Antiochus, dont elle l’aconte 
la mort, fut tué par les prêtres du temple de Nanée 
parce qu’il voulait piller ce sanctuaire. Nanée est l’épouse 
de Bel ou Jupiter Élyméen. Or, Strabon, XVI, I, 18, et 
Justin, XXXII, i i , 1, disent qu’Antiochus III fut massa
cré par les habitants parce qu’il avait attaqué le temple 
de Belus. Nanée devait y être honorée avec son époux. 
La lettre dit que ce sont les prêtres qui l’ont tué, mais 
il est évident qu’ils ont dû être les instigateurs de sa 
mort et y avoir participé. Le concours des habitants a 
été nécessaire pour le massacre de l’armée dont parle 
Justin. — On objecte que la lettre est écrite par Judas 
Machabée, II Mach., i, 10, et que par conséquent elle 
n’a pu l’être avant Tan 166 et que c’est bien tard pour 
annoncer la mort d'Antiochus III, qui eut lieu en 187. 
Mais rien n’est moins certain que l’identilication du J udas 
de la lettre avec Judas Machabée, surtout quand quelques 
lignes plus loin on trouve les mots : « Quant à Judas 
Machabée, » II Mach., Il, 20, comme pour le différencier 
du premier. Plusieurs pensent que ce Judas est Judas 
l’Essénien dont parle Josèphe, A nt. jud ., XIII, xi, 2. 
Voir J u d a s , 6, t. m , col. 1803. La lettre est adressée à 
Aristobule, le maître du roi Plolémée. II Mach.,i, 10. Le 
mot 8i3â(jxxXoça le sens général de conseiller. S’il s’agit, 
comme on le croit généralement, de l’Aristobule qui 
dédia son ouvrage sur les livres de Moïse à Ptolémée VI 
Philométor (181-146), il a pu être conseiller du père de 
ce roi Ptolémée V Épiphane (204-181), et par conséquent 
la lettre a pu être écrite peu après 187. La fête dont il 
est question dans la lettre n’est pas celle de la purifica
tion du Temple instituée en 164, après la profanation 
d’Antiochus Épiphane, mais la fête du feu qui s’alluma 
quand Néhémie offrit des sacrifices après avoir réparé 
le temple et l’autel. II Mach., i, 18-36. Cf. F. Vigouroux, 
Les Livres Saints et la critique rationaliste, 5e édit., 
t. iv, p. 641-659. Cependant un grand nombre d’exé- 
gètes catholiques admettent qu’il s’agit dans les deux
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cas d’Antiochus IV et que Judas Machabée est l’un des 
rédacteurs de la lettre. C’est l’opinion de Cornélius a 
Lapide, de Welte, de Kaulen, de Gillet, de Cornely. 
Cf. C. Trochon et H. Lesétre, Introduction à l'étude de 
l'Kcriture Sainte, in-18, Paris, 1890, t. n, p. 351-352. 
D’après eux, les Juifs ont été trompés par un récit 
erroné et ce sont les rédacteurs de la lettre et non 
l’écrivain qui l’a insérée, qui doivent être rendus res
ponsables. C’est du reste une règle de critique incon
testable. Voir An t io c h u s  2, t. i, col. 691, et An t io c h u s 3 , 
t. i, col. 699. Cf. F. Prat, La Bible et l’histoire, in-12, 
Paris, 1904, p. 44. — 4° Une dernière objection que 
fait W. Grimm, Exegetisches Handbuch zu den Apocry- 
phen des A lt. Testam., in-8», Leipzig., 1853, t. ix, 
p. 110-111, c’est que dans II Mach., vi, 7, il est dit 
qu’Antiochus Épiphane obligea les Juifs à célébrer tous 
les mois l’anniversaire de sa naissance et que nulle part 
on ne trouve de trace d’une pareille ordonnance. 
Grimm s’est trompé; les exemples de la célébration 
mensuelle du jour de naissance des rois est habituelle.
E. Beurlier, Ue divinis honoribus quos acceperunt 
Alexander et successores ejus, in-8°, Paris, 1891, p. 53,96. 
— Sur toutes ces difficultés et sur d’autres de moindre 
importance, voir F. Vigouroux, Les Livres Saints et la 
critique rationaliste, 5e édit., t. iv, p. 638-668.

V. B ib l io g r a p h ie . — Raban Maur, Commentaria in 
libr. Machab., t. cix, col. 1126-1255; J. Stephanus, De 
bello sacro religionis causa susceplo ad 11 Machab. 
Commentarius (inachevé), Oriolæ, 1603; N. Serrarius, 
In  libr. Tobiam... Machab. commentarius, in-f°, 
Mayence, 1610; P. Redanus, S. J., Commentaria, histo
rien, ætiologica, anagogica in  I I  Mach., Lyon, 1651; 
Cornélius a Lapide, reproduit dans Migne, Cursus com
plet. Script. Sacræ, t. xx; J. Ern. Foullon, Commen- 
tarii historici et morales a d l Macc. librum, in-f", Liège, 
1660; Ad secundum Machabæorum librum, 1665; 
P. Verhorst, Sacræ m ilitiæ  lypus et historia seu Com
ment. lileralis et mysticus in  I  Mach., Trêves, 1700; 
J. D. Michaelis, Vebersetzung des I  Makkab. Bûches 
m it anmerkungen, Gœttingue et Leipzig, 1778; E. Frô- 
licli, Annales compendarii regum  et rerum  S yn æ  
num m is veteribus illuslrati, in-4», Vienne, 1741;
E. F. Wernsdorff, Prolusio de fontibus historiæ Syriæ  
in  libris Machabæorum, Leipzig, 1746; E. Frolich, De 
fontibus historiæ Syriæ  in  libris Machabæorum pro
lusio in exam en vocata, Vienne, 1746; Gtl. Wernsdorff, 
Commentatio historico-critica de fide librorum Macha
bæorum, Breslau, 1747; [Khell,] Auctoritas utriusque 
libri Machabæorum canonico-hitorica asserta, Vienne, 
1749; J. M. A. Seholz, Commentât' zu den BB. der 
Makkabâer, in-8°, Francfort, 1835; C. L. W. Grimm, 
Kurzgef. exeget. Handb. zu den Apokryphen des 
Alt. Test., in-8», Leipzig, 1853, t. m ; F. X. Patrizi, De 
consensu utriusque libri Mach., in-4», Rome, 1856; 
C: F. Keil, Commentât' über die Bûcher der Makka
bâer, in-8°, Leipzig, 1875; Gillet, Les Machabées, in-8», 
Paris, 1880; B. Niese, K ritik  der beiden Makkabâer- 
bücher, in-8», Berlin, 1900. E. B e u r l ie r .

4 M A C H A B É E S  ( L I V R E S  A P O C R Y P H E S  D E S ) .  En
plus des deux livres canoniques des Machabées il existe 
trois livres apocryphes qui portent ce titre.

I .  T r o is iè m e  l i v r e  d e s  M a c h a b é e s .  — i .  n o m . — Le 
troisième livre des Machabées n’a en réalité aucun droit 
à ce titre. En effet, il ne raconte pas l’histoire des 
princes asmonéens, mais celle des événements anté
rieurs à eux. Chronologiquement il devrait être placé 
avant les deux livres canoniques. Dans la Synopsis du 
pseudo-Athanase, Patr. Gr., t. x x v ii i ,  col. 432, on lit : 
MaxxaSatxà jüiê).la S’ ÏÏToXejraixâ. Grimm, Kurgefassles 
exegetisches Handbuch zu den Apockryplien d. Allen  
Testaments, petit in-4», Leipzig, 1857, p. 220, pense qu’il 
faut lire xal ïïzoXzy.su-/.â et que le mot désigne le livre vul

gairement connu sous ce nom deIII» livre des Machabées. 
C’est bien le titre qui lui convient, puisqu’il rapporte, 
des événements relatifs au règne de Ptolémée IV Philo- 
pator. A cause de la date de ces événements, Cotton, 
dans The five Books o f Machabees, in-8», Oxford, 1832, 
l’a placé en tète. Le texte se trouve dans presque tous les 
manuscrits et dans les éditions des Septante. Les Juifs 
ne paraissent pas avoir fait usage de ce livre. La pre
mière mention qui en est faite par les chrétiens se 
trouve dans les Canons apostoliques, can. 85, t. c x x x v ii, 
col. 212. On le trouve également dans Théodoret d’An
tioche, Ad. Dan., xi, 7, t. l x x x i, col. 1508, dans le cata
logue de Nicéphore, t. c, col. 1057, et dans la Synopse du 
pseudo-Athanase avec le titre que nous avons indiqué 
plus haut. L’Église latine ne l’a jamais admis dans son 
canon et il n’y en a pas de traduction dans la Vulgate. 
Il est au contraire traduit dans la Peschito .et les témoi
gnages de Théodoret et de Nicéphore montrent qu’il 
était accepté dans l’Église de Syrie.

i l .  b u t  e t  a n a l y s e  BU l i v r e . — Le dessein de l’au
teur est d’encourager les Juifs d’Alexandrie à souffrir 
pour leur foi en leur racontant ce qu’ont souffert leurs 
ancêtres, en leur montrant que le Tout-Puissant triomphe 
toujours de ses ennemis. Pour atteindre ce but, il ra
conte les événements qui se sont passés à Alexandrie 
sous le règne de Ptolémée IV Phitopator. Ce prince, 
après la victoire qu’il avait remportée sur Antiochus le 
Grand à Raphia, en 217 avant J.-C., reçut les félicita
tions d’envoyés juifs qui lui firent visiter la cité sainte 
et l’exhortèrent à offrir des sacrifices. Il voulut pénétrer 
dans le Saint des Saints, I, 1-11. En vain le peuple le 
supplia-t-il de renoncer à son projet sacrilège, il per
sista. Le peuple fut sur le point de résister les armes à 
la main, i, 11-29. Le grand-prêtre Simon pria le Sei
gneur, qui châtia le prince impie, en le frappant de para 
lysie, n, 1 24. Revenu à lui, Ptolemée retourna en 
Égypte et résolut de se venger sur les Juifs d’Alexandrie. 
Il les priva de leurs privilèges et les fit marquer au fer 
chaud d’une feuille de lierre, comme adorateurs de 
Bacchus. Voir t. ii, col. 1378. Seuls ceux qui acceptèrent 
volontairement le culte de ce dieu furent épargnés, i i, 
24, 30. La masse du peuple resta fidèle à sa foi, et le roi 
ordonna d’arrêter les Juifs de tout le pays et de les 
conduire enchaînés à Alexandrie, n, 31-m, 1. Un grand 
nombre purent échapper aux émissaires du roi, grâce à 
l’aide que leur donnèrent les Égyptiens, ni, 2-iv, 10. 
Ceux qui furent arrêtés furent conduits à l’hippodrome 
d’Alexandrie. Avant de procéder au massacre, Ptolémée 
ordonna qu’on inscrivît les noms de tous les prison
niers. Ce fut alors que se produisit un fait merveilleux. 
Après avoir travaillé pendant 40 jours, les scribes dé
clarèrent que le nombre des Juifs était si grand qu’ils 
manquaient de roseaux et de papyrus, iv, 10-21. Le roi 
ordonna d’enivrer de vin et d’encens 500 éléphants et 
de les faire entrer dans l’hippodrome pour qu’ils fou
lassent les Juifs aux pieds. L’exécution de l’ordre fut 
différée parce que Ptolémée fut pris soudain d’un som
meil profond qui dura jusqu’après l’heure fixée chaque 
jour pour son principal repas, v, 1-22. Le lendemain 
matin Ptolémée avait. providentiellement oublié les 
ordres qu’il avait donnés et se rappela seulement la 
loyauté des Juifs envers ses ancêtres, v, 23-25. Le même 
soir cependant il recouvra la mémoire et ordonna le 
massacre. Comme ses officiers paraissaient se moquer 
de ces revirements, il fit serment d’envahir la Judée et 
de détruire le Temple, v, 26-48. Un prêtre nommé 
Éléazar, vénérable vieillard, pria pour son peuple, et, 
quand le roi et sa suite arrivèrent à l’hippodrome pour 
assister au massacre, deux anges effrayèrent les éléphants 
et ceux-ci se précipitèrent sur l’escorte de Ptolémée, v, 
44-vi, 22. La colère du roi se changea alors en pitié pour 
les Juifs, il leur donna la liberté et fit une grande fête 
en leur honneur. En mémoire de leur délivrance les
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Juifs instituèrent une fête annuelle, vi, 2 3 -v i i , 9. Le roi 
leur promit de punir ceux d’entre eux qui avaient 
apostasie, vi, 10-23.

III. VALEUR HISTORIQUE DU IIIe LIVRE DES MACHA
BÉES. — Davidson, Introduction to the Old Testament, 
in-8°, Londres, 1862, t. m, p. 454, dit que le récit du 
IIIe livre des Machabées est une fable absurde. Cette 
opinion est certainement exagérée. En effet, les faits 
attestés par ce livre sont concordants avec ce que nous 
savons par ailleurs de Ptolémée IV Philopator. La vic
toire de ce prince à Raphia, sur Antiochus, i, 1-4, est 
connue par Polybe, v, 40, 58-71, 79-87 ; Tite Live, xxxvo, 
4, Justin, xxx, 1. Polybe, v, 87, mentionne son séjour 
en Cœlésyrie et en Phénicie. Son penchant pour le 
culte de Bacclius, n, 25-30, est affirmé par Justin, xxx, 1. 
Son caractère cruel et vicieux est celui que décrit Plu- 
tarque, Quomodo distinguendi sunt adulatores, x i i . 
Théodote, dont il est question, n , 2, est signalé par Po
lybe, v, 40, comme commandant en chef les armées de 
Ptolémée en Cœlésyrie. L’institution d’une fête en sou
venir de la délivrance des Juifs, vi, 36, est attestée par 
Josèphe, Contr. Apion, il, 5. Cependant Josèphe place 
l ’événement dont il s’agit, et qui est décrit par lui de la 
même façon, sous Ptolémée VII Physcon. Certains cri
tiques, entre autres Grimm, Iîandbuch, p. 217; David
son, Introduction, t. m , p. 455, pensent qu’il y a dans 
ce récit une transposition des événements qui se sont 
passés à Alexandrie sous Caligula, Josèphe, Ant. jud ., 
XVIII, vm, 2; mais dans le IIIe livre des Machabées rien 
ne rappelle l’empereur romain et il n’est pas dit que, 
comme lui, Ptolémée IV ait aspiré à être adoré comme 
un dieu. Le seul fait qui apparaisse à la fois aux deux épo
ques est la privation du droit de citoyen pour les Juifs, 
mais il n’y a rien d’étonnantà ce qu’il se soit renouvelé.

IV. AUTEUR, LANGUE, INTÉGRITÉ, DATE DU LIVRE. —
1. On admet généralement que l’auteur du IIIe livre des 
Machabées est un Juif alexandrin et qu’il écrivit en 
grec. — 2. Son style est bien en effet d’un Juif alexan
drin. On y retrouve des mots du IIe livre, comme 
àysp&>x°Ç> HI Mach., i, 25, il, 3; cf. II Mach., ix, 7 ; des 
mots purement grecs pour désigner des choses juives. 
III Mach., v, 20, 42; vu, 5; cf. II Mach., IV, 47. L’un et 
l’autre emploient le mot tôiio; pour désigner le Temple 
de Jérusalem, et èmcpavEta pour signifier l’intervention 
miraculeuse de Dieu. III Mach., iv, 3; n , 19; cf. II Mach., 
n , 19; ni, 24. Cependant le style des deux livres est 
si notablement différent qu’on ne peut les assigner au 
même auteur. Beaucoup d’expressions du IIIe livre sont 
obscures, i, 9, 14,17; il, 31; iv, 11; ou poétiques, i, 18; 
IV, 8; v, 26; vi, 4-8. On y trouve même un iambique tri- 
mètre qui semble emprunté à un poète grec : ôaoi 
yoveï; Ttapîinotv y,  itafScov yovo:, V, 31. Les mots y sont 
souvent pris dans un sens inusité, par exemple, Stxyetv, 
I, 3; ànoÔTrTWTo;, III, 14; xaTa-/pxafloa, IV, 5; quelques- 
uns ne se trouvent nulle part ailleurs : àveTruTTpeTrro>ç, i, 
20; laoypaçîa, II, 29; TrpoffuaxD.XeaOai, il, 29; yaptripia,
iv, 20; d!autres n’existent que chez les auteurs de basse 
grécité : ev0eap.oç, II, 21; cpp txacrpiôç, III, 17; àXoy.cm'a,
v, 42. Les mots simples sont remplacés par des péri
phrases emphatiques; Spop-ov mmcrraaôai pour ipèyjn, 
I, 19; èv Trpstrêsfaï tyjv Y)Xixtav XsXoyywç, VI, 1. Certains 
mots portent la trace de la philosophie alexandrine, par 
exemple les épithètes piytcrro; ou vtj/uno; appliquées 
à Dieu, i, 2, 16; iv, 16; VI, 2; vu, 9; la distinction 
entre Dieu et sa gloire, n , 2. Cf. Grimm, Handbuch, 
p. 214. Il est impossible de déterminer exactement la 
date de la rédaction de ce livre. Elle peut être placée 
soit dans le premier siècle avant J.-C., soit dans le pre
mier siècle de notre ère. Sous sa forme actuelle, le 
IIIe livre des Machabées commence ex abrupto par ces 
mots : ô Sè 'bi'konizwp ; au ÿ. 2, il est fait allusion à un 
complot contre le roi, t y j v  èmêouX-pv; enfin, i i , 25, il est 
parlé de compagnons du roi mentionnés plus haut et

dont il n’est pas question dans le texte que nous possé
dons. Le début du livre est donc perdu.

r. b i b l i o g r a p h i e .  — H. Barclay Swete, The Old. Tes
tament in  Greek, according the Septuagint, 2e édit., 
in-8°,Cambridge, t. m , p. 709-729; Grimm, Exegetisches 
Eandbuch zu den Apocryphen des A lten Testaments, 
IVe Theil, petit in-4°, Leipzig, 1857 ; Eichhorn, Ein- 
leitung in  die apokryphischen Schriften des A lten  
Testament’s, in-8“, Leipzig, 1795, p. 278-290; Bertholdt, 
Einleilung in  sammtliche Kanon. und apokryph. 
Schriften des A lt. und Neu. Testament’s, in-8°, Erlan
gen, 1812-1819, t. iii, p. 1082-1091; E. Schürer, Ges
chichte des judischen Volkes im  Zeilalter lesu Chrisli, 
t. ni, 2e édit., in-8», Leipzig, 1902, p. 67, 364-367.

II. Q uatrièm e l iv r e  d es M achabées. — i .  n o m .  — Le 
quatrième livre des Machabées est parvenu jusqu’à nous 
par deux voies différentes. Il se trouve dans un certain 
nombre de manuscrits des Septante, notamment dans 
V Alexandrinus, dans le Vaticanus et dans le Sinaiticus. 
On le rencontre aussi dans les manuscrits de Josèphe et 
il a été publié à la suite des. œuvres de cet historien. Le 
meilleur texte est celui de Y Alexandrinus. Les manus
crits des Septante lui donnent généralement le titre de 
•il —Ez>xpzf\ twv Maxxaêaixfiiv JjtêXoç. Dans le Parisinus A , 
il porte le titre de Maxxaëaciov TStapTo; irspl uwypovo; 
Xoyt'jp.o'j, Traité du sage raisonnement. Eusèbe, 
Hist. eccl., III, x, 6, t. xx, col. 244, le nomme Ilept 
aù'toxpcrtopoç Xoytctzoô, Sur la suprématie de la rai
son, et l’attribue à Josèphe.

Dans les œuvres de cet historien, il est publié à la lin 
sous son double titre : 'l'Xzv. ’Imotjtco'j et; Maxxaëatôuç 
Xoyo; irspl avToxpà-opo; XoytapoO. Il existe une version 
syriaque de ce titre qui a été publiée d’après un manus
crit de l’Ambrosienne par Ceriani en fac-similé photo
graphique. On n’en connaît aucune traduction latine 
ancienne. Cf. Grimm, Handbuch, p. 294-296.

i l .  l a n g u e  e t  s t y l e .  —  Le style du quatrième livre 
est généralement clair et correct; C’est celui d’un écri
vain habitué à penser et à écrire en grec. On y trouve 
fréquemment des mots composés avec une préposition : 
èjnpwyoXoyetcOat, II, 9 ;  «vTi7toXtT£Ûop.at, IV, 1 ; ii;eu|i.svtïetv, 
IV, 11 ; etc., avec n:av : Tvavaocpo;, I. 12; 7ravyé(i>pyo;, I, 
29; -iravâyto;, VII, 4; XIV, 7 ; quelques mots particuliers à 
l’auteur : oritoëéaitoToç, I, 1 ; p.ovoypaep£a, I, 27 ; ipyie- 
pxoflai, IV, 18; à7to?aivEtv, VI, 6 ; è[i.itup!(rtYjç, VII, 2; 
[xnjdpÊxoç, xi, 4 ; xzjpoyovca, xiv, 19 ; ènrayrirwp, xvi,
24. A l’exception de 'Ipoa-oXoga et d” EXec<i;apo;, les noms 
propres y sont transcrits sous la forme hébraïque. En 
quelques passages seulement il y est fait usage des 
Septante, ii, 5-19; xvii, 19.

III. AUTEUR ET DATE DU LIVRE. — 1» NOUS avons dit 
plus haut que le quatrième livre des Machabées se trouve 
souvent dans les manuscrits à la suite des œuvres de 
Josèphe. Eusèbe, Hist. eccl., III, x, 6, t. xx, col. 244, 
l’attribue à cet historien. Saint Jérôme, D eviris illustr., 
13, t. xxm, col. 632, est du même avis. Contr. Pela- 
gian., ii. 6, t. xxm, col. 542. Cf. Grimm, Handbuch, 
p. 293. Cependant cette attribution paraît être une 
simple hypothèse contre laquelle militent de sérieuses 
raisons. Le style du livre est très différent de celui de 
Josèphe. L’auteur du IVe livre des Machabées connaît 
le second, que Josèphe ne connaît pas. Les grossières 
erreurs historiques qu’il renferme, iv, 15, 26 ; v, 1 ; xvii, 
23, seraient inexplicables de la part de Josèphe; enfin, 
celui-ci est tout à fait étranger à la philosophie alexan
drine dont l’influence est ici manifeste. — 2° La date de. 
la composition ne peut être fixée d’une manière précise. 
On s’accorde cependant généralement à le rapporter au 
premier siècle après J.-C. Il est remarqué, iv, 1, qu’Onias 
est grand-prêtre à vie, remarque qui ne s’explique qu’a
près l’abolition de la grande-prêtrise à  vie, c’est-à-dire 
après la chute des princes asmonéens. L’effroi des Juifs 
égyptiens en entendant parler des supplices de leurs
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frères de Palestine, xiv, 9, ne se comprend que s’ils 
étaient eux-mêmes en paix. Le livre est donc antérieur 
à la persécution de Caligula en 40 après J.-C. C’est entre 
ces deux dates que le livre a été écrit.

IV .  CARACTÈRE E l  CO NTE NU DU L IV R E .  — 1° Le
quatrième livre des Machabées est un traité philoso
phique. L’auteur y soutient « la suprématie de la raison 
pieuse, c’est-à-dire des principes religieux, sur les 
passions », i, 1, 13 ; xvm, Cette raison pieuse, c’est la 
foi judaïque imprégnée de stoïcisme. La forme du livre 
est celle d’un discours adressé par l’auteur à ses coreli
gionnaires, x v i i i , 1 .  En tête se trouve une introduction 
où le problème est posé et l’ouvrage tout entier résumé, 
f, 1-12. — 2° On peut diviser le livre lui-même en deux 
parties : Première partie. La première partie, i, 13- 
ni, 19, est consacrée à la discussion philosophique. 
L’auteur définit la raison : « l’intelligence combinée 
avec une vie intègre, » i, 15; la sagesse est la connais
sance des choses humaines et divines et de leurs causes, 
i, 16; on l’atteint par la connaissance de la loi, i, 12; 
et elle se manifeste par quatre vertus cardinales : la 
prudence, la justice, la force et la tempérance, i, 18. 
Suivent une description et une classification des passions 
dans leur opposition aux vertus cardinales. La raison 
pieuse domine toutes les passions. — Seconde partie. 
La seconde partie, ni, 20-xvm, 2, montre cette puissance 
de la raison sur les passions par des exemples tirés de 
l’histoire des Juifs sous Séleucus, roi de Syrie, et sous 
Antiochus Épiphane, qui est appelé son fils. L’auteur y 
raconte, en les accompagnant de nombreuses réflexions 
morales et édifiantes, le martyre d’Éléazar, v-vn; celui 
des sept frères, v i i i - x i v , 10 ; et de leur mère, xiv, 11-xvi,
25. Cf. II Mach., III, iv, 7-17; v, 1-vi, 11. Il termine en 
indiquant ses impressions sur le caractère et la signifi
cation de ces martyres, x v i i - x v i i i , 2. La fin du livre, 
xvm, 3-23, parait être une addition postérieure à la 
rédaction primitive, mais ajoutée peu après. — 3° Le 
quatrième livre des Machabées n’a pas d’importance 
historique. Il se contente, ainsi que nous l’avons dit, de 
se référer aux événements racontés dans le deuxième 
livre canonique des Machabées. Freudenthal, Die Fla
vius Josephus beigelegte Schrifl über die Herrschaft 
der Vernunft, in-8°, Creslau, 1869, p. 72-90, pense 
qu’il s’est servi de l’ouvrage complet de Jason de Cyrène, 
mais cela n’est pas prouvé. Il croit également que les 
f .  xvm, 6-19, sont seuls une addition postérieure. Comme 
nous l’avons dit plus haut, l’auteur soutient une thèse 
philosophique et religieuse, et les faits qui sont rapportés 
ne le sont que comme arguments en faveur de la thèse. 
La théorie des quatre vertus cardinales est empruntée 
aux stoïciens, mais pour lui l’idéal de la vertu ne peut 
être atteint que par l’observation de la loi divine. L’au
teur, malgré sa connaissance de la philosophie stoïcienne, 
est bien resté juif d’idées. Il se rattache aux pharisiens 
par son zèle pour l’observation scrupuleuse de la loi, 
par sa croyance à la résurrection et à l’immortalité de 
l’âme. Il croit que les âmes pieuses entreront dans le 
bonheur après la mort du corps, ix, 8; x v i i , 18; et les 
coupables dans les tourments, ix, 9 ; x i i , 12. Cf. xm, 16; 
XV, 2; x v i i , 5. Il croit aussi que les souffrances des m ar
tyrs sont une expiation pour les péchés du peuple, vi, 
29 ; vu, 12 ; x v i i , 29.

v. b i b l i o g r a p h i e . — Fritzsche, Libri apocryphi Vet. 
Testant. Græce, in-8°, Leipzig, 1871 ; H. Barclay Swete, 
The Old Testament in  Greek, according to the Septua- 
ginta, 2e édit., in-8», Cambridge, 1899, t. ni, p. 729-763; 
Ceriani, Translatio Syra Pescitto Veteris Testamenti 
ex codice Ambrosiano, in-f», Milan, 1876-1883, t. i i  ; 
Grimm, Exegel. Handbuch zu den Apokryphen, in-8», 
Leipzig, 1857, t. iv; Freudenthal, Die Flavius Josephus 
beigelegte Schrifl ïtber die Herrschaft der Vernunft 
(4. Makkabàerbuch), eine Predigl aus dent ersten 
nachchristlichen Jahrunclert, untersucht, in-8», lires-

lau, 1869 ; E. Schiirer, Geschichte des jüdischen Volkes 
im  Zeitalter lesu-Christi, in-8», Leipzig, 2e édit., 
1891-1902, t .  i, p . 89; t.  i l ,  p . 549; t. i i i , p . 393-397.

III. Au t r e  qu a trièm e  l iv r e  d e s  Ma c h a b é e s . — Sixte 
de Sienne, Bibliotheca sancta, in-f», Venise, 1566, t. i, 
p. 39, parle d’un autre quatrième livre des Machabées 
qui existait en manuscrit de son temps. Il l’avait vu à 
Lyon dans la bibliothèque de Santés Pagnino qui fut 
brûlée peu après. C’était, croit-il, la traduction grecque 
des Annales de Jean Hyrcan dont il est question dans 
I Mach., xvi, 24. Voir J ean  H y r c a n , t. m, col. 1154. Sixte 
en cite les premiers mots : « Après la mort de Simon, 
Jean son fils devint grand-prêtre à sa place. » Le récit, 
dit-il, est le même que celui de Josèphe, Ant. jud ., 
XIII, mais le style en est très différent et abonde en 
hébraïsmes. Ce témoignage précis montre qu’il s’agit 
d'un ouvrage différent du Ve livre des Machabées. 
Cf. E. Schürer, Geschichte des jùdischen Volkes im  
Zeitalter Iesu Christi, 2° édit., t. m , p. 397.

IV. C in q u ièm e  l i v r e  d e s  M a c h a b é e s .  — i. n o m . — 
On donne ce titre à une chronique arabe relative à 
l’histoire juive et publiée avec une traduction latine de 
Gabriel Sionite dans la Polyglotte de Paris de 1645 et 
dans celle de Londres de 1657. C’est Cotton qui, le pre
mier, lui a donné ce nom en la plaçant au cinquième rang 
dans son livre intitulé The five Books o f Machabees, 
in-8», Oxford, 1832. A la fin du chapitre xvi, la première 
partie, c’est-à-dire du chap. i, 1, à xvi, 26, est intitulée : 
Le second livre des Machabées d’après la traduction 
des Hébreux. La seconde partie, xvii, 1 - l ix ,  96, est sim
plement appelée : Le second livre des Machabées. Cette 
seconde partie contient l’histoire de Jean Hyrcan, xx, 
ce qui a fait supposer à dom Calmet, Dictionnaire de 
la Bible, au mot Machabées, que nous avons ici la tra
duction du texte signalé en grec par Sixte de Sienne 
dans la bibliothèque de Santés Pagnino et dont nous 
avons parlé plus haut. Cf. Cotton, The five Books of 
Machabees, intr., p. xxxvm. Il existe à la Bodléienne 
deux manuscrits portant le titre d 'Histoire des Macha
bées de Joseph-Ben Gorion. Uri, Catalogue, n. 782, 829. 
Les parties publiées par les Polyglottes de Paris et de 
Londres en ont été extraites.

I I .  AUTEU R, D AT E,  LANGUE ORIGINALE.  — 1. Le cin
quième livre des Machabées est une compilation écrite 
en hébreu par un Juif peu après la chute de Jérusalem. 
Dans la traduction arabe, on retrouve les traces du texte 
original hébreu. Quand il parle d’un mort, l’auteur 
ajoute à son nom les formules connues : « Dieu ait pitié 
de lui » ou « qu’il soit en paix ». Ces formules devinrent 
habituelles à la période talmudique, cf. Tosiphta Chullin, 
f. 100 a. — 2. La Bible y est désignée sous le nom des 
« Vingt-quatre livres », ii i ,  l ,  9 ; ce qui suppose la clôture 
du canon hébreu ; le Pentateuque y est appelé Tliorah, 
xxi, 9, d’après la coutume juive. Dieu y est désigné par 
l’expression « le Dieu grand et bon », i, 8 ,13 ,15; v, 27 ; 
vu, 21, 22, etc.; Jérusalem par les mots « la cité de la 
maison sainte », xx, 17 ; xxi, 1, etc., ou « la cité sainte », 
xvi, 11,17 ; xx, 18, etc., « la maison sainte, »xx,7,27 ; xxm, 
3, etc., « la maison de Dieu, » vi,21 ; ix, 7 ; xi, 8 ; le Temple 
est appelé « la maison du sanctuaire », vin, 11. La des
truction de Jérusalem y est mentionnée, ix, 5; xxi, 30, 
et la période du second temple y est représentée comme 
quelque chose de passé, xxii, 9 ; liii, 8 ; mais, d’autre 
part, il y est question de l’auteur original comme d’une 
tierce personne, xxv, 5 ; l v .  25, l v i ,  45, il est donc évi
dent que, soit le traducteur soit l’éditeur de l’original 
ont fait des remaniements. Il avait terminé son récit six 
ans avant la destruction de Jérusalem et la ruine du 
Temple par Titus.

Le nom de l’auteur est inconnu, quoiqu’il ait écrit 
d’autres ouvrages auxquels il fait allusion, l ix , 96. — 
Joseph Ben Gorion, chroniqueur juif du ix» siècle a 
probablement pris le cinquième livre des Machabées
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comme base de son livre intitulé Sêfér Yôsippon, livre 
de Josippon. Grâtz, Geschichte der Juden, von den 
ültesten Xeiten bis a u f die Gegenwart, in-8», 1853-1870, 
t. v, p. 281, et appendice, n. 4.

i i i .  a n a l y s e  d u  l i v r e .  — Le cinquième livre des 
Machabées contient l’histoire des Juifs depuis la tentative 
d’Héliodore pour piller le Temple, jusqu’au temps où 
Hérode fit périr sa femme Marianne, sa mère Alexandra 
et ses deux fils Alexandre et Aristobule, c’est-à-dire de 
181 à 6 avant Jésus-Christ. La table suivante donne la 
concordance des chapitres de ce livre avec les deux livres 
canoniques des Machabées et les œuvres de Josèphe :

De ce tableau il résulte que dans toute la période 
machabéenne, i-xx, l’auteur a puisé ses renseignements 
dans les livres canoniques des Machabées, et pour la 
période postérieure, x x - l ix , dans Josèphe. Il y a cepen
dant çà et là un certain nombre d’erreurs historiques. 
On le constate par exemple en comparant : Y Mach., x, 
16, 17, avec II Mach., x, 29; V Mach., ix, avec I Mach., 
v ii , 7; V Mach., vm, 1-8, avec IMach., ix, 7 3 ; x i i , 48, et 
Josèphe, A nt. ju d ., x i i , 11 ; VMach., xx, 17 avec Josèphe 
Ant. jud ., x i i i , 15; V Mach., xxi, 17, avec Josèphe, A nt. 
jud ., v i i , 12; ces erreurs sont surtout manifestes en ce 
qui concerne l’histoire des peuples étrangers. V Mach.

"V Mach- I Mach . II Ma ch . IV Ma ch-
J osèphe, 

A n t. jud .
J osèph e , 

Dell. jud .

i » III » » »
i l » » » xn, ii »

III I V » X II , VI, VII »
IV » VI, 18-31 V, VI « »
V » VII v i i i -x , 12, x v ,  13-23 » »

VI II » » X II ,  VIII I , II
VII i l ,  49  —  iv ,  36 VIII » X II ,  VIII-XI »

VIII VI IX » X II , v m »
IX i v ,  36 X » X II , x i »
X Y' X » X II , XII ))
XI )) XI, XII » » »
XII » » » » »

XIII V III, 24 » » X II , XVII »
XIV » x i i , 32-37 » » )>

X V VI XIII » X II , x i v »
XVI v i i , 3 XIV, XV » X II , v u »

XVII ix ,  1 -2 2 » X II , XVIII, XIX »
XVIII * IX, 2 8 -7 2 » » X I I I ,  i -x
XIX XIII-XV I » » X III ,  x i - x iv )>

X X » j, » X III ,  x v »

XXI » » X III,  x v i - x v i i »

XXII » » )) X III ,  XVII, XVIII »

XXIII f> » » X II I ,  v m ,  x x

XXIV » » » X III,  IX ; X V II, i i i ))

x x v » » )) X V III, ii I I ,  VII
XXVI » )) X III ,  x v m I , III
XXVII » » )) X III,  x i x I ,  III
XXVIII » » )) X III ,  XX, XXI I ,  III
XXIX » » )) X III ,  x x i ,  x x ii I, III
x x x » » )) X II I ,  XXIII »

XXXI » » » X III,  XXIV I, IV
XXXII » » )> X III ,  x x i v I ,  IV
XXXIII » » » X I I I ,  XXIV
XXXIV » » )> X IV , I 1, V
x x x v » » )) X IV , n ,  III I ,  V

XXXVI » » )) X IV , i v - v m I , V

XXXVII „ n )) X IV , v m I» V
x x x v m y, » )) X IV , ix ,  x I ,  VI
XXXIX )> )) )) X IV , x I ,  VI

X L „ » )) X IV , x i I, VI, VII
XLI )> » )) X IV , x n »
XLII )) » )) X IV , x i v ,  x v I, VII

XLIII » )) )) X IV , x v I ,  VIII
XLIV )) )) )) X IV , x v i ,  x v i i ))
XLV )) )> )) X IV , x v i i , x v m I, IX

XL VI » )) )) X IV , x ix I ,  IX
XL VII ), » » ’ X IV , x i x ,  XX I , IX

XLVIII )) » » X IV , x x i i , x x m I, X

XLIX )) » )) X IV , x x i v ,  x x v I, XI

L » » )) X IV , x x v ï ,  x x v ii I ,  XII
LI )) » yy X IV , x x v i i I ,  XIII

L U )) )) yy X IV , x x v i i I ,  XIII

LUI )) » yy X V , i I ,  XIII

LIV )) )) » X V , i ,  i l ,  ix »

L V )> yy yy X V , i l ,  m »

LVI )) )) XV, v i - v ii i ))
L V I I » )) » XV, IX ,  x I ,  X IV

L V I I I » » )) XV, xi I ,  X V

L IX » " )) XVI, I, il, v i, v u ,
V I I I ,  X I ,  X I I ,  X V I ,  X V II

I ,  X V II  
I ,  X V II
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xn. Dans ce chapitre, l’auteur n’a puisé ni dans les livres 
canoniques des Machabées, ni dans Josèphe. Il y a 
aussi des erreurs de traduction ou de copie, par 
exemple, dans le nom de Félix employé pour trois per
sonnes différentes : V Mach., m , 14; vu, 8,34; cf. I Mach.,
iii, 10; II Mach., v, 22; vm, 33; dans la substitution de 
Gorgias à Timothée. V Mach., x ; cf. II Mach., x; 
Josèphe, Ant. jud,., x ii, 1. La croyance à l’immortalité 
de l’âme, à la résurrection des corps et au jugement 
y est nettement affirmée, v, 12, 13, 17, 22, 43, 48-51 ; 
ux , 14. Le manuscrit ambrosien de la Peschito donne 
le titre de Ve livre des Machabées à la traduction syriaque 
du VD livre de la Guerre des Juifs  de Josèphe.

E. B e u r lie r .
M A C H A T H I (h ébreu : ham -M aâkâti, « le Maacha- 

tite; » Septante : N raya Oc ; Alexandrinus : Ma-/a6à), du 
pays de Maacha, de Machalhi, a traduit la Vulgate. 
I Par., iv, 19 : « Esthamo, qui fut de Machathi. » Ce pas
sage, diversement traduit et interprété, signifie proba
blement que la ville d’Esthamo fut fondée ou restaurée 
par un Machatite. Voir E s th a m o  1, t. i i ,  col. 1971.

M A C H A T I, M A C H A T IT E  (hébreu : ham -M aâkàti), 
nom ethnique désignant les habitants du pays de Maacha 
ou les personnes qui en étaient originaires. La Vulgate 
a écrit ce mot Maachati dans IV Reg., xxv, 23, et Jer., 
XL, 8 (voir M aachati, col. 467), Machathi dans I Par.,
iv, 19; elle semble l’avoir pris pour un nom de lieu, et 
non pour un nom de peuple. Elle aurait dû traduire 
Maachaticus ou bien Machalæus, comme elle l’a fait 
pour les autres peuples chananéens dont le nom est 
également précédé en hébreu de l’article, Chananæus, 
Gergesæus, etc.

1 .  M A C H A T I  (Septante : Ma/aût [Ma/t, dans Jos., 
xti, 5]), mot qui désigne collectivement les habitants de 
Maacha et s’emploie pour signifier leur pays même. 
Deut., m , 14; Jos., xn, 5; xm, 11, 13. Dans II Reg., x, 
6, 8; I Par., xix, 6, ce pays est appelé Maacha et donné 
comme araméen. Voir M aacha 10, col. 466.

2 .  M A C H A T I  (Septante : M a / a y a / : ) ,  nom ethnique 
ou surnom, à cause de son origine, du grand-père d’un 
des vaillants soldats de David appelé Éliphélet. II Reg., 
xxm, 34. Le nom propre de ce Maachatite est inconnu.

M A C H B A N A I (hébreu : M akbannai; Septante : 
MeV/aêavat ; Alexandrinus : Ma-/aêavai), le onzième 
des vaillants Gadites qui se joignirent à David persécuté 
par Saül dans le désert. I Par., x ii, 8-15.

M A C H BÉN A (hébreu : Makbêna’ ; Septante : M a/a- 
ër,và; Alexandrinus : Ma/agrjvâ). Sué, de la tribu "de 
Juda, fut, dit I Par., ii, 49, « père de Machbéna et père 
de Gabaa. » Cette locution signifie probablement que 
Sué fut le fondateur ou le restaurateur d’une ville appelée 
Machbéna, qui est peut-être la même que Chebbon de 
Josué, xv, 4C. Chebbon est supposée avoir occupé rem 
placement d El-Qoubeibéh actuel, au sud-ouest de Boit- 
Djibrin (Eleuthéropolis). Voir C h e b b o n , t. i i ,  col. 643.

M A C H I (hébreu : M âki; Septante : Max-/!'), père de 
Guël, de la tribu de Gad. Guël fut un des douze espions 
qui furent envoyés par Moïse du désert de Pharan pour 
explorer la Terre Promise. Num., xm, 16 (hébreu, 15).

M A C H IN E  DE GUERRE (bébreu : hisbôn; Sep
tante : g.r|/avïi, opyavov; Vulgate : machina), engin des
tiné à l’attaque ou à la défense des villes.

1° Machines de guerre chez les Hébreux. — Les Hé
breux ne connurent les machines de guerre proprement 
dites qu’à partir du règne d’Ozias. Dans le Deutéro- 
nome, xx, 20, la Vulgate traduit par le mot machinas,

l’hébreu meçôr que les Septante rendent par /apâxws-tv. 
Il s’agit dans ce passage non de machines proprement 
dites, mais de retranchements faits par les assiégeants 
à l’aide de pieux. Le Deutéronome ne permet de faire 
ces pieux qu’avec des arbres sauvages et non avec des 
arbres fruitiers. — Ozias fit construire, pour défendre 
Jérusalem, des machines de divers genres. I I  Par., xxvi,
15. Le texte hébreu les appelle Idsbônôt mahâsebët hôSêb, 
« machines inventées par un homme ingénieux » (Sep
tante : p.r|-/_avàç ue g//avoué; a; XoyiaToO; Vulgate : 
diversi generis machinas). Dans ce texte, la place de ces 
machines est désignée; elles sont installées sur les tours 
et aux angles des murs. Leur nature est également in
diquée. C’étaient des catapultes et des balistes. Voir 
B a lis te , t. i, col. 1414; C a ta p u lte , t. ii, col. 346. — 
Dans les livres des Machabées, il est souvent fait men
tion des machines de guerre. On voit pour la première 
fois Judas en faire usage dans le siège de la citadelle 
de Jérusalem occupée par les Syriens. I Mach., vi, 20. 
Le texte appelle ces machines (Ssloo-TâtrEtç xal pry/avic. 
La Vulgate traduit le premier mot par balistas, mais il 
désigne les emplacements où l’on plaçait les machines. 
Polybe, IX, x l i ,  8 ; Diodore de Sicile, XX, lx x x v , 4; Phi
lon, Traité de fortification, v. Cf. Revue de philologie, 
nouvelle série, 1879, t. m , p. 128-129. — Judas oppose 
aussi des machines à celles dont les Syriens avaient 
muni Bethsura. I Mach., vi, 52. — Jonathas s’en sert 
pour assiéger la citadelle de Jérusalem, I Mach., xi, 20; 
Simon fait de même au siège de Gaza. I Mach., xm, 43. 
Dans ce verset, le texte grec désigne les machines sous 
le nom d’ilEitoyeïi. C’étaient d’énormes tours mobiles, 
reposant sur des roues et inventées récemment par Dé
métrius Poliorcète; on les approchait des murailles 
pour les battre en brèche ou pour les escalader plus 
facilement. Plutarque, Demetr., 24; Diodore de Sicile, 
xx, 48. Déjà les Assyriens faisaient usage de tours ana
logues, munies de béliers à leur partie inférieure. Voir 
B é lie r  2, t. i, col. 1562, fig. 479, col. 1565. Cela peut 
expliquer pourquoi les Septante, dans Ézéchiel, iv, 2, 
traduisent le mot karim , « bélier, » par le mot psXo— 
aTâaet;. Ces tours sont bien, en effet, des emplacements 
où les béliers sont mis en batterie. Voir B a lis te , t. i, 
col. 1414. — En racontant la prise de Casphin, l’auteur 
du second livre des Machabées rapporte que Judas in
voqua le Dieu qui au temps de Josué avait renversé 
les murs de Jéricho, sans béliers et sans machines. 
II Mach., xii, 15.

2° Machines de guerre chez les peuples en relation 
avec les Juifs. — La seule machine de guerre connue 
des Égyptiens et des Assyriens était le bélier. Voir 
B é lie r  2, t. i, col. 1502. Au temps des Machabées, les 
machines de guerre étaient d’usage constant dans les 
armées gréco-syriennes. 1 Mach., v, 30; vi, 31; ix, 64, 
67; xv, 25; II Mach., x ii, 27. Les principales de ces 
machines sont désignées par leur nom propre dans la 
Bible. Ce sont les jiop<5êo),a xal XiMëol.a (Vulgate : ignis 
jacula et tormenta ad lapides jactandos), les machines 
à lancer le feu, c’est-à-dire des javelots enflammés, et 
les machines à lancer des pierres et des javelots : balistes 
et catapultes, I  Mach., VI, 51; les scorpions, axopm'81 a 
(Vulgate : scorpii), machines à lancer des flèches, qui 
étaient des engins de construction semblable à celle des 
catapultes, mais de plus petites dimensions, enfin les 
frondes, acpevSdvta (Vulgate : fundibula), qui devaient 
ressembler aux onagres. I Mach., vi, 51. Cf. fig. 429 et
430,1.1, col. 1416. Parm i les engins usités par les Gréco- 
Syriens, il faut noter aussi ceux qui étaient placés sur 
le dos des éléphants. I Mach., vi, 37. Voir É lép h a n ts , 
t. ii, col. 1661. — Pour la bibliographie, voir les ou
vrages cités au mot B a lis te , t. i, col. 1416.

E. B e u r lie r .
M A C H IR  (hébreu : Mâkir, « vendu; » Septante : 

Ma/ip), nom de deux Israélites.
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1 . M A C H I R ,  lîls ainé de Manassé et petit-fils de Jo
seph. Gen., l ,  22 (hébreu, 23); Jos., xvir, 1. Sa mère 
était une Araméenne (Syrienne). I Par., vu, 14. Le texte 
sacré nous fait-il connaître le nom de sa femme? C’est 
ce qu’il est difficile de déterminer. Le passage de I Par., 
vu, 15-16, où est racontée l’histoire de Machir, paraît 
altéré d’une façon irrémédiable. « Ce verset, qui est fort 
obscur, dit Clair, Les Paralipomènes, 1880, p. 121, se 
lit en hébreu de la manière suivante : « Et Machir prit 
« une femme à H uppim  et à Suppim , et le nom de sa 
« sœur était Maacha. » D’après le ji. 16, Maacha était la 
femme de Machir et par conséquent on devrait s’attendre 
à lire : « Et Machir prit une femme appelée Maacha. » En 
somme les mots à Huppim  et à Suppim  ne cadrent en 
aucune façon avec le contexte. Le traducteur latin a 
suppléé filiis suis après accepit uxores et changé le 
singulier 'iSâh (uxor) en pluriel, mais évidemment par 
voie de conjecture. » Voir H a p p h i m ,  t. m , col. 421. Quoi 
qu’il en soit, « les fils de Machir, dit le texte sacré, 
naquirent sur les genoux de Joseph. » Gen., L, 22. Ses 
descendants se distinguèrent par leur courage, Jos., 
x v i i ,  1 ; ils devinrent très puissants et furent appelés 
Machirites et Galaadites, parce que Machir fut le père 
de Galaad. Num., xxvi, 29. Dans le cantique de Débora, 
v, 14, Machir est le nom donné à la demi-tribu trans- 
jordanique de Manassé. Voir aussi Jos., xm, 31. Ce 
furent en effet les fils de Machir qui conquirent le pays 
de Galaad, dès le temps de Moïse, et ils en reçurent une 
partie comme héritage. Num., x x x i i ,  39-40; Deut., m , 15. 
Josué, xm, 31; x v i i ,  1, leur confirma la possession de la 
moitié du pays de Galaad et de Basan. Ils formèrent la 
oartie la plus importante de leur tribu à l'est du Jour
dain. — Certains commentateurs croient que les Machi
rites étaient alliés aux Benjamites, parce qu’ils traduisent 
I Par., vu, 15 : « Machir prit une femme de Huppim  et 
de Suppim  (Vulgate : H apphim  et Saphan), » et qu’ils 
considèrent H uppim  et Suppim  comme Benjamites. Cf.
I Par., vu, 12 Cette opinion est loin d’être démontrée. 
Ce qui est certain, c’est la parenté de la famille de Ma
chir avec la tribu de Juda : Hesron, fils de Pharès et 
petit-fils de Juda, épousa, à l’âge de soixante ans, une fille 
de Machir et en eut un fils appelé Ségub. De Ségub des
cendait Jaïr, « qui posséda vingt-trois villes dans la terre 
de Galaad. » I Par., Il, 21-22. Jaïr s’était joint sans doute 
aux Machirites, dans la conquête du pays, à cause des 
liens de famille qui l’unissaient à eux, et il fut considéré 
comme faisant partie de la demi-tribu de Manassé. Voir 
J a ï r  1, t. m , col. 1109.

2 . M A C H I R ,  fils d’Ammiel, qui demeurait à Lodabar, 
à  l’est du Jourdain. Voir L o d a b a r ,  col. 321. Le nom de 
cet Israélite a fait supposer à  un certain nombre de 
commentateurs qu’il était de la tribu de Manassé et 
descendant de Machir 1. Il était contemporain de Saiil 
et de David. Après la mort de Jonathas, Machir donna 
l’hospitalité au fils de ce prince, Miphiboseth. II Reg.,
ix, 4-5. Plus tard, lors de la révolte d’Absalom, lorsque 
David se fut réfugié à Mahanaïm (Vulgate : Castra), 
Machir lui resta fidèle et lui apporta des meubles et des 
vivres. II Reg., x v i i , 27-28.

M ACHIRITES (hébreu : ham-Mdkiri; Septante : ô Ma- 
yipi; Vulgate : Machiritæ), descendants de Machir, fils 
de Manassé. Num., xxvi, 29 (hébreu, 30). Voir M a c h i r  1.

M ACHM AS (hébreu : MikmdS (avec un vr), « lieu 
secret, caché, » I Sam. (I Reg.), xm, 2, 5 ; xiv, 31; Is.,
x, 28; Neh., xi, 31 ; Mikmds (avec d), I Esd., n , 27;
II Esd., v i i , 31 ; Septante : Ma/jj.âç, et Ma/Egaç selon le 
Vat., xm, 5,11, 16, 22, 23; xiv, 31, etc. ; M a/apâç, S in ., 
Neh., xi, 31; Maxpâ, Sin., Is., x, 28. La Vulgate écrit 
une fois Mechmas, II Esd., xi, 31), ville de la tribu de 
Benjamin (fig. 161).

I. I d e n t i f i c a t i o n  e t  s i t e .  — Malgré la légère différence 
d’orthographe ou de prononciation, on ne peut douter 
que Miknias, nommée I  Esd., n, 2 7 , et I I  Esd., v i i , 3 1 , entre 
Rama et Gabaa d’une part, Béthel et Haï d’autre part, 
ne soit la même que Mikma'é, citée II Esd., x i ,  3 1 , égale
ment entre Gabaa d’une part et Haï et Béthel d’autre 
part. Le nom de Mukhmds, évidemment identique à 
Mikmas (on sait que la lettre c, k, est ordinairement pro
noncée par les Juifs comme le kh, des Arabes et que le

Xdes Grecs etlec/i des Latins représentent la même pro
nonciation) est aujourd’hui porté par un village au nord 
de Jérusalem, dont la position d’ailleurs correspond par
faitement aux indications topographiques de la Bible et 
de l’histoire. — La place assignée au nom de Machmas, 
dans les livres d’Esdras et de Néhémie, est aussi celle 
qu’occupe en réalité aujourd’hui Mukhmds. Ce village est 
situé au nord-est, à près de quatre kilomètres de Djéba', 
l’ancienne Gabaa de Benjamin, et à  sept kilomètres 
d’er-Râm, l’antique Rama ; à  trois kilomètres au nord- 
ouest, on rencontre, non loin de Deir Dioudn, les ruines 
de Qadeira’, et aux environs les autres localités iden
tifiées avec Haï; Beitin  (Béthel) est à  quatre kilomètres, 
à  l’ouest-nord-ouest, de Deir Dioudn. Selon le récit de 
I Reg., x i i i -x i v , les Philistins campés sur le territoire 
de Machmas étaient à l’orient de Béthaven, ou, d’après 
les Septante, à « l’opposé de Béthoron, à l’orient », èv 
M x y u . à ;  i l  Ivavttaç Bay.iStopwv x a x à  v o t o u .  I Reg., xm, 5. 
(Sur l’emploi du motvÔTOçaveclasigniticationd’« Orient» 
voir Reland, Palæstina, p. 293, et t. il, col. 288.) Mukhmâs 
est directement à l’est des deux Beit- Ur, les anciens 
Béthoron, à dix-sept kilomètres de Beit-'Ur el fôqa', 
Béthoron-le-Haut, le plus rapproché; son territoire se 
développe au sud-est de Deir Dioudn, dans le voisinage 
duquel on cherche le site de Béthaven. Un ravin pro
fond, bordé de deux rochers appelés Bosès et Séné, séparait 
Machmas de Gabaa. I Reg., xm, 4-5. L’ouâd’es-Soneînît, 
dont le nom rappelle celui du rocher Séné h, se creuse 
profond, escarpé, bordé de rochers élevés et à  pic, à  un 
kilomètre au sud-ouest de M ukhmas et au nord-est de 
Djéba' dont il limite le sahel (plaine). Eusèbe indique 
Machmas à  neuf milles d’Elia, c’est-à-dire à environ 
treize kilomètres et demi, et près de Rama. Ononiasticon 
édit. Larsow et Parthey, 1862, p. 284.

La distance de Jérusalem, l’Elia des Romains, à 
Machmas peut être estimée de quatorze à quinze kilo
mètres. Si le dominicain Burchard, en 1283, dans sa 
description, publiée dans Perègrinatiohes niedii ævi 
quatuor, 2e édit. Laurent, Leipzig, 1873, p. 56, et un 
certain nombre de pèlerins après lui, confondent avec 
el-Biréh, Machmas dont le nom n’était cependant pas 
perdu de leur temps, les palestinologues modernes sont 
unanimes à  soutenir l’identité de Mukhmas avec la cité 
de la Bible du même nom. Cf. Ed. Robinson, Biblical 
Researches in  Palestine, Boston, 1841, p. 113-115; Jos. 
Schwarz, Tebuoth ha-Arez, Jérusalem, 1900, p. 101 et 
157 ; de Saulcy, Dictionnaire topographique abrégé de 
la Terre-Sainte, Paris, 1877, p. 212-213 ; V. Guérin 
Description de la Palestine, Judée, t. m , p. 63-65 ; 
R.vonRiess, Biblische Géographie, Fribourg-en-Brisgau, 
1872, p. 63; Conder et Kitchener, Survey of Western 
Palestine, Memoirs, Londres, 1881-1883, t. m , p. 12; 
Armstrong, Names and Places in the Old Testament, 
Londres, 1887, p. 124, etc.

II. D e s c r i p t i o n . —Assis à la limite du désert, sur une 
colline du versant oriental des monts judéens, entouré 
de toutes parts de collines plus élevées, sauf du côté du 
sud-ouest où l’espace s’ouvre en face des profondeurs 
de l'oudd’ es Soueinit, Mukhmâs semble vouloir se tenir 
isolé et fermé pour ceux qui voudraient se dérober aux 
importunités du monde. Le village actuel est composé 
d’une trentaine de maisons carrées à  toit plat en ter
rasse ou surmontées de la coupole surbaissée usitée en
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Palestine. Dans les murs on remarque de nombreuses 
pierres d’un bel appareil, taillées avec un grand soin et 
contrastant avec le petit appareil moderne au milieu 
duquel elles se trouvent. Ces pierres appartenaient à 
d’anciennes constructions dont les débris et les arase
ments se rencontrent partout sur la colline. Quelques 
tronçons de colonnes et un superbe linteau en pierre 
trouvés vers la partie nord-ouest du village paraissent 
avoir appartenu à une église chrétienne du iv" ou du 
Ve siècle. Les citernes dans lesquelles sont recueillies 
les eaux de pluie sont toutes antiques et la plupart accu
sent par leur forme en entonnoir la période la plus 
reculée. Les alentours de Mukhmas sont dénudés, à l’ex
ception d’un joli petit vallon au nord-est couvert d’un 
bosquet de vigoureux et féconds oliviers.

mille hommes qui devaient occuper deux à deux les 
chars de guerre, suivant l’antique méthode. L’infanterie 
par la multitude « était pareille au sable du rivage de la 
mer ». L’armée vint dresser son camp à Machinas. I Reg., 
x i i i , 5, 11. Au nord de Mukhmas, à moins d’un kilo
mètre, au milieu d’un terrain peu accidenté, s’élève un 
monticule appelé Tell el- Âskar,«. la colline de l’armée [?],» 
et l’on se demande si ce nom ne serait pas un souvenir 
remontant à cette époque lointaine. Si aucun document 
positif ne l’affirme, la commodité de l’endroit permet 
du moins de penser que c’est là que l’armée d’invasion 
a dû fixer son centre, en face de Gabaa de Benjamin où 
s’était groupée l’armée d’Israël. Saül, à l’approche de 
l’ennemi dont il ne pouvait soutenir le choc, à cause 
de l’infériorité numérique de sa troupe, avait en effet

161. — M u k h m a s .  D’après une photographie de M. L. Heidet.

III. H i s t o i r e . — 1 °  Machinas est célèbre dans l’histoire 
d’Israël par l’exploit de Jonathas, fils aîné de Saül, 
accompli sur son territoire, dans la première guerre 
soutenue contre les Philistins. Aussitôt après son élec
tion, le nouveau roi s était empressé, avec les deux mille 
hommes qu .1 avait gardés, d’occuper « Machmas et la 
montagne de Béthel », cest-à-dire toute la région mon
tagneuse du versant oriental, depuis la vallée au sud de 
Machmas, aujourd’hui 1 ’oudd ’es-Soueinît, jusqu’à Béthel 
et aux monts presque inaccessibles sur lesquels s’élèvent 
maintenant Taïbèh, et Kefr-Malik et qui prolongent la 
montagne de Beitin au nord-est. I Reg., x i i i , 2. Jona- 
thas, avec les mille hommes que son père lui avait lais
sés, avait attaqué et détruit le poste des Philistins de 
Gabaa, en face de Machmas, de l’autre côté de la valiée, 
et s’y était établi. Les Philistins avaient aussitôt réuni 
une armée formidable : elle était composée, d’après le 
texte actuel, de trente mille chariots, mais il faut sans 
doute lire trois mille, nombre auquel correspondent 
les six mille cavaliers de la troupe, c’est-à-dire les six

abandonné Machmas et s’était replié sur Gabaa où était 
déjà son fils Jonathas. I lteg., x i i i , 1 5 -1 6 . Un poste 
(ntaçsab) de Philistins avait été détaché du gros de 
l’armée pour garder le passage entre Machmas et Gabaa 
(nia'über Mikmàs). C’est le sens du f .  23 de l’hébreu, 
différemment rendu par les Septante et la Vulgate. Selon 
les premiers « [un détachement] sortit de la station des 
étrangers au delà de Machmas », d’après la version la
tine « la station des Philistins sortit pour passer vers 
Machmas ». Les traductions sont peu d’accord avec le 
contexte ou peu intelligibles. Le texte hébreu, justifié 
par la nature du terrain, parait le seul exact. — Jona
thas cependant, voyant la petite armée de Saül se dis- 
soudre'de jour en jour et las d’attendre, résolut d’attaquer 
le poste établi sur le bord de la vallée. « Viens et passons 
au poste (maççab) des Philistins qui est de l’autre côté, » 
dit le jpune guerrier à son écuyer. ;< Or, il y avait, 
ajoute le récit, entre les passages (la descente et la 
montée) par où Jonathas cherchait à passer vers le poste 
des Philistins, des blocs de rocher élevés, un au passade
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d’un côté et l’autre au passage de l’autre côté ; le nom 
de l’un était Bôjej et le nom de l’autre HjSénéh ; l’un des 
blocs se dressait au nord, du côté de Machmas, l’autre 
au sud du côté de Gabaa. Voir B o s è s , t. i, col. 1856, et 
Séné. Jonathas dit donc au jeune homme qui portait 
ses armes : « Viens passons jusqu’au poste de ces in
circoncis, peut-être le Seigneur fera-t-il quelque chose 
pour nous, car il ne lui est pas difficile de sauver avec 
un grand ou avec un petit nombre. » L’écuyer suivit 
généreusement son maître. Quand les Philistins les 
aperçurent ils leur crièrent : « Montez vers nous et 
nous vous ferons connaître quelque chose. » Jonathas 
avait convenu de s’avancer sur ces paroles qu’il regar
dait comme un indice divin de l’assistance de Dieu. 
S’aidant des mains ét des pieds ils atteignirent le bord 
supérieur de la vallée. Vingt hommes tombèrent les uns 
après les autres sous leurs coups. Le gros de l’armée, 
campé plus loin, au nord de' Machmas, crut sans 
doute être surpris par l’armée, de Saül ; une terreur 
panique s’empara des Philistins qui prirent aussitôt la 
fuite. Les sentinelles de Saül placées de l’autre côté de 
la vallée s’aperçurent du tumulte et avertirent le roi, 
Saül et sa troupe poussèrent un grand cri et accoururent 
rejoindre Jonathas et son écuyer dont l’absence venait 
d’être constatée. En arrivant à Machmas, ils trouvèrent 
que les Philistins avaient tourné leurs armes les uns 
contre les autres. Une multitude d’Israélites qui avaient 
dû suivre les Philistins, ainsi qu’un grand nombre d’autres 
cachés dans les montagnes voisines d’Éphraïm, s’unirent 
à leurs frères et renforcèrent l’armée de Saül qui s’éleva 
ainsi jusqu’à dix mille hommes. Le champ du combat 
fut entre Machmas et Béthaven. La déroute des ennemis 
fut complète. Les Israélites les poursuivirent jusqu’à 
Aïalon, au pied des montagnes, à trente kilomètres 
environ de Machmas, où ils durent s’arrêter épuisés de 
fatigue et de faim. On sait comment Saül,' s’élançant 
contre les Philistins; avait interdit à ses hommes de 
prendreaucune nourriture avant la défaite del’ennemiet, 
comment Jonathas, le héros de la journée, qui ignorait 
les imprécations de son père, manqua être mis à mort 
pour avoir goûté un peu de miel dans la poursuite et 
comment il fut sauvé par l’intervention du peuple. IReg., 
xiv. — 2° Isaïe, x, 28-29, traçant prophétiquement la 
marche de l’armée assyrienne conduite par Sennaché
rib et s’avançant contre Jérusalem, la voit arriver à 
Aïath, à Magron et à Machmas, où elle laisse ses bagages, 
sans doute pour n ’être pas embarrassée et retardée au pas
sage difficile du ravin ; elle franchit alors la vallée (‘abrou 
ma'âbrâh) et arrive à Gabaa où elle s’arrête pour la nuit. 
L’histoire ne raconte pas la réalisation de la prophétie. 
— 3° Parmi les Juifs revenus de BabyIonie avec Zorobabel 
(vers 538 avant J.-C.) se trouvaient cent vingt-deux hom
mes de Machmas. I Esd., n , 27 ; II Esd., vu, 31. La ville 
fut repeuplée par des Benjamites, probablement les pré
cédents ou une partie d’entre eux. II Esd., xi, 31. — 
4» Jonathas Machabée, après avoir battu le général 
gréco-syrien Bacchide et avoir traité avec lui, choisit 
Machmas pour sa résidence (vers 158 avant J.-C.). Il y 
demeura quelque temps gouvernant le peuple et exer
çant sa sévérité contre les impies, les Juifs apostats ou 
hellénisants. I Mach., ix, 73. Cf. Josèphe, Ant. jud., XIII, 
1, 6. Machmas demeura renommée chez les rabbins pour 
l’excellence de son blé. Mischna, Menahoth, ix, 1; cf. 
Ad. Neubauer, Géographie du Talm ud, Paris, 1868, 
p. 154. — Elle était encore, au IVe siècle, un grand vil
lage. Eusèbe, Onomaslicon, p. 284. — Mukhmas n’a actuel
lement pas plus de cent cinquante habitants, tous mu
sulmans et cultivateurs. L. H e id e t .

M A C H M É T H A T H  (hébreu : ham-M ikmetat ; Sep
tante : ’lxaffgtàv; Alexandrinus : Mayj)w0), ville frontière 
entre la tribu d’Éphraïm et la demi-tribu de Manassé 
cisjordanique. Jos., xvi, 6; xvii, 7. Le site en est incer

tain. V. Guérin, Samarie, t. ii, p. 347, à la suite du moine 
Burchard, est porté à l’identitler avec le village actuel 
de Kakoun ou Qaqoun, situé sur une colline de 80 mètres 
d’altitude, dans la plaine de Saron, au sud-est de Césarée, 
au nord-ouest de Sébastiyéh (Samarie). M. Guérin s’ap
puie sur ce qu’il résulte des deux passages de Josué que 
Machméthath était sur la frontière de Manassé et d’Éphraïm 
vers le noi’d et du côté de la mer et que cette position 
convient assez bien à celle de Kakoun. De plus, ce village 
est peu éloigné, au nord, de l’un des ouadis dont la 
jonction constitue le N ahr el-Falek. Or, le Nahr el-Falek 
peut être identifié avec le Nahal Qdndh (Vulgàte : Vallis 
arundineli), qui formait la limite de Manassé cisjorda
nique et d’Éphraïm dans ces parages. Jos., xvi, 8; xvii, 9. 
Cf. F. de Saulcy, Dictionnaire topographique de la Terre- 
Sainte, 1877, p. 213. On objecte contre cette opinion 
que Kakoun est trop loin de Sichem. D’après d’autres 
géographes, le nom de Machméthath, étant précédé en 
hébreu de l’article, ne désigne pas une ville, mais une 
région qu’ils supposent être la plaine d’el-Makhnah, au 
sud-est de Sichem. II. Guthe, Kurzes Bibelwôrterbuch, 
1903, p. 434. Voir Ma n a s s é  occ id en ta l  (T r ib u  d e ).

F . V ig o u r o u x .
M A C H O IR E  (hébreu : lel.û; Septante : aiaywv ; Vul

gate : m axilla ), pièce osseuse dans laquelle sont plantées 
les dents. Cette pièce se compose de deux ossements, le 
maxillaire supérieur et le maxillaire inférieur, mis en 
mouvement pour la mastication et la parole par une 
série de muscles masticateurs, abaisseurs et élévateurs, 
et recouverts par les joues. — 1° Dans plusieurs pas
sages, la mâchoire de l’homme est considérée comme un 
instrument de violence, par comparaison avec la mâchoire 
des bêtes féroces. C’est pourquoi le Seigneur brise la 
mâchoire des ennemis, Ps. ii i ,  8, ou met le mors dans 
les mâchoires de ceux qui lui sont rebelles, afin de les 
soumettre à sa volonté. Is., xxx, 28; Ezech., x x ix , 4; 
xxxviii, 4. D’autres fois, les mâchoires sont prises pour 
les joues, auxquelles elles donnent leur forme. Les larmes 
de la veuve coulent sur sa mâchoire et de là remontent 
jusqu’au ciel. Eccli., xxxv, 18,19. Notre-Seigneur conseille 
à celui qui est frappé sur la mâchoire droite de tendre 
la gauche. Matth., v, 39; Luc., VI, 29. Dans quelques 
autres textes, les versions se servent du mot mâchoire 
là où l’hébreu parle débouché, Ps. xxxi, 9; Ose., xi, 4, 
ou de joue. III Reg., xxii, 24; II Par., xvm, 23; Job, 
xvi, 11 ; Lam., i, 2; m , 3 0 ; Mich., v , 1 . Voir J o u e ,  t. m , 
col. 1700. — 2° Les mâchoires des animaux offerts en 
sacrifice font partie des morceaux attribués aux prêtres. 
Deut., xvm, 3 (texte hébreu). — On ne peut point percer 
la mâchoire du crocodile avec le harpon pour s’emparer 
de lui. Job, XL, 21 — Fait prisonnier par les Philistins, et 
arrivé à un endroit appelé Lechi, c’est-à-dire « mâ
choire», voir L e c h i,  col. 145, et D e n t ,  t. Il, col. 1382, 
Samson mit la main sur une mâchoire d’âne encore

162. — Mâchoire d’àne.
D’après Milne-Edwards, Z oo lo g ie , Paris, 1884, p. 212.

fraîche et s’en servit pour frapper mille ennemis. Jud., 
xv, 14-16. Cf. J. Seiferheld, De m axilla  asini, dans le 
Thésaurus de Hase et Iken, Leyde, 1732, t. i, p. 569-578. 
Cette mâchoire était teriyâh, « fraîche, » non desséchée,
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et par conséquent encore parfaitement solide ; Septante : 
ÈUpptjqjivTi, « mise dehors, » gisante; Vulgate : quæ 
jacebat, « qui gisait, » mais avec addition des mots : id  
est, m andibulam , « c’est-à-dire une mandibule. » Chez 
les jumentés, le maxillaire inférieur a une forme telle, 
que, saisi du côté des incisives, il peut constituer un 
marteau redoutable entre des mains robustes (fig. 162). Il 
est probable que Samson ne se servit que de la moitié 
gauche ou droite de la mâchoire. Le maxillaire supé
rieur est moins solide et sa forme se prêtait beaucoup 
moins bien à l’usage que voulait en faire Samson. Sur 
la mâchoire d’âne de Samson, voir LÉCHt, col. 145.

H. L e s è t r e .

M A C K N IG H T  James, érudit anglais protestant, né 
à Irvin, en 1721, mort à Édimbourg en 1800. Il étudia 
d’abord à Glasgow, puis à Leyde, et se fit admettre 
parmi les presbytériens. Après avoir desservi plusieurs 
églises, il fut en 1772 nommé ministre à Édimbourg. Il 
publia de nombreux ouvrages qui lui valurent une 
grande réputation parmi ses coreligionnaires et dans 
lesquels il favorise les doctrines d’Arminius. Nous ne 
citerons que les suivants : H armony o f the four Gos
pel s, containing a complété history o f the life o f Christ, 
chronologically arranged in  the words o f the Evange- 
lists, 2 in-4°, Londres, 1756; The truth of the Gospel 
history, in-4», Londres, 1763 ; Literal translation from  
the greek o f ail apostolical Epistles, w ith a commen- 
tary and notes, 4 in-4°, Édimbourg, 1795. En tête de ce 
dernier travail se trouve une Vie de J. Macknight, publiée 
par son fils. — Voir Orme, Biblioth. biblica, p. 299.

B. H e u r t e b i z e .

M AÇO N (hébreu, au pluriel : gôdrim ; Septanle : 
Tsi^urrat, oUoSépoi ; Vulgate : cæmentarii), ouvriers qui 
bâtissent. La Sainte Écriture parle assez souvent de 
constructions de villes, de maisons, de murs, d’autels, etc. 
Les détails qu’elle fournit sur les travaux de maçonnerie 
sont néanmoins peu nombreux.

1° Premiers maçons. — Dans les premiers temps, les 
hommes rassemblés dans la plaine de Sennaar construi
sent leur tour de Babel avec des briques, qui tiennenl lieu 
de pierres, et du bitume, hêmor, qui leur sert de mor
tier, hom ér,urp.ôç, cæmentum. Gen., X I ,3; cf. Exod., i, 14; 
Nah., m ,  1 4 . Voir B it u m e , t. i , c o l .  1 8 0 3 ;  B r iq u e , col. 19 2 9 .

2° Maçons en Égypte. — En Égypte, les Hébreux fu
rent employés à la construction des villes de Phithom et 
de Ramessès. Exod., i, 11-14. Voir C o r v é e , t. i i , col. 1031. 
Ces constructions se faisaient en briques de simple 
limon ou mélangées de paille et de fragments de roseaux. 
Cf. t. i, col. 1931-1933 et la figure vis-à-vis la col. 1932. 
Voici comment s’exécutait, à l’aide de ces briques, le tra
vail de maçonnerie. A cause des inondations du Nil et de 
l’instabilité du sol, on commençait par élever un tertre 
permettant d’établir la construction définitive au-dessus 
du niveau des crues. « On construisait des murs très 
épais en briques crues, qui s’allongeaient sur le sol, à 
une certaine distance les uns des autres, en lignes paral
lèles; on en bâtissait d’autres qui étaient perpendiculaires 
.aux premiers, de manière à dessiner sur le terrain une 
sorte de damier; on remplissait ensuite les intervalles 
avec de la terre, avec de la pierre, avec tout ce que l’on 
avait sous la main. C’était sur cette espèce de socle que 
posaient les fondations des édifices. La maison trouvait 
là une base solide que ne lui aurait pas fournie la terre 
meuble de la plaine. » G. Perrot, L ’architecture civile 
de l’ancienne Égypte, dans la Revue des Deux Mondes, 
1er août 1881, p. 621, 622. A Phithom, on a retrouvé le mur 
d’enceinte, en briques crues, entourant à peu près quatre 
hectares de terrain. A l’intérieur sont des entrepôts, de 
forme rectangulaire, avec des murs de briques de deux 
à trois mètres d’épaisseur, sans portes latérales, et ne 
présentant d’accès que par leurs toits voûtés. « Ces murs 
sont remarquablement bien bâtis, avec du mortier entre 
les couches de briques. » Éd. Naville, dans l’E gypt E x

ploration Fund, Report o f the first général meeting, 
1883, p. 12; cf. Vigouroux, La Bible et les découvertes 
modernes, 6“ édit., Paris, 1896, t. i i ,  p. 264-276. Les 
recherches de M. A. Choisy, L’art de bâtir chez les 
Égyptiens, in-4», Paris, 1904, permettent de se rendre 
mieux compte des procédés employés par les con
structeurs égyptiens. Le bois très rare dans un pays où 
la végétation forestière fait défaut, ne figure pour ainsi 
dire pas dans les constructions. La brique crue, faite 
avec le limon de la vallée du Nil, mélangé de menus 
déchets de paille, sert exclusivement. La rareté du com
bustible rendait la cuisson si dispendieuse, qu’on ne 
construisait en briques cuites que les ouvrages en con
tact habituel avec l’eau, tels que les aqueducs, les murs 
de quai, etc. On combattait les effets de l’humidité sur 
les briques crues par le vide des joints verticaux et l’in
terposition entre les assises de pailles d’alfa et de sable. 
Cette disposition permettait au m ur de se déformer sans 
grand risque de rupture, quand il reposait, comme 
c’était l’ordinaire, sur un mauvais fond et sans presque 
aucune fondation, les couches plus profondes étant

163. — Bloc scié pour p réparer une statue.
D’après Choisy, L ’a r t  de b â tir  ch e z  les É g y p tie n s ,

1904, fig. 48, p. 59..

aussi peu stables que celles de la surface. Quand les 
murs devaient avoir une certaine épaisseur et un déve
loppement considérable sur un plan incliné, on leur 
donnait un profil ondulé, de manière que des travées 
plongeantes, se succédant à intervalles plus ou moins 
rapprochés dans la longueur du mur, fissent obstacle 
aux glissements. On construisait les murs sans écha
faudage, comme l’indique l’absence des trous de bou
lins. L’extrémité du m ur en construction était laissée 
à l’état de gradins pour servir d’escalier aux maçons, 
et quand ceux-ci arrivaient au terme de leur travail, ils 
n ’avaient qu’à rassembler les derniers matériaux néces
saires à l’achèvement sur le sommet du m ur déjà cons
truit et ensuite à les faire descendre sur les assises à 
terminer. On construisait les voûtes sans cintrage, le 
bois manquant pour cela, mais à l’aide d’un m ur élevé 
provisoirement jusqu’au profil de la voûte. Pour les 
exécuter en pierre, on posait les dalles à plat de manière 
à former des encorbellements progressifs jusqu’à l’achè
vement de la voûte. Les outils employés à la taille de 
la pierre étaient de bronze et entamaient difficilement les 
blocs. Parfois, comme quand il s’agissait d’une statue, 
on remplaçait un abatage onéreux de matériaux par le 
sciage au sable. Dans une première rainure creusée au 
ciseau, on répandait du sable quartzeux qu’on arrosait 
d’eau et qu’une sorte de scie de fer ou de bronze, comme 
celles de nos scieurs de pierres, mettait en mouvement 
par un va-et-vient, et faisait agir à frottement assez dur 
sur le fond de la rainure. A longueur de temps, le bloc 
se trouvait scié suivant un certain plan. On procédait

D IC T .  D E  L A  B I B L E . IV. -  -17
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de même sur d’autres plans, de manière qu’il ne restât 
plus au bloc, destiné à devenir une statue, que la portion 
de calcaire, de grès ou de granit que le ciseau seul pou
vait abattre pour obtenir le relief désiré. La figure 163 
montre un bloc ainsi préparé. Les édifices de pierre, à 
fondations insignifiantes, ont une structure des plus ru 
dimentaires ; on se contentait de poser des dalles plafon
nantes sur des murs ou sur des architraves portées par 
des colonnes. Les dimensions adoptées correspondent à 
un travail de la matière voisin de celui qu’on admet au
jourd’hui comme limite de sécurité.

Il est intéressant de connaître les procédés employés 
par les ingénieurs égyptiens pour le transport et l’éléva
tion des blocs, procédés qui donneront l’idée de ce qui 
a pu se faire à Jérusalem pour la construction des édi
fices salomoniens. Le temps et la main-d’œuvre ne man
quaient pas. L’outillage se réduisait au levier, employé 
sous la forme d’une espèce d’ascenseur oscillant (fig. 164)

164. — Ascenseur oscillant.
D’après Ghoisy, L ’a r t  de b â tir , fig. 63, p. 80.

qu’on avait remarqué depuis si longtemps dans les dé
pôts de fondation, mais dont on ne s’expliquait pas l’usage. 
C’est M. G. Legrain, inspecteur de Karnak, qui a décou
vert son mode d’emploi. Le bloc était chargé sur l’ap
pareil au moyen de rouleaux et d’un plan incliné. Le 
cheminement sur traîneau était facile, grâce au nombre 
des bras et à la nature du sol très ferme et très plat, 
qu’on arrosait d’ailleurs pour le rendre glissant, ainsi 
que le montrent certaines peintures (fig. 166). A pied 
d’œuvre, on faisait osciller l’ascenseur au moyen du 
levier, et on le calait avec une pierre (fig. 165). Grâce à

y l i l
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165. — M anœuvre de l’ascensenr oscillant. 
D’après Ghoisy, ib id .,  fig. 67, p. 82.

ce procédé, un bloc de 1500 kilogrammes peut, à chaque 
oscillation, être élevé de 0">12 par un effort de 200 kilo
grammes, aisément fourni par le poids de trois hommes 
appliqué à l’extrémité du levier. La manœuvre s’exécu
tait par échelons et calages successifs. La trace de ces 
échelons a été retrouvée sous forme de gradins de terre, 
partiellement effondrés, encore accolés aux faces de cer
tains pylônes, notamment à Karnak. Cette explication 
répond bien aux détails fournis par Hérodote, n , 125, sur 
la construction de la pyramide de Chéops. Après avoir

parlé de la grande chaussée que l’on mit dix ans à 
construire pour transporter les matériaux depuis le Nil 
jusqu’à l’emplacement choisi, il ajoute : « Cette pyra
mide fut construite en forme de degrés. Quand on eut 
commencé à la construire de cette manière, on éleva de 
terre les autres pierres et, à l’aide de machines faites 
de courtes pièces de bois, on les monta sur le premier 
rang d’assises. Quand une pierre y était parvenue, on 
la mettait sur une autre machine qui était sur cette pre
mière assise; de là on la montait par le moyen d’une 
autre machine, car il y en avait autant que d’assises. 
Peut-être aussi n’avaient-ils qu’une seule et même ma
chine facile à transporter d’une assise à l’autre, toutes 
les fois qu’on avait ôté la pierre. » La machine men
tionnée par Hérodote n’est vraisemblablement autre que 
l’ascenseur oscillant. Pour la mise en place des obélis
ques, on commençait par les amener horizontalement 
sur un terre-plein artificiel construit au-dessus de leur 
base, puis on creusait ce terre-plein du côté du pied de 
l’obélisque, et à la terre on substituait du sable qu’on 
retirait ensuite graduellement, de manière que l’im
mense bloc, pivotant doucement autour d’un tourillon 
sur lequel il appuyait par son milieu, arrivât peu à peu 
à l’aplomb de sa base (fig. 167). Enfin, pour la mise 
en place définitive des blocs et des obélisques, on dis
posait entre ceux-ci et leur base des sacs de sable sur 
lesquels la masse appuyait provisoirement. Ensuite on 
éventrait ces sacs, le sable s’échappait et la masse des
cendait. Des sachets de sable logés en rainure rece
vaient alors la charge, ce qui permettait d’enlever la 
toile des sacs. Les sachets, ouverts à leur tour, laissaient 
dans la rainure leur toile et leur contenu, et le bloc 
reposait directement sur sa base. M. Choisy a constaté 
l’existence de cette rainure à la base d’un des obé
lisques de Karnak, pnfouie sous terre depuis des siècles. 
Cf. M. d’Ocagne, L ’art de bâtir chez les Égyptiens, 
dans la Revue des questions scientifiques, Brux'elles, 
janvier 1904, p. 179-194. Ces divers pi’océdés des ingé
nieurs égyptiens n’ont pas dû rester étrangers aux Phé
niciens, entrepreneurs de constructions pour le compte 
des Hébreux et d’autres peuples de l’antiquité.

3° Maçons chaldéens. — En Chaldée, des règlements 
étaient imposés aux constructeurs de maisons. Plusieurs 
articles des lois d’Hammurabi les concernent : 228, quand 
l’architecte a achevé une maison dans de bonnes condi
tions,il a droit à un salaire de deux sicles d’argent par 
sar de maison ; 229, si la maison n’est pas solide, s’écroule 
et tue le propriétaire, l’architecte est passible de la peine 
de mort; 230, si elle tue le fils du propriétaire, le fils de 
l’architecte est passible de la même peine ; 231, si elle tue 
un esclave, l’architecte en doit un autre au propriétaire ; 
232, si, en tombant, la maison détruit l’avoir du proprié
taire, l’architecte est obligé de le dédommager en consé
quence et de reconstruire la maison à ses frais ; 233, enfin 
si un mur n’a pas reçu assez d’épaisseur et s’écroule, 
l’architecte est tenu de le mettre en bon état à son 
compte. Cf. Scheil, Textes élamites-sémitiques, Paris, 
1902, p. 102,103,157. Si de telles lois n’existaient pas chez 
les Hébreux, il est probable qu’à partir de leur établis
sement en Chanaan, ceux-ci, à l’exemple de leurs an
cêtres, prirent leurs garanties contre les malfaçons des 
constructeurs de maisons. La loi du talion, en vigueur 
chez eux, Exod., xxi, 23-25, les autorisait sans doute à 
exiger des compensations même , corporelles, à la suite 
dés accidents survenus par la faute des tiers.

4° Maçons en Palestine. — 1. Les maçons proprement 
dits n’apparaissent chez les Hébreux que quand il faut 
construire le Temple. David laissa à son fils un grand 
nombre d’ouvriers «taillant et travaillant la pierre et le 
bois », TÊ viTco. y.al o’txoôogoc XtOoiv, lalomi et csementa- 
rii. I Par., x x ii , 15. Ceux qui. taillaient la pierre et ceux 
qui bâtissaient étaient considérés comme appartenant au 
même métier. Quand on se mit à la construction du
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Temple, les pierres furent taillées par les gens (bené, 
niai, «les fils ») de Salomon et les gens d’Hiram; la Vul
gate les appelle cæmentarii. Puis les Giblim, Giblii, 
préparèrent les bois et les pierres pour bâtir. III Reg., 
Y, 1 8  ( 3 2 ) .  Les Gibliens étaient les habitants de Gébal, 
ville de Phénicie. Voir G é b a l ,  t. m, col. 1 3 8 .  Les hommes 
de Gébal avaient une grande habileté pour élever des 
constructions importantes, ainsi qu’en font foi les mo
numents qu’ils ont laissés après eux. Cf. t. m , fig. 2 7 ,  2 8 ,  
col. 1 4 1 ,  1 4 2 .  Ils dirigèrent la maçonnerie des édifices 
de Salomon. Sous Joas, des maçons, gôdrîm, xeiynrraï, 
cæmentarii, travaillent à la réparation du Temple.

167. — Mise en place d’un obélisque.
D’après Choisy, L ’a r t  de b â tir ,  fig. 95, p. 124.

IV Reg., x i i , 11 (13). D’autres gôdrîm  sont appliqués au 
même' travail sous Josias. IV Reg., x x ii , 6; II Par., xxxiv,
11. Au retour de la captivité, les hosbim, xéxxoveç, cæ
m entarii, maçons qui taillent la pierre et qui la posent, 
refirent les fondements du Temple. I Esd., ni, 7,10.

2. Dans leurs constructions, les maçons employaient 
le mortier. Voir Mo r t ie r . Pour les édifices importants, 
ils se servaient de pierres équarries et bien appareillées, 
Is., ix, 10; Lam., m , 9; Am., v, 11, parmi lesquelles les 
pierres d’angles étaient choisies avec soin. Job, i, 19; 
Ps. cxviri (c x v ii), 22; Matth., xxi, 42; Marc., xn, 10; 
Luc., xx, 17; I Pet., il, 7. Ils disposaient les poütres de 
bois en même temps que s’élevait la maçonnerie. 
III Reg., v, 18 (32) ; Hab., II, 11. Les maisons de la cam
pagne n’avaient souvent que des murailles de torchis, 
qu’il était facile de percer. Matth., xxiv, 43. Dans les 
plaines de la Séphéla et de Saron, sur le bord de la mer, 
la pierre fait défaut et l’on y construit encore aujourd’hui 
les maisons des villages en briques crues ou en pisé. 
Les maçons habiles veillaient à établir leurs constructions 
solidement, Matth., vu, 24, 26; Luc., vi, 48, mais sans 
y réussir toujours. Luc., xni, 4. Les mêmes ouvriers 
faisaient les réparations, particulièrement dans les mai
sons où l’on constatait la lèpre des pierres. Lev., xiv,
40-42. Ils relevaient les ruines, Is., l v iii , 12, et rétablis
saient les murs écroulés. Nah., m , 14. — Sur les outils 
employés par les maçons, voir C o r d e , qdv, t. n, col. 
966, et col. 967, fig. 344; É q u e r r e , col. 1902; F il  a p l o m b , 
col. 2244 (le mot cæmentarius dans Amos, vu, 7, 8, est 
une addition de la Vulgate); H a c h e , t. ni, col. 389; 
Ma r t e a u , S c ie , T r u e l l e . H. L e s é t r e .

MACPÊLAH (hébreu : Makpëlâh, « chose double, » 
de la racine kâfal, « doubler »), nom hébreu de la 
caverne qu’Abraham acheta d’Éphron l’Héthéen, pour 
y ensevelir Sara, son épouse, et où il fut lui-même plus 
tard enterré, ainsi qu’Isaac et Rébecca, Jacob et Lia.

I .  N om . — Le nom de Macpêlah se lit au livre de la 
Genèse seulement où il est cité cinq fois : une fois seul 
comme nom de lieu, bam-Makpêlâh, « à Macpêlah, » 
xxm, 1 7 ;  deux fois comme nom de la caverne, nie'àràt 
ham-Makpêlâh, « la caverne de Macpêlah, » xxm, 9, 
et xxv, 9; deux autres fois comme nom du champ où se 
trouvait la caverne, sddéh ham-Makpêlâh, « le champ 
de Macpêlah, » x l i x ,  30, et L, 13. Dans les trois cas, les 
Septante traduisent constamment par « la caverne dou
ble », xb (77rr,Xacov xo Smbouv, ou, XXIII, 1 7 , ev x(î> 8m).ü) 
<77rq).aiw. La Vulgate a adopté la traduction identique 
spelunca duplex. La version samaritaine reproduit 
ce nom même dans sa forme araméenne Makfëltah, 
tandis que le targum d’Onkélos lui conserve sa forme 
hébraïque. Les autres versions anciennes suivent géné
ralement l’exemple des Septante et de la Vulgate. Dans 
les versions modernes le nom est encore transcrit 
Macpêlah et Machpêlah. — Dans le texte hébreu, Mac- 
pêlâh semblerait avoir été le nom primitif de la région, 
donné ensuite au champ d’Éphron, puis à la caverne 
qui s’y trouvait, si l’étymologie ne paraissait pas mieux 
convenir à la caverne, ainsi que l’ont pensé la plupart 
des interprètes et comme semble l’indiquer l’état de la 
grotte sépulcrale elle-même.

II. Situation e t  identité. — Macpêlah se trouvait, 
selon l’expression de l’Écriture, lifnêM amrê', Gen., xxm , 
17, 20, ou 'al-penê Mamrê, xxv, 9; x lix , 30; l ,  13, y.axa 
7rpo<7to7iov ou àTiévavxi ou xaxsvavxt Mauopr, « en face, 
vis-à-vis, devant Mambré » d’après les Septante et 
d’après la Vulgate qui traduit par respiciens Mambre, 
xxm , 17 ; quæ respiciebat Mambre, ibid., 19 ; e regione 
Mambre, xxv, 9 ; contra Mambre, x lix , 30; contra 
faciem  Mambre, L, 13. Le sens de ces diverses locutions 
ne peut pas être plus strict que celui de l’expression 
originale lipnê dont la signification est souvent simple
ment, « en avant de, à une certaine distance de, » c’est 
celle qui lui attribue ici l’antique tradition indiquant les 
tombeaux de Macpêlah, à 3 kilomètres et demi envi
ron, au sud du lidram ram ét el-Khdlîl, l’ancien Mam
bré, et dans la vallée où est bâtie la ville actuelle 
d’Hébron. Tous les anciens documents sont en effet 
unanimes à indiquer à cette place le monument sépul
cral du patriarche vénéré de tous. — L’historien 
Josèphe, parlant du chêne ou térébinthe près duquel 
avait habité Abraham, c’est-à-dire de Mambré, l’indique 
non loin, où raippw, de la ville d’Hébron. A nt. jud ., I, 
x, 4. Nommant ailleurs cette ville où résidèrent ce 
patriarche et les ancêtres des Juifs et « où se voient encore 
leurs monuments sépulcraux », il place « le térébinthe, 
à six stades de la ville ». Bell, jud ., IV, ix, 7 ; cf. Ant. 
jud ., I, xiv. Il faut lire, croit-on, « seize stades. » Voir 
Mambré. Cette dernière est la distance qui, d’après les 
écrivains postérieurs à Josèphe,sépare réellement Hébron, 
où sont les sépulcres des patriarches, de Mambré. « Il y 
a 2 m illes ( =  16 stades ou 2 292 mètres) du térébinthe 
à Hébron ; c’est là qu’est le monument commémoratif 
où ont été déposés Abraham, Isaac, Jacob, Sara, Rébecca 
et Lia, » dit le pèlerin de Bordeaux, venant du nord. 
Itinerarium , t. vm , col. 792. Eusèbe de Césarée, plaçant 
« le village de Bethanim à 2 milles du térébinthe 
(c’est-à-dire, ajoute saint Jérôme dans sa traduction, du 
tabernacle d’Abraham [ou de Mambré]) et à 4 milles 
d’Hébron », indique par là la même distance de 2 milles 
de Mambré à Hébron « où l ’on montre son mausolée ». 
Onomasticon, aux mots ’Api et A in, édit. Larsow et 
Parthey, Berlin, 1862, p. 58, 59; t. xxm , col. 870, et aux 
mots ’Apêüi et Arboc, Onomasticon, ibid., p. 54, 55; 
t. Xxm, col. 862. Voir aussi le pèlerin Théodose, De
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Terra Sancta, dans Itinera latina, Genève, 1877-1880, 
p. 70 ; saint Arculfe, dans Adamnan, De locis sanctis, 1. II, 
c. vu, t. L x x x v in ,  col. 797-798; Pierre Diacre, biblio
thécaire du Mont-Cassin, De locis sanctis, t. c lx x iii ,  
col. 1123.; le pèlerin Sévulf, en 1102, Voyage, dans 
Recueil de voyages et mémoires publiés par la Société 
de géographie de Paris, t. i v ,  p. 849 ; l'hégoumène russe 
Daniel, Vie et pèlerinage, dans Itinéraires russes en 
Orient, traduction de la baronne Khitrowo, Genève, 1889, 
P .  44; le pèlerin juif Benjamin, de Tudèle, Itinéraire, 
édit. L’Empereur, Leyde, 1733, p. 48; le dominicain 
Burchard, Descriptio Terræ Sanctæ, dans Peregrina- 
tiones m edii ævi quatuor, 2e édit. Laurent, Leipzig, 1873, 
P - 91 ; le rabbin Estori ha-Parchi vers la fin du X IIIe siècle, 
Caftor va-Phérach, édit. Luncz, Jérusalem, 1881-1883, 
p. 299; le musulman Mugir ed-Dîn, Histoire de Jérusa
lem et d’Hébron, édit. du Caire, 1283 (1866), p. 424-425. 
— Le Mesdjed ou haram  el-Khalil, « la mosquée » ou 
«le sanctuaire d’el-Khalil » (nom par lequel les musul
mans désignent ordinairement le patriarche Abraham) et, 
où l’on vénère aujourd’hui les monuments sépulcraux des 
patriarches (voir t. m , fig. 120, col. 559), est vers le sud-est 
de là ville actuelle, au quartier extrême de la ville appelé 
lui-même hdret el-haram, « le quartier du sanctuaire. »

Le haram  est dominé, au nord, par une montagne au 
sommet de laquelle se trouve la ruine appelée Namré' ; 
la montagne se prolonge jusqu’au petit plateau où l’on 
voit deux murs d’une vieille enceinte appelés haram  
râm et el-Khalil, « le sanctuaire de la colline du Bien- 
Aimé : » c’est l’emplacement traditionnel du campement 
d’Abrabam, ou Mambré. La distance de ce lieu jusqu’à 
l’entrée de la petite ville A'el-Khalil ou Hébron et 
jusqu'au pied du Djébel er-Remeidéh  qui fut, croit-on, 
l’assiette de l’antique Hébron, est de 3 kilomètres et 
de près de 4 jusqu’au haram el-Khalil, ou à la mos
quée. Le Djébel er-Remeidéh, au sommet duquel est 
une ancienne ruine connue sous le nom de deir el- 
'Arbain, « le couvent des Quarante [martyrs], » est à 
l’ouest de la ville et l’espace entre sa base et la mosquée 
est d’un peu moins de 500 mètres. Le sanctuaire est 
au côté septentrional de la vallée dans laquelle est 
bâtie la ville actuelle A’el-Khalil. Voir t. ni, fig. 118, 
col. 555. L’identité de l’emplacement du haram el- 
Khalil, ou mosquée d’Abraham, avec le champ de Mac- 
pêlah renfermant la caverne où furent ensevelis les 
patriarches, est universellement admise.

III. D escr ip tio n . — Le sanctuaire d’Hébron (t. m, 
fig. 120, col. 559) comprend trois parties distinctes : 1» la 
muraille d’enceinte monumentale; 2° la mosquée avec 
diverses constructions annexes contenues dans l’en
ceinte ; 3° le caveau creusé dans le roc sous le sol de la 
mosquée et renfermant les sépulcres des patriarches.

1° La muraille du haram el-Khalil. — Ce mur « un 
des monuments les plus intéressants de la Palestine et 
du monde », dit M. de Vogué, Églises de Terre-Sainte, 
Paris, 1860, p. 344, est un parallélogramme rectangle, 
orienté du nord-ouest au sud-est. Il mesure 63m80 de 
longueur et 36 mètres de largeur; sa hauteur est d’en
viron 15 mètres, du côté du sud-ouest, le plus élevé des 
quatre. Les faces de l’enceinte ne sont pas planes, mais 
ornées de pilastres engagés. La face regardant le sud- 
ouest est unie jusqu’à la hauteur de 4 ou 5 mètres, où 
elle forme une plinthe oblique sur laquelle s’appuient 
les pilastres d’aplomb avec la partie inférieure qui leur 
sert de base. Le nombre des pilastres est de 15 sur les 
grandes faces et de 8 sur les autres. Leur hauteur est 
d’environ 10 mètres, leur largeur de l m10, et leur 
profondeur de On'20. Le mur est couronné d'un simple 
filet carré s’avançant en saillie en forme de corniche. 
L’appareil de la muraille, selon MM. Mauss et Salzmann, 
est identique à celui du haram  de Jérusalem, avec 
cette différence que le travail du haram  d’Hébron est 
exécuté avec beaucoup plus de soin. Les blocs sont de

grande dimension, taillés à refend et à face unie; le 
refend toutefois, au lieu d’être fait à la brette, est piqué, 
non pas à la boucharde, mais à la pointe. Les bandes 
lisses sont obtenues, comme à Jérusalem, par un ciseau 
plat entaillé qui prend toute la largeur de la bande. Les 
blocs des assises inférieures mesurent jusqu’à 8 mètres 
de longueur et l m15 de hauteur. Ils diminuent de dimen
sion en s’élevant et les blocs des assises supérieures 
n’ont plus que 1»'50 de longueur sur 0m50 de hau
teur. Toutes ces pierres sont munies d'un encadrement 
destiné à parer les joints et ces encadrements existent 
même sur les faces intérieures ou joues des pilastres. 
Les blocs sont posés sans ciment et en retrait les uns 
sur les autres. Leur matière est un calcaire mêlé de 
pétrifications de coquillages, d’insectes, de végétaux, de 
pierre ponce et de paillettes métalliques, très compact 
et très dur et paraissant avoir subi une influence volca
nique ; aussi, tandis que dans la plupart des édifices 
du pays, même de date assez récente, un grand nombre 
de pierres se creusent et s’émiettent, dans la muraille 
d’Hébron aucune, peut-on dire, ne paraît avoir éprouvé 
les injures du temps. La pierre de cette nature ne se 
trouve pas dans le district d’Hébron et Pierotti prétend 
avoir retrouvé dans le voisinage de la mer Morte, à 
40 kilomètres de distance, la carrière d’où ont été extraits 
les blocs du haram  d’Hébron. Macpéld, in-8°, Lau
sanne, 1869, p. 87-89. — Cette muraille frappe spécia
lement par l’aspect de haute antiquité que lui donne 
la couleur noire dont sont revêtus ces grands blocs, 
semblable à la patine d’un vieux bronze. Dans sa forme 
générale comme dans les détails du travail, elle diffère 
complètement des constructions gréco-romaines dont 
on retrouve des restes remarquables à Djérasch, à 'A m 
m an, à Bosra et dans une multitude d’autres villes de 
la Transjordane, où s’établirent les colonies grecques 
d’Alexandre ou celles des conquérants romains; ses 
caractères sont essentiellement égypto-phéniciens. Elle 
offre une autre particularité significative. De tous les 
monuments remarquables ou publics de la période 
gréco-romaine venus jusqu’à nos jours à peu près intè
gres, aucun n’était sans la marque de ses fondateurs, 
c’est-à-dire sans une inscription indiquant la date et les 
origines du monument; rien de pareil ne se voit au 
haram  d’Hébron et personne n ’y a jamais signalé d’ins
cription de cette nature. De ces divers caractères et 
indices les archéologues concluent généralement à l’ori
gine judaïque de la muraille. C’est aussi l’attestation de 
la tradition locale, et l’histoire, nous le constaterons 
bientôt, justifie pleinement cette affirmation et ces dé
ductions. — La muraille antique a été rehaussée, par
dessus la corniche, d’un mur à créneaux d’appareil gros
sier et vulgaire qui paraît d’origine arabe ; elle est encore 
flanquée de deux minarets, œuvre des musulmans; l’un 
est à l’angle oriental et l’autre à l’angle occidental.

2° La mosquée et les diverses constructions qui s’y 
rattachent. — On pénètre dans l’enceinte par une porte 
pratiquée dans le côté de la muraille faisant face au 
nord-est et à laquelle on accède par de larges escaliers 
disposés sur trois des côtés extérieurs. Bien qu’anciens, 
ces escaliers sont beaucoup plus récents que le mur. 
L’entrée de l’enceinte est interdite aux juifs et aux chré
tiens et quelques privilégiés seuls ont pu y pénétrer; 
c’est à eux que nous devons les détails qui nous renseignent 
sur l’état intérieur du haram el Khalil. La cour formée 
par la muraille est occupée par plusieurs bâtiments 
dont le principal est la mosquée proprement dite. Son 
fronton, le mur du fond bâti sur la vieille muraille et 
le toit en dos d’âne recouvert de lames de plomb s’élèvent 
au-dessus du mur crénelé et se voient du dehors. L’édi
fice occupe toute la largeur de la cour, qui est d’environ 
28 mètres et a 20 mètres de profondeur; il est ainsi plus 
large que long. L’intérieur est divisé en trois nefs d’à peu 
près égale longueur et de même hauteur. Les voûtes
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en ogive reposent sur quatre forts piliers en faisceaux 
conronnés de chapitaux corinthiens. Les architectes qui 
ont pu visiter la mosquée croient la construction l’œuvre 
des Croisés, à l’exception de quelques parties demeurées 
de l’époque bysantine. L’ameublement et l’ornementa
tion sont ceux des autres sanctuaires musulmans. Devant 
les deux piliers du fond s’élèvent deux cénotaphes, ayant 
la forme de petits temples carrés se terminant en pyra
mide et recouvert de tapis de damas vert brochés d’or 
et d’argent : le cénotaphe de droite est celui d’Isaac et 
celui de gauche est dédié à Rébecca. La mosquée est 
précédée d’un vestibule à portique dans lequel se trouvent 
deux petits sanctuaires à coupole renfermant, celui à 
droite de la porte, le cénotaphe d’Abraham, et celui de 
gauche, le cénotaphe de Sara, l’un et l’autre disposés 
comme les monuments de la grande mosquée. Les céno
taphes de Jacob et de Lia, semblables aux précédents et 
établis, le premier en face du cénotaphe d’Abraham, 
celui de Lia en face du cénotaphe d’Isaac, se trouvent à 
l’extrémité de l’esplanade qui précède la mosquée, dans 
un bâtiment spécial. On s’y rend en traversant une cour 
large de 10 mètres, dans le sens de l’axe de l’enceinte, 
et longue de 20 mètres. Au fond de cette cour, au côté 
opposé à la porte de l'enceinte, est la mosquée des 
femmes de laquelle, par une autre ouverture pratiquée 
dans la grande muraille, on passe dans « la mosquée de 
Joseph ». Ce petit édifice surmonté d’un dôme renferme 
un septième cénotaphe appelé « le tombeau de Joseph » 
parce que là, prétendent à tort les gardiens de la mosquée, 
a été enseveli ce patriarche, fils de Jacob. Ce monument, 
comme tous les autres cénotaphes, paraît dater de l’époque 
musulmane. Il est à l’extérieur de l’enceinte, contre la 
muraille faisant face au sud-ouest et sous le minaret 
établi à l’angle occidental du haram.

3° La caverne inférieure. — Cette partie la plus véné
rable de Macpêlah et pour laquelle a été construite la 
grande enceinte, ne paraît pas avoir été visitée d’aucun 
chrétien depuis la chute du royaume latin de Jérusalem. 
Ni l’or ni le prestige des personnages royaux qui, en 
vertu de firmans spéciaux délivrés par les sultans de 
Stamboul, ont pu pénétrer dans l’enceinte sacrée, n ’ont 
pu leur obtenir des farouches gardiens du haram  de 
faire ouvrir devant eux la grille de fer qui tient fermée 
l’entrée de la caverne. Les musulmans eux-mêmes, retenus 
par un respect superstitieux, semblent craindre de 
plonger leurs regards dans la grotte mystérieuse. Le 
premier voyageur européen qui, après cinq siècles, a 
pu, en 1807, franchir le seuil du haram, l’Espagnol Ba
ria, plus connu sous son nom de renégat Aly bey, 
n ’est point descendu dans la grotte. Les maigres détails 
que nous avons sur l’état actuel de la partie inférieure 
de Macpêlah nous sont fournis par un ingénieur, ancien 
architecte de la municipalité de Jérusalem, le Piémon- 
tais l’ierotti. D’après lui, l’entrée primitive de la caverne 
se trouverait du côté du nord, dans la mosquée voisine 
d ’el-Djaûly, dissimulée sous un faux sarcophage qui la 
couvre. L’entrée actuelle est pratiquée dans le roc for
mant la voûte de la caverne, en face de la porte princi
pale de la grande mosquée, dans le vestibule, entre les 
deux sanctuaires d’Abraham et de Sara. La grille de fer 
qui la recouvre est munie d’une puissante serrure. On 
y descend par un escalier taillé dans le roc, de 0'"70 de 
largeur. Six autres ouvertures, larges d’environ 0m30, 
ont été pratiquées de même dans le roc de la voûte, près 
de chacun des cénotaphes, pour y descendre près des 
tombes inférieures, des lampes entretenues par les 
dons des fidèles de l’islam ; par elles on constate que la 
caverne s’étend dans toute la longueur de l’enceinte; la 
largeur de la grotte serait moindre, d’après les renseigne
ments recueillis par Pierotti. Le 7 janvier 1859, cet 
ingénieur ayant trouvé l’occasion de pénétrer dans le 
haram, constata, au moyen d’une corde graduée descen
due par les ouvertures, deux niveaux différents dans le

sol inférieur de la caverne. Le 25  août de la même année, 
ayant réussi, malgré l’opposition du gardien, à descendre 
cinq marches de l’escalier, Pierotti put, en se courbant, 
promener son regard dans l’intérieur de la grotte. Il 
remarqua, dans la direction du nord, au-dessous de la 
place que doivent occuper les cénotaphes de Jacob et de 
Lia, des sarcophages de pierre blanche et du côté méri
dional, à proximité de l’escalier, la paroi rocheuse, et 
dans cette paroi une ouverture et des marches basses 
taillées dans le roc, mettant en communication les deux 
parties de la caverne. Cette cloison rocheuse semble 
correspondre au mur antérieur de la mosquée qu’elle 
doit supporter. Voir Macpéla ou tombeau des patri
arches à Hébron, in-8°, Lausanne, 1 8 6 9 , p. 9 2 -9 6 . — Un 
document du XIIe siècle, publié en 1 8 8 3 , par le comte 
Riant, et racontant l’invention des tombeaux des patri
arches à Hébron, fournit quelques détails sur l’état de 
la caverne à cette époque. Les chambres sépulcrales où 
furent trouvés les ossements des patriarches étaient au 
nombre de deux. Elles étaient précédées d’un vestibule, 
d’un couloir large d’une aune ou coudée, long de dix- 
sept et haut de onze, et d’une salle circulaire appelée, 
dans la narration, basilique ou sanctuaire, où pouvaient 
se réunir trente personnes. Cette pièce était fermée par 
des pierres parfaitement jointes. Devant l’entrée de cette 
salle fut trouvée, également fermée par une pierre taillée 
en forme de coin, l’ouverture par laquelle on pénètre 
dans la première chambre sépulcrale. Le sol était de 
terre et renfermait des ossements. L’entrée de la seconde 
grotte sépulcrale était au fond de la première, de même 
soigneusement fermée. On trouva dans cette salle des 
ossements et un corps scellé. A gauche de la dernière 
entrée et en face d’une inscription, on découvrit encore 
une cavité dans laquelle étaient environ quinze vases d’ar
gile pleins d’ossements. Voir Riant, Invention de la sé
pulture des patriarches Abraham, Isaac et Jacob à Hé
bron, le 5  juin 1 1 1 9 , dans les Archives de l’Orient latin, 
in-4», Gènes, 1 8 8 3 , t. n , p. 4 11 -4 2 1 . La description du juif 
Benjamin de Tudèle mentionne, en 1 1 7 3 , trois chambres : 
deux où l’on ne voit rien et la troisième où se trouvent 
les six sépulcres avec des inscriptions. Le pèlerin vit aussi 
(Itinéraire, édit. L’Empereur, Leyde, 17 3 3 , p. 4 8 -4 9 )  des 
vases (nva) renfermant des ossements d’Israélites. Ce 
sont à peu près tous les renseignements que l’on peut 
obtenir des descriptions tant anciennes que modernes, 
sur la nature et l’état de la caverne de Macpêlah.

IV. H is t o i r e . — 1° Les sépulcres de Macpêlah d'après 
la Genèse et la tradition juive. — 1. La caverne de 
Macpêlah était la propriété d’Éphron le Héthéen et se 
trouvait à l’extrémité de son champ. Sara étant morte à 
Hébron, Abraham monta de Bersabée en cette ville, pour 
y ensevelir son épouse. Il proposa à Éphron d’acheter 
la caverne. Après les longs et cérémonieux pourparlers 
de coutume en Orient dans ces circonstances, la ca
verne avec le champ et ses arbres fut cédée en propriété 
pérpétuelle à Abraham, pour quatre cents sicles d’argent, 
poids équivalant à environ 1200 francs de notre argent, 
mais de valeur bien supérieure. Le patriarche ensevelit 
ensuite Sara dans la caverne. Gen., xxm. Quand Abra
ham mourut, ses deux fils, Isaac et Ismaël, l’ensevelirent 
près de son épouse. Gen., xxv, 9-10. Isaac à son tour 
fut déposé, après sa mort, dans la grotte de Macpêlah, 
par ses deux fils, Jacob et Ésaü. Rébecca y avait pré
cédé son époux et Lia, décédée avant le départ de la 
famille de Jacob pour l’Égypte, était venue déjà y atten
dre le retour des restes mortels de son mari. Gen., xxxv, 
29; x l ix , 3 0 -3 1 . Jacob, voyant approcher son dernier 
jour, appela son fils Joseph et lui fit jurer de ne pas 
l’ensevelir en Égypte, mais de transporter son corps 
dans le sépulcre qu’il s’était creusé pour lui-même dans 
la terre de Chanaan. Gen., x l v i i , 29-31; l , 5 . Avant 
d’expirer, il avait renouvelé devant tous ses enfants 
réunis, l’ordre de l’ensevelir avec ses pères dans la grotte
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du champ de Macpêlah, achetée d’Éphron le Iléthéen. 
Gen., x l i x ,  29-30. Après avoir fait embaumer le corps 
à la manière égyptienne et avoir obtenu l’assentiment 
du pharaon, Joseph, accompagné de ses frères et d’une 
multitude d’Égyptiens, transporta le cercueil de son père 
à Hébron et le déposa dans la caverne de Macpêlah. 
Gen., l ,  14.

2. Après avoir raconté la déposition de Jacob, l’Écri
ture ne prononce plus le nom de Macpêlah; son souve
nir est cependant une fois encore évoqué, par la men
tion de la sépulture de ce même patriarche et celle de 
ses fils, mais pour côntredire, semble-t-il, le récit de la 
Genèse : c’est dans le Nouveau Testament, au livre des 
Actes, v i i , 15-16. Dans ce passage, saint Étienne, parlant 
devant le grand conseil, s’exprime ainsi sur la sépul
ture de ces patriarches : « Jacob, dit-il, descendit en 
Égypte et [y] mourut ainsi que nos pères [les douze pa
triarches] et on les transporta à Sichem et on les dé
posa dans le monument qu’Abraham avait acheté à prix 
d’argent des fils d’Hémor à Sichem. » Les suppositions 
faites par les commentateurs et les modifications pro
posées par eux ne résolvent pas la difficulté. Même en 
admettant qu’Abraham, à son passage à Sichem, ait 
acheté le champ situé près de cette ville, racheté par 
Jacob et où Joseph fut enterré plus tard, il reste tou
jours que Jacob a été déposé non à Sichem, mais à 
Hébron, à Macpêlah, et son nom au livre des Actes ne 
peut être changé pour un autre. La phrase demeurera 
toujours anormale pour nous; pour être régulière et 
complète, selon notre mode de nous exprimer, elle 
devrait être formulée de cette manière : « Jacob et nos 
pères étant morts en Égypte, on les transporta à Hébron, 
où on les déposa dans le sépulcre qu’Abraham avait 
acheté à prix d’argent d’Éphron, fils de Heth, à Macpê
lah ; quant à Joseph il fut déposé à Sichem dans la partie 
de la campagne achetée par Jacob des fils d’Hémor, à 
Sichem, » ou bien : « Jacob et nos pères étant morts 
furent déposés, le premier à Hébron... et les autres à 
Sichem... » Cf. Jos., xxtv, 32. La manière dont s’est 
exprimé saint Étienne est donc inexacte dans sa conci
sion. — Quoi qu’il en soit de la forme logique de la 
phrase de saint Étienne, elle mentionne une tradition 
juive qu’on retrouve aussi dans Josèphe : la translation 
dans la terre de Chanaan des restes des onze frères do 
Joseph. Act., v ii ,  15-16. La concision du langage de 
saint Étienne ne laisse pas deviner s’il entend par
ler de Sichem ou d’Hébron ; mais c’est ce dernier en
droit que désigne un de ses contemporains ou du moins 
de l’auteur du livre des Actes, l’historien Josèphe : 
« Les frères de Joseph, dit cet écrivain, moururent 
après avoir vécu heureux en Égypte et leurs corps fu
rent transportés quelque temps après par leurs descen
dants et leurs fils à Hébron, où ils furent ensevelis. » 
Ant. jud ., II, vm, 2. Cet historien avait déjà produit 
la même assertion dans son histoire de la Guerre de 
Judée, IV, ix, 7. Parlant d’Hébron il ajoute : « Les 
habitants d Hébron racontent qu’Abraham, l’ancêtre des 
Juifs, habita cette ville après avoir émigré de la Méso
potamie et que ses enfants descendirent de là en Egypte; 
on montre jusqu’aujourd’hui leurs monuments dans 
la même ville, construits d’un très beau marbre et d’un 
travail magnifique. » Un texte reproduit par Pierre 
Diacre, bibliothécaire du Mont-Cassin, et considéré par 
le professeur italien Gamurrini comme un fragment 
extrait de la relation du pèlerinage de sainte Sylvie 
d’Aquitaine, mentionne formellement à VAbramiri 
d’Hébron « les corps des onze fils de Jacob ». De locis 
sanctis, t. c l x x i i i ,  col. 1115; édit. Gamurrini, Rome, 
1887, p. 124-125. Saint Jérôme contredit cette tradition. 
Décrivant le pèlerinage de sainte Paule Romaine, après 
avoir conduit la sainte pèlerine au puits de Jacob près 
de l’ancien Sichem, il ajoute : « Et partant de là elle 
vit les tombeaux des douze patriarches. » Epist., cvm,

ad Eustochium, t. xxn, col. 889. Le saint docteur fait 
certainement allusion au tombeau de Joseph voisin du 
puits de Jacob. Les traditions locales juive, samaritaine 
et chrétienne indiquent le tombeau de Joseph près de 
Sichem, sans nommer les autres patriarches. Les rab
bins ont toujours été d’accord pour assurer que les 
Israélites en quittant l’Égypte ont emporté avec eux les 
ossements des pères des tribus, mais ils diffèrent sou
vent pour désigner l’endroit où ces ossements ont été 
déposés. Cf. Carmoly, Itinéraires de la Terre-Sainte, 
Bruxelles, 1847, p. 151-152.

2° Monument élevé sur le tombeau des patriarches. 
— 1. Un monument fut élevé à une époque ancienne 
au-dessus de la caverne de Macpêlah, qui renfermait 
les restes des patriarches. Josèphe atteste son antiquité 
quand, parlant des traditions du peuple d’Hébron par 
rapport à Abraham, il ajoute :« On montre jusqu’à main
tenant leurs monuments dans cette ville, leurs monu
ments, va [xviqpii[xeïix, construits avec un très beau marbre 
et d’un travail magnifique. » Bell, jud ., IV, ix, 7. « Évi
demment, dit Victor Guérin, citant ces paroles, il ne 
s’agit pas ici de la grotte funéraire qu’Abraham acheta 
d’Éphron, grotte taillée dans le roc vif et que ne décorait 
certainement aucun marbre, mais,comme plusieurs cri
tiques le supposent, entre autres F. de Saulcy, Josèphe 
désigne dans ce passage l’admirable enceinte du Haram 
d’IIébron, dont les blocs gigantesques sont d’une pierre 
qui imite la beauté du m arbre; entre autres par la régu
larité de ces assises et l’élégance de ses pilastres enga
gés, elle atteste un travail des plus remarquables. » 
Judée, t. m, p. 223. Josèphe, en disant que ce monu
ment existe « jusqu’à maintenant », p.iypi xoO vüv, té
moigne par là même de son antiquité. Par là Hérode 
l’Ancien à qui on aurait pu être tenté d'en faire honneur 
est écarté; Josèphe ne le lui attribue point dans l’énumé- 
ration des diverses œuvres exécutées par ce prince. Il 
ne l’attribue pas davantage aux Asmonéens. On ne peut 
cependant croire l’historien ju if quand il fait remonter 
à Abraham lui-même l’origine du monument. Ant. jud ., 
I, xiv. — Outre les deux points, l’antiquité du monu
ment et son origine judaïque, Josèphe, dans ce passage, 
en affirme un troisième : la permanence du monument 
après toutes les destructions de la guerre de Judée. 
C’est, en effet, dans son histoire de cette guerre écrite à 
Rome plusieurs années après sa cessation, que l’auteur 
atteste : « on voit ce monument jusqu’aujourd’hui, » 
p-iypi toü vQv... SebcvuTït.

2. De la subsistance après la guerre de Judée du 
monument dont parle Josèphe, sans doute il ne résulte 
pas que le monument actuel est le même; toutefois 
deux cents ans après cet historien, vers le commen
cement du ive siècle, on constate qu’un monument 
sépulcral, également remarquable, s’élevait encore sur 
le tombeau des patriarches à Hébron. Eusèbe de Césarée 
(265-c. 340) l’affirme positivement dans son Onomasti- 
con .■« Arbô: c’est Chébron... On y contemple le mau
solée, tô gvïi.ua, d’Abraham.» Au mot ’Apgw, p. 54, ce 
mausolée (m em oria), ajoute le pèlerin de Bordeaux en 
333, est disposé en carré et fait de pierre d’une grande 
beauté. Itinerarium , t. vin, col. 792. Cf. S. Jérôme, Ono- 
mastic., p. 55; De loc. et nominibus locorum hebraic., 
au mot Arboc, t. x x m ,  col. 862; Epist., X L V I, t. x x i i , 
col. 491. (Les Hébreux prétendaient alors, d’après une 
interprétation de Jos., xiv, 15, généralement abandonnée 
aujourd’hui, qu’Adam avait été enseveli à Macpêlah, qui 
devint ainsi après la sépulture de Jacob, le tombeau des 
Quatre [patriarches], d’où serait venu à Hébron le nom 
de Qariat-Arbê', « la ville des Quatre. » Ce sentiment 
semble avoir été accepté par saint Jérôme et suivi par 
un grand nombre d’autres après lui. Epist., cvm, 23 
col. 862; Quesl. in  Gen., ibid., col. 978; cf. Hébron 
t. i i i , col. 561.)

Lorsque, vers l’an 570, le pèlerin de Plaisance. Anto-
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nin, vint « au lieu où reposent Abraham, Isaac et Jacob, 
Sara et aussi les ossements de Joseph, il y avait une 
basilique en forme de portique rectangulaire (quadri- 
porticus). Au milieu était une cour découverte, divisée 
par une balustrade, en deux parties dont une était ré
servée aux chrétiens, l’autre aux juifs, qui venaient y 
pratiquer de nombreux encensements. Le jour d’après la 
Nativité du Seigneur, on célébrait la [fête de] la dépo
sition de Jacob. La solennité, à laquelle on accourait en 
masse de toute la Judée, était célébrée par tous avec une 
grande dévotion ». Jtinerarium , t. l x x i i ,  col. 909. Ce 
pèlerin, ni aucun autre ne dit sous quel règne ni par 
qui fut exécutée la basilique intérieure; on l’a attribuée 
plus tard à sainte Hélène, mais sans aucune raison. An- 
tonin paraît être lè premier à indiquer les ossements de 
Joseph’à Macpêlah. On ignore la cause de cette assertion 
si souvent répétée depuis et consacrée depuis plusieurs 
siècles par un monument spécial. Divers auteurs ont 
prétendu, mais sans preuves, que les reliques du saint 
patriarche auraient été transférées à Hébron, vers cette 
époque; quelques-uns y voient le sépulcre d’Abner; 
d’autres croient qu'un personnage, du nom de Joseph, 
différent du fils de Jacob, aura voulu avoir son tombeau 
dans le voisinage de Macpêlah et a été l’occasion de cette 
confusion. Cf. Mudjir ed-Din, Histoire de Jérusalem  
et d'Hébron, édit. du Caire, p. 56. Cette dernière hypo
thèse semble la plus vraisemblable. « Les ossements de 
Joseph sont ensevelis à part, dans une église spéciale, » 
est-il dit au Liber locorum sanctorum  de Pierre Diacre, 
t. c l x x i i i ,  col. 1115.

3. Soixante-dix ans environ après ce pèlerinage d’An- 
tonin, le sanctuaire d’Hébron était passé aux mains des 
Arabes musulmans devenus les maîtres de la Palestine 
(637). Ils avaient trouvé debout le monument de 
Macpêlah. Chosroès, il est vrai, quelques années aupa
ravant (614), s’était jeté sur les églises des chrétiens 
pour les détruire, mais il avait respecté les monuments 
vénérés des Juifs qui se trouvaient en grand nombre 
dans son armée. Les Arabes ne modifièrent pas l’état 
général du sanctuaire. Trente ans plus tard (vers 670), 
« saint Arculfe étant venu dans la vallée où est le champ 
renfermant la double caverne achetée par Abraham, dit 
l’abbé Adamnan au livre de sa vie, le saint visita le lieu 
des sépulcres d’Arbé, c’est-à-dire des quatre patriarches,, 
Abraham, Isaac, Jacob et Adam, le premier homme... 
L’endroit de ces sépulcres est entouré d’un mur peu 
élevé. Adam est séparé des trois autres, mais non loin, 
au nord du mur de pierre quadrangulaire... enseveli en 
terre et recouvert de terre. Les autres patriarches ont 
leurs tombes surmontées d’un monument; Sara, Ré- 
becca et Lia sont ensevelies aussi en terre avec des 
monuments plus humbles. » Adamnan, De locis sanctis,
1. II, c. ix, t. l x x x v ü i , col. 797-798. Ces monuments 
étaient vraisemblablement l’œuvre des musulmans, et 
El-Muqaddasi, géographe arabe du X e siècle, semble en 
effet les leur attribuer, tout en leur refusant l’honneur 
de la muraille : « A Habra’ (Hébron), le bourg d’Abra- 
ham l’ami de Dieu, dit cet auteur, est une muraille très 
forte; elle est l’œuvre des djinns, on le sait. Elle est 
construite avec de grandes pierres taillées. Au milieu 
de l’enceinte s’élève, bâti depuis le temps de l’islam, un 
dôme en pierre qui recouvre le tombeau d’Abraham. 
La tombe d’Isaac est plus avant, celle de Jacob est à 
l’extrémité opposée de l’enceinte. Les [tombeaux des] 
femmes sont vis-à-vis [de ceux] des prophètes. L’enceinte 
a été transformée en mosquée et on a construit autour 
des habitations pour les pèlerins. » Géographie, édit. 
Gœje, Leyde, 1877, p. 172; cf. El-Istakhry (951), édit. du 
même, 1870, p. 57; Ibn Hauqal (978), it., 1878, p. 113. 
De cette époque aussi est le petit mur crénelé dont a 
été rehaussée la grande enceinte. C’est du moins ce que 
paraît indiquer le musulman persan Nassir i-Khusrau 
(1047). « Le lieu saint, dit ce pèlerin, est environné

d’une enceinte rectangulaire de 80 coudées de longueur 
et 40 de largeur sur 20 de hauteur, dont la partie 
supérieure a 20 coudées. » La disposition et l’ornemen
tation de la mosquée d’Abraham décrite par ce voyageur 
étaient à peu près telles que les décrivent dans le haram  
actuel les visiteurs contemporains. Cf. Sefer Nameh  
ou Journal de voyage, trad. Schefer, Paris, 1881, 
p. 53-58. La plupart des écrivains musulmans de toutes 
les époques attribuent également la muraille aux génies 
(djânn), mais comme exécuteurs des ordres de Salomon ; 
les autres écrivains arabes l’attribuent simplement à ce 
prince. Cf. Ibn Batûtâh, Voyages, édit. Defrémery et 
Sanguinetti, Paris, 1879, t. I, p. 114-115; Mudjir ed-Dîn, 
Histoire, p. 55; Yaqout, Dictionnaire géographique, 
édit. Wüstenfeld, Leipzig, 1856, t. Il, p. 194, etc.

4. Pendant les “Croisades, en 1099, avec les Francs 
vainqueurs, le christianisme rentre en possession de 
Macpêlah. De mosquée, le sanctuaire redevient une église 
qui sera célèbre sous le nom de Saint-Abraham. Un 
chapitre de chanoines y fut installé avec un prieur pour 
la garde du sanctuaire et le service divin. Cf. de Rozière, 
Cartulaire du Saint-Sépulcre, p. 120, 142, 171, etc. 
Plus tard (1167), l’église érigée en cathédrale est mise 
sous la direction d’un évêque du titre de Saint-Abraham 
ou d’Hébron. Guillaume de Tyr, Hist. transm ., 1. XX, 
c. m, t .  CCI, col. 781. — Dès le principe, les pèlerins 
avaient afflué : l’Anglo-Saxon Sœvulf (1102). Peregrina- 
tio, dans le Recueil de voyages et mémoires, t. iv, 
Paris, 1849, p. 844; l’higoumène russe Daniel (1106), 
Fie et pèlerinage, édit. Khitrowo, Genève, 1889, p. 46. 
Cf. Benjamin de Tudèle (1133), Itinéraire, édit. de 
Leyde, 1733, p. 48; Petachia de Ratisbonne (vers 1174). 
Voyages, édit. de Jérusalem, 5632 (1872), p. 11; l’auteur 
anonyme du Tractatus de invenlione sanctorum patriar- 
charurn Abraham, Isaac et Jacob (1119), voir Riant, In 
vention de la sépidturedes patriarches Abraham, Isaac 
et Jacob à Hébron,1e 25 ju in  1119, dans les Archives 
de l’Orient latin, in-4», Gènes, 1883, t. u, p. 411-421; 
Journal officiel, 30 janvier 1883, p. 528; Rolland., Acta 
sanctorum, S. Abraham , 9 oct., édit. Palmé, octobris 
t. iv, p. 683-691; Inventio ss. patriarchorum, d’après le 
codex de Douai, qui complète la relation publiée par Riant, 
n. 851, fol. 9.3-103v ; cf. Analecta bollandiana, Bruxelles, 
1901, t. xx, p. 464. Une multitude d^crivains musulmans 
confirment ces récits pour le fait de l’invention, la date 
et le replacement des reliques dans la caverne, bien 
qu’ils diffèrent un peu pour les détails. Cf. Ibn el-Atir 
(1153), Chroniques, année 513; Ali de Hérat (1173), Les 
Lieux de pèlerinages, dans Riant, Archives ; el-Nodjoum, 
E xtraits, dans le Recueil des Historiens des Croisades, 
Historiens orientaux, t. m , p. 499 ; Yaqout, loc. cit., 
p. 458; Mudjir ed-Din, loc. cit., p. 45;Benjamin de Tudèle, 
Itinéraire, p. 48-49; Riant, Exuviæ  sacræ Conslantino- 
politanæ; Archives, p. 213.

5. Après les Croisades, Saladin, vainqueur des Francs 
à la bataille de Hattin (15 juillet 1187) et en possession 
d’Ascalon (5 sep.), avant même de monter contre Jéru
salem, n’eut rien de plus empressé que de faire 
occuper le sanctuaire d’Abraham en même temps que 
les localités principales du sud de la Palestine. Ibn 
el-Atîr, Kamel et-Tevarikh, dans le Recueil des Histo
riens des Croisades, Historiens orientaux, t. i, p. 697. 
Il se contenta de prendre possession de l’église, en 
l’affectant au culte musulman. « A Ébron, il y a une 
très belle église, écrivait, après son voyage de 1217, 
trente ans après l’occupation du lieu par Saladin, le pè
lerin Thietmar confirmant cette assertion; elle est 
tenue en grande vénération par les Sarrasins, surtout 
à cause d’Abraham. » Peregrinatio, édit. Laurent, 
Hambourg, 1857, p. 29. — Pendant quelques années, les 
juifs et les chrétiens purent visiter Macpêlah sans être 
molestés. En 1210, le prince de la Captivité étant venu 
à Hébron muni de lettres de recommandation du kha-
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life de Bagdad, fut introduit à l’intérieur même de la ca
verne. Ses compagnons, parmi lesquels était Bar Simson 
à qui nous devons ces détails, n’osèrent cependant pas 
le suivre. Ce dernier se rendit aux sépulcres pendant la 
nuit, guidé par un des gardiens gagné par des présents. 
Itinéraire de Palestine, dans Carmoly, Bruxelles, 1847, 
p. 129. Le dominicain Buchard (1283), après avoir été 
introduit dans l’enceinte, semble y avoir passé encore 
la nuit. Descriplio Terræ Sanctæ, 2e édit. Laurent, 
Leipzig, 1873, p. 91. Vers la même époque, le rabbin 
Estorinha-Parchi visita Hébron et attribue le grand mur 
quadrilatéral à Salomon. Tebuoth ha-Arez, p. 300. Trois 
siècles plus tard, un autre Juif, Uri de Biel (1564), attribue 
l'édifice au roi David. Jichus ha-Aboth, dans Carmoly, 
p. 434-435. Après Boniface Stefani de Raguse, custode de 
Terre-Sainte en 1551 et en 1563, le franciscain Quares- 
mius, au commencement du xvne siècle, voit dans l’église 
l’œuvre de sainte Hélène, et constate l’interdiction faite 
aux chétiens d’y pénétrer; « les Maures eux-mêmes, 
ajoute-t-il, n’entrent pas dans la caverne sépulcrale. » 
Elucidatio Terræ Sanctæ, Anvers, 1639, t. ii, p. 773. 
Aux patriarches ensevelis à Macpêlah, les pèlerins de 
cette période ajoutent Éve, la mère du genre humain, 
hypothèse de convenance pour la réunir à Adam. — 
Quant aux écrivains arabes, ils se complaisent à décrire 
minutieusement tous les embellissements apportés à la 
mosquée d’Abraham, exécutés par leurs princes de 
Syrie ou d’Égypte depuis le départ des Francs, et à énu
mérer toutes les réparations. Une d’elles est de nature 
à arrêter l’attention par le problème qu’elle soulève : 
c’est la restauration accomplie parBibars. Vers la fin de 
l’an 1267, ce sultan, au dire des historiens Makrizi et 
Mudjir ed-Dîn, « remit à neuf le tombeau d’Abraham » 
et l’année suivante releva la ville d’Hébron. La ville avait 
été prise et ruinée en l’an 1244 par les Kharesmiens 
unis aux Égyptiens pour combattre el-Malek Sâléh 
Ismaïl, souverain de Damas et maître de la Palestine, 
et les chrétiens ses alliés. Cette horde sauvage et indis
ciplinée avait porté à travers tout le pays la désolation 
et la ruine ; la mosquée d’Hébron et les tombeaux pa
raissent donc avoir été détruits alors. En même temps 
que les sépulcres furent violés, les reliques ne furent- 
elles pas profanées et dispersées ? Voir Riant, A rchives de 
l’Orient latin, t. i i , Gênes, 1883, p. 420-421. C’est là, 
croyons-nous, une crainte exagérée. Les Kharesmiens, 
parmi tous les ennemis des sanctuaires chrétiens de la 
Terre-Sainte, se sont montrés, il est vrai, les plus achar
nés et les plus intraitables; mais, il ne faut pas l’oublier, 
ces peuples féroces^étaient venus alors comme auxiliaires 
des Égyptiens qui les avaient appelés. Les Égyptiens 
étaient musulmans convaincus ; princes et sujets n’avaient 
cessé de venir visiter le sanctuaire d’Hébron et d’y 
apporter leurs présents. A la tête de l’armée dévastatrice 
kharesmo-égyptienne était ce même Bibars, mais alors 
simple mamelouk d’el-Malek Sâléh Aïoub, souverain de 
1 Egypte, qui, plus tard son successeur, restaurera la 
mosquée. Aboul-Féda, Annales, année de l’hégire 642. 
Cette circonstance explique sans doute la conduite des 
Kharesmiens. Bibars fut toujours le plus farouche ennemi 
du nom chrétien; mais cette haine était l’effet de ses 
convictions musulmanes, de son fanatisme. Il pouvait 
envelopper dans la même haine les alliés des chrétiens 
et exercer sa fureur sur leurs biens privés, leurs habi
tations el leurs villes; mais le sanctuaire d’Abraham 
n’était pas une propriété du prince de Damas ou des 
chrétiens, c’était un fief de l’islam, son troisième sanc
tuaire, plus vénéré même, au dire de quelques historiens, 
que le hâram de la Mecque. Il n’est pas admissible que 
Bibars, avec ses Égyptiens, ait pu se porter contre ce 
sanctuaire à un acte de profanation.

6. Dès le commencement du xive siècle, le fanatisme 
jaloux des musulmans ne permit plus à aucun étranger à 
leur religion de pénétrer dans l’enceinte sacrée; il ne

leur permettait pas même, semble-t-il, d’en approcher. 
Ishaq Helo (1334), Les chemins de Jérusalem, dans 
Carmoly, Itinéraires, p. 243. Au XIXe siècle seulement ce 
zèle outré a commencé à se relâcher un peu. Le 
Dr Frànkel, en 1843, put pénétrer à prix d’argent dans 
la caverne. Il y vit des sarcophages sur lesquels sont 
gravés en lettres d’or, en hébreu et en arabe, les noms 
des patriarches ; des tapis de damas vert les recouvrent. 
Frànkel, Nach Jérusalem, 1858, t. ii, p. 478-479. — Le 
Piémontais. Pierotti pénétra trois fois dans le hâram, 
habillé en Arabe, le 8 novembre 1856, le 9 et le 
25 août 1855, sans résultat important pour la connais
sance de la caverne de Macpêlah. Le 20 novembre 1863, 
MM. Mauss et Salzmann, architectes du gouvernement 
français, s’étaient crus autorisés à franchir le seuil de 
la porte de l’enceinte, ils durent hientôt s’enfuir devant 
les menaces de la population ameutée. Les princes ont 
sollicité des autorisations de la Porte. Muni d’un firman 
du sultan, le prince de Galles, aujourd’hui roi d’Angle
terre, visita, en 1862, l’intérieur de l’enceinte accompagné 
de Stanley, doyen de Westminster, et du Dr Rosen, consul 
de Prusse, mais il ne put pénétrer dans la caverne. Le 
marquis de Bute, anglican converti, malgré le firman 
dont il était porteur, ne fut pas plus heureux en 1866. 
En 1869, le prince héritier de Prusse, devenu, en 1888, 
empereur d’Allemagne, sous le nom de Frédéric III, ne 
put aussi visiter que l’intérieur de l’enceinte, de même 
que les princes de la famille royale d’Angleterre, avec 
le capitaine Conder, en 1882. Espérons cependant que 
le jour n’est plus très éloigné où il sera possible de 
vérifier l’état de la grotte et d’obtenir des renseigne
ments précis sur les sépultures et les restes des' pa
triarches.

V. B ib l io g r a p h ie . — Ali bey el-Abassi (Domingo 
Badia y Leblich), Travels, 1803-1809, in-8°, Londres, 
1876, p. 232-233; G. H. von Schubert, lleise in  das 
Morgenland in  den Jahren 1836 und 1831, in-8°, 
Erlangen, 1838-1839, p. 473; E. Robinson, Biblical 
Researches in  Palestine, in-8°, Boston, 1841, t. ii, 
p. 443-440; Frànkel, Nach Jérusalem, 1858, t. n, p. 478- 
479; Pierotti, Macpéla ou tombeaux des patriarches, 
in-8», Lausanne, 1869; J.-J.-L. Bargès, Hébron et le 
tombeau des patriarches, dans le Bulletin de l’œuvre 
des pèlerinages d’Orient, Paris, 1862-1863, p. 150-190; 
M. de Vogüé, Les Églises de- la Terre-Sainte, in-4», 
Paris, 1860, p. 344-345; D. Rosen, Die Patriarkengruft 
zu Iiebron deren Besuch durch den Prinzen von Wales 
und ihre Bedeutung f  ur die biblische Ârchàologie, in-8», 
Berlin, 1863; Id ., dans la Zeitschrift fu r  allgemeine 
Erdkunde, Berlin, 1864, p. 160-162; A. P. Stanley, The 
Cave o f Macpêlah, appendix II, dans Jewish Church, 
Londres, 1864, t. i, p. 448-510; Fel. de Saulcy, Voyage 
en Terre-Sainte, le Haram d’Hébron, Paris, 1865, t. i, 
p. 155-159; Mauss et Salzmann, Excursion à Hébron, 
dans l’ouvrage précédent, appendice VI, t. n , p. 328-332; 
Renan, Mission de Phénicie, in-f», Paris, 1864, p. 799- 
807 (cf. Pierotti, Makpéla, p. 112-115) ; Laurent de Saint- 
Aignan, Description du sépulcre d’Abraham, dans 
Annales de la philosophie chrétienne, 1870, p. 379-396; 
W. M. Thomson, The Land and theBook, I. South Pales
tine, in-8», Londres, 1881, p. 268-282; Cl. Regn. Conder, 
Su fvey o f Western Palestine, Memoirs, Londres, 1881- 
1883, t. ni, p. 333-346; Id., Report on the visit o f the 
princes Albert, Victor and Georges o f Wales to the 
Hebron H aram  an 5 apr. 1882, dans Palestine Explor. 
Fund Quarterly Statem ent, 1882, p. 197-213; Wilson, 
Notes on the Hebron H aram, ibid., 1882, p. 213-214; 
Perrot et Chipiez, Histoire de l'Art, Paris, 1881-1884, 
t. iv, p. 274,277,340; Fr. Liévin de Hamme, O. M.,Mosquée 
d’Abraham , dans le Guide indicateur de la Terre- 
Sainte, 3» édit., Jérusalem, 1887, t. ii, p. 379-396; F. Vi
gouroux, La Bible et les découvertes modernes, 6e édit.

1 Paris, 1896, t. i, p. 512-533; A. M. Luncz, La caverne
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de Makpëlah, appendice, dans J. Schwarz, Tebuoth ha- 
Arez, Jérusalem, 1900, p. 486-489. L. H e id e t .

M AC  RI Dominique, commentateur italien, né à 
Malte en 1604, entré à l’Oratoire, puis chanoine de Vi- 
terbe où il mourut en 1672. Son premier ouvrage, Hiero- 
lexicon, in-f°, Rome, 1677; Vienne, 1712; 6e édit., 2 in-4», 
Bologne, 1765-1767, sorte de dictionnaire biblique, fut 
composé avec la collaboration de son frère. Mais il est 
surtout connu par son Trattalo delle contradizioni 
apparenti délia S. Scrittura, in-12, Venise, 1645, 1658, 
traduit en latin par Lefebvre, Paris, 1685, et plusieurs 
fois réédité. Voir Journal des Savants, t. i, 1665, 
p . 112-113. A. I n g o ld .

M A C TH E S C H  (hébreu : ham-Maktês, « le mortier; » 
Septante : r\ -/.avaxexojrpsvy) ; Vulgate : Pila). Nous lisons 
dans Sophonie, i, 11 : « Gémissez, habitants de MaktêS, 
parce que tout le peuple de Chanaan (les marchands, les 
Phéniciens) est détruit, et que tous ceux qui portaient 
de l’argent sont exterminés. » Il résulte de ce passage 
que Makfês était un lieu habité par des trafiquants. 
D’après les uns, on appelait ainsi une localité des envi
rons de Jérusalem, une vallée, ayant la forme d’un 
mortier, Gesenius, Thésaurus, p. 725; la vallée de Siloé, 
dit saint Jérôme, In  Sophon., I, 11, t. xxv, col. 1349, 
rapportant sans doute une tradition juive sur ce point; 
la vallée du Cédron, d'après le Targum (Walton, Poly- 
glott., Soph., i, U , t. m , p. 96). D’après d’autres, c’était 
un quartier même de Jérusalem, le quartier commerçant, 
le quartier phénicien, où tous les trafiquants du pays 
habitaient ensemble, selon la coutume orientale. Keil, 
Die kleinen Propheten, 1866, p. 46Q, suppose, avec plu
sieurs modernes, que ce quartier était situé dans la 
vallée du Tyropœon, mais son hypothèse, non plus 
que plusieurs autres, ne s’appuie sur aucun argument 
positif.

MADABA, orthographe, dans la Vulgate, I Mach., 
x, 36, 37, du nom de la ville appelée ailleurs Médaba. 
Voir Médaba.

MADAI (hébreu : Mâdai; Septante : MaSoi, Gen., 
îx, 2; et I Par., i, 5, MaSaip; Alexandrinus : MaSai), 
troisième fils de Japheth. Gen., x, 2; I Par., i, 5. Son 
nom est placé entre celui de Magog et celui de Javan. 
Gen., x, 2; I Par., i, 5. Madaï est l'ancêtre éponyme 
de la nation des Mèdes. La forme assyrienne du nom 
est Madai. Dans les annales de Salmanasar III, le mot 
est écrit Am adai, par l’adjonction de l’a  prothétique, 
Journal o f the Royal Asiatic Society, l re série, t. xv, 
p. 242. Cf. Maspero, Histoire ancienne, t. m , in-4°, 
Paris, 1899; F. Vigouroux, La Bible et les décou
vertes modernes, 6S édit.. t. i, p. 340. Voir Mè d e s  et 
Mé d ie . E . B e u r l ie r .

MADAN (hébreu : Medân; Septante : MaôaX; MxSip, 
dans I Par., i, 32, où il est interverti avec MaSsdtjr), troi
sième fils d’Abraham et de Cétura. Gen., xxv, 2; I Par., 
i, 32. Le texte sacré ne fait pas connaître sa descendance. 
Elle dut habiter le nord-ouest de l’Arabie. Dans Gen., 
xxxvn, 36, le texte hébreu appelle cm n , Medànim  ou 
Médanites les marchands qui vendirent Joseph en 
Égypte, mais au il. 28, elle les a appelés c o in ,  M idyanîm , 
Madianites, et les versions ont lu dans les deux passages 
Maêiyjvaïoi, Madianitæ, et c’est probablement la vraie 
leçon. Nous ne savons donc rien de l’histoire de Madan. 
Quelques interprètes croient, mais sans aucune preuve, 
que Madan et Madian sont un seul et même personnage. 
Le nom de Madan n ’est pas d’ailleurs inconnu dans la 
géographie arabe. On a rapproché ce nom d’une vallée 
de Medân  mentionnée par le géographe arabe Jakut et 
située dans le voisinage des ruines de Daidan. Une

tribu arabe préislamite adorait aussi un dieu Madàn.
S. Margoliouth, dans J. Hastings, Diclionary o f the 
Bible, 1900, t. m , p. 309. Voir aussi Ar a b ie , t. i, col. 859.

M A D E LE IN E  (grec : f) May8aXr)v^; Vulgate : Mag
dalena, Magdalene), Matth., x x v ii ,  56, surnom donné à 
une des Maries mentionnées dans les Évangiles. Voir 
M a r ie - M a d e le in e .

M A D IA  (hébreu : Ma'adydh; Septante : MaaStaç), 
un des prêtres qui revinrent avec Zorobabel de la capti
vité de Babylone en Palestine. II Esd., xii, 5. Au f . 17, 
il est appelé Moadia.

M A D IA N  (hébreu : M idyan; Septante ; MaSictg, 
MaStotv), nom du père des Madianites, de ses descen
dants et du pays qu’ils habitèrent.

1 .  m a d i a n , fils d’Abraham et de Cétura, seconde 
femme d’Abraham. Il eut lui-même pourfils Epha, Opher 
ou Epher, Hénoch, Abida et Eldaa. Gen., xxv, 1, 4; 
I Par., i, 32-33. On ne sait rien de plus de sa personne. 
Ses descendants sont désignés sous le même nom de 
Madian ou sous celui de Madianites. Voir M a d ia n i te s .

2. M A D I A N ,  nom employé collectivement dans l’Écri
ture pour désigner les Madianites. Gen., xxxvi, 35; 
Exod., m, 1, etc.; Num., xxii, 4, 7; xxv, 18; Jud., vi, 
1, etc.; I Par., i, 46; Judith, n, 16; Ps. lx x x i i  (hébreu, 
lx x x i i i ) ,  10; Is., ix, 4; x, 26; l x ,  6; Hab., m, 7. Voir 
M a d ia n i te s .

3 .  m a d i a n  ( T E R R E  D E ) .  Le pays qu’habitaient les 
Madianites est appelé dans l’Écriture « terre de Ma
dian », Exod., Il, 15; Hab., m , 7 ; Act., vir, 29 ; ><. Ma
dian, » III Reg., xi, 18. Le nom de Madian n’a été trouvé 
ni en Égypte ni en Assyrie. Frd. Delitzsch, Wo lag das 
Paradies, in-12, 1881, p. 304, croit seulement qu’on 
peut identifier les Haydpad des inscriptions cunéiformes 
avec les descendants d’Epha, fils de Madian. VoirÉPHA 1, 
t. i i ,  col. 1830. Les écrivains arabes connaissent une 
contrée et une ville de Madian. La ville n’est jamais 
mentionnée dans la Bible.

Les renseignements que nous fournissent les Livres 
Saints sur la terre de Madian sont assez vagues. Comme 
les Madianites étaient un peuple nomade et comme il 
est probable que certains rameaux étaient séparés du 
gros de la tribu, il est difficile de préciser la région où 
ils habitaient. L’ensemble des textes indique que le plus 
grand nombre des Madianites habitait à l’est du golfe 
Élanitique et qu’il remontait de là, à l’époque de la 
sortie d’Égypte, jusque dans les plaines du Moab. — 
1° L’Exode, n, 15, raconte que Moïse, après le meurtre de 
l’Égyptien, se réfugia « dans la terre de Madian ». On 
place communément cette « terre de Madian », dans la 
péninsule sinaïtique, mais on ne saurait affirmer qu’elle 
était près du mont Sinaï. Moïse, selon la coutume des 
nomades pasteurs, pouvait mener les troupeaux de Jéthro 
aune certaine distance de l’habitation de son beau-père. 
Lorsque, après avoir traversé la mer Rouge, il retourna 
avec Israël au pied du mont Sinaï, Jéthro était assez 
loin de là. Exod., xvm, 1, 5, 27 ; Num., x, 29-30. De ces 
données, on peut donc conclure, seulement, que le 
« Madian » de Jéthro se trouvait à l’est de l’Égypte, non 
loin du Sinaï. — 2° Le texte de I (III) Reg., xi, 18, indique 
le pays de Madian comme intermédiaire entre Édom et 
Pharan, sur la route de l’Égypte. Vu la position 
d’Édom, Madian, d’après ce texte, pourrait être placé 
également et sur la rive orientale du golfe Élanitique 
et au nord-est du désert sinaïtique. — 3° Les récits des 
Nombres et des Juges sont plus explicites. Il en résulte 
clairement que, avant et après la conquête de la terre 
de Chanaan, les Madianites se trouvaient à l’orient de



533 M A D I A N  ( T E R R E  DE)  —  M A D I A N I T E S 534

la Palestine. Dans les Juges, VI, 3 -3 3 , Madian est associé 
avec Amalek et les fils de l’Orient. Cf. Gen., xxv, 6. 
Il est vrai que les récits des Juges, v i - v i i i ,  3 , semblent se 
rapporter plutôt à des peuples nomades, remarque qui 
s’applique aux Madianites de l’histoire de Balaam ; on 
ne peut donc déduire de là rien de précis sur leur vraie 
patrie. Mais, à en juger par la régularité de leurs incur
sions, Jud., vi, 1 -3 , il est peut-être légitime de les sup
poser habitant une région qui n ’était pas trop éloignée, 
et d’où, en des saisons déterminées, selon la coutume 
d’autres nomades, ils partaient pour faire des razzias 
sur les territoires étrangers. Ajoutons que, selon l’avis 
de presque tous les critiques, le récit des Juges, vm,
4-12, semble clairement supposer un peuple à demeure 
plus ou moins stable. H. Winckler, Geschichte Israels,
1.1, p. 48, croit que les Madianites ont habité la région de 
Moab avant les Moabites. Une partie d’entre eux eût été 
assujettie par les Iduméens, et ceux-ci auraient régné 
longtemps sur le futur domaine de Moab. Les Madianites 
en auraient été chassés, ou bien se seraient dispersés ou 
fondus avec d’autres tribus au commencement de la 
domination israélite. Winckler s’appuie spécialement 
sur Gen., xxxvi, 3 5 , où il est parlé d’une défaite des 
Madianites sur la terre de Moab. Mais ceci ne prouve pas 
que les Madianites aient séjourné d’une manière stable 
en ce pays ; pour expliquer le fait allégué, il suffit qu’ils 
aient campé près de ce pays, en venant d’une région plus 
ou moins éloignée.

La tradition arabe est unanime pour placer la patrie 
originaire des Madianites sur la rive orientale du golfe 
d’Élam, dans la 23e station du pèlerinage de La Mecque, 
appelée Maghà’ir Schôcaib, au 28e degré de latitude, au 
nord de A ïn  XJnne. L’Itinéraire arabe cité par U. J. Seet- 
zen (voir von Zach, Monall. Correspondenz, '1809, t. xx, 
p. 310) dit : « Madajin était une cité sur le bord de la 
mer, où aujourd’hui encore on trouve les restes d’anciens 
édifices. Il y a là un grand puits mauvais, et tout près 
un étang, où Moïse abreuva les troupeaux de Scho’aib 
(nom donné par le Coran au prêtre madianite, beau-père 
de Moïse). Dans une grotte voisine, dite Mgar (Maghà'- 
ir ) Scho'aiib, les pèlerins font leur prière et puis ils 
continuent leur chemin. » Cf. Afcoulfeda, Géographie, 
Paris, 1840, p. 88; Edrisi, Géographie, trad. A. Jau- 
bert. 2 in-4», Paris, 1836-1840, 1.1, p. 5, 328-330, 333. — 
Ptolémée, vi, 7, connaît aussi dans ces régions un lieu 
appelé MaStâga, à 28° 15' de latitude, et une autre 
ville de nom presque semblable : MaStdtva ou MoSoôua, 
plus vers le sud, sur le bord de la mer, ville qui pour
rait bien être la même que la précédente. Eusèbe et 
saint Jérôme (Onomastica sacra, édit. Lagarde, p. 276, 
136) parlent aussi d’une cité de MaStâp., Madian, au sud 
de la province romaine d’Arabie, à l’orient de la mer 
Rouge, vers le désert des Sarrasins. Cf. S. Jérôme, In ls . ,  
l x , 6 ,  et Ezech., xxv, t. xxiv, col. 590; t. xxv, col. 233. 
U semble difficile de refuser tout fondement réel à cette 
tradition arabe. En tout cas, la position assignée à 
Madian par Ptolémée et les géographes arabes ne con
tredit pas les données bibliques de l’Exode et des Juges, 
mais les explique plutôt. On comprend, en effet, sans 
difficulté que les Madianites, peuple semi-nomade, tout en 
ayant une demeure relativement fixe sur les côtes orien
tales du golfe d’Akabah, aient fait des apparitions dans 
la péninsule sinaïtique, placée en face, séparée à peine 
par un petit bras de mer, comme aussi à l’est du Jour
dain, et cela sans parler en outre de clans vraiment 
nomades qui de temps à autre ont pu quitter la patrie 
originaire pour chercher fortune dans d’autres régions. 
Le pays à l’est du golfe d’Akabah, riche en eau, se 
prêtait d’ailleurs fort bien à une demeure stable. Il a été 
visité récemment à deux reprises par l’Anglais Richard
F. Burton, qui nous en a donné une description exacte. 
L’irrigation y est assez bonne ; les collines et les mon
tagnes alternent avec des vallées nombreuses et fertiles.

Les mines y abondent, il y a des traces nombreuses de 
mines d’argent et de cuivre, et vers le sud aussi de 
mines d’or. Selon M. Burton, les ruines de Maghà'ir 
Scho'aib seraient les restes de l’ancien MxSiâga ; elles 
se trouvent de fait presque à la même latitude indiquée 
par Ptolémée. Les cavernes ont une frappante ressem
blance avec celles de Pétra. On peut donc conclure que 
le siège principal des Madianites était à l’est du golfe 
Élanitique.

Voir Th. Nôldeke, Ueber die Am alekiter und einige 
andere Nachbarvôlker der Israeliten, in-8°, Gœttingue, 
1864; Rich. Burton, The gold Mines of Midian, in-8°, 
Londres, 1878; Id., The Land of Midian revisited, 
2 in-8°, Londres, 1879; Eb. Schrader, Die Keilinschriften 
und das alte Testament, 2e édit., in-8°, Giessen, 1883, 
p. 146, 273; Ed. Glaser, Skizze der Geschichte und  
Géographie Arabiens, in-8°, Berlin, 1890, t. ii, p. 445;
II. Winckler, Geschichte Israels, 2 in-8°, Leipzig, 1895- 
1900, t. i, p. 47, 172, 194, 210; Id., Die Keilinschriften  
und das A . T., 1902, p. 143. J. B o n a c c o r si.

M ADIANITES (hébreu : M idyan; une fois : Mi- 
dyànï; Septante : MaStavetvat, Num., x, 29 ; plus sou
vent M idyânim , au pluriel, Gen., x x x v i i ,  28; Num., 
xxv, 17 [Septante : MaSr/jvaîoi]; xxxi, 2 [Septante : MaSia- 
vîïvai], et aussi Gen., xxxvii, 36 [Septante: MaSc/pcttoi], 
où Medanim  est certainement une simple variante de 
Midyânim), descendants de Madian, fils d’Abraham et 
de Cétura.

I. H i s t o i r e . — 1° Les Madianites sont nommés pour 
la première fois dans la Genèse, xxxvi, 35; elle raconte 
qu’ils furent battus, dans le pays de Moab à une époque 
qui n’est pas précisée, parle quatrième ro id’Édom, Adade,. 
lils de Badad. — 2° Ils apparaissent ensuite dans l’histoire de 
Joseph. Gen., xxxvii, 25-36. Ce sont des marchands qui 
se rendent en Égypte pour vendre leurs marchandises. 
Plus tard, ils offrent l’hospitalité à Moïse fuyant l’Égypte. 
Jéthro, prêtre des Madianites, accueille Moïse, lui donne 
sa fille Séphora en mariage, et lui confie ses troupeaux. 
Exod., n, 15-21. Quand Moïse, devenu le chef du peuple, 
d’Israël, se trouve campé près du mont Sinaï, Jéthro lui 
amène sa femme et ses deux fils, et plein d’admiration 
pour la merveilleuse délivrance d’Israël, offre un sacri
fice à Dieu. Après être resté quelque temps auprès de 
Moïse, et lui avoir donné de sages conseils, il retourne 
dans sa patrie. Exod., x v i i i , 12-27. Voir J é t h r o , t. m, 
col. 1521. Hobab, Madianite de la même famille, consentit 
à accompagner les Israélites, et à leur servir de guide à 
travers le désert. Num., x, 29-33. Voir H o b a b , t. m , 
col. 725. — 3° Quand les Israélites sont arrivés dans le 
voisinage de Moab, nous rencontrons de nouveau des 
Madianites, mais bien différents de ceux de Jéthro. Ce 
sont des idolâtres alliés de Moab contre Israël. Num., 
x x i i , 4, 7. Leurs filles, parmi lesquelles Cozbi, contri
buèrent à séduire les Israélites à Settim et à les initier 
au culte de Béelphégor. Num., xxv, 6-15. A cause de ce 
crime, Dieu les voua à l’extermination. Num., xxv, 16-
18. Moise exécuta la vengeance divine. Par ses ordres, 
douze mille hommes, sous la conduite de Phinéas, qui 
avait mis à mort Cozbi et son complice, attaquèrent les 
Madianites; ils tuèrent leurs cinq rois : Évi(ou Hévéen), 
Récem, Sur, Hur et Rébé (voir ces noms), ainsi que tous 
les combattants, firent les femmes et les enfants prison
niers et s’emparèrent d’un grand butin. Moïse leur 
reprocha d’avoir épargné les femmes mariées et les 
enfants mâles, il ordonna de leur ôter la vie comme aux 
hommes adultes et de ne réserver que les jeunes filles 
vierges. Le butin fut en partie distribué aux vainqueurs, 
en partie offert à Dieu. Num., xxxi, 1-53. Balaam, 
qui s’était trouvé en ce moment avec les Madianites, 
périt avec leurs chefs. Num., xxxi, 8. Les cinq princes 
de Madian qui avaient été tués dans cette bataille sont 
nommés aussi dans le livre de Josué, x i i i , 21, comme
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vassaux (nesikim, voir Keil, Josua, 1868, p. 103), de 
Séhon, roi des Amorrhëens, qui fut également battu par 
les Israélites. Voir S é h o n . — 4° Au commencement de 
l’histoire des Juges, quelques descendants de Hobab, 
appartenant à la tribu des Cinéens, habitent pacifique
ment au milieu des Israélites ou dans leur voisinage. 
Jud., I, 16; iv, 11, 17. Voir J é t r h o , t. m , col. 1521; 
Cin é e n s , i , 3°, t. i i , col. 768. — 5° Plus tard, nous trou
vons de nouveau les Madianites parmi les ennemis les 
plus acharnés d’Israël. Dieu avait livré les Israélites à 
Madian durant sept ans. Les Madianites, à qui se joi
gnirent les Amalécites, firent de continuelles incursions 
sur le territoire des Hébreux. Ceux-ci, appauvris et 
vivant dans de perpétuelles anxiétés, s’adressèrent enfin 
au Seigneur, qui leur suscita un libérateur dansGédéon. 
La victoire remportée par ce juge fut complète et le 
butin énorme. Les chefs ennemis, Oreb et Zeb, Zébée et 
Salmana, qui s’étaient enfuis. ne purent échapper à la 
mort. Jud., VI, 1-vm, 28. Le souvenir, de ce grand 
triomphe resta profondément gravé dans la mémoire 
d’Israël. Is., ix, 3 ; x, 26; Ps. l x x x iii , 9. — 6» Après 
Gédéon, les Madianites disparurent, pour ainsi dire, de 
l’histoire. On trouve seulement la mention du pays 
auquel ils avaient donné leur nom dans I (III) Reg., 
xi, 18. Voir Adad 3 , t. i, col. 166. — Isaïe, l x , 6, annonce 
que les caravanes de Madian et d’Epha (t. m , col. 1830) 
apporteront un jour leur tribut à Jérusalem. — Habacuc, 
i i i , 7, parle de la terreur que cause la venue du Seigneur 
aux tentes de Madian, ce qui, d’après les uns, se rapporte au 
passé, Num., xxxi, 2, et d’après les autres, en plus 
grand nombre, se rapporte à l’avenir, et prédit aux 
Madianites le châtiment qui les menace. — Le livre de 
Judith, i i , 16, raconte que « les fils de Madian » furent 
pillés, tués ou faits prisonniers par Holoferne. — Le nom 
de Madian n ’est mentionné qu’une fois dans le Nouveau 
Testament, Act., vu, 29, dans le discours de saint Étienne, 
qui rappelle que Moïse s’était réfugié « dans la. terre de 
Madian et y avait engendré deux fils ». — Dans la suite 
des temps, les Madianites se sont complètement fondus 
avec les Arabes. Ils nous apparaissent dans ce que nous 
savons de leur histoire, en partie nomades, en 'partie 
sédentaires, habitant sous la tente et ayant aussi des 
villes et des places fortes. Num.,xxxi,10. Ils se livraient 
au commerce des caravanes, Gen., x x x v ii, 21, et s’enri
chissaient aussi par la guerre et par le pillage. Jud., 
vi, 3-5. Leurs troupeaux étaient considérables, ils avaient 
une multitude de brebis, de bœufs, d’ânes, Num., xxxi,
32-24, et aussi de chameaux. Jud., vi, 5; vu, 12 ; vin, 
21-26. Les mœurs, d’une partie au moins d’entre eux, 
paraissent avoir été très dissolues, puisque Cozbi, la 
fille d’un de leurs chefs appelé Sur, se livrait, avec 
d’autres filles madianites, à la prostitution pour nourrir 
Béelphégor.

II. E th n o g r a p h ie .  — Les critiques modernes voient 
pour la plupart dans les Madianites une tribu arabe. 
Guthe, dans Herzog, Renlencyklopàdie, 3e édit, t. x i i i , 

p. 60, en fait des Araméens nomades. H. VVinckler, Ge
schichte Israels, Leipzig, 1895-1900, t. i, p. 49, et Fr. 
Hommel, Aufsütze und Abhandlungen, in-8°, Munich, 
1892 sq., t. n i, p. 304, croient que Madian est le nom 
du peuple qui habita la terre de Musri, mentionnée 
dans les inscriptions cunéiformes. Selon Glaser, Skizze 
cler Geschichte Arabiens, 1890, p. 449, quelques autres, 
les Madianites seraient de même race que les Ismaélites. 
Cette dernière opinion trouve un appui dans Gen., 
xxxvii, 25-28, où les marchands qui achetèrent Joseph 
sont appelés tantôt Madianites, tantôt Ismaélites, et dans 
Jud., m , 24, où le grand nombre des anneaux pris aux 
vaincus madianites se trouve expliqué par le fait que les 
Ismaélites ont coutume de porter des anneaux. Mais 
quoique les deux noms s’emploient indifféremment dans 
ces passages, voir I s m a é l i t e s ,  t. m, col. 792, on ne sau
rait confondre rigoureusement les uns avec les autres ;

dans Jud., viii, 24, le nom d’Ismaélites peut être un terme 
générique, synonyme des riches marchands des cara
vanes. Lagrange, Le livre des Juges, in-8», Paris, 1903, 
p. 150.

La parenté de race entre Madian et Israël, affirmée par la 
généalogie dans la Genèse, xxv, 1, est hors de doute. Il est à 
croire qu’il y eut des unions plus ou moins fréquentes entre 
les deux peuples. Ainsi les noms des trois fils de Madian 
se rencontrent souvent dans les généalogies israélites : 
Épha, I Par., H, 46-47; Épher, I Par., iv, 17; v, 24; 
Hénoch est le nom du fils aîné de Ruben. Gen., x lv i ,  
9; Exod., VI, 14; I Par., v , 3. Les noms de Jéthro et de 
Raguël sont aussi assez fréquents en Israël. Le mariage 
de Moïse avec une Madianite est raconté dans la Bible 
sans aucune marque de désapprobation. Exod., n, 21,

J. B o n a c c o r si.
M A D M E N  (hébreu : Madmèn, « fumier »), ville du 

pays de Moab, nommée avec Hésébon. Dans sa prophétie 
contre ce pays, Jérémie, x lv iii , 2, faisant un jeu de mots 
sur le nom de cette ville, comme dans plusieurs autres 
passages de cet oracle, dit : Madmèn tidm i, « Madmen, 
tu seras détruite. » Les Septante et la Vulgate ont traduit 
Madmèn comme un substantif commun : uaüaiv nauue- 
ta i; silens conticesces ; mais le contexte ne permet guère 
de douter que ce ne soit un nom propre. Le site en est 
inconnu. Il est possible que le m eni initial de Madmèn 
provienne d’une répétition fautive du rnem  qui termine 
le mot précédent gdm . Dans ce cas, on pourrait lire, 
Dimôn, c’est-à-dire Dibon, comme Isaïe, xv, 38 (Sep
tante : Aeiptô). Il s’agirait alors de la ville de Dhibdn. 
Voir Dibon 1, t. il, col. 1410.

M A D M E N A  (hébreu : Madmannâh ; Septante : MaS- 
jjwivâ), orthographe, dans 1 Par., n , 49, du nom de la 
ville du sud de la Palestine qui est appelée par la Vul
gate Medémena dans Jos., xv, 31. Voir M ed ém en a .

M A D O N  (hébreu : Mddôn, « discussion ; » Septante : 
Mapwv; Alexandrinus : MaSwv), ville chananéenne du 
nord de la Palestine. Elle avait, à l’époque de la conquête 
de la Terre Promise par les Hébreux, un roi appelé Jo- 
bab qui s’unit à Jabin et aux autres rois du pays pour 
résister à l’invasion. Jos., xi, 1. Il fut battu par Josué 
avec tous les autres rois confédérés. Jos., xn, '19. — 
Dans II Reg., xxi, 20, il est question d’un géant que le 
texte hébreu appelle ’is mddôn. Les Septante ont traduit 
ces deux mots par àvr(p Maôwv, « homme de Madon. » 
On traduit ordinairement, avec plus de vraisemblance, 
« un homme de haute stature, » en prenant mddôn comme 
substantif commun. Il est question dans ce passage d’une 
guerre qui eut lieu à Geth. Le guerrier de la race 
d’Arapha (t. i, col. 878), qui brava les Israélites à cette 
occasion, était donc probablement de la Palestine du 
sud et non du nord.

Le site de Madon est très controversé. Un certain nombre 
de critiques admettent que les Septante ont conservé la 
vraie leçon sous la forme Maron, mais la question de 
son identification n’est pas résolue par là. Schwarz, Das 
heilige Land, p. 138, a proposé de reconnaître Madon dans 
le Kefar Menda des Talmuds, le Kefr Menda actuel, 
mais Madon, observe Ad. Neubauer, La géographie du  
Talm ud,1868, p.270, « doit se placer,d’après les contextes, 
dans la Galilée supérieure. » D’après Conder, Tent Work 
in  Palestine, 2 in-8», Londres, 1878, t. il, p. 338, Madon 
pourrait être le Khirbet Mâdin actuel, à un demi-kilo
mètre au sud de Hattin, près du lac de Tibériade. On 
y voit des monceaux de ruines et de pierres taillées. 
Survey o f Western Palestine, Memoirs, t. i, p. 365,403. 
C’est là une simple hypothèse, mais si l’on maintient 
Mddôn, elle ne manque pas de probabilité. Si Ton pré
fère Mdrôn, cette localité pourrait être placée au nord- 
ouest de Safed, à Meiron, qui est la Merôn des Talmuds. 
Cf. A. Neubauer, La géographie du Talmud, p. 228. —
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Plusieurs égyptologues ont lu le nom de Mâdon dans 
une inscription de Thothmès III racontant ses campa
gnes en Asie (G. Maspero, Histoire ancienne des peu
ples de l’Orient, 4= édit., 1886, p. 202), mais la lecture 
était inexacte. M. Maspero, dans la nouvelle édition de 
son Histoire, t. il, 1897, p. 268, lit avec raison Mitàni, 
contrée de la Babylonie occidentale. Cf. E. A. W. Budge» 
History of E gypt., t. iv, E gypt and her Asiatic E m pire’ 
1902, p. 38, 54, 87, 165. F. V igouroux.

M AÉLE TH  (hébreu : Maljâlat; Septante : MasXéS), 
mot hébreu que les Septante et la Vulgate ont transcrit, 
sans le traduire, dans le titre du Ps. l u  ( liii) , 1, et du 
Ps. lx x x v ii ( lx x x v iii) , 1. Dans ce dernier Psaume, la 
Vulgate écrit Maheleth. — La signification de ce mot est 
incertaine. D’après les uns, il signifie maladie, sens du 
mot maliâléh, II Par., xxi, 15; Prov., xvm, 14, ou m a- 
bàldh, Èxod., xv, 26; xxm, 25; I (III) Reg., vm, 37; 
II Par., vi, 28, et s’applique à deux Psaumes composés 
à l'occasion d’une maladie. Mais si cette application 
convient au Ps. lx x x v ii, elle ne convient pas également 
au Ps. l i i .  D’après d’autres, il désigne un instrument à 
cordes. Gesenius, Thésaurus, p. 476; Id., Wôrterbuch, 
12e édit. (Fr. Buhl, 1895, p. 412); d’après d’autres encore, 
un chant ou un air particulier. Frz. Delitzseh, Psalmen, 
4° édit., 1883, p. 409, l’entend d’un air triste. Aquila a 
rendu mahàlat par xopâct i Symmaque, par 8ià 
yppo-j; Théodotion, par vizïp tvjç -/opslaç; saint Jérôme, 
dans sa traduction sur l’hébreu, par per chorum. Cités 
dans Origène, Hexapl., in loc., t. xvi, part, i, col. 847- 
850. Cette indication « pour la danse » n’est pas en rapport 
avec le contenu des Psaumes. En résumé, la significa
tion de m ahâlat est douteuse, comme celle de plu
sieurs autres mots qu’on lit dans le titre des Psaumes. 
Cf. Frd. Baethgen, Die Psalmen, 1892, p. xvm.

M AES André, en latin Masius, commentateur catho
lique, né à Linnich, près de Bruxelles, le 30 novembre 
1514, mort à Levenaar le 7 avril 1573. Il voyagea beau
coup en Allemagne et en Italie et fut le secrétaire de 
Jean de Weze, évêque de Constance, archevêque de 
Lunden et abbé de Reichenau. Il eut à remplir diverses 
légations à Rome et devint conseiller du duc de Clèves, 
Guillaume. Il a composé un important commentaire 
sur le livre de Josué : Josue im peratoris historia illu- 
strata atque explicata, in-f», Anvers, 1574. A la fin se 
trouve : In  Deuteronomii c. x v i  et seq. Annotationes. 
Cet ouvrage de A. Maes a été inséré dans le t. n des 
Critici sacri et Migne l’a reproduit dans les t. vu et vm 
de son Cursus complétas Scripturæ Sacræ. On a aussi 
de lui : De paradizo commentarius, in-12, Anvers, 
1569, traduit du syriaque de l’évêque Moïse de Bar- 
Cépha, accompagné de plusieurs pièces; il a été réim
primé dans la 2e édition des Critici sacri ; Disputatio de 
Cœna Domini, Anvers, 1575. — Voir Valère André, Bi
bliotheca Belgica, 1643, p. 51; Paquot, Mémoires pour 
servir à l’histoire littéraire des Pays-Bas, 1766, t. ix, 
p. 197 ; Biographie nationale, Bruxelles, 1894-1895, t. xm, 
col. 119-125. B. H eurteb ize.

M A G A LA  (hébreu : ham-ma'egdldh; Septante : 
aTpoyYoXtocTiç, « rondeur, rond »). Le terme hébreu ne dé
signe pas une localité de ce nom, comme l’a compris la 
Vulgate, mais le camp de l’armée israélite que Saül avait 
conduite contre les Philistins. David se rendit au camp 
pour porter des provisions à ses frères qui étaient au 
nombre des soldats de Saül. I Reg., xvii, 20. Un peu 
plus loin, xxvi, 57, la Vulgate a traduit le même mot 
ma'egâlâh par « tente », mais là aussi il signifie 
« camp » du roi Saül. Cette expression, dérivée de ’âgal, 
« rouler » comme une roue, ou de 'âgâlâh, « char, » 
se disait d’un campement, sans doute parce qu’on le 
fortifiait en plaçant tout autour des chariots qui lui ser

vaient de retranchement et de défense. Cf. Gesenius, 
Thésaurus, p. 989.

M A G A LH A E N S  Côme, né à Braga en 1553, mort à 
Coïmbre le 9 octobre 1624. Admis dans la Compagnie 
de Jésus en 1567, il enseigna sept ans les humanités et 
la rhétorique, huit ans la théologie morale et quatre ans 
l’Écriture Sainte. Ses ouvrages d’exégèse sont nombreux 
et importants. Ce sont : 1° Commentarii in  Canticum  
prim um  Mosis, Lyon, 1609 ; 2° De ecclesiaslico princi- 
palu libri très;in  quibus Epistolæ très B. Pauli Apostoli 
quæ ponti/iciævocari soient, commentariis illustrantur, 
Lyon, 1609; 3° In  sacrant Josue historidm conimen- 
tariorum tomi duo, Tournon, 1612; 4° ln  Mosis canlica 
et benedictiones patriarcharum  commentariorun libri 
quatuor, Lyon, 1619; 5» ln  sacrant Judicum  historiam  
explanationes et annotationes morales, Lyon, 1626. Il 
nous reste encore de lui en manuscrit Explanatio  
panegyrica in  cap. x n  Apocalypsis « Signum  m agnum  
appam it in  cælo ». P. B l i a r d .

M A G D A L, M A G D A LU M  (hébreu : Migdôl; Sep
tante : MaySwXov), nom d’une seule localité d’Égypte, 
selon les uns; de deux localités, selon les autres. La 
Vulgate a rendu le nom hébreu Migdôl par Magdalum  
dans Exod., xiv, 2; Num., xxxm, 7, et Jer., xuv, 1; 
x l v i , 14; par turris, « tour, » dans Èzech., xxix, 10; 
xxx, 6, où elle traduit; a turre Syenes usque ad termi- 
nos Ætliiopiæ, « depuis la tour de Syène [jusqu’aux 
frontières de l’Éthiopie], » au lieu de : « Depuis Migdôl 
jusqu’à Syène [et aux frontières de l’ÉthiopieJ. » Le mot 
est sémitique et signifie « tour ». Il entre dans la compo
sition de plusieurs noms propres de lieux : Magdalel, Mag- 
dalgad, Migdôl-’ nder. On le trouve assez fréquemment

en Égypte, sous la forme, ^  [Jm P e-m â/t-
tal, dans les inscriptions de la XIX» et de la XX» dynas
ties, époque où les pharaons introduisirent dans leur 
langue un certain nombre de mots empruntés aux 
Sémites. Plusieurs tours ou forteresses ainsi nommées 
furent construites sur la frontière orientale de l’Égypte. 
On les distinguait les unes des autres en ajoutant au 
mot m aktel, le nom du roi qui les avait bâties, Séti Ie1', 
Ménephtah, Ramsès II. Une Magdal est nommée dans une 
des lettres trouvées à Tell el-Amarna, et écrite au pha
raon d’Égypte par le roi d’Accho (plus tard Ptolémaïde). 
Voir W. Budge, History of E gypt, 1902, t. iv, p. 228.

1 . MAGDAL, forteresse égyptienne située à la pointe 
septentrionale du golfe de Suez, près de Phihahiroth. 
Exod., xtv, 2 ; Num., xxxm, 7. Les Israélites campèrent 
dans son voisinage, immédiatement avant le passage de 
la mer Rouge. Il est impossible d’en déterminer la po
sition d’une manière plus précise. Elle faisait probable
ment partie de la ligne de fortifications qui défendait 
alors la frontière orientale de l’Égypte contre les inva
sions des tribus pillardes du désert. Une inscription de 
Séti Ier nous apprend que ce pharaon, à son retour de 
Syrie, passa par un endroit ainsi nommé lorsqu’il entra 
dans son royaume. H. Brugsch, Gcographische lnschrif- 
ten, Leipzig, 1857-1860, Tafel x l v i i i ,  n» 1266 b. Cf. 
Chabas, Mélanges égyptologiques, n» série, p. 128-129.

2 .  m a g d a l , localité d’Égypte mentionnée dans Jéré
mie, x l i v ,  1 ; x l v i ,  14, et dans Ézéchiel, xxix, 10; xxx,
6. Jérémie nous apprend que, de son temps, des Juifs 
demeuraient à Magdal et dans plusieurs autres villes 
d’Égypte; il leur reproche leur conduite et leur prédit 
qu’ils n’échapperont pas à Nabuchodonosor, roi de Ba
bylone, non plus que le pays où ils ont voulu chercher 
un refuge. Ézéchiel annonce que l’Égypte sera dévastée 
depuis Magdal jusqu’à Syène. Syène marquant la fron
tière méridionale, Magdal doit marquer la frontière
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septentrionale. C’est une locution correspondant à la 
phrase égyptienne « depuis les étangs de papyrus jusqu’à 
Abu (Éléphantine) ». W. Budge, History o f Egypt, 1902, 
t. vu, p. 9. La Magdal de Jérémie et celle d’Ézéchiel sont- 
elles la même? C’est vraisemblable. Puisqu’ils étaient 
contemporains, ils ont dû désigner la même ville par le 
même nom. Cette Magdal est-elle la même que celle de 
l’Exode ou une forteresse ainsi appelée et encore plus 
septentrionale? Il n ’est pas possible de trancher la ques
tion avec certitude. Tout ce que Ton peut observer, c’est 
que l’Itinéraire d ’ A n to n i n (Reçue i I des itinéraires an
ciens, in-4°, Paris, 1845, p. 46) mentionne un Magdala 
situé plus au nord que la Magdal proche de Phihahiroth, 
à douzejmilles romains au sud de Péluse, et que sa situa-

plus particulièrement sur l’autorité du nombre des ma
nuscrits, paraissent généralement favorables à Magedan. 
Les exégètes, les géographes surtout, frappés de l’exis
tence sur la rive du lac de Génézareth d’une Magdala 
attestée par les écrivains juifs et par la persistance du 
nom dans le village actuel d’el-Medjdel, inclinent plu
tôt pour la leçon Magdala. Quelques-uns, tout en ac
ceptant Magedan pour la leçon authentique, pensent 
que saint Matthieu a cependant eu en vue la Magdala des 
Talmuds et de l’histoire, patrie de Madeleine et iden
tique au Medjdel moderne. Cf. Bobinson, Biblical 
Researches in  Palestine, Boston, 1841, p. 277-278; de 
Saulcy, Dictionnaire topographique abrégé de la Terre- 
Sainte, Paris, 1877, p. 215; V. Guérin, Galilée, t. i,

168. — Magdala. D 'après une

tion convient à ce que dit Ézéchiel. F. L. Griffith, dans 
Hastings, Dictionary of the Bible, t. m , p. 367.

F. V ig o u r o u x .
M AGDALA (grec : MaySâXx, forme araméenne cor

respondant à l’hébreu m igdal, ou migdol, a tour » ou 
« forteresse »), ville de Galilée, sur la rive occidentale 
du lac de Tibériade (fig. 168).

I. Magdala  dans  l ’É v a n g il e . — Le nom de Magdala 
se lit dans un grand nombre de manuscrits grecs des 
Évangiles onciaux ou minuscules, dans la version 
syriaque sinaïtique, dans plusieurs des manuscrits des 
versions syriaque Peschito, arménienne, éthiopienne et 
copte, à la place de Magedan, Magadan ou autres va
riantes qui se lisent dans les autres manuscrits. Matth., 
xv, 39. Magdala et Magdalan se trouvent encore au lieu 
de Dalmanutha, Marc., vm, 10, dans la version gothique 
et une multitude de manuscrits de la version copte. Cf. 
Tischendorf, Novum Testamentum græce, edilio 
critica major, Leipzig, 1872, t. i, p. 92, 295. Magdala 
ou ses variantes dans saint Marc est universellement 
considérée comme une correction. Pour saint Matthieu 
les sentiments sont partagés. Les critiques, se fondant

photographie de M. L. Heidet.

p. 203-208; Survey o f Western Palestine, Memoirs, 
Londres, 1881-1883, p. 365, 369; Buhl, Géographie des 
alten Palàstina, 1896, p. 226, etc. La difficulté prove
nant du site de Dalmanutha n ’existe pas pour ceux qui, 
avec Fürrer, placent cette localité à la ruine appelée 
Miniéh, ou pour ceux qui, comme V. Guérin, Galilée, 
t. i, p. 205, croient pouvoir la chercher dans quelques- 
unes des ruines voisines à’el-Medjdel. Voir D alm a n u th a , 
t. n, col. 1209-1211.

II. S it u a t io n . — Quoi qu’il en soit, Magdala est une 
localité implicitement désignée par l’Évangile dans le 
nom de Marie-Madeleine, Maria Magdalene, qui équi
vaut à « Marie de Magdala » ou de « Migdal ». Les au
teurs qui acceptent la leçon Magdala s’accordent à re
connaître comme identiques la Magdala près de laquelle 
aborda le Sauveur après la multiplication des sept pains 
et des deux poissons, et la Magdala, patrie de Madeleine. 
— Saint Matthieu, x x v ii, 55-56, saint Marc, xv, 40-41, et 
saint Luc, xxm, 49, 55, indiquent la patrie de Madeleine 

-indirectement en Galilée, quand ils nomment Marie-Ma- 
deleine parmi les saintes femmes venues de Galilée qui 
suivaient le Sauveur. Les Évangélistes ne fournissent au
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cun indice permettant de distinguer la patrie de la sainte 
des nombreux Migdal épars en Galilée. Les Talmuds 
connaissent une Magdala dans le voisinage de Tibériade, 
à moins d’une mesure sabbatique, selon Talm. de Jérus., 
Eroubin, v, 1 ; ou Migdal Nounia, « le Migdal des pois
sons, » à un mille de la ville, Talm. de Babyl., Pesahim, 
46 b. Le Midrasch E kka, i i , 2, ajoutant que cette ville 
fut détruite à cause de la profonde corruption de ses 
habitants, fait peut-être une allusion générale aux faits 
signalés d’une manière particulière et mystérieuse par 
les évangiles quand ils parlent de Marie. Marc., xvi, 9; 
Luc., vm, 2. Cf. Ad. Neubauer, Géographie du Talmud, 
Paris, 1868, p. 216-218; J. Schwarz, Tebuoth ha-Arez, 
édit. Luncz, Jérusalem, 1901, p. 228. La tradition topo
graphique des saints lieux n ’a point cessé, depuis le 
IVe siècle, de désigner aux pèlerins, comme patrie de 
Madeleine, Magdala, sur la rive du lac au nord de 
Tibériade et à la limite sud-ouest du Ghoueir, l’antique 
plaine de Genèsar, Yel-Medjdel des Arabes.

III. T r a d i t i o n  h i s t o r i q u e . — Au iv“ siècle, Pierre 
de Sébaste, frère de saint Basile le Grand, dans son 
« Livre de la Démonstration » dont le texte grec est 
perdu, mais dont Eutychius, patriarche melchite d’Alexan
drie, nous a conservé des fragments traduits par lui 
en arabe, en appelait à l’église de Medjdêl en témoi
gnage de la divinité de Jésus : « L’église d’el-Medjdel, 
voisine de Tibériade, disait-il, atteste que le Messie a 
chassé les sept démons qui se trouvaient en Marie-Made- 
leine. » Eutychius patriarca Alexandrinus, auetore 
Abramo Echellensi maronita à Libano, Rome, 1661, 
p. 234-236; dans El-machriq, Ve année, 1902, p. 485. 
Vers 330, Theodosius indique « de Tibériade à Magda- 
lum d’où fut Marie Madeleine, deux milles (environ trois 
kilomètres); de Magdal jusqu’aux Sept-Fontaines, cinq 
milles (sept kilomètres et demi) ». De Terra Sancta, 
dans Tobler et Molinier, Genève, 1877-1880, t. i, p. 72. 
Saint Willibald, compagnon de saint Boniface, vers 78o, 
après avoir visité Tibériade « suit le littoral, et arrive 
au village de Madeleine. De là il se rend au bourg de 
Capharnaum, puis il poursuit jusqu’à Bethsaïde ». Ho- 
dœporicon, ibid., p. 260. Au I X e siècle l’église semble 
avoir été ruinée, le Commenioratorium de Casis Dei, 
rédigé vers 808, ne la cite pas parmi les, « Maisons de 
Dieu » de la Galilée. Cf. ibid., p. 301-304. Le moine 
Épiphane hagiopolite, au xe siècle, constate de nouveau, 
que, « à deux milles environ d’Heptapegon (les Sépt-Fon- 
taines), il existe une église et la maison de la Madeleine, 
dans la région appelée Magdala, où le Seigneur la gué
rit; en quittant cet endroit on va à Tibériade. » De- 
scriptio Terræ Sanctæ, t. cxx, col. 270. L’higoumène russe 
Daniel, en 1106, fait également mention de la maison 
de Marie-Madeleine que Jésus délivra de sept démons, 
non loin de l’église consacrée aux apôtres [à l’Heptape- 
gonj; l’endroit se nomme Magdalia. Vie et Pèlerinage, 
dans Itinéraires russes en Orient, édit. Khitrowo, 
Gen., 1889, p. 64. Cf. aussi Fretellus, Liber locoruni 
sanctæ terræ Jérusalem, t. c l v , col. 1043-1044; Jean de 
VVürzbourg, Lescriptio T. S ., ibid., col. 1071 ; Eguesippe, 
Tractatus de dislantüs locorum, Terræ Sanctæ, Pat. gr., 
t._  C X X X I I I ,  col. 995; anonyme, dans M. de Vogüé, Les 
Églises de la Terre-Sainte, Paris, 1860, p. 422-423; 
Theodoricus, Libellas de Locis sanctis, édit. Tobler, 
Saint-Gall et Paris, 1865, p. 102; Ricoldo, Liber pere- 
grinationis, dans Peregrinaliones m edii ævi quatuor, 
2e édit. Laurens, Leipzig, 1873, p. 106; cf. Burchard du 
Mont-Sion, Descriptio Terræ Sanctæ, ibid., p. 40 ; Odoric 
de Pordonone, enFrioul,Z>e Terra Sancta, ibid., p. 147

IV. É t a t  a c t u e l . — Le village d’el-Medjdel est situé 
à quatre kilomètres, au nord-ouest de Tibériade, à la 
même distance au sud-ouest du Khirbet Miniéh, lui- 
même à un kilomètre et demi vers l’ouest des fontaines 
d'Aïn-Tabagha, VHeptapegon ou « les Sept-Fontaines » 
des anciens, sur le bord du lac, à l’endroit où le ri

vage fléchit vers le nord-est, à l’extrémité du Ghoueir 
qui se développe devant lui comme un immense et 
plantureux jardin arrosé de nombreux ruisseaux, au 
pied de la montagne escarpée qui ferme au midi 1 ’ouâd’ 
el-H am dm , la célèbre vallée d’Arbèle. Voir Ar b è l e , 
t. i, col. 886. Une trentaine de maisons au plus com
posent le village. Carrées et petites, bâties grossièrement 
avec des pierres noires de basalte, et disposées sans 
ordre, elles sont ordinairement surmontées de tentes de 
feuillages ou de roseaux sous lesquelles les habitants 
viennent chercher un peu de fraicheur surtout pen
dant les nuits d’été. Le petit monument à coupole bâti 
au sud-ouest recouvre le tombeau d’un personnage mu
sulman vénéré de la population. A travers le plateau 
resserré entre la montagne et le lac sur lequel s’élève 
le village, on remarque de nombreux mais informes 
débris de vieux murs. On croit reconnaître sur le ri
vage du lac, dans deux fragments de muraille très 
épais, les restes d’une ancienne tour. Au nord, une 
ruine assez grande et de forme rectangulaire semble 
avoir appartenu à une autre forteresse. Rien de carac
téristique n’indique l’emplacement de l’antique église. 
Deux ou trois séders, un vieux figuier et un palmier 
sont les seuls arbres dont l’ombre s’étend sur Medjdel. 
La population est d’environ cent vingt personnes, com
posée d’éléments d’origines diverses, bédouins, fellahîn, 
égyptiens, perses et autres, et toute musulmane.

L. H e id e t .
MAGDALEL (hébreu : M igdal- Ê l, « la tour de 

Dieu; » Septante : MeyaXaapîjji, par suite de l’altération 
du nom de Magdalel et de la juxtaposition du nom sui
vant Horem; voir H o r e m , t. m , col. 753), ville forte de 
la tribu de Nephthali. Jos., xix, 38. Elle est nommée 
entre Jéron et Horem..Eusèbe et saint Jérôme, Ono- 
mastica, édit. Larsow et Parthey, 1862, p. 270, 271, 
l’appellent Magdiel et la placent entre Dor (Tantourah) 
et Ptolémaïde, à neuf milles romains, dit Eusèbe, à 
cinq milles, dit saint Jérôme, de Dor, c’est-à-dire qu’ils 
l’identifient avec VAlhlit actuelle, ancienne place forte 
connue du temps des Croisades sous le nom de Castel- 
lum  Peregrinorum. Voir V. Guérin, Samarie, t. n, 
p. 285-292. Cette identification n’est pas admissible, parce 
qu’Athlit ne faisait pas partie du territoire de Nephthali : 
— Conder croit que Magdalel est le Mudjeidel actuel. 
Tent Work in  Palestine, t. il, p. 338 ; Survey o f Wes
tern Palestine, Memoirs, t. i, p. 91, 137. C’est un village 
bâti en pierre, où se trouvent plusieurs maisons ruinées. 
Il se trouve sur une colline couverte de figuiers et d’oli
viers. On y remarque d’anciens pressoirs taillés dans le 
roc et comprenant deux compartiments, des tombeaux 
également taillés dans le roc et des sarcophages. Le vil
lage a une source, des. citernes et des piscines. Cf. V. 
Guérin, Galilée, t. i i , p . 406-409. F. V ig o u r o u x .

MAGDALGAD (hébreu : Migdal-Gdd, « tour de 
Gad ou de la Fortune ; » Septante : MayaSaXyaS), ville 
de la tribu de Juda, dans la Séphéla. Jos., xv, 37. Elle 
est, nommée entre Hadassa, t. ni, col. 323, et Déléan, 
t. il, col. 1340, dans le second groupe des villes de 
la plaine. Eusèbe et saint Jérôme la mentionnent sous 
le nom de Magdala. Onomastica sacra, édit. Larsow et 
Parthey, p. 268, 269. On y avait rendu probablement un 
culte au dieu Gad, la Fortune. Voir G ad , i i , 2°, t. m , 
col. 25. Son nom se retrouve encore, aujourd’hui dans 
le village d’el-Medjdel, à demi-heure de marche environ 
à l’est d’Ascalon. El-Medjdel, que nous avons visité en 
1899, est un des plus importants villages de l’antique 
plaine des Philistins. Il est situé au milieu de jardins qui 
se distinguent par leur riche végétation, par leurs grands 
sycomores et par leurs beaux palmiers. Les rues sont 
plus larges qu’elles ne le sont communément ailleurs en 
Orient; les maisons sont en pierre et spacieuses. On 
remarque autour de la mosquée et de plusieurs maisons
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des colonnes antiques et des pierres sculptées. Ce vil
lage a un bazar assez bien approvisionné. V. Guérin, 
pour établir l’identification de Magdalgad et A'el-Medjdél, 
s’appuie, Judée, t. n, p. 131, sur la ressemblance du 
nom moderne avec le nom ancien et aussi sur sa posi
tion. C’est cependant à cause de son site que plusieurs 
savants rejettent cette opinion ; ils pensent que Magdal
gad ne devait pas être si loin à l’ouest, en plein pays 
des Philistins. Biehm, Handwôrterbuch des biblischen 
Altertunls, 2e édit., p. 1013. Quelques-uns croient 
retrouver Magdalgad dans les ruines d’el-Medjeléh, à 
huit kilomètres au sud de Beitdjibrin  (cf. V. Guérin, 
Judée, t. n, p. 362), ou dans celles de Khirbet Medjdil, 
à vingt-un kilomètres au sud de Beitdjibrin, deux noms 
qui rappellent les tours ou migdôl qui se sont élevées 
autrefois en ces lieux. — Quelques commentateurs 
croient que Magdalgad est le Magdolos auprès duquel 
Néchao II gagna une bataille contre les Syriens, vers 
l’an 610, d’après Hérodote, t. i i , 159.

F .  V lG O U R O U X .

M A G D A LU M . V o ir  M a g d a l .

M A G D IE L (hébreu : M agdïèl; Septante : MaysSi^X), 
l’avant-dernier des chefs (’a llû f ) du pays d’Édom, parmi 
les descendants d’Ésaü, nommés dans la Genèse. Il suc
céda à Mabsar et eut lui-mêmff pour successeur Hiram. 
Gen., xxxvi, 43; I Par., i, 54.

M A G E  (grec [au pluriel] : payoi ; Vulgate : magi), nom 
des personnages qui vinrent d’Orient à Bethléhem pour 
adorer l’enfant Jésus. Matth., il, 1-12. Dans les versions, 
Lev., xix, 31; xx, 6 ; I Reg., xxvm, 3, 9; II Par., xxxm, 
6; Dan., i, 20; n, 2, 10, 27; iv, 4; v, 7, 11, 15, et dans 
les Actes, vm, 9 ; xm, 6, 8, ce nom revient plusieurs fois, 
mais pour désigner de simples magiciens. Voir M ag ie .

I. L e s  m ages e n  Mé d ie  e t  e n  P e r s e . — 1° Leur origine 
et leur genre de vie. — Dans son récit de la prise de 
Jérusalem, Jérémie, xxxix, 3, 13, nomme, parmi les 
grands officiers qui accompagnaient Nabuchodonosor, 
un certain Séréser, qualifié de rab-mâg, ce dont les 
versions font un nom propre : 'Paëgây, Rebmag. 
L’hébreu niâg correspond à l’assyrien mahhîi, qui 
devient m agu  dans l’ancien perse et moghu dans 
l’ancien bactrien. Cf. Buhl, Gesenius’ Handwôrterbuch, 
Leipzig, 1899, p. 418. Le rab-mâg est le chef des mages. 
— Les mages étaient, chez les Mèdes, les descendants 
d’une des» anciennes peuplades qui avaient servi à 
constituer la nation. Hérodote, i, 101. Isolés peu à peu 
des autres, ils formaient une caste très distincte, qui 
avait dans ses attributions le service dû culte. Tous les 
mages ne devenaient pas ministres de ce culte, mais tous 
les ministres du culte appartenaient à la caste des 
mages. Cf. Porphyre, De abstin., iv, 16. Les mages se 
divisaient en plusieurs classes ayant leurs privilèges et 
leurs devoirs distincts. Il y avait parmi eux des inter
prètes des songes, de véritables magiciens, et, dans les 
rangs élevés de la caste, des sages parmi lesquels on 
choisissait le chef suprême. Ceux qu’on vouait au service 
du culte y étaient préparés dès l’enfance par une instruc
tion appropriée et recevaient ensuite une initiation spé
ciale. Ils menaient une vie austère, étaient assujettis à 
un grand nombre de règles de pureté concernant leur 
persanne et les objets du culte, gardaient un extérieur 
digne et modeste, ne mangeaient pas de viande ou du 
moins en restreignaient l’usage, etc. On leur reprochait 
les mariages qu’ils contractaient malgré les liens les 
plus étroits de la parenté ; mais l’ensemble de la caste 
avait une tenue et même pratiquait des vertus qui lui 
conciliaient l’estime des grands et du peuple tout entier. 
Le roi seul, en sa qualité de représentant direct d’Or- 
muzd, pouvait se dispenser de leur ministère pour offrir 
des sacrifices. Cf. Hérodote, i, 132; Xénophon, Cyropæd., 
VIII, m , 9; Rapp, Die Religion und Sitte  der Perser,

dans la Zeitschrift der deutschen morgenl. Gesellsch., 
1866, t. xx, p. 68-94; Maspero, Histoire ancienne des 

• peuples de l’Orient, t. m, 1899, p. 592-595.
2° Leur histoire. — A l’époque de Nabuchodonosor, la 

Chaldée n ’avait plus en face d’elle, au nord et à l’est, que 
l’empire mède, comprenant la Perse, la Médie, l’Élam 
et l’Arménie. Mais précédemment, sous Assurbanipal, 
l’empire assyrien englobait dans son domaine l’Élam et 
une bonne partie de la Médie. La caste des mages avait 
donc pu étendre son action religieuse dans cet ancien 
empire et la continuer sous la domination chaldéenne; 
autrement il faudrait admettre que le nom de « mages » 
était passé à des prêtres assyriens ou chaldéens. 
Toujours est-il que, dans les inscriptions, le nom de 
rab-mâg est attribué comme qualificatif, sous la forme 
ru-bu-u i-im-ga, au père de Nabonide, roi de Babylone. 
Cf. Schrader, Die Keilinschriften und das A . T., 1883, 
p. 417-421. Il n ’est donc pas étonnant que cette appel
lation se lise dans Jérémie, xxxix, 3, 13. L’influence 
des mages, prédominante chez les Mèdes, surtout sous 
le règne d’Astyage, fut moins tolérée par les Perses, 
sous Cyrus et sous son fils Cambyse. En 521, une révo
lution éclata contre ce dernier. Un mage nommé Gaumâta, 
doué d’une ressemblance étonnante avec Smerdis, frère 
de Cambyse, depuis longtemps disparu, se fit passer pour 
Smerdis lui-même. Peu de mois après, l’imposture fut 
découverte, Gaumâta mis à mort et Darius, fils d’IIystaspe, 
installé roi à sa place. Une fête, appelée g-ayocpiivia, fut 
alors instituée en Perse, en souvenir du massacre des 
mages qui avait eu lieu dans le palais. Hérodote, i i i , 

67-79; Ctésias, Persic., 10-15. Les mages n’en gardèrent 
pas moins une haute situation dans l’empire des Aché- 
ménides. Ce furent eux qui interprétèrent un songe de 
Xerxès et le déterminèrent à son expédition contre la 
Grèce. Hérodote, v i i ,  19. Pendant l’expédition, ils firent 
un sacrifice de chevaux blancs sur les bords du Strymon 
et y accomplirent des rites magiques. Hérodote, v i i , 

113, 114. Cicéron, De leg., i i , 10, les accuse d’avoir 
poussé à la destruction des temples de la Grèce.

3° Leur religion. — La religion des mages était celle 
qu’un sage, Zoroastre, sur l’existence et l’action duquel 
on n ’a que des données problématiques, avait consignée 
dans l’Avesta. Cette religion reconnaissait un dieu su
prême, Ahuramazda ou Ormuzd, ayant au-dessous de 
lui six Amschaspands préposés aux règnes de la nature 
et, à un degré inférieur, des milliers de Yazatas ou Izeds, 
veillant au bon fonctionnement des êtres. A la tête de 
ces derniers se trouvait Mithra, le ciel lumineux, plus 
tard identifié avec le soleil. A Ormuzd s’opposait le 
génie du mal, Angromainyus ou Ahriman, commandant 
aux Devas ou démons. Cf. Le Hir, Etudes bibliques, 
Paris, 1869, t. i i , p. 187-212. Sous sa forme élémentaire, 
cette religion avait été commune aux Perses, aux Mèdes 
et aux Bactriens. Les mages de Médie la réformèrent et 
en codifièrent les dogmes et les pratiques. Ces dernières 
étaient multiples et compliquées. Les mages regardaient 
le feu comme le fils d’Ormuzd et la production divine 
par excellence. Ils l’entretenaient perpétuellement sur 
des autels; ils s’abstenaient, comme d’un sacrilège, de 
le souiller par le souffle de l’haleine humaine ou par le 
contact d’un cadavre ou d’un objet im pur; ils tenaient 
au contraire pour œuvre pie la peine qu’on prenait de 
l’alimenter. Le prêtre était appelé atharvan, « homme 
du feu. » Ce culte entraînait celui du soleil, « œil 
d’Ormuzd. » On attribuait aussi une vertu bienfaisante 
à la lune, aux astres et aux signes du zodiaque. La 
constellation du Chien jouissait d’une considération 
particulière, parce que l’Avesta respectait le chien à 
l’égal de l’homme. La même religion, caractérisée par 
le culte d’Ormuzd et l’absence d’idoles, régnait chez les 
Perses et chez les Mèdes, à quelques différences près. 
La principale consistait en ce que les mages de Médie 
le contentaient d’exposer à l’air les cadavres, pour ne



545 MAGE 546

souiller ni la terre, ni le feu, ni l’eau, tandis que les 
Perses les enterraient. Cf. Dôllinger, Paganisme et 
Judaïsme, trad. J. de P., Bruxelles, 1858, t. n , p. 177- 
204; J. Darmesteter, O rmm d et Âhrim an, Paris, in-12, 
1877; Id., Essais orientaux, in-8°, Paris, 1883 ; Id., 
Etudes iraniennes, in-8°, Paris, 1883, t. ii; Id., Études 
sur VAvesta, in-8°, Paris, 1883; Id., Le Zend-Avesla, 
traduction nouvelle avec commentaire, 3 in-4°, Paris, 
1892-1893; C. de Harlez, Les origines du Zoroastrisme, 
dans le Journal asiatique, Paris, août-septembre 1880; 
Religion mazdéenne ou avestique, dans le Dict. apologét. 
de Jaugey, Paris, 1889, p. 2759-270G; de Broglie, Cours 
de l’histoire des cultes non chrétiens, Paris, 1881, 
P- 20-42; Maspero, Histoire ancienne, t. iii, p. 571-595; 
Lagrange, La religion des Perses, dans la Revue biblique, 
janvier 1904, p. 27-55.

4° Leurs rapports avec les Juifs. — Bien que la 
religion des mages ait eu à souffrir de l’invasion suc
cessive des Grecs et des Partîtes, le culte d’Ormuzd 
ne disparut pas et les temples du feu continuèrent à 
subsister dans les pays occupés par la race iranienne. 
La captivité et ensuite la dépendance de l’empire perse 
sous laquelle ils vécurent pendant deux cents ans, 
avaient fourni aux Juifs l’occasion de se familiariser 
avec les doctrines et les pratiques des mages, qui, en 
beaucoup de points, ressemblaient assez aux leurs. 
Cf. S. Jérôme, In  Dan., x, 13, t. xxv, col. 555. Il y eut 
une certaine influence réciproque, et, cbe/. les Israélites 
« tout indique, non une imitation, mais un dévelop
pement original des idées juives, qui a pu être, il est 
vrai, provoqué et accéléré par le voisinage d’idées ana
logues ». De Broglie, Cours de l’hist. des cultes non 
chrét., p. 42. Cf. de Harlez, La Bible et VAvesta, dans 
la Revue biblique, Paris, 1896, p. 167-172; E. Stave, 
Ueber den Einftuss des Parsismus a u f das Judentum, 
Leipzig, 1898. La vie ascétique* des mages ne laissa pas 
de causer aux Juifs quelque admiration. Philon, Quod 
omnis probus liber, 11, 12, édit. Mangev, t. n , p. 456- 
457, en parle avec éloges et lui compare celle des 
gymnosophistes et des esséniens. On a même cru que 
ces derniers avaient subi l’influence du parsisme. Cf. 
Schürer, Geschichte des jüdischen Volkes im  Zeit 
J.-C., Leipzig, 1898, t. il, p. 574. Néanmoins quelques 
pratiques singulières des mages, celles surtout auxquelles 
se livraient les mages inférieurs, leur attirèrent mauvais 
renom; c’est ce qui fit que le nom de p.*Tot> m agi, 
servit à désigner la magie et les magiciens.

II. Les mages a  B eth léhem . — 1» Ce qu’ils étaient. — 
1, Saint Matthieu parle des mages sans donner aucune 
explication sur leur qualité. Il suppose donc que le nom 
seul suffit pour les désigner à ses contemporains. Le3 
mages étaient des personnages appartenant à cette caste 
qui fournissait les ministres du culte aux Mèdes et aux 
Perses, et qui d’ailleurs étaient renommés dans le 
monde connu alors. Hérodote, vu, 37, etc. ; Xéno- 
phon, Cyroped., vm, 1, 23; Lucien, Macrob., 4, etc. 
Quelques Pères ont pris ce nom de mages en mau
vaise part et ont vu en ceux que désigne l’évangéliste 
de purs magiciens, plus ou moins adonnés aux sorti
lèges et en rapport avec les démons. Cf. S. Justin, 
Cont. Tryphon., 78, t. vi, col. 660; Origène, Cont. 
Cels., 1, 60, t. xi, col. 769; S. Augustin, Serm. xx, de 
Epipli., il, 3, 4, t. xxxvm, col. 1030; S. Jérôme, In  Is., 
xix, 1, t. xxiv, col. 250. Rien, dans le récit évangélique, 
n’autorise cette manière de voir. Les mages devaient 
être bien plus vraisemblablement des hommes sages et 
pieux, choisis parmi les meilleurs et les plus religieux 
de leur caste, dignes représentants de cette religion qui 
fut « l’une des plus semblables au judaïsme et au chris
tianisme qui aient jamais existé ». De Broglie, Cours de 
l’hist. des cultes non chrét., p. 36. Strabon, XI, ix, 3; 
XV, i i i ,  i ; dit que les mages composaient l’un des deux 
grands conseils du roi des Parthes, et qu’ils s’adon

naient à une vie de piété. Peut-être qu’en les appelant, 
Dieu voulait récompenser leur nation de la délivrance 
et de la protection jadis accordées à son peuple, de 
même qu’en se rendant en Égypte, le Sauveur marquait 
sa gratitude pour l’hospitalité autrefois offerte aux Hé
breux. — 2. Les mages n’étaient pas des rois. L’opinion 
populaire qui leur prête ce litre s’appuie sur le texte 
du Psaume lx x i i  (lxx i), 10 : « Les rois de Tharsis et 
des lies lui paieront tribut, les rois de Séba et de Saba 
offriront des présents, tous les rois se prosterneront 
devant lui. » Ce texte revient d’ailleurs à plusieurs re
prises dans l’office de l’Épiphanie. Le Psaume d’où il 
est tiré se rapporte littéralement au règne de Salomon 
et spirituellement au règne du Messie, auquel les rois 
et les grands de la terre rendront hommage dans la 
suite des siècles. Mais les mages ne sont pas spéciale
ment visés, bien qu’ils aient été les prémices de tous 
ces adorateurs venus de la gentilité. L’on ne peut 
donc pas conclure de ce texte qu’ils étaient rois, pas 
plus du reste qu’on ne pourrait, en vertu du même 
principe, les faire venir de Saba ou de Tharsis. L’idée 
de la royauté des mages est d’ailleurs étrangère à tous 
les anciens Pères; on ne la trouve exprimée que dans 
des textes apocryphes. Tertullien, Adv. Jud., 9; Cont. 
Marcion., i i i , 13, t .  i l ,  col. 619, 339, dit seulement qu’en 
Orient les mages étaient presque des rois, fere reges, 
ce qui est conciliable avec la grande autorité dont jouis
saient les plus élevés d’entre eux. De même en effet que 
sous Nabuehodonosor il y eut un rab-niâg, chef des 
mages, qui prenait rang parmi les premiers officiers du 
royaume, Jer., xxxix, 3, ainsi y eut-il plus tard, sous 
les Sassanides, un gouverneur de province qui portait 
aussi le nom de masmaghan, chef des mages. Cf. Curci, 
Lezioni sopra i quattro Evangeli, Florence, 1874, t. i, 
p. 322; Fouard, La vie de N.-S. J.-C., Paris, 1880, t. i,
p. 88.

2° Leur pays d’origine. — Saint Matthieu, II, 1, 2, 9, 
fait venir les mages de l’Orient. Il n’y avait de mages 
que dans les anciens pays de Perse, de Médie et peut- 
être d’Assyrie et de Chaldée, qui alors faisaient partie 
de l’empire des Parthes. Or, ces pays sont exactement 
à l’est et un peu au nord-est de la Palestine, dont ils 
sont séparés par le désert de Syrie, entre Damas et la 
vallée de l’Euphrate. Bien que le mot « Orient » puisse 
désigner bien d’autres contrées situées à Test de la 
Palestine, on ne peut évidemment pas songer à celles 
où il n’existait pas de mages. Clément d’Alexandrie, 
Strom ., i, 15, t. vm, col. 777; Diodore de Tarse, dans 
Photius, t. cm, col. 878; saint Cyrille d’Alexandrie, In  Is., 
x l ix ,  12, t. lx x , col. 1061 ; Prudence, Cathemer., xn, 
25, t. l ix ,  col. 902, etc., font venir les mages de Perse. 
Saint Maxime de Turin, Homil., xvm-xxviii, in  Epiph., 
t. lv ii , col. 262; Théodote d’Ancyre, Hom. de N alivit., 
i, 10, t. lx x v ii, col. 1364, etc., croient qu’ils sont de la 
Chaldée ou Babylonie. Saint Justin, Cont. T ryph., 77, 
78, t. VI, col. 657; Tertullien, Adv. Jud-, 9; Adv. Mar
cion., m , 13, t. ii, col. 339, 619; saint Épiphane, Expos, 
fidei, 8, t. x l i i ,  col. 785, et d’autres en font des Arabes. 
L’Arabie est au sud-est de la Palestine, mais il n ’y avait 
pas de mages en Arabie. On peut encore moins songer 
à l’Éthiopie, ni à d’autres pays indiqués par quelques 
auteurs.

3° Leur nombre et leurs noms. — 1. Les Pères suppo
sent ordinairement que les mages ont été au nombre 
de trois. Cf. S. Maxime de Turin, Hom., xvii, de 
Epiph., 1, t. lv ii , col. 259 ; S. Léon, Serm ., xxxi, 36-38, 
de Epiph., t. l iv ,  col. 235, 254, 257, 260; et plusieurs 
sermons en appendice à ceux de saint Augustin, t. xxxix, 
col. 2008, 2014, 2018. Cette fixation du nombre des mages 
à trois a été naturellement inspirée par le nombre des 
présents offerts. Mais, étant donné le silence de saint 
Matthieu sur ce point, on ne peut logiquement conclure du 
nombre des présents à celui des mages. La tradition
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syrienne et la tradition arménienne portent le nombre 
des mages à douze. Cf. Assemani, Bibl. orient., Rome, 
1719-1728, t. m , 1, p. 309, 316; Journal asiatique, 
février-mars 1867, p. 159. Parmi les anciens monuments, 
il en est qui représentent trois mages (fig. 169). Cf. Mar-

169. — Mages au nombre de trois. Musée de Latran. 
D’après une photographie.

tigny, Dict. des antiq. chrét., Paris, 1877, p. 441, 442; 
Pératé, Archéol. chrét., Paris, 1892, p. 312; Marucchi, 
Élém ents d’archéol. chrét., Paris, 1899, t. i, p. 197. 
Ailleurs on voit deux mages, comme dans la peinture 
du cimetière des Saints-Pierre-et-Marcellin (fig. 170), ou

170. — Mages au nombre de deux.
Peinture du cimetière des Saints-Pierre-et-M arcellin. 

D’après une photographie.

quatre, comme dans la peinture du cimetière de Domi- 
tille (fig. 171). Cf. Marucchi, Éléments, 1.1, p. 318. Sur un 
vase du musée Kircher, on en compte jusqu’à huit. Ces

nationale de Paris, les appelle Bithisaréa, Melchior et 
Gathaspa. Un auteur italien, du commencement du 
ix' siècle, les nomme Gaspar, Balthasar et Melchior. 
Cf. Muratori, Rerum  italic. scriptores, Milan, 1723-1751, 
t. il, p. 114, t. cvi, col. 620. Dans des écrits attribués à 
Bède, t. xciv, col. 541, ils sont encore appelés Melchior, 
Caspar et Balthasar, Les Syriens leur donnent des noms 
tout différents : Zarvandad, Hormisdas, Guschnasaph, 
Arschac, etc. Cf. Assemani, Bibl. orient., t. m  a, p. 316. 
Chez les Arméniens, ces noms deviennent Kaghba, 
Badadilma, Badadakharida. Cf. Journal asiatique, 
février 1867, p. 160. Zacharias de Chrysopolis, t. c l x x x v i , 

col. 83, et Pierre Comestor, t. c x c x v i i i , col. 1542, donnent 
les noms grecs Appelius, Amerius et Damascus, et les 
noms hébreux Magalath, Galgalath et Sarakin. Dans 
Bezold, Die Schatzhôhle, Leipzig, 1883, on trouve les 
noms syriens Hormizd, Jazdegerd et Peroz. Cf. lvnaben- 
bauer, Evang. sec. Matth., Paris, 1892, t. i, p. 74-81. 
Tous ces noms sont probablement fantaisistes et d’ail
leurs importent peu. Cf. Acta sanctorum, maii t. i, 1780, 
p. vu-vin. — 3. On a aussi cherché à trouver dans les 
trois mages des représentants des trois races qui descen
dent de Noé. Balthasar, nom chaldéen, désignerait les 
descendants de Sem, qui peuplèrent la Chaldée; Mel
chior, de m alkî-’ôr, « roi de la lumière, » représenterait 
les hommes du midi, les Égyptiens et les Éthiopiens, 
fils de Chain; enfin Caspar, habitant des bords de la 
Caspienne, ou Gaspard, équivalant au nom indien de 
Gudnapar, rappellerait la race de Japhet. On n’a aucune 
raison de croire que les mages soient venus de pays si 
différents ; tous, du reste, représentaient également le 
genre humain appelé à saluer son Sauveur.

4° La raison de leur voyage. — 1. Les mages viennent 
adorer le Sauveur parce qu’ils ont vu « son étoile » en 
Orient. Voir É t o i l e  d e s  m a g e s ,  t. i i ,  col. 2037. Cette étoile 
était un signe approprié aux idées religieuses des mages, 
qui pratiquaient le culte du feu et considéraient les 
astres comme des images de la divinité. — 2. Par elle- 
même, l’apparition du météore ne pouvait que les étonner, 
il faut donc supposer une inspiration intérieure qui 
donna aux mages le sens de cette apparition. Cf. S. Léon, 
Serm ., xxxiv, in  Epiph., iv, 3, t. l i v , col. 245. — 3. Enfin 
l’ensemble du récit évangélique demande encore qu’on 
prête aux mages la connaissance de la venue future du 
Messie et le désir de le voir, de le connaître et de 
l’adorer. Saint Irénée, Adv. hær., ni, 9,2, t. vu, col. 870; 
Origene, ln  N um ., homil. x i i i , 7; xv, 4, t. xn, col. 675, 
689, et beaucoup d’autres Pères croient que les mages 
attendaientle Messie sur la foi de la prophétie deBalaam. 
Num., xxiv, 17 : « Une étoile sort de Jacob, un sceptre
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171. — Mages au  nombre de quatre. P ein tu re  du cim etière de Domitille. D’après une photographie.

personnages ne sont pas habillés en rois, mais ils por
tent le bonnet phrygien et le costume des riches Per
sans. Cf. Marucchi, Éléments, t. i, p. 304. — 2. On n ’est 
pas mieux renseigné sur le nom des mages. Un manus
crit de la fin du vn« siècle, conservé à la Bibliothèque

s’élève d’Israël. » Mais cette prophétie n ’était pas fort 
claire par elle-même; d'ailleurs elle datait de trop loin 
pour qu’à l’époque de la naissance de Notre-Seigneur 
on pût encore en tenir compte en dehors de la Pales
tine. Il est beaucoup plus probable que le séjour des
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Israélites en Perse durant la captivité avait servi à faire 
connaître aux mages les grandes prophéties messianiques 
et que cette connaissance avait été entretenue et déve
loppée par les nombreux Juifs restés dans ce pays après 
la captivité. Voir t. n , col. 239-240. Il n ’est pas étonnant 
d’ailleurs que l’attente d’un Sauveur, alors générale dans 
le monde entier, cf. Tacite, Hist., v, 13; Suétone, Vespas., 
4, eut saisi plus particulièrement l’esprit d’hommes 
aussi religieux et aussi réfléchis que les mages.

5» Epoque de leur arrivée. — 1. Les mages arrivèrent 
a Jérusalem « aux jours du roi Hérode » et à une époque 
où Hérode se trouvait dans sa capitale. Matth., n , 1, 3,
7. Or Hérode mourut à Jéricho vers la fin de mars de 
l’an <50 de Rome (4 avant J.-C.). Il était resté quelque 
temps dans cette ville et auparavant avait séjourné aux 
eaux de Callirrhoé. Cf. Josèphe, A n t. jud., XVII, vi,
5-v i i i ,  1  ; Bell, jud ., I ,  xxxni, 6 - 8 . C’est donc tout au 
plus à la fin de 749 ou au commencement de 750 que 
les mages ont pu le trouver à Jérusalem. — 2. Il est 
impossible de savoir exactement depuis combien de 
temps le Sauveur était né quand ils arrivèrent. La date 
assignée a la fête de l’Épiphanie, treize jours après 
celle de la Nativité, ne préjuge en rien la question; car

l’adoration des mages a suivi de deux ans la naissance. 
Cf. Eusèbe, Quæst. evang. ad Steph., t. xxn, col. 933;
S. Épiphane, Hær., l i ,  9, t. x l i ,  col. 904; Juvencus, 
Hist. evang., i, 259, t. xix, col. 95; S. Jérôme, Chron. 
Euseb., an. 3, t. xxvii, col. 562, etc. La conclusion 
n’est pas rigoureuse, parce que, pour ne point manquer 
sa victime, Hérode a fort bien pu faire massacrer des 
enfants un peu plus âgés que celui qu’il voulait atteindre. 
De fait, à part une représentation de l’enfant Jésus encore 
dans sa crèche quand les mages l’adorent (fig. 172), 
cf. Pératé, Archéol. chrét., p. 312, les anciens monu
ments montrent toujours le divin Enfant sur les genoux 
de sa mère, souvent même déjà assez grandi. Cf. Gar- 
rucci, Storia dell' arte christiana, Rome, 1872, t. i, 
p. 363; Lehner, Marienverehrung in  den ersten Jahr- 
hunderten, Leipzig, 1880, p. 334; Cornely, Inlrod. spé
cial. in  singulos N. T. libros, Paris, 1886, p. 203-205. —
4. Du côté des mages, les probabilités semblent aussi 
favoriser une arrivée assez tardive à Jérusalem. L’Evan
gile ne dit pas à quel moment l’étoile leur apparut. On 
croit généralement qu’elle commença à se montrer au 
moment de la naissance; saint Justin, Cont. Tryph., 106, 
t. vi, col. 724, avance même son apparition à l’époque

172. — Adoration des mages. Sarcophage du musée de Latran. D’après une photographie.

on sait qu’au courant du ive siècle les Églises d’Orient 
célébraient à la fois, le 6 janvier, la naissance du Sau
veur, son adoration par les mages et son baptême, tandis 
qu’à la même époque, en Occident, on fêtait la naissance 
le 25 décembre. Les deux usages furent ensuite com
binés. Saint Jean Chrysostome, dans un sermon de 386, 
t. x l i x ,  col. 351, atteste que la fête du 25 décembre 
n ’était célébrée à Antioche que depuis dix ans. Elle ne 
fut adoptée que plus tard à Jérusalem et à Alexandrie. 
Cf. Duchesne, Origines du culte chrétien, Paris, '1889, 
p. 247-249. L’usage liturgique ne peut donc nullement 
prouver que les mages soient arrivés à Jérusalem treize 
jours après la naissance du Sauveur, comme le croyait 
saint Augustin, Serin., ccm, 1, 3, t. xxxvm, col. 1035, 
1036; De consens. Evang., n, 5, 17, t. xxxiv, col. 1082. 
— 3. Voici ce qui parait se dégager de plus net des 
récits évangéliques. Il est impossible d’admettre que 
l’adoration des mages ait eu lieu avant la présentation 
de l’enfant Jésus au Temple; car, l’éveil étant donné à 
la haine d’Hérode, cette présentation eût été imprati
cable. Cf. B. Triebel, De magis posl Jesu in templo 
repræsent. advenientibus, dans le Thésaurus de Hase 
et Iken, Leyde, 1732, t. H, p. 111-118. De plus, saint 
Luc, n, 39, d’après certains commentateurs, suppose un 
voyage de la sainte Famille à Nazareth après la pré
sentation, sans doute en vue des mesures à prendre 
pour un établissement définitif à Bethléhem, séjour que 
saint Joseph croyait imposé par les circonstances à 
l’Enfant et à ses parents. Cf. Grimm, Leben Iesu, Ratis- 
bonne, 1876, t. i, p. 329. C’est seulement après ce retour 
à Bethléhem que les mages se seraient présentés. La pré
caution prise ensuite par Hérode de faire massacrer les 
enfants de Bethléhem jusqu’à l’âge de deux ans, « selon 
le temps dont il s’était informé auprès des mages, » 
Matth., i i ,  16, a porté plusieurs Pères à penser que

de l’incarnation, par conséquent neuf mois auparavant. 
Il n’y a aucun motif pour l’avancer davantage. Or les 
mages venaient de Perse; à les supposer partant de 
Persépolis, le voyage jusqu’à Jérusalem était d’environ 
2000 kilomètres par la vallée de l’Euphrate et celle du 
Jourdain. Les mages durent employer un certain temps 
à faire leurs préparatifs de départ. Leur caravane, vrai
semblablement assez nombreuse, s’ébranla et voyagea 
avec la lenteur habituelle aux Orientaux. Le chameau 
peut, il est vrai, fournir une course de 40 à 50 kilo
mètres par jour, voir C ham eau , t. i i , col. 521, ce qui 
eût déjà exigé au moins quarante jours de marche de 
Perse en Judée. Mais les mages n’allaient pas de ce train ; 
rien d’ailleurs ne les pressait. Bien que l’on ne puisse 
rien préciser, il ressort de toutes ces remarques que les 
mages ne parurent à Jérusalem qu’un temps notable après 
la naissance du Sauveur, temps qui peut aller de trois 
mois à douze ou quinze. Cf. Greswell, Dissertations on a 
H armony of the Gospel, Oxford, 1840, t. n, diss. x v i i i .

6° Leur séjour en Judée. — 1. Les mages avaient vu 
l’étoile dans leur pays et étaient partis après son appa
rition. Matth., il, 2. Arrivés à Jérusalem, ils se heurtè
rent à l’ignorance du peuple ju if qui ne savait rien de 
la naissance de son Messie et à la malveillance caute
leuse d’Hérode. On les renseigna à l’aide d’une prophé
tie de Michée, v, 2, et ils partirent pour Bethléhem, qui 
n’est qu’à une dizaine de kilomètres de la capitale. A 
leur grande joie, l’étoile se montra de nouveau à leurs 
yeux, et les précéda vers le terme de leur voyage. Les 
mages reconnurent que, malgré l’ignorance surprenante 
dans laquelle ils avaient trouvé les Juifs, eux-mêmes 
n ’étaient pas le jouet d’une illusion. A Bethléhem, et 
non à Nazareth, comme quelques-uns l’ont imaginé 
contrairement à toute vraisemblance (cf. Tillemont, 
Mémoires pour servir à l’hisL ecclés., Paris, 1693, 1 .1,
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not. 4), ils virent l’Enfant non plus dans l’étable, ainsi que 
quelques-uns l’ont pensé à la suite de saint Augustin, 
Serm . cc, in Epiph., i, 2, t. xxxvm, col. 1029, mais, 
comme dit formellement le texte, dans une maison, $1 ; 
xrjv o’txt'av. Toutes sortes de raisons autorisent, en effet, 
à supposer que le séjour du divin Enfant dans l’étable 
ne se prolongea pas. Les mages se prosternèrent en 
signe d’adoration, comme en présence de la divinité. 
Bien qu’employé parfois pour exprimer l’hommage 
offert à un homme, Gen., xxvii, 29; xxxm, 3, 6, 7; 
xxxvn, 7, etc., et la prostration des Perses devant leur 
roi, cf. Hérodote, vu, 136, le verbe tcpoaxuvsïv est habi
tuellement employé par les Septante et les évangélistes 
pour indiquer l’acte d’adoration envers Dieu. Exod., iv, 
31; Lev., xxvi, 1; Num., xxv, 2; Matth., iv, 10; Luc., iv, 
8; Joa., iv, 21, etc. Cf. A d oration , t. i, col. 234: —
2. Non contents d’adorer, les mages offrirent des pré
sents, conformément à la coutume invariable des Orien
taux quand ils veulent rendre hommage à un person
nage marquant. Rien ne permet d’affirmer que les 
mages aient attaché un symbolisme spécial à leurs pré
sents. Mais les Pères signalent ce symbolisme. D’après 
eux, l’encens figure la divinité de celui auquel on l’offre, 
cf. E n c e n s , t. i i , col. 1772-1774, l’or sa royauté et la 
myrrhe son humanité destinée à la mort et à la sépul
ture. Cf. S. Irénée, Adv. hær., i ii, 9, 2, t. vu, col. 871 ; 
Origène, Cont. Cels., i, 60, t. xi, col. 772; S. Hilaire, 
ln  M atth., i, 15, t. ix, col. 923; S. Ambroise, ln  Luc., n, 
44, t. xv, col. 1569; S. Jérôme, In  M atth., i, 2, t. xxvi, 
col. 26; S. Grégoire, Hom. in  Evang., x, 6, t. lx x v i,  
col. 1112; S. Pierre Chrysologue, Serm ., c lv iii , c lx ,  
t. l i i ,  col. 619, 622, etc. Saint Maxime de Turin, 
Hom., xxi, t. lv ii , col. 270, voit aussi dans l’encens le 
symbole du sacerdoce du Christ. D’autres admettent la 
même signification ou en imaginent de différentes, avec 
diverses applications morales. Cf. Patrizi, De evangeliis, 
diss. NXVII, p. 348; Knabenbauer, Evang. sec. Matth., 
Paris, 1892, 1 .1, p. 94.

7° Leur retour. — Sans rien dire de la longueur de 
leur séjour à Bethléhem, saint Matthieu raconte seule
ment que les mages furent avertis en songe d’avoir à 
s’en retourner par un autre chemin. Il leur fut aisé de 
regagner la mer Morte et le passage'du Jourdain sans 
repasser par Jérusalem. Voir la carte de Juda, t. n i, 
col. 1760. D’après un auteur dont l’écrit se trouve dans 
les œuvres de saint Jean Chrysostome sous le titre de 
Opus im perfeclum  in  M atthæum, homil. n, t. l v i, 
col. 644, les mages, de retour dans leur pays, furent en
suite baptisés par saint Thomas et associés à sa prédi
cation. Cet auteur, d’après Montfaucon, t. lv i ,  col. 607, 
était arien, et son écrit primitivement composé en latin, 
selon toute probabilité, n’est pas antérieur à la fin du 
VIe siècle. Lui-même déclare qu’il s’inspire du livre 
apocryphe de Seth, et il y puise plusieurs traits légen
daires sur les douze mages qui, de père en fils, obser
vaient les étoiles sur le mont Victorial pour reconnaître 
celle du Messie, sur l’apparition de l’étoile en forme de 
petit enfant avec des rayons en forme de croix, sur le 
voyage qui dura deux ans, etc. Cf. Brunet, Les évangiles 
apocryphes, Paris, 1845, p. 212; Journal asiatique, 
mars 1867. Le martyrologe fait mémoire de saint Gas
pard le 1er janvier, de saint Melchior le 6, de saint 
Balthazar le 11. Cf. Act. sanctor. Bolland., t. i, p. 8, 
323, 664. Voici ce qu’on raconte au sujet des reliques 
des mages actuellement conservées à la cathédrale de 
Cologne dans un magnifique reliquaire. Retrouvées en 
Perse par les soins de sainte Hélène, dit-on, elles furent 
transportées à Constantinople et de là à Milan, à la fin 
du Ve siècle, par l’évêque de cette ville, Eustorgius, au
quel l’empereur Anastase Ier les avait données. En 
1163, l’empereur Barberousse, après s’être emparé de 
Milan, accorda les reliques à Renauld de Dassèle, arche
vêque de Cologne, qui les emporta dans sa ville épisco-

pale, où elles sont restées depuis lors, sauf de 1794 à 
1804, où on les emporta au delà du Rhin, pour les sous
traire aux armées révolutionnaires. Cf. Migne, Dict. des 
pèlerinages religieux, Paris, 1851, t. i, col. 481-486.

III. C a ra ctère  h isto r iq u e  du r é c it .  — 1° Pour les 
rationalistes, le récit de l’adoration des mages appartient 
aux « légendes de l’enfance », postérieures au corps 
même de l’Evangile et dignes d’être mises au même 
rang que les évangiles apocryphes. Le caractère légen
daire du récit est encore accusé, prétendent-ils, par son 
apparence de joli conte oriental et par le silence que les 
trois autres évangélistes gardent à son sujet. — 2° Mais 
l’adoration des mages est un récit aussi fermement 
attesté que les autres récits de saint Matthieu; il n’y a 
d’hésitation à cet égard ni dans les versions, ni dans 
les anciens manuscrits, ni dans les citations des Pères. 
Ce récit se relie nécessairement à ceux du massacre des 
innocents, de la fuite en Égypte et du retour à Nazareth. 
L’allégation de saint Luc, il, 39, faisant retourner la 
sainte Famille à Nazareth aussitôt après la présenta
tion au Temple, s’explique tout naturellement, en admet
tant que saint Joseph n’est allé en Galilée avec Marie et 
l’Enfant que pour revenir aussitôt après s’établir défini
tivement à Bethléhem. Mais, même en dehors de cette 
hypothèse, il n ’y aurait pas à s’étonner que saint Luc 
passât complètement sous silence un fait suffisamment 
raconté déjà par saint Matthieu, de même que celui-ci 
ne dit rien de l’annonciation, des conditions de la nais
sance à Béthléhem, de la circoncision, de la présenta
tion et d’autres événements qui ne se lisent que dans 
le troisième évangéliste. Le silence de saint Marc et ce
lui de saint Jean ne prouvent pas davantage contre 
l’historicité du récit de saint Matthieu, puisque l’un et 
l’autre ne commencent leur narration qu’avec la vie pu
blique de Notre-Seigneur. Saint Jean connaissait cer
tainement ce récit, et saint Irénée, Adv. hæres., m, 9, 
2, t. vu, col. 870, représentant fidèle de la tradition 
johannique, s’y réfère avec une pleine assurance. Le 
seul miracle que mentionne ici saint Matthieu, l’appa
rition d’un météore lumineux, que la science du temps 
ne lui permettait pas d’appeler autrement qu’une 
« étoile », est un miracle analogue à céux de la lumière 
éclatante qui apparut aux bergers, Luc., n , 9, de la 
nuée brillante de la transfiguration, Matth., x v ii, 5, des 
ténèbres de la Passion, Matth., xxvii, 45; Marc.,xv, 33; 
Luc., xxm, 44, de la lumière qui aveugla Paul sur le 
chemin de Damas, Act., ix, 3, etc. La démarche des 
mages n’a rien que de naturel, si l’on tient compte de 
leur condition sociale, de leurs préoccupations reli
gieuses et aussi de la grâce de Dieu qui agit en eux. 
L’ignorance des docteurs de Jérusalem et d’Hérode par 
rapport à la naissance du Sauveur rentre également 
dans l’ensemble des données historiques; quelle atten
tion auraient pu prêter les personnages importants de 
la capitale au récit d’une apparition angélique, arrivée 
dans les environs d’une petite bourgade, attestée seule
ment par quelques pauvres bergers ignorants, et déjà 
ancienne de quelques semaines ou peut-être de quelques 
mois! Le massacre des Innocents, qui est la consé
quence de la visite des mages, est aussi un fait en par
faite harmonie avec ce que l ’on sait du caractère 
d’Hérode. Voir In n o cen ts (Sa in ts), t. m, col. 880. Il n ’y 
a donc vraiment pas de raison plausible pour élever des 
doutes sur l’historicité du récit évangélique.

II. L e sè tre .
M A G É D A N , nom de lieu écrit diversement dans les 

manuscrits grecs, qui portent les uns MayaSâv, d’autres 
MayeSâv, d’autres encore MocySaXâv ou MaySaXoc, tandis 
que la Vulgate a Magedan. Matth., xv, 39. Voir C. Tis
chendorf, Novum Testarnentum græce, edit. octava 
minor, 1892, p. 60. S. Marc, vin, 10, au lieu de Magé- 
dan ou MayôaXâ, porte Dalmanutha. Voir ce mot, t. ii, 
col. 1209.
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MAGEDDO (hébreu : Megiddo et Megiddôn,
Zach., xii, 11; Septante : Maye88<o ordinairement; Ma- 
yeôa», .lud., i, 27; MayeSô(ov, Alexandrinus, $ os., xii, 21; 
on trouve encore MayeSwv, Msyeêûw et en outre plusieurs 
variantes erronées comme MocpsôwO, Vaticanus, Jos., xn, 
21; Maysôoaip, Alexandrinus, Jos., xvii, 11; Msixays- 
ôaw, Alexandrinus, III Reg., iv, 12; Maxsôôtà, IVReg., ix, 
27,etc.; Vulgate : Mageddo, et dans Zach., xn, 11, Maged- 
don), nom d’une ville, d’un cours d’eau et d’une plaine.

Deux fois en outre, on rencontre dans les Septante le 
nom de Mageddo, mis par erreur pour Magron. La 
première fois il est écrit Mayôwv, I Reg., xiv, 2; le co
piste a pris le n, r, pour i ,  d. La seconde fois, on lit 
MocysSw. Is., x, 28.

1. m a g e d d o , ville attribuée à Manassé, bien que 
située dans le territoire de la tribu d’Issachar.

I. Nom. — Les Septante, dans Zach., xn, 11, ont tra
duit le nom de Megiddon par le participe èxxoTrro- 
[j.£voç, le considérant comme un participe du verbe n i ,
gâdad,ayant la signification de « coupé ». Gesenius le fait 
déri\er de la même racine, lui reconnaissant ici le sens 
de « presser, accumuler », qu’on lui trouve à la forme 
hithpahel, à laquelle il est employé avec la significa
tion de « s’amasser en foule en un lieu », par exemple 
Jer., v, 7; Mich., iv, 14. Le nom gedûd, dérivé du
même verbe, signifie aussi, « troupe, corps d’armée. » 
Le nom de Mageddo serait ainsi le nom de lieu où 
s’exerce l’action, c’est-à-dire le « lieu de la réunion des 
troupes », locus turmaruni. Gesenius, Thésaurus linguæ 
hebraicæ, p. 265. — Quelle que soit l’étymologie véri
table, les grandes armées de l’Orient et de l'Occident, 
depuis le pharaon Thothmès Rr (plus de quinze siècles 
avant J.-C.), jusqu’à Bonaparte (1799), semblent l’avoir 
choisi pour le rendez-vous où elles voulaient se livrer les 
plus terribles combats. C’est cette dernière idée que saint 
Jean, dans l’Apocalypse, paraît attacher à Mageddo en 
1 employant, xvi, 16, dans le nom composé d'Armagè- 
don (har, « montagne, » et Mageddo), pour désigner 
1 endroit où, dans la grande lutte finale du monde 
impie contre le Tout-Puissant, doivent se réunir les rois 
de la terre stimulés par les esprits infernaux. Voir Ar- 
m agédon , t. i, col. 967. Le nom de Mageddo se retrouve 
fréquemment sur les monuments d e l’Égypte et dans les 
inscriptions cunéiformes. Sur les pylônes de Karnak il

est orthographié : \  ^  ] M  et ^  ^  R  “ f

au temple de Radesiéh ; on trouve encore 
deux ou trois autres variantes peu importantes. Les 
égyptologues transcrivent ordinairement Makta, quel
quefois Maketi ou Miketti. Cf. F. Chabas, Voyage d’un  
Egyptien en Syrie, en Phénicie, en Palestine, etc., 
m-,°, Chalon-sur-Saône et Paris, 1866, p. 110, 208, 357;

•foi™  ri  Asien und Europa, in-8», Leipzig, 1893, 
p. ty5-19b. I  ans une des lettres d’Acco trouvées parmi 
les tablettes cunéiformes de Tell el-Amarna, le nom de 
Mageddo est écrit Megid\u] et Makdoni, qui s’ap
proche de Megiddon. On lit ailleurs Magadun et Magi- 
dun; mais, selon C. R. Couder, dans, ces derniers cas 
ce n’est pas Mageddo qui serait désignée, mais Macéda 
de Juda. Cf. H. Winkler, Thontafelfund von el-Amarna, 
Berlin, 1890, n. 95; Conder, The Tell Am arna Tablets, 
2e édit., Londres, 1894, p. 118-111, 120-129; Max Muller, 
loc. cit., p. 85-86.

II. S itu a tio n  e t  id e n tif ic a t io n . — Le nom de Ma
geddo est fréquemment joint àceluideThanach. J o s.,x ii, 
21; xvii, 11; Jud., v, 19; III Reg., iv, 12; I Par., v ii, 29. 
Il semble déjà parla que les deux villes étaient voisines. 
Cette proximité est indiquée plus- clairement dans le 
cantique de Débora, célébrant la victoire remportée par

les Israélites sur les Chananéens dans la plaine, appelée 
ailleurs « plaine de Mageddo ».

Les rois de Chanaan sont venus et ont combattu ;
Les rois de Chanaan ont combattu
A Thaanak près des eaux de Mageddo. Jud., V, 19.

La ville de Mageddo ne pouvait être éloignée des eaux 
appelées de son nom et voisines elles-mêmes de Tha- 
nach. N’est-il pas nécessaire d’ailleurs de rechercher 
dans la « grande plaine » ou sur son périmètre la ville 
dont elle a pris le nom? Le nom de Mageddo ne se re
trouve plus, il est vrai, nulle part au nierdj ibn 'Am er, 
ancienne plaine de Mageddo; mais celui de Thaanak 
(hébreu : j'a ’ânâk) s’est conservé à travers les âges, 
sans subir de modification, et est encore attaché au
jourd’hui à une colline et à un petit village bâti à sa 
base et situés sur la lisière du nierdj, à l’occident, à dix
kilomètres au nord-ouest de Djénîn, près du chemin 
conduisant de cette ville à Caïpha et à Akka, en longeant 
le Carmel, à sa base orientale. Au nord-ouest de cette 
colline, nommée Tell Ta'nâk  ou Ta'nêk, et du village 
du même nom, à six kilomètres environ de distance, se 
trouve un territoire arrosé par des sources nombreuses 
et où se voient des ruines étendues et considérables : il 
est connu sous le nom d”el-Ledjùn. La plupart des 
palestinologues sont d’avis qu’il faut chercher ici le site 
de Mageddo. Cf. Jos. Schwarz, Tebuoth ha-Aréz, nou
velle édit., Jérusalem, 1900, p. 184; E. Robinson, Bi- 
blical Researches in  Palestine, Boston, 1841, t. m , 
p. 180; V. Guérin, Samarie, Paris, 1874-1875, t. ii, 
p. 232-238; Rich. von Riess, Biblische Géographie, Fri- 
bourg-en-Brisgau, 1872, p. 62; Id., Bibel Allas, ibid., 
1882, p. 20 ; A. P. Stanley, Sinaï and Palestine, Lon
dres, 1871, p. 336-339; F. de Saulcy, Dictionnaire topo
graphique abrégé de la Terre-Sainte, Paris, 1877, 
p. 216; Buhl, Géographie des alten Palàslina, Fribourg- 
en-Brisgau, 1899, p. 209. Eusèbe et saint Jérôme sem
blent donner le nom de Legio (Legionis), dont le Led- 
joûn des Arabes est la dérivation, pour celui qui a 
remplacé celui de Mageddo, quand ils appellent la plaine 
nommée dans l’Ecriture plaine de Mageddo, « la grande 
plaine de Legio. » Onomaslic., au mot Gabbalhon, 
édit. Larsow et Parthey, 1862, p. 130 et 131 : De situ et 
nominibus loc. liebraïc., t. xxm, col. 901. L’identité de 
Legio et de Ledjûn est du reste attestée par les nom
breuses indications topographiques données par ces 
deux Pères. D’après les principales, Legio est à quatre 
milles de Thaanak;à six milles au sud de Cimona (Kag- 
liwvâ), à quinze milles à l’occident de Nazareth et entre 
Legio et Scythopolis. Cf. Onomasticon, aux mots ©avcc/j 
et Thdnach, p. 214 et 215; aux mots Kagwv et Camon, 
p. 246 et 247; aux mots NaÇapéO et Nazareth, p. 296 et 
297; aux mots TeÇpaé), et Jezrael, p. 230 et 231. Toutes 
ces indications conviennent à Ledjûn  qui est à six kilo
mètres (4 milles) au nord de T a’nâk, à douze kilomètres 
(8 milles) au sud-est de Tell K eim ùn,k  dix-huit ou dix- 
neuf kilomètres (12 milles), au sud-ouest de Naçrah et 
en face, à l’ouest et de l’autre côté du Merdj ibn’A m er, 
de Zera'in, situé lui-même à l’ouest inclinant au nord 
de Beisdn, la Scythopolis des Grecs. Il est inutile d’in 
sister pour faire remarquer l’identité des localités mo
dernes avec celles qui sont désignées par l’Onomast icon. 
L’identité de Ledjûn  et de Legio et celle de Legio et 
de Mageddo est d’ailleurs formellement attestée par le 
célèbre géographe arabe Aaqout (XIIe et xiii» siècles) : 
« Ledjûn, dit cet auteur, est l’ancienne ville de Mageddo 
qui reçut sous la domination romaine le nom de Legio. 
Elle est située dans la province du Jourdain, à dix 
milles (arabes) de Tibériade et à quarante milles de 
Ramléh. » Kitdb mo'ddjem el-boldân, édit. Ferd. Wüs- 
tenfeld, in-4», Leipzig, 1860, t. m , p. 351. Voir aussi le 
rabbin Estori (xiv» siècle). Cafftor va-phérach, nou
velle édit., Jérusalem, 1897-1899, p. 293. Cf. Burchard
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(1280), Descriptio Terres Sanctæ, 2e édit. Laurent, 
Leipzig, 1873, p. 176; Marin Sanuto, Liber secretorum  
fidelium, 1. III, pars xiv, c. 3, p. 219, à la suite des 
Gesta Dei per Francos, édit. de Bongars. Voir encore 
la carte de la Terre-Sainte dn même dans le même ou
vrage, ou celles publiées par Rôhricht, dans la Zeït- 
schrift des deutchen Palàstina Vereins de Leipzig, t. xiv 
(1891), carte. 1; t. xviii (1895), carte 5; t. xxi (1898), 
cartes 2, 6, 7. Voir enfin le Commentarius in  Canticum  
Deboræ, Jud., v, 19, Patr. lat., t. xxm, col. 1327, attri
bué à tort à saint Jérôme, mais certainement ancien. 
Les égyptologues placent aussi Mageddo (Makta) à la 
sortie des défilés du Carmel, un peu au nord de Thanach, 
sur le chemin de cette ville au Thabor au pied duquel 
passaient, près de Dabâriéh, les armées égyptiennes 
marchant vers le nord de la Syrie. Le récit des annales 
de Thothmès I II , relatant sa campagne de Syrie surtout, 
paraît décisif. On y voit le monarque égyptien suivre, 
dans la direction du nord, la route de Mageddo. Il vient 
camper en un lieu appelé Aruna  (ou Aalun). Au mo
ment où il se remet en marche, son avant-garde est 
vivement attaquée par un détachement ennemi, qui s’est 
avancé dans la montagne, tandis que le gros de l’armée 
syrienne attend dans la plaine, où son aile gauche s’est 
déployée jusqu’à Thanach au sud, afin de couvrir 
Mageddo. Thothmès force le passage et une heure après 
être sorti du défilé du Carmel, arrive sous les murs de 
Mageddo, où le combat s’engage le jour suivant. Voir
11. J. Breasted, dans les Proceedings o f the Society of 
Biblical Archæology, 1900, p. 96 ; cf. Revue biblique, 
t. x (1901), p. 155; G. Schumacher, Die àgyptische 
Hauptstrasse von den Ebene Saron bis zu Ebene Jes- 
reel, dans M ittheilungen und Nachrichten des deutschen 
Palàstina-Vereins, 1903, p. 4-10. — La démonstration 
de Breasted paraît décisive en faveur d’el-Ledjûn et 
achève de ruiner l'identification de C. R. Conder avec 
Medjedda‘. Ce dernier nom désigne une ruine d’appa
rence assez peu ancienne, située à quatre kilomètres à 
l’est de Djelbûn, au pied des anciens monts de Gelboé, 
à la limite occidentale du Ghôr et à six kilomètres au 
sud-ouest de Beisân, loin du Carmel et de Thanach, 
loin de la grande plaine, loin du chemin du Thabor. 
Séduit par l’homophonie des noms qui, sous ce rapport, 
seraient absolument identiques, si la lettre 'din  ne ter
minait celui de la petite ruine du Ghôr, non loin de 
laquelle sont d’ailleurs des fontaines assez nombreuses, 
le savant palestinologue anglais s’efforce de démontrer 
identité de Medjedda ' avec l’antique Mageddo. Selon 
lui, la proximité de Mageddo du Jourdain et de Bethsan 
serait attestée par le récit de l’Égyptien, dans le Voyage 
publié par Chabas. Après avoir nommé Beth-Sheal dont 
le nom semble identique à Bethsan et Keriath-Aal, le 
mohar égyptien continue : « Les gués du Jourdain com
ment les traverse-t-on? Fais-moi connaître l’affaire du 
trajet pour entrer à Mageddo qui est outre cela. » Voir
F. Chabas, Voyage, p. 206-207, 314. Cf. C. R. Conder, 
dans Survey o f Western Palestine, Memoirs, t. n, 
p. 90-92; Id., Tent W ork in Palestine, Londres, 1879, 
t. ii, p. 338, Palestine Explorât. Fund, Quarterly Sta- 
tenient, 1880, p. 220; 1882, p. 333. Cette opinion a peu 
de partisans. Armstrong, Names and Places in the Old 
Testament, 1887, p. 122-123; Guy le Strange, Palestine 
under the Moslems, Londres, 1890, p. 492; Birch, dans 
Pal. Expi. Fund, Quarterly Statement, 1881, p. 201.

III. D e s c r i p t i o n . — Ledjoùn  est un petit village de 
douze à quinze maisons de paysans pauvrement cons
truites. Il occupe le sommet d’un petit mamelon s’élevant 
sur la rive gauche de l’oudd’el-Ledjoûn. Trois moulins 
s’échelonnent de distance en distance sur les bords de 
la petite rivière qui court au fond de l’ouadi. Un ancien 
pont réunit les deux rives. Au sud du village et à droite 
de la vallée, sur le bord de l’ancienne voie qui vient de 
la montagne, à l’ouest, et se dirige à travers la grande

plaine, par el-Fûléh, vers le Thabor à Test, est un 
vieux khan ruiné où s’arrêtent quelques rares cara
vanes de passage. Aux alentours du village, sur un 
espace de prés d’un kilomètre de diamètre dans tous les 
sens, on heurte à chaque pas des débris d’anciennes 
constructions. Ce sont des matériaux dont les uns pa
raissent avoir été utilisés par les Arabes, d’autres prépa
rés par les Romains. Au nord-nord-est, à cent mètres à 
peine du village, un feîi d’assez grande étendue commande 
cet ensemble. Son plateau supérieur et ses pentes ont 
été occupés par des édifices dont les restes sont cachés 
sous terre ou perdus au milieu des ronces et des char
dons qui couvrent la colline. Parmi ces débris on re
marque une vingtaine de tronçons de colonnes en 
marbre ou en granit et d’innombrables monceaux de 
fragments de poterie. Un bâtiment, dont il reste quel
ques-unes des assises inférieures, est orienté d’ouest à 
Test, et passe pour avoir été une ancienne église chré
tienne. A l’extrémité septentrionale, sur un petit tertre 
rocheux, était une autre construction ornée de colonnes. 
Dans les lianes du roc est creusée une grotte .dont la 
voûte est cintrée et d’où jaillit une source abondante. 
Les indigènes l’appellent 'ain el-Qubbéh, « la source de 
la coupole. » La coupole à laquelle ils font allusion est 
sans doute celle dont parlent les auteurs anciens. « A 
Ledjoùn il y a un rocher grand et rond, raconte Ibn et- 
Faqih, géographe arabe du X e siècle; il est hors la ville, 
et sur son sommet est un monument à coupole, appelé 
« la mosquée d’Abraham ». De dessous le rocher sort un 
fort ruisseau. On raconte qu’Abraham frappa ce roc 
avec son bâton et il en sortit une eau assez abondante 
pour tous les besoins des habitants de la ville. » Géo
graphie, édit. Goeje, Leyde, 1885, p. 117. Yaqout rap
porte la même tradition en termes presque identiques, 
loc. cit. A cent mètres de cette source, parmi d’autres 
débris, on remarque des sarcophages gréco-romains. 
Ces ruines sont nommées Khirbet el-Khaznéh, « la 
ruine du coffre ; » celles de l’ensemble sont désignées du 
nom du Khirbet el-Ledjûn  et le tell est connu sous 
celui de Tell el-Mutsallim, qui peut être interprété 
« la colline du gouverneur ». V. Guérin s’est demandé 
si cette appellation ne serait pas un souvenir de la ré
sidence de l’officier royal envoyé par Salomon. III Reg., 
iv, 12. Plusieurs palestinologues ont adopté cette con
jecture et ont pensé que le tell est réellement l ’assiette 
de la ville ancienne et primitive.

La Société allemande de Palestine, désireuse d’éclair- 
cir la question de l’identité contestée d'el-Ledjûn avec 
Mageddo, a chargé le Dr Schumacher de Caïpha de faire 
des fouilles en cet endroit. Le docte ingénieur veut 
bien me faire connaître, par une lettre en date du 
11 novembre dernier (1903), les résultats obtenus jusqu’à 
cette date : « A Ledjûn, j ’ai commencé les fouilles à 
Daher ed-Dâr et à Tell el-Mutesellim, au mois d’avril 
dernier et nous avons recommencé le 20 septembre. A 
Ledjoùn j ’ai trouvé un grand nombre de briques ro
maines avec les lettres LEG VI P, ce qui prouve que 
c’est le siège de la VIe légion et que. c’était Legio. Nous 
avons en outre trouvé des monnaies romaines et beaucoup 
de débris arabes. Je poursuivrai les travaux à la colline 
qui est au voisinage de Daher ed-Dâr (l’ancienne Led
jûn) et j ’espère y trouver le camp romain. Ledjoùn est 
un nom collectif pour toute la région entre le fleuve et 
le Tell el-Mutesellim  et jusqu’aux montagnes du sud... 
A Tell el-Mutesellim  j ’ai trouvé : un ancien lieu de culte 
judaïque, avec deux nxazzeboth, beaucoup de jarres 
juives renfermant des restes humains d’enfants; une 
multitude de murs anciens en pierres et en briques, de 
nombreux débris égyptiens, des scarabées, quelques 
petits cylindres babyloniens et grecs; des restes céra
miques de Chypre de 800 av. J.-C., — rien d’arabe ou 
de chrétien sur le- tell, rien de romain. Nous avons 
rencontré des traces judaïques à 0m50 déjà au-dessous
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de la surface. La cité est double : une cité supérieure et 
une autre inférieure. Sur un point je suis descendu 
jusqu à vingt et un mètres dans l’intérieur du tell, 
traversant des constructions de cinq ou six périodes dif
férentes sans atteindre le fond, car à la profondeur de 
vingt et un mètres, je trouvais encore des murs. Actuel
lement nous enlevons les débris et le sol au sommet et 
à la surface du tell... Déjà les anciens murs paraissent, 
avec des pavés. Au printemps, j ’espère découvrir un 
temple au sommet du tell, ou un lieu de culte chananéen 
ou Israélite. — 11 nous faudra des années pour achever 
ces fouilles importantes, mais M utesellim-Ledjûn est 
un des lieux les plus importants de Palestine et des plus 
étendus. C’est sans doute Mageddo-Legio. Je n’ai ce
pendant pas rencontré encore de preuve positive. Je 
vous montrerai bientôt des tablettes égyptiennes. Le 
tell est environné de vastes nécropoles pratiquées dans 
le roc. v Voir la suite des fouilles dans la Zeitschrift 
et dans les Mittheilungen und Nachrichten des deut- 
sclien Palastina Vereins. Si les fouilles n’ont pas démon
tré encore 1 identité du l'ell Mutesellim  avec Mageddo, 
1 importance des ruines et des débris égyptiens, les ta
blettes surtout, montrent en cet endroit l’existence d’une 
station égyptienne, laissent pressentir qu’il était le 
centre de leur administration en cette région et aug
mentent considérablement la probabilité de l’identité.

IV. H isto ire . — 1° Avant la conquête de Josué.— Le 
nom de Mageddo était célèbre longtemps avant l’arrivée 
de Josué et des Israélites dans la Terre Promise. Elle 
était l’une des stations principales sur la route des 
Pharaons égyptiens dans leurs campagnes en Syrie et, 
après la conquête, elle devint l’un des plus puissants 
boulevards de leur domination en ce pays. Thothmès I01' 
avait tracé la voie et les armées égyptiennes la suivirent 
dans toutes leurs guerres, sans jamais s’en écarter. 
« Au sortir d’Égypte, elles marchaient sur Raphia, la 
plus méridionale des villes syriennes, de là, sur Gaza, 
Ascalon, Ierza. A la station de Jouhem, la route se di
visait en deux branches. La première, de moitié plus 
courte que l’autre, menait droit au nord, laissant un 
peu sur la route le grand port de Joppé et ses jardins 
délicieux ; près d’Aaloun, elle s’enfonçait dans les gorges 
du Carmel, puis reparaissait dans la plaine un peu au 
nord de Taânak, une des villes royales des Cananéens, 
et quelques milles plus loin aboutissait à Mageddo... Ma
geddo, bâtie au bord du torrent de Qina, barrait les voies 
du Liban et pouvait à volonté ouvrir ou fermer la route 
aux armées qui marchaient vers l’Euphrate. Aussi joua- 
t-elle dans toutes les guerres des Égyptiens en Asie un 
rôle prédominant : elle fut le point de ralliement des 
forces chananéennes et le poste avancé du peuple du nord 
contre les attaques venues du sud. Une bataille perdue 
•sous ses murs livrait la Palestine entière aux mains du 
vainqueur et lui permettait de continuer sa marche 
vers la Ccelésyrie. Au sortir de Mageddo, les Égyptiens 
franchissaient le Thabor et débouchaient sur les bords 
de la mer de Galilée, auprès de Kinnéret. » Maspero, 
Histoire ancienne des peuples de l'Orient, in-18, Paris, 
1875, p. 198-199. Cet itinéraire, les Égyptiens avaient dû 
le poursuivre plusieurs fois sous le règne de Thothmès I" . 
de sa fille Ilatasou et de Thothmès II, quand une formi
dable insurrection des princes de Routen (la Syrie su
périeure) obligea Thothmès, monté sur le trône depuis 
peu de temps, à le reprendre. Arrivé près du bourg 
de Jouhem, il attendit « les rapports de ses éclaireurs 
pour régler définitivement son plan de campagne. Le 
16, il apprit enfin que les confédérés, commandés par 
le prince de Kadesh, s’étaient retranchés un peu en 
avant de Mageddo, au débouché des gorges du Carmel, 
et couvraient avec des forces importantes la route du 
Liban. Quelques généraux égyptiens, redoutant les dan
gers que pouvait présenter une attaque de front, pro
posèrent de tourner la position par le chemin qui pas

sait à Tsewta et tombait dans la plaine de Jezraël 
entre Mageddo et le Thabor sur les derrières de 
l’ennemi. Thothmès rejeta leur avis comme entaché de 
lâcheté. Trois jours de marche rapide l’amenèrent 
au bourg d’Aaloun ou Arana que les Syriens avaient 
négligé d’occuper. Parti d’Aaloun, le 20 de bon matin, 
il franchit le col sans rencontrer d’autre obstacle 
que la difficulté du terrain, s’arrêta un instant sur le 
versant septentrional de la montagne pour rallier son 
arrière-garde attardée et déboucha en plaine vers la 
septième heure. Comme il était trop tard pour rien en
treprendre le jour même, il établit son camp au bord du 
Qina, en face du camp ennemi. Le 20, dès l’aube, l’ar
mée égyptienne se rangea en bataille. La droite s’ap
puyait au torrent de Qina, la gauche s’étendait en plaine 
jusqu’au nord-ouest de Mageddo, sans doute afin de 
déborder l’ennemi et de le rejeter sous les murs de la 
ville : le roi était au centre. Les Syriens, surpris par 
une brusque attaque, furent saisis de panique. Ils aban
donnèrent leurs chars et leurs chevaux et s’enfuirent 
dans la direction de Mageddo; comme ils se précipi
taient pour pénétrer dans l’enceinte, la garnison craignant 
de voir entrer les Égyptiens après eux, leur ferma les 
portes. C’est tout au plus si l’on consentit à hisser les 
généraux sur le rempart au moyen de cordes. Le reste 
de l’armée se dispersa et gagna la montagne avec tant 
de rapidité qu’elle n’eut pas le temps d’essuyer des 
pertes considérables. Il n’y eut que quatre-vingt-trois 
morts et trois cent quarante prisonniers; mais les 
Égyptiens trouvèrent sur le champ de bataille deux 
mille cent trente-deux chevaux, neuf cent quatre-vingt- 
quatorze chars et tout le butin que les Asiatiques avaient 
abandonné dans la déroute. Mageddo, qui à elle seule 
valait « mille villes », tint à peine quelques jours : elle 
se rendit avec tous les princes qui s’y trouvaient ren
fermés et sa chute décida du succès de la campagne ». 
Maspero, ibid., p. 203-201; de Rougé, Annales de 
Touthmès I I I ,  p. 8-9, 26-28; Id., Sur quelques textes 
inédits du règne de Touthmès 111, p. 35-40. Seti I"  
mit de nouveau Mageddo au nombre des conquêtes 
égyptiennes avec Cadès, Hazor et Émath; il y plaça, 
ainsi qu’en d’autres villes, une garnison égyptienne 
chargée de maintenir la population sous le joug des 
Pharaons. R. Lepsius, Denkmàler aus Aegypten, t. m, 
Bl. 140. Cf. F. Chabas, Voyage d’un Égyptien, p. 208; 
Maspero, Histoire, p. 215; Brugsch, Histoirede l’Egypte 
au temps des Pharaons, t. i, p. 135; Conder, The Tell 
A marna Tablets, p. 110-111.

2° A u temps des Israélites. — Le roi de Mageddo est 
compté parmi les rois vaincus par Josué. Jos., x ii, 21. Lors 
du partage de la Terre Promise, Mageddo fut du nom
bre des villes de la tribu d’Issachar qui échurent aux 
enfants de Manassé établis à l’occident de Jourdain. 
Jos., xvii, 11 ; 1 Par., vu, 29. Cependant, observe le texte 
sacré, les fils de Manassé ne purent s’emparer de ces 
villes et les Chananéens continuèrent à les habiter. Les 
Manassites durent se contenter, quand ils se sentirent assez 
forts, de les soumettre au tribut. Jos., xvii, 11-13, Jud., 
i, 27-28. — Au temps de Débora, les Israélites s étaient 
groupés au Thabor, autour de la prophétesse et de Barac, 
résolus de secouer le joug de Chananéens du nord qui 
les opprimaient. Sisara, général de Jabin, roi de Hazor, 
les attendait près de Thanach et de Mageddo, comptant 
sans doute sur la force de ces forteresses et espérant 
profiter des avantages du terrain; il devait en réalité 
rendre Mageddo témoin de sa défaite et du triomphe 
des Israélites. Le Dieu du ciel, qui dirige les éléments, 
combattit pour Israël ; les chars de guerre rangés aux 
eaux de Mageddo furent culbutés et le Cison entraîna 
les cadavres des Chananéens. Jud., v, 19-22. — Mageddo, 
avec Thanach et Bethsan, se trouvait dans la cinquième 
des douze circonscriptions établies par Salomon pour 
la levée de l’impôt, et elle fut l’une des villes à la res
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tauration desquelles il consacra de grandes sommes. . 
III Reg., I V ,  12; ix, 15. — Le roi de Juda Ochozias, pour
suivi et blessé par Jéhu à la montée de Gaver, prés de 
Jéblaam, se réfugia à Mageddo où il mourut ; mais son 
corps fut transporté de cette ville à Jérusalem sur un 
char. IV Reg., ix, 27-28. — Résolu de reprendre les 
contrées de la haute Syrie soumises jadis par les rois 
d’Égypte, le pharaon Néchao avait suivi la route tradi
tionnelle par où ses ancêtres s’étaient acheminés vers 
l’Euphrate. Arrivé au débouché des gorges du Carmel, 
non loin de Mageddo, il se trouva en face d’une armée 
ennemie : c’était le roi Josias accouru de Jérusalem 
pour barrer le passage à l’adversaire du roi d’Assyrie 
alors suzerain du roi de Juda. Néchao envoya des messa
gers à Josias pour lui dire : « Qu’avez-vous à vous 
occuper de moi, roi de Juda? Je ne viens pas combattre 
contre vous aujourd’hui, mais je vais attaquer une autre 
maison contre laquelle Dieu m’a ordonné de marcher 
en hâte. Cessez de vous opposer au Dieu qui est avec 
moi, de peur qu’il no vous tue. » Josias ne se laissa pas 
convaincre par ces paroles et s’avança pour combattre. 
La bataille se livra près de Mageddo. Josias fut blessé 
grièvement et se retira du combat. Tandis que le roi 
d’Égypte poursuivait sa route vers le nord, Josias se fit 
rapporter à Jérusalem et il mourut en route (608 avant 
J.-C.). II Par., xxxv, 20-24; cf. IV Reg., xxm, 29-30; 
Maspero, Histoire, p. 495. La bataille de Mageddo est 
racontée par Hérodote, il, 159, qui transcrit par erreur le 
nom de cette ville par MaySéloç : « Nékos, dit l’histo
rien grec, livra aussi une bataille sur terre contre les 
Syriens, près de Magdole; après avoir remporté la vic
toire, il prit Kadytis, ville considérable de Syrie. »

Après la mort du roi Josias, Mageddo disparaît de 
l’histoire biblique, et si son nom est encore prononcé 
par les auteurs sacrés, c’est seulement pour rappeler 
les lamentations qui s’élevèrent à la mort du pieux roi 
de Juda, Zach., x i i , U , et dans l’Apocalypse, xvi, 16, pour 
désigner par figure, suivant l’opinion la plus probable, 
le champ de bataille de l’avenir où s’assembleront les 
rois de la terre pour faire la guerre au Très-Haut.

3° Depuis la ruine des Juifs. — Les écrivains qui 
rappellent le nom de Mageddo le font pour constater 
qu’il a été remplacé par celui de Legio. Cette appellation 
était donnée, on le sait, aux résidences fortitiées, occupées 
par les légions romaines. Plusieurs endroits de la Pales
tine ont gardé ce nom jusqu’aujourd’hui. A quel moment 
l’occupation militaire de Mageddo occasionna-t-elle ce 
changement de nom ? Si l’histoire ne le dit pas, on peut 
le conjecturer; ce fut sans doute de la fin du Ier siècle 
au i i i ®, quand les armées romaines prirent définiti
vement possession du sol de la Palestine. La situa
tion stratégique de Mageddo était trop importante pour 
être négligée par un peuple presque exclusivement 
militaire. Rien ne la signale à l’attention jusqu’à la 
période arabe. Devenus à leur tour les maîtres du pays, 
les Arabes ne dédaignèrent pas cette ville non plus, et 
en en prenant possession lui laissèrent le nom nou
veau adopté par les Byzantins avant eux, en l’accommo
dant seul^nent à leur langage. Au x» siècle, le géographe 
el-Muqaddassi cite el-Ledjdjûn avec Sûr, A khd, Qadès, 
Kabül et Beisan comme une des villes principales de 
la province du Jourdain, et avec Beit-Djibrîn, Jérusalem 
et Naplouse, comme une des villes les plus importantes 
de la Palestine. Elle était spacieuse, d’un séjour agréable 
et abondait en eaux courantes. Géographie, édit. Goeje, 
p. 152, 162. Au xm e siècle et au xive, elle conservait 
encore son importance, car el-DimiSqi la met au rang 
des villes principales du gouvernement de Safed. 
Cosmographie, édit. Mehren, Saint-Pétersbourg, 1866, 
p. 212. Il y a moins de vingt ans, Ledjoûn était une ruine 
abandonnée aux troupeaux et dont les Bédouins du Merdj 
avaient fait leur cimetière. Les moulins établis sur la 
rivière de l’ouàd’ el-Ledjoûn ont attiré quelques familles

qui se sont fixées sur le bord de la vallée et ont rétabli le 
petit village d’el-Ledjoûn. Sa population, toute musul
mane, n’atteint pas encore le nombre de cent habitants.

L. H e id e t .
2. MAGEDDO (EAUX DE) (hébreu : mê-Megiddô; Sep

tante, üîwp MayeSSw ; Alexandrinus : MeyeoScS ; Vulgate : 
aquæ Mageddo), rivière ou torrent près duquel les Israé
lites, sous la conduite de Débora et de Barac, combattirent 
et vainquirent les Chananéens ligués contre eux et com
mandés par Sisara, général de Jabin roi d’Asor. Jud., v,
19. — L’identification des « eaux de Mageddo » dépend 
d’abord de la localisation de la ville de Mageddo elle- 
même dont la rivière a pris le nom. Conder, pour qui 
Medjedda' est Mageddo, voit les « eaux de Mageddo » soit 
dans les ruisseaux voisins de Medjedda', soit dans le nahar 
Djalûd descendant de la fontaine de même nom vers 
Beisân et le Jourdain. Voir les écrits de cet auteur cités 
à Mageddo  1, col. 555, et Handbook lo the Bible du 
même, Londres, p. 287. — Les autres écrivains qui 
placent, avec raison, le site de Mageddo à Ledjün, cher
chent les eaux de Mageddo soit dans le voisinage immé
diat de Ledjûn, soit dans la grande plaine voisine, ap
pelée elle aussi du nom de Mageddo. Dans ce dernier cas 
les « eaux de Maggedo » ne seraient pas différentes du 
torrent de Cison lui-même. C’est le sentiment de l’au
teur du commentaire dont nous avons parlé, Mageddo  I, 
col. 555. Plusieurs d’entre les modernes partagent le 
même avis. L’appellation de nahar el-Muqatta' donnée 
actuellement à l’ancien Cison, paraît à quelques-uns le 
nom même de Mageddo, un peu modifié par la pronon
ciation arabe. Plusieurs cependant rapportent plutôt et 
plus spécialement l’expression aux cours d’eau qui tra
versent le territoire de Ledjoùn pour former, sous le nom 
de nahar el-Ledjûn, le plus important des affluents du 
nahar el-Muqatfa', l’ancien Cison (voir C is o n , t. n, 
col. 781), près duquel se décida sans doute le résultat de 
la bataille. Le nahar el-Ledjûn peut du reste être con
sidéré à bon droit comme l’origine du nahr el-Muquatta 
et il ne serait pas étonnant que le cours du Cison tout 
entier ait pu être appelé quelquefois « la rivière de Ma
geddo ». — Le nahar el-Ledjûn  est formé par deux 
ramifications principales : l’une plus au sud, est appe
lée Vouad’ es-Sitt, « la vallée de la Dame, » parce qu’elle 
est particulièrement alimentée par la source nommée 
'aïn es-Sitt. Ce courant met en mouvement les moulins 
de Ledjoûn; il est assez fort, surtout en hiver, et l’eau n’y 
fait jamais défaut. Le petit ruisseau fourni par la source 
de la Coupole se réunit à lui à l’est du village. Le second 
bras prend naissance au nord du premier et du Tell el- 
Mulasellim  près du Khirbet el-Khaznéh. La source qui 
le forme, le ’ain Faûâr, « la source bouillonnante et in
termittente, » sort en effet avec une grande impétuosité. 
Un grand nombre d’autres sources (on en compte près 
de vingt) forment sur le territoire de Ledjoûn divers 
ruisseaux qui apportent l’appoint de leurs eaux aux deux 
principaux courants. Ceux-ci se réunissent à moins de 
deux cents mètres au delà du Khirbet el-Khaznéh, pour 
rejoindre le nahar el-Maqatta', trois kilomètres plus loin. 
Parmi les sources du territoire de Ledjoûn, il en est une 
désignée quelquefois encore du nom de 'aïn er-Roz, « la 
source du Riz, » ce qui indique une des anciennes cul
tures de la région. Tous les alentours de Ledjoûn au 
moment de grandes pluies deviennent un labyrinthe de 
torrents et une immense fondrière dont il est difficile 
de se tirer. — Quoique les « eaux de Mageddo » puissent 
désigner plus spécialement le nahar el-Ledjûn, il pourrait 
s’appliquer à tout l’ensemble des sources et ruisseaux.

L. H e id e t .
3 . M A G E D D O  ( P L A I N E  D E )  (hébreu : biq'at Megid- 

dô, II Par., xxxv, 22, et biq'at Megiddôn, Zach., x i i ,  11 ; 
Septante : v'o tteSiov MayeSSio, II Par., MayeSSwv, dans 
B1 et A1 ; Mageddo est traduit par èy.xoxropivoç, « coupé, » 
dans Zach., x i i ;  Vulgate : campusMageddon, dans Zach.,
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et Mageddo, dans II Par.), région près de Mageddo où 
le roi Josias fut mortellement blessé d’une flèche, en 
cherchant à s’opposer au passage de l’armée égyptienne 
conduite par le roi Néchao II. Le prophète Zacharie, fai
sant allusion à ce fait, s’exprime ainsi d’après l’hébreu et 
la Vulgate : « En ce jour-là il y aura un grand deuil à 
Jérusalem, pareil au deuil d’Adadremmon, dans la plaine 
de Megiddon ; » les Septante ont traduit la seconde 
partie : « pareil au deuil de l’olivier coupé dans la 
plaine,» xottetoç powvo; èv raSîw êxxoitTop.£vou, pre
nant les deux noms Remmon et Megiddon pour des noms 
communs. La plupart des interprètes, avec les masso- 
rètes et la Vulgate, ont vu, au contraire, dans ces mots 
les noms propres de deux localités et les prophètes une 
allusion à la mort de Josias racontée par les Paralipo- 
mènes. Cf. Ad a drem m on , t. i, col. 167-170. Dans le 
récit de cette mort reproduit par l’historien Josèphe, 
au lieu de <i dans la plaine de Mageddo » on lit « près 
de la ville de Menden », y.avà MévSrjV 7réXtv. Ant. jud ., 

v, 1. MévS-pv est, selon toute apparence, une erreur de 
copiste pour MéySïjv ou MsySwv. L’expression « près de la 
ville » n’apporte aucune modification au récit biblique ; 
elle constate seulement que la plaine de Mageddo, comme 
il se déduit de son. nom même, était toute voisine de la 
ville de Mageddo dont elle porte le nom. Reland réfute 
les raisons des exégètes qui pourraient tirer prétexte de 
l’expression biblique : « Josias accourut à sa rencontre 
[de Néchao], » pour voir dans la Mageddo nommée en ce 
passage, une ville différente de la célèbre Mageddo de 
l’histoire, située en Issachar dans le territoire d’Israël, 
et prétendre qu’il faut la chercher dans le royaume de 
Juda. Ces paroles, de leur nature, laissent toute latitude 
pour-la recherche du site, et le royaume d’Israël ayant été 
détruit, rien ne pouvait empêcher le roi Josias de venir à 
la grande plaine attendre l’arrivée de l’armée égyptienne. 
Adrien Reland, Palæstina, p. 893-894. — Les écrivains 
pour qui l’ancienne Mageddo est représentée par Medjedda' 
localisent en conséquence près de cette ruine, « la plaine » 
de Mageddo où fut blessé Josias. Elle est pour eux soit la 
partie du Ghôr s’étendant entre le Khirbet Medjedda' et 
Beisan, soit la large vallée commençant sous Zera'in et 
aboutissant également à Beisan, parcourue par le nahar 
ûjaloud et appelée de son nom ouald’ Djalûd, « la 
plaine de Djaloud. » Cf. Armstrong, Names and Places 
in the Old Testament, Londres, 1887, p. 123. C. R. Con
der aux passages cités, Mageddo  1 et 2. — Pour tous les 
autres, la « plaine de Mageddo » c’est la grande plaine 
se développant à l’est, au pied des collines où gisent 
les ruines appelées Khirbet-Ledjûn. Elle s’étend en 
largeur de cette localité à l’ouest, jusqu’à Zera'in  à l’est 
et en longueur de Somoniniéh  et le groupe de collines 
unissant les monts de Nazareth au Carmel au nord, 
jusqu’à Djénin au sud. C’est la plaine actuellement ap
pelée le Merdj ibn 'Am er, la plaine de Jezraël ou d’Es- 
drelon de la Bible et « la grande plaine », rc> pèya -tteSi'ov, 
de Josèphe, d’Eusèbe et des Gréco-Romains. Les paroles 
mêmes de Zacharie fournissent des arguments qui peu
vent paraître décisifs. La conclusion des commentateurs 
faisant une localité d Adadremmon, paraît de beaucoup 
la mieux fondée. Les palestinologues Van de Velde
V. Guérin et après eux plusieurs autres voient le nom 
de cette ville conservé avec une légère modification dans 
celui de Rumm ânéh, petit village arabe dont les citernes 
attestent l’antiquité. Rummonéh est situé à douze cents 
mètres, au nord-nord-ouest de Ta'nâk et à quatre kilo
mètres au sud de Ledjoùn, à l’issue des gorges du Car
mel et sur la lisière du Merdj. Non loin de Rum m ânéh  
on voit les traces d’une ancienne voie aboutissant au 
territoire de Ledjûn, après avoir suivi la vallée appelée 
oitadi 'Ard', ainsi nommée elle-même du nom d’une 
ruine ou Khirbet 'À ra ’ : ce nom qui n’est pas nouveau, 
puisque Ibn el lvhordàbéh (vers 860), le plus ancien des 
géographes arabes connus, cite Vouadi- Ard', par laquelle

passe le chemin de Ledjûn  à Ramléh par Qalunsaûah, 
Géographie, édit. Gœje, Leyde, 1889, p. 144. Le nom de 
cette vallée et de cette ruine pourrait bien rappeler celui 
d’Aruna  ou Aalûna, où les documents égyptiens placent 
la dernière station de Touthmès avant d’atteindre Ma
geddo. Quoi qu’il en soit, cette ancienne voie, selon toute 
vraisemblance, parcourait le tracé suivi par les anciens 
Égyptiens se dirigeant vers le nord. Josias ne pouvait 
mieux se placer pour attendre le passage de Néchao que 
près des collines situées au nord-ouest de l’actuelle 
Rummânéh. Si cette localité, comme il y a tout lieu de 
le croire, représente réellement l’antique Hadad-Rem- 
mon, le Merdj Ibn 'A m er  est incontestablement « la plaine 
de Mageddo », de Zacharie et des Paralipomènes, puis
qu’il n’y en a pas d’autres en cette région ; il peut au moins 
revendiquer pour lui toute la probabilité qui s’attache 
au nom de Rum m ânéh  et à sa situation. Il n’est pas 
nécessaire de lé  faire remarquer, l’argument a la même 
valeur pour Ledjûn. Si la Bible place le champ de ba
taille sur lequel tomba Josias à Adadremmon ; si Josèphe, 
à une époque où le nom de Mageddo n’avait pas péri 
encore, peut le localiser près de cette dernière ville, 
n’est-ce pas à cause de la proximité immédiate des deux 
localités? Si Rummeneh répond en réalité au site d’Adad
remmon, aucune autre localité ne peut mieux repré
senter Mageddo que Ledjûn. Voir E s d r e l o n , t. n, 
col. 1945-1949; J e z r a ë l  3, t. iii, col. 1544.

L. H e i d e t .

M AG ED D O N . Mageddo est ainsi appelée dans la Vul
gate. Zach., xn, 11. Voir M ag e d d o .

M AG ETH  (grec : MaxéS, Maxéë), ville forte de Ga
laad qui fut prise par Judas Machabée avec Casbon et 
Bosor. I Mach., v, 26, 36. Judas fit cette campagne pour 
délivrer des Juifs qui s’y étaient retranchés dans leur 
quartier afin d’échapper aux Ammonites. Cette ville n’a 
pas été identifiée.

M A G IC IE N  (grec : p.xyoç ; Vulgate : magus), celui 
qui pratique la magie. Le mot magus se lit plusieurs 
fois dans la Vulgate, dans l’Ancien et dans le Nouveau 
Testament, mais aucun mot hébreu ne correspond 
exactement à notre terme « magicien » et le pâyoç n’est 
nommé avec cette signification dans le texte grec origi
nal du Nouveau Testament que Act., xnr, 6, 8, où Bar- 
jésu, appelé aussi Élymas (voir 1.1, col. 1461), est qualifié 
de ce titre. Les mêmes Actes, v i i i , 9, disent que Siméon 
de Samarie était payeuaiv, ce que la Vulgate traduit par 
fuerat magus. Dans l’Ancien Testament, le mot m agus, 
(<, magicien, » de la Vulgate rend les mots hébreux sui
vants : id'onim  (Septante : èyyao-vpipOOot), Lev., xix, 31 ; 
'ôb (Septante : èyyadrptpuôoi), II Par., xxxm, 6 ; hà'~ 
’ôbôt (Septante : èyyadrptpuôot), Lev., XX, 6 ; I Reg., 
xxvm, 3, 9; hâ-aSSafîm  (Septante : pâyoe), Dan, i, 20; 
n, 2, 10, 27 ; iv, 4; v, 7, 15. Au t .  11, de ce même cha
pitre, la Vulgate, par suite d’une interversion, a rendu 
par m agi le chaldéen liartumm în, tandis qu’elle a tra
duit par incanlatores le mot 'dsfîn. Pour la signification 
de ces mots hébreux et chaldéens, voir M agie; D ivina
t io n , t. ii, col. 1443-1446.

M A G IE  (grec : payiy.ù vsyvy, Vulgate: magica ars, 
Sap., x v i i , 7; payefa, Vulgate : magia, Act., vm, 11), art 
prétendu d’obtenir, par certains procédés, des résultats 
qui sont inaccessibles aux moyens naturels et étrangers 
à l’intervention divine. La magie n’a pas de nom géné
rique en hébreu ; elle n ’est désignée dans cette langue 
que par les noms de ceux qui l’exercent. Parmi les ré
sultats cherchés et en partie réalisés par la magie, on 
peut signaler l’assujettissement à la volonté humaine 
d’esprits, de génies ou de démons, leur évocation et leur 
conjuration, la production de phénomènes extranaturels, 
apparitions d’esprits, révélations de choses à venir, in-
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fluences irrésistibles sur les volontés ou les sentiments, 
■et enfin le pouvoir exercé sur les éléments de la nature 
pour opérer des effets extraordinaires, transformations 
subites, guérisons instantanées, etc. Parfois ces résultats 
paraissent avantageux, parfois ils sont nuisibles, souvent 
même ils ne procurent le bien de l'un qu’au détriment 
d’autrui. Les procédés employés dans la magie ont cette 
marque caractéristique qu’ils n ’ont aucun rapport na
turel avec l’effet attendu. Ces procédés consistent en 
paroles, en gestes,(en actes, en emploi d’objets auxquels 
on attribue une vertu mystérieuse qui ne s’exerce d’ail
leurs que dans des conditions données et auxquelles 
doit rigoureusement se soumettre l’opérateur. Il n’y a 
donc là que superstition pure. Quant aux résultats, si 
quelques-uns doivent s’expliquer naturellement, si d’au
tres ne sont qu’apparents et dus à l’imposture, la plupart 
ne peuvent être attribués qu’à l’intervention d’esprits que 
l’ensemble des opérations de la magie oblige à regarder 
comme des esprits mauvais, c’est-à-dire des démons. La 
magie, comme toutes les superstitions, est née naturelle
ment de la déformation de la croyance religieuse. Aussi la 
rencontre-t-on chez tous les peuples de l’antiquité, sans 
qu’il soit nécessaire de lui chercher une origine unique.

I. Là magie chez l e s  É gyp tien s. — 1° Le Dieu Thot, 
dieu-lune d’Hermopolis, dans l’Égypte moyenne, était 
considéré comme l’inventeur ou le détenteur des for
mules magiques, auxquelles ne résistent ni les dieux 
ni les hommes. Il avait réglé et noté la voix juste, nul 
klirôou, avec laquelle les incantations doivent être pro
férées pour obtenir leur efficacité souveraine. On 
regardait les femmes comme particulièrement aptes à 
faire entendre cette voix juste, et à se mettre en com
munication avec les êtres invisibles. Aussi la reine de
vait-elle accompagner le pharaon et le protéger par des 
pratiques magiques, pendant qu’il sacrifiait. Cf. Mas
pero, Histoire ancienne des peuples, de l’Orient clas
sique, t. i, p. 271-272. Les magiciens formés à l’école 
de Thot avaient à leur service toutes les divinités. Ils 
tiraient profit de leur pouvoir, en l’exerçant soit pour 
satisfaire leurs grossiers appétits, soit pour assouvir 
les rancunes de ceux qui les payaient. Ils étaient ha
biles à envoyer des songes qui terrifiaient ; la plupart 
des livres magiques égyptiens renferment des formules 
pour « envoyer des songes ». Us effrayaient leur vic
time par des apparitions et des voix mystérieuses, la 
livraient à des spectres qui s’introduisaient en elle et la 
faisaient périr de consomption; ils l’accablaient de 
maladies, excitaient la haine ou l’amour dans le cœur 
des autres, etc. Ils composaient des charmes avec 
quelques parcelles de la personne visée ou de ses vête
ments. Ils pratiquaient l’envoûtement. A une poupée 
de cire habillée comme la victime, ils infligeaient 
toutes sortes de mauvais traitements que ressentait 
aussitôt cette dernière. Ramsès III eut à souffrir d’un 
envoûtement. On a trouvé les poupées de cire et les 
philtres dont les magiciens avaient fait usage contre 
lui. On ne pouvait se défendre contre les pratiques ma
giques que par d’autres pratiques du même genre. Cf. 
Chabas, Le papyrus magique Barris, dans les Mélanges 
égyptologiques, IIIe série, t. ii, 1873, p. 242-278; Birch, 
Egyptian niagical text from  a papyrus in the Brit. 
Mus., dans les Records o f the Past, VI, 1876, p. 113- 
126; Vigouroux, La Bible et les découvertes modernes, 
6e édit., t. n, p. 58-63, 114-116; Maspero, Histoire an
cienne des peuples de l’Orient classique, t. i, p. 145, 
212-214; E. A. W. Budge, E gyptian magic, in-16, Lon
dres, 1899; A. Erman, Zaubersprüche fu r  M utter und 
Kincl, aus dem  Papyrus 30%7 des Berliner Muséums, 
in-4°, Berlin, 1901. Cf. aussi C. Wessely, Griechische 
Zauberpapyrus von Paris und London, dans les Denk- 
schriften der Akadem ie der Wissenschaft, phil. hist. 
KL, Vienne, 1888, p. 27-208; F. G. Kenyon, Greek Pa- 
pyri in the British Muséum, in-4», Londres, 1893,

p. v-vi, 126-139. — 2° Les devins, hartum m îni, et les 
sages, hâkâm im , sont mentionnés par la Sainte Écri
ture à l’occasion des songes du pharaon contempo
rain de Joseph. Gen., x l i ,  8. On suppose que ceux 
qui ont le pouvoir d’envoyer des songes ont aussi l’ha
bileté nécessaire pour les interpréter. Voir D ivina
t io n , t. ii, col. 1443, 1444; Songe. A l’époque des plaies 
d’Égypte, le pharaon appelle à son aide les hâkâm im , 
« les sages, » ceux qui sont censés connaître les causes, 
et avec eux les mekasSefîm, cpapgaxoi, malefici, « les 
magiciens » proprement dits, qui agissent au moyen 
des lehâtim , çapjj-oixiai, incantationes, des incantations, 
des pratiques magiques. Exod., vu, 11. Ces magiciens 
sont appelés harium m hn, èiraotSoi, « enchanteurs, » 
dans le même verset. Ils réussirent, comme Moïse et 
Aaron, à changer leurs verges en serpents et les eaux 
en sang et à faire pulluler les grenouilles. Exod., vu, 12, 
22; vm, 3. Ils s’essayèrent en vain à produire des mous
tiques, Exod., vm, 48, ne tentèrent rien pour imiter la 
multiplication des mouches, Exod., vm, 24, et furent 
eux-mêmes cruellement atteints par la plaie des ulcères. 
Exod., ix, 11. Leurs premiers prestiges avaient été effi
caces; mais quand leur magie fut impuissante à pro
duire des moustiques, prestige qui en soi n’offrait pas 
plus de difficultés que les précélents, ils furent obligés 
de reconnaître le doigt de Dieu. Exod., vin, 19. Il suit 
de là que le pouvoir magique ne s’exerce pas d’une ma
nière indépendante, mais que la volonté divine lui 
impose les restrictions et les limites qu’il lui plaît. Le 
livre de la Sagesse, x v ii, 7, attribue les prestiges des 
enchanteurs égyptiens à la magie, ixayixr) xéyzvq, magica 
ars. Saint Paul, II Tim., m, 8, a conservé le nom de 
deux des magiciens qui tinrent tête à Moïse, Jannès et 
Mambrès. Voir Jannès, t. iii, col. 1120.

II. La magie chez l e s  B ab ylon ien s. — 1° Les Babylo
niens avaient aussi leur magie très ancienne. Astrologues, 
de vins et magiciens, ils savaient non seulement lire dans 
l’avenir et interpréter la pensée des dieux, mais encore 
forcer les démons à leur obéir, détourner le mal et pro
curer le bien par des purifications, des sacrifices et des 
enchantements. Diodore de Sicile, il, 29. Cf. Fr. Lenor
mant, La magie chez les Chaldéens et les origines acca- 
diennes, Paris, 1874 (traduit en anglais, avec des addi- 

i tions de l’auteur, 1877, et en allemand, 1878) ; La 
divination et la science des présages chez les Chaldéens, 
Paris, 1875; A. Laurent, La magie et la divination chez 
les Chaldéo-Assyriens, Paris, 1894; Tallquist, Die assy- 
rische Beschwôrungsserie Maqlû, Leipzig, 1895; L. W. 
King, Babylonian Magic and Sorcery, being « the prayers 
o f the L ifting  of the hand », the cuneiform  Text and 
Translations, Londres, 1896 ; IÀiesewetter, Der Occultis- 
mus der A ltertum s, \ ,  Akkader-Hebraer, Leipzig, 1896; 
Vigouroux, La Bible et les découvertes modernes, Paris, 
1896, t. iv, p. 290-293; Zimmern, Beitrâge zur Kenntniss 
der babylonischen Religion, I. Die Beschuiôrungslafeln 
Surpu, n. R ituallafeln  (deux fascicules), dans 1 ’Assy- 
riologische Bibliothek, Leipzig, t. x ii, 1897, 1898, 1900; 
M. Jastrow, Religion o f Babylonia and Assyria, Lon
dres, 1898; R. C. Thomson, The Reports o f the Magi- 
cians and Astrologers of Nineveh and Babylon in  the 
British Muséum, 2 in-8°, dans Luzac, Sem itic Sériés, 
t. VI et vii, in-12, Londres, 1900; C. Fossey, La magie 
assyrienne, in-8», Paris, 1903.

2° Les deux premières lois du code de Hammourabi, 
qui régnait à Babylone environ 2000 avant J.-C., con
cernent les magiciens ou sorciers. Elles sont ainsi con
çues : « 1. Si quelqu’un a ensorcelé un homme en jetant 
l’anathème sur lui et sans l’avoir prouvé coupable, il est 
digne de mort. — 2. Si quelqu’un a jeté un maléfice sur 
un homme, sans l’avoir prouvé coupable, le maléficié se 
rendra au fleuve et s’y plongera. Si le fleuve le garde, 
sa maison passe à celui qui a jeté le maléfice; si le 
fleuve l’innocente et le laisse sain et sauf, son ennemi
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est digne de mort, et c’est celui qui a subi l’épreuve de 
l’eau qui s’empare de la maison de l’autre. » Scheil, 
Textes élamitcs-sémitiques, I Ie sér., Paris, 1902 , p. 22 , 
23 , 133 . On avait ainsi une garantie contre les maléfices 
des magiciens. Elle n ’était cependant pas très sûre, car 
l’ordalie par l’eau du fleuve pouvait bien n’être pas tou
jours favorable à l’innocent.

3° Balaam, originaire de Péthor, en Mésopotamie, au 
confluent de l’Euphrate et du Sagur, pouvait être initié 
aux pratiques de la magie chaldéenne. Voir Balaam, 
E i, col. 1398; H. Zschokke, Historia sacra, Vienne,
1888, p .  150.

4° Les magiciens de Babylone sont mentionnés dans 
le livre de Daniel, à propos des songes de Nabuchodo- 
nosor. Outre les hakkîm în, les sages et les savants en 
général, les harlumrn ira et les gâzzerim, qui sont des 
magiciens et des devins, voir D ivin ation , t. n, col. 1443, 
1444, 1447, le prophète nomme les ’aSsâfim, <p*pp.axoi, 
magi, Dan., i, 20; n, 2, 10; les kasdim , -/abSodoi, Chal- 
dæi, Dan., il, 2, 4, 10; iv, 4, et les mekaSSefim, ®<xp\io.- 
xoc, malejlci. Dan., ii, 2. Chacun de ces trois noms vise 
une spécialité dans l’art magique. Les ’aH dfîm , en assy
rien, les aSiputi, « les enchanteurs, » chassent par leurs 
incantations, ëiptu, le mal physique et le mal moral. 
Les kasdim  constituent une caste sacerdotale qui em
prunte son nom aux conquérants du pays. Ce sont des 
astrologues, cf. t. ii, col. 508, 510, tendant à mêler à 
leur divination d’autres pratiques magiques. Cf. Héro
dote, i, 181-183; Arrien, Anab., v ii, 17; Diodore de 
Sicile, ii,20, 24; Cicéron, De d iv ina t.,1, 1 ; ii,42,88, etc. 
Les meka'ê'iefirn sont des praticiens de la magie ou 
des sorciers. Cf. Fabre d’Envieu, Le livre du prophète 
Daniel, Paris, 1890, t. n, l rc part., p. 111-114. Sur les 
formules d’incantations babyloniennes, voir .T. Halévy, 
Documents religieux de l’Assyrie et de la Babylonie, 
Paris, 1882; Loisy, Le rituel babylonien, dans le Con
grès scient, internat, des catholiques, 1888, t. i, p. 1-16; 
François Martin, Textes religieux assyriens et babylo
niens, Paris, 1900; Id., Textes religieux, Paris, 1903, 
p. 220-298. — 4°Le prophète Isaïe, x lv ii ,  12-13, interpelle 
ainsi Babylone au sujet de .ses magiciens : « Reste donc 
avec tes enchantements, hâbârîm, ènaotSai, incanta- 
tores, et le grand nombre de tes sortilèges, keSâfîrn 
oocpp.xy.eioi, maleficia, auxquels tu t’es appliquée depuis 
ta jeunesse... Qu’ils viennent et te sauvent ceux qui 
étudient le ciel, observent les astres et annoncent l’ave
nir par les nouvelles lunes. » De fait, les magiciens de 
Babylone, déjà incapables d’expliquer les songes de Na- 
buchodonosor, Dan., il, 10-13, et de Baltassar, Dan., 
v, 8, 15, et châtiés en conséquence par le premier, ne 
purent ni prévoir ni empêcher la ruine de la capitale. 
J. Oppert a publié, dans Ledrain, Histoire d’Israël, 
Paris, 1882, t. ii, p. 475-493, la traduction d’incantations 
assyriennes contre le mauvais sort, de litanies à la 
lune, de présages, etc.

III. La magie chez l e s  H ébreux. — 1° Témoins en 
Égypte des pratiques les plus extravagantes de la magie, 
les Hébreux devaient les retrouver en pleine vigueur 
dans le pays de Chanaan. Deut., xvm, 12. Aussi Moïse 
voulut-il les prémunir contre le danger par une loi des 
plus rigoureuses : « Tu ne laisseras point vivre la ma
gicienne, mekassefüh. » Exod., xx ii, 18. Les versions, 
traduisent par le masculin pluriel : cpapjj.a-xoc, malefici. 
La magie était souvent exercée par des femmes et n’en 
devenait que plus à redouter. En portant la peine de 
mort même contre la magicienne, le législateur donne 
à entendre que les magiciens sont à plus forte raison 
compris dans la sentence. C’est ainsi que l’ont entendu 
les versions. La même peine est d’ailleurs portée dans 
le Lévitique, xx, 27, contre les nécromanciens qui ont 
un ’ôb et contre les yidd’onî, qui pratiquent la magie. 
Cf. Lev., xix, 31; xx, 6. La législation est plus explicite 
encore dans le Deutéronome, xvm, 9-11. Sans rappeler

la peine de mort portée précédemment, le Seigneur 
défend aux Israélites de faire passer leurs fils ou leurs 
filles par le feu, voir M oloch ; d’exercer l’art des qesci- 
m im , gavTeia, ariolus, du m e'ônên, xl.ïjSoviÇcSgevo;, 
observet somnia, du menahês, o’uoviÇôpevoç, auguria, 
du rnckasSêf, cpa.pg.ay.6z, maleficus, du hobêr Ijàbér, 
ÈTiaetôcov ÈTraotSrjv, incantator, du so’êl ’ôb, âyyavvyé 
[i.'j0oî, qui pylhones consulat, du y îd d ’oni, tepazoav.ô- 
ttoç, divinus, et du dorés ’él-hammCyinf, èmpwTMv 
■uo'jç vsxpovç, quærat a mortuis veritatem. Toutes ces 
choses sont en horreur au Seigneur, ce sont des fô ’êbôt, 
pSeXu-fiLdcTa, scelera, des abominations, des pratiques 
criminelles à cause desquelles Dieu exterminera les 
Chananéens. Deut., xvm, 12. Les différentes espèces de 
magiciens sont nommés dans ce texte. Les qesdmim  
sont ceux qui cherchent par différents procédés à con
naître le parti à prendre. Voir D ivination , t. ii, col. 1444. 
Le m e’ônên fait des observations superstitieuses pour 
découvrir l’avenir ou les choses cachées. Voir t. ii, 
éol. 1446. Le menahês murmure des incantations pour 
arriver à savoir l’inconnu. Voir t. n, col. 1445. Le mekas- 
sêf est le magicien déjà rencontré en Égypte et en Chal
dée. Le hobêr hâbér,it fascinant la fascination, «exerce 
son influence magique par des charmes. Voir t. ii, 
col. 597. Le so’êl ’ôb est celui qui interroge les esprits 
des morts, le nécromancien. Voir t. n, col. 1446; Évo
c a tio n  DES m orts, t. Il, col. 2128. Le y id d ’onî est une 
pspèce de sorcier. Voir t. n , col. 1446. Enfin le dorêS 
’él-ham m êtim , « celui qui interroge les morts, » Is., vm, 
19; xix, 3, est une variété du nécromancien.

2° Les prescriptions de la loi mosaïque ne furent pas 
toujours observées. Le penchant qui entraînait les Israé
lites à l’idolàtrie les poussa aussi à la divination, voir 
t. il, col. 1448, et aux autres pratiques de la magie. Saül 
dut chasser les devins et les nécromanciens qui étaient 
restés dans le pays. I Reg., xxvm ,3, 9. Dans le livre de 
Job, ni, 8, il est parlé de « ceux qui maudissent les 
jours », c’est-à-dire des magiciens qui, par leurs malé
fices, prétendent rendre néfastes certains jours. Cf. Ro
senmüller, Jobus, Leipzig, 1806, t. i, p. 85; Fr. De- 
litzsch, Das B uchlob, Leipzig, 1876. Cette pratiqueétait 
familière aux Chaldéens. Cf. F. Wiehmanshausen, De 
maledictoribus diei, dans le Thésaurus de Hase et Iken, 
Leyde, 1732, t. i, p. 783-787. Par la suite, le roi Manassé 
s’adonna à la magie, kiSSêf, lçxpp.yy.cijETo, nialeficis ar- 
tibus inserviebat, et la pratiqua dans toutes ses variétés. 
II Par., xxx iii, 6. Isaïe, par ses allusions, donne à pen
ser que la magie était fort à la mode de son temps. Il 
reproche à la maison de Jacob d’être pleine de l’Orient, 
c’est-à-dire des superstitions importées de l’Assyrie et 
de l’Arabie, et d’avoir des ’onenim , « des enchanteurs » 
comme les Philistins. Is., n, 6. Il signale la présence 
du qosêm, « devin, » du hâkam hàrdshn, « habile en 
prestiges, » et du nebôn lahas, « expert enchanteur, » 
au milieu de son peuple, et, pour donner une idée du 
crédit dont ils jouissaient, il les met au même rang que 
le guerrier, le juge, le prophète, l’ancien, le magistrat 
et le conseiller. Is., m , 2, 3. Il appelle les Israélites 
benî ’onenâh, « fils de l’enchanteresse, » et les accuse 
d’immoler deà enfants sous les arbres verts, sans doute 
pour honorer Moloch, peut-être aussi pour employer 
leur sang à des pratiques magiques. Is., lv i i ,  3, 5. Ézé
chiel, xm, 18, 20, maudit celles qui fabriquent des ke- 
sàtôt pour toutes les jointures des mains et des voiles 
pour les tètes, « afin de tromper les âmes. » Il s’agit ici 
de magiciennes. Cf. G. Trumph, De pulvillis et peplis 
Ezech., x m , 18, dans le Thésaurus de Hase et Iken, 
t. l, p. 972-979. Les anciennes versions traduisent le 
mot hébreu par 7ipov-z£cpâ),oua, pulvilli, « coussins, » que 
l’on met sous les coudes pour faciliter le repos, ce qui 
désignerait métaphoriquement les aises que l’on prend 
vis-à-vis de la loi de Dieu et de la morale. A l’encontre 
des versions, saint Éphrem dit que les kesâfôç « sont
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comme des amulettes dont elles entouraient leurs bras 
et dont elles se servaient pour rendre leurs oracles à 
ceux qui les interrogeaient ». Cf. Rosenmüller, Ezech., 
Leipzig, 1808,1.1, p. 351. C’est, en effet, le sens qu’il faut 
attribuer au mot késèf, au pluriel kesdtôt, par comparai
son avec l’assyrien kasû, qui signifie « lier ensemble ». 
Les késâfôt étaient donc des phylactères magiques. Voir 
A m u lette , 1.1, col. 531. Cf. Delitzsch, dans la Zeitschrift 
der deutsch., morgenland. Gesellschaft, t. x l i ,  p. 607 ; 
Rob. Smith, dans le Journ. o f Philol., t. x iii, p. 286.

3° La captivité, qui mit un terme à l’idolâtrie des 
Israélites, ne fit pas disparaître chez eux le goût de la 
magie. Malachie, ni, 15, menace encore du châtiment 
divin les mekaSsefîm  de son. temps, et Zacharie, x, 2, 
parle de la vanité impuissante des terâfim , des qôse- 
m im  et des songes auxquels on ajoutait foi. Plus tard, 
des livres de magie circulèrent parmi les Juifs sous le 
nom de Salomon, dont la sagesse, III Reg., v, 12, s’était 
étendue, prétendait-on, jusqu’à la connaissance com
plète des recettes magiques. Voici ce qu’en dit Josèphe, 
A nt. jud ., VIII, ii, 5 : « Dieu lui accorda de savoir ce 
qu’il faut faire contre les mauvais démons, pour l’uti
lité et la santé des hommes. Il composa des formules 
d’enchantements pour adoucir les maladies, et laissa 
d’autres formules d’adjurations, pour lier et chasser les 
démons sans qu’ils puissent revenir. » L’historien juif 
ajoute que, de son temps, un certain Éléazar, sous les 
yeux de Vespasien, de ses fils et des officiers de l’armép, 
tirait le démon du corps des possédés au moyen d’un 
anneau renfermant les racines indiquées par Salomon, 
et, à l’aide des formules de Salomon, enjoignait au dé
mon de ne plus rentrer dans le possédé et de donner 
des signes extérieurs de son départ. Origène, Sériés in  
Matth., 110 (xxvi, 63), t. xm, col. 1757, mentionne aussi 
les livres qui renferment les adjurations de Salomon 
contre les démons. Le pouvoir magique de ce roi est 
particulièrement affirmé dans l’apocryphe intitulé Tes
tam ent de Salomon, traduit par Conybeare, dans la 
JewiSh quarterly Review, octobre 1898. De fait, le nom 
de Salomon revient fréquemment dans les recueils de 
recettes magiques. Cf. Schürer, Geschichte des jüdischen 
Volkes im  Zeitaller J. C., Leipzig, 1898, t. m , p. 299-303. 
En 494, dans un décret sur les livres à recevoir ou à con
damner, le pape Gélase mit au nombre de ces derniers 
l’écrit qui a pour titre : Contradictio Salomonis, ainsi 
que tous les phylactères portant des noms de démons.

4° On a trouvé en 1900 à Tell-Sandahanna, en Pales
tine, près d’Éleuthéropolis, à mi-chemin entre Bethlé
hem et Gaza, des poupées de plomb qui ont servi à des 
envoûtements (fig. 173), ce qui tendrait à démontrer 
que cette pratique magique, usitée en Chaldée depuis 
l’époque la plus reculée (cf. Heuzey, Les statuettes 
magiques en cuivre du roi 0,ur-Nina, dans les Comptes 
rendus de l’Académie des Inscriptions, 1893, t. xxi, 
p. 228), n’était pas inconnue des Israélites. Cf. Cler- 
mont-Ganneau, L ’envoûtement dans l’antiquité et les 
figurines de plomb de Tell-Sandahanna, dans le 
Palestine Exploration Fund, Quarterly Statement, 
octobre 1900, p. 332.

5» La magie garda de nombreux adeptes parmi les 
Juifs, après l’époque évangélique. Simon de Samarie 
était un magicien, paye'jMv, magiîs, qui abusait le peuple 
par ses pratiques magiques, jzayetatç, magiis ; il considé
rait probablement le pouvoir de faire descendre le Saint- 
Esprit comme un pouvoir magique, qui pouvait s’ache
ter à prix d’argent. Act., vm, 9, 19. Voir Simon l e  
M agicien. Barjésu, nommé aussi Elymas, que Paul et 
Barnabé rencontrèrent à Paphos, était un Juif, mage et 
faux prophète. Act., xm, 6-8. Voir B arjésu , 1.1, col. 1461. 
Sous le procurateur Fadus, Theudas le magicien, y6r\:, 
emmena à sa suite un grand nombre de Juifs jusqu’au 
Jourdain, qu’il voulait leur faire traverser aisément, au 
moyen de ses prestiges, et là fut mis à mort par les

Romains. Josèphe, A nt. jud ., XX, v, 1. Le même sort 
menaça, sous Félix, un Égyptien qui avait entraîné la 
foule sur le mont des Oliviers, en promettant de faire 
tomber d’un seul mot les murs de Jérusalem. Josèphe, 
A nt. ju d ., XX, vm, 6. — La magie juive eut une grande 
inlluence sur la magie des autres peuples. Les magi
ciens de tous les pays se servaient fréquemment de 
noms hébraïques pour appeler les démons et de for
mules hébraïques pour faire leurs conjurations. Cf. 
Philosophumena, IV, iv, 1, édit. Cruice, Paris, 1860, 
p. 94; Origène, Cont. Cels., iv, 32, t. xi, col. 1345. Dans 
les textes magiques il est souvent question du Dieu 
d’Abraham, d’Isaac, de Jacob, du Dieu Sabaoth, etc. : 
tcx(*>8 o-aêawô, aStovat sXwac ta ê p a a g ,  ’la w  ’A ëp taw  ’A p ê a- 
6 i â w  Saêaw ’ASwvai, x. t .  Cf. Kenyon, Greek Papyri 
in  the Brit. Mus., p. 80; Delattre, Bulletin de corresp. 
hellén., 1888, xii, p. 294-302, etc. On inscrivait les noms 
hébreux de Dieu sur les amulettes magiques. Voir t. m, 
figures 216-248, col. 1225-1226. Dans une formule copte 
d’exécration, conservée à la bibliothèque Bodléienne,

173. — Poupées magiques en plomb, trouvées à  Tell-Sandahanna. 
D’après le P a le s tin e  e x p lo r a t io n  fu n d , Q u a r te r ly  S ta te m e n t , 

1900, p. 332.

on lit les noms plusieurs fois répétés : Adonai, Eloe, 
Eloï, Jao, Sabaoth, Emanuel, El. Cf. W. E. Crum, dans 
la Zeitschrift fu r  àgyptische Sprache, t. xxxiv, 1897, 
p. 85-89. La kabbale juive eut en grande faveur les re
cettes et les pratiques magiques. En prononçant certains 
noms ou certains mots tirés de la Sainte Écriture, ou 
en les écrivant sur des amulettes, on pouvait s’assujettir 
les démons, guérir les malades, éteindre les incen
dies, etc._ Cf. Munk, Palestine, Paris, 1881, p. 520; 
Karppe, Etude sur les origines et la nature du Zohar, 
Paris, 1901, p. 76-79, 273-278, 506-526; H. Leclercq, 
Adjuration, dans D. Cabrol, Dictionnaire d’archéolo
gie chrétienne et de liturgie, Paris, 1903, t. i, col. 529- 
532. — Il existe une abondante littérature sur la magie 
juive; voir principalement Brecher, Das Transcenden- 
tale, Magie und magische Heilarten in  Talm ud, Vienne, 
1850; Frz. Delitzsch, System  der biblischen Psychologie, 
Leipzig, 1861, p. 306-316; Paul Scholz, Gôtzendienst und  
Zauberwesen bei den alten Hebraern und den benach- 
barten Volkern, Ratisbonne, 1877; D. Joël, Der Aber- 
glaube und die Stellung des Judenthum s zu demselben, 
dans les Jahresber. des jüdisch.-lheol. Seminars zu Bres- 
lau, 1881,1883; Rob. Smith, On the forms o f divination 
and magic enumerated Deut., xv iii, 10,11, dans le Jour
nal o f Philology, 1885, t. xm, p. 273-287 ; t. xiv, p. 113- 
128; Schwab, Les coupes magiques et Vhydromancie 
dans l’antiquité orientale, dans les Proceedings of the 
Society o f Bibl. Archæol., 1890, t. x ii, p. 292-342; 1891, 
t. xm, p. 583-595; R. Stübe, Jüdisch-babylonische Zau- 
berlexte, Halle, 1895; W. Davies, Magic, Divination and 
Demonology among tlie fiebrews, in-16, Londres (1898) ; 
L. Blau, Das altjüdische Zauberwesen, Strasbourg,
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1898; E. Schürer, Geschichte des jüdischen Volkes 
3« édit., t. i i i ,  1898, p. 294-304.

IV. La magie chez l e s  G recs e t  l e s  Romains. — 
1° Des pays d’Orient, la magie passa de bonne heure 
dans les contrées occidentales. L’usage des amulettes, à 
inscriptions magiques pour détourner toutes sortes de 
Périls, se rencontre partout. Voir A m ulette , t. i, 
cpl. 527-531. Les lettres éphésiennes et les lettres milé- 
si en ries étaient célèbres sous ce rapport. Cf. Clément 
d’Alexandrie, Slrom at., v, 8, t. ix, col. 72; Wessely, 
Ephesia gram m ata ans Papyrus-Rollen, Inschriften, 
Gemmen, etc. gesammelt, Vienne, 1886; Griechischer 
Zauberpapyrus, novæ papyri magicæ, Vienne, 1893. 
^°ir t. i, fig. 129, col. 528. On a trouvé à Carthage, dans 
une tombe romaine du i“ ou du IIe siècle, une lame de 
Plomb avec une inscription par laquelle on invoque un 
démon pour qu’il empêche un certain nombre de che
vaux, dont les noms sont transcrits, de gagner aux 
courses. Voir t. n, col. 1366, fig. 491. Les objets de ce 
genre abondent. La magie faisait partie intégrante des 
cultes officiels de la Grèce et de Rome. Les philtres, les 
objets magiques, la nécromancie, les immolations d’en
fants dont on offrait les entrailles aux dieux infernaux, 
la communication avec les démons, toutes les variétés 
de la magie, en un mot, étaient d’usage courant. 
Cf. Dôllinger, Paganisme et Judaïsme, trad. J. de P., 
Bruxelles, '1858, t. m, p. 289-299. Tacite, Annal., il, 69, 
parle des procédés magiques employés pour procurer la 
mort de Germanicus ; on retrouva sur le sol et sur les 
murs des restes de corps humains, des incantations et 
des formules pour le vouer aux dieux infernaux, le nom 
de Germanicus écrit sur des lamelles de plomb, des 
mélanges de cendre et de sang corrompu, et d’autres 
maléfices pour livrer les vies aux divinités de l’enfer. 
Dans toutes les formules magiques, il était souveraine
ment important d’appeler les dieux ou les démons par 
les noms qui leur plaisaient et de ne s’écarter en rien 
des textes consacrés, si inintelligibles qu’ils fussent. 
Cf. Philosophumena, édit. Cruice, IV, iv, p. 93-113 ; 
A. Maury, La magie et l’astrologie dans l’antiquité et 
au moyen âge, Paris, 1860 ; Horst, Von der allen und 
neuen Magie Ursprung, Idee, XJmfang und Geschichte, 
Mayence, 1820; Ennemoser, Geschichte der Magie, 
2e édit., Leipzig, 1844 ; Eliphas Levi, Dogme et rituel 
de la haute Magie, 2 in-8°, Paris, 1856; Schürer, Ges- 
chichle des jüdisch. Volk. irn Zeit. .7. C., t. ni, p. 294- 
304. — 2° Il n’est guère fait, dans le Nouveau Testament, 
qu’une seule allusion à la magie grecque. A Éphèse, à 
la suite des tentatives malheureuses des fils du Juif 
Scéva pour chasser les démons par le nom de Jésus, un 
grand nombre d’habitants renoncèrent aux pratiques 
magiques. Ils étaient -ta itîpUpya npaEivvsç, « pratiquant 
les choses magiques, » cf. Dion Cassius, lx ix , 11, idée 
qui est affaiblie dans la Yulgate : curiosa sectati, 
« poursuivant les choses curieuses. » Ils apportèrent 
leurs formulaires magiques et en brûlèrent une quan
tité qui fut estimée à cinquante mille deniers. Act., xix, 
19; cf. C. Ortlob, De Ephesiorum libris curios. 
combust., dans le Thésaurus de Hase et Iken, t. ii, 
p. 705-714. — Sur la jeune fille de Philippes qui avait 
un esprit de divination, Act., xvi, 16, voir Pyth on .

H. L e sé tre .
MAG1STR1S (Siméon de), commentateur italien, 

né à Serra en 1728, mort à Rome en 1802. Entré à 
l’Oratoire dé Rome, il s’y adonna spécialement à l’étude 
des langues orientales. Pie VI le nomma évêque de 
Cyrène in  partibus et le chargea de la correction des 
livres liturgiques des Églises orientales. On lui doit la 
plus belle édition de Daniel qui ait été faite : Daniel 
secundum Septuaginta ex tetraplis Origenis, nunc pri- 
m um  editus, ex singulari Chisiano Codice annorum  
supra 1300, græce et latine, in-f°, Rome, 1774. Le P. de 
Magistris y a ajouté plusieurs dissertations, le commen

taire de Daniel attribué à saint Hippolyte martyr; des 
fragments du livre d’Esther en chaldéen, du canon des 
Écritures de Papias, etc. A. In g o ld .

M AG O G  (hébreu : Mâgôg; Septante : Mayojy), fils 
de Japhel. Il est nommé entre Gomer, qu’on regarde 
généralement comme désignant les Cimériens, et Madai, 
c’est-à-dire les Mèdes. Gen.,x, 2; I Par., i, 5. — 1° Dans 
Ézéchiel, xxxvm, 2, Gog est roi de Magog. Voir Gog, 
t. m, col. 265. Dieu doit envoyer le feu au pays de Ma
gog, Ezech., xxxix, 6. Josèphe, Ant. jud ., I, vi, 1, et saint 
Jérôme, In  Ezech., 1. XI, t. xxv, col. 356, traduisent 
Magog par Scythes. Mais ce mot dans le langage des 
anciens est à peu près aussi vague que Magog, si ce n’est 
qu’il désigne les peuples situés au nord et à l’est du 
Pont-Euxin. Magog serait donc un peuple du nord. Si 
Gog est le personnage qui, d’après Fr. Lenormant, est 
appelé dans le récit des guerres d’Assurbanipal Gdgu 
bel er Sa’hi, « Gôg, roi des Scythes, » l’étymologie donnée 
par Josèphe serait confirmée. Fr. Lenormant, Les origi
nes de l’Histoire, Paris, 1882, t. il, p. 461. Mais d’autre 
part nous savons que les Scythes avaient fait, à la fin du 
V I I e siècle avant J.-C., une formidable invasion en Asie 
Mineure. Descendus des montagnes du Caucase, ils 
s’étaient emparés de Sardes, puis de la Médie, avaient 
battu Cyaxare, roi des Mèdes, et s’étaient dirigés vers 
l’Egypte. Psanmétique Ier était parvenu à les éloigner à 
force de présents. Revenant sur leurs pas, ils avaient 
pillé le temple d’Ascalon, puis avaient été battus et dé
truits, laissant après eux le souvenir de leurs dévasta
tions. F. Vigouroux, Manuel biblique, 11» édit., . t. il, 
p. 748; G. Maspero, Histoire ancienne, t. m , 1899, 
p. 350-354, 471-474, 480. Magog peut donc désigner les 
Scythes établis en Asie, comme Gomer les établissements 
des Cimmériens dans cette même région. Voir G o m e r , 

t. n, col. 270. — 2° Magog, est cité avec Gog dans 
l’Apocalypse, xx, 7. A la fin du monde, Satan sortira de 
la prison où il aura été renfermé pendant mille ans, 
pour séduire les nations qui sont aux quatre coins de 
la terre Gog et Magog, afin de les rassembler pour la 
guerre. Ces deux noms n ’ont pas ici une signification 
ethnique, ils représentent en général les ennemis de 
l’Église. E. B e u r l i e r .

M AG R O N  (hébreu : Migrôn; Septante : MaySwv,
I Reg., xiv, 2; Mayeôôw, Is., x, 28). Ce nom se lit deux 
fois dans l’Écriture. Il est raconté, I Reg., xiv, 2, que 
lors d’une guerre contre les Philistins, dans les pre
miers temps de son règne, « Saül se tenait à l’extrémité 
de Gabaa (Gib'âh), sous le grenadier de Magron. » — 
Environ trois siècles plus tard, Isaïe, prophétisant l’in
vasion de Sennachérib en Palestine, décrit ainsi la 
marche du roi d’Assyrie : « 11 vient à Aïath, il traverse 
Magron, il laisse ses bagages à Machmas, [ses soldats] 
franchissent le défilé, ils couchent à Gaba (Ge'ba') ; Rama 
(hd-Rdm âh) tremble; Gabaa (Gib'âh) de Saül prend la 
fuite. » Is., x, 28-29 (d’après l’hébreu). — Une pre
mière question qui se pose au sujet de ces deux pas
sages, c’est de savoir s’il s’agit d’un seul Magron. On 
admet assez communément aujourd’hui que le Magron 
de Saül n’est pas le même que celui d’Isaïe, parce que 
le prophète place Magron plus au nord que ne le fait 
l’historien de Saül, non pas à côté de Gabaa, mais plus 
haut entre Aïath ( H a ï , t. m, col. 399) et Machmas (col. 507). 
La situation du Magron de Saül ne peut être précisée.
V. Guérin, Sam arie, t. i, p. 185-187, la cherche à Khir
bet el-Mighram, à un quart d’heure de. marche à l'ouest 
de Schafat. Les ruines d 'El-Mighram  « couvrent un pla
teau en partie livré à la culture. Des amas de matériaux 
provenant de constructions renversées jonchent le sol. 
Une enceinte rectangulaire, longue de quarante pas en
viron et bâtie avec des blocs assez grossièrement taillés, 
est encore en partie debout... Çà et là, plusieurs citernes
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pratiquées dans le roc ». V. Guérin, Sam arie, t. i, p. 185. 
On identifie le Magron d’Isaïe avec les ruines de Makrûn, 
situées au nord de Machmas, sur la route de Haï. 
Voir K. Bædeker, Palestine et Syrie, Leipzig, 1893, 
p. 121. Cependant ce nom manque dans la grande carte 
anglaise de la Palestine. F. ViGOUROUX.

MAHALATH (hébreu : Mahâlât), nom de deux 
femmes dans le texte hébreu. La Vulgate écrit le nom 
de l’une d’entre elles Mahalath et l’autre Maheleth. Ce 
même mot se lit dans le titre de deux Psaumes. Voir 
M aëleth .

1 .  m a h a l a t h , femme d’Ésaü. Voir J I a h é l e t h  1.

2. M A H A L A T H  (Septante : Moo).a0), fille de Jérimoth 
et la première des dix-huit femmes de Roboam, roi de 
Juda, qui était son cousin. II Par., xf, 18. Son père était 
un des fils de David et par conséquent frère de Salomon, 
le père de Roboam. Voir Jérimoth 7, t. m , col. 1299. 
D’après un certain nombre de commentateurs, Maha
lath aurait eu pour mère ou grand’mère « Abihaïl, fille 
d’Éliab, fils d’Isaï », et elle aurait eu trois fils, Jéhus, 
Somoria et Zoom. Ils suppléent la conjonction t, « et, » 
devant Abihaïl et traduisent : « Roboam épousa Maha
lath, fille de Jérimoth, fils de David et d’Abihaïl, fille 
d’Éliab, fils d’Isaï. » Les Septante et la Vulgate, au con
traire, font d’Abihaïl la seconde femme de Roboam et la 
mère de Jéhus, de Somoria et de Zoom. Leur traduction 
paraît plus naturelle et mieux fondée. II Par., XI, 18-19.

M Â H A LO N  (hébreu : Mahlôn, « malade [V] ; » Sep
tante : MaaXtiv), fils aîné d’Élimélech et de Noémi, de 
la tribu de Juda et de la ville de Bethléhem. Une famine 
ayant obligé ses parents à se réfugier dans le pays de 
Moab, ils l ’y emmenèrent avec son frère Chélion, et il y 
épousa, après la mort de son père, une femme moabite 
appelée Ruth, tandis que son frère Chélion en épousait 
une autre appelée Orpha. Ils moururent jeunes l’un et 
l'autre dans ce pays, au bout de dix ans. Ruth, i, 1-5; 
iv, 10. Booz devint l’héritier d’Élimélech et de ses deux 
fils en épousant Ruth, veuve de Mahalon. Ruth, IV, 9-10.

M A H A N A IM  (hébreu : Mahânaïm ; avec hé local : 
Mahândimah, « les deux camps » ou « les deux trou
pes » ; Septante : Maavafv, III Reg., iv, 14; Mavxôx, 
II Reg., xvii, 24, 27; M avala, II Reg., il, 8, 12; Maâv, 
Jos., xm , 26, 30; Kagtv, Jos., xxi, 37 (hébreu, 38); ils 
traduisent par zraps|j.(jo>,aï, « les camps, » Gen., x x x i i ,1 ;  
Ttapsg.6oXY), «le camp, » II Reg., n, 29; III Reg., n , 8; 
la Vulgate écrit le nom Mahanaim, Gen., x x x ii ,  1 ; 
M anaim, Jos., xm , 26,30; xxi, 37; III Reg., iv, 14, elle 
le traduit par castra, « les camps, » II Reg., n, 8, 12, 29; 
xvii, 24, 27; III Reg., n, 8), ville lévitique de la tribu de 
Gad. La version syriaque l’appelle Mahanim. Dans 
Josèphe, A nt. jud ., VII, I, 3, ce nom est transcrit Mâva- 
Xtv ou MâvaXiç, « selon les Grecs, » ajoute-t-il, Ilapeg- 
êoXai, nom qu’il emploie ordinairement ensuite.

I. O r ig in e  et  s it u a t io n . — Jacob, à son retour de la 
Mésopotamie, s’étant séparé de Laban, à l’entrée des 
monts de Galaad, « s’en alla par le chemin qu’il avait 
pris et les Anges du Seigneur vinrent à sa rencontre. 
Quand il les eut vus, il dit : C’est le camp (mahânéh) 
de Dieu et il appela ce lieu du nom de Mahânaïm, c’est- 
à-dire camp, » ajoute la Vulgate. Gen., xxxii, 1-3. Josèphe, 
en son récit parallèle, A nt. jud., I, xx, néglige le nom 
hébreu ; il se contente de dire : Il (Jac°t>) appela ce lieu 
« l’armée de Dieu», 0eoï crpa-romSov. — De l’ensemble 
du récit, il apparaît que Mahanaïm se trouvait au sud- 
ouest du Hauran, dans les anciens monts de Galaad, 
aujourd’hui le Djébel- Adjlûn, et au nord du Jaboc que 
Jacob franchira pour se diriger sur Sichem après avoir 
campé à Mahanaïm. Gen., xxxii, 22. Cette localité était

sur la frontière de Gad et de Manassé oriental. Jos., xm, 
26, 30. — L’histoire du combat dans lequel périt Absa- 
lom, fils de David, l’indique à l’est ou au nord-est de la 
forêt d’Éphraïm. II Reg., xvii, 24; xviii. — Aucun ancien 
écrivain ne donne de renseignements plus précis sur 
la situation de cette ville. Un midrasch  postérieur à 
la clôture du Talmud remplace Mahanaïm par le nom 
Rim as, R itm ds  ou Dimds, endroit tout à fait inconnu, 
Midrasch Yalkout, II Sam., xvii, 24. Cf. Ad. Neubauer, 
Géographie du Talmud. Paris, 1868, p. 250. Estôri 
ha-Parchi, au xm e siècle, est le premier auteur connu 
jusqu’ici qui ait donné une identification de cette loca
lité. Dans Caftor va-Phérach, édit. Luncz, Jérusalem, 
1897, p. 311, il s’exprime ainsi : « Mahanaïm, [c’est] 
Mahnéh. Mahanaïm esta l’est de Bethsan, en ligne droite, 
à une demi-journée. A une heure, vers le sud, est la 
ville appelée El-Estêb, que l’on dit être la patrie du 
Thesbite. Au nord de cet el-Eslêb, se trouve une rivière 
dont les eaux coulent été et hiver et sur les rives de 
laquelle se trouvent des jardins et des vergers : on 
l’appelle ouadi ’l-Yabâ’s. » Mahnéh auquel fait allusion 
l’écrivain juif n’a pas changé de nom depuis; il se trouve 
en effet à trois kilomètres et demi environ vers le sud- 
ouest de la ruine appelée par les Arabes Lestib ou 
Lesteb que l’on voit au pied du sommet nommé Mar- 
Elids (voir t. III, fig. 6, col. 53) et considérée par tous les 
habitants du Djébel-Adjlûn comme la patrie du pro
phète Élie. Lesteb se trouve lui-même à une distance 
à peu près égale de Youadi ’l-Yâbis, tenu pour l’ancien 
Carith. Mahnéh est en effet à l’orient (au sud-est) de 
Beisdn, la Bethsan biblique. Le village de Fârdh, dont le 
nom peut rappeler celui d’Éphraïm qui a dû donner 
son nom à la forêt où périt l’infortuné fils de David, se 
trouve à six kilomètres environ de Lesteb, vers l’ouest.- 
La situation d’el-Mahnéh, non moins que son nom, 
correspond certainement aux indications de la Bible. Sa 
condition seule pourrait laisser quelque doute sur son 
identité avec la ville de Mahanaïm qui semble s’être 
élevée plus tard à l’endroit où campa Jacob après s’être 
séparé de Laban son beau-père.

II. D escrip tion . — Le nom de Khirbet Mahnéh ou 
simplement Mahnéh (fig. 174) est donné à une petite 
colline couverte de ruines, resserrée entre deux monts 
qui la dominent au nord-est et au sud, et s’avançant sur la 
vallée appelée elle-même ouadi Mahnéh. La vallée court 
du sud-est au nord-ouest pour aller se ram ifiera Youadi 
Yâbis dans le voisinage de Ba'oûn. La colline et tous les 
alentours étaient, en 1890, recouverts d’une épaisse forêt 
de chênes et de térébinthes pour la plupart plusieurs 
fois séculaires, à l’exception d’une étroite clairière où 
le gazon épais et frais qui tapissait la terre, annonçait 
le voisinage d’une source. Les grands arbres ont disparu 
et sont remplacés, là où le sol n’a pas été complètement 
dénudé, par des buissons assez clairsemés. La ruine 
ressemble à jla plupart de celles de la région : c’est un 
amas confus de pierres à peine équarries et de quelques 
pans de murs grossiers. L’étendue du khirbet est à peine 
d’un hectare en superficie. Au-dessus de la colline, à 
l’est, et dans le flanc de la montagne dont elle est la 
prolongation s’ouvrent plusieurs tombeaux d’apparence 
antique, creusés dans le roc. Non loin un cercle de 
pierres est désigné sous le nom d’es-seih el-Majinaûy 
et considéré comme le tombeau de ce personnage. — 
La source, ' A in Mahnéh, est à deux cents pas au nord- 
ouest du khirbet et dans la vallée; elle jaillit assez 
abondante au milieu d’un bassin circulaire autour du
quel sont disposées plusieurs auges de pierre rongées par 
le temps, dans lesquelles les bergers viennent abreuver 
leurs troupeaux (fig. 175). Cette source est la première 
que l’on rencontre dans la montagne en venant de 
l’orient et l’on comprend qu’elle ait pu inviter Jacob à 
planter sa tente en cet endroit.

III. H isto ire . — Jacob paraît avoir séjourné un temps
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assez long â Mahanaïm. C’est de là qu’il semble avoir 
envoyé ses messagers à son frère Ésaü résidant en Séir, 
pour l'avertir de son retour de Mésopotamie, et là aussi 
vraisemblablement qu’il attendit leur retour. Gen., xxx iii,
1-6. — Mahanaïm faisait partie à l’arrivée des Israélites, 
du royaume de Basan, gouverné alors par le roi Og; 
aussitôt après la conquête, elle fut attribuée par Moïse à 
la tribu de Gad, désignée pour résidence aux lévites de 
la famille de Mérari et une des quatre villes de refuge 
delà Transjordane. Jos., x iii, 26-30; xxi, 37-38. 11 semble 
de là, que dès lors il y avait en cet endroit une ville qui 
prit le nom donné à cette localité par Jacob. — Saül et 
son fils aîné Jonathas étant tombés sur le champ de ba
taille, aux monts de Gelboé, Abner cousin du roi et

même à lg porte de Mahanaïm la nouvelle de l’issue de 
la bataille. On sait comment, en apprenant la mort 
d’Absalom, il se laissa aller à la plus amère douleur et 
comment, repris durement par Joab, il sécha ses larmes 
et revint à la porte recevoir les hommages de ses fidèles 
sujets. Il attendit à Mahanaïm que les principaux de 
Juda vinssent le rappeler et le ramener à Jérusalem. 
II Sam. (II Reg.), xvii, 24; xix, 15. — Lorsque Salomon 
divisa Te pays d’Israël en douze préfectures, la Transjor
dane en eut trois : une au sud du Jaboc et deux au 
nord. Mahanaïm fut le chef-lieu de la préfecture occi
dentale du nord qui devait comprendre à peu près 
tout le district d’Adjloûn. Elle fut confiée à Ahina- 
dab, fils d’Addo. III Reg., iv, 14. Il n’est plus parlé de

174. — Khirbet M a h n é h . D 'après

chef de son armée, redoutant sans doute les Philistins 
et peut-être aussi David aussitôt acclamé roi, à Hébron, 
par la tribu de Juda, persuada à Isbosetb, fils de Saül, 
de s’établir à Mahanaïm. Isboseth y fut reconnu pour 
roi par tout Galaad, c’est-à-dire par tout le peuple de la 
Transjordane et par les autres tribus occidentales. 
II Sam. (II Reg.), n, 8-10. Mahanaïm devint ainsi la ca
pitale du premier royaume d’Israël. C’est de Mahanaïm 
deux ans après que partit Abner pour porter la guerre 
à l’occident, contre le compétiteur du fils de Saül. Battu 
à Gabaon par Joab, il regagna Mahanaïm avec les dé
bris de sa troupe. II Reg., n, 17, 29. Isboseth régna sept 
ans à Mahanaïm et y fut assassiné par les deux béro- 
thains Baana et Réchab. II Reg., IV, 6. — Quelques années 
Plus tard, David, fuyant devant son fils révolté Absalom, 
vint à son tour chercher un refuge à Mahanaïm. Il y fut 
assisté par Sobi, fils de Nahas, roi des Ammonites, et par 
plusieurs Galaadites, parmi lesquels se distingua Ber- 
zellaï de Rogelim. Le roi organisa la troupe des fidèles 
fiui l'avaient accompagné ou rejoint, mais après en 
avoir confié le commandement à Joab, il attendit lui-

une photographie de M. 1,. Heidet.

Mahanaïm dans la suite. Mahnéh n’a point d’histoire.
IV. D if f ic u l t é s  pour l ’id en tif ica tio n . — Au souvenir 

de ces faits, en présence de Mahnéh, on se demande : 
comment une localité d’apparence si commune a-t-elle 
pu être choisie pour résidence royale et capitale d’Israël, 
par Abner et par Isboseth? comment dans des condi
tions si peu aptes à en faire une ville de défense David 
et lés siens menacés par les troupes d’Absalom ont-ils 
pu la prendre pour le lieu de leur refuge ? comment 
d’ailleurs cette localité si restreinte aurait-elle pu accueil
lir les uns et les autres avec leur suite ? Dans l’état de 
choses où nous vivons aujourd’hui et avec nos concep
tions, l’identité stricte de Mahnéh avec Mahanaïm doit 
nous paraître en effet inadmissible; tout ce que l’on 
pourrait concéder, ce serait, ce semble, l’identité des 
noms, que Mahnéh procède traditionnellement de l’autre. 
Mahnéh, établi dans la région de Mahanaïm, peut avoir 
pris d’elle son nom; ou bien, après la destruction de 
leur ville ses habitants ont pu, comme le fait s’est re
produit en maints endroits, transporter son nom à la 
nouvelle localité rebâtie un peu plus loin pour remplacer
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l’ancienne. L’identité stricte est toutefois moins difficile 
à accepter, si l’on se met dans les conditions dans les
quelles se trouvaient les anciens, au X I e siècle avant l’ère 
chrétienne. Les villes fortes d’Israël étaient en réalité 
des villages, souvent fort petits, protégés seulement par 
un mur assez rustique, avec une porte, comme on en 
voit encore plusieurs aujourd’hui en Palestine. Gabaa, 
le village d’origine de Saül, en tout semblable aux autres, 
n ’avait point cessé jusqu’à sa mort d’être la capitale d’Is
raël. Les détails sur les circonstances de la mort de son 
fils et successeur, Isboseth, nous montrent sa demeure, à 
Mahanaïm, dans les conditions d’une simple maison de 
villageois. II Reg., iv, 5-6. Si l’.on excepte Jérusalem 
où David s’était fait construire par les Phéniciens,

II Reg., v, 11, une habitation plus luxueuse et où il 
avait commencé à s’entourer d’un personnel plus nom
breux, l’aspect des autres villes du royaume n’avait point 
changé : les détails de l’histoire et les constatations 
faites sur l’emplacement des cités bibliques les plus 
célèbres et les plus importantes nous en assurent plei
nement. Mahnéh d’ailleurs est situé à l’arrière, à l’orient 
des ravins rocheux, profonds et escarpés qui déchirent 
les premiers plans des montagnes de l’Adjloûn, du côté 
du Ghôr; ces monts étaient jadis comme naguère encore 
d’immenses et inextricables forêts de chênes où en abat
tant quelques arbres on pouvait fermer tous les pas
sages mieux que par les fossés les plus larges et les tours 
les plus élevées ; Isboseth et David pouvaient chercher 
là une retraite plus sûre que dans la forteresse la plus 
puissante et munie de défenseurs nombreux. Ni l’un ni 
l’autre n’avaient à installer alors une milice régu
lière et permanente; leurs armées étaient composées 
de masses de paysans accourus pour la circonstance, 
apportant avec eux, ainsi que le pratiquent encore 
aujourd’hui les Arabes Bédouins, leurs provisions et leurs

tentes pour s’abriter en dehors des villes, quand ils ne 
préféraient pas rester en plein air. Dans ces conditions 
il n’y a pas à exiger de Mahnéh ce que l’on pourrait 
demander à des villes de garnison ou aux capitales de 
notre époque.

Les palestinologues du reste, depuis que Seetzen, en 
1806, leur a signalé la survivance du nom de Mahnéh, 
conviennent que ce nom doit être celui de Mahanaïm 
légèrement altéré dans sa finale et que son site pour
rait être (bien que la plupart nous l’affirment catégori
quement, ils ne connaissent l’endroit que par ouï dire) 
celui même de Mahanaïm. Voir Seetzen, Reisen durch 
Palastina, in-8°, Berlin, 1854,1.1, p. 385; S. Merill, Easl 
of the Jordan, 2e édit., in-8°, New-York, 1883, p. 355,

433; Ricli. von Riess, Biblische Géographie, in-f», 
Fribourg-en-Brisgau, 1872, p. 60; Id., Bibel-Atlas, in-f', 
ibid., p. 19; de Saulcy, Dictionnaire topographique 
abrégé de la Terre-Sainte, in-12, Paris, 1877, p. 217; 
Van Kasteren, Bemerkungen über einige alte Ortschaf- 
ten in Ost Jordanland, dans la Zeitschrift der deut- 
schen Palàstina-Vereins, t. xm, 1890, p .  205; Schürer, 
ibid., t. xx, p. 2; Armstrong, Names and Places in the 
Old Testament, in-8°, Londres, 1887, p .  187; Conder, 
Heth and Moab, in-8°, Londres, 1889, p .  177-180; Guthe, 
Géographie des A llen Palastina, in-8°, Fribourg-en- 
Brisgau, 1897, p .  257. L. H e i d e t .

MAHANÉH-DAN (hébreu : Mahânêh-Ddn ; Sep
tante : llapEgëoXri Aàv; Vulgate : Castra Dan, « camp de 
Dan »), nom donné à une localité située près et à l’ouest 
de Cariathiarim, t. ii, col. 273. Elle fut ainsi appelée 
parce que les Danites y campèrent, lorsqu’ils se ren
dirent du sud de la Palestine dans le nord pour s’empa
rer de la ville de Laïs. Jud., xvm, 12. Mahanéh-Dan 
était situé entre Saraa et Esthaol, Jud., xm, 25, et faisait
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primitivement partie, par conséquent, de la tribu de 
Juda, Jos., xv, 33, mais cette portion du territoire avait 
été cédée à  la tribu de Dan. Jos., xix, 41. On ne saurait 
fixer avec plus de précision le site de Mahanéh-Dan. 
Conder, Palestine, Londres, 1889, p. 258, le marque 
dans l’ouadi el-Mutluk. C’est à Mahanéh-Dan que l’esprit 
de Dieu commença à  agir dans Samson. Jud., x i i i , 25. 
Quelques commentateurs ont voulu faire sans raison du 
Mahanéh-Dan de Samson et de celui dont il est parlé 
dans l’histoire de la campagne des Danites contre Laïs 
deux localités différentes. Voir E s t h a o l , t. n , col. 1971

M A H A R A I (hébreu : Maliârai, « prompt; » Sep
tante : NoEpI, II Reg., xxm, 28; Map aï,' I Par., xi, 30; 
Alexandrinus : Moopxf; Sinaiticus : Nepeé), un des 
vaillants soldats (gibbôrim) de David. Il était de Néto~ 
phat, ville de la tribu de Juda, II Reg., xxm, 28; I Par., 
xi, 30, à laquelle il appartenait comme descendant de 
Zaraï (hébreu laz-zarhi) ou Zara. David fit de lui un des 
douze chefs de son armée ; il commandait à vingt-quatre 
mille hommes, chargés du service pendant le dixième 
mois de l’année. I Par., xxvii, 13. Dans ce dernier pas
sage, le nom de Maharaï est écrit dans la Vulgate Marai 
et dans les Septante, MEvipâ; Alexandrinus : Moopai.

M A H A T H  (hébreu : Malial ; Septante : Maâ6), nom 
des deux Lévites et d’un ancêtre de Notre-Seigneur.

1 .  M A H A T H ,  Lévite delà branche deCaath, fils d’Ama- 
saï et père d’Elcana, un des ancêtres d’Iléman, chef 
de chœur du temps de David. I Par., vi, 35 (hébreu, 20). 
11 n’est probablement pas différent, d’après plusieurs 
interprètes, de l’Achimoth du f .  25 (hébreu, 11), mais 
les versets 25-26 paraissent altérés et il est très difficile 
de rétablir la leçon originale primitive.

2. M A H A T H ,  Lévite, fils d’Amasaï, de la branche de 
Càath. Il vivait du temps d’Ézéchias et fut l’un de ceux 
qui purifièrent le Temple sous le règne de ce roi. II Par. 
xxxix, 12. Ézéchias le nomma plus tard, avec quelques 
autres, sous-intendant des revenus du Temple. II Par., 
xxxi, 13.

3 . M A H A T H ,  fils de Mathathias et père de Naggé, de 
la tribu de Juda, un des ancêtres de Notre-Seigneur. 
Luc., m , 26.

M A H A Z IO T H  (hébreu : Mahâzi'ôt; Septante : Me«- 
?iJ0; Alexandrinus : MaaÇim0), Lévite, le plus jeune des 
quatorze fils d’Héman, de la famille de Caath. Il vivait 
du temps de David et fut le chef de la vingt-troisième 
division des musiciens du sanctuaire. I Par., xxv, 4, 30.

1. M A H É LE TH  (hébreu : Mahâlat; Septante : Mae-
7.É0), fille d’Ismaël et troisième femme d’Ésaü, dont elle 
était la cousine. Le frère de Jacob l’épousa dans l’inten
tion de faire plaisir à son père Isaac, qui lui avait vu de 
mauvais œil prendre ses deux premières femmes parmi 
les filles de Chanaan. Gen., x x v i i i ,  6-9. Dans la Genèse, 
xxxvi, 3, Mahéleth est appelée Basemath. Voir Basemath 
2, t. i,col. 1492. Le Pentateuque samaritain porte Mahâ
lat dans les deux passages.

2 . M A H É L E T H ,  mot hébreu conservé dans le titre du 
Ps. lx x x v ii ,  1, par la  Vulgate. Voir M a ë le th .

M A H E R -S C H A L A L -K H A S C H -B A Z  (hébreu : 
Mahêr Salât hâS baz), nom symbolique et prophétique 
donné à un fils d’Isaïe. Les Septante le traduisent de la 
manière suivante : Toû ôijétoç irpovofuriv noiriaoct a/.’j  Xrov, 
Is., viii, 1; Tx^Éiaç v/.v’àe-j'tov, oüéüK irpovogeucov, Is., VIII, 
3 ; et la Vulgate : Velociter spolia detrahe, cito prædare, 
Is., viii, 1 -, Accéléra spolia detrahere, festina prædari,

ls ., v iii, 3, « Hâte-toi d’enlever les dépouilles, prend 
vite le butin. » Dieu commanda au prophète d’écrire 
sur une tablette, avec un burin d’homme, c’est-à-dire en 
écriture intelligible : Mahêr sâlâl liâS baz. Et un fils 
étant né à Isaïe, Dieu lui dit : « Donne-lui pour nom 
Mahêr sâlâl hâs baz, car avant que l’enfant sache dire : 
mon père, ma mère, on portera les richesses de Damas 
et les dépouilles (Sâlâl) de Samarie devant le roi d’Assy
rie. » Is., vm, 1-4. Le Seigneur annonçait ainsi à Achaz 
et à son peuple, épouvantés par la coalition qu’avaient 
formée contre eux Rasin, roi de Damas, et Phacée, roi 
d’Israël, qu’ils ne devaient point s’effrayer, puisque ces 
deux princes allaient être battus et dépouillés par le roi 
d’Assyrie. En effet, peu après, Rasin fut défait et tué 
par Théglathphalasar, IV Reg., xvi, 9, et le royaume de 
Phacée fut ravagé par le même prince, qui emmena 
captifs une partie des habitants de la Palestine du Nord. 
IV Reg., xv, 29. — Les noms propres hébreux, étant 
toujours significatifs, se prêtent aisément aux allusions 
prophétiques, comme dans cet oracle d’Isaïe. Nous en 
trouvons d’autres exemples dans Is., vu, 3 (Se'dr YâSûb), 
et dans Osée, son contemporain. Voir Lo-Ammi, Lo-Ru- 
chamah, col. 317, 363.

MAHIDA (hébreu : Mehidâ' ; Septante : Maaôâ, 
I Esd., il, 52; Mi8â, II Esd., vu, 54; Alexandrinus et 
Sinaiticus : MEetSà), chef d’une famille de Nathinéens, 
dont les descendants revinrent de la captivité de Baby
lone en Palestine avec Zorobabel. I Esd., Il, 52; II Esd., 
vii, 54.

MAHIR (h ébreu : Mehir, « prix de vente; » Sep
tante : Maytp), fils de Caleb (hébreu : ICelûb), le frère 
de Sua, de la tribu de Juda. Il eut pour fils Esthon. 
I Par., iv, 11. Voir C aleb  3, t. ii, col. 59.

MAHOL (hébreu : Mâhol; Septante : Ma),; A lexan
drinus : ’AgaS), père des trois sages Héman, Chalcol et 
Dorda, auxquels Salomon était supérieur en sagesse. 
III Reg., iv, 31 (hébreu, v, 11). Le mot mâhôl, en hé
breu, signifie «danse ». Ps. x x x ,  12; c x l ix , 3; c l , 4  
(texte hébreu). De là vient que divers interprètes pren
nent mâhôl pour un nom commun et non pour un nom 
propre, et traduisent, en conséquence : « Héman, Chal
col et Dorda, pères de la danse, » c’est-à-dire, d’après 
eux, par hébraïsme, habiles à conduire des chœurs de 
danse, musiciens célèbres. Cf. Frd. Keil, Die Bûcher 
der Kônige, 2e édit., 1876, p. 4 5 . On allègue en faveur 
de cette explication que Chalcol et Dorda sont appelés 
fils de Zara et non fils de Mahol, dans I Par., n, 6 
cependant, comme dans le passage de III Reg., iv, 31 
rien n ’indique que le roi Salomon soit présenté comme 
musicien et chorège et qu’au contraire la comparaison 
porte sur la sagesse de ce prince, la plupart des com
mentateurs regardent Mahol comme un nom d’homme. 
Voir C h a l c o l , D o r d a , t. i i , col. 5 0 5 , 1492; H é m a n  2, 
t. ni, col. 587.

MAHUMITE (hébreu : ham-Mah&vim ; Septante : 
ô Maw£; Alexandrinus : o Mawtfv), surnom d’Éliel, un 
des vaillants soldats de David. I Par., xi, 46. Mahâvîm  
paraît être un nom ethnique, désignant la patrie d’Éliel, 
mais la forme plurielle de ce mot est irrégulière et 
semble altérée. On croit communément que Mahâvîm  
signifie « originaire de Mahanaïm » ou Manaïm. Jos., x iii,
26. Il faudrait donc lire : ham-Mahanîmî. Voir É l ie l  5, 
t. Il, col. 1677.

MAHUS Jean, d’Oudenarde, commentateur néerlan
dais, frère mineur, enseigna les saintes Lettres dans le 
couvent de son ordre à Louvain. Sa réputation de vertu 
et de science le fit nommer premier évêque de Daven- 
try; mais son grand âge le contraignit à refuser cette

D IC T .  D E  L A  B I B L E . IV. -  19
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dignité, et il passa les derniers jours de sa vie dans la 
retraite. Les Gueux, ayant envahi Daventry, s’emparèrent 
de lui, et, après mille outrages et supplices, le laissèrent 
mort sur une des places de la ville, en l’an 1572. Il avait 
donné au public : 1. Epitome annotationum in Novum  
Testamentum, ex quinta et u ltim a editione Erasm i 
Roterodami, in-8», Anvers, 1538 ; 2. Compendium com- 
m entariorum Francisci Titelm ani, m inoritæ , in Psal- 
mos, Anvers; 3. In  Epistolas D. Pauli Epitome, dont 
les bibliographes ne décrivent pas l’édition ; 4. Divi 
Joannis Chrysostomi in  Evangelia secundum Mat- 
thæum  commentaria, ab Arianorum  fæce purgata. Cet 
ouvrage consiste en 54 homélies, et fut imprimé à An
vers en 1537. Une autre édition sortit des mêmes presses 
en 1645; une 3e fut donnée à Paris; 5. Il revit et colla- 
tionna l’Exposition de saint Bonaventure sur saint Luc, 
dans les mss. des couvents de frères mineurs de Lou- 
vain, Bruxelles, Gand et Utrecht. Elle fut imprimée à 
Anvers en 1539, en un volume in-8», que les bibliogra
phes franciscains signalent d’après le catalogue de la 
Bibliothèque royale de Paris. Elle fut réimprimée à 
Venise en 1574, en un volume in-8», qui renfermait aussi 
les Commentaires du même docteur sur les Lamenta
tions de Jérémie. Cette édition fut surveillée et annotée 
par le Frère Mineur Jean Balain ou Balagni.

P. A p o l l i n a i r e .
M A IE R  Adalbert, exégète catholique allemand, né à 

Villingen, en Bade, le 26 avril 1811, mort à Fribourg- 
en-Brisgau le 29 juillet 1889. Après avoir fait ses études 
dans ces deux villes, il fut ordonné prêtre le 27 août 1836 
et reçu docteur le 8 novembre de la même année. Il 
avait été élève de Léonard Hug. Il commença dans l’été 
de 1837 à faire un cours d’exégèse à l’université de F ri
bourg sur l’Ancien ot le Nouveau Testament et il célé
bra en 1886 le jubilé de son long enseignement. Voici 
la liste de ses œuvres : Exegetisch-dogmatische Ent- 
wickelung der neutestamentlichen Begriffe von Zwrj, 
’Avdtaxaaiç und  Kpiaiç, in-8», Fribourg, 1840 ; Commen
ta)' über dos Evangelium  des Johannes, 2 in-8», Fri
bourg, 1843-1845; Commenta)' über den B rie f Pauli an 
die Rômer, in-8», Fribourg, 1847 ; Einleitung in  die 
Schriften des Neuen Testaments, in-8», Fribourg ; 
1852; Commenta)- über den ersten B rie f Pauli an die 
Korinther, in-8», Fribourg, 1857; Commenta)' über den 
B rie f an die Hebràer, in-8», Fribourg, 1861; Commen
ta)' über den zweiten B rief Pauli an die Korinther, 
in-8», Fribourg, 1865. — Voir Frdk. von Weech, Badi- 
sche Biographien,in-8», Karlsruhe, t. iv, 1891, p. 254^258.

M A IL L E . Voir C o t t e  d e  m a i l l e s , t. i i , col. 1056.

M ÀiM AN (hébreu : M iyâm in; Septante : MeïapJv), 
prêtre de la famille d’Éléazar. U vivait du temps de 
David et fut le chef de la sixième classe sacerdotale, 
lorsque le roi divisa les enfants d’Aaron en vingt-quatre 
groupes. I Par., xxiv, 9.

M A IM O U N i, vulgairement : M A IM O N ID E  Moïse, 
ou Mose ben Maimon, théologien et exégète juif, né 
à Cordoue le 30 mars 1135, mort le 13 décembre 1204. 
On le désigne souvent sous le nom (de Rambam, com
posé des initiales des mots : Rabbi Moïse Ben Maïmon. 
Après avoir erré en divers pays avec sa famille, il 
se rendit en 1165 en Palestine et plus tard en Egypte. 
II s’y établit à Fostat (vieux Caire), où il fit des cours 
publics et devint médecin du sultan. Les Juifs le 
regardent comme le plus grand de leurs rabbins et 
l’appellent « la Lumière de l’Orient et de l’Occident ». 
Il s’attacha surtout à commenter le Talmud. Ses prin
cipaux ouvrages sont : le Y  ad liazakah (« main forte ») 
ou Mischnah Thorah (« seconde loi »), 2 in-f», sans 
lieu ni date, exposition systématique des doctrines 
religieuses du judaïsme (rééditions à Soncino, 1490;

Constantinople, 1509,etc.); le Dalalal al-Haïrin (Guide 
des égarés), écrit en arabe et plus connu sous le nom 
de Moréli Nebouchim, titre qui lui fut donné par Tob 
ben Joseph, qui le traduisit en hébreu. Cette version 
parut d’abord sans lieu, ni date, puis in-f», à  Venise, 
1551; in-4», Berlin, 1791; in-f», Paris, 1520; in-4», Bâle, 
1629 (par Buxtorf) avec traduction latine. S. Munk en a 
donné l’édition suivante : Le guide des égarés, traité 
de théologie et de philosophie, publié pour la prem ière 
fois dans l’original arabe et accompagné d’une traduc
tion française et de notes critiques, littéraires et expli
catives, 3 in-8», Paris, 1856-1866. Maimonide écrivit cet 
ouvrage pour un de ses disciples, afin de lui apprendre 
comment il faut entendre les locutions de l’Ecriture 
Sainte qui s’éloignent de l’usage ordinaire et ne doivent 
pas s’expliquer dans le sens littéral. — Voir Beer, Leben 
und W irken des Maimonides, Prague, 1844 ; Stein, 
Moses Maimonides, in-8», La Haye, 1846; S. Munk, 
Mélanges de philosophie juive et arabe, in-8», Paris, 
1859, p. 461 ; Abr. Geiger, [Moses ben Maimon, in-8», 
Rosenberg, 1850; J. Münz, Die Religionsphilosophie 
des Maimonides, in-8», Berlin, 1887; L. Bardowicz, Die 
nationale Schriftauslegung des Maimonides, in-8», 
Berlin, 1893; VV. Bâcher, Die Bibelexegese Moses Mai- 
m îm i’s, in-4», Strasbourg, 1897; Ad. Jellinek, Bibliogra
phie de Maimonide (en hébreu), in-8», Vienne, 1893.

1 . M A IN  (hébreu : yâd, kaf, « le creux de la main, » 
hofnaîm, « les deux mains formant le creux, » qomé? 
et So'al, « la pleine main, » la poignée, téfah, « la 
paume de la main, » mesure, voir Palm e; chaldéen : 
pas; Septante : xs’’pj Vulgate : m anus, palm a; la main 
droite : ydm în, Szaiâ, dextera;\a  main gauche : sem’ol, 
à p i$ x e p â , sinislra), organe s’articulant à  l’extrémité du 
bras de l’homme, composé de la paume et de cinq 
doigts, et servant au toucher, à la préhension, etc. Voir 
B ra s, t. i, col. 1909; D oigt, t. n, col. 1461.

I. Au se n s  p ro p re . — 1» La main est très souvent nom
mée dans la Sainte Écriture, à  propos de toutes sortes 
d’actes. Gen., xxvn, 22; Exod., iv, 4; Jos., vm, 18; 
IReg.,"n, 13; Is., xm , 8; Dan., x, 10; Matth., vm, 3; 
Act., m , 7. — 2» La loi ordonnait de couper la main à 
la femme qui avait commis un acte honteux désigné 
par le texte sacré. Deut., xxv, 12. — Au temps de Judas 
Machabée, la tête et la main coupées de Nicanor furent 
apportées à  Jérusalem. II Mach., xv, 30, 32. Chez les 
anciens, tant Égyptiens que Chaldéens, on coupait la 
main des prisonniers ou des morts et l’on en faisait le 
dénombrement après la bataille. Cf. Champollion, Mo
num ents de l’É gypte et de la Nubie, pl. xix, ccxx ii ; 
Rosellini, Monumenti storici, p. X C I V ,  C X X X I I ,  cxxxv

176. —  D é n o m b re m e n t  d e s  m a in s  c o u p é e s  a p r è s  l a  b a ta i lle .  
T h è b e s .  D u  te m p s  d e  R a m s è s  I I .

D ’a p r è s  C h a m p o llio n , M o n u m e n ts  d ’É g y p te ,  p l. c c x x n .

(fig. 176). — Baltassar vit apparaître une main mysté
rieuse qui traçait des signes sur la muraille de son
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palais. Dan., v, 5, 24. — Antiochus fit couper les mains 
aux frères Machabées. II Mach., vu, 4, 7 , 10. — Judas 
mettait la main au plat, quand Notre-Seigneur le dé
nonça. Matth., xxvi, 23; Marc., xiv, 20; Luc., x x i i ,  21.
— Saint Paul, après avoir été renversé et aveuglé sur 
le chemin de Damas dut être conduit par la main, Act., 
ix, 8, et c’est à sa main qu’une vipère s’attacha dans 
l’île de Malte. Act., xxvm, 3. — On se servait de la 
main pour souffleter. Matth., xxvi, 6 7 . Voir S o u f f l e t .
— [Sur les ablutions des mains chez les Juifs, voir L a v e r  
(Se) l e s  m a in s ,  col. 1 3 6 . — 3° La main formant le creux, 
kaf, ou les deux mains réunies de manière à former 
cavité, hofnaîrn, devenaient des récipients en cer
taines occasions. On pouvait ainsi porter de la cendre, 
Exod., ix, 8 , de la poussière, III Reg., xx, 1 0 , de l’orge, 
Ezech., x i i i ,  19, des charbons ardents, Ezebh., x, 2, 7, 
de la farine, III Reg., x v i i ,  1 2 , des parfums, Lev., xvi, 
1 2 , de l’huile, Lev., xiv, 1 5 , etc. — Les trois cents 
hommes que Gédéon prit avec lui s’étaient contentés de 
boire l’eau du torrent dans le creux de leur main. 
Jud., v i i , 6. —  Le creux de la main ne serait propre ni 
à mesurer les eaux, Is., XL, 1 2 , ni à  recueillir le vent. 
Prov., xxx, 4. — La main pleine ou poignée, qoméç, 
Lev., i i ,  2 ;  v , 1 2 ;  VI, 8 , quelquefois les deux mains 
pleines, hofnaim , Eccle., iv, 6, supposent l’abondance. 
Pendant sept années, au temps de Joseph, la terre 
d’Égypte rapporta liqemâçîni, « à  poignées, » c’est-à- 
dire abondamment, 8pàyp.axa, manipulas. Gen., x l i ,  
47. Une récolte maigre, au contraire, est celle qui 
n ’emplit pas une poignée. Ps. cxxix (cxxvm), 7. — 
4» Quand Jéroboam voulut faire saisir le prophète qui 
maudissait l’autel idolàtrique de Bethel, sa main se des
sécha et fut paralysée ; mais, à la prière du prophète, elle 
fut bientôt guérie. III Reg., xm, 4-.6 . — Un jour, dans 
une synagogue, se trouva en présence de Notre-Seigneur, 
un homme qui avait une main desséchée, Çrjpdé, arida. 
Matth., x i i , 1 0 -1 3 ; Marc., III, 1 - 5 ;  Luc., vi, 6 -1 0 . Saint 
Jérôme, ln  Matth., II, x i i ,  t. xxvi, col. 78, rapporte que, 
d’après l’Évangile des Nazaréens et des Ébionites, cet 
homme était tailleur de pierres. Il aurait ainsi formulé 
sa prière : « J ’étais tailleur de pierres, gagnant ma vie 
avec mes mains. Je te prie, Jésus, de me rendre la 
santé, pour que je n’aie pas la honte de mendier ma 
nourriture. » Sa main était desséchée et atrophiée par 
suite d’une paralysie locale qui empêchait la nutrition 
et le mouvement dans ce membre. Cependant, sur 
l’ordre du Sauveur, cet homme eut assez de foi pour 
mouvoir et étendre la main, et il fut guéri. — 5° Par 
analogie, le nom de « mains », yadôt, àyxti>vt<Txoi, in- 
castraturæ, est donné à des crochets ou tenons qui 
doivent, comme des mains, soutenir les ais du taber
nacle, Exod., xxvi, 17, 1 9  ; xxxvi, 22,24, et aux essieux, 
'/eîpEç, axes, des roues des bassins d’airain, qui rete
naient les rayons, comme des mains. III Reg., v i i , 32, 33 .

II. Au s e n s  f i g u r é .  •— 1° Comme la main est un 
des principaux instruments de l’action chez l’homme, 
elle figure le pouvoir d’agir, Eccli., xxxvm, 35, la puis
sance. Jos., VIII, 20; Jud., vi, 13; I Par., xvm, 3; 
Ps. LXXVI ( l x x v ) ,  6; Is., xxvm, 2 ; Jer., xn, 7; I Reg., 
iv, 3; II Reg., xiv, 16, etc. ; la force qui soumet et châtie, 
I Reg., xxm, 17; Ps. xxi (xx), 9; Lam., 1, 7, etc. — 
2» De là, un certain nombre d’expressions qui se ren- 
confrent souvent. La « main avec » quelqu’un figure 
l’accord, le concours, etc. Exod., xxm, 1 ; I Reg., 
x x i i , 17; II Reg., III, 12; IV Reg., xv, 19, etc. La « main 
contre » quelqu’un marque au contraire l’hostilité et le 
mal fait à un autre. Gen.,xxxvn, 27; Deut., xm, 9; Jos., 
Il, 19; I Reg., xvm, 17, 21 ; xxiv, 13, 14; II Reg.,; m , 12 ; 
IV Reg., xv, 19, etc. — Être « dans la main », c est etre 
avec quelqu’un, Gen., xxxii, 14; xxxv, 4; Num., xxxi, 
49; Deut., xxxm, 3; Jer., x x x v i i i ,  10, etc., ou en son 
pouvoir, Gen., ix, 2 ; xiv, 20 ; xxxii, 17; x l i i , 37; Exod., 
IV, 21; II Reg., xvm, 2; III Reg., xiv, 27; IV Reg., x,

24; II Par., xxv, 20; Job, vm, 4; Sap., m , 1; Matth., 
xxvi, 45, etc., sous sa direction. I Par., xxv, 2, 3, 6; 
II Par., xxm, 18; xxvi, 11, 13, etc. Ce qui se fait « sans 
la main » d’un autre se fait sans son aide ou son con
cours. Job, xxxiv, 2 0 ;.Dan., i i ,  34; vm, 25; L am .,iv ,6 .  
« Par la main » signifie par l’intermédiaire ou le minis
tère de quelqu’un. Num., xv, 23; III Reg., xii, 15; 
II Par., xxix, 25; Esth., i, 12; Is., xx, 2; xxxvh , 24; 
Jer., xxxvn, 2; Act., v, 12; vu, 25; xi, 30; xix, 11, etc. 
C’est « de la main » de quelqu’un qu’on reçoit, « de la 
main » d’un ennemi qu’on est délivré. Gen., ix, 5; 
x x x i i i ,19; Exod., xvm, 9; I Reg., x v i i ,37; Ps. x x ii(x x i) ,  
21; Job, v, 20; Is., x lvu, 14, etc. — 3° « Mettre la 
main » sur quelqu’un, c’est s’emparer de lui. Luc., xx, 
19; xxi, 12; Joa., v ii, 30, 44; Act., iv, 3; xn, 1, etc. 
« Mettre en main, » c’est donner le pouvoir de disposer 
d’une chose. Joa., III, 35; xm , 3. Être « sous la main », 
c’est être à la disposition de quelqu’un, I Reg., XXI, 4, 
être tout préparé. Job, xv, 23. « Selon la main » signifie 
selon la manière. III Reg., x, 13; Esth., I, 7; il, 18. Il 
suit de ce qui précède que la « main courte » marque 
la faiblesse ou l’impuissance. Num., XI, 23; Is., L , 2;
i.ix, 1, etc. — 4° Comme les mains sont aux deux côtés 
du corps, « à  la main » veut encore dire à  côté, ou près, 
à  portée de quelque chose. Exod., n , 5; Deut., Il, 37; 
I Reg., xix, 3; Jer., x lv i ,  6, etc. « Des deux mains » ou 
des deux côtés signifie en long et en large. Gen., xxxiv, 
21 ; Ps. civ (cm), 25. Les mains d’un meuble sont ses 
panneaux latéraux, III Reg., vil, 35, et celles d’un siège 
sont ses côtés. I Reg., x, 19; II Par., ix, 18. Les mains 
désignent [encore le rang, Num., il, 17, l’emplacement, 
Deut., xxm, 12(13); Is., lv i i ,  8, les parties ou divisions. 
Gen., x l v i i ,  24; IV Reg., xi, 7; II Esd., xi, 1; Dan., i,
20. — 5° Les mains servant à l’accomplissement de la 
plupart des actions, on appelle « œuvres des mains » le 
travail, Gen., v, 29; xxxi, 42; Tob., n , 19; Job, i, 10; 
Ps. xc ( lx x x ix ) , 17; cxxvm (cxxvn), 2, et les biens 
matériels qu’il rapporte. Prov.,xxxi, 16, 31. On donne 
le même nom aux actes d’ordre moral, Prov., xn, 14, 
bons, Judith, x i i i , 7, ou mauvais. III Reg., xvi, 7; Ps. 
ix, 17; Jer., x l iv ,  8; Apoc., ix, 20. C’est pourquoi le 
Seigneur conseille de couper la main, si elle est une 
occasion de tentation ou de chute, Matth., v, 30, ce qui 
signifie qu’il faut sacrifier ce à quoi on tient le plus, 
quand l’intérêt du salut l’exige. La pureté des mains 
consiste à ne point commettre d’actions mauvaises. Gen., 
xx, 50; xxxvn, 27; Ps. xvm (xvii), 21. Dans le cas con
traire, on a l’iniquité ou l’injustice dans les mains. Job, 
xvi, 17; xxxi, 7; Ps. xxvi (xxv), 10; Is., l ix ,  6; Jon., 
m , 8. — Les idoles sont appelées « œuvres de la main 
des hommes », par opposition avec le Dieu incréé et 
créateur. Deut., x x v ii, 15; Ps. cxiv (cxm), 4; Bar., vi, 
50; Act., v ii, 41, etc. — 6° Dans saint Paul, I Cor., x ii ,  
15, 21, la main, partie du corps, figure tel ou tel fidèle, 
partie du corps mystique de l’Église.

III. Au s e n s  s y m b o l i q u e . — Certains gestes de la 
main ont, naturellement ou par convention, un sens 
symbolique en harmonie avec les idées ou les senti
ments qu’ils expriment. — 1 °  La main sur la bouche, 
comme pour fa fermer, signifie le silence qu on entend 
garder ou imposer. Job, xxi, 5 ;  xxxix, 3 4 ,  Prov., xxx, 
3 2 ;  Sap., vm, 1 2 ;  Eccli., v, 1 4 .  On fait aussi un geste 
de la main pour imposer le silence et l’attention à une 
assemblée. Act., xn, 1 7 ;  xxi, 4 0 ;  xxvi, 1 .  Mettre ses 
mains sur sa tête, comme si l’on y recevait un coup 
grave, est un signe de grande douleur. II Reg., xm, 1 9  ; 
Jer., n, 3 7 .  On bat des mains soit par moquerie, Nah., 
m, 1 9 ;  Lam., il, 1 5 ,  soit pour marquer la joie et l’admi
ration. IV Reg., xi, 12; Judith, xiv, 1 3 ;  Ps. x l v i i  (x l v i ) ,  
2 ;  x c v i i i  ( x c v ii) ,  8 .  Pour conclure un contrat, on frappe 
dans la main de celui avec qui l’on traite. Prov., vi, 1; 
xi, 1 5 ;  x v i i , 1 8 ;  x x i i , 2 6 .  Donner la main marque par
fois qu’on s’engage, qu’on fait alliance ou qu’on se
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soumet. IV Reg., x, 15; I Par., xxix, 24; II Par., xxx, 
8; I Esdr,, x, 19; Lam., v, 6; Ezech., xvn, 18. Une vie 
qu’on tient entre ses mains est une vie exposée, que 
l’ennemi peut ravir. Jud., x ii, 3; I Reg., xxvm, 21; 
Job, x iii , 14; Ps. cxix (cxvm), 109. On lève la main 
pour faire serment. Gen., xiv, 22; Deut., xxxii, 40; 
Dan., x ii, 7. On l’étend pour s’emparer injustement de 
ce qui est à d’autres. Exod., x x ii, 8; I Mach., xiv, 31. Se 
croiser les mains, Prov., vi, 10; xxiv, 33; Eccle., iv, 5, 
les cacher dans le plat, ou dans son sein, comme tra
duisent les versions, Prov., xix, 24; xxvi, 15, c’est faire 
acte de paresse. Tendre la main, c’est appeler du 
secours. Jer., l ,  15. Regarder aux mains des autres 
indique qu’on attend d’eux une aumône, Eccli., xxx iii, 
22, ou des ordres. Ps. cxxm (cxx ii), 2. Baiser la main 
constitue une marque de respect. Eccli., xxix, 5. Enfin 
l’expression yâd leyâd, « la main à la main, » Prov., 
xi, 21 ; xvi, 5, signifie simplement : certes, assurément. 
— 2» D’autres expressions analogues s’emploient pour 
les choses religieuses. Telles sont « mettre la main 
sous la cuisse, » voir Jambe, t. m , col. 1114; « imposer 
les mains, » voir Im position d es mains, t. m , col. 847. 
Remplir les mains de quelqu’un, c’est le consacrer par

xv, 6; Ps. xviii (x ix), 36; cxvm (cxvn), 16; cxxxv ii 
(cxxxvi), 5; Is., x lv ii i ,  13; l x i i ,  8; Act., ii, 33; Apoc., 
ii, 1, etc. A droite se tient celui qui prête secours. Ps. 
xvi (xv), 8; cix (cviii), 31 ; ex (cix), 5; cxxi (cxx), 5. 
C’est avec la main droite qu’on fait alliance. I Mach.. 
xi, 50; xm, 45; II Mach., iv, 34; x ii, 11 ; Gai., il, 9, etc. 
— Par contre, c’est aussi la place de l’accusateur. Ps. 
cix (cviii), 6; Zach., i ii , 1, et parfois de l’ennemi. Job, 
xxx, 12; Ps. xci (xc), 7. — 4° La gauche est le côté de 
ce qui est inférieur ou mauvais. Au dernier jugement, 
les boucs, qui figurent les méchants, sont placés à 
gauche. Matth., xxv, 33. Tandis que l’esprit du sage est 
porté vers sa droite, limlnô, c’est-à-dire vers le bien, 
l’esprit du sot est porté vers sa gauche, lUm’olô, c’est-à- 
dire vers le mal. Eccle., x, 2. Le premier sait ce qu’il 
fait et le fait bien, le second agit gauchement et mal. 
Les enfants ne savent pas distinguer leur droite de 
leur gauche, c’est-à-dire le bien du mal. Jon., iv, 11. 
On a donné différents sens au mot ’abrêlc, que les 
coureurs égyptiens criaient devant Joseph. Gen., x l i ,  43. 
Voir Ab r e k , t. i, col. 90. D’après J. Lieblein, dans les 
Proceedings o f the Society o f Bihlical Archæology, 
1898, p. 202-120, le mot hébreu ne ferait que repro-

177. — Assyriens priant les m ains étendues. Cylindre antique. 
D’après F . M enant, E m p r e in te s  de  C y l in d r e s  a s s y r ie n s , pl. I I ,  fig. 8.

le sacerdoce. Exod., xxvm, 41; xxix, 9; Lev., xxi, 10. 
Emplir ses mains pour le Seigneur signifie lui offrir 
des dons. Exod., x x x ii, 29; I Par., xxix, 5; II Par., xm, 
9; xxix, 31. On élève les mains pour bénir, Luc., xxiv, 
50, et surtout pour prier (fig. 177), ce geste semblant 
approcher du Dieu qui est au ciel la main du suppliant. 
Exod., xv ii, 11; Deut., x x x ii, 40; III Reg., vm, 22; 
Ps. lx i i i  ( lx ii) , 5; cxxxiv (cxxx iii), 2; II Mach., xiv, 34; 
I Tim., ii, 8, etc. On étend également les mains, soit 
pour bénir, Gen., x lv i i i ,  14, soit pour prier. Ps. lx x x v iii  
(lxxxv ii), 10; Is., i, 15; Jer., xv, 6 ; Soph., i, 4; I Mach., 
xii, 39.

IV. L a  d r o i t e  e t  l a  g a u c h e .  — 1° La droite marque 
souvent un côté, Exod., xxix, 22; Ps. l x x i i i  ( l x x i i ) ,  23;
III Reg., v ii, 39; Jer., xxn, 24; Ezech., x, 3, etc., et la 
gauche l’autre côté. III Reg., v ii, 49; Gen., xm, 9; 
xiv, 15; xxiv, 49; Jud., m , 21 ; Ezech., xxxix, 3, etc. — 
2» A droite et à gauche signifie partout, Is., l iv ,  3; 
Zach., x ii, 6; I Mach., v, 46, et ni à droite, ni à gauche 
veut dire nullejpart. II Reg., xiv, 1, 9. On peut s’écarter 
à droite ou à gauche. I Reg., vi, 12. Le faire, au sens 
moral, ce n’est pas suivre la ligne droite du devoir. 
Num., xx, 17; Deut., ii, 27; v, 22; x vii, 20; Jos., i, 7 ;
IV Reg., x x ii, 2; Prov., iv, 27; Is., xxx, 21, etc. —3° La 
droite est la place de la puissance, de l’autorité, du 
bien, etc. La reine est à la droite du roi. III Reg., il, 19; 
Ps. x lv  (x liv ), 10. C’est la place que le Père éternel 
assigne à son Fils incarné. Ps. ex (cix), 1; Matth., xxvi, 
64; Marc., xiv, 62; Act., vu, 55, Col., ni, 1, etc. Le fils 
préféré de Jacob est appelé Benjamin, « le fils de la 
droite, » Gen., xxxv, 18, « l’homme de la droite. » Ps. 
lx x x  ( lx x ix ) , 18. C’est à la droite du Souverain Juge que 
seront placés les bons, figurés par les brebis. Matth., 
xxv, 33. La main droite est oridinairement celle qui fait 
acte de puissance, de bonté, etc. Gen., x lv iii , 18; Exod.,

duire le mot égyptien àb-rek, « à gauche,

toi! » invitant les allants et venants à prendre leur 
gauche sur leur chemin pour laisser le milieu libre. 
C’est ainsi qu’au Caire, aujourd’hui encore, on crie 
devant les grands personnages H malak! « à ta gauche ! » 
Cf. Lane, Manners and Customs o f the m odem  Egyp- 
tians, t. i, p. 209 ; Levesque, dans la Revue biblique, 
Paris, 1899, p. 418. W. Spiegelberg, dans Orient. Litte- 
rarische Zeitung, 1903, p. 318, croit que ’abrêk veut 
simplement dire : « Attention ! Prenez garde ! » Il se 
fonde sur deux passages dans lesquels le mot égyptien 
’br-k paraît avoir ce sens. — 5° David avait à son service 
des guerriers ambidextres, qui se servaient également 
bien des deux mains pour lancer des pierres et tirer de 
l’arc. I Par., x ii, 2. Les Scythes faisaient de même, et 
Platon, Leges, vu, trad. Grou, Paris, 1845, p. 299, 300, 
aurait voulu qu’on apprît aux enfants à devenir adroits 
des deux mains dans tous les exercices physiques. 
Aod, Jud,, m, 15, et sept cents frondeurs de la tribu de 
Benjamin étaient gauchers, Jud., xx, 16, bien que les 
versions présentent ces derniers comme ambidextres. 
— 6° Comme les Hébreux se tournaient habituellement 
vers le soleil levant, le sud était pour eux à droite et 
s’appelait ydm in, I Reg.., x x iii, 19; II Reg., xxiv, 5; 
Ps. lx x x ix  (lxxx v iii) , 13; Job, xxm, 9, le nord à 
gauche et s’appelait Sem’ol. Gen., xiv, 15; Job, xxm, 9.

V. La main de D ieu. — 1° La main de Dieu n ’est 
autre chose que l’exercice de sa puissance souveraine 
sur les hommes et sur le monde. Exod., xiv, 31 ; Job, 
xxvn, U . Cette main est lourde, I Reg., v, 6, U , quand 
elle châtie ou éprouve. Exod., vu, 4; Deut., n, 15; Jud., 
n, 15; Ruth, i, 13; II Reg., xxiv, 14; Is., x, 10; Ezech., 
xm, 9; Am., i, 8; Act., xm, 11; Heb., x, 31, etc. Cette 
main puissante, Deut., ix, 26; xxvi, 8; Jos., iv, 25;
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I Pet., v, C, répand ses bienfaits sur l'homme et lui 
assure son aide quand elle est avec lui, Luc., i, 66, ou 
quand elle se repose sur lui. II Par., xxx, 12; I Esd., 
vu, 6, 9, 28; vm, 18, 22, 31; II Esd., n , 8,18; Is., i, 25; 
Zach., xiii, 7, etc. Elle se repose encore sur certains 
hommes pour leur communiquer l’esprit prophétique. 
III Reg., xvm, 46; IV Reg., m , 15; Is., v iii, 11 ; Ezech., 
L  3; iii, 14, 22; vm, 1; xxxvii, 1, etc. — 2° Les mains 
du Fils de Dieu fait homme devaient être percées. Ps. 
x xii (xxi), 17. Cf. Zach., x iii, 6, et L ion, t. ii i , col. 278.
II les montra en cet état après sa résurrection. Luc., 
xxiv, 39, 40; Joa., xx, 20-27. — Sur la « main » dans le 
sens de stèle ou de monument commémoratif, voir 
Main. d’Absalom. IL L e sé tre .

2 .  m a in  D ’A B S A L O M  (hébreu : yâd ’abSâlôm; Sep
tante : jfsip ’AëEotraXwp.; Vulgate : m anus Absalom), nom 
du monument on maççébét qu’Absalom s’était érigé de 
son vivant dans la Vallée du Roi. II Reg., xvm, 18. Le 
rnassébéf était une stèle, <n^Xri, titulus, une pierre 
dressée sur laquelle on pouvait graver une inscription. 
D’après Josèphe, A nt. jud ., VII, x, 3, « Absalom s’était 
érigé dans la Vallée royale une colonne de marbre, 
<TTT|),rjv XiSo'j p,ap[iapivou, placée à deux stades de Jéru
salem, qu’il appela sa main, 18£av xe‘Pa> disant que, si 
ses fils périssaient, son nom du moins resterait sur cette 
colonne. » Il y avait donc vraisemblablement une ins
cription sur cette stèle. Cf. C. Erdmann,X>e monùmento 
Absalomi, dans le Thésaurus de Hase et Iken, Leyde, 
1732, t. i, p. 685-692. Le monument appelé aujourd’hui 
Tombeau d’Absalom, bien que lui aussi à deux stades 
de Jérusalem, ne saurait être confondu avec la stèle pri
mitive, tant à raison de son importance que de son ar
chitecture très postérieure. Voir Absalom, t. i, col. 98, 
et de Saulcy, Voyage autour de la Mer Morte, Paris, 
1853, t. n, p. 291-295; V. Guérin, Jérusalem, Paris, 
1889, p. 199-200. Il se peut que la stèle ait été élevée à 
cet endroit et remplacée plus tard par un monument 
plus considérable, de style qui accuse soit l’enfance, 
soit la décadence de l’art. — Mais pourquoi ce nom de 
« main » attribué par Absalom à sa stèle ? Déjà Saül 
s’était érigé sur le Carmel une yâd, yslp, que la Vul
gate appelle forn ix  trium phaüs, « arc de triomphe. »
I Reg., xv, 12. Dans Isaïe, lv i ,  5, le Seigneur promet 
de donner dans sa maison, à ceux qui lui seront fidèles, 
yâd vdSêm, totcoç ôvop.a(rr6ç, locus et nomen. Le mot 
yâd  peut en effet avoir aussi le sens d’emplacement, 
Deut., xxm, 12 (13) ; Is., lv i i ,  8, bien que dans ce der
nier passage le sens de stèle ne soit pas absolument 
improbable. Il n’est pas a croire que dans l’expression 
« main d’Absalom », le mot yâd  ait le sens d’ouvrage, 
par substitution de la cause à l’effet. Cette explication 
ne conviendrait pas aux autres passages. On a re
trouvé bon nombre d’anciennes stèles puniques au 
sommet desquelles était gravée une main. Voir t. i, 
fig. 238, 239, 240, col. 909, 910; t. il, fig. 599, col. 1903; 
fig. 675, col. 2295; t. m , fig. 75, col. 342. Cette main ou
verte est dressée vers le ciel, généralement à la pointe 
du cippe ou de la pyramide (fig. 178). Les Arabes la pei
gnent encore en noir sur la chaux blanche qui enduit 
leur maison; elle éloigne le mauvais œil. Cf. Babelon, 
Manuel d ’archéologie orientale, Paris, 1888, p. 282! 
Cette représentation a dû être traditionnelle chez les 
Phéniciens, et, comme ces derniers étaient les entre
preneurs des travaux d’art chez les Hébreux, on en peut 
conclure que les stèles de Saül et d’Absalom appar
tenaient à la facture phénicienne, ou que tout au moins 
elles l’imitaient. 11 semble assez naturel dès lors que le 
nom de yâd  ait été attribué aux cippes, aux colonnes 
ou aux pyramides qui portaient une main sculptée. On 
ne signale pas en Palestine de cippes sur lesquels soit 
gravée ou sculptée une main. Mais 1 intention d’Absa
lom, en faisant dresser son monument, était manifeste,

« De son vivant, Absalom s’était fait ériger un monu
ment dans la Vallée du roi ; car il disait : Je n’ai point 
de fils par qui le souvenir de mon nom puisse être con
servé. » II Reg., xvm, 18. Le mort, enfoui en terre, à 
l’abri de toute profanation, voulait encore faire figure

178. — Stèle votive de Carthage 
D’après C o r p u s  in s c r ip t io n u m  s e m i t i c a r u m , 

pars. I, t. m , pl. xlv .

parmi les vivants. La stèle funéraire perpétuait son sou
venir. Les inscriptions phéniciennes présentent des for
mules très conformes à l’idée attribuée à Absalom : cippe 
élevé « de mon vivant », « cippe parmi les vivants, » 
« cippe mémoire parmi les vivants, » « au-dessus de 
la couche de mon repos éternel. » Cf. Corpus inscript, 
phœnic., 46, 58, 59, 116; Lagrange, Études sur les reli
gions sémitiques, dans la Revue biblique, 1901, p. 235.

IL Lesétre.
M A IR , M A IR E , M A JO R  John, théologien écossais, 

né à Gleghorn en 1469, mort à Saint-Andrew vers 1550. 
Il vint à  Paris pour terminer ses études et y obtint le 
titre de docteur en théologie. De retour en Écosse, il 
fut nommé aune chaire de l’université de Saint-Andrew. 
Il revint bientôt à  Paris, où il enseigna au collège de 
Montaigu. Vers 1530 il était de nouveau à  Saint-Andrew 
et en 1549 il se déclarait ouvertement pour l’établisse
ment d’une Église nationale écossaise. Parmi ses écrits 
on remarque : Literalis in Mallhæum expositio, in-4», 
Paris, 1518; Luculentse in IV  Evangelia expositiones, 
in-f», Paris, 1529. — Voir G. W. Sprott, dans Dictionary 
o f National Biography, Londres, t. xxxv, 1893, p. 386.

B. He u r t e b iz e .
1. M A IS O N  (hébreu : huit, bût, à l’état construit, ana

logue à l’assyrien bitu; Septante : v.x:.y.. oixoç; Vulgate: 
domus), construction destinée à  servir d’habitation. Sur 
l’habitation des nomades, ’ohel, voir T e n te .

1. Au s e n s  p r o p r e .  — 1° La maison désigne d’abord 
l’habitation de l’homme. Il en est très fréquemment 
question dans la Bible. Gen., xix, 2; Num., xxx, 11; 
Deut., x x i i ,  20, etc. Quelquefois une maison, par suite 
de sa situation, peut être envahie par une moisissure 
malsaine, appelée « lèpre des maisons ». Lev., xiv, 35-
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55. Voir L è p r e ,  col. 186. — 2» Elle est parfois le palais 
ou l’habitation des rois ou des grands personnages. 
Gen., xn, 15; Jer., xxxix, 8 ; Matth., xi, 8; etc. Voir 
P a l a i s .  — 3° La maison de Dieu est le Tabernacle, Jud., 
x v i i i ,  31; xix, 18, etc., ou le Temple, III Reg., VI, 5, 
37; v i i ,  12; Joa., i i ,  16; Matth., xxi, 13, etc. Voir T a b e r 
n a c l e ,  T e m p le .  — 4° Par extension, on donne en hébreu 
le nom de « maison » à des endroits qui ont des desti
nations assez variées : celui où l’on boit et où l’on 
mange, Esth., vu, 8; Dan., v, 10; celui dans lequel on 
enferme les prisonniers, Is., X li i ,  22; Jer., x x x v i i ,  15; 
le harem. Esth., n , 3, etc. L’Égypte est appelée très 
souvent la « maison de servitude », parce qu’elle a été 
le séjour dans lequel la nation a fini par subir le joug 
de l’esclavage. Deut., v ,  6, 13, etc. La « maison du 
deuil » est celle dans laquelle le malheur a fait entrer 
le deuil. Eccle., vu, 3; Jer., xvi, 5, etc. Le se'ôl, le 
tombeau, le séjour des morts, est la maison où doivent 
se rendre tous les vivants. Job, x v i i ,  13; xxx, 23, la 
« maison d’éternité », Eccle., X I I ,  5, le t6ttoç alwvtoç,
« le lieu éternel. » Tob., ni, 6. Cf. Ps. x l ix  (x l v i i i), 12.
— 5" Par analogie, le corps de l’homme est appelé la 
« maison d’argile » de l’âme, Job, iv, 19, sa « maison 
terrestre ». II Cor., v, 1. — 6° On appelle aussi « mai
son » la demeure des animaux, celle de l’araignée, Job, 
vm, 14, de la teigne, Job, x x v ii , 18, de l’onagre, Job, 
xxxix, 6, du passereau, Ps. l x x x iv  (l x x x ii i), 4, de la ci
gogne. Ps. civ (cm), 17. — 7° Par métonymie, la maison 
désigne encore l’ensemble des objets qu’elle renferme. 
Gen., xv, 2; Exod., i, 21; Esth., vm, 1; Matth., x i i , 
29, etc. Les scribes dévoraient les maisons des veuves, 
sous prétexte d’y prier. Marc., xn, 40; Luc., xx, 47; cf.
II Tim., ni, 6. — 8° Le mot « maison » sert parfois à 
nommer des choses qui n ’ont qu’un lointain rapport 
avec une habitation. Ainsi Néhémie appelle Jérusalem 
« la maison des tombeaux de mes pères ». II Esd., Il, 3. 
Un attribue ce nom à un large fossé, III Reg., xvm, 32, 
à un espace libre entre deux murailles, Ezech., x l i , 9, 
à un croisement de plusieurs chemins, Prov., vm, 2, 
aux boîtes renfermant des parfums. Is., m , 20, etc. —
9° Le mot bel entre dans la composition d’un grand 
nombre de noms de lieux, Bethabara, etc. Voir, t. i i , 
col. 1647-1764. Il a aussi donné son nom à la seconde 
lettre de l’alphabet hébreu. Voir Beth 1, t. il, col. 1646.

II. Au s e n s  f i g u r é . — 1° On donne le nom de 
« maison » à ceux qui l’habitent, Luc., xix, 9 ; Rom., 
xvi, 11; I Cor., i, 16; Phil., iv, 22; II Tim., i, 16, et à 
l’ensemble des générations qui sont sorties des pre
miers habitants pour constituer une famille, un peuple, 
ou une race. Gen., vu, 1; x i i , 17; Exod., n, 1 ; Is., v i i ,
2, etc. La « maison d’Israël » se compose de tout le 
peuple hébreu. Exod.,xvi, 31; Lev., x, 6, etc. La « mai
son de David » comprend toute la descendance de ce 
roi, à laquelle appartienne Messie. III Reg., x i i , 16,19, 
20, 26; Luc., i, 27; il, 4. Après le schisme, « la maison 
de Juda » et la « maison d’Israël » désignent les deux 
royaumes divisés. Jer., xi, 10; xxxi, 27; Heb., vm, 8, etc.
A cause de ses infidélités, le peuple hébreu constitue 
une « maison révoltée ». Ezech., il, 5, 6 , 8 ;  x i i , 2, etc. 
Le peuple chrétien, au contraire, forme une « maison 
spirituelle». I Pet., il, 5. — 2° On applique à la famille I 
et à la descendance ce qu’on dit d’une maison. C’est 
ainsi qu’une maison se bâtit, c’est-à-dire qu’une famille 
se fonde et se développe. Ruth, iv, 11; I Reg., il. 35; 
Prov., xiv, 1. Quelquefois elle penche vers la mort, ! 
Prov., il, 18, et Dieu démolit la maison des orgueilleux, 
l ’rov., v, 25.

III. L e s  m a is o n s  d e s  a n c i e n s . — 1° Chez les É gyp
tiens. — Les maisons des Égyptiens de la classe populaire 
étaient faites à l’aide de simples clayonnages enduits de 
terre battue et de briques cuites au soleil. Elles se com
posaient d’une chambre unique, n’ayant d’autre ouver
ture que la porte. Le signe hiéroglyphique qui désigne

la maison, ru, donne une juste idée de cette simpli
cité. Chez les plus aisés, l’unique chambre était plus vaste 
et l’on y dressait un ou plusieurs troncs d’arbres pour

étayer le plafond. Un autre signe hiéroglyphique, (Tl 
montre une construction étayée par un tronc d’arbre 
fourchu. Dans les villes, les maisons bourgeoises, assez 
petites d’ailleurs, étaient construites en briques. Elles se 
composaient de plusieurs chambres, voûtées ou recou
vertes d’un toit plat, et communiquant par des portes 
ordinairement cintrées. Quelques-unes atteignaient deux 
ou trois étages (fig. 179). Toutes étaient munies d’une

179. — Maisons égyptiennes.
D’après Boussac, L e  to m b e a u  d ’A n n a ,  dans les Mémoires de la  

m is s io n  f r a n ç a is e  d u  C a ire , 1896, t. x v m , fasc. 1 , pl. xi.

terrasse, sur laquelle on se tenait une bonne partie du 
temps, spécialement les nuits d’été pour y dormir en 
plein air. Le logis abritait à la fois la famille, les ani
maux, les provisions, et tous les objets qui constituaient 
l’avoir des propriétaires de la maison. On cachait avec 
soin ce qu’on possédait de plus précieux. Les collecteurs 
d’impôts, et les voleurs, quand ils le pouvaient, ne se 
privaient pas de sonder les murs, d’éventrer les plafonds 
et de défoncer le sol de l’habitation pour y trouver le 
trésor. A l’intérieur des chambres, le crépi de boue 
gardait habituellement sa teinte grise. D’autres fois on 
couvrait les murs d’une couche de chaux, de rouge ou 
de jaune, et même on les ornait de représentations plus 
ou moins artistiques. Cf. Maspero, Histoire ancienne 
des peuples de l’Orient, t. i, 1895, p. 53, 316-319. C’est 
dans des maisons de ce genre, appropriées au climat 
du pays, mais de la construction la plus simple, que les 
Hébreux habitèrent durant leur long séjour dans la 
terre de Gessen.

2° Chez les Chaldéens. — A l’époque de la captivité, 
les Israélites durent retourner dans le pays dont ils 
étaient originaires. Jérémie, xxix, 4, leur dit : « Bâtis
sez des maisons et habitez-les. » Ils s’établirent donc en 
Babylonie et dans les contrées environnantes ; beaucoup 
même y restèrent fixés après l’époque du retour. Les 
maisons qu’ils occupèrent ou qu’ils bâtirent étaient

180. —■ Maison chaldéenne à  Ur des Chaldéens. 
D’après Taylor, Notes on the ru ins o f Mugayer, 

dans le Journal o f the royal Asiatic Society, t. x v , p. 266.

basses, construites en briques crues, souvent surmon
tées d’une espèce de dôme conique, suivant la coutume 
du pays. Les maisons chaldéennes qu’on a découvertes 
en divers endroits sont en bonnes briques, séparées par 
une mince couche de bitume (fig. 180). Elles n’ont qu’une 
porte surbaissée et cintrée, avec quelques lucarnes per-
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cées irrégulièrement vers le haut des murs. Les cham
bres intérieures sont tantôt voûtées, et tantôt couvertes 
d’un plafond soutenu par des troncs de palmier. Dans 
les murs très épais sont pratiquées des niches étroites. 
Comme en Égypte, on vivait beaucoup sur le toit des 
maisons. Dans les maisons plus riches, on ménageait 
une salle basse où l’on cherchait à entretenir la fraîcheur. 
C. Perrot, Hist. de l’art dans l’antiquité, t. il, 163, 448, 
449; Maspero, Hist. ancienne, 1 .1, p. 745, 746. L’histoire 
de Susanne montre qu’à Babylone même certains Israé
lites avaient su se ménager des demeures spacieuses, 
capables de recevoir un bon nombre de personnes et 
pourvues d’un assez grand jardin. Dan., xm, 4, 6.

3° Chez les Hébreux. — 1. En arrivant dans le pays 
de Chanaan, les Hébreux furent mis en possession de 
grandes et bonnes villes et de maisons qu’ils n’avaient 
pas bâties. Deut., vi, 10. Pour construire les autres 
maisons dont ils avaient besoin, ils employèrent les 
matériaux qu’ils avaient à leur portée, soit les pierres 
dans la partie montagneuse du pays, soit, dans les 
plaines, l’argile dont ils faisaient des briques cuites ou 
plus ordinairement séchées au soleil; quelquefois les 
murailles n’étaient que d’argile mêlée de paille. Aussi 
les voleurs avaient-ils toute facilité pour les percer sans 
bruit et s’introduire à l’intérieur pendant la nuit, quand 
les habitants n ’étaient pas sur leurs gardes. Matth., 
xxiv, 43; Luc., x i i , 39. Pour les maisons plus impor
tantes, surtout dans les villes, on employait la pierre 
taillée et le bois. Is., ix, 9 ; Hab., n , 11. Les maisons 
ordinaires avaient l’apparence d’un gros cube régulier 
et blanchi à la chaux. L’intérieur ne formait qu’une 
seule pièce, sans autre ouverture que la porte, par la
quelle entraient l’air et la lumière, celle-ci assez peu 
abondante pour qu’on fût obligé d’allumer une lampe 
si l’on voulait chercher une menue monnaie perdue. 
Luc., xv, 8. Quelques niches étaient ménagées dans la 
muraille pour y poser la lampe ou divers objets. Cf. Le 
Camus, Notre voyage aux pays bibliques, Paris, 1894, 
t. il, p. 98. Sur le mobilier qui se trouvait ordinairement 
à  l’intérieur, voir M e u b l e s . — 2 . Les maisons n’avaient 
presque toujours qu’un étage. Le toit se composait d’une 
plate-forme ou terrasse, construite avec des dalles ou 
de larges tuiles posées sur des solives. On y accédait 
par un escalier extérieur, s’élevant en maçonnerie 
pleine le long d’un des murs de la maison. Ces sortes 
de terrasses, analogues à celles des maisons égyptiennes 
(fig. 181) et chaldéennes, existaient déjà du temps des 
Chananéens. Jos., il, 6-8, 15. La loi ordonnait aux 
Hébreux d’entourer d’une balustrade les terrasses qu’ils 
construiraient afin d’empêcher les chutes. Deut., x x i i ,
8. Un pareil genre de toiture n ’avait pas d’inconvénient 
pendant l’été. Il en était autrement à  la saison des 
pluies. Le toit laissait souvent goutter l’eau de la ma
nière la plus désagréable. Prov., xix, 13; xxvii, 15. Cette 
disposition de la maison hébraïque explique l’histoire 
de la guérison du paralytique de Capharnaüm. A cause 
de la chaleur du jour, Notre-Seigneur enseignait à l’in 
térieur d’une de ces maisons qui avaient des salles plus 
vastes, comme celles dans lesquelles on faisait des fes
tins. Matth., IX, 10; Marc., n , 15; Luc., v, 29. Les por
teurs du paralytique, ne pouvant entrer dans la maison 
encombrée par la foule, montèrent le malade par 
l’escalier extérieur, enlevèrent des tuiles et des solives 
de manière à pratiquer une ouverture suffisante et, par 
là, descendirent le paralytique avec son lit. Marc., h, 
4; Luc., v, 18,19. La terrasse servait à des usages mul
tiples. On s’y retirait pour prier, Act., x, 9, converser, 
prendre l’air, II Reg., xi, 2, dormir la nuit, se mettre à 
l’abri des importuns dans la tristesse et le deuil. Prov., 
xxi, 9; xxv, 24; Tob., ni, 10. De là-haut, il était facile de 
s’adresser aux passants, II Reg., xvi, 23; Matth., x, 27 ; 
Luc., xii, 8, et de voir ce qui arrivait dans les rues. 
Is., xxn, 1. Il fallait quelques précautions et un certain

temps pour descendre l’escalier. Matth., xxiv, 17; Marc, 
xm, 15; Luc., x v i i , 31. On pouvait se sauver de la ter
rasse au moyen de cordes. Jos., n, 15. Pendant la saison 
chaude, on dressait souvent une tente sur ce toit; à 
la fête des Tabernacles, on y élevait des cabanes de 
feuillages dans lesquelles on vivait pendant huit jours. 
II Esd., vm, 16. La maison était assez fréquemment 
précédée ou entourée d'une cour, à laquelle un mur 
servait de clôture. On se faisait parfois enterrer dans 
ces dépendances de la maison. I Reg., xxv, 1; III Reg., 
i i , 34; IV Reg., xxi, 18. — 3. Dans les villes, les mai
sons avaient plus d’importance. Elles étaient assez sou
vent bâties en pierre et comportaient plusieurs étages. 
A Jérusalem, le défaut de place obligeait à appuyer les 
maisons les unes contre Tes autres au-dessus des rues 
(fig. 182), ce qui faisait l’admiration des pèlerins juifs. Ils 
disaient, dans l’un des Psaumes graduels : « Jérusalem,

181. — Modèle d’une petite maison égyptienne, faisant voir la  cour 
e t la cham bre haute. British Muséum. D’après W ilkinson, T h e  
M a n n e r s  a n d  C u s to m s  o f  th e  a n c ie n t  E g y p t ia n s ,  2" édit., 
t. i, p. 351.

bâtie comme une ville dont les parties se tiennent 
ensemble. » Ps. cxxn (cxxi), 3. Cf. Is., v, 8. L’étage 
situé au-dessous de la terrasse formait une chambre 
haute. Quelquefois cette chambre haute était constituée 
par la terrasse même (fig. 183) entourée d’un treillage et 
recouverte d’une tente. Cette chambre s’appelle 'àlîyâh, 
àvdq’aïov, ûitspMov, cœnaculum, solarium. Jud., m , 20, 
23, 25; III Reg., x v i i ,  19-23; IV Reg., i, 2; xxm, 12; 
Jer., xxn, 13. C’est dans une chambre haute que Notre- 
Seigneur fit la dernière Cène, Marc., xvi, 15; Luc-, 
xxn, 12; que le Saint-Esprit descendit sur les Apôtres, 
Act., I, 13; que saint Pierre ressuscita Tabitha, à Joppé, 
Act., IX, 39, que saint Paul prêcha à Troade. Act., xx, 
8, etc. Dans les maisons plus importantes, une ser
vante était chargée d’ouvrir la porte. Act., XII, 13-15. 
Les personnages riches avaient maison d été et maison 
d’hiver. Jer., xxxvi, 22; Am., m , 15. Ces maisons 
étaient parfois des palais luxueusement ornés. Voir 
P a l a i s .  Une maison d’ivoire était une maison décorée 
intérieurement de placages et de sculptures en ivoire. 
Ps. x l i v  ( x lv ) ,  9; III Reg., x x n ,  39. Voir I v o i r e ,  t. m, 
col. 1044. Sur les lambrissages intérieurs en bois de 
différentes sortes, voir L a m b r i s ,  col. 40. — 4. Les 
propriétaires d’une maison pouvaient la louer à d’autres 
pour un temps. Il était permis de vendre une maison ; 
mais elle revenait au propriétaire primitif l’année du 
jubilé. Quant à celles qui se trouvaient dans des villes 
pourvues de murailles au temps de Josué, la vente en 
était définitive si le premier propriétaire ne l’avait pas
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rachetée dans l’année. Lév., xxv, 29-30. On ne permettait 
pas de démolir une maison pour faire un iardin sur son

182. — Rue couverte à  Jérusalem . D’après une photographie.

emplacement, afin de ne pas diminuer le nombre des 
habitants. Cf. Iken, Antiquitates sacræ, Brème, 1741, 
p. 537-540. — 5. Sur les différentes parties composantes

t. i i , col. 2202; G r e n i e r , t. m , col. 346; J a r d in , t. m , 
col, 1134;. L a t r in e s , t. iv ,  col. 125; P o r t e ; S a l l e  a  
m a n g e r ; T o i t . Cf. Jahn, Archæologia biblica, dans le 
Cursus complet. Script. Sacr., de Migne, Paris, 1852, 
t. n , col. 847-854. Les cavernes, naturelles ou artificielles, 
ont aussi servi de tout temps d’habitation en Palestine. 
Voir C a v e r n e , t. n, col. 354.

4° Chez les Grecs et les Romains. — 1. La maison 
grecque occupait l’emplacement d’un rectangle allongé. 
Au milieu d’un des petits côtés s’ouvrait la porte, 
donnant accès dans un vestibule ou passage d’entrée 
avec des pièces de service à droite et à gauche. Venait 
ensuite une cour, entourée d’un péristyle, avec des 
chambres tout autour. C’était la partie de la maison 
destinée aux hommes. Un passage central donnait accès 
de cette première cour dans une autre, qui avait aussi 
son péristyle et son entourage de chambres et de dépen
dances. Cette seconde partie de la maison était réservée 
aux femmes. Au fond enfin était le jardin. Cette dispo
sition générale variait dans le détail, selon la richesse 
de la famille. Les maisons grecques avaient presque 
toujours un premier étage, que la famille occupait et 
auquel elle accédait par un escalier intérieur. D’autres 
fois on louait cet étage à des étrangers, et, en pareil 
cas, des escaliers y menaient directement de la rue. Ces 
maisons étaient décorées plus ou moins magnifiquement. 
Les pauvres gens habitaient de misérables logements, 
composés d’une ou de deux petites pièces et quelquefois 
d’une troisième à l’étage supérieur, avec escalier inté
rieur. Les chambres du premier se louaient aussi sépa
rément, mais alors étaient desservies par un escalier 
venant du dehors. Cf. Monceaux, dans le Dict. des antiq. 
grecques et romaines de Deremberg et Saglio, t. il, 
p. 343-346. Saint Paul eut à habiter des maisons grecques, 
dans des conditions assez différentes, à Philippes, chez 
Lydie, Act., xvi, 15, à Thessalonique, chez Jason, Act., 
x v i i , 5-7,à Athènes, Act.. x v i i , 16, à Corinthe, chez Aquila, 
et Priscille. Act., xvm, 2, 3, etc. — 2. La maison ro
maine se composait primitivement d’une enceinte for
mée d’un mur carrée ou rectangulaire, dans laquelle on 
pénétrait par une porte donnant directement sur la rue-. 
L’intérieur était appelé atrium . Un toit régnait le long

183. —■ Maison antique du Hauran avec cham bre haute. 
D’après de Vogüé, S y r i e  ce n tra le , t .  n ,  p .  52, x i i , n .  2.

d ’u n e  h a b i t a t i o n  h é b r a ï q u e ,  v o i r  B a i n , t .  i ,  c o l .  1387; 
C e l l i e r , t .  i i , c o l .  396; C é n a c l e , t .  i i , c o l .  399; C h a m b r e  
a c o u c h e r , t .  i i , c o l .  516; C h e m in é e , t .  i i , c o l .  650; C i 
t e r n e , t .  n ,  c o l .  787; C u i s i n e , t .  i i , c o l .  1146; F e n ê t r e ,

des quatre murs et inclinait vers le centre ; une large- 
ouverture rectangulaire, le compluvium, déversait les 
eaux dans un bassin central ou im pluvium . C’est dans 
cet intérieur que toute la famille vivait en commun.-
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Avec le temps, la maison romaine se développa. Voici 
en quel état apparaît, à Pompéi, la maison de Pansa 
(fig. 184) : Il y a d’abord l’entrée, ostium, suivie d’un 
vestibule, donnant accès dans Yalrium ; celui-ci est 
entouré de chambres destinées à divers usages, avec

184. - -  Maison de P ansa h Pompéi.
D’après Mazois, L e s  r u in e s  de P o m p é i ,  t. n ,  pl. x l i - x l i i .

Y im pluvium  au milieu. Au fond, se trouve le tdblinum, 
pièce fèrmée par un rideau, avec deux autres pièces de 
réception de chaque côté. C’est dans ces pièces que le 
maître de la maison disposait ce qu’il avait de plus 
honorable et de plus digne d’être montré à ses hôtes. 
Un passage ménagé entre le tdblinum  et une ou deux 
des chambres latérales menait à une cour ou perisly- 
lium, entourée de chambres, munie d’un toit comme 
celui de Yatrium, et ayant au milieu un bassin rectan
gulaire, piscina, de dimensions plus grandes que celles

de Yim pluviuni. Une des chambres latérales, plus spa
cieuse, servait de salle à manger ou triclinium. Le 
bassin était parfois entouré d’un viridarium  ou jardin 
dont les ombrages s’étendaient sous les galeries. Au 
fond du péristyle, une grande pièce appelée œcus (oixoç, 
maison) formait un grand salon surélevé de quelques 
marches, ayant vue par de larges baies sur un grand 
jardin qui occupait tout le fond de la maison. Dans ce 
jardin s’abritaient la cuisine et le cellier. Autour de la 
maison et n’ayant ouverture que sur la rue sont des 
boutiques et des chambres qui se louaient. Il y avait 
assez souvent un étage supérieur occupé par les gens 
de la maison ou mis en location, et aussi une terrasse, 
solarium, sur laquelle on prenait le frais. Les pauvres 
logeaient dans des maisons collectives, dans lesquelles 
ils prenaient à loyer une ou deux chambres étroites, 
quelquefois garnies des meubles indispensables. Cf. Rieh, 
Dict. des antiq. romaines et grecques, trad. Chéruel, 
Paris, 1873, p. 235-238; Garnier et Ammann, L ’habita
tion humaine, Paris, 1890, p. 517-564. A Rome, les 
premiers chrétiens connurent ces différentes espèces de 
maisons. Saint Paul y loua même un logement dans 
lequel il resta pendant deux ans. Act., x x v i i i , 30.

II. L e s é t r e .
2 .  M A IS O N  D E  P O U S S IÈ R E  (hébreu Bêt le'afrâh;  

Septante : oixoç xatà yéXwra ujjuov ; Vulgate : Domus 
Pulveris), localité de Palestine nommée dans Michée, 1,10, 
et dont la version latine a traduit le nom. Voir A p h r a i i  
et B e t h - L e a p h r a h ,  t. i, col. 735, 1688.

3. M A IS O N  D E S  F O R T S  (hébreu : Bët hag-gibbôrîm  ; 
Septante : BïiOayyapîp. ; Vulgate : Domus forlium ), maison 
de Jérusalem mentionnée dans le livre de Néhémie. Le 
chef de la moitié du quartier de Bethsur, Néhémie, fils 
d’Azboc, lors de la reconstruction des murs de la capi
tale de la Judée, rebâtit une partie des murailles du sud 
de la ville jusqu’à la maison des Forts. II Esd., m, 16. 
Ces « forts » sont la traduction du mot hébreu gibbôrîm. 
Dans l’histoire de David, ce nom de gibbôrîm  désigne 
les guerriers qui, s’étant attachés à sa fortune, se dis
tinguèrent par leur vaillance et leur intrépidité. Voir 
A r m é e , i i , 3», t. i, col. 973. Quelque souvenir de ces 
gibbôrîm  se rattachait-il à la maison mentionnée dans 
II Esd., ni, 16? On ne peut ni l’affirmer ni le nier.

4 . M A IS O N  D U  B O IS -L IB A N  (hébreu : bct ya'ar 
hal-lebânon; Septante : oi'xoç 8p'jp.(i> to-j Aiêàvou; Vul
gate : domus saltus Libanï), l’un des palais bâtis à 
Jérusalem par le roi Salomon. Il est certain que le roi 
avait élevé des constructions en différents lieux de son 
royaume et particulièrement dans le Liban. III Reg., 
ix, 19; Cant., vu, 5. Mais la maison du Bois-Liban, à 
raison de la place qu’occupe sa description, III Reg., 
vil, 1-7, ne peut être que l’une des constructions royales 
bâties dans la capitale et à proximité du Temple. Cf. 
Ezech., x l i i i , 8; Il Esd., III, 25.

I. S o n  e m p l a c e m e n t . — Cette maison occupait, ainsi 
que les autres palais de Salomon, la colline d’Ophel, au 
sud-est du Temple. Voir J é r u s a l e m , t. i i i , col. 1354- 
1357. Elle faisait partie d’un ensemble de constructions 
qu’énumère le livre sacré et qui étaient probablement 
espacées sur un terrain entouré d’une muraille. Les 
palais égyptiens se composaient d’une suite de pavillons 
disséminés dans des jardins protégés par des murs 
élevés. Cf. Lenormant, Histoire ancienne des peuples 
de l’Orient, Paris, 1887, t. i i i , p. 393. Il est assez à croire 
que Salomon, pour plaire à la fille du roi d’Égypte de
venue son épouse, chercha à  reproduire sur la plate
forme de la colline d’Ophel quelque chose de ce qui se 
faisait sur les bords du Nil. Cf. Josèphe, Ant. jud., VIII, 
v, 2. Trois constructions principales sont donc mention
nées : la maison du Bois-Liban, la maison d’habitation, 
de Salomon dans une cour différente et enfin la maison
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destinée à la reine. III Reg., vu, 2, 8. Trois groupes de 
bâtiments analogues se trouvaient dans les palais égyp
tiens : on y voyait le grand bâtiment dans lequel se 
tenaient les réunions officielles, les appartements privés 
du roi et enfin le harem ou habitation de la reine et 
des femmes secondaires. Cf. Maspero, Histoire ancienne 
des peuples de l’Orient, Paris, t. x, 1895, p. 276.

II. D e s c r i p t i o n . — 1° D’après le texte hébreu, la 
maison du Bois-Liban était « longue de cent coudées 
(52m50, en supposant qu’il est ici question de la coudée 
du Temple, voir C o u d é e , t. i i , col. 1064), large de 
cinquante coudées (26m25) et haute de trente coudées 
(15“ 75). Elle était sur quatre rangs de colonnes de 
cèdre et il y avait des poutres de cèdre sur les colonnes. 
On revêtit de cèdre les chambres soutenues par les 
colonnes et qui étaient au nombre de quarante-cinq, 
quinze par étage. Il y avait trois étages avec des fenêtres 
vis-à-vis les unes des autres. Toutes les portes et tous 
les poteaux étaient carrés, les charpentes en face l’une

de l’autre ». — 2° D’après les Septante, « sa longueur 
était de cent coudées, sa largeur de cinquante et sa 
hauteur de trente. Il y avait trois rangs de colonnes de 
cèdre et des traverses de cèdre aux colonnes. Il lam
brissa la maison par en haut sur les côtés des colonnes. 
Le nombre des colonnes était de quarante-cinq; la 
rangée et les trois plafonds (ou étages) et l’emplacement 
en face de l’emplacement (se répétaient) trois fois. 
Toutes les portes et tous les emplacements étaient en 
poutres carrées, et trois fois (il y avait) porte en face de 
porte. » La Vulgate mentionne quatre rangs de colonnes, 
comme le texte hébreu, tandis que les Septante en comp
tent seulement trois. —3° Josèphe, A nt. jud., VIII, v, 2, 
donne d’autres détails connus sans doute par tradition, 
la maison du Bois-Liban n ’existant certainement plus 
de son temps. Il indique les mêmes dimensions, ajoute 
que les colonnes étaient carrées et toutes en cèdre, mais 
que le toit avait la forme corinthienne, avec des mon
tants égaux et des panneaux à triglyphes assurant à la 
fois la solidité et l’élégance de l'édifice. — 4° A l’aide 
de ces données, voici comment on peut concevoir l’agen
cement de la maison du Bois-Liban. Elle avait la forme 
rectangulaire, suivant les dimensions indiquées par les 
textes. L’édifice n’était pas tout entier construit en bois. 
Toutes les constructions des palais de Salomon étaient 
en pierres de choix, taillées à l’avance sur mesure et 
soigneusement polies sur les deux faces qui devaient 
rester apparentes, soit au dehors soit à l’intérieur. 
III Reg., vu, 9. Des pierres de huit ou dix coudées

(4m20 ou 5,n25) formaient les fondations, III Reg., vu, 10, 
et probablement aussi- un sol surélevé de quelques 
marches qui servait de base à la contruction. Le rez-de- 
chaussée se composait d’une seule salle hypostyle, avec 
quatre rangs parallèles de colonnes. Les deux rangs 
extrêmes étaient-ils engagés dans la muraille, de 
manière à former trois nefs de 8m75 de largeur, ou 
bien en étaient-ils éloignés, de manière à former cinq 
nefs de 5m25 de largeur? Le texte n’en dit rien ; il ne 
permet même pas de savoir si les mesures indiquées 
sont prises au dehors ou à l’intérieur. En toute hypo
thèse, il était facile d’obtenir des poutres de cèdre ayant 
9 mètres de portée. Cette salle du rez-de-chaussée, 
plafonnée de cèdre, supportait trois étages de chambres. 
Ces chambres étaient au nombre de quarante-cinq, 
quinze par étage. Cette indication se conçoit mieux 
que celle des Septante, qui parlent de quarante-cinq 
colonnes. Comment les quinze chambres de chaque 
étage se trouvaient-elles disposées ? 11 y en avait

probablement sept de chaque côté, dans le sens de la 
longueur, et une autre au fond de la nef centrale et à 
l’opposé de la principale porte d’entrée. Le parallélisme 
des portes et des fenêtres, sur lequel insiste le texte, 
s’explique aisément si les chambres ont une ouverture 
dans le mur extérieur et une autre sur la nef intérieure, 
faisant office de cour. Il faut supposer de plus des 
escaliers pour accéder aux étages et, selon toute vrai
semblance, une galerie courant à l’intérieur le long de 
chaque étage pour desservir les chambres. La hauteur 
totale de l’édifice étant de 15m75, les trois étages 
devaient être assez bas. En supposant à chacun d’eux 
une hauteur totale de 3 mètres, il resterait encore une 
hauteur de 6m75 pour la salle hypostyle, au moins 
pour ses nefs latérales, la nef centrale restant apparem
ment sans couverture. L’idée de la maison du Bois- 
Liban fut sans doute inspirée à Salomon par le désir 
d’imiter ce qui se faisait en Égypte. Les grands s’y 
faisaient élever des salles d’apparat éclairées au centre 
par une baie carrée et soutenues par des rangées de 
colonnes en bois. A Gliorab, on en a retrouvé une qui 
remonte à la XIIe dynastie (fig. 185). Les pharaons avaient 
aussi dans leurs palais de grandes salles supportées 
par des rangées de colonnes en bois précieux et peintes 
en couleurs vives. Ces salles servaient à rendre la 
justice et à recevoir des assemblées nombreuses réunies 
pour les affaires ou les plaisirs. Ramsès III en avait 
une de ce genre dans son palais d’Amon. Cf. Papyrus 
Harris, n° 4, pl. iv, lig. 11,12; Maspero, Histoire

185. — Salle à  colonnes dans une maison de la  X II' dynastie égyptienne à  Ghorab. 
D’après Flinders Petrie, I l l a h u m ,  K a h u n  a n d  G arob , pl. x v i, 3.
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ancienne, t. i, p. 276, 317. On ne peut cependant faire 
que des conjectures sur l’agencement de l’édifice de 
Salomon. Toujours est-il qu’il y eut là une œuvre de 
charpente assez compliquée et qu’il ne fallut rien moins 
que l’habileté professionnelle des ouvriers phéniciens 
pour la mener à bien.

III. L a  d e s t in a t io n . — 1° La salle du rez-de-chaussée 
a dû servir de lieu de réunion pour des assemblées 
assez considérables, comme Celle qui est .mentionnée 
III Reg., viii, 1, 2. Le texte sacré indique, comme 
contigus à la maison du Bois-Liban, un portique de 
colonnes, long de cinquante coudées (26rn25) et large 
de trente (15m75), puis un autre portique en avant, 
avec des colonnes et des degrés, et ensuite le portique 
du trône et celui de la justice, ces deux derniers n ’en 
faisant probablement qu’un. III Reg., vu, 6, 7. Josèphe, 
A nt. jud ., VIII, v, 2, place la salle du trône, qu’il 
identifie avec celle du tribunal, entre la maison du Bois- 
Liban et le Temple. Il est possible qu’en certains cas la 
salle hypostyle soit devenue comme un vaste vestibule 
dans lequel on s’arrêtait avant de passer dans la salle 
du trône. — 2° Quant aux chambres des trois étages 
supérieurs, elles n’ont pas été faites pour être habitées. 
C’étaient plutôt des sortes de magasins destinés à ren
fermer des objets de prix, le trésor royal, des armes, 
etc. C’est là que furent conservés les cinq cents grands 
boucliers d’or que Salomon se fit fabriquer. III Reg., 
X, 16. A l’époque d’Isaïe, les armures étaient encore 
déposées dans la « maison du Bois », bêt hay-yâ'ar, 
Is., x x i i , 8; c’est aussi là très vraisemblablement que 
le roi Ezéchias introduisit si complaisamment les envoyés 
de Mérodach Baladan, pour leur faire admirer son arse
nal et son trésor. Is., xxxix, 2. Suivant la parole du 
prophète, le contenu de ce bâtiment royal devint la 
proie des envahisseurs, Is., xxxix, 6, et la maison 
du Bois-Liban fut brûlée par les Chaldéens avec tous 
les autres palais royaux. Jer., xxxix, 8. — Cf. Wilson, 
The Recovery o f Jérusalem, Londres, 1871, p. 319- 
326; V. Guérin, Jérusalem, Paris, 1889, p. 231, 232; 
Perrot, Histoire de l’art dans l’antiquité, t. iv, p. 401- 
408; Meignan, Salomon, Paris, 1890, p. 146, 147.

H. L e s è t r e .
1. M A ITR E , M A ITR E S S E  (hébreu ..’ddôn, ba.’al; 

Septante: y.épioç; Vulgate : dom inas; 'au féminin : 
ba’aldh, xvpia, domina), celui ou celle qui possède des 
esclaves, des serviteurs ou des servantes. — 1° Différents 
personnages portent le titre de « maître » par rapport 
aux serviteurs ou aux esclaves qui sont à leurs ordres. 
Tels sont Abraham, Gen., xxiv, 9-65; Putiphar, par 
rapport à Joseph, Gen., xxxix, 2-19; Joseph lui-même, 
Gen., x l iv , 5; Aod, Jud., m , 25; Saül, I Reg., xvi, 16; 
Jonathas, I Reg., xx, 38; David, II Reg., xi, 9-13; 
III Reg., i, 47; Élisée, IV Reg., v, 22, 25, etc. Plusieurs 
femmes sont appelées « maîtresses » au même titre : 
Agar. Gen., xvi, 4-9; l’épouse de Putiphar, Gen., xxxix, 
7; celle de Naaman, IV Reg., v, 3; Esther, Esth., xv, 
7, etc. 2° Les devoirs des maîtres vis-à-vis de leurs 
esclaves sont réglés par la loi mosaïque. Exod., xxi, 4-8; 
Deut., xxm, 15. Voir E s c l a v a g e , t. n, col. 1919, 1920, 
Parfois cependant beaucoup d’esclaves trouvaient trop 
dur le joug de leur maitre et s’enfuyaient. I Reg., xxv,
10. Chez les étrangers, le maître abandonnait facilement 
son esclave devenu malade. I Reg., xxx, 13, 15. Les 
esclaves fidèles honoraient leurs maîtres, Mal., I, 6; 
serviteurs ou servantes avaient les yeux sur les mains 
de leur maitre ou de leur maîtresse pour obéir au 
moindre signe. Ps. cxxm (cxxn), 2. Cf. Is., xxiv, 2. 
L’esclave qui héritait de sa maîtresse devenait souvent 
intraitable. Prov., xxx, 23. -  3“ Dans l’Evangile, le 
maître est plusieurs fois mis en scène par Notre-Sei
gneur. Le maitre fait vendre le serviteur infidèle, 
Matth., xvm, 25-34; il trouve ses esclaves fidèles veil
lant pour l’attendre la nuit, Matth., xxiv, *45-50;

Marc., xm, 2 5 ;  Luc., x i i ,  3 6 -4 7 ; il leur remet des talents 
à faire valoir, Matth., xxv, 1 1 -2 4 ; Luc., xix, 16 -2 5 , les 
envoie chercher ses invités, Luc., xiv, 2 1 -2 3 , mais cepen
dant ne leur confie pas tous ses secrets. Joa., xv, 1 5 . L’es
clave n’est pas au-dessus du maître, mais il doit tendre 
à lui ressembler. Matth., x, 2 4 , 2 5  ; Joa., xm, 1 6 ;  xv, 20. 
On ne peut pas servir deux maîtres à la fois, surtout 
quand ils sont de caractère absolument opposé. 
Matth., vi, 2 4 ;  Luc., xvi, 3 -1 3 . — 4» Saint Paul recom
mande aux maîtres chrétiens d’être bons et justes. 
Eph., vi, 9; Col., iv, 1 . Les esclaves et les serviteurs 
leur doivent honneur, I Tim., VI, 1 , 2 , et obéissance. 
Eph., vi, 5 ;  Col., m , 2 2 ;  Tit., n, 9. Beaucoup d’esclaves 
chrétiens étaient au pouvoir de maîtres païens; saint 
Pierre leur prescrit d’être soumis non seulement aux 
maîtres bons et doux, mais même à ceux qui étaient 
d’humeur difficile. I Pet., Il, 1 8 . — 5» A Philippes, 
saint Paul fut poursuivi par une esclave qui avait un 
esprit de divination et que ses maîtres exploitaient. 
L’Apôtre la guérit. Act., xvi, 1 6 -1 9 . H. L e s è t r e .

2 . M A IT R E  D ’ H O T E L .  Voir A R C H I T R I C L I N U S ,  t. I ,  
col. 935.

M A L. — I. M a l  m o r a l  (hébreu : ra', rà'âh, Save’; 
Septante : t o  nov^pdv, t o  zx'/.ov; Vulgate : malum ), acte 
contraire à la volonté de Dieu, accompli par un être 
intelligent et libre. Sous sa forme concrète et ordinaire, 
le mal moral prend le nom de péché. Voir PÉCH É.

/. son origine. — 1° Le mal moral fait sa première 
apparition au paradis terrestre. Il y avait là un arbre que 
Dieu appelle lui-même « l’arbre de la science du bien 
et du mal ». Gen., I l ,  9, 1 7 . Il est à peine besoin de 
remarquer que l’auteur du récit sacré n ’est pas tombé 
dans le fétichisme grossier qui consisterait à attribuer 
à cet arbre la production du bien et du mal. Il n ’est 
d’ailleurs pas question d’arbre du bien et du mal, mais 
d’arbre « de la science du bien et du mal ». Cette science 
n’est pas communiquée à l’homme directement par 
l’arbre, comme par une sorte de sacrement. L’homme 
ne l’acquiert qu’à l’occasion de l’arbre, par suite d’un 
choix volontaire dont il est si bien responsable, que 
Dieu lui dit : « Le jour où tu en mangeras, tu mourras. » 
Gen., i i ,  1 7 . La science du bien et du mal est pour 
l’homme, d’après l’ensemble du récit, non pas la con
naissance théorique du bien et du mal ainsi que de 
leur distinction, mais la connaissance expérimentale 
du mal opposé au bien, que l’homme devait acquérir 
en touchant au fruit de l’arbre. Voir A r b r e s  d e  l a  v i e  
ET DE LA SCIENCE D ü  B IE N  ET DU MAL, t. I ,  Col. 896. — 2° La 
Sainte Ecriture ne dit pas si, laissé à lui-même sous 
l’empire de la grâce de Dieu, l’homme eût enfreint la 
défense qui lui était faite. Il est théoriquement possible 
que l’infraction se fût produite, puisque l’homme était 
à la fois imparfait par sa nature et doué de liberté, par 
conséquent peccable. En fait, le mal moral n’a atteint 
Tàme de l’homme qu’à l’instigation d’un autre être qui 
connaissait déjà ce mal et qui avait quelque raison pour 
le communiquer à l’homme. Le serpent qui s’adressa à 
la femme n’était pas un simple animal. Dans l’être sans 
raison se cachait un être intelligent et perfide, que le 
texte de la Genèse laisse à dessein dans l’ombre, sans 
doute pour ne pas suggérer aux anciens Hébreux l’idée 
d’une puissance adverse capable de contrarier d’une 
manière si mystérieuse et si efficace les desseins de 
Dieu. On sait que les fondateurs de la religion de 
Zoroastre étaient tombés dans cette grossière erreur 
d’admettre en face du dieu bon et suprême, Ormuzd, 
un dieu du mal presque aussi puissant, Ahriman, voir 
M a g e s ,  col. 5 4 4 , et que dans toutes les autres reli
gions idolatriques le mal était représenté par des divi
nités souvent plus invoquées que les divinités du bien. 
L’être caché dans le serpent est qualifié dans des textes
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subséquents : c’est le démon, Satan. « C’est par l’envie 
du diable que la mort est entrée dans le monde, » 
Sap., il, 24, par conséquent aussi le mal moral dont la 
mort n ’est que le salaire. Rom., vi, 23. Notre-Seigneur 
dit que le diable « a été homicide dès le commencement », 
Joa., vm, 44, et saint Jean le nomme « le grand dragon, 
le serpent ancien, appelé le diable et Satan». Apoc., x i i ,

9. Ce fut donc l’ange déchu qui fut l’instigateur du mal 
moral dans l’homme. — 3" Avant l’homme, Satan et les 
anges déchus étaient tombés eux-mêmes dans le mal 
moral. La Sainte Écriture suppose le fait, mais sans en 
indiquer la cause. Voir Anges, t. i, col. 583. Créatures 
libres, intelligentes, mais nécessairement imparfaites et 
bornées, bien que supérieures à l’homme, les anges 
avaient donc été peccables eux aussi, et un certain 
nombre d’entre eux avaient passé de la possibilité du 
mal moral à son exécution. La possibilité du mal moral 
est en effet inhérente à l’état même de la créature in
telligente et libre, tant que Dieu ne l’a pas fixée dans le 
bien. Cf. S. Thomas, Sum m a cont. gentil., Il, 48; m , 10. 
— 4° Pour entraîner la créature humaine dans le mal 
moral, Satan procéda avec cette ruse que le texte sacré 
attribue au serpent. Gen., m , 1. Î1 s’adressa à la femme, 
plus faible que l’homme, commença par lui poser une 
simple question, puis la trompa en lui affirmant for
mellement le contraire de ce que Dieu avait dit. La 
femme réfléchit à l’assurance qui venait de lui être 
donnée; elle contempla le fruit, qui lui parut séduisant, 
se persuada qu’il était capable de lui faire distinguer le 
bien et le mal, puis enfin en mangea. Elle en donna 
ensuite à l’homme, qui partagea probablement sa per
suasion et en mangea à son tour. Gen., m , -1-6. Le mal 
moral entrait ainsi dans l’âme de l’homme sous la triple 
forme de l’orgueil, de la désobéissance et de la sensua
lité. Voir P é c h é  o r i g i n e l .

i i . l a  c o n c u p i s c e n c e . — 1° A partir du moment où 
elle succomba à la première tentation, l’âme de l’homme 
contracta un penchant funeste pour le mal moral. De 
là le trouble immédiat des premiers parents, initiés par 
leur faute à la connaissance expérimentale de ce mal. 
Gen., m , 7, 10, 11. Caïn à son tour ressentit ce trouble 
lorsque, à cause de l’insuffisance des sentiments intérieurs 
qui accompagnaient ses offrandes, il comprit que Dieu 
n’agréait par ses dons et s’emporta violemment. Dieu 
lui dit alors : « Pourquoi cette irritation ? Pourquoi cet 
abattement de ton visage? Si tu fais bien, tu porteras 
le front haut; mais si tu fais mal, c’est le péché qui se 
souche à ta porte; ses désirs se portent vers toi, mais 
toi, domine sur lui. » Gen., iv, 6, 7. Dans ce texte, le 
mal est personnifié comme un être malfaisant qu’un 
prem ier consentement rapproche de l’âme humaine 
avec laquelle il tend à s’unir. Mais l’homme a la puis
sance de lui résister et de le dominer. Dieu ne dit pas 
à Caïn que cette domination n ’est ordinairement possible 
et assurée qu’à l’aide d’un secours surnaturel; mais il 
affirme la possibilité et l’obligation de cette domination, et 
c’est là l’essentiel. L’homme n ’est donc pas en butte à 
une concupiscence invincible. — 2° Saint Jacques rappelle 
la même doctrine sous une image analogue quand il 
écrit : « Vis-à-vis des choses mauvaises, Dieu est hors 
d’atteinte (àiteîpaoToç), et lui-même ne tente personne. 
Mais chacun est tenté lorsqu’il est attiré et alléché par 
sa propre convoitise. Puis la convoitise, après avoir 
conçu, enfante le péché, et le péché, une fois consom
mé, engendre la mort. » Jacob., I, 13-45. Il suit de là 
que Dieu n’est absolument pour rien dans la genèse du 
mal moral, que l’homme porte en lui sa propre convoi
tise, comme une tendance permanente au mal, mais que 
cette tendance n’aboutit au péché que par la coopération 
volontaire de l’homme. — 3° L’existence de cette concu
piscence est souvent constatée par les écrivains sacrés. 
Gen., vi, 5; vm, 21; Exod., x x x i i ,  22; Sap., iv, 12; 
Eccli., xxm, G; Dan., xm, 8; Gai., v, 17. C’est ce qui

fait dire à David : « J ’ai été conçu dans l’iniquité et ma 
mère m’a engendré dans le péché. » Ps. l i  ( l ) ,  7. Même 
les plus saints en ressentent les effets. Rom., vil, 15-21. 
A plus forte raison, les impies et ceux qui vivent selon 
les principes purement naturels succombent-ils à ses- 
assauts. Job, xx, 12; Eccli., xxxvi, 24; Joa., vm, 44; 
Rom., i, 24, 27; vi,12; xm, 14; Gai., v, 24; Eph., il, 3; 
Col., m , 5; I Thes., iv, 5; I Tim., vi, 9; II Tim., ir, 
22 ; m , 6 ; Jacob., iv, 1-3; I Pet., i, 14; n, 11 ; iv, 2, 3 ; 
II Pet., i i ,  18; Jud., 18, etc. Saint Jean répète que tout 
ce qui est dans le monde, convoitise de la chair, con
voitise des yeux, orgueil de la vie, ne vient pas du Père, 
mais du monde lui-même, I Joa., n, 16, et saint Paul 
enseigne que la loi ancienne, au lieu de triompher de 
cette concupiscence, n’a fait que l’exciter davantage en 
multipliant devant elle les obstacles. Rom., vu, 7, 8. 
— 4° Aussi est-il recommandé fréquemment de com
battre ou de fuir tout ce qui peut favoriser la concu
piscence et les mauvais désirs et porter l’homme à 
commettre le mal. Eccli., x v i i i , 30, 31; I Cor., x, 6 ; 
Gai., v, 16; II Pet., i, 4, etc. — 5° Il est à rem arquer 
cependant que le siège du mal est surtout dans l’âme 
qui, par ses volontés et ses intentions mauvaises, com
munique la malice aux actes extérieurs. Matth., xv, 18- 
20; Marc., vu, 20-23; Tit., i, 15.

i i i . c o n d u i t e  A l ’é g a r d  d u  m a l  m o r a l . — 1» Le mat 
moral, quelle que soit sa forme, offense toujours Dieu 
directement, Ps. l i  ( l ) ,  6, non seulement quand il se 
présente à l’état d’acte extérieur, Deut., xm, 5 ; x v i i ,  7, 
12; xix, 19; xxi, 21, etc., mais alors même qu’il n’est 
encore qu’à l’état de pensée ou de désir consentis. 
Matth., v, 28; x i i ,  35; Marc., vu, 23; Luc., vi, 45, etc. 
Il est par là même radicalement opposé à la charité, 
Rom., xm , 10; xvi, 19; I Cor., xm, 5 ; III Jïia., 11, etc., 
et funeste à l’homme. Jer., ri, 19. — 2» De là pour 
l’homme un premier devoir, celui de demander à Dieu 
de le protéger contre le mal et ses conséquences. 
Matth., vi, 13; Joa., xvii, 15; H! Thes., m , 3. — 
3° L’homme doit ensuite savoir distinguer le bien d’avec 
le mal, Heb., v, 14, ce dont sont incapables les petits 
enfants, Deut., i, 39; Is., vu, 15, 16; choisir entre le 
bien et le mal, Deut., xxx, 15; se détourner du mal, 
Job, i, 1, 8; i i ,  3; xxvm, 28; Ps. xxxiv (xxxm), 15; 
Prov., m, 7; xiv, 16; xvi, 6; Eccli., iv, 23; I Cor., v, 13; 
I Pet., m , 11, etc.; ne pas faire le mal, même pour pro
curer le bien, Rom., ni, 8; ne pas rendre le mal pour 
le bien, Gen.,. x l i v ,  4; I Reg., xxv, 21; Ps. xxxvm 
(xxxvii), 21; Prov., x v i i ,  13; xxxi, 12; Jer., x v i i i ,  20; 
I Mach., XVI, 17; etc., ni même le mal pour le mal, 
Ps. vu, 5; Prov., xx, 22; Rom., x i i ,  17; I Thes., v, 15; 
I Pet., m , 9, etc.; mais vaincre le mal par le bien, 
Matth., v, 44; Luc,, vi, 27, 33-35; Rom., x i i ,  21; 
I Pet., i i ,  15, à l’exemple du divin Sauveur. I Pet., i i ,  

23; i i i ,  18.
II. Mal  p h y s iq u e  (hébreu : râ'dh, ’dvén, yegîd 

ke'ib, mak'ôb, 'âm dl, 'îçsâbôn; Septante : to xaxév, 
ôSiivr) ; Vulgate : m alum , m iseria, calamitas, dolor), 
souffrance qui, sous différentes formes, atteint à la fois; 
l’âme et le corps.

i .  s o n  o r i g i n e . — 1° La Sainte Écriture rattache le 
mal physique au mal moral comme conséquence. Dieu 
déclare aux premiers parents que s’ils désobéissent, en 
touchant au fruit défendu, si par conséquent ils com
mettent le mal moral, ils mourront. Gen., Il, 17; III, 3. 
Quand le péché est commis, Dieu annonce à la femme- 
que la douleur accompagnera sa grossesse et son enfan
tement, et à l’homme que la fatigue et la peine se 
joindront à son travail, nécessaire à sa vie, et que la 
mort viendra pour lui ensuite. Gen., i i i ,  16-19. Ainsi 
dans le principe, « ce n’est pas Dieu qui a fait la mort 
et il ne prend pas plaisir à la perte des êtres qui ont la 
vie. Il a fait tous les êtres pour qu’ils vivent et tout ce 
qui est’ venu au monde, pour se conserver. II n’y a dans-
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ces êtres aucun principe funeste d’anéantissement, il 
n ’y a pas sur la terre de domination de l’Adès. Car la 
justice est immortelle (tandis que par l’injustice s’acquiert 
la mort). Ce sont les impies qui l’ont appelée du geste et 
de la voix. » Sap., i, 13-16. — « 2° Quand on sème l’injus
tice, on en récolte les fruits, » Job, iv, 8 ; Prov., x x i i , 8, 
et (, le malheur poursuit les pécheurs ». Prov.,xm , 21. 
Cette conséquence est constamment rappelée, surtout 
dans l’Ancien Testament, sous forme tantôt de menace, 
tantôt d’axiome, tantôt d’explication des faits histo
riques. Deut., xxxi, 17, 29; xxxn, 23; Jud., n i, 7, 8, 
12; iv, 2; vi, 1; II Reg., xn, 9 ,11; III Reg., ix, 9; xxi, 
20, 21; II Par., vu, 22; xxxiv, 21, 25; II Esd., x i i i , 18; 
Ps. vu, 15, 16; Sap., xiv, 27; Eccli., m , 29; Is., ni, 11 ; 
Jer., n, 3; xi, 11 ; Dan., ix, 13; I Mach., i, 12; Rom., i i ,  

9; I Tim., vi, 10, etc. — 3° De là vient que toute vie 
humaine est visitée par le mal physique, soit à cause 
des péchés de la race, soit à cause des fautes person
nelles. Le vieux Jacob dit au pharaon d’Égypte ; « Les 
jours des années de ma vie ont été peu nombreux et 
mauvais. » Gen., x l v i i ,  9. Job dit aussi que le sort 
de l’homme sur la terre est celui du soldat et du 
mercenaire, Job, vu, 1, que sa vie est courte et remplie 
de misères. Job, xiv, 1, 2. Le Psaume xc ( l x x x i x ) ,  
7-10, exprime avec énergie la même idée. L’Ecclé- 
siaste, II, 23, constate que, pour l’homme qui a travaillé 
avec sagesse et succès, « tous ses jours ne sont que 
douleur et son lot n’est que chagrin. » Jérémie, XX, 
18, exhale la même plainte : « Pourquoi suis-je sorti 
du sein de ma mère a fi n de voir la souffrance et la 
douleur? » — 4° Au temps de Notre-Seigneur, il circu
lait parmi les Juifs une opinion d’après laquelle le mal 
physique qu’on apporte en naissant, la cécité, par 
exemple, pouvait être la conséquence soit de péchés 
commis par les parents, soit de ceux que l’âme elle-même 
aurait commis dans une vie antérieure ou du moins 
dans le sein de la mère. Joa., ix, 2. Saint Jérôme, Epist., 
cxxx, ad Demetriad., 16, t. xxii, col. 1120, dénonce 
comme une impiété originaire d’Égypte et d’Orient la 
théorie qui prétend que « les âmes, jadis dans les 
régions célestes, ont été condamnées à cause d’anciennes 
fautes et comme ensevelies dans des corps humains, 
de sorte qu’en cette vallée de larmes nous ne faisons 
que subir la peine de péchés antérieurs ». Les rabbins 
du Talmud et ceux du Sohar croyaient à cette pré
existence des âmes et ne le faisaient que d’après la 
tradition de leurs devanciers. Cf. Franck, La Kabbale, 
Paris, 1843, p. 177. Notre-Seigneur déclare formelle
ment que l’infirmité de l’aveugle-né n’a pour cause ni 
ses péchés, ni ceux de ses parents. Joa., ix, 3. Il suit 
de là que si, en général, le mal physique est la con
séquence du mal moral, et que si, comme l’expérience 
le prouve, la cause de bien des infirmités doit être 
attribuée à l’atavisme, on n’a pas le droit de conclure 
de l’existence d’un mal physique à une culpabilité per
sonnelle ou à celle des parents. Cf. Frz. Delitzsch, 
System der biblischen Psychologie, Leipzig, 1861, 
p. 299, 464.

I I .  SES RAISO NS D’Ê t r e . — 1° B ie n  q u e ,  p o u r  l ’h u m a 
n i t é  e n  g é n é r a l ,  la  r a i s o n  d ’ê t r e  d u  m a l  p h y s iq u e  
s ’e x p l iq u e  p a r  s o n  c a r a c t è r e  o r ig i n e l  d e  c h â t im e n t ,  o n  
n e  m a n q u a  p a s  d ’o b s e r v e r ,  d a n s  la  r é p a r t i t i o n  d e s  
s o u f f r a n c e s  e t  d e s  é p r e u v e s  d e  to u t e  n a t u r e ,  d e s  i n é g a 
l i t é s  e t  d e s  i n j u s t i c e s  a p p a r e n t e s  q u i  c o n s t i t u a i e n t  u n  
p r o b lè m e  d if f i c i l e  à  r é s o u d r e  p o u r  la  r a i s o n  h u m a i n e ,  
e t  d o n t  c e p e n d a n t  l e s  â m e s  r e l i g i e u s e s  c h e r c h a i e n t  à 
f u s t i f i e r  la  P r o v id e n c e .  P o u r q u o i  t a n t  d e  m a u x  f r a p p e n t -  
i l s  l ’h o m m e  d e  b i e n ?  L e  S e ig n e u r  n ’a v a i t - i l  p a s  p r o m i s  
t r è s  f o r m e l l e m e n t  à  l ’I s r a é l i t e ,  e n  r e t o u r  d e  sa  f id é l i t é ,  
t o u t e s  le s  b é n é d ic t i o n s  t e m p o r e l l e s  p o u r  l u i ,  s a  f a m i l l e ,  
s e s  t r o u p e a u x  e t  s o n  s o l ,  D e u t . ,  x x v i i i ,  2-14; x x x ,  4-10, 
t a n d i s  q u e  l e s  c a l a m i t é s ,  l e s  m a la d i e s ,  le s  é p r e u v e s  d e  
to u t e  s o r t e ,  la  m o r t  v io l e n t e ,  d e v a ie n t  ê t r e  le  s a l a i r e  d e

la méchanceté des actions? Deut., x x v i i i ,  15-68; xxx, 
17, 18. D’autre part, ne voit-on pas souvent les méchants 
prospérer, échappant ainsi à l’épreuve et à la peine qui 
devraient être, semble-t-il, la conséquence naturelle de 
leur impiété? De là un scandale perpétuel, dont un 
descendant d’Asaph s’est fait l’écho en ces termes :

J ’enviais le bonheur des m échants 
En voyant la  paix des impies.
Ils sont sans toui’ments jusqu’à la mort,
A leurs corps dem eure la vigueur.
Exempts des souffrances humaines,
Ils ne sont point frappés comme les autres...
E t l’on dit : Dieu y fait-il attention?
Le Très-H aut en a-t-il connaissance ?
Voilà ce que sont les méchants :
Toujours heureux, croissant en richesses !
En vain donc mon cœ ur reste pur,
E t mes m ains dem eurent innocentes.
Chaque jour je  suis frappé,
Dès le matin, c’est l’épreuve !

Ps. l x x i i i  ( l x x i i ) ,  3-14.

2» Le livre de Job est consacré tout entier à débattre 
le problème et à en chercher la solution. Job, accablé 
d’épreuves subites, formellement attribuées par le livre 
sacré à la malice de Satan, qui agit avec la permission 
de Dieu, se soumet humblement à la volonté divine : 
« Le Seigneur a donné, le Seigneur a ôté ; comme il a 
plu au Seigneur, ainsi soit fait; le nom du Seigneur 
soit béni! » Job, i, 21, et il répond à sa femme, moins 
patiente que lui : « Si nous avons reçu les biens de la 
main de Dieu, pourquoi n’en recevrions-nous pas les 
maux? » Job, II, 10. Ainsi le saint homme, bien que 
conscient de sa justice, ne songe point à incriminer la 
Providence; il accepte le mal physique comme une 
chose qui vient de Dieu même, sans en chercher l’expli
cation. Mais arrivent ses trois amis, qui soutiennent 
successivement qu’il n’y a de malheureux que les 
méchants, Job, iv, 8, 9; v, 3-5, que Job et ses fils ont 
dû être gravement coupables, Job, vin, 3-4, que lui- 
même est encore traité avec plus d’indulgence qu’il ne 
mérite, Job, X I ,  6, que l’impie est nécessairement 
frappé par Dieu, Job, xv, 20-35; xvm, 5-21; xx, 5-29, 
qu’enfin pour être ainsi traité, Job a dû commettre tous 
les crimes. Job, x x i i ,  5-10. Le saint homme se défend 
en disant que Dieu peut l’éprouver même sans sujet, 
puisqu’il est le souverain maître, Job, ix, 17, qu’il 
frappe l’innocent aussi bien que l’impie, Job, ix, 22, 
qu’il faut avoir confiance en lui, malgré ses rigueurs, 
Job, x i i i , 15, que lui-même est assuré qu’au jour de la 
résurrection, il trouvera en Dieu le vengeur de son 
innocence, Job, xix, 25-27, qu’enfin le bonheur indé
niable des impies ôte toute leur valeur aux assertions 
de ses amis. Job, xxi, 7-15. Eliu intervient alors pour 
expliquer que l’épreuve détourne l’homme du mal et le 
préserve de l’orgueil, Job, x x x i i i , 17, 27-30, que Job a 
certainement des fautes à expier, Job, xxxiv, 36, 37, et 
qu’il doit en appeler à la miséricorde de Dieu. Job, 
xxxvi, 7-16. Dans la théophanie qui termine la discus
sion, c’est surtout la majesté et la toute-puissance divines 
qui sont mises en lumière. L’homme n’a qu’à se taire 
en face de son maître souverain. Dieu atteste cependant 
que Job a raison contre ses amis, Job, x l i i , 7, et il lui 
rend les biens dont il a été momentanément privé. 
Cf. J o b , t. ni, col. 1571-1574; Lesétre, Le livre de Job, 
Paris, 1886, p. 19-22. Il résulte de cette analyse que, 
pour l’auteur du livre, le mal physique atteint l’inno
cent lui-même, qu’il l’aide à expier ses propres fautes 
et le prémunit contre le mal moral, mais qu’en somme 
Dieu, dans sa souveraine - sagesse, n ’a pas révélé à 
l’homme la solution totale du mystère de la souffrance. 
— 3° Dans les Psaumes, la question est surtout envi
sagée au point de vue de la prospérité des impies, qui 
s’effondre à un moment donné. Voir Im p ie , t. m ,
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col. 846-847. Il est cependant noté que Dieu n ’est pas 
insensible aux afllictions de ses serviteurs :

Jéhovah est près de ceux qui ont le cœ ur brisé,
Il secourt ceux qui ont l’esprit affligé.
Les afflictions du juste sont nombreuses,
Mais Jéhovah le délivre de toutes.

Ps. xxxiv (xxxm), 19-20.

L’auteur du Psaume cxix (cxvm), 25, 28, 50, 67, 71, 
75, 87, 107, 143, 153, est un juste qui accepte l’épreuve 
en expiation de ses fautes et avec confiance en la bonté 
de Dieu. — 4° Au livre de Tobie, m , 21, il est dit que 
la couronne vient après l’épreuve, la délivrance après la 
tribulation et la miséricorde après la correction. L’ange 
Raphaël présente même l’épreuve comme une nécessité 
pour celui qui plaît à  Dieu. Tob., xn, 13. L’Ecclésias- 
tique, x x v i i , 6, dit que la tribulation sert à  éprouver les 
justes. D’autres passages promettent la protection de 
Dieu contre le mal. Ps. xxm  ( x x i i ) ,  4; xci (xc), 10; 
cxxi (cxx), 7 ; Sap., xvi, 8; Eccli., x x x i i i , 1. Mais toutes 
ces remarques des auteurs sacrés ne dépassent pas les 
horizons du temps. On ne cherche pas dans la pensée 
de l’autre vie l’explication des épreuves de la vie pré
sente. Il ne pouvait en être autrement pour un peuple 
chez qui la notion de la vie future n’a atteint que tardi
vement son complet développement. — 5° L’auteur de la 
Sagesse, voisin des temps évangéliques, a sur la raison 
d’être du mal physique des idées qui tranchent totale
ment avec celles des écrivains précédents. Il représente 
les justes en proie à  l’épreuve et victimes de la persé
cution des impies. « Aux yeux des hommes, ils ont en
duré des tourments, mais leur espérance est pleine 
d’immortalité. Pour quelques vexations, ils auront de 
multiples avantages ; c’est Dieu qui les a éprouvés et les 
a trouvés dignes de lui. » Sap., i i i ,  4, 5. Au jugement 
de Dieu, après la mort, « les justes se lèveront avec une 
fière attitude contre ceux qui les auront persécutés... 
Ils vivront éternellement, car le Seigneur leur réserve 
la récompense et le Très-Haut garde leur souvenir; ils 
auront en partage le glorieux royaume. » Sap., v, 1, 16,
17. C’est donc dans l’autre vie qu’il faut attendre la 
compensation des maux qui frappent les justes en celle- 
ci. Dès lors le mal physique n’est plus seulement une 
expiation du péché, un préservatif contre le mal moral, 
une épreuve qu’il faut accepter comme venant d’un 
Maître avec lequel il n ’y a pas à discuter; c’est encore 
un moyen que Dieu ménage au juste pour lui faire ga
gner le bonheur de l’autre vie.

m . d’après l ’é v a n g ile . — 1» Notre-Seigneur, en 
face de ceux qui souffrent, fait allusion aux diverses rai
sons d’être du mal physique énoncées dans l’Ancien 
Testament. Le mal moral est la première cause du mal 
physique ; aussi le Sauveur remet les péchés au paraly
tique avant de le guérir, Matth., ix, 2, 6; Marc., i i ,  5, 
11; Luc., v, 20, 24, et il dit à l’infirme de Bethesda : 
« Sois guéri et ne pèche plus, de peur qu’il ne t’arrive 
pire. » Joa., v, 14. — 2» Dans le livre de Job, Satan 
apparaît comme l’instigateur du mal physique ; l’Évan
gile montre une foule de pauvres gens rendus malades 
ou infirmes par les démons, voir D é m o n i a q u e s ,  t. i i , 

col. 1374-1377, « molestés par les démons, » Luc., vi,
18, et une pauvre femme liée par Satan durant dix-huit 
ans. Luc., xm, 16. — 3° La souffrance est une épreuve 
destinée à  manifester la valeur morale de l’homme'; 
Notre-Seigneur parle de ceux qui ne se tirent pas à 
leur honneur de cette épreuve, et qui se détournent 
à l’approche de la persécution. Matth., xm, 21; Marc., 
iv, 17. — 4» Le Seigneur se félicitait de la fidélité de 
Job au milieu des adversités qui l’accablaient, Job, il, 3; 
de même c’est pour procurer la gloire de Dieu que 
l’aveuglë-né et Lazare ont été frappés. Joa., ix, 3; xi, 4. 
— 5° Les compensations promises au livre de la Sagesse 
sont expressément confirmées par le Sauveur dans la

parabole de Lazare et du mauvais riche : « Tu as reçu 
les biens dans.ta vie et Lazare les maux : maintenant il 
est consolé et toi dans les tourments. » Luc., xvi, 25. — 
6° Ce qui est propre à l’Évangile, c’est la béatitude pro
mise à ceux qui pleurent et qui souffrent persécution, 
Matth., v, 10-12; Luc., vi, 22, 23; c’est l’annonce de la 
persécution faite aux Apôtres comme celle d’une condi
tion normale pour remplir leur ministère, Matth., x, 17 ; 
Joa., xv, 20; c’est l’obligation pour chacun de porter sa 
croix. Matth., xvi, 24; Marc., vm, 34; Luc., ix, 23. Du 
reste, le Sauveur lui-même montre par son exemple 
l’usage qu’il faut faire du mal physique. Il réalise à la 
lettre la prophétie d'Isaïe, l i i i ,  3, 4, sur l’homme de 
douleur qui porte nos souffrances et se charge de nos 
maux, et après avoir passé par toutes les épreuves et par 
la mort volontaire, il déclare que le « Christ a dû souf
frir ainsi pour entrer dans sa gloire ». Luc., xxiv,1 26. 
De là, résulte pour le chrétien la nécessité de supporter, 
parfois de désirer et même de rechercher le mal phy
sique, sous forme de pénitence volontaire, non seule
ment pour expier ses fautes, mais encore pour se rap
procher du Sauveur en l’imitant et arriver au ciel à sa 
suite. Voir M o rtifica tio n .

I V .  d ’a p r è s  l e s  a p ô t r e s . — 1° Les Apôtres com
prirent l’enseignement du divin Maître, et, battus de 
verges, « ils furent joyeux d’avoir été jugés dignes de 
souffrir l’outrage pour le nom de Jésus. » Act., v, 40, 41. 
Paul et Barnabe enseignaient aux fidèles de Lystre, 
d’Icone et d’Antioche que « c’est par beaucoup de tribu
lations qu’il nous faut entrer dans le royaume de Dieu ». 
Act., xiv, 21. — 2° Saint Paul déclare que les maux 
physiques, de quelque nature qu’ils soient, ne pourront 
jamais le séparer de l’amour de Jésus-Christ. Rom., vm, 
35. Il surabonde de joie en les souffrant, II Cor., vu, 4, 
et dit que les souffrances du temps, courtes et légères, 
valent au chrétien une incomparable gloire dans le ciel. 
II Cor., iv, 17. Cf. Apoc., vii, 14. H. L e sè tr e .

1 . M A L A C H IE  (hébreu : Male'âkî, « messager, en
voyé;» Septante : Ma).a-/iaç ; Vulgate : Malachias), un 
des douze petits prophètes et le dernier de l’Ancien Tes
tament dans l’ordre des temps (lig. 186).

I. L e  nom  d u  p r o p h è t e .  — Malachie est-il le vrai 
nom du prophète ou n ’est-il qu’un nom symbolique? 
Ces deux opinions ont eu des partisans. 1° Quelques- 
uns soutiennent que Malachie n’est qu’un nom symbo- 
tique, 1. parce qu’il n’est mentionné nulle part ailleurs 
dans l’Ancien Testament : ni dans le livre d’Esdras, 
qui parle pourtant, I Esd., v, 1 ; vi, 14, d’Aggée et de 
Zacharie, ni dans Néhémie, ni dans l’Ecclésiastique ; il 
est vrai que l’auteur de l’Ecelésiastique, x l i x ,  12, fait 
l’éloge « des douze (petits) prophètes » ; mais on prétend 
qu’il compte dans leur nombre, à la place de Malachie, 
Esdras qui n’est pas nommé ailleurs. — 2. Le nom, qui 
signifie : « mon messager, » « mon envoyé, » peut avoir 
été emprunté à Mal., I II , 1, où il s’agit de saint Jean- 
Baptiste. — 3. Les Septante, Mal., i, 1, ont pris Mala
chie pour un nom commun et traduit : « [Proposition du 
discours du Seigneur sur Israël] par son ange, èv x£lPl 
àj'fél.ox) a'jxo'j » (m al’âkû  pour male’âkî). — 4. Une tra
dition juive, consignée dans le Targum, identifie Mala
chie avec Esdras : « ...par Malachie, nom  par lequel on 
désigne Esdras le scribe. » Cf. S. Jérôme, Prol. in  Mal., 
et ln  Mal., ni, 7, t, xxv, col. 1541-1542, 1569. — 5. P lu
sieurs commentateurs, Rupert, Calmet, Ribera, Vitringa, 
Ilengstenberg, Reuss, se sont aussi ralliés à cette opinion. 
Voir Trochon, Les petits prophètes, in-8°, Paris, 1883, 
p. 496; Knabenbauer, In  Proph. minores,, 1886, t. II , 
p. 410; Talmud, Baba Megillah, xv, 1. — Mais elle 
est rejetée avec raison par le plus grand nombre des 
commentateurs anciens et modernes. — 1. Si Esdras 
était l’auteur de cette prophétie, on ne voit pas pourquoi 
il aurait caché son nom. — 2. Tous les noms propres



186. — Malachie e t les autres prophètes autour de la  croix.
D’après une fresque attribuée à  Giotto. Malachie est le cinquième des prophètes, à gauche, avec cette prophétie ; 

E c c e  ego m i t to  a n g e lu [m ] m e u [ m [  e t p r æ p a r a b i t  [viarn  a n te  fa c ie m  m earri\. Mal., m , 1.
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hébreux, Abdias, Osée, etc., ont une signification; par 
conséquent la signification du nom « Malachie » ne peut 
être une raison pour n’y voir qu’un symbole, pas plus 
que dans les noms d’Abdias et d’Osée. Cf. Trochon, Les 
petits prophètes, p. 497 ; Driver, Introduction, p. 356. 
— 3. Si le nom de Malachie n’est mentionné nulle part 
ailleurs dans la Bible, il ne faut pas en être surpris, 
car d’autres noms sont dans le même cas ; et il est le 
dernier des prophètes. — 4. Toutes les autres prophé
ties portant le nom réel de leur auteur, on doit admettre 
qu’il en est de même pour le douzième des petits pro
phètes.

2° L’étymologie du nom, « messager, envoyé, » a 
été expliquée de deux manières : les uns pensent que 
ce nom est de ceux qui en hébreu sont formés avec le 
suffixe i comme radical, tels que : Garmi, I Par., iv, 
19; Gaddi, Num., u n ,  12; Ezri, Jud., vi, 11, 24 ; vm, 32;
1 Par., x x v i i ,  26 ; Ozni, Num., xxvï, 16; dans ce cas le 
nom signifierait simplement « messager, envoyé ». 
Cf. L. Reinke, Der Prophet Malachi, Giessen, 1856, 
p. 187; Olshausen, Lehrbuch der hebr. Sprache, p. 413. 
D’autres croient que « Malachie » est une abréviation 
de Male'akîdh, « messager de Jéhovah ; » la Bible nous 
fournit d’autres exemples de ces abréviations : Zabdi, 
Jos., v i i ,  1,17,18; IP ar., vm, 19, est écrit Zabdias; IP ar., 
x x v i i ,  27; Abi, IV, Reg., xvm, 2, est écrit Abia, II Par., 
xxix, 1; Abdi, I Par., vi, 44; II Par., xxix, 12, devient 
Abdias, [III Reg., xvm, 3, 5, 6, 7, 16, etc.; Uri, Exod., 
xxxi, 2, etc., devient Urias, II Reg., xi, 3,9, etc.; c’est 
ainsi du reste que durent lire les Septante, puisqu’ils 
ont la forme pleine : M ala /îa ;, au lieu de MaÀaxü — La 
traduction des Septante, Mal., i, 1 : èv xEtP‘ àjjélov  
aùxoï, a porté certains Pères à  désigner le prophète 
Malachie par le nom « ange » ; ainsi Tertullien, Adv. 
Jud., 5, t. n, col. 608; S. Augustin, De civ. Dei, xx, 25, 
t. x l i ,  col. 699 ; S. Jean Chrysostome, ln  Heb. Hom. 
x iv , t. l x i i i ,  col. 114, mais c’est une pure appellation 
honorifique : « Il est appelé ange parce que c’est la si
gnification de son nom, dit saint Cyrille d’Alexandrie, 
ln  Mal., Proœm., t. l x x i i ,  col. 272, et comme il a 
annoncé à  Israël des oracles célestes et inspirés de Dieu, 
il peut bien être appelé ange. »

II. É p o q u e  a  la q u e l l e  a  vécu  Ma l a c h ie . — 1° Mala
chie est contemporain d’Esdras et de Néhémie. — 
Presque tous les exégètes sont d’accord sur ce point ; la 
critique interne nous fournit des indices assez concluants:
1. La prophétie de Malachie a été écrite après la capti
vité, à l’époque où la Judée était une province persane ; 
il est en effet question du « gouverneur », péhâh, 
Mal., i, 8 ; cf. II Esd., v, 14; x i i , 26; Aggée, i, 1. —
2. Le temple était reconstruit, Mal., 1, 10 ; I I I ,  1. —3. Les 
abus, signalés par Malachie : alliances avec les femmes 
étrangères, négligence du peuple à payer les dîmes, 
sont aussi dénoncés par Esdras et Néhémie. I Esd., ix,
2 ; x, 3,16-44; II Esd., x, 30,32-39; x i i i , 4-13,15-17,23-29.

2° L'époque précise. — Sur ce point il règne beaucoup
d’opinions : certains auteurs pensent que Malachie 
écrivit avant l’arrivée d’Esdras en Judée, en 458 avant 
J.-C. ; Schegg soutient qu’il prophétisa après le premier 
séjour de Néhémie à Jérusalem et la 32e année du roi 
Artaxerxès Longue-Main ; d’autres se prononcent pour 
l’intervalle entre le premier et le second séjour de 
Néhémie à Jérusalem ; enfin d’autres croient qu’il pro
phétisa quelque temps après Néhémie. Cf. Knabenbauer, 
In  Proph. minores, II, p. 413. Nous ne pouvons qu’éta
blir la date qui paraît la plus probable : 1. Comme nous 
l’avons déjà remarqué, Malachie prophétisa à une époque 
où le temple était construit, et le culte fonctionnait 
régulièrement. Mal., i, 7-10; il, 12-13; m , 1, 10. -
2. Malachie semble avoir prophétisé en l’absence de 
Néhémie : en effet, on voit, Mal., i, 8, qu’on offrait 
des dîmes au gouverneur ; or, Néhémie, pendant douze 
ans, ne mangea pas les dîmes dues au gouverneur ;

II Esd., v, 14-15; bien plus lui-même fit beaucoup de 
largesses au peuple; f .  18; donc Mal., i, 8, ne vise pas 
Néhémie, mais un autre gouverneur établi par les 
Perses ; de plus, on s’explique qu’en l’absence de 
Néhémie, il ait pu s’introduire les abus signalés par 
Malachie; enfin après son second retour à Jérusalem, 
Néhémie, comme nous l’avons déjà vu, reprend les mêmes 
abus que Malachie. Ces inductions nous conduisent à 
conclure que Malachie prophétisa après la 32» année 
d’Artaxerxès Longue-Main, alors que Néhémie se trou
vait à la cour du roi des Perses : « L’auteur a vécu à une 
époque où il n’était plus nécessaire de prém unir les es
prits faibles contre les séductions du polythéisme. Il est 
encore question d’égarements moraux, mais la princi
pale préoccupation du prophète, ce sont les transgressions 
relatives à la partie plus ou moins matérielle de la loi 
mosaïque, nous dirions volontiers les délits politiques. 
L’organisation de la hiérarchie, le paiement des rede
vances, l’observation régulière des rites, et la séparation 
plus stricte d’avec l’étranger, étaient devenus la base de 
l’ordre des choses établi dès avant la fin du premier 
siècle après la restauration du Temple. Car c’est bien à 
cette époque que nous devons rapporter la composition 
de cet opuscule. Il n’y a pas de doute : le Temple dont 
Aggée et Zacharie avaient poussé les travaux, existait 
maintenant, et son culte est censé fonctionner réguliè
rement. La loi était connue et promulguée, car il y est 
fait allusion en plusieurs endroits. Mais le peuple, 
pauvre et découragé, parce que les promesses dont on 
l’avait nourri ne s’étaient pas accomplies, se montrait 
exactà remplir ses devoirs religieux, qui... consistaient... 
à entretenir la caste sacerdotale, à laquelle, si nous ne 
nous trompons fort, notre anonyme appartenait lui-même. 
On est surtout frappé de l’identité des plaintes consi
gnées dans son écrit au sujet des dîmes et des mariages 
mixtes, avec celles que formule, avec non moins 
d’énergie, le gouverneur Néhémie dans ses mémoires... 
Ces différentes données nous portent à placer la rédac
tion du livre après la promulgation de la loi par Esdras, 
et avant le dernier séjour de Néhémie à Jérusalem. On 
pourrait même faire valoir en faveur de cette hypothèse 
la circonstance que l’auteur parle d’un gouverneur, de 
manière que ce que Néhémie dit de lui-même, semble 
prouver qu’il s’agit de quelqu’un d’autre. » Reuss, Les 
prophètes, t. il, p. 382-383.

III. Ma l a c h ie  d a n s  la  l é g e n d e . — L’Écriture ne nous 
apprend rien sur la vie de Malachie en dehors de sa 
prophétie. La légende a essayé de suppléer à cette 
lacune. Le Pseudo-Épiphane, De vit. prophet., 22, 
t. x l iii , col. 412-413, dit que Malachie était de la tribu de 
Zabulon et qu’il naquit dans le territoire de cette tribu, 
après la captivité de Babylone, à Sopha (Soçâ, d’après 
d’autres manuscrits, Sto/à et ToçS, col. 419). Il était 
d’une grande beauté et se fit aimer du peuple par la 
douceur de ses manières. Il mourut jeune et fut enterré 
dans le tombeau de ses ancêtres. Tous ces détails sont 
de pures inventions. Le martyrologe mentionne la fête 
de saint Malachie au 14 janvier. V. E r m o n i.

2 .  M A L A C H IE  ( L E  L IV R E  D E ).  — I .  DIVISION ET ANA
LYSE. — On a proposé diverses divisions. Cf. Trochon, 
Les petits prophètes, p. 499. On peut le partager en 
trois sections : 1° Première section, i, 2-11, 9. Cette sec
tion nous représente Dieu comme un Père plein d’amour 
et comme le gouverneur de son peuple; comme les 
Juifs accusent Dieu de ne pas les aimer, Dieu leur ré
pond et leur rappelle ce qu’il a fait pour eux en préfé
rant Jacob à Esaü, i, 2-5; il accuse les prêtres de négli
ger le culte divin, f .  4-9, et annonce un sacrifice plus 
pur et universel, ÿ. 10-11 ; nouvelles accusations contre 
les prêtres, i, 12-n, 2. Dieu parle de l’alliance faite avec 
Lévi et en indique la nature et les caractères, il, 3-7 ; le 
prophète montre comment les prêtres ont rompu cette
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alliance, f .  8-9. — 2° Seconde section, n, 10-16. Cette 
section représente Dieu comme le Dieu suprême et 
unique et comme le Père d’Israël : il blâme le peuple à 
cause de sa facilité à contracter des alliances [avec des 
femmes étrangères, f .  10-12, et à recourir au divorce, 
v. 13-16. — 3° Troisième section, H, 17-iv. Cette section 
représente Dieu comme le juge équitable et définitif de 
tous les hommes : les Juifs accusent Dieu d’injustice, 
H, 17 ; le prophète prédit l’avènement du Messie, i i i , 

1-4; il punira les Juifs et principalement les Lévites, 
f .  5-6; le prophète blâme ceux qui fraudent les dîmes 
et les offrandes sacrées, f .  7-12; il reprend les Juifs 
qui se plaignent que Dieu ne punisse pas les méchants, 
f .  13-15, et annonce que la justice divine séparera les 
bons des méchants, m, 16-iv, 3; il les exhorte à obser
ver la loi de Moïse, f .  4, et annonce la venue d’Élie et 
le jour terrible du Seigneur, j'. 5-6.

II. A u th e n t i c i t é  e t  c a n o n ic i t é .  — 1° Il n’y a aucune 
raison de refuser à Malachie la composition de la pro
phétie qui porte son nom ; et l’authenticité n’en a jamais 
été sérieusement contestée. — 2° La canonicité en est 
prouvée : 1. Par la tradition juive : a) le livre de Mala
chie a été traduit par les Septante; b) l’Apocryphe IV Esd., 
i, 40, range Malachie au nombre des prophètes; c) ce 
livre a toujours fait partie du canon juif. — 2. Par les 
citations du Nouveau Testament; Matth., xi, 10; x v i i ;  

10-11; Marc., i, 2; ix, 10; Luc., i, 17; v i i , 27; Rom., ix,
13. — 3. Par la  tradition chrétienne. Voir Ca n o n , t .  il, 
col. 144-168.

III. S ty le  e t  l a n g u e . — Le style de Malachie est 
clair, simple et concis, quoiqu’il n’ait point l’élévation 
et l’enthousiasme des grands prophètes, d’un Isaïe ou 
d’un Jérémie. La langue est aussi assez pure et soignée, 
vu l’époque où écrit le prophète; on trouve cependant 
dans ce livre un certain nombre de mots et de formes 
particulières; en voici la liste : 1, 1, fanât, pour fanim ,
« dragons; » J, 4, rusas, « appauvris; » i, 5, la combi
naison mê'al le, « de dessus le; » i, 10, 11, 13; n , 13; 
m , 4, niinhdh, signification toute spéciale; i, 12; gâ’al 
dans le sens de « souiller »; ibid., nib, « fruit, » « re
venu; » i, 14, moSliaf, « corrompu; » n, 9, kefi ’âSér,
« comme qui; » n, 11, bat ’êl nêkâr, « fille d’un dieu 
étranger; » il, 12, 'êr ve-'onéh, « vigilant et répondant; » 
n, 14, ’êSét berîf, « femme de l’alliance; » n , 16, le 
participe irrégulier, iànë', « haïssant; » n i ,  1, m ale’ak 
berîf, « messager de l’alliance » ; ni, 2, bôrîf, « po
tasse ; » i i i ,  5, 'ôSqê èekar, « oppressions du salaire; » 
i i i ,  8, qâba', « ravir; » m , 10, l’expression 'ad-beli-dây,
« jusqu’à l’abondance; » m, 14, qedôrannit, « obscuré
ment ; » - i i i ,  19, SoréS ve-'ândf, « racine et branche ; » 
ni, 21, 'dsas, « piétiner. » Cf. Packard, The book of 
Malachi expounded, in-8°, Édimbourg (sans date), p. 4; 
Driver, Introduction, 6° édit., p. 358.

IV. F o r m e  l i t t é r a i r e .  — La prophétie de Malachie a 
une forme littéraire tout à fait particulière et nouvelle; 
c’est une espèce de dialogue entre Dieu et les prêtres 
ou le peuple. Ce dialogue se déroule d’une .manière 
uniforme ; on dirait la méthode scolastique : en premier 
lieu le prophète établit sommairement, sous forme de 
sentence, la vérité qu’il désire inculquer; en second 
lieu il se pose des objections; enfin il énonce de nou
veau et démontre la proposition originale ; voici, quelques I 
exemples de ce procédé : J, 2-3, 6-14; i i ,  13-14, 17; J 
i i i ,  7, 8, 13-18. A. Kohler, Die nachexilischen Prophe- j 
ten, iv, Maleachi, Leipzig, 1865, a bien caractérisé cette 
méthode : « Au lieu d’un développement littéraire du 
sujet, usuel aux plus anciens prophètes, Malachie em
ploie une exposition dialectique, par demandes et ré
ponses. Nous avous ici les premières traces de cette 
méthode d’exposition, qui finit par prévaloir dans les 
écoles qui surgirent à cette époque. »

V. L e  t ex t e . —• Le texte original est 1 hébreu, un 
hébreu assez pur, comme nous l’avons déjà vu. C est
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un des mieux conservés de l’Ancien Testament. Le peu 
de variantes qu’on rencontre dans les divers manuscrits 
est sans importance. Les différences qu’on remarque 
dans les anciennes versions proviennent de la variété 
de ponctuation des mêmes mots hébreux. Le texte 
hébreu n’a que trois chapitres ; les Septante, la Peschito 
et la Vulgate en ont quatre; ces versions commencent 
un nouveau chapitre avec m , 19, de l’hébreu. Le livre 
de Malachie se trouve dans toutes les versions impor
tantes.

VI. P r o p h é t ie s  m e s s ia n iq u e s . — Le livre de Mala
chie contient deux prophéties messianiques : — 1° Pro
phétie eucharistique, i, 10-11 : Voici la traduction de 
ce passage :

Je ne prends en vous aucune complaisance,
Dit le Seigneur des arm ées ;
Je  ne recevrai point d’oblations de votre main,
Mais du Levant jusqu 'au  Couchant 
Mon nom est grand parm i les Gentils ;
En tout lieu on m e fait des sacrifices,
E t l’on offre à mon nom une oblation pure,
Parce que mon nom est grand parm i les Gentils,
Dit le Seigneur Dieu des arm ées.

Cette prophétie annonce deux choses : 1. l’abolition 
des sacrifices de la loi ancienne; 2. l’institution d’un 
sacrifice nouveau. Ce sacrifice nouveau ne peut être que 
l’Eucharistie : a) Le mot m infiah, « oblation, » qui 
désigne dans l’ancienne loi les offrandes de grains, de 
farine, de pain et de vin, est le plus propre à  désigner 
le pain et le vin eucharistiques. — b) Cette oblation est 
pure; or dans l’Eucharistie la victime est Notre-Seigneur 
Jésus-Christ qui est la sainteté même. — c) Cette obla
tion sera universelle : le sacrifice eucharistique est 
offert partout où existe l’Église; il est donc catholique 
comme l’Église elle-même. — 2° Prophétie de la venue 
du Messie, m , 1-4; iv, 1-5. — Ces deux passages visent 
le même événement; ils annoncent la venue du Messie 
et de son précurseur, Jean-Baptiste.

VII. B ib l io g r a p h ie .  — Outre les ouvrages cités, 
cf. S. Éphrem, Opéra, t. v, p. 312; S. Cyrille d’Alexan
drie, ln  Malach., t. l x x i i ,  col. 276-364; Théodoret de 
Cyr, ln  Malach., t. lx x x i ,  col. 1986-1988; sur la pro
phétie de Malachie en particulier, S. Augustin, De civ. 
Dei, xvm, xxxvi, 3, t .  x l i ,  col. 594; S. Jean Damascène, 
De Fide orthod., iv, 13, t. x c iv , col. 1149-1152; Reinke, 
Commentai', in-8°, Giessen, 1856; *T. T. Perowne, dans 
la Cambridge Bible for schools, 1890.

V. E r m o n i .
MALADE(hébreu : davvây ; Septante etNouveau Tes

tament : apptiXTxoç, «(jOev-qç, àaSevrâv; Vulgate : æger, 
ægrotus, infirmas), celui qui est atteint de maladie. -+ 
La Sainte Écriture fait mention spéciale des malades 
suivants : Jacob, malade de vieillesse, Gen., x l ix , 1; 
un jeune Égyptien, malade de faim, I Reg., xxx, 13, 
Amnon, malade seulement par simulation, II Reg.; 
x i i i , 6; Abia, le jeune fils de Jéroboam, dont le prophète 
Ahias prédit la mort, III Reg., xiv, 1, 12; Asa, roi 
d’Israël, atteint de podagre, II Par., xvi, 12; le fils de 
la veuve de Sarepta, atteint de langueur et d’anémie,
III Reg., x v ii, 17; Joram, roi de Juda, atteint d’une 
horrible dysenterie dont il meurt, II Par., xxi, 19; 
Ochozias, roi d’Israël, malade à la suite d’une chute,
IV Reg., i, 2 ; Naaman, atteint de la lèpre, dont ensuite 
hérite Giézi, IV Reg., v, 1, 27; Bénadad, roi de Syrie, 
dont Elisée annonce la guérison, IV Reg., vm, 7; Joram, 
roi d’Israël, malade à  Jezraël, IV Reg., vm, 29; ix, 16; 
Élisée, atteint de la maladie dont il doit mourir, IV Reg., 
xm, 14; Ézéchias, roi de Juda, dont Isaïe prédit la gué
rison, IV Reg., xx, 1; II Par., xxxii, 24; Is., xxxvm, 1; 
Daniel, malade durant plusieurs jours, Dan., vm, 27; 
Antiochus, terriblement malade de l’helminthiase à  
laquelle il succombe, II Mach., ix, 7-21; dans le Nou
veau Testament, le fils de l’officier de Capharnaüm,

IV. -  20
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Joa., iv, 46; la femme courbée depuis dix-huit ans, Luc., 
xm , 11; le paralytique de Béthesda, Joa., v, 2; Lazare, 
qui meurt de sa maladie et que le Sauveur ressuscite, 
Joa., xi, 2, 4; le boiteux de la porte du Temple, que 
saint Pierre guérit, Act., m , 2, 7 ; Tabitha, qui meurt 
de maladie à Joppé et à laquelle le même apôtre rend 
la vie, Act., ix, 37, 40; le boiteux de Lystres, guéri par 
saint Paul, Act., xiv, 7, 9; saint Paul lui-même malade 
au cours de ses prédications, I Cor., n, 3; Gai., iv, 13; 
son disciple Timothée, souvent malade, I Tim., v, 23, etc. 
Voir G uérison , t. m , col. 360, M aladie, et les articles 
sur les différentes maladies. H. L e sê tre .

MALADIE (hébreu : devây, liôlî, madvéh, mahaléh, 
maJiâluyyîm, tahâlu’im ; Septante : àppwcm'a, p.a),xxca, 
vo<7oç, oSôvv); Vulgate : ægrotatio, infirm itas (jamais 
morbus); maladie mortelle : m dvét, Oàvaxoç, cf. Apoc., 
vi, 8; xv iii, 8, mors ; tomber malade ou être malade : 
lidld’, hdlâh, màraç, ’dnas ; âppwaTéw, IvoxXeép.a’., P-a).a- 
xi'Çm; ægrotare, infirm ari. Les écrivains du Nouveau 
Testament affectent remploi presque exclusif des mots 
àaOéveioc, infirm itas, àuOevéto, infirm ari, àoDevâiv, infir- 
mus), altération de la santé, soit par des désordres 
transitoires dans l’organisme, soit par des infirmités 
permanentes.

I. La m aladie chez l e s  H ébreux. — 1° Le climat de 
la Palestine est généralement très salubre; aussi les 
maladies étaient-elles assez rares et de courte durée chez 
les anciens habitants. Tacite, Hist., v, 5, témoigne de la 
bonne santé dont jouissaient les Juifs. Les maladies 
avaient pour eux le caractère de châtiment providentiel ; 
car le Seigneur avait déclaré qu’il punirait leur infidé
lité par la consomption ou phtisie, sahéfét, la fièvre, 
qaddahaf, Lev., xxvi, 16, l’inflammation, dalléqét, la 
chaleur brûlante, harhur, le dessèchement, horcb, Deut., 
xxviii, 22, l’ulcère de l’Égypte, sefiîn m içraim , sorte de 
maladie éruptive, les hémorroïdes, ôfalîm , une espèce 
de lèpre, gdrdb, la gale, fidrés, Deut., xxvm, 27, l’ulcère, 
sefiîn, aux genoux et aux jambes, Deut., x x v iii, 35, enfin 
les maladies d’Égypte, madvéh m israïm , et toutes sortes 
de maux qui ne sont pas énumérés en détail. Deut., 
x x v iii, 60, 61; cf. vu, 15; Exod., xxm, 25. Ces maladies 
d’Égypte sont celles dont Dieu a frappé les Égyptiens au 
moment du départ des Hébreux, Exod., xv, 26, et en 
général toutes celles qui étaient endémiques sur les 
bords du Nil. Les Égyptiens, il est vrai, avaient un pays 
très sain et se vantaient même d’être « les mieux por
tants de tous les mortels ». Ils souffraient néanmoins 
d’un bon nombre de maladies qui travaillent encore leurs 
descendants, « les ophtalmies, les incommodités de l’es
tomac, du ventre et de la vessie, les vers intestinaux, 
les varices, les ulcères aux jambes, le bouton du Nil 
(maladie cutanée parasitaire), et enfin la « maladie divine 
« mortelle », le divinus morbus des Latins, l’épilepsie. 
L’anémie, qui ronge un quart au moins de la population 
actuelle, n’était pas moins répandue qu’aujourd’hui, s’il 
faut en juger par le nombre des remèdes que les méde
cins employaient contre l’hématurie qui en est la cause 
principale. » Maspero, Histoire ancienne des peuples de 
l’Orient classique, Paris, t. i, 1895, p. 215, 217. — 2-1 En 
évoquant ainsi les maladies comme châtiments de l’in
fidélité de son peuple, Moïse ne faisait qu’imiter l’exem
ple donné, longtemps avant lui, par le roi babylonien 
Hammourabi. A la fin de son code de lois, celui-ci appelle 
toutes sortes de malédictions sur celui de ses succes
seurs qui ne tiendrait pas compte de ses ordonnances. 
Il le menace, entre autres calamités, d’ « une maladie 
grave, une peste mauvaise, une plaie dangereuse qu’on 
ne puisse guérir, dont le médecin ignore la nature, qu’on 
ne puisse calmer par un bandage, d’une morsure de 
mort, qui ne puisse être arrachée de ses membres ». 
Un roi kassite du XIIe siècle avant J.-C. menace de même 
sorte celui qui démolira sa stèle : « Que Gula... lui fasse

gagner une maladie incurable ! Qu’il répande le sang et 
la lymphe comme l’eau! » Cf. Scheil, Textes élamites- 
sémitiques, IL sér., Paris, 1902, p. 130, 164. — 3° Les 
menaces proférées contre les Israélites infidèles eurent 
souvent lieu d’être exécutées. Aussi est-il assez fréquem
ment question de maladies dans la Sainte Écriture. Le 
caractère de châtiment qui leur était attribué dans beau
coup de cas est confirmé par Notre-Seigneur lui-même, 
quand il dit au paralytique de Béthesda : « Ne pèche 
plus, de peur qu’il ne t’arrive pire. » Joa., v, 14. Saint 
Paul assigne comme cause à certaines maladies des 
chrétiens de son temps la mauvaise réception de la 
sainte eucharistie. I Cor., xi, 30. D’autre part, Dieu 
avait promis de punir l’iniquité des pères sur les enfants, 
jusqu’à la troisième et la quatrième génération. Deut., 
v, 9. C’est ce qui fait que les disciples, en voyant l’aveugle- 
né, demandent à Notre-Seigneur si sa cécité a pour cause 
les péchés de ses parents ou les siens. Joa., ix, 2. Elle 
pourrait avoir pour cause les péchés des parents; quant 
aux péchés de l’aveugle avant sa naissance, les Juifs en 
fondaient la possibilité sur la lutte d’Esaü et de Jacob au 
sein de leur mère, Gen., xxv, 22; Ose., x i i , 3, lutte qui 
ne pouvait impliquer aucune responsabilité morale. 
Notre-Seigneur enseigne à ses apôtres que la maladie 
ou l’infirmité peuvent visiter quelqu’un pour une tout 
autre cause que ses péchés ou ceux de ses parents. Joa., 
ix, 3 ; xi, 4.

II. M a l a d i e s  o u  i n f i r m i t é s  m e n t i o n n é e s  d a n s  l a  B i b l e .  
— B égayem ent, infirmité du bègue, hébreu : 'illêg; Sep
tante : 'î'O.IJ'wv ; Vulgate : balbus. Is., x x x i i ,  4. Voir 
t. i, col. 1550.

Cécité, infirmité de l’aveugle, hébreu : ’ivvêr; Sep
tante : Tucp 16ç : Vulgate : cæcus. Exod., IV, 11 ; Gen., xix, 
11, etc. Voir t. i, col. 1289.

Choléra, dans le sens de colique, Septante : -/oképa; 
Vulgate : choiera. Eccli., xxxi, 23; x x x v i i ,  33. Voir t. Il, 
col. 715.

Claudication, infirmité du boiteux, pissêah, ywÀâç, 
claudus. Voir B o i t e u x ,  t. i, col. 1842.

Coups e t b lessu re s , voir M u t i l a t i o n .  Lev., xxi, 19, 
etc. Voir t. i, col. 1842.

D essèchem ent d’un membre, Matth., x i i ,  10; Marc., 
n i, 1; Luc., vi, 6. Voir M a in  et P a r a l y s i e .

D ysen terie , Luc. : Suaevrspîov; Vulgate : dysenteria. 
II Par., xxi, 14-19; Act., x x v i i i ,  8. Voir t. n , col. 1517.

É léphan tiasis , Job, i i ,  7; Deut., x x v i i i ,  27. Voir t. il, 
col. 1662.

É pilepsie, mal des lunatiques, (TeVpviaÇopivoi, lunatici, 
Matth., iv, 24; x v i i ,  14. Voir L u n a t i q u e ,  col. 417.

Fièvre, hébreu : qaddahat, dalléqét, harhur ; Sep
tante : TtopsToc, pïyoç, èp£0i(7|x6ç; Vulgate : ardor, febris. 
Deut., x x v i i i ,  22, etc. Voir t. il, col. 2234.

Flux, hébreu : zdb ; Septante : péo-iç; Vulgate : fluxus 
seminis, nom générique de désordres affectant les or
ganes de la génération, gonorrhée, spermatorrhée, blen- 
norrhée, etc. Lev., xv, 3. Voir I m p u r e t é  l é g a l e , t. i i i , 
col. 857.

Folie, hébreu : siggâ'ôn; Septante : TtapaTtV/ilia, uapa- 
cppôvptrtç; Vulgate : amentia. Deut., xxvm, 28; Zach., 
xii, 4. Voir t. n , col. 2301.

Gale, hébreu : gârâb, Itérés, Septante : i|/(op« àypia, 
y.vriçï]; Vulgate : scabies, prurigo. Lev-, xxi, 20; Deut., 
xxvm, 27. Voir t. n i, col. 82.

G angrène, grec : yâyjpana  ; Vulgate : cancer. II Tim., 
il, 17. Voir t. i i i ,  col. 105.

H elm inthiase , maladie vermiculaire. Voir t. n i, col. 
583.

H ém orroïdes, hébreu : 'ofalim , lehorim. Deut., xxvm, 
27; I Reg., v, 6. Voir t. m , col. 587, et O f a l i m .

H ern ie, infirmité du merôah ’éSék, pôvopx1?, hernio- 
sus. Lev., xxi, 20. Voir t. m , col. 637.

H ydropisie , maladie de PûSp«mxéç, hydropicus. Luc., 
xiv, 2. Voir t. m, col. 790.
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Im pétigo, hébreu :nétéq,yalléfét ; Septante : 0potüa|j.a, 
Xei/r(v; Vulgate : impétigo. Lev., x i i i ,  30; xxi, 20; x x i i ,  
22. Voir t. m, col. 844.

Inso la tion . IV Reg., iv, 18-20; Judith, vm, 3; Jon., 
iv, 8. Voir t. m , col. 885.

Jaunisse, hébreu : yêrdqôn : Septante : ixiepo; : Vul
gate : aurugo. Jer., xxx, 6. Voir t. m , col. 1145.

Lèpre, hébreu : gârâb, nétéq, sara'at, sel.iin; Septante : 
),É7ipx : Vulgate : lepra. Lev., x i i i ,  2; Num., xii, 10, etc. 
Voir col. 175.

Lunatiques (Maladie des), épilepsie. Voir col. 417. 
Lycanthropie, espèce particulière de folie. Voir t. Il, 

col. 2301, 3».
M utilation, voir E u n u q u e ,  t. i i ,  col. 2044; I n c i s i o n ,

L  m, c o l .  8 6 8 ;  M u t il a t io n .
M utisme, infirmité du muet, ’illêm , [i.oyiXdtXoç, Sûa- 

xiocpoç, xmçôç : Vulgate : m utus. Is., xxxv, 6; Matth., 
ix, 32. Voir M u e t .

P aralysie , mal du paralytique, napotXuTtxéç, paraly- 
ticus. Matth., iv, 24; vm, 6, etc. Voir P a r a l y s i e .

Peste, hébreu : débér, mâvé{, qotcb, rè'séf ; Septante : 
ûavazoç; Vulgate : pestis, pestilentia. Exod., v, 3; ix, 3; 
D e u t. ,  xxviii, 2 1 , e t c .  Voir P e s t e .

Plaie ou blessure, hébreu : dakkê', ma/fa?, niakkâh, 
Pesa'; Septante : vpx'j'ij.a, rrjvTf.'.uu.a ; Vulgate :
plaga, vulnus. Is., i, 6 , etc. Voir P l a i e .

Podagre, maladie qui a son siège dans les pieds. III 
Reg., xv, 23. Voir P o d a g r e .

Possession, comportant des maladies causées ou ag
gravées par la présence du démon. Voir D é m o n ia q u e s ,  
t. ii, col. 1374.

Surdité, infirmité du sourd, hères, xmçôç, surdus. 
Exod., iv, 11, etc. Voir S o u r d .

Teigne, hébreu : nétéq, saffahaf ; Septante : Spaüap.a; 
Vulgate : pustula, macula. Lev., x i i i ,  2, 30, 37, etc. 
Voir T e ig n e .

Ulcère, hébreu : sehin; Septante : D.xoç; Vulgate : ul- 
cus, Exod., ix , 9, 11; Lev. ,x i i i ,  18-20, etc. Voir U lcère.

III. D e v o ir s  im p o s é s  a  l ’o c c a s io n  d e  l a  m a l a d ie . — 
Il est recommandé de recourir à Dieu par la prière dans 
la maladie. Eccl., x x x v i i i , 9. Dieu vient particulièrement 
en aide au malade qui a eu le souci des pauvres. 
Ps. x l i  (x l ), 4. C’est un devoir de visiter les malades, 
Eccli., vu, 39, et Notre-Seigneur, au jour du jugement, 
regardera ces visites comme faites à lui-même en per
sonne. Matth., xxv, 36-44. Quand un chrétien est malade, 
il faut appeler les prêtres de l’Église pour qu’ils l’oignent 
d’huile et prient sur lui. Jacob., v ,  14. Voir E x t r ê m e -  
O n c t io n , t. i i ,  col. 2140. — Voir Th. Bartolini, De 
morbis biblicis, miscellanea biblica, in-12, Francfort, 
1672, 1705, et dans Ugolini, t. xxx, p. 1521; R. Mead, 
Medica sacra sive de morbis insignioribus qui in  Bi- 
bliis memorantur, in-12, Amsterdam, 1749; Chr. Rein- 
hard, Bibelkrankheiten ivelche. im  alten Testamente 
vorkommen, Leipzig, 1767 ; Chr. Ackermann, Erlàule- 
rung derjenigen Krankheiten deren im  N. T. Erwàh- 
nung geschicht, Géra, 1784; Jahn, Archæolog. bïblic., 
dans le Cursus complet, de Migne, Paris, 1852, col. 936- 
946; Th. Shapter, Medica sacra, in-12, Londres, 1834; 
.1. P. Trusen, Darstellung der biblischen Krankheiten, 
in-8®, 1843; R. J.W underbar, Biblisch-talmudische Me- 
dicin, in-8°, Riga, 1850-1860; Frz. Delitzsch, System  der 
biblischen Psychologie, Leipzig, 1861, p. 286-306; R. Ben- 
nett, The Diseases o f the Bible, in-16, Londres, 1887 ; 
J. Berendes, Die Pharmacie bei den alten Culturvôlker, 
2 in-8®, Halle, 1891, t. i, p. 82-124; W. Ebstein, Die Me- 
dizin im  Alten Testament, Stuttgart, 1901, p. 71-161 
(Bibliographie, p. 181-184). H. L e s é t r e .

MALALAÏ (hébreu : M ilâlai; omis dans les Sep
tante), un des prêtres qui jouèrent de la trompette lors 
de la dédicace des murs de Jérusalem, du temps de 
Néhémie. II Esd., xn, 35 (hébreu 36).

M A LA L É E L  (hébreu : Mahalale’êl; Septante : 
MaXsXsrj),), nom d’un patriarche antédiluvien et d’un 
Israélite.

1.  M A L A L É E L ,  patriarche antédiluvien, descendant 
de Seth, fils de Caïnan et père de Jared. Caïnan 
l’engendra à l’âge de 70 ans et il engendra lui-même 
Jared à l’âge de 65 ans. Il vécut huit cent quatre-vingt- 
quinze ans. Gen., v, 12-17; I Par., i, 2. Saint Luc, m ,
3, le nomme dans la généalogie de Notre-Seigneur.

2 .  M A L A L É E L ,  père de Saphatia, de la tribu de Juda.
Il était l’ancêtre d’Athaïas, fils d’Aziam, qui s’établit à 
Jérusalem après la captivité de Babylone. Athaïas était 
de la famille de Pharès, quoique la ponctuation de la 
Vulgate latine semble dire le contraire. II Esd., xi, 4. 
Cf. le texte hébreu et f .  6.

M A L A S A R  (hébreu : hammélçar; Septante : ’Ap.eX- 
(jàô). Il est raconté au livre de Daniel, 1, 8-20, qu’un per
sonnage auquel le chef des eunuques de Nabuchodono- 
sor avait confié Daniel et ses trois compagnons, permit 
aux jeunes Hébreux de ne manger que des légumes et de 
ne boire que de l’eau. Le texte hébreu désigne ce person
nage sous le titre de isban, Dan., i, 11, 16. La Vulgate
a vu dans ce mot un nom propre, Malasar; de même 
les Septante, éd. de Sixte-Quint : ’Ap.eX<rà6. Avant les 
découvertes cunéiformes, on essayait d’expliquer ce' 
mot par le néo-persan vini princeps, cellanus.
Gesenius, Thésaurus, p. 797. Aujourd’hui on le tient 
généralement pour un mot babylonien qui désignait un 
fonctionnaire de la cour. Frd. Delitzsch, dans S. Baer, 
Daniel, Leipzig, 1882, Præ f., p. xi, propose de voir dans 
l’hébreu ham-mélsar, l’assyrien massaru, «le gardien, 
le préfet, » que l’auteur de Daniel a fait précéder de 
l’article. Dans la tablette K. 8669, ana m açarti nazdzu 
semble s’entendre, en effet, du service de la table royale. 
Cf. Mittheilungen der Vorderas. Gesellschaft, 1898, 
p. 252, lig. 17; p. 254, lig. 11 et 20. La présence de la 
lettre l dans l’hébreu s’expliquerait comme celle du X 
dans le grec paXsap-ov, de la racine sémitique DUO. 
J . Halévy (communication verbale) croit que le texte mas- 
sorétique contient la transcription exacte des consonnes 
du mot assyrien et que la lettre n n’est pas ici l’article 
hébreu, mais qu’elle répond à l’aspirée douce, >, babylo
nienne. Ham-mélsar serait doncam êlu sîru, « l’homme 
élevé en dignité. » Cette opinion a pour elle le grec 
’ApeXffâS, très probablement pour ’Ap,eXaàp, car le 1 , r, a 
pu très facilement se changer en i ,  d, sous la plume du 
copiste du texte hébreu correspondant. Mais si les ex
pressions de daianu sîru, « le grand juge, » de sukkallu  
SÎru, « le grand envoyé, » etc., se rencontrent fréquem
ment dans les textes babyloniens ou assyriens, il n’en 
est pas de même encore, à ma connaissance, pour 
amêlu sîru, comme désignation d’une fonction spéciale. 
Il faudrait donc traduire Dan., i, 41 : « Daniel dit au 
grand à qui le chef des eunuques avait confié, etc., » et 
i, 16 : « Le grand emportait les mets et le vin, etc. » 
Enfin Marti, Das Buch Daniel, Tubingue, 1901, p. 5, 
remarque à la suite de Cheyne que dans certains ma
nuscrits des Septante, on lit un texte tout différent. 
Dan., i, 11 : ’AêieaSpi râ  àvaSei’/ôévci àpx(euvoûj(M èjtî 
t ’o v  AavtfjX, etc. Voir Swete, The Old Testament in  Greek 
according to the Septuagint, Cambridge, 1894. Cette 
leçon supposerait un original dans lequel au lieu des 
mots b itw by  n>D>iBn niir nun nvix -ixban, on aurait lu

... t " • t -  _ t * v - :  -  : v -
un nom propre (Abiesdri ou plutôt, d’après Cheyne, 
BêlSazzar, dans son Encyclopàdia biblica, t. n i, 1902, 
col. 3019), suivi de b x w b y  ntD ni/N n’Dnen -w, «Abies-

T -  T \  Y-: • * T -
dri (ou Bêlsazzar), le chef des eunuques qui avait été 
préposé sur Daniel, etc. » Cette correction est complète
ment arbitraire. F .. M a r t in ,
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M A LC H U S  (grec: MaX^o;), serviteur (SoW.oç) du grand- 
prêtre Caïphe qui se rendit au jardin des Olives avec 
ceux qui allaient arrêter Notre-Seigneur. Comme il se 
distinguait sans doute parmi les plus ardents contre 
le Sauveur, saint Pierre voulut le frapper de son épée, 
mais il lui coupa seulement l’oreille droite. Jésus guérit 
aussitôt sa blessure. Les quatre évangélistes ont raconté 
cet épisode, Matth., xxvi, 51 ; Marc., xiv , 47; Luc., xxii, 
50-51, mais saint Jean, xvm, 10, est le seul qui nous ait 
conservé le nom de Malchus et qui nous apprenne que 
l’apôtre qui l’avait blessé était Pierre. Saint Matthieu, 
saint Marc et saint Jean ne mentionnent pas la guérison 
de la blessure, mais saint Luc, qui note avec soin les 
détails qui l’intéressaient comme médecin, marque que 
Jésus guérit le serviteur du grand-prêtre en lui touchant 
l’oreille (àiî/â|j.evoç toû <î>u'ou), d’où l’on peut conclure 
qu’elle n’avait pas été coupée complètement. Malchus 
avait un de ses parents qui était comme lui au service 
du grand-prêtre et ce fut ce parent qui demanda à Pierre, 
dans la cour de Caïphe : « Ne t’ai-je pas vu dans le 
jardin (des Olives) avec lui (Jésus)? » et l’apôtre renia 
alors son Maître. Joa., xvm, 26-27. — Le nom de Malchus, 
dérivé de mélék, « roi, » est sans doute le même nom 
que Mallùk (Vulgate : Maloch et Melluch), que nous 
lisons I Par., vi, 29 (Vulgale, 44); I Esd., x, 32; II Esd., 
x, 4, 27; x ii, 2. Il devint assez commun parmi les Grecs, 
mais il était donné spécialement à des personnes d’ori
gine orientale. Voir W. Pape, Wôrterbuch der griechi
schen Eigennamen, 3e édit., 1863-1870, t. n , p. 850.

M A LD E R  Jean, théologien catholique, né à Lewes- 
Saint-Pierre, près de Bruxelles, le 14 août 1563, mort à 
Anvers, le 21 octobre 1633. 11 fit ses études à Douai et 
à Louvain, et en 1586 obtint dans cette dernière ville 
une chaire de philosophie. En 1594, il se lit recevoir 
docteur en théologie, obtenait ensuite la chaire de 
théologie scholastique et devenait chanoine de Saint- 
Pierre. Il fut choisi pour être supérieur du séminaire 
en 1598, et en 1611 il était élu évêque d’Anvers. On a 
de lui Commentarius in  Cantica Canticorum, in-8°, 
Anvers, 1628. — Voir Valère André, Bibliotheca Bel- 
gica (1643), p. 531 ; Paquot, Mémoires pour servir 
à l’histoire littéraire des P ays-B as  (1766), t. vu, 
p. 18; Dupin, Table des auteurs d u  X V I I e siècle (1719), 
col. 1758. B. H eu rteb ize.

M A LD O N A D O  ou M A L D O N A T  Jean, né en 1534 
à Casas de la Reina (Estramadure), mort à Rome le 
5 janvier 1583. Il enseignait depuis quelque temps à 
Salamanque, lorsque Dieu l’appela à la vie religieuse. 
Reçu au noviciat de la Compagnie de Jésus à Rome, le
10 août 1562, il fut envoyé l’année suivante à Paris, où
11 professa avec grand éclat la philosophie et la théologie. 
En quittant la France il se rendit en Lorraine pour y 
visiter les maisons de son ordre. Rappelé à Rome par 
Grégoire XIII, afin de travailler à l’édition de la Bible 
grecque des Septante, il mourut dans cette ville peu 
après son retour. Il nous reste de Maldonat sur 
l’Écriture Sainte trois ouvrages considérables, dont de 
nombreuses éditions en France, en Allemagne et en 
Italie attestent le succès: 1° Joannis Maldonali Soc.Jes. 
theologi Commentarii in  quatuor Evangelistas, Pont-à- 
Mousson, 1596; Venise, 1597, 1606; Lyon, 1598 et 1615; 
Brescia, 1598; Mayence, 1602, 1622, 1874; Paris, 1617, 
1621, etc.; 2° Commentarii in  prophetas IV , Jere- 
m iam , Ezechielem, Baruch et Danielem, Lyon, 1609; 
Paris, 1610; Tournon, 1611; Mayence, 1611; Bruxelles, 
1636. — Le commentaire sur Ézéchiel a été inséré dans 
le Cursus Script. Sac. de Migne, t. xix, col. 645-1016; 
3° Commentarii in  præcipuos Sacræ Scripturæ libros
Veteris Testamenti, in-f», Paris, 1643. La bibliothèque 

de l’école Sainte-Geneviève, à Paris, possède une courte 
dissertation inédite De Scripturæ authoritate, due à la

plume du savant religieux. — Voir P. Prat, Maldonat et 
l’Université de Paris, in-8°, Paris, 1866.

P. B lia rd .
M A LE  (hébreu : zdkâr, zàkûry Septante : aptr^v, àpasvc- 

xôç; Vulgate : mas, masculus, masculinus; quelquefois ; 
gébér, àvvîp, vir), individu appartenant au sexe masculin. 
Le mot est employé à propos des hommes et des animaux.

I. Les hommes. — 1° Quand Dieu créa l’homme « il les 
créa mâle et femelle ». Gen., i, 27 ; v, 2. Le passage du 
singulier collectif ’otà, « lui, » l’homme, au pluriel 'otânv, 
« eux, » les deux premiers êtres humains, montre très 
nettement que les deux sexes ne sont pas réunis dans 
le même individu, mais appartiennent chacun à un indi
vidu différent. Cf. Matth., xix, 4 ; Marc., x, 6. Du récit de 
la création d’Adam et d’Ève, comme de celui de leur dé
sobéissance à Dieu, résulte l’idée, très accentuée chez les 
Hébreux, de la supériorité de l’homme sur la femme. — 
2° Le mâle n’enfante pas, Jer., xxx, 6, mais la femme 
recherche l’homme. Jer., xxxi, 22; Éccli., xxxvi, 23. 
Job, m, 3, et Jérémie, xx, 15, en parlant de leur propre 
naissance, maudissent le jour où il a été dit : Un mâle 
est né. La femme de l’Apocalypse, x ii, 5, 13, enfante un 
mâle ; c’est la figure de l’Église qui enfante soit le chré
tien, soit un peuple à la foi. — Après la naissance d’un 
enfant mâle la mère reste impure pendant quarante jours ■ 
après la naissance d’une fille, l’impureté dure le double 
de temps. Lev., x ii, 2-5. — La sodomie, ou commerce cri
minel entre mâles, est sévèrement prohibée. Lev., xvnr, 
22; xx, 13; Rom., i, 27; I Cor., vi, 10; I Tim., i, 10. 
Il est également défendu aux hommes de prendre des 
habits de femme et réciproquement. Deut., x x ii, 5. — 
3° C’est à tous les mâles sans exception qu’est imposée 
la circoncision. Gen., xvii, 4, 10, 12, 23; xxxiv, 15, 22, 
24; Exod., x ii, 48. — 4° Dans les dénombrements, ce 
sont surtout les mâles dont il est tenu compte. Num., i, 
2, 20, 22 ; m , 15, 22, 28, 34, 39, 40, 43; xxvi, 62 ; I Esd,, 
vm, 3-14, etc. — 5° Les mâles sont les victimes p rin 
cipales des exterminations. Le pharaon ordonne de faire 
périr les enfants mâles des Hébreux. Exod., i, 16, 22. 
Tous les Israélites mâles, sortis d’Égypte, à l’exception 
de deux, trouvent la mort au désert. Jos., v, 4. Tous les 
mâles de la ville habitée par Sichem, fils d’Hémor, Gen., 
xxxiv, 25, tous ceux des Madianites, Num., xxxi, 7, 17, 
de Jabès en Galaad, Jud., xxi, U , de ITdumée, III Reg., 
xi, 15, de Bosor, de Maspha, d’Éphron, I Mach., v, 28, 35, 
51, sont passés au fil de l’épée. Les Israélites avaient 
ordre de tuer tous les mâles du pays de Chanaan. Deut., 
xx, 13. — 6° Au point de vue religieux, les mâles ont aussi 
une situation particulière, par rapport aux droits et aux 
devoirs. Les mâles premiers-nés appartiennent au Sei
gneur et doivent être rachetés. Exod., xm, 12, 15; xxxiv, 
19; Deut., xv, 19; Luc., ii, 23. Voir P rem ier-né. Tous 
les mâles d’Israël ont à se présenter trois fois l’an au 
sanctuaire, à l’époque des grandes fêtes. Exod., xxm, 
17 ; xxxiv, 23; Deut., xvi, 16. Les mâles de race sacer
dotale peuvent seuls manger les victimes des sacrifices 
d’expiation. Lev., vi, 18, 29; vu, 6; Num., xvm, 10; 
II Par., xxxi, 19. Enfin, pour se racheter d’un vœu, tout 
mâle doit payer, d’un mois à cinq ans : cinq sicles d’ar
gent; de cinq ans à vingt : vingt sicles; de vingt ans 
à soixante : cinquante sicles; au delà de soixante : 
quinze sicles. Les femmes se rachètent pour une somme 
qui n’atteint que la moitié ou les trois cinquièmes des 
précédentes. Lev., xxvii, 3-7.

II. L e s  a n im a u x . — 1° Le premier-né des animaux 
appartient au Seigneur et doit lui être immolé. Exod., xm, 
12, 15; xxxiv, 19. — 2° L’animal offert pour le sacrifice 
d’action de grâces peut être indifféremment mâle ou 
femelle. Lev., m, 1, 6. Pour l’holocauste, les animaux 
mâles sont seuls admis. Lev., i, 3 ,10; xxn, 19. Malachie, 
I, 14, reproche aux Israélites de son temps la transgres
sion de cette loi. — 3° La victime pascale ne pouvait 
être qu’un mâle. Exod., xn, 5. H. L e s è t r e .
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M A LÉ D IC T IO N , M A U D IR E , le contraire de B é n é 
d ic t io n , B é n ir , voir 1.1, col. 1580-1583, par conséquent 
acte par lequel on appelle le malheur sur quelqu’un, ou 
même, par extension, sur des êtres inanimés. Voir aussi 
I m pr é c a t io n , t .  m , col. 853-854.

I. L e s  t e r m e s  e m p lo y é s . — La malédiction est ordi
nairement appelée qelàlâh, y.arip«, maledictio, male- 
dictum , une fois mig'érét, àvâXoxnç, increpatio, Deut., 
x x v i i i ,  20, et une fois, ta’âlâh, u.ô/Ooç, labor, « peine. » 
Lam., iii,65. Les verbes suivants signifient « maudire » : 
ârar, analogue à l’assyrien ardru, zâ'am, nâqab, qâbab, 

’qillêl; dans les Septante : à p $ a 6 a c , x a x a p â a O a i,  è i t ix a -  
Tapâ<j6ou, ‘/axoX oycV v ; dans la Vulgate : maledicere; d’où 
xorta paT oç, è m xa T à p a T o ç , maledietus, « maudit. » Le 
verbe bârak, qui signifie « bénir », a aussi quelquefois 
par antiphrase le sens de « maudire ». Job, i, 5; il, 5; 
III Reg., xxi, 10,13; P s.x , 3. Ce double sens se retrouve 
dans l’éthiopien bdrâk et dans le maltais byrek ou bd- 
rek. Cf. Buhl, Gesenius’ Handwôrterbuch, Leipzig, 1899, 
p. 127.

IL Les m aléd ic tion s d iv in es. — La malédiction 
divine est particulièrement redoutable, parce que, si les 
hommes peuvent appeler le malheur, la justice de Dieu 
va plus loin et l’inflige à qui le mérite. Heureusement, 
les malédictions divines ne sont souvent qu’à l’état de 
menaces, destinées à éloigner du péché ceux qui seraient 
tentés de le commettre. — 1° Dans l’Ancien Testament, 
Rien maudit le serpent qui a servi d’instrument à 
Satan, Gen., ni, 14, la terre souillée par le péché de 
l’homme, Gen., m, 17; v, 29; vm, 21, et Caïn meurtrier 
de son frère. Gen., iv, 11. Il maudit ceux qui maudis
sent Abraham, Gen., x ii, 3, et celui que ses crimes 
ont fait attacher au poteau après sa lapidation. Deut., 
xxi, 23. On lit ici dans le texte hébreu : « Malédiction de 
Dieu est le suspendu, » ce que les Septante traduisent : 
« Maudit de Dieu, tout homme suspendu au bois. » 
Saint Paul, Gai., m , 13, reproduit la sentence sous cette 
forme : « Maudit tout homme qui est suspendu au 
bois. » Il accepte l’addition tiSç, « tout homme, » des 
Septante, et il supprime le mot ’Élohîm , ûitô ©eoû, 
•« de Dieu, » qui se lit dans les anciens textes. Mais 
il les sous-entend nécessairement, puisqu’il vient de 
dire que « le Christ nous a rachetés de la malédiction 
de la loi, en se faisant maudit à notre place ». Or il est 
eertain que la malédiction formulée par la loi émanait 
de Dieu. Saint Jérôme reproduit le texte tel qu’il est 
dans l’hébreu et les Septante. Aussi est-ce sans raison 
que, In  epist. ad Galat., m , 14, t. xxvi, col. 363, il 
nccuse les Juifs d’avoir ajouté les mots ’ëlohîm  et ôtï'o 
©eoO aux anciens textes, pour déshonorer les chrétiens 
en donnant à croire que le Christ avait été maudit de 
Dieu. Il n’y a rien ici à reprocher aux Juifs, car le 
Christ a été vraiment maudit de Dieu, en tant que chargé 
des péchés du monde. De longues malédictions sont 
portées au nom de Dieu, contre les Israélites trans- 
gresseurs de la loi. Lev., xxvi, 14-45; Deut., XI, 26-29; 
XXVII, 13-26; xxvm, 16-45; xxix, 20, 27; xxxi, 1, 17-19; 
Jos., VIII, 34. Des malédictions analogues, quant à la 
longueur et quant aux idées, avaient été proférées, 
longtemps avant Moïse, par le roi de Babylone, Ham- 
mourabi, contre ceux de ses successeurs qui contre
viendraient aux lois qu’il avait promulguées. Cf. Scheil, 
Textes élamites-sémitiques, IIe sér., Paris, 1902, p. 123- 
131. Les malédictions divines furent souvent répétées 
par les prophètes contre les Hébreux infidèles aux lois 

'mosaïques. Jer., xxiv, 9; xxv, 18; xxvi, 6; xxix, 18, 22; 
x l i i ,  18; XLIV, 8,12; Zach., v, 3 ; vm, 13; Bar., i, 20, etc. 
Sous Josias, on lut solennellement au peuple les malé
dictions du Deutéronome. IV Reg., x x ii, 19; II Par., 
xxxiv, 24. Daniel, ix, 11, constate que ces malédictions 
s’étaient réalisées. Elles frappaient également le pays, à 
«ause de ses habitants. Is., xxiv, 6; Jer., xxm, 10; 
x liv ,  22. C’est encore la malédiction divine que les

écrivains sacrés prononcent contre les méchants, Job,
xxiv, 18; Ps. exix (cxvm), 21; Eccli., xxxm, 12; Sap.. 
iii, 13; xii, 11; contre la mauvaise langue, Eccli., 
xxvm, 15; contre ceux qui manquent de fidélité à 
Dieu, Jer., xi, 3, qui mettent leur confiance dans 
les hommes, Jer., xvii, 5, qui accomplissent mal l’œu
vre de Dieu, Jer., x lv ii i ,  10, qui déshonorent le Sei
gneur par un culte indigne de lui, Mal., i, 14; n, 2; 
iii, 9, ou qui fabriquent des idoles. Sap., xiv, 8. Ces 
malédictions causent la ruine de quiconque les en
court. Ps. xxxvii (xxxvi), 22. — 2° Dans le Nouveau 
Testament, Notre-Seigneur maudit le figuier stérile, 
Marc., xi, 21 ; mais il ne maudissait pas lui-même 
ceux qui le maudissaient. I Pet., ii, 23. Cependant c’est 
sous cette forme de malédictions qu’il adresse de sé
vères reproches aux villes coupables d’incrédulité, 
Matth., xi, 21, aux riches et à ceux qui cherchent 
leur bonheur définitif en ce monde, Luc., vi, 24-26, 
aux scribes et aux pharisiens, adversaires de sa m is
sion rédemptrice. Matth., x x iii, 13-39. La malédiction 
divine pèse encore sur ceux qui veulent rester soumis 
à la Loi ancienne, Gai., m , 10, 13, sur les âmes qui 
ne profitent pas de la grâce et sont comme une 
terre stérile, Heb., vi, 8, et sur les faux docteurs, « fils 
de malédiction, » qui entravent la prédication évangé
lique. II Pet., n, 14. Enfin les maudits par excellence 
sont ceux que Dieu enverra au supplice éternel. Matth.,
xxv, 41.

III. L es m aléd ic tion s e t  l a  Loi. — 1° Il y  avait peine 
de mort contre celui qui maudissait le nom de Dieu. 
Lev., xxiv, U , 15. Cf. III Reg., xxi, 10, 13. La même 
peine était infligée à quiconque maudissait son père ou 
sa mère. Exod., xxi, 17; Lev., xx, 9. Cette pénalité est 
plusieurs fois rappelée. Prov., xx, 20; xxx, 11; Eccli., 
m , 18; Matth., xv, 4; Marc., vu, 10. Il est défendu de 
maudire les ’ëlohîm, et le chef du peuple. Exod., xxii,
28. Le mot ’ëlohîm, que les versions traduisent par le 
pluriel, 0eot, dii, « les dieux, » ne désigne ici ni Dieu 
lui-même, qui ne saurait être mis en parallèle avec le 
chef du peuple, ni les dieux des nations, comme l’ont 
imaginé Josèphe, A nt. jud., IV, v iii, 10; Cont. Apion., 
il, 33, et Philon, De nionârch.,1, 7; De vil. Mosis, m , 
26, édit. Mangey, t. n, p. 219, 166, pour être agréables 
à leurs lecteurs païens, mais les magistrats, déjà appelés 
du même nom. Exod., xxi, 6. Il est encore défendu de 
maudire le sourd, qui ne peut entendre ce qu’on dit ni 
se défendre. Lev., xix, 14. Par contre, des malédictions 
spéciales sont prescrites contre la femme soupçonnée 
d’infidélité, malédictions qui devaient avoir leur effet si 
la femme était coupable. Num., v ,  19-22. Voir E a u  de  
ja lo u s ie , t. il, col. 1522, 1523. — 2» L’esprit de la Loi 
se retrouve dans le conseil de ne maudire en secret 
ni le roi, ni le riche. Eccle., x, 20. Il est recommandé 
de ne pas s’attirer, par sa dureté, la malédiction du 
pauvre, car Dieu l’entendrait, Eccli., iv, 5, 6, bien qu’il 
n ’exauce pas toujours celui qui maudit. Eccli., xxxiv,
29. — 3° Notre-Seigneur ordonne à ses disciples de 
bénir ceux qui les maudissent. Luc., V I ,  28. Les Apô
tres rappellent cet ordre, Rom., x ii, 14; I Pet., m, 9, 
et s’y conforment eux-mêmes. I Cor., iv, 12; I Tim., 
I V ,  10.

IV. M aléd iction s c o n tr e  l e s  hommes. — 1» Noé 
maudit Chanaan, à cause de l’irrévérence de son père 
Cham. Gen., ix, 25. Jacob redoute la malédiction de son 
père Isaac, Gen., xxvii, 12, mais celui-ci maudit ceux 
qui maudiront Jacob et bénit ceux qui le béniront. 
Gen., xxvii, 29. Balac, roi de Moab, envoie chercher 
Balaam, afin qu’il maudisse le peuple d’Israël. Celui-ci, 
sur l’ordre de Dieu, se refuse à maudire et ne profère 
que des bénédictions. Num., xxii, 5-xxiv, 9. La formule 
par laquelle il termine : « Béni soit qui te bénira et 
maudit qui te maudira, » se retrouve déjà. Gen., x ii, 3; 
xxvii, 29. La substitution des bénédictions aux malé-
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dictions demandées à Balaam laissa un profond souvenir 
chez les Hébreux. Deut., xxm, 4, 5; Jos., xxiv, 9; 
II Esd., x m ,  2. Voir B a l a a m ,  t. i ,  col. 1390-1398. Josué 
profère des malédictions contre ceux qui rebâtiront 
Jéricho, Jos., vi, 26, et contre les Gabaonites qui l’ont 
trompé. Jos., ix, 23. Au temps des Juges, Abimélech est 
maudit par les Sichimites, Jud., I X ,  27, 57, et les Israé
lites maudissent ceux qui marieront leurs filles avec des 
hommes de la tribu de Benjamin. Jud., xxi, 18. Des 
malédictions sont ensuite prononcées par Saül conlre 
quiconque mangera avant la victoire remportée sur les 
Philistins, I Reg., xiv, 24, 28, voir J o n a t h a s ,  t. m , 
col. 1617; par Goliath contre David, I Reg., xvii, 43; 
par David contre ceux qui lui aliéneraient l’esprit de 
Saül, I Reg., xxvi, 19; par Séméï contre David, II Reg., 
xvi, 5-13; xix, 21, crime qui doit entraîner la mort du 
coupable, III Reg., il, 8; par Elisée contre les enfants 
de Béthel qui l’insultent, IVReg., ii, 24; par Jéhu contre 
Jézabel, IV Reg., ix, 34; par Néhémie contre les Juifs 
qui épousent des étrangères, II Esd., xm, 25; par 
Tobie contre ceux qui mépriseront Jérusalem, Tob., 
x i i i ,  16; par les Juifs contre Jérémie, Jer., xv, 10; par 
les défenseurs de Gazara contre les Juifs qui les assiègent, 
II Mach., x, 34; par les Juifs contre l’aveugle-né. Joa., 
ix, 28. — 2° D’autres malédictions ont un caractère 
plus général. Les méchants ont la bouche pleine de 
malédictions. Ps. x, 7; xiv (xm), 3; Rom., m , 14. Les 
hypocrites bénissent des lèvres et maudissent du cœur. 
Ps. l x i i  ( l x i ) ,  5. Les bénédictions multipliées et impor
tunes deviennent de vraies malédictions. Prov., x x v i i ,
14. L’impie qui maudit le diable se maudit lui-même. 
Eccli., xxi, 30. La malédiction sans motif n’a point 
d’effet. Prov., xxvi, 2. Si elle vient du méchant, Dieu la 
change en bénédiction, Ps. cix (cvm), 28, et ce sont 
les méchants eux-mêmes qui sont maudits, Ps. C ix ( c v i i i ) ,  
18, avec leur race. Eccli., x l i ,  12, 13. Le même sort est 
réservé aux orgueilleux. Eccli., x, 15. La malédiction 
d’une mère cause la ruine delà  maison. Eccli., m , 11. 
Le peuple maudit l’accapareur du blé, Prov., xi, 26, et 
celui qui dit au méchant : « Tu es juste. » Prov., xxiv, 
24. Le serviteur maudit celui qui le traite injustement. 
Prov., xxx, 10; Eccle., vu, 22, 23. Naboth est accusé 
faussement d’avoir maudit Dieu et le roi. III Reg., xxi, 
10, 13. Isaïe, vm, 21, dit que le peuple d’Israël, devenu 
rebelle, maudira son roi et son Dieu; il ajoute dans 
son langage figuré qu’à l’âge d’or, au temps messia
nique, la vie sera si longue que mourir à cent ans sera 
considéré comme une malédiction réservée au méchant. 
Is., l x v , 20. Notre-Seigneur proclame bienheureux ceux 
que le monde maudit. Matth., v, 11. Les pharisiens mau
dissaient la foule et l’appelaient ignorante, parce qu’elle 
s’attachait au Sauveur. Joa., v i i ,  49. — Sur les malédic
tions qu’on trouve dans les Psaumes contre les ennemis 
du poète sacré ou du peuple de Dieu, voir I m p r é c a t i o n ,  
5°, t. i i i ,  col. 854.

V. M a l é d ic t io n s  c o n t r e  l e s  c h o s e s . — Jacob maudit 
la colère de Siméon et de Lévi. Gen., x l i x , 7 . La malé
diction est portée contre la terre de Méroz, Jud., v, 23, 
contre Bozra, Jer., x l i x , 13, contre la demeure de 
l’insensé, Job, v, 3, et contre la mémoire de la femme 
adultère. Eccli., xxm, 36. Job. m , 1, et Jérémie, xx, 
14, '15, maudissent le jour qui les a vus naître, c’est-à- 
dire veulent qu’il soit compté comme un jour malheu
reux. Cf. Eccli., xxm, 19. Les magiciens maudissent le 
jour, Job, i i i , 8 , c’est-à-dire ont' le prétendu pouvoir de 
rendre néfastes certains jours. — La langue bénit et 
maudit, Jacob., i i i , 9, 10, mais les idoles ne peuvent 
faire ni l ’un ni l’autre. Bar., vi, 65. H. L e s è t r e .

M A LIN  (LE ) (grec : 6 riovxjpôç; Vulgate : malus, 
m alignus), nom donné par antonomase à Satan ou au 
démon, parce qu’il est méchant. Dans ce sens, TxovYjpbç 
est toujours précédé en grec de l’article. La Vulgate Ta

toujours traduit par m alignus, dans I Joa., n , 13, 14 ; 
i i i ,  12; v, 18, 19. Ailleurs, elle Ta rendu par malus,, 
Matth., x i i i ,  19; II Thess., ni, 3; par nequissimus. Eph., 
vi, 16. — Les commentateurs ne sont pas d’accord entre 
eux pour savoir s’il faut entendre du Malin ou du mal 
les passages suivants : 1» Matth., VI, 13, et Luc., xi, 4 : 
pOcai yi[x«ç àtto xoü itovvipoü, libéra nos a malo, « délivre- 
nous du mal (ou du Malin). » On l’entend communément 
du mal; Matth., v, 37 : ce qui est en plus (de oui ou de 
non) est du Malin (ou du mal, mauvais). — 2° Matth., xm , 
38 : xà Sè ÇtÇocvta, eîalv ol oloï xoü 7t<w)poü, m a n ia  au
tem, filii sunt nequam, « la zizanie est (la figure) des fils 
du diable (ou des fils du mal, des méchants). » Comme il 
est dit au f .  39 que le diable, Siâêoloç, est figuré par 
« l’homme ennemi », il ne paraît pas naturel que la 
zizanie figure aussi le même personnage et, dès lors « fils 
du mal » doit être un hébraïsme qui signifie simplement 
« méchants ». — 3° Dans sa prière à son père en faveur 
de ses Apôtres, Joa., x v i i ,  15, Jésus dit : « Je ne demande 
pas que tu les enlèves de ce monde, mais que tu les gardes 
du mal (ou du Malin) », êx xoü itovripoü, a malo. Quelques 
commentateurs entendent aussi ce terme dans le sens 
de « mal » et non de « Malin ». II Thess., m , 3; I Joa., 
v, 19. — L’équivoque dans tous ces passages provient 
de ce que le texte grec ne permet pas de distinguer si 
le mot original est 6 novïipôç, au masculin, « le Malin, » 
ou xo 7rovY]pov, au neutre, « le mal, » parce que le mas
culin et le neutre ont la même forme aux cas obliques. 
— Les démons sont aussi appelés tcveÜ|j.a uovripov, 
Matth., x i i ,  45 (Vulgate : spiritus nequiores) ; Luc., vu, 
21 (spiritus malus); vm , 2 (spiritus maligni); x i , '26 
(spiritus nequiores); Act., xix, 12 (spiritus nequam), 13 
(spiritus malus), 15 (spiritus nequam), 16 (dæmonium  
pessim um )..

M A LL O T E S  (grec:Ma).),oSxac; Vulgate-.Mallotæ),ha
bitants de Mallos, ville de Cilicie (fig. 187). Ils sont nom-

187. — Monnaie de Mallos.
Tête de Tibrie. — ü- [M]AA|AQ[T]|QN. L a ville de Mallos assise, 

tenan t une palme ; deux fleuves nageant à  ses pieds.

més avec ceux de Tarse à l’occasion d’une révolte de ces 
deux villes qui trouvaient mauvais que le roi Antio
chus IV Épiphane les eût données en présent à sa con
cubine Antiochide. II Mach., iv, 30. Le roi vint lui-même 
pour les calmer et leur donna pour gouverneur Andro- 
nique, haut personnage de sa cour, ÿ. 31. Strabon, XIV, 
v, 16, dit que Mallos était située sur une hauteur près 
de l’embouchure du Pyrame. Cf. Arrien, Anab., n , 3. 
La ville est mentionnée dans Appien, Milliridat., 96, 
dans Ptolémée, V, vm, 4; VIII, x v i i , 44, et dans Pline,
H. N ., v, 27 (22). Scylax, Periplus, 102, Geogr. m inor., 
édit. Ilidot, t. I, p. 77, dit qu’il fallait remonter un peu 
la rivière pour arriver à Mallos. Le port de Mallos était 
Mégarsa. On ne sait à peu près rien de l’histoire de 
Mallos. On a trouvé dans les environs un grand nombre 
de monnaies de cette ville. Mionnet, Description de 
médailles antiques, t. m , p. 251 ; suppl., t. vu, p. 225; 
Imhoof-Blumer, Annuaire de la Société française de 
num ism atique, 1863, t. v i i , p. 89; 1886, t .  xx, p. 110;
B. Ilead, Historia N um orum , in-4°, Oxford, 1887, p. 605- 
606; E. Babelon, Les Perses Achémçnides, in-8°, Paris, 
1893, p. 20, n. 153-155; p. 22, n. 164-165; Id., Catalogue
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sommaire de la Collection Waddington, in-80, Paris, 
1898, p .  242-244, n. 4354-4371. E. B e u r l i e r .

M A LO C H  (hébreu .Mallûk, dérivé de mélék, « roi »), 
nom de cinq Israélites dans le texte hébreu. La Vulgate 
écrit le nom de deux d’entre eux Maloch et celui des 
trois autres Melluch. Voir aussi M a l c h u s .

men très remarqué. Il revint dans sa patrie en 1835 et 
l’année suivante fut nommé professeur de théologie dog
matique à l’Université de Louvain. Il y enseigna 12 ans. 
En 1848, il fut nommé évêque de Bruges et occupa ce 
siège jusqu’à sa mort. On a de lui un savant ouvrage : 
La lecture de la Sainte Bible en langue vulgaire jugée 
d’après VEcriture, la tradition et la saine raison, 2 in-

l .S e im o n e
■JjMuros i!Jg= 
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188. — Carte de l ’Ile de Malte.

1 .  M A L O C H  (Septante : MaXii-/), Lévite, de la famille 
de Mérari, fils d’Hasabias et père d’Abdi, un des ancêtres 
d’Éthan qui fut un des trois maîtres de chœur du temps 
de David. 1 Par., vi, 44 (hébreu 29).

2 .  M A L O C H  (Septante : MaXoôx), descendant de Hérem, 
qui avait épousé une femme étrangère et qui consentit 
à la renvoyer du temps d’Esdras. I Esd., x, 32.

M A LO U  Jean-Baptiste, théologien catholique belge, 
né à Ypres, le 30 juin 1809, mort le 23 mars 1864. Après 
avoir fait ses études à l’université de Louvain il se ren
dit à Rome (1831), où il conquit le doctorat par un exa-

8°, Louvain, 1846. Il fut traduit en allemand par L. Cla- 
rus, in-8», Ratisbonne, 1848, et par Stœtcken à Sehaffouse, 
2 in-8», 1849. Après sa mort Pie IX dans une lettre à 
l’évêque de Liège, en date du 8 juin  1864, fit de lui le plus 
bel éloge. Voir Der Katholik, 1866, t. i, p. 716, et i i , 

p. 74-90, '129-156; Université catholique de Louvain, 
Bibliographie académique, p. 38-42; Hurter, Nomencla- 
tor literarius, t. m , 1895, col. 976-979.]

M A LT E  (grec : MeAct,; Vulgate : Melita), île de là 
Méditerranée située entre la Sicile et l’Afrique (fig. 188).

1» Saint Paul à Malte. — Au cours de son voyage à 
Rome, saint Paul fit naufrage, en vue de Malte. Les
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matelots ne reconnurent d’abord pas l’île, mais ils y 
abordèrent à la nage, après que leur vaisseau eut échoué 
sur une langue de terre. Ils surent alors qu’ils étaient 
à Malte. Act., x x v ii, 39, xxvm, 1. Les habitants de 
l’île, que saint Luc qualifie de barbares, témoignèrent 
aux naufragés une bienveillance peu commune. Il faisait 
froid et la pluie tombait; ils allumèrent du feu. Paul 
ayant ramassé des broussailles pour les jeter dans le 
brasier, une vipère en sortit par l’effet de la chaleur et 
s’attacha à sa main. Tout d’abord les Maltais crurent 
voir là une punition de la justice et considérèrent saint 
Paul comme un meurtrier. Puis voyant qu’il n’avait 
aucun mal, ils le prirent pour un dieu. Act., x x v iii , 2-
6. Un des principaux personnages de l’île, nommé 
Publius, hébergea les naufragés pendant trois joürs. 
Saint Paul guérit le père de Publius en lui imposant 
les mains. Cette guérison lui attira de grands honneurs 
et, à leur départ de l’île qui eut lieu trois mois après, les 
naufragés reçurent des habitants tout ce qui leur était 
nécessaire pour la route. Act., xxvm, 7-11.

Malte se convertit peu à peu et depuis lors le christia 
nisme y a toujours été florissant. « Jamais, dans la fertile 
Malte, graine confiée à la terre n’a germé comme la 
semence jetée par ce naufragé; de tous les conquérants 
successifs qui ont passé sur l’île, celui-là est le seul 
dont le règne ait été durable et que les Maltais n’aient 

oint oublié. » R. Pinon, Deux forteresses de la plus 
grande Bretagne, dans la Revue des Deux Mondes, 
15 juin 1903, p. 855. L’église cathédrale rappelle aux 
habitants de l’île le souvenir de saint Paul. « La cathé
drale de San Paolo est bâtie sur l’emplacement même 
de la petite grotte où la tradition veut que saint Paul ait 
habité et qui subsiste, très vénérée, dans la crypte de 
l’église, d  Ibid., p. 857.

Quelques commentateurs des Actes ont prétendu que 
l’île à  laquelle avait abordé saint Paul n’était pas Malte, 
mais une île de l’Adriatique, Mélita, aujourd’hui Méléda, 
sur les côtes de Dalmatie. Les sondages indiqués par 
saint Luc, vingt brasses, puis bientôt après quinze 
brasses, Act., x x v ii, 28, se rapportent à  Malte et non à 
Méléda. Voir la carte du service hydrographique de la 
marine autrichienne, Küslen Karte, B latt 22, Méléda, 
édit. de 1879. A Méléda la pente est si rapide qu’on 
n’aurait pas eu le temps de retrouver une profondeur 
de quinze brasses après avoir trouvé celle de vingt. 
A. Breusing, Die N autik der Alten, in-8°, Brème, 1886, 
p. 190. La baie de Malte où les naufragés abordèrent 
porte aujourd’hui le nom de San Paolo. Elle est située 
au nord-est de l’île. L’emplacement répond exactement 
à  la description de saint Luc. A l’extrémité sud-ouest de 
la baie est la place où abordèrent les naufragés, qui de
vaient être nécessairement portés là par le courant tel 
qu’il est orienté. Au milieu de la passe se trouve le 
banc sur lequel échoua le navire. J. Vars, L ’art nau
tique dans l'antiquité, in-12, Paris, 1887, p. 258-259; 
F. Vigouroux, Le Nouveau Testament et les découvertes 
archéologiques modernes, 2e édit., in-12, Paris, 1896, 
p. 341-346.

2° Description et histoire de Malte. — L’île de Malte 
est située par 35»54' de latitude nord et 13°40' de longi
tude est. C’est l’île principale d’un groupe auquel elle 
donne son nom et qui se compose, en outre, des îles 
Gozzo, anciennement Gaulos, Comino et Cominotto. 
L’île de Malte a 255 kilomètres carrés soit 28 kilomètres 
de long sur 16 de large. C’est un vaste rocher calcaire. 
Elle a aujourd’hui plus de 165000 habitants, dont 60 000 
pour le chef-lieu, la Cité-Valette. La végétation y est 
très riche. Elle produit du coton, des oranges, et des 
roses. Malgré son peu d’étendue, Malte, à cause de 
sa situation et de l’excellence de ses ports, a une im 
portance commerciale très grande. Aussi les Phéniciens 
l’occupèrent-ils dès une époque très reculée. Diodore 
de Sicile, v, 12. Elle devint plus tard une colonie de

Carthage. Scylax, Perip., 111, dans les Geograph. m i
nor., édit. Didot, 1.1, p. 89. La prospérité de l’île devint 
très grande ainsi que son industrie, Diodore, loc. cit., 
mais nous savons peu de chose de son histoire. En 218 
avant J.-C., Hamilcar rendit Malte aux Romains. Tite 
Live, xxi, 51. Elle fut annexée à la province de Sicile. Au 
temps de Cicéron les Maltais étaient encore fameux par 
leurs manufactures d’étoffes de coton, très recherchées 
à Rome où on les appelait veslis Melitensis. Cicéron, 
In  Verrem, n, 72; iv, 46; cf. Diodore, v, 12. Le coton 
est toujours une des principales productions de l’île. On 
y trouvait aussi déjà du temps de Strabon, VI, n, 11, 
une race de petits chiens qui y existe encore. Les habi
tants de Malte parlaient un dialecte punique, ce qui 
explique pourquoi saint Luc les appelle « barbares ». 
On y trouve des inscriptions en cette langue. Corpus 
inscr. græc., n. 5753; Corpus inscr. semitic., pars i, 
n. 124. Leurs mœurs étaient douces et leur caractère 
généreux. Il n’y a plus aujourd’hui de serpents veni
meux dans l’île, les habitants attribuent ce bienfait à 
l’intervention de saint Paul. Breusing, Die Nautik, 
p. 191, remarque que l’île, étant autrefois très boisée, 
devait avoir des serpents qui ont disparu avec le déboi
sement. Il y avait à Malte une ville importante située 
où est aujourd’hui Citta Vecchia, qui était èn relations 
d’amitié avec les Syracusains et dont les magistrats sont 
nommés dans une inscription grecque ; tepo6-jTY)ç et 
ap^ovieç. Kaibel, Inscriptiones græcæ ltaliæ  et Siciliæ, 
in-f»,Berlin,1890, n .953. On possède aussi des monnaies 
de cette ville avec l’inscription MEAITAIQN (fig. 189).

.MEAITAIQN. Tête de femme à  gauche, coiffée à  l’égyptienne et 
surmontée d’un lotus. — d . Figure virile, accroupie e t m itrée 
avec quatre ailes, tenant dans sa main droite la  h a r p a  et dans 
la  gauche un fouet.

Mionnet, Description de médailles antiques, t. i, p. 342, 
n. 17-27. Le titre de 7tpwToç, princeps, que les Actes 
donnent à Publius, se retrouve dans une inscription 
grecque dédiée à un certain L. Prudens, chevalier 
romain. Kaibel, Inscript, græc. ltaliæ  et Siciliæ, 
n. 601. Voir P u b l iu s . — Après avoir été soumise aux 
Goths, aux empereurs grecs, aux Arabes, aux Normands 
et au royaume des Deux-Siciles, elle fut cédée aux che
valiers de Rhodes par Charles-Quint en 1530. C’est alors 
que ceux-ci prirent le nom de chevaliers de Malte. En 
1798 Bonaparte s’en empara, mais en 1800 elle tomba 
au pouvoir des Anglais, en la possession de qui elle est 
encore aujourd’hui.

B ib l io g r a p h ie . —J. Smith, The voyage and shipwreck 
o f St. Paul, in-8°, Londres, 1848; J. S. Bayot, Mer Mé
diterranée, côte de Tunis, îles Maltaises, in-8», Paris, 
1876; W. M. Ramsay, S t. Paul, the traveller and the ci
tizen, in-8», Londres, 1895, p. 342. E. B e u r l ie r .

M A LV E N D A  Thomas, exégète dominicain espagnol, 
né à Xativa en 1566, mort à Valence (Espagne) en 1628. 
Il entra dans l’ordre des Frères Prêcheurs en 1582. Il 
se livra avec ardeur à l’élude du grec, de l’hébreu, de la 
Sainte Écriture, de la théologie et de l’histoire ecclésias
tique. Appelé à Rome, à cause de sa science, il y passa 
une dizaine d’années et retourna en Espagne en 1610. 
Parmi ses écrits, on doit signaler son Commentarius 
de paradiso voluplatis, in-4», Rome, 1605, et surtout le



625 M A L V E N D A  — M A M B R É 626

plus important de tous ses ouvrages : Commentaria in 
Sacram Scripturam  una cum nova de verbo ad verbum 
ex Hebræo translatione variisque lectionibus, 5 in-f°, 
Lyon, 1650. Malvenda mourut avant d’avoir terminé son 
œuvre qui s’arrête au ch. xvi d’Ézéchiel. Le général des 
Dominicains le fît publier dans l’état où l’avait laissé 
l’auteur. La traduction est si littérale qu’elle est parfois 
inintelligible. Les notes sont en majeure partie gramma
ticales, et, si elles ont été dépassées depuis, elles ont été 
utiles en leur temps.

MAMBRÉ (héln 'eu : Mamrê'), nom d’un personnage, 
■d’un lieu et, d’après la Vulgate, d’un torrent.

1 . M A M B R É  (hébreu : M am rê'; Septante : Map-ëpriç), 
chef amorrhéen, contemporain d’Abraham. Il avait fait 
alliance avec Abraham, ainsi que ses frères Escol et 
Aner et tous les trois l’aidèrent à battre les troupes de 
Chodorlahomar, roi d’Élam, et à délivrer son neveu Lot 
qui avait été fait captif. Gen., xiv, 13,24 . Voir Ab r a h a m , 
t. i, col. 77. C’est de ce chef amorrhéen que la vallée 
de Mambré tira son nom. Voir M a m b r é  2 .

2. M A M B R É  (Septante : Map.êpŸj), territoire situé près 
•d’Hébron (fig. 190).

L Nom. — Ce nom semble dériver de la racine mdrd' 
nu nidrê', « être gras, replet, » également usitée en arabe

d a n s  le verbe ou mara'a,« profiter à quelqu’un |
•(aliment). » Gesenius, Thésaurus, p. 81 /. Il paraît de I

là que le nom est passé du personnage qui le portait à 
la région, parce qu’il l’habitait ou parce qu’il en était le 
propriétaire. L’Écriture indique elle-même cette origine 
quand elle dit : « Abraham habitait la vallée de Mambré 
l’Amorrhéen, frère d’Escol. » Gen.,xiv, 13. Saint Jérôme 
soutient ce sentiment, Quest. in Gen., xxxv, t. xxm, 
col. 992. — Cet endroit est, six fois, appelé simplement 
Mambré, Gen., xxm, 17, 19; xxv, 9; xxxv, 2 7 ;  x l i x ,  
30, et l ,  13, et, trois fois, désigné par l’expression 
’êlônê Mamrê'. Gen., xm, 18; xiv, 13 ; xvm, 1. Cette der

nière locution, pour la plupart des interprètes modernes, 
signifie « les chênes ou la chênaie de Mambré » ; les 
Septante la traduisent par yj Spüî y) Map.6pŸj, « Ie chêne de 
Mambré; » la Vulgate, par convaliis Mambre. Les tra
ductions faites sur cette dernière version disent simple
ment « la vallée de Mambré », mais on sait que le mot 
convaliis signifie plutôt une « plaine » ou « un plateau 
fermé par des collines ou des montagnes ». Le Targum 
d’Onkélos a l’équivalent mêSrê Mamrê', « les plaines de 
Mamré. » Si les interprètes modernes traduisent plus 
communément l’expression hébraïque par « les chênes 
de Mambré », les traducteurs juifs préfèrent y voir une 
« plaine » ou « des plaines ». Cf. Gesenius, Thésaurus, 
p. 50-51 et 817 ; Drach, Harmonie entre l'Église et la 
Synagogue, Paris, 1844, p. 447, 565 ; Vogue, Le Pen- 
lateuque, Paris, 1860, t. i, Genèse, p. 91, 93, 113, etc, 
— L’histoire et la tradition locale en désignant comme 
site de Mambré un plateau environné de collines où se 
trouvait une chênaie, ou au moins un chêne remarquable
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et célèbre, ne repoussent aucune des deux traductions 
ou interprétations. — Dans les écrits extra-bibliques, le 
nom de « chêne » est fréquemment remplacé par celui 
de « térébihthe » ou même employé simultanément. 
Voir Chêne, t. n, col. 657. Cette confusion, ou plutôt 
cette double appellation, nous devons le faire remar
quer dès maintenant, n’a rien de bien surprenant. Le 
térébinthe, dans les forêts et les bosquets de la Pales
tine, s’est toujours trouvé mêlé au chêne. Les voya
geurs admirent, sur le chemin de Jérusalem à el- 
Qoubexbéh, près de Beit-lksa, une magnifique touffe d’ar
bres où les deux espèces entremêlent leurs troncs et 
leurs branchages : or, j ’ai vu un grand nombre de per
sonnes les prendre, en en approchant, pour un seul

arbre ou pour une seule essence, et tandis que les uns 
y voyaient un superbe chêne vert, les autres les pre
naient pour un immense térébinthe. — Le nom « le 
Térébinthe » a souvent été employé comme nom propre 
synonyme de Mambré.

II. S itu a tio n . — L’endroit appelé Mambré faisait par
tie du territoire d’Hébron. « Abraham, dit l’écrivain 
sacré, vint aux chênes de Mambré qui [sont] à (près 
d’)Hébron. » Gen., xxm, 19 ; xxxv, 27. La caverne de Mac- 
pélah, par rapport à Mambré, était « en deçà » ou « au 
delà » suivant la position de l’écrivain, lipnê M amrê’, 
Gen., xxm, 17, 20, ou 'al-penê Mamrê’. Gen., xxv, 
9, x l ix , 30; L, 13. — Parlant de Mambré en paraphra
sant le récit de l’Écriture, Josèphe ajoute : « Abraham 
habitait près du chêne (8püç) appelé Ogygès. C’est une 
région (ytopsov) dans la terre de Chanaan, non loin de 
la ville d’Hébron. » A nt. ju d ., I, x, 4. Cet arbre, qu’il 
appelle, Bell, jud ., IV, ix, 7, « un très grand térébinthe » 
(Tepégivôo; jj.eYt'(7TV)), se trouvait à six stades (environ 
1100 mètres) de la ville. Cette distance est moindre de

moitié de celle indiquée par tous les écrivains posté
rieurs. Peut-on supposer qu’au temps de l’historien ju if 
Hébron était plus rapprochée de Mambré ? Suivant plu
sieurs auteurs, Josèphe a dû écrire « seize stades » 
(àn'o ataSt'wv iç’), la lettre i chiffre (dix) a pu disparaître 
par l’inadvertance des copistes. Seize stades équivalent 
à deux milles, distance généralement indiquée, dans la 
suite, entre Hébron et Mambré. — Après avoir nommé 
Bethléhem et « la fontaine de Bethsur où Philippe bap
tisa l’eunuque », l'Itinéraire de Bordeaux à Jérusa
lem  indique « le Térébinthe ». « Là, ajoute-t-il, 
habita Abraham et il creusa un puits sous le térébin
the ; c’est là qu’il conversa avec les anges et mangea 
avec eux. Il y a une basilique d’une grande beauté cons

truite par ordre de Constantin. Du Térébinthe à Hébron 
[il y a] deux milles » près de 3 kilomètres. Patr. lat., 
t. vm, col. 792. D’après cet Itinéraire, Mambré était 
ainsi au nord d’Hébron. Eusèbe confirme ces deux points 
en indiquant « le village appelé Béthanim , à deux milles 
du Térébinthe (c’est-à-dire de la tente d’Abraham, ajoute 
saint Jérôme dans sa traduction), et à quatre milles d’Hé
bron ». Onomasticon, aux mots, ’Apt et Ain, édit. Larsow 
et Parthey, Berlin, 1862, p. 58, 59; t. xxm, col. 870. 
Le village actuel de Beit ‘Ainên, situé au nord-nord-est. 
d’Hébron, à 6 kilomètres environ (quatre milles ro
mains), répond incontestablement au Béthanim d’Eusèbe 
et de saint Jérôme. Le Térébinthe ou Mambré était donc 
aussi, d’après eux, à deux milles au nord d’Hébron. Sozo- 
mène, racontant ce que fit Constantin à propos du « Chêne 
de Mambré», ajoute: « Le lieu appelé maintenant le Téré
binthe est situé dans le voisinage d’Hébron, à quinze 
stades (2800 mètres) au midi... L’endroit est à ciel ouvert 
et labouré ; il n’y a d’autres maisons (ou constructions) 
que celles qu’y fit autrefois Abraham, autour du chêne

191. — Le H aram  R e m e t e l-K h a lil, près d’Hébron. Angle sud-ouest extérieur. A gauche, l’entrée. 
D’après une photographie de M. L. Heidet.
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et le puits qu'il y ménagea. » 11. E ., Il, 4, t. l x v ii, 
col. 941-946. Dans la description de Theodosius (vers 530), 
« le Térébinthe qui est [encore] appelé le Chêne vert 
(ilex) de Mambré » est indiqué à deux milles de « la 
fontaine où Philippe baptisa l’eunuque », c'est-à-dire à 
deux milles au sud de Bethsur, et à quatre milles de la 
caverne double où sont ensevelis les patriarches, située 
elle-même, d’après l’estimation exagérée du pèlerin, à 
deux milles d’Hébron. De Terra Sancta, dans les Itinera  
latina édités par Tobler et Molinier, Genève, 1877-1880, 
t. i, p. 70. « La colline de Mambré, d’après le récit 
d’Arculfe, est distante de mille pas, au nord des monu
ments décrits plus haut (les sépulcres des Patriarches) ; 
elle est couverte d’herbe "et de fleurs, en face d'Hébron

situé au midi. A la partie supérieure du monticule appelé 
Mambré se développe une campagne unie (planities 
campestris), du côté septentrional de laquelle a été bâtie 
une grande église de pierre. Du côté droit, entre deux 
murs de cette grande basilique, on voit, chose étonnante ! 
le chêne (quercus) de Mambré dont la souche est encore 
en terre... » Adamnan, De locis sanctis, 1. II, c. v i i i - i x , 

t. l x x x v i i i , col. 797-798. — Malgré quelques variantes 
insignifiantes résultant soit de la différence d’apprécia
tion, soit du point de départ et quelquefois de l’inexac
titude des copistes, ces indications, auxquelles on 
pourrait en ajouter plusieurs autres semblables, nous 
conduisent toutes sans hésitation à l’endroit appelé 
aujourd’hui Remet el-Khalil, « la hauteur ou le haut 
lieu d’el-Khalil; » ou harâm Remet el-Khalîl, « le sanc
tuaire du haut lieu (Vel-Khalîl, ou encore beit el- 
Khalîl, « la maison d’el-Khalîl. » Au même endroit on 
trouve le puits appelé bir el-Khalil. La région voisine de 
Remet el-Khalîl est nommée hallet 'el-Botméh, « le 
quartier ou l’emplacement du Térébinthe. » El-Khalil,

« l’ami intime » (de Dieu), est le nom, on le sait, par 
lequel les Arabes se plaisent à désigner ordinaire
ment le patriarche Abraham. Tous ces noms sont 
autant d’attestations s’unissant aux témoignages des 
anciens pour nous montrer en cet endroit l’antique 
Mambré. Les Juifs d’Hébron sont d’accord avec les mu
sulmans pour l’y reconnaître et les palestinologues mo
dernes sont presque unanimes à placer Mambré en cet 
endroit.

III. D e s c r ip t io n . — En venant de Jérusalem à Hébron, 
à 31 kilomètres de la ville sainte et à 3 kilomètres de 
'aïn-Dîruéh, la fontaine qui coule au pied du bordj- 
Sûr, l’antique Bethsûr ; avant d’atteindre Hébron, à 
3 kilomètres au nord, on arrive à un petit plateau en

contre-haut des deux localités dont nous venons de par
ler. Ce plateau, qui n’a pas 1 kilomètre dans sa plus 
grande largeur, est entouré de plusieurs hauteurs. — 
Toute la surlace du plateau, complètement dépouillée, il 
y a une quinzaine d’années, s’est couverte depuis de belles 
vignes parmi lesquelles s’élèvent quelques figuiers. Au 
centre, à 300 mètres à la gauche de la route carrossable, 
on aperçoit une construction, ressemblant de loin à un 
m ur ruiné : c’est elle qui est connue sous le nom de 
harâm Remet el-Khdlil (fig. 191). Le monument devait 
être une enceinte rectangulaire dont deux faces seulement 
sont encore visibles, celle du nord et celle de l’ouest; les 
deux autres murs ont disparu, recouverts de terre et de 
décombres ou détruits. Le m ur méridional a 65 mètres 
de longueur et le m ur occidental 50 mètres. Ils sont 
formés de deux ou de trois assises de grands blocs, par
faitement aplanis, sans bossage ni refend, placés de 
champ et sans ciment. Les blocs ont de 3 à 5 mètres de 
longueur, le plus grand mesure 5m25 ; leur largeur 
est de 0m75. L’épaisseur du mur est partout de l m80;

192. — Le Haram Remet el-Khalil, près d’Hébron. A l’angle à gauche, B ir el-Khalil (puits d’Abraham). 
D’après une photographie de M. L. Heidet.
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les interstices sont remplis avec des pierres ordinaires. 
La hauteur est de 2 à 3 mètres. Les parois extérieures 
sont plus soignées que les parois intérieures. L’ouver
ture donnant accès dans l’enceinte se trouve dans le mur 
occidental. A l’angle intérieur sud-ouest, se trouve le 
puits appelé bir el-Khalîl (fig. 492). Il est formé de belles 
pierres très régulièrement taillées, mais ne mesurant 
pas plus de 0m70 sur 0m40 de largeur ; le travail de cet 
appareil ne paraît pas remonter au delà de la période 
byzantine. La profondeur actuelle du puits est de 7 mètres 
et son diamètre de 3. Un arc en plein cintre est à 
cheval sur l’orifice, qui parait avoir été autrefois pro
tégé par une voûte. L’eau n’y fait défaut ni été, ni hiver. 
Des auges en pierre sont disposées à côté du puits pour 
l’abreuvage des animaux. L’aire du harâm  paraît avoir 
été disposée en trois terrasses s’élevant en gradins l’une 
au-dessus de l’autre. L’espace est en grande partie recou
vert de terre et de décombres. — A l’orient de l’enceinte, 
à 60 mètres environ, on remarque la ruine d’un édifice 
de 20 mètres environ de longueur et de 45 de largeur. 
Son appareil, d’un beau travail, ressemble à celui du 
puits. Les décombres qui recouvrent en grande partie 
la ruine ne permettent pas de déterminer sa destination. 
Non loin sont des pressoirs antiques taillés dans le roc 
et aux alentours des restes de constructions. L’ensemble 
de ces ruines est désigné sous le nom de khirbet 
Remet el-Khalîl. Au delà, la plaine commence à s’affaisser 
et se creuse peu à peu en un vallon qui se dirige vers 
l’est-sud-est; c'est à lui qu’est donnée l’appellation de 
hallet el-Botméh. A 250 mètres de l’enceinte, au sud- 
ouest, au fond d’une petite caverne, jaillit une source 
qui m’a été désignée sous le nom de 'aïn Sdrah, « la 
fontaine de Sara, » différente d’une autre identique de 
nom située plus près d’Hébron. Le sommet voisin au 
midi, où se voient quelques ruines, est appelé encore 
er-Ràm éh. — La colline se prolonge vers Hébron et un 
second sommet, où se voient aussi des vestiges d’anciennes 
habitations, reçoit, en cet endroit, le nom de Namré’ et 
la ruine celui de khirbet Namré'. Ce nom différant 
seulement de Mambré par sa première radicale N qui, 
dans la langue arabe, remplace fréquemment la lettre M 
des mots hébreux qui lui sont communs, est considéré 
par les indigènes comme positivement identique au

nom biblique. « El-Khalîl habitait à Namré, sous
la tente. Ce lieu est voisin de la localité de N. S. el-Khalîl 
(sur lui soient le salut et la bénédiction), du côté du 
nord; c’est une région où il y a une source d’eau et des 
vignes, » dit Mudjir ed-Dln, qâdi de Jérusalem vers la 
fin du xvc siècle, dans son Histoire de Jérusalem et 
d'Hébron, édit. du Caire, 4283 (4866), p. 424. Après 
avoir désigné toute la région, le nom de Namré est 
demeuré attaché à la partie la plus méridionale seule
ment.

Une autre hauteur, à l’ouest du harâm  et à droite de 
la route, est nommée Rdm et el-Am léh. Sous cette hau
teur au midi, commence Voudd’ et- Tuffâh, « la vallée 
des Pommiers. » Elle se dirige du nord au sud pour 
aller rejoindre, un kilomètre et demi plus loin, 1 ’ouâdi 
Sebtd’. Sur le côté occidental de Voudd ’et-Tuffdh, à 
plus d’un kilomètre du harâm, on trouvé une ruine 
assez étendue, près laquelle est une source et où l’on 
voit des voûtes en ogive. Elle est connue sous le nom 
de khirbet en-Naçdra’, « le village ruiné des chrétiens. » 
Les relations des pèlerins de la fin du X V I I e siècle 
constatent encore en cet endroit la présence d’une 
église à trois nefs, avec trois portes. Une peinture re
produisait la fuite en Égypte et l’on disait que la Sainte 
Famille, fuyant vers l’Egypte, avait passé la nuit en cet 
endroit.

IV. H i s t o i r e . — 4° Les patriarches à Mambré. —
4. Abraham, après s’être séparé, à Béthel, de Lot, son 
neveu, vint dresser sa tente près d’Hébron, à Mambré.

Son premier soin fut d’y élever un autel au Seigneur. 
Gen., x i h ,  18. Il y  demeurait depuis quelque temps 
déjà, quand un fugitif vint lui apporter la nouvelle de 
la victoire de Chodorlohomor sur les rois de la Penta- 
pole et de la captivité de son neveu. Ibid., xiv, 13. —
2. Mambré fut le lieu de trois des principales manifes
tations de Dieu à son serviteur. La première fut celle où 
le Seigneur lui dit : « Ne crains pas, Abraham, je suis 
ton protecteur et ta récompense très grande. '> Gen., xv,
1. Il lui promettait en même temps un fils qui serait 
son héritier; il lui annonçait le retour de ses descen
dants d’Égypte et leur prise de possession de la terre 
de Chanaan. C’est dans cette apparition qu’il est ques
tion pour la première fois de l’alliance conclue avec 
Abraham. Gen., xv, 18. — Dans la seconde, le Seigneur 
se présenta à lui comme le Dieu tout-puissant et lui dit :
« Marche devant moi et sois parfait. » Gen., x v i i ,  4. Il 
prescrivit la circoncision comme marque de l’alliance avec 
Abraham et ses descendants ; le nom d’Abram fut changé 
en celui d’Abraham ; le fils promis devait être de Sara 
et appelé Isaac. Gen., x v i i . — La troisième manifestation 
et la plus célèbre fut celle des trois personnages mysté
rieux qui vinrent visiter Abraham, lui annoncer la nais
sance prochaine de son fils Isaac et la ruine de Sodome. 
Abraham les accueillit et les traita avec tous les égards 
de l’hospitalité la plus délicate, puis les accompagna à 
quelque distance de Mambré, pour les supplier en faveur 
des villes coupables. Gen., x v i i i . — Quelque temps après, 
Abraham quittait Mambré, emportant l’espérance cer
taine de la naissance de l’héritier de la promesse. 
Gen., x v i i i ,  10 et 14. Abraham était dans sa centième 
année quand il quitta Mambré. Ismaël, qui lui était né 
en cet endroit de sa servante Agar, était dans sa qua
torzième année. Abraham avait séjourné en ce lieu tout 
ce temps et pendant les années qui précédèrent la nais
sance d’Ismaël, mais il est impossible d’en préciser le 
nombre. Cf. Gen., x v i i , 4, 25; xxi, 5, et xm, 48; xvi, 46. —
2. Isaac, sur les dernières années de sa vie, avait laissé 
Bersabée et était venu demeurer « à  Mambré, ville d’Arbé 
qui est Hébron ». C’est là qu’il acheva sa carrière à  l’âge 
de cent quatre-vingts ans. Gen., xxxv, 27-29. — 3. Jacob, 
y était venu rejoindre son père, à son retour de Méso
potamie et ne semble plus avoir quitté Mambré jusqu’au 
jour de son départ pour l’Egypte où il allait retrouver 
son fils Joseph. Gen., xxxv, 27; cf. x l v i ,  1. C’est de 
Mambré, appelé en cet endroit la « vallée d’Hébron », 
'êméq Hébron, mais dont l’identité ne parait pas dou
teuse, que Jacob avait envoyé son fils Joseph, alors âgé 
de 16 ans, à Sichem, pour prendre des nouvelles de ses 
frères. Gen., x x x v i i ,  14. C’est donc là aussi qu’il faut 
localiser les autres faits racontés en ce même chapi
tre x x x v i i ,  1-41 et 31-36, c’est-à-dire l’histoire des songes 
de Joseph et de son enfance, celle de l’arrivée de sa 
robe ensanglantée et du deuil de Jacob; de même les 
pourparlers pour le départ des fils du patriarche pour 
l’Egypte, au temps de la famine, xu i, 4-5, 29-35; x u n , 
1-45; puis l’arrivée des chariots envoyés par Joseph et 
le départ de la terre de Chanaan, x l v ,  25-28; x l v i ,  

L — Mambré n’est plus nommé dans la suite de l’his
toire biblique, mais les Hébreux n ’en perdaient pas le 
souvenir.

2° Le sanctuaire de Mambré. — Les divers lieux de la 
Terre Promise où les Patriarches séjournèrent ont été 
les premiers sanctuaires consacrés au culte du vrai 
Dieu et, pour cette raison, les Israélites les ont eu en 
vénération et y sont venus pratiquer eux-mêmes divers 
actes de religion. Si la Bible ne désigne pas catégori
quement Mambré, elle l’insinue du moins assez claire
ment III Reg., xv, 7-10. Absalom, préparant sa révolte, 
vient trouver son père David : « Permettez-moi, lui dit-il, 
d’accomplir le vœu que j ’ai fait au Seigneur [d’aller] en 
Hébron. Votre serviteur a fait ce vœu quand il était à 
Gessur de Syrie : « Si le Seigneur me ramène à Jérusa-
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(< lem, j ’irai lui offrir un sacrifice. » Et David lui dit : Va 
en paix. Et il se leva et alla en Hébron. » L’acte de reli
gion dont Absalom entretient son père ne doit pas lui 
être exclusif, mais suppose une coutume plus ou moins 
générale. Si, d’autre part, les Israélites recherchaient 
pour ces pratiques les endroits mêmes où s’étaient 
arrêtés leurs ancêtres, comme on le voit plus spéciale
ment pour Moréh, près de Sichem, peut-on douter qu’en 
nommant Hébron, Absalom ne fasse allusion à l’endroit 
même où ont séjourné les ancêtres et où Abraham a 
élevé un autel, c’est-à-dire à Mambré ? Quand Josèphe, 
dix siècles plus tard, parle, A nt. jud ., I, x, 4, du lieu 
près d’Hébron où a habité Abraham et dont le souvenir 
s’est perpétué, il témoigne par là même de la vénéra
tion ou du culte des peuples pour ce lieu sacré. — Ce 
culte antique, continué jusqu’au IVe siècle, est du reste 
attesté formellement par l’histoire ecclésiastique. Faisant 
mention de Mambré, où Abraham accueillit ses hôtes 
célestes, Eusèbe ajoute : « Jusqu’à ce jour, ce lieu est 
vénéré comme divin (fleïoc), par les peuples voisins, en 
l’honneur de ceux qui apparurent à Abraham, et l’on y 
voit jusqu’à maintenant le Térébinthe. » Demonstr. 
evang., v, 9, t. xxn, col. 583. L’aflluence à une époque 
déterminée de l’année, peut-être au temps présumé de la 
visite des anges, était innombrable, et l’on y voit établie 
une foire annuelle, célèbre au loin et à laquelle on 
accourait non seulement de toute la Palestine, mais 
encore de la Phénicie et de l’Arabie. Sozomène, H. E ., 
i l ,  4, t .  l x ii , col. 496. Cette foire, s’il faut en croire 
la Chronique pascale, an. 119, t. x c ii ,  col. 614, aurait 
été, ainsi qu’une foire du même genre tenue à Gaza, 
appelée foire « hadrienne », du nom d’Hadrien, qui 
l’aurait instituée, après la prise de Béther et la chute 
de Barchochébas (135), pour y exposer en vente les Juifs 
pris dans la guerre. Cf. Michel Glycas, Annales, p. m, 
t. c lv i i i ,  col. 454; S. Jérôme. Comm. in  H ierem., 
c. xxxi, t. xxiv, col. 877; Id., In  Zachar., c. xi, t. xxv. 
col. 1500-1501. Les Juifs, les chrétiens et les païens 
avaient également Mambré et son chêne en vénération. 
Cf. Jules Africain, Chron. fragm ., xi, t. x, col. 72. Les 
païens y exerçaient aussi leurs pratiques superstitieuses. 
Sur l’autel dressé près du chêne, ils répandaient leurs 
libations de vin, brûlaient de l’encens ou immolaient 
des bœufs, des boucs et des coqs, et jetaient dans le 
puits des pièces de monnaie et divers autres objets 
précieux. L’empereur Constantin f i t  cesser ces abus. 
L’autel et les statues furent détruits, le chêne lui-même 
fut abattu, et l’on ne laissa que son tronc en terre. Le 
culte chrétien devait prendre la place du culte païen et 
un sanctuaire votif (oixoç eùrrçpi'o;) fut élevé, rem ar
quable par sa richesse et sa beauté, atteste le pèlerin 
cle Bordeaux, t .  vm, col. 792, quelques années plus 
tard. Sozomène, H .  E . ,  I l ,  4-5, t .  l x v i i ,  col. 491-496; 
Socrate, H. E ., i, 18, col. 123; Eusèbe, Vita Constan- 
tini, m , 51-53. t. x xii, col. 1111-1114; Id., Onomasticon, 
au mot Arboc, édit. 1862, p. 54-57; S. Jérôme, De situ  
et nomin. loc hebr., t. xxm, col. 862 ; Nicéphore Caliste,
H. E., vm, 30, t. c x l v i ,  col. 115-117. — Les murs à 
gros blocs du hardïn Rem et el-Khalîl, dont nous avons 
parlé, seraient, d’après quelques écrivains, les restes 
de la basilique élevée par ordre de l’empereur Cons
tantin; mais, suivant d’autres, cette conjecture ne peut 
se soutenir et est formellement démentie par l’his
toire. C’est à l’enceinte du harâm  que fait allusion, 
on ne peut pas en douter, Sozomène décrivant « le 
lieu à ciel ouvert et cultivé où il n ’y a d autre con
struction que celle élevée par Abraham autour du 
chêne et le puits creusé par lui ». On peut ne pas ac
cepter le sentiment de l’historien sur l’origine de ce 
monument, bien que Josèphe, A nt. jud ., I, xiv et x x i i , 

lui aussi, attribue à Abraham et aux anciens patriarches 
la construction de l’enceinte de Macpêlah et quoique 
l’on ne puisse nier que leurs contemporains fussent

en état d’élever des monuments de cette nature; mais 
il faut avouer que son témoignage suffirait à empêcher 
de confondre l’enceinte de Mambré avec les murs de la 
basilique constantinienne. Les caractères archéologiques 
seuls du monument, sa forme, la grandeur de l’appa
reil, l’absence de tout ciment, ne déclarent-ils pas suffi
samment qu’il est sans relation avec une église chrétienne 
du ive siècle et n’attestent-ils pas, comme le fait juste
ment observer Victor Guérin, une époque bien antérieure 
à Constantin? « C’est, continue le même explorateur, 
un véritable téménos ou enceinte sacrée qui renfermait 
peut-être l’autel sur lequel Abraham avait offert des 
sacrifices au Seigneur. La même enceinte contenait 
aussi l’arbre près duquel ce patriarche avait planté sa 
tente et le puits qu’il avait creusé. » Judée, t. ni, p. 52. 
M. Guérin semble plutôt incliner à l’attribuer aux 
Iduméens quand ils étaient en possession de ce pays. 
Les ruines de l’église seraient probablement, selon lui, 
les débris de l’édifice situé à l’orient du liardm. Quoi 
qu’il en soit, c’est Constantin, qui a dû débarrasser le 
puits d’Abraham des objets de superstition qui l’encom
braient, qu’il faut aussi faire remonter, semble-t-il, la 
restauration du puits. Le zèle de l’empereur pour purifier 
et embellir Mambré ne pouvait qu’exciter la dévotion des 
pèlerins. Saint Jérôme, vers 383, y amenait les nobles 
descendantes des Scipion, sainte Paule Romaine et sa 
fille Eustochium, pour leur faire contempler « la 
demeure de Sara, le berceau d’Isaac, et les vestiges du 
chêne d’Abraham, sous lequel il vit les jours du Christ 
et se réjouit ». Epist. c v m , ad Eustoch., t. x x i i , col. 886; 
cf. Epist. X I.V I, Paulæ e t  Eustochii ad Marcellaru, ibid., 
col. 490. La relation de l’archidiacre Théodosius (vers 530) 
et celle d’Antonin le Martyr, de Plaisance (vers 570), mon
trent qu’aucun pèlerin ne se dispensait de la pieuse 
visite de Mambré. Cf. Théodosius, De Terra Sancla, Ge
nève, 1877-1880, p. 70; Antonin de Plaisance, Itinerarium , 
16, t. l x i i i . col. 905. Les pèlerins chrétiens ne seront pas 
arrêtés par l’occupation mahométane du pays. Trente- 
cinq ans environ après la conquête d’Omar (637), l’évêque 
gaulois Arculfe visitait encore « la vallée de Mambré ». 
Il y voyait un tronc de chêne planté en terre, considéré 
comme le noble reste de l’antique chêne d’Abraham, et 
mesurant deux tailles d’homme ; on prenait de son écorce 
comme relique. Le pèlerin semble confondre lui aussi 
l’antique enceinte entre les deux grands murs de laquelle 
il voit le débris du vieux chêne, avec les murs de la ba
silique byzantine qui paraît déjà renversée. Adamnan, 
De locis sanctis, t. lx x x v iii , col. 797-798. Si le biblio
thécaire du Mont-Cassin, Pierre Diacre, signale encore, 
au XIIe siècle, « l’autel dressé en cet endroit et l’église 
qui est devant, » c’est d’après des descriptions anté
rieures, reproduites par lui, en même temps que celle 
d’Areulfe. De locis sanctis, t. c lx x iii ,  col. 1123.

3° Le chêne de l'ouâdi Sebtd ou le faux  chêne de 
Mambré. — A l’époque des Croisades, l’attention des 
visiteurs européens semble avoir été détournée des ruines 
dont nous venons de parler, pour se diriger vers l'ouâdi 
Sebtd. Là, à un kilomètre et demi de distance, au sud- 
sud-ouest du khirbet en-Nasâra, et à 2 kilomètres vers 
l’ouest d’Hébron, sur le flanc de la colline couverte de 
vignes, vers le sommet de laquelle la Société russe de 
Palestine a élevé un bel hospice pour les pèlerins, se 
voyait, il y a vingt ans, un superbe chêne vert de 30 mè
tres de hauteur. Voir t. ii, fig. 242, col. 655. Depuis 
quelques années l’arbre a dépéri et, à l’exception d’une 
des branches à l’extrémité de laquelle un faible filet de 
sève entretient encore un maigre bouquet de feuilles qui 
ne tardera pas à disparaître, l’arbre géant est complète
ment desséché. Cet arbre était tenu par le peuple 
pour le chêne d’Abraham dont parlent les anciens. Cette 
erreur parait remonter au commencement du xn® siècle. 
La description de l’higoumène russe Daniel (1106), en 
indiquant le chêne de Mambré, à la droite du chemin
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venant de Jérusalem, au sommet d’une haute montagne 
et à deux verstes ou environ 3 kilomètres, semble bien 
nous conduire au chêne de l’ouadi Sebtâ. Vie et pèle
rinage, dans Itinéraires russes en Orient, traduction 
Khitrowo, Genève, 1889, p. 44. Dès lors nous voyons 
tous les pèlerins de l’Occident se diriger du même côté, 
bien qu’ils trouvent le chêne plutôt au pied de la mon
tagne. Cf. Fretellus (v. 1120), Liber locorum sanctorum, 
t. c lv , col. 1039-1040; Jean de Würzbourg (1130), De- 
scriptio Terræ Sanctæ,ibid., col. 1067 ; Anonyme (v. 1130), 
dans de Vogüé, Les églises de la Terre-Sainte, Paris, 
1860,’p. 414; Theodoricus, Libellus de locis sanctis 
(vers 1172), édit. Tobler, Saint-Gall et Paris, 1865, p. 81 ; 
Eugésippe (vers 1200), De distantiis locorum sanctorum, 
Patr. Gr., t. cxxxm, col. 995 ; Thietmar (1217), Peregri- 
natio, édit. Laurent, Hambourg, 1857, p. 29; Burchard, 
Descriptio Terræ Sanclæ, 2e édit. Laurent, Leipzig, 1873, 
p. 81 ; Odoric de Pordonone en Frioul, De Terra Sancta, 
ibid., p. 154, et la plupart des pèlerins des siècles sui
vants; Quaresmius, Elucidatio Terræ Sanctæ, Anvers, 
1639, t. ii, p. 767. Les visiteurs juifs semblent marcher 
dans le même chemin. Cf. Benjamin de Tudèle (1173), 
Itinéraire, édit. L’Empereur, Leyde, 1633, p. 49; 
Samuel ben Simson (1210), Itinéraire de Palestine, 
dans Carmoly, Itinéraires de la Terre-Sainte, Bruxelles, 
1847, p. 128 ; Uri de Biel (1564), Tombeaux des Patriar
ches, ibid., p. 434-435.

Quant aux Arabes, tous, ainsi que Mudjir ed-Dîn (1496), 
ont constamment maintenu à l’endroit appelé er-Râméh, 
le lieu de l’habitation d’Abraham ou Mambré. Cf. Yaqout 
(1225), Dictionnaire géographique, édit. Vüstenfeld, 
Leipzig, 1886, t. il, p. 736; Aly de Hérat (1173), Lieux  
de pèlerinages, dans Guy le Strange, Palestine under 
the Moslems, d’après un manuscrit d’Oxford, 1890, 
p. 518 ; Anonyme (1300), Maràsid el-lltilâ, édit. Juynboll, 
Leyde, 1859,1.1, p. 456. — Les palestinologues modernes, 
à deux ou trois exceptions près, s’accordent tous à 
considérer la tradition de l’ouadi Sebtd  comme une 
erreur difficilement explicable et à reconnaître dans 
le harâm  R em et el-Khalîl l’emplacement du vrai chêne 
d’Abraham connu des anciens et son site pour celui 
de Mambré. Voir E. Robinson, Riblical Researches in  
Palestine, Boston, 1841, t. i, p. 318; F. de Saulcy, 
Voyage en Terre-Sainte, Paris, 1865, t. i, p. 150; 
t. n , p. 351 ; V. Guérin, Description de la Palestine, 
Judée, Paris, 1869, t. i ii , p. 267-284; Rich. von Riess, 
Biblische Géographe, Fribourg-en-Brisgau, 1872, p. 61 ; 
Conder et Kitchner, Survey o f Western Palestine, 
Memoirs, Londres, 1877-1880, t. n i, p. 322, 377; Fr. 
Liévin de Hamme, O. M., Guide indicateur des sanc
tuaires et lieux historiques de la Terre-Sainte, Jéru
salem, 1887, 1. n, p. 100-109; Buhl, Géographie des 
Alten Palàstina, Fribourg et Leipzig, 1896, p. 160.

L, H eidet.
3 .  MAMBRÉ (Septante : ’Aêpwvcé), torrent. Judith, ii, 

14 (grec, 24). Le nom de Mambré dans la Vulgate est 
vraisemblablement une forme corrompue du nom de la 
rivière Chaboras (un peu moins défiguré dans le grec 
’AêpwvS). Le Chaboras étant inconnu des traducteurs ou 
des copistes, ils ont mis à sa place un autre nom. C’est 
ainsi que la Peschito porte Jaboc. Voir JabûC, t. m, 
col. 1056. Le 'sens le plus probable du texte est qu’Ho- 
loferne lit une razzia depuis le Chaboras jusqu’au golfe 
Persique. Le Chaboras est appelé Habor dans les Rois. 
IV Reg., xvii, 6; xviii, 11; I Par., v, 26. Voir H abor, 
t. iii, col. 382. Cf. Vigouroux, Manuel biblique, 11e édit., 
t. n , n. 542, p. 194-196; Id., La Bible et les découvertes 
modernes, 6° édit., t. iv, p. 115-116.

M A M B R È S  (grec : 'Ia[j.gpïjç; la Vulgate semble 
avoir lu Mag.gpr)ç), un des magiciens d’Égypte qui résis
tèrent à Moïse. II Tim., ni, 8. Cf. Exod., vu, 11. Le 
Talmud de Babylone, Menach., 9, dans la Ghemara,

l’appelle x iee , Mamrd (Mambrès), comme la Vylgate. 
Voir J. Buxtorf, Lexicon chaldaicuni, édit. B. Fischer, 
1869, au mot N;m*, p. 481. Cf. Numenius, Ilepi vayaSoü,. 
dans Eusèbe, Præp. evang., ix, 8, t. xxi, col. 696; Pline,
H. N., xxx, 2, note dans l’édit. Leinaire, t. v iii, p. 288- 
Saint Paul nomme Mambrès avec Jannès. Voir J a n n è s , 
t. m , col. 1119.

M A M M O N  (gagoivct, ou plutôt p.xu.w/5; Vulgate r 
mammona; en araméen : ntidd, état emphatique de
I’iee). L’étymologie de ce mot est incertaine. E. Kautzsch,
G ram m atik des Biblisch-Aramàischen, in-8°, Leipzig, 
1884, p. 11. Cf. G. Dalman, G ram m atik des jud.-palâst. 
Aramâisch, in-8°, Leipzig, 1894, p. 135; Levy, Neu- 
Hebràisches und Chaldàisches Wôrterbuch, 4 in-4», 
Leipzig, t. m , 1883, p. 138-139. Le double m  qu’on trouve 
dans de nombreuses éditions grecques est fautif. Eb. 
Nestle, dans Cheyne, Encyclopædia biblica, t. m , 1902, 
col. 2913. — Ce mot se lit quatre fois dans le Nouveau Tes
tament. Matth., vi, 24; Luc., xvi,9, 11,13. On ne le ren
contre pas dans l’hébreu biblique, mais il est dans le Tar- 
gum (Onkelos, ]idd, Exod., xxii, 30 [Walton, Polyglott.,
t. i, p. 319], pour traduire l’hébreu kôfér, Vulgate, pre
tium), et dans la Mischna, Pirke Abotli, ii, 12, etc. Voir 
J. Buxtorf, Lexicon talm udicum , édit. B. Fischer, 1869, 
p. 619.— Les Septante semblent avoir lu M ammon, au 
lieu de ’ém ûnâh, « vérité, fidélité, » dans le Ps. xxxvi (hé
breu, xxxvii), 3, car ils ont traduit niovro; (Vulgate : di- 
vitiæ). Saint Augustin, qui connaissait la langue punique,, 
la même que le phénicien, traduit m am m ona  par divi- 
tiæ, « richesses, » Quæst. Evang., il, 34, t. xxxiv, 
col. 1340; Enarrat. in  Ps. l u i ,  2, t .  xxxvi, col. 620, 
et par lucrum, « gain, » De serm. Dom. in  m ont., 
ii, 47; Serm . c x iii, 2, t. xxxvm, col. 648. Dans ces 
deux endroits, il dit que m am m ona  signifie « riches
ses » en hébreu et « gain » en punique. Le sens de 
« richesses » dans l’Évangile ne peut être contesté ; 
c’est aussi la signification de ce mot en araméen. Voir 
Payne Smith, Thésaurus syriacus, t. n , Oxford, 1901, 
col. 2149-2150. Quelques-uns ont prétendu à tort que 
m am m on  veut dire « trésor ». « nuide ne signifie pas

T T

trésor, chose cachée, dit M. Rubens Duval, dans la R e
vue des études juives, t. ix, 1884, p. 143, mais simple
ment biens, fortune; les Juifs de Salamâs l’emploient 
aujourd’hui dans le sens de marchandise. » — Les 
commentateurs ont souvent supposé que Mammon était 
une divinité adorée par les Chananéens et qui personni
fiait les richesses, comme le Plutus des Grecs et des 
Romains : M ammona, Sy  ra lingua, divitiæ, dit la Glossa 
ordinaria, ln  Matth., vi, 24, Pair. Lat., t. cxiv, col. 10, 
et elle ajoute : Dicitur hoc nomen esse dæmonis qui 
præest divitiis. Cette hypothèse n ’est établie par aucun 
document. Notre-Seigneur, en personnifiant M ammon, 
ne le considère pas pour cela comme un faux dieu ou une 
véritable idole; il emploie une figure de langage, comme 
les Didascalia (dans Edm. Hanler, Eine latinische Pa- 
limpsestübersetzung der Didascalia Apostolorum, in-8°, 
Vienne, 1896, p. 46) : De solo m am m ona cogitant, 
quorum Deus est sacculus, ou comme Tertullien, quand 
il écrit, en parlant de m am m ona, Adv. Marc., iv, 33, 
t. n , col. 439; Injustitiæ  auctorem et dominatorem  
totius sæculi num m um  scimus omnes. Le Sauveur, en 
ajoutant à m am m ona  le mot vijç àSiziaç, iniguitatis, 
Luc., xvi, 9, indique qu’il veut parler des richesses 
injustement acquises et qu’il prend le mol m am m on  
comme un nom commun. La locution « m am m on  
d’iniquité ou d’injustice » semble d’ailleurs avoir été 
courante et comme proverbiale, car on la trouve sou
vent dans les Targums et le Talmud. Eb. Nestle, dans 
Cheyne, Encyclopædia biblica, t. iii, col. 2914.

F. V igoüroux.
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M A M U C H A N  (hébreu : M eniûkdn; Seplante : Mou- 
-/aïô;), nom de celui des sept princes de la cour d’Assué
rus (Xerxès), qui prit la parole pour engager le roi à 
déposer la reine Vasthi. Esther, i, 14, 16, 21. Il est écrit 
p m a , dans le texte hébreu aux >’. 14 et 21 et
au f .  16, avec un qeri qui donne la première leçon. La 
Vulgate l’a rendu par Mamuchan. Les manuscrits grecs 
en ont donné des transcriptions assez différentes : 
MOYXAIOC (Vaticanus, Sinaiticus, Alexandrinus), 
MAMOYXAIOC (corrections du Sinaiticus, du VIIe siè
cle) et au j .  21 eYNOYXOC, MOYXeOC, MAMOY- 
xeoc (mêmes corrections). On lit même BOYfAlOC 
dans l’édition de Lagarde, Librorum Veteris Testamenti 
canonicorum, pars prior, Gœttingue, 1883. Ce Bouyatoç est 
peut-être la traduction grecque du mot tîissn, « ,1’Aga-
gite, » Esther, m, 1, 10; vin, 3, 5; ix, 24, appliqué à 
Aman. Le premier Targum d’Esther identifiait, en effet, 
Memûkân avec Aman ; le second l’identifiait au sage 
Daniel. Cf. Swete, The Old T esta ien t in Greek accor
ding to the Sepluagint, Cambridge, 1894 ; Cheyne, 
Encyclopædia biblica, Londres, t. m, 1902, col. 3019; 
Marquart, Fundamente Israelitischer und jüdischer 
Geschichte, 1896, p. 68. E. M a r t in .

M A M Z E R , mot hébreu (mamzêr), qui se ne rencontre 
que deux fois dans le texte sacré, et que la Vulgate 
transcrit et explique, dans Deut., xxm, 3. — 1° Dans ce 
passage du Deutéronome, le législateur indique ceux 
qui ne devront pas être admis dans la société israélite. 
Ce sont : 1° ceux qui ont subi une mutilation qui les rend 
impropres au mariage; 2° le m am zêr, jusqu’à la dixième 
génération, d’après la Vulgate, et, d’après l’hébreu, même 
à la dixième génération, c’est-à-dire à perpétuité; 3° l’Am
monite et le Moabite, également à perpétuité; 4° enfin 
l’Édomite et l’Ëgyptien, qui pourront être reçus à la 
troisième génération. Deut., xxm, 1-8. Les Septante tra
duisent m am zêr par èx itopv%, « issu de la femme de 
mauvaise vie, » et le Syriaque par « fils de l’adultère ». 
On lit dans la Vulgate : m amzêr, id  est, de scorto natus, 
« fils de la prostituée. » Aquila et Symmaque ont des 
traductions analogues. Le mot pourrait venir d’un radi
cal mdzar, « être impur. » Cf. Gesenius, Theso.urus, 
p. 781 ; Barth, Die Nominalbildung in  den semitischen 
Sprachen, Leipzig, 1889, p. 164. Le m am zêr ne saurait 
être le fruit de l’union illégitime entre un homme, ma
rié ou non, et une jeune fille. Il était loisible à l’homme 
marié d’avoir une concubine, ou épouse du second rang, 
et les enfants nés de cette union étaient légitimes, bien 
que n’ayant qu’un droit restreint à l’héritage du père. 
Voir C o n c u b in e , t. i i ,  col. 906-907. Quant à l’homme, 
marié ou non, qui séduisait une jeune fille, il était obligé 
de l’épouser ou, sur le refus du père, de lui payer une 
dot. Exod., x x i i , 16. Mais la condition sociale des enfants 
n avait pas à en souffrir. Il ne reste donc qu’à admettre 
1 explication des talmudistes, qui font du m am zêr le 
fruit * ? }  incea,te ou de l’adultère avec une femme ma
riée. Yebamoth, iv, 13. L’adultère ainsi entendu et l’in- 
ceste étaient deux crimes punis de mort. Lev. xx 10-14 • 
Deut., x x ii ,  22. Il n’est donc pas étonnant que Dieu ait 
voulu exclure à jamais de son peuple les enfants issus 
de telles unions, pour inculquer aux Hébreux le respect 
du mariage, déjà si menacé par la tolérance de la poly
gamie et du divorce. Il est bien vrai que la descendance 
incestueuse de Thamar compta parmi les ancêtres du 
Messie. Voir I n c e s t e ,  t .  n ,  col. 865. Mais cet exemple 
était antérieur à la législation mosaïque, qui avait pré
cisément pour but d’en prévenir le retour. Sur l’exten
sion du titre de m am zêr à d’autres enfants illégitimes 
et sur les conséquences sociales et légales de cette si
tuation, voir B a t a r d ,  t. i, col. 1503-1505.

2° Le prophète Zacharie, ix, 6, dans son oracle contre 
•es Philistins, dit qu’Ascalon sera dans la crainte et Gaza

dans le tremblement, que Gaza n’aura plus de roi et 
Ascalon plus d’habitants, que le m am zêr habitera dans 
Azot et que l’orgueil des Philistins sera abattu. Le m am 
zêr désigne encore ici le rebut d’Israël, l’être honteux 
qu’il chasse de son sein, l’impur étranger qui remplace 
dans Azot ce qui faisait' l’orgueil des Philistins. Les Sep
tante traduisent ici par àXXoyevstç, « étrangers, » et 
la Vulgate par separator, « celui qui sépare, » en 
rattachant m am zêr au verbe nâzar, « séparer. » Le 
sens du mot peut être ici plus large que dans le texte 
du Deutéronome ; il n’en désigne pas moins une 
populace impure aux ' yeux d’Israël et étrangère aux 
yeux des Philistins, dont elle prend la place dans 
Azot.

On a cru pouvoir attribuer un autre sens à m amzêr. 
Ce mot serait un nom assigné par mépris aux habitants 
d’Azot et aux Philistins en général, que les Septante 
appellent presque toujours àXXoçuXoi, alienigenæ, en 
dehors du Pentateuque, ou même le nom primitif des 
habitants d’Azot, étendu ensuite à tous les Philistins 
après leur arrivée dans le pays de Chanaan. Il est à re
marquer que, si le Deutéronome, xxm, 2, 3, exclut à 
tout jamais le m amzêr, l’Ammonite et le Moabite de 
la société israélite, la loi ayant.été transgressée sur 
ce point au retour de la captivité, II Esd., xm, 1-3, 
Néhémie reprocha à ses compatriotes d’avoir épousé des 
femmes d’Azot, d’Ammon et de Moab. II Esd., xm, 23. 
Azot correspondrait donc au m am zêr du Deutéronome. 
Sans doute, les Hébreux ne furent en contact avec les 
gens d’Azot et les Philistins qu’au temps des Juges. Mais 
on pourrait admettre que l’article concernant le m am 
zêr n’a été inséré dans la loi qu’à cette époque, et cet 
article ne devenait pas moins nécessaire alors que celui 
qui visait les Ammonites et les Moabites. Cf. F. de Hum- 
melauer, Comment, in  Deuteron., Paris, 1901, p. 403, 
404. — D’assez graves raisons s’opposent à cette identi
fication. Tout d’abord, si le mot m am zêr désignait une 
race si connue, pourquoi ne le voit-on apparaître que 
si rarement, deux fois seulement, dans toute la Bible 
hébraïque? De plus, que signifie-t-il dans la prophétie 
de Zacharie? Si le m amzêr n’est autre que l’habitant 
d’Azot, comment peut-on dire qu’Ascalon et Gaza étant 
privés de leur roi et de leurs habitants, l’orgueil des P h i
listins sera abattu quand le m amzêr, c’est-à-dire le Phi
listin, habitera dans Azot? Il est vrai que de Hummelauer 
traduit : silens sedebit in Azoto, « il se tiendra coi dans 
Azot ; » mais il y a dans le texte : yâsab m am zêr be’aëdôd, 
« le mamzêr habitera dans Azot. » L’hypothèse n ’est 
donc pas suffisamment justifiée. H. L e s è t r e .

M Â N  (hébreu : m ân; Septante : p.av), nom hébreu 
de la manne. Il a été conservé sous cette forme par saint 
Jérôme dans Exod., xvi, 31, 33, 35 ; Num., xi, 6, 7, 9, 
tandis que dans le Deutéronome et dans les autres livres 
de l’Ancien et du Nouveau Testament, il l’appelle nianna. 
Voir Ma n n e .

M A N A H A T H  (hébreu : Mânahat ; Septante : Mava- 
-/â6), nom d’un descendant de Séir l’Horréen et d’une 
localité.

1. m a n a h a t h , m a n a h a t , descendant de Séir 
l’Horréen, nommé le second parmi les cinq fils de Sobal. 
La Vulgate écrit son nom Manahat, dans Gen., xxxvi, 
23, et Manahath, dans I Par., i, 40. Dans ce dernier 
passage, l’édition sixtine des Septante écrit Mcr/avcig; 
Alexandrinus : Mava^àe. Voir S ob a l.

2. M A N A H A T H ,  localité mentionnée I Par., vm, 6. 
Ce passage est obscur et la traduction douteuse. Il y est 
dit que des Benjamites, fils d’Ahod (voir Aiiod 2, t. i, 
col. 206), furent transportés de Gabaa (Géba', Djéba), 
où ils étaient chefs de famille, à Manahath. Les auteurs
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de cette déportation paraissent avoir été Naaman, Achia, 
et surtout Géra. I Par., v m ,  7. Voir Gér a  2, t. i i i , col. 197. 
A la suite de quelles querelles et à quelle époque eut 
lieu cet événement, nous l’ignorons. Manahath est éga
lement inconnu. Le contexte ne permet même pas de 
décider si ce nom désigne une ville ou une région. Le 
Targum dit que les fils d’Ahod furent transportés « dans 
la terre de la maison d’Esaü » ; plusieurs commentateurs 
modernes supposent, au contraire, que Manahath est une 
ville de la tribu de Juda, la Mavoyd) que la version des 
Septante, Jos., xv, 59, ajoute à la liste du texte hébreu, 
à la suite de Béther. Conder a émis l’hypothèse que 
Manahath peut être la Mâhla actuelle (n et l sont souvent 
confondus), à cinq kilomètres environ au sud-ouest de 
Jérusalem et près de B ittir  (Béther). Survey o f western 
Palestine, Memoirs, t. m , p. 21, 136-137. Le voisinage 
immédiat de Mâhlah est stérile, mais il y a des vignes 
à l’est et des oliviers au sud. Les habitants s’approvi
sionnent d’eau à A in  Yalo, source très appréciée dans 
le pays.

M A N A H A T H IT E  (hébreu : ham-Mânahti; Septante : 
MaXa8£), habitant de la ville appelée ham-Menuhôf dans 
le texte hébreu. La Vulgate a traduit Menuhôt par requie- 
tio, « repos. » I  Par., n ,  5 4 . Voir M e n u h o t h .

M A N A H E M  (hébreu : Menahêm  ; Septante : Ma- 
vaiip.), roi d’Israël (773-762 ou 762-753 avant J.-C.). 
L’histoire de son règne est racontée IV Reg., xv, 14-22. 
Il était fils de Gadi. Quand Sellum eut tué le roi Zacha- 
rie pour régner à sa place, Manahem, dont Josèphe, 
A nt. jud ., IX, xi, 1, fait un chef d’armée, partit de 
Thersa, à 10 kilomètres à l’est de Samarie, se porta 
sur cette dernière ville et, à son tour, mit à mort 
Sellum, dont le règne ne fut que d’un mois. Devenu 
roi, il marcha aussitôt de Thersa, où se trouvaient sans 
doute ses quartiers militaires, contre la ville de Thapsa, 
qui ne reconnaissait pas sa royauté, et dont il entreprit 
le siège. Ayant pris la ville, il en frappa tous les habi
tants, pour les punir de lui avoir fermé leurs portes. 
Les exécutions s’étendirent même aux environs de la 
cité. Poussant la barbarie aux dernières limites, Manahem 
fit tuer et mettre en pièces toutes les femmes enceintes, 
afin d’exterminer jusqu’aux enfants qu’elles portaient. 
Josèphe n’ose reproduire ce détail; il se contente de 
dire que Manahem exerça contre ses propres conci
toyens des cruautés qui seraient impardonnables même 
contre des étrangers vaincus à la guerre. Plusieurs 
auteurs ont pensé que la ville de Thapsa n’est autre que 
Tipsakh, la Thapsaque des Grecs, située sur la rive 
droite de l’Euphrate. Le royaume de Salomon s’étendit 
en effet jusque-là, III Reg., iv, 24, et Jéroboam II avait 
réussi à reporter la frontière septentrionale d’Israël 
jusqu’à l’entrée d’Émath. IV Reg., xiv, 25. Mais cette 
entrée d’Émath était probablem ent assez distante de 
Thapsa vers le sud. Voir É màth  (E n t r é e  d’), t. u, 
col. 1719. D’autre part, Tipsakh est à 500 kilomètres 
au nord de Samarie, et il est fort invraisemblable qu’un 
roi relativement faible, comme était Manahem, ait 
pu, avec toute une armée, traverser la Syrie et les 
déserts qui s’étendent au nord de ce dernier pays, et 
ensuite assiéger une ville qui faisait partie du domaine 
assyrien. Aussi est-il beaucoup plus probable que 
Thapsa doit être cherchée dans les environs de Samarie. 
Elle ne peut guère être identifiée avec Taphua, men
tionnée comme se trouvant sur la frontière d’Éphraïm 
et de Manassé, Jos., xvi, 8 ; x v ii, 7, 8, ni avec Thersa 
elle-même, comme l’ont cru les Septante. Thapsa est 
vraisemblablement représentée aujourd’hui par la loca
lité de Tafsah, à 9 kilomètres au sud de Samarie, par 
conséquent dans la voisinage de Thersa, comme semble 
le supposer le texte. IV Reg., xv, 16. Voir la carte 
d’Éphraïm, t. ii, col. 1876, et T h a p s a .

A la cruauté, Manahem joignait l’impiété. Sous ce 
rapport, il ne fut que trop fidèle à suivre les exemples 
du premier roi d’Israël. Le prophète Osée, vu, 1-xill, 16, 
décrit les désordres qui se multipliaient alors en Israël 
et annonce les invasions assyriennes qui en seront le 
châtiment.

Manahem dut se rendre tributaire du roi d’Assyrie 
Phul, le même que Théglathphalasar III. Voir P h u l . 
En 743, ce prince fit la conquête de la Syrie septen
trionale. Les chefs araméens ne se soumirent pas volon
tiers à la nouvelle domination ; en 742 et en 739, le roi as
syrien fut obligé de repasser l’Euphrate pour mettre à la 
raison ses nouveaux sujets. Les ravages qu’il exerça au 
cours de cette dernière campagne jusque dans la vallée 
de l’Oronte et les déportations auxquelles il soumit la 
population de plusieurs villes intimidèrent les rois 
voisins, au point que Rasin, de Syrie, et Manahem, d’Is
raël, se hâtèrent de porter leurs hommages et leurs 
tributs à Théglathphalasar. Dans une de ses inscriptions, 
ce dernier nomme, parmi ses tributaires, Mi-ni-hi-im- 
m i Sa-m i-ri-na-ai, « Manahem de Samarie. » Cf. Eb. 
Schrader, Die Keilinschriften und das aile Testament, 
Giessen, 1872, p. 122-134; Vigouroux, La Bible et les 
découvertes modernes, Paris, 6e édit., t. m , p. 514-519; 
Maspero, Histoire ancienne des peuples de l’Orient clas
sique, Paris, t. m, '1899, p. 150-153.

Manahem paya tribut au roi d’Assyrie pour qu’il lui 
assurât sa protection et le confirmât dans son pouvoir. 
La Bible ne dit pas si ce tribut fut volontaire ou forcé. 
L’inscription de Théglathphalasar déclare que ce dernier 
« reçut » le tribut de Manahem et de beaucoup d’autres 
princes. Il est à croire que, si ceux-ci prirent les devants 
pour s’engager à payer, c’est qu’ils prévoyaient une con
trainte à laquelle ils étaient incapables de se soustraire. 
La contribution fournie par Manahem fut d’ailleurs trop 
considérable pour avoir été pleinement spontanée. Il 
versa mille talents d’argent. Le talent d’argent valant 
alors 8500 francs, la somme totale s’élevait à huit mil
lions et demi, ce qui constituait une lourde charge 
pour un petit pays comme le royaume d’Israël. Le roi 
imposa les riches à raison de cinquante sicles d’argent, 
soit 141 fr. 50 par tête. Le nombre des imposés fut 
donc environ de 60000, ce qui indique que, sous le 
nom de riches, on comprit tous ceux qui jouissaient 
de quelque aisance. Satisfait de ce résultat, le roi d’As
syrie ne resta pas plus longtemps dans le voisinage 
d’Israël et s’en retourna dans son pays. Les Israélites 
se rendirent compte, sans doute, que le sacrifice qu’on 
leur imposait leur évitait de plus grandes calamités. Il 
n ’est question d’aucun mécontentement violent contre 
Manahem, qui mourut paisiblement après dix ans de 
règne et laissa le trône à son fils Pliacéia.

IL  L e s é t r e .
M AN AH EN  (grec : Mavarjv), chrétien de l’Église 

d’Antioche, nommé parmi les prophètes et les docteurs 
à qui le Saint-Esprit ordonna de conférer à Saul (Paul) 
et Barnabé leur mission apostolique. Act.,xm, 1-2. Ma- 
vavy/ doit être l’hébreu -m e, Menahêm, « consolateur. » 
Le texte sacré dit que Manahen était auvvpcupo; d’Hérode 
le tétrarque. Cet Hérode est Hérode Antipas, qui fit déca
piter saint Jean-Baptiste et était exilé à Lyon pendant 
que Manahen était à Antioche, car il est le seul des 
llérodes à qui l’indication des Actes puisse s’appliquer. 
Voir H é r o d e  3, t. m , col. 647. — Mais que signifie exac
tement o-jvxpocpo; et qu’était Manahen par rapport à An
tipas? Les sentiments sont divisés à ce sujet. D’après la 
Vulgate, qui traduit aûvtpoçoç par collactaneus, il était 
son « frère de lait », et c’est là, en effet, un des sens de 
l’expression grecque. Voir Xénophon, Memorab., Il, 3, 
4, édit. Didot, p. 553. Mais elle signifie aussi « élevé avec 
quelqu’un », compagnon d’enfance, les princes et les 
grands de l’antiquité ayant coutume de faire élever avec 
leurs fils des jeunes gens du même âge. Plutarque, De
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educat. pueror., 6, édit. Didot, Script, moral., t. i, p. 4.  ̂
C est ainsi qu’avait fait Salomon pour son fils Roboam.

6eg., xii, 10. D’après d’autres, Manahen, au lieu 
dêtre fils de la nourrice d’Hérode Antipas et son frère 
de lait, était donc simplement son ami d’enfance. Entre 
ces deux opinions, il est impossible de se prononcer 
avec certitude. — Quoi qu’il en soit, la Providence,
' ,n faisant élever Manahen avec un des fils d’Hérode le 

rand, l’avait ainsi préparé à devenir un des docteurs 
e s°n Église. Il devait avoir une cinquantaine d’années 

orsque se passa l’événement raconté dans les Actes, x ii i ,  
"2, en l’an 44 de notre ère. Manahen dut être connu 

Particulièrement par saint Luc, qui était d’Antioche, et 
°h a supposé que c’était de sa bouche que l’évangéliste j 

avait appris les détails, qu’il est le seul à donner, sur ; 
saint Jean-Baptiste, mis à mort par Hérode Antipas. 
Luc., i, 57-80; i i i ,  7-14. Antipas avait été élevé à Rome. 
Josèphe, A nt. jud., XVII, i, 3, et il y retourna aussitôt 
après la mort de son père, Hérode le Grand, pour tâcher 
de recueillir sa succession (4 avant notre ère). Josèphe, 
Ant. ju d .,  XVII, ix, 5; Bell, jud., II, n , 3. Manahen 
l’avait-il accompagné dans la capitale de l’empire? On 
l’ignore. — Josèphe, A nt. jud., XV, x, 5, mentionne 
un Manahen qui jouissait parmi les Esséniens d’une 
grande réputation de sagesse et de sainteté et qui pré
dit à Hérode le Grand dans sa jeunesse, qu’il deviendrait 
roi. C’est par anachronisme que quelques commentateurs 
l’ont confondu avec le Manahen des Actes, qui était de 
beaucoup plus jeune. Il est aussi question d’un Manahen 
dans le Talmud. On célèbre la fête de saint Manahen le 
24 mai. Voir Acta sanctorum, maii t. v, 1685, p. 273.

F . V ig o u r o u x . 
M A N A IM , orthographe, dans la Vulgate, Jos., xm, 

26, 30; xxi, 37; III Reg., iv, 14; I Par., vi, 80, du nom 
du lieu qu’elle a écrit plus correctement Mahanaim  dans 
Gen., x x x ii, 2, et traduit par castra, « camps, » II Reg., 
ii, 8, etc. Voir Mahanaïm, col. 571.

M A N ASSÉ (hébreu : MenaSSêh, « qui fait ou
blier [?] »), nom de plusieurs personnages bibliques et 
d’une tribu d’Israël.

1. MANASSÉ (hébreu: Mena'sSéh ; Septante : MavatjtrŸj), 
fils aîné du patriarche Joseph et de l'Égyptienne Aseneth. 
Gen., x l i , 50, 51 ; x l v i , 20. La joie causée par sa nais
sance lui fit donner le nom de Manassé (de la racine 
nâsâh, « oublier, » au participe actif de la forme piêl,
« faisant oublier ») ; son père, en effet, s’écria : « Dieu 
m’a fait oublier (naSsani) toutes mes peines. » Il vint au 
inonde avant le commencement de la famine. Gen., x l i , 
50. Jacob, en l’adoptant et le bénissant, fit passer son 
frère Éphraïm avant lui, malgré les ellorts de Joseph 
pour lui maintenir son droit d’ainesse. Gen., x l v iii , 
*'19. Cf. Éphraïm 1, t. i i , col. 1873. Le vieux patriarche 
prédit cependant que Manassé serait aussi chef de peu
ples, et que sa race se multiplierait; mais, ajouta-t-il,
« son frère, qui est plus jeune, sera plus grand que lui, 
et sa postérité se multipliera dans les nations. » Gen., 
X,,‘VI,I> 19. L’histoire des deux tribus nous montre, en 
effet, l a  prééminence de l’une sur l’autre. Voir M a n a s s é  7 ; 
E p h ra ïm  2, t. n, col. 1874. L’Écriture nous dit que 
Joseph put voir encore les fils de Machir, fils de Manassé.

en-> L, 22. Ces détails sont les seuls qu’elle nous ait 
conservés sur la personne de ce dernier; les autres 
Passages où se lit son nom se rapportent à la tribu 
dont il fu t  i e gjjgf Â L e g e n d r e .

M a n a s s é , ancêtre de Jonathan, fils de Gersam, 
Jud (*>iV' nt Pr(;tre de Michas et des Danites de Laïs,
, ’> x v iii, 30, d’après le chethib du texte massorétique 

et il a)Pr®s *es Septante (Mavaa<xrj), mais le nom est altéré 
y  ' aut Lee « Moïse », comme le portent le keri et la 

!gate. Voir J onathan  1, t. m , col. 1614.

3. m a n a s s é , le treizième des rois de Juda (697-642.) 
Son règne de cinquante-cinq ans fut le plus long de 
tous ceux qu’on vit en Palestine. Manassé était fils du 
pieux roi Ézéchias. Il n’avait que douze ans quand il 
monta sur le trône. Sa mère, d’origine inconnue, s’ap
pelait Haphsiba. L’influence qu’elle exerça sur son fils 
fut nulle ou perverse, car Manassé s’appliqua à mettre 
toute sa conduite en opposition avec celle de son père. 
Isaïe, qui vivait encore, ne réussit pas à maîtriser les 
mauvais instincts du jeune roi.

La Sainte Écriture énumère toutes les abominations 
dont Manassé se rendit coupable : il rebâtit les hauts- 
lieux détruits par Ézéchias, rétablit le culte de Baal, 
d’Astarthé et de l’armée des cieux, éleva des autels aux 
fausses divinités dans le Temple même du Seigneur, 
osa y dresser l’idole d’Astarthé, fit passer son fils par le 
feu en l’honneur de Moloch, s’adonna à tous les genres 
de magie et favorisa ceux qui les pratiquaient. Les 
exemples donnés par le prince entraînèrent naturelle
ment le peuple. La dépravation devint telle, qu’elle 
dépassa celle des anciens Chananéens que Dieu avait 
fait exterminer à l’arrivée des Israélites. IV Reg., xxi, 
1-9; II Par., xxxm, 1-10.

Le Seigneur fit prédire le châtiment par ses pro
phètes. Juda et Jérusalem auront le sort de Samarie. 
La capitale sera mise en tel état qu’elle ressemblera à 
un plat qu’on nettoie, dans lequel il n’y a plus rien et 
qu’on renverse sens dessus dessous. Les habitants du 
pays deviendront la proie des envahisseurs. IV Reg., 
xxi, 10-15. Jérémie, xv, 4, annonça plus tard les mêmes 
calamités, en leur assignant pour cause les crimes de 
Manassé. Celui-ci ne fit aucune attention à ces menaces. 
A l’impiété, il joignit la cruauté. Il répandit à profusion 
le sang innocent, de sorte que la ville de Jérusalem en 
était inondée. IV Reg., xxi, 16. Une tradition, qui du 
reste n ’est pas certaine, lui attribue même la mort violente 
du prophète Isaïe. Voir I s a ïe , t. m , col. 944. Le grand 
châtiment ne tomba sur la nation que plus de cinquante 
ans après la mort de Manassé ; le prince n’en eut pas 
moins à subir personnellement les conséquenses de ses 
crimes.

Quand Asarhaddon vint faire campagne contre l’Égypte, 
en 673, et s’empara de ce pays, il soumit au passage tous 
les rois qu’il rencontra. Une de ses inscriptions en 
énumère vingt-deux, parmi lesquels Mi-na-si-i sar 
Ya-u-di, « Manassé, roi de Juda. » Cf. Schrader, Die 
Keilinschriften und das Alte Testament, Giessen, 1872, 
p. 228. Voir Asa r h a d d o n , t. i, col. 1059. Assurbanipal, 
fils et successeur d’Asarhaddon, lit deux campagnes 
contre l'Egypte. Il obligea aussi les vingt-deux rois à lui 
« baiser les pieds », c’est-à-dire à reconnaître sa suzerai
neté. Voir As s u r b a n ip a l , t. I, col. 1145. Une de ses ins
criptions met au second rang, parmi ces vassaux, Mi-na- 
si-i sar Ya-u-di, n Manassé, roi de Juda. » Ce dernier 
était réservé à un châtiment plus terrible que la simple 
vassalité et que le tribut qui en était naturellement la 
conséquence. Une armée assyrienne vint le saisir et le 
mettre aux fers. Chargé de chaînes, il fut mené à 
Babylone. Mais là, il se repentit et s’humilia devant 
Dieu; il fut alors ramené dans son royaume. Il Par., 
xxxm, 11-13. On a contesté la valeur historique de ce 
récit, en faisant valoir que le livre des Rois n’en dit 
rien, qu’Assurbanipal aurait fait conduire Manassé à 
Ninive, sa capitale, et non à Babylone, et qu’il ne l’au
rait pas renvoyé ensuite dans son royaume. Les inscrip
tions d’Assurbanipal confirment, autant qu’il est sou
haitable, le récit des Paralipomènes.

Persuadé que Ninive et Babylone ne pourraient long
temps se maintenir d’accord sous le même joug, Asarhad
don avait, de son vivant même, divisé son empire en 
deux, donnant à son aîné, Assurbanipal, l’Assyrie avec 
Ninive pour capitale, et réservant la Chaldée et Baby
lone à un autre de ses fils, Samassoumoukin ou Sammu-
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ghès, né d’ailleurs d’une Babylonienne. Ce dernier 
devait rester vassal de son frère. Les deux princes s’en
tendirent d’abord très bien. Mais par la suite, Assurba- 
nipal, encouragé par ses succès militaires contre l’Égypte, 
tendit à faire peser de plus en plus sa suprématie sur la 
Chaldée. Po"ur garantir son indépendance, Samassoumou- 
kin suscita une vaste coalition de tous les princes vassaux 
de l’Assyrie, pour lui venir en aide contre Assurbanipal. 
Ce dernier dit, dans une de ses inscriptions : « Mon 
frère infidèle, qui ne garda pas mon obéissance, les 
hommes d’Accad, de Chaldée, d’Aram et de la côte de 
la mer, ... il les fit révolter contre ma main. » Il dit 
dans une autre inscription : « Les hommes d’Accad, 
d’une partie de la Chaldée, d’Aram et du pays de la 
mer, que Samassoumoukin avait appelés, s’entendirent 
pour marcher en avant et se révoltèrent contre moi. » 
Cf. Schrader, Keilinschriften, p. 240-241. Les hommes 
du pays de la mer sont les riverains de la Méditerranée, 
les Phéniciens et les habitants de la Palestine, par con
séquent Manassé et ses sujets. Assurbanipal prit l’offen- 
siveen 652. Samassoumoukin, abandonné d’abord par les 
Élamites, puis par les Araméens, se renferma dans Baby
lone, y subit un terrible siège, et, pour ne pas tomber 
vivant aux mains de son frère, se brûla dans son palais, 
avec ses femmes, ses enfants, ses esclaves et ses trésors. 
C’était en 649. Assurbanipal entra à Babylone, y résida 
quelque temps, en confia l’administration à l’un de ses 
officiers et retourna à Ninive. Cf. Maspero, Histoire 
ancienne des peuples de l’Orient classique, Paris, t. m, 
1899, p. 377, 378, 415-424.

Il était tout naturel que le roi assyrien cherchât à sévir 
contre ceux qui avaient pris parti pour son frère. Manassé 
était de ce nombre. Des troupes assyriennes vinrent le 
prendre et l’emmenèrent chargé de chaînes et les fers 
aux pieds, non pas à Ninive, la capitale assyrienne, mais 
à Babylone, où résidait encore Assurbanipal, probable
ment satisfait de pouvoir faire constater aux alliés de 
Samassumukin l’état auquel il avait réduit sa capitale. 
Les chaînes et les fers aux pieds des prisonniers sont 
tout à fait conformes aux coutumes assyriennes. Voir 
Ch a în e , t. n , col. 480; E n t r a v e s , t. n, col 1818. On lit 
dans une autre inscription d’Assurbanipal : « Sarludari 
et Néchao ils prirent, ils les lièrent avec des liens de 
fer et des chaînes de fer aux mains et aux pieds. » 
Schrader, Keilinschriften, p. 243. Rien d’étonnant par 
conséquent à ce que Manassé ait été traité de même. 
Dans sa captivité, le roi de Juda implora enfin le Sei
gneur ; il s’humilia profondément devant lui et lui adressa 
une prière, qu’on chercha bien plus tard à reconstituer. 
Voir Ma n a ssé  (P r iè r e  d e ). Assurbanipal ne tarda pas à 
le renvoyer à Jérusalem, peut-être avant de retourner lui- 
même à Ninive. Cette manière de procéder ne doit pas 
surprendre non plus de la part d’Assurbanipal. Il raconte 
dans une inscription comment il traita Néchao, qui avait 
soulevé l’Égypte contre lui et avait été emmené prison
nier à Ninive : « Faveur je lui accordai, alliance avec 
lui je fis... Mes officiers comme gouverneurs en Égypte 
avec lui j ’envoyai,... je le rétablis,... un royaume je lui 
constituai. » Cf. Schrader, Keilinschriften, p. 243. On 
voit que si, à raison de son peu d’importance relative, 
Manassé n’est pas nommé dans ces inscriptions, le trai
tement qu’il eut à subir et la grâce dont il bénéficia 
n’ont pas été sans exemple sous Assurbanipal. Cf. Vigou- 
roux, La Bible et les découvertes modernes, 6e édit., 
t. iv, p. 87-98.

De retour à Jérusalem, Manassé commença par forti
fier l’enceinte de la ville du côté où elle était vulné
rable. Voir J ér u s a l e m , t. i i i , col. 1363. Puis il mit des 
officiers dans toutes les villes fortes du royaume. Il se 
garantissait ainsi contre un coup de main, comme celui 
qui avait suffi sans doute à la petite armée assyrienne 
qui s’était emparée de lui. Pour réparer son impiété 
précédente, il fit enlever du Temple et jeter hors des

murs de la ville les idoles et les autels qu’il y avait éle
vés. Il rétablit l’autel du Seigneur et y fit offrir des sacri
fices de différente nature. Enfin il ordonna à son peuple 
de servir le Dieu d’Israël, Jéhovah. Les Israélites 
n ’obéirent qu’à moitié, car c’est sur les hauts-lieux qu’ils 
continuèrent à immoler, zobhîm, mais seulement à Jého
vah leur Dieu, la-Yehovâh ’ëlohêhém. II Par., xxxm, 14- 
17. Il fut donc impossible de faire renoncer le peuple à 
ses habitudes invétérées, quant aux lieux du culte ; il se 
contenta de répudier le culte des idoles. Voir H a u t s -  
l ie u x , t. m , col. 456.

La captivité de Manassé et sa pénitence ne peuvent 
être datées que des dernières années de son règne. 
Pendant cinquante ans, le roi avait donné l’exemple 
d’une impiété et d’une dépravation effrénées. Comment 
s’étonner que, si sincère qu’ait pu être sa pénitence, il 
n’ait pas réussi à effacer le souvenir de ce qui avait 
précédé ? Son fils Amon, en effet, s’empressa de rétablir 
les idoles proscrites par son père. Heureusement il ne 
régna que deux ans, et, assassiné par ses serviteurs, il 
laissa le trône à son fils le pieux roi Josias. II Par., 
x x x iii, 22-25. Mais c’est toujours à Manassé que les au
teurs sacrés reviennent, quand ils veulent signaler la 
cause principale du grand châtiment qui allait fondre 
sur le pays. IV Reg., xxm, 26; xxiv, 3; Jer., xv, 4. 
Aussi l’on ne crut pas devoir accorder à Manassé la sé
pulture royale. Il fut inhumé dans le jardin d’Oza, qui 
était le jardin du palais, comme fut inhumé deux ans 
plus tard son fils Amon. Celui-ci, âgé de vingt-deux ans 
à la mort de son père, n’osa ou ne put rien faire pour 
lui éviter ce déshonneur. IV Reg., xxi, 18 ; II Par., x x x iii ,
20. Ezéchiel, x l ii i , 7, 9, semble faire allusion à cette sé
pulture, quand il reproche aux cadavres des rois de souil
ler le voisinage du Temple. H. L e s è t r e .

4 .  m a n a s s é  (Septante : Mava<ra?|), de la tribu de 
Juda et de la famille de Phahath Moab; il avait épousé 
une femme étrangère et fut obligé de la répudier du 
temps d’Esdras. I Esd., x, 30.

5. m a n a s s é  (Septante : Mavao-uîi), descendant de 
Hasom (voir IIasum 1, t. m , col. 448); il vivait du 
temps d’Esdras et renvoya la femme étrangère qu’il 
avait épousée. I Esd., x, 33.

6 .  MANASSÉ (Septante : Mavaaaîjç), de la tribu de 
Siméon, d’après les Septante, Judith, vm, 2, mari de 
Judith. Il habitait Béthulie et possédait de grandes r i
chesses qu’il laissa en mourant à sa veuve. Judith, vm, 
7. Il mourut d’une insolation au temps de la moisson 
des orges, vm, 2-3, et il fut enseveli « dans une caverne », 
èv Tii (nteXatw, d’après les Septante, xvi, 23. Le texte 
grec, xvi, 24, dit que Judith, à sa mort, laissa tous 
ses biens aux parents de son mari. Voir J u d i t h  1, t. m  
col. 1822.

7 .  M A N A S S É , une des douze tribus d’Israël, divisée 
en deux groupes : le groupe occidental et le groupe 
oriental,

I. G é o g ra p h ie .  — i. m a n a s s é  o c c i d e n t a l . — La 
demi-tribu située à l’ouest du Jourdain avait son terri
toire entre Éphraïm au sud, Issachar au nord, la Médi
terranée à l’ouest et le Jourdain à l’est. Nous ne possé
dons pas, comme pour les autres, la nomenclature de 
ses principales villes ; aussi son exacte délimitation est- 
elle extrêmement difficile, surtout si l’on ajoute à cette 
lacune les obscurités du texte. Voir la carte (fig. 193).

1° Lim ites. — Les frontières de Manassé occidental 
sont décrites Jos., x v ii , 7-11, mais le texte actuel est 
tellement incomplet que, pour les rétablir, nous sommes 
réduits aux conjectures. « La frontière de Manassé fut 
depuis Aser Machméthath, qui est à l’est de Sichem 
(Naplouse), puis elle allait à droite (c’est-à-dire au sud),
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vers les habitants de 'En-Tappûah. A Manassé appartenait 
le territoire de Tappûah, mais Tappûah (c’est-à-dire la 
ville), sur la frontière de Manassé, appartenait aux 
enfants d’Éphraïm. La limite descendait ensuite à la 
vallée des Roseaux (hébreu : Nahal Qdnâh)...; au midi 
de la vallée, ces villes (on ne dit pas lesquelles) appar
tenaient à Éphraïm ; au milieu étaient les villes de 
Manassé, et la frontière de Manassé était au nord de la 
vallée et aboutissait à  la mer. [Ainsi] au sud Éphraïm, 
et au nord Manassé, dont la mer formait la limite ; et 
ils touchaient à  Aser du côté du nord, et à Issachar du 
coté de l’est. » La version des Septante ne peut malheu
reusement nous servir à expliquer ce texte confus, où 
les lacunes se font sentir, où les parenthèses embarras
sent la marche des idées; elle ne représente elle-même, 
au moins dans plusieurs cas, qu’une lecture fautive.
\ oici donc les renseignements qu’il est permis de tirer 
de ce passage. La frontière part d’Aser pour aller à 
Machméthath, en face ou à l’orient de Sichem. Aser ne 
désigne pas ici la tribu de ce nom, mais une localité 
mentionnée par Eusèbe et saint Jérôme, Onomastica sacra, 
Gœttingue, 1870, p. 93, 222, à quinze milles (22 kilo
mètres) de Néapolis ou Naplouse en allant vers Scytho- 
polis ou Béïsdn, et existant encore aujourd’hui sous le 
nom de Teyâsîr. Voir A ser 4, t. i, col. 1089. Machmé- 
thath, hébreu ham-Mikme(d(, devrait être précédé de 
’él ou de 'ad, « vers, jusque, » ou être affecté du hé 
local. Malgré cela, ce nom indique le point opposé à 
Aser. Déjà cité Jos., xvi, 6, il sert de jalon dans la fron
tière septentrionale d’Éphraïm. A quoi correspond-il? 
On ne sait (voir col. 511). La présence de l’article fait 
supposer à quelques-uns qu’il représente un nom 
commun, peut-être une corruption de Makhnah, la 
plaine située à l’est de Naplouse. Pour d’autres, c’est 
une ville ; mais elle est inconnue ; tout ce que la Bible 
nous apprend, c’est qu’elle était à l’est de Sichem. Les 
Septante portent ici : y.a\ èyEvr/Jï- opta uïtbv Mava^ari 
ArjXavât), v) lativ xavà itpoawitov uîûv ’Avàô, « et les 
frontières des fils de Manassé furent Délanath, qui est en 
face des fils d’Anath. » Fr. de Hummelauer, Comment, 
in Josue, Paris, 1903, p. 387, a cherché à tirer parti de 
cette variante ; on peut se demander si son hypothèse 
n’est pas trop ingénieuse. De Machméthath, la ligne de 
démarcation s’en va du côté du sud vers ' Ên-Tappûah, 
ou « la fontaine de Tappûah. » Ce dernier point est 
inconnu, les conjectures faites jusqu’ici n’ayant rien de 
solide. Voir T a p h u a .  Il marquait la limite extrême et 
précise de la tribu, puisque le texte ajoute que le terri
toire de Taphua appartenait à Manassé, tandis que la 
ville était à Éphraïm. De là, la frontière « descendait » 
à la vallée des Roseaux. On a cru retrouver le nahal 
Qdnâh dans un ouadi de même nom, Xouadi Qanah, qui 
prend naissance près d’Aqrabéli, au sud-est de Naplouse, 
puis devient affluent du Nahr el-Audjéh, dont les eaux 
se jettent dans la Méditerranée, au nord de Jafla. Cette 
délimitation, si elle est juste, augmente considérablement 
le territoire de Manassé, mais au détriment d’Éphraïm. 
Aussi peut-on chercher la vallée en question plus haut, 
dans le Nahr el-Faléq, qu’un historien arabe, Bohaeddin, 
appelle Nc.hr el Kassab, « rivière des Roseaux, » et qui 
a son embouchure dans la Méditerranée au nord d’Arsâf. 
Voir Cana 1, t. Il, col. 105. Le milieu du jt. 9 est obscur 
dans le texte original et dans les versions ; il devait 
sans doute primitivement renfermer le nom des villes 
qui appartenaient à Éphraïm. En tout cas, il nous apprend 
que ces villes étaient au midi de la vallée, que celles de 
Manassé étaient au milieu, et que la limite de la tribu 
courait le long du bord septentrional : c’est au moins 
ainsi qu’il est permis de lire pour éviter une contradic
tion, qui consisterait à mettre la frontière au midi et au 
nord de la vallée. Dans ces conditions, nous aurions 
donc une ligne partant de Teyâsîr, descendant à l’est de 
Sichem, puis, après un crochet vers le sud, se dirigeant

à l’ouest jusqu’à la Méditerranée. Mais la ligne d’Aser à 
Machméthath fermait-elle la tribu du côté de l’est? 
L’incertitude du texte ne permet aucune conclusion ; il 
n’est même pas sûr qu’Aser soit un nom propre ; voir le 
changement proposé par F. de Hummelauer, Josue, 
p. 388, de ’âsêr en se’dr, « le reste. » Retenons seulement 
la direction de la frontière sud-ouest à partir de Sichem. 
Quant à celle du sud-est, elle pourrait être déterminée 
par les contours de la tribu d’Éphraïm de ce côté, Jos., 
xvi, 6-8 : Machméthath, Thanathsélo (aujourd’hui Ta'na), 
Janoé (Yanûn), Ataroth, Naaratha (Khirbet Sam iyéh  ou 
Khirbet el-Audjéh et-Tahtâni), enfin Jéricho et le Jour
dain, ce qui laisserait à Manassé une bonne partie de la 
vallée qui longe le fleuve. Mais nous rappelons que nous 
sommes ici dans les conjectures. — La frontière septen
trionale est simplement marquée par quelques villes 
importantes. Il est dit, Jos., x v ii ,  10, U ,  que Manassé 
touchait à Aser au nord et à Issachar à l’est, et que plu
sieurs cités lui furent accordées dans ces deux tribus. 
Mais le nombre de ces localités varie suivant les textes : 
l’hébreu et la Vulgate en comptent six : Bethsan (hébreu : 
Bèt-Se’ân), aujourd’hui Béïsan, à l’est du djébel Foqû'a ; 
Jéblaam (hébreu : Yble'âm) — Khirbet Bel'améh, au 
sud de D jénîn; Dor (hébreu : Dô’r) =  Tanturah, sur 
les bords de la Méditerranée, au nord de Césarée ; 
Endor (hébreu : ’Ên-Dôr) =  Endor, au nord du djébel 
Dahy ; Thénac (hébreu : Ta'ândk) =  Ta'annûk, au 
nord-ouest de Djénîn ; Mageddo (hébreu : Megiddô) — 
El-Ledjdjûn, au nord de Ta'annûk. Les Septante, dans 
la recension de Lucien, omettent Endor, qui semble, 
en effet, une addition fautive, et, dans le texte reçu, ne 
mentionnent que trois noms, Bethsan, Dor et Mageddo. 
Ce dernier chiffre répond mieux à l’expression üelôsét 
lian-ndfét, « les trois districts, » qui termine rénum é
ration (la Vulgate a inexactement traduit : « la troisième 
partie de la ville de Nopheth »). Il est donc probable 
que Bethsan, Dor et Mageddo, avec leurs dépendances, 
furent seules prises sur le territoire des tribus voisines, 
et que Jéblaam et Thénac appartenaient dès l’origine à 
Manassé. On peut supposer que ces deux dernières ont 
été ajoutées d’après Jud., i ,  27. La ligne septentrionale 
partait ainsi de la pointe sud du Carmel et suivait la 
bordure montagneuse qui domine la plaine d’Esdrelon, 
dans la direction du sud-est. La ligne méridionale, 
d’après le tracé que nous venons de donner, aurait ren
fermé dans les limites de la tribu la ville de Sichem, 
qui cependant, d’autre part, Jos., x x i ,  20; I Par., vi, 66- 
67 (hébreu 51-52), est attribuée, comme cité lévitique, à 
Éphraïm. Pour résoudre cette difficulté, il faut alors 
ranger Sichem parmi les villes qui furent détachées de 
Manassé pour être cédées à Éphraïm. Jos., x v i ,  9.

2° Description. — La tribu de Manassé occupait 
ainsi un territoire largement ouvert sur la Méditerranée, 
plus ou moins largement selon qu’on le borne au Nahr 
el-Faleq ou à l’ouadi Qanah. Il comprend donc une 
grande partie de la plaine de Saron et la région septen
trionale des monts de Samarie. Il forme au nord une 
pointe triangulaire resserrée entre la mer et la plaine 
d’Esdrelon, et qui va en s’élargissant vers le sud. Il suit 
du côté d’Issachar la direction de la montagne et la ligne 
de partage des eaux, renfermant le versant oriental 
jusqu’à la naissance de la vallée. Les ouadis qui décou
pent le terrain descendent vers l’ouest et s’allongent 
peu à peu suivant que le faîte montagneux s’éloigne 
vers l’est. Leurs ramifications se réunissent pour former 
plusieurs fleuves, qui sont, du nord au sud, le nahr 
ez-Zerqa, le nahr el-Akdar, le nahr Iskanderunéh, le 
nahr el-Faleq, dont les eaux serpentent entre des rives 
hérissées de broussailles et de roseaux. De la plaine 
côtière, les hauteurs s’élèvent par degrés et atteignent 
de six à sept cents mètres vers l’est, sans compter quel
ques pics plus considérables comme l’Hébal et le Garizim ; 

' mais, en d’autres endroits, elles ne sont guère que de
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trois à quatre cents mètres. Cet ensemble est parsemé 
de vallées et de plaines fertiles. Les collines sont parfois 
couvertes de bois de chênes ou de hautes broussailles, 
et sur leurs pentes, de beaux jardins, bien arrosés, sont 
remplis de figuiers, de citronniers, de grenadiers, d’oli
viers. Le pays a, en somme, les mêmes caractères que 
celui d’Éphraïm, et on peut lui appliquer les paroles de 
l’Écriture, Gen., x l i x ,  2 2 ;  Deut., x x x i i i ,  1 3 -1 6 , concer
nant les bénédictions promises aux enfants de Joseph. 
Voir É p h r a ïm  2 , t. n, col. 1 8 7 4 ; S a r o n  ( P l a i n e  d e ) .

il. m a n a s s é  o r i e n t a l .  — 1° Limites. — Le second 
groupe de la tribu de Manassé occupait la partie sep
tentrionale dé la région transjordane, dont Gad et 
Ruben possédaient le centre et le midi. Num., xxxiv, 
14, 15; Deut., xxix, 8; Jos., x i i , 6; xiv, 3; xvm, 7. Voir 
la carte (fig. 193). Son territoire comprenait la terre de 
Galaad, Num., x x x i i ,  39, 40; Deut., m, 15: Jos., x v i i , 

1, ou plus exactement « la moitié de Galaad », J o s . , x i i i , 

31, puisque Gad avait l’autre moitié, Deut., I I I ,  12, puis 
les contrées de Basan et d’Argob, Deut., m , 13; Jos., 
x i i ,  4; xm, 11,30; x v i i ,  5. Sa limite méridionale, d’après 
Deut., I I I ,  16, aurait été le torrent de Jaboc, c’est-à-dire 
le Nahr ez-Zerqa, frontière nord de Gad, mais ailleurs, 
Jos., xm, 26, 30, la ligne de démarcation entre les deux 
tribus est fixée à Manaïm (hébreu : Mahânaim). L’em
placement de cette localité n’est malheureusement pas 
connu d’une manière précise, mais le nom de Mahnéh, 
au nord du N ahr ez-Zerqa, la rappelle suffisamment. 
Voir M a h a n a ï m , col. 571. Cependant Manassé n’allait 
pas de ce côté jusqu’au Jourdain, l’Arabah appartenant 
à la tribu voisine. Voir Gad 4, t. i i i , col. 27. Au nord, 
il s’étendait jusqu’à l’IIermon. Jos., x i i ,  4; I  Par., v, 23. 
Au nord-ouest, il était borné par les petits royaumes 
araméens de Gessur et de Maacha. Deut., ni, 14; Jos., 
x i i , 4, 5; xm , U .  Enfin, deux points extrêmes sont 
marqués du côté de l’est : Chanath, aujourd’hui El- 
Qanaûât, sur le Djebel Haurdn, et Salécha, Salkhad, 
au sud de la même montagne. Num., x x x i i ,  42; Jos., 
x i i ,  4; xm, U .  Les principales villes, en dehors de ces 
deux dernières, étaient : Astaroth (Tell 'AStarà ou Tell 
el-As'ari), Édraï (Der'àt), Golan ou Gaulon (Sahem el- 
Djauldn), Bosra (Bosra). Deut.., iv, 43; Jos., xn, 4; xm, 
12, 31; xxi, 27. Il faut y joindre les villes de Jaïr ou 
Havoth Jaïr. Num., x x x i i ,  41 ; Deut., i i i ,  14; Jos., x i i i ,

30. Voir H a v o t h  J a ï r ,  t. m , col. 457.
2“ Description. — Le territoire de Manassé oriental, 

correspondant à celui d’Og, roi de Basan, comprenait 
ainsi, avec la pointe supérieure des montagnes de Galaad 
et une bonne partie du Djolân, la grande plaine E n- 
Nuqrat el-Haurân, le Ledjah  et les pentes occidentales 
du Djébel Haurdn, l’ancien pays d’Argob. Chacune de 
ces contrées a son aspect particulier, assez longuement 
décrit ailleurs. Voir A r g o b  2, t. i, col. 950; A u r a n ,  t. i, 
col. 1253; B a s a n ,  t. i, col. 1486; G a l a a d  6, t. m , col. 47; 
G a u l a n i t i d e ,  c’est-à-dire G a u l o n ,  t. m , col. 116. Dans 
son ensemble, cette région, arrosée par les nombreux 
affluents du Yarmouk ou Schériat ël-Menâdiréh, était 
autrefois et est encore en beaucoup d’endroits d’une 
grande fertilité. La plaine, formée d’une terre volca
nique rougeâtre, produit en abondance le blé et l’orge. 
Dans les contrées où le sol pierreux est moins propre 
à la culture, on trouve d’excellents pâturages. Si les 
forêts de chênes, renommées dans les temps anciens, 
ont presque entièrement disparu, les pentes des mon
tagnes présentent encore certains massifs d’arbres. Le 
Ledjah, qui n ’est qu’une immense coulée de lave, offre 
l’aspect le plus singulier avec ses roches basaltiques 
noires, ses innombrables crevasses qui se coupent dans 
toutes les directions et forment un vrai labyrinthe de 
ravins et de précipices. Enfin les ruines que l’on ren
contre en plusieurs localités montrent l’étendue et l’im
portance des antiques cités, les richesses architecturales 
qu’elles renfermèrent à certaines époques. Le pays con- I

tient, au point de vue archéologique, des curiosités que 
l’on est étonné de trouver dans un pareil désert. Voir 
B o s r a  2, t. i, col. 1860; C a n a t h , t. i i , col. 121; É d r a ï  1, 
t. il, col. 1589.

II. H i s t o i r e . — 1° De la sortie d’Égypte à la con
quête de Chanaan. — Au sortir de l’Égypte, la tribu 
de Manassé était numériquement la plus petite de toutes. 
Au premier recensement, fait au désert du Sinaï, elle 
ne comptait que 32 200 hommes en état de porter les 
armes, alors qu’Éphraïm en avait 40500, et Benjamin, 
35 400. Num., i, 32-37. Elle marchait avec ces dernières, 
comme elle issues de Rachel, et toutes trois formaient 
un corps d’armée de 108100 guerriers, qui campaient 
à l’ouest du tabernacle. Num., n, 18, 20, 24. Elle avait 
pour chef Gamaliel, fils de Phadassur, Num., i, 10; it, 
20, qui, au nom de ses frères, fit au sanctuaire les 
mêmes offrandes que les autres princes. Num., vu, 54- 
59. Son représentant parmi les explorateurs de la Terre 
Promise fut Gaddi, fils de Susi. Num., xm, 12. Au se
cond dénombrement, le chiffre de ses guerriers montait 
de 32 200 à 52 700, avec une augmentation de 20 500, 
alors qu’Éphraïm subissait une perte de 8000 hommes. 
Num., xxvi, 28-37. Un de ses chefs, Hanniel, fils 
d’Ephod, était parmi les commissaires chargés du par
tage de la terre de Chanaan. Num., xxxiv, 23.

2° Familles. — Les différentes familles qui compo
saient la tribu de Manassé sont énumérées en plusieurs 
endroits de l’Écriture. Num., xxvi, 29-34; Jos., x v i i , 

1-3; I Par., il, 21-23; vu, 14-19. Ces généalogies pré
sentent certaines (divergences, que le tableau ci-contre, 
col. 649-650, fera mieux saisir.

La différence entre Num., xxvi, 29-34, et Jos., x v i i ,  

1-3, n’est qu’apparente. Dans ce dernier passage, Machir 
est représenté comme le frère aîné d’Abiézer et des 
autres, qui, dans le premier, sont ses petits-fils. En réa
lité, et d’après le contexte, f .  1 ,3 , il est, ici aussi bien 
que là, désigné comme fils de Manassé et père de Ga
laad ; la confusion porte sur l’expression « au reste des 
enfants de Manassé », qui doit s’entendre, ainsi qu’en 
beaucoup d’endroits de l’Écriture, des petits-enfants ou 
descendants et non pas des fils immédiats. Au f .  3, 
d’ailleurs, Hépher est dit « fils de Galaad, fils de Ma
chir ». A remarquer aussi que Jézer, Num., X X V I ,  30, 
est une corruption de Abiézer, Jos., xvii, 2. Le premier 
livre des Paralipomènes, II, 21-23, nous apprend que 
Machir eut une fille, qui épousa Hesron, de la famille 
de Juda. De cette union naquit Ségub, père de Jaïr. 
Nous avons ainsi la généalogie complète du valeureux 
guerrier qui donna son nom à un groupe de cités con
quises dans la terre de Galaad. Voir H a v o t i i  J a ï r , t. i i i , 

col 457. Le passage le plus difficile à expliquer est celui 
de I Par., v i i , 14-19. Le document, de l’aveu de toùs les 
critiques, est très ancien, mais le texte a des mutila
tions et des lacunes qui ne permettent qu’une restitu
tion conjecturale : f .  14. « Fils de Manassé : Esriel, que 
lui enfanta...; sa concubine araméenne enfanta Machir, 
père de Galaad. y. 15. Or, Machir prit pour épouse [la 
sœur] de Ilapham et de Sépham, et le nom de leur 
sœur était Maacha; [sa concubine (?) enfanta Galaad, et 
Galaad eut des fils : le nom du premier était Sémida, 
et] le nom du second [était Hépher; et le fils d’Hépher 
était] Salphaad, qui eut des filles. — f .  16. Et Maacha, 
épouse de Machir, enfanta un fils qu’elle appela Pharès ; 
celui-ci eut aussi un frère nommé Sarés, dont les fils 
furent Ulam et Recen. — f .  17.Ulam fut père de Badan. 
Tels sont les fils de Galaad, fils de Machir, fils de Ma
nassé. — f .  18. Et la sœur de Maacha, Méléketh (Vul
gate : Regina), enfanta ’lshôd (Vulgate : Virum déco
rum , « Belhomme ») et Abiézer et Mohola. — t. 19. 
Or, les fils de Sémida furent Ahin, Séchem, Léci 
(Hélec?) et Aniam. » Esriel, d’après ÿ. 14, ne serait pas 
né de la même mère que Machir; mais il n’est même 
pas sur qu’on doive lire ici ce nom, qui ne serait qu’une
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Num., xxvi, 29-34 :
Manassé

1
Machir

(Machirites)

G alaad
(Galaadites)

1

Jézer Hélec Asriel 
(Jézérites) (Hélécites) (Asriélites)

Séchem Sémida Hépher 
(Séchémites) (Sémidaïtes) (Héphérites)

i
Salphaad

1

Jos., XVII, 1-3 :

1 l 1 1 
Maala Noa Hégla Melcha Tliersa

Manassé
1

! 1 1 
Machir Abiézer Hélec

1 1 1 1 
Esriel Séchem Hépher Sémida

Galaad

I P a r . ,  i i , 21-23 :
Manassé

i

1 1 i 1 1 
Maala Nua Hégla Melcha Thersa

t
Juda

Machir
1 '

1 l 1 : 1 
H er Onan Sela Pharès Zara

i

i i i  i
Galaad fille qui épousa Hesron ' Hamul

Ségub

Ja ïr
(« qui posséda 23 cités dans la terre de Galaad »)

I P a r . ,  v i i , 14-19 :
M anassé

1

1 id une épouse inconnue d’une concubine aram éenne
i 1

•

E s r ie l i
M a c h ir

1

de Maacha 
1

1 i
de Méléketh de ?

i

i i ! i ............  i l
Pharès Sarès Ishôd A b ié z e r  Mohola G a la a d

i i
1 ! 

Ulam Reccn S é m id a
\

1
H ép h er

Badan
! 1 1 1 

Ahin S é c h e m  Léci Aniam 
( H élec ?)

Salphaad
1

5 filles

anticipation fautive des mots suivants ('asri'êl ’âsêr ydl- 
dâh). Voir Ma c h ir  1, col. 507. Dans le dernier tableau, 
nous retrouvons exactement tous les descendants de Ma
nassé compris dans les deux premiers (noms en italiques). 
Mais les degrés de filiation ne sont plus les mêmes : 
Abiézer ou Jézer, au lieu d’être fils de Galaad, est son 
frère, d’une autre mère; Séchem et Hélec sont les pe
tits-fils de Galaad. Esriel, en supposant que l’on doive 
garder son nom, serait le frère ainé de Machir, et ce
pendant celui-ci est appelé « le premier-né de Manassé ». 
Jos., x v ii, 1. Il est permis de croire que la généalogie 
de I Par., vu, 14-19, reproduit la descendance naturelle 
des enfants de Manassé, tandis que celles de Num., xxvi,

29-34; Jos., x v i i , 1-3, représentent les affinités de fa
milles et les dépendances politiques, dans lesquelles les 
distinctions sont moins nettement marquées. On peut 
supposer ainsi qu’à un certain moment de l’histoire, le 
droit de primogéniture fut transporté d’Esriel à Machir. 
Il faut aussi tenir compte de la différence des sources 
auxquelles sont empruntées ces généalogies. — Quelles 
familles s’établirent à l’ouest du Jourdain, et quelles 
furent celles qui restèrent à l’est? Il serait difficile de le 
dire d’une manière positive.

3° De la conquête de Chanaan à l'exil. — Une fois 
installé à l’occident du Jourdain, Manassé ne détruisit 
point les Chananéens de Bethsan, de. Thanac, de Dor,
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de Jéblaam et de Mageddo, qui devinrent seulement 
tributaires. Jud., i, 27, 28. — Gédéon, qui était de la tribu, 
l’appela aux armes contre les Madianites et les Amalé- 
cites. Jud., vi, 15, 35. — Les lévites obtinrent des villes 
dans les deux territoires : à l’ouest Thanac et Balaam 
ou Jéblaam, Jos., xxi, 25; I Par., vi, 70 (hébreu, 55), 
(Gethremmon, Jos., xxi, 25, et Aner, I Par., vi, 70, sont 
probablement des fautes de copistes); à  l’est, Gaulon et 
Bosra, Jos., xxi, 27, ou Gaulon et Astaroth selon I Par., 
vi, 71. — Après avoir aidé leurs frères à  prendre posses
sion de la terre de Chanaan, les Manasséens orientaux 
revinrent, avec Gad et Ruben, dans le territoire qu’ils 
avaient conquis. Jos., x x i i ,  1-9. Quant à  l’autel élevé 
sur les bords du Jourdain, Jos., xxn, 10-34, voir Gad 4, 
Histoire, t. m , col. 30. Ils fournirent des troupes à 
Jephté contre les Ammonites. Jud., xi, 29. — La tribu tout 
entière prêta aussi un bon appui à  David, I Par., x i i , 

19-21, et parmi les guerriers qui prirent part à son 
élection royale, on en comptait 18000 du groupe occi
dental. I Par., x i i , 31. On ne dit pas quel fut le contin
gent du groupe oriental dans les 120000 hommes qui 
vinrent d’au delà du Jourdain. I Par., x i i , 37. Pour 
l’administration civile et religieuse, David leur préposa 
des lévites et des officiers. I Par., xxvi, 32; x x v i i , 20-
21. — Salomon, de son côté, établit Bengaber comme 
préfet ou intendant sur le pays d’Argob et de Basan. 
III Reg., iv, 13. — Manassé occidental, comme U‘s autres 
tribus séparées de Juda, tomba dans l’idolâtrie. Cepen
dant un certain nombre de ses membres se montrèrent 
fidèles au vrai Dieu à  l'époque d’Asa, d’Ézéchias et de 
Josias. II Par., xv, 9; xxx, 1, 10, 11, 18; xxxi, 1 ; xxxiv, 
6, 9. — La demi-tribu orientale abandonna également le 
Dieu de ses pères; aussi, après avoir, vers la fin du 
règne de Jéhu, succombé sous une invasion victorieuse 
d’Hazaël, roi de Syrie, IV Reg., x,33, elle fut emmenée 
en captivité par les Assyriens. I Par., v, 26. — Dans le 
nouveau partage de la Terre-Sainte, d’après Ézéchiel, 
x l v i i i , 4-5, Manassé est placé au nord, entre Nephthali 
et Éphraïm. — Enfin saint Jean, Apoc., vu, 6, le cite 
entre Nephthali et Siméon.

III. C a r a c t è r e  e t  i m p o r t a n c e . — Manassé, comme 
on le voit, n’eut pas l’importance politique d’Éphraïm, 
et en cela se trouvent réalisées la bénédiction et la 
prédiction de Jacob. Gen., x l v i i i , 14, 19, 20. La va
leur guerrière de cette tribu ressort cependant de 
l’histoire de la conquête, où nous la voyons s’emparer 
de contrées difficiles à aborder, bien défendues par la 
nature et l’art humain. C’est pour cela sans doute 
qu’elle fut placée, d’un côté aux avant-postes de la 
région transjordane, pour défendre l’accès 'du pays, 
de l’autre à l’entrée des monts de Samarie, pour garder 
les voies qui, du nord, de la plaine d’Esdrelon, con
duisent au cœur de la Palestine, à Sichem ou à Jérusa
lem. Aussi possédait-elle, de ce dernier côté, des villes 
d’une importance capitale, comme le montre l’histoire : 
Dor, sur la route maritime, Mageddo, Thanac et Jéblaam, 
premiers forts avancés sur la ligne des montagnes, 
Bethsan, sur la route du Jourdain. Sa valeur guerrière 
est en quelque sorte incarnée dans Machir, Jaïr et Gé
déon. Elle contraste singulièrement avec l’indifférence 
et la jouissance égoïste de la tribu voisine, Issachar. Voir 
I s s a c h a r , i i i , Caractère, t. m , col. 1010. Si Manassé 
occupa une position stratégique remarquable il ne fut 
pas moins favorisé pour l’étendue et la richesse du ter
ritoire qui lui fut concédé et le mettait, avec Juda, au 
premier rang des tribus d’Israël. Aussi Dieu, dans une 
parole de triomphe, l’associe-t-il à Éphraïm, qui est 
« la force de sa tête » et à Juda, son « sceptre ». Ps. 
l i x  (hébreu, l x ) ,  9; c v i i  ( c v i i i ) ,  9. A. L e g e n d r e .

8. MANAS SÉ ( P RI ÈRE  DE) ,  écrit apocryphe. — On 
lit au second livre des Paralipomènes, xxxm, 13, que 
Manassé, converti par la tribulation, « pria Dieu et fut

exaucé. » Plus loin le texte ajoute, j’. 18-19 : « Le reste 
des actions de Manassé et sa prière à Dieu et les paroles 
que les voyants lui adressèrent au nom de Jéhovah, 
Dieu d’Israël, tout cela se trouve dans les Annales des 
rois d’Israël. Et sa prière, et la miséricorde qui lui fut 
faite, et son péché, et son apostasie, et les endroits où il 
bâtit des hauts-lieux, dressa des aschéras et érigea des 
statues, tout cela est écrit dans les Paroles d’Hôzaï » 
(« des voyants », trâv ôftâvrwv, d’après les Septante. Voir 
H o z a ï , t. m, col. 167). Au moment où écrivait l’auteur 
des Paralipomènes, la prière de Manassé existait donc 
Sans les Annales des rois d'Israël et dans les Paroles 
d’Hozaï. Or, un certain nombre de manuscrits grecs et 
latins contiennent une prière de Manassé et l’on se de
mande naturellement si c’est la traduction de celle dont 
parle l’hagiographe. Malgré Éiirst, Ewald et Bail, cette 
hypothèse ne peut être admise. Rien, dans la prière, 
ne trahit un original hébreu ni la main d’un traducteur. 
Le style est coulant et libre, et la phrase paraît trop 
longue et trop cadencée pour être une traduction. Si 
l’on y remarque quelques hébraïsmes de pensée plutôt 
que d’expression, c’est le cas pour toutes les produc
tions littéraires des Juifs hellénistes. Il faut en conclure 
avec Fritzsche, Berthold, Bissell, Zôckler, Ryssel et 
Schiirer, que cette petite composition a été primitive
ment rédigée en grec et n'a donc rien de commun avec 
la prière des Annales des rois d’Israël ou des Paroles 
d’Hozaï à laquelle se réfère l’auteur des Paralipomènes.

1° Analyse et doctrine. — La prière débute par une 
invocation au Dieu des patriarches, au Dieu tout-puis
sant, au Dieu plein de miséricorde, 1-7 : «. Vous donc, 
Seigneur, Dieu des justes, vous n’avez pas établi la pé
nitence pour les justes, pour Abraham, Isaac et Jacob, 
qui n’ont pas péché contre vous, mais vous l’avez établie 
pour moi, pour le pécheur. » 8. Suit une humble confes
sion des crimes passés et une instante demande de par
don, 9-13 : « Puisque vous êtes, Seigneur, le Dieu de 
ceux qui se repentent, donnez en ma personne un 
exemple de votre bonté. » La fin est une protestation 
d’éternelle reconnaissance, 14-15. Cette pièce n ’est pas 
un pastiche, ni une mosaïque de phrases empruntées, 
comme tant d’autres compositions de ce genre ; un véri
table souffle de piété l’anime. L’idée principale, savoir 
que Dieu est le Dieu des pécheurs aussi bien que des 
justes et qu’il se laisse fléchir par le repentir sincère, 
idée suggérée d’ailleurs dans le récit des Paralipomènes, 
est exprimée avec une force inusitée. U y a un courant 
d’idées semblables au Livre de la Sagesse, x i i ,  2, 10, 
18, etc. On peut supposer que les deux compositions 
appartiennent à la même époque et au même milieu. La 
conversion de Manassé embarrassait le judaïsme plus 
récent. On disait que la grande Synagogue avait damné 
Manassé malgré son repentir. Cf. Weber, Jiidische Théo
logie, Leipzig, 2e édit., 1897, p. 141, 326.

2° La prière de Manassé et la tradition. — Les Cons
titutions apostoliques, il, 22, t. i, col. 641-649, racontent 
assez longuement la pénitence de Manassé et rapportent 
in  extenso sa prière apocryphe. Quelques détails de 
cette histoire ont été sûrement empruntés aux légendes 
juives. Dans sa prison, Manassé, lié et chargé de fers 
(/.XTacrs<ji8ï]pw|iivoç), n’avait pour nourriture que du 
pain de son et pour boisson que de l’eau mêlée de vinai
gre, en très petite quantité. C’est alors que son cœur fut 
touché et qu’il adressa à Dieu sa prière. Dès qu’il eut 
achevé, une flamme ardente l’entoura et fondit ses 
chaînes de fer. S’il est impossible d’admettre, avec Fa- 
bricius et Nestle, que la prière soit l’œuvre de l’auteur 
des Constitutions apostoliques ou de son devancier, l’au
teur de la Didascalia, et qu’elle soit passée de là dans 
les manuscrits grecs, on doit convenir que toute ou 
presque toute la tradition postérieure se fonde sur le 
récit des Constitutions et dépend absolument d’elles. 
On s’en aperçoit aux expressions identiques et aux
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mêmes détails controuvés. La circonstance des liens 
fondus ou brisés à la suite de la prière remonte à Jules 
l’Africain (d’après saint Jean Damascèné, Sacra Paral- 
leia, t. xcv, col. 1436). Voir dans Migne, Patr. Gr., 1.1, 
col. 645-648, les notes de Cotelier sur les écrivains 
ecclésiastiques, qui citent la prière de Manassé ou font 
allusion aux circonstances qui l’accompagnèrent. Une 
légende judaïque voulait que Manassé eût été enfermé 
dans un cheval ou un mulet d’airain, sous lequel on 
aurait mis le feu. C’est là que le roi pénitent aurait 
prononcé sa prière à la suite de laquelle la statue se 
serait fondue, le laissant en liberté, h’Apocalypse 
grecque de Baruch raconte cette légende, qui ne méri
terait pas d’être rapportée si quelques Pères ou écri
vains ecclésiastiques ne l’avaient connue. Apoc. de 
Baruch, 64, dans Kautzsch, Apokryphen und Pseu- 
depigr., 1900, t. n , p. 436-437.

3» Manuscrits et éditions. — Le texte grec de la prière 
de Manassé se trouve dans un certain nombre de manus
crits des Septante, parmi les cantiques qui assez fré
quemment accompagnent le Psautier. Elle occupe le 
neuvième rang, après les deux cantiques de Moïse, 
Exod., xv, Deut., x x x ii, la prière d’Anne, mère de Samuel,
I Reg., ii, le cantique d’Isaïe, v, 1-9, sa prière, xxvi, 
9-20, celles de Jonas, n , 3-10, d’Habacuc, m , 2-19, d’Ézé- 
chias, Is., x x x v iii ,  10-20, et avant la prière d’Azarias, 
Dan., i i i , 2 6 - 4 5 ,  celle des trois jeunes gens dans la four
naise, Dan., m , 52-88, le Magnificat, le Nunc dim ittis, 
le Benedictus et le Gloria. Swete l’a éditée d’après le 
Codex Alexandrinus avec les variantes du Psautier de 
Zurich, The Old Test, in  Greek, 2® édit., Cambridge, 
1S99, p. 12-14. — La version latine, non revue par saint 
Jérôme, se trouve également dans plusieurs manuscrits 
de la Vulgate. Robert Estienne l’avait insérée dans son 
édition de 1540. Elle est imprimée encore dans nos 
Bibles actuelles à la fin et en dehors des livres cano
niques, avec le IIIe et le IVe livre d’Esdras, ne pror- 
sus interirenl. Sabatier l’avait publiée d’après trois ma
nuscrits dans ses Biblior. sacror. Latin, vers, antiq., 
t. m , p. 1038-1039, La traduction éthiopienne des Consti
tutions apostoliques parue à Londres en 1834, la tra
duction arabe inédite du même ouvrage et la Didascalia 
Apostolorum  syriaque publiée à Londres, en 1903, tra
duite par Mme Gibson, ibid., et par Achelis et Fleming, 
Leipzig, 1904, dans Texte und  Untersuchungen, nouv. 
série, t. x, 2, la contiennent aussi. Enfin il existe une 
traduction en hébreu faite sur le grec.

4° Commentaires. — Fritzsche, Exeget. Handbuch zu 
d m  Apocryphen, Leipzig, 1851; Bail, Apocryplia, dans 
le Speaker's Commentary , Londres, 1888; Kautzsch, Die 
Apokryphen undPseudepigraphen des A . T., Tubingue, 
1900, t. i, p. 165-171 (introduction, traduction allemande 
d’après le texte de Swete et notes critiques développées, 
par Ryssel). F. P r a t .

MANDRAGORE (hébreu : dûda’îm ;  Septante : 
uavSpayôpot;, griXa gavopayopou ; Vulgate : mandragora), 
plante et fruit communs en Palestine.

I. D e s c r i p t i o n . — La mandragore était rangée par 
Linné dans le même genre que la Belladone, sous le 
nom de AAropa Mandragora. Mais, comme l’avait déjà 
reconnu Tournefort, elle mérite de former une division 
générique à part, dans la famille des solanées, carac
térisée par son énorme souche souterraine, qui se ter
mine en racine pivotante simple ou plus souvent four
chue. Le collet ne s’allonge pas en tige aérienne, mais 
il produit directement une rosette de grandes feuilles 
étalées, à limbeoblong-lancéolé, atténué en pétiole épais. 
Plus tard, du centre de la rosette sortent de longs pé
doncules terminés chacun par une fleur. Le calice 
devient accrescent après l’anthèse, et sert à protéger le 
fruit devenu une baie volumineuse et polysperme. La 
corolle marcescente est régulière, campanulée-plissée, à

5 lobes profonds, les étamines à filets barbus à la base. 
Dans la véritable mandragore, Mandragora officinarum, 
(fig. 194), la fleur blanc verdâtre s’épanouit au printemps

•194. — Mandragore. P lante, fleur et fruit.

et produit une baie ja u n e  dépassant beaucoup l’enve
loppe du calice. C’est la forme qu’on trouve dans les 
jardins, et qui se maintient dans les cultures abandon
nées. Mais le vrai type sauvage semble être la Mandra
gora autumnalis de Sprengel, dont la souche est moins 
grosse, les feuilles plus réduites, les pédoncules floraux 
plus allongés, la baie roussâtre dépassant à peine le 
calice, la corolle violacée et la floraison automnale.

F. IlY.
II. E x e g è s e . — On a souvent discuté sur le sens à 

donner à ces dûda’îm  qui sont mentionnés en deux 
endroits .de la Bible, Gen., xxx, 14-16, et Cant., vu, 14 . 
Dans le premier passage on raconte que Ruben, alors 
âgé d’environ cinq ans, étant sorti dans les champs au 
temps de la moisson des blés, trouva des dûda’îm, 
qu’il rapporta à Lia sa mère. Rachel les ayant vus, vou
lut les avoir; Lia y consentit à condition que Jacob 
demeurerait avec elle la nuit suivante. Dans le second 
passage, l’épouse d u  Cantique, VII, 1 4 , fait cette invi
tation :

Sortons dans les champs
Nous verrons si la  vigne bourgeonne,
Si les bourgeons se sont ouverts,
Si les grenadiers sont en fleur ;
Les m andragores font sentir leu r odeur,
E t nous avons à  nos portes les m eilleurs fruits.

Quelques auteurs ont traduit dîtda’im  par violettes, 
d’autres par lis, jasm in, ou citron ou même bouquet de 
fleurs agréables, mais en général on rend ce mot par 
mandragore. C’est la traduction des anciennes versions : 
des Septante, jiavSpayôpaç, et gr]Xa p,av8paY<ipou; de la 
Vulgate, mandragora; du Targum d Onlcelos et du sy
riaque qui, traduisant par le mot ]>rm3>, yâbruhin, 
|  -s . yabrulio’, entendent la mandragore (cf.
Payne Smith, Thésaurus syriacus, in-f», Oxford, 1 8 7 9 , 
t. i, col. 1542-1543). D u  reste en arabe le mot yabruh, 

est certainement la mandragore : Ibn-El-Beï- 
thar, Traité des simples, dans Notices et extraits des 
manuscrits de la Bibliothèque nationale, t. xxvi, part, i, 
Paris, 1 8 8 3 , p. 4 1 9 . On peut donc dire que l’unanimité 
des anciennes versions donne aux dûda’im  le sens de 
mandragore. C’est également la pensée de Josèphe, 
A nt. jud., I, xix, 8, de saint Jérôme, Liber hebraicarum  
quæst. in  Gen., t. xxm, col. 9 8 3 , et de nombreux exé- 
gètes modernes. Cependant Celsius, Bierobolanicon, 
in-8», Amsterdam, 17 4 8 , t. i, p. 7 , critique cette identi-
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fication, et la repousse parce que, prétend-il, les dû- 
da’îm  de Cant., vu, 14, répandent un parfum suave, 
agréable, tandis que la mandragore n ’a pas une bonne 
odeur. Mais le Cantique ne parle pas d’une suave odeur, 
il dit seulement que la mandragore répand son odeur. 
C’est le temps de l’année, remarque-t-il, « où la vigne 
bourgeonne, où les grenadiers sont en Ileur, et où la 
mandragore répand son odeur, » faisant allusion sans 
doute à son odeur forte. Pline, H. N ., xxv, 74, si
gnale, en effet, l’odeur forte du suc de la mandragore, 
ajoutant que celle de la racine et du fruit est encore 
plus forte. « Sa violence étourdit ceux qui n’y sont pas 
habitués. » D’ailleurs cette odeur désagréable, pour des 
Européens, plaît aux Orientaux. C’est bien au temps de 
la moisson des blés, en mai, que le fruit de la mandra
gore répand son odeur. Celsius fait aussi observer que 
les propriétés prolifiques qu’on prête à la mandragore 
n’ont aucune réalité. Assurément ; mais il ne s’agit pas 
de savoir si de fait la mandragore ne les possède pas, 
mais si dans les croyances populaires on les lui attri
buait : or c’est ce qu’on ne peut nier. La racine de ce mot 
est h t ,  dùd, « aimer ; » et les fruits sont appelés pommes 
d’amour. Les anciens et encore aujourd’hui les Arabes 
regardent cette plante, dont on vend les racines sur les 
marchés d’Orient, après leur avoir donné une grossière 
forme humaine, comme un moyen propre à procurer la 
fécondité : et c’était là l’objet des vœux de Rachel. Mais 
le texte fait entendre que Lia, qui a cédé à Rachel les 
mandragores, a par la protection divine deux fils et une 
fille, tandis que durant ce temps Rachel reste stérile. 
Ce n ’est que plus tard qu’elle est, elle aussi, exaucée et 
obtint de Dieu un fils qui fut Joseph. D’où vient cette 
croyance populaire? Il est difficile de le dire. Serait-elle 
née de ce que la racine prend souvent des formes sin
gulières, rappelant plus ou moins le corps de l’homme? 
C’est ce qui faisait appeler cette plante par Pythagore 
àv8pti)7c6(j.opçov et par Columelle, x, 19, semihomo. En 
tout cas cette opinion était très répandue dans l’anti
quité. Dioscoride, iv, 76; Théophraste, Hist. plant., ix,
9. Rien ne s’oppose donc à ce que Rachel, qui croyait à 
la vertu des theraphim , ait cru aussi à cette propriété, 
quoique le fait ne soit pas établi. Voir J. D. Michaelis, 
Supplenienta ad lexica hebraïca, in-8°, Gœttingue, 1792, 
p. 410-414; R. Lowth, De sacra poesi Hebræorum præ- 
lectiones, notas adjecit I. D. Michaelis, dans Ugolini, 
Thésaurus anliquilatuni sacraruni, t. xxxi, col. 518;
H. B. Tristram, The natural history o f the Bible, 8e édit., 
in-12, Londres, '1889, p. 466-468; Vigouroux, Les Livres 
Saints et la critique rationaliste,5e édit., t. IV, p. 336-349.

E . L e v e s q u e .
M AN É, TH ÉC EL, PHAR ÈS, mots prophétiques 

écrits sur la muraille de la salle de festin de Baltassar. 
Dan., v, 25-28. Voir B a lta ssa r  2, t. i, col. 1421-1422.

M AN ÉH , po ids. V oir Min e .

M A N G O U S TE , c a rn a ss ie r  de la  fam ille  des v iv e rri-  
dés. A ce g en re  a p p a r tie n n e n t l ’ich n eu m o n , voir Ichneu-

195. — Mangouste.

m o n , t. m, col. 803, et le paradoxure, dont la queue peut 
se rouler en spirale. La civette d’Afrique, viverra civelta

ou chat musqué, et la civette de l’Inde, viverra zibetha, 
animaux analogues aux précédents, n ’ont pu être connus 
qu’exceptionnellement des Hébreux. Par contre, la 
genette, viverra genetta, de la taille du chat, avec un 
corps plus allongé et des jambes plus courtes, existe 
encore en Palestine (fig. 195). Cf. Tristram, The natural 
history o f the Bible, Londres, 1889, p. 151. Les animaux 
de cette famille étaient vraisemblablement compris sous 
le nom de Lôléd et ne pouvaient servir de nourriture. 
Lev., xi, 29. H. L e s ê t r e .

M A N H U , mots hébreux, Nin ]n, m dn hû’, « quoi 
cela, qu’est cela? » conservés dans la Vulgate, parce 
qu’ils furent prononcés par les Hébreux la première fois 
qu’ils virent la terre couverte de manne dans le 'désert 
du Sinaï et que c’est de là que vint son nom. Exod.,xvi,
15. La forme ordinaire du pronom « quoi » en hébreu 
est h d , m âh, non m ân, mais la forme m ân  s’est con
servée en chaldéen et en éthiopien et est aussi par con
séquent sémitique. L’explication : Quod significat : Quid 
est hoc? « ce qui signifie : Qu’est-ce que cela?» est une 
addition de la Vulgate (Septante: T£ àtm xoûvo;). Cette 
interprétation est la seule naturelle et la seule admissi
ble, quoique plusieurs modernes, à la suite de Kimchi, 
traduisent m ân  par « portion, don ». Gesenius, Thésau
rus, p. 799.

M ANIL1US (grec : Mâvio; ou Mâvl.ioç), légat romain 
qui écrivit aux Juifs avec Q. Memmius une lettre datée 
de Tan 165-164 avant J.-C., pour leur confirmer les 
privilèges accordés par Lysias. II Mach., xi, 34-38. Les 
Septante et la Vulgate lui donnent le prénom de Titus. 
Ce personnage et son collègue sont inconnus des écri
vains profanes. On a identifié le légat dont il est ici 
question avec Manius Sergius qui fut envoyé en Syrie 
avec C. Sulpicius en 163 avant J.-C., vers Antiochus IV 
Épiphane. Polybe, XXXI, ix, 6. Dans ce cas, il faudrait 
adopter la leçon Mdc-noç de VAlexandrinus, du Venetus 
et de la version syriaque. Mais c’est une conjecture peu 
vraisemblable. Les dates ne coïncident pas. Un des con
suls de Tan 165 s’appelait T. Manlius Torquatus, mais 
il ne pouvait être alors en Syrie. Il vaut donc mieux 
dire qu’on ne sait rien sur le Manilius de la Bible, ce 
qui n’a rien d’étonnant étant donné le nombre de légats 
que Rome envoyait dans toutes les régions et dont on 
ignore même le nom. E. B e u r l i e r .

M AN N E (hébreu : mân', Septante : uàv, îràvva; Vul
gate : nian manna), nourriture miraculeuse que le Sei
gneur donna aux Israélites dans le désert.

I. P r o m e s s e  d e  l a  m a n n e . — Les Israélites venaient 
d’arriver dans le désert de Sin, six semaines seulement 
après leur sortie d’Égypte, quand ils se plaignirent de 
n’avoir plus la viande et le pain à satiété, comme dans 
ce dernier pays. Le Seigneur promit alors de « faire pleu
voir » le pain du ciel, mais un pain, léhém, c’est-à-dire 
une nourriture qu’il faudrait chercher hors du camp, 
qu'on ramasserait au jour le jour et dont on prendrait 
double portion la veille du sabbat. Moïse et Aaron trans
mirent la nouvelle à tout le peuple en la précisant : le 
soir même, la viande désirée serait accordée, et le len
demain matin, on aurait le pain à satiété. Exod., xvi, 2-
12. En accordant ce que son peuple demandait, le Sei
gneur déclara qu’il voulait tenter son peuple, c’est-à- 
dire voir s’il obéirait ponctuellement à sa prescription 
sur la manière de recueillir la manne, Deut., vm, 16, 
et ensuite qu’il entendait faire éclater sa gloire, par con
séquent accomplir un acte en dehors du cours ordinaire 
des choses et imputable à sa seule puissance.

II. A p p a r i t i o n  d e  l a  m a n n e . — 1» Le soir même, les 
cailles tombèrent en abondance dans le camp. Mais ce 
n’était là qu’un don transitoire, que Dieu accordait 
pour témoigner de sa bonté et de sa puissance, mais dont
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/les Hébreux allaient être mis en mesure de pouvoir se 
passer. Exod., xvi,13. Aussi lorsque, quelques mois après, 
ils en réclamèrent de nouveau, le Seigneur en accorda 
encore, mais punit sévèrement l’indiscrète exigence de 
son peuple. Num., xi, 3 1 , 3 2 . Voir C a i l l e ,  t. H, col. 33 . 
Un autre aliment devait en effet constituer la nourriture 
habituelle de l’immense caravane. — 2° Le lendemain 
matin, la rosée couvrait le sol tout autour du camp, et, 
quand elle se fut évaporée, on vit à terre une couche 
écailleuse ayant l’aspect de la gelée blanche. Les Israéli
tes s’écrièrent : m ân hû', r i  iazi t o û t o , quid est hoc, 
i qu’est ceci? » Moïse leur dit : « C’est le pain que Jého
vah vous donne pour nourriture. » Exod., xvi, 14-16. 
Le mot >nân est employé ici comme interrogatif au lieu 
de m âh, qui est le terme ordinairement usité en hébreu. 
En araméen, m ân  veut dire « qui? » I Esd., v, 3 , 9; Dan., 
i i i ,  15, et même « quoi ? » I Esd., v, 4. De ce qu’elle n ’appa- 
rait qu’une fois en hébreu, il ne suit nullement que cette 
forme d’interrogation soit étrangère à cette dernière lan
gue. Ce mot m ân, qui avait exprimé leur étonnement, 
devint pour les Hébreux le nom de la chose nouvelle pour 
laquelle ils n’avaient pas encore de terme. Exod., xvi, 31. 
Si le nom de m ann es-sama, « don du ciel, » que les 
Arabes donnent à l’exsudation du tamaris, avait été déjà 
en usage alors dans la péninsule Sinaïtique, il aurait pu 
être aussi emprunté par les Hébreux pour désigner une 
substance analogue, bien que très différente à beaucoup 
d’égards. Rien pourtant ne prouve que cette expression 
remonte à une si haute époque, et elle doit vraisembla
blement son origine à l’histoire de l’exode. Quant au 
moVmennu, par lequel les anciens Égyptiens désignaient 
cette même manne naturelle, cf. Ebers, Durch Gosen 
zum Sinai, Leipzig, 1881, p. 2 2 6 , il a pu être connu 
des Hébreux ; mais il n’est guère probable qu’ils aient 
songé alors à s’en servir pour nommer une substance 
qu’ils voyaient pour la première fois.

III. N a t u r e  d e  l a  m a n n e . — 1° A première vue, la manne 
semblait être quelque chose de mehuspds, pareil à de 
petites écailles, et ayant la forme de gelée blanche. Exod., 
xvi, 14. A l’usage, la manne parut semblable à la graine 
de coriandre. Cette graine a environ cinq millimètres 
de diamètre et est d’un brun clair. La coriandre abonde 
dans le pays où étaient les Hébreux. Voir C o r i a n d r e , 

t. n, col. 973. La comparaison ne porte que sur la gros
seur des grains de la manne. La forme écailleuse se 
retrouve dans les côtes saillantes que présente le fruit 
de la coriandre. La manne était blanche, justiiiant ainsi 
sa ressemblance avec la gelée. Exod., xvi, 31. Elle avait 
aussi l’apparence, 'ên, etSoç, du bdellium. Num., xi, 7. Le 
bdellium est une gomme aromatique, de couleur rouge 
ou plus claire, mais transparente et assez semblable à 
de la cire. Voir B d e l l i u m ,  1.1, col. 1527. La comparaison 
porte ici sur la transparence et la consistance. — 2° La 
manne avait le goût de gâteau, fapihit, èyxpîç, simila, 
au miel. Exod., xvi, 31. Elle avait aussi celui de gâteaux 
à 1 huile. Num., xi, 8. Le livre de la Sagesse, xvi, 20-27, 
appelle la manne « nourriture des anges » et « pain venu 
du ciel », ce qui marque bien son origine. Il ajoute 
qu elle avait en elle tous les goûts agréables, qu’elle 
s’accommodait au désir de chacun et, qu’ayant l’appa
rence de la glace, elle fondait au soleil tandis que le feu 
la cuisait et en faisait un aliment pour l’homme. Il n’est 
pas nécessaire de prendre à la lettre tous les traits de 
cette description. Cette accommodation aux goûts de 
chacun peut signifier simplement que la manne consti
tuait un aliment assez agréable et assez complet pour 
tenir lieu de tout autre. « Ceux qui en mangeaient 
n’avaient pas besoin d’autre nourriture. » Josèphe, Ant. 
jud ., III, i, 6. Pendant quarante ans, la manne constitua 
la nourriture sinon exclusive, du moins principale des 
Hébreux au désert. La chair de leurs troupeaux entrait 
pour quelque chose dans leur alimentation. Il en est 
question à propos des sacrifices, Lev., vi, 9 j vu, 15-20,

à propos des animaux purs, Lev., xi, 2-4, des endroits 
où devaient se faire les immolations. Lev.,xvn, 3-16, etc. 
Mais cette nourriture animale était si rare pour le com
mun des Israélites, qu’ils se plaignirent par deux fois de 
n’avoir pas de viande à manger, Exod., xvi, 3; Num., xi, 
4, et prétendirent ne voir partout que de la manne. Num., 
xi, 6. Ils avaient pourtant de la farine, Lev., vin, 2, 26, 
31 ; ix, 4; xxiv, 5; Num., vil, 13, 25,31 ; Jos., i, 11, le lait 
de leurs troupeaux, des aliments achetés aux peuplades 
du dései’t, Deut., Il, 6, 18; etc. Les produits naturels du 
sol devaient aussi être plus nombreux à une époque où 
la rosée tombait tous les jours, Exod., xvi, 13, Num., xi, 
9, et où la culture n’était pas systématiquement délaissée, 
comme elle l’est depuis la conquête musulmane. En fait, 
la manne fut la principale nourriture des Hébreux pen
dant quarante ans, jusqu’à ce qu’après le passage du 
Jourdain ils trouvassent en Chanaan l’équivalent de l’ali
ment du désert, le blé et les autres produits du pays. 
Jos., v, 12. — 3° La manne pouvait probablement se 
manger à l’état naturel. Josèphe, A nt. jud ., III, I, 6, le 
suppose, et le récit de l’Exode, xvi, 11-23, tout en men
tionnant la cuisson de la manne, ne présente pas cette 
opération comme nécessaire pour rendre la manne 
comestible. Néanmoins on pouvait lui faire subir diffé
rentes préparations qui servaient au moins à la rendre 
plus agréable. On la broyait avec des meules, comme 
du blé, on la pilait dans des mortiers, on la faisait cuire 
dans des vases et on en fabriquait des gâteaux. Num., 
xi, 8. On pouvait donc prendre cet aliment sous des 
formes variées et ajouter à sa saveur naturelle celle qui 
résultait d’une industrieuse préparation. Aussi, après les 
deux mécontentements de la première année, on ne voit 
pas que les Hébreux se soient plaints de la manne. Le 
souvenir reconnaissant en resta au contraire jusque dans 
des générations très éloignées. Ps. l x x v i i i  ( l x x v i i ) ,  24, 
25; II Esd., ix, 21 ; Joa., vi, 31.

IV. C a r a c t è r e s  s u r n a t u r e l s  d e  l a  m a n n e . — Dans 
ce que la Sainte Écriture raconte de la manne, on re
marque les traits suivants qui la caractérisent comme un 
don extraordinaire et miraculeux. 1° Moïse annonce à 
l’avance, de la part du Seigneur, l’apparition de la manne. 
Exod., xvi, 4-8. — 2° La manne apparaît inopinément, 
Exod., xvi, 14; et disparaît de même et pour toujours, sur 
l’ordre du Seigneur. Exod., xvi, 35; Jos., v, 12. — 3° Elle 
descend uniquement dans les régions qu’occupent suc
cessivement les Hébreux, des environs du Sinaï à la 
plaine de Jéricho. — 4° Elle pleut du ciel, comme une 
rosée, pendant la nuit. Exod., xvi, 4,13-14; Num., xi, 9. — 
5° Elle couvre le sol régulièrement tous les matins, sauf 
le matin du sabbat. Exod., xvi, 23-29. — 6° Les Hébreux 
ont beau en ramasser les uns plus, les autres moins ; 
chacun n’en trouve finalement en sa possession qu’un 
gomor, soit 3 litres 88. Exod., xvi, 18. Voir G o m o r , t. i i i , 

col. 273. — 7° Tout ce qu’on veut garder de la manne 
pour le lendemain se corrompt, engendre des vers et 
devient infect; néanmoins, la veille du sabbat, on en ra
masse pour deux jours et la provision du lendemain 
demeure intacte. Exod., xvi, 19-21. — 8° La chaleur du 
soleil fait fondre la manne, celle du feu permet de la 
faire bouillir et de lui donner la consistance de gâteaux 
ordinaires. Exod., xvi, 23; Num., xi, 8. — 9» La manne 
qui se corrompt si facilement au bout de quelques heu
res peut être conservée dans l’arche d’alliance jusqu’à 
l’époque de la captivité. Exod., xvi, 33, 34; Heb., ix, 4. 
_  10» Enfin, pendant quarante ans, la manne tombe 
chaque jour en quantité suffisante pour nourrir, à raison 
de quatre litres environ pour chacun, tout un peuple qui 
se compose de. plusieurs centaines de mille personnes. 
Num., u, 45, 46. — On comprend dès lors que les Psal- 
mistes appellent la manne « froment du ciel », « pain 
du ciel » et « pain des anges », Ps. l x x v i i i  ( l x v i i ) ,  24, 25; 
cv (civ),40, et que les Juifs du temps de Notre-Seigneur 
soient fiers de reproduire ces appellations. Joa., vi, 31.



659 M A N N E 660

V. E x p l i c a t i o n  n a t u r a l i s t e  d e  l a  j i a n n e .  — 1» Jo
sèphe, Ant. jud ., VIII, I, 6, après avoir qualifié la manne 
d’aliment 0 e î o v  x a l  napâSolov, « divin et inimaginable, » 
ajoute : « Elle pleut encore sur toute cette région, de 
même qu’alors, à la prière de Moïse, Dieu la faisait tom
ber pour servir de nourriture. » L’écrivain ju if croyait 
donc à l’identité substantielle de la manne mosaïque avec 
celle qu’on recueille dans la presqu’île du Sinaï; il ne 
les distinguait que par leur origine. — 2° D’après beau
coup d’auteurs modernes, la manne serait l’exsudation 
naturelle d’un arbrisseau, le Tamaris gallica. Cet arbris
seau, qui peut atteindre de cinq à six mètres de haut, 
est garni de petites feuilles alternes, disposées comme 
des écailles, et porte des fleurs blanches ou lilas, quel-

196. — Tamaris mannifera.

quefois un peu purpurines, affectant la forme de grappes 
horizontales ou pendantes. Cette plante vient dans les 
terrains sablonneux, le long de la mer ou des rivières, 
dans toute la région méditerranéenne, dans l’Inde et les 
îles Canaries. Une variété de tamaris, pommée tarfah  par 
les Arabes, croît dans la presqu’île du Sinaï, spécialement 
dans l’ouadi Tarfah, qui forme la partie méridionale de 
l’ouadi Schech. Ce tamaris a été appelé Tamaris m anni
fera  (fig. 196). Sous l’influence de la piqûre d’un insecte, 
le coccus m anniparus, les tiges de l’arbrisseau exsudent 
une gomme épaisse et mielleuse, qui pend comme des 
gouttes de rosée, se liquéfie à la chaleur des rayons du 
soleil, en juin et en juillet, et tombe à terre où elle se 
mêle aux feuilles sèches et à la poussière. Les Arabes, 
qui lui donnent le nom de man, la recueillent, la ta
misent et la conservent longtemps. Ils la mangent en 
l’étendant sur leur pain, comme du miel, dont elle a 
d’ailleurs le goût et l’arome. La manne se garde très bien 
pendant des mois et des années. Les moines du mont 
Sinaï en recueillent et en distribuent aux voyageurs ; 
ceux-ci peuvent en ramasser eux-mêmes et la conserver. 
Cf. Ehrenberg, Symbolæ physicæ, I, zoologicafu, insecta, 
10, coccus manniparus, Berlin, 1826; Burckhardt, Tra- 
vels in Syria , Londres, 1822, p. 600-601 ; Tischendorf, 
Aus dem  heiligen Lande, 1862, p. 54-56; Berthelot, Sur

la m anne du S inaï et sur la m anne de Syrie, dans les 
Comptes rendus de l’Académie des sciences, sept. 1861, 
p. 584-586; C. Ritter, Die Erdkunde von Asien, VIII, 
Abth. il, Abschn. 1, Berlin, 1848, p. 665. — 3° D’autres 
ont conjecturé que la manne pouvait provenir d’un ar
brisseau appelé sainfoin épineux, Hedysarum alhagi ou 
Alhagi Maurorum  (voir t. i, fig. 101, col. 367), arbuste 
rabougri, presque, sans feuilles, à rameaux suffrutescents 
et très divergents, sur lesquels les pédoncules des fleurs 
avortées forment de longs piquants. Il se couvre en été 
de jolies fleurs rouges. A la même époque, ses rameaux 
exsudent, sous forme de petits grains jaunâtres, une 
substance gommeuse et sucrée, la manne de Perse, la 
manne alhagi, le térendjabin des Arabes. Cette plante 
abonde dans les terres incultes des régions tropicales. 
Dans la péninsule Sinaïtique, elle est bien plus rare qu’en 
Egypte et en Perse, et personne ne songe à en recueillir 
la manne. En Perse, au contraire, on l’emploie, en guise 
de sucre, pour les pâtisseries et d’autres mets de fan
taisie. Cf. Jullien, S inaï et Syrie, Lille, 1893, p. 68. C’est 
cette manne dont les Hébreux se seraient nourris dans le 
désert, d’après Rosenmüller, ln  Genes. et Exod., Leip
zig, 1795, p. 505-507. — 4» On a aussi identifié la manne 
hébraïque avec un lichen qui se rencontre assez abon
damment dans les régions montagneuses de l’Afrique 
septentrionale et de l’Asie, du Taurus à la Tartarie. Ce 
lichen est appelé Lecanora esculenta, ou par d’autres 
naturalistes, Sphterothallia esculenta. Cf. de Humme
lauer, Comment, in  Exod. et Levit., Paris, 1897, p. 173. 
Il pousse sur des rochers arides, calcaires ou gypseux, et 
y forme des couches parfois assez épaisses. Comme il ne 
tient au sol que par une attache de faible section, un 
vent un peu fort l’en arrache aisément, et, surtout dans 
les chaleurs de l’été, le fait retomber en pluie de petits 
grains dans les vallées inférieures, parfois même dans 
des régions relativement éloignées. Dans certains pays, 
ces grains de lichen couvrent toutes les plantes dans les 
mois de j uillet et d’août ; mais la chute en est très inégale, 
suivant les années et les circonstances atmosphériques, 
Pour recueillir cette sorte de manne, en particulier 
dans le Kurdistan, on coupe les branches des chênes i  
galles et on les laisse sécher deux ou trois jours. Il 
suffit alors de les secouer pour que le lichen tombe sous 
forme de poussière. Les Tartares appellent ce produit 
« pain terrestre », et les Kurdes le mangent en le mêlant 
à la farine ou même à la viande. A l’analyse, on le trouve 
composé de 60 pour cent d’oxalate de calcium, ce qui ne 
l’empêche pas d’être mangeable, mais ne permet pour
tant de lui attribuer qu’une valeur nutritive des plus 
minimes. On comprend dès lors que les Kurdes jugent 
à propos de le mélanger à des substances capables d’ali
menter. Bien qu’à la merci des grands vents, le Leca
nora esculenta a la propriété de végéter même après 
avoir été arraché de sa place primitive, comme le 
montrent les cicatrices tantôt récentes et tantôt plus an
ciennes qu’il présente sur l’une ou l’autre de ses faces. 
Cf. Virey, dans le Journal de Pharmacie, 1818, 2e sem., 
I V ,  p. 125; J .  Leunis, Synopsis der Pflanzenkunde, 
Hanovre, 1883, paragr. 939, 146, 1 ; L. Errera, Sur le 
« pain du ciel » provenant de Diarbékir, Bruxelles, 1893. 
— 5° On rencontre aussi dans le nord de l’Afrique, sur
tout dans la région saharienne, en Arabie, en Asie Mi
neure, etc., une sorte de truffe que les Arabes appellent 
terfas, à laquelle on a donné le nom de Tuber niveum  
ou de Terfezia leonis. Ce cryptogame est recouvert d’une 
pellicule brune, mais se compose d’une substance homo
gène d’un blanc pur. Il pousse sur les terrains rocailleux ; 
il est comestible et sert à alimenter les caravanes arabes 
durant de longs mois. C’est une espèce de champignon 
qui paraît répondre à plusieurs des conditions signalées 
dans le texte sacré : il se développe à la surface du sol, 
sans racines, et ne puise les principes solubles néces
saires à sa nutrition que par simple contact avec le sol
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humide; il apparaît après la pluie, est mou et grenu, peut 
être broyé à la meule et au pilon, se putréfie aisément, 
étant donnée sa composition chimique, et a un goût dou
ceâtre qui se rapproche de celui du froment. Cf. Arthaud, 
Etude sur un cryptogame du genre Tuber, dans les 
Actes de l'Acad. de Bordeaux, 1851 ; E. Niel, Recherches 
sur la nature de la manne des Hébreux, Rouen, '1892 ; 
Renaud et Lacour, De la manne du désert, Alger, 1881 ; 
Socin, Zur Géographie des Ter 'Aledîn, dans la Zeit- 
schrift der deutschen morgenlàndischen Gesellschaft, 
1881, t. xxxv, p. 254.

VI. I n a d m i s s i b i l i t é  d e  l ’e x p l i c a t i o n  n a t u r a l i s t e . —  

1° En supposant une origine naturelle à la manne qui a 
nourri les Hébreux au désert, on ne s’explique plus leur 
etonnement en la voyant pour la première fois. « Si elle 
eut découlé naturellement des arbres, ils n ’auraient pas 
considéré ce fait comme un plus grand miracle que la 
vue des dattes qui pendent des palmiers, des grenades 
qui ornent les grenadiers, des oranges qui dorent les 
orangers. » L. de Laborde, Comment, géograph. sur 
l’Exode et sur les Nombres, Paris, 1841, p. 96. — 2° Les 
tamaris, il est vrai, ne manquent pas dans la presqu’île; 
a la partie méridionale de l’ouadi Schech, au nord du 
Sinaï, ils forment un petit bois qu’on met une heure à 
traverser. Mais la quantité de manne qu’ils peuvent four
nir, quand toutefois la pluie le permet, est hors de pro
portion avec ce qu’il eût fallu aux Hébreux. Burchardt, 
T rat eis in  Syria, p. 601, estimait à cinq ou six cents 
livres le total de cette production. Stanley, Sinai and 
Palestine, 1868, p. 26, assure que toute la manne de la 
presqu’île n’eût pas suffi à nourrir un homme pendant 
six mois. La manne de Perse y est encore plus rare que la 
précédente. Quant au lichen et au champignon, leur 
production est accidentelle et notoirement insuffisante. 
— 3° Même en admettant le miracle pour multiplier en 
abondance ces différentes mannes, suivant l’idée suggé
rée par Josèphe et adoptée par différents auteurs, comme 
Hengstenherg, Keil, etc., on n’arriverait pas encore à 
expliquer ce fait, que la manne ait alimenté plusieurs 
centaines de mille personnes durant quarante ans. Ber- 
thelot a analysé la manne du tamaris et celle du Kurdis
tan. Sur 100 parties, la première renferme 55 de sucre 
de canne, 25 de sucre interverti (lévulose et glucose) et 
20 de dextrine ou produits analogues, la seconde 61,1 de 
sucre de canne, 16, 5 de sucre interverti et 22, 4 de dex
trine et matières analogues. Ces deux sortes de mannes 
constituent donc un véritable miel ; mais, conclut le chi
miste, « on voit en même temps que la manne du Sinaï 
ne saurait suffire comme aliment, puisqu’elle ne con
tient point de principe azoté. » Comptes rendus de l’Acad. 
des sciences, 1861, p. 586. Berthelot explique ensuite 
que les cailles fournissaient aux Hébreux les principes 
azotés indispensables à leur alimentation. Mais les cailles 
ne sont apparues en masses considérables que deux fois 
en quarante ans et les autres viandes ont été d’un usage 
exceptionnel. Il fallait donc que la manne fût de nature 
a constituer a elle seule un aliment complet. On ne résout 
pas la difficulté en restreignant arbitrairement aux pro
portions d un petit clan nomade l’immense caravane des 
Israélites. Cette restriction est contraire aux données his
toriques. Num., i i , 45, 46. — 4» Les autres caractères 
attribués à la manne par le texte sacré ne se vérifient 
que très incomplètement, ou même ne se vérifient nulle
ment, quand il s’agit de mannes végétales ou du champi
gnon terfas. Ces derniers ne tombent pas du ciel; même 
la manne de lichen ne peut être considérée comme telle. 
Les Hébreux devaient bien s’apercevoir que la manne 
naturelle était le produit d’arbrisseaux qu’ils avaient sous 
les yeux. La chute de la manne six jours de la semaine, 
à l'exclusion du sabbat, l’impossibilité de la conserver 
intacte d’un jour à l’autre, sauf le sixième jour, l’égale 
quantité qui s’imposait à tous ceux qui la recueillaient, 
la manière dont elle se comportait dans les mortiers et

ensuite au feu, sont autant de traits qui ne peuvent con
venir à la manne naturelle et qui ne s’expliquent que 
par l’intervention d’une volonté supérieure agissant en 
dehors des lois ordinaires. Cf. Vigouroux, La Bible et 
les découvertes modernes, 6e édit., t. n, p. 459-472. 
— 5° Il suit de là d’abord que, même si l’on admettait 
que Dieu ait utilisé une manne naturelle pour nourrir 
les Hébreux, comme il a utilisé des cailles naturelles 
pour leur procurer de la viande, on ne peut se dispenser 
de constater son intervention surnaturelle et prolongée 
pour produire la manne dans les conditions indiquées 
par le livre sacré. Pour réaliser ces conditions, Dieu de
vait apporter de telles modifications à la constitution 
substantielle de la manne naturelle et aux circonstances 
de sa production, qu’il paraît beaucoup plus simple de 
croire à une création de toutes pièces. D’autre part, les 
botanistes et les chimistes, usant de leur droit pour affir
mer ce qui concerne l’histoire naturelle' et la composi
tion de la manne végétale, excéderaient ce droit en voulant 
modifier les données de l’histoire pour réduire les faits 
à la mesure de ce que leur science propre leur révèle. 
De même, l’historien excéderait le sien en prêtant à la 
manne végétale une intensité de production et des qua
lités nutritives que les savants ne peuvent lui recon
naître. Il ne reste donc qu’à voir, dans la manne, un don 
miraculeux.

VII. S y m b o l i s m e  d e  l a  m a n n e . — 1 °  Le don de la manne 
doit rappeler aux Hébreux que l’homme ne vit pas seule
ment de pain mais « de tout ce qui sort de la bouche de 
Jéhovah », 'al-kol-môçâ’ pi-Yehovâh. Deut., vm, 3. Ce 
qui sort de la bouche de Dieu est bien la parole, p-̂ g.a, 
verbum, comme traduisent les versions, mais la parole 
qui ordonne et qui exécute ce qu’elle énonce. Les Hébreux 
vivaient jadis de pain ; au désert, ils vécurent de la sub
stance produite, avec toutes ses qualités nutritives, par la 
parole de Dieu. C’est donc en Dieu qu’il faut avoir con
fiance, c’est à lui qu’il faut obéir, puisqu’il a assigné à 
l’homme, pour sa nourriture, d’abord le pain, puis tout 
ce à quoi sa Providence donne le pouvoir de nourrir. 
Notre-Seigneur rappelle cette parole, au moment de sa 
tentation au désert. Matth., iv, 4; Luc., iv, 4. L’homme 
peut vivre non seulement avec le pain, mais par tout 
autre moyen qu’il plaît à la Providence d’assigner. A ce 
sens littéral, on ajoute un sens spirituel se rapportant à 
la vie de l’âme que nourrit la parole de Dieu. Cf. Kna
benbauer, Evang. sec. M atth., Paris, 1892, t. i, p. 147. 
— 2° Le livre de la Sagesse, xvi, 21-28, voit dans le don 
de la manne la preuve de la bonté de Dieu envers ses 
enfants, afin que ceux-ci sachent bien que ce ne sont 
pas seulement les produits de la nature qui nourrissent 
l’homme, mais que la parole de Dieu conserve et fait 
vivre ceux qui ont confiance en lui. De la nécessité où 
les Hébreux étaient de ramasser la manne avant les pre
miers rayons du soleil, i’auteur sacré conclut qu’il'faut 
devancer le soleil pour bénir Dieu et qu’on doit l’adorer 
dès l’aube du jour. — 3° La manne est par-dessus tout 
le symbole de l’Eucharistie. Après la première multipli
cation des pains, les Juifs évoquent eux-mêmes le sou
venir de la manne. Ils rappellent que leurs pères ont 
reçu la manne au désert, grâce à l’intervention de Moïse, 
et ils demandent à Notre-Seigneur ce qu’il leur donnera 
pour prouver qu’il est l’envoyé de Dieu. Joa., vi, 30, 31. 
Il leur fallait quelque chose de plus significatif que le 
pain multiplié sous leurs yeux. Le Sauveur leur promet 
un pain céleste qui sera supérieur à la manne ; car celle-ci 
n’a pas empêché les Hébreux de mourir, tandis que le 
pain qu’il veut donner empêchera la mort spirituelle et 
communiquera la vie éternelle. Joa., vi, 49, 59. Sur la 
manne, figure de l’Eucharistie, cf. S. Augustin, ln  Joa., 
xxvi, 12, t. xxxv. col. 1612; Serm . c c c l i i , 3, t. xxxix, 
col. 1551. — Les artistes chrétiens représentèrent la 
manne comme symbole de l’Eucharistie dans les cata
combes, (fig. 197). — 4» Saint Paul dit, en parlant des
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anciens Hébreux : « Tous ont mangé la même nourri
ture spirituelle. » ICor., x, 3. Il appelle la manne nourri
ture « spirituelle » à raison de son caractère miraculeux 
et aussi à cause du pain eucharistique dont elle était le 
symbole. Cf. Cornely, ln  I  Epist. ad Cor., Paris, 1890,

197. — L a  m anne tom bant du ciel dans le désert
et recueillie p a r le s  Israélites. Catacombe de Saint-Cyriaque. 

D’après W ilpert, D ie  M a le re ie n  d e r  K a ta c o m b e n  R o m s , 1903, 
pl. 242.

p. 273. — 5° Enfin la manne est encore le symbole de la 
récompense que Dieu veut donner à ses serviteurs dans 
l’autre vie. Les fidèles de Pergame ont refusé de prendre 
part aux repas et aux débauches des idolâtres ; au vain
queur, Dieu donnera une « manne cachée », un bonheur 
dont on ne peut avoir l’idée ici-bas. Apoc., Il, 17. Cette 
manne cachée pourrait aussi être, sur cette terre même, 
la sainte Eucharistie. Cf. Gallois, L ’Apocalypse de S. Jean, 
dans la Revue biblique, Paris, 1893, p. 397.

H. L e s ê t r e .
M A N T E A U , vêtement ample et sans manches que 

l’on porte par-dessus les autres pour se garantir du 
mauvais temps ou du froid. Voir Ar a b e , t. i, fig. 204, 
col. 831. Ce vêtement s’appelle en hébreu de différents 
noms, dont chacun représente vraisemblablement une 
variété tenant à la nature de l’étoffe employée, à la 
forme du manteau, etc., détails dont il est le plus sou
vent impossible de nous rendre compte aujourd’hui.

1° ’Edér, 8opà, pallium , le manteau que portent, par
dessus les vêtements, ceux qui reviennent de la guerre. 
Mich., n, 8.

2° 'Addérét, de ’addir, « ample. » Quand Esaü vient 
au monde, il est roux comme « un manteau de poils », 
'addérét èê'dr, Sopà, « une peau, » in  niorem pellis, « à 
la façon d’une peau. » Gen., xxv, 25. Il s’agit ici du 
manteau fait en cilice, c’est-à-dire en poils de chameau 
ou de chèvre. Voir C il ic e , t. il, col. 760. Au temps de 
Zacharie, xm, 4, ceux qui se prétendaient prophètes se 
distinguaient en portant des manteaux de cette espèce, 
que les versions appellent Séppcç xpi'/ivï], pallium  sacci- 
num , « manteau de poils. » Le manteau dérobé par 
Achan [dans le butin de Jéricho, Jos., vu, 21, 24, était 
une ’addérét Sine'dr, un « manteau de Sennaar », c’est- 
à-dire de Babylonie; Septante : itoixtXv), « un tissu
ras de diverses couleurs, » Vulgate : pallium  cocci- 
neum, « un manteau cramoisi, » Aquila et le Chaldéen,
« un vêtement de Babylone. » Josèphe, A nt. jud ., V, i, 
10, amplifie la description : « un manteau royal tout 
tissu d’or. » Les tissus de Babylone étaient célèbres dans 
l’antiquité par la variété de leurs couleurs. Cf. Pline, 
H- N., vm, 48; Josèphe, Bell, iud., VII, v, 5, etc. Voir }

les vêlements de diverses couleurs des émigrants asia
tiques, t. ii, fig. 384, col. 1068. Jéricho était bien placé, 
sur le passage des caravanes marchandes, pour avoir de 
semblables étoffes. Jonas, m, 6, parle d’une 'addérét, 
crTo).f|, vestimentum, de même nature portée par le roi 
de Ninive. Le même nom est donné au manteau dont 
Élie se couvre la tête, III Reg., xix, 13, et qu’il laisse 
ensuite à son disciple Elisée. IV Reg., n, 8, 13, 14. Les 
Septante l’appellent [»»)),mt'Ô, (< peau de mouton, » et la 
Vulgate simplement pallium .

3° Gelôm, de gâlam, « plier, rouler, » nom des man
teaux de couleur bleue ou hyacinthe que les trafiquants 
apportaient sur les marchés de Tyr. Ezech., xxvn, 24. 
Septante : ègTtopta édbtivôoç, « marchandise d’hyacinthe, » 
Vulgate : involucre hyacinthi, « linge d’hyacinthe. »

4° Salm dh, ipâ-rtov, traduit dans la Vulgate une fois 
par pallium , III Reg., xi, 29, 30, et les autres fois par 
vestimentum. C’est le manteau dans lequel on s’enve
loppe et qui sert de couverture pour la nuit. En Orient, 
les nuits sont d’une fraîcheur extrême et le manteau est 
absolument indispensable à celui qui veut dormir sous 
la tente et surtout dehors. Aussi la Loi exigeait-elle que 
le créancier qui avait reçu en gage un manteau le ren
dit à son propriétaire avant le coucher du soleil, sous 
peine d’encourir le châtiment du Dieu miséricordieux. 
Exod., xxii, 26; Deut., xxiv, 13. Le même nom est 
attribué au manteau neuf que le prophète Ahias déchira 
en douze morceaux pour en donner dix à Jéroboam. 
III Reg., xi, 29, 30. Dieu s’environne de lumière comme 
d’un salmdh. Ps. civ (cm), 2.

5° Samldh, même mot que le précédent, avec trans
position de lettres. C’est le manteau, ipâxtov, pallium , 
avec lequel Sem et Japheth couvrent la nudité de Noé, 
Gen., ix, 23; dans lequel les Hébreux emportent 
d’Égypte la pâte non fermentée, Exod., x i i , 34; cf. Prov., 
xxx, 4; sur lequel les soldats de Gédéon rassemblent 
les anneaux qu’ils ont pris sur les ennemis, Jud., vm, 
25; dans lequel est enveloppée l’épée de Goliath. I Reg., 
xxi, 9. On produit devant les anciens le àamlâh, Ipàtiov, 
vestim entum , dans lequel a dormi la jeune épouse que

198. — Le p a l l iu m .  D’après Tischbein,
C o llec tio n  o f  e n g r a v in g s  f r o m  a n c ie n t  va ses ,

Naples, 1791-1795, t. I, pl. 14.

son mari accuse au sujet de sa virginité. Deut., xxii, 
17. Cf. De Hummelauer, Comment, in  Deuteron., Pa
ris, 1901, p. 398. Le même nom est appliqué au manteau 
taché de sang du guerrier. Is., ix, 5.
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6° Takrik, ctto'a ,̂ vestis, le manteau royal bleu et blanc 
avec lequel Mardochée est porté en triomphe.Esth. , v i i i , 15.

/“ Karbelàtehôn, nom chaldéen des manteaux que 
portent les trois jeunes hommes jetés dans la fournaise 
par ordre de Nabuchodonosor. Dan., i i i , 21. Au même 
verset, il est aussi question de sarbâlêhôn, « caleçons, » 
que plusieurs ont pris pour des manteaux sur la foi du 
Talmud.

8“ Dans beaucoup d’autres passages, les versions 
parlent de manteaux là où le texte hébreu mentionne 
seulement des voiles, Gen., xxiv, 65; Cant., v, 7; des 
vêtements de dessus comme le m a'tâfdh, Is., ni, 22, le 
nie'il, Gen., x l i x ,  11; I Reg., xv, 27; xxiv, 5; xxvm, 
U ; I Esd., îx, 3, 5; Is., l i x ,  17; des vêtements en géné
ral, Gen., xxxix, 12-18; Exod., xn, 34; Num., xv, 38; 
Deut., x x i i ,  12; IV Reg., iv, 39; ix, 13; Prov., xxv, 20; 
Is., l x i ,  3; Jer., x l i i i ,  12; Ezech., v, 3; des couvertures 
de tentes, Exod., xxxvi, 18; Num., iv, 6-12, ou de lits, 
comme la semî/iâh, êiziêàlatov, pallium . Jud., iv, 18; 
Ruth, ni, 4-15; Is., xxvm, 20.

9° Dans le Nouveau Testament, saint Matthieu, v, 40, 
rapporte la parole du Sauveur conseillant d’abandonner 
aussi le manteau, igàTtov, pallium  (fig. 198), à celui qui 
veut prendre la tunique. Au prétoire de Pilate, on mit 
sur les épaules de Notre-Seigneur une chlamyde. 
Matth., xxvii, 28, 31. Voir C h l a m y d e ,  t. i i ,  col. 707. 
Enfin saint Paul demande à Timothée de lui rapporter 
de Troade, où il l’a laissé, un vêtement appelé pænula, 
çsXovyjç, pour tpatvéXrjç. II Tim., iv, 13. [La pænula était 
un manteau rond et sans manches, percé d’un trou au 
milieu pour passer la tête, muni d’un capuchon et des
cendant au-dessous des genoux (fig. 199). Elle était en

199. — L a p æ n u la .  D’après Rich, D ic t. des a n l iq . ,  1859, p. 445.

étoffe à poils longs et épais ou même en cuir. Mar
tial, xiv, 130, 145. On la prenait en voyage et dans les 
temps froids et humides. Cicéron, Pro Milon., 20; Horace 
Epist., I, xi, 18; Pline, H. N., vm, 48, 73; Tacite, De 
orat., 39, etc. Les femmes mêmes pouvaient la porter 
en voyage. Lampride, Alex. Sev., 27. Ce manteau était 
quelquefois fendu sur le devant, de manière qu’on pût 
en rejeter les deux pans sur les épaules. Voir V ê t e m e n t s .

H .  L e s è t r e .

M ANU É (hébreu : Manoal.i; Septante, Mavwé), de la 
tribu de Dan, père de Samson. Il habitait Saraa. Sa 
femme était stérile et elle devint mère à la suite d’une 
vision angélique, après avoir offert des prières et des

sacrifices et promis de consacrer l’enfant à Dieu Comme 
nazaréen. Jud., xm. Lorsque Samson eut grandi, il vou
lut épouser une Philistine de Thamnatha. Son père et 
sa mère essayèrent d’abord de le détourner de prendre 
pour femme une fille des incirconcis, mais sur ses ins
tances, ils consentirent à aller la demander pour lui en 
mariage. Jud., xiv, 1-10. Le texte sacré ne nous apprend 
plus rien sur Manué, si ce n’est que son fils Samson fut 
enseveli dans son tombeau. Jud., xvi, 31.

M A N U S C R IT S  B IBLIQ U ES. Nous ne parlerons 
ici que des manuscrits hébreux, grecs et latins de la 
Bible. — Les manuscrits dont le nom est précédé d’un 
astérisque dans les listes qui suivent ont une notice 
spéciale dans ce Dictionnaire. Ceux qui sont en outre 
précédés d’une croix ont un fac-similé en phototypie. — 
Notre travail était rédigé avant l’incendie de la Biblio
thèque nationale de Turin (25 janvier 1904). On calcule 
qu’un tiers des manuscrits seulement ont échappé à 
la destruction. Nous ne savons pas encore exactement 
quelle est la perte en manuscrits bibliques, mais’ les co
dex provenant de Bobbio sont indemnes pour la plupart.

I. N o t i o n s  g é n é r a l e s . — 1“ Les plus anciens manus
crits bibliques. — Avant les progrès de la critique et de 
la paléographie, on attribuait à certains manuscrits une 
antiquité fabuleuse. Le Pentateuque samaritain de Na- 
plouse aurait été antérieur à l’ère chrétienne. Un ma
nuscrit latin de Venise a passé autrefois pour l’original 
de saint Marc. Montfaucon vit à Bologne un Pentateuque 
hébreu qu’on donnait pour l’autographe d’Esdras. Beau
coup plus modestes sont les prétentions justifiées. Il 
n’existe aucun manuscrit hébreu de la Bible qui soit 
certainement antérieur au xe siècle de notre ère; et, sauf 
quelques fragments de peu d’étendue, nul manuscrit 
biblique grec ou latin ne remonte au delà du I V e siècle. 
Ce fait pourra surprendre si l’on songe que nous avons 
des manuscrits égyptiens vieux de 3 500 ans et même 
davantage et qu’à partir du m e siècle avant l’ère chré
tienne, la  série des manuscrits profanes se continue 
sans interruption. Il faut se rappeler que la plupart de 
ces anciens manuscrits ont été trouvés en Égypte où la 
sécheresse du climat et le calme absolu des tombeaux 
étaient si favorables à leur conservation. Les rouleaux 
ensevelis à Herculanum, en 79, ont été protégés contre 
la destruction par une cause analogue. — Au contraire 
les manuscrits bibliques, en raison même de leur usage 
fréquent et presque quotidien, étaient promptement 
détériorés. Or, ce fut chez les Juifs, de temps immémo
rial, une pratique constante, d’enterrer auprès des saints 
personnages ou de déposer dans une cachette appelée 
ghenizah les livres sacrés que leur état de vétusté ou 
leur incorrection rendaient impropres à l’usage. Le texte 
hébreu de l’Ecclésiastique a été découvert dans une 
cachette de ce genre et nous pouvons espérer pour l’ave
nir des trouvailles semblables. — Chez les Grecs et les. 
Romains d’autres causes de destruction étaient en jeu. 
D’abord, dans les trois premiers siècles de notre ère, 
on écrivait sur papyrus, matière qui s’effrite et se désa
grège assez vite. Pline regarde comme très ancien un 
papyrus datant de deux cents ans. Le parchemin est sus
ceptible d’une durée presque indéfinie; mais, sans parler 
des autres accidents de toute nature, la pénurie de cette 
substance obligeait à sacrifier les codex détériorés pour 
en faire de nouveaux livres plus élégants et plus lisibles.

2° Palimpsestes. — Il n’était guère possible d’utiliser 
le papyrus gratté; tout au plus pouvait-on le laver à 
l’éponge quand l’encre était fraîche encore ou peu caus
tique. Aussi les papyrus palimpsestes sont-ils rares et 
de peu d’importance. C’était la facilité d’effacer et de 
récrire qui faisait préférer le parchemin au papyrus 
pour les brouillons. Quand un vieux codex était hors 
d’usage on grattait les feuillets les mieux conservés pour 
y transcrire un autre ouvrage. Les parchemins grattés
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et récrits s’appellent palimpsestes (ratXiv, « de nouveau, » 
et tpâw, « gratter »). Cet art fut très commun au moyen 
âge. D’après Grégoire de Tours, Hist. Franc., v, 45, 
t. l x x i ,  col. 362, le roi de Neustrie Chilpéric aurait 
ordonné d’apprendre aux enfants à récrire les vieux 
parchemins frottés à la pierre ponce; et l’historien 
adjure le lecteur de ne pas traiter ainsi son propre livre. 
Par contre, un concile de 691 défendit de récrire les 
manuscrits de l’Écriture ou des Pères, à moins qu’ils 
ne fussent tout à fait hors d’usage. Cf. Wattenbach, Das 
Schriftuiesen des Mittelalters, 3e édit., 1896, p. 299-317. 
— Quelquefois l’écriture ancienne apparaît faiblement 
sous la nouvelle, mais presque toujours, pour arriver à 
la déchiffrer, il faut recourir à des réactifs chimiques 
ayant le grave inconvénient d’endommager les manus
crits. Le sulfhydrate d’ammoniaque qui ne laisse pas de 
traces sur le parchemin ne fait revivre l’écriture que 
pour un temps. L’acide gallique, tiré de la noix de galle, 
usité surtout en Italie, corrode le manuscrit qui devient 
brun foncé, presque noir. La teinture de Gioberti, pré
férée en France, est moins corrosive, mais elle colore 
en bleu le parchemin. On a prétendu que les acides 
avaient détruit plus d’œuvres antiques qu’ils n ’en ont 
rendu à la science. C’est une évidente exagération, car 
on n ’a essayé les réactifs qu’après avoir pris copie du 
texte plus récent, quand il en valait la peine. — Les 
palimpsestes jouent un rôle considérable dans la critique 
biblique. Le plus fameux est le Codex E phræ m i re- 
scriptus C, mais il convient de mentionner aussi pour les 
Septante : le Dublinensis rescriptus O (fragments 
d’Isaïe), les Tischendorfiana fragm enta  Z (Isaïe égale
ment), le Cryptoferratensis rescriptus r  (fragments des 
prophètes) ; pour le Nouveau Testament grec : le Nitrien- 
sis R, les deux Guelpherbytani P et Q, le Zacynthius S, 
le Porphyrianus P des Actes, un autre Dublinensis 
rescriptus, Z des Évangiles. Taylor, Hebrew-Greek Cairo 
Genizah Palimpsests, Cambridge, 1900, publie deux 
pages à trois colonnes des Hexaples d’Origène (Ps. x x n  
|x x i ] ,  15-18, 20-28, ix° siècle), six pages de la version 
d’Aquila (fragments des Psaumes, vc-vie siècles) et divers 
fragments du Nouveau Testament d’après des palim
psestes trouvés au Caire. — Les palimpsestes nous ont 
livré un assez grand nombre de textes des anciennes 
versions latines. Quand celles-ci furent supplantées par 
la Vulgate, les codex qui les contenaient, jugés peu 
utiles, furent sacrifiés et leur parchemin fut employé à 
d’autres usages. Citons, parmi les plus connus, le Wir- 
ceburgensis palimps. (fragments des livres historiques 
et prophétiques), le Bobiensis palimps. (s des Actes), le 
Guelpherbytanus (gue de Paul), le Palimpseste de 
Fleury (h des Actes), le Monacensis (Munich, lat. 6225), 
Vulgate du ixe siècle dont 39 feuillets palimpsestes con
tiennent de longs passages du Pentateuque, d’après une 
ancienne version. Il faut mentionner encore le Legio- 
nensis rescriptus (Archives de la cathédrale de Léon) 
contenant sous une écriture visigothique du Xe siècle un 
texte de la Lex romana Visigothorum  écrit au \T‘ siècle 
puis 40 feuillets de textes bibliques, où l’on reconnaît, 
au moins par endroits, une version préhiéronymienne. 
Cf. E. Châtelain, Les Palimpsestes latins, dans Y A n
nuaire de l'École prat. des Hautes-Études, 1904, p. 5- 
42 (liste de 110 palimpsestes latins dont 25 palimpsestes 
bibliques). Voir aussi Mone, De libris Palimpsestis tam  
latinis quam  græcis, Carlsruhe, 1855; Jacob, De non- 
nullis codic. palimps. in  biblioth. m ajori Paris., dans 
Mélanges Renier, 1887, p. 347-358, Notes sur les mss. 
grecs palimps. de la Biblioth. nation., dans Mélanges 
Ravel, 1895, p. 759-770; J. Cozza, Sacror. Biblior. velus- 
tissima fragm . Græca et Latina ex palimpsestis Bi- 
bliothecæ Cryptoferrât., Rome, 1867. L’abbaye de Grot- 
taferrata, comme celle de Saint-Gall, paraît particuliè
rement riche en palimpsestes.

I I . Ma n u s c r it s  h é b r e u x . — 1° Nomenclature critique. '

— Kennicott avait collationné par lui-même ou fait col- 
lationner par d’autres des centaines de manuscrits qu’il 
désignait par des numéros d’ordre. Dans sa Dissertatio 
generalis in  Vet. Test, hebraicum, Oxford, 1780, il dis
tribuait les manuscrits utilisés par lui en six classes :
1. Manuscrits d’Oxford nos 1-88; 2. autres pays de langue 
anglaise, nos 89-144 ; 3. autres pays de l’Europe nos 145- 
254; 4. éditions imprimées et manuscrits divers nos 525- 
300 ; 5. manuscrits examinés et collationnés par Brun- 
sius, nos 301-649 ; 6. nouvelle liste d’imprimés et de ma
nuscrits nos 650-694. De ces 694 numéros, parmi lesquels 
étaient comptés une quarantaine d’éditions imprimées 
et 16 manuscrits samaritains, 98 se trouvaient à Oxford, 
90 à Paris, 101 à Rome. Kennicott indiquait ensuite, op. 
cit., p. 121-123, un grand nombre de bibliothèques pu
bliques ou privées où se conservaient d’autres manus
crits qu’il n ’avait pas pu faire examiner, faute de temps 
et de ressources. — De Rossi publiait bientôt après ses 
Variæ lecliones Vet. Testamenti, 4 in-4°, Parme, 1784- 
1788. Il retenait la numérotation de son prédécesseur 
pour les manuscrits catalogués par ce dernier. Il y ajou
tait une nouvelle liste de 479 manuscrits devenus sa 
propriété personnelle. Cette liste comprend 17 manus
crits déjà signalés par Kennicott : ainsi le n» 409 de Ken
nicott est le n° 3 de De Rossi. Il terminait par une troi
sième liste de 110 mauuscrits conservés en divers lieux. 
Mais chacun de ss trois derniers volumes contenait une 
nouvelle liste supplémentaire de 52, de 37 et de 76 nu
méros respectivement. Cela donne le total énorme d’en
viron 1300 manuscrits. Depuis, on n’a pas fait de travail 
critique qu’on puisse comparer à ce gigantesque effort, 
mais on a collationné avec plus de soin et décrit avec 
plus de détails un certain nombre de manuscrits parti
culièrement remarquables. Il faut mentionner surtout 
l’édition critique de S. Baer, avec préfaces de Frz. De
litzsch, publiée à Leipzig par livres séparés. Ginsburg, 
Introd. to the massoretico-crilical edit. o f the Hebrew 
Bible, Londres, 1897, donne une description minutieuse 
de 60 manuscrits, conservés presque tous en Angleterre 
et promet pour le dernier volume de son ouvrage un 
traitement pareil en faveur des manuscrits étrangers. 
On désigne encore généralement les codex hébreux par 
les numéros de Kennicott et de De Rossi; il est seule
ment fâcheux que la numérotation ne se suive pas, la 
série des numéros recommençant trois fois (Kennicott, 
De Rossi, autres manuscrits).

2° Age et valeur critique des manuscrits hébreux. — 
Nous avons expliqué pourquoi les manuscrits hébreux 
sont de date relativement récente. Sauf le codex Orien
tal 4445 du Musée britannique, qui peut être du ix» siè
cle, aucun autre n’est antérieur au x». Il ne faut pas se 
fier aux dates que portent certains manuscrits; Très sou
vent ce sont des faux intentionnels; quelquefois aussi 
c’est la transcription pure et simple de l’exemplaire qui 
servait de modèle. On n’en peut rien conclure pour 
l’ancienneté de la copie qu’on a sous les yeux. A. Neu- 
bauer, Earliest Manuscripts o f the Old Test., dans Stu- 
dia Biblica, t. m , Oxford, 1891, p. 22-36, étudie trois 
manuscrits datés de 895, de 489 et de 856. Le premier 
(Prophètes de la synagogue caraïte du Caire) est, selon 
lui, du XIe ou du XIIe siècle; dans le second (rouleau du 
Pentateuque de Saint-Pétersbourg) la date est un faux 
manifeste ; enfin le troisième (Université de Cambridge 
n° 12) faussement daté de 856 est tout au plus du 
XIIIe siècle, d’après Neubaner (fig. 200). Au dire de De 
Rossi, quand il s’agit de codex hébreux, ceux du XIIIe siè
cle passent pour anciens, ceux du xne pour très anciens 
et ceux qui remontent plus haut sont des raretés ines
timables. De Rossi en cite avec réserve huit ou dix de 
cette espèce. Variæ lectiones, etc., t. i, p. xv-x v ii . Mais 
il ne fait pas difficulté d’avouer que les critères paléo
graphiques sont très incertains. On pourrait dire en
core la même chose de nos jours. Pour avoir une idée
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des différences d’opinion entre critiques il suffit de re
marquer que le codex 126 de Kennicott (Musée Brit. 
Addit. 4108) est rapporté au VIe siècle par M. Margo- 
Jiouth, au xvc par Kennicott, au v i f  par Heidenheim, au 
XIIe ou au x i i f  par Ginsburg. — Indépendamment de leur 
date relativement récente, les manuscrits hébreux ont 
un caractère commun qui ôte beaucoup à leur valeur 
critique. Ils se ressemblent tous étrangement. Les rou
leaux employés au service des synagogues sont tellement 
pareils qu’il n’y a aucun profit à les collationner. Les 
manuscrits à l’usage privé offrent des variantes, mais 
celles-ci n’ont pas, tant s’en faut, l’amplitude qu’elles 
ont dans les textes grecs et latins, jusqu’en 1810, date de 
la découverte par Firkowitsch du codex des Prophètes 
de Saint-Pétersbourg, on ne s’était occupé que des ma
nuscrits occidentaux : espagnols, allemands, français et 
italiens. On ne connaissait pas les copies écrites en 
Orient (Crimée, Égypte, Mésopotamie, Arabie). A la mort 
de Firkowitsch, en Ï874, Strack et Harkavy reçurent mis

sion d’examiner la nombreuse collection réunie par lui 
à Tschufut-Kale, « Rocher-des-Juifs, » en Crimée. Strack, 
chargé dés manuscrits bibliques, ne trouva pas moins 
de 2000 numéros, la plupart, il est vrai, fragmentaires. 
Dix d’entre eux portaient la date du xe siècle; mais on 
sait que Firkowitsch, pour augmenter le prix de ses 
manuscrits — il était pourvoyeur de la Bibliothèque 
impériale de Saint-Pétersbourg — ne craignait pas de 
retoucher les dates anciennes et au besoin de les ajouter 
de sa main. Sur cette collection, voir Strack, Die bibli- 
schen und die massoret. H andschriften zu Tschufut- 
Kale, dans la Zeitschrift fu r  luther. Theol. und Kirche, 
'1875, p. 585-624. La plupart de ces manuscrits doivent 
avoir pris le chemin de Saint-Pétersbourg. On a récem
ment découvert en Égypte quatre fragments de papyrus 
qui se raccordent et contiennent, sur 24 lignes d’écri
ture, le décalogue et le schéma1 en hébreu (fig. 201, 
d’après le dessin de Burkitt, plus lisible que l’original). 
Le texte paraît antérieur à la recension des massorètes 
et les caractères paléographiques semblent dater le pa
pyrus du IIe siècle après J.-C. Ce serait donc sans com
paraison le plus ancien manuscrit connu d’un passage 
quelconque de la Bible hébraïque. Voir S. A. Cook, A 
Pre-Massoretic Bibl. Papyrus, dans les Proc. o f the 
Soc. o f Bibl. Arch., t. xxv (1903), fasc. i;  Burkitt, The 
Hebreto Papyrus, etc., dans la Quart. Review, xv, n» 59, 
p. 392-408; Von Gall, E in  neuer hebràischer Text der 
zelm Gebote und des Schéma', dans la Zeitschrift fu r  
die alttest. Wissenschaft, Giessen, 1903, p. 347-351; 
Lagrange, dans la Revue biblique, 1904, p. 242-259. Cette 
découverte et celle du texte hébreu de l’Ecclésiastique 
font espérer de nouvelles trouvailles. En attendant, le

codex de Saint-Pétersbourg (Prophètes de 916) reste le 
manuscrit daté le plus ancien qui soit connu. Voir B aby- 
l o n ic u s  Co d e x . — Merx, Die Schlussmassora aus déni 
Cairiner Codex vom Jahre 1028, dans la Zeitschrift fu r  
Assyriol., 1898, p. 293-296, range après lui, par ordre 
de dates, le Pentateuque de 939, les Prophètes de 989, 
la Bible de 1O10, le manuscrit de la synagogue du Caire 
de 1028. Parmi les manuscrits non datés, Ginsburg, 
Introduction, p. 469, fixe au IXe siècle, entre 820 et 850, le 
codex Oriental 4445 du Musée Britannique qui serait donc 
antérieur au Babylonicus lui-même. Mais, pour se pro
noncer avec certitude, il faudrait que la paléographie 
hébraïque fût mieux fixée. — On trouve des fac-similés 
dans les catalogues des Mss. hébreux de Vienne, de Mu
nich, de Berlin, de Leyde. Les deux collections les plus 
utiles pour la paléographie hébraïque sont Neubauer, 
Facsimiles of Hebrew Mss. in  the Bodleian Library, 
Oxford, 1886 (40 planches donnant des spécimens, accom
pagnés de leur transcription, des écritures rabbiniques

des diverses époques et des divers pays); Ginsburg, A 
sériés o f x v m  facsimiles o f Mss. o f the Hebrew Bible, 
with descriptions, Londres, 1898 (spécimens exclusive
ment bibliques empruntés à toutes les écoles dans un 
laps de temps d’environ huit siècles).

3° Grandes collections de manuscrits hébreux. — Il 
ne serait ni utile ni possible de cataloguer les principaux 
manuscrits hébreux : leur ancienneté, leur provenance, 
leur valeur respective sont encore trop discutées et trop 
incertaines. Mieux vaut indiquer les bibliothèques pu
bliques où sont réunies les collections les plus impor
tantes. Presque toutes ont de bons catalogues imprimés : 
il faut excepter cependant l’Ambrosienne de Milan qui 
s’en tient avec scrupule aux volontés de son fondateur. 
Notre énumération va de la Russie à l’Italie en passant 
par l’Autriche, l’Allemagne, le Danemark, la Hollande, 
l’Angleterre et la France. Saint-Pétersbourg, Catalog 
der hebr. Bibelhandschriftender kaiserl. Bibliothek, par 
Harkavy et Strack, Leipzig, 1875 (mais cette bibliothèque 
s’est notablement enrichie depuis) ; Odessa, Prospectus 
der der Odessaer Gesellschaft fu r  Geschichte und Alter- 
thüm er gehôrenden altesten hebrâischen und rabbinis- 
chen Manuscripte, par Pinner, Odessa, 1845; Vienne, 
Die handschriftl. hebrâischen Werke der K. K. Hofbi- 
bliothek, par Krafft et Deutsch, Vienne, 1845; Ibid., Die 
neuenvorbenen handschriftl. hebr. Werke, par J. Gol- 
denthal, Vienne, 1851 ; Berlin, Verzeichniss der hebr. 
Handschriften, par M. Steinschneider, Berlin, 1878; 
2e partie, 1897 ; Karlsruhe, Die Handschriften der gross- 
lierzogl. badischen... Bibliothek, 1892, t. n  : Orienta- 
lische H andschriften; Munich, Die hebr. Handschriften 
der K. Hof- und Staatsbibl., par [M. Steinschneider,
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200. — Fac-similé du ms. n. 12 de Cambridge. Gen., x x i, 19-21, 32-34.
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Munich, 1875 ; 2e édit., 1895; Leyde, Catal. codic. 
liebræor. biblioth. Lugduno-batavæ, par M. Stein- 
schneider, Leyde, 1858; Oxford, Catal. o f the Hebrew 
Man. in  the Bodleian Library and in  the Collège Li- 
braries o f Oxford, par Neubauer, Oxford, 1886 (la Bod- 
léienne ne comprend pas moins de quatorze fonds 
hébreux distincts, parmi lesquels se trouve la bibliothèque 
de Kennicott qui y fut transportée en 1879) ; Cambridge, 
Catal. of the Hebrew Man. preserved in the Vniversity 
Library, par Schiller-Szinessy, t. i (contenant les Bibles 
et commentaires bibliques), Cambridge, 1876; Londres,
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201. — Papyrus N ash (hébreu pré-massorétique). 
Exod., XX, 2-17 ; D eut., v , 6-19; v i, 4-5.

Musée britannique, Descriptive list of Hebreiv and Sa- 
m aritan Manuscripts, par G. Margoliouth, Londres, 
1893; Paris, Biblioth. nationale, Manuscrits du fonds 
hébreu, par Zotenberg, Paris, 1866; Parme, Bibliothèque 
de la ville, Manusc. Codic. hebraici Biblioth. J. B. De 
Rossi, Parme, 1883, 3 vol. comprenant 1377 numéros, 
qui sont devenus la propriété de la ville; Ibid., Calalogo 
dei codici ebraici délia Bibliot. di Parm a non descritti 
dal De-Rossi, par Perreau, Florence, 1880; Turin, Co- 
dices hebraici Regiæ Biblioth., par Peyron, Turin, 1880; 
Florence, Catalog. Biblioth. Mediceo-Laurentianæ, par 
Biscioni, t. 1, Florence, 1752; catalogue plus récent par 
Pizzi (non encore imprimé); Cesène, Catal. codic. man. 
Malatestianæ Biblioth., par Mucciolo, Césène, 1780-1781; 
Rome, Bibliothecæ apost. Vaticanæ codices Orientales, 
t. 1 (hébreux et samaritains), par J. S. Assemani, Rome,

1756, complété par A. Mai, Appenclix, 1. II, Rome, 1831 ; 
Ibid., Casanatense, Calalogo dei Codici ebraici, par
G. Saeerdote, Florence, 1897.

Voir M. Steinschneider, Vorlesungen über die Kunde 
hebràischer Handschriften, deren Sam m lungen und  
Verzeichnisse, Leipzig, 1897, dans Beihefte zum Central- 
b la ttfür Biblioth., t.xix. Détails intéressants et renseigne
ments précieux, mais noyés dans une érudition indigeste.

III. M a n u s c r i t s  g r e c s .  — I. N o t i o n s  p r é l i m i n a i r e s . 
— 1° Paléographie. — Les caractères paléographiques, 
quand ils ne suffisent pas à faire connaître la patrie 
primitive d’un manuscrit grec, permettent du moins en 
général d’en déterminer l’âge avec assez de précision. 
L’écriture grecque des manuscrits se divise en onciale 
et en minuscule; la capitale, l’écriture des inscriptions, 
n’est guère employée même pour les titres des livres.

A) Onciale. — Elle diffère de la capitale par la forme 
arrondie de certaines lettres (e, a, w) et par des traits 
(p, cp, 4<, quelquefois u) dépassant la ligne en haut ou en 
bas (fig. 202). Elle régna sans rivale, pour la transcrip
tion des œuvres littéraires, jusqu’au ix“ siècle inclusive
ment; elle fut encore employée, au delà de cette époque, 
concurremment avec la minuscule, pour les copies de la 
Bible et surtout pour les livres liturgiques. — Les plus an
ciens codex bibliques, le Vaticanus et le Sinaiticus, du 
IVe siècle, présentent une forme d’onciale qui était restée 
la même depuis plusieurs siècles, mais qui, grâce à la 
surface unie et résistante du parchemin, acquiert un 
tracé plus ferme, des contours plus nets et un aspect 
moins grêle que l’écriture sur papyrus. Les lettres, élé
gantes et uniformes, pourraient être presque toutes en
fermées dans un carré. Pas de séparation des mots, pas 
d’accents ni d’esprits, pas d’autre ponctuation qu’un 
petit espacement à peine visible entre les paragraphes, 
pas de liaison ni de ligatures, pas d’autre abréviation 
que celle des mots usuels : 1C, KC, XC, ICA, ÎLNA, 
AAA, ANOG, lTTTF, MÏÏP, TÜ, CHP, OIJNOC (Irjaouç, 
Kupioç, Xpcaxoç, lapa7;}., uveoga, Aautô, av6pw7roç, TraxYjp, 
gy)TY]p, utoç, a<j>TY;p, ovpavoç) et quelques autres plus 
rares; encore le Vaticanus n’a-t-il guère que les cinq 
premières. — Au Ve siècle, l’écriture reste belle et d’aspect 
agréable. Une grande lettre placée en vedette marque 
souvent le commencement des paragraphes. La forme 
des lettres subit quelques modifications : E et S allongent 
les extrémités de leur segment de cercle et se terminent 
par des traits renforcés; la barre horizontale du H et 
du A dépasse de beaucoup les montants, etc. Voir 
Al ex a n d r in u s  (Co d ex ), t. 1, vis-à-vis de la col. 363, et 
E p h r æ m i r e s c r ip t u s  (C o d e x ), t. 11, vis-à-vis de la 
col. -1872. — Au VIe siècle la décadence continue. Les let
tres deviennent en général plus grandes, plus espacées, 
plus lourdes, quoique non dénuées d’élégance. Les traits 
horizontaux du n ,  du A, du T s’exagèrent. Ces carac
tères, bien entendu, sont plus ou moins accusés selon 
les pays et les écoles de scribes. Voir, pour des spécimens 
de cette époque, B e zæ  (C odex) t. 1, vis-à-vis de la 
col. 1770, et La u d ia n u s , vis-à-vis de la col. 127. — La 
décadence se précipite au vne siècle. Les cercles des 
lettres E , 0 , O, S, se changent en ovales; d’autres lettres 
sont comprimées et allongées; les accents et les esprits 
deviennent d’un usage fréquent; l’écriture commence à 
pencher vers la droite. — Dans les siècles suivants, ces 
caractères s’accentuent de plus en plus; l’aspect général 
rappelle l’écriture russe (fig. 203). C’est au ix« siècle, au 
moment où l’onciale va disparaître, que nous rencon
trons le prem ier manuscrit oncial daté, le Psautier 
d’Uspensky écrit en 862.

B) Minuscule. — L’écriture cursive, caractérisée par 
la liaison des lettres entre elles et par la simplification 
de certains traits (fig. 204), a été employée à toutes les 
époques pour les manuscrits moins soignés. On peut en 
voir un exemple au mot Livre (fig. 106, col. 307). Le 
premier cursif daté fut achevé le 7 mai 853 (Evang. 481).
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D’aulres cursifs sont datés de 798 (Evang. 429), de 984 
(Act. 148), de 994 (codex A, moitié oncial, moitié cursif). 
L’écriture cursive, dès son apparition dans les manus
crits bibliques, se présente à nous pleinement dévelop
pée; ce qui prouve qu’elle était depuis longtemps en 
usage pour la transcription des écrits ordinaires. Au x ' 
et au xi» siècle, elle est en général très lisible et fort 
belle. On en trouvera un spécimen remarquable au mot 
Ch is ia n u s  (Co dex ), t. il, col. 706. Elle se maintient en
core en beaucoup d’endroits pendant le x i i '  et le xnie siè
cle. Au xiv' siècle et surtout au xv», époque de l’invasion 
ries calligraphes grecs chassés de Constantinople, elle se

le Marchalianus, Rome, 1890, VAlexandrinus, Londres, 
'1879-1883, le Sarravianus, Leyde, 1897, le Codex Bezæ, 
Cambridge, 1899, le Rossanensis, Leipzig, 1880 (chromo
lithographie).

Un grand nombre de publications contiennent des 
fac-similés de manuscrits bibliques. Nous ne signalons 
que les collections les plus importantes et les'plus mo
dernes : Bond et Thompson, Facsimiles’o f Manuscripts 
and Inscriptions, l re série, Londres, 1875-1883,_2° série, 
Londres, 1884 et suiv. ; Kenyon, Facsimiles o fB ib lica l 
Mss. in the British Mus., Londres, 1900 (25 planches); 
Vilelli et Paoli, Collezione Fiorenlina di facsim ili greci

202. — Papyrus grec des Septante du v u ' (?) siècle trouvé en Égypte en 1892. Zach., x ii, 6-8.
D’après les T r a n s a c t io n s  o f  th e  n in th  in te r n a t io n a l  C o n g ress  o f O r ie n ta l is ts ,  Londres, 1893, t. u , pl. IV.

surcharge de fioritures et de contractions arbitraires, qui 
en ren ent la lecture très pénible et dont les premiers 
livres imprimés donnent quelque idée. Du reste, à partir 
du x* siecle, la série des nombreux manuscrits datés est 
ininterrompue et sert de point de comparaison. On a de 
plus pour se guider la qualité de la matière (parchemin 
ou papier) et le genre d’ornementation. Omont Fac- 
sinn lés de Mss. grecs datés, etc., Paris, 1890, indique 
326 JIss. datés (quelques-uns seulement par approxima
tion! dont il existe des fac-similés (fig. 204 et 205).

C) Reproduction des manuscrits bibliques grecs. — 
Les procédés dont on dispose de nos jours permettent 
de reproduire à la perfection les anciens manuscrits. La 
photographie rend les traits les plus délicats et les plus 
e aces de l’original, à ce point qu’un manuscrit est 
que quefois plus lisible dans la reproduction que dans 
e modèle lui-même. Seule, la couleur de l’encre n’est 

pas rendue. Ont été reproduits en entier par la photo- 
typie ou l’héliogravure le Vaticanus, Rome, 1889-1890,

d i c t . d e  l a  b i b l e .

e latini, Florence, 1884-1888; Omont, Fac-similés des 
Mss. grecs datés de la Biblioth. nation, du IX” au 
x tv ” siècle, Paris, 1890; Fac-similés des plus anciens 
Mss. grecs en onciale et en minuscule' de la Biblioth. 
nation, du i v « au X I I » siècle, P a r i s ,  1892; Grâux, Fac- 
similés des Mss. grecs d’Espagne, Paris, 1890; Amphi- 
lochi, Description paléogr. de Mss. grecs des I X ”- X  V U ” siè
cles à dates certaines, Moscou, 1879-1880; Maunde 
Thompson, Randbook o f Greeh and Latin Palæogra- 
phy, nouv. édit., Londres, 1903 (excellent manuel avec 
nombreux fac-similés et alphabets de toutes les époques). 
Pour les papyrus, Kenyon, The Palæogr. o f Greeh Pa- 
pyri, Oxford, 1899 (alphabets et fac-similés). — Wessely, 
P apyrorum  scripturæ græcæ specimina, Leipzig, 1900 
et S  Indien zur Palæogr. und Papyruskunde, 3 fasc., 
Leipzig, 1901-1904, est moins pratique pour l’étude des 
manuscrits de la Bible.

I I .  D IS T R IB U T IO N  G É O G R A P H IQ U E  D E S  M A N U S C R IT S  G R E C S ■ 
— Les collections importantes de manuscrits grecs pos-

IV. -  22
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sèdent presque toutes des catalogues imprimés bien faits 
et très utiles à consulter. Nous les énumérons rapide
ment.

1° Italie. — Grâce à des circonstances heureuses, 
l’Italie fut toujours très riche en manuscrits grecs. Au
cune collection du monde n’est sans doute supérieure à 
celle du Vatican. Ont paru les catalogues : du fonds Pa
latin par H. Stevenson en 1885 (432 numéros, mais 30 
manquent), des fonds Pie II et Christine de Suède par
H. Stevenson en '1888 (190 et 55 numéros), du fonds 
Ottoboni par Feron et Battaglini en 1893 (472 numéros), 
du fonds Duc d’Urbin par Stornajolo en 1894 (165 nu
méros). Le catalogue du fonds Vatican proprement dit 
(environ 3000 numéros) est en préparation. Resteront à

cien fonds grec (Codices Regiï), 3117 numéros dont le 
catalogue date de 1740 ; 2. Fonds Coislin, 393 numéros, 
catalogué par Montfaucon, Biblioth. Coisliniana, Paris, 
1715; 3. Supplément grec, environ 1300 numéros, en 
progrès. Cf. Omont, Inventaire sommaire des m anus
crits du fonds grec, Paris, 1886-1898; des autres biblio
thèques de Paris, 1883 (et dans les Mélanges Graux, 
1884); des départements, Paris, 1886, Table alphabé
tique générale, 1898. Voir surtout Martin, Description 
technique des manuscrits grecs relatifs au N. T. conser- 
vésdans les bibliothèques de Paris, Paris, 1884. Il n’y a 
en dehors de Paris aucun manuscrit biblique important.

3° Allemagne et Autriche. — Hardt, Catalogus codic. 
manuscr. Biblioth. regiæ Bavaricæ, Munich, 1806-1812
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203. — M anuscrit grec du x ' siècle (K des Évangiles). F in  de l’Évangile de saint Luc, x x iv , 50-53. Biblioth. nation., g rec  63, 1‘ 204 v ’ 

D’après Omont, F a c -s im ilé s  des p lu s  a n c ie n s  m a n u s c r i ts  g recs  e n  o n c ia le  et en  m in u s c u le  de la  B ib lio th è q u e  n a tio n a le  d u  i v ’ 
a u  x n ’ s ièc le , P a ris , 1892, pl. x v i i .

publier les catalogues des nouvelles acquisitions : Bar- 
berini (590 numéros) et Musée Borgia. — Pour les autres 
grands dépôts italiens : Ambrosienne de Milan (environ 
2500 manuscrits en 1100 volumes), catal. par Martini 
et Bassi, commencé à imprimer en 1901 ; Laurentienne 
de Florence, catal. de Bandini, en 3 volumes, Florence, 
1764-1770 (1122 numéros); Marcienne de Venise, catal. 
par Zanetti et Bongiovanni en 1740, mis au courant par 
Castellani en 1895 (1697 numéros) ; Abbaye de Grottafer- 
rata, catal. par Rocchi en 1883 (666 numéros); Biblioth. 
nation, de Naples, catal. par Cyrillo en 1826-1832. Pour 
les dépôts moins importants, voir Martini, Catalogo di 
Manoscritti Greci esistenti nelle Biblioteche italiane, 
Milan, deux tomes en trois fasc., 1893-1902 (le tome II 
contient le catalogue de la Vallicelliana, 127 numéros 
plus les 94 manuscrits d’Allatius) ; Omont, Les Mss. 
grecs... de Vérone, Leipzig, 1891.

2° France. — Il y avait en novembre 1898 dans les 
bibliothèques publiques de France environ 5000 manus
crits grecs, dont 4 798 à la Biblioth. nation, de Paris. 
Cette dernière comprend trois fonds distincts : 1. An-

(5 vol., 572 numéros); pour Berlin t. xi du catal. géné
ral : Verzeichniss der griechischen Handschriften, 
Berlin, 1890-1897 (417 numéros). — Collections secon
daires : Gardthausen, Katalog der griechischen Hand
schriften der TJniv.-Biblioth. zu Leipzig, 1898 (66 nu
méros); Omont, Catal. des Mss. grecs des villes Han- 
séatiques, Leipzig, 1890 (71 numéros, dont 60 pour 
Hambourg); Von Heinemann, Die Handschriften der... 
Bibliothek zu Wolfenbüttel, 1884.

En Autriche à part la collection des Papyrus Rainer, 
assez intéressante au point de vue biblique, on n ’a guère 
à signaler que la Biblioth. impér. de Vienne, catalogue 
par Nessel, Vienne, 1690, par Lambecius, Comment, de 
Biblioth. Cæsarea Vindob., lib. III, IV et V, 2e édit. 
par Kollar, Vienne, 1776-1778.

4° Angleterre et Irlande. — A Cambridge les ma
nuscrits grecs sont confondus avec les autres (catal. en 
1856-1867) ; il en est de même à Londres où ils sont en 
outre dispersés dans les divers fonds, mais il y a un Ca
tal. o f ancient Mss. in  the British Mus. (part I Greek), 
Londres, 1881. Pour Oxford, voir Coxe, Catal. codicum
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Mss. Biblioth. Bodleianæ, t. i, Oxford, 1853; Id., Catal. 
codic. Mss. qui in Collegiis Aulisque Oxoniensibus liodie 
asservantur, 2 vol. avec index, Oxford, 1852. Pour Christ 
Church il y a un catal. spécial par Kitchin, 1867, 
86 numéros.

5° Espagne et Portugal. — Graux et Martin, Notices 
sommaires des Mss. grecs d’Espagne et de Portugal 
iQoaf !'ESCUrial et la Biblioth- nation, de Madrid), Paris, 
89-, 227 numéros, dont 20 en Portugal. Pour l’Kscurial, 

Catalogue de Miller, Paris, 1848, 586 numéros; pour 
- biblioth. nation, de Madrid, catalogue de Iriarte, 

1769, complété par Miller, Paris, 1886, 236 numéros.

doublé le nombre des manuscrits bibliques connus. 
Pour le Sinaï, voir Gardthausen,-Catal. codic. Græcor. 
Sinaitic,, Oxford, 1886 (1223 numéros dont 300 mss. bi
bliques); pour les vingt-quatre monastères du Mont- 
Athos, Lambros, KcttâXoyoç tmv èv t«îç (3i$Xto0rj*çqî io\> 
'Ayiou "Opouj iXX-/)vixwv xioStxwv, Cambridge, 1895 et 
1900 (6618 mss. grecs); pour les, manuscrits grecs de 
Palestine réunis au patriarcat orthodoxe de Jérusalem 
et ceux qui sont conservés au Mevô^iov toü IlavayiO'j 
Toctpou à Constantinople, Papadopoulos Kerameus, 'Iepo- 
<j o X u | / . i t i x ï ) BtëXto0^xr), Saint-Pétersbourg, 1801-1891, 
4 vol. accompagnés de 5 vol. d'Analecla avec nombreux
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204. —  M anuscrit g rec  d a té  de 1167, en  é c ritu re  m inuscu le . K iblioth. n a t . ,  grec  83, t" 134. P ro logue d e  l ’É vang ile  de sa in t L uc , i ,  1 -2 . 
O m ont, F a c -s im ilé s  des m a n u s c r i t s  g recs  d a té s  de la  B ib lio th . n a t io n . ,  in -4 ° , P a ris , 1891, p l .  x l v i i i .

6° Russie. — Murait, Catal. des Mss. grecs de la B i
blioth. impériale, Saint-Pétersbourg, 1864; Vladimir, 
Description systématique des Mss. d e là  Biblioth. syno
dale de Moscou, première partie, 1894 (en russe); autre 
vieux catalogue en latin de la Bibliothèque du Saint- 
synode par Matthæi, Leipzig, 1805.

7» Autres pays. — Graux, Notices sommaires des Mss. 
grecs de la Biblioth. royale de Copenhague, Paris, 
1879, 80 numéros; Graux et Martin, Notices sommâmes 
«es Mss. grecs de Suède, Paris, 1889, 79 numéros, dont 
66 a Upsal; Omont, Catal. des Mss. grecs des biblioth. 
des Pays-Bas (Leyde excepté), Leipzig, 1887, 63 numé- 
os dont 30 à Utrecht (pour Leyde, catal. spécial en 1741 

avec supplément très considérable en 1852, en tout 
numéros); Id., Calcil. des Mss. grecs de... Bruxelles 

1 oV- d  Bel-ti(>ue’ Gand-Paris, 1885, 127 numéros dont 
Toi ■ r“ el les’ Gatal. des Mss. grecs... de Suisse, 

8o ’ 176 nun»éros dont 90 à Bâle.
„vni„_i.'tCC et Prient. — Les bibliothèques de ces pays,

■ P ees.surtout depuis un demi-siècle, ont à peu près

fac-similés, avec un supplément par Kakylidès (Kavà- 
Xotita), Jérusalem, 1899; pour Athènes, Sakkeliôn. Ka- 
vâXoyoç ion  ^stpoypàçwv v/jç èflvtxïjç BtêXio8nXYlÇ 
'EXXaSoç, Athènes, 1892, environ 210 mss. bibliques. Pa
padopoulos Kerameus a aussi publié le catalogue des mss. 
grecs de Smyrne, 1877 ; de Lesbos, 1884-1888, de Thrace 
et de Macédoine, surtout de Brama (monastère de Kosi- 
nitza), 1886, de Trébizonde, 1898; il a publié en outre la 
MaupoyopSà-reto; BtêXto0‘px7j, Constantinople, 1884. Il 
existe un catal. des mss. d’Andros par Lambros, Athènes, 
1898 et 1899, une description des mss. d’Amorgos par My- 
Xixpctxïjç, Athènes, 1884 Voir encore : Batifïol, Les Mss. 
grecs de Bérat d’Albanie, dans Archives des Missions 
scientif., 3e série, t. xm, Paris, 1887; Serruys, Catal. des 
Mss. conservés au gymnase grec de Salonique,Paris,1903 
(mss. échappés à l’incendie de 1890); Sakkeliôn, Ilax[xixï) 
B i 8 X i o 8 r | X ï ) ,  Athènes, 1890. Un ancien catalogue de Pa- 
tmos fait en 1355 par Jean Paléologue se trouve dans 
Migne, t. c x l i x ,  col. 1047-1052. — Les dépôts orientaux des 
mss. grecs, non mentionnés ici, ont peu d’importance
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i i i . m a n u s c r i t s  GRECS DES s e p t a n t e . — 1° Nomen
clature critique. — Le système de notation générale
ment adopté est celui de Holmes et Parsons, Vêtus Te
stant. Græcum cum variis lectionibus. Oxford, (1798- 
1827. A la lin du cinquième et dernier volume, Parsons 
énumérait 311 manuscrits, dont 13 onciaux, désignés par 
les chiffres romains de I à  XIII, et 298 cursifs, désignés 
par les chiffres arabes de 14 à 311. — Swete, A n Introd. 
to the Old Testant, in Greeh, Cambridge, 1900, 2e édit., 
p. 148-168, a cru devoir retenir pour les cursifs la nu-

qu’ils sont désignés seulement par la mention vague : 
codex Dorothei, cod. Demetrii, cod. Eugenii, etc., il y a 
aussi des lectionnaires (37, 61,132), des commentaires, et 
surtout des chaînes qu’il faudrait énumérer séparément 
et étudier par familles. Enfin la liste est encombrée de 
Psautiers qui n ’ont souvent aucune valeur critique et on 
y rencontre des manuscrits copiés les uns sur les autres, 
ou sur un archétype commun, ou même sur des éditions 
imprimées. En défalquant les doubles et les non-valeurs, 
la liste de Parsons serait réduite de plus de moitié.
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205. — M anuscrit grec daté de 1262. Bibliothèque nationale, g r e c  117, f" 140. M arc., x i, 25-30. 
Omont, F a c -s im i lé s  d es  m a n u s c r i ts  g recs  d a té s  de la  B ib lio th è q u e  n a tio n a le ,  pl. lv i .

mérotation de Ilolmes-Parsons, mais, à l’exemple de 
Lagarde, il désigne les onciaux par des lettres majus
cules, latines ou grecques. Il ajoute une liste d’une 
cinquantaine de cursifs sans numéros d’ordre et une 
liste de fragments onciaux encore dépourvus de sym
bole. — La notation de Holmes-Parsons est extrêmement 
défectueuse et il est à regretter que les nouveaux édi
teurs de Cambridge ne l’aient point changée. 10 codex, 
rangés parmi les cursifs, nos 23, 27 , 39, 43, 156, 188, 
190, 258, 262, 994, sont onciaux en tout ou en partie. 
9 manuscrits (ix =  294; 73 =  237;89 =  239 ; 94 =  131 ; 
109 =  302; 130 =  144; 186 =  220; 221 =  276; 234 =  311) 
sont comptés deux fois, sous des numéros différents. Il 
y a dans la liste un certain nombre de manuscrits qui 
ont disparu ou qu’il est impossible d’identifier parce

2“ Distribution géographique. — Les 311 numéros de 
Holmes-Parsons se décomposaient ainsi : Italie 129, 
Angleterre 54, France 36, Autriche 26, Russie 23, Alle
magne 13, Espagne 7, Hollande 6, Suisse 6, Dane
mark 4. Ces résultats n’ont pas changé sensiblement 
depuis, car les monastères orientaux, si riches en ma
nuscrits du Nouveau Testament, se sont trouvés incroya
blement pauvres en manuscrits des Septante. A part les 
mss. suivants : Jérusalem, Saint-Sépulcre 2 (Ileptateuque, 
Prophètes du ixe siècle) ; Athos, Pantocrator 24 (Hepla- 
teuque du x» siècle); Athos, Vatopédi 511 et 513 (Hepta- 
teuque et autres livres historiques du xe-xi° siècle, et 
de 1021 respectivement); Athos, Lavra  y. 112 (Hepta- 
teuque de 1013); Sinaï 1 (Heptateuque du xe-xie siècle), 
l’Orient a donné peu de chose. Au contraire Paris a
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fourni douze manuscrits nouveaux qui sont tous, il est 
vrai, des chaînes ou des commentaires.

3° Onciaux. — Nous donnons ci-contre la liste des 
onciaux. Parmi eux quatre seulement contenaient la 
Bible entière. Ce sont le Sinaiticus, VAlexandrinus, le 
Vaticanus (moins l’Apocalypse) et le Codex rescriptus 
Ephræmi (très mutilé). On a un manuscrit complet des 
Septante en réunissant le Basilianus N et le Venetus V, 
qui ne formaient originairement qu’un seul et même 
codex. Les autres ne contiennent qu’un livre, qu’un 
groupe de livres ou que des fragments de l’Ancien Tes
tament. — Les 18 fragments onciaux restés sans sym
bole, Swete, Introduction, 4e édit., p. 140-142, ont une 
valeur assez secondaire. Un d’eux, le n» 14 (Zacharie, IV- 
XIV, Mal., i-iv ), serait très important si, comme le préten- 
iscr ^ ec^ er> N inth  Congress o f Orientalists, Londres, 

°9ü, t. i i , p. 33^  j] datait du i i i » siècle; mais il est plus 
probablement du vu» (fig. 202).

4» Cursifs. — Peu de cursifs contiennent tout l’Ancien 
Testament. On cite comme exceptions les nos 64, 68, 106, 
1-2, 131. La plupart ne contiennent qu’un livre ou qu’un 
groupe de livres et plus de la moitié n’ont que les 

saumes avec ou sans les cantiques qu’on avait coutume

d’annexer au Psautier. Le groupement des cursifs par 
familles n ’est pas encore fait dans des conditions satis
faisantes ; on nous le promet pour la grande édition cri
tique des Septante en préparation à Cambridge. Déjà 
nous possédons le classement des chaînes qui consti
tuent une portion considérable des cursifs. Cf. Die Pro- 
phelen-Catenen nach rômischen Handschriften, Fri- 
bourg-en-Brisgau, 1899 (Biblische Studien, t. iv, fasc. 2 
et 3) ; Karo et Lietzmann, Catenarum Græcarum Cata- 
logus (extrait des Nachrichten der k. Gesellschaft der 
Wissenschaften zu Gôttingen, 1902, fasc. 1 ,3 , 5, p. 1-66, 
299-350, 559-620).

Ce sont les cursifs 108 (Vatican, grec 330, livres his
toriques) et 248 (Vatican, grec 346, Prophètes) qui, prêtés 
au cardinal Ximénez, ont servi à la première édition de 
l’Ancien Testament grec dans la Polyglotte d’Alcala. Les 
cursifs 29, '121, 68 (Venise, Saint-Marc; 2, 3, 5) furent 
employés par Asolanus pour l’édition de Venise de 1519.

IV . M ANU SCRITS GRECS DU NO U VEAU  T E ST A M E N T . —  
1» Nomenclature critique. — Les premiers éditeurs du 
Nouveau Testament désignèrent par des symboles arbi
traires les codex dont ils se servaient. On trouve dans 
Scrivener et dans Gregory la liste des sigles employés

M A N U SC R ITS ONCIAUX DES SE PTA N TE

N O M  U S U E L . S I G L E . A G E .

"T*A le x a n d r in u s .  . . A III Ve
1*’ V a t ic a n u s ................ B 11 IVe
i  ’ E p h r æ m i r e s c r ip t . C » Ve

' C o tto n ia n u s . . . . D I Ve
B o d le ia n u s  . . . . E ,) IXe-X°
A m b r o s ia n u s  . . . F VII v°

* S a r r a v ia n u s  . . . G IV +  v Ve
P e tr o p o lita n u s  . . II » VLC
B o d le ia n u s  . . . . I XIII IXe
L ip s ie n s is ................ K )) V IIe

'  V in d o b o n en s is . . . L VI Ve-V Ie
’ C o is lin ia n u s . . . . M X V IIe
' B a s i l ia n u s ............... N XI VIIIe-IX

D u b lin e n s is . . . . 0 VIII V Ie
' M a r c h a lia n u s .  . . Q X V Ie

V e ro n e n s is  . . . . R » VIe
i* * S in a i t i c u s ................ S » IV e

* T u r ic e n s is ............... T 262 V IIe
L o n d in e n s is .  . . . U » V IIe

* V e n è tu s .................... V 23 VIIIe-IX
P a i 'is ie n s is  . . . W 43
V a t ic a n u s ................ X 258 IX e
T a u r in e n s is .  . . Y » IXe
T is c h e n d o r f. . . Z » »
C r y p to fe r ra t . . . . r » VIIIe-IX
B o d le ia n u s  . . . . & » IVe—Ve

B a s ile e n s is ............... Dps 156 IXe
D o ro th e i I I  . . .  . E p* 39 IXe
S a n g a lle n s is .  . . . Gp* IXe
S a n g e r m a n e n s is . . H p* 188
S a n g e r m a n e n s is . . Kp* 190
M o n a cen s is  . . Lp*
L o th a r in g u s . Mp* 27
C a n ta b r ig e n s is N p* 294 ))

L I E U  A C T U E L  E T  C O T E .

Londres, Musée britan. Royal Mss. I. D. v -v i i i .
Rome, Vatican, grec  1209 .........................................
Paris, Riblioth. nation., g rec  9 .................................
Londres, Musée britann., Gotton, O tho  B. VI, 5-6
Oxford, Bodléienne Auct. T. i n f r .  II, 1 .................
Milan, Ambrosienne A. 147 i n f . .......................
Leyde, Paris et S a in t-P é tersbou rg .........................
Saint-Pétersbourg, Biblioth. im périale....................
Oxford, Bodléienne, Auct. D. 4 .1 .............................
Leipzig, Université, cod. Tischendorf I I ................
Vienne, Biblioth. im périale.........................................
Paris , Biblioth. nat. Goislin, g rec  1 ........................
Rome, Vatican, g rec  2106.........................................
Dublin, Trinity Collège K. 3. 4 .................................
Rome, Vatican, g re c  2 1 2 5 .........................................
Vérone, Chapitre de la  c a th é d ra le .........................
Saint-Pétersbourg et Leipzig....................................
Zurich, Biblioth. m u n ic ip a le .....................................
Londres, Musée britan ., P a p y r .  x x x v i i  . . . .
Venise, Marcienne, grec  1 .........................................
Paris, Biblioth. nation., g rec  20................................
Rome, Vatican, g rec  749 .....................................   .
Turin, Biblioth. nation., cod . 9 ................................
D ivers fragments publiés par Tischendorf. . . .
G rottaferrata, Abbaye E. ,8. v u ................................
Oxford, Bodléienne, Mss. G r. Dibl. S. 2 . . .  .

A u tr e s  p s a u tie r s  o n c ia u x .

Bàle, Biblioth. de l’Université, A. v u , 3. .
(D isparu).............................................................
Saint-Gall, Abbaye 17................. ....................
Paris, Biblioth. nation., Goislin, g r e c  186.
Id., Id., Coislin, g rec  187................................
Munich, Biblioth. royale, g rec  251 . . . . 
Gotha (était autrefois en Lorraine) . . . . 
Cambridge, Em m anuel Collège....................

C O N T E N U.

Bible.
Id.

Bible (lacunes). 
Gen. (fragm.). 

Heptat. (fragm.). 
Heptat. (fragm.). 
Heptat. (lacunes). 
Nombres (fragm.).

Psautier. 
Heptat. (fragm.). 

Gen. (fragm.). 
Heptat. Rois. 
Complète V. 

Isaïe (fragm.).
Prophètes. 

Psaut. gr.-lat. 
Bible. 

Psautier. 
Psaut. (fragm.).

Complète N. 
Psaut. (fragm.). 

Job.
Petits Proph. 
Rois (fragm.). 

Proph. (fragm.). 
Daniel (fragm.).

Ps. grec-lat.
»

P s .  CI-CL. 
PS. XVIII-LXXII. 

PS. XVII-CL. 
Psautier.

Ps. I-LXX. 
Psaut. (fragm.).

Dans 3e tableau, les lettres qui suivent le nom des codex sont celles qu’emploie P . de Lagarde pour désigner les onciaux 
dans u e n e s is  g ræ ce , etc., Leipzig, 1868, e t pour les Psautiers onciaux dans N o v æ  P s a lte r i i  g r æ c i e d i tio n is  s p e c im e n ,  
Gœttingue, 1887, et dans P s a l te r iu m  j u x t a  H eb ræ o s H ie r o n y m i ,  Leipzig, 1874.

Lagarde appelle Wt* le B a m b e r g e n s is ,  Bibliothèque de Bam berg 44 (jadis A. I. 14), qui est un psautier q u a d r u p le  du 
X‘ siècle (gallican, romain, d’après l’hébreu, grec en lettres latines). Il appelle Zrs le C o lo n ien s is , Cathédrale de Cologne 8, qui 
ressemble en tout au précédent, m ais est moins ancien. Les chiffres sont ceux dont Holmes et Parsons ont introduit l’usage.
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par leurs devanciers : Estienne, Walton, Fell, Mill, 
Bengel, Matthæi, Birch. Von Soden, Die Schriften des 
N. T., 1902, t. i, p. 81-85, répète ces listes en y ajoutant 
celles de Scrivener et de Gregory eux-mêmes. — Wett- 
stein est l’auteur de la notation généralement suivie de 
nos jours. Il désigne les onciaux par des majuscules 
latines, — exceptionnellement par des majuscules grec
ques, — les cursifs par des numéros. Les livres du 
Nouveau Testament sont divisés en quatre séries :
1. Évangiles, 2. Actes et Épitres catholiques, 3. Paul,
4. Apocalypse. Les mêmes lettres et les mêmes numéros 
peuvent se répéter dans chaque série, et pour ôter toute 
équivoque il est souvent nécessaire de compléter le 
sigle par un indice. Ainsi la lettre B désigne le célèbre 
codex du Vatican, mais comme il y manque l’Apocalypse, 
on appelle Bal)0C le texte de l’Apocalypse d’un autre 
manuscrit du vme siècle conservé aussi au Vatican sous 
le numéro 2066. D™ est le Codex de Bèze, \)vaul est 
le Claromontanus ; EeB est le Basileensis, & et est le 
Laudianus, etc. Chacun des manuscrits onciaux n’est 
indiqué que par une lettre ; mais les cursifs le sont par 
deux, trois et même quatre numéros différents, lorsqu’ils 
renferment deux, trois ou quatre divisions du Nouveau 
Testament. Par exemple 18 desÉvangiles, 113 des Actes, 
132 de Paul, 51 de l’Apocalypse ne sont qu’un seul et 
même manuscrit. Paris, Biblioth. nat., grec 47. C’est là 
un premier défaut de cette nomenclature; en voici un 
plus grand. Pour les cursifs des Évangiles, la liste de 
Wettstein comprenait 112 numéros, Birch la porta à 217, 
Scholz à 460. A partir de là, Scrivener et Gregory l’aug
mentèrent simultanément et indépendamment l’un de 
l’autre, de sorte que les numéros assignés par eux aux 
nouveaux manuscrits ne correspondent plus. Il en est 
de même pour les trois autres séries. — Von Soden a 
voulu remédier à ce manque d’accord et aux autres 
inconvénients de la nomenclature usuelle en introdui
sant une nouvelle notation destinée à rendre service, si 
elle était universellement adoptée ; mais qui mettra la 
confusion à son comble, si elle ne Test que partiellement, 
comme sa complication le fait craindre. Il part de ce 
principe juste qu’une bonne notation doit indiquer les 
caractères du codex les plus intéressants au point de 
vue critique, c’est-à-dire son âge et son contenu, son 
lieu d’origine ne pouvant pas le plus souvent être dé
terminé et son séjour actuel étant chose indifférente. 
Il n ’emploie que des chiffres arabes précédés d’une des 
trois lettres grecques 3=§ia0rjxr]> quand le codex con
tient plus que les Évangiles, e=eùayYéXcov, quand il 
renferme seulement les Évangiles en tout ou en par
tie, « =  àicôtruoXoç, quand il ne contient pas les Évangi
les. La présence ou l’absence de l’Apocalypse est géné
ralement indiquée par le numéro lui-même. Dans 
chacune de ces trois séries, les 49 premiers numéros 
sont réservés aux manuscrits antérieurs au xe siècle et 
les numéros 50-99 aux manuscrits du x» siècle, qu’ils 
renferment ou non l’Apocalypse. Les numéros 100 à 199 
indiquent les codex du XIe siècle, 200 à 299 ceux du x u e 
et ainsi de suite. Il est entendu que dans chaque cen
taine les 50 premiers numéros sont affectés aux codex 
ayant l’Apocalypse. Ainsi le sigle a235 indiquera un 
codex du x iic siècle ne renfermant pas les Évangiles, 
mais ayant l’Apocalypse, §375 un codex du xnie siècle 
contenant le Nouveau Testament, mais non l’Apoca
lypse, etc. M. von Soden ne tient aucun compte de la 
distinction entre cursifs et onciaux qui lui semble pure
ment extérieure et matérielle. Plusieurs manuscrits sont 
moitié cursifs, moitié onciaux ; quelques cursifs datés 
sont plus anciens que des onciaux également datés; enfin 
la forme de l’écriture ne change rien à la valeur intrin
sèque des manuscrits. Ces raisons sont bonnes, mais il 
est probable que Ton continuera longtemps à désigner 
les grands onciaux par les lettres usuelles. On y est ha
bitué et c’est plus court et plus commode. Le Laudia

nus, E des Actes, devient dans la notation de M. von 
Soden a 1001, le Basileensis, E des Évangiles, e 55. Ce 
système de notation algébrique, outre qu’il déroute le 
lecteur, est un peu long et compliqué.

2° Statistique. — Gregory, Prolegomena, etc., Leipzig, 
1884-1894, p. 337, donnait une liste de 88 onciaux dont 
66 contenaient en tout ou en partie les Évangiles, 15 les 
Actes, 7 les Épitres catholiques, 20 Paul, 5 l’Apocalypse. 
Mais il était presque aussitôt obligé d’y joindre un sup
plément, p. 441-450, où il énumérait les codex ou les 
fragments onciaux découverts depuis. Sa liste des cursifs: 
comprenait 1273 numéros pour les Évangiles, 416 pour' 
les Actes et les Épitres catholiques, 480 pour Paul, 
183 pour l’Apocalypse. Il y joignait 936 évangéliaires et 
265 épistolaires. Dans les lectionnaires on ne distingue 
pas entre onciaux et cursifs. — Scrivener-Miller, In tro
duction, etc., 4e édit., Londres, 1894, t. i, p. 377, enre
gistrait 124 onciaux (Évangiles 71, Actes et Cath. 19. 
Paul 27, Apoc. 7) et 3667 minuscules (Évangiles 1021, 
Actes etCathol.420, Paul491, Apoc. 184, évangéliaires 963, 
épistolaires 288), ce qui donne un total général de 3791 
textes. Mais il faut se rappeler que ces textes ne forment 
pas autant de volumes ou de fragments distincts, chaque 
volume pouvant compter pour plusieurs numéros. 
Miller, op. cit., t. i, p. 410, porte le nombre des manus
crits différents à 2 972 parmi lesquels 724 se trouvent 
dans les monastères orientaux de l’empire ottoman, 
644 en Italie, 438 dans l’empire britannique, 324 en 
France, 260en Palestine,197 en Grèce,140 en Allemagne, 
104 en Russie, etc. — Gregory, Textkritik  des N. T., 
t. i, Leipzig, 1900, p. 18-123 (onciaux), p. 124-326 (cur
sifs), p. 387-478 (lectionnaires), augmente considérable
ment les listes précédentes. — Mais le catalogue le plus 
complet et le plus exact est celui de von Soden, Die 
Schriften des N. T., in  ihrer âltesten erreichbaren 
Textgestall, Berlin, 1902, t. i. Comme il ne distingue 
pas entre onciaux et cursifs, qu’il compte à part les 
textes pourvus d’un commentaire et qu’il ne s’est pas 
encore occupé des lectionnaires, la comparaison avec 
ses devanciers est difficile. Son principal mérite est 
d’avoir révisé soigneusement les listes antérieures, d’en 
avoir exclu les manuscrits signalés par erreur, disparus, 
impossibles à identifier ou comptés plusieurs fois, etc. 
Les résultats sont les suivants : pour les Évangiles 
1 716 textes dont 277 commentaires, pour les Actes et les 
Épitres catholiques 531 textes dont 53 commentaires, 
pour saint Paul 628 textes dont 153 commentaires, pour 
l’Apocalypse 219 textes dont 66 commentaires. Ces textes 
sont compris dans 2 328 manuscrits distincts. Les lection
naires, nous l’avons dit, ne sont pas comptés. Dans un 
appendice daté du 30 octobre 1902, il ajoute une tren
taine de numéros. 342 codex sont catalogués par lui pour 
la première fois.

3° Onciaux du Nouveau Testament. — Les 45 manus
crits compris dans le tableau synoptique ci-contre ne 
représentent pas la totalité des onciaux. La lettre T mu
nie d’un indice (Tb, Tc, Ff, etc.) sert à désigner, outre 
le Borgianus, vingt-six autres fragments dont plusieurs 
se composent seulement de quelques versets ou même 
d’un seul verset (Ts =  Matth., i, 1). La lettre W, aussi à 
l’aide d’indices, s’applique à quatorze fragments pareils 
et ainsi de suite. — Ces codex contenaient très rarement 
le Nouveau Testament entier. Faisaient exception le 
Sinaiticus, VAlexandrinus, le Codex E phræ m i resc, 
(très mutilé aujourd’hui), le Vaticanus, un manuscrit 
de l’Athos (Lavra 172) récemment découvert et désigné 
par la lettre T . Dans les deux derniers l’Apocalypse 
manque. C’est du reste l’Apocalypse qu’on rencontre le 
plus rarement dans les onciaux. Elle n’existe que dans 
N, A. C. (avec des lacunes équivalant à 171 [versets sur 
405). B»roe et P. (le Porphyrianus, avec quelques la
cunes). Les Épitres catholiques sont rares aussi. On ne 
les trouve en entier que dans K. A. B. K. L. S. et en
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Sinaiticus. . . 
''Alexandrinus. .

Vaticanus. . .
' Ephræmi rescr..

■ ’ Bezæ cod............
’ Basileensis . . 
Boreeli cod . .
W o lfii A .................
Wolfii B. . 

t  Cyprins.............
* Regius............
Campianus . .

* Pur pur eus. . .
' Guelferbyt. A . . 
' Guelferbyt. B . .
* Nitriensis. . . . 

Vaticanus. . . .
* Borgianius . . . 
' M a rexa n u s . . . . 
' M o sq u e n s is  . . .
* M o n a cen s is  . . . 

B a r b e r in u s  . . . 
D u b lin e n s is .  . . 
T is c h e n d o r f. IV .

* S a n g a lle n s is .  . . 
T is c h e n d o r f.  I I I .  
Z a c y n th iu s  . . .

* P e tr o p o lita n . . .
* R o s s a n e n s is . . . 
" Beratinus. . . .

f  S in o p e n s is . . . .

' C la r o m o n ta n u s  . 
’ S a n g e r m a n e n s is .
* A u g i e n s i s . . . .
* B œ r n e r ia n u s  . 

C o is lin ia n u s .  . .
* H a m b u r g e n s is  .

' V a tic a n u s .

I .  M a n u s c r its  c o n te n a n t les E v a n g ile s .

N 5 2 IVe Saint-Pétersbourg, [Biblioth. impériale................................ Bible.
A 8 4 Ve Londres, Musée britannique.................................................... Id.
B S 1 IVe Rome, Vatican, g rec  1209........................................................ Id.
C S 3 Ve Raris, Biblioth. nation., g rec  9 ............................................ Bible (lacune).
D 8 5 V F Cambridge, Biblioth. de l’Université, Nn. II. 41 . . .  . Évang. Actes.
K e 55 V IIF Bàle, Biblioth. de l’Université, A. N, III. 12.................... Evang.
V £ 86 IXe Utrecht, Biblioth. de l’U niversité........................................ Id.
G £ 87 IX*-X° Londres e t C am bridge ............................................................. Id.
H £ 88 IX'-X* Hambourg et Cam bridge......................................................... Id.
K £ 71 IX* Paris, Biblioth. nation., g rec  63............................................ Id.
L e 56 VIII* Id. Id. g rec  62............................................. Id.
M e 72 IXe Id. Id. g rec  4 8 ............................................. Id.
N £ 19 VIe St-Pétersbourg, Paris, Rome, Patmos, Londres et Vienne. Évang. (fragm.).
P e 33 VI® Wolfenbüttel, Biblioth. ducale, W eissenburg 64 . . .  . Id.
Q £ 4 Ve Id. Id. I d ........................ Id,
R £ 22 VI* Londres, Musée britannique, a d d it .  17211........................ Id.
S e 89 949 Rome, Vatican, g rec  354........................................................ Evang.
T £ 5 Ve Évang. (fragm.).
U £ 90 IX'-X* Venise, Marciana 1 ,8 ................................................................ Evang.
V £ 75 IX* Moscou, Saint-Synode 399........................................................ Id.
X A 3 IX®-X* Munich, Université Ms. fol. 3 0 ............................................
Y £ 59 VIII* Rome, Vatican, Barberini g rec  521 (jadis V. 17). . . . Jean  (fragm.).
Z c 26 VI° Dublin, Trinity Collège lv. 3. 4 ............................................. Evang. (fragm.).
I' £ 70 ix*-x* Oxford et Saint-Pétersbourg.................................................... Evang.
/I £ 76 IX*-X* Saint-Gall, Abbave 48................................................................ Id.
A £ 77 IX* Oxford et Saint-Pétersbourg.................................................... Id.
E A 1 VIII* Londres, Société biblique 24.................................................... Évang. (fragm.).
n £ 73 IXe Saint-Pétersbourg, Biblioth. impér. 38................................ Evang.
2 £ 18 VI* Rossano (Calabre), A rch ev êch é ............................................ Id.
«h £ 17 VI* Bérat d’Albanie, Église Saint-Georges................................ Id.
n £ 21 VI* Paris, Biblioth. nation., s u p p l. g rec  1286 ........................ Matth. (fragm.).

L a u d ia n u s /  . . . . E a 1001 VI*
M u tin e n s is  . . . . II « 6 IX*
M o sq u e n s is  . . . . K p IX*
A n g e l ic u s ................ L a 5 IX"
P o r p h y r ia n u s . . . P « 3 IX*
A th o u s  cod  . . : . S a 2 v iir-ix*
P a t ir e n s is ................ - « 1 Ve

2. M a n u s c r its  des A c te s  et d es  E p i tr e s  ca th o liq u e s . 
Voir N. A. B. G. D. des Évangiles.

Oxford, Bodléienne, L a u d .  35....................
Modène, Bibliothèque ducale ....................
Moscou, Saint-Synode 98.............................
Rome, Angclica 39 (jadis A. 2. 15) . . . 
Saint-Pétersbourg, Biblioth. impér. 225.
Athos, Laure 88.............................................
Rome, Vatican, g rec  2061 .........................

3. M a n u s c r its  des É p i tr e s  de S . P a u l .
Voir X. A. B. C. des Évang. K. L. P. S. 3 des Actes.

D a 1026 VIe
E a 1027 IX*
F « 1029 IX*
G a 1023 IX*
H « 1022 VI®
M « 1031 IX®

Paris, Biblioth. nation., g rec  107.........................
Saint-Pétersbourg, Biblioth. imper. 20................
Cambridge, Trinity Collège B . XVII, 1 . . . .
Dresde, Biblioth. royale A. 145b............................
Paris, Kiew, Saint-Pétersbourg, Moscou,' Turin 
Hambourg et L ondres..............................................

Actes.
Id.

Act. Cath. Paul. 
Id.
Id.
Id.
Id.

Paul.
Id.
Id.
Id.

|Id .
Id.

4. M a n u s c r i ts  d e  l’A p o c a ly p s e . 
Voir N. A. C des Évangiles, P  des Actes.

« 1070 I vnr-x® I Rome, Vatican, grec  2066 . . . Apoc.

majeure partie dans C. P. Les Actes sont un peu mieux 
représentés : N. A. B. E. P. les contiennent en entier ou 

lesque en entier; C. D. H. L. en majeure partie. Les 
pitres de saint Paul sont presque en entier dans N. D. L. 

V ®  majeure partie dans A. B. C. E. F. G. K. P .; mais E 
c rai etre banni de la liste des autorités, car ce n’est 
pi une copie fautive de D. Les Évangiles sont sans

comparaison la partie du Nouveau Testament la mieux 
traitée.

4» Cursifs du Nouveau Testament. — Bien qu en 
vénérai postérieurs aux onciaux, les cursifs peuvent 
avoir plus de valeur au point de vue critique, quand ils 
sont copiés sur un meilleur archétype. Mais l’espèce de 
superstition qui s’attache aux premiers leur a souvent
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nui et on ne leur a prêté jusqu’ici qu’une médiocre 
attention. Beaucoup d’entre eux n’ont pas encore été 
collationnés ou ne l’ont été que négligemment; plusieurs 
ne sont connus que pour figurer dans les listes des ma
nuscrits. — La première chose à faire serait de les 
ranger par familles et d’en établir soigneusement la 
généalogie et la parenté. Ce travail est déjà commencé. 
Ferrar avait reconnu que les codex désignés dans la 
série des Évangiles par les nos 13, 69, 121, 361, formaient 
groupe à part et dérivaient d’un même archétype. Cf. 
Abbott, A collation o f four im portant Mss., Dublin, 
1877; Martin, lntroduct. à la critique textuelle du N. T., 
t. m , Paris, 1885, p. 188-206; Rendel Harris, Further 
researches into the history o f the Ferrar-group, Lon
dres, 1900. Un trait commun à ce groupe, c’est que le 
passage de l’adultère, Joa., vm, vient après Luc., xxi, 38. 
On a depuis adjoint à ce groupe quelques autres codex, 
comme Évang. 556 et 561 (d’après la notation de Gregory 
543 et 713). — On a fait un travail analogue pour un 
autre groupe Evang. 1, 118, 131, 209. Cf. Kirsopp Lake,

talogués. Plus de cent évangéliaires sont onciaux, ainsi 
que six ou sept épistolaires. Mais il est à noter que 
l’onciale se conserva dans l’usage liturgique beaucoup 
plus tard que pour les ouvrages ordinaires. Les livres 
liturgiques onciaux du xi'-siècle ne sont pas rares et on 
en trouve jusqu’au xive siècle qui s’efforcent d’imiter 
l’écriture archaïque. — Très peu de lectionnaires ont 
été sérieusement collationnés. Scrivener, Introduction, 
4e édit., 1894, t. i, p. 327-376, les signale dans sa] liste. 
Nous ne croyons pas utile de les mentionner.

IV. M a n u s c r i t s  l a t i n s .  — r . p a l é o g i !Ap t i i e . — Les 
caractères paléograpliiques,plus tranchés en latin qu’en 
grec, permettent le plus souvent de déterminer avec 
assez de précision l’âge et la patrie primitive des ma
nuscrits latins. On distingue cinq espèces d’écriture 
latine : la capitale, l’onciale, la semi-onciale, la minus
cule et la cursive.

1° La capitale, l’écriture des inscriptions, qu’on sub
divise en capitale carrée et en capitale rustique, fut 

' assez usitée pour la transcription des ouvrages classiques.

206. — Écriture lombarde du x* siècle. Joa., I, 1-2. Codex c x x v u  du M ont-Cassin.
Bibliotheca Casinensis seu Codicum manuscriptorum qui in tabulario Casinensi asservantur sériés, t. m , en face de la  p. 166.

Codex 1 o f the Gospels and ils Allies, Cambridge, 1902 
(dans Texts and Studies, t. vu, fasc. 3). La conclusion 
est que ces quatre manuscrits dérivent d’un ancêtre 
commun. — Le ms. grec 97 de la Biblioth. nationale 
(xnie siècle), signalé comme important par Martin, vient 
d’être étudié par Schmidtke, Die Evangelien eines alten 
Vnzialcodex, Leipzig, 1903, et comparé au groupe B. ü.
C. L. A. V. 33, 892, qui représenterait la recension d’Hé- 
sychius. — Gregory, Prolegomena, p. 476 et 478, signale 
une autre famille de textes dans les nes 47, 54, 56, 58, 
61, 109, 171, des Évangiles. Les n°s 4 et 273 des Évan
giles paraissent frères jumeaux. C’est par des travaux de 
comparaison de cette espèce qu’on fera avancer la cri
tique textuelle du Nouveau Testament.

5° Lectionnaires. — Ils sont désignés, nous l’avons dit, 
par des chiffres arabes sans distinction de cursifs et 
d’onciaux. A part de rares exceptions, ils ont été très 
peu étudiés jusqu’ici. C’est à tort, croyons-nous. Beau
coup sont anciens et les petites modifications exigées 
par l’usage liturgique (telles que la formule : En ce 
temps-là) n’ont pas sur le texte une influence sérieuse. 
Gregory, Textkritik, etc., 1900-1902, p. 387-478, donne 
une liste d’évangéliaires comprenant 1 077 numéros (une 
dizaine de numéros sont libres, parce qu’un manuscrit 
leur avait été assigné par erreur; mais en revanche une 
vingtaine de numéros sont assignés à deux ou plusieurs 
manuscrits). Il y a pour les épistolaires 287 numéros plus 
16 manuscrits portant le même numéro que l’évangéliaire 
correspondant : ce qui fait en tout 303 épistolaires ca-

On cite surtout le Virgile romain et le Virgile palatin du 
Vatican, le Virgile de Médicis, celui de Saint-Gall, le 
Prudence de Paris, le Térence de Bembo, etc. La plus 
grande diversité d’opinion règne parmi les critiques au 
sujet de l’âge de ces manuscrits. Très peu de codex 
bibliques sont en capitales et ils appartiennent à une 
époque où la capitale avait cessé d’être d’un usage com
mun, même pour les manuscrits de luxe. Le célèbre 
Psautier d’Utrecht à trois colonnes, en capitale rustique 
mêlée d’onciale, et le début du Psautier de saint Augus
tin (Musée britan. Vespas. A. I) ne remontent pas au 
delà du ixe siècle et ne sont qu’une imitation assez ma
ladroite. En général la capitale ne sert que pour les 
titres.

2° Dans l'onciale, à la différence de la capitale, cer
taines lettres (A, D, E, II, M, U) prennent une forme' 
arrondie. Le Vercellensis, du ive siècle, le plus ancien 
manuscrit latin de la Bible, présente l’un des plus beaux 
spécimens de ce type. Voir aussi les fac-similés du Codex 
Bczæ, 1.1. col. 1770, et du Claromonlanus (au mot C a n o n , 

t. n, col. 147) pour le V Ie siècle, du Laudianus, col. 127, 
pour le vne, de 1 ’Am iatinus, t. i, col. 481, pour le com
mencement du vine. L’onciale dura jusqu’au vm* siècle, 
époque où elle fut supplantée par la minuscule Caroline; 
elle subsista quelque temps encore pour les manuscrits 
liturgiques et fut employée même beaucoup plus tard 
pour les titres des livres ou des chapitres. L’onciale subit 
une détérioration graduelle, mais l’évolution fut lente et 
l’aspect général n’est pas très différent. Pour distinguer
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l’âge, il faut tenir compte de la qualité du parchemin, 
des abréviations plus ou moins nombreuses et fixer son 
attention sur quelques lettres typiques telles que F, II, 
L, M, N, P, R, T. Les traits forcés, exagérés, superflus 
ou ajoutés en guise d’ornement, sont tous signes d’une 
ancienneté moindre, mais la question est délicate et de
mande beaucoup d’expérience. Cf. E. Châtelain, Uncialis 
scripturæ codicum Latinor., l re partie, Paris, 1901 
(nombreuses planches, parmi lesquelles se trouvent une 
quinzaine de reproductions de manuscrits bibliques, 
avec notices explicatives).

3° semi-onciale fut employée concurremment avec 
onciale du ve au ix* siècle. [Elle s’en distingue moins 

par l’aspect général que par la forme minuscule de cer
taines lettres b, d, e, m, et surtout r  et s. Ce furent les 
Irlandais qui l’employèrent le plus pour la transcrip
tion du Nouveau Testament et qui l’importèrent avec eux 
dans leurs migrations sur le continent à Luxeuil, à

qu’au XIIIe. Le fameux Cavensis est espagnol par son texte 
et lombard par son style. On trouve de nombreux spéci
mens de cette écriture magnifiquement reproduits dans 
la Bibliotheca Casinensis, t. i, Mont-Cassin, 1883; t. v, 
en cours de publication. — L’écriture visigolhique 
régna en Espagne du VIIIe à la fin du XIe siècle. Ses- 
chefs-d’œuvre : le Complutensis i, le Legionensis i et 
i i , 1 ’Æ m ilianeus, la Bible de Rosas, sont du IXe et du 
Xe siècle; le Toletanus appartient peut-être au vni°. Voir 
Ewald et Lœwe, Exem pla scripturæ visigothicæ, Heidel- 
berg, 1883 (40 planches photographiques). — A côté de 
la demi-onciale dont il a été question ci-dessus, les 
Irlandais firent usage d’une minuscule pointue, angu
leuse, qu’on rencontre par exemple dans le Book o f 
D im m a  (vine s.), dans le Book of Arm agh  (ixe s.) et 
dans les Évangiles de Lambeth ou de Macdurnan 
(ixe-xe s.). — Nous n’avons rien dit de l’écriture anglo- 
saxonne, parce qu’elle manque d’originalité. Elle subit

I n c i T i t  E P l s t o L a  P a u L i

jVl> L a. 0 J > 1 C I N 5 1 : S  *

J  Kv LV5 xF osrolvS MObf K B H o m N f  ■ 
n e per- bom inem  çed v  thm . frxvflh  ? 

q u ifa n r  huodaipr OrzxiA tiobtf A* pape aJ v  
-pxxre ôédfto nofbx> thu y:io  - C rxLixf aqt> XP& 
jpomne- orxao-nem mmrn ■ qaod. e f a f  perrmneri 
te f  meo- etrperièuenjrœf inopenbuf etaf '

207. — Ecriture de Hartmot, abbé de Saint-Gall (872-883), d’après un  m anuscrit du British Muséum, a d d it . 11852. 
Commencement de l’Epitre apocryphe aux Laodiciens. Kenyon, F a c -s im ilé s  o f  B ib lic a l M a n u s c r ip ts , pl. xv i.

IVurzbourg, à Bobbio, à Saint-Gall (fig. 207), etc. Le 
Book o f Kells est un modèle de demi-onciale; les Évan
giles de Lichfield ou de Saint-Chad et les Évangiles de 
Macregol en offrent aussi des spécimens remarquables. 
Il semble que les Irlandais n’ont jamais pratiqué l’on- 
ciale, car les Évangiles de saint Kilian à Wurzbourg, 
en belle onciale du VIIe siècle, ne témoignent en rien 
d une origine irlandaise. Voir E. Châtelain, Uncialis 
script., 2e partie, Paris, 1902.

. La minuscule et la cursive sont souvent confondues 
dans le langage. A proprement parler, la cursive, carae- 
erisee par la liaison des lettres et la simplification de 

cer ains traits, a toujours existé à côté des autres genres 
écriture. Les inscriptions et les tablettes de Pompéi 

nous offrent des exemples de majuscule cursive. Tandis 
que 1 onciale et la demi-onciale conservent une cer
taine uniformité malgré la différence des pays où on les 
emploie, la minuscule se divise en écritures nationales 
très nettement tranchées. On distingue surtout les quatre 
especes suivantes : mérovingienne, lombarde, visigo- 

nque, irlandaise. Nous ne parlerons pas de l’écriture 
mérovingienne, contournée, allongée, difficile à lire, 
parce qu’elle fut usitée principalement pour les chartes 
dt diplômes et rarement pour la transcription de la 
bible. — L’écriture lombarde (fig. 206) fut cultivée sur
tout dans les monastères de la Cava et du Mont-Cassin. 
Elle atteignit sa perfection du ixe au XIe siècle et dura jus-

dans le midi l’influence italienne et dans le nord l’in
fluence irlandaise. Voir Westwood, Fac-similés... o f 
Anglo-Saxon and Irish Manuscripts, Londres, 1868; 
Maunde Thompson, Palæography, dans Encyclopædia 
Britannica, 9e édit., Édimbourg, 1885, t. xvm, p. 157- 
160. — Dans les dernières années du vm e siècle fut 
inauguré en France et principalement à Saint-Martin 
de Tours, dont Alcuin était abbé, un nouveau genre 
d’écriture dont l’élégance n’a d’égale que la simplicité 
et la netteté (fig. 209). L’écriture Caroline, comme on 
l’appelle du nom de Charlemagne, supplanta graduelle
ment les écritures nationales dans les divers pays de l’Eu
rope. Elle ne cessa pas d’évoluer jusqu’à devenir, après 
avoir subi une transformation complète, cette écriture 
gothique, serrée et compacte, remplie de liaisons et 
d’abréviations que nous présentent les manuscrits du 
xme siècle (fig. 208). A partir de cette époque les Bibles 
latines, reproduisant purement et simplement le texte 
parisien, n’ont plus beaucoup d’intérêt au point de vue 
critique-— Outre les ouvrages cités ci-dessus à propos 
des divers genres d’écriture latine, et ceux qui ont été si
gnalés à la fin du paragraphe précédent, voir : Steffens, 
Entwickelung der lateinischen Schrift bis Karl den 
Grossen, Fribourg (Suisse), 1903; Wessely, Schrifttafeln  
zur ülleren lateinischen Palæograpliie, Leipzig, 1898; 
Tangl, Schrifttafeln zur Erlernung der latein. P a
læogr., Berlin, 1897-1898.
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I I .  a n c i e n n e s  V E R S IO N S  l a t i n e s . — 1 °  Nomenclature 
critique. — Les textes de l’Ancien Testament d’après les 
versions antérieures à saint Jérôme n’ont pas de sym
bole généralement reçu. Ceux du Nouveau sont désignés 
en critique par des minuscules italiques avec ou sans 
indice. Mais, le nombre des manuscrits augmentant de

^  pimapio ctmntrinm??'
Utm t rcrram-'Cctm att crarj; 
niante îtmcuaMtcnrtne d 
ranrfuvo: faaon afcÿflî. cc 
fpc ootntm fcrctontrfupcr a
( f t f t â  ë l t ç t .  € r u t o t r P s l n

208. — Écriture du x n r  siècle. Gen., i, 1-3. D’après le m anuscrit 
R o y a l  1. D. 1 du Musée britannique. Kenyon, F a c -s im ilé s  o f  
B ib lic a l M a n u s c r ip ts  i n  th e  B r l t i s h  M u s é u m , Londres, 1900, 
pl. x ;x .

jour en jour, ce système de notation deviendra bientôt 
très incommode. Il est vrai que la plupart ont un nom 
conventionnel qui se rapporte à leur histoire ; mais il y 
a eu tant de codex appelés Sangallensis ou Vindobonensis 
que ces désignations vagues ne suffisent pas à les distin
guer des autres. Dans les manuscrits grecs-latins la 
majuscule indique le texte grec ; la minuscule italique 
correspondante, le texte latin. Ainsi e désigne le texte 
latin du Laudianus Eact et aussi le latin du Sanger- 
manensis Eraul, tandis que la même lettre e est déjà 
affectée au Palatinus des Évangiles. Encore un exemple

la Vulgate, parce qu’ils sont trop nombreux. 2» Plusieurs 
codex dont on a perdu la trace (fragments de Fleury, 
Job, XL, 3-9; Vallicellianus B. vu, contenant Esther, i -i i , 
d’après une ancienne version ; Pechianus contenant des 
fragments d’Esther). 3° Quelques autres fragments peu 
importants ou encore peu connus (Gen., xxv, 20-xxvm, 
8, publié par Conybeare; Gen., su , 17-xm, 14, xv, 2-12, 
publié par Belsheim; I Sam., i i , 3-10, publié par Berger; 
I Sam., ix, 1-8; xv, 10-18; I l Sam., ii, 29-ra, 5; I Reg., 
v, 2-9, publié par Weissbrodt; II Sam., x, 18-xi, 17; xiv, 
17-30, publié par Haupt).

N’est pas non plus compris dans la liste le Spéculum , 
dit, à tort, de saint Augustin, qui est désigné en critique 
par la lettre m  et qui se compose d’extraits des livres de 
la Bible d’après une ancienne version. Il est représenté 
par une vingtaine de manuscrits, dont le principal est le 
Sessorianus (Rome, Bibliothèque nationale, Fondo Ses- 
soriano 58) du vme ou du ix» siècle. — Mur Batiffol a 
reconnu le premier que les fragments de Coire a > ont fait 
autrefois partie du même manuscrit que les fragments 
de Saint-Gall n. Il serait donc logique de les désigner 
par le même symbole, soit n  (a parte potiori), soit an si 
l’on tient à indiquer la parenté avec le Vercellensis a. 
Mais il n’y a aucune raison pour donner, comme Gregory, 
Textkritik, etc., p. 600, le même symbole aa aux frag
ments o et p  qui n’ont d’autre rapport avec n  que le 
fait d’être reliés dans le même recueil (Saint-Gall, 
Abbaye 1394). (Voir tableau ci-contre, col. 693.)

n i. m a n u s c r i t s  d e  l a  v u l g a t e . — 1° Nomenclature 
critique. — On désigne les principaux manuscrits de la 
Vulgate par un nom latin relatif à leur histoire ou par 
les premières lettres de ce nom : Am iatinus ou am , Ful- 
densis ou fu ld , fu , etc. C’est surtout Tischendorf qui a 
répandu l’usage de ces abréviations, adoptées aussi par

fs \jer- CJuom tU tm uLnrxtJtne-m  u ic tzm M ~ a m  
u e H r ^ - r - u m  AtcttAnÇ- p L e n a f l â m  U o lo c A -u fh » ^

A r i e r u n i  • 0 tr A x î < p e -m  p i r i g - u  t  u m  - € v f k . r > g u i  

n e m  u r c u t c r r - u m  € r v l i t  r ~ c ty r - iT

r i o L i t  ■ C a m a e n < ^ r ^ - « f X r t t » c < > n f p ^ c r £ ^ t r l « ^ u ^

209. — Écriture Caroline du ix° siècle. Bible de Grandval. Is., i, 10-12. B ritish Muséum, add.it. 10546. 
Kenyon, F a c -s im ilé s  of B ib lic a l M a n u s c r ip ts ,  pl. x iv .

des complications, des anomalies et des équivoques de 
la notation actuellement en usage.

2° Restes des anciennes versions. — On sait que parmi 
les deutérocanoniques, les livres de Judith et de Tobie 
ont été seuls traduits par saint Jérôme sur un texte 
chaldéen. Baruch, la Sagesse, l’Ecelésiastique, les deux 
livres des Machabées, les fragments deutérocanoniques 
d’Esther et de Daniel sont passés dans la Vulgate sans 
révision. D’assez nombreux manuscrits nous ont con
servé une ancienne traduction de Judith et de Tobie et, 
pour plusieurs des autres, nous possédons aujourd’hui 
une version complète ou partielle différente de celle qui 
fut admise dans la Vulgate. Voir L a t in e s  (V e r s io n s ), 
t. iv, col. 101-106. Dans la liste ci-jointe, rédigée dans 
un but d’utilité pratique, nous énumérons les reliques 
préhiéronymiennes de l’Ancien et du Nouveau Testa
ment. Nous exceptons toutefois : 1° Les livres deutéro
canoniques non traduits par saint Jérôme ainsi que la 
plupart des textes de Judith et de Tobie qui diffèrent de

Berger. Un certain nombre de codex ont un nom con
ventionnel : Book o f L indisfam é, Pentateuque de Tours, 
Bibles de Charles le Chauve. Pour désigner les autres 
il faut indiquer la bibliothèque où ils se trouvent avec 
leur cote actuelle. Wordsworth désigne par des majus
cules latines, simples ou doubles, les 40 manuscrits 
collationnés par lui en vue de l’édition critique de la 
Vulgate. — 2° Nombre. — Le nombre des manuscrits de 
la Vulgate, déposés dans les bibliothèques publiques ou 
possédés par des particuliers, est fort considérable. On 
a pu .sans trop d’invraisemblance l’évaluer à 8000 exem
plaires. Nous en avons compté plus d’un millier dans 
les grandes bibliothèques de Paris. Il n’existe pas de 
liste complète, parce que le travail qu’elle exigerait serait 
sans proportion avec le résultat obtenu: la grande majo
rité des copies, postérieures au xne siècle, n’ayant 
presque aucune valeur critique et n’étant que des re
productions plus ou moins fautives du texte parisien. 
Gregory, Textkritik  des N. T., Leipzig, 1902, t. il, p. 634-
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NOM USUEL. SI G LE. AGE. LI EU  ACTUEL ET COTE. C O N T E N U.

i * L ugdunensis  . . »

I .  An ci

VI*

EN T est a m e n t . — 1. L iv res  historiques.

Lyon, Biblioth. publique, 54.................................................... Heptateuque.
' M onacensis I .  . . )) v '- v r Munich, Biblioth. royale, lat. 6225......................................... Pentat. (fragm.).

W irceburgensis  I » v r - v i r W urzbourg, U niversité 64 a .............................................................................. Id.
O ttobonianus . . » VIIIe Vatican, Ottoboni, lat.  66......................................................... Gen. Ex. (fragm;).
M onacensis I I .  . » IXe Munich, Biblioth. royale, lat.  6239........................................ Tob. Judith. Esth.
C o m p lu ten sis . . )) IXe Madrid, Biblioth. de l’Université 31.................................... Ruth, Judith.
C orbeiensis 1. . » » Paris , Biblioth. nation., lat. 11549........................................ Esther, Judith.
L egionensis. . .  . )) X ' Léon, San-Isidro......................................................................... Fragm . divers.
y indobon .pa lim ps. Ve Vienne, Biblioth. im pér............................................................ Rois (fragm.).

Veronensis . .
2

»

L iv res  poétiques et prophétiques.
V é ro n e ......................................................................................... Psautier.

Sangerm a n en sis  . )) » Paris, Biblioth. nation., lat. 11947........................................ Id.
Sanga llensis  . .  . » » Saint-Gall, Abbaye 912.............................................................. Jérém . (fragm.).
W irceburgensis  II . » VIe W urzbourg, Biblioth. de l’Université 64 a ........................ Proph. (fragm.).
Ms. deW eingarten . » VIe Fulda, Darmstadt et S tu ttgart................................................ Proph. (fragm.).

' Vercellensis. . . . a

I I .  N
IV"

3UVEAU T est a m e n t . — 1. É vangiles.

Verceil, Cathédrale..................................................................... Évang.
C uriensa  frag . . . as Ve-VIe Coire, Musée rh é tiq u e ............................................................. Luc (fragm.).

' Veronensis  . . . . b IV-V" Vérone, Biblioth. du Chapitre................................................. Evang.
’ C olbertinus . . . . c x r-x n * Paris, Biblioth. nation., lat.  254............................................. Id.
* B ezæ  C odex. . . . d VI* Cambridge, Biblioth. de l’Univers. Nn. 2. 41.................... Evang. Act.
' P a la tin u s .......................... e v* Vienne, Biblioth. impér. 1185................................................. Evang.
B r ix ia n u s ......................... f VI" Brescia, Biblioth. du Chapitre................................................. Id.
C orbeiensis I I . . . ft< X" Saint-Pétersbourg, Biblioth. im périale................................. Matthieu.

* Corbeiensis I I I  . . v r - v i r Paris, Biblioth. nation., lat.  17225........................................ Évang.
S a n g erm a n en sis  . 9 1 vnr-ix* lat. 11553.......................................... Id.
S a n g erm a n en sis  . 9* Xe lat. 13169.......................................... Id.
C larom ont. Vatic. h Ve Rome, Vatican, lat.  7223......................................................... Matthieu.
Vindobonensis. . . i VI* Vienne, Biblioth. impér. 1235................................................. Evang.

*S a re tia n u s  . . . . 3 V" Abbaye du Mont-Cassin (p rov iso irem ent)......................... Jean  (fragm.).
' B o b iensis ........................... k v - v r Turin, Biblioth. nation. G. VII, 15 (endommagé par l’in- Matt. Marc (fragm.).
R ehd igeranus. . . l VIIe B reslau ..........................................................................[cendie) Evang.
S a n g  ail. fra g m . 1. n v - v r Saint-Gall, Abbaye, 1394.......................................................... Evang. (fragm.).
S a n g  ail. fra g m . II. o VII" — . ........................... Marc, XVI, 14-20.
S a n g a ll.fra g m . III. V v ir - v m e — - ................................ Jean, x i, 16-44.

'M onacensis . . . . 9 vr-vii* Munich, Biblioth. royale, la t.  6224 .................................... Évang. (mutil.).
' D ublinensis. . . . r  i v r-v n * Dublin, Trinity Coll. A. IV. 1 5 ............................................ Évang.
A m bros. f r a g m . . VI* Milan, Ambrosienne, C. 73 i n f ....................................................................... Luc (fragm.).
B ernens. fra g m . . t Ve Berne, Biblioth. de l’Université 611..................................... Marc (fragm.).
Vindob. fra g m  . . v VIIe Vienne, Biblioth. impér. lat. 502.......................................... Jean  (fragm.).
A u re u s  H o lm . . . v i r - v n r Stockholm, Biblioth. royale..................................................... Evang.

'S a n g a llen sis . . . . S IX* Version latine du codex grec-latin A.................................... Id.

Y  * L a u d ia n u s  . . . . e Vil*

2. Actes et É p îtres  catholiques.
Version latine du codex grec-latin E .................................... Actes.

C orbeiensis. f f X' Saint-Pétersbourg, Biblioth. im pér. Qv. I. 39.................... Jacques.
Gigas libror . . 9 XIII" Stockholm, Biblioth. royale..................................................... Act. Apoc.
M ediolanensis. . 9*- X"-XI" Milan, A m brosienne................................................................. Act. (fragm.).
P a lim p s.d eF le u ry . h VI* Paris, Biblioth. nation., lat.  6400 G ..................................... Act. cath Apoc.
M onacensis. . . q v r - v i r Munich, Biblioth., la t.  6436..................................................... Cath. (fragm.).
Ms. de P erp ignan . V XII* ’ Act. (parties).
P alim ps.dcB obbio. s V*-VI* Vienne, Biblioth. im pér., lat. 16............................................ Act. (fragm.).

* C la ro m o n ta n u s . . d VI*

De plus d  des Évangiles.

3. É p îtres  de sa in t Paul.
Version latine du codex grec-latin D ................................. Paul.

S a n g erm a n en sis  . e IX*-X* Version latine du codex grec-latin E ................................... Id.
A u g ien s is .......................... f IX* Version latine du codex grec-latin F ................................... Id.
B œ r n e r ia n u s . . . 9 IX* Version latine du codex grec-latin G................................... Id.
G u e lfe rb y ta n u s . . gue VI* W olfenbüttel, W eissenburg  64............................................. Paul (fragm.).
M onacensis. . . r v '- v r Munich, Biblioth. royale, la t.  6436....................................... Id.

__
4. Apocalypse.  (Voir g et h  des Actes.)
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729, tout en ne s'occupant que du Nouveau Testament 
et des codex conservés dans les bibliothèques publiques, 
énumère 2369 manuscrits. Il ne prétend nullement 
donner une liste complète. — 3° Classification. — La 
classification généalogique est la plus scientifique. Grâce 
aux travaux de Berger, de Wordsworth et d’aiilres savants, 
elle est aujourd’hui possible pour les manuscrits impor
tants. Elle concorde assez exactement, pour la Vulgate, 
avec la classification géographique. Nous avons essayé 
dans le tableau ci-joint de combiner les deux systèmes.

Notre liste comprend : i. tous les manuscrits colla- 
tionnés par Wordsworth en vue de son édition cri
tique de la Vulgate; 2. les principaux représentants 
des diverses écoles critiques et paléographiques ; 3. un 
certain nombre de manuscrits qui doivent à une cir
constance historique leur intérêt ou leur célébrité. S’il 
s’est glissé dans le choix un peu d’arbitraire, il ne pou
vait guère en être autrement. Du reste nous n’entendons 
rien préjuger ici sur le classement des manuscrits selon 
les recensions et les écoles qui sera fait à l’article V u l g a t e .

P R I N C I P A U X  MANUSCRI TS  DE LA VULGATE

N O M  U S U E L . S I G L E . A G E . L I E U  A C T U E L  E T  C O T E . C O N T E N U .

* T o le ta n u s ................ T to i v u  r

I .  T E X T E S ESPAGNOLS  

Madrid, Biblioth. nation.......................................................... Bible.
* C  a ve n  s is ................... G ca v IXe Abbaye de la  Cava (Italie), 1 4 ................................ Id.

C o m p lu te n s is  I  . . » c o m p l . 1 IXe M adrid, Biblioth. de l'Université, 31.......................  . Id.
C o m p lu te n s is  I I .  . » c o m p l .2 IX'-X* Id. Td. 32.................................... Prov.-Apoc.
C o m p lu te n s is  I I I  . » c o m p l .3 x i r - x n r Id. Id. 33-34.............................. Bible.

' L e g io n e n s is  I . . . » leg. 1 Xe Léon, Archives de la  Cathédrale............................................ Is.-Apoc.
* L c g io n e n s is  I I . . . » l e g .2 X* Léon, Archives de San-Isidro................................................ Bible.
* L e g io n e n s is  I I I . . » l e g .3 XV Id. ................................................ Id.

Æ m il ia n e u s .  . . . » æ m Xe Madrid, Académie d’histoire, F. 186.................................... Id.
Bible de Rosas. . . R ü » X* Paris, Biblioth. nation., la t .  6 ................................................ Id.
Bible de Huesca . . » ose X IIe Madrid, Musée archéologique................................................. Id.

* F u ld e n s is ................ F fu ld

I I .

v r

T E X T E S DE T Y P E  IT A L IE N  
. T e x te s  cop iés  e n  I ta lie .

Abbaye de Fulda. ...................................................................... Nouv. Test.
* F o r  o ju l ie n s  is  . . . J fo r v r - v i r Gividale (Frioul) et Prague e t V ienne................................. Évang.
P e r u s in u s ................ P p e v r - v i r Pérouse, Biblioth. du C h a p itre ............................................. Luc (fragm.).
M e d io la n e n s is . . . M a m b r VIe Milan, Ambrosienne, G. 39 i n f .............................................. Évang. (fragm.).
I la r le y a n u s .  . . . Z h a r l v r - v i r Londres, Musée britann. Harley 1775 ................................. Id.

f  * A m ia t in u s ............... A a m

2.
VIIIe

T e x te s  co p iés  e n  A n g le te r r e .

Florence, L aurentienne............................................................ Bible.
C C C C ........................ X » V IIe Cambridge, Corpus Christi Coll. 286..................................... Évang.
Év. de S. Augustin. 0 bodl V IIIe Oxford, Bodléienne, B o d l.  857 et A u c t.  D. II. 14. . . . Id.
S to n y h u r s te n s i s .  . S s to n VIIe Stonyhurst, Collège des J é s u i te s ......................................... Jean.
D u n e lm e n s is  . . . A d u n e lm VIIIe Durham, Biblioth. du Chapitre A. 2. 16............................... Évang.

* L in d is f  a m e n  s is  . . Y l in d V IIIe Londres, Musée britan. Nero D. IV ..................................... Id.
Fragm . d’Utrecht. . U » v ir - v n r Reliés avec le « Psau tie r d’Utrecht » ................................. M att.-Jean (fragm.).

B o o k  o f  A r m a g h D a r m

I .  T E X T  

IXe

ES IR L A N D A IS  E T  ANGLO-SAXONS  
1. M a n u s c r i ts  in s u la ir e s .

Dublin, Trinity Collège............................................................. Nouv. Test.
B o o k  o f  M u ll in g . . » m u l l IXe Id. .......................................................... Evang.
B o o k  o f  D u r r o w .  . » d u rrn VIIIe Id. A. 4. 5 ..................................................... Id.

* B o o k  o f  K e lls  . . . ke n IXe Id. A . 1. 6........................................................ Id.
B o o k  o f  S t .  C had . lic h v n r - ix e Cathédrale de Lichfield.................................................... Id.
B . o f  M ac  D u r  n o n . » » Xe Londres, Palais de L a m b e th ................................ Id.
B o o k  o fM a c  R eg o l. R r u s h IXe Oxford, Bodléienne, B o d l. 3964. . Id.
E g e r to n e n s is . . . . E m m IXe Londres, Musée britan. Egerton 609. Id.

* B ig o tia n u s  . . . . B big

2.

VIII"

M a n u s c r i ts  c o n t in e n ta u x .

Paris, Biblioth. nation., la t. 281 et 298 ............................. Évang.
E p te r n a c e n s is . . . a p ep t VIII" Paris, Biblioth. nation., la t . 9389 ..................................... Id.
Év. de M ayingen. . » » VIIIe Prince d’Œ ttingen-W allerstein.............................................. Id.
S a n g e r m a n e n s is . G » IXe Paris, Biblioth. nation., la t . 11553 ..................................... Prov.-Apoc.
I la r le y a n u s .  . . . Z2 h a r l V III-IX 0 Londres, Musée britan. Harley 1772.................................... Epi tre-Apoc.
Év. de S. G atien. . » g a t VIIIe Paris, Biblioth. nation., N o u v . a c q . la t . 1587 ................ Evang.
Év. de S. M artin. . MT m t IXe Tours, Biblioth. publique 2 2 ................................................. Id.

* C o lb e r t in u s  . . . » »

IV . 
I .  T e æ t

XIIe

T E X T E S D E T Y P E  F R AN Ç AIS  
°s la n g u e d o c ie n s  e t m é r id io n a u x .

Paris, Biblioth. nation., la t . 254............................................ Nouv. Test.
A n ic ie n s i s ............... » » IXe-X e Id. Id. la t. 4 .......................................................... Bible.
Bible de Mazarin. . » » XIe Id. Id. la t. 7 ................................................. Id.
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NOM USUEL. SIG L E . AGE. LIEU  A C TU EL ET COTE. CONTEN U.

(-) th eod

2. T

IX'

h éo d u lfe  e t l’éco le de F le u r y .

Paris, Biblioth. nation., la t . 9380 ......................................... Bible.
» y> IXe Le Puy, Trésor de la C a th é d ra le ......................................... Id.
II h ub IXe Londres, Musée britann., a d d it . 24142 ............................. Id.

Bible de F leury . . » » Xe Orléans, Biblioth. de la  ville, 11 et 13................................. Anc. Test.
Proph. de Fleury. . » » IXe Id. Id. 14............................................. Prophètes.

» » IX'-X* Paris, Biblioth. nation., la t . 11937 ..................................... Bible (lacunes).
Bible de Dreux. . . » » x r - x i r Chartres, Biblioth. publique, 67............................................. Bible.

* V a l lic e ll ia n u s . . . V v a ll

3.
IXe

A lc u in  e t l’école de T o u rs .

Rome, Vallicelliana, B. 6 ........................................................ Bible.
Bible de Tours. . . » » IXe Tours, Biblioth. de la ville, 10................................................ Heptat.
Bible de Bam berg . Be » IXe Bamberg, Biblioth. royale, A. I. 5 .................................... Bible.
Bible de Zurich . . )) » IX" Zurich, Biblioth. cantonale, C. 1............................................. Id.
Bible de Berne. . . » » IXe Berne, Biblioth. de la  ville, 3 et 4........................................ Id.

f  Bible de G ran d v a l. K » IXe Londres, Musée britann., a d d it .  10546 ............................ Id.
Bible de Cologne. . » » IXe Cologne, Biblioth. du Chapitre, 1 . ..................................... id.
Bible de Glanfeuil . » » IXe Paris, Biblioth. nation., la t. 3 ................................................ Id.

* l re de Charles le C h. » » IXe Id. Id. la t . 1 .................................................. Id.
Bibles d’Angers . . » » IXe Angers, Biblioth. de la ville, 1 et 2 ..................................... Id.
Bible de Monza. . . » IXe Monza, Archives de la Collégiale, G. 1................................ Id.
Bible de Bàle . . . » » IXe Bàle, Biblioth. de l’Université, A. N. T. 3............................ Mach.-Apoc.

* 2° de Charles le C h. » IX"
4. T e x te s  fr a n c o - s a x o n s .

Paris, Biblioth. nation., la t . 2................................................ Bible.
* P a u l i n u s ................ » p a u l IXe Rome, Saint-Paul-hors-les-Murs........................................ Id.
’ Év. de S. Emmeran. » e m m IX" Munich, Biblioth. royale, la t. 14000..................................... Evang.
* Ps. de Charles le Ch. » » IX" Paris, Biblioth. nation., la t. 1152......................................... Psautier.

Évang. d’Oswego. . » »

V.

IX*

ÉCOLE CIIR YSOGRAPUIQUE  

Oswego, propriété de Th. Irw in ............................................ Évang.
C o d e x  A d æ  . . . . » IX* Trêves, Biblioth. de la ville, 22............................................. Id.
Évang. du S acre . . » » IX* Vienne, Trésor im p é r ia l ......................................................... Id.
Psaut. d ’Adrien I " . » » VIII* Vienne, Biblioth. impériale, 652............................................ Psautier.
Év. d’Abbeville. . . » » VIII" Abbeville, Biblioth. de la ville, 1 ........................................ Evang.
Év. de S. Médard. . » » v iir-ix* Paris, Biblioth. nation., la t . 8850......................................... Id.
Év. de l’A rsen a l. . n IX* Paris, Biblioth. de l’Arsenal, 599 ......................................... Id.

S e ld e n  A c ts .  . . . 0 » » v ir - v n r
V I. T E X T E S  D IVERS

Bodléienne, B o d l. 3418............................................................. Actes.
D o d le y a n u s . . . . O3 » IX* Bodléienne, L a u d . la t. 108..................................................... Paul.
Ms. de W inithar. . S- » VIIIe Saint-Gall (Stiftsbibl.), 2 ..................................... .................... Act. et Apoc.

f  Ms. de Ilartm ot . . U* » IX * Londres, Musée britan., a d d it . 11852 ................................ N. T. sauf Évang.
Ms. de la W ile. . . w » XIIIe Londres, Musée britan., Reg. I. B. x i i .............................................. Bible.
Bib. de M ordramne. » •» VIII* Amiens, Biblioth. publique, 6, 7, 11, 12 ............................ Bible (partie).
Bible de Harding. . )) » XIIe Dijon, Biblioth. publique, 9 b i s ............................................. Bible.
Evang. d’Autun. . . » » 755 Autun, Grand Séminaire, 3 .................................................... Evang.
F. de Vercellone. . » » x* Rome, B arnabites...................................................................... Bible.
F a r fe n s is  . . . . . » » X I e Rome, Vatican, la t. 5729......................................................... Id.
Bible de B iasca . . » » X* Milan, Ambrosienne, E. 53 i n f ............................................. Id.
G igas lib ro r . . . » y iy X I I I e Stockholm..................................................................................... Id.
D e m id o v ia n n s . . » d e m X I I I e Ms. disparu édité par M a tth æ i............................................. Nouv. Test.

L e plupart des abréviations en italiques ont été m ises en usage par Tischendorf; quelques-unes par Scrivener et par Berger.
Les lettres sont celles dont W ordsworth se sert pour désigner les m anuscrits collationnés par lui en vue de son édition

critique du Nouveau Testam ent d’après la Vulgate. Nous avons fait en trer dans notre tableau tous les m anuscrits de W ordsworth,
excepté : t* v n r-ix " , Evang. Londres, Musée britan ., a d d it . 5463* I, in g .  v i r ,  Évang. très mutilés, Munich, Biblioth. de l’Uni-
versile, M s. fo l. 29, venant d ’Ingolstadt ; L i, Paul, v n r ,  Paris. Biblioth. nation., la t . 335; Mi, Act. Cath. Apoc., ix c-x*, Munich,
la t. 6230; R2, Paul, v i r ,  Vatican, R e g in . la t. 9, parce que l’origine et l’histoire de ces m anuscrits sont trop peu connues.

N ote. — Dans les tableaux jo in ts à cet article on a es
sayé de donner partout la cote actuelle des m anuscrits 
en^ ind iquan t entre  parenthèses l’ancienne cote lo rs
qu’elle a été changée depuis peu d’années. — P our les 
m anuscrits conservés à la Vaticane, lorsque le fonds n ’est 
pas spécifié, il s’agit du fonds Vatican proprem ent dit. 
— Les num éros des m anuscrits grecs de la Biblioth.

nation, de Paris, sans autre  m ention, se rapportent aux 
Codices regii. — Nous avons quelquefois négligé d’ajou
ter à la cote la m ention grec ou la tin  pour certaines 
bibliothèques (la Bibl. im p. de Vienne, pa r exemple) où 
les m anuscrits grecs et latins ont une num érotation à 
part. Les num éros indiqués par nous sont alors ceux du 
catalogue spécial. F. P r a t .
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M A O C H  (hébreu : M a 'ô k ;  Septante : père
d ’Achis, le roi de Geth aup rès duquel David chercha un 
refuge pendant la persécution  de Saül. I Reg., xxvir,
2. Sur son identification avec Maacha de III Reg., i i , 39, 
voir M a a c h a  3, col. 465.

M A O N  (hébreu : M d'ôn, « habitation » ou « lieu de 
refuge» ; Septante : Mawp, Jos., x v ,55; partout ailleurs, 
Mawv), nom d’un Israélite, d’une ville de Juda et du 
désert qui est dans le voisinage de cette ville, et enfin 
d’une autre ville dans le texte hébreu.

1 .  M A O N , fils de Sammaï, de la tribu  de Juda. Il fut 
« le père », c’est-à-dire le fondateur ou le restaurateur 
de B ethsur (t. i, col. 1747). I P a r ., ir, 45.

Zebahîm , 118, b. Elle ne devait, en effet, pas être sans 
charm e, quand le désert, à l’orient, n ’avait pas encore 
perdu la chevelure de broussailles dont il était revêtu 
et que toute la campagne des a lentours était plantée 
de vignes luxuriantes dont l’existence ancienne est encore 
attestée pa r de nom breux pressoirs que l’on trouve 
presque à chaque pas. — La ru ine  recouvre le flanc 
occidental de la colline. Les arasem ents des m urs et 
les p ierres des décom bres tém oignent que la petite ville 
était régulièrem ent bâtie et devait être de quelque im 
portance. Son approche parait avoir été défendue par un 
petit fort dont on voit quelques restes au nord-ouest, au 
pied de la colline, à quelques pas de la ru ine. Il était 
construit avec des p ierres taillées en .bossage d’assez 
forte dim ension. Une tour rectangulaire, d’environ huit

210. — Vue de T e ll-M a 'în .  D’après une photographie de M. L . Heidet.

2. M A O N , ville de la tribu  de Juda. Elle est nom mée, 
après Hébron, avec les villes m éridionales de la tribu  : 
Carmel, Ziph et Iota. Jos., xv, 55. La colline sur 
laquelle sont épandus ses débris est connue sous le nom  
de Tell-M a'în  (fig. 210) et la ru in e  elle-m ême sous celui 
de K hirbet-M a 'în . Le tell-M a'în  est situé au sud, à un 
kilom ètre de K erm el, six de tell e z-Z if, quatorze d ’Hé
bron et à quatre et demi au sud-est de Y atta . Ces trois 
nom s, K erm el, Z i f  et Yalta, désignant des lieux voisins 
de M a'in  et rappelant les trois antiques cités nommées 
avec Maon, ne perm ettent pas de douter de l ’identité 
des nom s de M a'în  et Md'ôn, ni de l’identité de site.

1» D escription. — Le tell-M a'în  est assis su r la ligne 
de faite des deux versants de la m er Morte et de la 
m er M éditerranée, au bord d’un petit plateau onduleux 
s’étendant à l’ouest, à la distance de quelques kilom ètres, 
vers Sem oûa ' et Yalta. Sa hauteur, au-dessus du niveau 
de la M éditerranée, est de 935 m ètres. De son som m et 
on jouit, su r tout le sud de la Palestine, d’une vue très 
étendue, déjà vantée dans les Talm uds. Tal. Bab.,

m ètres de longueur et de sept de largeur, bâtie avec un 
appareil identique à celui de la construction inférieure, 
couronnait le sommet de la colline. Le tell est perforé 
de citernes nom breuses et de grottes qui ont dû servir 
d’habitation, toutes creusées dans le calcaire tendre de 
la  m ontagne; un  grand nom bre d ’autres de même 
genre se rencontren t dans le voisinage.

2° H istoire. — Maon sem ble avoir été occupée par 
les descendants de Caleb, car c’est sans doute elle-même 
ou sa population en général que désignent les généalogies 
des Paralipom ènes et non un fils spécial de Caleb, quand 
ils p o rten t : « Maon fut fds de Sam m aï et Maon fut père 
de B ehtsur. » I P a r., n , 45. Selon toute vraisem blance, 
il faut entendre : la population de Maon vient de Sammaï 
(individu ou groupe venus de Sam m aï, d’Hébron, de 
Marésa qui tiren t leu r origine de Caleb). On sait du reste 
que Nabal, qui occupait la campagne de Maon, « était 
calébite. » I Reg., xxv, 3. — Faut-il en tendre  de Maon 
de Juda et de ses habitants le passage de I P a r., iv, 
39-41, racontant l’expédition des Sim éonites, au tem ps
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du roi Ézéchias, pour se procurer des pâturages pour 
leurs troupeaux? Certains le pensent, m ais cette opi
nion est com m uném ent repoussée comme contraire au 
contexte indiquant clairem ent une région lointaine, à 
l’orient de l ’Arâbah désignée par le nom  de « la vallée ». 
Cf. Gesenius, Thésaurus, p. 1002, et G a d o r ,  t. m , col. 34.
— La Maon désignée en ce passage est une ville diffé
rente, située en effet à l’est de l ’Arâbah et au sud-est' 
du territo ire  de la trib u  de Siméon, à vingt-cinq kilo
mètres environ au sud-est de Pétra, dans une région 
abondante en sources et fertile en pâturages. Voir M ao- 
n i t e s .  Il est m oins facile de déterm iner de quelle Maon 
il estjparlé dans un  autre passage des Paralipom ènes où 
les Maonites sont nom més une seconde fois. I l  P ar., 
xxvi, 7. « Dieu l’aida, dit le récit en parlant du roi 
Ozias, fils d’Amasias, contre les Ph ilistins et contre les 
Arabes qui habitaient dans Gurbaal et contre les Mao
nites. » Les Maonites, ham -M e'ôntm  dans le texte hébreu, 
sont devenus de, nouveau « les Minéens », al Mivaîot, 
dans les Septante, et les « Ammonites » dans la Vulgate. 
Le passage m anque dans les versions syriaque et arabe. 
Les critiques qui croient trouver Gurbaal au pays des 
Philistins ou dans son voisinage, au tell el-G hur ou à 
Glm rra , cherchent les Maonites du même passage non 
loin, à Maon de Juda. Suivant eux, le roi Ozias n ’était 
pas en état de pousser une expédition m ilitaire ju sq u ’au 
delà de l ’Arâbah et de Pétra. Pour d’autres critiques le 
nom des Arabes seul suffit à reporter à l’o rien t l’expé
dition d’Ozias, car il n ’est pas possible de les chercher 
à Maon de Juda n i même à l’ouest de l’Aràbah, région 
habitée au tem ps d’Ozias, par les Israélites et les Idu- 
méens. Les Septante, d’ailleurs, en employant le même 
nom dans les deux passages que nous venons de citer, 
n ’indiquent-ils pas que pour eux, dans les deux cas, 
il s'agit du même pays? et en traduisant, dans le cas 
présent, le nom  de Gurbaal par Pé tra, ne tém oignent- 
ils pas que les Arabes en question doivent se chercher 
l ’orient de cette localité, et par conséquent aussi la 
Maon des Paralipom ènes dont ils portent le nom ? 
Cf. G u r b a a l ,  t. n i, col. 368-369, et Gesenius, Thésau
rus, loc. cit. — Au retour de la captivité, le nom 
de Maon se retrouve dans le nom d’une trib u  de Na- 
thinéens revenus avec Zorobabel et appelés les benê- 
M e'ônîm , « les fils des Maonites. » I Esd., Il, 50; 
II Esd., vu, 52. Il s’agit de Maon de Juda, d’après les 
uns; de Maon d’Idum ée plus probablem ent, d’après les 
autres. — Au prem ier siècle de l’ère chrétienne, Maon 
avait une population juive et une synagogue; R. Yoha- 
nan ben Zakaï s’y rendait quelquefois. M ekhilla , sect. 
Yethro, 1, édit. W eiss, p. 6 9 a ;  Talm ud de Babylone, 
Sabbath, 139a; cf. A. N eubauer, Géographie d u  Tal
m u d , Paris, 1868, p. 121. — Josèphe nom me Maon 
E m m a , A n t. ju d ., VI, xm , 6 . Les Juifs des tem ps posté
rieurs la confondent avec une Maon voisine de Tibé- 
riade, connue dans le Talm ud seulem ent, et qui paraît 
être 1 Emm aüs ou « bains » de Tibériade de l’écrivain 
juif. A nt. ju d .,  XVIII, I I ,  3; B ell, ju d .,  IV, i, 3. Cf. Neu
bauer, Géographie, p. 121, note 11. — Au IV »  siècle, Eu- 
sebe nom me « Maon (écrite par lui Mavtâv) de la tribu  de 
Juda », seulem ent pour indiquer un  désert à l’orient de 
la Daroma, et en la citant n ’ajoute rien  de plus. Onomas- 
ticon, édit. Larsow et Parthey, 1862, p. 276; De situ  et 
nom in. hebraic., t. xxm , col. 909. — Les ru ines de M a'in, 
ainsi que celles de K erm el, sont considérées par les 
gens de Yatta comme leu r propriété ; ils envoient paître 
leurs troupeaux aux alentours. — Voir Robinson, B ib li
cal Researches in  Palestine, Boston, 1841, t. i i i ,  p. 193- 
R|6 ; V. Guérin, Judée, t. n i, p. 170-172; A. P . Stanley, 
bina i and P alestine, Londres, 1871, p. 530; S u rvey  o f  
the western P alestine, M emoirs, 1881-1883, t. m , p. 404.

L. H e i d e t .

S ; MAON ( D é s e r t  DE)  (hébreu ; M idbar-M d'on; 
■ e p tante: r, â p r ^ o ?  -1) M x c iv ) ,  région inculte et sans villes

à l’orient de la localité du même nom. — Ce désert est 
indiqué « dans l ’Arabah, à la droite de Jésim on ».
I Reg., xxm , 24. Les Septante, au lieu de bâ-ârâbâh,
« dans le désert, » ont lu m a-ârâbdh, « à l’occident, » 
à tort, ce semble, car « à l’occident», sans complément, 
paraît un  non-sens. La Vulgate a suivi les Massorètes 
e t a tradu it par in  cam pestribus, « dans la campagne, » 
c’est-à-dire sans doute dans le territo ire  désert s’éten
dant à l’ouest de la m er Morte et connu en général sous 
le nom de « désert de Juda ». Le Targum  a rendu  la locu
tion hébraïque « à droite » par un  mot indiquant sa signi
fication précise, c’est-à-dire « au sud », de-m id-dâraûm . 
La version syriaque s’est contentée de dire « à côté ».

I. D e s c r ip t i o n .  — 1 °  S itua tion . — Le désert de Maon 
est la partie du désert de Juda située vers le sud de la 
région pierreuse, sauvage et abandonnée, située en face 
d’Hébron et de Ziph et particulièrem ent connue sous le 
nom de Jésim on. Voir9 J u d a  ( D é s e r t d e ) ,  t. i i i ,  col. 1 7 7 4 -  
1 7 7 5 ,  e t  JÉ S IM O N , col. 1 4 0 0 - 1 4 0 1 .  —Le territo irede  Carmel 
était compris dans le désert de Maon. Cf. I Reg., xxv,
2. Le territoire  de Maon lui est assigné par le nom lui- 
même. — S’il est inutile de songer à tracer des lim ites 
précises à un territo ire  qui, non plus que tous ceux de 
même nature, n ’en a jam ais eu, on peut cependant dé
term iner assez exactement ce que les écrivains bibliques 
entendent par le désert de Maon. Voisin et au sud du 
désert de Ziph, puisque David, fuyant devant Saül ve
nant du nord pour le poursuivre, arrive im m édiatem ent 
au désert de Maon, I Reg., xxm , 24-25, ce désert devait 
com m encer à la vallée abrupte et profonde qui divisa na
turellem ent les territo ires de Ziph et de Maon et aujour
d’hui appelée 1 ’ouâdi-M olâqi. Si aucune donnée histo
rique ne le restre in t du côté du m idi, il ne paraît pas pos
sible de l ’étendre au delà de Vouddi-Seyâl et de lui a ttri
buer des territo ires que d’autres villes, comme Arad ou 
Adada, devaient m arquer de leur nom, en exerçant sur 
eux leu r influence. Fixé à l’occident par les petites villes 
de Maon et de Carmel, il devait se développer ju sq u ’à la 
région désolée et déchiquetée, bordant su r une largeur 
d 'environ 1 0  kilom ètres le rivage de la m er Morte, que 
le désert d’Engaddi ou le Jésim on réclam ent pour eux.

2“ Caractères. — Les caractères du désert de Maon 
sont en général ceux du désert de Juda au sud-est de 
Jérusalem  et à l ’est de Bethléhem. C’est un m assif de 
collines d ’un calcaire crétacé, recouvertes d’un sol peu 
profond de sable formé de p ierre écaillée, de silex 
broyé et de gravier. Çà et là le rocher apparaît nu  et 
gris. P ar régions croissent des lentisques, des genêts 
du pays ,à lleur blanche et quelques autres arbustes 
épineux. Pendant l’hiver, quand les pluies tombent 
abondantes, le sol se recouvre d’un tapis de gazon ténu 
et court, d’un vert tendre, parsem é de fleurs nom breuses 
aux plus vives couleurs; pendant l’été, ce gazon desséché 
et jaun i suffit encore, pour leu r nourritu re , aux trou
peaux de chèvres et de m outons qui paissent toute l’année 
su r le flanc des collines. E n quelques endroits, au fond 
d’une vallée ou su r un étroit plateau, de petits espaces, où 
s’est réunie un  peu de terre  végétale, sont semés d’orge 
ou de doura. P rès de leu r enclos, la famille du bédouin 
a dressé ses tentes pour surveiller d’un œil jaloux son 
petit champ et sa moisson. Les silos et les citernes creusés 
dans le roc dès les tem ps les plus anciens sont à côté. 
Les silos garderont les produits de la récolte et la paille 
dont seront nourris les chameaux ; les citernes, obstruées 
par de grandes pierres, conserveront la provision d’eau 
où pendant la saison sèche les femmes du cam pem ent 
transporté plus loin v iendront encore rem plir leurs 
outres et où le pasteur am ènera ses brebis au m ilieu de 
la journée pour les abreuver. Le désert de Maon n ’est 
pas le désert horrib le et inhabité, c’est le désert aux 
horizons ouverts et vastes, brillan t le m alin  et le soir 
des m iroitem ents cristallins de la pourpre et de l’or, 
c’est la grande campagne à l’a ir pur, embaum é et vivi-



703 MAON — MAONITES 704

fiant, à travers laquelle l’Arabe nomade, satisfait du pro
duit de ses troupeaux, peut prom ener son indépendance 
et vivre sim ple et calme.

II. H i s t o i r e .  — Tel est au jourd’hui ce désert, tel il était 
quand David avec les hom mes qui le suivaient vint y 
chercher un  refuge. Averti par les Ziphéens que le fils 
d’Isaï se cachait dans le voisinage de leu r ville, Saül y 
vint avec une troupe dans le dessein de se saisir de lui. 
David s’était hâté de passer au désert voisin de Maon, 
où il était descendu au séla ', c’est-à-dire dans une ré 
gion de rochers ou dans une vallée creusée dans la 
p ierre. Saül l’y poursuivit et tandis que celui-ci « m ar
chait d’un côté de la montagne, David et ses hommes 
allaient de l’autre côté. Or, David désespérait de pouvoir 
échapper à Saül, car celui-ci avait réussi avec ses 
hom mes à entourer David et les siens comme d’un cer
cle et il était près de se saisir de lu i ». En ce moment 
un m essager apporta à Saül la nouvelle que les 
Ph ilistins venaient d’envahir son territo ire . Le ro i dut 
abandonner sa poursuite pour se porter à la rencontre 
des Philistins. « C’est pourquoi, ajoute l’historien sacré, 
cet endroit fut appelé S é la ' ham-M ahleqôt, « le rocher 
de la séparation, » pour ind iquer soit la situation dans 
laquelle se trouvaient respectivem ent les troupes de 
Saül et de David, soit plutôt pour rappeler le départ 
forcé de Saül et des siens. I Reg., xxm , 24-28. — Les 
m odernes ont cru reconnaître le nom de m ahleqôt, 
dans celui de l’ouadi M alâqi’, situé, comme nous l’avons 
dit, aux confins septentrionaux du désert de Maon. 
Voir Conder, Tent W ork in  Palestine, Londres, 1879, 
t. ii, p. 339; S u rvey  o f W estern Palestine, Memoirs,X. m , 
1883, p. 314; Armstrong, N am es and  Places in  the Old 
Testam ent, Londres, 1887, p. 154. Si, dans M alâqi’ 
privé de la lettre h, on peu t ne pas reconnaître une 
dérivation de m ahléqôt, le caractère de cette vallée, 
grande crevasse rocheuse et abrupte si apte à servir de 
refuge et de cachette et répondant si exactement au 
nom hébraïque de séla ', sa situation à l’entrée du dé
sert de Maon, où devait se trouver David poursuivi par 
Saiil, ne perm ettent guère de douter de l’identité du 
lieu. Le nom de ouâd’ el-K habrah, « la vallée de la nou
velle, du message, » donné à l’ouadi M alâqi’, là où il 
cesse d’être un  abîme ouvert au m ilieu du désert, ne 
serait-il pas aussi une appellation traditionnelle faisant 
allusion au même fait raconté par la Bible? Quoi qu’il 
en soit, David, après le départ de Saül, craignant le 
re tour de son persécuteur, se réfugia dans le désert 
plus inabordable d’Engaddi. Le roi d’Israël revint, en 
effet, et il ne se désista de sa poursuite que vaincu 
par la m agnanim ité de David, quand celui-ci l ’eut épar
gné dans la caverne où il se contenta de couper le bord 
de son manteau. I Reg., xxiv. Après que Saül se fut 
éloigné, David et ses gens m ontèrent de nouveau au 
désert de Maon. I Reg., xxv, 2. — Le texte hébreu actuel, 
la Vulgate, la version syriaque et la plupart des autres, 
lisent P arân  ou P haran , au lieu de Maon. Cette der
n ière leçon est celle des Septante (Codex Vaticanus) : 
s’adaptant seule à la suite du récit, elle est sans contre
dit la véritable et l’e rreu r des autres s’explique facile
m en t par la sim ilitude graphique des nom s pyn et 
p ixs. — Le f .  2 est un sim ple préam bule pour indi
quer le lieu où se passa l’épisode de Nabal et d’Abi- 
gaïl. Nabal ayant refusé de faire participer David et ses 
gens à la fête de la tonte des brebis, David voulut s’en 
venger, mais sa colère fut apaisée par Abigaïl, femme 
de Nabal, etcelui-ci é tan tm o rtq u e lq u esjo u rsap rès, elle 
devint l’épouse du jeune héros. I Reg., xxv. Voir A b ig a ï l  
1, t. i ,  col. 47; D a v id , t. i i ,  col. 1313. Ce récit le fait p ré
sum er, David habita assez lontem ps le désert de Maon, 
sans qu’il soit possible néanm oins de fixer la durée de ce 
séjour. Il quitta ensuite ce désert pour re tou rner au désert 
de Ziph. I Reg., xxvi, 2. — La région qui fut le désert de 
Maon est aujourd’hui appelée du nom de la tribu  des

Arabes nomades qui l’occupent, « le territo ire  des 
Arabes D jâhalin . » La zone de leu r parcours s’étend au 
delà de l ’ouâdi-Seyâl, jusque dans le voisinage d’er- 
Zoueirdh. Leur nom (sing. Djdhal) a la même significa
tion que celui de l’antique occupant du district, Nabal, 
« sot, ignorant, insensé. » Cf. I Reg., xxv, 23. La répu
tation de la tribu  parm i les autres Arabes répond à  son 
nom et paraît justifiée. É tant descendu, en 1898, dans 
un de leurs cam pem ents pour y passer la nuit, nous re n 
contrâm es un homme qui se m it à vanter les exploits de 
sa jeunesse, parm i lesquels il comptait une trentaine 
d’assassinats que rien  ne justifiait. Le clan auquel nous 
avions demandé l'hospitalité était celui de feu Abou 
Da ouk dont F. de Saulcy a eu l ’occasion de tracer le 
portrait dans son Voyage au tour de la m e r  Morte, 
2 in-8», Paris, 1853, t. i, p. 179-183. L. H e id e t .

4 . M A O N , nom , dans le texte hébreu, d’une v illee td e  
la tribu  qui l’habitait. Jud ., x, 12. Les Septante ont 
rendu ce nom par MaSiâp. et la Vulgate par C hanaan. 
La leçon Chanaan  de la Vulgate, Jud ., x, 12, est sans 
doute inexacte; m ais celle des Septante, M adian, est 
peut-être correcte dans ce passage; elle a, en tout cas, 
l’avantage de faire allusion à des faits connus et récents, 
à  l ’invasion des Madianites du tem ps de Gédéon, dont 
l’histoire est racontée, Jud ., vi-vm, IX, 17, tandis qu’il 
n ’est nulle part question dans l ’É criture d’une guerre 
des Hébreux avec les Maonites au tem ps des Juges. Il 
est néanm oins possible que Maon désigne ici la ville 
principale de la tribu  des Maonites dont il est parlé dans 
p lusieurs passages de l ’Écriture. Voir M a o n ite s .

M A O N A T H I (hébreu : M e'ônôtai; Septante : Mava- 
Oi), fils d’Othoniel, de la tribu  de Juda, d’après la Vulgate. 
I jPar., iv, 13-14. Elle porte : « Les fils d'Othoniel, Hathath 
et Maonathi. Maonathi engendra Ophra. » L’hébreu et les 
Septante ne nom m ent pointM aonathi parm i les fils d ’Otho- 
niel et ils le font apparaître sans avoir parlé de sa filia
tion : « Fils d’Othoniel : Hathath. Et Maonathi engendra 
Ophrah. » Il est difficile de ne pas reconnaître une lacune 
dans ces deux textes et il y a lieu de croire que les co
pistes ont omis ce nom par m égarde dans le f .  13, tandis 
que la Vulgate l’a exactement conservé. En hébreu, m e'ô
nôtai signifie « mes habitations», ce qui a fait penser à 
p lusieurs qu’Othoniel aurait fondé ou restauré une ville 
de ce nom. On ne trouve du reste nulle part ailleurs de 
localité appelée M e'ônôtai; quelques-uns ont pensé qu’il 
pouvait être question de la ville de Maon, qui était en effet 
dans la tribu  de Juda. Jos., xv, 55. Voir Maon 2, col. 699.

M A O N ITE S  (hébreu : M e 'u n îm ; Septante : Mtvocïoi), 
tribu probablem ent idum éenne. La Vulgate n ’a conservé 
leu r nom que dans Esdras et Néhém ie, sous la forme 
M unim . I Esd., il, 50; II Esd., vil, 52. Quoique le pays 
qu’ils habitaient ne soit pas connu d’une m anière cer
taine, on croit assez com m uném ent aujourd’hui que 
les M e'u n îm  avaient pour centre principal la ville de 
M a'an, dans les m ontagnes de l’Idum ée.

I. S i t e .  — 1» Le nom de la ville qui paraît avoir été 
le centre de leu r trib u  s’est conservé ju sq u ’à nos jo u rs 
sous la forme M a'an . On distingue le grand Maan, au 
nord, et le petit Maan au sud. Les deux villages sont à 
une distance d’un quart d ’heure l’un de l’autre, à cinq 
heures de voyage à l’est de Pétra, su r la route des pèle
rin s m usulm ans qui se rendent de Syrie à la Mecque et 
qui font une halte de deux jours en ce lieu à cause des 
sources qu’on y rencontre. L’endroit est très fertile et 
produit des grenades, des abricots et des pêches en 
abondance et d’excellente qualité, mais il est placé au 
m ilieu d’une contrée rocheuse, qui a fait donner son 
nom à l’Arabie Pétrée, et les environs ne peuvent pas 
être cultivés, ce qui oblige les habitants à se pourvoir ail
leurs de blé et d’orge. Ils vivent surtout de brigandage
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et de razzias et habitent dans des m aisons bâties en pisé. 
J. L. B urckhardt, Travels in  S y r ia , in-4”, Londres, 
1822. p. 436-437; F r. Buhl, Geschichte der E d o m iter ,  
p. 12, 42; Ch. M. Doughty, Travels in  Arabia  deserta, 
2 in-8”, Cambridge, 1888,1 .1, p. 32-35. Malgré les rochers 
qui font du pays un désert, il y pousse des herbes sau
vages qui sont très goûtées des chameaux, Burckhardt, 
ib id ., de sorte que les Maonites ont pu être autrefois 
une tribu  pastorale florissante, comme il est dit des 
M e'an îm , dans le récit de I P a r., iv, 41. — 2“ F. Buhl, 
Geschichte der E dom iter, p. 41-42, relève ce qu’il y a 
d’incertain dans l’identification des M e'u n îm  avec les 
habitants de M a'an  et propose de voir le nom  des 
M e'u n îm  dans celui du puits appelé M adjen, su r le 
m ont 'A ra l, ib id ., p. 17, mais cette opinion ne repose 
que su r une pure ressem blance de nom. — Ed. Glaser, 
Skizze der Geschichte und Géographie A rabiens, t. n , 
1890, p. 450, assimile les M e'un îm  aux Minéens, Stra
bon, XVI, iv, 2; Diodore de Sicile, III, x i.ii, 5, en s’ap
puyant su r l’épigraphie. On objecte contre son hypo
thèse que les Minéens habitaient un pays trop éloigné, 
au sud-ouest de l’Yémen, pour qu’on puisse les confondre 
avec les Maonites de la Bible. Voir Gesenius, Thésaurus, 
p. 1002. Il est vrai que les Septante ont rendu M e'unîm  
par Minéens, MEtvatoç ouMivaîoç, I Par., iv, 41 (Lucien : 
Ktvaiou;); II P a r., xx, 1 (Lucien : AppaviEtp); xxvi, 8 ; 
Job, n ,  11 ; xi, 1 ; xx, 1 ; x l i i ,  17 e (cf. Hatch et Bed- 
path, Concordance to the Sep tu a g in t, S u pp lém en t, 
1900, p. 111), mais cette traduction est en réalité en 
contradiction avec l ’É criture elle-m êm e qui indique 
que les M e'u n îm  habitaient le pays d’Édom. On voit 
d ’ailleurs par les variantes de la recension de Lucien 
que la leçon Mivaïoi est douteuse en quelques endroits. 
Dans I Esd., il, 50, le nom est aussi transcrit Moouvi'g 
ou Mivwsjisiv et dans II Esd., vu, 52, Msïvcov ou Meaei- 
v<4(i. — Sur les M inéens, voir W . Sm ith, D ictionary o f 
Greeh and R om an Geography, t. il, 1857, p. 357-359; 
J. II. M ordtm ann , B eitrdge zu r M inaischen E pigraphie, 
in-8”, W eim ar, 1897 (dans les Sem itische  S tu d ien  de 
Eezold, Heft 12); Fr. Hommel, Das graphische  n im  
M inaischen u n d  das A lter der m ina ischen  In schriften , 
dans les M ittcilungen der vorderasiatischen Gesell- 
schaft, '1897, p. 258-272; H. W inckler, M uçri, M eluhha, 
M a'in, ib id ., 1898, i, iv; Otto W eber, Das A lle r  der m i-  
nàischen Reichs, ib id ., 1901, p. 1-60; Fr. Hommel, Süd- 
Arabische C hrestom athie... M inàische In sch riften , 
in-4”, M unich, 1893.

II. H i s t o i r e .  — 1° D’après plusieurs comm entateurs, 
il est déjà question des habitants de Maon d’Idumée 
dans Jud., x, 12, mais le fait est douteux. Voir M a o n  3. 
— 2“ Les Maonites paraissent pour la prem ière fois, 
d ’une m anière certaine, sous le règne de Josaphat, roi 
de Juda. Dans la coalition qui se forma contre ce prince, 
les Moabites et les Ammonites euren t pour alliés les 
Maonites. II Par., xx, 1; cf. 10, 23 (la Vulgate a par 
e rreu r « Ammonites », au f .  1 ). Mais la m ésintelligence 
éclata entre eux et tourna les descendants de Lot contre 
les Maonites et ceux-ci fu ren t exterm inés. Voir J o s a 

p h a t  3, t. m , col. 1649. — 3” Plus tard, un  des sucees- 
seuis de Josaphat, Ozias, assujettit les M e'u n îm , qui lui 
payèrent tribut. II Par., xxvi, 7-8. Dans cet endroit, 
comme dans le précédent, la Vulgate confond encore 
es Maonites avec les Ammonites. Au fi. 8, le texte hébreu 

porte « Ammonites » comme le latin, mais la leçon des 
eptante et le contexte lui-m ême m ontrent qu’il faut lire 
e u n îm  dans le texte original. — 4” Il est raconté, 

.®r '> lv> 41-42, que sous le règne d’Ézéchias, arrière- 
H Y i ^  ®z*as> ^ es Sim éonites battirent les Maonites 
( a  ulgate a omis leu r nom) e t s’établirent dans leur 
Pais, abondant en pâturages. Voir le récit de leu r expé- 

‘r  _au mot G a d o r ,  t. III, col. 34. -  5» Les fils des 
sont m entionnés dans I Esd., Il, 50, et II Esd., 

i °  , parm i les Nathinéens (voir N a t i i i n é e n s ) ,  qui
niCT. DE LA BIBLE.

revinrent avec Zorobabel en Palestine de la captivité de 
Babylone. Ce sont les deux'seuls passages de l’Écriture, 
où la Vulgate ait conservé leu r nom, qu’elle écrit M u 
n im .  Ils sont énum érés im m édiatem ent avant les Nephu- 
sim, tribu  ismaélite qui devait résider à l’est de la P ales
tine et non loin de M a 'a n . Comme ils figurent dans la 
liste des Nathinéens, qui étaient les serviteurs du Tem
ple, on doit en conclure que ces M e 'u n îm  revenus 
de captivité étaient les descendants de Maonites qui 
avaient été em m enés captifs à Jérusalem , à la suite 
d’une des guerres faites contre eux par les rois de 
Juda. F. V i g o u r o u x .

M A O Z IM  (hébreu  : M à 'u zz im  ; S ep tan te  : MawÇeqj.). 
D ans u n e  des révéla tions que reço it D aniel, x i, 3 7 -3 9 , il 
est d it d ’un  ro i : « Il n ’au ra  égard  n i aux  d ieux  de ses 
p è res, n i à l ’objet du  d é s ir  des fem m es ; il n ’a u ra  égard  
à  au cu n  d ieu , ca r il se g lo rifiera  au-dessus de  tous ; 
m ais le d ieu  des m à 'u z z im  à la place (des a u tre s  dieux, 
et n o n  « su r  son  p iédesta l »), il h o n o re ra  ; e t le d ieu  
que  ne  co n n a issa ien t pas ses pères, il h o n o re ra  avec de 
l ’o r  e t de l ’a rg e n t e t des p ie rre s  p réc ieu ses et (tout) ce 
q u ’on p e u t d és ire r . » Ce p r in c e  est p ro b ab lem en t An
tio ch u s IV É p iphane, q u i se fit h o n o re r  à Jé ru sa lem  
sous le ti tre  de 0eôç im ya .vyç et « se g lorifia a in s i au- 
dessus de tous » les d ieux. Q uant au d ieu  des m â 'u zz îm , 
les versions en  o n t d o nné des leçons trè s  variées. Au 
lieu  de « Mais le d ieu  des m â 'u zz îm  à la place (des a u 
tres  d ieux), il h o n o re ra  », les S ep tan te  (édit. Sw ete, t. lit, 
C am bridge, 1 8 9 4 ), d o n n en t : y.ai f>7ioTayr|aETai aû-râ £0vv] 
lo-xupà, èitt tov totiov aÙToO xtvr)<ret. D ans l ’éd ition  de 
S ix te-Q uint, n o u s trouvons la  tra n sc r ip tio n  m até rie lle  
de n o tre  texte h éb reu  : 0sôv M a«ïet|j.. De m êm e d an s le 
Codex A lexandrinus : patoi^ef. La V ulgate, su iv an t le 
m êm e procédé, l i t  d eum  M aozim . E nfin  la P esch ito  
a tra d u it  ’alôho 'aSîno  (Polyglotte de W alton), ce q ui 
suppose u n  texte h é b re u  ty i t i t t,  « u n  d ieu  fort. » Un

assez grand nom bre d ’exégètes, depuis Gesenius, Thé
saurus, p. 1011, ju squ’à Marti, Das B uch Daniel, Leipzig, 
1901, p. 88, voient dans ce dieu Jup iter Capitolin dont 
Antiochus IV in troduisit le culte en Syrie et auquel il 
commença à élever un  tem ple dans Antioche; cf. Tite- 
Live, x l i ,  20; et ils traduisent l ’hébreu par Deus m u -  
n im en to ru m . G. Hoffmann, L’eber einige phOn. I n 
schriften , p. 29 (dans les A bhandl. der Ges. der W is-  
sench. zu  Gôtt., 1890), a pensé à  Zsuç rioÀceûç. Mais, 
ainsi que le rem arque Marti, ce dieu était le dieu de la 
famille des Séleucides. S’il s’agissait de lui, l’auteur sacré 
ne pourrait pas reprocher à  Antiochus IV d’avoir aban
donné les dieux de ses pères. Bevan, Journ. o f  Heïl. 
S tu d .,  20, 26-30 (1900), propose de reconnaître dans le 
dieu des m à 'u zz im  Antiochus lui-m ême divinisé ou le Ju 
p iter Olympien avec lequel le roi se serait identifié; cf. 
II Mach., vi, 2, et Schrader, Die K eilinschriften  und  das 
alte Testam ent, Berlin, 1903, p. 303. En réalité, le mot 
hébreu m â 'u zz îm , anyn, parait venir de ny , « chercher

*%T
un refuge, » plutôt que de n y , <( être  fort, » et il signifie 
« forteresse » dans le sens de lieu de refuge. C’est avec 
cette signification qu’il est employé en d ’autres passages 
de la Bible, par exemple, dans ce même chapitre, 
Dan., xi, 7 10, et Is., xvii, 9, etc. — Voir Gesenius-Buhl, 
Hebràisches u n d  A ram àisches H andw ôrterbuch,Leipzig, 
13” édit.; Cheyne, E ncyclopæ dia biblica, t. m , 1902, 
col. 2988. Le dieu des m â 'u z z îm  serait donc le « dieu des 
forteresses » ou le « dieu des refuges », c’est-à-dire p ro
bablem ent le Ju p ite r  liospes (Vulgate : hospilalis), Zeéç 
Çlvtoç (Septante) que le roi voulait faire vénérer par les 
Juifs, d’après II Mach., vi, 2. Voir J u p i t e r ,  t. ni, col. 1867.

F. M a r t i n .
M A P S A M  (hébreu : M ibsdm ; Septante : Magouzcip), 

fils de Sellum , de la tribu  de Siméon. I P a r., iv, 25. Il 
eut pour fils Masma. Cf. M absam , col. 471.

IV. -  23



707 M A R A 708

1. M A R A  (hébreu : M ârâ '; Septante : IIiy.pdt). Quand 
Noémi rev in t du pays de Moab à Bethléhem sa patrie, 
elle dit aux femmes de la ville qui la reconnaissaient et 
l’appelaient par son nom : « Ne m’appelez pas Noémi (la 
belle ou l’agréable), appelez-moi Mara (l’amère), parce 
que le Tout-Puissant m’a rem plie d’am ertum e (hêm ar). » 
R uth, i, 20. Elle faisait par là allusion à la m ort de son 
m ari Élimélech et de ses deux fils, Mahalon et Chélion, 
qu’elle avait perdus dans le pays de Moab, où ils étaient 
tous allés se réfugier pendant une famine. Voir N o é m i.

2 .  MARA'(hébreu : M arah, Exod., xv, 23; Num ., xxxm , 
8 ; xxxm , 9; avec hé  loca l,M aratah, Exod., xv, 23; Sep
tante : Méppa Iltxpia, Exod.. xv, 23; et Ilraptat, Num ., 
xxxm , 8 ; xxxm , 9), prem ière station des Israélites dans 
le désert, après le passage de la m er Rouge. Exod., xv, 
23-26; N um ., xxxm , 8-9. Le nom  de M arah, donné à 
cette localité, Exod., xv, 23, p a r anticipation , dérive de 
la racine m â râr, « être  am er. » Les Israélites appelèrent 
cette prem ière station après le passage de la m er Rouge 
M arah, parce que les eaux qu’ils y trouvèrent étaient 
m a r y im ,  « am ères. » « Après que Moïse eut fait sortir 
les Israélites de la m er Rouge, ils entrèrent, dit l ’Exode, 
X V , 22-23, au désert de Sur (voir S u r ) ;  et ayant m arché 
trois jou rs dans la solitude, ils ne trouvaient point d’eau. 
Ils arrivèrent à  Mara ; et ils ne pouvaient boire des eaux 
de Mara parce qu’elles étaient am ères. C’est pourquoi 
on lui donna un nom qui lui était propre, en l’appelant 
Mara, c’est-à-dire am ertum e. »

I. I d e n t i f i c a t i o n .  — Où était situé Marah? Les pèle
rin s anciens ne se sont pas préoccupés de l’identifier. 
Cf. S. Jérôm e, De situ  et nom in ibus loc. hebraic., 
t. x x i i i ,  col. 909. — Sainte Silvie, dans les fragm ents de

son pèlerinage au Sinaï (vers l’an 385) publié par Gamur- 
rin i, S tu d i e docunienti d i storia e d iritto , an. ix, Rome, 
1888, n ’en parle pas, non plus qu’Antonin de Plaisance 
(vers l’an 570), Itin éra ire , dans les A cta  sanct., maii 
t .  i l  (1680), p. xv, n. x l i .  Dans les siècles suivants, on 
a identifié Marah avec Ayoun-Mouça, « les fontaines de 
Moïse, » à douze m illes environ de Suez, à l’est de la m er 
Rouge. C’est une petite oasis où l’on rencontre quelques 
sources d’eau limpide, mais légèrem ent saum âtre, avec 
des bouquets de palm iers. Cf. Adrichomius, Descriptio

deserli P liaran, Cologne, 1660, n. 39 59; P . Belon, Ob
servations de p lusieurs singularités, il, 57, Paris, 1588, 
p. 275; Fr. Quaresmius, E lucidatio  Terræ Sanclæ , Ve
nise, 1881, t. il, p. 732. On peut bien adm ettre, selon la 
tradition locale, que les Israélites, en allant de la m er 
Rouge à Marah, se soient reposés à  Ayoun-Mouça (fig. 211) 
selon la coutum e des pèlerins qui vont de l ’Égypte au 
Sinaï, mais on ne peut identifier les fontaines de Moïse 
avec Marah, parce qu’elles ne sont pas à trois jours de 
distance de la m er Rouge. Un voyageur du xve siècle, 
Surianus, Tratta to  d i Terra Sancta  e d e ll1 Oriente, 
édité par le P . G. Golubovich, des Frères M ineurs, 
Milan, 1900, p. 175, distingue avec raison « les fontaines 
de Moïse » de Marah. Un grand nom bre d’explorateurs 
m odernes depuis B urckhardt, Travels in  S y r ia , 1822, 
p. 472, identifient Marah avec Aïn-Haouarah (fig. 212), 
presque à 20 kilom ètres de Ayoun-Mouça, vers le sud, su r 
la voie traditionnelle de Suez au Sinaï. Cf. Schubert, 
Reise in  den M orgenland, 1839, t. n , p. 274; Robinson, 
B iblical Researches, 1841, t. x, p. 97; Grant, E g yp t and  
S in a i, p. 197; W ellsted, Travels in  A rabia , 1838, t. n, 
p. 39-40; Lottin de Laval, Voyage dans la pén insu le  ara
bique du  S ina ï, in-4°, Paris, 1855-1859, p. 214; T ischen
dorf, Reise in  den Orient, in -8°, Leipzig, 1846,1 .1, p. 188; 
Ebers, D urch Gosen zu m  S in a i,  p. 116; Bartlett, F rom  
E g yp t to P alestine, p. 198; Crelier, L 'E xode, Paris, 
1895; Vigouroux, L a  B ible et les découvertes modernes, 
G" édit., Paris, 1896, t. n , p. 451. — Voici leurs argu
m ents : — 1» Quoique l’étymologie de Marah soit plus 
d ’accord avec Ouadi-Mereira, « la vallée de l’eau am ère, a 
à 46 kilom ètres d’Ayoun-Mouça, cf. II. S. Palm er, S i 
nai, in-12, Londres, p. 190, cependant on peut bien 
appliquer aussi la signification de ce mot à  Aïn-Haouarah, 
« la fontaine de la destruction ou de la ru ine. » — 2° En 
adm ettant, selon l’opinion traditionnelle et assez com
m une encore aujourd’hui, que le passage m iraculeux de 
la m er Rouge ait eu lieu dans les environs de Suez, 
la distance d’Aïn-Ilaouarah concorde exactement avec 
les trois jo u rs  de chem in indiqués par le texte biblique. 
— 3° Les Israélites, dans ces trois jours, « m archèrent 
dans le désert et ils ne trouvèrent point d’eau. » Exod., xv, 
22. « Cette notice laconique, observe H. S. Palm er, S in a i,  
p. 189-190, m et parfaitem ent en re lief le caractère p rin 
cipal de cette contrée à l’époque actuelle. Une plaine 
m orte et stérile, couverte seulem ent de quelques herbes 
et de quelques arbustes m isérables, des cailloux noircis 
et rayés par le sable, une m onotonie désolante, l ’absence 
totale d ’eau, à  part celle que fournissent une dem i- 
douzaine de crevasses rem plies d ’eau saum âtre, su r une 
superficie de 1 400 kilom ètres carrés, tout cela ne p ro
duit que trop vivem ent dans l ’esprit du voyageur l ’im 
pression d’un  désert sans eau. » — 4° En outre, la 
physionom ie de la contrée, la qualité des eaux et la po
sition d’Aïn-Haouarah favorisent cette opinion. « La fon
taine, dit Vigouroux, L a  Bible et les découvertes m o 
dernes, t. il, p. 452, est au centre d ’une petite ém inence, 
établie su r un  dépôt calcaire : elle a environ l m80 
de circonférence et 60 centim ètres de profondeur. La 
qualité de l’eau varie un  peu, selon les saisons, mais elle 
est toujours mauvaise et am ère. Au témoignage de B urc
khardt, les hom mes ne peuvent la boire et les chameaux 
eux-mêmes ne s’y désaltèrent que lorsqu’ils souffrent 
beaucoup de la soif. Randall la compare à une solution 
légère de sel de Glauber, Bartlett ou sel d’Epsom. » On 
a objecté, contre cette identification, la petite quantité 
d’eau qu’on trouve à Aïn-Haouarah, et qui est insuffisante 
pour désaltérer une m ultitude comme celle des Israélites 
et leurs troupeaux. Cette objection, dans l’état actuel 
d ’Aïn-Haouarah, pourrait peut-être créer quelque diffi
culté ; mais en ce tem ps-là la fontaine d’Aïn-lfaouarah 
pouvait être plus abondante.

Quoique l’identification de Marah avec Aïn-Haouarah 
soit au jourd’hu i la plus comm une, il y a cependant des

211. — Fontaines d'A y o u n - M o u ç a .  
D’après une photographié.
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voyageurs et des com m entateurs qui se refusent à l ’ad
mettre. Les explorateurs anglais de 1 ’Ordnance Survey  
o f the P eninsula o f S in a i,  1868, ne se prononcent pas 
sur la localisation de Marah. F. von Hum m elauer, Com
m ent. in  E xod ., Paris, 1897, p. 163, acceptant l’opinion 
de Hitzig, identifie Marah avec A ïn-N dba  ou Aïn-el- 
Cliarqad, où est une fontaine très abondante d’eau 
saumâtre, à trois heures de Suez vers le sud, et une 
heure avant Ayoun-Mouça dans la même direction. Hum
melauer, pour confirm er son opinion, dit que « les trois 
jours » de distance dont parle le texte sont indiqués 
non pas pour déterm iner le tem ps employé pour a rri
ver de la m er Rouge à Marah, mais pour faire ressortir 
la grande soif qui tourm entait les Israélites. Il faut 
reconnaître que dans l ’état actuel de nos connaissances, 
comme nous ignorons le point précis du passage de la

divisé dans le sens de la longueur, le jeta dans la fontaine 
et commanda aux Hébreux d’ôter l’eau de dessus, les 
assurant que au-dessous ils y trouveraient une eau po
table, ce qui arriva. On ne saurait dire si l ’historien 
ju if  a inventé ces détails ou s’il les a em pruntés à quel
que tradition populaire. Il ne déterm ine pas du reste 
quel était le bois employé. Les Pères de l’Église, sans 
exam iner pour la p lupart si la propriété de ce bois était 
naturelle ou non, et sans rechercher sa nature, se bor
nen t à signaler le type figuratif du bois de la Croix. 
Cf. Cornélius a Lapide, C om m ent, in  E xo d ., Naples, 
1851, t. i, p. 371. Cependant S. Augustin, Quæst. in  
H eptat., t. xxxiv, col. 615, avec raison ne se prononce 
pas su r le caractère naturel ou surnaturel de la propriété 
curative du bois. Le Pseudo-Augustin, De m ira b . S . 
Scrip t., P a tr. lat., t. xxxv, col. _2167, nie que la propriété

212. — L e A in -H a o u a r a h .

m er Rouge, et la route exacte suivie par les Israélites 
pour se rendre  au Sinaï, nous ne pouvons pas établir 
avec certitude le site de Marah ; mais si l’on admet avec 
un grand nom bre d’auteurs anciens et m odernes que 
e passage de la m er Rouge est bien vers l’extrémité 

n o n  du golfe de Suez actuel, l’identification de Marah 
avec Ain-Haouarah est très vraisemblable. Cf. Vigou
roux, L a  Bible, t. i i ,  p .  452.

I L  ^ E S  E X E X  a m è r e s  o u  s a u m a t r e s .  — Le texte sacré, 
’xod., xv, 25, dit que Moïse adoucit les eaux de Marali, 

pour que son peuple pût les boire, au moyen d’un bois 
due le Seigneur lui indiqua. Ce fait est m entionné en
core dans Judith , v, 15, et Eccli., xxxvm , 5. L’effet de 

adoucissement des eaux de Marah fut-il dû à une pro
priété spéciale de ce bois, ou à une action directe de 
Dieu ? Le bois en question avait-il naturellem ent cette 
propriété, ou bien la reçut-il seulem ent dans ce cas? 

e ?e l ’hébreu est-il un bois connu?
'o ilà  les questions que se sont posées beaucoup de 

. oyageurs et d’exégètes anciens et m odernes sans arriver 
les résoudre d’une m anière satisfaisante. — D’après 

' ° sephe, A n t. ju d .,  III, 1, 2, Moïse, ému par les plaintes 
u Peuple, pria Dieu, p rit un  bâton et après l’avoir

en question fût naturelle. Les exégètes m odernes se divi
sent, quoique la m ajeure partie d’entre eux re tien t qu ’il 
s’agit d’une propriété naturelle. — Elle est surnaturelle  
d’après R. Salomon, Abulensis, Glassius, Léon de La- 
borde, C om m entaire géographique de l’Exode,  ̂in-f». 
Paris, 1841, p. 84, et autres. — Elle est naturelle, d ’après 
Nicolas de Lyre, Ménochius, T irinus, Valois, Cajetan, 
Estius, et les m odernes généralem ent. L’Ecclésiastique, 
xxxvm , 4-5, semble confirm er cette opinion. Cf. Corné
lius a Lapide, C om m ent, in  P entaleuch., Anvers, 1697, 
p. 457; J. d e là  Haye, B iblia  M axim a , Paris, 1660, t. n , 
p. 125; dom Calmet, C om m ent, in  S . S crip t., Lucques, 
1730, t. 1, p. 455.

La même variété d’opinions existe parm i ceux qui ont 
essayé de trouver la plante ou l’arbuste correspondant 
à l”e? de l’Exode. Selon R. Salomon et Abulensis, c’est 
1 ’adelpha, une plante très am ère; pour Glassius, c’est un 
poison. D’après Calmet, D ictionnaire de la B ible, édit. 
Migne, 1845-1846, t. n i, col. 332, les Orientaux l’appellent 
alnah. Parm i les explorateurs m odernes, depuis Burck
hardt, Travels in  S y r ia , 1822, p. 473, on a parlé beaucoup 
d’une plante appelée gharkad  ou g hûrkûd , le peg anun i  
re tu su m  de Forskal, Flora Æ gyptiaco-arabica , in-4°,
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Copenhague, 1775, p. l x v i  : c’est un petit arbuste épi
neux qui est com m un près des sources, et produit en 
été une baie rouge, douce au goût. Cf. aussi R. L. Des
fontaines, Flora A tla n tica , 2 in-4°, Paris, 1778, t. i, 
p. 372. Mais II. S. Palm er, S in a i, p. 40, dit que la baie 
en question n ’a aucune propriété pareille, et n ’a jam ais 
été supposée la posséder par les Arabes. B urckhardt 
reconnaît lui-même que les Arabes ne possèdent au
cun moyen d’adoucir l’eau saum âtre. Travels in S yria , 
1822, p. 473. Partagent la même opinion : Murray, 
Handbook fo r  travellers in  E g yp t, 1880, IIe part., 
p. 342; Ebers, D urch Gosen zu m  S in a i, p. 116-118. Cf. 
Yigouroux, L a  Bible et les découvertes m odernes, Pa
ris, 1896, t. n , p. 453-455. Cependant Lottin de Laval, 
Voyage dans a pén insu le  arabique, p. 215, prétend 
que les Arabes connaissent un moyen de corriger l’âcreté 
des eaux; ils em ploient l’arbuste nom m é lassaf, qqi a 
quelque ressem blance avec le houx com m un; et aussi 
des ram eaux du câprier. P o u r obtenir le même effet, 
Ferdinand de Lesseps dit que les Arabes se servent 
d ’une espèce d’épine-vinette. Conférence de M. Ferdi
na n d  de Lesseps à N antes sur le canal m a r itim e  de 
Suez, cercle des B eaux-A rts, 8  décembre i86G, in-12, 
Paris, 1867, p. 12. 11 n’est pas improbable que ces deux 
explorateurs aient été mal informés par les Arabes, tou
jours extrêm em ent complaisants avec les étrangers; mais 
quand même on serait sû r qu’ils possèdent vraim ent un 
moyen pareil, com m ent affirm er que c’est de celui-là 
que Moïse s’est servi? A. M o l i n i .

M A R  AB A , patriarche nestorien de 536 à 552, né à 
Halé, près du Tigre, dans le pays de Radan, m ort à Sé- 
leucie-Ctésiphon. D’après sa biographie publiée par le 
P . Bedjan, le patriarche Mar Aba Ier appartenait d’abord 
à la religion de Zoroastre. C’était un hom me instru it et 
puissant qui tourm entait les chrétiens. Converti à la 
suite d’un prodige, il fut baptisé dans le village d’Akad, 
s’adonna à l’étude des Saintes É critures dans l ’école de 
Nisibe, y apprit le psautier en quelques jo u rs et fut 
chargé enfin d ’enseigner au pays d’Arzoun. P lus tard  il 
voulut visiter les saints lieux; il s’arrêta à Édesse où il 
apprit le grec, il alla ensuite à Alexandrie où il expliqua 
en grec les Saints Livres; il visita la Thébaïde, Athènes 
et Constantinople. De re tou r à Nisibe, il voulut se re ti
re r au désert, pour y fu ir la vue des discordes de l’Église 
nestorienne, dotée alors de deux patriarches ennem is. 
Les évêques l’obligèrent à enseigner à Nisibe, puis le 
choisirent pour patriarche, l’an 536, d’après Amr et Bar- 
Hébræus, ou l’an 539, d ’après Élie. Cf. Braun, p. 93. Il 
pacifia l’Église nestorienne. P lus tard, revenu à Séleucie- 
Gtésiphon, il passait sa journée, ju squ’à la quatrièm e’ 
heure, à in terpréter les Saints Livres et ensuite à rendre 
la justice entre fidèles et fidèles ou entre fidèles et païens, 
puis, duran t la nuit, il écrivait aux divers diocèses. Les 
Mages, jaloux de ses succès, l’accusèrent auprès du roi 
de Perse d ’être l’ami des Romains, de convertir des 
Mages à sa religion, d’em pêcher les chrétiens de m an
ger certaines viandes et de p laider devant les Mages et 
de leu r défendre d’épouser la femme de leu r père, leur 
b ru  ou leu r tanle. Après de longues discussions, Mar 
Aba fut exilé en Adorbigan, dans un  village nom mé Se- 
res de Magousé, où était l’école centrale des Mages. Il 
y resta sept ans (542-549), après quoi, m enacé de m ort 
par les Mages qui avaient envoyé un émissaire pour le 
tu er secrètem ent, il s’enfuit à Séleucie-Ctésiphon et de
m anda au roi de le juger et de le faire m ourir au grand 
jo u r s’il le m éritait. Le roi lu i fut favorable, m ais les 
Mages le persécutèrent toujours et il passa les trois der
nières années de sa vie (549-552) tantôt libre et tantôt 
p risonnier et chargé de chaînes.

On voit par sa biographie que la Sainte É criture fut 
l’étude de prédilection de Mar Aba. Amr écrit aussi :
« Mar Aba interpréta l’Ancien et le Nouveau Testam ent; »

de plus Ebedjésus, dans son catalogue, lui attribue une 
version de l’Ancien Testament faite du grec en syriaque 
et des com m entaires su r plusieurs livres de l’Ancien et du 
Nouveau Testament. Nous ne savons pas s’il s’agit d’une 
version proprem ent dite du grec en syriaque ou seule
m ent de la révision d’une version préexistante, car on ne 
la trouve citée par aucun des docteurs de l’Église nes
torienne; il est donc possible que l ’œuvre de traduction 
de Mar Aba ait été orale et qu’Ébedjésus se soit trompé 
lin la supposant écrite. Il n ’en est pas de même pour 
les comm entaires, qui furent certainem ent écrits. Ses 
canons su r les Psaum es sont encore conservés dans les 
bibliothèques de Jérusalem , de Londres et de Munich. 
— Mar Aba écrivit encore des lettres synodales, des ca
nons, des lois ecclésiastiques et une traduction  de la 
liturgie de Nestorius. — Voir sa biographie dans Bedjan, 
Histoire de M ar Jabalaha, de trois autres patriarches, 
d 'un  prêtre et de deu x  laïques, Paris, 1895, p. 206-274, 
texte syriaque résum é en allemand par B raun, Das Buch  
der Synlm dos, Stuttgart, 1900, p. 93-97. Une biographie 
plus courte nous est donnée dans M aris, A m r i  (A m r) 
et Slibæ  de pa triarclds nestorianorum  com m entaria  
ed. et latine vertit Henricus Gismondi, Rome, 1896 et 
1897, p. 39-41 du texte et p. 23-24 de la traduction. Cf. 
Bar Hébræus, Chron. eccl., édit. Abbeloos et Lamy, Lou- 
vain, 1872-1877, t. il, col. 89-95; Rubens Duval, L a  
littéra ture  syriaque, Paris, 1899, p. 67, 83, 218-219. Ses 
œuvres canoniques ont été traduites en allem and par 
Braun, loc. cit., puis publiées et traduites en français 
par J.-B . Chabot, dans Notices et e x tra its  des m ss., 
t. x x x v i i .  Voir aussi dans le Canonisle contem porain, 
1900, p. 20-27, la traduction par F. Nau de l’ordonnance 
relative aux em pêchem ents de m ariage. F . N a u .

M A R A ! (hébreu : M ahârai; Septante : Ms/)pdt), de 
la famille de Zaraï, de la tribu  de Juda, orig inaire de 
Nétupha, chef de la dixième division de l’arm ée de David, 
com prenant vingt-quatre mille hom mes et chargée 
du service pendant le dixième mois de l’année. I Par., 
x x v i i ,  13. C’était un  des vaillants soldats de David. 
II Reg., x x m ,  28; I P a r., x i ,  30. Dans ces deux derniers 
passages, la Vulgate écrit plus correctem ent son nom 
Maharaï. Voir M a i i a r a ï ,  col. 577.

M A R A IA  (hébreu : M erâydh; Septante : ’Ap.apfa), 
chef de la famille sacerdotale de Saraïa, du tem ps du 
grand-p rê tre  Joacim , contem porain de Néhémie. Voir 
J o a c im  1 , t .  i i i ,  col. 155 0 .

M A R A IO T H  (hébreu : M erayôf; Septante : Mapswâ), 
nom  de deux prêtres.

1 .  M A R A i o T H ,  prêtre, descendant d’Éléazar, fils d’Aa
ron, un  des ancêtres d’Esdras. I Esd., vu, 3. La Vulgate 
écrit a illeurs son nom Méraioth. Voir M é r a io t h  1.

2 .  MARAIOTH,  chef d ’une famille sacerdotale qui, du 
tem ps du grand-prêtre Joacim, contem porain de Néhé
mie, était représentée par Helci. II Esd., x i i ,  15.

M A R A N A T H A  (gapàv àOot), mots aram éens qu ’on 
lit dans saint Paul, I Cor., xvi, 22 : « Si quelqu’un 
n ’aime pas le Seigneur qu ’il soit anathèm e. M aranatha. »

1» In terp ré ta tio n  des m odernes. — Les m odernes 
ont donné de ces mots des explications et des traductions 
diverses. Tout le monde y reconnaît deux mots aram éens, 
mais on les divise d’une m anière différente. La plupart 
lisent nnts p n ,  M aran ’âtdh, et traduisent: «Le Seigneur

T': -  T

vient, » ou « viendra ». W ilke, Claris Novi Testam enti, 
3e édit. Grimm, 1888, p. 271. G. Dalman, G ra m m a tik  
des jüdisch-palüstinischen A ram àisch , in-8°, Leipzig, 
1894, p. 120, 297, coupe ainsi M aranatha : tsn nihd,
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v id ra n â ’ t à ’ et le traduit : « Notre Seigneur, viens. » 
Cf. Apoc., xxn, 20. Bickell. dans la Z eitschrift fu r  ka- 
tholisclie Théologie, t. vm , 1884, p. 403, l’avait précédé 
dans cette voie. Th. Nôldeke a approuvé cette explica
tion, dans le Gôttingische gelehrte A nzeigen, 31 dé
cembre 1884, p. 1023. Aug. Klostermannn, Problèm e in  
A posteltexte neu erôrlert, in-8», Gotha, 1883, p. 220-246, 
a imaginé une explication nouvelle de M aranatha.

après lui, c’est la formule dont se servaient les chré
tiens en se donnant le baiser fraternel : a tha  veut dire 
«signe » et la formule : « Le Seigneur est le signe. » 
Kautzsch, G ram m atik , p. 174, observe avec raison que, 
si tel était le sens, il serait bien étrange que toute l’an
cienne tradition ecclésiastique se fût trompée à ce sujet. 
8ur l’analyse de ce mot, voir aussi C. Siegfried, dans la 
Zeitschrift fïir  w issenschaftliclie Théologie, 1885, p. 127 ; 
B. Duval, dans la Revue des éludes ju ives, t. ix, p. 143.

2° In terpréta tion  des Pères. — Cette façon de traduire 
M aranatha  n ’est pas conforme à l’explication qu’en 
ont donnée la plupart des Pères et en particulier les 

eres grecs qui vivaient en Syrie où l’aram éen était 
encore parlé de leu r tem ps, et qui pa r conséquent con
naissaient m ieux encore que les savants de nos jours 
le véritable sens de cette locution. Us expliquent M ara
natha  par « le Seigneur est venu », au passé, et non 
pas au présent ou au futur. « Que signiiie M arana tha? » 
demande saint Jean Chrysostome, H om . x l i v  i n l  Cor., 3, 
t. LXI, col. 377. Et il répond : « Notre Seigneur est 
venu (ï)> 0e). » Théodoret de Cyr, expliquant ce mot, In  
I  Cor., xvi, 21, t. l x x x i i ,  col. 373, s'exprim e en ces term es: 
« M aranatha. Ce m ot n’est pas hébreu, comme quel
ques-uns l’ont pensé, mais syriaque. Il s’interprète ainsi : 
« Le Seigneur est venu (^Me). » Saint Jean Damascène 
donne la même explication : « Le Seigneur est venu 
(r,).6sv).»;/» 1 Cor., xv  1,22, t.xcv, col. 705. Théophylacte; 
de même, J »  I  Cor., xvi, 22, t. cxxiv, col. 793, ainsi que 
Suidas, Lexicon, édit. Bernhardy, 1853, t. il, col. 693. -  
Le témoignage des Pères latins a m oins d’im portance que 
celui des Pères grecs orientaux, parce que leu r opinion 
ne peut être qu’un  écho de celle des prem iers, mais il 
atteste néanm oins ce que croyaient les docteurs qui les 
ont renseignés. Or, les plus savants des Latins s’expri
ment comme les Pères grecs. « M aranatha, dit saint 
Jérôme, In  1 C o r .,x \ i, t. xxx, col. 772, est plutôt syriaque 
qu’hébreu. Il signifie : «N otre-Seigneur est venu (Domi- 
« nus noster venil). » Cf. aussi P a tr . lat., t. l x x x i i ,  
col. 745, dans S. Isidore de Séville, ’A p p . ix , ad  l. r i,  
cap. i, 9, 2. L’Ambrosiasler, I n  I  Cor., xvi, 22, t. x v i i ,  

col. 276, dit : « A nath em a  m arana tha , ce qui s’interprète : 
Si quelqu’un n ’aime pas le Seigneur Jésus qui est venu, 
qu'il soit retranché. M aranatha  signifie, en effet : Le 
Seigneur est venu. Cela (est écrit) à cause des Juifs qui 
disaient que Jésus n ’était pas venu (non venisse); ils 
sont donc anathèm es par le Seigneur qui est venu. » Le 
mot venit est .amphibologique en latin  et on lu i a sou
vent donné dans D om inus ven it  le sens du présent, tan
dis qu il faut lu i donner celui du passé; les explications 
de l’Ambrosiaster en sont la preuve.

Lâ  vraie signification de M aranatha  fut cependant 
peu à peu oubliée et 1 on ne doit pas trop s’en étonner. 
M aranatha, étant une locution d’une langue étrangère 
devait être m al comprise, su rtou t au moyen âge, par 
des gens qui ignoraient com plètem ent l’aram éen. 
Comme elle était jointe au mot anathem a, on lu i donna, 
de même qu’à ce dernier, un  sens imprécatif. On lit 
dans le troisièm e concile de Tolède (en 589) : Gui hæc 
fides non p lacet au t non p lacuerit, s it anathem a, 
M aran atha in  adven tu  D om ini N ostri Jesu Christi. 
Voir Concil. Tolet. 111, fidei confessio, x v i i i ,  P atr. lat., 

t .  l x x x i v ,  col. 348. Dans les chartes et les testam ents du 
moyen âge, cette form ule d’im précation est assez com
mune. Voir du Cange, Glossarium  m ediæ  et in/iniæ  
L a tm ita tu ,  édit. Henschel, t. iv, Paris, 1845, p. 270.

L’explication d'A na them a  m arana tha  pa r perditio  in  
adventu  D om ini, qui se lit dans quelques chartes citées 
par du Cange, se trouve déjà dans saint Eucher, de 
Lyon (-j-450), Instruc t., i i ,  2, t. l ,  col. 815. Cf. aussi Po- 
tam ius, E p is l. ad  A lhanas., Patr. la t., t. v i i ï ,  col. 1417, 
P roditio  in  adven tum  D om ini, dans A ppend . i x  ad. I. 
vi, 19. E tym olog . de S. Isidore de Séville, P atr. la t., 
t. l x x x i i ,  col. 745. :

3» Véritable signification  de M aranatha. — L’in ter
prétation des Pères grecs et des anciens Pères latins est 
la plus exacte. Frd. Field, O tium  Norvicense, 3 in-4°, 
Oxford, 1864-1881, t. m , p. 110, dit avec raison que
xn» n a  doit se traduire, non pas « Notre-Seigneur

T - : -  t

vient », mais « N otre-Seigneur est venu». Le verbe ’â td ' 
est employé dans la traduction syriaque pour -̂ X0s, Judai, 
14, ou pour vîxet. Luc., xv, 27; I Joa., v, 20. Cette tra 
duction est confirmée non seulem ent par la traduction de 
Théodoret et des autres Pères dont on a vu plus haut 
le témoignage, m ais aussi par p lusieurs scholiastes qui 
p o rten t: 'O Kûptoç t]>,0sv o u  xapayéyovev. Voir les pas
sages de ces scholiastes, dans Hesychius, Lexicon, 
édit. J. Alberti, in-f», 1766, t. i i ,  col. 539, note 1; C. Tis
chendorf, N ovum  T estam entum  græce, editio octava 
m ajor, t. il, 1872, p. 568. « Dans le fait, d it à ce sujet 
Kautzsch, G ra m m atik , p. 174, on doit avouer que la 
raison principale pour laquelle on tradu it [atha] pa r le 
présent, dans le sens du futur, raison sur laquelle je 
m’étais appuyé moi-même [plus haut, dans le même ou
vrage, p. 12], c’est que, d’après le contexte, il doit être 
question de la venue du Seigneur et de la parousie; or 
cette explication peut bien s’appuyer su r un préjugé 
exégétique. Il est donc possible que Chrysostome, Jé 
rôm e, Théodoret, Théophylacte, Érasme et d’autres eus
sent raison, quand, m algré l’entraînem ent du contexte, 
ils traduisaient par le passé. » L’in terprétation patris- 
tique est non seulem ent soutenable, mais elle est la plus 
probable. On peut rem arquer qu ’elle semble confirmée 
par la Doctrine des douze A pôtres, x, 6, édit. Harnack, 
Leipzig, 1884, p. 35-36, où on lit à la fin de la prière 
après la com m union : Et Ttç âyt<5ç ianv, èp)»é<70w' et' t i ;
o-jx suit, (J.ETXvoEtTr,)' p-apav à0à* àp-r.v. « Si quelqu’un 
est saint, qu ’il vienne ; si quelqu’un ne l’est pas, qu ’il 
fasse pénitence. M aranatha. Ainsi soit-il. » Ces mots, 
dans l ’action de grâces après l ’Eucharistie, s’expliquent 
naturellem ent en les rendant par « N otre-âeigueur est 
venu » ; ils n ’ont pas de sens en les traduisant : « Notre- 
Seigneur viendra ; » cette form ule de p rière  (Kautzsch, 
G ram m atik , p. 174) est une sorte de rem erciem ent 
adressé au Sauveur pour lu i rendre  grâces de sa venue 
au m ilieu des hommes. F. V ig o u ro u x .

M AR BR E (hébreu : sayîs  et ses, analogue à l’assyrien 
SaëSu, le m arbre blanc; Septante : p.«pp.apov; Vulgate : 
m a rm or), calcaire cristallisé sous la double influence 
de la pression et de la chaleur, et présentant après polis
sage une surface brillante et souvent veinée de diffé
rentes couleurs. Le m arbre se rencontre aux endroits 
où des couches calcaires ont été comprim ées latérale
m ent par l ’effet des mouvements orogéniques du sol. Le 
m arbre blanc de l’île de Paros, dans l ’Archipel, était 
célèbre dans l’antiquité. P ar deux fois, I P ar., xxix, 2 ; 
Esth. I, 6, les versions traduisent les nom s hébreux du 
m arbre par 7taptoç, m a rm o r P a riu m ,  et uapivoç 7t0oç, 
p arius lapis, bien qu’il s’agisse d’un  m arbre de tout 
autre provenance. Le m arbre était employé dans les 
constructions de luxe. David en avait rassem blé pour 
servir à édifier certaines parties du Temple. I P a r., 
xxix, 2. On en faisait des colonnes. Les jam bes de 
l’Épouse sont comparées à des colonnes de m arbre. 
Cant., v, 15. Le m arbre fournissait de magnifiques dal
lages, tels que celui du palais d’Assuérus. Esth., i, 6 . 
Comme il est ém inem m ent propre à la sculpture, on en
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fabriquait toutes sortes d ’objets de prix et de statuettes. 
Apoc., xvm , 12. On ne signale en Palestine aucune ex
ploitation de m arbre, n i ancienne, ni moderne. Les dé
pôts calcaires y avoisinent pourtant les soulèvements 
volcaniques. Il ne serait pas impossible qu’on eût par
fois traité comme m arbre certains calcaires à structure 
cristalline, tels que ceux qu ’on rencontre au sud d’Hé
bron. Cf. Tristram , The n a tu ra l H istory o f the Bible, 
Londres, 1889, p. 19. P a r contre, des m arbres se tro u 
vent dans le Liban. Voir col. 231. — La Vulgate traduit 
par m a rm o r  des term es hébreux qui désignent des 
p ierres à graver, Exod., xxxi, 5, ou sim plem ent des 
pierres de construction en général ou d’ornem entation. 
II P a r., i i ,  14; i i i ,  6. H. L e s è t r e .

1. M AR C  (S A IN T ) (grec : Mdpxoç, MSpxoç; Vul
gate : Marcus), au teur du deuxième Évangile (fig. 213). 
— 1° Son  identification  avec Jean Marc. — La biographie

213. — Saint Marc l’évangéliste.
D'après Cahier, C a r a c té r is t iq u e s  des s a in ts ,  t. I, p. 395.

du second évangéliste dépend de l’opinion que l’on ad
m et su r son identité ou sa non-identité avec le person
nage que les Actes des Apôtres nom m ent tantôt sim ple
m ent Jean, XIII, 5, 13, tantôt Jean, surnom m é Marc, xn, 
12, 25; xv, 37, tantôt Marc tout court, xv, 39. Avec Ba- 
ronius, Tillem ont et Cotelier, des exégètes m odernes ont 
distingué l ’évangéliste Marc, disciple de saint P ierre, 
de Jean Marc, disciple de saint Paul. Patrizi, De Evan- 
geliis, 1. I, c. n, q. i, Fribourg-en-Brisgau, 1853, p. 33- 
36; C om m ent, in  M arcum , Rome, 1862, p. 233-244; 
Danko, H istoria revelationis d ivinæ  N. T., Vienne, 1867, 
p. 274-275; T. Lamy, Jntroduclio, 5e édit., Louvain, 1893, 
t. ii, p. 225; Drach, E p îtres  de sa in t P au l, 2e édit., Paris, 
1896, p. 503. Mais la p lupart des critiques avec toute 
l’antiquité, qui n ’a connu qu’un seul Marc, voir Victor 
d'Antioche, dans Cramer, Catenæ in  E v. S . M atthæ i et 
S . M arci, Oxford, 1840, p. 263, adm ettent l’identité de 
l’évangéliste avec Jean Marc, associé au m inistère de 
Paul et de Barnabé. Nous adopterons ce dern ier senti
m ent, non sans en reconnaître les difficultés. Voir t. m , 
col. 1166-1167. Jean était donc le nom hébreu, voir t. ii i ,  
col. 1153, du second évangéliste, et Marc, son surnom

rom ain, devenu plus tard  dans les m ilieux grecs son 
cognomen. Le nom de Jean lui avait été donné par ses 
parents à la circoncision et était employé à Jérusalem . 
Le surnom  de Marc lu i a été appliqué plus tard, soit 
pour le distinguer d’autres Jean, soit plutôt en raison 
de l’usage répandu alors chez les Juifs d’ajouter à leur 
nom  hébreu un  nom grec ou latin. L’auteur des Actes 
m entionne d’abord ses deux nom s, x i i ,  15, 25, puis suc
cessivement l’un ou l’autre des deux suivant les habi
tudes des lieux, pour bien m arquer l’identité. Dans les 
Épîtres, le surnom  est employé seul.

2° M arc d ’après les Actes des Apôtres. — Sa m ère se 
nom m ait Marie et possédait à Jérusalem  une maison, 
dans laquelle les disciples étaient réun is de nuit, lorsque 
saint P ierre , en 42 ou 44, sortit de prison. Act., xn , 12. 
L’apôtre s’y rend it directem ent comme au lieu ordinaire 
des assemblées. On en a conclu que cette maison était 
vaste, que la famille était opulente, et que le père, de 
Marc, nom mé Aristobule dans les apocryphes, était m ort, 
puisque Marie est nommée comme maîtresse de la mai
son. On a parfois voulu faire de cette m aison le Cénacle, 
et au jourd’hui cette opinion a des tenants, surtout en 
Allemagne. Voir t. h , col. 400. Paul et Barnabé qui, au 
tem ps de la famine survenue en 46, étaient revenus à 
Jérusalem  apporter aux fidèles les aumônes de leurs 
frères, em m enèrent avec eux Jean Marc, lorsqu’ils re 
tournèren t à Antioche. Act., x i i ,  25. Comme Marc n ’est 
pas nom mé avec les prophètes et les docteurs de l ’Église 
d ’Antioche, Act., xm , i ,  on en a 'conclu  qu’il n ’était pas 
alors employé au m inistère de la prédication. D’ailleurs, 
Paul et Barnabé, dans leu rs prédications en Séleucie et 
en Chypre, avaient Jean comme ûttyipéty];, c’est-à-dire, 
si on ne considère que la simple signification du mot, 
comme serviteur, chargé spécialem ent du service m até
riel, mais si on rattache cette expression à la phrase 
précédente, dans laquelle les apôtres sont dits prédica
teurs de la parole de Dieu, Jean au rait été leu r collabo
rateu r dans ce m inistère et v-K-qpéx-qç Xoyou. Act., xiii, 
5 ; cf. Luc., i, 2. Quand ils passèrent à Pergé en Pam - 
phylie, Jean se sépara d ’eux et retourna à Jérusalem  
chez sa m ère. Act., xm , 13. On ignore les motifs de 
cette séparation. Était-ce pour ne pas suivre ses compa
gnons dans des contrées inhospitalières? Était-ce par 
dissentim ent réel au sujet de l’admission des gentils 
dans l’Église? On ne sait au juste et on est rédu it à des 
conjectures. Toutefois, quand plus tard , au début de la 
seconde m ission apostolique de Paul et de Barnabé, 
celui-ci accueillit Jean Marc qui les avait rejoints à 
Antioche et qui était décidé à les suivre désorm ais pa r
tout, Pau l refusa catégoriquement le concours de celui 
qui les avait quittés dès la Pam phylie et qui n ’était point 
allé à l’œuvre avec eux. L’apôtre le tenait donc pour 
pusillanim e. Cf. Fouard, S a in t P aid , ses m issions, Paris, 
1892, p. 28-29, 100-102. Il y eut à ce sujet un violent 
désaccord, roipo5u<T|j.4ç, entre Paul et Barnabé, au point 
qu’ils se séparèrent et allèrent chacun de leu r côté. 
Barnabé p rit Marc avec lu i et partit pour Chypre. Act., xv, 
37-39. Cf. t. i, col. 1463. Dès lors, les Actes se taisent 
su r le compte de Marc.

3° M arc d ’après les É pîtres. — Marc reparaît plus 
tard  auprès de saint Pau l. Dans l’Épître aux Colossiens, 
écrite en 61 ou 62, au début de la captivité de l’apôtre à 
Rome, voir t. il, col. 869, Marc est nom mé avec les autres 
compagnons de saint Paul et ses coadjuteurs qui étaient 
de la circoncision. Col., iv, 10, 11. Paul, f .  10, salue de sa 
part les Colossiens, ainsi que Phiiém on. Philem ., 24. 
Marc était donc avec l ’apôtre à Rome. Celui-ci oubliant 
la séparation antérieure, lu i avait fait bon accueil et il 
le recom m andait chaudem ent aux Colossiens : & S’il va 
chez vous, recevez-le bien. » Dans ce passage, saint 
Paul indique incidem m ent l’origine juive de Marc et 
confirme ainsi les renseignem ents des Actes su r Jean 
Marc. Il ajoute un détail nouveau et nous apprend que
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Marc était 6 àvc'Voç Bapvaêa, « le cousin germ ain ou le 
neveu de Barnabé. » Voir t. i, col. 1462,1463. Marc serait- 
il. comme son parent, de la tribu  de Lévi? Cette parenté 
nous explique l’attachem ent que Barnabé avait témoigné 
a Jean Marc. P lus tard  encore, à la fin de sa carrière, 
durant sa seconde captivité à Home, saint Paul écrivait 
a Timothée, qui était à Éphèse, de venir le voir et 
d am ener Marc avec lui : « Il m ’est très utile pour 
1 œuvre du m inistère. » II Tim ., IV, 11. Si le désir de
I aul s est réalisé, Marc a pu se trouver à Rome à l ’époque

ry m or  ̂ son compagnon d’apostolat.
D’autre part, saint P ie rre , dans sa lettre aux chré

tiens du Pont, de la Galatie, de la Cappadoce, de l’Asie 
et de la Bithynie, écrite de Babylone, c’est-à-dire de 
Rome selon l’interprétation la plus comm une, voir t. i, 
col. 1357, 1358, salue ses correspondants au nom  de 
Marc, qu’il appelle son fils. I P e t., v, 13. Cette dernière 
désignation signifie vraisem blablem ent la filiation spi
rituelle par le baptême. Saint P ie rre , qui fréquentait 
la maison de Marie, aurait alors converti et baptisé Jean 
Marc. Cf. S. Jérôm e, Ira Isa ., l x v ,  24, t. xxiv, col. 650.
II résulte aussi de ce passage que Marc fut le compa
gnon de P ierre  dans la ville de Rome. Quant à la date 
de ce séjour com m un à la ville éternelle, les critiques 
sont en désaccord. Quelques-uns pensent que Marc 
accompagnait saint P ierre  dans son prem ier voyage à 
Rome sous le règne de Claude, en 42. Belser, E in le i
tung in  das N . T ., Fribourg-en-B risgau, 1901, p. 56-57. 
Quoi qu ’il en soit d ’ailleurs de la vérité de ce prem ier 
voyage, il semble plus probable de rapporter le séjour 
de P ierre  et de Marc à une date postérieure, puisqu’il 
est m entionné dans la prem ière Épitre. Or, celle-ci 
n ’est pas an térieure  à l ’an 60 et on la fait contem poraine 
de la persécution de Néron. Ce serait donc plutôt à cette 
époque que Marc était à Rome avec P ierre . Schanz, 
Comm enta)' über das E vangelium  des heiligen M arcus, 
Tubingue, 1881, p. 7. De la salutation faite par saint 
P ierre  à ses lecteurs au nom de Marc, il est perm is de 
conclure que Marc était connu d’eux. Quand était-il allé 
dans ces contrées? Saint Denys d’Alexandrie, cité par 
Eusèbe, II. E ., 1. VII, c. xxv, t. xx, col. 701, ne voulait 
pas a ttribuer l’Apocalypse à Jean Marc, parce que celui-ci 
n ’était pas allé en Asie avec Paul et Barnabé.

4«M arc d ’après la tradition . — 1. Du reste, la tra 
dition ecclésiastique confirme les relations de Marc avec 
saint P ierre  et elle caractérise ces relations en disant 
que Marc a été èpfiïivsuTrjç IIÉrpou. C’est l’expression de 
Papias rapportée par Eusèbe, H. E .,  m , 39, t. xx, col. 300. 
Elle a été interprétée de différentes m anières. Les uns 
lui ont donné le sens de truchem ent, comme si saint 
Marc traduisait en grec ou en latin les prédications que 
saint P ierre  ne pouvait faire qu’en aram éen. Mais le 
{•rince des apôtres savait le grec suffisamment pour 
s’exprim er et se faire com prendre en cette langue. Les 
autres ont pris ce term e dans sa signification de secré
taire, de sorte que saint Marc au rait été chargé d’écrire 
les lettres de saint P ierre . Mais plus généralem ent on 

a entendu dans le sens que Marc a rédigé son Évangile 
dap rès les prédications de saint P ierre . Voir M a rc  
(E v a n g i le  d e  s a in t ) .  Cf. G. Dalman, Die W orle Jesu, 
Leipzig, 1898, t. i, p. 48-49.

2. Si l’ancienne tradition a reconnu en  saint Marc le 
disciple successif des apôtres P ie rre  et Paul, elle a dé
claré par la plum e de Papias, consignant par écrit le 
témoignage du prêtre Jean, que Marc n ’a pas vu le Sei
gneur et n ’a pas entendu ses discours. Eusèbe, loc. cit. 
L auteur du Dialogue d’A d a m a n tin s , c. v (voir W . II 
yan de Sande Bakhuysen, D er Dialog. des A d a m a n 
tins, Leipzig, 1901, p. 8); Eusèbe lui-m ême, D em onsl. 
evang., 1. l i t ,  5 ; t. x xn , col. 197 ; saint Jérôm e, l n  M atth ., 
præf., t. xxvi, col. 18; saint Augustin, De consensu 
Evang élis t., I, i ,  2, t. xxxiv, col. 1043; Cont. Faust., 
xyn, 3, t. x l i i ,  col. 341, ont répété la même chose. Une

tradition postérieure el sans fondement historique a fait 
de saint Marc un des soixante-douze disciples. L’auteur 
du Dialogue d ’A dam antins, ib id ., p. 10; S. Épiphane, 
Hær. x x , 4, t. x l i ,  col. 280. L’évêque de Salamine, 
Hær. l i ,  6, col. 900, disait encore qu’après s’être attaché 
de bonne heure à Jésus, Marc fut un  des disciples 
qui l’abandonnèrent, après le discours su r la promesse 
de l’eucharistie. Joa., vi, 66. Zahn, E in le itu n g  in  das 
N. T ., 2« édit., Leipzig, 1900, t. Il, p. 201, a interprété 
les prem iers mots du canon de Muratori : Quibus 
tam en  in te r fu it et ita posuii, comme s’il y avait : A li-  
quibus in te r fu it,  dans le sens que Marc avait assisté 
à quelques-uns des événements de la vie de Jésus qu’il 
racontait dans son Évangile, bien qu’il n ’ait pas été un 
disciple du Sauveur. Toutefois il n ’y a pas de raison 
de penser que Marc était « cet autre disciple », qui 
introduisit P ie rre  chez Caïphe. Joa., xvm , 15. D’au
tre part, le m oine Alexandre, dont le témoignage est 
cité, A cta  sanctorum , ju n ii t. n , p. 440, a prétendu 
que Marc était l’hom me, portant une cruche, qui mena 
P ie rre  et Jean au cénacle, la m aison de sa m ère. 
Marc., xiv, 13. Avec plus de vraisem blance, beaucoup 
de critiques m odernes pensent, en raison de la m anière 
dont l ’incident est rapporté par lui seul, que Marc était 
lui-même ce jeune hom me qui, à Gethsémani, laissa 
aux m ains des soldats le linceul dont il était couvert et 
s’enfuit nu. Marc., xiv, 51-52. Belser, E in le itung  in  das 
N. T., p. 69, estime même que Marc dans cet accoutre
m ent avait suivi Jésus depuis le Cénacle qui était la 
m aison de sa m ère. Les partisans de ce sentim ent le 
concilient avec l’ancienne tradition en disant que Marc 
n’aurait vu Jésus que dans cette circonstance et occa
sionnellem ent. Cf. Zahn, D ie D orm ilio  Sanclæ  Virginis  
und das H aus des Johannes M arcus, dans la Neue  
kirchl. Ze itschrift, 1899, t. x, fasc. 5.

3. Un autre détail traditionnel concernerait l’origine 
lévitique de Marc. L’auteur des Philosophum ena, vu, 
30, t. vi, col. 3334, désigne Marc par cette épithète sin
gulière, « l’homme au doigt coupé, » xoloSoSàxrvloç. 
Cette expression est expliquée par divers documents de 
peu d’autorité. Un vieil argum ent, reproduit dans beau
coup de m anuscrits de la Vulgate, rapporte que Marc, 
qui était de race lévitique, exerçait les fonctions de 
son ordre en Israël, mais que, après sa conversion à la 
foi catholique, il se coupa, dit-on, le pouce afin de se 
rendre  incapable de rem plir les actes du sacerdoce 
hébraïque. Corssen, M onarchianische Prologue, dans 
Texte u n d  Untersuch., Leipzig, 1896, t.xv ,fasc. 1, p. 9-10; 
Tischendorf, Codex A m ia tin u s ,  Leipzig, 1854, p. 59; 
W ordsw orth et W hite, N ovum  Testarnentum  D. N. J. C. 
latine, Oxford, 1891, t. i, fasc. 2, p. 171-173. Le même 
détail est fourni par un  m anuscrit arabe, décrit par 
Fleischer, dans Z eitschrift der deutschen m orgen lan- 
dischen Gesellschaft, Leipzig, 1854, t. v in, p. 566. Ce
pendant une autre explication de cette épithète est 
donnée dans une préface copiée dans le m anuscrit Tole- 
tanus  de la Vulgate : M arcus qu i et colobodactilus est 
nom ina lus ideo quod a cetera corporis procerita lem  
digitos m inores hdbuisset. W ordsw orth et W hite, 
loc. cit., p. 171. Cf. E. Nestle, M arcus colobodactilus, 
dans la Zeitschrift fu r  neutestam entliche W issenschaft, 
t. iv, p. 347.

4. Une dernière donnée fournie par la tradition  ecclé
siastique su r saint Marc fait du second évangéliste le 
fondateur de l’église d’Alexandrie. Le fait est attesté 
par de nom breux tém oignages de nature diverse et 
d’origine revativem ent récente. Eusèbe, 11. E .,  Il, 16, 
t. xx, col. 173. Cf. Le Quien, Oriens christianus, Pa
ris, 1740, t. n , p. 334; A cta  sanctorum , ju n ii t. ii, 
p. l*-6*. Mais il est malaisé de fixer la date de cet évé
nem ent. Eusèbe, Chrom e., t. x ix, col. 539, rapporte le 
fait aux prem ières années de Claude (42 ou 43). Cf. 
S, Jérôm e, Chronic., t. xxvii, col. 579. Il est bien diffi-
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cile d’accepter cette date, puisque alors Jean Marc ac
compagnait Paul et Barnabé. Eusèbe, H . E .,  n , 24, 
t. xx, col. 205, dit qu ’à la huitièm e année du règne de 
Néron, en 62, Arien succéda à Marc su r le siège 
d’Alexandrie. S. Jérôm e, De v iris illu st., 8, t. xxm , 
col. 623, en a conclu, vraisem blablem ent à tort, que 
sain t Marc était m ort cette année-là. Il faut rem arquer 
q u ’Eusèbe ne le dit pas, et beaucoup de critiques pen
sen t que saint Marc aurait quitté alors la ville d ’Alexan
drie pour aller ailleurs, à Rome, où il se joignit à saint 
Paul, et y revenir plus tard, selon quelques-uns. Les 
Actes apocryphes de saint Barnabé, soi disant rédigés 
par lui-même, font aller Marc à Alexandrie après la 
m ort de son parent dans l’île de Chypre. Bonnet, A cta  
A posto lorum  apocrypha, Leipzig, 1903, t. n , p. 301; 
A cta sanctorum , ju n ii t. il, p. 429. Les Actes apocryphes 
de saint Marc disent la même chose et ils ajoutent que 
l ’évêque d’Alexandrie fut m is à m ort par les païens et 
enseveli dans un  village voisin. D ictionnaire des apo
cryphes  de Migne, Paris, 1858, t. Il, col. 473-476; Lip- 
sius, D ie apocryphen Apostelgeschichlen, t. Il, fasc. 2, 
p. 344-346. Cf. Siméon Métaphraste, M a rtyriu m  S . Marci 
apostoli, n . 1, 9, t. cxv, col. 164,169; le moine Alexandre, 
Laudalio S . B arnabæ , dans A cta  sanctorum , ju n ii t. n, 
p. 440. C’est de là que des m archands vénitiens rappor
tèren t ses reliques en 828. Saint Marc fut dès lors le 
patron de Venise. L’Église latine l’honore comme m ar
tyr le 25 avril. L’Église grecque fait sa fête le même 
jour, mais célèbre celle de Jean Marc le 27 septembre. 
Le lion est, dans la littérature et l’a rt chrétien, le sym
bole du second évangéliste (fig. 214). Des écrivains récents

214. — Le lion, symbole de saint Marc.
D’après A. Roberston, T h e  B ib le  o f  S t .  M a r k .  S t. M a ri, s 

C h u rc h , V en ice , in-12, Londres, 1898, frontispice.

ont prétendu que saint Marc a été le fondateur de l ’église 
d’Aquilée; mais il est vraisemblable que ce sentim ent 
n ’a été adopté que pour expliquer l’origine du patriarcat 
de cette ville. Voir A cta  sanctorum , aprilis t. nr, p. 347. 
361; jun ii t. vu, p. 6 '-8*; septem bris t. vu, p. 354-364;
A. M. Molini, De vita  et lipsaniis S . M arci evavgelistæ  
libri I I ,  Rome, 1 8 6 4 .  E .  M a n g e n o t .

2 .  MARC (ÉVANGILE DE S AI NT ) .  — I .  AUTH ENTICITÉ. 
— L’authenticité du deuxième Évangile ne peut être 
sérieusem ent contestée, car elle repose su r les preuves 
les plus anciennes et les plus solides.

1 °  Traces de l'existence et de la connaissance du  
second Evangile à la fin  du  I er siècle et au cours du  I I e.

— On ne trouve dans l’écrit lui-même aucun témoignage 
explicite sur l’auteur qui n ’y est pas nommé. Les titres 
grecs et latins : EyaYfEXiov xavà Mâpxov, E va n g e liu m  
secundum  M arcum , qui sont en tète des m anuscrits et 
des éditions, ne sont pas originaux et ne datent que du 
I Ie siècle. Voir t. n , col. 2060.

On a rem arqué dans l’Épltre aux Hébreux, à  peu prés 
contem poraine de l’Évangile de Marc, voir t. n i, col. 523, 
surtout dans son introduction, i, I - i i ,  4, « une série de dé
tails m atériels et formels qui trahissent d ’une m anière 
surprenante l’influence des derniers versets de Marc, 
xvi. » Il y a des pensées comm unes, notam m ent celles 
qui form ent le fond de toule l’épître : que Jésus est le Fils 
de Dieu fait homme et qu’il est m aintenant assis à la 
droite de son Père céleste. Heb., i, 1-4. Elles sont expri
mées au début et à la fin du second Évangile. Marc., i, 1 ; 
xvi, 19. Pour les deux écrivains, Heb., i l ,3 ; Marc., i, 1 ; 
xvi, 20, Jésus a commencé la prédication de l’Évangile 
et les apôtres l ’ont continuée et complétée. Cette prédi
cation est confirmée de la part de Dieu par des miracles 
nom breux et variés. Ileb., n , 4; Marc., xvi, 16-20. Il 
y a aussi des ressem blances de forme et de langage. 
En exprim ant l’idée que Jésus est assis à  la droite du 
Père, l’auteur de l’épître emploie trois fois, i, 3; v i i i ,  '1 ;
x, 12 , l’aoriste éxiOicrsv qu’on ne trouve nulle part 
ailleurs dans le Nouveau Testam ent que dans Marc, xvi,
19. Il emploie encore le mot èêeêaiûOïj, n , 3, comme 
Marc, xvi, 20, et il appelle Jésus le Seigneur tout court 
en ce seul endroit, comme Marc le fait exclusivement, 
xvi, 19, 20. Enfin, la conclusion de l’Évangile, xvi, 20, 
et lleb ., i i ,  4, exprim ent une pensée identique par une 
construction identique. Toutes ces coïncidences ne sont 
pas fortuites et elles ne s’expliquent complètement que 
par un em prunt ou une imitation de l’auteur de l’épître 
à l ’Évangile de Marc. Cf. P . Van Kasteren, L ’épilogue  
canonique du  second Évangile, dans la Revue biblique, 
1902, t. xi, p. 246-249.

Dans les œuvres des plus anciens écrivains ecclé
siastiques on trouve des citations implicites ou expresses 
du second Évangile, qui était en usage même chez les 
prem iers hérétiques. Un indice, obscur il est vrai, se 
rencontre dans saint Clément de Rome, I  Cor., xv, 2, 
Funk, P atres apostolici, Tubingue, 1901, t. i, p. 118, qui 
rapporte des paroles d ’Isaïe, xxix, 13, telles qu’elles 
sont citées Marc., vu, 6 .  L’Épître de Barnabé, x i i ,  11, 
Funk, op. c it., p. 78, fait allusion à  un m ot de Marc, 
XII, 37. Au début de la Aïooty/ij, I , 2, Funk, ib id ., p . 2, 
il y  a peut-être  aussi une allusion à  Marc, x i i ,  30-31. 
Saint Polycarpe, A d  Phil., vu, 2, Funk, ib id ., p. 304, 
cite textuellem ent une parole de N otre-Seigneur, qu’on 
lit, M arc., xiv, 38, aussi bien que Matth., xxvi, 41. Le 
P asteur  d’Hermas vise plus clairem ent en divers en
droits le texte du second évangéliste. Ainsi Vis., Ill, 20’ 
3, Funk, p. 446, Marc., iv, 18; cf. S im .,  ix, 20, 1, 
p. 614; S im .,  ix, 12, 3, p. 598, Marc., ix, 47; x, 23; 
Vis., m , 6, 3, p. 444, Marc., ix, 50; M and., iv, 1, 6, 
p. 474, Marc., x, 11 ; S im .,  ix, 20, 2, 3, p. 614, Marc., x, 
23, 24; Vis., îv, 2, 6, p. 464, Marc., xiv, 21. La U  Cle- 
m enlis ad Corinlhios contient, n , 4; m ,5 ; vi, 2 ; vil, 6 ; 
ix, 11, des allusions plus voilées à  Marc., n , 17 ; vu, 6 ;  

vm, 36; ix, 44, 46; m , 35. Funk, ib id ., p. 186, 188,190, 
192,194. Au témoignage de saint Irénée, Cont. hær., III,
xi, 7, t. vii, col. 884, les docètes accordaient la préfé
rence à l’Évangile selon saint Marc. De fait, au rapport 
des P hilosophum ena, vm , 8, t. xvi, col. 3350, ils par^ 
laient du figuier m audit par Notre-Seigneur, que Marc 
désigne seul en ces term es, xi, 21. Lesnaassènes citaient 
des paroles de Jésus qu’on lit textuellem ent, Marc., x, 
38. P hilosophum ena, v, 8, ibid., col. 3142. Les valen- 
tin iens rapportaient des paroles évangéliques, notam 
m ent l’interrogation de N otre-Seigneur : T i; pou p<\iaxo, 
qu’on ne retrouve qu’en saint Marc, v, 31. S. Irénée, 
Cont. hær., I, m , 3, t. vu, col. 472; cf. S. Épiphane,
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Hær., xxxm , 9, t. x l i ,  col. 572; Zahn, Geschichte des 
neutestam entichen Kanons, Erlangen, 1889, t. i, p. 742- 
741. La xixe H om élie clém entine, 20, t. n , col. 441, cite 
Marc., iv, 34. Le P. Cornely, In troduclio  specialis, P a 
ris, 1886, t. m , p. 88, avoue que ces citations du second 
Evangile par les Pères apostoliques et les hérétiques 
des deux prem iers siècles ne suffisent pas à constituer 
un argum ent certain en faveur de Pexistence du second 
Evangile. Il explique leu r petit nom bre par cette cir
constance que saint Marc a peu de récits propres. C’est 
pourquoi les anciennes citations évangéliques visent 
plutôt les récits parallèles de saint Matthieu et de saint 
Luc. Mais la rareté des témoignages indirects relatifs au 
second Évangile est am plem ent compensée par les affir
mations les plus anciennes et les plus explicites tou
chant son auteur.

Témoignages directs en faveur de la composition  
du second É vangile  par sa in t M arc. — Vers l’an 130, 
voir Funk, P atres apostolici, t. i, p. cvm , Papias, évêque 
d’Hiérapolis, rapporta it une parole du prêtre Jean, qui i 

nous a été conservée par Eusèbe, 11. E .,  m , 36, t. xx, 
col. 300. Ce prêtre  Jean ne peut être que l’apôtre saint 
Jean lui-m êm e. Voir t. 'm , col. 1163-1164; Zahn, E in 
leitung in  das N . T., 2“ édit., Leipzig, 1900, t. n , p. 205- 
207; Funk, P atres apostolici, Tubingue, 1901, t. i, 
p. 352-354. Or le p rê tre  Jean disait que Marc, l’in ter
prète de P ierre , avait exactem ent consigné par écrit 
tout ce que sa m ém oire avait retenu, sans cependant 
avoir reproduit avec ordre les discours ou les actes du 
Seigneur. Marc, en effet (les critiques discutent si ces 
dernières paroles sont encore du prêtre Jean, ou si elles 
ne sont qu’une réflexion de Papias su r celles qui p ré
cédent), n ’avait pas vu le Seigneur et ne l’avait pas 
suivi en qualité de disciple; plus tard  seulem ent, 
comme je l’ai dit (est-ce l’apôtre qui se réfère ici à son 
affirmation que Marc était l’interprète de P ie rre?  ou 
Papias qui fait allusion à ce qu’il avait dit dans son livre 
avant la citation du prêtre  Jean? peu importe), il a suivi 
Pierre qui ne prêchait que selon les besoins de ses audi
teurs et non pas comme s’il composait un recueil des 
discours du Seigneur. Marc toutefois n’a pas e rré  en 
retraçant des faits détachés comme il se les rappelait, car 
il s’appliqua uniquem ent à ne rien  om ettre de ce qu’il 
avait entendu et à ne l’a ltérer en rien. Cet im portant 
témoignage a été longuem ent discuté, surtout depuis 
que Schfeierm acher a voulu le rapporter non pas à 
l’Évangile canonique de Marc, m ais à un écrit perdu 
qui exposait sans ordre les discours et les actes de Jésus 
et que des critiques plus récents ont appelé le Proto- 
Marc. Voir t. n , col. 2097. Depuis que la fortune du 
Proto-Marc est en baisse, voir ib id ., col. 2098, il est plus 
aisé d ’in terpréter le texte de Papias. Il est clair d’abord 
que le jugem ent de l’évêque d ’Hiérapolis n ’est pas, 
comme on l’a longtem ps prétendu en France et en 
Allemagne, défavorable à l’Évangile de Marc. Papias, 
(J)!1 *.ou.e l’exactitude du récit, ne dit pas que cet Évan- 
gi e était un recueil d’anecdotes sans ordre et sans suite, 
e .! ne Pouvait préférer la tradition orale à un  écrit 
qu i déclarait composé d’après la prédication de saint 
Pierre. 1*. Godet, In troduction  au  N . T ., Paris, 1897,

1 1 !,lvraison> P. 62-69. D’ailleurs, s’il affirme 
avec le prê tre  Jean que Marc a reproduit sans ordre 
es discours et les actes du Seigneur, cette absence 

ordre ne signifie pas que le deuxième Évangile 
manque d’ordonnance, car les récits n ’y sont pas jetés au 

asard. Voir col. 735. Elle n ’est pas non plus affirmée 
comparativement à un  autre Évangile, comme le pense 
encore Godet, In trod ., Neuchâtel, 1889, t. n , 3e livraison,
P- a.21-522, pour Matthieu. Le contexte, en effet, m ontre 

ien que le prêtre  Jean ou Papias entendait parle r de 
ordre qu’on pouvait attendre d’un historien, témoin 

oculaire et auriculaire des faits et des dits qu ’il rappor- 
ait, de l ’ordre que Jean lui-même mettait dans ses

récits ou que ses disciples étaient habitués à  y trouver. 
Marc, lui, n’avait ni vu ni entendu le Seigneur; il avait 
écrit d’après ce qu ’il avait retenu des prédications de 
P ierre, et P ierre  citait les paroles de Jésus ou racontait 
les faits de sa vie selon les occurrences et non pas sui
vant l ’ordre chronologique. Zahn, E in leitung  in  das 
N. T ., t. il, p. 207-210 ; Belser, E in le itung  in  das N. T., 
Fribourg-en-Brisgau, 1901, p. 57-58; Funk , Patres 
apostolici, t. i, p. 358. Pour ne pas faire de Marc un 
simple truchem ent de P ie rre , Zahn, loc. cit., prétend 
que d’après le prêtre Jean et Papias, le second évangé
liste n ’a pas m is par écrit l ’Évangile prêché par P ierre, 
mais seulem ent les récits sur Jésus qu ’il avait entendus 
de sa bouche à  Jérusalem  au début du christianism e. 
Belser et Funk, quoique d’un avis différent su r la signi
fication des mots épjjiyjvEuxriç Iléxpou, soutiennent avec 
plus de 'raison, nous semble-t-il, que Marc, auditeur, 
sinon truchem ent de P ie rre , a rédigé son Évangile 
d’après les souvenirs qu’il avait gardés de la prédi- 

: cation du prince des apôtres. Quoi qu’il en soit de ces 
1 détails, il est vrai que le prê tre  Jean rend  hommage à  

l’exactitude des récits de Marc. Celui-ci n ’a rien  ajouté 
de son propre fonds pour rendre  sa narration plus inté
ressante, il s’est contenté de reproduire les discours de 
P ierre  tels qu ’il les avait retenus. Son témoignage, 
quoique incom plet peut-être, est exact et il a ainsi la 
valeur d ’un tém oin oculaire, bien que Marc n ’ait pas 
vu lui-m êm e le Seigneur. De la parole du prêtre  Jean 
rapportée par Papias, il résulte donc que, dans le der
nier quart du I e r  siècle, en tre  75-100, l’Évangile de Marc 
existait dans la province d’Asie et y était regardé comme 
l’écho fidèle des prédications de P ierre , d’un disciple 
im m édiat du Seigneur. Le nom de l’auteur était connu 
et a été recueilli des lèvres mêmes de l’apôtre Jean. 
D’autre part, Papias, en consignant par écrit vers 
130 cette tradition johannine ne doutait pas que l’Évan
gile, auquel l’apôtre avait rendu témoignage, ne fut 
celui-là même qui de son tem ps était répandu en Asie 
Mineure sous le nom de Marc. Le dire du prê tre  Jean 
concerne donc le second Évangile canonique, e t non 
un autre récit évangélique qui serait perdu et qu’on 
pourrait appeler Proto-Marc. Voir t. n , col. 2065-2066. 
Cf. Zahn, Geschichte des N eûtestam enllichen Kanons, 
t . i, p. 870-889.

D’ailleurs la tradition ecclésiastique est dès lors una
nim e à  attribuer le second Évangile à  Marc comme 
aussi à le ra ttacher aux prédications de P ierre . Ainsi 
saint Justin  ne se borne pas à citer des passages ou des 
traits de l’Évangile exclusivement propres à  saint Marc, 
comme la finale contestée (voir plus loin) et comme le 
nom de xéxxwv, Marc., V I ,  3, donné à  Jésus, Dial, cum  
T ryph ., 88, t. vt, col. 688; il tire  le surnom  de Boaner- 
gès, appliqué aux fils de Zébédée, Marc., n i, 17, des 
M émoires de saint P ierre. En effet, venant de parler de 
P ierre, un des apôtres, il ajoute : xa’i ysypàipôai èv xaîc 
àiro[xvY]|roveijp.a(7tv aùxou. Or tous les critiques rappor
tent m aintenant ce prénom  aùxoû à  Pierre  qui précède 
im m édiatem ent, et non au Christ, dont il est parlé an
térieurem ent. Sans nom m er donc saint Marc, Justin  
connaît et cite des M émoires de P ierre  qui ne peuvent 
être que l’Évangile de Marc. D ial., 106, col. 724. Voir 
t. n , col. 2068; Zahn, Geschichte des neutestam entlichen  
Kanons, E rlangen, 1889, t. i, p. 509-516. L’Évangile de 
Marc était certainem ent entré  dans la composition du 
Aià xeaaàpm  de Tatien. Saint Irénée, Cont. hær., III, 
x, 6, t. v i i ,  col. 878, dit du second Évangile : Quaprop- 
ter et M arcus, in terpres et sectator P étri, in itiu m  evan- 
gelicæ conscriptionis fec it sic : In itiu m  E vangelii Jesu 
C hristi, etc. Précédem m ent, III, i, 1, col. 845, il l ’avait 
caractérisé en ces term es : Mccpxoc, o gaffiyrriç xal é.pp.vr 
vEUxrjç Iléxpou, xxl aùxéç xà ùjto Iléxpou x^puaaégeva 
èyYpaqpoiç npJv ixapaSé6o>x£. Voir t. Il, col. 2071-2072. 
Clément d’Alexandrie répète tro is fois des affirmations
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analogues, en y ajoutant des renseignem ents que nous 
rapporterons plus loin sur l’occasion, le tem ps et le lieu 
de la composition du second Évangile. Tertullien, A dv. 
M arcion., iv, 5, t. n , col. 367, dit de même : Licet et 
M arcus quod ed id it (E va n g e liu m ) P étri a ffirm e tu r  
cujus in terpres Marcus. Origène, cité par Eusèbe, H. E ., 
VI, 25, t. X X , col. 581 : Ae&T'gpov 8è to y.«xà Mîpxov, wç 
ITÉxpoç 'jpvAxxro aÙTôi, —or/joovTa. \ic to r ie n  de Pettau 
(vers 300) avait connu le tém oignage de Papias qu ’il 
répétait en disant : M arcus interpres P étri ea quæ in  
m u n ere  docebat com m em oratus conscripsit, sed non  
ordine. Eusèbe, qui avait cité Papias et Clément d ’Alexan
drie, reproduit à son tour les mêmes renseignem ents. Il 
rapporte, H. E ., il, 16, t. xx, col. 173, que Marc, s’étant 
rendu en Égypte, y prêcha l’Évangile qu’il avait composé. 
Il signale les relations du second Évangile avec la p ré 
dication de P ierre  : Toutou MSpy.o; yvwptji.oç xa\ çottï]- 
tyjç yEyovtoç à~op.vr\uooe u  ffa t X é y S T a i  xaç xou IIÉxpou jcept 
xtov T c p â Ç e w v  xou ’P / i a o ü  8 t a X é Ç e t ç -  D em onst. evang., i i i ,  

5, t. X X I I ,  col. 216. Mâpxoç piv xauxa ypàçei, Ilexpoî 8É 
Taûxa nspl ê a u T O Û  p a p t u p e r  nâ'ixct y â p  xà i r a p à  Mâpxw 
T ü iv  IIÉTpou SiaXéijswv ecvai X é y E r a i  à t t  o u. v y  i j.o  v  s  -j p.a t x . 

Ib id ., col. 217. Saint É piphane, Hær. l i ,  6, t. x l i ,  

col. 900, et saint Jean Chrysostome, I n  M atth ,, H om . 
l x x x v ,  1, t .  l v i i i ,  col. 758, disent sim plem ent que 
Marc composa son Évangile d’après P ie rre . Mais d’autres 
écrivains en arrivent presque à faire de saint P ie rre  
l’auteur réel du second Évangile et à réduire  le rôle de 
Marc à celui d ’un secrétaire qui écrivait sous sa dictée. 
Ainsi la Synopsis S crip t. Sacræ , a ttribuée à saint Atha- 
nase, 76, t. xxviii, col. 433, dit : Tb y.axà Mâpxov Eùay- 
yÉXtov ûit7)yopEu6v) pév utto Ilexpou xoü auoaxoXou èv 
'PiAgï), è£e8ô6ï) 8é ûno Mâpxou. Saint Jérôm e est presque 
aussi formel. De viris illu st., 1, t. xxm , col. 609, il dit 
qu’on attribue à P ierre  l’Évangile de Marc, son auditeur 
et son interprète. Ib id ., 8, col. 621, il assure : M arcus, 
discipulus et in terpres Pétri ju x la  quod P etru m  refe- 
ren tem  audierat, rogatus R om æ  a fra trib u s breve 
scripsit E va n g e liu m . Il écrit à Ilédibia, Epist. cxxi, 
11, t. x x i i ,  col. 1002 : Ilabebat ergo (P aulus) T itu m  
in terprèten t, sicut et beatus P etrus M arcum , cujus 
E va n g e liu m  P etro narran te  et illo scribente composi- 
tu m  est. Cf. C om m ent, in  M atth., præf., t. xxvi, col. 18. 
Il est inutile de citer les témoignages postérieurs qui 
ne font que reproduire les précédents. Ceux-ci suffisent 
à établir que dans l ’Église on a, dès l’origine, tenu le 
second Évangile comme l ’œuvre de saint Marc, disciple 
de P ierre .

3° Id en tité  de l’E vangile  de M arc, tel que la trad i
tion ecclésiastique le représente, avec le second É va n 
gile canonique. — La trad ition  est donc unanim e à 
constater les rapports de l’Évangile de Marc avec la p ré
dication de sa in t P ierre . Or unanim em ent aussi les 
critiques reconnaissent « que l’Évangile de Marc est celui 
où la personnalité de P ie rre  est davantage em preinte ». 
P . Batitfol, S ix  leçons sur les É vangiles, 2e édit., Paris, 
1897, p. 60. La vocation de P ierre  est un  des prem iers 
événements de la vie publique du Sauveur, I, 16. La 
guérison de la belle-m ère de P ierre  est la prem ière de 
celles dont on fait le récit, I, 29-31. Simon est seul 
nom mé de ceux qui suivent Jésus, i, 35. Il est le p re
m ier des apôtres, m , 16, le p rem ier des trois qui assis
tent à la résurrection  de la fille de Jaïre, v, 37, à la 
transfiguration, ix, 1 , et c’est celui qui prend la parole, 
I X ,  4. C’est lui qui à Césarée de Philippe proclame son 
m aître le Messie, vm , 29. C’est lui qui ne veut pas en 
tendre parle r de la passion et reçoit à ce sujet une vive 
réprim ande, vm , 32, 33. Il rappelle à Jésus le désinté
ressem ent avec lequel les apôtres l’ont suivi, x, 28. Il 
indique à Jésus les effets de la malédiction portée 
contre le figuier stérile, xi, 21. Il est encore un des 
quatre apôtres qui interrogent le Maître su r l’époque de 
la destruction du  Temple de Jérusalem , xm , 3, et un

des trois témoins de l’agonie, xiv, 33. C’est à lui que le 
Sauveur reproche d’avoir cédé au sommeil, xiv, 37. 
P ierre  suit de loin la troupe qui emm ène Jésus et pé
nètre dans la m aison du grand-prêtre, xiv, 54. Marc 
raconte avec des détails circonstanciés le trip le ren ie
m ent de P ierre  et il est seul à m entionner le double 
chant du coq, xiv, 66-72. P ierre  est nom m ém ent dis
tingué des douze apôtres dans le message que reçoivent 
les saintes femmes au m atin de la résurrection , xvi, 7. 
On a rem arqué que si Marc rapporte toutes les circons
tances les plus propres à hum ilier P ierre , il omet le 
récit le plus honorable pour lui, celui dans lequel 
P ierre reçoit de Jésus la prim auté su r toute l ’Église en 
récom pense de sa profession de foi, Matth., xvi, 16-19, 
aussi bien que sa m arche m iraculeuse su r les eaux 
du lac. Matth., xiv, 28-31. Depuis Eusèbe de Césarée, 
D emonst. evangel., m , 5, t. x x i i ,  col. 216, on a pensé que 
saint Marc, reproduisant les discours de saint P ierre, 
avait laissé de côté ce que l’apôtre taisait par hum ilité.

Bien plus, K lostermann, Das M arcus E vangelium , 
Gœttingue, 1867, p. 72, a rem arqué avec perspicacité 
qu’en p lusieurs passages Marc semble s’être borné à  

changer le nous de la prédication de P ie rre  en ils du 
récit historique, au risque de laisser quelque indécision 
dans la narration . Ainsi à la suite de la guérison d’un 
possédé dans la synagogue de Capharnaum, Marc dit : 
« Et aussitôt sortant de la synagogue, ils vinrent dans 
la m aison de Simon et d’André avec Jacques et Jean, » 
i, 29. Qui sont ceux-là? Évidemment les quatre disci
ples dont la vocation est racontée, i, 16-20. Or, Jacques 
et Jean étaient du nom bre. Comment Marc peut-il d ire  : 
« Ils v inrent avec Jacques et Jean? » Klosterm ann a 
supposé que P ierre  en rapportant ce fait, disait : « Nous 
vînmes dans ma m aison avec Jacques et Jean. » Pareille 
supposition donne l ’explication du récit incorrect de 
l’élection des douze, ainsi rédigé : « Et il en établit 
douze avec lu i... et il donna à  Sim on le surnom  de 
P ie rre ; et Jacques le fils de Zébédée (xod Tâxcogov, à  

l ’accusatif), etc. » m , 13-17. L’irrégularité  de la phrase 
s’explique si l’on admet que P ierre  disait : « Il nous 
établit douze... Simon à  qui il donna le surnom  de 
P ierre , et Jacques, etc. » Zahn, E in le itu n g  in  das N . T., 
t. ii, p. 246, ajoute un  troisièm e exemple. Après la 
transfiguration le récit continue : « En arrivant vers 
les disciples, ils virent une grande foule, etc., » I X ,  14; 
ce qui se rendra it m ieux : « En approchant, nous 
vîmes, etc. » Cf. Godet, In troduction  au  N . T., t. n , 
p. 385-387.

Enfin, on a rem arqué que l’Évangile de saint Marc 
présentait dans ses récits un relief, une précision de 
détails, une netteté de frappe, qui supposent un  tém oin 
oculaire. Voir col. 742. Puisque l’auteur n ’a n i vu ni 
entendu le Seigneur, pu isqu’il écrivait de souvenir, on 
explique ce caractère de son livre par cela qu’il repro
duit les prédications de saint P ie rre , tém oin et parfois 
acteur des faits racontés. Tout concourt donc à  justifier 
l’attribution traditionnelle  du second Évangile à Marc, 
disciple et compagnon du prince des apôtres. Aussi 
Harnack, Die Chronologie der altchrist. L itte ra tu r  bis 
E usebius, Leipzig, 1897, t. i, p . 652, déclare-t-il, « qu’il 
est impossible de m ettre en question l’identité de notre 
Évangile de Marc avec l’écrit évangélique que la trad i
tion, par la plum e de Papias, attribue à Marc qui avait 
été secrétaire de P ie rre . »

II. I n t é g r i t é .  — Les c ritiques ne signalent dans le 
texte du second Évangile aucune autre grande in te r
polation que celle de la finale actuelle. Marc., jxvi, 9-80. 
On trouve même dans quelques documents d’autres 
conclusions à la place de la plus répandue. Il nous 
faut donc : 1 ° exposer les argum ents apportés pour et 
contre l’authenticité de la finale o rd in a ire ; 2° m ontrer 
que les conclusions différentes ne sont pas originales.

I . ARGUM ENTS POUR OU CONTRE h 'A U T H E N T IC IT É  DE
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l a  f i n a l e  d e  m a r c .  — On en apporte d’intrinsèques et 
d’extrinsèques. — 1° A rg u m en ts extrinsèques. — Sans 
parler de la ressem blance étonnante, signalée au début 
de cet article, en tre  l’Épître aux Hébreux et la finale de 
Marc, on tire ces argum ents des m anuscrits, des ver
sions et des Pères. — 1. Les m anuscrits . — Eusèbe 
de Césarée, Quæst. ad M a rin u m , i, t. x x i i ,  col. 937, 
disait que cette finale ne se trouvait point dans tous les 
exemplaires de l’Évangile de Marc. «E n effet, ajoutait-il, 
les exemplaires soignés p lacent le xéXoç de l ’Évangile 
selon saint Marc après... è ^ o ë o î m o  y a p . . .  Ce qui suit, 
se trouvant à peine dans quelques m anuscrits et non 
dans tous, serait considéré comme superflu, et cela 
surtout parce que la fin paraît renferm er quelque 
chose de contraire au témoignage des autres évangé
listes. » Saint Jérôm e, E pist. cxx, 3, t. x x i i ,  col. 987, 
copiant évidemment Eusèbe, répète de ce passage de 
Marc, quod in  raris fe r tu r  Evangeliis, om nibus Græciæ 
libris pene hoc capitu lum  in  fine non habentibus, præ - 
sertim  cum  diversa atque contraria evangelislis cæt.eris 
narrare v idea tur. Victor d’Antioche, tributaire d’Eu- 
sèbe, dit après lu i que la finale existe seulem ent dans 
quelques m anuscrits de Marc. Catenæ in  E vangelia  
S . M atthæ i e t S . M arci, Oxford, 1840, t. i, p. 417. Une 
scholie qui est m ise sous son nom  assure même que 
la finale m anque dans la plupart des m anuscrits; mais 
d ie  ajoute que ces versets s’étant rencontrés aussi 
dans le plus grand nom bre des m anuscrits, on les a 
conservés dans le texte de saint Marc. Ib id . Une hom é
lie, attribuée tantôt à saint Grégoire de Nysse, tantôt à 
Sévère d’Antioche, tantôt à Hésychius de Jérusalem , 
affirme avec Eusèbe que, dans les exemplaires les plus 
exacts, l’Évangile selon Marc a le t é X o ç  après è c p o ë o û w o  

yâp, t. x l v i ,  col. 644. Elle semble être de Sévère 
d’Antioche ( f  535). Mais tous ces écrivains, même saint 
Jérôme, ne font que répéter ce qu’avait écrit Eusèbe, 
dont le témoignage est ainsi le seul à affirm er que la 
finale de Marc m anquait dans les m anuscrits soignés. Le 
silence de p lusieurs Pères grecs et latins (voir col. 726) 
au sujet de la finale actuelle de saint Marc a été in 
terprété comme une preuve de l’absence de ces ver
sets dans les m anuscrits à l ’usage de ces écrivains. De 
fait, deux des plus anciens m anuscrits onciaux, x et B, 
n ’ont pas cette finale; encore a-t-on justem ent rem ar
qué que dans le Vaticanus le copiste a laissé après 
Marc., xvi, 8, un  espace blanc assez considérable pour 
contenir la finale ordinaire. Trois autres onciaux, L, 
du vm e siècle, T1, du V I I e ou du vm®, 'P , du vm e ou du 
I X e.  contiennent deux finales, la canonique et une plus 
courte. Cf. Am élineau, N otice des m anuscrits  coptes 
de la B ibliothèque nationale ren ferm a n t des textes 
bilingues du  N . T., Paris, 1895, p. 43-44; Gregory, Text- 
k ritik  des N . T ., Leipzig, 1900, t. i, p. 70-71, 94-95. 
Mais la finale canonique se lit dans tous les aulres 
onciaux qui contiennent l ’Évangile de saint Marc. Quant 
aux cursifs, ils reproduisent le texte complet, et huit 
seulem ent, 1 , 15 , 20, 22, 199, 206, 209 et 300, conservent 
par une note placée à la m arge le souvenir des anciennes 
hésitations. Toutefois un certain nom bre d ’autres, de 
trente à quarante , accompagnent le texte du com m en
taire et de la scholie de Victor d ’Antioche. Ils répètent 
les doutes anciens, m ais ils affirm ent en même temps 
que ces versets se trouvaient dans le plus grand nom bre 
des exemplaires. Les faits, d’ailleurs, leu r donnent 
raison, et si on ne veut que com pter les m anuscrits, 
la grande m ajorité contient les derniers versets de 
1 Évangile de saint Marc.

Le témoignage des m anuscrits grecs en faveur de 
authenticité de celte finale est corroboré par celui de 

tous les Évangéliaires et Synaxaires grecs. Tous, en effet, 
nous apprennent que Marc., xvi, 9-20, sont lus dans 
la liturgie grecque aux m atines de l’Ascension et form ent 
e troisième des eûayyéXia èwôivà àvaatà<ri[i.a, ou des

récits de la résurrection, lus chaque année à Pâques, et 
aux m atines des dimanches. Voir L e c t io n n a i r e s ,  col. 147.

2. Les versions. — La finale de Marc existait dans la 
version latine antérieure à saint Jérôm e. De tous les 
m anuscrits connus, seul le Bobbiensis, k, du V e siècle, 
contient une autre finale. Saint Jérôm e a conservé 
Marc., xvi, 9-20, dans sa révision de l ’Italique, et tous 
les m anuscrits de la- Vulgate les contiennent. Cf. W ords
worth et W hite, N ovum  Testarnentum  D. N . J. C. 
latine, Oxford, 1891, t. i, fasc. 2, p. 267-268. Toutes les 
versions syriaques, la Peschito, la curetonienne, la phi- 
loxéno-héracléenne, les possèdent. Ils ne se trouvent 
pas cependant dans le Codex S ina iticus, publié par 
Mme Lewis. Holzhey, D er neuentdeckte Codex S yru s  
S ina iticus, Munich, 1896, p. 39. La version gothique, 
dans le seul m anuscrit qui nous en reste, n ’a pas, il est 
vrai, la finale entière de M arc; mais comme le texte 
m anque seulem ent à p a rtir  des trois p rem iers mots du 
R 12 du chapitre xvi, le feuillet m utilé atteste suffi
sam m ent la présence de la finale entière dans cette 
version. Parm i les traductions coptes, la bohaïrique ou 
m em phitique, qui est complète pour les Évangiles, con
tien t la finale de Marc. Les fragm ents ju squ’ici connus 
des autres versions coptes ne l ’ont pas encore fournie. 
La version arm énienne, faite au ve siècle su r un  m anus
c rit grec que les traducteurs appellent une « copie 
im périale », n ’avait pas, les anciens m anuscrits en font 
foi, la finale de .Marc, iet les Arméniens n ’ont pas lu 
cette finale dans leu r liturgie avant l’époque des Croi
sades. Ils possèdent cependant une traduction an
cienne de ces versets faite su r la Peschito. De leur 
absence dans la version, faite su r le grec, il faut 
conclure que la copie im périale, qui a servi de texte, 
ne les possédait pas. Or q u ’était-ce, sinon un  des 
cinquante m anuscrits qu’Eusèbe de Césarée fit faire par 
ordre de Constantin pour les principales Églises? Si 
cette hypothèse est vraie, Eusèbe serait responsable de 
l ’absence de cette finale de Marc dans la traduction 
officielle de l’Église arm énienne. Cette finale m anque 
encore dans un  m anuscrit, coté n° 13 à la bibliothèque 
Vaticane, d’une version arabe. Dans toutes les Églises, 
qui se servent de versions dans la liturgie, sauf l’an
cienne Église d’Arménie, on a toujours lu  et on lit 
encore aux offices publics les derniers versets de saint 
Marc.

3. Les Pères. — Leurs témoignages fournissent en 
faveur de la finale de saint Marc des attestations plus 
anciennes que celles des m anuscrits et des versions. Le 
P asteur  d’Herm as, S im .,  ix, 25, 2, Funk, P atres apo
stolici, 1901, 1. 1, p. 620, semble reproduire  des paroles 
de Marc., X V I ,  15 sq. Les critiques reconnaissent que 
saint Justin , A pol., i, 2, 39, 46, t. vi, col. 329, 388, 397, 
fait des allusions m anifestes au texte de cette finale. 
Traitant le même sujet que saint Marc, il emploie, par 
rém iniscence assurém ent, les mêmes mots. Tatien avait 
fait en trer ce récit dans son Acà teua-àpoiv, ainsi qu ’on 
le sait par la version arm énienne du commentaire de 
saint É phrem  et par la traduction arabe de l’ouvrage 
lui-même. Cf. Zahn, Geschichte des N eutestam entli- 
chen K anons, E rlangen et Leipzig, 1891, t. n, p. 553- 
554. Saint Irénée, Cont. hær., III, x, 6 , t. vu, col. 879, cite 
Marc., xvi, 19, comme la fin du second Évangile. Saint 
Hippolyte, Cont. N oetum , 18, t. x, col. 829, fait peut- 
être allusion au même verset, et quelques critiques 
pensent que les C onstitutions apostoliques, vm , 1, 
t. i, col. 1061, où on rem arque d’autres allusions à la 
finale de Marc, seraient tribu taires d’un autre écrit du 
même saint Hippolyte. Cf. ib id ., vi, 15, col. 948. Clé
m ent d’Alexandrie, Origène, Tertullien, saint Cyprien, 
saint Grégoire le Thaum aturge et saint Denys d’Alexan
drie se taisent, il est vrai, su r les derniers versets de 
saint Marc. Faut-il conclure de leu r silence qu’ils n ’ad
m ettaien t pas leu r authenticité ? La conclusion ne
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s ’impose pas, car nous ne possédons pas tous les écrits 
de ces écrivains et tous n ’ont pas eu l’occasion de citer 
tous les passages évangéliques. Toutefois le silence de 
T ertullien et de saint Cyprien dans leurs écrits su r le 
baptême s’explique plus difficilement. Mais à p artir 
du iv« siècle les tém oignages favorables abondent. Les 
Actes de P ila te, xiv, 1, 2, T ischendorf, Evangelia  apo- 
crypha, Leipzig, 1876, p. 259, qui sont de celte époque, 
citent Marc., xvi, 15-18, et connaissent le f .  19. Le noyau 
p rim itif de ces A cta  est an térieur à saint Justin , et 
quelques critiques pensent que la citation de Marc., xvi, 
15-18, appartenait à ce noyau. Eusèbe de Césarée, 
qu’on présente souvent comme hostile à la finale 
canonique de Marc, la m aintient cependant comme 
authentique dans ses Questions à M arinus, q. i, t. xxn, 
col. 937-940. Eusèbe, en effet, indique deux m anières 
de concilier Marc., xvi, 9, avec Matth., x x v i i i ,  1. La p re
m ière consisterait à re je ler la section de Marc, qui ne se 
trouve pas dans tous les exem plaires (voir col. 725), 
et à supprim er ainsi audacieusem ent la difficulté. La 
seconde, qui lui paraît la plus vraie, m aintient, avec les 
personnes fidèles et pieuses, la leçon de saint Marc qui 
se trouve ordinairem ent dans les exem plaires, et s’efforce 
de la concilier avec celle de saint Matthieu. Aussi Eusèbe 
propose-t-il une explication. On cite, il est vrai, une 
scholie qui est attribuée à Eusèbe dans quelques cursifs 
grecs, et qui affirme expressém ent que, « d’après Marc, 
N otre-Seigneur n ’est pas apparu aux disciples après la 
résurrection . » Mais cette scholie, qui se présente dans 
les m anuscrits sous trois formes différentes, n ’est pas 
d’Eusèbe; elle serait plutôt d’Ammonius, écrivain de la 
seconde moitié du V e siècle, et elle aurait pour objet de 
signaler seulem ent les différentes apparitions de Jésus 
ressuscité à ses apôtres; or saint Marc ne rapporte 
aucune apparition aux apôtres im m édiatem ent après la 
résurrection . Ainsi in terprétée, la scholie ne dit rien  
contre l ’authenticité de la finale de Marc. Sur la foi 
d’une autre  scholie m arginale des cursifs 1, 206 et 209, 
on a prétendu qu’Eusèbe n ’avait pas divisé en sections 
la fin de saint Marc, et on en a conclu qu’il n ’admettait 
pas son authenticité. Que dit cette scholie anonyme et 
récente? Elle affirme sim plem ent que la section de saint 
Marc placée en regard  du R  8 du chapitre xvi est la der
nière à laquelle Eusèbe a assigné u n  canon. Or, ajoute- 
t-on, dans beaucoup de m anuscrits le sectionnem ent 
d’Eusèbe s’arrê te  à ce verset 8 avec le chiffre de 233, et 
ceux qui le poussent plus loin diffèrent et quant au 
nom bre des sections (234 à 241) et quant aux canons 
dans lesquels ces sections supplém entaires sont dis
tribuées. Des différences analogues dans le nom bre 
total des sections existent pour les tro is autres Évangiles, 
aussi bien dans les m anuscrits grecs que dans les 
diverses versions des Évangiles. Voir t .  I I ,  col. 2052. 
Quant aux chiffres des canons, ou bien ils sont omis 
com plètem ent dans les m anuscrits, ou bien ils sont 
inscrits d ’une façon très irrégu lière  et variable. On ne 
peut donc conclure rien  de positif des variantes que 
le sectionnem ent eusébien présente pour les derniers 
versets de saint Marc. Si 1 ’A m ia tin u s  (voir t. i, col. 480- 
483) term ine le sectionnem ent eusébien à Marc., xvi, 8, 
son tém oignage est bien contrebalancé p a r celui de la 
version syriaque de Thomas d’H arquel, qui a été revue 
su r le grec et dont tous les m anuscrits comptent inva
riablem ent 240 ou 241 sections en saint Marc. De l’état 
des sections eusébiennes dans les m anuscrits, il n ’est 
pas perm is de conclure que prim itivem ent ce section
nem ent s’arrê tait à Marc., xvi, 8. Mais même ce fait 
admis, on ne pourrait en déduire qu’Eusèbe n ’adm ettait 
pas l’authenticité des douze dern iers versets du second 
Évangile. En effet, Eusèbe a arrêté le sectionnem ent de 
saint Matthieu à xxvm , 9, et il n ’a pas distribué dans 
ses canons les sections 356-360 qui sont postérieures. 
Or on n ’en a jam ais conclu qu’il rejetait l’authenticité de

la finale de saint Matthieu. Il est donc légitime de pen
ser que la 233e section eusébienne de saint Marc com
prenait xvi, 8-20, ainsi que cela a lieu dans le Liber  
com itis, attribué à saint Jérôm e, t. xxx, col. 508. Enfin, 
saint Épiphane (-j- 403), A ncoratus, 59, t. x l i i i ,  col. 105, 
et l ’auteur des Dialogues, attribués à saint Césaire, qui 
sont plutôt du v i i »  siècle, D ialog., i, 39, t. xxxvm , 
col. 905, qui n ’adm ettent que 233 sections eusébiennes 
en saint Marc, citent cependant Marc., xvi, 9-20. S. Épi
phane, Hær. x l i v ,  6; l x i i ,  6, t. x l i ,  col. 829, 1057; 
pseudo-Césaire, D ia l., iv, 193 t. xxxvm , col. 1177. En 
définitive, la pensée certaine d’Eusèbe est exprimée dans 
sa réponse à M arinus, dans laquelle il ne prend pas à 
son compte le re je t de la finale de Marc. Il l’attribue 
seulem ent à un  critique audacieux, réel ou hypothé
tique, et il préfère conserver, en l’expliquant, la leçon 
de Marc qu’on oppose à saint Matthieu. Eusèbe atteste 
d’une façon ferm e seulem ent que la finale de Marc 
n’existait pas de son tem ps dans tous les m anuscrits et 
qu’elle m anquait en particu lier dans les exem plaires 
soignés. Voir col. 725.

Saint Jérôm e, qui connaissait une seconde finale de 
saint Marc, Dial. cont. Pelag., 1. II, 15, t. xxm , col. 550, 
cite le verset 9 de la finale canonique. E pist. c x x ,  ad  
Hedibiani, t. x x i i ,  col. 987-988; Com m ent, in  E v.
S . M atth ., t. xxvi, col. 214. Comme Eusèbe de Césa
rée, il a eu à résoudre les contradictions apparentes de 
Matth., x x v i i i ,  1, avec Marc., xvi, 9. Or il donne les 
m êm es solutions qu’Eusèbe, qu’il su it manifestem ent. 
Comme son devancier, il dit d’abord qu ’on peut ne pas 
recevoir le tém oignage de Marc, qui se lit dans de rares 
m anuscrits. Mais il ajoute une seconde solution, pareille 
à celle d’Eusèbe. E p is t.,  cxx, t. xxn , col. 987. Le té
moignage de saint Jérôm e n ’est pas original; il 
dépend de celui d ’Eusèbe qu’il abrège et qu’il exagère 
m êm e, en enlevant les correctifs de la prem ière solu
tion. Il n ’est pas, du reste, expressém ent défavorable à 
la finale de Marc; il répète seulem ent ce qu’Eusèbe 
avait dit de la question et il n ’apporte pas un  argum ent 
nouveau. La scholie de Victor d ’Antioche, dont nous 
avons déjà parlé, dépend d’Eusèbe de la même m anière 
que saint Jérôm e. Cet écrivain analyse la réponse à 
M arinus et il donne les deux solutions. Bien plus, si la 
scholie est tout entière de lui, il atténue finalem ent la 
pensée d’Eusèbe, et comme il a trouvé les derniers ver
sets de Marc dans la p lupart des exem plaires soignés, il 
les accepte et les cite. Le témoignage, cité souvent sous le 
nom  de saint Grégoire de Nysse ou d’IIésychius de Jéru
salem, mais qui est p lutôt de Sévère d’Antioche, est dans 
le même cas. Il résum e les deux solutions d’Eusèbe, et 
il donne m anifestem ent la préférence à la seconde, qui 
concilie la finale de Marc avec saint Matthieu, t. x l v i ,  

col. 644-645. Un fragm ent d’Hésychius de Jérusalem  
(j-605), q. m ,  t. xem , col. 1440, dit au sujet de l’appari
tion des anges au tombeau de Jésus : « Marc ayant 
raconté som m airem ent ce qui a rapport à un  ange, 
arrê te  son discours. » On ne peut conclure de ces pa
roles que pour Hésychius l’Évangile de saint Marc finis
sait à xvi, 8, car des paroles qui suivent relatives au 
récit de saint Luc, il faudrait conclure que le troisièm e 
Évangile se term inait xxiv, 24. Hésychius, dans ce pas
sage, ne parle donc que de la fin du récit de l’apparition 
angélique; il ne parle pas de la fin de tout l ’Évangile. 
En outre, Hésychius a une phrase qui est faite d’après 
M arc., xvi, 9, q. l ,  ib id ., coJ. 1433. On a prétendu que 
l’'j7t<)6ecri;, placée en tête de l ’Évangile de Marc dans 
Possin, Catena græ corum  P a tru m  in  E va n g e liu m  se- 
cu n d u m  M arcum , 1673, p. 1, a dû ê tre  écrite par quel
qu’un qui se servait d’un exem plaire dépourvu des 
versets 9-20 du c. xvi. Elle résum e, en effet, en ces 
term es la fin du second Évangile : « Un ange des
cendant du ciel annonça la résurrection  de Jésus 
aux saintes femmes et leu r prescrivit de l’annoncer à
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leur tour aux disciples. » Si l’uTtoSsai; contenait une 
analyse complète du second Évangile, il est clair que 
sa conclusion exclurait les dern iers versets. Mais, comme 
les argum ents grecs des autres Évangiles, elle est incom
plète et n’a pas une précision rigoureuse telle que son 
témoignage puisse être in terprété  dans un  sens défavo
rable à l’authenticité de la finale de Marc. D’ailleurs, cette 
um>8ecrn se présente dans plusieurs m anuscrits sous 
une forme plus étendue, mais plus récente, qui a été 
éditée par Matthæi, N ovum  Testarnentum , Riga, 1788, 
t- n , p. 5.

Didyme l’Aveugle, De Trin ila te , il, 12, t. xxxix, 
col. 688, cite Marc., xvi, 15, 16. Un philosophe païen, 
peut-être Hiéroclès, réfuté par Macarius Magnès, cite 
Marc., xvi, 17, 18, et propose aux chrétiens, si la pro
messe de Jésus-C hrist relative à l’innocuité des poisons 
est vraie, de vider leurs querelles en buvant du poison. 
En lui répondant, Macarius Magnès ne lui oppose pas 
la non-authenticité de la finale de saint Marc. ’A7to-/.pi- 
vixà, i i i ,  16, p. 96,108-110. Saint Épiphane cite deux fois 
Marc., xvi, 19, Hær. x l i v ,  6; l x i i ,  6; t. x l i ,  col. 829, 
1057, comme étant de l’Évangile de Marc; mais ses cita
tions ne sont pas textuelles et présentent des variantes. 
Saint Jean Chrysostome, In  ascension. D om ., 8, t. l i i ,  

col. 781, cite Marc., xvi, 8, 19, 20, en rem arquan t que 
le second Évangile ne raconte pas en détail l’ascension 
de Jésus. Un peu plus loin, col. 782, 783, au sujet des 
apparitions de Jésus ressuscité, l’évêque de Constanli- 
nople fait des allusions évidentes à Marc., xvi, 9, 12. 
Nestorius a connu et cité Mare., xvi, 20. Cf. S. Cyrille 
d’Alexandrie, A dv. N est., n , 6, t. l x x v i ,  col. 85. Une 
homélie anonyme, attribuée à to rt à saint Chrysostome, 
t. l i x ,  col. 642, cite plusieurs fois Marc., xvi, 9. Cf. S y 
nopsis S crip t, sac., attribuée à saint Athanase, t. xxvm , 
col. 393; Sévère d’Àntioche, dans S. Grégoire deNysse, 
t. x l v i ,  col. 652; S. Jean Damascène, De confessione,
15. t. xcv, col. 301; Œ cum énius, l n  1 Cor., t. cxvm, 
col. 861-864; Théophylacte, E n a r. in  E v. Marci, 
t. c x x i i i ,  col. 677-681. Euthym ius Zigabène, m algré les 
doutes anciens, m aintient la finale de Marc, C om m ent, 
in M arc., t. cxxix, col. 845, qu’il cite plusieurs fois. 
Ib id ., col. 761, 764, 1096, 1106, 1496; cf. col. 845, 848. 
Signalons toutefois le silence de saint Cyrille de Jé ru 
salem et de saint Cyrille d’Alexandrie.

Dans l’Église latine, saint Ambroise cite fréquem m ent 
la fin de saint Marc : allusion probable à Marc., xvi, 9, 
De A braham , I, v, 39, t. xiv, col. 437; citation et com
m entaire de Marc., xvi, 17, 18, In  H exæ m ., VI, vi, 38, 
t. xiv, col. 256; De in terpella tions Job et D avid, 1. II, 
c. i, n. 5, col. 813; De S p ir itu  Sancto, 1. II, 151, t. xvi, 
col. 775; argum ents tirés de Marc., xvi, 15, De fide, I, 
86, t .  xvi, col. 549; et de xvi, 19, Apologia D avid a l
téra, iv, n. 26, t. xiv, col. 896. Saint Augustin a prêché 
t r o i s  serm ons su r Marc., xvi, 1-20, t. x x x v i i i ,  col. 1104, 
1112, 1127. Il cite Marc., xvi, 9-20, et il concilie ces ver
s e t s  avec les récits des autres évangélistes su r la ré su r
rectio n ,‘De consensu E vangelist., i i i ,  71, 75, t. xxxiv, 
col. 1208-1210. Saint Paulin  de Noie, Poeni., x x v i i ,  
t. l x i ,  col. 650, fait allusion à Marc., xvi, 19. La finale de 
saint Marc est citée encore par saint P ie rre  Chrysologue, 
S erm ., l x x x i i i ,  t. l u ,  col. 432-435; Egypius, Thésaurus, 
c. c l x x i v ,  t. l x i i ,  col. 831-832; S. Fulgence, E pist. 
ttH, ad  F errandum , n. 6, 13, t. l x v ,  col. 382, 385; 
S- Grégoire le Grand, H om ., xxix, t. l x x v i ,  col. 1213- 
1219; s . Bède, I n  M arci E va n g e liu m  expositio, 1. iv, 
E x c i i ,  col. 297-302.

Les Églises orientales adm ettent la finale de Marc 
aussi bien que les Églises grecque et latine. Dans l’Église 
syrienne, Aphraates, D em onst., I, n. 17, P atrologia sy- 
riaca de Mar Graffin, Paris, 1894, t. i, p. 41, cite Marc., 
Xvi, 16, 1 7 ; 1 8 - majs on n>en a pas encore trouvé de 
citation dans les œuvres de saint Éphrem . L’abbé Paulin 
Martin a recueilli des citations de celte finale dans les

ouvrages m anuscrits de la plupart des écrivains syriens, 
d’un homéliste copte et d’écrivains arm éniens.

Tous ces argum ents réunis prouvent, sinon directe
m ent l’authenticité de la finale de Marc, du m oins sa 
canonicité et sa haute antiquité. A cause des témoignages 
de saint Irénée et de saint Justin , les critiques recon
naissent que la finale canonique de Marc était connue en 
Asie Mineure avant le m ilieu du IIe siècle. Mais ils 
pensent que le pays où on constate pour la prem ière 
fois son existence, est son berceau, que de là elle s’est 
répandue sans obstacle en Italie et en Gaule, mais 
qu’elle a été discutée en Palestine et même en Syrie, où 
elle avait été introduite par le Aià TEuaàpiov de Tatien. 
Bien plus, plusieurs croient connaître le nom de son 
auteur. En 1891, M. Conybeare a découvert, dans la 
bibliothèque du couvent d’Etschmiadzin, un m anuscrit 
de la version arm énienne des Évangiles, tran scrit en 
989, de m anuscrits beaucoup plus anciens, dans lequel la 
finale de Marc est séparée de xvi, 8, par un  intervalle 
blanc de deux lignes et par ce titre  écrit en encre rouge : 
« D’Ariston le prêtre. » Or ce critique a pensé que cet 
Ariston, auteur de la finale, n ’était autre qu’Aristion dé
signé par Papias comme le disciple du Seigneur et placé 
par lui su r la même ligne que le prê tre  Jean. Cf. Eusèbe,
H. E ., m , 39, t. xx, col. 297. Si ce sentim ent était vrai, 
la finale de Marc serait une de ces 8triyY)/jsi; du disciple 
Ariston su r les paroles du Seigneur, dont Papias se 
servait. Eusèbe, ibid.., 7, col. 233. Cf. E xpositor, 
octobre 1893, p. 241-254; décembre 1895, p. 401-421. 
M. Resch, Aussercanonische P aralle ltexte , fasc. 2, dans 
Texte u n d  U nters., t. x, Leipzig, 1894, p. 450-456, a 
reconnu pour au teur de la finale Ariston de Pella, qui 
vivait vers 135. Rohrbach, D er Schluss des Marcus- 
evangelium s, Berlin, 1894, a développé les conclu
sions de Conybeare, que Harnack, Texte u n d  TJnters., 
Leipzig, 1895, t. x ii ,  fasc. 1, p. 6, et Die Chronologie 
des a ltchrist. L itte ra tu r  bis Eusebius, Leipzig, 1897,1.1, 
p. 696, a adoptées. Ces deux critiques ont soutenu que 
la finale d’Aristion avait rem placé la conclusion originale. 
Ils préteiîdaient trouver des vestiges de celle-ci dans 
l’Évangile de P ierre  et dans le c. xxi de saint Jean. Cette 
conclusion authentique aurait été supprim ée de l ’Évan
gile de Marc par les prêtres d’Asie Mineure, parce qu’elle 
était en désaccord avec les récits de saint Luc et de saint 
Jean su r la résurrection  et ils lui au raien t substitué la 
finale actuelle qu i s’harm onise m ieux avec le quatrièm e 
Évangile. Au contraire Zahn, E in le itu n g  in  das N . T., 
t. il, p. 230-231, soutient que Marc a laissé son Évangile 
inachevé et il n ’admet pas non plus qu’Aristion soit 
l’auteur de la finale de Marc; il n ’est qu’une des sources 
auxquelles a puisé cet auteur. En effet, une note m ar
ginale qui accompagne la traduction d’Eusèbe, H. E ., 
m , 39, 9, par Rutin, t. xx, col. 297, dit que Papias tenait 
du prêtre Aristion que Juste, surnom m é Barsabas, 
Act., I, 23, aurait bu un  poison m ortel et que pa r la 
grâce du Seigneur il n ’en aurait ressenti aucun mal. Or 
Papias, pour justifier le fait rapporté par Aristion, citait 
la prom esse de Notre-Seigneur, contenue dans M arc., 
xvi, 18, et il la donnait comme l’explication de l’innocuité 
du poison bu par Barsabas. L’auteur de la finale de 
Marc a em prunté ces deux idées à Papias et en a formé 
le point central de son récit. Marc., xvi, 14-18. Il l’a 
complété par des détails tirés de saint Luc et de saint 
Jean. Le verset 18 seul viendrait d’Aristion et le copiste 
du m anuscrit arm énien aurait attribué à ce p rêtre  toute 
la conclusion canonique, qui serait l’œuvre d’un écri
vain inconnu, an térieur à saint Justin .

2° A rg u m en ts  intrinsèques. — C’est surtout pour des 
raisons tirées du contenu ou du style des douze der
n iers versets de saint Marc que les critiques rejettent 
leur authenticité. Us prétendent q u ’examinés à ce point 
de vue ces versets ne peuvent être  attribués à l ’auteur 
du reste du second Évangile. Toutefois la section p ré -
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sente en elle-même des caractères d’authenticité. —
1. A rg u m en ts défavorables. — En passant du verset 8 au 
verset 9, on éprouve l’im pression d’une solution de con
tinuité. Le verset 9 commence un  récit différent et in 
dépendant du précédent. Le narra teur indique de nou
veau le jo u r et l’heure où se passe l’événement. Cf. jt. 9 
et 2. Le récit débute sans que le sujet de la phrase soit 
exprim é, bien que Jésus ne soit pas intervenu directe
m ent dans les versets antécédents. Marie-Madeleine qui 
avait déjà été nom mée, Marc., xv, 40, 47; xvi, 1, est 
introduite comme une personne inconnue par cette 
rem arque, tirée de Luc., vm , 2 : wap’ r ;  ëxëeëXr|xet 
Iwvà 8ai(j.<5vta. De plus, le récit dans son ensemble ne 
cadre pas avec le précédent. Les saintes femmes étaient 
demeurées sous l’im pression de la peur qui leu r fer
m ait la bouche, f .  8, et la suite ne nous apprend pas 
com m ent elles ont recouvré la parole et rapporté aux 
Apôtres le message de l’ange. Au lieu de cela, on raconte 
une apparition de Jésus à Marie-Madeleine seule, et 
Marie annonce aux Apôtres que Jésus est vivant. L’appa
rition  aux Apôtres, qui devait avoir lieu en Galilée, xiv, 
28; xvi, 7, est racontée, xvi, 14, sans aucun rapport 
avec la Galilée. On rem arque encore dans le récit des 
divergences de style qui trahissent une m ain différente. 
On n ’y trouve pas d’abord les expressions favorites de 
saint Marc : ou sôOéw;, uàXiv et les composés de
wopeôop.ai, tandis que ce verbe est employé à la forme 
simple, f .  10, 12, 15. Marc préfère : ewi roi ovop-art à èv 
Toi ovop.avt, ^sipaç èwvrtôèvat xtvt à yjXçxç èwmQsvai èwi 
-riva. D’autre part, il y a des expressions qui ne sont pas 
de la langue de Marc. Celui-ci a dit : x-îj gtS vSiv aaêëà- 
t m v ,  xvi, 2, form e hébraïque employant le nom bre car
dinal pour le nom bre o rd inal; il y a : nptixi) craëëâTov,
i .  9, forme grecque plus littéraire. Le titre 'd e  Képioç, 
donné à Jésus, y. 19, n ’est jam ais employé par Marc. 
Enfin, le genre littéraire  de ce m orceau diffère de celui 
du second Évangile. En celui-ci, le récit est toujours 
original; à partir du f .  9, la narration  semble n ’être 
qu’une compilation de passages em pruntés ^ux autres 
Evangiles, les versets 9-11 sont extraits de Joa., xx, 1-10 
(avec un  em prunt à Luc., vm , 2); 12 et 13 résum ent 
brièvement Luc., xxiv, 13-35; 14 répond à Luc., xxiv, 
36-40, et à Joa., xx, 19-20; 15 résum e les discours, 
Luc., xxiv, 47-49; Joa., xx, 21-23; Matth., xxvm , 19-20; 
16 ressem ble à Matth., xxvm , 19; Luc., xxiv, 49; Joa., 
n i, 5, 18; 17 et 18 amplifient Luc., x, 18, 19; enfin, 19 
et 20 sont u n  som m aire des finales de Matthieu et de 
Luc et du début des Actes. En outre, il n ’y a pas dans 
ces résum és les petits détails que m ultiplie saint Marc. 
Il est certain que ces observations sont fondées et que 
sous le rapport du contenu et du style la finale de Marc 
diffère un peu du reste de l’Évangile. On a expliqué ces 
différences de diverses m anières, notam m ent par une 
in terrup tion  dans la composition et une reprise pour 
com pléter l ’Évangile. Sans avoir recours à cette hypo
thèse, il suffit de rem arquer que les différences signalées 
se rencontren t dans d’autres passages des Évangiles, 
dont on ne suspecte pas pour cela l ’authenticité. Les 
particularités de style notam m ent ne prouvent rien . En 
effet, eù8üç ne se rencontre plus à partir de xv, 1, et 
wdAtv à partir de xv, 13. Saint Marc, dans le même con
texte, emploie tantôt ènl xâ ivogait, ix, 37, 39, tantôt 
èv xm ovo'j.axc, ix, 38, 41 ; è m r id é v a i ,  tantôt avec le datif, 
v, 23; vi, 5 ; v i i ,  32; irai, 23, tantôt avec èicl, vm , 25; x,
16. On ne peut pas faire état des expressions particu
lières, car la section, xv, 44-xvi, 8, qui précède imm é
diatement, en contient un plus grand nom bre : ce qui 
n ’est pas étonnant, l ’écrivain employant des mots nou
veaux pour exposer un  sujet spécial. A supposer que la 
narration  finale soit une compilation de faits em pruntés 
aux autres évangélistes, il faut convenir qu’elle forme 
un récit bien lié et habilem ent gradué. Trois fois, la 
résurrection de Jésus est annoncée aux disciples et trois

fois ils n ’y croient pas; le Seigneur finalem ent leur 
apparaît et leu r reproche leur incrédulité, avant de leur 
confier la m ission d’évangéliser le monde entier. Enfin, 
ce récit complet et un n ’est pas extrait d’un écrit indé
pendant, d’une relation secondaire provenant de la 
seconde génération chrétienne, car il présente, pour le 
fond et la forme littéraire , les caractères propres de 
l’Évangile de saint Marc.

2. A rgum en ts favorables. — Cet Évangile, nous le di
rons plus loin, a pour but de prouver la filiation divine 
de Jésus par l’histoire de la vie publique, qui commence 
par la prédication de Jean-B aptiste, le p récurseur, et 
qui finit par l’ordre donné aux apôtres, continuateurs de 
l’œuvre du Maître, de p rêcher l’Évangile, et par l’exécu
tion de cet ordre, xvi, 15, 20. Saint Marc insiste su r les 
m iracles comme preuves de la divinité de Jésus; la 
finale énum ère les m iracles dont Jésus accorde le pou
voir aux Apôtres comme signe de leu r mission, xvi, 16- 
18, et elle ajoute d’un mot leu r réalisation, 20. Les 
expulsions des démons sont rapportées par saint Marc 
comme les principaux m iracles du Sauveur; elles sont 
m entionnées dans la finale, xvi, 9, 17, et elles sont le 
p rem ier des signes qui accom pagneront la prédication 
des Apôtres. Saint Marc fait ressortir la faiblesse des 
A pôtres,'leur m anque de courage, de foi et d ’intelligence 
au cours de la vie publique, afin de m ontrer la vigueur 
de leur conviction finale et la puissance de la grâce qui 
en a fait d’autres hommes. Or la finale signale trois fois 
l ’incrédulité des Apôtres, xvi, 11, 13, 14; elle y rattache 
néanm oins leu r m ission et elle indique comm ent ils 
l’ont rem plie avec la grâce de Dieu, xvi, 15, 20. Saint 
Marc enfin se distingue des autres évangélistes pa r le 
nom bre et l’im portance des traits  particuliers que con
tiennent ses récits. Voir plus loin. Or la finale, même 
lorsqu’elle rapporte des points qui se retrouvent ailleurs, 
contient des détails propres que les autres évangélistes 
ne donnent pas. Ainsi saint Jean, xx, 1-18, raconte 
l’apparition de Jésus à Madeleine; c’est dans la finale 
seule qu ’il est dit que cette apparition fut la prem ière 
de toutes, xvi, 9. L’incrédulité  des apôtres, Marc., xvi, 
13, n ’est pas m entionnée, Luc., xxiv, 35; le reproche 
que leu r en fait Jésus, xvi, 14, ne l’est pas, Matth., xxvm , 
18. Les prom esses faites aux fidèles et aux Apôtres, 
Marc., xvi, 16-18, sont, dans leu r teneur, spéciales et 
n ’ont de parallèle complet en aucun autre Évangile. Le 
titre  de Kôpioç est donné, Marc., xvi, 19, au C hrist res
suscité exclusivement et pour la prem ière fois dans le 
second Évangile, parce qu’il lui convenait alors spéciale
ment. La m ention que Jésus est assis à la droite de Dieu, 
xvi, 19; la prédication de l’Évangile par les Apôtres et 
l’accomplissement des prom esses du Maître, xvi, 20, ne 
se retrouvent dans aucun autre  Évangile. Ainsi donc 
toutes les idées m ères et les principaux traits caracté
ristiques de l’Évangile de saint Marc sont réunis, dans 
la finale contestée, aussi nettement, sinon plus que dans 
n ’im porte quelle autre section d’une douzaine de versets 
de tout le second Évangile. Nous en concluons que c’est 
Marc lui-même qui a term iné son récit par l’épilogue 
norm al qui en forme m aintenant la conclusion.

L 'authenticité de la finale canonique de Marc admise, 
il reste à expliquer son om ission dans quelques m anus
crits et le silence de certains Pères à ce sujet. De soi, 
la m utilation de l’Évangile canonique s’explique m ieux 
que l’addition générale d’une finale non canonique. 
Pour la justifier, faut-il recourir à l’hypothèse déjà 
indiquée précédem m ent, d’une in terrup tion  de Marc 
dans la rédaction de son Évangile? Cette hypothèse a 
été exposée par Belser, E in le itu n g  in  das N. T., p. 95- 
103. Il pense que saint Marc, ayant rédigé son Évangile 
à Rome en 44, ne pu t l ’achever et dut l’in terrom pre 
brusquem ent à cause de la persécution contre les chré
tiens. Des copies de cette prem ière rédaction furent 
p rises à l’insu de l’auteur, et transcrites plus tard, elles
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donnèrent naissance aux m anuscrits incomplets, dont 
il reste deux spécim ens onciaux et que les Pères, défa
vorables à la finale de Marc, auraient connus. P lus tard, 
en 63-64, Marc publia son Évangile et le compléta. 
L’édition complète se répandit partout progressivem ent, 
mais ne fut pas reçue dès l’abord dans les pays où les 
premières copies existaient. D’autre part, l’intervalle de 
temps entre la rédaction de l’Évangile et celle de l’épi
logue perm et de rendre  compte des particularités de 
contenu et de langage de la finale. On explique mieux 
de la sorte le début abrupt du dern ier récit, la 
phrase incidente concernant Madeleine, le changem ent 
de ji-a aaggàvMv en npû>T-q aaëgâxoo, form ule mieux 
appropriée au langage grec, l’emploi de Kvpioç comme 
désignation alors courante de Jésus, et les em prunts 
plus ou m oins directs faits aux autres Évangiles écrits. 
Godet, In troduction  d u N . T ., t. ii, p. 402-409, avec des 
idées différentes su r le tem ps et le lieu de la composi
tion du second Évangile, présente des conclusions 
analogues.

Cependant toute autre hypothèse n ’est pas, comme le 
prétendent ces critiques, insuffisante pour expliquer 
l’existence d’une recension tronquée de l’Évangile de 
saint Marc. Il est encore perm is de penser que la finale 
du second Évangile aurait été omise à dessein dans 
quelques m anuscrits et en certains milieux, soit à cause 
des différences qu’elle présente avec les autres récits 
des apparitions de Jésus ressuscité, soit par suite de la 
disparition dans l’Église des dons m iraculeux prom is, 
X V I ,  17,18. P our reje ter cette hypothèse, il ne suffit pas 
de dire qu’il existe dans les Évangiles beaucoup d’autres 
divergences analogues, sans qu’on a it fait disparaître les 
passages en apparence contradictoires. En effet, les 
contradictions apparentes entre  les divers récits des 
événements qui ont suivi imm édiatem ent la résurrection 
ont paru dans l’antiquité ecclésiastique plus fortes que 
les autres, et la finale de Marc présente des difficultés 
spéciales que les Pères ne sont pas parvenus à résoudre 
avec certitude. Tous les écrivains ecclésiastiques qui, à 
la suite d’Eusèbe, ont parlé de m anuscrits incom plets, 
n ’ayant pas la finale canonique, ont rem arqué que cette 
section paraît renferm er quelque chose de contraire au 
témoignage des autres évangélistes : neà paXccrra ei'irep 
£'/o'.zv à v x t Xoyiav t rî ) t m v  Xontâiv sùayysXKrrwv p-aprupi'a, 
Eusèbe, Quæst. ad' M arin ., i, t. x x i i ,  col. 937; præser- 
t im  cum  diversa atque contraria E vangelistis ceteris 
narrare videatur. S. Jérôm e, E pist. cxx, t. x x i i ,  

col. 987. C’est peut-être pour faire disparaître cette anti- 
logie qu’un audacieux rie se borna pas à n ier l’authen
ticité des derniers versets de Marc, comme celui qu’Eu
sèbe m entionne, loc. cit., m ais retrancha une des plus 
fortes difficultés en supprim ant le passage qui la soule
vait. La mutilation est donc antérieure à Eusèbe. La 
liturgie a-t-elle favorisé cette m utilation, en faisant pla
cer le véXoç d’une leçon après Marc., xvi, 8, qui serait 
devenu, comme dans les m anuscrits dont parle Eusèbe, 
le TcXoç du second Évangile, ou bien à propos de la 
question pratique de la rup ture  du jeûne quadragési- 
mal Cette dernière hypothèse est favorisée par la pré
sence du téXo; liturgique après Marc., xvi, 8, dans l ’on- 
cial et par ce que nous apprend saint Denys 
d Alexandrie, E pist. ad Basilid ., t. x, col. 1273. Selon 
lui. le jeûne devait se term iner à l’heure de la ré su r
rection. Or, tandis qu’à Rome on attendait le chant 
du coq, parce qu’on croyait que Jésus était ressuscité 
le m atin, Marc., xvi, 9, à Alexandrie on comm ençait la 
fête de Pâques plus tôt d’après Matth., xxvm , 1 En 
Egypte, on ne connaissait pas la finale de Marc, et on 
lisait en saint Marc un épilogue plus court qui est cer 
tainement apocryphe. D’autre part, Macarius Magnés 
ainsi qu il a été dit plus haut, eut à répondre au sar
casme d un païen qui demandait si les chrétiens, su r la 
foi de la promesse du Christ, Marc., xvi, 18, avalaient

du poison. Cela étant, l’hypothèse d’une m utilation à la 
fin du second Évangile garde de la vraisemblance.

I I .  A U T R E S  C O N C L U SIO N S N O N  O R IG IN A L E S .  — 1° Cette 
conclusion plus courte : Hâvxa Se xà uapv)-fYe)>|i.éva xoîç 
uepl xov riexpov x'jvtoij.o); è^yysiXav. Msxà 8s xauxa xac 
auxoç o ’l^aoo; àizb àvaxoXr]Ç y.a\ a^pt ôoaewç e£a7rét7X£i- 
Xsv 81’ aùxâiv xb tspov xal a 90apxov xnpuyga xiji; auavlou 
aoixYipia;, se trouve à côté de la finale canonique dans 
trois onciaux grecs, le Codex R egius, L, du V I I I e siècle, 
Tischendorf, M onum enta  sacra inedita , Leipzig, 1846, 
p. 206, le m anuscrit bilingue, grec et copte, du vu0 ou 
du V I I I e siècle, T1, Amélineau, Notice des m anuscrits  
coptes de la B ibliothèque nationale, ren ferm a n t des 
textes bilingues du N . T ., Paris, 1895, p. 43; Gregory, 
T ex tk r itik  des N . T., Leipzig, 1900, t. i, p. 70, et fi-, 
provenant du m ont Athos, du V I I I e ou du I X e siècle. 
Gregory, ib id ., p. 94. Elle a été reproduite à la marge 
du cursif 274, du X e siècle. On la lit en latin  dans le Co
dex Bobbiensis, k, de l’ancienne Italique, du V ou du
V I e siècle, représentant la recension africaine. W ordsworth
et W hite, N ovum  T estam en lum  D. N . J. C. latine, 
Oxford, 1891, t. i, p. 268. Elle existe encore en syriaque 
à la marge du m anuscrit additionnel 14456 de la Peschito 
et de deux m anuscrits de la version philoxéno-héra- 
cléenne, 268, de la bibliothèque Vaticane, et l’autre à la 
bibliothèque du New Collège à Oxford, J. W hite, S a -  
crorum  E vangeliorum  versio syriaca. philoxen iana , 
Oxford, 1778, t. i, p. 258; en copte, à la marge du ma
nuscrit Hunt. 17 de la Bodléienne à Oxford, mais avec 
quelques additions; en éthiopien dans deux m anuscrits. 
Cette conclusion n ’est considéréexom m e authentique par 
aucun critique. Elle ne rem onte pas plus hau t que le 
IV e siècle et elle paraît avoir été fabriquée en Égypte, d’où 
elle aurait passé en Afrique, puis dans l’Église syrienne 
par la traduction philoxéno-héracléenne, faite à Alexan
drie, et en quelques autres m ilieux. Elle a été écrite dans 
un pays où la finale canonique n ’était pas connue et en 
vue de com bler la lacune que présentait le second Évan
gile se term inant par ècpoêoOvxo yâp. Le contenu et le 
style confirm ent la non-originalité de cette conclusion; 
les expressions : « sainte et incorruptible prédication, » 
trahissent une époque bien postérieure à la composition 
de l’Évangile.

2° La conclusion canonique contient dans certains 
documents des additions adventices. — I .  Dans quelques 
m anuscrits de la version sahidique, le verset 20 parle 
des apôtres dans cette teneur : « S’en allant trois à trois 
dans les quatre directions du ciel, ils p rêchèrent l’Évan
gile du royaume dans le monde entier, le C hrist agissant 
avec eux pour confirm er leu r parole et des signes et des 
miracles les accompagnant. Et de cette m anière le royaume 
de Dieu a été connu su r toute la terre et dans le monde 
entier d’Israël en témoignage pour toutes les nations 
qui existent de l’orient à l’occident. » —2. Saint Jérôm e, 
Dial. adv. Pelagianos, n , 15, t. xxm , col. 550-551, 
nous fait connaître une addition à M arc., xvi, 14 : Tn 
quibusdam  exem plaribus et m a x im e  in  græcis codici- 
bus, ju x ta  M arcum  in  fine ejus E vangelii scrib itu r : 
Postea, cum  accubuissent undecim , a p p a ru ite is  Jésus 
et exprobravi t incredulita ten i et d u r itia m  cordis eorum y 
quia his qui viderant eum  resurgentem  non credide- 
ran t. E t  illi satisfaciebanl dicenles : S æ cu lu m  islud  
in iq u ita tis  e t incredulita tis substantia  (sub Sa.tana) 
est, quæ (qui) non s in it per im m u n d o s sp iritu s veram  
Dei apprehendi v ir tu tem . Idcirco ja m  nunc révéla  
jn s t it ia m  tuam . Cette addition ne se lit plus dans au
cun m anuscrit grec ou latin  connu, et généralem ent les 
critiques la tiennent pour apocryphe. M. Zahn, E in le i-  
tung in  das N . T . ,  t. i i ,  p .  229-231, l’a considérée 
comme ayant fait partie, non pas sans doute de la finale 
ordinaire de Marc, car autrem ent elle n ’en aurait pas 
disparu, mais de la source prim itive de cette finale 
c’est-à-dire du contexte de Papias com prenant le nom



735 MARC. ' ( É V A N G I L E  DE S A I N T ) 736

d ’Àristion. Voir col. 730. L’au teur de la finale aurait 
omis ces paroles, qui plus tard  auraient été reproduites 
en m arge d’un m anuscrit, d’où elles auraien t pénétré 
dans le texte dont dépendaient les m anuscrits de saint 
Jérôm e. Le R. P . Van Kasteren, L ’épilogue canonique  
d u  second É vangile, dans la Revue biblique, 1902, t. xi, 
p. 250-252, les regarde comme une partie intégrante de 
la finale authentique et canonique et essaie de prouver 
leu r authenticité. Les traits de famille de cette addition 
avec l’Évangile de saint Marc et les rapprochem ents 
tentés avec n , 14, 15, sont trop  vagues et ils ne suf
fisent pas à com penser son absence dans les docu
m ents et son dénuem ent de preuves extrinsèques.

A consulter, contre l’authenticité de la finale de Marc, 
Griesbach, N ovum  Testarnentum , 2° édit., 1796, t. i, 
p. 253; Tregelles, A n  account o f the p rin ted  tex t o f  
the greek N . T ., Londres, 1854, p. 246-261; Tischen
dorf, N ovum  Testarnentum  græce, 8» édit., Leipzig, 
1869, t. I, p. 403 ; W estcott et Hort, The New  Testa
m e n t in  the orig inal greek, Appendix, Cambridge et 
Londres, 1882, p. 20-51 ; Zahn, Geschichte das Neutes- 
tam entlichen  Kanons, Erlangen et Leipzig, 1889, t. i, 
p. 912-914; 1892, t. ii, p. 910-938; Id ., E in le itu n g  in  
das N . T ., 2e édit., Leipzig, 1900, t. Il, p. 227-235; 
K losterm ann, Das M arcusevangelium , 1867, p. 298- 
309. — Pour l’authenticité, R ichard Simon, H istoire cri
tique du  texte du  N ouveau Testam ent, Rotterdam, 
1689, p. 114-122; Matthæi, N ovum  Testarnentum , Riga, 
1788, t. H, p. 268-271; t. ix, p. 228; Scholz, N ovum  
Testarnentum  græce, Leipzig, 1830, t. i, p. 199-200; 
Burgon, The lasl twelve verses o f the Gospel according 
to S t.  M ark, Londres, 1871 ; Cook, S i M ark’s Gospel, Lon
dres, 1878, p. 301-308; Scrivener, In troduction  to thecri-  
tic ism  o f Ih e N . T., 3° édit.,Cam bridge, 1883,p. 583-590; 
J. P . P . M artin, In troduction  à la critique textuelle  du  
N . T ., partie pratique, Paris, 1883-1884, t. i i  (lith.) ; 
Burgon-M iller, The causes o f the corruption o f the tra- 
d itiona l te x t o f  the Holy Gospels, Londres, 1896, p. 72, 
127-130; Godet, In troduction  au  N . T ., Neuchâtel, 
1899, t. n , p. 393-413 (plutôt favorable qu ’hostile); P. Van 
Kasteren, L ’épilogue canonique du second É vangile, 
dans la R evue biblique, 1902, t. xi, p. 240-255.

III. P l a n  e t  d iv is io n .  — Si le prê tre  Jean a rapporté 
au témoignage de Papias, que Marc a écrit exactement, 
mais sans ordre, ce qu’il se rappelait des paroles ou 
des actions de Jésus, parce qu’il n ’avait pas été témoin 
oculaire, mais seulem ent disciple de P ierre , il n’en 
résulte pas que le second Évangile soit mal ordonné. Le 
plan y est très sim ple; il suit la catéchèse historique, 
dont saint Marc reproduisait le fond, et les critiques 
actuels reconnaissent généralem ent que l ’ordre adopté 
donne l ’esquisse la plus juste du développem ent de la 
vie publique de Jésus. Sauf quelques interversions, 
l ’ordre chronologique des faits est suivi. On a rem arqué, 
en effet, que Marc reproduit fidèlement le plan que saint 
P ie rre  a tracé à la prédication apostolique, Act., i, 22, 
et que lui-m êm e a brièvem ent rem pli dans son entre
tien  avec le centurion Corneille. Act., x, 37-42. Si on 
tien t compte de cette ressem blance, on com prendra 
pourquoi saint Marc ne parle pas de l ’enfance de Jésus 
et on divisera naturellem ent son Évangile en  tro is par
ties. Après une courte introduction, i, 1-13, dans la
quelle il est parlé du baptême de Jean, Act., x, 37, 
l'Évangéliste expose : 1° le m inistère de Jésus en Ga
lilée, caractérisé par des bienfaits et des guérisons de 
possédés, Act., x, 37, 38; 2° le m inistère en Judée et à 
Jérusalem , aboutissant à la passion et à la m ort su r la 
croix, Act., x, 39; 3° la résurrection , les apparitions et 
la m ission confiée aux Apôtres. Act., x, 40-42.

La prem ière partie, qui raconte le m inistère de Jésus 
en Galilée, i, 14-ix, 49, est la plus longue des trois. Elle 
débute par la vocation des principaux Apôtres, par les 
p rem iers discours et les prem ières guérisons de Jésus à

Capharnaüm  et dans la Galilée, i, 14-45. Elle expose 
ensuite les prem ières oppositions que les scribes et les 
pharisiens font à Jésus au sujet de la guérison d’un 
paralytique à Capharnaüm , du repas p ris chez Lévi après 
sa vocation, des disciples qui froissent des épis le jo u r  
du sabbat et de la guérison de l’hom me dont la m ain était 
desséchée, n , 1-nt, 6 . Après de nouveaux m iracles opé
rés en présence des foules, Jésus choisit les douze 
Apôtres, qu’il prépare à leu r prem ière m ission, en con
fondant devant eux ses adversaires, en guérissant des 
malades, en exposant les paraboles du royaume des 
cieux, en m ultipliant les prodiges : tem pête apaisée, 
délivrance d’un possédé, résurrection  delà  fille de Jaïre, 
et en s’exposant au m épris des habitants de Nazareth, 
m , 7-vi, 6 . Il envoie ses apôtres ainsi préparés prêcher 
la pénitence et guérir les m alades et les possédés, vi, 
7-13. Le récit de la m ort de Jean-Baptiste est rattaché à 
une réflexion que le b ru it des m iracles de Jésus fait faire 
à Hérode, vi, 14-29. Jésus em m ène dans la re tra ite  ses 
apôtres, revenus de leu r prem ière mission ; les foules 
le suivent ; il m ultiplie les pains en leu r faveur, m arche 

. su r le lac de Génésareth et fait de nom breux m iracles, vi, 
30-56. Des pharisiens et des scribes, venus de Jérusalem , 
en tren t en contestation avec Jésus qui condamne leurs 
m aximes et leurs pratiques, vu, 1-23. Ayant passé au 
pays de Tyr, il délivre de la possession diabolique la 
fille d ’une païenne, vu, 24-30. Revenu su r les bords du 
lac de Génésareth, il guérit un  sourd et m uet, m ultiplie 
les pains pour la seconde fois, répond aux pharisiens, 
in stru it ses disciples et guérit un  aveugle, vu, 31-vm, 26. 
Après que P ierre, à Césarée de Philippe, a proclamé la 
divinité de son Maître, celui-ci prépare ses disciples à 
sa passion, en la leur prédisant, en se transfigurant en 
présence de P ierre , Jacques et Jean, en guérissant un 
démoniaque et en donnant aux siens des instructions 
particulières, vin , 27-ix, 49.

La seconde partie raconte le m inistère de Jésus en 
Judée et à Jérusalem , la passion et la m ort su r la croix, 
x, 1-xv, 47. En Judée, Jésus proclam e l’indissolubilité 
du mariage, bénit les enfants, déclare qu ’il est difficile 
aux riches de se sauver, préd it de -nouveau sa passion, 
rejette la demande des fils de Zébédée è t guérit un 
aveugle à Jéricho, x, 1-52. Il entre triom phalem ent à 
Jérusalem  et revient le soir à Béthanie, d’où il était parti 
le m atin, xi, 1-11. Le lendem ain, sur le chem in de Jé ru 
salem, il m audit le figuier stérile, chasse les vendeurs 
du tem ple, et célèbre la puissance de la foi, xi, 12-26. 
Dans un troisièm e séjour à Jérusalem , il discute succes
sivement avec les grands-prêtres, les scribes et les an 
ciens, avec les pharisiens et les hérodiens, avec les sad- 
ducéens,il répond aux questions qu ’un  scribe lu i avait 
posées dans le tem ple, et en sortant, il prédit aux siens 
la ru ine  de Jérusalem  et la fin du m onde, XI, 27-xm, 37. 
Deux jou rs avant la Pâque, les grands-prêtres et les 
scribes tram ent sa m ort, lu i-m êm e assiste à un repas 
chez Simon le lépreux et Judas le trah it, xiv, 1-11. Le 
prem ier jo u r des azymes, il célèbre la Pâque, préd it sa 
résurrection, entre en agonie, est pris dans le jard in , 
conduit devant le grand-prêtre, renié par P ierre, mené 
chez Pilate, insulté par les prétoriens, crucifié su r le 
Golgotha et enseveli par Joseph d’Arim athie, xiv, 12- 
xv, 47.

La troisièm e partie, qui est très courte et ne com prend 
que le chapitre xvi, rapporte plusieurs apparitions de 
Jésus ressuscité, notam m ent celle dans laquelle il 
m onte au ciel, après avoir confié aux apôtres la m ission 
que ceux-ci com m encèrent bientôt à accomplir.

IV. D a te .  — Nous m anquons de données certaines 
su r l’époque de la composition du second Évangile- 
Aussi les sentim ents des critiques, appuyés soit su r de 
rares critères internes, soit su r les tém oignages oppo
sés des anciens, sont fort divergents. — 1» Critères 
in ternes. — Le contenu fournit peu d’indices su r la
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date. Le dernier verset affirme que les apôtres avaient 
prêché l’Évangile partout, xvi, 20, pour rem plir la m is
sion donnée, xvi, 15, d’aller dans le monde entier. Ce 
verset suppose réalisée une diffusion de l ’Évangile en 
dehors de la Palestine et dans le monde païen, à moins 
qu'on ne regarde l’adverbe Tcav-ayoO comme une hyper
bole. D’autre part, la ru ine  de Jérusalem  y estannoncée 
comme future, xm , 14, sans qu’aucun détail permette 
de penser que l’événement est déjà réalisé. Cependant 
quelques critiques, com parant Marc., xm , 24, avec 
Matth., xxiv, 29, concluent de la suppression d’eùôéw; et 
de l’emploi d 'une form ule plus vague, que saint Marc, 
écrivant après la ru ine de Jérusalem , veut laisser place 
a un intervalle entre cette catastrophe et la parousie 
finale^ La conclusion ne s’impose pas, parce qu ’il n ’est 
pas sûr que saint Marc ait connu saint Matthieu et que 
par la suppression d’une circonstance de tem ps il ait 
voulu corriger son récit.

2" Témoignages des Pères. — Ils ne sont pas conver
gents. Le plus ancien de tous, celui de saint Irénée, 
rapporté par Eusèbe, H. E ., t. xx, col. 449, parle de 
la prédication des Apôtres et de la date des quatre 
Evangiles. Matthieu a écrit, pendant que P ierre  et 
Paul prêchaient l’Évangile à Rome et fondaient l’Église. 
M e t *  ô à  TTjv t o ' j t w v  s H o o o v  M a p x o ç . . .  y . a \  a ô - r o ç  r à  ô t t o  

I I s t s o v  X Y )p T j< 7 < rd fisv a  s y y p a c p t o ç  r ,{ ju v  T r a p a o é ô w y s .  On en
tend généralem ent ce passage dans ce sens que, si saint 
Matthieu a composé son Évangile du vivant des apôtres 
Pierre et Paul, Marc a rédigé le sien après leu r m ort. 
Quelques critiques veulent in te rp réter dans le même sens 
le témoignage du prê tre  Jean. Comme il a dit à Papias 
que Marc reproduisait les instructions de P ierre, « selon 
qu'il s'en souvenait, » ils concluent que P ierre  n ’élait 
plus là pour le guider et qu’il était m ort, lorsque Marc 
écrivit son Évangile. Mais les autres Pères, qui parlent 
de la date du second Évangile, la placent avant la m ort 
de saint P ierre. Ainsi Clément d’Alexandrie, dans Eu
sèbe, I i .  E . ,  n, 15, t. xx, col. 172, nous apprend que, 
lorsque P ierre  eut combattu Simon le m agicien par 
1 éclat de sa parole, ses auditeurs p rièren t Marc, son 
compagnon, de leur laisser par écrit les instructions 
de P ierre. Eusèbe ajoute que P ierre , ayant appris par 
la révélation de l’Esprit ce qui s’était fait, confirma 
l ’écrit de Marc pour servir à l ’usage des Églises. Le 
même historien rapporte encore, H. E .,  vi, 14, t. xx, 
col. 552, un autre témoignage de Clément d’Alexandrie. 
Celui-ci a appris de la tradition des prêtres que les 
Romains, auditeurs de P ierre , dem andèrent à Marc 
de consigner par écrit les prédications de son m aître, 
et que P ierre, ayant appris ce désir, ne s’y opposa pas, 
mais ne l’encouragea pas non plus. Un troisièm e frag
ment de Clément, conservé en latin, dit encore que 
Marc rédigea son Évangile, tandis que P ierre  prêchait 
publiquem ent à Rome. Origène est moins explicite; il 
dit seulem ent que Marc a composé son Évangile, « selon 
1ue tl® rre  le dirigeait. » Eusèbe, H. E .,  vi, 25, t. xx, 
col. obi. Eusèbe ne dit, pour son propre compte, rien 
de précis su r la date du second Évangile. Saint Épiphane, 
H æ r .  l i ,  6, t. x l i ,  col. 900, affirme que Marc, après 
avoir écrit son Évangile, fut envoyé par saint P ierre  
en Egypte. Saint Jérôm e, De vir. il!., 1, t. xxm , col. (109, 
répète les renseignem ents de Clément d ’Alexandrie. Les 
critiques m odernes regardent ces dernières données 
comme une modification, sinon même une déviation de 
la tradition primitive, représentée dans toute sa pureté 
par Papias et saint Irénée.

3» Opinions des critiques. — Les argum ents in trinsè
ques et extrinsèques n ’ayant pas une valeur ou une auto
rité irréfragable, les critiques ont émis su r la date du 
second Évangile des opinions différentes. Sans parler de 
ceux qui, ne tenant aucun compte de la tradition p ro
posent des dates qui dépassent le n» siècle, v o ir 't .  n 
col. 2002, les autres suivent deux courants, selon qu’ils
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se rallien t au témoignage de saint Irénée ou à ceux des 
autres Pères. Dans le prem ier courant, le second Evan
gile serait postérieur à la m ort de saint P ierre. Pour quel
ques-uns, il serait même postérieur à la ruine de Jé ru 
salem. Jülicher, E in le itung  in  das N . T., 3e et 4e édit., 
Tubingue et Leipzig, 1901, p. 255. Mais, comme nous 
l’avons dit, plus généralem ent on le regarde comme 
an térieur à cet événement. Harnack lui-même le con
cède et indique comme date vraisemblable la période 
65-70. Mor Batiffo'l, S ix  leçons sur les Evangiles, 2e édit., 
Paris, 1897, p. 61, se rallie à  ce sentim ent. Cf. Trenkle, 
E in le itu n g  in  das N. T., Fribourg-en-B risgau, 1897, 
p. 110; Y. Rose, É vangile  selon S . Marc, Paris, 1904, 
p. x i - x i i .  M. Schanz, C om m entar über das E vange- 
liu m  des heiligen Marcus, Fribourg-en-B risgau, 1881, 
p. 46; M. Fillion, É vangile  selon S. Marc, Paris, 1883, 
p. 14; M. A. Schæfer, E in leitung  in  das N. T . ,Paderborn , 
1898, p. 225, adoptent la date de 67. Conciliant entre eux 
les renseignem ents fournis par les Pères, Zahn, E in le i
tung  in  das N. T., 2e édit., Leipzig, 1900, t. il, p. 203- 
204, pense que saint Marc a rédigé son Évangile en 64 
et qu’après en avoir in terrom pu la composition, il l’a 
publié trois ans plus tard, le destinant à un cercle plus 
étendu que celui pour lequel il avait été entrepris. 
Godet, Introduction  au  N. T., Neuchâtel, 1899, t. il, 
p. 382, 427, est d’un sentim ent analogue et il estime 
que Marc peut avoir commencé à rassem bler les m até
riaux de son œuvre du vivant de saint Pierre et ne 
l’avoir achevée et publiée qu’après la m ort de cet apôtre. 
Robinson, The s tu d y  o f the Gospels, Londres, 1902, 
p. 17, conclut que l’Évangile de saint Marc a été rédigé 
entre 60 et 65, sinon même plus tô t; toutefois l ’année 65 
lui paraît la date la plus probable. Cependant la plupart 
des critiques catholiques a ttribuent au second Evangile 
une date antérieure. Quelques-uns rattachent sa compo
sition au prem ier séjour de saint P ierre  à Rome après 42. 
Belser, E in le itu n g  in  das N . T., Fribourg-en-Brisgau, 
1901, p. 62-66, a soutenu ce sentim ent avec beaucoup 
d’érudition. 11 fixe la date de la prem ière édition du se
cond Evangile à l’an 44, mais il croit, lui aussi, que 
Marc publia en 63 ou 64 une seconde fois son récit pour 
un cercle plus étendu de chrétiens que celui des Romains 
pour qui il avait été d ’abord écrit. Ce sentim ent se 
heurte à de grosses difficultés. Sans compter que le 
prem ier voyage de saint P ierre  à Rome, en 42, n ’est pas 
absolument démontré, il est difficile de concilier la p ré
sence de saint Marc à Rome à cette date avec la chrono
logie généralem ent reçue de la vie de l’évangéliste, puis
q u ’on rapporte à l’année 52 son voyage à Chypre en 
compagnie de Barnabé. Pour cette raison, d’autres c ri
tiques catholiques re tarden t de quelques années la com
position du second Évangile. Le P. Cornely, Jnlroduclio  
specialis in  singidos N . T. libros, Paris, 1886, p. 117, 
la place dans l’intervalle de 52 à 62. Le P. Knabenbauer, 
C om m ent, in  E v. sec. M arcum , Paris, 1894, p. 11-13, 
semble se ranger à cet avis. Tous ces derniers critiques 
essaient de concilier le témoignage de saint Irénée avec 
celui des autres Pères. S’ils ne recourent plus à la leçon 
exôoorv de quelques m anuscrits au lieu de st;o£ov, parce 
qu’on la regarde comme une correction faite d’après la 
traduction latine de Rufin : e x ilu m ,  ils interprètent, du 
moins, l’expression s;oôov. Ils l’entendent, non pas du 
trépas de saint P ierre  et de saint Paul, mais de leu r 
sortie ou départ. Ils appuient celte interprétation  su r 
deux raisons. Ils rem arquent, d’abord ,que saint Irénée 
a parlé du départ des Apôtres de la Palestine, exieru n t 
in  fines terræ, et de leur dispersion dans le m onde et 
ils prétendent que c’est à ce départ qu’il faut rapporter 
le term e e£oôoç. Ils ajoutent que saint Irénée, en disant 
que Marc a réd ig é -à  ’jtto llstpou xY)'pua,<7é(xsva, entend par 
l’emploi de ce participe présent que saint P ierre  était 
encore vivant, car, s il avait voulu parler de sa m ort il 
aurait dû employer le participe passé y^puyeévta.’ U

IV. -  24
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reste vrai néanm oins que l’opposition entre la date que 
saint Irénée indique pour la rédaction de l’Évangile de 
saint Matthieu et celle qu’il assigne à la composition du 
second Évangile favorise davantage la traduction d’è'^o- 
So; par m o rt.  Quoi qu’il en soit de ce témoignage d’Irénée, 
on fixe généralem ent l’époque de la composition du se
cond Évangile suivant l’opinion qu’on a su r la date de la 
venue de saint P ierre  à Rome en 42 ou en 63 seulem ent.

V. L ie u . — Quant au lieu de la composition du se
cond Évangile, il n ’y a pas de désaccord sérieux. L’an
cienne tradition a indiqué Rome. Si les témoignages du 
p rê tre  Jean et de Papias ne sont pas explicites, les 
autres que nous avons cités précédem m ent sont formels, 
et ce que nous dirons bientôt des destinataires du se
cond Évangile confirm era cette tradition. Le vieil a r
gum ent latin , m is en tête du .pecond Évangile, dit de 
Marc que convenus ad fidem  Christi evangelium  in  
lta lia  scripsit. W ordsworth et W hite, N ovum  Testa- 
rnentuni D. N . J. C. latine, t. i, p. 171; Corssen, Mo- 
narchianische Prologue, dans Texte  u n d  Untersuchun- 
gen, Leipzig, 1896, t. xv, fasc. 1, p. 9. Seul, saint 
Chrysostome rom pt l’unanim ité de la tradition. 11 rap
porte un  o n -d it, suivant lequel Marc aurait composé son 
Évangile en Égypte. H om ., I, in  M atth., n. 3, t. l v i i ,  
col. 17. Son affirmation n ’est pas positive et ne peut 
contrebalancer une  tradition plus ferme. Les souscrip
tions de quelques m anuscrits grecs, qui d isent que saint 
Marc a composé son Évangile en Égypte ou à Alexandrie, 
ont m oins d ’autorité encore. Elles n ’exprim ent que le 
sentim ent particu lier des copistes, sentim ent fondé sur 
la tradition de l’évangélisation de l’Égypte par saint Marc. 
R ichard Simon, Histoire critique d u  texte du  N . T., 
Rotterdam, 1689, p. 107, conciliait toutefois le sentim ent 
de saint Chrysostome avec celui des au tres Pères par 
l ’hypothèse, au jourd’hu i rajeunie, d’une double édition, 
l ’une faite à Rome pour les chrétiens de cette ville, 
l’autre en Égypte pour la nouvelle Église que saint 
Marc y avait fondée. Les opinions de quelques critiques 
m odernes, indiquant l’Asie M ineure ou la ville d ’An
tioche comme patrie du second Évangile, reposent su r 
des raisons insuffisantes.

VI. D e s t i n a t a i r e s .  — 1° Données patriotiques. — 
Les Pères qui affirm ent que le second Évangile a été 
rédigé à Rome, ajoutent qu’il le fut à la p rière  des chré
tiens de cette ville et en vue de fixer par écrit à leur 
usage la prédication de P ierre. Nous avons déjà cité les 
témoignages de Clément d’Alexandrie. A deux reprises, 
il parle des auditeurs rom ains de P ierre, qui sollicitent 
de Marc, le compagnon de l’apôtre, la rédaction des 
instructions qu’ils avaient entendues eux-mêmes, mais 
dont Marc se souvenait pour y avoir assisté souvent. 
Une troisièm e fois, il nomme parm i ces auditeurs des 
chevaliers césariens, c’est-à-dire des officiers attachés à 
la m aison de l’em pereur, cf. P h il., iv, 22, qui firent 
auprès de Marc des instances pressantes. Saint Jérôm e, 
De vir. ill., 8, t. xxii(, col. 621, dit de Marc que, rogatus 
a  fra tribus, breve s c r i p s i t  E vangelium  ■ La préface latine 
de la Bible de Théodulfe, du ix» siècle, Bibliothèque 
nationale de Paris, lat. 9380, reproduit les mêmes indi
cations. W ordsw orth et W hite, N ovum  T estam en tum  
D. N . J. C. latine, t. i, p. 173. — 2° Critères internes. 
— Ils confirm ent les données traditionnelles. Us 
indiquent d’abord que les lecteurs du second Évangile 
n ’étaient ni de Palestine, n i de race juive. L’auteur 
m ontre bien que ses lecteurs ignorent la langue et les 
usages juifs. Il tradu it en grec tous les mots ara- 
m éens qu’il cite : Boavvipyèç, o èffnv utoi ppovxrjç, III, 17; 
xaAtQà xoi[u, 8 êaxiv [i.e0spjAY)veu6(J.evov to xopâatov, ao\ 
Aéyoi, £yscpe, v, 42; xopêàv, o ècmv ôwpov, VII, 11 ; o 
èa-îiv Siavoi/SvjTi, v ii, 34; 6 viôç Ttpiaiov Baptip-aioc, x, 46; 
aêêa à Trax-çp, XIV, 36; eXan, èXoit, 7ap.à craëa^ôavEc, XV, 
34. U explique des pratiques spéciales aux Israélites, 
telles que les lustrations des m ains avant de m anger, des

coupes, des m esures et des vases avant de s’en servir, 
v ii, 3, 4; les expressions : le prem ier jo u r des azymes, xiv, 
12; la 7capa<rx£'jT|, xv, 42; l’époque de la m aturité des 
figues en Palestine, xi, 13; la situation du m ont des 
Oliviers par rapport au Temple, xm , 3. Ses lecteurs 
sem blent même ignorer l ’Ancien Testament. En effet, 
il ne nom me pas une seule fois la loi juive; sauf deux 
exceptions, i, 2, 3 ; xv, 28, il ne fait aucune citation pro
phétique. D’au tres indices m ontrent que ces lecteurs 
étaient latins et rom ains. L’auteur, employant la langue 
qu’ils com prennent, se sert, sans les expliquer, de mots 
latins grécisés et de tournures latines : Syjvapiov, vi, 37; 
xevxuptwv, xv, 39, 44, 45; xrjvaoç, x i i ,  14; ijiarriç, vu, 4, 
8 ; Xeyuov, v, 9, 15; xpacxtaptov, xv, 16; cpl.ayEXXoto, xv, 
15; cnrsxouXâtwp, vi, 27; par contre, il explique le term e 
),E7tTà §uo en m onnaie rom aine, xoSpaviv]?, x i i ,  42. Il 
m entionne que Simon de Cyrène était le père d’Alexander 
et de Rufus, xv, 21. Ces deux personnages étaient donc 
connus des lecteurs. Or saint Paul, R om .,xvi, 13, salue 
un Rom ain du nom  de Rufus, ainsi que sa m ère, « qui 
est aussi la m ienne, » ajoute-t-il. L’apôtre avait donc 
connu ailleurs, en Palestine peut-être , cette famille de 
chrétiens de Rome. On a rem arqué enfin que Marc est le 
seul évangéliste à parle r de la coutume rom aine, d ’après 
laquelle une femme peut répudier son m ari, x, 12 .

ATI. B u t .  — Les Pères, dont les témoignages ont été 
précédem m ent cités, déclarent que saint Marc se pro
posait uniquem ent, en composant son Évangile, de 
reproduire l’enseignem ent catéchétique de saint P ie rre , 
annonçant aux païens la bonne nouvelle du C hrist ré 
dem pteur. Le caractère du second Évangile répond par
faitem ent à cette donnée, et le but de son auteur n ’est, 
en effet, directem ent, ni apologétique, ni polémique, 
mais sim plem ent catéchétique et historique. Marc expose, 
par le récit de la vie publique, que Jésus, le prédicateur 
de la nouvelle doctrine, est le Messie, Fils de Dieu, qu’il 
a révélé à ses apôtres, par ses paroles et ses actes, sa 
filiation divine et qu ’il leur a confié la m ission de publier 
sa doctrine et de continuer son action puissante dans 
le m onde entier. La foi m essianique s’affirme dès le 
début de son récit. De quelque façon qu’on explique la 
liaison des prem iers versets, saint Marc, dans le titre  
de son livre, I, 1 , indique son but qui est de raconter 
les débuts de là  prédication m essianique de Jésus-Christ, 
Fils de Dieu. Écrivant pour des païens convertis, il ne 
dit pas, comme saint Matthieu aux .Juifs, que Jésus est 
fils d’Abraham et de David, il le déclare à la fois Messie 
et Fils de Dieu. Aussi l’élém ent m essianique domine-t-il 
dans son Évangile. Il ne le prouve pas, comme saint 
Matthieu, par la réalisation des prophéties, mais par 
l’exposé des nom breux m iracles opérés par Jésus : gué
rison des m alades (lépreux, aveugles, paralytiques, etc.), 
délivrance des possédés, résurrection  des m orts, do
m ination su r les élém ents (tempêtes apaisées, m ulti
plication des pains). Toutes ces actions m iraculeuses 
m anifestent que Jésus est le Messie, Fils de Dieu. Les 
délivrances des possédés tém oignent en particu lier que 
Jésus est plus puissant que Satan, dont il est venu dé
tru ire  la dom ination su r le monde, et qui proclame sa 
défaite par la bouche de ses victimes, I, 24. La transfigu
ration, les prédictions, les prodiges qui s’accomplissent 
au moment où Jésus m eurt, les prédications à la foule 
et aux disciples, tout dans l’Évangile de saint Marc 
contribue à m ontrer que Jésus est le Christ, F ils de 
Dieu, et cette dém onstration résulte du simple na rré  des 
faits. On a rem arqué cependant que le second Évangé
liste se préoccupait d ’expliquer com m ent m algré toutes 
ces m anifestations m essianiques, le peuple ju if était 
resté incrédule et n ’avait pas reconnu en Jésus le Messie 
qu’il attendait. P o u r résoudre ce problèm e, saint Marc 
a noté constam m ent au cours de son récit le silence que 
Jésus avait imposé aux démons, i, 25, 34; n i, 11, 12; les 
ordres donnés aux malades guéris de ne pas divulguer
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leur guérison, i, 43; v, 43; vu, 36; vm , 26; enfin la 
recommandation réitérée aux disciples de respecter le 
secret m essianique qui leu r était révélé à eux, vm , 30; 
ïX) 8. On peut dire dans ce sens que saint Marc a écrit 
une thèse; mais il n ’y a pas de raison de soupçonner 
avec M. Hude, Das M essiasgeheim niss in  den Evange
lien, Gœttingue, 1901, que cette conception de l’histoire 
évangélique est une construction théologique artificielle 
et n ’a rien d’histor.ique. E n effet, la croyance m essianique 
a  précédé la résurrection. Jésus a été condam né à m ort, 
Parce qu 'il se déclarait le Messie, Marc., xiv, 61-64;

2; il s’était rendu tout exprès à Jérusalem  pour se 
déclarer le Messie ; il avait révélé à ses disciples sa mes- 
sianité et la confession de saint P ierre , vm , 29, est un 
fait historique. Si Jésus, dès le début de son m inistère, 
u a pas perm is de révéler au peuple sa nature et sa 
'cission m essianiques, c’était vraisem blablem ent afin de 
ne pas favoriser les idées du peuple au sujet d’un Mes
sie politique, et saint Marc a m is en évidence cette 
situation historique. Cf. Rose, É vangile  selon S . M arc, 
Pari?, 1904, p. xv-xxvm.

On a constaté, en outre, que dans le second Évangile 
les Apôtres tiennent une place à part auprès de Jésus, 
Parce qu’ils doivent être les prédicateurs et les propa
gateurs de la nouvelle doctrine dans le m onde entier. 
Marc raconte leu r vocation, leu r form ation tant par la 
réalisation des m iracles en leu r présence que par des 
enseignements particuliers su r le royaume des cieux, 
leur élection spéciale, leu r prem ière m ission dans la 
Galilée avec la com m unication du pouvoir de guérir, 
Préludant à leur m ission définitive de prédicateurs de 
la bonne nouvelle dans le monde entier avec la puissance 
des signes pour la conversion des nations païennes. Les 
apôtres devaient être les continuateurs de l’œuvre qui 
avait été commencée par leu r Maître et dont l ’Évangile 
de Marc exposait les heureux comm encements, I, 1. 
Ainsi saint Marc fait resso rtir leu r préparation à être des 
tém oins oculaires et des prédicateurs autorisés de la 
vie et de la doctrine de Jésus. Son intention était de 
faire valoir ainsi devant ses lecteurs païens la catéchèse 
apostolique qu’il reproduisait dans son ouvrage.

VIII. S o u r c e s .  — De ce qui précède il ressort m a
nifestement que les Pères de l’Église ont tenu l’Évangile 
de Marc comme la reproduction des instructions de 
sa in t P ierre  à Rome et dans les Églises de la gentilité. 
Toutefois, saint Augustin, De consensu E vangel., I, n, 
4, t. xxxiv, col. 1044, com parant entre  eux les récits 
évangéliques et constatant les rapports étroits de re s
semblance qui existent entre  le second Évangile et le 
Prem ier, a exprim é le résultat de ses études person
nelles dans ce jugem ent souvent répété, que Marc n’a 
fait qu’abréger et résum er saint Matthieu. Dans les 
temps modernes, la dépendance de Marc relativem ent à 
sa in t Matthieu a été diversem ent appréciée. Tandis que 
beaucoup de critiques la m aintenaient dans le rapport 
des textes actuels, voir t .  i i ,  col. 2088-2089, d’autres, 
reconnaissant le caractère original et indépendant de 
Marc, dans son plan, son but, le genre de sa narration 
et son style, ont admis la priorité  de Marc et la dépen
dance de Matthieu par rapport à lui, ib id ., col. 2090- 
2091, 2097. D’autres encore, pour expliquer cette origi
nalité incontestable et en même tem ps des ressem 
blances indéniables et même des coïncidences verbales 
avec le texte de saint Matthieu, ont supposé que le se
cond évangéliste se serait servi, non pas du texte grec 
de saint Matthieu, mais du texte aram éen de cet Évangile.

Tous cependant ne regardent plus le second Évangile 
comm e une œuvre de prem ière main et l’Évangile p r i
mitif. I |s ont constaté qu’il n ’était pas d’une seule venue 
e t que sa rédaction m anquait d’homogénéité. Ils ont 
signalé en lui des sutures, des combinaisons et des su
perpositions de récits. Cf. A. Loisy, L ’É vangile  et 
l'Eglise, 2e édit., Bellevue, 1903, p. 6-8 ; Id ., Le second

É vangile, dans la Revue d ’histoire et de littéra ture  
religieuses, Paris, 1903, t. vm , p. 513-527. Us en ont 
conclu qu’il a existé dans un  état prim itif, qu’on appelle 
le Proto-M arc, voir t. il, col. 2096-2097, ou au moins, 
depuis que l’hypothèse du Proto-M arc est en baisse, 
ib id ., col. 2098, qu’il a reçu quelques additions posté
rieures, Jülicher, E in le itu n g , p. 256-258, ou encore qu’il 
a eu des sources écrites, autres que sa in t Matthieu. 
W rede,Das M essiasgeheimniss in  den E vangelien, zu- 
gleich ein  B eitrag  zu m  Verstàndnis des M arkusevan- 
gelium s, Gœttingue, 1901 ; J. W eiss, Das atteste E va n 
gelium , Gœttingue, 1903. Si cette dernière hypothèse n ’a 
en soi rien  d’impossible, puisque saint Marc, en dehors 
de ses souvenirs personnels de la catéchèse de saint 
P ie rre , aurait pu u tiliser des sources, orales ou écrites, 
elle ne s’impose pas néanm oins. Il faut même la repousser 
en tan t qu’elle tend à n ier l’unité de composition ou à 
dim inuer la valeur h istorique du second Évangile, et il 
vaut mieux, avec les Pères et les écrivains ecclésiastiques, 
ten ir l’œuvre de Marc comme la transcrip tion  de la tra 
dition orale et spécialem ent de l’enseignem ent catéché- 
tique de l ’apôtre saint P ierre . Ce sentim ent est trop 
bien établi pour qu’on puisse le rejeter. En tout cas, il 
ne semble pas qu ’il y a it des raisons suffisantes qui 
obligent à adm ettre plusieurs rédactions successives de 
l’Évangile de saint Marc.

IX. S t y l e .  — La vivacité et le pittoresque sont les 
deux caractères principaux du style de saint Marc. Les 
récits sont très circonstanciés et la m ultiplicité des dé
tails rend  vivantes les scènes décrites. L’au teur aime 
aussi à exprim er les im pressions des acteurs et à pein
dre  leurs sentim ents. Son style est vif, précis, net, 
ferm e, parfois du r et un  peu négligé. Le n a rra teu r se 
laisse aller à conter avec sim plicité et abandon ce qu’il 
sait des paroles et des actes de Jésus. Aussi est-il p ro
lixe en quelques endroits et ne craint-il pas les répéti
tions. Il emploie fréquem m ent le p résent historique, 
quelquefois le langage direct, ses transitions sont b ru s
ques et il en tra îne  rapidem ent son lecteur. Il redouble 
les négations, accumule les adverbes, ce qui donne de 
la vigueur à sa diction. Il a, d’autre part, une préd i
lection pour les dim inutifs, tels que 7tXoidpiov, 0uyàxptov, 
xopoériov, xuvàpiov, îov, etc. U ne parait pas très 
familiarisé avec la langue grecque, et ses phrases pré
sentent un  grand nom bre d’irrégularités grammaticales 
et de négligences de style. Elles sont, d’ailleurs, peu 
enchaînées, reliées presque exclusivement par y.at 
(employé au m oins trente  fois de cette m anière, m , 
1-26, tandis que Se n ’est mis qu’une fois et yàp deux 
fois). Cette absence de liaisons donne de la m onotonie 
à la narration  qui est ordinairem ent aneedolique. Si la 
couleur, la vie, le caractère descriptif, cç qu ’on a appelé 
« la touche graphique » du récit de saint Marc révèlent 
l’im pression d’un tém oin de la vie de Jésus, l ’unité du 
style m ontre que le second Évangile est l ’œuvre d’une 
seule main.

X. L a n g u e .  — Il n’y a aucun doute que le grec ne soit 
la langue originale de saint Marc. Parce qu’il a écrit son 
Évangile pour les Rom ains, quelques savants ont pensé 
qu’il l’avait rédigé en latin. Les souscriptions de la version 
syriaque, la Peschito, et de quelques m anuscrits grecs 
récents, par exemple les cursifs 9, 10, 160, 161, etc., di
sent sans doute que le second Évangile a été écrit à Rome 
dans la langue de Rome. Mais leu r autorité est nulle , et 
peut-être même faut-il les entendre du grec, qui était 
alors la langue généralem ent parlée à Rome. Quant au 
prétendu autographe latin de saint Marc, qui se trouvait 
à Venise, on sait depuis longtemps qu’il n ’est qu ’un 
m anuscrit de la Vulgate dont une  autre partie existe à 
F riu li ou à Prague. Si, comme nous l’avons dit plus 
haut, saint Marc se sert de mots latins grécisés, il les a 
em pruntés à ses contem porains parlant grec. Voir t. i i  

col. 321. Ce sont, d’ailleurs, pour la p lupart, des term es
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adm inistratifs qui s’étaient répandus dans le monde 
grec avec la dom ination rom aine. Enfin, on a rem arqué 
dans le texte grec, Marc., vu, 25, une irrégularité  : 
v-jvr... r,ç Eiyev to OuycRpiov qui a disparu dans la
Vulgate latine, où on lit : m ulier , cujus filia  habebat. 
E lle trah it un  Ju if écrivant en grec, et la correction 
latine est l’œuvre d’un  traducteur. P our expliquer pour
quoi saint Luc, dans les passages où il dépend de Marc, 
ne reproduit pas les expressions les plus caractéristiques 
du second Évangile, M. Blass a supposé que cet Evan
gile avait été prim itivem ent composé en aram éen. E van-  
gelii secundum  L u ca m , sive Lucæ ad  Theophilum  
liber prior, Leipzig, 1897. Aucun critique ne s’est rallié 
à cette hypothèse.

XI. C o m m e n ta ire s .  — Ils sont peu nom breux. Le 
second Évangile, contenant peu de récits qui ne se re 
trouvaient pas dans le p rem ier et le troisièm e, a été 
négligé. — 1° Pères. — Les dix H om iliæ  de principio  
E vangelii secundum  M arcum , attribuées à saint Jean 
Chrysostome et publiées à part, Anvers, 1542, et dans 
les Opéra, Venise, 1549, t. il, col. 263-270, ont été resti
tuées à saint Jérôm e par dom Morin, Les m onum en ts  
de la prédication  de saint Jérôm e, dans la Revue d 'his
toire et de littéra ture  religieuses, Paris, 1896, t. i, 
p. 397-400, et éditées sous son nom dans les Anecdota  
M aredsolana, Maredsous, 1897, t. m , part, ii, p. 317-370. 
Deux autres com m entaires sur saint Marc, attribués à 
saint Jérôm e, sont apocryphes : E xpositio  quatuor 
E vangeliorum  de brevi proverbio, t. xxx, col. 560-567; 
C om m entarius in E vangelium  secundum  M arcum , 
ib id ., col. 590-645. Le plus ancien com m entaire grec 
date du va siècle. C’est une chaîne éditée sous le nom 
de Victor d’Antioche par Peltanus, Ingolstadt, 1580, dont 
l’édition est reproduite dans la M axim a  bibliotheca ve- 
terum  P a tru m ,  Lyon, 1677, t. iv, p. 371-414, par Pos- 
sin, Catena græ corum  P a tru m  in  E va n g e liu m  secun
d u m  M arcum , Rome, 1673, par Matthæi, Moscou, 1775, 
et par Cramer, Catenæ, etc., Oxford, 1840, t. i, p. 263- 
447. Toutefois ce dernier éditeur était porté à a ttribuer 
cette chaîne à saint Cyrille d’Alexandrie. Quelques 
fragm ents de Théodore de Mopsueste su r saint Marc ont 
été extraits des chaînes, t. lx v i ,  col. 713-716.

2° M oyen âge. — Bède, I n  Marc. Ev. expositio, 
t. xcir,col. 133-302 ; Théophylacte, E narra t. in  E v. Marci, 
t. cxxm , col. 492-681; Euthym ius, C om m ent, in  Lucam , 
t. cxxix, col. 769-852; Albert le Grand, In  M arcum , 
dans Opéra, Paris, 1894, t. xxi, p. 339-806; S. Thomas, 
Catena aurea in  M arci E vangelium , dans Opéra, P a 
ris , 1876, t. xvi, p. 499-660.

3» Temps modernes. — 1. Catholiques. — E n outre 
des comm entaires qui em brassent la Bible entière ou 
les quatre Évangiles, tels que ceux de Maldonat, de Jan- 
sénius, de Corneille de la P ie rre , de Luc de Bruges, de 
Calmet, etc., nom mons, pour le xixe siècle, Patrizi, In  
M arcum  com m en ta riu m , Rome, 1862; Bisping, E rklà- 
rung  der Evangelien  nacli M arcus und Lucas, dans 
Exegetisch.es H andbuch, M unster, 1868, t. n  ; Schegg, 
E vangelium  nach M arkus, 2 in-8°, Munich, 1870; 
Mac Evilly, Exposition o f the Gospels o f M atthew and  
M ark, Dublin, 1877; Billion, É vangile  selon S . M arc., 
P aris, 1883; Schanz, C om m enta i'über das E vangelium  
des heiligen M arcus, Fribourg-en-B risgau, 1881 ; Liagre, 
C om m ent, in  libros historicos N . T ., Tournai, 1889, 
t. n, I n  S . L u c a m ;  Knabenbauer, C om m ent, in  Ev. 
sec. M arcum , Paris, 1894; Tiefenthal, Das heilige E van
ge liu m  nach M arkus, M unster, 1894; Pôlzl, Kurzge- 
fassler K o m m en ta r zum  Evangel, des hl. M arkus, 
Graz, 1893; Ceulemans, C om m ent, in  E v. sec. M arcum , 
Malines, 1899 ; V. Rose, E vangile  selon S . Marc, Paris, 
1904; Gutjahr, Die heiligen E vangelien  nach M arkus 
u n d  Lukas, Graz, 1904.

2. Protestants. — J. E lsner, C om m ent, crit. philol. 
in  E vangelium  M arci, 3 in-4°, Leyde, 1773; B. de

W illes, Specim en  herm en eu ticu m  de iis quæ ab uno 
Marco su n t narra ta , U trecht, 1811 ; Fritzsche, E vange
liu m  M arci, Leipzig, 1830; Volkmar, Die Evangelien  
oder Marcus u n d  die Synopsis der canonischen und  
aussercanonischen Evangelien, Leipzig, 1870; H. Ewald, 
Die drei ersten E vangelien , Gœttingue, 1871, t. i;
B. W eiss, D ie E vangelien  des M arcus u n d  Lucas, 
Gœttingue, 1878, 1885, 1892, 1902; Keil, C om m entai' 
über die E vangelien des M arcus u n d  Lucas, Leipzig, 
1879; Maclear, The Gospel according to S t. M ark, Cam
bridge, 1877; Cook, S t. M ark's Gospel, 1878; H. Iloltz- 
m ann, D ie S yn o p tiker , 2» édit., Fribourg-en-B risgau, 
1892 ; 3e édit., 1901; Lange, Das E va n g e liu m  nach  
M arkus, 4« édit., Bielefeld, 1884; Nôsgen, E vang. M atth ., 
M ark, u n d  L u k .,  2e édit., Munich, 1896; Gould, A cri- 
tical and exeg. com m entary on the Gospel according to 
S t. M ark, Edimbourg, 1896; Hort, The Gospel according  
to S t. M ark, Cambridge, 1902; Swete, The Gospel accor
ding  to S t. M ark, 2« édit., Londres, 1902; J. W ellhausen, 
Das E va n g e liu m  M arci, Berlin, 1903.

XII. B ib l io g r a p h ie .  — 1. Ouvrages g én éraux  d 'in 
troduction. — Outre les introductions qui sont placées 
en tête des com m entaires, on peut consulter : Patrizi, 
De Evangeliis, 1. I, c. n , Fribourg-en-Brisgau, 1853, 
p. 33-62; Danko, H istoria revelationis divinæ  N . T ., 
Vienne, 1867, p. 274-283 ; H. de Valroger, In troduction  
historique et critique a u x  livres du  N . T ., Paris, 1861, 
t. n , p. 48-73; Aberle, E in le itu n g  in  das N . T., F ri
bourg-en-Brisgau, 1877, p. 40-60; Fouard, S a in t P ierre  
et les p rem ières années du christianism e, Paris, 1886, 
p. 491-512; Kaulen, E in le itu n g  in  die heilige S c h r ift  
A . u n d  N . T., 2° édit., Fribourg-en-B risgau, 1887, 
p. 402-413; Reuss, Die Geschichte der heiligen S c h r ift  
N. T ., 6a édit., Brunsw ick, 1887,p. 183-187; R .C ornely, 
In troductio  specialis in  singulos N . T. libros, Paris, 
1886, p. 80-118; Trochon et Lesêtre, In troduction  à 
l’étude de l’É critu re  sainte, Paris, 1890, t. m , p. 75-96; 
Holtzmann, E in le itu n g  in d a s  N . T., 3e édit., Fribourg- 
en-Brisgau, 1892, p. 382-385; Trenkle, E in le itu n g  in  
lias N . T ., F ribourg-en-B risgau, 1897, p. 106-114;
A. Schæfer, E in le itung  in  das N . T., Paderborn , 1898, 
p. 213-229; P . Batiffol, S ix  leçons su r les É vangiles, 
2e édit., Paris, 1897, p. 55—61 ; Godet, In troduction  au  
N . T ., Paris et Neuchâtel, 1899, t. I l, p. 325-442; Zahn, 
E in le itu n g  in  das N. T ., 2e édit., Leipzig,-1900, t. u, 
p. 200-252; A. Jü licher, E in le itu n g  in  das N . T ., 3e et 
4e édit., Tubingue et Leipzig, 1901, p. 249-259;,!. Belser, 
E in le itung  in  das N . T., Fribourg-en-Brisgau, 1901, 
p. 55-103.

2° É tudes spéciales. — Koppe, M arcus non epitom a- 
tor M atthæ i, Gœttingue, 1782; Knobel, De E vangelii 
M arci origine, 1831; W ilke, Der Urevangelist, etc., 
Leipzig, 1838; Baur, Das M arcusevangelium  nach  
seinem  U rsprung u n d  C harakter, Tubingue, 1851 ; 
Hilgenfeld, Das M arcusevangelium  nach seiner Com
position, etc., Leipzig, 1850; Klostermann, Das M arcus
evangelium  nach seinem  Quellenwerthe, Gœttingue, 
1867; Hadorn, Die E ntstehung  des M arcusevangelium , 
1898; J. W eiss, Das atteste E vangelium , Gœttingue, 
1903; A. Hoffmann, Das M arcusevangelium  u n d  seine 
Quellen. E in  Beilrag zur Lôsung der U rm arkfrage, 
Kœnigsberg, 1904. E. M a n g e n o t .

M A R C E LL IN I Évangéliste, com m entateur italien, né 
à San Marcello dans le diocèse de Pistoie, m ort à l’Ara- 
celi à Rome, en 1593. Il devint frère m ineur de la régu
lière observance de la province de Toscane, puis docteur 
en théologie de l’Université de Paris. Il se rend it célè
bre en Italie par ses prédications et plus encore par ses 
vertus, qui lui valurent l’amitié de saint Charles Borro- 
mée et de saint Félix de Cantalice, en même temps que 
de hautes relations. Celles-ci lu i ouvraient la voie des 
dignités ecclésiastiques; il les repoussa toujours, et refusa
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même celles que son ordre lu i offrait. Parm i ses nom 
breux ouvrages, nous devons signaler ici : 1° Expositio  
vn Libros Jud icum , in-8°, Venise, 1589 ; 2° l n  Cantica, 
Florence, 1599 ; 3° l n  R u th ,  Florence, 1586; 4° In D a n ie -  
lem, in-8°, Venise 1588; 5° l n  Habacuc, Florence, 1584; 
6» In  Jonam , Camerini, 1581 ; 7° S u p er cantica Zacha- 
l'ise et B, M. V ., Florence, 1599; 8» l n  Tobiam , Rome, 
1587. p .  A p o l l i n a i r e .

M A R C H A LIA N U S  (C O D E X ). -  1» Histoire. -  
Ce célèbre codex a été écrit en Égypte, où il resta au 
moins ju squ’au I X e siècle, comme le m ontrent les cor
rections dues à des m ains égyptiennes. Avant le x n e siècle 
d  passa dans l’Italie m éridionale et fut transporté de là, 
°n  ne sait par qui n i à quelle époque, à l’abbaye de 
Saint-Denis. Au x v f  siècle il devint la propriété de René 
Marchai dont il a gardé le nom. Le cardinal de la Roche
foucauld, qui le possédait vers 1636, l’offrit aux jésuites 
du collège de Clermont. En 1785, après la suppression 
de 1 ordre des jésuites, le codex fut vendu à la Biblio
thèque vaticane pour une somme de 300 écus rom ains. 
Il y porte m aintenant le num éro 2125 du fonds grec.

2° Description, contenu. — Le M archalianus renferm e 
416 feuillets de parchem in assez mince, fripé par l’usage, 
arrangés en cahiers de cinq doubles feuillets, soit vingt 
Pages. Le dern ier cahier, chose rare , a même vingt- 
quatre pages. Les douze prem iers feuillets, contenant 
des extraits des Pères, n ’appartenaient pas au m anuscrit 
prim itif, bien qu ’ils soient d’une écriture sensiblem ent 
contemporaine. Les pages, qui m esurent 295 m illim ètres 
de haut su r 180 de large, sont à une seule colonne de 
29 lignes. Les esprits et les accents ne sem blent pas être de 
la prem ière m ain. De grandes lettres en vedette indiquent 
le commencement des paragraphes. L’écriture est belle, 
mais présente quelques caractères singuliers. Le ç et le 
i  sont énorm es; le p a la boucle comprim ée et la barre 
très allongée; les lettres e, 6, o, c sont d ’un  ovale aplati; 
la barre transversale du 6 dépasse de beaucoup la péri
phérie du rond ; le 6 et l’«  m ériten t aussi attention. — 
Les leçons et les signes diacritiques qui couvrent m ain
tenant les marges ont été ajoutés après coup. Les signes 
employés sont l’astérisque et l’obèle (avec le métobèle 
correspondant). Les sig lesso n ta ’(Aquila), <r’ (Symmaque) 
6’ (Théodotion), ot y ’ ou sim plem ent y ’ (tous les trois), 
Tcâvxïç ou 7r ’ (tous), enfin ot Xomoi (les autres). 11 y a eu 
de nombreux correcteurs à diverses époques. — Le codex 
renferm e les grands et les petits Prophètes selon l’ordre 
adopté par le Vaticanus : Osée, Amos, Michée, Joël, 
Abdias, Jonas, Nahum , Habacuc, Sophonie, Aggée, 
Zacharie, Malachie, Isaïe, Jérém ie — avec Baruch, les 
Lamentations et l’Épître — Ézéchiel, Daniel selon 
Théodotion, avec l’épisode de Suzanne et l’histoire de 
Bel. — Il est désigné en critique par la lettre M.

3» Age, caractère, valeur critique. — Montfaucon, 
Palæographia græca, Paris, 1708, p. 225, regardant les 
accents et les esprits comme de la prem ière m ain, date 
le m anuscrit du v i if  siècle. Tischendorf, M onumento. 
sacra, t. I V ,  p. xx, ayant prouvé que les accents et les 
esprits ont été ajoutés après coup, se prononce pour le 
V I F  ou le V F  siècle. P itra, A nalecla sacra, t. m , p. 554, 
561, incline davantage pour la date la plus ancienne! 
Enfin Ceriani, C om m entatio  critica, p. 36-41, opine sans 
hésiter en faveur du V F  siècle. Il prouve que les carac
tères paléographiques ne s’y opposent pas. Le codex étant 
d’origine égyptienne, il faut le com parer non pas avec les 
m anuscrits européens ou asiatiques de la même époque, 
mais avec les papyrus ou les m anuscrits coptes contem 
porains. On se convaincra par cette comparaison que rien  
n ’oblige à le faire descendre au-dessous du vie siècle. 
— Mar Ceriani a comparé quelques passages choisis du 
codex, 1s., I X ,  1-10; x l i v ,  7-21 ; Jer., xxv, 11-13; xxxii, 
15-18, etc., avec les grands codex ( Vaticanus, S inaiticus, 
Alexandrinus), la recension de Lucien, le texte hexa-

plaire, la version copte-memphitique, les citations de 
saint Cyrille d’Alexandrie. C om m entatio , p. 48-106.
Il conclut de cette comparaison, p. 106, que le M archa
lianus contient une recension différente de celle des 
Hexaples et de celle de Lucien et représente, en somme, 
la recension d’Hésychius. — Le codex porte, avant Isaïe 
et avant Ézéchiel, deux notes très intéressantes publiées 
depuis longtem ps par Cozza, Field et P itra, et qu’on 
trouvera dans Swete, The Old T estam ent in  Greek, t. i i i ,  
p. v i i i - i x .  Ces notes sont em pruntées à  un codex pure
m ent hexaplaire; elles ne conviennent pas au texte du 
M archalianus où les variantes hexaplaires sont reléguées 
à  la marge. Les astérisques du codex, suivant Ceriani, 
au m oins ceux qui viennent de la prem ière m ain, ne 
répondent pas au système d’Origène, mais à  celui d ’Hésy
chius. — Cet ensemble de caractères suffit à  faire com
prendre l’im portance vraim ent exceptionnelle du M ar
chalianus et justifie la splendeur avec laquelle il a été 
édité. — La superbe photolypie publiée par les soins de 
Mar Cozza-Luzi, P rophetarum  codex græcus Vat. 2125, 
vetustate, varieta te lectionum , notalionibus unicus 
æque et insignis phototypice ed itus, Rome, 1890, et 
l’Introduction composée avec tant de conscience et 
d’érudition par M3r Ceriani, De codice M archaliano  
P rophetarum  C om m entatio  critica, Rome, 1890, rendent 
superflues toutes les études antérieures. F .  P r a t .

M A R C H A N D  (hébreu : rokêl, et au fém inin 
rokéléf; sehoedh. term e collectif pour désigner un en
semble de m archands ; kena’âni, « chananéen, » parce que 
les Chananéens et spécialem ent les Phéniciens faisaient 
beaucoup de com m erce; Septante : ê|j,uopo;, yctvavaioç, 
æoivraoç, itw).5iv; Vulgate : m ercator, negotiator, vendi- 
tor, chananeus, vendens), celui qui fait profession 
d’acheter, de vendre ou d’échanger en vue d’un  béné
fice. Voir t. il, fig. 512, col. 1555. Sur le trafic des anciens 
et su r la m anière dont il s’opérait, voir C o m m e r c e ,  t. ii, 
col. 878-890; É c h a n g e  e n  n a t u r e ,  t. ii, col. 1557; M a r 
c h é .  — Dans les plus anciens tem ps, il n ’est question 
que des m archands m adianites qui achètent Joseph à  
ses frères. Gen., x x x v i i ,  28. Quand les Hébreux s’éta
b lirent en Palestine, chaque famille continua longtemps 
à  se suffire à  elle-même. Sans qu’il y eût de m archands 
proprem ent dits, on se procurait les objets indispen
sable auprès des artisans qui les fabriquaient. La Loi 
prescrivait, en vue de ces échanges ou de ces achats, la 
justesse et la loyauté des poids et des m esures. Lev., xix, 
35, 36; Deut., xxv, 13-15. Les m archands phéniciens 
apparaissent les prem iers en Palestine. Ce sont des 
colporteurs qui vendent et qui achètent. Dans le livre 
de Job, X L , 25, il est question de Chananéens pouvant 
acheter et revendre de gros anim aux, et c’est encore à  
un Chananéen que la femme forte des Proverbes, xxxi, 
24, vend les ceintures qu’elle a brodées et les étoffes 
qu’elle a tissées. Sous Salomon, le trafic se développant 
dans tout le royaume, le prince peut t ire r beaucoup d’or 
de tous les m archands et négociants qui avaient des rela
tions comm erciales avec les Hébreux. III Reg., x, 15; 
II P ar., ix, 14. Lui-m êm e avait des m archands qui fai
saient le commerce des chevaux avec l’Egypte. II P a r., 
i, 16. Les colporteurs d’Arabie vendaient des aromates. 
Cant., i i i ,  6 . Les m archands de blé étaient parfois 
tentés d’accaparer le grain afin de le vendre plus cher 
à  la faveur d’une rareté factice. Prov., X I, 26. Les pro
phètes, Isaïe, xxm , 2, 8, et surtout Ézéchiel, x v i i ,  4 ,  
x x v i i ,  13-23; xxxvm , 13, parlent des m archands é tran 
gers, spécialement de ceux qui font grande fortune à  Tyr 
et à  Sidon. Baruch, ni, 23, m entionne les colporteurs 
arabes. En Palestine, le vendeur et l’acheteur seront en
veloppés dans la même catastrophe, quand s’exercera la 
justice divine. Is., xxiv, 2; Ezech., vil, 12,13; Soph., i, 1 1 . 
Zacharie, xiv, 21, dit que dans le Temple restauré, il n ’y 
aura plus de chananéen, kena'ân î, y m  av cdo;, m  ercator. Le
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chananéen peut désigner ici le profane, l ’étranger, l ’in- 
circoncis, et la pensée de Zacharie reviendrait à celle 
d ’Ezéchiel, x l i v ,  9. Mais, comme dans les versets qui précè
dent, il est question des dons volontaires qui afflueront de 
toutes parts dans le Temple, il est probable que le nom 
de chananéen désigne le m archand, comme dans Osée, 
x i i ,  8. On n ’aura pas besoin de recourir aux m archands 
pour se procurer les chaudières et les ustensiles néces
saires au culte. Après le re tour de la captivité, les 
m archands de Jérusalem  se chargent de la construction 
d’une partie des m urs. II  Esd., m , 30, 31. P lus tard, 
des m archands tyriens s’établissent dans la ville et 
y vendent du poisson et des denrées, même le jo u r du 
sabbat. Néhémie m et ordre à cet abus. II Esd., xm , 16- 
21. Le fils de Sirach rem arque qu’au m archand il faut 
parler commerce, Eccli., xxxvii, 12, et il déplore la 
mauvaise foi avec laquelle on achète ou l’on vend. 
Eccli., x l i i ,  5. Sous les Machabées, les m archands 
accourent en Palestine, dans le camp des Syriens, pour 
acheter les Juifs dont l ’arm ée du roi de Syrie escomptait 
déjà la capture. I Mach., m , 41. Jonathas entoure la 
citadelle de Jérusalem , occupée pa r les Syriens, afin 
que ceux-ci ne puissent plus rien  acheter ni vendre. 
I Mach., x i i ,  36; xm , 49. — Dans le Nouveau Testa
m ent, il est question de m archands de perles, Matth., 
xm , 45, et de m archands d’huile. Matth., xxv, 9. P a r 
deux fois, N otre-Seigneur chasse du Temple les m ar
chands d’anim aux destinés aux sacrifices, qui se sont 
établis ju sq u ’à l ’in té rieu r de la prem ière enceinte. Il 
les accuse de faire du Temple une caverne de voleurs, 
d ’où il suit qu’au sacrilège ces m archands ajoutaient 
l’im probité. Joa., il, 14; Matth., xxi, 12; Marc;, xi, 15; 
Luc., x ix, 45. Saint Jean dit que la Bête empêchera 
ceux qui ne portent pas son signe de vendre et d’ache
ter. Apoc., xm , 16, 17. Il parle des m archands qui 
trafiquent avec la grande Babylone, Apoc., x v i i i ,  3-23, 
dans des term es analogues à ceux qu’a employés Ezé- 
chiel, x x v i i ,  13-23, à propos des m archands de Tyr.

H. L e s ê t r e .
M A R C H A N D IS E S  (hébreu ; 'm a ’ârâb, m aqqâhfit; 

Septante : èu.nnpix, uûjquxxov, « m élange d’objets, » jtp à a tç ,  
« vente ; » Vulgate : m e rx , negotiatio, venalia), objets su r 
esquels s’exerce le commerce, soit pour l’échange en 

nature, soit pour la vente contre de la m onnaie. Voir 
C o m m e r c e ,  t. i i ,  col. 879-889; É c h a n g e  e n  n a t u r e ,  t. 
i i ,  col. 1557; F o i r e ,  t. i i ,  col. 2298; M a r c h a n d ,  M a r c h é .  
— Voici l’énum ération des principales choses m ention
nées dans la Bible comme objets de comm erce ou m ar
chandises, les imm eubles m is à part.Voir t. n , col. 879-887.

1° Esclaves. — Jo., m , 5-8 ; Am., i, 9 ;  Ezech., x x v i i ,  
13, etc. Voir t. i i ,  col. 1921-1926.

2° Animaux. — P our les sacrifices, Lev., v, 15; I Esd., 
vu, 17; Bar., i, 10; Joa., Il, '14; Matth., xxi, 12; Marc., 
xi, 15, etc., ou pour les usages ordinaires de la vie, 
Exod., xxi, 35; Job, x l ,  25 ; II Reg., xii, 3 ;  III Reg., x, 
22; Is., l x ,  7 ; Ezech., x x v i i ,  21; Luc., xiv, 19, etc., — 
chevaux, III Reg., x, 28-29; Ezech., x x v i i ,  14. Voir t. i i ,  

col. 677.
3° Alim ents. — B lé, Gen., x l i ,  57 ; x l i i ,  5; Ezech., x x v i i ,  

17, etc. ; — pain , Marc., vi, 37; Joa., vi, 5 ; — v in , Ezech., 
x x v i i ,  18; — huile, IV Reg., iv, 7 ; Ezech., x x v i i ,  17; 
Matth., x x v ,  9, 10; — m ie l, Ezech., x x v i i ,  17 ; — vivres en 
général, Deut., vi, 28; x iv ,  26; IV Reg., V I, 25; Matth., 
x iv ,  15; Marc., vi, 36; Luc., i x ,  13; Joa., iv, 8 ; xm , 29.

4° Étoffes. — L in ,  Ezech., x x v i i ,  7 ; Marc., xv, 46; — 
byssus, Ezech., xxyil, 16; — laine, Ezech., x x v i i ,  18; -  
ceintures, P rov., xxxi, 24; — m a n tea u x  et broderies, 
Ezech., x x v i i ,  24; — couvertures, Ezech., x x v i i ,  20; — 
tapis, Prov., v u ,  16; Ezech., xxvii, 20; x x v i i i ,  13; — 
pourpre, Ezech., x x v i i ,  16.

5° M étaux. — Voir Argent, 1.1, col. 945; Bronze,'t. i, 
col. 1943; Cuivre, t. i i ,  col. 1155; Fer, t. n, col. 2205; 
Or ; M é t a u x .

6»M atières p récieuses. — Pierres, Ezech., x x v i i ,  16, 
22; Apoc., x v i i i ,  12; — perles, Matth., xm , 46; — ivoire ,  
Ezech., x x v i i ,  15; — ébène, Ezech., x x v i i ,  15.

7° Parfum s. — Gen., x x x v i i ,  25-28; Cant., m , 6 ;' Ps. 
l x x i i  ( l x x i ) ,  10; Is., x l i i i ,  24; l x ,  6 ; Ezech., x x v i i ,  17, 
19, 22; Matth., xxv, 9 ; Marc., xiv, 5 ; xvi, 1, etc. Voir 
B a u m e ,  t. i ,  col. 1517 ; E n c e n s ,  t. i i ,  col. 1770; P a r f u m s .

8° Objets ouvrés. — A rm es, Luc., x x i i ,  36; — idoles,  
Bar., vi, 24; etc. Voir M e u b l e s ,  et les différents m ots 
cités dans l’énum ération qui précède.

H. L e s ê t r e .

M AR C H E (hébreu : * izzabôn, m a 'û rd b , m a rko lé t;  
Septante : àyopi., (TÛp.p.ixTov ; Vulgate : fo ru m , n u n -  
dinæ , mercatus), le lieu où l’on rassem ble les m archan
dises pour en trafiquer par échange ou par ventes 
(fig. 215). — Chez les Égyptiens, les fêtes fréquentes qui 
se célébraient autour des différents temples étaient des 
occasions naturelles de foires ou de m archés périodi
ques, auxquels on se rendait en foule. Cf. Maspero, 
Histoire ancienne des peuples de l’O rient classique, t. i, 
1895, col. 323-327. La figure 512 du t. il, col. 1557, re
présente quelques-unes des scènes de ces m archés. V oir 
fig. 216 une vue d’un  bazar du Caire. Les Ism aélites qui 
achetèrent le jeune Joseph, se rendaient aux m archés 
d’Égypte pour y vendre des parfum s, Gen., x x x v i i ,  25, 
et plus tard Joseph lui-m êm e établit dans le pays, pour 
la vente du blé aux Égyptiens et aux étrangers, des m ar
chés qui étaient de grands entrepôts. Gen., x l i ,  57. 
Pendant leu r séjour dans la terre  de Gessen, les Hé
breux eurent souvent l’occasion d’aller aux m archés du 
voisinage. Ceux-ci se tenaient naturellem ent su r les 
places des villes ou dans les terra ins libres, qui entou
raient les tem ples ou les villages. — Après leu r établis
sem ent en Palestine, les Israélites furent amenés pa r 
la force des choses à  pratiquer ce qui se faisait a illeurs. 
Les trois grandes fêtes, particulièrem ent celle de la 
Pâque, les a ttiraient en foule à  Jérusalem , d’où la né
cessité d’établir en ces occasions de nom breux m archés 
su r les places de la capitale et aux alentours. Cf. Munk, 
P alestine, 1881, p. 395. Les autres villes im portantes 
avaient aussi les leurs, soit fixes, soit périodiques. A la * 
suite d’une guerre, le roi de Syrie, Bénadad, dit au ro i 
d’Israël, Achab : « Tu établiras pour toi des rues à  Da
mas, comme mon père en avait établi à Sam arie. » 
III Reg., xx, 34. Cette concession portait su r les cons
tructions qui bordaient certaines rues, et ces construc
tions n ’étaient autres que des bazars destinés à  la vente 
des produits étrangers. Il y avait donc des bazars sy
riens à  Samarie et des bazars israélites à  Damas. Cer
taines rues et certaines places étaient affectées à  des 
commerces particuliers. Telles furent, sans doute, la rue  
des boulangers, Je r., xxx vu, 21, et la porte des poissons, 
Soph., i, 10, à Jérusalem . Après la captivité, il y avait 
dans la capitale des m archés que des Israélites appro
visionnaient et d’autres qui étaient tenus par des Tyriens 
en résidence dans la ville. II Esd., xm , 15, 16, 20. 
Amos, vm , 4-6, fait la description des fraudes qui 
se pratiquaient su r les m archés de son tem ps. Un 
Psalm iste dit également, sans doute à propos des m ar
chés de Jérusalem  : « La fraude et la trom perie ne 
quittent pas ses places. » Ps. l v  ( i . i v ) ,  12. Josèphe, 
B ell, ju d .,  V, vm , 1, signale, à  l ’in té rieu r des m urs du 
quartier neuf de Jérusalem , des m archés où se vendaient 
la laine, lès ustensiles de m étal et les habits. — Ézé- 
chiel, x x v i i ,  3-34, dans le tableau qu’il trace de l’im 
mense trafic de Tyr, parle de ses m archés. C’est seule
m ent dans ce chapitre que se lisent les trois mots 
hébreux auxquels on donne le sens de « m arché » :: 
m arko lé t, t ■ 24, qui a indubitablem ent cette significa
tion, ’izzdbon, de 'â :ab ,«  céder une chose, ve t m a 'â râ b , 
de 'àrab, « échanger. » Ce dern ier mot, auquel Gese
nius, Thésaurus, p. 1064, attribue quelquefois le sens 
de « m arché », signifie plutôt « m archandise »,,
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Ezech., xxvii, 9, 13, 17, 19, 25, 27, 33. Le mot 'izzâbôn, 
Ezech., x x v i i ,  12, 14, 16, 19, 22, 27, 33, est traduit par 
à y o p d t,  « place publique » et « m arché », et par <rjp .p .tx- 
t o v ,  « assemblage, » dans les Septante, par nundinæ , 
« m arché, ni fo ru m , « place publique » et « m arché », 
et m ercatus, « m arché, » dans la Vulgate. Ce sens est 
donc à conserver. Cf. Buhl, Gesenius’ H andwôrterbuch, 
Leipzig, 1899, p. 470, 509. — A Jérusalem , au tem ps de

Notre-Seigneur, les m archands qui vendaient les victimes 
et les changeurs s’étaient établis, avec la connivence des 
grands-prêtres, à l’in té rieu r même du parvis des gen
tils, faisant ainsi de la « m aison de prière  » un  m arché 
et une « caverne de voleurs ». P a r deux fois, Notre- 
Seigneur les en chassa. Joa., Il, 14-16; Matth., xxi, 12, 
13. Voir C o m m e rc e , t. i i ,  col. 887-889; F o i r e ,  t. i i ,  

col. 2298. Sur les mots àyopa, fo ru m ,  employés dans le 
sens de « m arché », Marc., v u ,  4 , voir A g o r a ,  t. i, 
col. 275; F o r u m ,  t. ii, col. 2328. II. L e s ê t r e .

M A R C H E S C H V A N , huiti ème mois de l’année juive 
dans le calendrier em prunté par les Hébreux aux Baby
loniens pendant la captivité. Il répond au mois phén i
cien de B ûl. Voir B u l ,  t. i ,  col. 1071. p u i m n  n ’est que
la transcription hébraïque du mot assyrien arah Sam nu, 
« mois huitièm e » par lequel les Assyriens eux-mêmes 
désignaient ce mois. Il y avait une grande affinité de 
prononciation en assyrien et surtout en babylonien

entre le ) et le d qui perm utaient souvent dans l’écri
ture. Voilà pourquoi le | de m a, racine de arhu, « mois, n 
a été rendu en hébreu par 3 , tandis que le n de fouf, 
racine de sam nu , « huitième, » a été rendu  par ] 
comme k is lim u  par kislev, etc. — Le nom de m a r-  
cheschvann’eslpas employé dans la Bible; pour désigner 
ce mois elle se sert du nom de B û l  ou de l’expression 
hôdeS haSsemîni qui signifie également « le mois hui
tième », III Reg.,vi, 38, mais qui n ’a pas comme m a r-  
c'ieschvan la valeur d ’un nom propre. On trouve le mot
mar'cheschvan en caractères hébraïques, purm o (me-

rahsevan), dans un  docum ent aram éen de 66-70 de notre 
ère, Roll o f  Fasts, dans G. Dalinan, A ram . Dialeclpro- 
ben, 1896, 11. 2 et p. 32; plus tard dans Josèphe, A n t. 
ju d .,  I, m , 3, sous la forme Map<rouâv/]ç, et dans le Tal
mud, par exemple Rosch hasch. l l b. Cf. Muss-Arnolt, 
The nam es o f the assyrobabylonian M onths, dans le 
Journal o f biblical L itera ture, x ie année, p. 160-176; 
Levy, Neuhebraïsches u n d  Chaldàisches W ôrterbuch  
über die T a ln iu d im , Leipzig, 1876; Levy, Chaldàisches 
W ôrterbuch über die T a rg u m im ,  Leipzig, 1867.

F. M a r t i n .

M A R C IA N U S  (C O D E X ). Ce m anuscrit grec on
cial des quatre Évangiles, autrefois appelé N anianus, 
du nom d’un précédent propriétaire, cf. M ingerelli, 
tIræci codices m anuscrip ti apud Nanios asservati, 
Bologne, 1784, p. 1, appartient m aintenant à la biblio- 
llièque Saint-Marc de Venise, où il est coté I, VIII. Le 
scribe, qui vivait au ix« ou au Xe siècle, bien qu’il affecte 
une écriture plus archaïque et cherche à éviter le style 
penché de l’époque, se trah it par une im itation assez 
maladroite et par certaines lettres comme A, K, qui ont 
tous les caractères de la décadence. M ünter copia des 
extraits de ce codex pour B irch, Scholz le parcourut, 
T ischendorf en 1843, et Tregelles en 1846 le collation- 
nèrent. Il est désigné en critique par la lettre U. Von 
Soden l ’appelle e 90. D’après Gregory, T e x tk r itik , 1900, 
p. 76, le texte serait syrien . Scrivener, In tro d u c tio n , 
!■« édit., 1894, en donne un fac-similé, planche ix , n» 22.

F. P r a t .

SVIARCKiUS, DE M A R K  Jean, érud it calviniste, 
né à Sneck dans la Frise, le 10 janv ier 1656, m ort à 
l eyde, le 30 janvier 1731. Il étudia à l’université de 
Franeker, puis à celle de Leyde où il term ina son cours 
de théologie. En 1675, il devint m inistre de Midlum, 
près de Harlingue. Le 28 ju in  de l’année suivante, il se 
luisait recevoir docteur en théologie à F raneker et y 
obtenait une chaire. Après avoir enseigné quelque temps 
dans cette université, puis à Groningue, il alla à Leyde 
en 1689, où il professa la théologie et l’histoire ecclésias
tique. Parm i ses écrits, on rem arque : A nalysis exe
getica capitis L U I  Jesaiæ in  qua com plura vatic in ia  de 
Messia illu stra n tu r : accedil m anlissa  observationum  
tex tu a liu m , in-12, Groningue, 1687; C om m entarius  
in  A pocalypsim  S . Joannis, seu analysis exegetica, 
in-4», Amsterdam, 1689; Textuales exercitationes ad  1. 
selecta loca Veteris et N ovi Testam enti... Accedit D is- 
sertatio  de débita  S a crarum  S c rip tu ra ru m  veneratione, 
in-4°, Amsterdam, 1694; ln  Hoseam com m entarius, seu 
a nalysis exegetica qua hebreus textus cum  versionibus 
confertur, vocum  et p lirasium  vis in d ig a tu r, reru m  
nexus m o n stra tu r et in  sensum  g en u in u m  cu m  exa 
m ine va ria ru m  in terp re ta tio n u m  in q u ir itu r . D iatribe  
annexa est singularis de accipienda uxore e t liberis 
forn ica tionuni, in-4», Amsterdam, 1696; Exercita tiones  
rxegeticæ  ad L selecta loca Veteris et Novi Testam enti, 
in-4», Amsterdam, 1697, ouvrage différent de celui paru 
( n 1694; C om m entarius, seu ana lysis exegetica in p ro -  
phetas Joelem , H am osium , Hobhadiam , et Jonam , in-4°, 
Amsterdam, 1698; C om m entarius seu analysis exegetica  
in  prophetas M icham , N a h u m u m , H a b h a kku ku m , et 
ise p h a n ia m ,  in-4», Amsterdam, 1700; C om m entarius

16. — Boutique de parfums et de lanternes, dans le bazar du Caire. 
D’après W . Lane, M a n n e rs  

a n d  C u s to m s  o f  th e  m o d e m  E g y p tie n s ,  1836, t. n ,  p. 11.
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seu analysis exegetica in  prophetas H aggæ um , Zacha- 
riam  et M alachiam , 2 in-4®, Amsterdam, 1700; Com- 
m entarius seu analysis exegetica in  C anticim i Shelo- 
nionis; annexa este lia m  analysis exegetica P sa lm iX L V , 
in-4», Amsterdam, 1703; H istoria  P aradisi illustra ta  
libris quatuor, quibus non ta n tu m  loci istius plenior 
descriptio exh ibetur, sed et hom in is in tegrita s/ lapsus 
ac p rim a  restitu tio  declarantur secundum  Genesios 
capita n  et n i ,  in-4°, Amsterdam, 1705; E xercitaliones 
Biblicæ ad L  loca Veteris e t Novi Testam enti, 2 in-4°, 
Amsterdam, 1706-1707; S crip turariæ  exercitationes 
ad xxv selecla loca Veteris Testam enti, in-4°, Amster
dam, 1709; Scrip turariæ  exercitaliones ad  x x v  selecla 
loca Novi Testam enti, in-4°, Amsterdam, 1710; I n  præ - 
eipuas quasdam  partes P entateuchi com m entarius, 
in-4», Leyde, 1713; Fasciculus d isserta tionum  philo- 
logico-exegelicarum ad selectos textus Veteris Testa
m en ti, 2 in-4», Leyde, 1725 et 1727. — Voir W essel, 
Oralio funebris in  obituni J. M archii, in-4°, Leyde, 
1731; Paquot, M émoires pour servir à l’hist. littéraire  
des Pays-Bas, t. n , p. 339. B. H e u r t e b i z e .

M A R D O C H A ! (hébreu ; M nrdekai; Septante : M«p- 
Soyaîoç), Israélite captif à Babylone qui revint en Pales
tine avec Zorobabel. I  Esd., i i ,  2 . Son nom est en hébreu 
le même que celui de Mardochée, l’oncle d’Esther.

1 M A R D O C H É E  (hébreu : M ordekai : Septante : 
MocpSoxaïoç ; Vulgate : Mardochæus), cousin (oncle, 
d ’après la Vulgate) et tu teu r d’Esther. Esth ., ii, 7. Son 
nom n ’est pas hébreu. Comme le nom babylonien M ar- 
dukêa , il parait dérivé de M arduk, le dieu de Babylone. 
Voir M érodach. Mardochée appartenait à la tribu  de 
Benjam in. Esth., ii, 5. Josèphe, A n t. ju d .,  XI, vi, 2, 
dit qu’il était un des princes de la nation. Il avait fait 
partie de la même déportation que le roi Jéchonias, au 
temps de Nabuchodonosor, ce qui signifie que la p ré
sence de sa famille en pays étranger rem ontait à cette 
époque; car Jéchonias avait été déporté en 596, et les 
événements auxquels fut mêlé Mardochée se passaient 
vers 478, par conséquent 120 ans après. Voir A s s u é r u s ,  
t .  i , col. 1143; E s t h e r ,  t .  i i ,  col. 1973. Il habitait à 
Suse, capitale de l’empire des Perses. Il avait une 
cousine, nom mée Edissa ou Eslher. Celle-ci é tant devenue 
orpheline, il s’en fit le tu teur. C’est donc su r son ordre 
ou au m oins avec son consentem ent qu’E sther se pré
senta à l ’eunuque Égée, chargé de recru ter des jeunes 
filles pour le harem  de Xerxès. C’est lu i encore qui lui 
défendit de parle r de sa nation et de sa patrie. Chaque 
jour, Mardochée se prom enait devant la cour de la 
maison des femmes, pour veiller sur le sort d’Esther 
et savoir ce qui lui arriverait. Esth., ii, 5-11.

Quand E sther eut été accueillie favorablement par 
Xerxès et élevée à la dignité de reine, Mardochée con
tinua à se ten ir aussi près d’elle que possible, « à la 
porte du roi, » c’est-à-dire à la porte extérieure du 
palais, au pied du donjon (voir le plan du palais, t. n, 
fig. 607, col. 1974), et il trouvait le moyen de comm u
niquer avec elle, par l’in term édiaire des eunuques ou 
des servantes. Pendant qu ’il se tenait à cette porte, 
deux eunuques, Bagathan et Tharès, qui étaient pré
posés à sa garde et que le grec appelle àpx!<j(o[j.aT09-jXaxeç, 
officiers gardes du corps, form èrent le complot de 
m ettre le roi à m ort. Mardochée su rp rit leur secret, ce 
qu'il put parfaitem ent faire sans l’interm édiaire de 
l ’esclave Barnabaze, que Josèphe, A n t. ju d .,  XI, vi, 4, 
introduit ici, on ignore d’après quelle donnée. Il le fit 
connaître à E sther, et celle-ci en informa le roi, de la 
part de Mardochée. Après enquête, les deux coupables 
furent pendus, et le fait consigné dans les annales 
royales. Esth., n , 20-23.

Cependant Xerxès p rit pour prem ier m inistre Aman, 
originaire d’Agag, en Médie. Voir A g a g i t e ,  t. i, col. 260;

A m a n , t. i, col. 433. Sur l’ordre du roi, les serviteurs 
qui se tenaient à la porte du palais devaient fléchir 
le genou devant lui et l’adorer, c’est-à-dire porter 
le front ju sq u ’à terre . Voir A d o r a t i o n ,  t. i, col. 234. 
Hérodote, vu, 136, raconte que les am bassadeurs lacé
démoniens, venus à Suse, se refusèrent à rendre  pareil 
honneur à Xerxès lui-m ême, en alléguant qu’ils 
n ’adoraient pas un homme. Mardochée fit comme eux, 
et bien qu’il se tin t habituellem ent à la. porte du palais 
et qu’on le connût comme Juif, il persista à rester 
debout au passage d ’Aman. Celui-ci finit par en être 
inform é. Sa colère s’étendit à toute la race juive, à 
laquelle appartenait celui qu’il regardait comme son 
insulteur, et il obtint du roi un décret ordonnant qu’à 
un jo u r donné tous les Juifs de l ’em pire fussent exter
m inés et leurs biens pillés. Esth., i i i ,  1-15.

A cette nouvelle, Mardochée p rit des vêtements de 
deuil, fit éclater sa douleur su r la place de la ville et, 
en poussant des gémissem ents, vint ju squ’aux portes 
du palais, mais sans en tre r dans la cour, ce qui ne lu i 
était pas perm is avec son costume de deuil. Les suivantes 
et les eunuques d ’Esther, habitués à voir Mardochée, 
appriren t à la re ine  en quel état ils l’avaient aperçu. 
Celle-ci lui envoya aussitôt un vêtem ent, sans doute pour 
qu’il pût pénétrer dans la cour du palais et a rriver plus 
près d’elle, personne du reste n ’étant autorisé à en trer 
dans le harem . Mardochée ayant refusé le vêtement, 
E sther envoya près de lui son eunuque particulier, 
Athach, pour en savoir la cause. Mardochée révéla alors 
à celui-ci le projet d’Aman, lui rem it pour la reine une 
copie du décret royal déjà affiché à Suse et lu i dit de 
recom m ander à Esther d’in tervenir auprès du roi en 
faveur de son peuple. Celle-ci fit répondre que, d’après 
la loi bien connue du pays, elle ne pouvait se présenter 
devant le roi sans être appelée, sous peine de m ort 
imm édiate. Mardochée lui renvoya dire que, sa vie étant 
en danger comme celle de ses concitoyens, elle devait 
profiter de sa dignité royale pour ten ter d’assurer le 
salut com m un. E sther consentit à se dévouer, mais 
elle voulut que tous les Juifs se préparassent avec elle 
à son audacieuse tentative pa r un jeûne de trois jours. 
Tout ce dialogue entre  Mardochée et sa nièce eut lieu 
par interm édiaire, comme l’imposait la condition 
d’Esther. Hérodote, n i, 68, 69, rapporte un  dialogue, 
par interm édiaire d’eunuques, en tre  Otanès et sa fille 
Phédym e, épouse de Cambyses, pour arriver à la 
découverte du faux Sm erdis. Des deux côtés, le procédé 
employé est tout à fait le même. Cf. M. Ilieulafoy, 
L ’Acropole de Suse, Paris, 1892, p. 369-370.

Le troisièm e jou r, E sther se présenta devant le roi, 
fut reçue favorablement, invita le roi à un  festin avec 
Aman et lui fit agréer sem blable invitation pour le 
lendem ain. Cependant Aman, en sortan t de chez la 
reine, aperçut assis à la porte du palais Mardochée, 
qui ne fit pas le m oindre mouvement à son passage. 
Profondém ent irrité , Aman fit préparer une potence 
haute de cinquante coudées pour y pendre son ennem i. 
Le lendem ain m atin, il se rend it au palais pour obtenir 
du roi la condam nation désirée. Mais, pendant la nuit, 
Xerxès n ’avait pu dorm ir. Il s’était fait lire les annales 
royales et, ayant appris que Mardochée n ’avait reçu 
aucune récom pense pour la dénonciation du complot 
de Bagathan et de Tharès, il consulta Aman su r les 
honneurs à rendre  à quelqu’un que le roi voulait récom 
penser. Aman s’imagina qu’il était question de lui. 11 
donna ses conseils en conséquence. Lui-m êm e aussitôt 
fu t chargé de rendre  ces honneurs à Mardochée. On 
revêtit ce dern ier d’un vêtem ent porté par le roi, on le 
fit m onter su r un  cheval m onté par le roi, on lu i m it 
su r la tête une couronne royale, et Aman dut le précé
der su r la grande place de la ville en criant ; « Il m érite 
cet honneur, celui que le roi a voulu honorer. » Héro
dote, i i i ,  84; v i i ,  116, m entionne les robes m édiques
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que les rois de Perse donnaient à ceux qu’ils voulaient 
honorer. Actuellement encore, une pelisse de cachemire 
déjà portée par le chah est, en Perse, la suprêm e 
récom pense accordée à ses serviteurs. Cf. Dieulafoy, 
L ’Acropole de Suse, p. 384. Hérodote, i i i ,  140-141, raconte 
aussi une anecdote qui rappelle d’assez près le cas de 
Mardochée. Un Grec de Samos, Syloson, avait jadis 
donné son manteau à Darius. Quand celui-ci fut devenu 
roi, Syloson vint à Suse, s’assit au vestibule du palais, 
e t finit par dire aux gardes qu’il avait autrefois obligé 
Darius. Appelé pa r celui-ci, il lui demanda l’indépen
dance de Samos, sa patrie, et il l’obtint. Il dut être très 
hum iliant pour Aman de prom ener en triom phe le 
Ju if Mardochée, alors que le décret d’exterm ination des 
Juifs était affiché depuis plusieurs jo u rs dans la ville 
et connu de tous. On s’est même demandé comm ent 
Xerxès, qui avait porté ce décret, pu t ensuite décerner 
tant d’honneurs à Mardochée. Rien n ’est plus conforme 
au caractère du m onarque que cette contradiction 
apparente. Un jo u r qu’il naviguait su r un vaisseau 
phénicien pour passer de Grèce en Asie, une tempête 
s’éleva et le pilote déclara à Xerxès que le vaisseau allait 
som brer, parce qu ’il portait trop  de passagers. Un bon 
nom bre de Perses se dévouèrent alors et se jetè ren t à 
la m er. Quand on eut atteint la côte d ’Asie, le roi 
donna une couronne d’or au pilote pour l’avoir trans
porté sain et sauf, puis il lui lit couper la tête pour 
avoir causé la m ort d’un grand nom bre de Perses. Cf. 
Hérodote, vin, 118. II se peut donc très bien q u ’il ait 
procédé de même vis-à-vis de Mardochée; prévoyant 
qu ’il a llait p é rir  bientôt en vertu du décret, il se hâta 
de le récom penser au préalable. « Hâte-toi, » avait-il 
dit à Aman. Esth., V I ,  10.

La femme du m inistre et ses amis jugèrent de fort 
mauvais augure ce qui venait de lui arriver. En effet, 
dans le festin qui suivit, E sther fit sa dénonciation, qui 
bouleversa l ’esprit de Xerxès. Ce d ern ier se re tira  dans 
le parc, songeant peut-être à l’im possibilité de revenir 
su r un  décret royal. Quand il revin t dans la salle du 
festin, il aperçut Aman penché su r le lit de la reine pour 
im plorer sa grâce. Il cru t qu’il voulait faire violence à 
E sther et en manifesta son indignation. On couvrit 
aussitôt le visage d’Aman, comme celui d’un  condamné, 
et un eunuque ayant parlé de la potence de cinquante 
coudées dressée pour Mardochée, le ro i y fit aussitôt 
pendre son m inistre. Esth., vu, 1-10. Aman périt ainsi 
pour u n  crim e de lèse-majesté qu’il n ’avait pas commis, 
mais bien digne de m ort pour le massacre qu’il prépa
rait. Cf. Dieulafoy, L ’Acropole de Suse, p. 385-389.

Le même jou r, Mardochée fut admis à l’audience de 
Xerxès. Esther apprit au roi qu’il était son parent. 
Alors le roi rem it à Mardochée l’anneau qu’il avait jadis 
confié à Aman, et à l'aide duquel ce dern ier avait scellé 
le d é c re t. prescrivant l’exterm ination des Juifs. Esth., 
m , 10, 12. De son côté, E sther m it son parent à la tête 
de sa maison, c’est-à-dire de la m aison d’Aman, que le 
roi venait de lu i donner. Mais le plus im portant restait 
à faire. Il fallait con jurer l ’effet du décret précédem 
m ent porté contre les Juifs de l’em pire. On sait que, 
chez les Perses, il était de règle absolue de ne jam ais 
reven ir sur un  ordre royal. Cf. Dan., vi, 8, 9, 12, 15; 
Hérodote, ix, 108; Dieulafoy, dans la Revue des éludes 
ju ives, Paris, 1888, p. 269. Il fallait donc prendre  un 
autre moyen pour préserver les Juifs. Aussi Esther 
affecte-t-elle d’a ttribuer à Aman les lettres qui ordonnent 
l’exterm ination. Esth., vm , 5. Le roi, se vantant alors 
d ’avoir fait pendre Aman à cause de sa violence contre 
les Juifs, dit à Mardochée d’envoyer d ’autres lettres 
scellées de son anneau. Le nouveau m inistre  se garda 
bien de contrevenir à la loi irrévocable du royaume. Il 
fit rédiger par les secrétaires royaux de nouvelles 
lettres, adressées aux cent vingt-sept satrapes de l ’empire 
perse, libellées dans la langue propre à chaque province

destinataire, et scellées avec l ’anneau royal. Le treizième 
jo u r du mois d’adar avait été désigné par Aman pour le 
m assacre des Juifs. E sth., n i, 13. Les satrapes reçuren t 
l ’ordre de faire rassem bler les Juifs de chaque ville afin 
que tous ensemble pussent se défendre au jo u r m arqué 
et, au besoin, exterm iner leurs ennem is. Ainsi le p ré 
cédent décret restait en vigueur. M ais1 les Juifs, m ain
tenant couverts par la faveur royale, étaient en m esure 
de faire face à leurs persécuteurs. Mardochée sortit du 
palais avec la couronne d’or et les insignes de sa nou
velle dignité. On s’en réjouit à Suse et une ère de sécu
rité  et de prospérité s’ouvrit pour les Juifs. E sth., vm , 
1 -1 5 . Le treizièm e jo u r d ’adar arrivé, les Juifs, soutenus 
par les autorités locales, tin ren t tête à leurs ennem is. 
A Suse, ils en tuèren t cinq cents, et le lendem ain, à la 
demande d’E sther et su r l’autorisation du roi, trois 
cents autres. Les dix fils d’Aman fu ren t pendus. Dans 
les provinces, il y eut 75000 m orts. Le texte sacré 
rem arque par deux fois que les Juifs ne touchèrent pas 
aux richesses de leurs victimes, bien qu’Aman eût stipulé 
le pillage de leurs propres biens. Mardochée écrivit 
ensuite le récit de ce qui s’était passé; il l’envoya aux 
Juifs des provinces et régla que le quatorzième et le 
quinzième jo u r d’adar seraient désorm ais pour les Ju ifs 
des jours de réjouissance nationale, en souvenir du 
péril auquel ils avaient échappé. Esth., ix, 20-23.

Mardochée resta p rem ier m inistre  de Xerxès, Esth., 
x, 3 , mais on ne sait pas combien de tem ps. Gilmore, 
The F ragm ents o f the P ersika  o f Ctesias, Londres, 
1 8 8 8 , p. 1 5 3 , a conjecturé qu ’il pourrait être identifié 
avec Matacas, que Xerxès chargea d’aller p iller le 
tem ple de Delphes. Cf. Ctesias, Persica, 2 7 . La conjec
tu re  est“à rejeter, le pillage du tem ple de Delphes ayant 
eu lieu avant l’arrivée de Mardochée au pouvoir. Voir 
A s s u é r u s ,  t. i, col. 1 1 4 3 . Les événements racontés au 
livre d’Esther eurent lieu au plus tôt en 4 7 9 , et Xerxès 
fut assassiné en 4 65 . Étant donné le caractère fantasque 
du m onarque, il est douteux q u ’Esther soit restée en 
faveur auprès de lui ju sq u ’à la fin et que Mardochée ait 
conservé sa fonction pendant sept ou hu it ans. Sur le 
tombeau d’E sther et de Mardochée à Ecbatane, voir 
E c b a t a n e ,  t. i i ,  col. 1 5 3 2 . — Cf. Oppert, C om m entaire  
historique et philosophique du  livre d ’E sther d ’après 
la lecture des inscrip tions perses, dans les A nnales de  
philosophie chrétienne, Paris, janvier 186 4  ; Vigouroux, 
La B ible et les découvertes m odernes, Paris, 6e édit.,. 
t. iv, p. 6 2 1 -6 7 0 ;  Les L ivres Sa in ts et la critique ra tio 
naliste , Paris, 5 e édit., t. iv, p. 5 9 9 -6 1 1 . H. L e s è t r e .

2 . M A R D O C H É E  ( J O U R  D E ) ,  nom  de la fête des 
P hurim  dans II Mach., xv, 37. Voir P h u r i m .

M A R È S  (hébreu : M érés; omis dans les Septante),, 
u n  des sept conseillers d’Assuérus (Xerxès I»r), roi de 
Perse. Esth., i, 1 4 . On a rapproché son nom  du san
scrit m éré i,  « digne. »

M A R É S A  (hébreu : M arêsdh; Marê'sâh), nom d'un 
ou de deux Israélites et d ’une ville de la tribu  de Juda.

1 .  M A R É S A  (Septante : Maptuoc), fils aîné de Caleb 
(voir C a l e b  2 , t. ii, col. 5 8 ) , frère de Jéram éel, de la 
tribu  de Juda, d’après les Septante. D’après l’hébreu et 
la Vulgate, le fils aîné de Caleb fut Mêsd', Mésa, qui est 
donné comme le père de Ziph, tandis que pour les tra 
ducteurs grecs, qui ne nom m ent pas Mésa, c’est Ma ré sa. 
qui est le père de Ziph. Les tro is textes portent ensuite :
« Et les fils de Marésa, père d’H ébron; » et filii M aresa 
palris Hébron. La phrase est incom plète et il est malaisé 
de la com prendre e t de ré tab lir la leçon prim itive. Parm i 
les nom breuses hypothèses qu’on a imaginées pour- 
résoudre la difficulté, aucune n ’est pleinem ent satisfai
sante.
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2 .  MARÉSA (Septante : Map:™), fils de Laada, de la 
tribu de Juda, descendant de Séla. I P ar., iv, 21. Les 
uns voient en Marésa un  nom d'hom me, qui, d’après 
quelques com m entateurs, ne serait pas différent de M a 
r é s a  1. D’autres pensent que les mots du texte : 
« Laada, père de Marésa, » signifient que Laada fonda 
ou restaura la ville de Marésa.

3 . MARÉSA (Septante : tantôt Mapnra, tantôt MapY]<jâ et 
tantôt Map tari), ville de la tribu  de Juda, dans la plaine des 
Philistins ou Séphéla.

1° Description. — M entionnée avec Céila (K hirbet Qîld, 
t. n , col. 387) et Achzib (A ïn  el-Kezbéli, t. r, col. 136), 
Marésa est la dernière nommée du troisièm e groupe de 
la plaine. Jos., xv, 44. Eusèbe et saint Jérôm e la placent 
à deux m illes d’Éleuthéropolis (Beit D jibrin), Onom a- 
stica sacra, édit. Larsow et Parthey, 1862, p. 276, 277. 
C’est le K hirbet M er'asch  actuel, au sud-sud-ouest de 
Beit D jibrin , au nord-est de Lachis. Voir la carte de 
Juda, t. n i, col. 1756. Cf. S u rvey  of W estern Palestine, 
M emoirs, t. n i, p. 262. « [II] s’étend su r une colline 
oblongue et peu élevée, aujourd’hui hérissée de brous
sailles et notam m ent de lentisques. La ville dont ce 
K hirbet présente les restes débordait, en dehors de 
cette colline, dans la plaine adjacente. Des amas confus 
de pierres, des silos, des cavernes et des excavations en 
forme d’entonnoirs renversés, voilà tout ce qui reste de 
l’antique Marésa. » V. Guérin, Judée, i. n , p. 323.

2° Histoire. — Marésa fut donnée par Josué à la tribu 
de Juda. Jos., xv, 44. Elle fut rebâtie, d’après quelques- 
uns, par Laadah. I P a r., iv, 21. Voir M a r é s a  2. Plus 
tard, elle fut fortifiée par Roboam, pour défendre son 
royaume contre l’invasion m enaçante des Égyptiens. 
II P a r., xi, 8. — Lorsque Zara, i’Éthiopien, m archa, sous 
le second successeur de Roboam, Asa, contre le royaume 
de Juda, il arriva ju sq u ’à Marésa avec sa nom breuse 
armée. Asa l’attaqua dans la vallée de Séphata, qui est 
voisine de cette ville, le battit et le poursuivit ju sq u ’à 
Gérare. II P a r., xiv, 9-15. — Depuis cette époque ju s
qu’au tem ps des Machabées, Marésa n ’est nommée dans 
l’Écriture que deux fois; une prem ière fois comme la 
patrie du prophète Éliézer, fils de Dodaü, qui annonça 
à Josaphat que Dieu avait brisé les navires qu’il avait 
préparés pour aller à Tbarsis, à cause de son alliance 
avec Ochozias, roi d’Israël. II P ar., xx, 37. — Marésa est 
nommée la seconde fois dans la prophétie de Michée, 
i, 15, parm i les villes de la plaine des Ph ilis tins qu’il 
menace de la colère de Dieu, si elles ne se convertissent 
pas. Faisant un  jeu  de mots su r son nom, comme su r 
celui des autres villes qu’il énum ère, il dit : « Je t’amè
nerai un  nouveau possesseur (yôrêS), habitant de Marésa 
[m a rêid h , possession). » — Sous les Machabées, Marésa 
était tombée au pouvoir des Idum éens. Josèphe, A nt. 
ju d .,  X III, ix, 1. Judas Machabée la ravagea dans son 
expédition contre Azot. Josèphe, A n t. ju d .,  X II, vm , 6 ; 
cf. I Mach., v, 65-68. Au f .  66, Josèphe et l’ancienne 
Italique lisent Marésa, au lieu de Sam arie, et leu r leçon 
paraît être la véritable. Voir Reland, P alæ slina , 1714, 
p. 889. Mais ce ne fut qu’une razzia ; Marésa ne dem eura 
pas au pouvoir des Juifs et Gorgias, battu par Judas, 
s’y réfugia peu de tem ps après. II Mach., x i i ,  35. Voir 
G o r g i a s ,  t. m , col. 277 (165 avant J.-C.). Elle resta sous 
la dom ination syrienne ju sq u ’à Jean Hyrcan I e1', qui s’en 
empara vers l’an 110 avant J.-C., et obligea les habitants 
à se soum ettre à la circoncision. Josèphe, A n t. ju d .,
XIII, ix, 1 ; x, 2 (il appelle la ville Mapiaaâ). Voir Jean  4, 
t .  i i i ,  col. 1155. Sous le règne d’Alexandre Jannée 
(106-79 avant J.-C.), elle était toujours sous la dom ina
tion juive. Josèphe, A n t. ju d .,  X III, xv, 4. Pompée lui 
rendit son indépendance l’an 63 avant J.-C. A n t. ju d .,
XIV, iv, 4; B ell, ju d .,  I, vu, 7. Le proconsul Gabinius 
la fortifia. A n t. ju d .,  XIV, v, 3; Bell, ju d .,  VIII, iv; 
mais elle fut détruite par les Parthes, alliés avec Anti-

gone, quand ils envahirent la Palestine du temps d’Hérode, 
en l’an 40 avant J.-C. ; A n t. ju d .,  XIV, xm , 9; Bell, ju d ., 
I, x i i i ,  9, et elle ne se releva plus de ses ruines.

F . V ig o u r o u x .
M AR ETH  (hébreu : M a'âra th; Septante : Mayapwô), 

ville de la tribu  de Juda. Jos., xv, 59 (58). Elle fait par
tie du quatrièm e groupe des villes de la « m ontagne » 
et est nom m é entre Gédor (voir G é d o r  4, t. m , col. 152) 
et Béthanoth (t. i, col. 1633). On a proposé d’identifier 
Mareth avec le B eit U m m a r  actuel, petit village à  un 
kilom ètre et demi de Gédor (K hirbet D jedùr). Il est tra
versé pa r une route ancienne. Dans le voisinage est une 
source de bonne eau appelée 'A in  K üfin . Cf. Survey  o f  
W estern P alestine, M emoirs, t. m , p. 303. B eit U m m a r  
lui-même, situé su r une m ontagne, n ’a ni puits ni ci
ternes. V. Guérin, Judée, t. m , p. 298, 379. On ne sait 
rien de l’histoire de Mareth.

M ARI (hébreu : ’is, ba'al, gébér ; Septante : àv-çp ; 
Vulgate : m a ritu s , vir), celui qui est uni à  une femme 
par le mariage. Dans p lusieurs passages, Gen., xvi, 2 ; 
xxx, 1, 9; x x x v i i i ,  14; x x x i x ,  16; Jud., x i i ,  9, la Vulgate 
ajoute le mot m a ritu s  absent du texte hébreu. — 1° Les 
droits et les devoirs du m ari concernent la famille qu’il 
a à  gouverner, voir F a m i l l e ,  t. i i ,  col. 2171-2173; la 
femme qu ’il choisit ou que ses parents choisissent pour 
lui, voir F i a n ç a i l l e s ,  t. n , col. 2230-2231, qu’ensuite il 
épouse et doit traiter avec affection et égards, Esth., i, 
17, 20; Tob., x, 13; I Cor., vu, 2-39 ; xi, 9-12; Eph., v, 
22-33; Col., i i i ,  18, 19; I Pet., m , 1-7, voir M a r i a g e ,  

N o c e ;  qu’il pouvait être amené à  soupçonner légitim e
m ent, N um ., v, 12-31, voir E a u  d e  j a l o u s i e ,  t. ir, 
col. 1522 ; avec laquelle il pouvait divorcer sous l’ancienne 
loi, Lev., xxi, 7 ; Deut. xxiv, 2, mais non sous la nouvelle, 
Marc., x, 2; Luc., xvi, 18; Rom., v i i ,  2, 3, voir D i v o r c e ,  

t. il, col. 1448-1453, et dont il autorisait les vœux, Num., 
xxx, 7-16, voir Vœu; les enfants, voir É d u c a t i o n ,  t. n , 
col. 1595-1598; E n f a n t ,  t. i i ,  col. 1788-1790; les biens 
de la famille, voir D o t ,  t. i i ,  col. 1496-1497 ; H é r i t a g e ,  

t. i i i ,  col. 610-611, etc. Au m ari appartenait le droit de 
rég ler l’am ende infligée à  ceux qui avaient causé l’accou
chem ent prém aturé de sa femme. Exod., xxi, 22. — En 
raison de son alliance avec la nation d’Israël, le Sei
gneur dit qu’après sa conversion elle ne l’appellera plus 
ba'âli, « mon m aître, » mais !isi, <c mon m ari. » Ose., n , 
9, 18 (Vulgate, 7, 16). — 2» C’est en lui donnant des 
enfants que la femme s’attachait le cœur de son m ari. 
Gen., xxix, 34 ; xxx, 20. Mais quand la femme était sté
rile , le m ari avait beau lui dire : « Ne vaux-je pas mieux 
pour toi que dix fils? » 1 Reg., i, 8, elle n ’en était pas 
consolée. — Quand la reine Vasthi eut refusé de pa
ra ître  au banquet où l’appelait Assuérus, les courtisans 
prétendirent que cet exemple serait fatal a la suprém atie 
m aritale. Ils déterm inèrent aisém ent leu r fantasque 
m aître à publier un  édit irrévocable pour répudier 
Vasthi, et ordonner que toutes les femmes rendissent 
honneur à leu r m ari, depuis le plus grand ju sq u ’au plus 
petit et que tout homme fût le m aître dans sa maison. 
Esth., i, '17-20. Cette prescription, qui relève avant tout 
de la loi naturelle et divine, a été rappelée par les Apô
tres. I Cor., xi, 9 ; Eph., v, 22, 24 ; Col., n i, 18; I Pet., 
i i i ,  1. — Saint Joseph est form ellem ent appelé le m ari 
de la Très Sainte Vierge. Matth., i, 19. — N otre-Sei
gneur dit à la Sam aritaine d’appeler son m ari et ajoute 
qu’elle a eu cinq m aris, et que l’hom me avec qui elle 
vit m aintenant n ’est pas le sien. Joa., iv, 16-18. Elle 
avait été séparée successivement de ses cinq m aris soit 
par la m ort, soit par le divorce, et m aintenant elle vivait 
irrégulièrem ent. H. L e s ê t r e .

M A R IA G E , union légitime de l ’homme et de la 
femme. — La Bible hébraïque ne renferm e aucun mot 
pour désigner le m ariage ; on trouve seulem ent hâ tu n -



759 M A R I A G E 760

ndh, vujx9ps'j(7iç, desponsatio, Cant., n i, 11, qui se rap
porte à la célébration du mariage, aux noces. Le mariage 
est appelé, dans le grec du Nouveau Testament, yâji.oç, 
et dans la Vulgate : conjugium , connubium , m a trim o -  
n iu m .  Les expressions suivantes, se rapportant au m a
riage, se lisent dans la Bible : hdtan, yap.êp£'j£ïv, lirtyag- 
6peustv, jungere  connubium , sociare conjugium , « don
n e r une fille à m arier; » nâèd’ ’isSdh, yuvaïxa sy.eîv, 
u xo rem  ducere, habere in  conjugio; lâqah ’issâh, 
Xafiêaveiv yuvxïxa, accipere uxorem , ou sim plem ent 
nâid ', ),ap.êaveïv, ferre , I Esd., ix, 2, « p rendre fem
me, ■) se m arier; bd'al, cuvoixi^scrOat, dorm ire  cum ,
« se m arier; » yageïv, nubere, « se m arie r; »
vaulT'o, m atrim on io  jungere, « m arier. » — On appelle 
le m ari : hâtdn, v upx p fo ç, sponsus; ba'al, « le m aitre, » 
à v r ip ,  m a rilu s ,  et une fois, avec le pluriel de majesté, 
bo'âlayîk, « ton m ari, » x ü p io ç ,  d om inabitur, Is., l i v ,  
5; 'is, « l ’homme, » pa r opposition à l’épouse, à v v jp , « ir ;  
gébér, avec le même sens, à v ÿ p ,  v ir ;  — l’épouse : be'û- 
Idh, y jv v ) , u xor, ou be'ûlat ba'al, auvMXYyxuîa à v S p ! , ha- 
bens v ir u m , l’épouse, celle qui est sous la puissance d’un 
m ari; 'îSSâh, « la femme, » par opposition au m ari, 
yuvr„ u xo r; hàbérét et lebus, yuvr,, uxor, Mal., Il, 14, 
15; sidddh, « l ’épouse, » Eccle., n , 8, d ’après beaucoup 
de modernes ; les versions anciennes ont traduit ce mot, 
qui ne se lit que dans ce passage, dans un  tout autre 
sens : Septante : o’cvoyôov xai oïvoyôaç, « échansons 
(hommes) et écbansons (femmes) ; » Vulgate : scyphos 
et urceos in  m in isterio  ad v ina  fu n d en d a , « des coupes 
et des cruches pour servir à verser le v in ; » tibbd'êl, 
p.iaY]Wj yjvr,, in  m a tr im o n iu m  assum pta , « la femme 
m ariée; » sêgdl, l’épouse royale, (Ja<n).ic<xa, regina, uxor ; 
— les conjoints, yeyap.y)xôxEç, m a trim o n io  juncli. P our 
les autres relations de famille créées par le mariage, 
voir P a r e n t é .

I.. D a n s  l ’A n c ien  T e s ta m e n t .  — i .  a u  p a r a d i s  t e r 
r e s t r e .  — Dieu créa d ’abord le prem ier hom me, mais 
comme un être qui n ’était pas appelé à vivre seul ; car 
Dieu dit : « Il n ’est pas bon que l’homme soit seul, je  lui 
ferai une aide semblable à lui. » Gen., n , 18. Cette aide 
ne se trouvait pas parm i les êtres déjà créés. Dieu la fit 
donc, en se servant d’une partie du corps d’Adam, pour 
bien m arquer l’identité de nature et en même temps 
la dépendance de la femme vis-à-vis de l’hom me, I Cor., 
xi, 8, et il présenta Ève à celui qui allait devenir son 
époux. Adam reconnut en elle « l’os de ses os et la chair 
de sa chair », c’est-à-dire un être tout semblable à lui et 
tiré  de lui par la puissance du Créateur. Puis, sous 
l ’inspiration de Dieu, il formula en ces term es la loi 
du m ariage : « L’homme quittera son père et sa m ère et 
il s’attachera à sa femme, et à eux deux ils ne seront 
qu ’une seule chair. » Gen., il, 24. Il im porte peu, au 
point de vue de la question du mariage, que cette for
m ule soit d ’Adam lui-même ou de l’écrivain sacré ; dans 
l ’un  et l ’autre cas, elle représente la pensée de Dieu et 
constitue la loi du mariage. Ainsi, d’après l’institution 
divine, le lien qui attache l ’homme à son épouse est plus 
étroit et plus im périeux que celui qui l’attache à ses pa
rents. L’hom me doit qu itter ces dern iers pour s’attacher 
à sa femme. Cette attache est exprim ée par le mot ddbaq, 
qui s’emploie pour m arquer une union intim e, de cœur 
et de volonté, à Dieu, Deut., x, 20, à des personnes très 
chères, Ruth, n , 8, 21, à la Loi, Ps. cxix (cxvm), 31, 
etc. L’effet de cette attache intim e est indiqué par les 
mots : « Eux deux ne seront qu’une seule chair, » non 
seulem ent par origine, puisque le corps de la femme a 
été tiré  du corps de l’hom me, mais encore par destination, 
de sorte qu’on ne puisse séparer l ’hom me de la femme 
sans une opération barbare, comme celle qui consiste à 
trancher la chair de quelqu’un. Cf. S. Jean Chrysostome, 
In  M atth ., xix, t. l v i i i ,  col. 597. La traduction de la 
Vulgate : « Ils seront deux en une seule chair, » est 
m oins expressive que le texte hébreu, mieux rendu par

les Septante : « ils seront deux eîç aâpxot u.!m, » pour 
form er « une seule chair ». Notre-Seigneur rend  ainsi le 
texte : « Ils ne sont plus deux, mais une seule chair. •» 
Matth., xix, 6 ; Marc., x, 8 ; cf. I Cor., vi, 16. Dans cette 
prem ière page de son histoire, le mariage apparaît 
comme une institution réclam ée par la nature même de 
l ’homme, comme voulu et réglé par Dieu, et soum is à la 
double loi de la monogamie et de l’union intim e, pa r
faite et indissoluble entre les époux. L’indissolubilité n ’est 
pas form ulée expressém ent, mais seulem ent par compa
raison avec le lien filial et par la force même des term es 
employés pour caractériser l’union conjugale. Notre- 
Seigneur dira plus tard  à  ceux qui rappelleront l’autori
sation du divorce accordée par Moïse : « Au com m en
cement, il n’en fut pas ainsi. » Matth., xix, 8.

n . A  l ’é p o q u e  p a t r i a r c a l e .  — Lamech est signalé 
comme ayant pris deux femmes. Gen., iv, 18. Il n ’est 
d ’ailleurs ni loué ni blâmé pour ce fait; on ne peut 
même pas affirm er qu’il ait été le prem ier à pratiquer 
la polygamie, bien que Tertullien, De exhort. ad  cast., 
5; De m onogam ., 4, t. n , col. 920, 934, l’en accuse. 
Voir P o l y g a m i e .  Noé n ’a qu ’une femme avant le déluge. 
Gen., v i i ,  13; vin, 16. Mais il est probable que beaucoup 
de ses descendants en p riren t plusieurs, selon la cou
tum e en pleine vigueur à l’époque d’Abraham. Celui-ci 
avait épousé Sara ; su r la demande de cette dernière, il 
fit d ’Agar, esclave de Sara, sa concubine, et il en .eu t 
Ismaël. Gen., xvi, 2, 15. Les fils que le m ari avait d’une 
esclave de sa femme étaient regardés comme les fils de 
l ’épouse elle-même. Gen., xxx, 4-13. Voir C o n c u b i n e ,  

t. i i ,  col. 906. Le père demandait lui-m ême une épouse 
pour son fils, sans qu’il paraisse que celui-ci fût consulté. 
Ainsi procédèrent Abraham pour Isaac, Gen., xxiv, 3-7, 
51, 67, Juda pour son prem ier-né, Gen., xxxvm , 6, etc. 
Agar fit de même pour Ismaël. Gen., xxi, 21. Il est à 
rem arquer qu’on demandait le consentem ent de la jeune 
fille choisie pour épouse. Gen., xxiv, 58. Isaac envoya 
Jacob en Chaldée pour y p rendre  lui-m êm e une épouse 
parm i ses cousines, Gen., xxvm , 2, et celui-ci obtint 
successivement Lia et Rachel. Gen., xxix, 23, 30. Bien 
que Laban l’eût trom pé, en lui donnant d’abord Lia au 
lieu de Rachel, Jacob ne regarda pas cette prem ière 
union comme invalide. De son côté, Ésaii avait trois 
femmes, prises parm i les Chananéennes, Gen., xxxvi, 2, 
3; ce choix déplut toujours à Isaac et à Rébecca. Gen.. 
xxvi, 35; x x v i i ,  46. Abraham, Isaac et Jacob p riren t 
seuls des femmes dans leu r pays d ’origine; comme Esaü, 
p lusieurs fils de Jacob se m arièrent à des étrangères. 
Gen., xxxvm , 2 ; x l i ,  45. L’un des fils de Juda, Onan, 
fut puni de m ort p a r le  Seigneur, comme ayant m anqué à 
la fois à la loyauté prescrite dans le mariage pour que 
sa fin soit atteinte, et à la coutume du lévirat, qui avait 
déjà force de loi. Gen., xxxvm , 8-10. En Égypte, Joseph 
fut m arié par le pharaon à Aseneth, fille d’un prêtre  de 
On. Gen., x n ,  45. Il n ’eut d’ailleurs ni à la choisir, ni 
à  la refuser. Voir A s e n e t h ,  t. i, col. 1082.

m . d a n s  L A  l é g i s l a t i o n  m o s a ï q u e .  — Moïse dut ré
glem enter la question du mariage, si im portante pour 
la constitution de la famille. Les prescriptions législa
tives su r le m ariage ont un  trip le but : rappeler aux 
Hébreux la pureté morale qui doit présider à  tous les 
actes de la vie, m aintenir la vigueur et la fécondité de 
la race, et enfin détourner le peuple de Dieu des licences 
et des abus que se perm ettaient les autres peuples dans 
la pratique du mariage. Lev., xvm , 3.

1° E m p êchem en ts de paren té. — En règle générale, 
il est défendu de se m arier avec quelqu’un du même 
sang, ëe'êr beèârû, « chair de sa chair, » expression qui 
embrasse à  la fois les consanguins et les alliés les plus 
proches. Lev., xvm , 6. Le législateur entre ensuite dans 
le détail, en visant ord inairem ent l’union avec les pa
rentes, parce que c’étaient les hom mes qui prenaient les 
femmes en mariage et non les femmes qui prenaient
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les hom mes. La prohibition était néanm oins valable 
dans l ’un et l’autre cas, et elle portait à la fois su r 
l'union m atrim oniale et su r l’union en dehors du ma
riage. Sont in terdits les mariages entre parents et en
fants en ligne directe, Lev., x v iii ,  7; les m ariages d’un 
homme avec la femme de son père, c’est-à-dire avec sa 
belle-mère, même après la m ort du père, bien entendu, 
autrem ent il y aurait adultère, Lev., x v iii ,  8 ; Deut., 
x x ii, 30; x x v ii ,  20; avec sa sœur, soit celle qui a le 
même père et la même m ère, soit celle qui a seulem ent 
le même père et est née à la maison, soit celle qui a 
seulem ent la m êm e m ère et est née par conséquent 
dans une autre  m aison, Lev., x v ii i ,  9; Deut., x x v ii ,  23; 
avec sa petite-fille, Lev., x v ii i ,  10; avec une sœ ur née 
du même père, mais d’une autre m ère, défense qui 
précise celle du f .  9, et ordonne de traiter comme sœ ur 
véritable celle qui n ’est pas née de la même m ère que 
le fils, Lev., x v iii ,  11; avec sa tante paternelle, Lev., 
x v iii, 12; avec sa tante m aternelle, Lev., x v iii ,  13; avec 
son oncle ou avec la femme de son oncle, Lev., x v ii i ,  
14; avec sa belle-fille, Lev., x v iii ,  15; avec la femme de 
son frère, Lev., x v ii i ,  16, sauf le cas du lévirat, Deut., 
xxv, 5-10; voir L é v i r a t ,  col. 213; avec la fille de sa 
femme, unie à un p rem ier m ari, ou avec sa petite-fille, 
ces enfants appartenant légalem ent au second m ari, 
par suite de la m ort du prem ier. Lev., x v iii ,  15. Dans 
cette dernière défense est comprise l’union avec la belle- 
mère, form ellem ent indiquée ailleurs. Deut., x x v ii ,  23. 
Ces sortes d’unions étaient incestueuses et frappées de 
m ort ou d’autres peines graves par la Loi. Voir I n c e s t e ,  
t. n i, col. 864-867. Sur les conséquences funestes des 
unions consanguines, voir Surbled, L a  m orale dans 
ses : apports avec la m édecine et l’hygiène, Paris, 1892, 
t. i, p. 245-257.

2° E m pêchem ents tem poraires. — Le mariage était 
encore prohibé avec la sœur de sa femme, du vivant 
de cette dernière; en d’autres termes, malgré la tolé
rance de la polygamie, on ne pouvait épouser en même 
temps les deux sœurs, afin d’éviter les rivalités comme 
celles qui s’étaient produites dans la famille de Jacob. 
Gen.. xxix, 30-31; xxx, 1, 2, 9; Lev., xviii, 18. L’usage 
du mariage était défendu pendant tout le temps que la 
femme avait ses règles. Lev., xviii, 19. L’union avec une 
femme mariée, tant que vivait son mari, ou bien tant qu’il 
ne 1 avait pas répudiée légalement, constituait le crime 
de l ’adultère. Lev., xviii, 20. Voir A d u l t è r e ,  t. i, col. 
242-245; Divorce, t. ii, col. 1448-1453. Entre cet article 
de la Loi et un autre qui défend des actes criminels 
opposés à la fin du mariage, Lev., xviii, 22-23, se lit 
celui-ci : « Tu ne donneras pas de ta race pour qu’elle 
soit consacrée à l’idole Moloch. » Lev., xviii, 21. Cf. Lev., 
xx, 2. Cette prohibition ne paraît pas ici à sa place, 
entre deux autres de nature différente. Au lieu de leha- 
âbîr lam-M olék, « pour consacrer à Moloch, » les Sep

tante ont lu : lehé'ébid lem élék, Xorrpsoetv a p ^ o v v t ,  « pour 
servir au roi. » Au lieu de lam-M olék, « à Moloch, » la 
version syriaque a lu lehêlék, par simple substitution 
d un n à un n. Le hêlék  est l ’étranger qui passe, II Reg., 
x i i ,  4, oui va et vient, d’où un sens qui paraît beaucoup 
plus navurel pour ce verset, le verbe àbar ayant aussi 
la signification de « laisser aller » : « Ne donne pas de 
toi-même en t’abandonnant à tout venant, » c’est-à-dire 
ne t’unis pas à la première venue. Cf. de Hummelauer, 
I n  E xod. et L evit., Paris, 1897, p. 484. Il serait donc 
ici question de la fornication, dont la mention vient 
parfaitement à sa place dans le contexte. Cette explica
tion est néanmoins fort douteuse. Voir Fornication, 
t. n, col. 2314-2317.

3° M ariages avec les étrangers. — Il était défendu 
de contracter m ariage entre Israélites et Chananéens. 
Exod., xxxiv, 15, 16; Deut., v ii ,  3, 4. Les unions entre 
Israélites et Ammonites ou Moabites entraînaient l’ex
clusion de la société israélite pour les délinquants et

toute leu r postérité. Deut., xxm , 3. Les m ariages avec 
les Édomites et les Égyptiens étaient tolérés, mais l’ad
m ission de la descendance dans la société israélite ne 
pouvait avoir lieu qu’à la troisièm e génération. Deut., 
xxm , 7, 8.

4° M ariages avec des esclaves. — Quand un  Hébreu, 
acheté comme esclave, avait reçu  une épouse de la 
m ain de son m aître, il recouvrait sa liberté à la sep
tième année et pouvait se re tire r ;  mais la femme et 
les enfants restaient la propriété  du m aître, à moins 
que le libéré consentît à dem eurer en qualité d ’esclave 
volontaire. Cet article suppose que la femm e était 
étrangère, au trem ent elle aurait recouvré sa liberté dans 
les m êm es conditions que son m ari; il suppose éga
lem ent que le mariage était rom pu par le fait même, 
et l’on conçoit que si le m ari préférait sa liberté à son 
épouse, c’est qu’il n ’avait pas grande affection' pour 
cette dernière, peut-être  imposée plus ou m oins pa r le 
m aître. Exod., xxi, 4-5. L’Hébreu qui achetait une 
jeune fille israélite pour en faire son esclave, avait la 
faculté soit de l’épouser lui-m ême, soit de la fiancer à 
son fils. Si, après les fiançailles, la jeune esclave n ’était 
gardée ni par l’un ni par l’autre comme épouse, il 
fallait lui rendre  la liberté et la renvoyer honorable
ment. Exod., xxi, 7-9. Celui qui avait saisi à la guerre 
une captive, pouvait en faire ensuite son épouse, pourvu 
qu’elle ne fût pas Chananéenne. Il devait lui laisser 
d ’abord tout un  mois pour pleurer ses parents, et si, 
après qu’il l’avait épousée, elle lui déplaisait, il devait 
la renvoyer libre. Deut., xxi, 10-14.

5° M ariages avec une jeu n e  fille séduite. — Celui qui 
persuadait à une jeune fille, encore libre, de s’u n ir à lui, 
était ensuite obligé de payer sa dot au père et de l ’épou
se r ;  si le père refusait, le séducteur avait à lui payer 
l’équivalent de la dot. Exod., x x ii, 16, 17. D’après une 
rédaction postérieure de la même loi, si le séducteur et 
la jeune fille étaient pris, le p rem ier payait au père 
cinquante sicles d’argent et épousait la jeune fille, sans 
avoir jam ais le droit de la répudier. Deut., x x ii ,  28, 29. 
La séduction d ’une jeune fille déjà fiancée était traitée 
comme un  adultère, à cause de la valeur attribuée 
aux fiançailles chez les Hébreux. Deut., x x ii ,  23-27.

6° M ariages des prêtres. — Un prêtre  ne pouvait 
épouser, à raison de la sainteté de son caractère, ni 
une courtisane ni une répudiée. Lev., xxi, 7. Le grand- 
p rêtre  ne devait p rendre pour épouse qu’une vierge 
israélite, à l’exclusion de toute femme veuve, répudiée, 
deshonorée ou sim plem ent étrangère. Lev., xxi, 13-14.

7° M ariages des héritières. — Toute jeune fille qui 
possédait un  héritage devait se m arier avec quelqu’un 
de la tribu  de son père, afin de ne pas troubler les par
tages faits entre les tribus. N um ., xxxvi, 8.

8° Règles protectrices du m ariage. — Le mariage 
était naturellem ent in te rd it à celui qu’une m utilation 
empêchait d’en rem plir les obligations. Deut., xxm , 1. 
La Loi ordonnait de lapider la jeune fille qui n ’était 
pas trouvée vierge par son mari. Deut., x x ii ,  20-21. 
Quand le m ari avait des soupçons su r la fidélité de sa 
femme, il la soum ettait à une épreuve légale qui pe r
m ettait soit de la punir, soit de reconnaître son inno
cence et ainsi de rendre  la tranquillité  au m ari. 
Num ., v, 11-31. Voir E a u  d e  j a l o u s i e ,  t. i i ,  col. 1522. 
Quand le m ari avait de justes raisons pour se séparer 
de sa femme, il pouvait la répudier légalem ent; mais, 
pour que le caprice n ’eût aucune part dans celte sépa
ration, il n ’était pas perm is au prem ier m ari de 
reprendre  la femme répudiée, après qu’elle avait eu un 
autre m ari. Deut., xxiv, 1 -4 ; Jer., m , 1. La peine de 
m ort encourue par l’adultère, Deut., x x ii ,  22, devait 
contribuer à m aintenir la fidélité entre  les époux. Enfin 
le nouveau m arié était exempt du service m ilitaire et 
de toute charge durant la prem ière année de son union 
afin d’être tout en tier à son épouse. Deut., xxiv, 5.
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9° Caractère de cette législation. — La loi mosaïque 
s’accommodait aux m œ urs du tem ps en autorisant le 
divorce et en laissant en vigueur l’usage de la polyga
mie, qui pratiquem ent n ’était le plus souvent pour les 
Israélites que de la bigamie. Le plus grand m alheur 
consistant pour eux à n ’avoir pas d’enfants, il fallait 
bien leu r perm ettre  de p rendre une seconde femme 
quand la prem ière ne leu r en donnait pas. Moïse ne 
pouvait « changer b rusquem ent ces coutumes pour 
ré tab lir les institutions prim itives de l’hum anité, la mo
nogamie et l’indissolubilité absolue du lien conjugal... 
Il fallait, pour établir cette loi dans sa pureté et sa 
rigueur, la grâce puissante attachée à la loi évangé
lique », et encore, on sait le grand étonnem ent des 
Apôtres quand N otre-Seigneur form ula les conditions 
du mariage chrétien. Matth., xix, 10. « Moïse devait se 
ten ir dans une région m oins élevée et se borner à faire 
respecter le lien conjugal, par la répression de l’adul
tère et la prohibition de la prostitution. Il est vrai que 
l ’on trouve à une époque très ancienne le principe de 
la monogamie en vigueur chez certains peuples, chez 
les Hellènes et les Latins. Mais cela ne rendait pas 
l ’établissem ent de ce principe plus facile chez les 
Hébreux, dont les m œurs étaient toutes différentes. Sous 
bien des rapports, le peuple choisi de Jéhovah était, 
quant à ses coutum es et ses instincts, in férieur à 
d’autres peuples. Sa m ission venait du libre choix du 
C réateur et non de ses m érites. » De Broglie, Conf. sur  
Vidée de D ieu dans VA. T., Paris, 1890, p. 240, 241. 
Ces concessions avaient pour contrepoids les em pêche
m ents de parenté et les règles sévères de pureté légale, 
qui m aintenaient l’idée et la pratique du mariage à un 
cerlain  niveau moral et contrastaient heureusem ent 
avec la licence tolérée chez d’autres peuples sous ce 
rapport particulier.

IV . DANS L’A N C IE N N E  LÉG ISLA TIO N  B A B Y L O N IE N N E . — 
La législation du Pentateuque su r le mariage et su r la 
constitution de la famille devrait être, à en croire bon 
nom bre d’auteurs, rapportée à une époque très posté
rieu re  à Moïse. La découverte du code des lois de 
Ham mourabi, qui régnait à Babylone à une date qu’on 
fixe entre le xxm» et le xxc siècle avant J.-C., suivant les 
assyriologues, cf. Maspero, H istoire ancienne des peuples 
de l’O rient classique, Paris, t. il, 1897, p. 27, oblige au 
contraire à penser que Moïse n ’a souvent fait que 
codifier des usages que les ancêtres de son peuple 
avaient rapportés de la Chaldée et auxquels les Hébreux 
avaient dû rester à peu près fidèles duran t la période de 
leu r développement en Égypte. Voici les articles du 
code babylonien su r le m ariage qui se retrouvent dans 
la législation mosaïque ou dans les coutum es israélites :

1» Fiançailles. — La femme peut être unie à un  homme, 
tout en étant encore vierge et en dem eurant chez son 
père. L’union est pourtant déjà parfaitem ent légale et 
réelle, si bien que celui qui violente cette femme est 
puni de m ort. Art. 130. C’est absolum ent la situation de 
la fiancée hébraïque. Voir F i a n ç a i l l e s ,  t. i i ,  col. 2231.

2° Dot. — La fiancée recevait de son père u n  trous
seau et parfois d’autres biens ; mais le fiancé fournissait 
une dot au père de la jeune fille. De là, différentes 
éventualités possibles. Si le jeune hom me, après avoir 
versé la dot, ne veut plus épouser la jeune fille, la dot 
reste au père de cette dernière. Art. 159. Si c’est le père 
qui ne veut plus donner sa fille après avoir reçu la dot, 
il doit rendre  ce qu’il a reçu. Art. 160. Ce qu’une 
femme a apporté en se m arianl appartient à ses enfants 
après sa m ort. Art. 162. Si elle m eurt sans enfants, 
ce qu’elle a apporté retourne à son père, restitution 
ou défalcation faite de la dot reçue par ce dernier. 
Art. 163, 164. Chez les Hébreux se retrouve l’usage 
invariable du m ohar  ou dot payée pa r le fiancé ou ses 
parents au père de la jeune fille. Voir D o t,  t. n , 
col. 1495. L’apport de la femme n ’est constaté qu’une

fois, Jud ., xv, 18, mais il est certain que la fiancée 
pouvait être héritière, par conséquent posséder des 
biens personnels, auquel cas il était pourvu à ce que 
ces biens ne sortissent pas, sinon de la famille pater
nelle, du m oins de la tribu . N um ., xxxvi, 8.

3° Épouse et concubine. — Le m ari dont la femme 
n ’a pas d’enfants peut p rendre  une seconde femme, à 
condition toutefois de garder dans sa m aison et de sus
ten ter la prem ière, si celle-ci ne préfère re tourner dans la 
m aison de son père avec ses biens personnels. Art. 148, 
149. Celui qui a eu des enfants de l’esclave que lu i a 
donnée sa femme ne peut épouser une autre concubine. 
Art. 144. Si sa femme n ’a pas d’enfants, il peut épouser 
une concubine, mais sans lui donner le rang d’épouse. 
Art. 145. Si l’esclave qui a eu des enfants du m ari 
cherche querelle à sa m aîtresse à propos de ses enfants, 
la m aîtresse ne peut la vendre, mais elle la m arque et 
la garde comme esclave. Art. 146. Elle ne pourrait vendre 
une pareille esclave que si elle n ’avait pas d’enfants. 
Art. 147. Chez les Hébreux, on constate la même dis
tinction entre épouses et concubines. Voir C o n c u b in e , 
t. n , col. 906. On voit Sara, Gen., xvi, 3, Rachel, 
Gen., xxx, 4, Lia, Gen., xxx, 9, et d’autres donner leur 
esclave à leu r m ari pour qu’il en ait des enfants. Quand 
Agar eut un  enfant d’Abraham, elle m éprisa Sara, qui 
la m altraita et l’amena à s’enfuir. Gen., xvi, 6 . P lus 
tard, Sara demanda im périeusem ent qu’Agar fût chassée. 
Cette dem ande déplut fort à Abraham, qui voulait sans 
doute s’en ten ir à la règle de ses ancêtres, et il ne fallut 
rien  m oins que l’intervention de Dieu pour le décider. 
Gen., xxi, 10-12. La loi babylonienne lim ite, au moins 
en certains cas, le nom bre des épouses et des concu
bines. Elle perm et une seconde épouse, m ais seulem ent 
quand la prem ière est stérile, et elle in terd it une seconde 
concubine à celui qui en a déjà reçu une de sa femme 
et en a obtenu des enfants. Voir la traduction des textes 
du code d’Ham mourabi, col. 336. D’assez nom breux 
exemples m ontrent que, chez les anciens Hébreux, la 
polygamie s’est étendue bien au delà de ces limites.

4° D ignité  du  m ariage. — P lusieurs lois consacrent 
la dignité du mariage et lui assurent une haute im por
tance dans la constitution de la société babylonienne. 
Celui qui a calomnié une fiancée et ainsi a empêché 
son m ariage ne peut ensuite prétendre à l’épouser. 
Art. 161. Si un hom me a des enfants à la fois de sa 
femme et de sa concubine, ces enfants partagent ses 
biens à parts égales après sa m ort, en laissant toutS= 
fois ceux de l’épouse choisir les prem iers. Art. 170. La 
paternité met donc tous les enfants légitim es à peu près 
su r le même rang, avec une préférence cependant pour 
ceux qui sont nés de l’épouse. Si une jeune fille libre 
se m arie avec un esclave, les enfants qui naissent du 
m ariage sont libres. Art. 175. Du reste, l ’épouse est 
considérée dans le m ariage surtout par rapport aux en
fants. Ainsi, la femme qui n ’a pas d’enfants peut,"en 
certains cas, se re tire r  chez son père. Art. 149. A dé
faut d’enfants, ses biens re tournen t à la famille pater
nelle. Art. 163, 164. Si elle devient veuve après avoir 
eu des enfants, elle se doit à ces derniers, ne peut se 
rem arier qu’avec autorisation du juge et après inven
taire des biens qui doivent revenir aux enfants du p re 
m ier mariage et dem eurent inaliénables. Art. 177. Elle 
peut disposer des biens que son m ari lui a laissés, en 
faveur du fils qu’elle préfère, mais non en faveur d’un 
frère à elle. Art. 150. Les époux sont responsables 
solidairem ent des dettes contractées dans le mariage, 
mais nul n ’est responsable de celles que son conjoint 
a contractées avant le mariage. Art. 151, 152. Ainsi, dans 
le m ariage babylonien, tout vise à la procréation des 
enfants e t à la prospérité de la descendance. Les mêmes 
idées ont régné chez les Hébreux ; chez eux, l'épouse 
compte surtout comme m ère, et l’héritage passe aux 
enfants suivant des règles assez larges qui ne diffèrent
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p a s  s e n s ib l e m e n t  d e s  lo i s  d ’H a m m o u r a b i .  V o ir  H é r it a g e , 
t .  m ,  c o l .  6-10.

5° R épudiation . — La femme maudite par son m ari 
ju re  par le nom de Dieu qu’elle n ’est pas coupable d’adul
tère et peut re tourner chez son père. Art. 131. La femme 
maudite est ici la femme qui déplaît sans qu’il y ait eu 
faute de sa part. La femme, épouse ou concubine, qui 
est répudiée après avoir eu des enfants, doit recevoir ce 
qu’elle a apporté et, de plus, de quoi élever ses enfants; 
ceux-ci élevés, elle est libre. Art. 137. Si elle n ’a pas d’en
fants. elle n ’emporte avec elle que ce qu’elle a apporté. 
Art. 138. Si elle n ’avait pas eu de dot, elle a droit à une 
mine ou à une demi-m ine d’argent. Art. 139,140. L’épouse 
«lui s'est mal conduite dans la tenue de sa m aison peut être 
répudiée sans rien  recevoir ou être gardée comme esclave, 
quand le m ari.épouse une autre femme. Art. 141. L’épouse 
à son tour peut se p laindre du m ari ; si elle le fait à bon 
droit, elle prend tout ce qui lui appartient et retourne 
chez son père. Art. 142. Si sa plainte n ’est pas fondée et 
qu’elle-même soit la coupable, on la jette  à l’eau. Art. 143. 
La loi babylonienne 'n ’exige donc aucune raison sé
rieuse de la part du m ari pour lui perm ettre  le divorce ; 
elle stipule seulem ent quelques garanties en faveur de 
la femme répudiée ; en revanche, celle-ci s’expose à une 
terrible pénalité si elle se perm et de se plaindre de son 
mari quand elle-m êm e a des torts sérieux à se repro
cher. La tradition du divorce s’est conservée chez les 
Hébreux à peu près dans les mêmes conditions. Voir 
D iv o r c e ,  t. i i ,  col. 1449. Moïse n ’a fait que consacrer la 
coutume ancienne; il restrein t toutefois au m ari le droit 
de divorcer. Cette restriction ne pouvait que rendre les 
divorces beaucoup m oins nom breux. Mais on com prend 
que Moïse, se trouvant en face d’une coutum e qui re 
montait si loin, n ’ait pas tenté de la supprim er.

6° Crimes contre le m ariage. — La femme qui fait 
tuer son m ari, en vue d’en prendre’ un  autre, est pen
due. Art. 153. Cette loi se retrouve équivalem ment, mais 
sous une forme plus générale, dans l’Exode, x x i ,  14 : qui
conque emploie la ruse pour faire p é rir son prochain 
est condamné à m ourir. L’adultère est puni de m ort; 
on jette à l ’eau les deux coupables, si le m ari ne fait 
grâce à sa femme, et le roi au délinquant. Art. 129. La 
peine est sans condition dans la loi mosaïque. Lev., X X , 

10; Deut., xxn, 22. Quand une femme est soupçonnée 
d’adultère par son m ari, on lu i fait subir l ’épreuve de 
l ’eau en la jetant dans le fleuve. Art. 132. Si elle échappe, 
elle est censée innocente. Les Hébreux n ’avaient pas de 
fleuves à leur disposition, comme les Babyloniens. La 
loi mosaïque a substitué à l’ordalie par l ’eau du fleuve 
le rite de l ’eau de jalousie pour le cas où une femme 
est soupçonnée d’adultère. Num ., v , 11-31. Voir E a u  d e  
J a l o u s i e ,  t. n , col. 1522. Ce rite  ne prêtait pas aux acci
dents fortuits, comme l ’usage babylonien, et il nécessi
tait une intervention de Dieu plus directe et par con
séquent plus significative. La femme qui, ayant de quoi 
vivre dans la maison de son m ari emm ené en captivité, 
s unit a un  autre, est jetee à l’eau. Art. 133. Elle a commis 
en effet un véritable adultère. S’il n ’y a pas de quoi vivre à 
la maison du captif, sa femme peut aller avec un  autre. 
Art. 134. Quand son prem ier m ari revient, elle retourne 
avec lui, en laissant au second les enfants qu’elle a eus 
de lui. Art. 135. Mais si le prem ier m ari a déserté sa 
ville par m épris, la femme n ’est pas obligée de re tour
ner avec lui. Art. 136. Dans ces derniers cas, il y a 
véritable divorce, m om entané ou définitif, imposé par 
les circonstances. La loi mosaïque ne prévoit pas ces 
cas particuliers. Elle proscrit absolum ent le re tour de 
la femme répudiée auprès de son prem ier m ari, quand 
elle en a eu un  second. Deut., x x iv ,  4. Mais le divorce 
provenait de la volonté du m ari, et non de la force des 
choses, comme dans le code babylonien. Les empê
chements au mariage portés par la loi mosaïque ne se 
trouvent pas dans le code babylonien, sauf pour les

unions du prem ier degré en ligne directe. Ainsi l’hom me 
qui a comm erce avec sa fille est chassé de la ville. 
Art. 154. Celui qui a commerce, à la suite de son fils, 
avec la fiancée de ce dernier, est jeté à l’eau. Art. 155. 
Si le père du fils a eu seul commerce avec la fiancée, 
il lui paye une demi-m ine d ’argent, lui rend tout ce 
qu’elle a apporté, et celle-ci peut épouser qui elle veut. 
Art. 156. L’inceste entre la m ère et le fils entraîne pour 
les deux coupables la m ort par le feu. Art. 157. Celui 
qui a commerce avec la femme qui l’a élevé et a eu des 
enfants de son père, est chassé de la m aison paternelle. 
Art. 158. Cf. Scheil, Textes é lam ites-sém itiques, IIe sér., 
Paris, 1902, p. 64-86, 145-151. Ces dernières lois tendent 
à sauvegarder la pureté du mariage, en frappant les 
unions les plus odieusem eut incestueuses. Il est m ani
feste que Moïse a trouvé à l’état traditionnel, chez son 
peuple, la législation de Hammourabi sur le mariage. Il 
en a m aintenu les articles principaux et a précisé ou 
perfectionné les autres. Nous n ’avons donc pas dans la 
législation m osaïque un code créé de toutes pièces, ni 
un  ensemble de lois qui sont venues avec le temps 
s’ajouter les unes aux autres. Les parties principales 
existaient déjà cinq cents ans avant Moïse.

v .  d e  j o s u é  A  j é s u s - c h r i s t .  — La Sainte Écriture 
fait allusion à un assez grand nom bre de mariages, 
ord inairem ent contractés conform ém ent à la législation 
mosaïque. Les infractions graves sont signalées aux 
articles A d u l t è r e ,  t. i, col. 242, F o r n i c a t i o n ,  t. n , 
col. 2314, et I n c e s t e ,  t. m , col. 864. Deux points sont 
cependant à rem arq u er dans le cours de l’histoire des 
Israélites.

1° In terven tion  du  père de la jeu n e  fille. — C’est le 
père qui m arie sa fille et qui, au besoin, la prom et en 
m ariage sans dem ander son avis. Ainsi Caleb prom et 
sa fille en m ariage à celui qui s’em parera de Cariath 
Sépher, Jud ., i, 12, et Saül prom et la sienne à celui 
qui vaincra Goliath. I Reg., x v i i ,  25. Abesan m arie lui- 
même ses trente filles, Jud ., x i i ,  9; le père de la 
femme de Samson dispose de sa fille, pourtant m ariée 
déjà, Jud ., xiv, 20; les officiers de David am ènent Abisag 
au roi sans la consulter, III Reg., i, 2, et Salomon peut 
lui-même la donner en m ariage à qui il lui plaît. 
III Reg., il, 17. E sther est présentée à Assuérus, qui la 
prend pour épouse, E sth., i i ,  15-17; mais elle avait été 
élevée dans un harem  perse et en dehors des conditions 
ordinaires de la civilisation juive. C’est son parent 
Mardochée qui rem plit auprès d’elle l ’office de père.

2° M ariages avec des étrangers. — 1. Ces mariages 
sont relativem ent peu fréquents avant la captivité, alors 
que les Israélites étaient en contact m oins im m édiat 
avec les étrangers autres que les Chananéens. D’ailleurs 
on ne voyait pas ces unions d’un bon œil, comme en 
tém oigne la répugnance des parents de Samson, quand 
celui-ci veut épouser une Philistine. Jud ., xiv, 2-3. 
Les auteurs sacrés signalent le m ariage d’une Israélite 
avec un  Égyptien, au tem ps de Moïse, Lev., xxiv, 10, 
celui de Salomon avec la fille du roi d’Égypte, III Reg., 
v i i ,  8, celui de la fille de Sésan avec un esclave égyptien, 
I Par., ii, 34-35, celui d’Abigaïl, sœ ur de David, avec 
Jéther l’Ismaélite (?), I Par., il, 17, celui d’une femme de 
Nephthali avec un  Tyrien, qui en eut pour fils H iram, 
III Reg., v i i ,  14, et celui d ’Achab avec Jézabel, fille du 
ro i de Sidon. III Reg., xvi, 31. Ces m ariages n ’étaient 
pas contraires à la Loi. Mais celui de Salomon avec 
Naama l’Ammonite, qui fut m ère de Roboam, III Reg., 
xiv, 21 , et ses unions avec d’aulres étrangères, Moabites, 
Idum éennes, Sidoniennes et Héthéennes, étaient en 
opposition form elle avec les prescriptions mosaïques. 
III Reg., xi, 1-2. La légitim ité de Roboam, bien qu’issu 
d’un m ariage réprouvé par la Loi, ne paraît pas avoir 
été m ise en question au m om ent de la révolte de Jé ro 
boam. Mais cette infraction de Salomon à une loi grave 
fut bien probablem ent au nom bre des motifs qui por-
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tèren t le Seigneur à diviser son royaume après sa m ort. 
III Reg., xi, 33. — 2. Pendant la captivité, les Hébreux 
déportés en différentes régions de l’em pire chaldéen 
reçu ren t de Jérém ie, xxix, 6, le conseil de se m arier et 
de m arier leurs fils et leurs filles. Les m ariages avec 
les peuples de cet em pire n ’étaient pas proscrits par la 
Loi, et il est possible que des unions aient été contrac
tées alors entre Israélites et étrangers, comme il arriva 
pour Esther. Néanm oins les déportés se m arièrent géné
ralem ent entre eux, ainsi qu ’on le voit par l’exemple de 
Tobie,Tob.,vi, 11 ; vu, 15; de Susanne, Dan., x m , 1-2, etc. 
— 3. Après la captivité, la petite colonie juive revenue en 
Palestine se trouva mêlée à la population étrangère qui 
avait occupé le pays. Les m ariages entre Israélites et 
Chananéens, Héthéens, Ammonites, Moabites, Égyptiens, 
etc., devinrent assez nom breux pour constituer un  vrai 
péril national, indépendam m ent de la grave infraction 
portée à la loi mosaïque. I Esd., ix, 1, 2. S u r l ’initiative 
d’Esdras, on p rit une m esure énergique pour réprim er 
cet abus : tous les Israélites fu ren t mis en dem eure de 
se p résenter à Jérusalem  dans les trois jou rs, et ceux qui 
avaient épousé des étrangères du ren t s'engager à les 
renvoyer. On a conservé dans le livre sacré le nom 
des prêtres, des lévites et des notables qui avaient con
tracté de ces unions. I Esd., x, 1-44. Le même abus 
se reproduisit plus tard. De mariages d’Israélites avec 
des femmes d’Azot, d’Ammon et de Moab, étaient nés 
des enfants qui ne savaient même plus parle r la langue 
nationale. Un petit-fils du grand-prêtre Éliasib, Manassé, 
avait épousé la fille de Sanaballat, le Horonite. Néhémie 
chassa ce violateur de la Loi, réprim anda sévèrem ent 
les autres, et leu r fit prom ettre de ne plus retom ber 
dans une faute qui avait perdu Salomon. II Esd., xm ,
23-28. Les prêtres qui ne voulurent pas se soum ettre aux 
injonctions de Néhémie s’en a llèrent rejoindre à Samarie 
le gendre de Sanaballat, afin de pouvoir conserver leurs 
femmes. Josèphe, A n t. ju d .,  XI, vm , 2. Dans les temps 
postérieurs, les Juifs se m ontrèrent observateurs 
rigides de la loi qui prohibait ces sortes dè mariages. 
Ce fut même une des m arques caractéristiques de leur 
race. A lien a ru m  concubitu abstinent, « ils s’abstiennent 
de toute union avec des étrangères, » écrit Tacite, H ist., 
v, 5.

3° M ariages scandaleux. — Josèphe parle d ’un cer
tain  nom bre de m ariages contractés par des person
nages en vue, dans des conditions telles qu’ils firent 
scandale parm i les Juifs. Joseph, neveu du grand- 
prêtre Onias II et receveur des im pôts, se m aria avec 
sa propre nièce et en eut Hyrcan, qui fut le héros de 
singulières aventures. Le frère de Joseph avait ménagé 
ce mariage, d’ailleurs prohibé par la Loi, pour l ’em
pêcher d’épouser une danseuse d’Alexandrie, ce qui 
l ’eût déshonoré aux yeux des Juifs. Josèphe, A n t. ju d .,  
XII iv, 6 . Hérode le Grand eut dix femmes, et parmi 
elles une Sam aritaine nom mée Malthace, qui fut la 
m ère d’Archél.aiis. Josèphe, A n t. ju d .,  XVII, i, 3. Voir 
H é r o d e  l e  G r a n d ,  t. m , col. 645. Du reste, dans sa 
famille, les m ariages fu ren t souvent contractés dans 
des conditions défendues par la loi mosaïque. Voir le 
tableau généalogique, t. m , col 639. Le nom bre des 
femmes prises par Hérode le Grand n ’étonnait pas les 
Juifs. Leurs docteurs perm ettaient au roi d’en avoir 
ju squ’à dix-huit, tan t épouses que concubines. S a n 
hédrin , n , 4. Cf. II Reg., m , 2-5; x i i ,  8, 9. Archélaüs 
épousa Glaphyra, veuve de son frère Alexandre, dont 
elle avait eu des enfants, de sorte qu ’on ne pouvait 
invoquer la loi du lévirat pour justifier cette union 
interdite  par Moïse. Josèphe, A n t. ju d . ,  XVII, xm , 1. 
JJnfin Hérode Antipas, après avoir répudié la fille du 
roi arabe Arétas, épousa Hérodiade, femme de son frère 
Hérode Philippe, encore vivant, ce qui compliquait la 
transgression d’un adultère. Josèphe, A n t. ju d .,  XVIII, 
v, I ; Matth., xiv, 3-12. Ces infractions à la loi mosaïque

contribuèrent à rendre  les Hérodes encore plus odieux 
aux Juifs fidèles.

v i .  l e s  c o u t u m e s  JU IV E S . — 1“ In terpré ta tion  d e  la 
loi. — La loi mosaïque su r le mariage est résum ée par 
Josèphe, A n t. ju d .,  IV, vm , 23, et par Philon, De 
specialibus legibus, m , édit. Mangey, Londres, 1742, 
t. ii, p. 299-334. Elle est interprétée dans plusieurs 
traités du troisièm e livre de la Mischna : Yebam olh , 
su r le lévirat, K ethuboth , su r le contrat de mariage, 
Sota , su r la conduite à ten ir quand il y a soupçon 
d’adultère, G ittin , su r le libelle de répudiation, et 
Kidduschin, su r les fiançailles. Voici les principaux 
articles précisés par les docteurs. Bien qu ’une femme 
répudiée pû t être assim ilée A une veuve, son beau- 
frère ne pouvait l’épouser. Sota, iv, 1 ; vm , 3. Le prêtre 
ne pouvait épouser qu’une vierge ou une veuve israélite, 
mais il était perm is à Sa fille de se m arier dans n ’im
porte quelle tribu . Josèphe, A n t. ju d ., III, x ii ,  2. Si sa 
fille ainsi m ariée à un Israélite d ’une tribu  quel
conque avait à son tour une fille qui épousait un prêtre, 
le fils né de cette union pouvait même être désigné 
pour le souverain pontificat. Siphra , 236, 2. Le prêtre 
ne pouvait épouser ni une prisonnière de guerre, Jo 
sèphe, A n t. ju d .,  III, x ii ,  2; XIII, x, 5; Cont. A p ion ., i, 7, 
ni une prosélyte, ni une esclave libérée ; l ’interdiction 
ne portait pas su r la fille du prosélyte et de l’esclave 
libérée, si la m ère était Israélite. Yebam olh, vi, 5; 
B ik k u r im ,  i, 5. Le prêtre  sans enfants devait s’absten ir 
de p rendre  une femme incapable d ’en avoir, incapacité 
qu’on savait d iscerner à certains signes. Yebamolh, 
vi, 5. Les prêtres prenaient toutes les précautions pour 
s’assurer de la légitim ité de leurs unions. Josèphe, 
Cont. A p ion ., i, 7; K idduschin , iv, 4, 5. Ézéchiel, 
x l iv ,  22, dans sa description du nouveau Temple, 
défendait aux prêtres d’épouser soit une femme répu
diée, soit une veuve, à m oins qu ’elle fût la veuve d’un 
prêtre. Mais cette défense du prophète n ’était pas con
sidérée comme obligatoire. D’après Philon, De m onar- 
chia, n , 9, t. n , p. 230, le grand-prêtre ne pouvait épou
ser qu’une vierge de race sacerdotale. Cette prohibition 
paraît n ’avoir d ’autre autorité  que celle de la traduction 
des Septante dans le texte du Lévitique, xxi, 13. Voir 
G r a n d - p r ê t r e ,  t. n i, col. 300. — Les docteurs s’oc
cupèrent aussi de l’application de la loi aux prosélytes. 
Les enfants qui n ’avaient pas trois ans et un  jo u r au 
moment de la conversion de leu r m ère étaient censés 
nés Juifs et soumis à toutes les obligations du judaïsm e. 
K ethuboth , i, 2, 4; m , 1, 2. Les enfants nés avant la 
conversion de leu r m ère n ’étaient tenus ni à la loi du 
lévirat ni à celle qui concerne la constatation de la 
virginité de la jeune épouse. Deut., xxn, 13-21; Yeba
m olh , xi, 2; Kethuboth, iv, 3. Les prosélytes pouvaient 
épouser les m utilés et les bâtards. Yemabotli, vm, 2. Ils 
étaient tenus aux prescriptions concernant le rite  de 
l’eau de jalousie, E duyo th , v, 6, bien que Jochanan ben 
Sakkaï déclarât ce rite abrogé. Sota , ix, 9. — Les 
époux ne pouvaient se refuser à l’usage du m ariage 
s’ils n ’avaient déjà au m oins deux fils, d’après Scham- 
maï, un fils et une fille, d’après Hillel. Yebam oth , vi,
6. Les Esséniens, à part une petite m inorité  d’entre eux, 
réprouvaient le m ariage, à cause des im puretés nom 
breuses auxquelles il en traînait. Josèphe, A n t. ju d .,  
XVII, i, 5 ; Bell, ju d .,  II, vm , 2, 13.

2° Célébration du  m ariage. — On pouvait contracter 
mariage dès qu ’on avait a ttein t l’âge nubile, treize ans 
et un jo u r pour les jeunes gens, douze ans et un jour 
pour les jeunes filles. En réalité, les jeunes gens 
attendaient leur dix-huitièm e année. Aboth, v, 21. Une 
veuve ou une répudiée ne devait pas se m arier avant 
que tro is mois se fussent écoulés depuis la m ort du 
prem ier mari ou la répudiation. Ce délai était réputé 
suffisant pour perm ettre de ju g er de l’état de la femme. 
C’était ordinairem ent le père, ou à son défaut la mère,
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qui dem andait pour son fils une jeune fille en  mariage, 
comme à l’époque patriarcale. Les docteurs perm et
taient à la jeune fille m ajeure, c’est-à-d ire  probable
ment ayant plus de douze ans et un  jo u r, de se refuser 
à une union qui lu i déplaisait, bien qu ’elle fût déjà 
réglée par ses parents. Quand la demande ën mariage 
était agréée, le père du jeune hom me payait la dot ou 
r n o h a r  aux paren ts de la jeune fille. Voir D o t ,  t. il, 
col. 1495-1497. On procédait ensuite aux fiançailles, qui 
avaient la même valeur légale que le mariage, duraient 
ordinairem ent un  an  et ne perm ettaient aux futurs 
époux de com m uniquer norm alem ent que pa r in te r
médiaires. Voir F i a n ç a i l l e s ,  t. n , col. 2230, 2231. Au 
temps m arqué, le m ariage était célébré au m ilieu des 
festins et des dém onstrations de joie. Voir N o c e s .  Cette 
célébration ne com portait aucune cérém onie religieuse, 
bien qu’on y récitât certaines form ules de bénédiction. 
Au sabbat suivant, les nouveaux époux étaient conduits 
à la synagogue, le m ari par ses hôtes, la m ariée par 
des femmes. Le m ari était invité à faire la lecture et 
versait une aumône. Les époux étaient ensuite recon
duits à leur m aison par les mêmes cortèges, et, pendant 
un an, le nouveau m arié jouissait des im m unités que 
lu i garantissait la Loi. Deut., xxiv, 5.

3° D roits et devoirs des époux. — La femme avait le 
droit d’exiger dix choses de son m ari, trois qui étaient 
stipulées par la Loi : la n ourritu re , le vêtem ent, le 
devoir conjugal,. Exod., xxi, '10, et sept qui étaient 
prescrites par les docteurs : les soins dans la maladie, 
le rachat dans la captivité, la sépulture après la m ort, 
l’entretien aux frais du m ari, le domicile même quand 
elle devenait veuve, la nourritu re  de ses propres 
-filles ju squ’à leur m ariage, la part d’héritage et la dot 
pour ses fils. La femme devait à son m ari quatre choses : 
le fruit de son travail, sa présence habituelle, la jou is
sance des biens qu’elle possédait, et, après sa m ort, le 
d roit de profiter de ces biens avant tous les autres. 
Cf. Iken, A n tiq u ila tes  hebraicæ, Brème, 1741, p. 491- 
503. Sur la condition des femmes m ariées chez les 
Israélites, voir F em m e, t. n ,  col. 2189, 2190, et M è r e .

4» A près le m ariage. — Conformément à la loi, Deut., 
Xxii, 20, 21, le m ari faisait procéder contre la femme 
qu’il n ’avait pas trouvée vierge. Il la déférait à un san
hédrin de vingt-trois m em bres, et, convaincue d’avoir 
eu des rapports crim inels avec un  autre  depuis ses fian
çailles, la coupable était lapidée, ou, si elle était la fille 
d’un prêtre, brûlée vive. Lev., xxi, 9. Si le m ari l’avait 
accusée à faux, il ne pouvait plus jam ais la répudier, 
payait au père ou à l’épouse elle-même, si elle n ’avait 
plus de père, une double dot, soit cent sicles d’argent, 
et enfin subissait la flagellation. Quant aux faux tém oins, 
ils étaient passibles du supplice qui eût été infligé à celle 
qu’ils accusaient. Celui qui avait fait violence à une jeune 
fille non encore fiancée, devait la prendre pour femme 
sans jam ais pouvoir la répudier, Deut., xxii, 28, 29, et 
en outre payait une am ende de cinquante sicles à son 
père, ou à la jeune fille même si le père n ’existait plus. 
Dans ces sortes d’unions, le consentem ent du père et 
de la jeune fille violentée était requ is; en cas de refus, 
le délinquant avait d’autres amendes à payer. Cf. Iken, 
A ntiq . hebr., p. 503, 504. Dans certains cas, le divorce 
intervenait plus ou m oins longtem ps après le mariage. 
Voir D i v o r c e ,  t. il, col. 1448. Cf. J. Cauvière, Le lien  
conjugal et le divorce, Paris, s. d., p. 3-9.

v u .  s y m b o l i s m e  BU M AR IAG E j u i f .  — Le mariage 
était le symbole de l’union de la race choisie avec son 
Dieu. Cette idée est développée allégoriquem ent dans 
le Cantique des cantiques. Voir t. il, col. 194-196. Elle 
est familière aux prophètes. Le Psaum e x l v  ( x l i v )  rep ré 
sente sous la figure d’un m ariage l’union du Dieu sau
veur avec l’hum anité rachetée. Dans Isaïe, l i v ,  5, Dieu 
est l’époux de la nation israélite, l’époux même de sa 
terre, et celle-ci fait la joie de son Dieu comme la fiancée

fait la joie du fiancé. Is., l x i i ,  4, 5. Jérém ie, II, 2, dit 
que la race élue a été fiancée à Dieu au désert, et, pour 
exhorter ses contem porains à la conversion, il les ap
pelle des enfants rebelles vis-à-vis de celui qui est leur 
ba'al, le m aître et l’époux. Jé r., m , 14. Osée, I I ,  18-22, 
appuie davantage encore sur ce symbolisme. Il présente 
Dieu comme le fiancé irrévocable et comme le m ari 
d’Israël. C’est en vertu de ce symbolisme que l ’union de 
la nation israélite avec les faux dieux est qualifiée sou
vent de fornication, voir t. ii, col. 2316, et su rtou t d’adul
tère. Voir t. i, col. 242. — Sur les mariages des Hébreux, 
voir Selden, Uxores Hebræor., seu de n u p tiis  et divor- 
liis, Francfort-s.-O., 1673; Ugolini, XJxor hebræa, dans 
le Thésaurus ant. sacr., Venise, 1744, xxx; Buxtorf, 
De sponsalibus ac divortiis, Bâle, 1652; Iken, A n tiq u i-  
tates hebraicæ, Brème, 1741, p. 491-510; Munk, Pales
tine , Paris, 1881, p. 378-379; H. Zschokke, Die biblische 
F rauen  des A . T ., Fribourg, 1882.

II. D a n s  l e  N o u v e a u  T e s t a m e n t .  — i . F  e n s e i g n e 
m e n t  b e  N o t r e - S e i g n e u r .  — 1° Le divin Maître inaugure 
son m inistère en honorant de sa présence, à Cana, le 
m ariage tel qu’il se célébrait chez les Juifs. Joa., il, 2-11. 
Il fait allusion aux noces dans ses paraboles. Matth., x x i i ,  
1-14; xxv, 1-13. A cette époque, il n ’était plus question 
de bigamie ni de polygamie parm i les vrais Juifs. C’est 
donc seulem ent au sujet de l’indissolubilité du m ariage 
que Notre-Seigneur affirme énergiquem ent la volonté 
divine. Il condam ne absolum ent le divorce et qualifie 
d’adultère le second mariage du vivant des conjoints. 
Matth., v, 31-32. Aux pharisiens qui l ’interrogent, il rap
pelle la loi primitive du mariage, qui est l ’indissolubilité 
absolue et l’union des époux form ant « une seule chair ». 
Matth., x ix ,  3-9. Voir D i v o r c e ,  t. i i ,  col. 1451-1453. Les 
Apôtres, étonnés de la rigueur de cette doctrine, estim ent 
qu’ainsi la loi du m ariage impose un  joug trop onéreux, 
et que m ieux vaut ne pas se m arier. Ils sem blent accu
ser N otre-Seigneur de détourner du mariage. Il leu r 
répond en leu r parlan t de trois lois plus dures encore 
que celle du m ariage : la loi de la nature, qui in terd it 
le m ariage à certaines catégories de personnes, m algré 
leu r désir, la loi de la force, qui m et certains hommes 
hors d ’état de se m arier, et enfin la loi de la grâce, qui 
portera des âmes privilégiées à s’abstenir du mariage, 
non pas à cause de ses obligations, mais par esprit de 
sacrifice, « pour le royaume des cieux. » Matth., x ix, 10-
12. — 2° Le concile de Trente, De sacrant, m a tr im .,  
can. 1 , enseigne que le m ariage est l ’un des sept sacre
m ents de la Loi nouvelle et qu’il a été institué par 
Jésus-Christ. Il renvoie à M atth., x i x ;  Marc., x ;  Eph., 
v. Les Évangélistes n ’indiquent pas en quelle occasion 
eut lieu cette institution. Mais k on prouve, d’après 
S. Paul, Eph.,- v, que le mariage entre  chrétiens est le 
signe d’une chose sacrée dans le C hrist et dans l’Église, 
et que la grâce lui est jo in te ; toutefois, on ne prouve 
pas que la puissance de produire la grâce est attachée 
au contrat m atrim onial lui-m ême. L’argum ent tiré  de 
l’Apôtre pour établir la réalité du sacrem ent de m ariage 
n ’est donc pas com plet; c’est la tradition  qui le com
plète. L’Apôtre enseigne seulem ent l’économie de cette 
élévation » du mariage à la dignité de sacrem ent. Gas- 
parri, De m a tr im .,  Paris, 1893, t. i, p. 130. •.< Quand 
on considérera que Jésus-Christ a donné une nouvelle 
forme au m ariage, en rédu isan t cette sainte société à 
deux personnes im m uablem ent et indissolublem ent 
unies, et quand on verra que cette inséparable union est 
le signe de son union éternelle avec son Église, on 
n ’aura pas de peine à com prendre que le m ariage des 
fidèles est accompagné du Saint-Esprit et de la grâce. » 
Bossuet, E xpos, de la doct. chrét., ix, Bar-le-Duc, 1880, 
t. m , p. 29. Cf. T urm el, Hist. de la Théol. positive, P a 
ris, 1904, p. 157, 346, 348.

I I .  e n s e i g n e m e n t  DE s a i n t  PA U L. — Saint P au l est 
le docteur du mariage chrétien; il applique à l ’union

DICT. DE LA 1I1BLE. IV. -  25
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conjugale les règles de l’Évangile. — 1° L a  loi chré
tienne du  m ariage. — 1. Saint Paul flétrit les docteurs 
qui prohibent le mariage. I T im ., iv, 3. Les Esséniens 
professaient l’aversion du mariage. Josèphe, A n t. ju d .,  
XVIII, i, 5. En dehors de la Palestine, la réprobation du 
m ariage faisait partie de la doctrine de la gnose alors à 
ses débuts. Les faux docteurs prétendaient, comme plus 
ta rd  Saturnin et Basilide, que le m ariage et la généra
tion étaient des œuvres de Satan. Cf. S. Irénée, Ado. 
hæres., I, xxiv, 2, t. vu, col. 675, et le pseudo-Ignace, 
E pist. ad Philadelp ., 6, t. v, col. 829. Ces hérétiques ne 
s’abstenaient d’ailleurs du m ariage que pour se livrer 
aux pires imm oralités. L’Apôtre rappelle la loi évangé
lique su r l ’indissolubilité abolue du mariage. Rom., vu, 
2, 3; I Cor., vu, 10, 11. Il ne perm et qu’une exception 
à la règle : quand, dans un mariage, l’une des deux par
ties est chrétienne et l’autre infidèle, si cette dernière 
ne consent pas à vivre en paix, s’en va et se m arie avec 
un autre, la partie chrétienne recouvre sa liberté et peut 
de son côté contracter un  nouveau mariage. I Cor., vu, 
12-15. Voir t. ii, col. 1453. Cf. M. Rossallus, De senten- 
tia  P a u li I  Cor., v il, 12-17, dans le Thésaurus de Hase 
et Iken, Leyde, 1732, t. n , p. 798-809. En dehors de ce 
cas, le m ariage ne cesse pas d’exister validement. A la 
m anière dont s’exprime l ’Apôtre, « je dis, non le S e i
gneur, » on conclut généralem ent qu’il conseille, mais 
qu ’il n ’ordonne pas au fidèle de rester avec l’infidèle. Les 
motifs pour lesquels la cohabitation est souhaitable sont 
la possibilité de convertir l'infidèle et l’in térêt qu ’il y 
a à sauver les enfants. Mais ce sont là deux résultats 
souvent problém atiques, auxquels il n ’est pas toujours 
sage de sacrifier la liberté et la paix que Dieu veut assu
re r  à ses serviteurs. Cf. Cornely, I n  I  epist. ad Cor., 
Paris, 1890, p. 179-188. — 2. Saint Pau l laisse à tous la 
plus grande liberté à l ’égard du mariage. Il conseille 
aux non-m ariés et aux veufs de rester tels qu’ils sont, 
pourvu que leur abstention n ’im plique aucun blâme con
tre  le m ariage et ne se propose pour but que la pratique 
de la continence chrétienne. I Cor., vu , 26-28. Les parents 
sont donc parfaitem ent libres de m arier leu r fille, s’ils 
le jugent bon, et la veuve, bien que plus heureuse dans 
l'état où elle se trouve, peut se rem arier, si tel est son 
désir. I  Cor., vu, 36-40. I l  en est cependant auxquels 
l’Apôtre recom m ande form ellem ent le m ariage; ce sont 
les célibataires, les veufs et surtout les jeunes veuves qui 
se sentent incapables de garder la continence en dehors 
de l’état de mariage. I Cor., vu , 2, 8, 9; I T im ., v, 14. 
Il suit de là que les secondes noces sont perm ises, quel
quefois même désirables. Toutefois, comme elles suppo
sent en général une certaine incapacité de résister aux 
désirs charnels, saint Paul défend d’adm ettre au nom bre 
des évêques, des diacres et des veuves employées au ser
vice de l’Église, des personnes qui ont été m ariées plus 
d’une fois. I T im ., m , 2 ,12 ; v, 9. — 3. Une grave infrac
tion à la loi du m ariage s’était produite à Corinthe. Un 
chrétien avait épousé la femme de son père, c’est-à-dire 
une femme prise en secondes noces par son père. Cf. 
Lev., xvm , 8. Cette union allait contre les prescriptions 
mosaïques et su rtou t contre les convenances naturelles 
les plus élém entaires. Saint Paul n ’hésita pas à excom
m unier le coupable. I Cor., v, 1-15.

2° L a  vie chrétienne dans le m ariage. — 1. Tout en 
honorant le m ariage comme une institu tion  divine et 
nécessaire, l’Apôtre constate qu’il oppose généralem ent 
un  obstacle à la vie parfaite. La femme m ariée s’inquiète 
du monde et s’occupe de plaire à son m ari. I Cor., vu, 
34. On ne peut l’en blâm er. Mais il y a là un  attrait d’ordre 
in férieur qui, jo in t aux tribulations de la vie de famille, 
ren d  l’étal de m ariage m oins désirable que le célibat chré
tien. D’ailleurs la vie est courte ; il ne faut donc pas s’ab
sorber dans les soins tem porels ; « que ceux qui ont des 
épouses soient comme n ’en ayant pas, » c’est-à-dire qu’ils 
ne laissent pas les.soucis conjugaux prévaloir contre les

exigences ou même les convenances du service de Dieu. 
I Cor., vu, 29. — 2. L’Épître aux Hébreux, xm , 4, de
m ande « que le m ariage soit honoré et le lit nuptial sans 
souillure ». Saint Paul explique qu’en vertu du mariage, 
le m ari se doit à sa femme et la femme à son m ari, de 
sorte que le corps de chaque conjoint appartient, non à 
lui-même, mais à l ’autre conjoint, lequel du reste n ’est 
autorisé à s’en servir que pour les fins voulues de Dieu. 
Cette m utuelle servitude ne peut être interrom pue que 
tem porairem ent, par consentem ent réciproque et en vue 
d’un avantage spirituel, comme la prière. Encore faut-il 
revenir au plus tôt à la vie comm une, pour se garantir 
contre la tentation. I Cor., vu, 3-5. — 3. D’autres devoirs 
s’im posent encore aux époux. Le m ari doit aim er sa 
femme, Eph., v, 25 ; Col., i i i ,  19, la no u rrir  et en prendre 
soin. Eph., v, 29. La femme doit être soumise à son 
m ari, Eph., v, 22-24; Col., m , 18, le respecter, Eph., v, 
33, et l’in terroger à la m aison pour s’in stru ire  des choses 
de la foi. I Cor., xiv, 35. Saint P ierre  recom mande aussi 
aux femmes d’être soumises à leurs m aris, afin de ram e
ner à Dieu ceux qui en seraient éloignés; il veut qu’elles 
gardent en tout la modestie et le calme, sous le regard 
de Dieu. Il exige que les m aris se m ontrent intelligents 
dans l’honneur qu’ils doivent à leurs femmes, plus faibles 
qu ’eux physiquem ent, mais leurs cohéritières au point de 
vue de la grâce et du salut. I Pet., m , 1-7. — 4. Dans ces 
textes, j l  n ’est point fait d’allusion directe au caractère 
religieux et sacram entel du m ariage chrétien . Saint 
Ignace, E pist. ad  Polycarp., 5, t. v, col. 724, dit qu’il 
est convenable que les époux ne s’unissent qu’avec l ’avis 
de l ’évèque, pour que les mariages soient selon le Sei
gneur et non réglés par la passion. Il ne connaît pas de 
rite particulier transm is pa r les Apôtres pour la célé
bration du m ariage chrétien. Les p rem iers fidèles con
tractaient donc leu r union à la m anière des Juifs, ou 
même avec les formes légales en vigueur dans l’empire, 
en excluant toutefois ce qui pouvait avoir un  caractère 
païen. Les mariages rom ains se contractaient de trois 
m anières : par l’usage, en cohabitant pendant un  an et 
un  jour; par contrat, quand les parties se liaient en sim u
lant une vente, et par une cérém onie religieuse appe
lée confarreatio. Cette dernière forme ne pouvait être 
employée par les époux chrétiens, à cause de ses rites 
idolâtriques. Chez les Grecs, la célébration du mariage 
comportait égalem ent des actes idolâtriques dont ne pou
vait s’accommoder la foi chrétienne. Cf. Rich, D ict. des 
antiq . grecques et rom aines, trad. Chéruel, Paris, 1873, 
p. 186, 396; Fustel de Coulanges, L a  Cité antique, Pa
ris, 7e édit., p. 43-45. Malgré l’absence de l’intervention 
ecclésiastique, saint Pau l attribue au m ariage chrétien 
d’im portants effets de grâce. Comme le baptême et la 
pénitence, le m ariage a le caractère de guérison et de 
préservation ; il contient dans de justes lim ites les in s
tincts sensuels, en leu r accordant la satisfaction à la
quelle ils ont droit, I Cor., vu, 8, 9 ; I T im ., v, 14, en 
em pêchant ainsi le péché, en coupant court à la tenta
tion, I Cor., vu, 5, et en soum ettant la chair à une dis
cipline morale qui contribue à sanctifier un  état dans 
lequel la nature tend toujours à avoir la p rem ière  place. 
I Cor., vu, 5 ; Heb., x ii i ,  4. Le m ariage chrétien  devient 
aussi un  moyen de sanctification, puisque l ’épouse doit 
se sauver en engendrant des enfants, sans cesser pour 
cela de p ratiquer les vertus chrétiennes. I  T im ., u , 15. 
Dans ces conditions, le mariage, qui se rt à édifier, à 
compléter et à perpétuer l’Église, doit nécessairem ent 
recevoir d’elle l ’appui et la bénédiction d’une grâce spé
ciale. Cf. Dôllinger, Le christian ism e et l’Église, trad. 
Bayle, Paris, 1863, p. 510-512. Sur le mariage, sacrem ent 
de la loi nouvelle, voir D ictionnaire de théologie, au 
mot M a r ia g e .

I I I .  SYM BO LISM E DU M ARIAG E C H RÉTIEN . — 1° Dans le 
Nouveau Testam ent, le Sauveur prend facilem ent le titre 
d ’époux et fait représenter sous la ligure du m ariage son
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union avec l’hum anité régénérée. Matth., ix, 15 ; xxn, 
1-14; xxv, 1-13; Joa., m , 29; II Cor., xi, 2. Les noces 
•le l’Agneau avec son épouse, l’Église triom phante, sont, 
dans saint Jean, la figure du bonheur céleste. Apoc., xix,
7 ; xxi, 2, 9; x x i i ,  17. — 2° Saint Pau l assim ile l’union 
de Jésus-Christ et de l’Église à l’union m atrim oniale. La 
première est le type et l’exem plaire de la seconde. P our 
le montrer, l’Apôtre établit un  parallèle entre les deux 
unions. Jésus-Christ est le chef de l’Église, l’époux est 
le chef de l’épouse ; l’Église est soumise au Christ, les 
femmes doivent soumission à leurs m aris ; le Christ 
aime l’Église, il s’est livré pour la sauver, la rendre  
belle et sans tache, la n o u rrir  et l’entourer de soins, 
l’époux doit aim er l’épouse comme sa propre chair et 
la traiter en conséquence. Eph., v, 22-31. Ce symbolisme 
n’est pas arbitraire . Il suppose une relation réelle entre 
les deux ordres d ’idées ; il élève le m ariage à une hau
teur qui le rapproche du type sacré et en fait quelque 
chose de supérieur à ce que la nature peut produire à 
elle seule. Saint Paul en effet ajoute : « Ce mystère est 
grand, mais il l’est s’iç Xpurvov xal scç ttjv èxxXr,<rtav, en 
vue du C hrist et de l’Église ; » en d’autres term es, ce qui 
fait la grandeur de ce symbole, à savoir de l’union de 
l’époux et de l’épouse, c’est la chose qu’il symbolise, vers 
laquelle il tend, à savoir l’union du C hrist et de l’Église. 
Cette tendance n ’est pas seulem ent figurative, elle est 
réelle et effective, puisque l ’Église se recrute avec les 
enfants que lu i fournissent les mariages chrétiens. La 
Vulgate ne rend  pas toute la force du grec par les mots 
in  Christo e t in  Ecclesia, « dans le C hrist et dans 
l’Église. » Elle traduit gucrrïipiov, « mystère, » par sacra- 
m en tu m . Ce mot est en latin un term e technique qui 
désigne la consignation faite par les plaideurs, le procès 
lui-même, l’enrôlem ent et le serm ent m ilitaires. Il est 
pris ici pour traduire [uiar/ipcov, et il en a le sens. Lae- 
tance, Divin, in s titu t.,  vil, 24, édit. Thomasius, Anvers, 
1570, p. 434, appelle sacram en tum  le mystère de l’avenir 
révélé par les prophètes, et Prudence, P eristephan ., x, 
18, édit. Giselin, Leyde, 1596, p. 130, donne le même nom 
au mystère du Christ que les Apôtres auront à prêcher 
dans le monde. Ce mot n ’apparaît que plus tard  avec le 
sens particulier de « sacrem ent ». Saint Jérôm e ne l’em
ploie avec ce sens, ni dans ses œuvres, n i dans la Vulgate. 
Eph., v, 32. Cf. S. Irénée, A dv. hæres., I, vm , 4, t. v i i ,  
col. 532.

IV . L E  M AR IAG E RE LA  SA IN T E  VIERG E E T  DE S A IN T  
JOSEPH. — Au m om ent où s’opéra le mystère de l ’incar
nation, Marie et Joseph étaient unis ensemble par des 
fiançailles, en vertu desquelles ils appartenaient déjà 
l’un à l’autre. Voir t. ir, col. 2231. Quand le m om ent de 
célébrer le mariage arriva, Joseph hésita, en constatant 
ce qui était advenu à sa fiancée. L’ange intervint alors 
pour lui dire de ne pas craindre de p rendre  Marie pour 
sa femme, irapaXaëeïv Mapîav Tr;v yuvaïxà trou. Matth., i,
20. Le verbe rapaXaëeïv veut dire « p rendre  avec soi », 
spécialement celle dont on veut faire sa femme. Cf. H éro
dote, iv, 155; Xénophon, (Econom ie., vu, 6. Marie, en 
effet, habitait encore dans la m aison paternelle, comme 
c’était la règle pour toutes les fiancées. Joseph obéit à 
l’ordre divin et p rit Marie chez lui comme étant devenue 
sa femme, icapéi.aësv Tiy yuvaïxa aù-rou. Matth., i, 24. Cela 
signifie que les noces fu ren t célébrées suivant la coutume 
et qu'à partir de ce jo u r Joseph reçut et garda Marie 
dans sa maison. Cette union constituait un  véritable 
mariage, l’usage total du m ariage n ’étant nullem ent 
essentiel à sa réalité. Cf. Lehm kuhl, Theolog. m oral., 
Éribourg-en-Br., 1890, t. Il, p. 482 ; Gasparri, De m a tr i-  
m on., t. i, p. 120, 121. La vie fut commune entre les 
deux époux. Joseph exerça l’autorité dans la famille, 
Matth., i, 21; Luc., n , 4, 22; Matth., il, 14, 21-23, et eut 
les droits de père vis-à-vis de l’enfant Jésus. Luc., ii, 
48. Marie reçut de Joseph ce que la femme a le droit 
d ’attendre de son m ari, l’affection, le dévouement, la

protection dans des circonstances difficiles, l’habitation, 
la nourritu re , et un  concours respectueux et généreux 
dans les soins dont il fallait entourer le divin Enfant. 
Saint Joseph s’acquitta si dignem ent et si discrètem ent 
de sa tâche que le monde ne le connut que comme 
époux de Marie et père de Jésus. Luc., m , 23; iv, 22; 
Matth., xm , 55 ; Marc., vi, 3. Saint Augustin, Cont. 
Ju lia n ., V, x ii ,  45, t. x u v , col. 810, explique comment 
on trouve dans cette union les trois liens constitutifs du 
mariage : le contrat par lequel les époux se donnent 
l’un à l’autre, l’am our conjugal qu’ils ont l ’un pour 
l’autre, l’affection qu ’ils ont en com m un pour l’enfant. 
Cf. Bossuet, Ier P anégyrique de S . Joseph, l rc part.

II. L e s ê t r e .
M A R IA M  (hébreu : M irydm  ; Septante : Mapwv), fils 

d’Ezra, descendant de Caleb, fils de Jéphoné,de la tribu  
de Juda. I P ar., iv, 17. Quelques-uns pensent que Ma- 
riam  peut être une femme, qui aurait porté le même nom 
que Marie, sœ ur de Moïse. Les Septante lui donnent 
pour père Jé ther, qui est son frère d’après l’hébreu et la 
Vulgate. Le texte des f .  17-18 paraît d’ailleurs altéré et 
il est difficile de ré tablir la leçon primitive.

M A R IE , nom  de la sœ ur de Moïse, de la m ère de 
Jésus et de p lusieurs autres femmes du Nouveau Testa
ment.

J. F o rm e  d u  nom . — Marie se lit en hébreu m iry d m .  
Ce nom  désigne toujours la sœ ur de Moïse, la seule qui 
s’appelle ainsi dans l ’Ancien Testament. Le même n o m , 
il est vrai, est assigné à un  homme, I P a r., iv, 17 ; mais 
en cet endroit les Septante le traduisent par Mapwv, e t 
quoique la Vulgate ait conservé M ariant, il est fort pro
bable que l ’orthographe de l’hébreu  a été a ltérée, surtout 
dans un  passage rem pli de noms propres dont la tran s
cription exacte est très peu sûre. Dans les Septante, 
m iry d m  devient Mapiâg, orthographe analogue à celles 
du syriaque et de l ’aram éen, qui écrivent M aryam . Dans 
le Nouveau Testam ent, le nom  de la Sainte Vierge est 
toujours Mapictp, comme le nom  de la sœ ur de Moïse; 
il n ’y a d’exception que pour un  passage de saint Luc, 
n , 19, dans lequel le Vaticanus et le Codex Bezæ, su i
vis par un  certain nom bre de critiques, lisent Mocpta. 
Au génitif, Mapiâp. devient Mapïaç, au datif Mapta, à 
m oins que Mapidp. ne soit traité comme indéclinable. 
Cette dernière forme sert égalem ent à l’accusatif et au 
vocatif. Les autres femmes de l’Évangile sont toujours 
appelées Mapia. Il est possible qu’en conservant exclu
sivement pour la Sainte Vierge la forme archaïque du 
nom, Mapiap-, les Évangélistes aient tenu à la distinguer 
des autres femmes jusque dans ce détail de l’appellation. 
La Vulgate tradu it invariablem ent par M aria, dans 
l’Ancien comme dans le Nouveau Testam ent. Dans 
Josèphe, A n t. ju d .,  II, ix, 4, le nom  prend la forme 
Mapiâpqjwj.

II. S ig n i f ic a t i o n  d u  nom . — En recherchant les expli
cations que les écrivains anciens et m odernes ont don
nées du nom de « Marie », on arrive à compter soixante- 
sept étymologies différentes. Cf. Bardenhewer, D er N am e  
M aria, Fribourg-en-B risgau, 1895, p. 157-158. Ces expli
cations supposent toujours que le mot m iry d m  appar
tient à la langue hébraïque. Les unes le traitent comme 
nom composé, les autres comme nom sim ple. Voici les 
principales :

1» N o m  composé. — « Mer am ère, » de m a r,  « am ère, » 
et yâ m ,  « m er. » Mais le composé hébreu devrait être 
yd m -m a r, et non pas m a r-yâ m .  —- « Leur révolte, » 
m iry d m ,  de m erî, « révolte, » suivi de l’adjectif posses
sif. Le mot se trouve II Esd., ix, 17. Il n ’y a là  q u ’une 
sim ple coïncidence syllabique, et l’on ne conçoit guère 
un  nom pareil donné à  une jeune fille. — « Maîtresse 
de la m er, » de l’aram éen m d rî, « m aître, » Dan., iv ,  16, 
et de y d m ,  « m er. » — « Myrrhe de la m er, » de m or, 
« m yrrhe, » et de y d m ,  « m er. » — « Goutte de la m er, »
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slilla  m aris, de m a r, « goutte, » Is., XL, 15, et yd m ,  
« m er. » — « Étoile de la m er, » Stella m aris. Cette 
explication, devenue si populaire, est présentée par saint 
Jérôm e, De n o m in . hebraic., de E xo d ., de M a tth .,i.  xxm , 
col. 789, 842. Un seul m anuscrit, datant de la fin du 
ixe siècle et conservé à Bamberg, porte stilla  m aris  au 
lieu de Stella m aris . Saint Jérôm e connaissait trop bien 
l’hébreu pour donner à m a r  le sens d’ « étoile ». Bans 
Isaïe, XL, 15, il tradu it parfaitem ent ce mot par stilla , 
« goutte. » Il a donc dû écrire  prim itivem ent dans son 
com m entaire stilla  m a ris , qui est devenu sous la plume 
des copistes Stella m a ris , par suite de la facilité avec 
laquelle on substituait e a i  dans l ’ancienne orthographe 
latine. Ainsi les paysans disaient vea  pour via, vella  pour 
villa , speca pour spica. Varron, B er. ruslic ., I, H, l i ;  
x l v i i i ’  2. Quintilien, h is t. oral., I, iv, 17, constate aussi 
qu’on substituait M enerva, leber, m agester, etc., à Mi- 
nerva, liber, m ag ister, etc. Aulu-Gelle, Noct. A ttic ., X, 
xxiv, 8, fait une rem arque analogue. Bien d’autres exem
ples pourraient être fournis; cf. Bardenhewer, Der N am e  
M aria, p. 69, 70. En voici un qui porte su r le mot ici en 
question. Dans son com m entaire su r Job, xxxvi, 27 : 
Qui a u fer t stillas p luviæ , saint Grégoire le Grand, 
M oral., x x v i i ,  8, t. l x x v i ,  col. 405, donne des explications 
qui supposent nécessairem ent dans le texte : stellas p lu 
viæ. U lit de même stellæ p lu v ia ru m  au lieu de stillæ  
p lu v ia ru m  dans Jérém ie, m , 3, t, l x x v ,  col. 867. Cette 
m anière de lire  et de transcrire  explique naturellem ent 
la substitution de Stella m a r is  à stilla  m a ris  dans le 
texte de saint Jérôm e, puis la consécration définitive de 
la prem ière étymologie, dont le caractère poétique et sym
bolique était si bien fait pour fourn ir m atière aux dévelop
pem ents oratoires.

2° N om  sim ple . — D’autres auteurs ont traité n iiryd m  
comme un nom sim ple, pouvant avoir les sens suivants : 
èliciç, « espérance, » d’après Philon , De som n., i i ,  20, 
édit. Mangey, t. il, p. 677, sans qu’on voie de quelle racine 
hébraïque ce sens peut provenir, môraS, « espérance, » 
é tant trop éloigné de m ir y à m ;  — « am ère, » de m a r, 
qui a ce sens; — « hauteur, » de m d rû m ,  qui a ce sens; 
— « rebelle, » de m orèh , qui a ce sens; — « m aîtresse, » 
de l’arm éen m û r i,  « m aître ; » — « don, » en faisant 
dériver m iry à m  de rû m , comme terùm dh , qui veut 
d ire « présent » ; — « illum inatrice, » en rattachant 
m iry à m  à ’ôr, « b riller, » ou à râ 'àh , « voir, » d’où 
m ar'éh , « faisant voir; » — « m yrrhe, » de m û r, qui a 
ce sens. Ces étymologies, et d’autres analogues, ne sont 
guère satisfaisantes, parce que les dérivations propo
sées sont vagues, lointaines ou arbitraires.

3° Sens le p lus probable. — Hiller, O nom asticum  
sacrum , Tubingue, 1706, p. 173, a : m ontré que dans 
m iry à m , la term inaison d m , n ’est qu’une forme finale 
sans signification précise. P . Schegg, Evang: nach Mat- 
ihaus, Munich, 1856, p. 419, a fait dériver m iry à m  de la 
ra c in e tn a ra ’, « être gras, bien portant, » en assyrienm a rû ,
« gras, » en arabe m a rjd , « gras, fort ; » d’où le mot m ery ',
« bétail gras. » II Reg., vi, 13, etc. Avec les idées orien
tales su r la beauté, « bien portante » ou « bien nourrie  » 
a le sens de « belle ». De son enquête su r les sens donnés 
au nom de « Marie », Bardenhewer, Der N a m e  M aria, 
p. 154-155, tire  plusieurs conclusions, dont les plus 
im portantes sont celles-ci. Il n ’y a point de raison pour 
ne  pas s’en ten ir à la ponctuation m assorétique, M iryàm , 
bien que les versions supposent M aryàm . Ce mot con
stitue un nom sim ple, auquel est ajoutée une finale. U 
ne peut venir que de m ârâh , « être rebelle, récalci
tran te , » ou de m â râ , « être bien portante » et consé- 
quem m ent « belle ». Le prem ier sens ne pouvait conve
n ir  pour form er le nom d’une jeune fille; c’est donc le 
second qui est le plus probable.

4° N o m  égyptien . — Il ne serait pas impossible ce
pendant que le nom  de « Marie » ait une origine égyp
tienne. Moïse, Aaron et leu r sœ ur étaient nés en Égypte.

Le nom  d’Aaron ne peut s’expliquer en hébreu. Voir 
A a ro n ,  t. i, col. 2. Le nom de Moïse, donné à l ’enfant 
par la fille du pharaon, était nécessairem ent un  nom 
égyptien, bien qu’une étymologie hébraïque lui soit 
attribuée. Exod., il, 10. Voir M o ïse . Il est donc au 
m oins possible que le nom de leu r sœ ur, Marie, ait eu 
une origine égyptienne. Il signifierait alors « chérie », 
de m e ry , m e ry t,  qui 'veulent d ire « chéri ». Ce sens 
conviendrait bien au nom d’une fille aînée. Cf. De Hum- 
m elauer, In  E xod . et L ev it., Paris, 1 8 9 7 , p. 1 6 1 . Ce qui 
pourrait confirm er cette dernière hypothèse, c’est que, 
si le nom de « Marie » avait une origine hébraïque, on 
le rencontrerait plus fréquem m ent dans l’Ancien Testa
m ent, où il n ’est porté que par la sœ ur de Moïse. Mais 
d’autre part on se demande alors pourquoi il a été choisi 
par les parents de la Sainte Vierge et par plusieurs autres 
dans le Nouveau Testament. — On ne peut donc rien  
affirmer de certain quant au sens et quant à l’origine de 
ce nom. II. L e s è t r e .

1 .  m a r i e , sœ ur de Moïse. — 1° Elle était fille d’Amram 
et de Jochabed. Exod., vi, 20; Num ., xxvi, 5 9  ; I P a r., vi,
3. Aaron, son frère, avait tro is ans de plus que Moïse, 
Exod., v i i ,  7, et elle était l’ainée des deux frères, âgée 
au m oins d’une dizaine d’années à la naissance de Moïse, 
comme le suppose le rôle qu’elle joua au bord du Nil 
pour sauver son petit frère. C’est en cette circonstance 
qu’elle apparaît pour la prem ière fois. Jochabed, après 
avoir caché son jeune fils duran t trois mois, vit qu’elle 
ne pouvait pas le dérober plus longtemps aux recherches 
et l’exposa su r le Nil, en laissant sa fille aux environs 
pour voir ce qui se passerait. La fille du pharaon aper
çut la corbeille qui contenait l’enfant, la fit p rendre et 
eut pitié du petit m alheureux. Marie s’approcha alors et 
proposa à la princesse d’aller lui chercher une femme 
du peuple hébreu, pour n o u rrir  l’enfant. La proposition 
fut acceptée et la jeune fille alla chercher sa propre mère, 
à laquelle la fille du pharaon confia Moïse. Exod., ii, 4-10. 
Le dévouem ent et l’ingéniosité de Marie, probablem ent 
conseillée par sa m ère, contribuèrent ainsi à assurer le 
salut et la destinée de son frère. D’après Josèphe, A n t. 
ju d .,  III, II, 4 ; vi, 1, Marie aurait épousé llu r , qui sou
tin t avec Aaron les bras de Moïse pendant la bataille 
contre les Amalécites, Exod., x v i i ,  1 0 -1 3 , et fut le grand- 
père de Béséléel. Voir H u r ,  t. n , col. 780 .

2° Marie était âgée d’environ quatre-vingt-dix ans au 
m om ent du passage de la m er Rouge. Exod., vu, 7 . Quand 
Moïse et les enfants d’Israël euren t chanté le cantique de 
la délivrance, Marie devint prophétesse, neby’dh, c’est- 
à-d ire  saisie par l ’esprit de Dieu. Elle p rit en m ain le 
tam bourin, et, suivie des femmes qui avaient aussi des 
instrum ents et com m encèrent les danses de joie, elle 
répondit aux hom mes d’Israël en reprenan t les prem iers 
mots du cantique, comme un  refrain qu’ensuite les 
femmes ne se lassèrent pas de redire. Exod., xv, 20, 21 ; 
Mich., vi, 4. Plus tard, Marie fit allusion à l’inspiration 
que Dieu lui avait comm uniquée en ce jour. Num ., x i i ,  2.

3° On était arrivé dans le désert, après le départ du 
Sinaï, à la station de Haséroth, quand Marie et Aaron se 
laissèrent a ller à un  m ouvement de jalousie contre Moïse. 
Le prétexe mis en avant fu t que Moïse avait pris pour 
femme une Éthiopienne, soit qu’on qualifiât ainsi Sé- 
phora, qui était Madianite, Exod., ii, 21, mais pouvait 
compter des Éthiopiens parm i ses ancêtres, cf. De Hnmme- 
lauer, I n  N u m .,  Paris, 1 8 9 9 , p. 9 7 , soit qu’après la m ort 
de Séphora Moïse ait réellem ent épousé une É thiopienne 
d’Arabie. Cf. Rosenm üller, In  libr. N u m .,  Leipzig, 1 7 9 8 , 
p. 214. Voir M o ïse , S é p h o r a .  On se plaignait sans doute 
de ]’influence que l’épouse de Moïse exerçait su r lui, alors 
que des femmes d’Israël eussent m érité, sem blait-il, 
d’avoir plus de crédit auprès de lui qu’une étrangère. 
Aaron et Marie firent sonner hau t le privilège qu ’ils 
avaient eu, aussi bien que Moïse, de recevoir les com m u
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nications particulières de Dieu. Exod., xv, 20 ; xxvm , 30 ; 
Lev., x, 8. Ils en concluaient qu’ils avaient plus de droits 
à partager les honneurs et le pouvoir que sa femme, et 
aussi peut-être que les soixante-dix anciens que le Sei
gneur venait d ’adjoindre à Moïse pour le règlem ent des 
affaires courantes. N um ., X I ,  16, 17. Moïse, doux et pa
tient, ne fit aucune opposition à ces prétentions. Mais le 
Seigneur intervint pour venger l’autorité de son servi
teur, et, en punition de sa tém érité, Marie fut frappée de 
la lèpre. Aussitôt Aaron, com prenant qu’il était lui-même 
aussi coupable que sa sœ ur, conjura Moïse de ne pas la 
laisser comme un enfant m ort-né, dont la chair est 
consumée par le mal. A son tour, Moïse implora le Sei
gneur. Dieu se laissa toucher. Il voulut cependant que 
Marie, qui avait mérité sa malédiction, fût enferm ée sept 
jou rs hors du camp, après quoi elle y serait reçue. Le 
texte ne dit pas si Marie fut guérie sur-le-champ ou seule
m ent le septième jour. Cette seconde hypothèse paraît 
plus vraisemblable, à cause de l’exemple à donner au 
peuple. D’ailleurs, le texte emploie ici le mot sdgar, qui 
ne veut pas dire seulem ent « exclure », exclusa, mais 
« enferm er », àtpwpl'adi), « elle fut séparée et m ise à part, » 
ce qui convient m ieux pour une personne atteinte de la 
lèpre auprès d’un camp autour duquel chacun peut aller 
et venir. On attendit la guérison de Marie pour partir de 
Ilaséroth. Num ., x ii ,  1-15. La lèpre de Marie est rappelée 
dans le Deutéronome, xxiv, 9, pour faire com prendre au 
peuple que cette maladie comporte une intervention de 
Dieu, et que, dans son traitem ent, il faut se com porter 
comme le prescrit la loi divine.

4° Marie m ourut à la station de Cadès et y fut ensevelie. 
Num., xx, 1 . Voir C a d è s ,  t. n , col. 2 2 . C’est à  la station 
suivante, à la montagne de Hor, qu ’Aaron m ourut, Num ., 
xx, 2 8 , la quarantièm e année après la sortie d’Égypte. 
Num ., xxxm , 3 8 . Il ne s’ensuit nullem ent que Marie 
soit morte cette même année, comme le dit Josèphe, A nt- 
jud-, IV, I V ,  6 ; car les Hébreux restèren t très longtem ps 
a Cadès, Deut., i, 46, et la m ention de la m ort de Marie 
suit im m édiatem ent celle de l’arrivée à cette station. 
Josèphe ajoute qu ’on l’en terra  su r la montagne de Sin 
et que le peuple p rit le deuil pendant tren te  jours. Saint 
Jérôme, De sit. e t  n o m in ., t. xxm , col. 8 8 5 , dit que, de 
son temps, on voyait encore le tombeau de Marie.

11. L e s ê t r e .
2 .  m a r i e ,  m ère de Jésus (fig. 217). Elle avait été 

figurée et prophétisée dans l ’Ancien Testam ent et les 
Évangiles nous font connaître les principales circons
tances de sa vie.

I. F ig u r e s  e t  p r o p h é t i e s  d a n s  l ’A n c ie n  T e s ta m e n t .  
— Ces figures et ces prophéties sont signalées par les 
Pères et par la liturgie de l’Église.

i- f i g u r e s .  — 1° Ève. La prem ière femme reçut 
d ’Adam le nom d’Ève, c’est-à-dire  « vie », parce qu’elle 
fut la m ère de tous les vivants. Gen., m , 20. Mais en 
leur transm ettant la vie naturelle, elle .leur transm it la 
m ort spirituelle. Marie est la m ère de tous les vivants 
dans l’ordre de la grâco, et elle n ’a pas failli à sa m is
sion. Les Pères l’appellent la nouvelle Ëve et signalent 
le contraste qui existe entre la m ère du Sauveur et la 
mère du genre hum ain. Cf. S. Justin , Dial, cum  T ry-  
phon., 100, t. V I ,  col. 709-711; Tertullien, De cam e  
Chris ti, 17, t. Il, col. 782; S. Irénée, A dv. Iiæres., n i, 
22; v, 19, t. v ii, col. 958, 1175; S. Cyrille, Cateches., 
x ii, 15, t. xxxm , col. 741; S. Jérôm e, Ep. x x n  ad E u -  
sloch., 21, t. xxn, col. 408; S. Augustin, De agone 
Christi, 22, t. XL, col. 303; etc. Voir Newman, Du culte 
de la S a in te  Vierge dans l’Égl. cath., trad. du P ré  de 
Sainl-Maur, Paris, 1866, p. 36-51; Terrien, L a  m ère de 
Dieu et la m ère des hom m es, Paris, 1902, t. n i, p. 8-13, 
353. — 2° Le buisson ardent, que le feu embrase sans 
le consum er, Exod., m , 2, figure de Marie qui porte en 
elle le Fils de Dieu incarné, sans nulle altération de sa 
virginité. Cf. A n t.S a d L a u d .  C ircumcision. — 3»L ’arche

d ’alliance, su r laquelle se manifeste la présence de 
Dieu, figure de Marie qui porte Dieu en elle. Voir A rc h e  
d ’a l l i a n c e ,  t. i, col. 923. — 4° L a  toison de Gédéon, su r 
laquelle la rosée s’arrête sans m ouiller la terre, Jud., vi, 
37, 38, figure de Marie qui reçoit dans son sein le Sau
veur venu du ciel. Cf. S . Ambroise, De S p ir it. sanct., 
i, 8, 9, t. xvi, col. 705; S. Jérôm e, E p is t. c v ii i ,  10, 
t. x x n , col. 886; A n t. S  ad Laud. Circumcision. — 
5° L'épouse du  Cantique. Voir C a n t iq u e  d e s  c a n t iq u e s ,  
t. Il, col. 197. Parce que l’épouse du Cantique est une 
figure de Marie, l’Église a em prunté à ce livre la p lu 
part des élém ents de son office de la Sainte Vierge. Sur 
l’interprétation du Cantique appliqué à  la Sainte Vierge, 
voir Gietmann, In  Eccles. et Cant. cant., Paris, 1890, 
p. 417-418. — 6° Le ja rd in  ferm é , Cant., iv, 12, voir 
J a r d i n ,  t. i i i ,  col. 1132, figure de la virginité de Marie.

217. — L a Vierge de Ravenne. Bas-relief grec du v r  siècle.
D’après Anna Jam eson, L eg e n d s  o f  th e  M a d o n n a , 1858, p. 3.

Cf. Respons. 7 A'oct. lm n ia c . Concept. — 7° L a  fon ta ine  
scellée, Cant., iv, 12, voir A q u e d u c , t. i, col. 799, même 
signification. — 8° L a  sagesse. Prov., vm , 22-31; 
Eccli., xxxiv, 5-31. Cf. Bulle Ineffabilis, Lect. tv  ad  
Noct. x  dccemb. L’Église em prunte les textes de ces 
passages dans ses offices de la Sainte Vierge. — 9° Dif
férents personnages comme Sara, Débora, Judith , 
Esther, etc., ont été aussi considérés comme des figures 
de Marie. — 10° Enfin beaucoup d’autres figures de Marie 
sont indiquées soit par les Pères, soit par l’Église dans 
ses prières. Cf. T errien, L a  m ère de Dieu, t. i, p. 120, 
121; t. H, p. 117, 118; Lecanu, H istoire de la S a in te  
Vierge, Paris, 1860, p. 51-82. P lusieurs sont rappelées 
dans l’A ve m a ris  S te lla ,  les Litanies de la Sainte 
Vierge, etc.

II. P r o p h é t i e s .  — 1° Le protévangile. Dans la sen
tence portée contre le ten ta teur, le Seigneur s’exprime 
ainsi : « J ’établirai inim itié entre toi et la femme, entre 
ta race et la tienne; elle (cette race) te broiera (y e sù f) 
la tête et tu lui broieras (tesûf) le talon. » Gen., i i i ,  15. 
Le même verbe hébreu, sû f, est employé dans les deux 
m em bres de la seconde phrase. Les Septante em ploient 
dans les deux cas le verbe rçpÉM, « guetter, » qui atténue la 
force de l’hébreu. L’édition de Complute lui substitue le
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verbe Tcîpw, « accabler, briser. » Aquila, Symmaque, le 
Syriaque et le Sam aritain traduisent par des verbes qui 
ont le sens de « broyer ». S. Jérôm e, Quæst. hebr. in  
Gen-, t. xxm , col. 943, dit que le verbe contero,
« broyer, » rend  m ieux l’hébreu que servo, « garder, » 
pa r lequel VItala  rendait les Septante. C’est sans doute 
pour concilier les deux textes et ne pas trop  heurter 
l’usage reçu de son tem ps qu’il se sert des deux verbes 
contero, « broyer, » et insid iari, « d resser des em 
bûches : » « Elle te broiera la tête et tu attenteras à son 
talon. » Les deux actions m arquées par le m êm e verbe 
sont donc de même nature : la race de la femme exer
cera su r le serpent un  sévice qui appellera une riposte 
de la part de ce dernier. Seulem ent la blessure sera 
m ortelle pour le serpent, dont la tête sera broyée, tandis 
que pour la race de la femme, dont le talon seul sera 
broyé, la blessure, si cruelle qu’elle soit, n ’entraînera 
pas la m ort et sera guérissable. — La Vulgate actuelle 
rend  par ipsa, « elle, » la femme, le pronom  hébreu 
hû ', aùvôç, qui est m asculin et se rapporte à la race. La 
tête du serpent sera donc écrasée non par la femme 
elle-m êm e, soit Éve, soit sa descendante, Marie, mais 
pa r la race de la femme. Cette race est prise collective
m ent, comme la race du serpent. Mais de même que la 
race maudite a triom phé au paradis par Satan, la race 
de la femme triom phera plus tard par Jésus-Christ. Cf. 
S. Irénée, A dv. hæres., m , 23, t. vu, col. 964; S. Justin , 
Dial, cu m  Tryphon ., 100, t. vi, col. 712; S. Cyprien, 
Testim . cont. Judæos, II, 9, t. iv, col. 704; S. Épiphane, 
Hæres., III, il, 18, t. x l i i ,  col. 729, etc. La Sainte 
Vierge n ’est donc pas personnellem ent visée par la pro
phétie, comme le texte de la Vulgate le donne à croire ; 
mais il est question d’elle par voie de conséquence 
directe. La bulle Ineffabilis, après avoir rappelé la p re
m ière partie de la sentence : « J ’établirai des inim itiés 
entre  toi et la femme, entre ta race et sa race, » indique 
en ces term es la part qui revient à la Sainte Vierge 
dans l’accomplissement de l ’oracle : « La très sainte 
Vierge, unie au C hrist par un  très étroit et indissoluble 
lien, avec Lui et pa r Lui, a exercé contre le serpent 
d ’éternelles inim itiés, et, en triom phant de celui-ci de 
la m anière la plus complète, lui a écrasé la tête de son 
pied imm aculé. » Lect. V I a d  Noct. x i v  decemb. — 
2° L ’A lm a h  et l’E m m a n u e l. Is., v u ,  10-17. Voir ‘A ljv iah , 
t. i, col. 390-397; Lagrange, L a  Vierge et E m m a n u e l,  
dans la Revue biblique, Paris, 1892, p. 481-497;
A. Lém ann, L a  Vierge e t l’E m m a n u e l, Paris, 1904. — 
3° Le texte de Jérém ie, x xx r, 22. Il est tradu it dans la 
Vulgate : « Le Seigneur a créé une chose nouvelle sur 
la terre  : une femme entourera un  hom me. » Saint Jé
rôm e, l n  Jerem ., t. xxiv, col. 880, seul parm i les Pères 
latins, entend ce texte de la Vierge qui doit enfanter le 
Messie. Les Septante traduisent tout autrem ent : « Le 
Seigneur a créé le salut en plantation nouvelle, les 
hom mes entoureront dans le salut. » Aquila tradu it : 
« Le Seigneur a créé quelque chose de nouveau dans 
la femme. » Saint Athanase, t. xxv, col. 205; t. xxvi, 
col. 1276, com binant les deux textes, dit que la nouvelle 
plantation est Jésus, et que ce qui a été créé de nouveau 
dans la femme, c’est le corps du Seigneur enfanté par 
la Vierge Marie sans la coopération de l’hom me. Quant 
au texte hébreu, il semble avoir souffert en cet endroit, 
ce qui explique la diversité des traductions. Le sens pa
ra ît être celui-ci : « Dieu crée sur la terre  une chose 
nouvelle : la femme retourne vers l’homme. » Il s’agit, 
dans ce chapitre de Jérém ie, du re tour en grâce de la 
nation israélite, répudiée par le Seigneur. Quand un 
hom me avait répudié sa femme, il ne pouvait plus la 
reprendre . Deut., xxiv, 1-4; Je r., m , 1. Or le Seigneur 
va faire une chose nouvelle, que la Loi n ’a jam ais per
m is de faire : il va perm ettre  à la femme répudiée de 
revenir à son m ari, c'est-à-dire il va perm ettre à la n a 
tion coupable de re trouver l’amitié de son Dieu. A s’en

ten ir à ce sens du texte hébreu, il n ’y aurait donc pas là 
de prophétie concernant la Sainte Vierge. Cf. Conda- 
m in, Le texte de Jérém ie, x x x i,  22, est-il m essian ique? 
dans la Revue biblique, 1897, p. 396-404. — 4° On peut 
encore considérer comme concernant indirectem ent la 
Sainte Vierge les prophéties qui se rapportent au Fils 
de Dieu fait hom me par l ’incarnation. Voir J é s u s - C h r i s t ,  

t. m , col. 1432-1434.
II. A v a n t  l a  n a i s s a n c e  d u  S a u v e u r .  — i. o r i g i n e  

e t  p a r e n t s  d e  m a r i e .  — La Sainte Vierge était de la 
tribu de Juda et de la descendance de David. Saint Luc, 
ii, 4, dit avec insistance que saint Joseph se rend it à 
Bethléhem parce qu ’il était « de la m aison et de la 
famille de David ». Mais, dans le chapitre précédent, 
32, 69, les m entions qui sont faites de la m aison de 
David se rapportent à Marie, en tant que m ère du Sau
veur. Saint Paul parle du Fils de Dieu « né de la race 
de David selon la chair ». Bom., i, 3. C’est seulem ent 
de la Sainte Vierge que le Fils de Dieu est né selon la 
chair; c’est donc par elle qu’il appartient à la descen
dance de David. Cf. Tertullien, De carn. C hristi, 22, 
t. ii, col. 789; S. Augustin, De consens. E vangelist., n , 
2, 4, t. xxxiv, col. 1072. — 2° Les parents de la Sainte 
Vierge ne sont connus que par la tradition. Voir A n n e ,  

t. i, col. 629; H éli, t. n i, col. 570; Généalogie de Jésus- 
Christ, t. m , col. 169. Saint Jean Damascène, H om . I, 
de N ativ. R . V ., 2, t. xcvi, col. 664, appelle les parents 
de la Sainte Vierge Joachim  et Anne, et il ajoute que, 
dans un  âge avancé, ils duren t à de ferventes prières la 
naissance de leu r tille. Saint Grégoire de Nysse, t. x l v i i ,  

col. 1137, reproduit le même renseignem ent en l’a ttri
buant à une histoire « apocryphe ». La source ainsi 
indiquée est l ’apocryphe appelé « Protévangile de 
Jacques », qui commence pa r le récit de l’annonciation 
de la naissance de Marie faite à Anne et à Joachim , et 
dont la composition rem onte à la f i n  du I I e siècle. Voir 
É v a n g i l e s  a p o c r y p h e s ,  t. i i ,  col. 2115, et le De nativi- 
tate sanctæ M ariæ, à la suite des œuvres de S. Jérôm e, 
t. xxx, col. 298-305. Cette tradition est acceptée par 
saint Germain de Constantinople, Or. de præ sentat., 2, 
t. xcvm , col. 313; le pseudo-Épiphane, De laud. Dei- 
par., t. x lii i ,  col. 488; l’auteur d’un serm on De N ativ.
B. V. M ., dans les œuvres de S. Hilaire, t. xcvi, 
col. 278; S. Fulbert de Chartres, In  N ativ . D eipar., 
t. c x l i ,  col. 324, etc. — 3° L’auteur de l ’Évangile apo
cryphe fait habiter Joachim  et Anne à Nazareth. Cf. Acta  
sanctorum , 26 ju illet, t. vi, 1729, p. 233-239 ; 3 m ars, 
t. m ,1668, p. 78-79. Ils habitaient plus probablem ent à 
Jérusalem  une maison que saint Sophrone de Jérusalem , 
en 636, Anacreontic., xx, 81-94, t. l x x x v i i ,  col. 2822, 
appelle « la sainte Probatique où l ’illustre Anne enfanta 
Marie ». Un siècle plus tard , saint Jean Damascène, 
H om . in  N ativ . B . M. V., t. xcvi, col. 667, dit égale
m ent que la m ère de Dieu est née dans la sainte Proba
tique. Des témoignages d’auteurs postérieurs repro
duisent la même indication. Voir B e t h s a ï d e  ( P i s c i n e  d e ) ,  

t. i. col. 1730-1731, et le plan, col. 1725. L’emplacement 
de la maison des parents de Marie serait occupé par 
l’église de Sainte-Anne, qui n ’est qu ’à une trentaine de 
m ètres de l’ancienne piscine, d’où le nom de « sainte 
Probatique » que les anciens ont donné à cette église. 
Le 18 m ars 1889, on a retrouvé la crypte qui avait jadis 
renferm é le tombeau de sainte Anne (fig. 218). Il est pro
bable qu’à la place de cette crypte, il y avait prim itive
m ent un  ja rd in  dans lequel Anne et Joachim  auraient 
été inhum és, selon la coutum e ancienne. I Reg., xxv, 1 ; 
xxviii, 3; III Reg., n , 34; IV Reg., xxi, 13. D’ailleurs 
cet emplacement se trouvait alors en dehors de la ville, 
à environ cent vingt m ètres de l’enceinte du Temple. 
On croit que la crypte contiguë à celle des tombeaux 
occupe la place de la cham bre dans laquelle serait née 
la Sainte Vierge. C’est pour cette raison que l’église 
anciennem ent bâtie à cet endroit s’appela d’abord Sainte-
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Marie de la Nativité. Cf.Guérin, Jérusa lem , P aris , 1889, 
p. 284, 351-357, 430; A. Socin-Benzinger, P alâstina  
und Syrien , Leipzig, 1891, p. 80; L. Cré, Tom beau de 
saint Joachim  et de sainte A nne, dans la Revue biblique, 
1893, p. 245-274; H. Vincent, L a  crypte de Sa in te-A nne  
à Jérusalem , dans la Revue biblique, 1904, p. 228-241. 
Il est vrai que quand, dans la vallée du Cédron, l ’on 
descend l’escalier qui mène à l’église de l’Assomption, 
où l’on vénère le tombeau de Marie, on rencontre à 
droite une petite chapelle, avec deux autels qui recou
vrent des tombeaux dits de sainte Anne et de saint Joa- 
chim. Mais cette attribution est erronée et ces tombeaux 
appartiennent à des personnages de l’époque des croi-

218. — Plan  de l’église Sainte-Anne à  Jérusalem . — A. Antique 
citerne. — C. Chambre située sous l'abside. — N. Crypte de la 
Nativité. — T. Tombeau de sainte Anne. D’après la  Revue 
b ib liq u e , 1893, p. 273.

sades. Cf. de Vogüé, Les églises de la T erre-S a in te , 
Paris, 1850, p. 310.

i l .  L i m m a c u l é e  c o n c e p t i o n .  — 1 " Aucun texte de la 
Sainte Écriture n ’énonce explicitement ce dogme. Mais, 
étant donnée la définition de l ’Église, déclarant que la 
Vierge Marie a été préservée de toute atteinte du péché 
originel, on est en droit de re trouver le dogme à l’état 
implicite dans le texte sacré. — L’inim itié entre la 
femme et le serpent et la victoire prom ise à la race de 
la femme s’étendent donc ju squ’à la soustraction totale 
de Marie à l’inlluence de Satan. Gen., m , 15. La bulle 
Ineffabilis  note la convenance du triom phe total de la 
mère de Dieu su r l’antique serpent. Cf. Noct. i x  dec., 
lect. v  ; x i v  dec., lect. V I. — De même, la plénitude de 
grâce que l’ange Gabriel salue en Marie com prend 
l’innocence parfaite et l’exemption même de la faute ori
ginelle. Luc., i, 28. — Enfin, l ’application que l’Église

fait à Marie, dans un sens dérivé, de ce qui est dit de la 
Sagesse : « Le Seigneur m ’a créée au commencement de 
ses œuvres, avant qu’il se fût mis à faire tout autre 
être, » Prov., vm , 22; cf. Missal., vm  dec., E p is t., 'p e r
m et de conclure que, fille d’Adam quant à la succession 
du tem ps, la Vierge Marie lui est an térieure dans le 
plan divin, et dès lors elle reçoit la vie spirituelle dans 
des conditions qui, en vertu des m érites de Jésùs-Christ, 
ne dépendent en rien  de celles que le péché du prem ier 
homme a imposées à tous ses autres descendants. 
Rom., v, 12. Cf. S. François de Sales, Traité  de l'am our  
de D ieu, il, 4-6, édit. Pagès, p. 89-97. — 2° Ce privi
lège de la Sainte Vierge commença à être fêté à Con
stantinople à la fin du vu» siècle, fut insinué pour la 
prem ière fois en Occident par saint Anselme, De conceptu 
v irg ina l., x v iii ,  t. c lv I i i ,  col. 451, célébré d’abord en 
Angleterre, dès le XIe siècle, puis à Lyon, en 1140, mal
gré le blâme de saint B ernard, E p is t.,  174, t. c lx x x i i ,  
col. 332, défendu énergiquem ent par l’Université de 
Paris, érigé en fête solennelle par le concile de Londres 
de 1328, proclamé article de foi par le concile de Bâle, 
le 17 septem bre 1439, mais à un  m oment où ce concile 
n ’avait plus aucune autorité, célébré dans l ’Église un i
verselle à p a rtir  de Sixte IV, qui in troduisit la fête de 
la Conception dans le Bréviaire rom ain, en 1477, enfin 
défini dogm atiquem ent par Pie IX, le 8 déc. 1854. Cf..
H. Kellner, Heortologie oder das K irchenjahr u n d  die  
H eiligenfeste in  ihrer geschichtl. E n tw ickelung , F ri
bourg-en-Brisgau, 1901, p. 151-155; Le Bachelet, L ’I m 
m aculée Conception, Paris, 1903; Lesêtre, L ’Im m aculée  
Conception et l'Église de P aris, Paris, 1904.

m . n a i s s a n c e .  — 1« D’après le De na liv . S . M ariæ, 2, 
6 , t. xxx, col. 298, 301, Marie serait née à Nazareth. 
Antonin de Plaisance, I tin e r .,  5, t. l x x i i ,  col. 901, semble 
le su pposer, assez vaguem ent, du reste. Les bulles des 
papes Paul II (1471), Jules II (1507), Léon X (1519), 
Paul III (1535), Pie IV (1565), Sixte V (1586) et In n o 
cent XII (1698), su r la Santa Casa de Lorette, disent 
que la Sainte Vierge est née, a été élevée et a été saluée 
pa r l ’ange dans cette maison, par conséquent qu’elle est 
née à Nazareth. Ces papes n ’entendent pas assurém ent 
décider su r un  fait historique, et ils ne font sans doute 
qu’adopter l’opinion courante à leu r époque. — Une 
autre tradition fait naître Marie à Sepphoris, à cinq 
kilom ètres au nord de Nazareth. Là habitèrent en effet 
sainte Anne et saint Joachim . Du m o in s ,'u n e  église 
bâtie sous Constantin en cet endroit avait pour but de 
consacrer ce souvenir. Cf. Liévin, Guide de la Terre- 
S a in te , Jérusalem , 1887, t. n i, p. 183. Saint Épiphane, 
Hær. xxx, 4, U , t. x l i ,  col. 410, 426, parle de ce mo
num ent. Si les parents de la Sainte Vierge ont vraim ent 
possédé une m aison à Sepphoris, il est possible et 
naturel que Marie y soit allée; mais rien  ne démontre 
qu’elle y soit née. — Le plus probable est donc que la 
naissance de Marie eut lieu à Jérusalem , comme nous 
l’avons vu attesté plus haut par saint Sophrone et saint 
Jean Damascène, et comme perm et de le supposer la 
découverte de l’emplacement de la m aison de sainte 
Anne et de saint Joachim près du Temple. L’affirmation 
de saint Jean Damascène est d ’autant plus significative 
qu’elle n ’est pas conforme à celle des apocryphes, dont 
pourtant ce Père a fait usage pour parler de la Sainte 
Vierge. — 2° La naissance de Marie n ’a guère été célébrée à 
Rome que vers la fin du vii» siècle. Peut-être en faisait-on 
mémoire auparavant dans d’autres églises. Deux serm ons 
de saint André de Crète, t. xcvn, col. 806, se rapportent 
à cet événem ent et supposent la fête. Cf. Kellner, Heor
tologie, p. 146. Le synode de Salzbourg, can. 10, en 799, 
prescrit quatre fêtes en l’honneur de la Mère de Dieu : 
la Purification le 2 février, l’Annonciation le 25 m ars, 
l’Assomption le 15 août et la Nativité le 8 septem bre.

IV . LA P R É SE N T A T IO N  E T  L ’E N F A N C E  DE M A R IE . — 1» Le
P rotevangelium  Jacobi, v ii-vm , et le De na tiv ita te
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M a r iæ ,\ il-vm  (Evangelia  apocrypha, 2e'éd it., Tischen
dorf, Leipzig, 1876, p. 14-17, 117-179), racontent qu’en 
accomplissem ent du vœu fait pa r ses parents, Marie fut 
conduite au Temple à l’âge de trois ans, qu’elle en 
m onta seule les degré3, y fit son vœu de virginité et y 
dem eura pour être élevée avec les autres vierges. Là 
elle jou it des visites quotidiennes des anges et de visions 
divines. Quand elle eut atteint sa quatorzième année, 
le grand-prêtre voulut la renvoyer dans sa famille pour 
q u ’elle se m ariât. Mais elle objecta son vœu. Le grand- 
prêtre em barrassé consulta le Seigneur, puis fit venir 
les jeunes gens de la famille de David et prom it Marie 
pour épouse à celui dont la verge fleurirait et su r la
quelle le Saint-E sprit se reposerait en forme de colombe. 
Joseph fut l’heureux privilégié. Cette légende est adoptée 
par saint Grégoire de Nysse et saint Germain de Constan- 
tinople, dans leurs serm ons cités plus haut. Le Coran, 
xix, 16, parle aussi de Marie née de parents très âgés, 
s’éloignant ensuite de sa famille du côté de l ’Orient et 
prenan t en secret un  voile pour se couvrir. L’auteur du 
Christus patiens, faussem ent attribué à saint Grégoire 
de Nazianze, t. xxxvm , col. 244, écrit également d’après 
la même légende. — 2° En fait, les enfants mâles p re 
m iers-nés avaient seuls à être présentés au Temple, 
parce q u ’ils appartenaient de droit au Seigneur. Exod., 
xm , 2,12. Pourtant, il n ’est nullem ent étonnant que les 
parents de Marie, surtout s’ils habitaient à Jérusalem  
près du Temple, aient eu la pieuse pensée d’y présenter 
leu r enfant, pour rem ercier le Seigneur de la leu r avoir 
donnée à la suite de longues prières, s’il faut en croire 
les apocryphes. Cette dém arche se conçoit encore m ieux 
de la part de Marie. Les paroles qu’elle adressera bientôt 
à l’ange : « Comment cela se fera-t-il, puisque je  ne 
connais point d’hom m e? » Luc., i, 34, indiquent qu’elle 
avait consacré à Dieu sa virginité par un  vœu exprès. 
Cf. S. Augustin, De sancta v irg in it.,  i, 4, t. x l ,  col. 398. 
Il est possible qu’elle a it fait ce vœu à un  âge très 
tendre, surtout si le développement de son intelligence 
et de sa conscience a, par la grâce de Dieu, devancé 
les lois de la nature, ainsi que plusieurs Pères l’adm ettent 
pour saint Jean-B aptiste, d ’après Luc., i, 41. Cf. Tertul
lien, De carne C hristi, 21, t. ii, col. 788; S. Ambroise, 
De fide, iv, 9, 113, t. xvi, col. 639; S. Cyrille de Jérus., 
Catech., i i i ,  6, t. x x x ii i ,  col. 436, etc. Cependant on ne 
peut rien  affirm er de précis à ce sujet, et l’argum ent 
en vertu duquel N otre-Seigneur n ’a dû refuser à sa 
m ère aucun des dons naturels ou surnaturels qui 
dépendaient de sa m unificence filiale, est un  argum ent 
a priori, dont l’application doit être réglée par l ’ensei
gnem ent ou la pratique de l’Église. Or, dans sa liturgie, 
l’Église admet le fait de la présentation de la Sainte 
Vierge au Temple, mais elle se tait et su r l’âge de Marie 
quand elle accomplit cet acte et fit son vœu, et sur 
les dons naturels et extranaturels dont elle fut gra
tifiée. — 3° L’éducation de Marie dans le Temple, 
affirmée pa r les apocryphes, est assez problém atique. 
Nulle part la littéra ture  juive ne m entionne la coutume 
d’élever des jeunes filles dans le Temple. Voir É d u c a 
t i o n ,  t. n , col. 1595. Josèphe, B ell, ju d .,  V, v, 5, 
décrit par le détail les locaux dont se composait 
l’édifice sacré; aucun n ’est indiqué comme destiné à 
recevoir des jeunes filles. Cf. Reland, A ntiq u ita tes  
sacræ, Utrecht, 1741, p. 52-54; Schürer, Geschichte 
des jüd ischen  Volkes im  Z e it J. C., Leipzig, t. n , '1898, 
p. 262-279, 325. Sans doute, le jeune Joas fut élevé 
dans l’ancien Temple ju sq u ’à l ’âge de sept ans. IV Reg., 
xi, 3. Mais il était ro i et ce séjour lu i était imposé par 
les circonstances. Quant aux jeunes filles « enfer
m ées», que l’attentat sacrilège d’IIéliodore faisait courir 
de tous côtés, II Mach., m , 19, rien  ne fait supposer 
qu ’elles habitassent le Temple. Autour du parvis des 
p rêtres, il est vrai, il existait des salles qui avaient une 
double entrée, l’une par l’in térieur de ce parvis, et

l ’autre  par la grande cour des gentils. Les femmes 
pouvaient ainsi accéder au m oins dans la partie de ces 
salles qui se trouvait en dehors de l’enceinte sacer
dotale. C’est apparem m ent dans l’une de ces salles que 
plus tard  Marie et Joseph trouvèrent l’enfant Jésus au 
m ilieu des docteurs. Luc., Il, 46. V avait-il des cham bres 
au-dessus de ces salles, ou d’autres locaux en dehors 
des cours du Temple, pour y recevoir des jeunes filles 
et les élever? Rien n ’autorise à l ’affirmer. Dans sa 
description de la vie de la Sainte Vierge avant l’annon- 
ciation, saint Ambroise, De v irg in ., II, n , 9, 10, t. xvi, 
col. 209, 210, suppose expressém ent que Marie vivait 
dans la m aison de ses parents. La m aison de sainte 
Anne était séparée du Temple par une route et par le 
B îrke t Israël, piscine qui avait quarante m ètres de 
largeur. Voir t. n i, col. 1348, et le plan, col. 1326. Rien 
n ’était donc plus facile à la jeune enfant que d’être 
conduite et ensuite de se rendre  elle-même dans la 
maison du Seigneur pour y p rier. Ainsi faisait, à cette 
époque même, Anne la prophétesse, qui « ne s’éloignait 
pas du Temple et servait Dieu jo u r et nu it dans les 
jeûnes et les supplications », Luc., n , 37, sans qu’on 
soit en droit d’en conclure qu’elle habitait dans le 
Temple même. Cf. Corn. Jansénius, Tetrateuchus in  
sanct. J. C. E vang ., Louvain, 1699, p. 484; Knaben- 
bauer, E vang. sec. Luc., Paris, 1896, p. 138. Une basi
lique fut bâtie par Justinien sur l’esplanade de l’ancien 
Temple en l’honneur de la Sainte Vierge. Elle p rit le 
nom de Sainte-M arie la Neuve, pour qu’on ne la con
fondît pas avec l’église de la Nativité. P ar la suite, on 
l’appela l’église de la Présentation, quand on voulut 
localiser en cet endroit le séjour de Marie dans le 
Temple. C’est m aintenant la mosquée el-Aksa. Cf. V. 
Guérin, Jérusalem , p. 362; Liévin, Guide de la Terre 
Sain te , t. i, p. 447. — 4° La présentation de la Sainte 
Vierge est m entionnée officiellement pour la prem ière 
fois comme objet de fête dans une constitution de 
Manuel Comnène, en 1166. D’Orient, la fête s’in tro 
duisit à la cour papale d’Avignon, en '1371. Sixte IV en 
institua l’office, un  siècle plus tard, et Sixte V en 
étendit la célébration à toute l’Église, en 1585. Cf. Kell- 
ner, Heortologie, p. 155, 156. La liturgie ecclésiastique 
de cette fête ne garantit officiellement que le fait 
même de la présentation de Marie, en négligeant tous 
les détails consignés dans les apocryphes. Voir Gosselin, 
Instruc tions su r les principales fêtes de l’année, 
3 in-12, Paris, 1880, t. m , p. 360-385.

v. l e s  f i a n ç a i l l e s .  — 1° Les jeunes filles juives se 
m ariaient très jeunes. Elles étaient nubiles dès l’âge 
de douze ans et demi. Suivant les circonstances, on 
attendait plus ou m oins pour les m arier. Les fiançailles 
précédaient et se célébraient suivant un  certain  céré
monial. A p artir  de ce m oment, la fiancée appartenait 
légalem ent à son fiancé, bien que la cohabitation ne 
commençât qu ’au mariage, ordinairem ent postérieur 
d’un an aux fiançailles. Voir F i a n ç a i l l e s ,  t. ir, 
col. 2230-2232. Marie fut fiancée à Joseph, qui était 
son parent. Voir J o s e p h  ( S a in t ) ,  t. m , col. 1670. Il est 
possible que la Sainte Vierge, dont on connaît une 
sœur, mais à laquelle aucun frère n ’est attribué, ait été 
une héritière, comme le donne à penser son voyage à 
Bethléhem  à l’époque du recensem ent, et qu’en consé
quence elle a it été obligée de se m arier avec un  homme 
de sa tribu . Num ., xxxvi, 6. Mais la loi ne l’obligeait 
pas à épouser un paren t et même elle excluait form el
lem ent certains degrés de parenté. Voir M a r ia g e ,  col. 760. 
Cette union fut donc le résultat d’un choix probablem ent 
fait, suivant la coutum e, par les parents de saint 
Joseph. — 2° On peut se dem ander comment se con
cilient en Marie le vœu de virginité et le consentem ent 
aux fiançailles. Sans doute, la Sainte Vierge com ptait 
bien que Dieu, qui lui avait inspiré son vœu, intervien
drait providentiellem ent pour en assurer l’exécution.
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D’autre part, elle ne pouvait se refuser aux fiançailles 
sans se singulariser grandem ent, dans un pays où toute 
jeune fdle aspirait au m ariage comme à l’accomplis
sement d’un devoir. Il est donc à présum er que Marie 
avait agréé personnellem ent le choix qui avait été fait 
de son fiancé, et que d’autre  part elle le connaissait 
assez pour avoir l’assurance que, prévenu ou non, il res
pecterait la prom esse qu’elle avait faite à Dieu. Tout s’ac
complit comme elle l’avait souhaité. Voir t. n , col. 2231.

vi. V A n n o n c i a t i o n .  — 1° Quand Marie, fiancée à 
Joseph, reçut la visite de l’ange, elle ne partageait pas 
encore la dem eure de son fu tur époux, ce qui n ’avait 
lieu qu’après la célébration publique du mariage. 
L’Évangile dit qu’elle résidait alors à  Nazareth. Luc., i, 
26 . Elle avait donc quitté Jérusalem , soit que ses parents 
fussent m orts, soit qu’elle voulût se rapprocher de son 
fiancé. Le voyage de Marie à Bethléhem , à l’époque du 
recensement, perm et de supposer qu’elle était alors 
devenue héritière  e t par conséquent orpheline. Cepen
dant cette conclusion n ’est pas rigoureuse, parce que 
d’autres motifs, et même le sim ple désir de ne pas 
quitter son époux si tôt après la célébration du mariage, 
pouvaient déterm iner Marie à  se m ettre en route. 
L’ange qui vin t trouver la Sainte Vierge à Nazareth 
était Gabriel. Voir G a b r i e l ,  t. m ,  col. 2 2 . Quand il eut 
rem pli son message, Marie se soum it à la volonté divine 
et le mystère de l ’Incarnation s’accomplit. Voir A n n o n 
c i a t i o n ,  t. i, col. 6 1 9 -6 5 4 . — A raison de son caractère 
évangélique, le souvenir de l’annonciation a été célébré 
de bonne heure dans l’Église, quoique à des dates diffé
rentes. Dès le m ilieu du Ve siècle, saint Proclus, à Con
stantinople, Orat-, i, t. l x v ,  col. 6 7 9 , et saint P ierre  
Chrysologue, à Ravenne, S e rm .,  CXL, C lx ii, t. l u ,  
col. 5 7 5 , 5 7 9 , font m ention d’une fête de dévotion ayant 
pour objet ce mystère.

v i l .  l a  v i s i t a t i o n .  — 1° L’ange avait averti Marie 
que sa parente Élisabeth, bien qu’avancée en âge et ré
putée stérile, avait été favorisée d’une bénédiction ines
pérée et en était à son sixième mois. Luc., i, 36. Voir 
E l i s a b e t h ,  t. 11, col. 1689. « En ces jours-là, » c’est-à- 
dire dans les jou rs de son annonciation, peu de temps 
après la visite de l’ange, Marie partit avec empresse
m ent pour a ller visiter sa cousine, « sans incrédulité 
su r l’oracle de l’ange, sans hésitation à croire la nou
velle, sans aucun doute su r la réalité de l’exemple, mais 
joyeuse de sa résolution, ne songeant qu’à rem plir un 
pieux devoir et empressée à faire plaisir. » S. Ambroise, 
Expos, E vang . sec. Luc., Il, 19, t. xv, col. 1560. Elle 
partit donc; mais TÉvangéliste ne dit pas dans quelles 
conditions. Elle ne pouvait guère se dispenser de faire 
part à son fiancé de son projet de voyage et au moins 
de quelques-unes des raisons qui lui inspiraient sa ré
solution. Joseph l’accom pagna-t-il? On ne saurait le dire. 
Le voyage de ce dern ier était naturel si l’on se trouvait 
alors à l’époque de la Pâque ou de quelque grande fête 
juive. Mais ï ’Lvangéliste garde le silence à ce sujet et 
1 on en est rédu it aux conjectures. Toutefois l’on ne 
peut supposer 1 absence de saint Joseph en se basant 
su r ce seul fait qu’il continua à ignorer ce que Dieu 
avait accompli en Marie. Les paroles d’Élisabeth, Luc., 
i, 43, ont pu n ’être pas entendues par lu i ou n ’être pas 
assez claires pour le renseigner su r ce qui s’était passé 
en sa fiancée. Cf. Coleridge, L a  vie de noire vie, trad. 
Petit, Paris, 1888, t. il, p. 162. En tous cas, Dieu qui 
avait fait connaître à sainte Élisabeth la m ystérieuse 
m aternité de Marie se réservait de la révéler à son heure 
à saint Joseph.

2° Quand elle fut arrivée à la ville où dem eurait Za
charie, voir J e t a ,  t. m , col. 1518, Marie entra  dans la 
maison de ce dern ier et salua Elisabeth. L’enfant que 
celle-ci avait dans son sein tressaillit de joie à la voix 
de la Sainte Vierge, qui portait en elle le Verbe incarné. 
En même tem ps, Élisabeth fut rem plie de l’Esprit-Saint.

P a r sa présence, le Fils de Dieu sanctifiait ainsi en même 
tem ps l’enfant qui devait être son précurseur et la mère 
de cet enfant. Cf. S. Augustin, E p is t., c i . x x x v i i ,  ad Dar- 
d a n ., v i i ,  23, 24, t. xxxm, col. 840. « L’enfant tressaillit, 
la m ère fut rem plie; mais elle ne le fut pas avant son 
fils : quand le fils eut été rem pli de l’Esprit-Saint, il en 
rem plit sa m ère. » S. Ambroise, E xpos. E vang . sec. Luc., 
n , 23, t. xv, col. 1561. Sous l’inspiration de ce divin Es
prit, Élisabeth s’adressa à haute voix à Marie et lui dit : 
« Tu es b ienheureuse entre  les femmes et béni est le 
fruit de ton sein. Et d’où me vient que la m ère de mon 
Seigneur me visite? Car dès que la voix de ta salutation 
est arrivée à  mes oreilles, l'enfant a tressailli de joie 
dans mon sein. Heureuse es-tu d’avoir cru, car ce qui 
t ’a été dit par le Seigneur s’accomplira. » Luc., i, 39-45. 
Il est à  rem arquer qu’Élisabeth reprend une partie des 
paroles de l’ange Gabriel, Luc., I, 28, ce qui indique que 
les deux personnages parlent en vertu de la même ins
p iration. L’Esprit de Dieu continue ses révélations à  
Marie par l’organe de sa parente, et à celle qui s’est 
déclarée la servante docile du Seigneur il fait donner 
l ’assurance que, à cause de sa foi, tout ce que l ’ange lui 
a annoncé s’accomplira. Marie p rit la parole, non pour 
répondre à Élisabeth, mais pour adresser ses hommages 
et ses actions de grâces à Dieu, l’auteur de tant de 
merveilles accomplies en elle et en sa parente. Luc., i, 
39-46.

3° La Sainte Vierge resta environ trois mois dans la 
dem eure d’Élisabeth. Luc., i, 56. Pourquoi cette m en
tion du temps que dura le séjour de Marie, sinon pour 
insinuer discrètem ent qu’elle assista à la naissance du 
P récu rseu r?  Cf. S. Ambroise, Expos. E vang. sec. Luc., 
il, 29, 30, t. xv, col. 1562,1563. Il ne sera plus question 
d’elle dans le récit de cette naissance; mais il est dans 
les habitudes de saint Luc d’épuiser tout ce qui concerne 
un fait ou un  personnage, avant de passer à un autre. 
Cf. Lesêtre, L a  m éthode historique de S. L uc , dans la 
Revue biblique, 1892, p. 179-182. Un certain nom bre d’au
teurs pensent cependant que Marie n ’assista pas à la nais
sance de saint Jean-Baptiste.

4° La visitation de la Sainte Vierge, à raison même de 
la place qu’elle occupe dans le récit évangélique, ne 
pouvait m anquer d ’être célébrée pa r une fête. Celle-ci 
n ’apparait cependant qu’au X I I I e siècle, sous l’iniluence 
franciscaine. Pendant le grand schism e, elle fut instituée 
officiellement, en 1389, par Urbain VI et Boniface IX, 
et en 1441, le concile de Bâle, dans sa x l i i i '  session, 
statua qu’elle serait célébrée le 2 ju illet. Cette date 
rattache la fête à celle de saint Jean-B aptiste, dont elle 
suit im m édiatem ent l’octave. Cf. Kellner, Heortologie, 
p. 156.

v m .  l e  m a g n i f i c a t .  — 1» Après qu’Élisabeth eut fé
licité sa parente, sItcv Mapidcp, a it M aria, dit saint Luc, 
I, 46. Trois anciens m anuscrits occidentaux, le Vercel- 
lensis, le Veronensis et le R hedigerianus  lisent la va
rian te  : ait E lisabeth. Le m anuscrit Vatic. du De psat- 
m odiæ  bono de Nicétas, t. l x v i i i ,  col. 373, présente aussi, 
dans une énum ération des cantiques liturgiques, la m en
tion suivante : cum  Ilelisabeth D o m in u m  a n im a  nostra  
m agnifica t. Cf. G. Morin, dans la Revue biblique, 1897, 
p. 286, 287. Mais le nom bre infime des m anuscrits por
tant cette variante ne saurait contrebalancer un  instant 
l ’autorité de tous les autres et celle des Pères, qui sont 
unanim es à  lire le texte actuel. D’ailleurs, après les 
hum bles paroles prononcées pa r Elisabeth dans la salu
tation à Marie, la form ule : E l  a it E lisabeth : M agni
ficat, est aussi anorm ale que la form ule : E t a it M aria  
est naturelle  et justifiée par la suite du cantique. On a 
voulu voir à to rt une preuve de l’existence de la va
riante dans Origène, H o m . v u  in L u c ., t .  xm, col. 1817. 
Cf. A. Durand, L ’origine du  M agnificat, dans la Revue  
biblique, 1898, p. 74-77; Lepin, Le M agnificat do it-il  
être a ttr ib u é  à M arie ou à É lisa b e th ? Lyon, 1902. —
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2° Le M agnificat est l’œuvre d ’une âme très familiarisée 
avec les textes sacrés. Les expressions et souvent les 
pensées en sont em pruntées aux écrits de l’Ancien Tes
tam ent, particulièrem ent au cantique d’Anne, m ère de 
Sam uel. I Reg., il, 1-10. Dans son cantique, Marie com
m ence par faire éclater sa joie à la pensée du Dieu 
Sauveur qui a abaissé un  regard de bonté sur la bas
sesse, T£7rstvü)<7cç, de sa servante, c’est-à-dire de son 
esclave, SouXyj, ancilla. Bien que convaincue de sa bas
sesse et ne s’estim ant qu’une esclave aux yeux de Dieu, 
elle prophétise que toutes les nations la proclam eront 
bienheureuse, comme vient de le faire Élisabeth, Luc., i, 
42, 45, comme le fera la femme de l’Évangile, Luc., xi, 
27, comme le feront ju sq u ’à la fin des tem ps les chré
tiens qui réciteront l 'Ave M aria.

ix . l ’h é s i t a t i o n  d e  s a i n t  j o s e f h .  — 1° A son re
tour à Nazareth, ou peu de tem ps après, Marie fut 
trouvée, sépéSr], avec les signes extérieurs de ce que le 
Saint-E sprit avait opéré en elle. On com prend que Jo
seph, qu’il a it accompagné Marie chez sa parente ou 
non, se soit au re tou r m ontré plein de sollicitude à 
son égard. Il constata donc ce qui se passait en elle, 
mais il ne connaissait pas le secret que Dieu n ’avait 
encore révélé qu ’à Marie et à Elisabeth. L’épreuve fut 
dure pour lui, et aussi pour sa sainte fiancée, à laquelle 
il ne put sans doute dérober longtemps les indices de 
son inquiétude. Celle-ci garda néanm oins le silence, 
com ptant avec raison que Dieu, qui avait pris soin 
d ’inform er Élisabeth, avertirait aussi Joseph. Dieu mit 
fin à l’épreuve de Joseph par le moyen su r lequel comp
tait Marie. Un ange lui apparut pendant son sommeil et 
lui révéla le mystère. C’était justice. Joseph avait droit, 
autant du moins qu ’une créature peut avoir un droit vis- 
à-vis de Dieu, d’être inform é de ce qui avait été fait à 
une fiancée qui lui appartenait légitim em ent. L’ange lui 
dit donc que ce qui était engendré en Marie, àv aô-nj 
ye.vvr/jtv, venait du Saint-Esprit, et qu’en conséquence il 
n ’hésitât pas à la p rendre pour sa femme. Matth., i, 18- 
20.

x .  L E  m a r i a g e .  — 1° Tous ces événements s’étaient 
passés avant que Marie et Joseph habitassent ensemble, 
Trp'iv <niveX0.eïv aùvoéç, anlequam  convenirent, Matth., i, 
18, comme c’était la règle entre  fiancés. Sur l’ordre de 
l’ange, Joseph, à son réveil, p rit pour sa femme, tï)V 
yuvaîxa aùtoü, celle qui n ’était précédem m ent que sa 
fiancée, p.vY]at£o0£io-/). Les paroles de l’évangéliste, « à 
son réveil, » exsurgens a som no, « Joseph la p rit pour 
sa femme, » indiquent que le doute de Joseph ne fut 
levé qu’à peu de jo u rs de l’époque à laquelle devait se 
célébrer le mariage, et conséquem m ent l’introduction 
solennelle et définitive de Marie dans la m aison de son 
époux. Matth., i ,  2 4 . Voir M a r i a g e ,  col. 7 73 . — 2° Ces 
faits de la vie de la Très Sainte Vierge ne peuvent être 
datés sûrem ent. Chez les Juifs, les jeunes filles étaient 
considérées comme nubiles dès l’âge de douze ans. On 
ne sait pas quel âge avait Marie quand elle se fiança. 
En tous cas, l’usage du m ariage au cours des fiançailles 
ne présentait absolum ent rien  d’anorm al, si bien que 
personne, sauf Joseph, n ’eut à s’é tonner de l’état de 
Marie entre ses fiançailles et son m ariage. Rien n ’in 
dique non plus le tem ps qui s’écoula entre les fiançailles 
de Marie et la visite de l ’ange. E ntre cette visite et le 
mariage, il faut com pter au m oins tro is mois, temps 
du séjour de Marie chez Élisabeth. Luc., i, 56. Mais on 
ne sait pas davantage combien de jou rs séparèrent le re
tour de Marie d’avec la célébration de son mariage, ni 
cette célébration d’avec la naissance du Sauveur. On 
laissait d’ordinaire un  an s’écouler entre les fiançailles 
et le m ariage; mais ce délai était abrégé, quelquefois 
ju sq u ’à un  mois, à la volonté des fiancés. Cf. Iken, A n t. 
hébr., p. 497. Il s’écoula naturellem ent plus de trois 
mois entre les fiançailles de Marie et de Joseph et leur 
m ariage; on ne peut pas savoir si le délai fut porté ju s 

qu’à un an. Enfin, étant données les coutum es orien
tales, la Sainte Vierge a parfaitem ent pu n ’avoir que 
treize ans quand elle a m is au m onde N otre-Seigneur, 
Avait-elle davantage? Dépassait-elle cet âge de p lusieurs 
années? Aucun docum ent ne perm et de le dire.

III. P e n d a n t  l ’e n f a n c e  d u  S a u v e u r .  — i . l a  n a i s 
s a n c e  a  b e t h l é h e m .  - 1» En vertu d 'un  édit de l ’em
pereur Auguste, un recensem ent fut fait dans les pro
vinces de l ’em pire. La Judée, soumise alors à l’autorité 
rom aine, m algré la royauté d’Hérode, dut sub ir cette 
opération adm inistrative. Voir C y r in u s ,  t. u , col. 1189. 
Cf. Knabenbauer, E vang . sec. Luc., Paris, 1896, p. 104- 
114. Le recensem ent se fit suivant la m éthode juive. Les 
titres généalogiques des familles israélites étaient soi
gneusem ent j conservés. I Esd., il, 59, 62. Josèphe, 
V it., 1, tém oigne qu’il a établi sa propre généalogie 
d’après les tablettes publiques; il d it a illeurs, Cont. 
A pion., i, 7, que les familles sacerdotales tenaient avec 
le plus grand soin leurs tables généalogiques. Il en était 
certainem ent de même chez les principales familles du 
pays, et en p rem ier lieu dans la famille de David, h é ri
tière  de si grandes prom esses. Les tables généalogiques 
se conservaient dans des conditions qui garantissaient 
leu r authenticité, et naturellem ent dans le lieu d’origine 
de la famille. La famille de David, à laquelle apparte
naient Marie et Joseph, était originaire de B ethléhem ; 
c’est donc à Bethléhem  qu’ils se ren d iren t pour le 
recensem ent, l’em pereur Auguste ayant form ellem ent 
autorisé les peuples relevant de l ’autorité rom aine à p ro
céder dans les actes publics suivant leurs coutumes natio
nales. Cf. Dion Cassius, l i v ,  9. Marie accompagna Joseph, 
soit pour obéir à un  désir personnel ou à une insp ira
tion divine, soit parce qu’elle était héritière  ou qu’il 
s’agissait de fixer l’impôt personnel qui frappait les 
femmes depuis l’âge de douze ans. Digesl., L, xv, 3, 
Mommsen, 1872, p. 356 (du m 0 siècle). Cf. Vigouroux, 
Le N ouveau Testam ent et les découv. archéol. m od ., 
Paris, 2e édit 1896, p. 109; Schiirer, Geschichte des j ïi-  
dischen Volkes im  Zeit J. C., Leipzig, t. i, 1901, p. 513.

2» Un grand concours de Juifs avait afflué à Bethléhem 
à l’occasion du recensem ent. Aussi les nouveaux a r ri
vants ne trouvèrent pas de place dans le khan  de la 
ville, voir B e th lé h e m ,  t. i, col. 1691, et C a r a v a n s é r a i l ,  
t. ii, col. 253, 254, et furent obligés de se réfugier dans 
une grotte servant d ’étable aux anim aux. Voir C r è c h e ,  
t. ii, col. 1107-1109; cf. S. Justin . Dial, cum  Tryph ., 
78, t. VI, col. 657; Origène, Cont. Cels., i, 51, t. xi, 
col. 756; Eusèbe, Vit. C onstant., n i, 43, t. xx, col. 1101; 
S. Jérôm e, E pist. x lv i ,  10; cvm , 10, t. x x i i ,  col. 490, 
884. C’est là que Marie enfanta le Sauveur pendant la 
nuit. Luc., Il, 1-7. Des mots : « pendant qu’ils étaient là, 
le tem ps où Marie devait enfanter arriva, » on conclut 
que Marie et Joseph se trouvaient peut-être à Bethléhem 
quelques jours déjà avant la naissance de l ’enfant Jésus. 
11 semble que ce dut être pour Marie une très dure 
épreuve que d’avoir à quitter subitem ent sa m aison de 
Nazareth, dans laquelle elle avait tout préparé pour 
accueillir dignem ent l’Enfant à sa naissance, et ensuite 
de n ’avoir à lui offrir qu’une étable et la paille d’une 
crèche. Mais sa foi en la conduite de la Providence était 
si vive que, dans tous ces événements, elle ne vit certai
nem ent que l’expression de la volonté divine, à laquelle 
elle se soum it avec autant de joie que de docilité. Les 
évangélistes, inspirés par elle, ne tém oignent ici que de 
son attention à m éditer ce qui arrivait.

3° Saint Luc, II, 7, '16, dit que, quand l’Enfant fut né, 
Marie l’enveloppa elle-m ême de langes et le coucha 
dans la crèche, où les bergers le trouvèren t ensuite, 
au cours de la même nuit. Cette m anière de parle r p e r
m et d’affirm er que l’enfantem ent ne causa à Marie ni 
douleur n i faiblesse. C’est là ce qu ’ont enseigné S. Am
broise, l n  Ps. x l v i i ,  11, t. xiv, col. 1150; S. Grégoire 
de Nysse, Or. I de resurrect., t. x lv i ,  col. 604; S. Jean
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Damascène, Di fui. orthod., iv, 14, t. xcxiv, col. 1160; 
Fortunat, vm , 7, t .  l x x x v i i i ,  col. 282; l’auteur du Chri- 
stus p a tiens, 68, 64, 70, [t. xxxvm , col. 142; l ’auteur du 
Serm . 194 inséré dans S. Augustin, t. xxxix, col. 2105; 
S_. Thomas, S u m m . theol., IIIa, q. xxxv, a. 6 ; Bossuet, 
Elév. sur les m y s t.,  xvi, 6, etc. Il ne convenait pas en 
effet, sem ble-t-il, que Marie fût soumise à la sentence 
portée contre Ève désobéissante et contre les autres 
femmes : « Tu enfanteras avec douleur. » Gen., m , 16.

4» Marie vit donc les bergers adorer l’enfant Jésus et 
dut apprendre d’eux ce qu’ils avaient pu contem pler et 
entendre en gardant leurs troupeaux. L’Évangéliste ne 
reproduit d’elle aucune parole; il rapporte seulem ent 
que « Marie conservait toutes ces choses », les faits et 
les paroles, « les m éditant dans son cœur. » Luc., il, 19.

5° Le huitièm e jou r, Marie assista à la circoncision 
du divin Enfant, auquel on donna le nom de Jésus, qui 
lui avait été révélé à elle d’abord, Luc., I, 31, et ensuite 
à Joseph. Matth., i, 21. Cette cérémonie se faisait ord i
nairem ent à la maison ou à la synagogue. L’Évangile 
m entionne la circoncision de Jésus sans indication de 
lieu. Il est à croire que la sainte Fam ille n ’était plus 
alors dans la grotte. Dès le m atin de la naissance, les ha
bitants de Bethléhem, avertis par les bergers des événe
ments m erveilleux de la nuit, Luc., II, 18, avaient dû 
probablem ent la recueillir dans une m aison de la ville.

I I . LA PU RIF IC ATIO N . — 1° La loi obligeait Marie à se 
présenter au Temple le quarantièm e jo u r après la nais
sance de l ’Enfant, pour se purifier elle-m êm e, Lev., x i i ,

2-8, et pour consacrer au Seigneur son prem ier-né. 
Exod., xm , 2 ; Num ., x v i i i ,  15. La loi de purification 
ne la concernait nullem ent; elle se comporta néan
moins comme toutes les autres m ères, par hum ilité et 
pour obéir au dessein de la Providence qui voulait que 
rien  ne parût alors au dehors de son ém inente dignité. 
Il fallait d’ailleurs qu’elle s’associât à la consécration 
officielle de Jésus, comme elle devait être associée plus 
tard à son imm olation. Il est à noter que Marie et 
Joseph offrirent à la place de Jésus non un agneau, 
comme les riches, mais deux petits oiseaux, comme les 
pauvres. Ils étaient donc sans grandes ressources et 
devaient sans doute m énager, loin de leu r séjour habi
tuel, le peu dont ils disposaient. Cette pauvreté était 
très conforme aux volontés du Sauveur. II Cor., vm , 9.
— 2» Dans le Temple, le vieillard Siméon p rit l’Enfant 
dans ses bras et bénit Dieu de son apparition. Joseph, 
qui passait pour le père de Jésus, et Marie étaient dans 
l’adm iration en entendant le vieillard annoncer que le 
divin Enfant venait pour éclairer les nations et glorifier 
Israël. Chaque révélation successive, celle de l’ange, 
celle d ’É lisabeth, celle de Zacharie, celle de Siméon, 
apportait à Marie de nouvelles lum ières su r sa destinée 
et celle de son Fils. Siméon s’adressa ensuite person
nellem ent à Marie pour lui annoncer des événements 
qui ne devaient se produire qu’après la m ort de Joseph 
et auxquels elle aurait à p rendre une très large et très 
douloureuse part : « Celui-ci est établi pour la ruine 
pour la resui rection de beaucoup en Israël, et en signe 
auquel on con tred ira , le glaive transpercera même ton 
ame. » Joutes ces choses arriveront <c afin que soient 
révélées les pensées qui sont en beaucoup de cœurs ». 
Luc., n , 22-35. La prem ière douleur était venue à 
Marie de son fiancé Joseph, lorsque celui-ci, ignorant 
le mystère, avait hésité à la p rendre pour épouse. La 
seconde lu i vient m aintenant de son Fils, à l’occasion 
duquel un jo u r le glaive transpercera  son âme. Quand? 
comm ent? pour combien de tem ps? dans quel but? 
avec quelle u tilité? Elle l’ignore et cette incertitude même 
va lui causer désorm ais une peine de tous les instants.
— 3° Après la purification, Marie et Joseph re tournèrent 
à Nazareth. Luc., n , 39. Il est possible que saint Luc 
parle ainsi en passant complètement sous silence l ’ado
ration des mages et la fuite en Égypte, déjà racontées

par saint Matthieu, n , 1-23. Cf. S. Augustin, De cons. 
E vangelist., I I ,  5, t. xxxiv, col. 1078. Toutefois, il semble 
un ir si étroitem ent l’accomplissem ent des rites de la 
purification et le départ pour Nazareth, qu’une autre 
hypothèse devient fort plausible. A la suite des événe
m ents merveilleux dont il avait été tém oin, Joseph se 
serait persuadé que l’Enfant, né à Bethléhem , devait 
être élevé dans cette ville. Il avait encore cette idée au 
re tour d’Égypte. Matth., n , 22. Après la purification, il 
serait donc parti d irectem ent pour Nazareth avec Marie 
pour tout disposer en vue d’un changem ent de séjour, 
puis il serait revenu à Bethléhem. Cf. Cornely, ln tro d . 
spec. in  N . T. lïbr., Paris, 1886, t. i i i ,  p. 204.

I I I .  l ’a d o r a t i o n  d e s  m a g e s  e t  l e  s é j o u r  e n  é g y p t e .  
— 1° Le sainte Fam ille était établie à Bethléhem, dans 
une m aison, quand les mages vinrent adorer l’Enfant. 
Matth., i i , 11. Celui-ci avait alors plus de quarante jours, 
car sa présentation n’eût pas été possible après l’a rri
vée des mages, et m oins de deux ans. M atth., I l ,  16. 
Les mages « trouvèrent l’Enfant avec Marie sa m ère », 
paroles qui n ’excluent pas la présence de saint Joseph, 
mais qui indiquent que Marie tenait la place principale 
et que les mages virent surtout Jésus entre ses bras. Les 
présents qu’offrirent ces étrangers furent sans doute 
pour la sainte Fam ille la ressource ménagée par la 
Providence en vue du voyage qui allait s’imposer. Voir 
M ag e s , col. 551.

2° Averti par l’ange des desseins homicides d’Hérode, 
Joseph p rit l’Enfant et sa m ère, et s’enfuit avec eux 
en Égypte. P lu s de trois cents kilom ètres séparent 
Bethléhem de la région habitable la plus voisine, sur 
les bords du Nil. C’était donc un voyage d’au moins 
une dizaine de jours à entreprendre. On ne sait en 
quel endroit la sainte Fam ille s’arrêta, ni combien de 
temps elle dem eura en Égypte. Voir J é s u s - C i i r i s t ,  
t. m , col. 1443. Elle y rencontra certainem ent de nom 
breux compatriotes. Les Juifs habitaient surtout le 
Delta, cf. Josèphe, Bell, ju d .,  II, x v i i i ,  8, et le nom bre 
de ceux qui résidaient en Égypte atteignait un  m illion, 
au dire de Philon, I n  F laccum , 6, édit. Mangey, t. n, 
p. 523. Ils avaient même à Léontopolis, dans le nome 
d’Héliopolis, un  temple qui subsista de 160 avant J.-C. 
à 73 ap. J.-C. Cf. Sehürer, Die Geschichte des jü d is -  
clien Volkes im  Zeit J . C., Leipzig, t. m , 1898, p. 19- 
25, 99. Marie et Joseph trouvèrent donc en ce pays des 
familles capables de leu r assurer aide et protection 
dans une certaine m esure. Sur les traditions et les 
légendes coptes concernant le séjour en Égypte, voir 
Ju llien , L 'É g yp te ,  Lille, 1891, p. 241-251; Id., L ’arbre 
de la Vierge à M atariéh, 4e édit., in-4°, Le Caire, 1904.

3° A la m ort d’Hérode, l’ange ordonna à Joseph de 
re to u rn er dans le pays d’Israël. Joseph pensa d’abord 
à s’établir en Judée; mais, quand il apprit qu’Archélaüs 
régnait à la place de son père, il craignit qu’il en eût 
gardé la cruauté, et il rem onta à Nazareth, en Galilée, 
qui était sous la dom ination d’Antipas, prince d’un 
caractère plus hum ain. Matth., n , 13-23. En toutes 
ces circonstances, Marie se laissa guider par saint Joseph 
qui, en sa qualité de chef de la famille, recevait les 
comm unications divines, prenait les décisions comm an
dées par les circonstances et pourvoyait à leur exécution.

IV. L a  v ie  a  N a z a r e t h .  — i. l a  s a i n t e  f a m i l l e .  —  
La vie de Marie à Nazareth fut celle de toutes les femmes 
de son temps et de son pays. Joseph était charpentier; 
il travaillait pour subvenir aux besoins de la m ère et de 
l’Enfant. Marie donnait ses soins m aternels à Jésus, 
qui grandissait, se fortifiait, se m ontrait p lein de sa
gesse et de grâce. Luc., Il, 40. Chaque année, Marie 
et Joseph se rendaient à Jérusalem  pour la fête de 
Pâque. Les hom mes seuls avaient l’obligation de faire 
ce voyage, Exod., xxm , 17, mais les femmes l’en tre 
prenaient par piété, et Marie n ’y m anquait pas chaque 
année. Luc., il, 41-42. Peut-être l ’enfant Jésus était-il
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alors laissé à Nazareth, à la garde de parents ou de voi
sins, auxquels Marie le confiait quand il y avait lieu de 
le faire. Luc., n , 44. Le silence et l’hum ilité gardaient 
contre toute indiscrétion le trésor que renferm ait la 
m aison de Nazareth. Jésus, Marie et Joseph passaient 
pour des personnes ordinaires, ainsi que le m ontre la 
suite de l’Evangile. Il est même à croire que le divin 
Enfant, pour laisser à sa m ère le m érite de sa foi et de 
sa confiance en Dieu, ne lui révéla jam ais rien  des 
mystères de l’avenir, et que, pendant près de trente 
années, Marie, assurée de posséder auprès d ’elle le Fils 
de Dieu, vécut surtou t des souvenirs de ce qu’elle avait 
entendu et vu au m om ent de l ’incarnation et de la nais
sance du Sauveur. Luc., il, 19.

l i .  l e  v o y a g e  A J é r u s a l e m .  — 1» A l’âge de douze 
ans, Jésus devint ben-hal(ôrdh, « fils de la Loi, » c’est- 
à-d ire  soumis aux obligations qu’elle imposait à tout 
Israélite. Il accompagna donc dès lors ses parents à 
Jérusalem  aux fêtes de la Pâque. La prem ière fois qu’il 
s’y rend it, il resta à dessein dans la ville quand ses 
parents s’en re tournèren t après l’achèvement des fêtes. 
Ceux-ci, ne le voyant pas auprès d’eux le p rem ier jour, 
c ru ren t qu’il chem inait avec d’autres personnes de 
la nom breuse caravane des gens de Galilée. Voir t. n, 
col. 249, 250. Le soir venu, ils constatèrent son absence, 
rep riren t le lendem ain la route de Jérusalem  et, le tro i
sième jo u r venu, le retrouvèrent dans le Temple. Ce 
fut une grande épreuve pour Marie et comme un  avant- 
goût de ce qu’elle aurait à sub ir plus tard pendant la 
passion et la sépulture du Sauveur. Elle connaissait 
trop bien ce qu’était Jésus pour redouter un accident 
fo rtu it; mais elle se dem andait pourquoi l’Enfant, o rd i
nairem ent si docile, si prévenant et si affectueux, avait 
jugé à propos de se dérober ainsi à l’improviste aux soins 
de ses parents. Ce fut le sentim ent douloureux qu’elle 
exprim a par sa question : « Mon fils, pourquoi nous 
avoir traités de la sorte ? Voici que ton père et moi nous 
te cherchions tout éplorés. » A la réponse de Jésus : 
« Pourquoi me cherchiez-vous ? Ignoriez-vous qu’il me 
faut être aux affaires de mon Père ? » ni Marie ni Joseph 
ne com prirent rien . Luc., Il, 41-50. Ce renseignem ent 
n ’a pu venir à l’évangéliste que par Marie elle-m ême, 
avouant hum blem ent qu’elle ne com prenait pas tout 
dans la conduite du Sauveur. Quelle que fût en effet la 
science surnaturelle  mise par l’Esprit-Saint dans l ’âme 
de Marie, il n ’était pas nécessaire que Marie eût sur-le- 
champ l’intelligence de tous les mystères qui se présen
taient et que sa science allât plus loin que ne le récla
m ait l’accomplissem ent actuel de sa m ission.

2° Au re tour du voyage, Jésus « leu r était soum is », 
reprenant pour de longues années encore la vie d’hu
m ilité et d’obéissance qu’il n ’avait voulu in terrom pre 
qu’un moment. Ce nouveau fait s’ajouta aux précédents 
pour alim enter les méditations de Marie ; « sa mère 
conservait toutes ces choses dans son cœur. » Les deux 
passages dans lesquels saint Luc, n , 19, 51, note que 
Marie conservait dans son cœ ur tout ce qu’elle voyait et 
entendait, sont comme l’indication de la source princi
pale à laquelle l’évangéliste a puisé les récits de l ’enfance 
de Jésus. Cf. R ichard, Z u r  Q uellenkritik  der K in d -  
heitsgeschichte Jesu, dans les A k ten  des K ongr. kathol. 
Gelehrten, Munich, 1901, p. 169. Quant au divin Enfant, 
elle le voyait g randir en sagesse, en âge et en grâce devant 
Dieu et devant les hommes. Luc., Il, 51, 52. La vie de 
Marie se poursuivit tranquillem ent à Nazareth, sans 
qu’aucun accident ait été relaté par les évangélistes. Le 
seul événement qu’on peut sûrem ent a ttribuer à cette 
période fut la m ort de saint Joseph, qui disparut quand 
son rôle de protecteur de Jésus fut devenu inutile, et 
que sa survivance eût plutôt constitué un  em barras au 
m om ent où le divin Maître comm ençait son m inistère 
public.

I I I .  LA  P E R P É TU E L L E  V IR G IN ITÉ  DE M A R IE . — 1“ Marie

eut le privilège d’associer en sa personne la virginité et 
la m aternité divine. Sa virginité ressort des textes évan
géliques, de sa question à l’ange, Luc., i, 34, de la ré 
ponse de celui-ci, Luc., i, 35, 37, de la conduite de sain t 
Joseph, Matth., i, 19-25, de l’application à Marie de la 
prophétie d ’Isaïe, vil, 14; Matth., i, 22, 23, des allusions 
de N otre-Seigneur s’adressant aux Juifs. Joa., vm , 19. 
La virginité de Marie avant son enfantem ent, affirmée 
par saint Ignace, A d  E phes., xvm , 2, t. v, col. 660, est 
ensuite prouvée par les Pères au moyen du texte d’Isaïe. 
Cf. S. Justin , A pol., 133; D ial., 43, 66, 67, 77, t. V I ,  

col. 381, 568, 628, 629, 656; S. Irénée ,Hæres., m , 21, I, 
5, t. vu , col. 946, 951 ; T ertullien, A dv. Judæos, 9, t. i i ,  

col. 618, etc. Sa virginité dans l ’enfantem ent même, 
d’abord suspecte à quelques Pères, cf. Origène, l n  Luc., 
Hom. xiv, t. x i i i ,  col. 1834; T ertullien, A dv. M arc., m , 
U  ; iv, 21 ; De carne C hrist., 23, t. ii, col. 336, 411, 412, 
790, etc., à cause de l ’abus que les docètes faisaient de 
ce point de doctrine, cf. Clément d’Alexandrie, S tro m .,  
v i i ,  16, t. ix, col. 529, fut ensuite dém ontrée à l’aide du 
texte d’Isaïe, v i i ,  14, et d ’un texte d’Ézéchiel, x l i v ,  2. 
Cf. S. Irénée, H æres., iv, 33, t. v i i ,  col. 1080; S. Am
broise, E p is t. x l i i ,  5, t. xvi, col. 1125. Le texte de la 
loi, Exod., xm , 2 ; N um ., vm , 16, cité par saint Luc, 
n , 23, im plique seulem ent que Jésus est le p rem ier-né 
de Marie, mais ne veut pas dire nécessairem ent que sa 
naissance s’était produite selon les règles ordinaires. La 
loi parla it de ce qui arrive com m uném ent, m ais ne visait 
pas la naissance m iraculeuse du Fils de Dieu. Aussi la 
virginité de Marie dans son enfantem ent ne fait-elle aucun 
doute pour saint Augustin, E p is t. cxxxvu, 8, t. x x x i i i ,  

col. 519; S erm ., l i ,  18, t. xxxvm , col. 343; E n ch ir id •> 
34, t. X L ,  col. 249; saint Léon, S e rm .,  xxi, 2, t. l i v ,  

col. 192; saint Fulgence, De fide ad P etr., 17, t. x l ,  

col. 758; Gennade, De eccl. dogniat., 36, t. x l i i ,  col. 1219; 
saint Cyrille d’Alexandrie, H om . xi, t. l x x v i i ,  col. 1031; 
saint Jean Damascène, De fide orthodox., iv, 14, t. xciv, 
col. 1161; Paschase Radbert, De p a rtu  V irgin is, t. cxx, 
col. 1367, etc.

2° Après la naissance du Sauveur, Marie persévéra 
dans une virginité constante. Les paroles de saint Mat
thieu, i, 18, 25 : « Avant qu’ils ne fussent ensemble, » 
et « Il ne la connut pas ju squ’à ce qu ’elle eut enfanté 
son fils prem ier-né », ne constituent pas d ’objection 
contre la virginité de Marie. « Avant qu’ils ne fussent 
ensemble » m arque seulem ent le tem ps où Marie et 
Joseph, n ’étant encore que fiancés, n ’habitaient pas dans 
la même m aison. Il est vrai que le verbe auvs),6eîv 
s’emploie pour signifier non seulem ent « se réu n ir  », 
mais aussi « avoir commerce » avec quelqu’un. Cf. Xéno- 
phon, M em or., II, n , 4, etc. Alors même que, malgré 
le contexte, on adm ettrait ce sens, comme l’ont fait 
quelques Pères, il ne s’ensuivrait nullem ent que ce qui 
ne s’était pas produit jusque-là se produisit après. Cf. 
S. Jérôm e, l n  M atth ., i, 2, t. xxvi, 24, 25. L’autre expres
sion, « il ne la connut pas ju sq u ’à ce qu’elle eut enfanté, » 
doit s’expliquer de mêm e. Elle ne prouve en aucune 
façon qu’après la naissance du Sauveur, Joseph sortit de 
la réserve que lui com m andaient les plus hautes conve
nances, les mystères dont il avait été tém oin et l’ém inente 
vertu que suppose sa vocation. Cf. S. Jean Chrysostome, 
l n  M alth ., v, 3, t. l v i i ,  col. 58; S, Jérôm e, De perpet. 
v irg in it. B . M ., 6, t. xxm , col. 183-206; S. Ambroise, 
De in stitu t, v irg in ., 38, 43, t. xvi, col. 315, 317; S. Tho
mas, S u m m . theol., IIIa,q . xxvm , a. 3 ; Pétau, D ein ca rn ., 
XIV, m , U , etc. Le titre  de prem ier-né donné par saint 
Matthieu, i, 25, à Jésus ne suppose pas nécessairem ent 
qu’il y ait eu d’autres enfants après lui. Le prem ier-né 
est avant tout celui qui n ’a été précédé d’aucun autre. 
Ce nom  s’imposait d’autant plus im périeusem ent chez 
les Juifs que le p rem ier enfant mâle devait être consacré 
au Seigneur, sans qu’on eût à s’inquiéter s’il en vien
drait d ’autres après lui. Exod., xxxiv, 19; N um ., xvm ,
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15. Cf. S. Épiphane, Hær. l x x v i i i ,  17, t. x l i i ,  col. 728.
3° La virginité et la m aternité divine, au lieu de se 

nuire dans la Très Sainte Vierge, n ’ont fait que se 
rehausser m utuellem ent. 11 en devait nécessairem ent être 
a in s i; car l’action du Saint-Esprit en Marie ne pouvait 
que donner plus de valeur aux vertus et aux privilèges 
qu’elle possédait déjà. L’Église dit qu’en naissant de la 
Vierge, le Fils de Dieu «. n’a pas am oindri mais consacré 
l’intégrité de sa m ère ». Miss. P u rita t. B . M. V ., secret. 
Les Pères enseignent de même que la m aternité divine 
n ’a fait que consolider et em bellir la v irginité de Marie- 
Cf. S. P ierre  Chrysologue, S erm . c x l ii in  A n n u n t. B. 
M. Y., t. l i i ,  col. 581 ; Hésychius, H om . v, de S . M. Deip., 
t. xciii, col. 1461 ; S. lldefonse de Tolède, De virg. 
perpet. S . M ., t. xcxvi, col. 95 ; S. Bernard, De x n  
prærog. B . V. M ., 9, t. c lxxxiii, col. 434, etc. Il est 
incontestable que m algré sa propre virginité et la divinité 
de son Fils, Marie eut une m aternité aussi réelle qu’au
cune autre femme.

4° Il est plusieurs fois question dans l’Évangile de 
personnages appelés « frères de Jésus », quelquefois 
m entionnés en même temps que la m ère de Jésus. 
Matth., x i i ,  46, 47; x i i i ,  55, 56 ; Marc., n i, 31, 32; vi, 
3 ; Luc., vm , 19, 20; Joa., i i ,  12 vu , 3, 5, 10; Act., i, 
14; I Cor., ix, 5 ;  Gai., I, 19; Jud., 1. Ces frères ne sont 
ni des fils de Marie, ni des frères proprem ent dits du 
Sauveur, mais seulem ent des cousins plus ou m oins 
rapprochés, suivant le langage fam ilier aux Juifs. Voir 
F r è r e ,  t. n , col. 2403-2405. C’est donc prendre ces 
passages à contre-sens que de les in terpréter de m anière 

-à n ier la virginité perpétuelle de Marie. Cf. Lagrange, 
Le récit de l’enfance de Jésus dans sa in t Luc, dans la 
Revue biblique, 1895, p. 174-183.

IV . L A  M A T E R N IT É  D IV IN E  DE M A R IE . — 1» Elle est 
aussi nettem ent affirmée que possible par les textes 
évangéliques. Marie « m et au m onde son prem ier-né  », 
Matth., i, 25, et ce Fils est le « Verbe fait chair », Joa., i, '14, 
par conséquent Dieu même s’unissant en Marie une 
nature hum aine. Les p rem iers Pères n’ont pas d’hési
tation à ce sujet. Cf. S. Ignace, A d  Eplies., 7, t. v, 
col. 652; S. Irénée, A dv. hæres., i i i ,  19, 2, 3, t. vm , 
col. 940, 941. Tertu llien , A dv. P ra x ., 27, t. I I ,  col. 190, 
dit à l’hérétique Praxéas : « Ce qu ’elle a conçu, elle l’a 
engendré, et celui qui est né, est Dieu. » Saint Ambroise, 
l n  Luc., n , 25, t. xv, col. 1521, dit avec la même énergie : 
« La Mère du Seigneur, enceinte du Verbe, est remplie 
de Dieu. » Quand Nestorius, Serm ., i, 6, 7, t. x l v i i i  

col. 760, 761, dénia à Marie le titre  de Mère de Dieu, sous 
prétexte que la créature ne peut engendrer le Créateur, 
et que d’elle ne peut naître qu’un homme instrum ent de 
la divinité ou porte-Dieu, le concile d’Éphèse proclama 
son titre  véritable de O e o t ô x o ç ,  «  celle qui engendre 
Dieu, » la m ère de Dieu. Cette proclamation n ’était que 
l’écho des affirmations de plus savants écrivains ecclé
siastiques. Cf. S. Cyrille d’Alexandrie, Apol. pro XII cap. ; 
Cont. Ju lian ., vm , t. l x x v i ,  col. 320, 901 ; E pist. ad  
Acac., 14, t. l x x v i i ,  col. 97; Jean d’Antioche, E p is t. ad  
Nestor., 4, t. l x x v i i ,  col. 1456; Théodoret, Heret. fab ., 
iv. 2, t. l x x x i i i ,  col. 436; S. Grégoire de Nazianze, E pist. 
ad Cledon., i, t. xxxvir, col. 177; Proclus, Hom. de 
M atr. Dei, t. l x v ,  col. 680, etc. Cf. Terrien, L a  m ère de 
Dieu et la m ère  des hom m es, Paris, 1902, t. i, p. 3-14; 
Turmel, H istoire de la théologie positive, Paris, 1904, 
p. 210-211.

v. l a  s a i n t e t é  DE M A R IE . — 1° Cette sainteté est la 
conséquence des grâces reçues par Marie et de l’usage 
qu’elle en a fait. Aux dons divins les plus magnifiques, 
elle répond par l’hum ilité et l’obéissance, Luc., i, 38, 48, 
et dans les circonstances les plus douloureuses, elle n ’a 
ni impatience n i m urm ure. Luc., n , 7, 35, 48; Joa., xix, 
25-27. Marie, exemptée de la faute originelle, n ’a jam ais 
connu le péché. Cf. S. Thomas, S u m m . theol., I I la, 
q. x x v i i ,  a. 4; T errien, L a  m ère de Dieu et la m ère  des

hom m es, t. Il, p. 67-84. — 2° Quelques Pères grecs ont 
pourtant attribué à Marie certaines fautes légères. Saint 
Basile, E pist. c c l x ,  t. x x x i i ,  col. 965-968, croit que la 
Sainte Vierge succomba au doute quand Siméon lu i fit 
sa prophétie et ensuite pendant la Passion. Saint Jean 
Chrysostome, H om . iv ,  in  M atth ., t. l v i i ,  col. 45, dit 
que Marie dut être avertie par l’ange de ce qui allait 
se passer en elle, car au trem ent elle serait tombée dans 
le trouble et la crainte. Il l ’accuse de vaine gloire aux 
noces de Cana et quand plus tard  elle arriva publique
m ent avec les frères de Jésus. Matth., x i i ,  46, 47; H om . 
x l i v ,  in  M atth ., t. l v i i ,  col. 464, 465; H om . x x i ,  in  
Joan., t. l i x ,  col. 130. Saint Cyrille d’Alexandrie, In  
Joan., t. l x x i v ,  col. 661-664, avance qu’au pied de la 
croix Marie fut scandalisée, découragée, en proie au doute 
sur la puissance de son Fils. Quelques autres Pères ont 
exprim é des pensées analogues. Cf. Pétau, De incarn., 
XIV, i, 3-7. En somme, ces Pères accusent m oins la 
volonté de la Sainte Vierge que sa nature fém inine. On 
ne peut pas dire que, quand ils attribuent certaines 
défaillances m orales à Marie, ils représentent une trad i
tion apostolique. Ils ne font qu’in terpréter, dans un sens 
personnel, certains passages de l’Évangile, et obéissent 
plus ou moins consciem m ent aux préjugés comm uns de 
leu r tem ps su r l’infériorité naturelle de la femme. Cf. 
Nevvman, Du culte de la S a in te  Vierge, note r ,  p. 154- 
170. La vraie tradition  de l’Église a ici pour organes les 
Pères qui ne font pas dire aux textes évangéliques plus 
qu’ils ne contiennent, et qui professent avec saint Am
broise, In  Luc., n , 16-22, t. xv, col. 1558-1560; De v irg in ., 
i, 15; E pist., l x i i i ,  110; De obit. V a len tin ., 39, t. xvi, 
col. 210, 1218, 1371; sa in t Augustin, De nat. et gra t., 
xxxvi, 42, t. x l i v ,  col. 267; le Vén. Bède, I n  Luc., i i ,  35, 
t. x c i i ,  col. 346; etc., que, quand il est question de péché, 
il faut toujours excepter Marie, et cela pour l ’honneur 
de son Fils. C’est la doctrine qu ’a définitivement con
sacrée le concile de Trente, sess. VI, can. 23. « On sait 
les propositions de saint Chrysostome su r la Sainte 
Vierge, qui ne peuvent guère s’accorder avec le canon 23 
de la VIe session du concile de Trente : en ces occasions 
on se donne la respectueuse liberté de préférer au saint, 
non pas ses sentim ents particuliers, mais ceux d’autres 
saints où la vérité s’est plus purem ent conservée. » Bos- 
suet, P réf. sur l’instr. pastor. de M. de Cam brai, sect. xi, 
Bar-le-Duc, 1870, t. v, p. 733. Cf. J. Turm el, H istoire  
de la théologie positive, Paris, 1904-, p. 72-77; Dict. de 
théologie, Paris, t. i, 1903, col. 1378-1382.

V. P e n d a n t  l a  v i e  p u b l i q u e  d u  S a u v e u r .  — i .  a u x  
N O U ES,D E c a n a .  — 1° Dès le début du m inistère public 
du Sauveur, il y eut des noces à Cana, « e t la m ère de 
Jésus était là. » Cana n ’est guère qu’à six kilom ètres de 
Nazareth. Les jeunes époux et leur famille avaient des 
liens de parenté ou d’am itié avec la Sainte Vierge, ce qui 
explique qu’elle se trouvât là naturellem ent comme à 
une place qui lu i revenait de droit. A cause d’elle, sans 
doute, Jésus fut invité avec ses disciples. Les parents des 
jeunes époux ne devaient pas jo u ir  d ’une grande aisance, 
car le vin fit défaut. Marie, à qui la m aison était fam i
lière, s’en aperçut au cours du festin, et non pas dès 
le début. Les mots OutEpûaavTo; ol'vou, déficiente v in o ; 
ne signifient pas nécessairem ent' « le vin étant en quan
tité insuffisante, » ce dont la Sainte Vierge aurait pu se 
rendre  compte dès le comm encement, mais : « le vin 
m anquant, » ce qu’elle constata au m om ent où l ’incident 
se produisit. Aussi dit-elle à Jésus : « Ils n ’ont pas de 
vin, » oî'vov oùx sjjouuiv, ce qui ne signifie pas ; « Ils 
n ’auront pas assez de vin. » On lit d’ailleurs dans le 
Sinaiticus, et dans plusieurs autres m anuscrits anciens ; 
« Ils n ’ont plus de vin, parce que le vin de la noce a été 
consommé. » Cf. Griesbach, Nov. Test, græce, Halle, 1796 
t. i, p. 432. La Sainte Vierge p rit ainsi l’initiative d’une 
demande discrète adressée à son Fils. Elle voulait 
épargner la confusion à une famille aimée, et elle ne
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douta pas que Jésus n ’eût le pouvoir et l’intention d’être 
secourable.

2° Jésus lui dit : « Femme, qu’y a-t-il à moi et à toi? 
Mon heure n ’est pas encore venue. » Le Sauveur aurait 
pu dire : « ma m ère, » comme Salomon, III Reg., il, 20, 
et Jérém ie, xv, 10. Il se sert toujours de l’appellation 
« femme » quand il s’adresse à des femmes, même à sa 
m ère. Matth., xv, 28; Luc., xm , 12 ; Joa., iv, 21 ; v in , 10. Il 
in terpelle sous ce nom Marie-Madeleine après sa résu r
rection. Joa., xx, 15. A la croix, il dit encore à sa m ère : 
« femme, » bien qu ’il y ait là d ’autres femmes avec elle. 
Joa., xtx, 26. Chez les classiques, cette appellation est 
usitée comme fort honorable. Cf. llia d .,  m , 204; Xéno- 
phon, Cyroped., v, 1, 6 ; Dion Cassius, H ist., l i ,  12, etc. 
L’usage qu ’en fait N otre-Seigneur et les circonstances 
dans lesquelles il l’emploie ordinairem ent m ontren t que 
ce term e n ’avait de son temps rien  que de respectueux. Les 
mots : « qu’y a-t-il à moi et à to i? » xi stzol xal aoi, repro
duisent un hébraïsm e, m a h  lî vâldti, assez fréquent dans 
la Sainte Écriture. Jud ., xi, 12; II Reg., xvi, 10; xix, 
23; III Reg., xvii, 18; IV Reg., m , 13; ix, 18; II Par., 
xxxv, 21, etc. Cette expression se retrouve équivalem ment 
dans d ’autres passages du Nouveau Testament. Matth., 
vm , 29; Marc., i, 24; Luc., iv, 34; vm , 28; Matth., 
x x v i i ,  19. Comme tous les idiotismes, elle ne peut se tra 
duire littéralem ent. Elle signifie, selon les circonstances : 
« ne vous occupez pas de ce qui me regarde, ne vous 
inquiétez pas de ce que je  dois faire, laissez-moi faire, » 
ou « qu’est-ce que cela nous fait, à moi et à vous? ce 
n ’est pas notre affaire ». Le sens de l’expression peut 
aller de l’opposition la plus form elle à l ’acquiescem ent 
le plus courtois, suivant la nature des interlocuteurs, des 
sentim ents qui les anim ent et des circonstances dans 
lesquelles ils parlent. Sur les lèvres de Notre-Seigneur, 
l ’expression pourrait se traduire par : « Que ne me lais
sez-vous faire ? » L’expression qui suit, « m on heure  n ’est 
pas encore venue, » peut aussi s’entendre de plusieurs 
m anières. Elle pourrait signifier sim plem ent : « Le 
m oment n’est pas encore venu, » attendez donc un peu. 
Mais cette explication suppose que la demande de Marie 
fut form ulée avant que le vin m anquât réellem ent, ce 
qui n ’est pas conforme au texte qui précède. De plus, si 
tel était le vrai sens, le Sauveur aurait dit, ce semble : 
« L’heure n ’est pas encore venue, » et non pas « mon 
heure ». Cette expression « mon heure », ou « l ’heure  », 
indique toujours dans saint Jean, non pas la m inute 
précise, mais le jo u r ou l’époque qui doivent voir se 
produire quelque grand événement m essianique, la révé
lation de la m ission du Sauveur, Joa., iv, 21, 23; v ,  25, 
28, sa passion et sa glorification. Joa., vu, 30; vm , 20; 
x i i ,  23; x m ,  1  ;  x v i i ,  1. Même quand il s’agit de la femme 
qui va enfanter, « son heure  » indique m oins un m oment 
précis que l’ensemble d’heures ou de jours pendant les
quels celle-ci doit souffrir avant sa délivrance. Joa., 
xvi, 21. Quand donc N otre-Seigneur dit aux noces de 
Cana : « Mon heure n ’est pas encore venue, » il ne veut 
nullem ent déclarer qu’il n ’interviendra que dans tant 
de m inutes, à tel m om ent du repas. Son heure, c’est 
l ’époque fixéerpar le Père  pour la prem ière manifestation 
de sa m ission m essianique par le moyen d’un miracle. 
Il suivrait de là que Jésus-Christ aurait devancé cette 
heure fixée par son Père, pour obéir à  la prière de sa 
m ère, prière nécessairem ent prévue par le Père, qui dis
posa les événements en conséquence. Saint Irénée, 
Cont. hæres., III, xvi, 7, t. vu, col. 926, com prend ainsi 
le texte quand il dit q u ’à Cana le Sauveur « repoussa la 
hâte intempestive de Marie », c’est-à-d ire sa demande 
faite à une heure prém aturée, alors qu’elle ignorait 
l ’heure m arquée par Dieu. On obtient une exégèse bien 
plus satisfaisante de ce passage en donnant aux mots : 
O'jitM rjxet -f) «pa  pou, la forme interrogative. C’est ce 
qu’ont fait Tatien, d’après la version arabe du Diales- 
saron, Rome, 1888, et saint Grégoire de Nysse, t. x l iv ,

col. 1308. Dans les textes grecs du Nouveau Testament, 
l ’omission des particules interrogatives est relativem ent 
fréquente. Matth., vi, 25; v m ,  29; xii, 10; Marc., vu, 18; 
Luc., x m ,  2 ; x x ,  4 ; Joa ., vi, 14 ; v ii ,  23; xm , 6  ; xvi, 31 ; x v m ,  
37 ; xix, 10, etc. ,Cf. Beelen, G ra m m a t. græcilat. N . T., 
Louvain, 1857, p. 508-511 ; Viteau, É tu d e  sur le grec du  
N . T., Paris, 1896, p. 23-26. La réponse de Notre-Sei
gneur devrait donc se tradu ire  : « Femme, n ’ayez aucune 
inquiétude, m on heure n ’est-elle donc pas venue? » 
L’heure de se m anifester par un  m iracle était en effet 
arrivée, puisque N otre-Seigneur venait d’inaugurer son 
m inistère public par son baptême, et que Jean-Baptiste 
l’avait présenté comme l’Agneau de Dieu et le Messie. 
Joa., i, 29-51. C’est même pour « m anifester sa gloire » 
qu’il avait voulu venir à Cana avec ses disciples. Joa., 
il, U . Cf. Ollivier, Les am itiés de Jésus, Paris, 1895, 
p. 23, 24; Bourlier, Les paroles de Jésus à Cana, dans 
la Revue biblique, 1897, p. 405-422, et su rtou t Knaben
bauer, E vang. sec. Joan., Paris, 1898, p. 118-122.

3° Ce que Marie demandait n ’était pas d’une nécessité 
absolue. Sa requête est une preuve de sa sollicitude vis-à 
vis de ceux qu’elle aim ait, et la m anière dont elle fut 
exaucée m ontre à la fois le crédit dont elle jouissait 
auprès de son divin Fils et la bonté du Sauveur disposé 
à faire des miracles pour procurer même le superflu aux 
protégés de sa m ère, quand la gloire de Dieu y est in té
ressée. Joa., n , 1-11.

I I .  AU  COURS DE LA  PRÉD ICATIO N ÉV A N G É LIQ U E . — 
1° Bien que les évangélistes n ’en disent rien, il est fort 
probable que la Vierge Marie faisait partie de ces pieuses 
femmes qui accompagnèrent N otre-Seigneur et ses dis
ciples dans leurs courses apostoliques, au moins à partir 
de la seconde année. Luc., vm , 1-3. Toutefois sa présence 
ou son souvenir ne sont m entionnés qu’en de rares c ir
constances.

2° Un jo u r que le divin Maître conversait longuem ent 
avec des pharisiens, dans l’in té rieu r d’une m aison, sa 
m ère et ses frères arrivèren t pour lui parler, et s’effor
cèrent en vain de pénétrer ju sq u ’à lui, tan t la foule était 
grande. La présence de Marie indique im m édiatem ent 
que cette dém arche était commandée par un  m otif hono
rable et respectueux. Quelqu’un  de l’assistance, s’aperce
vant de leurs efforts, dit à Jésus : « Voici votre m ère et 
vos frères qui sont dehors et vous dem andent. » Le Sau
veur, prom enant alors ses regards autour de lui et éten
dant les m ains vers ses disciples, répondit : « Ma m ère 
et mes frères sont ceux qui font la volonté du Père, qui 
écoutent la parole de Dieu et la pratiquent. » Matth., xn, 
46-50; Marc., m , 31-35; Luc., vm , 19-21. N otre-Seigneur 
m et ainsi au-dessus de la parenté naturelle le lien qui 
unit à Dieu l’âme obéissante et fidèle. Cette déclaration 
ne pouvait en rien  déshonorer sa m ère, qui, aux p réro
gatives de sa m aternité, joignait ém inem m ent celles de 
sa docilité parfaite à toutes les volontés du Père céleste.

3° Il faut expliquer de même l’autre parole que p ro
nonce le Sauveur en réponse à cette femme qui s’est 
écriée dans la foule ; « B ienheureux le sein qui vous a 
porté et les m amelles auxquelles vous vous êtes allaité ! » 
Jésus réplique : « Oui, mais (pevoùv) heureux ceux qui 
écoutent la parole de Dieu et la gardent ! » Luc., xi, 27- 
28. Ce n ’est pas là m ettre la Sainte Vierge au second 
plan, mais tout au contraire faire un  éloge délicat de son 
m érite et inviter toutes les âmes à se procurer le même 
bonheur qu’elle. É lisabeth a déjà constaté ce bonheur 
en Marie. Luc., i, 45. Cf. S. Augustin, De Virgin., 3, 
t. x l ,  col. 398. Un auteur qui écrivait tout au plus au 
comm encement du V e siècle, et dont les œuvres sont 
m ises à la suite de celles de saint Justin , Quæst. et 
respons. ad orthod., i, q. 136, t. v i ,  col. 1389, après avoir 
rem arqué que jam ais N otre-Seigneur n ’adressa de re
proche à sa m ère, ajoute : « Dieu n ’avait pas choisi une 
femme quelconque pour qu’elle devînt la m ère du Christ, 
mais celle qui dépassait toutes les autres en vertu. Aussi
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le Christ voulut-il que sa m ère fût proclamée bienheu
reuse, à cause de cette vertu même qui lui a valu d’être 
mère en restant vierge. »

4° Quand le Sauveur vint dans la synagogue de Nazareth, 
on affecta de s’étonner de sa renom m ée et de le traiter 
avec un certain dédain. On disait : « N’est-ce pas le fils 
du charpentier? Sa m ère n ’est-elle pas Marie, et ses 
frères Jacques, Joseph, Jude et S im on? Ses sœ urs ne 
sont-elles pas au m ilieu de nous? » Matth., xm , 55, 56; 
Marc., vi, 3. De ces textes il ressort que saint Joseph 
était m ort, puisqu’on ne parle plus de lui comme habi
tant Nazareth, et que la Sainte Vierge avait mené dans cette 
ville une vie assez simple et assez hum ble pour que rien 
ne la distinguât des autres femmes de la ville. Les gens 
de Nazareth n ’ont aucune idée du mystère de l’incarna
tion, et ils croient rabaisser Jésus en prétendant que 
son père a été le charpentier, et que sa m ère a été Marie, 
une femme en tout semblable aux femmes ordinaires.

5° En dehors de ces circonstances, l’Évangile ne fait 
aucune m ention de Marie, même dans les occasions où 
sa présence sem blerait naturelle. Ainsi elle n’est signalée 
ni dans les voyages du Sauveur à Jérusalem , ni à la 
montagne des Béatitudes, ni à la m ultiplication des 
pains, ni au cours du voyage de Galilée à Jérusalem , 
que saint Luc, x-xix, raconte avec tant de détails, ni à 
Béthanie, ni à Jérusalem  au jour de l’entrée triom phale, 
ni à l’institution de la sainte Eucharistie. Cet effacement 
peut s’expliquer en partie par un  désir de la Sainte 
Vierge de n ’être m entionnée dans les récits évangéliques 
que quand c’était absolument nécessaire. Mais il indique 
surtout la règle de discrétion absolue que la m ère du 
Sauveur tin t à suivre pendant tout le m inistère aposto
lique de son divin Fils. N’étant appelée elle-même ni à 
prêcher ni à agir, elle s’appliquait à ne gêner en rien , 
par sa présence, l ’activité et la liberté d’action de Notre- 
Seigneur et des hom m es qu’il form ait à l’apostolat. Son 
humilité profonde lu i défendait d’ailleurs de paraître 
partout où sa qualité’ de m ère de Jésus eût pu lui a ttirer 
quelque gloire.

I I I .  P E N D A N T  LA P A S S IO N  DU SAU VE UR .  — 1° Marie S e  
trouvait à Jérusalem  au m om ent de la Passion de son 
divin Fils. C’était l’époque de la Pâque, à laquelle elle 
ne pouvait m anquer de venir p rie r au Temple. C’était 
aussi le m om ent où allait s’accom plir pour elle la 
prophétie de Siméon. La tradition suppose une rencontre 
de Marie avec Jésus sur le chem in de la croix. Un plan 
de -Jérusalem, de 1308, indique l’église de Saint-Jean- 
Baptiste avec le titre  de P asm . Vgis, « le Spasme de la 
Vierge. » Cf. de Yogüé, Les églises de la Terre-Sainte, 
Paris, 1860, p. 438; Liévin, Guide de la Terre-Sa in te , 
Jérusalem , 1887, t. i, p. 175. L’ltin e ra r iu m  B urdiga- 
lense, de 333, et la P eregrinatio  Sylviæ , un  peu 
postérieure, ne disent rien  qui se rapporte à cette 
tradition. En réalité, c’est seulem ent au xive siècle 
qu on commença à localiser les endroits m arqués par 
quelque souvenir de la Passion, et entre autres, celui 
ou la Sainte Vierge se serait évanouie à la vue de son 
Fils mené au supplice. Â p artir du xve siècle, il y a tou
jours une station de Sancta  M aria de Spasm o  dans 
les chem ins c.e la croix établis en Europe, à l im itation 
de celui de Jérusalem . Cf. Thurston, dans The M onth, 
1900, juil.-sept., p. 1-12, 153-166, 282-293; Boudinhon’ 
Le C hem in de la Croix, dans la R evue du  clergé fra n 
çais, I »  n 0v. 1901, p. 449-463. La tradition du spasme 
n ’est pas très conforme à l’attitude de Marie au pied de 
R  croix. Néanm oins on com prend cette défaillance 
physique à un  m om ent où la Sainte Vierge se présente 
comme femme et comme m ère, tandis qu’à la croix 
elle a à rem plir un rôle officiel en vue duquel Dieu lui 
donne une grâce particulière,.

2° Quand N otre-Seigneur fut attaché à la croix, après 
les prem iers m oments de tum ulte et lorsque les phéno
mènes extraordinaires qui se produisirent dans la nature

com m encèrent à répandre l’effroi, la Sainte Vierge, 
quelques saintes femmes et saint Jean vinrent se placer 
au pied même de la croix. Marie était debout, dans 
l’attitude ferm e et intrépide qui convenait à la m ère du 
Rédem pteur m ourant. Cf. S. Ambroise, De in stitu t, 
v irg in .,  7, t. xvi, col. 318. Le glaive préd it par Siméon 
perça alors son âme, mais ne la terrassa pas. Jésus vit 
à ses pieds sa m ère et son disciple bien-aimé. S’adressant 
à Marie, il lui dit : « Fem me, voici Ion fils, » puis il dit 
à saint Jean : « Voici ta m ère. » Les Pères expliquent 
ce texte en ce sens que N otre-Seigneur, su r le point de 
m ourir, ne voulut pas laisser à l’abandon sa m ère 
tendrem ent aimée, et la confia à saint Jean, auquel il 
demanda d’être pour elle un véritable fils. Ceux que les 
évangélistes appellent des « frères de Jésus » n ’étaient 
donc nullem ent des fils de Marie. C’eût été pour eux 
une honte que leu r m ère fût confiée à un autre et Jésus 
ne l’eût fait d’ailleurs que s’ils avaient été des indignes; 
or ils l’étaient si peu que trois d’entre eux avaient été 
m is au nom bre des apôtres. Cf. S. Épiphane, Hær. 
l x x v i i i ,  9, t. x l i i ,  col. 714. A dater de ce jou r, saint 
Jean reçut Marie e’cç và i8ia, in  sua, dans ce qui était à 
lui, dans sa m aison. Joa., xix, 25-27. Seul parm i les 
Pères, Origène fait une application de ce texte à d’autres 
que saint Jean. Il dit en effet dans sa préface au 
com m entaire l n  Jo a ., 6, t. xiv, col. 32 : « Personne 
ne peut saisir le sens de l’Évangile s’il n ’a reposé su r 
la poitrine de Jésus ou s’il n ’a reçu de Jésus Marie pour 
qu’elle devienne sa m ère... Quiconque est parfait ne vit 
plus lui-m ême désormais, mais le C hrist vit en lui, et 
puisque le C hrist vit en lui, il est dit de lui à Marie : 
voici ton fils le Christ. » D’après le savant in terprète, un 
hom me n ’a donc Marie pour m ère qu’indirectem ent, 
quand lui-m êm e s’identifie à Jésus par la vie de la grâce. 
L’idée d’une m aternité directe n ’apparaît que plusieurs 
siècles après lui. Au ix» siècle, Georges de Nicomédie, Or. 
v in  in  S. M ar. assist. cruci, t. c, col. 1476, fait dire à 
N otre-Seigneur parlant à sa m ère : « Vous tiendrez ma 
place auprès de lui et de ses compagnons. Car avec lui et 
en lui je  vous confie mes autres disciples. » Puis il le fait 
parle r ainsi à saint Jean : « Je la fais m ère et maîtresse 
non seulem ent pour toi, mais encore pour tous mes 
autres disciples. » En Occident, l ’explication du texte 
dans le sens d ’une m aternité spirituelle de la Sainte 
Vierge ne se constate q u ’au comm encement du X I I e siècle, 
avec R upert de Deutz. Même saint B ernard, qui m eurt 
dix-huit ans après le précédent, ne songe pas encore à 
in te rp réter le texte en ce sens. II donne à la Sainte 
Vierge toutes sortes de nom s, mais jam ais celui de 
« m ère .des hom m es ». Cf. S e rm . dom . i n f r .  oct. 
A ssu n ip t., 15, t. c l x x x i i i ,  col. 438. P a r contre, son 
contem porain, Géroch, prévôt de Reichersperg, qui 
m eurt en 1169, tren te-quatre  ans après Rupert, s ’exprime 
dans les mêmes term es que ce dern ier. Cf. Géroch, De 
glor. et honor. F il. hom ., x , 1, t. cxciv, col. 1105. A partir 
de ce m oment, la doctrine devient de plus en plus 
commune. Cf. Tract, de Concept. B . M., 33, t. c l i x ,  

col. 315; Bellarm in, De sept. verb. Christ., i, 12, 
Cologne, 1618, p. 105-113; Bossuet, Serm . pour la fête  
de la N ativ., 2e part., Bar-le-Duc, 1870, t.. vu, p. 244, et 
note; Knabenbauer, Evang. sec. Joan., Paris, 1898, 
p. 544-547; T errien, L a  m ère de D ieu e t la m ère  des 
hom m es, t. n i, p. 247-274.

3» Marie, présente au Calvaire, assista à  la m ort de 
son divin Fils, et très vraisem blablem ent, avec les 
saintes femmes venues jusque-là , Joa., x ix ,  25; Matth., 
x x v i i ,  56; Marc., x v , 40; Luc., x x m ,  49, à  sa descente 
de la croix et à  sa sépulture. Le jo u r du sabbat dut se 
passer pour elle dans le deuil et dans l’espérance. — Un 
concile de Cologne, en 1423, can. U , institua, contre 
les Ilussites, la fête des Douleurs de Marie, à célébrer 
.le vendredi d’après le troisièm e dimanche qui suit 
Pâques. Benoit XIV, en 1725, rend it la fête universelle
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et la fixa au vendredi de la sem aine de la Passion.
VI. A p r è s  la .  r é s u r r e c t i o n  nu S a u v e u r .  — /. l e s  

AP P A R IT IO N S DU SAU VEU R RE SSU SC ITÉ . — Les récits 
évangéliques ne font aucune m ention de la Sainte Vierge 
dans le peu qu’ils racontent à propos des jours qui ont 
suivi la résurrection. Les Pères s’en sont tenus à ce 
silence. Georges de Nicomédie, Or. IX ,  t. c, col. 1500 , 
est probablem ent le p rem ier à dire que, la Sainte 
Vierge ayant eu une part de choix aux angoisses de la 
croix, dut jou ir avant tous et plus que tous du triom phe 
de son Fils. Au XIIe siècle, l’idée d’une apparition du 
Sauveur ressuscité à sa sainte Mère commence à se 
répandre en Occident avec Rupert, De div. offic., v i i ,  
2 5 , t. c l x x ,  col. 3 0 6 , et est admise comme un  fait de 
convenance par Eadm er, De excell. V. M ., 6 . t. c l i x ,  
5 6 8 , puis par saint .Bernardin de Sienne, Quadrag. i, 
in  Resurrect., S e rm . l u ,  3; saint Ignace de Loyola> 
E xercic . sp ir., de resurrect., Ia appar.;  Suarez, De 
m yst. v it. C hrist., x l i x ,  1 ;  Maldonat, In  i v  E vang ., 
ad x x v m  M atth ., etc. Cf. Terrien, L a  m ère de Dieu et 
la  m ère  des hom m es, t. I , p. 3 2 2 -3 2 5 . Les mêmes ra i
sons de convenance perm ettent de supposer plusieurs 
apparitions du divin Maître à Marie, en tre sa résu rrec
tion et son ascension. Peut-être, la Sainte Vierge assista- 
t-elle d’ailleurs avec grand em pressem ent aux rendez- 
vous assignés en Galilée, Matlh., xxvm , 7,10, 16; Marc., 
xvi, 7, et à l ’ascension de son divin Fils. L’Évangile et la 
tradition sont muets à ce sujet.

I I .  LA  P e n t e c ô t e . — 1° Aussitôt après l ’ascension, 
les Apôtres et les disciples se re tirè ren t à Jérusalem , 
dans le cénacle, au nom bre d’environ cent vingt. Il y 
avait avec eux p lusieurs des saintes femmes venues de 
Galilée, et « Marie, m ère de Jésus ». Malgré sa haute 
dignité et son incom parable sainteté, ce n ’était pas elle 
qui exerçait l’autorité et prenait la parole dans l’assem 
blée, m ais P ierre , établi chef de l’Église par le Sauveur. 
Act., I, 15. Tous priaient ensemble d’une m anière con
tinue, Act., i, 14, se :rendan t égalem ent dans le Temple 
pour louer et bén ir Dieu. Luc., xxiv, 58. La Vierge 
Marie rem plissait ainsi vis-à-vis de l ’Église à son ber
ceau des devoirs analogues à ceux dont elle s’était 
acquittée jadis envers l’enfant Jésus. Sa prière  contri
buait à la ferveur des autres et com m uniquait à leurs 
désirs des instances plus capables d’a ttirer la grâce de 
l ’Esprit-Saint.

2° Le jo u r de la Pentecôte, Marie p riait encore au 
m ilieu des disciples quand l ’Esprit descendit « su r 
chacun d’eux ». Act., n , 3, 4. Elle le reçut donc aussi. 
L’Esprit de Dieu avait pris possession de l ’âme de 
Marie dès le p rem ier instant de sa conception. Il était 
venu en elle pour opérer le mystère de l’incarnation, 
Luc., i, 35, et lu i donner les grâces nécessaires à 
l ’accomplissem ent de sa m ission vis-à-vis du Verbe 
incarné. Il revint à la Pentecôte augm enter encore la 
grâce en elle, peut-être  aussi la m ettre en m esure de 
rem plir de nouveaux devoirs vis-à-vis de l’Église et de 
l ’hum anité.

I I I .  LES D ERN IÈ RES A N N É E S DE M A R IE . — 1° Après la 
Pentecôte, la Sainte Vierge dem eura à Jérusalem , à la 
garde de saint Jean, auquel N otre-Seigneur l’avait 
confiée. Sa présence cependant ne paralysa en rien  le 
m inistère de l’Apôtre, non seulem ent à Jérusalem , mais 
même en dehors de la ville. Act., vm , 14-17. Il en était 
absent au prem ier et au dern ier voyage de saint Paul, 
Gai., i, 18, 19; Act., xxi, 18; mais il assistait au 
concile de Jérusalem , en l ’an 51 ou 52. Son départ 
définitif pour Éphèse n ’eut très probablem ent lieu 
qu ’après la m ort de la Sainte Vierge. Voir J e a n  (S a in t ) ,  
t. i i i ,  col. 1161, 1162. Un voile épais couvre la vie de 
Marie du ran t cette période. Sans nu l doute, elle était 
pour tous un  exemple et un  encouragem ent. S’il est dit 
des prem iers chrétiens qu ’ils « persévéraient dans la 
doctrine des Apôtres, restaient unis, rom paient le

pain et p riaient assidûm ent », Act., n , 42, ces paroles 
s’appliquent ém inem m ent à elle.

2° L’absence de documents authentiques ne perm et 
pas de dire si la Sainte Vierge passa une partie de ses 
dernières années hors de Jérusalem  ou de Palestine. 
Ceux qui supposent qu ’elle fit un  séjour à Éphèse, 
s’appuient su r un texte obscur et incom plet de la lettre 
synodale du concile d’Éphèse, qui peut vouloir dire 
tout sim plem ent que « là le théologien Jean et la Vierge 
sainte Marie » avaient une église consacrée en leu r 
honneur. Cf. t. i, col. 1136, et Labbe, Collect. Concil., 
t. i i i ,  p. 573. L’apôtre saint Jean avait été inhum é à 
Éphèse, Eusèbe, H. E ., lli, 31; v, 24, t. x x ,  col. 280, 
493, et l’église élevée su r son tombeau était l’A postoli- 
con, voir t. il, col. 1847-1849, et non celle dans laquelle 
se réun it le concile d’Éphèse. La phrase de la lettre 
synodale ne peut donc signifier que « là même », ’JvSa, 
se trouvaient les tombeaux de Jean le théologien et de 
la Vierge sainte Marie. Il est vrai que Tillemont, 
M ém. p o u r servir à l’hist. ecclés., t. i, p. 467-471; dom 
Calmet, D ict. de la B ible, art. Jean, M arie, Paris, 1846, 
t. i i ,  col. 902; t. i i i ,  col. 975-976, et d’autres pensent que 
la Sainte Vierge a vécu à Éphèse et y a été inhum ée. 
Mais cela ne ressort nullem ent du texte de la lettre. 
Bien plus probablem ent celle-ci visait la double église 
dont on a retrouvé les ru ines à Éphèse. Ce m onum ent 
forme un rectangle de 88 m ètres de long su r 33 de 
large. A l ’in térieur, il y avait une prem ière abside au 
m ilieu de l’église et une seconde au chevet, ce qui per
m et de supposer une basilique ayant une partie dédiée 
à la Sainte Vierge et l’autre à saint Jean. Cf. Le Camus, 
Les sept Églises de l’A pocalypse, Paris, 1896, p. 131-133. 
On a c ru  trouver à Panaghia Kapouli, su r une colline à 
15 kilom ètres d’Éphèse, les restes d’une m aison qu’au
ra it habitée la Sainte Vierge. Cf. [Poulin], Panaghia- 
Capouli, Paris, 1896 ; Gabriélovich, Éphèse ou Jérusalem , 
tom beau de la S a in te  Vierge, Paris, 1897 ; Gouyet, Dé
couverte dans la m ontagne  d ’Ephèse de la m aison où  
la T. S . Vierge est m orte, Paris, 1898. Cette m aison, 
recherchée et découverte d’après les indications de Cathe
rine Em m erich, Vie de la S a in te  Vierge, Tournai, 1869, 
p. 480, 481, serait celle où Marie a vécu ses dernières 
années et près de laquelle elle a été inhum ée. Une 
pareille affirmation ne saurait avoir plus de valeur histo
rique que les autres descriptions de Catherine. L’exac
titude de ce qu’elle a pu dire des ru ines de Panaghia- 
Kapouli, dans leu r état actuel, n ’entraîne pas logiquem ent 
celle de la destination qu ’elle lui attribue. Mar Timoni, 
archevêque de Sm yrne, écrit judicieusem ent en tête de 
P anaghia-C apouli : « Chacun est libre entièrem ent 
de garder son opinion personnelle. » La thèse ne s’im 
pose donc à aucun litre . On ne conçoit guère d’ailleurs 
saint Jean s’établissant dans la m ontagne, à 15 kilo
m ètres d ’Éphèse, avec la Sainte Vierge, qui ne serait 
venue là que pour ne pas se séparer de celui auquel 
N otre-Seigneur l’avait confiée. On concevra m oins 
encore que les anciens Pères, qui m entionnent à Éphèse 
le tombeau de saint Jean, et même celui d’une fille 
de Philippe, cf. Polycrate, dans Eusèbe, H. E ., xm , 31, 
t. xx, col. 280, ne fassent jam ais la m oindre allusion au 
séjour et au tombeau de Marie. Le prem ier qui en 
parle est un  évêque jacobite du x m e siècle, G. Aboulfa- 
rage, surnom m é Bar-Hébræus, qui raconte que saint 
Jean conduisit avec lu i la Sainte Vierge à Patmos, 
fonda ensuite l ’Église d’Éphèse, et ensevelit la bien
heureuse Marie, sans q u ’on sache où il l’inhum a. 
Cf. Assemani, B ibliot. orient., Rome, '1719-1728, t. m , 
p. 318. L’inexactitude des deux prem iers renseignem ents 
dispose assez peu à accepter le troisièm e. Benoit XIV, 
De fest. D. N . J. C., I, vu, 101, dit que Marie suivit 
saint Jean à Éphèse et y m ourut. En parlan t de l ’assomp- 
tion de Marie, il ne paraît pas très ferme dans son 
opinion favorable à Éphèse. Il voulait cependant
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enlever du bréviaire les leçons qui m entionnent la m ort 
de la Sainte Vierge à Jérusalem . Le tem ps lu i m anqua 
pour faire exécuter sa décision. Cf. Arnaldi, S u p er  
transitu  B . M. V., Gênes, 1879, t. i, c. i. En somme, 
le séjour de la Sainte Vierge à Éphèse est possible. 
Mais les documents authentiques qui l’attesteraient font 
défaut ju squ’à ce jour, et les probabilités sont presque 
toutes contraires à cette hypothèse. Cf. Le Camus, Les 
sept Églises, p. 133-136; Jos. N irschl, Vas Grab der hei
ligen Ju n g fra u  M aria, Mayence, 1896; Id., Das Haus 
u n d  Grab der heiligen Ju n g fra u , Mayence, 1900; Bar
nabé d’Alsace, Le tom beau de la S a in te  Vierge à Jéru
salem , in-8°, Jérusalem , 1903; Gabriélovich, Le tom beau  
de la Sa in te  Vierge à É phèse, réponse au P . Barnabé, 
in -8», Paris, 1905.

3° Le séjour continu de la Sainte Vierge à Jérusalem  
jusqu'à sa m ort ne laisse pas non plus de présenter cer
taines difficultés. Saint Jean ne dem eura pas lui-m êm e 
dans cette ville d’une m anière constante. D’autre part, la 
persécution y sévit plusieurs fois et dispersa les chré
tiens. Act., vm , 1 ; x ii ,  1 . Que devint pendant ce temps 
la Très Sainte Vierge? Après tout, il n ’était pas nécessaire 
que, pour réaliser le vœu du Sauveur, saint Jean fût 
sans cesse auprès de Marie. Il ne m anquait pas de disci
ples pour le suppléer m om entaném ent, et quand les temps 
devenaient difficiles, il ne devait pas être malaisé de mé
nager un refuge à la Sainte Vierge à distance de la ville. 
L’antiquité n ’a laissé aucun renseignem ent à ce sujet.

I V .  L A  M O R T , L A  R É S U R R E C T IO N  E T  L 'A S S O M P T IO N  D E
m a r i e .  — 1° L’histoire ne dit rien  au sujet de ces évé
nements. Les apocryphes ont cherché à suppléer à son 
silence. Il existe un  écrit grec connu sous le nom à’H i-  
storia dorm ition is et assum ptionis B . M. V., mis sous le 
nom de saint Jean lui-même. Cf. Assemani, Bibl. 
orient., t. n i, p. 287. C. Tischendorf, Apocal. apocriph., 
Mariæ dorm itio , Leipzig, 1856, p. xxxiv, estime que les 
parties essentielles du texte pourraien t rem onter au 
IVe, peut-être même au IIe siècle. De ce prem ier texte 
paraissent dériver d’autres récits ou des versions arabes, 
syriaques et autres, et spécialem ent le De transitu
V. 31., mis sous le nom de saint Méliton de Sardes, 
t. v, col. 1231-1240. Cf. Le H ir, É tudes bibliques, Paris, 
1869, t. n, p. 131-185. Le pape Gélase, t. l i x ,  col. 152, ran 
gea cet écrit parm i les livres qu’il condamnait. On trouve 
aussi dans le pseudo-Aréopagite, D iv. no m ., n i, 2, t. n i, 
col. 681, une allusion à la m ort de la Sainte Vierge. 
Cf. P. Halloix, Vit. D ionys. A reop., 6, t. iv, col. 747-750; 
J. de Voragine, L a  légende dorée, trad. Roze, Paris, 
1902. t. il, p. 415-459. Ces récits, diversem ent rem aniés, 
n ’ont probablem ent atteint leu r forme définitive qu ’au 
Ve siècle. On y voit intervenir, au tour de la Sainte Vierge 
mourante, les anges Gabriel et Michel, Notre-Seigneur 
lui-même, les Apôtres rassem blés m iraculeusem ent de 
diverses régions, des disciples m arquants, et enfin, par 
une réplique servile des récits évangéliques, Joa., xx,
24-29, saint Thomas arrivé après tous les autres, provo
quant la réouverture du tombeau et la constatation de 
la disparition du corps. Cet épisode de saint Thomas ne 
se lit pas dans le De transitu  V. M. Il est rejeté, avec 
plusieurs autres détails, par la fausse lettre de saint Jé
rôme à Paula et à Eustochium, t. xxx, col. 122-145, qui 
ne date d’ailleurs que du ix» siècle. Voir t. i, col. 1134.

2° Modeste, évêque de Jérusalem  dans le p rem ier tiers 
du vne siècle, Serm . in 'A ssu m p t.,  t. rxxxvi, col. 3288- 
3300, est le tém oin le plus ancien qui place au m ont 
Sion le lieu de la dorm ition de la Sainte Vierge. Il y 
avait à cet endroit une église célèbre, qui renferm ait, 
assurait-on, le cénacle de l’Eucharistie et la cham bre haute 
de la Pentecôte. A dater d u  VIIe siècle, on localisa dans 
cette église l’em plaeem ent précis qui aurait été illustré  
par la m ort de Marie. On peut s’étonner que cette tra 
dition, si elle est exacte, n ’apparaisse que si tardivem ent, 
alors que celle qui concerne le cénacle peut rem onter

ju sq u ’aux tem ps apostoliques. D’autres traditions placent 
le lieu de la dorm ition au m ont des Oliviers, où le 
C om m em oratorium  de Casis Dei adressé à Charlemagne 
signale une église dédiée à sainte Marie. Cf. Tobler, 
l tin e r . Terr. sanct., t. i, p. 302. Peut-être cette seconde 
tradition n ’était-elle qu’une tentative pour rattacher le 
souvenir de la Sainte Vierge à l’Éléona, comme la 
prem ière la ra ttachait au cénacle. Ces localisations 
avaient pour but de fixer près des lieux de réunion des 
fidèles de Jérusalem  le souvenir de la m ort de Marie; 
elles sont relativem ent trop récentes pour fournir des 
données certaines su r le lieu même de la dorm ition. 
Cf. Zahn, Die D orm itio  Sanctæ  V irg in is und  das Haus 
des Johannes M arcus, dans la N eue K irchl. Zeitschrift, 
Leipzig, t. x, 1898, p. 5; Séjourné, Le lieu de la d orm i
tion de la T. S . Vierge, et Lagrange, L a  dorm ition  de 
la S a in te  Vierge et la m aison de Jean Marc, dans la 
Revue biblique, 1899, p. 141-144, 589-600; Mommert, Die 
D orm itio , Leipzig, 1899. En somme, on ne peut rien 
dire de précis ni su r le lieu où Marie passa ses der
nières années, ni su r l’âge qu’elle atteignit, ni su r les 
circonstances particulières de sa m ort, ni su r l’endroit 
où arriva cet événement.

3e Saint Epiphane, Hær., lx x v i i i ,  11, t. XL, col. 716, 
a cru devoir douter de la réalité de cette m ort. Il n ’a pas été 
suivi. On a compris que la mère n ’avait pas à être exemp
tée d’une loi que son divin Fils avait voulu subir. L’en
seignem ent comm un, à p artir d’Albert le Grand, Su p er  
m issus, q. c x x x ii ,  Oper., t. xx, p. 89, est que la Vierge 
Marie m ourut sans douleur et par l’elfet de son amour. 
Cf. T errien, L a  m ère de Dieu et la m ère  des hom m es, 
t. ii, p. 326-339.

4° C’est l’évêque de Jérusalem , Juvénal, qui le p re
m ier, en 451, signala la présence du tombeau de la Sainte 
Vierge à Jérusalem . Il est à noter que saint Jérôm e, le 
pèlerin  de Bordeaux et sainte Sylvie n ’en font aucune 
m ention. L’em pereur Marcien et l’im pératrice Pulché- 
rie , désirant consacrer à la Vierge Marie une église aux 
Blaquernes, à Constantinople, auraient demandé à
l.’évêque de Jérusalem  de prendre dans le tombeau de 
Gethsémani les précieux restes de la m ère de Dieu, et 
de les leu r envoyer. Juvénal, invoquant une ancienne 
tradition, répondit que le corps sacré avait été emporté 
au ciel. Il se contenta d’envoyer à Constantinople le cer
cueil et les linges du tombeau sacré. Toute cette histoire 
est racontée par un certain Euthym ius, dont le récit 
est inséré dans une homélie de saint Jean Damascène, 
H om . H in  dorm it. B . V. M ., 18, t. xcvi, col. 748, qu’on 
lit encore au Bréviaire, Lect. I v  in fr . oct. A s s u m p t , 
n  noct. Scheeben, Handbuch der katholischen D ogm a- 
lik , Fribourg, 1875, t. m , p. 572, pense que je  passage 
d’Euthym ius a été ajouté après coup dans l’hom élie. On 
se demande aussi quel est cet Euthym ius qui cite, à pa
reille date, le pseudo-Denys l’Aréopagite, De div. no m in ., 
m , 2, t. i i i ,  col. 690. Enfin, l’évêque Juvénal n ’est pas 
digne d’une confiance absolue. On connaît ses intrigues 
pour se faire attribuer une juridiction patriarcale par les 
conciles d’Éphèse et de Chalcédoine. Saint Léon, E p is t., 
cxix, 4, t. l i v ,  col. 1044, l’accuse d’avoir fabriqué de 
fausses pièces pour arriver à ses fins. U lui écrit à lui- 
même pour déplorer une conduite par laquelle il s’est 
mis hors d’état de résister aux hérétiques ; il lui rappelle 
les lieux saints qu’il a sous les yeux, même le m ont des 
Oliviers, mais sans aucune allusion au tombeau de la 
Sainte Vierge. E p is t. c x x x ix ,  1, 2, t. l i v ,  col. H 03, 
1105. Ce silence ne doit pas étonner, le saint pape en
trant trop peu dans le détail pour être amené à parler 
du tombeau de Gethsémani. Toujours est-il qu’on doit 
se dem ander ju squ’à quel point il faut s’en rapporter à 
ce que dit Juvénal, ou à ce que lui fait dire Euthym ius. Il 
ne suit pas de là cependant que le fond de la tradition 
sur l’existence du tombeau de Marie à Gethsémani soit 
à rejeter. Tout ce que contiennent les deux apocryphes

DICT. DE LA BIBLE. IV. -  26
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n ’est pas faux, cf. Épiphane, m onach., De vit. sancl. 
D eip., t. cxx, col. 148, et depuis Juvénal et saint Jean 
Damascène, l’opinion la plus générale a été que la Sainte 
Vierge fut inhum ée dans la vallée de Josaphat, à l’en
droit où existe aujourd’hu i l’église de l’Assomption. En 
somme, la tradition en faveur de l’authenticité de ce 
tombeau rem onterait au m oins à l ’époque des apo
cryphes, c’est-à-dire aux environs de l’an 400.

5° La basilique qui recouvre le tombean aurait été 
fondée à peu près dans le même tem ps. Le tombeau lui- 
m ême a dû être taillé prim itivem ent dans un m assif ro
cheux ; il est m aintenant à une grande profondeur, à cause 
de l ’exhaussem ent du sol de la vallée. L’église actuelle 
a été bâtie par les latins, pour rem placer l’ancienne,

il est à croire que le jard in  de Gethsémani appartenait 
à des am is du Sauveur, Joa., xvm , 2, il paraîtrait tout 
naturel que ceux-ci y eussent offert une sépulture, peut- 
être même auparavant, quand besoin était, un  asile à 
la Vierge Marie. Cf. Le Camus, N otre voyage a u x  pays  
bibliques, Paris, 1894, t. i, p. 253.

6° Sur l’assomption de la Sainte Vierge, voir A ssom p
t i o n ,  t. i, col. 1132-1138, et Dict. de théologie catho
lique, t. i, col. 2127-2140; Kellner, Heortologie, p. 148- 
151.

VIL D a n s  l e s  é c r i t s  d e s  A p ô tr e s .  — 1» Les É pîtres. 
— Un seul passage fait une allusion directe à la Sainte 
Vierge. C’est celui où saint Paul dit aux Galates, IV, 4, 
que Dieu a envoyé son Fils « fait de la femme », yevo-

qui tombait en ru ines. Un escalier de quaran te-hu it 
m arches conduit à la petite basilique souterraine en 
forme de croix latine, de trente m ètres de long su r huit 
de large. Toutes les comm unautés chrétiennes peuvent 
officier dans ce sanctuaire ; les m usulm ans mêmes y ont 
une place pour p r ie r ;  les latins en sont seuls exclus 
depuis 1757. Cf. Guérin, Jérusalem , Paris, 1889, p. 346- 
350. Au deux tiers de l ’église, en allant vers l’est, s’élève 
un petit édicule à peu près carré, relié par un  m ur à la 
paroi sud et surm onté d’une coupole à peine visible. 
On accède dans cet édicule par deux portes; quatre ou 
cinq personnes peuvent à peine y ten ir, et de nom
breuses lampes y b rû len t continuellem ent. Une ban
quette en p ierre, creusée en forme d’auge, et recou
verte par un  autel, occupe la partie orientale de Pédi
cule. C’est là qu’aurait été déposé le corps de la 
Vierge Marie (fig. 219). Cf. Socin-Benzinger, P alastina  
u n d  S yrien , Leipzig, 1891, p. 90-91. A droite de la pe- 
tite façade de l’église de l ’Assomption s’ouvre un  cou
loir aboutissant à un  escalier de quelques m arches par 
lequel on accède dans la grotte de l’Agonie. Voir t. i ii ,  
col. 232. Le tombeau de la Sainte Vierge est à peine à 
vingDcinq m ètres de cette grotte en ligne droite. Comme

pivov h- yuvoü'/.oç, fa c tu m  ex m uliere. Quelques m anus
crits grecs et latins, suivis par p lusieurs Pères, lisent : 
yevvMgivov èx yuvaixéç, n a tu m  ex  m uliere, « né de la 
femme. » Photius, A d  A m philoch ., q. 228, t. ci, col. 1024, 
m ontre que la leçon yevvwpivov est inacceptable, parce 
que le Christ n ’est pas « naissant » de la Vierge, mais 
« né » une fois pour toutes, ysyevvïiuivoç ou ysvvr]Oetî. La 
variante latine n a tu m  ne présente pas le même incon
vénient; mais le V. Bède, In  L uc., xi, 27, t. xcn, col. 480, 
la réprouve avec raison parce qu’elle affaiblit le sens. 
Dans un autre passage, saint Pau l emploie la prem ière 
expression en parlant du même sujet : yevéïievoç è-/. a n ip -  
( i o c t o ;  AaueiS v.axa o-dtpxa, faclus ex  sem ine D avid secun
d u m  carnem . Rom., i, 3. Tertullien, De carn. C hrist., 
20, t. il, col. 786, rem arque que le mot fa c tu m  dit plus 
que le mot n a tu m  ; en employant le prem ier term e, 
l’Apôtre « rappela le Verbe fa it  chair et affirma la réalité 
de la chair fa ite  de la Vierge ». Le m ot m u lier , « femme, » 
ne constitue aucune atteinte à l’idée de la virginité de 
Marie ; il désigne sim plem ent le sexe, comme le grec 
yuvïj, sans im pliquer d’autre sens. Telle est bien du reste 
la pensée que saint Paul veut insinuer aux Galates, 
puisqu’il parle d ’un  homme uniquem ent « fait de la

o______ J______ fû ______ ^ _____ 20 M

2 1 9 .  —  P l a n  d e  l ’é g l i s e  d e  l ’A s s o m p t i o n .

D ' a p r è s  S o c i n  e t  B e n z i n g e r ,  P alastina  u n d  S y r ie n , 
p .  9 1 .

1 .  T o m b e a u  d e s  p a r e n t s  d e  

l a  S a i n t e  V i e r g e .  —  2 .  T o m 

b e a u  d e  s a i n t  J o s e p h .  —  3 .  T o m 

b e a u  d e  l a  S a i n t e  V i e r g e .  —  

4 .  A u t e l  d e s  g r e c s .  —  5 .  A u t e l  

d e s  a r m é n i e n s .  —  6 .  M i h r a b  

d e s  m u s u l m a n s .  —  7 .  V o û t e s .  

—  8 .  A u t e l  d e s  A b y s s i n s .  —  

9 .  C i t e r n e .  —  1 0 .  G r o t t e  d e  

l ’A g o n i e .
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fem m e ». Cf. Tertullien, De virgin . vel., 6, t. ii, col. 897; 
S. Cyrille Hieros., Calech., x i i ,  31, t. xxxm , col. 766; 
S. Jérôm e, ln  epist. ad Galat., ii, 4, t. xxvi, col. 372.

L ’Apocalypse. — Saint Jean ne nom me pas une seule 
fois la Sainte Vierge par son nom  de « Marie » ; il l’appelle 
« mère de Jésus ». Joa., ii, 1, 3; xix, 25, 26. Les rap 
ports plus intim es qu’il a eus avec elle, duran t un  bon 
nom bre d’années, la connaissance plus parfaite qu’il a 
acquise de sa sainteté et l ’intelligence qu’il a dû avoir 
de sa mission auprès de l’Église naissante, perm ettent 
d ’attendre de lui au m oins quelque allusion à cette 
Vierge dont la garde lui avait été confiée. Cette allusion 
parait de prim e abord se rencontrer dans le passage 
suivant de l’Apocalypse, x i i ,  1-6 : « Une grande merveille 
apparu t dans le ciel : Une femme revêtue du soleil, la 
lune sous ses pieds, et su r sa tête une couronne de 
douze étoiles. Elle portait dans son sein, criait en enfan
tan t et était à la to rtu re  pour enfanter. Un autre signe 
apparut dans le ciel : Un grand serpent roux, ayant sept 
têtes et dix cornes... Le serpent se tin t devant la femme 
‘lui allait enfanter, afin de dévorer son fils quand elle 
l’aurait m is au monde. Et elle enfanta un fils qui devait 
gouverner toutes les nations avec une verge de fer. Et 
*on fils fut enlevé vers Dieu et vers son trône. Et la 
femme s’enfuit dans la solitude, où elle avait une de 
m eure préparée par Dieu. » La femme décrite dans ce 
passage est avant tout l’Église, dont saint Jean annonce 
les destinées dans tout le cours de ce livre. C’est l’Église 
et non la Sainte Vierge, qui crie et souffre pour mettre 
au monde ses enfants. Mais Marie est à la fois la figure 
e t le personnage le plus saillant de l’Église. Marie et 
l’Église se superposent l’une à l ’autre  dans la vision de 
sain t Jean, et, si certains traits  conviennent mieux à 
cette dernière, d’autres sem blent mieux s’adapter à la 
Sainte Vierge. C’est elle dont le Fils a gouverné les na
tions avec la verge de fer, Ps. il, 9, et ensuite a été en
levé vers Dieu et vers son trône, au jo u r de son ascen- 
sion, pendant que la femme, sa m ère, se re tirait dans 
la solitude préparée par Dieu, sous la garde de l ’apôtre 
sa in t Jean. Marie et l’Église ont égalem ent le soleil pour 
parure, la lune pour escabeau, les étoiles pour couronne. 
Le serpent, le diable du paradis terrestre , Apoc., XII, 9 ; 
XX, 2, a voulu dévorer l ’enfant de Marie dès sa naissance, 
■quand il le fit poursuivre par Hérode; à m esure que 
l’Église enfante les âmes à la grâce, il est encore là 
pour les perdre. Bien que l’Église soit au prem ier plan 
dans celte description, il paraît donc indéniable que 
sa in t Jean avait aussi la Sainte Vierge devant les yeux. 
Cette idée est déjà exprim ée dans le S erm . I V  d e  sym -  
bolo ad catechum ., 1, attribué à saint Augustin, t. x l ,  
col. 661, où on lit au sujet du texte de l ’Apocalypse : « P e r
sonne de vous n ’ignore que le serpent est le diable. Cette 
femme désigne la Vierge Marie qui, dans une intégrité 
parfaite, a engendré notre chef, et qui a représenté en 
elle-m êm e la figure de la sainte Église; de sorte que, 
de même qu’elle est restée vierge en engendrant son 
l'ils, ainsi 1 Église ne cesse d ’engendrer ses enfants sans 
perdre sa virginité. » Cette in terprétation, bien que 
n’ayant très probablem ent pas saint Augustin pour au
teur, tire une im portance particulière de ce fait que 
l ’Église l’a insérée dans son office, l n  vig il. Pentecost., 
11 N oct., lect. v. L’Égljse a égalem ent introduit le pas
sage de l’Apocalypse dans l’office de l’im m aculée Con
ception, I l  Noct. resp. r i ,  ce qui indique la légitim ité de 
son application à la Sainte Vierge. Cette application avait 
d’ailleurs été déjà faite par d ’autres anciens auteurs, celui 
d’une Exposit. in  Apocal., dans les œuvres de saint Am- 
Lroise, t .  x v i i ,  col. 876; Ilaymon d’Halberstadt, ln  Apoc., 
lrr, 12, t. c x v i i ,  col. 1080; Alcuin, C om m . in  Apoc., v, 
12> t. c, col. 1152; Cassiodore, Complexion. in  Apoc., 
ad  x i i ,  7 , t. l x x ,  col. 1411 ; Richard de S. Victor, E x-  
Plic. in  Cant., 39, t. cxcvi, col. 517 ; Rupert, Com m . 
in  Apoc., v i i ,  12, t. c l x i x ,  col. 1039; S. Bernard, Serm .

de x ir prærog. B . V. M ., 3, t. C lx x x iii ,  col. 430, etc. 
Bossuet, qui dans son E xp lica tion  de l’Apocalypse, 
Bar-le-Duc, 1870, t. ii, p. 228, entend de l’Église le 
comm encement du chapitre xn , ne laisse pas ailleurs, 
S e rm . pour la fê te  de l’A sso m p t.,  2« p., t. v ii, p. 643, 
d’appliquer les mêmes paroles à la Sainte Vierge. 
Newman, Du culte de la S a in te  Vierge dans l’É glise  
catholique, p. 62-71, explique le silence des plus an
ciens Pères, par rapport à cette interprétation, en re 
m arquant qu’ils ne dem andaient des lum ières à la Sainte 
É criture que sur les points de doctrine attaqués de leu r 
temps. Il ajoute que l’idée de la Vierge avec son Enfant 
était familière aux prem iers chrétiens, comme le dé
m ontrent les peintures des catacombes, et que « l’Église 
n ’eût pas été représentée par l ’Apôlre sous cette image 
particulière, si la bienheureuse Vierge Marie n ’eût pas 
été élevée au-dessus de toute créature et vénérée par 
tous les fidèles ». P . 68; cf. Hist. du  développem ent dé 
la doct. chrét-, trad. J. Gondon, Paris, 1848, p. 385-387Ï 
Il n ’y a pas là, en ce qui concerne la Sainte Vierge; un  
sim ple sens accommodatice, comme on l’a prétendu 
quelquefois, cf. Drach, A pocal., Paris, 1873, p. U®, 
mais un  vrai sens littéral, qui tantôt lu i convient à ellb 
seule et tantôt convient en même tem ps à l’Église. Gfl 
R. M. de la Broise, M ulier am ic la  sole, dans les É tudes  
des RR. P P . Jésuites, t. l x x i ,  avril-juin 1897, p. 289j; 
Terrien, L a  m ère  de Dieu et la m ère des hom m es, t; 
p. 59-84.

VIII. C h ez  l e s  p r e m ie r s  c h r é t i e n s .  — Les m onu
ments des p rem iers âges du christianism e révèlent quelle 
place tenait déjà la Sainte Vierge dans la piété et dans 
le culte. — 1° Aucune peinture ne nous a conservé les 
traits de la m ère du Sauveur. Les m adones byzantines, 
dites de saint Luc, ne datent guère que du VIe siècle 
et ne reproduisent q u ’un type de convention. On en 
connaît au m oins vingt-sept exem plaires, dont dix dàns 
la seule ville de Rome. Cf. Lecanu, H istoire de la 
Sa in te  Vierge, p. 454-456. Voir Martigny, Dict. des 
antiq. chrét., Paris, 1877, p. 792. Aussi saint Augustin, 
De T rin it., v iii ,  5, t. x l i i ,  col. 952, pouvait-il dire : 
« Nous ne connaissons pas la figure de la Vierge Marie... 
Son visage était-il tel qu’il se présente à notre esprit 
quand nous parlons d ’elle ou que nous nous la rappe
lons, nous n ’en savons absolum ent rien , nous ne le 
croyons pas. » Les images de Marie qu’ont exécutées les 
prem iers chrétiens ne sont donc pas des portraits. La 
plus ancienne est celle du cim etière de Priscille. Elle 
représente la Vierge tenant l’enfant Jésus comme pour 
l ’a llaiter; une étoile brille au-dessus d’elle et près d’elle 
se tient un  prophète, Isaïe, ou peut-être Michée (t. i, 
fig. 102, col. 394). La peinture est d’un  beau style clas
sique, comparable à celui des pein tures de Pom péi. On 
s’accorde à la dater du comm encement du IIe siècle. La 
Vierge est plusieurs fois figurée dans des scènes de 
l’adoration des mages, au m e siècle, dans les cim etières 
de Domitille et de Calixte; au iv°, dans celui des Saints- 
P ierre-et-M arcellin . Voir fig. 170 et 171, col. 547. Dans 
cette dernière scène, elle apparaît nu-tête, contrairem ent 
à l’usage. Au cim etière Ostrien, la Vierge est représentée 
avec une gracieuse figure, les bras à demi étendus et 
l’enfant Jésus devant .elle (fig. 220). Cette peinture, 
qui est du IVe siècle et postérieure à Constantin, a servi 
ensuite de type à beaucoup d’autres. Les saints figu
ra ien t su r les tombes des prem iers chrétiens surtout 
comme avocats des âmes. Or Marie était avocate par 
excellence, ainsi que la nomme saint Irénée, A dv. 
hæres., v, 17, t. vu, col. 1175. Aussi est-elle toujours 
à la place d ’honneur, ord inairem ent assise su r une 
chaise voilée, ce qui m arque la puissance qu ’on lui 
attribue. « Assurément on ne peut affirmer que ces 
images elles-mêmes aient été d’abord un  objet de culte; 
on avait trop soin, dans les prem iers siècles, d’écarter 
tout ce qui avait quelque ressem blance avec l’idolâtrie...
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Mais supposé que les chrétiens n ’aient pas eu dès lors 
une dévotion spéciale envers la T. S. Vierge, com m ent 
expliquer qu’ils aient tan t m ultiplié son image su r les 
parois des catacombes, où on l’a retrouvée une ving
taine de fois, su r les verres dorés et su r les sarco
phages? Sans doute, il y en aurait un  bien plus grand 
nom bre encore, si tan t de m onum ents n ’avaient été détruits 
et si même nous connaissions tous ceux qui subsistent 
cachés sous les décombres. » H. Marucchi, É lém . d ’ar- 
ehéol. chrét., 1 .1, Paris et Rome, 1899, p. 321. Cf. De Rossi, 
Im a g in i scelle deüa B. V. M aria, tratte dalle Cata-

saint P ierre  et saint Paul (fig. 221), comme un person
nage supérieur aux deux autres. Les p rem iers chrétiens 
ne pouvaient indiquer d’une m anière plus claire quelle 
place ils a ttribuaient à Marie dans leu r vénération. Sur 
un  autre verre, on voit sainte Agnès à côté de la Sainte 
Vierge. Ces objets, an térieurs au concile d’Éphèse, ainsi 
que les pein tures des catacombes, dém ontrent que le 
culte de la Sainte Vierge n ’est pas la conséquence de 
ce concile, mais qu’il est contem porain des o rig ines 
chrétiennes, au m oins sous sa forme la plus élém en
taire. Cf. F. A. von Lehner, D ie M arienverehrung in -

220. — La Vierge e t l’enfant Jésus. Pein ture  du cimetière Ostrien. 
D’après W ilpert, D ie  M a le re ie n  d e r  K a ta k o m b e n  R o m s , pl. 173.

combe R om ane, Rome, 1863; M. W olter, Les cata
combes de Rom e, trad. Alter, Paris, 1872, p. 38-52.

2» Des tombeaux des catacombes et de la chaux des 
« loculi » on a retiré, entre autres objets, des verres 
dorés composés ordinairem ent de deux disques soudés 
au feu, entre lesquels on a gravé ou dessiné sur or 
différents sujets. Cf. Garrucci, V etri o m a ti  di figure in  
oro, Rome, 1858. Ces verres rem ontent en général au 
m» ou au iv» siècle. La Sainte Vierge y est assez sou
vent représentée, avec la légende MARIA ou MARA. Un

221. — Marie et les Apôtres P ierre  e t Paul. Fond de verre. 
D’après Garrucci, V e tr i  o rn a ti[d i fig u r e  i n  o ro , 1868, pl. ix , n. 7.

des spécimens les plus significatifs est celui dans le
quel Marie apparaît debout, les m ains étendues, entre

den ersten Jahrhunderten , S tuttgart, 1886; Martigny, 
Dict. des antiq . chrét., p. 788-792.

3° Une autre forme de dévotion des prem iers chré
tiens pour la Sainte Vierge est le nom de « Marie » 
qu’ils aim ent à porter et qui se rencontre dans les ins
criptions, à partir de la fin du iv° siècle. Cf. Martigny, 
Dict. des antiq . chrét., p. 515.

IX. C hez l e s  J u i f s .  — Quand les disciples du Sau
veur se m ultip lièrent et que l ’Évangile se propagea 
dans le m onde, les Juifs s’efforcèrent de je te r le dis
crédit su r la personne, de Notre-Seigneur, et su r son 
œuvre. Saint Justin , Dial, cum  T ryp h ., 17, 108, t. vi, 
col. 512, 719, atteste q u ’ils envoyèrent dans ce but des 
ém issaires dans toutes les synagogues de la dispersion. 
Afin de déshonorer le Sauveur dans sa naissance, ils lui 
a ttribuaient pour père un  m isérable aventurier, Joseph 
Pandéra, qui aurait été le séducteur, de Marie. Cette 
allégation se trouve déjà dans Celse. Cf. Origène, Cont. 
Cels., i i ,  32, t. xi, col. 852. Ils l’appelaient aussi « fils 
de satda  », c’est-à-d ire  de l’adultère. Ces odieux ou
trages reviennent fréquem m ent dans la Gémara. Cf. 
Sanhédrin , fol. 67, 1 ; Schabbath, fol. 104, 2; Jer. 
Chaghigah, fol. 77, 4; B abyl. Chaghigah, fol. 4, 2; 
M idrasch Koheleth, x, 5, etc. Le nom de Pandéra est 
le même que celui de P an ther, qui se trouve introduit, 
dans la généalogie de N otre-Seigneur, on ne sait su r quel 
fondement, par saint Épiphane, Hær. l x x v i i i ,  t. x l i i ,  
col. 728, et par saint Jean Damascène, De fide ortho- 
dox., iv, 14, t. xciv, col. 1157. D’après le prem ier, Pan 
ther serait le grand-père de saint Joseph, et, d’après le 
second, le père de B arpanther, père lui-m ême de saint 
Joachim. Cf. In  fest. S. Joachim , lect. v m .  C’était p ro
bablem ent le nom  d’un ancêtre du Sauveur, qui n ’en
trait pas dans la généalogie directe. Saint Epiphane et 
saint Jean Damascène lui donnèrent une place dans la 
généalogie, et les Juifs en abusèrent en le faisant servir 
de base à leurs calom nies. D’après le Talmud, le nom 
de Pan ther fut celui d’un am i et d’un officier d’Hérode 
Antipas, qui résidait à Magdala, et auquel Marie-Made-
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leine se serait attachée après avoir quitté son m ari, 
Pappus ben Juda. Cf. Lightfoot, Hor. hebraic. in  M atth ., 
x x v i i ,  56. Il se peut que les talm udistes aient choisi ce 
nom décrié pour en tire r prétexte à leurs calomnies, en 
confondant à  dessein la m ère de Jésus avec Marie-Made
leine. Tout ce que la haine des Juifs avait inventé contre 
Notre-Seigneur depuis l’origine, p rit corps au x n c siècle 
•dans un livre intitu lé Tholdoth Yeschu, « histoire de 
Jésus, a Les calomnies su r la naissance de Jésus y sont 
longuem ent reproduites. Ses m iracles sont reconnus, 
m ais attribués à la vertu magique du nom de Jéhovah. 
Jésus les aurait opérés, pré tend-on, pour prouver que 
sa  mère l’avait enfanté sans cesser d’être vierge, con
form ém ent à la prophétie d’Isaïe, vu , 14. Ainsi, jusque 
dans le mensonge, la vérité se fait jour. On peut voir 
une analyse de ce pam phlet dans les D ém onstrations 
évangéliques de Migne, Paris, 1843, t. xii, col. 444- 
463. Cf. Pauvert, L a  vie de N .-S . J .-C ., Paris, 1-867, 
p. 26-30. Il a été vigoureusem ent réfuté par un  p ro
testant, d’ailleurs acharné contre le catholicisme, J.
C. W agenseil, Tela ignea Sa tanæ , hoc est arcani et 
horribilis Judæ orum , adversus C hrislum  D eum  et 
christianam  relig ioneni, libri à v é x S o r o i ,  2 in-4°, 
Altorf, 1681. Quant aux allégations du Talmud contre la 
Sainte Vierge, on ne les im prim a pas toujours dans 
toutes les éditions, par crainte de l’indignation des chré
tiens; mais il était enjoint aux rabbins de les en
seigner de vive voix . Ci. Drach, De l'harm onie entre  
l’Église et la Synagogue, Paris, 1844, t. i, p. 167,168. 
Mahomet lui-m êm e réprouva les procédés employés par 
les Juifs; il dit dans le Coran, S u r., I V ,  155 : « A l’infi
délité ils ont jo in t la calomnie contre Marie. » En p lu
sieurs autres endroits, S u r .,  III, 37-42; xix, 16-21; 
l x v i ,  12, il affirme avec respect la virginité de Marie. 
Voir J .-J . Bourassé, S u n im a  aurea de landibus B. 
Marise V irgin is, o m n ia  coniplectens quæ de gloriosa 
Virgine D eipara reperiun tur, 13 in-4°, Paris, Migne, 
1866; A. Kurz, M ariologie oder Lehre der katholischen  
Kirche über d ie allersel. Jung fra u  M aria, in-8°, Ratis- 
bonne, 1881 ; W arner, C om pendium  historicum  eorum  
quæ M ahum edani de Christo trad iderun t, Liège, 1643; 
W eil, Biblische Legende der M uselm ànner, Franc
fort, 1845, p. 230. — Voir aussi von Lehner, Die M arien- 
verehrung in  den ersten Jahrhunderten , 2e édit., 
S tuttgart, 1886 ; * Benrath, Z u r  Geschichte der M arien- 
verehrung, dans les Theologisclie S tu d ie n  u n d  K riti- 
ken, 1886; Marianus, Jésus und M aria in  ihrer ausseren 
G estalt und  Schonheit, Cologne, 1870; * Mrs Jam eson, 
Legendso f the M adonna as represented in  the fine arts, 
Londres, '1852 ; Rohault de Fleury, L a  Sa in te  Vierge, 
études archéologiques et iconographiques, 2 in-4°, 
Paris, 1878; Liell, Die D arstellungen der allerseligen  
Jungfrau  u n d  Gottesgebàrin M aria, Fribourg-en-B ris- 
gau, 1887 ; A. Jannucci, De D eiparenlis A ssum ptione, 
Turin, 1884; A. Schâfer, D ie G ottesm utter in  der heili
gen S ch rift, in-8°, M unster, 1887 ; A. Venturi, La M a
donna, Milan, 1900; Olav Sinding, M ariæ Tod und  
H inxm elfahrt. E in  B eitrag zur K enntniss der frü h m it-  
telalterlichen D enkm àler, C hristiania, 1903; II. Detzel, 
Chrislliche Hom ographie, Band i, Die bildïlichen  
D arstellungen Gottes, der allerseligslen Ju n g fra u , F ri
bourg-en-Brisgau, 1894; W etzer et W elte, K irchenlexi- 
con, 2e édit., t. vm , 1893, articles M aria, M arienfeste, 
Marienlegende, M arienw allfahrtsorte, col. 711, 802, 
831, 846. H. L e s ê t r e .

3 . MARIE-MADELEINE (grec : Mapia r| May8aXï]Vï| ; 
Vulgate : M aria Magdalena), femme de Magdala, qui 
fut convertie par le Sauveur et s’attacha à lui. Les 
Évangélistes nom m ent trois femmes : la pécheresse, 
Marie de Béthanie sœ ur de Marthe et Marie-Madeleine, 
fiui ont été identifiées par les uns et distinguées par les 
autres. Il y a donc lieu de voir d’abord ce qui est

raconté de chacune d’elles et ensuite d’étudier les raisons 
favorables et défavorables à l’identification.

I. L a  p é c h e r e s s e .  — 1° Notre-Seigneur était en Gali
lée, dans une ville, probablem ent à Capharnaüm, quand 
un pharisien, nom m é Simon, l ’invita à un repas. Une 
femme connue dans la. ville sous le nom de « péche
resse » le sut, vint dans la salle du festin avec un vase 
d ’albâtre rem pli de parfum , et, se tenant en arriè re  du 
Sauveur, près de ses pieds (ce que rendait possible la 
disposition des lits, voir L i t ,  col. 1289), elle se m it à 
arroser ses pieds de ses larm es, à les essuyer de ses 
cheveux, à les baiser et à les oindre de parfum . Ce 
spectacle scandalisa le pharisien ; il pensait en lui- 
même que, si Jésus était un  prophète, il aurait su quel 
genre de femme il avait près de lui et l’aurait écartée. 
Le Sauveur fit alors ressortir ce que l’acte de cette 
femme avait de louable, par comparaison surtout avec 
l’accueil quelque peu froid que Simon lui avait ménagé 
à  lui-m êm e. Il ajouta : « Beaucoup de péchés lui sont 
rem is parce qu ’elle a beaucoup aimé. » Puis il dit à la 
pécheresse : « Tes péchés te sont rem is. » Comme on 
s’étonnait, il la congédia en lui disant : « Ta foi t’a sau
vée, va en paix. » Luc., v ii ,  36-50.

2» La pécheresse en question était une femme qui 
avait acquis un mauvais renom  par ses désordres publics, 
soit dans la ville même de Capharnaüm , soit dans les 
environs. Il fallait aussi qu’elle fût d’un certain rang 
pour a ttire r ainsi l’attention su r elle; il est probable 
qu’une femme du m enu peuple eût passé à peu près 
inaperçue, malgré sa mauvaise conduite. Elle cherchait 
évidem m ent à  se rencontrer avec Jésus, car, dès qu’elle 
le su t dans la maison de Sim on, elle accourut, avec 
un  parfum  qui avait du prix et que n ’aurait pu  se p ro
cu rer une personne sans aisance. Le récit de saint Luc 
ne dit pas si auparavant cette femme avait reçu quelque 
avertissem ent ou quelque bienfait du Sauveur. Mais, 
au témoignage même de celui-ci, elle a au cœ ur la foi 
et un  grand am our; son attitude est celle de l’hum ilité 
et du repen tir; son assurance atteste à la fois l’habitude 
q u ’elle doit avoir des usages de la société aisée et l’im 
périeux besoin qu ’elle éprouve de m anifester à Jésus 
les sentim ents qui l’anim ent. — 3° N otre-Seigneur 
attend l’intervention tacite de Simon pour sem bler 
s’apercevoir de ce qui se passe. La petite parabole q u ’il 
lui adresse su r les deux débiteurs auxquels le m aître 
rem et des dettes très inégales est une m erveille de dé
licatesse et d’à-propos. Sim on est autorisé à  se recon
naître dans le débiteur qui doit m oins et qui, en consé
quence, m ontre m oins d’am our; mais dès lors il est 
obligé d’avouer que, vis-à-vis de la femme qu’il incrim ine, 
avec raison d’ailleurs, l’indulgence de son hôte s’explique 
par l’équilibre constaté entre le péché passé et l’am our 
présent. — 4° Les mots : « Tes péchés te sont rem is, » 
opèrent ce qu’ils exprim ent. Les auditeurs les entendent 
comme tels. On pourrait penser que la pécheresse a au 
cœur un  tel am our et un  tel repen tir que déjà ses pé
chés lu i ont été rem is, et que le Sauveur ne fait que 
lu i donner l’assurance du pardon. Mais les paroles qui 
précèdent : « Beaucoup de péchés lui sont rem is, parce 
qu’elle a beaucoup aimé, » paraissent plutôt signifier 
que la rém ission est actuelle et que, par conséquent, 
l’am our qu’a eu jusque-là la pécheresse, si grand qu il 
ait été, n ’a pas encore été assez parfait pour opérer la 
rém ission sans l’intervention du Sauveur.

II. M a r ie  d é  B é th a n ie ,  s œ u r  d e  M a r th e .  — 1» L ’hos
p ita lité  donnée au Sauveur. — 1. Au cours de son 
voyage à travers la Galilée et la Pérée, le Sauveur arriva 
eiç xt6gz)v riva, in  quoddam  castellum , « dans un  certain 
bourg, » que l’évangéliste ne déterm ine pas autrem ent. 
Luc., x, 30. Beaucoup pensent que ce bourg n’est autre 
que Béthanie, que saint Jean, xi, 1, appelle xwjjlï), castel
lu m , « bourg de Marie et de Marthe. » L’identité des 
deux localités n ’est cependant pas dém ontrée. Béthanie
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pouvait être la résidence habituelle de Marie, de Marthe 
et de Lazare, sans em pêcher les deux sœurs d’avoir 
une m aison dans un autre bourg, en Galilée. Si d’autre 
part on observe que saint Luc, I X ,  44-xix, 40, raconte 
tout d’un tra it le d e rn ie r voyage de N otre-Seigneur 
de la Galilée à Jérusalem , il est difficile de placer à 
Béthanie, pa r conséquent au term e du voyage, un épi
sode qui, dans le récit de Pévangéliste, vient presque 
au com m encem ent et a dû se passer en Galilée. Ou 
bien il ne faut ten ir aucun compte de l ’ordre que 
sa in t Luc, i, 3, déclare avoir m is dans son récit et ad
m ettre que l ’écrivain sacré, qui ailleurs nom m e deux 
fois Béthanie,' xix, 29 ; xxiv, 50, a ici des raisons pour 
ne le désigner que par une vague appellation. Ces re
m arques ont, ce semble, plus de poids que celles qu’on 
m et en avant pour identifier avec Béthanie le bourg 
dont il est ici question. — 2. Marthe reçut dans sa m ai
son le Sauveur et son cortège, et pendant qu’elle se 
m ultipliait pour tout préparer, sa sœ ur, Marie, se te
nait aux pieds du Sauveur et l ’écoutait. S u r une ob
servation de Marthe, le Sauveur dit de Marie : « Elle 
a .choisi la bonne part, tï|V ayaO^v gEpîSa, op lim am  
parten t, qui ne lui sera pas ôtée. » L u c ., x, 38-42. 
Cette bonne part, la part par excellence, c’est celle qui 
consiste à écouter le Sauveur, à recevoir ses lum ières, 
à m éditer ses enseignem ents, à vivre de sa grâce. 
Voir M a u t i i e .

2° L a  résurrection de Lazare. — 1. Lazare n ’était 
pas avec ses deux sœ urs dans le bourg de Galilée où 
s’arrê ta  N otre-Seigneur. Quand celles-ci furent reve
nues à Béthanie, leu r frère tomba dangereusem ent 
malade. Saint Jean, XI, 2, dit ici que « Marie était celle 
qui oignit le Seigneur avec le parfum  et lu i essuya les 
pieds avec ses cheveux ». — 2. Les deux sœurs envoyè
re n t avertir Notre-Seigneur de la m aladie de leu r frère. 
P lusieurs jou rs après, le Sauveur arriva quand le ma
lade était m ort depuis quatre jours. Marthe alla au- 
devant de lui. Marie silencieuse et contemplative, 
telle qu’elle s’était m ontrée dans la précédente rencontre, 
était dem eurée à la maison. Inform ée par sa sœ ur de la 
présence de Jésus, elle alla à lui aussitôt et, se jetant 
à ses genoux, elle lui répéta les mêmes paroles que 
Marthe : « Seigneur, si vous aviez été ici, mon frère ne 
serait pas mort. » Les larm es de Marie et celles de 
tous les Juifs qui se trouvaient là ém urent le Sauveur, 
qui alors ressuscita Lazare. Joa., X I ,  1-44.

3° L e  fes tin  de Béthanie. — 1. Quelque tem ps après 
cette résurrection , six jou rs  seulem ent avant la Pâque, 
Simon le lépreux, de Béthanie, offrit un  festin à Notre- 
Seigneur. Lazare fut au nom bre des convives. Marthe 
servait, c’est-à-dire présidait au service; car elle se 
trouvait dans une maison amie et les femmes ne pre
naient pas ordinairem ent part au festin, surtout avec des 
docteurs juifs. Pendant le repas, une femme que saint 
Matthieu, xxvi, 7, et saint Marc, xiv, 3, ne nom m ent 
pas, mais que saint Jean, xii, 8, appelle Marie, entra 
avec un vase de parfum  précieux, le brisa, en répandit 
le contenu su r la tête et su r les pieds du Sauveur, et 
essuya ses pieds avec ses cheveux. C’était, de la part de 
Marie, le même silence discret, la même générosité et 
le même am our que dans la prem ière onction. Mais 
cette fois la pécheresse pardonnée, comblée de nouveaux 
bienfaits et admise dans l ’intim ité du divin Maître, 
s’enhardissait ju sq u ’à répandre son parfum  su r la tête 
même de celui qu’elle vénérait. Quelques assistants, 
Judas surtout, m urm urèren t de ce qu ’ils tenaient pour 
une profusion inutile. Notre-Seigneur leu r dit : 
« Pourquoi êtes-vous désagréables à cette femm e? Ce 
qu ’elle a fait pour moi est bien. En répandant ce  par
fum su r mon corps, elle a préludé à ma sépulture. Je 
vous le dis en vérité, partout où sera prêché cet évan
gile, dans le monde entier, on racontera à sa louange 
ce qu’elle a fait. » Matth., xxvi, 6-13; Marc., xiv, 3-9;

Joa., xn , 1-11. Saint Matthieu et saint Luc racontent ce- 
festin après avoir dit qu’on était à deux jou rs de la 
Pâque. Matth., xxvi, 2 ; Marc., xiv, 1. Mais l ’indication 
précise fournie par saint Jean, xii, 1, autorise à pen se r 
que les deux prem iers évangélistes ont assigné cette 
place à leu r récit non pour qu ’il soit commandé par la 
date qui précède et qui se rapporte au complot des 
princes des prêtres, mais pour le rattacher à ce qu’ils 
disent im m édiatem ent après du marché conclu p a r 
Judas. — 2. Après s’être demandé, à la suite de quelques 
autres, si le récit des quatre évangélistes ne se rappor
tera it pas au même fait, saint Ambroise, E vang . sec. 
Luc., vi, 12-30, t. xv, col. 1671-1676, comm ente le récit 
de saint Luc en y m êlant les traits particuliers aux 
autres évangélistes, comme s’il n ’y avait eu qu’un seul 
repas et une seule onction. Depuis lors, un  certain 
nom bre d’auteurs ont affirmé l’identité des deux récits. 
A y regarder de près, on n’y voit de com m un que le nom 
de l’hôte, Simon, le repas et l’onction. Toutes les c ir
constances diffèrent. On a d’un côté une pécheresse, de 
l’autre Marie, sœ ur de Marthe, désignée par son nom  ; 
d’un côté, une onction sur les pieds, de l’autre u n e  
onction su r les pieds et su r la tête; d’un côté un  vase 
dont on répand le contenu, de l ’autre un  vase qu’on 
brise ; d ’un  côté, un m urm ure in té rieu r de Sim on s u r  
l’accueil fait par Jésus à l’acte d’une pécheresse, de  
l’autre un m urm ure form ulé à voix haute par Judas et 
des disciples su r la prodigalité de Marie ; d’un côté une 
parabole adressée à Simon et la rém ission des péchés 
accordée à la pécheresse, de l’autre des observations 
aux disciples et des éloges à Marie. De plus, le p rem ier 
Sim on est un pharisien, le second un lépreux guéri. 
Le nom de Simon était si com m un chez les Juifs que,, 
su r douze Apôtres, deux le portaient. On ne doit donc 
guère s’é tonner qu’il y ait eu un  Simon invitant N o tre- 
Seigneur en Galilée plus d’un an avant sa m ort, et un  
autre lu i offrant un  repas à Béthanie six jou rs avant sa 
m ort. Enfin saint Jean, xi, 2, suppose deux onctions de 
Marie et il est excessif de d ire avec Faillon, M onum ents  
inéd its  sur l’apostolat de sainte M arie-M adeleine, Paris, 
1865, t. i, p. 64, qu 'on ne peut n ier l’unité des deux 
onctions sans m ériter une censure théologique.

III. M a r ie - M a d e le in e .  — 1° .4 la suite du  S a u veu r . 
— Marie-Madeleine apparaît pour la prem ière fois parm i 
les saintes femmes qui accompagnaient le Sauveur dans. 
ses courses apostoliques et le servaient à l’aide de leurs 
propres ressources. C’étaient donc des personnes de- 
quelque aisance. La prem ière nom mée est « Marie, qui, 
est appelée Madeleine », M agdalena, et qui devait t r è s  
probablem ent son nom à la ville de Magdala, su r la côte 
occidentale du lac de Tibériade, voir M a g d a la ,  col. 539, 
soit qu’elle y fût née, soit qu’elle y habitât depuis long
tem ps et y fût bien connue. Saint Luc achève de la qua
lifier en disant « de qui sept démons étaient sortis ».. 
Elle n ’était pas seule dans ce cas; car les quelques 
femmes qui accompagnaient ainsi le Sauveur « avaient 
été guéries d ’esprits m alins et de maladies ». Luc., vm,.
2. C’est évidemment Notre-Seigneur qui les avait guéries, 
Marc., xvi, 9, et la reconnaissance inspirait leur dévoue
ment. De ce que Marie-Madeleine avait été possédée de 
sept démons, il ne suit pas nécessairem ent qu’elle avait 
été pleine de vices, comme le croit saint Grégoire. H om . 
in  E vang ., xxxm , 1, t. lx x v i ,  col. 1239. La possession 
du démon pouvait à la rigueur s’expliquer par d’autres 
causes que le péché. Le Talm ud réprésente Marie-Made
leine comme m ariée d’abord à un  Juif, Pappus ben Juda, 
qu’elle aurait abandonné pour suivre un  officier d’Hé
rode Antipas, nom mé Panther, et résidant à Magdala. 
Ailleurs, il la traite de satda, « adultère, » et dit qu’elle 
était m agdila , c'est-à-dire pliant des cheveux de femme. 
Cf. Lightfoot, Horæ hebraicæ in  M atth ., x x v ii ,  56; in  
Luc., vm , 2; Buxtorf, Lexicon cliald. ta lm u d ., p. 389, 
1459. On ne peut ajouter grande foi à ces renseigne
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ments. Cf. Sepp, L a  vie de N .-S . J.-C., trad. Ch. Sainte- 
Foi, Paris, 4861, t. i, p. 461-463.

2“ A u  Calvaire. — 1. Marie-Madeleine n ’était pas au 
nom bre de ces femmes qui se lam entaient en suivant 
Jésus conduit au Calvaire; ces femmes en effet étaient 
de Jérusalem  et Notre-Seigneur leur parla comme à des 
mères de famille. Luc., xxm , 27-29. Mais elle se tenait 
au pied de la croix, quand le Sauveur parla à sa mère 
et à saint Jean. Joa., xix, 25. Comme toutes les autres, 
elle restait debout, stabant, et non dans cette attitude 
tourm entée et désespérée que les peintres lui ont prêtée 
si souvent. Il ne convenait pas que son dévouement pour 
le divin Maître crucifié se départît alors de cette réserve 
dont la ferm eté courageuse de Marie lui donnait l’exemple. 
— 2. Quand Jésus eut expiré, elle se m it respectueuse
m ent à distance, avec les autres femmes, pour contem pler 
le ‘solennel et douloureux spectacle que présentait le 
Calvaire. Matth., x x v i i ,  55, 56; Marc., xv, 40, 41; Luc., 
x x i i i ,  49. — 3. Elle assista pieusem ent à la sépulture 
hâtive du Sauveur, sans que rien  n ’indique qu’elle y 
ait pris part. Mais elle regarda attentivem ent où l’on 
plaçait le corps du divin Maître, Marc., xv, 47; Luc., 
xxm , 55, et quand la pierre eut été roulée à l’entrée du 
sépulcre, elle s’assit à côté. Matth., xxvii, 61. Avant le 
comm encement du sabbat, c’est-à-d ire  avant l’apparition 
des étoiles, le vendredi soir, elle dut s’en re tourner à la 
ville, pendant que les autres femmes préparaient déjà 
des aromates et des parfum s, pour compléter l’enseve
lissement du Sauveur. Luc., xxm , 56.

3» A u  sépulcre d u  ressuscité. — 1. Au soir du sabbat, 
après l’apparition des étoiles qui m arquait le commence
ment d’une nouvelle journée, Marie-Madeleine et les autres 
femmes achetèrent des aromates, pour aller ensuite 
achever l ’ensevelissement, et avant la fin de la nuit, elles 
partiren t pour le sépulcre où elles arrivèren t quand il 
faisait à peine jour. Matth., xxvm , 1; Marc., xvi, 1, 2; 
Luc., xxiv. 1 ; Joa., xx, 1. — 2. Quand elles furent auprès 
du sépulcre, elles virent que la p ierre qui en ferm ait 
l’entrée avait été roulée de côté. Voir J é s u s - C i i r i s t ,  t. m , 
col. 1477. Elles en trèren t alors et furent consternées en 
constatant que le corps ne s’y trouvait plus. Luc., xxiv, 3-
4. Aussitôt Marie-Madeleine tira la conclusion qui lui 
paraissait s'im poser, et, revenant à la hâte vers les apô
tres P ierre  et Jean, elle leu r dit, comme parlant en son 
nom et en celui de ses compagnes : « Ils ont enlevé le 
Seigneur du sépulcre et nous ne savons pas où ils l’ont 
placé. » Joa., xx, 2. Elle ne désigne que vaguement les 
auteurs de l’enlèvem ent, car elle ne sait si ce sont des 
amis ou des ennem is. P ierre  et Jean partiren t aussitôt et 
constatèrent que le sépulcre était vide. Joa., xx, 3-10. —
3. Marie-Madeleine, qui les avait suivis, resta après leur 
départ à p leurer debout près du m onum ent. Bien qu’ elle 
le sût vide, elle s’inclina à un moment, par un  instinct bien 
naturel, afin de regarder encore par la porte surbaissée. 
Elle vit alors deux anges vêtus de blanc, assis su r la ban
quette funéraire, l’un à la tête et l’autre aux pieds. Ils 
lui dirent : « Femme, pourquoi pleures-tu? » Elle répon
dit : « Ils ont enlevé mon Seigneur et je  ne sais où ils l’ont 
mis. » Puis, se retournant, elle vit Jésus, debout devant 
elle; mais, au lieu de le reconnaître, même quand il lui dit :
« Femme, pourquoi pleures-tu? Qui cherches-tu? » elle 
le prit pour le jard in ier, dont la présence s’expliquait 
mieux que toute autre à pareille heure, et elle lui dit :
« Seigneur, si tu  l’as enlevé, dis-m oi où tu  l’as mis et je 
le prendrai. » Elle est si pleine de la pensée du Sauveur 
enseveli qu’elle ne le désigne même pas nom mém ent. 
Jésus lui dit alors ces simples mots : « Marie! » — « Maî
tre! » s’écria-t-elle aussitôt en se re tournan t tout à fait 
vers lui, et elle se jeta à ses pieds pour les em brasser et le 
retenir. Mais Jésus rep rit : ur, Snmio pou. Joa., xx, 17. 
La Vulgate tradu it : noli m e  langere, « ne me touche 
pas. » D’autres traduisent autrem ent, parce qu’ils ne 
s’expliquent pas comment le Sauveur défendrait à

Marie-Madeleine de le toucher, alors qu ’il le 'perm et aux 
saintes femmes, Matth., xxvm , 9, et qu’il le commande 
à saint Thomas. Joa., xx, 27. Le verbe grec, a n  to ,  di
sent-ils, est comme un fréquentatif de la racine àç, 
« toucher, » il indique un contact prolongé, intensif, et 
signifie « ajuster, attacher, se saisir d’une chose », d’où 
le substantif â p p i,  « attache. » Cf. fiailly-Egger, Dict. 
grec-français, Paris, 1895, p. -255, 22C2. D’après eux, le 
sens du grec est donc : « Ne t ’attache pas à  moi, » ne 
me traite pas comme si tu ne devais plus être séparée de 
moi, comme si tu étais appelée à me suivre là où je  vais. — 
Le Seigneur ajouta qu’il n’était pas monté vers son Père 
avec son hum anité, que par conséquent il n ’apparaissait 
pas encore pour p rendre avec lui ceux qui étaient ses 
amis. Il commanda enfin à Marie-Madeleine d’aller dire à 
ses frères : « Je îponte vers mon Père et votre Père, mon 
Dieu et votre Dieu. » Joa., xx, 11-17. Cette apparition est 
indiquée par saint Marc, xvi, 9, en ces term es : « Ressus
cité le m atin du p rem ier jo u r de la semaine, il apparut 
d’abord à Marie-Madeleine, de laquelle il avait chassé 
sept démons. » — 4. Marie-Madeleine s’acquitta de son 
message et dit aux disciples : « J ’ai vu le Seigneur et 
voici ce qu’il m’a dit. » Joa., xx, 18. Ceux-ci étaient dans 
la désolation et dans les larm es; mais loin d’ajouter foi 
aux paroles de Marie-Madeleine et des autres saintes 
femmes, ils p riren t leurs affirm ations pour des inven
tions d’esprits en délire. Marc., xvi, 10, 11; Lue., xxiv, 
10, 11. Les deux disciples d’Emmaüs font allusion à ces 
récits des femmes, mais sans y croire. Luc., xxiv, 22-24. 
Les Évangélistes ne parlent plus ensuite de Marie-Made
leine. — 5. Il est très vraisemblable qu’elle assista aux 
principales m anifestations de Notre-Seigneur en Galilée 
et ensuite à son ascension. Elle devait être aussi au 
nom bre des femmes qui se trouvaient dans le cénacle 
avec la Sainte Vierge et qui reçurent le Saint-Esprit à  
la Pentecôte. Act., i, 14; il, 3. Mais son nom n ’apparaît 
plus dans les Livres Saints.

IV. I d e n t i t é  d e s  t r o i s  M a r i e .  — 1» D iversité  des 
opinions. — 1. Les Pères ne sont pas tous du même sen
tim ent su r la question des tro is Marie. Clément d’Alexan
drie, Pædag., i i ,  8, t. vm , col. 430, n ’en adm et qu’une. 
Origène, ln  M atth ., xxxv, t. xm , col. 1721, fait de la pé
cheresse de saint Luc, des Marie de saint Matthieu et 
de saint Marc, et de la Marie-Madeleine de saint Jean, 
trois personnes différentes. Il est suivi par Théophy- 
lacte, Euthym ius, Sévère ou Servius dans la Catena 
Lucæ, vu, t. i, col. 775, etc. Les Constitutions aposto
liques, m , 6, t. i, col. 769, et saint Jean Chrysostome, 
H om ., l x i i ,  1, t. vm , col. 342, distinguent nettem ent 
entre la pécheresse et la sœ ur de Lazare. Tertullien, De 
p u d ic it., xi, t. n , col. 1001, les identifie. Saint Ambroise, 
In  Luc., V I, 14, t. xv, col. 1672, regarde la non-identité 
comme possible, mais il ajoute que la pécheresse a fort 
bien pu devenir une femme plus parfaite. Saint Hilaire, 
l n  Ps. c x x u ,  5, t. ix, col. 748, est pour la distinction. 
Saint Jérôm e, In terp re t. Origen. in  Cant., H om . i  et i i ,  

t. xxm , col. 1123, 1130; In  M atth., iv, 26, 7, t. xxvi, 
col. 191, sans doute sous l’influence d’Origène, admet 
que les deux onctions ont été faites par deux femmes 
différentes. Saint Augustin tantôt croit à l ’identité, De 
consens. E vang., n , 79, t. xxxiv, col. 1155, et tantôt hésite 
à l’affirmer, l n  Joa., x l i x ,  11, t. xxxv, col. 1748. L’au
teu r du Serm o x x x v ,  ad fra t. in  erenio, inséré dans ses 
œuvres, t. x l ,  col. 1298, bien que postérieur à  ce Père, 
affirme catégoriquement que Marie la pécheresse est la 
sœ ur de Marthe et qu’à la résurrection  elle est devenue 
« l’apôtre des apôtres ». Saint Grégoire le Grand, In  Ezech., 
i, 8, 2; H om . in  E vang ., n , 33,1, t. l x x v i ,  col. 854,1239; 
E p is t., xxv, t. l x x v i i ,  col. 877 ; Expos, in  I  R eg., iv, 3, 
13, t. l x x i x ,  col. 243, est invariablem ent pour l’identité 
des trois Marie. Saint Bernard partage le même avis, 
S erm . I I I  Dom. V I post P en t., 4; S erm . i i i  in  A ssu m p t.
B . M ., 2 ; Serm . iv  in  Dedic. Eccles., 3, non cependant



815 M A R I E - M A D E L E I N E 816

sans quelque hésitation. Serm . x n i n  C ant., 6, t. c l x x x i i i ,  

col. 342, 422, 527, 831. L’opinion de saint Grégoire fit 
néanm oins autorité dans l ’Église ; au moyen âge, on 
admit en général l’identité des tro is Marie. L’hymne de 
saint Odon de Cluny, en l’honneur de sainte Marie-Made
leine, ne fait qu’une même personne de la pécheresse, 
de la sœ ur de Lazare et de la Madeleine de la résu rrec
tion. L’hym ne de Godescalc ne fait aucune allusion à la 
sœ ur de Lazare et de Marthe. Cf. U. Chevallier, Poésie 
liturgique traditionnelle , Tournai, 1894, p. 200-201. La 
m êm e rem arque s’applique à l’hymne Collaudemus, du 
xive ou X V e siècle, cf. Daniel, Thésaurus hym nologi-  
cus, Halle, 1841, p. 311, à la p rière  de Fr. P étrarque à 
sainte Marie-Madeleine, cf. F. Clément, C arm ina  e 
poetis christ, excerpta, Paris, 1867, p. 551, et aux 
hymnes actuelles du Bréviaire rom ain^ — 2. Les auteurs 
m odernes ont été égalem ent divisés su r la question, 
J. Bollandus, A cta  Sanctorum , ju lii t. v, p. 187, admit 
l ’identité des trois personnages. Lefèvre d’Étaples, De 
M aria M agdalena, Paris, 1516, 1518; De tribus et 
unica  M agdalena, Paris, 1519, soutint avec éclat la 
thèse de la distinction des trois Marie. Il fut combattu 
par l’évêque de Rochester, John F isher, De unica  M ag
dalena libri très, Paris, 1519, et par le théologien fran
çais Noël Beda, Scholastica declaratio sentenliæ  et rilus  
Ecclesiæ  de unica  M agdalena, Paris, 1519. En 1521, la 
faculté de théologie de la Sorbonne prescrivit d’ensei
gner la thèse contraire à celle de Lefèvre d’Étaples. Cf. 
Duplessis d’Argentré, Collect. jud ic ior. de novis error., 
Paris, 1728, t. m , 1, p. vi. Néanm oins Bossuet, S u r  
les trois M agdeleine, édit. Migne, Paris, 1856, t. v, 
col. 1647, croit plus conforme à la lettre  de l’Évangile 
de d istinguer tro is personnages. P lusieurs anciens bré
viaires français fêtaient aussi tro is Marie distinctes. 
Aujourd’hu i l’office de l’Église, au 22 ju illet, fait appel 
au trip le souvenir évangélique de la pécheresse, de la 
sœ ur de Lazare et de la fervente amie de Jésus ressus
cité. Sans constituer un  argum ent proprem ent dit, cette 
identification liturgique indique au m oins qu’il n ’existe 
aucune raison démonstrative contre l’unité des trois 
Marie. Parm i les auteurs plus récents, Sepp, L a  vie de 
N .-S . J.-C., trad. C. Sainte-Foi, Paris, 1861, t. i, p. 464; 
Lecanu, Histoire de N .-S . J.-C ., Paris, 1863, p. 225, et 
Pauvert, Vie de N .-S . J .-C ., Paris, 1867, t. i, p. 261, 
font deux personnes de la pécheresse et de Marie-Made
leine ; l ’identité des deux est admise par Faillon, M onu
m ents inéd its sur l ’apostolat de sainte M arie-M adeleine  
en Provence, 2 in-4°, Paris, 1865, t. i, p. 1-283 ; Lacor- 
daire, S a in te  M arie-M adeleine, Paris, 1872, p. 93-100; 
Curci, Lezioni sopra i quattro Evangeli, Florence, 1874, 
t. i i ,  p. 418; Fouard, La  vie de N .-S . J .-C .,  Paris, 1880, 
t. I, p. 381 ; Bougaud, Le christianism e et les tem ps  
présents, Paris, 1877, t. i i ,  p. 261 ; Fillion, Évang. selon
S . Luc, Paris, 1882, p. 166, 167; Didon, Jésus-C hrist, 
Paris, 1891, t. I, p. 352; Ollivier, Les am itiés de Jésus, 
Paris, 1895, p. 214-245; Coleridge, L a  vie de notre vie, 
t. x v i i ,  trad. Petit, Paris, 1896, p. 430-435; Chevallier, 
Récits évangéliques, Paris, 1891, p . 218-220; Le Camus, 
iM vie  de N .-S . J .-C ., Paris, 1901, t. i i ,  p. 324; I l  santo 
Vangelo d i N . S . G. C., Rome, 1902, p. 90, 188. Cf. 
A cta  sanctorum , 22 ju illet.

2° E xposé des argum ents. — 1. Ceux qui admettent 
la distinction des tro is Marie font valoir les raisons 
suivantes : Saint Luc, vu , 37, parle d’une femme qui 
était connue dans la ville comme pécheresse; or, la 
sœ ur de Marthe paraît avoir été dans une situation qui 
ne perm et guère de supposer qu’elle ait pu m ériter une 
qualification si déshonorante. — Le même Évangéliste, 
après avoir ainsi nom m é la pécheresse, m entionne 
im m édiatem ent après, parm i les pieuses femmes qui 
suivaient Jésus, « Marie, qui est appelée Madeleine, et 
de qui sept démons étaient sortis. » Luc., vm , 2. Comme 
il n ’établit aucune relation en tre  les deux personnages,

nom més si près l ’un de l’autre  avec des qualifications 
différentes, c’est donc qu’ils sont d istincts. — Notre-Sei
gneur ne semble pas avoir connu la pécheresse avant le 
repas chez le pharisien , L uc., v i i ,  37-39, tandis que la 
sœ ur de Lazare appartenait à une famille amie dont le 
Sauveur fréquentait volontiers la dem eure à Béthanie. 
Joa., xi, 32; x i i ,  3. — Marie-Madeleine était vraisem bla
blem ent originaire de Galilée, puisque son nom se tire 
de la ville de Magdala, tandis que la sœ ur de Marthe, 
selon toute probabilité, était de Béthanie, en Judée. — Il 
est vrai que saint Jean, xi, 2, dit que Marie, sœ ur de 
Lazare, est celle qui oignit le Seigneur et lui essuya les 
pieds avec ses cheveux; m ais ce verset est une paren 
thèse qui se rt à m ieux faire connaître Marie par une 
action qui n ’était pas encore accomplie, mais qui appar
tenait à l’histoire du passé au m om ent où l’Évangéliste 
écrivait. Des noms différents désignent les trois femmes. 
Or, dit Bossuet à la fin de sa note su r les Trois M agde
leine, « il ne s’agit pas de prouver qu’il est impossible 
que les tro is soient la même ; il faut prouver que l’Évan
gile force à n ’en croire qu’une, ou du m oins que ce 
soit son sens le plus naturel. » — 2. Ceux qui n ’ad
m ettent que deux Marie acceptent l ’identification de 
Marie-Madeleine et de Marie, sœ ur de Marthe, mais 
distinguent d’avec elle la pécheresse, comme sem ble le 
faire saint Lu,c, vu , 37; vm , 2. — 3. Les partisans de 
l’identité des tro is Marie établissent ainsi leu r thèse : 
Saint Jean, xi, 2, en présentant Marie, sœ ur de Marthe, 
comme celle qui avait précédem m ent oint le Sauveur, 
ne peut que se référer au récit de saint Luc, vu, 36-50, le 
seul qui ait parlé avant lui d’une onction faite au Sauveur 
par une femme. Or cette femme était la pécheresse. 
Marie, sœ ur de Marthe, que l’Évangile présente comme 
une contemplative, Luc., x, 38-42, une femme pleine de 
foi en Notre-Seigneur, Joa., xi, 32, 33, et anim ée à son 
égard de la plus affectueuse vénération, Matth., xxvi, 7 ; 
Marc., xiv, 3 ; Joa., xn, 2, n ’était donc autre que l’an
cienne pécheresse convertie. — Cette prem ière identifica
tion entraîne naturellem ent celle de Marie, sœ ur de 
Marthe, avec Marie-Madeleine. Partout où elle apparaît 
dans l’Évangile, à la suite de Jésus, au Calvaire, à la 
résurrection, Marie-Madeleine est l ’âme « qui aime beau
coup », Luc., v i i ,  47, qui s’attache à N otre-Seigneur 
comme à « la m eilleure part », Luc., x, 42, qui m ontre 
le caractère généreux, décidé, profondém ent dévoué, 
propre à l’héroïne du festin de Béthanie. Joa., X II, 3 .  Il 
fallait être averti pour ne faire de la pécheresse et de 
Marie, sœ ur de Marthe, qu ’une même personne ; mais, 
de prim e abord, il semble tout naturel d’identifier Marie- 
Madeleine d’une part avec la pécheresse, d’autre part 
avec la sœ ur de Marthe. Sans doute, sa possession par 
sept démons, Marc., xvi, 9 ; Luc., vm , 2, ne la désigne 
pas nécessairem ent comme pécheresse scandaleuse ; 
mais elle n ’empêche pas non plus cette dernière quali
fication d’avoir été possible, elle la rend  même probable. 
— Le verset de saint Jean, xi, 2, ne peut se rapporter à 
l’onction qui se fera à Béthanie même, dans quelques 
jours. L’Évangéliste parle d’un fait passé, y; àXeét/ourcc, 
quæ u n x it,  « qui oignit; » il parle de la même m anière 
quand il s’agit d’actions déjà accomplies par les personnes 
qu’il nomme, vu, 50; x v i i i ,  14; xxi, 20, tandis que, de 
Juda qui doit trah ir, il dit : sjisXXev 7tapxSi8ôvai, erat 
trad iturus, vi, 72. Or la seule femme qui antérieurem ent 
se soit signalée par l’acte que rappelle saint Jean, c’est 
la pécheresse dont saint Luc, vu, 36-50, a raconté le 
tra it sans la nom m er. Cf. S. Augustin, De consen. 
E vangel., i i ,  79, 154, t. xxxiv, col. 1155. Les textes pré
sentent toutefois de graves dificultés, qui rendent l’iden
tification quelque peu difficile à expliquer. Ainsi, comme 
le font rem arquer les partisans de la distinction, saint 
Luc, v i i ,  36-50, après avoir raconté l’épisode de la péche
resse, passe aussitôt au récit des courses apostoliques du 
Sauveur et dit qu’il était accompagné de femmes, entre
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lesquelles « Marie, qu’on appelle Madeleine, de qui sept 
démons étaient sortis ». Lue., vm , 2. Il n ’établit aucune 
relation entre cette dernière et la pécheresse dont il 
vient de parle r; il présente au contraire Marie-Madeleine 
comme un personnage tout nouveau. Cette façon de 
parler peut s’expliquer cependant d’une m anière assez 
plausible. Saint Luc se sera abstenu à dessein de donner 
le nom de la pécheresse soit pour ne point déshonorer 
Marie-Madeleine, devenue ensuite si illustre, soit pour ne 
pas scandaliser quelques-uns de ses lecteurs en m ontrant 
la pécheresse convertie si vite admise à la suite de Jésus. 
Ce scandale a du reste ém u un certain nom bre d’auteurs, 
qu i se sont refusés à croire que le Sauveur pût adm ettre 
parm i les saintes femmes une personne si décriée p ré 
cédemment. Mais, aux yeux des Juifs, cette admission 
ne fut pas plus étonnante que celle de Matthieu au nom bre 
des apôtres. Il se peut aussi que saint Luc ait transcrit 
ses sources telles qu’il les trouvait. Tous conviennent 
qu’il l’a fait dans ses deux prem iers chapitres; pourquoi 
n’aurait-il pas reproduit l’histoire de la pécheresse sans 
la nom mer, parce qu’on ne la nom m ait pas de son temps ? 
Saint Jean la lit connaître plus tard, alors qu’il n ’y 
avait plus d’inconvénient à dire son nom. Saint Marc, 
n , 14, et saint Luc, v, 27, ne pouvant se dispenser ni de 
raconter la vocation du publicain Matthieu, ni de dési
gner cet hom me par un nom propre, ne i ’appellent-ils 
pas du nom m oins connu de Lévi? L’évangéliste aura 
écrit avec la même réserve au sujet de Marie-Madeleine. 
Cf. Coleridge, La vie de notre vie, t. x v i i ,  trad. Petit, 
Paris, 1896, p. 430-435. — On constate aussi que saint 
Jean parle tantôt de Marie, sœ ur de Marthe, X I ,  1-45 ; 
x i i ,  3, tantôt de Marie-Madeleine, xix, 25 ; xx, 1-18, sans 
jam ais indiquer qu’il s’agit du même personnage. Mais 
il faut rem arquer que, dans les récits de la passion et 
de la résurrection, plusieurs Marie sont en scène et que 
dès lors il devient indispensable de désigner la sœ ur de 
Marthe par son surnom  de Madeleine. D’ailleurs, quand 
la clarté du récit n ’exige pas ce surnom , saint Jean ne 
lui donne que le nom de Marie, et c’est avec ce seul nom, 
son nom habituel par conséquent, que Notre-Seigneur 
l’interpelle pour se faire reconnaître. Joa., xx, 11,16. — 
Ces difficultés tirées des textes ne sont donc pas insurm on
tables, et, en tenant compte surtout de l ’identité des ca 
ractères, on est en droit d’affirmer comme probable que 
les trois Marie n ’en font qu’une. « L’opinion qui tient pour 
une seule et même personne Marie-Madeleine, Marie, 
sœ ur de Lazare, et la pécheresse, est la plus probable; 
elle n’est pas en opposition avec le texte évangélique, a 
un  appui solide dans la tradition ancienne et ne se heurte 
à aucune difficulté assez sérieuse pour atténuer la valeur 
de cette tradition. » Corluy, C om m ent, in  Evang. S . Joa., 
Gand, 1880, p. 263-279. Cf. W outers, In  histor. et concord. 
Evang., xv, 1, dans le Sacræ  Scrip turæ  Curs. com pl., 
de Migne, Paris, 1840, t. xxm , col. 917-925; Knabenbauer, 
Evang. sec. M atth., Paris, 1893, t. ii, p. 399-401.

V. M a r i e - M a d e l e i n e  a p r è s  l a  P e n t e c ô t e .  — On ne 
sait rien de certain su r la vie de Marie-Madeleine après 
la Pentecôte ni sur le lieu de sa m ort. Au V I e siècle, on 
vénérait son tombeau à Éphèse. Cf. Grégoire de Tours, 
De gloria m a r ty r .,  29, t. l x x i ,  col. 731. L’higouméne Da
niel prétend avoir vu encore à Éphèse, en 1106, le tom 
beau et la tête de Marie-Madeleine. Cf. Tomaschek, 
Comptes rendus de l’Acad. de V ienne, t. cxxiv, p. 33. 
Les historiens byzantins racontent que l’em pereur 
Léon VI, en 899, fit transporter à Constantinople le 
corps de la sainte. Cf. Leo Grammaticus, t. cvm , col. 1108, 
etc. Les m artyrologes et les écrivains d’Occident, à cette 
époque, ne disent de Marie-Madeleine que ce qui est 
consigné dans l’Évangile. Un m anuscrit provençal du 
martyrologe d’Adon, datant des prem ières années du 
xii« siècle, et à l’usage des églises de la région d’Arles 
et d’Avignon, se contente de m entionner, au 19 janvier, 
« Marie et Marthe sœurs de Lazare, dont la messe est

contenue dans le livre de Gélase, » et, au 22 ju illet, 
Marie-Madeleine, sans autre addition, comme dans tous 
les marlyrologes. Cf. G. Morin, Un m artyrologe d ’Arles, 
dans la Revue d ’hist. et de littéra l, religieuses, Paris, 
1898, p. 23, 24. Au xi» siècle, les m oines de Vézelay préten
daient posséder le corps de la sain te; vers la fin du X I I e , 

on adm it que sainte Madeleine était venue finir sa vie aux 
environs de Marseille, et en 1283, on cru t découvrir ses 
reliques à Sainl-M aximin, en Provence. La légende de 
sainte Marie-Madeleine, accrue des élém ents apocryphes 
qui s’y sont ajoutés avec le temps, se lit dans J. de Voragine, 
La légende dorée, trad. Roze, Paris, 1902, t. ii, p. 242-260. 
Sur le séjour de la sainte en Provence, voir, en faveur 
de l’authenticité, C. F. Bellet, Les origines des Eglises de 
France, Paris, 1898, p. 246-255; J. Bérenger, Les tra d i
tions provençales, Marseille, 1904, p. 28-150, et contre l’au
thenticité, L. Duchesne, Fastes épiscopaux de l’ancienne  
Gaule, Paris, 1894, t. i, p. 340-344. Voir L a z a r e ,  col. 139.

II. L e s è t r e .

4 . M A R IE , sœ ur de M arthe et de Lazare. Aîoir M a r i e -  

M a d e l e i n e  ( d e  B é t h a n i e ) ,  i i ,  col. 810.;

5 .  M A R IE  (grec : Mapîa), épouse de Cléophas, Joa., 
xix, 25, m ère de Jacques et de Joseph, Matth., x x v i i ,  56; 
Marc., xv, 40, 47; Luc., xxiv, 10, appelée aussi 1’ « autre 
Marie », Matth., xxvii, 61; xxvm , 1, pour la distinguer 
de Marie, m ère de Jésus, et de Marie-Madeleine. Cléophas 
est probablem ent le même qu’Alphée. Voir A l p h é e ,  t. i, 
col. 418-419. Les femmes sont ord inairem ent nom mées 
d’après le nom de leu r m ari, et non d’après celui de 
leur père. Cf. Luc., v in , 3 ; Matth., i, 6, etc. Marie de 
Cléophas est donc épouse et non pas fille de Cléophas. 
Jacques, Joseph, Simon et Jude sont nom m és frères de 
Jésus, Matth., x i i i ,  55, c’est-à-dire ses cousins. Voir 
F r è r e ,  t. n , col. 2403. Les textes précédents n ’indiquent 
comme fils de Marie que Jacques et Joseph. Les deux 
autres seraient-ils des fils qu’Alphée aurait eus d ’une 
autre épouse, m orte à l’époque de la vie publique de 
N otre-Seigneur ? Pourquoi alors, dans l ’énum ération de 
saint Matthieu, xm , 55, occupent-ils le second rang et 
non le prem ier, en leur qualité d’ainés? Ou bien faut-il 
supposer qu’avant leu r mariage com m un, Marie aurait 
eu Jacques et Joseph d ’un prem ier époux, et Alphée, 
Simon et Jude d’une prem ière épouse, et qu’ensuite 
on aurait rangé les quatre fils par ordre de naissance ? 
Mais Jacques est aussi fils d’Alphée. Matth., x, 3 ; Marc., 
i i i ,  18; Luc., vi, 15; Act., i, 13. Il doit en être de même 
de Jude, et les quatre frères sont ensemble fils d ’Alphée 
et de Marie. Lors donc que saint Matthieu, x x v i i ,  56, et 
saint Marc, xv, 14, appellent Marie m ère de Jacques et 
de Joseph, ils n ’excluent pas plus les autres fils que 
quand saint Marc, xv, 47, l’appelle sim plem ent m ère de 
Jacques, et saint Luc, xxiv, 10, m ère de Joseph. — Le 
titre  de « frères du Seigneur » donné aux quatre fils 
de Marie, épouse de Cléophas, suppose un degré assez 
rapproché de parenté entre cette Marie et les parents 
du Sauveur. Les textes ne perm ettent pas de déterm iner 
le degré de cette parenté. Quelques-uns ont pensé que 
Marie Cléophas était une sœ ur aînée de la Sainte Vierge. 
Le même nom donné à deux sœurs dans une même 
famille ne constituerait pas une difficulté absolue contre 
cette hypothèse, surtout si l’une des deux le portait 
sous sa forme usuelle, M aria, et l’autre sous sa forme 
archaïque, M iryàm . Une note originale de la Peschito 
dit que Cléophas et Joseph étaient frères, que Marie et 
Marie, m ère du Seigneur, étaient sœurs, et q u ’ainsi les 
deux frères avaient épousé les deux sœurs. Cf. Tischen
dorf, Nov. Testant, grcec., 88 édit., t. i, p. 945. Mais la 
parenté des « frères du Seigneur » peut provenir d ’une 
origine toute différente. Ilégésippe, dans Eusèbe, H. E., 
III, xi, 4, t. xx, col. 248, affirme que Siméon, frère de 
Jacques et second évêque de Jérusalem , était cousin, 
àvîilto;, du Seigneur, parce que son père, Cléophas, était
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frère de saint Joseph. Saint Épiphane, Hær. l x x v i i i ,  7, 
t. x m , col. 708, donne le même renseignement. Marie 
Cléophas n ’aurait donc été que la belle-sœur de Joseph, 
et par conséquent de Marie, mère de Jésus, bien que 
quelque autre parenté par consanguinité ait pu égale
ment exister entre elles deux. — Marie Cléophas n ’est 
pas nommée parmi les saintes femmes qui accompa
gnaient le Sauveur dans ses courses apostoliques. Luc., 
vm, 1-3. Peut-être son mari vivait-il encore et ne pou
vait-elle le 'quitter. Devenue plus libre, elle apparait au 
Calvaire auprès de Marie, mère de Jésus. Joa., xix, 25. 
Elle reste là après la mort du Sauveur, Matth., xxvii, 
56; Marc., xv, 40; elle assiste à la sépulture, Matth., 
xxvii, 61; Marc., xv, 47; elle se rend au sépulcre le 
lendemain du sabbat, Matth., xxvm, 1; Marc., xvi, 1, et, 
au retour, partage avec les autres saintes femmes la 
faveur de voir le Seigneur ressuscité. Matth., xxvm, 9; 
Luc., xxiv, 10. C’était donc une croyante et une sainte 
femme, qui sut se montrer digne de la parenté à laquelle 
elle avait l’honneur d’appartenir. Il n’est plus parlé d’elle 
en dehors des récits de la passion et de la résurrection.

H. L e s ê t r e .

6 .  M A R IE , M È R E  D E  J E A N  M A R C . — Quand saint Pierre 
fut délivré de sa prison par l’ange, il s’en alla à la maison 
de Marie, mère de Jean, surnommé Marc, dont une ser
vante, nommée fthodé, finit par lui ouvrir la porte. Act., 
x i i ,  12. Jean Marc était le cousin de Barnabé, Col., iv, 
10, dont par conséquent Marie devait être la sœur ou la 
belle-sœur. De ce que Barnabé était originaire de Chypre, 
Act., iv, 36, il ne suit pas nécessairement que Marie l’ai 
été aussi. Elle était probablement veuve à l’époque où 
elle apparaît dans les Actes, puisque la maison qu’elle 
habite n’est désignée que par son nom à elle. Elle devait 
être avec les Apôtres dans les termes d’une assez grande 
intimité, pour que saint Pierre vint ainsi directement 
chez elle au sortir de sa prison. Néanmoins la maison 
de Marie ne paraît pas avoir été à ce moment le rendez- 
vous habituel des disciples, puisque Jacques et les frères 
ne sont pas là. Act., xii, 17. Saint Pierre et saint Paul 
eurent grande amitié pour le fils de cette Marie. Voir 
J e a n  M a r c ,  t. m , col. 1166. — Un certain nombre d’au
teurs ont pensé que la villa et le jardin de Gethsémani 
appartenaient à la mère de Jean Marc; ils en concluent 
que le jeune homme qui fut pris au sortir du jardin et 
s’enfuit en abandonnant le vêtement qui le couvrait n’était 
autre que Jean Marc. Marc., xiv, 51, 52. La supposition 
est plausible, mais non démontrée. Cf. Knabenbauer, 
Evang. sec. Marc., Paris, 1894, p. 393. D’autres, pous
sant plus loin les conjectures, croient que la maison 
dans laquelle se célébra la dernière Cène était la maison 
même de Marie, mère de Jean Marc. Voir C é n a c le ,  t. n, 
col. 400. Cette maison serait ensuite devenue le premier 
lieu de réunion des chrétiens de Jérusalem. Au vie siècle, 
le moine Alexandre, t. xcm, col. 4092, suppose en con
séquence que le jeune homme qui portait la cruche 
d’eau, Luc., x x i i ,  10, était Jean Marc. Vers 530, Théo- 
dosius dit de l’église de Sion, mère de toutes les églises, 
que ce fut la maison de saint Marc évangéliste. Cf. Tobler, 
Itiner. Terræ Sanctæ, Genève, 1877, p. 65. Cette maison 
était connue. Un texte arabe la mentionne au nombre 
des endroits mémorables de Jérusalem, au moment de 
la prise de la ville par les Perses en 614. Cf. Revue 
biblique, Paris, 1897, p. 461. Les identifications tentées 
au sujet de cette maison de Marie sont plus ou moins 
sujettes à caution. On pourrait y placer, à la rigueur, le 
lieu de la dernière Cène, que saint Marc, xiv, 15, appelle 
àvfuyeov, et saint Luc, xxn, 12, àvâyaiov, deux mots qui 
signifient « étage supérieur ». Mais si rien ne s’y oppose, 
rien non plus n’y oblige. Cet étage supérieur est-il le 
même local que le ksptfiov, « chambre haute, » Act., 
i, 13, dans laquelle se réunissent les disciples après 
l’Ascension? Ces mots ont le même sens et saint Jérôme 
les traduit tous par cœnaculum, comme pour faire une

même salle du lieu de la dernière Cène et du lieu de 
réunion des disciples. Mais pourquoi saint Luc emploie- 
t-il deux mots distincts pour désigner un même local? 
Ne semble-t-il pas indiquer par là que l’àvâyaiov de la 
Cène diffère du ûjrspwov de la Pentecôte ? On ne peut 
affirmer que l’un ou l’autre ait fait partie de la maison 
de Marie, mère de Jean Marc, et l’on peut nier avec une 
plus grande probabilité que les deux à la fois n’ont pas 
appartenu à la même maison. Quant à faire de la maison 
de Marie le lieu habituel des réunions liturgiques, le 
texte des Actes, xii, 4, 5,12, 17, n ’y autorise pas, puisque 
dans les jours mêmes de la Pàque, alors que toute l’Église 
prie sans relâche pour saint Pierre prisonnier, Jacques 
et les frères, c’est-à-dire les Apôtres, sont réunis ailleurs, 
bien que beaucoup se trouvent cette nuit-là dans la maison 
de Marie. Si Pierre, au sortir de la prison, se demande 
où il ira, o-uvtSwv, considerans, Act., xii, 12, et choisit la 
maison en question, ce n’est pas qu’elle soit nécessaire
ment un lieu de réunions liturgiques, c’est tout simple
ment parce qu’elle était voisine de la prison. A partir du 
vne siècle, la tradition confondit peu à peu dans le même 
emplacement la maison de Marie, mère de Jean Marc, le 
Cénacle, le lieu de la descente du Saint-Esprit, celui de la 
dormition de la Sainte Vierge et celui de la première église 
établie par les Apôtres à Jérusalem. Voir col. 802-803; 
Lagrange, La dormition de la Sainte Vierge et la maison 
de Jean Marc, dans la Revue biblique, 1899, p. 589-600.

H. L e s ê t r e .

7 .  M A R IE , chrétienne de Rome, à laquelle saint Paul 
envoie un salut, et qui parait avoir tenu un rang distingué 
parmi les chrétiens de la capitale, car l’Apôtre, sur près 
de trente personnes qu’il fait saluer nommément, place 
Marie au quatrième rang et signale toute la peine qu’elle 
s’est donnée pour le bien de ses frères. Rom., xvi, 6.

H. L e s ê t r e .

M A R IM U T H  (hébreu : Merêmôl), nom, dans le 
texte hébreu, de trois Israélites, dont le premier est 
appelé dans la Vulgate tantôt Mérémoth, tantôt Méri- 
muth, tantôt Marimuth ; le nom du second est écrit 
Marimuth et celui du troisième Mérimuth.

1. m a r i m u t h  (Septante : MEptgcàO, I Esd., vm, 33; 
'Pa(j.to0, II Esd., I I I ,  3; Mepagiifl, II Esd., Ht, 21), prêtre, 
fils d’Urie, descendant d’Accus, le chef de la septième 
classe sacerdotale instituée par David. II Esd., ni, 21. 
Il revint de la captivité à Jérusalem avec Esdras et, le 
quatrième jour, il pesa l’argent, l’or et les vases de la 
maison de Dieu. I Esd., vm, 33. Plus tard, lors de la 
reconstruction des murs de Jéi’usalem sous Néhémie, 
Marimuth travailla à leur réédification avec les autres 
descendants d’Accus, entre les fils d’Asnaa qui rebâtirent 
la porte des Poissons et Mosollam, fils de Barachias. 
II Esd., i i i ,  3-4. II refit aussi la portion du mur com
prise entre la porte de la maison du grand-prêtre Élia- 
sib et l’extrémité de la même maison. II Esd., m, 21. 
La Vulgate écrit son nom Mérémoth, I Esd., vm, 33; 
Marimuth, II Esd., m , 3, et Mérimuth, II Esd., m , 21.

2. M A R IM U T H  (Septante : MapigMÔ), fils de Bani, qui 
avait épousé une femme étrangère et qui la renvoya sur 
l’ordre d’Esdras. I Esd., x, 36.

M A R IN ) Marco, hébraïsant italien, né à Brescia 
vers 1541, mort dans cette (ville en 1594. Il entra chez 
les chanoines du Saint-Sauveur et, s’étant fait connaître 
par ses écrits, fut appelé à Rome par Grégoire XIII qui 
lui offrit, mais en vain, plusieurs évêchés. Parmi ses 
ouvrages on remarque : Annotationes literales in  Psal- 
mos nova versione illustratos, 2 in-4°, 1748-1750, publié 
par Mingarelli avec une Vie de l’auteur. Marini avait fait 
paraître : Arca Noe, seu thésaurus linguæ sanctæ 
novus, 2 in-f», 1593; Granimatica linguæ sacræ, in-4», 
Bâle, 1580. B. H e u r t e b i z e .
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M A R IU S  Léonard, théologien catholique, né à Goes, 
en Zélande. Docteur en théologie, il enseigna cette 
science, en 1618, à Cologne, où il dirigea en même 
temps le collège Batave, qui était alors en cette ville. Il 
mourut à Amsterdam en 1652. Outre des ouvrages com
posés pour la défense de la hiérarchie catholique, contre 
Marc-Antoine de Dominis, nous avons de lui : Com
me» larius in Pentateuchum Mosis, in-f», Cologne, 1621.

A. R e g n i e r .
M A R LO R A T  Augustin, dit Pasquier, théologien 

protestant, né en Lorraine en 1506. D’abord moine 
augustin, il se laissa gagner, à Genève, par les idées des 
réformateurs. Nommé alors pasteur d’un petit village 
de Suisse, il y resta quelque temps, et vint ensuite à 
Rouen. Là il fut impliqué dans le procès de Jean Bosc, 
qui fut convaincu d’avoir été l’un des principaux insti
gateurs de la révolte des protestants en cette ville : con
damné à mort en même temps que lui, il fut pendu le 
30 octobre 1562. Marlorat a laissé un certain nombre de 
commentaires des livres bibliques : Expositio eccle- 
siastica Geneseos, in-f", Morges, 1584; Expositio in  
Jobum, Genève, 1585; Catena in  Apocalypsin; ln  c l  
Psalmos Davidis et aliorum S S . prophetarum expli- 
catio ecclesiastica, seu bibliotheca expositionum in psal
mos, ex probatis theologis collecta et in unum  corpus 
non m inus ingeniose quam laboriose concinnata; quæ 
instructissimæ et paucis m ulta comprehendentis biblio- 
thecæ loco esse potest. Item  Cantica sacra ex diversis 
Bibliorum locis cum  sim ili expositione, in-f», Genève, 
1585; Commentarius in  Jesaiam, in-f", Paris, 1564; 
Thésaurus Scripturæ Sanctæ, in-f°, Lausanne, '1575; 
Novi Testamenti catholica expositio ecclesiastica,
i. e. ex universis probatis theologis excerpta a quodam  
Y. D. ministro, diu m ultum que in  theologia versato. 
Sive bibliotheca expositionum Novi Testamenti, in-f°, 
1561, 1564,1570 et 1585. A. R e g n i e r .

M A R M A  (hébreu : M irm âh; Septante : Mapg-â), fils 
de Saharaïm et de Hodès, de la tribu de Benjamin, qui 
devint chef d’une famille importante. Il était né dans le 
pays de Moab. I Par., vm, 10.

M A R M IT E , vase de terre ou de métal dans lequel 
on fait cuire les aliments. Son nom ordinaire en hébreu 
est ~i'w, sir  (Vulgate : olla), du verbe sir, « bouillir. »
II (IV) Reg., iv, 38 . P o u r  le s  a u t r e s  n o m s ,  p o u r  la  d e s 
c r i p t i o n  e t  l ’e m p lo i  d u  m o t  d a n s  l ’É c r i t u r e ,  v o i r  C h a u 
d i è r e ,  t .  i i ,  c o l .  628 .

I
M A R O TH  (hébreu : Mârflt, (' amertumes »), ville 

nommée par Miehée, i, 12, dans un passage, f .  10-15, 
rempli de jeux de mots sur le nom des localités qu’il 
énumère. « Celle qui habite Maroth, dit-il, est dans 
l’angoisse pour son salut. » Les Septante ont traduit : 
xatoixoéar] oSûvaç, et la Vulgate : quæ habitat in amari- 
htdinibus. Le site de Maroth est inconnu. Cornélius a 
Lapide, Comment., Paris, t. xiv, 1860, p. 74, et autres,
J. Knabenbauer, lnproplietas minores, t. 1, 1886, p. 407, 
supposent que Maroth peut être identique à Mareth, 
Jos., xv, 59, mais l’orthographe des deux noms est si 
différente en hébreu, n iia , Mârôt, et m ra , Ma'ârât,

T T -:-
qu’on ne saurait les confondre. Tout ce que l’on peut 
dire, c’est que Maroth se trouvait dans le pays de Juda 
et dans le voisinage des Philistins, et peut-être près de 
Lachis, qui est nommée à sa suite dans la prophétie de 
Michée.

M A R O T TE  Siméon. Voir Muis ( d e ) .

M A R O U T H A , évêque jacobite de Tagrit et métropo
litain d’Orient de 629 à 649, né à Sourzaq, village du 
Beith Nouhadré, dans l’empire perse, mort à Tagrit le 
2 mai 649. D’après sa biographie résumée par Bar-

Hébræus, Maroutha fut d’abord moine et prêtre au monas
tère de Nardas, il alla plus tard à Callinice au monastère 
de Mar Zaki où il passa vingt ans et étudia les saints 
Livres. Il demeura enfin dans la montagne d’Édesse, 
puis au monastère de Mar Mataï où il établit des règles 
et des lois, et enfin à la cour du roi de Perse, à Séleucie- 
Ctésiphon. Les guerres entre Héraclius et Chosroès l’obli
gèrent à se retirer à ' Aquoula ou Koufah, d’où le patriarche 
jacobite Athanase le nomma évêque de Tagrit et ma- 
phrien (métropolitain) de douze diocèses d’Orient. Il 
construisit dans le désert de Mésopotamie le monastère 
de Mar Sergis pour les hommes, près d’une source 
nommée 'Aingaga, et plus tard le couvent de Beith 
Ébré pour les femmes. Lorsque les Arabes subjuguèrent 
la Perse, il leur fit ouvrir la citadelle de Tagrit et ainsi, 
grâce à sa prudence, personne ne fut molesté. Il fut 
enseveli dans la citadelle. — Il écrivit quelques livres 
liturgiques, des hymnes, des prières rythmées pour le 
sacrifice de la messe et un commentaire sur les Évangiles 
qui est cité dans la catena du moine Sévère. Deux seo- 
lies de Maroutha sur Exode, XVI, 1, et Matth., xxvt, 6-14, 
sont imprimées dans les Monumenta syriaca de Mœsin- 
ger, Inspruck, 1878, t. il, p. 32. — Voir Bar-IIébræus, 
Chroniconeccles., édit. Abbeloos etLamy, Louvain, 1872- 
1877, t. n, col. 111, 119, 123, ; Rubens Duval, La littéra
ture syriaque, Paris, 1899, p. 77, 374-375.

F. Nau.
M A R R A C C I ou M A R A C C I Luigi, orientaliste ita

lien, né à Lucques en 1612, mort à Rome, le 5 févrierl700. 
Il appartenait à la congrégation des clercs réguliers de 
la Mère de Dieu, et y fut maître des novices, supérieur, 
procureur général et assistant. Fort versé dans la con
naissance des langues orientales, il fut chargé d’ensei
gner l’arabe à la Sapience et à la Propagande. Il refusa 
tous les honneurs que voulut lui accorder Innocent XI. 
Il eut la part principale dans la publication de : Biblia 
Sacra arabica Sacræ Congregalionis de Propaganda 
fide jussu édita ad usum  ecclesiarum orientalium  : 
addilis e regione Bibliis vulgarïbus lalinis, 3 in-f", 
Rome, 1671. On lui doit plusieurs autres publications, 
dont le Prodromus ad refutationem  Alcorani, in-8", 
Rome, 1691; in-f», Padoue, 1698, et VAlcorani textus 
universus, in-f», Padoue, 1698, contenant le texte et la 
traduction du Koran avec réfutation, sont particulière
ment célèbres, à cause de la profonde connaissance que 
l’auteur avait de l’arabe, quoiqu’on puisse lui reprocher 
quelques fautes de critique. B. H e u r t e b i z e .

M A R S A N A  (hébreu : Marsena' ; Septante : Ma),i- 
jsâpf?]), le sixième des sept grands de Perse à la cour 
d’Assuérus (Xerxès Ier). Esth., i, 14. Divers noms perses,, 
conservés par les écrivains de l’antiquité, se rapprochent 
de Marsana : Mardonius (Marduniya), qui commandait 
les Perses à Marathon; Mardontès,Manisaros. Voir W. Pape, 
tlandwôrterbuch der Eigennamen, t. ii, p. 860, 854.

M A R T E  ou M A R T R E ,petit carnassier de la famille

222. —  M a rte .

des mustilidés (fig. 222) analogue à la belette et au putois. 
Voir B e l e t t e ,  1.1, col. 1560. Comme cet animal, m ustela



823 M A R T E  — M A R T E A U 824

martes, se rencontre assez communément en Palestine, 
il est probable qu’il a été rangé aussi sous le nom de 
frôléd et proscrit par le Lévitique, xi, 29.

M A R T E A U , instrument de percussion, composé d’une

bat le métal, Eccli., xxxvm, 30, voir 1.1, fig. 596, col. 1900; 
t. i i ,  fig. 678, 679, col. 2313; le marteau de l’ouvrier q u i  

enfonce les clous ou les chevilles. Jer., x, 4. Voir t. il,

226. —  M a r te a u  d u  s a c r i f i c a te u r  e t  v a s e  p o u r  r e c e v o i r  le  sang ou 
l a  l ib a t io n . D ’a p r è s  G la ra c , Musée de sculpture, p. 220.

fig. 210, col. 600. De ce nom a pu venir celui des Macha
bées. Voir J u d a s  M a c h a b é e ,  t. m , col. 1790. Le m al
iens désignait aussi le gros maillet de bois dont les bou
chers se servaient pour abattre les bœufs. Il était em
ployé dans les sacrifices païens (fig. 226, 227). Le prêtre 
appelé popa assommait la victime, avant que le cultra- 
rius l’égorgeât. Cf. Ovide, Met., n, 625; Suétone, Cal., SU. 
Les Juifs, au contraire, égorgeaient les victimes sans les 
abattre au préalable. — 3 °  Pattîs, a c p é p a ,  malleus, mar
teau servant à  briser les rocs, Jer., xxm, 29, à  marteler 
et à  polir les métaux, Is., x l i ,  7. — 4 °  Kêlafôt, X a l s v T ï j p i o v ,  

ascia, Ps. l x x i v  ( l x x i i i ) ,  6, les kalapdti ou marteaux 
assyriens avec lesquels les Chaldéens ont brisé les sculp-

227. — M a r te a u  d u  s a c r i f ic a te u r .
D ’a p r è s  G e r h a rd ,  A u s e r le se n e  vo s c n h ild e r ,  p l. 229.

tures du Temple. — 5° Le marteau de guerre a deux 
noms : mêfi?, pôuaXov, « massue, » jaculum , Prov., xxv, 
18, et mappês, S ta c rx o p 'jn 'Ç E iç , collidis. Jer., l i ,  20. Baby
lone a été aux mains de Dieu un mappêç, pour briser 
les nations, et un pattîS, pour frapper toute la terre. Jer., 
x l i ,  7 ;  l , 2 3 .  —  6 »  Outre ces substantifs, l’hébreu emploie 
le verbe lâtaS, qui veut dire forger au marteau, comme

223 . •—  M a r te a u  a s s y r i e n  e n  b ro n z e . B r i t i s h  M u s é u m . 

D ’a p rè s  u n e  p h o to g ra p h ie .

masse plus ou moins pesante fixée à l’extrémité d’un 
manche (fig. 223, 224). On s’est servi et l’on se sert encore

224. —  M a r l i o l u s  (p e t i t  m a r te a u ) .  

D ’a p r è s  B a u m e is te r ,  D è n k m a l e r ,  p .  318.

de toutes sortes d’objets durs pour faire l’office de mar
teaux : de morceaux de bois résistant aux chocs, restés en 

usage sous forme de maillets; de 
pierres taillées plus ou moins 
grossièrement et constituant soit 
des percuteurs, à l’aide desquels 
onTaçonnait les haches de pierre, 
cf. N. Joly, L ’homme avant les 
m étaux, Paris, 1 8 8 8 ,  p. 217-225, 
soit des marteaux plus perfec
tionnés (fig. 223) ; enfin de mé
taux, cuivre, bronze ou fer. Il 
y a plusieurs noms donnés au 
marteau en hébreu : 1» Maqqe- 
bêt et halm ût, <rcpûpa, malleus, 
marteau ou maillet avec lequel 
Jahel enfonça le clou dans la 
tête de Sisara. Jud., iv, 21 ; v, 26. 
Ces deux mots ne sont employés 
chacun qu’une seule fois, le pre
mier dans un texte historique, 
le second dans un texte poéti- 

2 2 5 . — Malleus (m a ille t) ,  que. — 2° Maqqâbâh, <r<pûpa,
D ’a p r è s  D a re m b e rg ,  maliens (fig. 225), le marteau ou

Dict. des antiquités, le maillet du tailleur de pierres,
t. ni, p. 825. I I I  Reg., iv, 7, voir t. n, f ig .  344,

646, col. 967, 2206; le marteau du 
forgeron, qui aiguise la hache en la martelant, Is., x l i v ,  

12, comme font nos moissonneurs pour leur faux, ou qui
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Tubalcaïn, açupoxénoc, malleator, Gen., iv, 22; et ai
guiser des armes ou des outils en les martelant, ^al.xsûevi, 
exacuere, I Reg-, xm , 20, ati^êôetv, vibrare. Ps. vil, 14. 
Aiguiser les yeux contre quelqu’un, Job, xvi, 10, psXrj- 
TOtpaT&v aÛToü Iji’Èpof, terribilibus oculis m e intuitus 
est, c’est le percer du regard, lui témoigner de l’hostilité. 
Avec la civilisation gréco-romaine s’introduisirent en 
Palestine différentes espèces de marteaux les maillets 
de bois, aç-jpa, maliens, des batteurs d’or, Pline, H. N., 
x i i i ,  26 ; xvi, 84, des maçons et des menuisiers, Plaute, 
Merc., il, 3, 57, le maillet de fer ou de bois cerclé en fer 
des forgerons, Pline, H. N., xxxiv, 20, 40; le o-tpüpiov, 
malleolus, diminutif du précédent, Celse, v i i i ,  3; le 
marcus, gros marteau en fer des forgerons; le marcu- 
lus ou m artulus, réduction du précédent, Martial, x i i ,  

57, 6 ; Pline, H. N., vu, 56, 57; le martiolus, marteau 
pour les petits ouvrages. Pétrone, Satyric., 51, etc. Cf. 
Rich, Dictionn. des antiq. romaines et grecques, trad. 
Chéruel,Paris, 1873, p. 387, 394. Tous ces outils devaient 
d’ailleurs exister équivalemment chez les Hébreux.

H .  L e s è t r e .
M AR TH E (grec : Mâp9a), sœur de Marie de Bétha

nie et de Lazare. — 1° Ce nom ne se lit nulle part dans 
l’Ancien Testament. Il vient probablement de l’araméen 
m ârâ’, « maître, » e t  signifie « maîtresse ». Voir É l e c t r a ,  

t. ii, col. 1652. Plutarque, Marins, 17, cite ce nom 
comme celui d’une prophétesse syrienne qui accompa
gnait le général Marius. Cf. Schegg, Evang. nach Luk., 
Munich, 1863, t. i i ,  p. 530.

2» Marthe est nommée pour la première fois à l’occa
sion de la réception de Notre-Seigneur et de ses disciples 
dans un bourg de Galilée, au cours de son dernier 
vovage dans ce pays. Elle se multiplie et se donne un 
grand mouvement, irepteo-TtSiro, satagebat, pour recevoir 
dignement ses hôtes. Elle agit en maîtresse de maison, 
habituée à commander et à surveiller, tandis que sa sœur 
Marie, longtemps absorbée par de tout autres occupa
tions, ne songeait, depuis sa conversion, qu’à écouter 
les paroles du Sauveur. Aussi Marthe s’étonne-t-elle que 
sa sœur ne prenne pas une part plus active à la prépa
ration du festin. Elle dit donc à Notre-Seigneur, sans 
doute avec plus d’enjouement et de simplicité que de 
mécontentement : <( Seigneur, ne prenez-vous pas garde 
que ma sœur me laisse seule à servir? Dites-lui donc de 
m’aider. » Marthe s’imagine que Marie fera plus d’hon
neur au divin Maître en lui préparant son repas qu’en 
l’écoutant. Notre-Seigneur répond sur un ton à la fois 
grave et affectueux : « Marthe, Marthe, tu te mets en 
peine et tu t’agites pour beaucoup de choses. Or, une 
seule est nécessaire. Marie a pris pour elle la bonne 
part et elle ne lui sera pas ôtée. » Luc., x, 38-42. Le 
Sauveur ne blâme que ce qu’il y a d’excessif dans l’acti
vité de Marthe ; cet excès empêche de songer au princi
pal, qui est le soin de la vie spirituelle. Marie a choisi 
la bonne part, la part bonne par excellence; celle que 
Marthe a prise pour elle n ’est que d’une bonté secon
daire. Notre-Seigneur ne veut donc pas que Marie soit 
réduite à abandonner le nécessaire et l’excellent pour ce 
qui est simplement utile et bon. Cet épisode de Marthe 
et de Marie se lit à la fête de l’Assomption, parce que la 
Vierge Marie a réuni en elle la perfection de la vie com- 
templative et celle de la vie active.

3° Marthe apparaît de nouveau, avec son caractère par
ticulier, dans le récit de la résurrection de Lazare. La 
première, elle va au-devant du Sauveur, quand il 
approche de Béthanie, alors que Marie reste à la maison 
plongée dans son chagrin. Marthe s’adresse à Notre-Sei
gneur et lui répond avec le plus grand à-propos sur la 
résurrection future et sur sa foi en la divinité de celui 
qui lui parle. Elle-même va ensuite avertir sa sœur. Elle 
intervient encore au moment où Jésus ordonne l’ouver
ture du sépulcre. Joa., xi, 20-40. Néanmoins, Marie paraît 
avoir occupé l’attention publique plus que Marthe ; car

saint Jean, xi, 45, parlant du concours des Juifs à 
Béthanie, dit qu’ils étaient venus vers Marie. Marthe 
n’est pas nommée dans le grec ni dans les manuscrits 
de la Vulgate, bien que le texte actuel la mentionne ici.

4° Au festin quia lieu à Béthanie, la veille des Rameaux, 
Marthe préside au service, Joa., xii, 2 ,  tandis que Marie 
entoure de ses soins pieux la personne même du Sau
veur. Les deux sœurs apparaissent dans ce festin à peu 
près avec le même rôle que celui qu’elles ont rempli 
dans la maison de Galilée (voir col. 811). Le service de 
Marthe n ’avait donc pas été condamné ni même blâmé; 
le Sauveur n’en avait signalé que le caractère excessif 
et exclusif. Après cet épisode, il n ’est plus question de 
Marthe dans l’Évangile. On est étonné de ne pas la voir 
figurer, comme sa sœur, dans les récits de la passion et 
de la résurrection. Mais son absence s’explique par ce fait 
que les princes des prêtres songeaient à faire périr La
zare. Joa., xn, 10, 11. Les deux sœurs ne pouvaient à la 
fois abandonner leur frère ; pendant que Marie représen
tait la famille amie auprès du Sauveur mourant, Marthe 
dut rester auprès de Lazare menacé de mort.

5° On n’a pas de documents anciens sur les dernières 
années de Marthe. Dans la seconde moitié du IVe siècle, 
à  l’époque de la Peregrinatio Silviæ, il y avait à  Béthanie 
deux églises, l’une à  l’endroit de la rencontre de Jésus et 
de Marthe, l’autre sur le tombeau de Lazare. Saint Jérôme, 
Epist. cvm, Epitapli. Paulæ, 12, t. x x i i ,  col. 887, signale 
à Béthanie « le sépulcre de Lazare, la demeure de Marie 
et de Marthe », mais ne dit rien de la mort ni du tom
beau des deux sœurs. Le Petit Martyrologe romain, du 
ix« siècle, et Usuard se contentent de mentionner, au 
17 décembre, à Béthanie, le souvenir de Lazare et de 
Marthe, probablement à cause du vocable des deux églises 
dédiées dans ce bourg, l’une à saint Lazare, l’autre à 
sainte Marthe. En 1187, on découvrit le tombeau de sainte 
Marthe à Tarascon et Ton bâtit au-dessus une église qui 
fut consacrée en 1197. On écrivit alors la légende qui 
faisait venir sainte Marthe de Palestine, avec son frère 
et sa sœur et beaucoup d’autres personnages célèbres 
depuis dans la Gaule ecclésiastique. Elle se serait établie 
à Tarascon, y aurait vaincu le monstre Tharascurus ou 
Tarasque, aurait ressuscité un jeune homme noyé à Avi
gnon, et, sur une invitation de sa sœur Madeleine, serait 
morte sept jours après elle, le 29 juillet. D’un des ser
mons mis sous le nom de saint Ambroise, Serm. x l  v i ,  
de Salomon., iv, 14, t. x v i i ,  col. 698, on conclut même 
que Marthe était l’hémorroïsse de l'Évangile, guérie d’un 
flux de sang par le Sauveur. Clovis Ier, roi des Francs, 
serait venu à son tombeau, à Tarascon, et y aurait obtenu 
une guérison. Cf. Jacques de Voragine, La légende dorée, 
trad. Roze, Paris, 1902, t. n, p. 307-313 ; Paillon, Monu
ments inédits sur l’apostolat de sainte Marie-Madeleine, 
Paris, 1865, t. n, p. 453. Deux chartes de 964 et 967 
supposent à Tarascon une « terre de sainte Marthe », 
dépendant naturellement d’une église dédiée à la sainte. 
Cf. Bellet, Les origines des églises de France, Paris, 
1898, p. 250-255; J. Bérenger, Les traditions proven
çales, Marseille, 1904, p. 166-174. Cependant, un manu
scrit du martyrologe d’Adon, à l’usage des églises d’Arles 
et d’Avignon, et datant des premières années du x i i »  siè
cle, enregistre une fête de sainte Marthe, au 17 octobre, 
et une autre de Lazare et de Marthe, au 17 décembre, 
sans aucune mention du séjour à  Tarascon. Dans un 
martyrologe d’Avignon, on lit au 29 juillet ces simples 
mots : « Ce jour, passage de la bienheureuse Marthe, 
sœur de Lazare, » insérés au xm e siècle. A la même 
époque, on a inséré à la marge inférieure du martyro
loge d’Adon, au 27 juillet : « Dans les Gaules, au bourg 
de Tarascon, sainte Marthe, hôtesse du Christ, etc. » Cf.
G. Morin, Un martyrologe d ’Arles, dans la Revue d’his
toire et de littérature religieuses, Paris, 1898, p. 23, 24 ; 
Duchesne, Fastes épiscopaux de l’ancienne Gaule, Paris, 
1894, t. i, p. 325-329. II. L e s è t r e .
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M A R T IA N A Y  Jean, savant bénédictin de la congré
gation de Saint-Maur, né le 30 décembre 1647 à Saint- 
Sever-Cap, dans le diocèse d’Aire, mort à Paris à l’abbaye 
de Saint-Germain-des-Prés le 16 juin 1717. Il entra chez 
les bénédictins de La Daurade à Toulouse où il prononça 
ses vœux en '1668. Il étudia avec ardeur les langues 
orientales et l’Écriture Sainte dont il devint professeur 
dans plusieurs maisons de son ordre. Pendant qu’il 
enseignait à Bordeaux, il publia sur la chronologie bi
blique un livre qui attira l’attention de ses supérieurs et 
le fit appeler à Paris. Son œuvre principale est l’édi
tion des Œuvres de saint Jérôme. Il l’annonça en 1690 
dans son Divi Hieronymi Prodromus, in-4», 1690, et 
la publia à Paris en cinq volumes in-f» de 1693 à 1706, 
Sancti Eusebii H ieronymi Stridonensis presbyten, 
divina Bibliotheca antehac inedita, etc. Il la fit suivre 
d’une Fie de saint Jérôme tirée particulièrement de 
ses écrits, in-4°, Paris, 1706. On lui doit aussi : Défense 
du texte hébreu et de la chronologie de la Vidgate, 
contre le livre in titu lé  : L ’antiquité des temps rétablie 
du P. Pezron, de l’ordre de Cîteaux, in-12, Paris, 1689 ; 
Continuation de la défense du texte hébreu et de la 
Vulgate, in-12, Paris, 1693; Relation de la dispute de 
l’auteur du livre de l'Antiquité des temps rétablie contre 
le défenseur de la Vulgate, in-12, Paris, 1707 (Martianay 
défend les chiffres du texte hébreu et la chronologie de 
la Vulgate contre le P. Pezron qui défendait la chronologie 
des Septante); Vulgata antiqua latina et itala versio 
Evangelii secundum M althæum, e vetustissimis eruta 
m onum enlis,in-ll, Paris, 1695; Remarques sur la version 
italique de l’Évangile de saint Matthieu qu’on a décou
verte dans de fort anciens manuscrits, in-12, Paris, 1695; 
Traité de la connaissance et de la vérité de l’Écriture 
Sainte, 4 in-12, Paris, 1694-1695; 1717; Continuation du 
prem ier Traité de l’Écriture, où l’on répond aux d iffi
cultés que l’on a faites contre ce m ême Traité, in-12, 
Paris, 1699; 1719; Suite des Entretiens ou Traités sur la 
vérité et la connaissance de la Sainte Écriture, in-12, 
Paris, 1703 ; Traité méthodique ou manière d’expliquer 
l’Écriture par le secours des trois syntaxes : la propre, 
la figurée et l’harmonique, in-12, Paris, 1704 (c’est une 
herméneutique dans laquelle l’auteur insiste sur la règle 
d’interpréter les Livres Saints d’après les Pères et les 
conciles, et non d’après les principes des Juifs et des pro
testants) ; Défense de la Bible de saint Jérôme contre la 
critique de M. [Richard] Sim on, in-12, Paris, 1699; Eru- 
dilionis Hieronymianæ Defensio adversus Johannem  
Clericum,in-8°, Paris,1700; Harmonie analytique de p lu
sieurs sens cachés et rapports inconnus de l’Ancien et 
du Nouveau Testament, avec une explication littérale de 
quelques Psaumes et le plan d’une nouvelle édition de la 
Bible latine (plan d’une sorte de Polyglotte qui ne fut 
pas mis à exécution), in-12, Paris, 1708; Èssais de traduc
tion ou Remarques sur les traductions françaises du  
Nouveau Testament, in-12, Paris, 1709 (2 éditions diffé
rentes la même année) ; Le Nouveau Testament de N.-S. 
J.-C., traduit en français sur la Vulgate avec des ex
plications littérales, 3 in-12, Paris, 1712; Prodromus 
biblicus sive conspeclus facilis ac sim plex expositionis 
novæ Sacrorum Bibliorum, ex ipsis divinarum  Scrip- 
turarum senlentiis parallelis penitus contexta, in-4», 
Paris, 1714; Explication historique du Psaume Exurgat 
Deus, in-12, Paris, 1715; Méthode sacrée pour ap
prendre à expliquer l’Ecriture Sainte par l’Écriture 
même, in-8°, Paris, 1716; Les trois Psautiers de saint 
Jérôme traduits en français, 1704; Psautier en trois 
colonnes selon la Vulgate, in-12, Bruxelles, 1716. — 
Voir dom Tassin, Histoire littéraire de la congrégation 
de Saint-Maur, in-4», Paris et Bruxelles, 1770, p. 382- 
397; Journal des savants, 9 août 1717, p .  506-509; J. B. 
Vanel, Nécrologe des religieux de la congrégation de 
Saint-M aur décédés à Saint-Germain-des-Prés, in-4°, 
Paris, 1896, p .  112-115. F. V i g o u r o u x .

1. M A R T IN  (Jacques de), bénédictin, né à Fanjeaux, 
dans l’Aude, le 11 mai 1684, mort à Paris, le 5 sep
tembre 1751. Ses études terminées à Toulouse, il entra 
en 1709 dans la congrégation de Saint-Maur. Après 
avoir enseigné les humanités, il vint en 1727 à l’abbaye 
de Saint-Germain-des-Près,. où il mourut. Très érudit, 
mais d’une imagination hardie, il a laissé plusieurs 
ouvrages, parmi lesquels nous n’avons à mentionner 
que le suivant : Explications de plusieurs textes d iffi
ciles de l’Écriture Sainte qui jusqu’à ce jour n ’ont été 
ni bien entendus, ni bien expliqués par les commen
tateurs, avec des règles certaines pour l’intelligence du 
sens littéral de l’Ancien et du Nouveau Testament, 
2 in-4°, Paris, 1730. L’auteur y donne de bonnes expli
cations d’un certain nombre de passages obscurs, mais 
quelques gravures trop libres et des traits satiriques et 
mordants firent arrêter la vente de ce livre. Parmi 
d’autres bizarreries, l’auteur y affirme que l’étude des 
poètes profanes, et de Plaute en particulier, est un moyen 
très utile pour arriver à une bonne intelligence de l’Écri
ture Sainte. — Voir dom J. F. de Brézillac, Éloge de 
dom Martin, en tête du 2« volume de son Histoire des 
Gaules; Ziegeibauer, Hist. ’rei literariæ Ord. S . Bene- 
dicii, t. iv, p. 60, 64, 105; [D. François,] Biblioth. 
générale des écrivains de l’ordre de Saint-Benoît, t. ii, 
p. 304; Ch. de Lama, Biblioth. de la congrégation de 
Saint-Maur (1882), p. 170. B. H e u r t e b i z e .

2. M A R T IN  Payilin, orientaliste et critique biblique 
français, né à Lacam (Lot) le 20 juillet 1840, mort à 
Amélie-les-Bains (Pyrénées-Orientales) le 14 janvier 1890. 
Après avoir fait ses humanités au petit séminaire de 
Montfaucon (Lot), il étudia la théologie à Saint-Sulpice, 
où il fut élève de M. Le Ilir. Étant trop jeune pour recevoir 
la prêtrise au terme de cette première série d’études 
théologiques, il alla les continuer au séminaire français, 
à Rome, y suivit les cours du collège romain, et fut 
ordonné prêtre en 1863. Au mois de février 1866, nommé 
chapelain de Saint-Louis-des-Français, il continua à 
travailler et prit les degrés de docteur en théologie et de 
licencié en droit canonique. Les langues orientales : 
hébreu, arménien, arabe, syriaque, furent l’objet prin
cipal de ses études. « Bientôt il obtint le renom mérité 
de syriacisant distingué, et c’est dans cet ordre d’études 
qu’il publia les œuvres les plus achevées et les plus du
rables. »> E. Mangenot, dans la Revue des sciences ecclé
siastiques, décembre 1891, p. 541. De retour en France, 
l’abbé Martin fut d’abord vicaire pendant quatre ans à 
Saint-Nicolas-des-Champs à Paris (1868-1872) ; il devint 
après chapelain de Sainte-Geneviève par voie de con
cours, puis aumônier pendant quelques mois de l’école 
Monge (1876), premier vicaire de Saint-Marcel-de-la- 
Maison-Blanche (1877), et enfin (octobre 1878) professeur 
d’Écriture Sainte et de langues orientales à l’Institut 
catholique de Paris. Il occupa cette chaire jusqu’à sa 
mort. En 1890, des infirmités précoces l’avaient con
traint d’aller chercher à Amélie-les-Bains le rétablisse
ment d’une santé ruinée par l’excès de travail. Il y 
mourut dans sa cinquantième année.

On a de lui : Œuvres grammaticales d ’Aboul’Faradj, 
dit Bar-Hébræus, 2 in-8°, Paris, 1872; Grammatica, 
chrestomathia et. glossarium linguæ syriacæ, in-8», 
Paris, 1873; Histoire de la ponctuation ou de la mas- 
sore chez les Syriens, in -8°, Paris, 1875 ; Quatre m a
nuscrits importants du Nouveau Testament, auxquels 
on peut en ajouter un cinquième, in-8», Paris, 1886; 
Introduction à la critique générale de l’Ancien Testa
m ent : De l’origine du Pentateuque. Leçons professées 
à l’école de théologie de Paris en 1886-1889, 3 in-4», 
Paris, 1887-1889; L ’Hexaméron de Jacques d’Édesse, 
in-8», Paris, 1888; Sa in t Étienne llarding el les recen
seurs de la Vulgate latine, A lain et Théodulfe, dans 
la Revue des sciences ecclésiastiques, 1887; La Vulgate
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au x in e siècle d’après Roger Bacon, dans le Muséon, 
1888; Introduction à la critique textuelle du Nouveau 
Testament, partie théorique, Leçons professées à l’école 
supérieure de théologie de Paris en 4882-1883, litho
graphie, in-4», Paris (s. d.); Description technique des 
manuscrits grecs, relatifs au Nouveau Testament, 
conservés dans les bibliothèques de Paris, in-4», Paris, 
lithographie (ce dernier ouvrage est un supplément du 
précédent) ; Introduction à la critique textuelle du Nou
veau Testament, partie pratique, tome Ier : Les plus 
anciens manuscrits du Nouveau Testament et Origène, 
leçons de 1883-1884, in-4°, Paris, 1884, lithographié ; t. n  : 
La finale de saint Marc, leçons de 1883-1884, lithogra
phié, in-4», Paris, 1884; t. i i i  : Les versets de saint Luc, 
x x n , 43-44, sur la sueur de sang, leçons de 1884-1885, 
lithographié, in-4», Paris, 1885; t. iv : Les versets 3  et 4 
du ch. r  de S. Jean et la section de la fem m e adultère, 
leçons de 1885-1886, lithographié, in-4», Paris, 1886; 
t. v : Le verset des trois témoins ; leçons de 1885-1886, 
lithographié, in-4», Paris, 1886. Ces leçons lithogra- 
phiées, écrites au courant de la plume, sans aucune re
touche, sont diffuses, mais pleines d’érudition. L’abbé 
Martin publia aussi de 1887 à 1889, dans diverses re
vues, des articles sur I Joa., v, 7 : Le verset des trois 
témoins célestes et la critique biblique contemporaine 
(Revue des sciences ecclésiastiques, 1887); Les trois té
moins célestes (La Controverse et Le Contemparain, 
15 juillet 1888), réponse à M. Vacant; Le verset des trois 
témoins célestes est-il authentique ; Un dernier mot 
(Revue des sciences ecclésiastiques, février, mars et mai 
1889), réponses à MM. Maunoury et Rambouillet, etc. Voir
E. Mangenot, M. l’abbé Paulin M artin, dans la Revue 
des sciences ecclésiastiques, décembre 1891, p. 541-551.

ü . Riïy.
M A R TIN E T. Voir H i r o n d e l l e .

M A R T IN I Antonio, traducteur de la Bible en italien, 
n i à Prato en Toscane le 20 avril 1720, mort à Florence, 
dont il fut archevêque, le 31 décembre 1809. Sur sa cé
lèbre version des Saintes Écritures en langue italienne, 
voir t .  i i i ,  col. 1032.

M A R T Y R , mot grec, p-apiuc, pluriel, [rapTupEç, qui 
signifie « témoin », celui qui atteste ce qu’il a vu ou 
entendu. 11 est fréquemment employé, dans la traduction 
des Septante et dans le Nouveau Testament grec, avec 
sa signification générale et avec sa double acception 
particulière, judiciaire et historique. — 1. Le témoin 
affirme en jugement l’exactitude des choses qu’il dépose. 
Exod., xxm, 1; Deut., xvn, 6 ; etc., Matth., xvm, 16; 
xxvi, 65; Marc., xiv, 63; Act., vi, 13; vu, 58; II Cor., x i i i ,  

1; I Tim., v, 19; ileb., x, 28. — 2. Au sens historique, 
le (lip-ru; affirme la vérité des choses qu’il rapporte, 
parce qu'il les a vues. Act., x, 41; I Tim., V I ,  12. —
3. Ceux qui attestent par l’effusion de leur sang la véra
cité de leur témoignage en faveur de Jésus-Christ, 
comme saint Étienne, Act., xxn, 20, Antipas, Apoc., I I ,  

13, sont appelés « ses martyrs », d’une manière géné
rale, gâpTvpeç I-ço-oO. Apoc., x v i i ,  6. C’est de là qu’est 
venue la signification particulière attribuée au mot m ar
tyr  en latin, en français, et dans plusieurs langues 
modernes, « celui qui scelle son témoignage de son 
sang. » Notre Vulgate n’a employé qu’une seule fois le 
mot « martyr » et c’est avec cette acception particulière 
ffue l’on retrouve ensuite dans les plus anciens écrivains 
ecclésiatiques : Vidi m ulierem  ebriam... de sanguine 
m artyrum  Jesu. Apoc., x v i i ,  6.

M A R TY R E  DE S A IN T  B A R T H E LE M Y , livre 
apocryphe. Voir A c t e s  a p o c r y p h e s ,  VIII, t. i, col. 164.

M ARZBLLA Pierre Vincent, religieux bénédictin 
d une noble famille de Saragosse, mort vers 1620. Il

enseigna la théologie à Compostelle, et parmi ses écrits 
on remarque : Paraphrasis intexta editioni Vulgalæ in  
Pentateuchum, in-f», Salamanque, 1600. — Voir Ziegel- 
bauer, Historia rei literariæ O. S. B ., t. iv, p. 25, 225; 
N. Antonio, Biblioth. Hispana nova, t. il, p. 248.

II. H e u r t e b i z e .
M A S A L  (hébreu : MiS’âl, « demande, prière [?], » 

Gesenius, Thésaurus, Indices, p. 113; Septante : Maaaâ), 
ville lévitique de la tribu d’Aser. Les Massorètes l’ont 
ponctué de deux manières différentes : bxvfa, MiS'âl,

T *

dans Jos., xix, 26, et xxi, 30, et bvin, I Par., vi, 59 (Vul
gate, 74). Les Septante l’ont rendu par Maaaa dans Jos., 
xix, 26; H a s a r d e ) . ,  dans I Par., vi, 74; ils l’ont défiguré 
dans Jos., X X I, 30, sous la forme BxaeXXctv (Alexandri
nus : M a a ir d c X ) . La Vulgate écrit son nom Masal, Jos., xxi, 
30; I Par., vi, 74, et Messal, Jos., xix, 26. — 1» L’Écri
ture ne nomme cette localité que trois fois: une pre
mière fois dans l’énuméralion des villes qui échurent à 
la tribu d’Aser, Jos., xix, 26, et les deux autres fois dans 
l’énumération des villes qui furent données aux Lévites. 
Jos., xxi, 30; I Par., vi, 74. Masal fut attribuée aux Lé
vites de la famille de Gerson. — 2» Eusèbe écrit son nom 
Mao-âv et dit qu’elle était située près du mont Carmel, 
sur la mer Méditerranée. Onomast., édit. Larsow et 
Parthey, 1862, p. 278, 279. Ces données sont générale
ment admises comme exactes, mais l’identification pré
cise de la localité est incertaine. D’après Van de Velde, 
Memoir to accompany the Map, p. 335, Masal aurait 
occupé le site du village ruiné appelé.de nos jours Khir
bet Miseliéh ou Misalli, non loin de la mer, à cinq ou 
six kilomètres au nord-est d’Athlit. Voir la carte d’AsER 
t. i, vis-à-vis la col. 1085. On y voit « plusieurs enclos, 
que séparent des murs de clôture en pierres sèches pro
venant de maisons renversées ». V. Guérin, Sam arie, 
t. n, p. 283. Les explorateurs anglais du Palestine 
Exploration Fund  placent à tort Masal dans Vouadi 
Maisléh, au nord de Saint-Jean d’Acre. Armstrong, 
Wilson et Conder, Names and Places in the Old and 
New Testament, in-4», Londres, 1889, p. 129. — Masal 
se trouvait sur la route d’Égypte en Syrie qui longeait 
le Méditerranée. Nous ne savons rien de son histoire. Il 
est cependant possible qu’elle soit nommée dans la liste 
des villes soumises à Thothmès III, sous la forme 
MiSa'ara, qu’on peut lire Misa’ala. W. M. Müller, Asien 
und Europa,nach altàgyptischer Denkmaler, 1893,p.181.

M A S A L O T H  (Septante : MauraXiiO), localité où 
campa l’armée syrienne conduite parBacchide et Àlcime 
contre Judas Machabée. I Mach., ix, 2. Il n’en est fait 
mention nulle part ailleurs et sa situation est indiquée 
dans ce passage par les mots « qui est en Arbelles ». 
On peut, avec Ed. Robinson, Biblical Besearches in  
Palestine, 1856, t. n, p. 398-399, voir dans ce nom les 
degrés ou terrasses, mbDD, mesillôt, qui conduisaient 
aux cavernes d’Arbèle en Galilée, non loin du lac de 
Tibériade. Voir A r b è l e ,  t. i, col. 885. Tuch, Commenla- 
lio de M aiaaX «6 êv ’Apg-çXotç, 1853, suppose qu’il faut 
lire Maa<ra8tà9, hébreu : Mes ado l, « forts, forteresses, » 
au lieu de MauraXwÔ, et que ce mot désigne les cavernes 
mêmes d’Arbèle dont parle Josèphe, Bell, jud ., I, xvi, 
2, 4. Cf. A nt. jud ., XII, xi, 1, où l’historien juif raconte 
que Bacchide attaqua et prit les Juifs qui s’étaient 
réfugiés dans les cavernes d’Arbèle, èv (rx-çXacoç. P lu 
sieurs commentateurs, C. L. W. Grimm, Das erste Buch 
der Maccabâer, 1855, p. 132, pensent que Josèphe a 
passé sous silence le mot MouaaX<i0 du texte; il est plus 
probable qu’il l’a traduit par « dans les cavernes ». Quel
ques critiques ont supposé sans raison que Masaloth était 
une altération de Casaloth. Voir C a s a l o t h ,  t. Il, col. 326.

M A S C A R E LL Vincent, jésuite espagnol, né à Va
lence le 8 avril 1660, mort à Valladolid le 13 avril 1730.
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Entré dans la Compagnie de Jésus le 4 avril 1682, il 
enseigna la théologie, fut recteur d’Avila et de Léon et 
enfin professeur d’Écriture sainte à Salamanque pendant 
quatorze ans. Il nous a laissé un travail fort important 
sous le titre de Sacræ dissert aliones præsertim  chro- 
nologicæ in divinam  Scripturam , Valladolid, 1721-1724. 
Le tome 1“  est consacré aux temps écoulés depuis la 
création jusqu’à la fondation du temple de Salomon; le 
I I e aux années des rois de Juda et d’Israël; le n i0 à 
celles d’Esdras, de Judith et d’Esther; le IVe expose et 
explique les généalogies de Notre-Seigneur et de la sainte 
Vierge, d’après saint Matthieu et saint Luc, ainsi que 
plusieurs passages difficiles de l’Ancien et du Nouveau 
Testament. Évidemment les dissertations chronolo
giques se sentent de l’époque où elles ont paru et la 
science moderne pourrait y relever quelques erreurs.

P. B l i a r d .

M A S C H  Andréas Gottlieb, érudit protestant allemand, 
né à Beseritz en Mecklembourg le 5 décembre 1724-, 
mort à Neu-Strelitz le 26 octobre 1807. Il fut célèbre en 
Allemagne comme prédicateur. On lui doit la continua
tion de la Bibliotheca sacra de Jacques Lelong (col. 163). 
Publiée à Paris en 2 in-8°, Paris, '1702 et 1709, et à An
vers avec des additions, par Ch. Boerner, 2 in-8“, 1709, 
Masch la compléta de 1778 à 1790 et la publia à Halle, 
4 in-4» sous ce titre : Bibliotheca sacra post Cl. Cl. 
VV. Jacobi Lelong et C. F. Boerneri iteratas curas 
ordine disposita, emendala, suppleta, continuata ab 
A. G. Masch. Elle fait connaître les éditions des textes 
originaux (part. I, t. i ) ,  latines (part. II, t. i i i  et iv) et des 
versions de la Bible, orientales et grecques (part. II, 1, 
t. ii), latines (part. II, 2, t. n i et iv), et versions des 
versions (c. iv, t. iv), publiées avant cette époque. — 
Voir Dôring, Gelehrte l'heologen Deutschlands der 
x v in e 11 und x ix ten Jahrhunderten, t. n, p. 422; Allge- 
meine deutsche Biographie, t. xx, 1884, p. 550.

M  ASÉPH A , ville de Juda. Voir M a s p h a 3 ,  col. 835-838.

M ASERÉENS (hébreu : han i-mïsvâ' i ; Septante : 
'Hgaa-apaqi; ils ont conservé l’article au commence 
ment du nom; Vulgate : Maserei), descendants de Ca
leb, de la tribu de Juda, formant la quatrième des quatre 
familles qui émigrèrent de Cariatbiarim à une époque 
inconnue. I Par., il, 53. Elle paraît être allée s’établir 
dans une localité appelée MiSrd', d’où son nom. Cette 
localité n ’est d’ailleurs mentionnée expressément nulle 
part; tout ce qu’on peut en dire, c’est qu’elle devait se 
trouver probablement dans le voisinage de Cariathiarim.

M ASÉR ÉP H O TH  (hébreu : Mièrefôt m a ïm ;  Sep
tante : Mao-pecpwÔ Ma'fv ; Vulgate : aquse Maserephoth), 
localité de Phénicie, nommée deux fois dans l’Écriture. 
Jos., XI, 8; xm, 6. L’étymologie de ce nom de lieu est 
diversement expliquée. D’après Kimchi, misrefôt m aïm  
signifie des « eaux chaudes », des eaux thermales, de 
la racine sâraf, « brûler. » Voir Unger, De thermis 
Sidonis, Leipzig, 1803. D’autres pensent qu’il s’agit de 
verreries, qui avaient été établies près de ces eaux (cette 
localité était située dans la région où l’on dit que le 
verre fut inventé), ou de fonderies de métaux. Cornélius 
a Lapide, Comment., Paris, 1859, t. I I I , p. 67; Masius, 
ln  Jos., dans Migne, Cursus complétas Scripturæ  
Sacræ, t. vm, 1838, col. 90; Gesenius, Thésaurus, 
p. 1341; Keil, Josua, 1863, p. 88. Le Targum a rendu 
mièrefôt m a ïm  par « fossés d’eaux » et divers commen
tateurs juifs y ont vu des salines, en supposant que ces 
fossés étaient préparés pour y faire évaporer l’eau de 
mer et y recueillir le sel. Cette explication est sans 
vraisemblance. — Josué, xi, 8, raconte que les Israélites, 
après avoir battu les Chananéens du nord de la Pales
tine près du lac Mérom, les poursuivirent jusqu’à Misre- 
fôl Maïm. Ce nom reparaît, xm, 8, associé, comme la

première fois, à  celui de Sidon, parce que ce lieu appar
tenait aux Sidoniens. Le site est incertain. Quelques 
commentateurs croient que Misrefôt est Sarepta, dont le 
nom dérive de la même racine hébraïque, mais cette 
similitude accidentelle n’est pas une preuve et cette 
ville est située trop au nord. — D’après Thomson, The 
Land and the Book, Central Palestine, Londres, 1883, 
p. 266, les eaux de Maséréphoth sont les sources appe
lées aujourd’hui 'A ïn  Mescherfi, à Khirbet el-Muschei- 
riféh, sur la côte de la Méditerranée, au sud de Ras- 
en-Naqourah, l’Échelle des Tyriens, au pied du Djébel 
Muschakka, à l’extrémité septentrionale de la plaine de 
Saint-Jean-d’Acre.

M AS1A (hébreu : Ma'âèêydh, « œuvre de Jéhovah; » 
Septante : Maocofou), Benjamite, fils d’Éthéel et père de 
Colaïa. Un de ses descendants appelé Sellum habitait à 
Jérusalem du temps d’Esdras et de Néhémie. II Esd., 
xi, 7.

M A S IU S , nom latinisé du commentateur belge An
dré Maes. Voir M a e s , col. 537.

M A S K IL  (Septante : o-jvsffu ; Vulgate \  intelleclus, 
inlelligentia). Ce mot se trouve au titre de treize 
Psaumes : Ps. xxii, x l i i ,  x l i v ,  x l v ,  l i i ,  l i i i ,  l i v ,  l v ,  

l x x i v ,  l x x v i i i ,  l x x x v i i i ,  l x x x i x ,  cxi.ii. Le verbe 
èdkal, signifie « connaître, comprendre », et haèkïl, 
« enseigner, » d’où m askîl, [poème] « didactique ». Voir 
Ps. xxii, 8; x l v i i ,  8, et l’expression analogue labS, Ps. l x ,  

1. Mais le rapprochement de la racine arabe j-a-Ag qui 
est de la même famille que l’hébreu bsir et possède les 
même significations, donne une explication un peu dif-
f L «

férente : « poème, poésie, vers ; » « connaissance,
sensation, doctrine, vers, poésie; » o, « poète; » 
j-A-ào, « beau poème. » J- Parisot.

M A S M A  (hébreu : Mismâ'', « audition; » Septante : 
Maagâ), nom d’un Ismaélite et d’un Siméonite.

1 . M A S M A , le cinquième des douze fils d’Ismaël. 
Gen., xxv, 14; I Par., i, 30. Le pays habité par la tribu 
arabe qui porta ce nom n’est pas déterminé (avec certi
tude. Certains commentateurs l’ont identifié avec les 
Maujainavsï; de Ptolémée, VI, 7, 21 (voir Keil, The 
Pentateuch, Edimbourg, 1866, t. i, p. 265), au nord-est 
de Médine; d’autres ont proposé des rapprochements avec 
El-M ism îyéh, dans le Ledjah, au sud de Damas, ou 
avec Djébel M ism a', au sud-est de Kdf, à l’est de l’ouadi 
Sirhan, ou avec un autre Djébel M isma', situé plus au 
sud, vers Teimd, où l’on a trouvé des inscriptions. 
J. A. Selbie, dans Hastings, Dictionary of the Bible, 
t. m , 1900, p. 397 ; Ed. Glaser, Skizze der Geschichte 
und Géographie Arabiens, t. n , 1890, p. 440.

2 .  M A S M A , fils de Mapsam et père d’Hamuel, de Za- 
chur et de Séméi, de la tribu de Siméon. I Par., I V ,  

25-26. Dans la généalogie d’Ismaël, Gen., xxv, 13-14; 
I Par., i, 29-30, le quatrième et le cinquième de ses fils 
s’appellent en hébreu Mibsam  (Mapsam) et Misma, 
(Masma) comme ici le père et le fils.

M A S M A N A  (hébreu : Mismanndh, « graisse ; » 
Septante : Masgavà), le quatrième des vaillants Gadites 
qui allèrent rejoindre David dans le désert de Juda, pen
dant la persécution de Saül. I Par., x i i ,  10.

M A S O B IA  (hébreu : ham-Me?ôbdydh, « le Méso- 
baïte; » Septante : ô Mso-aoêcà; Sinaiticus : MsivaSeiâ), 
patrie de Jasiel, un des braves de David. I Par., xi, 47. 
Voir J a s i e l  2, t. m, col. 1139. Masobia est complètement
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inconnue. Quelques-uns ont pensé que ce nom pouvait 
être une modification ou altération de Soba, petit royaume 
araméen du temps de David. Voir S o b a .

M A S P H A  (hébreu : Miçpéh, à la pause Mis pâli, avec 
mouvement Miçpàlàh, « lieu d’observation, » de safâh, 
« observer, guetter; » Septante : Mao-cpà, Maa-<rr|cpâ, Màa- 

; Vulgate : Maspha et Masphath ordinairement; 
une fois Masphe, une fois Mesphe et une fois Masepha), 
nom d'un monument ou monceau de pierres, de plu
sieurs hauteurs, territoires ou villes. En hébreu, le nom 
est quelquefois sans l’article, le plus souvent avec lui, 
ham-M ispéh ; il est parfois aussi traduit par jr/oTiidt et 
uxotn- dans la version grecque, par spécula dans la ver
sion latine et dans les autres versions par des noms ana
logues ayant la signification du nom hébreu.

1. m a s p h a  est un des noms donnés par Jacob au 
monceau de pierres ou monument, encore appelé Ga
laad, et élevé par lui avant de se séparer de Laban son 
beau-père en souvenir de leur alliance et de leurs enga
gements. Gen., xxxi, 49.

1° Origine et signification du nom de Maspha. — 
L’origine de ce monument et les motifs de son appella
tion sont ainsi expliqués par l’historien sacré : Laban pro
pose à Jacob une alliance : « Viens [lui dit-il] et faisons 
une alliance pour qu’elle soit un témoignage entre moi 
et toi. C’est pourquoi Jacob, continue le récit, prit une 
pierre et l’érigea en monument (maççêbâh, grec : atrjXï), 
latin : in titulum ). Et Jacob dit à ses frères : Apportez 
des pierres. Et ceux-ci en ayant rassemblé firent un 
grand tas et mangèrent dessus. Laban l’appela le mon
ceau du témoignage (yegar-sâhàdûtdj et Jacob le nom
ma Gal'êd. Et Laban dit : Ce monceau [gai) est témoin 
('êd) entre moi et toi aujourd’hui. Pour cela il fut 
appelé Gal'êd (ou Galaad) et ham-Miçpdh (nsïsn, « le
lieu d’observation »), parce que Laban avait dit : « Que 
le Seigneur observe (nu», yeçêf) entre moi et toi, quand 
nous nous serons éloignés l'un de l’autre... » Et Laban 
dit encore à Jacob : « Voici ce monceau (gai) voici ce 
monument (ham-maçsêbah) que j ’ai dressé entre moi et 
toi, témoin sera ce monceau, témoin sera ce monument 
que je ne le franchirai pas pour aller vers toi et que 
toi tu ne franchiras pas ce tas ou ce monument, pour 
venir vers moi dans des intentions mauvaises. » 
Gen., xxxi, 43-52. — Les Septante ont traduit l’expres
sion ham-Miçpâh par f, opvjcrti;, « la vision; » la Vulgate 
l’a complètement négligée; les Targums d’Onkelos et de 
Sifré le rendent par Seltûtâ', « vue. » L’historien Jo
sèphe transcrit le nom de Maspha par Mxuçdrrvi, « ce 
qui veut dire en langue hébraïque xxtottti-quivov 
(conspicuum), » ajoute-t-il. A nt. jud ., VI, i i ,  1. Selon 
Gesenius, Thésaurus, p. 1179, il faudrait lire au com
mencement du verset 49 : « et il appela le cippe Mis- 
pâh, ~3ïd  nsïsn i, » comme a traduit justement Saadia, 
et la pierre fut appelée « l’observatoire ». — Le nom de 
Maspha employé d’abord simultanément avec celui de 
Galaad parait être demeuré dans la suite plus particuliè
rement attaché au cippe lui-même et à la région immé
diate où il se trouvait, tandis que le nom de Galaad de
vint celui de tout le pays et même de toute la contrée 
transjordanique. Voir G a l a a d  6 ,  t. m ,  col. 47-48.

2° Nature, position et histoire du m onument. — Le 
monument élevé par Jacob paraît avoir consisté en 
une pierre plus considérable autour de laquelle un 
grand nombre d’autres moins volumineuses furent 
accumulées, sans doute en forme de cercle ou d’enceinte. 
Il devait être identique de forme et de disposition à ces 
monuments de forme grossière élevés par les peuples 
Primitifs et connus sous le nom de dolmens, si nombreux 
encore dans l’ancien pays de Galaad. La plupart d’entre 
eux sillonnés de petites rigoles aboutissant à des cavités

en forme de coupe, paraissent avoir servi d’autel. Jo
sèphe témoigne, Ant. jud ., 1, xix, 2, que celui de Jacob 
en eut la forme : cirj/.rp dcveôrjaav xavà Bwpov 
La Bible elle-même semble insinuer que Jacob le fit 
servir d’autel, en disant qu’après l’avoir élevé « ils man
gèrent là sur le tas » et en ajoutant qu’ils jurèrent 
devant le monument et qu’ « ensuite Jacob immola des 
victimes sur la montagne et invita ses frères à manger ». 
Gen., xxxi, 46, 53, 54. — Le monument ainsi élevé 
par Jacob se trouvait, d’après le récit de ses origines, 
à l’entrée des monts de Galaad, du côté de l’est, avant 
Mahanaïm et au nord du Jaboc que le patriarche devait 
franchir plus tard pour se rendre à Sichem et il faut le 
chercher en Galaad, dans le voisinage de la ville du 
même nom qui doit le lui avoir emprunté. Voir M a s 
p h a  2. — C’est là que Jephté appelé par ses compa
triotes pour marcher contre les Ammonites qui avaient 
envahi le pays de Galaad et l’opprimaient, fut investi du 
titre de prince et c’est en face, sans doute, du monu
ment de Jacob, « devant le Seigneur à Maspha, » qu’il 
fit répéter aux chefs de Galaad leurs promesses, leur 
demandant, selon toute probabilité, de les ratifier par un 
serment. Jud., xi, 11. Peut-être son vœu fut-il formulé 
et accompli au même endroit. —, Le monument de Ja
cob, on le voit par la conduite de Jephté, était devenu un 
objet de vénération, ou un sanctuaire en Israël, et c’est 
à lui, on n’en peut douter, que fait encore allusion le 
prophète Osée, au temps des rois de Juda, Ozias, Achaz 
et Ézéchias et du roi d’Israël Jéroboam II, quand il 
s’écrie : « Écoutez-moi, prêtres et soyez attentifs, mai
son d’Israël et maison du roi; voici votre jugement : 
vous avez été un filet à Maspha et un piège sur le Tha
bor. » Ose., v, 1 (hébreu). Si le prophète eût entendu 
parler de Maspha de Benjamin, elle aussi un lieu de 
prière, se fût-il adressé aux Israélites et à la popula
tion au milieu de laquelle est Thabor? — Le culte des 
faux dieux avait alors remplacé à Maspha le culte du 
vrai Dieu. — Les Septante ont traduit le nom de Maspha 
par e n c o r n a  et la Vulgate par speculatio.

L. H eid e t.
2. m a s p h a ,  région située au pied de l’Hermon. Elle 

est surnommée « terre de Maspha », ’éréz harn-Miçpdh, 
Jos., xi, 3, et « plaine » ou « vallée de Maspha », biq'at 
Miçpéh. JoSi, xi, 8. Les Septante, Codex Vaticanus, par 
erreur sans doute des copistes, ont Mao-o-upâ au t .  3 et 
Maautox au j .  8, tandis que VAlexandrinus porte M»a- 
<recpx0 et Mau<Tï]çà. — Jabin, roi d’Asor, fit entrer dans la 
coalition formée par lui contre Josué et les Israélites, 
« les Hévéens qui habitaient au pied de THermon dans la 
terre de Maspha. » Les alliés réunis vinrent camper près 
du lac Mérom. Josué tomba sur eux à l’improviste, les défit 
et poursuivit les débris de leur armée « jusqu’à Sidon 
la grande, jusqu’à Masréphoth-Maïm et jusqu’à la plaine 
de Maspha, à l’orient », où il acheva l’extermination de 
leur armée. Jos., xi, 1 - 8 .  — La contrée de Maspha recevait 
probablement son nom d’une ville du même nom, in
connue maintenant. Selon quelques auteurs, ce serait le 
village actuel de Métullah, habité autrefois-par des Mé- 
toualis, occupé présentement par une colonie juive, et si
tué entre le M erdj-'Ayoûn  et la région en partie de plaine, 
qui se développe jusqu’au Djébel-Scheik, ou THermon à 
Test. Voir la carte du Jourdain, t. ni, col. 1726. Le pays de 
Maspha serait ainsi le Merdj-'Ayoûn, petite plaine fertile, 
de quatreà cinq kilomètres de longueur et de deux envi
ron de largeur, s’étendant au nord de Métullah, ou bien la 
région plate au sud-ouest de THermon, depuis Mélullah 
et Hébel el-Qémah jusqu’aux approches de Baniâs. 
Cette dernière plaine où se réunissent les affluents qui 
forment le Jourdain, est réellement au pied de la mon
tagne ou « sous » THermon ; l’autre en est séparée par 
la vallée du nahar-Hasbâni et les montagnes qui la 
bordent à l’ouest. D’aulres ont proposé d’identifier la 
vallée (béq'at) de Maspha avec la grande vallée du nahar-
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Litany, qui se développe à l’est de l’Hermon et est 
appelée el-Béq'ah. Armstrong, Conder et Wilson, Names 
and Places in the Old Testament, p. 127. Jos. Schwarz 
a cru reconnaître Maspha dans le Djébel IJeis, appelé 
HeiS Sa’qa’ra', où se trouve un te l l -D jé b a à quatre 
heures au nord de Quneitrah. D’après l’auteur, Djéba ' 
qui a une signification analogue à Maspha, serait une 
traduction du nom ancien. Tebuoth ha-Arez, nouv. édit., 
Jérusalem, 1900, p. 74. A trente kilométrés au nord 
nord-est de Quneitrah et à dix kilomètres à l’est d’un 
khân du même nom, on rencontre sous une suite de 
mamelons appelés teloul Sa 'ar, un village du nom de 
Sa'ar Djéba*. C’est là, selon toute apparence, l’endroit où 
Schwarz voit la ville de Maspha. Au nord de ces collines 
et au sud-est de l’Hermon, commence la grande plaine 
traversée par la route venant du pont appelé djéser 
benât-Yaqôb; elle s’étend jusqu’à Damas et est connue 
aujourd’hui sous le nom A'Ouad’ el 'Adjem , « la vallée 
des Perses; » ce serait là, dans sa partie méridionale 
au moins, la plaine ou vallée de Maspha. La même opi
nion paraît partagée par Riess qui indique cette vallée 
au sud-est du mont Hermon. Bibel-Atlas, 1887, p. 20. 
Bien que le récit de Josué soit susceptible d’être inter
prété diversement, l’expression « à l’Orient », rattachée 
à la plaine de Maspha, semble préciser sa situation par 
rapport au lac de Mérom près duquel se livra le combat 
et non par rapport à Sidon ou à Masréphoth et l’opinion 
de Schwarz et de Riess semble ainsi la plus fondée. — 
Lors de l’irruption des Héthéens, sous le règne d’Amé- 
nophis IV, au X V e siècle avant l’ère chrétienne et un 
siècle avant l’Exode, toute la région située au sud-est 
de l’Hermon fut envahie par eux. Parmi les villes dé
truites, entre Udumu (identifiée avec Daméh au sud 
de Damas), Aduri (Édréi, aujourd’hui ed-Dera"), Araru 
(Aro'er, 'Ar'ar), d’une part,e t Mugdalim (peut-être Medj- 
del eS-Sémés) et Khini (peut-être Hineb), toutes deux 
au sud-est de l’Hermon, se trouvait une ville dont la 
tablette cunéiforme qui mentionne le fait a gardé seu
lement les premières lettres Meis. Selon Conder, la 
ville désignée devait être Maspha, transcrite Meis\pa\. 
The Tell Am arna Tablets, n, The H ittite invasion of 
Bamascus, 2e édit., Londres, "1894, p. 25. Cf. C. Bezold, 
The Tell el A m arna Tablets in the British Muséum, 
1892, p. 64. Le docte explorateur a cru reconnaître dans 
cette Meispa, Mizpa de Galaad, qu’il identifie en outre 
avec Ramoth-Mizpa dont le grand village actuel de Ram- 
tah, situé à dix kilomètres vers le sud-ouest d’ed-Dera' 
rappelle le nom. La situation donnée à Meispa dans la 
lettre cunéiforme l ’indique plutôt entre cette localité, 
l’ancienne Édréi, et l’Hermon, là où parait la placer 
aussi la Bible. Sur une autre des tablettes de Tell- 
Amarna, Bezold, loc. cit., 78, et Conder, p. 24, on lit en
core le nom de Gubbu, localité où les Égyptiens, vers 
l’époque de l’invasion héthéenne, tenaient une garnison 
et vendaient des chars de guerre. C’est peut-être la 
Gaba' ou Djeba' dont nous avons parlé et qui devait 
appartenir à la « terre de Maspha », sans être identique 
à  la ville de'ce nom. L .  I I e i d e t .

3 .  M A S P H A  (hébreu : ham-Mifpéh, avec l’article; 
Septante : M a u s p à ;  Vulgate : Masepha. Voir M a s p h a ,  
col. 833), ville de la tribu de Juda. — 1° Situation. — 
Elle est citée parmi les villes de la Séphélâh (in campe- 
stribus), dans le second groupe, entre Déléan et Jechtel. 
Jos., xv, 38. Ces deux dernières villes, appelées en hébreu 
Dil'dn et Yâqtêl, sont peut-être les villages actuels de 
Raâna’ et Qetna', situés entre Beit-Djibrin et Tell-Sdfiéh, 
dont la transformation linguistique peut très facilement 
s’expliquer. Parm i les autres villes du groupe dans lequel 
se trouve Maspha, on remarque Lachis (Urnm Lâqis ou 
Tell-el-Hépj), Églon ('Edjldn), Lehéman (K h . Léhem), 
Naarna (peut-être Deir Na'aman) ; dans le premier 
groupe de la Séphélâh, sont nommés Esthaol ('ÊSoua'),

Soréa ($ara'), Zanoé (Zânua'), Jérimoth (Yarm ouk),. 
Adullam ('Aid-el-mîé), Socho (Soueîkeh), Azéca (pro
bablement Tell-Zakaria) ; dans le troisième groupe sont 
Éther (el-Ater), Nesib (Beit-Nesib), Marésa (Mar'aS); le 
quatrième groupe comprend Accaron ( Aqér), Azot 
(’Esdüd), Gaza (tihzzéh), et ses alentours. Le terrain où 
il faut chercher Maspha est ainsi circonscrit entre le 
tell-Zakaria  et 1 ’ouad’es-Senf, sur les bords duquel se 
trouvent Soueiékh-Yarm ouk et 'Aidel-Mié, à l’est; 
V ouâdi-fjerar près duquel sont ’ ESoua', fiord, au nord ; 
les grands villages de la plaine appartenant aux terri
toires, de 'Aqer, 'Esdoud et Gaza, comme Yazour, Qasti- 
niéh et Bereir, à l’ouest; enfin le territoire de Beit-Dji
brin au ysud, auquel appartient Mar’aS, 'A ter et Nesîb. 
Eusèbe et saint Jérôme désignent le même territoire en 
disant : « Il y a maintenant un autre Maspha dans le 
territoire d’Éleuthréropolis, au nord, ...en allant à Élia. » 
La lacune se trouvant dans les manuscrits permet de 
supposer que ces auteurs ne plaçaient pas Maspha su r 
le chemin même d’Éleuthéropolis à Élia, mais l’indi
quèrent à une certaine distance, à droite ou à gauche. 
Cf. Onomasticon, édit. Larsow et Parthey, Berlin, 1862, 
p. 282, 283; De situ et nominibus locorum hebraicorumr 
t. x x t i i ,  col. 910.

2° Identification et description. — Les histoires des 
Croisades citent fréquemment une forteresse située dans 
la même région, élevée, en 1138, par le roi de Jérusalem 
et connue sous les noms d’Alba Spécula, qui équivaut 
à celui de Maspha la blanche. Guillaume de Syrie, en 
racontant ses origines, détermine son emplacement et 
en décrit le site. « Voyant les excellents résultats de la 
fondation de Bersabée (Beit-Djibrîn) et d’Ibelin (Yabnah) 
les Francs, dit cet historien, élevèrent une troisième for
teresse. T1 y avait avant en cette partie de la Judée où 
les montagnes s’abaissent et où commence la plaine, 
près des frontières de la Palestine et celles de la tribu 
de Siméon, à huit milles (huit lieues) d’Ascalon, un site 
qui, par rapport aux montagnes, est une simple colline, 
mais qui, par rapport à la plaine, mérite d’être appelé 
une montagne imposante. L’endroit est appelé en outre 
Tell-es-Saphi, ce qui en notre langue veut dire « mont » 
ou « colline éclatante [de blancheur] ». Les sages furent 
d’avis d’y établir une forteresse. Le roi, les princes, le 
patriarche, les prélats et toute la bourgeoisie s’y ras
semblèrent vers le commencement du printemps pour 
prêter leur concours aux maçons habiles que l’on avait 
appelés et aux ouvriers. On établit de solides fondements 
et l’on éleva au-dessus, avec de belles pierres de taille, un 
château avec quatre tours d’une grande élévation, d’où 
l’on pouvait voir et surveiller la ville ennemie (Ascalon). 
Son nom en langue vulgaire est Blanche-Garde et en 
latin Alba Spécula. Historia transmarina, 1. XV, 
c. xxv, t. cet, col. 636-637. Ce récit paraît être l’indica
tion la plus sûre sur le site de cette ville de la Séphélâh. 
La plupart des palestinologues modernes s’accordent 
d’ailleurs à identifier Maspha de Juda avec le même 
endroit. Son nom est écrit Tell es-Sâfi, dans la grande 
carte anglaise, Map o f Western Palestine, Londres, 
1880, n» x v i i ;  mais les habitants prononcent plus 
ordinairement Tell-Sâfiéh ou Tell es-Sàfiéh. C’est un 
mamelon de forme conique, surélevé de 226 mètres au- 
dessus du niveau de la mer Méditerranée, dominant 
toutes les collines des alentours et la plaine commen
çant à sa base, et ressemblant par lui-même à un massif 
donjon dressé par la nature pour surveiller la région et 
pour commander au pays. Cette forme et cette situation 
extraordinairement remarquables ne durent pas plus 
échapper à l’attention des Hébreux qu’à celle des Francs. 
Si ceux-ci avaient à se tenir constamment en garde 
contre l’hostilité et les surprises des musulmans d’Asca
lon, les philistins du moyen âge, les Israélites avaient à 
observer les vrais Philistins bien plus haineux, toujours 
prêts à marcher contre le peuple de Dieu, à envahir son
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pays : il était bien plus nécessaire de mettre des senti
nelles à ses frontières et l’on ne pouvait trouver pour 
cela un site plus favorable que Çâfiéh.

3° Identité probable de Maspha et de Sephata. — La 
masse élevée et dénudée du tell est d’un calcaire crétacé, 
se faisant remarquer au loin par son éclatante blancheur. 
Le là plusieurs d’entre les modernes ont cru, comme 
1 historien du XIIe siècle, reconnaître, dans le nom arabe 
de la colline, une expression signifiant sa nature, et l’ont 
estimé une traduction du nom local biblique de Libana 
ou Libna exprimant également « la blancheur » et ont 
identifié cette dernière ville avec Çâfiéh. C’est une illu
sion. Libana appartient au troisième groupe des villes de 
la Séphélâh, et ne peut être cherché dans le territoire où 
Sâfiéh se trouve, mais plus au sud. La carte mosaïque 
de Madaba l’atteste aussi : Sâfiéh est antérieur à l’occupa
tion de la contrée par les Arabes, ou si l’on aime mieux 
est une simple modification d’un nom plus ancien. Au 
sud de Nicopolis (Emmaüs), au nord d’une ville impor
tante dont la suscription a disparu, mais qui ne peut être 
différente d’Éleuthéropolis, et immédiatement à l’ouest 
d’une localité appelée BeO Za/ap, près de laquelle est 
une église marquée -ô to-j zylov Zcc/^plov, est placé un 
village ou une ville dont la représentation a presque 
entièrement disparu dans une restauration, mais dont 
le nom Saipiâx demeure. Elle occupe la position où il 
faudrait placer Sâfiéh, situé à vingt kilomètres environ 
au sud de 'Amoâs, la Nicopolis des Romains et des By
zantins, à douze kilomètres au nord de Beit-Djibrin, 
l’Éleuthéropolis des mêmes à neuf kilomètres à l’ouest 
de Tell-Zakaria et du village bâti à ses pieds Kéfr'- 
Zakaria, certainement le Beth-Zaehar de la carte où, au 
Ve siècle, furent trouvés les restes du prophète Zacharie 
et en l’honneur de qui on éleva une église. Sâfiéh a rem
placé Saphitha chez les populations arabes comme M é -  
diéh a pris la place du Moditha de la même carte. D’autre 
part, le nom de Saphitha est trop semblable au Sephata 
de la Bible pour ne pas le reconnaître comme identique 
et comme désignant la même localité. C’est elle qui a 
dû donner son nom à la vallée où le roi Asa battit les 
Ethiopiens et leur roi Zara. II Par., xiv, 9-10. Cette 
vallée était dans le voisinage de Marésa et au nord, selon 
la traduction des Septante, comme Saphitha l’est d’Éleu
théropolis, comme Sâfiéh de Beit-Djibrin et de Mar'as, 
Séphata (hébreu : Çefâtâh) de la même racine. Çdfdh 
est encore identique de signification à Maspha. On ne 
peut guère supposer, dira-t-on, l’emploi simultané des 
deux noms. Dans le même temps et dans le même milieu, 
c’est incontestable ; mais n’est-il pas permis de voir dans 
Sephata une modification introduite dans l’usage entre 
le temps de Josué et d’Asa? Cette transformation n’était- 
elle pas d’autant plus nécessaire pour écarter toute confu
sion que le nom de la Maspha de la tribu de Ben
jamin, voisine de Juda, depuis la grande assemblée du 
peuple sous Phinées, ou depuis Samuel devait être dans 
toutes les bouches? Les savants objecteront encore le 
nom de Sephata des monuments égyptiens. Il se lit sous

la forme "*̂ 1, w ® ^V j I . 1 . , Çidiputa ou Sidphoth, 
avec Odullam et d’autres villes, paraissant être de la par
tie sud-ouest du district de Juda, dans le Voyage d’un 
Égyptien, a u  X IV e siècle a v a n t  n o t r e  è r e ,  traduit par
F. Chabas, Chalon-sur-Saône et Paris, p. 199,313. C’est

le même nom sans doute qui est écrit J, ] I, Ça fia , 
sur les listes géographiques de Thothmès III (n. 116) 
et indiqué à l’entrée de la seconde route suivie quel
quefois par les Égyptiens pour gagner Mageddo et le 
Bord de la Syrie. Cf. Max Müller, Asien und Europa, 
Leipzig, 1 8 9 3 , p. 1 5 8 , et M a g e d d o ,  col. 5 5 3 . C’est pro
bablement encore la même ville que (Sésac) nommeIV S a p a l a l  ou Salpatav, et recense
Parmi les villes de Juda conquises par lui. Chabas, loc.

cit., p. 199. Cette Sepliala, Siphla  ou Sidphoth des mo
numents égyptiens semble bien identique à la Sephata bi
blique, dont l’identité avec le Sâfiéh actuel est elle- 
même d’une très grande probabilité. Mais s’il en est 
ainsi, le nom de Sephata 'est certainement antérieur à 
l’exode et à Josué, et est-il encore possible, dans ce cas, 
de l ’identifier avec Maspha? Nous le pensons. Le nom 
de Maspha pourrait avoir été le nom usité chez les Cha- 
nanéens et les Hébreux, alors que dès le principe les 
Égyptiens avaient adopté pour la même ville le nom 
Sephata. L’usage de noms de formes diverses pour dési
gner une même ville est certainement employé simul
tanément chez des peuples différents. Cependant quand 
les Égyptiens eurent occupé, sous le règne de Roboam, 
la ville appelée Maspha par les Juifs, le nom de Sephata, 
employé par les maîtres de la ville, devait devenir bien
tôt le nom universellement accepté et le nom de Maspha 
devait disparaître. — Dans cette hypothèse nous suppo
sons certaine l’identité de la ville nommée par les docu
ments égyptiens, bien qu’elle ne soit pas encore incon
testablement établie. Nous l’admettons néanmoins comme 
très plausible. Maspha d’ailleurs, qui se lit une seule 
fois dans la Bible, Jos., xix, 29, pourrait être une va
riante de Sephata introduite dans l’Écriture seulement 
par les copistes. Ces hypothèses semblent acceptées ou 
supposées par de nombreux savants qui, malgré ces rai
sons, n ’ont point cessé de considérer Tell-Sdfiéh comme 
identique à Maspha. Voir Victor Guérin, Description 
de la Palestine, Judée, t. ii, p. 92; F. de Saulcy, Dic
tionnaire topographique abrégé de la Terre Sainte, 
Paris, 1871, p. 220; Rich. v. Riess, Biblische Géogra
phie, Fribourg-en-Brisgau, 1872, p. 64; Id., Bibel-Atlas, 
ibid., 1880, p. 20; Survey of Western Palestine, Me- 
moirs, t. ii, p. 440; Buhl, Géographie des A lten Palàs- 
tina, Fribourg et Leipzig, 1896, p. 196.

4° Fouilles exécutées à Telfes-Çdfiéh. — En 1899, la 
« société anglaise d’exploration de la Palestine » a fait 
exécuter des fouilles au Tell-Sâfieh, par les soins du 
Dr Bliss. La société semble avoir voulu se rendre compte 
si l’on ne trouverait pas en cet endroit des arguments 
pouvant justifier de son identité avec Geth des Philistins 
dont la situation n’a pu être jusqu’ici fixée définitive
ment. Malgré l’exiguïté du champ laissé aux explora
teurs pour pratiquer leurs recherches, à cause de la pré
sence du village musulman et de son cimetière occupant 
presque tout le sommet de la colline, le D1' Bliss a pu 
recueillir un grand nombre de débris antiques et a fait 
plusieurs constatations importantes. Les fouilles ont 
confirmé le récit de Guillaume de Tyr et attesté l’exis
tence de plusieurs localités successives ou plutôt super
posées par le passage des civilisations diverses ayant 
occupé le tell, depuis les Francs en remontant jusqu’aux 
Chananéens et aux Amorrhéens, en passant par les Byzan
tins, les Romains, les Grecs, les Juifs, les Phéniciens et 
les Égyptiens. Rien cependant n’est venu appuyer la 
présomption de l’identité avec Geth de Çâfiéh ou in
firmer son identification avec Sephata ou Maspha. Voir 
Palestine Exploration Fund, Quarterly Statenient, 
1899, p. 188-199, 317-333; 1900, p. 16-29, 77; Note de 
Clermont-Ganneau, ibid., 1899, p. 354; et dans la Revue 
d’archéologie orientale, t. v i i ,  p. 170; Revue biblique, 
1899, p. 607, 608; 1900, p. 291; 1902, p. 112-114.

L. I I e i d e t .
4 .  m a s p h a ,  ville de la tribu de Benjamin. Son nom 

est transcrit Codex Vaticanus : Moujuruxâ; A lexandri
nus ; Mau?», Jos., xvm, 26; Vulgate : Mesphe; Maa-tr-pcpot, 
Jud., xx, 2, 3; Jer., x l v i i  et x l v i i i  ( x l  et x l i ) ;  I Mach., 
m , 46, 47; Maaaf]<px8, Jud., XXI, 1, 5, 8 ; I Reg., VII; 
IV Reg., xxv, 23; M aacpâ , II Par., xvi, 6 ; II Esd., m, 7,
15. Le nom est traduit raomd, III Reg., xv, 22, récit 
parallèle à II Par., xvi, 6. La Vulgate transcrit Masphath 
I Reg,, v i i ,  et Jer., XL et x l i ;  partout ailleurs elle écrit 
constamment Maspha, sauf Jos., xvm, 26. Maspha de
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Benjamin est la plus illustre de toutes les villes de ce 
nom et aussi celle dont la situation est le plus débattue.

I .  S i t u a t i o n  e t  i d e n t i f i c a t i o n .  — 1° D'après Eusèbe 
et saint Jérôme. — La Bible ne fournit point de rensei
gnements catégoriques. Eusèbe et saint Jérôme semblent 
ignorer son site et nomment seulement « Maspha, Matrcpx 
et Masfa de Benjamin », sans ajouter aucune indication. 
Onomaslic., édit. Larsow et Parthey, Berlin, 1862, 
p. 282, 283; De situ et nom. loc. heb., t. xxm, col. 911. 
Au nom c< Massepha de la tribu de Juda », ils ajoutent : 
« près de laquelle habitait Jephté. près de Cariathiarim 
où reposa jadis l’arche d’alliance, et où Samuel jugea 
le peuple et dont Jérémie fait mention. » Onom., p. 280, 
289; t. xxm, col. 911. Les deux auteurs confondent à la' 
fois et à tort Maspha de Galaad résidence de Jephté (voir 
M aspha 2) et Maspha de Benjamin où ont eu lieu les der
niers faits cités, avec Maspha de Juda (voir M a s p h a  4 ), 
et celle-ci avec la Gabaa près de Cariathiarim où séjourna 
l’arche sainte. Cf. I Reg., vu, 1; II Reg., vi, 3, 4. Le 
motif de cette dernière confusion est, semble-t-il, dans 
la brièveté des récits historiques de la Bible. Elle men
tionne l’arche à son retour du pays des Philistins éta
blie à Gabaa de Cariathiarim, puis Samuel convoquant 
le peuple « à  Maspha devant le Seigneur » et immolant 
là des sacrifices ; longtemps après, David trouva encore 
l’arche à Gabaa, d’où il la retira pour la transporter à 
Jérusalem. Eusèbe paraît avoir conclu de ce récit, 
comme quinze siècles plus tard d’autres le concluront 
pour tous les lieux où l’on voit passer l’arche sainte, que 
Maspha et Gabaa sont un seul et même endroit. L’il
lustre écrivain ecclésiastique semble avoir oublié que 
l’arche se transportait en divers lieux pour être rapportée 
à sa place ordinaire, et son traducteur a négligé de le 
corriger sur ce point. La Maspha où Samuel jugea le 
peuple ne peut pas être Maspha de Juda située dans la 
Séfélah sur la frontière des Philistins, ni aucune des 
autres situées en Galaad aux extrémités de la terre d’Is
raël ; c’est Maspha, lieu de prières en Israël dès les 
jours anciens, où les Machabées viendront encore prier,
I Mach., m, 46, et qui est située dans la montagne où Juda 
avait établi son camp, cf. I Mach., iv, 5, 18, 19, en face 
ou en avant de Jérusalem, I Mach., i i i ,  46, au nord de la 
ville sainte, III Reg., xv, 22, sur le chemin, ou non loin, 
semble-t-il, qui conduisait de Samarie, Sichem et Silo, 
à  la maison de Dieu ou au Temple, cf. Jer., x l i ,  6 , c’est- 
à-dire Maspha de Benjamin à laquelle seule conviennent 
ces diverses indications.

2° D'après les Francs. — Maspha n’est pas marquée 
sur la carte mosaïque de Madaba, mais le nom de Mas- 
phat se trouve sur un plan de Jérusalem du x i i «  siècle. 
Ce lieu est désigné par une église accostée de deux tours, 
placée à la gauche, ou à l’ouest, du Mons Gaudii (Néby 
Samuel) et au nord-ouest de Jérusalem. Le chemin qui y 
conduit est opposé au chemin de Bethléhem et désigné 
par l’inscription : vicus ad civitatem Masphat. Voir 
Zeitschrift des Deutschen Palastina Vereins, t. xv, 
1891, plan 1. J. Ziegler indique également « Mispéh, à 
la montagne de Cariat-Jarim, près de Siloh » (Néby- 
Samuel). Palæstina, Strasbourg, 1532, f® 39. L’endroit 
désigné ne semble pas différent de l’actuel Qoubeibeh, 
où se trouvent les restes d’une église construite par 
les Croisés. Qoubeibeh est un tout petit village arabe, 
situé à 4 kilomètres et demi à l’occident de Néby-Sa- 
muel, à l’extrémité de la même montagne, à moins de 
six kilomètres au nord-nord-est de Qariat el-'Anab, la 
Cariathiarim de la Bible. Comme Eusèbe et saint Jé
rôme, les Francs du royaume de Jérusalem paraissent 
avoir identifié la Gabaa de Cariathiarim et même cette 
localité avec Maspha. Le dominicain Burchard, en 1283, 
indique en effet Cariathiarim entre Jérusalem et Lachis, 
sur la route de Lydda, à 4 lieues et demie de Jérusa
lem. « Lachis, ville des Gabaonites, est, selon lui, à peu 
près à l’occident (pene ad occidentem) de Cariathiarim. »

Descriptio Terræ Sanctæ, 2e édit., Laurent, Leipzig, 
1873, p. 77. La localité dont parle l’auteur de cette des
cription ne peut être que Qoubeibeh, située à 12 kilo
mètres et demi au nord-ouest de Jérusalem (distance 
équivalente à celle déterminée par lui, dont les lieues 
valent environ 3 kilomètres), sur une ancienne voie 
allant de la ville sainte à  Lydda par B eil-L ikia  et Gim- 
zou. Beit-Likia, située elle-même à 8 kilomètres à 
l’ouest de Qoubeibéh, inclinant un peu au nord, est cer
tainement la « Lachis des Gabaonites » dont parle le 
moine du xue siècle. On peut conjecturer de ces docu
ments que Cariathiarim pour les Croisés est le village 
même de Qoubeibéh, et son église est Maspha près de Ca
riathiarim. Cette Masplia-Cariathiarim des Croisés est- 
elle la Maspha-Gabaa des Pères du IV e siècle? Les Francs 
du moyen âge paraissent du moins l’avoir cru. Avaient- 
ils des motifs pour cela? Ils ne nous les font pas con
naître, mais il faut observer que la Bible inscrit Maspha 
de Benjamin, Jos., xvm, 25, 26, entre Béroth et Ca- 
phara, et Qoubeibéh est située entre el-Biréh et el-Gib 
d’une part, deux localités identifiées avec Béroth, et Ka- 
fira, certainement la Caphara biblique, d’autre part, 
distante de 3 kilomètres seulement à l’ouest de Qou
beibéh. Il n’est aucunement impossible qu’Eusèbe et 
saint Jérôme aient fait allusion à la même localité, en 
nommant « Maspha près de Cariathiarim », sans pour 
cela y  annexer celle-ci. Dans ce cas, toutefois, ce n’est 
pas à la tribu de Juda, dont la limite ne semble pas pouvoir 
remonter si au nord, qu’il fallait rattacher la Maspha « où 
Samuel jugea le peuple et dont parle Jérémie », mais à la 
tribu de Benjamin. Quoi qu’il en soit, l’église de Masphat 
de la carte du x i i «  siècle publiée par Rôhricht, tigure sans 
doute l’église médiévale de Qoubeibéh dont il a été parlé ; 
c’est la même église à laquelle doit faire allusion Pierre 
Diacre, écrivain du x ii i®  siècle, s’il parle d’une œuvre 
contemporaine, « élevée à l’endroit appelé Cariathiarim 
où résida l’arche du Seigneur. » De locis sanctis, 
t. c l x x i I I ,  col. 1123. Dans l’église des Croisés de Qou
beibéh se voient enclavés dans la nef septentrionale, un 
pavement ancien et les dernières assises d’une construc
tion antérieure, de 18 mètres de longueur et de 8 à 9 de 
largeur; c’était sans doute l’emplacement tenu par les 
fondateurs de l’église pour l’aire sacrée « où avait reposé 
l’arche sainte » ou pour les restes de la maison d’Abinadab 
qui l’avait abritée. Cf. I Reg., v i i ,  1 et II Reg., vi, 3-4. 
Depuis le XVI® siècle, il est vrai, quelques pèlerins igno
rant les documents ont cru reconnaître dans l’église de 
Croisés « la maison de Cléophas transformée en église », 
dont parlent saint Jérôme et les anciens ; et dans Qoubei
béh l’Emmaüs de l’r.vangile ; mais bien que l’église ait été 
relevée naguère et consacrée sous ce vocable, c’est une 
erreur. Eusèbe, saint Jérôme et tous les anciens n ’ont 
pas connu d’autre Emmaüs que celui appelé de leur temps 
Nicopolis, aujourd’hui 'A m ods; s’ils ont jamais désigné 
(ce que nous n’osons pas formellement affirmer) le site 
de Qoubeibéh, c’est pour y  montrer « Maspha près de 
Cariathiarim, où fut jadis l’arche du Seigneur, où Sa
muel jugea le peuple et dont fait mention Jérémie ». 
Quant aux Croisés, ils ont localisé Emmaüs à 60 stades 
de Jérusalem, à  Qariath el-'Anab, et Qoubeibéh, selon 
toute apparence, fut pour eux la Masphat de Cariathia
rim « où résida l’arche du Seigneur » et l’église y  a 
été élevée pour honorer cet emplacement. Cf. t. i, 
E m m a ü s  2, col. 1758-1762.

4° D’après Surius et quelques autres. — Un siècle 
après Ziegler, le récollet Bernardin Surius, résident 
du Saint-Sépulcre de 1644-1647, assigne une situation 
différente à Maspha : « Au sortir de la sainte Cité, dit 
cet auteur, je pris la route de Nazareth... Nous arrivâmes 
sur le soir à la ville de Masphatli, située dix milles 
d’Italie de Hiérusalem, bastie sur une colline fort fer
tile; elle estoit jadis belle et grande comme témoignent 
ses ruines antiques : en y entrant on passe au long de
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la mosquée des Turcs, sous laquelle sourd une fontaine 
riche d’eau fraische, grand soulas pour les pèlerins... 
Cette place est à présent nommée des Turcs Elbir. » 
Le pieux pèlerin ou voyage de Jérusalem, 1. III, c. ii, 
Bruxelles, 1666, p. 547-548. La localité ainsi désignée est 

. l’actuelle el-Biréh, située à 14 kilomètres au nord de 
Jérusalem, sur la route de la ville sainte à Naplouse, à 
3 kilomètres en deçà de Beilin  (Béthel) et où l’on voit 
deux grandes piscines antiques. Surius ne dit pas sur 
quoi est fondée sa localisation; mais les identifications 
personnelles et savantes étaient trop rares en son 
temps, pour ne pas y voir l’expression d’une ancienne 
tradition. Bien que n ’en ayant pas alors de preuve 
positive, j ’avais cru pouvoir, en 1894, en formuler ce
pendant la conjecture : le nom de Machmas, présenté 
dans la description de Burchard (1283) et après lui dans 
une multitude d’autres, comme le nom antique et biblique 
d'el-Birèh, m’avait paru ou l’écho faussé d’une (vieille 
tradition ou une lecture erronée d’un copiste. Cette 
conjecture me paraît aujourd’hui un fait presque cer
tain. Parmi les copies de la carte de la Terre Sainte de 
Marin Sanuto (1306) il en est une conservée à la biblio
thèque de Florence et publiée par Rôhricht, dans la 
Bevue de la Société allemande de Palestine, t. xxi, 
Leipzig, 1898, carte 6, où on lit, entre Jérusalem et 
Letana (pour Lebana) : Masphath vel Bira. D’autres 
copies, il est vrai, ont Magmas Maginas et Machmas. 
Rôhricht se demande, ibid., p. 105, s’il ne faudrait pas 
lire Magedo. Je ne le pense pas, car Sanut lui-même, 
dans son texte et sur ses cartes, indique Mageddo à Su- 
buba, au côté occidental de la plaine d’Esdrelon. Ma
ginas, qui ne répond à aucun nom biblique ou histo
rique, est une erreur,évidente. Machmas dont le nom est 
constamment demeuré attaché à un village situé à 7 ki
lomètres et demi à l’esl-sud-est A’el-Birêh n’a pas pu 
être confondu avec cette dernière localité. Le nom de 
Maspha paraît donc le seul qu’ont pu nommer la tradi
tion et les anciens cartographes comme le nom antique 
de Bira ou el-Biréh. Il suffit du reste de voir le nom 
de Masphath écrit avec les caractères en usage au xm e 
et au xive siècle pour comprendre combien il était fa
cile à un scribe peu au courant de la géographie biblique, 
de prendre ce nom pour un autre. On peut se demander 
en outre si l’auteur du plan de Jérusalem cité plus haut, 
où l'église de Masphat est représentée à l’ouest de Mons 
Gaudii ou Saint-Samuel, n’aurait pas eu l’intention de 
désigner lui aussi el-Biréh. Ces plans et ces cartes 
non seulement n’ont pas la prétention d’une stricte pré
cision, mais souvent ils indiquent les localités dans 
des situations plus ou moins fausses, là où une place 
reste libre, pourvu qu’elle ne soit pas trop éloignée 
de la place réelle que devraient occuper ces localités. 
Cette supposition est d’autant plus plausible pour Masphat 
et sa route, qu’ils se trouvent symétriquement en face de 
Bethléhem et de sa route, lesquels sont dans la réalité 
au sud de Jérusalem comme el-Biréh et le chemin y 
conduisant sont au nord. Quoi qu’il en soit, l’affirmation 
de Surius peut être défendue encore par des raisons 
non sans valeur. El-Biréh, t. i, fig. 493, col. 1623, situé 
en face de Jérusalem, au point le plus élevé de la région 
après Néby-Samuél, domine tout le pays et a pu très 
bien porter le nom de Maspha; il se trouve sur la route 
de Samarie, Sichem et Silo à Jérusalem où le récit de 
Jérémie, x l i ,  6, semble placer Maspha; il est au nord 
de Rama (er-Bdm ) et non loin de Béthel, comme sem
blent indiquer Maspha, III Reg., xv, 22; II Par., xvi, 
7, et Jud., x i x - x x i ;  enfin de tous les endroits choisis 
dans l’ancien territoire de Benjamin pour y localiser 
Maspha, el-Biréh est le seul se trouvant dans des condi
tions hydrographiques permettant la tenue des immenses 
réunions mentionnées dans l’histoire de Maspha. Voir 
L. Heidet, Maspha et les villes de Benjam in, Gabaa, 
Gabaon et Bérolh, dans la Revue biblique, t. m, 1894,

p. 321-356, 450; t. iv, 1895, p. 97; Revue d’Orient, 
2e année, 1898, p. 295-300; A. M. Lunez, Jérusalem, 
revue hébraïque trimestrielle, t. vi, 1902, p. 53-56; 
La Palestine, guide historique et pratique, Paris, 1904, 
p. 317-321. Quelques-uns, pour confirmer cette opinion, 
ont fait remarquer qu’une source jaillissant à moins d’un 
kilomètre, à l’ouest-nord-ouest d’el-Biréh, porte le nom 
de Aïn-Misbah, ce nom, qui, suivant eux, ne serait pas 
différent de celui de « fontaine de Mispah », c’est-à-dire 
« de Maspha », confirmerait la tradition dont nous avons 
parlé. — La grande difficulté opposée à l’assertion de 
Surius, c’est le nom d’el-Biréh, qui suivant un grand 
nombre, ne serait pas différent de Béroth. Si cette 
Identification était établie d’une manière péremptoire, il 
faudrait nécessairement rejeter l’assertion de Surius, 
considérer l’indication de la carte de Marin Sanut 
comme une erreur incontestable et chercher Maspha ail
leurs, dans une situation répondant toutefois aux don
nées bibliques, comme l’ont fait l’abbé Raboisson et le 
lieutenant-colonel Conder. Pour eux, indéniables sont les 
données bibliques indiquant Maspha au nord de Rama, 
non loin de la frontière d’Éphraïm, sur la route de Si
chem à Jérusalem, et ces conditions ils les trouvent 
précisément réalisées par le tell cn-Nasheh, encore ap
pelé simplement Tell-Naçbéh. Cette colline, dont le som
met est couvert de ruines, se ramifie, au sud, a la mon
tagne d ’el-Biréh dont elle est distante de 2 kilomètres 
seulement, et commande le chemin de Jérusalem à Na
plouse qui passe, à sa base, par un étroit défilé. L’abbé 
Raboisson a vu descendre, en mars 1897, le lendemain 
d’un jour de pluies torrentielles, ce qu’il aurait pu voir 
alors partout ailleurs, des ruisseaux nombreux tombant 
en cascade. En réalité, au pied du tell, au sud-est, est 
un puits étroit et profond, au fond duquel sourd un 
mince filet d’eau, appelé par les uns 'aïn 'Aldra, et 
par les autres 'aïn Djedy, la « source du chevreau », 
qui fréquemment tarit en été. Plus au sud se voient les 
restes d’une ancienne piscine de peu d’étendue. Le 
principal argument avancé en faveur du tell est fondé 
sur le nom de Naçbéh, simple modification, d’après ces 
auteurs, du nom de Maspha. Le P. Hugues Vincent 
trouve l’homophonie parfaite et absolument concluante 
dans la question. Raboisson, Les Mizpéh, in-8", Paris, 
1897 ; Conder, dans Palestine Exploration Fund, Quar
terly Statem ent, 1898, p. 169, 251 ; II. Vincent, dans la 
Revue biblique, 1898, p. 630; 1899, p. 315-316; 1901, 
p. 151 ; 1902, p. 458. Pour les paysans de la contrée, 
Naçbeh comme Misbah, dont l’homophonie est cepen
dant plus parfaite et plus concluante, sont des noms 
purement arabes, d’origine récente, dont la similitude 
avec Maspha est purement fortuite. A ïn Misbah, la 
« fontaine où l’on se baigne », de sabah, « nager, » 
vulgairement « se baigner », est ainsi désignée d’un petit 
bassin circulaire où sont recueillies les eaux de la 
source. Tell en-Nasbéh, « la colline de la Borne, » ainsi 
nommé d’une stèle ou d’un monceau de grandes pierres 
établi là pour marquer la limite du territoire A’el-Biréh, 
était encore appelé, vers 1850, 'A tdra'; une petite ruine, 
d’origine relativement moderne, que l’on voit au sud de 
la colline, a conservé, ce nom dans celui de khirbet- 
'Atdra', ainsi que la source. D’ailleurs la langue des 
paysans judéens, différente de celle des massorètes, n’a 
jamais eu de propension à la transformation de s en P  
et en B. Toutefois, s’il fallait renoncer à localiser Mas
pha à el-Biréh et si Tell en-Nafbéh n’était pas une des 
anciennes ‘Alaroth , c’est à ce lieu qu’il faudrait tout 
d’abord rapporter les indications bibliques énumérées à 
propos de l’assertion de Surius.

4» Opinions diverses des modernes. — Les explora
teurs du X I X e siècle ont identifié Maspha de Benjamin 
avec plusieurs autres localités, sans s’accorder dans le 
choix. Pour le rabbin Schwarz (1833-1865), Maspha est 
identique à Rama ou Ramathaïm-Sophim, ville de Sa
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muel, identique elle-même au moderne N éby-Sam uil. 
Le nom du prophète attaché à cet endroit et son 
ombeau qu’on y garde sont, prétend cet auteur, l’attes

tation de l’identité de Néby-Sam uil et de Rama; et les 
assemblées nombreuses tenues à Maspha indiquent que 
celle-ci n’était pas différente de Rama, la résidence du 
prophète. Le nom de Maspha est d'ailleurs le synonyme 
de Rama-Sophim, « la hauteur de ceux qui font la 
garde, » et nul endroit ne peut plus justement reven
diquer ce titre que Néby-Saniuîl, le sommet le plus 
élevé des alentours de Jérusalem, d’où le regard embrasse 
tout le pays. Tebuoth ha-Aréz, nouvelle édit., Jérusa
lem, 1900, p. 152 et 492. Robinson, pour des raisons

infirmés par les documents positifs de l’histoire. — 
On doit apprécier de la même manière une autre iden
tification quelquefois proposée : celle de Tell el-Fûl. 
Voir t. m , fig. 2, col. 7. Cette colline est située à droite sur 
le chemin de Jérusalem à el-Biréh et à Naplouse, à 
5 kilomètres de distance au nord de Jérusalem et à 3 
au sud (Ter-Ram (Rama); elle domine toutes les collines 
des alentours et avait à son sommet une tour dont les 
ruines accusent l’importance. Tell el-Fûl, a-t-on pré
tendu encore, est identique à Nob où résidait l’arche 
sainte jusqu’à l’avènement de David, et par conséquent 
à Maspha, et d’après le prophète Isaïe, x, 32, il faut chercher 
Nob à Tell el-Fûl. Cf. Survey of Western Palestine,

iiÉ gpË  È

228. — N é b y -S a m u i l .  D’ap rès  u n e  pho tograph ie  de  M. L . H eidet.

analogues, propose le même endroit. Biblical Researches, 
Boston, 1841, t. il, p. 139-149. L’autorité du docte 
Américain a rallié à cette opinion l’adhésion d’un grand 
nombre de géographes. Cf. Gratz, Schauplalz der heili
gen Schriften, Ratisbonne, nouv. édit., p. 350; Van de 
Velde, Map o f Holy Land, Gotha, 1865; II. Kiepert, Neue 
Handkarte von Palàstina, Berlin, 1876; Bourquemont, 
S. J., Maspha de Benjam in, dans les Etudes religieuses, 
avril 1864, p. 35; F. de Saulcy, Dictionnaire topo
graphique abrégé de la Terre Sainte, Paris, 1871, p. 220; 
Armstrong, Names and Places in the Old Testament, 
Londres, 1887, p. 127; Survey o f Western Palestine, 
Memoirs, t. ni, p. 144; Riess, Bibel-Altlas, Fribourg-en- 
Brisgau, 1887, p. 20; Buhl, Géographie des A lten Pa
làstina, Fribourg et Leipzig, 1896, p. 167-168. La première 
raison sur laquelle est fondée cette identification, l’iden
tité de Ramathaïm et de Maspha, est très contestable et 
presque généralement rejetée. Voir R a m a t h a  et R a m a -  
th a ïm - S o p i i im .  La seule raison réelle est le site de 
Néby-Samuîl, auquel convient admirablement le nom 
de Maspha. Mais les arguments de cette nature sont 
souvent plus spécieux que solides et fréquemment

Memoirs, t. ni, p. 149, Conder, Prim er o f Bible Geogra- 
phy, Londres, p. 90; Armstrong, Names and Places in the 
Old Testament, Londres, 1887, p. 127-128. Quel que soit 
le site de Nob, l’identité de ce lieu avec Maspha n’est 
guère soutenable (voir N o b )  et l’emplacement de cette 
ville ne peut tirer à conséquence pour celui de Maspha. 
Tell el-Fûl est d’ailleurs plus souvent identifié avec 
Gabaa. Voir G a b a a ,  t. m , p. 6-10.

Victor Guérin a identifié Maspha de Benjamin avec 
le village actuel de Sa'afàt (fig. 229). « Ce village, dit-il, 
est situé sur un plateau élevé d’où l’on domine parfai
tement la coupole et les minarets de Jérusalem. Sa 
population toute musulmane est de deux cents habitants 
environ. Les maisons y sont pour la plupart assez 
anciennes et voûtées. On y voit les restes d’une église 
du moyen âge avec voûtes et fenêtres ogivales. Quelques 
belles pierres, de toute apparence antiques, avaient été 
employées concurremment avec d’autres matériaux de 
moindre appareil, dans la construction de cette petite 
église. Près de là gisent les débris d’un bâtiment 
désigné par les habitants sous le nom de Deir el-Mah- 
rouq, « le couvent incendié. » Dans le voisinage de ce point
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est un puits appelé bir ed-Deir et dans le voisinage de 
ce puits est un birket long de douze pas sur six de 
large. Bien que creusé dans le roc, il avait été revêtu 
intérieurement d’un enduit assez épais dont une partie 
existe encore. L’opinion la plus probable est que le 
village de Cha'afath a remplacé et rappelle par son nom 
la célèbre et antique ville de Maspha de Benjamin, que 
d’autres voyageurs, mais à tort, selon moi, ont identifiée 
avecNéby-Samuil. Maspha, en hébreu, signifie « un lieu 
d’où 1 on voit, un observatoire élevé », en grec rrxomi. 
Il dérive de la racine nsx, « observer, faire sentinelle. » 
Remarquons que le nom arabe de (sa fat), kjLs.il', dérive 
pareillement de la racine ^ j l i l  (sdf) qui veut dire <t voir »

avaient la même signification; mais Cha'afath seul est 
la Maspha de la Bible. Judée, t. i, p. 395-402. L’auteur 
s’est efforcé d’établir ailleurs que ni N éby-Sam uîl, ni 
Tell el-Fûl ne pouvaient être Maspha. Judée, t. i, p. 362- 
384, et Sam arie, t. i, p. 188-197. — L’identification 
préposée par V. Guérin a été longtemps acceptée par un 
grand nombre de palestinologues. Voir Riess, Biblische 
Géographie, in-f», Fribourg-en-Brisgau, 1872, p. 64; 
JDalfi, Viaggio biblico in  Oriente, in-8», Turin, 1875, 
t. iv, p. 6-9; G. Gatt, Mispa in  Stam m e Benjam in, dans 
la revue Die heilige I.and, Cologne, 1879, p. 119-126, 
154-160, 184-194. — Stanley a cru identique à Maspha 
le Scopus de Josèphe, identique lui-même, selon F. de

■V?,:

229. — S a ’a fa t .  D’ap rès  u n e  photographie de M . L . H eide t.

et que k li ji^ o  (sa'fâ’t) signifie « sommet, lieu d’où l’on 
domine au loin ». Il y a donc entre les deux appellations 
hébraïques et arabes un rapport frappant et incontes
table... Le lieu de la rencontre du conquérant macédo
nien (Alexandre) et du grand-prêtre Yaddus est appelé 
par Josèphe La9a,nom  qui a une singulière ressemblance 
avec la dénomination actuelle Cha'afath et paraît être 
lui-même une corruption de la forme antique Mitspha, 
en grec Mcurçà, d’où, par le retranchement du com
mencement, Socçà. Cela est si vrai que Josèphe inter
prète ce dernier mot par le terme grec raonrj, « spe- 
« cula, observatoire. » Or, dans les Septante, le nom de 
Mitspah est quelquefois rendu par celui de ayiomi, 
identique avec oxoir/j (par exemple, III Reg., xv, 22). Les 
trois noms de Mitspah ou Maspha, Safa et Cha'afath 
■expriment donc la même idée et sont dérivés de la 
même racine. » Cependant, suivant l’illustre explora
teur, il ne résulte pas de là que le plateau de Cha'afat 
soit le lieu de la rencontre d’Alexandre et du grand-prêtre 
des Juifs, ni le Sxoitdç ou Scopus dont parle l’historien 
ju if et où plus tard Cestius Gallus et Titus assirent leur 
camp. Les deux endroits étaient voisins, leurs noms

Saulcy, à  Cha'fat. Stanley, Sinaï and Palestine, in-8», 
Londres, 1871, p. 226; de Saulcy, Voyage autour de la 
Mer Morte et dans les terres bibliques, in-8», Paris, 1883, 
t. i, p. 112-115.

Les contradicteurs plus récents de cette identification 
ne nient pas la similitude de son et de signification 
entre Maspha et Cha'afat, ils ne contestent pas non plus 
que plusieurs des indications bibliques ne puissent 
s’appliquer au site de cette localité; ils font seulement 
observer, entre autres choses, que le récit de III Reg., 
xv, 22, ne permet guère de chercher Maspha au sud de 
Rama et que la tenue de l’assemblée dont il est parlé 
I Mach., i i i ,  4 6 , à  moins de 4  kilomètres de Jérusalem, 
dont la citadelle était alors aux mains des ennemis 
puissants et acharnés des Juifs fidèles, n ’est guère vrai
semblable ni même possible. Quant aux rapports d’ana
logie et de consonance dans les noms, ils n’impliquent 
pas nécessairement une relation de dérivation et la 
communauté d ’origine n’entraîne pas l’identité numé
rique et individuelle. — Nonobstant ces difficultés, le 
plus grand nombre des palestinologues continuent à  
défendre soit l’identification de Schwarz et de Robinson
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avec Néby-Sam uil, soit celle de Victor Guérin avec 
Cka'afat et à les considérer comme les plus probables.

II. H i s t o i r e .  — Maspha fut assignée par Josué à  la 
. tribu de Benjamin. Jos., x v i i i ,  26. Ce fut l’endroit où 

s’assembla sous le grand-prêtre Phinées tout le peuple 
d’Israël, pour juger l’affaire de Gabaa, où la femme 
du lévite avait péri victime des odieuses brutalités des 
habitants. Quatre cent mille hommes, d’après le texte 
sacré, étaient présents. Les Benjamites furent sommés 
d’avoir à livrer les coupables, dont on voulait tirer un 
châtiment exemplaire. Toute la tribu refusa. La guerre 
fut déclarée et il fut décidé dans la même assemblée 
que l’on exterminerait ceux qui refuseraient leur con
cours. A Maspha aussi les Israélites s’engagèrent par 
serment à ne pas donner leurs filles en mariage aux Ben
jamites. Jud., xx, 1, 3; xxi, 5, 8. Ce dernier fait, qui ne 
dut avoir lieu qu’à la fin de la guerre, indique que le 
camp avait dù demeurer à Maspha tout le temps que 
durèrent les négociations et la lutte. — Après la défaite 
des Israélites à Aphec et la mort du grand-prêtre Iléli, 
Samuel convoqua une assemblée générale du peuple à  

Maspha, pour prier le Seigneur en faveur d’Israël. Le 
peuple puisa de l’eau pour la répandre devant Dieu, jeûna 
un jour et confessa ses infidélités. Samuel commença 
dès lors à exercer sa judicature. Les Philistins, appre
nant la réunion de Maspha, se levèrent contre les Israé
lites. Ceux-ci effrayés conjurèrent Samuel de supplier 
le Seigneur de les délivrer de la main des Philistins. 
Samuel offrit en holocauste un jeune agneau. Le sacri
fice n’était pas achevé et déjà les Philistins engageaient 
l’action avec l’armée d’Israël. « Mais le Seigneur tonna 
avec un grand éclat ce jour-là contre les Philistins et 
les épouvanta, et ils furent taillés en pièces. » Les Israé
lites demeurés à  Maspha s’élancèrent de la ville à la 
poursuite de l’ennemi et en achevèrent la défaite en les 
poursuivant jusque sous Bethcar. En souvenir de la 
victoire, Samuel érigea une stèle entre Maspha et Sen. 
I Reg., vn, 5-12. Les Israélites, après la victoire de 
Maspha, rentrèrent en possession de leurs anciennes 
frontières et Samuel choisit cette localité pour l’une des 
trois où chaque année il venait juger Israël, x, 13,16. -  
La dernière assemblée plénière tenue par Samuel le fut 
aussi à Maspha. C’était pour procéder à l’élection d’un 
roi, comme le peuple l’avait demandé. Le sort désigna 
Saül. I Reg., x, 17-25. — Deux cent cinq ans environ 
après cette élection, Baasa, roi d’Israël, s’était emparé 
de Rama de Benjamin, située à 10 kilomètres seulement 
au nord de Jérusalem, la capitale de Juda, et l’avait for
tifiée pour empêcher qui que ce soit de passer d’Israël 
en Juda et de Juda en Israël. Le roi de Juda Asa, ne se 
trouvant pas en mesure de repousser son voisin, solli
cita l’intervention des Syriens de Damas. Le roi de cette 
ville, Bénadad, fit attaquer au nord le royaume d’Israël 
par ses généraux. Pour défendre sa frontière, Baasa 
dut porter ses forces de ce côté et fut ainsi contraint 
de vider Rama et le territoire de Juda envahi. Asa 
attendait cette diversion pour reprendre sa terre, il 
appela tout son peuple à son aide, prit les matériaux 
réunis par Baasa à Rama, et à dessein de prévenir de 
nouveaux empiètements de la part de son voisin, il alla 
fortifier, à  3 kilomètres à l’est de Rama, Gabaa de 
Benjamin, qui commande le passage de Machmas, et 
Maspha, sans doute située au nord de Rama et qui pou
vait garder la grande route qui venait d’Israël en Juda. 
III Reg., xv, 17-22; II Par., xvi, 1-6. — Après la des
truction de Jérusalem et du royaume de Juda par les 
Chaldéens, vers 588 av. J.-C., le Juif Godolias fut établi, 
par le roi de Babylone, gouverneur du pays; Maspha 
fut choisie pour être le siège de son administration. Le 
prophète Jérémie, laissé libre, vint s’établir près de Go
dolias et un grand nombre de Juifs qui s’étaient enfuis 
dans les contrées des alentours revinrent les joindre. 
Le peuple aurait pu se reconstituer autour de Maspha,

si la jalousie méchante de Baalis, roi des Ammonites, 
n’était venue faire avorter ce mouvement de restauration. 
L’Ammonite avait soudoyé Ismahel, fils de Nathanias, 
pour assassiner Godolias. Celui-ci averti ne voulut pas 
croire à une pareille trahison. Ismahel, qui était du sang 
royal de Juda, étant venu à Maspha avec un cortège de 
dix hommes et plusieurs grands de l'ancienne cour, fut 
invité à un festin. Pendant le repas, il se jeta avec ses 
complices sur Godolias et le tua. Il massacra ensuite 
tous les Juifs, les Chaldéens et les guerriers qui étaient 
réunis à Maspha autour de Godolias. Le lendemain de 
ce forfait, un groupe de quatre-vingts hommes partis de 
Sichem, Silo et Samarie et se rendant à la maison de 
Dieu où ils allaient offrir des dons, arrivaient à Maspha. 
Ils ignoraient ce qui s’était passé la veille. Ismahel 
sortit de la ville à leur rencontre et, feignant de s’affli
ger avec eux, il les invita à venir chez Godolias. Lors
qu’ils furent arrivés au milieu de la ville, Ismahel et ses 
satellites les massacrèrent, épargnant seulement dix 
d’entre ces hommes, qui promettaient de mettre à leur 
disposition des trésors et des provisions 'cachées. Les 
cadavres furent jetés dans la piscine creusée par le roi 
Asa, quand il fortifia la ville contre Baasa. Les débris du 
peuple, les filles de la maison royale et tout le monde 
demeuré à Maspha et confié aux soins de Godolias par 
Nabuzardan, chef de l’armée babylonienne, furent ré
duits captifs par Ismahel qui se proposait de les livrer 
aux Ammonites. Johanan, fils de Carée, apprenant ces 
indignités, prit avec lui tous les hommes qu’il avait à 
sa disposition et avec les officiers de l’armée marcha 
contre Ismahel. Il le rencontra près des grandes eaux 
de Gabaon. Ismahel, avec huit de ses hommes seule- 
menfqui purent s’échapper, s’enfuit au pays d’Ammon, 
et Johanan ramena toute la foule qui avait été arrachée 
à Maspha. Cependant, redoutant la colère des Chaldéens, 
et malgré les objurgations de Jérémie, Johanan, avec 
tout le peuple qu’il avait ramené à Maspha, prit la route 
de l’Égypte et entraîna le prophète à sa suite. Jer., x l i -  

x l i i .  — Maspha repeuplée, après le retour des Juifs de 
Babylone, contribua pour une part importante à la res
tauration des murs de Jérusalem entreprise par Néhé- 
mie. Jason le Méronatithe de Maspha, avec Melchias de- 
Gabaon, construisit, près de la porte Ancienne, « le 
Irône du gouverneur d’au delà l’Euphrate, » c’est-à-dire 
« le tribunal du gouverneur ». II Esd., m, 7. La porte 
de la Fontaine fut réédifiêe par Sellum, fils de Chol- 
hoza, chef du district de Maspha. Il l’acheva, la couvrit, 
en établit les battants, les serrures et les verrous; le 
même bâtit [à côté] le mur de la piscine de Siloé près 
du jardin du roi, jusqu’aux degrés descendant de la cité 
de David. Ibid., 15. Azer, fils de Josué, prince de Mas
pha, contruisit la seconde muraille près de la montée de 
l’arsenal, à l’angle, Ibid., 19. — Mathathias étant mort, 
son fils Judas Machabée prit le commandement de la 
petite armée qui devait combattre pour arracher la 
Judée et son peuple à la tyrannie des Gréco-Syriens 
infidèles. Avant d’entrer en campagne, il voulut se pré
parer à la guerre et y disposer les siens par un acte 
solennel de religion. La ville sainte étant au pouvoir 
de l’ennemi, Judas, pour son dessein, choisit Maspha,. 
« parce qu’elle fut anciennement un lieu de prière en 
Israël. » Là, en face de Jérusalem et de son temple pro
fané, Juda et ses guerriers consacrèrent un jour au 
jeûne, puis revêtus du cilice, la tête couverte de cendre, 
les habits déchirés, tenant en leurs mains les livres de 
la Loi et exposant devant eux les vêtements sacerdo
taux, les prémices et les dîmes, présentant les Nazaréens 
dont le temps était achevé, ils élevèrent la voix et in \o- 
quèrent le ciel : « Que pouvons-nous faire, s’écrièrent- 
ils, de ces hommes, où devons-nous les conduire? 
Votre sanctuaire est foulé aux pieds et souillé ; vos- 
prêtres sont dans le deuil et dans l’abjection et les 
nations se sont réunies contre nous pour achever notre
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perte : vous connaissez leur dessein. Comment pourrons- 
nous nous maintenir devant eux, si vous ne nous assistez, 
ô notre Dieu? » Les trompettes retentirent alors avec 
éclat. Juda organisa sa petite armée, distribua les grades 
et les offices, remplit encore le précepte de la loi 
ordonnant d’inviter à se retirer ceux qui venaient de 
bâtir une maison neuve, de prendre une épouse, de 
planter des vignes, ou qui étaient trop peureux, et il 
leva le camp, pour se transporter avec ses hommes de 
Maspha au sud d’Emmaüs où il dressa son camp, atten
dant l’heure du combat (vers 168 av. J.-C.). I Mach., m,
46-57. Il n’est plus fait mention dès lors de Maspha ni 
dans la Bible, ni dans l’histoire. L. H e i d e t .

5. M A S P H A , ville appelée « Maspha de Galaad », à 
cause de sa situation dans cette région. Son nom est 
transcrit Mao-<rr)<pà par les Septante. Jud., X I ,  11 et 34, et 
traduit ailleurs par le nom commun irxoTciâ. La Vulgate 
garde partout le nom propre de Maspha. Plusieurs fois 
le nom de Maspha semble plutôt désigner une contrée 
qu’une ville. Ainsi, Jud.. xi, 29, Maspha de Galaad paraît 
assimilé au pays de Galaad et au territoire de Manassé 
que parcourut Jephté pour y lever des hommes afin de 
marcher contre les Ammonites; c’est du pays aussi que 
la ville de Ramoth semble être appelée Ramoth de Mas
pha (Rdm at ham - Mispéh). Jos., xm, 26. Il est diffi
cile de dire si le territoire a été ainsi appelé directement 
à cause du monument élevé par Jacob et avant l’éta
blissement de la ville ou seulement après et à cause de 
celle-ci; l’existence n’en est pas moins certaine et paraît 
attestée, Jud., xi, 34, quand il est dit que Jephté re
tourna à Maspha, dans sa maison. Dans la Vulgate Mas
pha, écrit Masphé, est séparé de Ramoth et ainsi pré
senté comme une ville distincte; c’est une erreur.

1 Situation et identification. — La position de Mas
pha est indiquée seulement d’une manière générale en 
Galaad, mais son nom dit assez qu’elle le doit à la proxi
mité du monument dressé par Jacob. Il résulte de là 
qu'elle ne dut commencer à se former qu’après le 
passage de Jacob, et ses premiers habitants durent être 
attirés par la présence du sanctuaire. Cependant, 
d’après certains critiques, Maspha fut appelée ainsi à 
cause de sa situation. Des exégètes regardent comme 
identiques Maspha de Galaad et Ramoth-Maspha ou 
Ramath de Galaad et identifient Ramoth avec le Sait 
actuel, ils attribuent par conséquent le même site à 
Maspha, qu’ils placent ainsi au sud du Nahar-Zerqâ. 
l’ancien Jaboe. Cf. Jos. Schwarz, Tebuoth lia-Arez, nou
velle édit., Jérusalem, 1900, p. 269-270; Rich. von Riess, 
Biblische Géographie, Fribourg-en-Brisgau, 1872, p. 64, 
79, et Bibel-Allas, ibid., 1882, p. 20.

La Bible indiquant le monument de Jacob au nord 
du fleuve Jaboc et avant Mahanaïm empêche d’attribuer 
une autre situation à Maspha. S’il fallait localiser 
Ramoth au sud du Zerqâ, il faudrait conclure que 
Maspha et Ramath sont deux villes distinctes. La plu
part des exégètes soutiennent d’ailleurs avec raison 
cette distinction. Voir R a m o t h - M a s p h a  et R a m o t h  e n  

G a l a a d .  — Soû f est la localité qui depuis longtemps 
a le plus souvent été proposée pour être identifiée avec 
Maspha. C’est un grand village bâti sur une colline 
rocheuse s’avançant en promontoire des hautes mon
tagnes du 'Adjloûn, au-dessus de la vallée de DjéraS. 
Il est à cinq kilomètres au nord-est de la ville de ce 
nom, à six kilomètres vers l’est de ‘Adjloûn  et à vingt- 
cinq kilomètres au sud d'el-floÿon. La population du 
village est d’environ huit cents habitants dont un tiers 
sont chrétiens, parmi lesquels quelques-uns catholiques. 
Une fontaine abondante jaillit sous le village, à 1 est, 
pour former le cours du Nahar-Dj éras. Les collines 
des alentours étaient naguère ombragées par des bois de 
grands chênes et d’autres essences; depuis quelques 
années des plantations de vigne et de figuiers prennent

i leur place. Soûf ou Sûf peut paraître un nom dérivé de 
Maspha, par l’élimination du préfixe M  et de la voyelle 
finale ; il semble procéder, du reste, de la même racine 
et peut avoir une signification analogue. Le nom de 
Seêeîjç ou Sévée, donné par Josèphe, A nt. jud ., V, V I I ,  

12, au lieu de Maspha à la patrie de Jephté, n’est pas 
de nature à infirmer cette identification. La situation 
du village au nord du Zerqâ l’ancien Jaboc, presque au 
commencement, du côté de l’est, des montagnes de 
Galaad, au sud-est de Mahnéh identifiée avec Mahanaïm, 
n ’est pas en dehors des données de la Bible.

Longtemps les palestinologues ont admis cette inden
tification comme probable, surtout à défaut d’une autre 
plus certaine. Cf. Armstrong, Conder et Wilson, Nantes 
and Places in the Old Testament, Londres, 1887, p. 127; 
Conder, Heth and Moab, Londres, 1889, p. 181 ; Oliphant, 
Land o f Galaad, in-8», Edimbourg et Londres, 1880, 
p. 209-218; Buhl, Géographie, des Alten Palâstina, Fri
bourg et Leipzig, 1896, p. 261-262. — Cependant Selah 
Merill, laissant Soûf, a placé Maspha au Qala't er-Ba- 
bad, immense château, en grande partie conservé, à 
deux kilomètres à l’ouest du village de 'Adjloûn et à cinq 
vers le sud-est de Mahnéh. Dressé au sommet d’une 
colline de mille mètres d’altitude au-dessus de la mer 
Méditerranée, dominant la large et profonde vallée 
de 'Adjloûn et d’où le regard embrasse non seulement 
l’ancien pays de Galaad dans presque toute son étendue, 
mais se porte encore au delà de la vallée du Jourdan 
sur la Judée, la Samarie et la Galilée, nulle forteresse, 
nul endroit ne justifierait mieux le nom de Maspha. 
Seulement le Rabadest un édifice tout entier de la fin du 
X I I e siècle, où l’on ne retrouve aucune trace d’antiquité, 
trop au cœur des montagnes de Galaad pour répondre au 
récit de la Bible. Aussi cette opinion a-t-elle recueilli 
peu d’adhérents. S. Merrill, East of Jordan, p. 365-374; 
cf. Buhl, Géographie, loc. cit., p. 262; — Le Dr Gotl. 
Schumacher travaillant, en 1896. au levé de la carte du 
sud de 'Adjloûn, a cru reconnaître le nom de Maspha 
dans celui de M ifibta qui lui était désigné parle  mudîr 
de 'Adjloûn comme celui d’une ruine antique et considé
rable se trouvant entre Soûf et Djéras. Mittheilungen 
und Nachrichten des deutschen Palâtina Vereins, 1899, 
p. 1-2. Wellhausen y vit le nom de maççêbah, mais non 
celui de Maspha ibicl. p. 41. L’année suivante, le Dr Schu
macher abandonnait la première identification, parce 
que le lieu lui paraissait trop en contre-bas pour avoir 
pu mériter le nom de Mispéh; il lui préférait le Djébel 
Menârah ou « le mont Minaret », situé directement au 
sud de DjèraS, non loin de Miçibfad dont le nom est 
l’analogue de Mispéh. De son sommet, élevé de plus de 
mille mètres au-dessus de la mer Méditerranée, le re
gard embrasse un panorama beaucoup plus étendu que 
du haut du Qal'at er-Habad. A l’ouest et au nord-ouest 
s’aperçoivent les hauteurs de Djébel Nablûs et des monts 
de Safed; à l’est au delà des collines les hauts plateaux 
du Jjaurân et du JJamâd, les pointes coniques du Dje
bel ecPDruz, et au sud l’œil peut suivre le cours sinueux 
de la Zerqâ tout entière et au delà contemple toute la 
partie septentrionale des monts de la Belqâ. Ibid., p. 66. 
En poursuivant ses travaux pour l’achèvement de la 
carte du sud de 'Adjloûn, M. Schumacher a rencontré 
au nord-est de DjéraS, dans une région encore en partie 
boisée, un Tell-Maçfah qui domine toutes les hauteurs 
des alentours. On y voit des dolmens et plusieurs autels 
antiques taillés dans le rocher. Les habitants du pays 
considèrent le tell comme un ma'bed, « sanctuaire » 
ou « lieu de culte ». Des Bédouins m’ont indiqué l’endroit 
à quatre ou cinq heures au sud d’el-Roson du 'Adjloûn, 
mais je n’ai pu le visiter. Le nom de Masfah, absolu
ment identique au nom de la célèbre localité biblique, 
dans la région même où nous amène le récit sacré, 
ne permet pas de douter qu’il ne se soit maintenu à la 
même place dès les temps les plus reculés.
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2° Histoire. — Maspha, au temps les plus reculés, à 
cause sans doute de ses souvenirs et peut-être aussi à 
cause de son importance, semble avoir été en quelque 
sorte la capitale du pays de Galaad et le lieu des grandes 
réunions du peuple de la Transjordane. Quand les Am
monites envahirent la contrée occupée par les Israé
lites, lé peuple de Galaad vint camper à Maspha, et c’est 
là que les chefs se réunirent pour délibérer sur ce qu’il 
y avait à faire. Jud., x, 17. Ayant appelé Jephté pour 
lui proposer de se mettre à la têle de l’armée, c’est à 
Maspha qu’il posa ses conditions et reçut la promesse 
d’être établi le chef du peuple. Jud., xi, 11. Dès ce 
moment le nouveau juge d’Israël parait s’être fixé à 
Maspha. Il entre en pourparlers avec le roi des Ammo
nites pour lui faire évacuer le pays. Celui-ci s’y étant 
refusé, Jephté, rempli de l’esprit de Dieu, parcourt la 
contrée pour lever une armée. Maspha parait avoir 
été le lieu de ralliement, car c’est de là que Jephté se 
mit en marche pour aller attaquer les Ammonites. 
Jud., xi, 29. Après sa victoire complète sur l’ennemi, 
Jephté reprit le chemin de Maspha où était sa demeure. 
Jud., xi, 34. On sait comment la fille de Jephté ignorant 
le vœu imprudent de son père sortit de la ville avec 
ses compagnes, pour aller à sa rencontre, et changea en 
un jour de deuil un jour de triomphe. Jud,, xi, 34-40. 
« Jephté le Galaadite jugea Israël six ans, mourut et fut 
enseveli en sa ville de Galaad, » ajoute son historien. 
Jud., xii, 7. En disant sa ville, il semble désigner la 
même localité où Jephté avait sa maison, bien que le 
texte l’appelle Galaad. Il faut probablement lire, il mourut 
en sa ville en Galaad. La préposition 2, be, « en, » a pu 
facilement disparaître par la négligence d’un copiste. Au 
temps du roi d’Israël Jéroboam II (824-783 ou 783-743), 
Maspha, devenue un centre d’idolâtrie et de crimes, est 
menacée par le prophète Osée des vengeances du Sei
gneur. Ose., v ,  1 (hébreu); vi, 8 . Cf. M a s p h a  l,co l. 833; 
G a l a a d  5, t. n i, col. 47. Maspha a été ruinée et son 
nom s’est conservé seulement dans quelques familles 
d’Arabes bédouins. Maspha semble avoir appartenu à la 
tribu de Gad, comme l’indiquent Eusèbe et saint Jé
rôme, Onomastic., édit. Larsow et Parthey, Berlin, 
1862, p. 283, 285, En en faisant une ville lévitique, ils 
paraissent la confondre avec Ramoth de Galaad.

L. H e i d e t .
6 .  M A S P H A , ville de Moab où David persécuté par 

Saül conduisit ses parents pour les mettre à l’abri des 
colères du roi. I Reg., xxii, 3-4 : « Et David partit de là 
(Odollam), dit le récit sacré, pour Maspha qui est en 
Moab, et il dit au roi de Moab : Que mon père et ma 
mère, je vous prie, demeurent avec vous, jusqu’à ce que 
je sache ce que Dieu fera à mon égard. Et il les laissa 
auprès du roi de Moab et ils demeurèrent avec lui, tout 
le temps qu’il demeura dans la forteresse. » Certains exé- 
gètes ont trouvé ces dernières paroles équivoques et ont 
cru pouvoir traduire : ils demeurèrent avec David tout le 
temps qu’il demeura dans la forteresse d’Odollam. Cf. 
Vigouroux, L a  Sainte Bible polyglotte, t. i i ,  p. 405, 
note 4. L’interprétation qui paraît indiquée par la phrase 
elle-même et le contexte est la suivante : Et il les laissa 
auprès du roi de Moab, tout le temps que David dut 
demeurer dans la forteresse, c’est-à-dire à Odollam ou 
dans un lieu d’un accès difficile pour échapper à Saül. 
C’est l’interprétation la plus généralement adoptée. — 
Quelle que soit d’ailleurs la signification de la fin du 
passage, la ville où David mena ses parents, d’après ses 
paroles, paraît être celle même où résidait le roi de 
Moab, probablement sa capitale. De là plusieurs inter
prètes ont cru que Maspha et Moab n’étaient pas diffé
rentes de Kir Moab, aujourd’hui le Kérak, la plus forte 
des villes de l’ancien pays de Moab, à l’est de la mer 
Morte et située sur une montagne élevée d’où le regard 
embrasse tout le pays, la mer Morte dans presque toute 
son étendue et jusqu’aux montagnes de Juda. Voir Kir

M o a b , t. ni, col. 1895-1907. Maspha serait ici l’équiva
lent de qir ou de Kérak, « forteresse, donjon. » Cf. Ge
senius, Thésaurus, p. 1179 ; J. Schwarz, Tebouoth ha- 
. irez, nouv. édit., Jérusalem, 1900, p. 254. L’hypothèse 
n’est pas invraisemblable, mais peut s’appliquer, de la 
même manière à toute autre ville importante où le roi 
Moab aurait eu sa résidence, comme Rabboth-Moab, Ar 
ou Ar-Moab, aujourd’hui liabba ou quelque autre. 
Cf. A r ,  A r - M o a b ,  t. i, col. 814-817. Des critiques mo
dernes attribuent le nom de Maspha de Moab à une 
erreur du copiste : il faudrait lire selon eux Misrephoth 
de Maon, T. K. Cheyne, Encyclopædia biblica, Lon
dres, art. Hareth, t. il, 1901, col. 1963, mais cette hy
pothèse est tout à fait gratuite. L. H e i d e t .

7 .  M A S P H A , lieu élevé du désert de Juda d’où Josa- 
phat, avec son armée, vit toute couverte de leurs cada
vres la région où s’étaient entre-égorgés ses ennemis, 
les Ammonites, les Moabites et les Iduméens. II Par., xx,
24. Le texte hébreu a : ham-Mispéh le-midbar, le m as
pha ou « l’observatoire du désert »; les Septante ont 
traduit l’expression par le nom commun -i] erxomâ et la 
Vulgate de même par Spécula. Les autres versions font 
de même. Il ne semble pas d’ailleurs qu’il ait existé une 
ville de ce nom dans le désert; il pourrait s’y rencontrer 
cependant une tour, ou une maison de garde. L’endroit 
se trouvait au sud ou au sud-est du désert de Thecué 
d’où venait le roi Josaphat et à l’ouest de la mer Morte, 
mais il n’a pu être jusqu’ici déterminé d’une manière 
précise. Voir J o s a p h a t ,  t. ni, col. 1649.

L. H e i d e t .

M A S P H A T H , orthographe, dans la Vulgate, du nom 
de lieu qu’elle écrit ailleurs Maspha, Masphe ou même 
Masepha et Mesphe. Voir ces divers noms. La forme 
Masphath se trouve dans le premier livre des Rois et 
dans Jérémie et désigne toujours Maspha de Benjamin. 
I Reg., vu, 5, 6, 7, 11, 12, 16; Jer., x l ,  6, 8,10 ,12 , 13, 
15; x l i ,  1, 3, 6, 10, 14, 16. Dans I Sam. (I Reg.), vu, 5, 
6 et 7, le texte hébreu porte ham-Mispâtâh, avec le hé 
locatif, ce qui a amené le traducteur à écrire Masphath, 
et il a eonservé cette orthographe pour l’uniformité, aux 
f .  1 1 , 12, 16 du même chapitre, quoique le texte origi
nal ait dans ces passages ham-Mispéh. Il a fait de 
même, pour les mêmes raisons, dans Jérémie, où on lit 
en hébreu, X L , 6, 8,10, 12, 13; x l i ,  1, ham-Mispâtâh, et 
X L , 15 ; x l i ,  3, 6, 10, 14, 16, ham-Mispéh.

M A S P H É , orthographe, dans la Vulgate, du nom de 
lieu écrit ailleurs ordinairement Maspha. Dans Josué, xi, 
8, campus Masphe est le territoire appelé terra Maspha 
au f .  3 du même chapitre. Voir M a s p h a  2, col. 834. — 
Jos., x i i i ,  26, la ville nommée Masphe est Maspha de Ga
laad. Voir M a s p h a  5, col. 849.

M A S R É C A  (hébreu : Masrêqah; Septante : Ma<jasxxâ, 
Maaexxâ), ville inconnue, située probablement en Idu- 
mée. Elle est nommée dans la liste des rois d’Idumée, 
où nous lisons qu’Adad, fils de Badad, étant mort, 
Semla de Masréca régna à sa place. Gen., x x x v i ,  36; 
I Par., i, 47. Eusèbe et saint Jérôme, Onomast., 1862, 
p. 280, 281, disent que c’est une ville d’Idumée, dans la 
Gébalène, c’est-à-dire dans la  partie septentrionale de 
l’Idumée. On peut interpréter le nom de Masréca par 
« vignobles ».

M A S S A  (hébreu : Massa’, « élévation »), nom d’un 
fils d’Ismaël, et. d’après divers interprètes, d’un pays.

1. M A S S A  (Septante : Mao-ar,), le septième des fils 
d’Ismaël. Gen., xxv, 14; I Par.,l, 30. On a rapproché son 
nom de celui de la tribu arabe des Maaavot, Ptolémée, 
v, 19, 2, qui habitaient le désert d’Arabie, du côté de la 
Babylonie, et des Masæi, Pline, II. N ., V I, 30, tribu no
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made de la Mésopotamie, et l’on admet aujourd’hui que 
•cette tribu est celle qui est mentionnée dans les inscri
ptions cunéiformes. Voir A r a b i e ,  t. i, col. 863. Les 
Ma-as-’a-ai sont énumérés dans une liste de peuples 
apportant leur tribut à Théglathphalasar II, roi de Ni
nive, immédiatement avant les gens de Théma et de Saba. 
Western Asiatic Inscriptions, t. m , pl. 10, col. 7, lig. 38;
E. Schrader, Keilinschriften und Geschichtforschung, 
1878, p. 262 ; Frd. Delitzsch, Wo lag das Paradies, p. 301. 
On retrouve aussi leur nom sous la forme Mas-’a- ai, 
dans une tablette du temps du roi Assurbanipal. Wes
tern Asiatic Inscriptions, t. iv, pl. 56,1. Il y est raconté 
qu’un certain Akamaru, fils d’Ammêtâ, de la tribu des 
Mas-’a-ai, a fait une razzia chez les Nebaioth et qu’il en 

-a tué tous les hommes, excepté un seul qui est allé 
porter au roi la nouvelle. Frd. Delitzsch, Paradies, 
p. 302; G. Smith, History of Assurbanipal,p. 296-298; 
A. Smith, Keilschrifttexte Asurbanipals *. H, p. 36-38. 
La tribu de Massa a donc très probablement habité l’Ara
bie septentrionale. Ed. Glaser, Skizze der Geschichte und 
Géographie Arabiens, t. n, 1890, p. 441, identifie Massa 
avec Messa et Mes. Voir M e s  et M e s s a .

2 .  M A S S A , nom du pays dont Lamuel aurait été roi, 
d ’après un certain nombre d’exégètes modernes. 
Prov., xxxi, 1. Voir L a m u e l ,  col. 62. Les Septante, 
Prov., xxiv, 69, ont traduit le mot m assa’ par '/pr.u.xr'.ç-- 
gri;, « réponse divine, oracle, » et la Vulgate par visio. 
Hitzig, dans Zeller, Theologische Jahrbücher, 1844, 
p. 269-305, crut reconnaître des noms propres là où les 
versions anciennes avaient vu des noms communs et au 
lieu de traduire-: « Paroles de Lamuel, roi. Vision, » il 
traduisit : « Paroles de Lamuel, roi de Massa. » Son 
opinion a trouvé beaucoup d’adhérents. Voir Kaulen, 
Lamuel, dans Wetzer et Welte, Kirchenlexikon, 2e édit., 
t. vu, 1891, col. 1372. D’après cette explication, Lamuel 
était un roi de la tribu arabe de Massa, dont il est parlé 
dans M a s s a  1, ou d’un autre pays inconnu, mais on ne 
peut rien affirmer avec certitude. Voir Cr. H. Toy, 
Commentary on the Proverbs, in-8°, Édimbourg, 1899, 
p. 538-539. Plusieurs commentateurs croient qu’Agur, 
l’auteur des Proverbes, xxx, 1-33, était également de 
Massa. Voir A g u r ,  t. i, col. 288.

M A S S A H  (hébreu : Massdh, traduit dans les Sep
tante par Ilv.oavuo:, lle£pa, et dans la Vulgate par Ten- 
tatw), nom donné à une localité sise à Raphidim, où les 
Israélites « tentèrent (nassôt, mirent à l’épreuve) Jéhovah, 
«n disant : Jéhovah est-il au milieu de nous ou n’y est-il 
pas? » Elle fut aussi appelée Meribah (ju rg ium ), « à 
cause de la querelle ou révolte (rib) des enfants d’Is
raël qui s’en étaient pris à Dieu et avaient murmuré 
contre lui, parce qu’ils souffraient du manque d’eau. » 
Exod., x v i i ,  7 .  Cet événement est rappelé dans Deut., VI, 
1 6 ;  i x ,  2 2 ;  x x x i i i ,  8 ;  Ps. xcv, 8  (texte hébreu). Cf. aussi 
Heb., i i i ,  8, qui cite le Psaume. Massdh se lit dans tous 
ces passages; Meribdh, en parallélisme avec Massdh, 
seulement dans Deut., xxxm, 8, et Ps. xcv, 8. La Vul
gate traduit toujours le premier nom par Tentatio, tandis 
que le second, omis dans Exod., xvii, 7 ,  est rendu par 
Contradictio, Deut.,xxxm, 8, et par Irritatio, Ps. xciv, 8 
(Exacerbatio dans Heb., m , 8). Sur un autre Meribdh 
ou Mè Meribdh, voir E a u x  d e  c o n t r a d i c t i o n ,  t. i i ,  

col. 1523.
Le récit de l’Exode suppose que les Hébreux s’atten

daient à trouver des sources à Raphidim. Quand on y 
fut arrivé, l’eau sur laquelle on avait compté manqua. 
Les Israélites, qui pendant les trois jours précédents 
n ’en avaient eu que la quantité nécessaire pour étan
cher leur soif, éclatèrent en murmures. Exod., x v i i ,  2 -4 .  
Dieu ordonna alors à Moïse de frapper le rocher d’Horeb 
et il en jaillit de l’eau en abondance. IJôrêb signifie 
« sécheresse, lieu aride et sans eau ». Jud., vi, 37, etc.

Les savants anglais de VOrdnance Survey qui ont 
exploré le Sinaï en 1868 distinguent le lieu de ce nom, 
dont il est question dans ce récit, du mont Horeb où 
Moïse avait eu la vision du buisson ardent. Quant au 
rocher dont parle l’Exode, les voyageurs au Sinaï se 
sont préoccupés de bonne heure de le retrouver. Les 
moines grecs du couvent de Sainte-Catherine croient le 
posséder dans leur voisinage et ils le montrent aux pèle
rins qui l’ont souvent décrit. Mais cette identification 
est inadmissible, parce que ce rocher se trouve dans 
l’ouadi el-Ledja, et que l’événement raconté dans les 
Livres Saints se passa dans l’ouadi Feiran (Pharan), 
comme l’atteste une tradition antique que nous rencon
trons dans Eusèbe et dans saint Jérôme, au iv« siècle, 
Onomastic., édit. Larsow et Partliey, 1862, p. 310, 311, 
et comme il résulte du texte même de l’Exode où nous 
lisons, x v i i ,  1, que le miracle eut lieu à Raphidim. Or, 
Raphidim était dans le désert de Pharan. Voir R a p h i d i m .

Une tradition locale identifie Massah avec une des fon
taines de l’ouadi Feiran. « Une des légendes les plus 
plausibles et les plus intéressantes relatives à l’Exode, 
dit M. H. S. Palmer, Sinai, in-16, Londres (1878), p. 78- 
79, est celle qui se rattache à un lieu de l’ouadi Feiran 
appelé Hésy el-Khattatin, ou la Source cachée des écri
vains. C’est, d’après les Bédouins, l’endroit où Moïse 
frappa le rocher pour donner de l’eau à son peuple 
souffrant de la soif. I I  faut remarquer ici que les Bé
douins désignent souventMoïse sous le nom d’écrivaindu 
livre de la Loi. La coutume ancienne, qui date, croyons- 
nous, de temps immémorial et qui consiste en ce que 
chaque passant dépose une petite pierre, dans les lieux 
célèbres par quelque légende, pour marquer qu’il n ’ou
blie ni le lieu ni la tradition qui y est attachée, cette 
coutume est encore observée par les Bédouins quand ils 
passent à Hésy el-Khattatin. Toutes les pierres et les ro
chers du voisinage qui s’y prêtent sont couverts de mon
ceaux de petits cailloux ainsi déposés. » Les Arabes pré
tendent imiter ainsi l’exemple des Israélites. Voir aussi 
Ed. H. Palmer, The Desert of the Exoclus, 1871, t. i, 
p. 159. Si l’identification n’est pas pour cela certaine, 
elle ne manque pas néanmoins de quelque probabilité.

F. V i g o u r o u x .

M ASSÊBAH, nom hébreu (ma$,sêbàh) d’un cippe, 
stèle ou pierre dressée, de nàçab, « être droit, debout. » 
I l  se dit spécialement d’un cippe idolâtrique. Voir I d o l e ,  

i ,  16», t. m, col. 819.

M A SSL Franz Xaver, prêtrè catholique allemand, né 
le 8 décembre 1800 à Straubing, mort le 3 mars 1852 à 
Passau. Il étudia la théologie à Ratisbonne, où il fut 
ordonné prêtre en 1825. Après avoir rempli des fonc
tions ecclésiastiques dans diverses paroisses, il devint 
en 1846 curé de Passau. On a de lui, outre de nom
breux volumes de sermons, une Erklàrung der heili- 
gen Schriften Neuen Testaments nach den berühm- 
ten und bewâhrten àltern und neuen Schriftauslegern, 
3 in -8», Sraubing, 1831-1850. Les cinq premiers (vo
lumes ont eu trois éditions. Massl a pris pour base de 
son commentaire, qui est surtout pratique et pieux, Le 
Maistre de(Sacy. Voir Reusch, dans Allgemeine Deutsche 
Biographie, t. xx, 1884, p. 568a

M A SSO R E , ensemble de travaux des docteurs juifs, 
portant sur la lettre même du texte hébreu de la Bible. 
— Le mot massore, niassôràh, vient probablement de 
niàsâr, « transmettre oralement; » il signifie alors « tra
dition ». Quelques-uns le tirent de ’âsdr, « lier, » d’où 
le mot mâsorét, employé par Ézéchiel, xx, 37, avec le 
sens de « lien ». D’après cette étymologie, la massore 
serait le lien qui fixe l’immutabilité du texte. Cf. Bâcher, 
dans The Jewish Quarterly Review, t. ni, 1891, p. 785- 
790. Le premier sens est plus généralement accepté. Le 
mot massôrâh, ou masôrâh, n’en est pas moins de for



855 M A S S O R E 856

mation hybride, de sorte que c’est surtout à l’usage qu’il 
convient d’en demander l’origine et le sens. Cf. Schürer, 
Geschichte des jüdischen Volkes im  Zeit J. C., Leipzig, 
t. i i ,  1898, p .  328.

I. L e s  m a s s o r è t e s .  — 1» Leur époque. — Au xne siècle, 
Abenesra divisait en cinq classes les docteurs juifs qui, 
jusqu’à son temps, avaient travaillé sur la Bible. Il 
distinguait successivement : 1° les docteurs de la grande 
Synagogue et les scribes, jusqu’à l’an 70; 2° les docteurs 
de la Mischna; 3° les docteurs de la Gémara ou com
mentaire de la Mischna; 4° les docteurs de la massore; 
5" enfin les grammairiens. Cf. P. Morin, Exercitationes 
biblicæ, il, 12, 7, Paris, 1669, p. 411. Les docteurs juifs 
commencèrent en effet par s’occuper de la Bible au point 
de vue de la doctrine et de l’histoire. C’est seulement 
quand ils eurent fini de consigner par écrit les traditions 
et les explications des anciens à ce sujet, qu’ils passèrent 
à un autre ordre d’études. Le Talmud étant terminé vers 
le milieu du Ve siècle, les massorètes se mirent à  l’œuvre 
et achevèrent leur tâche vers le début du v i i i »  siècle. 
Toutefois ces limites comportent une assez grande 
latitude; car il est certain que l’œuvre des massorètes 
englobe des travaux dus aux docteurs qui les avaient 
précédés, et qu’à son tour elle fut remaniée et peut-être 
complétée par les docteurs de la période grammaticale.

2° Leurs écoles. — La tradition attribue la massore aux 
docteurs des écoles de Tibériade. Bien que contestée 
par quelques-uns, cette indication traditionnelle est com
munément acceptée. Après l’achèvement du Talmud et à 
l’époque de la plus grande prospérité des écoles de 
Babylone, celles de Palestine et très particulièrement 
celles de Tibériade consacrèrent tous leurs efforts à la 
conservation littérale des textes sacrés. Ce sont ces 
dernières qui exécutèrent la presque totalité du travail 
massorétique, sans pourtant que les noms des auteurs 
successifs aient été conservés. Ils ne sont connus que 
sous le nom général de ba'àlê masorâh ou massoréf, 
« maîtres de la massore. »

3° Leur langue. — A l’époque massorétique, deux lan
gues étaient en usage dans les écoles palestiniennes. La 
première était le néo-hébreu, provenant de l’hébreu 
biblique, enrichi de mots nouveaux, de dérivés des 
anciens radicaux, de conjugaisons plus nombreuses et 
d’une syntaxe plus complexe, pour permettre à la langue 
sacrée de se plier à l’expression d’idées abstraites et didac
tiques et de donner satisfaction aux exigences intellec
tuelles d’écoles en contact avec le monde grec. L’autre 
langue était l’araméen, se divisant en trois dialectes : 
le judéen ou chaldéen de la Bible, qui se retrouve dans 
les Targums d’Onkélos et de Jonathan; le galiléen, en 
usage dans les parties araméennes du Talmud de Jéru
salem, et le babylonien, en usage dans les parties ara
méennes du Talmud de Babylone. Le dialecte galiléen 
est le seul des trois qui soit habituellement employé dans 
la massore. Cf. Dalman, G ram m atik des jüdisch-palàs- 
tinischen Aramüisch, Leipzig, 1894, p. 33-40. Le néo-hé
breu sert à la rédaction d’un certain nombre de notes, 
spécialement de celles qui se rapportent au nombre des 
lettres, etc. ; l’araméen sert à énumérer les keri et les 
chetib, etc. Dans certaines notes, les deux langues sont 
mélangées; dans d’autr-es, les abréviations sont telles 
qu’on ne peut discerner en quelle langue elles sont 
écrites. Il est probable que le mélange du néo-hébreu 
et de l’araméen dans les mêmes notes accuse des révi
sions ou des additions postérieures à la rédaction primi
tive. Cf. Hyvernat, Petite introduction à l'étude de la 
Massore, dans la Revue biblique, Paris, 1903, p. 532- 
539.

II. L e s  s o u r c e s  d e  l a  m a s s o r e .  — Comme son nom 
l’indique, la massore est avant tout traditionnelle. Les 
massorètes s’appliquent particulièrement à fixer les 
observations littérales que les docteurs se sont transmises 
oralement dans la suite des temps. Voilà pourquoi cer

tains rabbins ont fait remonter la massore jusqu’à Esdras, 
ce qui ne peut être vrai que dans un sens très restreint. 
Il est indubitable qu’avant l’introduction des signes 
diacritiques dans les textes hébraïques, les docteurs 
devaient faire connaître à leurs disciples les principes 
qui réglaient la lecture de ces textes. Cet enseignement 
oral doit même remonter jusqu’aux plus anciens temps 
de l’histoire des Hébreux. Mais il ne constituait pas la 
massore, il en préparait seulement les éléments. Cet 
enseignement se développa peu à peu. Il ne prit d’exten
sion sérieuse que quand, sous l’influence pharisaïque, 
on commença à attacher une importance, trop souvent 
excessive, à la lettre même du texte sacré. Des signes 
particuliers furent introduits dans la transcription des 
textes. La « petite corne », xepaia, apex, dont parle Notre- 
Seigneur à propos de la Loi‘, Matth., v, 18; Luc., xvi, 17, 
ne désigne probablement que le jambage recourbé de 
certaines lettres, et non un signe diacritique. Mais dès 
l’époque de la Mischna, quelques signes existaient déjà. 
Il n’en est fait pourtant que de très rares mentions. 
Pesachim, ix, 2, sur Num., ix, 10, et Sota, v, 5, sur 
Job, x i i i ,  15. Sur Gen., xix, 35, saint Jérôme, Quæst. 
hebrqic. in  Gen., t. xxm, col. 966, dit que les Juifs 
mettent un point au-dessus pour marquer que la chose est 
incroyable. La massore indique en effet un point sur la vav 
du m otû6eqMU!â/i,«etelleseleva. » Le Talmud mentionne 
les points placés au-dessus de quinze mots, pour rappeler 
certaines explications mystérieuses qui se transmettaient 
oralement, la forme majuscule donnée à certaines lettres, 
et la forme minuscule donnée à d’autres, ainsi que plu
sieurs autres détails qu’on retrouve dans l’œuvre des 
massorètes. Ces derniers, en beaucoup de cas, n’ont donc 
fait que reproduire des indications fournies par une tra
dition antérieure, remontant à une époque plus ou 
moins lointaine. Il faut en dire autant du keri et du 
chethïb, qui n’est que la constatation de leçons adoptées 
par les anciens docteurs. Enfin la notation des voyelles, 
qui constitue la partie la plus importante de leur œuvre, 
reposait naturellement sur la prononciation tradition
nelle de l’hébreu, comme on peut s’en rendre compte en 
comparant leur texte à points-voyelles avec la reproduc
tion de ce texte en lettres grecques, qui se trouve dans 
les Hexaples d’Origène, et çà et là dans les transcriptions 
des Pères. Ce qu’on doit aux massorètes, c’est donc sur
tout la consignation par écrit de remarques qui avaient 
été faites antérieurement sur la lettre du texte sacré, et 
auxquelles ils ont dû parfois ajouter les leurs.

III. L ’œ u v r e  m a s s o r é t i q u e .  — 1° Sa  disposition gra
phique. — Avant l’invention de l’imprimerie, les anno
tations massorétiques ne pouvaient pas trouver place en 
marge des manuscrits bibliques. Elles étaient consignées 
sur des feuillets détachés, qui s’enrichissaient continuel
lement d’additions et finirent bientôt par réclamer plus 
de place que le texte lui-même. Plus tard, pour faciliter 
la diffusion de l’œuvre massorétique, les rabbins en 
écrivirent les remarques les plus importantes sur les 
feuillets mêmes des Bibles manuscrites. Ces annotations 
occupaient les marges du texte et l’espace laissé libre en 
haut et en bas du feuillet. Mais de cette disposition 
résultait une très grande confusion. On peut voir, dans 
la Revue biblique, 1902, p. 551, la reproduction d’un 
feuillet massorétique tiré d’un manuscrit du ix° siècle, 
qui est conservé au British Muséum. La première Bible 
massorétique fut imprimée à Venise par Bomberg, avec 
la collaboration du ju if Jacob Ben Chayim, sous le titre 
de Biblia magna Rabbinica, 1525. Ce qu’on y a con
servé de la compilation massorétique a été disposé dans 
un ordre adopté depuis dans les publications postérieures. 
On distingue en conséquence la massore en deux parties, 
l’une textuelle et l’autre finale. Cette dernière est disposée 
par ordre alphabétique à la fin de chaque livre. Elle se 
compose de remarques qui, à raison de leur étendue, 
n’auraient pu trouver place dans les marges du texte. La
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massore textuelle se divise elle-même en petite et en 
grande. La petite massore est écrite dans les marges 
intérieures des colonnes du texte, à droite et à la hauteur 
du mot qu’elle vise. Ce mot est généralement indiqué 
par un petit cercle placé au-dessus de lui; si la remarque 
se rapporte à deux mots, le petit cercle est entre ces deux 
mots. La grande massore est disposée en haut de la page, 
en bas, et dans la marge latérale, si celle-ci est restée 
libre. Chaque note de la grande massore est séparée par 
deux points. La grande massore contient ce que n’aurait 
pu dire la petite. Cette dernière est représentée par des 
abréviations dont il faut avoir la clef. En voici quelques 
exemples : b pour n>b, terme araméen correspondant à 
l’hébreu lo' yêS, « n’étant plus » ailleurs, ou ânxl ).ey o 
pivov; du pour l’hébreu Ifâsër, v défectifq » ba p o u r 
m â le , « plein ; » 3, J, i ,  etc., lettres marquant le nombr 
de fois, deux, trois, quatre, etc., que le mot se trouve 
dans la Bible ; j d * d ,  « signe, »  indiquant que les mots 
visés sont l’objet d’une note de la grande massore. etc. 
Le texte biblique apparaît ainsi entouré de toutes parts 
par celui de la massore. C’est probablement ce qui a 
suggéré l’idée de regarder celle-ci comme le « lien » quj 
enserre le texte, et même de l’appeler siydg lat-tôrâh‘ 
« haie autour de la Loi, » bien que la mâsorét désignée 
ainsi par R. Akiba, Aboth, I I I ,  13; soit la tradition hala- 
chite, voir M i d r a s c h ,  et non celle des massorètes.

2° Notes sur les versets. — Le verset ou pdsûg, du 
chaldéen pesaq, « couper, » es^ déjà mentionné dans 
la Mischna. Les massorètes en marquèrent la lin par 
deux points : appelés, sof pâsûq, « fin du verset. » La 
division du texte par chapitres leur est postérieure. 
Voir C h a p i t r e s  d e  l a  B i b l e ,  t. n, col. 559. Mais long
temps avant eux le texte du Pentateuque avait été par
tagé en 154 sections, pour les lectures du sabbat pendant 
trois ans. Consacrant un usage différent, qui tendait 
déjà à prévaloir de leur temps, ils ramenèrent le nombre 
des sections à 54, de manière que le Pentateuque pût 
être lu en une année. Cf. Schürer, Geschichte des jüdis- 
chen Volkes im  Zeit. J. C., Leipzig, t. il, 1898, p. 455, 
note 101. Chaque section ou pdrâsdh est ouverte, petû- 
Ijiih, ou fermée, setûmâh, suivant que, pour com
mencer, elle laisse inachevée ou ouverte la dernière 
ligne de la section précédente, ou bien n’en est séparée 
que par un petit espace sur la même ligne. La section 
est elle-même subdivisée en un plus ou moins grand 
nombre de sections plus courtes. Les massorètes 
notèrent le commencement des sections ouvertes par 
3SE, et celui des sections fermées par cdd; les lettres s 
ou :  marquèrent les subdivisions. Quand on ajouta à la 
lecture de la Loi celle des prophètes, la section prophé
tique fut nommée haftârâh, de fâtdr, « congédier, » 
parce qu’après cette lecture on congédiait l’assemblée. 
Les massorètes indiquèrent ces sections prophétiques, 
non dans le texte même, comme pour la Loi, mais au- 
dessous du texte. Ces diverses indications sont repro
duites dans nos Bibles hébraïques; celles qui con
cernent les prophètes sont rejetées à la fin. — Les 
massorètes comptèrent les versets de chaque livre et 
inscrivirent le total à la fin du livre en lettres numé
rales et au moyen d’un mot dont les lettres reprodui
saient le total indiqué. Ils notèrent le verset qui tient le 
milieu de chaque livre, Gen., x x v i i ,  40; Exod., x x i i ,  

28; Lev., xv, 7; Num., x v i i ,  5; Deut., x v i i ,  10, etc. Le 
total des versets est de 23206. Un verset, Jer., xxi, 7, a 
42 mots et 160 lettres ; trois versets ont chacun 80 lettres ; 
28 versets ou seulement 25 ont une première moitié 
dont le sens demeure imparfait; dans quatre versets, 
Gen., x v i i i ,  5; xxiv, 55; Num., xn, 14; Ps. xxxvi, /, il 
y a un vav qui a été ajouté par la faute des scribes et 
dont il ne faut pas tenir compte; la Loi n’a que deux 
versets commençant par la lettre D . Gen., x x x i i ,  14; 
Num., xxix, 33, etc. Dans nos Bibles imprimées, le 
dernier verset d’Isaïe, des Lamentations, de Malachie et

de l’Écclésiaste, est suivi de la répétition au moins par
tielle du verset précédent. C’est une attention des masso
rètes en faveur du lecteur. Comme ce dernier verset 
exprime une idée désagréable, ils reproduisent le verset 
précédent, qui est de nature à laisser meilleure impres
sion.

3° Notes sur les mots. — Les massorètes indiquent 
les cas où les mots sont écrits sous forme pleine ou 
sous forme défective, c’est-à-dire avec le i et le > quies- 
cents et le n paragogique, ou sans les quiescentes M, i, >, 
et sans n final. Ils comptent combien de fois tel mot se 
lit au commencement, au milieu ou à la fin d’un verset, 
combien de fois il se lit dans toute la Bible. Ils signalent 
15 mots surmontés de points, parce que ces mots sont 
censés cacher des mystères. Les plus importantes 
remarques concernant les mots sont celles qui sont 
indiquées avec les formules gerî, « ce qui doit être 
lu, v et kefîb, « ce qui est écrit. » Voir K e r i ,  t. m , 
col. 1889. Il y a treize passages où il reste un vide dans 
le texte, avec la note : « Est lu, mais n’est pas écrit; » 
d’autres qui ont la note : « Est écrit, mais n’est pas lu ; » 
quelques-uns où le keri indique qu’on doit, soit séparer 
un mot en deux, soit en réunir deux en un. En dix en
droits, un mot jugé obscène par les massorètes doit être 
remplacé par un autre. Enfin le kéri porte fréquemment 
sur des additions, des suppressions ou des changements 
de lettres. La distinction du kéri et du chéthib est in 
connue à Josèphe, à Philon et à saint Jérôme. Les 
anciennes versions ne la connaissent pas non plus; 
elles reproduisent le texte que leurs auteurs ont eu 
sous les yeux, et qui se trouve conforme tantôt au keri 
et tantôt au chéthib. D’autres part, les Juifs orientaux 
n’ont pas les mêmes kéri et les mêmes chéthib que les 
Juifs occidentaux. Ce sont donc les massorètes qui ont 
noté ces variantes, dont beaucoup sont sans importance. 
Il n’est pas à croire qu’ils les aient introduites arbi
trairement, sinon pour les mots qu’ils ont jugés obscènes. 
Plusieurs de ces variantes sont déjà signalées dans le 
Talmud. Les massorètes ont dû comparer les manuscrits 
qu’ils avaient en main et marquer les variantes qui leur 
paraissaient justifiées. Ils ont été bien inspirés en 
laissant en marge ces variantes. Ordinairement, ils 
mettent sur le chéthib les voyelles qui conviennent au 
kéri, afin que le lecteur soit plus sûrement averti.

4° Notes sur les lettres. — Certaines lettres prennent 
une forme majuscule, qui est conservée dans nos Bibles 
imprimées. La première lettre de la Genèse est un 
grand 3 =  2, pour rappeler que l’œuvre de la création 
comprend deux choses, le ciel et la terre. Le mot hi(- 
gallâh, « sera rasé, » Lev., xm, 33, porte un grand 
1 =  3, pour marquer que trois sortes d’hommes doivent 
être rasés : les nazaréens, les impurs et les lévites. Le 
nom d’Adam, I Par., i, I, est écrit avec un grand N =  1, 
pour signifier qu’Adam est le prem ier homme, etc. Il y 
a trente-trois passages où une lettre est plus petite que 
les autres, en signe de mépris ou de diminution. Des let
tres sont suspendues au-dessus des autres, le : de m e- 
nasséh, Jud., x v i i i ,  13, le y de resa im , Job, xxxvm, 13, 
'15, et de m ïyyâ 'a r, Ps. l x x x ,  14. Un i  est renversé dans 
neuf endroits ; Num., x, 35; xi, 1; Ps. c v i i ,  23-28, etc., 
pour marquer que les ennemis d’Israël doivent être 
renversés de même. Deux lettres pouvant s’écrire diffé
remment, suivant qu’elles sont dans le corps du mot 
ou à la fin, d  et d ,  : et 7, les massorètes indiquent les 
cas où la forme de ces lettres est irrégulière. Us ont 
compté combien de fois chaque lettre occupe le 
commencement, le milieu ou la lin d’un mot, combien 
de fois elle se trouve dans chaque livre et dans toute la 
Bible, le total des lettres qui composent le Livre sacré, etc. 
Mais ces calculs aboutirent à des résultats divergents, 
selon les manuscrits. Au mot p n ,  gâhôn, Lev., xi, 42, 
le i est majuscule, parce que c’est la lettre qui tient le 
milieu parmi toutes celles du Pentateuque. Le y du mot
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m î y y â 'a r ,  Ps. l x x x ,  14, est suspendu, parce que c’est 
la lettre qui tient le milieu parmi toutes celles des 
Psaumes. — On trouve un résumé de tous ces remarques 
massorétiques à la fin des Bibles hébraïques. Voir spé
cialement dans celle de Van der Hooght et Hahn, Leip
zig, 1867.

5° Les points-voyelles. — Voir H é b r a ï q u e  ( L a n g u e ) ,  
t. m , col. 504-508.

6° Les accents. — Ils ont existé de bonne heure, pour 
faire distinguer par l’intonation de la voix des mots qui 
se vocalisaient de même, mais qui avaient des sens 
différents. Saint Jérôme, Quæst. hebraic, in Gen., il, 
23, t. xxm, col. 942, dit que c’est au moyen de l’accent 
qu’on peut distinguer ’iSsâh, « femme, » de îssâ', « il 
prend. » Les massorètes ont ingénieusement complété 
et combiné le système des accents, pour marquer la 
syllabe tonique, unir ou disjoindre les mots, ponctuer 
les phrases et même servir de notation musicale pour 
la lecture correcte des textes sacrés dans les réunions 
des synagogues. En vingt-huit passages, les massorètes 
interrompent un verset par un petit cercle appelé pisqà’, 
« pause, » pour indiquer un changement de ton dans la 
lecture. Cf. Num., xxv, '19; Deut., il, 8 ; Jos., iv, 1; 
vm, 24; Jud., il, 1; I Reg., xiv, 36; xvi, 2, 12; x v i i ,  37; 
xxi, 10; xxm, 11; Il Reg., v, 19; vi, 20; v i i ,  4; x i i ,  13; 
x v i i ,  14; xvm, 2; xxi, 1, 6 ; xxiv, '10,11, 23; III Reg., xm, 
20, etc.

IV. V a l e u r  d e  l a  m a s s o r e .  — Les massorètes ont 
rendu de réels et importants services à la critique 
textuelle de la Bible, en fixant nettement l’état du texte 
à leur époque et en le protégeant contre les corruptions 
ultérieures. Grâce à eux, nous possédons la Bible hébraï
que en l’état où elle se trouvait au v° siècle après J.-C., 
et même bien antérieurement, puisque les massorètes 
s’appuient surtout sur les travaux des docteurs qui les 
avaient précédés. Le scrupule qui les a empêchés de 
corriger quoi que ce soit dans le texte lui-même et leur 
a inspiré de mettre en marge leurs annotations constitue 
une garantie de plus en faveur de la valeur objective 
de leur œuvre. Ils ont encore eu le mérite de fixer la 
prononciation de l’hébreu, et d’en faciliter l’intelligence 
par leur ponctuation. Il est assez probable que la 
prononciation réglée par leurs points-voyelles et leurs 
accents diffère de celle des anciens Hébreux. Elle n’en 
a pas moins sa très grande utilité. Il n’est pas indiffé
rent de remarquer que la secte des Caraïtes, qui rejette 
en bloc toutes les traditions rabbiniques, voir C a r a ï t e s ,  
t. il, col. 243, adopte cependant les points-voyelles et 
la prononciation massorétique de l ’hébreu. Ce fait 
tendrait à prouver l’ancienneté de la vocalisation fixée 
par les massorètes. La peine que se sont donnée ces 
derniers pour noter les irrégularités verbales, les 
variantes et tout ce qui intéresse la lettre du texte, n’a 
pas été non plus sans résultat, puisqu’elle a servi à mieux 
expliquer le texte lui-même. Quand la massore sera 
mieux connue et mieux étudiée dans le détail, elle four
nira sans nul doute des ressources plus précieuses encore 
pour l’intelligence des textes sacrés. A ces divers titres, 
les massorètes méritent reconnaissance. Il importe peu 
dès lors qu’une partie de leurs efforts aient été con
sacrés à des puérilités et à des préoccupations plus ou 
moins étranges. La notation de lettres soi-disant mys
térieuses sent déjà la kabbale. Voir K a b b a l e ,  t. m, 
col. 1881. Le remplacement de mots qu’ils regardent 
comme obscènes serait une impertinence envers les 
auteurs sacrés, si le changement des temps n’imposait 
parfois au langage certaines modifications. Quant au 
compte et à la forme des lettres, aux lettres médianes, 
et à ces mille détails d’ordre tout conventionnel, ce sont 
choses inutiles, dans la plupart des cas. Un respect 
exagéré pour la lettre de la Bible a pu inspirer ces 
recherches, mais ne leur a communiqué aucune utilité 
pratique. — Sur la Massore, voir Elias-Lévita, Massoret

ham-Massoret, ou « Clef de la Massore » ; cf. t. ii, 
col. 1669; Chr. D. Ginsburg a publié The Massoret-lia- 
Massoreth o f Elias Levila, Londres, 1867 (texte hébreu 
avec traduction anglaise); J. Buxlorf, Tiberias sive 
commentarius Masorethicus quo p rim um  explicatur 
quid Masora sit, tum  historia Masoretharum exHebræ- 
oruni annalibus excutitur... secundo clavis Masoræ 
traditur, Bâle, 1700, publié d’abord à  la fin du IVe vol. 
de la Biblia m axim a Rabbinica, Bâle, 1620; Cappel, 
Critica sacra, m, 15; v, 12, Paris, 1650, p. 170-372; 
Morin, Exercitaliones biblicæ, n, 12, Paris '1669, p. 383; 
Walton, Biblia polyglolla, Londres, 1654, dont les Pro- 
legomena, iv, traitent de la massore, dans le Sacræ 
Scripturæ Cursus complétas de Migne, Paris, 1839, 
t. i, col. 265-290, et ensuite de la kabbale, col. 290-296’; 
Richard Simon, Histoire critique du Vieux Testament, 
Rotterdam, 1685, p. 131-159; A. Gilly, Précis d’introduc
tion à l’Écriture Sainte, 3 in-12, Nimes, 1867, t. i. 
p.148-150; Cornely, Introductio in  utriusque Testamenti 
libros sacros, 4 in-8», Parjs, 1885, t. i, p. 258-262; Har- 
ris, The rise and development of the Massorah, dans 
The Jewish Quarterly Revieiv, i, 1889, p. 128-142, 223- 
257 ; Blau, Masoretische Untersuchungen, Strasbourg, 
1891, et Massorelic studies, dans The Jewish Quart. 
Revieiv, vm, 1896, p. 343-359; ix, 1897, p. 122-144, 471- 
490; Ginsburg, The Massorah compiled from  m anus
cripts, Londres, 1880-1885, et Introduction to the mas- 
soretico-critical édition of the Hebrew Bible, Londres, 
1897 ; Hyvernat, Petite introduction à l’étude de la Mas
sore, dans la Revue biblique, 1902, p. 551-563; 1903, 
p. 529-549. H. L e s è t r e .

M ASSO R ÈTE, nom donné aux savants juifs qui ont 
compilé la Massore. Voir M a s s o r e ,  I, col. 855.

M ASSU E, morceau de bois qui va en grossissant à 
l’une de ses extrémités, et dont on se sert pour frapper, 
assommer, briser, enfoncer, etc. La massue s’appelle en 
hébreu tôtah, le tarto.hu assyrien, que les versions 
rendent par <rç-jpa, malleus, « marteau. » Pour l’hippo
potame, « le tôtâh n’est qu’un brin de paille. » Job, x l i ,  
20. Contre un tel animal, on lève plutôt une massue qu’un 
marteau. La massue est le pôiraï.ov des Grecs, lliad ., xi, 
559, Odys., ix, 319; Sophocle, Trachin., 512, etc., et la 
clava des Latins. Cicéron, Verr., ii, 4, 43 ; De senect., 
16; Silius Italicus, vm, 524, etc. La xopûvï| était la massue 
de guerre, lliad ., v i i ,  141 ; Hérodote, i, 59. Les Assyriens 
qui suivaient l’armée de Xerxès portaient des massues 
de bois hérissées de nœuds de fer. Hérodote, vil, 63. Il 
est possible que leurs devanciers aient déjà connu cette 
arme et que, par conséquent, les Hébreux l’aient vue 
aux mains de leurs ennemis. — Les Septante ont traduit 
par po7tà).ov l’hébreu mêfîç, Prov., xxv, 18, qui dési
gne le marteau de guerre et peut s’entendre parfaite
ment d’une sorte de massue armée de fer. Le se bel ou 
bâton était aussi employé comme arme et devait prendre 
alors une forme approchant de celle de la massue. 
Voir B â t o n ,  t. i, col. 1513. Cf. Is., x, 24; xiv, 5 ; 
x x v i i i ,  27. H. L e s è t r e .

M A S T E LY N  Marc, commentateur belge, chanoine 
régulier, né à Bruxelles vers 1599, mort aux Sept-Fons 
le 23 décembre 1652. Il embrassa la vie religieuse à 
Groenendael près de Bruxelles et suivit à Louvain les 
cours de théologie, qu’il fut eusuite chargé de professer 
dans son monastère ainsi que la philosophie. Il fut prieur 
du monastère de Sept-Fontaines. Il compléta et publia 
un travail sur les Psaumes commencé par Jean de 
Berclit, un de ses confrères : Elucidatorium inPsalm os 
Davidicos, in-4°, Anvers, 1634. — Voir Pagnot, Mé
moires pour servir à l’hist. littéraire des Pays-Bas, t. ix, 
p. 360; A. Goevaerts, dans Biographie nationale de 
Belgique, t. xiv, 1897, p. 6-11. D. H e u r t e b i z e .
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MAT (hébreu : hibêl, de hébél, « cordage, » fôrén; 
Septante : Vulgate : malus), pièce de bois dressée
sur un navire pour supporter la voilure. — Dans les 
Proverbes, xxm, 34, seul passage où se lise le mot hibêl, 
l ’ivrogne est comparé à l’homme couché sur le sommet

montagne. Le prophète annonce à Israël qu’en punition 
de ses infidélités, il en sera réduit à fuir même devant 
des ennemis peu nombreux, jusqu’à ce qu’il reste isolé 
comme un mât au sommet de la montagne et un éten
dard sur la colline. Voir É t e n d a r d ,  t. i i ,  col. 2000. Ce

2 3 0 .  —  M â t  d ’u n  n a v i r e  d e  g u e r r e  p h i l i s t i n .  T o m h e a u  d e  R a m s è s  I I I  à  M é d i n e t - H a b o u .  

D ' a p r è s  C h a m p o l l i o n ,  M onum en ts  de l’É gyp te ,  p l .  2 2 0 .

d’un mât. Il est terriblement ballotté quand la mer est tant 
soit peu agitée, à cause de l’amplitude que la hauteur du 
mât donne aux moindres mouvements du navire. Sur un 
navire de guerre philistin (fig. 230), on voit des combat-

2 3 1 .  — ■ M â t s  d ’o r n e m e n t  à  b a n d e r o l e s  e n  É g y p t e .

D ' a p r è s  M a s p e r o ,  A rchéologie égyp tienne,  1 8 8 7 ,  f l g .  7 6 ,  p .  7 1 .

tants qui chancellent au haut des mâts, un entre autres 
qui tombe d’une espèce de hune construite au sommet 
du mât principal. — Isaïe, x x x i i i ,  23, compare l’Assyrie 
à un navire désemparé, dans lequel les cordages ne 
serrent plus le pied du mât pour tendre les voiles. Ezé- 
chiel, x x v i i ,  5, décrit aussi la cité de Tyr sous la figure 
d’un vaisseau dont le mât a été fait avec un cèdre du Li
ban. Voir N a v i r e .  — Dans un autre passage d’Isaïe, xxx, 
17, le mât, tôrén, est un signal dressé sur le haut d’une

mât n’est pas un mât de navire, mais une haute pièce de 
bois dressée sur un lieu élevé pour y servir de signal. 
Israël, châtié par Dieu, restera au milieu des peuples 
comme le témoignage visible de la justice divine qui 
punit les rebelles. En Égypte, sur la façade des temples, 
on employait des mâts analogues, formés de poutres 
entées l’une dans l’autre et consolidés par des agrafes, 
pour soutenir des banderoles décoratives (fig. 231). Cf. 
Maspero, L ’archéologie égyptienne, Paris, 1887, p. 7.0.

II. L e s é t r e .
MATHAN (hébreu : Maftân, « don »), nom d’un 

prêtre de Baal et de deux Israélites. C’est une abrévia
tion de Mathanias. Voir M a t h a n i a s .

1 .  M A T H A N  (Septante : Ma6âv, MavOâv), prêtre de 
Baal qui desservait le temple de ce dieu à Jérusalem 
sous le règne d’Athalie. Il est possible qu’il fut phéni
cien et non d’origine juive, le nom de Mathan était 
usité en Phénicie Gt à Carthage. Gesenius, Thésaurus, 
p. 929. Athalie l’avait sans doute amené avec elle dans la 
capitale de la Judée. Il fut tué après la reine, devant l’au
tel même de Baal, lorsque Joas eut été proclamé roi par 
le grand-prêtre Joïada. IV Reg.,xn, 18; II Par., xxm, 17.

2. m a t h a n  (Septante : Nàôav), père de Saphatias, 
contemporain de Jérémie. Jér., x x x v m ,  1 ; Voir S a p h a 
t i a s ,  fils de Mathan.

3. m a t h a n  (Mavôàv), fils d’Éléazar, père de Jacob el 
grand-père de saint Joseph, époux de la Sainte Vierge, 
dans la généalogie de saint Matthieu, i, 15. La place 
correspondante dans la généalogie de saint Luc, i i i ,  29, 
est occupée par Mathat, ce qui a fait croire à un cer
tain nombre de commentateurs que Mathan et Mathat 
sont un seul et même personnage, mais on ne saurait 
l’établir. D’après Nicéphore, H. E ., II, m, t. c x l v ,  
col. 760, Mathan aurait été prêtre, ce qui est en contra
diction avec la généalogie évangélique, et père d’Anne, 
qui devint la mère de la Sainte Vierge.
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M A T H A N A I (hébreu : Matnaï), nom de trois Israé
lites qui vécurent après la captivité. Leur nom hébreu 
est probablement une contraction de Mathanias. Voir 
M a t h a n i a s .

1 .  m a t h a n a i  (Septante : Msrôavla; Sinaiticus : 
Maôaviâ), un des fils d’IIasom qui avait épousé une 
femme étrangère et qui la renvoya du temps d’Esdras.
I Esd., x, 33.

2 .  m a t h a n a i  (Septante : MarOavaf), un des fils de 
Bani qui s’était marié avec une étrangère et qui la ré
pudia après le retour de la captivité. I Esd., x, 37.

3. M A T H A N A I  (Septante : Max0avai), prêtre, descen
dant de Joïarib, qui vivait du temps du grand-prêtre 
Joacim, fils de Josué. II Esd., XII, 19.

M A T H A N IA , M A T H A N IA S  (hébreu : Mattanydhû, 
et, par abréviation : Mattanydh, « don de Yah ou Jého- 
vah »), nom de onze Israélites. La Vulgate l’a rendu tantôt 
par Mathania, tantôt par Mathanias, une fois par Ma- 
thaniaü. I Par., xxv, 4. Les noms de Mathan et de Ma- 
thanaï ne sont probablement qu’une contraction de 
Mathanias.

1 .  M A T H A N IA S  (hébreu : M attanydh; Septante :
BaxOavîaç; Alexandrinus : MsOôaviaç), nom que portait 
le roi de Juda Sédécias avant qu’il fût élevé sur le 
trône. IV Reg., xxiv, 17. Voir S é d é c i a s .

2 . m a t h a n i a s  (hébreu : M attanydh ; Septanle :
Max0xv:otç), lévite, fils de Micha, descendant d’Asaph, 
qui vivait après la captivité à Jérusalem. I Par., ix,15.
II habitait Jérusalem et était le chef des lévites chargés 
de prier et de louer Dieu dans le Temple, II Esd., xi, 
17, par le chant des hymnes, c’est-à-dire chef des chan
tres. II Esd., x i i ,  8. Il est sans doute aussi le même qui 
était chargé, avec quelques autres, de la garde des portes 
du saint lieu, II Esd., x i i ,  25, car c’était une des fonc
tions que remplissaient les chantres. I Par., xv, 18, 21.

.3. M A T H A N IA S  (hébreu : .Mattanydhû; Septante :
MaxOavtaç), lévite, un des quatorze fils d’Heman, qui 
vivait du temps de David. Il fut le chef de la neuvième 
classe de musiciens, comprenant ses fils et ses frères, 
composée de douze personnes. I Par., xxv, 4, 16. Àuÿ. 4, 
la Vulgate écrit son nom Mathaniaü.

4 . M A T H A N IA S  (hébreu : M attanydh; Septante : 
Max0av£aç), lévite, de la famille d’Asaph, ancêtre de 
Jahaziel, fils de Zacharie, qui prédit au roi Josaphat la 
victoire sur les Moabites. II Par., xx, 14.

5 . M A T H A N IA S  (hébreu : M attanydhû; Septante : 
MaxOavi'aç), lévite de la famille d’Asaph, qui prit part à 
la purification du Temple de Jérusalem sous le règne 
d’Ézéchias. II Par., xxix, 13.

G. m a t h a n i a s  (hébreu : M attanydh ; Septante : 
MocxOavîa), un des fils d’Élam qui avait épousé une 
femme étrangère et qui la renvoya du temps d’Esdras. 
IE sd ., x, 26. Voir É l a m  4, t. n, col. 1630.

7 .  m a t h a n i a s  (hébreu : M attanydh; Septante : 
MaxfJavai), un des fils de Zéthua qui avait épousé une 
femme étrangère et qui fut obligé par Esdras à la répu
dier. II Esd., x, 27.

8 .  M A T H A N IA S  (hébreu : Mattanydh ; Septante : 

MarQavta), un des fils de Phahath-Moab, qui vivait du 
temps d’Esdras. 11 dut renvoyer une femme étrangère 
avec laquelle il s’était marié. I Esd., x, 30.

9 .  M A T H A N IA S  (hébreu : Mattanydh ;  Septante : Max- 
Oavt'a), un des nombreux fils de Bani qui avaient épousé 
des femmes étrangères et qui furent forcés par Esdras 
à  les renvoyer. I  Esd., x ,  3 7 . Voir B a n i  1 , t. i ,  col; 14 2 9 .

1 0 .  m a t h a n i a s  (hébreu : Matanyâh ; Septante : 
MoctSaviaç),1 père de Zaccur et ancêtre de Hanan gar
dien des greniers sous Néhémie. II Esd., xm, 13.

1 1 .  M A T H A N IA S  (hébreu : M attanydh; Septante 
Max0avfa), prêtre, fils de Michaïa, ancêtre de Zacharie 
qui vivait du temps de Néhémie et jouait de la trom
pette. II Esd., xm , 34 (hébreu, 35). D’après plusieurs 
interprètes, ce Mathanias, qui avait pour père Michaïa 
et comptait un Asaph parmi ses aïeux, n’est pas diffé
rent de Mathanias 2, lévite descendant d’Asaph et fils 
de Micha. Micha peut s’écrire en effet Michaïa et, malgré 
la différence d’orthographe, Micha et Michaïa peuvent 
être la même personne. Mais le texte sacré fait du fils 
de Micha un lévite et du fils de Michaïa un prêtre. Cette 
différence notable suffit pour distinguer Mathanias le 
prêtre du Mathanias lévite.

M A T H A N IA Ü , orthographe,. dans la Vulgate, du 
nom de Mathanias, fils d’IIéman. I Par., xxv, 4. Voir 
M a t h a n i a s  3 .

M A T H A N IT E  (hé breu : ham-Mifni ; Septante : ô 
MaxOavî), surnom patronymique ou ethnique de Josa
phat, un des vaillants soldats de David. I Par., xi, 43. 
Voir J o s a p h a t  5, t. m, col. 1650. Ce surnom pouvait 
désigner la famille ou plus probablement la patrie de 
Josaphat, mais on ne trouve rien dans l’Ancien Testament 
qui puisse nous éclairer à ce sujet. *

M A T H A T  (Ma-rOort), nom de deux personnages qui 
figurent dans la  généalogie de Notre-Seigneur en saint 
Luc, i i i ,  23 (grec, 24), 29.

1. M A T H A T ,  fils de Lévi et père d’IIéli qui fut le père 
de saint Joseph, époux de la Sainte Vierge. Luc., i i i ,  23 
(grec, 24). Voir G é n é a l o g i e  2, t. m, col. 166.

2 .  M A T H A T ,  fils de Lévi et père de Jorim, ancêtre de 
Notre-Seigneur qui vivait avant la captivité de Babylone. 
Luc., i i i ,  29.

M A T H A T H A  (hébreu : M attattdh; Septante : Max- 
0aflà), nom de deux Israélites. C’est probablement une 
abréviation de Mathathias. Voir M a t i i a t i i i a s .

1. m a t h a t h a ,  un des fils d’Hasom qui vivait du 
temps d’Esdras et avait pris une femme étrangère qu’il 
dut renvoyer. I Esd., x, 33.

2 .  m a t h a t h a ,  un des ancêtres de Notre-Seigneur 
dans la généalogie de saint Luc, m , 31. Il était fils de 
Nathan et petit-fils de David.

M A T H A T H IA S , nom de dix personnages. Il est 
écrit avec quelques légères variantes en hébreu et dans 
le grec de l’Ancien et du Nouveau Testament. La Vul
gate a uniformément Mathathias. Il signifie « don de 
Yah ou Jéhovah », et correspond au grec, ©eoStopo;, 
0£o8wpr|Toç, 0£o8étkoç, ©eoootoç. Voir aussi M a t h a n ,  
M a t h a n a ï ,  M a t h a n i a s ,  M a t h a t ,  M a t h a t h a ,  M a t t h i e u ,  
M a t t h i a s .

1. M A T H A T H IA S  (hébreu : M attitydh; Septante : 
MaxOaOia;), lévite, fils aîné de Sellurn, descendant de 
Coré, qui vivait à Jérusalem et était chargé de la prépa
ration des gâteaux qu’on faisait frire dans la poêle pour 
les offrandes religieuses. I Par., ix, 31.
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2 .  M  A T H A T H IA S  (hébreu : M attityâhû ; Septante : 
Max6x0fa, Max0a0caç; Sinaiticus : MexxaOîa;), lévite qui 
vivait du temps de David et fut un des musiciens placés 
sous la direction d’Asaph. Il jouait devant l’arche du 
kinnôr (be-kinnôrôt 'al haS-ëemînip). I Par., xv, 18, 21 ; 
xvi, 5. Dans ce dernier passage, le texte hébreu écrit 
son nom M attityâh et le grec, MarvaBiocç. S’il est le 
même, comme on ne peut guère en douter, que le Ma- 
thathias (hébreu : M attityâhû ; Septante : Max0a0!aç ; 
Alexandrinus : Mocxxa0;'aç), nommé I Par., xxv, 3, il 
était le sixième fils d’Edithan, l’un des trois chefs de 
chœur de David, et avait été d’abord sous sa direction; 
lorsqu’on distribua les musiciens en classes qu’on tira 
au sort, il fut à la tète de la quatorzième division, com
posée de ses fils et de ses frères et comprenant douze 
personnes. I Par., xxv, 21.

3. m a th a th ia s  (hébreu : M attityâh; Septanle; 
Mxc0av!a;), un des fils de Nébo qui avait épousé une 
femme étrangère et la répudia du temps d’Esdras.
I Esd., x, 43.

4 .  M A T H A T H IA S  (hébreu : M attityâh; Septante : 
Max0a6(aç), le premier des six personnages qui se tin
rent à la droite d’Esdras pendant que celui-ci fit au 
peuple la lecture de la Loi. Mathathias était peut-être 
un prêtre ou du moins un homme notable. II Esd., vm, 4.

5 . M A T H A T H IA S  (grec : MaxT«0i'«;), prêtre de la fa
mille de Joarib (voir J o ï a r i b  1, t. m , col. 1596), père 
des cinq frères Machabées qui affranchirent les Juifs du 
joug des Séleucides. Il descendait d’Asmon ou Hasmon, 
par Simon, son grand-père, et Jean, son père. I Mach., 
u , 2-5; xiv, 29. Voir col. 480. C’était un prêtre plein de 
zèle pour l’observation de la Loi. Il était déjà avancé 
en âge lorsque Antiochus IV Épiphane, roi de Syrie 
(175-164 avant J.-C.), le premier des persécuteurs de la 
religion, voulut imposer de force aux Juifs les pra
tiques polythéistes des Hellènes. Voir t. i, col. 697. 
Mathathias, accablé de douleur, s’était retiré de Jérusa
lem et réfugié avec ses fils à Modin. Voir M o d i n .  La 
persécution alla l’y chercher. Des envoyés d’Antiochus 
s’y rendirent afin de forcer les habitants à sacrifier aux 
faux dieux. Ils pressèrent le vieillard d’obéir aux ordres 
du roi, en lui faisant les plus magnifiques promesses.
« Quand toutes les nations obéiraient au roi Antiochus, 
répondit-il, ... moi et mes fils et mes frères, nous obéi
rons à la loi de nos pères... Nous n’écouterons pas les 
paroles du roi Antiochus, et nous ne sacrifierons pas 
en transgressant les commandements de notre Loi. »
I Mach., il, '19-22. Et comme un Juif infidèle s’apprêtait 
à sacrifier aux idoles, Mathathias, saisi de douleur, se 
précipita sur lui et le tua sur l’autel. Il frappa en 
même temps l’envoyé d’Antiochus et détruisit l’autel 
idolâtrique. Ce, fut là le commencement de la guerre 
sainte. « Que quiconque a le zèle .de la Loi, me suive! » 
s’écria l’héroïque vieillard, et lui et ses fils s’enfuirent 
sur les montagnes- I Mach., il, 27-28. Les Juifs fidèles, 
les Assidéens (t. i, col. 1131) les y rejoignirent en 
grand nombre et ainsi se forma une petite armée, à 
qui le saint vieillard inspira son ardeur. Ils allèrent 
tous ainsi détruire les autels païens et circoncire les 
enfants incirconcis d’Israël. Après avoir ainsi enflammé 
les cœurs, sentant sa fin approcher, Mathathias exhorta 
ses fils à donner leur vie pour rester fidèles à la Loi et 
il désigna son fils Judas comme général de l’armée 
sainte. Le mouvement qu’il avait inauguré ne devait 
plus s’arrêter jusqu’au complet triomphe. Il mourut en j  

167 et fut enseveli à Modin, pleuré par tous les Juifs 
fidèles. I Mach., i i ,  70. Ses cinq fils furent dignes d’un tel 
père : fidèles à ses recommandations, ils versèrent tous 
leur sang pour la cause sacrée de la religion et de la 
Patrie. Voir M a c h a b é e s ,  col. 479. F. V i g o u r o u x .

i 6 .  m a t h a t h i a s  (grec : Max0a0fxç), fils d’Absalom, 
| IMach., xi, 70, et frère de Jonathas. I Mach., xm, U .
[ Voir J o n a t h a s ,  4, t. m, col. 1624. Lorsque Jonathas Ma

chabée livra bataille à l’armée syrienne de Démétrius, 
dans la plaine d’Azor(voir A s o r '1 ,  i, 3°, 1. 1, col. 1107), ses 
troupes s’enfuirent d’abord et la bataille eût été perdue 
si Mathathias et Juda, fils de Calphi, deux de ses prin
cipaux officiers, n’avaient tenu bon avec lui. Leur résis
tance donna aux fuyards le temps de reprendre cou
rage et de se rallier à leur chef, qui remporta une 
victoire éclatante. I Mach., xi, 67-74.

7. m a t h a t h i a s  (grec : MaxSaOfaç), fils de Simon 
Machabée. Ptolémée, fils d’Abobi, gendre de Simon, et 
l’un de ses officiers, fit périr traîtreusement Mathathias, 
avec le grand-prêtre Simon lui-même et son autre fils 
Judas, dans la forteresse de Doch (t. I l ,  col. 1454), où 
il venait de leur donner un grand festin. I Mach., xvi, 
11-17.

8 . m a t h a t h i a s  (grec : MaxOafli'a;), nom d’un des 
trois ambassadeurs que Nicanor, général du roi de Syrie 
Démétrius Ier, envoya à Judas Machabée pour traiter de 
la paix, qui fut en effet conclue. Il Mach., xiv, 19. La 
Vulgate a abrégé le nom de cet ambassadeur en Mat
thias.

9 .  M A T H A T H IA S  (grec : Max0a6tac), fils d’Amos et 
père de Joseph le père de Janné, dans la généalogie de 
Notre-Seigneur en saint Luc, m , 25.

1 0 .  M A T H A T H IA S  (grec : MavOaOt'aç), fils de Séméi 
et père de Mahath, dans la généalogie de Notre- 
Seigneur en saint Luc, ni, 26.

M A T H IA S . Voir M a t t h i a s .

M A T H IA S  (Jacques de), luthérien danois, docteur 
en théologie, mort en 1586 a publié : Graniniatica, 
Bhetorica, Dialecta sacra, seu de tropis Sacræ Scripturæ  
vel lntroductio ad Scripturam , in-4°, Copenhague, 1589 ; 
Prælectiones in Ecclesiasten et Joelen, in-4°, Bàle, 1589 ; 
Prælectiones in  Hoseani, in-40, Bâle, 1590. — Voir 
Walcb, Bibliotheca theol., t. I l ,  p. 498; t. iv, p. 568, 
573. B. H e u r t e b i z e .

MATH1S1US, M A T T H Y S , Gérard, théologien 
catholique, né dans le duché de Gueldres vers 1523, 
mort à Cologne le 10 avril 1572 ou plus probablement 
le 11 avril 1574. Il fit ses études à Cologne et professa 
dans cette ville où, en 1545, il fut chargé d’enseigner le 
grec. Quelques années plus tard, en 1552, il devenait 
doyen de la faculté des Arts et, le 12 novembre 1557, il 
était nommé régent du collège Montanum, charge qu’il 
exerça jusqu’à sa mort. Il avait été en outre recteur de 
l’LTniversité du 20 décembre 1562 au 24 mars 1564 et fut 
chanoine de la collégiale des Saints-Apôtres, puis de la 
cathédrale de Cologne. Parmi ses écrits, on remarque : 
In  Epistolam B. Pauli ad Bomanos commentaria  
nunc recens conscripta ac édita, in-12, Cologne, 1562. 
— Voir Valère André, Biblioth. Belgica, p. 279; Pagnot, 
Mémoires pour servir à l’hist. littéraire des Pays-Bas, 
t. v m ,  p. 3 0 2 . B . H e u r t e b i z e .

M A T H U S A E L (hébreu : Metûsd’êl; Septante : MaBou- 
a-xXa), patriarche antédiluvien, le quatrième descendant 
de Caïn, fils de Maviaël et père de Lamech. Gen., iv,
18. Son nom a une forme archaïque; le premier élément, 
nietû, ne se retrouve que dans un autre nom propre de 
la même époque, celui de Mathusalem. D’après Gese
nius, Thésaurus, p. 830, il se décompose en inc, forme
construite de nn, «homme, »en vf, abréviation de nzin,

DICT. DE LA BIBLE. IV. -  28
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indiquant le génitif, et btt, « Dieu : » « homme de Dieu. »
F. Mühlau et W. Volck, Gesenius’ Handwôrterbuch, 
8e édit., 1878, préfèrent dériver Sd’êl de sd'al, « homme 
de prière » ou « de demande ».

M A T H U S A L A , M A T H U S A LÉ , M A T H U S A LE M
(hébreu : Metûsêlah, « homme du trait, du dard » [?] ; 
Septante : Ma0o-jaâ),a), fils d’Hénoch et père de Lamech, 
le huitième des patriarches antédiluviens de la branche 
de Seth. Son père Hénoch l’engendra à 65 ans; il eut 
lui-même son fils Lamech à 187 ans; après quoi il vécut 
encore 782 ans et mourut, après avoir engendré des 
fils et des filles, à l’âge de 969 ans : c’est la vie la plus 
longue dont il soit parlé dans l’Écriture, d’où l’expres
sion proverbiale : « vieux comme Mathusalem. » Gen., v, 
21-27. Voir L o n g é v i t é ,  col. 355. — Des critiques moder
nes prétendent que Mathusala et Mathusaël dont le 
nom se ressemble et qui ont l’iln et l’autre un fils appelé 
Lamech sont une seule et même personne, mais les 
noms de Mathusala et de Mathusaël ne sont pas iden
tiques et les deux Lamech sont différents. Voir L a m e c h  2, 
col. 42.

M A T IN  (hébreu : bôqér; Septante : %çnot, npwta; 
Vulgate : mane, diluculo), partie de la journée qui en 
comprend les premières heures, et spécialement le temps 
qui succède immédiatement à  l’aurore. Voir A u r o r e ,  
t. i, col. 1265. Ce qui appartient au matin s’appelle dans 
les versions : èw0tv<iç, Ttp&nvéç, m atutinus. — 1» Dans 
le récit de la création, il est répété plusieurs fois que 
« il y eut soir, il y eut matin, ce fut un jour ». Gen., i, 
5, 8, 13, 19, 23, 31. Les Hébreux comptaient les jours 
d’un coucher de soleil à un autre, sans doute parce 
qu’ayant des mois lunaires, dont ils déterminaient le 
commencement par une méthode tout empirique, ils 
trouvaient naturel que le jour commençât comme le 
mois, le soir, à l’apparition de la lune. Mais cette ma
nière de limiter le jour n’était pas générale; les Égyp
tiens et les Babyloniens le faisaient commencer au ma
tin. Dans le texte de la Genèse, les mots « soir » et 
« matin » doivent donc être considérés comme les 
limites d’une durée déterminée : il y eut soir, après la 
journée écoulée, il y eut matin, après la nuit écoulée, 
et ce fut un jour. Dans Daniel, vm, 14, 26, au contraire, 
l’expression « soir matin », désigne un jour tout entier, 
comme le vj-/_Ori;j.Epov des Grecs, II Cor., xi, 25, compté 
à la manière des Hébreux. Le prophète se sert sans 
doute de cette expression composée parce que, dans ce 
passage, il est question du sacrifice perpétuel, et que 
les mots ’éréb, « soir, » bôqér, « matin, » rappellent le 
sacrifice qui se faisait à ces deux moments de la journée. 
Cf. Rosenmüller, Daniel, Leipzig, 1832, p. 267; Fabre 
d’Envieu, Le livre, du prophète Daniel, Paris, 1891, t. ii, 
2° part., p. 817. Il est à remarquer cependant que, 
quand il s’agissait de manger l’agneau pascal, la manne, 
les victimes des sacrifices, Exod., n,10; x v j ,  19; Lev., vu, 
15, la journée s’étendait « jusqu’au matin », parce que 
ces actes se faisaient plus communément le jour que la 
nuit, et qu’il fallait laisser une certaine latitude pour 
les terminer. — 2° Le matin était consacré par l’offrande 
de sacrifices dans le Temple, chaque jour, Exod., x x ix ,  
38, 39 ; Num., x x v i i i ,  4, et spécialement pendant les fêtes 
de la Pâque, Num., x x v i i i ,  23, et durant les grandes 
solennités. Voir S a c r i f i c e s .  C’est aussi le matin que 
l’on offrait l’encens, que l’on préparait les lampes du 
sanctuaire, Exod., x x x ,  7, que l’on mettait du bois sur 
l’autel des holocaustes, Lev., VI, 5 , etc. Le matin était 
considéré comme le temps propice pour la prière. Ps. v, 
4, 5; l x x x v i i i  ( l x x x v i i ) ,  14; c x l i i i  ( c x l i i ) ,  8 ; cxix 
( c x v i i i ) ,  148; Is., xxvï, 9; Eccli., x x x ix ,  6 ; Sap., xvi, 
28, etc. Chaque matin, les Juifs récitaient le schéma, 
prière composée de trois passages de la Bible : Deut., vi,
4-9; xi, 13-21; Num., xv, 37-41. Cette prière devait se

dire dés le lever du jour, dès qu’on pouvait distinguer 
entre le bleu et le blanc. Berachoth, i, 1, 2. — 3° On 
n’avait pas coutume de manger ni de boire dès le ma
tin, ou du moins on ne le faisait que très légèrement. 
La matinée appartenait au travail et à l’accomplissement 
des différents devoirs d’état. C’était, pour le prince, 
l’heure de rendre la justice. Jer., xxi, 12. Aussi des 
princes mangeant le matin, et consacrant ainsi à de 
grossières jouissances les moments les plus précieux 
de la journée, faisaient le malheur de leur pays. Eccle., x,
16. Boire et s’enivrer le matin était une marque de 
décadence morale. Is., v, 11. Les Juifs ne prenaient rien 
avant l’heure de la prière publique, qui était la troi
sième heure ou neuf heures du matin. Berachoth, 
f. 28, 2. C’est pourquoi quand, à la Pentecôte, on accuse 
les disciples d’être ivres, saint Pierre se contente, pour 
les défendre, de dire qu’on n’est encore qu’à la troi
sième heure. Act., n , 15. — 4» Ce fut le matin, dès la 
pointe du jour, que Notre-Seigneur fut jugé officielle
ment et condamné par le sanhédrin, Matth., x x v i i ,  1; 
Marc., xv, 1, et que, deux jours après, il ressuscita. 
Marc., xvi, 2, 9; Luc., xx iv ,l; Joa., xx, 1. — 5° L’étoile 
du matin est la planète Vénus, la plus brillante de toutes 
et qui est surtout remarquable lorsqu’elle précède le 
lever du soleil. Eccli., L , 6 ;  Apoc., il, 28; x x i i ,  16. La 
nuée du matin est, en Orient, une nuée qui disparaît 
vite à la chaleur des rayons solaires. Ose., vi, 4; x i i i ,  3; 
Am., iv, 13. Sur la pluie du matin, Joël., i i ,  23, qui est 
dans l’hébreu la pluie « de la première saison », voir 
P l u i e .  — 6° L’expression « du matin au soir » marque 
tantôt la continuité d’une action qui se prolonge toute 
une journée, Exod., xvm, 13, 14; Ps. cxxx (cxxix), 6 ;
I Mach., ix, 13; x, 80; Act., x x v i i i ,  23, etc., tantôt, au 
contraire, la rapidité de ce qui ne dure qu’un jour. 
Job, iv, 20; Is., xxxvm, 12; Eccli., xvm, 26, etc. Le 
mot hiSkim, « se lever matin, » très souvent employé 
dans l’Ancien Testament, marque, suivant les cas, 
l’empressement avec lequel on fait une chose, dès le 
point du jour, la considérant comme la première à mé
riter l’attention, Gen., xix, 27; xxi, 14; Exod., vm, 20; 
Num., xiv, 40; Deut., xvi, 7; Jos., vil, 16; II Reg., xv, 
2; Job, xxiv, 14; Prov., i, 28; vm, 17; Jer., vu, 25, etc., 
ou la diligence particulière qu’on apporte à exécuter un 
acte important. II Par., xxxvi, 15; Jer., v u ,13; Soph., i i i ,  

7, etc. Pendant les jours qui précédèrent sa mort, le 
Sauveur enseignait dans 1^ Temple, et le peuple s’em
pressait dès le matin, wpOpiÇev, manicabat, pour venir 
l’écouter. Luc., xxi, 38. Le verbe ôpâpîÇetv correspondu 
l’hébreu hiskim , se lever matin, s’empresser. Quant au 
verbe manicare, qui vientde m ane, « matin, » il n’existé 
pas dans le latin classique et étonnait saint Augustin, 
qui le trouvait dans une ancienne traduction de Jud., ix, 
32, et lui préférait maturare. Quæst. in Heptat., vu, 
46, t. xxxiv, col. 808. Il se lit dans saint Pierre Chry- 
sologue, Serm ., 82, t. l i i ,  col. 431, et ensuite assez: 
souvent dans le latin du moyen âge. II. L e s é t r e .

MATRED (hébreu .Matrêd, « poussant en avant[?], » 
Septante : MaxpocfÛ, MaxpâS), fille de Mézaab el mère de 
Méétabel, laquelle devint la femme d’Adar ou Adad, roi 
d’Édom. Gen., xxxvi, 39; I Par., i, 50. Voir A d a d  2, 1.1, 
col. 165.

M A TSOR (hébreu : Mâçôr), nom de l’Égypte, d’après 
un grand nombre de commentateurs modernes, dans 
1Y Reg., xix, 24; Is., xix, 6 ; x x x v i i ,  25; Mich., v i i ,  12. 
Les anciennes versions ont pris à tort Màsùr pour un 
nom commun dans ces passages et lui ont donné le 
sens de «. forteresse, fortification» (Septante uepioy/i; 
Vulgate : [civitas] m unita), signification qu’a, en effet, 
ce mot, Ps. xxxi (xxx), 22 (in civitale m unita): l x  ( l i x ) ,

I I  ; Hab., Il, 1; II Par., v i i i ,  5, ou bien elles l’ont tra
duit d’une façon plus ou moins analogue. Ainsi la Vul-
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gâte, au lieu de « canaux d’Égypte », traduit aquæ clausæ, 
1\ Reg., x i x ,  24, c’est-à-dire « eaux gardées, défendues » ; 
m û  aggerum, Is., x i x ,  6 ; x x x v i i ,  25, pour « ruisseaux 
d Egypte garnis de remblais, de retranchements » ; civi- 
lates munitæ , Mich., vu, 12, « villes fortifiées » pour 
« villes d’Egypte ». On peut admettre d’ailleurs que le 
nom propre de Mâçôr vient de ce que la route d’Asie 
en Egypte était défendue par des forteresses (égyptien : 
m tr, msr). Cf. Diodore de Sicile, I, 31: 'H  Aï-fuittoq 
TtavTa-/o6£v  ̂çuaiy.Mç îo-^upcoTai. Les anciens Égyptiens 
n ont jamais désigné leur pays par ce nom, mais les 
Assyriens l’appelaient aussi Muçur, Muçru, Miçr (Misri, 
généralement dans les lettres de Tell el-Amarna). Les 
consonnes du nom de Mâsôr sont les mêmes que celles 
de Miçraïm, ce qui a fait penser à quelques-uns que 
Mà$ôr est la forme simple de Miçraïm, mais ce point 
est douteux.

M A T TH A I (Christian Friedrich von), philologue 
allemand, né à Grèst (Thuringe) le 4 mars 1744, mort à 
Moscou le 14 (26) septembre 1811. Après avoir reçu sa 
piemière éducation à l’école de Sainte-Croix (Kreuz- 
schule) à Dresde, il étudia depuis 1763 à l’université de 
Leipzig et devint en 1772, à  Moscou, professeur extraor
dinaire de littérature ancienne. Dans un voyage en 
saxe, une maladie mit obstacle à son retour en Russie. 
En 1785 on lui conféra, dans sa patrie, la place de rec
teur à  la Landesschule de Misnie et en 1789, le titre de 
professeur de langue grecque à l’université de Witten
berg. Nommé en 1805 conseiller aulique de Russie, il 
retourna à Moscou, où il reprit ses fonctions de profes
seur de littérature classique. — Au XVIIIe siècle les 
trésors littéraires des bibliothèques de Russie étaient 
encore peu connus et peu exploités; Malthâi en tira 
grand profit pour ses nombreuses publications, dont il 
enrichit tant la littérature grecque profane que la litté
rature sacrée du Nouveau Testament. Ses œuvres prin
cipales relatives à la science biblique sont : 1° Bi'xxopoç 
^pî'jêuTépou ’AvTco^ataç y.al ciXXwv tcvwv àytwv 7rav£pwv 
£çr(yv]o'tç stç to xaxà Mâpxov ayiov eùayYéXtov; ex codi- 
cibus Mosquensibus in-8», edidit, Moscou, 1775. — 
Q0 Sanctorum Apostolorum septem Epistolæ calholicæ ; 
ad codices manuscript. Mosquenses prim um  a se exa- 
minatos recensuit et inedita scholia græca adjecit, 
versionem latinam vulgatam codici diligentissime 
scripto conformavit, in-8», Riga, 1782. — 3« Actus Apo
stolorum, græceet latine; textum  ad codices manuscript. 
Mosquenses... recensuit, etc. (comme le précédent), 
in-8», Riga, 1782. — 4° D. Pauli Epistolæ ad Romanos, 
ad T itum  et ad Philemonem , græce et latine ; varias 
lectiones excodicibus manuscript. Mosquens. num quam  
antea examinatis, scholia græca, m axim am  partent 
médita, et animadversiones criticas adjecit, in-8», Riga, 
1/82. — 5o _£p p aun Epistolæ ad Hebræos et ad Colos- 
se.ises, græceet latine; varias lectiones, e te. (comme le 
précédent), in-8», Riga, 1784. — 6» D. Pauli Episto- 
æ J1 et ID  ad Corinthios, græce et latine; varias le- 

tj' l'rncs, etc., in-8», Riga, 1787. — 7» D. Pauli Epistolæ  
a tralalas, ad Ephesios et ad Philippenses, græce et la
me; varias lectiones, etc., in-8», Riga, 1789. —8» D. Pauli 
P*stolæ ad Thessalonicenses et ad Timotheum, græce 

el latine; varias lectiones, etc., et animadversiones 
r> 111 cas adjecit, ac denuo recensuit ; cum notitia codi- 
<u>n reliquorum om nium , codicum speciminibus et 
appendice, in-8», Riga, 1785.— 9» Johannis Apocalypsis, 
<P æce et latine ; ex codicibus num quam  antea exami-

,s edidit et animadversiones criticas adjecit, in-8», 
y 3’ 1786. — 10» Evangelium secundum Joannem, 

in 8»6R* â tin e ;ex  codicibus, etc. (commele précédent),
’ Sa, 1786. — il»  Evangelium secundum Lucam, 

lium 6t latine> etc-, in-8°, Riga, 1786. -  12» Evange- 
jji a Marcum, græce et latine, etc., in-8»,

e , /87. — 130 Evangetium secundum Matthæum,

græceet latine, etc., cum aliquot codicum speciminibus 
et indice codicum om nium , qui in  quattuor Evangeliis 
prim o sunt aclhibiti, in-8», Riga, 1788. — 14» Tredecim  
Epistolarum Pauli codex græcus cum versione latina  
vetere vulgo antehieronymiana, olim Bœrnerianus, 
nunc bibliothecæ electoralis Dresdensis, sum nia fide 
et diligentia transcriptus et editus; cum tabulis ære 
expressis ; accessit ex eodem codice fragm entant Marci 
M, in-4», Misnie, 1791. — 15» Euthymii Zigabeni
Commentarius in  quattuor Evangelia, græce et latine. 
— Textum  græcum num quam  editum  ad fidem  duo- 
rum  codic. membranaceorum bibliolhecarum SS . Sy- 
nodi Mosquensis auctoris ætate scriptorum diligenter 
recensuit et repetita versione latina Joannis Hentenii 
suisque adjectis animadversionibus edidit, 3 in-8», 
Leipzig, 1792. — 16» Animadversiones ad Origenis 
Hexapla, ex codice B  SS . Synodi Mosquensis 
Num . xxxi in-folio excerptæ. Dans le Répertoriant fïir 
biblische und morgenlàndische Litteratur, IV. Theil, 
Leipzig, 1779. — 17» Variæ lectiones ad LX X, lectiones 
Aquilæ, Sym m achi, Theodotionis et editionis quintæ  
et sextæ ad Canticum canticorum, dans le même ou
vrage, XVI. Theil, Leipzig, 1785. — 18» Ueber die soge- 
nannten Recensionen, welche Bengel, Sentier und 
Griesbach in  dem griechischen Text des Neuen Testa- 
mentes wollen entdeckt haben, in-8», Ronneberg et 
Zwickau, 1804. Matthài considérait les manuscrits qu’il 
éditait comme le texte primitif du Nouveau Testament. 
Il y avait, en effet, une concordance presque complète 
dans ces documents. Quant aux différences peu consi
dérables, Matthài les attribuait aux essais de correction 
d’Origène, de saint Jean Chrysostome et d’autres Pères 
et commentateurs. C’était une erreur; car les documents 
dont il se servait, d’ailleurs très importants, provenaient 
pour la plupart du mont Athos et ne contenaient que le 
texte byzantin. L’erreur fut relevée par Griesbach, Eich- 
liorn, Sernler et autres. Les éditions de Matthài n’en 
conservent pas moins une valeur durable à cause des 
matériaux qu il y a réunis. — Voir Meusel, Das gelehrte 
Teutschland, Lemgo, 1797, t. v, p. 68-72; Allgemeine 
deutsche Biographie, t. xx, p. 606 ; O. von Gebhardt, dans 
Herzog, Realencyclopàdie, 3e édit., t. ii, p .757; A. Ju- 
licher, Einleitung in das Neue Test., I e et 2» édit., 
Leipzig, 1894, p. 397; F. S. Freukle, Einleitung in das 
Neue Test., Fribourg, 1897, p. 456; Hermann Freiherr 
von Soden, Die Schriften des Neuen Test., t. i, part, i, 
Berlin, 1902, p, 5. E. M i c h e l s .

MATTHANA (hébreu : Mattdndh, « don; » Sep
tante : Mavfiavaeîv), cinquante-troisième station des 
Israélites se rendant d’Égyple en Palestine. Elle est men
tionnée seulement dans les Nombres, xxi, 18-19, entre 
Béer (le Puits) et Nahaliel. Voir B é e r  2, t. i, col. 1548. 
Eusèbe et saint Jérôme, Onomast., édit. Larsow et Par- 
they, 1862, p. 274, 275, disent que Matthana s’appelait de 
leur temps Maschana et était situé sur l’Arnon, à douze 
milles (dix-huit kilomètres) à l’est de Médaba. Que Mat- 
thanah ait été à Test de Médaba et à douze milles de 
cette ville, c’est assez difficile à admettre, parce qu’il 
en résulterait que les Israélites, pour se rendre dans 
la Terre Promise, auraient fait à Test un long détour qu on 
aurait de la peine à expliquer. Aussi Hengstenberg, Die 
Geschichte B ileam ’s, in-8», Berlin, 1842, p. 240, note, 
croit-il qu’il faut lire « au sud ». Voir aussi Keil, Pen- 
laleuch, t. i i i ,  1867, p. 147. Quoi qu’il en soit, le site 
précis de Matthanah est inconnu. Tout ce que Ton peut 
dire, c’est que cette localité était sur la route de l’Arnon 
aux plateaux de Moab, au nord de l’Arnon et à l’orient 
de la mer Morte. Le campement de Matthana n’est pas 
mentionné dans le catalogue de Num., xxxm, 45. Des 
critiques modernes pensent qu’il ne doit pas y figurer, 
en effet, parce que Mattanâh est un nom commun, qui 
a été pris à tort pour un nom propre, et que les mots :
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M im-midbdr Mattândh, doivent être considérés comme 
formant la finale du chant du Puits (voir ce chant, B é e r  2, 
t. i, col. 1548), et signifient : « (Puits,) don du désert. » 
Voir G. B. Gray, A critical and exegetical commentary 
on the Numbers, in-12, Édimbourg, 1903, p. 290. Cette 
interprétation est en contradiction avec les versions an
ciennes. Le Targum d’Onkélos et la version arabe font 
seuls exception. Walton, Polyglott., t. i, p. 638-639; 
t. iv, p. 280-281.

M A T T H !Æ  Christian, théologien danois protestant, 
né vers 1584 à Meldorp dads le Holstein, mort à Utrecht 
le 20 ou 21 janvier 1655. Après 'avoir exercé diverses 
fonctions, il fut nommé professeur de théologie à Altdorf 
d’où il revint en 1622 à Meldorp comme surintendant 
des églises de la province. Il obtint, en outre, une chaire 
à l’université de Sora. En 1639, il vint en Hollande et 
habita successivement les villes de Leyde, La Haye et 
Utrecht. On remarque parm i ses ouvrages : Metliodica 
Sacræ Scripturæ loca vindicandi ratio, in  triade loco- 
rum , videlicet Zach., x i i ,  iO de Messiæ divinitate et 
officio ; Johan., xx , 38 de Thomæ apostoli fide et con- 
fessione ; 1 Johan., li, i ,  3, de Christo advocato et pro- 
piliatore nostro, in-4°, Nuremberg, 1618 ; Historia pa- 
triarcharum in  qua illorum ortus, progressas algue 
egressus methodo nova et artificiosa describuntur, in-4°, 
Lubeck, 1642; Analysis logica in  M althæum evange- 
listam, in-4», Amsterdam, 1652; C om m entariusinPsal- 
mos pænitentiales, in-4°, Hambourg, 1692; Antilogiæ  
Biblicæ sive conciliationes dictorum  sacrorum Biblio- 
rùm , in-4°, Hambourg, 1700. — Voir Paquot, Mémoires 
pour servir à l’hist. littéraire des Pays-Bas, t. xi, p. 28 ; 
Walch, Biblioth. theologica, t. ni, p. 88; t. iv, p. 635, 
837. B. H e u r t e b i z e .

M A T T H IA S , nom d’un ambassadeur syrien et d’un 
apôtre.

1 .  M A T T H IA S ,  ambassadeur de Nicanor. 11 Mach., xiv, 
19. Son nom est écrit en grec Mathathias. Voir M a t h a -  
t h j a s  8, col. 866.

2 .  M A T T H IA S  (grec : MaMtac), apôtre qui fut substitué
à Judas Iscariote. — Le nom de Matthias parait con
tracté du nom hébreu Mattanydh, qui signifie « don de
Jéhovah », et qui revient plusieurs fois dans l’Ancien
Testament. IV Reg., xxiv, 17; I Par., ix, 15; II Par.,xx ,
14; I Esd., x, 26, 27, 30, 37; II Esd.. xi, 17, 22; xn,
8, 25, 35; xm, 13. Matthias était un des soixante-douze 
disciples. Eusèbe, H. E ., i, 12, t. xx, col. 117. Quand 
saint Pierre proposa de remplacer Judas, après l’ascen
sion de Notre-Seigneur, il demanda que l’élu fût un de 
ces hommes qui n’avaient cessé d’accompagner les Apô
tres durant la vie publique du Seigneur Jésus, depuis 
le baptême de Jean-Baptiste jusqu’à l’ascension, et qui 
pût être avec eux le témoin de sa résurrection. Il fallait, 
en effet, qu’il fût capable de remplir parfaitement la 
mission dont l’infidèle s’était rendu indigne. Deux dis
ciples furent mis en avant comme répondant exactement 
aux conditions exigées, Joseph Barsabas, surnommé le 
Juste, et Matthias. Rien ne permet de porter un juge
ment sur la valeur relative des deux personnages, mal
gré le surnom de Juste attribué au premier, et la se
conde place assignée à Matthias dans le récit. Les Apôtres 
auraient pu choisir eux-mêmes entre les deux candidats. 
Ils préférèrent s’adresser directement à Dieu, afin qu’il 
désignât lui-même son élu au moyen du sort. De cette 
manière, l’appel du remplaçant de Judas serait aussi 
directement divin que celui des onze autres membres du 
collège apostolique. Le sort désigna Matthias, qui aussi
tôt fut mis au nombre des Apôtres. Act., i, 21-26. — 
On n’a que de vagues renseignements sur le ministère 
ultérieur de saint Matthias. Héracléon, au rapport de

Clément d’Alexandrie, Strom ., iv, 9, t. vm, col. 1281, 
prétend qu’il mourut de mort naturelle, ainsi que saint 
Philippe, saint Matthieu et saint Thomas. Nicéphore,
H. E ., i i ,  40, t. c x l v ,  col. 862, paraît plus digne de foi, 
quand il dit que saint Matthias prêcha l’Évangile en 
Ethiopie et y subit le martyre. D’après une autre tradi
tion, il aurait prêché la foi en Judée et y aurait été la
pidé par les Juifs. Acta sanctorum, 24 februarii t. i i i ,  

1668, p. 444-445. H. L e s è t r e .

3. M A T T H IA S  (É V A N G IL E  A P O C R Y P H E  D E ) .  Voir 
É v a n g i l e s  a p o c r y p h e s ,  i i ,  4°, t. i i ,  col. 2117.

M A T TH IE U  (S A IN T ), apôtre et évangéliste (fig. 232).
I .  N o m . — 1° Orthographe. — Le nom de saint Matthieu 
est écrit en grec de deux façons. Dans les plus anciens 
manuscrits onciaux k, B, D, on lit MaOOaîoç, et cette 
forme a été adoptée par Lachmann, Tischendorf, Tré- 
gelles, Westcott et Hort, etc. Dans les onciaux plus ré-

232. — S ain t M atth ieu .
D’ap rè s  C ah ier, C a r a c té r is t iq u e s  d es  s a in ts ,  t. i ,  p . 395.

cents C, E, K, L, etc., et dans les cursifs, on trouveMaxûatoç, 
lecture qui a été conservée par Griesbach et en général 
dans les éditions du texte reçu. Cette diversité d’ortho
graphe suppose une origine différente du nom. Schmie- 
del, Gramm atik des neutestamentlichen Sprachidioms, 
8e édit., Gœttingue, 1894, et Blass, Gramm atik des neu
testamentlichen Griechïsch, Gœttingue, 1896, § 3, n. 1, 
préfèrent la forme Max0aïoç. Suivant ce dernier, la leçon 
MaÔQocîo; serait le résultat de l’assimilation du t  de 
MatOaïoç avec le 0, par le même principe que Bâx'/oç 
est devenu Bâ^yoç, ’Ax6!ç ’A60iç, Sauçw.Sacpçw. Curtius, 
Grundzüge der griechischen Etymologie, p. 418, croit 
que MaSOaîoc était l’orthographe primitive, mais que, 
conformément à la règle générale de l’adoucissement 
dans la prononciation grecque, les deux aspirées 00 étant 
trop dures, on a changé la première en une sourde x. 
S’il en est ainsi, la forme MaxOaïo; serait conforme à 
la prononciation et la forme primitive Ma00aïoç conforme 
à l’étymologie. La leçon Ma06aïoç est la transcription 
grecque d’une forme hébraïque ou araméenne. Celle-ci 
serait >ws, >nc, fl'Fia ou > n p e .  Ces formes diverses auraient

  • -  T " “  ‘ T "

été transcrites en grec avec la finale aïo;, conformément
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à de nombreux exemples analogues qu’on trouve dans 
l’Ancien Testament. > b d  a en sa faveur les noms hébreux
en >■ transcrits en atoç comme MapSo/atoç, Saêëaôatoç, 
B'/iêatoç, etc. >nn ressemblerait aux noms de peuples 
terminés en > et devenus, par exemple, ’louSatoç, Xava- 
vocTo;, etc. n-'rm semble moins probable, car les noms

T ' “
en n» ont ordinairement une transcription grecque en 

taç; ainsi est devenu MarOavtaç. La forme ara-
meenne tttna, qu’on trouve dans le Talmud, traité Sanhé
drin, 43, Laible-Dalmann, Jésus Christus im  Talmud, 
P- 15*, serait analogue à > X 3 T , Zxx'/aîoç. Cf. Dalmann,
Die Worte Jesu, Leipzig, 1898, t. i, p. 40-41.

2° Étymologie. — Quelle qu’ait été la lecture du nom 
de Matthieu, on en a proposé diverses étymologies. Ge
senius, Thésaurus, Leipzig, 1839, t. Il, p. 929, et Fürst, 
Bebr.-chald. Handwôrterbuch, 3e édit., Leipzig, 1876, 
!• L p. 806, pensent que >b d ,  qui est une abréviation
de >riBD, a le même sens que n’nFiD, M arta6taç, con
tracté parfois en Max0!aç, et signifie « don de Jéhovah». On 
aboutit à la même signification en rapprochant >bd de 
'-F? et de rwna. Les critiques, qui comparent >nn aux 
autres noms propres de même terminaison et de signi
fication passive, le traduisent par « donné, gratifié ». Cf. 
S- Jérôme, Liber de nominibus hebraicis, t. xxm, 
col. 842. Ewald, Hitzig, Nôldeke, etc., font dériver mn de 
’PaN et traduisent « le fidèle ». Ils supposent que le x 
initial est tombé sous l’influence de la langue araméenne. 
Enfin Grimm, dans les Theolog. Studien und Kriliken, 
1870, p. 723-729; Lexicon græco-latinum in  libros N. 
T., 1879, a fait venir ce nom de 0>nD, pluriel du singu
lier inusité no, de telle sorte qu’il signifierait « le vi
eil ». >no seraitalors unadjectifsemblableà >în, ’Ayyatoç, 
venant de jn, « fête. » Voir t. i, col. 266.

IL S o n  i d e n t i t é  a v e c  L é v i .  —  L u  première fois que 
saint Matthieu est nommé dans l’Évangile, Matth., ix, 9, 
c est au sujet de sa vocation. Or dans les passages paral
lèles de saint Marc, il, 14, et de saint Luc, v, 27, il est 
aPpelé Lévi. Cette différence de nom a donné occasion 
au problème, depuis longtemps discuté, de la distinction 
Çes personnages nommés Matthieu et Lévi ou de leur 
identité. Au rapport de Clément d’Alexandrie, Strom ., 
Iv> 9> t. v i i i ,  col. 1281, le valentinien Héracléon distin
guait Matthieu de Lévi et les citait tous deux au nombre 
de ceux qui n’avaient pas confessé Jésus-Christ devant 
es tribunaux. Clément, en reproduisant les paroles

. éracléon, approuve seulement la distinction faite par 
e hérétique entre ceux qui ont confessé la foi par la 

P îque de toute leur vie et ceux qui l’ont confessée 
e» 'anV es î uSes. Il ne porte pas de jugement sur les 
not"1 donnés par Héracléon. D’ailleurs, dans une 
t j 8 sur ' es Constitutions apostoliques, 1. VIII, c. xxii,
’ ’ co*- 1118, Cotelier pense qu’Héracléon a écrit Aeuiç 

t Aegi ou AeSSaïoç. Origène, Cont. Celsum, i, 62, 
nul r  C(-̂ ' distingue le publicain Matthieu d’un autre 
étéJ 1C? 'n nonflmé Aeër,ç, qui a suivi Jésus, mais n’a pas 
jleaP°Ire> sinon suivant certains exemplaires de l’Évan- 

. Marc. Par ces derniers mots, Origène faisait 
„ • 1011 sar)s doute aux manuscrits du second Évangile 
g ' comme le Codex Bezæ, D, les manuscrits a, b, c, d, 
au h V  c*8 l’ancienne Vulgate avaient, m , 18, Lebbée, 

Thaddée. Wordsvvorth et White, Novum Te- 
Ori J£nlUni ^  ’ É-, Oxford, 1891, 1. 1, fasc. 2, p. 201.
tous 1 8 ddj^oddait donc Lévi avec Lebbée. Presque 
69. 12AS d?8™ 8 manuscrits avec les cursifs grecs, 13, 
nènsi*\ iBt manuscrit G de la Vulgate (Sangerma- 
Lévi l u V ? ;  *,ècle’ ra ie n t, Marc., n, 14, au lieu de 

’ s t phée, Jacques, fils d’Alphée. Wordsvvorth

et White, op. cit., p. 201. Saint Chrysostome, In  Matth., 
hom. x x x i i ,  n. 3, t. l v i i ,  col. 381, croyait que Jacques, 
fils d’Alphée, comme Matthieu, avait été, lui aussi, pu
blicain. Cette opinion aurait été aussi adoptée par Pho- 
tius, dans Possin, Catena Patrum  græcorum, Marc., n, 
14, et exprimée dans une des deux listes d’apôtres 
publiées par Cotelier, Constït. apost., II, l x i i i ,  t. i, 
col. 755. Certains manuscrits grecs de Théodoret, ln  
N um ., q. xvi, t. l x x x ,  col. 368, présentent la leçon 
©aSSaîoç à -/ai Asët, tandis que d’autres disent ©aSSaïo; 
ô xal Aeêêaîot;. Cf. Acta sanctorum, septembris t. V I ,  

p. 200. On ne peut pas citer comme représentant la 
pensée d’Origène, la préface de son commentaire sur 
l’Épitre aux Romains, t. xiv, col. 836, car elle est de Rufin 
qui a traduit en latin ce commentaire. Quoi qu’il en soit 
de la confusion de Lévi avec Lebbée et conséquemment 
de sa distinction d’avec Matthieu par Origène, il semble 
difficile de ne pas admettre l’identité de Lévi et de Mat
thieu. En effet, les trois récits évangéliques de la voca
tion du publicain se ressemblent pour le fond et pour 
le style et ne diffèrent qu’au sujet du nom, Matthieu ou 
Lévi. En outre, ils sont placés dans le même ensemble 
de l’histoire de Jésus. Ils sont précédés tous trois du 
même miracle, la guérison du paralytique de Capharnaüm 
et suivis du repas offert par le publicain à Jésus et à 
ses disciples avec les mêmes circonstances du blâme des 
pharisiens et de la réponse du Maître. Ils rapportent 
donc évidemment le même fait. Les différents noms du 
héros ne s’opposent pas à l’identité de la personne, car 
plusieurs autres personnages évangéliques ont porté 
deux noms, non seulement un nom hébreu et un nom 
grec ou latin, mais même deux noms hébreux, par 
exemple Joseph et Barsabas, voir t. i, col. 1470, Joseph 
et Barnabas, ibid., col. 1461, et même trois, comme 
Jude, Lebbée et Thaddée, voir col. 143 et t. m, col. 1802. 
L’analogie avec Simon, surnommé Céphas, Joseph, sur
nommé Barnabas, permet de conclure que Lévi était le 
nom ju if du publicain, et Matthieu le surnom qu’il reçut 
comme chrétien. L’auteur du premier Évangile le laisse 
entendre, en disant Maflôaïov Ieyoiievov, ix, 9. Cette 
façon de parler signifie : « l’homme connu sous le nom 
de... » Cf. Matth., i, 16, x, 2; x x v i i ,  17, 22; Eph., n, 11. 
Elle indique ici que le publicain était connu dans 
l’Église sous le nom de Matthieu au moment où écrivait 
l’auteur qui l’employait. Donc plus probablement il se 
nommait Lévi à l’époque de sa vocation, Marc., n, 14; 
Luc., v, 27, 29; plus tard, il fut appelé Matthieu et ce 
dernier nom fut transporté par le premier évangéliste 
dans le récit de sa vocation. Eusèbe, Demonst. evang., 
i i i ,  5, t. x x i i ,  col. 216; saint Jérôme, In  Matth., ix, 9, 
t. xxvï, col. 55, 56; saint Chrysostome, ln  Matth., 
hom. xxx, n. 1, t. l v i i ,  col. 361-362, y ont reconnu un 
acte d’humilité de la part du premier évangéliste. Tandis 
que par respect pour sa personne saint Marc et saint 
Luc citent son ancien nom de Lévi, lui-même ne craint 
pas d’avouer sa première profession et de se nommer, 
Matthieu le publicain.

Resch, Aussercanonische Paralleltext zu den Evan- 
gelien, dans Texte und Unters., Leipzig, 1896, t. x, 
fasc. 4, p. 69, a cherché à identifier saint Matthieu avec 
Nathanael. Celui-ci, en effet, semble avoir été appelé 
par Jésus à l’apostolat, Joa., i, 45-51. Or, son nom ne 
se trouve expressément dans aucune des listes aposto
liques. Cependant, si Nathanael a été apôtre, son nom 
doit être l’un des douze, et précisément Nathanael,
« Dieu a donné, » a le même sens étymologique que 
Matthieu, « don de Jéhovah. » Nathanael est donc la 
même personne que Matthieu. Cette identification est 
inadmissible, car la vocation de Nathanael n ’a rien de 
commun avec celle de Matthieu. Aussi Nathanael étant 
un apôtre, vaut-il mieux l’identifier, comme on le fait 
plus généralement, avec saint Barthélémy. Voir t. i, 
col. 1470-1472.
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III. M a t t h i e u  d a n s  l e s  É v a n g i l e s .  — '1° Lévi, Juif 
d’origine comme son nom l’indique, était fils d’Alphée. 
Marc., il, 14. L’Évangile de Pierre, xiv, 60, dit aussi que 
Lévi était fils d’Alphée : Aeue’iç à xoü ’AXçatov. E. Preus- 
chen, Antilegomena, Giessen, 1901, p. 18. Celte filiation 
a été l’occasion de la confusion, signalée plus haut, de 
Lévi avec Jacques, fils d’Alphée. Mais les deux apôtres 
ne sont pas parents, et il n ’y a pas identité, mais simple 
homonymie pour leurs pères. Voir t. i, col. 418. Du 
reste, si Matthieu et Jacques avaient été frères, ils 
auraient, vraisemblablement, été réunis dans les listes 
des apôtres comme cela a lieu pour les deux couples de 
frères, Simon et André, Jacques et Jean, fils de Zébédée. 
Voir t. i, col. 783. Tatien, au témoignage d’Ischodad, 
auteur syrien du IX e siècle, aurait rapproché Matthieu 
le publicain de Jacques Lebbée, fils d’Alphée. Cf. Gous- 
sen, Studia biblica, t. i, p. 66. Lévi était teXmvï)ç, 
« publicain, » Luc., v, 27, non pas sans doute un 
employé romain, ni même un fermier des impôts, >N33,

mais un simple péager, au service d’Hérode ou

du fermier des impôts de la ville ou de la contrée. Lévy, 
Neuhebr. Wôrterbuch, Leipzig, 1883, t. ni, p. 114. Voir 
P u b l i c a i n .  Il était assis à  son bureau de douanier à 
Capharnaüm même, qui était peut-être aussi le lieu de 
sa naissance, lorsque Jésus, passant par là, le vit et 
l’appela à  le suivre. Cette vocation n ’était pas encore la 
vocation à l’apostolat, mais le simple appel à la suite de 
Jésus comme compagnon habituel et disciple perma
nent. Lévi, dont le caractère paraît en cette occurrence 
ferme et décidé, se levant et abandonnant tout, ajoute 
saint Luc, v, 28, suivit Jésus. Matth., ix, 9; Marc., n, 
14 ; Luc., v, 27, 28.

2° Immédiatement après son appel, Matthieu offre à 
Jésus, chez lui, un repas auquel il invite les péagers 
de Capharnaüm, et les pharisiens s’indignent de voir 
Jésus manger avec les publicains. Matth., ix, 10, 11 ; 
Marc., ii , 15, 16; Luc., v, 29, 30. Ce dernier évangéliste 
dit expressément que Lévi fit un grand repas dans sa 
propre demeure. Le récit de Marc a aussi nécessaire
ment ce sens, car en disant que les publicains man
geaient avec Jésus, le narrateur laisse bien entendre 
que le pronom aùxoü se rapporte à Matthieu et non à 
Jésus. Il n ’y a pas de raison de mettre le premier Évan
gile en contradiction avec les deux autres, et de prétendre 
que Jésus lui-même faisait un banquet dans sa propre 
demeure. Matthieu jouissait donc d’une certaine aisance, 
puisqu'il célébrait par une fête son adieu à son emploi 
et son entrée dans la suite de Jésus. Matthieu n’est plus 
nommé dans l’Evangile que dans les listes des douze 
Apôtres. Or, tandis que lui-même, par modestie sans 
doute, ne se donne que le huitième rang, Matth., x, 3, 
avec la qualification de publicain, saint Marc, m , 18, et 
saint Luc, V I, 15, le placent au septième sans épithète. 
Voir t. i, col. 783, 784. Disciple et apôtre, il accompagna 
Jésus au cours de sa vie publique et de sa passion et 
fut ainsi le témoin oculaire et auriculaire des faits et 
des discours de son Maitre, qu’il devait plus tard consi
gner par écrit. Voir t. i, col. 784, 785. Il vit le Seigneur 
ressuscité apparaître aux onze réunis, et il assista à son 
ascension.

IV- M a t t h i e u  a p r è s  l a  m o r t  d e  J é s u s .  — 1° Matthieu 
n’est pas même nommé dans les autres écrits du Nou
veau Testament, sinon au livre des Actes, i, 13, dans la 
liste des apôtres, où il figure au huitième rang. Il prit 
donc part à l’élection de Matthias comme il avait reçu 
le Saint-Esprit à la Pentecôte, et il demeura avec les 
autres apôtres à Jérusalem jusqu’au moment de leur 
dispersion pour aller prêcher partout l’Évangile. Belser, 
Einleitung in das N. T., Fribourg-en-Brisgau, 1901, 
p. 25, 34, fixe cette dispersion à l’an 42. Cf. Harnack, 
Die Chronologie, Leipzig, 1897, t. i, p. 243 sq. Clément 
d’Alexandrie, Pædag., n, 1, t. vm, col. 405, nous apprend

que saint Matthieu menait une vie austère, s’abstenait de 
viandes et ne mangeait que des fruits, des baies et des 
légumes. Mais Zahn pense que, pour ce détail, Clément 
a confondu Matthieu avec Matthias (confusion qui s’est 
produite souvent, et sans dessein préconçu, dans l’anti
quité) et qu’il l’a emprunté à l’Évangile ou aux Traditions 
de Matthias, qu’il cite plusieurs fois, Geschichte des 
Neutestamentlichen Kanons, Erlangen et Leipzig, 1892, 
t. ii, p. 751-761 ; cf. Preuschen, Antilegomena, p. 12-13. 
Eusèbe, en effet, H. E., m , 29, t. xx, col. 277, nous 
apprend que Matthias enseignait qu’il ne fallait pas 
manger de viande. Clément ajoute au même endroit que 
saint Matthieu a prêché l’Évangile aux Juifs pendant 
quinze ans et qu’ensuite il est allé convertir les païens. 
Saint Irénée, Cont. hær., 1. III, c. i, n. 1, t. vu, col. 844, 
atteste aussi, au moins indirectement, la prédication de 
saint Matthieu en Palestine; cf. Eusèbe, Ii. E ., v, 8, 
t. xx, col. 449 ; il suppose une prédication orale de saint 
Matthieu aux Hébreux, quand il affirme qu’il leur a 
laissé encore, y.où, par écrit un Évangile dans leur 
langue maternelle. Eusèbe, H. E ., m , 24, col. 265, 
affirme expressément cet apostolat chez les Hébreux.

2 °  La plus grande incertitude règne au sujet des 
régions que saint Matthieu a évangélisées après son 
départ de la Palestine, et les écrivains ecclésiastiques 
sont là-dessus en complet désaccord. Rufin, H. E ., i, 9 ,  

t. xxi, col. 4 7 8 ;  saint Eucher, Inst. ad Salon., i ,  2 ,  t. L ,  

col. 8 0 9  ; saint Grégoire le Grand, ln  I  Reg., iv, 1 3 ,  

t. i.xxix, col. 2 4 3 ;  l’historien Socrate, H. E ., i, 1 9 ,  

t. l x v i i ,  col. 1 2 5 ,  disent qu’il alla en Ethiopie, et c’est 
la tradition adoptée par le bréviaire romain. Saint Paulin 
de Noie, Poema, xix, t. l x i ,  col. 5 1 4 ,  assure qu’il a 
converti les Parthes. Saint Isidore de Séville, De ortu et 
obitu Patrum , 7 6 ,  t. l x x x i i i ,  col. 1 5 3 ,  le fait venir en Macé
doine et mourir chez les Parthes. Siméon Métaphraste, 
Vita S. Matth., iv, 5 ,  t. cxv, col. 8 1 7 ,  rapporte qu’il a 
évangélisé les Parthes et les Éthiopiens. Nicéphore 
Calliste, H. E ., n, 4 1 ,  t. c x l v ,  col. 8 6 5 ,  dit qu’il a prêché 
l’Évangile aux Anthropophages. Ce dernier renseignement 
ne proviendrait-il pas de la confusion souvent faite entre 
saint Matthieu et saint Matthias et ne serait-il pas tiré 
des Actes grecs de saint André et de saint Matthias dans 
la cité des Anthropophages, qui existent en syriaque sous 
le nom de saint Matthieu et de saint André ? Les mêmes 
incertitudes régnent sur le temps, le lieu et la mort du 
premier évangéliste. Tandis que le gnostique Héracléon, 
dont le témoignage rapporté par Clément d’Alexandrie 
a été cité plus haut, range saint Matthieu au nombre des 
témoins de la foi qui n’ont pas subi le genre de la mort 
violente pour Jésus-Christ, les autres écrivains anciens 
qui parlent de son trépas le font martyr dans les lieux 
divers que, selon eux, il aurait évangélisés. Les détails 
sur son martyre contenus dans ses Actes apocryphes, 
voir t. i ,  col. 1 6 3 - 1 6 4 ,  ne sont pas dignes de foi. L’Église 
latine célèbre sa fête le 21 septembre, et l’Église grecque 
le 1 6  novembre. Scs reliques auraient été découvertes 
à Salerne, en 1 0 8 0 ,  par saint Alphane. Voir Acta san- 
ctorum, septembris t. vi, p. 2 1 1 - 2 1 6 .  Sur les légendes 
qui le concernent, voir Lipsius, Dia apocryphen Apos- 
telgeschichten und Apostellegenden, Brunswick, t. n, 
p. 1 0 9 - 1 4 1  ; Bonnet, Acta Apostolorum apocrypha, 
Leipzig, 1 8 9 8 ,  t. n, p. 2 1 7 - 2 6 2 .  On a mis sous le nom 
de saint Matthieu un Liber de ortu beatæ Mariæ et 
in fantia  Salvatoris, dont le texte latin est une adapta
tion du grec publiée au ve siècle. C. Tischendorf, Evan- 
gelia apocrypha, p. 5 1 - 1 1 2 .  Généralement on représente 
l’évangéliste saint Matthieu sous le symbole de l’homme 
ailé, et l’iconographie chrétienne lui met la lance à la 
main comme attribut caractéristique. Cf .Acta sanctorum, 
septembris t. vi, p. 1 9 4 - 2 2 7 .  E. M a n g e n o t .

2 .  M A T T H IE U  ( É V A N G IL E  D E  S A IN T ) .  —  I .  A U T H E N 

T I C I T É .  — L’authenticité du premier Évangile n’a été con
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testée, dans l’antiquité, que par Fauste le manichéen 
qui, au témoignage de saint Augustin, Cont. Faustum  
manicli., x v i i ,  '1-4, t. x l i i ,  col. 339-342, prétendait que 
saint Matthieu n’était pas l’auteur de cet Évangile, car 
il ne pouvait parler de lui-même à la troisième per
sonne. Les anabaptistes soutinrent plus tard que le juif 
Matthieu, qui a écrit en hébreu, n’a pas rédigé le pre
mier Évangile qui est écrit en grec. Sixte de Sienne, 
Bibliotheca sacra, 1. VII, hær. ii, Naples, 1742, p. 980. 
Beaucoup de critiques modernes depuis Schleiermacher 
n ’accordent plus à saint Matthieu que la composition 
d’une collection de discours de Notre-Seigneur qui est 
entrée dans l’Évangile grec dit de saint Matthieu et a 
été utilisée par saint Marc et saint Luc. Voir t. ii, 
col. 2096-2097. Ils s’appuient sur une affirmation de Pa- 
pias que nous allons citer et interpréter et sur d’autres 
arguments qui seront discutés dans la suite de cet 
article. La tradition ecclésiastique n’a jamais hésité à 
attribuer à saint Matthieu le premier Évangile canonique 
qui a été primitivement rédigé en araméen et dont nous 
ne possédons plus qu’une traduction grecque. Réservant 
pour plus tard la question de la langue originale de cet 
Évangile, nous prouverons d’abord que le texte grec a 
toujours été regardé dans l’Église comme l’œuvre de 
saint Matthieu.

1° Existence et connaissance de l’Évangile grec de 
saint Matthieu à  la fin du I er siècle e t  au commence
ment du I I e. — Les Pères apostoliques les plus anciens 
connaissent cet Évangile. Si la première épttre de saint 
Clément de Rome aux Corinthiens ne contient que de 
simples allusions au texte grec de saint Matthieu, la 
Didaché a des citations textuelles. Voir t. il, col. 2063- 
2064. Ainsi, Didaché, I ,  2-6, Matth., x x i i ,  37-39; vu, 12; 
v, 44, 46, 47; vi, 39, 48, 41, 40, 26; Didaché, n , 2, 3, 
Matth., xix, 18; v, 33; Didaché, m , 7, Matth., v, 5; 
Didaché, v, Matth., xv, 19; Didaché, V I ,  1, Matth., xxiv, 
4; Didaché, v i i ,  1, 3, Matth., x x v i i i ,  19; Didaché, vm, 
1, 2, Matth., vi, 16, 5, 9-13; Didaché, ix, 5, Matth., vu, 
6 ; Didaché, x, 5, 6, Matth., xxiv, 31; xxi, 9, 15; Dida
ché, xi, 7, Matth., xn, 31; Didaché, xn, 1, Matth., xxi, 
9; Didaché, x i i i ,  1, Matth., x, 10; Didaché, xv, 3, 4, 
Matth., v, 22-26; xvm, 15-17 .(comme citation expresse 
de l’Évangile); Didaché, xvi, 1, 4-7, Matth., xxv, 13; 
xxiv, 24, 10; x, 22; xxiv, 13, 30, 31; xxvï, 64. Funk, 
Patres apostolici, 2e édit., Tubingue, 1901, t. i, p. 2-36. 
Nous avons déjà signalé, t. il, col. 2064, les emprunts et 
les allusions faits à l’Évangile de saint Matthieu par 
l’épître de Barnabé et nous avons dit qu’une de ces cita
tions est donnée comme scripturaire. Saint Ignace d’An
tioche et saint Polycarpe connaissent aussi le premier 
Évangile. Voir t. n, col. 2065. Mais de tous les témoi
gnages des Pères apostoliques le plus précieux, parce 
qu’il est précis et affirme le premier que Matthieu est 
l’auteur d’un Évangile, est celui de Papias, évêque 
d ’Hiérapolis et disciple de saint Jean. Eusèbe, H. E ., 
i i i ,  39, t. xx, col. 300, nous l’a conservé. Il est court et 
clair ; mais les critiques l’ont obscurci par les interpré
tations les plus diverses. Citons-le d’abord dans sa 
teneur originale : MaxOafoç [xèv ouv lëpatSt ôccïXsxtü) -j. 
Xéyta aweypa'j/avo (ou (ToveTalaxo), 7]pp.rjV£ucrs 8’ auxà wç 
rv ôuvaxôç (ou r;Sûvaro, Suvocrdv) ëxaoroç. Papias disait 
donc de saint Matthieu qu’il avait écrit en hébreu 
t o i  X < 5 y c a ,  que chacun interprétait de son mieux. Quelques 
critiques pensent, les uns sans aucune hésitation, les 
autres avec vraisemblance seulement, que Papias avait 
appris ce renseignemenl, comme celui qui se rapporte 
à l’Évangile de saint Marc, du prêtre Jean. Ils le con
cluent du rapprochement des deux données dans Eusèbe. 
Mais l’historien de l’Église ne le dit pas explicitement 
et cite seulement les paroles de Papias sur Matthieu; 
ce pourrait donc fort bien n’être que le dire de Papias. 
Eusèbe, son traducteur syriaque et tous ceux qui ont 
cité le texte de Papias ont entendu de l’Evangile même

de saint Matthieu les Aéytoc que l’évêque d’Hiérapolis 
assure avoir été rédigés en hébreu par saint Matthieu. 
Schleiermacher, dans les Theologische Studien und  
Kritiken, 1832, p. 735-768, prétendit le premier que par 
l’expression : t«  Xéyia, Papias ne désignait pas l’Évangile 
de saint Matthieu, mais bien un livre différent, qui était 
écrit en hébreu et qui ne contenait que des discours 
de Notre-Seigneur, Xôyia x u p ta y .â . Saint Matthieu aurait 
donc composé seulement une collection ou un recueil 
des discours de Jésus, qui est devenu pour de nombreux 
critiques une des deux sources écrites des synoptiques. 
Voir t. Il, col. 2096-2097. Celte conclusion ressortirait 
non seulement du sens précis du mot Xôyia, qui désigne 
spécifiquement des paroles, des sentences, des discours, 
mais encore du contraste établi, dit-on, par Papias entre 
l’œuvre de Matthieu qui ne comprenait en hébreu que 
des discours de Jésus, et l’Évangile de saint Marc qui 
rapportait, lui, to c  ûitô t o v  X piuTO û 1) XeyjlÉVTcc ï) Ttpoc-/- 
Oévva, les paroles et les actes du Christ. Il n ’est pas cer
tain que Papias, dont l’ouvrage est perdu, établissait un 
contraste entre le contenu des deux premiers Évangiles, 
et encore moins qu’Eusèbe, en juxtaposant les deux 
renseignements de l’évêque d’Hiérapolis, ait voulu dé
term iner la différence du contenu des écrits de saint 
Matthieu et de saint Marc. D’ailleurs, quels que soient 
les sens divers du mot Xéyiov, Papias désignait par les 
Xdyia xupiaxii de Matthieu autre chose qu’un recueil de 
discours du Seigneur. Deux observations suffisent à le 
montrer. Papias ne dit-il pas d’abord de l’Évangile de 
Marc, qui rapportait les paroles et les actes du Christ, 
qu’il reproduisait la prédication de Pierre et non 
a ' j v x a i j i v  t m v  -/.uptaxtov Xôywv? En outre, son propre écrit 
était intitulé : Aoytcov y.vpcaxôiv elYiycrçavç. Or nous savons 
par les fragments qui nous en restent que Papias 
n’expliquait pas seulement des paroles et des sentences 
du Seigneur, mais qu’il racontait encore des faits de sa 
vie. L’expression : z'a Xôycoc pourrait donc fort bien 
signifier autre chose qu’un recueil de discours et repré
senter le contenu d’un récit pareil à celui de l’Évangile 
actuel de saint Matthieu. Mais il ne faut pas le serrer 
de trop près et y chercher une indication précise du 
contenu de l’écrit de Matthieu. Papias désigne celui-ci 
d’un terme général, suffisamment clair pour ses lecteurs, 
car son intention, semble-t-il, n ’est pas d’indiquer la 
nature précise du contenu. Il veut plutôt signaler que 
l’Évangile de saint Matthieu a été primitivement rédigé 
en hébreu. C’est sur la langue originale de cet écrit 
qu’il met l’accent; la mention formelle des interpréta
tions orales et multiples des premiers temps le montre 
bien. Papias parle vraisemblablement, en effet, des tra
ductions grecques que chacun faisait comme il pouvait 
dans les assemblées liturgiques sous forme de targum 
oral, tant qu’il n’y eut pas de version de l’Évangile hé
breu. Enfin, l’aoriste XipgyjvevaE semble viser une époque 
passée et permet de conclure que Papias connaissait 
déjà une version grecque écrite de l’Évangile de saint 
Matthieu. Voir L n, col. 2066. Cf. Funk, Patres aposto
lici, Tubingue, 1901, t. i, p. 359-360. Les Pères aposto
liques à la fin du i«r siècle et au commencement du ii« 
connaissaient donc le texte grec du premier Évangile 
canonique, et Papias savait que cet écrit avait été primi
tivement rédigé en hébreu par saint Matthieu.

2° Connaissance et diffusion de l’Évangile grec de 
saint Matthieu au cours du I I e siècle. — Cet Évangile 
se répand par tout le monde chrétien et se trouve aux 
mains des catholiques et des hérétiques eux-mêmes. —
1. Chez les catholiques. — Le Pasteur d’Hermas, com
posé à Rome vers 140, cite plusieurs passages de saint 
Matthieu. Signalons seulement les citations certaines : 
Matth., xix, 17, S im ., v, 1, 5; 3, 2, 5; Matth., x i i i ,  38, 
S im ., v, 5, 2; Matth., x x v i i i ,  18, Sim ., v, 6, 4; 7, 3; 
Matth., xvi, 27; xxi, 22, Sim ., VI, 3, 6 ;  Matth., x ,  39, 
Sim ., ix, 26, 3. Funk, Patres apostolici, t. i, p. 531,
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534, 538, 540, 542, 548, 622. La ID  Clementis, qui est 
du même temps, cite assez souvent saint Matthieu. Voir 
t. n , col. 2067. Saint Justin connaît des Mémoires des 
Apôtres et fait de nombreux emprunts au premier Évan
gile. Ib id ., col. 2068. Cet Évangile était un des quatre 
qui entraient dans la trame du Aia rzaatxpwv de Tatien. 
Athénagore, Légat, pro christ., H , 12, 32, t. vi, col. 912, 
913, 964, cite des paroles de Notre-Seigneur qu’on ne 
retrouve sous cette forme que dans saint Matthieu. 
Saint Théophile d’Antioche fait de même. A d Autol-, 
I I I ,  13, 14, t. vi, col. 1140. D’ailleurs saint Jérôme a eu 
on mains un commentaire de cet apologiste sur l’Evan
gile de saint Matthieu. In  Matth., prol., t. xxvi, col. 20; 
E pist., cxxi, ad Algasiam, 6, t. x x i i ,  col. 1020. Voir 
t. H, col. 2072. — 2. Chez les hérétiques. — A Alexandrie 
vers l’an 120, Basilide avait écrit une sorte de commen
taire sur l’Évangile. Or un passage, rapporté par Clé
ment d’Alexandrie, Strom ., m, 1, t. vm, col. 1100, est 
l’explication de Matth., xix, 10-12. Voir t. n, col. 2064. 
Marcion connaissait le premier Évangile, qu’il rejetait. 
Valentin acceptait les quatre Évangiles; son disciple 
Marc citait l’Evangile de saint Matthieu. Les ébionites 
se servaient uniquement de cet Évangile. Les ophites, 
les séthiens et le docète Carpocrate s’en inspiraient et 
le citaient. Voir t. ii, col. 2070. Le Protévangile de 
Jacques, qui est de la fin du I I e siècle, emprunte à saint 
Matthieu des récits de l’enfance de Jésus. Voir t. n, 
col. 2115. Tous ces témoignagnes visent exclusivement 
l’Évangile grec de saint Matthieu, et comme ils pro
viennent de toutes les parties du monde chrétien, ils 
prouvent que ce texte grec était répandu partout au 
11e siècle.

3° Affirm ations explicites et constantes que saint 
Matthieu est l’auteur du prem ier Évangile. — Dès la 
fin du i i »  siècle, les Pères et les écrivains ecclésiastiques 
tout en se servant exclusivement du texte grec du pre
mier Évangile, savent et affirment expressément que 
saint Matthieu en est l’auteur, quoiqu’il ait primitive
ment écrit en hébreu. Ainsi saint Irénée, qui parle de 
l’original hébreu, Cont. hær., ni, 1, t. vu, col. 844, ne 
cite que le texte grec, et il prouve par la tradition ecclé
siastique et l’aveu des hérétiques eux-mêmes que ce 
texte grec est un des quatre Évangiles canoniques, reçus 
dans toute l’Église. Voir t. n, col. 2071-2072. En Afrique 
Tertullien expose les mêmes principes que l’évêque de 
Lyon. Il appelle saint Matthieu fidelissimus Evangelii 
commentator, De came Christi, c. x x i i ,  t. i i ,  col. 789. 
Le fragment de Muratori, d’origine romaine, bien que ne 
mentionnant dans la partie conservée que les deux der
niers Évangiles, connaissait les premiers et les noms 
de leurs auteurs. Nous pouvons le conclure du nombre 
des Évangiles canoniques qu’il indique et des notices 
qu’il fournit sur saint Luc et saint Jean. Clément 
d’Alexandrie, qui n’admet non plus que quatre Evangiles 
canoniques, assure que saint Matthieu est l’auteur du 
premier, qu’ailleurs il cite en grec. Eusèbe, H. E ., vi, 14, 
t. xx, col. 552. Origène est on ne peut plus catégorique : 
’Qç èv 7iapaSé(7£t gccÔtav usp\ xôiv Tetraàpwv suayysôctov, 
ci xal p.ôva àvavxi'pp7]xâ êaxiv Iv xy; èxxXsac'x xoîj ©sotr ô x i  

Txpôixov pèv y é y p a T r x a i  xô y.axa xov xroxè te X « v y ] V , ôo-xspov 
8 e  àTxoVxoXovT - ç u o O  Xpuxxoü Maxôalov* Eusèbe, H. E ., 
vi, 25, ibid., col. 581. Eusèbe lui-même, H. E ., m, 24, 
col. 265, dit expressément : MaxOxtoç pèv itapaSoùç xo 
xax’ aùxov EÙayyéXtov. Saint Cyrille de Jérusalem, Ca- 
tech., xiv, 15, t. xxxm, col. 884, dit aussi : MaxOato; ô 
y p d t x ô  sùayyÉXtov. Saint Épiphane, Hær. X X X ,  3, 
t. x l i ,  col. 409, affirme de saint Matthieu que èv xi; xatvij 
8ca0fpcY] è~o rç'jaxo xr,v xou eùayyeXlou èxdealv xe xac 
^ïjpuyga. Saint Jérôme déclare à plusieurs reprises que 
saint Matthieu est l’auteur du premier Évangile, De viris 
illust., 3, t. xxm, col. 613; Comment, in Matth., prol., 
t. xxvi, col. 18. Cf. S. Chrysostome, In  Matth. Hom. i, 
3, t. l v i i ,  col. 17. Tous les autres Pères sont du même

avis; il est inutile de rapporter leurs témoignages, car 
personne ne nie que telle ait été la tradition unanime 
de l’Église catholique.

4° Réponse aux objections des critiques modernes. — 
Néanmoins certains critiques du xixe siècle ont osé sou
tenir, à rencontre de la constante et unanime tradition 
de l’Église, que le texte grec du premier Évangile n ’est 
pas de la main de l’apôtre saint Matthieu. Il faut exami
ner les raisons qui leur paraissent suffisantes pour 
contredire l’antiquité. Nous considérerons plus loin la 
question de la langue originale du premier Évangile. — 
1° L’Évangile grec, attribué par la tradition à saint 
Matthieu, ne peut pas être de cet apôtre, bien que le 
récit de la vocation du publicain Matthieu, ix, 9-13, soit 
favorable à l’opinion traditionnelle, parce que l’auteur 
ne paraît pas avoir été témoin des faits qu’il raconte. 
Dans son récit, il ne trahit nulle part sa personnalité; 
il ne se met pas en scène; on ne lit pas un seul « je » 
ni un seul « nous » ; la narration est impersonnelle au 
même degré que si elle avait été rédigée par un disciple 
postérieur qui ne connaissait que par ouï-dire les actes 
et les paroles de Jésus. — Les anciens écrivains ecclé
siastiques et les commentateurs avaient remarqué que, 
dans tout son Évangile aussi bien que dans le récit de 
sa vocation, saint Matthieu efface le plus possible sa 
personnalité ; ce n’est pas sa personne qu’il met en relief 
mais bien celle de Jésus. Son souci de disparaître n’a 
empêché aucun Père de reconnaître son œuvre dans le 
premier Évangile. On a cependant constaté que le publi
cain manifestait sa compétence spéciale au sujet des im
pôts. Seul de tous les Évangélistes, il emploie les termes 
techniques :xà SlSpa’/p-a, X V I I ,  24 (23) ; xéX y) v) xfjvaov, X V I I ,  

25 (24) ; axaxîjpa, X V I I ,  27 (26); xô vôpiiap.a xou x^vcrou, X X I I ,

19. — 2° Les récits du premier Évangile sont rédigés 
avec trop d’art pour provenir d’un apôtre; ils ne 
racontent pas certains faits importants et ils ne pré
sentent jamais ces détails précis et circonstanciés qu’y 
aurait introduits un témoin oculaire. — Saint Matthieu, 
écrivant dans un but dogmatique (voir plus loin), ne 
s’est pas proposé de rapporter en détail tous les faits 
dont il avait été témoin. Il a choisi ceux qui allaient à 
son but et comme il ne rédige pas une biographie de 
Jésus, il ne relate que cè qui répond à son dessein et 
dans la mesure dans laquelle cela y répond. — 3° Jüli- 
cher, Einleitung in  das N. T., 3e et 4» édit., Tubingue 
et Leipzig, 1901, p. 240, remarque avec raison qu’un 
apôtre pouvait fort bien insérer dans un Évangile des 
récits qui paraissent aux critiques modernes fortement 
légendaires, et même une histoire de l’enfance de Jésus 
s’il l’avait apprise d’autres personnes. Par conséquent, 
l’histoire de l’enfance et les miracles que les critiques 
déclarent mythiques ou légendaires, le fussent-ils, ne 
seraient pas un argument suffisant pour enlever à 
l’apôtre saint Matthieu la composition du premier 
Évangile. — Appuyés sur l’unanime tradition de l’Église 
nous maintenons donc à saint Matthieu l’attribution 
qu’on lui a toujours faite de l’Évangile grec qui porte 
son nom, quoique cet Évangile, nous allons le voir, ne 
soit qu’une traduction de l’original araméen.

II. L a n g u e  o r i g i n a l e .  — 1° Données patristiques. — 
La plupart des écrivains ecclésiastiques, cités plus haut, 
qui attribuent expressément le premier Évangile à saint 
Matthieu, ajoutent que l’apôtre a écrit cet Évangile en 
hébreu, èêpaiSi S ia X é x x M , dit Papias. « Chacun, continue- 
t-il, l’interprétait comme il pouvait. » Ce premier témoi
gnage d’un Père apostolique a une valeur inattaquable. 
Ce n’est pas un renseignement littéraire venu on ne sait 
d’où. Papias décrit une situation qui a existé un certain 
temps dans les chrétientés de sa patrie et qui a produit 
dans la vie ecclésiastique une gêne réelle, dont le souve
nir était gardé. Durant la jeunesse de Papias, les Églises 
d’Asie avaient donc un Évangile hébreu, qui était connu 
comme l’œuvre de saint Matthieu, qui n’existait qu’en
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hébreu et qu’on était obligé d’interpréter souvent en grec 
comme on pouvait, parce qu’on n’en avait pas encore 
fait une traduction grecque. C’est inutilement que plu
sieurs critiques ont tenté de diminuer l’autorité du té
moignage de Papias. Ils ont remarqué qu’au rapport 
d’Eusèbe, H. E ., ni, 39, t. xx, col. 300, l’évêque d’Hiéra
polis était un petit esprit, ocpéSpa t o i  <jp.ix(/o; fi)v t o v  v o ü v ,  

et ils ont gratuitement supposé qu’un Ébionite lui aura 
présenté comme l’œuvre de saint Matthieu l’Évangile 
apocryphe des Hébreux. Mais si Eusèbe appelle Papias 
un « petit esprit », c’est uniquement au sujet du millé
narisme dont il était imbu. En dehors de cette circons
tance, Eusèbe rapporte avec confiance les paroles et les 
renseignements de Papias, qu’il regarde comme dérivant 
des traditions primitives. Par conséquent le témoignage 
du vieil évêque sur l’original hébreu de saint Matthieu 
a autant de valeur que les autres qu’Eusèbe nous a con
servés sur l’Évangile de saint Marc et sur l’apôtre Jean. 
C’était une tradition qui s’était répandue dans les Églises 
d’Asie, à l’époque où vivaient encore les disciples immé
diats de Jésus et les premiers chrétiens de langue 
hébraïque. Longtemps même l’Évangile de saint Matthieu 
y avait été conservé dans sa teneur originale, et chacun 
le traduisait en grec de son mieux. D’ailleurs, il n’exis
tait alors aucun autre livre hébreu, dont la tradition 
ecclésiastique ait parlé et qui ait été traduit en grec. Le 
recueil de discours de Jésus, que les critiques modernes 
découvrent dans les ),ôyia de Papias, n’a jamais existé. 
Sa supposition n’est qu’un moyen récemment inventé 
pour résoudre la question synoptique. Voir t. n, col. 2097. 
Mais l’ancien état de choses que signale Papias avait 
cessé lorsqu’il écrivait. Nous l’avons déjà dit, sa manière 
de s’exprimer permet de conclure qu’une traduction 
grecque de l’Évangile hébreu de saint Matthieu existait 
de son temps dans les Églises d’Asie. Chacun savait alors 
qu’elle représentait l’écrit original de l’apôtre. Cf. Zahn, 
Einleitung in das N. T., 2e édit., Leipzig, 1900, t. il, 
p. 259-260'.

Du reste, Papias n’est que le premier chaînon d’une 
longue tradition patristique. Les partisans modernes de 
l’originalité du texte grec de saint Matthieu ont prétendu, 
il est vrai, que les Pères de l’Église avaient répété sim
plement le renseignement fourni par Papias. Leur té
moignage n’ayant pas de valeur propre et indépendante, 
la tradition ecclésiastique de la rédaction du premier 
Évangile en hébreu n’avait que l’appui fragile de la 
parole de l’évêque d’Hiérapolis. De tous les Pères qui 
parlent de l’original hébreu de saint Matthieu, saint 
Irénée et Eusèbe de Césarée ont seuls connu l’ouvrage 
de Papias. On n’en trouve aucune trace dans les écrits 
d’Origène, et cependant cet écrivain, admet, aussi bien 
qu’Irénée avant lui et qu’Eusèbe après lui, que l’Évangile 
de saint Matthieu a été primitivement rédigé en hébreu. 
D’ailleurs, l’Église d’Alexandrie connaissait ce fait par 
une autre voie que par l’ouvrage de Papias. On racontait, 
en effet, que saint Pantène, prêtre et catéchiste de cette 
Église, était allé avant 180 dans l’Inde, c’est-à-dire vrai
semblablement dans l’Arabie Heureuse qui était alors 
couramment nommée l’Inde, et qu’il y avait trouvé un 
Évangile écrit dans l’idiome et en caractères hébraïques; 
les chrétiens du pays le regardaient comme l’Évangile 
de saint Matthieu et comme un exemplaire écrit de la 
main même de saint Barthélémy, leur apôtre. Eusèbe,
H. E., v, 10, t. xx, col. 456; S. Jérôme, De vins, 36, 
t. xxm col. 651. Quel que soit le fondement de cette 
donnée, il est clair qu’elle est indépendante du témoi
gnage de Papias. Pantène 1 ayant apprise la rapporta à 
Alexandrie. Voir t. i, col. 1471-1472.

Quant à l’Évangile des Hébreux, c est par pure hypo
thèse qu’on a prétendu qu’il aurait donné occasion à la 
tradition patristique d’un original hébreu de saint Mat
thieu. Montré par quelque judéo-chrétien de Syrie ou 
de Palestine à Papias, il aurait été involontairement con

fondu par lui avec l’Évangile de saint Matthieu, et Papias 
aurait par son erreur inconsciente été le point de départ 
d’une fausse tradition. Cette hypothèse sans fondement 
est peu vraisemblable. On ignore quels rapports l’Évan
gile des Hébreux avait avec celui de saint Matthieu. Clé
ment d’Alexandrie, Origène et Eusèbe, qui l’ont connu, 
ne signalent pas qu’il était apparenté avec saint Matthieu. 
Saint Jérôme et saint Épiphane ont cru, il est vrai, que 
c’était l’Évangile hébreu de cet apôtre. Les critiques sont 
à son sujet dans le plus complet désaccord. Voir t. ni, 
col. 552-553. Cf. P. Batiffol, S ix  leçons sur les Évan
giles, 2e édit., Paris, 1897, p. 34-38; dom L. Sanders, 
Eludes sur saint Jérôme, Bruxelles, Paris, 1903, p. 284- 
295. Il est aujourd’hui difficile de décider s’il n’était 
qu’une édition, altérée par les Ébionites, de l’Évangile 
hébreu de saint Matthieu. On peut légitimement penser 
que l’opinion de sa parenté avec cet Évangile s’est fondée 
sur l’ancienne tradition que saint Matthieu avait com
posé son récit évangélique en hébreu pour les Hébreux. 
Comme les ébionites étaient des judéo-chrétiens de la 
Palestine, on en a conclu qu’ils avaient dû garder, mais 
en l’altérant, l’Évangile rédigé primitivement pour leurs 
ancêtres.

2° L ’Evangile p r im itif de saint Matthieu était-il 
hébreu ou araméen ? — P. Schegg, Evangelium nach 
Matthàus, Munich, 1856, t. I, p. 13-15, a soutenu qu’un 
Évangile qui a été écrit en Judée et pour les Juifs et 
dont le fond est en rapports si étroits avec l’Ancien Tes
tament n’avait pu être rédigé que dans la langue de 
l’Ancien Testament, par conséquent en hébreu, mais 
dans un hébreu présentant déjà les formes spéciales de 
la langue de la Mischna. Franz Delitzsch, qui d’abord 
admettait que saint Matthieu avait écrit en araméen, 
Neue Untersuchungen über Entstehung und Anlage 
der kanon. Evang., 1853, t. i, p. 7,45, 49, 50, a prétendu 
plus tard qu’il s’était servi de la langue hébraïque. The 
Hebrew N. T., Leipzig, 1883, p. 30. A. Resch, Ausser- 
canonische Paralleltexte zuden  Evangelien, dans Texte 
und Untersuch., Leipzig, 1893, t. x, fasc. i, p. 83-108, 
a supposé aussi à la base des synoptiques un Évangile 
primitif hébreu. Voir t. n, col. 2097-2098. Mais la majo
rité des critiques reconnaît que le premier Évangile de 
saint Matthieu, ou au moins le recueil de discours inti
tulé Aôyia x u p ic c x o i,  était composé dans l’idiome parlé 
en Palestine du temps de Notre-Seigneur, c’est-à-dire 
en araméen. Cet idiome est appelé, dans le Nouveau Tes
tament, è ê p a t 'ç  8 i a ) i x T o ç ,  voir t. m, col. 515; et c’est lui 
que Papias et les autres Pères désignent par le nom 
d’hébreu quand ils affirment que saint Matthieu a rédigé 
son Évangile en hébreu. Cf. A. Meyer, Jesu Mutter- 
sprache, Leipzig, 1896; G. Dalman, Die Worte Jesu, 
Leipzig, 1898, t. i, p. 34-57. Il est resté, d’ailleurs, dans 
le texte grec de saint Matthieu, quelques mots araméens, 
tels que p a x à ,  v, 22; g a g - d i v a s ,  V I ,  24; w a - a w a ,  xxi, 9; 
x o p g a v â ç ,  x x v i i ,  6, qui ne sont pas expliqués et qui ont 
été conservés du texte primitif. A. Brun, L ’Evangile ara
m éen de l’apôtre Matthieu, Mon tau ban, 1901.

3° La version grecque de l’Évangile araméen de 
saint Matthieu, — Le texte original du premier Évan
gile est perdu depuis longtemps. On suppose que 
destiné à l’Église chrétienne de Palestine, il a disparu 
avec elle ou qu’il s’est conservé, plus ou moins altéré, 
chez les sectes hérétiques des Ébionites et des Naza
réens sous le nom d’Évangile selon les Hébreux. Cette 
dernière hypothèse s appuie en particulier sur les 
témoignages de saint Jérôme et de saint Épiphane; mais 
il n est pas démontré que l’Évangile selon les Hébreux 
était le texte aramaïque de saint Matthieu, et il est même 
peu vraisemblable que ce texte ait encore existé au 
IV e siècle, fut-ce sous une forme altérée. Sa disparition 
rapide s’explique par l’impossibilité de son emploi dans 
les Églises chrétiennes hellénistes et par l’existence 
d’une version grecque dès la plus haute antiquité.
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Aussi loin que nous puissions remonter, en effet, nous 
constatons la connaissance et l’emploi de cette version 
grecque. Les plus anciennes citations du premier Evan
gile par les Pères sont grecques et se rapportent au 
texte grec de saint Matthieu, et Papias nous laisse 
entendre qu’au moment où il écrivait les Églises d’Asie 
avaient déjà une version grecque de l’Évangile de saint 
Matthieu. Les Pères postérieurs à Papias ont cité le 
texte grec seul comme l’œuvre de l’apôtre, et les plus 
anciennes versions, sauf peut-être la version syriaque 
découverte et publiée par Cureton, ont été faites sur le 
texte grec. L’auteur de cette traduction grecque est 
inconnu. Eusèbe, Quæst. ad M arinum , 11, t. xxn, 
col. 941, et saint Jérôme, De vir. ill., 3, t. xxm, col. 613, 
ignorent son nom ou n’ont point sur lui de renseigne
ment certain. C’est par pure conjecture que certains 
noms ont été plus tard proposés. Plusieurs manuscrits 
grecs minuscules, avec Théophylacte, In  Matth., prol., 
t. c x x i i i ,  col. 145, désignent saint Jean; on a mis en 
avant saint Barthélémy, parce que Pantène avait trouvé 
en Arabie un manuscrit de saint Matthieu écrit par cet 
apôtre de l’Éthiopie; la Synopsis Scripturæ Sacræ, 
attribuée à saint Athanase, t. x x v i i i ,  col. 432, a pensé 
à Jacques le Mineur, frère du Seigneur.

Nonobstant le témoignage constant et unanime de 
l’antiquité, beaucoup de critiques modernes estiment 
que le texte grec de saint Matthieu est, non pas une 
traduction de l’araméen, mais l’original lui-même. 
C’est aujourd’hui l’opinion dominante. Sur quels argu
ments s’appuie-t-elle? Hug, Einleitung in  die Schrif- 
ten des N. T., 4« édit., 1847, t. n, p. 30 sq., s’est efforcé 
de démontrer à grand renfort d’érudition qu’au 
I er  siècle de notre ère la langue grecque était d’un 
usage universel en Palestine, et que presque tous les 
Juifs pouvaient la comprendre, la lire et la parler. Or 
l’Évangile de saint Matthieu, destiné aux chrétiens de 
la Palestine, était naturellement rédigé en grec, dans 
cette langue qui était à la portée, non seulement des 
destinataires immédiats de son récit, mais encore de 
tous les chrétiens qui parlaient grec. Mais la thèse de 
Hug n’est pas démontrée et, quelle qu’ait été l’intro
duction de l’hellénisme dans le monde palestinien, voir 
t. m , col. 575-579, il est avéré que la langue grecque 
n’était ni connue ni parlée par la masse du peuple sous 
lesHérodes, voir t. m, col. 314-315; cf. E. Schürer, Ge
schichte des jüdischen Volkes im  Zeitalter Jesu Christi, 
3® édit., Leipzig, 1898, t. i i ,  p .  63-66, et que les Juifs 
de Palestine se distinguaient de leurs coreligionnaires 
de la dispersion, parlant grec, en les nommant hellé
nistes et en se réservant le titre d’hébreux. Voir t. ni, 
col. 582. Cf. R. Simon, Histoire critique du texte du 
N. T., Rotterdam, 1689, p. 47-71.

Aussi les critiques n’insistent-ils plus sur cette con
sidération et préfèrent-ils étudier les caractères propres 
du texte grec pour y reconnaître ceux d’un ouvrage 
original et non pas d’une traduction. Ils font valoir : 
1° la langue et le style du premier Évangile. Le grec 
de saint Matthieu est coulant, clair, moins chargé d’hé- 
braïsmes que celui de saint Marc. On y remarque l’em
ploi du génilif absolu et la subordination régulière des 
membres de phrase par l’opposition de gèv et de 6é. Le 
style est partout le même, et les mêmes mots : t<Ste, 
xal tSo-j, rj flacnAela t & v  oôpavâW, etc., sont constamment 
répétés. Il y a enfin des jeux de mots grecs, tels que 
PaTToyoxsîv et tzoIvXojta, vi, 7 ; àcpavlÇouut et ottw; 
çavMUi, VI, 16; xaxoùç xaxfijç à n o lé e s i ,  xxi, 41; xol/owat 
xal ô'4'OVTai, xxiv, 30, etc. Toutes ces observations ne 
se concilient pas aisément avec le travail d’un traduc
teur et révèlent une œuvre originale. — Si le style du 
texte grec actuel est coulant, clair et présente les formes 
propres de la phrase grecque, c’est simplement parce 
que le traducteur inconnu savait bien cette langue et 
ne s’est pas borné à rendre littéralement l’original

araméen. D’ailleurs, ce style simple, uniforme et peu 
soigné, s’adapte aisément à une traduction. Les ara- 
maïsmes n’y manquent pas. On nous concède qu’ils 
trahissent un écrivain grec d’origine juive. Peut-être, 
s’ils existaient seuls, ne dépasseraient-ils pas cette con
clusion. Mais, la tradition ecclésiastique nous appre
nant l’existence d’un original araméen, ils la confirment 
suffisamment, loin de la contredire. Enfin, les jeux de 
mots sont rares et exceptionnels, et chacun sait qu’ils 
peuvent se produire par hasard ou intentionnellement 
dans une traduction. La version latine a très bien 
rendu : xaxoùç xaxwç àiroXÉasc, XXI, 41, par malos 
mate perdet. On pourrait encore y signaler des asso
nances particulières, telles que orationes orantes, xxm, 
14; excolantes culicem, xxm, 24; molentes in mola, 
xxiv, 41; cum venerit, invenerit, xxiv, 46, qui n’ont 
pas d’équivalentes dans le texte grec, sans qu’il en 
résulte logiquement que le texte latin représente l’ori
ginal de saint Matthieu. — 2° Les citations de l’Ancien 
Testament en saint Matthieu sont faites, tantôt d’après 
le texte hébreu, par exemple, x x v i i ,  9, tantôt d’après les 
Septante, par exemple, xxi, 16, tantôt enfin d’une ma
nière un peu divergente de ces deux textes ou en les 
citant successivement comme x i i i ,  35. Cette diversité 
de recours aux livres de l’a.ncienne alliance et la ma
nière dont plusieurs citations sont interprétées indiquent 
assurément un écrivain au courant de la littérature 
hébraïque; elles ne supposent pas nécessairement un 
auteur écrivant en hébreu ou en araméen. — Cette 
diversité, constatée déjà par saint Jérôme, dans les cita
tions bibliques du premier Évangile, ne prouve ni pour ni 
contre la langue originale, employée par saint Matthieu. 
On a, en effet, calculé le nombre de ces citations, qui 
est de quarante-cinq environ, et on a remarqué qu’elles 
se répartissent en deux groupes : le plus grand nombre 
se rencontre dans les discours mêmes de Jésus; onze 
seulement ont été employées par l’évangéliste lui-même 
pour rapprocher un fait de la vie du Sauveur d’une 
prophétie messianique. Or les unes et les autres suivent 
le texte hébreu et le texte grec de l’Ancien Testament 
tour à tour. On ne peut donc tirer de ce fait aucune 
conclusion certaine pour ou contre la langue originale 
du premier Évangile, car un écrivain araméen pouvait 
employer la version des Septante, connue de son temps 
en Palestine, comme un helléniste recourir à l’original 
hébreu. Cf. Anger, Ratio qua loci V. T. in Evangelio 
Malthæi laudantur, 1861 ; Massebiau, E xam en des cita
tions de l’A. T. dans l’Évangile selon saint Matthieu, 
1885. — Pour expliquer l’apparente originalité du texte 
grec, il n ’est pas nécessaire de supposer, avec Bengel 
et quelques autres critiques, que saint Matthieu, après 
avoir écrit d’abord son Évangile en hébreu, l’aurait 
publié plus tard en grec. L’historien ju if Josèphe, il est 
vrai, a composé sa Guerre juive  dans sa langue pater
nelle, puis il l’a traduite en grec pour les Romains. 
Mais un procédé semblable est moins naturel de la part 
d’un apôtre, et il est plus vraisemblable que la traduc
tion grecque du prem ier Évangile est d’une autre main 
que celle de saint Matthieu.

111. P l a n  e t  a n a l y s e .  — Bien que les indications 
chronologiques soient nombreuses dans le récit de 
saint Matthieu, les critiques admettent généralement 
aujourd’hui que, sauf pour l’enfance et la passion de 
Jésus, le premier évangéliste n’a pas suivi Tordre chro
nologique des événements. Dans le ministère public, 
il groupe les faits et les discours par ordre d’affinité et 
les dispose de façon à atteindre plus directement le but 
spécial qu’il se proposait. Les données chronologiques 
sont vagues et générales, et le narrateur relie ses récits 
par la répétition continue de « alors », tôte, « en ces 
jours-là, » etc. Le groupement des actes et des paroles de 
Jésus, quoique systématique, n ’est pas aussi logique et 
aussi serré que le désireraient les lecteurs occidentaux.
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Aussi les critiques ne sont pas encore parvenus à trou
ver et à proposer une division satisfaisante; beaucoup 
des plans élaborés exposent les idées de ceux qui les 
ont construits plutôt que celles de l’évangéliste. La 
marche générale est cependant simple et claire; elle 
répond à celle de l’histoire et comprend trois périodes, 
plus ou moins longues et plus ou moins développées dans 
la narration de la vie de Jésus : 1° son enfance et sa 
vie cachée; 2° son ministère public; 3° sa vie souffrante 
et glorieuse ou sa passion'et sa résurrection. Seules les 
subdivisions de la seconde période ont été diversement 
comprises et présentées.

1° La première partie, i, 1-n, 23, sert comme d’intro
duction à la vie de Jésus. Pour l’enfance et la vie 
cachée, saint Matthieu suit une tradition différente de 
celle de saint Luc. Voir Luc 2, col. 391. Son récit com
mence par une généalogie, descendant d’Abraham à 
Jésus et partagée en trois séries égales de générations,
i, 1-17. Voir t. m , col. 166-168. Il raconte ensuite la 
naissance virginale du fils d’Abraham et de David, i, 
18-n, 1, la venue des mages à Bethléhem, n, 2-12, la 
fuite en Égypte, il, 13-15, le massacre des innocents,
i i , 16-18, et le retour à Nazareth, n, 19-23. Pour l’agen
cement des faits de l’enfance de Jésus par la combinai
son des deux récits de saint Matthieu et de saint Luc, 
voir t. m , col. 1441-1415.

2° La deuxième partie, ni, 1-xxv, 46, qui concerne le 
ministère public de Jésus, se subdivise naturellement 
en trois sections. — 1« section, la préparation et les 
préliminaires du ministère public, m , 1-iv, 11. Elle 
comprend trois faits : 1» la prédication de Jean-Baptiste,
i i i ,  1-12; 2° le baptême de Jésus par son précurseur, m, 
13-17; 3° la tentation du Sauveur au désert, iv, 1-11. — 
2e section, la prédication de Jésus en Galilée, iv, 12-xvni, 
35. Cette prédication comprend trois groupes de récits, 
qui en marquent les diverses phases et les progrès : 
1er groupe, les débuts de ce ministère, iv, 1 2 - v i i ,  29. 
Jésus se met à prêcher la pénitence et la venue du 
royaume des cieux en Galilée, iv, 12-17, et y choisit ses 
premiers disciples, iv, 18-22. Il parcourt tout le pays et 
attire à lui les foules en guérissant les malades, iv, 23-
25. Devant la multitude accourue sur ses pas, il parle 
sur la montagne. Le grand discours, rapporté par saint 
Matthieu, v, 1-vn, 29, comprenant des éléments qui se 
retrouvent ailleurs et dans des situations différentes en 
saint Marc et en saint Luc, ne semble pas avoir été tenu 
par Jésus d’un seul trait dans sa teneur actuelle. C’est 
une sorte de discours programme sur la justice que 
saint Matthieu a placé au début du ministère en Galilée 
pour inaugurer la prédication évangélique. Conformé
ment à sa méthode de grouper les faits et les ensei
gnements analogues, saint Matthieu a inséré dans la 
trame d’un discours réel et primitif de Jésus des instruc
tions étrangères et en a fait une œuvre composite, 
assez bien organisée et tendant à son but. Cette con
clusion ne résulte pas seulement de l’analyse du dis
cours lui-même, qui révèle des additions à un thème 
premier, elle se fonde encore sur la finale historique 
du sermon sur la montagne : « Et il arriva que, quand 
Jésus eut achevé ces discours... » Le pluriel, touç XcSyouç 
t o Ü t o u ç ,  indique vraisemblablement la pluralité des 
enseignements réunis et groupés dans le grand discours 
précédent. Cf. A. Robinson, The study o f the Gospels, 
Londres, 1902, p. 73-85; A. Loisy, Le discours sur la 
montagne, Paris, 1904, p. 1-5. Voir t. m, col. 1449. — 
2e groupe, la partie centrale de la prédication en 
Galflée vm 1-xni, 52. Les faits y sont réunis systéma
tiquement en deux recueils symétriques, qui ont pour 
thème une prophétie messianique, Matth., vm, 17; x i i ,  

17-21 et se terminent par un grand discours. Le 
premier recueil comprend une serie d actes par lesquels 
le Messie montre sa souveraineté, vm, 1-x, 42. On y 
distingue onze faits : les guérisons du lépreux, vm,

1-4; du serviteur du centurion, vm, 5-13 ; de la belle- 
mère de saint Pierre, vm, 14-17 ; les observations faites 
à deux disciples, vm, 18-22 ; l’apaisement de la tem
pête, vm, 23-27; la délivrance de deux démoniaques, vm, 
28-34; la guérison d’un paralytique, I X ,  1-8; la vocation 
du publicain Matthieu et les paroles prononcées dans 
sa maison, ix, 9-17; la guérison d’une femme malade 
d’une perte de sang et la résurrection de la fille de 
Jaïre, ix, 18-26; la guérison de deux aveugles, ix, 27-31 ; 
celle d’un possédé muet, ix, 32-34; tous ces miracles 
attestaient la bonté et la puissance de Jésus, ix, 35. Sa 
compassion pour les foules sans pasteur l’amène à 
choisir des apôtres, ix, 36-x, 4, à qui il trace, dans un 
assez long discours, les devoirs et les résultats de leur 
mission, x, 5-42. Le second recueil contient surtout 
des paroles ou sentences dans lesquels le Messie mani
feste sa sagesse, xi, 1-xni, 52. Nous y trouvons d’abord 
une série d’enseignements divers, provoqués par des 
faits particuliers : le témoignage sur la personne et 
l’œuvre de Jean-Baptiste à l’occasion de l’ambassade que 
le précurseur prisonnier envoie à Jésus, xi, 1-19; les 
malédictions adressées aux villes incrédules de la Galilée 
et l’appel consolant aux âmes de bonne volonté, xi, 20- 
30; deux épisodes sabbatiques : celui des apôtres qui 
froissent des épis et celui de la guérison de l’homme 
dont la main était desséchée, xn, 1-14 ; la douceur du 
Messie prédite par Isaïe, xn, 15-21 ; la réfutation du 
blasphème des pharisiens qui accusent Jésus de chasser 
les démons au nom de Béelzébub, x i i ,  22-37 ; la répro
bation des scribes incrédules qui réclament un signe, 
xn, 38-45; à l’occasion de la venue de sa mère et de 
ses frères, Jésus révèle quelle sera sa famille spirituelle, 
x i i ,  46-50. Le recueil se termine par la manifestation 
de la nature et des progrès du royaume des cieux en 
sept paraboles de la semence, de l’ivraie, du grain de 
sénevé, du levain, du trésor, de la perle et du filet, x i i ,  

1-52. Vraisemblablement ces paraboles n’ont pas été 
prononcées en même temps; la contexture du discours, 
entrecoupé d’explications et d’interrogations, le laisse 
deviner. C’est l’évangéliste qui les a réunies au moment 
de sa prédication où Jésus a inauguré ce genre parti
culier d’enseignement qui est à la portée des âmes de bonne 
volonté, mais qui reste inintelligible pourles adversaires 
du royaume. — 3e groupe, les dernières excursions en 
Galilée, xm , 53-xvm, 35. Visite à Nazareth, x i i i ,  53-58; 
sentiment d’Hérode tétrarque de Galilée au sujet de 
Jésus et meurtre de Jean-Baptiste, xiv, 1-12 ; Jésus 
se retire dans le désert et y multiplie les pains, xiv, 13- 
21 ; il marche sur les eaux, apaise la tempête sur le lac 
et fait de nombreuses guérisons à Génésareth, xiv, 22- 
36; des scribes et des pharisiens de Jérusalem discutent 
sur les purifications extérieures et Jésus instruit ses 
apôtres à ce sujet, xv, 1-20; Jésus, étant allé au pays de 
Tyr et de Sidon, y guérit la fille d’une femme chana- 
néenne, xv, 21-28; revenu sur les bords du lac de Géné
sareth, il multiplie une seconde fois les pains, xv, 29- 
39; il discute avec les pharisiens et les sadducéens et 
met ses disciples en garde contre le mauvais levain 
des pharisiens, xvi, 1-12; à Césarée de Philippe, il 
annonce à Pierre, qui avait reconnu sa divinité, ses 
prérogatives futures et il prédit aux siens sa mort et sa 
résurrection, xvi, 13-23; il leur recommande l’abné
gation, xvi, 24-28; il est transfiguré, xvii, 1-13; guérison 
d’un lunatique, xvii, 14-20; nouvelle prédiction de la 
passion et de la résurrection, x v i i ,  21-22; à Caphar
naüm, Jésus paie le didragme, x v i i ,  23-26. Celte série 
de faits aboutit à un grand discours, xvm, 1-35. Le 
Sauveur y donne aux disciples une leçon d’humilité, 
leur signale la gravité du scandale, prononce la parabole 
de la brebis perdue, traite de la correction fraternelle, et 
pour répondre à une question de saint Pierre sur le 
pardon des injures, propose la parabole du serviteur 
qui doit à son maître. Les parlies de ce discours ne
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s’enchaînent pas logiquement; plusieurs se retrouvent 
en saint Marc et en saint Luc au même moment, mais 
dans des occasions différentes. Le discours est donc 
probablement formé, comme les précédents, de mor
ceaux divers, dont le caractère collectif serait encore 
indiqué par la formule plurielle de la transition, xix,
1. — 3° section, Jésus quitte la Galilée et se dirige par 
la Pérée vers Jérusalem, xix, 1-xx, 34. Le début de cette 
section est nettement marqué dans l’Évangile. Aban
donnant définitivement le pays de Galilée qu’il avait 
évangélisé jusqu’ici, Jésus passe le Jourdain; il guérit 
des malades, discute avec les pharisiens sur l’indisso
lubilité du mariage, et recommande à ses disciples la 
virginité, xix, 1-12; i! bénit les petits enfants, xix, 13- 
15; il s’entretient avec un jeune homme riche et expose 
à ses disciples les dangers des richesses et les avantages 
du renoncement, xix, 16-30; il prononce la parabole 
des ouvriers envoyés à la vigne, xx, 1-16; il annonce en 
secret aux seuls apôtres sa passion et sa résurrection,
xx, 17-19; il répond à la demande indiscrète de la mère 
de Jacques et de Jean, xx, 20-28, et enfin il guérit deux 
aveugles à Jéricho, xx, 29-34.

o La troisième partie, xxi, 1-xxvni, 20, raconte la 
passion et la résurrection plusieurs fois prédites. On 
peut la subdiviser en 1rois sections. — 1™ section, xxi,
1-xxv, 46. Elle renferme une série de faits détachés, qui 
se produisent dans les premiers jours de la dernière 
semaine : l’entrée triomphale de Jésus à Jérusalem et 
l’expulsion des vendeurs du temple, xxi, 1-17; la malé
diction du figuier stérile, xxi, 18-22; l’interrogation 
faite à Jésus par les membres du sanhédrin, xxi, 23-27; 
la parabole des deux fils, xxr, 28-32; celle des vignerons,
xxi, 33-46; celle des noces du fils du roi, x x i i ,  1-14; 
Jésus réfute les pharisiens et les hérodiens, qui le 
questionnent au sujet de l’impôt, x x i i ,  15-22; puis les 
sadducéens à propos de la résurrection, x x i i ,  23-33; 
les pharisiens reprennent l’offensive et un docteur 
interroge Jésus sur le premier des commandements, 
xxn, 34-40; le Sauveur réduit tous les pharisiens au 
silence sur le Messie, fils de David, xxii, 41-46. S’adres
sant ensuite à la foule et à ses disciples, il blâme 
sévèrement les scribes et les pharisiens et les maudit, 
xxm, 1-39. Sortant du temple et interrogé par ses dis
ciples, il leur fait, au sommet du mont des Oliviers, un 
grand discours sur ce qui arrivera entre sa mort et sa 
seconde venue, sur la ruine de Jérusalem et sur la fin 
du monde, xxiv, 1-41 ; il y ajoute des conseils de vigi
lance, xxiv, 42-51, qui sont suivis de la parabole des 
dix vierges, xxv, 1-13, de celle des talents, xxv, 14-30, et 
de la description du jugement dernier, xxv, 31-46. Ce 
discours semble encore formé de morceaux différents, 
groupés par l’évangéliste, comme l’insinue de nouveau 
le pluriel : « tous ces discours, » xxvi, 1 . — 2e section, 
la passion, xxvi, 1-xxvn, 66. Jésus annonce aux disciples 
qu’il sera crucifié deux jours plus tard, xxvi, 1 , 2 ; les 
sanhédrites trament sa mort, xxvi, 3-5; à Béthanie, une 
femme pécheresse oint Jésus, xxvi, 6-13; Judas trahit 
son maître, xxvi, 14-16; préparatifs de la Pâque et la 
dernière cène, xxvi, 17-29; prédiction du reniement de 
Pierre, xxvi, 30-35; l’agonie à Gethsémani, xxvi, 36-46; 
Jésus est arrêté et conduit devant le sanhédrin, xxvi,
47-68; triple reniement de Pierre, xxvi, 69-75; Jésus 
conduit à Pilate, x x v i i ,  1-2; désespoir de Judas, xxvii, 
3-10; comparution de Jésus devant Pilate, x x v i i ,  11-26; 
livré aux soldats, Jésus est mené au Calvaire et y est 
crucifié, x x v i i ,  27-44; circonstances de sa mort, x x v i i ,  

45-56; sa sépulture et une garde est placée au tombeau, 
x x v i i ,  57-66. — 3e section, la résurrection, x x v i i i ,  1-20. 
Jésus ressuscité apparaît aux femmes qui venaient visi
ter son tombeau, x x v i i i ,  1 -10; les prêtres juifs répandent 
le faux bruit que les disciples, après avoir soudoyé les 
gardes, ont enlevé de nuit le corps de leur Maître, 
xxvm, 11-15; Jésus apparaît aux onze en Galilée et les

envoie prêcher et baptiser dans le monde entier, xxvm, 
16-20.

IV. D a t e .  — Les critiques sur ce point sont en désac
cord parce que les témoignages des Pères ne sont pas 
convergents et qu’on tire des conclusions différentes des 
critères internes. — 1° Données patrisliques. — Le sen
timent général des anciens est que l’Évangile de saint 
Matthieu a été composé le premier des quatre récits 
évangéliques. S. Irénée, Cont. hær., m , 1, t. vu, 
col. 844; Clément d’Alexandrie, cité par Eusèbe, H. E ., 
vi, 14, t. xx, col. 552; Origène, In  Matth., tom. i, t. xm, 
col. 829, qui invoque la tradition antérieure; Eusèbe,
H. E ., m, 24, t. xx, col. 265; Sy. Épiphane, Hær. li, 5, 
t. x l i ,  col. 393; S. Jérôme, De vir. ill., 3, t. xxm, col. 613;
S. Augustin, De consens. Evangelist., i, 2, t. xxxiv, 
col. 1043; S. Jean Chrysostome, In  Matth. Hom. îv, 1, 
t. l v i i ,  col. 39. De cette première donnée l’on pourrait 
déduire approximativement la date du premier Évan
gile par comparaison avec celle du second. Voir Marc 2, 
col. 737. Quelques-uns de ces Pères, Eusèbe, loc. cit., 
ajoutent que saint Matthieu a rédigé son Évangile avant 
de [quitter la Palestine pour aller convertir les païens. 
Or des critiques d’écoles et de tendances différentes 
fixent cette date à l’an 42. Voir col. 875. Mais saint Iré
née, Cont. hær., m , 1, t. vu, col. 844-845, tout en pla
çant l’Évangile de saint Matthieu en tête des quatre Évan
giles canoniques, semble reculer la date de sa composi
tion à l’époque où saint Pierre et saint Paul se trouvaient 
ensemble à Rome : 'O [xsv S-r; M a x ô a ï o ç  év  toïç 'E ë p a c o t ç  

tv ) i c i  y. ô t a  X s x x w  a u x to v  x a l  yp acp v jv  è îjv jvsyxE V  E ' j a y y e X t o u ,  
t o û  n é x p o u  x a ' t  t o v  I  I a ô l o u  i v  ’ t V m y  e ù a y y e X i i j o p i v io v  x a ' t  
O e p tsX to -jv T w v  rv jv  ’ E y .y . l .y v I a v .  Il semble reporter aussi 
la rédaction du second Évangile après la mort de ces 
deux Apôtres. Voir Marc, col. 737. Or saint Pierre et 
saint Paul n ’ont pu se trouver ensemble à Rome qu’après 
l’an 61. La composition du premier Évangile serait donc 
postérieure à cette dernière date. Par suite, il s’est pro
duit parmi les critiques qui tiennent compte de la tra
dition deux courants d’opinion. Les uns se rangent à 
l’autorité, selon eux décisive, du témoignage de saint 
Irénée, qui est bien fondé et n’a jamais été expressé
ment contredit, et ils reculent la composition de saint 
Matthieu à l’époque du commun séjour de saint Pierre 
el de saint Paul à Rome, entre 61 et 67. Les autres sui
vent la majorité des Pères et s’efforcent de concilier 
avec leur sentiment le témoignage divergent de saint Iré
née. Quelques-uns ont pensé que saint Irénée indiquait 
la date de la version grecque du texte araméen de saint 
Matthieu. Mais cette interprétation est contraire aux pa
roles de l’évêque de Lyon qui dit expressément que saint 
Matthieu a rédigé son récit évangélique dans l’idiome des 
Hébreux. Quelques autres ont fait remarquer avec plus 
de vraisemblance que le génitif absolu, t o û  n é t p o u  x a l  
t o û  I iavAO'j ev *Pd>fj.7) E Ù a y y s X tÇ o p -é v to v  x a l  6 eg .e )ao -JV T w v  
de la phrase d’Irénée ne signifiait pas la simultanéité 
des travaux du premier évangéliste et des deux apôtres 
Pierre et Paul, mais seulement la différence des lieux 
(Palestine et Rome) et de la nature (écrit et prédication 
orale) de leurs travaux. D’ailleurs le texte de l’évêque de 
Lyon nous est parvenu incomplet et en mauvais état. La 
première phrase, qui n’est conservée qu’en latin, est 
inachevée et ne présente pas un sens clair. La phrase 
grecque concernant saint Matthieu, la suit immédiate
ment et contient un -/al qui ne répond rien de ce qui 
précède. Il y aurait donc un membre de phrase à sup
pléer. Le P. Cornely propose : ta  i i t ’ a ù x o ü  xïlP’jaa'°tJ-EV® 
i y p a l / e  xal... Ces mots établiraient un contraste entre le 
premier évangéliste qui a rédigé par écrit sa prédica
tion et les deux suivants qui ont écrit d’après saint Pierre 
et d’après saint Paul. Quoi qu’il en soit, il semble qu’on 
ne puisse pas tirer d’un texte obscur et imparfait une 
conclusion ferme et certaine. Cf. A. Camerlynck, Saint 
Irénée et le canon du N. T., Louvain, 1896, p. 27-31. —
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2» Critères internes. — Sans parler des tendances ébio- 
nites et judaïsantes, que Baur avait cru remarquer dans 
le premier Évangile et qui lui faisaient retarder la com
position de cet écrit jusqu’aux années 130-134, sous le rè
gne d’Adrien, Jülicher, Einleitung in das N. T., 3e et 
4e édit., Tubingue et Leipzig, 1901, p. 241-243, fixe la date 
du premier Évangile aux environs de l’an 100. Dans la pa
rabole des noces royales, la vengeance du roi qui envoie 
son armée pour tuer les invités qui avaient exterminé ses 
serviteurs et pour brûler leur ville, xxn, 7, suppose réa
lisée la ruine de Jérusalem par les Romains et nous re
porte à une date postérieure à 70. Le retard du maître et 
de l’époux, xxiv, 48; xxv, 5, suppose aussi une longue at
tente de la parousie, et l’expression : «jusqu’aujourd’hui, » 
xxvii, 8 ; xxvm, 15, un intervalle considérable écoulé entre 
le récit et les faits racontés. L’évangélisation du monde 
païen, xxvm, 18-20; cf. x, 23; l’annonce des persécutions 
des apôtres de la part des puissances terrestres, x, 17-19; 
le souci de ne donner aux Romains aucune occasion de 
scandale, xvii, 26 ; le rôle prêté à Pilate et à sa femme du
rant la passion, xxvii, 11-24, 58, nous reportent au règne 
de Domitien, durant lequel la communauté chrétienne 
avait intérêt à montrer son impartialité politique. D’au
tre part, la prédication apostolique par le monde entier 
et la formule trinitaire du baptême, xxvm, 19, ne con
viennent guère au i"' siècle. Enfin la tendance de saint 
Matthieu est franchement catholique; l’Église, pour lui, est 
une société fortement organisée, xvi, 18, 19; xvm, 15-18, 
qui dispense les biens célestes et qui exige la pratique 
des œuvres en vue de la récompense, xxv, 31-46. Le ca
tholicisme ainsi constitué nous éloigne de la tradition 
primitive et nous reporte à une époque déjà tardive. On 
voit aisément le caractère tendancieux de ces argu
ments, qui placent dans la réalité de l’histoire ce que 
l’évangéliste raconte comme prédiction de Jésus et condi
tions futures de l’Église fondée par Jésus-Christ. Une 
telle manière de raisonner est aussi défectueuse que celle 
de Baur et de l’école de Tubingue. — D’autres critiques, 
avec B. Weiss et A. Harnack, fixent la date de l’Évangile 
de saint Matthieu aux années 70-75, qui suivent immé
diatement la ruine de Jérusalem. Ils s’appuient sur la 
parabole des noces déjà citée et disent que le passage, 
xxii, 7, manifeste l’incendie de Jérusalem comme un 
fait accompli. Ils s’appuient surtout sur la proximité 
maintenue entre cette catastrophe et la seconde venue 
de Jésus. La transition : s-jôlwç ôè [izxù. OacAcv tcov 
Ÿlgepwv ixecvwv avec la description des signes précurseurs 
de la parousie, xxiv, 29, rattache le récit à l’époque qui 
suit immédiatement la catastrophe, alors qu’on n’avait 
pas encore eu le temps de se convaincre que les deux 
faits n’auraient pas lieu consécutivement. Mais précisé
ment cette circonstance produit chez d’autres critiques 
l’impression que ce récit a été rédigé avant la destruction 
de Jérusalem. Un écrivain postérieur aurait, selon eux, 
plus expressément marqué l’intervalle qui devait exister 
entre les deux événements. Quelle que soit d’ailleurs 
l’interprétation qu’on en donne, les deux passages invo
qués ne suffisent pas à prouver la composition du 
premier Évangile après l’an 70. — Tous les critiques 
modérés pensent que saint Matthieu a écrit avant 70. Ils 
apprécient différemment les témoignages patristiques et 
les critères internes et ils s’écartent les uns des autres 
dans la fixation d une date approximative. Mo>- Batilfol, 
S ix  leçons sur les Évangiles, 2» édit., Paris, 1897, p. 51, 
se rallie à saint Irénée et place la composition du 
premier Évangile dans la période 65-70. Zahn, Einlei
tung in das X. T., 2e édit., Leipzig, 1900, t. n, p. 163, suit 
la même voie et indique les années 61-66. Godet, In tro
duction au N. T., Paris et Neuchâtel, 1898, t. Il, p. 245- 
249, aboutit à la conclusion que le premier Évangile date 
de 60 à 66. A. Schæfer, Einleitung in  das N. T., Pader- 
born, 1898, p. 199, s’arrête aux années 50ou 51. Le 
P. Cornely, Introductio specialis in singulos N. T. libros

Paris, 1886, p. 76-80, accorde un plus grand intervalle, 
entre 40 et 50. J. Belser, Einleitung in das N. T., Fri
bourg-en-Brisgau, 1901, p. 30-32, se rallie catégorique
ment à l’ancienne opinion et adopte la date de 41-42. 
Voir t. il, col. 2062.

V. L i e u  d e  l a  c o m p o s i t i o n .  — Tous les Pères qui ont 
parlé de la composition du premier Évangile par saint 
Matthieu, de la date et du but de sa composition, ont 
affirmé que saint Matthieu l’avait rédigé en hébreu pour 
les Hébreux et avant de quitter la”Palestine pour aller 
évangéliser d’autres contrées. Il en résulte donc que le 
premier Évangile a été rédigé en Palestine. La plupart 
des critiques modernes acceptent les données de la tra
dition et pensent que c’est à Jérusalem même que l’apô
tre a écrit. Quelques critiques ont voulu conclure des 
mots jtépav to-j ’lopSdtvou, xix, '1, que l’auteur plaçait la 
Judée de l’autre côté du Jourdain et que par conséquent 
l’Évangile de saint Matthieu avait été rédigé sur la rive 
orientale de ce fleuve, à l’époque où les chrétiens avaient 
déjà quitté Jérusalem et s’étaient réfugiés à Pella, c’est- 
à-dire vers 66. Mais cette conclusion est peu vraisem
blable. En effet, le point de départ du voyage de Jésus est 
la Galilée et son terme les confins de la Judée en pas., 
sant au delà du Jourdain. On conçoit difficilement qu’un 
Juif, écrivant à l’est du Jourdain, ait désigné de cette 
façon la Judée elle-même, qui se trouvait pour lui à 
l’ouest du fleuve, puisque c’était le langage reçu chez 
ses compatriotes de désigner par cette expression la rive 
orientale du Jourdain. Saint Matthieu a donc employé 
le langage ordinaire et dit, comme on l’entend généra
lement, que Jésus était allé de la Galilée en Pérée. Pour 
interpréter autrement son récit, il faudrait prendre 
■rclpav tou ’lop^dvou comme une apposition à slç xa opta 
•uï)Ç TouSalaç. Cf. Zahn, Einleitung in  das N._ T., t. Il, 
p. 297, 308. Mar Batiffol, S ix  leçons sur les Évangiles, 
p. 49-50, admettant que Matthieu, « juif de race, hellé
niste de culture et d’esprit, a écrit son Évangile pour 
des chrétiens d’un pareil esprit, » et remarquant dans 
cet Évangile des paroles sévères contre les scribes, 
conclut : « Aussi n’est-ce point à Jérusalem que nous 
imaginerions que l’Évangile selon saint Matthieu a été 
rédigé, et volontiers penserions-nous qu’il a pu être 
rédigé en Syrie, par exemple à Antioche. » La détermina
tion du but et des destinataires du prem ier Évangile que 
nous allons faire, d’après la tradition, nous montrera s’il 
y a des motifs suffisants de ne pas tenir compte de cette 
tradition au sujet du lieu de la rédaction du récit et 
d’imaginer quelque hypothèse contraire.

VI.. D e s t i n a t a i r e s .  —1° Données patristiques. — Aussi 
haut que nous puissions remonter dans la tradition 
ecclésiastique, nous constatons que l’Évangile de saint 
Matthieu est présenté comme destiné aux Juifs. Saint 
Irénée, qui, le premier des Pères, parle du but et de la 
destination de cet écrit, affirme catégoriquement : T'o 
xaxà MarQacov eôaYyéÀcov 7rpoç ’louôacovç èypàcpr], 
Fragm., xxix, t. vu, col. 1244. Les paroles qui suivent 
sont, il est vrai, interprétées par quelques critiques 
dans un sens apologétique; selon l’évêque de Lyon, dit- 
on, saint Matthieu se proposait de prouver aux Juifs 
non encore chrétiens que Jésus était le Messie, fils de 
David, qu’ils attendaient. Voir plus loin. Mais on peut 
penser que par ce nom de « Juifs » aussi bien que par 
celui d’« Hébreux », Cont. hær., ni, 1, ibid., col. 844, 
saint Irénée désignait les judéo-chrétiens de Palestine, 
comme l'ont fait les autres écrivains ecclésiastiques. 
Origène, en effet, ne laisse là-dessus place à aucun 
doute. Il a appris par la tradition que saint Matthieu a 
destiné son Évangile tocç octto ’Iou8aVcjp.O'j TCKJTeuaacnv, 
Eusèbe, H. E ., vi, 25, t. xx, col. 581 ; In  Matth., tom. i, 
t. xm, col. 829; toïç 'Eëpaiocç... toïç èx TrspcTOfArj; uccr- 
xeuouTiv. ln  Joa., tom. VI, 17, t. xiv, col. 256; cf. ibid., 
præf., 6, col. 29. Eusèbe, H. E ., i i i ,  24, t. xx, col. 265, 
présente comme résultat de ses recherches et comme
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le résumé de la tradition antérieure cette donnée : Ma- 
tOcuoç [Av y*P npoxepov 'Eêpac'otç XYjpùÇaç, râç r) gAXsv 
l<p’ êxspouç îsvat uarpta) yXïéxTif] ypaç-î; TTapaSoéç to x a tJ 
aoxov e’J«yYeAov vo Xetirov ty; aùxou Ttapouala xouxot;? 
â ç ’ mv ÈaxéXXexo, 8ià -cîjç YPa9*|Ç àuoTtXŸipot). Saint Jé
rôme fait écho à Eusèbe : Matthæus p rim um  in  Ju- 
dæa propter eos qui ex circumcisione crediderunt 
Evangelium Christi composuit. De vir. ill., 3 , t. x x m ,  
col. 6 1 3 . Ob eorum vel m axim e causam, qui in  Jesum  
crediderant ex Judæis, et nequaquam legis um bram , 
succedente Evangelii veritale, servabant. In  Matth., 
prol., t. x x v ï ,  col. 1 8 . Saint Jean Chrysostome, ln  
Matth. Hom. I , 3 , t. l v i i ,  col. 17 , répète les mêmes 
renseignements, et saint Grégoire de Nazianze, Carm., 
i ,  1 2 , t. x x x v i i ,  col. 4 7 4 , dit d’un mot que saint Matthieu a 
écrit pour les Hébreux les miracles du Christ. Cf. Cosmas 
lndicopleustes, Topogr. christ., 1. V, t. l x x x v i i i ,  col. 286. 
Tous les commentateurs catholiques et beaucoup de 
protestants ont accepté le témoignage de la tradition 
ecclésiastique et l’ont confirmé par des arguments tirés 
du premier Évangile lui-même.

2° Critères internes. — Du contenu de ce livre, en 
effet, on peut conclure qu’il était destiné à des lecteurs 
d’origine juive, habitant la Palestine et déjà convertis à 
l’Évangile. Si l’auteur avait écrit pour des païens et non 
pour des Juifs, il procéderait autrement, il insisterait 
sur d’autres points et il ne montrerait pas par la réali
sation des prophéties de l’Ancien Testament que Jésus 
est le Messie attendu des Juifs et le fils de David. D’ail
leurs, il ne juge pas nécessaire d’expliquer à ses lec
teurs des usages juifs dont saint Marc et saint Luc par
lent différemment à leurs lecteurs d’origine païenne. 
Ainsi il mentionne sans explication les ablutions 
judaïques, xv, 1, 2; cf. Marc., vu, 3, 4; le jour des 
azymes, x x v ï ,  17; cf. Marc., x i v ,  12; Luc., x x i i ,  7; il 
parle du lieu saint, x x i v ,  15; de la sainte cité, iv, 5; 
x x v i i ,  53. Il met les gentils sur la même ligne que 
les publicains, x v m ,  17. D’autre part, comme il rap
pelle les paroles les plus dures que Jésus ait pronon
cées contre les scribes et les pharisiens hypocrites, 
x x m ,  1-4, 15-31, il ne peut guère s’adresser aux Juifs 
non convertis. Enfin, il envisage ses lecteurs comme des 
croyants; il leur parle du royaume de Dieu et de l’Église 
comme à des initiés qui le comprendront. En résumé 
donc, il s’adresse à des judéo-chrétiens, et puisqu’il 
écrivait en araméen, à des judéo-chrétiens qui compre
naient cette langue, par conséquent non à des hellé
nistes qui parlaient grec, mais bien aux Juifs convertis 
de la Palestine. Si quelques mots hébreux, comme 
Ep.g.avoéY)X, i, 23; roXyoôx, X X V II, 33; r}.ù, y|Xsi, Xsp.a 
<?aêax®avE1’> x x v i i ,  46, sont traduits ; si Haceldama n’est 
pas nommé sinon dans sa traduction grecque : àypoç 
aï;j.«xoç, x x v i i ,  8, on peut penser que ces explica
tions sont dues au traducteur grec du texte araméen. 
Il en serait de même du nom grec Tlhpoç, employé 
au lieu de l’araméen Céphas pour désigner saint 
Pierre.

VII. B u t .  — 1» Tous les exégètes sont d’accord pour 
reconnaître, au moins d’une façon générale, que le pre
mier évangéliste a voulu principalement démontrer que 
Jésus était le Messie, fils de David, attendu des Juifs. 
Ils s’appuient à la fois sur le témoignage des Pères et 
sur le caractère général de l’Évangile de saint Matthieu. 
Saint Irénée ne se borne pas à dire que saint Matthieu 
a écrit pour les Juifs; il ajoute dans quel but : Oixot 
(les Juifs) y à p  â i i£ 9 u p .o o v  i r à v u  ercp b S p a ex <77répp.aToç A a ê \ 8  

X puT T O V - b  S e  M a x Ô a t o ç  x  a  i z i  p a X X o v  a ^ o S p o v é p a v  ï / w w  

T7;v T o t a é 'r / ) v  e T u d v p i a v  u a v r o l w ç  e o T re y S e  T iX ^ p o c p o p ia v  

uapé'/etv a u t o t ç ,  a>ç s’il] èx <77T£pp.aTOç A a tn '8  o  X p o T T Ô ç ' o co  
x a É  à Tro ty); ye'jéaeoiç a - j - o G  ypçxTo. Frugm., X.XIX, t. VII,
col. 1244. Saint Chrysostome, ln  Matth. Hom. I l ,  3, 
t. l v i i ,  col. 17, répète la même chose : Atà Sy; toûto à 
p i v  M a v O a t o ; ,  a i e  'E ë p a î o t ç  Y P “ 9 WV> o - j S b i  n i é o v  è£x|TY)<7e

Set^at, r) o t i  a7ro ’A ê p a à p .  x a :  AauïS Y )V ... ooSev yâp outtoç 
x'/énave t o v  ’louSaîov, m ç  t o  pabetv o c u t o v  o t i  t o v  ’A ë p a à p ,  
xal t o O  Aau'iS ’éxyovo; r,v ô Xpiarôç. Théophylacte, Enar- 
rat. in  Ev. M atth., præf., t. cxxm, col. 145, et Euthy- 
mius, Comment, in  Matth., t. cxxix, col. 113, repro
duisent la même pensée que saint Chrysostome, dont 
ils dépendent. Le caractère du premier Évangile répond 
bien au but de son auteur. Ce n’est pas, en effet, une 
biographie complète de Jésus. On y trouve, il est vrai, 
une esquisse de la vie du Sauveur et un sommaire de 
sa prédication. Mais les faits et les discours y sont grou
pés en vue d’une thèse à démontrer. L’auteur veut ma
nifestement prouver que Jésus, dont il raconte l’histoire 
et dont il expose les enseignements, est le Messie pro
mis au peuple juif, qu’il faut croire à sa parole et 
adhérer à sa doctrine. C’est pourquoi non seulement 
il débute, ainsi que le remarquait saint Irénée, par la 
généalogie davidique du Christ, mais surtout il dispose 
son récit de manière à faire ressortir dans la vie et la 
prédication de Jésus la réalisation continuelle de pro
phéties messianiques. De là, son souci constant de citer 
l’Ancien Testament et de montrer dans les événements 
l’accomplissement des oracles divins, en amenant les 
citations par des formules expressives, i, 22 ; n, 15,17,23 ; 
i v ,  14; x x v i i ,  9, etc. De là encore sa préoccupation de 
signaler en Jésus toutes les prérogatives de roi, de lé
gislateur, de thaumaturge, de prophète et de souverain 
prêtre, que les écrivains de l’ancienne alliance ont 
attribuées au Messie.

2» Tout en restant d’accord au sujet du but principal 
du premier Évangile, les exégètes modernes ont suivi 
des voies un peu divergentes, lorsqu’ils ont tenté de 
déterminer avec plus de précision la fin que se propo
sait saint Matthieu. Quelques-uns ont pensé que l’apôtre, 
en prouvant que Jésus était le Messie attendu, avait un 
but directement apologétique et polémique. Il s’adres
sait à ses coreligionnaires demeurés juifs el non encore 
convertis au christianisme en vue de les convaincre de 
la nature messianique de Jésus et en même temps de 
répondre aux calomnies que le sanhédrin avait répan
dues dans le public sur le compte du Sauveur, dont les 
disciples auraient enlevé le corps du tombeau pour 
faire croire à sa résurrection. Aberle, Einleitung in  
das N. T., Fribourg-en-Brisgau, 1877, p. 20-32, a spé
cialement insisté sur cette considération qui, prise iso
lément, paraît exagérée et se concilie difficilement avec 
les reproches sévères que le prem ier Évangile reproduit 
fréquemment contre les Juifs. Aussi la plupart des cri
tiques ont-ils, avec raison, atténué les vues propres 
d’Aberle, et sans nier toute fin apologétique et polé
mique contre les Juifs incrédules, ils ont mis l’accent 
sur le but dogmatique du récit de saint Matthieu. Tout 
en prouvant, en faveur des Juifs convertis, que Jésus 
de Nazareth était réellement le Messie prédit et attendu, 
cet écrit d’instruction dogmatique avait une pointe 
offensive contre les Juifs demeurés incrédules. Saint 
Matthieu, en effet,' en établissant principalement que 
Jésus avait réalisé les prophéties messianiques et fondé 
sur terre le royaume messianique prédit, mais un 
royaume spirituel et non pas temporel comme les Juifs 
l’espéraient, voulait en outre expliquer que néanmoins 
il n’y avait pas lieu de s’étonner si les chefs de la na
tion juive et la plus grande partie du peuple n’avaient 
pas reconnu en Jésus le Messie et l’avaient, au con
traire, persécuté et mis à mort. Pour cela, tout en dé
crivant le véritable Messie et son œuvre, il raconte dans 
tout le cours de son récit la longue opposition des 
scribes et des pharisiens contre le Sauveur. C’est donc 
par aveuglement volontaire et coupable qu’ils n’ont pas 
reconnu en Jésus le Messie qu’ils attendaient. De la 
sorte, le but du livre n’était pas exclusivement didac
tique; saint Matthieu visait à convaincre les Juifs in
crédules de leur erreur et à les en tirer, s’il était
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possible, par la constatation de la réalisation des pro
phéties messianiques. « Son livre a un cachet plus juif 
que les trois autres. On dirait que l’auteur y adresse au 
peuple infidèle la sommation dernière de s’incliner de
vant le Messie méconnu, et comme l’ultimatum terrible 
qui précède l’heure de la ruine définitive. » Mo1' Le 
Camus, La vie de N .-S. Jésus-Christ, 6e édit., Paris, 
«O f, t. i, p . 27.

Le caractère particulier de la rédaction primitive de 
1 Evangile de saint Matthieu n ’a pas empêché cet Évan
gile, traduit en grec, d’être utile à des lecteurs grecs, 
soit aux Juifs hellénistes qui y trouvaient la confirma
tion de leur foi, s’ils étaient déjà convertis au christia
nisme, ou des motifs de se convertir, s’ils étaient 
demeurés juifs de croyance, soit même aux païens con
vertis qui y rencontraient l’exposé, fait sans doute à un 
point de vue particulier, mais identique de fond, de la 
catéchèse qu’ils avaient entendue de la bouche des 
autres apôtres.

VIII. S t y l e  d e  l ’É v a n g i l e  g r e c .  — Le texte araméen 
de saint Matthieu étant perdu, on ne peut rien dire des 
caractères de son style. Quant au texte grec, il présente 
une telle liberté d’allures, une si parfaite unité et des 
Particularités, déjà signalées, qu’au jugement de la ma
jorité des critiques, il n’est pas simplement l’œuvre 
d un  traducteur, mais bien un original grec. Pour 
concilier les témoignages des Pères en faveur d’un ori
ginal araméen et les arguments philologiques des cri
tiques en faveur d’un original grec, on peut admettre, 
comme nous l’avons déjà dit, que la traduction, exis
tant déjà au temps de Papias, a été faite assez librement 
pour être mise à la portée des lecteurs grecs, tout en 
reproduisant fidèlement le fond de l’écrit araméen pri
mitif. Quant aux qualités du style de cette version 
grecque, on peut dire que, comparativement aux deux 
autres synoptiques, l’Évangile de saint Matthieu tient 
je milieu entre la phrase simple, souvent lourde et pro
lixe de saint Marc, et l’élégance presque classique des 
parties propres à saint Luc. Il nous faut signaler en 
outre en saint Matthieu un certain nombre de mots 
caractéristiques et quelques tournures grammaticales. 
Appartiennent à son vocabulaire spécial les expressions 
souvent répétées : f i a t j i T(j v oùpavdiv, trente-sept fois 
employée; uaTïjp ô Èitoupâvio; ou ô èv votç oùpavoîç, qu’on 
rencontre vingt fois ; (juvcèXeia t o û  aioivoç, cinq fois re
produit; 'IepoaoXuga, partout usité, sauf XXIII, 37, où on 
lit lEpo'jaaXïip.; vi'o; Aaui'8, sept fois répété. Des locu
tions, rarement employées par saint Marc et saint Luc, 
sont fréquentes en saint Matthieu : àva/wpsïv, dix fois; 
pa0YlTEVEiv, trois fois; <nip.goôXiov .Xapêaveiv, cinq fois; 
oiatà?eiv, deux fois; xâçoç, six fois; acpôôpa, sept fois et 
toujours avec des verbes. Comme tournures spéciales 
nous citerons : itpoay.uveïv, onze fois avec le datif de la 
personne; pvjOeiç, èppéOr), dix-huit fois; iyeipEaeat àm ; 
v o t e  servant quatre-vingt-dix fois de transition. Ces par
ticularités de style se rencontrent uniformément dans 
tout le premier Évangile et sont ainsi un indice de 
1 unité de 1 auteur. Elles rendent aussi peu vraisem
blable 1 utilisation par 1 évangéliste de sources diffé
rentes, au moins de sources grecques. Quant à la ques
tion des sources écrites du premier Évangile, voir t i i  
col. 2093-2098.

IX. B i b l i o g r a p h i e .  —  i .  i n t r o d u c t i o n .  — Patrizi, 
De Evangeliis.'l. 1, c. i, Fribourg-en-Brisgau, 1853, p .l-  
32; Danko, Histori'a revelationis divinæ N. T., Vienne, 
1867, p .  263-273; I I .  de Valroger, Introduction histo
rique et critique aux livres du N. T., Paris, 1861, t. i i ,  

p. 21-47 ; Aberle, Einleitung in das N. T., édit. Schanz, 
Fribourg-en-Brisgau, 1877, p. 20-40; Kaulen, Einleitung  
m  die heiligen Schrift A . und N. T., 2e édit., Fribourg- 
en-Brisgau, 1887, p. 384-402; Fouard, Saint Pierre el les 
Premières années du christianisme, Paris, 1886, p. 290- 
303,531-535; Reuss, Die Geschichte der heiligen Schrift

N. T., 6e édit., Brunswick, 1887, p .187-196; R. Cornely, 
Introductio specialis in singulos N. T. libros, Paris, 
1886, p. 15-80; Trochon et Lesêtre, Introduction à 
l’étude de l’écriture Sainte, Paris, 1890, t. m, p. 44- 
74; H. J. Holtzmann, Einleitung in  das N. T., 3e édit., 
Fribourg-en-Brisgau, 1892, p. 375-382; Trenkle, E inlei
tung in das N. T., Fribourg-en-Brisgau, 1897, p. 96-106; 
A. Sehæfer, Einleitung in  das N. T., Paderborn, 1898, 
p. 188-212; P. Batiffol, S ix  leçons sur les Évangiles, 
2e édit., Paris, 1897, p. 46-51 ; Godet, Introduction au 
N. T., Paris et Neuchâtel, 1898, t. i i ,  p. 137-324; Jüli- 
cher, Einleitung in das N. T., 3° et 4e édit., Tubingue et 
Leipzig, 1901, p. 236-249; Zahn, E inleitung in  das N. T., 
2e édit., Leipzig, 1900, t. il, p. 252-334; J. Belser, Einlei
tung in  das N. T., Fribourg-en-Brisgau, 1901, p. 24-55.

il. c o m m e n t a t e u r s .  — 1° Pères. — Le commentaire 
de Théophile d’Antioche, dont parle saint Jérôme, De 
viris, 25, t. xxiii, col. 643; E pist., cxxi, 6, t. xxii, 
col. 1020; Comment, in  M atth., prol., t. xxvi, col. 15, 
est perdu. Celui qui a été publié sous son nom par 
M. de la Bigne, Bibliotheca SS. P atrum , Paris, 1575, 
t. v, p. 169-192, par Otto, Corpus apolog., 1861, t. vm, 
p. 278-326, et par Zahn, Forschungen zur Geschichte 
des Neutestamentl. Kanons, 1883, t. ii, p. 29-85, n’est 
pas de lui; c’est une compilation, de la fin du v" siècle 
environ, faite probablement dans le sud de la Gaule par 
un Latin. Cf. Zahn, op. cit., 1884, t. m , p. 198-277; Har- 
nack, dans les Texte und Untersuchungen, 1883, t. i, 
fasc. 4, p. 97-176 ; Pitra, Analecta sacra, 1884, t. n , p. 624- 
634,649-650; Hauck, dans Zeitschrift fu r  kircld. Wissen- 
chaft und kirchl. Leben, 1884, t. v, p. 561-568; Sanday, 
dans les Studia biblica, Oxford, 1885, p. 89-101; Borne- 
mann, dans Zeitschrift fu r  Kirchengeschichte, 1888-1889, 
t. x, p. 169-252. Origène, au témoignage de saint Jérôme, 
Comment, in Matth., prol., t. xxvi, col. 15, avait com
posé sur l’Évangile de saint Matthieu des scholies, 
vingt-cinq homélies et un commentaire en 25 tomes. Ce 
commentaire, composé à  Césarée après 244, Eusèbe,
H. E ., vi, 36, t. xx, col. 597, nous est parvenu en par
tie : les tomes x-xvn, qui expliquent Matth., xiii, 36- 
xxii, 33, existent en grec, t. xm, col. 886-1600; la suite, 
Matth., xvi, 13-xxvii, 63, a été conservée dans une tra
duction latine, ibid., col. 1599-1800. De petits fragments 
recueillis de divers côtés sont reproduits, ibid., 
col. 829-834. Saint Chrysostome a prononcé 90 homélies 
sur saint Matthieu, t. lvii, lviii. Des fragments des 
commentaires de saint Cyrille d’Alexandrie se trouvent, 
t. lxxii, col. 365-474. Cramer, Catena græcorum  
P atrum  in N. T., Oxford, 1844, t. i, p. 1-257, a publié 
des extraits d’autres commentaires grecs de saint Mat
thieu. D’autres chaînes sur saint Matthieu ont été pu
bliées par Possin, Toulouse, 1646, et par Cordier, 
Toulouse, 1647. Voir t. il, col. 484. Sur des manuscrits 
de la chaîne de Nicétas d’Héraclée, voir Faulhaber, Die 
Katenenhandschriften der spanischen Bibliotheken, 
dans la Biblische Zeitschrift, Fribourg-en-Brisgau, 1903, 
t. i, p. 367-398. — Dans l’Eglise latine, saint Hilaire de 
Poitiers, Com. in Evang. Matthæi, t. ix, col. 917-1078; 
saint Jérôme, Com. in  Evang. Matthæi, t. xxvi, 
col. 15-218; saint Augustin, De sermone Domini in  
monte l. I l ,  t. xxxiv, col. 1229-1308; Quæst. Evang.
I. I l ,  t. xxxv, col. 1321-1332 (le Liber quæstionum x v i i  
in  Matth., t. xxxv, col. 1365-1376, qui lui est attribué, est 
très probablement apocryphe). L’Opus im perfectum  in  
Matthæum, longtemps attribué à  saint Chrysostome et 
publié dans ses Œuvres, t. l v i ,  col. 611-946, est d’un 
écrivain latin, qui vivait à  la fin du V I e siècle ou au 
commencement du vne et qui était un peu infecté 
d’arianisme. Cf. Le pseudo-Chrysostome sur Matthieu, 
dans la Revue augustinienne, 15 octobre 1903, p. 289- 
313. Dom Morin, Anecdota Maredsolana, Maredsous, 
1903, t. m , p. 135-145, a réédité les Expositionculæ in  
Evangelium  de saint Matthieu.
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2° Moyenâge. — Chez les Grecs, Théophylacte, Enarrat. 
in  Ev. Matthæi, t. cxxm, col. 139-488; Euthymius, 
Comment, in  Matth., t. cxxix, col. 107-765; chez les 
Latins, Bède, ln  Matthæi Evang. expositio, t. x c i i ,  

col. 9-132; Raban Maur, Comment, in  Matth., t. c v i i ,  

col. 727-1156; PaschaseRadbert, Expositio in Matthæum, 
t. cxx, col. 31-994; S. Bruno d’Asti, Comment, in  
Matth., t. c l x v ,  col. 63-314; Druthmar, Brevis exposi
tio in  Matth. Evangelistam, t. cvi, col. 1261-1504; Ru- 
pert de Deutz, ln  M atth.. de gloria et honore filii ho
m inis, t. c l x v i i i ,  col. 1307-1634; S. Anselme de Laon, 
Enarratio in  M atth., t. c l x i i ,  col. 1227-1500; Albert le 
Grand, ln  Matthæum, dans Opéra, Paris, 1893, 1894, 
t. xx, xxi, p. 1-336; S. Thomas, ln  Matthæum evange
listam expositio, dans Opéra, Paris, 1876, t. xix, p. 226- 
268; Catena aurea in  Matth. Evang., ibid., t. xvi, 
p. 8-498.

3» Temps modernes. — 1. Catholiques. — Nommons 
seulement les commentaires qui embrassent la Bible 
entière ou les quatre Évangiles, d’Érasme, de Denys 
le Chartreux, de Maldonat, de Jansénius, de Corneille 
de la Pierre, de Calmet, etc. A. Tostat a composé un 
commentaire long et diffus, surtout théologique, dans 
ses Opéra, 13 in-f°, Cologne, 1613, t. i x - x i i .  Les prin
cipaux commentaires de saint Matthieu publiés au 
xixe siècle sont : Gratz, Kritisch-historicher Commen- 
tar über das Evangelium des Matthàus, Tubingue, 
1821 ; P. Schegg, Evangelium nach Matthàus ùber- 
set&t und erklürt, 3 in-8°, Munich, 1856-1858 ; 2e édit., 
1863; Arnoldi, Commentai■ zum  Evangelium  des hl. 
Matthàus, Trêves, 1856 ; Bisping, Erklàrung des Evan- 
geliums nach Matthàus, Munster, 1864; Mac-Evilly, 

^Exposition o f the Gospels, Dublin, 1876 ; Van Steen- 
kiste, Commentarius in  Evangelium secundum Mat
thæum, 4 in -8°, Bruges, 1876 ; 3e édit., 1880-1882; 
4e édit., 1903; Fillion, Évangile selon S. Matthieu, 
Paris, 1878; Schanz, Commentar über das Evangelium  
des heiligen Matthàus, Fribourg-en-Brisgau, 1879 ; 
Liagre, Commentarius in  libros historicos N. T., 
Tournai, 1883, t. i, p. 1-531 ; Knabenbauer, Commenta- 
rius in  Evangelium secundum M atthæum, 2 in-8», 
Paris, 1892, 1893; Ceulemans, Comment, in  Ev. sec. 
Matthæum, Malines, 1899; Van Ongeval, ln  M atthæum, 
Gand, 1900; Rose, Évangile selon saint Matthieu, Pa
ris, 1904; Gutjahr, Das heilige Evangelium  nach Mat
thàus, Graz, 1904.

2. Protestants. — En outre des anciens commentaires 
de Théodore deB èzeetde Grotius, nommons : Olearius, 
Observationes sacræ in Evangelium Matthæi, Leipzig, 
1713; Elsner, Commentarius critico-philologicus in  
Evangelium Matthæi, 1769; Kuinoel, Comment, in  
libros historicos N. T., Leipzig, 1807, t. I, Evangelium  
Matthæi; Fritzsche, Quatuor Evangelia, Leipzig, 1826, 
t. i, Evangelium Matthæi ; Olshausen, Biblischer Com- 
m entar über sâmmtliche Schriften  des N. T., Kœnis- 
berg, 1830, t. i; Meyer, Kritisch-exegetisches Handbuch 
über das Evangelium des Matthàus, Gœttingue, 1832; 
2e édit., 1844; 6e édit., 1876; 8e édit., par Weiss, 1890; 
9« édit., 1899; de Wette, Kurze Erklàrung des Evange- 
liums Matthài, Leipzig, 1836; 4e édit., 1857; Baum- 
garten-Crusius, Commentar über das ,Evangelium des 
Matthàus, Iéna, 1844; Bleek, Synoplische Erklàrung  
der drei ersten Evangelien, édit. Holtzmann, Leipzig, 
1862; Lange, Theologisch-homilet. Bibelwerk, 4e édit., 
Bielefeld, 1878 ; 5e édit., par Zôckler ; Abbott, The N. T. 
wilh notes and comments, Londres, 1875, t. i, Matthew ;
H. Lutteroth, Essai d ’interprétation de quelques par
ties de l’Évangile selon S. Matthieu, Paris, 1860, 1864- 
1867, 1876; B. Weiss, Das Matthàusevangelium und  
seine Lucasparallelen, Halle, 1876 ; 2e édit., 1902; Keil, 
Commentar über das Evangelium  des Matthàus, 
Leipzig, 1877; Nosgen, Evangelium  M atth., Mark. u. 
Luit., 2e édit., Munich, 1896; Zahn, Das Evangelium

des Matthàus, Leipzig, 1903; J. Wellhausen, Das Evan
gelium Matthæi, Berlin, 1904.

E. M a n g e n o t .

MATTINA Léon, 'religieux bénédictin de la con
grégation du Mont-Cassin, né à Naples, mort à Padoue 
le 11 février 1678. 11 avait fait profession de la règle de 
saint Benoît à l’abbaye de la Cava le 30 novembre 1648 
et fut chargé d’enseigner l’Écriture Sainte à l’Université 
de Padoue. On a de lui : ln libros Begum  X LV  dis- 
sertationes, in-4», Padoue, 1675. — Voir Ziegelbauner, 
Hist. rei literariæ ord. S. Benedicti, t. iv, p. 29; dom 
François, Bibl. générale des écrivains de l'ordre de 
Saint-Benoît, t. ii, p. 223. B. H e u r t e b i z e .

MAUDUÎT Michel, théologien catholique français, 
né en 1644 à Vire, en Normandie, mort à Paris le 
18 janvier 1709. Entré jeune dans la congrégation de 
l’Oratoire, il y enseigna, pendant un certain temps, les 
humanités avec un grand succès. Dans une seconde 
période de sa vie, il se livra à la prédication. Enfin il 
s’adonna tout entier à l’étude de l’Écriture Sainte et à 
la composition de divers ouvrages, dont plusieurs sont 
des commentaires de différentes parties de la Bible : ils 
sont pleins d’érudition et montrent une grande connais
sance du latin et du grec. Ce sont : Analyse des Épîtres 
de saint Paul et des Épîtres canoniques, avec des 
dissertations sur les endroits difficiles, 2 in-12, Paris, 
1691, 1693 et 1702; Analyse de l’Évangile selon 
l’ordre historique de la concorde, par ***, 3 in-12, 
Paris, 1694; 4 in-12, Paris, 1703, et Rouen, 1710. Cet 
important ouvrage a eu dans la suite de nombreuses 
éditions; nous ne citerons que celles de Malines, 
9 in-12, 1821, et de Paris, 4 in -8°, 1843-1844; Analyse 
des Actes des Apôtres, 2 in-12, Paris, 1697. — Une 
Analyse de l’Apocalypse, terminée avant la mort de 
l’auteur, est demeurée manuscrite. Voir le Mercure 
de France, mai 1709; Moréri, Dictionnaire historique, 
à l’article M auduit; Ingold, Essai de bibliographie ora- 
torienne, Paris, 1880-1882, p. 107. A. R e g n i e r .

MAUMAM (hébreu : M ehûm ân; Septante : ’Agâv), 
le premier des sept eunuques du roi Assuérus. Esth., i,
10. On a rapproché ce nom du perse Mehhum-van, 
« appartenant au grand Hum. » D’après M. Oppert, 
Commentaire du livre d’Esther, 1864, p. 20, c’est le 
perse Vahumana, en persan Bahm an, '< magnanime. »

MAUNOURY Aug uste François, helléniste et exégète 
jrançais, né le 30 octobre 1811, près de Domfront (Orne), 
dans une paroisse appelée Champsecret, mort à Séez, le 
17 novembre 1898. Il fit au petit séminaire de Séez de 
très bonnes études, à la fin desquelles ses maîtres lui 
dirent qu’il devait être professeur à son tour. Son cours 
de théologie achevé, il fut chargé de la quatrième. 
Bientôt, on lui confia la seconde; et en 1852, déjà 
auteur renommé, il montait dans la chaire de rhétorique 
qu’il occupa vingt-deux ans. Vers 1866, M. l’abbé Mau- 
noury avait essayé sa plume aux commentaires de 
l’Écriture Sainte, et publié quelques explications de 
l’Évangile, dans la Sem aine catholique du diocèse de 
Séez. Ayant cessé d’enseigner en 1875, il se livra entière
ment aux études d’exégèse. Il s’attacha à saint Paul. Les 
difficultés mêmes que présente le texte de l’Apôtre étaient 
un attrait pour le vieil helléniste. Il était depuis un an 
chanoine de la cathédrale, quand il commença à publier 
ses travaux sur les Épîtres. Il fit paraître, en 1878, le 
Commentaire sur l’r.pilre de saint Paul aux Romains 
(il dit dans la préface « qu’un peu de grec éloigne de la 
Vulgate, que beaucoup de grec y ramène » ); en 1879, Com
mentaire sur les deux Épîtres de saint Paul aux Co
rinthiens; en 1880, Commentaire sur les Epîtres de 
saint Paul aux Galates, aux Éphèsiens, aux Philip- 
piens, aux Colossiens et aux Thessaloniciens; en 1882,
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Commentaire sur les Epîtres de saint Paul à Timothée 
à Tite, à Philémon, aux Hébreux ; en 1888, Commen
taire sur les Epîtres catholiques de saint Jacques, saint 
Pierre, saint Jean et saint Jude. Chacun de ces volumes 
est in-8° et publié à Paris. C’est à saint Jean Chrysos
tome et à Théodoret que Maunoury demande le plus 
souvent ses explications. Sa doctrine exacte, profonde, 
pieuse, est fixée en des expressions d’une clarté et d’une 
concision caractéristique où se marque la personnalité 
de l’auteur. Connu jusque-là comme helléniste, Mau
noury se révélait théologien, et montrait comment la 
grammaire peut servir la science sacrée. Ces travaux 
reçurent un excellent accueil. On peut encore signaler 
•tes articles publiés dans des revues : E xam en du  
texte de saint Paul : in quo omnes peccaverunt, dans la 
Revue des Sciences ecclésiastiques, mai et juin 1877, 
!>• 442-458, 519-538, articles insérés plus tard, en 1879, 
a la suite de son Commentaire de l’É pitre aux Ro
mains. Ces deux articles eurent un contradicteur dans 
M. A. Leboucher, professeur de théologie au grand sé
minaire de Séez, qui publia sur la question deux fas
cicules : Étude critique sur le texte de saint P aul : in 
Quo omnes peccaverunt, in-8°, Bar-le-Duc, 1877 et 1878. 
Plus tard, Maunoury voulut répondre aux articles de 
Paulin Martin contre l’authenticité du verset des trois 
témoins, I Joa., v, 7, dans un article intitulé : Le 
verset des trois témoins célestes : réponse à M. Vabbé 
Martin, dans la même revue, avril 1889, p. 289-297. 
— L’auteur couronna son œuvre en 1894 par le Com- 
nientarius in  Psalmos, 2 in-8°, Paris. Dans ce dernier 
ouvrage, le commentaire, écrit en un latin simple et 
élégant, suit la Vulgate et les Septante, sans demander 
au texte hébreu autre chose que des éclaircissements 
aux endroits les plus difficiles. — Entouré de la véné
ration de tous ses anciens élèves, Maunoury s’éteignit 
au petit séminaire de Séez, où il avait passé plus de
soixante-dix ans. V. P r u n i e r .

M AU R  (R A S A N  ), Magnentius Hrabanus Maurus, 
écrivain ecclésiastique, né à Mayence, d’où son prénom 
de Magnentius, en 776, mort à Winfeld sur Rhin le
4 février 856. Il fut élevé à l’abbaye de Fulde où il de
vint moine bénédictin et où il reçut le diaconat en 801. 
Peu après il fut envoyé à Tours où il suivit les leçons 
d’Alcuin. Ce fut Alcuin qui lui donna le surnom de 
Maurus, en souvenir du disciple de saint Benoît de ce 
nom. De retour à Fulde, il devint l’âme de l’école de 
l’abbaye et donna un grand éclat à son enseignement. 
Il fut ordonné prêtre en 814 et devint abbé en 822, di
gnité qu’il garda jusqu’en 842, époque où il donna sa 
démission. Le 26 juin 847, il fut sacré archevêque de 
Mayence. Pendant son pontificat, il tint trois conciles 
provinciaux. Sa vie fut très remplie et il fut un des 
hommes les plus remarquables de son temps. Il com
mença à écrire à l’âge de trente ans et continua pendant 
environ 41 ans. L’abondance de ses œuvres témoigne de 
son activité infatigable. Quoiqu’elles soient surtout une 
compilation, elles n en rendirent pas moins de grands 
services, surtout dans les écoles. Ses œuvres complètes 
n ont pas encore été publiées. G. Colvener en a édité la 
majeure partie, 6 in-f», Cologne, 1627. Migne a repro
duit cette édition, avec des additions diverses, dans sa 
Patrologie latine, t. cvii-cxn, col. 1851-1852.Nous n ’avons 
à mentionner ici que les écrits exégétiques de Raban 
Maur, mais ils constituent de beaucoup la partie princi
pale de son œuvre. Les voici avec les dates qui leur 
sont attribuées dans l’édition de Migne : 1» Commen- 
tariorum in Genesim libri quatuor, en 819 (t. cvn, 
col. 459-670); 2° Commentariorum in  Matthæum li
bri octo, en 822-826 (entre 814 et 822, d’après d’autres) 
(t. c v i i ,  col. 727-1156); 3° Commentariorum in Exo- 
dum libri quatuor, en 834 (t. cvin, col. 9-246) ; 4° Expo- 
sitionum in Leviticum  libri seplem, en 834 (t. cvm,

col. 245-586); 5° Enarrationum  in librum Numero- 
rum  libri quatuor, en 834 (t. cvm, col. 587-858); 
6° Enarrationis super Deuteronomium libri quatuor, 
en 834 (t. c v i i i ,  col. 857-998); 7° In  librum  Josue libri 
très, en 834 (t. cvm, col. 999-1108); 8° Commentaria 
in  librum Juclicum et R uth, en 834 (t. cvm, col. 1107- 
1224); 9° Commentaria in libros quatuor Regum, 
en 834 (t. cix, col. 9-280); 10° Commentaria in  li
bros I I  Paralipomenon, en 834 (t. cix, col. 279-540); 
11° Expositio in  librum Judith, en 834 (t. cix, col. 539- 
592); 12° Expositio in librum  Esther, en 836 (t. cix, 
col. 655-670) ; 13° Commentariorum in librum  Sapien- 
tiæ libri très, en 840 (t. cix, col, 671-762); 14° Commen
tariorum in librum  Ecclesiaslicum libri decem, en 840 
(t. cix, col. 763-1126); 15° Commentaria in  libros Ma
chabæorum, vers 840 (t. cix, col. 1125-1256); '16° Com
m entariorum  in Ezechielem libri viginti, en 842 (t. ex, 
col. 495-1084); 17» Expositio in  Proverbia Salomonis 
(t. exi, col. 679-792); 18» Expositionis super Jeremiam  
prophetam libri viginti (t. exi, col. 793-1272) ; 19» Enar
rationum  in Epislolas Beati Patdi libri triginta (viginti 
novem) (t. exi, col. 1273-1616, et t. exil, col. 9-834); 
20° Allegoriæ in  universam  Sacr an I Scripturam  (t. cxn, 
col. 849-1088), sorte de dictionnaire dans lequel un bon 
nombre de mots de l’Écriture sont expliqués d’une ma
nière allégorique ; 21» Commentaria in  Cantica quæ ad 
matutinas Laudes dicuntur (t. c x i i ,  col. 1088-1166). 
Le commentaire d’Isaïe date de l’époque où Raban 
Maur était abbé de Fulde; celui de Jérémie fut achevé 
pendant son épiscopat; il fut suivi de celui d’Ézéchiel 
et de Daniel. C’est à la même époque qu’il commenta 
saint Paul et saint Jean. Son travail s’étendit à tout 
l’Ancien et à tout le Nouveau Testament (t. c v i i ,  col. 103), 
mais les commentaires sur Daniel et sur saint Jean 
n’ont pas été publiés, non plus que ses commentaires 
sur Esdras, Néhémie, Tobie, Job, les Psaumes, les Pro
verbes, l’Ecclésiaste, le Cantique des Cantiques, Isaïe, 
les douze petits prophètes, saint Luc, saint Marc, les 
Actes des Apôtres, les Epîtres canoniques et l’Apoca
lypse. Sa vie a été écrite par un de ses disciples appelé 
Rodolphe ; elle est en tête de ses œuvres, t. c v i i ,  col. 41- 
106. Voir aussi Dabi, Leben und Schriften des Raba- 
nus Maurus, Fulde, 1828; Histoire littéraire de la 
France, t. v, 1711, p. 151-203; Kunstmann, Hrabanus 
Magnentius Maurus, Mayence, 1841; Nik. Bach, Hra
banus Maurus der Schôpfer des deulschen Schulwesens, 
dans Zimmermann, Zeitschrift fu r  Alterthumsivissen- 
schaft, t. 11,1835, p. 636; Th. Spengler, Leben des heili
gen Rhabanus Maurus, in -8°, Ratisbonne, 1856; Kôh- 
ler, Hrabanus Maurus. E in  Beilrag zur Geschichte der 
Pàdagogik im  Miltlalter, Chemnitz, 1870; Dietrich 
Türnau, Rabanus Maurus, Munich, 1900.

M AU R ER  Franz Valentin Dominik, exégèle protes
tant allemand, né à Rothweil (Wurtemberg) le 14 février 
1795, mort à Birlingen (Wurtemberg) le 13 janvier 1874. 
Il était né catholique. Après ses études au lycée de sa 
ville natale, il étudia la théologie à l’université de Tu
bingue et fut ordonné prêtre à Rottenburg en 1820. 
L’année suivante il apostasia pour devenir protestant. 
De 1826 à 1833 il fut professeur à l’école Saint-Thomas, 
Thomasschule, de Leipzig. Il vécut plus tard tantôt 
à Stuttgart, tantôt à Cannstadt, et de 1843 à 1863 il exerça 
les fonctions de pasteur en plusieurs localités du W ur
temberg. Il prit sa retraite en 1867. — Les travaux de 
Maurer sont, pour la plupart, consacrés à l’exégèse. On 
a de lui : Commentai' über das Buch Josua, 2 in-8», 
Stuttgart, 1831 ; Commentarius crilicus in  Vêtus Tes- 
tam enlum , 4 in-8», Leipzig, 1832-1848 (le t. iv fut édité 
par Auguste Heiligstedt), ouvrage destiné aux étudiants 
en théologie, mais très superficiel; Observationes in  
Hoseam, publiées dans les Scholia in  Vêtus Testamen- 
tum  de Rosenmüller, 2e partie, 3e édit., Leipzig, 1824.

d i c t . d e  l a  b i b l e . IV. -  29
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Outre ces œuvres exégétiques, Maurer publia : P rakti- 
scher Cursus über die Formenlehre der hebràischen 
Sprache, in-8», Leipzig, 1837 ; Kurzgefasstes hebràisches 
und chaldàisches Wôrterbuch, in-8°, Stuttgart, 1851 
(d’après Gesenius et Wurzeluiôrterbuch d’Ernest Meyer). 
— Voir Siegfried, dans Allgemeine deutsche Biogra
phie, Leipzig, 1884, t .  xx, p. 6 9 9 . E .  M i c h e l s .

M A U V E . Quelques auteurs regardent la mauve sau
vage, Malva sylvestris, comme le Malluah ou plante 
dont se nourrissaient les pauvres indigènes d’après Job, 
xxx, 4. Mais il n’y a pas de raison fondée dans cette 
identification : on ne cueille pas d’ailleurs la mauve sur 
les buissons. La Malluah n’est pas non plus la corrète 
potagère, appelée « mauve du Juif », t. il, col. 1026; 
mais c’est l’arroeheou A triplex halimus, t. i, col. 1032.

E. L e v e s q u e .
M A V IA Ë L  (hébreu : Mehûyâ'êl et Mehiyâ’êl; Sep

tante : H dleiq),), le troisième descendant de Caïn, fils 
d’Irad et père de Mathusaël. Gen., iv, 18. L’orthographe 
de ce nom en hébreu diffère dans les divers manuscrits. 
On peut l’expliquer hypothétiquement comme signifiant 
«frappé par Dieu». Gesenius, Thésaurus, Additam ., p. 97.

1 . M A Y E R  Georg Cari, théologien catholique alle
mand, né à Aschbach (Bavière) 1811, mort à Bamberg le 
22 juillet 1868. Ordonné prêtre en 1837, il devint, l’année 
suivante, vicaire à la cathédrale de Bamberg; cinq ans 
plus tard il devint professeur au lycée et, en 1862, cha
noine à la cathédrale de la même ville. En théologie dog
matique Mayer était adhérent d’Antoine Günther, dont il 
propagea et défendit les erreurs par de nombreux écrits. 
Après avoir été combattus et réfutés longtemps par 
d’autres théologiens, ses ouvrages furent censurés en 
1857 et 1868. Mayer se soumit avec son maître à la sen
tence de l’Église. — Il a publié plusieurs œuvres exé
gétiques : Commentar über die Briefe des Apostels 
Johannes, in-8°, Vienne, 1851 ; Die Echtheit des Evan- 
gelvums nach Johannes, in-8°, Schaffhouse, 1854; Die 
patriarchalischen Verheissungenunddie messianischen 
Psalmen, in-8°, Nordlingue, 1859; Die messianischen 
Praphezien, 2 in-8°, Vienne, 1860-1865. Le tome pre
mier traite des prophéties d’Isaïe, le second de celles de 
Jérémie et d’Ézéchiel. Cependant les œuvres exégétiques 
de Mayer ne sont guère importantes; cette dernière 
surtout contient quantité d’opinions étranges et même 
bizarres, telle, par exemple, celle de la gloire future des 
juifs, etc. — Voir Allgemeine deutsche Biographie, 
Leipzig, 1885, t. xxi, p. 94-95; Hurter, S. J., Nomen- 
clalor literarius theol. cathol., Insbruck, '1895, t. i, 
col. 1030-1031; Literarischer Handweiser, 1865,p. 302; 
1868, p. 401. E . M i c h e l s .

2 .  M A Y E R  Jean Frédéric, théologien luthérien, né à 
Leipzig le 6 décembre 1605, mort à Stettin le 30 mars 1712. 
Il enseigna la théologie, fut pourvu d’importants béné
fices et devint surintendant général des églises de Pomé
ranie. Très versé dans les lettres latine, grecque et 
hébraïque, il prit une part active à toutes les discus
sions de doctrine qui divisaient les protestants. Parmi 
ses très nombreux écrits nous ne citerons que les sui
vants : De pænitentia bestiarum Ninivitica, in-4°, 
Leipzig, 1673; Admirabile Jacobi cum  duabus sorori- 
bus conjugium, in-4», Leipzig, 1674; De arbore scientiæ 
boni et m ali, in-4°, Wittenberg, 1685; Utrum Moses 
Æ gyptium  juste inlerfecerit, in-4°, Wittenberg, 1685 ; 
Elias corvorum convictor, in-4», Wittenberg, 1685; 
Beformatio Josiæ regis ab idolo in  Templo facta, I I  
Beg. x x m , 6-7, in-4°, Wittenberg, 1685; Tempus Christi 
justitiæ  nostræ, Dan., ix , 24, in-4», Wittenberg, 1685; 
De vulpeculis Sinsonis, in-4», Wittenberg, 1686; De 
lapidatione Stephani, A d .,  vu , 59, in-4», Hambourg, 
1690; Utrum autographa biblica hodie exstent, in-4°,

Hambourg, 1692; De studio biblico recle instituendo, 
in-4», Hambourg, 1694; Hisloria versionis germanicæ  
Biblioi'um D. M artini Lutheri. Accedit mantissa de 
translationibus Bibliorum  germanicis ante Lutherum  
sive editis, sive ineditis et de notis veterum Biblicis 
dissertationes, in-4», Hambourg, 1701 : une première 
édition avait été publiée en 1693; Exegesis in  P salm um  i 
et il  una cum  annexis usibus elenchticis, in-4°, Greifs- 
wald, 1702 ; De miraculis quæ Christo tribuuntur ante 
m iraculum  in  nuptiis Canæ in  Galilæa, in-4», Greifs- 
wald,1703; De præceptoribus Christi, in-4», Greifswald, 
1704; De sacrificio m atulino et vespertino, E x ., xx ix , 
39, in-4», Greifswald, 1704; De benedictione sacerdotali, 
N um ., x  vi, 22, in-4», Greifswald, 1705 ; Jobus liberos suos 
sanctificans, in-4», Greifswald, 1705 ; De Agno occiso ab 
origine m undi, Apoc., x m ,  8, in-4°, Greifswald, 1706 ; De 
Anti-Scripturariis recentioribus, in-4»,Greifswald, 1707 ; 
Dissertatio historico-ecclesiastica de Patriarchis He- 
bræorum, in-4», Greifswald, 1707 ; De templo Judæormn 
tertio, in-4», Greifswald, 1707 ; Paulus Suecorum apos- 
tolus dissertationibus academicis in  epistolam ad Ga- 
latas repræsentatus, in-4°, Greifswald, 1709; Bibliotheca 
Biblica sive Dissertationum de notitia auctorum ponti- 
ficiorum, reform alorum  el lutheranorum, im m o et 
Judæorum qui in  Sacram Scripturam  commentario- 
rum  scripserunt, in  academia Gryphiswaldensi emis- 
sarum  decas, in-4», Francfort, 1709; cet ouvrage fut 
continué par Ch. Arndt, in-4», Rostock, 1713. — Voir 
Tholuck, Geist der Luther. Theol, Witlenbergs, p. 234; 
Le .Long, Biblioth. sacra, p. 854; Walch, Biblioth. theol., 
t. iv, p. 79, 373, 699, 1059,1076. B. H e u r t e b i z e .

M A Y E R H O F F  Ernest Théodore, théologien luthé
rien allemand, né à Neuruppin le 5 décembre 1806, mor 
à Berlin en décembre 1837. On a de lui, entre autres 
écrits, Die petrinischen Schriften, Hambourg, 1835; 
Der B rie f an die Colosser, œuvre posthume, publiée 
par L. Mayerhoff, Hambourg, 1838.

M A Z Z A L O T H  (hébreu : Mazzâlôt; Septante : 
MaÇoupiôO; Vulgate : duodecim signa), nom hébreu 
des signes du zodiaque, d’après la plupart des com
mentateurs. IV Reg., xxm, 5. Voir A s t r o n o m i e ,  t. i, 
col. 1196. C’est l’assyrien mazzalta. II. Gunkel, Schôp- 
fung und Chaos, 1891, p. 140.

M A Z Z A R O T H  (hébreu : M azzdrôt; Septante : 
MaÇoeptofl; Vulgate : Lucifer), mot hébreu qui se lit 
seulement dans Job, xxxvm, 32. On croit généralement 
que Mazzaroth est le même terme que Mazzâlôt. On l’a 
traduit autrefois de diverses manières : Vulgate : Luci
fer ou (Vénus comme étoile du matin; Peschito : la 
grande Ourse, etc. On s’accorde communément aujour
d’hui à y reconnaître les signes du zodiaque. Voir 
A s t r o n o m i e ,  t. i, col. 1196.

M A Z Z O C H ! (Alexis Symmaque Mazzocolo dit), anti
quaire italien, né à Santa-Maria près de Capoue le 
22 octobre 1684, mort à Naples le 12 septembre 1771. 
D’une famille pauvre, il fit ses études aux séminaires de 
Capoue et de Naples. Ordonné prêtre, il fut chargé 
d’enseigner le grec et l’hébreu. 'En 1732, il fut nommé 
chanoine de Capoue, mais l’archevêque Spinelli le rap
pela à Naples et en fit son théologal. Il enseigna alors la 
théologie et l’Écriture Sainte et devint supérieur du 
grand séminaire refusant un archevêché que lui offrit le 
roi de Naples. Parmi ses nombreux travaux, nous n ’avons 
à mentionner que le suivant : Spicilegium  Biblicum, 
3 in-4», Naples, 1763-1778. — Voir Le Beau, Éloge de 
Mazzochi, dans les Mémoires de l’Académie des Inscrip
tions et Belles-Leltres, t. xxxvm; Picot, Mémoires 
pour servir à l’hist. eccles. du x fI I Ie siècle, t. iv (1855), 
p. 471. B. H e u r t e b i z e .
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M A Z Z O T H  (hébreu : M asôt; Septante: xà aZv<j.a.; 
Vulgate : azyma), mot hébreu qui signifie « (pains) 
azymes, sans levain » et qui sert à désigner la fête de la 
Pâque. Cette fête est appelée hag ham-rnasôt, Exod., 
xxm, 15; II Par., vin, 13; xxx, 13, 21, et simplement 
ma$ôt, Exod., x i i ,  1 7 . Voir P a q u e .

m ê a h  i  nom d’une tour de Jérusalem (Vulgate : Cen- 
tum , Emath). Il Esd., m , 1; xn, 38 (39). Voir É m a t h  4, 
t- n , col. 1723.

M ÉC H AN T. Voir Im p ie ,  t. m , col. 845.

m è c h e  (hébreu : pistdh  ; Septante : Xi'vov; Vulgate : 
linum), substance filamenteuse qui trempe dans l’huile 
des lampes et dont on allume l’extrémité qui émerge.

1° Les anciens employaient diverses substances pour 
les mèches de leurs lampes : les feuilles de certaines 
plantes, comme la molène, cpXopuoç, ou l’une de ses va
riétés, 6puaXXfç, Pollux, vi, 103; x, 115; Pline, H. N., 
XXV, x, 4; le lin, Pausanias, I, xxvi, 6 ; l’étoupe, Pline,

IV., XIX, 1, 3; le papyrus, Pline, 11. N., XX VIII, xi, 
4'7; le ricin, Pline, H. N ., XXIII, iv, 41, etc. Pour 
donner plus d’éclat à la lumière on ajoutait du soufre 
aux mèches, Pline, H. N ., XXXV, xv, 50, ou du sel à 
l’huile, Hérodote, n , 62; Pline, H. N ., XIII, i, 2; XV, 
m , 4. Cf. Daremberg et Saglio, Dict. des ant. grecques 
et romaines, t. m, p. 1332 — Les Hébreux se servaient 
surtout de lin pour les mèches des lampes, d’où le nom 
de piStâb, « lin, » donné à la mèche. Voir L in ,  col. 258. 
Quand les vêtements de lin que portaient les prêtres 
étaient hors de service, on en faisait des mèches pour 
les lampes du sanctuaire et de ses parvis. Gem. Schab- 
bath, 21,1; 79,2. Cf. Reland, Antiquitates sacræ, Utrecht, 
1741, p. 95. La combustion de ces mèches n’était jamais 
Lien complète ; aussi fallait-il les moucher de temps en 
temps, voir M o u c h e t t e s ,  et les débarrasser ainsi de 
résidus provenant soit de leur mauvaise composition, 
soit de l’épuration imparfaite de l’huile.

2° Isaïe, x l i i i ,  17, représente les ennemis d’Israël 
comme poursuivis par le Seigneur, anéantis et « éteints 
comme une mèche ». Le Seigneur n’a pas eu plus de 
peine à les faire disparaître qu’on en a pour souffler 
une mèche de lampe. Dans sa prophétie sur le Messie, 
Isaïe, x l i i ,  3, dit qu’il « n ’éteindra pas le lin fumant », 
c’est-à-dire qu’il ne détruira en aucune âme la dernière 
ressource qui reste, si faible soit-elle, pour que cette 
âme revienne à la lumière et au salut. Notre-Seigneur 
s’appliqua cet oracle, Matthieu, x i i ,  20, et montra par 
tous ses actes qu’il était venu pour le réaliser.

H. L e s è t r e .
m é c h é r a t h i t e  (hébreu : ham-Mekêrâ(î; Sep

tante : ô Me-/.wpoc0pt : Alexandrinus: à Me^oupccôl), sur
nom d’Hépher, un des vaillants soldats de David. I Par., 
X I ,  36. Si la leçon Méchérathite était certaine, il en résul
terait que Hépher était originaire d’une localité incon
nue, appelée Méchérah, mais il est probable que Méché
rathite est une corruption de Machatite ou Maachatite 
(voir M a a c h a  10, col. 466), car dans le passage parallèle 
II Reg., X X I I I ,  34, au lieu et place de « Hépher, le Mé- 
chérathite », nous lisons : « Aasbaï, fils du Maachatite. »

M É C H IT H A R , commentateur arménien catholique, 
né à Sébaste en Arménie l’an 1676 et mort à Venise en 
1749. Il fut le fondateur et le premier abbé général de la 
congrégation qui porte son nom et à laquelle il donna la 
regle de saint Benoît. Cet ordre monastique fut approuvé 
Par Clément XI en 1712. Le couvent des Méchitharistes 
de Venise a été pour la nation arménienne, pendant les 
deux derniers siècles, comme un foyer de science reli- 
gieuse et d’études orientales. — Parmi les ouvrages rela- 
t v   ̂ ^ '^le, publiés par Méchithar, nous citerons 1» une

“C ition, très rare aujourd’hui, du texte de la Bible

(U  nui n l u  2 nijl/j ^ J \i7 / / i  Liuh ) ,  illustrée de gravures,
in-f°, Venise, 1733-1735; 2° un Commentaire de l’Evan
gile de saint Matthieu (y^xL^imu[d[uJii ypiumpl^/i 
iui_truLLupiuiipii'j d’une doctrine pure et élevée,in-i°, Venise, 
1737 ; 3° un Commentaire de l’Ecclésiaste (uv

ouvrage fort estimé, in-f°, Venise, 1736.
J. M is k g ia n .

M É C H IT H A R IS T E S  (T R A V A U X  DES) SUR  
LES SAIN TES ÉCRITURES. Voir A v é d ik i a n  G a 
b r i e l ,  K ô v e r - A k ô n tz ,  P a c r a d o u n i  A r s è n e ,  T c h a m t c h ia n  
M i c h e l  et Z o h r a b  J e a n .  J. M is k g ia n .

M E C H M A S  (hébreu : M ikmaS; Septante : Ma-/ji.ocç), 
orthographe, dans la Vulgate, II Esd., x i ,  31, du nom 
de la ville qu’elle appelle ordinairement Machmas. Voir 
M a c i im a s ,  col. 507.

M EC H N ED EBAI (héb reu : Maknadbaï; Septante : 
MayaSvaêoù), un des fils de Bani qui, du temps d’Esdras, 
avait épousé une femme étrangère et consentit à la ren
voyer. I Esd., x ,  40. Le nom est peut-être altéré. Les 
variantes, dans les manuscrits grecs, en sont nom
breuses : Sinaiticus : ’AyaSvaêoô; Lucien : xai NaSxêoé. 
D’après le grec, on pourrait supposer que le dernier 
élément du nom était le dieu Nabo.

M É D A B A  (hébreu : Mêdbd'; Septante : MaiSaêâ, 
Jos., x m ,  9; Mv)8aëâ ; I Par., x i x ,  et I Mach., ix ,  36;

233. —  M o n n a ie  d e  M é d a b a  t r o u v é e  à  J é ru s a le m .

ATTO K EEA  ANTONINO. B u s te  d ’É la g a b a le ,  à  d ro ite ,  l a  t è t e  l a u r é e .
•— d). MHAABON T r x H .  A s ta r té ,  d e b o u t  à  g a u c h e ,  l a  t ê t e  t o u r e -  
lé e ,  v ê tu e  d ’u n  c o u r t  c h ito n  e t  p o s a n t  le  p ie d  d ro it  s u r  u n e  p ro u e  
d e  n a v ir e  ; s u r  l a  m a in  d ro ite  t e n d u e ,  u n  p e t i t  b u s te  d ’h o m m e , 
d a n s  l a  m a in  g a u c h e ,  u n e  c o rn e  d ’a b o n d a n c e .  V o ir  E . B a b e lo n , 
d a n s  A c a d é m i e  d e s  I n s c r i p t i o n s ,  C o m p te s  r e n d u s ,  1898, p .  389.

Vulgate : Medaba, Nom., xxi, 30; Jos., x m ,9 ,16; I Par., 
xix, 7; Is., xv, 2; Madaba, I Mach., ix, 36, 37), ville 
de la tribu de Ruben (fig. 233).

I. N o m . — Médaba, d’après Gesenius, Thésaurus, 
p. 775, et plusieurs autres interprètes, dériverait de mê, 
« eaux, » et de ddbdh, « être tranquille, » et signifierait 
« la ville aux eaux tranquilles ». Fürst, Hebrâisches 
Handwôrterbuch, Leipzig, 1876, t. i, p. 727, traduit 
« Rivière d’abondance, c’est-à-dire rivière forte et abon
dante ». L’état physique du territoire de Mâdaba, où 
font défaut toute espèce de cours d’eau et de sources ne 
paraît pas justifier cette étymologie, non plus que 1 or
thographe de ce nom dans l’inscription de la stèle de Mésa 
où ce nom est écrit Mahdeba', ïovnD. L interprétation 
de saint Jérôme, De nominibus hebr., t. xxm, col. 807, 
aquarum famés, « manque d’eau, » semble plus 
vraisemblable. Il traduit cependant encore : aquæ emi- 
nentes, « les eaux supérieures, » ibid., col. 795.

II. S i t u a t i o n .  —  Médaba est citée la première fois au 
livre des Nombres, xxi, 30, dans le chant de guerre des 
Amorrhèens d’Hésébon célébrant leurs triomphes sur 
les Moabites. « Leur joug, y est-il dit, a été brisé d’Hésé
bon à Dibon. Nous avons porté nos ravages jusqu’à 
Nophé et jusqu’à Médaba » (d’après l’hébreu); Vulgate, 
inexactement : « dans leur lassitude, ils sont parvenus 
à Nophé et jusqu’à Médaba. » Ce texte indique Médaba
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au sud d’Hésébon, entre cette ville et Dibon. Josué, 
x i i i ,  9 et 16, montre Médaba au nord de l’Arnon et 
d’Aroër, bâtie sur la lisière de cette vallée, sur la plaine 
(miSor) à laquelle elle donne son nom et nécessaire
ment au sud d’Hésébon, puisqu’elle est attribuée avec 
son territoire à la tribu de Ruben dont Hésébon formait 
la limite septentrionale. Ptolémée, v, 16, place MïjSâêa 
(des manuscrits ont Mr|8aua, Mv]8ûa et MtjMva), à 68» 
30' de longitude et 30° 45' de latitude, c’est-à-dire au 
sud d’Hésébon marqué à 68° 30' et 31". D’après Eusèbe, 
« Meddaba, ville d’Arabie, ayant gardé son ancien nom, 
est située près d’Ésébon, » à dix milles ou 15 kilomètres 
de Cariathaïm, qui est l’occident, non loin de Baara; 
à douze milles de Matthané, située elle-même à l’Orient.

appelé Misùr de Médaba ; il domine la plaine de quelques 
mètres. Le sommet de la colline est couronné par les 
constructions de la mission catholique latine, entourées 
d’un m ur; elles se dressent sur les débris d’anciens 
bâtiments paraissant être ceux de la citadelle de la 
ville. Les habitations du village se groupent tout autour, 
étagées sur les flancs de la colline. La plupart sont assez 
grossièrement bâties, bien que leurs murs soient for
més en grande partie avec des pierres d’un bel appareil, 
empruntées aux ruines des églises, des monuments pu
blics et des demeures particulières de la cité antique 
sur laquelle s’élève le village moderne. Souvent des 
tronçons de colonnes sont dressés aux portes des mai
sons et des chapiteaux corinthiens ou ioniques encastrés

2 34 . —• M é d a b a , v u  d u  s u d -e s t .  D ’a p r è s  u n e  p h o to g ra p h ie  d e  M . L . H e id e t.

Onomasticon, aux mots Meddaba, Cariathaïm  et Mat- 
thane, édit. Larsow et Parthey, Berlin, 1862, p. 284, 
252, 275; cf. S. Jérôme, De situ et nominibus loc. hebr., 
t. xxm , col. 910, 885, 889, 904. A huit kilomètres, au 
sud, légèrement ouest de Hesbdn, l’antique Hésebon ; à 
vingt-sept kilomètres au nord de l’Ouadi-Môdjeb, jadis 
la vallée d’Arnon, et autant ou à peu près des ruines de 
'Ar'ar et de Dibân, dans lesquelles on reconnaît les 
villes bibliques d’Aroër et de Dibon ; à vingt-deux kilo
mètres au nord-nord-est de Khirbet Qéraïéh, identifié, 
avec grande probabilité, avec la Cariathaïm des Livres 
Saints (voir t. Il, col. 773), on trouve aujourd’hui une 
localité appelée par les Arabes Mâdaba ou Médaba. C’est 
évidemment l’ancien nom de Médaba. Cette identité du 
nom, la corrélation entre les indications bibliques et 
historiques et la situation de la localité actuelle, l’ont 
fait universellement reconnaître pour la ville de la Bible. 
La légère différence entre l’une ou l’autre des données 
anciennes et la position réelle de la ville peut s’expliquer 
par ce que les chiffres et les directions indiqués dans 
Eusèbe ou les autres sont simplement approximatifs.

III. D e s c r i p t i o n .  — Le village actuel de Mâdaba 
(fig. 234) est bâti sur une éminence s’élevant au centre 
d’une dépression formée au milieu du plateau jadis

dans leurs murs. Dans plusieurs d’entre elles, de su
perbes mosaïques, avec de riches dessins de figures 
d’hommes, d’animaux et d’arbres, ou avec des inscrip
tions grecques, servent encore de pavement. Autour 
du village, çà et là, on remarque des traces d’une an
cienne enceinte. Elle paraît avoir eu deux portes seule
ment, l’une à l’est, l’autre du côté septentrional. Les 
assises restant des jambages de la porte orientale sont 
faites de pierres taillées à refend d’un mètre environ 
de longueur et de plus de soixante centimètres de lar
geur et d’épaisseur. Appartenaient-elles aux portes de 
la ville de l’époque judaïque ? II le semble. A l’intérieur, 
à droite de la porte en entrant, un espace entouré de 
bases nombreuses de colonnes paraît avoir été une place 
publique ou forum. La ville s’étendait en dehors de la 
muraille, où l’on retrouve des vestiges d’édifices impor
tants et de plusieurs églises. Une grande piscine de 
cent vingt mètres de longueur d’est à ouest et cent en
viron de largeur recevait, au sud de la ville, les eaux 
de pluie découlant du plateau par les ravins qui en
tourent la cité. Il est difficile de déterminer l’origine 
des débris nombreux amoncelés de toutes parts et de 
spécifier ceux qui peuvent avoir appartenu à la ville 
primitive ou à l’époque judaïque. Une inscription sépul-
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craie, en langue araméenne et en caractères nabuthéens, 
est datée de la 46e année du roi nabuthéen (t. i, col. 943), 
nommé par saint Paul, II Cor., xi, 32, Arétas (IV) 
Philodème, c’est-à-dire de l’an 37 de l’ère chrétienne. 
Recueillie en 1889, par le P. Zéphyrin Biever, mis
sionnaire latin de la localité, elle est aujourd’hui au 
musée pontifical du Vatican. Cf. J. Lagrange, dans la 
Zeitschrift fu r  Assyriologie, 1890, p. 290; J. B. De Rossi, 
Inscrizione in scritlura e lingua nabatea trovata in  
Madaba, in-4», Rome, 1893. Les ruines de l’époque 
greco-romaine sont de beaucoup les plus nombreuses. Les 
unes sont païennes, la plupart chrétiennes. On a décou
vert jusqu’ici, tant dans l’intérieur de l’enceinte qu’en 
dehors, neuf ou dix églises bâties du iv° ou Ve siècle au v i i» .  
mes étaient pavées de riches mosaïques, couvertes 

d inscriptions grecques. L’œuvre la plus curieuse en ce 
genre est une carte géographique construite au v» ou 
a>i vie siècle. La carte formait la plus grande partie du 
Pavement d’une église située au nord-est de la ville. 
Sa longueur, dans le sens de la largeur de l’église, du 
nord au sud, était de 15 mètres et sa largeur de 13 en
viron. Elle comprenait tout le territoire des douze tri
ons d’Israël, le pays de Moab, la basse Égypte et une 
Partie, ce semble, de l’Idumée, de l’Ammonitide et de 
la Syrie. Toutes les principales localités bibliques y 
étaient inscrites et figurées dans les formes qu’elles de
vaient avoir au temps de la construction de la mosaïque. 
Jérusalem y était représentée avec ses principaux mo
numents. Les souvenirs évangéliques avaient été l’objet 
d’une attention spéciale. Découverte en décembre 1896 
Par le p . Cléophas Kœkilidos, bibliothécaire du cou
vent grec du Saint-Sépulcre de Jérusalem, la mosaïque 
venait malheureusement d’être gravement mutilée par 
les constructeurs de la nouvelle église qu’on élevait 
sur les ruines de l’ancienne. 11 reste la tribu de Juda 
presque entière, une partie de la tribu de Benjamin 
et des tribus de Dan, Ephraim, Siméon, Ruben, des 
fragments insignifiants de Zabulon et de Nephthali, et 
d’autres plus considérables de Moab, de l’Égypte et du 
désert de l’égarement, le quart environ de la totalité de 
la carte. Elle était, ce semble, la représentation de la to
pographie sacrée telle qu’elle était connue alors et 
qu’Eusèbe de Césarée décrit dans son célèbre ouvrage,
1 ’Onomasticon, et dont il avait tracé lui-même un des
sin, comme il le dit dans la préface. Cf. Cléophas 
M. Kœkilidos, O èv Maôïjêâ MocaVxbç xat rstoypacpixbç 
tcsji'i Supiaç IlaXaum'vï); y.aï Aîyuirtov Xâpxv)ç, in -8», 
Jérusalem, 1897; J. Lagrange, La mosaïque géographique 
de Madaba, dans la Revue biblique, 1897, p. 165-184 et 
450-458; E. Stevenson, dans le Nuovo boUeltino di archeo- 
logia crisliana, Rome, 1897, p. 45-102; Clermont-Gan- 
neau, Archéologie orientale, Paris, t. Il, 1898, p. 165-175.

IV. H i s t o i r e .  — 1» Médaba était déjà une ville impor
tante et célèbre, au moment de l’arrivée des Hébreux 
sur les confins de la terre de Chanaan, comme on le 
voit par le chant d’Hésébon dont nous avons parlé. 
Num., xxi, 30. Prise aux Moabites par les Amorrhéens 
leurs voisins, elle semble avoir été alors consumée par 
les llammes. C est dans la plaine qui se développe au sud 
que s avança le roi Séhon pour s’opposer à la marche 
de Moïse et de son peuple se dirigeant vers la Terre 
Promise. La bataille se livra entre Médaba et Jassa, 
Jassa était située entre Médaba et Dibon. Voir J a s s a ,  
t- ni, col. 1138. Séhon fut battu et la plaine de Médaba 
avec la ville fut donnée en possession par Moïse lui- 
même à la tribu de Ruben. Num., xxi; cf. Jos., xm, 
8-9, 15-18. — 2» L’armée des Syriens de Mésopotamie, 
de Maacha et de Soba, appelée par le roi des Ammonites 
Hanon, fils de Naas, pour le défendre contre David dont 
il redoutait la vengeance, à cause de l’injure faite à ses 
ambassadeurs, vint prendre position près de Médaba. 
Elle était forte, d’après I Par., xix, 7, de 32000 chars 
de guerre. Les Ammonites s’étaient établis en ordre

de bataille près des portes de la ville. Joab, envoyé par 
David, se trouvait entre les deux armées. Il chargea 
son frère Abisaï de faire face aux Ammonites, tandis que 
lui attaquerait l’armée des alliés. Les Syriens défaits 
prirent la fuite. Les Ammonites s’enfermèrent alors 
dans la ville tandis que Joab rentra pour le moment à 
Jérusalem. I Par., xix, 1-15. Ni le texte hébreu ni la 
version ne nomment la ville près de laquelle se ran
gèrent les Ammonites, mais des interprètes ontcru qu’il 
s’agit de Médaba. Cependant le récit n’indique pas que 
les Ammonites se soient éloignés de leur capitale. S’ils 
eussent été près des portes de Médaba, leur armée eût 
été unie à l’armée de leurs alliés, et Joab ne se fût 
point trouvé entre deux corps séparés; Médaba n’était 
point non plus au pouvoir des Ammonites et ils ne 
pouvaient y rentrer. La ville où ils se réfugient est celle 
sans doute où Joab ne va pas tarder à venir les attaquer 
de nouveau, Rabbath-Ammon, leur capitale, I Par., 
xx, 1, aujourd’hui ‘A m m an , située à 30 kilomètres au 
nord-est de Médaba. — 3° Médaba, après les règnes 
de David et de Salomon, passa de nouveau, semble-t-il, 
sous la domination des Moabites. Le roi Mésa se vante 
en effet de l’avoir reprise aux Israélites qui l’avaient 
occupée sous le règne d’Amri (930-918) : « Amri, dit-il 
dans l’inscription de sa stèle, lignes 7-8, avait pris la 
terre de Médaba, et Israël y avait habité pendant ses 
jours et (?) la moitié des jours de son fils [Achab], qua
rante ans... [et l’a reprise(?)]. » Cf. Vigouroux, LaBibleet 
les découvertes modernes, 3e part.,c . iv, 6» édit.,Paris, 
1896, p. 469. — 4° Réoccupée par les Israélites alliés 
de Josaphat, roi de Juda, et du roi d’Idumée, cf. IV Reg., 
i i i ,  25, elle se trouvait de nouveau au pouvoir des Moa
bites, au temps d’Isaïe. Le prophète, en annonçant les 
malheurs qui vont fondre sur ce peuple, cite (xv, 2) 
Médaba parmi les villes dont la ruine va susciter les 
rugissements de Moab. — 5“ Après la captivité de Baby
lone et au commencement de la lutte des Machabées, 
Médaba était occupée par les fils de Jambri. I Mach., 
ix, 36. Un certain nombre de manuscrits et Josèphe, 
Ant. jud ., XIII, i, 4, ont « les fils d’Amarée », c’est-à- 
dire, selon l’explication de divers interprètes, des 
descendants des anciens Amorrhéens. Cf. J a m b r i ,  t. ni, 
col. 1115. Jonathan Machabée ayant envoyé son frère 
Jean demander aux Nabuthéens alors, amis des Juifs, 
de garder ses bagages (d’après le grec; de leur prêter 
leur appareil militaire, d’après la Vulgate), pendant la 
guerre contre le général gréco-syrien Bacchide, les ha
bitants de Médaba les surprirent dans le voisinage de leur 
ville, s’emparèrent du butin et mirent à mort Jean et ses 
compagnons. Voir J e a n  2, t. m , col. 1153; J o n a t h a s  3, 
t. m, col. 1620. Pour venger leur frère, Jonathan et 
Simon ayant appris que les Médabéens devaient célé
brer en grande pompe le mariage d’un des leurs avec 
la fille d’un des plus illustres d’entre les princes de 
Chanaan, de la ville de Nabatha, vinrent se placer avec 
leurs hommes d’armes dans un pli des montagnes bor
dant la plaine de Médaba, non loin du chemin par où 
devait passer le cortège nuptial. Comme l’époux, avec 
ses parents et ses compatriotes, s’avançait au bruit des 
cymbales et des instruments de musique, les frères de 
Jean sortant de leur embuscade, tombèrent sur eux à 
l’improviste et massacrèrent la plupart. Le nombre des 
tués fut d’environ 400, d’après Josèphe, loc. cit. Les 
autres se dispersèrent dans les montagnes, et les vain
queurs s’en retournèrent avec les dépouilles. I Mach., 
ix, 35-42. Au lieu de Nabatha ou Nabatath, Gabatha, 
d’après quelques éditions de Josèphe, Nabat selon la 
version syriaque, on lit Madaba, dans la Vulgate. C’est 
à tort, ce semble, car le contexte indique clairement 
une autre localité pour la ville de l’épouse. Voir N a r a -  
t h a .  — 6° Jean Hyrcan, profitant de la mort d’Antio
chus VII, tombé dans sa guerre contre les Parthes (128), 

' vint attaquer Médaba, dont il s’empara après six mois d’un
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siège difficile. Jos., A nt. ju d ., XIII, ix, 1. Elle appartenait 
encore aux Juifs quand mourut Alexandre Jannée (79). 
Id., ibid., xv, 4; Bell, jud ., I, il, 6. — 7» L’inscription 
nabuthéenne de Médaba nous montre la ville occupée 
par les Arabes nabuthéens et sous la domination de leur 
roi Arétas (IV) qui régnait à Pétra, l’an 37 après J.-C. 
Elle est encore appelée « ville des Nabuthéens de la 
deuxième Arabie », dans les Actes du concile de 
Chalcédoine (431), où elle figure comme ville épiscopale 
de la province de Bosra. Cf. Lequien, Oriens christia- 
nus, 1740, t. m , p. 773. Toutefois, s’il faut en croire la Mi
schna, Mikvaoth, vu, 1, aux temps qui suivirent la des
truction du Temple, Médaba aurait eu des habitants 
juifs. Cf. Ad. Neubauer, Géographie du Talm ud, Paris, 
1868, p. 252. Les documents se taisent sur l’époque de 
la ruine de cette ville, mais il faut vraisemblablement 
en attribuer la destruction aux Perses de Chosrôès (614).

V. É t a t  a c t u e l .  — Depuis cette époque néfaste, 
Médaba paraît avoir été complètement oubliée jusqu’aux 
premières années du xixe siècle. Son nom fut cependant 
retrouvé vivant dans la mémoire des Arabes de la 
Transjordane par Seetzen, en 1806, Reisen durch 
Syrien, Palâstina, Berlin, 1854, t. i, p. 407-408. Ses 
ruines furent visitées et décrites d’une manière som
maire par Burkhardt, en 1810. Travels in  Syria  and the 
llo ly Land, Londres, 1822, p. 365-367. Tristram, de Saulcy 
et plusieurs autres les signalèrent depuis. En 1880, le 
patriarcat latin de Jérusalem, qui, avec l’appui du consul 
de France, avait obtenu du gouverneur de Syrie Midhat 
pacha, les ruines de la ville et de la campagne des alen
tours, y installa une colonie d’Arabes chrétiens, de la 
tribu des Azézât, venus du Kérak. D’autres chrétiens et 
des musulmans sont venus les rejoindre. Bien que sou
vent menacée et plusieurs fois attaquée par les Bé
douins des alentours, la nouvelle Madaba n’a pas cessé 
de prospérer. Le gouvernement ottoman, peu de temps 
après l’occupation de Kérak (1884), y a installé sous 
l ’autorité du m utsarref ou préfet de Kérak, dépendant 
lui-même du ouâly ou gouverneur général de Syrie, un 
mudir ou « directeur » du cercle, avec divers employés. 
La population actuelle est d’environ 800 habitants, dont 
350 sont catholiques latins, 450 grecs et les autres musul
mans. — Pour l’état des ruines et l’histoire de Médaba, 
outre les ouvrages déjà cités on peut consulter encore : 
Conder, Madeba, dans The Survey o f Eastern Pales
tine, in-4°, Londres, 1889, p. 178-183; P. Séjourné, 
Médaba, dans la Revue biblique, l ro année, 1892, p. 617- 
644; P. Lammens, S. J., Mâdaba, la ville des m o
saïques, dans les Études religieuses, 1897, p. 721-736, 
1898, p. 44-61 et 73-74; G. Schumacher, Madaba, dans 
la Zeitschrift des deutschen. Palcistina-Vereins, t. xvm, 
1895, p. 113-125. L. I I e i u e t .

M É D A D  (hébreu : Mêdad, « amour [?]; » Septante : 
MtoSâS), un des soixante-dix anciens qui furent dési
gnés dans le désert du Sinaï pour aider Moïse dans le 
gouvernement du peuple. De même qu’Eldad, il ne se 
rendit point à l’appel de Moïse auprès du tabernacle, 
mais il n’en reçut pas moins dans le camp même l’es
prit de prophétie. Num., x i ,  24-29. Voir E l d a d ,  t. n ,  
col. 1648.

M ED D IN  (hébreu : M iddîn; Vaticanus : A  IvtSv [?]; 
Alexandrinus : MaSwv; Lucien : MaS&iv), ville du dé
sert de Juda, qui fit partie du territoire de la tribu de 
ce nom. Jos., xv, 61. Le site en est inconnu. Le texte 
sacré la place entre Betharaba (t. i, col. 1663) et Sacha- 
cha, mais la situation de ces deux villes est également 
ignorée.

M ÈDE (hébreu : ham -M âdi; Septante : ô M^8o;), 
habitant de la Médie ou originaire de ce pays. Le nom 
des_Mèdes n’est pas différent en hébreu de celui de la

Médie, Mâdai, excepté dans la désignation de Darius le 
Mède, DarydvéS ham-Mâdi. Dan.,xi, 1. Mais la Vulgate 
a rendu Mddaî, tantôt par Media, voir M é d i e ,  tantôt par 
Medus et Medi. Medus ne se lit au singulier quels., xxi, 2, 
dans le sens collectif, et Dan., v, 31 ; xi, 1 (Darius Medus). 
Partout ailleurs, Medi est au pluriel pour signifier les 
Mèdes en général, Judith, xvi, 12; Esther, i, 3, 14, 18, 
19; x, 2; Is., xm, 17; Dan., v, 28; vi, 8, 12, 15; ix, 1 ; 
I Mach., vm, 8 (pour la Médie); Act., n, 9; pour dési
gner leurs rois, Judith, i, 1; Jer., xxv, 25; l i ,  U ;D an ., 
v i i i ,  20; IMach., i, 1 ; leurs villes, IV Reg., x v i i ,  6 ; xvm, 
U ; Tob., i, 16; m, 7; iv, 21 ; v, 8 ; vi, 6 ; ix, 3, 6. — Me- 
dena provincia, dans I Esd., vi, 2, désigne la Médie.

M EDE Joseph, théologien anglais, protestant, né à 
Berden dans le comté d’Éssex, en octobre 1586, mort à 
Cambridge le 1“  octobre 1638. Ses études terminées, il 
obtint à Cambridge une chaire de professeur de langue 
grecque et la conserva jusqu’à la fin de sa vie, refusant 
la charge de président du collège de la Trinité de Dublin 
qui lui fut offerte en 1627. Parmi ses ouvrages on 
rem arque: Clavis apocalyptica ex innatis et insitis vi- 
sionum characteribus eruta et demonslrata, una cum  
commentario in  Apocalypsim, in-4°, Cambridge, 1627, 
qui a eu plusieurs éditions et a été traduit en anglais 
sous le titre The key o f the révélation searched and 
demonstrated out o f the natural and proper characters 
o f the visions, w ith a commentary thereupon, in-4°, 
Cambridge, 1633. Les oeuvres de J. Mede ont été publiées 
plusieurs fois : la meilleure édition est celle du Dr Wor- 
thington, 2 in-f°, Londres, 1672. On y remarque un grand 
nombre de dissertations sur divers textes de l’Écriture. 
J. Mede est le premier qui ait contesté l’authenticité des 
prophéties de Zacharie. E pist., x x x i  et LXI, dans ses 
Works. Londres, 1664, p. 786, 884. — Voir la vie de 
J. Mede, en tête de ses œuvres; W. Orme, Biblioth. 
Biblica, p. 310. B. H e u r t e b i z e .

M ÉDEC IN (hébreu : rôfê', de ràfâ', « guérir, » et 
une fois, Is., ni, 7, l_iobêS, de hâbaS, « bander; » 
Septante : îarpo'ç : Vulgate : medicus), celui qui exerce 
la médecine.

1° Chez les Égyptiens. — Il existait dans ce pays de 
nombreux médecins. Odyss., iv, 230; Hérodote, n, 84; 
i i i ,  121. Les premiers médecins mentionnés dans la 
Bible sont égyptiens, ceux que Joseph chargea d’embau
mer le corps de son père Jacob. Gen., L , 2. Au dire 
d’Hérodote, II, 84, les médecins égyptiens étaient sur
tout spécialistes, soignant les uns la tête, les autres 
le ventre, etc. Il ressort cependant des monuments que 
la spécialisation n’allait pas toujours aussi loin. On trou
vait en Égypte des médecins sortis des écoles sacerdo
tales et dont l’instruction se complétait par les livres et 
l’expérience, puis des rebouteurs qui guérissaient les 
fractures en invoquant la déesse Sokhit, enfin des magi
ciens qui agissaient au moyen des amulettes et des pra
tiques magiques. Cf. Papyrus Ebers, pl. xcix, lig. 2-3; 
Maspero, Notes au jour le jour, 43, dans les Proceedings 
o f the Society of Biblical Archæology, t. xm, p. 501- 
503 ; Histoire ancienne des peuples de l’Orient classique, 
Paris, 1895, t. i, p. 216.

2° Chez les Chaldéens. — Les Chaldéens n’avaient pas 
de véritables médecins, capables de reconnaître le carac
tère des maladies et de les soigner rationnellement. Cf. 
Lagrange, Les prêtres babyloniens, dans la Revue bibli
que, 1901, p. 396. Cf. A. Damon, Notice sur la profession 
de médecin, d’après les textes assyro-babyIoniens, 
in-8°, Paris, 1897 (Extrait du Journal asiatique, mars- 
avril 1897). A l’époque des Achéménides, les Perses 
étaient encore obligés de s’adresser à l’Égypte pour 
obtenir des médecins capables. Hérodote, ni, 1. Cepen
dant, chez les anciens Chaldéens du xx» siècle avant 
J.-C., la profession médicale était soumise à des règle-
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ments précis qui se retrouvent dans le code des lois 
de Hammurabi, art. 215-223. Le médecin qui, à l’aide du 
poinçon de bronze, opérait avec succès une plaie grave 
ou une cataracte sur l’œil, avait droit à un honoraire de 
dix, cinq ou deux sicles d’argent, suivant la qualité des 
personnes. S’il tuait son malade ou lui crevait l’œil, on 
lui coupait les mains à lui-même. S’il ne s’agissait que 
d un esclave, [le médecin en rendait un autre à la place 
de celui qu’il avait tué, ou payait la moitié de son prix 
en argent, s’il lui avait crevé un œil. Enfin celui qui 
avait remis un membre cassé ou guéri un viscère malade 
avait également droit à un honoraire de cinq à deux 
sicles d’argent, suivant la qualité du malade. Il est aussi 
question du vétérinaire qui soignait les animaux et du 
chirurgien qui marquait les esclaves à l’aide d’un pro
cédé indélébile. Art. 224-227. Cf. Scheil, Textes élamites- 
sémiliques, 2e sér., Paris, 1902, p. 99-102,156. Ces textes 
supposent certaines connaissances médicales, au moins 
empiriques, et l’attribution à certains hommes de l’art 
de guérir.

3° Chez les Hébreux. — 1. La famille d’Abraham ne 
Paraît avoir emporté de Chaldée aucune tradition spé
ciale sur l’art de guérir. Même après leur séjour en 
Égypte, les Hébreux ne connurent guère, à cet égard, que 
les pratiques les plus simples. Dieu leur avait promis, 
dans un cas particulier, Exod., xv, 26, d’être le rflfê’, 
'HMg.Evoç,sanator, «le guérisseur» de son peuple. La loi 
mosaïque obligea les prêtres à faire le diagnostic de 
certaines maladies, particulièrement de la lèpre et des 
affections analogues, afin d’écarter de la société ceux qui 
en étaient atteints. Lev., xm , 3-56. Les prêtres se trou
vaient par là dans l’obligation de posséder différentes 
connaissances médicales d’ordre tout pratique ; plusieurs 
même arrivaient à acquérir assez d’expérience pour 
exercer la médecine dans une certaine mesure. La loi 
ffui oblige à faire soigner celui qu’on a blessé, Exod., 
XXI, 19, suppose une connaissance quelconque de l’art de 
panser les blessures et de les aider à se guérir. La Vul
gate parle ici de frais de médecins, impensas in medicos 
restituât. A cette époque, il n’était pas question de mé
decins à honoraires chez les Hébreux. Le texte hébreu 
parle seulement de dédommagements pour l’interrup
tion du travail. Quant aux soins, ils ne pouvaient guère 
être donnés que par les parents ou les plus expérimen
tés du voisinage. A l’époque des rois, l’on constate la 
présence de médecins en titre, surtout pour soigner les 
blessures. II Reg., vm, 29 ; ix, 15 ; Is., i, 6 ; Ezech., xxx, 
21 ; Prov., xn, 18. Asa, roi de Juda, consulta les méde
cins, lorsqu’il fut atteint de la podagre dont il mourut. La 
chose dut étonner, car le texte sacré observe qu’Asa ne 
chercha pas le Seigneur, mais recourut aux médecins. 
II Par., xvi, 12. Le prophète Isaïe, m , 7, dit qu’au mo
ment de la détresse du pays, on cherchera partout des 
chefs, et qu’alors celui qu’on interpellera s’empressera 
de répondre : Je ne peux pas être médecin, hôbêS, me- 
dicus. Les Septante traduisent par àpxTjyôç, « chef, » 
sens qu a plus probablement ici le mot hébreu. Jérémie, 
vm, 22, demande des remèdes et un médecin pour la 
fille de son peuple, mais seulement dans un sens figuré. 
Dans le texte du Ps. l x x x v i i i  ( l x x x v i i ) ,  U ,  il n ’est pas 
question de médecins, rô fîm ,  mais de morts, refd'im .

2. Le livre de l’Ecclesiastique est le seul qui men
tionne les médecins avec quelque détail. Ceux-ci s’étaient 
donc établis parmi les Juifs d’une manière plus régulière 
vers l’époque des Séleucides. D’après le texte grec, « le 
médecin raille, axém-zzi, la maladie longue, » il s’en 
moque, se flatte qu’elle cédera bientôt ; d’après le texte 
hebreu : « une apparence de maladie fait la joie du 
médecin, » et cependant, malgré les assurances du mé
decin, « tel est roi aujourd’hui, qui mourra demain. » 
Eccli., x, 11-12. La Vulgate reproduit la première phrase 
sous cette double forme : « La maladie qui se prolonge 
ahgue le médecin, le médecin coupe le mal qui dure

peu. » Plus loin, il est dit encore : « Honore le médecin 
clans ton avantage, par les honneurs qui lui convien
nent; car c’est le Seigneur qui l’a créé. La guérison 
vient du Très-Haut, et il recevra des présents du roi. 
La science du médecin lui fera lever la tête, et i l  sera 
loué en présence des grands. » Eccli., xxxvm, 1-3. 
Enfin, après avoir recommandé au malade de commen
cer par purifier son âme et d’offrir à Dieu des sacrifices, 
le fils de Sirach ajoute : « Ensuite donne accès au mé
decin, car c’est le Seigneur qui l’a fait, et qu’il ne se 
détourne pas de toi, car on a besoin de lui. Il est un 
temps où il y aura dans leurs mains la bonne odeur, 
sèuiSia (ou mieux probablement, d’après l’Alexandrin : 
EÙoSi'a, la bonne route, le succès ; Vulgate : un temps 
où tu tomberas dans leurs mains) ; car eux-mêmes prie
ront le Seigneur afin qu’il leur fasse arriver l’apaise
ment et la guérison en vue de la vie. » Eccli., xxxvm,
11-14. Dans tous ces textes, l’auteur sacré réclame pour 
le médecin les égards qui lui sont dus. Il conclut par et 
dernier trait : « Celui qui pèche en présence de son Créa
teur tombera aux mains du médecin. » Eccli., xxxvnr, 15.

3. Parmi les fonctionnaires du Xemple, il y avait un 
médecin chargé de soigner les prêtres malades. Ceux-ci 
en effet devaient être sans chaussures pour servir dans 
le sanctuaire; ils ne buvaient que de l’eau, se nourris
saient surtout de viande et ne portaient qu’une tunique. 
Aussi étaient-ils souvent saisis de douleurs d’entrailles. 
C’est pourquoi celui qui les soignait s’appelait le « méde
cin des entrailles ». Schekalim , v, 1. Les Juifs de la 
dispersion avaient leurs médecins attitrés. Des inscrip
tions témoignent de l’existence d’un àpyjaxpoç, «médecin 
en chef, » dans les communautés juives d’Éphèse et de 
Venosa. Cf. Schürer, Geschichte des jüdischen Volkes 
im Zeitj / .  C., Leipzig, t. m , 1898, p. 12-90. Hérode, 
dans sa dernière maladie, suivait docilement les pres
criptions des médecins, qui l’envoyèrent aux eaux de 
Callirrhoé (t. n , col. 69) et lui ordonnèrent des bains 
d’huile, sans succès. Cf. Josèphe, A nt. jud ., XVII, vi, 5.

4. Les médecins sont mentionnés dans le Nouveau 
Testament, mais dans des termes qui ne supposent pas 
grande habileté chez ceux qui exerçaient alors en Pales
tine. D’après saint Marc, v, 26, l’hémorroïsse, qui obtint 
sa guérison en touchant le vêtement du Sauveur, « avait 
beaucoup souffert d’un bon nombre de médecins, y avait 
dépensé tout son avoir sans aboutir à rien qu’à voir 
empirer son mal. » Saint Luc, vin, 43, en sa qualité de 
médecin, Col., iv, 14, voir Luc, col. 379, dit seulement 
qu’elle « avait dépensé tout son avoir en médecins, 
sans qu’aucun ait pu la guérir ». C’est encore cet évan
géliste qui rapporte le proverbe dont Notre-Seigneur 
se servit dans la synagogue de Nazareth : « Médecin, 
guéris-toi toi-même, » Luc., iv, 23, proverbe qui se 
retrouve sous une forme équivalente chez les anciens 
auteurs. Cf. Euripide, Troi., 247 ; Ovide, De re amat., 
316; Bereschit Rabba, 23; Tanchuma in Gen., 4, 2. 
Enfin, pendant le festin auquel il assistait dans la maison 
du publicain Matthieu, Notre-Seigneur dit aux pharisiens 
qui murmuraient en le voyant avec des pécheurs : « Ce 
ne sont pas ceux qui se portent bien qui ont besoin du 
médecin, mais les malades. » Matth., ix, 12 ; Marc., ir, 17; 
Luc., v, 31. — Un seul médecin, saint Luc, est nommé par 
son nom dans l’Écriture. Col., iv, 14. Voir Ad. Iiarnaek, 
Medicinisches aus der âltesten Kirchengeschichte, dans 
les Texte, und Untersuchungen, t. v m ,  Heft 4, 1892, 
p. 37-40. — Sur les sages-femmes qui donnaient leurs soins 
aux enfants au moment de la naissance, voir E n f a n t e 

m e n t ,  t. ii, col. 1786. Sur les praticiens qui embau
maient les corps, Gen., l ,  2, 25, voir E m b a u m e m e n t ,  

t. n, col. 1727. — Cf. J. Preuss, Der A rzt in  Bibel und  
Talm ud, dans Virchoiv’s Arrhiv fïir pathologische 
Anatomie und Physiologie, 1894, t. cxxxviii, p. 261-283 • 
W. Ebstein, Die Medizin im  Alten Testament, Stuttgart’ 
1901, p. 161-164. Voir M é d e c i n e .  H. L e s è t r e .
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M ÉD EC IN E, art de soigner et de guérir les maladies.
I. É p o q u e  p a t r i a r c a l e .  — A cette époque, il n’est- 

question ni de médecins ni de médecine. On peut néan, 
moins appliquer aux hommes de ce temps ce que Pline,
H. N., xxix, 5, disait plus tard : « Quantité de peuples 
rivent sans médecins, non pourtant sans médecine. » 
La médecine des premiers Hébreux s’inspira naturel
lement des pratiques des Chaldéens, leurs ancêtres, et 
ensuite des Egyptiens, chez lesquels ils se développèrent. 
La médecine chaldéenne consistait surtout à reconnaître 
et à chasser les démons ou les esprits regardés comme 
agents directs des diverses maladies. Toutes les fautes 
commises contre les dieux, particulièrement contre le 
dieu ou la déesse sous la protection desquels chacun 
était placé dès sa naissance, entraînait comme consé
quence l’invasion du corps par un génie mauvais, le 
dieu Fièvre, le dieu Peste, le dieu Mal-de-Tête, etc. Il 
s’agissait donc avant tout de chasser ce génie funeste 
au moyen de formules, d’actes, de purifications, de 
recettes, d’amulettes qu’on regardait comme capables 
d’effrayer les esprits et de les forcer à abandonner le

2 35 . —  E x -v o to  é g y p tie n  r e p r é s e n ta n t  d e s  o re i l le s  g u é r ie s .  

D 'a p r è s  W ilk in s o n ,  M a n n e r s  a n d  c u s to m s  o f th e  a n c . E g y p tia n s ,  
é d it .  B ir c h ,  t .  I I , fig . 460, n .  2 , p .  358.

corps rendu malade par leur présence. Cf. Fr. Martin, 
Textes religieux assyriens et babyloniens, Paris, 1903, 
p. 71, l’hymne à Bau, déesse de la médecine, pour 
obtenir la guérison des palpitations de cœur, des frac
tures et de différentes autres maladies. Tous ces moyens, 
qui n ’avaient aucune espèce de relation naturelle avec 
l’ellet attendu, appartenaient à la magie et non à la 
médecine. Les Chaldéens ne dédaignaient pas cepen
dant d’utiliser les simples, bien que ces remèdes natu
rels leur inspirassent moins de confiance que les re
cettes magiques. Cet usage des simples fut probablement 
la seule pratique médicinale que les patriarches em
portèrent de leur pays d’origine. Cf. A. Boissier, Liste 
des plantes médicinales, dans la Revue sémitique 
d’épigraphie et d’histoire ancienne, t. ii, p. 135-145; 
Maspero, Histoire ancienne des peuples de l’Orient 
classique, t. i, 1895, p. 683, 780-782. Les Égyptiens at
tribuaient également les maladies à la présence d’esprits 
malfaisants introduits dans le corps par quelque opé
ration mystérieuse ou venus d’eux-mêmes par méchan
ceté. Pour les chasser, on employait les recettes ma
giques, mais on avait aussi recours aux remèdes naturels 
appliqués par de véritables médecins. Ceux-ci se for
maient à leur art par l’étude des livres et l’expérience. 
Souvent ils ignoraient le vrai siège du mal; les préju
gés religieux du pays leur interdisaient toute inspection

anatomique du corps humain, que seuls les embau
meurs pouvaient entamer, non sans encourir l’exécra
tion générale. Les médecins égyptiens n’en prescri
vaient pas moins d’utiles remèdes, particulièrement 
contre les maladies intestinales qui sévissaient sur les 
bords du Nil, Hérodote, n, 77, contre les ophtalmies 
également très fréquentes, etc. On attribuait les pré
ceptes de la médecine égyptienne à Horus, Diodore de 
Sicile, 1, 22; et Thot, devenu pour les Grecs Hermès 
Trismégiste, était regardé comme le premier médecin 
et le premier chirurgien. Cf. Papyros Ebers, die atteste 
Buch über Heilkunde, trad. H. Joachim, in-8», Berlin, 
1890; Maspero, Histoire ancienne, t. i, p. 215, 216; 
P. Perret, Dictionnaire d ’archéolog. égyptien., in-12, 
Paris, 1875, p. 329; J. G. Wilkinson, Manners o f the 
ancient Egyptians, édit. Birch, 1878, t. ii, p 355-358, 
404-413, 417'. On a trouvé en Égypte des ex-voto repré
sentant des organes ou des membres dont on avait 
obtenu la guérison (fig. 235).

I I .  Au t e m p s  R E l ’e x o d e .  — Moïse fut élevé, à  la cour 
du pharaon, « dans toute la sagesse des Égyptiens. » 
Act., v i i ,  22. Il eut donc connaissance de ce qu’il y 
avait de sérieux dans la science de leurs médecins; il 
se servit plus tard de cette connaissance pour la rédac
tion de plusieurs de ses lois. Celles qui se rapportent

236. —  S c y th e s  p a n s a n t  d e s  b le s s u r e s .

R e l ie f  d u  v a s e  d ’a r g e n t  d e  K o u lb a . M u s é e  d e  l’E r m i ta g e ,  
à  S a in t-P é te r s b o u rg .

aux divers genres d’impuretés renferment des prescrip
tions qui constituent d’excellents moyens prophylac
tiques contre beaucoup de maladies. Voir I m p u r e s  
( C h o s e s ) ,  I m p u r e t é  l é g a l e ,  t. m, col. 855- 861; N: Gué- 
neau de Mussy, Étude sur l’hygiène de Moïse, Paris, 1885.

III. P r a t i q u e s  m é d i c a l e s .  — 1» Les pratiques médicales 
mentionnées dans la Sainte Écriture sont simples et 
assez peu nombreuses. On savait parfaitement bander 
et soigner les plaies et les blessures. Exod., xxi, 19. La 
pratique de la circoncision, en particulier, exigeait des 
soins qu’une longue expérience dut rendre très appro
priés à la circonstance. Voir C i r c o n c i s i o n ,  t. i i ,  col. 776. 
Isaïe, i, 6, parle de plaies pansées et bandées, et Ézé- 
chiel, xxx, 21, de bras cassé, puis pansé et enveloppé 
de bandages (fig. 236). Après la bataille de Ramoth- 
Galaad, le roi Joram alla faire soigner ses blessures à 
Jezraël. IV Reg., vm, 29; ix, 15. Le bandage des bles
sures était accompagné de lotions d’huile, Is., i, 6, et 
aussi de vin mêlé à l’huile. Luc., x, 34. Ce mélange était 
fort apprécié des anciens. Cf. Pline, H. N., xxix, 9 ; 
xxxi, 47; Columelle, De re ruslic., vu, 5, 18; Jerus. 
Berachoth, 3, 1, etc. Les onctions de baume, surtout 
de baume de Galaad, servaient à endormir les douleurs. 
Jer., vm, 22; x l v i ,  U  ; l i ,  8. Les apothicaires ou par
fumeurs préparaient les divers mélanges propres aux 
onguents. Exod., xxx, 35; Eccle., x, 1. Voir B a u m e ,  t. i i ,  
col. 1517. On mit un cataplasme de figues sur l’anthrax 
du roi Ézéchias. IV Reg., xx, 7; Is., xxxvm, 21. Voir 
F i g u i e r ,  t. i i ,  col. 2241. Ézéchiel, x l v i i ,  12, parle d’un 
arbre de la Jérusalem nouvelle, dont les feuilles servi
ront de remède, terûfdh, medicina. Saint Jean
place aussi dans la Jérusalem céleste un arbre de vie 
dont les feuilles serviront eîç Oôparaïav, ad sanitatem,
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« pour la santé. » Apoc., x x i i ,  2. Dans le livre de 
fobie, vi, 5, le cœur, le fiel et le foie du poisson sont 
préconisés comme d’utiles remèdes. Le fiel est présenté 
par l’ange comme efficace contre les taies blanches, 
Xî'jxw(taT«, albugo, des yeux. Tob., VI, 9 ; xi, 13-15. Le 
fiel entrait dans la composition des collyres anciens ; 
il ne s’ensuit pas pourtant que la guérison de Tobie 
soit purement naturelle. Voir C o l l y r e ,  t. il, col. 844; 
F i e l ,  col. 2234. Le livre de la Sagesse, xvi, 12, men- 
tione, au nombre des remèdes, l’herbe et le cataplasme 
érnollient, fjorav/], p.ctXav|j.a, herba, m alagm a, comme 
spécifiques qu’on aurait pu employer contre la piqûre des 
Mouches, des cousins ou des serpents. On peut encore 
signaler l’emploi de la mandragore qui, dit-on, favori
sait le sommeil et la fécondité, cf. Gen., xxx, 14; voir 
Mandragore, col. 653; l’usage de la musique pour 
calmer la surexcitation cérébrale de Saül, I Reg., xvi, 
16; l’assainissement des eaux par le sel, IV Reg., il, 21, 
et l’adoucissement d’un mélange de coloquintes sau
vages par l’addition de farine. IV Reg., iv, 39-41. L’effi
cacité de ces deux derniers procédés est probablement 
attribuable à une cause surnaturelle. Il en est de même, 
Plus sûrement encore, de l’eau de la piscine de Bethesda, 
qui, après son agitation par l’ange, guérissait le premier 
Malade qui s’y plongeait. Joa., v, 2-4. Enfin, saint Paul 
Recommande à son disciple l’usage modéré du vin 
comme réconfortant et remède contre les maux d’esto
mac. Comme les causes morales influent souvent sur 
la santé, la fuite du mal, la joie du cœur, l’aménité des 
Paroles sont recommandées au sage qui veut assurer 
son bien-être physique ou celui des autres. Prov., ni, 
8 ," x i i ,  18; x v i i ,  22. Par contre, le vice est représenté 
comme essentiellement funeste à la santé du corps. 
Prov., i i ,  18; v, 5; vu, 27; Eccli., x x x v i i ,  30-34.

2° A partir de la domination des Séleucides, la méde
cine rationnelle des praticiens grecs eut occasion de 
s exercer en Palestine. Le fils de Sirach recommande 

honorer le médecin et de recourir à ses soins, et en 
même temps, de prier le Seigneur, de purifier son âme et 
d offrir des sacrifices. Eccli., xxxvm, 1-15. — Hérode, 
atteint d’un mal effroyable, fit venir des médecins dont il 
suivit les prescriptions. Sur leurs conseils, il alla prendre 
les eaux de Gallirrhoé, dont on se servait sous forme de 
bains et de potions. Voir C a l l i r r h o é ,  t. i i ,  col. 72. On 
le mit ensuite dans un bain d’huile, qui devint pour lui 
une cause d’aggravation plutôt que de soulagement. La 
médecine fut d’ailleurs impuissante à le guérir. Cf. Jo
sèphe, A nt. jud ., XVII, vi, 5; Bell, jud., I, x x x i i i ,  5. 
— Il existait aussi et il existe encore à Tibériade des eaux 
thermales auxquelles on allait demander la santé. Jo
sèphe, Vit., 16; Bell, ju d ., II, xxi, 6. De leur côté, les 
Lsséniens restaient fidèles à la médication par les sim
ples. Ils s’étudiaient à connaître les plantes et les mi
néraux qui avaient la propriété de guérir les maladies 
e cherchaient à ce sujet des renseignements dans les 
livres des anciens. Josèphe, Bell, ju d ., Il, vu, 6. On 
ai^ai remonter jusqu’à Salomon plusieurs de ces livres, 
osephe, Ant. ju d ., VIII, i i ,  5. Les talmudistes citent 

un grand nombre de végétaux et de minéraux qui étaient 
employés comme remèdes : myrrhe, safran, hysope, 
cumin, menthe, bitume, etc. Voir W underbar, Biblisch- 
talmudische Medicin, in-8», Riga, Abth. i, 1850-1860, 
P- 73-118.

3° A côté de cette médecine pratique et rationnelle, il 
se perpétuait chez les Juifs un art de guérir qui em
pruntait ses moyens à la magie ou à des procédés su
perstitieux, tels qu’en emploient les sorciers de tous les 
emps. Saint Marc, v. 26, parle de l’hémorroïsse qui avait 

en recours à toutes sortes de médecins sans résultat.
oici un exemple de la médication employée en pareil 

^as.^« Rabbi Jochanan dit : Prenez le poids d’un denier 
1 <>6 d’Alexandrie, le poids d’un denier d’alun et
e poids d’un denier de safran de jardin, pilez-les en

semble et donnez-les dans du vin à la femme hémor- 
roïsse. S’il n’y a pas d’effet produit, prenez trois fois 
trois logs d’oignons de Perse, cuisez-les dans du vin, 
ensuite faites-les boire à la femme en lui disant : Sois 
délivrée de ton flux. Si cela ne réussit pas, menez-la à 
un croisement de deux chemins, qu’elle tienne à la 
main un gobelet de vin, et que quelqu’un survenant 
par derrière lui fasse peur en disant : Sois délivrée 
de ton flux. S’il n ’y a pas encore de résultat, prenez 
une poignée de cumin et une poignée de foin grec, 
faites-les bouillir dans du vin et donnez-les-lui à boire 
en disant : Sois délivrée de ton flux. » Suivent d’autres 
recettes analogues, dont l’inefficacité est également pré
vue. En fin de compte, on en vient à la suivante : « On 
creusera sept fossés, dans lesquels on brûlera des sar
ments de vignes non taillées, et la femme, tenant en 
main un gobelet de vin, s’assiéra successivement au 
bord de chaque fossé, et on lui dira en la faisant rele
ver : Sois délivrée de ton flux. » Babyl. Schabbath, 110. 
On comprend que les talmudistes eux-mêmes n’aient 
pas craint de dire, en parlant des rabbis qui préconi
saient de pareils traitements : « Le meilleur des méde
cins mérite la géhenne. » Kidduschin, 82, 1. Cf. Pline,
H. N ., xxix, 5. Aussi accourait-on de tous côtés auprès 
de Notre-Seigneur pour obtenir de sa puissance et de sa 
bonté des guérisons que ne pouvait procurer la méde
cine de son temps.

4° Les remèdes sont désignés dans la Sainte Écriture 
par les noms généraux terûfàh, ûyieta, m edicina, Ezech., 
x l v i i ,  12; refu’ôt, ’cagaTa, medicamina, Jer., x l v i ,  11; 
Sap., x i i ,  4; m arpê’, Jer., x x x i i i ,  6 ;  (j.à).«ypa Is., i, 6 ;  

Sap., xvi, 12; (papp.a7.0v, m edicam entum , Sap., 1, 14; 
èÇiXaopôç, medicina, Eccli., xvm, 20; rem edium , Tob., 
vi, 7, etc. —.VoirD. Calmet, De re medica veteruni He
bræorum, dans le Cursus Script. Sacr. de Migne, Paris, 
1838, t. x v i i ,  p. 999-1012; Brunati, De la médecine chez 
les Hébreux, dans les Démonstr. èvang. de Migne, Pa
ris, 1843, t. xiv, p. 480-490; F. Bœrner, Dissert, de 
statu medicinæ apud veteres Ebræos, Vitebsk, 1755 ; 
Sprengel, De medicina Ebræorum, Halle, 1789 ; 
J. Schmidt, Biblischer Medicus, Ziillichau, 1743; Th. 
Shapter, Medica sacra, Londres, 1834; J. P. Trusen, 
Darstellung der biblischen Krankheiten und der a u f 
die Medizin bezüglichén Stellen der heiligen Schrift, 
Posèn, 1843; R. J. Wunderbar, Biblisch-lalmudische 
Medicin, 2 in-8», Riga, 1850-1860; J. Roser, K rank
heiten des Orients, Augsbourg, 1837; F. Pruner, Krank
heiten des Orients, in-8», Erlangen, 1847 ; Tobler, Bei- 
trag zur meclizinischen Topographie von Jérusalem, 
in-8», Berlin, 1855; Bennett, Diseases of the Bible, 
in-16, Londres, 1887; W. Ebstein, Die Medizin in  A lten  
Testament, Stuttgart, 1901, p. 164-168; Id., Die Medizna 
im  Neuen Testament und im  'Talmud, in-8», Stuttgart, 
1903; F. von Oefele, Materialien zur Bearbeitung baby- 
lonischer Medicin, in-8», Breslau, '1902; Frd. Ifücbler, 
Beitrâge zur Kenntniss des assyriscli-babylonischen 
Medizin, in-4°, Leipzig, 1904. H. L e s é t r e .

M ÉD EM ÉN A, nom de deux villes de Palestine.

1. M É D E M É N A  (hébreu : Madnianndh; Valicanus : 
Max*P ly.; Alexandrinus: Bs8eêif;vâ), ville de Juda, Jos.,xv, 
31, attribuée plus tard à Siméon, si elle est, comme le 
pensent divers commentateurs, la même que Bethmar- 
chaboth. Jos., xix, 5.Voir B e t h m a r c h a b o t h ,  1.11, col. 1696. 
Médeména est nommée entre Siceleg et Sensenna : elle 
était donc dans la partie la plus méridionale de la Pales
tine. Conder a placé autrefois cette ville, Tentwork in  
Palestine, 1878, t, n, p. 338; Survey of Western Pales
tine, t. m , p. 392, 399, à Umm Deimnéh, ruines situées 
à dix-neuf kilomètres au nord-est de Bersabée, où l’on 
remarque des amas de pierres et des restes de fondations, 
mais il a renoncé depuis à cette identification, préférant
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la placer à el-Minyéh, localité que Ed. Robinson, Bibli- 
cal Researches in  Palestine, 2e édit., t. i, p. 602, a re
trouvée au sud de Gaza, et dont le nom rappelle M ï)vm!ç 
qu’Eusèbe et saint Jérôme, Onomast., édit. Larsow et 
Partbey, 1862, p. 288, 289, assurent être Médeména 
et placent près de Gaza. — D’autres géographes identi
fient l’antique cité avec les ruines de Khirbet Ma'an 
Yunès (le Castrum Menænum  du Codex Theodo- 
sianus), à 4 heures au sud de Gaza. V. Guérin, Judée, 
t. ii, p. 230-231. Le nom de Médeména reparaît dans 
I Paralipomènes, i i ,  49, où nous lisons que Saaph, fils 
de Caleb et de Maacha (d’après l’hébreu), fut « père 
de Médeména », c’est-à-dire qu’il s’établit dans cette ville 
et en fut le second fondateur ou le restaurateur. Dans 
ce passage, la Vulgate écrit le nom Madména.

2 .  m é d e m é n a  (hébreu : M admênâh ;  Septante : Mot- 
8eëï)vâ), ville située probablement dans la tribu de Ben
jamin. Is., x, 31. Eusèbe et saint Jérôme, Onomast., 
1862, p. 288, 289, et beaucoup d’autres après eux, l’ont 
confondue à tort avec Médeména 1. La prophétie d’Isaïe, 
où elle est nommée après Anathoth, x, 30, prouve, par 
tout l’ensemble du contexte, qu’elle était située, au nord 
de Jérusalem, sur la route que suivait l’armée assyrienne 
de Sennachérib envahissant la Palestine. Ses habitants, 
dit le prophète, « s’enfuient » pour échapper aux coups 
de l’ennemi. Le site est inconnu. Fr. Valentiner, Bei- 
trag zur Topographie des Stam m es Benjam in, dans la 
Zeitschrift der morgenlàndischer Gesellschaft, t. xn, 
1858, p. 169, l’identifie avec Schafdt, petit village à 
trois quarts d’heure de Jérusalem, à l’ouest de la route 
de Naplouse, où les maisons sont construites avec d’an
ciens matériaux. J. Murray, Syria and Palestine, 1868, 
p. 307. On ne peut apporter aucune preuve plausible en 
faveur de cette hypothèse.

M ÉDÈNE (P R O V IN C E ) (hébreu : Madai; omis 
dans les Septante ; Vulgate : Medena provincia), la Mé
die. Elle est ainsi appelée par la Vulgate, I Esd., vi, 2 , 
où il est dit que ’Ahm etâ’, « Ecbatane, » est la capitale 
de la province de Médie. Voir E c b a t a n e ,  i i ,  2 , t. i i ,  
col. 1530 et M é d ie .

M ÉD IATEU R  (grec : Vulgate : mediator),
celui qui est interposé pour ménager les relations entre 
deux parties. — Les habitants de Galaad demandent à 
Jephté que le Seigneur « entende entre eux », qu’il soit, 
d’après la Vulgate, mediator et testis, bien qu’il ne 
s’agisse que d’un serment. Jud., X I, 10. Job, IX , 23, ré
clame un arbitre, m ôkîah, geairriç, entre lui et ses 
amis. Moïse a été le médiateur de la Loi ancienne 
transmise par le ministère des anges; il a servi ainsi 
d'intermédiaire entre Dieu et son peuple. Gai., m , 19, 20. 
Jésus-Christ est le médiateur de la nouvelle alliance et 
le seul médiateur entre Dieu et les hommes, médiateur 
unique, de même que Dieu est unique. I Tim., il, 5. Il 
n’est pas un simple intermédiaire se contentant, comme 
Moïse, de transmettre aux hommes ce qui venait de 
Dieu. Il s’est fait lui-même rédempteur pour tous les 
hommes, il a souffert et il est mort, afin de lever par là 
l’obstacle qui empêchait les hommes de communiquer 
avec Dieu. I Tim., i i ,  6. Sa médiation n’est donc pas 
purement attributive et accidentelle, comme celle de 
Moïse; elle est réelle et naturelle, parce que Jésus-Christ 
réunit en sa personne la divinité et l’humanité entre 
lesquelles l’harmonie était à rétablir. Ayant réalisé en 
lui-même cette harmonie de la manière la plus intime 
qui se puisse concevoir, il a tout pouvoir et tout droit 
pour la réaliser entre le Père, dont il est le Fils et 
l’incontestable mandataire, et les hommes dont il a pris 
la nature. Ces derniers pourtant ne peuvent profiter de 
cette médiation qu’autant qu’ils l’acceptent. Cf. Pétau, 
De incarnatione, XIII, i - x i v .  La conséquence de cette

médiation est l’alliance nouvelle contractée entre Dieu 
et l’humanité rachetée. Heb., vm, 6 ; ix, 15; x i i ,  24. 
Voir J é s u s - C h r i s t ,  t. i i i ,  col. 1514. H. L e s è t r e .

M ÉDIE (hébreu: Mddaï, II (IV) Reg., x v i i ,  6; xvm, 11 ; 
Esther, i , 3; Is., xm , 17; xxi,2; Jer., xxv, 25, l i , 11,28; 
Dan., v, 28; vi,13 (12); ix, I Esd., vi, 2; chaldéen : Mâdi, 
Dan., xi, 1; Mâdâia', Dan., vi, 1; Septante : Mi^Sot, 
IV Reg. x v i i ,  6 ; xvm, 11; Esther, i, 3; Is., x i i i ,  17; 
xxi, 2; Jer., xxv, 25, xxvm (hébreu et Vulgate l i ) ,  28; 
Dan., ix, 1; v, 28; vm, 20; 1 Mach., i, 1; Act., il, 9; 
I Mach., xiv, 1, 2; Vulgate : Medi, dans tous les livres, 
excepté Media, Jer., l i ,  28; I Mach., vi, 56; xiv, 1-2; 
Medena, I Esd., vi, 2), contrée d’Asie.

I. D e s c r i p t i o n  d e  l a  M é d i e .  — La situation géogra
phique de la Médie est facile à déterminer, quoique les 
limites de cette région ne soient pas très précises. Elle 
était séparée de la Caspienne, au nord, par une chaîne 
de montagnes aujourd’hui connue sous le nom ira
nien d’Elburz et plus anciennement Harabërëzaiti, ou 
Ariobarsanès. Les auteurs classiques ne donnent pas de

nom à cette chaîne, ils parlent seulement de son plus 
haut sommet que les Grecs appellent Iasonion et qui a 
5 7 0 0  mètres d’altitude, Ptolémée, VI, i i ,  4; Strabon, XI, 
x i i i ,  1 0 . A l’est, elle confinait à la Parthie dont elle était 
séparée par le désert; au sud, à la Perse et à l’Élymaide 
ou Susiane dont elle était séparée par les monts Para- 
rhoatras, à l’ouest, à l’Assyrie, dont elle était séparée par 
les monts Zagrus et Choatras ; au nord-est, à l’Arménie, 
dont la séparaient le lac Thospitis, diverses montagnes et 
une partie du cours de l’Araxe. Polybe, v . 44; Strabon, 
XI, x i i i ,  1 ;  Pline, H. IV., v i ,  1 ; Ptolémée, VI, n ,  1 - 5 ;  
divisent la Médie en deux parties : la grande Médie et 
la Médie Atropatène. Cette dernière ne porta ce nom 
que depuis le moment où le satrape Atropatès en devint 
le souverain indépendant, c’est-à-dire depuis la destruc
tion de l’empire perse par Alexandre Arrien, Anabas., 
i i i ,  8 ;  VI, 2 9 ;  Diodore de Sicile, x v m ,  3 ;  Strabon, XI, xm ,
1. La Médie Atropatène était la partie nord-ouest de la 
Médie. Elle était située entre l’Arménie au nord, les 
Cadusiens à l’est, la grande Médie au sud et l’Assyrie à 
l’ouest. On y trouve un beau lac salé appelé Kapauta ou 
Matianus. La principale ville était Gazaca, l’Ecbatane du 
Nord. Voir E c b a t a n e  1, t. n ,  col. 1 5 2 9 . L’Atropatène est 
un haut plateau dont la partie la plus basse, celle où est 
situé le lac Kapauta, a 13 0 0  mètres d’altitude. Les hautes 
montagnes de l’est et leurs versants du côté de la 
mer Caspienne étaient le séjour de tribus aryennes qui 
firent pendant des siècles la guerre aux Mèdes et aux 
Perses (fig. 237 ).
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La grande Médie avait pour bornes : au nord, l’Hyrca- 
nie; à l’est, la Parthyène; au sud, la Gabiane et le pays 
des Cosséens; à l’ouest, les monts Zagros et l’Assyrie. 
Strabon, XI, xm, 5-6. La majeure partie de la grande 
Médie se compose de plateaux élevés et froids. Du côté 
des portes Caspiennes on rencontre au contraire des 
vallons riants et propres à toutes les cultures. Cette con
trée est très favorable à l’élevage des chevaux, elle pro
duisait une herbe que les anciens appellent herba medica. 
C’est là que se fournissaient les haras des rois perses. On 
appelait ces chevaux niséens (fig. 5)38) du nom de la 
plaine (Nisæi campi) où ils étaient élevés. Hérodote, 
vn, 40; Diodore de Sicile, x v i i ,  100; Élien, Hist. anim ., 
m, 2 ; Strabon, XI, xm, 7. Ils figurent dans le tribut 
Payé par les Mèdes aux Assyriens. G. Maspero, Histoire

ancienne, 189!), t. m , p. 451. A côté des espèces les 
plus redoutables de bêtes féroces, le lion, le tigre, le 
léopard, l’ours, on rencontrait beaucoup d’animaux do
mestiques : l’âne, le buflle, le mouton, la chèvre, le chien, 
le dromadaire, le chameau à deux bosses. La ilore n ’était 
pas moins remarquable. Le pays produit des fruits va
ries, entre autres le citron que les anciens appelaient 
m aluw  medicum. Virgile, Georg., II, v, 126-135; Pline, 
i • > xn> 3. Strabon, XI, xm, 7, mentionne aussi parmi 
tes produits du pays le silphium, mais il était, dit-il, in
térieur à celui de la Cyrénaïque. Cf. G. Maspero, Histoire 
ancienne, t. m, p. 453-454. Nombreuses aussi étaient 
tes pierres précieuses, en particulier le lapis-lazzuli. 
p üne, H. N ., x x x v i i ,  5, 8, 10, 11. Cf. G. Maspero, ibid.

Les principales villes de la grande Médie étaient 
Lcbalane, Hagès, Bagistana, aujourd’hui Behistoun. Voir 
I î a t a n e  I )  t- I L  C° L  1520; R a g è s .  Près de Ragès ou sur 
e même emplacement que cette ville s’éleva la colonie 

grecque d’Europos qui devint la capitale des Parthes 
sous le nom d’Arsacée. Strabon, XI, xm , 6-Cf. H. Kie- 
Pert, Manuel de Géographie ancienne, trad. franç., 
in-8», Paris, 1887, p. 40-44.

IL H i s t o i r e  d e s  M è d e s .  — L’origine aryenne ou ja- 
P letique des Mèdes, qui est indiquée dans la Genèse,

xi, 2, est également signalée par les historiens de 
l’antiquité. Hérodote, vu, 62, dit qu’ils se nommaient 
primitivement Ariens et qu’ils prirent le nom de Mèdes 
à la suite de l’expédition de Jason et de Médée. Il n’y a 
pas à tenir compte de cette légende grecque et il faut 
seulement retenir le témoignage qui les rattache à la 
race aryenne. C’est là du reste un fait confirmé par la 
langue qui est du groupe aryen. Cf. J. Oppert, Le peuple 
et la langue des Mèdes, in-8», Paris, 1879. Les Mèdes 
vécurent longtemps en tribus séparées. Hérodote, i, 96. 
Ces tribus eurent des guerres fréquentes avec les Assy
riens, en particulier sous Théglathphalasar III, p. 49, 51. 
Fr. Lenormant, Lettres assyriologiques, 1 .1, in-8», Paris, 
1871, p. 49-51. G. Maspero, Hist. ancienne, t. m, p. 142, 
153. A l’époque de Sargon, c’est-à-dire vers 710 avant

J.-C. un certain nombre de tribus se réunirent autour 
d’un prince qu’Hérodote, i, 96-98, appelle Déjocès et dont 
on retrouve le nom sous la forme Dayaoukkou ou 
Dahyaukâ dans les inscriptions assyriennes, Annales de 
Sargon, lig. 75-77. Cf. J. Oppert, Records of the past, 
t. vm, p. 33; H. Winckler, Die Keilschrifttexte Sargon’s, 
in-8», Leipzig, 1889, p. 20. Cf. G. Maspero, Hist. ancienne, 
t. I I I ,  p. 326. Ce Déjocès, d’abord allié aux Assyriens, 
avait été plus tard, à la suite d’une campagne de Sargon 
contre la Médie, en 715, déporté à Hamath en Syrie, 
Fr. Lenormant, Lettres assyriologiques, t. i, p. 59. Dans 
la suite il se rendit indépendant et fut le véritable fonda
teur du royaume mède. Il profita pour cela des embarras 
de Sargon occupé à des guerres contre Babylone et la 
Commagène et parle siège d’Azot. Fr. Lenormant, Ibid. 
Cf. F. Vigouroux, La Bible et les découvertes modernes, 
6» édit., t. ni, p. 566. C’est à l’époque de sa victoire sur 
les Mèdes que Sargon avait déporté un certain nombre 
d’Israélites en Médie. Sennachérib remporta quelques 
victoires sur ce pays, mais ce ne furent que des succès 
passagers et elles n’empêchèrent pas les Mèdes d’achever 
l’œuvre de son indépendance. Déjocès avait fondé la ville 
d’Ecbatane, qui, selon H. Rawlinson, doit être distin
guée de l’Eebatane du sud ou Hamadàn(voirEcBATANE 1,
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t. n , col. 1529), et d’après G. Maspero, Histoire ancienne, 
t. m , p. 325 n. 2, doit être confondue avec elle.

La liste des premiers rois de Médie nous a été trans
mise par Hérodote, i, 98-107 et par Ctésias, Epitome
Diodori, 30-32, é d i t .  G i lm o r e ,  in -8 ° , L o n d r e s ,  1888, p . 97- 
111. V o ic i  c e s  d e u x  l i s t e s  :

L IS T E D ’H É R O D O T E L IS T E  D E  C T É S IA S

années. années.
................................... 0 0 A rbacès . ................................... 28

D éjocès. .............................53 M ad au cès .................................. 50
S o sa rm u s .............................. 00
A rty c a s ...................................... 52
A bianès ...................................... 23
A rtæ u s .............................. 40

P h r a o r te s . .............................22 A r ty n è ....................................... 22
C y ax a re  . A s ty b a r r a s .............................. 40
Astyages . ....................35 A spadas ou A sty ag es . . . 00

La liste de Ctésias est une liste de fantaisie faite avec 
celle d’Hérodote, en répétant les années de règne de 
deux en deux. Le chiffre de 28 attribué à Arbacès est 
destiné à rendre la liste vraisemblable. G. Maspero, 
Hist. anc., t. m , p. 447. Il n’y a donc aucun compte à 
tenir de cette liste. Cf. Fr. Lenormant-E. Babelon, Hist. 
ancienne des peuples de l’Orient, t. v, 1887, p. 418; 
Gilmore, The Fragments o f the Persika of Ktesias, 
p. 92-96.

Le successeur de Déjocès, Phraorte ou Fravartiseh, 
l’Arphaxad de la Bible, monta sur le trône vers 655, à 
l’époque où Assurbanipal était encore tout-puissant. Il 
commença par s’annexer les petits États voisins et les 
Perses qu’il vainquit, puis il attaqua le roi d’Assyrie et 
fut battu et tué. Hérodote, i, 102; Fr. Lenormant- 
E. Babelon, Histoire ancienne, t. v, p. 424-428; G. Mas
pero, Hist. anc., t. m, p. 454-465. Voir A r p h a x a d ,  t. i, 
col. 1030. Le fils de Phraorte, Cyaxare ou Houvaksha- 
tara, lui succéda. Ce fut un grand capitaine et un grand 
administrateur. Il organisa une armée régulière, battit 
Assurbanipal et assiégea Ninive. La ville fut sauvée 
grâce à une invasion des Scythes que le roi d’Assyrie 
appela à son secours. Hérodote, I, 103-104. Délivré d’eux 
par la trahison et par un immense massacre, Cyaxare 
s’allia à Nabopolassar, roi de Babylone, et cette fois Ni
nive succomba sous les coups des deux alliés. Ceux-ci se 
partagèrent les dépouilles. Le roi des Mèdes eut l’Assy
rie proprement dite et ses dépendances du haut Tigre, 
ainsi que les régions du nord et de l’est. L’Arménie 
ruinée par les Scythes tomba également en son pouvoir 
ainsi que la Cappadoce et quelques pays voisins. Trois 
ans après la chute de Ninive, Cyaxare réclama un otage 
Scythe qui s’était réfugié chez Alyatte, roi de Lydie, et 
après des alternatives de victoires et de défaites conclut 
avec lui un traité qui donnait pour limite aux deux 
royaumes l’Halys, rivière qui partage la Cappadoce. 11 
scella l’alliance par le mariage de son fils Astyage ou 
Aytahaga, en assyrien Ischtouvigou, et mourut l’année 
suivante, 584 avant J.-C. Hérodote, i, 103-106, 16, 73-74; 
cf. Lenormant-E. Babelon, Hist. anc., t. v, p. 428-435; 
G. Maspero, Hist. anc., t. m , p. 465-472, 480-486, 521, 
525-530.

Le règne d’Astyage fut long et, pendant les trente 
premières années, sans événement important. La fin en 
fut marquée par la révolte de Cyrus, fils de Cambyse, 
roi de Perse, qui secoua le joug du roi de Médie, et 
substitua la suzeraineté des Perses à celle des Mèdes. Ce 
ne fut guère qu’une transformation intérieure; pour les 
peuples voisins ce fut toujours l’empire des Mèdes e 
des Perses. Hérodote, i, 46, 74-75, 107-130; Fr. Lenor
mant-E. Babelon, Hist. anc., t. v, p. 435-444; G. Mas- 
péro, Hist. anc., t. m , p. 595-500. Voir C y r u s ,  t. n, 
col. 1191.

Cyrus étendit rapidement son empire. Il défit Crésus, 
roi de Lydie, s’empara de Sardes et, après la Lydie, sou

mit les cités grecques de la côte, la Carie, la Lycie et 
les régions orientales de l’Iran. Maître de ce vaste 
domaine, il attaqua l’empire babylonien, s’empara de 
Babylone et délivra le peuple ju if de la captivité. Héro
dote, i, 188-191 ; Xénophon, Cyropédie, vu, 5; Fr. Lenor
mant-E. Babelon, Hist. anc., t. v, p. 451, 453 ; 476-499; 
G. Maspero, Hist. anc., t. m , p. 613-617, 634-637. Ainsi 
s’accomplirent les prophéties. Le successeur de Cyrus, 
Cambyse, agrandit encore l’empire médo-perse ; il conquit 
l’Égypte. Une expédition malheureuse contre l’Éthiopie 
augmenta les crises d’épilepsie auxquelles il était sujet et 
il mourut sans qu’on sache s’il avait été assassiné ou 
s’il s’était donné la mort. Hérodote, III, i, 4, 7-38, 44, 
61-66, 89, 139,181 ; Fr. Lenormant-E. Babelon, Hist anc., 
t. vi, p. 1-13; G. Maspero, Hist. anc., t. ni, p. 655- 
671. Pendant l’expédition de Cambyse en Égypte, un 
mage nommé Gaumata s’était emparé du trône en se 
donnant faussement pour Smerdis, fils de Cyrus. Après 
la mort de Cambyse, Darius conjuré avec six autres 
Perses le tua et fut proclamé roi en avril 521. Il régna 
jusqu’en 485.

Darius Ier affermit la domination médo-perse en 
Égypte, soumit une partie de l’Inde, les îles de la mer 
Égée, la rive européenne du Bosphore et de l’Hellespont 
et une partie de la région du Caucase. Il réprima une 
révolte de Babylone et entreprit une campagne malheu
reuse contre les Scythes. Ses armées furent encore 
battues par les Grecs à Marathon. Ce fut lui qui divisa 
l’empire en vingt satrapies. La Palestine était sous sa 
dépendance et il se montra bienveillant pour les Juifs. 
Voir D a r i u s  Ier, t. u, col. 1209. Son successeur, Xerxès 
ou Ksayârsâ, de 485 à 465, est surtout célèbre par ses 
luttes contre les Grecs et ses défaites à Salamine et à 
Platée (480-479). II mourut assassiné par deux de ses 
officiers. C’est lui que la Bible désigne sous le nom 
d’Assuérus. Voir A s s u é r u s ,  t. i, col. 1141 ; E s t h e r ,  t. i i ,  
col. 1973. Les règnes des successeurs de Xerxès n’ont 
point d’intérêt pour l’histoire biblique; il n’est de nou
veau question de l’empire médo-perse qu’à l’occasion de 
sa destruction par Alexandre, roi de Macédoine, vain
queur de Darius III Codoman. Cette destruction avait été 
annoncée par Daniel.

Comme l’avait prédit le prophète, les Grecs détrui
sirent l’empire médo-perse et Alexandre fut maître de 
l’Asie jusqu’à l’Inde. I Mach., i, 1. Voir D a r i u s  III 
C o d o m a n , t. n, col. 1306. Cependant la province de 
Médie ne fut jamais complètement soumise aux Grecs. 
Atropatès, satrape de la petite Médie, en conserva le gou
vernement, Justin, XIII, iv, 12; il se rendit plus indé
pendant encore à la mort d’Alexandre et se proclama 
roi. C’est de lui que cette partie de la Médie prit le nom 
d’Atropatène. Sa dynastie régnait encore sur ce pays au 
temps de Strabon. Strabon, XI, xm, 1. Cf. J. G. Droy- 
sen, Histoire de l’Hellénisme, trad. franç., in-8°, t. i i ,  
Paris, 1884, p. 32, 134, 437, 750; t. m , 1885, p. 80, 
344, 599. La grande Médie eut sous Alexandre pour 
satrape Pithon, qui conserva son gouvernement après 
la mort du roi, Justin, XIII, iv, 12; après lui Orutabès 
gouverna la province. Diodore de Sicile, XIX, x l v i ,  5. 
Séleucus 1er Nicator occupa la Médie, mais il ne s’y éta
blit pas solidement. Antiochus III fit aussi des expédi
tions dans ce pays et confia la satrapie de Médie à 
Molon, Polybe, V, XL, 7. I. G. Droysen, Histoire de 
l’Hellénisme, t. n, p. 32,134, 252, 287, 360; t. m , p. 344.

Ces expéditions continuèrent sous Antiochus IV. 
I Mach., vi, 56. La Médie fut ensuite conquise par les 
Arsacides, rois des Parthes, et incorporée à leur empire. 
I Mach., xiv, 1-3. Voir A r s a c e ,  t. i, col. 1034. Ragès 
ou Europos prit alors le nom d’Arsacéia. Strabon, XI, 
xm, 6. Les Arsacides conclurent de nombreuses alliances 
matrimoniales avec les descendants d’Atropatès, souve
rains de la Médie Atropatène. Strabon, XI, xm, 1.

I I I .  M œ u r s  e t  c o u t u m e s  d e s  M è d e s .  — La r e l i g io n  d e s
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Mèdes était celle de Zoroastre. Elle reposait essentiel
lement sur la croyance à deux principes, Ormuzd ou 
Ahouramazdà (fig. 239), principe de la lumière et du bien,

239. —  A h o u ra m a z d à .  P e r s é p o l is .

D ’a p rè s  T e x ie r ,  D e s c r i p t i o n  d e  V A r m é n i e ,  l a  P e r s e  

e t  l a  M é s o p o t a m ie ,  2  in -f° , P a r i s ,  1840-1852, p l. 111 b is .

et Ahriman ou Angrômainyous, principe des ténèbres et 
du mal. Ormuzd et Arhiman sont secondés dans leur 
œuvre bienfaisante ou malfaisante par des génies de

S’il sort de la voie droite, il ne peut y rentrer que par 
le repentir et la purification. Il doit bien traiter les 
animaux bienfaisants, créatures d’Ormuzd, et détruire les 
animaux nuisibles, créatures d’Ahriman. La polygamie 
est encouragée. Après la mort, les corps étaient exposés 
à l’a ir et livrés en pâture aux bêtes de proie. On recueil
lait ensuite les os et on les enfermait dans un petit tom
beau de terre ou de pierre ou dans un monument creusé 
dans le roc ou élevé au-dessus de la plaine. L’âme du 
juste allait dans des plaines lumineuses, l’âme du cou
pable vers les régions ténébreuses et empestées du nord. 
Ni Ormuzd, ni Ahriman, ni les génies des différents 
ordres n’avaient de temples ni de statues; on leur 
dressait sur les collines, dans les palais ou dans les 
villes, des autels sur lesquels on allumait du feu en 
leur honneur. On leur offrait des parfums et des fruits 
et on leur sacrifiait des animaux. Le roi était l’image 
d’Ormuzd ici-bas. Phanias d’Éphèse, Fragmenta Histo- 
rîcorum Græcorum, 9, édit. Didot, t. il, p. 296. Lui seul 
pouvait se passer de l’intermédiaire des Mages. Les 
Mages étaient les prêtres. Ils formaient une caste et 
étaient soumis à de nombreuses pratiques de purifica-

240. —  S o ld a ts  m è d e s  e t  p e r s e s .  P a la i s  d e  P e r s é p o l is .  
a p rè s  G oste  e t  F la n d in ,  V o y a g e  e n  P e r s e ,  P e r s e  a n c i e n n e ,  t .  n ,  p l .  c ,  p la n c h e s .  L e  p r e m ie r  e t  le  t ro is iè m e  p e r s o n n a g e s  s o n t  m è d e s .

. erents ordres. Dans l’ordre du bien, les génies supé
rieurs sont les Ameschaspentas et les génies d’ordre 
secondaire les Yozatas. Les suppôts d’Ahriman sont les 

arvand et les Daévas. Tiraillé entre les deux principes, 
ornme doit s’efforcer d’agir selon la justice, c’est-à- 

ire de suivre l’impulsion d’Ormuzd et de ses auxiliaires.

tion, entre autres à l’abstinence de viande. Fr. Lenormant- 
E. Babelon, Hist. anc., t. v, p. 385-417; G. Maspero, 
Hist. anc., t. ni, p. 377-395.

Les anciens Mèdes (fig. 240) étaient un peuple guerrier. 
Hérodote, vu, 61 ; Strabon, XI, xiii, 6, 9, signalent leur 
habileté à tirer de l’arc. Voir Arc, 1. 1, col. 897. Ils avaient
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aussi une excellente cavalerie. Strabon, XI, xiv, 2, 12. 
D’après Xénophon, Cyrop., II, i, 7, ils ne combattaient 
jamais pour le pillage, mais uniquement pour l’honneur. 
L’armée des Mèdes se composa d’abord de contingents 
fournis par les diverses tribus. Cyaxare organisa une 
armée régulière en séparant les corps de troupes d’après 
leurs armes. Hérodote, i, 103. Les fantassins étaient 
coiffés d’un bonnet de feutre à forme haute qu’on 
appelait tiare; ils étaient vêtus de tuniques longues aux 
manches amples (fig. 241), garnies parfois de plaques de

24 t. — S oldat m ède à  tu n iq u e  longue e t am p les m anches, 
p o rta n t le  ca rquo is. P ersépo lis . B as-re lie f  de la  salle 
hyposty le  de X erx ès . M oulage du  M usée du  L ouvre .

fer, ils portaient des jambières et des brodequins en cuir 
mou. Leurs armes étaient la pique, une courte épée, un

242. — C ava lie r m ède. C ylindre m ède. B ib lio thèque nationale .

ou deux javelots légers, un arc et des flèches. Les cava
liers (fig. 242)étaient vêtus de la même façon, ne se ser
vaient ni de selles, ni d’étriers, et avaient les mêmes

armes que les fantassins. Hérodote, vu, 61, 62, 86. Cf.
G. Maspero, Hist. anc., t. i i i ,  p .  465-466. Les Perses 
adoptèrent ce costume après qu’ils eurent conquis la 
Médie. Hérodote, vu, 61-62; Xénophon, Cyropédie, I, 
ni, 2; Strabon, XI, xm, 9. Voir t. i, fig. 587, col. 1886. 
Avant la conquête du pays par les Perses, les mœurs 
des Mèdes étaient austères, mais ils prirent les habitudes 
de luxe de leurs vainqueurs, du moins les habitants de 
la grande Médie, car les montagnards de l’Atropatène 
conservèrent leurs moeurs rudes en même temps que 
leurs habitudes de brigandage. Strabon, XI, xn, 5; xm,
11. Les rois de Médie étaient de la part de leurs peuples 
l’objet d’une adoration religieuse, ils étaient obligés 
d’avoir cinq femmes. Strabon, XI, xm, 11. A partir de 
la conquête de la Médie par les Perses, les mœurs, les 
usages, la vie des deux peuples se confondirent. Héro-

243. — G ard es  du  ro i D ariu s . S use . M usée du  Louvre.

dote, XI, x i i i ,  11. La garde des rois de Perse se compo
sait de Mèdes et de Perses (fig. 243).

III. L e s  M è d e s  d a n s  l a  B i b l e .  — Les Mèdes descen
daient de Japheth par Madaï, son troisième fils. Gen., x, 
2; I Par., i, 5. Voir M a d a ï ,  col. 531. Il est question pour 
la première fois des Mèdes dans la Bible à l’occasion de 
la prise de Samarie par les Assyriens. Le' vainqueur 
transporta une partie des captifs dans les villes des 
Mèdes. IV (II) Reg., x v i i ,  6 ; xvm, 11. L’auteur du 
livre de Tobie nous montre ces captifs établis en Médie. 
Raguël et Gabélus étaient au nombre des Israélites 
transportés dans ce pays. Raguël était très probable
ment établi à Ecbatane. Septante, Tob., m , 7; vi, 5, 
ix, 2 ; Vêtus Itala, V I, 10. Les Septante, vi, 9, et la Vulgate, 
m , 7, et vi, 9, portent par erreur Ragès. Cela est évident 
par le verset qui dit que Gabélus et Raguël habitaient 
des villes éloignées. Tob., IX , 5. Gabélus était fixé à 
Ragès. Tob., i, 16; iv, 21, v, 8; ix, 3, 6. Dans ce der
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nier verset les Septante n ’ont pas le nom de) la ville. 
Voir E c b a t a n e  1 . t. i i ,  col. 1520; G a b é l u s ,  t. m , col. 21; 
R a g e s  ; R a g u e l .  Cf. F. Vigouroux, Manuel biblique, 
11e édit., in-12, Paris, 1899, t. n, p. 178; Id., Les Livres 
Saints et la critique rationaliste, 5e édit., in-12, Paris, 
1902, t. iv, p. 572-576. Après la mort de ses parents le 
jeune Tobie se fixa à Ecbatane. Tob., xiv, 14-16 (texte 
grec). La Vulgate ne nomme pas la ville.

Au début du livre de Judith, il est question d’Arpha
xad, roi des Mèdes, qui, après avoir conquis un grand 
nombre de nations, bâtit Ecbatane. Judith, i, 1-4. Le roi 
dont il s’agit ici porte un nom qui est inconnu dans la 
liste des rois de Médie. C’est probablement une erreur 
de transcription pour Aphraate ou Phraorte, fils et suc
cesseur de Déjocès, 647-625 avant J.-C. Dans les versets 
suivants est racontée la campagne de Nabuchodonosor, 
c est-à-dire d’Assurbanipal, contre Arphaxad et sa défaite 
en une plaine appelée Ragau  dans le grec et dans la 
Vulgate, et Doura dans la version syriaque. Judith, i, 5- 
6- Voir R a g a u ;  A s s u r b a n i p a l ,  t. i, 1144; A r p h a x a d ,  
t- i, 1030. Assurbanipal raconte dans l’inscription d’un 
cylindre qu’il a battu Birizhalri, chef de la Médie, ainsi 
fiue ses alliés, et qu’il les emmena captifs à Ninive. 
pyl. A, col. m , iv; G. Smith, History of Assurbanipal, 
m-4°, Londres, p. 97; Eb. Schrader, Keilinschriftli- 
che Bibliothek, t. Il, p. 178; British Muséum, A guide 
to the Babylonian and Assyrian antiquities, Londres, 
in-8°, 1900, p. 197, n» 12.

Isaïe, xm, 17-18, annonce que les Mèdes marcheront 
contre Babylone et en extermineront les habitants. 
« Voici que j ’excite contre eux les Mèdes qui ne font pas 
cas de l’argent et qui ne convoitent pas l’or. De leurs 
arcs, ils abattront les jeunes gens, lis seront sans pitié 
pour le fruit des entrailles. Leur œil n’épargnera pas 
les enfants. » Il renouvelle cette menace, xxi, 2 : « Monte, 
Elam (la Perse)! assiège, Médie! » Jérémie, l i ,  11, 28, 
annonce également le châtiment de Babylone par les 
Mèdes. « Jéhovah a excité l’esprit des rois de Médie 
Parce qu’il veut détruire Babylone. Préparez contre 
elle les nations, les rois de Médie, ses gouverneurs et 
tous ses chefs, et tout le pays sous leur domination. » 
11 annonce également que les rois d’Élam et des Mèdes 
boiront la coupe de la colère divine. Jer., xxv, 25. 
Daniel expliquant à Baltassar le sens du mot Perês ou 
Pharès, le traduit ainsi : Ton royaume a été partagé 
(perisat) et il a été donné aux Mèdes et aux Perses. Dan., 
v, 26-28. La même nuit l’armée des Mèdes et des Perses 
entrait à Babylone et Baltassar, roi de Chaldée, était 
tué; Dan., v, 30; Hérodote, I, 191; Xénophon, Cyrop., 
VII, v, 26-31. Voir B a l t a s s a r  2, t. i, col. 1420; C y r u s ,  
t- ii, col. 1192. Le gouverneur de Babylone après la prise 
de cette ville est appelé par la Bible Darius le Mède, 
Dan., v, 31 (hébreu, v, 1); cf. ix, 1; xi, 1 ; le personnage 
dont le nom assyrien est Ugbaru était le chef de l’armée 
qui avait pris Babylone. Il exerça le pouvoir souverain 
jusqu a l’arrivée de Cyrus, trois mois après. Voir 

a r i u s  l e  M è d e , t. i i ,  col. 1297. Il se montra très 
lien disposé à l’égard de Daniel et en fit un des trois 
ministres qui étaient placés au-dessus des 120 satrapes. 
. ®n., vi, 1-2 (hébreu, vi, 2-3). Cependant les satrapes, 
jaloux de 1 influence de Daniel, obtinrent que Darius 
Portât un édit d’après lequel quiconque adresserait une 
Priere à un homme ou à un Dieu autre que lui serait jeté 

ans la fosse aux lions. A cette occasion et à plusieurs 
autres reprises, Daniel signale une coutume suivant 
aquelle lorsqu’un écrit est signé du roi, il est irrévo

cable selon la loi des Perses et des Mèdes. Dan., vi, 8,12, 
15 (hébreu, 9, 12, 16). Lorsque le gouverneur de Syrie, 
contestant l’existence de la permission donnée par 

l rus, essaya d’empêcher Zorobabel de reconstruire le 
emple ainsi que l’avait permis Cyrus, celui-ci s’adressa 

J* arius pr, son successeur, et l’édit fut retrouvé à Eeba- 
ane, capitale de la grande Médie. Esd., vi, 2. Voir

E c b a t a n e ,  2, t. i i ,  col. 1528; D a n i e l ,  t. il, col. 1250- 
1251. Dans une vision, Daniel avait vu la destinée de 
l’empire des Mèdes et des Perses sous le .symbole d’un 
bélier à deux cornes, terrassé par le bouc, c’est-à-dire 
par le roi de Javanou le roi des Grecs, Alexandre. Dan., 
vin, 3-8, 20. C’était la répétition sous une autre forme 
de la vision du colosse où l’empire médo-perse était 
représenté par la poitrine et les bras d’argent, Dan., 
n, 32, 39, et devait céder la place à l’empire grec repré
senté par le ventre et les cuisses d’airain. C’était encore 
ce qu’il avait vu dans la vision de l’ours et du léopard, 
Dan., vu, 5-6; F. Vigouroux, La Bible et les découvertes 
modernes, t. iv, p. 390-394. Isaïe, x i i i ,  17, fait allusion 
à la réputation des Mèdes comme (archers; Jérémie, L, 
42, à l’excellence de leur caractère; Isaïe, xm, 17, à leur 
désintéressement.

La victoire des Grecs, ayant à leur tête Alexandre, roi 
de Macédoine, sur Darius, roi des Perses et des Mèdes, 
est mentionnée dans I Mach., i, 1. Voir D a r i u s  III 
C o d o m a n , t. i i ,  col. 1306. Lysias revenait d’une expédi
tion en Médie, lorsqu’il prit la direction des affaires sous 
Antiochus V. I Mach., vi, 56. Les Parthes (Perses) con
quirent la Médie, c’est pourquoi Arsace est indiqué 
comme roi de Perse et de Médie, Démétrius II essaya en 
vain de lui prendre ce pays ; il fut battu et fait prisonnier. 
I Mach., xiv, 1-3. Voir A r s a c e ,  t. i, col. 1034. Dans 
I Mach., vm, 8, la Médie est nommée parmi les pays que 
les Romains donnèrent à Eumène II, roi de Pergame. 
C’est une erreur de (transcription. Il s’agit ici de la 
Mysie. Voir E u m è n e  II, t. i, col. 2043. Dans le Nouveau 
Testament il est question de Juifs ou de prosélytes habi
tant la Médie parmi les auditeurs de saint Pierre, dans 
le discours qu’il prononça au Cénacle, le jour de la 
Pentecôte. Act., n, 9.

IV. B i b l i o g r a p h i e .  — Fr. Lepormant. Lettres assyrio- 
logiques, I e série, in-4°, Paris, 1871 ; G. Rawlinson, The 
five great monarchies, 4e édit., in-8», Londres, 1879, t. n  ; 
J. Oppert, Le peuple et la langue des Mèdes, in-8», 
Paris, 1879; A. Delattre, Le peuple et l'empire des 
Mèdes, in-4°, Bruxelles, 1883; J. V. Praek, Medien 
und das Haus der Kyaxares, in-8°, Berlin, 1890; F. II. 
Weisbach e tW . Bang, Die altpersisehen Keilinscriften, 
in-4», Leipzig, 1893. E. B e u r l i e r .

M ÉDISANCE (hébreu: rakil, dibbdh, etc. ; Septante : 
|3Àa<jtp'/][ju'a, -x ax aX a ltd , X aX ïa, XoiSopt'a, il/ôyoç; Vulgate : 
detractio, blasphemia, vituperatio, etc.), propos mal
veillant. Dans le langage moderne, qui est plus précis, 
la « médisance » s’entend proprement de la révélation par 
paroles des fautes ou des défauts du prochain et la « ca
lomnie » des accusations mensongères portées contre le 
prochain. Ces distinctions n’existent pas dans l’Écri
ture et la médisance, conformément à l’étymologie 
de ce mot, maledicentia, s’entend de toutes les pa
roles mauvaises, vraies ou fausses et plus ou moins 
injurieuses, qu’on profère contre quelqu’un. Outre les 
mots indiqués ci-dessus, qui s’appliquent plus spéciale
ment aux propos malveillants, il y a dans la Bible, 
dans le texte original comme dans les versions, nom
bre d’autres termes qui désignent des injures ou des 
outrages et qui se rencontrent dans des phrases qui 
condamnent ou blâment la médisance et les médi
sants.

1» Les livres de l’Ancien Testament, et particulière
ment les livres sapientiaux, et dans le Nouveau Testament 
les Épîtres s’élèvent souvent contre ce vice, parce que 
les conséquences en sont funestes. Ps. x l i x ,  19-21; 
cvm, 20; xxxix, 9-10; Prov., xvi, 27-30; xxi, 28; cxix, 5; 
xvm, 6-7; xxiv, 28; xxvi, 20-24; xxx, 10; Eccli., xxvm, 
13-21; I Cor., v, 4, 11; vi, 10; Jac., m , 6. Le juste ne 
doit médire de personne. Ps. xiv, 3; Tit., m, 2; Jac., 
iv, 11; Ps. xiv, 5; xxxm, 13; c, 5; Prov., x, 18; xi, 13; 
xx, 19; Sap., i, 11 ; Eccli., v, 14,16; Jer., vi, 28; Rom., i,
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30; II Cor., x i i ,  20; I Tim., ni, 11 ; Tit., il, 3; I Pet., il,
1. — C’est la langue qui est l’instrument de la médi
sance et elle donne la mort ou la vie, selon qu’elle parle 
bien ou mal. Prov., x v i i i ,  21 ; Jae., m , 8-9. Aussi le mot 
« langue » est-il assez souvent employé dans l’Ecriture 
dans le sens de médisant ou de médisance, Ps. c x l ,  12 
(hébreu), « l’homme de langue »pour qui parle mal, 
« langue de mensonge » ou langue trompeuse, Ps. c v i i i ,  

2; Prov., iv, 17; x i i ,  19 (cf. 22); xxvi, 28; « la langue 
double, » Eccli., v, 11; « langue troisième, » Eccli., 
xxvm, 15. Cf. dans l’hébreu, Job, v, 21; Jer., x v i i i ,  18; 
Ezech., xxxvi, 3. La médisance n’est souvent que calom
nie et mensonge, Prov., x, 18; xiv, 5, 25; mais même 
quand elle dit des choses vraies, si l’on n’est pas tenu 
par devoir ou par justice à révéler le mal du prochain, 
on est répréhensible et digne de blâme. Lev., xix, 16; 
Eph., iv, 31 ; I Pet., ni, 10; Prov., vin, 13; cf. Rom., iii, 
8 ; II Tim., m , 3. Il faut imiter l’exemple des anges qui 
ne disent du mal de personne. II Pet., i i ,  11; Juda, 9.

2° L’Écriture rapporte plusieurs exemples de médi
sance et de calomnie, celui du serviteur de Miphiboseth, 
II Reg., xix, 27; des Chaldéens qui accusent les compa
gnons de Daniel auprès de Nabuchodonosor, Dan., m, 
8 ; des ennemis des Juifs revenus de captivité écrivant 
contre eux à Artaxerxès. I Esd., iv, 6-16, etc. — Les 
saints de l’Ancien Testament, Ps. xxx, 13-14; x l ,  6 ; 
xxvi, 12; xxxiv, 11; Jer., xv, 10; Jésus-Christ, Matth., 
xi, 19; Marc., ix, 39; Luc., il, 34; les Apôtres, Act., xix, 
9; xxiv, 5; xxvm, 22; II Cor., vi, 8, et les premiers chré
tiens, Matth., v, 11; Luc., vi, 22; I Pet., n, 12; iv, 4, 
furent en butte à la médisance. Saint Paul, Tit., n, 8 ; 
i i i ,  2, et saint Pierre, I  Pet., m, 16, recommandent aux 
fidèles de ne pas fournir de prétexte aux médisants, afin 
qu’ils n’aient pas occasion de déshonorer l’Évangile, 
Rom., xiv, 16; cf. il, 34; II Pet., Il, 2; Tit., n, 5 ; I Tim., 
vi, 1 , mais quand ils sont irréprochables, ils doivent 
supporter avec patience un mal qu’ils ne peuvent éviter,
I Pet., m , 9; cf. I Cor., iv, 13 ; à l’exemple de Jésus-Christ. 
Matth., xxvii, 39; Marc., xv, 32; Joa., ix, 28; I Pet., n, 
23; iv, 14.

M É D IS A N T  (hébreu : nirgdn, Prov., xvi, 28; xvm ,8 ; 
xxvi, 20, 22; rakil, Lev., xix, 16; Prov., XI, 13; xx, 19; 
Ezech., x x i i , 9; Septante : z.aTaXa),Mv(xa'câ),a).(i;),Rom.,i, 
30; ôcyXto(T(70ç ; XoiSopoç; Vulgate : detractor, etc.), celui 
qui dit du mal dés autres. Voir M é d i s a n c e .

M ÉD ITER R AN ÉE (M E R ). Ce nom ne se trouve pas 
dans la Vulgate (l’expression per mediterranea de
II Mach., vm, 35, sous-entend loca, comme le grec ori
ginal Sià ri)? (lEiroyeiou sous-entend oSoü, « par le chemin 
situé au milieu des terres »), mais la mer ainsi appelée 
est bien connue dans la Bible ; elle a même un rôle phy
sique et historique qu’il est important de signaler.

I. N o m s . — La Méditerranée porte dans l’Écriture 
les noms suivants : H ay-yâm  hag-gàdôl; Septante : 
f; OaXaaaot v| jj.eyàXr,, « la Grande Mer. » Num., xxxiv, 
6 ,  7; Jos., i, 4; ix, 1 ;  xv, 47; xxm, 4; Ezech., x l v i i ,  
15, 19, 20. Dans le monde connu des Hébreux, c’était, 
en effet, la plus vaste. — Ilay-yâm  hâ- afyârôn; Septante : 
fj 6âXa<i<7a r) è<jyuâir], « la mer Postérieure » ou « Occi
dentale », ri ôâXacraa rj im  Suugcov; Vulgate : mare 
novissim um , occidentale. Deut., xi, 24; xxxiv, 2; Joël, 
n , 20; Zach., xiv, 8. On sait que les Hébreux détermi
naient les points cardinaux en regardant l’orient; la 
Méditerranée était donc « derrière » celui qui se tour
nait vers le levant et par là même « à l’occident ». — Ydm  
P elistîm ; Septante : r| OaXauna xi)? «buXinxiEip.; Vulgate : 
m are Palæstinorum, « merdes Philistins, » parce qu’elle 
baignait le territoire de ce peuple, c’est-à-dire le sud- 
ouest de la Palestine. Exod., xxiii, 31. — Yàm Yâfô; 
Septante : OaXauaa Tôtxtcvjç, « la mer de Joppé, » ou de 
Jaffa, le port le plus important de la côte palestinienne.

II Par., ii,16; I Esd., m , 7. — Le plus souyent même 
la Bible emploie simplement le terme général, hay-yâm, 
f; 0àXaa-<ja, « la mer, » le contexte indiquant suffisamment 
qu’il s’agit de la Méditerranée. Num., xm , 30; xxxv, 
5; Jos., xvi, 8; III Reg., v, 9; x v i i i ,  43; 44; Ezech., 
xxvi, 17, etc. La Vulgate a cru quelquefois devoir spé
cifier : « la mer qui regarde l’occident, » Num., xxxv, 
5; « la grande mer. » Jos., v, 1; xv, 4. — La Médi
terranée était également, pour les Assyriens, « la mer 
du soleil couchant, » tiâm -tiv sa üul-mu Sam-si. Cf. E- 
Schrader, Die Keilinschriften und das A lte Testament, 
Giessen, 1883, p. 220; F. Vigouroux, La Bible et les 
découvertes modernes, Paris, 1896, t. m , p. 512. Pour les 
Égyptiens, c’était la « Très Verte», Ouaz-oirit. Cf. Mas
pero, Histoire ancienne des peuples de l’Orient classique, 
Paris, 1895, t. i, p. 17. Les Grecs l’appellent ordinaire
ment « la mer » ; les Latins, « Mer intérieure. »

II. L a  c ô t e  s y r i e n n e  d e  l a  M é d i t e r r a n é e .  — Nous 
n ’avons point à décrire ici la Méditerranée dans son 
ensemble. Ne l’envisageant qu’au point de vue biblique, 
nous montrerons son rôle physique dans la formation de 
la côte syrienne, ou, plus exactement, des côtes phéni
cienne et palestinienne, qui appartiennent plus spécia
lement à l’Écriture. Voir fig. 244.

En suivant sur une carte la ligne qui marque le litto
ral méditerranéen depuis Beyrouth au nord jusqu’à 
Vouadi Ghazzéh au sud, on voit qu’elle s’infléchit légè
rement du nord-nord-est au sud-sud-ouest. Elle présente 
en même temps deux aspects différents, déterminant par 
là le caractère de deux peuples distincts d’origine et de 
mœurs, quoique extrêmement rapprochés par la langue 
et les relations historiques. De Beyrouth au Carmel, 
elle est dentelée comme une scie, marquée de distance 
en distance par des pointes peu proéminentes, il est 
vrai, assez saillantes néanmoins pour former deux par
ties bien opposées. Ces promontoires portent le nom de 
rds ou cap : rds Damûr, rds el-Abiad, rds en-Naqûrah. 
Les sinuosités plus ou moins prononcées de cette ligne 
brisée viennent aboutir à une échancrure plus profonde, 
qui est la baie de Saint-Jean-d’Acre, trait caractéristique 
de cette partie du rivage syrien. Les pointes avancées 
ont servi d’assiette à des villes qui s’étagent à égale 
distance les unes des autres, Beyrouth, Sidon, Tyr et 
Akka. Au-dessous du Carmel, il n ’y a plus qu’une ligne 
presque absolument droite. Un petit promontoire à 
Athlit, deux ou trois petites baies à Tantûrah, une anse 
étroite à Césarée, l’affreuse rade de Jaffa, quelques 
criques ensablées plus bas, c’est tout ce qui vient en 
briser la monotone rigidité. C’est une barrière uniforme 
et nue, composée de dunes de sables, contre laquelle les 
flots de la mer déposent un long ruban d’écume.

D’où vient au rivage ce modelé spécial, qui, nous le 
verrons, a eu ses conséquences dans l’histoire? La 
forme des côtes dépend en chaque point de la puissance 
mécanique des vagues s’exerçant contre la terre ferme, 
de la structure antérieure du littoral et des mouvements 
qui peuvent en affecter l’équilibre. On sait quelle est la 
force érosive de la mer. En dehors même de la marée, 
les vents qui soufflent du large, où nul obstacle ne les 
contrarie, poussent vers la terre des flots souvent impé
tueux. Sous le choc de ces masses liquides, les roches 
tant soit peu meubles se désagrègent et l’eau s’enfonce 
comme un coin à travers les fentes qu’elle rencontre. 
La vague ramène avec elle les matériaux ainsi désa
grégés, qui accroissent sa puissance, et elle s’en sert 
comme d’une mitraille pour attaquer de nouveau le 
rivage exposé à son action. On voit dès lors comment 
certaines parties se creusent plus rapidement, sont plus 
profondément rongées que les autres, suivant le degré 
de résistance ou l’état de fendillement des roches. Ces 
inégalités engendrent des criques ou des anses plus ou 
moins découpées en arc de cercle. Ajoutons par ailleurs 
que les lits d’écoulement taillés par les fleuves entament
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les bords de la mer et permettent à celle-ci d’envahir 
avec plus de facilité le continent. « Les progrès de l’éro
sion marine, favorisés par l’inégale résistance des roches, 
peuvent même, à la longue, amener la formation d’îîes 
en avant des côtes. » A. de Lapparent, Leçons de géo
graphie physique, Paris, 1898, p. 262, 266.

Il est facile, à la lumière de ces principes, de com
prendre la formation des côtes phénicienne et palesti
nienne. La première, que nous considérons depuis Bey
routh jusque vers le rds en-Naqûrah, est parallèle au 
Liban et à son prolongement galiléen. La montagne pro
jette ses racines jusqu’au rivage; les puissants éperons 
9U1 se détachent du massif principal viennent se termi
ner par autant de caps, dont les flancs sont coupés à  
Pic. Ces contreforts, qui servent de socle aux grandes 
cimes du Liban, sont seulement séparés par des vallées 
Plus ou moins larges, à travers lesquelles s’échappent 
les torrents. Renan, Mission de Phénicie, Paris, p. 836, 
a donc bien défini la Phénicie, lorsqu’il a dit qu’elle « ne

barques s’agrandirent; ils utilisèrent tous les accidents 
de terrain pour créer des bassins où les navires fussent 
protégés; ils profitèrent même des lignes de récifs qui, 
dans certains endroits, brisent l’élan de la vague, et en 
arrivèrent, au moyen d’enrochements artificiels, à avoir 
des ports fermés par une chaîne. C’est ainsi que la 
Méditerranée a contribué, pour sa part, à faire des Phéni
ciens le premier peuple marin. Cf. Perrot, Histoire de 
l’art dans l’antiquité, Phénicie, Paris, 1885, p. 8, 378.

A partir du rds en-Naqûrah, la ligne devient plus 
droite, mais pour s’arrondir bientôt en arc de cercle 
entre Saint-Jean d’Acre et Khaïfa. Celte large échancrure 
est sans doute un reste des vieux âges géologiques, une 
sorte d’estuaire rappelant l’époque où les eaux méditerra
néennes pénétraient au cœur de la Palestine et faisaient 
de la plaine d’Esdrelon un vaste et superbe lac. Du 
Carmel à l’ouadi Ghazzéh, les conditions ne sont plus 
les mêmes que sur la côte phénicienne. Au lieu d’une 
étroite bande de terre resserrée entre les montagnes et
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fut pas un pays, mais une série de ports, avec une ban
lieue assez étroite ». Et cependant cette contrée, qui devait 
devenir le berceau de la navigation, n ’offre aucun de ces 
vastes bassins naturels, aucune de ces rades bien closes 
T u s’ouvrent sur beaucoup de côtes. Mais les premiers 
Navigateurs ne demandaient pas tant : une anse pour se 
. uSler et plier leurs voiles, une grève de sable où faire 
C>C °uer leurs barques, c’est tout ce qu’il leur fallait. Et 
co t /Éee^ém ent la configuration même du terrain qui 

n raignit les Phéniciens de se lancer sur la mer. La 
assez^ Cot'®re’ resserrée entre celle-ci et la montagne, 
gux z arSe Par endroits pour offrir une place aux villes, 
que ] er^ers. ef aux champs, est coupée par des torrents 
infr es,I?'u' es d’automne ou la fonte des neiges rendent 
ce ncdlssables. Comment les villes disséminées sur 
semhl °n naar' tinae pourront-elles communiquer en- 
étaj. 6 Pendant une partie de l’année? La voie de mer 
d’ab’ rT somme> ' a Plus facile. Le matelot se contenta 
cher°n I°nger la côte en la serrant de très près, 
les nm t’ Pendant la tempête ou la nuit, un abri entre 
gées *a montagne> dans les petites anses ména-

Par D nature. Les Phéniciens recherchèrent sur- 
les nl^°Ur I>.'acer leurs premières bourgades, les points 
facile âc*les a défendre et en même temps les plus 
PromS ^ reconnaître du large, comme les îlots et les 
Petits°n °Ires' Leurs ports primitifs furent de simples 
hébreu °rtS<;̂ e Pèehe, comme l’indique le nom de Sidon,

• qndôn, « pêcherie. » Avec le temps, leurs
dict. pe la bible.

la mer, nous voyons une plaine qui va s’élargissant à 
mesure qu’elle avance vers le sud. Avec ses collines 
sablonneuses et ses mamelons cultivés ou boisés, elle 
rappelle les vagues qui la recouvrirent autrefois et 
auxquelles elle doit son origine. Elle n’est autre chose, 
en ellet, qu’une plage soulevée, qui peu à peu a rejeté 
la mer loin des monts de Samarie et de Judée, dont elle 
baignait le pied, aux âges préhistoriques. Nous avons 
ici une côte plate, et, comme sur tous les terrains de ce 
genre, la mer y rejette, sous la forme d’un cordon litto
ral, les graviers, sables et limons que le courant qui 
longe le rivage peut charrier. Séchées par un soleil 
ardent, poussées et amoncelées par le vent, ces matières 
très meubles ont formé des dunes parfois assez hautes. 
Leur masse légère a fini par combler quelques vieux ports, 
et, comme en Égypte, est en train de faire un linceul 
aux antiques cités. On croit aussi que les courants qui 
charrient le long de la côte le limon du Nil ont contri
bué à rectifier le littoral. Et ainsi le fleuve d’Égypte 
aurait non seulement formé le Delta, mais encore fourni 
son apport au littoral palestinien. En avant de ces plages, 
et parallèlement au rivage, il existe tout un cordon de 
récifs, constituant tantôt des brise-lames, tantôt des 
écueils dangereux, comme à l’entrée du port de Jaffa. 
Ces rochers qui longent la côte, à quelques centaines de 
mètres, le plus souvent à fleur d’eau, sont des grès cal- 
carés-siliceux, de formation moderne, remplis de pé
toncles (Pectunculus violacéscens). Ils sont ainsi pro-

IV. -  30
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duits par l’agglutination du sable et d’un grand nombre 
de coquillages, au moyen d’un ciment siliceux déposé 
par les eaux de la mer. Cf. L. Lartet, Géologie, dans le 
Voyage d’exploration à la m er Morte du duc de Luynes, 
Paris, t. m , p. 199; Lortet, La Syrie d’aujourd’hui, 
dans le Tour du Monde, t. x l i i ,  p. 161, 162.

Les ports ou vestiges de ports que l’on rencontre au 
sud de Saint-Jean d’Acre, sont : Khaïfa, au-dessous du 
Carmel; A th lit, l’ancien Castellum Peregrinorum; Tan- 
tûrah, qui représente la vieille cité royale chananéenne 
de Dor (voir D o r ,  t. n, col. 1487); Qaïsariyéh, l’ancienne 
Césarée (voir C é s a r é e  d u  b o r d  d e  l a  m e r ,  t. i i ,  col. 456); 
Jaffa, l’antique Joppé. Voir J o p p é ,  t. m , col. 1631. Au- 
dessous de cette dernière ville, on trouve à peine des 
traces de port. Un peu au sud du Nahr Rûbin, se déve
loppe une petite baie, qui s’arrondit entre deux pro
montoires; elle constituait autrefois l’établissement 
maritime de Jamnia, aujourd’hui Yebnéh. Voir J a m n i a  
t. m, col. 1115. Plus, bas, quatre kilomètres à l’ouest 
A’Esdûd, l’ancienne Azot des Philistins, on aperçoit les 
ruines d’un petite ville et d’une forteresse commandant 
une rade, aujourd’hui solitaire. C’est Minet Esdûd, 
VAzot m aritim e, ’A Ç ô to ç  u a p à X io ç  de certains auteurs. 
Il faut descendre jusqu’à Ascalon pour trouver des ruines 
assez considérables. Voir A s c a l o n ,  t. i, col. 1060. Enfin 
Gaza avait, elle aussi, son comptoir maritime vers le 
nord-nord-ouest, dans un endroit appelé El-M inéh. 
Voir G a z a ,  t. m, col. 118. En résumé, plus on descend 
vers le sud, plus le relief de la côte méditerranéenne 
s’efface, plus elle devient inhospitalière, dépourvue de 
ports. Si le littoral phénicien a comme poussé l’homme 
vers la mer, le littoral palestinien a été plutôt pour les 
Hébreux une barrière. Au lieu d’en faire un peuple 
marin, Dieu les a longtemps séparés des autres nations, 
les enfermant dans une triple barrière, les montagnes, 
le désert, la mer. Le « port » n’existe même pas en 
hébreu. Voir P o r t .  La Méditerranée cependant, nous 
allons le voir, a été pour les Apôtres une grande voie de 
communication pour porter au loin l’Évangile. Cf. 
A. Legendre, La côte méditerranéenne, dans la Revue 
des Facultés catholiques de l’Ouest, Angers, février 1900, 
p. 315-333; ju in  1900, p. 595-613.

III. L a  M é d i t e r r a n é e  d a n s  l ’h i s t o i r e  b i b l i q u e .  —  
La Méditerranée, dans les premiers livres de la Bible, 
sert ordinairement à déterminer la limite occidentale 
du pays de Chanaan. Nüm., xxxiv, 5, 6, 7; xxxv, 5; 
Deut., xi, 24; xXxiv, 2; Jos., -xv, 4, 11, 47; xvi, 3, 8 ; 
xxm, 4. Ailleurs elle est mentionnée à propos des p rin 
cipales villes qui sont sur ses bords : Tyr, Ezech., xxvi, 
2, 3, 5, etc.; Jaffa,: où étaient amenés les cèdres du 
Liban envoyés à Salomon, III Reg., v, 9; II Par., n, 16; 
où s’embarqua Jonas, Jon., i, 3 ,4 , etc.; Césarée, dont 
Hérode le Grand avait fait un port remarquable, et d’où 
saint Paul partit pour Rome. Act., x x v i i ,  2. C’est de cette 
mer que le prophète Élie, placé sur le Carmel, Vit mon
ter un petit nuage, grand comme le pas d’un homme, 
qui devint bientôt une nuée immense, couvrant tout 
le ciel. III Reg., xvm, 43, 44. C’est par elle que la civi
lisation s’est progressivement avancée de l'Orient vers 
l’Occident. Elle joue surtout un rôle considérable, vrai
ment providentiel, dans la première diffusion du chris
tianisme. Les Juifs, dispersés dans le monde gréco- 
romain, avaient établi des colonies sur une foule de 
points de la côte méditerranéenne, principalement en 
Asie Mineure et en Grèce. Or, c’est dans ces foyers du 
judaïsme que saint Paul, en particulier, porta la parole 
évangélique; c’est sur « la Mer Intérieure » qu’il fit ses 
incessants voyages, qu’il courut tant de dangers. Les 
villes les plus célèbres mentionnées dans les Actes, se 
trouvent sur les bords de la Méditerranée ou non loin 
du rivage. Citons simplement : Antioche et Séleucie, 
Tarse, Attalie, Milet, Éphèse, Smyrne, Philippe, Thessa
lonique, Athènes, Corinthe. Voir ces noms. Les îles de

Cypre, de Crète, de Rhodes, de Malte, etc., ont leur nom 
marqué dans ces annales primitives de la religion chré
tienne. Énumérer tous ces souvenirs serait faire l’his
toire de saint Paul; il nous suffit de rappeler ici, d’une 
manière générale, la place qu’occupe la mer dont nous 
parlons dans les événements qui ont changé la face du 
monde. Voir P a u l  ( S a i n t ) .  De même pour la civilisation 
profane et le commerce, voir P h é n i c i e n s .  Pour les diffi
cultés de la navigation au temps des Apôtres, voir N a v i 
g a t i o n .  A. L e g e n d r e .

M EETA B E L (hébreu : Mehêtab’êl, « celui ou celle 
dont Dieu, est le bienfaiteur [?] »), nom, dans le texte hé
breu, d’une femme iduméenne et d’un Israélite. La Vul
gate écrit le nom de l’Israélite : Métabéel.

1 .  M É É T A B E L  (Septante : Msrsêsr)À; Alexandrinus r 
MexaëeïjX), fille de Matred et petite-fille de Mézaab. Elle 
devint la femme d’Adar ou Adad, roi d’Édom, qui régnait 
à Phaü. Gen., xxxvi, 39; I Par., i, 50.

2 .  m É é t a b e l .  Voir M é t a b é e l .

M EG BIS  (hébreu : MagbîS, « rassemblement[?J; » 
Septante : Motys6fç), nom d’homme, selon les uns; 
nom de ville, selon les autres. « Les fils de Megbis » revin
rent de la captivité de Babylone avec Zorobabel au nom
bre de cent cinquante-six. I Esd., i i ,  30. Ils ne figurent 
pas dans la liste parallèle de Néhémie. II Esd., vu, 33- 
34. On a rapproché ce nom de celui du Perse Mégabyze. 
Hérodote, n, 70, 160. Ceux qui font de Megbis une loca
lité la placent dans la tribu de Benjamin, parce qu’elle 
est nommée après d’autres villes de cette tribu, Rama, 
Gabaa, Machmas, Béthel, Haï. Comme la plupart des 
noms qui figurent dans le catalogue d’Esdras sont cer
tainement des noms de villes, on peut en déduire avec 
probabilité que Megbis Test aussi, quoiqu’elle soit d’ail
leurs complètement inconnue.

M E G IL LO T H , « rouleaux. » — 1° Nom. — A l’époque- 
du Talmud, on appelle nVtlD ttfDtt, « les cinq rouleaux, » 
cinq livres de l’Écriture Sainte qu’on lisait à certaines so
lennités : le Cantique des cantiques à Pâques, Ruth à la 
Pentecôte, les Lamentations le 9 du mois d’aô (août),, 
anniversaire de la destruction du temple d’Hérode, l’Ec- 
clésiaste à la fête des Tabernacles, Esther à la fête des 
Purim (14 adar). Bien que tous les livres anciens eussent 
généralement la forme de rouleau et qu’un volume 
quelconque, sans excepter le Pentateuque, pût s’appeler- 
ainsi m egillat sêfer, Ps, XL, 8, Ezech., il, 9, ou simple
ment megillâh, Zach., v, 1 ; Jer., xxxvi, 14,27, etc., l’usage 
restreignit peu à peu ce mot à un rouleau de peu d’étendue.. 
La Mischna, par exemple, appelle m egillat sôtâh la feuille 
où le mari jaloux devait écrire les malédictions contre 
sa femme soupçonnée d’infidélité. Num., v, 23. On nomma 
megillâh, par antonomase; le rouleau où était écrit le 
livre .d’Esther qui devait se lire tous les ans, le jour 
commémoratif du supplice d’Aman et de la délivrance 
des Juifs sous Assuérus. Un traité de la Mischna porte 
ce nom (10e de la 2e partie). II y est question, entre 
autres choses, du jour où doit se lire le livre d’Esther (du 
11 au 15 adar, suivant les localités) et de la manière 
dont cette lecture doit s’accomplir. On distinguait au 
moyen de qualificatifs d’autres rouleaux e n c o r e l e  Rou
leau du jeune, le Rouleau des hommes pieux (hasm 
dim), le Rouleau des secrets, surtout le Rouleau des 
Asmonéens qui nous a été conservé dans un grand 
nombre de manuscrits. Voir The Scroll o f the Hasmo- 
næans Megillath Bene H ashm unai, dans les Transac
tions o f the 9th international Congress o f Orientalists, 
Londres, 1893, t. n , p. 3-35.

2° Collection des cinq Megilloth. — Il n’est pas 
possible de dire à quelle époque les cinq Megilloth
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commencèrent à avoir une existence indépendante. Nous 
croyons que le Livre de Ruth était joint originairement 
au Livre des Juges et les Lamentations à Jérémie, 
comme dans les Septante, et que le canon hébreu ne 
comprenait donc que vingt-deux livres. On détacha 
1 épisode de Ruth et les poésies des Lamentations pour 
des usages liturgiques et on prit l’habitude de les joindre 
aux trois autres petits Livres qui jouaient un rôle ana
logue. Dans les manuscrits et les éditions imprimées 
de la Bible hébraïque les Megillôth sont tantôt réunies 
et placées après le Pentateuque, tantôt mêlées aux 
Hagiographes. Dans un cas comme dans l’autre, l’ordre 
est très variable. Voir Ginsburg, Introduction to the 
wiassoretico-cril. édition o f the Hebrew Bible, Londres, 
1897, p. 4; 7 , Dans les trois premières éditions de 
*? Bible entière (Soncino, 1488, Naples, 1491-1493, 
Hrescia, 1494) qui placent les Megillôlh après le Pen- 
fateuque l’ordre adopté est le suivant : Cant., Ruth, 
Rament., Eccles., Esther. De Rossi, Annales llebræo- 
typogr. sæc. x v ,  Rome, 1799, p. 130, parle d’une édition 
des cinq Megillôtli sans lieu ni date qu’il suppose avoir 
été imprimée à Bologne en 1482, à cause de l’identité des 
caractères avec ceux du Pentateuque paru dans cette 
'aile. Ce serait la première édition. Le Livre d’Esther y 
est accompagné du commentaire d’Ibn-Ezra ; les autres, 
de celui de Raschi. Les rouleaux liturgiques du Livre 
d’Esther sont très communs et l’on en trouve dans toutes 
les grandes bibliothèques publiques. Nous ne nous sou- 
' ’enons pas d’avoir jamais rencontré les cinq Megillôth 
Seules dans le même rouleau ou le même codex.

F. P r a t .
M EG PHIA Sihéb reu : Magpî'dS ; Septante : Meyaçriç), 

un des chefs du peuple qui, du temps de Néhémie, si
gnèrent l’alliance avec Dieu. II Esd., x, 20 (hébreu, 21).

M É H U S iM  (hébreu : Mêfyusim; Septante : ’Qaiv), 
femme de Saharaïm. Voir Husim 2, t. ni, col. 784.

m e i e r  Ernst Heinrich, exégète protestant allemand, 
né à Rusbend (Schaumbourg-Lippe), le 17 mai 1813, 
mort à Tubingue le 2 mars 1866. Il fit ses études à Gœt
tingue, où il fut l’élève d’Henri Ewald qu’il suivit à Tu
bingue en 1838, mais qu’il abandonna plus tard en prenant 
parti pour Bauer contre son ancien maître. En 1848, il 
fut nommé professeur extraordinaire, et plus tard pro
fesseur ordinaire de langues orientales à Tubingue. Il 
était d’une sensibilité extrême et un travailleur acharné, 
mais il manquait de méthode dans ses études. Ses prin
cipaux ouvrages sont : Vebersetzung und Erklàrung  
des Propheten Joël, Tubingue, 1840; Hebràisches Wur- 
elwôrterbuch, Mannheim, 1845. Der Prophet Jesaja 

eeklürt (les xxm premiers chapitres), in-8», Pforzheim, 
■ a P*e F °rm  der hebràïschen Poesie nachgewiesen, 
*n'  > Tubingue, 1853; Geschichte der poetischen Natio- 
^ul-Literalur der Ilebràer, in-8», Leipzig, 1856 (cette 
,. f, .01r® est one tentative de transformer l’introduction 
1  pï\c,'en Testament en une histoire de la littérature 

es Hebreux) ; Vebersetzung und E rklàrung der Debora- 
teaes, in-8», Tubingue, 1859; Erklàrung phônikischer 
Brachdenkmàler, die m an  au f Cypern, Malta und  

lien gefunden liât, in-4», Tubingue, 1860. — Voir 
• Siegfried, dans Allgemeine Deutsche Biographie, 
XXI, 1885, p .  189-192.

M EIG N AN Guillaume René, cardinal du titre de la
,j_ainte-Trinité-des-M onts, n é ® Chauvigné (M ayenne) le

avril 1817, mort à Tours (Indre-et-Loire) dans la 
éturi ^  au janvier 1896. Après avoir terminé ses 
Ha (eSr, c'assi(iues, commencées au petit collège de 
do ni e. ' s (Mayenne), continuées au lycée d’Angers
Re*1 • ^ tur cardinal-archevêque de Cambrai, l’abbé 
je ?nier, était proviseur, et à Château-Gontier (Mayenne), 

Jeune Guillaume René alla étudier la philosophie au

grand séminaire du Mans, et y reçut la tonsure des 
mains de Mu' Bouvier, le 28 mai 1836. A la lin de 
ses études théologiques, il fut ordonné sous-diacre en 
1839. Trop jeune encore pour être prêtre, il professa, 
en attendant, la troisième, dans un collège du Mans, celui 
de Tessé, aujourd’hui disparu. Il y retrouva, comme su
périeur, son professeur d’Écriture Sainte du séminaire, 
l’abbé Bercy, mort chanoine titulaire de Notre-Dame de 
Paris, orientaliste de mérite et qui avait étudié à Mu
nich, à Berlin, à Rome, les sciences bibliques sous les- 
maîtres les plus célèbres. Par son inlluence, l’abbé Mei- 
gnan donna dès lors à ses études la direction qu’il 
leur conserva jusqu’à sa mort. Msr Bouvier, après avoir 
ordonné prêtre le jeune professeur de troisième (14 ju in  
1840), l’envoya à Paris pour s’y préparer, en suivant les 
cours de V. Cousin, à l’enseignement de la philosophie. 
Mais l’abbé Meignan ne séjourna à Paris que le temps- 
nécessaire pour devenir bachelier ès lettres (8 janvier 
1842) ; après quoi, conseillé par Ozanam, Montalembert 
et surtout par l’abbé Maret, resté toujours, depuis, son 
ami, ce fut à l’université de Munich, qu’avec l’agrément 
de son évêque, le jeune prêtre alla se préparer à l’ensei
gnement de la philosophie (9 avril 1842). Mœhler, Hane- 
berg, Klee, Gœrres, Dœllinger, Phillips, Windschmann 
y furent ses maîtres. Tout en étudiant la philosophie, il 
donna à l’exégèse une place dominante dans ses travaux, 
stimulé par le bruit que faisaient autour de lui les dis
putes de l’école de Tubingue, les échos de Baur, de 
Strauss, d’Ewald. Cet attrait, et l’abbé Bercy qui était 
venu rejoindre son élève à Munich, entraînèrent celui- 
ci à Berlin. Il suivit, à l’université de cette ville, les 
cours de Neander, d’Hengstenberg et surtout ceux de 
Schelling. Hengstenberg exerça sur son élève une 
grande inlluence. L’abbé Meignan resta à Berlin jus
qu’au 1er mai 1843. De retour en France, il fut admis, 
par Mo» Affre, dans le clergé de Paris. Nous l’y voyons, 
d’abord vicaire (juillet 1843) à Saint-Jacques-du-Haut-Pas 
et, en même temps, fréquenter à la Sorbonne les cours 
de Glaire, Garnier, Jules Simon, Cousin, Damiron, 
Egger. De Saint-Jacques, l’abbé Meignan fut nommé 
vicaire à Saint-Roch (janvier 1845). A cette époque, 
contraint d’aller chercher en Italie le rétablissement 
d’une santé compromise par le surmenage intellec
tuel, il mit à profit le séjour de Rome, dès qu’il en 
eut la force, pour étudier la science sacrée avec Pas- 
saglia, Patrizi, Theiner, comme maîtres, avec Gerbet 
et Perrone comme guides et amis, et prit le grade 
de docteur en théologie, à la Sapience (12 mars 1846). 
Après son retour en France, nous le trouvons, successi
vement, préfet dès études au petit séminaire, naissant, 
de Notre-Dame-des-Champs ; puis aumônier de la maison 
royale de ,1a Légion d’honneur à Saint-Denis (1847). 
Après divers vicariats, il fut nommé à la chaire d’ucri- 
ture Sainte à la Sorbonne (5 octobre 1861). C’est 
là que Mo» Darboy alla le choisir pour l’associer,'à 
l’administration de l’archidiocèse de Paris, d’abord 
comme promoteur, ensuite comme vicaire général et 
archidiacre de Saint-Denis (1863). Préconisé évêque de 
Châlons en 1864, Mo» Meignan fut transféré de ce siège 
à celui d’Arras en 1882, et, de ce dernier, au siège 
archiépiscopal de Tours (1884), où le chapeau de car
dinal lui fut donné par Léon XIII, le 15 décembre 1892. 
Il mourut subitement, à l’âge de 79 ans.

Dans les nombreux écrits du cardinal Meignan, il 
convient de faire deux parts : celle du polémiste et 
celle de l’apologiste biblique. Polémiste, c’est surtout 
contre Renan et le rationalisme allemand que le car
dinal Meignan s’efforce de lutter, en suivant, chaque 
fois, l’adversaire sur le terrain de l’attaque. Apologiste, 
c’est du développement de cette preuve de la divinité 
du christianisme, qu’avec Pascal et Leibnitz il estime 
la plus solide, les prophéties messianiques, entendues 
non seulement des paroles prophétiques, mais encore des
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événements qui préparent et amènent Jésus-Christ, que 
ce prince de l’Église a composé une œuvre considérable, 
travail de toute sa vie, dont il dictait encore une page 
quelques heures avant sa mort. Mais, apologiste et po
lémiste, c’est surtout au grand public que s’adressent 
ses livres, travail de vulgarisation, sous une forme lit
téraire, des résultats de la critique allemande et de la 
controverse biblique; antidote, dans la pensée de l’au
teur, des écrits de M. Renan. Toutefois, dit le P. Bruc- 
ker, nonobstant la destination spéciale de ces écrits, 
« la discussion et la réfutation des objections y ont une 
place suffisante, mais secondaire... Une discussion 
minutieuse, outre qu’elle rebuterait le large public que 
[l’auteurj veut atteindre, serait inutile à sa démonstration, 
qui se soutient parfaitement sans cela. Il fait bien voir, 
d’ailleurs, que la préoccupation principale de la cri
tique rationaliste est, non la recherche de la vérité, 
mais le désir de bannir l’élément surnaturel de la Bible... 
L’œuvre du cardinal de Tours est la meilleure réponse... 
à l'Histoire d’Israël de Renan. » Etudes religieuses, 
octobre 1895, p. 281-288. "Voici la nomenclature de ces 
écrits : Les prophéties messianiques. Le Pentateuque, 
in-8°, Paris, 1856; Les Deux premiers livres des Rois, 
in-8°, Paris, 1878. Ces deux volumes, mis au courant, 
furent réédités, en 1895, le premier sous le titre : De 
l’Éden à Moïse, le second, sous celui de : De Moïse à 
David, in-8°, Paris. — David roi, psalmiste, prophète, 
avec une introduction sur la nouvelle critique, in-8°, 
Paris, 1889. Cette introduction  fut très discutée, et le car
dinal Meignan, auquel on reprochait de s’y ranger à l’avis 
des rationalistes touchant le remaniement des Écritures, 
s’en émut et pria Léon XIII de la faire examiner. L’exa
minateur anonyme répondit : « Je n’aurais pas signé 
l’introduction, mais je n’y vois rien à reprendre. » 
Cf. Boissonnot, Le cardinal Meignan, in-8°, Paris, 
1899, p. 475. — Salomon, son règne, ses écrits, in-8», 
Paris, 1890. — Les prophètes d’Israël, quatre siècles de 
lutte contre l’idolâtrie, in-8°, Paris, 1892. — Les pro 
ph'etes d’Israël et le Messie, depuis Salomon jusqu’à 
Daniel, in-8°, Paris, 1893. — Les prophètes d’Israël et 
le Messie, depuis Daniel jusqu’à Jean-Baptiste, in-8», 
Paris, 1894. — M. Renan et le Cantique des Cantiques, 
in-8», Paris, 1860; M. Renan ré fu té  par les rationa
listes allemands, in-8», Paris, 1863. — Les Évangiles et 
la critique au X I X e siècle, Paris, 1863 ; réédité, en 1870, 
avec une notice de M. de Vogüé sur les monuments 
encore existant en Terre Sainte, in-8°, Paris. — Le Monde 
et l’homme p r im iti f  selon la Bible, in-8», Paris, 1869. 
— De l’irréligion systématique, ses influences actuelles 
sur les sciences, les gouvernements, et en particulier 
sur l’exégèse biblique, in-8°, Paris, 1886.

O . R e y .
M EiSN ER  Balthasar, théologien protestant, né en 

1587, mort en 1628. Docteur en théologie, il fut profes
seur à Wittenberg et publia : Hoseas novo commenta- 
rio per textus analysin, ejusdem exegesin, dubiorum  
solutionem et locorum com m unium  adnotationem  
perspicue illustratus, in-8°, W ittenberg, '1620. — Voir 
Walch, Biblioth. theologica, t. iv, p. 569.

B. H e u r t e b i z e .
M EJAR C O N  (hébreu : Mê hay-Yarqôn, « eaux de 

Yarqôn » [yéréq signifie « verdure » ; yêrâqôn, « pâ
leur »]; Septante : OàAacnra 'Iepâxwv), localité de la tribu 
de Dan, mentionnée entre Gethremmon (voir G e t h r e m 
m o n  1, t. i i i ,  col. 229) et Arécon. Jos., xix, 46. Les eaux 
de Yarqôn ou Méjarcon peuvent désigner le N ahr el- 
Audjéh. Voir A r é c o n ,  t. i, col. 930.

M É LA N C H TH O N  Philippe, théologien protestant 
allemand, l’un des chefs de la Réforme, né à Bretten, le 
14 février 1497, mort à Wittenberg le 19 avril 1560. Il s’appe
lait proprement Schvvarzerd, mais il est beaucoup plus 
connu sous la forme grecque qu’il donna à son nom. Il

commença ses études à l’école de Bretten, puis il eut 
pour précepteur Jean Unger. En 1507, il fréquenta 
l’école latine de Pforzheim, où il eut pour maître 
Georges Simler, qui lui fit comprendre et goûter les 
poètes latins et grecs. C’est de cette époque que date 
son intimité avec le célébré Reuchlin, dont il était 
consin, et qui venait souvent à Pforzheim. A partir de 
1509, il suivit les cours de l’université de Heidelberg, et, 
en 1512, il passa à celle de Tubingue, où il acheva ses 
études. En 1518, l’électeur de Mayence lui offrit la 
chaire de grec et d’hébreu à l’université de Wittenberg; 
il accepta, et enseigna avec le plus grand succès, tout 
en travaillant avec ardeur à différents ouvrages d’éru
dition. L’année suivante, il prit part à l’entrevue qui eut 
lieu à Leipzig entre les catholiques et les protestants; 
la même année, il fut nommé professeur à la faculté 
de théologie, et à partir de cette époque il s’occupa 
principalement d’études bibliques. En 1527, il fut chargé 
d’inspecter les Églises de la Thuringe et d’y répandre 
les nouvelles doctrines. En 1529, il assista à la diète de 
Spire, et en 1530 à celle d’Augsbourg, où son rôle fut 
important : on sait que la fameuse confession d’Augs
bourg fut son œuvre. Il espéra pendant quelque temps 
arriver à un accord qu’il paraît avoir désiré sincère
ment; mais la plupart des réformés s’obstinèrent à 
soutenir des doctrines inacceptables pour les catholi
ques. En 1541, il fut l’un des théologiens choisis par 
l’empereur Charles-Quint pour discuter les points fon
damentaux et tâcher d’arriver à une entente; mais cette 
entente fut encore impossible. Les colloques de Worms, 
en 1545, et de Ratisbonne en 1546, n’amenèrent pas un 
meilleur résultat. Les propositions de Charles-Quint, à la 
diète d’Augsbourg, en septembre 1547, furent également 
rejetées. Il faut reconnaître que Mélanchthon, malgré 
la modération de son caractère, contribua pour sa part 
à empêcher l’entente, car il s’attacha, avec obstination, à 
certains articles de foi évidemment contraires à la tra
dition catholique la plus ancienne. Il mourut cinq ans 
après la paix d’Augsbourg, en déplorant les divisions tou
jours croissantes des différentes sectes réformées. Parmi 
ses nombreux ouvrages, nous ne citerons que ceux qui 
se rapportent directement à l’Écriture Sainte ; ce sont : 
Commentarii in  Epistolam ad Romanos recens scripti, 
in-8°, Wittenberg, 1532; Marbourg, 1533. Ce livre a été 
plusieurs fois réédité avec le texte grec. — Commen- 
tarium  in priorem  ad Corinthios et in  aliquot capita 
secundæ, in-8°, W ittenberg, 1561. — Die Hauptartikel 
und furnem sten Punct der ganzen h. Schrift, in-4°, 
s. 1. n. d .; Strasbourg, 1522. — Annotationes in  E pi-  
stolas Pauli acl Romanos et Corinthios, in-4», Nurem
berg, 1522; in-4», s. L, 1523; in-8», Strasbourg, 1523; 
Bâle, 1523; s. 1., 1524. — In  obscuriora aliquot capita 
Geneseos annotationes, in-8», La Haye, 1523 ; in-4», 
s. 1., 1524. —■ ln  Evangelium Matthæi annotationes, 
in-8», s. 1., 1523 (plusieurs édit.); ln  Evangelium Mat- 
theei inque passionem Domini, in-8», La Haye, 1531. — 
ln  Evangelium Joannis annotationes, in-8», Bâle, 1523 
(plusieurs édit.); s. 1., 1523 (plusieurs édit.); in-4», La 
Haye, 1524. — Annotationes, Vèrzüchnung ; und kïirzlich 
Anzaig des rechien Vertands der Epistel zu den Rô- 
niern verteutscht, in-4», s. 1., 1523. — napotpsàt sive 
Proverbia Salomonis cum annolationibus, in-8», Nu
remberg, 1525; La Haye, 1525 et 1529; 1532; 1538; Nu
remberg 1586. — Scholia in Epistolam  Pauli ad Colos- 
senses, in-8», La Haye, 1527 et 1534; Wittenberg, 1559. 
— Dispositio orationis in  Epistolam  Pauli ad Roma
nos, in-8», La Haye, 1529; s. 1., 1529; Wittenberg, 
1530. — A rgum entum  in  Jerem iam  prophetam, in-8», 
Wittenberg, 1542. — ln  Danielem prophetam com
mentarius, in-8», .Wittenberg, 1543; Leipzig, 1543; 
Erancfort, 1546 (a été traduit en allemand et en fran
çais). — Insignis et uculentissima S. Scripturæ m e- 
thodus in  Mose ostensa. Idem  Psalm orum  cx i et cxu
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lna et erudita enarratio et alia, in-8°, Erfurt, 1546. 
"T narratio brevis concionum libri cui titulus Eccle- 
siastes, in-8», Wittenberg, 1550, 1551 et 1556; traduit 
en ;jLeman<i, in-8°, Wittenberg, 1561. — Conciones 
explicantes integrum  Evangelium  Matthæi habitæ a 

ebast. Froschelio, scriptæ a Melanchthone, in-8°, Wit- 
enberg, 1558. — Psalterium  Davidis integrum , in 

Quo psalnii 83 illustrati sunt, in-8», Wittenberg, '1561.
Enarratio Epistolæ 1 àd Timotheum et duorum  

t'apitum secundæ, in-8», Wittenberg, 1561. — Voir 
atthes, F h. Melanchthon, sein Leben und Wirken, 
ltenburg, 1841; Herrlinger, Die Théologie Melanch- 

, l°n’s, Gotha, 1879; A. Thoma, Philipp Melanchtons 
Leben, in-8», Karlsruhe, 1897; G. Ellinger, P hilip  Me- 
lanchton, in-8», Berlin, 1902. A. R e g n i e r .

m e l c h a  (hébreu : Milkâh, « reine; » Septante : 
-'UX-/4), nom de deux femmes dans l’Ancien Testament.

M e l c h a ,  fille d’Aran et sœur de Lot et de Jescha, 
née à Ur des Chaldéens. Gen., xi, 27-29. Elle épousa 
Aachor, son oncle, et émigra avec Abraham à Haran en 
Mésopotamie, f .  29-31. Elle eut huit fils, dont le der
nier fut Bathuel, qui devint père de Rébecca, femme 
olsaac, Gen., x x i i ,  20-23; xxiv, 15, 24,27, et grand-père 
de Rachelet de Lia, les deux femmes de .Tacob.

2. M E L C H A , une des cinq filles de Salphaad, de la 
tribu de Manassé. Num., xxvï, 33; x x v i i ,  1; xxxvi, 11 ; 
L°s., x v i i ,  3. Voir M a a l a ,  col. 468.

M ELC H I (grec : MeXyQ, nom de deux Israélites. 
Ei est sans doute une abréviation de Melchias. Voir M e l 
c h i a s .

1- M E L C H l,  fils de Janné et père de Lévi, un des an
cêtres de Notre-Seigneur, dans la généalogie de saint 
Luc, i i i ,  24.

2 .  m e l c h i ,  fils d’Addi et père de Néri, un des ancêtres 
de Notre-Seigneur dans la généalogie de saint Luc, m, 28.

M ELC H ! A. V o ir  M e l c h ia s  3 , 4 , 5 .

M E LC H IA S  (hébreu : M alkiyâh;une fois .Malkiyâhù,
« Yâh (Jéhovah) est mon roi »), nom d’une dizaine d’Is
raélites. La Vulgate écrit quelquefois ce nom Melchia.

1 .  M e l c h i a s  (Septante : MeX-/îaç), lévite, fils d’Atha- 
uaï et père de Basaïas, de la famille de Gersom, un des 
ancêtres d’Asaph qui fut chef de chœur du temps de 
Lavid. I Par., vi, 40 (hébreu, 25).

2 .  M e l c h i a s  (Septante : MeXyîaç), prêtre, père de 
nassur. Un de ses descendants s’établit à Jérusalem

f? rèp , la Ci>Ptivité. I Par., ix, 12; II Esd., xi, 12. Son 
■ s assur fut un des ennemis du prophète Jérémie,

 ̂ ' xxxvm, 1. Quelques commentateurs croienl 
lu  il n’est pas différent de Melchias 11.

’L M e l c h i a s  (Septante : MeXyiKç; Vulgate : Melchia), 
Pretre, descendant d’Éléazar, qui fut institué chef de la 
cinquième des vingt-quatre familles sacerdotales du 
emps de David. I Par., xxiv, 9.

*  à ' M e l c h i a s  (Septante : MeX/Jx; Vulgate : Mel- 
lîa” deux des « fils de Pharos » qui avaient épousé des 
mmes étrangères et qui les répudièrent du temps d’Es- 

ch^S Lsd., x, 25. Dans ce f .  25, au lieu du second Mel-
ias, les Septante portent : ’Aaa6i'«.

« fil" ^^LCHIas  (Septante : MsXxta, MeX î'oiî), un des 
s de Hérem » qui s’était marié avec une femme

étrangère et qu’il renvoya à l’époque de la réforme d’Es
dras. I Esd., x, 31. U travailla, sous Néhémie, à la re
construction des murs de Jérusalem et de la tour des 
Fourneaux (t. n, col. 2344-2345). II Esd., m, 11.

7. m e l c h i a s  (Septante : MsX-/t«), fils de Réchab, chef 
du district de Béthacharam (t. i, col. 1651-1652). Du 
temps de Néhémie, il rebâtit une des portes de Jérusa
lem, la porte du Fumier (voir J é r u s a l e m ,  8», Porte Sler- 
quiline, t. n i, col. 1365), avec ses battants et ses ver
rous. II Esd., i i i ,  14.

8 . M E L C H IA S  (Septante : MeXyta), ben-has-sôrfi 
(Septante : Sapent), porte le texte hébreu; filins aurificis, 
« fils de l’orfèvre, » traduit la Vulgate, dont l’interpré
tation est assez communément adoptée. II Esd., m , 30 
(hébreu, 31) ; cf. f .  31 (32). Lors de la reconstruction 
des murs de Jérusalem par Néhémie, Melchias répara 
« jusqu’aux maisons des Nathinéens et des marchands, 
vis-à-vis de la porte de Mifqad (voir J é r u s a l e m ,  '14°, 
Porte judiciaire, t. m , col. 1365), jusqu’à la chambre 
haute de l’angle » (texte hébreu, f .  31).

9 . M E L C H IA S  (Septante : MéXyi'aç; Vulgate : Melchia), 
un des sept prêtres qui se tinrent à la gauche d’Esdras., 
pendant qu’il fit la lecture de la Loi au peuple assem
blé à Jérusalem. II Esd., vm, 4. C’est probablement le 
même prêtre qui signa l’alliance contractée avec Dieu 
à l’instigation de Néhémie. II Esd., x, 3. Dans ce der
nier passage, les Septante écrivent le nom MôXyta 
(Aletcandrinus : MeXyet'a) et la Vulgate : Melchias. Il 
prit part également à la fête de la dédicace des murs 
de Jérusalem, II Esd., x i i ,  41, à moins qu’il ne faille 
reconnaître ici un autre prêtre du même nom, comme 
le font certains interprètes.

10 . M E L C H IA S , fils d’Énan et père d’Achitob, de la 
tribu de Ruben, un des ancêtres de Judith, vm, 1. Ce 
nom ne se trouve pas dans les Septante.

11 . m e l c h i a s  (hébreu : Malkiyâhù ; Septante : MeX- 
ycaç), fils d ’Amélech (hébreu ham-mélék). C’est dans la 
citerne de ce Melchias que les ennemis de Jérémie 
descendirent le prophète pour qu’elle lui servît . de 
prison. Jer., xxxvm, 6. Divers interprètes pensent que 
ham -m élék est un titre de dignité ou signifie « faisant 
partie de la famille royale » et ils identifient ce Mel
chias avec le père de Phassur. Voir M e l c h i a s  2. Cette 
opinion ne manque pas de vraisemblance.

MELCH1EL (hébreu .M alki’êl, « Dieu est mon ro i;»  
Septante : MsXyiiX, MsX-/tr,X), le second des deux fils 
de Béria, petit-fils d’Aser et arrière-petit-fils de Jacob. 
Gen., xlvi, 17. 11 devint le chef de la famille des Mel- 
chiélites. Num., xxvï, 45. D’après I Par., vu, 31, il fut 
« le père de Barsaïth ». Mais Barsaïth est-il un nom de 
personne ou de lieu?U est impossible de le déterminer. 
Voir B a r s a ï t h ,  t. i, col. 1470.

 M ELC H îÉLIiTE  (hébreu : ham -M alki’t l î ; Septante
o MeXytYiXt; Vulgate : Melchielitæ), descendant de Mel- 
chieï, de la tribu d’Aser. Num., xxvï, 45. Voir M e l c h i e l .

M E LC H IR A M  (hébreu : Malkirâm, « mon roi est 
élevé; » Septante : MeXytpdp.), second ou troisième fils 
de Jéchonias, roi de Juda. I Par., i i i ,  18. La Vulgate le 
donne comme troisième, de même que les Septante, 
parce que ces deuxversions rendent le mot hébreu ’assîr, 
f .  17, comme un nom propre, tandis que d’autres tra
ducteurs le prennent pour un qualificatif de Jéchonias :
« Jéchonias captif (à Babylone). » Voir A s i r  1, t. i, 
col. 1102. D’autres traducteurs, tout en prenant Msîr 
pour un nom propre, font cependant de Melchiram le
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second fils de Jéchonias, parce que, au lieu de traduire 
avec la Vulgate : « Les fils de Jéchonias furent Asir, Sa- 
lathiel, Melchiram, etc., » ils traduisent ainsi l’hébreu :
« Fils de Jéchonias, Asir, dont le fils fut Salathiel, Melchi
ram, etc. » La Vulgate a omis, dans sa traduction, le 
mot « son fils », qui qualifie Salathiel dans l’hébreu. 
Ceux qui regardent ’assir comme un adjectif rapportent 
le premier possessif « son » à Jéchonias; ceux qui en 
font un nom propre le rapportent à Asir, c’est-à-dire 
« fils d’Asir ».

M ELG HISÉD ECH (hébreu : Malki-Sédék ; Sep
tante : MeV/ictsSéx), roi de Salem, au pays de Chanaan, 
à d’époque d’Abraham.

'1° Ce qu’il était. — Le nom de Melchisédech, m a lk i-  
sédéq, est hébreu et signifie « roi de justice ». La ville 
de Salem n’était autre, d’après plusieurs commentateurs, 
que Jérusalem. Voir J é r u s a l e m ,  t. m , col. 1819, et S a 
l e m .  Melchisédech était roi de cette ville et du territoire 
qui en dépendait. De plus, il était prêtre de ’Ê l 'Élyôn,
« le Dieu Très-Haut, » le vrai Dieu, le même que ser
vait Abraham. Du nom hébreu de Melchisédech et de 
sa résidence, on peut conclure qu’il était Chananéen, 
comme cet Amorrhéen de nom analogue, Adonisédech, 
qui était roi de Jérusalem à l’époque de la conquête du 
pays par Josué, x, 1. Malgré la malédiction qui avait 
frappé leur père Chanaan, Gen., ix, 25, tous les Chana
néens ne professaient pas nécessairement l’idolâtrie au 
temps d’Abraham. Le patriarche et ses fils sont souvent 
en rapport avec des hommes du pays qui ne paraissent 
mériter aucun blâme à raison de leur conduite ou de leur 
religion. Il n’y a donc pas lieu de faire de Melchisédech 
un Sémite étranger établi au pays de Chanaan. Le roi de 
Salem est en même temps prêtre, kôhên, nom qui appa
raît pour la première fois dans la Bible. Il exerce cette 
fonction en qualité de chef de famille. La Sainte Écri
ture n’en dit pas davantage sur l’origine et la condition 
de Melchisédech. Gen., xiv, 18.

2° Sa rencontre avec Abraham. — Lorsque Lot, neveu 
d’Abraham, eut été pris à Sodome par Chodorlahomor 
et ses trois alliés, le patriarche se mit à la poursuite 
des vainqueurs, les battit, fit sur eux grand butin et 
ramena Lot avec tout ce qu’il possédait. Voir A b r a h a m ,  
t. i, col. 77. A son retour, le roi de Salem, Melchisédech, 
vint au-devant de lui, Heb., vu, 10, offrit du pain et du 
vin et bénit Abraham, en disant : « Béni soit Abraham 
par le Dieu Très-Haut, qui a fait le ciel et la terre ! Béni 
soit le Dieu Très-Haut qui a livré tes ennemis entre tes 
mains! » Et Abraham lui donna la dîme de tout. Gen., 
xiv, 18-20. L’hiphil hùsi ’ a le sens de « faire sortir, 
mettre au-dehors, présenter». Cf. Gen., xxiv, 58; Exod., 
iv, 6, 7; xn, 51, etc. Il est bien traduit par les versions : 
èÇ^vey/.e, « il apporta, » proferens, « présentant. » Par 
lui-même, le mot ne signifie pas : offrir à Dieu, ou : 
offrir en sacrifice. Melchisédech se contente d’apporter 
du pain, léfiém, comprenant peut-être toute espèce de 
nourriture, et du vin. Josèphe, A nt. jud ., I, x, 2, dit que 
Melchisédech exerça l’hospitalité envers les soldats 
d’Abraham et leur donna en abondance les choses né
cessaires à la vie. Un certain nombre de commenta
teurs pensent que Melchisédech ne fit pas autre chose 
que ravitailler les hommes qui accompagnaient Abra
ham. Mais le texte sacré ajoute la remarque suivante : 
« Et lui prêtre du Dieu Très-Haut. » Si ce renseignement 
n ’avait pour but que de caractériser la personnalité de 
Melchisédech, il eût été mieux à sa place après le titre 
de « roi de Salem ». Mais il vient entre la mention du 
pain et du vin apportés par Melchisédech, et celle de la 
bénédiction prononcée sur Abraham. 11 n’était pas né
cessaire d’être prêtre pour bénir; quiconque avait 
autorité paternelle, civile ou religieuse pouvait le faire. 
Voir B é n é d i c t i o n ,  t. i, col. 1581. La qualité de prêtre, 
attribuée à Melchisédech, est donc rappelée à raison de

l’acte qui précède, c’est-à-dire de l’offrande du pain et 
du vin. C’est ce que suppose la Vulgate en ajoutant 
la conjonction enim  : « Car il était prêtre du Dieu 
Très-Haut. » Il est naturel qu’Abraham, rencontrant 
après sa victoire un prêtre du vrai Dieu, en ait profité 
pour offrir à Dieu ses actions de grâces. Il est égale
ment présumable que Melchisédech, avant d’offrir des 
aliments aux vainqueurs, exerça sa fonction sacerdotale 
en offrant à Dieu une partie des aliments apportés. Le 
texte ne le dit pas positivement, mais il ne dit pas non 
plus le contraire, et il insinue l’idée de l’offrande en 
insistant sur le sacerdoce de Melchisédech. L’Épltre aux 
Hébreux, v i i ,  1-17, qui établit un parallèle détaillé entre 
Notre-Seigneur et Melchisédech, ne fait pas allusion à 
l’offrande de ce dernier, sans doute parce qu’il y avait 
dans les rites mosaïques un sacrifice ou oblation de 
farine ou de pain et de vin et qu’il n’y avait pas ainsi 
sur ce point de différence et de symbole particulier à 
relever entre Melchisédech et le sacerdoce d’Aaron. Mais 
les Pères supposent expressément un sacrifice de pain et 
devin présenté à Dieu par le roi de Salem. Cf. S. Cyprien, 
Epist. LXlll, ad Cœcil., 4, t. ix, col. 376; S. Jérôme, Epist. 
l x x i i i ,  ad Evagr., 3, t. xxii, col. 673; ln  M atth., iv, 
26, t. xxvi, col. 195; S. Augustin, De divers, quæstion., 
61, t. X L ,  col. 49; De civ. Dei, xvi, 22, t. x l i ,  col. 500. 
La même idée est exprimée par Clément d’Alexandrie, 
saint Jean Chrysostome, saint Isidore de Peluse, saint 
Cyrille d’Alexandrie, saint Césaire d’Arles, Arnobe, etc. 
Cf. Pétau, De incarn. Verbi, XII, x i i ,  6-11. Elle est 
rappelée au canon de la Messe, orat, post consecr., 
et semble visée dans la première antienne des vêpres 
du Saint-Sacrement. — En dehors de cet épisode de sa 
rencontre avec Abraham, les textes historiques ne font 
plus mention de Melchisédech.

3° Son caractère figuratif. — Au Psaume ex (cix), 4, 
il est dit du Messie futur : « Tu es prêtre pour toujours 
selon l’ordre de Melchisédech. «L’expression hébraïque 
'al-dibrâti veut dire « à la manière, selon le mode », 
xavà tï]v xiÇiv, comme traduisent littéralement les Sep
tante. L’intention de l’auteur sacré est donc d’exclure 
toute autre espèce de sacerdoce, par conséquent le sacer
doce à la manière d’Aaron. Saint Thomas, S u m . theol., 
IIP , q. x x i i ,  a. 6, ad 2“m, observe que Melchisédech est 
nommé ici non comme le chef, mais comme le type d’un 
sacerdoce particulier. — L’auteur de l’Épltre aux Hébreux 
explique le caractère figuratif de Melchisédech. Il tire 
une première application de son nom propre, « roi de 
justice, » et du nom de sa ville, « roi de paix, » Salem 
se référant à, Sdlôm, qui veut dire « paix ». Melchisé
dech est « sans père, sans mère, sans généalogie, 
n’ayant ni commencement ni fin de vie, mais ressem
blant au Fils de Dieu et restant prêtre pour toujours ». 
Heb., v i i ,  3. Cette description ne va pas à faire de Mel
chisédech un être à part. Elle porte seulement sur le 
silence de la Genèse, qui ne dit rien de l’origine ni de 
la mort du personnage, « dont la génération n’est point 
racontée, » \i.i\ y £ v £ a X o y o é \i. sv o :, « dont la généalogie n’est 
pas donnée. » Heb., vu, 6 . Saint Paul remarque ensuite 
que c’est le supérieur qui bénit et !qui reçoit la dîme 
de son inférieur. Melchisédech reçoit la dîme d’Abra
ham et le bénit. A Melchisédech sont donc inférieurs 
et Abraham lui-même et tous les prêtres lévitiques qui 
devaient un jour naître de lui. Or la Sainte Écriture 
dit que Jésus-Christ est prêtre selon l’ordre de Melchi
sédech; c’est donc qu’il a un autre sacerdoce que celui 
d’Aaron, que son sacerdoce est supérieur à celui de ce 
dernier et qu’il doit le remplacer. Heb., v i i i ,  4-18. 
Comme on le voit, le raisonnement se base seulement 
sur la bénédiction donnée et sur la dîme reçue. Ces 
deux actes pouvaient seuls établir la thèse de l’auteur 
sacré, à savoir la supériorité de Melchisédech sur 
Abraham et celle de Jésus-Christ sur les pontifes et les 
prêtres lévitiques. La nature du sacrifice offert par Mel-
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chisédech n’important nullement à la thèse, l’auteur 
n en fait pas mention. On ne peut donc rien conclure 
de son silence contre l’interprétation des Pères et du 
concile de Trente qui dit de Jésus-Christ, Sess. x x n ,  

e sa-crif. Missæ, cap. i : « Se déclarant constitué pour 
toujours prêtre selon l’ordre de Melchisédech, il offrit 
son corps et son sang sous les espèces du pain et du 
vin. » Gf. Franzelin, jO eSS. E uchatist., th. vm, Home. 
1873, p. 338-333.

i ’ Opinions et hypothèses sur Melchisédech. — Les 
anciens Juifs, afin d’expliquer la supériorité du roi de 
Salem sur Abraham, imaginèrent que ce roi n ’était pas 
autre que Sem, leur ancêtre, fils de Noé qui, d’après leurs 
calculs chronologiques, vivait encore à cette époque. Cette 
identification se trouve dans le Targum de Jérusalem, où 
nous lisons : « Melchisédech, roi de Jérusalem, est Sem 
(nls de Noé, ajoute le Targum de Jonathan), qui était 
grand-prêtre du Très-Haut. » Walton, Biblia Polygl., 
*•Iv, p. 24. Saint Jérôme dit que c’était l’opinion générale 
des Juifs de son temps. Epist. l x x i i i ,  a d  Evang., 5, 

x x i i ,  col,679. Cf. ln  ls ., 1. XII, c .x u ,t .  xxiv, col. 414. 
P ’après saint Épiphane, Hær. v, 6, t. x l i , col. 981, elle 
ctait aussi commune chez les Samaritains. Luther et 
Mélanchton l’acceptèrent au xvie siècle. Saint Épiphane 
réfuté cette erreur en s’appuyant sur la chronologie des 
Septante. Ibid., col. 981-983.

Des hérétiques, combattus par ce même Père, ibid., 
col. 972 et par d’autres docteurs de l’Église, soutinrent 
aux ive et ve siècles que Melchisédech était une « force 
°u vertu de Dieu » supérieure à Jésus-Christ même, 
M-vvaXrjV xtva Suvapuv p.etÇoT£pov to*j XpercoO, [comme 
s exprime l’évêque de Salamine. On les appela Melchi- 
sédéchiens. Tertullien, De præscript., 53, t. I l ,  col. 75; 
Ihéodoret, Hæret. fab., I l ,  6, t. l x x x i i i , col. 392;
S- Jean Chrysostome, Hom. in  Melchis., 3, t. l v i ,  

col. 260. Cf. S. Augustin, De hær., 34. t. x l i i ,  col. 31 ;
Cyrille d’Alexandrie, Glaphyr. in  Gen.,u, 7, t. l x i x ,  

col. 67; Philastre, De hæres., 52, t. x i i ,  col. 1168. — 
D autres, au contraire, enseignèrent que le roi de Sa
lem était le fils de Dieu. S. Épiphane, Hær. l v ,  7, 
col. 985; S. Ambroise, De Abraham, I, 3, n» 16, t. xiv, 
col. 427. Pour d’autres, c’était le Saint-Esprit. S. r-piphane, 
Hær. l x v i i ,  3, t. x l i i i ,  col. 176; S. Jérôme, Epist. l x x i i , 
1, t. x x i i ,  col. 676. D’après ce dernier Père, ibid., 2, 
col. 677, pour Origène et Didyme c’était un ange. Depuis 
on a imaginé que c’était Hénoch, Chain, Chanaan, Mes- 
raïm, Job. Voir Sal. Deyling, Observationes sacræ, 3 part. 
in-4», Leipzig, 1708-1715, t. il, p. 55-65; Ilermann van 
Elowich, Melchisedecus ab injuria P. Juricei defensus 
(Jurieu l’identifiait avec Cham), et Melchisedecus m inus 
féliciter ab H. Hulsio in Henocho detectus, dans le 
Thésaurus de Hase et Iken, Leyde, 1732, t. i, p. 175-187. 
La majorité des anciens Pères n’a jamais admis ces erreurs 
et ces hypothèses. « J’ai consulté Hippolyte, Irénée, Eu- 
aebe de Césarée et d’Émèse, Apollinaire aussi et notre 
..ustathe, dit saint Jérôme, Epist. l x x i i ,  2, col. 677, et 
J ai constaté que tous, par des arguments différents et des 
sentiers divers ont abouti au même point, savoir que Mel- 
Ç îsëdech était un Chananéen, roi de la ville de Jérusa- 
em, qui était appelé d’abord Salem. » Voir S. Cyrille 
Alexandrie, Glaphyr. in  Gen., n , 7, t. l i x ,  col. 67; Théo

doret, Quæst. in Gen., 64, t. l x x x ,  col. 172; S. Épiphane, 
Dær. l x v i i , 7, t. x l i i ,  col. 181. — Aujourd’hui les assyrio- 
ogues cherchent quelques traits de ressemblance entre 

jtolchisédech et le roi de Jérusalem Ébed-tob ou Abdi- 
Ahiba, dont on a retrouvé quelques lettres dans la 
correspondance de Tell el-Amarna, mais ces traits sont 
rop vagues pour qu’on puisse en tirer quelque conclu

sion positive. Voir Sayce, dans Hastings, Dictionary of 
Bible, t. m , 1900, p. 335. Ils peuvent néanmoins 

confirmer les paroles de saint Jérôme, contre l’opinion 
e quelques critiques de nos jours, qui, renouvelant 

sous une autre forme les hypothèses aventureuses que

l’on vient de voir énumérées, prétendent que Melchisé
dech est simplement le type du grand-prêtre ju if au 
IV e siècle avant notre ère, II. Guthe, Bibelwôrterbuch, 
1903, p. 426, comme si l’idée que les Juifs se faisaient 
de leur patriarche n ’était pas en opposition complète 
avec le rôle qu’on prétend lui faire ainsi jouer. — Voir 
L. Borger, Historia critica Melchisedeci, in-8°, Berne, 
1706; Henderson, Melchisedek, Londres, 1809; C. A. Au- 
berlen, Melchisedeck’s ewiger Leben und Priesterthum. 
dans les Theologische Studien und Kritiken, t. il, 1857, 
p. 453-504; G. Rôsch, Die Begegnung Abraham  m it  
Melchisedek, dans la même revue, 1885, p. 321-366; 
Fritz Hommel, Geschichte Babyloniens und Assyriens, 
in-8», Berlin, 1885, p. 162; Id., Die altisraelitische 
Uèberlief’erung in  inschriftlicher Beleuchtung, in-12, 
Munich, 1897, p. 150-160; R. Kittel, Geschichte der 
Hebràer, 2 in-8°, Gotha, 1888-1892,1.1, p. 162. — On trouve 
dans les Œuvres de saint Athanase, t. xxvm, col. 525- 
530, une vie fabuleuse de Melchisédech (Historia de 
Melchised,ec). H .  L e s ê t r e .

MELCH1SUA (hébreu : Malkîsu'a, « aide est mon 
roi; » Septante : MeX/icà; Alexandrinus : Mey^iaoué), 
un des quatre fils de Saül, roi d’Israël, le troisième 
nommé dans I Reg., xiv, 49; le second, dans I Par., 
vm, 33; ix, 39. Sa mère était probablement Achinoam, 
fille d’Achimaas. I Reg., xiv, 50. Melchisua périt sur le 
champ de bataille de Gelboé comme son père et succomba 
sous les coups des Philistins comme ses frères Jonathas 
et Abinadab. I Reg., xxxi, 2; I Par., x, 2.

M E LC H O M  (hébreu : Milkôni, M alkom; Septante: 
MoXô-/, MeXyéX), forme particulière, dans la Vulgate, 
IV Reg., xxm, 13; I Par., xx, 2; Jer., x l i x , 1, 3; Amos, 
i, 15; Soph., i, 5, du nom du dieu appelé plus ordinai
rement Moloch. Voir M o l o c h . Dans I Par., xx, 2, la 
Vulgate a pris l'hébreu m alkâm  pour un nom propre, 
comme l’ont fait les Septante, MoX^ôg. xoü (üa<xiXé<i>ç 
aùv&v, tandis qu’elle l’a considéré dans II Reg., x i i , 
30, comme un substantif commun désignant le roi des 
Ammonites, regis eorum, « leur roi. » Cette dernière 
interprétation est la plus communément adoptée, quoiqu’il 
soit aussi possible de le prendre pour le nom du dieu. 
David s’empara de la précieuse couronne qui était sur 
la tête de m alkâm . Voir C o u r o n n e ,  I ,  1°, t. n ,  
col. 1083.

M ÉLÉA (grec : MeXeïç), fils de Menna et père d’Élia- 
kim, un des ancêtres de Notre-Seigneur dans la généa
logie de saint Luc, m , 31.

M ÉLEC H  (hébreu : Mélék, « roi ; » Septante : MeXcr/), 
de la tribu de Benjamin, fils de Micha et arrière-petit-fils 
de Jonathas, fils de Saül. I Par., vm, 35; ix, 41.

M É LIT O N , écrivain ecclésiastique. Tous les rensei
gnements biographiques qu’on possède sur lui se 
bornent aux points suivants : il vécut pendant la seconde 
moitié du I I e siècle et fut évêque de Sardes, en Lydie. 
Sur son activité littéraire, on a un certain nombre de té
moignages. Polycrate d’Éphèse, dans sa lettre à Victor 
de Rome, écrite en 194 ou en 195 et citée par Eusèbe,
H. E., V, 24,5, t. xx, c o l .  496, mentionne «Méliton l’eu
nuque (c’est-à-dire ici « celui qui n’est pas marié »), agis
sant en toutes choses selon la direction de l’Esprit Saint 
et qui repose à Sardes dans l’attente de la possession des 
cieux, pour laquelle il ressuscitera d’entre les morts ». 
A en croire Eusèbe, H. E ., IV, xxvi, 4, et cf. VI, xm, 9, 
t. xx, col. 393 et 548, Clément d’Alexandrie aurait com
posé son ouvrage Ilspi toO Ttâu^a, à cause de Méliton 
qui aurait écrit sur le même sujet un traité en deux 
livres. On ne s’accorde pas sur le sens exact de l’expres
sion Il «Ixlaç TÎjç to O  MeXrrwvoç ypaçriç, « à cause de
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l’écrit de Méliton. » Hefele, Conciliengeschichte, 1874, 
t. i, p. 29; Weilzel, Passafeier, 1848, 26, 74; Steitz, 
Studien und Kritiken, année 1856, p. 778, et Thomas, 
Melito von Sardes, 1893, p. 11-12, pensent que l’écrit 
de Méliton donna simplement occasion à la composition 
de celui de Clément d’Alexandrie. Harnack, Texte und  
Untersuchungen, 1883, t. i, p. 24, admet que le traité 
de Clément fut dirigé contre celui de Méliton. Le témoi
gnage de Tertullien sur Méliton nous a été conservé par 
saint Jérôme, De viris illust., 24, t. xxm, col. 644, 
où il dit : Huius elegans et declaniatorium ingenium  
Tertullianus in septem libris quos scripsit adversus 
ecclesiani pro Montano cavillatur dicens eum a pie- 
risque nostrorum prophetam putari. Il résulte de cette 
citation que, si d’une part Tertullien tourne en dérision 
le caractère élégant et déclamatoire de l’esprit de Méli
ton, de l’autre, il atteste sa fécondité d’écrivain, déclare 
que l’évêque de Sardes ne fut pas montaniste et enfin 
qu’il était, conformément à l’assertion de Polycrate 
d’Éphèse, un prophète rempli de l’esprit de Dieu. On a 
essayé d’expliquer les mots a plerisque nostrorum  du 
texte de saint Jérôme par « les Montanistes ». Voir 
Schwegler, Montanismus, 1841, p. 171, 223; Ililgenfeld, 
Der Paschastreit der allen Kirche, 1850, p. 273. Cette 
interprétation ne tient pas debout, comme Ta démontré 
Harnack, Texte und Untersuchungen, 1883, t. i, p. 241- 
242. L’auteur inconnu, peut-être saint Hippolyte, du 
« Petit Labyrinthe », cite avec honneur Méliton. Après 
avoir rappelé que Justin, Miltiade, Tatien, Clément et 
d’autres sont des témoins de la divinité du Christ, il 
ajoute : Ta yàp Eïpr,va(ou t e  *at MsXîravo; xal x»v Àoi- 
xxàiv xiç àyvoEt ëtëXta, ©eov xal avôpwrrov y.axayYéXXovxa 
xôv Xpiaxo'v, voir Eusèbe, H. E ., IV, xxvï, 5, t. xx, 
col. 393. Dans deux passages d’Origène, A d Psalm i lit 
insetiptionem, édit. Lommatzsch, t. xi, p. 4T1, t. vm, 
p. 49, Méliton est cité, dans le premier, comme ayant 
vu en Absalon un type du démon révolté contre le 
royaume du Christ, et, dans le second, comme [ayant 
laissé des écrits sur Dieu anthropomorphe. C’est à Eu
sèbe que Ton doit les indications les plus abondantes 
sur l’œuvre littéraire de Méliton. Il donne une longue 
liste de traités composés par l’évêque de Sardes. H. E., 
IV, xxvï, t. XX, col. 393. '1° MeXctwvoç Tcspixou ttaoys. S-jo. 
Le début de cet ouvrage transcrit par Eusèbe, ibid., IV, 
xxvï, 2, col. 393, fournit une donnée pour la chronolo
gie de la vie de Méliton. Il y est parlé de « Servilius 
(lire Sergius, avec Rulin) Paulus, proconsul d’Asie ». 
Toutefois on n’est point d’accord sur l’interprétation pré
cise de cette donnée. Waddington, Fastes des provinces 
asiatiques, p. 226, place le gouvernement de ce pro
consul en Tan 164-165; ICeiin, Aus dem  Urchristen- 
tum , p. '165, en 166; Renan, Marc-Aurèle, 1882, p. 198, 
en 167; Hilgenfeld, Der Paschastreit der allen Kirche, 
1850, p. 252, en 168. Voir Thomas, Melito von Sardes, 
1893, p. 20; Harnack, Geschichte der altchristlichen 
Litteratur, 1897, t. il, p. 359. Il est vraisemblable que 
dans ce traité, Méliton soutint la tradition de l’Église 
d’Asie Mineure, c’est-à-dire la pratique des Quartodéci- 
mans. —  2° Ilspi TroXtxet'a; x a l  7rpo<p7]Tw v. Saint Jérôme, 
De viris illust., c. xxiv, t. xxm, col. 644, semble avoir 
lu üep’i ixoXtTEiaç 7 cpo< pr,xw v , car il traduit De vita pro- 
phetarum. Cet écrit visait probablement le montanisme. 
Cf. Bonwetsch, Die Geschichte des Montanismus, 1881, 
p. 20. Pourtant, il n ’est pas aisé de déterminer en quel 
sens Méliton s’est prononcé. Peut-être, comme saint Iré
née, a-t-il gardé une attitude expectante. —3° Tlepi è x x X t , -  

( j i a ç .  —• 4» II Epi K u p i a x î j ç .  — 5° n s p ' t  iu<7te(o; à v ô p w i r o ' j .  
D’autres manuscrits, la traduction syriaque et Rufin 
ont lu TTSpi Ç 'JO E W Ç  à v O p w T to u . —  6° nspl u X i a e u i ' .  Rufin 
traduit De figmento et saint Jérôme De plasmale. Woog, 
De Melilone, 1744, p. 23, et Piper, Theologische Studien  
und Kritiken, 1838, p. 81, interprètent ce titre par 
Creatio m undi. Mais tous les autres auteurs ont pensé

qu’il s’agissait, dans ce traité de Méliton, de la création 
de l’homme. — 7° 'O u£p\ uiraxoijç 7d<jT£toç. —8° 'O Trspl 
aî(j0r|XY]pt(ov. Les manuscrits grecs d’Eusèbe réunissent 
ces deux titres dans la formule suivante : xal ô irspi 
uîraxorç TctffTEwç ac<70r|TY)pc'(ov. Mais Rufin a traduit De 
obedientia fidei ; de sensibus, et Nicéphore a séparé les 
deux titres. D’autre part, le traducteur syriaque a rendu 
seulement les mots xal à Ttepl ÛTtaxorjç 7r'ax£uç, tandis 
que saint Jérôme ne mentionne que De sensibus li
brum unum . Il est donc probable qu’il faut, avec la 
plupart des auteurs, distinguer deux traités. — 9° nepl 
4’uX l̂î xal awgaToç. Quelques manuscrits ajoutent r] 
voôî. Cureton, Spicilegium Syriacum, 1855, p. 31-50, 
et Otto, Corpus apolog. christ., 1872, t. i x ,  n. x i i i ,  

ont publié quelques fragments syriaques de ce traité.
G. Krüger, Melito von Sardes oder Alexander von 
Alexandrien, dans la Zeitschr. fu r  wissensch. Théologie, 
t. xxx, 1888, p. 434-448; cf. Theolog. Litteraturzei- 
tung, 1893, p. 570, a conjecturé que quatre des frag
ments syriaques publiés par Cureton faisaient partie d’un 
même traité de Méliton qui aurait été intitulé Ilepl 
xa't <T(ip.axoç xal e1; to uâ0o;. Cette hypothèse ne semble 
pas absolument démontrée. Si Harnack, Geschichte der 
altchristlichen Litteratur, t. i, p. 251 ; t. n , part. I, 
p. 518, et E. Preuschen, dans la Realencyclopüdie fu r  
protestantische Théologie, t. x i i ,  1903, p. 561, s’y rallient, 
Thomas, Melito von Sardes, p. 50, ne se montre pas 
très favorable et Bardenhewer, Geschichte der altkir- 
chlichen L itteratur, t. i, 1902, p. 555, se contente de 
mentionner l’opinion de Krùger. — 10» nspl Xo-jTpoü, 
c’est-à-dire d’après Rufin, de lavacro, et d’après 
saint Jérôme de baptismate. Un fragment de ce traité 
a été publié par le cardinal Pitra (Analecta sacra, 
t. n, p. 3-5) et Mercati (Symbolæ Melitonianæ, dans 
Theologisch Quartalschrift, t. l x x v i ,  1896, p. 596-600) 
a donné, d’après un manuscrit de l’Ambrosienne à Mi
lan, des variantes à ce traité. — 11° nspl àX/|0£taç. — 
12° n Spi XTtoewç xal ysvsaewç XpttrroO. ■— 13° nEpl npo- 
(p/]T£!aç. Beaucoup de manuscrits ont Aéyoç aÔToû uept 
7rpoçy]T£ta;. Rufin traduit : De prophetia ejus et saint 
Jérôme : De prophetia sua. Dans un fragment de papyrus 
trouvé à Oxyrhynque et publié par Grenfell et Hunt, The 
Oxyrhynchus Papyri, part. 1,1898, p. 8-9, Harnack a cru 
retrouver un extrait de l’ouvrage de Méliton uEpl np oçr,- 
TEtaç. Voir Silzungsberichle der k. preuss. Akad. der 
Wissensch. zu Berlin, 1898, p. 517-519. Mais comme Ta 
très bien fait remarquer Ërwin Preuschen, dans la Real- 
encyclopâdie fïir protestantische Théologie, 1903, t. x i i ,  
p. 166, cette identification n’est rien moins que certaine. — 
14° nEpiçiXoÇEvîaç, —15° 'H xXetç, Claris. Ce titre évoque 
le souvenir de l’œuvre qui a été considérée comme le 
travail capital de Méliton, le pendant des Formulée spi- 
ritalis intelligentiæ  d’Eusèbe. En 1653, Labbe avait signalé 
dans la bibliothèque des Jésuites du collège de Clermont 
à Paris un manuscrit latin, Melitonis Claris sanctæ. 
Scripluræ. Voir De scriploribus ecclesiasticis, 1653, t. ii, 
p. 87. Sirmond connut ce traité. Lequien le copia pour 
Grabe qui fut empêché par la mort de publier la Claris 
dans son Spicilegium. La copie en question est aujour
d’hui encore conservée à la Bibliothèque bodléienne à 
Oxford. Magnus Crusius, cf. Fabricius-Harles, Biblio
theca græca, t. vu, p. 150, et Woog, De Melilone Dis- 
sertalio secunda, p. 21, transcrivirent également ce traité. 
Ni Gailand (voir Bibliotheca P alrum , t. i, c. xxiv, 
p. cxx), ni Routh, Reliquiæ sacræ, 1814, t. i, p. 133, qui 
connurent l’ouvrage, ne jugèrent à propos d’en entre
prendre la publication. Le cardinal Pitra retrouva le 
manuscrit du collège de Clermont, à Rome, dans la 
bibliothèque Barberini, qui est aujourd’hui au Vatican, 
et il fut assez heureux pour découvrir la Claris' sanctæ 
Scripturæ  dans sept autres manuscrits. Le patient éru
dit publia le texte et consacra tous ses efforts à défendra 
l’authenticité du document découvert et l’identification de
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la Clavis avec la KXei'ç citée par Eusèbe. Voir Spicilegium  
Solesmense, 1853, t. i i ,  p. 1-519; t. m ,  p. 1-307; Ana- 
lecta sacra, t. ii, p. 6-127, 573-585, 623. Toute cette 
érudition dépensée pendant trente ans de 1852 à 1884 fut 
en pure perte. Il est certain que la Clavis Sanctæ Scrip
turæ n’a rien de commun avec la KXef; de Méliton. Voir 
G- S. Steitz, dans les Theologische Studien und Kritiken, 
t- xxx, 1857, p. 584-596; G. Salmon, dans A Dictionary 
° f  Christian Biography, 1882, t. m , p. 897-898; Har- 
nack, Texte und Untersuchungen, t. i, 1883, p. 275-276, 
et Geschichte der altchristlichen L itteratur, 1892, t. i, 
P. 254; dom O. Rottmanner, dans le Bulletin critique, 
1885, p. 47-52 et le Theologische Quartalschrift, t. l x x v i i i , 

1896, p. 614-629; Duchesne, dans le Bulletin critique , 
1885, p. 196-197; Thomas, Melito von Sardes, 1893> 
p. 66-68; Preuschen, Bealencyclopàdie fü r  prot. Théo
logie, t. x i i , p. 566; Bardenhewer, Geschichte der 
altkirchlichen Litteratur, t. i, 1902, p. 555. Toutefois, 
comme l’étude de la Clavis Sanctæ Scripturæ  rentre dans 
le cadre du dictionnaire, nous en dirons un mot ici. 
Originairement écrit en latin, ce traité n’est nullement 
une traduction du grec. Dans les manuscrits, il est inti- 
titulé tantôt Anonymus de mystica significatione vo- 
curn ac loquutionum biblicarum  (manuscrit de Troyes), 
tantôt Distinctionum quarum dam  tractalus (autres ma
nuscrits de Troyes), tantôt Glossæ in  varios Sacræ 
Scripturæ libros de sensu sprirituali m ultorum  locorum 
(manuscrits de Paris). Seuls le manuscrit du collège de 
Clermont, aujourd’hui à la Vaticane, dans le fonds Bar- 
berini, et celui de Strasbourg attribuent à ililetus  ou 
Melitus Asianus episcopus l’ouvrage qu’ils appellent 
Clavis ou Liber clavorum. Cette attribution et ce titre 
sont, sans doute, dus à la fausse érudition d’un clerc du 
XI0 siècle qui aura lu dans saint Jérôme que Méliton 
composa un traité intitulé Clavis. L’ouvrage en question 
se présente sous une double rédaction, l’une complète, 
l’autre abrégée. C’est une sorte de lexique de la Bible, 
disposé non point d’après l’ordre alphabétique, mais se
lon l’ordre des matières, et donnant l’explication des di
vers sens mystiques auxquels les mots de la Bible 
peuvent donner lieu. Il y a quatorze chapitres intitulés 
respectivement : De Deo, de filio Dei secundum car- 
nem, de supernis creaturis, de diebus anni et tem -  
poribus, de numeris, de mundo et partibus eius, de 
signis infructuosis, de variis hom inum  appellationi- 
bus, de variis ædificationum vocabulis, de melallis et
o-liis sive his quæ ex eis fiunt, de avibus, de bestiis et 
ceteris animantibus, de civitalibus sive provinciis. La 
Clavis renferme des emprunts à Denis l’Aréopagite, 
Grégoire le Grand et même à Paschase Radbert; elle 
est donc d’origine relativement récente, peut-être de 
1 époque des derniers Carlovingiens ou des premiers Ca
pétiens. Quant à l’ouvrage de Méliton, yj KXsiç, dont 
nous ne connaissons que le titre, on a émis de vaines 
conjectures pour en déterminer le caractère. Schwegler, 

er Montanismus, p. 223, a pensé aux clefs du royaume 
es cieux; Otto, Corpus apolog., p. 401, à la clef de la 

science, -à,sic; (cf. Luc., xi, 51); Harnack,
cxte und Untersuchungen, t. i, p. 249, a songé aux 

clefs de l’Apocalypse (cf. Apoc., i, 8 ; ni, 7; ix, 1 ; xx, 1 ). 
outes ces hypothèses ne reposent sur aucun fondement.

1 6 °  H e p :  t o O g t a ë o X o u  x a ' t  v r ,ç  à T ro x a X - j jy e to ç  ’l u c t v v o u .  
es manuscrits grecs d’Eusèbe et le traducteur syriaque 

unissent ces deux traités. Rufin et saint Jérôme les sé
parent. On a rapproché du traité Ilepi àiroxaXijipsw;
, avvou le passage de Gennade (De ecclesiasticis dogmali- 
“*» c. xxv) : In  divinis repromissionibus nihil terrenum  

p tru-nsitoriUm  expectamus, sicut Meleliani sperant. 
ar Meletiani, on entendait « disciples de Méliton », et 
°n a conjecturé que Méliton aurait enseigné le chi- 
asme dans son ouvrage sur l’Apocalypse. On pourrait 

outefois voir aussi dans les Melitiani ou Melitani les 
vaux de Mélèce d’Égypte, mais comme rien ne prouve

que ceux-ci professaient le chiliasme, on a généralement 
admis que Gennade visait Méliton de Sardes. — 17» Efipt 
èvcnogaTou © e o O .  Comment faut-il définir ce traité? Saint 
Jérôme a gardé le titre grec. Rufin a traduit : De Deo 
corpore induto. Pitra, Spicil. Solesm., t. n, p. 11, et 
d’autres encore ont voulu identifier ce traité avec l’ou
vrage de Méliton cité par Anastase le Sinaïte (Hodegos, 
éd. Gretser, c. xm, p. 260) nep\ a-apxto-rewç Xpitr-oô. 
Cette assimilation est généralement rejetée (cf. Harnack, 
Texte und  Untersuchungen, t. i, p. 256). C’est ce travail 
qui a fait reprocher à Méliton l’erreur de l’anthropo
morphisme par Origène (voir Théodoret, cap. 20, Quæ- 
stionum in Genesim, t. xn, col. 93) et Gennade, De ec- 
clesiast. dogmat., c. iv, t. lviii, col. 982. Ce reproche ne 
semble toutefois pas absolument justifié. Voir Routh, 
Beliquiæ sacræ, t. i, p. 134-145 et Salmon, dans A Dic- 
tionary o f Christian Biography, t. m, p. 898. Après 
avoir énuméré les dix-sept traités que nous venons 
d’examiner, Eusèbe ajoute que Méliton composa ’Ejù Ttâat 
xcù t o  jrpôç ’Avtwvïvov 6i6Xfêioy, et il en reproduit 
trois extraits. Les deux premiers font allusion aux trai
tements barbares qu’ont à subir les chrétiens d’Asie 
Mineure; dans le troisième Méliton rappelle tout le. 
bien que la philosophie chrétienne a fait à l’empire ro
main, et il oppose à la conduite de l’empereur actuel les 
écrits favorables aux chétiens dus à son grand-père 
Hadrien et à son père Antonin le Pieux. Il y a du même 
ouvrage un extrait dans la Chronique Pascale. Voir 
Patr. Gr., t. xcii, col. 632. On admet généralement que 
l’Apologie de Méliton fut présentée à Marc Aurèle vers 
169 et 176. En 1855, Cureton publia dans son Spicile
gium  syriacum, p. 22-31, un texte syriaque qui porte pour 
titre : Oratio Melitonis philosopha quæ habita est coram  
Antonino Cæsare. Il y ajouta une traduction anglaise, 
ibid., p. 41-51. Le même texte a été republié par Pitra 
(Spic. Solesm., t. ii, p. xxvii-liii), avec une traduction 
latine faite par Renan, puis par Otto (Corpus apolog., 
t. ix, p. 501-66), avec une traduction latine. Il y a eu 
une traduction danoise de Roerdam, Melitos l'aie lil 
Keyser Antonin... oversatte fra  syrisk, 1856, une ver
sion allemande de B. Welte dans Theol. Quartalschr., 
t. xliv, 1882, p. 392-410, et une autre de V. Grône, dans 
la Bibliothek der Kirchenvâter, Kempten, 1853. On 
ne retrouve pas dans ce texte syriaque les passages 
de l’apologie grecque cités par Eusèbe. Il n’est donc pas 
du tout certain que le texte publié par Cureton, soit de 
Méliton. Celui-ci et Salmon, A Dictionary, t. m, p. 895, 
ont cru qu’il s’agissait d’une apologie de Méliton diffé
rente de celle mentionnée par Eusèbe. D’après Ewaid, 
dans les Gôllingische gelehrte Anzeigen, 1856, p. 658, 
on pourrait identifier l’apologie syriaque avec l’ou
vrage intitulé : Ilepi à>.Y]0eîaç. Mais le texte syriaque 
semble bien être un original et ne point dériver du grec. 
Voir Nôldeke, dans les Jahrbücher fü r  prot. Théologie, 
t. x i i i ,  1887, p. 345, 351. D’après Bardenhewer, Ge
schichte der altkirchlichen L itteratur, t. i, p. 554, la 
question de l’attribution du texte de l’apologie à Méliton 
devrait encore être examinée de plus près. Eusèbe, II. E ., 
iv, 26, t. xx, col. 396, cite également de Méliton un re
cueil d’extraits des Livres Saints, ’ExXoyaf, en six livres. 
De ce traité en six livres, dédiés à un certain Onésime, 
Eusèbe, H. E ., iv, 26, col. 396, donne le commence
ment. Ce passage est du plus haut intérêt, il constitue 
la plus ancienne liste des livres de l’Ancien Testament 
sortie d’une plume chrétienne. II faut peut-être rattacher 
aux ’ExXoyat quatre scolies portant le nom de Méliton 
dans les chaînes sur la Genèse. Voir Routh, Beliq. sacræ, 
t. i, p. 122-124; Otto, Corpus, t. ix, p. 416-418. Deux ou
vrages de Méliton sont mentionnés par Anastase le Si
naïte; l’un est intitulé slç tb wdOoç, et Anastase (Hodegos,
c. x i i , Patr. Gr., t. l x x x i x ,  col. 197) en cite l’extrait sui
vant : ©eoç "ItiovOev û-b SeijtSç TapaY)Xrti8oç. Les fragments 
syriaqués publiés par Cureton donnent aussi ces extraits.
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II a été question plus haut de l’autre traité signalé par 
Anastase, LUpi aapxoxjswç Xpurroü. Il reste à dire au sujet 
des travaux de Méliton que les quatre lignes du frag
ment arménien ex Melitonis epistola ad Eutropium  pu
bliées par l’abbé Martin, dans Pitra, Analecta sacra, 
t. iv, p. 16 et 292, ne sont pas du tout de l’évêque de 
Sardes. Autant faut-il en dire de la passion latine de 
saint Jean, Acta Joannis, qui dans certains manuscrits 
porte le nom de Mellitus ou de Melito, de la pièce inti
tulée De transitu B. Mariæ virginis et de la Catena in  
Apocalypsin. Tous ces ouvrages sont fort postérieurs à 
l’époque de Méliton. La passion de saint Jean date d’au 
delà du vie siècle et dérive des actes gnostiques de cet 
apôtre ; le récit de la mort de la Sainte Vierge est une 
compilation récente de sources grecques, et la Catena 
in  Apocalypsin ne remonte pas au delà du xm e ou du 
xive siècle. Nous ne dirons rien de la doctrine de Mé
liton. On trouvera les éléments de cette étude dans les 
ouvrages qui ont été cités. Bon nombre des appréciations 
émises à ce sujet sont arbitraires et conjecturales. L’œuvre 
de Méliton n’ést pas suffisamment connue pour qu’on 
puisse émettre sur elle un jugement sur et définitif. 
Pour la même raison, on n’est pas davantage fondé à 
formuler contre Méliton certaines accusations qui re
posent sur de simples soupçons. Nous n'avons pas non 
plus donné à Méliton le titre de saint, qui est fort dis
cutable. Cf. Acta sanctorum, aprilis t. i, p. 102.

J. VAN DEN G h E Y N .
M E LLO , nom qui désigne deux localités ou deux 

forteresses, l’une près de Sichem, l’autre à Jérusalem, 
et l’endroit où fut frappé le roi Joas.

1 .  M E L L O  (hébreu : Bêt Millô’; Septante : Vaticanus : 
oïxoç Bï]6p.aaXtov, Jud., I X ,  6 ;  oïxoç BY]0{jiaaXXü>v, Jud., IX , 
2 0 ;  Alexandrinus : oïxoç MaXXdiv, Jud., ix, 6, 20) serait, 
d’après la Vulgate, une ville située dans le voisinage de 
Sichem. Jud., ix, 6 ,  2 0 . Il est dit, en effet, f .  6, que 
tous les hommes de Sichem et toutes les familles de la 
ville de Mello se rassemblèrent auprès du chêne de Si
chem pour établir Abimélech comme roi. Cette localité 
n ’est plus mentionnée, du reste, qu’au jt. 20, dans lequel 
Joatham, après avoir échappé au massacre de ses frères, 
égorgés par Abimélech, appelle sur celui-ci, sur les ha
bitants de Sichem et du bourg de Mello, qui n’ont pas 
eu honte de l’élire roi, un feu vengeur, ou plutôt les 
fureurs d’une guerre réciproque qui les dévore tous. 
Dans les deux passages, l’hébreu a simplement Bêt 
Millô’, « maison de Mello, » en sorte que l’on ne sait 
s’il s’agit d’un clan ou d’une ville. Comme Mello dé
signe ailleurs, II Reg., v, 9; III Reg., ix, 15, etc. (voir 
M e l l o  2 ) , une forteresse ou une défense de la Jérusa
lem primitive, on a supposé que Bêt Millô’ pouvait être 
la citadelle ou un des forts avancés de Sichem (aujour
d ’hui Naplouse). Quelques-uns même l’identifient avec 
« la tour de Sichem » dont il est question Jud., ix, 46. 
V. Guérin, Sam arie, t. i, p. 465, pense qu’on pourrait 
voir l’emplacement de Beth Mello dans un site ruiné, 
appelé Khirbet ed Dîiârah, qui devait autrefois toucher 
presque à l’antique Sichem. A. L e g e n d r e .

2. M E L L O  (hébreu : ham-Millô’, toujours avec l’ar
ticle; Septante : -/j ctxpa, II Reg., v, 9; III Reg., xi, 27; 
tyjv MeXo> xa't tt|V axpav, III Reg., ix, 15; trjv MsXo>,
III Reg., ix, 2 4 ;  t o  àvotXYjppa, II Par., xxxii, 5 ;  omis
I Par., xi, 8), construction qui servait de défense à l’an
cienne cité jébuséenne, devenue cité de David et située 
au sud-est de Jérusalem, sur la colline d’Ophel.
II Reg., v, 9. Voir J é r u s a l e m , Topographie ancienne, 
t. ni, col. 1350. Quelle était la véritable nature de ce 
qu’on appelle régulièrement dans l’Écriture « le Mello » ? 
On ne sait. Si, avec la plupart des auteurs, l’on rapproche 
le nom de la racine nidlâ', « remplir, être plein, » il 
signifierait « le plein ». Cf. Gesenius, Thésaurus, t. i,

p. 787, 789. De là on a conclu à une sorte de rempart, 
vallum, agger, ou de « terre-plein », à  une place qui peut 
ère « remplie » de monde, à une tranchée ou à un fossé 
« plein » d’eau. Il convient de ne pas trop appuyer 
sur de semblables étymologies. Nous avons peut-être là 
un terme archaïque, un vieux mot jébuséen, dont la 
signification précise nous est inconnue. Les Septante 
eux-mêmes ont été embarrassés pour le rendre; ils y 
ont vu tantôt une « citadelle », axpa, II Reg., v, 9; 
III Reg., xi, 27, tantôt une « élévation » ou rempart 
« élevé », àvaXyjpfra, II Par., x x x i i , 5, tantôt un nom 
propre de lieu, MeXio, III Reg., ix, 15, 24. Les Targums 
le traduisent par m illêlâ ’, mot par lequel ils représen
tent ailleurs l’hébreu sôleldh, qui désignait une terrasse 
élevée contre les murailles d’une ville assiégée. Les 
différents passages de l’Écriture où il est cité nous per
mettent de regarder le Mello comme un ouvrage de dé
fense, qui primitivement protégeait la villedes Jébuséens, 
et que David, Salomon et Ézéchias restaurèrent ou for
tifièrent tour à tour. II Reg., v, 9; III Reg., ix, 15, 24; 
xi, 27; I Par., xi, 8 ; II Par., xxxii, 5. Il devait être un 
des points importants de Jérusalem, à en juger d’après 
les frais ou les corvées que sa restauration occasionna 
sous Salomon, III Rég., ix, 15, et le soin que prit Ézé
chias de le garantir contre l’attàque des Assyriens. 
Il Par., x x x i i , 5. Il semble qu’on peut le placer au 
nord-ouest de la colline d’Ophel, du côté de la vallée du 
Tyropœon. Voir la carte de Jérusalem ancienne, t. mj 
fig. 2 4 9 .0 n  croit aussi que c’est la tour du citadelle, 
appelée Bêt Millô’, où fut assassiné Joas. IV Reg., x i i ,

20. — Cf. C. Schick, Die Baugeschichte der Stadt Jéru
salem, dans la Zeitschrift des Deutschen Palàstina- 
Vereins, Leipzig, t. x v i i , 1894, p. 6 ; G. St. Clair, Millo, 
House of Millo and Silla, dans 1 ePalestine Exploration  
Fund, Quarterly Statem ent, Londres, 1891, p, 187.

A. L e g e n d r e .
3. M E L L O  (M A IS O N  D E ) (hébreu; Bêt Millô’, Sep

tante : oïxoç MaaXtô), endroit où Joas fut frappé par 
les conspirateurs. IV Reg., x i i , 20. On est porté à  croire 
que Mello désigne ici l’ouvrage de défense dont il est 
question II R eg.,v ,9; III Reg.,ix, 15, 24. Voir M e l l o  2. 
L’Écriture ajoute que « la maison de Mello était à la 
descente de Sella ». Voir S e l l a .

M ELLO TH1 (hébreu : Mallôfi, « ma plénitude ; » 
Septante : MaXXtSi; Alexandrinus; MeaXtoôi, MeXXï)0(), 
lévite, le (douzième des quatorze fils d’Héman, chef de 
chœur du temps de David. Mellothi fut mis à la tête de 
la dix-neuvième division des musiciens du sanctuaire, 
comprenant, avec ses fils et ses frères, douze exécutants.
I Par., xxv, 4, 26.

M E LLU C H  (hébreu ; Malliik, « conseiller [?] »), nom, 
dans la Vulgate, de trois Israélites. Ce nom propre hébreu 
a été écrit ailleurs par saint J érôme Malocli. Voir M a l o c h .

1. M E L L U C H  (Septante ; MaXojyJt «un des fils de Bani » 
qui avait épousé une femme étrangère et qui fut obligé 
de la répudier du temps d’Esdras. I Esd., x, 29.

2 .  M E L L U C H  (Septante : MaXoô/), prêtre qui signa 
l’alliance contractée avec Dieu du temps de Néhémie.
II Esd., x, 4. Il est possible qu’il soit le même prêtre 
de ce nom qui était revenu avec Zorobabel de la capti
vité de Babylone. II Esd., x i i , 2. Dans les deux passages 
il est nommé avec Ilattus. Voir I I a t t u s  3, t. m , col. 449. 
Ç’il en est ainsi, ces deux prêtres auraient atteint une 
grande vieillesse. Divers commentateurs croient aussi 
que Melluch est le Milicho de II Esd., x i i ,  14, dont le 
nom aurait été défiguré. II est nommé comme chef de la 
famille sacerdotale qui, sous le pontificat de Joacim, 
était représentée par Jonathan. Voir J o n a t h a n  U , t. i i i , 

col. 1615.
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3. M E L L U C H  (Septante : MaloôyJ, un des chefs 
Israélites qui signèrent l’alliance théocratique du temps 
de Néhémie. II Esd., x, 27.

enveloppes florales. — Le type primitif du melon, origi
naire de l’Inde, ne s’y retrouve plus, mais il devait peu 
s’écarter de la variété cultivée comme ornement sous 
le nom de Melon-de-poche, le Cucumis Dudaim  à fruits 
déprimés de la taille d’un œuf, assez parfumés mais de 
saveur fade. Malgré son nom vulgaire de Melon 
d'Egypte, le Cucumis Chate L. a comme le précédent 
une origine plus orientale. — Les melons d’eau ou pas
tèques appartiennent au genre Citrullus et peuvent être 
regardés comme des variétés du Citrullus vulgaris de 
Schrader (fig. 246), distinct du genre Cucumis par ses

MELO (Gaspard de), exégète catholique espagnol, 
mort vers 1597. Il appartenait à l’ordre des augustins 
de la province d’Estramadure. Il était docteur en théo
logie, et fut professeur d’Écriture Sainte à Valladolid. 
On a de lui : ln  S. M atthæum, in-f°, Vallisoleti, 1584; 
O* S. Lucæ Evangelium commentaria, in-f°, ibid., 
1597; ln  Apocalypsin commentaria, in-f», ibid., 1589. 
Voir D. Nicolas Antonio, Bibliotheca hispana nova, 
in-f», Madrid, 1783-1788, t. i, p. 259.

A. R e g n i e r .
MELON (hébreu ’âbattihim , Num., xi, 5; Septante : 

nfnoveç; Vulgate : pepones), fruit rafraîchissant recher
ché des Hébreux.

I. D e s c r i p t i o n . — On désigne sous ce nom vulgaire 
les fruits charnus de diverses Cucurbitacées appartenant 
a des genres très différents. Le melon proprement dit 
est produit par le Cucumis Melo de Linné (fig. 245),

plante annuelle à tiges rameuses, ordinairement étalées 
sur le sol, bien qu’elles soient pourvues de vrilles qui 
pourraient s’attacher à un support. Feuilles pétiolées à 
limbe palminerve de contour variable souvent réniformes- 
arrondies, plissées ou ondulées sur les bords, parfois 
nettement découpées en 3 ou 5 lobes. Tous les organes 
végétatifs sont rudes, étant recouverts de poils courts 
simulant de petits aiguillons. Les fleurs sont monoïques, 
c est-a-dire mâles et femelles distinctes, mais portées 
sur le même pied : les premières avec 5 étamines tria- 
delphes, les autres avec un ovaire infère à 3 loges mul- 
tiovulées, toutes avec une corolle jaune à 5 lobes soudée 
avec le calice. Le fruit mûr sous une écorce épaisse 
Présente une chair sucrée succulente et parfumée, avec 
des graines nombreuses dans la cavité centrale qui 
resuite de la résorption des loges et des placentas. La 
plante est très variable sous le rapport de la dimension 
de ses parties, mais surtout le fruit qui réduit parfois 
au volume d’une noix peut atteindre la grosseur d’une 
citrouille. Sa forme est ronde, allongée ou aplatie; sa 
surface peut être lisse ou relevée de rides imitant des 

roderies, souvent pourvue de côtes longitudinales sé
parées par autant de sillons allant du pédoncule jusqu’à 

> large cicatrice laissée par la désarticulation des

245. — C u c u m is  M elo . T ige, fleu rs e t fru it.

246. — C itr u l lu s  v u lg a r is .  T ige, fleu rs e t fru it.

fleurs mâles solitaires, et ses vrilles rameuses. Le fruit 
est rond et lisse;.la chair de couleur très variable n ’est 
que légèrement sucrée, mais très aqueuse, ce qui la fait 
rechercher comme rafraîchissante. — Enfin, certaines 
Cucurbitacées ont pu être appelées Melon bien que leurs 
fruits n ’aient aucune qualité alimentaire. Ainsi Y Ecbal
lium  sïlvestre de Richard, vulgairement nommé Melon 
d’attrape, parce que ses baies se détachent élastiquement 
de leurs pédoncules à la maturité, lançant au loin un 
suc visqueux mUé aux graines. Ainsi encore le Melon 
des prophètes, Cucumis prophetarum  L., des déserts de 
l’Arabie, dont le fruit est tout hérissé, de la grosseur 
d'une cerise, avec une chair amère. F. H y .

II. E x é g è s e . — Les ’âbattihhn  sont du nombre des 
fruits ou légumes que les Israélites sortis d’Égypte 
regrettaient de ne plus trouver au désert comme dans 
la terre de Gessen. Num., xi, 5. Ils sont placés aussitôt 
après les qiSsu’îm , qui désignent certainement les corn- 
combres (t. Il, col. 890). D’après la traduction des 
Septante et delà  Vulgate ( u s t c o v e ç , pepones) les ’âbatti- 
him  sont les fruits du Cucumis Melo, les melons ordi
naires. C’est du reste le sens du mot arabe de même
racine, ba/likh, bittikli, Ibn El-Beïthar, Traité des
Simples, dans Notices et extraits des manuscrits de la 
Bibliothèque nationale, in-4», t. x x i i , 1877, p. 239. 
Selon Maimonide dans son commentaire sur Terumoth, 
v i i i , 6, cité par O. Celsius, Hierobotanicon, in-8», 
Amsterdam, 1748, t. il, p. 357, « abbattichin s’appelle en 
arabe battikh et dans notre pays (Espagne) melon. » 
Unger, Die P/lanzen des alten Aegyplens, in-8», Vienne, 
1859, lig. 25, prétend avoir trouvé la représentation du 
melon dans une tombe de Saqqarah. Mais Alph. de Can- 
dolle, Origine des plantes cultivées, in-8», Paris, 1886,
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p. 208, ne croit pas prouvée la culture du melon chez 
les anciens Égyptiens, et ne juge pas certaine l’identi
fication prétendue. Cependant Fl. Petrie a découvert 
dans les tombes gréco-romaines de Haouara ou Fayoum 
quelques spécimens du Cucumis Melo. Et sur les tables 
d’offrandes de la Ve dynastie, il parait être plusieurs fois 
représenté (fig. 247). Fr. Wœnig, Die Pflanzen im  alten 
Aegypten, in-8», Leipzig, 1886, p. 201, 205.

Quoi qu’il en soit du melon ordinaire, celui qui était 
surtout connu en Égypte était le melon d’eau, Citrullus 
vulgaris. C’est lui surtout qui parait devoir être com
pris sous le terme hébreu ’ âbattihim  connu sous le 
nom arabe bittikh, d’où vient notre mot pastèque. Dans 
les tombes égyptiennes ont été fréquemment trouvées des 
graines et des feuilles du Citrullus vulgaris ; on en voit 
aussi sur des tables d’offrande de la Ve dynastie (fig. 247).

M E LQ A R T , le dieu principal de Tyr. Voir H e r c u l e , 
t. m , col. 602.

M E LT IA S  (hébreu : Melatydh, « Yâh est libérateur; » 
Septante : MaXxiaç), Gabaonite qui vivait du temps de 
Néhémie. Il travailla, avec Jadon de Méronath (t. i i i , 
col. 1104) et les gens de Gabaon et de [Maspha, à la res
tauration de la partie septentrionale des murs de Jéru
salem. II Esd., m, 7. Meltias était probablement le chef 
des Gabaonites qui travaillaient avec lui, comme Jadon 
l’était peut-être des hommes de Maspha. Le texte ajoute 
un membre de phrase qui est ainsi traduit par la Vul
gate : « Ils bâtirent... pour le chef qui était dans la con
trée au delà du fleuve. » Les Septante traduisent : 
« ...jusqu’au trône du chef d’au delà du fleuve. » Le 
texte hébreu est fort obscur et diversement interprété par

247. — M elons e t p a s tè q u es  s u r  le s  ta b le s  d ’offrandes. 
D’ap rè s  L epsiu s, D e n k m à le r ,  A b th . II, B l. 64, 68, 70.

Le nom égyptien J — ® U "jW>1 , , ,, beduqqa, bout- 
touka, est la forme antique du copte JùeTifKe, f i e n t e ,  
betuke, betikhe, apparenté au bilfikh  arabe, et paraît être 
la pastèque. La version copte rend le néitcov des Sep
tante, Num., xi, 5, par neAeiieiKjüii, pelepepôn. Or ce 
mot se retrouve dans les Scalæ, dit V. Loret, La flore 
pharaonique, 2« édit., Paris, 1892, p. 73, sous les deux 
formes neA nenem tgo iftj, pelpepen-n-houf, pastèque 
jaune, et n  e An e n  e hjulu. i Ao tt, pelpepen-m -m ilon, 
pastèque verte. Les pastèques sont excellentes en Égypte 
et y sont meilleures que les melons.

La Bible ne nous parle pas des melons ou pastèques 
de Palestine : ils devaient y être cultivés. Aujourd’hui la 
plaine de Saron et la Sephéla sont riches en ce genre 
de culture. Des jardins qui environnent Jaffa on exporte 
annuellement d’énormes quantités de melons, surtout de 
pastèques. J. Wimmer, Palàstina’s Boden m it seiner 
Pflanzen (Gôrres-Gesellschaft, 1902, n), in-8», Cologne, 
1902, p. 58. — Voir O. Celsius, Hierobotanicon, in-8», 
Amsterdam, 1748, t. i, p. 356-382; Abd-Allatif, Relation 
de l’Égypte, trad. Silvestre de Sacy, in-4», Paris, 1810, 
p. 34-35, 125-128; H. B.[Tristram, The Natural History 
o f the Bible, 8e édit., in-8», Londres, 1889, p. 468.

E. L e v e s q u e .
M É LO T H I, ville d’Asie Mineure nommée seulement 

dans la Vulgate. Judith, n, 13. C’est probablement la 
ville de Cappadoce appelée Mélitène (MeAiTïjvr,). Elle était 
la capitale du district du même nom et située dans la 
partie la plus orientale de la Cappadoce. Pline, H. N., 
vi, 3, en attribue la fondation à Sémiramis, reine d’Assy
rie, ce qui nous reporte peut-être au règne d’Assurbanipal. 
Voir t. i, col. 1144. Cette ville était située sur un petit 
affluent de l’Euphrate, dans une région très salubre. Ses 
ruines portent aujourd’hui le nom de Malatia. La Vulgate 
dit que c’était une ville célèbre, opinatissima. Elle le fut 
surtout pendant les premiers siècles de l’ère chrétienne. 
Le texte grec ne la nomme pas. Comme elle était peu 
éloignée de l’Euphrate, Holoferne a pu s’emparer de cette 
ville dans sa première campagne. Voir Calmet, Commen
taire littéral, Judith, 1722, p. 382.

les commentateurs modernes : les uns l’entendent en ce 
sens que les Gabaonites et les Masphites qui travaillaient 
en cet endroit dépendaient du gouverneur d’au delà du 
fleuve, et ils expliquent ainsi comment les gens de Maspha 
figurent en plusieurs endroits, II Esd., m , 7, 15, 19, 
parmi les constructeurs des murailles ; d’autres pensent 
que c’est une indication locale; Meltias et Jadon bâtirent 
vers l’endroit où était le trône, c’est-à-dire le siège ou 
bien la résidence du gouverneur d’en deçà du fleuve, 
quand il se rendait à Jérusalem. La concision et le vague 
du texte laisse le champ ouvert à toute sorte de conjec
tures.

M E M , c, et a à la fin des mots, treizième lettre de 
l’alphabet hébreu. Son nom signifie probablement 
« eau », comme le mot hébreu d>d, m aïm  =  o>n. Dans 
l’ancienne écriture phénicienne, cette lettre paraît 
représenter l’eau courante, w j. La lettre grecque |z d’où

vient la nôtre, qui lui est à peu près semblable, M, m , 
n ’est que la forme phénicienne retournée. Les anciens 
Grecs, en se servant de l’écriture dite boustrophédon qui, 
comme le bœuf lorsqu’il laboure, allait alternativement 
de droite à gauche et, en retournant les lettres, de 
gauche à droite, changèrent finalement la direction de 
l’écriture et marchèrent toujours de gauche à droite, 
tandis que les Phéniciens et les Hébreux marchaient in
variablement de droite à gauche.

M EM BR ES (h ébreu : yesurîm, baddim  ; chaldéen : 
haddâm ; Septante : jjJXoç, [/.éX.vj ; Vulgate : m embrum , 
membra), appendices longs et articulés, disposés par 
paires, de chaque côté du corps, pour l’exécution des 
principaux mouvements. Voir B r a s , 1.1, col. 1909; J a m b e , 
t. m , col. 1113; M a i n , col. 580; P i e d .

1» A u sens propre. — Job, x v ii , 7 ; xvm, 13, constate 
que, par l’effet de sa terrible maladie, ses membres sont 
devenus comme une ombre, et dévorés par le prem ier- 
né de la mort, c’est-à-dire par le mal précurseur de la 
mort. — La mère des Machabées ne sait comment les 
membres de son enfant se sont formés dans son sein.
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II Mach., v i i ,  22. — On met en pièces les membres de , 
ceux qu’on veut châtier ou martyriser. Dan., n , 5;
II Mach., i, 16; v i i ,  7. — Antiochus Éphiphane se fra
cassa les membres en tombant de son char. II Mach., 
IX, 7. — Saint Jacques, m , 5, 6, appelle la langue un 
petit membre puissant par ses effets. — Les versions 
donnent quelquefois le nom de membres aux morceaux 
des victimes offertes en sacrifice. Lev., I, 8, 12; ix, 13;
III Reg., xvm, 33.

2» A u  sens figuré. — Notre-Seigneur dit que la perte 
d’un membre est préférable à celle de tout le corps, 
Matth., v, 29, 30, c’est-à-dire qu’il vaut mieux consentir |

, contribuant au bien de l’ensemble. Tout bien spirituel 
doit donc profiter à tous les membres, quel que soit celui 
d’entre eux qui l’opère. I Cor., x i i ,  12-30. Chacun des 
membres, faisant partie d’un corps bien ordonné et soli
dement assemblé, tire profit de ce qui édifie, l’ensemble; 
dans l’Église, « nous sommes membres les uns des 
autres. » Eph., iv, 16, 25. . H .  L e s ê t r e .

M E M M IU S  (grec : Mê(x|jlioç) Quintus, un des deux 
légats romains qui écrivirent aux Juifs pour confirmer 
les privilèges accordés à ce peuple par Lysias. II Mach., 
XI, 34. Ce personnage est par ailleurs absolument in-
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2 4 8 .  —  M e m p h i s  e t  s e s  e n v i r o n s .  D ’a p r è s  l a  D escrip tion  de l'É gyp te ,  P a r i s ,  1 8 2 5 ,  t .  v .

un sacrifice, même très pénible, plutôt que de compro
mettre le salut de son âme. — Il faut que les membres 
qui ont servi à l’iniquité servent désormais à la gloire 
ue Dieu. Rom,, vi, 13, 19; vu, 5, 23; Jacob., iv, 1. -  
j membres du chrétien sont les membres du Christ, 
j  p01 ’’ VI> Eph., 30, et les temples du Saint-Esprit, 
, ’ VIr 19; par l’effet de la grâce et de l’union intime
6 ame régénérée avec Dieu. C’est pourquoi il faut mor- 
1 mr ses membres, Col., ni, 5, c’est-à-dire faire mourir 

soi tout ce qui est opposé à la volonté de Dieu. — 
amt Paul développe la comparaison entre les membres 
u corps humain et les fidèles, qui font partie du corps 

Mystique de l’Église. De même qu’il y a plusieurs membres 
ans un seul corps, chacun avec sa fonction spéciale, 

ainsi les fidèles sont les membres d’un même corps en 
esus-Christ, chacun avec son aptitude particulière, pro- 

? etl?’ mimstère, enseignement, etc. Rom., x ii , 4-7. 
es fidèles sont le corps du Christ et chacun d’eux est 

.nombre, avec ses fonctions particulières, plus ou 
oms honorables, mais toutes nécessaires au corps et

connu. Voir Ma n iliu s . La gens Memmia était une 
famille plébéienne qui n’apparaît pas dans l’histoire ro
maine avant l’an 173 avant J.-C. Depuis lors elle occupe 
souvent le tribunat de la plèbe. Un Titus Memmius fut 
légat du Sénat en Aehaïe et en Macédoine en 170. Tite 
Live, x l iii, 5. Aucun des membres de la famille qui 
nous sont connus n’a porté le prénom de Quintus. On 
peut en voir la liste dans W. Smith, Dictionary of 
Greek and Roman biography, 1854, t. i i , p. 1026-1027; 
V. De-Vit, Totius Lalinitatis Onomasticon, t. iv, 1887, 
p .  453. E. Beu r lier .

M E M P H IS  (hébreu : Môf, Ose., ix, 6 ; Nôf, Is.,xix, 
13; Jer., Il, 16; xliv , 1, xlvi, 14, 19; Ezech., xxx, 13, 
16; Septante : Méjrçiç; Vulgate : Memphis), ancienne 
capitale de l’Égypte (fig. 248).

I. N o m s .  — Memphis était appelée en égyptien

J  A  o  , Men-nofir, « la bonne place, la bonne 
station, » d’où est dérivé le nom européen. Men-nofir
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était, à l’origine, le nom de la pyramide du pharaon 
Pépi I (VIe dynastie) et du quartier qui se forma dans 
le voisinage de la pyramide autour de la résidence du 
même souverain; de là le déterminatif de la pyramide 
dans le terme égyptien; plus tard le nom s’étendit à 
toute la ville. Memphis est appelée en copte, Aneiicji, 

AxeiuiÊe, t'jm euîi; en assyrien, Minpi, 
* cMe-im-pi; en arabe, Tous ces noms, comme

le nom hébreu et grec, dérivent de l’égyptien nien- 
nofir par la chute de r  final. — Dans les inscriptions 
égyptiennes, Memphis est encore désignée sous plu
sieurs appellations symboliques dont quelques-unes

249. —  M o n n a ie s  é g y p tie n n e s  d e  l ’é p o q u e  ro m a in e .
L e s  r e v e r s  r e p r o d u i ts  ic i p o r te n t  to u s  le  n o m  d e  MEM<î»IS. — 

1, 2 , 3 . I s i s  d a n s  d i f f é re n te s  a t t i tu d e s .  —  S u r  le  p lo m b  4 , le  
d ie u  P h ta h .  —  5 . L e  b œ u f  A p is .

indiquent proprement des quartiers de la ville; voici 
les principales, d’après le Dictionnaire géographique

de VAncienne Egypte, de Brugsch : DT© , Ane b, ou
D1© , 0 0 0 1 q , Aneb-u, « la ville de la muraille,
la ville des murailles. » « C’est un des noms qui ne 
sont pas rares dans les textes et qui servent à  dé
signer la ville de Memphis, renommée par la gran

deur et la solidité de ses fortifications. » — 0Î  © , 
Aneb-hadj, « le Mur blanc, » nom donné à  la ville 
de Memphis comme métropole du premier nome de 
la Basse-Égypte. Ce nom signifie proprement le quar
tier de Memphis contenant la citadelle. Les garni
sons, même étrangères, y résidaient. Au temps d’Hé- 
rodote, m , 91, les Persans se trouvaient êv xfii Asuxfii

TstjceÏToi ev MÉ1J.9C. — I rl ç~j * f Ç © 1 Ha-ka-Ptah, 
« la demeure de la personne de Ptah, » expression qui 
désigna d’abord le temple de Ptah, puis la ville entière 
et qui, d’après certains auteurs, devint dans la bouche

des Grecs ”AcyjirToç, Égypte. — 1 rl 7 7 ] _ f, Ila-Ptah, 
n]] [TU ■ J Pi-P tah, « la demeure de Phtah, » nom 

f  a
1 f  gi, Kha-nofer, « la bonne

1 * » I
sacré de Memphis.

couronne. » — k!9U © , Khu-to-ui, « l’illumination 
des deux pays, » c’est-à-dire de la Haute et de la Basse-

Égypte. — (j | “ | 1 , Ha-ka-knum-nuteru,« la mai

son de culte des architectes divins. » —

rrrr. O , Ma-kha-to-m, « la balance des deux pays, » 
c’est-à-dire le point de partage de la Haute et de la 
Basse-Égypte. — « On trouve dans une des médailles 
frappées pour le nome de Memphis le mot lui-même de 
Nogoî, circonstance qui la distingue de celle des autres 
préfectures. Au pied de la figure qui est au revers, on 
voit le bœuf Apis, symbole du culte de cette ville; et au
tour on lit Nogoç MevçtTïK. On remarquera ici le v 
au lieu du p.. L’ancien nom y est mieux conservé que 
dans le mot Me^çi; adopté par les Grecs, et on l’y re
trouve comme dans d’autres noms qui subsistent encore 
en Egypte, tels que Menouf, Menfalout, etc. » Descrip
tion de l’Egypte, t. iv, p. 425. Le musée gréco-romain 
d’Alexandrie contient quatre médailles et trois jetons du 
nome de Memphis. La riche collection de M. Dattari du 
Caire compte de ce même nome treize médailles et 
onze plombs. Voir Monete im periali greche. N um i 
Alexandrini, Le Caire, 1900, p. 412-426. Nous devons 
à l’obligeance de M. Dattari de pouvoir reproduire quel
ques-uns de cès beaux échantillons (fig. 249).

II. E m p l a c e m e n t .  — Les savants de l’Expédition 
française eurent de la peine à découvrir la vraie place 
de Memphis; Guillaume de Tyr réfutait déjà une erreur

. souvent reproduite depuis, qui consistait à identifier Mem- 
phïs avec le Vieux Caire, Babylone d’Égypte : « Neque- 
dent, aucunes genz disent que cele Babyloine fu la très 
nomée citez d'Egypte qui ot non Memphis, et. était chiés 
de toute la terre entor; mès ne semble mie que ce soit 
voirs. Car outre le flun du Nil qui cort delez ceste Ba
byloine dont je vous parole, loin d’iluec bien à x- miles 
aperent les ruines et les murailles d’une trop anciene 
cité qui bien démonstrent que ce fu trop grand chose. 
Li vilain gaagneeur du païs disent que ce fu Memphis. » 
Guillaume de Tyr, édit. Paulin Paris, 1880, t. (nj 
p. 273, « Li vilain gaagneeur » avaient raison. L’état 
actuel des fouilles ne permet pas encore de délimiter 
d’une façon précise l’enceinte de cette immense ville, 
mais il est sûr que Memphis s’étendait dans la plaine 
où l’on trouve aujourd’hui les villages de Bedraschên, de 
Mit-Rahînet, à une vingtaine de kilomètres du Caire, 
sur la rive occidentale du Nil. Les divers noms donnés 
à cette ville, indiquant plutôt des quartiers, des agglo
mérations autour des temples, laissent supposer que 
l’enceinte de Memphis était très développée. Voir Des
cription de l’E gypte d’après les Mémoires de Mail
let, par l’abbé Le Mascrier, Paris, 1735, p. 261; 
Iîrugsch’s Egypt under the Pharaohs, 1881, t. 1,

p. 50. Memphis était dans le nome 0 t ,  Aneb-hadj. — 
A n Atlas o f ancient Egypt, Exploration Fund. Dans les 
champs où fut Memphis, on exhume parfois des colosses 
(fig. 250), qui attestent son ancienne splendeur, mais 
de ses monuments, il ne reste rien, si ce n’est les tom
beaux voisins de Saqqarah où ont été ensevelis ses ans 
ciens habitants, et sur son site croissent aujourd’hui de 
nombreux palmiers (fig. 251), « vert linceul étendu sur 
les décombres limoneux qui furent Memphis. » E.-M. de 
Vogüé, Le m aître de la m er, 1903, p. 297. Seuls, les 
tombeaux des vieux Égyptiens, qui les appelaient « des 
demeures éternelles », subsistent encore auprès, « là 
(où) commence avec le désert l’empire de la mort... 
Dans la jaune nudité de l’horizon, les dunes sépulcrales, 
perforées d’excavations, moutonnent indéfiniment au
tour des pyramides à degrés : ces pyramides de Saqqa
rah, aïeules de leurs énormes plagiaires de Gizé... Le 
peuple de Memphis venait reposer sur ce plateau, sous 
la garde de ses princes. » Ibid., p. 298.

III. H i s t o i r e .  —  Ména, originaire de Thini, passe 
pour le fondateur de Memphis. On connaît le récit d’Hé- 
rodote, 11, 99, et celui de Diodore de Sicile, 1, 50, 51, 
67. Linant pacha aurait retrouvé la digue élevée par 
Ména pour détourner le cours du Nil; ce serait la
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grande digue de Coeheiche utilisée encore de nos jours. 
Memphis a servi de capitale à plusieurs dynasties de 
souverains (III., IV*, VI», VII», VIIIe, XXIVe). C’est, après 
ïhèbes, dit M. Brugsch, la ville « sur laquelle les mo
numents épigraphiques et les papyrus ont le plus à nous 
apprendre ». Malgré ce langage des pierres et des pa
pyrus, l’histoire de Memphis reste enveloppée de ténèbres; 
espérons que les fouilles pratiquées sur ses ruines, que 
les richesses trouvées chaque année plus nombreuses 
dans sa nécropole, apporteront quelque lumière; le mo
ment d’écrire son histoire n ’est pas encore venu. On 
n a que de vagues renseignements sur sa ruine si com-

beaux. » N’y a-t-il pas là une allusion évidente àla vaste 
nécropole de Memphis, aussi et peut-être plus admirable 
encore que la ville elle-même? Jérémie, il, 16, déclare 
aux Juifs qui comptent sur le secours de l’Egypte, que 
les enfants de Memphis leur briseront la tête, et x l i v ,  1, 
que la vengeance divine poursuivra ceux d’entre eux qui 
se réfugieront à Memphis. — 2e Lesautres textes annoncent 
la ruine et la destruction de Memphis : « Les princes de 
Memphis se trompent, les chefs des tribus égarent 
l’Égypte, » dit Isaïe, xix, 13 (d’après l’hébreu), dans 
son oracle contre l’Egypte. Jérémie, x l v i , 1 4 ,  annonce 
aux habitants de Memphis l’invasion de l’armée de

250. — S ta tu e  c o lo s sa le  d e  R a m s è s  I I ,  d é c o u v e r te  d a n s  l e s  c h a m p s  d e  M e m p h is . D 'a p r è s  u n e  p h o to g ra p h ié .

plète; les désastres qu’éprouva Memphis de la part de 
divers conquérants ne semblent pas tout expliquer. La 
revue L e  N il a émis sur sa destruction une opinion 
singulière, l’idée d’un cataclysme : « De terribles inon
dations auraient enseveli sous d’énormes- masses de 
imon les grandes villes de Thèbes et de Memphis. » 

De La Motte, Le NU, 1880, p. 19 et 25 (note de M. Re- 
iV r  — ^ ° ir sur les ruines de Memphis. Abd-Al- 
p  , Relation de l’É gypte, trad. S. de Sacy, in-4°, 

ans, 1810, p. 184-194; Æ gypti historiæ compendium, 
Llarendon Press, 1789, p. 119 et append. sans pagination. 
, a,lnle Iraïde. était de Memphis. Kat l E p a ï S o ç  e x  n o k w ;

eIi-9S(oç. Synax. Ecoles. Const., Acta 11. Propyl., 
nov-, 1902, p .  112.

IV. M e m p h is  d a n s  l ’É c r it u r e . — Les textes bibliques 
SUr Memphis peuvent être répartis en deux classes : les 
uns ne citent cette ville qu’incidemment, en parlant 
es Hébreux en Égypte; les autres contiennent les pro

phéties contre la célèbre métropole. — 1° Parmi les pre- 
®jers, le pius remarquable est le passage d’Osée, ix, 
I’É * Israélites) sont partis à cause de la dévastation ; 

gypte les recueillera, Memphis leur donnera des tom-

Nabuchodonosor en Égypte, et, f .  19, que leur ville 
deviendra un désert. Ézéchiel leur annonce aussi la 
ruine : « Ainsi parla Adonaï Jéhovah : je détruirai 
les idoles et j ’enlèverai de Memphis ces vains (simula
cres); il n’y aura plus de princes de la terre d’Egypte. » 
Ezech., xxx, 13 (d’après l’hébreu).

L’histoire de Memphis montre suffisamment avec quelle 
effrayante exactitude se sont accomplies toutes ces ma
lédictions. C’est ce qu’un des plus grands égyptologues 
du X I X e siècle, Mariette, a fort bien constaté dans son 
Voyage en H aute-Égypte, 1878, t. i, p. 31 : « Il n ’y 
a pas de ville dont les destinées aient été aussi la
mentables que celle de Memphis. Elle était autrefois la 
ville par excellence, l’orgueil de l’Égypte ; elle étonnait 
le monde par le nombre et la magnificence de ses édi
fices. Elle n’est plus même aujourd’hui une ruine. Ainsi 
s’est vérifiée la parole du prophète : « O fille habitante 
» de l’Égypte, préparez ce qui doit vous servir dans votre 
» captivité, parce que Memphis sera réduite en un désert ; 
» elle sera abandonnée et elle deviendra inhabitable. » 
Jer., x l v i , 19. »

V. B ib l i o g r a p h i e . — Description de l’Egypte, expé
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dition de l’armée française, textes, t. v; planches, t. v; 
Brugsch, Dictionnaire géographique de l’Égypte, Leip
zig, 1879-1880 ; vicomte J. de Rougé, Géographie ancienne 
de la Basse-Égypte, 1891, p. 1-7; Pierre Diacre, De 
locis sanctis, édit. de Naples, 1870,p. 30-31; Annales du 
musée égyptien  (parurent pour la première- fois en 
1899), Le Caire, t. I, p. 149, 230, 280; t. n, p. 97, 240, 
244, 285; t. i i i , p. 1, 169, 182; t. iv, p. 76; Mission 
archéol. institu t français, t. n, fasc. n , par M. Maspero, 
p. '133; V. De-Vit, Totius latinitatis Onomasticon, t. iv, 
1887, p. 458, cite tous les passages des auteurs anciens, 
grecs et latins, où Memphis est nommée ; Abd-Allatif,

MENA AN EM, de la racine vu, nûa', « agiter, se
couer, » II Reg., vi, 5, désigne un instrum ent de percus
sion que l’on faisait résonner en l’agitant. C’était vrai
semblablement le sistre. Voir S i s t r e .

J. P a r is o t .
MENANDRE (grec : MévavSpoç), poète comique grec, 

né à Athènes en 342 avant J.-C, mort en 291, noyé, dit- 
on, en se baignant dans le port du Pirée. Il composa 
plus de cent comédies dont il ne reste que quelques 
courts fragments, publiés entre autres par Dübner dans 
la collection des classiques grecs de Didot. Saint Paul, 
I Cor., xv, 33, cite un vers de Ménandre tiré de la co-

251. — R u in es  du  tem ple  de P h tah , à  M em phis. D ’ap rè s  u n e  pho tograph ie  d e  M. ALb. E id  (av ril 1904).

Relation de l’Egypte, traduction Silvestre de Sacy, 
Paris, 1810, p. 184-194; Vansleb, Nouvelle relation en 
form e de journal d’un voyage fa it en Égypte en 1672 
et 1673, Paris, 1677; Carte de la nécropole de Mem
phis, Le Caire, 1897, p. 10; Pierre Martyr d’Anghera, 
Legatio babylonica, 1577, p. 434; J. de Morgan, Fouilles 
à Dashour, 2 in-4°, 1894-1903. Voir aussi É g y p t e  (h i s 
t o ir e ), t. i i , col. 1609. F . L a r r iv a z .

MEMPHETIQUE (V ERSION ) d e  l a  B i b l e . V o ir  
C o p t e s  (V e r s io n s ), t. n , col. 933.

MEMRA, tOD>D, mot chaldaïque qui signifie « parole,
t  :  ••

verbe j. U est employé dans les Targums d’Onkelos et de 
Jonathan Ben Uziel, et dans les livres juifs postérieurs 
pour désigner une sorte de médiateur entre Dieu et 
l’homme, >n n i d i d , m êm râ de-Yehôvdh. Voir L o g o s , 
col. 327-328. Cf. J. Buxtorf, Lexicon chaldaicuni, 1640, 
col. 125; A. Maier, Commentar über das Evangelien des 
Johannes, 1843, 1. 1, p. 119-124; E. Schiirer, Geschichte 
des jüdischen Volkes, 3e édit., t. m , 1898, p. 557.

médie de Thaïs (Menandri Fragmenta, à la suite de 
l’édition d’Aristophane, édit. Didot, 1862, p. 21) : <I>9eîpou- 
utv -çOr, yçficü’ oué/Ja: xaxat. Vulgate : Corrumpunt 
mores bonos colloquia mala. « Les mauvaises compa
gnies (et non « les conversations », comme a traduit la 
Vulgate) corrompent les bonnes mœurs. » Saint Jérôme 
avait noté cet emprunt de l’Apôtre. A d Corinthios, dit-il, 
comm. in. Tit., i, 12, t. xxvi, col. 572, qui et ipsi Altica  
facundia expoliti, et propter locorum viciniam sapore 
conditi sunt, de Menandri comædia versum sumpsit 
iambicum : Corrum punt... » Il n’est pas certain, d’ail
leurs, que Saint Paul eût tiré directement sa citation de 
Ménandre. La sentence qu’il rapporte était probablement 
devenue proverbiale et c’est par là qu’il avait pu la con
naître. L’historien Socrate, H. E ., i i i , 16, t. l x v i i , col. 424, 
dit à tort que l’Apôtre a emprunté ce vers à Euripide. 
— Voir W. Smith, Dictionary o f Greeh and Roman Bio
graphy, t. Il, 1854, p. 1031-1034; Ch. Benoit, Essai sur 
la comédie de Ménandre, in-8°, Paris, 1854; Ch. Ditandy, 
Études sur la comédie de Ménandre, in-8°, Paris, 1853;
G. Guizot, Ménandre, in-8°, Paris, 1855.
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MENASSÉ BEN ISRAËL, un des plus célèbres 
théologiens juifs, né à Lisbonne en 1604, mort à Mid- 
dclbourg en 1657. Son père, appelé Joseph, était un 
riche marchand qui alla se fixer à Amsterdam lorsque 

son fils était encore jeune. Menassé eut pour maître 
dans cette ville un rabbin renommé, Isaac Uzziel, sous la 
direction duquel il fit de tels progrès qu’on le choisit 
Pour chef de la synagogue, à la mort d’Uzziel, quoiqu’il 
n’eût encore que 18 ans. En 1626, il fonda l’impri
merie hébraïque d’Amsterdam, et en 1628 il y imprima 
et publia son - - -  k z , ou Figures de Ràbba, contenant 
1 indication de tous les passages du Pentateuque cités 
dans le midrasch Rabba (et les cinq Megilloth, seconde 
Partie parue en 1678). Sa réputation se répandit dans 
toute l’Europe lorsque, en 1632, il fit paraître en espagnol 
le premier volume de son Conciliador o de La conve- 
l'nencia de Los lugares de las Escripturas, 4 in-4°, 
Amsterdam, 1632-1651. Le but de cet ouvrage est de con
cilier entre eux 472 passages du Pentateuque qui sem
blent se contredire. Il y cite 210 auteurs juifs et 54 
auteurs grecs, latins, espagnols ou portugais, sacrés ou 
profanes. Vossius en a traduit le premier volume en 
latin et Linds les quatre en anglais, 2 in-4°, Londres, 
1842. La renommée qu’il s’était acquise lui fit entre
prendre en 1655, un voyage en Angleterre pour obtenir 
fiue les Juifs bannis de ce pays depuis 1290 pussent y 
revenir. Sa requête fut refusée, mais Cromwell lui 
accorda une pension. Il mourut à Middelbourg en 
retournant en Hollande. Plusieurs de ses écrits sont 
restés en manuscrit. Les plus importants de ceux qui 
mit été imprimés, outre les deux déjà mentionnés, sont 

creatione problemala xxx , in-8», Amsterdam, 1635; 
Oe la Resurreccion de los muertos, in-12, Amsterdam, 
1636 (mis à l’Index le 3 août 1656); n»nn m s ,  De 
lerniino vitæ (en latin), in-8°, Amsterdam, 1639 (plu
sieurs éditions; traduit en anglais par Thomas Pococke, 
Londres, 1699); De la fragilidad humana  (sur le péché 
originel et la chute de l’homme), in-4», Amsterdam, 
1642; rnp> pN, Piedra gloriosa o de la statua de Nebu- 
chadnezar (explication en espagnol du second chapitre 
de Daniel), in-12, Amsterdam, 1655 (avec quatre gravures 
de Rembrandt faites exprès)'; Esperança de Israël, 
m-8°, Amsterdam, 1650 (traduit en anglais, in-4», 
Londres, 1651 ; en hébreu, Amsterdam, 1698; en hébreu- 
allemand, in-8», Amsterdam, 1691 ; en hollandais, in-12, 
Amsterdam, 1666); Dun novp Le souffle de vie (en 
hébreu), in-4°, Amsterdam, 1652; nouvelle édit., Leipzig, 
1862 (sur l’immortalité de l’âme, avec l’exposition de 
l°us les textes scripturaires qui, d’après les Rabbins, se 
rapportent à l’immortalité de l’âme et à la résurrection; 
le premier chapitre a été traduit en allemand par 
“ Pringer, in-8», Breslau, 1714). Une des publications les 
Pftis utiles de Menassé fut celle du texte hébreu de 
tverses parties de l’Ancien Testament, avec ou sans 

notes, du Pentateuque hébreu avec une traduction espa- 
f onolAe et des notes, de la Bible hébraïque complète, 2 in- 

°i Amsterdam (trois éditions, 1631, 1635, 1639). —Voir 
»aLserhng, dans le Jahrbuch fu r  die Geschichte der 
uden, Leipzig, 1861, t. n , p. 85 sq. ; Carmoly, Manas- 

Ses ben Israël, une biographie, dans la Revue orien
tale, Bruxelles, 1842, p. 299-308; J. Fürst, Bibliotheca 
ludaica, in-8», Leipzig, 1883, p. 354-358.

MENATSEAKH (hébreu : menasêah, « chef des 
^ a n tre s  »). Ce mot, participe, de la forme pihel, du verbe 
p reu niçêah, se lit dans le titre de cinquante-cinq 

saurnes et dans Habacuc, m , 19, précédé de la prépo- 
2* un 1>’ le’ (< à ® (ainsi O116 R  b*31’-’ H> *> [Vulgate, 
2’ xxx,, v, 13, sans préposition). Dans II Par., n, 

> 18, la Vulgate a traduit avec raison par præpositi, 
L  ° i6?  * (SePtante, f .  2, èiuarôtTai, « chefs; » f .  18, 
du ?ot“ /TctI> (< chefs des travaux »). Les divers passages 

exte hébreu où est employé le pihel, niçêah, montrent
CICT. DE LA BIBLE.

que ce verbe a toujours le sens de « présider ». I Par., 
xxm, 4; xv, 21; II Par., xxxiv, 12; I Esd., ni, 8, 9. 
Voir C h e f  d e s  c h a n t r e s ,  t. 11, col. 645. La Vulgate, dans 
le titre des Psaumes, a traduit lamnaçëah par in  finem, 
d’après les Septante qui lisaient sans doute nïnb, lanêsal.i.

MENCEL Jérôme, théologien luthérien, né en Silé- 
sie, ministre et superintendant d’Eisleben, mort en 1590, 
a composé Psalterium Davidis, oder Anslegung aller 
Psalmen Davids, richtig abgetheilet und nutzlich erk- 
lâret, in-f», Leipzig, 1594. — Voir Walch, Biblioth. 
theolog., t .  iv, p .  494. B. H e u r t e b i z e .

M ENDELSSOHN Moïse, philosophe et commenta
teur ju if allemand, né à Dessau, le 6 septembre 1729; 
mort à Berlin le 4 janvier 1786. Son père, appelé aussi 
Moïse, était maître d’école et copiste de manuscrits de la 
Bible hébraïque. A l’âge de seize ans, il adopta le nom 
de Mendelssohn comme nom de famille. A quatorze 
ans, il avait suivi à Berlin son maître, le rabbin Frànkel, 
qui l’avait initié aux études hébraïques et talmudiques, 
et il y vécut dans une extrême pauvreté jusqu’à 21 ans 
où un riche fabricant de soies de cette ville, Bernhard, 
le prit dans sa maison, d’abord comme précepteur, puis 
en 1754 comme comptable. Bernhard étant mort, sa 
veuve prit pour associé Mendelssohn. Il employa à 
l’étude et bientôt à la composition tout le temps que lui 
laissaient libre les affaires et il ne tarda pas à acquérir 
une grande célébrité. « Depuis Moïse (le législateur), 
disent les Juifs, jusqu’à Moïse (Maimonide) et à Moïse 
(Mendelssohn), il ne s’est élevé personne comme Moïse. » 
Il fut l’ami de Lessing qui a fait de lui le héros de son 
drame de Nathan le sage, dans lequel sont exposées les 
idées du philosophe ju if sur la religion. Son idéal 
n’était pas l’unité de foi, mais la liberté de penser. 
Tout en observant minutieusement les prescriptions 
mosaïques, il prêchait l’indifférence en matière reli
gieuse. La meilleure édition de ses œuvres complètes 
est celle qui a été publiée par son petit-fils, Benjamin 
Mendelssohn, en 1843-1844. Ses écrits les plus importants 
sont ses écrits philosophiques ; nous n’avons à mention
ner, ici, que ses travaux exégétiques : un Commentaire 
en hébreu sur l’Ecclésiaste, Berlin, 1769 et 1781 (traduit 
en allemand par Rabe, Amspach, 1771; en anglais, par 
Preston, Londres, 1845) ; mbnin n w m  isd , Séfér net ibôt 
haS-salôm, « Le livre des sentiers de la paix, » traduction 
allemande du Pentateuque par Mendelssohn, avec un 
commentaire grammatical et exégétiqué en hébreu par 
Salomon Dubno (sur la Genèse), Aaron Jaroslaw,
H. Wessely (sur le Lévitique), Herz Homberg (sur le Deu- 
téronome), Berlin, 1780-1783. L’introduction en hébreu 
par Mendelssohn fut publiée séparément, avant l’achève
ment du commentaire, en décembre 1782; on la trouve 
traduite en allemand, dans les Œuvres complètes, t. vu, 
p. 18 et suiv. Ce Pentateuque eut un grand succès par
mi les Juifs allemands. Une traduction allemande des 
Psaumes et du Cantique des Cantiques, qui fut publiée, 
in-8», 1783-1788, est regardée comme classique par ses 
coreligionnaires. — Voir G. H. de Mirabeau, Mosès 
Mendelssohn, Londres, 1787 ; M. Kayserling, Moses Men
delssohn, sein Leben und seine Werke, Leipzig, 1862, 
2» édit., 1887; Samuels, Memoirs o f Moses Mendelssohn, 
2» édit., Londres, 1827; Adler, Versôhnung von Gotl, 
Religion und Menschenthum durch M. Mendelssohn, 
Berlin, 1871 ; Axenfeld, Moses Mendelssohn in  Verhàl- 
tniss zm n Christenthum, Erlangen, 1865; J. Fürst, B i
bliotheca judaica, p. 359-367.

M ENDIANT (Vulgate : mendicus), celui qui de
mande l’aumône. En hébreu, le mendiant n’est pas dis
tingué par un nom particulier du pauvre en général 
et ce n’est que le contexte qui détermine exactement les 
passages où il s’agit de la mendicité proprement dite.

IV. -  31
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Il en est de même dans la Bible grecque. Voici les en
droits où l’Écriture fait allusion aux mendiants :

1» Ancien Testament. — 1. Le Psalmiste, dans ses 
imprécations contre l’ennemi qui l’a trahi, Ps. cvm 
(cix), 10, s’écrie : « Que ses enfants soient errants et men
diants (littéralement : qu’ils demandent, H’ëlû; Septante : 
êTtaiTïiaâa-iixjocv ; Vulgate : m endicent ; et qu’ils cherchent, 
darsû, du pain) loin de leurs maisons en ruines ! » — La 
Vulgate parle aussi du « mendiant », mendicus, au f .  17 
(hébreu, 16) du même Psaume, mais dans le texte ori
ginal, il est question du « pauvre », 'ebyôn, sans allu
sion expresse à la mendicité. — Il en est de même au 
Ps. xxxix ( x l ) ,  18, où l’hébreu a 'ânt, «  misérable »  

(Septante : tctw/ôç) et le latin : mendicus. — 2. Une sen
tence des Proverbes, xx, 4, qui fait penser à la fable de 
la cigale et la fourmi, est entendue aussi de la mendicité 
par la Vulgate et par de nombreux commentateurs. Voir 
Gesenius, Thésaurus, p. 1348. (Les Septante ne tra
duisent pas l’hébreu d’après le texte massorétique :

A  c a u s e  d u  f ro id , le  p a r e s s e u x  n e  l a b o u r e  p o in t;
I l  m e n d ie ra  (d o n c) p e n d a n t  l’é té ,  m a is  il n e  lu i  s e r a  r i e n  d o n n é .

Hébreu : yeSû’al, « demander, » comme Ps. cix, 10; 
Vulgate : mendicabit.) Plusieurs traducteurs modernes 
attribuent néanmoins à ces paroles du Sage une autre 
signification qui n’est pas sans vraisemblance; ils 
rendent ainsi le second vers : « A la moisson, il cher
chera (il voudra récolter quelque chose), mais il n ’y 
aura rien. » — 3. Dans la lettre de Jérémie, que nous 
n ’avons qu’en grec, le prophète reproche aux prêtres ido
lâtres de ne riendonneraux mendiants ( Septante ; itxw/ôç; 
Vulgate : mendicans), non plus qu’à l’infirme, de la por
tion des victimes des sacrifices qui leur est attribuée. —
4. Un épisode raconté IV Reg., vu, 3-10, nous montre 
quatre lépreux qui se tenaient à la porte de Samarie 
pendant le siège de la ville par les Syriens, du temps 
du roi d’Israël Joram. Il devaient être là pour deman
der l’aumône. - ,  5. La Vulgate, Deut., xv, 4, porte : 
« Il n ’y aura aucun indigent ni aucun mendiant parmi 
vous. » La mention du mendiant est une addition de 
notre version latine et elle est en contradiction avec la 
suite du texte. Quelques versets plus loin, f .  U , le 
texte dit expressément : « II ne manquera pas de pau
vres dans la terre de ton habitation. » Dans le f .  4, il 
s’agit de l’année sabbatique et Dieu défend aux Israélites 
d’exiger cette année-là de leurs frères des paiements qui 
les réduiraient à l’indigence. Le passage f .  2-4 doit 
se traduire ainsi : « Tu pourras exiger (ta dette) de 
l’étranger; mais pour ce qui t’appartient chez ton frère, 
ta main le lui remettra, afin qu’il n’y ait pas de pauvre 
(’ébyân) chez toi. »

2° Dans le Nouveau Testament. —1. Nous y voyons que 
les mendiants et les pauvres n’étaient pas rares en Pales
tine et qu’on en rencontrait un peu partout dans le 
pays, comme encore de nos jours. — L’aveugle Bartimée 
mendiait (xpoçaLTMV, mendicans) à Jéricho sur la voie 
publique. Marc., x, 46; Luc., xvm, 35. L’aveugle-né, 
guéri par Notre-Seigneur à Jérusalem se tenait à la 
porte du Temple pour mendier (itpoçaitwv, m endicus, 
mendicabat). Joa., ix, 8. — Jésus, dans la parabole du 
mauvais riche, met en scène un mendiant (nxw/oç, 
mendicus), Lazare, qui était couvert d’ulcères. Luc., xvi, 
20,22. — Les apôtres Pierre et Jean, après la Pentecôte, 
guérirent un boiteux de naissance, incapable de mar
cher, qu’on portait tous les jours à la porte du Temple 
appelée la Belle (t. i, col. 1568), pour y demander l’au
mône. Act., m , 1-8.

2. C’étaient donc les infirmes et les estropiés qui men
diaient en Palestine, en se plaçant aux endroits les plus 
fréquentés. L’Écriture recommandait avec tant d’instance 
la charité envers les pauvres qu’ils ne devaient pas 
manquer d’être secourus par les Juifs fidèles. Mais tous 
les enfants d’Abraham ne remplissaient pas leur devoir

à ce sujet, comme le montre la parabole du mauvais riche. 
Luc., xvi, 21. « (Lazare,) dit la Vulgate, désirait ramasser 
les miettes qui tombaient de la table du riche, mais per
sonne ne lui en donnait. » Ce dernier membre de phrase 
ne se lit pas dans le texte grec; toutefois, en retranchant 
ces mots de la parabole, il reste que le mauvais riche 
était insensible aux misères de Lazare. — Les Apôtres 
ne négligèrent pas d’exciter les chrétiens à venir en aide 
aux indigents. Au commencement même de l’Église, les 
néophytes mirent tout en commun, et de la sorte, il n ’y 
eut pas d’indigent (èvSerjç, egens) parmi eux, Act., iv, 34; 
mais dès que la communauté naissante se fut augmentée, 
elle eut des pauvres dans son sein et les Apôtres prirent 
alors des mesures pour les secourir. Act., vi, 1-5. Saint 
Paul fit faire des collectes parmi les convertis pour 
secourir les frères qui étaient dans le besoin : le prêtre 
de la loi nouvelle devenait ainsi mendiant pour soulager 
les pauvres de Jésus-Christ. Gai., n, 10; Act., xi, 29-30; 
I Cor., xvi, 1-4; Il Cor., vm, 1-6; ix, 1-2; Rom., xv, 25- 
27, 31. Voir A u m ô n e , t. i, col. 1244; P a u v r e .

F. V i g o u r o u x .
M E N D O Ç A (l rançois de), né à Lisbonne en 1573, mort 

à Lyon le 3 juin 1626. Entré au noviciat de Coïmbre le 
28 juin 1587, il enseigna la rhétorique et la philosophie 
à Lisbonne et à Coïmbre, puis l’Écriture Sainte à Évora. 
De ses leçons d’Écriture Sainte, il n’a été imprimé 
que trois volumes, plusieurs fois réédités depuis. Cet 
ouvrage est intitulé Commentariorum... in Regum  
libros tomi très; le tome i“r parut à Coïmbre en 1621, 
in-f»; le tome il à Lisbonne, 1624, in-f»; le tome m  ne 
fut mis au jour qu’en 1631, après la mort de l’auteur, à 
Lyon, in-f». P. B l i a r d .

M ÉN É LA S  (grec ; Mevélaoç), pontife usurpateur qui 
vivait du temps d’Antiochus IV Épiphane (175-164 
avant J.-C.). 11 était frère de Simon le Benjamite, II Mach., 
iv, 23; cf. m, 4, et n’était pas, par conséquent, de race 
sacerdotale. Il n’en aspira pas moins au souverain pon
tificat et l’acheta à prix d’argent du roi Antiochus. 
Envoyé auprès de ce prince, pour lui porter le tribut 
du grand-prêtre Jason (voir J a s o n  4, t. m, col. 1141), 
il trahit ce pontife et obtint sa charge en offrant au roi 
de Syrie trois cents talents d’argent de plus (vers 170 
avant J.-C.). Jason n’osa point attendre son retour et 
s’enfuit en Ammonitide. Cependant Ménélas avait promis 
plus qu’il ne pouvait tenir ; il fut hors d’état de payer la 
somme qu’il s’était engagé à verser, et que lui réclamait 
Sostrate, le gouverneur syrien de Jérusalem. L’un et 
l’autre furent mandés en Syrie. Ménélas chargea son 
frère Lysimaque de tenir sa place en Judée et il partit 
pour Antioche, emportant des vases sacrés qu’il avait 
dérobés au Temple. Antiochus Épiphane était alors absent 
de sa capitale, et faisait la guerre en Cilicie. Ménélas en 
profita pour corrompre Andronique que le roi avait ins
titué gouverneur de la ville, et obtint de [cette âme 
vénale que le prédécesseur de Jason, Onias III, le grand- 
prêtre légitime, injustement déposé, fût traîtreusement 
mis à mort. Voir A n d r o n iq u e  1 ,1. 1, col. 565, et O n ia s  III. 
Ce crime excita une telle horreur, qu’Andronique fut 
condamné par le roi à son retour et exécuté (170 avant 
J.-C.). Pendant ce temps, Lysimaque commettait à Jéru
salem de tels excès, qu’il fut tué par le peuple révolté. 
Voir L y s im a q u e  2, col. 460; II Mach., iv, 23-42. Ménélas 
faillit être à ce moment victime de ses crimes et de ceux 
de son frère. Trois députés furent envoyés auprès du roi 
de Syrie, qui se trouvait alors à Tyr, pour exposer les 
griefs du peuple. L’indigne grand-prêtre ne pouvait se 
justifier ; il eut recours à sa ressource ordinaire, la 
corruption : il gagna à prix d’argent un courtisan influent, 
Ptolémée, fils de Dorymène, et il réussit ainsi à échapper 
au châtiment qu’il avait mérité et à faire mettre à m ort 
ses accusateurs. II Mach., iv, 43-50. Quelque temps 
après, il rentrait triomphant à Jérusalem où il conti
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nuait ses cruautés et ses pillages. Sur ces entrefaites, 
Antiochus IV entreprit une seconde campagne en Egypte 
(wO avant J.-C.) et le bruit de sa mort se répandit faus
sement en Judée. Jason, qui ne pardonnait pas à Mé
nélas de l’avoir supplanté, profita de cette circonstance 
Pour l’attaquer brusquement à Jérusalem et l’obligea à 
se réfugier dans la citadelle. Mais Jason ne sut pas se con
cilier l’esprit des habitants et Antiochus arriva bientôt 
après pour le punir de sa révolte. Sa vengeance fut terrible : 
en trois jours, il extermina 80000 hommes et en réduisit 
*1000 en esclavage; et, ce qui mit le comble à l’horreur 
des JuifS) à l’instigation même de Ménélas, « ce traître 
aux lois et à la patrie, » il profana le Temple et le pilla. 
H Mach., v, 1-7, 11-20; I Mach., i, 21-25.

Ménélas devint ainsi plus puissant que jamais. D’après 
la Vulgate, le roi de Syrie lui aurait donné, à lui et à 
Andronique, le gouvernement de Garizim, mais cette 
traduction paraît peu exacte, et le texte grec, quoique 
obscur, ne dit point cela, mais porte : « (Antiochus) laissa 
dans Jérusalem, Philippe... Andronique à Garizim, et, 
outre ces deux, Ménélas, qui, plus méchant que les 
autres, s’élevait insolemment au-dessus de ses conci
toyens. » II Mach., v, 23. Le texte sacré ne parle plus de 
lui avant l’avénement d’Antiochus Eupator. Les victoires 
de Judas Machabée et la reprise de la ville de Jérusalem 
Par les Juifs fidèles eurent pour conséquence nécessaire 
! éloignement de Ménélas. On ignore qui remplit à cette 
epoque les fonctions du souverain pontificat. Lorsque 
Antiochus V Eupator succéda à son père sur le trône de 
Syrie (164 avant J.-C.), Ménélas jugea l’occasion propice 
pour recommencer ses intrigues. Une lettre du roi aux 
•Juifs, II Mach., xi, 29, nous apprend qu’un Ménélas, qui 
était probablement le grand-prêtre usurpateur, lui avait 
demandé que les Juifs captifs en Syrie fussent autorisés 
a rentrer dans leur patrie (d’après la Vulgate, ce qu’ils 
desiraient, c’était de pouvoir fréquenter librement les 
Juifs qui habitaient en dehors de la Palestine). Antiochus 
avait accueilli favorablement la requête et envoyé Méné- 
as en Judée. II Mach., xi, 32. Mais ce succès devait être 

le dernier de cet ambitieux. Il ne pouvait se consoler 
d avoir perdu le souverain pontificat et il voulait le 
recouvrer à tout prix. Quand Eupator et Lysias son 
tuteur rassemblèrent une forte armée contre les Juifs, 
il jugea l’occasion favorabte et alla prendre place dans 
•es rangs des ennemis de sa patrie. C’était là que l’at
tendait la justice divine pour lui faire expier ses crimes. 
Lysias, loin de l’accueillir avec faveur, l’accusa d’être 
ta cause de tous les maux et il fut condamné à périr 
dans une tour remplie de cendres. II Mach., xm, 1-7. 
tye texte grec dit que cet événement eut lieu à Bérée, II 
•ach., xm, 4, ville située entre Hiérapolis et Antioche, 

aujourd’hui Alep. Voir B é r é e  2, t. i, col. 1606-1607. Le 
e sacré semble indiquer que cette exécution eut lieu 

Tn <ï0®rnencementde la campagne d’Antiochus V. D’après 
osephe, Ant. jud .. XII, ix, 7, elle fut postérieure à la 

Mari U.Si.on de *a paix. Il est possible que l’auteur des 
Pat' s raconté le supplice du traître par antici- 
qu’1011’ °ar S°n châtiment s’explique plus aisément après 
do aVar!* L' défaite de l’armée syrienne. Josèphe lui 
K nn^ nom J'uif d’Onias, avec le nom grec de Méné- 

S’ A n t.ju d .,  XII, v, 1. Cf. Beü. jud., I, i, 1.
F .  V i g o u r o u x .

( i p ? r  &  ( 0 ^ 5 1  *
liennr~?r— ’ Pharaon de la xlxe dynastie égyp- 
Prob i -i- et successeur de Ramsès II, et selon toute 
sio-n-r té le Pharaon de l’Exode (fig. 252). Son nom

I? lj8 * 8imé de Phlah »•
hirna I?,T0IR,E' ~  Uaïenra-Meriamon, Menephtah-hotep- 
au Dn' , aT1RS ses deux cartouches, fut d’abord associé 
il réünV0U' SUr dn du r rgne de Ramsès II, puis 

seul pendant quelques années, et enfin il associa

à son trône son fils Séti II ; on assigne généralement à 
son règne une durée de dix-huit années. Son tombeau 
se trouve à Thèbes, dans la vallée de Biban el-Molouk. 
U y a eu de vives controverses entre égyptologues sur 
l’importance des œuvres de ce roi. 11 ne semble pas 
qu’on se trompe beaucoup en concluant avec M. Chabas 
que « les pharaons qui nous ont laissé des monuments 
plus importants et plus multipliés que Ménephtah sont 
en bien petit nombre ». Son activité s’exerça surtout dans 
la Basse-Égypte ; à Tanis il fit construire de grands mo
numents, et souvent il unit ses cartouches à ceux de son 
père Ramsès II sur des sphinx et sur des statues colos-

252. _  M é n e p h ta h . M u sée  d u  C a ire . 

D ’a p r è s  u n e  p h o to g ra p h ie .

sales. E. de Rougé, Notice des m onum ents du Musée 
égyptien du Louvre, 1883, p. 5, 23.

L’Écriture ne nomme point Ce pharaon, mais il y a lieu 
de croire que son père Ramsès II fut l’oppresseur des 
Hébreux (voir R a m s è s  II) et par conséquent que c’est Mé
nephtah qui régnait sur l’Égypte lorsque Moïse reçut de 
Dieu la mission de délivrer son peuple de la servitude. 
Il n’obtint cette délivrance que grâce aux miracles des 
plaies d’Égypte. Voir M o ï s e . Un des monuments de Mé
nephtah semblé contenir une allusion aux grands événe
ments de l’exode. A Karnak il avait fait graver sur une 
muraille le récit de son triomphe sur les Libyens; cette 
victoire fut pour lui d’autant plus glorieuse que des na
tions européennes assistaient les Libyens, et que c’est la 
première fois que nous voyons ces nations en contact 
hostile avec les Égyptiens. Un autre monument, décou
vert en 1895 par M. Petrie, raconte la même guerre, 
mais il contient de plus un passage où les Israélites 
sont nommés. C’est une stèle en granit gris de Syène 
(fig. 253), haute de 3m12 eentim., large de l m62 et épaisse 
de 0ra33. Elle a été trouvée à Thèbes dans les ruines du 
Memnonium de Ménephtah; elle est actuellement au 
Musée du Caire (Portique du Nord). Une de ses faces 
porte une inscription en l’honneur d’Amenhotep III, 
qui l’avait fait ériger deux siècles avant Ménephtah ;
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celui-ci s’en empara et fit graver sur l’autre face, 
dans une longue inscription, le récit de sa campagne 
de l’an v contre les Libyens. Le dernier paragraphe 
est le plus important. Voici ce qu'on y lit : « Mainte
nant que les Libyens ont été battus, le pays de Khita 
est pacifique, le Canaan est pris avec tout ce qu’il y a 
de mauvais en lui, les gens d’Ascalon sont amenés 
captifs, ceux de Guézer sont saisis, ceux d’Iounâman 
n ’existent plus, le peuple d’Israël est rasé et il n’y a plus 
de sa graine, la Syrie est devenue comme les veuves de 
l’Égypte, tous les peuples réunis sont en paix.» Jusqu’ici 
aucun autre monument égyptien n’a fait allusion à ces 
dernières victoires de Ménephtah ; M. W. Groff dit que 
« ces lignes semblent avoir été ajoutées », Bulletin cle 
l’Institu t égyptien, 1896, p. 59, parce que les ca
ractères sont moins profondément gravés. Il paraît 
difficile d’admettre qu’on ait voulu glorifier ce pharaon 
après sa mort, en ajoutant de nouveaux traits à ses ex
ploits; ce n’était pas l’usage dans la vallée du Nil. Quoi 
qu’il en soit, cette stèle est le premier et l’unique mo
nument égyptien où l’on ait découvert jusqu’ici le nom

des Israélites \i I-sir-da-l(r)-u.
Ménephtah, qui est très prolixe dans sa stèle sur les 
Libyens, est très laconique au contraire sur les Israé
lites. « D’après les procédés de rédaction usités parmi 
les scribes égyptiens, cela signifie que le pharaon ne 
pouvait guère se vanter de ses rapports avec Israël. II 
est cependant difficile, à cause de la brièveté de ces 
quatre ou cinq mots, de savoir exactement à quoi le fils 
de Ramsès II fait allusion. On peut émettre à ce sujet 
de nombreuses hypothèses. L’une des plus vraisembla
bles, c’est que le pharaon fait allusion à sa tentative 
d’anéantir en Égypte les enfants d’Israël. Il travailla, en 
effet, à les détruire de manière à les raser, pour qu’il 
n’en restât plus de graine, comme il s’exprime; et si 
son projet ne se réalisa point, ce ne fut pas faute de faire 
tout ce qui dépendait de lui pour y réussir. » Vigouroux, 
La Bible et les découvertes modernes, 6e édit., t. iv, p. 683.

Le désastre de la mer Rouge empêcha le roi d’Egypte 
de réaliser ses projets contre les Hébreux. Plusieurs 
commentateurs des Ecritures ont pensé que Ménephtah 
avait péri lui-même dans ce désastre, mais leur opi
nion n ’est pas fondée. « Le pharaon ne fut pas noyé 
avec son armée. Le texte sacré ne le dit point et l’his
toire égyptienne suppose le contraire... Ménephtah Ier 
fut enseveli à Biban el-Molouk, dans le tombeau qu’il 
s’était préparé et qu’on y voit encore. » Vigouroux, ibid., 
t. u, p. 424. Cf. Fr. von Hummelauer, Commentarius 
in  Êxodum, '1897, p. 151. La momie de ce roi a été 
retrouvée en 1898 par M. Loret, dans le cercueil de Set- 
nakhiti et identifiée le 10 février 1900 par M. W. Groff. 
« La momie porte écrit en hiératique sur le linceul, à 
la hauteur de la poitrine, la mention : Roi Ba-en-ra, 
c’est-à-dire Mer-en-ptah. » Rapport de M. W. Groff, 
dans le Bulletin de l’Institu t égyptien, 16 février 1900, 
p. 23. La momie a l m75 et se trouve maintenant au 
Musée du Caire : elle n’a pas encore été déroulée (1905).

II. B i b l i o g r a p h i e . —  Sur Ménephtah, voir Chabas, Re
cherches pour servir à l’histoire de l’Egypte aux temps 
de l’Exode, Chalon, juillet 1873; H. Brugsch, L ’Exode 
et les monuments égyptiens, Leipzig, 1875; E gypt un- 
der the Pharaohs, Londres, 1881 ; Bulletin de l’Institu t 
égyptien, an. 18951-896-1900, passim; Michel Julien,
S. J., Sinaï et Syrie, Lille, 1893, p. 38; Vigouroux, La  
Bible et les découvertes modernes, 6“ édit., t. i i ,  p. 288- 
426 ; W. Groff, Moïse et les Magiciens à la cour de Pha
raon, dans la Bev. égypt., Nouv. sér., v, p. 219; Daressy, 
dans la Revue archéologique, 1898, t. il, p. 263; P. Deiber, 
La stèle de Mineptali et Israël, dans la Revue biblique, 
avril 1899, p. 267-277; Ph. Virey, Note sur le Pharaon 
Ménepthah et les temps de l’Exode, dans la même re
vue, octobre'1900, p. 578-586. F. L a r r i v a z .

MENI (hébreu : Meni; Septante : r) Tu/y; ou bien t o  

Saigéviov ou 6 Safgwv, les manuscrits intervertissant 
l’ordre pour rendre les noms des deux divinités men
tionnées dans Is., l x v ,  1 1 ;  Aquila et Théodotien : t<5 
geivEÎ; Symmaque : èxxôç goê; omis dans la Vulgate, 
saint Jérôme n’ayant pas soupçonné le véritable sens. 
In  Is., l x v ,  U , t. xxiv, col. 639), nom d’un dieu adoré 
par les Israélites infidèles.

1° Il n’est nommé que dans un passage d’Isaïe, l x v ,  
1112, où le prophète dit, d’après le texte hébreu : « Vous 
qui dressez une table pour Gad et remplissez une coupe 
pour Meni (afin de lui offrir des libations), je vous des
tine (m anifî) au glaive. » Gad est le dieu de la Fortune. 
Voir G a d  3 , t. m , col. 24. Meni est le dieu du destin. 
Son nom dérive de la racine m ânâh, « compter, assi
gner, destiner, » et Isaïe fait un jeu de mots sur le nom 
du dieu lorsqu’il dit à ses adorateurs : « Je vous destine 
(manitî) au glaive. » Mânàh signifie « part, portion, 
lot », Exod., xxix, 26; Lev., vu, 3 3 , etc.; « sort, ce qui 
échoit à quelqu’un, » Jer., xm, 25. De même menât, 
Ps. xi, 6 ; xvi, 5; l x i i i ,  11, etc. Il y a donc tout lieu de 
penser que Meni est le destin divinisé.

2° Le nom de Meni n ’a pas été trouvé en dehors 
d’Isaïe d’une manière certaine. — 1. Le duc de Luynes, 
dans son Essai sur la num ism atique des satrapies, 
in-4», Paris, 1846-1847, p. 65-66, pl. xn, 1 et 2, a publié 
deux monnaies de Sinope dont l’inscription a été lue par
O. Blau, De num m is Achæmenidarum, in-4°, Leipzig, 
1855, p. 6, 12, tamny, « serviteur de Meni. » Cette lec
ture a été acceptée par Rôdiger, dans Gesenius, Thé
saurus, supplem., p. 97, et par T. K. Cheyne, Intro
duction to the Book o f Isaiah, in-8°, Londres, 1895, 
p. 366; mais elle est fausse. Cf. E. Babelon, Monnaies 
des Achéniénides, in -8°, Paris, 1893, p. l x x x - l x x x i ,  
57. •— 2. On lit sur un autel de Vaison en Provence : 
Belus Fortunæ reclor, Menisque magister. Orelli et 
Henzen, Corpus inscript, latin, selectarum collectio, 
3 in-8°, Zurich, 1855-1856, t. m , n. 5862, p. 168. Bélus, 
comme le montre l’inscription grecque parallèle, est 
le Bel d’Apamée (èv ’A7tagei'a) en Syrie; Meni semble 
donc être une divinité orientale et son association à la 
Fortune, comme dans Isaïe, paraît indiquer qu’il s’agit 
de Meni et de Gad. Mordtmann, dans la Zeitschrift der 
deutschen niorgen lândisclien Gesellschaft, t. xxxix, 1885, 
p. 44. Le mot Menis est toutefois diversement expliqué 
par les épigraphistes qui ont étudié cette inscription. Voir
G. Kaibel, E pigram m ata græca ex lapidibus conlecta, 
in-8°, Berlin, 1878, n. 836, p. 342; Léon Renier, Mélanges 
d’épigraphie, in-8°, Paris, 1854, p. 129-146. — 3. On 
trouve du moins une divinité approchante en Arabie. 
Les anciens Arabes païens, avant l’islamisme, rendaient 
un culte à une déesse Manât, une des « filles d’Allah ». 
Voir J. Wellhausen, Reste arabischen Heidentums, 
2e édit., in -8», Berlin, 1897, p. 25-29. Cf. Koran, ch. l u i ,  
19-20; Pauthier, Livres sacrés de l’Orient, '1857, p. 714.
« Que vous semble, demande Mahomet, de Lat et d’al- 
Ozza? Et cette autre Menât, la troisième déesse? » Elle 
était adorée par les tribus arabes qui habitaient entre la 
Mecque et Médine, sous la forme d’une grande pierre qui 
fut brisée par un certain Saad la troisième année de 
l’hégire. Cf. Ed. Pococke, Specimen historiæ Arabum , 
in-4°, Oxford, 1650, p. 91-92; A. P. Caussin de Perce- 
val, Essai sur l’histoire des Arabes, 3 in-8°, Paris, 1847- 
1848, t. m , p. 242. Une des divinilés adorées par les 
Nabatéens (voir N a b u t i i é e n s ) ,  vers le commencement 
de l’ère chrétienne, s’appelait aussi M anutu, pluriel, 
Manaouat, « les destins. » Voir Corpus inscriptionum  
semiticarum, t. ii, part, i, 197, 1. 5; 198,1. 4, 8, p. 222, 
224, 225, etc. Cf. Nôldeke, dans la Zeitschrift der 
deutschen morgen lündischen Gesellschaft, t. x l i ,  1887, 
p. 709. Plusieurs savants pensent que Meni est la pla
nète Vénus. Voir Rôdiger, dans Gesenius, Thésaurus, 
supplem., p. 97; B. W iner, Biblisches Realioôrterbuch,
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3° édit., t. ii, p. 82; Frz. Delitzsch, Jesaias, 3e édit., 1879, 
p. 660-663; C. Siegfried, Gad-Meni, dans les Jahrbücher 
fu r  protestantische Théologie, 1875, p. 356-367. D’autres, 
avec moins de vraisemblance, ont identifié ce dieu avec 
Mr.v ou Mïjv»), le dieu ou la déesse Lune. Voir P . Scholz, 
Gôtzendienst und Zauberwesen bei den alten Hebràer, 
>n-8», Ratisbonne, 1877, p, 411.

3° D’après le texte d’Isaïe, on offrait à Meni, des liba
tions,* mais comme mésék, « le vin aromatisé » qu’on 
offrait comme libation à ce dieu est en parallélisme avec 
sulhdn, « la table » garnie de mets qu’on offrait à Gad, 
1 i est probable qu’on présente à la fois aux deux divi
nités des mets et du vin, suivant une coutume commune 
dans le paganisme. Cf. S. Jérôme, In  Is., l x v ,  11, 
b xxiv, col. 639. — Voir W. Gesenius, Commentât' 
über den Jesaia, 3 in-8», Leipzig, 1820, t. m , p. 283- 
285; Frd. Baetbgen, Beitrâge zur semilischen Religions- 
geschichte, in-8», Berlin, 1888, p. 79; Fr. Duhrn, Das 
Buch Jesaia, in -8», Gœttingue, 1892, p. 446.

F. V i g o u r o u x .
m e n n a  (grec : Maïvocv), fils de Mathatha et père de 

Méléa, un des ancêtres de Notre-Seigneur, dans la gé
néalogie de saint Luc, m, 31.

M ENNI (hébreu : Minni, les Septante ont pris ce nom 
pour une préposition suivie d’un pronom suffixe, et ont 
traduit irap’ é|io0, [lollite] a me, Jer., xxvm, 27 ), peuple 
mentionné par Jérémie, l i , 2 7 , comme devant prendre 
Part à la destruction de Babylone avec les royaumes 
d’Ararat et d’Ascenez, et les rois des Mèdes.

1° Ce peuple est souvent mentionné dans les inscrip
tions cunéiformes assyriennes et dans les inscriptions 
arméniennes de Van sous les formes Man-nai, Mun-nai, 
Min-nai, en vannique : Ma-a-na. C’est le pays nommé 
Mcvvuà; par Nicolas de Damas, cité dans Josèphe, Ant. 
lud., I, m , 6. Les inscriptions cunéiformes établissent 
fiue ces Menni occupaient un pays situé au nord de 
l’Assyrie entre U-rar-tu, l’Arménie proprement dite, et 
le Par-su-a, district voisin de la Médie, renfermé par 
conséquent dans les limites de l’Arménie actuelle. Voir 
A r m é n i e , t. i, col. 1002. Il faut noter cependant que les 
Menni formaient une nation distincte, ayant ses rois par
ticuliers et souvent aussi une attitude politique contraire 
à celle de VUrarluproprement dit. Les inscriptions assy
riennes permettent de préciser la situation des Menni et 
de reconstituer une partie de leur histoire. Les annales 
d’Assurbanipal désignent comme capitale lz irtu , ail
leurs Zirlu, et comme villes principales Atrana, Usbia 
et Urmiale : cette dernière ville paraît être l’Ourmiah 
moderne. Ils occupaient donc le sud-ouest du lac de 
même nom, et non pas le pays de Van, comme on l’a 
cru longtemps, d’après une fausse assimilation de Man- 
nai et de Van, le V étant rendu par M en assyrien : Van, 
alors Dhuspas, était la capitale de l’Arménie propre
ment dite.

2» Leur histoire nous est fragmentairement conservée 
dans les textes assyriens et les textes vanniques : sous le 
Premier grand conquérant assyrien Théglathphalasar, 
au xii» siècle, ils ne sont pas encore mentionnés : mais 

envahisseur trouve à la place qu’ils occuperont plus 
tard un grand nombre de populations diverses. Assur- 
nasirhabal (883-858) évita de même le conflit, tandis 
9ue Salmanaser (858-823) envahit leur pays dans sa tren
tième et sa trente et unième année, Udaki leur roi aban
donna sa capitale lz ir tu , mais tout se borna à quelques 
'ulles ravagées et au payement d’un léger tribut. — Plus 
ard Samsi-Ramman, à l’occasion d’une campagne dans 
e Nairi 'ou Mésopotamie septentrionale, reçoit encore 
e mêjne tribut : son successeur Ramman-nirari (en 808 

et 807; mentionne aussi sans plus deux expéditions 
contre les Menni. Durant toute cette période, ils souf- 

irent bien davantage de la part des rois Arméniens, 
enouas et son fils Argistis y firent plusieurs apparitions,

dans le but de leur imposer la suprématie de VUrarlu : 
Sardouris y établit même sa résidence pour les main
tenir dans la soumission. Mais l’inflence assyrienne ne 
tarda pas à devenir prédominante. Iranzou, roi des Menni, 
rejeta les offres de Rousas l’arménien et resta fidèle à 
Sargon d’Assyrie (722-705) : Aza, son fils, fut mis à mort 
par ses sujets pour prix de sa fidélité à Sargon et rem 
placé par Oullousun, qui fit alliance avec Rousas d’Ar
ménie. Mais Sargon arriva aussitôt ravageant et brûlant 
tout sur son passage. Oullousun fit sa soumission et fut 
maintenu sur le trône. Quant à VUratu, une invasion 
de Sargon le réduisit pour toujours à l’impuissance, et 
obligea Rousas à se donner la mort. — La suzeraineté 
assyrienne leur donna la paix, pendant le règne de Sen- 
nachérib (705-681) lorsque de nouveaux ennemis, les 
Cimmèriens et les Scythes, descendirent du Caucase, 
vers la fin du huitième siècle. Ces derniers s’établirent 
sur leur frontière septentrionale et envahirent même 
une portion de leur pays, puis après une vingtaine d’an
nées reprirent leur marche vers le sud, entraînant avec 
eux les Menni contre l’Assyrie sous le roi scythe Ispakai. 
Mais Asarhaddon (681-668) parvint à les arrêter et à main
tenir son autorité. Dès la quatrième ou la cinquième an
née d’Assurbanipal son fils (668-626), le roi des Menni, 
Ahseri, envahit de nouveau la frontière septentrionale de 
l’Assyrie, sans plus de succès : son pays fut ravagé par 
les Assyriens, ses villes détruites, et lui-même mis à mort 
par ses sujets révoltés. Son fils Oualli fit sa soumission à 
Assurbanipal, donna des otages, et fut maintenu sur le 
trône de son père. Malgré ses victoires continuelles, 
l’Assyrie était à bout de forces ; et les Scythes et les Mèdes 
par leurs attaques réitérées devaient bientôt amener sa 
chute. Comme Thubal et Mosoch, Ezecli., x x x i i , 26, il 
est probable que les Menni disparurent dans la tour
mente, absorbés par l’un ou l’autre des envahisseurs. 
L’Arménie, en y comprenant le pays des Menni, dépendit 
de la Médie depuis la chute de Ninive, puis de la Perse, 
après la prise de Babylone par Cyrus ; elle est souvent 
mentionnée dans les inscriptions trilingues de Darius 
sans allusion aux anciens royaumes entre lesquels elle 
était partagée.

3° Le texte où Jérémie les mentionne comme devant 
détruire Babylone avec l’aide d’Ararat et d’Ascenez (ou 
peut-être Askouz, « les Scythes, » suivant une correction 
proposée par Sayce) peut signifier simplement que les 
peuples du nord en général viendront la renverser sous 
la conduite de Cyrus. Leur présence dans l’oracle de 
Jérémie prouve bien son antériorité notable par rapport 
aux événements annoncés.

VoirEb. Schrader, Keilinschriften und Geschichtsfor- 
schung,"1878, p. 160-164, 519-520; Frd. Delitzsch, Wo lag 
das Paradies, p. 245-247; Maspero, Histoire ancienne 
des peuples de l’Orient, les Em pires, p. 55; Lenormant, 
Les origines de l'histoire, t. i i ,  p. 462, 463; Sayce, The 
Cuneiform inscriptions o f Van, dans Journal of the 
Royal Asiatic Society, t. xiv, 3, p. 571-623 et dans les 
Records o f the Past, new sériés, t. iv, p. 114-135 (Argis
tis) et t. i, p. 163(Menouas); Schrader, Keilinschriftliche 
Ribliolhek, t. i, 146-149, 178-189; t. n , p. 56-59 ; 240-243, 
Ménant, Annales des rois d ’Assyrie, p. 103, 104, 121, 
129, 182-183, 162-167, 279-281. E. P a n n i e r .

M EN N ITH  (hébreu : M innit; Vaticanus : ’Apvaiv; 
Alexandrinus : 2ep.w£t0), ville du pays à l’est du Jourdain.

1» Situation. — Le nom de Mennith, au témoignage 
d’Eusèbe, Onomasticon, édit. Larsow et Parthey, Ber
lin, 1862, p. 286, se retrouvait encore au iv» siècle, 
sous la forme Maavlô, Manith selon saint Jérôme, non 
loin de Philadelphie, c’est-à-dire de l’ancienne capitale 
des Ammonites, Rabbath-Ammon, aujourd’hui 'A m m an, 
mais le nom de Manith paraît avoir disparu depuis le 
IVe siècle et l’insuffisance des données bibliques laisse 
les géographes dans la perplexité pour la localisation de
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cette ville. « Jephté, dit l’Écriture, passa ensuite chez 
les enfants d’Ammon pour les combattre, et le Seigneur 
les livra entre ses mains. Il les battit depuis Aroër 
jusqu’à Mennith (ve'ad bôàkâ Minnît) et jusqu’à (ve'ad) 
Abel-Keramîm [où étaient] vingt villes, et il en fit un 
grand carnage. » II Jud., X I ,  33. La traduction de la 
Vulgate est un peu différente : « Il frappa aussi d’une très 
grande plaie, dit-elle, vingt villes depuis Aroër jusqu’à 
l’entrée de Minnith et jusqu’à Abel qui est plantée de 
vignes. » La version des Septante : ÈTurraÇev aùxoùç... 
ev àp c0fj.w  etxoax t io A e i ; ,  suppose qu’ils ont lu ou 
compris a>-wy3..Q3>. Ce sens du reste s’impose. — 
Les vingt villes dont il est ici parlé appartenaient-elles 
à l’ancien territoire des Ammonites ou étaient-elles des 
localités prises sur la tribu de Gad et occupées par eux 
depuis qu’ils opprimaient les Israélites leurs voisins? 
Elles appartenaient, ce semble, à la tribu de Gad. Aroër 
ici nommée est en effet, selon toute vraisemblance, 
l’Aroër de Gad, « en face de Rabba. » Cf. Jos., xm, 2 5 , et 
A r o ë r  2 , t. i, col. 1 2 2 4 -1 2 2 6 . C’est la limite extrême, au 
nord et au nord-est de la région où étaient ces villes, 
puisque Jephté arrivait de cette direction, et c’est à 
l’opposé qu’il faut chercher Abel-Iveramim et Mennith. 
Les vingt villes paraissent donc, ainsi qu’Aroër, avoir 
fait partie du territoire de Gad, avant d’être prises par 
les Ammonites. L’indication pourrait néanmoins signi
fier simplement « depuis la hauteur d’Aroër jusqu’à la 
hauteur d’Abel-Keramim et de Mennith », bien que la 
première signification paraisse de beaucoup la plus pro
bable. L’intention de Jephté n’était pas de [conquérir 
le territoire des Ammonites, c’était de délivrer ses com
patriotes de leur joug et de leur arracher le territoire 
des villes qu’ils prétendaient, à tort, être à eux. Cf. Jud., 
X I ,  1 2 -2 8 . — Quoi qu’il en soit, l’expression « depuis 
Aroër jusqu’à l’entrée de Mennith, 'ad bô’âkd Minuit », 
laisse cette ville en dehors | du territoire des vingt 
villes et par conséquent dans le territoire de Gad ou 
de Ruben non occupé par l’ennemi. Elle était évidemment 
voisine ou peu éloignée d’Abel-Keramim avec laquelle 
elle est nommée.

2° Identification. — Tristram a cru découvrir le nom 
de cette dernière localité dans celui de Kouroum  
Pibdn, porté par une vallée voisine de Dibàn et [de 
l’ouâdi Môdjeb ou l’Arnon. Le nom de Karém, « vigne, » 
pluriel Kouroum, se trouve attaché à trop d’endroits, pour 
être probant par lui-même ; il se trouve d’ailleurs ici 
beaucoup trop au sud pour correspondre à l’Abel-des- 
Vignes, située, suivant Eusèbe et saint Jérôme, au sep
tième mille seulement (onze kilomètres environ) de 
Philadelphie ou 'Ammân. Onomaslicon, p. 6,9. — Conder 
a proposé de reconnaître Mennith, dans Miniéh, nom 
attaché à une ruine et à une fontaine situées à dix-sept 
kilomètres au sud-ouest de Médaba, dans les montagnes 
voisines du rivage oriental de la mer Morte et à sept kilo
mètres de ce lac. Armstrong, Wilson et Conder, Names 
and Places in  the Old Testament, Londres, 1887, 
p. 126. Si cette identification était fondée, il en résulte
rait que les Ammonites avaient occupé non seulement 
une partie du territoire de Gad, mais encore le territoire 
de Ruben presque en entier, et Jephté aurait dû le recon
quérir, ce qui ne paraît pas vraisemblable; elle est 
d’ailleurs infirmée par l’assertion d’Eusèbe, indiquant 
le village de Maanith, à quatre milles (six kilomètres envi
ron) d’Esbus (Hésébon) sur la route de Philadelphie. — 
Jos. Schwarz croit Mennith identique à Mageth, ville 
de Galaad prise avecGasbon par Juda Machabée. I Mach., 
v, 36. Casbon ou Chasbon (Septante : Xa<rê<ov) est, pour 
le rabbin, identique à Hésébon et Mageth =  Mennith doit 
être Mindja’, village situé à deux heures, vers l’est, de 
pLesbdn. Tebuoth ha-Arez, nouvelle édit. Jérusalem, 
1900, p. 268. Le village désigné est sans doute la petite 
ruine de Mendjd que l’on trouve à dix kilomètres au 
sud-est de flesbân et à trois est-nord-est de Médaba.

La situation ne répond pas à celle de VOnomaslicon et 
la transformation supposée par Schwarz de n  en dj est 
peu probable. — La Manlia à six kilomètres à l’est de 
Hesbdn, proposée par Kiepert, Neue Handkarle von 
Palàstina, Berlin, 1871, bien que plus voisine, se trouve 
encore en dehors de l’ancien chemin de Hésébon à Phila
delphie; la présence de ce nom en cet endroit est 
d’ailleurs contestable. — Parlant de Mennith : « Je n ’ai 
pas trouvé trace de ce nom, dit Fr. de Saulcy, sur la 
route en question ; mais à la place assignée par Eusèbe, 
se trouve une localité ruinée, nommée Omm-el-Kéna- 
féh. » Dictionnaire topographique abrégé de la Terre 
Sainte, Paris, 1877, p. 225.

L’endroit désigné par le savant explorateur est, sans 
aucun doute, la ruine appelée non Omm-el-Kénaféh, 
mais Omm-el-Qanâ/id, « la mère, » c’est-à-dire « l’endroit 
peuplé de hérissons ». Cette ruine est située en effet sur 
l’ancienne voie romaine conduisant de Jfesbânà'Am m ân, 
à cinq kilomètres au nord de la première localité et à 
dix-huit kilomètres au sud-ouest de 'Amman. La loca
lité était bâtie sur le sommet d’une assez large colline, à 
la droite et au principe de l’ouâdi-Hesbân. A sept ou 
huit cents mètres au nord-est, près du chemin à droite, 
dans une position analogue, et dominant tout le plateau 
ondulé et spacieux recouvert d’une terre brune et fer
tile que traverse la route d’Ammân et souvent occupé par 
des campements de Bédouins 'Aduân  ou des Béni-Sakher, 
leurs voisins, qui parcourent la contrée, est une autre 
petite ruine, comme sa voisine, manifestée par des mon
ceaux informes de pierres grossièrement équarries et par 
des citernes; elle est désignée du nom de Khirbet el- 
Beddih. Son nom n ’est peut-être pas sans rapport avec 
Mennith. La lettre m  des noms hébreux est souvent deve
nue b chez les Arabes : ainsi Jamnia est devenu Iabna et 
Tamnath, Tibna'. La finale h (a) reste t (i — CL>) devant 
une voyelle. Alors même qu’il n’existerait pas d’exemple 
du changement de n en d, le renseignement d’Eusèbe et de 
saint Jérôme témoignant de l’existence, au ivc siècle, d’un 
village du nom de Manith, considéré par eux comme iden
tique avec l’antique Mennith, précisément à la distance 
à laquelle nous rencontrons Béddih, n’autorise-t-il pas 
à croire ce dernier dérivé de l’autre? En toute hypothèse, 
Mennith doit se chercher en cette région. Elle devait 
être près de la limite commune de Gad et de Ruben et 
elle appartenait probablement à cette dernière tribu. 
Les Ammonites, pour excuser leur invasion du territoire 
d’Israël, prétextaient leur ancien titre de maîtres du pays. 
Ils le pouvaient pour la terre de Gad; pour la terre de 
Ruben où se trouvait Hésébon elle avait appartenu à 
Moab, non à Ammon. Cf. Num., xxi, 26, 30. Si Jephté 
s’arrête à la limite de Mennith, n’est-ce pas parce que 
les Ammonites ne l’avaient pas occupée ni revendiquée ? 
La dernière localité reconquise par Jephté fut, ce semble, 
Abel-Keramim. Elle devait être aussi au nord de Mennith 
et les sept milles de distance de Philadelphie à Abel-des- 
Vignes de Y Onomaslicon nous amènent non loin d’une 
ruine désignée du nom de Bél'at. Cette appellation 
n’aurait-elle pas quelque rapport avec l’Abel d’Eusèbe? 
Si la relation n ’est pas évidente, elle n ’est pas impossible- 
Bel'at est du reste à trois kilomètres seulement au nord 
est de Béddih, à seize ou dix-sept cents mètres à l’orient 
de la voie ancienne de 'A m m ân  à Hesbdn et des $enau- 
bar. Près de cette « forêt de pins », la voie passe par une 
gorge resserrée et une vallée étroite qui se prolonge 
jusqu’à Béddih : peut-être faut-il voir là l’entrée de 
Mennith où Jephté cessa ses exploits.

3° Mennith dansEzéchiel. — D’après un grand nombre 
d’exégètes modernes, Mennith est aussi nommée dans 
Ézéchiel, x x v i i , 17. Le prophète, exaltant les avantages 
dont jouissait la ville de Tyr, montre les peuples devenus 
en quelque manière ses tributaires, en lui apportant les 
produits de leur pays. Parmi eux il énumère les deux 
peuples de Juda et d’Israël. « La Judée et la terre d’Israël,
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dit le prophète, ont trafiqué avec toi; ils ont exposé sur 
tes marchés le blé de Mennith, le pannag (gâteau [?] ), 
e miel, l’huile et le baume. » L’expression de l’hébreu
?? ’ bittè M innit, a été entendue diversement par

les traducteurs. Pour les Septante c’est <t!toç xai guipa, 
« du blé et des essences aromatiques, » la Yulgate y voit 
fi'umentum prim um , le Targum «(du blé excellent » ou 
(( du blé et des épices » ; la version syriaque, « du blé 
et du riz; i, la version arabe, comme la Vulgate et le 
iargum, « du blé excellent. » Les interprètes modernes 
sont également d’avis différents. Pour plusieurs, les 
massorètes auraient mal lu ; la leçon constatée par les 
septante est cnon, « du blé et des aromates » ou 
(< du styrax ». Le styrax et le baume, n i"  riNli, sont du
reste deux produits exportés de la terre de Galaad, par 
les marchands ismaélites. Cf. Gen., x x x v i i , 25. Cf. Kna- 
benbauer, ’Commentarius in  Ezechielem, Paris, 1890, 
x x x v i i ,  17, p. 276-277. Les géographes inclinent plutôt 
Pour la leçon des massorètes et la Mennith du prophète 
leur semble la Mennith du livre des Juges. — La région 
ou elle se trouvait, connue sous le nom de Belqa’, est 
d ailleurs renommée aujourd’hui encore, par l’abon
dance et la qualité de son blé. F. de Saulcy, Diction
naire topographique abrégé de la Terre Sainte, Paris, 
4877, p. 260. Cf. Gesenius, Thésaurus, p. 807. Armstrong, 
Nantes and Places in  ,the Old Testament, Londres, 
1887, p. 126; Riess, Biblische Géographie, Fribourg-en- 
Brisgau, 1872, p. 5 4 . L. H e i d e t .

M EN O C H iO  ou MÉNOCHEUS Jean Etienne, né à 
Pavie en 1575, mort à Rome le 4 février 1655. Admis 
dans la Compag nie de Jésus le 25 mai 1594, il professa 
les humanités, l’Écriture Sainte et la théologie morale 
a Milan. Il fut ensuite supérieur de diverses maisons de 
son ordre, provincial de Milan, de Rome, assistant 
d’Italie et admoniteur des P.(P. généraux Carafa et 
Piccolomini. — Tout le monde connaît son important 
travail d’exégèse, Brevis explicatio sensus litteralis 
S.Scripturæ optimis quibusque auctoribus perepitom en  
collecta, tant de fois réimprimé, sous divers titres, dans 
presque toutes les contrées d’Europe et inséré en tout 
ou en partie dans plusieurs collections. Voici quel
ques-unes des éditions les plus connues : Cologne, 1630, 
1659; Anvers, 1679; Lyon, 1683,1697, 1703. Au commen
cement du X V IIe siècle, le P. Tournemine, jésuite, fit 
une nouvelle réimpression de cet ouvrage et y ajouta 
un supplément considérable, Paris, 1719. Ce travail 
reparut dans la même ville, en 1721 et 1731, à Avignon 
en 1768 et à Gand en '1829. De son côté, le P. Zaccaria, 
en 1743, donna à Venise une édition augmentée, réim
primée, au même endroit, en 1755 et 1761. En France, 
au cours du xixe siècle, on ne compte pas moins de 
quatorze réimpressions de ces commentaires, joints à 
la traduction de la Bible du P. de Carrières. L’abbé 
Drioux en a donné une édition nouvelle en 8 vol. in-8°, 
Paris, 1872-1873. On doit citer encore comme ouvrages 
relatifs à l’Écriture Sainte : 1» Inslitutiones polilicæ e Sa- 
cris Scripturis depromptæ, in-8°, Lyon, 1625; Cologne, 
1626; 2» Inslitutiones œconomicæ ex Sacris Litteris de- 
proniptæ, in-8», Lyon, 1627, traduit en italien par l’au
teur, in-4°, Venise, 1656 ; 3° De republica Hebræorum  
libri octo, in-f», Paris, 1648; 4» Historia sacra degli 
A tti degli Apostoli, in-4», Rome, 1654.

P. B i . i a r d .

M ENSO NG E (hébreu : bad, kâzâb, kahaS, sdvé 
$éqér; chaldéen : kedab, Septante : tî/eûSoç : Vulgate : 
ni-cnciacium), parole ayant pour but de faire croire au 
Prochain le contraire de la vérité.

'1° La loi divine. — Dieu défend le mensonge. Exod., 
**nt, 1 ; Lev., xix, 11. Les écrivains sacrés rappellent cette 
defense. Eccli., vu, 13,14; x l i , 21 ; Eph.,iv, 25; Col., i i i ,  9; 
acob., ni, 14, etc. Dieu hait le mensonge. Prov., x i i ,  22.

La bouche qui ment tue l’âme. Sap., i, 11. Aussi Dieu 
fait périr le menteur. Ps. v, 7. Les menteurs n’entreront 
pas au ciel, Apoc., xxi, 27; x x i i , 15, mais iront en enfer, 
Apoc., xxi, 8, car au ciel n’entrent que ceux qui sont 
sans mensonge. Apoc., xiv, 5. Pauvreté vaut donc mieux 
que mensonge. Prov., xix, 22. Mieux vaut même le vol 
que le mensonge habituel. Eccli., xx, 27.

2» La pratique du mensonge. — 1. Le démon tire le 
mensonge de son propre fonds et est naturellement 
menteur, Joa., vm, 44. L’esprit de mensonge inspire les 
faux prophètes. III Reg., x x i i ,  23; II Par., xvm, 22; 
II Thes., ii, 10. Bien souvent les prophètes de mensonge 
se sont fait entendre. Is., ix, '15; Jer., v, 31; xx, 6 ; 
xxm, 14; x x v i i ,  10, etc; Ezech., xm , 6 ; Mich., n , 11; 
Zach., x, 2; II Pet., Il, 1. Les prêtres et les scribes ont 
rempli ce rôle, Jer., vm, 8-10, et plusieurs ont pris le 
manteau des prophètes pour mentir. Zach., xm, 4. —
2. L’homme est d’ailleurs naturellement porté au men
songe. Ps. iv, 3; cxvi (cxv), 11; Rom., m , 4, 7. Il aime 
le pain du mensonge, Prov., xx, 17, il mange le fruit 
du mensonge, Ose., x, 13, sa langue est comme un arc 
qui lance le mensonge. Jer., ix, 3. Le mensonge régnait 
en Israël à certaines époques. Is., l v i i , 4; Ose., iv, 2. Les 
Crétois avaient la réputation d’être toujours menteurs. 
Tit., i, 12. Le Sauveur annonce à ses disciples que les 
méchants ne cesseront pas de dire le mensonge contre 
eux. Matth., v, 11. — 3. Les eaux inondent l’abri du 
mensonge, Is., x x v i i i , 17, voir I n o n d a t i o n ,  t. ni, 
col. 883, ce qui signifie que le menteur subit inopiné
ment la peine de son mensonge. Une source menteuse, 
Jer., xv, 18, est celle dans laquelle on ne trouve pas 
l’eau sur laquelle on compte. Cf. Job, vi, 15-20; C a r a 

v a n e , t. n, col. 249. Mentir sur sa tête, c’est dire un 
mensonge qu’on paiera de sa vie. Dan., xm, 55, 59. —
4. Dieu n’a pas besoin que, pour soutenir sa cause, on 
dise des mensonges. Job, xm, 7.

3° Exemples bibliques. — 1. Satan ment odieusement 
quand il dit à Ève qu’elle ne mourra pas, si elle mange 
le fruit défendu, et qu’au contraire elle et Adam devien
dront comme des dieux. Gen., m , 4; cf. Joa., vm, 44. 
— 2. Caïn ment quand il prétend ignorer où est Abel 
qu’il vient de tuer. Gen., iv, 9. — 3. Par deux fois, Gen,, 
x i i ,  13; xx, 2, Abraham fait passer Sara pour sa sœur, 
alors qu’elle était son épouse. Il est vrai que Sara était 
fille du même père, et non de la même mère, Gen., X X ,  

12, et que par conséquent Abraham pouvait lui donner 
le nom de sœur. S’il n’y a là aucun mensonge, il y a 
cependant une réticence grave qui expose' Sara au dés
honneur pour sauver la vie d’Abraham, alors que celui- 
ci aurait dû compter davantage sur la protection de 
Dieu qui lui avait déjà manifesté sa volonté. Voir A b r a 

h a m , t. i, col. 76. — 4. Quand Rébecca dispose tout pour 
faire croire au vieil Isaac que Jacob est son fils ainé, 
et que Jacob se prête à la supercherie, Gen., x x v i i ,  11- 
29, il y là un grave mensonge, nettement caractérisé. 
Voir J a c o b ,  t. ni, col 1061. Il est bien vrai qu’Ésaü avait 
vendu à Jacob son droit d’aînesse, Gen., xxv, 29-34, et 
que l’intention divine était que Jacob fût l’héritier des 
promesses faites à Abraham et à Isaac. Mal., i, 2, 3; Rom., 
ix, 13. Mais encore Rebecca et Jacob devaient-ils s’en 
rapporter à Dieu de la réalisation de ses desseins, sans 
recourir à un stratagème et à des affirmations qui 
trompent si gravement Isaac. — 5. Bien moins grave est 
la feinte de Rachel, qui simule une indisposition acci
dentelle pour ne pas se lever de la selle dans laquelle 
elle a caché les théraphim de Laban. Gen., xxxi, 35. —
6. Les frères de Joseph commettent un mensonge grave 
et prolongé, quand ils s’arrangent pour faire croire à 
Jacob que son fils a été dévoré par une bête féroce. 
Gen., xxxvii, 32-33. Juda est amené plus tard à soutenir 
le mensonge devant Joseph lui-même. Gen., x l i v , 20. —
7. L’accusation de la femme de Putiphar contre Joseph 
est un odieux mensonge. Gen., xxxix, 14-18. — 8. Rahab



975 M E N S O N G E —  M E N T H E 976

protège par un mensonge, que personne ne songe à lui 
reprocher gravement, la fuite des espions israélites venus 
à Jéricho. Jos., il, 5. — 9. Les Gabaonites usent d’un 
artifice mensonger pour obtenir que leur ville et ses 
habitants soient épargnés. Josué les maudit et les réduit 
en esclavage. Jos., ix, 9-15, 23. — 10. Samson se joue de 
Dalila en lui disant des mensonges. Jud., xvi, 7, 13. —
11. Pour dissimuler la fuite de David et le soustraire à 
la persécution de Saül, Michol met un théraphim dans le 
lit du fugitif et fait croire aux gens du roi que David 
lui-même est là, alité et malade. I Reg., xix, 13-15. —
12. Amnon se dit malade; mais c’est un mensonge par 
lequel il veut attirer chez lüi sa soeur Thamar, dont il 
a dessein d’abuser. II Reg., xm, 6. --  13. La conduite 
de David et de Joab, dans le meurtre d’Urie, implique 
une série de mensonges destinés à couvrir l’homicide. 
II Reg., xi, 14-26. — 14. Jézabel prépare l’homicide au 
moyen du mensonge, quand elle accuse Naboth d’avoir 
maudit Dieu et le roi. III Reg., xxi, 10-13. — 15. Giézi, 
serviteur d’Élisée, ment pour satisfaire sa cupidité et en 
est bien puni. IV Reg., v, 22-25. — 16. La ruse que 
Judith emploie pour s’insinuer dans la confiance d’Holo- 
pherne comporte un certain nombre de mensonges que 
n'excuse point le but atteint par l’héroïne. Judith, xi, 4-
17. Voir J u d i t h ,  t. m , col. 1822. — 17. Les deux vieil
lards qui accusent Susanne sont de cyniques menteurs. 
Dan., xm , 36-40. — 18. Alcime ment quand il jure aux 
Assidéens de ne pas leur faire de mal. I Mach., vu, 15.
— 19. C’est par des mensonges que Tryphon attire à lui 
Jonathas et ensuite ses deux lils. I Mach., x i i ,  45, 48; 
xm, 15, 16, 19. — 20. Hérode ment quand il dit aux 
mages qu’il veut aller adorer l’enfant Jésus. Matth., H,
8. — 21. Satan ment de nouveau quand il se prétend 
possesseur de tous les royaumes de la terre. Luc., iv, 6.
— 22. Les pharisiens et les princes des prêtres profèrent 
des mensonges quand ils affirment que Jésus chasse les 
démons par Beelzébub, Matth., xn, 24; Marc., ni, 22; 
Luc., xi, 15; quand ils prétendent savoir qu’il est un 
pécheur, Joa., ix, 24; quand ils l’accusent devant Pilate. 
Luc., xxm , 2, 5; Joa., xvm, 30; xix, 12. — 23. Les faux 
témoins apostés contre le Sauveur dénaturent les paroles 
qu’il a prononcées. Matth., xxvi, 61 ; Marc., xiv, 58. Voir 
T é m o in s . — 24. Pierre commet une série de mensonges 
quand il renie Notre-Seigneur. Matth., xxvi, 69-75; 
Marc., xiv, 66-72; Luc., xxn, 55-62; Joa., xvm, 15-27.
— 25. Les gardes du sépulcre reçoivent de l’argent pour 
mentir au sujet de la résurrection. Matth., x x v i i i ,  13-15.
— 26. Ananie et Saphire dissimulent le prix du champ 
qu’ils ont vendu et ainsi « mentent au Saint-Esprit ». 
Act., v, 2-9. — 27. Enfin les Juifs mentent encore dans 
leurs accusations contre saint Paul. Act., xxi, 28.

4° Sens relatif d’affirm ations absolues. — Il faut 
observer que beaucoup de manières de parler usitées en 
Orient ne doivent pas être entendues à la lettre. Elles 
semblent, au prem ier coup d’œil, exagérer ou même 
contredire la réalité ; mais elles sont purement conven
tionnelles et doivent se prendre dans un sens tout 
relatif. C’est ainsi qu’on procède, par exemple, à l’égard 
des expressions qui proclament, d’une manière si for
melle en apparence, l’universalité du déluge, ou de celles 
qui font aller Alexandre le Grand jusqu’aux extrémités 
du monde et disent que la terre se tut en sa présence. 
I Mach., i, 3. Quand les fils de Heth répondent à Abra
ham qu’ils lui donnent le champ et la grotte de Mak- 
pelah, alors qu’ils ne songent qu’à les lui vendre, ils ne 
mentent pas, mais ne font qu’entamer les pourparlers 
sous une forme conventionnelle et polie. Gen., xxm, 11. 
Voir t. n , col. 889. Lorsque l’ange Raphaël se présente 
à Tobie sous le nom d’Azarias, fils d’Ananie, Tob., v, 8,
1 8 , il n e  m e n t  s û r e m e n t  p a s ,  m a is  p r e n d  d e s  n o m s  
s y m b o l i q u e s  e n  h a r m o n i e  a v e c  s a  m i s s io n  ; i l  n e  f a u t  p a s  le s  
c o n s i d é r e r  c o m m e  d e s  r é a l i t é s  p l u s  a b s o lu e s  q u e  la  f o r m e  
d ’e m p r u n t  d o n t  l ’a n g e  s e  r e v ê t .  V o i r  Az a r ia s  2 8 ,

t. i, col. 1 3 0 1 . On interprétera de même dans un sens 
tout relatif les paroles du Sauveur : « Moi, je ne monte 
pas pour ce jour de fête, » Joa., vu, 8; « la jeune fille- 
n’est pas morte, mais elle dort, » Luc., vm, 5 2 , 5 3 ;  
« Lazare, notre ami, dort, » Joa., xi, 11; «Je Fils de 
l’homme sera trois jours et trois nuits dans le sein de 
la terre, » Matth., x i i ,  4 0 ;  « sur le jour et l’heure (de la 
fin du monde), personne ne sait rien, ni les anges dans 
le ciel, ni le Fils, mais seulement le Père. » Marc., xm„ 
3 2 , etc. On sait enfin que des textes, même dogmatiques, 
sont communément ramenés de la forme [absolue à la 
forme relative. Cf. Joa., vi, 5 4 ;  Rom., v, 1 2 ;  Heb., vi, 
6, etc. Il n’y a donc pas lieu de s’étonner si, chez les 
écrivains sacrés, certaines locutions ne présentent pas 
cette exactitude rigoureuse à laquelle nous sommes 
accoutumés. Ces écrivains s’expriment comme on le 
faisait dans leur temps et dans leur pays. Cf. Cornely,. 
lntroduclio generalis in N. T. Libros, Paris, 1 8 8 5 , t. i, 
p. 5 5 2 , 5 6 7 . H. L e s è t r e .

M ENSTRUES. V o ir  I m p u r e t é  légale, t .  i i ,  c o l .  8 5 8 .

M EN TH E (Nouveau Testament : ï)8ùoa[iov ; Vulgate :: 
m entha), plante odoriférante.

I. D e s c r i p t i o n .  — Herbe aromatique formant des 
touffes vivaces qui s’étendent progressivement au moyen

de rhizomes rampant à fleur du sol en ramification 
indéfinie. Elle appartient à la famille des Labiées, 
dont elle possède les caractères généraux : tige dressée, 
prismatique-quadrangulaire, portant sur 4 rangs des
feuilles opposées qui vont en diminuant de taille à par
tir du point où naissent les fleurs groupées en faux- 
verticilles axillaires; calice en cloche, 4 étamines sou
dées vers la base du tube corollin : ovaire libre reposant 
sur un disque épais, profondément divisé en 4 lobes 
qui renferment chacun une loge uniovulée, et se 
séparent à la maturité en 4 coques monospermes. Le 
style unique, bifide au sommet, s’élève de la base de 
l’ovaire, entre les 4 lobes. La corolle suffit à distinguer 
les Menthes parmi toutes les Labiées, étant presque 
régulière avec 4 divisions sensiblement égales, comme
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d’ailleurs les étamines à filets droits et équidistants. 
L’odeur pénétrante exhalée par tout l’appareil végétatif 
est due à une huile essentielle sécrétée par des glandes 
epidermiques. Chaque espèce possède un parfum spé
cial : la plus estimée à cet égard est le Mentha piperita  
L. dont l’origine hybride doit être attribuée à la culture. 
Du reste toutes les Menthes usitées en parfumerie 
semblent être issues par croisement d’un type unique, 
Mentha viridis L, qui lui-même parait, en définitive, être 
une simple variété du Mentha silvestris (fig. 254), caracté
risé par ses inflorescences terminales effilées en forme 
d’épi et seulement entremêlées de bractées sans feuilles 
véritables. On s’explique ainsi comment ces races déri
vées n ’existent pas à l’état spontané. Les autres Menthes 
sauvages ont un parfum bien moins agréable : le Mentha 
rotundi folia L. s’en distingue par ses feuilles ridées à 
Pointe obtuse ou arrondie; le Mentha aquatica L. par 
son inflorescence en tête arrondie, et le Mentha arven- 
s>s L. par son long épi terminal interrompu par des 
feuilles vertes. Enfin le Mentha Pulegium  L. mérite de 
former un genre à part pour son calice un peu divisé en 
2 lèvres et pourvu intérieurement d’un anneau de poils.

F. Hy.
II. E x é g è s e . — 1° Là menthe n ’est mentionnée que dans 

le Nouveau Testament, en deux endroits, Matth., xxm, 
23; Luc., xi, 42. "HSéoagov, terme sous lequel la menthe 
s’y présente, est un des noms bien connus de cette plante.
« La menthe, dit Pline, H. N. xix, 47; doit à son odeur 
suave le nom qu’elle porte chez les Grecs (r)8ô, « suave, » 
°op.rj, « odeur »). Elle a aussi celui de menthe d’où les 
anciens Latins ont tiré le nom qu’ils lui ont donné. »
« MJv0v), dit également Strabon, VIII, m , 14, que cer
tains appellent rjSüoa-gov. » Aussi n ’y a-t-il aucune diffi
culté d’identification. La menthe sauvage, Mentha sil- 
vestris, est répandue très abondamment dans la 
Palestine, et différentes variétés y sont encore cultivées 
dans les jardins. Les Juifs se servaient des branches et 
des feuilles odorantes dans leurs maisons, dans leurs 
synagogues, pour assainir et parfumer l’air. Sans doute 
ils devaient employer la menthe dans la parfumerie 
comme les Égyptiens. On sait que chez ces derniers 
Cette plante, âgaï, entrait dans la composition du fameux 
parfum kyphi. La menthe servait aussi de condiment.
« La menthe, dit Pline, H. N., xx, 53, a une odeur qui 
éveille l’esprit, et une saveur qui excite l’appétit : aussi 
entrait-elle ordinairement dans les sauces. » Dioscoride, 
ni, 41, la regarde comme tout à fait stomachique. On peut 
voir dans Celsius, Hierobotanicon, in-8», Amsterdam, 
1748, t. i, p. 546, combien elle est fréquemment men
tionnée dans les recettes culinaires d’Apicius. Les Juifs 
en faisaient (le même usage comme en témoigne le Tal- 
mud à différentes reprises : Schem ve-Yobel, v u ,  2 ; 
Oketzin, i, 2; Scheb., v u ,  1. Aujourd’hui encore en 
Palestine on réduit en poudre la menthe séchée et on 
H mange comme aliment.

2° Notre-Seigneur énumère la menthe parmi les 
Plantes dont les pharisiens payaient la dîme. On a répété 
souvent qu’elle ne rentrait pas dans les objets soumis à 
la dîme, et que si les pharisiens la payaient, c’était par 
dévotion particulière et parostentation. Ce n’est pas exact, 
sans doute il est probable qu’à l’origine on n’était tenu 
flu’à la dîme des trois récoltes mentionnées au Deutéro
nome, X I V ,  23. Mais sous l’influence de l’esprit phari- 
saïque les docteurs avant l ’ère chrétienne avaient décidé 
floe tout ce qui sert de nourriture, tout ce qui se cultive, 
tombe sous la loi de la dîme, Masseroth, i, 1. Par con
séquent la menthe ne pouvait être exceptée : il devait 
en être de la menthe, comme de l’aneth et du cumin 
flne le texte de saint Matthieu, xxm, 23, cite à côté de cette 
Plante, et qui étaient expressément soumis à la dîme. 
Masseroth,iv, 5; Déniai, x i,l .J .C . Hottinger, Comment. 

e decimis, dans Ugolinus, Thésaurus antiquitalum ,
■ xx, col. 326. Aussi ce que Jésus-Christ reproche aux

Pharisiens ce n’est pas de payer cette dîme (liæc oporluit 
facere), mais de mettre tant d’ostentation à ces petites 
choses, tandis qu’ils omettaient les devoirs essentiels de 
la justice et de la charité. Matth., xxm, 23; Luc., xi, 42,

E. L e v e s q u e .

M ENTO N (hébreu zdqân; Septante : æoipuy? ; Vul- 
gale : m entum ), partie inférieure du visage, faisant saillie 
au-dessous de la lèvre inférieure. Le mot zdqân ne dé
signe le menton qu’en tant que support de la barbe.

| Dans plusieurs cas, il s’agit indifféremment de l’un ou
I de l’autre: on rase la barbe ou le menton, Lev., xix, 27 ; 

xxi, 5; I I  Reg., x, 4; Ezech., v, 1, etc.; on arrache les 
cheveux de la tête et les poils du menton ou de la barbe.

| I  Esd., ix, 3. Voir B a r b e ,  t. i, col. 1450. C’est pourtant
1 le menton, rplutôt que la barbe elle-même, qui est at

teint par la teigne. Lev., xm , 29. H. L e s ê t r e .

M EN U H O TH  (hébreu : ham-M enuhôt; Septante ; 
’Aggaviô), nom qu’on lit dans un passage obscur de 
I Par., n, 52, et que l’on traduit et explique de manières 
diverses. La Vulgate, d’après le sens du mot hébreu,'l'a 
rendu par requielio, « repos, » comme elle l’a fait aussi 
au ,1. 54, où ham-M ânahti correspond à ham-Menuhôt. 
Parmi les modernes, les uns traduisent ainsi le f .  52 : 
« Les fils de Sobal, père de Cariathiarim, furent Hdrô'éh 
(Vulgate : qui videbat), JJaçi-flani-Menuhot (Vulgate : 
dim idium  requietionis). » Et le f .  54: « Fils de Salma : 
Bethléhem, et le Nétophatite, 'Aterôf Bêt Yo’db (Vulgate : 
Coronæ domus Joab) et IJasï Jlam-Manaljti (Vulgate : 
dim id ium  [requietionis), has-Sàre'î (Vulgate : Sarai). » 
D’autres prennent hâfi comme signifiant réellement, 
aux f .  52 et 54, la moitié (des Manahathites). Le texte 
de ce passage étant altéré, il est difficile de se prononcer 
entre ces hypothèses contradictoires. On est plus géné
ralement d’accord pour admettre que Menulfôt doit 
être un nom de lieu, et que « père de Menulfôt ne veut 
pas dire père d’un fils appelé Menuhôt ou Hâsî Menulfôt, 
mais fondateur ou restaurateur d’une ville ainsi appelée. 
Les autres noms de lieux énumérés ÿ. 54, Bethléhem, etc., 
justifient cette interprétation. Il est, de plus, assez 
vraisemblable que Menulfôt n’est pas autre que la 
Manahath de I  Par., vm, 6 .  Voir M a n a h a t h  2 ,  col. 6 3 8 .

M ENU ISIER, artisan qui fait divers ouvrages en 
bois. Voir C h a r p e n t i e r ,  t .  i i ,  c o l .  5 9 9 .

M É P H A A T H  (hébreu : Mëfa'ap et Môfa'at (ketib), 
Jer., x l v i i i ,  21, « splendeur, lieu élevé, » de la racine 
iâfa', « resplendir, » qui dans la langue arabe a le sens, 
de « dominer » ; Septante, Vaticanus : McuçaâS, Macpâ, 
Maso/.!, Mo>cpàô<7 ; Alexandrinus : MijqpaàS, Maayà, 
MaetpadiO, Mwçâli), ville lévitique de la tribu de Ruben.
— Moïse la donna à cette tribu aussitôt après la con
quête de la région transjordanique sur les rois Séhon et 
Og. Jos., xm, 18. L’assemblée des anciens, réunis à Silo 
sous la présidence du grand-prêtre Éléazar et de Josué, 
l’assigna pour habitation aux lévites de la famille de 
Mérari. Jos., xxi, 36 (hébreu, 37); I  Par., vi, 79. — 
Méphaath est toujours nommée avec Jassa et Cédimoth, 
excepté Jer., x l v i i i ,  21 (Septante, xxxi, 21), où cette 
dernière ville fait défaut. Dans la Vulgate, Jos., xxi, 36, 
on trouve à leur place Jaser et Jethson; mais le passage 
parallèle des Paralipomènes, d’accord, pour ce verset de 
Josué, avec le texte hébreu et les versions, ne permet pas 
de douter que ce ne soit une erreur de copiste. Selon toute 
vraisemblance Méphaath est unie à ces villes à cause de 
leur proximité mutuelle, et, comme elles, doit se cher
cher sur la limite orientale de la tribu de Ruben et sur 
la frontière du désert. Cf. Num., xxi, 23; Deut., n , 26.
— Cette situation lui est aussi assignée par Eusèbe de 
Césarée. Après avoir nommé « Méphaat dans la tribu de 
Benjamin; il en est un autre, ajoute-t-il, au delà du 
Jourdain, où il y a un poste militaire fortifié, près du
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désert ». Onomasticon, édit. Larsow et Parthey, Berlin, 
1862, p. 288. Saint Jérôme, en traduisant in quo præsi
d ium  rom anorum m ilitium  sedet propter viciniam  
solitudinis, ibid., p. 289, témoigne qu’il n ’a rien à 
changer à l’indication de l’archevêque de Césarée. La 
Méphaath de Benjamin n ’est pas connue d’ailleurs et 
Eusèbe [fait sans doute allusion à une ville dont les 
exemplaires de la Bible lus par lui portént une fausse 
lecture. — Le prophète Jérémie, x l v i i i ,  21, nomme 
Méphaat parmi les villes du MiSor, c’est-à-dire de la 
plaine de Madaba, alors au pouvoir des Moabites : « La 
sentence va être exécutée contre le Misor, contre Hélon, 
contre Jasa, contre Méphaat, contre Dibon, contre toutes 
les villes de Moab, éloignées ou voisines. » — Meifa'ah est 
encore énumérée parmi les villages de la Belqa, dans 
l’ouvrage d’un auteur anonyme du xivc siècle, Marâçid 
el-Ittild, édit. Jungboll, Leyde, 1857, t. ii, p. 885. Dans 
une excursion à travers la région parcourue par les 
Arabes nomades, le Dr Aloys Mousil, d’Olmiitz, a retrouvé 
à seize cents mètres au sud-est de Khareibet es-Sûq, et 
à neuf kilomètres exactement au sud de 'Amman, le nom 
de Neif'a. Il est attaché à une localité ruinée assez con
sidérable, bâtie sur le plateau supérieur d’une colline 
élevée d’où l’on domine la plaine ondulée qui s’étend 
indéfiniment vers l’est. L’endroit convient admirable
ment pour une station chargée de surveiller le désert 
où campent les Bédouins. M. Clermont-Ganneau n ’hé
site pas à reconnaître dans Neif'a  le Meif'ah du Kitâb 
el-Mardsîd, dont l’initiale M est devenue N par une 
transformation souvent constatée et le Meifa'ah des 
Arabes ne peut pas être différent de la Mêfa'at bibli
que. Selon le docte écrivain, le nom de Mesae, p. 231, de la 
liste Notitiæ d ignitatum  im perii Romani, dans Reland, 
Palæslina, p. 229-234, doit être Mefae, datif de Mefa. 
La lettre s aura été lue f  par le scribe. Méfa ou Mésa 
est énumérée avec Ziza et d’autres villes de la province 
d’Arabie occupées par des détachements militaires ; 
elle était gardée par un poste de cavaliers indigènes. 
Cf. Ür Aloys Mousil, à la suite de Reise in 'Am ra und  
andere Schlôsser ôstlich von Moab, Appendice, p. 2, 
dans Sitzungoberichte der Kais. Akademie der Wissen- 
schaften in  Wien, philosophisch-historische Classe, 
Vienne, 190,2, t. c x l i v , n. vu; Clermont-Ganneau, The 
site of Mepha'at, dans le Pal. Expi. fund, Quarterly 
Rtatement, Londres, 1902, p. 260-261.

L . H e i d e t .
M EPR IS (hébreu: bûz, bùzâh, bdzôh, m d’os, qâlôn; 

Septante : à v c p - t a ,  ôvEtoccrp-oç; Vulgate : conteniptus, 
despectio, abjectio, ignominia), expression du sentiment 
que l ’on a pour ce qu’on estime sans valeur morale.

1° Le m épris envers Dieu. — 1° Mépriser la loi de 
Dieu, c’est mépriser Dieu lui-même, qui en tirera ven
geance. Lev., xxvï, 15; Num., xv, 31; Sap., xiv, 30; 
I Tim., iv, 12. David s’est rendu coupable de ce mépris 
quand il a commis son crime. II Reg., xn, 9. Holopherne 
a directement méprisé le Dieu d’Israël. Judith, x i i i , 28. 
C’est encore mépriser Dieu que de mépriser ce qui se 
rapporte à lui, le serment qu’on lui a fait, Ezech., x v i i ,  

18, 19; son autel, Mal., i, 12; son Temple et ses fêtes, 
Ezech., x x i i ,  8 ; II Mach., iv, 14; ses ministres, I Mach., 
v i i , 34; les prophéties de ses envoyés. I  Thess., v, 20. Sous 
la loi nouvelle, Dieu déclare même positivement que 
mépriser les ministres de son Église, c’est le mépriser 
en personne. Luc., x, 16. Il ne faut pas non plus mé
priser les dons de sa grâce. Rom., ii, 4. — 2° Il était 
prophétisé que le Serviteur de Jéhovah, le Messie, devait 
être méprisé. Is., x l i x , 7. Notre-Seigneur le rappela, 
Marc., ix, 11, et, pendant sa passion, il encourut le 
mépris de tous, particulièrement celui d’Hérode. Luc., 
xxm, 11. — 3° Dieu, à son tour, méprise ceux qui le 
méprisent, I Reg., ii, 30, et qui s’écartent de ses lois. 
Ps. cxix ( c x v i i i ) ,  118. Il les rend méprisables, Mal., n, 
9, et un jour il les jugera. Joa., x i i ,  48. — 4° Dieu a

dédaigné la demeure de Silo, à laquelle il voulait subs
tituer celle de Sion. Ps. l x x v i i i  ( l x x v i i ) ,  60. Mais il ne 
méprise pas les souffrances de l’affligé. Ps. x x i i  (xxi), 
25; en (ci), 18.

2° Le m épris envers les hommes. — 1° Il y a des 
mépris qui sont justifiés. On méprise l’insensé, Prov., 
m, 35; l’impudique, Prov., vi, 33; l’incorrigible, Prov., 
xm, 18; le pervers. Prov., x i i ,  8. C’est avec raison qu’on 
méprise certains ordres de princes impies. Judith, n, 5 ; 
v, 4; ix, 14; x, 12; xi, 2; Esth., xm , 4; Dan., m , 12;
I Mach., i i i , 14. Sion, restaurée par Dieu, peut mépriser 
le roi d’Assyrie. IV Reg., xix, 21. Édom, condamné par 
Dieu, est l’objet d’un juste mépris. Jer., x l i x ,  15; Abd., 
t .  2. Sion coupable [est méprisée de ceux qui autrefois 
l’aimaient, Jer., iv, 30, et l’honoraient, Lam., i, 8 ; m , 
45. — 2° Il y a des mépris qui ne sont pas justifiés. C’est 
sans aucune raison valable qu’on méprise quelqu’un 
parce qu’il est malheureux, Job, x i i ,  5; parce qu’il est 
pauvre, quoique sage, Eccle., ix, 16; parce qu’il est 
jeune, I Tim., iv, 12; malgré son intelligence, Eccli., 
xxvï, 26; à cause de sa mine, Eccli., xi, 2; parce qu’il 
tient à des observances inoffensives. Rom., xiv, 3, 10. 
Souvent pourtant le serviteur de Dieu est petit et mé
prisé. Ps. cxix ( c x v i i i ) ,  141. Mais Dieu défend de mépriser 
les petits, Matth., xvm, 10. Il se sert d’eux, bien que 
méprisés du monde, pour anéantir ce qui est. I Cor., i,
28. — Quand on sert deux maîtres, on en méprise un, 
c’est-à-dire qu’on a nécessairement pour l’un moins 
d’égards que pour l’autre. Luc., xvi, 13. Tobie, xm , 16, 
maudit ceux qui mépriseront Jérusalem. Les officiers 
d’Holopherne trouvaient qu’on ne pouvait mépriser une 
nation qui avait d’aussi belles femmes que Judith. 
Judith, x, 18. Saint Paul veut qu’on préfère les plus 
méprisés des chrétiens, c’est-à-dire les plus humbles 
d’entre eux, aux juges païens, pour dirim er les différends 
entre les frères. I Cor., vi, 4. Il félicite les Galates de 
ne l’avoir pas méprisé malgré sa maladie. GaL, iv, 14.
II reprend ceux qui, à Corinthe, lui reprochent d’être 
énergique de loin, mais faible et méprisable de près. 
II Cor., x, 10. — Les mépris déraisonnables viennent de 
méchants qui ne trouvent que matière à mépris dans 
la mort du juste. Sap., iv, 18. Qu’ils apparaissent, le 
mépris vient avec eux, Prov., xvm, 3; qu’on les chasse, 
le mépris cesse. Prov., x x i i , 10. Le passage de Prov., 
xvm, 3, se lit en hébreu : « Quand vient le méchant, 
vient aussi le mépris, bd’ gam  bûz. » Les Septante et la 
Vulgate ont lu : « Quand vient le méchant be’âgam, 
dans le marécage, » dans l’abime, « mépris, » il méprise, 
il n’a pas souci de sa situation. — 3° Il y a des mépris 
gravement coupables : le mépris envers une mère deve
nue vieille, Prov., xxm, 22; envers un père affaibli par 
l’âge, Eccli., i i i ,  15; envers le vieillard en général, 
Eccli., vm, 7; le mépris de l’esclave chrétien pour son 
maître, chrétien comme lui, I Tim., vi, 2; le mépris 
envers l’autorité souveraine, II Pet., li, 10; Jud., 8 ; le 
mépris pour le ministre de l’Église, à cause de sa jeu
nesse. I Tim., iv, 12; Tit., n, 15; I Cor., xvi, 11. Job se 
rend cette justice, qu’il n ’a jamais méprisé les droits de 
ses serviteurs. Job, xxxi, 13. Les grands de Perse crai
gnirent que l’exemple de Vasthi n ’apprît aux femmes 
à mépriser leurs maris. Esth., i, 17.

H. L e s é t r e .
1. M ER (hébreu : ydm  ; Septante et Nouveau Testa

ment : eàXaaoa, excepté II Mach., v, 21; Act., x x v i i ,  5, 
où Ton trouve ité/.ayoç, que la Vulgate a traduit par 
pelagus, rendant partout ailleurs par m are  le mot hébreu 
ou grec), nom générique ou particulier donné dans la 
Bible à de vastes étendues d’eau.

I. N o m . — L’hébreu ydm , que Ton rencontre dans 
toutes les langues sémitiques, se rattache, selon Gese
nius, Thésaurus, p. 598, à la racine inusitée, yâm am , 
identique à hâm am  et hâmàh, « frémir, s’agiter avec 
bruit, » le hé initial permutant avec le yod. L’Écriture
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prend le mot « mer » tantôt dans un sens large, tantôt 
dans un sens restreint. Dans la cosmogonie mosaïque, 
elle définit elle-même par miqvêh ham -m ayim , « rassem
blement des eaux, » l’ensemble des mers, yam m îm , en 
tant que distinct de la terre « sèche », hay-yabâ&âh. 
Gen., i, 1 0 . Cette acception générale se retrouve ailleurs, 
principalement dans les livres poétiques, où la mer n’est 
considérée que dans ses conditions physiques, comme 
une des grandes oeuvres de Dieu, et fournissant ma
tière à des images, à des comparaisons. Cf. Exod., xx, 
11; Deut., xxx, 1 3 ;  Job, v i i , 1 2 ;  ix, 8 ;  Ps. xxm (hébreu : 
xxiv), 2 ;  l x i v (l x v ) , 8 ;  l x x x v iii  (l x x x ix ) , 1 0 ;  I s . ,  v , 3 0 ,  etc. 
Envisagé sous ce rapport, l’hébreu yâm  a pour corres
pondant, dans le parallélisme synonymique, tehôm,
'( l’ablme. » Cf. Job, xxvm, 14; xxxvm, 16; Ps. cxxxiv 
(cxxxv), 6, etc. Voir A b îm e ,  t. i, col. 52.

II. M e r s  d a n s  l ’É c r i t u r e .  — Le mot s’applique sou
vent à quelques mers particulières qui avoisinent la 
Palestine, sans même que le nom propre y soit toujours 
ajouté. Le nom de la Mer Rouge (hébreu : y a m -S û f ; 
Septante, f| épuSpâ OeD-ocao-a) revient à chaque instant 
dans les récits qui ont traita la sortie d’Egypte. Cf. Exod., 
x, 19; x i i i ,  18; xiv, 2, 9, 16, 21, etc. Voir R o u g e  ( M e r ) .  
La Méditerranée est fréquemment mentionnée à pro
pos des limites de la Terre Sainte sous les dénomina
tions de yâm  hd-'alfârôn, « mer postérieure, » c’est-à- 
dire « occidentale », Deut., xi, 24; ydm  PeliStini, « mer 
des Philistins, » Exod., xxm, 31; ydm  hag-gâdôl, « la 
grande mer, » Num., xxxiv, 6, 7; Jos., i, 4; ix, 1, etc. 
Voir M é d i t e r r a n é e  ( M e r ) ,  col. 927. — 3° Il se res
treint même aux deux grands lacs de Palestine : La  
Mer Morte ou « mer de Sel », ydm -ham  mélah, Gen., 
xiv, 3; « mer du Désert, » yâm  hâ- Arâbâh, Deut., iv, 
49; « mer orientale, » yâm  haq-qadmôni, Joël, il, 20; 
Zach., xiv, 8 ;  voir M o r t e  ( M e r ) ;  et le Lac de Tibériade, 
appelé ydm  Kinnérét, Num.,xxxiv, U ; Jos., x i i ,  3; xm, 
27; f] SâXaaaa tïjç r«XiXaîaç, « mer de Galilée, » Matth., 
Iv ; 18; xv, 29, etc. ; fj 0àXa<7<ra ri); Ttêspcàôo;, « mer de Ti
bériade. » Joa., xxi, 1. Voir T i b é r i a d e  ( L a c  d e ) .  — 4° Bien 
plus les prophètes s’en servent parfois pour désigner 
deux grands fleuves : le Nil, Is., xix, 5; Ezech., xxxii, 
2, et l’Euphrate. Jer., l i ,  36. — 5° Enfin le mot yâm  est 
employé pour indiquer « l’ouest » de la Palestine, la 
Méditerrannée formant la limite occidentale de ce pays. 
On trouve alors des expressions comme celles-ci : ruâly 
ydm , « le vent d’ouest, » Exod., x, 19; pe’at-yâm, « le 
côté occidental, » Exod., x x v i i ,  12; xxxvm, 12 (hébreu); 
yanim dh, avec le hé local, « vers l’ouest. » Gen., xxvm, 
14; Exod., xxvi, 22. — La « mer de Jazer », dont il est 
question Jer., x l v i i i ,  32, n ’est sans doute due qu’à une 
faute du texte. Voir J a z e r , t. m , col. 1150. — Hyperbo
liquement, le mot « mer » s’applique (à un vaste bassin 
d’airain, ydm  han-nehôSël, destiné aux ablutions des 
prêtres et placé dans le parvis intérieur du Temple de 
Salomon. III Reg., vu, 23. Voir M e r  d ’a i r a i n ,  col. 982.

III. C e  q u ’a  é t é  l a  m e r  p o u r  l e s  H é b r e u x .  — La 
mer n ’a pas été pour les Hébreux, comme pour d’au
tres peuples, un moyen d’expansion, une source de 
richesses, excepté sous le règne de Salomon, III Reg., 
IX, 26-28, car le peuple choisi n ’était pas destiné à  être un 
Peuple de marins. Mais elle a été pour eux ce qu’elle est 
Pour tout homme qui sait comprendre les grands spec
tacles de la nature, une image et une voix : l’image de 
l’infinie grandeur, de l’immensité du Dieu qui l’a créée, 
la voix de sa puissance. Comme le ciel, comme les 
montagnes, elle provoque en eux et en nous, avec le 
Sentiment de notre néant, l’hommage de l’adoration. Les 
Poètes sacrés et les prophètes ont mieux que personne 
saisi, éprouvé l’un et l’autre. Ps. l x v i i i  ( l x i x ) ,  35; l x x x v i i i  
( l x x x i x ) ,  10 ; xciv (xcv), 6, etc. Aucune poésie profane

dépassé la magnifique description de Job, xxxvm,

Q ui donc a  en ferm é la  m e r  d an s  ses  d igues,
L o rsq u ’elle  so rta it im pé tueuse  d u  se in  m a te rn e l ;
Q uand  je  lu i donnai le s  n u ag e s  pou r vêtem en t,
E t po u r langes  d ’é p a is  b ro u illa rd s  ;
Q uand je  lu i im posai m a  loi,
Q ue je  l’en tou ra i de p o rte s  e t  de v erro u x  ;
Q ue je  lu i d is  : Tu v ie n d ra s  ju sq u ’ici, e t tu  n ’ira s  pas 
Ici s e  b r is e ra  l’o rgueil de  te s  flo ts? [plus lo in ;]

Aucune des beautés de la mer n ’a échappé aux auteurs 
inspirés : son immensité, la profondeur de ses abimes, 
le soulèvement et le bruit de ses flots, la vie qu’elle ren
ferme en son sein avec ses innombrables poissons, les 
voies qu’elle ouvre aux navigateurs :

Voici la  v as te  m er, aux  im m enses b ra s  ;
L à  fourm illen t san s  nom bre  
D es an im aux  p etits  e t g rands.
L à se m e u v en t le s  n av ires ,
E t le  lév ia th an  que tu  a s  fait p o u r s’y jouer.

P s .  c m  ( c iv ) ,  25 , 26.

La mer offre en même temps à l’écrivain sacré une 
foule d’images. Les impies sont comme la mer agitée, 
qui ne peut s’apaiser, et qui gonfle ses flots pour pro
duire de l’écume et de la vase. Is., l v i i ,  20. La douleur 
de Jérusalem ruinée est grande comme la mer. Lam. 
n, 13. Celui qui prie sans confiance est semblable au 
flot de la mer sans cesse agité et poussé de côté et 
d’autre par le vent. Jac., i, 6. Les pécheurs sont compa
rés aux vagues furieuses de la mer, qui rejettent l’écume 
de leurs infamies. Jude, 13. Les multitudes de peuples 
ressemblent à une grande mer, qui répand au loin le 
bruit de ses vagues frémissantes. Is., xvii, 12. Elles sont 
souvent aussi assimilées au sable de la mer. Gen., x x i i ,  
17; Jos., xi, 4, etc. — Pour les rapports de la mer avec 
la Palestine, voir M é d i t e r r a n é e  ( M e r ) ,  col. 927.

A. L e g e n d r e .
2 .  m e r  d e  G a l i l é e .  Voir T i b é r i a d e  ( L a c  d e ) .

3 .  MER DE SEL OU T R È S  SALÉE. Voir M O R TE (Mer).

4 . MER DES PHILISTINS. Voir MÉDITERRANÉE.

5 .  m e r  d u  d é s e r t .  Voir M o r t e  ( M e r ) .

G. m e r  ( g r a n d e ) .  Voir M é d i t e r r a n é e .

7 .  m e r  M é d i t e r r a n é e .  Voir M é d i t e r r a n é e ,  col.927.

8 .  m e r  m o r t e .  Voir M o r t e  ( M e r ) .

9. MER OCCIDENTALE. Voir M ÉD ITER RA N ÉE ( M e r ) ,  
col. 927.

1 0 .  MER ORIENTALE. Voir M O R TE ( M e r ) .

1 1 .  m e r  r o u g e .  Voir R o u g e  ( M e r ) .

M ER D ’A IR A IN , vaste bassin d’airain que Salomon 
fit fabriquer pour le service du sanctuaire, et qui était 
destiné à remplacer la cuve d’airain que Moïse avait 
fait fondre autrefois, avec les miroirs des femmes, pour 
le service du Tabernacle. Exod., xxxvm, 8. Le culte 
consistant principalement en sacrifices sanglants, l’eau 
était indispensable pour laver les victimes et les prêtres. 
De là, chez les peuples anciens, le besoin d’accumuler l’eau 
dans de grands réservoirs pour le service des temples. 
Voir le vase d’Amathonte destiné à cet usage (fig. 255). — 
1» Dans sa campagne contre Adarézer, roi de Soba, voir 
t. i, col. 212, David prit une grande quantité de cuivre, 
dont ensuite Salomon employa une partie pour faire la 
mer d’airain, yâm  han-nehoSél, Oâlaacra -q xaXxvj, mare  
æneum. I Par., xvm, 8. Le Tyrien Hiram fondit les diffé-
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jentes pièces qui devaient composer la mer d’airain dans 
la vallée du Jourdain, entre Sochoth et Sarthan. Voir la 
carte du Jourdain, t. m , col. 1726. La terre argileuse qui 
se trouvait dans cet endroit lui permettait de faire les

255. — V ase  d 'A m athon te . D ’a p rè s  l’o rig inal. M usée d u  L ouv re .
(1"’85 d e  h au teu r , 2m20 de d iam ètre .)

vastes moules dans lesquels il coula ensuite le métal. 
III Reg., vu, 46; II Par., iv, 17. Les pièces furent néces
sairement coulées chacune à part, puis transportées à 
Jérusalem, où le montage dut se faire sur place.

2» La mer fondue, ydm  mûçâq, mare fusile, se compo
sait d’un bassin circulaire et de sa base. Le bassin avait 
dix coudées d’un bord à l’autre et cinq de hauteur. Il s’agit 
ici très vraisemblablement non de la coudée vulgaire, de 
0m450, mais de la coudée du ,TempIe, de 0m525. Voir 
C o u d é e , t. i i ,  col. 1060, 1061. Le bassin avait donc 5m25 
de diamètre et 2m625 de haut. Le tour du bassin était de 
trente coudées, soit de 15m750. La mesure est approxi
mative, le rapport du diamètre à la circonférence don
nant 16m493. La contenance de la mer d’airain est éva
luée en baths, le bath équivalant à 38 lit. 88; elle était 
de 2 000 baths, soit 777 hectol. 60, d’après III Reg., 
vu, 26, et de 3000 baths, soit 1166 hectol. 66, d’après

256. — E ssai d e  res titu tio n  de  la  m e r  d ’a ira in . 
D ’ap rè s  S m ith , D ic t . o f  th e  B ib le , t .  m ,  col. 1176.

II Par., iv, 5, et Josèphe, A nt. jud ., VIII, ni, 5. Or, en 
prenant pour bases de calcul les mesures données pour 
la largeur et la hauteur de la pièce, et même en la suppo
sant parfaitement cylindrique, on ne lui trouve qu’une 
capacité de 564 hectolitres, si on compte d’après la coudée 
du Temple, et 357 hectolitres, d’après la coudée vulgaire. 
Mais comme le bassin avait une 'palme, soit 0m086 
d’épaisseur, et que le bord supérieur s’évasait en forme 
de lis, la capacité en était certainement inférieure à  celle 
d’un cylindre ayant la largeur et la hauteur indiquées. 
Il faut donc en conclure que les chiffres ont souffert. 
Toutefois les dimensions en largeur et en profondeur

258. — G ran d s  b ass in s  d ev a n t u n  tem ple . B as-re lief a s sy r ie n . 
D ’ap rès  Botta, M o n u m e n t de  N in iv e ,  p l. 141.

ait comporté à la partie médiane un renflement de dia
mètre plus considérable que le diamètre supérieur, ce qui 
augmenterait beaucoup la capacité du récipient (6 g. 256). 
Il paraît pourtant naturel que le diamètre assigné à la 
mer d’airain ait été pris dans sa plus grande largeur.

3° La mer d’airain avait une ornementation particu
lière. Au-dessous du bord, deux rangs de coloquintes

sont identiques dans les livres des Rois et des Parali
pomènes, et ces dimensions étaient plus faciles à vérifier, 
quand on le voulait, que la capacité. Il est donc probable 
que l’erreur de transcription porte sur les baths. En 
adoptant le chiffre de 1000 baths, soit 388 hectolitres, on

257. — E ssa i de res titu tio n  de la  m e r  d’a ira in .
D ’ap rè s  B abelon , A rc h é o lo g ie  o r ie n ta le ,  p . 242.

se rapprocherait assez, semble-t-il, de la réelle conte
nance de la mer d’airain. On a pensé aussi que la mer 
d’airain pouvait avoir une base, comme le bassin d’airan, 
que Moïse avait fait placer dans le sanctuaire pour les 
ablutions des prêtres, Exod., xxx, 17-20, et que cette 
base formait une sorte de bassin inférieur contenant 
aussi une certaine quantité d’eau pour les ablutions, 
II Par., iv, 6, ce qui permettrait d’atteindre les 2000 baths 
du texte. Mais cette supposition s’accorde peu avec la 
description de III Reg., vu, 23-26, qui fait reposer la 
mer d’airain directement sur les bœufs d’airain, et ne 
parle de bases que pour les dix bassins roulants. III Reg., 
vu, 27-35. Il se peut enfin que la forme d’hémisphère que 
Josèphe, Ant. jud ., VIII, m , 5, attribue à la mer d’airain
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faisaient le tour de la mer. Voir C o l o q u in t e , t. n , 
col. 859. Il y en avait dix par coudée ; elles mesuraient 
donc 0m052 de diamètre, et elles avaient été coulées 
avec la masse. Le bord lui-même affectait la forme d’un 
bord de coupe en fleur de lis. Douze bœufs d’airain 
portaient le vaste bassin sur leurs croupes tournées 
fers le centre. Ils étaient disposés en quatre groupes de 
trois, la tête tournée vers les quatre points cardinaux. 
III Reg., vu, 24-26 (fig. 257). Cf. Babelon, Manuel d’ar
chéologie orientale, Paris, 1888, p. 242. Il est très probable 
flue la mer d’airain était pourvue de conduits par lesquels 
l’eau se déversait, sans qu’on fût obligé de monter au 
sommet pour y puiser. Elle était alimentée par l’eau des 
sources situées au sud de Bethléhem, jaillissant à une 
soixantaine de mètres au-dessus de la plate-forme du 
Temple et amenées à Jérusalem par tout un système 
d’aqueducs. Voir Aq u e d u c , t. i, col. 799, 800. On n’a 
aucune donnée sur le procédé employé pour faire arriver 
l’eau dans la mer d’airain. Ce vaste bassin fut appelé

259. — Essai de restitution d’un bassin mobile.
D’ap rès  B abelon , A r c h é o lo g ie  o r ie n ta le ,  p . 243.

« mer » à cause de ses dimensions. Il était naturellement 
immobile sur ses lourdes bases. Il occupait un empla
cement au côté droit du Temple, au sud-est, par consé
quent à gauche quand on entrait dans le parvis des 
Prêtres, entre le parvis d’Israël et l’autel. III Reg., vu, 
39- Par la suite, le roi Aehaz, dans les transformations 
qu’il fit subir au Temple pour le conformer au goût 
assyrien, fit enlever les bœufs qui soutenaient la mer 
d’airain et les remplaça par une base de pierre. IV Reg., 
XVI! 17. Il craignait sans doute que son allié et son pro
tecteur, le roi d’Assyrie, s’il venait jamais à Jérusalem, 
*ut choqué de voir servir de soutien à un bassin des tau
reaux qu’on regardait à Ninive comme des représenta
tions de la divinité. Voir C h é r u b i n , t. i i , col. 666. Après 
Ja prise de Jérusalem, la mer d'airain fut mise en pièces 
pur les Chaldéens, qui emportèrent le métal à Babylone. 
i V Reg-, xxv, 13. Dans le second Temple, la mer d’airain 
ut remplacée par un kîyyôr, ou bassin dans lequel arri

vait l’eau d’Étham. Le grand-prêtre Simon, fils d’Onias, 
ut des travaux pour l’adduction de l’eau en quantité 
abondante. Eccli., L, 3 . Le bassin d’airain était pourvu 
de deux ouvertures par lesquelles l’eau coulait. Pour 
Plus de commodité dans le service des prêtres, Ben 
. t i n  porta les ouvertures au nombre de douze. Il inventa 
également une sorte de pompe en bois qui, ajustée au 
lassin, permettait de le vider le soir et de le remplir le 
teatin, les docteurs ayant jugé que la souillure atteignait 
°ut ce qui restait dans un des récipients du sanctuaire 

Pimuant la nuit. Cf. Yoma, m , 10; Tamid, m ,8;M iddoth,
> b > Clemens, De labro æneo, Utrecht, 1725, et dans

le Thésaurus d’Ugolini, t. xix; Reland, Anliquitates 
sacrée, Utrecht, 1741, p. 57.

4° L’idée de la mer d’airain peut avoir été inspirée par

260. — M odèle d e  v ase  à  ro u es  d e  L a rn aca .
D ’ap rès  F u rtw an g le r, S itz u n g s b e r ic h te  d e r  p h i l .  C la sse  d er  

K . B a y e r .  A k a d e m ie ,  p a r t ,  n ,  1899, p . 411.

des ustensiles analogues en usage dans les pays chal
déens (fig. 258). On a retrouvé à Ninive des bassins ayant 
près de deux mètres de large; on en voit plusieurs, scul
ptés dans les bas-reliefs, qui sont portés par des bœufs. 
Cf. Layard, Nineveh and Babylon, Londres, 1853, p. 180. 
Les anciens Chaldéens fondaient de vastes bassins qu’ils

261. — A u tre  v a se  à  ro u es  d ’E nkôm i (Chypre).
D ’ap rè s  F u rtw an g le r, S itz u n g s b e r ic h te ,  1899, p a r t . II, p. 414.

plaçaient à la porte de leurs temples pour servir à la pu
rification des adorateurs; ils donnaient à ces vases le nom 
d’abzou, le même qui sert à désigner l’océan céleste au 
sein duquel le monde repose. A Lagasch, le roi Ourninâ 
avait ainsi établi une « grande mer » et une « petite mer », 
Cf. Sayce, dans les Records of the Past, sér. n, t. i, 
p. 65, note 1 ; Maspero, Histoire ancienne des peuples de 
l’Orient classique, Paris, t. i, 1895, p. 756.
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5° Pour compléter l’utilité de la mer d’airain, Salomon 
fit exécuter dix bassins ayant chacun quatre coudées, soit 
2m'10, de large, et contenant 40 baths, soit 15 hectol. 55. 
La hauteur n’est pas indiquée. Si elle était seulement de 
deux coudées, soit 1 m5, et que le bassin fût cylindrique, 
la capacité de ce dernier montait déjà à plus de 70 hec
tolitres. La largeur attribuée au bassin comprend donc ses 
ornements extérieurs ; quant à sa profondeur, elle devait 
être médiocre. Chaque bassin était monté sur une base 
d’airain, composée de quatre panneaux ajustés à angle 
droit et décorés de chérubins, de lions, de palmes et de 
guirlandes. Cette base quadrangulaire avait quatre cou
dées, soit 2m10 de côté, et trois coudées, soit l m57 de 
hauteur. L’ensemble était monté sur quatre roues d’ai
rain. Au-dessus de la base quadrangulaire était un cercle 
d’une demi-coudée, soit 0m26 de hauteur, servant sans 
doute à relier la base au bassin lui-même. Aux quatre 
coins, des espèces de consoles assuraient la stabilité des 
différentes pièces. Malgré l’imprécision de cette descrip
tion, on a essayé diverses restitutions (fig. 259) des bas
sins mobiles, mais elles ne sont pas satisfaisantes. Des 
bronzes découverts dans l’île de Chypre donnent une idée 
un peu plus nette de ce que pouvaient être ces bassins, 
sauf quant aux dimensions. On a trouvé à Larnaka un 
bassin de bronze composé d’une vasque hémisphérique, 
montée sur des pieds qui sont eux-mêmes pourvus de 
roulettes (fig. 260). L’ensemble a 0">39 de haut et 0m33 de 
large ; il pèse 9 kilogrammes 25. Ce petit meuble est d’une 
grande simplicité. Cf. A. Furtwângler, dans les Silzungs- 
bericlite der philosoph.-philolog. und histor. Classe der 
konig. bayer. Akadeniie der W issem chaften, Munich, 
part, il, 1899, n. 3 ; B. Stade, dans la Zeitschrift fïtr die 
alttestam. Wissensehaft, 1901, p. 145. D’après le texte 
biblique, les bassins du Temple auraient été un peu plus 
compliqués de forme, probablement à raison de leurs 
plus grandes dimensions. Un autre meuble analogue à 
celui de Larnaka a été trouvé à Enkômi (fig. 261). Mais 
il est assez mal conservé. Cf. A. Murray, dans le Journal 
o f Royal Instit. o f British Architects, vu, 1899, p. 20. 
— Les bassins étaient placés cinq à droite et cinq à 
gauche, à l’entrée du parvis des prêtres. III Reg., vu, 
27-39; II Par., iv, 6. Le texte ne dit pas de quelle ma
nière étaient alimentés les dix bassins. 11 est peu probable 
que l’eau qui leur était destinée fût puisée dans la mer 
d’airain ; on roulait sans doute ces bassins jusqu’à une 
prise d’eau disposée de telle manière que le liquide pût 
se déverser dans ces récipients dont l’ouverture se trou
vait à environ trois mètres de hauteur. L’eau coulait en 
bas par des conduits ménagés dans les bases quadran- 
gulaires ; elle servait spécialement à laver les diverses 
parties des victimes offertes en holocauste. II Par., iv, 
6 .  Cf. Josèphe, A nt. jud ., VIII, I I I ,  6. Le roi Achaz fit 
enlever les bases d’airain qui supportaient les bassins. 
IV Reg., xvi, 17. Plus tard les Chaldéens les retrouvèrent 
dans le Temple et les emportèrent. IV Reg., xxv, 13.

H . L e s è t r e .
MÉRAIOTH (hébreu : Meraybf), nom de deux ou trois 

descendants d’Aaron. La Vulgate l’a écrit Maraïoth dans 
plusieurs passages. Voir M a r a ïo t h , col. 7 11 .

1. M É R A IO T H  (Septante : MapcrjX; Alexandrinus : 
MapanâS), grand-prêtre, descendant d’Aaron par Éléazar, 
fils de Zaraïas et père d’Amarias. I Par., vi, 6-7, 50-52 
(hébreu, v, 32-33; vi, 35-37). Esdras le compte parmi ses 
aïeux. I Esd., vu, 3. Dans ce passage, la Vulgate (voir 
col. 712) écrit son nom Maraioth (Septante : Mocpsw6). Di
vers commentateurs croient que le Merayôt (Vulgate : 
M araioth; Septante : MapaïMÔ; Alexandrinus : MapniO) 
nommé, I Par., ix, 11, et II Esd., xi, 11, entre Sadoc et 
Achitob, est le père d’Amarias, qui ne se trouverait à cette 
place que par transposition. Achitob et Sadoc étaient ses 
descendants par son fils Amarias. D’après Lightfoot, A  
Prospect of the Temple Service, iv, 1, dans ses Works,

2 in-f», Londres, 1684, t. i, p. 907, il aurait été le prédé
cesseur immédiat du grand-prêtre Héli dans le souverain 
sacerdoce et c’est à sa mort que le pontificat serait passé 
de la ligne d’Éléazar dans celle d’Ithamar.

2. M É R A IO T H ,  prêtre, fils de Sadoc et père d’Achitob.
I Par., ix, 11; II Esd., xi, 11. D’après plusieurs com
mentateurs, il n’y aurait aucune interversion dans ces 
deux passages des Livres Saints et ce Méraioth serait 
différent du précédent. Voir M é r a i o t h  1.

3 .  M É R A IO T H  (Septante : MapnoB), chef d'une famille 
sacerdotale qui était représentée par Helci (t. m , col. 565), 
du temps du grand-prêtre Joacim. II Esd., xii, 15. La Vul
gate écrit son nom Maraioth. Voir M a r a ï o t h  2, col. 712. 
Certains commentateurs l’identifient avec le Merimuth de
II Esd., x i i , 3. Voir M e r i m u t h  et M a r i m u t h  1, col. 820.

M É R A LA  (hébreu : Mar'âlâh, « tremblant[?j; » Sep
tante : MayeXSdi), ville frontière de la tribu de Zabulon, 
sur les confins d’Issachar, entre Sarid et Debbaseth, 
Jos., xix, 11. L’identification n ’en est pas certaine, mais 
on peut placer avec probabilité le site de Mérala à Ma’lûl, 
au sud-ouest de Nazareth, au nord de Tell’ Schordûd 
(Sarid), à l’ouest de ûebûrîyeh  ( D a b é r e e t h ,  t. n, 
col. 1195) et au nord-est de Djébata ( D e b b a s e t h ,  t. il, 
col. 1327). Ma’lûl est un village situé sur le sommetd’une 
colline où l’on remarque des débris antiques, pierres scul
ptées, fragments de colonnes et les ruines d’une ancienne 
église; aux alentours sont des tombeaux creusés dans le 
roc. A quelque distance est la fontaine de 'A ïn Ma’lul. 
Porter, Handbook for Syria  and Palestine, 1868, p. 364. 
Voir la carte d ’IsSACHAR, t. m , vis-à-vis la col. 1007.
V. Guérin. Galilée, t. i, p. 387-390, a identifié Ma’lul 
avec Nahalal. Cette identification paraît moins probable.

M ER AR I (hébreu : Merârî, « triste; » Septante : 
Mepocpi), nom de deux Israélites.

1. m é r a r i , troisième et dernier fils de Lévi. Gen., x l v i ,  

11; Exod., vi. 16; Num., m, 17; I Par., vi, 1, 16; xxm,
6. Tout ce que nous savons de sa personne se réduit à 
ces deux points: il accompagna Jacob en Égypte, Gen., 
x l v i ,  11, et il eut deux fils, Moholi et Musi. Exod., vi, 
19; Num., m , 20; I Par., vi, 19, 29; xxm, 21. Mais sa 
descendance joua un rôle important dans la suite de 
l’histoire sainte : elle forma, sous le nom de Mérarites, 
la troisième grande division des lévites. Voir M é r a r i t e s .  

— I Par., xxiv, 26-27, attribue d’autres fils, entre autres 
Oziaü, à Mérari, mais ce passage parait altéré. Voir O z ia ü .

2. M É R A R I,  de la tribu de Siméon, fils d’Idox et père 
de Judith, la libératrice de Béthulie. Judith, vm, 1 ; xvi, 8.

M ÉR AR ITES (hébreu : tfhm-Merari; Septante : 6 
Mepapt), famille de lévites, descendant de Mérari. 
Num., xxvi, 57. La Vulgate les appelle Meraritæ  dans ce 
passage et Num., iv, 33. Partout ailleurs ils sont dési
gnés sous le nom de « fils de Merari ». Num., iv, 29, etc.

1° Pendant l’exode. — A l’époque de la sortie d’Égypte, 
ils étaient divisés en deux branches, les Moholites et les 
Musites. Num., m , 33. Le chef des Mérarites était alors 
Suriel, fils d’Abihaïel. Le nombre de ses membres était 
de six mille deux cents âgés d’un mois et au-dessus, 
Num., m , 34-35, et de trois mille (deux cents âgés de 
trente à cinquante ans. Num., iv, 42-45. Ils furent placés 
sous la direction d’Ithamar, fils d’Aaron, et chargés, 
dans le désert du Sinaï, de porter, en qualité de descen
dants du plus jeune des fils de Lévi, les parties les moins 
importantes des ustensiles sacrés, les planches du taber
nacle, ses colonnes et ses bases, les colonnes du parvis 
avec les pieux et les cordages et tout l’ameublement qui 
en dépendait. Num., m , 36-37; iv, 31-33. Pour transpor
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ter ce lourd matériel, ils reçurent quatre chariots et 
huit bœufs. Num., vu, 8. En marche, ils suivaient im
médiatement, avec les Gersonites, l’étendard de Juda et 
précédaient ainsi l’étendard de Ruben. Num., x, 11-18. 
Ils occupaient cette place, afin d’arriver les premiers des 
lévites au campement avec les Gersonites et de pouvoir 
dresser le tabernacle de sorte qu’il fût prêt à recevoir 
le sanctuaire qui était porté par les Caathites, derrière 
la tribu de Ruben. Num., x. 21. Pendant les campe
ments, les fils de Mérari campaient au nord du taber
nacle. Num., m, 35. Lors du second recensement des 
Lévites fait par Moïse et Éléazar dans les plaines de 
Moab, près du Jourdain, les deux branches de Mérarites, 
les Moholites et les Musites, furent dénombrées avec 
leurs frères, mais l’auteur sacré ne donne que le total 
général des lévites, qui fut de vingt-trois mille depuis 
un mois et au-dessus. Num., xxvi, 57-62.

2. Sous Josué. — Il n ’est plus question des fils de Mé- 
fari jusqu’au partage de la Terre Promise. A cette époque, 
°n leur assigna pour leur part douze villes avec leurs 
faubourgs, quatre dans la tribu de Zabulon : Jecnam 
(L ni, col, 1213), Cartha (t. n, col. 324), Damna (t. ii, 
col. 1231) et Naalol; quatre dans la tribu de Ruben : 
Bosor, Jaser (voir J a s a , t. m , col. 1138), Cadémoth 
(L II, col. 12), (Jethson) (t. m , col. 1523) et Méphaath (la 
Vulgate ajoute en trop Misor); et enfin quatre dans la 
tribu de Gad : Ramoth de Galaad, qui fut une ville de 
refuge pour les meurtriers, Manaïm ou Mahanaïm 
(col. 571), Hésébon (t. ni, col. 657) et Jaser (voir J a z e r , 

ni, col. 1150). Jos., xxi, 7, 34-40. Cette liste des villes 
mérarites se retrouve dans I Par., vi, 63, 77-81, à quelques 
différences près. Deux des villes de Zabulon, Jecnam et 
Cartha, sont omises t Damna est devenue Remmono, 
leçon qui paraît assez probable (voir D a m n a , t. n, col. 1231 
et Naalol a été transformé enThabor, changement qu’il est 
difficile d’expliquer. Voir J e t h s o n , N a a l o l  et T h a b o r  2.

3° A l’époque des rois. — Nous ne savons rien de 
l’histoire des Mérarites pendant la période des Juges et 
le règne de Saül, en dehors des listes généalogiques, 
I Par., vi, 44-47; mais ils jouèrent un rôle important 
avec les autres lévites sous le règne de David. Après 
la conquête de Jérusalem, ils prirent part à la fête de 
la translation de l’Arche de la maison d’Obédidom 
à Sion, au nombre de deux cent vingt, sous la con
duite d’Asaïa, leur chef (voir A s a ïa  3 ,  t. i, col. 1055). 
iP ar. xv, 6. Plusieurs d’entre eux,: en particulier Éthan, 
ï  figurèrent parmi les musiciens. I Par., xv, 16-19. 
Éthan (t. ii, col. 2004), appelé aussi Idithun (t. m , col.807), 
devint l’un des trois chefs de chœur de la maison de 
Lieu, dans l’organisation religieuse établie par David, 
ef il eut ainsi sous ses ordres les Mérarites, qui formè
rent un tiers des musiciens et des chantres du Temple, 
.Bar., xxm, 6, 21-23, et furent sous la direction de ses 

*ixfils. IP ar., xxv, 1,3,9-17. Dans les cérémonies sacrées, 
fils (je Mérari étaient placés à gauche. I Par., vi, 44. 

Is servaient les prêtres dans l’ohlation des sacrifices et 
Remplissaient aussi, quelques-uns du moins, les fonc
tions de portiers. I Par., xvi, 41-42; ix, 14, 23; cf. xxm,

— L’Écriture ne nous apprend rien de spécial sur 
eur histoire, depuis David jusqu’à la captivité de Ba- 
yjone, excepté sous le règne d’Ézéchias, où elle énu

méré des descendants de Mérari parmi les lévites qui 
Purifièrent le Temple. II Par., xxix, 12-15, et sous le 
Regne de Josias, où deux Mérarites, Jahath et Abdias, 
urent chargés, avec deux Caathites, de diriger les répa

rtio n s  du Temple. II Par., xxxiv, 12.
Après la captivité. — Un certain nombre de Mé- 

1* j'.tes revinrent de Babylone et de la Chaldée après 
°dit de Cyrus et quelques-uns d’entre eux s’établirent 

Ohà-rUSa*em’ Séméia, I Par., ix, 14; II Esd., xi, 15; 
ia. 1 P ar-, ix, 16; II Esd., xi, 17. D’autres Mérarites 

cumpagnèrent aussi Esdras quand il se rendit en Ju- 
e- Esd., viii, 18-19. — Pour les deux autres branches

lévitiques, voir C a a t h it e s , -t. i, col. 3, et G e r s o n i t e s ,: 
t. i i i , col. 214. F. Vig o u r o u x .

M ER C ATO R  Gérard, géographe, né à  Ruppelmonde 
le 5 mars 1512, mort à Duisbourg le 2 décembre 1594, 
Après avoir commencé ses études à  Bois-le-Duc, il les 
continua à  Louvain, s’appliquant surtout à la philosophie 
et aux mathématiques. Vers 1559, il se fixa à  Duisbourg 
et reçut le titre de cosmographe du duc de Clèves, 
Parmi ses ouvrages on remarque : Harmonia Evange- 
listarum, in-4”, Duisbourg, 1592, dirigé contre Ch. Du
moulin. Citons encore de ce célèbre géographe : A m -  
plissima Terræ Sanctæ descriptio, in-f», Louvain, 1537; 
Chronologia sive tem porum  demonstratio ab initio  
m undi usque ad annum  Christi 1568 ex eclypsibus, 
observationibus aslronomicis, sacræ Scripturæ testimo- 
niis et optiniis quibusque aùclonbus concinnala, in-8», 
Bâle, 1577. — Voir G. Ghymn, Vie de Mercalor, en tête 
de l’édition de VAllas, publiée en 1630; Valère André, 
Biblioth. Belgica, p. 280. B. H e u r t e b iz e .

M ERC ENAIRE (hébreu sâkîr; Septante :
Vulgate : niercenarius), celui qui est engagé à  prix 
d’argent pour servir ou travailler.

I. A r t i s a n s . — 1” Le mercenaire diffère de l’esclave en 
ce qu’il possède la liberté, ne se loue que pour un temps 
déterminé et reçoit un salaire. Les Hébreux employaient 
comme mercenaires soit des compatriotes, soit des étran
gers. L’Israélite que la nécessité obligeait à  se vendre 
devait être traité non comme esclave, mais comme mer
cenaire. Lev., xxv, 4 0 , 5 0 , 5 3 . Il fallait du reste lui 
rendre la liberté au bout de la sixième année en lui 
donnant son salaire. Deut., xv, 1 8 . La Loi prescrivait 
expressément de traiter avec douceur le mercenaire, 
tant Israélite qu’étranger, et de lui payer son salaire 
avant le coucher du soleil. Lev., xix, 1 3 ;  Deut., xxiv, 
1 4 , 1 5 . Le mercenaire avait droit de se nourrir des 
fruits spontanés de l’année sabbatique. Lev., xxv, 6. 
Mais, s’il était étranger, il ne pouvait manger ni la 
Pâque, Exod., x i i , 4 5 , ni les choses saintes offertes dans 
les sacrifices. Lev., x x i i , 1 0 . — 2° Jacob se loua comme 
mercenaire chezLaban pour deux périodes de septannées. 
Gen., xxix, 1 8 , 2 7 . Les affamés se louent pour gagner 
leur pain. I Reg., ii, 6. Salomon, pour la construction 
du Temple, prit à gage un grand nombre de mercenaires 
phéniciens et israélites. III Reg., v, 6 ;  II Par., i i , 1 0 . Le 
roi Joas loua' aussi des ouvriers pour réparer l’édifice. 
II Par., xxiv, 12 . L’ange Raphaël remplit en quelque 
manière l’office de mercenaire auprès de Tobie. Tob., 
v, 1 7 . L’Évangile mentionne des mercenaires au service 
du pêcheur Zébédée, Marc., i, 2 1 , dans la maison du 
père du prodigue, Luc., xv, 1 7 , 1 9 , à  la vigne du père 
de famille, Matth., xx, 1 - 8 ;  etc. II était considéré comme 
dangereux de prendre à  gage les insensés et les pre
miers venus. Prov., xxvi, 1 0 . — 3° La joui’née du mer
cenaire était rude, surtout sous le climat palestinien. 
L’auteur de Job, vil, 1, en fait une image de la vie 
humaine, et marque la joie du mercenaire à  la fin de 
la [journée. Job, xiv, 6. Cf. Matth., xx, 12. Les années 
« comme celles du mercenaire », dont parle Isaïe, xvi, 
1 4 ;  XXI, 1 6 , sont des années auxquelles on n’ajoutera pas 
un seul jour, mais qui seront en même temps des années 
pénibles. Le mercenaire est naturellement intéressé, et 
il soupire après son salaire, Job, v i i , 2 , auquel du reste 
il a pleinement droit. Matth., x, 1 0 ;  Luc., x, 7 ; I Tim., 
v, 18 . Il ne faut donc pas faire tort au mercenaire, qui use 
sa vie au service de celui qui l’emploie. Eccli., vu, 22 . 
Le frauder serait commettre une sorte d’homicide. Eccli., 
xxxiv, 2 7 . La question du salaire des mercenaires revient 
assez souvent dans la Sainte Écriture, Lev., xix, 1 3 ;  Tob., 
IV, 1 5 ;  Agg., i, 6 ; Mal., m, 5; Jacob., v, 4 ;  etc., ce qui 
donne à  penser que les règles de la justice avaient besoin 
d’être rappelées à  ce sujet. Voir S a l a ir e . De son côté, le
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mercenaire envisageait surtout son gain ; son dévouement 
n’égalait pas celui du propriétaire qui travaille pour son 
avantage personnel. Joa., x, 12, 13. Dans ce passage, 
Notre-Seigneur compare le faux pasteur au mercenaire 
qui ne sait pas donner sa vie pour son troupeau.

II. S o l d a t s . — Au temps des Juges, Abimélech employa 
soixante-dix sicles d’argent à se constituer un corps de 
misérables et de gens prêts à tout pour l’aider dans ses 
projets ambitieux. .Tud., ix, 4. Sur les mercenaires enga
gés dans l’armée à l’époque d’Amasias, IV Reg., vm, 20- 
22; II Par., xxv, 6, et sous les Machabées, voir A r m é e  

C h e z  l e s  H é b r e u x ,  t. i, col. 981. Pour se défendre contre 
David, les Ammonites enrôlèrent des mercenaires recru
tés en Syrie et dans les pays voisins. II Reg., x, 6 ; 
I Par., xix, 6, 7. Pendant que Bénadad, roi de Syrie, 
assiégeait Samarie, son armée, prise de panique, s’ima
gina que les Israélites avaient pris à leur solde des 
troupes héthéennes et égyptiennes, et elle prit la fuite. 
IV Reg., v i i , 6 .  Jérémie, x l v i , 21, prédisant l’invasion 
de l’Égypte par Nabuchodonosor, dit : « Ses mercenaires 
sont au milieu d’elle comme des veaux engraissés ; eux 
aussi, ils tournent le dos et fuient sans résistance. » La 
décadence de l’esprit militaire s’était en effet accentuée 
chez les Égyptiens depuis les derniers Ramessides. Dès 
la xxie dynastie, « les mercenaires constituaient la por
tion la plus effective et la plus vivace des armées pha
raoniques. » Cf. Maspero, Histoire ancienne des peuples 
de l’Orient classique, Paris, t. n , 1897, p. 765-768. Ces 
mercenaires étaient des Libyens, qui envahirent ainsi 
peu à peu la vallée du Nil, y reçurent une haute solde, 
se firent une vie facile et large et devinrent à la longue 
les maîtres de leurs maîtres. A la veille de l’invasion 
chaldéenne, Apriès avait dû recourir aux mercenaires 
étrangers. Cf. Hérodote, ii, 163. Amasis, qui lui succéda 
après l’avoir détrôné et eut à subir le choc des Chal
déens, ne put le faire qu’à l’aide des mercenaires. 
Cf. Maspero, Hist. anc., t. m , 1899, p. 551-558.

Le général syrien, Timothée, prit avec lui des merce
naires arabes pour attaquer Judas Machabée. I Mach. 
v, 39. Antiochus Eupator avait aussi des armées merce
naires, conductitii. I Mach., vi, 29. Dans les
armées grecques et les armées romaines, tous les sol
dats étaient mercenaires, en ce sens qu’ils touchaient 
une solde. Les auxiliaires romains qui servaient en 
Palestine à l’époque évangélique se trouvaient naturelle
ment dans ce cas. C’est pourquoi saint Jean-Baptiste les 
exhortait à se contenter de leur solde. Luc., m, 14.

H .  L e s é t r e .

M ERCURE (grec : 'Epp,vi;), un des douze grands dieux 
de l’Olympe grec (fig. 262). — 1° 11 est nommé dans les 
Actes, xiv, 11 (12). D’après la’ mythologie, il était fils de 
Jupiter et de Maïa, fille d’Atlas. Il accompagnait ordinaire
ment son père Jupiter dans ses courses sur la terre, par 
exemple lorsque l’un et l’autre reçurent en Phrygie l’hos
pitalité de Philémon et de Beaucis. Ovide, Metam., v i i i , 

620-724. Cf. Fast., v, 495. Ce conte était populaire en 
Asie Mineure et c’est là sans doute ce qui porta les 
habitants de Lystre en Lycaonie à s’imaginer que ces deux 
divinités leur apparaissaient en la personne de Paul et 
de Barnabé. A la vue d’un paralytique de naissance, qui 
n’avait jamais marché, et qui fut guéri miraculeusement 
par saint Paul, la foule émerveillée s’écria en lycaonien : 
« Les dieux se sont faits semblables aux hommes et ils 
sont descendus au milieu de nous. » Act., xiv, 10. Ils 
prirent donc les deux apôtres pour Jupiter et Mercure. 
Ce dernier, d’après la mythologie, était le messager des 
dieux, Homère, Odyss., v, 28; H ym n. in  H erm., 3, et 
de Jupiter, Odyss., i, 38, 84; lliad ., xxiv,333, le dieu de 
l’éloquence, Odyss., i, 86; Horace, Od., I, x, 1; ©eôç o 
twv léywv ï)Yep.(i>v, dit Jamblique. Cf. Roscher, Lexikon, 
t. i, col. 2362, 2388. Paul ayant porté la parole en cette 
circonstance devint Mercure à leurs yeux et son compa
gnon fut Jupiler. On voulut donc les honorer en cette

qualité et leur offrir un sacrifice de taureaux selon les 
rites païens, ce que les deux missionnaires ne purent 
empêcher qu’à grand’peine. Act., xiv, 11-17. — Mercure 
était communément représenté comme un jeune homme 
élancé et imberbe. C’est à tort que quelques commen
tateurs ont essayé de se représenter ce qu’était physique
ment saint Paul en supposant que les Lystriens avaient 
dû trouver quelque ressemblance entre sa personne et 
les statues du dieu. L’Apôtre n’avait ni caducée, ni pé- 
tase, ni ailes aux talons, comme le dieu grec. Il fut 
simplement considéré comme le porte-parole de son 
compagnon et pris à ce titre pour le dieu Hermès, qu’on 
qualifiait d’èpjj.r]veûç, interpres D ivum. Virgile, Æ neid., 
iv, 356. Cf. W. H. Roscher, Ausführliches Lexikon der 
griechischen und rômischen Mythologie, Leipzig, t. i, 
•1884-1890, col. 2342-2432; cf. t. ii, col. 2802-2834.

2° Le pétase, rataeroç, chapeau à larges bords dont 
était coiffé Mercure, apparaît dans II Mach., iv, 12, dans 
une locution grecque (la Vulgate a traduit par fornix) 
qui signifie que le grand-prêtre hellénisant Jason (voir 
J a s o n  4, t. ni, col. 1141), ayant établi un gymnase à  la

262. — Zeus e t H e rm ès . V ase pein t. 
D’ap rès  G e rh a rd , E t r u s k  V a sen , pl. v m ,  p . 10.

façon des Grecs, à Jérusalem, « y convoquait les jeunes 
gens aux exercices gymnastiques. » Cela se disait en 
grec, ûito Tté-raaov ^ysv, parce que le dieu du pétase était 
le modèle et le protecteur des gymnastes. Cf., sur 
II Mach., iv, 12, J. Frd. Schleusner, Novus Thésaurus 
Veteris Testamenti, 1820, t. iv, p. 327.

3° Le dieu Mercure est nommé dans la Vulgate, dans le 
livre des Proverbes, xxvï, 8. Là où le texte hébreu porte :

C’e s t a tta c h e r  u n e  p ie r re  à  u n e  fronde 
Q ue de re n d re  des  h o n n eu rs  à  u n  in sensé ,

La Vulgate dit :
C om m e celu i qui je tte  u n e  p ie r re  d a n s  le  m onceau  de M ercure  

(ia c e rv u s  M e rc u r ii) ,
A insi e s t ce lu i qui re n d  h o n n eu r à  u n  in sen sé .

L’acervus Mercurii était un tas de pierres. Nous lisons 
dans le Liber Glossarum  publié dans les Œuvres de 
saint Isidore de Séville, t. l x x x i i i ,  col. 1360, Mercurius, 
lapidum  congeries in  cacumine collium. Cf. Macri, 
Hierolexikon, 6» édit., 2 in-4», Bologne, 1765-1767, au 
mot Acervus Mercurii, t. i, p. 11-12. Saint Jérôme a 
donc rendu le sens de l’hébreu par une sorte de pro
verbe latin : honorer un insensé est aussi déraisonnable 
que de jeter une pierre dans un tas de pierres, comme 
qui dirait : jeter une goutte d’eau dans une rivière. Les 
Septante et la Peschito ont traduit l’hébreu (margêmâh)



993 M E R C U R E  — M È R E 994

par «fronde », comme dans la traduction de l’hébreu ci- 
dessus, mais d’autres le traduisent par « tas de pierres ». 
Ainsi Gesenius, Thésaurus,p. 1263. F. V i g o u r o u x .

MERE (hébreu : ’êm, correspondant à l’assyrien 
um m u, et quelquefois hôrdh, Gen., x l i x ,  26;Cant., i i i ,  

4; Ose. i i ,  7, ou yôlédéf, Prov., x v i i ,  25; xxm, 25; Jer., 
Xv, 9, deux mots signifiant « celle qui engendre »; Sep
tante : ;j.r(Tr.p, Tsxoüffa, TcxTouo-a; Vulgate : m ater, geni- 
trix), celle qui porte en son sein et engendre des enfants.

1° Différents sens du mot. — Outre son sens natu
rel, le plus ordinairement employé, le mot ’êm  peut 
encore désigner, par extension, la belle-mère, Gen., x x x v i i , 

10; cf. xxxv, 19; la grand’mère, III Reg., xv, 10; l’an- 
eêtre en général, Gen., ni, 20; Ezech., xvi, 3; celle qui 
remplit des fonctions presque maternelles vis-à-vis d’un 
Peuple, Jud., v, 7, et une nation par rapport à ses en
fants. Is., L, 1; Jer., L, 12; Ose., iv, 5. Le même mot 
s’emploie en parlant des animaux. Exod., xxn, 29; xxm, 
19; Deut., x x i i ,  6. Par assimilation, on donne le nom de 
« mère » à ce qui est une cause. Ainsi la sagesse est la 
mère de toutes sortes de biens et de vertus. Sap., vu, 
12; Eccli., x x i v , 24. Il en est de même de la justice. 
Eccli., xv, 2. Babylone est la mère des fornications. 
Apoc., x v i i , 5. La « mère des chemins » est un carre
four, d’où les chemins prennent naissance. Ezech., xxi, 
26 (hébreu). Le sépulcre est comme la mère de tous les 
bommes, parce qu’il les recevra tous dans son sein. 
Eccli., x l , 1. En renversant la métaphore, Jérémie, xx, 
1 )̂ eût souhaité que le sein de sa mère fût son sépulcre. 
Job, x v i i , 14, appelle la pourriture du tombeau sa mère, 
Parce qu’il descendra dans son sein. La Jérusalem cé- 
Uste abritera les enfants de Dieu dans son sein ; c’est 
Pourquoi elle est comme leur mère. Gai., iv, 26. Enfin 
on nomme « ville-mère » ou métropole, celle qui exerce 
*on action sur d’autres villes inférieures. II Reg., xx, 19. 
On trouve dans des inscriptions le titre de « mère de la 
synagogue », attribué sans doute à  des femmes qui avaient 
bien mérité de la communauté, parmi les Juifs de la 
dispersion. Cf. Corp. inscrip. lat., t. v, n° 4411; t. VI, 
n° 29756. — En donnant le nom de mère, de frères ou 
de sœurs à ceux qui écoutent sa parole, le Sauveur veut 
indiquer que, par leur fidélité à la grâce, ses disciples 
('oritractent avec lui des liens plus étroits que tous ceux 
de la nature. Matth., x i i , 47, 50.

2° Le sein de la mère. — C’est une malédiction pour 
U mère d’être stérile. I Reg., xv, 33. En faisant cesser 
cette stérilité, Dieu rend la mère joyeuse. Ps. cxm (exil), 
9- La femme fidèle aux obligations de la vie chrétienne 
dérive au salut en engendrant des enfants. I Tim., ii,

■ L’expression « dès le sein de la mère » revient sou
vent pour marquer que quelqu’un a reçu ou fait telle 
dhose depuis qu’il est au monde. Jud., xm, 7; xvi, 17; 

° b ,  xxxi, 18; Ps. xxn (xxi), U ;  l x x i  ( l x x ) ,  6 ;  cxxxix 
1 3 ;  E o c , i ’ ’ X L ’ 1 ;  X L I X ’ 9 ’ L ’ 2 4  J I s . )  x l i x ,  1 ;  

^  th., xix, 12; Luc., i, 15; Act., i i i , 2; xiv, 7; Gai., i,
) etc. On dit dans le même sens « dès les mamelles 
La mère ». Ps. xxn (xxi), 10.
.-Les fils de la mère. — A cause de la polygamie 

VIgueur chez les Hébreux, les enfants du même père 
nt distingués entre eux par le nom de leur mère. Voilà 

P urquoi les historiens sacrés ne manquent pas de nom- 
ITT T>*a mère des rois ou des personnages considérables. 
*  xi, 26; x iv ,31,-xv, 2, 10; xxm, 42; IV Reg., vin, 
x ’ XlI) l ;x iv , 2; X V , 2, 33; xvm, 2; xxi, 1, 19; x x i i ,  1; 
X n ,  t)31, 36i XXIV) 8, 18; I Par., n, 26; II Par., x i i , 13; 
x ’ 2 j xx, 31 ; x x i i , 2; xxiv, 1 ; xxv, 1 ; xxvi, 3; x x v i i , 1 ; 
rr ■ ’ b  On appelait ses frères maternels « fils de ma 
aim aV ’ Gen' ’ xx’ 12i Deut., xm, 6; Jud., vm, 19. On 
viii t -Ŝ S ^ères utérins bien plus que les autres, Cant., 
Gen ’ ^  Ê us grave de leur manquer d’égards,
donnV XVI1’ et P*us cruei d’être maltraité ou aban-

e par eux. Cant., i, 5; Ps, L  ( x l i x ) ,  20; l x i x ( l x v i i i ) ,

d i c t . d e  l a . b i b l e .

9. Par contre, les défauts d’un fils faisaient la honte de 
sa mère, parce qu’on supposait que les fils du même 
père, mais d’une autre mère, n’avaient pas ces défauts. 
Prov., x, 1; xxix, 15. Saül, reprochant à son fils Jona
thas son amitié pour David, ne manque pas de lui dire 
qu’il agit ainsi à la honte de sa mère. I Reg.,xx, 30.

4° L ’amour m aternel. — L’amour de la mère pour 
l’enfant apparaît souvent dans la Sainte Écriture. C’est 
Agar qui ne veut pas voir mourir son enfant au désert 
et pleure loin de lui, Gen., xxi, 14-16; la mère de Moïse 
surveillant son enfant confié aux eaux du Nil, Exod., ii, 
2-9; Anne prenant soin de son fils Samuel, I Reg., i, 
22-24; la pauvre prostituée qui parait au jugement de 
Salomon et préfère abandonner son fils à sa rivale plu
tôt que de le laisser périr, III Reg., m, 26, 27; la veuve 
de Sarepta qui obtient d’Élie le retour de son fils à la 
vie, III Reg., x v i i ,  17-24; la femme de Sunam dont 
l’enfant, mort d’insolation, est ressuscité par Elisée, 
IV Reg., iv, 18-21, 35; la mère de Tobie qui verse des 
larmes intarissables sur le départ et l’absence de son 
fils, Tob., v, 23-28; x, 4; la mère des Machabées qui, 
par son amour héroïque, encourage ses enfants au mar
tyre, II Mach., v i i , 1-41; la veuve de Naïm dont la 
douleur touche le Sauveur, Luc., vu, 12-15; la Chana- 
néenne qui brave même le refus si dur en apparence 
de Notre-Seigneur et obtient la guérison de sa fille. 
Matth., xv, 21-28; Marc., vu, 24-30. Parfois même cet 
amour maternel a toutes les ambitions en faveur de fils 
chéris. Tel il est chez Rébecca, qui fait bénir Jacob à la 
place d’Ésaü, Gen., x x v i i ,  6-46; chez Bethsabée, qui 
arrive à faire sacrer roi Salomon son fils, III Reg., i, 
15-31; chez la mère des fils de Zébédée, qui veut pour 
ses fils les deux premières places dans le royaume. 
Matth., xx, 20-28; Marc., x, 35-45, etc. — Au nombre 
des calamités qui devaient fondre sur Israël infidèle, 
Moïse avait noté celle-ci : « Au milieu de l’angoise et 
de la détresse où te réduira ton ennemi, tu mangeras 
le fruit de tes entrailles, la chair de tes fils et de tes 
filles. »Deut., xxvm, 53. L’amour maternel ne put em
pêcher des mères d’en venir à cette extrémité pendant 
l’horrible famine du siège de Samarie, IV Reg., vi, 28,29, 
peut-être pendant celui de Jérusalem par les Chaldéens, 
Lam., ii, 20; iv, 10, et certainement pendant le siège par 
les Romains. Josèphe, Bell, ju d ., VI, m, 4. — L’amour 
maternel est pris comme terme de comparaison pour 
caractériser l’amour de Dieu. Comme une mère console 
son fils, ainsi Dieu consolera Jérusalem. Is., l x v i ,  13. Le 
Très-Haut est plus miséricordieux qu’une mère. Eccli., 
iv, U . Notre-Seigneur se compare lui-même à la poule 
qui couvre ses poussins de ses ailes. Matth., xxm , 37.

5° Le rôle de la mère. — Chez les Hébreux, c’était le 
père qui exerçait l’autorité dans la famille; mais c’était 
à la mère, comme dans tous les pays où la polygamie 
est en usage, qu’était réservée l’éducation des enfants. 
Chaque mère de famille habitait ordinairement à part 
avec ses enfants, séparée des autres femmes et des autres 
enfants de son mari ; c’était le seul moyen d’éviter les 
querelles trop fréquentes et trop vives suscitées par la 
jalousie des diverses épouses du même homme. Celui-ci, 
d’ailleurs, ne pouvait s’occuper lui-même d’élever ses 
enfants, à cause de leur trop grand nombre et de ses 
occupations extérieures. L’éducation des enfants étant 
réservée à la mère, on comprend combien il était im
portant que les Hébreux n’épousassent point des femmes 
païennes. — Au point de vue des transactions, du ma
riage des-enfants, des rapports sociaux, la mère n’avait 
qu’un rôle secondaire. Dans certains cas, cependant, elle 
intervenait à défaut du père de famille. Ainsi Agar, dont 
Abraham ne peut plus s’occuper, cherche elle-même 
une femme pour son fils Ismaël. Gen., xxi, 21. Rébecca 
en réfère directement à sa mère des choses qui la con
cernent, probablement à cause du grand âge ou peut-être 
de la mort de son père Bathuel, Gen., xxiv, 28, 55. Voir

IV. -  32
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B a t h u e l , t. i, col. 1508. Dans la suite des temps, quand 
la polygamie disparut peu à peu, il y eut moins de rai
sons pour qu’une mère de famille traitât avec indépen
dance les affaires de ses enfants. En général, la mère 
occupait dans la société israélite une place beaucoup 
plus grande et beaucoup plus honorée que chez les 
autres peuples. Tous les égards lui étaient assurés grâce 
à renseignement des Livres Saints qui, dès leurs pre
miers récits, présentaient la femme comme une aide 
semblable à l’homme, pour laquelle celui-ci devait quit
ter même son père et sa mère. Gen., ii, 18, 24. Le livre 
des Proverbes, xxxi, 10-31, trace un beau portrait de 
la mère de famille, telle qu’on la concevait chez les 
Israélites. Elle se met elle-même au travail, gouverne 
serviteurs et servantes, surveille tout, le jour et la nuit, 
soulage les malheureux, et fait en sorte que son mari 
puisse paraître honorablement en public. Elle a des fils 
qui rendent hommage à son mérite et la proclament 
heureuse. Quant aux devoirs religieux qu’elle doit ac
complir, il est dit seulement qu’elle craint le Seigneur. 
La loi rituelle, en effet, à part quelques exceptions, ne 
vise directement que les hommes. A l’époque de Notre- 
Seigneur, les docteurs considéraient la femme comme 
frappée d’une sorte d’infériorité religieuse. Elle pou
vait remplir certains devoirs, comme réciter les prières 
quotidiennes, assister dans les synagogues à la lecture 
de la Loi, porter les phylactères et les franges, se rendre 
à Jérusalem pour la Pâque et les autres fêtes, etc. Mais 
rien ne l’y obligeait. Au Temple, elle ne pouvait dépas
ser le parvis des femmes. De ce que la Loi ordonne 
souvent aux Israélites de transmettre les préceptes du 
Seigneur à leurs fils, Exod., x, 2; x m ,8 ; Deut.,iv, 9, etc., 
on concluait qu’il n’y avait pas à instruire les fem
mes à ce sujet, et que même cette instruction était nui
sible. Cf. Sota, m , 4; Kîdduschin, f. 29, b. Le sort fait 
à la mère de famille par la facilité du divorce, toujours 
prononcé contre elle et même contre son gré, amoin
drissait encore sa situation, au moins dans certains 
milieux. Cependant, en général, cette situation était très 
honorée, et, en Palestine, on répugnait à témoigner 
autre chose que du mépris aux femmes de mœurs équi
voques, entourées souvent de tant d’hommages dans le 
monde gréco-romain. La mère de famille n’est que ra
rement mentionnée dans l’Évangile. Notre-Seigneur 
veut que le père et la mère de la jeune fille qu’il va 
ressusciter soient seuls présents au miracle avec les 
Apôtres. Marc., v, 40; Luc., vm, 51. Il annonce qu’à 
eause de lui, il y aura dissentiment et même lutte entre 
la fille et la mère, comme entre le fils et le père. Luc., xn, 
53. Mais la mère de famille ne figure pas dans certaines 
paraboles où l’on s’attendrait à sa présence, comme dans 
la parabole du père qui dort dans sa maison avec ses 
enfants, Luc., xi, 7, dans celle du serviteur préposé au 
gouvernement de la maison, Luc., x i i ,  42-45, dans celle 
de l’enfant prodigue. Luc., xv, 11-24, etc. Ce silence 
tient sans doute à la réserve que les mœurs du temps 
et du pays imposaient à la femme même mariée et à 
l’éloignement où on la tenait des affaires d’ordre public. 
L’Évangile contribua à relever encore davantage le rôle 
de la mère de famille, sans rien lui faire perdre de la 
réserve qui convient à la femme. C’est ainsi que Pris- 
eille et beaucoup d’autres chrétiennes se rendront cé
lèbres par leur foi et leur dévouement.

6° Devoirs envers la mère. — La mère est associée au 
père dans toutes les prescriptions de la Loi concernant 
les devoirs des enfants. Ansi il faut honorer son père 
et sa mère, Exod., xx, 12; Deut., v, 16; Tobie, iv, 3, re
commande expressément à son fils le respect de sa mère. 
Les livres sapientiaux reviennent souvent sur ce sujet. 
Prov., xxm, 22; Eccli., m , 3,18; vu, 29, etc. Sont égale
ment défendus, à l’égard du père et de la mère, les mau
vais traitements et la malédiction, Exod., xxi, 15, sous 
peine de mort, Lev., xx, 9, l’indocilité, Deut., xxi, 18, et

le mépris. Deut., x x v i i ,  16. Les sentiments naturels vis-à- 
vis des parents sont si respectables que, quand une cap
tive a été acquise par droit de guerre, on est obligé, 
avant de l’épouser, de lui laisser un mois pour pleurer 
son père et sa mère. Deut., xxi, 13. Ces devoirs sont 
rappelés plusieurs fois dans la Sainte Écriture. Prov., i, 
8; vi, 20; xxm, 22; Eccli., m, 5, 11, 18; Matth., xv, 4-6.

7° Mères nommées spécialement dans la Bible. — 
Eve, mère des vivants, Gen., m , 20; — Sara, mère 
d’Isaac, Gen., xi, 20, etc. — Agar, mère d’Ismaël, Gen., 
xvi, 1; — Rébecca, mère d’Esaü et de Jacob, Gen., 
x x v i i ,  15; — Lia, Rachel, Zelpha, Bala, mères des fils 
de Jacob, Gen., xxx, 1-25; — la mère de Moïse, Exod., 
ii, 1 ; — Rahab, mère de Booz, Jos., n , 1; — Anne, mère 
de Samuel, I Reg., i, 2; — Respha, mère de deux fils de 
Saül qui furent crucifiés par les Gabaonites, II Reg., 
xxi, 8-10; — Bethsabée, mère de Salomon, III Reg., i, 11 ;
— la veuve de Sarepta, III Reg., x v i i , 10-23; — la femme 
de Sunam, IV Reg., iv, 17, 36; — la mère de Lamuel, 
Prov., xxxi, 1; — Anne, mère de Tobie, Tob., i, 9; — 
la mère des Machabées, II Mach., vu, 1-41 ; — Élisabeth, 
mère de saint Jean-Baptiste, Luc., i, 60; — Marie, mère 
de Jésus, Matth., i, 16; — Marie, mère de Jacques, 
Matth., x x v i i ,  56; — Marie, mère de Jean-Marc, Act., 
x i i , 12; — Hérodiade, mère de Salomé, Matth., xiv, 8 ;
— la mère des fils de Zébédée, Matth., xx, 20; — la veuve 
de Naïm, Luc., vu, 12; — la Chananéenne, Marc., vu, 
26; — Eunice, mère de Timothée, II Tim., i, 5. — Voir 
ces différents noms. Pour les mères des rois, voir 
F e m m e s ,  v i i , t. i i , col. 2194. H. L e s é t r e .

MÉRED (hébreu : Méréd; Septante : McopâS, MwpéS), 
second,fils d’Ezra, de la tribu de Juda. I Par., iv, 17. Il 
eut une femme appelée Béthia. Voir B é t h i a , t. i, 
col. 1686. Selon la tradition rabbinique, cette Béthia 
aurait été la fille du pharaon qui adopta Moïse. VV. Groft 
suppose que Béthia n’est autre que Bent-ânta, une des 
filles de Ramsès II, dont on a retrouvé le sarcophage. 
W. Groff, La fille de Pharaon, dans le Bulletin de l’Ins
titu t égyptien, 1895, p. 316, 320; 1896, p. 66. Cette 
hypothèse est très contestable. Il faut remarquer d’ail
leurs que le passage qui concerne Méred semble altéré. 
Voir J u d a ï a , t. m , col. 1778.

M É R É M O TH  (hébreu : Merémôf; Septante : Mspt- 
gMÔ), prêtre, fils d’Urie. I Esd., vin, 33. Il est appelé 
ailleurs par la Vulgate Marimuth et Merimulh. Voir 
M a r i m u t h  1, col. 820.

MER1BAH (hébreu : Meribâh, « querelle, dispute »), 
nom donné à  deux localités de la péninsule du Sinaï.

1 .  M E R IB A H , nom qui fut donné, en même temps 
que celui de Massah, à  l’endroit où les Israélites m ur
murèrent à  cause du manque d’eau à  Raphidim. 
Exod., x v i i ,  7 . Voir M a s s a h ,  col. 8 53 .

2. M E R IB A H  ( M Ê ) ,  nom qui signifie « eaux de dis
pute ». Il fut donne aux eaux ou à la fontaine que Moïse 
fit jaillir miraculeusement dans le désert de Sin, en frap
pant deux fois le rocher avec sa verge. Num., xx, 13. La 
Vulgate a traduit Mc-Merîbâh par « Eaux de contradic
tion ». Voir E a u x  d e  c o n t r a d i c t i o n ,  t. i i ,  col. 1523.

M ER1BBAAL (hébreu : Merib Ba'al-, I Par., vm, 34; 
Merî Ba'al, I Par., ix, 40, « qui lutte avec Baal ; » Sep
tante : MépiëocâX), fils de Jonathas et petit-fils de Saül ; il 
fut père de Micha. I Par., vm, 34; ix, 40. Dans les livres 
des Rois, il est appeléM iphibosetli.,Voir M i p h i b o s e t h  2.

M É R IM U T H ,prêtre, fils d’Urie. II Esd., m , 21 ; x, 5 ;  
xn, 3. Il est appelé ailleurs Marimuth et Mérémoth- 
Voir M a r i m u t h  1 ,  col. 820.
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m e r l i n  Pierre, commentateur protestant français, 
né vers 1535, mort vers 1603. Il était fils de Jean Ray
mond Merlin, surnommé Monroy et fut disciple de 
Ihéodore de Bèze. Il joua un rôle important dans la 
Réforme. Il présida le synode de Sainte-Foy en 1587 et 
celui de Vitré en 1583; il prit part aussi comme député 
des églises réformées de Bretagne au synode de Sau- 
mur en 1596. Les ligueurs l’avaient pris particulière
ment en haine. Jean Boucher, dans un sermon prêché 
en juillet 1591, prétendit qu'il était le père d’Henri de 
Navarre (Henri IV). On l’accusa aussi d’avoir épousé 
clandestinement Jeanne d’Albret; de ce mariage serait 
né d’Aubigné. On a de Merlin : Sermons sur le livre 
d’Esther, in-8°, La Rochelle, 1591; Genève, 1594; Job 
commentariis illustratus Methodo analytica, in-8°, Ge
nève, 1599; Sainctcs prières recueillies de plusieurs 
passages de l’Ancien et du Nouveau Testament, in-8°, 
Genève, 1609. — Voir Eug. et Ém. Haag, La France 
Protestante, t. vu, 1857, p. 387-390.

M ÉRO B (hébreu : Mêrab, « accroissement; » Sep
tante : Mcpôë, Mepwë), fille aînée du roi Saül. I Reg., xiv, 
49. Sa mère devait être Achinoam, fille d’Achimaas, f .  30. 
Son père l’avait promise en mariage à celui qui vain
crait Goliath, I Reg., x v i i , 25, et quand David eut terrassé 
le géant, Saül n’osa pas rétracter son engagement, xvm, 
17, mais, jaloux de la popularité du jeune héros, il ne le 
foulait point pour gendre. Il espérait que les Philistins, 
dans quelque combat, le délivreraient de celui en qui il 
voyait un rival, f .  17. Son espoir ne s’étant pas réalisé, 
il maria sa fille aînée à Hadriel le Molathite, jr. 19, fils 
de Berzellaï. Mérob (et non Michol, comme porte le 
texte actuel, voir H a d r i e l ,  t. m , col. 395) eut d’Hadriel 
cinq fils. David les livra plus tard aux Gabaonites qui 
les crucifièrent à Gabaon, avec les deux fils de Respha, 
concubine de Saül, pour se venger du mal que leur 
avait fait le premier roi d’Israël. II Reg., xxi, 8-9. — 
Saül, qui, contrairement à ses promesses, n’avait pas 
donné Mérob à David, ne put s’empêcher de le marier 
ensuite avec sa seconde fille, appelée Michol. Voir M i 

c h o l . Pour expliquer comment les cinq fils d’IIadriel 
sont appelés fils de Michol, II Reg., xxi, 8, le Targum, 
Walton, Biblia Polygl., t. ii, p. 388, suppose que Mi- 
phol avait élevé les enfants de sa sœur Mérob, mais 
tl est beaucoup plus probable qu’il y a eu dans ce pas
sage une confusion de noms, résultat de la distraction 
d’un copiste. La confusion est, du reste, très ancienne, 
Puisqu’on la retrouve dans les anciennes versions (ex
cepté dans la Peschito) et dans Josèphe, A nt. jud ., VIL 
iv, 3.

M ÉR O D AC H  (hébreu : Merôdak; Septante, édit. 
Swete, Cambridge, 1894, Jér., xxvii, 2: Maiwfidbc; nAQ 
Me<o8ax, édit. sixtine, MaipwSà-/) est le grand dieu de Ba- 
“ïlone, Mardouk. En caractères syllabiques.ee nom s’écrit 
d ordinaire Mar-duk; mais on trouve aussi.au  moins 
une fois, l’écriture M a-ru-duk, Rawlinson, The cunei- 
forni inscriptions o f Western Asia, t. m , Londres, 1870, 
P'- 2, n. vi, lig. 8. On n’a pas encore donné d’explication 
satisfaisante de son étymologie et de sa signification. — 
lardouk est le fils d’Éa, dieu de l’abîme et de Damkina ; 

et le père de Nabû, dieu de la science des scribes. Il est 
uü des dieux solaires, dans la journée le soleil du matin, 
et dans l’année le soleil du printemps, peut-être parce 
fjUe le soleil paraît sortir tous les matins de l’abîme 

°nt Mardouk est « le premier-né ». Le plus employé de 
?es 'déogrammes semble signifier, d’après
es Babyloniens, « fils du soleil. » Rawlinson, The cunei- 

/o»tn inscriptions of Western Asia, t. v, Londres, 1884, 
P • 43, b, ligne 56. Son doublet féminin est la déesse 

,P anilnm, peut-être originairement l’aurore. 
d’H° 'a HaHlénaire avant J.-C., sous le règne

ammourabi, lorsque Babylone eut conquis la supré

matie en Chaldée, elle assigna à Mardouk le rang su
prême dans le panthéon chaldéen. Pour affirmer sa su
zeraineté, les Babyloniens lui donnèrent le nom du dieu 
de Nippour, Bêl, c’est-à-dire « le Seigneur » par excel
lence. C’est sous ce nom qu’il figure très souvent à par
tir de cette époque, soit dans les textes religieux, soit 
dans les textes historiques. Les fidèles expliquèrent cette 
prééminence par le rôle qu’avait joué leur dieu dans la 
création. Au commencement, lui seul avait osé affronter 
Tiâmat (le chaos), révoltée contre les grands dieux 
(fig. 263), et, après avoir abattu le monstre, il avait créé 
le ciel, les astres, la terre et les hommes. Pour le récom
penser, les dieux qu’il avait délivrés des assauts de Tiâ
mat lui avaient « donné la royauté » (création, iv8 ta
blette, lig. 14) et le pouvoir de fixer le destin du monde. 
— Le « roi des rois », le « seigneur des seigneurs » 
n’oubliait pas son œuvre. Il « prenait soin » de l’uni
vers ; « il soutenait la terre habitée et les extrémités du 
firmament; » il communiquait aux hommes les ordres 
d’Éa, son père, et il disait à son père les souffrances de 
l’humanité tourmentée par les mauvais démons. « Tu 
sais tout ce que je sais, répondait Éa; va, mon fils. » Et 
Mardouk, le magicien des dieux, par l’emploi des 
rites mystérieux prescrits par son père, par « l’eau 
pure » et par le feu, par ses « incantations pures », les 
incantations d’Éridu, la ville d’Éa, et de l’abîme, dé
truisait les maléfices de ces démons, « les méchants 
utuliku, » « les sept esprits mauvais, » qui envahissent 
les maisons, qui donnent aux humains « l’atroce mal de 
tête » et autres maladies. C’est ainsi qu’il « rendait la vie 
aux morts ». Il protégeait aussi la nouvelle lune contre 
les attaques qu’elle subissait de la part de ces mêmes 
esprits mauvais au cours de ses phases ou aux jours de 
ses éclipses. Le seigneur de l’incantation était encore le 
dieu des oracles et des décrets.

Les Babyloniens honorèrent Mardouk de très bonne 
heure. Dans les contrats de la Ire dynastie de Babylone 
(fin du III8 millénaire avant J.-C.), sous les prédécesseurs 
d’Hammourabi, les contractants jurent par le nom de 
Mardouk, comme par ceux des dieux de leur ville et du 
prince régnant. On trouve aussi son nom, sous l’idéo
gramme ilu  TU-TU, dans le récit du déluge, dont la ré
daction remonte au moins à la même époque. Hammou- 
rabi proclame dans le prologue de son Code que les 
dieux Anou et Bel ont confié à Mardouk, fils aîné d’Éa, 
divin maître du droit, la totalité des hommes, qu’ils 
l’ont rendu grand parmi les Igigi (dieux du ciel); et, 
dans la conclusion, que c’est de lui qu’il tient son « pas- 
torat » des peuples. Après lui, tous les autres rois baby
loniens continuèrent à honorer Mardouk jusqu’au ‘jour 
du triomphe de l’Assyrie. Pour avoir le droit de porter 
le titre de Sarru, « roi, » ils devaient d’abord se rendre 
à son temple et « saisir les mains » du dieu. Le nom de 
Mardouk entrait fréquemment dans la composition des 
noms propres babyloniens, ceux des particuliers comme 
ceux des princes ; par exemple dans celui de Mérodach- 
Baladan, mentionné dans l’Écriture. Voir M é r o d a c i i -  
B a l a d a n ,  col. 1001.

Les Assyriens donnaient sans doute le pas à Asur, 
leur dieu national, mais ils nommaient aussi Mardouk 
dans les prologues de leurs annales parmi les grands 
dieux, leurs patrons. Lorsqu’ils s’emparèrent de Baby
lone aux vu8 et vme siècles avant J.-C., ils attribuèrent les 
malheurs de la grande ville à la colère de Mardouk, et 
pour consacrer la légitimité de leur pouvoir, ils s’as
treignirent à « saisir les mains de Mardouk », comme 
l’avaient fait autrefois les rois indigènes.

Après la chute de Ninive, les monarques du second 
empire babylonien redoublèrent de piété envers Mardouk. 
Nabuchodonosor II surtout (604-561) multiplia les cons
tructions et les fondations en son honneur. Cyrus lui- 
même, quand l’empire de Babylone tomba sous ses 
coups en 538, se présenta comme le vengeur de Mardouk
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délaissé, prétendait-il, par Nabonide, le dernier roi de 
Babylone. Kambyse l’imita et fit des offrandes au dieu. 
Mais ses successeurs rompirent avec la tradition. Darius 
(488) démolit les fortifications de Babylone. Xerxès 
pilla le temple de Mardouk et le détruisit. Alexandre 
songeait à le rebâtir quand il mourut. Quelques années 
plus tard, Antiochus Soter (280-260) essaya de réaliser ce 
dessein.

Ce temple était l’E-saggil, c’est-à-dire « la maison éle
vée ». Il existait déjà sous Zabum, un des prédécesseurs 
d’Hammurabi. Ce dernier « s’y tient, dit-il, tous les 
jours » (Code, recto, ii, 10). La iMission allemande en a 
retrouvé les ruines en 1900 sous le tell dit Am rân-ibn

Ali. La ziggurat, ou tour à étages, de Mardouk, portait le 
nom de E -tem en-an-ki, « la maison, fondement du ciel 
et de la terre » ou « pierre de fondation (première 
pierre) du ciel et de la terre ». Zarpanlt, l’épouse de 
Mardouk; Éa, son père; Nabou, son fils, et son épouse 
Tasmêtoum; d’autres dieux, tels queNouzkou, divinité du 
feu, avaient leur chapelle dans l’E-saggil, où ils for
maient une cour à Mardouk, et, à son tour, Mardouk avait 
une chapelle dans leurs temples, par exemple dans 
1 ’E-zida de Nabou. La statue du dieu lui-même trônait 
dans un sanctuaire appelé 1 ’E-kua.

Plus d’une fois, au cours des siècles, elle en fut enle
vée par les vainqueurs de Babylone. Le roi Agoum-kak- 
rime, de la fin du x v i i " siècle av. J.-C. ou du commen
cement du X V Ie (dynastie Kassite), envoya des ambassa
deurs aux l.lani, peuple dont la situation est inconnue, 
pour recouvrer la statue de Mardouk qu’ils avaient déro
bée. Plus tard, peut-être au commencement du X I I e siècle, 
elle fut encore volée par les Élamites. Nabuchodono- 
sor Ier (vers 1130) la reprit par la force des armes et put 
« saisir les mains de Bêl ». D’après un texte malheureu
sement très mutilé, il semble que Mardouk a fait aussi

un séjour forcé chez les IJatti. Recueil de travaux 
relatifs à la 'philologie et à l’archéologie égyptiennes 
et assyriennes, xxiv, 1902; Mélanges assyriologiques, 
par François Martin, tirage à part, p. 8-9. Lorsque le 
dieu rentrait à Babylone après ces longs exils le peuple 
l’accueillait avec des transports d’enthousiasme dont nous 
retrouvons les échos dans les compositions des prêtres 
ou des scribes. Voir ibid., p. 1-6, chant sur le retour de 
Mardouk à Babylone.

Ses fêtes, interrompues par son absence, reprenaient 
alors leur cours. La plus solennelle était celle de 1 ’Aqitu  
ou du Zagm uku, c’est-à-dire du nouvel an. Elle se célé
brait au début de l’année babylonienne, au mois de Nisan

(mars-avril), pour fêter le retour du printemps et le re
nouvellement de la nature dus à l’action bienfaisante de 
la divinité solaire qu’était Mardouk. La statue du dieu 
sortait de l’E-saggil pour être portée solennellement sur 
une barque dans la grande rue de Babylone appelée Ai- 
ibur-sabum, « Que l’ennemi ne l’emporte pas. » Les 
autres dieux l’accompagnaient dans cette procession ; 
Nabou quittait même, pour la circonstance, son temple de 
l’E-zida à Borsippa. Tous réunis sous la présidence de 
Mardouk, ils fixaient les destins de l’année; ce jour-là, 
les temples regorgeaient de victimes et d’offrandes, et si 
le roi était absent il rentrait à Babylone pour assister à 
la fête. Dans les dernières années de l’empire néo-baby
lonien, les chroniqueurs ont noté comme un signe de 
deuil que telle année le roi ne rentra pas à Babylone en 
Nisan pour s prendre les mains de Bêl ». Chronique de 
Nabonide-Cyrus, col. 2, lig. 10. Il n ’était pas jusqu’aux 
rois assyriens qui ne fissent du Zagm uku  un jour de 
grande solennité, mais d’une solennité guerrière, 
comme il convenait à leur tempérament. Asarhaddon 
demande aux dieux la faveur de pouvoir passer en revue 
tous les ans au jour du Zagm uku, dans le premier mois,

263. — L e  d ieu  M érodach lu tta n t co n tre  u n  m o n s tre . B as-re lief de N inive . 
D’a p rè s  L a y a rd , M o n u m e n ts  o f  N in e v e h ,  t .  i l ,  p l. 5.
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ses équipages, ses armes, ses troupes et le butin pris 
sur les ennemis. Annales, vi, 47-51.

Les Babyloniens semblent avoir placé d’abord chacune 
de leurs planètes sous la protection d’un de leurs grands 
dieux, puis ils ont identifié la planète et son dieu. Bien 
que Mardouk fût un des dieux du soleil, ils lui attri
buèrent une planète qui prit le nom de Mardouk et, 
dans les derniers temps, de Bêl, « le Seigneur. » Voir su
pra  sur les noms du dieu. C’est celle que les Grecs 
ont pour cette raison appelée Zeuç, et que nous appelons 
encore Jupiter. Saint Épiphane, Hær. x v i, 2, t. x l i , 
col. 249, la nomme Kwxsê Bocal, et les Mandéens l’ap
pellent kaukebîl, « étoile de Bêl. >> L 'auteur du Livre 
d’Hénoch, c. vm, 3, édit. Lods, 1892, p. 14, note 3, 
donne ce nom, Kôkabiel, à un des anges déchus. Nous 
ignorons si les astronomes babyloniens ont connu l’exis
tence des satellites de Jupiter et s’il faut voir ces satellites 
dans les quatre chiens que la mythologie de Babylone 
donne à Mardouk. Enfin les écoles de Babylonie pa
raissent avoir identifié encore Mardouk, dans certains cas, 
à la constellation du Taureau.

2» Mardouk n ’est nommé qu’une fois dans l’Écriture, 
Jer., l ,  2 : « Dites : Babylone est prise, Bel est confondu, 
Mérodach est consterné. » Dans la pensée du prophète, 
Bêl est-il ici une divinité distincte, le dieu de l’antique 
Nippour, ou simplement le surnom de Mérodach, em
ployé pour éviter la répétition? On ne saurait le dire. Par
tout ailleurs, Is., x l v i , 1 ; Jer., l i ,  44; Baruch, vi, 40; Dan., 
xiv, 2, c’est sous ce surnom de Bel, « le Seigneur, » que 
Mardouk est désigné, comme chez les Grecs.

3"Bibliographie. — Rawlinson, The cuneiform inscrip
tions o f Western Asia, t. iv, 2e édition, Londres, 1891, 
pl. 3, pl. 29, etc. ; t. v, Londres, 1884, pl. 51 b, lig. 27, etc. ; 
Cuneiform Texts from  Babylonian Tablets in  the B ri
tish Muséum, part. II, Londres, 1896, pl. 26, lig. 13; 
Délégation en Perse, t. ii : Textes élamites-sémitiques, 
h8 série par Scheil, Paris, 1902 (Code d’IIammourabi) ; 
Sargon, Annales, lig. 309-311, édition Winckler, Leipzig, 
1889; Schrader, Keilinschriftliche Bibliothek, t. n, Ber
lin, 1890, p. 140, lig. 46; p. 278, ligne 6 ; t. ni, 2e partie, 
Berlin, 1890, p. 10, Annales de Nabuchodonosor, col. 1, 
lig. 1 s q . ,  col. 5, lig. 38-50; t. V I , Berlin, 1900, Mythen 
und E pen ; Pognon, Les inscriptions babyloniennes du 
Wadi-Brissa, Paris, 1887, inscription en caractères cur
sifs, 2e, 3e et 7e colonnes; King, The seven Tablets o f 
Création, Londres, 1902 ; Hérodote, i, 283 ; Strabon, xvi, 1 ; 
Arrien, E xp. Alex., vu, 17 ; Schrader, Die Keilinschriften 
und das A lte Testament, 3e édition par W inckler et 
Zimmern, Berlin, 1903, p. 370; Jensen, Die Kosmo- 
togie der Babylonien, Strasbourg, 1890, p. 88, 134- 
J40, etc.; Zeitschrift fü r  Assyriologie, t. vi, p. 227 ; 
Boscher, Ausführliches Lexicon der Griechischen und 
Dôraischen Mythologie, t. n , 2e partie, Leipzig, 1894- 
1897, col. 2343; Jastrow, Religion o f Babylonia and 
Assyria, Boston, 1898; et l’édition allemande, profon
dément remaniée, du même ouvrage : Die Religion 
BabyIoniens und Assyriens, t. i, Giessen, 1905; François 
Martin, Textes religieux assyriens et babyloniens, ire sé
rie, Paris, 1903, introduction, p. v i i - v i i i ,  116, 120, etc. ; 

Weissbach, Das Stadtbild von Babylon, Leipzig, 1904.
F il  M a r t in .

m é r o d a c h  b a la d a n  (en hébreu Merôdak- 
Daladân; Septante : MapcoScc); BalaSav), roi de Baby- 
i°ne, le deuxième de ce nom, en babylonien Marduk- 
uplu-iddin, le MapSoxsgTiàSoç du canon de Ptolémée 
(ug. 264). Son nom signifie « Mardouk a donné un fils ». 
B est mentionné dans deux passages de la Bible, 
«•> xxxix, 1, et IV Reg., xx, 12, où les écrivains sacrés 
racontent l’ambassade du roi de Babylone à Ézé- 
rhias et la réception que lui fit le roi de Juda. Dans le 
i ernier passage, il est écrit dans le texte hébreu ainsi que 
ans la Vulgate sous la forme Berôdak(ch)-Baladân, due à 

une faute de copiste ou à la permutation du n et du i

dont on trouve d’autres exemples. Cf. Zeitschrift fü r  
Assyriologie, t. n, 1887, p. 268. Dans les Septante, 
l’écriture est correcte aux deux endroits. — Ce prince ap
partient à cette branche de Sémites qui, sous le nom de 
Chaldéens, Kaldu, montèrent de l’Arabie orientale sur 
les bords du golfe Persique, vers le xi° siècle avant 
J.-C. au plus tard, y établirent de nombreuses prin
cipautés et jouèrent un rôle très important dans l’his
toire de la Babylonie et de l’Assyrie jusqu’à la chute du 
second empire babylonien, en 538. Mérodach-Baladan 
ne régna d’abord que sur Bit-Yakin, le plus considérable 
des royaumes chaldéens du « Pays de la Mer », comme 
disaient les Assyriens. C’est comme roi de ce pays, 
comme « roi de la Mer », qu’il est mentionné pour la 
première fois dans les Annales des rois d’Assyrie, par 
Théglathphalasar III. Inscription sur brique de N im rud,

264. — L e  ro i M érodach -B aladan .
M usée d e  B erlin . D ’ap rè s  A e g y y tis c l ie n  A l te r th ü m e r ,  1 .1, pl. 71.

lig. 26-28. Il reconnut la suzeraineté de ce roi en 729 
et lui apporta un riche tribut composé en grande partie 
« d’or, la poussière de son pays ».

Mais son ambition s’étendait bien au delà des limites 
de Bit-Yakin. Il convoitait le trône de Babylone sur lequel 
étaient déjà montés d’autres princes du « Pays de la Mer » 
au X I e siècle. A la mort de Salmanasar IV, en 722, l’avène
ment d’une nouvelle dynastie à Ninive, celle des Sargo- 
nides, et les troubles politiques inséparables de ces chan
gements lui perm irent de réaliser ses désirs. Soutenu 
par Houmbanigas, roi d’Élam, il s’empara de la partie 
méridionale de la Babylonie, alors tout entière sous le 
joug de l’Assyrie et de son roi Sargon, en 721. Sargon 
marcha contre les Éiamites qu’il rencontra à Dûr-ilu. La 
Chronique babylonienne B , lig. 33-37, raconte que l’Assy
rien subit une grande défaite, mais Mérodach-Baladan 
n ’eut pas la gloire de prendre part au triomphe de ses 
alliés. Lorsqu’il arriva sur le champ de bataille, la lutte 
était terminée. Dans ses Fastes, lig. 23, Sargon s’attribue 
la victoire. S’il l’avait remportée, il n’aurait pas reculé 
comme il le fit certainement. Affaibli par cet échec et 
trop occupé sur les autres frontières de son empire, il



1003 M É R O D A C H - B A L A D A N  —  MÉ RO M ( E A U X  DE) 1004

dut tolérer l’usurpateur pendant de longues années, et 
« ce méchant démon sans respect pour le nom du Seigneur 
des Seigneurs » (Mardouk), régna 12 ans sur Babylone 
« contre la volonté des dieux». Sargon, Fastes, lig. 122- 
124. Naturellement Mérodach-Baladan se donne un tout 
autre rôle dans l’inscription qu’il nous a laissée, Keil- 
inschriftliche Bibliothek, t. m , l re partie, Berlin, 1892, 
p. 184, col. 1, lig. 21, à col. 2, lig. 2.11 se dit choisi entre 
tous les hommes par Mardouk, le grand Seigneur, pour 
régner sur Babylone. C’est Mardouk lui-même qui a dé
crété : « Que celui-ci soit le pasteur qui rassemble les 
dispersés ! » Le dieu a mis en sa main « un sceptre droit, 
une houlette qui fait prospérer les peuples ». En retour, 
il est plein de vénération pour Nabou et Mardouk, les 
dieux de l’E-saggil et de l’É-zida ».

Il semble bien cependant que les accusations de Sar
gon ne sont pas sans fondement. Mérodach-Baladan 
opprima ses nouveaux sujets; il emmena en captivité 
les notables de Sippara, de Nippour, de Babylone, de 
Borsippa, et il les enferma dans sa ville de Dour-Yakin, au 
milieu des marais, pendant que leurs biens étaient la 
proie des nomades Souli. Les sanctuaires furent aban
donnés et pillés, les offrandes cessèrent, les statues des 
dieux prirent le chemin de l’exil. Sargon, Annales, 359- 
364, édit. Winckler, Leipzig, 1889. Enfin, le moment 
arriva où Sargon, rassuré sur la sécurité des autres par
ties de son empire, put reprendre la lutte. Appelé lui 
aussi et choisi entre tous les rois par « Mardouk qui dé
testait les mauvaises actions du Chaldéen », Annales, 
237-240, il se mit en campagne en 710, écra sa les tribus 
araméennes du Gamboulou, du Bît-Dakkouri, armées par 
Mérodach-Baladan, et s’empara des forteresses avancées 
du roi d’Élam. Annales, 245-286. A ces nouvelles, le 
Chaldéen épouvanté quitta Babylone au milieu de la 
nuit avec son armée pour chercher un refuge en Élam. 
En même temps il sollicitait l’appui de Shutur-Nahundi, 
successeur de Humbanigas, par l’envoi de ses meubles 
et de ses ornements les plus précieux. Après la prise 
de ses forteresses, l’Élamite s’était sauvé dans les mon
tagnes; il ne se souciait pas d’irriter encore le colosse 
assyrien et de s’attirer de nouvelles représailles; tout en 
acceptant les présents de Mérodach-Baladan, il lui ordonna 
de rebrousser chemin. Ce fut une cruelle déception pour 
le Chaldéen. En recevant cet ordre, « il se jeta à terre, 
il déchira ses vêtements, il prit le rasoir, il éclata en 
lamentations. » Sargon, Annales, 294. Pendant ce temps, 
les notables de Babylone appelaient Sargon au trône. 
Mérodach-Baladan n’avait d’autre refuge que les marais 
de son fief du « Pays de la Mer ». Il alla s’enfermer 
dans sa ville de Dûr-lakin, en fortifia les défenses, 
coupa les ponts et amena dans les fossés l’eau de l’Eu- 
phrate. Mais là, pas plus qu’en rase campagne, il ne 
put résister aux furieux assauts des soldats de Sargon. 
Il fut battu et blessé, Dûr-lakin fut détruite de fond en 
comble, et Sargon rendit la liberté aux nobles babylo
niens que le Chaldéen tenait captifs. S’il fallait même 
en croire une version des Annales de Sargon, salle xiv, 
lig. 18 et 19, « les grandes mains » du vainqueur au
raient pris Mérodach-Baladan. Mais ce scribe amplifie 
évidemment les exploits de son maître. Sargon n’aurait 
pas laissé la vie à un ennemi aussi détesté et aussi 
redoutable. Comme le dit expressément le grand texte 
des Annales, lig. 349, le vaincu « s’enfuit et on ne 
trouva pas son séjour ». Il reparut en 704 après la mort 
de Sargon, sous Sennachérib, le fils et le successeur de 
ce prince, et se fit proclamer de nouveau roi de Babylone.

C’est alors, sinon au commencement de son premier 
règne, que, plus pressé que jamais par le besoin de se 
faire des alliés et de créer des diversions aux extrémités 
de l’empire de son puissant ennemi, il envoya une am
bassade à Ezéchias. Ce prince, avec autant d’imprudence 
qu’il en apporta dans l’affaire d’Éqron ou Accaron (Sen
nachérib, Annales, col. 2, lig. 69-73), fit un accueil cha

leureux aux ambassadeurs. Il poussa la confiance et l’or
gueil jusqu’à leur montrer son arsenal et ses trésors. Isaïe 
l’en reprit vivement, et il lui annonça que tous ses tré
sors prendraient un jour le chemin de Babylone avec les 
descendants d’Ézéchias emmenés en captivité. IV Reg., 
xx, '12-19; Is., xxxix. Plus clairvoyant que le roi, le 
prophète savait aussi sans doute ce qu’était le formidable 
empire de Ninive et ce que pouvait coûter un pacte avec 
les ennemis de l’Assyrie. Ézéchias ne devait pas tarder 
à en faire la cruelle expérience : moins de trois ans 
après (701), il voyait son pays ravagé, Jérusalem sur le 
point d’être prise, et il n ’était sauvé que par la protection 
divine. Sennachérib, Annales, col. 3, lig. 1-42; IV Reg., 
x v i i i , 13-16.

Le second règne de Mérodach-Baladan ne dura que 
six mois. Sennachérib fit sa première campagne contre 
le Chaldéen, que soutenaient cette fois les Élamites, et 
il battit les confédérés à IviS, en Babylonie. Le vain
queur s’empara de Babylone, des palais et des trésors 
du vaincu. Sennachérib, Annales, col. 1, lig. 19 et suiv. 
La puissance de Mérodach-Baladan avait reçu un coup 
mortel. Lorsque Sennachérib, après sa campagne de 
Judée, se dirigea de nouveau sur Bît-Iakin, le Chaldéen 
emporta ses dieux « en barque et s’envola comme un 
oiseau à Nagitiraqqi, au milieu de la mer », pendant 
que les Assyriens ravageaient son pays et emmenaient ses 
frères et ses parents en captivité. Sennachérib, Annales, 
col. 3, lig. 42-61. Il dut mourir peu après en Élam, car 
Sennachérib ne le mentionne pas dans le récit d’une 
troisième expédition qu’il fit encore contre Bît-Iakin. 
Mais dans sa huitième campagne, à la grande bataille 
qu’il livra contre les Élamites à Haloule, sur le Tigre, le 
roi assyrien trouva dans les rangs de ses ennemis un 
des fils de Mérodach-Baladan. Les descendants du 
Chaldéen comptèrent encore parmi les ennemis les 
plus implacables de l’Assyrie sous Asarhaddon, Annales, 
prismes A et C, col. 2, lig. 32-40; prisme B, col. 2, 
lig. 1-26et sous Assurbanipal, Annales, col. 7, lig. 16-50.

On a de Mérodach-Baladan une charte de donation 
sur pierre noire (fig. 264). La pierre est ornée d’un bas-re
lief représentant le prince, avec cette inscription : « Por
trait de Marduk-aplu-iddin, roi de Babylone. » Elle est 
aujourd’hui au Musée de Berlin. — Cf. Beitrdge zur 
Assyriologie, t. i i , p. 258; Schrader, Keilinschriftliche 
Bibliothek, t. II, Berlin, 1890; t. ni, 1™ partie, Berlin, 
1892, p. 182; Winckler, Geschichte Babyloniens und  
Assyriens, Leipzig, 1892 ; Rogers, A History o f Babylonia 
and Assyria, t. 11, 3e édit., Londres, 1902; Schrader, Die 
Keilinschriften und das alte Testament, 3e édit., Ber
lin, 1903; G. Maspero, Histoire ancienne des peuples 
de l’Orient classique, Paris, t. m , 1899; Id., Histoire 
ancienne des peuples de l’Orient, in-12, Paris, 1904.

F r . M a r t in .
M É R O M  (EAUX DE) (hébreu : mê-Mêrôm; Vatica

nus : t o  ôStop Mappwv ; Alexandrinus : t o  (iSwp Mspptov), 
lieu où Josué rencontra et défit les rois confédérés du 
nord de Chanaan. Jos., XI, 5, 7.

I. N o m . — Ce nom n’est mentionné qu’en ce seul 
endroit de l’Écriture. Les Septante et Eusèbe, Ononia- 
stica sacra, Gœttingue, 1870, p. 278, ont substitué 1 ’n à 
Vm final, MeppuW, Msppâv, sans compter le redouble
ment de IV. Mais c’est là un changement qui n ’est pas 
rare; cf. Jecmaam, hébreu : Yoqme'âm; Alexandrinus: 
’lexgaàv, I Par., vi, 68; Jéconam, hébreu : Yoqne’dm, 
Vaticanus : Texgdtv, Jos., xix, U , etc. La formeMêrôm, 
du reste, n’est pas inconnue dans l’onomastique ancienne, 
comme nous le verrons tout à l’heure d’après les ins
criptions hiéroglyphiques. Elle se rattache à la racine 
rûm , « être élevé, » de sorte que l’expression mê-Mêrôm, 
« les eaux de la hauteur, » s’appliquerait bien au lac 
supérieur formé par le Jourdain et appelé Bahr el Hùléh, 
si l’identification ne présentait certaines difficultés.

II. I d e n t if ic a t io n . — Une opinion commune, en effet,
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assimile les Eaux de Mérom au lac Houléh, mais elle 
provoque plus d’une objection. — Et d’abord, nulle 
part ailleurs le mot mê, état construit de m aîm , « eau, » 
ne désigne un lac; il s’emploie plutôt pour indiquer le 
courant d’un fleuve : rnê hay-Yardên, « les eaux du 
Jourdain, » Jos., ni, 8, 13, etc.; une source ou un 
ensemble de sources : m ê 'En Sémés, c les eaux de la 
Fontaine du soleil, » aujourd’hui, selon une croyance 
générale, la Fontaine des Apôtres, sur la route de Jéru
salem à Jéricho, Jos., xv, 7; m ê Néftôdh, « les eaux de 
Nephtoah,» Jos., xv, 9, probablement A ïn  L iflâ , à l’ouest 
de Jérusalem; mê Megiddô, « les eaux de Mageddo, » 
Jud., v, 19, les nombreuses sources qui entourent cette

ville et forment les affluents du Cison; un réservoir, 
*wê hab-berêkâh hat-tahtôndh , « les eaux de la pis- 
C1ne inférieure. » Is., x x i i , 9. C’est donc plutôt yâm , 
« mer » ou « lac » qui convenait ici, comme dans yam  
Kinnerôt, « lac de Cénéroth » ou de Tibériade, Jos., x i i ,  

yâm  ham-mélah, «. la mer de sel » ou la mer Morte. 
Gen., xiv, 3. — En second lieu, Josèphe, A nt. jud ., V, 
*> 18, place le camp des rois confédérés « à Béroth, 
Gi)P(Ô8y], ville de la Haute Galilée, non loin de Cadès », 
et il ne fait aucune mention des eaux. — En troisième 
Heu, le terrain de combat semble bien mal choisi sur 
les bords du lac Mérom : les Chananéens s’enfermaient 
Maladroitement dans un cercle qui, en cas de défaite, 
devait rendre leur fuite extrêmement difficile. Sans par- 
b  - mara’s qu’elle renferme, la plaine, ou ardh el- 
Hûléh, est entourée à l’ouest, au nord et à Test, de 
montagnes bien faites pour arrêter une armée en déroute.

e massif occidental, en particulier, opposait une barrière 
naturelle aux fuyards qui auraient tenté de s’échapper 
ers Sidon. Jos., xi, 8. — Enfin Eusèbe et saint Jérôme, 
uonxastica sacra, p. 138, 278, identifient Merrom,

M e p p à v ,  à un jbourg nommé Merrus, M e p p o ü ; ,  situé à 
douze milles (près de 18 kilomètres) de Sébaste, près 
de IJothaïn, ce qui nous porte loin du lac Houléh. — 
Cf. Palestine Exploration Fund, Quarterly Statement, 
Londres, 1890, p. 50-54.

Ces raisons ont sans doute leur valeur, mais elles n’ont 
rien d’absolu. — La première montre que l’expression 
niê-Mêrôm, appliquée à une certaine étendue d’eàu, 
s’écarterait de la manière habituelle de parler des 
Hébreux, d’après les exemples qui nous sont connus. 
Mais, en restant une exception, elle n’a rien de contraire 
aux règles de la langue. On peut la rapprocher de celle 
qu’on rencontre, I Mach., X I ,  67, i t ' o  Û 8 w p  x o û  T s w - p a d i p ,

et qui indique « le lac de Génésareth ». Elle rentrerait 
tout à fait dans les conditions ordinaires si, comme on 
pourrait le supposer, le lac avait emprunté son nom à 
une ville voisine. Les monuments égyptiens, en effet, 
mentionnent à l’ouest du Bahr et Hûléh une ville de 
Marama, que Ton a, d’une façon vraisemblable, iden
tifiée avec le village actuel de Meirun ou Meirôn. Cf. 
A. Mariette bey, Les listes géographiques des pylônes 
deKarnak, Leipzig, 1875, p. 17; G.Maspero, Sur les noms 
géographiques de la liste de Thoutmos 111 qu'on peut 
rapporter à la Galilée, extrait des Transactions of the 
Victoria Institute, or philosophical Society o f Great 
Brilain, Londres, 1886, p. 3; W. Max Müller, Asien 
und Europa nach altàgyplischen Denkmâlern, Leipzig, 
1893, p. 220. — Josèphe, en plaçant le camp ennemi à 
Béroth, non loin de Cadès, ne dit pas par là-même que la 
bataille eut lieu dans cet endroit. Il nous raconte, dans 
un autre passage, A nt. jud ., XIII, v, 7, que, longtemps 
après, l’armée de Démétrius vint camper à Cadès et 
combattit Jonathas Machabée dans la plaine située au- 
dessous. Pourquoi les rois chananéens n’auraient-ils
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pas agi de même? — Si le pays qui avoisine le lac 
Houléh offrait quelques dangers pour la retraite, la plaine 
qui s’étend sur ses bords, principalement vers le sud- 
ouest, présentait aussi de grands avantages; c’est, dans 
ce district montagneux, un des rares champs de bataille 
où les princes confédérés pouvaient faire mouvoir leurs 
chariots de guerre. Il ne faut pas oublier d’ailleurs qu’ils 
étaient sur leur propre terrain, qu’ils en connaissaient 
les moindres défilés et pouvaient ainsi plus facilement 
échapper à la poursuite des Israélites, étrangers jusque- 
là à cette contrée; la route de Banias à la mer devait 
leur être particulièrement familière. — En suivant 
l’opinion d’Eusèbe et de saint Jérôme, le combat aurait eu 
lieu vraisemblablement dans la plaine appelée Sahel 
Arrabéh, au-dessous de Dothaïn (Tell Dothàn). Mais, 
en admettant, sur l’autorité de ces auteurs, l’existence 
d’un village nommé Merrus, il est permis de penser que 
l’affinité entre ce nom et celui de Merom  n’a rien de 
bien convaincant. Ensuite le champ de bataille est bien 
éloigné de la capitale de Jabin, chef de la confédéra
tion, et de celles des autres alliés : Asor, peut-être Khir
bet Harrah, en tout cas certainement située à l’ouest et 
non loin du lac H ûléh; Madon, Khirbet Madîn, à l’ouest 
de Tibériade; Sémeron, Sem uniyéh, à l’ouest de Naza
reth ; Achsaph, K efr Yâsif, au nord-est de Saint-Jean 
d’Acre. Voir la carte de la Galilée, t. n i, col. 88. — 
F. de Hummelauer, Josue, Paris, 1903, p. 239, 272, 
s’appuyant sur une restitution du texte assez probléma
tique, place Mérom près de Sémeron (Semuniyéh).

III. D e s c r i p t i o n . — La région qui porte le nom de 
ard h el-Hûléh est une dépression qui s’étend depuis 
Tell el-Qadi au nord jusque vers le Djisr Bendt Yakub, 
« le pont des filles de Jacob, » au sud. Elle est bordée à 
à l’est et à l’ouest par deux murailles parallèles de 
montagnes; d’un côté, celles du Djôlân, de l’autre, celles 
de Nephthali. Voir lig. 265. Elle sert de bassin de drai
nage à toutes les eaux qui descendent des hauteurs envi
ronnantes. Aussi n ’est-elle, en somme, qu’un immense 
marais, solidifié à sa partie supérieure par le dépôt 
graduel des détritus des collines voisines, mais humide 
et bourbeux à mesure qu’on descend vers le sud, où 
elle se creuse en forme de cuvette, pour former le lac 
dont nous parlons. Il est probable que, dans les temps 
préhistoriques, elle était complètement couverte d’eau. 
Maintenant encore la saison pluvieuse fait varier les 
dimensions du lac. Cependant, entre celui-ci et les hau
teurs occidentales, s’étend un terrain assez vaste, propre 
à la culture, où des champs de blé et des pâturages sont 
séparés par de grands espaces laissés en friche, couverts 
de roseaux et de carex. La terre, d’un noir rougeâtre, 
parait très fertile. Elle est rendue humide par de nom
breuses sources qui jaillissent de tous côtés à la 
surface du sol ; les deux plus importantes sont 
Vain el-Mellahah et Vain el-Belâtah. Dans la plaine 
sont groupées les tentes des Arabes Ghaùarinéb, quel
quefois remplacées par des huttes allongées, quadran- 
gulaires, couvertes en chaume des joncées, et servant 
d’habitations à quelques familles sédentaires.

Le lac Hûléh a la forme d’une poire ou d’un triangle, 
dont la base serait au nord et le sommet au sud. Voir 
fig. 266. Elevé seulement de deux mètres au-dessus de 
la mer Méditerranée, il a de cinq à six kilomètres de 
long, et, en moyenne, autant de large, pendant la 
période des basses eaux; en hiver et au printemps, il 
déborde souvent à une grande distance. Sa profondeur 
varie de trois à cinq mètres. L’eau en est très limpide, 
mais malsaine à cause des détritus organiques qu’elle 
renferme. Elle nourrit des poissons en très grande 
quantité; à sa surface nagent des pélicans, des 
canards, et surtout de nombreuses grèbes. Le rivage, 
dont il est très difficile d’approcher, est formé par un 
grand nombre de petits îlots çouverts de roseaux élevés 
et de magnifiques touffes de papyrus, hautes de deux à

trois mètres. Sur ces bords, où l’eau n ’est pas profonde, 
des milliers de poissons s’agitent entre les feuilles 
énormes des nénuphars (Nuphar lulea) et des nymphéas 
(Nymphéa alba). Les épais fourrés de roseaux et de 
papyrus qui entourent le lac deviennent une vraie forêt 
sur le terrain qui l’avoisine au nord. Là, ce sont des 
marécages parsemés de petits lacs, où il est impossible 
de s’aventurer, et à travers lesquels le Jourdain trace 
son cours sinueux. Voir fig. 267. Un Anglais, M. Macgre- 
gor, monté sur une périssoire, a pu le suivre et, après 
avoii parcouru le lac en tous sens, en a dressé la carte 
très exacte que nous reproduisons. Cf. Macgregor, The 
Rob Roy on the Jordan, Londres, 1869, p. 278-305. Les 
papyrus (Papyrus antiquorum), appelés Babir par les

266. — L e  lac H ouléh.
D ’ap rè s  M acgregor, T h e  R o b  R o y ,  p . 3.

Arabes, sont ici très beaux. « Le joli lac Hûléh est la 
limite orientale de l’aire de dispersion de cette rem ar
quable cypéracée africaine qui se rencontre en Syrie, 
près de Jaffa, et en Sicile, à Syracuse et à Palerme, où 
elle a été très probablement importée par les Grecs el les 
Romains. En Asie, elle ne se trouve nulle part au delà 
du lac Houléh. Ce fait de géographie botanique est 
intéressant à signaler, car il concorde en tous points 
avec ceux que fournit la zoologie. Les Clxromis, si 
nombreux dans les eaux du lac de Tibériade, sont des 
poissons africains qui paraissent avoir accompagné 
dans leurs migrations les papyrus de la vallée du Nil, 
ainsi que les crocodiles émigrés dans le fleuve Zerka, 
près de Césarée. Chromis et papyrus ne se voient abso
lument plus de l’autre côté de l’Anti-Liban, dans les 
bassins de l’Oronte, du Tigre et de l’Euphrate, qui pré
sentent cependant des conditions elimatériques à peu 
près analogues à celles de la vallée du Jourdain. » Lortet, 
La Syrie d'aujourd’hui, dans le Tour du monde, 
t. x l i v ,  p. 344.
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Le lac Hûléh est appelé 'Lzy.zywihi-, ou Sep.e)uov;Ttov 
W[j.vï) « lac Séméchonite, » par Josèphe, A nt. jud ., V, 
v, 1; Bell, jud ., IV, i, 1. L’étymologie de ce nom est 
incertaine. Cf. Reland, Palæstina, Utrecht, 1714, p. 262. 
Le même historien, A nt. jud ., XV, x, 3, signale dans 
cette contrée O-j/àOa. dont le nom semble bien l’équiva- 
de Hûléh, et de xribin, Hulta’ (mer de), dont il est 
question dans le Talmud. Cf. A. Neubauer, La géogra
phie du Talmud, Paris, 1869, p. 24, 27. Il donne une 
brève description du lac, Bell, jud ., III, x, 7; IV, i, 1. 
Les géographes arabes appellent quelquefois celui-ci 
Buhairah Kadas, « petit lac de Cadès, » ou Buhairah  
Bâniyas, « petit lac de Banias, » à cause de la proximité

de ces deux villes. Mais le nom de Hûléh s’applique 
constamment et au lac et au district. Cf. Guy Le Strange, 
Palestine under the Moslems, Londres, 1890, p. 32 , 34, 
39, 52, 68, etc.

IV. B i b l i o g r a p h i e .  — E. Robinson, Bïblicalresearches 
*** Palestine, Londres, 1856, t. ii, p. 434-440; t. ni, 
P- 392-396; Phijsical geography of the Holy Land, 
Londres, 1865, p. 180; Stanley, Sinai and Palestine, 
Londres, 1866, p. 391-393; W. M. Thomson, The Land  
and the Book, New-York, 1882, t. ii, p. 450-455; Mac- 
gregor, The Bob Boy, Londres, 1869, p. 278-305; 
G- Schumacher, The Jaulân, Londres, 1888, p. 102; 
Lortet, La Syrie d’aujourd’hui, dans le Tour du monde, 
L XLiv, p. 342-346; G. À. Smith, The historical Geography 
°f the Holy Land, Londres, 1894, p. 481.

A. L e g e n d r e .

W ÉROMÉ, nom commun qui a été pris pour un 
nom propre par la Vulgate. Débora, dans son cantique,
' ud., v, 18, dit que Zabulon et Nephthali affrontaient la 
oiort 'al merômê sadéh, èn'i àypoO, « sur les hau- 
ours des champs. » Les troupes conduites par Débora 

e Barac s’étaient rassemblées pour combattre contre

Sisara, sur la montagne du Thabor, qui s’élève isolée au 
milieu de la plaine et est ainsi désignée par le mot 
m érômé. Jud., iv, 6, 12, 14.

M ÉRONATHITE (hébreu : ham-Mêrônâfî ; Septante: 
o ex MepavÔMi; o MvjpwvojôcTnç), originaire ou habitant 
de Méronath ou Méronoth. Deux Israélites sont appelés 
Méronathites, Judias (t. m , col. 1104), préposé aux trou
peaux d’ânes de David, I Par., x x v i i , 30, et Jadon 
(t. m , col. 1104), qui vivait du temps de Néhémie, et 
travailla avec les Gabaonites et les gens de Maspha à la 
restauration des murs de Jérusalem. II Esd., lit, 7. On 
peut supposer, d’après ce dernier passage, que Méronoth

était dans le voisinage de Gabaon et de Maspha et qu’il 
était habité du temps de Néhémie par des Juifs revenus 
de la captivité, mais on ne sait plus rien ni de sa situa
tion, ni de son histoire.

M ÉROZ (TERRE DE) (hébreu : ’êréz Mêrôz; 
Septante, Codex Vaticanus : M-^pw?; Alexandrinus : 
MaÇtop; Vulgate : terra Meroz), contrée sur laquelle 
Débora, en son cantique, Jud., v, 23, appelle ainsi la 
malédiction du ciel : « Maudissez la terre de Méroz, dit 
l’ange du Seigneur, maudissez ses habitants, parce qu’ils 
ne sont pas venus au secours du Seigneur, en aide aux 
vaillants de l’armée du Seigneur. » « La terre de Mé
roz » empruntait sans doute son nom à la principale 
ville du territoire. — Les habitants du pays, pour mé
riter la colère de la prophétesse, devaient, selon toute 
apparence, être tenus, en raison de leur situation et de 
leur parenté, à prêter leur concours aux guerriers ral
liés par Barac et Débora. Les tribus qui n’ont point 
pris part à la lutte, comme Ruben, Dan, Aser et les 
autres tribus de Galaad sont légèrement blâmées, mais 
non maudites. Cf. Jud., v, 15-17. Les trois tribus ac
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courues à l’appel et spécialement louées pour leur dé
vouement et leur courage sont celles de Nephthali, de 
Zabulon et d’Issachar. Jud., iv, 6, 10; v, 15, 18. Non 
seulement Méroz aurait refusé de se joindre à elles, 
mais elle aurait encore prêté son appui à l’ennemi en 
dérobant les fuyards à la vengeance des Israélites vain
queurs : c’est ce que semblerait du moins indiquer Dé- 
bora en faisant suivre immédiatement la malédiction 
des Mérozites de la bénédiction invoquée sur Jahel, qui 
n ’a pas craint de frapper Sisara réfugié dans sa tente. 
Cf. Jud., v, 23 et 21, et Hummelauer, Commentarius in  
libros Judicum et Ruth, Paris, 1888, p. 23. Les pa
roles du cantique de Débora les incriminent seulement 
de leur abstention, d’où il semble résulter qu’ils appar
tenaient à l’une de ces trois tribus. —• Eusèbe connaît 
un village de « Méros (Merrous, selon le manuscrit de 
Leyde), situé à douze milles (16 kilomètres) de Sébaste 
et près de Dothaïm ». Onomasticon, au mot Meppâv, 
édit. Larsow et Parthey, Berlin, 1862, p. 286. G. Mar- 
nier voit le Méros d’Eusèbe dans la ruine appelée 
aujourd’hui Mahroûneh, située à peu près exactement 
à seize kilomètres au nord-nord-est de Sébastiéh, la 
Sébaste des anciens, à quinze cents mètres à l’est du 
tell’ Dotân, l’antique Dothaïm, et sur la lisière méri
dionale du sal.iel ’Arrabéh, la plaine biblique de Dothaïm. 
Dans la Revue biblique, 1900, p. 594-599. Le nom de 
Mahroûneh est sans doute assez différent de Mérôs ou 
Méroz; mais Eusèbe, en adjoignant celui-ci à Merran, 
semble le considérer comme identique. La lettre h 
n ’existant point en grec, Mahroun ou Metiran devrait 
encore se transcrire Mappoüv ou Meppâv, qui aurait pu 
être prononcé Marrons ou Merrus par les Gréco-Romains, 
comme Hésébon est devenu ’Eaêoûç et Esbus, par la 
suppression de h et le changement de n  en s. Mahroûneh, 
toutefois,ou la Méros indiquée par Eusèbe, devait appar
tenir à l’ancien territoire de Manassé occidentale qui 
ne paraît pas avoir pris part à la lutte contre les Chana
néens, ni avoir été convoqué à cet effet. — Plusieurs 
interprètes voient dans Méroz une transcription erronée 
pour Mérom ou Méron et le pays dont il s’agit serait ou 
le territoire des bords du lac Houléh, l’antique Mérom, 
ou le territoire du pays actuel de Safed où se trouve une 
localité du nom de Meirôn, célèbre elle-même dans les 
Talmuds et les écrits des écrivains juifs. Cf. Ad. Neu- 
bauer, Géographie du Talm ud, in-8°, Paris, 1868, 
p. 228-230. Cette Meirôn se trouve à six kilomètres à 
l’ouest de Safed. On rencontre encore un Meroùn er- 
Rds, situé, comme l’indique son nom, sur un sommet 
élevé, au centre de la Galilée supérieure, à dix-sept 
kilomètres au nord de cette même ville ; et un khirbet 
du nom de Mdroûs à douze kilomètres au sud de Qédès, 
l’antique Cadès de Nephthali, et à huit kilomètres au 
nord-nord-est de Safed. Cette ruine est assez étendue, 
d’apparence antique, et l’on voit aux alentours divers 
tombeaux de forme hébraïque. Toutes ces dernières 
localités appartiennent au Djébel tjafed, la « montagne 
de Nephthali » d’autrefois. — L’historien Josèphe nomme 
encore, Bell, jud ., III, ni, 1, une ville de Méroth (MyipoSO), 
dont le nom peut se prononcer Mérôs, qui marquait avec 
Thella la limite de la Galilée supérieure dans sa lon
gueur, c’est-à-dire d’est à ouest. Le nom de cette ville 
fortifiée par Josèphe, au commencement de la guerre 
de Judée, est écrit Mrjpw, ibid., II, xx, 6 (édit. B. Niese), 
et ’Ap.ï)ptô0, Vita, 37. D’après le géographe Cellarius, 
ces noms seraient celui de Mérom grécisé; pour d’autres, 
ce serait celui de la ville de Meiron de Galilée. Cf. Re- 
land, Palæstincr, p. 895-896; Riess, Biblische Géographie, 
in-f», Fribourg-en-Brisgau, 1872, p. 63. Mais Méroth op
posé à Thella, limite orientale de la Galilée sur la rive 
du Jourdain, probablement aujourd’hui et-Tell, doit se 
chercher à l’occident, à la même latitude et non loin de 
Ptolémaïde ou ’Acca. Le nom ne s’y retrouve plus. 
— J. Schwarz a cru reconnaître Méroz dans Meras-

sas, nom d’un village situé à une heure au nord-ouest 
de Beisân, identique, selon lui, à M ar’esah ou Marhésa 
des Sifrê  hagersa. Tebuoth ha'-Arez, nouvelle édit., 
1900, p. 205; cf. p. 43. Cette identification a été propo
sée encore par Burckhardt et Robinson. Burckhardt, 
Travels in  Syria  and the Iloly Land, Londres, 1822, 
in-4», p .4 33; E. Robinson, Biblical Researches in  Pales
tine, Boston, 1841, t. m , p. 170. Ce nom répond mal à 
l’hébreu, selon Armstrong, Wilson et Conder, Names 
and Places in  the old Testament, Londres, 1887, p. 224. 
— Le petit village de K efr Miser, que quelques voya
geurs croient avoir entendu prononcer K efr Mours, 
situé à quatre kilomètres à Test d"Endor et au sud du 
mont Thabor, a été pris aussi pour Méroz. La métathèse, 
dans les anciens noms, n’est pas rare chez les Arabes, 
et K efr Misr, voisine du Thabor, où Débora et Barac 
amenèrent leurs troupes pour la bataille, dans la tribu 
d’Issachar, se trouve dans les conditions du récit biblique. 
Cf. Riess, loc. cit. ;Dalfi, Viaggio biblico in Oriente, in-8», 
Turin, 1835, t. iv, p. 117. — Le défaut d’indication un 
peu précise sur la situation de cette ville et de la région 
du même nom ne permettra sans doute jamais de faire 
un choix motivé entre ces diverses localités pour les iden
tifier avec Méroz. Toutefois Mdrûs paraît être, de tous 
ces noms, celui qui reproduit le mieux le nom biblique, 
et sa situation pourrait expliquer à la fois le refus de 
ses habitants, la colère de Débora et sa malédiction. 
Barac commença à réunir ses troupes à Cadès, sa patrie, 
Jud., iv, 6, 10; le pays de Mâroùs, situé dans le voisi
nage de Cadès, dut être des premiers invités à donner 
l’exemple du courage et de l’abnégation; le cœur faillit à 
ses habitants et leur lâcheté eût pu décourager les autres 
et compromettre l’entreprise projetée par la prophétesse 
Débora contre les oppresseurs de son peuple.

L. H e i d e t .
M ER R H A (grec : Meppâv), localité inconnlie. Ba

ruch, i i i , 23, parle des marchands de Merrha, qu’il 
nomme avec ceux de Théman, mais on ne retrouvé ce 
nom nulle autre part ailleurs, ce qui porte à penser 
qu’il est altéré. On a proposé de lire à la place divers 
noms. La correction la plus vraisemblable est celle qui 
lit à la place de Merrha(n), Médan ou Madian. La Vul
gate est traduite sur le grec et la version grecque a été 
faite sur un original hébreu que nous n’avons plus. Voir 
B a r u c h  6 , t. i, col. 1 4 8 0 . Le traducteur a pu lire un

r, au lieu d’un T, d, et transformer ainsi Médan (Ma
dian) enM errhan. Les marchands madianites sont men
tionnés dans la Genèse, xxxvn, 28.

M E R R IC K  James, érudit anglais protestant, né 
le 8 juin 1720, mort à Reading le 5 janvier 1769. Il 
appartenait à l’université d’Oxford et était très versé dans 
la connaissance de la littérature sacrée et des langues 
orientales. On a de lui : Dissertation on Proverbs ix , 
1-6, containing occasional remarks on other passages 
in  sacred and profane writers, in-4», Oxford, 1744; 
Annotations critical and gram matical on the tliree ftrsl 
chapters o f the Gospel according to S 1 John, in-8», 
Reading, 1764 ; The Psalms translated or paraphrased 
in english verse, in-12, Reading, 1765; Annotations on 
the Psalms, in-4», Reading, 1768. — Voir W. Orme, 
Biblioth. biblica, p. 313. B. H e u r t e b iz e .

M E R Z  Philippe Paul, théologien catholique alle
mand, né à Augsbourg, le 12 août 1725, mort dans cette 
ville le 15 octobre 1754. Il étudia la théologie protestante 
à Iéna et à Strasbourg. Il se convertit au catholicisme, 
fit son abjuration à Augsbourg le 12 août 1725 et devint 
ensuite prêtre et curé de Schwabsoien (Bavière). Il passa 
les dernières années de sa vie à Augsbourg. Il est connu 
par son Thésaurus biblicus, hoc est, dicta, senlentia et 
exempla ex sanctis Bibliis collecta, et per locos com
munes distributa, ad usum  concionandi et disputandi,
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2 in-4°, Augsbourg, 1633,1738, 1751, 1791 ; in-4», Venise, 
1758; Crémone, 1824; in-8», Paris, 1883. L’Onomasti- 
cum biblicum seu index ac dictionarium  historico- 
etymologicum, Augsbourg, 1738, forme la seconde partie 
du Thésaurus. Merz prit pour base de la première par
tie de son travail, comme il le dit lui-même dans sa 
Préface, le Thésaurus Bibliorum  de l’Anglais Guillaume 
Alot, et groupa par ordre alphabétique tous les textes 
se rapportant au même sujet, afin que les théologiens et 
surtout les prédicateurs les trouvassent tous réunis. — 
Voir Zapf, Augsburgische Bibliothek, p. 11; Veith, B i
bliotheca Augustana, Augsbourg, 1793, t. x, p. 175; 
And. Râss, Die Convertiten seit der Reformation,
12 in -8°, Fribourg-en-Brisgau, t. ix, 1869, p. 415-425.

M ÈS (hébreu : Maë ; Septante, MouoyJ, quatrième et 
dernier fils d’Amram, petit-fils de Sem. Gen., x, 23. 
Dans le passage parallèle, I Par., i, 17, le texte hébreu 
porte Mésék, les Septante, Mono/, comme dans la Ge
nèse, et la Vulgate Mosoch, mais la leçon des Paralipo" 
mènes est probablement fautive. D’après Bochart, Pha- 
leg, il, U , Opéra, édit. Lensden, Liège, 1692, t. i, 
col. 83, la postérité de Mus.habita le mont Masius, opoç 
Mâutov, qui séparait la Mésopotamie de l’Arménie. Cf. 
Gesenius, Thésaurus, p. 823. Le mont Masius est le 
Tûr ou Tfir'Ahdin  actuel, district montagneux, qui, du 
côté du sud, finit aux basses plaines de la Mésopotamie 
et qui est borné, au nord et au nord-est, par le Tigre ; 
il s’étend des environs de Geziret ibn 'Omar, à Test, 
jusque vers Mardin, à l’ouest. Il a pour limite au 
nord-ouest la chaîne du Koros. A. Socin, Zur Géogra
phie des Tûr 'Abdin, dans la Zeitschrift der deutschen 
morgenlcindischen Gesellschaft, t. xxxv, 1881, p. 237- 
238. L’opinion de Bochart est encore aujourd’hui admise 
par bon nombre de savants. H. Guthe, Kurzes Bibelwôr- 
terbuch, 1903, p. 417. Cf. G. B. Winer, Biblisches 
Realwôrterbuchfie édit., t. il, p. 59; R. Riess, Biblische 
Géographie, 1872, p. 61. Quelques-uns cependant croient 
que les descendants de Mès sont les Maasai dont parlent 
les inscriptions cunéiformes. Théglathphalasar III ra 
conte dans le récit de ses guerres contre les Arabes (734- 
732 avant J.-C.), qu’il soumit, entre autres tribus, celle 
des [Ma-as]-’-ai. Tablette de Nimroud, revers, ligne 53, 
dans Schrader, Keilinschriftliche Bibliothek, t. il, 1890, 
p. 20. Elle habitait un pays désert qui est décrit comme 
« la terre de la soif et de la défaillance, où ne va au
cun oiseau du ciel, où ne peut paître ni âne ni gazelle ». j 
Il est aussi question d'un habitant du pays de Maë, dans j  

une tablette du temps d’Asarhaddon ou d’Assurbanipal, 
Western Asiatic Inscriptions, t. iv, pl. 54, n° 1. Cf. 
Frd. Delitzsch, Paradies, p. 302; Eb. Schrader, K eilin
schriften und Geschichtsforschung, in-8», Giessen,1878,
P- 102, 262, 364. Frd. Delitzsch, Wo lag das Paradies, 
1881, p. 242, identifie la terre de Mès (Mas) avec le dé
sert syro-arabe. Ed. Glaser, Skizze der Geschichte und  
Géographie des Arabiens, t. i i , 1890, rejette cette ori- i 
gine et dit, p. 276 : « J’entends par (la terre de) Mas le 
désert entier, mais spécialement les oasis de Djébel 
Sam m ar, de Djauf, et je l’identifie avec le Maë de la 
Genèse, x, 23. » Cf. ibid., p. 260, 310, 419. Il identifie 
aussi, p. 420, ce Mas avec le Mèëd de Gen., x, 30, et le 
Massà de Gen., xxv, 14. Delitzsch, au contraire, Das 
Paradies, p. 259, distingue avec raison la terre de Mas 
des inscriptions assyriennes du Mas de Gen,, x, 30. 
Four lui ce dernier est le mont Masius. Mès l’araméen, 
Gen., x, 23, est formellement distingué dans l’Écriture 
de Massa l’Ismaélite, Gen., xxv, 14, et rien n’autorise à 
confondre l’un avec l’autre, non plus qu’avec Messa de 
Gen., x, 30. Voir M a s s a  1, col. 852, el M e s sa  2.

F. V ig o u r o u x . 

m é s a  (hébreu : yto>D, Mêëd', « salut, délivrance »), 
nom d’un roi de Moab et d’un fils de Caleb.

2 . M É S A  (Septante : Mapiuâ), fils aîné de Caleb ou 
Calubi, et frère de Jéraméel, de la tribu de Juda. Son 
père était fils d’Hesron. Voir Caleb 2, t. n, col. 58. 
Mésa fut « le père », c’est-à-dire le fondateur ou le restau
rateur de la ville de Ziph. I Par., ii, 42. La ville de Ziph 
mentionnée ici est, selon la plupart, celle des mon
tagnes de Juda, près du désert de ce nom, Jos., xv, 
34; I Reg. (Sam.), xxm, 14; xxvi, 1; d’après quelques- 
uns, celle de la Séphéla. Jos., xv, 24. Voir Frd. Keil, 
Chronik, 1870, p. 47-48. A cause de l’obscurité qu’offre 
la suite de ce passage dans les Paralipomènes, R. Kittel, 
The Books o f the Chronicles, critical édition, in-4°, 
Leipzig, 1895, p. 57, lit yunn, Marêëâh, comme l’ont fait 
les Septante (voir Hastings, Dictionary o f the Bible, 
t. m , 1900, p. 349), et l’on peut alléguer le contexte en 
faveur de cette leçon, mais elle ne résout pas toutes les 
difficultés. Voir Marésa 1, col. 756.

3 . M É S A  (hébreu : yto>D, Mêëa'; Septante : Mio<r<z),
roi de Moab, dont la Bible raconte les démêlés avec les 
rois d’Israël et de Juda. IV Reg., m , 4-26. Lui-même a 
laissé le récit de son règne dans une inscription parve
nue jusqu’à nous. Nous avons donc à examiner succes
sivement son inscription et le récit biblique pour mon
trer ensuite comment ils s’éclairent mutuellement.

I. L’Inscription. — Elle a été vue en 1868 par le 
Rév. Klein, de la mission protestante de Jérusalem; mais 
M. Clermont-Ganneau, alors attaché au consulat de 
France à Jérusalem, connaissait déjà son existence. Les 
Arabes de Dhîbdn où se trouvait la pierre, voyant l’in
térêt qu’y prenaient les Européens la brisèrent, pensant 
qu’elle contenait un trésor. Heureusement M. Cler
mont-Ganneau avait pu se procurer un estampage aupa
ravant. Par ses soins les principaux morceaux ont pu 
parvenir au Musée du Louvre, où ils sont exposés avec 
l’estampage (fig. 268). D’après M. Klein, la pierre intacte 
avaitlm13de hauteur, 0m70de largeur, etOm35 d’épaisseur. 
On est aujourd’hui à peu près d’accord sur le texte. En 
voici la transcription en caractères hébreux ordinaires :

TEXTE

33 3XD . qbD . "HDD . p  . ytoD . SIX 1 
sbn . sixi . r  w . pbto . 3nd . by . qbn . on | tant 2 

[>] Di3 | n m p a . tonsb . n s i . n-333 . toyxi | on . nnx . >n 3 
3oy | »xito. bss . W in  . o i . asbton. bsa . tiyurn . o  . yi2 4
3X3.T2D3 . pNt.O . p T .p *  . 3XD. nX .liy tl. bx3to> pbn . t 5
| 3ND . nN . n y x  . x n  . n i . nnx ti . 313 . nsbm i |.n s  6 
***3 . 3DN . 1313]
n x . nx  . n n y . 123*1 . n b y . n sx  . bx3to>i | 33 3 3 1 . 3 3 . X3xi 7 
ton . m it. p 3 3 N . n :3 . >a>. 12m . ~d> . m  . 312*1 | s o n n a . y 8 
|y]3Ni. n ito x n . 3 3 . vtvxi .p rn b y s. r  n .p x i  | * d o . v i r a . -3  9
t.-jb a . n b . p > i . n b y n . rrnoy. Y3N3.3w*.3i.wNi|in*3p,nN 10 
*nyn .bs. n x . n n x i  | m n x i.n p 3 . Dnnbxi | m ioy. n x  .bx3© 11 
[d]ni . n m n .b x n x . tin  . DtoD. 312x 1 Isxnbi .vtD3b. u n  -3pn 12 
toX . UNI . ]3to. toX .UN . 33 . 3toNl|n*3p3. 12133 . > isb  . 33û 1 3
ni | bxnto*. b y . 3 3 i . sin . in x  . q b . © as . >b. 3ax*i | m n a  14 
nx i | m 323  . ny . nynutn . yp3a . 3 3 . DnnbNi. n b b s . qbn 15 
[3 1 )1 . m s n  I p n  . p s i . pbN  . n y s iit . nb3 . 133N1. m  16 
**x . Dura . npxi | nnannn  . 12133 . 3®yb . >3 | n a n n i . ri 17 
n x  313 . bN3to* . q b a i . © ds . >asn . nn . stid n i . m m  . >b 18 

i >isn . tons . 31m in  | >3 . n n n rb n s  . 33 . 3©*i . yn> 19 
m n x i . yn>3 . 3X©ni | m m  . bs . ©n . p x n  . s n d d  . npx 20 
r a m  . py*n . non . nnnp . m is  . sin  I p n  . by . r so b  21 

n i | nnbnin  . >ni3 . s in i  . n>nyto . >nis . s ix i  | bsyn 22 
* n p 3 . p[nb njitoNn . >Nb3 . >nuty . 3 :n i . q b n . r 3 . *n i3 . 31 23 
b’ . ivty . cyn . b3b . 3 ax i . n n n p 3 . 3pn . 33 p 3 . jx  . 33113pn 2^ 
3DN3 . nnnpb . n sn s n n  . ’m s  . 31x 1 | n r  >33 . 3 3 . ©n . 33 25 
| J33N3. rb o n n  . tmiry. 31x 1 . 3y3y . tn i3 . d ix | 8x312». > 26 

. ]ty . >3 .323  . >ni3 . SIX |x n  . D33 . >3 . n c 3 . 33 . m i s . SIX 27 
x b n . 3 ix i | ry n to n . p n  . b s . o  . ]©an . p n  . © n[s . xn] 28 
r i 3 . 3 ix i | y3N3 . by . >nsD>. 312X . p p 3  . nxB[|. an  . *]n 29 
* p ; . r x , Dto. x to x i . p n b y s . ru iljrèo n . m i . X 3 3 [3 d ]* * i 30
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*ur»**i*râ . m  . 3vi>. p u n i | yi«n . yxaf ] 31 
*** . t w i  | p n n a  . onribrî . n  . iras . >b . 3dn>i 32

'-nry . aura . m*Syi . >d>3 . urna . m [ïm ] 33
[3]:ni | p-v?. nw 34

Les lettres surmontées d’un point sont douteuses; les 
lettres entre crochets sont suppléées par conjecture; les 
astérisques marquent la place des lettres illisibles. Les 
points séparatifs et les petites barres sont dans l’origi
nal.

TRADUCTION

1. Je suis Mésa, fils de Camos... roi de Moab, le Dibo-
nite. |

2. Mon père a régné sur Moab durant trente ans e moi
j ’ai régné

3. après mon père. | Et j ’ai fait ce sanctuaire à Camos
de Qorkha | en signe de salut;

4. car il m’a sauvé de toutes mes chutes et il m’a fait
triompher de tous mes ennemis. | Amri,

5. roi d’Israël, fut l’oppresseur de Moab durant de longs
jours, car Camos était irrité contre son pays; |

6. et son fils lui succéda et il dit lui aussi : J ’opprime
rai Moab ! | C’est de mon temps qu’il parla ainsi,

7. et j ’ai triomphé de lui et de sa maison | et Israël a
péri pour toujours. Or, Amri avait pris possession 
du pays

8. de Mâdaba | et [Israël] y demeura durant ses jours et
le terme des jours de ses fils, durant quarante ans, et

9. Camos [nous] l’a rendue de mon temps. | Et j ’ai bâti
Ba'almé'on, et j’y ai fait la piscine, et j ’ai bâti

10. Qaryathen. | Or, les gens de Gad habitaient dans le 
pays d’'Ataroth de toute antiquité, et le roi d’Israël 
s’était bâti

U . 'Ataroth. | Et je combattis contre la ville, et je la 
pris, et je tuai tout le peuple

12. de la ville, spectacle pour Camos et pour Moab! | 
Et je m’y emparai de l’autel de son Génie et

13. je le traînai devant Camos à Qiriath. | Et j ’y fis ha
biter les gens de Saron et de

14. Makharath. | Et Camos me dit : Va! prends Nébo 
sur Israël ! et j ’allai

15. de nuit et je combattis contre elle depuis la pointe 
de l’aurore jusqu’à midi et je  la pris

16. et je tuai tout, sept mille hommes et jeunes gar
çons | et femmes et jeunes filles

17. et servantes, | car je l’avais vouée à l’anathème en
vers 'Astar-CamoS, et je pris de là

18. les autels (? ou les vases?) de Iahvé, et je les traînai 
devant Camos. | Or, le roi d’Israël avait bâti

19. Iahas, et il y demeurait alors qu’il me faisait la 
guerre, | mais Camos le chassa devant moi ! et

20. je pris de Moab deux cents hommes, toute son 
élite, | et je les portai contre Iahas et je la pris

21. pour l’annexer à  Dibon. | C’est moi qui ai bâti Qor
kha, le m ur des jardins et le mur

22. de l’arrière-ville, | et c’est moi qui ai bâti ses portes, 
et c’est moi qui ai bâti ses tours, [ et

23. c’est moi qui ai bâti le palais, et c’est moi qui ai
fait la double piscine pour l’eau au milieu

24. de la ville; | et il n’y avait pas de citerne au milieu 
de la ville, à  Qorkha, et j ’ai dit à  tout le peuple : 
Faites-vous

25. chacun une citerne dans sa maison ! et c’est moi 
qui ai fait creuser les fossés de Qorkha par les pri
sonniers

26. d’Israël, | et c’est moi qui ai bâti 'Aro'er, et c’est 
moi qui ai fait la route de l’Arnon. |

27. C’est moi qui ai bâti Beth-Bamoth, car elle était dé
truite. | C’est moi qui ai bâti Beser, car elle était en 
ruines,

28. avec les gens de Dibon, au nombre de cinquante, 
car tout Dibon est enrôlé | et j ’ai placé le

29. nombre complet de cent [hommes] dans les villes

que j ’ai annexées au pays. | Et c’est moi qui ai bâti
3 0 . Mâdaba, et Beth-Diblathen | et Beth-Ba'almé'on, et

j ’y ai porté les pasteurs...
3  1.......................  troupeaux du pays. | Et Khoronên où

habitait...
3  2 .......................  et Camos me dit : Descends, combats-

contre Khoronên! | et je suis descendu...
3 3 ........................ [nous l’a rendue] Camos de mon.

temps. E t . . .  de là. . .  . dix...
3 4 . . . année. . . et c’est moi.,.

Pour la justification de la lecture et les notes philolo
giques et critiques, voir M. J. Lagrange, dans la Revue- 
biblique, 1901, p. 5 2 5 -5 3 6 .

II. C o n c l u s i o n s  h i s t o r i q u e s . — Depuis le [temps de 
Moi'se, les Israélites s’étaient établis dans le pays de 
Moab. Un moment submergés par l’accroissement des 
Moabites, ils avaient repris l’avantage avec David. On di
rait que dès lors Moab ne fut plus qu’une tribu sans 
indépendance et sans roi, II Reg., vm, 2 , mais il est 
douteux que la domination des Israélites s’étendît ja
mais au sud de l’Arnon qui fut toujours considéré 
comme la limite légale de Moab. Les troubles qui sui
virent la mort de Salomon lui permirent sans doute de 
relever la tête. Mésa est très fier de se dire fils de son 
père, mais il ne se donne pas d’autre ancêtre; il est 
est donc probable qu’une nouvelle royauté commença 
dans Moab avec ce prince dont le nom n’est qu’incom
plètement conservé, Chamos... Les premiers temps lu
rent prospères, on avait recouvré toute la plaine, depuis 
l’Arnon jusqu’à Médaba. Amri, roi d’Israël, reprit 
l’offensive; il occupa de nouveau Médaba, et sans dé
pouiller le chef des Moabites du titre de roi, si libérale
ment prodigué alors, il lui imposa le tribut. Mésa payait 
au roi d’Israël cent mille agneaux et cent mille béliers 
à laine; les grandes plaines de Moab ont toujours été 
propices à l’élevage du petit bétail. Des garnisons israé
lites établies jusqu’aux portes de Dibon devaient assurer 
sa fidélité.

Sous Achab, fils d’Amri, Mésa se tint tranquille. Le 
règne d’Ochozias d’Israël ne fut qu'une longue maladie 
d’un an ou deux : * Moab se révolta contre Israël après 
la mort d’Achab, » IV Reg., i, 1, et reprit d’abord Médaba.

On peut s’étonner que Mésa, originaire de Dibon, ait 
porté son premier effort sur un point si éloigné, au 
risque de se voir coupé par les stations israélites inter
médiaires. A vrai dire, nous ne savons pas s’il se pique 
de raconter ses exploits en suivant l’ordre du temps. 
Nous le croirions cependant volontiers. Les Israélites 
occupaient surtout les villes de l’ouest, situées dans des 
positions beaucoup plus fortes, sur les premiers contre- 
forts des montagnes qui baignent leurs pieds dans la 
mer Morte. Médaba avait probablement une population 
moabite, puisque Mésa la considère moins comme une- 
conquête que comme une ville recouvrée; c’est sans 
doute par là qu’il était plus facile de commencer. Baal 
Méon, aujourd’hui Mâ'in, à deux heures et demie de 
Médaba, eut bientôt le même sort; Mésa ne dit pas l’avoir 
prise, mais seulement bâtie ou plutôt rebâtie. Ataroth 
lui coûta plus de peine. Il s’agissait d’une ville pure
ment israélite, occupée par la tribu de Gad de toute 
antiquité. Isolée du reste d’Israël, elle semble avoir pra
tiqué le culte de son Génie particulier, qu’on pourrait 
soupçonner n’être autre que Gad, dont les Grecs ont 
fait la bonne fortune ou la Tyché des cités. Voir G a d  2 ,  
t. m , col. 2 4 . Ce culte du patron, si commun aujour
d’hui encore dans l’Orient musulman, n’empêchait pas 
plus le culte du dieu national qu’il n’est absolument en 
contradiction avec l’islamisme. Aujourd’hui il s’agit d’un 
saint d’origine souvent inconnue, peut-être mythologique;, 
alors c’était une sorte de divinité inférieure, chargée 
des intérêts du lieu, analogue au S im  ou patron men
tionné par les inscriptions sabéennes à côté des grands
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dieux. Son autel fut traîné comme un trophée devant 
1 idole de Chamos établi à Qiriyath, nom qui indique 
peut-etre la capitale religieuse, mais dont l'identification 
demeure incertaine. La population fut massacrée et 
remplacée par des gens venus d’ailleurs, sans doute du 
cœur même du pays de Moab. Mésa tranchait du poten
tat, mais moins clément que les Assyriens eux-mêmes, 
ou ne pouvant transporter assez loin de leur point d’at
tache les populations qu’il voulait faire disparaître de 
leur sol natal, il les exterminait « pour donner un 
agréable spectacle à Chamos et à Moab ». Une course 
rapide, une surprise de nuit, eurent raison de Nébo, 
ville située près de la célèbre montagne où Moïse était 
Mort. Pour être plus sûr de réussir dans cette entre
prise difficile, Mésa avait voué à l’anathème toute la po
pulation du pays. Le dieu qu’il invoque sous un vocable 
spécial, Astar-Chamos, est peut-être la divinité féminine 
parèdre de Chamos. Sept mille personnes du sexe mas
culin, sans compter les femmes et les filles, furent im- 
Molées sans pitié. Dans cette cité comme dans tant d’au
tres en Israël, on pratiquait sans doute le culte de 
Jéhovah sur les hauts lieux. Mésa s’empara des objets 
relatifs à ce culte et pensa les humilier eux aussi devant 
Chamos. C’était une guerre d’extermination.

Que faisait donc Joram, fils d’Achab et successeur de 
son frère Ochozias ? Engagé dans des guerres constantes 
avec les Syriens, moins heureux que son père, il lui 
était difficile de réduire Moab. La guerre contre les Sy
riens avait souvent pour théâtre Ramoth de Galaad. 
S’engager à fond contre Mésa, c’était s’exposer à voir 
fondre les Syriens sur les derrières de l’armée et à se 
* couver pris entre deux ennemis également acharnés. 
La Bible ne nous parle pas de tentatives faites par Joram 
dans ce sens, mais il semble bien qu’elles eurent lieu. 
Entre Médaba et Dibon se trouvait, d’après 1 ’Onomas
ticon d’Eusèbe, la ville de Iahas. Mésa nous dit formel
lement que le roi d’Israël l’avait prise pour point 
d appui pendant qu’il lui faisait la guerre, mais qu’il 
®vait été réduit à fuir devant lui; Chamos l’avait chassé 
devant le roi de Moab ! La manière dont ces choses 
s°nt dites, sans insister sur la défaite du roi d’Israël, 
Montre que Joram, car ce ne pouvait être que lui, se 
Vit forcé par la guerre syrienne à dégarnir les garnisons 
de Moab et par conséquent à renoncer à la lutte qu’il 
avait commencée. Dès lors il suffit à Mésa de réunir 
deux cents hommes, l’élite de Moab, pour enlever cette 
forteresse qu’il annexa à Dibon.

Mésa termine ici le récit de ses exploits contre Israël. 
J* passe à la description de ce qu’il a bâti, restauré, 
eMbelli, et la campagne contre Oronaï appartient à d'au
tres circonstances, car cette ville ne fut jamais comptée 
Parmi les cités d’Israël. On dirait donc, à le lire super- 
Miellement, qu’il n’a jamais cessé d’être l’enfant gâté 
e la victoire. Cependant son début a quelque chose 
exalté qui trahit ses alarmes. Il était en règle 

avec Chamos puisqu’il lui avait immolé tout ce qu’il 
. , voué à l’anathème, puisqu’il lui avait offert en tro- 

P ee l’autel d’Ataroth et les vases sacrés de Nébo. Et 
Pendant il lui a élevé un sanctuaire, parce que ce 
leu l’avait sauvé et lui avait donné de triompher de 
s ennemis. Le roi d’Israël, si passif dans tout le récit 
s eonquêtes, avait dit cependant lui aussi : « J ’oppri- 

^eraiMoah ! » Qu’avait-il donc fait dans ce sens? Ce que 
esa indique discrètement, comme un homme échappé 

jgun grave danger et fort redevable à Chamos, la Bible 
raconte assez longuement, 

sont ? ÉCIT BIBLIQUE- — Quelques détails de géographie 
ji necessaires pour comprendre le récit du quatrième 
Posf’t n ^°*s’ n l> L-26. Le territoire de Moab se com- 
le d* deux longues plaines, bordées d’un côté par 
dovn’S ’ '̂autre Par fes montagnes escarpées qui 
f’autrp601 m6r ^ ° r te ; eües sont séparées l’une de 

e Par la coupure de l’Arnon, précipice d’environ

mille mètres de profondeur et dont les pentes sonl 
presque inaccessibles. La plaine du nord était le champ 
de bataille entre Moab et Israël. Des hauteurs d’Hésébon, 
les Israélites pouvaient atteindre Dibon sans rencontrer 
d’obstacle. Cette ville elle-même n ’avait aucune défense 
naturelle ; située presque au ras de la plaine, dépour
vue d'eau, elle n’était guère qu’un centre pour les tribus 
qui poussaient leurs troupeaux vers le désert. Battus à 
cette place, les Moabites risquaient d’être culbutés dans 
l’Arnon. Is., XVI, 2 . En revanche, l’Arnon offrait une 
barrière infranchissable aux envahisseurs du nord : de 
ce côté Moab était bien chez lui. Au sud, une autre dé
pression comparable à l’Arnon, l’ouadi el-Ahsa, le sé
parait du Djébâl, et, presque au centre de la plaine, 
une position incomparable défiait toutes les attaques : 
c’est le Kérak (voir K ir - M o a b ,  t. i i i , col. 1895), situé à 
mille mètres d’altitude, détaché des montagnes de l’est, 
accessible seulement au sud, mais facile à isoler par un 
simple fossé. C’est là que Renaud de Châtillon brava si 
longtemps les armées de Saladin ; c’est là que l’accord 
général place la capitale de Moab, c’était là qu’il fallait 
frapper Mésa pour le punir de ses insolentes entreprises. 
Pour cela, on devait pénétrer par le sud, tourner la mer 
Morte, passer l’ouadi el-Ahsa dans le Ghôr et gagner 
les plateaux; un chemin assez bien tracé le permet en
core aujourd’hui sans trop de difficulté. Il va sans dire 
qu’une pareille campagne ne pouvait être entreprise 
sans le concours de Juda et même d’Édom qui aurait 
pu, en survenant par derrière, causer à l’armée israélite 
îe même désagrément que les Syriens au nord. Le roi 
de Juda accepta sans difficulté de prendre part à l’expé
dition. Si ce roi était Josaphat, son consentement entraî
nait celui d’Édom qui vivait sous sa dépendance; si 
c’était Ochozias, comme le veut l’ancienne édition des 
Septante, on doit supposer qu’Édom, récemment 
affranchi, mais battu par Joram, ne crut pas prudent 
de s’opposer aux desseins des deux rois de Juda et 
d’Israël. Il marcha donc avec eux.

Le récit de la campagne a été jugé sévèrement par 
Stade, Geschichte, p. 534 : « Der Erziihler berichtet 
phantastisch..., und ohne das Terrain genau zu ken- 
nen. » L’auteur biblique n’aurait pas connu suffisam
ment le terrain. Reproche étrange dans la bouche d’un 
savant qui n’est jamais sorti de son cabinet! Ceux qui 
ne connaissent pas le terrain sont ceux qui s’obstinent 
à placer Édom à l’est du Ghôr ; la position d’Édom au 
sud de Juda une fois reconnue, tout s’explique aisément. 
Les rois confédérés entreprennent une marche tour
nante de sept jours; il leur faut, en effet, contourner 
le sud de la mer Morte ; mais avant d’avoir pu pénétrer 
dans Moab, ils étaient déjà morts de soif. Toutes les 
eaux du Ghôr, qui sont abondantes, descendent, en effet, 
de Test, mais elles devaient naturellement être gardées 
par les Moabites et du moins fallait-il les atteindre. 
L’armée était vraiment exposée à périr dans le sable 
brûlant de T'Araba. On consulta le prophète Élisée qui 
répondit, par égard pour le roi de Juda : « Faites des 
fosses de place en place; vous ne verrez pas de vent 
et vous ne verrez pas de pluie, et cependant cette vallée 
se remplira d’eau. » Ici encore Stade croit la plaisante
rie facile. Le secret n’en était pas un ; les rois savaient 
très bien que la vallée d”Arabim contenait des eaux 
souterraines : il n ’y avait qu’à creuser. C’est de la haute 
fantaisie, car si on avait été dans les vallées moabites, 
l’eau n’aurait pas manqué, et, d’après le texte, il s’agit 
de tout autre chose. Ce phénomène, nous l’avons par
faitement compris, lorsque, par un ciel sans nuages, 
nous vîmes venir à nous de petits filets d’eau courante 
qui nous barrèrent le chemin dans le désert de Tih. Voir 
Revue biblique, 1896, p. 445. Il est vrai que la veille nous 
avions essuyé l’orage, mais la situation des confédérés 
était toute différente. Des orages terribles venus de la mer 
peuvent éclater sur les plateaux sans qu’on s’en doute
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dans la profonde dépression du Ghôr : les eaux pren
nent alors leur pente naturelle et descendent soit vers 
la Méditerranée, soit vers la mer Morte. C’est ainsi que 
les rois virent à l’aurore les eaux descendre par le che
min d’Édom, et comme on peut le conjecturer avec cer
titude d’après l’ancienne version grecque, du désert de 
Chour, c’est-à-dire des plateaux du Tih. Si l’orage s’était 
déchaîné, vers la montée d’'Aqrabbim, les eaux devaient 
s’écouler naturellement par l’ouadi Fiqré qui est bien 
le chemin d’Édom. Mais elles ne pouvaient aller bien 
loin dans le sable brûlant, il importait de les recueillir 
et c’est pourquoi le prophète avait donné le conseil de 
creuser non des puits, mais des fosses. Tous les détails 
portent et concordent avec la situation; c’est le phéno
mène du seil, bien connu des Bédouins de la péninsule 
sinaïtique.

Les Moabites ne pouvaient soupçonner le changement 
opéré dans la situation. Ceux qui ont visité les rives 
méridionales de la mer Morte savent quelles étranges 
couleurs changent parfois l’aspect des objets. Nous 
avons vu la^mer Morte vraiment rouge le soir du 1er no
vembre 1897; assurément on ne l’eût pas crue changée 
en sang; mais, de loin, les Moabites, sachant de science 
certaine qu’il n’y avait pas d’eau au campement d’Israël, 
ont pu prendre telle flaque d’eau rougie par l’aurore 
pour du sang répandu. Ils quittèrent leur position dé
fensive, s’engagèrent eux-mêmes dans un sol tantôt 
mouvant, tantôt rugueux, et furent battus. La contrée 
était ouverte, les Israélites m irent tout à feu et à sang, 
détruisantjes villes, coupant les arbres, bouchant les 
sources, pendant que Mésa avec une élite se réfugiait 
dans sa capitale. Le roi de Moab a passé tout cela 
sous silen ce ,il fallait s’y attendre. Cependant à quoi 
fait-il allusion quand il nous dit : C’est moi qui ai bâti 
Beth-Bamoth, car elle était détruite — c’est le propre 
terme de (la Bible ; — c’est moi qui ai bâti Beser, car 
elle était 'enjruines? A s’en tenir à son prem ier bulle
tin de victoire, on ne s’explique pas l’urgence de tant 
de réparations. Nous voyons même un indice moins 
facile à relever,|mais peut-être encore plus significatif, 
dans les;j.constructions qu’il fit à Qorkha. Cette ville 
était sa capitale,[puisqu’il y avait son palais royal. Or, 
il est évident[que tout ce qu’il y construit, sauf précisé
ment ce palais, a pour but de mettre la ville en état de 
défense. Füt-cej avant ouj après le siège qu’il y subit, 
c’est ce qu’il ne dit point; il se peut que les travaux, 
commencés à la hâte, furen t terminés à loisir, mais en 
tout casaine comparaison s’impose entre les travaux 
entrepris à Qorkha et les mesures prises par Ézéchias 
pour défendre Jérusalem contre Sennachérib. Ézéchias 
bouche la source qui coulait en dehors de la ville et 
l’introduit dans la cité, il répare les murs avec leurs 
tours, fait un m ur extérieur, met en ordre l’arsenal. 
II Par., x x x i i ,12, 5, 30. Quand on était inquiet à Jérusa
lem, on réparait le mur d’Ophel, II P ar., x x v i i ,  3: lors 
de la grande alerte décrite par Isaïe, tous les regards 
se tournaient vers l’arsenal, bêt-ya'dr, et ces deux noms 
ressemblent étrangement à ceux des murs bâtis par 
Mésa. S’il fournit la ville d’eau, il est bien probable 
qu’il ne seTpréoecupe pas à la romaine de procurer les 
eaux en abondance pour le luxe des bains. A y regar
der de près, c’est encore une mesure défensive, analo
gue à celle d’Ézéchias. Les seules villes d’Orient qui 
n ’ont pas[de citernes sont celles qui ont l’eau à portée, 
comme c’est le cas tdu Kérak, mais en dehors de la 
ville. En cas[de siège, on se trouvait au dépourvu. Mésa 
fait unejdouble piscine pour le public, puis commande 
à chacun de se creuser une citerne dans sa maison. 
L’expédition’ des rois eut lieu à la saison des pluies, 
comme le prouve l’orage dont nous avons vu les effets; 
l’ordre était donc très pratique, et aussi la construction 
des fossés à laquelle on fit travailler les prisonniers 
faits^naguère sur Israël.

Si Ton doutait qu’on puisse parler avec autant de 
sérénité que Mésa d’une aussi chaude alerte, il suffirait 
pour s’en convaincre de relire dans II Par., x x x i i , le 
récit de la campagne de Sennachérib contre Ézéchias. 
On voit bien que le roi d’Assyrie avait eu l’intention de 
s’emparer des villes de Juda, II Par.,xxxn, 1, et de Jéru
salem, mais il en fut pour sa courte honte, et dès lors 
le récit se termine comme l’inscription de Mésa : « Et 
Ézéchias se fit des villes*et de nombreux troupeaux. » 
II Par., x x x i i ,  29. Des villes prises, du tribut payé, des 
territoires arrachés à Juda, il n’est pas fait la moindre 
mention. De son côté, l’historien biblique ne dissimule 
pas le triomphe final de Mésa, mais ici c’est à son tour 
à glisser légèrement. Soit qu’il ait été pris au dépourvu 
dans ses préparatifs de défense, soit qu’il manquât de 
vivres, Mésa reconnut bientôt que la résistance était 
impossible. Avec sept cents hommes, cette élite dont il 
a parlé, il essaya de se frayer un passage jusqu’au roi 
d’Aram. Le texte dit Édom, mais le roi d’Édom n’eût 
pu que le livrer à ses alliés. Aram pour Édom n’est pas 
même un changement dans l’ancienne écriture. Ce fut 
en vain. Alors il eut recours à cette suprême ressource 
des Carthaginois en péril, le meurtre d’un enfant, et 
pour être plus agréable à son dieu qui ne peut être 
que Chamos, il choisit pour victime son propre fils, 
l’héritier de sa couronne. Il l’immola en holocauste, 
sur le mur, sans doute pour que le sang versé en 
l’honneur du dieu le rendît inviolable. De cela non plus 
il ne s’est pas’ vanté, mais dans son cri de triomphe 
et d’action de grâces au Chamos de Qorkha, n’a-t-on 
pas comme un écho de ce drame? C’est à Qorkha que 
Chamos l’avait sauvé, il veut lui élever un sanctuaire à 
Dibon, dans sa patrie, pour lui témoigner sa reconnais
sance, « parce qu’il Ta sauvé de toutes ses chutes et Ta 
fait triompher de tous ses ennemis. »

Que se passa-t-il alors? Cela est demeuré un secret 
impénétrable. Les Israélites abandonnèrent le siège et 
rentrèrent chacun chez soi. On a supposé que Mésa 
avait acheté leur retraite et fait sa soumission ; cette hy
pothèse ne concorde ni avec ses accents qui paraissent 
sincères, ni avec le texte sacré. Dans les opinions reli
gieuses d’Israël et de tous les Sémites, un échec final 
aussi lamentable (le prophète n’avait rien prédit de 
l’issue définitive de la campagne) ne pouvait être a ttri
bué qu’à la colère divine; c’est aussi ce que le texte dit.

Quel fut l’événement interprété comme un châtiment 
de Jéhovah? Encore une fois le point demeure obscur. 
Peut-être les Moabites combattirent-ils dès lors avec 
l’énergie du désespoir; peut-être les Israélites redoutè
rent-ils l’efficacité de l’horrible sacrifice ; élevés depuis 
le régne d’Achab dans des idées à moitié païennes, ils 
ont pu craindre, non point que Chamos se mit en co
lère contre eux, mais que Jéhovah, auquel ils ne pou
vaient offrir de victimes humaines, se trouvât dans cet 
état d’infériorité que les anciens coloraient publiquement 
en disant que leur dieu était en colère. Si on admet que 
le roi de Juda était Ochozias, le plus simple est de sup
poser que dès lors les Syriens étaient en campagne. Les 
deux rois, Joram et Ochozias, furent vaincus dans la 
première année du règne d’Ochozias à Ramoth Galaad 
et peu après tous deux périssaient de la main de Jéhu. 
Le triomphe de Mésa était complet et il a pu croire, au 
moment où sombrait la dynastie d’Amri et où Jéhu re
connaissait la suzeraineté du roi d’Assyrie, qu’Israël 
était perdu, perdu pour toujours. Israël possédait un 
germe de vie et de résurrection que Mésa ne pouvait 
soupçonner.

B i b l i o g r a p h i e . — Clermont-Ganneau, La stèle de 
Mésa, roi de Moab, Paris, 1870 (la première publication 
sur ce sujet); Smend et Socin, Die Inschrift des Kônigs 
Mesa von Moab, Fribourg-en-Brisgau, 1886; Clermont- 
Ganneau, La stèle de Mésa, dans le Journal asiatique, 
1887, t. ix, p. 72 ; Socin et Holzinger, Zur Mesainschrift,
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1897; Nordlander, Die Inschrift des Kônigs Mesa von 
Moab, Leipzig, 1896; Lidzbarski, Eine Nachprüfung  
der Mesa Inschrift, dans son Ephemeris fu r  semitische 
Epigraphik, n° 1 , p. 1-10; J. Halévy, dans la Revue 
sémitique, juillet et octobre 1900; W. H. Bennett, art. 
Moab, dans Hastings, Dictionary o f the Bible, t. m, 
1900, p. 403-408; Cheyne, Encyclopædia biblica, t, ni, 
1902, p. 3040-3048. M. Albert Lowy a essayé d’attaquer 

authenticité de la stèle de Mésa, dans A critical E xam i
nation of the so-called Moabite Stone in the Louvre, 
3e édit., Londres, 1903. J. L a g r a n g e .

M ÉSCHEK (hébreu : MêSék), nom ethnique que la 
'ulgate a toujours rendu par Mosoch, excepté dans le 
f s’ cxix (hébreu, cxx), 5, où elle a traduit : « Malheur 
a moi, parce que mon exil s’est prolongé; » tandis que 
'e texte original porte : « Malheur à moi qui séjourne 
a  Mésehék. » Voir M o s o c h .

m e s é lé m ia ,  hébreu : Mesélémyâhû [et Mesélé- 
niyâh, I Par., ix, 21], « celui que Yah récompense; » 
^eptante : MoasXXepia, MoasXXapJa ; Alexandrinus, 
f*<y£XXap:ta [MotroXXàp., MoaoXXapi, I Par., IX , 21]; Yul- 

gate : Meselemia, I Par., xxvi, 1, 2; Mosollamia, I Par., 
21), lévite, de la famille de Caath. Il vivait du temps 

ùe David et fut chargé avec ses fils de la garde d’une 
des portes du sanctuaire. I Par., xxvi, 1-2. La porte 
orientale lui échut par le sort. I Par., xxvi, 14. Dans 
ce Passage, la première syllabe de son nom est tombée, 
et il est appelé en hébreu : Sélém yahû, Septante : SsXe- 
f-1»; Vulgate : Selemia. Ses fils étaient au nombre de 
®ePt. L’aîné, qui s’appelait Zacharie, I Par., ix, 21 ; xxvi, 
“> fut désigné par le sort pour la garde de la porte sep
tentrionale. I Par., xxvi, 14. Outre ses fils, Mesélémia 
®vait sous ses ordres ses frères, ce qui faisait un total 
de dix-liuit hommes forts et robustes, I Par., xxvi, 9, 
Pour garder les deux portes de l’est et du nord. Le f .  17 
n°us apprend qu’il y avait, à l’est, six lévites par jour 
dt> au nord, quatre par jour, chargés de monter lagarde. 
'msélémia, dans I Par., xxvi, 1, est appelé « fils de Coré, 
d entre les fils d’Asaph ». Il était, en effet, Corite, mais 
hon descendant d’Asaph, caries Corites descendaient de 
"évi par Caath, I Par., vi, 16, 18, 21, tandis qu’Asaph 
descendait de Lévi par Gerson. I Par., vi, 39-43. Voir 
A s a p h , 1 , t. i, col. 1056. Asaph doit être corrigé en Abia- 
Saph, comme on le lit I Par., ix, 19. Abiasaph était, en 
effet, un des fils de Coré. Exod., vi, 24.

m é s e n g u y  François Philippe, écrivain janséniste 
rançais, né à Beauvais le 22 août 1077, mort à Saint- 

^ormain-en-Laye ]e 19 février 1763. Il étudia à  Beau- 
v?ls et à Paris. En 1700, il devint professeur de rhéto- 
^fiue au collège de sa ville natale. En 1707, il fut appelé 
'( Paris au collège dit de Beauvais, dont Rollin était le 
I Recteur. Coffin, successeur de Rollin, le chargea de 
mstruction religieuse des élèves. Il remplit ces fonc

ions jusqu’en 1727 où l’opposition qu’il fit à la bulle 
nigenitus l’obligea de les résigner. Il alla habiter sur la 

174R1SSe ^aint-Étienne-du-Mont et y demeura jusqu’en 
' ff s’établit alors à  Saint-Germain-en-Laye. Il ne 

ssa qu’à sa mort, qui eut lieu dans sa 86e année, de 
ndre le jansénisme, malgré les condamnations des
6-S' P e ses nombreux écrits nous ne citerons que son 

ta ^ e Vhistoire et de la morale de l’Ancien Tes- 
*n~12, Paris, 1728; Le Nouveau Testament tra- 

1729 ^  f?anCais avec des notes littérales, in-12, Paris, 
Test’ ^ n̂~f2, 1752; Abrégé de l’histoire de l’Ancien
l 0 . « r nf avec ^ es éclaircissements et des réflexions, 
ciera Paris, 1735-1753; Abrégé de l’histoire de l’An- 
1738 ^ ouveau Testament, 3 in-12, Paris, 1737-
Paris i 7o~reS et la n g u e s  avec des réflexions, in -12, 
Mésentr ’ ^Ton’ 1810. — Voir [l’abbé Lequeux, ami de 

SUYJ, Mémoire sur la vie et les ouvrages de feu

M. l’abbé François Philippe Mésenguy, in-12, Paris, 
1763.

M ESÉZÉBEL (hébreu : Mesêzab’êl, « celui que 
Dieu délivre; » Septante : MaÇeSriX, Meo-toÇegrjX, Baa-nÇâ), 
un des chefs du peuple qui signèrent l’alliance avec 
Dieu, après la captivité, du temps de Néhémie. II Esd., x,
21. C’est sans doute le même qui est donné, iii, 4, comme 
le père de Barachias et le grand-père de Mossolam, l’un 
de ceux qui travaillèrent à la reconstruction des murs 
de Jérusalem sous Néhémie, et xi, 24, comme le père 
de Phathahia, agent du roi de Perse dans l’administra
tion civile de la Judée. Si cette identification est exacte, 
Mesézébel était de la tribu de Juda et descendait de 
Zara. II Esd., xi, 24. La Vulgate, qui transcrit le nom 
hébreu Mesezebel dans IIEsd., ni, 4; xi, 24, l’écrit Mesi- 
zabel, x, 21.

M ESILTAiM , forme duelle, t Par., xm, 8; xv, 16,
19, 28; xvi, 5, 42; xxv, 1, 6 ; II Par., v, 12, 13; xxix, 25; 
I Esd., m , 10; II Esd., x i i ,  27, est un des noms hébreux 
des cymbales. On les appelle aussi $el$elim. Les deux 
noms dérivent de la même racine, qui est Vis, sâlal,
« tinter, » rendre un son métallique. Arabe,
Voir C y m b a l e ,  t. i i , col. 1163. J. P a r i s o t .

M ESIZABEL, orthographe du nom de Mesézébel 
dans la Vulgate. II Esd., x, 21. Voir M e s é z é b e l .

M ESOLLAM  (hébreu : MeSulldm, « qui se confie [en 
Dieu]; » Septante: Meo-oXXctp.), lévite qui vivait du temps 
d’Esdras. Il l’aida avec plusieurs autres, à dresser la liste 
des Israélites revenus de captivité qui avaient épousé 
des femmes étrangères. I Esd., x, 15. Plusieurs commen
tateurs croient que ce Lévite est le personnage nommé 
parmi les chefs chargés de la conduite des captifs, qui 
retournèrent de Babylone à Jérusalem. I Esd., vm, 16. 
On l’a aussi identifié avec le Mosollam, gardien des portes 
du Temple, qui est nommé II Esd., x i i ,  25. Le nom hé
breu de MeSullâm  fut très commun après la captivité. 
Voir M o s o l l a m . La Vulgate ne l’a rendu qu’une fois par 
Mesollam. I Esd., x, 15. Dans I Esd., vm, 16, et II Esd., 
XII, 25, elle écrit Mosollam, comme dans les [autres 
passages où il est question d’autres MeSullâm.

M ÉSO PO TA M IE, plaine située entre le Tigre et 
l’Euphrate. — I. N o m . — La Mésopotamie est désignée 
dans le texte hébreu de la Bible sous les noms de ’âram  
nahâraim  ou Syrie des deux fleuves, Gen., xxiv, 10; 
Deut., xxm, 4; Jud., m , 8; I Par., xix, 6 ; Ps. lx(i.ix), 
2; paddan ’ârdm , plaine de Syrie, Gen., xxv, 20; 
xxvm, 2, 5, 6, 7; xxxi, 18; xxxv, 9, 26; xlvi, 15; ou 
simplement paddan, Gen., xlviii, 7; ’êber hannàbâr, 
le bord du fleuve, Josué, xxiv, 3, 14, 15; hedêh ’âram, 
la plaine de Syrie. Ose., xii, 12. Les Septante traduisent 
ces termes par MeaoitoTap.ia auquel ils joignent le plus 
souvent le mot Suptaç. On trouve aussi Supta TroTapaiv, 
Jud., III, 8 ; Tiépav t o O îroTapoO, Jos., xxiv, 3, 14; ueStov 
Supfaç. Ose., xii, 12. La Vulgate emploie générale
ment le mot Mesopotamia et le plus souvent avec le 
mot Syriæ. Dans Osée, xii, elle se sert des mots regio 
Syriæ.

II. D e s c r i p t i o n  d e  l a  M é s o p o t a m i e . — La Mésopota
mie est la plaine arrosée par le cours moyen de l’Eu- 
phrate et du Tigre, après leur sortie de "la chaîne du 
Taurus jusqu’à la basse plaine de la Babylonie. A l’Orient, 
le vaste plateau de l’Iran domine les plaines du Tigre 
et forme un barrage transversal d’où s’épanchent les 
eaux. La Mésopotamie est comme un déversoir pour les 
populations des hautes terres voisines, qui peuvent 
facilement descendre par les vallées. De même les habi
tants des chaînes riveraines de la Méditerranée regar
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daient aussi vers l’Euphrate, par delà l’étroite lisière du 
désert. Elisée Reclus, Géographie universelle, t. ix, 
in-4°, Paris, 1884, p. 378. La Mésopotamie se divise en 
deux parties distinctes. La partie nord que Strabon 
appelle Parorée est la plus rapprochée des montagnes. 
Strabon, XVI, i, 23. Elle est arrosée sur ces deux côtés 
par le Tigre et l’Euphrate, et au milieu par les 
affluents de l’Euphrate, le Balikh et le Chaboras ou 
Habor (t. m , col. 382) qui reçoivent eux-mêmes de nom
breux petits cours d’eau. Voir E u p h r a t e , t. n , coi. 2046. 
Cf. fig. 623, col. 2047. Le sol en est assez fertile. Il y a des 
forêts. Dion Cassius, l x v i i i , 26; l x x v , 9. Parm i les arbres 
qui y poussent, la Bible nomme le peuplier, l’amandier

soulève par tourbillons. G. Perrot, Histoire de l’art, t. n, 
1884, p. 3-4,10-13; G. Rawlinson, The five gréât monar
chies o f the ancient eastern World, 4e édit., in-8°, Lon
dres, 1879, t. i, p. 1-4. On y rencontre de nombreux ani
maux fauves et domestiques, surtout des porcs, des 
sangliers (fig. 270), des serpents, la plupart inoffensifs, 
des lions et des panthères. G. Maspero, Histoire anc., 1.1, 
p. 551-561. Voir E u p h r a t e , t. n, col. 2048. Parmi les pro
duits naturels du pays, Strabon, XVI, x, 24, mentionne des 
sources de naphte et une pierre appelée gangitide. La 
Mésopotamie fut une des voies principales du commerce 
dans l’antiquité. C’est par l’Euphrate que passe le che
min qui réunit les lignes de navigation entre l’Inde et

269. —  A n im a u x  d o m e s t iq u e s .  D 'a p r è s  Li

et le platane. Gen., xxx, 37. On y trouve aussi des pâtu
rages qui nourrissent des troupeaux de moutons et de 
chèvres. Gen., xxx, 31-43 (fig. 269). Entre le Balikh et le 
Tigre l’hémione et l’onagre erraient par troupes. La plaine 
située plus au sud est soumise à un régime différent. 
Elle ne doit sa fécondité qu’aux inondations périodiques 
du Tigre et de l’Euphrate, qui débordent au printemps. 
Pline, H. N., v, 26 (21). Pendant six semaines, en no
vembre et en décembre, il pleut beaucoup, puis les 
ondées diminuent jusqu’en mai. Pendant l’hiver, le 
froid n’est pas excessif, cependant le matin une mince 
pellicule de glace couvre les marais. Pendant six mois, 
de juin à novembre, la chaleur est lourde pour les 
hommes comme pour les animaux. Le vent du sud 
pousse parfois devant lui des tourbillons de sable. Tant 
que la terre reste humide, le pays est couvert d’herbes 
très hautes, où les chevaux et le bétail enfoncent jusqu’au 
poitrail. Parm i lés plantes qui naissent dans le pays se 
rencontrent les céréales, le froment, l’orge et l’épeautre, 
ainsi que plusieurs espèces de légumes, la lentille, le 
pois chiche, le haricot, l’oignon, l’aubergine, le con
combre ; on y trouve aussi le sésame, le ricin, le henné, 
le lin et le chanvre. Les palmiers y rendent les plus 
grands services aux habitants. La plaine pendant la plus 
grande partie de l’année est nue et désolée. Au prin
temps, au contraire, on y voit en abondance des feuilles 
et des fleurs. Dès le mois de mai, les herbes se dessè
chent. Il reste cependant de la verdure sur les bords 
des fleuves, ce sont des plantes aquatiques, des roseaux, 
des nénuphars. Ces plantes, serrées les unes contre les 
autres, offrent l’aspect de vastes prairies. Partout ailleurs 
l’aspect du pays est morne comme celui du désert. Les 
plantes desséchées forment une poussière grise que le vent

fard , M o n u m e n ts  o f  N in e v e h ,  t. il , p l. 35.

la Méditerranée. Dès que les hommes surent diriger 
une embarcation, ils prirent cette voie de préférence à 
celle de l’Iran, si difficile à cause des plateaux et des 
montagnes qu’il faut traverser. Sous les Babyloniens, 
maîtres du port de Térédon sur le golfe Persique et de 
celui de Tyr sur la Méditerranée, la Mésopotamie

270. — L a  la ie  e t  ses  pe tits  au  m ilieu  d es  ro seaux . 
D’ap rès  L a y ard , M o n u m e n ts  o f  N in e v e h ,  t .  i l ,  p l. 12.

fut la principale voie commerciale du monde par 
l’Euphrate. Les Perses habitués aux routes de terre 
arrêtèrent ce mouvement et coupèrent le fleuve par 
des barrages. Alexandre et les Séleucides restaurèrent 
la route de l’Euphrate. E. Reclus, Géographie uni
verselle, t. ix, p. 378-379. La Mésopotamie appartenait 
ethnographiquement aux trois grands peuples sémi
tiques qui y touchaient; les Assyriens occupaient la 
partie orientale sur le Tigre, les Araméens ou Syriens 
la partie occidentale et septentrionale, enfin le steppe
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tlu sud était aux Arabes nomades, "Apaëeç erxnivÎTai. 
Ces derniers occupaient la région par laquelle passait 
la route des caravanes, allant de Syrie ou d’Asie-Mi- 
neure vers Babylone, Strabon, XVI, i, 26-27. Cf. Xéno
phon, Anab., I, v, 1. C’est de la partie septentrionale, 
c est-à-dire de celle où habitaient les Araméens, qu’il est 
surtout question dans la Bible. La ville principale et 
*a plus ancienne de cette région était Haran. Voir H a -  
P'AN 3, t. i i i ,  col. 424. Là encore se trouvaient Édesse 
(hg. 271) et Nisibe, sur le Mygdonius, affluent du Cha- 
boras. Dans la partie méridionale il n’y avait pas de villes. 
Les Grecs avaient comparé la Mésopotamie à un vaste 
navire à cause de sa forme allongée. Strabon, II, i, 23,

p) XVI, i ,  22. Les Arabes l’appellent Al-Djeziréh, c’est- 
a-dire l’ne.

O. L a  M é s o p o t a m i e  d a n s  i . a  B i b l e .  — Il est pour la 
Première fois question de la Mésopotamie dans la Bible 
Ch Cîclc.as*0n du voyage de Tharé et d’Abraham, d’Ur en 
qu'tt V6rs *e de Chanaan. Tharé et sa famille 
fent ^renl: P°ur se diriger vers Haran; ils traversè-
31 y - C *;ou*e Mésopotamie du sud au nord. Gen., xi, 
Cett °11-' ^ ARAN m, col. 424. Tharé mourut à Haran. 
nit ° rru®rat'on d’Abraham est rappelée par les Ammo- 
sonfS' rIUand ^ 0'° ferne les interroge sur les Juifs. Ils 
dée ’ Pr n̂ce fies Ammonites, de la race des Chal- 
cm’US habitèrent d’abord la Mésopotamie, parce 
ad .S ava*ent abandonné les dieux des Chaldéens pour 
(H l8r ^ 'eu du ds s’établirent à Charan
faiarani- Judith, v, 7. Le livre de Josué, xxiv, 3, 14-15, 
du (.e®a*ement allusion au retour d’Abraham du bord 
d’H GUVe 6t aux faux d‘eux 1ue sa race V adorait- C’est 
fa aran qu’Abraham, sur l’ordre de Dieu, se rendit dans 
col -r,re de Chanaan. Gen., x i i , 1. Voir A b r a h a m , t. i, 
Harâ Hne Pai t*e de famille de Tharé était restée à 
séjour J-alla(T1 appelait cette ville son pays à cause du
son fîls^I° C[U'il y av£dt fait‘ P °ur ne Pas rnariersaac à une Chananéenne, il envoya son servi-

d i c t .  d e  l a  b i b l e .

teur Éliézer chercher une femme pour lui en Mésopo
tamie, mais en lui donnant ordre de ne pas permettre 
à Isaac de retourner dans ce pays. Gen., xxiv, 2-9. 
Eliézer partit pour la Mésopotamie et vint à Nachor ou 
Haran. C’est là qu’il rencontra Rebeeea, fille de Bathuel, 
et il la ramena à Isaac. Gen., xxiv, 10-67; xxv, 20. Voir 
É l i é z e r , t. n, col. 1678; I s a a c ,  t. m , col. 931. C’est de 
même en Mésopotamie et à Haran qu’Isaac envoya Jacob 
pour chercher une femme. Il lui ordonna de prendre 
une des filles de Laban, frère de Hebecca, c’est-à-dire 
une de ses cousines germaines. Gen., xxvm, 2, 5, 6, 7. 
C’est près d’Haran que Jacob vit en songe une échelle mys
térieuse où les anges montaient et descendaient. Il resta

sept ans en Mésopotamie au service de Laban pour 
obtenir la main de Rachel, puis ayant été trompé par 
Laban qui lui avait fait épouser subrepticement Lia, il y 
resta sept autres années pour obtenir enfin celle qu’il 
aimait. Gen., xxvm, 10;xxix, 30. Après avoir épousé Ra
chel, Jacob ne quitta pas le pays de son beau-père, car 
c’est là que naquirent ses douze fils. Gen., xxix, 31-xxx, 
23; xxxv, 26; x l v i ,  15. Jacob désirant revoir la terre de 
Chanaan demanda à son beau-père de le laisser aller et 
il quitta le pays. Rachel emporta les idoles de son père, 
ce qui montre que les Araméens de Mésopotamie étaient 
polythéistes et idolâtres. Gen., xxx, 25; xxxi, 19, 34-36. 
Voir J a c o b , t. m , col. 1062; R a c h e l . Balaam était de 
Mésopotamie. Sa patrie était Péthor, située au confluent 
de l’Euphrate et du Sagur. Num., xxm, 7; Deut., xxm , 
4; cf. Num., xxn, 5, dans l’hébreu. C’est par erreur que 
la Vulgate en fait un Ammonite dans ce verset. Voir 
B a l a a m ,  t. i, col. 1390. Au temps des Juges, un roi de 
Mésopotamie, inconnu par ailleurs et nommé Chusan 
Rasathaim, asservit les Juifs pendant huit ans. Othoniel 
les délivra de son joug. Jud., m , 10-11. Voir C h u s a n  

R a s a t h a i m ,  t .  i i ,  col. 748. David f i t  une campagne en 
Mésopotamie et c’est à cette occasion qu’il composa le 
Psaume l i x  (hébreu, l x ) ,  ainsi qu’il est dit dans le titre.

IV. -  33

271. — O rfah (ancienne É desse). G rande M osquée.
D’ap rès  C hesney, T h e  E x p é d i t io n  o f  E u p h r a te s ,  t . i i ,  p l. x x x iv ,  p. 77.
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Cette campagne est probablement l’une de celles dont il 
est parlé dans II Reg. (Sam.), viii,3 ;x, 6-19;I Par., xvm,
3. Voir D a v i d , t. n ,  col. 1316, et A d a r é z e r , ! .  i ,  col. 211. 
Dans I Par., xix, 6, nous voyons les Ammonites envoyer 
mille talents d’argent en Mésopotamie, afin d’y prendre 
à leur solde des chariots et des cavaliers. Ils y réunis
sent 32 000 chars, pour combattre David qui resta ce
pendant vainqueur. Il est de nouveau question de la 
Mésopotamie dans le livre de Judith. Dans sa seconde 
campagne, Holopherne passa l’Euphrate, traversa la 
Mésopotamie et renversa toutes les places fortes bâties 
sur le torrent d’Abronas jusqu’à la mer. Judith, grec., ii, 
24; Vulgate, II, 14. Le torrent dont il s’agit est le Cha- 
boras, affluent de l’Eupbrate. La Vulgate l’appelle Mam
bré (col. 635) et la Peschito Jaboc, ce qui est une erreur, 
car le Jaboc est un affluent du Jourdain. Voir A b r o n a s , 

t. i, col. 92; J a b o c , t. ni, col. 1056. La Vulgate, Judith, 
m, 1, dit que les rois de Mésopotamie envoient des am
bassadeurs à Holopherne, et m , 14. Au temps d’Assur- 
banipal, Holopherne traversa la Mésopotamie et maintint 
dans la soumission les tribus toujours disposées à la 
révolte. Judith, grec, il, 24; Vulgate, II, 14; m , 1,14. La 
Mésopotamie suivit le sort du reste de l’empire assyrien; 
elle passa sous la domination des Babyloniens, puis 
sous celle des Mèdes et des Perses. Sous Darius Ier la 
Mésopotamie du nord fit d’abord partie de la satrapie 
d’Athura ou de Syrie, et la plaine du sud de la satrapie 
d’Arabie. Inscription de Behistoun, col. 1, lig. 12-17; 
Weissbach-Bang, Die Altpersischen Keilinschriften, 
in-4°, Leipzig, 1893, p. 12-13; G. Maspero, Hist. anc., 
t. Il, p. 688.

IV. H i s t o i r e  d e  l a  M é s o p o t a m i e  e n  d e h o r s  d e  l a  

B i b l e .  — On sait peu de chose de l’histoire de la Mé
sopotamie jusqu’à l’époque où elle fut soumise aux 
Perses. Les Hébreux y séjournèrent au temps d’Abraham 
ainsi que nous l’avons vu plus haut. D’après les inscrip
tions assyriennes, le pays continua à être habité par des 
tribus indépendantes ayant chacune leur chef. Chusan 
Rasathaimqui asservit les Israélites au temps des Juges, 
était l’un de ces chefs. Jud., m , 10-11. Au temps de 
David, les Araméens de Mésopotamie paraissaient avoir 
subi la domination du roi de Soba, Adarézer. II Reg. 
(Sam.), x, 16. Les Assyriens furent souvent en lutte avec 
ces tribus. Théglathphalasar Ier traversa toute la Mésopo
tamie du nord avec ses armées. G. Maspero, Hist. anc., 
t. ii, p. 613. Assurnazirhabal, en 880, soumit à la domi
nation assyrienne les chefs des tribus araméennes à la 
suite d’une importante expédition. Maspero, Hist. anc., 
t. il, p. 28-32, 118. Salmanasar III affermit cette con
quête (859-855). Ibid., p. 66. Cf. II (IV) Reg., xix, 13. 
Cf. F. Vigouroux, La Bible et les découvertes modernes, 
6e édit., t. i i i ,  p. 445, 668. Lors de la conquête de l’em
pire perse par Alexandre, la Mésopotamie fut soumise 
avec le reste des provinces. C’était une des régions 
qu’il avait lui-même parcourues avec son armée en sui
vant une route qui va de Chapsaque sur l’Euphrate à 
Carrhae, l’ancienne Haran, à Nisibe et de là à Arbèles. 
Arrien, Anab., III, vu. Après la mort d’Alexandre, Per- 
diccas donna la satrapie de Mésopotamie à Archélaüs; 
lors du partage de Triparadisos, en 321, Antipater donna 
la satrapie de Mésopotamie à Amphimachos. Diodore de 
Sicile, XVIII, xxxix, 6. Elle passa ensuite sous le gou
vernement de Blitor qui fut destitué par Antigone; 
enfin elle fut soumise à Séleucus Ier en 310. Josèphe, 
A nt. jud ., XII, i i i , 4; Appien, Syriac., 55. Cf. G. Droy- 
sen, Histoire de l’Hellénisme, trad. fr., t. n, in-8°, Paris, 
1884, p. 32, 133, 293, 515. Nicanor fut satrape sous An
tiochus. Pline, H. N ., vi, 26 (30). Les Grecs fondèrent 
dans la Mésopotamie un certain nombre de colonies. 
Pline, H. N., vi, 26 (30). Les principales sont Nicépho- 
rion fondée par Alexandre, Pline, H. N ., vi, 26 (30) ; 
Apamée et Amphipolis fondées par Séleucus Ier, Pline,
H. N ., v, 24 (21) ; Antioche Callirhoé qui porta ensuite

le nom d’Édesse. Pline, H. N., v, 24 (21). Nisibe prit 
le nom d’Antioche de Mygdonie. Josèphe, A nt. jud ., XX, 
m, 3; Strabon, XVI, i, 23. G. Droysen, Histoire de 
l’Hellénisme, t. il, p. 670, 739-744. Après la chute de 
la dynastie des Séleucides, la Mésopotamie fut le théâtre 
des luttes entre les Parthes, les Arméniens et enfin les 
Romains. CeuxrCi la conquirent une première fois sous 
Trajan. Ce prince s’empara d’Édesse où régnait depuis 
137 avant J.-C. une dynastie indigène, de Nisibe et de 
Singara et organisa une province de Mésopotamie. Eu- 
trope, vm, 3. Il ne put conserver ses conquêtes et 
Hadrien dut les abandonner tout àfait. Dion Cassius,l x v i i i , 
29; Spartion, Hadrien, v ; Eutrope, vm, 6. Sous Marc- 
Aurèle, la Mésopotamie fut reprise, Capitolin, Marc 
Antonin, v i i i  et ix, Vernis, vi, vu; Dion Cassius, l x x i , 
1 ; cependant le pays ne fut jamais complètement en
levé aux princes indigènes, car nous trouvons encore 
sous Gordien III un roi d’Édesse. Eckhel, Doctr. N um ., 
t. i i i , p. 516. La région gouvernée par les princes 
d’Édesse s’appelait l’Osrhoëne, elle était sous la suze
raineté des Parthes.

V. B ib l i o g r a p h i e . — Strabon, XVI, i, 21-28; Olivier, 
Voyage dans l’Em pire ottoman, t. i i , in-4°, 1804; Ains- 
worth, Researches in  Assyria, Babylonia and Chaldea, 
in-8», Londres, 1838; Cl. Chesney, The Expédition o f  
the Survey o f the rivers Euphrales and Tigris, in-8», 
Londres, 1850, t. i ; W. K. Loftus, Travels and Resear
ches in  Chaldea and Susiana, in-8°, Londres, 1859; 
Hœfer, Chaldée, in-8°, Paris, 1853, p. 151-192 ; F. Le
normant et E. Babelon, Histoire ancienne,9eédit., in-12, * 
Paris, 1885, t. iv, p. 1-18; G. Perrot et Ch. Chipiez, 
Histoire de l’art dans l’antiquité, t. i, in-4», Paris, 
1884, p. 2-14; H. Kiepert, Manuel de géographie an
cienne, trad. franç., in-8», P aris,1887, p. 89-92; G. Mas
pero, Histoire ancienne des peuples de l’orient classique, 
t. i, 1895, p. 551-564. E. B e u r l i e r .

M E S P H A R  (hébreu : Mispdr, « nombre ; » Septante : 
Maaçap), un des chefs israélites qui retournèrent de la 
captivité en Palestine avec Zorobabel. I Esd., i i , 2. Dans 
le passage parallèle, II Esd., vu, 7, Mesphar est appelé 
Mespliarath.

M E S P H A R A TH  (hébreu : M ispérét; Septante : 
Maaçapââ), nom, dans II Esd., VII, 7 , du chef israélite 
appelé Mesphar dans I Esd., n, 2. Voir M e s p h a r .

M ESPH É, orthographe, dans la Vulgate, Jos., xvm, 
26, du nom d’une ville de Benjamin appelée ailleurs 
Maspha ou Masphath. Voir M a s p h a .

MESRA1M (hébreu : Mifjraim; Septante : Meupafv), 
second fils de Cham, Gen., x ,6 ; I Par., i, 8, et père des 
Ludim, des Anamim, des Laabim, des Nephtuim, des 
Phétrusim et des Chasluim (voir ces noms). Gen., x, 
13-14; I Par., i, 11-12. Ses descendants peuplèrent 
l’Égypte, qui est appelée en hébreu, de son nom, Miij- 
raïm . Voir É g y p t e ,  t. n , col. 1603.

M ESR O B, traducteur de la Bible en arménien. Voir 
Ar m é n ie n n e  (V e r s i o n ) d e  la  B ib l e , t. i, col. 1010.

M E S S A . La Vulgate rend sous cette forme un nom 
de lieu et un substantif commun, dont elle fait un nom 
propre. Ces deux mots sont complètement différents en 
hébreu et ne proviennent pas de la même racine.

1 .  M E S S A  (hébreu : MêSâ’ ; Septante : Matrurj), loca
lité mentionnée, Gen., x, 30, dans la description des 
limites du pays occupé par les Jectanides : « Ils habitè
rent depuis Messa en allant vers Séphar la montagne de 
l’Orient. » Ces derniers mots sont diversement traduits, 
mais, quoi qu’il en soit de leur signification, il est cer
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tain, d’après le langage de la Genèse, que Messa se trou
vait en Arabie. Tout le monde est d’accord sur ce point ; 
les sentiments sont divers lorsqu’il s’agit de déterminer 
la situation précise de Messa. Bochart, Phaleg, n, 30, 
Opéra, Liège, 1692, t. i, col. 144, a cru reconnaître Messa 
dans la Moûo-a de Ptolémée, vi, 8 (MoüÇa d’Arrien, 
Peripl.; Muza de Pline, H. N ., vi, 23), port de mer bien 
connu à l’époque classique, dans l’Arabie méridionale, 
au nord du détroit de Bab el-Mandeb, non loin de la 
Moka actuelle, sur la mer Rouge. Voir VV. Smith, Dictio
nary of Greek and Roman Geography, au mot Muza, 
1- H, '1857, p. 379. Gesenius, Thésaurus, p. 823, et autres 
commentateurs, Winer, Realwôrlerbuch, 3e édit., t. ir, 
P’ 85; Calwer Bibellexicon, 1885, p. 580, au lieu de 
placer Messa au sud-ouest de l’Arabie en font, au con
traire, la frontière septentrionale du pays occupé, d’après 
eux, par les Jectanides, voir J e c t a n , t. i i i , col, 1215, et 
l’identifient avec la Mésène des anciens, située à 
l’embouchure du Tigre. Philostorge, H. E ., ni, 7, 
Patr. gr., t. l x v ,  col. 489, la décrit en ces termes : 
« Avant de se jeter dans la mer, (le Tigre) qui a uni ses 
eaux à celle de l’Euphrate, se divise en deux grands 
fleuves. Il se déverse ensuite dans la mer de Perse (ou 
Golfe persique) par deux embouchures fort éloignées 
l’une de l’autre, enfermant entre ses deux bras un long 
espace de terre; c’est là qu’habite le peuple appelé du 
nom de Méséniens (eôvoç Meffvjvâiv). » Cf. Dion Cas- 
sius, l x v i i i , 28. Cette position parait trop septentrionale, 
si Ton s’en rapporte aux explorateurs récents de l'Ara
bie qui fixent le domaine des Jectanides dans l’Arabie 
méridionale, entre le Yémen de nos jours à l’ouest et 
le Hadramaut à Test. Cf. Zeller, Biblisches Wôrterbuch, 
2 in-8°, Karlsruhe, 1884, t. i, p. 71-72. Éd. Glaser, Skizze 
der Geschichte und Géographie Arabiens,m-8<<, Berlin, 
1890, t. i i , p. 336, 420, 437, identifie Massa, Gen., xxv, 
14, avec Maciya, près du Djébel Sam m ar, dans l’Arabie 
centrale, et pour lui, Massa, Gen., xxv,14; Mes, Gen.,x, 
23, et Messa ne sont qu’un même nom écrit de trois façons 
différentes. Cette identification des trois noms n ’est pas 
admissible. Voir M è s , col. 1013. Mais, quoi qu’il en soit 
de ce point, rien n’empêche d’admettre, conformément 
a son opinion, que le Djébel Sam m ar  fut la limite sep
tentrionale de la région habitée par les Jectanides qui 
auraient occupé le pays, au sud de cette montagne, 
Jusqu’à Séphar, placé par lui dans l’Arabie méridionale, 
yoir Séphar. A. Knobel, Die Vôlkertafel der Genesis, 
in-8», Giessen, 1850, p. 182, a identifié Messa avec 
Piseha, dans le Yémen septentrional, au sud-ouest de la 
Mecque ; c’est une pure hypothèse. E. Kautzsch, dans 
Riehm’s Handwôrterbuch des biblischen Altertum s, 
*893, t. i, p. 764. Le problème de l’identification de Messa 
11 est pas encore résolu d’une manière certaine.

F . V ig o u r o u x .
2. M essa  (hébreu : Massâh). D’après la Vulgate, 

orsque le grand-prêtre Joïada voulut faire sacrer dans 
6 Temple le jeune roi Joas, il donna cet ordre aux 

gardes, après leur avoir assigné leurs postes : « Vous 
garderez la maison de Messa. » IV Reg., xi, 6. Le tra

cteur a pris, dans ce passage, un substantif commun 
Pour un nom propre; îibd, massâh, de ndsah, « arra
cher, repousser, chasser, » signifie l’action d’éloigner,

e repousser et le membre de phrase doit se traduire : 
(< 011 ̂  veillerez à la garde de la maison (du Temple)
P°ur en empêcher l’entrée. »

M E S S A L (hébreu : MïS’âl; Septante : Maaaâ), ville 
1 n 6r’ ,*os-> XIX, 26. Dans Jos., xxi, 30, et I Par., vi, 74, 
d ulgate écrit ce nom Masal. Voir M a s a l , col. 830.

j , i ^ * A L É M E T H  (hébreu : Mesullémét, « amie [de 
mUT  * Gesenius, Thésaurus, p. 1426; Septante : Me-
dont 1 ’ - '"e **arus (*• m > col. 443), de Jétéba, ville 

site est inconnu (t. i i i , col. 1518). Elle épousa

le roi de Juda Manassé et fut la mère d’Amon qui suc
céda à son père sur le trône. IV Reg., xxi, 19. Le nom 
de cette reine est le féminin du nom propre MeSulldm 
(Vulgate : Mosollam) qui est fréquent dans l’Ancien 
Testament. L’historien sacré donne, avec le nom de son 
père, l’indication du lieu d’origine, ce qui n’avait pas eu 
lieu pour les reines-mères qui l’avaient précédée, mais 
qui se reproduit pour toutes celles qui suivent.

M ESSE, sacrifice de la loi nouvelle qui est offert 
par le prêtre sur l’autel et consiste dans l’oblation non 
sanglante du corps et du sang de Notre-Seigneur sous 
les apparences du pain et du vin.

I. N o m . — 1° Étymologie. — Le nom de messe ne se 
lit pas dans l’Écriture; il tire son origine du missa de 
VIte, missa est, qui correspond à la formule des anciennes 
liturgies orientales grecques : ’Ev eîprjvï) Xpunroû nopsu- 
OûpEv, « partons dans la paix du Christ. » Le mot missa 
lui-même est expliqué de manières diverses. Baronius, 
A nn. eccles., édit. d’Anvers, 1612, t. i, an. 34, n. l x i ,  

p. 160, le fait venir du mot hébreu neo, missdh, auquel
T  *

un grand nombre de traducteurs et de commentateurs 
donnent le sens d’ « oblation », « offrande, » dans 
Deut., xvi, 10 (Vulgate, oblatio). On a voulu faire dériver 
aussi missa  du grec géipreç, « initiation, institution; » 
d’autres mots encore. On admet communément aujour
d’hui que missa  est un substantif ayant le sens de missio, 
« envoi, » cf. Suétone, Calig., 25, contrairement à  l’opi
nion de ceux qui le prennent comme participe en sous- 
entendant un substantif, hostia, concio, etc. On le trouve 
avec le sens de « renvoi » dans la Peregrinatio publiée 
sous le nom de sainte Sylvie par Fr. Gamurrini, in-4», 
Rome, 1887, p. 89 : Facit oblationem (episcopus), mane 
sabbato, jam  ut fiat missa. Cf. Duchesne, Origines du 
culte chrétien, 2e édit., 1898, p. 473. Voir Forcellini, 
Totius Latinitatis Lexicon, édit. Vincent De-Vit, t. iv, 
1868, p. 143; S. 'Avit, Epist. i, t. l i x , col. 199-200 et la 
note; Du Çange, Glossarium mediæ et in fim æ L a ti
nitatis, édit. Henschel, t. iv, 1845, p. 433; Rohaut de 
Fleury, La messe, études archéologiques, t. i, 1883, 
p. 46; N. Gihr, Das heilige Messopfer, 4e édit., Fribourg- 
en-Brisgau, 1887, p. 314.

2» Em ploi. — Le nom de missa parait avoir été en 
usage dès le second siècle dans l’Église latine. Il est 
employé incontestablement avec cette signification au 
iv6 siècle par saint Ambroise. Il écrivait à sa sœur Mar- 
celline, Epist., xx, 4, t. xvi, col. 995 : Ego mansi in  
munere, missam facere cœpi. Dans un sermon pour le 
carême, attribué à ce saint docteur, Serm ., xxv, 5, t. x v i i ,  

col. 656, nous lisons : Qui juxta Ecclesiam est et occur- 
rere potest, quolidie erudiat m issam. Cf. au v» siècle, 
Paulin Petricordiensis, Vita Martini, iv, vers 69, t. l x i , 

col. 1039. Depuis saint Grégoire le Grand, le mot missa 
est devenu généralement dans l’Église latine le terme 
employé pour désigner le saint sacrifice.

3° Nom de la messe dans le Nouveau Testament. — 
Dans le Nouveau Testament, la messe est appelée « la 
fraction du pain », r) xXtxtnç toû apvou, fractio panis, 
Act., i i ,  42; cf. Luc., xxiv, 35 (Matth., xxvi, 26; Marc., 
xiv, 22; Luc., xxii, 19; I Cor., xi, 24), à cause de la com
munion, pour laquelle on rompait le pain consacré et 
qui en était une des parties principales. Voir aussi Act., 
xx, 7, 11; x x v i i ,  35; I Cor., x, 16. Saint Paul, I Cor., 
xi, 20, appelle aussi le sacrifice eucharistique xuptaxov 
SeîTtvov (Vulgate, dominica cæna, « le souper du Sei
gneur, » à cause du souper ou de la Cène, pendant la
quelle le Seigneur avait institué le sacrifice de la Loi 
nouvelle). Dans la Didachê, ix, 3, 4, édit. Harnack, 1884, 
p. 30, le sacrifice eucharistique est simplement appelé 
y.làuga, « fraction du pain. » Cf. xiv, 1, p. 53.

II. I n s t it u t io n . — 1° Le sacrifice de la messe avait été 
préfiguré dans l’Ancien Testament par la Pàque ou im
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molation de l’agneau pascal et prophétisé par Mala
chie, I, 10-11 :

L eq u e l d ’e n tre  vous fe rm era  le s  p o rte s
P o u r  que  vous n ’allum iez p a s  in u tilem en t le  feu s u r  m on a u te l?  
J e  n e  p ren d s  aucun  p la is ir  en  vous, d it J éh o v ah  S abao th ,
E t  je  n ’ag rée  poin t l’offrande d e  vos m a in s .
C ar d u  le v e r  d u  soleil à  so n  couchan t 
G rand  e s t m on nom  p arm i le s  nations,
E t  en  to u t lieu  on offre d e  l’en c en s  à  m on  nom  
E t u n e  offrande (h éb reu  : m in h â h ) p u re ,
C ar g ran d  e s t m on  nom  p a rm i le s  n a tions ,
D it J éh o v ah  S abao th  — (T raduc tion  s u r  l'h éb reu ).

Ce sacrifice, cette offrande pure, qui doit être offert 
en tout lieu et parmi les nations, non plus seulement à 
Jérusalem, c’est un sacrifice non sanglant, une minhâh; 
consistant en une oblation de farine, Exod., xxix, 40, 
Num., x x v i i i ;  de pain sans levain, Lev., il, 4, ou d’épis 
de blé broyés et rôtis. Lev., n, 14. Notre-Seigneur réalisa 
la prophétie en instituant le jeudi saint le sacrement 
de l’Eucharistie où il changea le pain et le vin en son 
corps et en son sang et en donnant à ses Apôtres et à 
leurs successeurs l’ordre et le pouvoir d’offrir partout 
dans la suite des temps le même sacrifice. « J ’ai appris 
du Seigneur ce que je vous ai aussi enseigné, dit saint 
Paul, I Cor., xi, 22-25, c’est que le Seigneur Jésus, dans 
la nuit où il fut livré, prit du pain et, après avoir rendu 
grâces, le rompit et dit : Prenez et mangez, ceci est mon 
corps qui sera livré pour vous (la plupart des manus
crits grecs portent simplement : qui est pour vous); 
faites ceci en mémoire de moi. De même, après avoir 
soupé, [il prit] le calice et dit : Ce calice est la nouvelle 
alliance en mon sang; faites ceci, toutes les fois que 
vous en boirez, en mémoire de moi. » Cf. Matth., xxvï, 
26-29; Marc., xiv, 22-25; Luc., x x i i ,  19-20. Le concile de 
Trente, sess. x x i i ,  can. 2, a donné l’interprétation au
thentique des paroles : «Faites ceci en mémoire de moi. » 
Si quis dixerit illis verbis : Hoc facite in  nieam comme- 
m orationem, Christum non instituisse Apostolos sa- 
cerdotés; aut non ordinasse, u t ipsi aliique sacerdotes 
offerrent corpus et sanguineni suum , anathema sit. 
Pour les détails de l’institution, voir C è n e , t. i i , col. 408. 
Cf. G. Bickell, Messe und Pascha. Der apostolische 
Ursprung der Messliturgie und ihr genauer Anschluss 
an die Einsetzungsfeier der h. Eucharistie durch 
Christus, in-8°, Mayence, 1872, p. 77-78; J. Corluy, 
Spicilegium  dogmatico-biblicum, 2 in-8°, Gand, 1884, 
t. n, p. 398-437.

III. R it e s  p r i m i t i f s . — Conformément aux ordres du 
Seigneur, les Apôtres offrirent le saint sacrifice de la 
messe, après la Pentecôte, à Jérusalem, avant leur dis
persion dans le monde, Act., n, 42,46, et divers passages 
du Nouveau Testament nous apprennent de quels rites 
ils firent usage dans sa célébration. Ils reproduisirent 
les diverses circonstances de la Cène dont le sacrifice 
chrétien était le mémorial et le renouvellement. Ce 
sacrifice était uni, de même qu’à la Cène, à un repas 
qu’on appela « le repas du Seigneur », I Cor., xi, 20, 
comme on l’a vu plus haut. Le repas lui-même, d’après 
l’opinion d’un grand nombre de commentateurs, ne 
tarda pas à prendre le nom d’agape (Iv vaïç àydraaiç 
[Vulgate, in  epulis swis], Judæ, 12). Voir A g a p e s , t. i, 
col. 260. La « fraction du pain » ou le sacrifice eucharis
tique, « l’eucharistie, » ainsi que le traduit la version 
syriaque dans les Actes, n, 42, avait lieu le soir, comme 
au moment de son institution, Act.,xx, 7; cf. S. Justin, 
Apol. I, 26, t. vi, col. 379, à la clarté des lampes selon 
l’usage juif, Act., xx, 8, tantôt dans une maison et tan
tôt dans un autre (xoct’ olxov, circa domos), Act., n, 46, 
ou bien dans un local spécial (èv èy.xXY)<ria), I Cor., xi, 18, 
le lendemain du jour du sabbat ou dimanche (èv 8stvj piâ 
tu>v qxêêaTwv). Act., XX, 7. Cf. Didaché, Xlv, 1 (xaxà y.u- 
piaxvqv), p. 53. La cérémonie sacrée était accompagnée 
d’une prédication des Apôtres, Act., n, 42; xx, 7; on

priait, Act., n , 42, et l’on chantait des Psaumes ( c u v o î v t ê ç  

t o v  0sôv, collaudantes Deum). Act., i i ,  47; cf. Eph., v ,
19. On faisait aussi le dimanche une collecte pour les- 
pauvres, I Cor., xvi,2, mais la partie essentielle de l’acte 
liturgique, c’était la fraction du pain, c’est-à-dire la 
consécration du corps et du sang de Notre-Seigneur, 
Act., i i ,  42, 46; xx, 7, suivie de la communion, ainsi 
que le montre le langage de saint Paul. « Le calice de 
bénédiction que nous bénissons, dit l’apôtre, I Cor., x, 
16, n ’est-il pas la communion au sang du Christ? et 
le pain que nous rompons, n ’est-il pas la communion- 
au corps du Christ? » Ce langage indique clairement 
que les fidèles qui assistaient aux saints mystères y 
faisaient la sainte communion. Cf. I Cor., xi, 27. Tels 
sont les rites primitifs de la messe qui se développèrent 
peu à peu dans les premiers siècles et formèrent les- 
diverses liturgies de l’Église. — Pour la bibliographie, 
voir N. Gihr, Das heilige Messopfer, 1887, p. i x - x i v ;  

Id., Le saint sacrifice de la messe, trad. franç., 2 in-8°, 
Paris, 1894, t. i, p. ix-xv; A. Legendre, L ’Église nais
sante et l’Eucharistie, dans la Revue des facultés catho
liques de l’Ouest, t. xi, décembre 1901, p. 194-202.

F ,  V i g o u r o u x .

M E S SIAN IQ U ES (P R O P H É T IE S ). Voir J é s u s -  
C h r i s t ,  t. m , col. 1429-1436, et M e s s i e .

M ESSIE (hébreu : m dsiah; Septante : Xpioràç; Mect- 
(jtxç, dans Joa., i, 42 ; iv, 25 : de l’araméen meSialf, avec 
redoublement de la seconde consonne ; Vulgate : Christusr 
Messias), nom sous lequel le Sauveur a été attendu et 
ensuite connu. Le mot vient du verbe mâsâh, « oindre, » 
consacrer par une onction et rendre apte à exercer une 
fonction théocratique, celle de prêtre, Exod., x x v i i i ,  41, 
celle surtout de grand-prêtre, Lev., iv, 3, 16, celle de 
prophète, III Reg., xix, 16, et celle de roi israélite..
I Reg., ix, 16; xv, 1, 17, etc.; Ps. xvm ( x v i i ) ,  51; xx 
(xix), 7; l x x x i x  ( l x x x v i i i ) ,  39, 52; Lam., iv, 20; Hab., 
m , 3. Dans Isaïe, x l v ,  1, le nom est même employé au 
sujet de Cyrus, à cause du rôle providentiel que ce 
prince eut à exercer à l’égard des Israélites.

I. J é s u s -C h r is t  M e s s i e . — 1° Le mâSiah par excel
lence est le Sauveur. Ps. i i ,  2; x l v  ( x i . i v ) ,  8 ; Dan., ix ,
24. Notre-Seigneur fait allusion à ce nom quand il s’ap
plique la prophétie d’Isaïe, l x i , 1, où il est dit : « Jého
vah m’a oint, » màSah Yehovdh ’ôti. Luc., iv, 21. Voir 
C h r i s t ,  t. I l ,  col. 717. Dans les apocryphes juifs, on 
trouve les noms de Messie ou Oint, Henocli, x l v i i i , 10; 
Lir, 4; Apoc. Baruch., xxix, 3; xxx, 1, etc.; IV Esd., 
vu, 29, de Xpia-toç xupiou, Psal. Salom ., x v i i , 36; xvm,
6, 8, et ceux de ham-mâHah, ou, en araméen, mesiAh', 
etm alkd ’meSiâh, « roi Messie, » dans la Mischna, Be
rachoth, i, 5 ; Sota, IX , 15. Quand le mot Xpiaxo; fut 
devenu nettement chrétien, Aquila traduisit l’hébreu 
màèiah par ’HXetppivoç, qui également signifie « oint ». 
Cf. S. Jérôme, In  ls., x x v i i ,  13, t. xxiv, col. 314; Im  
Zach., xiv, 15; In M a l.,  I I I ,  1 ; iv, 6, t. xxv, col. 1534, 
1565, 1578. Pour les Juifs, le nom de Messie désignait 
le même personnage que les appellations de « fils de 
l’homme », « élu, » « fils de Dieu, » « fils de David. » 
Voir J é s u s - C i i r i s t ,  t. m, col. 1438. — Les Talmudistes,. 
Bab. Sukka, 52 a, ont supposé un Messie secondaire,
« fils de Joseph » ou « d’Éphraïm », qui devait succomber 
dans la lutte contre les puissances adverses, tandis que 
le Messie supérieur, « fils de David, » devait régner. Il 
n’y a là qu’une fausse interprétation de deux passages 
bibliques, Deut., x x x i i i ,  17, et Zach., x i i ,  10. Cf. Schürer, 
Geschichte des jïidischen Volkes in  Zeit J . C., Leipzig,, 
t. ii, 1898, p. 537. — Dans le Testament des X II  pa
triarches, il est dit à plusieurs reprises que le Messie doit 
être à la fois de la tribu de Lévi et de celle de Juda. 
Siméon, 7 ; Lévi, 2; Dan, 5 ; Gad, 8 ; Joseph, 19. Le' 
premier et le troisième de ces passages se retrouvent 
dans la version arménienne du Testament ; on ne peut.
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•donc guère soupçonner une main chrétienne d’avoir in
terpolé le texte grec dans le sens d’une double descen
dance du Messie, dans le but d’expliquer par son origine 
•même son sacerdoce et sa royauté. La parenté de Marie 
avec Elisabeth, Luc., i, 36, ne prouve nullement qu’elle 
ait été de la tribu de Lévi. Saint Clément, 1 ad Cor., 32, 
L i, col. 271, dit bien que de Jacob sont sortis les prêtres 
•et les lévites, le Seigneur Jésus selon la chair, les rois 
et les princes par la famille de Juda ; mais sa manière 
de parler ne suppose pas nécessairement la descendance 
lévitique du Messie. Aussi saint Augustin, Cont. Faust., 
xxm, 4, 9, t. x l i i ,  col. 461, 471, combat-il l’assertion de 
Eaustus, prétendant que Joachim, père de Marie, était 
prêtre et par conséquent de race lévitique. Le renseigne
ment fourni par le Testament est en somme contraire à 
toute la tradition chrétienne, qui rattache le Messie à la 
seule tribu de Juda. Cf. Schürer, Geschichte, t. m , 1898, 
P- 257. — Quand l’imposteur Barkochéba; « fils de 
l’étoile, » parut en Judée sous l’empereur Hadrien, les 
Juifs voulurent voir en lui le Messie, et le célèbre 
R. Akiba le reconnut comme tel. Cf. Jer. Taanith, iv, 
fol. 68 d .

2° Le nom de masiati, « oint, » suppose une onction 
reçue par le Sauveur. Is., i .x i , 1. Saint Pierre dit que 
le Père a oint Jésus, Act., IV, 27, qu’il l’a oint dans le 
Saint-Esprit et dans la puissance. Act., x, 38. L’Évangile 
ne mentionne aucune onction matérielle reçue par Notre- 
Seigneur durant sa vie. Il s’agit donc ici d’une onction 
spirituelle, analogue, bien que très supérieure, à celle 
que reçoivent de Dieu même les chrétiens. I Joa., i i , 20, 
27. Cette onction a pour auteur l’Esprit-Saint, que l’Église, 
dans le Veni Creator, appelle spiritalis unctio. Le Saint- 
Esprit a oint le Sauveur au moment de son incarnation, 
Eue., i, 35; Matth., I, 20, et au jour de son baptême. 
Matth., m, 16; Marc., i, 10; Luc., m , 22; Joa., i, 32, 33. 
Uu texte de l’Épître aux Hébreux, i, 9, quelques Pères 
0t>t conclu que le Fils de Dieu était « oint » même avant 
son incarnation ; d’autres ont cru que l’onction ne se rap
portait qu’à sa nature humaine. Cf. Petau, De incarn. 
v erbi, XI, vill, 1-13. Celui -ci résume ainsi leur ensei
gnement, De incarn., XI, ix, 1 : « L’onction et le titre 
de Christ conviennent l’un et l’autre proprement et di
rectement au Fils de Dieu et à la personne du Verbe, non 
a cause de la nature divine, mais à cause de l’humanité 
qu’il a prise, de même que la faim, la soif, la fatigue, la 
douleur, la mort sont attribuées au Verbe et à Dieu, 
mais en tant qu’homme ou incarné. Ainsi se concilient 
*ntre eux les anciens, attribuant les uns à Dieu même, 
les autres à l’homme et plusieurs aux deux ensemble, le 
nom de Christ et l’onction qu’il signifie. » L’onction de 
'Esprit-Saint a été complète et parfaite dès le premier 
■nstant de l’incarnation du Sauveur. Celui-ci ne pouvait 
? e moins favorisé sous ce rapport que son précurseur. 
,Uc-> i, 15. L’onction qui se fit au baptême, sans pouvoir 

r |en ajouter à la première, eut pour but de fournir un 
S1gne visible à Jean-Baptiste, Joa., i, 32, 33, et de mar
iner le début du ministère public du Sauveur, qui, à

er de ce moment, se mit à prêcher, à faire des mi- 
e®> à choisir ses disciples, en un mot, à exercer ses 

^onctions sacerdotales. Cf. Petau, De incarn., XI, ix, 8-14. 
our les prophéties messianiques, voir J é s u s - C h r i s t , 

s” ’ °o1’ J f 29-1434.
0 En vertu de l’onction divine qui le constitue Messie, 

^e.sus devient le fondateur et le chef du royaume de 
Dans les psaumes II et l x x i i  ( l x x i ) ,  le Messie

“  été annoncé comme le roi établi par Jéhovah sur 
pa?® Pnnr régir tous les peuples dans la justice et la 
P . ' E ‘dée d’un royaume gouverné spirituellement par 
L’an Smgneur remontait donc à l’Ancien Testament. 
tnais 6̂ annon?a a Marie que son fils régnerait sur la 
heree*11 Jac°h, Luc., i, 32, et ensuite il avertit les 
•Seicnl!, qu,e celui 1 ui venait de naître était le Christ 

r - uc., i i , 11 . il est appeié par ies Mages « roi

des Juifs », par Hérode <, le Christ », et par les princes 
des prêtres, répétant la prophétie de Michée, « le chef 
qui doit paître Israël. » Matth., il, 2, 4, 6. Ces trois 
dénominations désignent équivalemment le même per
sonnage, et ce personnage est si bien fait pour régner 
qu’Hérode voit en lui un compétiteur et prend ses 
mesures pour le supprimer. A la synagogue de Nazareth, 
Notre-Seigneur lit le début du texte d’Isaïe, l x i - l x i i ,  

qui annonce le nouveau royaume sous une forme allé
gorique, et il se présente lui-même comme l’oint, le 
Alessie, qui procure l ’accomplissement de la prophétie 
et, par conséquent, vient fonder le royaume attendu. 
Luc., iv, 17-21. Aux envoyés de Jean, qui l’interpellent 
pour savoir s’il est le Messie, il répond en citant les 
miracles qu’il a opérés, Matth., xi, 3-6, et qu’Isaïe, xxxv, 
5, 6 ; l x i ,  1-5, avait prédits dans ses descriptions de la 
restauration d’Israël. De même, quand les Juifs le mettent 
en demeure de déclarer s’il est le Messie, il les renvoie 
au témoignage des œuvres qu’il opère au nom de son 
Père, et qui ont été marquées par les prophètes comme 
caractéristiques du nouveau royaume. Joa., x, 24-26. 
C’est en effet au nom de son Père qu’il fonde] et régit 
ce royaume; voilà pourquoi saint Pierre dit aux Juifs, 
en parlant de Jésus, que Dieu l’a fait « Seigneur et 
Christ ». Act., il, 36. Pendant sa passion, le Sauveur 
revendique pour lui-même le titre de Messie, que les 
membres du sanhédrin identifient avec celui de « Fils 
de Dieu ». Matth., xxvi, 63, 64; Marc., xiv, 61, 62; 
Luc., x x i i ,  66-70. Au tribunal de Pilate, ceux-ci l’ac
cusent de se donner comme le Christ-Roi, Luc., xxm, 
2, si bien que le magistrat romain, prenant ce titre dans 
son sens temporel, demande à Jésus s’il est roi des 
Juifs. Luc., xxm, 3; Joa., xvm, 33. Le Sauveur répond 
affirmativement, mais explique que le royaume dont il 
est roi n’est pas d’institution humaine et ne se défend 
pas par des moyens humains. Pilate en comprend assez 
pour conclure que ce royaume ne menace pas l’autorité 
romaine et décider qu’il n’y a pas là motif à condamnation. 
Joa., x v i i i ,  36-38. Il retient cependant le nom de Christ 
ou de Messie comme équivalant à celui de roi des 
Juifs, Matth., x x v i i ,  17, 22; Marc., xv,9, 12, et c’est sous 
ce dernier titre, que les princes des prêtres remplacent 
par celui de Fils dé Dieu, Joa., xix, 7; Matth., x x v i i ,  42, 
43, que Jésus est insulté et crucifié. Joa., xix, 3, 19, 21. 
Le bon larron est le dernier à faire mention du royaume 
pendant la vie du Sauveur. Luc., x x i i i ,  42. Notre-Sei
gneur est donc celui qui a été oint pour être roi, chef 
du royaume spirituel, 1’ « oint de Jéhovah », le « Fils de 
Dieu », établi roi sur Sion pour dominer sur toutes les 
nations. Ps. n, 2-9. Voir R o y a u m e  d e  D i e u .

II. I d é e  d u  M e s s i e  c h e z  l e s  J u i f s  c o n t e m p o r a i n s  d e  

J é s u s - C h r i s t .  — 1° Pour annoncer le règne du Messie 
futur, les prophètes avaient employé des expressions 
grandioses qui, à première vue, pouvaient éveiller l ’idée 
d’une domination temporelle. Is., xxxv, 10; x l ,  9-11 ; 
x l i ,  1, 2; x l v ,  22-25; l x ,  1-22, etc. Successivement 
victimes de la captivité et ensuite de la domination 
étrangère, les Israélites furent naturellement portés à 
chercher une consolation dans l’espoir du brillant ave
nir promis par les prophéties. Le joug de l’oppression 
politique pesait durement sur eux; ils y étaient d’autant 
plus sensibles que, fiers des faveurs divines dont ils 
avaient jadis été l’objet, ils s’imaginaient que leur titre 
de ft peuple choisi », Is., x l i ,  8, 9, constituait pour eux 
un droit à l’indépendance nationale et même à l’hégé
monie universelle. Cf. Matth., m , 9. « Nous espérions que 
ce serait'lui qui délivrerait Israël, » Luc., xxiv, 21, disent 
les disciples d’Emmaüs en parlant de Jésus. « Seigneur, 
est-ce maintenant le temps où vous rétablirez le royaume 
d’Israël? » répètent les Apôtres en se rendant à la 
montagne des Oliviers d’où Jésus doit s’élever au ciel. 
Act., i, 6. Le joug du péché, dont les prophètes avaient 
eu surtout en vue de prédire la délivrance, se faisait
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beaucoup moins sentir au commun des âmes. Les 
Israélites s’étaient habitués en conséquence à concevoir 
et à attendre un Messie qui les débarrassât de ce dont 
ils souffraient le plus, la sujétion à l’étranger.

2° A l’époque de Notre-Seigneur, les anciennes prophé
ties recevaient généralement des docteurs une interpréta
tion conforme à cette idée. Le Messie devait être un roi 
temporel, un dominateur terrestre que Dieu susciterait) 
auquel il prêterait sa puissance et qu’il revêtirait de 
sainteté. C’est ce qu’enseignent les Psaumes de Salomon, 
x v i i , 23-46, qui datent de l’époque de Pompée, le qua
trième livre d’Esdras, le livre d’Hénoch, et les autres 
apocryphes de l’époque. A la venue du Messie, les 
puissances adverses doivent s’élever contre lui. ürac. 
Sibyll., i i i , 663; IV Esd., x i i i , 33-36; Henoch, xc, 16. 
L’antéchrist, I Joa., il, 18, 22; iv, 3; II Joa., 7, appelé 
plus tard parles rabbins Armilus, c’est-à-dire Romulus; 
cf. Bousset, Der Antichrist in  der Ueberlieferung des 
Judentums, 1895, et le compte rendu de cet ouvrage par 
Kaufmann, dans Der Monatsschr. fu r  Gesch. und  
Wissensch. des Judenthums, t. XL, 1896, p. 134, était 
comme la personnification de toutes ces puissances 
ennemies. Daniel, xi, 1-45, pouvait servir de base à 
cette donnée. On trouvait dans Joël, m , l’annonce du 
châtiment qui devait anéantir tous ces ennemis d’Israël. 
Rien de plus formel que cette conviction dans les 
apocryphes, et rien de plus populaire que cette assu
rance. Cf. Assumpt. Mosis, x; Henoch, xc, 18-37; Psal. 
Salom ., x v i i , 27, 39; Apoc. Baruch, xxxix, 7-x l , 2; 
l x x , 9; l x x i i , 2-6, etc. L’extermination doit se faire 
par les armes, ou par un 'jugement solennel, IV Esd., 
xm, 28, 38; Apoc. Baruch., XL, 1, 2; x l v i , 4-6; l i i , 4-9; 
l v , 4; l x i , 8, 9; l x i i , 4-9, et un ange doit intervenir 
pour exercer cette vengeance divine. Apoc Baruch., 
l x i i , 10, 11. On lit dans les Targums de Jonathan sur 
Is., x, 27, du pseudo-Jonathan et de Jéruschalmi sur 
Gen., x l i x , 11 : « Les peuples seront broyés par le roi 
Messie... Qu’il est beau le roi Messie qui doit surgir de 
la maison de Juda! Il ceint ses reins, s’avance dans la 
plaine, engage le combat contre ses ennemis et met à  
mort les rois. » La conséquence de cette lutte victorieuse, 
c’était l'établissement à  Jérusalem d’un grand royaume 
établi par Dieu même et qui devait dominer le monde 
entier. On appelait ce royaume « le grand royaume du 
roi immortel ». Orac. Sibyll,, m , 47, 48; cf. Psal. 
Salom., x v i i , 4; Assum pt. Mosis, x, 1, 3. Le Messie 
était destiné à tenir en main « le sceptre de toute la 
terre », Orac. Sibyll., m , 49, et Israël devait avoir le 
bonheur de « monter sur le cou et sur les ailes de 
l’aigle », Assumpt. Mosis., x, 8, allusion probable à 
une victoire définitive sur les Romains. Saint Jérôme, 
In  Joël, m , 8, t. xxv, col. 982, rappelle ces idées encore 
en faveur parmi les Israélites de son époque : « Les 
Juifs se promettent ou plutôt rêvent qu’au dernier temps 
il seront rassemblés par le Seigneur et ramenés à Jéru
salem ; et, non contents de ce bonheur, ils affirment que 
Dieu même livrera en leurs mains les fils et les filles 
des Romains, pour que les Juifs les vendent, non aux 
Perses, aux Éthiopiens et aux autres nations voisines, 
mais à  un peuple éloigné, les Sabéens. » Voir J é s u s - 
C h r i s t , t. i i i , col. 1436-1439; Schürer, Geschichte des 
jüd.' Volkes, t. n , p. 530-540; de Broglie, Les prophéties 
messianiques, Paris, 1904, t. i, p. 23-41.

3° Le Messie qui devait accomplir ces hauts faits vien
drait de Dieu ; mais on ignorait de quelle manière il ap
paraîtrait. Joa., v i i , 27. On croyait à  une apparition sou
daine, et il est possible que Satan ait exploité cette 
croyance dans une de ses tentations, quand il proposa 
au Sauveur de se jeter du haut du Temple et de se laisser 
porter par les mains des anges. Matth., iv, 5 ,6 ; Luc., iv, 
9-11. On comprenait aussi que le Messie ferait reconnaître 
la divinité de sa mission par des miracles extraordinaires. 
Après la multiplication des pains, les Juifs comparent Jé

sus à Moïse, mais attendent de lui quelque chose de plus 
fort que ce miracle. Joa., vi, 30. D’autres réclament un 
signe dans le ciel. Matth., xvi, 1; Marc., vin, 11; Luc., 
xi, 16. On n’excluait pas cependant des miracles plus 
humbles. On lit dans la Mischna, Sanhédrin, 98 :
« Quand le Messie doit-il venir? — Demande-le-lui à 
lui-même. — Mais où le trouver? — Tu le trouveras à 
la porte de la ville, au milieu des pauvres et des 
malades.-» Cf. Matth., xi, 4, 5; Luc., vu, 22; Joa., vu, 31.

4° Cette conception d’un Messie temporel, puissant, 
libérateur politique de son peuple et vainqueur des 
nations, apparaît continuellement dans l’Évangile. Hé
rode redoute un Messie de cette nature quand il se 
dispose à faire périr l’Enfant Jésus. Matth., i i ,  13. A la 
suite de la multiplication des pains au désert, les Gali- 
léens croient avoir trouvé en Jésus le Messie temporel 
qu’ils attendent et ils songent à s’emparer de lui pour 
le faire roi, Joa., vi, 15, c’est-à-dire pour l’obliger à 
prendre le rôle politique conforme à leurs désirs. A 
Jérusalem, les Juifs s’indignent de la prétention de 
Jésus à être le Fils de Dieu, c’est-à-dire le Messie, lui 
qui leur semble si méprisable et en qui ils ne voient 
aucune aptitude à réaliser les aspirations nationales. 
Les pharisiens le rejettent parce qu’il n ’est pas assez 
Messie, c’est-à-dire chef politique disposé à soulever la 
nation contre les Romains ; les sadducéens le repoussent 
parce qu’il est trop Messie, c’est-à-dire promoteur d’un 
nouvel ordre de choses menaçant pour les situations 
acquises. Les uns et les autres s’entendent pour le 
trouver dangereux au point de vue politique. Joa., xi, 
48. Le peuple cependant, surtout celui qui est étranger 
à Jérusalem, ne comprend rien à leurs calculs et ne 
partage pas leur antipathie ; il serait disposé à voir en 
Jésus le Messie et à prendre parti pour lui. Matth., xxi, 
9; Marc., xi, 9-10; Luc., xix, 38. « Bénie la royauté de 
notre père David, qui arrive. » Marc., xi, 10. Néanmoins, 
devant Pilate, ses ennemis l’accusent de tendances poli
tiques, très conformes à l’idée qu’ils se faisaient du mes
sianisme : il est roi des Juifs, Joa., x v i i i ,  33; il met tout 
le peuple du pays en révolution, Luc., xxm, 5; il est le 
Christ, le Messie, Matth., x x v i i ,  22; en se faisant roi, il 
se met en révolte contre César, Joa., xix, 12, et les Juifs 
ne veulent avoir d’autre roi que César, Joa., xix, 15, 
affirmation suggérée à une foule haineuse par les 
meneurs du sanhédrin, mais radicalement opposée au 
vœu de la nation, comme le montreront les soulève
ments qui vont aboutir à la guerre de Judée et à la 
ruine de Jérusalem. Ainsi les Juifs attendent un Messie 
temporel, qui réalise leurs idées d’indépendance et de 
domination. Rome le sait, et, en conséquence, gouverne 
d’une main ferme et parfois brutale la remuante nation. 
En Jésus se trouvent les caractères de Messie humble, 
souffrant et spirituel, auxquels la plupart des Juifs ne 
veulent prêter aucune attention; par contre, les carac
tères de Messie temporel et dominateur, rêvés par les 
Juifs, lui font défaut, au moins au sens que ceux-ci 
entendent. Leur déception aboutit à cette solution sin
gulière : comme Jésus n ’est pas, vis-à-vis des Romains, 
ce qu’ils voudraient qu’il fût, ils le rejettent; mais c’est 
précisément en l’accusant d’être ce qu’il n’a jamais 
voulu être, malgré leurs désirs, qu’ils le font con
damner par Pilate. Celui-ci, d’ailleurs, n’est pas dupe de 
leurs affirmations.

5° Lorsque par la suite les événements eurent déjoué 
l toutes les prévisions d’Israël sur la venue du Messie, les 

docteurs expliquèrent le retard de son apparition par les 
péchés du peuple. Le Messie ne pouvait arriver que quand 
on ferait pénitence. « Si seulement tout Israël faisait pé
nitence en commun l’espace d’un jour, la délivrance par 
le Messie s’ensuivrait. Si Israël observait seulement deux 
sabbats de la manière qui convient, il serait immédiate
ment délivré. » Sanhédrin, 97 a; Aboda sara, 9 a. On 
finit par renoncer à toute attente, parce que la condition
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supposée, la pénitence d’Israël, faisait défaut. « Maudits 
ceux qui se livrent aux calculs sur le Messie ! Qu’arrive- 
t-il en effet? 11 arrive que le Messie ne se presse nulle
ment de justifier ces supputations imaginaires... Mais 
si Dieu attend, et si nous, nous attendons, qu’est-ce 
donc qui empêche le salut? C’est l’inflexible justice, ce 
sont nos péchés. Qu’Israël fasse pénitence et il sera 
sauvé; autrement, il ne le sera pas. » Sanhédrin, 98, 
99- Cf. II Pet., m , 3-9. Plus tard, Maimonide et d’autres 
docteurs reconnurent que beaucoup des prophéties 
Messianiques devaient être entendues en paraboles et 
en énigmes. Plusieurs avouèrent même que « toute 
l’œuvre du Messie est spirituelle et divine, mais non 
corporelle ». Cf. Eb. Hamel, E x  Hos., ni, 4, 5, dans le 
Thésaurus de Hase et Iken, Leyde, 1732, t. i, p. 1018. 
La grande erreur des contemporains de Notre-Seigneur 
fut que, pour la plupart, ils ne surent pas se placer à 
ce point de vue pour interpréter les anciennes prophéties. 
Cf. Lepin, Jésus Messie et Fils de Dieu, 28 édit., Paris, 
4905, p .  1-54.

III. R é s e r v e  d e  J é s u s  v is -a -v is  d u  t it r e  d e  M e s s i e . 
~~ 1° Il ne pouvait convenir au Sauveur de prendre pu
bliquement un titre dont la signification était si étrange
ment faussée. Se présenter au peuple comme le Messie, 
c était prendre officiellement la charge des revendica
tions nationales, assumer un rôle politique dont Rome 
devait immédiatement s’inquiéter, et surtout reléguer à 
l’arrière-plan ce qui constituait la mission principale du 
Sauveur, la rédemption par la souffrance et la fondation 
du vrai royaume spirituel, le « royaume des cieux ». En 
heurtant ainsi de front l’opinion générale de ses con
temporains, Notre-Seigneur savait qu’il se les aliénerait 
Presque tous. Mais il ne pouvait, d’aucune manière, fa
voriser des prétentions absolument chimériques, basées 
sur une interprétation grossière, étroite et trop inté
ressée des prophéties. L’opposition qu’il allait ainsi sus
citer contre lui procurerait l’accomplissement de sa mis
sion rédemptrice et dégagerait le royaume spirituel des 
hens du particularisme et de l’exclusivisme qui enchaî
naient le messianisme conçu par les Juifs. Il fallait donc 
s attendre à ce que Notre-Seigneur, sans nier sa qualité 
de Messie, en déclinât pourtant le titre dans les occasions 
°u les auditeurs n’étaient pas en mesure de l’entendre
correctement.

2° Pendant que Jean prêche et baptise, des émissaires 
du sanhédrin viennent lui demander s’il est le Christ. Jean 
répond que non, parle de celui qui doit venir et bientôt 
après le montre, sans pourtant le désigner formellement 
comme Messie. Joa., i, 25-30. Cette réserve n’empêche pas 
André de conclure et de dire à son frère Simon ; « Nous 
av°ns trouvé le Messie. » Joa., i, 41. Nathanaël, informé à 

s°n tour, s’étonne que le Messie puisse venir de Nazareth ; 
Mais bientôt il reconnaît en Jésus « le Fils de Dieu, le roi 

Israël ». Joa., i, 41-49. Notre-Seigneur laisse dire, parce 
,qu d va garder à ses côtés ces premiers disciples et saura 

nr imposer le silence quand il sera nécessaire. A la 
amaritaine, il déclare ouvertement que lui-même est le 

• essie attendu. Joa., iv, 25, 26. Les Samaritains con- 
nent de sa prédication qu’il est le « Sauveur du monde ». 

iv, 42. L’antipathie qui les anime contre les Juifs 
leur permet pas de croire que le Messie puisse venir 

t* ne établir l’hégémonie politique de ces derniers. 
otre-Seigneur déclare que le salut vient des Juifs, 

^  > mais en se donnant comme le Messie, il 
f 1 qu’.R ne court pas en Samarie les mêmes risques de 
lell?se interprétation qu’en Galilée et en Judée. De fait, 
et 1 ye que ini assignent les Samaritains est très correct, 
au’ e®e Pris dans un sens peu compréhensif, il indique 
r moins 9ue les étrangers ne seront pas exclus d’un 
seuls1*110 ^0nt ' 6S restreignent le bienfait à eux

demandrSqU>y 8̂S envo5'®s de Jean-Baptiste viennent lui 
er s il est « celui qui doit venir », c’est-à-dire le ^

Messie, Notre-Seigneur ne répond pas directement, mais 
équivalemment, en montrant qu’il fait les œuvres attri
buées au Messie par le prophète. Matth., xi, 4, 5; Luc., 
v i i , 21, 22. Encore a-t-il soin le plus souvent de pres
crire le silence à ceux qui ont été l’objet ou les témoins 
d’un miracle qui pourrait révéler sa qualité de Messie. 
Cette défense est intimée au lépreux de Galilée, Matth., 
vm, 4; Marc., i, 44; Luc., v, 14; à Jaïre et aux siens, 
après la résurrection de la jeune fille, Marc., v, 43; Luc., 
vm, 56; aux deux aveugles, Matth., ix, 30; aux témoins 
de la guérison du sourd-muet, Marc., vu, 36; à l’aveugle 
de Bethsaïde. Marc., vm, 26. Il ne veut pas que les dé
mons, qui prétendent le connaître, disent qui il est. 
Marc., i, 34; Luc., iv, 41; Marc., m, 12. En voyant tant 
de miracles, les Galiléens se demandaient en effet ; 
« N’est-ce pas lui le fils de David? » c’est-à-dire le Mes
sie, Matth., x i i ,  23, et il ne fallait pas qu’ils arrivassent 
trop vite à une conclusion affirmative, étant donnée la 
signification politique qu’ils attachaient à ce titre. Au 
contraire, au démoniaque de Gérasa, qui veut le suivre 
après sa délivrance, Notre-Seigneur ordonne de s’en 
retourner chez lui et de publier le miracle dont il a été 
favorisé. Luc., vm, 39. Le danger d’un messianisme po
litique n’existe pas en effet dans cette région païenne. 
En Judée et à Jérusalem, Notre-Seigneur ne porte pas 
de semblable défense à ceux qui sont les objets de sa 
bonté. Il accomplit des miracles parmi les Juifs préci
sément pour attirer leur attention. Mais, quel que soit 
l’éclat de ces miracles, guérisons du paralytique et de 
l’aveugle-né, résurrection de Lazare, il n’est pas à craindre 
que les Juifs acceptent comme Messie un homme qui 
répond si mal à leur idéal politique. A son entrée triom
phale à Jérusalem, non seulement il laisse librement 
retentir autour de lui des acclamations d’un caractère 
nettement messianique, mais il oppose une fin de ’non- 
recevoir aux pharisiens, qui lui demandent de les faire 
cesser. Matth., xxvi, 9; Marc., xi, 9, 10; Luc., xix, 38- 
40; Joa., xii, 13. C’est qu’alors le moment est venu pour 
lui de révéler tout ce qu’il est, malgré les conséquences 
qui vont résulter pour lui de cette révélation.

4° Interrogé par Jésus, Pierre lui déclare qu’il recon
naît en lui le Christ, le Messie. Matth., xvi, 16; Marc., 
vm, 29; Luc., ix, 20. Le Sauveur défend aux apôtres de 
publier ce qu’ils savent à ce sujet, et aussitôt, pour cor
riger les idées fausses que peut faire naître dans leur 
esprit ce titre de Messie, il leur annonce sa passion. 
Matth., xvi, 20, 21; Marc., vm, 30, 31; Luc., ix, 21, 22. 
De fait, cette annonce leur semble si parfaitement contra
dictoire avec la revendication que Jésus vient de faire du 
titre de Messie, que Pierre manifeste un violent étonne
ment et se fait sévèrement rappeler à l’ordre. L’idée 
formulée par Pierre était à peu près générale parmi les 
Juifs. Saint Jean, x i i ,  37, 38, note qu’ils ne croyaient pas 
à « Qui a cru à notre parole? » c’est-à-dire à la prophétie 
de la passion qui commence par ces mots. Is., l i i i ,  1. Un 
Messie souffrant leur paraissait contradictoire et inconce
vable. Voir J é s u s - C h r i s t ,  t. m, col, 1438, 3. C’était pour 
eux un scandale. I Cor., i, 23. Après la transfiguration, 
le Sauveur, qui s’apprête à revenir en Galilée, prescrit 
aux trois témoins du miracle de garder le silence, et, 
presque aussitôt après, il réitère l’annonce de sa passion. 
Matth., xvii, 9, 21; Marc., IX, 8-9, 30; Luc., ix, 36, 44. 
Pour les apôtres eux-mêmes, il y avait une contradiction 
irréductible entre ces deux termes, Jésus Messie et Jé
sus souffrant.

5» Il est donc incontestable que le Sauveur, pendant 
l’exercice de son ministère apostolique en Galilée, im
posa aux témoins de ses miracles une véritable disci
pline du secret, à laquelle d’ailleurs on ne se soumettait 
pas toujours. Marc., i, 45; Matth., ix, 26; cf. Marc., v, 
43; Matth., ix, 31; Marc., vu, 36. Cette discipline n’était 
pas commandée par une raison d’humilité, car Notre- 
Seigneur ne l’impose qu’en Galilée, et même, en une
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•circonstance, il ordonne de publier le miracle. Luc., 
vm, 39. Elle avait pour but d’éviter une équivoque dan
gereuse et d’enlever à la mission du Sauveur tout carac
tère politique. Le nom de Messie « avait été en quelque 
sorte capté et confisqué par les pharisiens ; discrètement 
ils le transformaient en un symbole politique, dans le
quel ils incarnaient la libération prochaine, l’inaugura
tion d’un règne sans fin, où les préoccupations morales 
et religieuses seraient à l’arrière-plan, où le temple et 
la loi seraient maintenus comme les principaux organes 
de purification et de sanctification ». Rose, Études sur 
les Évangiles, Paris, 1902, p. 181 ; Évang. selon S. Marc, 
Paris, 1904, p. xv-xxvm. Cf. Wrede, Das Messias- 
geheimniss in  den Evangelien, Gœttingue, 1901, et Re
vue biblique, 1903, p. 625-628. Répudiant la conception 
d’un messianisme politique, Notre-Seigneur devait écar
ter un nom qui, par suite d’une interprétation abusive, 
en était venu à impliquer cette conception.

IV. R e v e n d i c a t i o n  d u  t i t r e  d e  M e s s i e . — 1° Notre- 
Seigneur revendique pour lui-même, devant le sanhé
drin, le titre de Messie. On lui demande s’il est le Christ, 
Fils de Dieu. Il répond affirmativement et annonce qu’on 
verra le Fils de l’homme à la droite de Dieu et venant 
sur les nuées du ciel. Matth., xxvï, 63-64; Marc., xiv, 
61-62. Ce Fils de l’homme apparaissant sur les nuées du 
ciel avait été prédit par Daniel, vil, 13-14. Les Juifs 
croyaient qu’il viendrait en effet, dans l’appareil de la 
gloire et de la puissance, pour abattre leurs ennemis. 
C’était le Messie sur lequel ils comptaient. Notre-Sei
gneur leur déclare qu’il est ce Messie et qu’en effet il 
viendra sur les nuées. Mais les conditions qu’il suppose 
ne sont pas les mêmes. Cette apparition glorieuse est 
précédée par celle du Messie humble et souffrant. Les 
Juifs ne veulent pas entrer dans cet ordre d’idées; ils 
accusent le Sauveur de blasphème et le condamnent à 
mort, procurant ainsi l’accomplissement d’une des con
ditions essentielles de la mission messianique. — La 
nécessité de cette condition est rappelée par l’ange aux 
saintes femmes, Luc., xxiv, 7, et surtout par le Sauveur 
ressuscité aux disciples d’Emmaüs : « Il a fallu que le 
Christ souffrît ces choses et qu’il entrât ainsi dans sa 
gloire. » Luc., xxiv, 26. Les disciples croyaient à la ré
demption d’Israël, Luc., xxiv, 21, mais à une rédemp
tion politique, telle que la comprenaient les pharisiens. 
Notre-Seigneur remet les choses au point en prenant 
lui-même le titre de Messie et en expliquant que la souf
france et la mort faisaient partie essentielle du pro
gramme messianique. Il revient encore sur cette impor
tante question avant de monter au ciel. Il fait entendre 
à ses Apôtres que la passion et la mort du Messie ne 
sont pas 'des accidents fortuits, par lesquels la malice 
des hommes a cherché à entraver son œuvre, mais 
qu’ils entraient dans le plan divin révélé par les Écri
tures, et que la souffrance du Messie était indispensable 
à la réalisation de ce plan. Pour mieux les convaincre 
et les mettre à même de convaincre le monde à leur 
tour, il leur ouvre l’intelligence au vrai sens des Écri
tures. Luc., xxiv, 44-46. Notre-Seigneur se déclare donc 
Messie en faisant de ses souffrances non pas un obstacle 
dont il a triomphé, mais un moyen qu’il a employé pour 
justifier son titre.

2° Dans leurs prédications, les Apôtres ne cessent d’af
firmer que Jésus est le Messie. Dès son premier dis
cours, saint Pierre explique que les souffrances de Jésus 
ont été conformes « au dessein immuable et à la pres
cience de Dieu », et que Dieu l’a fait réellement « Sei
gneur et Messie ». Act., I l ,  2 3 , 3 6 . Aux Juifs de Thes
salonique, saint Paul démontre par les Écritures que 
le Messie a dû souffrir et que le Messie, c’est Jésus. 
Act., x v i i , 2 , 3 . Devant Agrippa, il défend la même 
thèse. Act., x x v ï ,  23 . Dans ses épîtres, il associe presque 
continuellement le nom de Christ ou de Messie à celui 
de Jésus. Voir J é s u s -C i i r i s t , t .  m, col. 1 4 2 4 . Il insiste,

dans sa prédication, sur le supplice du Sauveur et se 
plaît à  parler du Messie crucifié, comme d’un dogme 
essentiel à l’économie de la religion chrétienne. I Cor., 
i, 23-24; ii , 1-2; v, 7; Gai., VI, 14.

3° De ce que Jésus proclame devant le sanhédrin qu’un 
jour il reviendra sur les nuées du ciel, Matth., xxvï, 63, 
64; Marc., xiv, 61-62, on n’est pas fondé à conclure qu’il 
ne sera Messie qu’à l’époque de cette apparition glorieuse. 
Les termes mêmes de l’interrogatoire ruinent cette hypo
thèse. Le grand-prêtre ne demande pas à Jésus s’il a la 
prétention d’apparaître un jour du haut du ciel comme 
le Messie attendu, mais si, dans le moment même, il 
est le Christ. Matth., xxvï, 63; Marc., xiv, 61. Dans la 
seconde séance du sanhédrin, les juges interpellent le 
Sauveur: « Si tu es le Christ, dis-le-nous. » Jésus rap
pelle que le Fils de l’homme sera assis à la droite du 
DieU puissant. « Tu es donc le Fils de Dieu ? » répli
quent les Juifs. « Vous le dites, je le suis, » répond-il. 
Luc., x x i i , 66-70. Dans la pensée du sanhédrin, comme 
dans celle de . Jésus, il ne s’agit donc pas d’un Messie 
futur, mais d'un Messie présent. C’est là précisément ce 
qui exaspère les Juifs. D’un homme qui promettait d’ap
paraître un jour sur les nuées du ciel, ils se seraient 
peu inquiétés ; ils l’auraient attendu à l’œuvre. Il en 
était tout autrement pour eux de quelqu’un qui se don
nait actuellement pour le Messie, et dont la vie se trou
vait en contradiction si formelle avec leur attente. — De 
la parole de saint Pierre qui, après avoir annoncé aux 
Juifs la résurrection du Sauveur, ajoute que Dieu l’a 
fait « Seigneur et Christ », Act., it, 36, on ne peut pas 
déduire à meilleur droit l’idée que la dignité messia
nique n’aurait été conférée à Jésus qu’à sa résurrection. 
Pierre lui-même, pendant la vie mortelle du Sauveur, 
a solennellement reconnu en lui le Messie. Matth., xvi, 
16 ; Marc., vm, 29 ; Luc., ix, 20. Il n’est pas admissible 
qu’il se contredise. Ce qui est vrai, c’est que ces Juifs, 
que les miracles et les affirmations du Sauveur n’ont 
pas convaincus de sa qualité de Messie, vont être obligés 
de se rendre à ce dernier argument, la résurrection 
certaine de celui qu’ils ont crucifié. Én droit, Jésus a 
été « Seigneur et Christ » dès son incarnation ; en fait, 
les Apôtres et un certain nombre de Juifs ne l’ont connu 
comme tel que durant sa vie publique. La foi de ces 
derniers est restée faible; à eux, comme à ceux qui 
n’ont pas encore cru, saint Pierre présente la résur
rection comme sle fait qui établit « avec certitude que 
Dieu a fait Seigneur et Christ ce Jésus que vous avez 
crucifié ». Il ne dit nullement qu’il n’en soit ainsi que 
depuis la résurrection. Dans son second discours, saint 
Pierre dira aux Juifs qu’ils ont crucifié « l’auteur de la 
vie », et il leur explique qu’il fallait « que le Christ 
souffrît ». Act., m , 15, 18. 11 est]donc bien clair que, 
dans sa pensée, Jésus était « auteur de la vie » et 
« Christ » avant sa résurrection. — Voir Schôttgen, 
Horæ hebraicæ et talmudicæ, t. n, De Messia, 1742;, 
Mack, Die messianischen Erwartungen und Ansichten 
der Zeitgenossen Jesu, dans le Theologische Quartal- 
schrift de Tubingue, 1836, p. 3-56,193-226; Colani, Jésus- 
Christ et les croyances messianiques de son temps, 
Strasbourg, 1864, p. 1-68; Castelli, I l Messia secondo 
gli Ebrei, Florence, 1874; Schônefeld, Ueber die messia- 
nische Hoffnung von 200 vor Cliristo bis gegen 50 nach 
Christo, Iéna, 1874; Stapfer, Les idées religieuses en 
Palestine à l’époque de Jésus-Christ, Paris, 1878, p. 111- 
132; Briggs, The Messiah o f the Gospels, New-York, 
1894; The Messiah o f the Apostles, 1895; Lepin, Jésus 
Messie et Fils de Dieu, Paris, 1905, 2e édit., p. 77-217.

H . L e s é t r e .
M ESSM ER  Aloys, théologien catholique autrichien, 

né le 11 novembre 1822 à Nassereuth (Tyrol), mort à 
Albano le 23 août 1857. Après avoir fait ses premières 
études et la philosophie à  Inspruck, de 1835 à  1843, il 
étudia la théologie à Brixen de 1843 à 1847, et après un
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an de ministère, il devint professeur d’Écriture Sainte à 
Brixen de 1848 à 1856. On a de lui des poésies et des 
travaux scripturaires.Ces derniers sont: Geschichte der 
Offenbarung, 2 in-8°, Fribourg-en-Brisgau, 1857 ; 2e édit., 
t. i, Inspruck, 1869; Jntroduclio in  libros Novi Testa- 
nienti, in-8°, Inspruck, 1858; Erklàrung des Johannes- 
Evangeliums, in-8°, Inspruck, 1860; Erklàrung des 
ersten Korinther-Brief es, in-8°, Inspruck, 1862 ; Erklà
rung des B rie f es an die Galater, in-8°, Brixen, 1862; 
Erklàrung des Colosser-Briefes, in-8°, Brixen, 1863. Ces 
quatre derniers ouvrages sont posthumes et furent pu
bliés par J. C. Mitterrutzner, qui a aussi édité Alois 
Messmer, ein Lebensbild gezeichnet nach dessen Ta- 
gebuch, Briefen, von J. G. Vonbank, 2 in-8°, Brixen, 
1860. -  Voir Stanonik, dans Allgemeine deutsche Bio
graphie, t. xxi, 1885, p. 500.

M E S S U LA M  (hébreu : Mesullâm; Septante : Meao),-
1-4g; Alexandrinus : Mzarsoù.\-rp), père d’Aslia (t. i, 
col. 11 0 3 ) et grand-père de Saphan le scribe qui vivait 
4u temps de Josias. IV Reg., x x i i , 3 . Le nom hébreu 
que la Vulgate écrit ici Messulam est ordinairement 
transcrit dans la version latine par Mosollam. Voir M o 
s o l l a m .

m e s u r e , unité conventionnelle que l’on compare 
aux objets pour en connaître le rapport.

I. N o m . — 1» Le mot mesure, mensura, est employé 
dans la Vulgate pour traduire un certain nombre de 
mots hébreux, qui tous désignent une évaluation en nom
bre, en longueur, en poids ou en capacité. Ce sont les 
mots mddad, qui signifie également mesure de longueur, 
Ezech., iv, 5; x l ,  1 ; et mesure de capacité, Ruth, ni, 
15; m iddh, qui est le terme le plus usité pour toute 
e®pèce de mesure, Exod., xxvi, 2, 8; Jos., m , 4; I Reg. 
(Sam.), vi, 25; vu, 9, 11 , 37, etc.; m eiurâh, qui signi
fie mesure de capacité, Lev., xix, 35; Ezech., iv, 
11) 16 ; tâknit, fokén, m atkônét, mesure, quantité, 
lâche, Exod., v, 8 ; xxx, 3 2 , 3 7 ; x l v ,  11 ; Séqél, sicle,poids, 
Exod., xxxvm, 24; Num., m , 47, SâliS, dans une large 
mesure, Ps. l x x x  ( l x x i x ) ,  6. Septante : èv pirpw; Vul- 
Sate : in  mensura. Le mot grec qui désigne les mesures 
est le mot [isxpov, que la Vulgate traduit toujours par 
Censura. Matth., vu, 2; xxm, 32; Marc., iv, 24; Luc., 
VI> 38; Joa., i i i , 34; Rom., xm, 3; II Cor., x, 13, etc.

2° La Vulgate ajoute souvent le mot mensura  au 
n°m des mesures de longueur ou de capacité désignées 
Par un nom propre et ayant une valeur déterminée : 
mensura palm i, Exod., xxxix, 9, etc.; mensura gomor, 
Ex°d., xvi, 18; m ensura  ep/ii,Ruth., i i ,  17; ou remplace 
Par ce mot ceux qui désignent des mesures ayant en 

breu un nom spécial.
5° Les Septante donnent souvent la traduction des me

sures hébraïques en mesures grecques. Ainsi le bath ou 
ePbi est traduit par - / o e v ç , III (I) Reg., vu, 25(26), 38; 
Par yuoîviÇ, Ezech., x l v ,  10, 11; par x o t û Xï j ,  Ezech., x l v , 

Les mesures grecques portant ces noms étaient 
CePendant loin d’équivaloir au Bath. Le yosùç ne valait 
qu’environ 3 ‘28, le XoïviÇ, 4>37; la x o t u Xtj,  0‘27. J. Wex, 

virologie grecque et romaine, trad. J. Monet, in-12, 
r‘s> '1886, p .  26-27.

R .  M e s u r e s  d e  l o n g u e u r .  — i .  d a n s  l ’a n c i e n  t e s -  
j a m e n t . — Tous les peuples anciens ont emprunté 

s noms des mesures de longueur aux dimensions du 
j 0rPs humain, doigt, pied, coudée, palme ou paume, etc. 

es Hébreux n’ont pas fait exception. Les mesures de 
°ugueur usitées chez eux étaient :

° La Coudée (hébreu : ’am m âli; Septante : nîjyuç; 
Ion’’ 8*6 • cubitus). La coudée était l’unité de mesure de 

gueur, sa valeur moyenne était la distance qui sépare 
apD°U<-e ^  ^extrémité du doigt du milieu. Elle était 
mod°Xlniat*Ve e -̂non exacte nomme sont les mesures 

ernes. On distinguait deux sortes de coudées, la

coudée vulgaire ou petite coudée et la coudée sacrée ou 
grande coudée. La coudée vulgaire mesurait 0m450 
environ et la coudée sacrée, 0m525 Les Juifs se servi
rent aussi des coudées usitées chez les peuples voisins. 
La coudée commune chaldéenne et assyrienne mesurait 
environ 0m499 et la coudée royale environ 0m5i8. La 
coudée commune égyptienne était de 0m450, la coudée 
royale de 0m525. La coudée commune chez les Perses 
était de 0m444, la coudée royale de 0m532. Chez les 
Grecs la coudée attique, nrixuç, était de 0m444, la cou
dée olympique de 0m480. En Asie-Mineure la coudée 
avait à peu près la mesure de la petite coudée babylo
nienne, 0m495. La coudée romaine était l’équivalent de 
la coudée attique. V o ir  C o u d é e , t. i i , col. 1060.

2° L’Empan (hébreu : zéref ; Septante : or.i0ag.-/î; Vul
gate : palmus) était la moitié de la coudée. Ce mot 
désigne la paume de la main ou plus exactement la dis
tance comprise entre les extrémités du petit doigt et 
du pouce étendus. L’empan était l’unité de mesure chez 
les Chaldéo-Assyriens. Il est figuré sur la statue de 
l’architecte à la règle qui est au musée du Louvre. 
L’empan chaldéen mesure 0m27425. Voir C o u d é e , t. n, 
col. 1061; P a l m e .

3° Le petit Palme (hébreu : téfah, tofah; Septante : 
•Kfiy-üç, Vulgate : palmus). Le téfah  était le tiers du zé- 
ret; c’était la largeur de la main; il équivalait à quatre 
doigts; aussi la Vulgate a-t-elle traduit ce mot par son 
équivalence, quatuor digiti, Ex., xxv, 25; x x x v i i ,  12; et 
même par treS unciæ. III (I) Reg., vu, 26. Voir P a l m e .

4° Le Doigt (hébreu : ’esba' ; Septante : gaxvûXoç, 
Vulgate : digitus). Le mot hébreu n’est employé pour 
désigner une mesure que dans Jer., l i i ,  21. Il équivalait 
à. l’épaisseur du doigt humain ou au quart du petit palme, 
soit environ à 0”0218. Voir D o i g t  2, t. i i ,  col. 1462; 
C o u d é e ,  t. i i ,  col. 1060.

5° Le Gômed. Ce mot n’est employé qu’une fois, pour 
déterminer la longueur de l’épée à deux tranchants 
d’Aod. Jud., m, 16. Les Septante le traduisent par amba.g.r,, 
la Vulgate par palnia manus. On n’a aucun renseigne
ment sur cette mesure.

6° La Canne (hébreu : Qdnéh; Septante : xâ).a|ioç; 
Vulgate : calamus), c’est la mesure dont se sert l’homme 
qui apparaît à lîzéchiel, pour évaluer les dimensions du 
Temple. Sa longueur est de six coudées et de six tôfâh, 
c’est-à-dire d’environ 3m675. Ezech., x l ,  5. Il est aussi 
question de cette mesure dans l’Apocalypse, xxi, 15-16. 
Voir C a n n e  2, t. i i ,  col. 132; C o u d é e ,  t. i i ,  col. 1060.

I I .  M E S U R E S  D E  L O N G U E U R  D A N S  L E  N O U V E A U ,  T E S T A 
M E N T .  — 1° Le Chemindu Sabbat, Act., 1,12, qui équi
valait à environ six stades, distance de Jérusalem au 
mont des Oliviers. Josèphe, A nt. jud ., XX, v i i i , 6 ; 
Bell, jud ., V, il, 3; F. Blass, Acta Apostol., in-8°, Gœt
tingue, 1895, p. 45. Voir S a b b a t .

2° Le Stade, Luc., xxiv, 13; Joa., xi, 18, mesure grecque 
équivalente à 600 pieds grecs ou 625 pieds romains, 
c’est-à-dire à 185m. Le stade est aussi employé comme 
mesure de longueur dans II Mach., xi, 5; x i i ,  10, 29. 
Voir S t a d e .

3° Le Mille, pJXiov, Matth., v, 41, mesure itinéraire 
romaine équivalente à mille pas, c’est-à-dire à environ 
1480m. Huit stades faisaient donc un mille. Voir M i l l e .

4° La Brasse (grec:opyuiâ; Vulgate passas), Act., x x v i i ,  

28, mesure marine équivalente à la longueur comprise 
d’une extrémité à l’autre des deux bras étendus. La 
brasse des anciens équivalait à 1“ 85. Voir B r a s s e , t. i, 
col. 1910.

5» Le Pas est dans la Vulgate l’équivalent de deux 
coudées. Num., xxxv, 4.

III. M e s u r e s  d e  s u p e r f i c i e .  — L'arpent (hébreu : 
sém ed ; Vulgate : jugerum). I Reg. (Sam.), xiv, 14; Is., v ,
10. Les Septante, dans la traduction du passage d’Isaïe, 
font du çcmed la mesure de terrain que peut cultiver 
une paire de bœufs en un jour. C’est aussi le sens du
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mot jugerum  en latin. Pline, H. N ., XVIII, ni, 9. 11 
formait un rectangle de 28 800 pieds carrés romains ou 
25 ares, 18 m. carrés, 9 déeim. J. Wex, Métrologie grec
que et romaine, trad. Monet, in-12, Paris, 1886, p. 21.

Le tableau suivant donne la valeur des mesures de 
longueur chez les hébreux. Les chiffres placés au-dessous 
de chaque nom indiquent combien il contient d’unités de 
la mesure suivante, le dernier chiffre est l’évaluation de 
la mesure en mètres. Cette évaluation est approximative.

C a n n e ...............................................................................3.217
6 1/2 1 C oudée............................................................0,525

12 2 1 Z é ra t.......................................... 0,262
36 6 3 1 T é fah .................. 0,0875

144 24 12 4 1 D oigt. 0,0218

M e su re s  é tra n g è re s .
S tad e , 600 p ieds  g recs , 625 p ied s  ro m a in s . 185m00 
M ille, — — 1480-00
B rasse , — — 1-60

S è m e d  ou  j u g e r u m ,  a r p e n t ...............................2518-29

IV. M e s u r e s  d e  c a p a c i t é .  — i. m e s u r e s  h é b r a ï q u e s . 
— Les mesures de capacité avaient la même contenance 
pour les solides et pour les liquides, quoique l’unité de 
mesure portât des noms différents.

'1° L’unité de mesure pour les solides était 1 "Ëfah, 
Vulgate, éphi, qu’on croit généralement aujourd’hui 
avoir été emprunté par les Hébreux aux Égyptiens. On 
ne sait pas exactement sa contenance, on ne sait que sa 
valeur relative aux autres mesures de'capacité. Voir 
Ephi, t. i i ,  col. 1868.

2° L’unité de mesure pour les liquides était le Bath, 
équivalent à  l'éphi. Ezech., x l v ,  11, 14. Le bath n’est 
pas mentionné avant l’époque des rois. Ce mot est tra
duit dans les Septante par flat'6, (Jàxoç ou par des noms 
de mesures grecques. La Vulgate le traduit par batus, 
m etreta, amphora. Voir B a t h ,  t. i, col. 1506. On évalue 
approximativement la contenance du bath ou de l’éphi 
à 38'88.

3° Le Hômér, appelé kôr à partir de l’époque des rois, 
était équivalent à  dix baths ou éphis, Ezech., x l v ,  11, 
soit en mesures romaines à 30 m odii, Lev., x x v i i ,  16; 
Is., v, 10, ou 388*80. Voir Cor, t. n, col. 954.

4° Le Léték  ou demi-cor, valant par conséquent cinq 
baths o u  éphis, Ose., i i i ,  2.

5» Le iÿe’dh (grec : aonrov; Vulgate : ordinairement sa- 
tuni) ou tiers d’éphi, Gen., xvm, 6 ; I Sam. (Reg.), xxv, 
18; III (I) Reg.,xvm, 32 (Vulgate : aratiuncula) ; IV (II) 
Reg., v i i ,  1, 16, 18 (Vulgate : niodius); Is., x x v i i ,  8 
(Vulgate : mensura). Le mot udtxov est la transcription 
grecque de la forme syro-chaldéenne, sa’ta’- Matth., xm, 
33; Luc., x i i i ,  21.

6° Le Hin, moitié du se'dh ou sixième de l’éphi. Le 
hin est d’origine égyptienne; il contenait chez les Hé
breux 6'49. Voir IIin, t. ni, col, 713.

7° Le 'Orner; Vulgate : gomor, dixième partie de l’éphi. 
Exod., xvi, 36. L"iUârôn, équivalent du gomor, servait 
à mesurer les solides et spécialement les farines. Il ne 
faut pas confondre le hômer ou cor avec V'ômer. Voir 
G o m o r , t. m , col. 273.

8° Le Qab ; Vulgate : cabus, tiers du hin, sixième par
tie du se’dh, dix-huitième de l’éphi, d’une valeur d’en
viron 1*16. Voir C a b , t .  ii, c o l .  4 .

9» Le Lôg (Septante : xoxûXï) ; Vulgate : sextarius). La 
contenance du log est assez difficile à déterminer. 
D’après la Vulgate et Josèphe, Ant. jud ., VIII, II, 9, 
ce serait la soixante-douzième partie de l’éphi, la 
douzième du hin et le quart du cab, c’est-à-dire environ 
0'50. Le log servait surtout pour les liquides. Voir 
L o g , t. iv ,  col. 321.

I I .  m e s u r e s  é t r a n g è r e s .  — 1° Dans le dernier cha
pitre de Daniel, x iv ,  2, dont il ne reste que le texte 
grec, il est question d’une mesure perse appelée àpxâëï]. 
L’artabe équivalait au médimne attique, plus trois ché-

nices, Hérodote, i, 192, c’est-à-dire à 55 litres. Polyen, iv, 
3, 32, lui donne simplement la valeur du medimne, 
soit 51*79. C’était à  peu près le sixième du hômér. Il 
servait surtout à  mesurer les solides. Voir A r t a b e , 
t. i, col. 1038.

2° Le Modius, boisseau, mesure romaine, est men
tionné dans le [Nouveau Testament, Matth., v, 15; 
Marc., iv, 21; Luc., xi, 33. Mais il n ’est pas question de 
sa capacité comme mesure. La Vulgate emploie ce mot 
pour traduire des mesures différentes, tantôt l’éphi, 
Lev., xix, 36; Deut., xxv, 14, 15, etc., tantôt le hômér, 
Lev., x x v ii , 16; Is.,v, 10;tantôt le se’âh. IV (II) Reg., v i i , 
1, 16, 18. Parfois aussi elle donne l’équivalence des me
sures hébraïques en modii, mais ces équivalences ne 
sont pas exactes, le modius latin ne correspondant à 
aucune mesure hébraïque. Voir B o is s e a u , 1.1, col. 1840.

3° L’Apocalypse vi, 6, nomme la mesure grecque appe
lée Chœnix, Vulgate : bilibris. C’était la 48e partie 
du medimne, il contenait l'079. Voir C h œ n i x , t. il, 
col. 712.

Les mesures de capacité peuvent être groupées d’après 
deux systèmes suivant leurs relations entre elles.

1° Le système décimal.
C hôm er ou Cor

10 B a th  ou Éphi
100 10 1 G om or

2° Le système duo-décimal.
E ph i ou B ath

3 1 S éâh
6 2 1 H in

18 6 3 1 Cab
72 24 12 4 1 Log.

Les valeurs de ces mesures sont indiquées dans le 
tableau suivant :

l i t r e s
1 Cor. 338,29

10 1 B ath -E ph i . 38,88
30 3 1 S éàh  ........................................................ 12,99
60 6 2 1 H in .......................................... 6,49

100 10 3 1 /3  1 2 /3  1 G om or...................... 3,88
180 18 6 3 1 4/5 1 Cab . . . 1,16
720 72 24 12 7 1 /5  4 1 Log. 0,29

M e s u r e s  é tra n g è re s .

C hœ nix. . . ........................................................ 0‘079

V. M é t a p h o r e s TIRÉES DES MESURES. — La Sainte
Écriture emploie souvent d’une manière métaphorique 
le mot mesure. Avec mesure signifie tantôt parcimonieu
sement, Judith, vu, 11; Ezech., iv, 11, 16; Joa., m, 34, 
tantôt'abondamment, Ps. l x x ix  (hébreu,l x x x ), 6; Is. x x v ii , 
8, pour indiquer la perfection du Tout-Puissant, Job, xi,
7-9, dit que sa mesure est plus longue que la terre et 
plus large que la mer. Dieu a donné à la vie humaine la. 
largeur de la main. Ps. xxxvm (hébreu, xxxix), 6 (la Vul
gate traduit : mensurabiles posuisti dies). Poids et poids, 
éphi et éphi, c’est-à-dire fausse mesure, odieuse à Dieu. 
Prov., xx, 10; cf. Amos, vm, 5; Michée, vi, 10. Dieu a 
réglé tout avec mesure, nombre et poids, c’est-à-dire 
avec ordre et sagesse. Sap., xi, 21. La justice lui sert 
de mesure, Is., xxviii, 17; la destruction est symbolisée 
par le cordeau et le niveau (Vulgate : mensura), Is., xxxiv, 
U  ; cf. Jérémie, xm, 25 ; xxxi, 39 ; le même mot signifie au 
contraire le partage et la prise de possession. Is., xxxiv,
17. Notre-Seigneur Jésus-Christ, pour nous exciter à la 
charité, dit que Dieu se servira à notre égard de la me
sure dont nous nous serons servi à l’égard du prochain. 
Matth., v i i , 2; Marc., iv, 24; Luc., VI, 38. Le bon éco
nome est celui qui distribue en temps opportun aux 
serviteurs la mesure de froment. Luc., x i i , 42. Repro
chant aux Pharisiens leurs crimes, Jésus leur dit : 
Comblez la mesurede vos pères. Matth., xxm, 32. Saint 
Paul recommande aux chrétiens d’être modestes, cha
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cun selon la mesure de la foi que Dieu lui a départie, 
Rom., xti, 3; ceux qui se mesurent à leur propre me
sure manquent d’intelligence. Lui-même ne se glorifie 
pas outre mesure, mais selon la mesure du champ d’action 
que Dieu lui a assigné. II Cor., x, 12. La grâce nous a 
été donnée selon la mesure du don du Christ; nous de
venons hommes faits à la mesure de la stature du Christ; 
chacun des membres du Christ opère selon sa mesure 
d’activité. Eph., iv, 7, 13, 16.

VI. B ib l i o g r a p h i e . — Outre les livres cités aux articles 
concernant chaque mesure, voir J . Benzinger, Hebrüische 
archciolngie, in-8”, Fribourg-en-Brisgau, 1894, p. 178- 
185; F. Vigouroux, Manuel biblique, 12e édit., in-12, 
Paris, 1905, t. i, p. 327-332. E. B e u r l i e r .

m é t a b é e l  (hébreu : Mehêlab’êl; Septante : Meva- 
®e'âU> grand-père ou ancêtre de Semaïas, fils de Dalaïa. 
Sernaïas fut le complice de Tobie et de Sanaballat dans 
leurs menées contre Néhémie. II Esd., vi, 10. — Une 
femme iduméenne porte dans l’original hébreu le même 
nom que le fils de Dalaïa, mais la Vulgate lui a donné 
une orthographe différente. Voir M e é t a b e l  1 , col. 9 32 .

m é t a u x ,  corps simples, solides, à la seule excep- 
hon du mercure, et caractérisés par des propriétés par
ticulières, comme la ténacité, la ductilité, la malléabi
lité, etc.

I. L e s  m é t a u x  d a n s  l a  B i b l e . — 1» Les métaux, à l’état 
natif, se présentent ordinairement dans une gangue ou 
avec un alliage dont il faut les dégager. La Sainte Écri
ture fait plusieurs allusions à cette espèce de scorie, 
lu i s’appelle sig, mot que les Septante rendent toujours 
Par des périphrases, et que la Vulgate traduit tantôt par 
niibigo, « rouille, » Prov., xxv, 4, tantôt par scoria, 
U-, i, 22, 25; Ezech., x x i i , 18, (et d’autres fois par des 
Périphrases, Prov., xxvi, 23; — Le mot |iiva)>Xa, me- 
talla, est employé une fois, I Mach., v i i i , 3, mais avec 
s°n sens ordinaire de « mine ». — 2° Les métaux men- 
honnés dans les Livres Saints sont les suivants : 

Antimoine, hébreu : pûk; Septante : Ttigiit ; Vul- 
Sate : stibium. Voir 1. 1, col. 670.

A rgent, hébreu : késéf ; Septante : aprupoç; Vulgate: 
argentum. Voir t. i, col. 945.

C uivre,hébreu : nehoSét etnehûSdh; Septante : -/âPzoç; 
Vulgate : æs. Voir t. n, col. 1154.

Étain, hébreu : bedîl; Septante : y.ao-frcTepoç; Vulgate : 
stdnnum. Voir t. n , col. 1990.

Fer, hébreu : barzél; Septante : <7îSv)pcv : Vulgate : 
ferrum. Voir t. il, col. 2205.

Or, hébreu : zàliâb, hdrûç, pdz; Septante : ypvaoç; 
vulgate : aurum. Voir Or.

Plomb, ’ândk, ’oférél; Septante : \i6hêo;; Vulgate : 
Plumbum. Voir P l o m b . Ces six derniers métaux sont 
hommés ensemble Num., xxxi, 22. Il est aussi question 

certains alliages de métaux :
Airain, a l l i a g e  d e  c u i v r e  e t  d ’é t a i n .  V o ir  A i r a i n , t .  i ,  

«oh 323.
Bronze, même alliage. Voir B r o n z e , t. i, col. 1943. 
tlectrum , hébreu : haSmal; Septante : ^taexpov, al- 

la|e  d’or et d’argent. Voir E l e c t r u m , t. n, col. 1655. 
Enfin, dans l’Apocalypse, i, 15; n , 18, il est questios 
un métal appelé yjxXxoJiëavov, aurichalcum, et qui 

Pourrait être un alliage de cuivre et d’or, voir Or, à 
«toins que saint Jean n ’ait formé le mot dont il se sert 
,u .grec yjxXxéç et de l’hébreu lâbdn, « blanc, » pour 

jrf 'g n e r une sorte de cuivre blanc, alliage de cuivre, 
de p n 8t rï'un métalloïde qui donne au composé l’aspect 

argent. U est possible aussi qu’il ne s’agisse ici que 
cuivre phénicien, en provenance du Liban. Voir 

jtVRE, l  n > Cül- H57, 1158. 
bre m é t a l l u r g ie  c h e z  l e s  H é b r e u x . — 1° Les Hé- 
tr:î,UX| n? Se Sonl: j’araais livrés à la grande industrie. Le 

m des métaux se faisait par leurs voisins les Phi

listins, I Reg., xm, 19-22, et surtout par les Phéniciens. 
III Reg., v i i , 13, 14. Les métaux leur arrivaient par im
portation. Ils apprirent cependant à  les utiliser eux- 
mêmes pour en fabriquer des ustensiles, des armes, 
des objets de décoration, etc. Voir F o r g e r o n ,  t. i i ,  

col. 2310-2314. Ils savaient épurer l’or et l’argent au creu
set, pour les débarrasser du plomb et des scories. Ps. xi 
( x i i ) ,  7; Prov., x v i i ,  3; x x v i i ,  21 ; Is .,i, 22, 25; Jer., vi, 28- 
30; Ezech., xxn, 18-22; Mal., m , 2, 3. Sur cette opération, 
voir C r e u s e t ,  t. il, col. 1116. Ils pouvaient fondre les 
métaux, Exod., x x x i i ,  4; Is., i, 25, etc., les marteler et 
les polir, Is., x l i ,  7, et même les réduire en parcelles 
semblables à  la poussière. Exod., x x x i i , 20.

2° Les Livres Saints parlent fréquemment d’objets 
fabriqués avec l’or, l’argent, le cuivre et le fer. On peut 
en voir l’indication à chacun de ces mots. Au désert, 
les Hébreux utilisèrent les connaissances métallurgiques 
qu’ils avaient acquises en Égypte. Il fallait à  leurs ou
vriers une grande habileté pour fabriquer les multiples 
objets d’or et d’airain qui constituèrent le mobilier 
sacré du Tabernacle, l’arche d’alliance avec ses chéru
bins, la table de proposition, le chandelier d’or, 
Exod., xxv, 10-40, les plaques ou lames d’or, destinées à  

recouvrir les meubles en bois, Exod., xxv, 11 ; xxvi, 
32; etc., ensuite pour couler le veau d’or. Exod., xxxii,
4. Après l’établissement en Chanaan, on trouve encore 
parmi les Hébreux le fondeur, çôrêf, àpyupoxéTtoç, ar- 
genlarius, capable de fondre une statue et de la tailler 
au ciseau. Jud., x v i i ,  3, 4. Le travail des métaux ne prit 
d’extension qu’à l’époque de Salomon; mais les ouvrages 
nécessaires à la construction et [à l’aménagement du 
Temple et des palais s’exécutèrent sous la direction 
d’Hiram, le Phénicien, habile à travailler l’or, l’argent, 
l’airain et le fer. II Par., il, 14. Cet appel à  un étran
ger suppose que, chez les Hébreux, il n’y avait personne 
qui fût capable de mener à  bonne fin cette exécution. 
L’entreprise confiée à Hiram comporta des revêtements 
d’or sur les murailles du sanctuaire, sur les deux grands 
chérubins, sur différents motifs de sculpture, III Reg., V I ,  

22, 28, 32, 35; la fonte des deux grandes colonnes d’ai
rain, de la mer et des dix bassins d’airain, et d’une 
grande quantité d’ustensiles d’or. III Reg., vu, 15-50;
II Par., ni, 15-17; iv,l-22. Les objets d’airain, qui étaient 
de dimensions considérables, furent coulés, par pièces 
séparées que l’on monta ensuite, dans des moules argi
leux. Pour exécuter cette opération, on choisit un ter
rain propice, dans la plaine du Jourdain, entre Sochoth 
et Sarthan. III Reg., v i i , 46; II Par., iv, 17. Voir Co
l o n n e s  d u  T e m p l e ,  t. i i , col. 856-858; M e r  d ’a i r a i n ,  

col. 982. Les citations des prophètes, indiquées plus 
haut, montrent qu’après les grands travaux exécutés 
sous Salomon, l’industrie métallurgique ne s’exerça chez 
les Hébreux que dans d’assez modestes proportions. De 
temps en temps seulement, il est question de veaux d’or,
III Reg., x i i , 28; IV Reg., x v i i , 16; II Par., xi, 15; 
II Esd., ix, 18, et de statues, III Reg., xiv, 23;
IV Reg., x v i i , 10; II Par., xxvm, 2; xxxm, 19; Je r .,x l i i i ,  

13, fabriqués en vue des cultes idolâtriques. Il n’y eut 
rien à  fondre pour le second Temple, puisque les usten
siles d’or et d’argent enlevés par Nabuchodonosor furent 
rendus à Zorobabel. I Esd., vi, 5. — La fonte des mé
taux exigeait une haute température et des opérations 
assez compliquées. L’argent fond vers 1000” et 1 or vers 
1200”. On obtenait cette température dans des fours 
spéciaux, dans lesquels on activait la combustion au 
moyen de soufflets. Voir F o r g e r o n ,  t. n/col. 2312, fig. 677, 
et F o u r , col. 2336, 2337. Des fondants alcalins, potasse, 
s o u d e ,  etc., ajoutés au minerai, en facilitaient la fusion. 
Le cuivre ne fond que vers 1150°. On réduisait les mi
nerais de cuivre oxydé ou carbonaté dans un fourneau, 
au contact du charbon et à  l’aide des fondants. Les 
opérations du raffinage sont assez complexes. On les 
poussait aussi loin que le permettaient les moyens à  la
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disposition des anciens. Quand le métal avait été coulé 
dans les moules, on achevait l’exécution du travail par 
le battage, le martelage, le polissage, opérations aux
quelles se prêtent très bien l’or, l’argent et le cuivre, à 
raison de leur malléabilité et de leur ductilité. Si les 
pièces étaient de dimensions considérables, comme les 
colonnes du Temple, la mer d’airain, etc., on les coulait 
par morceaux, dont on faisait ensuite l’assemblage et 
l’ajustage.

III. C h e z  d ’a u t r e s  p e u p l e s .  — 1° Dans le livre de 
Daniel, n, 31-34, il est parlé de la statue que Nabucho- 
donosor vit en songe. Cette statue, qui avait la tête d’or, 
la poitrine et les bras d’argent, le ventre et les cuisses 
d’airain et les jambes de fer, n’a jamais existé. Mais 
l’idée en était suggérée au roi par les monuments qu’il 
avait ordinairement sous les yeux. Les Chaldéens savaient 
exécuter toutes sortes d’objets en métal, et même des 
mers d’airain qu’on plaçait à l’entrée des sanctuaires. 
Cf. Maspero, Histoire ancienne des peuples de l'Orient 
classique, Paris, 1895, t. i, p. 756, 757; t. n, 1897, p. 534. 
Ils fabriquaient de colossales statues d’or. Au rapport 
de Diodore de Sicile, H , 9, 5, la pyramide de Babylone, 
É-Saggatu, était couronnée par trois grandes statues d’or. 
Une statue d’or massif, de douze coudées de haut, occu
pait l’intérieur delà pyramide de Borsippa. Hérodote, i, 
183. Il n’est donc pas étonnant que Nabuchodonosor ait 
eu ensuite la fantaisie d’élever une statue d’or de soixante 
coudées de haut. Dan., ni, 1. Il est probable que dans les 
soixante coudées était comprisela hauteur du piédestal et 
que la statue elle-même, au lieu d’être massive, ne com
portait qu’un revêtement d’or plus ou moins épais. Cf. 
Vigouroux, La Bible et les découvertes modernes, Paris, 
1896, t. iv, p. 299-302. La statue de Bel, dont parle ailleurs 
Daniel, xiv, 6, était d’argile, izrikàç, à l’intérieur, et de 
bronze [ou de cuivre, yyj.y.oz, à l’extérieur. Baruch, vi, 
50, dit aussi des statues de Babylone qu’elles sont lôXiva 
x a l  7 re p É y p u a a  x a l  7 T £ p iàp Y v p a , lignea, inaurata et inar- 
gentata, « en bois et recouvertes d’or et d’argent. » Ce 
genre de statues ne comportait donc que des placages de 
métaux. — 2° A Éphèse, les orfèvres fabriquaient des 
réductions en argent du temple de Diane. Act., xix, 24,
27. Voir D é m é t r i u s  3, t. i i ,  col. 1364; D i a n e ,  t. n ,  col. 1405; 
O r f è v r e .  — 3° On a cru que la ville phénicienne de 
Sarepta, sârfat, située sur la côte entre Tyr et Sidon, 
tirait son nom du verbe sâraf, « fondre. » Cf. Gesenius, 
Thésaurus, p. 1187. Il y aurait donc eu là autrefois des 
fonderies de métaux. Le fait est possible. Ce qui est 
certain, c’est que les Phéniciens fabriquaient beaucoup 
de verre dans cette ville; on trouve encore dans les 
ruines et sur le rivage les traces nombreuses de cette 
fabrication. Cf. Lortet, La Syrie d’aujourd’hui, Paris, 
1884, p. 113. Aussi le nom de la ville serait-il plus pro
bablement dû à la fonte du verre. H. L e s é t r e .

M E T H C A  (hébreu : M itqâh ; Septante : Ma6exy.cc), 
vingt-deuxième station des Israélites dans le désert du 
Sinaï, située entre Tharé et Hesmona. Num., x x x i i i ,  28-
29. L’emplacement en est inconnu.

M ÉTR ÈTE (grec : p.£Tp-/rri;ç; Vulgate : metreta), me
sure pour les liquides, équivalant à peu près au bath. 
Aussi la Vulgate traduit-elle le mot bath par m etreta. 
II Par., i i ,  10; iv, 5. On rencontre le mot grec n e x p i r r r i ç ,  
dans les Septante. II Par., iv, 5. Le même mot se trouve 
dans la partie grecque de Daniel, xiv, 2. Il est traduit 
dans la Vulgate par amphora. Dans le récit des noces 
de Cana, il est dit que les urnes dont se servaient les 
Juifs pour les purifications contenaient chacune deux ou 
trois métrètes, Joa., n, 6 ; c’est-à-dire deux ou trois baths. 
Le métrète était la plus grande mesure attique pour les 
liquides. Démosthène, Contr. Phenipp., 20. — Le 
p.cTp7]T̂ ç valait 12 yéeç, 72 léaxac, 144 xoTvXac, c’est-à- 
dire environ 39 litres, c’était donc à peu près l’équiva

lent du bath, qui valait 38*88. J. Wex, Métrologie 
grecque et romaine, trad. P. Monet, in-12, Paris, 1886, 
p. 24-26. E. B e u r l i e r .

M ETR I (h ébreu : ham -M atri; Septante : M a T ta p t) ,  
famille de la tribu de Benjamin, que le texte hébreu 
appelle 6 la Matbrite ». Celui qui lui donnait son nom 
était un ancêtre de Cis et de Saül. Lorsque Samuel fit 
désigner par le sort le futur roi d’Israël, le sort tomba, 
parmi les douze tribus, sur la tribu de Benjamin, et 
parmi les familles de Benjamin, sur celle de Métri, et 
parmi les membres de la famille de Métri, sur Saül. 
I Reg., x, 21.

M ÉTR IQ U E HÉBRAÏQ UE. Voir H é b r a ïq u e  (L a n 
g u e ) , t. n i, col. 490-491.

M ETS, aliments. Voir N o u r r i t u r e .

M EU BLES, M O B IL IE R  (hébreu : keli, comme l’as
syrien kalû, kalütu; Septante : tjxeuoç, aysé-ç; Vulgate : 
vas, vasa, supellex), ensemble d’objets de nature assez 
diverse, constituant l’aménagement d’un édifice ou d’une 
maison, la charge d’un homme, etc. Le mot keli paraît

272. — V ases et u s ten s ile s  égyp tiens en  bronze. M usée de B erlin .
D ’ap rès  A e g y p tisc h e  A l te r th ü m e r ,  p l. 5.

se rattacher au radical kùl, « mesurer, contenir, » et à 
l’assyrien kullu, « tenir, porter, lever. » Cf. Buhl-Gese- 
nius’ Handwôrterbuch, Leipzig, 1899, p. 360. Il embrasse 
dans sa signification assez large toutes sortes de vases 
de terre et d’airain, Lev., V I, 28; x i ,  33; Jer., x i x ,  11; 
x x x i i ,  14; les ustensiles du tabernacle, Exod., x x v i i ,  3; 
x x x v m ,  3 (fig. 272); divers petits ustensiles de ménage, 
bassins, vases, etc., Is., x x i i ,  24; la vaiselle, III Reg., x, 
21; tout le ménage de quelqu’un, Gen., x x x i ,  37; Jos., 
v i i ,  24; son habillement, Deut., x x i i ,  5; les bagages du 
voyageur, Jer., x l v i ,  19; Ezech., x i i ,  3; l’attirail d’un 
attelage de bœufs, II Reg., x x i v ,  22; l’ensemble d’une
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parure de (oilette, Is., l x i ,  10; des navires en papyrus, 
Is., x v i i i ,  2; des instruments de musique, II Par., xxx, 
21; xxxiv, 12; Ps. l x x i  ( l x x ) ,  22; Am., vi, 5; des en
gins de destruction, Gen., x l i x ,  5; Is., x x x i i , 7; Ezech., ix, 
2; des moyens de défense, I Mach., xiv, 10; des armes 
Qe toute nature, Gen., x x v i i ,  3; Jud., x v i i i ,  U ; Ps. vu, 

Eccle., ix, 18; Jer., xxi, 4; l i ,  25, 20; Judith, xvi 23; 
{équipement d’un berger, Zach., xi, 15; les agrès d’un 
bateau, Jon., i, 5, etc. La même expression se retrouve 
dans le Nouveau Testament pour désigner les meubles 
de la maison, Luc., x v i i ,  31; les objets de toutes sortes 
3di y sont gardés, Matth., x i i ,  29; Marc., n i, 27; les 
ustensiles du Temple, Hebr., ix, 21 ; des agrès de navire, 
Îr  •’ XXVII> un objet portatif quelconque. Marc., xi, 
d. On appelle vases d’élection, de colère ou de miséri

corde, Act., ix, 15; Rom., ix, 22, 23, les hommes qui 
sont l’objet du choix divin, de la colère ou de la miséri- 
c°rde. Saint Paul recommande au chrétien de traiter son 
C0rps, o-x s -j o ; ,  vas, avec respect et sainteté. IThes., iv, 4.

Le mobilier des Israélites était peu compliqué, ce 
lu i se comprend dans un pays où la vie se passe presque 
{°ut entière en plein air. Quand la Sunamite veut meu
bler une chambre pour Elisée, elle y met « un lit, une 
table, un siège et un chandelier ». IV Reg., iv, 10. Qu’à 
Ces quatre meubles on ajoute un moulin à bras, Deut., 
Xxiv, 6, et une cruche, voir C r u c h e , t. i i , col. 1136, l’on 
aura à peu près tout ce qui semblait nécessaire pour 
Rendre une maison habitable. Quelques cavités ménagées 
'Lins l’épaisseur des murs servaient à ranger un certain 
dombre d’objets accessoires, comme les couvertures, 
•es vêtements de rechange, les vases pour la cuisine ou 
la conservation des denrées, etc. Les gros ustensiles de 
cuisine, comme le four à pain, le fourneau, etc., n 'en
combraient guère l’intérieur de la maison, puisque la 
cuisine se faisait ordinairement dehors. Voir C u i s i n e , 
b Ir, col. 1146. — Les maisons des riches comportaient 
do mobilier plus considérable que le contact avec les 
a*vilisations étrangères rendit peu à peu plus compliqué.

°lr Ma i s o n , col. 586; P a l a i s . Le traité K elim , le pre
mier du sixième livre de la Mischna, s’occupe du mobi- 
ler des maisons et des règles à suivre pour lui garder 
11 lui rendre la pureté légale. — Sur les meubles pro

prement dits, voir B o i s s e a u , t. i, col. 1840; C h a ir e , t. ii, 
C°L  508; C h a n d e l ie r , t. i i , col. 5 4 1 ;  C h a u d iè r e , t. i i , 
®°1. 620; L a m p e , t. iv, col. 54; L i t , t. iv, col. 285; Mou- 
j ,ki S i è g e , T a b l e , T a p i s . Cf. Jalin, Archæolog. biblic., 
ans le Cursus complet. Scripturæ Sacræ, de Migne, 
ar*s, 1852, col. 852-853. H. L e s ê t r e .

M e u le  (hébreu : tehôn, tdhànah, rêhâyîm , pélah,
■ ‘ fb;  Septante : g - jX o ç , éT rq j.O /.'.o v . Xi'Ooç p.u ).ix < 5 ; ou g u -

d./0G Vulgate : mola, lapis molaris), ustensile de 
P erre servant à réduire le grain en farine.
^ ■ Les m e u l e s  d e s  a n c i e n s .  — 1° Quand les premiers 

ont connu l’usage du blé, ils se sont préoccu- 
qu *e réduire en farine pour en faire du pain, bien 
j, e> même au temps de Notre-Seigneur, on eût gardé 

âge de manger les grains de blé encore frais sans les 
poudre. Matth., x i i ,  vi, 1 ; Luc., vi, 1. Dans le principe, on 
îlpCOn*enta d’écraser le grain dans un mortier. Voir M o r -  
le , ’, L*n perfectionna ensuite le procédé et l’on écrasa 

lc sur une pierre dure à l’aide d’une autre pierre 
beiwt?11 mouvementà  grand effort. Un monument égyp- 
Une ■ représente une femme agenouillée devant

pierre oblongue, creusée légèrement à la surface, 
q ' ^ a n t  le grain à l’aide d’une pierre plus petite 
ainsj e Pousse et ramène des deux mains. La farine 
débri° était mélangée de son, de poussière et de
C o ‘S *e Pierre; elle renfermait des grains à peine 
CornDh'Sf< S 6t ^ 'aulres encore entiers. Les dents avaient à 
trouvp t travaiL Aussi celles des vieillards se re- I 
ChaltD e" es souvent usées jusqu’à la gencive. Les ! 

eens employaient le même procédé. Sur un ca- j

chet chaldéen (fig. 274), on aperçoit en haut, à gauche, 
une femme agenouillée qui broie le grain, et devant elle 
de petits disques qui ont l’air d’être des pains préparés

273. — É gyp tienne é c ra sa n t le -g ra in  avec  u n e  p ie rre . 
M usée d u  Caire.

pour la cuisson. Cf. Maspero, Histoire ancienne des 
peuples de l’Orient classique, Paris, t. i, 1895, p. 320, 
699, 739.

2° Les Hébreux ont connu de bonne heure les meules 
à mains. Ils s’en servaient au désert, Num., xi, 8, comme 
ils le faisaient antérieurement dans la terre de Gessen. 
Il n’est pas à croire cependant qu’ils aient emporté avec 
eux des objets aussi pesants; le désert leur fournissait 
en abondance les pierres nécessaires pour moudre, d’au
tant qu’ils n’avaient pas dû prendre beaucoup de blé 
avec eux. La meule se composait de deux pierres. L’une,

274. — F em m e cha ldéenne b ro y an t le  g ra in . 
D ’ap rès  H euzey e t de S arzec , D é c o u v e r te s  e n  C ha ldée, 

p l. 30 b is , n . 13.

plus lourde et plus dure, s’appelait pélah tahpit, « meule 
de dessous. » Dans Job, x l i ,  15, il est dit du crocodile 
qu’il a le cœur dur comme la meule de dessous. Les 
versions prennent cette meule inférieure pour une en
clume, cbcpwv àvfjXaroç, malleatoris incus. La meule 
supérieure était appelée rékéb, « la coureuse, » ou pé
lah rékéb, « la meule coureuse, » Ê i u g ô X t o v ,  «  la meule 
dedessus, » le calillus des Latins. Deut., xxiv, 6; Jud., ix, 
53; II Reg., xi, 21. L’ensemble de l’appareil prenait le 
nom de rêhâyîm , « les deux meules. » Exod., xi, 5; 
Is., x l  v i i ,  2. Les Hébreux broyaient la manne à  la meule, 
Num., xi, 8, comme plus tard ils broyèrent le blé. Les 
meules étaient si indispensables dans un ménage qu’il 
était défendu de prendre en gage soit les deux meules, 
rêl.idyim, soit même la meule de dessus, rékéb, ce qui 
eût été prendre en gage la vie même. Deut., xxiv, 6. Cf. 
Josèphe, Ant. jud ., IV, vm, 26. C’étaient ordinairement
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des femmes qui manœuvraient la meule, Matth., xxiv, 
41, et spécialement des esclaves. Exod., xi, 5. Le travail 
était fort pénible. Quand les Philistins eurent pris Sam
son, ils l’emprisonnèrent à Gaza et le mirent à la meule. 
Jud., xvi, 21. Isaïe, x l v i i , 2, menace Babylone du même 
sort, quand il lui dit ; « Prends les meules et mouds 
de la farine. » Jérémie constate que les jeunes hommes 
de Juda ont été mis à la meule par les Chaldéens. 
Lam., v, 13. — Saint Jérôme traduit, dans ce dernier 
passage, le mot tel.iôn, « meule, » par impudice abusi 
sunt, les Chaldéens « ont indignement abusé des jeunes 
gens ». Cette traduction se réfère à un passage de 
Job, xxxi, 10, où il est dit : « Si mon cœur a été séduit 
par une femme..., que ma femme soit la meule, tithan, 
pour un autre, » c’est-à-dire qu’elle soit son esclave. Le 
verbe tâl.ian est pris dans un sens obscène par les 
Septante, la Vulgate, le Targum, etc., comme le grec 
jn j W iE iv .  Cf. Théocrite, I V ,  58. Ce sens peut convenir 
dans le passage de Job; il est beaucoup moins probable 
dans celui de Jérémie. — Chez les anciens auteurs, le 
travail de la meule est toujours présenté comme propre 
aux esclaves et aux condamnés. Cf. Odyss., v i i , 103; 
Théophraste, Char., 5; Aristophane, Nub., 1358; Calli- 
maque, Del., 242; Térence, Andr., i, 2, 29; Phorm ., I I ,  

3, 19; Plaute, Asinar., i, 1,16; Epidic., i, 2, 42; Mer- 
cat., il, 3, 62; Mostel., i, 1,16; Pænul., v, 3, 33; Pers., i, 
1 , 21, etc.

3° Les meules se perfectionnèrent avec le temps, de 
manière à fournir, avec plus de facilité, un meilleur

275. — M oulin à  b ra s  de Pom péi.
D’ap rè s  B au m eis te r , D e n k m a le r  des k la s s ic h e n  A l te r tu m s ,  

t .  i l ,  p . 933.

travail. Les anciens avaient un moulin à bras, /eioo- 
gùXï), Xénophon, Cxjr., vi, 2, 31, m ola m anuaria  ou 
trusatilis, Aulu-Gelle, ni, 3, 14, que l’on tournait. On 
en a découvert de nombreux spécimens à Pompéi, dans 
les boutiques des boulangers et il n’est pas de ruines de 
villes antiques où l’on ne trouve des débris de meules. 
La base du moulin de Pompéi (fig. 275) est formée d’une 
pierre surmontée d’une partie conique, la meta, d’en
viron deux pieds de haut. L’autre pièce de l’appareil 
affecte la forme d’un sahlier; c’est le catillus. Sa partie 
inférieure emboîte le cône de la m eta; la partie supé
rieure, évasée en entonnoir, sert de trémie pour le blé, 
qui descend par quatre trous percés à travers l’étran
glement du catillus. Une barre de bois, s’insérant dans 
deux cavités ménagées de chaque côté de cette der
nière pièce, permettait aux esclaves de faire tourner le 
catillus sur la meta. Le grain, broyé par le frottement 
des deux pièces l’une sur l’autre, tombait en farine 
dans une rigole inférieure. Les Hébreux ne se sont pas 
servis communément d’appareils aussi perfectionnés. 
Cependant saint Matthieu, xxiv, 41, suppose deux 
femmes occupées à mettre en mouvement la même 
meule. Elles avaient un moulin fort analogue à celui 
qui est encore en usage en Orient, et qui est connu sous 
le nom de richâ, à peu près comme les rèhâyim  de la 
Bible (fig. 276). Cf. Riehm, Handwôrterbuch des bibl. 
Altertum s, Bielefeld, 1894, t. n , p. 1041. Ce moulin,

qu’on trouve dans tout l’Orient, se compose de « deux 
petites meules, larges de 58 à 60 centimètres, épaisses 
de 6 à 10. Celle de dessous est légèrement convexe, pour 
faciliter la chute de la farine. L’autre l’emboîte exacte
ment. Au milieu de la meule supérieure, seule mobile,

276. — M oulin à  b ra s . — A  gauche, le s  d eux  m eu les  superposées. 
A  d ro ite , au -dessous, m eu le  in fé rieu re  ; au -dessus , coupe de la  
m eu le  su p é rie u re . D’ap rè s  R iehm , H a n d w ô r te r b u c h  des b ib li-  
s c h e n  A l te r tu m s ,  1894, t. II, p . 1041.

est un assez large trou, traversé diamétralement par 
une petite pièce de bois ou de fer, percée elle-même 
d’un trou où s’engage le pivot de fer s’élevant au centre 
de la pierre inférieure. Le moulin est ordinairement 
posé à terre sur une peau : une ou deux femmes, 
accroupies l’une en face de l’autre, tournent la pierre 
supérieure par un manche de bois planté debout sur la 
meule et près du bord. Si deux femmes travaillent en
semble, l’une d’elles tourne de la main gauche et se sert 
de la droite pour mettre le grain dans le trou central, 
que le petit moyeu ne ferme pas entièrement (fig. 277). 
Les meilleurs moulins à main se fabriquent dans le 
Ledja, l’ancienne Trachonitide, avec la lave poreuse et 
relativement légère qui forme presque tous les rochers 
du pays. C’est unarticle d’exportation dans tout l’Orient ». 
Jullien, L ’Egypte, Lille, 1891, p. 271, 272. La manœuvre 
du moulin, bien que longue et pénible, est invariable
ment confiée aux femmes. « Quoiqu’on ait cherché à 
établir quelques moulins à Jaffa, la plupart du temps 
les habitants font eux-mêmes leur farine, en broyant le 
grain entre deux petites meules de lave que les femmes

277. — B édouines to u rn a n t la  m eu le .
D’ap rè s  une  pho tog raph ie .

tournent l’une sur l’autre au moyen d’une cheville de 
bois. Que de fois n’ai-je pas vu des mères de famille, 
épuisées, manœuvrer ainsi sans relâche, pendant des 
heures entières, ces machines primitives et grossières, 
permettant à peine de moudre la farine nécessaire à la 
nourriture de leur mari et de leurs enfants! Que de fa
tigues elles éprouvent pour avoir le pain d’une seule 
journée! Jusqu’au moment où ces malheureuses pour
ront se reposer dans la paix de la tombe, elles seront 
condamnées à ce dur travail! » Lortet, La Syrie d ’au
jourd’hui, Paris, 1884, p. 381. Le frottement d’une 
meule sur l’autre produit un bruit continu. Dans sa 
prophétie contre Juda, Jérémie, xxv, 10, dit que le Sei
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gneur fera taire « la voix de la meule et la lumière de 
la lampe », double signe de la vie dans une maison. 
Saint Jean emploie la même image à propos de la ruine 
de la grande Babylone. Apoc., xvm, 22. Le bruit de la 
meule est encore aujourd’hui caractéristique des lieux

278. — Cheval to u rn a n t la  m eule.
B as-re lief du  V atican . D’a p rè s  B au m eis te r , 

D e n k m ü le r  des k la s s ic h e n  A l te r tu m s ,  t. i i ,  p . 933.

habités en Orient. On l’entend parfois une grande partie 
de la nuit. L’Ecclésiaste, xn, 3, 4, dit aussi dans sa des
cription allégorique de la vieillesse : « Alors chôment 
celles qui avaient coutume de moudre (les dents), parce 
Qu’elles ne sont plus en nombre... et le son de la meule 
s affaiblit. » Il est d’ailleurs assez probable qu’à la voix 
de la meule se joignait parfois la voix de celles qui la 
°urnaient et qui charmaient par des chants les longs

279. — P ie r re  avec  in scrip tion  ch ré tien n e .
D 'ap rès  L orret,

, nnuis de leur mouvement monotone. Chez les Grecs, 
r es* Vtestion d’une âvriiniXto; à>8r,, « chant de la meule, » 
^ ant le travail delà mouture. Cf. Élien, Var. h ist.,vu, 
t v T  ^ u r  l e s  dents comparées à  la meule, tahânâh, 

4o w’ r  n ’ Voir D ent> n > col. 1381.
41 ’ ^ans saint Matthieu, xvm, 6, et saint Marc, ix,

i t est parlé de meule à  âne, jia iX o; ô v ix ô ç ,  mola asi-

nana . C’était une meule tournée par un âne, au lieu 
de l’être par un homme. Cf. Caton, De re rust., 11; 
Ovide, Fast., vi, 318, etc. Un marbre du Vatican (fig. 278) 
représente cette meule. Elle a la même forme que celles 
des boulangers de Pompéi, mais elle est naturellement 
plus considérable. Un cheval la tourne; il a des plaques 
de cuir sur les yeux pour n’être pas incommodé par le 
mouvement gyraloire. Il se pourrait que les Philistins, 
en crevant les yeux à Samson, Jud., xvr, 21, aient voulu 
le mettre en état de tourner une meule semblable à  la 
meule à  âne. Il est toutefois plus probable qu’ils son
gèrent surtout à  exercer leur vengeance et à  rendre la 
fuite impossible à  leur ennemi. Cf. F. L. Goetz, De pis- 
trinis veterum, Zwickau, 1730; Hoheisel, De m olism a- 
nualibus veterum, Gedan, 1728, tous deux dans le Thé
saurus d’Ugolini, t. xxix; Ch. Dezobry, Rome au siècle 
d’Auguste, 5e édit., 1886, t. m , p. 419-428. Sur le mou
lin à  olives, voir P r e s s o i r .

II. L e  p o i d s  d e s  m e u l e s .  1° Quand Abimélech eut 
pris la ville de Thébès, les habitants se réfugièrent dans 
une tour et montèrent sur le toit. Abimélech s’étant 
approché de la porte pour y mettre le feu, une femme 
jeta d’en haut sur sa tête un pelai), rékéb, la partie su
périeure d’une meule, * X â u p . a  Èt u |j.o X i o v ,  fragm en molæ. 
11 fut tué sur le coup. Jud., ix, 53; II Reg., xi, 21. 
Une pareille pierre, tombant de haut, devenait un pro
jectile redoutable. Cf. O dyss.,vII, 103; Suétone, T ib .,51. 
— Notre-Seigneur, en parlant de ceux qui portent au 
mal les petits enfants, dit qu’il vaudrait mieux pour 
eux être jetés au fond de la mer avec une meule à  

âne attachée au cou. Matth., xvm, 6 ; Marc., ix, 41; 
Luc., x v i i , 2. Ainsi ils périraient sûrement, mais du 
moins ils ne feraient pas périr l’âme de ceux qui sont 
incapables de se défendre. La submersion n ’était pas 
un supplice juif. Cf. Exod., I, 22. Les Romains l’em
ployaient pour châtier le parricide, cf. Cicéron, Pro 
Rose. A m ., 25; Juvénal, vm, 214, et partout on le considé-

280. — P ie r re  avec  in sc rip tio n  m usu lm an e . 

La S y r ie ,  p. 661.

i rait comme un grave supplice. Cf. Suétone, Octav., 67 ; 
Quinte Curce, x, 4; Josèphe, Ant. jud ., XIV, xv, 10; 
Bell, jud., I, x x i i ,  2, etc. Parfois, on attachait au corps 
des objets pesants pour qu’il allât au fond de l’eau sans 
pouvoir surnager.Cf. Jer., l i ,  63. Josèphe, Cont. A p ion .,i, 
34, rapporte un récit de Lysimaque d’après lequel un 
roi d’Égypte, que celui-ci appelle Bocchoris, aurait dé-
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cidé de faire périr les lépreux en les jetant dans la 
mer enveloppés de feuilles de plomb. Lactance, De 
mort, persec., 15, t. vu, col. 238, dit que l’empereur Ga
lère faisait jeter des chrétiens dans la mer avec des 
meules au cou. Actuellement encore, dans la baie de 
Beyrouth, les pêcheurs d’éponges qui ont à aller cher
cher leur butin à quinze ou vingt mètres de profon
deur, plongent en tenant à la main des dalles de marbre 
qui pèsent plusieurs kilogrammes et les entraînent rap i
dement au fond. Ces dalles portent des figures et des in 
scriptions chrétiennes (fig. 279) ou musulmanes (fig. 280). 
selon la religion des pêcheurs, et sont munies d’un trou 
dans lequel passe une corde pour les ramener dans le 
bateau. Cf. Lortet, La Syrie d’aujourd’hui, Paris, 1884, 
p. 660-661. En parlant du supplice de la submersion avec 
une meule au cou, Notre-Seigneur veut donner une idée 
de la gravité du péché que commettent ceux qui scanda
lisent les petits. — Dans l’Apocalypse, xvm, 21, saint 
Jean dit qu’un ange puissant prit une pierre pareille à 
une grande meule et la jeta dans la mer en disant : 
« Ainsi sera précipitée violemment Babylone, la grande 
ville, et on ne la trouvera plus. » Cette pierre figure la 
grande Babylone dont la chute et la ruine seront sans 
retour. On ne la reverra pas plus qu’on ne revoit une 
lourde pierre qui a été précipitée de haut dans le fond 
de la mer. H . L e s è t r e .

MEURTRE,  MEURTRIER.  Voir H o m i c i d e ,  t. m , 
col. 740.

MEUZEL,  MOEZEL,  VVolfgang, dit MUSCULUS,
théologien protestant, né le 8 septembre 1497 à Dieuze 
en Lorraine, mort à Bâle le 30 août 1563. Agé de 15 ans, 
il entra dans un monastère de bénédictins près de Lix- 
heim et fut ordonné prêtre. La lecture des ouvrages de 
Luther ébranla sa foi, et ayant été élu prieur, il refusa 
cette charge. Bientôt il se mit à prêcher les nouvelles 
doctrines, quitta son monastère, vint habiter Strasbourg 
et s’y maria en 1527. Deux ans plus tard, il y devenait 
ministre et pouvait se livrer à son goût pour l’étude. 
En 1531, le sénat d’Augsbourg l’invita à venir dans 
cette ville, et depuis lors il prit part aux diverses as
semblées tenues entre les catholiques et les protes
tants. Ayant refusé en 1548 de souscrire à YJnterim  
d’Augsbourg, U dut quitter cette ville. L’année suivante 
la ville de Berne lui offrait une chaire de théologie. 
Parmi ses écrits nous mentionnerons : Commentarii in
D. Joannis Evangelium, in-f», Bâle, 1545; Commenta
rii in  M atthæum, in-f», Bâle, 1548; Commentarii in  
Psalmos, una cum  nova versione lalina, in-f», Bâle, 
1550; Commentarii in  Genesim, in-f°, Bâle, 1554; Com
m entarii in  Epistolam ad Romanos, in  utramque E p i
stolam ad Corinthios, in-f», Bâle, 1555; Commentarii 
in  E saïam  prophetam, in-f», Bâle, 1557 ; Commentarii 
in  Epistolas ad Galatas, et ad Éphesios, in-f», Bâle, 
1559; Commentarii in  Epistolas ad Philippenses, Co- 
lossenses, Thessalonicensesetinprimam ad Timotheum, 
in-f», Bâle, 1565. — Voir la Vie de W. Menzel compo
sée par son fils Abraham et publiée dans le recueil : 
Synopsis festalium  concionum, authore D. Wolf. Mus- 
culo Drusano, in-12, Bâle, 1595; Walch, Biblioth. theo- 
logica, t. iv, p. 455, 498, 540, 638, etc.; Dupin, Biblioth. 
des auteurs séparés de l’Église romaine du X V I e siècle, 
t. i (1718), p. 399. B. H e u r t e b iz e .

MEXICAINE (VERSION) OE LA BIBLE. Les
Mexicains aborigènes, à l’époque de la conquête espa
gnole, parlaient de nombreux dialectes. Le plus répandu 
était l’aztèque ou mexicain proprement dit. Il est désigné 
par le simple qualificatif de nahuatl, « clair, sonore. » 
Il est pauvre en- éléments phonétiques, mais abon
dant en mots fort longs. Quelques-uns ont de dix à 
douze syllabes. Ils ne sont pas cependant usités dans

le langage parlé et paraissent devoir leur origine à 
la nécessité d’exprimer les idées chrétiennes qu’ensei
gnaient les [missionnaires. Comme aucun des termes 
en usage ne pouvait les rendre, on créa de nouvelles 
expressions formées par la réunion de plusieurs radi
caux significatifs. — De bonne heure on traduisit une 
partie des Livres Saints en mexicain. Le dominicain Di- 
dacus de Santa-Maria traduisit les Évangiles et les 
Épîtres à Mexico (1579) et le Franciscain Louis Rodri- 
guez, les Proverbes. Mais il n’est rien resté de ces 
versions. En 1829, un agent de la Société biblique ap
pelé Thomson lit traduire le Nouveau Testament d’ac
cord avec l’évêque de Puebla, mais la traduction de 
saint Luc fut seule imprimée. — Voir Bible o f every 
Land, 1860, p. 465; W. Canton, A History o f the B ri
tish and Foreign Bible, t. n , Londres, 1904, p. 94, 97, 
471.

MEY (Jean de), théologien calviniste hollandais, né 
en 1617, mort le 19 avril 1678. Docteur en médecine et 
en théologie, il enseigna à Middelbourg cette dernière 
science, en même temps qu’il exerçait les fonctions de 
ministre. On a de cet auteur : Commentaria physica, 
sive expositio locorum Pentateuchi in quibus agitur 
de rebus naturalibus, in-4», Middelbourg, 1651; Sacra 
physiologia sive expositio locorum Scripturæ in qui
bus agitur de rebus naturalibus, in-4°, Middelbourg, 
1661 ; Handboek der SpreukenSalomonis, in-4», Middel
bourg, 1667. Ses œuvres complètes ont été publiées à 
Delft, in-f°, 1704. — Voir Walch, Biblioth. theol., t. iv, 
515. B. H e u r t e b iz e .

MEYER Heinrich AugustWilhelm, théologien luthé
rien allemand, né à  Gotha le 10 janvier 1800, mort à Ha
novre le 21 juin 1873. Après une éducation solide reçue 
au lycée de sa ville natale, il s’adonna à  l’étude de la 
théologie luthérienne à l’université de Iéna (1818-1820). 
A partir de 1823, il fut pasteur en plusieurs localités, sans 
cependant cesser de poursuivre activement ses études. 
En 1837, il fut nommé « Superintendent » à Hoya et qua
tre ans plus tard Consislorialrath et pastor prim arius 
de l’église de Neustadt (Hanovre). De 18-48 à 1861 il fut 
examinateur pour la théologie et plus tard Ober-Consis- 
torialrath. Ayant pris sa retraite en 1865, il la consacra 
au perfectionnement de ses écrits.

Ses œuvres les plus remarquables sont : Das neue 
Testament, griechisch, nach den besten H ilfsm itteln  
kritisch revidiert, m it einer neuen deutschen Ueber- 
selzung und einem kritischen und exegetischen Koni- 
m entar, 2 in-8», Gœttingue, 1829. — Son œuvre capitale 
est intitulée : Kritisch-exegetischer Commentar zum  
neuen Testament, 16 in-8», Gœttingue, 1832-59. Les diffé
rentes parties de cet important ouvrage ont été publiées 
dans l’ordre suivant : Die drei synoptischen Evange
lien, 1832; Johannes, 1834; Apostelgeschichte, 1835; 
Rômerbrief, 1836 ; Corinther I ,  1839 ; Corinther II , 
1840; Galater, 1841; Epheser, 1843; Pillipp., Coloss-, 
Philemon, '1847. Son œuvre fut continuée et achevée 
par ses jeunes collaborateurs et ses amis, parmi lesquels 
nous citerons Huther, Lünemann, Düsterdieck. Une 
fois terminée, on édita plusieurs nouvelles éditions de 
l’œuvre complète. En 1898, on en a publié à Gœttingue 
la 9e édition.

Après la mort de l’auteur plusieurs savants comme 
Weiss, Wendt, Sieffert, etc., se mirent en devoir de 
refondre quelques parties séparées du Commentaire, en 
suivant plus ou moins la méthode rationaliste, tandis 
que Meyer se bornait presque exclusivement à l’inter
prétation grammatico-historique. A ce point de vue 
son ouvrage mérite des éloges, auxquels n’ont point 
droit ses successeurs rationalistes. — Voir Wagenmano, 
dans Allgemeine deutsche Biographie, Leipzig, t. xxb 
1885, p. 580-81; Ilerzog, Realencyclopedie f ü r  protest.
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Tlieol., 2e é d . ,  t. ix, p. 732-34; Cornely, Introductio in
S. Script., t. i, p. 728-30; Kurzer Lebensabriss Meyers, 
dans la 4' é d .  de la I X e partie du Kritisch-exeget. 
Commenta,)'., Gœttingue, -1874, et dans l’avant-propos de 
la 7e é d .  de la Ir* partie du même ouvrage.

E . M ic h e l s .
MÉZA (hébreu : Mizzâh; Septante : Mo;!, dans 

Gen., xxxvi, 15, et dans I Par., i, 37; Alexandrinus : 
Moyj), le dernier des quatre fils de Rahnel qui était un 
des fils d’Ésaü par Basemath. Gen., xxxvi, 13; I Par., i, 
■17. Il fut un des chefs (’a llû f) iduméens, Gen., xxxvi, 
17, mais la région où il habitait et la tribu qu’il gouverna 
sont inconnues.

MÉZAAB (hé breu : Mê Zdâb, « eaux d’o r; » Sep
tante : M aiÇ o w ë; omis dans I Par., i, 5 0 ), père de Matred 
et grand-père maternel de Méétabel (col. 9 3 2 ) , laquelle 
fut la femme d’Adar (Adad, I  Par., i ,  5 0 ; voir A d a d  2 , 
t- i, col. 1 6 5 ), le huitième et dernier des rois d’Édom 
énumérés Gen., xxxvi, 3 9 ;  I Par., i, 50 . Les Targumistes 
et les anciens rabbins ont imaginé que Mézaab, à cause 
de la signification de son nom, était orfèvre ou raffineur 
d’or. Cf. Quæst. heb. in  Par., i, 5 0 , Patr. L a t., t. xxm, 
col. 13 6 7 . Plusieurs critiques modernes croient que ce 
Passage de la Genèse est altéré et que Mézaab est un 
Oom de ville ou de pays, peut-être Dizahab. Deut., i, 1. 
Voir D iz a i ia b ,  t. n ,  col. 1453 .

MEZUZA (hébreu : mezûzâh), inscription que les Juifs 
suspendaient à  leurs portes. La Loi avait ordonné aux Is
raélites d’avoir sans cesse à la main et devant les yeux 
certains préceptes et de les écrire sur les poteaux de 
leurs maisons et sur leurs portes. Deut., V I ,  8, 9; xi, 20.

280. — Mezuza.
D’après Kitto, Cyclopædia of Biblical Llterature,

1876, t. m, p. 153.

Dans l’Ancien Testament, il n’est fait mention d’aucun 
ersonnage qui ail vu dans cette prescription autre chose 

d une invitation pressante à ne jamais oublier la Loi. 
^Pres la captivité, quand se développa le pharisaïsme, 

se mit à entendre la prescription dans le sens le 
j ,* 8 littéral, d’où l’institution des t e p h i l l i m ,  voir Phy- 
sip et de la mezuza. Ce dernier mot se lit plu-
Se Urs fois dans la Bible, au pluriel, mezûzôf, avec le 
Heut *  P o t e a u x  de porte » .  Exod., x i i , 7 ;  xxi, 6 ;  

min ' '  VI’. XI’ etc. Sur un morceau de parche- 
dUlà °n ( c rlva' t ’ en lettres hébraïques carrées, cf. Me- 
du °ri D l°rmunt vingt-deux lignes, les deux passages 
Parch eut.®ronome> YI> 4-9; xi, 13-21. Sur le revers du 
foulait0!1111’ ° n traÇ.ait Ie nom de Dieu, nui, Saddai ; on 
une , e Parchemin et on l’enfermait dans un jonc ou 

oi e oblongue munis d’une ouverture de manière
H I C T .  D E  L A  B I B L E .

à laisser apparent le mot saddai (fig. 280). On suspen
dait ensuite le tout au poteau droit des portes de la 
maison et des chambres. Les portes des synagogues ne 
portaient point la m ezuza; au Temple, on ne la fixait 
qu’à la porte de Nicanor. Cf. Josèphe, A nt. jud., IV, 
vm, 13; Berachoth, i i i , 3; Schabbath, vm, 3 ,etc. Parmi 
les sept petits livres du Talmud de Jérusalem, le second 
traite de la mezuza. Cette pratique, du reste, n ’était 
observée que par les Juifs rigoristes attachés à l’obser
vance littérale et servile des préceptes. L’Évangile, qui 
parle des phylactères et des franges, Matth., xxm, 5, 
ne fait aucune allusion à la mezuza. Cf. Dassovius, De 
ritibus ilezuzæ, dans le Thésaurus d’Ugolini, t. xxi; 
Iken, Antiquitates sacræ, Brème, 1741, p. 536; Schürer, 
Geschichte des jiidischen Volkes, Leipzig, t. i i ,  1898, 
p. 484-485. H. L e s é t r e .

MIAMIN (hébreu : M îyâm in, « de la droite »), nom 
de plusieurs Israélites dans le texte hébreu. La Vulgate 
a transcrit le nom de l’un d’entre eux, I Par., xxiv, 9, 
par M aiman  (voir M a ï m a n ,  col. 579), et elle a écrit 
Miamin, un nom que l’hébreu écrit M inyâm în. II Esd., x i i ,  

17 et 40 (41). On regarde Miamin comme une contrac
tion de M inyâmîn. Voir M i a m i n  3. Un Lévite qui vi
vait du temps d’Ézéchias, II Par., xxxi, 15, et que le 
texte original appelle aussi M inyâmîn, est nommé dans 
la Vulgate et dans les Septante Benjamin. Il fut chargé 
avec quelques autres, sous la direction de Coré (voir 
Co r é  6, t. i i ,  col. 972), de la distribution des revenus 
sacrés aux autres Lévites.

1 .  M IA M IN  (Septante : Meapiv; Sinaiticus: ’Apapecv ; 
Alexandrinus : Meaptp), un d’entre « les fils » de Pha- 
ros qui avait épousé une femme étrangère. Esdras 
l’obligea à la renvoyer. I Esd., x, 25.

2 .  M IA M IN  (Septante : Miajj.iv), un des prêtres qui 
signèrent l’alliance contractée entre Dieu et le peuple 
du temps de Néhémie, II Esd., x, 7 (hébreu, 8).

3 .  m i a m i n  (Septante : Miapetv), un des prêtres qui 
revinrent de la captivité de Babylone avec Zorobabel. 
II Esd., x i i ,  5. Certains commentateurs pensent que 
c’est le même prêtre qui signa l’alliance du temps de 
Néhémie. Il Esd., x, 7. Si l’identification est fondée, il 
aurait atteint un âge très avancé. Plusieurs croient 
aussi que c’est le Miamin mentionné, Il Esd., x i i ,  17, 
40 (hébreu, 41), et que le texte hébreu appelle Minyd- 
m în  dans ces deux passages. Dans II Esd., x i i ,  17, Phelti 
est nommé comme représentant de la famille sacerdo
tale de Miamin et de Moadia. Comme deux noms sont 
unis dans cet endroit, quelques critiques soupçonnent 
que Phelti représentait la seule famille de Moadia et que 
le nom du représentant de la famille de Miamin est 
tombé du texte. Ce Miamin peut être celui qui était 
revenu de la captivité de Babylone et qui serait mort 
avant cette époque, ou bien il faut l’identifier avec le 
Miamin que la Vulgate appelle Maiman (col. 579). Dans 
ce cas le Miamin dont parle II Esd., x i i ,  40, serait un 
autre personnage du même nom. Il sonna de la trom
pette à la dédicace des murs de Jérusalem relevés par 
Néhémie.

MSBAHAR (hébreu : M ibhar, « choix'; » Septante : 
MeêaâX; Alexandrinus : Maëâp), fils, d’après la Vulgate, 
d’Agaraï, un des vaillants soldats de David. I Par., xi,
38. Le texte hébreu peut se traduire « fils d’un Aga- 
réen », ou bien « le Gadite », c’est-à-dire de la tribu 
de Gad, en changeant le n, r, en 7, d. Voir A u a r a ï ,  t. i, 
col. 263. La correction « le Gadite », facile à expliquer 
par la confusion qui s’est établie assez souvent entre 
le d  et le r  de l’alphabet hébreu, s’appuie dans le cas 
présent sur cette circonstance que Mibabar semble

IV. -  34
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correspondre dans la liste parallèle des gibborim  de 
David à Bonni (hébreu : Bdnî), le Gadite.II Reg., xxm ,
35. Trois manuscrits hébreux de Kennicott, les versions 
syriaque et arabe portent « le Gadite ». I Par., xi, 38. 
Le nom de Mihahar peut être aussi altéré, mais les 
diverses tentatives qu’on a faites pour essayer d’en 
rétablir la forme primitive ne sont pas satisfaisantes.

MICHA, nom, dans la Vulgate, de sept Israélites 
dont l’orthographe est plus ou moins différente en hébreu, 
selon que la forme en est pleine, développée ou contrac
tée. La signification en est : « Qui (est) comme Yâh ou 
Jéhovah. » La Vulgate elle-même a rendu de façons 
diverses les noms hébreux. Voir M i c i i é e .

1. M IC H A  (Mîkâ’, dans II Reg. (Sam.), ix, 12; Mikâh, 
dans I Par., vin, 34, etc.; Septante : Mr/à), de la tribu 
de Benjamin, fils de Miphiboseth ou Méribbaal, petit-fils 
de Jonathas et arrière-petit-fils de Saül. II Reg., ix, 12;
1 Par., vm, 33-34; IX, 39-40. Micha eut plusieurs fils : 
Phithon, Mélech, Tharaa et Ahaz. I Par., vin, 35; ix, 41.

2 . M IC H A  (hébreu : M ikydh; Septante : Mt/aiaç), 
père d’Achobor. Achobor ou Abdon (t. I, col. 147) était 
un des principaux de la cour de Josias, roi de Juda. 
IV Reg., x x n , 12; II Par., x x x iv , 29. C’est peut-être le 
même que le Michée, fils de Gamarias, dont parle Jéré
mie, x xxv i, 11. Voir Michée 3, col. 1063.

3. M IC H A  (hébreu : M ikâh; Septante : M t/à), de 
la tribu de Ruben, fils de Séméi et père de Réia.
I Par., v, 5.

4 . M IC H A  (hébreu : Mîkâ’; Septante : Mi/à), lévite 
de la branche de Gerson, descendant d’Asaph, fils de 
Zéchri ou Zébédée et père de Mathanias. I Par., ix, 15;
II Esd., xi, 17, 22. Voir Mathanias 2, col. 863.

5 . M IC H A  (hébreu : Mikâh; Septante : Mr/a), lévite, 
fils d’Oziel, de la branche de Caath, frère de Jésia et 
père de Samir. I Par., xxm, 20; xxiv, 24-25. Il fut un 
des chefs des lévites du temps de David.

6 .  m i c h a  (hébreu : M îkâ' : Septante : Mr/à), lévite 
contemporain de Néhémie. Il fut un des signataires de 
l’alliance contractée entre Dieu et son peuple. II Esd., x, 
U  (hébreu, 12).

7 .  m i c h a  (Septante : M i/à), de la tribu de Siméon, 
père d’Ozias. Ozias était un des princes de Béthulie, lors 
du siège de la ville par Holoferne. Judith, VI, 11.

MICHAEL (hébreu : Mîkâ’êl, « qui (est) comme 
Dieu? » Septante : Mi/ar,;.), nom d’un archange et de 
neuf ou dix Israélites. Ce nom avait été déjà porté par 
un Israélite du temps de Moïse ; les autres Michaël ont 
vécu entre l’exode et le retour de la captivité de Babylone.

1 . M IC H A E L , père de Sthur, de la tribu d’Aser. Sthur 
fut l’explorateur de la tribu d’Aser envoyé par Moïse du 
désert de Pharan dans la Terre Promise pour la visiter 
et en rendre compte ensuite au peuple. Num., xm , 14 
(hébreu, 13).

2  et 3 . m i c h a e l ,  chef d’une famille de la tribu de 
Gad, qui résidait dans le pays de Basan. I Par., v, 13. 
C’est peut-être le même qui est mentionné dans le ver
set suivant comme fils de Jésési et père de Galaad.
I Par., v, 14. Un certain nombre de commentateurs les 
distinguent cependant l’un de l’autre.

4 .  m i c h a e l ,  lévite, fils de Basaïas et père de Samaa, 
un des ancêtres du musicien Aseph. I Par., vi, 40.

5 .  M IC H A E L ,  de la tribu d’Issachar, fils d’Izrahia, 
frère aîné d’Obadia, de Joël et de Jésia, un des chefs de 
famille de sa tribu. I Par., vu, 3. Il est peut-être le 
même que le père d’Amri. Voir M i c h a e l  8.

6 .  M IC H A E L ,  de la tribu de Benjamin, fils de Baria, 
un des chefs de famille de sa tribu. I Par., vm, 16.

7 .  M IC H A E L , de la tribu de Manassé, un des chefs des 
troupes de sa tribu, qui alla rejoindre avec plusieurs 
autres David à Siceleg. I Par., x i i ,  20.

8. M IC H A E L , père d’Amri, du temps de David le chef 
de la tribu d’Issachar. I Par., x x v i i ,  1 8 . Voir M ic h a e i .  5 .

9 .  M IC H A E L , un des fils du roi Josaphat. Son père 
laissa la couronne à son fils aîné Joram, mais il donna 
de grandes richesses à ses autres enfants et Joram les 
fit tous périr quand il se fut affermi sur le trône. 
II Par., xxi, 2-4.

1 0 .  M IC H A E L , père de Zébédia et fils ou descendant 
de Saphatias. Zébédia revint en Palestine en même temps 
qu’Esdras, ayant avec lui quatre-vingts hommes. I Esd., 
vm, 8.

11 . M IC H A E L , archange. Voir M i c h e l .

1. MICHAELIS Christian Benedict, orientaliste pro
testant, né à Élrich le 26 janvier 1680, mort à Halle 
le 23 janvier 1764. Il fut successivement dans cette der
nière ville professeur de philosophie, de théologie et de 
langues orientales. De ses divers écrits nous mentionne
rons : Uberiores annotaliones philologicæ exegeticæ in  
hagiographos Veteris Testamenti libros, 3 in-4», Halle, 
1720 : une partie des notes sont de son frère Jean-Henri 
Michaelis. B. H e u r t e b i z e .

2 .  M IC H A E L IS  Jean, théologien protestant suédois, né 
à Stralsund le 27 janvier 1612, mort à Greifswalde 
le U  mars 1674. 11 étudia à Kœnigsberg, à Rostock et à 
Leyde et devint à Greifswalde professeur d’éloquence, puis 
de théologie. Il exerçait en même temps les fonctions de 
ministre en cette ville. On a de lui, outre un lexique 
hébreu : Notæ exegetico-criticæ in  Novum Testamen- 
tum  præcipue quoad hellenistica, in-4», Rostock, 1706, 
publié par son fils P ierre Michaelis. — Voir Walch, B i
blioth. theologica, t. iv, p. 600. B. H e u r t e b i z e .

3 .  m i c h a e l i s  Jean David, théologien allemand pro
testant, né à Halle le 27 février 1717, mort à Gœttingue 
le 22 août 1791. Il suivit les cours de l’université de 
Halle et en 1740 fit un voyage en Angleterre pendant 
lequel il se créa des relations avec les savants de Londres 
et d’Oxford. De retour à Halle, il reprit ses études sur 
les Livres Saints et les langues orientales. En 1746, il fut 
nommé professeur de philosophie à l’université de Gœt
tingue dont il fut bibliothécaire de 1761 à 1763. 
On lui doit une traduction allemande de la Bible. L’An
cien Testament fut publié à Gotha de 1769 à 1783 en 
13 in-4»; le Nouveau Testament de 1788 à 1792 en 
2 in-4°. Parm i ses autres écrits nous mentionne
rons : Tractatio critica de variis lectionibus Novi Te
stam enti caute colligendis et dijudicandis, in-4°, Halle, 
1749; Paraphrasen und Anmerkungen über die B rie f e 
Pauli, in-4°, Brème, 1750: il s’occupe des Épitres aux 
Galates, aux Éphésiens, aux Philippiens, aux Colossiens, 
aux Thessalonieiens, à Timothée, à Tite et à Philémon; 
Curæ in versionem syriacam Actuum  Apostolorum, 
in-4°, Gœttingue, 1755; Ueber die dreiwichligsten Psal- 
m en von Christo xvr, XL und ex, n-8», Gœttingue, 1759; 
Erklàrung des B rie f es an die Hebrâer, 2 in-4°, Franc
fort, 1762; Epistolæ de l x x  hebdomadibus Danielis,
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in-8°, Londres, 1773; E inleitung in die gôttlichen Schrif- 
ten des Neuen Bundes, in-4», 1750 ; 2 in-4», 1787-1788; 
Einleitung in  die gôttlichen Sehriften des alten Bundes, 
in-4°, Hambourg, 1787 : ouvrage incomplet; Observa- 
tiones philologicæ et criticæ in  Jeremiæ Vaticinia et 
Threnos, in-4», Gœttingue, 1793. On lui doit encore Orien- 
talische und exegetische Bibliothek qui parut à Franc
fort, in-8», de 1771 à 1789, et Neue orientalische und 
exegetische Bibliothek publié à Gœttingue, in-8°, de 1786 
à 1793. Les derniers fascicules sont de Tychsen. — Voir 
J. D. Michaelis Lebenschreibung von ihm  selbst abge- 
fasst, in-8°, Leipzig, 1793 ; C. G. Heyne, Elogium  
J. D. Michaelis, in-4», Gœttingue, 1791.

B. H e u r t e b i z e .
4 .  M IC H A E L IS  Jean Henri, orientaliste allemand pro

testant, né Klettemberg en Saxe le 15 juillet 1667, mort 
à Halle, le 10 mars 1738. Après avoir suivi les cours de 
l’université de Leipzig, il devint professeur au collège 
théologique de Halle, et en 1699 il fut choisi pour ensei
gner le grec et l’hébreu à l’université de cette ville. Parmi 
ses écrits nous remarquerons : Dissertatio de Paradiso, 
in-4», Halle, 1695; Dissertatio de Angelo, Job, x x x m , 
23, in-4», Halle, 1701 ; Nova versio latina Psalterii 
Æthiopici cum  notis philologicis, in-8», Halle, 1701 ; De 
peculiaribus Ebræorum loquendi modis, in-4°, Halle, 
1702; De codicibus manuscriptis biblico-hebraicis 
m axim e Erfhurtensibus, in-4», Halle, 1706; Disserta- 
tiones de textu Novi Testamenti græco, in-4», Halle, 
1707 ; De usu l x x  interpretum in Novum Testarnentum, 
in-8», Halle, 1709; De lsaïa propheta ejusque vaticinio, 
in-4», Halle, 1712; De libro Coheleth, seu Ecclesiastes 
Salomonis, in-8», Halle, 1717 : De Cantico Canticorum  
Salomonis, in-8», Halle, 1717; Notæ in Jobum, in-4», 
Halle, 1720; Adnotationes in  Psalmos, in-4», Halle, 1720; 
lntroductio historico-theologica in  S . Jacobi Epistolam  
catholicam, in-4°, Halle, 1722. On lui doit en outre une 
édition de la Bible hébraïque : Biblia hebraica, 2 in-4°, 
Halle, 1720. Il collabora au travail de son frère Chrétien- 
Benoit Michaelis : Uberiores annotationes philologicæ 
exegeticæ in  hagiographos Veteris Testamenti libros,
3 in-4», Halle, 1720. — Voir Walch, Biblioth. theologica, 
*• ni, p. 86, 90,100; t. iv, p. 202, 479, 484. etc.

B. H e u r t e b i z e .

MICHAIA (hébreu : M îkdydhû, « qui (est) comme 
Jéhovah? » Septante : Mxayl), fille d’Uriel de Gabaa; 
elle fut une des femmes de Roboam et la mère d’Abia, 
roi de Juda. Michaïa est probablement une altération 
<lu nom de Maacha. Voir M a a c i i a 4 ,  col. 4 6 5 - 4 6 6 .  —Dans 
« texte hébreu, plusieurs Israélites portent le nom de 

Mîkdydhû ou M ikàyàh; la Vulgate les a appelés Mi- 
chæas. Voir M i c h é e .

M lCHAS (lie ibreu : Mikdyehû  et M îkdh; Septante : 
Hyalaç; Alexandrinus : M r/l), Éphraïmite qui vivait 

dans la montagne d’Éphraïm avant l’établissement de la 
r°yauté en Israël. Son histoire est racontée dans le prê
cher appendice du livre des Juges, xvii-xvm. 11 s’était 
«ûiparé de onze cents sicles d’argent que sa mère avait 
amassés. Effrayé des imprécations de sa mère contre 
® voleur, il les lui re s titu a it celle-ci remit deux cents 
■clés à un orfèvre ou fondeur, afin qu’il en fît une 

Pesét (ido|e taillée, sculptée) et une massêkdh (idole ou 
j^det en fonte). Jud., xvii, 3. La différence entre les deux

°ts pésél et massêkdh n’est pas facile à déterminer. Le 
1 ’A / X Vat^canvs les traduit par yXuuxév et xwveutov;

-exandrinus omet le second mot; Vulgate : Sculp- 
P 32H^Me cont'at^ e- Keil, Josua, Richter und R uth, 1863, 
pL ’ s u P PO se que le premier mot désigne l’idole scul- 
pla .et « second, la base en fonte sur laquelle elle était 
P- 29s" V° n ^ umraelaueri Comment, in  Jud., 1888, 
reconv’ Perlj e f,ue Vésêl est une idole en bois qui fut 
«nvelonn 6 • lal)fleI*es d’argent ou d’or, et c’est cette

ppe métallique qui est appelée massêkdh. D’au

tres commentateurs croient que Michas fit fabriquer 
deux idoles, l’une sculptée, l’autre fondue. Voir I d o l e ,  
i i ,  17» et 21», t. m , col. 820, 821. Quoi qu’il en soit, 
on ne peut douter que Michas n ’ait voulu faire exé
cuter une image de Jéhovah. Son nom même, dont 
le sens est : « Qui est comme Jéhovah? » montre que 
sa famille adorait Jéhovah, mais de plus, le texte met 
formellement dans la bouche de la mère ces paroles : 
« Que mon fils soit béni de Jéhovah !» et : « Je consacre 
de ma main cet argent à Jéhovah pour mon fils, afin 
d’en faire un pésél et une massêkdh. » Jud., x v i i ,  2-3. 
L’idolâtrie de Michas consista donc à adorer, non pas 
un faux dieu, mais le vrai Dieu lui-même sous la 
forme d’une image (idolum ), contrairement à la loi 
mosaïque qui proscrivait toute représentation sensible. 
Exod., xx, 4; Deut., iv, 15-19. Michàs peut sembler ce
pendant avoir agi avec une certaine bonne foi, soit qu’il 
ignorât la prescription de Moïse, soit qu’il l’interprétât 
mal, car il dit, Jud., xvii, 13, après avoir attaché 
un lévite à son culte domestique : « Je sais maintenant 
que Jéhovah me fera du bien, puisque j ’ai ce lévite pour 
prêtre. » Ces paroles montrent qu’il connaissait la loi 
d’après laquelle la tribu de Lévi seule était consacrée 
au service de Jéhovah, mais aussi que, ou bien il la con
naissait imparfaitement, puisqu'il confiait à un simple 
lévite les fonctions sacerdotales, qui étaient réservées 
exclusivement aux descendants d’Aaron, ou bien qu’il 
n ’en observait que ce qui lui plaisait. II avait, en effet, 
violé cette prescription auparavant, en faisant prêtre un 
de ses fils. II avait, de plus, violé d’autres points de la 
loi, en établissant « une maison de Dieu » dans sa de
meure, et en faisant un éphod(t. i i ,  col. 1865) et des the- 
raphim , 'espèces d’idoles domestiques. Voir I d o l e ,  i i ,  
30», t. m, col. 822, et T h é r a p h im .  II fut puni de toutes 
ces infidélités : pésél, massêkdh, éphod, théraphim, 
et le lévite lui-même lui furent enlevés de force par les 
Danites, qui établirent à Dan (Laïs) un sanctuaire desservi 
de la même façon. — Pour l’histoire du lévite, qui s’ap
pelait Jonathan, voir J o n a t h a n  1, t. m , col. 1614, et pour 
l’épisode des Danites, voir D a n  3, t. i i ,  col. 1245-1246.

F. V ig o u r o u x .
M1CHÉA (hébreu : M îkâyâh; Septante : Miyaîaç ; 

omis dans plusieurs manuscrits grecs), prêtre qui vivait 
du temps de Néhémie. Il sonna de la trompette lors de la 
dédicace des murs de Jérusalem restaurés. II Esd., xn, 
40 (hébreu, 41).

MICHÉE (Vulgate : Michæas), nom, dans notre ver
sion latine, de deux prophètes et de deux personnages 
de la cour des rois de Juda. Voir M ic h a ,  col. 1059, pour 
la forme hébraïque de ce nom.

1 .  M IC H É E  (hébreu : Mikdyehû (Mîkdh, II Par., xvm, 
14); Septante : Mtyaiaç), fils de Jemla, prophète de Sa
marie. Après trois ans de paix entre Achab d’Israël et 
Bénadad de Damas, le roi d’Israël voulut reprendre sur 
le roi de Syrie Ramoth de Galaad et il proposa à Josa
phat, roi de Juda, dont le fils Joram avait épousé la fille 
d’Achab, Athalie, de prendre part avec lui à cette cam
pagne. Josaphat se montra disposé à le faire, mais lui 
demanda de consulter préalablement Jéhovah. Achab 
rassembla donc ses quatre cents prophètes, qui lui pro
mirent la victoire. Le roi de Juda, se défiant de leur 
prédiction, requit un prophète de Jéhovah. Achab se 
décida alors à appeler Michée, quoiqu’il l’eût pris en 
haine, dit-il, parce qu’il lui annonçait toujours des 
maux et jamais du bien. III Reg., x x i i ,  1-8. Josèphe, 
qui ajoute au récit biblique plusieurs détails, dont les 
uns sont vraisemblables et les autres ne paraissent pas 
dignes de foi, dit que Michée était le prophète innommé 
qui avait prédit au fils d’un prophète qu’il serait dévoré 
par un lion, parce qu’il avait refusé de le frapper à là 
tête selon l’ordre de Jéhovah. Un autre l’ayant frappé,
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il se présenta blessé à Achab, lui reprocha d’avoir laissé 
échapper Bénadad de ses mains, et lui annonça que Dieu 
le châtierait de cette faute. III Reg., x x ii, 35-43. De là, 
d’après Josèphe, Ant. jud ,, VIII, xiv, 5, la haine du roi 
pour Michée. Quoi qu’il en soit, le fils de Jemla annonça 
d’abord ironiquement la victoire à Achab, comme le fai
saient Sédécias, fils de Chanaana, et les autres faux pro
phètes d’Israël, mais aussitôt après, il lui prédit le sort 
funeste qui lui était réservé à Ramoth Galaad. Sédécias 
ayant frappé à la joue Michée, qui lui avait reproché, 
ainsi qu’à ses collègues, de tromper le roi par des men
songes, apprit de lui comme son maître le châtiment qui 
allait fondre sur lui. Achab, irrité, fit jeter le prophète 
en prison pour le punir à son retour, mais il périt sur 
le champ de bataille, selon la prédiction divine. 
III Reg., xxn, 9-37; II Par., x v iii, 3-34. Voir Achab 1, 
t. i, col. 123-124. — Il n’est plus question de Michée dans 
l’Écriture, mais, quoiqu’il n’apparaisse qu’en passant, 
son rôle n’en est pas moins très remarquable. Nous 
voyons par cet épisode, comme plus tard par l’histoire 
de Jérémie, et par plusieurs autres faits, que les faux 
prophètes étaient nombreux à cette époque et que les 
prophètes véritables avaient à lutter contre eux et souvent 
à en souffrir. Michée attribue leurs fausses prédictions 
à l’esprit de mensonge. Il dit à Achab : « J ’ai vu Jého- 
vah assis sur son trône et toute l’armée du ciel se tenait 
devant lui, à sa droite et à sa gauche. Et Jéhovah dit : 
Qui trompera Achab pour qu’il monte et tombe à 
Ramoth Galaad? Et l’un répondit d’une manière et 
l’autre d’une autre. Alors un esprit vint se présenter 
devant Jéhovah e tlu i dit: Moi,je le tromperai. Et Jého
vah lui demanda : Comment? Et il répondit : J’irai et 
je serai un esprit de mensonge dans la bouche de tous 
ses prophètes! Jéhovah lui dit : Tu le tromperas et tu 
l’emporteras; va et fais ainsi. Maintenant donc Jéhovah 
a mis un esprit de mensonge dans la bouche de tous 
tes prophètes; Jéhovah a prononcé du mal contre toi. » 
III Reg., x x ii , 19-23. Dieu avait donc permis à l’esprit de 
mensonge de tromper Achab, afin qu’il trouvât, dans sa 
crédulité même, le châtiment de son impiété. Cette scène 
rappelle celle par laquelle débute le livre de Job, i,
6-12; il, 1-6. Cf. aussi Zach., m, 1-5; Ps. l x x x v iii (lx x x ix ),
8-9; Is., vi, 1-4; Dan., x, 4-21. Ces grandes images pré
paraient celles que nous lisons dans plusieurs des pro
phètes postérieurs à Michée. Elles nous présentent Dieu 
sous des symboles dont nous ne trouvons pas de trace 
dans le Pentateuque. La distinction des esprits bons et 
mauvais s’y dessine de plus en plus manifestement. Nous 
y voyons enfin que, si l’homme se perd, c’est par sa faute, 
et parce qu’il résiste à Dieu, lequel permet le mal, mais 
nous donne les moyens de l’éviter. F. V ig o u r o u x .

2. M I C H É E  (hébreu : M lkdydhû; Septante : Mi/ai'a;), 
un des chefs du peuple qui vivait du temps de Josaphat 
et que ce roi envoya dans les villes de Juda, la troisième 
année de son règne, avec plusieurs autres grands offi
ciers et avec des prêtres et des lévites pour instruire ses 
sujets de la loi de Dieu. II Par., x v ii, 7.

3 .  M I C H É E  (hébreu : M ikâyehù; Septante : Mt/cdaç), 
fils de Gamarias et petit-fils de Saphan, contemporain 
de Jérémie. La cinquième année du régne de Joakim, 
604 avant J.-C., au neuvième mois (novembre-décembre), 
Baruch lut les prophéties de Jérémie dans le Temple, 
dans la chambre de Gamarias. Le fils de ce dernier était 
présent. Ayant entendu la lecture, il alla raconter au palais 
du roi, aux principaux de la cour, ce qui s’était passé. 
Ils firent appeler Baruch, et quand ils eurent pris con
naissance des prophéties, ils recommandèrent à Baruch 
d’aller se cacher avec Jérémie; ils rem irent ensuite les 
oracles qui venaient de leur être communiqués à Élisama 
le scribe. Joakim prévenu se les fit lire par Élisama et, 
après en avoir entendu trois ou quatre pages, il s’empara

du rouleau, le coupa avec un canif et le jeta dans urr 
brasier plein de charbons ardents qui était devant lui, 
malgré Gamarias et quelques autres. Il voulut aussi faire 
saisir Baruch et Jérémie, mais on ne les trouva point. 
Jer., xxxvi, 9-26.

4 .  m i c h é e  (hébreu : Mikâh ou M ikayâh; Septante : 
Mt/afoç [m] ou Mei/aîaç, Mi/acaç; Vulgate : Michæas), 
le sixième des petits prophètes. Son nom hébreu, qui est 
une abréviation de M îkâyhû, Jud., x v i i ,  2, 4, signifie :
« qui est comme Dieu? » Saint Jérôme, In  Mich., t. xxv, 
col. 115, s’appuyant sans doute sur le mot hébreu m dkak  
ou m ùk, Lev., xxv, 25, 35; Ps. cvi, 43, l’interprète :
« humilité. » Michée était originaire de Morasthî, 
Mich., i, 1; Jer., xxvi, 18, village situé au sud-est de 
Jérusalem, dans les environs de Geth. C’est pour cela’ 
que les Septante et la Vulgate l’appellent, Mich., i, 1,- 
le « Morasthite » : tôv toO Mwpaatki; Morasthites. If  
est différent d’un autre prophète du même nom, fils de 
Jemla, qui vivait un siècle auparavant. III Reg., xxn, 
8, 25, 26, 28. Voir M ic h é e  1. Michée a dû vivre assez long
temps dans son pays natal, car il en connaît bien les loca
lités. Mich., i, 10-15. Il prophétisa à Jérusalem sous 
les règnes de Joatham, d’Achaz et d’Ézéchias, Mich., i, 1, 
et fut par conséquent contemporain d’Isaïe. Le livre 
attribué à saint Épiphane, De vitis proph., 13, t. xmr,. 
col. 407, a conservé les traditions suivantes concernant 
la vie de Michée. Il dit que ce prophète issu de la tribu 
d’Éphraïm, fit beaucoup de choses contre Achab, roi de 
Juda, et qu’il fut mis à mort par son fils Joram, parce 
qu’il l’avait repris de son impiété et de ses crimes. Après 
sa mort, il fut enseveli dans un tombeau près du mo
nument d’Énacim. L’auteur du De vitis a confondu sans 
doute le petit prophète, qui ne fut contemporain ni 
d’Achab ni de Joram, avec M ic h é e  1. La même erreur 
se retrouve dans le Chronicon paschale, Patr. gr.,. 
t. x c ii , col. 365. D’après Sozomène, H. E ., vu, 29, t. l x v ii,- 
col. 1505-1508, le corps de Michée fut trouvé à la fin du 
règne de l’empereur Théodose à dix milles d’Éleuthéro- 
polis en Palestine. V. E r m o n i.

5 .  M I C H É E  (le  LIVRE DE). — I. DIVISION ET ANALYSÉ. 
— Quelques auteurs, comme Driver, lntrod., 7» édit., 
1898, p. 326, divisent la prophétie de Michée en deux par
ties : i-v, vi-vii. Mais la division la plus naturelle est celle 
en trois parties, correspondant à trois discours, dont 
chacun commence par: « Écoutez, » i -i i , m-v, v i-v ii . — 
1° La première partie, i -i i , contient des menaces et an
nonce des châtiments : les péchés d’Israël seront punis, I,
2-5; Samarie sera dévastée, v. 6-8; Juda sera ravagé et 
ses habitants seront transportés en captivité, f .  9-16; les- 
vices des grands et des opulents sont la cause de tous 
ces maux, ii, 1-11 ; le prophète promet aux bons le retour 
de la captivité et des temps meilleurs, f .  12-13. — 
2° Dans la deuxième partie, m-v, le prophète commence 
par s’élever contre les iniquités des princes et des ma
gistrats, m , 1-4; il fait ensuite des menaces contre les 
faux prophètes qui trompent le peuple, f.5-8; il annonce 
la ruine de S ionetdu Temple à cause de leurs iniquités, 
f .  9-12; il prédit un âge de prospérité, IV, 1-5; les Hé
breux déportés reviendront dans leur patrie, jf. 6-10; il® 
seront puissants et subjugueront leurs ennemis, f .  11-13; 
il annonce la naissance du Sauveur, v, 2-3 (cf. Matth.,Ib  
6; Joa., v ii , 42) ; les Juifs seront forts contre leurs enne
mis, L 4 -8 ; l’idolâtrie sera abolie, f .  9-13, et les peuples 
idolâtres seront châtiés, f .  14. — 3° Le troisième dis
cours, vi-v i i , est un simple dialogue entre Dieu et sou 
peuple; annonce de la discussion, vi, 1-2; Dieu rappelle 
les bienfaits dont il a comblé Israël,)!. 3-5; le prophète- 
montre comment on peut apaiser la colère de Dieu, 
f .  6-8; il prédit de terribles châtiments, si le peuple 
continue de vivre dans le dérèglement, f .  9-16; il im" 
plore néanmoins le pardon de Dieu pour les coupa'
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r,,|S’ VI/> l'14 ; Dieu se laisse toucher et prom etle retour 
sraël, et une gloire bien plus grande que celle des 

au res peuples, j/. 15-17; enfin il termine en louant la 
et la miséricorde de Dieu, f .  18-20. — Sous le 

rapport des événements ou de l’objet des prophéties, 
ichée prédit : l’invasion de Salmanasar, i, 6-8 (cf. 

IV ’’ XVI1’ ^ '6)>ceUe d® Sennachérib, i, 9-16 (cf. 
Reg., xvm, 13); la destruction de Jérusalem, ni, 12;
13; la captivité de Babylone, iv, 10, et le retour, iv, 

j vii, 11 ; l’établissement du royaume messianique, iv, 
i et la gloire de Bethléhem, v, 2.

d v • ̂ u then tic ité. — L’authenticité de la prophétie 
Michée en général n’a jamais été niée ni contestée; 

eux preuves surtout l’établissent : 1° la citation qu’en 
ait Jérémie, xxvï, 18; 2° les rapports qui existent entre 
’chée et Isaïe, son contemporain. En voici quelques 

exemp]es : Mich., ii, 11, et Is., xxviii, 7; Mich., iii, 5-7, 
M- v XXIX’ 9-12; Mich., ni, 12, et Is., xxxii, 13-14; 
Mich., iv, 1-5, et Is., ii, 2-5; Mich., v, 2-4, et Is., vii, 14; vm, 9-15

III. I n t é g r i t é . — La critique, par une minutieuse 
p!ssÇction du texte, a plutôt dirigé ses attaques contre 
 ̂intégrité. Tous les chapitres ont été soumis à l’examen 
e plus rigoureux. Pour procéder avec ordre, nous divi
sons cette matière en trois points.

c h a p i t r e s  i - m .  — La prophétie de la fin de la 
captivité de Juda, il, 12-13, a été attribuée par Stade et 

uenen à un auteur contemporain de l’exil, et par Well- 
ausen à un auteur postexilien; la raison, c’est que, 
après eux, ce passage ne s’enchaîne nullement à n, 11 . 

~~ Mais, comme le fait rem arquer Driver, In trod.,p . 328, 
hypothèse ne repose sur aucun fondement solide, 

idée de dévastation ou d’exil se trouve déjà énoncée 
,j?ns L 16b; ii, 4, 5, et reviendra dans m , 12; de plus ii, 

'13 a son parallélisme dans iv, 6-7; enfin la préserva- 
n d’un petit « reste » avait déjà été annoncée bien 

vant par Amos, ix, 8-9; cf. aussi Ose., XI, 11. Ce qu’on 
Peut dire c’est que n, 12-13 n’est peut-être pas à sa 
place naturelle.

r' chapitres iv -v . — Wellhausen regarde ces deux 
1 apitresqui traitent de la gloire du Messie et du Messie 

(meme, comme un appendice ajouté à m , 12 par une 
i(, ln Postérieure; il pense cependant qu’ils contiennent 
j s Paroles de Michée, comme v, 10-14, et probablement 

> 9-10, excepté dans le f .  10, ce qu’on appelle « la 
use babylonienne », c’est-à-dire les mots « et tu 

endras jusqu’à Babylone ». Cheyne paraît être du 
6me avis. — Le rejet en bloc de ces deux chapitres n’est 

st i Poss*hIe> cor la critique interne remarque que le 
__ A esl Ie même que celui du reste de la prophétie, 
l’és • cSt P°urflu°i d’autres critiques ont été plus modé- 
-sch a<Ie’ dans la Zeitschrift fïir die Alttest. Wissen-
U 1881, p. 165; 1883, p. 1 ; 1884, p. 291, regarde,'iv, 1-3, 
dest’ ’ .V’ , 1 1-15, comme des additions postexiliennes, 
le s**16?8 * atténuer, par une perspective d’espérance, 
pen , rÇ tableau de i i i ,  12; ces passages auraient ce- 
ttiêrne eIc regardés comme l’œuvre de Michée lui- 
aura t ’6- Ĉans cette persuasion, une main plus récente y 
°Pinîo Iv’ 5-10; v, 5-6. Kuenen, a critiqué cette
histo 'n’ s'aPPllyant sur cette raison que la perspective 
il Cp_.!,(lue n’est pas la même dans les deux chapitres; 
l’fixist touteI°*s fine certaines parties supposent encore 
à Un nce de la monarchie; conséquemmentil n’assigne 
l’exii a,uteur exilien ou postexilien que iv, 6-8 (supposant 
.(qui s Rabylone), 10 (la clause babylonienne), 11-13 
défait PPoser«tit la période assyrienne et rappellerait la 
et deV- ennem' s imaginaires d’Ézéchiel, xxviii-xxix, 
thés (V i ’’ Xn’ I /|')> et peut-être l’allusion aux Astar- 
Smith , ?  ' luci> (( bois sacrés »), v, 13-14. — W. R. 
B W . ,6 txowack, dans la Zeitschrift fu r  die Alttest. 
Une adrTt'1 ’ 1384, p. 285, regardent iv, 11-13, comme 
en recon1°” .?10St*I' 'eUI’e ' Priver, Introd., p. 330, tout 

naissant que les raisons de ces deux critiques

ne manquent pas d’une certaine force, remarque ce
pendant qu’elles ne sont pas décisives; car les pro
phètes, dans leurs descriptions de l’avenir, ne sont pas 
toujours cohérents avec eux-mêmes (cf. par exemple, 
Is., m, 25-26 et xxix, 5-8). De plus iv, 11-13, peut ne 
pas être de la même époque que m , 12 et iv, 9-10, et 
par conséquent rélléter une nouvelle phase des concep
tions de Michée. Toutefois, le même auteur regarde 
comme une glose marginale la « clause babylonienne », 
I V , 10, parce qu’elle serait incompatible avec la victoire 
promise aux Juifs, IV, 11-13, et le ton général de v, 2-6. 
Toutes ces objections ne reposent au fond, comme on le 
voit, que sur la négation à priori de l’inspiration pro
phétique.

III. c h a p i t r e s  vi-vn . — Ces deux chapitres, qui con
tiennent un dialogue entre Dieu et son peuple, ont été 
intégralement attribués par Ewald à un prophète écri
vant au temps de Manassé. Ce critique s’appuie sur 
les différences qu’on remarqne entre i-v et v i-v i i  : 
1° Dans i-v, Michée ne s’élève que contre les chefs de 
la nation, tandis que les chapitres v i-v ii,  englobent 
dans leurs récriminations le peuple tout entier ; 2° dans 
vi, 16, les mots : « Les ordres d’Amri et toute œuvre de 
la maison d’Achab, » se rapportent directement au 
temps de Manassé; 3° les différences de style sont sen
sibles : V I - V I I  est dramatique dans ses peintures; la 
prophétie se déroule entre interlocuteurs, ce qui est 
étranger aux prophètes; le ton élégiaque se rapproche 
de Jérémie. Wellhausen, Einleitung  de Bleek, 4e édit., 
p. 425, admet les conclusions d’Ewald, sauf pour vu,
7-20, qu’il regarde comme une addition postexilienne; 
Giesebrecht, Beitrâge, 1890, p. 216, qui se range à cette 
opinion, s’appuie sur deux ra isons:!0 l’état décrit dans 
vu, 7-20, est tout à fait différent de celui qui est décrit 
dans v ii , 1-6; 2 ° v ii , 7-20 aune grande ressemblance avec 
Is., x l - l x v i . Mais, remarque Driver, Introd., p. 334, 
ces deux arguments ne sont pas démonstratifs : le con
traste entre vu, 7-20, et vu, 1-6, est réel et suppose un 
intervalle d’au moins un siècle entre les deux situa
tions; mais le prophète décrit deux situations diffé
rentes, et d’autre part le temps n’est rien dans la repré
sentation prophétique; quant à la ressemblance avec 
Is., xl-lx v i, elle est aussi sensible, comme le montre 
le tableau suivant : Mich., vu, 8h, 9b, et Is., x l ii , 16; 
l x ii , l b; Mich., vu, 9a, et Is., x l ii , 24, 25; l x iv , 5>>; 
Mich., v ii , 10, et Is., x l ix , 25, 26; l i , 23; Mich., vu, 11, 
et Is., l v iii , 12; Mich., vu, 12, et Is., x l ii i , 5-16; x l ix , 
12; Mich., v ii , 14, et Is., l x ii i , 17b; l x iv , 9; l x v , 9, 10 
(cf. Jer., l ,  19); Mich., v ii , 15, et Is., x l i , 18; x l ii i , 16- 
17 ; x l v iii, 21 ; Mich., vu, 16-17, et Is., x lv , 14; l iv , 15; 
Mich., v ii , 18-20, et Is., x l ii i , 25; xl iv , 22; l iv , 8-9; l v , 
7b; toutefois Mich., vu, 7-20, ne contient aucune de ces 
claires allusions à l’exil, comme on en trouve dans 
Is., x l -l x v i. Il faut ajouter que la mention de l’Assyrie 
plutôt que de Babylone dans Mich., v i i , 12, et l’emploi, 
vu, 15, du mot : Miçrdim, pour désigner l’Égypte, qu’on 
ne trouve que dans Is., x ix , 6; x x x v ii, 2 (cf. IVReg., xix, 
24), sont en faveur de l’authenticité des chapitres v i-v i i i .

IV. Ca n o n ic it é . — La canonicité de la prophétie de 
Michée n’a jamais été contestée; elle a toujours fait 
partie du Canon ju if ou chrétien. Voir Ca n o n , t. i i , 
col. 138-167. Les Pères ont cité Michée comme Ecriture 
canonique. Cf. lvilber, Analgsis biblica, édit. Tailhan, 
in-8°, Paris, 1856, t. i, p. 499-500.

V. T e x t e , sty le  et  l a n g u e . — Le texte original est 
l’hébreu. La prophétie de Michée se trouve dans toutes 
les versions. Elle se distingue par l’élévation des pensées 
et la beauté des expressions. Ce qui caractérise le style 
de Michée, ce sont des jeux de mots, ce qui est d’ailleurs 
commun à tous les écrivains orientaux, Mich., i, 10-15; 
vi, 11; des images et des comparaisons pittoresques, 
Mich., 1,16; i i , 12-13; I V , 9-10; des transitions brusques. 
Mich., m , 12-iv, 1 ; iv, 9-11 ; v i i ,  11-12. La prophétie, iv, 1-3,
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se compose, d’après Bickell, Carmina Vet. Test, mo
trice, p. 211, de 18 vers heptasyllabiques. Michée a beau
coup de rapports avec Isaïe. Cf. Troehon, Les petits 
prophètes, in-8», Paris, 1883, p. 250. On remarque aussi 
des différences, qui tiennent à l’origine et au caractère 
des deux prophètes : Isaïe écrit comme un homme 
appartenant à  la société cultivée ; Michée au contraire 
parle comme un homme du peuple; il se montre sym
pathique aux paysans dans leurs souffrances; il attaque 
plus directement qu’Isaïe les injustices dont ils étaient 
victimes de la part de leurs chefs. Mich., i i i ,  3-4. Isaïe 
paraît plus préoccupé des mouvements politiques de 
son temps, et Michée plus préoccupé d’idées religieuses 
et morales. Cf. Driver, Introd., p. 326.

VI. P r o p h é t i e  m e s s i a n i q u e .  — Mich., v, 2-5, est une 
prophétie littéralement messianique; voir la traduction 
d’après l’hébreu dans Vigouroux, Manuel bibl., t. n, 
p. 817. 1» Le Nouveau Testament l’a entendue dans ce 
sens. Cf. Matth., i i ,  6; Joa., vu, 42. 2° La tradition en a 
donné la même interprétation. 3° Les caractères décrits 
dans la prophétie ne peuvent convenir qu’au Messie' 
Cf. Knabenbauer, In  Proph. minores, in-8», Paris, 1886, 
t. i, p. 440-445. — La citation de la prophétie, dans saint 
Matthieu, II, 6, diffère du texte original : Et tu Bethlehem 
Ephrata, parvulus es in  millibus Juda, dit Michée, v, 2. 
— Et tu Bethlehem terra Juda, nequaquam m in im a  es 
in  principibus Juda, dit Matth., n, 6. On a donné 
plusieurs explications de cette variante textuelle. Les 
uns ont regardé comme possible que saint Matthieu ait 
suivi une explication répandue parmi les Juifs de son 
temps, suivant laquelle on ne voulait pas, pour l’hon
neur de la maison de David, reconnaître le peu d’impor
tance de Bethléhem; cette opinion n ’est pas probable, 
car elle donne au passage, contrairement au texte, une 
tournure interrogative : « Et toi Bethléhem, terre de 
Juda, serais-tu trop petite? » D’autres pensent que Mi
chée et saint Matthieu se sont placés à deux points de 
vue différents : le premier parlerait de la grandeur ma
térielle de Bethléhem, et le second de sa grandeur mo
rale. Saint Jérôme, In  Mich,, i i ,  5, t. xxv, col. 1197, 
croit que saint Matthieu a reproduit, en historien fidèle, 
les paroles de Michée, telles que les scribes les avaient 
prononcées. L’opinion la plus probable, c’est que saint 
Matthieu s’est contenté de rapporter le sens de la pro
phétie sans s’attacher aux termes mêmes. Quoi qu’il en 
soit, la signification messianique de la prophétie n’est 
nullement altérée.

VII. B i b l i o g r a p h i e .  — La plupart des commentateurs 
sont ceux qui ont commenté les douze petits prophètes 
en général; on peut en voir la liste dans le Man. bibl., 
t. i i ,  p. 783, n o te l;  Knabenbauer, ln  proph. m in ., t. i, 
p. 5-9. Comme ouvrages spéciaux, on peut mentionner : 
le commentaire de Gaspar Grisar, Salamanque, 1570; 
L. Reinke, Der Prophet Micha, in-8», Giessen, 1874; 
* C. P. Gaspari, üeber Micha den Morasthiten und seine 
prophetische Schrift, in-8», Christiania, 1851-1852; 
’ Roorda, Comment, in  vaticinia Michæ, Leyde, 1869; 
*E. C. Arnaud, É lude sur le prophète Michée, in-8», 
Genève, 1882; ‘ Ryssel, Untersuchungen über die Text- 
gestalt und die Echtheit des Bûches Micha, in-8», Leip
zig, 1887; *T. K. Cheyne, dans la Cambridge Bible for 
Schools, 1882, 1895; ‘J. Taylor, The Massoretic Text and 
the ancient versions o f Micha, in-8», 1891 ; * H. J. Elhorst, 
De prophétie van Micha, in-8», Arnheim, 1891; *AV. II. 
Kosters, dans la Theologisch Tijdschrift de Leyde, 
1893, p. 249; ‘J. T. Beck, Erklàrung der Prophelen 
Micha und. Joël, in-16, Gutersloh, 1898.

V. Ermoni.
MICHEL (hébreu : Mikd’êl; Septante : M i/ai^; Vul

gate : Michael), l’un des trois anges nommés dans la 
Bible (fig. 281). Voir M i c h a e l ,  col. 1060. Trois passages de la 
Sainte Écriture font mention spéciale de l’ange Michel.

I. La vision de Daniel. — La troisième année de

Cyrus, le prophète Daniel eut une vision au cours de 
laquelle un personnage, envoyé vers lui, lui annonça 
la prochaine délivrance des Israélites. Mais, ajouta-t-il, 
« le chef du royaume de Perse m’a résisté vingt et un 
jours, et Michel, un des premiers chefs, est venu à mon 
secours, et je suis demeuré là auprès des rois de Perse. » 
Dan., x, 13. Le même personnage dit encore au pro
phète : « Maintenant je vais retourner combattre te chef 
de la Perse, et, au moment où je m’en irai, voici le 
chef de Javan qui viendra..., et il n’y en a pas un qui se 
tienne avec moi contre ceux-là, sinon Michel, votre chef. » 
Dan., x, 20, 21. Parlant ensuite de la délivrance finale 
d’Israël, Daniel dit : « En ce temps-là se lèvera Michel,

281. — Saint Michel. D’après le tableau de Raphaël 
peint pour François I". D’après une photographie.

le grand chef, qui tient pour les enfants de ton peuple. » 
Dan., x i i , 1 .

1° Dans ces différents textes, un chef, Sar, ap/wv, est 
attribué au royaume de Perse, à Javan, c’est-à-dire aux 
Grecs, et à Israël. Ces chefs ne sont pas des hommes, 
puisque, d’une part, le chef du royaume de Perse est 
distinct des rois de Perse, et que, d’autre part, Israël 
n’a jamais eu pour chef temporel un homme du nom 
de Michel. Ceux qui veulent que le « chef du royaume 
de Perse » soit Cyrus, oublient que ce prince n ’est pas 
un Sar, mais un roi, mélék, titre que le prophète ne 
manque pas de lui donner quand il parle de lui. Dan., i, 
21; x, 1. Il n’y a pas à s’arrêter non plus à l’idée de 
quelques interprètes qui, dans le prince des Perses, 
ont voulu voir un démon qui s’efforçait de nuire à ce 
royaume. Cf. Cassien, Coll. patrum , vm, 13, t. x l ix , 
col. 738; De la Haye, Bibl. m axim . in  Dan., x, dans 
le Curs. compl. Scripturæ Sacræ de Migne, Paris, 1841, 
t. xx, col. 318. Les Pères sont à peu près unanimes à 
voir dans ces princes des Perses, des Grecs et des Israé
lites, des anges chargés de veiller sur ces peuples. Cf-
S. Clément, 1 Cor., xxxix, 1, t. i, col. 269; Clément 
d’Alexandrie, Strom ., vi, 17; vil, 2, t. ix, col. 389, 413; 
Origène, In  Gen., ix, 3; In  Exod., v m ,  12, t .  x i i , 213, 
352; Cont. Cels., v, 29, t. xi, col. 1224; Eusèbe, 
Dem. evang., iv, 10, t. xxii, col. 272; S. Basile, lf>
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ls ., x , 2 40 , t . xxx, col. 5 4 0  ; Adv. Eunom ., i i i , 1 ,  t. xx ix , 
col. 6 5 6 ;  S. Grégoire de Nazianze, Poem. dogm., vu, 
1 3 -2 6 , t. x x x v n , col. 4 1 0  ; S. Jean Chrysostome, ln  Co
tes., m , 3 , t .  l x i i ,  col. 3 2 2 ;  S. Cyrille d’Alexandrie, 
Cont. Jul., iv, t. l x x v i ,  col. 6 8 0 ;  Théodoret, In  D an.,x, 
1 3 , t.^LXXxi, col. 1 4 9 6 ; S. Hilaire, ln  Ps. cxx ix , 7, t. ix, 
col. 7 2 2 ; S. Jérôme, l n  Ddn., x , t. xxv, col. 5 5 6 ;  S. Au
gustin, In  Ps. l x x x v i i i ,  3 , t. x x x v n , col. 1 1 2 1 , etc. Cf. 
Petau, De angelis, II, vm, 10-15 . La plupart d’entre eux 
s aPpuient sur un texte du Deutéronome, x xxii, 8, où 
Moïse dit que « Dieu fixa les limites des peuples d’après 
te nombre des enfants d’Israël », ce que les Septante 
°nt traduit : « d’après le nombre des anges, » ayant lu 
sans doute « fils de Dieu » au lieu de « fils d’Israël ».

ce texte ainsi compris en grec, plusieurs Pères, 
saint Basile, Théodoret, etc., joignent le texte de Daniel 
P°ur établir l’existence d’anges préposés à la surveil
lance et à la garde des peuples divers. Cf. Schabbath, 156.

2° Michel est appelé successivement « un des premiers 
chefs », puis « votre chef », par rapport au peuple au
quel appartient Daniel, et enfin « le grand chef », au 
Point de vue de la protection d’Israël. Il suit de là qu’il 
occupe un rang élevé dans la hiérarchie des anges et 
fiu il a été spécialement chargé par Dieu de prendre 
soin du peuple israélite. Aux yeux des Juifs cependant, 

titre de « chef » donné à l’ange Michel n’empêchait 
pas que Dieu ne fût le chef direct et le protecteur immé
diat d’Israël. Cf. Eccli., xvii, 14, 15; Targ. Jerus., sur 
“ ®ut., xxxii; Midrasch rabba, sur Deut., c. Il, etc. 
L’ange Michel est reconnu comme protecteur du peuple 
luif par Targ., sur Cant., vm, 9.
, 3° La vision de Daniel montre que les anges préposés 
a,ia garde des nations exercent activement leur minis
tère. L’ange de la Perse s’oppose pendant vingt et un 
Jours à un dessein dont l’exécution paraît désirable, qui 
est cependant combattu par d’autres anges, et que l’ange 

ichel est seul à défendre. Ce dessein ne peut être que 
a délivrance du peuple israélite, annoncée dans cette 

'■sion du prophète. L’ange des Perses, puis celui des 
recs s’opposent à cette délivrance immédiate, parce 

fiUe, croit saint Grégoire, Moral., XVII, xii, 17, t. lxxvi, 
*• 20, les Israélites n’ont pas encore suffisamment 

exPié leurs fautes envers Dieu. Il y a lieu de penser 
fihe le châtiment d’Israël ne préoccupait pas exclusive- 
■hent les deux anges des Perses et des Grecs, mais que 
ceux-ci voulaient prolonger le séjour des captifs au milieu 
6 leurs vainqueurs, surtout à cause des avantages d’ordre 

■horal qui en résultaient pour ces derniers. Cette dis
cussion, qui dure de longs jours entre des anges chargés 

e Peuples dont les intérêts sont différents, suppose que, 
P°ur ces anges, la volonté de Dieu reste mystérieuse 

ns le cas qui les intéresse. Chacun exerce alors son 
au L6" 06 ^ans Ie sens fi11'  lui paraît le plus conforme 

bien. Sitôt la volonté de Dieu connue, tous s’incli- 
j  ’ °i c’est ainsi que l’ange Michel obtient la libération 
Su S°n PeuPle- Cf- S- Grégoire, ibid.; S. Thomas, 

ni- theol., I», q. cxiii, a. 8; Petau, De m undi opi-
4.  Î V ’ XI" '  1 6 '

j Prophète Daniel est le premier à faire connaître
bu n<?ms c*615 deux anges Gabriel et Michel, et à attri- 

a des anges la garde des nations. Ce dernier point 
gc s. cependant pas sans analogie avec ce que la Sainte 
vj “ ure raconte d’un bout à l’autre sur le rôle des anges 
j uS' a~vis des hommes. Gen., xvi, 7; Num., x x i i ,  22; 
Un ' H’  ̂ ^  llcg-, x x i v ,  16, etc. On a cherché à établir 
nar re*at*on fie similitude entre les anges, gardiens des 
Per°nS’ 6t *es génies intermédiaires admis par les 
j . ,Ses' Dans le système religieux de Zoroastre, on trouve 
Kén‘ ’ au-dessous d’Ormuzd, six Ameshaspenlas, 
et aux fUP(''r ' eurs ou énergies qui président aux règnes 
yaznj  orces delà nature. Puis viennent des milliers de 
°r " n 05’ .Ĉ largés de veiller dans le détail au jeu des 

» es du monde visible. Avec les derniers d’entre eux

se confondent presque les Fravashis ou nourriciers, 
sortes de génies féminins qui s’unissent à chaque homme 
pour le nourrir, combattre les démons et procurer la 
pratique et l’avènement du bien. Cf. J. Darmesteter, Le 
Zend-Avesta, Paris, 1892-1893, 1 .1, p. 5-19, 23-25; t. n, 
p. 296-322, 500-505. Alors même qu’il faudrait admettre 
un certain développement de l’angélologie hébraïque au 
contact des doctrines perses, voir 1.1, col. 590, une influence 
réelle serait ici difficile à  prouver. Les Fravashis 
pourraient tout au plus être assimilés aux anges gar
diens, avec cette différence essentielle que ces derniers 
sont de purs esprits qui ne s’unissent pas aux hommes. 
Quant aux Ameshaspentas et aux Yazatas, leur nature 
est assez mal définie et leur pouvoir ne s’étend que sur 
le monde matériel, tandis que les anges chargés des na
tions exercent leur tutelle sur des êtres raisonnables. 
Du reste, il est question des anges dans la Bible bien 
avant le contact avec les Perses, et, ni par leurs noms 
sémitiques ni par la nature de leurs fonctions, les anges 
bibliques ne dérivent des génies zoroastriens. Cf. de Bro
glie, Cours de l’hist. des cultes non chrétiens, Paris, 
1881, p. 41; Lagrange, La religion des Perses, Paris, 
1904, p. 50-51.

5» L’ange Michel est ordinairement compté parmi les 
sept anges qui se tiennent devant le Seigneur et dont 
il est plusieurs fois question. Tob., X I I ,  15; Apoc., i, 4; 
v, 6; VIII, 2. Ces sept anges n’ont rien de commun avec 
les sept grands officiers des rois de Perse. Esth., i, 10; 
I Esd., v i i ,  14. L’histoire deTobie a pour théâtre l’Assy
rie et non la Perse. Quant à saint Jean, il serait plus 
qu’arbitraire de rattacher ses inspirations à des usages 
perses. On sait aussi que les six Ameshaspentas sont 
parfois portés au nombre de sept par l’addition soit 
d’Ormuzd, soit d’un autre génie appelé Sraoscha. Cf. 
Darmesteter, Le Zend-Avesta, t. i, p. 357-372. Avec ces 
génies, les sept anges n’ont guère de commun que leur 
nombre ; or, le nombre sept était un des nombres sacrés 
et symboliques des Hébreux dès l’origine. Gen., xxi, 30; 
Exod., x i i ,  15; xx, 10; Lev., xxm, 18, etc. Les rapports 
sont donc trop superficiels entre les idées zoroastriennes 
et les données bibliques sur les anges, pour que l’on 
puisse admettre logiquement une influence directe des 
premières sur les secondes. Du reste, sur une question 
fondamentale, l’Écriture donne une solution très anté
rieure et très supérieure à celle de Zoroastre. Pour ce 
dernier, Ormuzd et Ahriman sont deux personnifications 
du bien et du mal, indépendantes Tune de l’autre et li
mitant mutuellement leur puissance. Dans la Bible, 
Jéhovah est le créateur tout-puissant, et Satan, le prince 
du mal, n’est qu’un être créé et subordonné. Job, 1, 12; 
i i ,  6; cf. Gen., m , 14,15.

II. L’Épître de s a i n t  Jude. — Parlant du démon, à  
l’occasion de ceux qui vivent dans l’immoralité, saint 
Jude, 9, s’exprime ainsi : « L’archange Michel lui-même, 
lorsqu’il contestait avec le diable et lui disputait le corps 
de Moïse, n’osa pas porter contre lui une sentence d’exé
cration, mais il se contenta de dire : Que le Seigneur 
te corrige! » La Vulgate emploie ici le verbe im peret : 
« Que le Seigneur te commande ! » Le grec a le verbe 
ènntgôiv, « blâmer » et « infliger » la peine due à un 
forfait. L’apostrophe est empruntée à Zacharie, i i i ,  2 : 
îg 'ar Yehuvdh bekâ, « que Jéhovah te reproche, » te 
contraigne; Septante : xéptoç èv aol; Vulgate :
increpet Dominas in  te.

1» Michel est qualifié d’archange, âpx“ïY^-05, nom 
qui correspond aux titres de « l’un des premiers chefs » 
ou de « grand chef » qui lui sont donnés par Daniel. 
Voir A r c h a n g e ,  t. i , col. 911. Dans la classification théo
logique, les archanges n’occupent que le huitième rang 
de la hiérarchie angélique, et Michel appartient à cet 
ordre. Cf. Pseudo-Denys, De cœlest. hierarch., ix, 2, 
t. m, col. 259. Les titres qui lui sont attribués n’auraient 
donc qu’une valeur relative. Néanmoins, sous le nom
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d ’angês, la Sainte Écriture comprend souvent tous les 
esprits célestes, sans distinction d’ordres. Cf. Heb., i, 
4-7, 13, 14, etc. Un archange peut dès lors être un des 
principaux anges, c’est-à-dire un des chefs de la hiérar
chie céleste. Quant à Michel en particulier, plusieurs 
croient qu’il prit la place de Lucifer, après l’avoir ter
rassé ; or, on regarde comme probable que Lucifer était le 
premier de tous les anges. Cf. S. Thomas, Sum . theol., Ia, 
q. l x i i i ,  a. 7. En réalité, on manque de renseignements 
autorisés pour déterminer exactement la dignité de 
Michel et des autres archanges nommés dans la Bible. 
« En tout ceci, rien de certain, dit Petau, De angelis, II, 
vi, 16; tout ce qu’on en dit procède de conjecture et 
d’opinion, peut par conséquent s’étendre à l’infini et ne 
doit être utilisé qu’avec grande réserve par le théologien, 
obligé à traiter solidement des choses divines. »

2° L’archange Michel conteste avec le diable et lui dis
pute le corps de Moïse. Cette contestation se conçoit 
entre les deux esprits, dont l’un défend le plan divin 
tandis que l’autre le combat. Apoc., x i i ,  7-9. Ici, la dis
pute a pour sujet le corps de Moïse; mais saint Jude 
ne donne aucune explication sur le motif de cette dis
pute. Le Deutéronome, xxxiv, 5, 6, raconte que Moïse 
mourut dans le pays de Moab, sur le mont Nébo, que 
Josué l'inhuma dans la vallée de Beth-Phogor et que 
personne ne sut l’emplacement exact de cette sépulture. 
Dans celte vallée était honorée une divinité moabite, 
appelée Béelphégor. Voir B é e l p h é g o r ,  t. i, col. 1543, 
et B e t h p h o g o r ,  t. i, col. 1710. On a fait diverses suppo
sitions pour expliquer la contestation : Satan aurait 
voulu que l’honneur de la sépulture fût refusé à Moïse 
parce qu’il avait tué un Égyptien, Exod., il, 12; ou bien 
il aurait désiré que son sépulcre fût connu et visible sur 
le mont Nébo, afin d’y devenir pour les Israélites un 
objet d’idolâtrie; ou encore il se serait opposé à l’inhu
mation dans la vallée de Bethphogor, de peur que le 
voisinage des restes du prophète ne nuisît au culte de 
l’idole. Cf. Fromond, In  Epist. Judæ, dans le Sacræ 
Scripturæ curs. compl. de Migne, Paris, 1857, t. xxv, 
col. 988; Wouters, ln  Epist. cathol. dilucidat., q. vu, 
ibid., col. 1036-1037. On ne peut rien affirmer à ce 
sujet. Voir Moïse.

3° Plusieurs Pères ont pensé que saint Jude avait em
prunté à un apocryphe, VAssomption de Moïse, ce qu’il 
dit ici à propos de la discussion entre Michel et Satan. 
Voir A p o c a l y p s e s  a p o c r y p h e s ,  t. i, col. 759; Clément 
d’Alexandrie, Enarr. in  epist. Judæ, t. ix, col. 733; 
Origène, De princip., m, 2, t. xi, col. 303; Didyme 
d’Alexandrie, Enarr. in epist. Judæ, t. xxxix, col. 1815; 
Photius, Amphiloch. quæst., 151 al. 183, t. ci, col. 813; 
Protogène de Sardes, cité par Gélase de Cyzique, Com
m ent. actor. concil. Nicæn., n, 20, t. l x x x v ,  col. 1234, 
et dans Mansi, Sacr. concil. collect., t. il, p. 860. Saint 
Jérôme, ln  Tit., i, 12, t. xxvi, col. 608, admet aussi 
l’emprunt, mais observe que l’utilisation par saint Jude 
d’un passage de l’apocryphe n’entraîne nullement l’ap
probation du livre tout entier. Le seul texte que l’on 
possède de VAssomption de Moïse est une ancienne 
traduction latine, retrouvée et publiée par Ceriani, 
Monum. sacr. et prof an., t. I, fasc. i, Milan, 1861, p. 55- 
64, mais dont la fin manque. C’est dans cette fin que 
devait être racontée la mort de Moïse et qu’il était vrai
semblablement question du combat auquel saint Jude 
fait allusion. L’absence de ce dernier morceau ne per
met pas de savoir en quels termes l’apocryphe parlait 
de l’événement, ni s’il donnait plus de détails que saint 
Jude. Cf. Schürer, Geschichte des jüdischen Volkes im  
Zeit J. C., Leipzig, t. m , 1898, p. 217. Cette discussion 
entre deux esprits n’avait pu être connue que par une 
révélation faite peut-être à Josué; le souvenir en avait 
été conservé par tradition orale et faisait partie de la 
Hagada. Voir M i d r a s c i i , i i ,  2°, col. 1709. C’est là que 
l’auteur de l’apocryphe avait pu la recueillir peu après la

mort d’IIérode le Grand. 11 n’importe donc guère de 
préciser à quelle source saint Jude a puisé, que ce soit 
directement à la Hagada, ou au livre qui s’était inspiré 
de cette dernière.

4° L’archange, bien qu’ayant en face de lui le chef des 
anges révoltés et condamnés, n’osa pas porter de sen
tence contre lui. Il eut encore égard à l’ancienne dignité 
de Lucifer et préféra que l’ordre vint de Dieu en per
sonne. Saint Jude établit un contraste entre cette réserve 
de l’archange et l’effronterie des hérétiques. « Que le 
Seigneur te corrige! » Ces paroles, qu’elles aient été 
insérées ou non dans 1 ’Assomption de Moïse, se retrou
vent dans un passage de Zacharie, ni, 2, où c’est Jého
vah lui-même qui dit à Satan, adversaire du grand- 
prêtre Jésus : « Que Jéhovah te réprime! » Comme il 
paraît assez anormal que Jéhovah lui-même parle ainsi 
et que, dans le verset précédent, c’est l’ange de Jéhovah 
qui esl indiqué, il est à croire que, comme dans d’autres 
passages bibliques, Jéhovah est nommé pour l’ange qui 
parle en son nom. Cf. Rosenmüller, Proph. m inor., 
Leipzig, 1816, t. iv, p. 153. Voir A n g e ,  t. i, col. 586. L’ar
change Michel aurait donc prononcé le premier une parole 
qui a été ensuite répétée par un autre ange de Jéhovah.

III. L e  c o m b a t  d e  l ’A p o c a l y p s e . — Saint Jean, dans 
une de ses visions, décrit ainsi ce qui se passa au ciel : 
« Il y eut un combat dans le ciel; Michel et ses anges 
combattaient contre le dragon; le dragon et ses anges 
combattaient, mais ils ne purent vaincre et leur place 
même ne se trouva plus dans le ciel. » Apoc., x i i ,  7-8. 
Saint Jean identifie ensuite le dragon avec l’ancien ser
pent, le diable et Satan. Ce combat est décrit dans une vi
sion qui montre la femme enfantant, puis poursuivie par 
le dragon chassé du ciel et protégée contre ses attaques.

1° D’après le contexte, ce combat n’est nullement celui 
qui a eu pour cause, à l’origine, la révolte de Lucifer et 
de ses anges. La femme qui enfante est incontestable
ment et en prem ier lieu l’Église, dont Satan cherche à 
faire périr les enfants. Le combat se livre dans le ciel, 
il est vrai, mais seulement dans un ciel où peut péné
trer Satan, que les visions prophétiques nous montrent 
admis en présence de Dieu. Job, i, 6; n, 1; Zach., m ,
1. D’ailleurs saint Jean suppose formellement comme 
antérieurs au combat, et la chute de Satan, qui a entraîné 
avec lui le tiers des étoiles, cf. S. Thomas, Sum . theol., Ia, 
q. l x i i i ,  a. 8 ,  et la tentation du paradis terrestre, puisque 
le dragon n ’est autre que l’ancien serpent. Apoc., x i i , 

4, 9. En fait, les Pères n’invoquent pas ce passage de 
l’Apocalypse pour l’appliquer à la chute primordiale de 
Satan et de ses anges. Cf. Petau, De angelis, III, m , 
1-18. Seul, André de Césarée, ln  Apoc. comm., t. cvi, 
col. 215, se sert de Apoc., x i i ,  9, 10, mais seulement 
pour caractériser le rôle ordinaire de Satan. Quel que 
soit le sens qu’on donne à l’Apocalypse, et qu’on entende 
le chapitre x i i  des commencements de l’Église ou de la 
fin des temps, cf. S. Grégoire le Grand, Hom. in 
Evang., xxxix, 9, t. l x x v i , col. 1251, il est certain que 
le combat dont il est parlé dans ce chapitre ne se rap
porte pas à l’épreuve des anges. C’est donc dans un sens 
tout accommodatice que l’on joue sur le nom de Michel, 
pour montrer l’archange terrassant Lucifer révolté, au 
cri de : « Qui est comme Dieu? » Ce sens est accepté 
par Bossuet, Éle'v. sur les mystères, 4e sem., 3e élév., 
Bar-le-Duc, 1870, t. vm, p. 416, qui, pourtant, dans son 
Explication de l’Apocalypse, x i i , 7, t. il, p. 229, entend 
par ce combat celui que Satan livre contre l’Église.

2° Un vieux mythe babylonien met aux prises Mardouk 
(Mérodach), le champion des grands dieux, et Tiâmat, 
personnification du chaos, qui s’était révoltée contre la 
souveraineté des dieux. Mardouk l’attaque, l’enveloppe 
d’un filet, et, pendant qu’elle ouvre la gueule pour avaler 
la bourrasque poussée contre elle, lui enfonce sa lance, 
lui déchire la poitrine et lui ôte la vie. Cf. Sayce, The 
Assyrian Story of the Création, dans les Records o f the
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Past, II« sér., t. i, p. 437-140; Jensen, Die Kosmologie 
der Babylonier, Strasbourg, 1890, p. 280-287. Un autre 
mythe non cosmogonique raconte la lutte de Bel contre 
le dragon. Bel n’est probablement pas autre que Bel- 
Mardouk, mais le dragon n ’est pas Tiâmat, c’est un 
monstre marin qui cherche à mettre à mal la terre et 
ses habitants. Bel-Mardouk le terrasse et devient le 
maître du pays. Cf. Jensen, Mylhen und Epen, p. 44- 
46, dans la Keilinschriftliche Bibliothek de Schrader, 
t- vi, Berlin, 1900. Ce mythe, très populaire en Chaldée, 
y a été souvent représenté. Dans une de ces représen
tations (voir fig. 263, col. 999), Bel a le diadème sur la 
tête et une double paire d'ailes aux épaules; de chaque 
®am il brandit la foudre trident contre le monstre. 
Re dernier est une bête mâle, qui réunit les caractères 
3u lion, du griffon, de l’oiseau et de l’habitant des eaux. 
Un mythe analogue se retrouve jusque dans la légende 
chrétienne, d’après laquelle des dragons sont terrassés 
Par sainte Marthe, saint Front, saint Georges, etc. Aussi 
bien, rien n’était-il plus naturel que de prêter la figure 
d un animal extraordinaire et terrible au mal physique 
°u moral dont on était délivré par un personnage puis
sant. Cf. Lagrange, Études sur les religions sémitiques, 
Paris, 1905, p. 369-383. Mais ces mythes ont-ils exercé 
une influence sur les écrivains sacrés? Quelques auteurs 
*e prétendent. La trace en serait visible dans les pas
sages qui décrivent la lutte de Jéhovah contre Rahab, 
4ob, ix, 13; xxvï, 12, 13, ou la puissance avec laquelle 
*1 contient la violence de la mer. Job, xxxvm, 8-11; 
Is., u ,  9, 10; Ps. l x x x i x , 10-13, etc. Us concluent de 
là que le combat de Michel contre le dragon, dans 
l’Apocalypse, ne serait qu’une réminiscence de la lutte 
de Jéhovah contre Rahab, et par conséquent une trans
position facilement reconnaissable des mythes de Mar
douk victorieux de Tiâmat, ou de Bel-Mardouk victo
rieux du dragon. Cf. H. Gunkel, Schôpfung und Chaos 
V* Urzeit und Endzeit, Leipzig, 1895, p. 171-398 ; Bousset, 
Die Offenbarung Johannis, Gœttingue, 1896, p. 395, 398; 
Uoisy, Les m ythes babyloniens, Paris, 1901, p. 31-40.

uhl, Gesenius’ Handwôrterb., Leipzig, 1899, p. 763, rap
proche aussi Rahab de la Tiâmat babylonienne. Il y a en 
euet analogie entre certaines conceptions cosmogoniques 
“Çs Hébreux et celles des Chaldéens. La communauté 
u origine explique ces ressemblances de forme, sans 

on soit toujours autorisé à étendre au fond même des 
lc>ees l’analogie des expressions. De ce que des textes 
Poétiques empruntent des images chaldéennes pour 
Parler de la puissance créatrice de Jéhovah, il ne suit pas 
0?>quemenl que les écrivains sacrés se soient repré
senté Dieu sous la figure de Mardouk. Pour beaucoup 
e traditions d’ailleurs, avant de décider si les Hébreux 

*°nt tributaires des Chaldéens, il faudrait écarter par 
^es arguments péremptoires l’hypothèse si naturelle 

*'r:uhti°ns primitives, plus ou moins modifiées par 
genie inventif des poètes chaldéens, mais plus fidè- 

et nt conservées par les ancêtres directs d’Abraham, 
les 6n t0US Cas’ ramenbes a leur Pureté primitive par 
ni ,au*eurs inspirés. Cf. Loisy, Les m ythes babylo- 

p. 101-102. Quant à l’assimilation établie entre 
est i 6t ^ ar3ouk, le dragon satanique et Tiâmat, elle 
J e. .s contestable. On se figure difficilement que saint 

an ait été si bien au courant des mythes babyloniens 
tin t S ai  ̂ transposés pour le besoin de son exposition 
tira Plna' e ' Sans doute, il y a lutte entre Michel et le 
fan ’011 ,cornme entre Mardouk et Tiâmat. Mais faut-il 
j jre dériver de l’épisode babylonien toutes les his- 
PamS l^ 'bfioes qui opposent deux personnages l’un à 
de l ^  ^ es béros babyloniens représentent des forces 
Purs* natl?re’ les personnages de l’Apocalypse sont de 
pou” e®PritsJ les premiers combattent inconsciemment 
luttent ?rgan.isati°n du monde physique, les seconds 
du rov mtellieem®ent pour ou contre l’établissement 

yaurne spirituel; Mardouk et Tiâmat sont des êtres

flottants, mal définis, dont les exploits sont conçus 
d’une manière qui défie le bon sens ; Michel et Satan 
ont une histoire dont la Bible fournit les éléments, 
avec parcimonie, sans doute, mais assez nettement; 
leur rôle se développe logiquement, depuis la tentation 
de l’Eden jusqu’aux derniers événements prédits ou 
décrits par l’Apocalypse. Saint Jean n’avait pas à em
prunter les éléments descriptifs de sa vision à des tra
ditions étrangères; si, sous ce rapport, il voulait suivre 
des modèles, il en trouvait parmi les anciens prophètes 
d’Israël, qu’il a d’ailleurs imités si souvent. Mais à sup
poser même qu’on put démontrer une certaine dépen
dance du récit de saint Jean par rapport au mythe ba
bylonien, comme on a pu le faire pour la vision des 
chérubins d’Ézéchiel, voir C h é r u b i n ,  t. i i ,  col. 664, il 
n’en resterait pas moins à constater l’originalité de sa 
doctrine et l ’harmonie parfaite de sa vision avec toutes 
les données prophétiques et apocalyptiques de la Bible. 
Cf. Jacq. Simon (Loisy), Chronique biblique, dans la 
Revue d ’hist. et de littér. relig., Paris, 1897, p. 467.

3° Dans ce passage de l’Apocalypse, Michel apparaît 
clairement comme le protecteur de l’Église, à l’égard 
de laquelle il remplit la même fonction qu’autrefois à 
l’égard d’Israël. Au début de l’histoire des Israélites, 
Satan avait cherché à nuire à l’ancien peuple en inter
venant à propos du corps de Moïse et Michel l’avait 
combattu. Dès le commencement de l’Église, Satan 
s’efforce encore de faire périr ses enfants et Michel le 
terrasse. L’archange est donc à bon droit considéré 
comme protecteur de l’Église. Daniel, x i i ,  1, avait 
déjà annoncé ce rôle, en présentant Michel comme 
défenseur du peuple élu, à l’époque messianique et à 
la fin des temps. L’Église lui reconnaît officiellement ce 
titre. Elle l’appelle le « préposé du paradis », il Noct., 
2 ant., xxix Sept.; le « prince de la milice des anges », 
i l  Noct., resp. 1 ; « prince très glorieux, » il  Vesp., ad 
Magnif., et, dans les litanies des saints, elle lui assigne 
la première place après la Sainte Vierge. Elle implore 
son secours : « Archange Michel, viens au secours du 
peuple de Dieu, » il Noct., ant. 1, xxix septemb.; « c’est 
lui qui se tient debout pour vos fils, » resp. 3. A cause 
de sa lutte victorieuse contre l’ennemi du salut des 
âmes, elle le considère surtout comme le défenseur 
des âmes que vont passer dans l’autre vie. C’est lui 
« à qui Dieu a confié les âmes des saints, pour qu’il 
les conduise au joyeux paradis », i l  Noct., resp. 2; il 
est le « messager de Dieu pour les âmes justes ». // / Noct., 
an t.i. « Archange Michel, je t’ai établi prince sur toutes, 
les âmes à recevoir. » Laud., ant. 3. A l’alléluia de la 
messe de sa fête, comme dans la prière qui suit la 
messe, elle lui dit : « Saint archange Michel, défends- 
nous dans le combat, pour que nous ne périssions pas 
dans le terrible jugement . » A l’offertoire de la messe 
des Morts, elle demande que « le porte-étendard saint 
Michel les introduise dans la sainte lumière », et, 
dans les prières pour la recommandation de l’âme des 
agonisants, elle supplie « que saint Michel, les reçoive, 
lui, l’archange de Dieu, qui a mérité d’être placé à la 
tête des milices célestes ». C’est dans la même pensée 
qu’elle nomme l’archange parmi les saints auxquels se 
fait la confession des péchés, afin qu’il défende le 
pécheur repentant. Déjà, dans la tradition juive, Cha- 
gigah, 11 b; Menaclioth, 110 a, l’ange Michel était 
considéré comme offrant à Dieu chaque jour les âmes 
justes sur l’autel de la Jérusalem céleste. La pensée de 
l’Église sur le saint archange Michel est heureusement 
exprimée par les hymnes composées en son honneur 
par Raban Maur, Nolker le Bègue, Adam de Saint- 
Vietor, etc. Cf. U. Chevalier, Poésie liturg. tradit. de 
l’Église cath. en Occident, Tournai, 1894, p. 237-242. 
— Voir Mür Germain et Brin, Saint Michel archange, 
2e édit., in-18, Paris, 1883; Frd. Wiegand, Der Erzen- 
gel Michael in  der bilclenden Kunst, in-8°, Stuttgart,
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1886; Bousset, Der Antichrist in der Ueberlieferung 
des Judenthum s, des neuen Testaments und der alten 
Kirche, Gœttingue, 1896, p. 151-158, 166, 171 ; cf. Revue 
biblique, 1896, p. 652, 653; W. Lueken, Michael. Eine  
Darstellung und Vergleichung der jüdischen und der 
morgenlàndisch-christlichen Tradition von Erzengel 
Michael, in-8°, Gœttingue, 1898. H. L e s è t r e .

1. MICHOL (hébreu : Mikal, peut-être forme con
tractée de Mika’êl, « qui (est) comme Dieu? «Septante : 
MeX'/ôX; Josèphe, A nt. jud ., VI, xi, 4, Ms-/ôXa), la plus 
jeune des deux lilles de Saül et femme de David. Sa 
mère devait être Achinoam. IReg., xiv, 49-50. Saül avait 
promis de donner sa fille aînée, Mérob, en mariage au 
vainqueur de Goliath, mais i! ne tint pas sa parole. Voir 
Mé r o b , col. 997. Il lui promit cependant plus tard de 
lui donner Micliol qui l’aimait, à la condition qu’il tue
rait cent Philistins. David en tua deux cents et il épousa 
Michol. Il avait alors unevingtained’années. IReg.,xvm , 
19-28. Elle lui sauva la vie peu de temps après, lorsque 
Saül voulut le faire périr. Ayant appris que son père 
envoyait ses gardes pour s’emparer de David, elle le fit 
échapper de la maison par la fenêtre et mit un théraphim  
ou une espèce de mannequin dans son lit afin qu’on le crût 
malade. Lorsque la supercherie fut découverte, son mari 
était en sûreté. Saül fit de violents reproches à sa fille; 
elle se justifia en disant que David l’avait menacée de la 
tuer. I Reg., xix, 12-17. Elle devait rester plusieurs années 
sans revoir David. Son père se vengea en la mariant de 
force à Phalti ou Phaltiel de Gallim. I Reg., xxv, 44. Son 
premier époux la recouvra plus tard, en mettant pour 
condition à sa réconciliation avec Abner, l’ancien géné
ral de Saül et le soutien d’Isboseth, son rival, que Michol 
lui serait rendue. Abner la lui ramena, en effet, malgré 
les pleurs de Phaltiel. II Reg., m , 12-16. L’affection 
était-elle le seul motif de la conduite de David? La po
litique n’y était-elle pas pour sa part? Avec quels senti
ments Michol reprit-elle sa place auprès de lui, où elle 
trouvait deux autres femmes, Abigaïl et Achinoam? Nous 
l’ignorons. Elle reparaît seulement en une circonstance, 
lors du transfert de l’arche de la maison d’Obédédom 
à Jérusalem, et c’est pour faire des reproches à  David. 
En regardant par la fenêtre du palais la procession solen
nelle, elle avait vu David, revêtu d’un manteau de byssus 
et d’un éphod de lin, dansant et jouant devant l’arche, 
« et elle l’avait méprisé dans son cœur. » Il Reg., vi,'16; 
I Par., xv, 29. Quand le roi revint, elle alla à sa ren
contre et lui manifesta violemment sa désapprobation. 
David lui répondit avec vivacité en lui rappelant le rejet 
que Dieu avait fait de son père et en justifiant sa con
duite par ses sentiments de piété. Le texte sacré termine 
le récit en disant : « Et Michol, fille de Saül, n’eut point 
d’enfant jusqu’au jour de sa mort. » II. Reg., vi, 20-25. 
Le nom de Michol se lit encore une fois II Reg., xxi, 8, 
mais on admet communément que c’est Mérob qu’il 
faut lire à la place. Voir Mé r o b , col. 997. Josèphe, 
A nt. jud ., VII, iv, 3 , prétend, en s’appuyant évidem
ment sur II Reg., xxi, 8, que Michol serait revenue plus 
tard auprès de Phaltiel, qu’il désigne sans le nommer, 
et en aurait eu cinq enfants, mais cette affirmation est 
formellement contredite par II Reg., vi, 25. Le Targum 
sur Ruth, I II , 3 ,  appelle Phaltiel, hâsidà’, « pieux,» et 
dit qu’il plaçait une épée entre lui et Michol pendant 
leur mariage. Les Quæst. hebr. in I  Reg., xxv, 44, dans 
les Œuvres de saint Jérôme, t. xxm, col. 1344, font allu
sion à cette tradition. Elles disent de plus, in  11 Reg., 
i i i ,  5; vi, 23, col. 1347, 1350, que Michol est la même 
qu’Égla (t. n, col. 1599), qui donna à  David Jéthraam 
et qu’elle mourut en couches, mais tout cela ne repose 
sur aucun fondement.

2 .  M IC H O L , nom donné par la paraphrase chaldaïque 
au prophète dont l’histoire est racontée III Reg., xm ,

12. C’était un faux prophète, selon les uns ; un vrai pro
phète, selon les autres. Voir Keil, Die Bûcher der Kô- 
nige, 1865, p. 154.

MICHTHAM.  Voir M i k t a m .

1. MIDI (hébreu : négéb, sdhürayhn, duel de sohar, 
« lumière, » par conséquent « la double lumière », la 
lumière dans sa plus grande force, nekôn hay-yôm , 
Prov., iv, 18, « le fort du jour »; Septante : gsorigëpia, 
vovoç ; Vulgate : meridies, m eridianum ), le moment du 
jour où le soleil est au plus haut point de sa course. En 
hébreu, comme dans la plupart des langues, le midi 
désigne plusieurs choses différentes. — 1» La région. 
Un pays, une montagne, une ville sont au midi quand 
ils se trouvent, par rapport à  un spectateur ou relative
ment à d’autres lieux, du côté où brille le soleil quand 
il est au milieu de sa course. Gen., x i i ,  9; Exod., xxvi, 
18, 35; Num., n, 10; Jos., x, 40; Ezech., xx, 46; Act.r 
v i i i ,  26, etc. Le côté méridional d’une construction, d’un 
objet fixe, etc., est celui qui est tourné juste en face du 
soleil à midi. Exod., xxvn, 9, etc. — 2° L'heure. Le 
midi désigne également le milieu du jour, c’est-à-dire 
le moment où le soleil, parvenu à son plus haut point 
dans le firmament, mettra autant de temps à descendre 
sous l’horizon qu’il en a mis à monter. Le moment exact 
de midi ne pouvait pas être déterminé avec précision 
chez les Hébreux. Le cadran solaire d’Ézéchias, Is., 
xxxvm, 8; IV Reg., xx, 9-11, était une rareté. Voir 
C a d r a n  s o l a i r e ,  t. i i ,  col. 26. Pratiquement, d’ailleurs, 
on n’avait pas besoin de fixer le milieu du jour avec 
grande exactitude, et l’heure de midi se rapportait 
approximativement à un temps plus ou moins long. 
Ainsi saint Jean, xix, 14, dit qu’il était « à peu près la 
sixième heure », allant de midi à trois heures, quand 
le Sauveur fut livré aux Juifs par Pilate, et saint Marc, 
xv, 25, dit que c’était « la troisième heure », allant de 
neuf heures à midi, quand on le crucifia. Cette double 
indication revient à  dire que le chemin de l’Antonia 
au Calvaire fut parcouru par le Sauveur et son cor
tège autour de midi, avec une certaine latitude dans la 
détermination de l’heure. — C’est à midi que Joseph 
prit son repas avec ses frères, Gen., x l i i i ,  16; que mou
ru t d’insolation le fils de la femme de Sunam, IV Reg., 
iv, 20; que Jésus s’assit au puits de Jacob pour attendre 
la Samaritaine, Joa., iv, 6; que les ténèbres commen
cèrent à couvrir la terre le vendredi-saint, Matth., x x v i i ,  

45; Marc., xv, 33; Luc., xxm, 44; que saint Pierre 
priait. Act., x, 9, etc. — 3° La lumière. A midi, la lu
mière du soleil a son plus vif éclat. Cette lumière est 
un symbole de la prospérité du juste, Job, xi, 17; 
Prov., iv, 18, de son innocence, Ps. x x x v i i  (xxxvi), 6, 
de sa bienfaisance. Is., l v i i i ,  10, etc. L’absence de la 
lumière à midi est un signe de la malédiction divine; 
Am., vm, 9. Aller à  tâtons en plein midi, c’est être 
frappé d’aveuglement moral par la justice de Dieu. 
Deut., xxvm, 29; Job, v, 14; Is., l i x ,  10. Une ville 
attaquée ou un pays ravagé en plein midi ont la ruine 
à craindre, car l’ennemi est assez puissant pour n’être 
pas obligé d’opérer la nuit et par ruse. Jer., vi, 4; 
xv, 8; xx, 16. Le « démon du midi », Ps. xci (xc), 6, 
dont parlent les versions, n ’est autre chose que « la 
ruine qui dévaste en plein midi », qétéb yaSûd sdJtâ- 
rayim , qui s’attaque à l’homme en plein jour comme 
la flèche, aussi bien que d’autres fléaux qui le sur
prennent pendant la 'nuit. Les Septante ont rattaché 
yaSûd au mot Sêd, « idole, » qu’ils traduisent ordinai
rement par « démon ». Dans un passage de Job, xxiv, 
11, il est parlé des malheureux qui endurent les ardeurs 
du soleil, m eridiati sun t, au milieu des récoltes. Le 
verbe hébreu correspondant, yaçhîru, vient de sâhar, 
c’est-à-dire de la même racine que sâharayîm , d’où le 
sens adopté par la Vulgate, et reconnu par Buhl-Gese-
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nius’ Handwôrterbuch., Leipzig, 1899, p. 695, et divers 
auteurs, tandis que Frz. Delitzsch, Das Bucli lob, 
Leipzig, 1876, p. 821, et d’autres traduisent par « fou
ler l’huile ». Ce verbe ne se lit pas ailleurs, et les 
deux sens qu’on lui prête s’harmonisent à peu près 
également avec le contexte et le parallélisme. — 4° La  
chaleur. Le plein midi est le moment où les rayons du 
soleil sont le plus ardents et brûlent la terre. Eccli., 
XLm, 3. Aussi était-ce l’heure où, en Orient, l’on faisait 
la méridienne. II Reg., rv, 5; xi, 2; Cant., i, 6. Le roi 
Bénadad qui, à cette heure, pendant le siège de Samarie, 
buvait et s’enivrait sous ses tentes avec ses alliés, et 
comptait bien que les assiégés ne sortiraient pas au fort 
de la chaleur, fut cependant surpris par eux et mis en 
déroute. III Reg., xx, 16. Couvrir d’ombre quelqu’un en 
Plein midi, c’était le protéger et lui assurer la vie. Is., 
xvi, 3; Eccli., xxxiv, 19. H. Lesêtre.

2. m i d i ,  point cardinal. Voir Cardinaux (Points), 
B ii, col. 257.

MIDRASCH,  commentaire rabbinique du texte de 
la Sainte Écriture. Le mot « Midrasch » vient du verbe 
ddras, « rechercher, expliquer. » Ce commentaire, qui 
Porte à la fois sur la partie législative et sur la partie 
historique et morale des Livres sacrés, a pour but d’étu- 
dier le texte non seulement en lui-même, mais encore 
a l’aide de rapprochements avec d’autres passages, de 
combinaisons diverses et d’explications allégoriques. Les 
Midraschim, ou commentaires composant le Midrasch, 
sont tous écrits en hébreu.

I. Les liv res d u  M id r a s c h . — Les livres qui composent 
le Midrasch sont les suivants :

1° Mechilta, de kûl, « mesurer, » la mesure, l’usage, 
sur une partie de l’Exode. Ce livre est attribué à R. Is
raë l, qui vivait au sud de la Palestine, sur la frontière 
de l’Idumée, vers la fin du premier siècle. Son interpréta
tion est littérale, quelquefois à l’excès. Cf. Morin, Exer- 
citat. biblicæ, Paris, 1669, n, 9, 1 ; J.-B. De Rossi, Dizio- 
nario storico degli autori ebrei, Parme, 1802, t. il, p. 44. 

2° Siphra, « le livre, » sur le Lévitique.
3° Siphre  ou Siphri, « les livres » par excellence, sur 

•es Nombres et le Deutéronome. Ce livre est également 
attribué, pour la plus grande partie, à R. Ismaël et à 
son école. Ces trois premiers livres sont traduits en latin 
dans Ugolini, Thésaurus antiquit. sacrar., t. xiv, p. 2-586. 
Bf. Kônigsberger, Die Quellen der Halacha, I Theil., 
Ber Midrasch, Francfort, 1890.

Rabboth ou Midrasch Rabboth, « les grands com
mentaires, » ensemble de commentaires composés à dif- 
.^ n te s  époques sur le Pentateuque et les Migilloth 
(Lantique, Ruth, Lamentations, Ecelésiaste, Esther). Ces 
commentaires sont les suivants : — 1. Bereschith rabba, 
sur la Genèse, rédigé en Palestine vers le V I e siècle, sauf 
2 s„cmcI derniers chapitres qui sont plus récents. — 
cj àchemoth rabba, sur l’Exode, datant du xie au xn° siè- 
p ' d. Vayyikra rabba, sur le Lévitique, rédigé en 
h'3 v 1**18 vers VIie siècle. — 4. Bamidbar rabba, sur 

^'ombres, probablement dû à deux auteurs dont le 
crnier vivait au xne siècle. — 5. Debarim rabba, sur le 

uteronorne, du commencement du xe siècle. — 6. Schir 
ascliirim rabba, ou Agadath Chasith, sur le Cantique, 

Probablement antérieur au milieu du ixe siècle. — 7. Mi- 
R uth, de la même époque que le précédent.

• Midrasch Echa, sur les Lamentations, rédigé en 
m! est*ne> dans la seconde moitié du VIIe siècle. — 9. Mi- 
D as°h Kohelelh ou Koheleth rabba, sur l’Ecclésiaste, 
(ira /  r n e n t  an,crieur au milieu du IXe siècle. — 10. Mi- 
c)e * Esther ou Hagadath Megilla, antérieur au xe siè- 
u  °.lls les Rabboth ont été traduits en latin, dans 
P 2 flfiù’ 1 ,li:saur' antiq. sacr., t. xiv, p. 586-1630; t. xv, 

5» ^  Cn allemand Par  Wünsche, Leipzig, 1880-1885.
Sl °< commentaire des passages du Pentateuque

et des Prophètes qui se lisaient aux jours de fêtes et aux 
principaux sabbats de l’année. On en place généralement 
la composition vers le début du vme siècle. Cf. Wünsche, 
Pesikta des Rab Kehana in ’s Deutsche übertragen, 
Leipzig, 1885. En dehors de cette Pesikta, attribuée à 
R. Abba ben Kahana, il existe encore une Pesikta rabba- 
thi, de la seconde moitié du I X e siècle, commentant 
les lectures de certaines fêtes et d’un certain nombre 
de sabbats, et une Pesikta sutarta, commentaire d’un 
rabbin de Mayence, Tobia ben Éliézer, au commencement 
du X I I e siècle, sur le Pentateuque et les cinq Megilloth. 
Cette dernière appartient donc plutôt aux Rabboth. Elle 
est traduite en latin dans Ugolini, Thésaurus, t. xv, _xvi.

6° Pirke de rabbi Éliézer ou Barajtha de rabbi Élié
zer, commentaire en cinquante-quatre chapitres, datant 
au plus tôt du vme siècle, et se rapportant à l’histoire de 
la création, du premier homme, des patriarches et du 
temps de Moïse. Il a été traduit en latin par G. H. Vors- 
tius, Leyde, 1644. Cf. Lévi, Élém ents chrétiens dans le 
P irké  Rabbi Éliézer, dans la Revue des études juives, 
t. x v i i i ,  -1889, p. 83-89.

7° Tanchuma  ou Yelandenu, dont le fond paraît re
monter à Tanchuma, rabbin du V e siècle, et dans lequel 
on rencontre fréquemment la formule Yelandenu rab- 
benu, « que notre maître nous l’apprenne. » Ce midrasch 
ne prit sa forme définitive que vers le I X e siècle, proba
blement en Grèce ou dans l’Italie méridionale. Cf. Neu- 
bauer, Le midrasch Tanchuma, dans la Revue des 
études juives, t. v i i i ,  1886, p. 224-238; Midrasch Tan
chuma, ein agadisclier Commentât' zum  Penlateuch 
von Rabbi Tanchuma ben Rabbi Abba, zum ersten Maie 
herausgegeben von S. Buber, Wilna, 1885.

8° Yalkut Schimoni, commentaire d’ensemble sur 
toute la Bible hébraïque, composé d’extraits des commen
taires antérieurs, à la manière des chaînes bibliques des 
catholiques. Le Yalkut, de lâqat, « rassembler, » est 
attribué à R. Siméon, qui aurait vécu au sud de l’Alle
magne, vraisemblablement à Francfort-s.-M., au commen
cement du xm e siècle. — Cf. Zunz, Die goltesdienstli- 
chen Vortrage der Juden, Berlin, 1832, 3e édit. par 
Briill, 1892 ; M. Schwab, Répert. des articles relatifs à 
l'hist. et à la liltér. juives, de 1783 à 1898,1er part., Paris, 
1899, 2e-3e part, autogr., 1900 ; Schürer, Gescliischte der 
jïidischen Volkes im  Zeit. J. C., Leipzig, t. 1, 1901, p. 138- 
146; A. Wünsche, Bibliothecarabbinica, eine Sam m lung  
aller Midrascliim zum  ersten Maie im  deutsche über
tragen, in-8°, Leipzig, 1880 sq. ; Ret ha Midrascliim, 
Sam m lung kleiner Midrascliim herausgegeben von Ad. 
Jellineck (en hébreu), 4 in-8», Leipzig, 1855-1877.

II. O b j e t  d u  M i d r a s c h i m . — Les commentaires rabbi- 
niques portent, les uns sur les textes juridiques des 
Livres Saints, les autres sur les textes historiques et 
moraux. Les premiers prennent le nom de Halaka ou 
Halacha, de hdlak, « aller, » par conséquent, règle à 
suivre; les autres celui de Hagada ou Agada, c’est-à-dire 
« récit » ou « enseignement ».

1° La Halacha. — 1. Elle ne s’appliquait qu’aux textes 
législatifs. Elle faisait donc surtout l’objet de la Siphra  
et des autres Midraschim  qui abordaient plus ou moins 
incidemmeut des textes de cette nature. Les halachistes 
avaient pour mission de connaître parfaitement les lois, 
d’en déterminer le vrai sens, d’indiquer les cas dans les
quels leur application s’imposait, d’en modifier la teneur 
pratique quand les circonstances l’exigeaient, de ré
soudre les conflits qui naissaient d’obligations incon
ciliables dans des cas donnés, de suppléer par analogie 
au silence des textes législatifs dans un très grand nombre 
d’autres cas, etc. Pour faire face à toutes ces exigences, 
les docteurs s’inspiraient non seulement de la loi écrite, 
mais aussi du sens de la justice qui devait les animer et 
du droit coutumier. En somme, la législation hébraïque 
s’yrtîmentait à deux sources, la Loi mosaïque et la Halacha, 
qui d’orale ne devint écrite que postérieurement à l’ère
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chrétienne. La Halacha elle-même comprenait des déci
sions traditionnelles dont on faisait remonter l’origine à 
Moïse, celles des anciens halachistes formant la plus 
grande partie de la Halacha, et enfin les prescriptions des 
docteurs. Ces dernières étaient considérées comme de 
moindre importance, parce que les docteurs ne remon
taient pas plus haut qu’Esdras. Le droit coutumier n’en 
créait pas moins des obligations aussi strictes que la 
Loi elle-même, et on allait jusqu’à prétendre que la 
transgression d’une prescription des docteurs était plus 
grave que la transgression de la Loi. Cf. Sanhédrin, xi,
3. — 2. Il suit de là que la Halacha créait un droit qui 
se développait et se modifiait sans cesse, au moins sur 
les points de détail. Néanmoins les décisions actuelles 
des docteurs, tout en déterminant une ligne de conduite 
à suivre, ne faisaient partie de la Halacha que quand la 
majorité des docteurs s’étaient prononcés dans le même 
sens. — 3. La Loi était toujours tenue pour la base du 
droit coutumier, à quelque distance que la Halacha s’éloi
gnât de cette Loi. On y rattachait les conclusions des 
docteurs au moyen de certains procédés logiques, qui 
ont inspiré les sept règles suivantes formulées par Hillel : 
du facile au difficile, du moins au plus; — du semblable 
au semblable, par analogie ; — d’après un passage de la 
Loi ; — d’après deux passages de la Loi ; — du général 
au particulier et du particulier au général; — explication 
■d’un texte par un autre texte; — explication d’un texte 
par le contexte. R. Ismaël porta à treize ces règles ou 
Middoth. On eut à leur égard tant de vénération que 
les vrais Israélites ne manquaient pas de les réciter 
chaque jour à leur prière du matin. — 4. La Halacha 
porta surtout son attention sur les lois d’ordre religieux, 
concernant les sacrifices, les fêtes, le Temple et ses mi
nistres, la pureté et l’impureté légales. Les lois civiles 
et criminelles furent le sujet de beaucoup moins d’études. 
Seule la législation du mariage reçut d’assez notables 
développements. Ce droit coutumier n ’existait guère 
encore qu’à l’état oral à l’époque de Notre-Seigneur. 11 
n’en pesait pas moins lourdement sur les consciences, 
soumises à une multitude d’obligations contre lesquelles 
le divin Maître s’élève quand il en a l’occassion. Matth., 
xv, 2-9; xxm, 1-26; Marc., vil, 2-7. — Voir B., Koenigs- 
berger, Die Quellen der Halacha, in-8°, Berlin, 1890.

2° La Hagada. — Elle ne procède pas comme la 
Halacha, qui ne fait que développer une législation pri
mitive, en y rattachant même les conclusions qui en 
paraissent le plus éloignées. La Hagada complète l’his
toire en y ajoutant les faits conservés de mémoire et 
parvenus par voie traditionnelle à des généi’ations éloi_ 
gnées. Ces faits ont parfois une physionomie nettement 
légendaire. Tels sont ceux qui s’ajoutent au récit de la 
création, Aboth, v, 6, à l’histoire d’Adam, d’Hénoch, 
des patriarches, et qui ont servi de thème à un certain 
nombre de livres apocryphes. D’autres fois, les additions 
historiques revêtent un caractère plus positif. On en 
trouve des traces nombreuses dans Josèphe, Philon, les 
auteurs judéo-hellénistes, le Targum, le Talmud, les 
diverses Apocalypses, le livre des Jubilés, etc. Il n’est 
guère possible de contrôler la valeur de ces renseigne
ments. Plusieurs pourtant figurent dans le nouveau Tes
tament. C’est par la tradition juive, par conséquent par 
la Hagada, que l’on sait que Moïse a été élevé dans 
Joute la science des Égyptiens, Act., vu, 22; que les 
magiciens qui lui firent opposition s’appelaient Jannès 
et Jambrès ou Mambrès, II Tim., m , 8 ; que la Loi fut 
donnée à Moïse par l’intermédiaire des anges, Act., vu, 
53; Gai., m , 19; Heb., n , 2; que saint Michel disputa 
à Satan le corps de Moïse, Jud., 9; que Salmon avait 
Rahab pour épouse, Matth., i, 5; que la famine du temps 
•d’Élie dura trois ans et demi, Luc., iv, 25 ; Jacob., v, 17 ; 
que parmi les martyrs de l’ancienne Loi, il en est qui 
furent sciés. Heb., xi, 37, etc. — 2. Les Hagadistes 
.s’occupent aussi d’étudier et de commenter l’enseigne

ment moral et religieux de la Sainte Écriture. Mais il 
faut bien avouer qu’ils ne procèdent à  ce travail qu’avec 
des vues étroites, systématiques, s’éloignant trop fré
quemment du véritable esprit religieux. Au lieu de s’atta
cher au fond même de l’enseignement biblique, ils se 
perdent en spéculations sur des idées accessoires, des
tinées à  tenir plus de place dans les écoles que dans la 
règle des mœurs. Les docteurs avaient heureusement 
soin de ne pas donner à ces spéculations le caractère 
impératif dont ils revêtaient leurs décisions juridiques. 
Par la suite, ils formulèrent quatre règles d’exégèse dont 
les quatre lettres du mot hébreu pardês, « paradis, » leur 
rappelèrent le début : peSat, « dépouillé, » le sens simple 
et littéral; réniéz, « signification, » le sens allégorique : 
derûS, « recherche, » le sens qui se déduit de la re
cherche ; sôd, « secret, » le sens théosophique. — 3. Les 
écrivains du Nouveau Testament n’adoptent pas cette 
exégèse arbitraire et artificielle. De temps en temps 
cependant, dans saint Paul en particulier, on rencontre 
des explications qui semblent procéder de la méthode 
haggadiste, et qui, devenues pour nous sans force pro
bante, constituaient à  l’égard des Juifs des arguments 
ad hominem  parfaitement légitimes. Rom., x, 6-8; Gai., 
ni, 16 ; iv, 22-26, etc. La Hagada ne fit que s’enfoncer 
avec le temps dans l’extravagance, pour aboutir à la 
kabbale. Voir K a b b a le , t. m , col. 1881. Cf. Welte, Geist 
und W erth der altrabbinischen Scliriftanslegung, dans 
le Theolog. Quartalschrift, Tubingue, 1842, p. 19-58 ; 
Bâcher, Die Agada der babylonischen Amorâer, Stras
bourg, 1878; Die Agada der Tannaiten, Strasbourg,'1884, 
1890 ; Die Agada der palastinensischen Amorâer, Stras
bourg, 1892,1896; Hamburger, Real-Encyclop. fu r  Bible 
und Talm ud, t. ii, 1883, p. 19-27 ; 338-353; t. m, 1892, 
p. 1-9 ; Schürer, Geschichte des judisclien Volkes im  
Z. J. C., t. ii, 1898, p. 330-350. II. L e s é t r e .

MIEL (hébreu : debas; assyrien : diSpu; ya 'ar  et 
ya'erâh, noféf, « distillation des rayons de miel; » 
Septante : piki; Vulgate : m el; le rayon de miel s’ap
pelle fû f ,  x-yjptov [liXixo;, favus mellis, Prov., xvi, 24), 
produit animal dû aux abeilles (t. i, col. 26), d’une sa
veur extrêmement douce. « Qu’y a-t-il de plus doux que 
le miel? » Jud., xiv, 18.

I. N atu re  du miel. — 1° Le miel est une substance 
sucrée que les abeilles extraient des fleurs, qu’elles 
élaborent dans leur estomac et qui leur sert ensuite à 
nourrir leurs larves. Il se compose d’un mélange de 
sucre analogue à celui du raisin, de sucre incristallisable 
comme la mélasse et d’un élément aromatique particu
lier. Les abeilles le déposent dans les alvéoles de leurs 
gâteaux de cire. Voir A beilles, t. i, col. 26, 27. Quand 
ces gâteaux sont exposés au soleil, il en découle un 
miel blanc ou vierge ; un miel jaune et moins pur est 
ensuite tiré dés gâteaux par compression. La qualité du 
miel, sa douceur, son parfum, dépendent de la nature 
des plantes sur lesquelles les abeilles vont butiner. 
Délayé dans l’eau, le miel donne par fermentation un 
liquide agréable, l’hydromel. Le miel abondait en Pales
tine; aussi la Sainte Écriture en fait-elle souvent men
tion. — 2° Josèphe, Bell, jud., IV, v iii , 3, donne le nom 
de miel à la liqueur que l’on exprimait des palmiers de 
Jéricho, et il dit que ce miel élait à  peine inférieur à 
celui des abeilles. Il s’agit sans doute ici de ia substance 
appelée huile ou beurre de palme. Cf. Hérodote, i, 193. 
D’autres auteurs ont pensé qu’il pouvait être question, 
dans les Livres Saints, d’une sorte de miel végétal, tel 
que la manne du tam arix m annifera. Sous l’influence 
de la piqûre d’un insecte, le coccus manniparus, l’arbris
seau laisse découler une substance jaune, qui pend en 
gouttelettes aux tiges et ensuite tombe à la chaleur du 
soleil. Cette substance est un miel véritable; elle en a 
le goût, la douceur, la composition chimique, avec ad
dition d’un cinquième de dextrine. Les Arabes la re



1081 MI EL 1082

cueillent et la mangent avec du pain, comme le miel. Cf. 
Berfhelot, Comptes rendus de l'Acad. des sciences, Paris, 
sept. 1861, p. 584-586; Vigouroux, La Bible et les dé
couvertes modernes, Paris, 6® édit., t. Il, p. 462-470. 
Mais aucun des passages dans lesquels il est parlé de 
miel ne suppose formellement une substance végétale, 
différente du miel des abeilles, — 3° Toutefois, on s’est 
demandé s’il ne fallait pas, au moins en quelques en
droits, identifier le debaS hébreu avec le dibs arabe. Le 
dibs est un produit obtenu avec des grains de raisin. 
Voir t. i i i , col. 1714. Ceux-ci sont pressés exactement 
comme des olives. Le jus est mis à bouillir pendant 
une heure dans un bassin de métal, refroidi dans une 
auge, puis versé à nouvean dans le bassin. Après trois 
heures d’ébullition, on a le racon, substance noire et 
liquide. Pour obtenir le dibs proprement dit, on main
tient l’ébullition pendant quatre heures; le produit, 
transporté ensuite à la maison, est tourné et battu avec 
une branche fraîche de figuier une heure par jour pen
dant un mois. Au bout de ce temps, on a le dibs, subs
tance épaisse et d’un jaune brun. Il faut quatre kilo
grammes de raisins pour un kilogramme de racon, 
valant 40 paras, et cinq kilogrammes pour un de dibs, 
valant 60 paras. On trouve encore en Palestine des ins
tallations qui ont dû servira cette fabrication et portent 
les traces d’une grande antiquité. Cf. Wood, Bible 
animais, Londres, 1884, p. 611. Les Grecs et les Ro
mains préparaient, par un procédé analogue, ce qu’ils 
appelaient a, Hippocrate, 359, 6; afpaïoç olvoç ou 
dipaïov, Aristophane, Vesp., 878; defrutum  et sapa. 
Pline, H. N., xiv, 11; cf. Virgile, Georg., i, 296; Ovide, 
Fast., iv ,780. A. Russell, Thenatural History o f Aleppo, 

■ Londres, 1756, p. 82, témoigne de la prédilection des 
Syriens pour le dibs, qui a l’apparence d’un miel gros
sier. Rosenmüller, ln  Genes., Leipzig, 1785, p. 334; 
Ezechiel, Leipzig, 1810, t. i i , p. 269; W iner, Bibl.Bealwôr- 
terbuch, Leipzig, 1833, p. 603; Delitzsch, Die Genesis, 
Leipzig, 1853, t. il, p. 106; Wood, loc. cit.; Tristram, 
The natural history o f the Bible, Londres, 1889, p. 324, 
et d’autres; pensent que le debaë envoyé par Jacob à 
Joseph, Gen., x l ii i , U , ou échangé avec Tyr par les 
Hébreux, Ezech., x x v ii, 17, n’était que du dibs. Buhl, 
Gesenius’ Handwôrterbuch, Leipzig, 1899, p. 170, admet 
ce sens pour les deux passages précédents. Cf. Robinson, 
Neuere biblisch. Forschungen, Berlin, 1857, p. 50. 
L’existence du dibs à l’époque de Jacob oum èm ed’Ézé- 
chiel n’est pas démontrée. La mention du miel d’abeille 
Paraît toute naturelle dans les deux passages allégués. 
Le miel est à peine mentionné dans les monuments 
égyptiens, tandis que la vigne et le vin y figurent assez 
souvent; Jacob était donc bien avisé en envoyant à son 
fils un produit du pays de Chanaan. C’est très probable
ment aussi du miel animal, si abondant en Palestine, 
fiue ies Hébreux vendaient à Tyr, au même titre que 
leurs autres produits naturels, froment, baume, huile, 
résiné, etc. Cf. Fr. de Hummelauer, ln  Genesim, Paris, 
ro95, p. 55g, j?n tous cas, rien, dans la Sainte Écriture, 
n 'ndique que le mot debas puisse s’entendre tantôt 
fiu miel d’abeilles et tantôt du dibs. — 4° On ne sait pas 
si les anciens Hébreux élevaient des abeilles en ruches 
artificielles, pour en recueillir plus aisément le miel. 
Le miel était ordinairement trouvé là où les essaims 
s établissaient de préférence, dans le creux des rochers, 
D e u t.,  x x x ii, 13; Ps. l x x x i (l xxx), 17, et dans les cavités 
des vieux arbres. I Reg., xiv, 26. Le géXi ayptov, m el 
sylvestre, dont se nourrissait saint Jean-Baptiste,

aHh., iu ; 4; Marc., i, 6, avait cette dernière origine.
• Fillion, Evang. selon S. Matth., Paris, 1878, p. 70; 

ansenius, Comment, in  Evang., Louvain, 1699, p. 28, etc.
0 °n d’autres, Liagre, ln  S. M atth., Tournai, 1883, 

P 12-1 a',enlMuer! Evang. sec. S. Matth., Paris, 1892, 
. e*c-> ce serait seulement le suc de certaines

n es, auquel Diodore de Sicile, xix, 94, donne le nom

de géXi. aypiov. On remarque que ce suc convenait 
mieux que le miel d’abeilles à l’austérité du Précur
seur. Mais le miel sauvage n ’était pas toujours d’une qua
lité supérieure à celle du miel végétal, et il abondait 
dans le désert, où les Bédouins continuent à le recueil
lir. Cf. Tristram, The natur. history, p. 325. Il n’y a 
donc pas lieu de s’écarter ici non plus du sens ordinaire 
du mot géXi, « miel. »

II. L e  m ie l  dans  la  P a l e s t in e  a c t u e l l e . — Le miel 
abonde encore aujourd’hui en Palestine, parce que les 
abeilles sauvages et domestiques y sont toujours très 
nombreuses. Les premières habitent, comme autrefois, le 
creux des vieux arbres et surtout les trous des rochers, 
de sorte que le miel coule littéralement « de la pierre », 
selon l’expression biblique. Deut., x x x ii, 13. Les se
condes sont élevées dans des ruches, de forme très 
simple. « Ces ruches consistent en des espèces de cylindres 
de terre séchée au soleil, en forme de tuyaux; elles ont 
environ l m20 de longueur et sont fermées aux deux ex
trémités avec de la terre, en laissant seulement au 
centre une ouverture assez large pour que deux ou trois 
abeilles puissent y passer à la fois... On ne connaît point 
la coutume barbare de détruire les essaims pour s’em
parer du miel. Quand les ruches sont pleines, on enlève 
la terre qui les ferme aux deux bouts et l’on extrait le 
miel avec un crochet de fer; les rayons qui renferment 
les jeunes abeilles sont soigneusement replacés et les 
ruches fermées de nouveau. On trouve partout du miel 
à acheter, en voyageant dans le pays. Les habitants du 
pays en font usage pour des préparations culinaires et 
en particulier pour des gâteaux. Il a le goût délicat 
et aromatique du miel parfumé de thym de l’Hybla ou 
de l’Hymette... Mais quelque nombreuses que soient les 
colonies d’abeilles dans les villages, le nombre des 
mouches à miel sauvages est encore beaucoup plus 
grand. Les innombrables fissures et les fentes des ro
chers calcaires qui flanquent partout les vallées offrent 
un asile sûr aux essaims, et beaucoup de Bédouins, par
ticulièrement dans le désert de Juda, gagnent leur vie 
en faisant la chasse aux abeilles et en allant vendre à 
Jérusalem des jarres de ce miel sauvage dont saint Jean- 
Baptiste se nourrissait dans le désert et que longtemps 
auparavant Jonathas avait goûté innocemment quand le 
rayon était tombé par terre du creux de l’arbre où il était 
suspendu. » H. B. Tristram, The Land o f Israël, p. 86-87.

III. U s a g es  du  m ie l . — 1° Le miel constituait tout 
d’abord pour les Hébreux un aliment sain, abondant et 
économique. Les Orientaux, observe Tristram, Nat. H ist., 
p. 325, ont l’habitude de manger du miel à un degré qui 
causerait la nausée à nos estomacs occidentaux. Il est 
plusieurs fois question, dans la Sainte Écriture, du miel 
servant à la nourriture, I Reg., xiv, 14,26-27 ; II Reg., x v ii , 
29; III Reg., xiv, 3; Cant., v, 1 ; Is., v ii , 15; Eccli., xxxix, 
31; Matth., m , 4; Marc., i, 6; Luc., xxiv, 42, conservé, 
Jer., x l i , 8, transporté, Gen., x l i i i , 11, ou vendu, 
Ezech., x x v ii, 17, pour le même usage. Il est recom
mandé de n’en point manger à l’excès. Prov., xxv, 16. 
Pour donner une idée du goût de la manne, on dit qu’il 
ressemblait à celui du miel. Exod., xvi, 31. Sur le miel 
trouvé dans le corps du lion mort, Jud., XIV, 18, voir 
Ab e il l e , t. i, col. 27. — 2» On mélangeait quelquefois 
le miel avec le lait, pour rendre celui-ci plus sucré et 
plus doux. Is., vu, 15, 22; Callimaque, A d Jov., 49; 
Bochart, Hierozoicon, Leipzig, 1793, t. i, p. 718. Avant 
la découverte de l’Amérique, c’était le miel qui servait 
le plus habituellement pour sucrer les autres substances. 
Chez les Arabes, le mélange de ces deux aliments est 
très apprécié. Yoir L a it , col. 39. Cf. de la Roque, Voyage 
dans la Palestine, Amsterdam, 1718, p. 197. On considé
rait le mélange du miel avec le lait ou le beurre comme 
très favorable à l’alimentation des jeunes enfants. Is., 
vu, 15. Saint Jérôme, In  ls ., m , 7, t. xxiv, col. 110, dit 
que ce sont là les « mets de l’enfance ». Cf. Epist. Bar-
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nabæ, 6, t. n , col. 741; Tertullien, De coron., 3; Adv. 
Marc., x, 14, t. n, col. 79, 262, etc. Le traité Sota, f. 11, 
prétend que le Seigneur nourrissait miraculeusement les 
petits enfants des Hébreux, en Égypte, avec du miel et 
du beurre. Il est question de semblable nourriture dans 
Odyss., xx, 69, dans le code de Manou, cf. Journal des 
Savants, oct. 1826, p. 593, etc. On faisait aussi des gâ
teaux avec de la farine mêlée de miel. Lev., il, 11. Cf. 
Horace, Epist., I, x, 10. Josèphe, Ant. jud., XIV, vu, 4, 
raconte que le corps d’Aristobule, empoisonné à Rome 
par les partisans de Pompée, fut enseveli dans du miel 
et ensuite transporté en Judée dans le tombeau des rois. 
Les Hébreux n’ont jamais employé le miel à pareil 
usage. — 3° On était obligé de donner aux prêtres la 
dîme et les prémices du miel. Lev.,n,12; II Par., xxxi,
5. Cependant, cette substance ne pouvait en aucun cas 
faire partie des offrandes apportées au Temple. Lev., n,
11. Les rabbins comprenaient aussi le dibs dans cette 
prohibition. Le miel végétal entre facilement en fer
mentation, Pline, H. N ., xvm, 11; Plutarque, S ym -  
pos., iv, 5, d’où le sens du mot hidebbU, « fermenter, 
se corrompre, » dans l’hébreu talmudique. Buxtorf, 
Lexic. chald. et talm ., Bâle, 1640, p. 500. Or, la Loi 
excluait du culte toute matière fermentée, tandis que 
le miel servait fréquemment dans les cultes païens. 
Cf. Bâhr, Sym bolik des mosaischen Cullus, Heidelberg, 
1839, t. il, p. 303,322, 336; Martin, Textes religieux as
syriens et babyloniens, Paris, 1903, p. 251, 253, 255, etc. 
Le miel d’abeilles était proscrit à cause des impuretés 
que pouvait lui faire contracter son origine animale.

IV. L e  m i e l  d a n s  l e s  m é t a p h o r e s . — 1° Le miel était 
avec le lait le symbole de la tertilité naturelle du sol. 
Le pays de Chanaan est ordinairement appelé une terre 
où « coulent le lait et le miel ». Exod., m , 8, 17 ; x i i i , 

5; x x x i i i , 3; Lev., xx, 24; Num., xm, 28; xiv, 8; xvi, 
13, 14; Deut., vi, 3; xi, 9; xxvï, 9, 15; xxxi, 20; Jos., v, 
6; Is., v i i ,  15, 22; Jer., xi, 5; x x x i i ,  22; Ezech., xx, 6,15; 
Bar., i, 20; IV Reg., xvm, 32; Eccli., x l v i ,  10. Cette 
expression, devenue proverbiale, marque la grande 
richesse du pays que Dieu voulut donner à son peuple ; 
pays de gras pâturages fournissant l’abondance du lait, 
pays de forêts et de rochers caractérisé, même dans les 
déserts, par l’abondance du miel. 11 est à croire que 
dans l’expression 'ères zdbaj hdldb û-debds, « terre cou
lant le lait et le miel, » le vav indique la concomitance, 
comme dans plusieurs autres passages. Cf. Job, x l i ,  12 ; 
II Reg., x i i ,  13. Les Hébreux nomades devaient aimer, 
comme les Arabes, le mélange du lait et du miel. Voir 
L a i t ,  col. 39, et Guidi, Une terre coulant du lait et du 
m iel, dans la Revue biblique, 1903, p. 241-243. Outre 
l’idée d’abondance, il y a donc encore dans l’expression 
biblique celle de nourriture agréable et succulente. Le 
mélange de lait et de miel était également connu des 
anciens Grecs, sous le nom de p.e>ixpaTov. Cf. Odyss., x, 
519; Euripide, Orest., 115. Le lait et le miel figurent 
d'ailleurs ici tous les autres produits naturels du pays 
de Chanaan, produits si abondants qu’ils sembleront 
couler eux-mêmes du sol. Quand Rabsacès veut décider 
les habitants de Jérusalem à se rendre et à se laisser 
déporter en Assyrie, il ne manque pas de leur promettre 
une contrée semblable à  la leur, abondante en b1 é , en 
vin, en huile et en miel. IV Reg., xvm, 32. Cf. Deut., vin,
8. Dans sa description de l’âge d’or, Ovide, Mêlant., i, 
112, 113, emploie la même image que les Livres Saints: 

F lum ina jam  lactis, ja m  flum ina nectaris ibant, 
Flavaque de viridi stillabant ilice niella,

« des fleuves de lait, des fleuves de vin coulaient alors, 
et des chênes verts distillaient les miels d’or. » Cette 
expression est donc bien typique pour caractériser la 
fertilité d’un pays. Cf. Euripide, Bacch., 142; Horace, 
Od., II, xix, 10; Claudien, Laud. Slilic., i, 84. Ctésias, 
Indic., 13, prend la figure trop à la lettre, quand ii si

gnale dans l’Inde noTap-o; ex irsTpaç pewv ué’al, un fleuve 
de miel coulant du rocher. Dans Job, xx, 17, il est dit 
du méchant qu’il ne verra plus les ruisseaux, les tor
rents, les fleuves de lait et de miel, pour signifier que 
toute prospérité lui sera ravie. En général, le miel dé
signe tous les bienfaits temporels et spirituels dont Dieu 
a comblé son peuple. Deut., xxxii, 13; Ps. lx x x i  (lx x x ), 
17; Ezech,, xvi, 13, 19. — 2° A raison de sa douceur, le 
miel est le symbole des choses douces, suaves et agréa
bles. Les auteurs sacrés comparent à la douceur du 
miel celle de la sagesse, Prov., xxiv, 13; Eccli., xxiv, 
27; celle de la loi de Dieu, Ps. xix (xvm), 11; celle du 
rouleau sacré que les prophètes reçoivent l’ordre de 
manger, Ezech., ni, 3; Apoc., x, 9, 10; celle de la mé
moire d’un pieux roi, Eccli., x lix ,  2; enfin celle des 
paroles du sage, Prov., xvi, 24, de l’épouse, Cant., iv, 11, 
et même de la courtisane. Prov., v, 3.

II. Le sét r e .
MIGDAL-ÉDER (hébreu : M igdal-'Edér; Codex 

Alexandrinus : nùpyoc TaSsp; omis dans le Vaticanus; 
Vulgate : Turris gregis), tour nommée dans la Ge
nèse, xxxv, 21. C’était probablement une petite tour 
comme on en voit encore dans les environs de Bethléhem. 
Elle servait d’abri et d’observatoire aux bergers qui gar
daient leur bétail, ainsi que l’indique son nom de « Tour 
du troupeau ». Cf. IV Reg., xvm, 8; II Par., xxvï, 10. 
C’est au delà de cette tour, en continuant sa route vers 
Hébron, que Jacob fit sa première halte après la mort 
de sa femme Rachel, et c’est en cet endroit que Ruben 
commit son inceste avecBala. Voir B a la  1, t. i, col. 1390. 
D’après saint Jérôme, Onomastic., édit. Larsow et Par
they, 1862, p. 115, elle était à  mille pas au sud de 
Bethléhem. Ce Père l’identifie avec la localité où les 
anges annoncèrent aux bergers la naissance de Notre- 
Seigneur. Ibid., p. 115-117; Quæst. hebr. in Gen., xxxv, 
21, col. 992. Il est impossible de fixer sa situation d’une 
manière précise. Michée, iv, 8, parle d’un Migdal- 
'Êdér (Vulgate : turris gregis) : c’est une image par 
laquelle il désigne Jérusalem. Cf. S. Jérôme, Quæst. in 
Gen., loc. cit. — Il y avait dans le sud de la Palestine 
une ville appelée E d e r , t. n, col. 1588.

M1KTAM (hébreu : m iklâm  ; Septante : cmiï.OYpaifaa • 
Vulgate : tituli inscriptio), mot qui se trouve au titre de 
six psaumes, Ps. xvi, lv i - lx  (Vulgate, xv, lv - l ix ) ,  et en 
tête du cantique d’Ézéchias, Is., xxxvm, 9, où les Sep
tante traduisent 7ipo<rEuxù c*- L  Vulgate : scriptura. Il 
ne se lit nulle part ailleurs dans l’Écriture. Le sens n ’en 
est pas certain. On l’explique par « écrit, poème », 3m , 
kdfab, am , kâtam , ou bien par « énigme, sentence », 

katama, « cacher, trésor. » Voir Gesenius, Thésau
rus, p. 724. La présence de ce terme dans les titres des 
Psaumes semble impliquer une signification musicale 
ou la désignation d’un genre de poésie. Voir M a sk il, 
col. 832. Mais les termes de celte sorte, cessant d’être 
appliqués pratiquement, ont perdu pour nous leur si
gnification. J. P a r i s o t .

MIL. Voir M il le t .

MILAN, oiseau de proie, de la famille des falconidés. 
Le milan a un bec robuste, des ailes très étendues et 
la queue profondément fourchue (fig. 282). Son vol est 
puissant et rapide, mais son courage laisse à désirer, 
car le milan fuit devant l’épervier et n’ose disputer sa 
proie au corbeau. Le milan royal, niilvus regalis, me
sure environ 70 centimètres de long. T1 est de couleur 
fauve, avec ailes noires et queue rousse. Il se nourrit de 
petits quadrupèdes, rats, taupes, mulots, de reptiles, d’in
sectes et même de viande en putréfaction. Il aperçoit sa 

roie d’une hauteur prodigieuse, fond sur elle comme 
un trait et l’emporte sur un arbre pour la dévorer. — Le 
milan royal est très commun en Palestine, surtout en
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hiver; l’été, il abandonne les terres basses pour vivre 
de préférence dans les régions montagneuses. On le

trouve fréquemment au 
Carmel, près de Naplouse 
et dans le nord de la Ga
lilée. En hiver, il vit par 
troupes le long de la côte, 
au sud de la Judée, à 
l'ouest de la mer Morte 
et dans les déserts voi
sins de Bersabée. — Le 
milan est^rangé parmi les 
oiseaux impurs, proba
blement sous le nom de 
’ayyâh, que les Septante 
traduisent par îx-cïvoç, 
« milan, » Lev., XI, 14; 
Deut., xiv, 13, alors que 
la Vulgate donne le nom 
de milan au dâ'dh, qui 
est probablement le vau
tour, voir Da’ah, t. Il, 
col 1195, et le nom de 
vautour au ’ayydh. Dans 
Job, xxvm, 7, il est dit 
que le sentier souterrain 
delà mine échappe même 
à l’œil du ’ayyâh, que les 
deux versions traduisent 
alors par vautour.Comme 
le milan ne pouvait man
quer d’étre mentionné, 
il est probable qu’il est 
bien désigné par ’ayydh, 

«msi que l’ont cru les traducteurs grecs du Pentateuque. 
ta  ■fr’’stram, The natural history o f the Bible, Londres, 
1889, p. 188. Voir Vautour . H. Lesêtre .

, MlLET (grec : M ; 7 y]t o ç ) ,  ville d’Asie Mineure, située 
a l’entrée du golfe Latmique (fig. 283). — En se rendant

283. — Monnaie de Milet.
SEBa s t o e  n e pq n . Tête de Néron. — rÇ E niT l AAMA.

(Nom de m agistrat.) Apollon assis, son arc à la m ain.

Macédoine à Jérusalem par l’Asie Mineure, saint Paul, 
ant de Samos, aborda par mer à Milet. Comme il ne 

oulait pas aller à Éphèse, c’est à Milet qu’il convoqua 
anciens de l’Église d’Éphèse. Act., xx, 15-18. Dans 

Pa >au3re occasion que nous ne connaissons pas, saint 
vint de nouveau à Milet et y laissa Trophime qui

t !  n  alad0' 11 Tim "  Iv’ 20'XIV escription et histoire de Milet. — D’après Strabon, 
qui tire ses renseignements d’Éphore, Milet 

_ . ,  son origine un établissement crétois fondé par Sar
de l°n ’ n°D sur 'a c°*e m®me> mais un peu au-dessus 
s> .m.er‘ He son temps la ville fondée par Sarpédon 
fond *e Vieux-Milet. Nélée, originaire de Pylos, 
avec3/ n°in de *a’ Nouvelle Milet, où il s’établit 
dorie»eS °n‘ens chassés du Péloponèse par l’invasion 
est suri16 a'Jon> XIV, i, 3. C’est la ville ionienne qui 
mentirn?Ut a^ b r e  dans l’histoire. Arrien, Anab., i, 18, 

ne les deux cités, la vieille et la nouvelle Milet,

entourées chacune de fortifications. La nouvelle Milet 
avait quatre ports dont un pouvait contenir une ilotte 
entière. Strabon, XIV, I, 6. Ces ports étaient protégés 
par le groupe des îles Tragées, dont la plus grande était 
Ladé. Assise sur le bord du golfe Latmique près de l’em
bouchure du Méandre, le plus considérable des fleuves 
de l’Asie Mineure, Milet voyait affluer vers elle les pro
duits que les caravanes allaient chercher jusqu’à l’Eu- 
phrate et au Tigre, ceux de la Carie, de la Lydie et de 
la Phrygie. Par ses ports, elle recevait les cargaisons 
que lui apportaient les navires de la Méditerranée. La 
plaine du Méandre, large et fertile, nourrissait d’abon
dants troupeaux, qui fournissaient les laines que tra
vaillaient les Milésiens. Strabon, XII, vm, 16; Pline,
H. N ., vm, xxix, 2 (9). Aujourd’hui la baie a été com
blée par les alluvions du Méandre et ce n’est plus qu’un 
vaste marais dont les émanations empoisonnent l’air. Les

ruines de Milet se trouvent à sept kilomètres de la mer, 
et l’emplacement de la ville ancienne est occupé par un 
village turc appelé Palatia. L’insalubrité du pays n’a pas 
permis jusqu’ici d’y faire des fouilles suffisantes pour 
retrouver les monuments antiques. O. Rayet, en 1872, y 
a découvert les ruines du théâtre. Les fouilles de M. Wie- 
gand ont dégagé quelques restes (fig. 285) des époques 
hellénistique et romaine. Jahrbuch dek. deutsch. arch. 
Institu ts: Archàol. Am eiger, t. xvi, 1901, p. 191-199. 
Milet fut la métropole de l’Ionie, et elle fonda de nom
breuses colonies, surtout sur les bords du Pont-Euxin. 
Strabon, XIV, i, 6; Pline, H. N ., iv, 11 (18); 12 (26); v,32 
(40); vi, 2 (2); 6 (6); 28 (32). Comme toute la côte, elle 
fut successivement soumise à la domination des Lydiens, 
des Perses, d’Alexandre et des Séleucides, tout en con
servant son organisation particulière, c’est-à-dire le gou
vernement de chefs qu’on appelait les tyrans. Lorsque 
les Romains conquirent l’Asie Mineure, Milet resta une 
cité importante de la province, mais au second rang seu
lement. Voir Ca rie  1, t. n, col. 279. Telle était sa situa
tion au temps où saint Paul y aborda. Milet était la patrie 
de plusieurs personnages célèbres de l’antiquité, en par
ticulier de Thalès, d’Anaximène, d’Hécatée et d’Eschine 
le rhéteur. Strabon, XIV, i, 7. C’est près de Milet que se 
trouvait le temple fameux d’Apollon Didyméen (fig. 286), 
connu sous le nom de Temple des Branchides du nom 
de la famille sacerdotale qui le desservait. Ce temple 
fut brûlé par Darius, lors de la prise de la ville, et la 
statue d’Apollon, œuvre de Kanachos, fut transportée à 
Ecbatane. Séleucus la rendit à Milet. Hérodote, i, 46, 92. 
127 ; il, 159; vi, 19. Cf. G. Perrot et Ch. Chipiez, Histoire 
de l’A rt, t. v iii, p. 270-280.



2° Milet dans le Nouveau Testament. — 1. Saint Paul, | cette ville n’était pas éloignée de Milet où il devait faire

1087 MIL ET 1088

285. — Ruines de Milet. D 'après M. W iegand, A rch a o lo g isc h e s  A n z e ig e r ,  Beiblatt 4, fig. 3, p. 194.

en terminant son troisième voyage de mission, quitta I escale, il fit appeler dans cette ville les prêtres (voir 
Philippes après Pâques. Act., xx, 6. Comme il désirait | t. il, col. 2122) d’Èphèse. Saint Luc a décrit avec la plus

IWBWï

286. — Ruines du temple d’Apollon Didyméen.
D’après O. R ayet et A. Thomas, M ile t e t le g o lfe  L a th m iq u e ,  P la n c h e s ,  in-f", Paris, 1877, pl. 32.

arriver à temps à Jérusalem pour y célébrer la fête de I parfaite exactitude la situation géographique de Milet. 
la Pentecôte, il renonça à aller à Éphèse, mais comme I — 2. En passant une seconde fois à Milet, l’Apôtre fut
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obligé d’y laisser son compagnon Trophime qui était ma
lade. II Tim., iv, 22. Cet événement ne put avoir lieu 
qu’après la première captivité de saint Paul. Voir 
Conybeare et Howson, Life and Epistles o f St. Paul,
c. x x v i i ,  in-12, Londres, 1877, p. 780. — On a peu de 
traces de l’Église primitive de Milet. Une inscription 
grecque mentionne le martyr Onesippos, Corpus inscr. 
yræc., n. 8847; une autre contient une invocation aux 
sept archanges gardiens de la cité, Corpus inscr. græc., 
n .  2892. Elle paraît être du I V e siècle. Au V e siècle, Milet, 
qui jusqu’alors avait dépendu de la métropole d’Aphrodi- 
sias, devint une église indépendante, W. Ramsay, Histori- 
«Ü Geography of Asia Minor, in-8°, Londres, 1890, p. 428.

bibliographie. — Texier, Asie Mineure, in-8°, Paris, 
1862, p. 331-336; O. Rayet et Thomas, Milet et le golfe 
Latmique, in-4«, avec atlas in-f°, Paris, 1877 ; G. Perrot et 
Ch. Chipiez, Histoire de l’A r t dans VAntiquité, t. vm, 
in-4», Paris, 1904, p. 268-270. E. B e u r l i e r .

MlLICHO (Melûki [keri : Melikù] ; Septante : ’Aga- 
X°ûx), prêtre qui revint de la captivité avec Zorohabel. 
II Esd., x i i , 14. C’est, d’après plusieurs commentateurs, 
le même personnage que celui dont le nom est écrit ail
leurs dans la Vulgate Melluch. Voir M e l l u c ii  2 , col. 948 .

MILKOM (héb reu  : MilKôm), u n  des noms h éb reu x  
du d ieu  Moloch. V oir Moloch.

m i l l e  (grec : gUtov, mot formé du latin m ille; Vul
gate : mille passus), mesure itinéraire d’origine romaine 
équivalant à mille pas, c’est-à-dire à un peu plus de

' • — Bornes milliaires trouvées en Gaule su r la  Via D o -h itia. 
A gauche, borne d’Auguste, de forme cylindrique avec l’inscrip- 
“ on : IM Perator CAESAR IVLii Filius AVGustus, PONTIFex 

AXVMUS, COnSul XII, consul DESIGNATus XIII, Millia Pas- 
, suum XIIII, TRIBVNICIA POTESTATE XX, — 3 avant J.-C. — 

A droite, borne de Tibère ; à  p ilier carré avec l’inscription : TI- 
r ! rius CAESAR DIVI AVGusti Filius, PONTIFex MAXimus 
‘ RIBunicii POTestate XXXIII REFECIT U  RESTITVIT, 

— 30 après J.-C. — D’ap rès E. Desjardins, G éogra
ph ie  de la G aule ro m a in e ,  t. iv , p. 175, 177.

^  ^ 0  mètres. Notre-Seigneur donne à ses disciples ce 
brecepte (je charité : « Si quelqu’un veut t’obliger à 

I*as’ va avec lui pendant deux autres mille. » 
J0 •> v! 41. Les routes romaines étaient divisées en 
cée^UeU1S miHe Pas e* è chaque mille était pla- 
vée Une borne ou 'otilliarum. Sur ces bornes était gra- 
le  no*118 pnSCr'i>t’on‘ ^ous la République, elle contenait 

m d un magistrat qui avait fait ou réparé la route;
OICT. DE LA BIBLE.

sous l’Empire, le nom du prince. Un chiffre précédé 
ou non des lettres M. P., m illia  passuum, indiquait la 
distance d’un endroit déterminé (fig. 287). La forme or
dinaire des bornes milliaires était celle d’une colonne 
ronde, de 3 mètres de hauteur et de 2 mètres de circon
férence. Quelques bornes de Tibère sont des piliers 
quadrangulaires. En Orient, les inscriptions sont sou
vent bilingues, en grec et en latin. Corpus inscr. latin., 
t. m , n. 205, 312, 347, 3705; t. ix, n.6072; t. x, n. 6854. 
On rencontre encore en Palestine des milliaires le long 
des anciennes voies romaines, eh particulier sur la 
route de Jérusalem à Naplouse. La présence de ces 
bornes servait à donner les indications topographiques; 
on disait : ad lapidem prim um , secundum, etc. Tacite, 
Ann., xv, 60; Hist., Il, 24, 45; iv, 11, etc.

E. B e u r l i e r .
M ILLÉNARISM E, erreur de ceux qui ont cru à un 

règne temporel et triomphant du Christ et de ses saints 
sur la terre. Comme, dans sa forme chrétienne, cette 
erreur supposait un règne de mille ans, ses partisans 
furent appelés millénaires, millénaristes ou chiliastes.

I .  O r ig i n e s  d e  c e t t e  e r r e u r . — 1® Origines juives. 
— 1. La croyance à un règne temporel du Messie futur 
est née chez les Juifs d’une interprétation littérale et 
servile des anciennes prophéties. Déçus dans leurs espé
rances d’indépendance, de prospérité et de domination 
nationales, la plupart des Juifs palestiniens se sont con
solés en cherchant dans les prophéties l’assurance d’un 
avenir meilleur et plus conforme à leurs désirs. Isaïe, 
x x iv - x x v ii , annonçait le châtiment des impies et le réta
blissement d’Israël dans le pays de Chanaan, la gloire 
du peuple élu, xxxv, et de la nouvelle Sion, l i t , l x , le 
rassemblement des peuples à Jérusalem, l x v i , 18-23. 
Ézéchiel, x l -x l v i i i , décrivait le nouveau royaume de 
Dieu. Aggée, n , 7-9, et Zacharie, i i , 6-13, célébraient le 
nouvel ordre de choses. Daniel surtout promettait à la 
nation choisie la délivrance et la domination, sous l’em
pire de son Messie triomphant. Dan., vu, 9-14, 26, 27. 
Ces heureux événements devaient se produire à une 
époque déterminée. Dan., x i i , 5-13. Les prophéties visaient 
le royaume spirituel, mais les Juifs, trop pressés de 
les interpréter dans un sens qui leur convenait mieux, 
les entendaient d’un royaume temporel dont ils devaient 
être les maîtres par la grâce de leur Messie. Ces idées 
constituent le fond des apocryphes composés aux envi
rons de l’époque évangélique. Voir J é s u s -C h r i s t , t. ni, 
col. 1436-1439; M e s s i e , col. 1032; Lepin, Jésus Messie et 
fils de Dieu, 2° édit., Paris, 1905, p. 11-23. —2. La durée 
de ce règne temporel restait problématique. Elle était 
certainement bornée, puisque les apocryphes suppo
saient, à la suite de ce règne, un renouvellement du 
monde, une résurrection générale et un dernier juge
ment. Cf. Schürer, Geschichte der judischen Volkes im  
ZeitJ. C., Leipzig, t. i i , 1898, p. 544-553. Suivant certaines 
données, le règne temporel du Messie devait durer jusqu’à 
la fin de ce monde corrompu, Apoc. Baruch, x l , 30, jus
qu’au jour du jugement, 1 V Esd., xn, 34, et, somme toute, 
pendant quatre cents ans. IV  Esd., vu, 28, 29; Sanhé
drin, 99 a. Ce chiffre était obtenu par l’application à la 
durée de la captivité en Égypte, Gen., xv, 13, d’un ver
set du Psaume xc (l x x x ix ) ,  15 : « Réjouis-nous... autant 
d’années que nous avons connu le malheur. » Selon 
d’autres, les jours de la création représentaient la durée 
du monde en milliers d’années, puisque, d’après le même 
Psaume, f .  4, mille ans sont aux yeux de Dieu comme le 
jour d’hier. On obtenait ainsi 2000 ans avant la Loi, 
2000 ans sous la Loi, 2000 ans sous le Messie et 1000 ans pour 
le règne temporel représenté par le repos de Dieu le 
septième jour. Sanheclrin, 97 a. La version syriaque du 
IVe livre d’Esdras réduit la durée de ce règne à 
30 années. Au dire d’autres rabbins, il devait être de 
40 ans, selon le temps du séjour des Israélites au désert; 
de 7000 ans, parce que les noces juives duraient sept jours

IV. -  35
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et que les noces du Roi-Messie avec son peuple devaient 
durer sept jours divins, soit 7000 ans, etc. Cf. Corrodi, 
Geschichte des Chiliasmus, Francfort, 1781, t. i, p. 324- 

2° Origines chrétiennes. — i .  Notre-Seigneur eut à 
prêcher son Evangile au milieu d’un peuple qui, à 
l’exception de quelques âmes mieux éclairées, était 
imbu de l’idée d’un royaume temporel. Le Sauveur 
s’appuie sur cette espérance qui anime ses contempo
rains; mais jamais il ne dit rien qui puisse favoriser 
l’interprétation grossière qu’ils font des prophéties. 
Fils de l’homme, par conséquent Messie, il annonce le 
royaume, et en même temps il le fonde. Il dit aux pha
risiens : « Si je chasse les démons par le doigt de Dieu, 
le royaume de Dieu est donc parvenu jusqu’à vous... 
Le royaume de Dieu est au milieu de vous. » Luc., xi, 
20; xvii, 21. Il ne faut donc pas l’attendre sous une autre 
forme. De plus, le Sauveur se dispense de répondre direc
tement aux questions qui visent le prétendu royaume tem
porel. Matth., xx, 21-23; Act., i, 6, 7, etc. On ne peut 
rien conclure à ce sujet des textes dans lesquels il pro
met le centuple « dans l’avenir » à ceux qui auront tout 
quitté pour le suivre. Matth., xix, 29; Marc., x, 29; 
Luc., x v i i i , 29. Il est visible que ces paroles ne sont 
pas à entendre dans un sens littéral, et que la récom
pense promise est « dans les cieux », Matth., v, 12, où 
tous seront « comme les anges ». Luc., xx, 36. Avant de 
mourir, il annonce non pas qu’il va fonder le royaume 
attendu, mais qu’il va retourner à son Père et que de là 
il enverra l’Esprit de Dieu. Joa., xvi, 5-7. Plus tard, 
sans doute, le Fils de l’homme reviendra sur les nuées ; 
mais ce sera pour juger définitivement les hommes et 
régler leur sort éternel. Matth., xxv, 31-46. Dans tout 
cet avenir prédit par le Sauveur, aucune place n’est 
laissée à l’idée même lointaine d’un millénium. — Tou
tefois, l’on a cru trouver dans saint Jean, v, 25-30, au 
moins l’annonce de deux résurrections successives : tout 
d’abord, il y a des morts qui entendront la voix du Fils 
de Dieu et qui vivront; puis il y aura une résurrection 
générale pour tous sans exception, bons et mauvais. 
Cette première résurrection et la vie qui en est la con
séquence ne constitueraient-elles pas une sorte de stade 
analogue au millénium? Cf. Prager, Das tausendjâhrige 
Reich, Leipzig, 1903, p. 33-40. Mais Notre-Seigneur 
explique lui-même que ce passage de la mort à la vie 
est l’effet de la foi qu’on a en sa parole et en sa mission, 
Joa., v, 24; il ajoute qu’il est lui-même « la [résurrection 
et la vie », d’abord spirituellement, pour ceux qui croient 
en lui, Joa., xi, 25, 26, et même déjà corporellement, 
par exception, en faveur de ceux auxquels il rend la vie 
du corps afin de faire naître la foi dans d’autres âmes. 
Joa., xi, 44-45. Cette première résurrection est donc un 
phénomène spirituel qui appartient normalement au 
fonctionnement du royaume messianique. Quant à celle 
qui atteint le corps privé de vie, elle n’est alors ni 
générale pour les justes, puisque quelques-uns seulement 
ont été ressuscites par la puissance de Dieu, ni définitive, 
puisqu’ils sont ensuite retournés au tombeau. Rien ne 
serait donc plus gratuit, plus contraire à la lettre et à 
l’esprit de l’Évangile, que de prêter au Sauveur l’idée de 
composer son royaume avec les quelques privilégiés 
tirés par lui du tombeau. — D’ailleurs, Notre-Seigneur, 
dans sa description des derniers temps, exclut for
mellement toute possibilité de règne sur la 'terre. En 
effet, c’est seulement quand le ciel et la ,terre sont déjà 
bouleversés que le Fils de l’homme apparaît, envoie ses 
anges rassembler les élus et procède au jugement. 
Matth., xxiv, 29-31; Marc., xm, 24-27; Luc., xvi, 25- 
27. — 2. Saint Paul, qui ne peut manquer de connaître 
les idées de ses compatriotes sur le règne temporel, 
n’écrit absolument rien qui puisse les accréditer. Pour 
encourager ceux qui sont persécutés, il rappelle que le 
Fils de Dieu viendra un jour pour le jugement, qui 
précédera le châtiment des méchants et la glorification de

bons avec Dieu. II Thes., I, 5-10. Jésus-Christ est 
ressuscité le prem ier; après lui viendront ceux qui ont 
cru en lui; puis ce sera la fin, quand il remettra le 
royaume au Père, après en avoir chassé les puissances 
adverses. I Cor., xv, 23. S’il n’est pas question ici des 
méchants, ce n’est pas qu’ils soient réservés pour une 
résurrection différente, c’est tout simplement que 
l’Apôtre ne s’occupe pas d’eux dans ce passage. Pour 
lui il ne connaît qu’une résurrection. I Cor., xv, 51. 
Ceux qui sont morts dans le Christ ressusciteront d’abord, 
puis les vivants seront emportés dans les nuées à la ren
contre du Christ, pour être toujours avec lui. I Thes., 
iv, 16-17. Ici encore saint Paul procède par prétérition, 
en ne faisant pas mention des méchants, mais il écarte 
formellement toute idée de royaume terrestre : ce n ’est 
pas le Christ qui vient régner sur la terre, ce sont ses 
élus, morts et vivants, qui sont emportés dans les hau
teurs, pour n ’être plus séparés de lui. — Saint Pierre 
suppose, dans les derniers temps, un bouleversement 
de la terre qui ne permettrait pas d’y fonder un royaume 
temporel. II Pet., m , 5-7, 10-13. Sans doute, il attend 
« de nouveaux cieux et une nouvelle terre » ; mais quand 
le jugement sera déjà passé. Il ne s’agit donc pas d’un 
règne antérieur à ce jugement. Ces cieux et cette terre 
sont le royaume éternel. — 3. C’est l’Apocalypse de 
saint Jean qui semble fournir aux millénaristes chrétiens 
le meilleur appui pour leur système. L’apôtre dit que 
l’ange qui a la clef de l’abîme lie Satan pour mille ans 
et le jette dans l’abîme, d’où il ne doit être remis en 
liberté qu’au bout de mille ans, pour un peu de temps. 
Pendant ces mille ans, ceux qui n’ont pas reçu le carac
tère de la bête vivent et régnent avec le Christ. Ils ne 
régnent ainsi qu’après la première résurrection, qui les 
exempte de la seconde mort. Au bout de ces mille ans, 
Satan revient pour séduire les nations; mais bientôt il 
est rejeté dans l’abîme avec le faux prophète pour les 
siècles des siècles. Apoc., xx, 2-7. A première vue, il 
paraît être ici question d’un règne temporel de mille 
ans, réservé aux fidèles serviteurs du Christ, entre deux 
agressions de Satan. C’est à peu près l’idée que les 
Juifs se faisaient de ce règne. Seulement saint Jean rap
porte au Christ Jésus ce que les Juifs attribuaient à leur 
Messie encore à venir. Le vrai sens du texte de l’Apoca
lypse ne favorise pourtant pas l’hypothèse du règne tem
porel. Ce sens, dégagé peu à peu, a été .fixé à la suite des 
discussions auxquelles le texte apocalyptique donna lieu.

II. L e  t e x t e  d e  l ’A p o c a l y p s e .  — 1» U est incontes
table que le livre de l’Apocalypse est rempli de symboles, 
d’allégories et de métaphores. La plupart de ces éléments 
sont empruntés aux anciens prophètes, surtout à Isaïe et 
à Daniel, et même aux apocalypses juives, particulière
ment au livre d’Hénoch, à tel point que quelques-uns 
se sont demandé si l’œuvre de saint Jean ne serait pas 
une adaptation chrétienne de documents juifs. Cf. A p o 

c a l y p s e , t. i, col. 754. Ces emprunts de l’auteur au sym
bolisme juif, tant biblique qu’apocryphe, sont manifestes. 
La teneur même de son livre avertit donc dès l’abord 
qu’il ne faut pas s’en tenir au sens littéral, et que, pour 
entendre un passage à la lettre, il faut avoir des raisons 
très positives. Autrement ce serait tomber dans la même 
erreur que les Juifs dans l’interprétation des anciennes 
prophéties. Or les raisons qui pourraient obliger à in
terpréter littéralement le passage sur le règne de mille 
ans font défaut. — 2° Tout d’abord, la durée précise de 
mille ans de règne doit mettre en garde contre une 
interprétation littérale. Cette mention est de telle impor
tance, si on l’entend à la lettre, qu’il faut nécessairement 
que quelque chose lui corresponde dans le quatrième 
évangile. Or il n’en est rien. Dans l’entretien qui pré
cède la résurrection de Lazare, Marthe fait profession 
de sa foi en la résurrection, « au dernier jour. » Le 
Sauveur n’ajoute rien, sinon pour déclarer qu’il est 
lui-même le principe de toute résurrection. Joa., xi, 24-
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26. Après la dernière Cène, Notre-Seigneur parle des 
demeures multiples qui sont dans la maison de son Père ; 
•I va en préparer une à chacun de ses apôtres, puis il 
reviendra pour les prendre avec lui. Joa., xiv, 2, 3. Où 
*es emmènera-t-il? Dans cette maison de son Père dont 
« vient de parler, dans le ciel. La parole adressée au 
sujet de saint Jean : « Si je veux qu’il demeure jusqu’à 
*-e que je vienne..., » Joa., xxi, 22, suppose une venue 
du Christ au moment de la mort naturelle de chacun, 
d après Joa., xiv, 3, ou une manifestation quelconque 
de sa puissance, comme la ruine de Jérusalem ou la pro
pagation merveilleuse de l’Évangile. Cf. Matth., xvi, 28; 
Marc., vin, 39; Luc., ix, 27. Mais il n’y a pas là d’allusion 
a 1 inauguration d’un règne temporel, et l’apôtre avertit 
lui-même que les paroles du Maître ne signifient pas : 
(( ü  ne mourra pas. » Joa., xxi, 23. — Dans l’Apocalypse 
®eme, on trouve des manières de parler comme celles- 
c) : « Au vainqueur, je donnerai à manger de l’arbre de 
Vle> qui est dans le paradis de mon Dieu. » Apoc., n, 7. 
<( Le vainqueur n ’aura rien à craindre de la seconde 
•Port. » Apoc., H ,  11. « Au vainqueur,... je donnerai 
Pouvoir sur les nations,... comme moi-même j ’en ai reçu 
*e Pouvoir de mon Père. » Apoc., n , 27. Le sens de ces 
expressions symboliques est expliqué par cette autre 
sentence : « Celui qui vaincra, je le ferai asseoir avec 
idoi sur mon trône, comme moi aussi j ’ai vaincu et me 
suis assis avec mon Père sur son trône. » Apoc., m , 21. 
Ov ce trône du Père est dans le ciel; ce n ’est pas le 
trône d’un royaume temporel. Le trône de Dieu, dressé 
dans le ciel, est ensuite décrit. Apoc., iv, 2-11. Puis 
'donnent différentes scènes préparant le jugement. Apoc., 
'•> 1-17. Immédiatement après, les élus sont introduits 
devant le trône de Dieu et devant l’Agneau. Apoc., vu, 
“-17. Aucune mention n ’est faite d'un règne temporel 
intermédiaire. D’autres symboles représentent la même 
•dée. Ce sont les âmes vierges qui sont auprès de l’Agneau 

l’accompagnent partout. Apoc., xiv, 1-5. C’est, dans 
o ciel, la grande voix de la foule immense qui célèbre 
a chute de Babylone. Apoc., xix, 1-8. Jusqu’ici, les 

icônes décrites par l’apôtre se déroulent sur deux thè
m es, la terre, qui est celui de la lutte, et le ciel, qui 
est celui de la récompense. Dans une nouvelle vision, 
samt Jean introduit la mention de ce règne de mille ans 
Eeservé aux fidèles disciples du Christ, et au bout duquel 
batan reprend sa liberté pour tâcher de séduire les 
dations. — 3« Avant tout, il faut se rappeler que ce texte 
est Prophétique et qu’en général les prophéties attendent 
de l’événement leur meilleure explication, parfois même 
a seule qui soit possible. Aussi leur sens obvie n’est-il 

Pas toujours celui qu’il faut préférer; si ce sens, clair 
en apparence, n’est pas en harmonie avec d’autres pro
positions certaines de l’Écriture, c’est qu'il n’est pas le 
fa*!' ' ,° ’r HERMENEOTIQDE> 48 règle, t. m , col. 618. Il 
^  remarquer ensuite, dans le passage en question, 

tnanières de parler qui ne sauraient être entendues 
sc 11 !e^ re> I® elef de l’abîme, la grande chaîne, la porte 
les fvr Pent*ant mille ans. Apoc., xx, 1-3. Mais surtout 
ans 9ui doivent prendre part au règne de mille
P£s Sont des décapités, des morts, favorisés d’une première 
Ad I'rectI°n et n ’ayant pas à craindre une seconde mort, 
ans C ’ ü  est difficile d’admettre qu’ils régnent mille 
le ,iU0C Lhrist en corps et en âme, car saint Jean ne
res 11 pas; Jésus-Christ a déclaré au contraire qu’il 
39 sdsciterait ses enfants « au dernier jour », Joa., vi, 
Sa’. L c’est-à-dire immédiatement avant le jugement. 
Éva -, an <lu* a consigné cet enseignement dans son 
de mût ne Peut le contredire ici; d’autre part, le règne 
que ! • anS ne coir>cide pas avec le dernier jour, puis- 
Une n0It se Produire ensuite, à l’instigation de Satan, 
Apoc °Uve^ e Insurrection des nations contre le Christ. 
règnéntXX’ ~ ^6 sont donc seulement des âmes qui
•hentee a' 6C durant mille ans. Dès lors, com-

regne peut-il être entendu d’un règne temporel ?

— Tout s’explique au contraire avec une harmonie 
suffisante si Ton interprète ce passage allégoriquement. 
Le démon est lié une première fois par la venue du 
Christ sur la terre, Joa., x i i , 31, et par le pouvoir laissé 
à l’Église. Les mille ans désignent le temps qui doit 
s’écouler entre la venue du Christ et l’apparition de 
l’Antéchrist. Les âmes des martyrs et des saints sont 
celles qui, après une première mort, celle du corps, 
entrent dans la bienheureuse éternité, passage qui est 
appelé première résurrection. Il est à noter d’ailleurs 
que saint Jean ne place ni à Jérusalem ni sur la terre 
le règne de mille ans. La seconde mort est celle de 
la damnation qui frappera les impies. Enfin le dernier 
assaut de Satan et des nations contre le Christ sera le 
règne persécuteur mais éphémère de l’Antéchrist. « Con
cluons donc que tout ce qu’on dit de ce règne de mille 
ans, pris à la lettre, engage à des absurdités inexplicables ; 
que le Fils de l’homme ne viendra plus visiblement 
qu’une fois, lorsqu’il paraîtra en sa gloire sur une nuée, 
et que ceux qui l’auront percé le verront prêt à les 
juger; que, lorsqu’il viendra en cette sorte, il ne sera 
pas mille ans à tenir ses saints sur la terre ; qu’il pro
noncera aussitôt son irrévocable jugement et ira régner 
éternellement dans le ciel.» Bossuet, Explic. de l’Apo
calypse, part, i i , c. xx, Réflexion sur l’opinion des m illé
naires, Bar-le-Due, 1870, t. ii, p. 276. Cf. Hurter, Theolog. 
dogmat. compend., Insprück, 1879, t. m , p. 527-533. 
Est-ce bien ce second sens qu’il faut préférer au premier, 
au sens littéral conforme à l’idée juive? C’est aux Pères 
à le dire, d’après une autre règle d’herméneutique. 
Voir t. ni, col. 625.

III. L e  m i l l é n a r i s m e  e t  l e s  P è r e s . — 1° Le milléna
risme se présenta tout d’abord sous une forme assez 
grossière avec l’hérésiarque Cérinthe, qui, s’inspirant 
surtout des apocalypses juives, rêvait d’un règne du 
Christ à Jérusalem, durant lequel ses fidèles pourraient 
s’adonner à la fois à tous les plaisirs de la chair et aux 
fêtes liturgiques. Eusèbe, H. E , m, 28 ; vu, 25, t. xx, 
col. 270, 694, qui parle de ce système d’après Caïus et 
Denys d’Alexandrie, rappelle l’observation de ce dernier 
rapportant que plusieurs croyaient l’Apocalypse com
posée par Cérinthe lui-même, sous le nom supposé de 
saint Jean, en faveur de son système. Voir A p o c a l y p s e ,  

t. i, col. 742-743. Il est plus que douteux que Cérinthe 
ait emprunté ses principales inspirations à l’œuvre de 
saint Jean, dans laquelle il apparaît trop'clairement que 
« le royaume de Dieu n’est ni le manger ni le boire ». 
Rom., xiv, 47. Sa conception est bien plutôt juive. 
Duchesne, Les origines chrétiennes, Paris, 4878-1884, 
lithog., p. 53, 54, pense que Caïus, dont Denys d’Alexan
drie ne fait que reproduire l’assertion, accuse Cérinthe 
de millénarisme plutôt par raisonnement que par tra
dition, sans que pourtant la théorie millénariste ait lieu 
d’étonner chez l’hérésiarque. Le millénarisme matéria
liste et judaïque de Cérinthe fit horreur à l’Église. — 
2° L’Épitre de Barnabé, vu, 13, pose en principe que 
Dieu exécute la fin des choses sur le modèle de leur 
commencement, et l’auteur en conclut que mille ans du 
règne glorieux succéderont à six mille ans de durée du 
monde, comme le septième jour aux six autres. Barn., 
X V , 4-8. — En Asie Mineure, l’évêque d’Hiérapolis, Papias, 
professait le millénarisme. A ce sujet, Eusèbe, H. E ., 
m , 39, t. xx, col. 300, l’accuse de médiocrité intellectuelle 
et ajoute que, s’il a été suivi, c’est à cause de son an
cienneté. Cf. S. Jérôme, De vir. illust., 18, t. xxm, 
col. 637. Mais le vieil auteur ne faisait que refléter les 
idées qui avaient cours dans son milieu et qui, après 
lui, furent admises par des esprits qu’on ne peut taxer 
de faiblesse. — Saint Justin déclare qu’il croit avec 
beaucoup d’autres au règne de mille ans, bien que de 
pieux chrétiens pensent différemment. Il appuie son 
opinion sur Isaïe, l x v , 47-25, et sur le texte de l’Apoca
lypse. Il va jusqu’à dire que le millénarisme est une
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opinion de tous points orthodoxe. Dial, cum Tryph ., 
80-81, t. vi, col. 664-669. — Saint Irénée, Adv. hæres., 32- 
35, t. vu, col. 1210-1221, croit que le inonde doit durer 
six mille ans et qu’ensuite viendront les mille ans du 
Christ. 11 se réfère à l’autorité de Papias et invoque des 
textes d’Isaïe, xxvï, 9; xxx, 25; l v i i i , 14; de Jérémie, 
xxm, 7; d’Ezéchiel, x x v i i i ,  25; x x x v i i ,  12, et même de 
saint Matthieu, xix, 29. — Tertullien, Adv. Marc., m, 
24, t. n, col. 355-356, admet le règne de mille ans et dit 
qu’il a traité ce sujet dans un livre, De spe fidelïum, 
aujourd’hui perdu. Il invoque le témoignage d’Ezéchiel, 
x l v i i i ,  et de l’Apocalypse, x i i , sur la nouvelle Jérusalem- 
Devenu montaniste, il ne s’en attacha que plus étroi
tement à une opinion que professaient les sectateurs de 
Montan. Il repoussait pourtant l’idée platonicienne, 
d’après laquelle les hommes, après un long séjour dans 
la tombe, doivent revivre pour contribuer à la recons
titution de la race humaine. De anima, 30, t. il, col. 700. 
Cf. Platon, Respub., x ; Phed., trad. Callet, Paris, 1845, 
p. 187, 492. — Méliton de Sardes pense que l’empire 
romain, converti au christianisme, établira un jour le 
règne millénaire. Cf. Eusèbe, H. E ., iv, 26, t. xx, col. 393.
— 3° La réaction contre le millénarisme fut portée à 
l’excès par les Aloges, qui allèrent jusqu’à attribuer à 
Cérinthe le quatrième Évangile e tl’Apocalyse,pour mieux 
combattre les théories que les Montanistes en tiraient. 
Cf. S. Épiphane, Hær. l i ,  2, t. x l i ,  col. 892. Il faut 
avouer du reste que la faveur accordée par ces derniers 
au millénarisme contribua puissamment à le discréditer.
— S. Cvprien, malgré ses attaches avec Tertullien, ne 
dit mot des idées millénaristes de celui-ci et se contente 
d’affirmer que les âmes justes passent directement de ce 
monde à l’éternité bienheureuse. De mortal., 14,15, t. iv, 
col. 592. — A Rome, au début du I I I e siècle, Caïus dispute 
contre le montaniste Proclus et combat le millénarisme 
de Cérinthe. Cf. Eusèbe, H . E ., vi, 20, t. XX , col. 572;
S. Jérôme, De vir illust., 59, t. xxm, col. 670; Théodo
ret, Hæret. fabul., il, 3, t. l x x x i i i ,  col. 389. Il semble 
qu’il rejetait l’Apocalypse. Saint Hyppolyte, partisan 
décidé du millénarisme, s’applique à combattre Caïus. Cf. 
Ebed-Jesu, Capita adversus Caium, dans Gry, Le m il
lénarisme, Paris, 1904, p. 91-95. — Clément d’Alexandrie 
ne touche pas à la question; mais Origène, avec sa 
méthode allégorique, voit du plus mauvais œil le millé
narisme, et, à travers bien des théories qui lui sont 
personnelles, conclut que les parfaits vont droit de la 
terre au ciel. De princip ., II, xi, 2, 6,7, t. xi, col. 241, 
246. — Avec saint Méthode, l’idée millénariste se modifie : 
c’est seulement après le jugement que les justes doivent 
goûter sur la terre un repos de mille ans avec le Christ. 
Sym pos., ix, 1, 5, t. xvm, col. 178. — Au milieu du 
I I I e siècle, Népos, évêque d’Arsinoé, en Égypte, compose 
un Elenchus contre l’interprétation allégorique d’Origène 
et cherche à remettre en faveur les théories millénaristes. 
Denys d’Alexandrie le réfute avec succès, mais, dans ce 
but, sacrifie la composition de l’Apocalypse par l’apôtre 
saint Jean. Cf. Eusèbe, H. E ., vu, 25, t. xx, col. 696. 
Saint Jérôme, In  Is., xxm, t, xxiv, col. 627, dit qu’Apol
linaire de Laodicée réfuta Denys; saint Épiphane, Hær. 
l x x v i i ,  36, t. x l i i ,  col. 696, ne croit pas qu’Apolli- 
naire ait soutenu les idées millénaristes; mais le con
traire est certain, puisque Vitalius et ses partisans 
suivaient les doctrines chiliastes d’Apollinaire. Cf. S. 
Grégoire de Nazianze, E p. a i  ad Cledon., t. x x x v i i ,  

col. 197. — Bientôt la paix de l’Église et d’autres discus
sions autrement graves firent tomber dans l’oubli les 
doctrines du millénarisme en Orient. Au concile d’Éphèse, 
on ne les traitait plus que de « rêveries » et de « fables ». 
Labbe, Coll. conc., t. m , p. 837. — 4° En Occident, le 
millénarisme est encore professé par Lactance, Divin. 
Institu t., v i i ,  21, t. vi, col. 808; Jules Hilarien, Libel. 
de durât, m undi, 18, t. xm, col, 1105; Commodien, 
Carmen apol., 14, t. v, col. 235; saint Ambroise,

De bono mortis, 45-47, t. xiv, col. 560, qui s’appuie 
sur le quatrième livre d'Esdras, In  Ps. i, 51-56, 
t. xiv, col. 951; In  Ps. c x v i i i ,  3, 16, t. xv, col. 1228; 
Victorin de Pettau, au rapport de saint Jérôme, De vir. 
illust., 18, 74, t. xxm, col. 638, 684, car son commentaire 
de l’Apocalypse, t. v, col. 317, a été retouché; Sulpice 
Sévère, Dial., Gallus, il, 14, t. xx, col. 211. Cf. S. Jé
rôme, In  Ezech., xxxvi, t. xxv, col. 339. — Là s’arrê
tèrent les conquêtes de l’idée millénariste. A l’exemple 
d’Eusèbe, In  ls ., l x v ,  23, t. xxi, col. 513, de saint Cyrille 
d’Alexandrie, ln  Is., l x v ,  10, t. l x x ,  col. 1420, etc., qui 
reconnaissent dans l’Église la Jérusalem nouvelle des 
prophètes, saint Jérôme est très ferme contre le millé
narisme, sans toutefois le condamner absolument, à 
cause des saints et savants personnages qui l’ont pro
fessé. ln  Is., x v i i i ,  t. xxiv, col. 627. Il reproche à ses 
partisans leurs conceptions terrestres et judaïques, In  
Is ., l x v i ,  t. xxiv, col, 627, 651 ; ln  Ezech., xvm, 15, 
t. xxv, col. 339. Il explique que les prophéties d’Isaïe 
ont pour terme l’Église, In  ls ., i, 1; xm , 18; l i v ,  13; 
l x v ,  13, t. xxiv, col. 23, 205, 526, 641, et que 
l’Apocalypse doit être entendue dans le même sens, ln  
I s . ,  xxx, 26, t. xxiv, col. 350. Il ne se dissimule pas que 
son interprétation ne sera pas du goût de tous, mais il 
a conscience d’être dans le vrai en se tenant entre deux 
excès opposés, le millénarisme judaïque et charnel et 
l’hérésie qui nie la résurrection des corps. In  ls ., xvm, 
t. xxiv, col. 627. — Saint Augustin avait d’abord admis 
le règne de mille ans. De civ. Dei, xx, 7, t. x l i ,  col. 667; 
Serm . c e u x ,  2, t. xxxvm, col. 1197. Il se rattachait 
par là à son maître saint Ambroise. Mais ejjsuite, étudiant 
de plus près le chapitre xx de l’Apocalypse, il reconnaît 
et enseigne que, des deux résurrections dont parle saint 
Jean, la première doit s’entendre de la conversion des 
âmes et la seconde seule a pour objet les corps. Quant 
à la période millénaire, elle représente simplement le 
cours actuel des choses. De civ. Dei, xx, 6, 7, t. x l i ,  

col. 665-668. — S. Grégoire reproduit la même idée. 
Moral., x x x i i ,  22, t. l x x v i ,  col. 649. — Mais déjà l’hypo
thèse millénariste est discréditée en Occident comme en 
Orient, et le décret de Gélase range parmi les « apocry
phes » les écrits de Népos, de Tertullien, de Lactance, 
de Montan, de Commodien, de Victorin, etc., qui l’ont 
patronnée. Labbe, Coll. conc., t. i x ,  p. 1264. — 5° Le dé
cret de Gélase, à le supposer authentique, est le seul 
acte officiel par lequel l’Église ait stigmatisé le milléna
risme. Ce système disparut de lui-même devant l’argu
mentation des Pères et aussi quand la conversion du 
monde et d’autres questions théologiques beaucoup plus 
graves détournèrent les esprits de l’attente par trop 
judaïque d’un règne temporel du Christ. II n’y a donc 
pas d’accord général, ni surtout définitif des Pères en 
faveur du règne temporel. C’est l’explication allégorique 
el spiritualiste du texte apocalyptique qui a prévalu. 
L’accord unanime s’est fait depuis longtemps dans ce 
sens. L’interprétation spirituelle des passages eschato- 
logiques d’Isaïe et de l’Apocalypse ne peut plus être 
écartée et maintenant fait loi dans l’Église. — 6° Au xvie 
siècle, les anabaptistes et les mennonites ressuscitèrent 
le rêve millénariste et prétendirent établir « le royaume 
de Dieu sur la terre ». Théoriquement, la conception 
chiliaste fut reprise au xixe siècle par des luthériens 
allemands et, au moins en partie et avec certaines mo
difications, par quelques catholiques, Pagani, The End  
of the World, 1856; Schneider, Die chiliast. Doctrin, 
1859; Chabauty, Avenir de l’Église catholique selon le 
plan divin, 1890; Rohling, de Prague, E n route pour 
Sion, trad. franc, de Rohmer, 1902, etc. L’ouvrage de 
Chabauty a été mis à l’index le 13 décembre 1896. Cf- 
Le canoniste contemporain, Paris, 1897, p. 120.

Voir J. C. Romig, De chiliasmo præsenti, dans Ie 
Thésaurus de Hase et Iken, Leyde, 1732, t. n , p. 1042- 
1054; Corrodi, Geschichte des Chiliasmus, Zurich, 1794,
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Klee, Tentam. theol. de Chiliasmo, Mayence, 1825; 
Lafosse, De Deo ac divin, attributis, q. iv, a. 2, dans le 
ïùeoL curs. complet, de Migne, Paris, 1841, t. vu, 
col. 179-183 ; J.B. Kraus, Die Apokatastasis, Ratisbonne, 
1350; Veit, Script, sacr. contra incredul. propugnata, 
Df, n, 2, dans le S. S. curs. complet, de Migne, Paris, 
1^57, t. iv, col. 1117-1119 ; Schneider, Die chiliast. Doc- 
trin, Schaffouse, 1859; Franzelin, De divina Tradi- 
tione, Rome, 1875, th. xvi, p. 191-206; Drach, Apoc. de 
"• Jean, Paris, 1873, p. 24-29; Atzberger, Die christli- 
cAe Eschatologie in  den Stadien ihrer Offenbarung, 
fribourg, 1890; Chabauty, Avenir de VÉglise catholique 
selon le plan divin, Poitiers, 1890; Gunkel, Schôpfung 
Und Chaos, Urzeit und Endzeit, Gœttingue, 1895; 
Terrien, La grâce et la gloire, Paris, 1897, t. u , p. 405- 
R 'I; Bousset, Der Antichrist, Gœttingue, 1895 ; Ermoni, 
Les phases successives de l’erreur millénariste, dans la 
Revue des questions historiques, 1er oct. 1901 ; Prager, 
Rns tausendjâhrige Reicli, Leipzig, 1903; Turmel, Hist. 
de la tliéol. positive, Paris, 1904, p. 183-185; L. Gry, 
Le millénarisme dans son origine et ses développe- 
nients, Paris, 1904. H. L e s ê t r e .

M i l l e t ,  MIL (hébreu : dôhan, Ezech., iv, 9; Sep
tante : xéyypoç; Vulgate : m ilium ), graminée et graine 
de cette plante.

L  D e s c r i p t i o n . — Herbe originaire de l’Inde, mais 
cultivée dans toutes les régions chaudes et tempérées du

288. — Panicum miliaceum.

ent' 6 P° " r ses £raines farineuses qui restent incluses 
Po re . gtumelles soudées. La couleur en est très diverse, 
Le f f ’t^tineou blanche. La plante,par ailleurs, variepeu. 
la s .aV'̂ cuni m iliaceum  de Linné (fig. 288) appartient à 

crie des Graminées saccharifères où l’épillet com

prend une seule fleur fertile et terminale avec le rudi
ment de fleurs stériles vers la base. La glume inférieure 
est très réduite, et les glumelles fructifères atteignent la 
consistance du parchemin. Les feuilles élargies et étirées 
en pointe ont à la base du limbe une rangée de cils ser
vant de ligule. La panicule très ample, formée de ramifica
tions longues et onduleuses, incline son sommet à la matu
rité. Le caryopse est ovoïde, marqué de 5 stries. Toute 
la plante est recouverte de poils; la tige annuelle et de 
croissance rapide peut dépasser un mètre de hauteur, 
et se ramifier vers le sommet. F. liv.

II. E x é g è s e . — Le dôhan est le nom hébreu du millet, 
Panicum m iliaceum, encore aujourd’hui appelé dohn, 

par les Arabes. C’est le même nom dans les langues
voisines, dôhan, dohind1 en chaldéen, dukno’ en syriaque. 
Doftati, dit Kimchi, est ce qu’on appelle nnliyon  (m ilium , 
millet). Celsius, Hierobotanicon, in-8°, Amsterdam, 
'1748, t. i, p. 454. La traduction des Septante, Ezech., iv,
9, xéyxpoç, et de la Vulgate, m ilium , donne exactement 
le même sens. En ce passage, Ezéchiel reçoit l’ordre de 
se nourrir pendant 390 jours d’un pain fait de fro
ment d’orge, de fève, de millet et d’épeautre. Dans cette 
prophétie symbolique, ce mélange forcé de froment 
qui vient à manquer avec des graines de nature infé
rieure, exprimela misère et la détresse où seront réduits 
les captifs après la ruine de Jérusalem. Le millet est 
cultivé de nos jours en Palestine, comme en r-gypte et 
en général dans l’Orient. On n’a pas jusqu’ici de preuves 
matérielles très certaines de la culture de cette graminée 
dans l’ancienne Egypte et la Babylonie. Unger, P/lanzen 
des alten Aegyptens, in-8°, 1859, Vienne, s’appuyant sur un 
passage d’Hérodote, croyait à son existence dans l’ancienne 
Égypte : mais les monuments et les tombeaux n’ont 
encore donné ni dessin ni graine : on a tout lieu de 
conjecturer cependant une ancienne culture du P ani
cum miliaceum. A. de Candolle, Origine des plantes 
cultivées, in-8°, Paris, 1886, p. 320. « On fait diverses 
sortes de pain avec le millet, » dit Pline, H. N ., x v i i i ,

10. Il servait surtout à la nourriture des pauvres. — Le 
nom de dohn a été souvent appliqué en Égypte et chez 
les Arabes à des plantes voisines du millet, à certaines 
espèces de sorgho. A la suite de Pline, H. N ., x v i i i ,  

10, Prosper Alpin, Hist. nat. Æ gypli, in-80, Leyde, 1735, 
t. i, p. 176, appelle le sorgho millet d’Éthiopie. Aussi 
est-il probable que sous le nom de dôhan, doivent être 
comprises quelques espèces de sorgho. Voir S o r g h o . — 
Les Septante, suivis par Aquila et Théodotion, traduisent 
par xéyxpoç, « millet, » le mot hébreu psc:, nismdn, dans
Isaïe, xxvm, 25. La Vulgate fait de même et rend ce mot 
par m ilium , mais nism dn  est un participe se rappor
tant au mot orge (se'ôrâh) qui précède et signifiant 
rangé à sa place. Le sens de ce passage est donc celui- 
ci : Le laboureur « ne met-il pas le froment en ligne, 
l’orge à sa place marquée, et l’épeautre en bordure » ?

E. L e v e s q u e .

MILLO. Voir M e l l o .

M IM OSA DU NIL, espèce de petit acacia que cer
tains auteurs, comme H. B. Tristram, Raturai History 
o f the Bible, 8» édit., Londres, 1889, in-12, p. 392, iden
tifient avec le mot hébreu senéh, Exod., m, 2, 3, 4; Deut. 
XXXIII, 6, que les Septante rendent par gâtoc et la Vulgate 
par rubus, le buisson ardent, t. i, col. 892. Leur prin
cipale raison est tirée de la similitude du nom hébreu 
senéh avec le nom égyptien de l’acacia, Sent. Or, le 
mot égyptien ne rappelle en aucune façon senéh, mais 
bien sittâh, si t tim , nom hébreu de l’acacia, où le nun  
s’est assimilé par un daguesch avec le teth, 1.1, col. 1969. 
Le senéh est une espèce d’aubépine, la Cratægus sinai- 
tica, assez abondant dans la péninsule sinaïtique. Voir 
B u i s s o n  a r d e n t , t. i, col. 1969-1970, et A c a c i a , t. i, 
col. 102. E. L e v e s q u e .
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1.  MINE (grec: iiôrâUa ; Vulgate : metalla), gisement 
de minéraux exploités au moyen d’excavations dans la 
roche ou le sol.

1» E n Palestine. — Il est dit au Deutéronome, vm, 9, 
que dans le pays de Chanaan les pierres sont du fer et 
qu’on y taille le cuivre dans les montagnes. Cette indi
cation termine une énumération dans laquelle tous les 
termes sont pris au sens propre ; il est donc difficile 
de les entendre métaphoriquement de pierres dures 
comme du fer, la métaphore ne pouvant d’ailleurs s’ap
pliquer ensuite au cuivre taillé dans les montagnes. 
Toutefois, il ne suit pas de là que la Palestine ait été à 
proprement parler un pays m inier; on ne peut croire 
non plus que l’écrivain sacré ait voulu faire allusion à 
des mines cachées,'que les Israélites n’ont jamais décou
vertes. De telles mines ne pouvaient constituer pour eux 
une richesse. Dans la bénédiction d’Aser, il est bien dit 
aussi : « Que tes verroux (Vulgate : calceamentum) 
soient de fer et d’airain. » Deut., x x x i i i ,  25. Il ne ré
sulte pas davantage de ce texte que le territoire d’Aser 
ait renfermé des minerais de fer et de cuivre. C’était 
une riche contrée; Aser devait « plonger son pied dans 
l’huile ». Deut., xxxm, 24. Il lui était donc aisé de se 
procurer les métaux par des échanges avec les Phéni
ciens, ses voisins immédiats. Cf. Wichmanushausen et 
E. Cob, Aser metallifossor, dans le Thésaurus de Hase 
et Iken, Leyde, 1732, t. i, p. 449-470. Du désert de Tih à 
Hébron, il est vrai, et ensuite à Test et au nord-est de 
Jérusalem, en Samarie, en Galilée, dans le Liban et 
THermon, la dolomie qui se mêle parfois au calcaire 
néocomien contient des pyrites de fer. Cf. Tristram, 
The natural history o f the Bible, Londres, 1889, p. 19. 
Mais en fait, il n ’y avait pas de mines de fer ni de cuivre 
dans la Palestine proprement dite. Voir C u i v r e ,  t. n, 
col. 1157; F e r , t. n , col. 2207. On n ’a trouvé de minerais 
de fer que dans le Liban. Cf. Volney, Vogage en Égypte 
et en Syrie, Paris, 1823, t, i, p. 233; Russegger, Reisen 
in  Europa, Asien und A frica, 1841-1849, t. i, p. 693; 
t. m , p. 284. A Deïr el-Kamar, à vingt kilomètres au sud 
de Beyrouth, des Juifs exploitaient encore naguère le mine
rai de fer du Liban et en fabriquaient des fers à cheval 
qu’on expédiait dans toute la Palestine. Cf. Schwarz, 
Das heilige Land, 1852, p. 323. A Test de la même ville, 
dans les montagnes du Kesrouan, d’autres mines sont 
exploitées, particulièrement à Masra. La malléabilité du 
fer qu’on y trouve le fait préférer au fer étranger pour 
la clouterie et les menus ouvrages. Cf. Chauvetet Isam- 
bert, Syrie, Palestine, Paris, 1890, p. 87. Mais ces mines 
n ’étaient pas au pouvoir des anciens Israélites. Josèphe, 
Bell, jud ., IV, vm, 2, donne à la chaîne montagneuse qui 
s’étend du nord au sud à Test du Jourdain le nom de x6 
ai8r)povv xa>.oü[ievov ôpo;, « la montagne qu’on appelle de 
fer. » A quelque distance au sud-ouest du village de Bour- 
mah, situé sur le Jaboc, entre le Jourdain et Gérasa, voir 
la carte de Gad, t. I I I ,  col. 28, on a retrouvé en effet les 
trous d’une ancienne exploitation de minerai de fer. Il 
y a là un grès très ferrugineux qu’on a recommencé à 
exploiter à plusieurs reprises au siècle dernier. Cf. 
Wetzstein, dans Frz. Delitzsch, Das Buch lob, Leipzig, 
1876, p. 358. Le basalte abonde dans la région monta
gneuse de la Palestine; il renferme une forte proportion 
d’oxyde de fer, mais cet oxyde n’est pas exploitable pour 
fournir le métal. Voir B a s a l t e ,  t. i, col. 1485. Les mines 
de cuivre n’existaient pas non plus en Palestine. Il y en 
a une à Antabès, au nord d’Alep, mais elle n’est pas 
exploitée. On tirait beaucoup de cuivre de Phunon, en 
Idumée, entre Pétra et Soar. Cf. Reland, Palæstina illu- 
slrata, Utrecht, 1714, p. 951 ; Revue biblique, 1898, p. 114. 
La grande quantité de cuivre que David prit à Adarézer, 
I Par., xvm, 8, prouve au moins qu’en Syrie Ton n’était 
pas en peine pour se procurer ce métal. Il résulte de 
ces constatations que le texte du Deutéronome, vm, 9, 
doit s ’entendre dans ce sens assez large que les Israé
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lites auraient toute facilité pour trouver autant de fer 
et de cuivre qu’ils voudraient dans le pays de Chanaan, 
soit par des échanges, soit par une action directe sur 
les mines des régions limitrophes, qui d’ailleurs furent 
assez souvent soumises à leur domination.

2° Dans la péninsule sinaïtique. — L’auteur du livre 
de Job, x x v i i i ,  1-2, parle de mines d’argent, d’or, de 
fer et de cuivre. Il fait sans doute allusion à différentes 
exploitations connues de lui dans le Liban, les monts 
de Galaad, l’Idumée, etc., et à celles des Égyptiens en 
Nubie, au Pouanit, et dans d’autres pays, voisins de la mer 
Rouge, d’où ils tiraient l’or. Voir Or. Mais sa description 
paraît viser spécialement- les mines de cuivre et de tur
quoises que les Égyptiens exploitaient dans la presqu'île 
sinaïtique. Voir C u i v r e ,  t. il, col. 1157. Dans les flancs 
d’une vallée de la presqu’île, située à l’ouest, à peu près 
à mi-chemin entre les sources de Moïse et la pointe méri
dionale, et appelée ouadi Maghara, « vallée de la 
caverne, » les Monîtou, qui fréquentaient anciennement 
ces parages, avaient découvert des veines de minerais

289. — Le pharaon Snéfrou aux mines du Sinaï. 
D’après Lepsius, D e n k m a le r ,  Abt. il, Bl. 2.

métalliques et des gisements de pierres précieuses, parti
culièrement de turquoises, qu’ils se mirent à extraire 
et à exporter sur les bords du Nil. Ces objets excitèrent 
la convoitise des Égyptiens, qui organisèrent des expé
ditions pour aller exploiter la mine à leur profit. Un roi 
de la IIIe dynastie, Zosiri, parait s’être occupé le premier 
de mettre la main sur la mine. Snofrou, prem ier roi de 
la IVe dynastie, organisa plus sérieusement l’exploitation 
et prit des mesures efficaces pour écarter par la force 
les premiers occupants. Sur une tablette qui se voit 
encore au versant nord-ouest de l’ouadi, Snofrou est repré
senté tenant de la main droite une massue avec laquelle 
il va frapper un Bédouin terrassé (fig. 289). Cf. Lepsius, 
D enkm ., Il, 2. Un autre bas-relief montre son succes
seur, Chéops, dans la même attitude. Les Égyptiens 
appelaient m afka  ou m afka it le produit qu’ils venaient 
chercher dans ces parages ; la déesse Hâthor était dans 
le pays la dame du m afka, et la mine ou baxt se trouvait 
dans la région des grottes ou bibît. En quelques heures, 
les ouvriers pouvaient transporter les produits de l’ex
ploitation jusqu’au rivage, dont ils n’étaient séparés que 
par une rangée de hauteurs et une plaine étroite. Pour 
se mettre à l’abri des bandes de Monîtou, ils se retiraient, 
quand c’était nécessaire, dans une sorte de village 
fortifié, bâti sur le sommet d’un petit monticule à pic, 
qui se dressait au sud de l’ouadi. Le fond de la vallée 
avait été transformé en lac artificiel au moyen d’un 
barrage. Les galeries d’exploitation de la mine sont 
basses et larges, avec de gros piliers de soutènement 
ménagés dans la roche. Les mineurs détachaient les blocs
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dans la roche de grès brun, les broyaient en fragments 
et tamisaient le tout. Ils en extrayaient les oxydes de 
cuivre et de manganèse avec lesquels on fabriquait en 
Lgypte les émaux bleus de diverses nuances. Ils recueil
laient aussi la turquoise, pierre précieuse qui contient 
1 a 5 pour cent de protoxyde de cuivre, et qui, dans la 
mine de Maghara, est d’un beau bleu prenant à l’air et 
a 1 humidité une teinte verdâtre. Pour attaquer le grès, 
les ouvriers se servaient d’outils de silex ou peut-être 
aussi de bronze. Cf. E. H. Palmer, The Desert o f the 
Exodus, Londres, 1871, t. i, p. 197; Revue biblique, 
l°9p, p . 627. On retrouve encore sur place d’anciens 
outils de silex, et l’on reconnaît sur le grès la marque 
tracée par des instruments analogues. On voit aussi, à 
certains endroits des galeries, des places noircies par 
la fumée des lampes. De temps en temps, un pharaon 
envoyait un officier avec quelques centaines d’hommes 
supplémentaires, parfois même deux ou trois mille, quand 
il avait besoin d’une production plus considérable. On a 
encore les rapports de quelques-uns de ces officiers, 
'-a- H. S. Palmer, Sinai, Londres, 1878, p. 95-97 ; Mas- 
Pero, Histoire ancienne des peuples de l’Orient classique,
• i, Paris, 1895, p. 354-358; Jullien, Sina ï et Syrie, 

Lille, 1893, p. 75-77. La mine, exploitée avec certaines 
intermittences jusqu’à la fin de la VI» dynastie, fut 
abandonnée jusqu’au commencement de la XIIe, puis 
reprise et délaissée jusqu’à son abandon définitif après 
l liothmès III, de la XVIIIe dynastie. Dès la XIIe dynastie, 
ne nouvelles mines avaient été découvertes à trois ou 
fiuatre heures au nord de l’ouadi Maghara, à Sarabit el- 
Ithadim. Deux temples y furent successivement élevés à 
la déesse Hâthor. Bientôt abandonnées, elles furent 
exploitées de nouveau sous la XVIIIe dynastie, et ensuite 
sous les rois de la XIXe, Séti Ier, Ramsès II, et de la 
XXe, Ramsès III et Ramsès IV. On y trouvait la turquoise 
et les minerais de fer et de cuivre. On voit encore aux 
environs de grands amas de scories provenant de l’ex- 
Ploitation. Cf. Lepsius, Briefe ans Aegypten, Aethio- 
Picw und der Halbinsel des S inai, Leipzig, 1852, p. 338 ;

rz. Delitzsch, Das Buch lob, p. 355-357; Vigouroux, 
Mélanges bibliques, Paris, 1882, p. 263-285; Chauvet 
et Isambert, Syrie, Palestine, Paris, 1890, p. 15-20. On 
a également signalé des mines de cuivre dans l’ouadi 
^tazaita, près du mont Habashi. Il y avait là de riches 
' ’eines de métal qui ont dû être très anciennement ex
ploitées par les Égyptiens. Cf. E. H. Palmer, The Desert 

the Exodus, t. i, p. 256. — Les traits qui composent 
a description que Job, x x v i i i ,  3-11, fait du travail des 

«unes paraissent empruntés à des exploitations diffé- 
fentes. Le puits que l’on creuse et dans lequel l’ouvrier 

balance loin des humains, suppose une mine s’enfon- 
|':In 1 sous terre et dans laquelle on descend le mineur 
Par des cordes. Cf. Pline, H. N., x x x iii , proœm. et 4 ,2 1 .

est probablement aussi dans d’autres mines que celles 
Ca ^luaï qu’il fallait empêcher l’eau de filtrer. Mais là, 

mme dans la plupart des exploitations, il y avait à 
roche, à pénétrer dans des profondeurs 

du IgI?0I’a*ent les animaux, à bouleverser les entrailles 
les cornrne le feu, qui avait si visiblement tourmenté 
can montagues voisines de la mer Morte, à creuser des 
1 UX ans Ie roc pour amener l’eau nécessaire au 
Ce agtî uainerai, enfin à tirer dehors, au grand jour,
. qui auparavant était caché dans le sein du sol ou de

3?£ntagne' Cf’ Pline’ H ' N ’’ xxxiii, 4 ,  2 1 .

p a r | Espagne. — Judas Machabée sut que les Romains, 
sur l6Ur P.rut ênce e* ^ u r  patience, avaient mis la main 
I M t  m!nes d’or et d’argent qui étaient en Espagne. 
Zam* ’ vm » 3- En 201 av. J.-C., après la victoire de 
Ibér’' relT1P?rtée sur les Carthaginois, la péninsule 
ans *Sue était tombée au pouvoir des Romains. Quarante 
solide US taî'<̂’ Pr*nce ju if pouvait donc les croire 
C°L  195ien*T ,i " s ta l lé s  dans ce pays. Voir E s p a g n e , t. i i ,

L Espagne était célèbre parmi les anciens par

ses richesses minérales. Cf. Pline, H. N., m , 4; Diodore 
de Sicile, v, 35; Strabon, III, il, 9. La région située au 
sud-est de l’Espagne, entre Carthagène et Almeira, avec 
Cuevas pour centre, est une région argentifère depuis 
longtemps connue et exploitée, grâce à sa situation lit
torale. En 1840, on découvrait encore un riche filon de 
galène argentifère dans la Sierra Almagrera, et en 1870 
de l’argent natif à une faible profondeur dans des terres 
argentifères. Des découvertes analogues ont é1)é faites 
aux temps préhistoriques. Dans les tombes de cette époque, 
on a recueilli des perles en or ou en argent, métaux qui 
n’avaient pu être utilisés alors qu’à l’état natif. Des dia
dèmes d’or ou d’argent entourent parfois des crânes 
humains. Un peu plus tard, l’argent apparaît employé à 
la fabrication d’objets de parure, d’armes et même 
d’outils. Cette profusion de l’argent suscita de bonne 
heure la convoitise des étrangers; de gré ou de force, 
ils le prirent aux indigènes et le transportèrent sur les 
côtes orientales de la Méditerranée. On a même pu 
supposer que l’argent natif recueilli en Espagne avait 
été le premier à apparaître en Asie Mineure, à l’ancienne 
Troie et en Syrie. Les Phéniciens, qui allaient chercher 
le cuivre à Tamassos, dans l’Ile de Chypre, ne tardèrent 
pas à pousser jusqu’à la côte Ibérique. Ils y échangeaient 
l’argent contre des marchandises manufacturées, et ils 
tiraient si grand profit de ce négoce que, quand leur 
charge était complète, et qu’il restait de l’argent sur 
le marché, ils en substituaient des lingots aux plombs de 
leurs ancres. Cf. Diodore de Sicile, v, 35; II. et L. Siret, 
Les premiers âges du m étal dans le sud-est de l’Es
pagne, Anvers, 1887, et dans la Revue des questions 
scientifiques, Bruxelles, janv.-avril 1888, p. 5-60, 368-418. 
A l’époque romaine, on ne se contentait plus de ramasser 
l’argent à l’état natif, on exploitait les filons argentifères 
et on dégageait le métal précieux du plomb auquel il 
était mélangé.

4° A Patnios. — Saint Victorin de Pettau, martyrisé 
en 303, dit que saint Jean fut condamné aux mines dans 
l’île de Patmos par Domitien. In  Apoc., x, 11, t. v, 
col. 333. Cf. Fouard, Saint Jean, Paris, 1904, p. 100. 
Mais il est seul à noter cette particularité et son assertion 
ne paraît pas fondée. Cent ans avant lui, Tertullien, De 
præscript., 36, t. ii, col. 49, avait seulement parlé de 
relégation; or on sait que cet auteur emploie toujours 
les termes juridiques. C’est uniquement d’exil et de relé
gation que parlent le pseudo-Méliton, sur les Act. et 
miracul. S. Joan. Apost., de Leucius, t. v, col. 1241 ; 
Origène, In  Matth., xvi, 6, t. xm, col. 1385; Eusèbe,
H. E ., m, 18, t. xx, col. 252; S. Jérôme, Cont. Jovin., 
i, 26; De vir. illust., 9, t. xxm, col. 247, 625, etc. Les 
traditions locales désignent à Patmos la grotte dans 
laquelle l’Apôtre aurait composé l’Apocalypse; elles ne 
connaissent point de mines dans lesquelles il aurait tra
vaillé. Cf. V. Guérin, Description de l’Ile de Patmos, 
Paris, 1856; Meyer, Der Orient, Leipzig, 1882, t. ii, p. 56/ 
Le Camus, Notre voyage auxpays bibliques, Paris, 1894, 
t. n, p. 327. Saint Jean fut donc simplement relégué à 
Patmos, comme les deux Flavia Domililla l’avaient été 
par le même Domitien, l’une dans l’île de Pandataria, 
Dion Cassius, l x v i i .  13, l ’autre dans l’île de Pontia. Cf. 
Eusèbe, H. E ., i i i ,  18,4, t. xx, col. 240; S. Jérôme, Epist. 
c v m  ad Eustoch., 7, t. x x i i ,  col. 882.

I I .  L e s é t r e .

2. m i n e  (hébreu : niânéh; grec: (j.vS; Vulgate : m na;  
une fois, m ina, III Reg., x, 17), poids. Le nom de la 
mine est d’origine sémitique ; les documents cunéiformes 
assyriens l’appellent m anu, l’hébreu niânéh, forme sous 
laquelle le mot se retrouve dans les textes épigraphiques 
phéniciens et puniques. U est passé en grec avec sa 
transcription littérale dans le mot g.vâ, en latin dans 
m ina  ou m na.

I. L a  m i n e  d a n s  l a  B i b l e . — La mine est indiquée 
dans la Bible à partir de l’époque des rois comme ser
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vant à peser l’or et l’argent. — Salomon met dans le 
Temple .300 petits boucliers d’or du poids de 3 mines 
chacun. I (III) Reg., x, 17. La Vulgate donne pour le 
revêtement d’or de chacun 300 mines, ce qui est un 
poids exagéré. C’est évidemment une erreur de transcrip
tion ou de traduction. — Les chefs de famille, pour la 
reconstruction et l’ornementation du temple, après la 
captivité, offrent entre autres 5000 mines d’argent, sui
vant I Esd., n , 69; 2000 mines suivant II Esd., vu, 
72. Simon Machabée envoie aux Romains un bouclier 
d’or du poids de 2000 mines, I Mach., xiv, 24, de 1000 mines 
suivant I Mach., xv, 18. — Les Hébreux se servaient 
pour la mine du poids en usage chez les peuples voi
sins, en particulier du système babylonien. Ezéchiel, x l v , 

12, évalue la valeur monétaire de la mine dans un texte 
reproduit d’une façon différente, dans l’hébreu et dans 
les Septante. Le texte hébreu qui est suivi par la Vul
gate porte : vingt sicles, vingt-cinq sicles et quinze 
sicles, c’est-à-dire soixante) sicles font une mine. Les Sep
tante disent que cinquante sicles font une mine. D’après 
l’hébreu, lam ine vaudrait donc environ 852 grammes et 
d’après les Septante environ 710 grammes. Josèphe, 
A nt. jud ., XIV, v i i , 1, dit que la mine juive valait de son 
temps deux livres romaines et demie, c’est-à-dire envi
ron 1068a1' 65, ce qui est un peu plus que la mine baby
lonienne de poids fort. Ailleurs, Ant. jud ., III, vi, 7, 
il évalue le poids du chandelier d’or à 100 mines, or, 
nous savons qu’il pesait un talent. Exod., xxv, 39. La 
mine serait donc ici le centième du talent. Ce serait 
dans ce cas une mine pesant la moitié de la précédente, 
c’est-à-dire environ le poids de la mine babylonienne 
légère ou 509 grammes. — La mine n ’est mentionnée 
qu’en une seule circonstance dans le Nouveau Testam ent 
C’est dans une parabole de Notre-Seigneur rapportée 
par saint Luc, xix, 13, 16, 18, 20, 24, 25. En voir l’ex
plication, Jésus-Christ, 3‘ groupe de paraboles, 1°, t. ni, 
col. 1495.

II. L a  m i n e  c h e z  l e s  C h a l d é o - A s s y r i e n s . — La mine 
est mentionnée dans les documents chaldéens dès le 
X X e siècle avant J.-G. Il en est plusieurs fois question 
dans le code de Hammourabi. Voir Scheil, La loi de 
Hamniourabi, in-18, Paris, 1904, n. 24, p. 6; n. 198, 
p. 41. La mine est divisée en tiers et en demies, ibid., 
p. 43, 48. Il s’agit toujours dans ces textes de mines 
d’argent. Dans les lettres découvertes à Tell el-Amarna, 
il est question de mines d’or. Voir M o n n a i e s . Les con
trats de toutes les époques mentionnent les prix des 
esclaves, des maisons, etc., en mines d’or et d’argent. 
E. Babelon, Les origines de la monnaie, in-18, Paris, 
1897, p. 56-57.

Les Chaldéo-Assyriens faisaient usage de deux systèmes 
de poids, dont l’un était exactement le double de l’autre. 
Chacun de ces deux systèmes avait les mêmes unités : 
le talent qui valait 60 mines, et la mine qui valait 
60 sicles. La série forte ou lourde était appelée poids 
du roi, la série faible ou légère, poids du pays. Dans la 
série forte, la mine pesait environ 1009sr 20, dans la 
série faible 504a1 60. Mais si le système des divisions 
était partout le même, le poids varia suivant les époques 
et suivant les parties de l’empire; aussi dans l’indica
tion des pesées a-t-on soin d’indiquer qu’il s’agit de mines 
du roi Doungi, de mines de Babylone ou de mines de 
Charcamis. Sur le poids on trouve parfois ces indications 
avec le nom du fonctionnaire qui les vérifiait. Fr. Lenor
mant, E. Babelon, Histoire ancienne, 9e édit., in-4°, 
Paris, 1887, t. v, p. 190-191. On possède dans les musées 
des poids ayant la valeur des multiples ou des sous- 
multiples de la mine, ils ont la forme de lions (fig. 290), 
ou de canards ou d’autres animaux. Cf. Fr. Lenormant,
E. Babelon, Hist. anc., t. iv, p. 229; t. v, p. 190. Les 
Grecs adoptèrent la mine avec, le talent; la mine était 
la soixantième partie du talent, mais elle était divisée en 
100 drachmes; le statère ou didrachme valait 1/50 de

mine. Le poids de la mine varia selon les temps et les 
pays, la mine de Phidon d’Argos pesait 637 grammes. 
Dans les systèmes eubéens et athéniens primitifs,elle 
pesait 873 grammes. Rien qu’à Athènes on trouvait sept 
poids différents de la mine. La mine solonienne pesait 
436ür60, la mine éginète du commerce 602sr 60; l’an
cienne mine éginète de 672 grammes réduite après Solon 
à 655 grammes ; la mine faible phénicienne, de 373 gram-

290. — Mine forte assyrienne. D’après l’original. 
Musée du Louvre. Poids : 1009 gram m es.

mes; la mine babylonienne faible d’argent de 560 gram
mes; la mine forte d’argent de 1120 grammes; la mine 
babylonienne faible d’or de 420 grammes ; la mine 
babylonienne forte d’or de 840 grammes. F. Hultsch, 
Griechische und Romische Métrologie, 2e édit., in-8'1, 
Berlin, 1882, p. 138. Au temps des Machabées, nous 
trouvons un poids de plomb d’une mine portant le nom 
d’Antiochus IV Épiphane et pesant 519 grammes (fig. 291)

dailles. — Victoire, debout, entre deux étoiles, tenant dans la 
main droite une couronne e t dans la main gauche une palme. 
DAEIAEQE ANTIOXOÏ 0EO1' EniTANOl’S MNA.

une autre d’Antiochus X le Pieux, de l’an 220 des Sé- 
leucides (92 avant J.-C.) pèse 614ar40. Soutzo, Étalons 
pondéraux prim itifs, in-8°, Bucharest, 1886, p. 61. Une 
autre mine du Cabinet des médailles, également en plomb, 
pèse 1069 grammes. C’est une mine de poids fort baby
lonien. Elle est originaire d’Antioche (fig. 292). Au temps 
des Romains, on comptait encore cinq mines différentes, 
la mine de 16 onces, pesant 436or 50; la mine de 18onces, 
pesant 491sr 20, appelée mine italique ; la mine de 28 on-
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ces, pesant 5459r80, la'm ine de 24 onces, pesant 654ar90, 
. mine de 26 onces, pesant 709ae 50. Hultsch, Gr. und  

tom . Métrologie, p. 672. De tout ceci il ressort claire-

292. — Mine babylonienne. Cabinet des médailles. 
Eléphant. — Tout autour : ANTIOXEQN THE MHT[POno]AE£2S 

Kai ie p a e  k a i AETAOr KAI AlTONOMOr, Au dessus de 
•éléphant : ATOPANOMOTNTON. Au dessous : ANTIOXOT KAI
n o n A io r .

•hent que rien n’a été plus variable que le poids de la 
•ne chez tous les peuples.

•b liographie . — J. Oppert, dans Th. M om m sen, 
lftoi.re de la monnaie romaine, trad. Blacas, Paris, 

^tn-8», 1865-1873, t. i, p. 401; Brandis, Das Munz- 
<*ss- und Gewichtswesen in Vorderasien, in-8°, Ber- 

•n, 1866, p. 44-52, 596; G. Smith, On assyrian Weights 
Measures, dans la Zeitung fü r  àgijpt. Sprache, 

. ) p. 110; J. Oppert, D’étalon de mesures assyriennes,
Gans ' e Journal asiatique, t. iv, 1874, p. 469; F. Hultsch, 
g* ’ffhische und Rômische Métrologie, 2e éd., in-8°, 

hn, 1882; A. Attrès, Essai sur le système métrique 
loi ^nen’ ^ans *e Recueil de travaux relatifs à la phi- 

ogie et à l’archéologie égyptiennes et assyriennes, 
njs af ° '’ 1888, p. 17 ; C. F. Lehmann, Das Allbahylo- 
anri ^ ass~ um^ ®ewichtssystem als Grundlage lier 
^  the Gewichts- Münz- und Maassysleme, dans les 
j es du vin" Congrès international des orientalistes 
Levd Ën “  Stockholm et à Christiania, in-8»,
Die /’ section sémitique, p. 167-249; F. Hultsch, 
n . ’ewichte des A lterthum s nach ihrem  Zusam - 
scri ,anye’ ln-80, Leipzig, 1898, p. 8; Id., Metrologicorum 
lH f\l° rUri1 reH luiæ, édit, Teubner, 2 in-18, Leipzig, 

* et 1866. E. Beu r lier .

nom hébreu des sacrifices non sanglants, 
gâte l ’a  traduit par oblatio. Voir O b l a t i o n .

RE, dans le sens strict, celui qui est au ser- 
dan un r °i pour le conseiller ou exécuter ses ordres;

j ' lln sens plus général, serviteur, aide, 
désio- NS l ’Ancien T e st a m e n t . — Différents noms 

J(?nent ceux qui remplissent cette fonction : 1» Yô’êf, 
I°F h ’ consd ial'ius, le conseiller. I Par., x x v ii , 32, 

W ce i .y.11’ VIII> t2"7- Le Messie est par excel- 
t. u  de Dieu. Is., ix, 6. Voir C o n s e il l e r ,
t h i n i s t e r  r  ■ ~  M e s â r ê t ,  n a p E a -r^ w r , uao-jpyoî, 
Moïse F ass' stant, rôle rempli par Josué auprès de 

’ x° •, xxiv, 13; Jos., i, 1; par les officiers

auprès de Salomon. III Reg., x, 6, etc. Le meSârêt 
est aussi le ministre sacré, XstToupyôv, Xêi-roypYéç, m i-  
nister, qui est chargé du culte divin. I Esd., vm, 17; 
Is., l x i ,  6; Jer., xxxm, 21 ; Joël., i, 9; i i ,  17. Le même 
nom est attribué aux anges, ministres chargés de l’exé
cution des volontés divines. Ps. cm (cil), 21 ; civ (cm),
4. — 3» 'Ebéd, SoüXoç, servus, puer, niinister, l’esclave, 
le ministre dont la situation est très humble vis-à-vis du 
roi oriental. On appelle de ce nom, 'ébéd, les ministres 
du roi d’Égypte, Gen., x l ,  20; x l i ,  10, 37, 38; l ,  7; du 
roi en général, I Reg., vm, 14; de Saül, I Reg., xvi, 
15; de David, II Reg., x, 2, 4; du roi d’Assyrie, Is., 
xxxvi, 9. Le nom de 'ébéd ham-mélék, « serviteur du 
roi, » paraît même avoir constitué un titre officiel. 
IV Reg., x x i i ,  12. Cf. A b d é m é l e c h ,  t. i, col. 20. Le mi
nistre, Otvppsttjç, intelligent, est agréable à son roi. Prov., 
civ, 35. Mais tel le prince tels les ministres, XetToupyot, 
m inistri. Eccli., x, 2. Les princes doivent se souvenir 
qu’ils sont sur la terre les ministres, ômipéTou, m inistri, 
du royaume de Dieu. Sap., vi, 5. —  4» Sârak, t x y .x i xôç, 
princeps, nom chaldéen des ministres du roi de Baby
lone. Dan., vi, 3, 4, 5, 7, 8. — 5° Sdrîs, « eunuque, » 
nom qui, dans certains cas, Gen., xxxix, 1 ; IV Reg., 
xxv, 19, etc., a dû perdre son sens générique pour dési
gner simplement un fonctionnaire royal. Voir E u n u q u e ,  

t. n , col. 2046.
II. D a n s  l e  N o u v e a u  T e s t a m e n t .  — 1° Le mot mi

nistre, ôtày.ovoç, Joa., II, 5, Ô7ry;p£Tï]ç, Joa., XVIII, 3, 
SoôXoc, Joa., xvm, 26, m inister, désigne souvent de 
simples serviteurs. Voir S e r v i t e u r .  — 2° Dans chaque 
synagogue, il y avait un ùir-iipérpç, niinister. Luc., iv,
20. C’était le hazzân, dont les fonctions consistaient à 
tendre les Saintes Écritures au lecteur pendant le ser
vice divin et ensuite à les remettre en place, cf. Sota, 
vm, 7, 8; Yorna, vu, 1, puis encore à rendre service à 
la communauté, par exemple, en infligeant la flagella
tion à ceux qui avaient été condamnés à la recevoir, 
cf. Makkoth, m , 12, en apprenant à lire aux enfants, 
cf. Schabbalh, i, 3, etc. Il y avait aussi des hazzanim, 
dans le Temple. Cf. Sukka, iv, 4; Tamid, v, 3. Ce sont 
les èjtripérai, m inistri, dont il est plusieurs fois ques
tion dans saint Jean, vu, 32, 45, 46; xvm, 3, 12, 22; 
xix, 6, et dans les Actes, v, 22, 26. Voir S y n a g o g u e . —  

3° Le prince temporel est le ministre de Dieu, pour le 
bien. Rom., xm, 4, 6. Lui-même a des ministres, et 
Notre-Seigneur en aurait pour se défendre, s’il était un 
roi de la terre. Joa., xvm, 36. —4° Satan a des ministres, 
qui se déguisent en ministres de justice. II Cor., xi,
15. — 5° Le nom de ministre est surtout donné à ceux 
qui sont au service direct de Dieu et de l’Église. Ainsi,. 
Notre-Seigneur veut que son serviteur, Sixxovoç, m ini
ster, soit un jour dans le royaume éternel du Père, où 
il sera lui-même. Joa., x i i ,  26. De même que, sous la 
Loi mosaïque, les prêtres et les lévites étaient chargés 
du ministère sacré, c’est-à-dire du culte liturgique dans 
le sanctuaire, Exod., xxvm, 35; Num., I, 50; I Par.,, 
vi, 32; Heb., ix, 21, etc., ainsi, sous la Loi nouvelle, 
il y a des « ministres de la nouvelle alliance, non par 
la lettre, mais par l’Esprit ». II Cor., m , 6. Le « minis
tère de mort », c’est-à-dire incapable de donner la vie, 
le « ministère de damnation », c’est-à-dire incapable de 
sauver, dont fut chargé Moïse, fut pour lui une cause de 
gloire; à plus forte raison la gloire sera-t-elle attachée 
au « ministère de l’Esprit », au « ministère de justice »,. 
c’est-à-dire qui justifie par la grâce -de Jésus-Christ.
II Cor., m , 7-9. — 6° Différentes sortes de ministres 
apparaissent dans l’Église naissante. — 1. Les Apôtres, 
ministres de Jésus-Christ, non seulement dans î’ordre 
des choses liturgiques, comme les anciens prêtres, 
mais dans toutes les fonctions dont le Sauveur leur a 
transmis la charge. Act., i, 17, 25. Ainsi ils sont mi
nistres de la parole, Luc., i, 2; Act., vi, 4, et ministres, 
de la réconciliation, II Cor., v, 18, comme le Sauveur
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l’a été. Rom., xv, 8; Gai., i i , 17. Ils sont en général 
les ministres de Jésus-Christ, ses envoyés, ses repré
sentants et ses aides immédiats. I Cor., m , 5 ; iv, 1; 
II Cor., vi, 4; xi, 23. Parmi eux, saint Paul à été spé
cialement constitué ministre auprès des Gentils. Act., 
xxi, 19; xxvi, 16; Rom., xi, 13;xv,16; Eph., i i i , 7; Col., i, 
23, 25; I Tim., i, 12; II Tim., iv, 11. — 2. Les ministres 
i nstitués parles Apôtres avec 1 a plénitude des po uvoirs pour 
la prédication, le gouvernement et la distribution de la 
grâce. Act., xi, 29; x i i ,  25; xm, 5; II Cor., vi, 3; xi, 8; 
Eph., iv, 12; vi, 21; Col., i, 7; iv, 7; I Thes., m , 2;
I Tim., iv, 6; II Tim., iv, 5; Apoc., n, 19. Voir É v ê q u e ,  

t. n, col. 2 1 2 1 ; P r ê t r e . — 3 . Les ministres inférieurs, 
particulièrement chargés du soin des pauvres et de 
l’administration temporelle des biens de l’Église. 
Act., vi, 1 ;  Rom., xii, 7 ;  I Cor., xvi, 15; II Cor., vm, 
4; ix, 1 , 12 , 13; Col., iv, 1 7 . Ce ministère était rempli 
par des hommes choisis, voir D i a c r e , t. n , col. 1 4 0 1 , 
et quelquefois, dans une certaine mesure, par des 
femmes. Voir D i a c o n e s s e , t. il, col. 1 4 0 0 . — 7» Jésus- 
Christ, de qui tous ces ministres reçoivent le pouvoir et la 
grâce, a été excellemment le ministre des choses saintes, 
Heb., vm, 2, le ministre de la réconciliation, Rom., xv,
8, et le ministre de la médiation toute-puissante auprès 
du Père. Heb., vm, 6. — 8° Les anges sont les mi
nistres de Dieu auprès de ceux qui sont appelés au salut, 
Héb., i, 14. — 9° Saint Paul emploie plusieurs fois, et 
même conjointement, les mots Xetfoupyia et StaxovSa. 
Le premier a surtout trait au culte direct de Dieu. Cf. 
Luc., i, 23; Heb., vin, 6; ix, 21; x, 11. Les Gentils 
sont invités à faire l’aumône aux pauvres de Jérusalem, 
keiTtiupyîiaai, m inistrare. Rom., xv, 27. L’Apôtre appelle 
Siaxovia Trjç XeiToupYi'a;, m inisterium  officii, la remise 
qui est faite aux pauvres de Jérusalem des aumônes 
des Gentils. II Cor., ix, 12. Il emploie le mot XEitoup-fta, 
obsequium, pour caractériser le dévouement qu’Épa- 
phrodite a exercé à son égard. Phil., II, 30. Enfin il 
appelle du même nom la prédication par laquelle il a 
amené les Philippiens à la foi. Phil., n , 17. En se ser
vant ainsi d’un mot qui, dans la Sainte Écriture, se 
rapporte d’ordinaire au culte de Dieu, saint Paul donne 
à  entendre que l’aumône, la prédication, le dévouement 
envers les ministres de Dieu, ont pour terme suprême 
non pas l’homme, mais Dieu lui-même qu’ils honorent 
indirectement. H. L e s ê t r e .

M1NN1M (Septante : yôpSxt; Vulgate : chordæ). Le 
mot hébreu, pluriel de m ên, « partie, corde, » dé
signe d’une manière collective les instruments à cordes. 
Ps. c l ,  4. Voir aussi Ps. x l v ,  9. Dans le Ps. x l v  ( x l i v ) ,

9, les Septante ont traduit m inn î simhûkâ  par wv 
ï)u<ppavâv ne; Vulgate : ex quibus delectaverunt te, (les 
maisons d’ivoire) « dont vous ont réjoui... » La traduc
tion du texte original adopté par la plupart des mo
dernes est : « (dans les maisons d’ivoire,) les instru
ments à cordes (te réjouissent). » Voir M u s i q u e .

J .  P a r i s o t .

MINUIT, dans le sens du milieu de la nuit, et non 
4e la douzième heure de la) nuit.’— Le Seigneur annonça 
à Moïse qu’il frapperait les premiers-nés d’Égypte, dans 
la dixième plaie, « au milieu de la nuit » (hébreu : ka- 
hâçôt hal-layeldh; Septante : mp'i jréuaç véxtaç; Vul
gate : m edia nocte). Exod., xi, 4. — Booz s’éveille « au 
milieu de la nuit » (hébreu : ba-hâçî hal-layeldh, 
Septante : iv izeuovuxTiw ; Vulgate : nocte m edia ) 
pendant qu’il dormait dans son aire. Ruth, m , 8. — La 
veille qui commençait au milieu de la nuit est appelée 
dans les Juges, vu, 9, r'ôS hâ-a'smôrét hat-tikonâh 
(Septante : èv àpyîj xï)ç <pu),axŸ); pia-çç; Vulgate : inci- 
pientibus vigiliis ‘noctis mediæ). C’est le moment que 
choisit Gédéon pour attaquer les Madianites avec ses 
trois cents hommes. — La tradition populaire place à 
m inuit la naissance de Notre-Seigneur. Saint Luc, n,

8, dit qu’un ange annonça aux bergers qui veillaient la 
nuit sur leurs troupeaux que le Sauveur venait de 
naître à Bethléhem, d’où il résulte que la Nativité 
avait eu lieu pendant la nuit, mais l’évangéliste ne spé
cifie pas davantage. C’est sans doute au texte de la Sa
gesse, x v i i i ,  14-15, que la tradition a rattaché l’heure de 
la naissance de Jésus. Cum enim  quietum  silentium  
contineret omnia, et nox in suo cursu m edium  iter ha- 
beret, omnipotens sermo tuus de cælo, a regalibus 
sedibus, durus debellator in m ediam  exterm ina terram  
prosilivit. La liturgie romaine reproduit ce texte avec 
quelques légères modifications, comme antienne du 
Benedictus, à l’office de la veille de l’Épiphanie. L’au
teur de la Sagesse fait allusion dans ce passage à 
l’extermination des premiers-nés des Égyptiens et aux 
paroles de l’Exode, xi, 4, mais l’Église, qui voit avec rai
son dans la délivrance des Hébreux du joug de l’Égypte 
la figure de la délivrance par Jésus-Christ de la servi
tude du péché, ne précise point par là l’heure de la 
Nativité. Voir N u i t .

MSNUTUM (grec : Xeirrév; Vulgate : m inutum ), pe
tite pièce de monnaie de cuivre. C’est le mot par lequel 
les Évangiles désignent les pièces que la veuve mit dans 
le trésor du Temple et qui fut l’occasion de la remarque 
de Jésus qui loua cette femme de sa générosité, puis
qu’elle donnait de son nécessaire, tandis que les riches 
ne donnaient que de leur superflu. Marc., x ii, 41-44 ; 
Luc., xxi, 1-4. Elle déposa dans le tronc deux m inuta  
ce qui, d’après saint Marc, xii, 42 est l’équivalent d’un 
quadrans. Le quadrans valait, au temps de Jésus- 
Christ, le quart de l’as sextantarius, c’est-à-dire envi
ron trois centimes. Le m inu tum  valait donc un centime 
et demi. Le Xe u t o v  désigne en grec le quart du yaXxoüç, 
soit le trente-deuxième de l’obole ou quart de centime 
en monnaie attique. Les mots m inutum  ou Xe u t o v  ne 
sont donc pas employés ici comme des termes techniques, 
mais comme signifiant la plus petite monnaie. Du reste, 
la veuve, suivant l’usage des Juifs, a dû mettre dans le 
trésor, non une monnaie étrangère, mais une petite 
pièce nationale, par exemple une pièce de cuivre de Jean 
Hyrcan, voir fig. 211, t. m , col. 1155. On traduit souvent 
en français [le m inu tum  de l’Évangile par « obole » et 
1’ « obole de) la veuve » est devenue proverbiale, mais 
cette traduction n’est pas rigoureusement exacte. — Le 
Xexxôv, m inu tum , se lit une autre fois dans saint Luc, 
x i i ,  59. Notre-Seigneur engage le débiteur à payer sa 
dette à son créancier avant d’être traîné en justice et 
condamné à la prison, d’où il ne pourrait sortir qu’après 
avoir payé le dernier m inutum . E. B e u r l i e r .

MIPHIBOSETH (hébreu : Mefibôsét; Septante : 
Me(j.tpi6o<Té8 ; Josèphe; Mep.cpiêoaôo;), nom d’un fils et d’un 
petit-fils de Saül. Le second élément du nom, bôsét, se 
trouve trois fois dans l’onomastique de la famille de 
Saül, dans les deux Miphiboseth et dans Isboseth (t. ni, 
col. 986), mais ils ne sont ainsi appelés que dans les livres 
des Rois; dans les Paralipomènes, la terminaison Baal 
estsubstituée à bôsét ;le Miphiboseth, fils de Jonathas, de
vient Meribbaal, I Par., v m , 34; ix, 40, et Isboseth devient 
Esbaal (t. i i ,  col. 986), I Par., vm, 33; ix, 39. D’une ma
nière analogue, le surnom donné à Gédéon,.lérobaal (t. ni, 
col. 1300), se transforme aussi, en hébreu, II Sam., xi, 
21, en Yerubééet, « celui qui combat contre Baal ou la 
honte. » Le nom de Miphiboseth est aussi un nom ou
trageant pour Baal. Saint Jérôme l’interprétait : ex ore 
ignominia  (dans P. de Lagarde, Onomastica sacra, 
2e édit., in-8°, Gœttingue, 1887, p. 69). Aujourd’hui, plu
sieurs hébraïsants dérivent Mefî de p a ’dh, « souffler. » 
Gesenius, Thésaurus, p. 813,1085. Un grand nombre de 
commentateurs modernes pensent que le vrai nom des 
descendants de Saül était Meribbaal et Esbaal et qu6 
leur nom a été changé à cause de l’horreur qu’inspirait
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aux Juifs fidèles le nom de Baal. Cette explication parait 
assez plausible. Le nom de Bôëét, « chose honteuse, » était 
donné par mépris au dieu Baal. Voir Idole, 8», t. m , 
col. 818. Mais peut-on en conclure, comme le font divers 
’l^erprètes (M. Grundwald, Die Eigennam en des A lten  
Testamentes, in-8°, Breslau, 1895, p. 71,73), que Saül et 
•a tribu de Benjamin rendaient un culte à Baal ? Rien, 
dans l’histoire du premier roi d’Israël, ne légitime cette 
conclusion. Il désobéit aux ordres de Dieu, mais les au
teurs sacrés ne lui reprochent point de s’être livré à 

idolâtrie. Le nom de Meribbaal, porté par un de ses fils 
et un de ses petits-fils, loin de prouver que la famille 
de ce prince adora Baal, établit le contraire, Meri ou 
Merib B a 'a l signifiant « celui qui combat Baal ». Gese- 
ï 1.us,’ Thésaurus, p. 819. M efi bôSet, contracté de m a f'î  
boiéf, ibid., p. 1085, peut être expliqué d'une manière ana
logue, avec F. Mühlau et W. Volck, Gesenius’ Handwôrter- 
bUch, 8* édit., 1878, p. 496 (cf. W. von Baudissin, Studien  

semitischen Religionsgeschichte, 2 in-8°, Leipzig, 
18/6-1878, t. i, p. 108), dans le sens de « celui qui souffle 
sur Baal » ou son image, c’est-à-dire le traite avec mé- 
Pds. Quant à Esbaal, il est vrai qu’il pourrait se traduire 
Par « homme de Baal », en conservant le premier élé
ment ’U, qu’il a dans ’îs bôséf, mais cet élément ’iS ne se 
trouve nulle part dans les noms théophores, et il est rem
placé par ’êê, « feu, » dans les deux passages des Parali
pomènes où le fils de Saül est nommé ; cette traduction 
il est donc pas naturelle. Il faut remarquer enfin que 
ba'al fut primitivement un nom commun, signifiant 
® maître ». Un des ancêtres de Saül portait ce nom de 
"a 'a l, I Par., vm, 30, dans le sens général, car il ne 
Pouvait porter le nom d'un dieu. Cf. Vigouroux, La Bible 
et les découvertes modernes, 6e édit., t. iv, p. 461.

L  M i p h i b o s e t h , fils du roi Saül et de Respha. Il 
ut livré par David, avec son frère Armoni, t. i, col. 1017, 
t cinq autres descendants de Saül, aux Gabaonites qui 
es crucifièrent, afin de se venger du mal que leur avait 
aH Saül et d’obtenir de Dieu la fin d’une famine. Les 

restes de Miphiboseth, protégés par l’admirable dévoue
ment de sa mère, furent ensevelis avec ceux des 
mitres victimes dans le tombeau de Cis, leur ancêtre. 

Reg., xxi, 8-14. Voir Respiia.

M i p h i b o s e t h , fils de Jonathas et petit-fils de 
aul- H n’avait pas cinq ans lorsque son père et son 

*j>r.tnd-père tombèrent sur le champ de bataille de 
zraël. Quand la fatale nouvelle arriva à Gabaa, où se 
ouvait l’enfant, sa nourrice s’enfuit précipitamment en 
emportant sur son épaule, selon la coutume orientale. 

E°sephe, Ant. jud., VII, v, 5. Voir t. il, fig. 568, col. 1787. 
bo° lom^a avec son précieux fardeau; le jeune Miphi- 
to ^  Sriévement blessé dans sa chute et privé pour
4 r  reste île sa vie de l’usage de ses jambes. II Reg., iv,
fort 6 ^  ^  commencement iles malheurs de cet in- 
p „..ne Prince et cet accident nous explique en grande 
lad i l 06 C*U* arriva plus tard. Son infirmité, jointe à
de fc. ance de sa famille, le rendit fort timide; il parlait 
(( ,in'U dans les termes les plus humbles, il s’appelait 
Ij len mort», II Reg., ix ,8 ; «un esclave boiteux. »
du t XIX’ Emmené avec ses autres parents à l’est
M "« d am , dans le pays de Galaad, il fut élevé par 
Voisi lr de Lodebar (voir Machir 2, col. 507), dans le 
qui na^6 Mahanaïm, où résidait son oncle Isboseth, 
PienavaiI succédé à Saül. David avait promis solennelle- 
15 ,j(?son ami Jonathas de protéger sa famille. IReg.,xx, 
d’Isb *̂ uand il régna sur tout Israël après la mort 
H s> *e fils de Jessé songea à tenir sa promesse,
thas eLq11̂ <îu’élaient devenus les enfants de Jona-
Sifia p* i'PP'h Par un ancien serviteur de Sa Vil, nommé 
s’était ®xisî'®nce et la demeure de Miphiboseth. Celui-ci
Venir a v f ^  6t aVait un flls aPPelé Micha- David le fit c son fils à Jérusalem, lui rendit les biens de

Saül, lui fit partager sa table et chargea Siba de pren
dre soin, avec les siens, de ses possessions. Siba, qui 
avait acquis une certaine fortune, peut-être aux dépens 
des héritiers de Saül, avait quinze fils et vingt esclaves. 
Il fut sans doute mécontent de devenir le serviteur de 
Miphiboseth, mais il ne pouvait résister aux ordres du 
roi et s’y soumit, quitte à se venger plus tard. II Reg.,ix, 
1-13. Dix-sept ans après, David était obligé de s’enfuir 
au delà du Juordain devant son fils Absalom. Siba l’avait 
accompagné, emmenant les ânes et les provisions de 
son maître pour les offrir au roi. Celui-ci lui ayant 
demandé où était Miphiboseth, le serviteur infidèle 
l’accusa d’être resté à Jérusalem pour remonter sur le 
trône de son grand-père. Le caractère faible et sans 
énergie du fils de Jonathas rendait invraisemblable le 
récit de Siba, mais David le crut et lui donna tous les 
biens du malheureux prince. II Reg., xvi, 1-4. Ce ne 
fut qu’après le retour de David que Miphiboseth put se 
justifier en lui faisant connaître ce qui s’était passé. 
La vérité, c’est que Siba avait trompé et trahi le fils de 
Jonathas; il lui avait dérobé son âne et l’avait mis ainsi 
dans l’impossibilité de partir, à cause de son infirmité, 
mais il avait passé lui-même ce temps dans le deuil. 
David lui rendit la moitié de ses biens et laissa l’autre 
à Siba. II Reg., xix, 24-30. Nous ne savons plus rien sur 
le fils de Jonathas, si ce n ’est que David ne voulut point 
livrer son fils aux Gabaonites, lorsqu’ils crucifièrent 
d’autres descendants de Saül. II Reg., x x ii , 7.

MIRACLE (hébreu : ’ôt, m ôfêt, m a'àldl, m iflâ'àh, 
pelé'; chaldéen : ’dt, tem ah; Septante : a/ip.sïov, tspaç, 6au- 
gaaïov, Süvagiç; Vulgate: signum , portentum, prodigium , 
m iraculum , mirabile, ostentum, virtus), acte qui, dans 
sa substance ou son mode de production, dépend d’une 
cause étrangère aux lois de la nature. L’acte peut être 
au-dessus de ces lois, s’il les dépasse, comme la rétro
gradation de l ’ombre sur le cadran d’Ézéchias, IV Reg., 
xx, 10; contre ces lois, comme la préservation des trois 
jeunes hommes dans la fournaise, Dan., m, 25; en dehors 
de ces lois, comme la guérison d’un infirme par un seul 
mot. Act., m , 6. La Sainte Écriture donne le nom de 
miracle non seulement aux actes qui ne peuvent provenir 
que d’une intervention directe et extraordinaire de Dieu, 
mais encore à ceux qui sont attribuables à des agents 
intelligents supérieurs à l’homme. La Vulgate n’emploie 
le mot m iraculum  que dans l’Ancien Testament. Encore 
n ’apparait-il qu’une seule fois avec le sens de miracle. 
Is., xxix, 14. Partout ailleurs, il traduit des mots hébreux 
qui signifient signe, terreur, épouvante, etc. Exod., 
xi, 7; Num., xxvï, 10; I Reg., xiv, 15; Job, xxxiii, 7; 
Is., xxi, 4; Jer., xxm, 32; x l iv , 12.

1. P r in c ip e s  g é n é r a u x . — 1° Possibilité du miracle. 
— 1. Cette possibilité est la conséquence de deux vérités 
incontestables, affirmées dans toute la Sainte Écriture : 
Dieu est le Créateur tout-puissant, le Maitre absolu de 
la nature; les choses qu’il a créées dépendent totalement 
de lui, en outre que, quelles que soient les lois établies 
pour régir l’ordre de la nature, il peut toujours accom
plir des actes qui dépassent, laissent de côté ou même 
contrarient ces lois. Il ne le fait jamais sans raison con
forme à sa souveraine sagesse. « Il fait tout ce qu’il 
veut. » Ps. cxv (cxm), 3. « Rien n’est impossible à 
Dieu. » Matth., xix, 26; Marc., x, 27; Luc., i, 37; xvm,
27. Cette puissance est affirmée aussi bien dans l’ordre 
physique que dans l ’ordre moral. Pour marquer que 
Dieu intervient dans certains cas d’une manière extra
ordinaire, la Sainte Écriture dit qu’il agit «avec une main 
forte et le bras levé ». Exod., vi, 6; Deut.,vn, 19; xxvï; 8: 
Ps. l x x x ix  (l x x x v iii) 11,14; cxxxvi (cxxxv), 12, etc.

2. Les lois de la nature impliquent elles-mêmes cette 
possibilité du miracle. En dehors des lois mathéma
tiques, que la raison ne conçoit pas autres qu’elles sont, 
toutes les lois qui régissent le monde visible ne sont
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telles qu’en vertu d’une volonté qui les a établies dans 
l’état que nous constatons. Elles ne portent pas en elles- 
mêmes la raison d’être ce qu’elles sont. Voilà pourquoi 
elles ne peuvent pas être connues a priori, comme les 
lois mathématiques; elles ne le sont que par observa
tion. Cf. Pauvert, La vie de N .-S . J.-C., Paris, 1867, 
t. i, p. 90-95. Il n’y a donc pas à s’étonner si la volonté 
qui a primitivement fixé à son gré les lois de la nature 
soumet en certains cas la nature à des lois différentes, 
issues de la même initiative divine. L’auteur de la Sa
gesse, dans ses quatre derniers chapitres, s’appuie sur 
cet ordre d’idées pour montrer comment les mêmes 
forces naturelles, soumisesaux ordres de Dieu, favorisent 
les Hébreux et châtient les Égyptiens. « La créature, 
soumise à vous, son Créateur,... se pliant à toutes les 
transformations, était aux ordres de votre grâce. » Sap., 
xvi, 24-25.

2° Raisons d’être du miracle. — Ces raisons sont 
multiples. La convenance du miracle ne peut guère être 
déterminée a priori; car il y a toujours quelque pré
somption à déclarer que Dieu doit agir de telle ou telle 
façon, dans les choses qui dépendent de sa libre volonté. 
Mais étant données, d’une part, la puissance, la justice, 
la bonté et la sagesse infinies de Dieu, de l’autre la fra
gilité, les illusions et les défaillances de la volonté et 
de la raison humaine, il est aisé de saisir quelques-uns 
des motifs qui ont porté Dieu à faire des miracles. La 
Sainte Écriture manifeste ou insinue ces motifs.

1. Dieu fait des miracles pour rappeler à l’homme 
qu’il existe, en dehors et au-dessus de la nature, un 
Créateur et un Maître tout-puissant. « Ce qu’on peut 
connaître de Dieu est manifeste pour les hommes, car 
Dieu le leur a rendu manifeste. Depuis la création du 
monde, ses perfections invisibles, sa puissance éternelle, 
sa divinité sont visibles à l’esprit au moyen des créatures. 
Aussi sont-ils inexcusables,... pour avoir changé la 
gloire du Dieu incorruptible en images représentant 
l’homme corruptible. » Hom., i, 19-23. « A travers les 
biens visibles, ils n’ont pu comprendre celui qui est, 
et, en considérant ses œuvres, ils n ’ont pas reconnu le 
Créateur... Charmés de la beauté » des êtres créés, 
«ils les ont pris pour des dieux. » Sap., xm, 1-3. « C’est 
pourquoi ils ont été tourmentés comme ils le méritaient 
par des êtres semblables à ceux-là. » Sap., xvi, 1. Le 
Seigneur fait donc des miracles pour rappeler à l’homme 
sa personnalité oubliée. Il dit au pharaon d’Égypte, par 
l’organe de Moïse : « Je vais envoyer toutes mes plaies 
contre ton cœur, contre tes serviteurs et contre ton 
peuple, afin que tu saches que nul n’est semblable à 
moi sur toute la terre. » Exod., ix, 14. Cette pensée 
revient souvent chez les écrivains sacrés. Cf. Exod., 
ix, 29; x, 2; xiv, 4, 18; xxix, 46; Deut., iv, 35; xxix, 
6 ; Ps. c (xcix), 3; Is., x lv , 3, etc. Cf. P. de Broglie, Les 
prophéties messianiques, Paris, 1904, t. n , p. 29-45.

2. Le miracle est aussi destiné à rappeler à l’homme, 
même croyant et fidèle, l’action perpétuelle de Dieu 
dans le monde. La Providence agit régulièrement, mais 
invisiblement. Son action continue passe inaperçue aux 
yeux des hommes inattentifs. Dieu.se sert de merveilles 
extraordinaires pour attirer l’attention sur les merveilles 
ordinaires de son action directrice et conservatrice à 
l’égard de l’humanité. C’est ce qu’explique saint Au
gustin, In  Joa., xxiv, 1, t. xxxv, col. 1593, à propos du 
miracle de la multiplication des pains. Pour obtenir ce 
résultat, Dieu se contente d’opérer lui-même immédiate
ment et instantanément des effets habituellement tribu
taires du temps et des causes secondaires. Cf. S. Tho
mas, Cont. Gent., ni, 99.

3. Très souvent le miracle a pour but d’accréditer les 
hommes auxquels Dieu confie une mission particulière. 
Il en est ainsi pour Moïse, Exod., iv, 2-9; vu, 8-10, etc. ; 
pour Josué, Jos., ni, 7-13; pour Gédéon, Jud., vi, 36- 
40; pour Samuel, I Reg., m , 20,21; pour Élie, III Reg.,

x v iii , 19-39; pour Elisée, IV Reg., n , 13-15; pour Isaïe, 
Is., xxxvm, 7, 8; pour Daniel, Dan., n, 28, 47; pour 
les Apôtres et les disciples du Sauveur. Matth., x, 8; 
Marc., xvi, 17, 18; Act., m , 7, etc. Notre-Seigneur lui- 
même présente très formellement ses miracles comme 
preuve de sa mission divine. Voir J é s u s -C h r is t , t. i i i , 
col. -1504-1507.

4. Enfin les miracles servent à confirmer la réalité soit 
des choses qui sont annoncées pour un avenir plus ou 
moins lointain, soit des faits d’ordre surnaturel que 
l’expérience ne peut constater directement. Ainsi l’ombre 
rétrograde sur le cadran d’Ézéchias pour attester la pro
longation de vie qui lui est accordée. Is., xxxvm, 7, 8. 
Zacharie devient muet et donne par là à conclure qu’il 
a eu une vision dans le sanctuaire. Luc., i, 20-22. La 
maternité d’Élisabeth, avancée en âge, est indiquée à 
Marie pour la confirmer dans sa foi au mystère de l’in
carnation accompli en elle-même. Luc., i, 36, 37. Les 
anges apparaissent à la crèche, Luc., il, 9-14, et au 
sépulcre, Matth., xxvm, 2-5, pour manifester la divi
nité du nouveau-né et plus tard la réalité de sa résur
rection. C’est pour cette raison que les miracles sont si 
souvent appelés des « signes » ; ils constituent des 
preuves visibles de faits qui échappent provisoirement 
ou définitivement à toute constatation immédiate.

3° Constatation du miracle. — Dans tout jmiracle, il y a 
à distinguer l’effet et la cause. L’effet peut tomber sous 
les sens ou rester inaccessible à tout procédé d’observa
tion. — 1. Si le miracle, d’ordre purement spirituel, n ’est 
pas constatable par les procédés ordinaires d’observation, 
il est ordinairement appuyé par des faits observables, 
qui lui servent de garantie. Ainsi, Dieu assistait invisi
blement sou peuple à la sortie d’Égypte, et la colonne 
de nuée était le témoignage sensible de cette assistance. 
Exod., xm, 21-22. La présence invisible de Dieu dans 
le temple de Salomon fut indiquée, au jour de la dédi
cace, par le feu et la gloire de Jéhovah que le peuple 
vit descendre sur l’édifice. II Par., vu, 2, 3. L’accomplis
sement du mystère de l’incarnation en Marie eut pour 
preuve sensible la maternité d’Élisabeth. Luc., i, 36. Le 
miracle invisible de ia rémission des péchés du paraly
tique fut garanti par la guérison de l’infirme. Matth.) 
IX, 6, 7; Marc., n, 10, 11 ; Luc., v, 24, 25. La présence 
du Saint-Esprit dans les Apôtres et les premiers fidèles 
se manifestait par le don des langues. Act., n, 4; x, 46;
xix, 6. En pareil cas, il n’y a qu’à tirer cette conclusion : 
le fait surnaturel invisible est vrai, puisque le fait sur
naturel visible, apporté en garantie du premier et en 
relation étroite avec lui, est régulièrement constaté.

2. Quand le miracle est accompli dans l’ordre physique, 
l’effet extérieur se constate exactement par les mêmes 
moyens que les effets purement naturels. Il n ’est pas 
plus difficile à tout un peuple de voir que le Jourdain 
est à sec, de telle sorte qu’on puisse le traverser à pied 
sec, que de voir l’eau rem plir ses bords. Jos., m , 17. 
Quand Elisée eut ressuscité le fils de la Sunamite, celle- 
ci s’assura que la vie avait succédé à la mort avec autant 
de facilité et de certitude qu’elle en avait eu précédem
ment à constater que la mort avait succédé à la vie. 
IV Reg., iv, 20, 36, 37. Après sa guérison, la vision était 
aussi aisée à reconnaître chez l’aveugle-né que l’avait 
été auparavant la cécité. Joa., ix, 9, 10, 20, 21. Pour 
constater le côté sensible de l’effet miraculeux, les sens 
n’ont qu’à s’exercer dans leurs conditions ordinaires. 
Quelquefois le miracle a produit des modifications qui 
changent complètement la nature d’un corps. Les sens 
n’en sont pas moins aptes à saisir ce qui, dans le corps 
ainsi transformé, reste à leur portée. Les yeux de Moïse 
voient très sûrement qu’un buisson tout en feu ne se 
consume pas. Exod., m , 2. Les serviteurs de Cana savent 
très bien qu’ils ont mis de l’eau dans les auges de pierre 
et les convives sentent parfaitement que ce qu’ils boivent 
est du vin. Joa., n, 9. A la transfiguration, les trois Apôtres
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n ont pas de peine à se rendre compte de la transforma
tion survenue dans la personne du Sauveur. Matth., xvn,
2. Après la résurrection, le corps de Notre-Seigneür n’est 
certainement plus dans la condition antérieure; il est 
•devenu comme spirituel et échappe'aux lois naturelles 
qui régissent les êtres matériels. Il n ’en est pas moins 
certain qu’on peut le voir et le toucher, et qu’avec ce 
corps ressuscité, que les Apôtres ne trouvent plus dans 
le tombeau et qui porte encore les traces de la passion, 
Jèsus-Christ accomplit des actes qui produisent sur les 
sens des autres hommes la même impression que les 
actes antérieurs à sa mort. Matth., xxvm, 9; Luc., xxiv, 
15-30; Joa., xx, 17; Luc., xxiv, 41-42; Joa., xx, 27, etc. 
Les faits miraculeux ne sont donc nullement soustraits, 
dans leur matérialité sensible, à l’observation naturelle. 
Ils sont constatables, absolument au même titre que les 
faits les plus naturels.

3. Le fait matériel une fois constaté, la raison humaine 
se préoccupe d’en rechercher la cause. C’est ce que ne 
manquent pas de faire les témoins. Ils reconnaissent 
alors que l’effet n’est en proportion avec aucune cause 
naturelle et ils le proclament. A la vue des miracles 
opérés sous leurs yeux, les magiciens d’Égypte, qui se 
connaissent en merveilles surnaturelles, s’écrient : 
« Le doigt de Dieu est là. » Exod., vm, 19. Nabuchodo- 
nosortire la même conclusion lorsque Daniel lui rappelle 
le songe qu’il avait oublié. Dan., n, 47. Les Apôtres sont 
saisis d’étonnement à la vue de la tempête subitement 
apaisée. Matth., vm, 27; Marc., iv, 40; Luc., vm, 25. 
L’aveugle-né, après sa guérison, conclut judicieusement 
que celui qui l’a guéri ne peut venir que de Dieu. Joa., 
ix, 33. Jésus-Christ établit la vérité de sa mission en 
accomplissant des œuvres qu’aucun autre n’a jamais 
faites. Joa., xv, 23. Après avoir vu la guérison subite du 
boiteux de Lystres, les païens proclament que les dieux 
sont descendus chez eux sous forme humaine, et, en 
Barnabé et Paul, ils saluent des êtres surhumains. Act., 
X I V ,  1 1 ,  1 2 .  Il y a une conclusion qui s’impose au bon 
sens : tout acte qui dépasse les forces ordinaires de la 
nature est attribué instinctivement et légitimement à 
une puissance supérieure à la nature.

4. On oppose cette difficulté que, pour admettre la 
réalité du miracle, il faudrait connaître toute la puis
sance des forces de la nature; autrement, dit-on, ce se- 
rait s’exposer à attribuer à une cause surnaturelle un 
effet simplement dû à une cause naturelle encore 
inconnue. « Si nous ne pouvons indiquer exactement 
°ù le naturel finit et où le surnaturel commence, nous 
Pouvons néanmoins acquérir une connaissance assez 
exacte des propriétés de l’un et de l’autre pour distin
guer leurs effets. Pour savoir que, dans un cas donné, 
°n a transgressé une certaine loi, il n’est nullement 
uecessaire de connaître le recueil entier des lois... 
D’ailleurs, accepter ces faits tels qu’ils se sont passés, 
Jes reconnaître pour historiques, mais les attribuer à 
Rue connaissance exceptionnelle des forces secrètes de 
a nature, c’est supposer un miracle non moins grand 

ffue ceux qu’il s’agit d’expliquer. Il restera toujours à 
a ire comment une science si singulière, si unique en 
son genre, s’est rencontrée une fois dans le monde pour 
Ry plus reparaître. » Hettinger, Apologie du chris-
lanisme, trad. De Felcourt et Jeannin, Paris, s. d., 
• n> p. 188-190. Les miracles attribués à Moïse, à Jésus- 

Dnrist, aux Apôtres, etc., sont en contradiction très nette 
avec certaines lois de la nature, et, comme deux lois 
üaturelles ne peuvent être en contradiction mutuelle 
ffuand il y a identité de circonstances, il s’ensuit que 

aits qui impliquent une telle contradiction ne peuvent 
i r® d’ordre purement naturel. Telles sont les guérisons

s antanées opérées d’un seul mot, les résurrections de 
u 0rt.s’ 1 obéissance des forces physiques de l’univers à

c? mlluence purement spirituelle, etc.
un  ne peut non 'plus poser en principe que les

miracles bibliques supposent la foi de ceux qui en sont 
l’objet, et qu’il y a là dès lors une sollicitation mal 
définie du moral sur le physique, qui peut expliquer 
certains faits extraordinaires. Il est vrai qu’en certains 
cas la foi est antécédente au miracle. C’est ce que l’on 
constate chez la Sunamite, IV Reg., iv, 28-37 ; chez les 
compagnons de Daniel jetés dans la fournaise, Dan., 
i i i ,  17; chez, plusieurs suppliants dans l’Évangile, Matth., 
vm, 10, 13; ix, 2, 22, 29; xv, 28; Marc., i i ,  5; v, ,34; 
x, 52; Luc., v, 20; vu, 9, 50; vm, 48; x v i i , 19; xvm, 
42, etc. ; chez ceux qui appelèrent saint Pierre auprès 
de Tabitha. Act., ix, 38, 40, etc. Il faut aussi évidemment 
que la sainte Vierge ait eu la foi pour que la merveille 
de l’incarnation s’accomplît en elle. Luc., i, 38, 45. 
Notre-Seigneur dit même qu’avec une foi sincère, bien 
que relativement faible, on arriverait à  commander à 
une montagne et à  en être obéi. Matth., x v i i ,  19; xxi, 
21; Luc., xvii, 6. Néanmoins, dans la plupart de ces 
cas, la foi qui intervient n’est pas la foi de celui qui est 
l’objet du miracle, c’est la foi d’un tiers, qui demande 
ou espère un miracle. Mais presque toujours, le miracle 
apparaît dans la Sainte Écriture comme moyen de per
suasion, par conséquent comme un fait antécédent à  la 
foi, destiné à la produire et n’y arrivant pas toujours, 
ainsi que le manifestent l’endurcissement du pharaon 
malgré les plaies d’Égypte et l’incrédulité des Juifs 
malgré les miracles opérés par le Sauveur. La lenteur 
des Apôtres et des disciples à croire à  la résurrection de 
Notre-Seigneur, malgré ses prédictions si nettes et plu
sieurs fois répétées, est particulièrement significative à 
ce sujet. Marc., xvi, 14; Matth., xxvm, 17. Habituelle
ment, dans la Sainte Écriture, les miracles apparaissent 
comme des moyens employés par Dieu pour manifester 
son action, accréditer ses envoyés et produire la foi dans 
les esprits ; ils ne peuvent donc être regardés comme des 
effets de cette foi qui n’existe pas encore.

4° Interprétalion des récits m iraculeux. — 1. Les 
récits miraculeux contenus dans les Livres Saints doivent 
être entendus dans le sens littéral, quand il n ’y a aucune 
raison sérieuse qui oblige ou autorise à les entendre 
autrement. Les miracles de l’Évangile sont particulière
ment dans cette condition. En dehors de leur caractère 
surnaturel, qui ne légitime contre eux aucune fin de 
non-recevoir, rien, dans les récits très positifs des évan
gélistes, n’induit à croire qu’il s’agit là soit d’allégories, 
soit de descriptions poétiques ou hyperboliques. Si par
fois il y a lieu d’interpréter naturellement un fait d’appa
rence surnaturelle, on ne peut le faire que dans la 
mesure où la saine raison et l’autorité de l’Église le 
permettent. Ainsi quelques auteurs ont pensé que, dans 
l'histoire de la piscine de Bethesda, l’agitation de l’eau 
par un ange n’était que Tébullition naturelle et pério
dique de la piscine, expliquée d’après les idées popu
laires. Joa., v, 4. Cf. Fillion, Évang. selon S. Jean, Pa
ris, 1887, p. 97. Alors même qu’on pourrait, à la rigueur, 
interpréter le texte en ce sens, d’après ce principe qu’on 
ne doit admettre le surnaturel que quand il s’impose, 
il n’en restera pas moins à respecter le caractère mira
culeux d’un phénomène à la suite duquel un seul ma
lade est guéri, quelle que soit la nature de sa mala
die, et sans que l’eau garde ensuite aucune vertu cura
tive.

2. Les récits miraculeux de l’Ancien Testament ont 
souvent à être interprétés d’une manière moins rigou
reusement littérale. On a cru reconnaître, et l’Église 
laisse au moins enseigner que plusieurs de ces récits 
revêtent des formes poétiques, allégorigues ou hyperbo
liques dont il est pêrmis de les dépouiller pour arriver à 
la vérité historique. Dans l’Encyclique Providentissimus, 
voir t. i, p. xxix, le bouverain Pontife remarque que, 
quand les écrivains sacrés parlent des phénomènes 
naturels, « ils les décrivent d’une manière métapho
rique ou en se servant du langage communément usité
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de leur temps. » Et, en général, « Dieu, parlant aux 
hommes, s’est conformé, pour se faire comprendre, à 
leur manière d’exprimer les choses. » C’est en vertu de 
ce principe que certains commentateurs croient pouvoir, 
sans manquer de respect aux Saintes Lettres, faire une 
part plus grande aux causes naturelles dans la produc
tion des plaies d’Égypte, dans l’apparition des cailles 
au désert. Voir Ca il l e , t. i i , col. 36, etc. On a de même 
cherché à ramener plusieurs récits poétiques ou allégo
riques à un sens littéral plus facile à expliquer. Cf. de 
Broglie, Confér. sur la vie surnat., Paris, 1882, t. u, 
p. 138-141; L ’idée de Dieu dans VAncien Testament, 
Paris, 1892, p. 61. Ainsi en serait-il pour d’autres faits 
surnaturels. La plupart de leurs éléments pourraient 
être regardés comme des conséquences des lois natu
relles; comme dans les plaies d’Egypte, l’intervention 
surnaturelle se manifesterait alors seulement par l’an
nonce des événements, leur adaptation parfaite aux 
vues de Dieu, par le parti que la Providence en tire pour 
arriver à ses fins, etc. La question est à examiner pour 
chaque miracle en particulier. Mais, en principe, il n’est 
ni nécessaire, ni utile, ni prudent d’étendre le surna
turel au delà de la limite que lui assignent les textes 
sacrés. Cf. S. Thomas, Sum . theol., I”, q. l x v iii , a. 1; De 
Smedt, Principes de la critique historique, Paris, 1883, 
p. 48-59. L’Église s’est contentée de condamner ceux 
qui prétendent « qu’il ne peut y avoir de miracles, que 
par conséquent tous les récits à ce sujet, même ceux 
qui sont contenus dans la Sainte Écriture, sont à re
léguer parmi les fables et les mythes, que d’ailleurs 
les miracles ne peuvent jamais être connus avec cer
titude et qu’on ne peut légitimement s’en servir pour 
prouver la divine origine de la religion chrétienne ». 
Conc. Valic.., Can. de fide, n i, 4. Cette définition ne 
vise aucun miracle en particulier et elle laisse toute 
latitude pour déterminer sagement, d’après les données 
de l’histoire, de la science, etc., et sous le contrôle de 
l’Église, la limite qui sépare ou peut séparer dans 
chaque cas l’action ordinaire de Dieu par les forces de 
la nature de son action extraordinaire.

5° Distinction des faits surnaturels. — Les faits 
d’apparence surnaturelle, dont il est fait mention dans 
la Sainte Écriture, doivent être distingués selon leur au
teur et leur nature. — 1. Les faits vraiment surnatu
rels ont Dieu seul pour auteur. En eux-mêmes, ces 
faits présentent toujours des caractères de puissance, 
de convenance, de sainteté, d’utilité, de bonté, qui 
permettent d’en reconnaître le divin auteur. Dieu agit 
tantôt directement, tantôt par l’intermédiaire des anges 
ou des hommes. L’action de ces derniers intermédiaires 
est toujours visible, et elle résulte du pouvoir conféré 
par Dieu de sa propre initiative ou sollicité de lui par 
la prière. L’intervention des anges n ’est pas toujours 
reconnaissable. Notre-Seigneur opère des miracles par 
la puissance de la divinité qui est en lui. Son huma
nité ne constitue pas un intermédiaire dans la produc
tion du miracle, comme l’ange ou l’homme; elle n’agit 
que comme instrum ent de la divinité à laquelle elle est 
personnellement unie.

2. Il y a des miracles diaboliques, c’est-à-dire des 
effets produits par des êtres supérieurs à l’homme en 
puissance, mais qui, simples créatures, ne peuvent 
intervenir que dans les limites permises par la Provi
dence. Voir D é m o n , t. i i , col. 1366-1373; Ma g ie , t. iv, 
col. 562-569. L’intervention des esprits mauvais appa
raît au paradis terrestre, Gen., ni, 1 -5 ; Apoc., x i i , 8 ;  
en Egypte, pendant les premières plaies, Exod., vu, 11, 
22; vm, 7; dans la tentation de Job, i, 12; ii, 6 ; vu, 1; 
dans les épreuves de Sara, fille de Raguel, Tob., vi, 
16, 19; vm, 3; dans la tentation du Sauveur, Matth., iv,
1-11; Marc., i, 13; Luc., iv, 2-13; dans les prestiges 
de Simon le magicien, Act., vm, 9-11 ; dans ceux d’Ély- 
mas, Act., xm , 8; dans les possessions si fréquemment

mentionnées. Voir D é m o n ia q u e , t. i i , col. 1374-1379. Le 
surnaturel diabolique se reconnaît à ses caractères 
d’excentricité, d’inconvenance, d’impureté et d’oppo
sition à la doctrine révélée. Les inventions du démon 
et le commerce dès hommes avec lui sont prévus par 
la Loi et sévèrement prohibés. Deut., xvm, 10-13. A la 
fin des temps, les faux prophètes et les faux christs, 
tous agents du démon, multiplieront les prodiges au 
point d’ébranler les plus fidèles disciples de Jésus- 
Christ eux-mêmes, si ceux-ci pouvaient l’être. Matth., 
xxiv, 24; Marc., xm, 22; II Thes., n, 9.

3. 11 y a enfin un faux surnaturel qui n ’est que de la 
supercherie. C’est le cas de l’idole de Bel, que ses 
prêtres faisaient passer pour avoir besoin de nourriture, 
et du grand serpent que les Babyloniens vénéraient 
comme un dieu. Daniel, xiv, 2, 17-19, 23, 26, dévoila ces 
supercheries. Les tromperies analogues étaient nom
breuses dans les cultes idolàtriques. — Voir sur les mi
racles de la Sainte Écriture, dans les Démonstr. évanq. 
de Migne : Clarke, Sur la vérité et la certitude de la 
religion chrétienne, xix, t. v, col. 1233-1243; Duguet, 
Principes de la foi chrétienne, II, i, 6; ii, 1-5, t. vi, 
col. 43-49; de Launay, Nouvelle analyse de Bayle, v-vm ; 
t. vi, col. 707-716; Leclerc, Lettre II , sur les miracles, 
t. vi, col. 933-943; Para du Phanjas, Philosophie de la 
religion, 190-211, t. x, col. 231-251; Statler, Certitude 
de la religion révélée, 142-201, t. x, col. 661-701; Bon
net, Recherches sur le christianisme, v-v i i , t. xi, col. 487- 
497; Duvoisin, Démonstr. évang., i, v- v ii , t. xm, 
col. 770-776, 806-841. — Voir aussi de Bonniot, Le m i
racle et ses contrefaçons, Paris, 1887 ; Lescœur, Jésus- 
Chrit, Append., De la réalité des miracles, Paris, 1888, 
p. 387-422; Id., La science et les fa its surnaturels con
temporains, Paris, 1897, p. 14-29, 92-101 ; Introduction  
scientifique à la foi chrétienne, par un ingénieur de 
l’État, Paris, s. d., p. 105-118,157-172; Vacant, Miracle, 
dans le Dict. apologét. 'de la foi cath. de Jaugey, Pa
ris, 1889, col. 2041-2116; Leroy, La constatation du  
miracle, Paris, 1901; Coste, Qu’est-ce que le miracle? 
Paris, 1902; de la Barre, Faits surnaturels et forces 
naturelles, Paris, 1903; P. de Broglie, Les conditions 
modernes de l’accord entre la foi et la raison, Paris, 
1903, t. ii, p. 28-46; Id., Les fondements intellectuels 
de la foi chrétienne, Paris, 1905, p. 132-158.

II. L e s  m ir a c le s  d e  l ’An c ie n  T e st a m e n t . — 1» Dans 
la Genèse. — 1. Le séjour d’Adam au paradis terrestre 
et sa chute comportent plusieurs faits merveilleux. 
Voir Adam , t. i, col. 173-176; Ar b r e  d e  la  v ie , t. i, 
col. 895-897; Ch é r u b in , t. i i , col. 659-660; E v e , t. n, 
col. 2118-2121; P a r a d is  t e r r e s t r e , S e r p e n t ; de Bro
glie, Confér. sur la vie surnatur., t. ii, p, 45-226; La
grange, L ’innocence et le péché, dans la Revue biblique, 
Paris, 1897, p. 341-379. — 2. Sur l’histoire primitive 
jusqu’à l’époque d’Abraham, voir Ca ïn , t. n, col. 37-40; 
L o n g é v ité , t. iv, col. 355; D é l u g e , t. i i , col. 1343-1358; 
B abel  (T o u r  d e ), t. i, col. 1346-1349; Co n f u s io n  d es  
l a n g u e s , t. n , col. 920. — 3. L’histoire des patriarches 
postdiluviens renferme des révélations divines, des ap
paritions d’anges, voir An g e , t. i, col. 586, et divers 
autres miracles, la ruine de Sodome et de Gomorrhe, 
Gen., xix, 15-29, voir S o d o m e ; l’interruption du sacri
fice d’Isaac, Gen., xxii, 11-13, voir Ab r a h a m , t. i, 
col. 80; I sa a c , t. m , col. 931; la multiplication des 
troupeaux de Jacob, Gen., xxx, 37-43; xxxi, 5-13, voir 
B r e b is , t. i, col. 1918; l’explication des songes par 
Joseph, Gen., x x x v ii, 5-11; x l , 9-22; x l i , 25-36, voir 
J o s e p h , t. i i i , col. 1658-1663; S o n g e s , etc.

2° Pour la fondation de la nation israélite. — De 
nombreux et grands miracles sont opérés par Dieu pour 
délivrer son peuple de l’iigypte, le conduire à travers 
le désert et l’établir dans le pays de Chanaan. — 1. Plu
sieurs ont pour but de convaincre Moïse de sa mission : 
le buisson ardent, Exod., m , 2, voir B u is s o n  a r d e n t ,
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t- i, col. 1969-1970; la verge changée en serpent, la 
lèpre de la main, l’eau changée en sang. Exod., iv, 2-9, 
28-30. Voir M o ïs e . — 2. Sur les dix plaies d’Égypte, 
v°ir P l a ie s  d ’É g y p t e ; Ve r g e ; E a u , t. n , col. 1520-1521 ; 
Gr e n o u il l e , t. m , col. 347-348; Co u s in , t. i i , col. 1093- 
1095; Mo u c h e ; P e s t e ; U l c è r e ; Gr ê l e , t. m , col. 336; 
Sa u t e r e l l e ; T é n è b r e s ; P r e m ie r -n é . La Sainte Écri
ture mentionne ensuite l’apparition de la colonne de 
nuée, Exod., x i i i , 21-22, voir C o l o n n e  d e  n u é e , t. i i , 
col. 853-856; le passage de la mer Rouge, Exod., xiv,
21-28, voir R o uge  (Me r ) ; l’adoucissement des eaux de 
Mara, Exod., xv, 23-25, voir E a u , t. i i , col. 1521; la 
chute des cailles et de la manne, Exod., xvi, 8-15, voir 
Ca ill e , t. i i , col. 33-36; Ma n n e , t. iv, col. 656. —3. Pen
dant le séjour au désert, d’autres merveilles se produisent : 
la manifestation divine du Sinaï, Exod., xix, 3-24, voir 
S in a ï ; l’apparition de la gloire de Dieu sur le tabernacle, 
Exod,, x l , 32-34, voir G l o ir e  de  D i e u , t. m , col. 251-252; 
R combustion de l’holocauste d’Aaron par le feu du ciel, 
Lev., ix, 23-24; le châtiment céleste de Nadab et Abiu, 
Lev., x, 1, 2; la seconde chute des cailles, Num., xi, 
M, 32; la lèpre infligée à Marie, sœur de Moïse, Num., 
xJt, 10-15, voir L è p r e , t. iv, col. 184; le châtiment 
divin de Coré, Dathan, Abiron et de tous les révoltés, 
Num., xvi, 19-49 ; la floraison de la verge d’Aaron, 
Num., x v ii , 8 ; la production de l’eau par la percussion du 
rocher, Num., xx, 8, voir E aux  d e  co n tr a d ic tio n , t. il, 
col. 1523 ; les guérisons par la vue du serpent d’airain, 
Num., xxi, 9, voir S e r p e n t  d ’a ir a in  ; la parole pro
férée par l’ânesse de Balaam, Num., xxn, 30, voir Ba- 
lxam, t. i, col. 1391; la sépulture de Moïse. Deut., 
Xxx iv, 5, 6. — 4. L’établissement des Hébreux dans la 
terre de Chanaan donne lieu à un certain nombre de 
roiracles : le passage du Jourdain, Jos., I I I , 15-17, voir 
J o u r d a in , t. i i i , col. 1743-1744 ; la destruction des murs 
de Jéricho par le son des trompettes, Jos., vi, 20, voir 
J é r ic h o , t. ni, col. 1292-1293 ; la découverte par le sort 
du prévaricateur Achan, Jos., vil, 18, voir Ac iia n , t. i, 
col. 129-130 ; l’arrêt du soleil et la victoire de Gabaon, 
Jos-, x, 11-13; le feu sortant de la pierre pour consu
mer les offrandes de Gédéon, Jud., vi, 21 ; la rosée et la 
toison, Jud., vi, 36-40; l’annonce de la naissance de 

amson, Jud., x i i i , 2-5, et les faits extraordinaires qui 
l’emplissent sa vie.
, 3° Sous les rois. — La période qui s’étend de Samuel 
® f® captivité s’ouvre par les révélations faites au jeune 
t’amuel, I Reg., m , 4-18; la chute de l’idole de Dagon 
devant l'arche, I Reg., v, 2-5; le retour de l'arche con
duite par deux vaches seules, I Reg., VI, 7-12; le châ- 
iment des Bethsamites, I Reg., vi, 19; l’indication du 

choix de Saül par le Seigneur, I Reg., îx, 17, et ensuite 
d jeune David, I Reg., xvi, 12, pour être rois; enfin 
•vocation de Samuel par la pythonisse d’Endor. 
Geg., xxvm, 1 1 -2 0 ; voir É vocation  d e s  m o rts , t. h , 

col. 2129-2131. — 2. Sous David, qui reçoit plusieurs 
,°is des communications divines. II Reg., I l, 1; vu, 

°2 L*za est frappé pour avoir touché l’arche, II Reg., 
j ’ ‘ i une peste de trois jours est envoyée par Dieu à 
a suite du dénombrement. II Reg., xxiv, 15. Salomonpof r  . ' tj ’ 7

iavonsé deux fois de communications divines, III 
eg-, i i i , 5; ix, 2, et, à la dédicace du Temple, une 

^uee miraculeuse remplit l’édifice. III Reg., vm, 10,
’. 3. Sous les rois suivants, ce sont les prophètes

j !u Jdnt ordinairement les miracles. Ahias annonce à 
^‘ roboam sa prochaine royauté, III Reg., xi, 31, et à la 
^mme de Jéroboam la mort de son fils, III Reg., xiv, 
Jér &]C ’ * *a menace d’un autre prophète, la main de 

roboam se dessèche et son autel schismatique se 
flu’eli 111 XIII> 3-5. Les prophéties elles-mêmes,
Une es se rapportent à des événements prochains ou à 
n e tf 'enil Plus éloigné, rentrent dans la série des faits 
Phète^v* surnaturels. Voir P r o p h é t ie . — 4. Le pro-

e Lhe opère de nombreux et grands miracles, sur

tout dans le royaume d’Israël, montrant ainsi que Dieu 
ne se désintéresse pas de la partie schismatique de son 
peuple. Il prédit la sécheresse prolongée, III Reg., 
x v i i , 2; est nourri par des corbeaux dans le torrent en 
Carith, III Reg., x v i i , 4, 6, voir C o r b e a u ,  t. n , col. 961 ; 
multiplie la farine et l ’huile de la veuve de Sarephta, 
III Reg., x v i i , 14-16; ressuscite le fils de cette veuve,
III Reg., x v i i , 22; fait descendre le feu du ciel sur
son sacrifice du mont Carmel, III Reg., x v i i i ,  34-38; 
reçoit de l’ange la nourriture qui lui donne la force 
de marcher quarante jours jusqu’au mont Horeb, III 
Reg., xix, 5-8; est envoyé par Dieu pour sacrer Hazaël 
roi de Syrie, Jéhu roi d’Israël et Elisée prophète,
III Reg., xix, 15, 16; fait dévorer par le feu du ciel
cent deux envoyés du roi Ochozias, dont il prédit la
mort, IV Reg., i, 10-12, 16; se fait un passage à travers 
les eaux du Jourdain en les frappant avec son man
teau, IV Reg., il, 8, et enfin disparaît dans un char de feu.
IV Reg., i i ,  U . Voir É l ï e , t. i i ,  col. 1670-1675. —
5. Élisée, disciple d’Élie, se fait aussi un passage dans 
les eaux du Jourdain avec le manteau de son maître, 
IV Reg., n, 14; adoucit les eaux de Jéricho, IV Reg., i i ,
19-22; annonce aux rois ligués contre Moab l’arrivée 
de l’eau dont ils manquent, IV Reg., m , 16-20, voir 
I n o n d a t i o n ,  t. i i i , col. 883; multiplie l’huile de la veuve, 
IV Reg., iv, 3-6; prédit à la Sunamite la naissance 
d’un fils, qui meurt ensuite d’insolation et qu’il ressus
cite, IV Reg., iv, 16-37; adoucit avec un peu de farine 
l’amertume d’une marmite de coloquintes, IV Reg., iv, 
40, 41, voir C o l o q u i n t e ,  t. i i ,  col. 859; multiplie lé 
pain pour la nourriture de cent hommes, IV Reg., iv, 
42-44; guérit Naaman de la lèpre et la transmet à Giézi, 
son serviteur, pour le punir, IV Reg., v, 10, 14, 26, 27 ; 
fait surnager le fer d’une hache, IV Reg., vi, 6; dé
couvre au roi d’Israël les plans de guerre du roi de 
Syrie, et conduit à Samarie même les soldats de ce 
dernier, frappés d’un aveuglement momentané. IV 
Reg., vi, 9-20. Après sa mort, un cadavre mis en con
tact avec ses ossements ressuscite aussitôt. IV Reg., xm,
21. Voir É l i s é e , t. i i , col. 1690-1696. — 6. Sous Ézé
chias ont lieu les deux miracles de la rétrogradation 
du cadran solaire, IV Reg., xx, 9-11, voir C a d r a n  

s o l a i r e ,  t. n, col. 27, 28, et de l’extermination de l’ar
mée de Sennachérib. IV Reg., xix, 35. Voir É z é c h i a s ,  

t. il, col. 2145-2146. Sur le miracle de Jonas englouti 
par un monstre marin, Jon., n , 1, voir B a l e i n e , t. i, 
col. 1413. Enfin la captivité elle-même, dont les pro
phètes annoncent le commencement et la fin, doit être, 
à ce double titre, rangée parmi les événements mer
veilleux. Voir C a p t i v i t é , t. i i ,  col. 227-240.

4° De la captivité à Jésus-Christ. — 1. Pendant la cap
tivité, l’ange Raphaël se fait le compagnon du jeune To
bie, et communique à des objets ordinaires le pouvoir 
de chasser le démon et de guérir de la cécité. Tob., v,
6, 7; vi, 7, 9; vm, 2; xi, 13-15. A Babylone, Daniel a 
l’intelligence des songes, Dan., i, 17; n , 27-45; iv, 16-30, 
et des paroles mystérieuses de la salle du festin de Bal- 
tassar. Dan., v, 25-28. Ses trois jeunes compagnons 
sortent sains et saufs de la fournaise, Dan., m , 94, et 
lui-même échappe miraculeusement aux dangers de la 
fosse aux lions. Dan., vi, 22; xiv, 39. — 2. Le second 
livre des Machabées raconte aussi quelques miracles 
opérés pendant la période postérieure à la captivité : la 
renaissance du feu sacré, II Mach., i, 20-22; le châti
ment d’Héliodore, II Mach., i i i ,  25-35; l’apparition de 
cinq cavaliers célestes auprès de Judas Machabée, 
II Mach., x, 29; ia vision dans laquelle se montre à ce 
dernier le prophète Jérémie priant pour le peuple. 
II Mach., xv, 14.

5» Caractère des miracles de l’Ancien Testament. —
1. Ces miracles portent en général le cachet qui convient 
à une loi de crainte. Beaucoup sont grandioses, de ma
nière à inculquer une haute idée de la majesté de Dieu.
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Les uns sont terribles, comme le déluge, la destruction 
de Sodome et de Gomorrhe, les plaies d’Égypte, l'en
gloutissement de l’armée égyptienne dans la mer Rouge, 
le châtiment des révoltés du désert, la destruction de 
Jéricho, l’extermination de l’armée de Sennachérib, etc. 
Ils obligeaient à révérer en Jéhovah le Dieu qui com
mande à l’univers, qui a pris Israël sous sa tutelle 
particulière, et entend être respecté de tous les peuples 
et spécialement du sien. D’autres grands miracles ma
nifestent la bonté de Dieu à l’égard des hommes voués 
à son service. De ce nombre sont la multiplication des 
troupeaux de Jacob, la manne, les cailles, l’eau accor
dée au désert, etc. — 2. Il y a des miracles particuliers 
qui constituent des actes de sévérité : le châtiment de 
Nadab et Abiu, celui d’Achan, des Bethsamites, d’Oza, 
le feu du ciel descendant, à la voix d’Élie, sur les en
voyés d’Ochozias, etc. Ces miracles sont destinés à frap
per de terreur un peuple encore grossier, trop facile
ment oublieux de la sainteté de Dieu. Il fallait de temps en 
temps des interventions de cette nature pour mettre à la 
raison ceux qui étaient tentés de ne pas distinguer assez 
nettement entre Jéhovah et les faux dieux. — 3. Enfin, 
plusieurs miracles ont déjà une saveur toute évangélique, 
montrant que le Dieu de l’Ancien Testament est le même 
que celui du Nouveau. C’est l’idée que suggèrent l’in
terruption du sacrifice d’Abraham, les guérisons par la 
vue du serpent d’airain, les résurrections d’enfants par 
Élie et Élisée, la multiplication qu’ils font des subs
tances alimentaires, la guérison de Naaman et d’Ézé- 
chias, etc. — 4. Pour la longue période qui va de Moïse 
à Jésus-Christ, les miracles sont relativement peu nom
breux. Au début, ils se multiplient et revêtent un ca
ractère grandiose. Les conditions dans lesquelles se 
trouvait alors le peuple de Dieu imposaient cette néces
sité. Dieu voulait délivrer ce peuple de ses ennemis et en 
même temps lui inculquer, pour toute la suite de son 
histoire, une forte idée de la puissance, de la sainteté 
et de la bonté du Maître auquel il appartenait. On peut 
dire que toute la pensée religieuse d’Israël a vécu 
des miracles de l’Exode. Ce sont ces grands fails que 
rappellent les fêtes annuelles et que célèbrent les can
tiques sacrés. Les miracles du temps de Josué corro
borent l’effet des précédents. De plus, ils inspirent aux 
peuples de Chanaan la crainte de Jéhovah. Le miracle 
n’apparait plus ensuite que de loin en loin, comme pour 
rappeler à Israël que le Dieu de l’Exode s’occupe toujours 
de lui. Les miracles d’Élie et d’Élisée forment une sorte 
de recrudescence de l’activité divine à la veille de la 
captivité. On dirait que le Seigneur veut donner une 
dernière leçon à son peuple, lui faire comprendre ce 
que sa fidélité lui eût attiré de bienfaits surnaturels, lui 
laisser un dernier souvenir qui le soutint au cours de 
ses malheurs. Les miracles de Daniel sont, à Babylone, 
pour les Hébreux et les Chaldéens, une nouvelle mani
festation de la puissance de Jéhovah. Au retour de la 
captivité et en attendant l’Évangile, les miracles cessent 
à peu près totalement, comme les prophéties. Eccli., 
xxvi, 3-8.

III. L e s  m ir a c le s  nu N ouveau  T est a m e n t . — 1» Dans 
l'Évangile. — 1. Le Nouveau Testament débute par le 
récit d’apparitions angéliques à Zacharie, Luc., i, 11, et 
à Marie, Luc., i, 26, et de deux naissances, celle de Jean- 
Baptiste, qui est accompagnée de merveilles, Luc., i, 7, 
36, 57, et celle de Jésus, qui constitue un miracle unique. 
Luc., i, 35. — 2. La vie de Notre-Seigneur, de sa nais
sance à son ascension, présente un grand nombre de 
miracles. Voir J é s u s -C h r is t , t. m, col. 1503-1509. Parmi 
ces miracles, il en est qui touchent la personne même 
du Sauveur et sont sans exemple, avant ou après lui : 
sa conception surnaturelle, sa transfiguration, sa propre 
résurrection et son ascension. Les autres accusent une 
puissance divine, qui s’exerce de sa propre initiative et 
sans nul effort. Mais le pouvoir peut en être communi

qué aux hommes. Notre-Seigneur le communique en 
effet à ses Apôtres et à  ses disciples, en les envoyant 
prêcher l’Évangile, Marc., xvi, 17, 18,20; il ajoute même 
qu’avec la foi en lui on pourra, non seulement repro
duire ses miracles, mais encore en opérer de plus grands. 
Joa., xiv, 12.

2° Dans les Actes des Apôtres. — 1. Les premiers 
miracles opérés pour la fondation de l’Église sont : la 
descente du Saint-Esprit à  la Pentecôte et le don des 
langues, Act., n, 2-8, voir L a n g u e s  (D on  d e s ), t. iv, 
col. 74; la conversion d’abord de 3000 hommes, Act., 
il, 41, puis de 5 000, Act., iv, 4; la guérison du boiteux 
à  la porte du Temple, Act., m , 6, 7 ; le châtiment d’Ana- 
nie et de Saphire, Act., v, 5, 10; voir An a n ie , t. i, 
col. 540, 541 ; les guérisons nombreuses par la seule 
ombre de saint Pierre, Act., v, 15, 16; les miracles de 
saint Étienne, Act., vi, 8, et sa vision du Fils de Dieu, 
Act., vii, 55; les miracles de saint Philippe à Samarie, 
Act., vm, 6; et son enlèvement après la conversion de 
l’eunuque. Act., vm, 39. — 2. Saint Pierre continue la 
conquête évangélique par divers miracles : la guérison 
du paralytique de Lydda, Act., ix, 34; la résurrection 
de Tabitha, Act., ix, 40; l’apparition de l’ange à Cor
neille et la révélation divine faite à saint Pierre, Act., 
x, 3, 10, 11; la délivrance de la prison d’Hérode, Act., 
xii, 7, et le châtiment subit du prince. Act., xn, 23. —
3. Saint Paul, converti par miracle, Act., îx, 3-18, frappe 
de cécité le magicien Élymas, Act., xm , 11; guérit un 
boiteux à Lystres, Act., xiv, 9; chasse le démon qui 
possédait et inspirait une jeune fille, à  Philippes, Act., 
xvi, 18 ; est miraculeusement délivré de ses liens en 
prison, Act., xvi, 26; guérit des malades par le contact 
des linges qu’il a portés, Act., xix, 12 ; à Troade, ressus
cite le jeune Eutychus, tombé par la fenêtre du troisième 
étage, Act, xx, 10; reçoit la visite d’un ange qui lui 
annonce le salut des passagers du navire, Act., xxvii,
22-24; n’a rien à souffrir, à Malte, de la piqûre d’une vi
père, Act., xxvm, 5, et guérit de la fièvre et de la dysen
terie le père de Publius, chef de l’île. Act., xxvm, 8.'-r
4. Outre ces miracles, il faut encore mentionner les 
dons spirituels, qui mettaient les âmes des premiers chré
tiens dans des états surnaturels ayant leur manifestation 
extérieure. Voir D o ns  su r n a t u r e l s , t. i i , col. 1483-1487.

3° Caractère des miracles du Nouveau 2'eslament. —
1. Les miracles de l’Évangile sont tous des miracles de 
puissance et de bonté. Aucun ne s’inspire d’une pensée 
de sévérité contre ceux qui font mal, et quand Jacques 
et Jean veulent faire descendre le feu du ciel sur une 
ville de Samarie, Notre-Seigneur les reprend en disant :
« Vous ne savez de quel esprit vous êtes. » Luc., ix, 55. 
Il faut qu’en tout le Sauveur n ’apparaisse qu’avec sa 
bonté et son amour pour les hommes. Tit., m , 4. C’est 
ce qui donne à l’ensemble de ses miracles un caractère 
d’utilité, de charité, d’amabilité, de prévenance, qui ne 
se trouve nulle part ailleurs, ni avant ni après lui.

2. Les Apôtres sont l’objet de miracles qui n’ont point 
leurs analogues dans l’Évangile, le don des langues, les 
délivrances de prison, le transport subit en des lieux 
éloignés, etc. Ils en font d’autres qui paraissent par 
quelques côtés plus grands que ceux de Notre-Seigneur : 
saint Pierre guérit par sa seule ombre, et saint Paul par 
le contact des linges qu’il a portés. Mais aussi certains 
caractères des miracles de l’Ancien Testament repa
raissent parfois, quand le réclame l’intérêt de l’Église 
naissante. On constate la sévérité ancienne dans les châ
timents d’Ananie et de Saphire, d’Élymas et d’Hérode.

3. Tous les miracles du Nouveau Testament se pré
sentent dans des conditions qui ne permettent aucun 
doute sur leur réalité. La plupart ont été entourés d’une 
grande publicité et les témoignages des écrivains sacrés, 
acceptés par les contemporains, offrent toutes les garan
ties désirables. D’autres miracles n’ont eu que de rares 
témoins, ou même n’en ont eu qu’un seul, comme la
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visite de l’ange à Marie, la tentation de Jésus-Christ au 
uesert, l’apparition de l’ange à son agonie, etc. Mais ces 
emoins sont tellement qualifiés qu’il serait déraison

nable de ne pas s’en rapporter à eux. On leur doit la 
tneine foi qu’aux témoins nombreux, quelle que soit la 
nature des faits qu’ils racontent. Voir Actes  d es  Ap ô t r e s , 

b col. 152-158; J ean  (É van g ile  d e  s a in t ), t. m, 
col. 1167-1183; Luc (É v a n g il e  d e  s a in t ), t. iv, col. 386- 
o91 ; Marc  (Évan g ile  de  s a in t ), col. 719; Ma t t h ie u  (É van- 
g ile d e  sa in t ), col. 876.

L Les miracles de l’Évangile et des Actes, à part ceux 
ffui se rapportent directement à la personne de Notre- 
' dgneur ou à des circonstances transitoires, comme 
es différents dons surnaturels, ne sont pas des faits 

isolés dans l’histoire de la religion. Ils ont été reproduits 
ans tous les siècles, offrant ainsi à chaque génération 

nne démonstration, par analogie, de la possibilité et de 
a réalité des miracles évangéliques.

Il y a à noter une différence caractéristique entre 
es miracles de Jésus-Christ et ceux des hommes. Les 
lommes ne peuvent produire un effet surnaturel que 

Par un pouvoir d’emprunt, qui leur vient de Dieu, seul 
auteur du surnaturel absolu. Ainsi, quand les Apôtres 
°nt des miracles, ou bien ils prient Dieu au préalable, 

comme saint Pierre à Joppé, Act., ix, 4Q, ou bien ils 
“oclarent formellement que le miracle est opéré au nom 
eI par la puissance de Dieu. Act., m , 6; ix, 34, etc. Si 

texte sacré n’indique ni l’une ni l’autre de ces condi- 
hons, la prédication des Apôtres donne assez formelle
ment à entendre qu’ils n’agissent en tout qu’au nom de 
i ‘eu. S’il en eut été autrement, leur pouvoir miracu- 
eux eût aussitôt pris lin, ou du moins eût revêtu un ca

ractère capable de dévoiler son origine diabolique. Le 
auveur a dit en effet : « Il n’est personne qui, après 
voir l’ait un miracle en mon nom, puisse aussitôt parler 

‘"al de moi. » Marc., ix, 38. Un acte opéré avec un pou- 
01r surnaturel venu de Dieu ne peut en effet accompa

gner une paro]e proférée contre Dieu. Quand, au con- 
aire, c’est Jésus-Christ qui opère le miracle, il ne se 
clame d’aucun autre pouvoir el il ne demande ce pou- 

s°*r à personne : il agit de sa propre initiative et par 
^ vertu personnelle. Sans doute il répète que « le Fils 
p. Peut rien faire de lui-même que ce qu’il voit faire au 
. re », Joa., v, 19, que lui-même « il fait les œuvres 

j e. Son Père », Joa., x, 37, que le Père, demeurant en 
b fait ses œuvres. Joa., xiv, 10. Mais il déclare que lui 

, son Père ne font qu’un, Joa., x, 30, d’ou il suit que, 
ans la production des actes d’ordre surnaturel, Jésus- 

p . r‘st n’est paï un principe d’action différent de son 
de*!*' “v311! 1!6 ressusciter Lazare, il remercie le Père
tou avo‘r exaucé, tout en observant que le Père l’exauce 

Jours, Joa., xi, 41, 42, il ajoute qu’il ne parle ainsi qu’à 
GSe de la foule, afin qu’elle croie que le Père l’a eqvoyé.

• Notre-Seigneur n’opère en effet de miracles que 
r prouver la divinité de sa mission. U n’entend pas 

a„ jUver directement sa divinité personnelle. Sans doute, 
s° Ssant de sa propre initiative et par sa propre puis- 
jn. ?ey*I pouvait prouver par là qu’il est Dieu. Mais cette 
p]u lati.ve et celte puissance indépendante se supposent 
r s aisément qu’elles ne se démontrent, tant qu’elles 
div'ent isolées de l’affirmation du Sauveur sur sa nature 
q ln®- Logiquement, le miracle prouve donc seulement 
rol°, re-Seigneur est l’envoyé de Dieu et que sa pa- 
1506est digne de foi. Cf. J é s u s -C h r is t , t. m , col. 1505-

• La valeur de cette parole une fois établie par le 
Les il ne reste Plus qu’à l’écouter et à la croire. 
dém'n' raCles des APôtres ont une valeur analogue. Ils 
q ° ^ n t  que les Apôtres sont les envoyés de Dieu et 
Vrai r  qu’ils appuient sur les miracles est
queu téniüignage a ensuite la force de prouver logi- 
gne, len  ̂*a divinité de Notre-Seigueur et de son ensei- 
CaP i t - i  ^ 6S “alracles sont ainsi d’une importance 

e dans le Nouveau Testament. « Jésus-Christ a
l ic t . de  la b ib l e .

fait des miracles, et les Apôtres ensuite, el les premiers 
saints en grand nombre; parce que, les prophéties 
n’étant pas encore accomplies et s’accomplissant par 
eux, rien ne témoignait que les miracles. Il était prédit 
que le Messie convertirait les nations. Comment cette 
prophétie se fût-elle accomplie, sans la conversion des 
nations? Et comment les nations se fussent-elles conver
ties au Messie, ne voyant pas ce dernier effet des pro
phéties qui le prouvent? Avant donc qu’il ait été mort, 
ressuscité, et qu’il eût converti les nations, tout n’était 
pas accompli : et ainsi il a fallu des miracles pendant 
tout ce temps-là... Les pharisiens et les scribes font 
grand état de ses miracles, et essaient de montrer qu’ils 
sont faux ou faits par le diable, étant nécessités d’être 
convaincus, s’ils reconnaissaient qu’ils sont de Dieu. » 
Pascal, Pensées, édit. Gutblin, Paris, '1896, p. 228-229.

H . L e s é t r e .
MIRAGE,  illusion d’optique provenant d’une inégale 

réfraction des rayons lumineux à  travers des couches 
d’air d’inégale densité. Les objets saillants paraissent 
alors se dresser au milieu d’un lac immense, que le 
voyageur aperçoit à distance, mais qu’il rie peut jamais 
atteindre. Ce phénomène se produit surtout dans les 
déserts fortement échauffés par les rayons du soleil, 
particulièrement dans les plaines sablonneuses de 
l’Égypte. Il avait été déjà observé par les anciens. 
Quinte-Curce, vu, 5, raconte que, lorsque Alexandre 
arriva en Sogdiane, la chaleur du sol dégagea une sorte 
de brouillard, « de telle façon que les plaines ressem
blèrent à une vaste et profonde mer. » D’après le Co
ran, xxiv, 39, « les œuvres de l’infidèle ressemblent à la 
vapeur qui s’élève dans le désert; le voyageur altéré y 
court chercher de l’eau, et, lorsqu'il s’en est approché 
l’illusion a disparu. »

Rosenmüller, Jesaise vaticin., Leipzig, 1793, t. il, 
p. 739, Gesenius, Thésaurus, p. 1480, et beaucoup 
d’autres, ont pensé que le mot sdrâb désignait le mirage, 
comme le mot arabe sardb. Il se lit deux fois dans Isaïe. 
Dans sa description de l’heureux temps de la restaura
tion messianique, le prophète dit :

Des eaux jailliront dans le désert
E t des ruisseaux dans la  solitude ;
Le Sdrâb  se changera en lac
E t le sol desséché en source d’eaux. — Is., x x x v , 6, 7.

Ailleurs il dit encore en parlant du même sujet : « Le 
sdrâb et le soleil ne les frappera pas (yakkëm ); car 
celui qui a pitié d’eux sera leur guide et les mènera 
vers des sources d’eaux. » Is., x lix ,  10. Le Targum a 
conservé le mot de l’original : Nantit, Serôbd’. Les Sep
tante ont traduit le mot hébreu dans le premier passage 
d’Isaïe, par avuSpo;, « terre sans eau » (Vulgate : arida , 
a terre desséchée »). Dans le second, ils rendent sdrâb 
par à xocvauiv, « le vent brûlant » (Vulgate : æstus, « la 
chaleur »). Le verbe ndkdh, « frapper, » employé par le 
prophète, Is., x l ix , 10, peut s’appliquer à la chaleur, 
au vent brûlant, au soleil, qui semblent lancer des traits 
ardents sur le voyageur. U s’applique ici, d’après les 
exégètes, qui donnent à sdrâb le sens de mirage, à l’ar
deur de la soif qui fait souffrir si cruellement dans le 
désert et que la déception du mirage irrite encore da
vantage. D’après d’autres auteurs, si le sens de mirage 
peut convenir au premier passage d’Isaïe, il convient 
difficilement au second. Aussi la signification de grande 
chaleur leur paraît-elle préférable. Les Septante et la 
Vulgate qui ont ainsi traduit, leur donnent raison. Mais 
il faut observer qu’ils ne pouvaient pas traduire littéra
lement le mot, parce que le grec et le latin n’ont point 
de terme signifiant « mirage ». Le nom ordinaire du mi
rage en arabe est , sardb, et c’est là un argu
ment très fort en faveur de ceux qui attribuent cette 
signification au mot hébreu. Voir Gesenius, Thésaurus, 
p. 1480. H. L e s é t r e .

IV. -  36
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MIROIR (hébreu : nxar'âh et re'i, de râ'dh, « voir, » 
gillâyôn; Septante : x â ro itT p p v , o p a a 'ç ,  éaoTuxpov; Vul
gate : spéculum), surface métallique suffisamment polie 
pour reproduire une image qu’on place vis-à-vis d’elle 
(fig. 293). — Dès le séjour des Hébreux au désert, il est

2 9 3 .  —  I m a g e  s e  r é f l é c h i s s a n t  d a n s  u n  m i r o i r .  V a s e  g r e c .  D ’a p r è s  

E d .  G e r h a r d ,  A n t ik e  B ild w e r k e ,  S t u t t g a r t ,  1 8 2 7 - 1 8 3 9 ,  p l .  l i i i i .

question de miroirs. « Il fit la mer d’airain avec sa base 
au moyen des miroirs des femmes qui veillaient à la porte 
du Tabernacle. » Exod., xxxvm, 8. Cette veillée se faisait 
par dévotion. Cf. I Reg., ii, 22. Il y avait là un usage 
que saint Cyrille d’Alexandrie, De adorai, in  spir., ix, 
t .  l x v i i j , col. 629, signale comme en vigueur chez les 
Égyptiens : « C’était une coutume, surtout chez les 
femmes égyptiennes, de se rendre aux temples vêtues 
de tuniques de lin, en portant, avec une attitude reli
gieuse, un miroir à la main gauche et un sistre à la 
droite. » Les monuments égyptiens représentent fré
quemment des miroirs métalliques. Cf. t. ii, fig. 610, 
col. 2192; Wilkinson, Manners and customs o f the an- 
eient Egyptians, Londres, 1837, t. i i i ,  p. 384; Erman, 
Aegypten und ügyptisches Leben in  A lterthum , Tu
bingue, 1885, p. 316, 399. On en a retrouvé un bon 
nombre, et spécialement, dans le sarcophage de la reine 
llatespou, de la XVIIIe dynastie, vers le X V e siècle avant 
J.-C., un miroir de bronze doré, à poignée en ébène garnie 
d’un lotus d’or ciselé (voir 1.1, fig. 623, col. 1944). Cf. Mas
pero, Histoire ancienne des peuples de l’Orient clas
sique, Paris, t. n , 1897, p. 96. Ces miroirs étaient ordinai
rement ronds ou légèrement elliptiques (t. i, fig. 294). On 
ne les destinait pas à être fixés à une muraille ou à un meu
ble; tous sont des miroirs à main, pourvus d’un manche 
sculpté de diverses façons ou orné de figurines. Les an
ciens n’ont connu que les miroirs en métal, en cuivre

(fig. 295), quelquefois doré, en alliage de cuivre et d’étain, 
ce qui donnait les meilleurs résultats, ou même en ar
gent. Cf. Pline, H. N., xxxm, 45; xxxiv, 48. Les femmes

israélites avaient emporté des miroirs d’Égypte. Elles en 
firent le sacrifice pour fournir le cuivre nécessaire à la

2 9 5 .  —  M i r o i r  p u n i q u e ,  e n  c u i v r e / t r o u v é  d a n s  u n  t o m b e a u  d e  C a r 

t i l a g e ,  l e  2  n o v e m b r e  1 9 0 4 .  U n e  p a r t i e  d u  m i r o i r  n ’a y a n t  p a s  

é t é  o x y d é e ,  i l  r é f l é c h i t  e n c o r e  l ’ i m a g e  p l a c é e  d e v a n t  l u i .  D’après 
u n  d e s s i n  d e  M .  d ’A n s e l m e .

fabrication de la mer d’airain. — L’auteur du livre de 
Job, xxxvii, 18, dit que le ciel est comme re'i mûçâq, 
« un m iroir fondu, » opx<ri; « vision de ce
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qu’on verse, » ære fusi sunt, « sont fondus en airain. » 
Cette conception d’un ciel qui ressemble à un miroir 
de métal répond à la double idée que se faisaient les 
anciens d’un ciel plus ou moins solide, voir F i r m a m e n t , 

L u, col. 2280, cf. Deut., xxvm, 23, et en même temps 
(l’un ciel lumineux, éclairé par l’éclat du soleil et des 
astres et brillant comme un miroir poli. — Isaïe, i i i , 

23, mentionne, parmi les atours des femmes de Sion, 
las gilênîm , spécula. Le mot est employé une autre 
fois au singulier, gîlldyôn, Is., vm, 1, pour désigner 
une tablette polie sur laquelle on écrit. Il se rattache 
a la racine gâldh, « être lisse. » Les miroirs ne pou
vaient manquer de figurer parmi les nombreux objets 
de toilette qu’énumère le prophète. Les Septante tra
duisent par Siaçavîj Xaxomxà, sortes de vêtements dia
phanes et transparents de Laconie, comme les étoffes 
de Cos dont parlent Pline, H. N ., xi, 26; Horace, Rat. I, 
H, 101 ; Sénèque, De benefic., 10, etc.' La racine gâldh

~ ~  G r e c q u e  s e  r e g a r d a n t  d a n s  u n  m i r o i r .  T e r r e  c u i t e  d e  

T a n a g r a .  D ’a p r è s  l a  Gazette archéologique,  t .  i v ,  1 8 7 8 ,  p l .  1 0 .

' ‘gnifie aussi, en hébreu et en arabe, « être net, dé- 
hudé. » Rosenmüller, Jesajæ vaticin., Leipzig, 1810, 

•> P- 130-131, défend l’étymologie adoptée par les 
■optante. La première est généralement préférée. — Au 

vre de la Sagesse, vu, 26, la sagesse est présentée 
>nme le « m iroir sans tache » de la majesté de Dieu, 

ette sagesse, qui vient de Dieu et qui gouverne l’âme de 
Ottime, reproduit en effet en quelque manière les 

ce " ts divins. Mais, quoique le miroir soit sans tache, 
n est encore qu’un miroir, et, comme remarque 

je*nt Paul, I Cor., xm, 12, en cette vie, nous ne voyons 
choses divines que « par un miroir », c’est-à-dire 

aut Une vis‘on intermédiaire et imparfaite. Quelques 
'  eu!’s pnl pensé que saint Paul fait allusion ici, non 

miroir, mais au specular, substance transparente, 
fonu'6’cornei ivoire, etc., que les anciens mettaient aux 
l] o res en guise de vitres. Cf. Odyss., xix, 563; Pline, 
l i ’ ’ XIX> y. 23; Martial, vm, 14, etc. On lit dans Tertul- 
est ’ antm ., 53, t. ii, col. 741 : « La lumière des choses 
coi'n°n^USe pOUL Lâme, comme à travers un specular de 
]es * Saint Paul voudrait dire alors que nous voyons 
ne )a '°SeS ^ 'v*nes comme à travers une substance qui 
Mais Pa6 ?asser qn’une lumière incomplète et confuse, 
sens , l)0fi*e se sert du mot ’éoompov, qui a toujours le 
Ant . e ,miE°ir - Cf. Pindare, N em ., vu, 14; Josèphe, 

•> XII, i i ,  10, etc. Le vitrage en pierre spécu-

laire se nomme en grec Stoircpx. — Enfin saint Jacques 
i, 23, compare celui qui écoute la parole de Dieu et ne 
la pratique pas, à  « un homme qui regarde son visage 
dans un miroir et qui, après s’être regardé, s’en va et 
oublie aussitôt quel il était ». Ni l’un ni l’autre ne 
tirent parti de la connaissance qu’ils ont acquise. A 
l’époque où écrivaient les deux Apôtres, l’industrie 
grecque fabriquait des miroirs de grande beauté. Il y 
avait des miroirs en forme de disques, avec une face 
convexe soigneusement polie, et une surface concave 
ornée de figures gravées au burin. Ces miroirs avaient 
un manche sculplé qui permettait de les tenir à la main, 
ou une sorte de socle au moyen duquel on les posait 
sur un meuble. Différentes peinlui’es et des figurines 
(fig. 296) représentent des femmes se regardant au mi
roir. Cf. une peinture de Cumes, dans M onumenti an- 
tichi, in-f», Milan, 1889, t. i, vis-à-vis la col. 955; J. E. 
Middleton, Engraved Gems, in-4°, Cambridge, 1891, pl. i, 
n. 11 et p. vu. D’autres miroirs faisaient partie d’une boite 
en forme de disque; le couvercle, orné de figures en bas- 
reliefs à l’extérieur, présentait à l’intérieur une surface 
polie et argentée qui se relevait verticalement et réfléchis
sait les images. Cf. M. Collignon, Manuel d’archéologie 
grecque, Paris, s. d.. p. 346-351. Quand il écrivait aux 
Corinthiens, saint Paul avait eu l’occasion de voir ces 
différentes sortes de miroirs à Athènes et dans les villes 
de Grèce et d’Asie Mineure qu’il avait parcourues.

Voir J. de Witte, Les m iroirs chez les anciens, in-8°, 
Bruxelles, 1872; Baumeister, Denkmâler des clasisschen 
Altertlium s, 3 in-4°, Munich, 1884-1888, t. m , p. 1690- 
1693; Mylonas, 'EXXrjvtxà xdtxoitTpa, in-8°, Athènes, 1876; 
Ed. Gerhard, Etruskische Spiegel, 4 in-4°, en 5 vol., 
Berlin, 1843-1867 ; Id., Ueber die Metallspiegel der 
Etrusker, 2 part. in-4°, Berlin, 1838-1860; Wilkinson, 
Manners and customs o f the ancienl Egyptians, édit. 
Birch, t. n, p. 350-351 ; Dumont, Miroirs grecs ornés de 
figures ou de traits, dans les Monuments grecs de l’As
sociation des études grecques, 1873; Guhl et Koner, Leben 
der Griechen und Rômer, 6« édit., in-8°, par R. Engel- 
mann, Berlin, 1893, p. 317, 746, 747.

1 1 . L e s è t r e .

MISAAM (hébreu : M is'dm ; Septante : MtmxàX), 
j fils d’EIpbaal, de la tribu de Benjamin. I Par., vm, 12.

MISACH (hébreu : Mêsak; Septante : Mio-â/), nom 
chaldéen donné à Misaël, un des trois compagnons de 
Daniel. Dan., i, 7; n , 49; m , 12. Ces jeunes Israélites 
ayant été choisis pour être élevés à la cour du roi Na- 
buchodonosor, leur nom fut changé selon la coutume 
du pays. Voir Vigouroux, La Bible et les découvertes 
modernes, 6e édit., t. iv, p. 277. On a donné du nom de 
Misach les étymologies les plus diverses. Toutes les ex
plications fondées sur le sanscrit et le perse doivent être 
rejetées, puisque le mot est chaldéen. Pour l’histoire de 
Misach, voir M i s a ë l  3.

MISAEL (hébreu : Misâ’ël, « qui est ce que Dieu 
est »), nom de trois Israélites.

1 .  M I S A E L  (Septante : Miua-^X; Muraîan), Alexandri
nus; MtaaSxî dans Lev.), fils d’Oziel, de la tribu de Lévi. 
Exod., VI, 22. Oziel était Toncle d’Aaron et de Moïse. 
Quand Nadab et Abiu, fils d’Aaron, eurent été frappés 
de mort pour avoir mis un feu étranger dans leur en
censoir, Moïse ordonna à Misaël et à son frère Élisa- 
phan d’emporter leurs cadavres du sanctuaire en dehors 
du camp et il les y transportèrent vêtus de leur tunique 
de lin. Lev., x, 4-5.

2 .  M I S A E L  (Septante : MuravjX), un des Israélites qui 
étaient placés à la gauche d’Esdras, lorsque ce dernier 
lut la loi au peuple sur un marchepied de bois dans la 
place située devant la porte des Eaux. II Esd., vm, 4.
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3. M I S A E L  (Septante : Murar,X), jeune Juif de race 
royale, un des compagnons de Daniel à la cour de Na
buchodonosor à Babylone. Il fut appelé en chaldéen 
Misach. Son histoire est la même que celle de ses deux 
compagnons Ananie (voir A n a n i e  5, t. t, col. 540) et Aza- 
rias (voir A z a r i a s  13, t. I ,  col. 1210). Il est toujours 
nommé le second parmi les trois jeunes gens. Dan., i,
3-20; -i i , 17-18; i i i , 12-97. — Mathathias, père des Macha
bées, pour exciter ses fils à défendre généreusement la 
religion de leurs pères, leur rappela en mourant les 
exemples de la protection divine à l’égard de leurs an
cêtres et en particulier comment Ananie, Misaël et Aza- 
rias avaient été sauvés des flammes de la fournaise où 
les avait fait jeter Nabuchodonosor. I Mach., n, 59.

MSSCHNA,  recueil des lois traditionnelles des 
écoles pharisiennes. La Mischna est la partie principale 
du Talmud; la Gemara en est le commentaire.

I. S o n  n o m  e t  s o n  o b j e t .  — Le mot hébreu misnâh  
vient de Sânâh, « doubler, changer » (cf. senayim, 
« deux »); il signifie « redoublement ». Il est assez sou
vent employé dans la Bible. Exod., xvi, 22; Deut., xv, 
18; xvn, 18,"etc. Les Pères le traduisent par gEurÉpwcnç. 
Cf. S. Jérôme, Epist. cxx i, ad Algas., q. x; Epist. 
x v i i i ,  ad Damas., 20, t. x x i i ,  col. 1034, 374; ln  Matth., 
x x i i ,  23, t. xxvi, col. 163, etc. ; S. Augustin, Cont. adv. 
leg. et prophet., n , 1, t. x l i i ,  col. 637; Novell, de Jus- 
tinien, 146, 1, etc. Ils donnent aux auteurs de la 
Mischna le nom de SeuTîpwTaf. Cf. S. Jérôme, In  Is., 
3, 10, t. xxiv, col. 133; In  Habac., 2. t. xxv, col. 1301, 
êtc. Saint Jérôme indique en ces termes l’objet de la 
Mischna : «Lorsqu’à certains jours ils exposent leurs tra
ditions à leurs ; disciples, on a coutume de dire: ol uocpol 
SsuTEpMcuv, c’est-à-dire les sages enseignent leurs tradi
tions. » Epist. cxx i, ad Algas., q. x, t. xxii, col. 1034. La 
Mischna est donc, par opposition avec la Loi écrite dans 
les Livres sacrés, la « répétition » orale de la loi tradi
tionnelle, telle que les docteurs l’enseignaient à leurs 
disciples. C’est ce qui fait que le verbe Sânâh est pris 
par les auteurs juifs dans le sens d’ « enseigner ». Cf. 
Aboth, n, 4; m , 7; Taanith, iv, 4, etc. Cet enseignement 
n ’était qu’un développement, par les docteurs, des lois 
mosaïques qu’il fallait expliquer et accommoder aux di
vers cas possibles. La Mischna considérait la Loi comme 
objet d’enseignement théorique, ce qui la distinguait 
de la Halacha, qui visait plus spécialement l’application 
pratique. Voir M i d r a s c h ,  col. 1077.

II. D i v i s i o n s  d e  l a  M i s c h n a .  — Cet enseignement 
des docteurs juifs sur la Loi se divise en six seddrim  
ou « ordres », formant soixante massiktôt ou « traités », 
portés à soixante-trois par le sectionnement adopté 
dans les textes imprimés. Chaque traité est divisé en 
perâqim  ou « chapitres », divisés eux-mêmes par la 
suite en niiSniyôt ou « petites leçons ». Tous ces trai
tés sont écrits en hébreu, et, sauf les traités Aboth et 
Middotli, qui sont aggadistes, c’est-à-dire historiques, 
ils se rattachent à la Halacha ou étude de la législation. 
Les traités qui composent la Mischna sont les suivants :

I .  p r e m i e r  o r d r e  ou Sédér zerâ'im , «  ordre des se
mences : »

1. Berachoth, sur les prières.
2. Pea, sur la partie du champ et de la récolte à 

laisser aux pauvres. Lev., xix, 9, 10; xxm, 22; Deut., 
xxiv, 19-22.

3. Demai, sur l’usage des fruits au point de vue de 
la dime.

4. K ilayim , sur le mélange des espèces dans les. 
animaux, les plantes et les étoffes. Lev., xix, 19; 
Deut., xxii, 9-11.

5. Schebiith, sur Tannée sabbatique.
6. Terumoth, sur la taxe en faveur des prêtres.
7. Maaseroth, sur la dîme en faveur des lévites.
8. Maaser scheni, sur la seconde dime. Deut., xiv, 22.

9. Challa,"sur Je [prélèvement en faveur des prêtres. 
Num., xv, 17-21.

10. Orla, sur l’interdiction des fruits d’un nouvel 
arbre pendant trois ans, Lev., xix, 23-25.

11. B ikkurim , sur l’offrande des prémices.
11. s e c o n d  o r d r e  ou Sédér mô’êd, « ordre des fêtes : »
12. Schabbath, sur le sabbat.
13. Erubin, sur le chemin permis le jour du sabbat.
14. Pesachim, sur la fête de la Pâque.
15. Schekalim, sur l’impôt du didrachme. Exod., xxxr 

1; Matth., xvn, 24.
16. Yoma, sur le jour de l’Expiation.
17. Sukka, sur la fête des Tabernacles.
18. Beza ou Yom tob, sur ce qu’on peut faire un jour 

de fête ou de sabbat, spécialement si on peut manger 
un œuf pondu ce jour-là.

19. Bosch liaschana, sur le premier jour de l’année 
nouvelle.

20. Taanith, sur les jours de deuil.
21. Megilla, sur la lecture du livre d’Esther à la 

fête des Phurim.
22. Moed katan, sur les jours qui sont entre le pre

mier et le dernier d'une grande fête.
23. Chagiga ou Hagiga, sur l’obligation d’aller à Jé

rusalem aux trois grandes fêtes.
i i i . t r o i s i è m e  o r d r e  ou Sédér nâSim, « ordre des 

femmes : »
24. Yebamoth, sur le lévirat. Deut., xxv, 5-10.
25. Ketliuboth, sur les contrats de mariage.
26. Nedarim , sur les vœux, valeur de ceux des femmes.
27. Nasir, sur le nazirat.
28. Sola, sur la procédure envers la femme soupçon

née d’adultère.
29. Gittin, sur le divorce et la lettre de répudiation.
30. Kidduschin, sur les fiançailles.

i v .  q u a t r i è m e  o r d r e  ou Sédér neziqin, « ordre des 
dommages : »

31. Baba kam m a, « la première porte, » sur les con
séquences de différents dommages causés à autrui.

32. Baba mezia, « la porte du milieu, » sur les rap
ports entre maîtres et serviteurs, ouvriers et employeurs, 
etc.

33. Baba bathra, « la dernière porte, » sur les rapports 
entre concitoyens.

34. Sanhédrin, sur le sanhédrin et la justice criminelle.
35. Makkoth, sur la flagellation.
36. Schebuotli, sur les serments.
37. Eduyoth, sur les témoignages.
38. Aboda sara, sur l’idolâtrie.
39. Aboth  ou Pirke Aboth, recueil de sentences pro

venant de sages ayant vécu de 200 avant à 200 après J.-C.
40. Horayoth, sur les décisions erronées du sanhédrin, 

sur les fautes du grand-prêtre ou des princes.
v .  c i n q u i è m e  o r d r e  ou Sédér qôdâsim, « ordre des

choses saintes : »
41. Sebachim, sur les sacrifices sanglants.
42. Menachoth, sur les offrandes.
43. Chullin, sur la manière d’immoler les [animaux 

non destinés aux sacrifices.
44. Bechoroth, sur les premiers-nés des hommes et des- 

animaux.
45. Arachin, sur le rachat des personnes ou des choses 

consacrées au sanctuaire.
46. Temura, sur l’échange des choses consacrées à 

Dieu.
47. Keritholh, rsur les transgressions de défenses 

accompagnées d’une menace d’extermination.
48. Meila, sur la soustraction d’un objet consacré a 

Dieu.
49. Tam id, sur le sacrifice quotidien et sur le service 

du Temple.
50. Middoth, sur les mesures et les règlements du 

Temple.
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o l . K innim , sur les sacrifices de pigeons faits par les 
pauvres.
- v i '  s i x i è m e  o r d r e  ou Sédér tohorôt, « ordre des 
purifications : »

2 .̂ Kelim, sur la purification des ustensiles.
°3. Ohalolh, sur la purification d’une habitation, sur

tout après un décès.
5 4 .  Negaim, sur les lépreux.
20- Para, sur la vache rousse.
06. Tohoroth, sur différentes sortes de moindres 

impuretés.
5 7 .  Mikvaoth, sur l’eau qui convient aux purifications. 
2§. Nidda, sur les impuretés de la vie du mariage.
5 9 . Machschirin, sur les impuretés causées par les 

liquides tombant sur les fruits. Lev., xi, 34, 38.]
60. Sab im , sur les flux de pus ou de sang.
61. Tebul Yom, « le baigné du jour, » sur l’impureté 

fiui demeure jusqu’au coucher du soleil même pour 
celui qui s’est baigné.

62. Yadayim, sur le lavement des mains.
63. Ukzin, sur la purification des fruits.
W . Au t eu r s  de  la  M is c h n a . — 1° Quand Jérusalem 

eut été prise et le Temple ruiné, les docteurs juifs com
prirent que le rôle politique de leur nation était terminé. 
11 cherchèrent alors à consolider leur unité religieuse 
en consacrant tous leurs efforts à l’étude de leurs lois 
et de leurs traditions. La Mischna fut le résultat de cette 
activité. Cette compilation cite environ cent cinquante 
docteurs, la plupart assez rarement, d’autres dans pres
que tout les traités, les uns tenant pour l’affirmative 
dans une question, les autres pour la négative. — 2° La 
comparaison des textes et la manière dont sont habi
tuellement groupés les interlocuteurs permet de distin
guer quatre générations successives de docteurs : P re
mière génération, de 70 à  100 : R. Jochanan ben Sakkai,
II- Zadok, R. Chananja, chef des prêtres, R. Éliézer ben 
Jakob. — Seconde génération, de 100 à  130 : R. Gamaliel 
O, cité 84 fois; R. Josua ben Chananja, cité 146 fois; 
fl- Eliézer ben Hyrcanos, cité 324 fois; R. Ismaël, cité 
71 fois; R. Akiba ben Joseph, cité 278 fois, voir A k ib a  
®EA' J o s e p h , t. i, col. 329; R. Tarphon, cité 51 fois, etc. 
"7 Troisième génération, de 130à 160 : R. Juda ben Élai, 
cité609 fois; R. José ben Chalephta, cité 335 fois; R. Meir, 
Çité 331 fois; R. Simon ben Jochai, cité 325 fois; R. Simon 
Jen Gamaliel, cité 103 fois, etc. — Quatrième génération, 
de 160 à 200 : R. Juda han-Nasi, cité 37 fois, voir J uda 
A a n -N as i, t. i i i ,  col. 1777; R. José ben Juda Élaï, cité 
f* fois. Ces docteurs enseignaient dans les écoles fondées 
a Séphoris et à  Tibériade. — 3“ La date des autorités 
citées dans la Mischna permet de conclure qu’elle a été 
rédigée par écrit vers la fin du second siècle. Cette 
J'edaction est attribuée à R. Juda han-Nasi, surnommé 
,e Saint. Mais comme ce docteur a dû certainement avoir 
a sa disposition autre chose que des sources purement 
arales, on est amené à penser qu’il existait déjà des 
ecueils écrits datant de la seconde et de la troisième 

génération des docteurs. Saint Épiphane, Hær. xxxiii, 
o n XLI’ CoG distingue quatre Se-jrepmasi; des Juifs : 

ne de Moïse, c’est-à-dire le Deutéronome, celle de 
• Akiba, celle de Juda et celle des Asmonéens, proba- 
ernent la codification entreprise par Jean Hyrcan, 

j Ur fixer les doctrines des pharisiens. Il en est ques- 
d°n ^a.ns Megillath Taanith, 10. Cf. Derenbourg, Essai 

e destitution de l’anc. rédact. de Masséchèt Kippourim, 
aI^  ' a Revue des études ju ives,Paris, 1883, t. vi, p. 41.

. . L a T o s e p h t a . — C’est un recueil, surtout aggadiste, 
7 l a été ajouté à la Mischna, d’où son nom de tôséftd', 
^ a dition. » La matière en appartient à l’époque des 
mê 6UrS *a Mischna et la division par traités est la
rec 6i S6Uls les traités 39> 49> 50> 51 > font défaut- Ge 
dontq assez étroitement apparenté à la Mischna, 
jjtüi *. Prétend être le complément. Les rédacteurs ont 

se es sources antérieures à la Mischna; ils citent

certains documents d’une manière plus complète; par 
contre, ils allèguent des autorités postérieures aux doc
teurs de la Mischna. Ils sont donc de date plus récente 
que ces derniers. — Sur la Gémara et les commentaires 
de la Mischna, voir T alm u d .

V. Va l e u r  d e  la  M is c h n a . — La Mischna, « répétition 
de la Loi, » finit par devenir pour les Juifs une seconde 
loi dont l’importance dépassait celle de la première. 
Beaucoup de pharisiens envisageaient déjà les choses 
de cette manière au temps de Notre-Seigneur, qui le 
leur reproche sévèrement. Matth., xv, 2, 3; Marc., vu, 
5, 8. Ce faux jugement ne fit que s’accentuer avec le 
temps. La Mischna se contente de rapporter les opinions 
des docteurs célèbres par rapport à la pratique de la Loi. 
Celle-ci n ’avait pu entrer dans tous les détails. Il était 
donc bon que des hommes sages intervinssent pour fixer 
ceux qui avaient besoin de l’être. Seulement ils tombèrent 
trop souvent dans la minutie et l’arbitraire. Leurs règles, 
avec leurs multiples prescriptions, finirent par occuper 
dans les préoccupations des Juifs autant de place qu’elles 
en avaient dans l’enseignement oral; la Loi, courte et 
lumineuse, disparut ainsi comme étouffée par les brous
sailles de la haie au moyen de laquelle on prétendait la 
protéger. Ce fut un très grave inconvénient pour la re
ligion juive, qui, au lieu d’être un culte « en esprit et 
en vérité », se réduisit, pour beaucoup, à un vain forma
lisme, aussi onéreux à pratiquer qu’impuissant à sanc
tifier. Matth., xxm, 4; Luc., xi, 46; Act., xv, 10. Néan
moins la Mischna est pour nous une source très pré
cieuse de renseignements. Elle nous fait connaître, avec 
les détails les plus circonstanciés, ce qu’était la vie juive 
à l’époque de Notre-Seigneur. Comme les traditions 
consignées dans ce livre se transmettaient depuis les 
anciens âges, nous trouvons là des éclaircissements sur 
la manière dont on comprenait et dont on pratiquait 
beaucoup de prescriptions légales, sur lesquelles la 
Sainte Écriture ne contient que de brefs articles. Bien 
des minuties, sans doute, sont de date relativement 
récente, et bien des décisions représentent des opinions 
particulières plutôt que des traditions autorisées. « Bien 
que la Mischna soit plus épurée » que la Gémara, qui 
en est le commentaire, « les passages de l’Écriture n’y 
sont guère souvent expliqués selon le sens littéral. On 
les a accommodés aux préjugés de la tradition, pour auto
riser les décisions de leurs docteurs. » R. Simon, Hist. 
crit. du Vieux Testament, Amsterdam, 1685, p. 372. 
Cf. Cornely, Introduct. in U. T. libros sacros, t. i, Pa
ris, 1885, p. 595. Il n ’en est pas moins vrai que les trai
tés de la Mischna sont d’un secours très utile pour 
l’intelligence d’un bon nombre de passages de l’Ancien 
et du Nouveau Testament. Les traités sont d’ailleurs 
assez courts, bien divisés et par conséquent d’une con
sultation facile.

411 B ib l io g r a p h ie . — La Mischna a été traduite en la
tin et annotée par G. Surenhusius, Mishna sive totius 
Hebræorum juris systema, 6 in-fol., Amsterdam, 1698- 
1703; en allemand, par Rabe, in-4°, Anspach, 1760-1763; 
on a aussi édité The Mischna on which the Palestinian 
Talmud rests, Cambridge, 1883, et Mischnajoth, Die sechs 
Ordnungen der Mischna, Berlin, 1887-1898. — Sur le 
texte même, voir Frànkel, Hodegetica in  Mischnam, 
Leipzig, 1859; Additam enla et index, 1867; J. Brüll, 
Einleitung in die Mischnah, Francfort, 1876-1884; YVeiss, 
Zur Geschichte der jüdischen Tradition, Vienne, 1871- 
1891 ; Derenbourg, Les sections et les traités de la Mis
chnah, dans la Revue des Études juives, Paris, 1881, 
t. i i i , p. 205-210; Schürer, Geschichte des jüdischen 
Volkes im  Zeit J. C., Leipzig, 1901, t. i, p. 113-125.

H. L e s é t r e .
MISÉRICORDE (hébreu : l.tanndh et hannôt, fehin- 

ndh, tahânûnim , mots dérivés du verbe hânan, « avoir 
pitié; » héséd, rahâm îm  et en chaldéen : rahâm in, 
<< entrailles, » voir t. il, col. 1-818; Septante : ëXeoç, oîx—
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■tcppoç; Vulgate : misericordia, miseratio), sentiment 
qui porte à témoigner de la pitié, à porter affection et 
secours à celui qui est malheureux, soit physiquement, 
soit moralement.

I. M is é r ic o r d e  d e  Dieü. — 1° II est constamment 
fait mention de la miséricorde de Dieu dans l’Écriture 
Sainte. Même dans l’Ancien Testament, elle est rappe
lée à chaque page, et, selon les circonstances, implique 
compassion, amour, pardon, tendresses et prévenances 
de toutes sortes. Exod.,'xix, 4; Deut., x x x i i ,  11 ; Ps. xxv 
(xxiv), 6; xi. (xxxix), 12; l x x x i x  ( lx x x v iii) ,  2, 50; xciv 
(xcm), 19; cvii (cvi), 43; I Esd., ix, 8; Dan., n, 18, etc. — 
2° La miséricorde divine est très grande. Num., xiv, 18, 
19; Ps. v, 8; l i  ( l ) ,  3; lx v i i i  (i.xv ii), 7; Is., l x i i i ,  15; Jon., 
iv, 2; Eccli., x v ii ,  28, etc. Elle remplit la terre. Ps. x x x iii  
(x x x ii) , 5; l  ( l i ) ,  3; cxix(cxvm), 64. Elle s’élève jusqu’aux 
cieux. Ps. xxxvi (xxxv), 6; l v i i  ( lv i ) ,  11. Elle s’étend sur 
toutes ses œuvres, c’est-à-dire se fait sentir à toutes ses 
créatures, Ps. c x lv  (cxi.iv), 9. (Le parallélisme ne per
met pas de traduire, dans ce dernier passage, que la 
miséricorde de Dieu est au-dessus de toutes ses autres 
œuvres.) Elle atteint toute chair. Eccli., xvm, 12. Elle 
s’étend jusqu’à la millième génération, c’est-à-dire indéfi
niment. Exod., xx, 6; xxxiv, 7; Deut., v, 10. Elle est à ja- 
mais'et remplit toute la durée des êtres créés. I Par., xvi, 
34; II Par., vu, 3; Dan., i i i ,  89,90; I Mach., iv, 24, etc. 
Ces paroles : « car sa miséricorde est à jamais, » re
viennent même comme refrain dans deux Psaumes, c x v ii i  
(cxvlij, 1-29; cxxxvi (cxxxv), 1-26. — 3° Plusieurs fois 
la Sainte Écriture associe en Dieu la miséricorde et la 
fidélité, pour faire entendre que Dieu s’est engagé à 
traiter ses créatures avec bonté et qu’il ne faillira pas à 
sa parole. Exod.,xxxiv, 6; Ps. xxv (xxiv), 1 0 ; x l  (x x x ix ) , 
1 2 ; l x i  ( lx ) ,  8 ;  lx x x v  ( lx x x iv ) ,  1 1 ; l x x x ix  ( lx x x v ii i) ,  
15, 25. — 4° La miséricorde de Dieu s’est particulière
ment exercée vis-à-vis de David et de ses descendants, 
à cause du Messie à venir. II Reg., vil, 15; x x ii ,  51; 
III Reg., m , 6; I  Par., x v ii ,  13; I l  Par., i ,  8; Ps. xvm 
(xvii), 51 ; Is., lv ,  3. — 5» Afin de marquer qu’il va être 
sans pitié pour la maison d’Israël, Dieu ordonne à Osée 
d'appeler l’un de ses fils lo’ ruhàm âh, a celui pour qui 
on est sans miséricorde. » Ose., i, 6, 8. Mais ensuite 
Dieu pardonnera et fera appeler la maison d’Israël 
ruhàm âh, « celle à qui on fait miséricorde. » Ose., n,
21-23; cf. Rom., ix, 25. Voir L o - R u o iia m ah , col. 363. 
— 6° Notre-Seigneur est ému de pitié pour les malheu
reux qui se présentent à lui. Luc., vu, 13; x, 37. — 
7» Saint Paul appelle Dieu « Père des miséricordes », 
II Cor., i, 3, et dit qu’il est riche en miséricorde. 
Eph., i i , 4.

II. M is é r ic o r d e  d e  l ’hom m e . — 1° La miséricorde de 
l ’homme envers son semblable constitue une partie 
essentielle du devoir de la charité envers le prochain. 
A ce titre, elle est souvent mentionnée par les auteurs 
sacrés. Gen., xxi, 23; Jos., n , 14; xi, 20; II Reg., x, 2; 
m , 8; ix, 1 ; Job, xxxi, 18; Eccli., xvm, 12; Zach., vu, 
9, etc. Cette miséricorde honore l’indigent qui en est 
l ’objet. Prov., xiv, 31. Elle doit être accompagnée de 
fidélité, c’est-à-dire de constance et de justice. Jos., i i , 
14; Prov. i i i , 3; xiv, 22; xvi, 6; xx, 28. — 2° La misé
ricorde est plus agréable à Dieu que le sacrifice, parce 
qu’elle tient à la charité commandée par la loi mo
rale, tandis que le sacrifice est un rite extérieur com
mandé par la loi cérémonielle destinée à l’abroga
tion. Ose., vi, 6; Matth., ix, 13; xii, 7. Aussi est-il dit 
que « faire miséricorde, c’est offrir un sacrifice », 
Eccli., xxxv, 4, tandis que parfois l’offrande faite à Dieu 
peut constituer une violation formelle du devoir de la 
charité envers le prochain. Matth., xv, 5, 6; Marc., vu, 
10-13..— 3° Notre-Seigneur recommande très instam
ment la miséricorde envers les autres hommes. Il pro
met au miséricordieux que miséricorde lui sera faite, 
Matth., v, 7, cf. Jacob., n, 13, et lui-même pardonnera

les fautes comme on les pardonnera au prochain.. 
Matth., vi, 12; Luc., xi, 4. Les paraboles du bon Sama
ritain, Luc., x, 30-37, et du serviteur impitoyable, 
Matth., xvm, 23-35, sont la mise en scène de la miséri
corde et de son contraire. — 4° Saint Paul recommande 
aux chrétiens d’avoir des entrailles de miséricorde. 
Phil., n, 1; Col., m , 12. H. L e s è t r e .

MDSL1N, Jacques, prélat de la maison de Sa Sainteté, 
né à Porrentruy (Suisse), le 27 janvier 1807, mort à 
Vienne le 6 décembre 1878. En 1830, il était professeur 
au collège de Porrentruy et trois ans après il en devint 
le principal. Révoqué par le gouvernement'bernois en 
1836, lors des troubles politiques et religieux qui pré
cédèrent et suivirent la promulgation des fameux A rticles  
de Baden, il) entra alors comme précepteur chez le 
comte Ch. de Bombelles, frère cadet du ministre d’Au
triche à Berne; en cette qualité, il donna des leçons 
d’histoire et de géographie aux archiducs d’Autriche, 
qui devinrent l’empereur François-Joseph, et l’empereur 
Maximilien du Mexique. Plus tard à Parme, il remplit 
aussi les fonctions de bibliothécaire de l’impératrice 
Marie-Louise, veuve de Napoléon Ier, et assista cette prin
cesse à ses derniers moments. C’est en 1848 que M'J1' Mis- 
lin fit son premier voyage en Palestine; en 1856, il fut 
chargé d’accompagner le duc (aujourd’hui roi des Belges) 
et la duchesse de Brabant dans leur voyage en Orient. 
Le fruit de ces voyages et de ses études fut le livre in
titulé : Les Saints Lieux, Pèlerinage à Jérusalem en 
passant par VAutriche, la Hongrie, la Slavonie, les 
Provinces danubiennes, Constantinople, l’archipel, le 
Liban, la Syrie, Alexandrie, Malte, la Sicile et Mar
seille, 2 in-8°, Paris, 1851. La deuxième édition parut 
en 1858 en trois volumes in-8°, et la troisième en 1876, 
3 in-8°, Paris. Il publia également : De quelques sanc
tuaires de la Palestine, in-8», Paris, 1855; La Très Sainte 
Vierge est-elle née à Nazareth ou à Jérusalem ? in-8°, 
Paris, 1863. Son ouvrage Les Saints L ieux  a été traduit 
en italien : 1 Luoghï Santi, Milano, in-8°, 1858; en 
espagnol : La Tierra Santa, Barcelone, 1852; en alle
mand : Die heiligen Orte, Vienne, 1860. Une autre tra
duction faite par le Dr Hartwein et publiée à Ratisbonne 
est si imparfaite que l’auteur se crut obligé de protester. 
Le mérite de Mai' Mislin est d’avoir attiré l’attention du 
monde catholique sur la Terre Sainte et ses sanctuaires 
vénérables. Depuis VItinéraire de Chateaubriand, aucun 
ouvrage de ce genre n’avait excité pareil intérêt ni 
exercé autant d’influence. Voir Revue de la Suisse ca
tholique, Fribourg, 1879, t. x, p. 156; La Liberté, F ri
bourg en Suisse, 1878, n. 290, 291; le Bulletin de la 
Société de géographie de Paris, 4e série, t. ni, p. 530- 
565; et dans le t. v, p. 36, le Discours de Malte-Brun sur 
les Progrès des sciences géographiques ; H. Hurter, No- 
menclator literanus, Inspruck, t. m , 1895, col. 1275.

E. F o i .l e t é t e .

1. MISOR (hébreu : Misôr, « droit,plat »), haut plateau 
du pays de Moab, à Test du Jourdain. Voir M o a b ,  II, i i ,  20.. 
Comme ce mot signifie « plaine », Is., x l ,  4; x l i i ,  16; 
Ps. c x l i i i ,  10; I (III) Reg., xx, 23, 25, la Vulgate Ta tou
jours traduit par un nom commun, excepté Jos., xxi,
36. Voir M i s o r  2. Il est employé cependant comme nom 
propre et précédé de l’article, ham-MTsôr, lorsqu’il 
désigne le plateau de Moab et spécialement la plaine de 
Médaba (fig. 297). Saint Jérôme Ta rendu par planities, 
Deut., m , 10; par terra campestris de tribu Ruben, 
Deut., iv, 43; par campestria Medaba, Jos., xm, 9; par 
planities quæ ducit Medaba, f .  16; par in  campestribus, 
f .  17; par omnes urbes campestres, j 1. 21 ; par campestris 
solitudo, Jos., xx, 8; par terra campestris, Jer., x l v i i i ,

21. Septante : Miawp, Deut., m, 10; Jos., xm, 9, 16, 17,. 
21 ; Jer., x l v i i i ,  8, 21. Eusèbe, qui a pris Misôr pour une 
ville, l’appelle en grec Mtadip, et saint Jérôme, Misor. 
Onomastic., édit. Larsow et Parthey, 1862, p. 288, 289,.
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291. - Laplaine de la tribu de Juda est appelée MîSôr, 
R Par., xxvi, 10. Jérémie, xxi, 13, donne à Jérusalem 
le nom de Sûr ham-mîSôr, « le rocher de la plaine » 
(Vulgate : Solidæ alque campeslris). Voir Gesenius, 
Thésaurus, p. 643. — Le plateau de Moab était appelé par 
excellence ham-Mièôr, « le (pays) plat, » à cause du 
contraste qu’il présente avec le sol inégal et rocheux de 
R partie occidentale de cette région et avec les mon
tagnes boisées du pays de Galaad au nord. Le plateau 
commence à la hauteur des bancs élevés qui limitent la 
'allée du Jourdain à l’est et s’étend, avec de légères 
ondulations, jusqu’au désert d’Arabie. Il était célèbre

M 1SPHAT (hébreu : MiSpât, « jugement; » Sep
tante : tcï)Yï) y.pîaeM;, « fontaine du jugement »), 
fontaine du désert de Sin. Nous lisons dans la Genèse, 
xiv, 5-7, que Chodorlahomor et ses alliés, ayant battu les 
Raphaïm à Astaroth Carnaïm, et avec eux les Zuzim, 
puis les Émim à Savé-Cariathaïm et enfin les Chorréens 
dans les montagnes de Séir jusqu’aux plaines de Pha- 
ran, « étant revenus sur leurs pas, allèrent à la fontaine 
de Misphat, qui est Cadès, et ravagèrent tout le pays 
des Amalécites et battirent les Amorrhéens, qui habi
taient à Asasonthamar (Engaddi). » L’origine du nom est 
inconnue. Tout ce que nous apprend le texte, c’est que

£  - -

297. — M iso r  de Médaba. D’après une photographie) de M. L. I teidet.

Par ses pâturages, où l’on élevait de nombreux trou
peaux. Plusieurs villes, entre autres Médaba (col. 902), 
’T°s., xm, 9, 16, y étaient florissantes. Les nombreuses 
Çhines qu’on y voit encore attestent l’antique prospérité 
Çu pays. J. L. Porter, Five years in  Damascus, 2 in-12, 
Londres, 1855, t. n, p. 183-181.

2 .  m i s o r ,  ville lévitique de la tribu de Ruben, d’après 
Ja Vulgate. Jos., xxi, 36. Elle ne figure point dans le 
texte hébreu, mais elle se trouve aussi dans les Septante, 
sous la forme Mnjw dans l’édition sixtine, sous la forme 
“UTtip dans le Codex Alexandrinus. C’est certainement 
Par erreur que ce nom a été introduit comme nom de 
v“ le dans les deux versions; elles disent l’une et l'autre 
flu il y avait quatre villes lévitiques dans la tribu de 
tuben, et elles en énumèrent cinq. Il n ’y avait pas, en 

fcalité.de ville appeléeMisor, mais quelques manuscrits 
contenaient sans doute le nom de la plaine ham-Misôr 
h ’1 ^  3 ^  naHre la confusion. Certains manuscrits
.. eux et même quelques éditions imprimées ne con- 
lennent pas le t .  36 du ch. xxi de Josué, relatif aux 
1 es lévitiques de la tribu de Ruben.

cette fontaine est la même qui fut plus tard appelée 
Cadès. Voir Cadès 1, t. n, col. 13.

M ITHRIDATE (hébreu : M itredâf/Septante : Miflpa- 
8âr/)ç), nom de deux officiers perses. Ce nom, qui était 
commun chez les Mèdes et chez les Perses, et que les au
teurs grecs ont transcrit sous les formes Mi6paSâxy)ç, Miôpi- 
8et-ï|ç, M Erp t 5c£t7] ç , dérive de Mithra', nom du soleil et du 
dieu Mithra  en iranien, et de la racine da, « donner. » 
Il signifie « don de Mithra » ou « donné par Mithra ».

1 . M IT H R ID A T E ,  trésorier (hébreu : gizbâr) de Cyrus, 
roi de Perse. I Esd., i, 8. Cyrus lui donna l’ordre de 
remettre à Sassabasar, c’est-à-dire Zorobabel, les vases du 
temple de Jérusalem qui avaient été emportés parNabu- 
chodonosor à Babylone, afin que le chef des captifs, en 
retournant en Palestine, pût les reprendre avec lui. Les 
Septante ont considéré gizbâr comme un nom ethnique, 
r«<Tg«pr|v8ç, et la Vulgate a pris ce mot comme nom du 
père de Mithridate, filius Gazabar, mais on ne peut 
douter que gizbâr ne soit le substantif perse qui signifie 
« trésorier ». Dans III Esd., n, 11, le grec rend exacte-
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ment gizbâr par -j-a'ocp-jXaS, « trésorier, » et la traduction 
.latine, placée à la fin de nos éditions de la Vulgate porte 
également : Mithridatus qui erat super thesauros ipsius. 
Saint Jérôme a traduit lui-même le pluriel chaldéen de 
gizbdr, dans I Esd., vu, 21, par custodes arcæ publicæ, 
c’est-à-dire par « trésoriers ». Septante : tcuç Cf.
Dan., m , 2, 3. Voir Ga za ba r , t. i i , col. 121.

‘2. M I T H R I D A T E ,  officier perse, un des chefs qui 
gouvernaient la Samarie, sous le règne d’Artaxerxès. 
1 Esd., iv, 7. Il écrivit à ce roi, avec Bésélam, Thabée, 
et les autres membres du conseil placé à la tête de la 
Samarie, afin d’obtenir de ce prince qu’il empêchât les 
Juifs de retour de la captivité sous Esdras, de rebâtir le 
temple de Jérusalem. Sur leur dénonciation, Artaxerxès 
fit, en effet, arrêter les travaux qui furent interrompus 
iusqu’à la seconde année du règne de Darius. I Esd., iv,
9-21.

MITRE (hébreu : migbâ'âh ; Septante : y.iêapi; : Vul
gate : m ilra , liara), coiffure des prêtres de l'ancienne 
loi dans les fonctions liturgiques. — 1° La mitre était 
une sorte de turban de fin lin, destiné à marquer la 
dignité sacerdotale de ceux qui le portaient et à leur 
servir de parure. Exod., x x v iii, 10; xxix, 9; xxxix, 28 
(26); Lev., vm, 13. Aucun détail n ’est donné sur cette 
coiffure; mais Moïse la distingue très nettement de celle 
du grand-prêtre, appelée misnéfet. Exod., x x v iii , 1. 
Voir C id a r is , t. Il, col. 750; T ia r e . La différence 
semble s’être beaucoup atténuée dans la suite des temps. 
La tiare du grand-prêtre est elle-même appelée xiSocpiç, 
m ilra , par le traducteur de l’Écclésiastique, x lv , 14. Jo
sèphe, Ant. jud ., III, vu, 3, 7, assimile l’une à l’autre la 
mitre du simple prêtre et la tiare du grand-prêtre. Il dit 
que cette dernière était faite d’une pièce d’étoffe plusieurs 
fois contournée sur elle-même et cousue. C’était donc 
un véritable turban et il en était de même de la mitre. 
Seulement celle-ci était plus haute et moins large. Cf. 
Gem. Joma, 12, 2; Reland, Antiquilales sacræ, Utrecht, 
1741, p. 77 ; Munk, Palestine, Paris, 1881, p. 175. — 
2° Le nom de mitre est donné par les versions à 
quelques autres coiffures. Judith, x, 3, se couvre la 
tête d’une mitre, jxiTpa, m ilra, avant d’aller trouver 
Holoferne. Les voiles des femmes de Jérusalem, re'dlôt, 
Is., i i i , 19, sont appelés y.o<jp.oç, « ornement, » dans les 
Septante et « mitres » dans la Vulgate. Barueh, v, 2, 
dit que Dieu mettra la mitre d’honneur sur Jérusalem 
restaurée. La droiture sert à Job, x x ix , 14, de turban, 
çânif, diadema, c’est-à-dire de mitre. — Sur les tebû- 
lîm  babyloniens qu’Ézéchiel, xxm, 15, mentionne sur 
la tête de Jérusalem et de Samarie, voir T ia r e , Co if 
f u r e , t. i i ,  col. 828-829. H. L e s é t r e .

M1TSAR (hébreu : Miçe'dr, <• petite (chose), » nom 
d’une montagne près de l’Hermon). Ps. x l ii (x l i), 7. 
Toutes les anciennes versions ont pris ce mot pour un 
nom commun et l’ont traduit par « petit mont ». Sep
tante : o'poç [Lt/.pdç; Vulgate : a monte nwdico. Les 
voyageurs ont donné le nom de Petit-Hermon à une 
colline de la partie orientale de la plaine d’Esdrelon, 
mais le contexte du Psaume où est nommé Mi$e'dr 
semble montrer que cette « montagne », har, était près 
de l’Hermon. Le Psalmiste exilé exhale ainsi ses plaintes, 
Ps. x l ii (x l i), 7 :

Mon Dieu ! mon âme est abattue.
; Aussi je  pense à  toi, de la te rre  du Jourdain,
; De l'Herm on et de la montagne de M iÿ e 'â r .

' Quelques interprètes traduisent « loin de la terre du 
Jourdain et loin de l’Hermon, loin de la petite mon
tagne »(. qu’ils supposent être un nom donné au mont
Sion ou; à la colline sur laquelle le Temple était bâti.
Voir Frd. Baethgen, Die Psalmen, 1892, p. 123.

MITYLÈNE (grec : Mirj).r,vï|, latin Mitylene), capitale 
de l’île de Lesbos dans la mer Égée (fig. 298). A la fin de 
son troisième voyage de mission, en retournant de Ma
cédoine à Jérusalem, saint Paul cotoya l’Asie Mineure et 
s’arrêta à Mitylène, venant d’Assos (t.. i, col. 1138). Act., 
xx,14.Lenom deMilylène est très souventécritMvhXr,v»]. 
C’est l’orthographe des monnaies et d’un grand nombre 
d’inscriptions. Mionnet, Description des médailles, 
Suppl., t. vi, p. 58; Corpus inscriptionum alticarum,
1.1, n. 52 c, 96; t. iv, p. 22, etc.

I .  D e s c r i p t i o n  e t  h i s t o i r e  d e  M i t y l è n e . — Mitylène 
était la plus grande ville de l’île de Lesbos. Elle possé
dait deux ports dont l’un, au sud, qui était fermé et 
ne pouvait recevoir qu’une cinquantaine de navires; 
l’autre, celui du nord, plus vaste et plus profond, était 
protégé par un môle. En avant de ces deux ports était 
une petite île, qui formait un quartier de la ville. Mity
lène était abondamment pourvu de tout. Thucydide, m, 
6; Strabon, XIII, n, 2; Pausanias, vm, 30. La beauté 
de la ville et la force de ses remparts étaient célèbi’es.

298. — Monnaie de Mitylène.
IOVAIAN NEAN FEPMANIKOY MVTI. Tête de Julie. — 1?.

KAIC[AP GEBAJGTON MYTI. Caligula, debout tenan t une
patère.

Horace, E pist., I, xi, 17; Cicéron, Contr. Huit., il, 16. 
Plutarque, Pompée, 42, parle de son théâtre et Athé
née, Deipnosopli., x, 24, de son prytanée; Vitruve, i, 6, 
dit que le vent y était violent et les changements de 
température très brusques. La ville actuelle (fig. 299), 
qui comprend environ 14000 habitants, est peuplée pour 
les deux tiers de Grecs et pour un tiers de Turcs. Elle 
porte le nom de Métélin. La citadelle turque s’élève 
sur l’emplacement de l’ancienne acropole. Le port du 
Nord est aujourd’hui ensablé et ne peut contenir que 
quelques barques. La digue hellénique existe encore sur 
une étendue de 200 mètres ; elle a près de 8 mètres de 
de largeur.

Mitylène eut une part importante à l’établissement 
des Grecs à Naucratis en Égypte, Hérodote, II, 178, elle 
prit part à l’expédition de Cambyse en Égypte, Hérodote, 
m , 13-14; et à celle de Darius contre les Scythes. Hé
rodote, iv, 97. Pendant la guerre du Péloponèse, il est 
souvent question de Mitylène., Le révolte de Lesbos 
contre les Athéniens fut sévèrement réprimée. Les murs 
de Mitylène et sa flotte furent détruits et son territoire 
partagé entre les Athéniens. Thucydide, ni, 36, 49, 50. 
Sous Alexandre, les Mityléniens firent un traité avec la 
Macédoine contre les Perses. Ils passèrent, après lui, 
sous le protectorat des Séleucides. Les Romains sacca
gèrent Mitylène parce qu’elle s’était ralliée à la cause de 
Mithridate. Suétone, Cæsar, 2. Elle fut ensuite comprise 
dans la province d’Asie et après avoir été embellie par 
Pompée, Strabon, XIII, I I ,  3 ,  reçut le titre de ville libre. 
Pline, H. N., v, 31 (39). Cf. J. Marquardt, Organisation 
de l’Em pire rom ain, t. n  ; Manuel des Antiquités 
romaines, de Th. Mommsen et S. Marquardt, trad. 
franç., t. ix, in-8», Paris, 1892, p. 255, 258, 260. Telle 
était sa situation au temps où saint Paul y aborda. Il ne 
paraît pas qu’il y ait eu d’église chrétienne dans cette 
ville à l’époque apostolique. Voir Conybeare et Howson, 
The Life and Epislles of SK Paul, 1877, c. xx, p. 548. 
— Mitylène était la patrie de Pittacus, d’Alcée et de 
Sapho. Strabon, XIII, II, 3 .

II. B i b l i o g r a p h i e . — Voir L. L. Plehn, Lesbiacorum  
liber, in-8°, Berlin, 1826; Boutan, Mémoire sur Lesbos,
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«ans les Archives des Missions scientifiques, t. y, 1864; 
A. Conze, Reise au f der Insel Leshos, in-4", Hanovre, 
1865; M. C. Cichorius, Rom  und Mylilene, in-8°, Berlin, 
1888; Th. Mommsen. dans les Sitzungsberichte der 
Kônigl. Akad. der Wissenschaflen, in-4°, Berlin, 1889, 
P. 953; R. Cagnat, dans la Revue archéologique, 3e série, 
C xv, 1890, p. 143; R. Koldel vey, Die antiken Rauresten 
der Insel Lesbos, in-f", Berlin, 1890; Pal. G. Candargv, 
l a  végétation de Vile de J,esbos, in-8°, Lille, 1899; W. 
Wroth, Catalogue of Greek Coins o f Troas, Eolis and

« d’ancien disciple » de Jésus-Christ. Il reçut saint Paul 
à Jérusalem dans sa maison, lors du dernier voyage de 
l’Apôtre dans cette ville. Act., xxi, 16. Le titre d’ancien 
disciple qui lui est donné indique qu’il fut un des pre
miers qui s’attachèrent au Sauveur. Tillemont, Mé
moires pour servir à l’histoire ecclésiatique, 1701, t. I, 
p. 27, le compte parmi les soixante-douze disciples. Comme 
ce furent les compagnons de saint Paul qui le condui
sirent chez Mnason, il semble que l’Apôlre ne le con
naissait pas auparavant. On ne sait rien autre chose de

299. — Mitylène. D’.après D a s d eu s tc h e  K a is e r p a a r  i n  h e ilig e n  L a n d e ,  in-8°, Berlin, 1899, p. 82.

Lesbos (contenant les monnaies de Mitylène), in-8°, Lon
dres, 1894, p. 184-215. E. Beu r lier .

1 MlZMOR (hébreu : m izm ôr; Septante : 'lyj.u.6: ; 
Vulgate : psalmus), appellation commune des Psaumes.

s- ni, 1, iy, 1, et suivants. La racine id t, « couper, tail- 
]er> » puis « diviser » les sons, avec l’instrument ou avec 
ta voix, « moduler » (au sens ancien), a été appliquée à 
ta composition, puis à la récitation chantée des vers, en 
même temps qu’au jeu des instruments à cordes. Ce 
'erbe est en chaldéen l’équivalent de l’hébreu niggên, 
* toucher les cordes (avec la main), » tjiâX).(o, et zimrâh  
«esigne dans Amos, v, 23, le son des harpes; mais ne 
arabe, za m a ra , s’applique particulièrement au jeu
de llùte et du hautbois. Le terme m izm ôr se rencontre 
Parfois en apposition avec le mot sir, sous les formes 
de m izm ô r  sir, Ps. i.xv, l x v i i , Lxvm, l x x x v i i ,  et de 

,r  m izm ô r , Ps. x l v i i i , l x v i , l x x x i i i , cvm; dont la 
Première désig nerait, d’après certains commentateurs, 
'o ir Eusèbe, Comment, in  Ps., t. xxm, col. 66, la pièce 
. «antée dans laquelle les paroles précédaient le jeu des 
tostruments, et la seconde serait celle où le prélude 
tousical devançait le texte. Mais la simple apposition 
ërammaticale, qui ne constitue pas de dépendance d’un 

me à l’autre, ne justifie pas celte distinction de sens 
lue rien n’appuie par ailleurs. Voir C h a n t .

M J. P a r is o t .
lie (grec : Mvdo-wv, « qui se souvient »), chré-

u originaire de l’île de Cypre, qui est qualifié

sa vie. Sa fête est célébrée le 14 juillet. Acta sanctorum , 
julii t. i i i , 1 7 2 3 , p. 148-149.]

MNESTHÉE (grec : Mevïjerôeôç), père d’Apollonius. 
II Mach., iv, 2 1 . Apollonius fut un oflicierd’Antiochus IV 
Épiphane qui l’envoya en Égypte et en Palestine. Voir 
A p o l l o n i u s  3 , t. i, col. 777 .

MOAB (h ébreu : Mô’db; Septante : Mwdë), nom 
de l’un des deux fils de Lot, du peuple dont il fut la 
souche et du pays occupé par eux. — Ordinairement 
employé seul et sans complément, le nom de Moab dé
signe soit le pays, soit le pays avec son peuple, fréquem
ment le peuple seul et deux ou trois fois seulement le fils 
de Lot; le sens en est généralement déterminé par le 
contexte ou l’ensemble du récit.

1 . m o a b , fils ainé de Lot. Voir M o ab  2 .

2 .  M O A B ,  contrée à l’est de la mer Morte, où demeu
rèrent le fils ainé de Lot et ses descendants, désignés 
sous le même nom.

I. N om . — Le nom de Moab, le plus ordinairement 
employé seul pour désigner le pays, est remplacé parfois 
par l’expression « terre de Moab ». Ce terme se rencontre 
surtout dans le Deutéronome et les Juges. La formule 
sedê Môâb (àygôç Mwâë, regio Moabitis), constamment 
usitée au livre de Ruth, semble être l’équivalent de 
« terre » ou « pays de Moab », bien que littéralement
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elle désigne plus spécialement « la campagne de Moab » 
ou son haut plateau. Dans la Vulgate, l’expression hé
braïque « terre de Moab » est fréquemment remplacée 
par le nom de Moabitis, « la Moabitide, » qui paraît 
être la transcription de la forme grecque Mwaëîttç, 
employée par les Septante et par Josèphe. — Le nom 
de Moab fut à l’origine celui du fils de Lot, qui le transmit 
à ses enfants par qui il passa au pays habité par eux 
«Les deux filles de Lot, dit l’Écriture, conçurent de leur 
père et l’aînée enfanta un fils qu’elle nomma Moab ; 
c’est le père de Moab. » Gen., xix, 36-37. Les Septante et 
la Vulgate traduisent : « C’est le père des Moabites; » 
on pourrait entendre encore, d’après l’analogie d’autres 
passages : « C’est par lui que fut peuplé le pays de 
Moab. » — Le nom de Moab, selon Josèphe se fondant 
sur le récit biblique, signifie « du père », àit'o uàrpo; 
(ax-n rnê-'db). A nt. jud .,' I, xi, 5. Cette étymologie a

T "
été défendue par de Wette, Tuch et plusieurs autres. 
Cf. Gesenius, Thésaurus, p. 775. L’orthographe du nom 
de Moab employée par les anciens Moabites semble fa
vorable à cette interprétation. Dans l’inscription de la 
stèle de Dibàn, le nom est constamment écrit 3nn,Màb, 
lig. 1, 2, 5, 6, 12, 20, et peut être vocalisé 3»d. Les

Arabes ont conservé la forme , ,ILi ou v jUo, Maâb ou
Mâb. Les inscriptions cunéiformes transcrivent le nom 
d’une manière identique, Ma-’-ab, Ma-’-a-ab; mais on 
trouve aussi Mu-’-a-baelMa-’-ba.Ct. Schrader, Die Keilin
schriften und das al te Testament, 1883, p. 140, 257-355. 
La transcription araméenne M<i>ëa, fréquemment em
ployée depuis le m 8 siècle, parait empruntée aux Assy
riens. Voir d’autres étymologies dans Gesenius, Thésau
rus, p. 775. — Selon les critiques rationalistes, pour qui 
le récit biblique est une simple légende, Moab fut origi
nairement un simple nom de lieu, indiqué par n, et dérivé 
de la racine sx*, yâ'ab (avide desideranl), signifiant

TT
terra desiderabilis, « pays plein de charmes. » Cf. Cheyne, 
Encyclopedia biblica, Londres, t. in, col. 3164. Cette 
étymologie, déjà soutenue par Maurer, est contestée par 
Gesenius, comme une conjecture sans fondement. Thé
saurus, p. 775.

II. G é o g r a p h ie .  —" i .  l i m i t e s  E t  é t e n d u e . — Le 
r.o.n de « terre » ou « pays de Moab », dans la Bible et 
l’histoire, a une double signification ou extension: tantôt 
il s’applique seulement à la partie de la contrée possé
dée par le peuple de Moab au moment de l’arrivée de 
Moïse et des Hébreux et conservée par lui tout le temps 
de la période biblique et de son existence comme peuple 
distinct; tantôt il comprend toute l’étendue du territoire 
occupé par les Moabites avant la conquête que fit d’une 
partie le roi amorrhéen Séhon et qu’ils reprirent sous les 
rois schismatiques d’Israël. Dans le premier sens, c’est 
le pays de Moab proprement dit, celui qui fut l’héritage 
inaliénable du peuple issu du fils aîné de Lot, et qu’il 
n’était pas permis aux Israélites de toucher, Deut., i i ,  
18-19; dans le second sens, c’est le pays de Moab histo
rique ou de fait pour une longue période de l’histoire.

1° Moab dans son sens restreint. — 1. Frontière septen
trionale. — Le pays de Moab, dans sa signification stricte, 
était tout entier au sud de l’Arnon qui formait sa fron
tière septentrionale. Cette rivière, au moment où les 
Israélites s’avançaient vers la Terre Promise, séparait 
Moab des Amorrhéens. Num., xxi, 13 ; cf. 26. L’Arnon 
devint la frontière entre Israël et Moab après la conquête 
par les Hébreux du royaume de Séhon. Num., xxi, 
25, 26; Deut., il, 24, 36; i i i , 8, 12, 16; iv, 48; Jos., x i i , 
1, 2; x i i i , 9, 16; Jud., xi, 18, 22. La même frontière 
était revendiquée par Jephté, comme la frontière légi
time et constante entre Israël et Moab, depuis la con
quête faite sur Séhon jusqu’alors, trois siècles plus tard. 
Jud., xi, 18-26. Elle Tétait encore ou Tétait redevenue 
au temps du roi Jéhu. IV Reg., x, 33. — L’identité du

Môdjeb actuel avec l’antique Arnon, reconnue déjà par 
le livre de Josué ou Chronique des Samaritains (c. I, 
et x l ii , édit. Juynboll, Leyde, 1848, p. 130 et 179), 
proposée par le rabbin Estôri, Caftor va-Phéracli, 
Jérusalem, 1897-1899, p. 632, et fondée sur des données 
incontestables, estuniversellement acceptée aujourd’hui.

2. Frontière méridionale. — La frontière méridionale 
du pays de Moab passait près de 'ly y im , appelée aussi 
Iyyê  hà- 'A bdrim , dans la Vulgate Ijeabarim, et située 
à deux stations ou deux journées de marche au nord 
de Phunon. Les Israélites, en effet, « étant partis de 
Phunon vinrent camper à Obolh, et d’Oboth ils vin
rent à ’Yyyê hà-'Abârim  sur la frontière de Moab. 
Num., xxxm, 43-45. Phunon a été reconnue en septem
bre 1896, par le D" A. Musil, dans le Khirbet Feinân, 
situé à quarante kilomètres environ au sud de Ta,filé h . 
Cf. A l Bachir, journal arabe de Beyrouth, 20 décembre,. 
1897, et la revue Al Machriq, Beyrouth, 1898, p. 211-212. A 
quatre kilomètres au nord de Ta filé  h est une ruine dési
gnée dans la carte de Kiepert, Berlin, 1877, sous le 
nom de 'A im e  et du nom de 'Im e  dans d’autres cartes: 
Cette localité semble être le 'ly y im  de la Bible. Le Deu
téronome paraît d’ailleurs (cf. 1, 1, et i i ,  9) placer Thophel 
dont Tafiléh rappelle évidemment le nom, près de la 
même frontière de Moab et, dans tous les cas, la dis
tance indiquée entre Phunon et 'lyy im  nous amène en
core dans la même région. Or, à peu de distance au 
nord de 'A im éh, on descend dans une vallée profonde 
et abrupte connue aujourd’hui des Arabes sous le nom 
d’ouad’el-Hasd ou el-’Al.isd : il parait très probable que 
c’est là l’antique frontière méridionale du pays de Moab, 
Les palestinologues modernes identifient assez communé
ment cette vallée avec le torrent de Zared franchi par 
les Israélites après la station de 'ly y im . Num., xxi, 12; 
cf. Deut., n, 13-14. Voir Z a r e d .  — Le territoire de Moab 
est également prolongé jusqu’à cette vallée par Isaïe. 
Annonçant les châtiments dont le Seigneur va frapper 
Moab, le prophète nous montre ce peuple en fuite 
« jusqu’à Sô'ar », les eaux de Nemrim desséchées et les 
habitants du pays portant les épaves du pillage au 
nahal. hâ-'Ardbim . Is.,xv, 5-7. — La vallée des 'Aràbim , 
« des Arabes, » suivant les Septante (çâpaYï* ”Apaêaç), 
« dés Saules, » d’après la Vulgate, pour d’autres in
terprètes, aurait été dans le texte primitif « la vallée des 
'Abârbn  », près de 'ly y im , sur la frontière de Moab, que 
franchirent les Israélites pour pénétrer dans le désert à 
Test de ce pays. Ce nom lui aurait été donné à la suite 
de ce passage et le nom d "A ràbim , serait une mauvaise 
lecture des copistes, qui auraient confondu les lettres b 
et r, à peine différentes dans l’ancienne écriture hé
braïque. Quoi qu’il en soit de cette hypothèse, si « les eaux 
de Nemrim » du prophète ne sont pas différentes, et 
les indications d’Eusèbe le supposent, de la rivière de 
l’ouadi Nemeirâ  actuel que Ton rencontre à quinze 
kilomètres au sud du Kérak, la frontière de Moab est 
reculée par là au delà du bassin de cette rivière, c’est-à- 
dire jusqu’à Touadi el-Hasd, la première vallée plus 
ausud. — Le site attribué à $ô'ar, la Ségor de la Vulgate, 
nommée Zw xp et Z w âp a  par les Septante et d’autres 
écrivains, justifie cette induction. Josèphe, Bell, jud ., IV, 
v iii ,  4, indique, en effet, cette vallée à l’extrémité du 
lac Asphaltite et en Arabie, c’est-à-dire à l’extrémité 
sud-est de la mer Morte. Eusèbe et saint Jérôme la pla
cent au sud de « Nemrim dont parlent les prophètes Isaïe 
et Jérémie dans leurs visions contre Moab ». Onomastic., 
édit. Larsow et Parthey, Berlin, 1862, p. 298, 299. La 
carte mosaïque de Médaba la représente, à l’orient de 
la mer Morte et vers son extrémité. Les auteurs arabes 
sont unanimes à lui attribuer la même situation. Ces 
indications nous amènent nécessairement à Vouad’ el- 
Hasd. A sa sortie des montagnes, la rivière qui suit 
Touadi forme, dans le Ghôr Sdfiéh, un delta dont un 
des bras va se jeter dans la mer Morte exactement à son
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extrémité sud-est, et l’autre plus au sud va se perdre 
dans la Sebkhah. iÿô 'ar devait se trouver soit près du pre
mier embranchement, au nord, soit dans l’espace com
pris entre ces deux bras, dont le plus méridional mar
quait probablement de ce côté la frontière de la terre 
de Moab, au temps d’Isaïe. — Un autre argument montre 
cette frontière au même endroit au temps de Josèphe. 
Pour l’historien juif, la Gabalèrte (roëoXt'vtç ou raëal.ctiç), 
Ant. jud ., II, i, 1; cf. IX, ix, 1, est identique à l’Idu- 
mée ou une de ses divisions. Or, la Gabalène ou Gaba- 
litide n’est pas différente du Gebâl des Arabes, dont la 
frontière septentrionale, qui la sépare du pays de Kérak 
et de Maâb, est précisément 1 ’ouad’ el-Hasâ. Cf. Ibn 
Khordabéh, Kitâb el Masâlik ou el-Mamdlik, édit. Goeje, 
Leyde, 1889, p. 56; El-Dimisqi, Cosmographie, édit. 
Mehren, Saint-Pétersbourg, 1866, p. 218; A. Neubauer, 
Géographie du Talm ud, Paris, 1868, p. 67; Burkhardt, 
Travels in  Syria  and the Holy Land, in-8», Londres, 
1822, p. 400-402. — De ces diverses données il résulte que 
la frontière méridionale de Moab partait de l’extrémité 
de la mer Morte ou de la partie montagneuse qui lui fait 
suite et se confondait, selon toute probabilité, avec 
Touad’ el-IIasd des Arabes; il apparaît encore que depuis 
les temps les plus reculés jusqu’au Ier siècle de l’ère chré
tienne et plus bas, elle demeura constamment la même.

3. Frontière orientale. — La frontière orientale de 
Moab était formée par le désert appelé, Deut., o, 8, « le 
désert de Moab, » et qui se développe à l’est jusqu’à 
l’Euphrate. Les Israélites, après avoir stationné à 'Iyy im , 
Près de ce « désert qui est en face de Moab, à l’orient », 
passèrent le torrent de Zared, selon toute apparence 
l’ona(<’el-flasâactuel,en face de 'lyyirn  et de Thophel,au 
sud-est du territoire de Moab, là où la vallée commence 
a s’en éloigner. Moïse et son peuple avaient la défense de 
ue point toucher au territoire de Moab et de ne point 
y pénétrer contre le gré de ses habitants, et ceux-ci leur 
en avaient refusé l’entrée et le passage ; ils 'suivirent le 
désert qui longe le pays, en le remontant jusqu’à l’Arnon. 
Num., xxi, I I ;  xxxm, 44; Deut., n, 8, 13-14; Jud., xi, 
17-18. La ligne où devait cesser l’occupation effective 
de Moab et où commence le désert se confond à peu près 
avec le chemin suivi chaque année par le grand pèle
rinage musulman se rendant de Damas à la Mecque.

4. Frontière occidentale. — Tout le pays s’étendant 
entre le Môdjeb et le IJasà est bordé, à l’occident, par 
la mer Morte, qui a toujours dû être, de ce côté, sa 
frontière naturelle.

o. Le pays de Moab ainsi limité mesure, dans sa plus 
grande longueur du nord au sud, environ soixante kilo- 
naetres, et dans sa largeur d’ouest à est, de la mer 
Morte au chemin du hadjj, environ quarante kilo
mètres. Sa superficie, si l’on tient compte des accidents 
du terrain, peut être de près de 4500 kilomètres carrés.

2“ Moab dans son extension la plus grande. — 
*• Frontières orientale et occidentale. — Dans sa plus 
grande étendue, le pays de Moab, outre la région au 
Sl*d de l’Aï mon dont nous venons de parler, a embrassé 
dne portion considérable de la contrée située au nord 

6 l’Arnon et comprise entre cette rivière et le Jaboc.
■ Num., xxi, 26-30; Deut., i, 5. — Cette partie, ainsi 

que la première, était bornée du côté de l ’orient par 
e désert sur le bord duquel passe le chemin du pèleri
n e  de la Mecque et qui est appelé, Deut., I I ,  26, « désert 
e Cadémoth, » de la ville de ce nom, située sur ses 

eonfins. Les villes de Jassa et de Méphaath, indiquées 
,vec la précédente, se trouvaient également sur la limite 
e ce désert. Cf. Num., xxi, 23; Jos., xm, 18; Jer., 

et Eusèbe, Onomaslic., 1862, au mot Mïi?«à0, 
rj ~  Les Araboth de Moab, c’est-à-dire la partie infé- 

eure de la vallée du Jourdain qui appartint au peuple de 
j] a L aboutissait en face de Jéricho au Jourdain : ce 
nuU'tS . naH ainsi, jusqu’à la mer Morte qui la conti- 

’ la frontière occidentale de cette partie du pays

de Moab. Cf. Num., xxn, 1; xxvi, 63; xxxm, 48-49; 
xxxv, 1; xxxvi, 13; Deut., xxxiv, 1, 8; Jos., xm , 32.

2. Frontière septentrionale. — Là frontière septen
trionale n ’est pas déterminée d’une manière précise et 
elle a plusieurs fois varié. Au temps les plus reculés, 
elle passait au nord d’IIésébon et des villes de sa 
dépendance, qui, avant la conquête de Séhon, apparte
naient à Moab, Num., xxi, 25-30; elle se trouvait ainsi 
entre le territoire de ces villes d’une part, et celui de 
Jazer et les villes groupées autour de cette dernière qui 
formaient le territoire limitrophe des Ammonites, en 
face de Rabbà ÇAm m an) et qui furent conquises par 
Moïse après llésébon. Cf. Num., xxi, 32; Jos., xm, 25. 
Cette frontière se confondait vraisemblablement avec la 
vallée nommée aujourd’hui ouadi N d'ûr qui se trouve 
à peu près à égale distance entre le Khirbet Sjâr, située 
au nord, assez communément identifiée avec Jazer et 
dont le site doit, en toute hypothèse, se chercher dans la 
région, et Hesbdn, l’antique Hésébon, située au sud, à 
neuf kilomètres de cette dernière ruine. Dans la vallée 
du Jourdain, la frontière était sans doute formée par 
l 'ouadi Nitnrîn  actuel, limite naturelle, au nord de la 
région inférieure cultivable de la vallée du Jourdain, où 
se trouvent aujourd’hui les localités de Sûeim éh, Tell- 
Râmeh  et Kefreih, identifiées avec Bethjésimoth, Beth- 
aram et Abelsatim, désignées comme villes des Ara
both de Moab. Cf. Num., xxxiii, 49. Cet ouadi passe au 
nord et non loin du tell N im rim  qui lui donne son nom et 
est le site peu contestable de Nemra ou Bethnemra. Cette 
dernière ville n’est point indiquée avec les précédentes 
comme ville des Araboth ; mais isolée du côté du nord de 
toute autre localité par un terrain pierreux et stérile, elle 
n’a pu être séparée de ses voisines, et son territoire 
appartient en quelque sorte nécessairement à celui des 
Araboth de Moab dont il forme l’extrémité septen
trionale. — Le roi Mésa, quand il reconquit la contrée 
au nord de l’Arnon, ne put cependant reporter la fron
tière au delà de Médaba, car ni Hésébon, ni les villes 
des Araboth ne sont nommées dans son inscription de 
la stèle de Dibân, parmi les cités rendues par lui au 
pays de Moab. — Au temps des prophètes Isaïe et Jéré
mie, Moab avait repris ses anciennes limites. Parmi les 
localités de Moab nommées par le premier, xv, 4, à côté 
d’Hésébon on trouve Éléalé, l'el- A l actuel, situé au nord 
de Hesbdn. Jérémie cite en outre, x l v iii, 21, Méphaath, 
dont le nom, un peu modifié par le temps, a été retrouvé 
naguère dans celui de Nef'a, donné à une ruine dis
tante de quatorze kilomètres environ au nord-est ' de 
Hesban. Cette localité était sans doute la plus reculée 
au nord du territoire de Moab limitrophe de ce côté au 
pays des fils d’Ammon, dont la capitale était à peine éloi
gnée de dix kilomètres de Méphaath. La partie du terri
toire de Moab, au nord de l’Arnon, ainsi limitée, offre 
une étendue d’environ cinquante kilomètres en longueur 
du nord au sud, et de quarante-cinq en largeur, d’ouest 
à est : elle était à peu près égale à la partie située au sud 
et les deux réunies avaient une longueur totale de cent, 
dix kilomètres environ et une superficie approximative 
de neuf mille kilomètres carrés. Le pays de Moab, dans 
sa plus grande étendue, commençait au 31° de latitude 
nord et se prolongeait jusqu’au 31»55’, et du 33° 10’ de 
longitude est de Paris jusqu’au 33».45\

3. L’étendue générale du pays de Moab serait plus 
considérable encore, d’après la traduction de la Vulgate, 
Num., x x i i ,  1  : [Filii Israël] castranietati sunt in  cani- 
pestribus Moab, ubi trans Jordanem Jéricho sita est. 
D’après cette interprétation, il faudrait rattacher à Moab 
toute la région à l’occident du Jourdain où se trouve 
Jéricho. Les Septante traduisent : « ils campèrent à l’oc
cident de Moab, non loin du Jourdain, près de Jéricho, 
7 ra p sv6 a /o v  ïrè. Mtoàë i r a p à  tov ’ lo p S à vy jv  y .avx
'Ie p c /M .  Les massorètes lisent: « ils campèrent aux ’ar- 
bûth de Moab, au delà du Jourdain de Jéricho. » L’his-
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^oire, le contexte, et les deux versions elles-mêmes dans 
les autres endroits où se retrouvent les mêmes expres
sions : be-'arbôt Môâb mê-êber le-Iardên Ierêhô, justi
fient la lecture massorétique; les deux traducteurs se 
sont trompés en faisant de Jéricho le complément local 
non du Jourdain, mais du verbe « camper ». Les Sep
tante ont confondu en outre, ici, be-'arbôt, nom de lieu, 
avec la locution adverbiale « à l’occident ». Ces erreurs 
incontestables ne peuvent être prises en considération 
pour la détermination des limites et de l’étendue du pays 
de Moab.

I I .  d i v i s i o n s  E T  D ESCRIPTIO N. — 1° Division générale. 
— Le pays de Moab, pris dans son ensemble, est natu
rellement divisé, par la gigantesque fissure appelée la 
vallée d’Arnon, en deux parties, qui, à cause de leur 
position respective, peuvent être appelées, l’une Moab 
méridional, l’autre Moab septentrional. La première 
partie, appelée encore au xve siècle Madb, est connue 
aujourd’hui sous le nom de « pays de Kérak », belad 
el-Kérak; la seconde est comprise pour sa plus grande 
partie, dans l’appellation de Belqâ, qui, d’après les Ara
bes, signifierait le « pays de Balaq », nom du roi de Moab 
bien connu qui appela Balaam. Jusque vers le xive siè
cle le nom de Belqâ désignait toute la contrée depuis le 
Zerqà (Jaboc) jusqu’au delà du Kérak, non compris le 
Ghôr ou vallée du Jourdain. Cf. Et-Tahiry, Syria  
descripta, édit. Rosenmüller, Leipzig, 1828, p. 18; Yaqût, 
Géographie, édit. F. Wüstenfeld, Leipzig, 1866, t. i, 
p. 710. Peu différentes par leur caractère physique, les 
deux parties de Moab le sont profondément par le carac
tère moral que leur a imprimé leur destin particulier 
politique, historique et religieux. — Tandis que Moab 
méridional demeure la possession constante des Moabites 
depuis leur origine jusqu’à leur dispersion en tant 
que peuple, Moab septentrional passa par les vicissi
tudes les plus diverses. Propriété primitive de Moab, 
cette partie passe aux mains de Séhon qui en fait un 
royaume amorrhéen; les Hébreux le lui enlèvent peu 
après pour en faire la part de deux de leurs tribus, 
celles de Ruben et de Gad. Disputée plus tard entre les 
rois d’Israël et de Moab, ceux-ci finissent par la réunir 
à leur territoire. Reprise en grande partie par les Juifs, 
à cause d’eux, elle subira le choc terrible des Romains. 
Dans le déroulement de ces faits, elle tient constamment 
attachés sur elle les regards de l’histoire, tandis que Moab 
méridional n ’apparait qu’accidentellement. Mais ce qui 
distingue surtout chacune de ces deux parties, c’est la 
diversité de leur importance au point de vue religieux. 
Sans doute la partie méridionale n’est pas sans une su
périorité relative par rapport aux autres nations, à cause 
de la parenté des ancêtres de son peuple avec les pa
triarches hébreux, et à cause de son voisinage de la 
Terre Promise et de ses relations avec Israël; elle ne 
reste pas moins confondue avec le commun des pays 
profanes et demeure comme eux constamment souillée 
par les erreurs et les ignominies de l’idolâtrie. II en est 
tout autrement de la partie septentrionale. Incorporée 
par la conquête de Moïse à l’héritage du peuple de Dieu, 
elle devient partie intégrante de la Terre Sainte, et sanc
tifiée par le culte du vrai Dieu, elle acquerra elle-même 
un caractère sacré. Des souvenirs nombreux et grands 
se rattachent d’ailleurs à elle. Pour l’Ancien Testament 
ce sont d’abord ceux de la dernière période de la vie du 
législateur d’Israël; sa conquête, ses instructions su
prêmes à son peuple, sa bénédiction aux douze tribus et 
sa mort sur le mont Nébo; puis le souvenir non moins 
illustre de l’ascension d’Élie. Pour le Nouveau Testament, 
c’est le souvenir de la prédication de Jean-Baptiste et de sa 
mort, du baptême du Sauveur et de son dernier séjour 
avant sa Passion. La mémoire de ces faits donne au pays 
septentrional de Moab un reflet de gloire et le couronne 
d’une auréole de sainteté dont l’éclat ne le cède pas à ce
lui des saints lieux les plus célèbres et les plus vénérés.

2° Division d’après le caractère physique. — Le pays 
de Moab, dans son ensemble, tant au sud de l’Arnon ou 
du Môdjeb qu’au nord, est formé de trois régions s’éten
dant parallèlement dans le sens de la longueur du pays 
du nord au sud et complètement différentes Tune de 
l’autre par l’aspect comme par la nature : une région 
de haut plateau ou de plaine, une région accidentée ou 
de montagnes et une partie basse et déprimée.

i. Le haut plateau. — Il est ordinairement nommé 
sedéh Môâb, « la campagne de Moab. » Ainsi Gen., 
xxxvi, 35; Num., xxi, 20; Ruth, iv, 3; I Par., r, 46; 
vm, 8; ou bien, au pluriel, sedê Môâb, « les champs de 
Moab, » Ruth, i, 1, 2, 22; n , 6; l’un et l’autre rendus 
par to iteScov Moiàëou àypoç Mwaê dans les Septante et 
par terra Moab, regio Moab, Moabitis, dans la Vulgate. 
Appliqué tantôt à la portion septentrionale, tantôt à la 
méridionale, ce nom, on n’en peut douter, était primiti
vement donné en général à tout le plateau. Jérémie, 
x l v i i i ,  8, semble attribuer la même extension au nom 
ham-MUôr, « la plaine. » Voir M is o r  1, col. 1132. Entre 
la conquête de Moïse et la réoccupation de la partie 
septentrionale par les Moabites, le nom de Misôr était 
particulièrement affecté à cette partie, soit d’une manière 
générale, soit en le précisant par le nom d’une des villes 
principales de la région, comme le Misôr [de] Mêdâba’. 
Cf. Deut., m , 10; Jos., xm , 9, 17, 21 (texte hébreu). La 
portion de la plaine où fut la ville de Cariathaïm a été 
désignée du nom de Savé Cariathaïm, hébreu : Sdvêh 
Qiriâtdim, « le plateau de Cariathaïm. » Gen., xiv. 5. 
Une autre portion, dans le voisinage de Bamoth et au 
haut duPhasga, était appelée sedêh Sôfim , « la campagne 
des sentinelles, » Vulgate : locus sublimis. Num., xxm,
14. — Le plateau de Moab forme une large bande d’environ 
30 kilomètres, s’étendant, du nord au sud, dans toute la 
longueur du pays, du côté de Test, sur la lisière du désert 
oriental. Son altitude moyenne, comme celle du haut pla
teau de l’Asie occidentale dont il est le terme, est de 7 à 
800 mètres. Son sol est ondulé, dominé çà et là de collines 
généralement en forme de mamelons, dont la base cal
caire n’est que partiellement recouverte de terre végétale. 
Au nord de l’Arnon, le point appelé Umm el-Djereisât, 
à l’ouest de Médaba, a 896 mètres d’altitude, Ma'in 872, 
Djelûl 823 ; Iles bân 900, El'âl 934, es-Samîk 927, Umm  
es-Sum m âq, sur la limite septentrionale, en a 968 ; 
plus à) l’ouest, le Djébel Zabbûd a i  140 mètres d’altitude. 
Au sud de l’Arnon, le plateau s’élève graduellement et 
plusieurs de ces sommets ont une élévation de 1100 
à 1200 mètres au-dessus du niveau de la mer Méditerra
née et de 1500 à 1600 au-dessus du niveau de la mer 
Morte. Ainsi Kérak esta 1026 mètres d’altitude, el-Môtéh, 
plus au sud, à 1167 mètres, Dat-Rds à 1165 et el-Dja'far 
à 1254, c’est-à-dire à 1647 mètres au-dessus de la mer 
Morte. Le fond du plateau est une terre de couleur d’un 
brun plus ou moins sombre, d’une épaisseur de trois à 
quatre mètres et d’une grande fertilité. — Le plateau de 
Moab est sillnoné par une multitude de ravins, dont les 
principaux, Vouadi Môdjeb, 1 ’ouadi Ledjjûn, Youadi 
Sa'ideh, Youadi Fiqrêh, Youadi Oudléh, immenses fis
sures aux parois escarpées, se creusent jusqu’à 6 ou 
700 mètres au-dessous du niveau de la plaine, en pré
cipices d’un aspect à la fois terrible et grandiose. La 
plupart se ramifient au Môdjeb, ceux du sud en se joi
gnant à Youadi Ledjjûn, qui traverse la plus grande 
partie du plateau méridional en se dirigeant du sud au 
nord, pour rejoindre le Môdjeb en face de Ard'ér. Au 
nord, le plus grand nombre sont les contluents deYouadi 
Oudléh, qui coupe le plateau septentrional en diagonale 
pour s’unir, sous le nom d ’ouadi Heiddn, au Môdjeb, 
à 4 kilomètres en amont de son embouchure. Les autres 
rejoignent les vallées moins importantes du Zerqâ-Ma'in, 
au nord, de Kérak, de Nemeird  et d’el-Jjasd, au sud.

2. La région accidentée. — En s’approchant de la 
grande dépression du Ghôr, le plateau qui forme la par-
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J'<s$\ IV -C -J^v.ŷ Zcv/rârL yA  ̂‘ 
jl ^ / b e ê r  eum ?

j! ■ îî MedeinéAx 
.’■ * /' = * MATTHANA?

''ErBmheh.

OuirurverBesà-s

t
- \l?abcu

" en W’—J
tt iïharvesE ebict

y

^Teraiyal

'V^Jortins ||
— . !KRoü/ÿawp/clAl \  ^

X L

lîoujdjoum JïicÂAns 
^ C ^ -^ ortin  s )

Q airajm e/is h * CD

Q sscr_ eEZam ras

•kz- X ,,
Çes&pF/ffuzdenZs

Echelle
W Kilom.

I Ta/tleîu.
y tO P H E L  x

/?. Des<fhryvèi'e d

300. — Carte (sans les montagnes) du pays de Moab.



J147 MOAB 1148

tie principale de Moab, s’affaisse brusquement et s’in
cline en une pente rapide. En se précipitant vers la 
vallée du Jourdain ou vers la mer Morte, les torrents 
de l’hiver ont creusé à travers les terres et les rochers 
une multitude infinie de sillons qui ont formé une série 
de chaînes de collines, orientées d’est à ouest, et se 
succédant parallèlement dans toute la longueur du pays- 
Ces monts aux pentes accessibles, bien que parfois assez 
raides et glissantes dans leur partie la plus septentrio
nale, au-dessus de la vallée du Jourdain et le long du 
plateau supérieur, sont encore généralement couverts 
de terre où la végétation peut se développer; mais ils de
viennent de plus en plus abrupts, sauvages et stériles 
à mesure qu’ils se rapprochent de la mer Morte. Le long 
de son rivage ce sont des masses [rocheuses de grés 
jaunes et rouges et de porphyre, d’épaisses coulées de 
lave, ou de noirs monceaux de pierres volcaniques, 
quelquefois séparés de distance en distance les uns des 
autres par de profondes crevasses à parois perpendicu
laires de 100 à 200 mètres de hauteur et à peine larges 
de 10 mètres. — La superficie de cette région, trop acci
dentée pour pouvoir être mesurée avec précision, peut 
être estimée à la moitié de celle du plateau. — Cette 
longue lisière, formée ainsi d’une succession de groupes 
informes de collines tourmentées et entrecoupées de ra
vins et de gouffres, généralement d’altitude inférieure à 
l’altitude moyenne du plateau, ne pourrait qu’impropre
ment être appelée une chaîne de montagnes, bien que 
de l’occident elle en ait l’aspect; les Israélites semblent 
l’avoir désignée sous le nom 'général d’asédoth (’aSdôt, 
plur. de ’éSéd ou ’ased). Le nom de éëéd han-nehdlim  
(Vulgate : scopuli torrentium), Num., x x i, 15, désigne 
précisément les escarpements des vallées de Moab. 
« Comme il est arrivé à la mer Rouge, ainsi [est-il advenu] 
aux torrents de l’Arnon, les escarpements des torrents 
se sont inclinés pour laisser [les fils d’Israël] s’arrêter à 
Ar et se reposer sur le territoire de Moab. » L’appellation 
d’Asédoth de Phasga employée pour désigner la portion 
accidentée de territoire s’élevant au-dessus de la mer 
Morte et au nord de l’Arnon, suppose l’usage de désigner 
de ce nom d’Asédoth toute la région ainsi accidentée 
de Moab, dont les parties étaient déterminées par des 
appellations spéciales. Les contreforts escarpés de la 
chaîne des monts du Judée formant la muraille occi
dentale du bassin de la mer Morte, furent également, 
aux temps anciens, désignés sous le nom d’Àsédoth. Cf. 
1° Deut., m, 17 (Vulgate : radices montis Phasga); (Mse- 
doth), iv, 49 (radices montis Phasga) ; Jos., x ii, 3 (Vul
gate : Asedoth, Phagga) ; x m , 20 (Asedoth, Phasga) ; 
2» Jos., x, 40; xii, 8 (Vulgate : Asedoth). Pour n’être pas 
confondus avec ceux-ci, les contreforts escarpés du haut 
plateau de Moab devaient être appelés les Asedoth « de 
l’orient », mizrâ/idh (Vulgate : contra orientera), Deut., 
m , 17, ou « les escarpemeuts orientaux ». — La partie 
inférieure bordant la vallée du Jourdain et la mer Morte 
est nommée « la montagne de la vallée », har hâ-'émêq, 
mons convallis. Jos., x iii , 19. — Le massif des monts com
pris entre 1 ’ouadi JJesbâin, au nord, et l’ouddi Zerqâ- 
Ma'in, au sud, et par où passèrent les fils d’Israël, pour 
atteindre le Jourdain et la Terre Promise, fut connu sous 
le nom de monts Abarim. Voir Aba r im  (Mo n t s ), t. i, 
col. 16-17. Parm i les sommets du massif, on trouve 
mentionné « le mont Nébo, dansla terre deMoab,enfacede 
Jéricho ». Deut., x x x ii, 49; cf. Num., x x v ii, 12; x x x iii, 
47-48. Son nom s’est conservé jusqu’aujourd’hui dans 
celui de Djébel Nébü, donné à un sommet de 806 mètres 
d’altitude, situé à 8 kilomètres au nord-ouest de Mâdaba. 
Voir N ébo  (M o n t). [Non loin se trouvait « le som
met de Phasga », r’ôS hap-Pisgdh, dont le nom semble 
avoir servi à désigner un sommet particulier, Num., 
xxm, 14, le groupe de collines dont cette hauteur était 
environnée et tout le massif dominant la mer Morte au 
nord-est. Cf. Deut., xxxiv, 1; Num., xxvii, 12; xxi,

20; x x x i i i ,  47. Le sommet du Phasga était au sud du 
Nébo et dominait la partie méridionale de la vallée du 
Jourdain, appelée jadis Jésimon, dont la ville de Beth- 
jésimoth semble avoir pris le nom. Cf. Num., xxi, 
20, et xxm, 14. Voir J é s im o n , t. m , col. 1400. Ces 
derniers noms se reconnaissent dans celui de Sûeim éh, 
donné à une source et à une ruine situées toutes deux 
vers la pointe nord-est de la mer Morte. Le sommet de 
Phasga pourrait être la hauteur connue sous le nom 
d’el-Maslùbîeh, dont l’altitude est de 840 mètres et qui se 
dresse en face du Nébo, au sud, de l’autre côté de 
1 ’ouad' edj-Djedeid, Voir P h a s g a .  Le Nébo et le Phasga 
sont les seuls sommets de la région montagneuse de 
Moab dont l’Écriture fasse particulièrement mention. — 
Elle parle encore de deux vallées de cette région mon
tagneuse, mais sans les désigner par des noms spéciaux, 
la vallée près de Phasga, dominant le Jésimon et où 
campèrent les Hébreux avant de descendre à la vallée du 
Jourdain, Num., xxi, 20, et « la vallée dans la terre de 
Moab, devant Bethphégor », où fut enseveli Moïse. 
Deut., xxxiv, 6. La première peut être identifiée assez 
probablement avec 1 ’ouad’ edj-Djedeid et la seconde pa
raît être Youadi 'A yùn Mii?â. « La vallée des pas
sants, » gê hâ 'Obrîm  (vallis viatorum) dont le nom 
pourrait être vocalisé gê hd-'Abdrim , indiquée par le 
prophète Ezéchiel, xxxix, U , à l’orient de la mer, appar
tient sans doute à ce district. — Au temps du Sauveur, 
on désignait toute la région accidentée de Moab, depuis 
Liviade à Zoar, du nom de monts de Moab ou d’Arabie 
et le nom de « montagne de fer » paraît avoir été plus 
spécialement donné au pâté de rochers volcaniques qui 
domine la mer Morte. Cf. Josèphe, A nt. jud ., XIV, v, 
2; Bell, jud ., IV, vm, 2.

3. La plaine inférieure. — Située au pied des hau
teurs, à 1100 mètres au-dessus du niveau moyen du pla
teau et à plus de 300 au-dessous du niveau de la mer 
Morte, par la singularité de cette dépression, par son 
climat, par sa flore et ses produits, cette région, qui ap
partient à la vallée du Jourdain et aux rivages de la mer 
Morte, diffère essentiellement des deux autres, dont elle 
est la plus occidentale. Comprise dans la dénomination 
générale de «cercle du Jourdain », kikkâr hay-Yardên, 
Gen., x m ,10,11, oude « vallée des Bois », 'Éméq has-Sid- 
dîm , Gen., xiv, 3, ou simplement de «la Vallée», Jos.,xm , 
19, elle a du être spécialement appelée ‘Arabàh de Moab, 
du nom donné à la vallée du Jourdain. Dans l’hypo
thèse de la formation de la mer Morte postérieurement 
à la catastrophe de Sodome, cette région, comprise 
entre le Jourdain à l’ouest et la montagne à l’est, se se
rait étendue primitivement, du nord au sud, de Betli- 
nemra à Bala, appelée plus tard Ségor. C’est une éten
due de 100 kilomètres sur une largeur moyenne de 7 ki
lomètres. Même avec ces 700 kilomètres carrés de 
superficie, cette partie aurait été encore la moindre du 
pays de Moab, bien que près de trois fois environ plus 
étendue que ce qui en demeurait quand Moïse et les 
Hébreux vinrent camper dans cette région, au nord de 
la mer Morte. A cette époque, la partie basse se ratta
chant au pays de Moab se composait comme aujourd’hui 
de quatre morceaux ou districts principaux : 1° la partie 
inférieure de la vallée du Jourdain, à l’extrémité septen
trionale de la mer Morte, 2° le territoire de Sârah, 3° la 
petite péninsule du Lisân  actuel, à l’issue de la vallée 
de Kérak, et 4° le district appelé maintenant Ghôr e? 
Sâfiéh, à l’extrémité méridionale de la mer.

1) Le premier territoire, le plus important des quatre, 
est fréquemment mentionné sous le nom d’Araboth de 
Moab, ’Arbôt Moab, campes tria Moab, « la plaine [infé
rieure] de Moab. » Il est désigné aujourd’hui du nom 
spécial de Ghôr IjSeifbàn et sa portion la plus occiden
tale, en face de Râméh, de celui de Zôr Ghdrbéh, ra
dicalement semblable au nom de 'Arabàh, avec lequel 
il pourrait n’être pas sans rapport. Sa longueur, de You-
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adi N im rtn  à la mer Morte, ne dépasse pas 15 kilomètres, 
et sa plus grande largeur est à peine de 13 kilomètres. 
Il est plat, légèrement incliné vers le Jourdain et la mer 
Morte. Sa dépression au point de jonction de Vouadi 
Hesbdn avec l 'ouadi Kefrein, qui est à peu près au 
centre, est de — 338 mètres. Le sol, formé d’une terre 
noire, est généralement très fertile.

2) Le second district est situé à 20 kilomètres au sud 
du précédent et de l’extrémité. septentrionale de la mer 
Morte ou de Sûeiméh, et à moins de 3 de l’embouchure 
du Zerqâ Ma'in. Le nom actuel de $drah peut rappeler 
celui de la ville de Sarathasar, hébreu : Sérét has-Sahar, 
■los., xm, 19, qui rappelle lui-même le nom delà localité 
traduit KaXX ipô'i) par Josèphe. Celte induction est confir
mée par la carte mosaïque de Médaba. Sur cette carte, 
au bord de la mer Morte, à l’ouest d’une montagne où 
se lit le nom de [B] APOY, entre deux vallées dont l’une, 
au nord, ne peut être différente du Zerqâ Ma'in passant 
sous Mekaûr et où sont des sources thermales, le Bax- 
poaç de l’historien juif, et dont la seconde au sud, est 
cvidemment l’Arnon, est figurée une petite plaine plan
tée de palmiers. On y voit un édifice semi-circulaire 
d’où sort un cours d’eau et un autre édifice terminé en 
abside non loin duquel passe une autre rivière de bref 
Parcours, Cette petite plaine, où se lit l’inscription 
®EPMA KAAAIPOHS, représente le territoire de Sâ- 
rah dont nous parlons. — Il est indiqué, Jos., xm, 19, 
'*■ dans la montagne de la vallée, » c’est-à-dire sur la 
lisière de la montagne et de l’Arâbah ou du Ghôr. S â -  
rah (ou Sdrah), en effet, est encore dans la ligne de la 
montagne, mais par sa situation et ses caractères, il ap
partient en réalité à l’Arâbah. C’est un petit plateau incliné 
'ers la mer Morte. De hautes collines de pierre volca
nique l’entourent, rangées en hémicycle. Son étendue 
sur le rivage est de 3 kilomètres et sa profondeur de 
2 environ. Une terre noire mêlée de pierres recouvre 
en partie son fond généralement de lave.

3) Le troisième territoire est à 30 kilomètres plus 
au sud et au delà de l’Arnon (le Môdjeb) : c’est le Lisân, 
« langue » de terre s’avançant en presqu’île dans la mer 
Morte, à l’issue de la vallée de Kérak. L’identité du 
aom l’a fait prendre par quelques-uns pour le Lâson de 
la Bible, Jos., x v i i ,  2  ; mais l’identité des lieux est bien 
moins certaine. Voir Mo r t e  (Me r ). Dans sa plus grande 
longueur le Lisân mesure 17 kilomètres et forme un 
Petit golfe, de 7 kilomètres de profondeur el de 3 de 
largueur, qui a servi autrefois comme aujourd’hui 
'le port aux barques entretenant, par la mer Morte, 
'les relations de commerce avec le pays de Moab. La 
superficie du Lisân avec le Ghôr, c’est-à-dire « la dépres
sion » s’étendant le long de la montagne, n’est guère 
inférieure à celle du Ghôr $eisbdn; mais formé d’une 
■narne mêlée de sel, le Lisân est généralement stérile; 
uans le Ghôr seulement se trouvent quelques kilomètres 
narrés de terre cultivable.

*) Le quatrième territoire est le Ghôr Sdfiéh, ainsi 
nommé du nom d’un village bâti au milieu d’un terrain plat 
®t fécond sur le bord de la ramification méridionale de 

Ouad 'el-Hasâ. La partie du Ghôr s’étendant de l'ex- 
remitéméridionale delà mer Morte à cette limite, entre 
a montagne à l’est et la Sebkhah, région marécageuse 

Prolongeant la mer Morte à l'ouest, est de 5 kilomètres 
e longueur et de 4 de largeur. D’après l’histoire et la 

rarte de Médaba, c’est le pays de fjiô'ar ou Ségor où Lot, 
nyant Sodome, chercha un refuge et où prirent nais- 
nÇe les ancêtres des peuples d’Ammon et de Moab. 
va et là, et à l’issue des vallées le long de la mer, se 

encontrent encore de petits terrains plats, aptes à la 
. re : les Bédouins les appellent des ghûeirs, « des 
lts ghùrs. » Les sommets des arbres morts qui, aux 

<n v rs , s’élèvent des eaux delà mer, quelquefois jus- 
v ? Plus de 50 mètres de distance, témoignent de l’élé- 
a ion progressive des eaux, qui finiront par faire dispa

raître ces petits territoires, comme déjà sans doute elles 
en ont englouti d’autres de la même manière.

m . e a u x . — 1° Eaux de pluie conservées dans les 
citernes el les piscines. — Toute la région supérieure 
de Moab, c’est-à-dire les deux tiers de son territoire 
iotal, a toujours été complètement privée de sources 
et d’eau courante. Moïse, arrivé avec les Israélites à la 
hauteur |de l’Arnon, à l’endroit qui fut appelé Béer, 
reçut de Dieu l’ordre de réunir le peuple et de lui pro
curer de l’eau en faisant creuser un puits. Le chan 
composé à cette occasion et conservé dans les Nombres, 
xxi, 17-18, témoigne de la joie éprouvée par les émi
grants à l'apparition de l’eau et par là même de la pénu
rie dont ils avaient souffert en suivant le plateau méri
dional de Moab qu’ils venaient de parcourir, depuis le 
passage du Zared. La même pénurie est attestée pour le 
plateau septentrional, par la proposition de Moïse au roi 
Séhon pour lui demander de laisser passer les Israélites : 
« Permets que nous passions par ton territoire, lui 
disait-il; nous n’irons ni par les champs ni par les 
vignes et nous ne boirons point de l’eau des puits. » 
Num., xxi, 22. Il s’agit évidemment des citernes et de 
l’eau de pluie conservée par leur moyen et que les habi
tants de la région, alors comme aujourd’hui, gardaient 
avec un soin jaloux et ne cédaient qu’à prix d’argent. 
« L’eau que tu voudras bien nous donner à boire, nous 
la paierons, » avait ajouté Moïse. Deut., ii, 28. On ne 
connaît guère qu’un endroit, et dans un cercle fort 
restreint, où l’eau se rencontre si l’on creuse des puits, 
à Vouadi Tamad, en amont des ouadis Ijeiddn  et 
üuâléh, et à l’est de Medeinéh, sur la frontière du 
désert, où était la limite du royaume de Séhon, et où 
étaient arrivés Moïse et les Israélites quand le besoin 
d’eau leur fit creuser un puits où ils la trouvèrent en 
effet. Partout ailleurs sur le plateau, les habitants ont 
toujours dû se faire des citernes et des piscines pour 
recueillir les eaux de pluie de l’hiver, afin de les conserver 
pour les divers usages de la vie. Parmi les ouvrages de 
ce genre, les piscines d’Hésébon sont célébrées par l’Epoux 
du Cantique des Cantiques, vu, 4, qui leur compare les 
yeux de l’Épouse. Le roi Mésa raconte avec fierté, dans 
l’inscription de sa stèle, comment il pourvut le Qarhâh de 
Dibon d’une double piscine et fit creuser dans cette ville de 
nombreuses citernes pour procurer de l’eau à ses habi
tants.

2n Sources el rivières. — Il faut descendre dans la 
profondeur des ravins et des vallées pour trouver des 
sources. Là elles jaillissent nombreuses et beaucoup 
d’entre elles sont fortes et abondantes. Leurs eaux sont 
généralement saines, légères et agréables à boire. Les 
fontaines de Moab méridional furent jadis obstruées par 
les soldats de l’armée coalisée et victorieuse d’Israël, 
Juda et Édom au temps du roi de Moab Mésa. IV Reg., 
i i i , 25. Aucune des fontaines de Moab n’est désignée 
spécialement cans les Écritures, mais plusieurs sont 
célèbres dans 'histoire. Celles qui sortent du pied du 
mont Nébo étaient réputées avoir jailli à la prière de Moïse 
voulant donner de l’eau à son peuple. Elles sont depuis 
longtemps connues sous le nom de « Fontaines de 
Moïse », 'A yûn Mûsâ. Voir A s é d o t ii , t. i, col. 1076, et 
N ébo  (Mo n t ). La fontaine de Sùeim eh  (Bethjésimoth), 
dans le Ghôr Seiçbdn, a été, comme celle de Nébo, visi
tée par les pèlerins et estimée miraculeuse. Voir B e th 
jé s im o t h , t. I, col. 1687. Les anciennes relations men
tionnent encore la fontaine dont les eaux servirent à 
l’usage de saint Jean-Baptiste, quand il résidait en cette 
région. Elle est désignée sur la carte mosaïque de Médaba 
sous le nom d’Ainôn, à l’endroit nommé Sapsas, près 
de Bethabara, en face de Jéricho : c’est sans doute le 
'A ïn el-Kharrâr actuel, qui sourd à un kilomètre du 
Jourdain, à l’est de ce lleuve et du couvent grec du Pro- 
dromos. Voir B e th a b a r a , t. i, col. 1650. Un graùd 
nombre de ces sources donnent immédiatement nais-
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sance à de forts courants d’eau qui, en se réunissant, 
forment des ruisseaux ou des rivières relativement con
sidérables, vu surtout la grande inclinaison de leur lit, 
et la brièveté de leur parcours. La rivière de Môdjeb, la 
plus considérable de toutes, mesure à peine, avec sa 
plus longue ramification, le nahar Ledjjûn  50 kilo
mètres. La rivière qui arrosait les ouadis Tamad, Ouâleh 
et Heidân est le principal affluent du Môdjeb, dont elle 
égale presque la longueur et l’importance. Le bassin 
de ces deux rivières occupe la plus grande partie du ter
ritoire total de Moab. Il est tributaire de la mer Morte. 
— Au nord du Môdjeb, la seule rivière un peu consi
dérable parmi celles qui se jettent directement à la mer 
Morte, est le Zerqd Ma'in, ainsi nommé de Ma'în, 
ruine de l’ancienne Baalmaon sous laquelle elle prend 
naissance, au sud, an A in ez-Zerqd. La longueur de son 
parcours est de moins de 20 kilomètres. Les autres ri
vières de quelque importance parmi celles se rendant 
directement au lac, au sud du Môdjeb, sont le seil-Djer- 
rali et les rivières des ouadis Beni Ilâm m ad, Qéneiyeh, 
Kérak et Nemeira. « Les eaux de Nemrim, » dont les 
prophètes Isaïe, xv, 6, et Jérémie, x l v i i i ,  34, annon
cent le dessèchement, ne paraissent pas différentes de 
la rivière de Nemeirâ  actuelle. L’embouchure du courant 
est à 6 kilomètres au nord de l’extrémité méridionale 
de la mer Morte et du Ghôr Sâfiéh  où il faut chercher 
Zoara ou Ségor, et c’est « au nord de Zoara » qu’était, 
selon Eusèbe, la ville de Nemrim, dont la rivière porte le 
nom. Onomastic., édit. Larsow et Parthey, Berlin, 1862, 
p. 298. Plusieurs interprètes, il est vrai, ont cru pouvoir 
reconnaître les eaux auxquelles fontallusion les prophètes 
dans celles de 1 ’ouadi N im rin  ; cette rivière, qui baigne 
la frontière septentrionale de Moab et arrose la plaine 
des Araboth, se développant autour de Betbnemra porte 
un nom également identique à celui de la prophétie. Il 
serait difficile de faire un choix, si le récit lui-même 
n ’indiquait pas, avec suffisamment de clarté, le sud de 
Moab. Des eaux de Nemrim, Isaïe, xv, 7, fait en effet pas
ser les fugitifs de Moab au nahal hâ-'Arâbim , le torrent 
des Saules, qui passait à l’extrémité de la terre de Moab, 
au sud, là où coulent les eaux de 1 ’ouad’el-Hasâ actuel. 
Cf. N e m r i m .  La rivière d’el-flasd, dont les eaux se divi
sent à la sortie des montagnes pour arroser le Ghôr 
Sâfiéh  et se jeter ensuite à la mer Morte après avoir tra
versé la Sebkhah, est la première après le Môdjeb, par 
le développement de son cours et par l’abondance de 
ses eaux. Elle est assez couramment, avons-nous dit, 
identifiée avec le Zared. Voir Z a r e d  ( T o r r e n t  d e ) .  Les 
eaux de 1 ’ouadi N im rin , au nord, sont celles de l’onadi 
Cha'ib qui descend de l’ancien pays de Galaad et a sa 
source près du Sait actuel. Après avoir arrosé le Ghôr, 
elle se déverse au Jourdain à peu de distance au-dessus 
du gué el-Glioranîéh. La rivière de l’ouadi Kefrcin, qui 
coule au sud de l’ouadi N im rin , envoie également ses 
eaux à la mer Morte par le Jourdain. Une partie consi
dérable de celles-ci lui vient de 1 ’ouad e$-Sir. Cet affluent 
prend naissance sous les ruines d’ef-Sîr, à l’est de celles 
de Sâr, réputé l’ancien Jazer, en dehors du territoire 
de Moab. L’autre affluent principal du nahar Kefrein 
est le nahar Ifesbdn. Il a son origine à la source appelée 
‘A in  Jfesbân du nom de Ifesbân, l’ancienne Hésébon, 
située à 5 kilomètres au sud-est. Voir H é s é b o n ,  t. ni, 
col. 660. Le nahar Ijesbdn parcourt près de 30 kilo
mètres avant de se joindre au nahar Kefrein, 5 kilo
mètres à l’ouest du Tell Rdméh. Tous deux, après avoir, 
arrosé soit seuls, soit ensemble, le Ghôr dans toute sa 
largueur, se jettent au Jourdain à 5 kilomètres en aval 
de leur point de jonction, au sud-est, et à 3 kilomètres 
en amont de l’embouchure du Jourdain. —Le camp des 
Israélites, dans les Araboth de Moab, dressé entre 
Bethjésimoth (Sûeirnéh) et Abelsatim (Kefrein), était 
parcouru par ces deux courants.

3° E aux thermales. — En outre de ces eaux naturelles

et ordinaires, le pays de Moab possède encore de nom
breuses sources thermales et minérales. On en connaît 
au sud du Môdjeb, dans les vallées el-Ifam m ad eiel-flasa. 
Les plus connues des explorateurs modernes, au nord 
du Môdjeb sont celles de 1 ’ouadi Zerqâ-Ma'în. Ces sour
ces, au nombre d’une dizaine, jaillissent au fond d’un 
ravin abrupt, sauvage et presque inabordable de la 
rive droite du Zerqd au nord de Mekaûr, la Machéronte 
de l’histoire. Leurs eaux sont chargées de diverses sub
stances minérales, surtout de soufre, et leur tempéra
ture s’élève jusqu’à 70° centigrades. Elles sont désignées 
aujourd’hui sous le nom de H am m âm  ez-Zerqd, « les 
bains du Zerqd. » Ce sont certainement les sources 
thermales de la gorge profonde qui protège Machéronte 
au nord, dont parle Josèphe et appelées par lui Baaru 
ou Baaras. Bell, ju d ., VII, vi, 3. Ce nom est évidemment 
une transcription d’un des dérivés de Béer « puits, » et 
probablement le mot de forme araméenne Béerah ou Bée- 
rath. Au ive siècle, saint Jérôme traduisant Eusèbe, in
dique « Béelméon près de Baaru en Arabie, où les sources 
chaudes jaillissent spontanément du sol ». Onomasticon, 
édit. Larsow et Parthey, Berlin, 1862, p. 103. Voir C alli- 
riioé, t. n, col. 69-72. — Les sources de Sârah ne sont pas 
très éloignées de celles du Zerqd, mais elles en sont 
séparées par la vallée infranchissable du Zerqâ et par 
des montagnes abruptes de grés et de basalte. Le nombre 
des sources de Sârah ne peut être facilement déterminé. 
Les nombreux ruisseaux qui en dérivent sortent souvent 
de fourrés inextricables, de hauts roseaux entremêlés de 
broussailles de toute espèce. Ces ruisseaux se divisent 
et se subdivisent en une multitude infinie de petits cou
rants qui se croisent et s’entrecroisent, sillonnant le 
plateau dans tous les sens, et le couvrant en quelque 
sorte d’un réseau de canaux dont il est impossible de 
remonter au point d’origine pour les compter. Plusieurs 
de ces petits ruisseaux apparaissent seulement pendant 
l’hiver et tarissent l’été, laissant marquée d’un mince 
dépôt de sel, la ligne de leur parcours. Le nombre des 
sources permanentes peut être de douze ou quinze, 
dont cinq ou six sont plus importantes par leur débit. 
Deux d’entre elles, au sud du plateau, forment de petites 
rivières qui courent dans des ouadis peu profonds, au 
milieu d’arbustes divers. Leurs eaux ont près de 40° de 
température et paraissent mêlées de substances miné
rales. Deux autres sont particulièrement remarquables. 
La première sourd, au nord du plateau, au pied d’un 
rocher, dans une petite vallée qui forme la limite du 
territoire de Sârah. La température de l’eau à sa sortie 
est de 50°. Elle forme aussitôt un gros ruisseau qui 
court se perdre dans la mer Morte, 200 mètres plus loin. 
Sans autre goût qu’une très légère saveur saline tra
hissant peut-être une nature alcaline, ces eaux sont 
potables et j ’en ai usé pendant quinze jours sans être 
aucunement incommodé. La seconde source se précipite 
en grondant d’un orifice profond qui s’ouvrè sous une 
colline de basalte et de lave, vers l’extrémité nord-est 
du plateau. Elle n’est pas moins abondante que la pre
mière. La température de l’eau est de 60». Les dépôts 
de matière d’un jaune rougeâtre, laissés par ces eaux le 
long de leur parcours, indiquent qu’elles sont char
gées de substances minérales, dont le soufre parait, 
comme aux sources du Zerqa, être la plus considérable- 
Les eaux de Sârah ne nous paraissent pas différentes 
des bains de Callirhoé dont parle Josèphe, et célèbres 
dans l’histoire. Le vieil Hérode, se sentant pris de la 
maladie qui devait l’emporter, vint leur demander des- 
forces qu’elles ne pouvaient lui rendre. A nt. jud ., 
XVII, vi, 5 ; Bell, jud ., I, x x x i i i ,  5. — Les anciens font 
allusion à d’autres sources autour de Bétharan ou de Betti' 
jésimoth, qui jouissaient de vertus diverses ou qui, à cause 
de leur nature minérale, étaient estimées mauvaises ou 
peu potables. Voir B e t h j é s i m o t h , t. i, col. 1687. CL 
El-Muqaddassi, Géographie, édit. Goeje, Leyde, 187 r
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p. 184. — Ces diverses eaux thermales de Moab, selon plu
sieurs interprètes, seraient désignées déjà, soit en géné
ral, soit en particulier, dans la Genèse, xxxvi, 24, où il 
est raconté qu’Ana, fils de Sébéon, « trouva les yêm îm  
au désert. » L’hypothèse, quoique contestable, a réuni un 
certain nombre de partisans. Voir An a , t. i, col. 532-533. 
Celles de Sârah nous paraissent clairement indiquées dan s 
le Sihor de la montagne de la vallée, sans toutefois qu’il 
soit fait allusion à leurnature et à leur usage. Il est cepen
dant un passage de l’Écriture où il pourrait en être ques
tion à ce point de vue, c’est celui du psaume l ix  (hébreu 
Lx), 10, répété Ps. cvii (cvm ), 10. Personnifiant le peuple 
de Dieu, le Psalmiste énumère diverses tribus d’Israël 
et plusieurs des nations voisines, en spécifiant le rôle 
de chacune par rapport à lui. Après avoir appelé Éphraïm 
le soutien de sa tête, Juda son législateur, et avant d’ajou
ter : « ma chaussure, mon pied, s’appuiera sur Édom, » 
il dit : « Moab est le vase où je me lave, » Môdb sir râhsi, 
dans la Vulgate, o l l a s p e i m e i .  Selon toute apparence, le 
chantre sacré veut dire que le pays de Moab sert à Is
raël pour ses bains salutaires. La conduite d’Hérode 
indique suffisamment qu’ils n’étaient ni inconnus, ni 
méprisés des Israélites et des Juifs.

i v .  c l i m a t  e t  p r o d u c t i o n s . —  1° C l i m a t .  — Le pays 
de Moab, comme le pays de Galaad, ou comme la Judée 
prise sur le littoral méditerranéen, a deux climats dis
tincts : celui de la région supérieure, et celui du Ghôr : 
le premier est un climat tempéré, l’autre un climat 
chaud. Pour l’un et l’autre, il y a deux saisons : la sai
son des pluies de l’hiver, de novembre à avril, et la sai
son sèche ou l’été, de mai à octobre. Les températures 
que l’on peut considérer comme extrêmes sont, pour la 
première zone élevée, — 3° centigrades et +  35°, et pour 
le Ghôr 0° et +  50° ; ces températures sont très rares, 
Pour le Ghôr surtout. La température la plus ordinaire 
de l’hiver est de + 8» à +  16° au plateau supérieur et 
de +  15e1 à 22° dans le Ghôr. Les écarts de plus de 8 de
grés entre les minima et les maxima sont peu fréquents. 
La distribution des pluies ne s’opère pas avec une régula
rité absolue : elles sont plus ou moins précoces et cessent 
Plus ou moins tôt, et elles peuvent être plus ou moins 
abon dantes. La quantité moyenne est de 60 centimètres. 
Environ deux années sur trois la neige descend sur le 
Plateau qu’elle recouvre en entier, mais rarement deux 
fois dans un même hiver. Elle se maintient parfois au 
delà d’une semaine, surtout dans la partie méridionale, 
dont l’altitude est plus considérable. Les vents de l’oc- 
eident sont les plus constants. Les vents d’est soufflent 
Plus fréquemment (en hiver et dans les mois intermé
diaires de mars et d’avril, et de septembre à octobre. Brû
lants pendant l’été, ils sont d’un froid vif pendant l’hi— 
Ver. L’air des plateaux est sec et salubre. Quelques 
®ùasmes se développent dans le Ghôr, aux alentours de 
S u e i m é h ,  où les eaux, abandonnées à elles-mêmes, for
aient des marais. Les Arabes du plateau et de la mon- 
lagne descendent dans les diverses parties du Ghôr au 
Commencement de la saison des pluies et l'abandonnent 
des le mois de mai.

2° Flore. — Favorisée par un climat identique à celui de 
a Judée, la flore de Moab n’est ni moins riche, ni moins 

' ariee. Ce sont, en général, les mêmes espèces, parmi 
csquelles dominent les anémones, les coquelicots et 
iverses sortes de lins. Les chardons et les arbustes 

opmeux abondent après les récoltes et pendant l’été. Les 
ords des fontaines et des rivières sont couverts de 

cresson et de menthe. Le senevé se développe dans le 
ja r et sur les rives du Jourdain. La truffe abonde dans
a .P 'aine de Médaba. Dans les terrains spéciaux des 

, eef qui bordent la mer Morte, les explorateurs ont 
ouvé plusieurs espèces de plantes inconnues à la Ju

re e' r  retem ’ geuêt à fleur blanche odorante (fig. 301), 
r i e ^  6̂S vaLces comme les flancs des collines infé- 

ures. Le 'o s c h e r  ou asclépiade se mêle parlout au
d ic t . d e  la  b ib l e .

retem  dans le Ghôr et à Çârah. Dans les touffes d’oléan- 
dres ombrageant les rivières, on en remarque à fleur 
blanche. Le tamaris, les roseaux et les diverses es
pèces de saules qui croissent sur les rives du Jourdain 
se retrouvent près de la plupart des autres rivières. Le 
prophète Isaïe, xv, 6-7, d’après la Vulgate, signalerait ces 
derniers arbres dans les vallées les plus méridionales de 
Moab et la végétation abondante, en général, de la région 
de Nemrim. Le nom de ’A rd êr  donné à une ville bâtie 
sur le bord de l’Arnon et à une autre située plus au nord 
suppose la présence du genévrier dans leur voisinage. 
Quelques buissons de chêne et de térébinthes, de lentis- 
ques, de sumacs, épars sur les collines au nord de Ijesbdn 
et de El'âl, attestent l’existence, au temps passé, de forêts

301. — Genêt à fleurs blanches.
D’après une photographie de M. l’abbé Gélinet.

en cette région. Il y reste seulement maintenant un petit 
bosquet de pins rabougris et noueux. Tout le reste du 
plateau, tant au nord qu’au sud de l’Arnon, est complè
tement dépouillé de toute espèce d’arbres. On retrouve 
quelques chênes, quelques térébinthes et quelques carou
biers dans l’une ou l’autre des vallées qui aboutissent 
à Vouadi Heiddn et qui sont au sud du Môdjeb. Le nom de 
’Abel haS-Siltim, porté par une ville des Araboth, indique 
la présence du sent ou d’acacias désignés par l’ap
pellation de H ttim . Cette espèce a disparu de l’endroit, 
mais on la retrouve à iÿârah et en d’autres endroits. 
On voyait autrefois à Barou une plante, arbre ou a r
buste, comparée par Josèphe à la rue et à laquelle il 
attribue des propriétés extraordinaires, entre autres 
celle de paraître semblable à une flamme pendant la 
nuit. Bell, jud., VII, vi, 3. Des explorateurs ont cru 
reconnaître cette espèce dans un grand retem  qui croit 
au H am m âm  ez-Zerqâ et dont le tronc atteint jusqu’à 
30 centimètres de diamètre, et l’arbre le développement 
d’un grand amandier ; mais cette plante n’a rien de la rue, 
ni les autres propriétés que lui attribue l’écrivain juif.

IV. -  37
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3» Produits de la culture. — Les diverses céréales, 
l’orge, les lentilles, les fèves, les pois chiches, le doura, le 
kersenné et plusieurs autres espèces, sont cultivées avec 
succès dans la terre de Moab ou pourraient l’être comme 
dans les pays voisins de Galaad et de la Palestine; toutefois 
la culture principale et spéciale de cette contrée paraît 
toujours avoir été le blé. Le blé de Moab, selon plusieurs 
commentateurs, est cité par le prophète Ézéchiel, x x v i i , 

17 (hébreu), comme le blé de choix vendu sur les mar
chés de Tyr, sous le nom de « blé de Mennith ». Voir 
M e n n i t h , col. 970. Les blés de la Belqâ, la région où se 
trouvait Mennith, et ceux du pays de Kérak sont les plus 
recherchés aujourd’hui sur les marchés de Jérusalem, 
que ces pays semblent avoir toujours approvisionnés. 
« La terre de Moab, appelée maintenant pays de Kérak, 
disait en 1840 le rabbin Schwarz exprimant le senti
ment populaire, est jusqu’à présent une contrée comblée 
des plus abondantes bénédictions : ses blés sont excel
lents entre tous les blés du monde et c’ést de là que 
s’approvisionne la Ville sainte. » Tebuoth ha-Arez, Jé
rusalem, 1900, p. 254. — La culture de la vigne se 
partageait avec celle du blé le territoire de Moab, dès 
l’époque la plus reculée. « Nous n ’irons ni par les 
champs ni par les vignes, » disait Moïse à Séhon en lui 
demandant d’autoriser les Israélites à passer à travers le 
pays. Num., xxi, 22.Balaam allant rejoindre Balac, pas- 
saitpar des vignes entourées de murs en pierres sèches. 
Num., x x i i , 24. Le nom de la vigne (kérém ), porté par 
divers endroits et les innombrables pressoirs antiques 
taillés dans le roc, épars sur toutes les hauteurs de 
Moab, témoignent de la généralité de cette culture. Les 
diverses essences fruitières, le figuier, l’amandier, le 
grenadier, le cognassier et le poirier, le pommier, 
l’abricotier et le pêcher, dont la culture est toujours 
unie à celle de la vigne en Galaad, ne devaient pas être 
négligées dans le pays voisin de Moab. Quand Joram 
et Josaphat envahirent le territoire de Moab, le pays 
était couvert d’arbres fruitiers qui furent coupés par 
l’ennemi. IV Reg., m, 19-25. Le géographe arabe 
el-Muqadassi, Géographie, édit. Goeje, Leyde, 1874, 
p. 180, mentionne parmi les produits des pays de l’is
lam vantés et recherchés, les amandes de Moab. L’on 
rencontre aujourd’hui entre Mekaûr e lle  Heiddn, deux 
vallées entièrement plantées d’amandiers abandonnés et 
devenus sauvages, restes sans doute de la culture à la
quelle fait allusion l’auteur arabe du X e siècle. De nom
breuses localités sont désignées par les noms d’Unim 
er-Rum mânéh, er-Rememên, comme des jardins de 
grenadiers, où l’on ne voit plus un seul pied de cette 
espèce. Quelques oliviers abandonnés au djébel *Afdr'ûs, 
près de N a'ùr, et en quelques autres endroits de la 
région du sud, sont également l’indice de la culture anti
que de cette espèce si estimée dans toutes les contrées du 
même climat. L’auteur cité nomme encore l’indigo, jadis 
cultivé sur une large échelle dans les parties inférieures 
du Ghôr. — La culture principale de cette dernière 
zone était celle du palmier et de la datte. A Sârah et 
dans divers autres endroits du Ghôr, on voit encore un 
certain nombre de palmiers, débris des anciennes plan
tations. Il n’en est pas parlé formellement dans la Bible, 
mais la situation de cette région identique de nature 
en face de Jéricho et d’Engaddi, où le palmier, au temps 
de l’empire romain, produisait, au dire de Pline,
H. N ., v, 14; xm, 4, la datte la plus estimée de 
l’univers, ne permet pas de douter qu’elle n’ait de tout 
temps partagé la même gloire. La carte-mosaïque de 
Médaba figure des plan tâtions de palmiers dans les plaines 
deLiviade,de Callirhoé et de Zoara. En ce dernier endroit 
cette culture donna lieu à une industrie qui, en se per
fectionnant, devait devenir l’une des principales du 
monde civilisé. Depuis l’occupation musulmane les habi
tants du haut plateau de Moab transformaient par la 
cuisson le jus de leurs raisins en dibs, ou en un sirop

épais et condensé, pour le vendre au loin. Les habitants 
de Sughâr (Ségor ou Zoara) traitèrent de même les 
dattes de leurs palmiers. La substance ferme et com
pacte ainsi obtenue s’exportait jusqu’aux extrémités de 
l’Occident, où elle était très recherchée pour l’édulcora- 
tion des liqueurs et des mets. Cf. El Muqadassi, loc. cit. 
Elle était appelée, du nom du lieu de provenance, 
Sughâr ou Suqqâr. Le suc de la canne déjà cultivée dans 
le pays à cette époque, cf. Id., ibid-, p. 161, 162, 181, 
devait supplanter, le dibs de Sughâr et lui prendre 
son nom, conservé sous la forme sitggar ou sakkar, 
le « sucre ». Saint Jérôme cite le baume avec la 
datte, comme produit de Ségor. Onomasticon, édit. Lar
sow et Parthey, Berlin, 1862, p. 97. — Le prophète Jé
rémie, faisant allusion à la splendeur de ces cultures, 
appelle le pays de Moab un carmel, « un jardin divin, » 
où ne cessaient de retentir les cris de joie et de fête. 
La récolte cependant et la vendange cesseront de s’y 
faire ; les pressoirs seront abandonnés et le vin cessera 
de couler. La désolation et la tristesse vont se répandre 
partout, et le prophète pleure sur les vignobles de Sa- 
bama dévastés et détruits. Jer., x l v i i i ,  32-33. — La plu
part de ces cultures sont encore mentionnées au 
X I I I e siècle par le géographe arabe Edrisi, D ikr eS-Sâm, 
édit. Rosenmüller, Leipzig, 1823, p. 4, elles devaient 
cesser totalement un peu plus tard. La culture du blé 
et de l’orge a repris sur les hauts plateaux et au Ghôr 
Seiçbdn, près d’er-Râméh, Kefrein  et Tell-Nimrin. 
Quelques arbres fruitiers ont été replantés dans la vallée 
de Kérak. Près des fontaines, les terrains étroits qui s’y 
trouvent sont encore semés de concombres, de poireaux, 
d’oignons et parfois de tabac.

4° Faune. — '1. A nim aux sauvages. — Le nom des 
deux Ariel (« lion de Dieu ») de Moab tués par Banaias, 
un des vaillants guerriers de David, II Reg., xxm, 20, 
et I Par., xi, 22, s’il ne désigne pas des lions, suppose du 

| moins la présence de cet animal en Moab, comme les 
j  noms de Bethnemra, « la maison des léopards, » et 

Nimrîn, « les léopards, » supposent l’existence de ces 
derniers dans le voisinage des localités de ces noms. Le 

| lion a depuis longtemps disparu, mais le léopard s’y 
retrouve encore assez fréquemment ainsi que les espèces 
similaires, la panthère et le guépard. La montagne au 
sud de Nemeirâ  appelée rds el-Khandzir a été également 
désignée ainsi des nombreux sangliers qui la hantent; 
de même 'A yùn ed-Dib,a les fontaines du loup, » schau- 
net ed-Didb, « la retraite des loups, » Umm el-Qenâfid,
« la mère des hérissons ou des porcs-épics, » attestent 
la présence des animaux de ces noms. La gazelle 
se montre sur les plateaux avec d’autres antilopes sem
blables au cerf. Le beden ou bouquetin vit en troupes 
à Sârah et circule sur toutes les montagnes rocheuses 
du rivage de la mer Morte. Le lièvre se rencontre au mont 
Nébo et en quelques autres lieux. L’autruche et l’onagre 
du désert apparaissent quelquefois sur les frontières 
de Moab, mais sans y fixer leur demeure. La plupart 
des oiseaux, des reptiles, serpents et lézards et des in
sectes communs à la Syrie se trouvent en Moab en plus 
grand nombre. Les sauterelles y font aussi de plus fré
quentes apparitions. Les eaux du Môdjeb et de la vallée 
de Kérak sont remplies de poissons divers et estimés-

2. Troupeaux et anim aux domestiques. — Soit a 
cause de la nature du sol et de sa disposition, soit sur
tout à cause de l’abondance de ses sources et de ses 
rivières, dans le pays de Moab l’herbe croît plus abon
dante et est plus permanente ; pour cette raison, il était 
considéré dans les temps anciens comme « une terre 
de troupeaux », un pays essentiellement propice à leu1 
élevage et à  leur entretien : c’est à ce titre que les Ru'  
bénites et les Gadites, dont les troupeaux étaient innom' 
brables, demandaient à Moïse de leur laisser la posses
sion de la partie de Moab au nord de l’Arnon,conquise 
parles Israélites sur les Amorrhéens.Num.,xxxn, l-o- "
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Les troupeaux des Rubénites étaient composés des mêmes 
espèces que les troupeaux des Israélites en général, et il 
« est pas douteux qu’il en a été de même chez les Moa- 
■bites et les autres populations qui occupèrent le pays. 
Ra vache etle bœuf devaient êtrecommunset apparaissent 
comme victimes destinées aux sacritices. Num., x x ii, 
aO; xxm, 1-4, l 4j 30. Balaam, appelé par Balaq, demande 
®ept jeunes bœufs, pour les immoler sur les sept autels 
dressés par ses ordres. Aujourd’hui le bœuf est élevé 
exclusivement en vue du labourage. L’espèce ovine paraît 
a coté de l’espèce bovine dans les rites religieux, et, avec 
les sept bœufs, Balaam demande également sept béliers. 
Num., xxm, 1, 4; cf. xxii, 40. La masse des sujets de 
cette espèce devait être innombrable. Le tribut exigé 
Par Achab du roi Mésa était, pour Moab méridional 
alors seul en possession des Moabites, de cent mille 
agneaux et cent mille béliers couverts de leur toison. 
• VReg,, nij La chèvre, le chameau, l’âne et le cheval, 
den que la Bible ne les spécifie pas, devaient faire par- 
be des richesses de Moab, autrefois comme maintenant, 
he mulet y est aujourd’hui très commun et employé 
Pour les travaux de la campagne et le transport des 
jardeaux. 'A in  el-Djâmûs, « la fontaine du buffle, » à 

ouest de N â'ûr, témoigne que cette espèce faisait 
autrefois partie des troupeaux.

v - v i l l e s . — Les ruines innombrables de villes et 
villages dont est parsemé le sol de Moab, tout en 

attestant la multitude de ses habitants, témoignent en 
Oublie temps qu’ils étaient surtout sédentaires, au con
traire des habitants actuels, presque exclusivement 
n°mades. De même qu’au pays de Chanaan, en Moab, au
tour des villes principales munies de remparts, ’àré mib- 
§a>’,civitales,itrbes munitæ , Num.,xxxn,36; IVReg.,m, 
tf> étaient des villes secondaires, les benêt, « filles, » 
v\culi. Num., xxi, 25; Jos., xm, 17, 23. Parmi ces der- 
dieres il y avait des villes plus « remarquables », Hr 
nilbh(îr, urbs elccla. IV Reg., III, 19. Il y avait encore 
<( les villes de troupeaux », gidrùt fo n , caulæ peco- 
‘Jw i, ou « les villages », l.iaçrê, villæ. Num., xxx ii, 36; 
° 3-, xm, 23. — Le prophète Jérémie, x lv ii i ,  24, dis- 
dgue les villes de Moab en deux catégories : « les 
tes éloignées et les villes rapprochées, » hdr-rehoqêt 

Çe~haq-qerôbô[, entendant sans doute parles premières 
les villes de Moab méridional et par les secondes celles 

e.Moab septentrional.
t° Villes de Moab méridional. — On en trouve sept, 

clairement ou très probablement désignées comme 
e ®nt de cette catégorie. Ce sont :
2g Ar Moab (hébreu : 'ArMôâb), Is.,xv, 1; Num.,xxi,

■ Son nom semble être l’équivalent de 'ir Môdb, « la 
. i la capitale de Moab, » comme l’indique d’ailleurs 
j® nom de Rabbath-Moab ou Rubath-Môba qu’elle a 
q gteinps porté. Elle a été appelée Aréopolis par les 

recs et les Romains. Cf. Eusèbe, Onomaslic., au 
0 Moab, 1862, p. 292, 293. C’est aujourd’hui Rabbah.

Ar> t. i, col. 814-817. 
ls~ GnlUm (hébreu, ’E gla im ;  Septante : ’AYaXXei'p), 
d’A >*V’ 8S* ’n^'finée par Eusèbe, à 8 milles au nord
or,v,le°t'°lis ' Onomaslic., p. 10. Elle est aujourd’hui in- 
c°nnue. Voir l.,„ , col. 98

^i°âb (hébreu : Qir Môdb, t o  t £ïx°t Moiaêî- 
Jer Ç> niui'us Moab, Is., xv, 1; appelée encore Qir I f  éréè, 
lu ’’ XLVIII, 36 (cf. Is., xvi, 11 : Tev/oç ivexasviaaç), 
Vu] r  *6S ®ePtante q r h r’ s, v; pour ir, y.stpàSaç x ’r/u.oô ; 
IJâ i ' rnurus flctilis, m unis cocti lateris, et Qir 
« le* XVI ’ *V Reg., m , 25). Elle fut réellement
Cf. '^Vjevard de Moab » et probablement sa capitale, 
c’est . 8 ’’ In> 25. Nommée plus tard Kerak-Moba, 
Kir \(UIJOUr<1’t>'ii le Kérak, le chef-lieu du pays. Voir 

4'. L u’ t .UI’ co1’ 1895-1907.
Jer'i xlv ĥsi)reu : Lû/tîp ; Septante : Aoue!0). Is., xv, 5; 

témoV*1’ existait encore au iv5 siècle, d’après 
'gnage d’Eusèbe, une localité du nom de Luitha,

entre Aréopolis et Zoara. Onomaslic., p. 266. F. de 
Saulcy croit l’avoir retrouvée dans une ruine appelée 
Noueïd ou Noueïn. Voir col. 414-415.

5. Maspha de Moab (hébreu : Mippéh Môdb ; Septante : 
MaaovjçaO xîjî Mwctë). I Reg., x x i i , 3. David y mit ses 
parents à l’abri des persécutions de Saül, sous la pro
tection du roi de Moab. Elle semblerait avoir été une 
résidence royale. Il est possible qu’elle fut identique 
avec la colline couverte de ruines nommée Si/ian, à 
laquelle le nom « d’échanguette de Moab » conviendrait 
très bien; mais ce n ’est nullement certain. Voir M as- 
f i i a ,  col. 851-852.

6. Nemrim (hébreu : N im rîm ; Septante : Nsiisipei'p, 
et Negpdv). Is., xv, 6; Jer., x l v i i i , 34. Cette ville est 
connue par les eaux ou la rivière à laquelle [elle donne 
son nom. On connaissait au iv® siècle une localité du 
nom de Bennamarim (il faut probablement lire Bethna- 
marim) au nord de Zoara. Eusèbe, Onomastic., p. 298. 
Le nom de Nemeirâ  est encore porté aujourd’hui par 
une vallée et une rivière situées au nord du Ghôr Sd- 
fiéh, où se trouvait l’ancien Ségor ou Zoara. Une forte
resse du nom de Bordj Nemeirâ, bâtie à  l’issue de la 
vallée, occupe peut-être le site delà ville ancienne. Voir 
N e m r i m .

7. Ségor (hébreu : Sô'ar; Septante : S-pyiAp, ZoytSp, 
Zéyopa). Is., xv, 5; Jer., x l v i i i , 34. Cette ville s’appe
lait primitivement Bala (Bêlaj. Gen., xiv, 2. Elle fut 
le premier endroit où Lot se réfugia en fuyant Sodome. 
Gen., xix, 22-30. Elle se trouvait à l’extrémité sud-est 
de la.m er Morte. On l’a identifiée avec le village actuel 
d’es-Sdfiéh, dans le Ghôr du même nom. Ivitehener pro
pose plutôt le Khirbet Labrusch, grande ruine s’éten
dant au pied de la montagne désignée du même nom, 
et située à 2 kilomètres au sud-est i ’eç-Sâfiéh. Pal. 
E xpi. Fund, Quarterly Statem ents, 1884, p. 216. 
M. Clermont-Ganneau préfère l’endroit où se trouvent 
les tauàfrin es-Sukliar, nom dont la traduction pour
rait être « les moulins de Ségor » aussi bien que « les 
moulins à sucre ». Ibid., 1886, p . 20. Voir S é g o r .

2° Villes de Moab septentrional. — Arrachées aux 
Moabites par Séhon, elles furent conquises sur ce prince 
par Moïse et données quelques-unes à Gad, la plu
part à Ruben. Le plus grand nombre d’entre elles sont 
citées à  ce titre. Num., x x x i i , 3, 33-34; Jos., xm, 8-10,
27. Isaïe, xv-xvi, et Jérémie, x l v i i i , nomment les 
mêmes villes avec quelques autres comme villes de 
Moab. Les noms d’un grand nombre d’entre elles sont 
reproduits dans une forme souvent identique dans l’in
scription de Mésa. Les Evangiles et Josèphe mention
nent plusieurs autres localités du même territoire, 
pour des époques postérieures à  l’organisation des 
tribus.

a) Villes moabites de Gad. — Elles sont au nombre 
de trois, situées dans la vallée du Jourdain ou les A ra
both de Moab. Ce sont :

1. Abelsatim ou Settim  et Sétim (’Abêl-haS-Sittîm, 
Num., xxxm ,49; Sittîm , Num., xxv, 1; Jos., i i , l ;m , l ) .  
Son nom est remplacé dans l’ancienne version arabe par 
celui (Vel-Kefrein, porté encore par une ruine située à 
10 kilomètres du Jourdain. Josèphe la nomme Abéla. 
A nt. jud ., IV, vu, 5. Voir t. 1, col. 33.

2. Betharan ou Betharam (Bêt hà-Rdn, Num., x x x i i , 
36; Bêt hâ-Rdm , Jos., xm, 27). Rebâtie par Hérode, 
elle fut appelée par lui Liviade, Connue du nom de Beit 
er-Râméh, chez les anciens Arabes, c’est aujourd’hui 
Tell er-Râméh, où sont seulement des ruines, à  2 kilo
mètres au sud d’el-Kefrein. Voir t. 1, col. 1664.

3. Betlinemra ou Nemra (Bêt N im râh, Num., xxxii, 
36; Jos., x v i i , 27; N im râh, Num., x x x i i , 3). Son nom 
se retrouve au Tell N im rîn , situé à 5 kilomètres envi
ron au nord de Kefrein. Voir G ad  ( T r ib u  d e ), t. m, 
col. 28, et au nom particulier de chacune de ces villes. 
Voir t. 1, col. 1697.
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b) Villes moabites de Ruben. — Elles sont au nombre 
de trente-deux ou trente-trois.

1. A roër (’Aro'êr), Num., x x x i i ,  34; Jos., xm, 9, 16; 
Jer., x l v i i i ,  19, située sur le bord de la vallée d’Arnon, 
aujourd’hui 'A rüer, à 3 kilomètres au sud-est de Dibon, 
t. i, col. 1023.

2. Asédoth du Phasga (’ASdôf hap-Pisgdh), Jos., xm, 
20, qui parait désigner plutôt un territoire avec des 
habitations, dans le voisinage du mont Nébo. Voir t. i, 
col. 1076.

3. Ataroth ('Atârôt), Num., x x x i i , 3, 34, aujourd’hui 
Khirbet 'Atârûs, au sud du Zergd-Ma'in. Voir t. i, 
col. 1203.

4. Baalméon ou Belmaon etBéetlimaon (Ba'al-Mé'ôn, 
Num., x x x i i , 3 8 ;  I Par., v, 8 ; Bêt-Ba'al-Mé'ôn, Jos., xm, 
1 7 ; Bél-Mé'ôn, Jer., x l v i i i ,  2 3 ,  1 . 1, col. 1 3 4 0 ) ,  aujourd’hui 
Ma in, à 1 4  kilomètres au sud-sud-ouest de Ijesbân.

5. Bamoth ou Bamothbaal (Bâmôt, Num., xxi, 19, 
20; Bàmôt-Ba'al, Jos., x i i i , 17). Elle se trouvait en face 
de Nébo, probablement au sud. Voir t. i, col. 1423.

6. Béer-Élim ou « le puits d’Élîm » ou « des dieux »
(Beer ’E litn , puteus E lim , Is., xv, 8). C’est probable
ment le nom de la localité élevée près du puits creusé 
sur la frontière sud-est au nom de Moïse et des princes. 
Num., xxi, 16-18. Voir t. i, col. 1548.

7. Béon (Be'ôn). Num., x x x i i , 3. Si ce nom n’est pas 
pour M a o n ,  il faut chercher cette localité dans le voi
sinage du Nébo. Voir t. i, col. 1528, 1604.

8. Bethgamul (Bêt-Gdmûl, Jer., x l v i i i , 23). Proba
blement Khirbet-Djemeil, à 12 kilomètres au nord-est 
de ’A raér. Voir t. i, col. 1685.

9. Bethjésimoth ou Bethsimoth (Bêt-ha-Yesim ôt), 
Num., x x x i i i , 49 ; Jos., xm, 20, maintenant Sûeiméh 
dans la vallée du Jourdain et près de la mer Morte. Voir 
t. i/col. 1686.

10 Bethphogor (Bêt Pe'ôr), Jos., xm , 20, était pro
bablement située entre le Nébo et la vallée du Jourdain. 
Voir t. i, col. 1710.

U . Bosor ou Bosra (Bosrâh, Jer., x l v i i i ;  24, Béçér, 
Jos., xx, 8; I Chron., V I, 63 [Vulgate, 78]) est identifié 
par plusieurs avec le Qasr Beseir, château ruiné situé 
à 2 kilomètres au nord-ouest de Dibân. A 2 kilomètres 
au nord-ouest de cette dernière localité, on trouve une 
ruine appelée Barzâ, dont le nom peut être une métathèse 
de Bosra. Voir t. i, col. 1856.

12. Cariathaïm (Qiriâtdini), Num., xxxii, 37; Jos., 
x i i i ,  19; Jér., x l v i i i ,  23; Gen., xiv, 5, probablement 
identique avec le Khirbet Qereiyôt, à 3 kilomètres au 
sud-ouest de ‘Atârûs. Voir t. n, col. 270.

1 3 .  Carioth (Qeriyôt). Jer., x l v i i i ,  24, 4 1 .  On rencontre 
un Qereîyet fêléh, entre l’ouadi Oudléh et le Môdjeb, 
dont le nom rappelle celui de Carioth. Voir C a r i o t h  2, 
t. n, col. 283.

1 4 .  Cédimoth ou Cadémoth (Qedêmôt, Jos., x i i i ,  1 8 ;  

xxi, 37 (hébreu); I Par., VI, 64 [79]). Elle paraît avoir 
été située sur la frontière du désert, à l’est de Médaba, 
entre Jasa et Méphaat. Voir t. I l ,  col. 1 2 .

15. Deblathaïm (Bêt-Dibldpdîni). Jer., x l v i i i ,  27. Le 
nom d’ef-Teim  attaché à une ruine située à 2 kilom. au 
sud de Médaba, est peut être un reste du nom de Debla
thaïm. Voir t. n , col. 1330.

16! Dibon, appelée encore Dibongad (Dibôn), Num., 
xxi, 30; x x x i i , 3,34; Jer., x l v i i i , 18; Jos., x m ,  17. Elle fut 
une résidence des rois de Moab. C’est aujourd’hui Dibân, 
ruine située à 2 kilomètres au nord du Môdjeb et à 3 au 
nord-ouest d"Arâ'ér. Voir t. n, col. 1409.

17. Ëléaléh (’Æ'te'â/e’),N um .,x x x i i ,  3,33; Is., xv, 4; Jér., 
x l v i i i , 34, aujourd’hui EVâl. Elle est à 2 kilomètres 
et demi au nord-est de 1,Iesbân. Voir t. n, col. 1648.

18. Helmondéblathaïm (‘Almôn-D iblâtayem dh  pour 
Dibldtdim). Num., x x x i i i ,  46-47. Voir H e l m o n d é b l a 

t h a ï m , t. i i i , col. 585 et D e b l a t h a ï m ,  t. i i ,  col. 1330.
19. Hélon (Ijolôn), Jer., x l v i i i , 21, ville du Misor,

identique probablement avec el-Lehûn, ruine située à 
3 kilomètres à l’est de 'Arâ'er. Voir t. m , col. 586.

20. H ésébon (IféSbôn). Num., xxi, 26-30, 35;xxxn,3 , 
37; Deut., i, 4; Jos., x iii, 10; Is., xv, 4; xvi, 8, 9; Jer., 
x lv iii , 2, 34;’ 45, etc. Aujourd’hui Ijesbân, à 10 kilo
mètres au nord de Médaba. Elle fut la ville la plus 
importante de Moab septentrional et la capitale du 
royaume amorrhéen de Séhon. Voir t. iii, col. 657.

21. Jasa  ou Ja ssa  ( Ydhsdh). Num., xxi, 23; Jos., x iii, 
18; Is., xv, 4; Jer., x lv ii i ,  34. Elle semble avoir été à la 
frontière sud-est; mais elle n’a pas été retrouvée. Voir 
t. m, col. 1138.

22. L ésa (Lésaj. Gen., x, 19. Suivant le Targum de 
Jonathan, ’ce serait Callirhoé. Elle devait être dans le 
voisinage de Sârah. Voir col. 187.

23. M atthana (Mattdndh). Num., xxi, 18, 19. Comme 
la précédente elle était à l'est, sur la frontière du désert. 
Eusèbe l’indique à 12 milles de Médaba, à l’est. Ono- 
mastic., p. 274. Or, à 18 kilomètres au sud-est, on trouve 
la ruine de Medeinéh, qui rappelle son nom. Voir 
col. 869.

24. M édaba ou M adaba (Mêdbd’). Num., xxi, 30; Jos., 
xm, 16; Is., xv, 2. La ville la plus importante et la plus 
célèbre après Hésébon et Dibon. Son nom n’a pas 
changé. Voir col. 902.

25. M ennith  (Minnît). Jud., xi, 33. La situation que 
lui donne Eusèbe, à 4 milles d’Esbus, sur la route 
de Philadephie ('Am man), en fait une ville de Moab. Le 
Khirbet Beddih, situé à 6 kilomètres au nord de Ilesbdn, 
correspond à cette indication. Voir col. 970.

26. M éphaat (M ê fd 'a t ). Jos., xm, 18; Jer., x l v i i i ,  21. 
Son nom se trouve dans celui de Néfa, ruine située à 
12 kilomètres environ à l’est-nord-est de la précédente. 
Voir col. 978.

27. Nabo ou Nébo (Nêbô). Num., xxxii, 3, 38; Is., xv, 
2; Jer., x lv ii i ,  1. Elle était sans doute à la montagne 
du même nom. Le Targum d’Onkélos semble la faire 
identique à Sîâghah. Num., xxx ii. 3. Voir N ébo.

28. Nahaliel (Nahâliêh), Num., xxi, 19, était située 
entre Matthanah et Bamoth. Voir N a haliel.

29. Nophé (Nôfali). Num., xxi, 30. La carte Portion 
o f Eastern Palestine, levée par Conder et Mantell, 
Londres, 1881, indique un Ndiféh  à 3 kilomètres et demi 
à l’est-sud-est de Ma'în, mais l’indication est contes
table. Voir N ophé.

30. Oronaïm (Hôrônaîm). Is., xv, 5; Jer., x lv iii, 3,
5. Elle n’a pas été retrouvée. Voir Oronaïm .

31. Qiriat Hussôt. Vulgate : « la ville à l’extrémité des 
confins du royaume, » où Balac vint avec Balaam. Num., 
x x ii, 39. Son site est inconnu. T. m , col. 272.

32. Sabam a ou Sabam (Sibmâh). Jos., xm, 19; Is., 
xvi, 9; Jer., x lv ii i ,  32. Est célèbre par ses vignobles. 
A 6 kilomètres au nord-ouest de Hcsbdn, on montre une 
ruine dont le nom Sdnab pourrait être une corruption 
de Sabama. Voir Sabam a.

33. S ara th asa r (Seref has-Sahar). Jos., xm, 19. Son 
nom existe dans celui de Sârah. C’est la Callirhoé de 
Josèphe. Voir S a r a th a s a r .

c) Diverses autres villes. — La ville de « Béthanie au 
delà du Jourdain »,ouBethabara,où Jean-Baptiste résida, 
Joa., i, 28; x, 40, doit être placée dans Moab septen
trional et la plaine de la vallée du Jourdain. Cf. t. I, 
col. 1647-1650, 1164-1165. Josèphe mentionne encore 
plusieurs villes qui ne sont pas nommées dans l’Écri
ture. Les noms de plusieurs d’entre elles ont été rendus 
méconnaissables, mais plusieurs autres sont certaines : 
telles sont Samega, Lemba et Machéronte. La première 
paraît identique avec la ruine appelée es-Samik que 
l’on trouve à 5 kilomètres à l’est de Hesbdn. Lemba, 
peut-être pour Lebba, se reconnaît dans le nom de Libb 
porté par une ruine qui couvre le sommet d’une large 
colline située à 13 kilomètres au sud de Médaba, sur la 
route de l’Arnon. Machéronte, aujourd’hui Mekaur
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(fig. 302, col. 1173), est une ruine située entre le Môdjeb 
et le Zerqâ-Ma'in, et distante, au sud-ouest, de 11 kilo- 
fflètres de ’Atârûs et de 25 de Médaba. Cette ville est cé
lébré par la mort du Précurseur et la résistance achar
née qu’elle opposa aux Romains.

Prophétisant les malheurs de Moab, Jérémie lui 
annonçait que la dévastation passerait par toutes ses 
villes et qu’aucune n’y échapperait, x l v iii, 8. La pro
phétie s’est réalisée à la lettre. La seule ville qui pendant 
ces derniers siècles semble avoir conservé d’une ma- 
niere à peu près constante une petite population, le 
fi-erak, malgré la force de sa situation a été plusieurs 
lois prise et dévastée ; elle ressemblait d’ailleurs, à 
cause du caractère sauvage de ses habitants semi- 
nomades, plutôt à un repaire de bandits qu’à une ville, 
routes les autres, nulle exceptée, ont été ruinées et 
sont demeurées des monceaux de décombres. Depuis 
Irente ans seulement, Médaba a commencé à se rele
ver, et quelques paysans, établis au milieu des ruines de 
Râméh  et de Djelûd, ou, au sud du Môdjeb, à Môtéh, 
a e’-Khanzîréh, à Qatrabbéh, à Mezra ' et à Dera', en ont 
ormé de tout petits villages, pauvres et misérables. Ce 

s°nt à peu près toutes les localités habitées actuelle
ment; les autres restent la demeure des bêtes du désert 
et des reptiles.

Y 1- m o n u m e n t s  e t  d é  u n is .  — Dans plusieurs des 
Principales villes anciennes de Moab, à Hésébon, à Mé
daba, à Rabbah, à Chihân, au Kérak, il n ’est pas rare 
de rencontrer des colonnes entières ou en tronçons, 
des chapiteaux d’ordres divers, des pierres avec mou- 
hires, des inscriptions, des pavés en mosaïque aux 
dessins les plus variés et les plus artistiques. Dans ce 
dernier genre, la mosaïque-carte de Médaba représen
tant la Terre Promise avec le pays de Moab et les alen
tours est le plus curieux. Ces débris ont appartenu les 
ons à des demeures particulières, les autres à des édi
fices publics, portiques ou colonnades, temples, basi
ques et églises. La plupart sont l'œuvre des habitants 

tje race gréco-romaine qui depuis l’invasion des Macé
doniens se sont, à diverses époques, répandus dans le 
Pays de Moab. Plusieurs d’entre ces restes, mais dont 

n est pas facile de discerner l’origine, sont dus sans 
oute soit aux Arabes Nabuthéens, Ghassanides, Sassa- 

nides ou autres, qui depuis l'affaiblissement de la race 
moabite ont envahi peu à peu tout le pays, soit aux 
•’Uifs de 1 époque asmonéenne ou hérodienne, soit quel- 

,  fioes-unsaux Moabites eux-mêmes de l’époque ancienne. 
Les œuvres qu’il faut faire remonter à ceux-ci sont 

certainement celte multitude de citernes entièrement 
creusées dans le roc et dont toutes les villes de Moab 
étaient abondamment pourvues; et probablement les 
Pleines les plus antiques, comme celles d’Hésébon,
< e Dibân, de Kérak. L’inscription de la pierre de Dibân 
Mgnale plusieurs travaux utilitaires de ce genre exécu- 
es par les ordres du roi Mésa. Cette dernière ville 

,ut aussi un palais royal et un Qarhah où fut dressée 
le S!ele aujourd’hui au Louvre, dont l’inscription fait 
de T "  ces travaux. S’agit-il d’un temple et les villes 

Moab en possédaient-elles? C’est douteux. Le nom 
P rait plutôt désigner une terrasse, une plate-forme à 

et ouvert, entourée vraisemblablement d’une muraille. 
s édifices sacrés des peuples primitifs étaient le plus 
Uvent des enceintes de pierres brutes ordinairement 
ngees en cercle, des stèles informes étaient leurs 
fifies, et des blocs grossièrement taillés et disposés en 
le leur servaient d’autels. Ce sont des monuments de 

sorte qui sont indiqués au livre des Nombres, x x ii,
> et xxm, où il est raconté comment Balac, sur la de- 

des 6 ®a'aarïl> fi* élever sept autels pour y immoler 
victimes. On en retrouve d’innombrables à travers 

(]u e Pays de Moab, mais spécialement aux alentours 
1 - e s  'fi°nt Nébo, précisément là où devaient se trouver 

auts lieux (bâmôt) de Baal et où le roi de Moab con

duisit Balaam pour lui faire maudire Israël. Un grand 
nombre d’autres se voient encore sur les premières col
lines aux abords du Ghôr, à l’est de Râruéh et de Ke
frein, là même où les filles de Madian et de Moab in
vitaient les Israélites au culte im pur de Béelphégor. 
Num., xxv. Sans doute 1 ’ariel ou l’autel mentionné par 
l’inscription de Dibân, le Qarjiah, et la stèle elle-même 
étaient des ouvrages moins imparfaits, mais c’était là 
probablement des exceptions. Les œuvres d’art et d’ar
chitecture ne durent pas être nombreuses en Moab : sa 
population, même celle de ses villes, était essentielle
ment vouée aux travaux de la vie agricole et pastorale 
et ne formait pas un peuple d’artistes.

v i l .  CH ATEAU X e t  c a m p s  f o r t i f i é s .  — iUn  genre de 
constructions, non pas exclusif au pays de Moab, mais 
qui s’y rencontre plus nombreux et plus remarquable 
que partout ailleurs, est celui du Qaçr, appelé encore 
Qal'ah. Ces « châteaux » sont d’immenses casernes forti
fiées, ou plutôt ce sont des villes militaires, occupant 
souvent plus d’espace qu’une ville antique, avec des 
rues, des places, des magasins, des édifices publics, et 
munies de remparts et de tours. On les rencontre fré
quemment dans l’intérieur du pays, mais surtout sur 
la frontière du désert où ils formaient un système 
serré de défense, pour protéger le pays contre l'inva
sion des nomades. Ceux de Zîzâ, de Belqd, de Balu'a, 
de Qatrannéh, de Qarahù, d'et-Tamrâ, A’el-Khâdem, 
et une multitude d’autres, sont connus. Plusieurs se 
font rem arquer par la force et la beauté de leurs mu
railles. Celui de 'Am ra, assez avancé dans le désert, est 
orné de peintures à fresque; celui de Mechitta se faisait 
admirer par sa façade, depuis peu transportée tout en
tière à Berlin, et recouverte de ciselures d’une incom
parable finesse. Cf. Aloïs Musil, Kûsejr 'Am ra und  
andere Schlôsser ôstlich von Moab, in-8°, Vienne, 1902. 
Le plus grand nombre de ces châteaux paraissent cons
truits par les Arabes, à diverses époques. Quelques- 
uns, comme celui A'el-Ledjjûn, accusent manifestement 
le travail des Romains. Eusèbe et saint Jérôme font 
d’ailleurs mention de cppoôpia azpazitoznâ, præsidia mi- 
litum  romanorum, établis de toute part, sur les deux 
côtés de l’Arnon, et spécialement de ceux de Méphaat et 
de Ségor ou Zoara. Onomastic., p. 62, 63, 94, 95, 288,289. 
La forteresse de 'Araq el-Émir, près de Sûr  (Tyr), au 
nord de Ijesbân, fut fondée par Hyrcan, fils de Joseph. 
Ant. jud ., XII, iv, U . Le château de Machéronte, relevé 
par les Asmonéens, remontait, semble-t-il, à une époque 
bien plus reculée. Cf. Ant. jud ., XIV, v, 2-4; XIV, vi,
6. Comme celui de Méphaath, il avait sans doute succédé 
à quelqu’une des anciennes villes fortifiées de Moab. 
Ces « villes fortifiées », 'ârê ham -mibfdr, opposées aux 
gidrôt s’ôn, « parcs des troupeaux, » Num., x x x ii, 16-17, 
ou villes ouvertes de la campagne, qu’étaient-elles d’ail
leurs, sinon des camps retranchés ou des châteaux?

v m .  r o u t e s . — Toutes les villes et localités de Moab 
étaient reliées par des voies publiques de communica
tion. Moïse, demandant au roi Séhon, maître alors de 
Moab septentrional, de pouvoir passer sur son territoire 
pour se rendre avec les Israélites à la terre de Chanaan, 
lui disait par ses ambassadeurs : « Je vous en prie, 
laissez-moi passer par votre pays. Nous ne passerons ni 
par vos champs ni par vos vignes...; nous suivrons la 
route royale (dérék ham-mélek), jusqu’à ce que nous 
soyons hors de votre territoire. » Num., xxi, 22. La 
route royale était, selon toute apparence, un espace de 
terrain réservé pour le passage, large de 4 à 5 mètres, 
bordé de pierres des deux côtés et considéré comme 
propriété personnelle du roi, pour que personne n’eût 
l’audace de couper les chemins et de les annexer à ses 
champs. Les chemins de cette nature que Ton voit dans 
le même pays sont désignés comme autrefois du titre 
dè « routes du roi », tariq  ou derb es-Sultân. Les 
princes obligeaient leurs prisonniers de guerre, par-
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fois peut-être leurs sujets, à aplanir et à régulariser 
les endroits escarpés ou difficiles. Le roi Mésa qui 
avait amélioré ainsi le passage de l’Arnon, dans l’ins
cription de sa stèle, lig. 26, écrit avec fierté ces paroles :
« C’est moi qui ai fait le chemin de l’Arnon. » Le 
pays de Moab est ainsi un des premiers qui eut ce 
qu’on appelle aujourd’hui des routes classées et une 
sorte d’administration des chemins. — Les Romains, 
aménagèrent ces voies à leur usage, en les pavant aux 
endroits les plus scabreux et en les marquant de pierres 
milliaires sur lesquelles ils enattribuèrentl’établissement 
à leurs empereurs. La principale .voie ancienne de ce 
genre traverse le pays dans toute sa longueur, du nord 
au sud, et passe par é l-A l, Hiesbdn, Mâdabd, Dibân et 
Rabbah. Au Kérak elle bifurque et un embranchement 
se dirige vers Tafîléh par Qatrabbéh, Eraq, el-Khan- 
zîréh et Derâdjéh; au centre, le second prend la direc
tion du sud-est par Môtéh, D ja'far, Rat-Ras et 'Ainéh. 
Diverses ramifications se séparent de la voie principale 
et vont vers l’est ou vers l’ouest. Une d’elles, partant de 
Mddaba, descend près du Nébo, gagne l'ell er-Râméh 
pour atteindre le Jourdain près du gué el-Ghoraniéh : 
c’est la route ordinaire de la Judée. Une seconde se sé
pare de la grande voie au sud du Môdjeb, descend par 
Vouadi bêni-Hammad, suit le Ghôr el-Lisdn, puis, 
après avoir côtoyé la mer Morte, se rend au Ghôr es- 
Sdfîéh  pour gagner, par 1 ’ Arâbah, le golfe d"Aqdbah. 
Cf. Germer-Durand, La voie romaine de Pétra à Ma- 
daba, dans la Revue biblique, t, vi, 1887, p. 574- 
572; Id., Épigraphie palestinienne, ibid., 1896, p. 601- 
617.

x .  h a b i t a n t s .  — 1° Habitants prim itifs. — Fertile, 
salubre et varié dans son climat, le territoire de Moab 
pouvait entretenir une population nombreuse et dans les 
meilleures conditions de bien-être. Les ruines pressées 
dont il est recouvert témoignent assez qu’aux temps an
ciens la densité de sa population n’était pas inférieure 
à celle du pays d’Israël. Si l’on estime celle-ci à 8 mil
lions d’àmes, la population totale de Moab, qui devait 
être au moins égale à la sixième partie d’Israël, peut être 
estimée à 1 million 300000 âmes, ou 650 000 âmes pour 
chacune des deux grandes divisions du pays. — A l’origine 
la contrée qui devait être celle de Moab avait été occu
pée par un peuple de race pareille à celle des Raphaïm 
et des Énacim. Les Moabites les appelèrent les Émim. 
Deut., i i , 10-11 ; cf. Gen., xiv; 5. Voir É m im , t. i i , 
col. 1732; É n a c im , ibid., col. 1766, et R e p iia im . — Les 
Égyptiens semblent avoir rangé les pays ou s’établit 
Moab parmi les contrées habitées ou parcourues par les 
Schaousou ou Schôs. Ce nom qui a quelque apparence 
de similitude avec celui de Zùz, Zûzim, employé par 
les Ammonites pour désigner la race habitant les con
trées à l’est du Jourdain et de la mer Morte, Gen., xiv, 
5; Deut., n, 10-11; aurait-il quelque autre relation 
avec celui-ci? on ne saurait le dire. Ce qui est certain, 
c’est qu’il était donné aux nomades de ces régions, re
présentés par les Bédouins actuels. Cf. Maspero, Histoire 
ancienne des peuples de l’Orient classique, t. ii, p. 54, 
note 3. S’il est difficile de déterminer à quelle souche 
appartenaient les Émim ou les Zuzim, les Schaousou 
ont tous les caractères des Sémites.

2° Moabites. — Les Schaousou avaient peut-être pris 
pied déjà dans le pays à côté des Emim quand naquit 
Moab. La famille du fils de Lot se développa au milieu 
d’eux et finit par les supplanter, probablement en les 
dispersant par la guerre, peut-être en s’assimilant 
quelques-uns de leurs débris. La couleur arabe de la 
langue moabite, constatée dans l’inscription de la stèle 
de Mésa, semblerait justifier cette dernière hypothèse. 
Toutefois, la nature essentiellement hébraïque de cette 
langue confirme le récit de la Bible sur l’origine com
mune de la race du pays de Moab et de la race 
israélite. Voir Mo a b it e s .

3° Amorrhéens. — Au retour de la famille de Jacob 
de l’Égypte, les descendants de Moab, après avoir occupé 
tout le pays auquel ils donnèrent leur nom, avaient 
été refoulés au delà de l’Arnon par un rameau de la 
souche des Amorrhéens qui avait pris possession de 
toute la région au nord de cette rivière. Voir Am or— 
r h é e n s , t. i, col. 504. Plusieurs interprètes croient 
avoir reconnu un reste de cette race dans la famille de 
Jambri, appelée « fils d’Amori » dans les Septante, 
I Mach., ix, 37, et qui étaient établis à Médaba à l’époque 
des Machabées. Voir J a m b r i, t. n i, col. 1115. Ce nom 
n’indiquerait-il pas plutôt déjà la présence à cet endroit 
de l’élément arabe? Le nom de 'Am r, 'Anirù, ou Omar, 
est très fréquent dans les familles de cette race.

4° Madianites. — Aux côtés du roi Balac réclamant 
l’intervention de Balaam, on voit des Madianites avec 
leurs princes. Num., x x i i ,  4 , 7 . Peu après, on les 
trouve, simultanément avec les Moabites et avec leurs 
femmes et leurs filles dans le territoire qui sera con
cédé par Moïse aux Rubénites et aux Gadites, aux 
alentours du mont Nébo et sur la lisière de la vallée du 
Jourdain. Num., xxv. Pour les châtier de leurs procédés 
de corruption à l’égard d’Israël, Moïse leva contre eux 
un corps d’armée et les poursuivit jusqu’à extermina
tion. Les Israélites ne paraissent pas s’être éloignés 
beaucoup de leur camp. Num., xxxi, 1-18. Le territoire 
occupé par les princes de Madian semble avoir été dans 
le royaume même de Séhon. $ûr, le nom de l’un 
d’eux est aussi celui d’une localité située à quelques 
kilomètres seulement, au nord-ouest de I.Iesbàn, et celui 
de Reqém  (Vulgate : Récem), compagnon du précédent, 
se retrouvait encore au Xe siècle dans le nom A’er-Ra- 
qeim, village indiqué par le géographe arabe el Muqa- 
dassi (édit. Goeje, p. 175), à un parasange (environ 7 kilo
mètres) de 'A m m an, sur la frontière du désert. Cf. Jos., 
XIII, 21. On trouve encore des Madianites battus dans la 
terre de Moab par le roi d’Edom, Adad, qui régna avant 
que les Israélites n’eussent des rois. Gen., xxxvi, 35;
1 Par., i, 46. Une ruine du nom de Madian, située au 
au sud de l’Arnon et non loin d’Aréopolis, attestait en
core au IVe siècle, au témoignage d’Eusèbe et de saint 
Jérôme, l’antique séjour de cette race en cet endroit. 
Onomasticon, au mot Madian, p. 274, 275. Voir Ma d ia -  
NITES, col. 534.

5° Israélites. — Moïse s’étant emparé sur les Amor
rhéens de toute la région au nord de l’Arnon qui avait 
été à Moab, en concéda tout le haut plateau et toute 
la région accidentée, avec Bethjésimoth, à la tribu de 
Ruben, et à la tribu de Gad les Araboth de Moab. Ces 
deux tribus achevèrent d’occuper ce territoire après la 
conquête de la terre de Chanaan. Num., xxi, 25-31 ; 
x x x ii, 33-38 ; Jos., xm, 8-15,21-29. Les Gadites paraissent 
avoir occupé encore la ville de Dibon, appelée de 
leur nom Dibon-Gad, et le territoire des alentours,, 
compris entre Vouadi Ouâléh actuel et le Môdjeb ou 
l’Arnon. Cf. Num., x x x ii, 34; xxxm, 45, et l’inscription 
de la stèle de Diban. — Les Israélites occupèrent la région 
du nord jusqu’après la mort d’Achab. Le roi Mésa, en y 
ramenant son peuple, ne les extermina pas entièrement 
et on les retrouve nombreux sous le règne de Jéro
boam II. A cette époque, le nombre total des guerriers 
israélites d’élite de la Transjordane, exercés au combat 
et munis de toutes les armes nécessaires, était de 44 760, 
I Par., v, 18, ce qui indique un chiffre d’environ 
15 000 pour la partie du pays de Moab occupée par eux. 
Cette portion formait alors à peu près le tiers du terri
toire oriental d’Israël. Cf. I Par.,, v, 8 ; IV Reg., x, 33, 
xiv, 25, et la stèle de Mésa. Le pays septentrional de 
Moab, dépeuplé par la déportation des Israélites au 
temps de Téglathphalasar, roi d’Assyrie, I Par., v, 26, fut 
réoccupé par les Moabites. Cf. Is., xv-xvi, et Jer., x l v iii- 

6° Arabes. — Tandis que les Moabites étaient affaiblis 
par les Assyriens, les Chaldéens, les Grecs et les Ro-
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mains, leur territoire, serré de toutes parts par les tri- 
jus arabes, était complètement envahi par cet élément, 
‘ ans lequel eux-mêmes devaient finir par disparaître.

ircan, fils de Joseph et neveu du grand-prêtre Onias. 
fiuand il vint s’établir à Tyr (!$ûr) sur la frontière de 

°ab, trouvait déjà toute la région d’Hésébon, c’est-à- 
tre toute la partie septentrionale de Moab, occupée par 

jes Arabes. Jos., Ant. jud ., XIV, iv, 9 .— Le nom d’Ara- 
Jle’ donné communément depuis cette époque à tout le 
Pa5'S de Moab, indique la prédominance de l’élément 
arabe. Le plus illustre des groupes arabes qui l’habi- 
’ ient fut celui des Nabuthéens. Jean Machabée venait 
0l|r demander du secours quand il fut assassiné par 

fils de Jambri, près de Madaba. I Mach., ix, 31-37. 
oir N a b u th é e n s .  Une inscription tumulaire décou- 

'erte en cette dernière ville et écrite dans la langue et 
a)ec les caractères propres à cette nation, montre les 
1 abuthéens, au I er siècle de l’ère chrétienne, établis 
( ans tout le p ay s de Moab. Voir M éd a b a , col. 902.

l° Juifs. — Les succès de Jean Hyrcan et plus tard 
ceux d’Alexandre Jannée permirent aux Juifs d’établir 

es colonies dans un grand nombre de localités de la 
Région au nord de l’Arnon. Jos., A nt. ju d ., XIII, ix, i ;  

e"- jud ., I, u, fi. Elles y persistèrent jusqu’à la fin de 
3 guerre de Judée, et c’est là que nous verrons les Ro

umains poursuivre les Juifs des derniers coups de leur 
’ureur (70 ap. J.-C.).

8° Colonies diverses. — Les colonies gréco-romaines 
fiui se fondèrent depuis la ruine de Jérusalem, tant au 
sud qu’au nord de l’Arnon, dans les principales villes, 
'urent supplantées au vn° siècle par des colonies arabes 
■'musulmanes, venues du Yémen. Les quelques familles 
fanques qui s’y portèrent au xn° siècle, ne firent qu’y 

aPParaitre. Voir Km Mo a b , t. m, col. 1906. Depuis, si 
°n excepte quelques familles de marchands syriens, 

celles des employés des gouvernements égyptien et turc 
'I'1' se sont supplantés sur ce sol, la population a été 
composée exclusivement d’Arabes bédouins, vivant sous 
a tente, groupés en tribus et en familles. La plupart 

°nt la prétention, difficile à justifier, de descendre des 
'Uciens habitants. — Le nombre total de la population 
ctuelle, en permanence dans l ’ancien pays do Moab, 

P°ut s’élever à près de 10 000 âmes, 
mil. H is t o ir e . — I re p é r io d e  : d e p u is  l ’o r ig in e  j u s -

Æ a U X  I N V A S I O N S  A S S Y R I E N N E S .  —  I.  L E S  ORIGINES.  —  
a contrée qui allait devenir le pays de Moab appa- 
a,t au principe, avec tous les pays des alentours, 

'■ssujettie à la domination ou à la suzeraineté de Cho- 
tr°r*ahomor, roi d’Élam et des princes de l’Asie cen- 
ç o. « Pendant douze années, raconte l’auteur de la 
d ^ s e  [les rois de Sodome, de Gomorrhe, d’Adama, 

oeboVm et de Bala qui est Ségor] demeurèrent sou- 
ré A *̂m0(lorlabomor et la treizième année, ils se 
cccltèrent. La quatorzième année, Chodorlahomor vint 
ec les rois qui étaient avec lui [Amraphel, roi de Sen- 

H®ar> Arioch, roi d’EUasar, et Thadal, roi de GoïmJ.
'attirent les Raphaïm à Astaroth-Carnaïm avec les 

dan**11' 6̂S P-1 n ' i im à Savé-Cariathaïm, » c’est-à-dire
0„ns lea plaines du pays de Moab que ces derniers 
SOr^P.a' en,:- Gen., xiv, 1-5. Les limim partagèrent le 
le, . leurs voisins, parce qu’ils avaient participé à 
leu'1» ^ k d lio n . Les rois de la Pentapole furent battus à 
eu 1 ^°'?r > leurs villes pillées et leurs habitants traînés 
M c.aPt*v'té, Parmi les captifs se trouvait Lot, père de 
No] ’’ ^ en’’ Xlv’ ^2. Délivré par Abraham, Lot revint à 
pPr .me’ d’où les anges le tirèrent pour le faire échap- 

u la catastrophe qui allait surprendre celte ville 
sait^3 •’ *JÛt’ avec ses deux filles, gagna Ségor, qui fai- 
fu0 fiart' e du pays de Moab; il alla habiter ensuite les 
don a^nes v°isines. C’est là que naquit Moab, qui devait 
)a[ jaer„son nom au pays et être la souche de sa popu- 
gran 1’ ■ ’ XIX’ — Tandis que la famille de Jacob

msait en Égypte, les fils de Moab se multipliaient

également dans le pays de naissance de leur père et 
devenaient assez nombreux et assez forts pour en faire 
disparaître les Émim et l’occuper complètement à leur 
place. Deut., n , 9-10, 19-20.

I I .  CONQUÊTE DE MOAB SE P TE N TR IO N A L  PAR LES  
a m o r r h é e n s ,  p u i s  p a r  le s_  I s r a é l i t e s .  — Cependant 
vers l’époque de la sortie d’Égypte (1493) et pendant que 
les Israélites parcouraient les déserts de la péninsule 
sinaïtique, l’Amorrhéen Séhon, à la tête d’une armée, 
réussit à s’emparer de toute la région habitée par les 
fils de Moab au nord de l’Arnon et à les refouler au delà 
de cette rivière. Il fit d’Hésébon la capitale de son 
royaume. Num., xxi, 26-30. Voir H é s é b o n , t. m , col. 657- 
663. Les quarante années que les Israélites devaient 
passer au désert étant près de finir, Moïse, dont le 
dessein était de pénétrer dans la Terre Promise par 
l’est, envoya de Cadès au roi de Moab des ambassa
deurs chargés de lui demander l’autorisation de passer 
sur son territoire. Le passage par là était plus court et 
il était plus facile de s’y procurer de l’eau dans les rivières 
des vallées qui parcourent le pays. Le roi de Moab, qui 
probablement était déjà Balac, refusa. Le Seigneur dit 
alors à Moïse : « N’attaque pas Moab et n ’engage pas le 
combat avec lui : je ne te donnerai rien de sa terre en 
possession, car j ’ai donné Ar en héritage aux fils de Lot. » 
Deut., n, 9; Jud., xi, 18. Les Israélites ne voulurent pas 
forcer le passage, contournèrent le pays et se dirigèrent, 
par le désert de Test, vers la frontière du royaume de 
Séhon. Arrivés au sud-est, vers l’origine des vallées de 
l’Arnon, Moïse fit faire au roi d’Hésébon la même de
mande qu’il avait faite à son voisin, le roi de Moab. Non 
seulement l’Amorrhéen refusa d’accéder à la proposition, 
mais il se porta aussitôt à la frontière, non dans le des
sein d’en empêcher le passage, mais pour prendre 
l’offensive, repousser les Hébreux et les disperser. La 
bataille eut lieu à Jasa. Séhon fut vaincu et tué et les 
Amorrhéens furent complètement exterminés; toutes les 
villes et le territoire au nord de l’Arnon passèrent aux 
mains des Israélites (14531. Num., xxi, 21-31; Deut., n, 
26-36.

m .  LE ROI b a l a c . — Le pays de Moab, à l’arrivée
d. s Israélites, était gouverné par des rois. Le premier 
nommé est Séphor. Num., x i i , 2, 10. Son fils Balac 
régnait quand Moïse s’empara sur les Amorrhéens du 
pays au nord de l’Arnon. Épouvanté par les succès des 
Israélites, le roi de Moab appela près de lui les chefs 
madianites qui se trouvaient dans la région : « Cette 
masse, leur disait-il, va tout dévorer autour de nous, 
comme le bœuf dévore l’herbe des champs. » Num., x x ii ,
4. Il semble avoir profité de leur présence et de ce que 
les Israélites étaient absorbés à la poursuite du roi Og et 
à la conquête de Basan pour franchir l’Arnon et occu
per la partie de la montagne située entre cette rivière 
et le mont Nébo. Il s’y trouvait avec les princes de Ma
dian quand les Israélites établirent leur camp dans la 
vallée du Jourdain, à Test, en face de Jéricho. Compre
nant qu’il ne pouvait attaquer une armée qui venait de 
défaire deux rois puissants, ni défendre contre elle 
son territoire dans le cas où elle en voudrait tenter la 
conquête, ce qu’il redoutait avec son peuple, il se décida, 
sur le conseil, semble-t-il, des Madianites à recourir 
aux sortilèges et. aux moyens extra-naturels. Il appela 
Balaam, dont le nom était célèbre au loin, pour maudire 
Israël. On sait comment le Seigneur obligea au contraire 
le devin à bénir son peuple. Num., x x ii- x x iv . Cf. Ba 
l a a m ,  t. i, col. 1396-1398. Balac voulait à tout prix trou
ver le moyen d’alfaiblir Israël, pour l’empêcher de lui 
nuire. Balaam lui conseilla d’user de la corruption et 
de la perversion. Les Madianites prêtèrent leur infâme 
concours aux Moabites. La sévérité de Moïse, le zèle de 
Phinées et l’intervention divine triomphèrent de la ten
tative. Num., xxv; xxxi,l-18; Deut., iv ,3; Jos., x x ii ,1 7 .  
Balac d’ailleurs n ’avait pas attendu le résultat du com-
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plot pour repasser l’Arnon et laisser aux Israélites la 
tranquille possession de la région septentrionale. Voir 
B a la c , t. i, col. 1399. Cependant, en châtiment de la 
conduite de Balac et de son peuple qui avaient appelé 
Balaam pour maudire Israël et lui nuire et aussi de leur 
dureté quand ils refusèrent de fournir des vivres et de 
l’eau aux Israélites et de les laisser passer sur leur 
territoire, Moïse défendit au peuple de Dieu d’accueillir 
jamais comme un de ses membres aucun Moabite. Deut., 
xxm, 3; cf. II Esd., xm, 1-2.

i v .  l e  ROI é g l o n . — Ce prince, après la mort 
d’Othoniel (1361), neveu de Caleb, qui avait fait respec
ter Israël de ses voisins, forma le dessein de l’assujettir 
à Moab. Ne se sentant pas assez fort pour réaliser son 
projet, il demanda l’aide des Ammonites et des Ama- 
lëcites. Les Israélites, tombés alors dans l’idolâtrie, 
étaient sans énergie, divisés et abandonnés de Dieu. 
Après avoir soumis d’abord, comme il était nécessaire, 
les tribus de Ruben et de Gad, Églon passa le Jourdain 
et. avec le concours de ses alliés, se rendit maître de 
Jéricho, « la ville des Palmiers. » Il avait là un palais 
où il résidait et venait recevoir le tribut imposé aux 
vaincus. Pendant dix-huit ans les Moabites maintinrent 
lès Israélites sous le joug. Aod, delà tribu de Benjamin, 
à laquelle appartenait le territoire de Jéricho, résolut 
de délivrer son pays de la servitude étrangère. Délégué 
par ses compatriotes pour porter le tribut à Eglon, il 
lui enfonça dans le flanc le poignard qu’il avait préparé 
à cette fin. Sonnant alors de la trompette, il rallia au
tour de lui les Israélites qui accoururent des montagnes 
d’Éphraïm, et il alla avec eux occuper tous les gués du 
Jourdain par où les Moabites devaient passer pour re
tourner à leur pays. Ils ne se présentèrent que pour tom
ber sous les coups d’Aod et de ses compagnons. Près de 
dix mille périrent ainsi et la puissance de Moab dut se 
renfermer de nouveau derrière la frontière de l’Arnon 
(1343). Jud., i i i ,  11-30.

V. RELATIONS E N T R E  MOAB E T  IS R A Ë L  A V A N T  SAÜL E T  
sous l e s  p r e m i e r s  nois. — Après ces événements, Moab 
entretint avec Israël, e t pendant une période assez longue, 
des relations moins hostiles. II n’apparaît pas avec les 
Madianites et les Amalécites dans leurs incursions sur 
la terre d’Israël, au temps de Gédéon, et il ne se joint 
pas aux Ammonites dans leurs revendications au temps 
de Jephté. Cf. Jud., v-vm , xi. Plus d’une fois, au con
traire, pendant cette période, on voit des groupes d’Israé
lites ou des familles entières émigrer dans la terre de 
Moab et y chercher un refuge et des secours contre les 
malheurs du temps et les persécutions des hommes. Cf. 
I Par., iv, 2 2 ;  vm, 8 ; Is .. xvi, 4 ;  Jer., x l ,  11 -12 . La 
plus célèbre émigration de ce genre est celle d’Élimé- 
lech de Bethléhem avec son épouse Noéini et ses deux 
fils à qui leur mère fit épouser deux femmes Moabites 
dont l’une fut Ruth, ensuite épouse de Booz, ancêtre du 
roi David et du Messie. Voir R u t h . — Sous le règne de 
Saiii (1095-1055), Moab est désigné le premier parmi les 
peuples voisins d’Israël adversaires du nouveau roi. Saül 
triompha d’eux et de tous les autres. I Reg., xiv, 4 7 . 
Cette inimitié des Moabites pour le roi d’Israël fut 
peut-être une des causes qui disposèrent leur roi à bien 
accueillir David, le compétiteur de Saül, quand il lui 
amena ses parents pour lesquels sans doute il redoutait 
la vengeance de Saül, son antagoniste. I Reg., x x ii,
34. — Devenu roi de tout Israël, David n'en eut pas moins 
à combattre à son tour les Moabites. Quelle fut la cause 
de la rupture entre eux? on l’ignore. David toutefois 
devait avoir à leur reprocher quelque méfait odieux, car il 
les traita avec une grande rigueur. Il fit coucher par terre 
les prisonniers de guerre, les partagea en deux parties, 
dont l’une devait être mise à mort et l’autre épargnée. 
Le pays de Moab fut assujetti au tribut et son peuple 

* considéré comme esclave, il Reg., vm, 2 ; 1 Par., xvm,
2. C’est probablement dans cette expédition que Cabséel

tua les deux A riel de Moab. II Reg., xxm ; 20 ; IP ar.,x i,
22. Tout l’or, l’argent et le bronze de Moab recueilli 
par David en cette guerre, fut consacré au Seigneur 
et destiné pour le Temple futur. II Reg., vm, 12; I Par., 
xvm, U . — Salomon prit des femmes du pays de Moab, 
et laissa introduire à Jérusalem le culte de leur dieu 
Chamos. III Reg., xi, 1, 7,33. — La scission du royaume 
d’Israël en deux obédiences et les luttes de rivalités 
entre elles, puis les troubles intérieurs du royaume du 
Nord à cause des compétitions au trône et des révolu
tions incessantes, permirent à Moab de se relever et de 
secouer le joug que lui avait imposé David. Les récits 
de l’inscription de Mésa supposent qu’avant l’avènement 
au trône de la maison d’Amri, la région au nord de l’Ar- 
non avait été, en grande partie du moins, réunie au 
royaume de Moab. Sous le règne de Josaphat, le roi de 
Moab n ’avait pas craint de venir avec les Ammonites 
et les Iduméens porter la guerre au centre même du 
royaume de Juda. Mais la discorde avait éclaté entre ces 
alliés; ils s’étaient massacrés entre eux et leur projet 
n’avait pas eu de suite. II Par., xx, 1-29.

v i .  l e  r o i  m é s a . — Contemporain d’Achab, roi d’Israël, 
de Josaphat, roi de Juda, et de leurs successeurs, Mésa 
chercha à délivrer son pays et à lui rendre ses an
ciennes frontières. Il réussit en partie. Profitant de la 
mort d’Achab (897), le roi de Moab refusa de payer le 
tribut imposé par les rois d’Israël. Joram ayant suc
cédé à son frère Ochozias, demanda l’assistance du roi 
Josaphat, et le roi ou prince d’Idumée, vassal du roi 
de Juda, se joignit à eux pour contraindre Mésa. Les 
trois alliés prirent le chemin des déserts, contournè
rent la mer Morte pour attaquer Moab par le sud. Le 
prophète Elisée, qui accompagnait l’armée, la sauva 
d’un désastre en obtenant du ciel de l’eau pour l’abreu
ver. Les Moabites, accourus sur la frontière pour la pro
téger contre l’invasion, voyant l’eau rougie par les 
rayons de l’aurore, la prirent pour du sang et se jetèrent 
sur le camp pour le piller, croyant que leurs adversaires 
s’étaient entre-égorgés. Ceux-ci les accueillirent de pied 
ferme, les mirent en déroute et les poursuivirent au 
cœur du pays. Toutes les villes de Moab furent prises et 
saccagées, les champs et les jardins bouleversés et cou
verts de pierres, les arbres fruitiers abattus et les fon
taines obstruées. Il ne restait à Mésa que sa capitale, 
Kir Moab, dans laquelle il s’était réfugié. Assiégée à son 
tour, la ville allait succomber, la brèche était ouverte, et 
le roi avait vainement tenté de s’échapper avec ses meil
leurs guerriers. Désespéré, Mésa saisit son fils aîné qui 
devait régner après lui et l’immola en holocauste sur la 
muraille de la ville : « Une immense indignation saisit 
Israël qui se retira de lui et retourna en son pays » (895). 
IV Reg., m . Mésa attribua à la protection de Chamos, 
dieu des Moabites, cette délivrance subite à laquelle il 
parait faire allusion dans l’inscription de la stèle com
mémorative élevée par lui àDibon. La mort de Josaphat, 
survenue peu de temps après l’expédition de Moab et 
la guerre que Joram dut soutenir contre les Syriens en 
Galaad, permirent à Mésa de se venger de ses échecs. Il 
raconte lui-même, dans le document dont nous venons 
de parler, comment il le fit en franchissant l’Arnon, en 
s’emparant de Médaba et des principales villes de la 
région, et en remettant tout le territoire, depuis le Nébo 
et Médaba sous l’hégémonie de Moab. Il fixa en outre sa 
résidence à Dibon, après l’avoir embellie et rendue plus 
forte. Voir Vigouroux, La Bible et les découvertes m o
dernes, Paris, 1896, t. ni, p. 464-474; M ésa , col. 1014. 
Les successeurs de Mésa, avant de devenir les possesseurs 
définitifs de la région septentrionale, durent cependant 
se retirer plus d’une fois encore au delà de l’Arnon. Sous 
le règne de Jéhu, Hazaël, roi de Syrie, combattant les 
Israélites sur leur territoire, poursuivit son incursion 
jusqu’à Aroër, sur le bord de l’Arnon, IV Reg., x, 33; 
et Jéroboam II (824-872), rétablissant Israël dans toutes
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ses anciennes limites, IV Reg., xiv, 25, dut lui rendre 
eut le territoire possédé auparavant par Ruben et par 
ad. C’est au temps de Phacée, roi d’Israël, et vers la 
n du règne d’Ozias qu’eut lieu la déportation en Assyrie 
es tribus orientales d’Israël, par Téglathphalasar (809). 
oab rentra alors en possession complète de son terri

toire primitif.
Ile PERIODE : DEPUIS LES INVASIONS ASSYRIENNES JUS- 

Qu A l a  DOMINATION ROMAINE. — I .  M E N A C E S  D E S  P R O 
P H È T E S  i t ’Is r a ë l  c o n t r e  m o a b . — Les prophètes 
_saïe, xv-xvi, et Jérémie, x lv iii , dépeignant la situa- 
i°n de Moab, alors qu’il se trouvait en possession de 
out son territoire, le prem ier au temps des rois de Juda, 
zias, Joatham et Ézéchias (810-897), le second au temps 
e Josias et Joachim (642-611), le montrent l’un et 
autre au comble de la prospérité. Le pays de Moab 

®st un carniel, un « jardin divin » où régnent l’abon- 
ance, la joie et le bonheur. Les moissons couvrent son 
oi, les chants des vendangeurs retentissent de toute part 

Ie vin coule à torrent des pressoirs. Is., xvi, 10; 
er-> x lv iii , 33. La force et la splendeur de Moab vont 

^Pendant disparaître, et le Sei gneur va le frapper en 
Punition de ses crimes. — Le prophète Jérémie, x lv iii, 
nurnère contre lui plusieurs griefs. Moab a mis sa con- 
ance dans ses œuvres et ses trésors, ÿ. 7 ; dès sa jeunesse 
a vécu dans la corruption, ji. U  ; son orgueil et sa pré

em ption sont indomptables et sans limite, f .  14, 29-30. 
V'- Is., xvi, 6. Moab s’est plongé dans les ignominies de 

■dolâtrie, et il a fait de Chamos son dieu, dans lequel 
"  a mis son espoir, Jer., x lv iii ,  13, 46. Cf. Jud., xi, 24; 
•X ^ eg-, xxm, 13; Ciiamos, t. ii, col. 528-529. Moab s’est 
«evé et s’est glorifié contre Dieu, et l’a méprisé dans 

Peuple d’Israël dont il s’est moqué, et qu'il a insulté, 
p . • Isaïe, xvi, 4, insiste sur les torts de Moab à 

egard d’Israël ; faisant sans doute allusion à la cam
pagne de Sennachérib contre Juda, il reproche à Moab 
® n’avoir pas accueilli les fugitifs d'Israël réduits aux 
J01s i il paraît même l’accuser de les avoir livrés à leur 

Persécuteur. Dans la campagne d’IIolopherne contre 
ethulie, les Moabites conseillèrent, en effet, au général 

jes'l ’ien de faire garder les fontaines pour empêcher 
es habitants assiégés d’y puiser de l’eau et pour les obli

gé1, à se rendre. Judith, vu, 8-9. Ézéchiel, xxv, 8, ne 
pmule d’autre motif de la colère divine contre Moab 

qee, ces paroles de joie maligne : « Voici que la maison 
, Juda estdevenue pareille aux autres nations! » — So- 

d!,0!11.6’ 1 b 10, mot le reproche dans la bouche même 
kl Seigneur : « J’ai entendu les sarcasmes de Moab et les 

asphèmes des fils d’Ammon, comment ils ont insulté 
lo ?,PeuPle et se sont exaltés sur leurs frontières. » — Se- 
ega exPression du Psalmiste, lx x x ii  ( lx x x iii) , 3-7, Moab 
de r|ntr<' hans le complot général des nations ennemies 

ieu; il s’est ligué avec elles contre le peuple saint; 
dis'C S".eS ' '  a Jeté *e cri baille: x Venez, faisons-le 
raël>ar^*t.re nombre des peuples et que le nom d’Ts- 
2 r Soit éteint à jamais ! » Cf. Exod., xv, 15; IV Reg., xxiv, 
(,es ® Prophète Amos, ii, 1, ayant probablement en vue 
ru ,.ro‘s catégories d’infàmies et de crimes : sa cor- 
Hieu°n moraIe> son idolâtrie et sa haine du peuple de 
et à ’ conc' uf • (( A cause des trois infamies de Moab, 
parc^aus® d’une quatrième, je ne lui pardonnerai pas, 
d’É i ^ a céduit en cendre les ossements du roi 
avajt° m; » A la jalousie et à la haine contre Israël, Moab 
aut I° lnI l’inhumanité à l’égard de ses voisins et des 
fait s PfiuPles- — C’est à cause de ces crimes et de ces mé- 
Pailî ^ oab sera châtié. Il sera broyé comme la 
la c e ^ou.s triturateur. Is., xxv, 10. 11 mourra dans 
Moab USi°n et le tumul te de la guerre. Amos, n, 2. 
Pour tS6ra tra*l'é comme Sodome et deviendra un désert 
Passer°U*°UrS’ ®°Pb-, n > 9- Le pillage et la dévastation 
Xvi. g ° n t Pa r  toutes les villes de Moab. Jer., x lv i i i ;  I s .,x v -  
7, i ’| . ' ■ >  xxv, 9. Sa capitale seraVuinée. Is., xv, 7 ; xvi,

’ r -, x lv iii, 31-36. Le feu dévorera les demeures

et les palais. Amos, I I ,  2 ; Jer., x l v i i i , 15,45. Les fils et les 
filles de Moab, ses vaillants et ses princes, ses magistrats 
et ses prêtres, seront exterminés par le glaive ou emme
nés en captivité et dispersés. Amos, il, 3; Jer., x l v i i i , 7, 
15, 42, 46. Moab cessera d’être un peuple. Jer., x l v i i i , 42; 
cf. Is., xvi, 14. Ses vallées et ses plaines seront ravagées 
et désolées. Is., xv, 6; Jer., x l v i i i , 8, 32-34. Ses eaux, 
mêlées de sang, ne pourront servir à la boisson. Is., xv, 
6, 9 ; Jer., x l v i i i , 18, 34. Cependant, à la fin des temps, 
le Seigneur ramènera les captifs de Moab. Jer., x l v i i i ,

47. Moab, avec Édom et une partie d’Ammon seront 
les seuls pays qui échapperont à la tyrannie du roi 
impie. Dan., xi, 41. C’est sur son territoire, semble-t-il, 
que seront anéanties les armées de Gog et de Magog. 
Ezech., xxxix, 11.

I I .  M O A B  E T  L E S  A S S Y R I E N S  E T  L E S  C H A L D É E N S .  — Le 
plus terrible instrument des vengeances divines contre 
Moab devait être le même dont le Seigneur voulait 
se servir contre les nations voisines de Moab, le bâton 
de sa colère, l’Assyrien dont la passion était de ruiner 
et de broyer les peuples, Is., x, 5-7, et le Chaldéen 
devait continuer son œuvre. Les premiers malheurs 
sont indiqués au livre de Judith, dont les documents 
assyriens complètent les renseignements. A la propo
sition du roi d’Assyrie aux nations de l’Asie occidentale 
de le reconnaître pour leur suzerain et de lui offrir 
des présents, toutes avaient refusé. Rempli de fureur, 
le potentat chargea son général IJoloferne de le ven
ger : « Tu n’épargneras aucun royaume et tu me subju
gueras toutes les cités fortifiées, » avait dit le prince 
en remettant le commandement de ses troupes à ce 
général. Judith, n, 7 (grec). La destruction des villes, 
le pillage des richesses, l’incendie des moissons, les 
arbres coupés, les vignes arrachées, les guerriers et 
tous ceux qui pouvaient faire de le résistance massa
crés; les populations emmenées en captivité, les te rri
toires occupés, les jeunes gens incorporés dans les 
armées, tels furent les traitements que le vainqueur fit 
subir aux pays domptés. Judith, i i ,  i i i . Le pays de Moab 
est particulièrement désigné parmi ceux qui repous
sèrent les propositions des ambassadeurs ninivites, 
Judith, i, 12 (grec), et il est inscrit dans les documents 
cunéiformes avec ceux qui subirent ces traitements. — ■ 
Depuis longtemps déjà, le pays de Moab était contraint 
de payer le tribut aux souverains de Ninive. Salamanou, 
roi de Moab, est mentionné parmi les rois tributaires 
de Théglathphalasar III (732 ou 731 av. J.-C.). Smith, 
Cuneiform Inscriptions o f Western Asia, t. n, p. 67. 
Cf. Vigouroux, La Bible et les découvertes modernes, 
Paris, 1896, t. m , p. 526. Les inscriptions du règne de 
Sargon parlent de Moab au même titre (710). Vigouroux, 
ibid., p. 590. En 701, le roi de Moab Kamosnadab vient 
à la rencontre de Sennachérib qui s’avance vers la Judée 
pour soumettre Ezéchias, lui offre le tribut et lui baise 
le pied. Prisme de Taylor, col. 2, lig. 53; cf. Vigou
roux, ibid., t. iv, p. 25. Le roi Moussouri est nommé après 
Manassé de Juda et le roi d’Édom, parmi les rois qui 
viennent (673) apporter le tribut à Asarhaddon. Prisme 
brisé d’Asarhaddon, col. 4, lig. 15; Vigouroux, ibid., 
p. 71.(Le nom de ce même prince se trouve encore parmi 
les noms des vingt-deux tributaires de l’Assyrie, au temps 
d’Assurbanipal (668). Cylindre c, lig. 5; Vigouroux, ibid., 
p ,  87. — Quelques années plus tard, à la sollicitation de 
Samassamoukin, le frère révolté d’Assurbanipal (667-625), 
tous les princes de l’Asie antérieure se soulevèrent 
contre le roi de Ninive en lui refusant le tribut. C’est 
le même fait, croit-on, dont parle le livre de Judith. 
Cf. Vigouroux, ibid., 1. III, c. v, p. 90-92. Dans tous 
les cas, les châtiments infligés aux peuples rebelles 
sont identiques, et après avoir mentionné les Arabes 
bédouins et plusieurs peuples dont les noms se retrou
vent au livre de Judith, Assurbanipal ajoute comment 
il entra sur les) territoires de Bet-Ammon, du Hauran



1171 MOAB 1172

et de Moab. Annales d’Assurbanipal, Cylindre a , col. 6, 
lig. 121 j cf. Vigouroux, ibid., p. 120. — Moab s’était 
remis de ses désastres et la prospérité à laquelle Jéré
mie fait allusion leur est postérieure. A quelle époque 
et comment arrivèrent les nouveaux malheurs dont ce 
prophète, Sophonie et Ézéchiel menacent Moab ? la 
Bible ne le dit pas. Moab toutefois, on le voit par 
l’histoire, après la ruine de Ninive et au temps de Nabu- 
chodonosor (582) passa, avec ses voisins, sous le joug 
de Babylone. Cf. Josèphe, A nt. jud., X, ix, 7. Sa déca
dence paraît dater de cette époque. Au retour des Juifs 
de la captivité, la race amoindrie de Moab achevait de se 
confondre avec les tribus arabes par lesquelles son sol 
était envahi : elle cessait d’être un peuple.

I I I .  E N V A H I S S E M E N T  D E  M O A B  P A R  L E S  A R A B E S .  — 
1 “Sous les Perses et les Grecs. — Moab passa sous le joug 
des Perses, avec Babylone et le reste de l’Asie occidentale. 
Les Juifs revenus à Jérusalem retrouvèrent parmi leurs 
voisins de la Transjordane méridionale des Moabites, 
avec les filles desquels plusieurs d’entre eux contrac
tèrent des alliances. I Esd., ix, 1 ; Il Esd., xm, 1-4, 23. Il 
semble que ce soit dans la même région qu’il faille cher
cher la résidence de Gosem l’Arabe dont les Juifs de 
Jérusalem eurent plus d’une fois à se plaindre. II Esd., 
n, 19; vi, 1, 2, 6; cf. iv, 7. — L’invasion d’Alexandre (332) 
et des Grecs macédoniens avait placé Moab sous l’hégé
monie de ces conquérants. Hyrcan, fils de Joseph,avait 
profité du départ pour la Perse du roi Antiochus III, 
pour exercer pendant sept années (182-175) une sorte 
de souveraineté sur le district septentrional de Moab. 
L’avènement d’Antiochus Épiphane, auquel les Arabes 
pouvaient se plaindre, mit lin, par la mort volontaire 
d’Hyrcan, à cette tentative d’ingérence des Juifs dans le 
pays. Josèphe, A nt. jud ., XII, iv, 11. Voir G a la a d , 
t. m , col. 56-57. Dès ce moment, le pays de Moab était 
considéré déjà comme une simple province de l’Arabie. 
Cf. Josèphe, A nt. jud ., XIV, i, 4 ; v, 2; Bell, jucl., I, IV, 
3; XIII, xm, 3.

2° A u temps des Juifs. — Les Asmonéens cherchèrent 
à remettre les Juifs en possession de la partie de terri
toire de Moab dont Moïse avait fait la conquête sur les 
Amorrhéens. Profitant des troubles dans lesquels se 
trouvait la Syrie, Jean Hyrcan vint s’emparer de Médaba, 
de Saméga et de tout le pays des alentours. A nt. jud ., 
XIII, ix, 1; Bell, jud ., I, il, 6. Son petit-fils, Alexandre 
Jannée, devenu roi de Judée (106-79), pénétra dans le pays 
au delà du Jourdain. Il y trouva les Galaadites et les Moa
bites, les combattit et les assujettit au tribut. Ant. jud ., 
XIII, xm , 5. Il occupa les deux villes déjà conquises par 
son père et s’empara en outre d’Hésébon, de Nabo, de 
Betharam, appelée plus tard Liviade, de Lemba (Libb), 
de Zara (Sarath), d’Oronaïm et de plusieurs autres 
villes. Ant. jud ., XIII, xv, 4. — Si les noms de Rabba 
et d’Agallaïm, dont font mention certains manuscrits, 
étaient authentiques, il du résulterait que le roi juif 
aurait poussé ses conquêtes assez loin au sud de 
l’Arnon. Josèphe semble l’affirmer ailleurs. Il désigne 
en effet, Bell, jud ., III, i i i , 5, comme limite entre la Ju
dée et l’Arabie, au commencement du règne d’Hérode 
l’Ancien, une localité du nom de Jarda. Cet endroit ne 
parait pas différent du lieu situé au sud de Machéronte 
et appelé, ibid., VII, vi, 5, Jardès, transcription fautive, 
semble-t-il, pour Zarda ou Zardès, forme grécisée em
ployée par l'historien juif à la place du nom du Zared. 
— Les places prises par Jannée appartenaient aupara
vant à Arétas, roi des Arabes-Nabuthéens, dont la ré
sidence était alors à Pétra, au sud de la Moabitide. 
Ibid. Cette nation paraît avoir été en possession de la 
Moabitide méridionale depuis longtemps déjà. C’est de 
là peut-être que les Nabuthéens vinrent à la rencontre 
de Judas Machabée (166-161) et de son frère Jonathas, 
quand ils franchirent le Jourdain pour aller au secours 
de leurs frères de Galaad, I Mach., v, 25; et c’est vers

cette région que paraissait se diriger Jean Machabée 
pour leur demander du secours, quand il fut surpris 
et assassiné par les hommes de la famille de Jambri. 
Ibid., ix, 35-36. Cette ville et son territoire n’étaient 
sans doute pas en ce moment en possession des Nabu
théens, alors alliés et amis des Asmonéens et des Juifs, 
ibid., mais elle dut tomber en leur pouvoir peu après cet 
événement et peut-être à son sujet. L’opposition que 
faisait à Alexandre le parti des Pharisiens et les avan
tages que remporta sur lui Arétas durent lui faire né
gliger un instant sa conquête. H ne laissa pas moins en 
mourant la plupart de ces villes en la possession des 
Juifs et tout le territoire situé au nord du grand affluent 
de l’Arnon, le nahar él-Oudlêh actuel, et dont Maché
ronte formait la frontière. Ant. ju d ., XIII, xiv, 2; XIV, 
i, 4; cf. A nt. jud ., XVIII. v, 1 ; Bell, ju d ., III, i i i , 3.
— Hyrcan II, fils aîné d’Alexandre, pour obtenir l’appui 
d’Arétas contre son frère et rival Aristobule, promit de 
lui rendre toutes les villes conquises par son père. 
Ant. jud ., XIV, i, 4. Cette promesse ne parait pas 
avoir été tenue. La discorde des deux frères attira les 
armes des Romains dans cette partie de la Moabitide (63). 
Alexandre, fils d’Aristobule, songeait à en faire son re
fuge et à se retirer à Machéronte. Avant d’avoir pu 
atteindre cette forteresse, il dut l’abandonner aux mains 
du préteur Gabinius dont il était poursuivi et qui la fit 
démanteler. A nt. jud ., XIV, v, 2-4; Bell, ju d ., I, vin, 5-6. 
Aristobule, échappé de Rome, s’y réfugia avec son fils 
Antigone, et essaya de s’y défendre; mais, après deux 
jours de siège, se voyant tout couvert de blessures, il dut 
se rendre de nouveau aux Romains. Ibid., XIV, vi, 1.
— Hérode l’Ancien (47-4), en se faisant attribuer par 
le sénat romain le royaume de Judée, reçut en même 
temps la partie de la Moabitide reconquise jpar les 
princes asmonéens. Elle fut dès lors annexée à l’ancien 
pays de Galaad, devenu la province de Pérée. Un des 
premiers soins d’Hérode fut de chercher à s’en assurer 
la possession en fortifiant Hésébon et en y mettant une 
garnison. Josèphe, A nt. jud ., XV, vm, 5.

Ce pays fut souvent l’objet de son attention et de ses 
soins. Il y fonda la ville de Machéronte (fig. 302) près du 
château du même nom, Bell, jud ., VII, vi, 2. Il y re
leva et embellit la ville de Bétharam à laquelle il donna 
le nom de Liviade. A nt. jud ., XVIII, il, '1 ; Bell, jud .., II, 
ix, 1. Se sentant défaillir, il se fit transporter de Jéricho 
à Callirhoé, espérant y recouvrer la santé par l’usage 
des bains. Ils ne firent qu’aggraver son mal. Ant. ju d ., 
XVII, vi, 5; Bell, jud ., I, x x x iii, 5. Par son testament, il 
légua la Pérée à son fils Hérode Antipas, et lui transmit 
ainsi le domaine de cette région. A nt. jud ., XVII, vin,
1. — Ce prince semble l’avoir choisie pour son séjour 
préféré, et il fit de Machéronte sa résidence. Ces lieux 
devinrent ainsi le théâtre de son union incestueuse et 
adultère, et du drame qui la suivit. Antipas avait 
d’abord épousé la fille d’Arétas III, son voisin, qui ré
gnait sur le reste de la Moabitide. Épris d’une passion 
coupable pour Hérodiade, la femme de son frère Philippe, 
il vécut avec elle et renvoya la fille d’Arétas. Celle-ci, 
instruite du pacte, demanda d’aller à Machéronte; elle 
voulait s’échapper et de là gagner les États de son père, 
« car Machéronte était sur la frontière du royaume 
d’Hérode et d’Arétas. »

Revenu de Rome où il avait dû se rendre, Hérode prit 
Hérodiade. Jean-Baptiste était alors dans les anciennes 
Araboth de Moab et près de Bétharam, non loin de 
Machéronte, où il prêchait le baptême de la pénitence 
(30 après J.-C.). Le monde venait à lui en foule de la 
Judée, de la vallée du Jourdain et de tous les pays cir- 
convoisins, pour l’écouter et demander le baptême. C est 
alors que Jésus de Nazareth voulut être baptisé par lu1- 
Jean condamnait la conduite d’Hérode. Celui-ci le W 
prendre et le jeta dans la prison de Machéronte. Hérode 
avait invité tous les grands de la Galilée, dont il étai
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également le tétrarque, à venir en cette ville célébrer 
avec lui la fête de l’anniversaire de sa naissance. Héro- 

aüe profita du serment imprudent du prince pour 
u  demander la tète de l’homme de Dieu. Hérode le 
1 aussitôt décapiter. ,loa., i ,  2 8 ;  x ,  40. Voir B e t h a -  

h i, col. 1647, et B e th a n ie , t. i, col. 1661; Matth., 
1 V . '17’,XIV’ 1-12i Marc., i, 2-11; vi, 17, 2 9 ;  Luc., m, 
,'■£>; Josèphe, Ant. ju d ., XVIII, v, 1-2. Arétas, irrité 
6 la conduite d’Hérode à  l’égard de sa fille, lui déclara 
a guerre. Le tétrarque fut complètement défait et le 

Peuple crut à une vengeance du ciel, à cause du crime 
e Machéronte. Ibid. — Quelques années plus tard, An- 
Pas, poussé par llérodiade jalouse du titre de roi ob-

corps de troupes pour la surveiller ; car dès les pre
miers jours de la révolte, les Juifs s’étaient empressés 
de l’occuper (67). Ibid. La guerre était achevée et 
déjà Vespasien et Titus avaient triomphé à Rome, et 
Machéronte, pourvue d’armes et de munitions laissées 
par Hérode l’Ancien, était encoreaux mains des Juifs (71). 
Lucilius Bassus fut envoyé avec une armée et la Xe légion 
prise eh Judée, pour l’assiéger. Il avait ordre de la ruiner 
jusque dans ses fondements. Les Romains craignaient 
qu’elle ne demeurât pour les Juifs un centre de rallie
ment où ils pourraient continuer la guerre ou la recom
mencer. Elle eût prolongé la résistance si un incident 
n’eût mis les assiégeants en sa possession. Un des plus

3 0 2 .  —  M a c h é r o n t e .  D ’a p r è s  d e  L u y n e s ,  Voyage a u to u r  de la m er  Morte,  p l .  3 6 .

tnpU ^e .*-"digula par Agrippa Ie', étant allé demander le 
en f  f,^re’ exilé dans les Gaules et sa tétrarchie 

eneral réunie à la province romaine de Syrie (39). 
rajt ^VBI, vu, 1-2. La Moabitide septentrionale pa- 
t°m ®V?*r ('dé réunie au royaume arabe-nabuthéen donl 
h’av ■ Moabitide méridionale, depuis Machéronte, 
l’ins • cessé de faire partie. C’est ce qu’indique 
Uée c.riPll°n nnbuthéenne de Médaba écrite la 46e an- 
tnêmeu régne d’Arétas IV Philodème. — Claude, en 
(52) G tGmPs qu’il nommait Félix gouverneur de Judée 
ÊétÉaSePara*l' du territoire moabite Juliade (Liviade- 
be, rai«) avec 14 bourgs des alentours el Abela (Al— 
Jeun.1 j P°ur Ies annexer au royaume d’Agrippa le 
"  Au ^ 6 U) XIII> 2; A nt. jud ., XX, vm, 4.
échan c?mmencement de la guerre de Judée, les Juifs, 
h'nàiu ^  de Gadara, et poursuivis par Placide, lieu- 
la v„i]. A'espasien, se portèrent en celle partie de 
plup; ?e (j u Jourdain ; mais repoussés de partout, la
^ sPhalr/1<Tlrent ^ans ês eaux J°u rda in  et du lac
IV, vu g6^ 011 sous *es C0UPS des soldats. Bell, jud ., 
jusqu'à iù u ^ omains prirent possession de la région 

achéronte, près de laquelle ils laissèrent un

vaillants défenseurs de la ville ayant été pris par les 
Romains, ses compagnons proposèrent de rendre la 
place en échange de la vie et de la liberté de cet homme 
et de la leur. Les Romains acceptèrent et ils épargnèrent 
en effet le guerrier et les auteurs de la proposition, 
mais ils massacrèrent impitoyablement le reste des 
habitants qu’ils trouvèrent encore. Le plus grand nom
bre, prévoyant qu’ils ne seraient pas épargnés, s’étaient 
enfuis pendant la nuit et réfugiés dans la forêt de 
Jarden, sur la frontière d’Arabie, où, depuis le com
mencement du siège de Jérusalem, étaient déjà venus se 
cacher un grand nombre de Juifs. Bassus poursuivit les 
fugitifs, fit envelopper la forêt par sa cavalerie et y mit 
le feu. Les Juifs réunis en groupe tentèrent de forcer 
le cordon en se précipitant sur les Romains. Ceux-ci 
ne se laissèrent pas entamer et trois mille Juifs suc
combèrent dans cet effort suprême. Un seul put s’échap
per furtivement, Judas, fils d’Ari. Bell, jud ., VII, vi, 5. 
C’est ainsi que le pays de Moab fut le dernier boule
vard de la défense du peuple ju if contre les Romains.

IIIe PÉRIODE : DEPUIS LA DOMINATION ROMAINE. —
l .  a s s e r v i s s e m e n t  a l x  r o m a i n s .  — Les premiers rap-
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ports de Moab avec les Romains remontent à la venue de 
Pompée à Damas (63 av. J.-C.). Damas était alors la 
capitale du royaume arabe-nabathéen, dont Moab faisait 
partie. Le roi Arétas II y avait établi son siège, appelé 
par les Damasquins, après la mort d’Antiochus Denys, 
tandis qu’Alexandre Jannée régnait en Judée. Ant. jud ., 
XIII, xv, 2. Les Romains s’étaient contentés alors de 
soumettre l’Arabie au tribut et Moab ne les vit pas 
encore. Gabinius paraît être le premier d’entre eux qui 
mit le pied sur la terre de Moab, quand il poursuivait 
Alexandre, fils d’Aristobule. Bassus abandonna, semble- 
t- il, aux Arabes, la région où il venait d’exterminer les 
Juifs. Ce fut Trajan qui réduisit définitivement l’Arabie, 
qui comprenait le pays de Moab, en province romaine 
(106). Bell, jud ,, IV, vm, 1. — De cette époque datent 
le commencement de l’administration du pays par ce 
peuple, l’établissement des colonies étrangères et l’ex
pansion de la civilisation occidentale dont on retrouve 
les nombreuses traces dans toute la contrée. — Avant 
les Romains, les Grecs, il est vrai, avaient couvert de 
leurs colonies et de leurs établissements les régions 
voisines de Basan, de Galaad et d’Ammon, mais ils ne 
paraissent pas avoir eu aucun établissement important 

-en Moab. Si l’on excepte quelques œuvres des Asmo
néens et les travaux d’Hérode à Hésébon, à Liviade et 
à Machéronte, c’est encore par les Romains, disciples 
des Grecs, et par les Byzantins que la terre de Moab 
s’est embellie de monuments et de fondations marquées 
à l’empreinte de l’art et de la civilisation helléniques. 
Le plus grand nombre des œuvres des Arabes paraissent 
exécutées sous l’influence du prestige romain. Prolongée 
par les empereurs de Constantinople, la domination 
romaine s’exerça jusqu’au temps de l’invasion musul
mane (325-635).

n .  l e  c h r i s t i a n i s m e  e n  m o a b . — Parallèlement à la 
civilisation gréco-romaine se développait en Moab une 
autre civilisation plus grande et plus noble dans son 
expression, plus importante et plus salutaire dans ses 
effets, la civilisation morale et religieuse du christia
nisme. La terre de Moab en fut le berceau simultané
ment avec la Judée et la Galilée. Théâtre principal des 
prédications du Précurseur et école où se préparèrent 
les premiers apôtres, Pierre et André, pour s’attacher 
à Jésus lors de son baptême, elle fut encore témoin de 
la première manifestation publique du Messie et Rédemp
teur aux hommes et de l’inauguration de son ministère 
évangélique. Joa., i, 19-40. Ce que dit l’Évangéliste du sé
jou r du Sauveur, à la fin de sa carrière, « à Béthanie au 
delà du Jourdain, » c’est-à-dire en cette même région de 
Moab, où un grand nombre vinrent l’entendre et « cru
rent en lui », Joa., x, 40-42 ; cf. i, 28, ne permet pas 
de douter que sa prédication n’y ait laissé des disciples. 
Le pays de Moab fut vraisemblablement évangélisé, deux 
ou trois ans plus tard, par le converti Saul, qui deviendra 
l’apôtre des nations sous le nom de Paul. Après s’être 
échappé de Damas, Saul passa en effet en Arabie, Gai., 
J, 17, et le pays de Moab était l'endroit de l’Arabie où 
résidaient principalement les Juifs auxquels Saul s’adres
sait à cette époque. Cf. Act., IX, 20, 22 ; xm , 46. De bonne 
heure du moins, cette contrée vit se former chez elle 
d ’importantes églises judéo-chrétiennes, car selon le té
moignage de saint Épiphane, Adv. hær., t. x l i ,  col. 436, 
la Moabitide et la Nabathée furent les principales régions 
où se recruta et se développa la secte des Ébionites. 
— Au ive siècle, la Moabitide était tout entière couverte 
d’innombrables communautés chrétiennes groupées au
tour des sièges épiscopaux d’Hésébon, de Médaba, de 
Liviade, de Rabbath-Moba, de Kérak-Moba, de Zoara et 
quelques autres moins célèbres. Cf. S. Jérôme, In  Is., 
xvi, 1, t. xxv, col. 176; Reland, Palæstina, p. 212-224; 
Lequien, Oriens christianus, Paris, 1740, t. m , p. 698- 
734. Coraiatha, l’ancienne Cariathaïm, était une des rares 

localités de cette époque formées exclusivement de chré

tiens. Eusèbe, Onomaslicon, édit. Larsow et Parthey, 
Berlin, 1862, p. 25. Les nombreuses églises de Médaba, 
dont les ruines témoignent de la splendeur, indiquent 
combien florissantes étaient ces chrétientés. Voir Mé
daba, col. 902. A côté des sanctuaires de Bethabara, de 
Liviade, du mont Nébo, et d’autres établis pour con
sacrer leurs souvenirs bibliques et évangéliques, s’étaient 
élevés de vastes monastères où se perpétuait la vie de 
prière, de sacrifice et de sainteté. Les pèlerins y accou
raient des contrées les plus lointaines, pour se fortifier 
dans la foi et la vertu, à la vue des saints exemples et 
par la méditation des récits de l’Écriture dont ces lieux 
virent se dérouler les événements. Voir Béthabap.a , 
t. i, col. 1649-1650; B étharan, t. i, col. 1664-1665, et 
N ébo (Mont). Cependant, l’excessive prospérité tempo
relle ne devait pas tarder à produire en Moab, comme 
dans le reste de l’empire, le relâchement des mœurs 
(cf. S. Grégoire de Nysse, Ep. n , De his qui adeunt 
Jerosol., t. xlvi, col. 1012-1013) et à sa suite, l’insou
ciance, l’imprévoyance et la faiblesse qui devaient ouvrir 
le pays à une nouvelle invasion : celle de l’islam. Par 
elle devail s’achever la ruine de Moab et se réaliser les 
derniers traits du tableau de désolation tracé par les 
prophètes d’Israël.

m .  L À  c o n q u ê t e  m u s u l m a n e . — Situé sur la limite 
du Hedjâz, et frontière de l’Empire au midi, le pays de 
Moab devait être le premier à subir les attaques des 
armes musulmanes. Dès l’an 8 de l’hégire (629), Mahomet 
avait dirigé une première expédition contre la Belqâ. 
Ses guerriers avaient été complètement défaits à Môtéh. 
Une seconde expédition avait été arrêtée dans sa marche 
par la mort du prophète (632). Abou Bekr confia la direc
tion d’une troisième à Khâlid ben Sa’îd (634). Le géné
ral musulman fut à peine arrêté dans sa marche par la 
résistance des Arabes chrétiens de la contrée, et il vint 
fixer son camp à la hauteur de Qastal, au nord de Mé
daba, près de la frontière septentrionale antique de 
Moab. YazldetAbou Obeidah, avec les nouvelles troupes 
réclamées par Khâlid, vinrent achever rapidement l’oc
cupation de toute la contrée, dont la victoire décisive de 
Yarmouk, sur les troupes d’Héraclius, devait assurer à 
l’islâm la tranquille possession (636). Cf. Caussin de 
Perceval, Essai sur l’histoire des Arabes, Paris, 1847, 
t. ni, p. 214-214, 313-322, 422-448. — La prospérité ma
térielle ne disparut cependant pas immédiatement du 
pays de Moab. Les descriplions des géographes arabes, 
la liste des produits et les statistiques des revenus des 
khalifes attestent que jusqu’au xii» siècle l’agriculture et 
les diverses industries qui s’y rattachent n’étaient guère 
moins florissantes qu’aux époques antérieures.

En 1100, Godefroy de Bouillon, ayant fait une incur
sion dans la région, en avait ramené d’innombrables 
troupeaux. Guillaume de Tyr, Historia rerum  transnia- 
rinorum , 1. IX, c. xxii, t. CCI, col. 453-454. De même le 
roi Baudouin Ier pénétra deux fois dans la Moabitide, et 
pour soustraire les chrétiens de la contrée aux vexations 
des princes musulmans, en même temps que pour peu
pler sa capitale presque déserte, il leur proposa de venir 
à Jérusalem, ce que firent un grand nombre en venant 
s’y établir avec leur famille, leurs richesses et leurs 
troupeaux. Id., ibid., 1. X. c. vin, xi, col. 463, 464; 1. XI, 
c. xxvii, col. 514-516. La principauté du Kérak établie 
en 1136, en plaçant le pays sous la sauvegarde des 
Francs, mit ses habitants à l’abri des attaques du côté de 
la Syrie et de l’Égypte et des incursions des Bédouins, 
et en retarda un instant la déchéance. La capitulation 
de Kérak, en 1188, livra bientôt le pays aux compétitions 
des princes de Damas et du Caire. La décadence ne pou
vait manquer de marcher rapidement. L’occupation de 
la Syrie par les Turcs (1517) fut le signal de la ruine 
totale. Laissé, avec les contrées voisines, à des gouver
neurs ayant leur résidence à Damas, et dont l'unique 
souci était de rançonner les populations, il n’y eut plus
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aucune sé cu rité  dans le pays. La cu ltu re  d ev in t im pos
sible. Les villes e t les villages se v id èren t abso lum ent 
d ’hab itan ts  e t to m b èren t en  ru in e . Toute la con trée  ne 
différa b ien tô t p lu s en  r ie n  du  d ése rt e t fin it p a r  ê tre  
com plètem ent abando n n ée  aux tr ib u s  nom ades. Au com - 
uaencem ent du xve siècle, s’il faut en  c ro ire  E t-T ahiry , S y -  
r ta  d escr ip ta , éd it. R o sen m ü lle r, Leipzig, 1828, p. '19, 
21» la p rin c ip au té  de K érak é ta it en co re  couverte  d ’un  
nom bre im m en se  de b ou rgades flo rissan tes e t la  Belqâ, 
c’est-à-d ire  la p a rtie  se p ten trio n a le  de Moab seule com p
tait p lu s  de 300 v illages. Au com m en cem en t du xix® siè
cle, il n ’y en avait p lu s u n  seul debou t s u r  to u t le te r r i 
to ire  de l ’an c ien  Moab. — La ru in e  re lig ieu se  n ’a pas été 
uioins p rofonde. Les A rabes v a in q u eu rs  n ’im p o sèren t 
poin t fo rm ellem en t leu r re lig io n  au pays soum is ; m ais 
les h ab itan ts  des p rin c ip a le s  v illes, en  g ran d e  p a rtie  
g réco -rom ains et qu i fo rm a ien t en  q u e lq u e  m an iè re  
l ’ossatu re du  peup le  ch ré tie n , ne  ta rd è re n t pas à d ispa
ra ître  et fu re n t rem placés p a r  des ém ig rés d u  Y ém en 
°u  des a u tre s  rég io n s de l’A rabie, to u s d isc ip les du Co
ran . L’arriv ée  des F ra n cs  (1099) e t la créa tio n  au  Ké
rak  d ’u n  évêché la tin  appelé  la P ie r re  du  D ésert (1186) re 
levèren t p en d an t q u e lq u e  tem ps le courage des ch ré tien s . 
Voir K ir-M oab, t. n , col. 1795-1797. En 1301, la m ajorité  
de la popu la tio n  du  pays de K érak  é ta it en co re  c h ré 
tien n e  e t se sen ta it assez fo rte  p o u r  re fu se r  d ’ob tem pé
re r  à u n  d écre t vexatoire d u  su ltan  d ’Égypte, m aître  de 
la rég ion . Cf. M akrizi, H is to ire  des su lta n s  m a m e lu k s ,  
trad . Q u atrem ère , P a r is , 1845, t .  I I , p . 177. C ependan t 
depuis la  chu te  du  royaum e fran c  de Jé ru sa lem , les c h ré 
tiens, liv rés sans appui e t sans reco u rs  aux  cap rices du 
fanatism e a ig ri des adversa ires  de la  C roix, sem blen t 
avoir p e rd u  courage  e t des défections p lu s ou m oins 
considérab les f in iren t p a r  d o n n e r  la p rép o n d éran ce  à 
la re lig io n  de M ahom et. Le g roupe de ces ch ré tien s  
Peut ê tre  considéré  com m e le d e rn ie r  re s te  de l ’an c ien n e  
Population m oabite , b ien  q u ’il so it m êlé de l ’élém en t 
arabe-nabu théen . Iso lés e t sans re la tio n  possib le  avec le 
tUonde ca tho liq u e , san s évêque de le u r  r i te  sy riaq u e  p o u r 
leu r d o n n e r des p rê tre s , ils  re c o u ru re n t p o u r  en  o b ten ir  
aux p a tr ia rch e s  grecs, q u an d  ceux-ci fu re n t rev en u s à 
Jé ru sa lem . C’est a in s i q u ’ils se tro u v è ren t engagés d an s 
le sch ism e ph o tien . L eu r n o m b re , d an s la p rem ière  
Partie du siècle d e rn ie r , se tro u v a it ré d u it à pe ine  au 
sixièm e de  la p opu la tion  totale, descendu  lu i-m êm e au 
Centième de l ’ancien . Ils so n t d em eu rés  g roupés au K é
rak e t dans ses a len to u rs , ju sq u ’à l’ann ée  1879. A cette 
ePoque, u n e  fraction  de deux à tro is cen ts env iron  
C en tre  eux dem anda u n  p rê tre  au p a tr ia rc h e  la tin  de 
Jé rusa lem . Le m iss io n n a ire  s ’étab lit, avec son petit 
troupeau, dans les ru in e s  de M édaba. La m odeste colonie 
a été, po u r la rég ion  e t p o u r tou t le  pays, le p rin c ip e  
t* un m ouvem ent de ren a issan ce  auquel il faud ra  p eu t-ê tre  
aPP liquer les p aro les de la p rop h é tie  : « Je  ra m è n e ra i les 
captifs de Moab, aux d e rn ie rs  jo u rs , d it  le S eig n eu r. » 
TÇ-, x l v i i i ,  47. Vers le m êm e tem ps, le m iss io n n a ire  de 
uadabâ te n ta it d ’é tab lir  au  K érak u n  a u tre  cen tre  ca- 
no iiquej e t y a réu ss i d epu is 189i. L’ann ée  p récéden te , 

dé tach em en t de tro u p e  tu rq u e  s’é ta it em paré  du 
lyerak, ap rès une résis tan ce  in sign ifian te  de la popu la- 
*°n, et a v a itp r is  possession  de la co n trée  (octobre 1893). 

ancien  pays de Moab, au q u e l a é té  ra ttach ée  tou te  la 
Partie q u i s’é tend  ju s q u ’au  Z erq d , l ’an c ien  Jaboc, fo rm e 
actuellem ent u n  sa n d ja k  ou d ép a rtem en t d irig é  p a r  u n  

tsa rre f,  ou p réfe t. Son ch ef-lieu  est le K érak  e t il 
cpend de la p rov ince  (o u d la y ié h ) de D am as.

B i b l i o g r a p h i e .  — B uc de L uynes, Voyage d ’exp lo-
ufton  ù la m e r  M orte, da n s l 'A ra b ie  P é trée  et su r  la rive  

182 C/le d“ ToM rdam , in-4°, P a ris  (sans date), t. i, p. 23- 
}, ’ ™auss et S auvaire , V oyage de J é ru sa le m  à K é-

si* appen d ice  de l ’ouvrage p récéd en t, t. il,
lA . jJJB ; L. L arte t, G éologie, ib id ., t. n i ,  p. 61-75, 

206-208, 232-237, 292-293; F . de Saulcy,

V oyage a u to u r  de  la  m e r  M orte , in-8®, P a r is , 1865,. 
t. i, p. 266-399; t. I l ,  p. 1-60; L ucien  G autier, A u to u r  
de la m e r  M orte , in -8°, Genève, 1901, p. 48-122; T ris -  
tra m , L a n d  o f  M oab, in - 8®, L ondres, 1874; C onder, 
H e lh  a n d  M oab, in -8», L on d res , 1884; T h e  S u r v e y  o f  
E a s te r n  P a le s tin e , M em o irs , 2 in-4®, L o n d res , 1889 ; 
B u rck h a rd t, T rave ls in  S y r ia  a n d  the  H o ly  L a n d ,  in-8®, 
L ondres, 1822, p. 363-404 ; Seetzen , R e ise n  d u rc h  S y r ie n ,  
P a la s tin a , B e rlin , 1854, t. i, p. 406-427; t. I I , p. 317-377; 
Irb y  e t M angle, Travels in  E g y p t  a n d  N u b ia , S y r ia  
a n d  A s ia  M in o r, in-8®, L ondres, 1823, p . 335-487; E . 
P a lm er, The d e se r t o f  th e  T ih  a n d  the  c o u n tr y  o f  M oab, 
dan s-P a l. E x p i.  F u n d , Q u a r te r ly  S ta te m e n t ,  1871, p. 40- 
73; F . J . B liss, N a rra tiv e  o f  a n  e x p é d itio n  lo M oab a n d  
G ilead , ib id .,  1895, p . 203-235, 332-373; Gray H ill, A  
jo u rn e y  E a s t  o f  the  J o rd a n  a n d  th e  D ead S ee , ib id .,  
1896, p. 24-47; G. A. S m ith , The R o m a n  R o a d  be tw een  
K e ra k  a n d  M adeba , ib id .,  1904, p. 367-385; 1905, p. SO
IS ;  S ch ick , B e r ic h te  üb er e in e  R e ise  n a ch  M oab, dans 
la Z e its c h r if t  des d eu tsch en  P a lâ s tin a -V e re in s ,  1879, 
p . 1-13; R. B riinow , R eiseb er ich t, dan s M ilh e ü y n g  u n d  
N a c h r ic h te n  des d eu tsch en  P a la s tin a  V ere in s , 1898, 
p . 33-39, 49-57; 1899, p. 23-29; R. E. B rünow  e t A. Do- 
m aszewslci, D ie  P ro v in c ia  A ra b ia , in-4°, S tra sbourg ,. 
1904, t. i , p. 1-110. L. H e i d e t .

M O A B IT E  (hébreu  : M ô'âb, h a m -M ô ’â b î, M ô’â b i, 
h a m -M ô 'â b îy d h  [Mô’â b i, h a m -M ô ’â b î, ne  se lit que  
dan s le D eutéronom e, les P a ra lip o m è n es  e t I E sd ras , 
h a m -M ô ’â b îy â h  que d an s  R u th ;  I (III) R eg., x i, 1, 
II  P a r ., xxiv , 26 (liam -M ô’a b it), II  E sd ., x m , 23]; S ep
tan te  : Mwdë, Mm<x6!tï]ç, M coaëîuç; V ulgate, au m ascu
lin  : M oabila , M oabites;  au  fém in in  : M oabitis), nom  
e th n iq u e  des d escendan ts de Moab et des h a b ita n ts  du  
pays de ce nom . G en., x ix , 37; N u m ., xxi, 13, etc. — La 
cap itale  des M oabites est appelée A r  M o a b ita r u m p a r  la. 
V ulgate. N u m ., xx, 28; cf. x x ii, 36; D eut., il, 29. — La 
V ulgate n om m e le pays de Moab regio  M o ab itis , d an s le  
liv re  de R u th , i, 1, 2, 6 ; n , 6 ; iv, 3. — La loi in te rd isa it , 
D eu t., x x m , 3 (4), de fa ire  e n tre r  les M oabites dans- 
l ’assem blée du  p eup le , m êm e ap rès la d ix ièm e g én é ra 
tion . — L’É c ritu re  n o m m e p lu s ie u rs  ro is  m oab ites, 
B alac, fils de S éphor, N u m ., x x i i ,  10, e tc .;  Églon , 
Ju d ., m , 12, etc. ; Mésa, IV R eg., m , 4, e tc. Je th m a , t. m , 
col. 1520, u n  des vaillan ts so ldats de David, é ta it d ’o r i
g ine m oabite. I P a r ., x i, 46. D avid d escendait lu i-m êm e 
de R u th  la M oabite. R u th , i, 22, etc. La b e lle -sœ u r de 
R u th , O rpha, é ta it au ssi M oabite. R u th , i, 4, etc. — Sa
lom on épousa des fem m es m oabites q u i le f iren t to m b e r  
d an s  l ’id o lâ trie . III  R eg ., xi, 1. — U n des m e u r tr ie rs  du 
ro i Joas é ta it fils d ’u n e  M oabite appelée  S em arith .. 
I I  P a r ., xxiv , 26.

M O A D IA  (hébi ■eu : M ô 'a d y â h ; S ep tan te  : M aaSat), 
u n  des p rê tre s  qu i re v in re n t  de B abylone en  P a le s tin e  
avec Zorobabel. I I  E sd ., x i i ,  17. Au f .  5, son  nom  e s t 
é c r it M adia. V oir M a d ia ,  col. 532.

M O B O N N A I (hébreu  : M e b u n n a ï; Septan te  : è y .  t c o v  

uccov; ils o n t lu  m ib n ê ,  « du  fils »), nom  d ’u n  des p r in 
cipaux officiers de D avid dans II  R eg., x x m , 27. Un. 
g ran d  n o m b re  de co m m en ta teu rs  c ro ie n t que dans- 
I I  R eg., x x i i ,  18, il est ap pelé  S obochaï au  lieu  de Mo— 
b onnaï, de m êm e que dans I P a r ., xx , 4, e t, avec u n e  
légère  différence d ’o rth o g ra p h e , Sobbochaï, d an s 
I P a r . ,  x i, 29, e t xxvii, 11. S ib e k a ï, q u i se lit p a r to u t en 
h éb reu , excepté II  S am ., x x m , 27, do it ê tre  le no m  vé
ritab le , d ’ap rès la p lu p a r t des c r itiq u e s . Il é ta it H usa- 
tite  ou o rig in a ire  de H usat, de la race  de Z arah i.. 
I  P a r ., x x v i i ,  1 1 . Voir H u s a t h i t e  e t H u s a t i ,  t. m , 
col. 784. Il fu t u n  des g ib b ô r îm , I P a r ., x i, 29, et u n  des 
SeliSim  de David. II R eg., x x m , 27. Voir A r m é e , t. i, 
col. 978. Il s ’é ta it re n d u  cé lèbre  en  te r ra s sa n t S aph  ou;
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Saphaï, géan t de la  race  d ’A rapha ou des R aphaïm . 
II  R eg., xx i, 18; I P a r . ,  xx , 5. Il fu t placé à la tê te  du 
h u itièm e  corps d ’a rm ée , lequel é ta it chargé  d u  service 
le h u itièm e m ois de l’an n ée  e t co m p ren a it v ing t-quatre  
m ille  hom m es. I P a r . ,  x x v i i ,  11.

M  O  C  H M U R  (Septante : Mo /  ja o -j  p; om is dans l’A lexan-  
d r in u s  e t dans la V ulgate), to r re n t  (/eip.àppoç) m en 
tionné seu lem en t d an s le  tex te  g rec de Ju d ith , v u , 18 : 
« Les enfan ts d ’É saü m o n tè ren t avec les en fan ts  d ’Am m on 
e t ils  c am p èren t dan s les m on tagnes v is-à-v is de Do- 
th a ïn , et ils  envoyèren t des hom m es au  sud  e t à l ’est

I P a r ., ix , 8 . Il é ta it l ’an cê tre  d ’É la, u n  des p rin c ip au x  
B en jam ites q u i s’é tab liren t à Jé ru sa le m  ap rès la cap
tivité.

M O D IN  (Septante : MwSe'tv e t MmSeeîp.; o n  ren co n tre  
en co re  MœSetv, MwSsstv, MwSocefv et MwSaEt'p.), v ille de 
Ju d ée , p a tr ie  des M achabées e t où ils  fu re n t ensevelis. 
— D ans le T alm ud  ce nom  es t é c r it : M ô d i'îm  e t M ô- 
d i'i t .  Il sem b le  d ériv e r  de la ra c in e  y d d a ',  « co n n a ître , » 
e t s ign ifier « la  ville de l ’étude , de la sc ience ou des sa
van ts » (fig. 303).

I. S i t u a t i o n .  — 1° D 'après l’É c r itu re  e t Josèphe. —

~

303. — S c h e ik h  e l-G h a r b a o u y , p rè s  d ’E l-M êd ieh . D ’ap rè s  u n e  photograph ie de M. L . H eidet.

vis-à-vis d ’É krébel, q u i est p rès  de C hus, su r  le to r re n t 
de M ochm ur, e t le re s te  de l ’a rm ée  des A ssyriens était 
cam pé d an s la p la ine . » Les nom s p ro p re s  M ochm ur et 
É krébel so n t p eu t-ê tre  a lté rés . L’ouadi appelé  M ochm ur 
devait ê tre  situ é  au  sud-est de D othaïn.

M O C H O N Â  (hébreu  : M e k ô n a h ;  m anque dans les 
S ep tan te), v ille de Ju d a  q u i fu t h ab itée  ap rès la cap ti
v ité p a r  des hom m es de cette tr ib u . II  E sd ., x i, 28. E lle 
p a ra ît avo ir eu  u n e  c e rta in e  im p o rtan c e , c a r  le texte 
m en tio n n e  ses dépendances. D’ap rès  le con tex te , elle 
é tait dans le voisinage de S iceleg  et, p a r  conséquen t, 
dans le  sud  de la P a les tin e , m ais  son  site n ’a pas été 
identifié. R eland , P q læ s tin a  i l lu s tr a ta ,  1714, t. n , 
p . 892, c ro it que M ochona e s t le  M echanun i (ou p lu tô t 
M a c h a m in i), m en tio n n é  p a r  sa in t Jé rô m e (O n o m a stic ., 
a u  m ot B e th m a c h a , éd it. L arsow  et P a rth ey , 1862, p. 117), 
e n tre  É leu th é ro p o lis  et Jé ru sa lem . Cette hypo thèse est 
inconciliab le  avec le contexte de I I  E sd ., X I, 28.

M O C H O R i (héb reu  : M ik r i ; S eptan te  :Msc/fp; A le x a n 
d r in u s  : Mo/opé), fils d ’Ozi, de la tr ib u  de B enjam in .

M odin ap p a rten a it à la rég ion  m o n tagneuse  de la Ju d é e , 
b ien  q u ’elle fû t peu  élo ignée de la p la ine . La V ulgate, 
I M ach., i i ,1 ,  la  place dan s la m ontagne, en  re n d a n t 
l ’expression  èv MtoSsiv, p a r  in  m o n te  M od in . Le ré c it b i
b lique , I M ach., xvi, 1-10, in d iq u e  d ’a illeu rs  cette situ a
tio n  in d ire c tem en t. S im on M achabée averti p a r  son  fils 
Je an  H yrcan  des m enées de Cendebée, don t la  résid en ce  
é ta it à Ja m n ia , con tre  les Ju ifs , ch arg ea  Je an  e t son 
frè re  Ju d a  d ’a ttaq u e r ce t adversa ire  de le u r  peup le . Jean  
v in t p asser la n u it  à M odin e t le len d em ain  descend it 
d an s la  p la in e . A rrivé au  bo rd  d ’u n  to rre n t, il se trouva 
en  face de l’en n em i q u i se te n a it  s u r  la rive  opposée. 
Je an  passa le  rav in  à la  tê te  de ses tro u p es  et liv ra  le 
com bat. B attus, les G recs se ré fu g iè ren t à C édron (ou 
G édor, p ro b ab lem en t Q âtrah , e n tre  'A q ir  et ’E sd û d , 
l’Azot des G recs). V oir C é d r o n  2, t. n , col. 386-387. Jean 
les y p o u rsu iv it e t ju s q u ’aux forts d ’Azot q u ’il livra  aux 
flam m es. Il ré su lte  de ce ré c it que  M odin é ta it au  n o rd  
de l ’o u à d i-S u râ r , l ’an c ien  Sorec, qu i p a ra it ê tre  le to r 
re n t  au q u e l l’h is to ire  de ce tte  expéd ition  fait allusion) 
D’ap rès l’in te rp ré ta tio n  la p lu s  co m m u n e  d ’u n  au tre  
passage, I M ach., x m , 29, le m o n u m en t sé p u lc ra l éleve
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Par Sim on su r la tom be de ses p a ren ts , à M odin, était 
en vue de la m er, d ’où il ap p ara ît que  cette ville é ta it en 
nn  lieu  élevé e t d o m in an t, p as tro p  élo igné de la côte. 
LUe sem ble avoir été su r  le seu il de la Ju d ée , d ’après 

M ach., x m , 13-15. Jo sèphe l ’appelle  « u n  village de 
a  Judée » ,  xtogï) xvîç ’lo-jôaîaç. A n t.  j u d . , X II, V I ,  1.

2° D ’après le T a lm u d  e t les a n c ien s  d o cu m en ts  chré
tiens. — [Le T alm ud  de B abylone, P e sa h im ,  3, b, 
rodique Modin à q u inze  m illes de Jé ru sa lem  ; l ’expres- 
Slon de « d istance  éloignée », em ployé a ille u rs , 93, b, 
Perm et de c ro ire  q u e  les m illes auxquels ce texte fait 
ahusion  so n t p lu s co n sid érab les que  le m ille  ro m a in . 
W- N eubauer, G éographie d u  T a lm u d ,  P a r is , 1868, 
P. 99; E sto ri h a -P a rc h i, C a fto r  va -P h éra ch , nouvelle 
e’dit., Jé ru sa lem , 1897-1899, p. 291. — E usèbe place « le 
bourg de Modeim p rès (irXr,aiov) de D iospolis (Lydda) », 

noruasticon, éd it. L arsow  et P a rth ey , B e rlin , 1862, 
P- 290. S u r  la carte-m osaïque  de M adaba, M odin, figurée 
Par un  gr 0Up e de m aisons avec cette in sc rip tio n  : 
* Modeim q u i est m a in te n a n t M oditha d ’où é ta ien t les 
tachabées, » se trouve au  n o rd  de N icopolis (Em m aüs) 

a l ’est de D iospolis (Lydda).
3° D ’après les p è le r in s  e t écr iva in s d u  x i l c siècle el 

es âges su iva n ts . — A p a r t ir  de l ’époque des C roisades, 
es ind ica tions so n t d ifféren tes des p récéd en tes e t con- 

-H icto ires e n tre  elles. D’ap rès Jean  de W ü rzb o u rg  (vers 
1130) co p ian t F re te llu s  (vers 1120) M odin est à sept m illes 
de Jé ru sa lem , su r  la ro u te  de [Ram atha (R am leh), et à 
;luit m illes de Lydda. D escrip tio  T erræ  S a n c tæ ,  c. vi, 

Clv, col. 1071. Cette d is tan ce  équ iv a lan t à 15 k ilom ètres 
nous co n d u ira it au k h irb e t K eb d ra , situ é  e n tre  Q astal 
«t Qar ia t  e l- 'E nab . T héodorich , vers 1172, la  place dans 
es m ontagnes appelées a lo rs  B elm ont, en tre  la p a trie  
e sa in t Jean  (‘A in -K â r im ) e t F on teno id-E m m aüs 

'P a ria i e l-'E nab). D e locis sanc tis , édit. T ob ler, Saint- 
ail et P a r is , 1865, p. 87. La localité in d iq u ée  p eu t être 

a précédente, ou Sôbâ  ou Q astal. De V illam ont (1589) 
esigne, 1. II, c. x i, assez c la ire m e n t Q astal, en in d i-  

fiuant « le château  de M odin » e n tre  Q aria t que l'on 
Pfenait a lors p o u r  A natho th  e t la vallée de Q oloniéh , 
SUr une  cim e d o m in an te , e t en  les d is tin g u an t, c. x n , 

e ia localité bâtie égalem en t su r  u n e  hau te  m ontagne et 
’lPPelée p a r  les T urcs Soba , q u ’il identifie avec R am atha , 

° ’ja g e s  d u  se ig n e u r  de V illa m o n t,  Lyon, 1611, p. 212.
( ePuis cette époque et p re sq u e  ju s q u ’à nos jo u rs , la 
ofande m ultitu d e  des p è le r in s  n o m m en t ou in d iq u en t

— B u rch ard , M arin  S an u t, et p lu s ieu rs  des cartes  
u  XIIIe siècle ou du  XIVe se m b le n t confondre  M odin 

^yec Tell eç -ÿâ ftéh .  Au J u if  Ish aq  Ilelo , en  1334, on l ’in - 
ç 'fiuail à R am léh . L es c h e m in s  de J é ru sa le m ,  dans 

rm oly, I t in é r a ir e s  d e  la T e rre -S a in te , B ruxelles,
p. 247. Le c o rd e lie r  Jean  T hen au d  (1512) p a ra ît 

a rrê te r au m êm e lieu . L e  voyage d ’ü u ltr e m e r ,  édit. 
q,° e ê r> P a r is , 1882, p. 117. Toutes ces ind ica tio n s et 

encore , qu i so n t d o nnées com m e l’expression  
ve f  ,r a 3 ition  locale, son t de sim p les hypothèses, sou - 
]ern naïves, do n t l ’une ou l ’a u tre  p lu s ou m oins généra- 
asseeiî acceptée, s’est tra n sm ise  p e n d an t u n e  période

l . z Jongue p o u r  p re n d re  l’app aren ce  d ’u n e  trad itio n . 
Pen • ENTIfrlCATI0N' — Le rab b in  Schw arz, en  1833, 
li t^ sait yvoir re tro u v é  le nom  de M odin d an s u n e  loca- 
,|(i S1tuée à l ’ouest du  k h irb e t D jéb a ', à q u a tre  h eu res  
Qastallr°h e a l’ouest de Jé ru sa lem  et à u n e  h e u re  de 

ai, dont le savant israé lite  se figurait avoir en ten d u  
ij . ° n ° ncer le nom  M êdà’n . T eb u o th  ha -A rez, éd it. Luncz, 
UneUSal<?m ’ P- 116. A l ’end ro it in d iq u é  on trouve 
Latl FUlne aPPelée B a te n  (non M edân) es-seghir, ou 
te,1(i'en ' ' e'l |e t i t .  R ob inson , en  1838, com b attan t la p rê 
les ue Lracliti°n de Sôbâ, p rop o sa it L a tr o û n ,  fondé su r  
-fteseo- t S données sc rip tu ra le s  e t s u r  E usèbe. B ib lica l  
V. Gtf e tn  P a le s tin e ,  B oston, 1841, p. 64, note, 
niais ° r in  ava' t accepté , en 1863, cette  id en tifica tion ;

’ ^am  eu p lu s ta rd  co n n aissance  de l ’ex istence d ’une

localité appelée el-M éd îéh , dans laquelle  le P . E m m a
nu e l F o rn e r, cu ré  franc isca in  de B e th léhem , avait déjà 
reco n n u , en  1866, le nom  de M odin, il se ra llia  à cette 
iden tifica tion  e t la so u tin t én e rg iq u em en t. M éd iéh , ou 
M odiéh , a pu  en  effet d ériv e r  de M odeim  ou M odiith , 
com m e el 'A za rieh  de L azarium , T a b a r îé h , de T ibe-  
ria s , etc. E l-M e d ié h  es t d ’a illeu rs  près  de Lydda, do n t il 
n ’est d istan t que de 10 k ilom ètres, au sud-sud-est. De M e-  
d iéh , V. G uérin  avait d istingué très c la irem en t des nav ires 
p assan t p rè s  d e là  côte, ce qu i lu i p e rm e tta it de co n c lu re  
que  de la m e r  on avait pu  ap ercev o ir le m o n u m en t 
sép u lc ra l des M achabées. A ces tro is a rg u m en ts , 
l ’illu s tre  palestino logue en  ajoute  u n  q u a tr ièm e . Ayant 
découvert en  1870, p rès d ’el-M ed îéh , des tom beaux q u i 
p ara issa ien t avo ir été recouverts d ’u n e  co n stru c tio n  
m o n u m en ta le , il c ru t pouvoir les iden tifie r avec les 
sép u lc res des M achabées, e t co n c lu re  de là à l’iden tifi
cation  in d u b itab le  d ’e l-M ed iéh  avec M odin. S a m a r ie ,  
t. ii , p. 403. P lu s ie u rs  savants co n tes tè ren t l ’exactitude 
de la conclusion  de V. G uérin  à p ropos des tom beaux, 
m ais , à cause des a u tre s  ra iso n s , l ’iden tifica tion  de la 
localité avec la p a trie  des M achabées fu t g én é ra lem en t 
adoptée. — Cette iden tifica tion  a été com battue cepen 
d an t dan s la R evu e  b ib liq u e , en 1892, d an s l ’artic le  
in titu lé  : L a  B ib le  e t les é tudes to p o g ra p h iq u es en  P a 
les tine , p. 109-111. Selon l ’a u te u r  de l ’artic le  : 1° il est 
douteux q u ’e l-M ed iéh , q u i d u t fa ire  partie  de la tr ib u  
de D an, a p p a r tîn t à la Ju d é e  au  tem ps des M achabées; 
2° le passage I M ach., x m , 25-30, doit s ’in te rp ré te r  : « il 
fit sc u lp te r des nav ires do n t les nav ig a teu rs  son t à 
m êm e d’a p p réc ie r  le fini de l’œ u v re ; » 3° M odin doit se 
tro u v e r assez p rès de Jé ru sa lem , su r  la rou te  d irec te  de 
Jé ru sa lem  à Cédron e t non  à p lu s de 20 k ilom ètres au 
n o rd  de cette rou te  ; 4° le nom  d ’e l-M ed iéh , n ’ayan t pas 
la tro is ièm e consonne de M odin, ne peu t en  d é riv e r; 
5° on conteste en ou tre  l ’iden tité  des tom beaux  décou
verts p a r  M. G uérin  avec ceux des M achabées. — « Ces 
a rg u m en ts  ne  son t n u lle m e n t concluan ts p o u r la thèse, » 
d it M. Is. A braham s dans l ’a rtic le  M odin , de 1’E ncyclo -  
p e d ia  b ïb lica  de Cheyne, t. n i ,  L ondres, 1903, col. 3181. 
1° Le te r r ito ire  de D an, en  effet, avait ce rta in em en t été 
occupé p a r  les Juifs, au re to u r  de B abylone, avec les 
villes de H adid, au jo u rd ’h u i H a d itd ,  N eballa t (B eit-N e- 
bâld) e t L o d  (Lydda), situées au  n o rd  ou à l ’ouest d ’el- 
M ediéh . Cf. II Esd ., X I , 34. E l-M e d ié h  avait é té  inc lu s  
à la Judée  avec ces localités. La cession  ou p lu tô t la r e s 
titu tio n  faite aux Ju ifs  p a r  D ém étriu s N icato r des villes 
de Lydda, R am atha ïm  e t É p h ra ïm  (I M ach., xi, 34), qu i 
avaien t été enlevées aux Ju ifs et ra ttach ées à la S am arie , 
d ém o n tre  qu ’el-M ediéh  n ’en  avait jam a is  été d is tra ite . — 
2° Q uelle que  so it l’in te rp ré ta tio n  que l’on p u isse  d o n n e r à 
I M ach., x m , 25-30, la m arch e  m ilita ire  de Je an  et de 
Judas, de Jé ru sa lem  à M odin, suppose u n e  d istance  de 
30 à 40 k ilo m ètres e t a m è n e  su r  le b o rd  de la p laine 
où le ré c it les m o n tre  d escen d an t de su ite  le  len d em ain  
m atin . — 3° Les c irco n stan ces ob ligen t souvent les 
arm ées en cam pagne à p re n d re  des d é to u rs, e t l ’on peu t 
sup p o ser m ille ra iso n s p o u r  ex p liq u er ce lu i d ’H yrcan et 
des Ju ifs ;  r ie n  d ’a illeu rs  dans le  réc it n ’in d iq u e  u n e  
m arch e  d irec te . — 4° Il n ’est pas possib le de n ie r  q u ’el-

M ed iéh  ou M odiéh  ( i U - M ,  qu i se p rononce  devan t

u n e  voyelle M ediét, avec t  a r ticu lé , ne  so it b ien  dérivé 
de M o d ith a  u sité  aux Ve e t V Ie siècles, com m e e? -S d fîéh  
est dérivé de S a p h ith a  e t que le M oditha de  cette époque 
ne  so it pas le site  de l ’ac tuel M ed iéh . — 5° O n peu t con
tes te r ac tu e llem en t l’id en tité  de te ls  tom beaux  d ’e l-M e-  
d ich  avec ceux des M achabées; m ais le u r  m o n u m en t 
ex ista it encore , com m e en  tém o ig n en t E usèbe et 
sa in t Jé rô m e, aux IV e et ve siècles de l’è re  c h ré tien n e  et 
avant l’invasion  a rab e , e t il n ’est pas possib le  de re je te r  
l’iden tifica tion  de la M oditha d ’a lo rs  avec la  M odin de 
la B ible, iden tifica tion  garan tie  p a r  la p résen ce  du m o
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n u m e n t sé p u lc ra l des M achabées. — La carte  de M édaba, 
découverte  en  1896, en  tém o ig n an t de cette  d e rn iè re  id en 
tifica tion , e t en  m o n tra n t M oditha dan s la situa tion  gé
n é ra le  où se trouve el-M ed iéh , a achevé de confirm er 
l ’iden tifica tion  proposée p a r  le  P . F o rn e r , sou tenue p a r
V. G uérin  e t adoptée p a r  la généra lité  des palestino- 
logues. Toutefois, p a r  su ite  de l ’ex tension  du nom  à p lu 
s ie u rs  p laces d ifférentes de la m êm e rég ion , il e s t m o ins 
facile de d é te rm in e r  l ’em placem en t p réc is  de la ville 
an tiq u e , com m e on  va le vo ir p a r la  descrip tio n  du lieu .

I II . D e s c r i p t i o n .  — Le te r r ito ire  a u q u e l s’ap p liq u e  le 
nom  A’el-M ed îéh  s’é ten d  su r  les deux côtés d ’un  rav in  
assez p ro fond  appelé  ouâd 'e l-M ed iéh . Il est en  g rande 
p a rtie  couvert d ’o liv iers, p a rm i lesquels se trouve le 
p e tit village à 'e l-M ed iéh , e t p lu s ie u rs  ru in e s . Le village, 
situ é  à l ’ouest de l ’ouâd i, se com pose de tre n te  à q u a
ra n te  m aisons m al bâties où h a b ite n t en v iro n  200 fe l-  
la h in  m u su lm an s. Les c ite rn es, ta illées dans le roc, que  
l’on voit so it au  village, so it au x  a len to u rs , in d iq u en t 
q u ’e l-M ed îéh  occupe la place d ’une  an c ien n e  localité et 
que  cette localité é tait p lu s  é tendue que le  village actuel. 
Au sud  e t à peu  de d istance se d resse  u n  m on ticu le  en 
fo rm e de cône tro n q u é , en  p a rtie  artific ie l, do n t la 
h a u te u r  au -d essu s  de la  m e r  M édite rranée  est de 
243 m ètres. Son som m et est couvert de ru in e s  in fo rm es. 
Les fe l la h în  app e llen t ces ru in e s  el-’A rb a 'în , « les Qua
ra n te  [m arty rs], » nom  a ttr ib u é , en P a le s tin e , à une  
m u ltitu d e  de ru in e s  d 'an c ien s m onastè res ou de m o n u 
m en ts re lig ie u x ; le m on ticu le  est désigné sous le nom  
de rds el-M ed iéh , « le som m et de M ed iéh . » Au p ied , au 
n o rd -ouest, est u n e  an c ien n e  p isc in e  e t dans son voisi
nage o n  rem arq u e  p lu s ie u rs  g rotles sépu lc ra les  d 'aspect 
ju d a ïq u e . — Le te r ra in  ondu leux  situ é  en  face du  v il
lage A’el-M ed iéh , au côté occiden tal de la  vallée, est dési
gné g én é ra lem en t du  nom  de K h irb e l e l-M ediéh , à cause 
des ru in e s  qu i le reco u v ren t. U ne nécropole re m a r
quab le , e n tiè re m e n t creusée dans le roc, a ttire  d ’abord  
l ’a tten tio n  lo rsq u ’on a rriv e  du su d . U ne p re m iè re  g rotte  
sé p u lc ra le  affectant la fo rm e o rd in a ire  des tom beaux ju ifs  
an c ien s , m o n tre  son en trée  to u rn ée  vers l’o rien t. U ne dou
zaine de g ran d s blocs m o n o lith es, de 2 m ètres  env iron  
de lo n g u eu r s u r  1  de la rg eu r, so n t ép ars  su r  le sol ro 
cheux  su p é rie u r . D estinés à fe rm e r l ’en trée  des au tres  
c h am b res sé pu lcra les , p ra tiq u ées h o rizo n ta lem en t dans le 
roc, p lu s ie u rs  d ’e n tre  eux g a rd en t le u r  place, tan d is  que 
q u e lq u es-u n s en o n t été écartés p a r  les v io la teurs des to m 
beaux. La p lu p a r t de ces ch am b res re n fe rm e n t deux 
tom bes fo rm ées chacune d ’un arcoso liu rû  c in tré  re c o u 
v ran t un e  auge sépu lcra le . Cette nécropole est co nnue sous 
le nom  de qob û r e l-Y a h û d ,  « les tom beaux des Ju ifs . » 
T ou t à côté se voit u n  p re sso ir  à v in à p lu s ie u rs  com 
p a rtim e n ts , d ifféren t p a r  ses fo rm es des p re sso irs  a n 
tiq u es  de la Ju d ée . Le som m et de la co lline dans la
quelle  o n t été p ra tiq u ées  ces tom bes, du  côté du  su d -es t, 
est couvert de d éb ris  de po terie , de m açonnerie , de 
cubes de m osa ïque  et on  y observe qu e lq u es a rasem en ts 
de co n stru c tio n s . Selon V. G uérin , cet em placem en t est 
appelé  k h irb e t e l-Y e h û d ;  il est in sc rit su r  la g ran d e  carte 
ang la ise  du  P a le s tin e  E x p lo r a tio n  F u n d ,  1887, sous le 
n o m  de k h ir b e t M ed iéh . C’est le no m  q u ’à p lu s ieu rs  
re p rise s  jjai en ten d u  em ployer, b ien  q u ’il serve encore 
à d és ig n er l ’ensem ble  de tou tes les ru in e s  que l ’on 
tro u v e  à l ’ouest de l ’o u â d i. P lu s  au  n o rd , au  bas de la 
co lline , se trouve u n e  p isc ine  en p a rtie  creusée dans le 
l’oc et en  p a rtie  co n s tru ite , et, à côté, les re ste s  d ’u n e  
co n s tru c tio n  bâtie  en  blocage. Les h ab itan ts  A'el-M ediéh  
l e u r  d o n n e n t le no m , a ins i q u ’au  re s te  des d éb ris  de 
co n s tru c tio n s q u i les avo isinen t, de k h irb e t e l - R a m -  
m â m ,  n la ru in e  des B ains. » E n  cet en d ro it, M. C ler- 
m ont-G anneau , a lo rs  ch an ce lie r  du  consu la t de F rance  
à  Jé ru sa le m , a découvert un bap tis tè re  ch ré tien , avec u n e  
in sc rip tio n  g recque re la tan t le nom  de la donatrice  So- 
p h ro n ia , e t n o n  lo in  u n e  g ro tte  sépu lcra le  avec u n e  au tre

in sc rip tio n  g recque. Cette d e rn iè re  p a rtie  des ru in e s  a. 
été désignée à M. G uérin  sous le nom  de k h irb e t Z a k a r ié h . 
— Ces ru in e s  occupent un  col assez la rg e  fo rm é p a r  la  
colline do n t nous venons de  p a r le r  e t u n e  a u tre  située  
au n o rd -no rd -est, dom inée  p a r  u n  pe tit san c tu a ire  m u 
su lm an  à coupole appelé  sch e ikh  e l-G h a rb a o u y . L’altitude- 
du lieu  est de 233 m ètres . P a rm i les re ste s  d ’hab ita tio n s 
arabes co n s tru ite s  a u to u r  du  m o n u m en t p récéd en t, on 
re m a rq u e , su r  u n e  belle p la te-fo rm e, les a ra se m e n ts  
d ’u n  g ran d  édifice rec tan g u la ire  m e su ra n t 27m77 de 
lo n g u eu r su r  6m71 de la rg eu r. « U n certa in  n o m b re  de 
m agnifiques blocs en co re  en  place d o m in en t cette en
cein te  e t p e rm e tte n t d ’en  d é te rm in e r  l ’é ten d u e , s d it
V. G uérin . Les A rabes l ’ap p e llen t e l-K a la 'h  (q a la ’a h ),  
« le C hâteau. » Il s’y trouve d ivers tom beaux , com m e on 
le verra  p lu s lo in . — « Le tom beau  do n t on voit les 
ru in e s  à cet e n d ro it, » ajou te  M. M auss q u i visita le k h ir 
bet M ed iéh , en  1870, qu e lq u es jo u rs  ap rès V. G u é rin r 
« est com p lè tem en t iso lé ... L ’im portance  des ru in e s  p e r 
m et de su p p o ser q u ’il a a p p a rten u  à u n e  fam ille  p u is
san te  dan s le  pays. Il devait avo ir u n  aspect m o n u m e n 
tal à en  ju g e r  p a r  les d im en sio n s de ce q u i a été con 
servé. Il y a place p o u r  sept tom bes, a insi q u ’on p eu t 
s ’en  a s su re r  p a r  l ’exam en du  p lan . J ’ai supposé à l ’ex tré 
m ité  occidentale  du  rec tan g le  u n  sé p u lc re  d o u b le , 
com m e ce lu i de l ’ex trém ité  est. S i l ’hypothèse est ju ste , 
on p eu t fac ilem en t d an s l ’in te rv a lle  p lace r  tro is  a u tre s  
sép u lc res sim p les q u i pouvaien t avo ir ch a c u n  son  ves
tib u le  ou c o rrid o r de dégagem ent. » D ans V. G u érin , 
S a m a r ie ,  t. il, p. 411-412.

IV. E m p la c e m e n t  p r é c i s  d e  l a  v i l l e  d e  M o d in .  — 
P a rm i les d iverses ru in e s  d o n t no u s venons de p a r le r ,  
les pa lestino logues se d em an d en t lesquelles son t ce lles  
de l’an tiq u e  M odin. R ien  de ce que l ’on voit au  village 
d ’e l-M ed iéh  ou au  som m et du m o n ticu le  voisin  ne  p a ra ît 
an n o n ce r à V. G uérin  u n e  v ille de q uelque  im p o rtan c e , 
com m e d û t ê tre  la ville des M achabées. Le sch e ik h  de 
la  localité  lu i a en  o u tre  a ssu ré  que  le village é ta it 
nom m é au tre fo is  el-M in iéh . Il fau t, se lon  ce savan t, 
c h e rc h e r  le site de la ville an c ien n e  à l ’occiden t de 
la vallée. M odin, dans cette  hypothèse, a u ra it occupé 
la co lline  m érid io n a le  d an s laq u e lle  so n t c reusés les 
q ob û r e l-Y a h û d  e t ces tom bes se ra ien t la nécropole 
de la  ville. Le k h irb e t e i-H a m m â m  ou Z a k a r ié h  se ra it 
les res te s  d ’un  faubourg  de la ville byzan tine q u i suc
céda à la ville ju ive . — P o u r  d ’a u tre s  au  co n tra ire , tous 
ces d éb ris , au m ilieu  desquels on re n c o n tre  des in sc rip 
tio n s g recques, des em blèm es e t des m o n u m en ts c h ré 
tien s, son t p u re m e n t ro m a in s ou byzan tins. Le p re sso ir  
d éc rit e t d ’a u tre s  que l ’on voit n o n  lo in  son t d ifférents 
des p re sso irs  an c ien s q u e  l ’on re n c o n tre  si fréq u e m m en t 
dans les m ontagnes de la Ju d é e , et l ’on constate à la 
fra îc h e u r  de le u r  é ta t q u ’ils a p p a rtien n en t à u n e  époque 
re la tiv em en t récen te . Le site  A’el-M edîéh  e s t b ien  celu i 
de la v ille ju iv e . R ien  dans l ’É c ritu re  ou l ’h is to ire  
n ’a ttr ib u e  à M odin u n e  g ra n d e u r  spéciale . E lle est q u a
lifiée du  nom  de v ille com m e tan t d ’a u tre s  localités, qui 
dans n o tre  m an iè re  de p a r le r  se ra ien t appelées des vil
lages. Josèphe, E usèbe e t sa in t Jé rô m e  ne  la n o m m en t du 
re s te  pas a u tre m e n t : y.wp.Y), vicus . Les c ite rn es  consta
tées au delà du  p é rim è tre  du village ac tuel la m o n tre n t 
cep en d an t p lus é tendue que  celu i-ci, e t la fo rm e de ces 
c ite rn es  et des tom beaux  voisins atteste  son  an tiq u ité . 
Seule  la p isc ine  et les ru in e s  du m o n ticu le , q u i ressem ble  
lu i-m êm e à u n e  acropole, in d iq u e n t q u ’e lle  p o u rra it 
b ien  avoir eu  u n e  c e rta in e  im p o rtan ce . M en iéh  es t u n e  
p rono n c ia tio n  défectueuse de M ed iéh , e t l 'ex is tence 
s im u ltan ée  de deux  nom s d ifféren ts de consonance si 
rap p ro ch ée  p o u r  deux localités voisines p a ra îtra it bien 
peu  p robab le . — A défaut de docu m en ts  h isto riques, 
des fouilles faites au  R d s  e l-M ed iéh  p o u rra ie n t d o n n e r 
la  so lu tion  de la questio n . B ien  q u ’il ne  so it pas abso lu
m en t ab su rd e  de p lacer la ville de M odin à l ’est de la
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' a  le e  e t  s o n  m o n u m e n t  s é p u l c r a l  à  l 'o u e s t ,  il  e s t  p lu s  
n a t u r e l  d e  c h e r c h e r  c e lu i - c i ,  c o n f o r m é m e n t  a u x  u s a g e s  

e s  H é b r e u x ,  d a n s  le  v o is in a g e  im m é d i a t  d e  la  v i l l e ;  s a  
^ c o u v e r t e ,  s i  to u t e f o i s  e l l e  e s t  e n c o r e  à  f a i r e ,  p o u r r a i t  
o u r n i r  u n  a r g u m e n t  p r é p o n d é r a n t .  N o u s  t o u c h e r o n s  à 

c e tte  d e r n i è r e  q u e s t i o n  a p r è s  a v o i r  r e l a t é  l e s  q u e l q u e s  
a i t s  h i s t o r i q u e s  q u i  c o n s t i t u e n t  l ’h i s t o i r e  d e  M o d in , 

P a r m i  le s q u e ls  l ’é r e c t io n  d e  c e  m o n u m e n t  e s t  u n  d e s  
P lu s  im p o r t a n t s .
,. }  ■ H i s t o i r e .  — La g lo ire  de M odin est le  refle t de 

éclat do n t b rille  l’illu s tre  fam ille  des M achabées : cette 
'lie  fu t le u r  berceau , le cen tre  où ils  lev èren t l ’é ten d ard  
e j in d épendance  re lig ieu se  e t p o litique  en face du des

potism e c ru e l de l ’h e llén ism e, où p lu s  d ’u n e  fois ils  réu - 
, lren.t le u rs  forces p o u r  les o rg an ise r , e t enfin  le cham p 
e tr io m p h e  où le m o n u m en t sép u lc ra l élevé su r  leu rs  
°m bes cé lébra  long tem ps devan t les généra tio n s le u r  foi, 

^eor sub lim e p a trio tism e et le u r  h é ro ïq u e  vaillance. — 
a fam ille sacerdota le  des M achabées ou des A sm onéens 

aurait été o rig in a ire  de Jé ru sa lem  et se ra it venue s ’é ta - 
ir  a M odin vers le com m en cem en t de la p erséc u tio n  re 

l i e u s e  d ’A ntiochus IV É p iphane, d ’ap rès I M ach., Il, 1, 
u m oins se lon  l ’in te rp ré ta tio n  q u ’en donne l’h is to rien  

^osèphe, A n t.  ju d . ,  x ii, vi, 1 , suivi p ar u n  g ran d  nom bre 
au tres. L’écrivain  ju i f  a m al lu , ce sem ble , ce passage, 
expression  « il fu t enseveli p a r  ses fils d an s le lorn - 

e° u  de  ses pères à M o d in  », fo rm ulée  I M ach., il, 70, 
une p rem ière  fois à p ropos de M athathias le p ère  des 
1 achabées, répétée  p o u r  Ju d a s , ix , 19; e t celle analogue 
em ployée, x m , 25, p o u r  Jo n a th as, « il [Sim on] recu e illit 
es ossem ents de son p ère  Jo n a th as et les ensevelit à Mo- 

. In sa ville, » ne p e rm e tten t pas de d o u te r que  le u r  
am ille, à supposer q u ’elle eû t d ’abord été étab lie  à Jé ru -  

j. m, ne  fû t depu is long tem ps fixée à M odin. Au lieu  de 
!re ■ (( En ces jo u rs-là  se leva M athath ias... de la fam ille 

ve Joarib  de Jé ru sa lem  et il v in t s’é tab lir  à M odin, » le 
erset de I M ach., ii, 1, do it se lire  : « M athath ias... de la 
nulle de Jo a rib , qu itta Jé ru sa lem  (où il pouvait ê tre  

° u r  son m in istère) et se re tira  à M odin, » àvicrrri àn'o 
sP<nj<raX [̂i. et non  ’lu x p ig  ànb ’L o o v T X /p . — Aux 

n erniers tem ps de la p ersécu tio n  h e llén iq u e , un  certain  
«U de Perso n n es s’é ta ien t réfug iées à M odin où
^ es pensaien t p eu t-ê tre  d e m e u re r  tra n q u ille s , en ra i-  
m a’ ^  S° n  élo ig n em en t de la capitale de la Ju d é e ; 
tio 1S. * aSen t d ’A ntiochus chargé  d ’im p o ser aux popula- 
M n* c u He de la G rèce les y su iv it. I M ach., u , 15. 
p hath ias, q u i é ta it se lon  tou te  apparence  le p rin c ip a l 
j  jrs°n n ag e  de la localité, fu t appelé ; l ’em ployé ch ercha  
.M.-uif^duire po u r e n tra în e r  les a u tre s  p a r  son exem ple, 
en *as  rép o n d it p a r  u n  refus ca tégorique , e t com m e
u  iR1("m e tem ps u n  J u if  se p ré sen ta it p o u r apostasier, 
les alîI*as ind igné  l ’égorgea su r  l ’au te l m êm e élevé p ar 
ren Paiens où il venait im m oler, tua  l’envoyé royal 
i  | u'-e rsa ,i  au te i e t appela tous les Ju ifs fidèles à s’u n ir  
15 o i e i a ses fils p o u r  défendre  la re lig io n . Ib id .,  n , 
q n 'j]1 ’ situation  de M odin n ’é tait pas assez forte p o u r 
Pays^ Pu ssen t s’y m a in te n ir  con tre  les d o m in a teu rs  du 
réff- ’ ha th ias l ’aban d o n n a  p o u r se r e t i r e r  dans les
cèr ° ns P ius escarpées des h au tes m ontagnes. Ses suc- 
Pour <ra' SSent ' u * aY0' r  p e rm is  de re v e n ir  en sa patrie  
dén T m o u rr i r ;  du  m oins ses fils p u re n t y en sev e lir  sa 
r^t qUl, m o rteIle. Si les tr io m p h es de ses (ils e t l’in té-
qe j » , cause les o b lig èren t à se te n ir  p lu s au  cen tre
à leu e ’ ü s a im è re n t à r e to u rn e r  de tem ps en  tem ps 

v P atrie , p o u r  s’y re tre m p e r  dans les gén éreu x  sen- 
■Cw ■ f,l!‘ avaien t donné l ’im p u lsio n  à ce m ouvem ent, 
arm é am sj . fl ue duda v in t o rg an ise r  à M odin la pe tite  
% sias ^  y°u la it °P P oser a A ntiochus E upato r e t à 
la son lieu ten an t, qu i venait d ’en v ah ir  de nouveau 
PQuvait6 ’ !611 ■*'aCe tom beau  de so n  g lo rieux  père  il 
Pa^n'on’ P • e ' 0<Iu em m en t q u ’a illeu rs , ex h o rte r  ses com - 
Pour i - V *.3 co m i)attl'e x a illam m en t et ju s q u ’à la m ort

01 > le  t e m p le ,  la  v i l le  [ s a in te ] ,  la  [ p a t r ie  e t  le
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peuple ». II M ach., x i i i ,  14. P o u r  la m êm e ra ison  peut- 
ê tre , Jean  H yrcan  e t son  frè re  Ju d a  am en èren t-ils  le u r  
tro u p e  à M odin, avan t d a tta q u e r  C endebée sous les 
m u rs  de G édron. I M ach., xvi, 4. Le m o n u m en t élevé, 
p a r  le u r  frè re  S im on, com m e u n  tem ple  s u r  le sép u lc re  de 
M athath ias e t de ses q u a tre  au tres  fils, tous tom bés vic
tim es de le u r  p a trio tism e re lig ie u x , ne  pouvait q u ’exci
te r  le courage d an s les cœ urs e t j le  nob le  d és ir  de les 
venger.

VI. L e  m o n u m e n t  s é p u l c r a l  d e s  M a c h a b é e s .  — C’est 
ap rès avo ir enseveli à M odin la dépou ille  m orte lle  de 
son frè re  Jon a th as, q u e  S im on songea à h o n o re r  la 
m ém oire  de ses p a ren ts  p a r  u n  m auso lée  m o n u m en ta l. 
L’É critu re  racon te  a in s i cette  œ uvre : « S im on cons
tru is i t  s u r  le sé p u lc re  de son  père  e t de ses frè re s  u n  
m o n u m en t élevé aux  reg a rd s, de [p ie rre  polie de face et 
en  a rr iè re . Il dressa  au -dessus sep t py ram id es, celles 
(en m ém oire) de son père  e t de sa m ère  en  face l ’u n e  de 
l’a u tre  et les q u a tre  a u tre s  (en m ém oire ) de ses frères . Il 
les en to u ra  d ’une  vaste co n s tru c tio n  fo rm ée de g ran d es 
co lonnes et fit s u r  les co lonnes des pan o p lies  en so u 
v en ir  é te rn e l, e t p rè s  de ces g roupes d ’a rm es des n a 
v ires scu lp té s de n a tu re  à  ê tre  vus de tous ceux qu i 
nav ig u en t s u r  la  m er. Tel e s t le sépu lcre  q u ’il fit à 
M odin [et q u i subsiste] ju s q u ’a u jo u rd ’h u i. » I M ach., 
x i i i ,  27-30. La sep tièm e p y ram ide, S im on se la ré se rv a it 
sans doute. Le m o n u m en t é ta it enco re  debout vers la 
f in  du  I er siècle , ap rès la  g u e rre  de Judée , q u an d  
Josèphe écriv it ses A n tiq u ité s  ju d a ïq u e s ,  X III, v i, 5. 
Au iv» siècle, E usèbe atteste  que  « le m ausolée des Ma
chabées se m o n tra it ju s q u ’a lo rs  ». O no m a stico n , p. 290. 
Au Ve siècle, sa in t Jé rô m e  consta te  enco re  le u r  p e rm a 
n en ce  e t s’étonne que  l ’on p u isse  m o n tre r  le u rs  re li
q u es à  A ntioche. D e n o m in ib u s  e l locis hebra ic is , 
t. x x m , col. 911. Ou b ien  sa in t Jé rô m e accuse les Antio- 
c h én ien s de confondre  les sep t frè re s  m arty rs  de 
II  M ach., v i i ,  don t les re ste s  p a ra isse n t en  effet avoir 
é té v énérés à  A ntioche, avec la fam ille  de M athath ias, on 
b ien  il confond  lu i-m êm e celle-c i avec les p rem ie rs . 
Cette confusion  a été invoquée p o u r  ex p liq u e r la  p ré 
sence d ’u n e  cro ix  dans la m osa ïque  des tom beaux  décou
verts p a r  V. G uérin  au k h ir b e t  S c h e ik h  e l-G h a rb a o u y , 
e t identifiés avec le m o n u m en t des M achabées. — Depuis 
le Ve siècle ce m o n u m en t s’é ta it p e rd u  de vue, à  cause 
sans doute de la situ a tio n  de M odin, en  d ehors des rou tes 
su iv ies p a r  les p è le rin s . Au m oyen âge on èn p a rle  q u e l
quefois, m ais si ce n ’est p a s j in e  s im p le  m en tio n  h is to 
r iq u e  c’est un e  con fusion. Il n ’est pas dou teux  q u ’il n ’ait 
été d é tru it  dans la tr is te  période  q u i su iv it les cro isades, 
si déjà il ne  l ’avait été auparavan t. En '1870, V. G uérin  
p en sa it que  la c o n s tru c tio n  rec tan g u la ire  du k h irb e t  
e l-G harbaouy  avait co n ten u  sep t ch am b res  contiguës, 
co n s tru ite s  en  belle p ie r re  de ta ille  e t  co n ten an t ch a
cu n e  u n e  auge sé p u lc ra le  p ra tiq u ée  d an s le roc  d o n t le 
fond é ta it tap issé  de petits  cubes de m osa ïques ; ces sep t 
c h am b res  a u ra ie n t été su rm o n tées  d ’u n e  sé rie  de sep t 
p y ram ides d ressées su r  la  m êm e ligne  et qu i repo sa ien t 
ch acune s u r  le p lafond  de ch aq u e  cham b re . Selon 
lu i, le rec tan g le  a u ra it  été lu i-m êm e  env iro n n é  d ’u n  
po rtiq u e  so u ten u  p a r  les co lonnes m ono lith es que d é 
co ra ien t les o rn em en ts  do n t p a rle  le liv re  des M acha
b ées ; les tro n ç o n s  découverts a u ra ie n t été les d éb ris  
de ce tte  co lonnade e t l ’a tte s ta tio n  de son  ex istence en  
ce t en d ro it. Le docte e x p lo ra te u r co n c lu a it : « Il n ’y avait 
p lu s de doute possib le, j ’avais défin itiv em en t re tro u v é  
le tom beau  des M achabées, e t la  fosse q u e  j ’avais r e n 
con trée  avait p e u t-ê tre  re ç u  les cen d res  de l’h é ro ïq u e  
e t sa in t vie illa rd  M athath ias, q u i, é tan t m o rt le p rem ie r, 
avait occupé p ro b ab lem en t la  p re m iè re  ch am b re  sé p u l
cra le . » Le r a p p o r t  de M. M auss, b ien  q u e  suppo san t 
aux tom bes u n e  d isposition  re la tiv e  u n  peu  d ifféren te , 
con firm ait la p lu p a r t des d éta ils relevés p a r  M. G uérin . 
— C ependan t la m êm e an n ée  1870, le Dr S andreczk i
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c o n tes ta it in d ire c te m e n t les conclusions de l ’ex p lo ra teu r 
fran ça is  en  p ré se n ta n t p o u r  les tom b eau x  des M acha
bées, le s  q o bûr e l-Y a h û d . — M. G uérin  fit observer 
que le no m b re  de 28 à 30 tom bes ren fe rm ées  dans 
cette n écropo le  e s t tro p  co n sidérab le  p o u r  q u e  l ’on 
p u isse  y v o ir le  sé p u lc re  d o n t p a rle  le liv re  des M acha
bées. On ne  voit n o n  p lu s au-dessus au c u n e  trace  de 
co n s tru c tio n  ra p p e la n t le  m o n u m en t élevé p a r  S im on, 
et l ’é tat du  sol n e  p e rm e t pas d ’en  supp o ser. On p eu t 
ob jec ter en  o u tre  la fo rm e des tom beaux , p lu tô t gréco- 
ro m a in e  que ju d a ïq u e , e t l ’existence d ’u n e  cro ix  ta illée  
en re lie f  s u r  le cô té d ’u n  des blocs m o no lithes des tinés 
à fe rm e r  ces sé p u lc res . — Ces deux d e rn iè re s  objec
tio n s  son t aussi celles q u i o n t été faites co n tre  l ’iden tifi
cation  du  m o n u m en t du  h h irb e t S c h e ik h  e l-G harbaouy  
avec ce lu i des M achabées. M. C le rm o n t-G an n eau , ayant 
exécuté de nouvelles fou illes à cet en d ro it, en  1873, 
constata  dans le fond b lan c  de la m osaïque du  tom beau  
découvert p a r  M. G uérin , u n e  cro ix  fo rm ée de cubes 
rouges, ja u n e s  et n o irs , e t conclu t à l ’o rig in e  ch ré 
tie n n e  du  tom beau  e t d u  m o n u m en t. — M. G uérin  ré 
p liq u a  que  les c h ré tie n s  ayan t confondu  avec la fam ille 
de M athath ias les se p t frè re s  m arty rs , avaien t, à dessein  
d ’o rn e r  les tom beaux  v én é rés  p a r  eux com m e ceux de 
ces d e rn ie rs , fa it u lté r ie u re m e n t cette m osa ïque . — 
Mais à cette p re m iè re  d ifficulté, M. C lerm ont-G anneau  
jo ig n it cette  a u tre  : les restes  de la  c o n s tru c tio n  décou
verte , p a r  la n a tu re  e t la fo rm e de le u r  ap p are il e t p a r  
la d isposition  de celu i-ci, son t id en tiq u es, à u n e  m u l
titu d e  de co n stru c tio n s s im ila ire s , com m e p a r  exem ple 
le m o n u m en t sé p u lc ra l de T e ïd sir , n o n  lo in  de B eisâ n , 
qu i son t ce rta in em en t d ’o rig in e  g réco -rom aine  ou byzan
tin e  e t n o n  ju d a ïq u e . — U n g ran d  n o m b re  de savants, 
avec C onder, Is. A braham s e t d ’a u tre s , p en sen t que  l’on 
d ev ra it c h e rc h e r  les tom beaux  des M achabées e t les 
restes  de le u r  m o n u m en t au  R d s el-M ediéh . Ce m o n ti
cule , reg a rd é  com m e u n  lieu  sa in t, u n  m a q à m ,  p a r  les 
h ab itan ts  du  pays, e t re m arq u a b le  p a r  sa fo rm e, ren fe rm e  
in co n te s ta b le m en t d ’an c ien n es co n s tru c tio n s do n t la 
na.ture é tud iée  p o u rra it  a p p o rte r  q u e lq u e  lu m iè re  dans 
la  question .

VI. B i b l i o g r a p h i e .  — V ictor G uérin , D escrip tion  de  
la S a m a r ie ,  1875, t. n , p. 51-64, 403-426; cf. D écouverte  
d u  to m b e a u  des M achabées a u  k h irb e t e l-M ed iéh , dans 
la R evu e  archéo log ique , t. xx iv , 1872, p. 264-277; C ler
m on t-G anneau , A rch æ o lo g ica l R esearches in  P a le s tin e , 
L o n d res , t. ii, 1896, p. 358-377, 475-478; F r. L iévin  de 
H am m e, G u id e  in d ic a te u r  de la T e rre -S a in te , 2e éd it., 
J é ru sa le m , 1887, p. 130-131 ; S u r v e y  o f  W e s te rn  P a le s
tin e , M em o irs , t. m , p. 297-298, 340-352; S andreczk i, 
dan s P a le s tin e  E x p lo ra tio n  F u n d  Q u a r te r ly  S ta te 
m e n t ,  T h e  R o ck  o f  e l-M e d y e h ,  1870, p. 245-252, 
cf. p . 390; Ib id .,  1873, p. 93; 1897, p . 221; R evu e  bi
b lique , t. i , 1892, p. 123-124; Is. A braham s, M odin , 
d an s C heyne, E n c y c lo p æ d ia  b ib lica , t. m , L ondres, 
1903, col. 3180-3181. L. H e i d e t .

M O E L L E  (h éb reu  : m o a h ;  S ep tan te  : ( j . o e ) , ô ; ;  V ul
gate : m e d u lla ) ,  substance  ja u n â tre  ou ro u g eâ tre  qu i 
re m p lit les cavités osseuses. E lle a les ap p aren ces de 
la g ra isse , m ais elle en  est trè s  d ifféren te  p a r  sa com 
position , qu i co m p ren d  des é lém en ts  p ro p re s  et en 
o u tre  des cap illa ires  e t des n e rfs  d o n t la section  est très  
d o u lo u reu se  dan s les am p u ta tio n s. — Il est des hom m es 
h e u re u x  q u i m e u re n t « avec la  m oelle  de le u rs  os toute  
fra îch e  », c’est-à-d ire  sans avoir co n n u  la souffrance 
qu i dessèche  les os. Job , xxi, 24. La p aro le  de Dieu est 
p é n é tra n te  com m e le glaive q u i sé p are  les jo in tu re s  
d ’avec la m oelle . H eb ., iv, 12. V oir N e r f s .  Des m ets 
succu len ts  son t des m ets « p le in s  de m oelle », m e m u -  
h d y îm , m e d u lla ta .  Is ., xxv, 6 . La m oelle  constitue  en 
effet u n  a lim en t dé lica t. — D ans p lu s ie u rs  a u tre s  p as
sages, G en., x l v ,  18; N u m ., x v i i i ,  12; D eut., x x x i i ,  14,

les v ersions m en tio n n en t la m oelle au  lieu  de la  g ra isse , 
hêleb, nom m ée en  h éb reu . La la in e , ç a m m é ré t,  des cè
d res est ia p a rtie  su p é rie u re  de le u r  fro n d a iso n , e t no n  x'u. 
éirél.exTa, « les choses de cho ix , » ou  la m oelle , m e d u lla ,  

j com m e tra d u ise n t les v ersions. E zech., x v n , 3, 22.
I I .  L e s ê t r e .

M O H A R  (héb reu  : m ô h a r  ; S ep tan te  : cpepvr,; V ulgate : 
dos), p r ix  payé p a r  les p a re n ts  du  fiancé, d ’ap rès la 
cou tum e o rien ta le , aux  p a ren ts  de la  je u n e  fille d o n n ée  
en m ariage à  le u r  fils. G en., x x x iv ,  12; Exod., x x i i ,  16; 
I S am ., x v i i i ,  25. V oir D o t ,  i i ,  t. n , col. 1495.

M O H O LA  (hébreu  : M a h lâ h , « m alad ie  [? ]; » Sep
tan te  : à MasXi), nom , dans la Vulgate, d ’une p e rso n n e  
do n t le sexe est co n troversé  : c ’est, se lon  les u n s , u n  
fils, se lon  les au tre s , u n e  fille de U a m m ô lé k é t  (Vulgate : 
R e g in a ,  « R e in e  »), de la tr ib u  de M anassé. Le nom  
de son  père  n ’est pas m en tio n n é , m ais celu i de deux d e  
ses frè re s , ’lShôd  (Vulgate : V ir u m  d éco ru m , H om m e 
B eau ou Bel H om m e; voirlsiiO D , t. m , col. 989) et Abié
zer (voir A b ié z e r  1, t. i, col. 47), no u s est donné dans 
I P a r ., v u , 18. On ne  co n n a ît d ’a illeu rs  que  le u rs  n om s. 
— D ans le texte h éb reu , l ’a înée  des c in q  filles de S alphaad 
qu i h é r i tè re n t  de le u r  p ère  est aussi appelée M a h lâ h ,  
com m e le p ersonnage de I P a r .,  v u , 18, m ais la V ulgate 
a t ra n sc r i t  son  nom  M aala  com m e l’avaien t fa it le s  
Sep tan te . N u m ., xxv i, 30, etc. V oir M a a l a ,  col. 468.

M O H O LI (h éb re u  : M a fl i ,  « m alade [?] »), nom  de  
deux Lévites. Ce nom  dérive  de la  m êm e ra c in e  q u e  
M ah la h . V oir M o i io l a .

1 .  M O H O L I (Sep tan te  : MooXst, E xod., vi, 19; MooXi, 
N u m ., m , 20; I P a r ., vi, 19 (héb reu , 4) ; x x m , 21 ; xx iv , 
26, 28; I E sd ., V I I I ,  18), fils a în é  de M érari e t petit-fils 
de Lévi. Il fu t la souche de la fam ille  des M oholites, 
u n e  des b ran ch es  de la g ran d e  fam ille  lév itique des Mé
ra rite s . Voir M é r a r i t e s ,  col. 988, e t M o h o l i t e s .  N o u s  n e  
savons r ie n  de p a r tic u lie r  su r  sa p e rso n n e , sin o n  q u ’il 
e u t deux fils appelés E léazar e t Cis, I P a r ., x x m , 21 ; 
xxiv , 28(voirÉLÉAZAR 4, t. n ,  c o l .1651, e t Cis 3, co l. 781), 
e t u n  tro is ièm e appelé  Lobni, I P a r ., v i, 29 (h éb reu , 14), 
s ’il n ’y a pas de lacune dans le tex te . V oir L o b n i  2, 
col. 319. — U n des descen d an ts  de M oholi est m en tio n n é  
I E sd ., v m , 18.

2. M O H O L I (Sep tan te  : MooXi), lévite de la fam ille  de  
M érari, de la b ran ch e  des M usites, p o rtan t le m êm e nom  
que son  oncle, le fils a în é  de M érari. Il eu t deux frè res , 
E der e t Jé rim o th , I P a r . ,  x x m , 23; xx iv , 30, e t u n  fils 
appelé  S om er. 1 P a r . ,  VI, 46-47 (héb reu , 31-32).

M O H O LIT E S  (héb reu  : h a n i-M a h li; S ep tan te  r 
Sv|U.o; ô MooXt; V ulgate : M oholitæ , N u m ., m , 3 3 ,el p a r
tout a illeu rs  : M oholi, fa m i l ia  M oholi), b ran ch e  de la 
fam ille  lév itique  des M érarites d escendan t de M oholi. 
N um ., m , 33; xxvi, 58. L o rsq u ’on  fit le d én o m b rem en t 
d esd eu x  b ran ch es  de M érarites au  m ont S inaï, les M oho- 
lites  e t les M usites, elles com p ta ien t ensem ble  six m ille  
deux cen ts hom m es. N um ., n i ,  34. Les M oholites e u re n t, 
com m e leu rs  frè re s , des fon c tio n s p a r tic u liè re s  à  re m p lir  
lo rsq u e  David les partagea  e n tre  les lév ites. I P a r .,x x iH r 
21; xx iv , 26, 28, 31. — E sd ras m en tio n n e  u n  descendant 
de M oholi p a rm i les Lévites q u i r e to u rn è re n t avec lui 
de captiv ité en  P a les tin e . Il est d ’a illeu rs  difficile de
savoir qu e l é ta it son  nom . E sd ras ayant envoyé des 
m essag ers  à  C hasph ia p o u r  lu i a m en er des m in is tre s  de 
ia m aison  de D ieu, « ils  no u s a m en èren t, d it-il, com m e 
la m ain  b ien fa isan te  de n o tre  D ieu é ta it su r  n o u s ,’«s te- 
k é l, d ’e n tre  les fils de M a h li (Moholi), fils de Lévi, fil* 
d ’Israë l, e t S ê rê b y d h . » I E sd ., v in , 18. La Vulgate a 
tra d u it  ’iS èékél, p a r  v ir u m  d o c lis s im u m , « hom m e trè s  
savan t » ou hom m e de sen s, e t e lle fait, com m e le texte
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hébreu , de S êrêb yâ h , q u ’elle t ra n sc r i t  S a ra b ia ,  u n  p e r 
sonnage d ifféren t de ’is  èéké l, d istingué d u  p re m ie r  p ar 
la con jonction  et. P a rm i les exégètes m o d ern es, les u n s 
cro ien t que la con jonction  e t  est fautive et ils  p re n n e n t 
oarab ia  p o u r  le no m  de l ’hom m e de se n s; d ’a u tre s  su p 
posent que ’is èéké l es t s im p lem en t u n  nom  [propre 
signifiant « hom m e de sens » e t d is tin c t de Sarab ia  ; 
d au tres  enfin , to u t en  ad m ettan t q u e  Sarab ia  est un  
second personnage , ne  p e n sen t pas que le p re m ie r  
s appelait ’îè èékél, m ais que  son  nom  p ro p re , qu i p ré 
cédait cette  qualification , s’est p e rd u . L’explication  la 
Puis sim p le  est celle q u i reg a rd e  ’iS èéké l com m e un  

om p ro p re , d és ig n an t u n  lévite  a u tre  que Sarab ia , 
[nais elle a con tre  elle les ra iso n s su ivan tes : 1° E sd ras 
indique ap rès chaq u e  nom  le n o m b re  des p e rso n n es qu i 
accom pagnaient celu i do n t il v ien t de p a r le r  et le nom bre  
n e s t  m arq u é  ic i q u ’ap rès le nom  de S arab ia . 2° Il 
n e s t  pas q uestion  de ’is sé k é l  dans la su ite  du  livre  
1 Esdras, non p lu s que  dans N éhém ie , tan d is  q u ’il y est 
ait p lu s ie u rs  fois m en tion  de S arab ia . I E sd ., v in , 28; 
t Esd., v in , 7 (S é réb ia ); ix , 4 ; x n , 8 (S a réb ias); ix , 5 ; 

X’ ^2; x n , 24 (Sérébia). S ans dou te  ’is séke l a u r a i t  pu 
1110,1 ci r  au ssitô t ap rès son a rriv ée  en P a le s tin e , m ais on 
Peut p en se r  q u ’E sd ras ne  l’a u ra it  pas nom m é le  p re m ie r  
. e ta liste , I E sd ., v m , 18, s ’il n ’avait pas jo u é  u n  rô le  
d ép o rtan t ap rès son  re to u r  dans sa p a tr ie . Quoi q u ’il en 
S0| t, le contexte sem ble  b ien  d és ig n er S arab ia  com m e 
l,n M oholite. Les S eptante o n t fait du  p re m ie r  é lém ent 

e ’iS èéké l un  nom  com m un  et du  second u n  nom  
Propre (défiguré dans la d e rn iè re  le ttre ) : àvrip S r /w v . 
Voir  S a r a b i a .

M o in e a u .  Voir p a s s e r e a u .

M o i s  (héb reu  : l.iôdes, c ’est-à-d ire  « nouvelle [lune] »; 
Jeralf, q Ui signifie « lu n e  », et p a r  ex tension  le m ois 
ld i  é ta it lu n a ire  ; S ep tan te  : (rrjv qu i sign ifie  aussi 
' 'tu n e  » e t « m ois »; V ulgate : m en sis), douzièm e p a rtie  

e l ’année . III  R eg., iv, 7; I P a r ., x x v i i ,  1-15. Com m e les 
ln°is héb reux  é ta ien t lu n a ire s , ils  ne  fo u rn issa ien t pas en 
,n an tro is  cen t so ixan te -c inq  jo u rs . P o u r  les faire  coïn- 
der avec les sa isons, no u s savons q u ’on in te rc a la it en 

^ °y e n n e  tous les tro is  an s , u n  tre iz ièm e m ois, m ais il 
, °n est ja m a is  fa it m en tio n  dans l ’É c ritu re . P o u r  la 
^Çscription des m ois, vo ir C a l e n d r i e r ,  i i i ,  t. i i ,  col. 65- 

. ’ et chacun  des nom s de m ois. Du tem ps des S éleu- 
. es> on se se rv it en  P a le s tin e  des nom s de m ois m a- 

do 11 Ma c h .,  x i, 21, 3 0 ,  3 3 ,  3 8 .  S u r  la  m an iè re
01 les H ébreux  cé léb ra ien t le p re m ie r  jo u r  du  m ois, 

° 'c  N é o m é n ie .

M O is e  (hébreu  : M ôsé/i; Sep tan te  : Mwüarjç; Vul- 
b e : M oyses), l ib é ra te u r  e t lég isla teu r  d ’Israë l.

’ D e p u is  s a  n a i s s a n c e  j u s q u ’a  s a  m i s s io n .  — l°IVais- 
p  Ce- —- Au p lus fo rt de l ’o p p ress ion  des Israé lites  en 

oiPte, a lo rs  q u e  le  ro i avait o rd o n n é  de tu e r  à le u r  
p. ®ance tous les enfan ts m âles du peup le  op p rim é , 
Une f  *’ un  hom m e de la fam ille de Lévi épousa 
Hls Vrm m e de sa tr ib u . Celle-ci conçu t et enfan ta  u n  
ce f  i • » Ir> 1-2 . De p r im e  ab o rd , il se m b le ra it que
■nés' S ^St *e P ccm ier-o é  du  m ariage  de p a ren ts  in n o m - 
Uno’ S* ' a su ‘te d u  réc it n ’in tro d u isa it su r  la scène 
Ion j s®u r  de l’en fan t p lu s  âgée que lu i, j'. 4. U ne généa- 
Plu.6 ,llïComPféte des fils de Jacob nous ren se ig n e  
Am n ’ h-x° d ., VI, 20, su r  les nom s des p a ren ts ,
Coi ra |0 > vo ir t. i, col. 522, et Jochabed , voir t. m , 
a y a n t ,  •’ 6t su r  l e x istence d ’u n  frè re  a în é , A aron, 
cf. oois ans de p lu s que  son p u în é . E xod., v u , 7;
Num ’ 20-27. Le nom  de la sœ u r, M arie, est donné 
m ent i XXv!’ ^0. V oir col. 776. P o u r  ex p liq u e r com - 
P ccsen r tro *s*èrne en fant de cette  fam ille  avait pu  ê tre  
ant.éri B co,m m e u n  p re m ie r-n é  m alg ré  la na issance  

Ur® d ’Aaron et de M arie, le ta rg u m  dè Jé ru sa lem  a

im ag iné  u n  véritab le  ro m an . Selon lu i, q u an d  le  ro i 
d ’Égypte eu t o rd o n n é  aux  sages-fem m es égyptiennes 
de fa ire  p é r ir  les pe tits  g arçons d ’Israë l, Exod., i, 15, 
16, A m ram  qu itta  sa fem m e, déjà m ère  de M arie et 
d ’A aron, e t la  r e p r i t  p lu s ta rd . Moïse fut le  p re m ie r-n é  
de ce second  m ariage. Q uelques co m m en ta teu rs  m o
d e rn es , à l ’en co n tre  d ’Exod., vi, 20, o n t supposé  
q u ’A m ram  avait eu  deux fem m es, do n t la p rem iè re  
a u ra it d o nné le jo u r  à M arie e t à A aron. La m ère , ayant 
vu que le nouveau-né é ta it beau  et b ien  fait, désobéit à 
l ’o rd re  cru e l du  P h arao n , e t au lieu  de fa ire  m o u r ir  l’e n 
fant, e lle le cacha p en d an t tro is  m ois. Exod., ri, 2. E n  
a g issan t a in s i les p a ren ts  é ta ien t guidés p a r  la foi, 
H eb., x i, 23, parce  que D ieu avait su r  cet en fan t des 
vues spéciales. Act., v u , 20. Josèphe, A n t.  j u d . ,  II, ix, 
3, 4, racon te  q u ’A m ram , voyant sa fem m e encein te , 
avait im p lo ré  D ieu qu i le récon fo rta  dans u n e  vision  et 
lu i p réd it la na issance  d ’u n  fils qu i d é liv re ra it les Israé 
lites. Cette p réd ic tio n  re m p lit de c ra in te  les époux; 
m ais Jochabed  accoucha san s d o u leu r, ce qu i présageait 
le g ran d  rô le  que  son  fils devait re m p lir . Le texte sacré 
ne  m en tio n n e  r ie n  de m iracu leu x  d an s la n a issance  de 
Moïse. Il ne  l ’appelle  pas « p re m ie r-n é  », e t s ’il ne 
parle  pas d ’abo rd  d ’A aron, q u i é ta it né  avant lu i, c ’est 
parce  q u ’il va raco n te r l ’h is to ire  de Moïse.

2° E x p o s itio n  su r  le N il. — Q uand la m ère  c ru t )ne 
pouvoir p lus cacher l ’ex istence de l ’en fan t, c ra ig n an t, dit 
P h ilo n , De v ita  M osis, 1 .1, P a r is , 1640, p. 604, les p e rq u i
s itions e t la dé la tion , elle ré so lu t de l ’exposer su r  le fleuve, 
le confiant a in s i à la P rov idence . Elle fit u n e  nacelle  de 
p apyrus, q u ’elle en d u is it de b itu m e e t de po ix ; e lle  plaça 
le pe tit en fan t dans cette so rte  de berceau , q u ’elle déposa 
p arm i les ro seaux  su r  le bord  du  fleuve. Exod., i i ,  3. 
Cf. F . V igouroux, L a  B ib le  e t  les découvertes m o d ern es, 
6e é d it., P a r is , 1896, t . n , p. 282, 587-588. La sœ u r  de 
l ’en fan t, re te n u e  p a r  l ’a m o u r  fra te rn e l, d it  P h ilo n , 
D e v ita  M osis, 1. I , in-f°, P a r is , 1640, p. 604, appostée 
p a r  sa m ère , p en sen t les co m m en ta teu rs  m od ern es, de
m e u ra  su r  la rive et se tin t à q u e lq u e  d istance p o u r  ob
se rv er e t vo ir ce q u ’il ad v ien d ra it. Exod., ii, 4. D’après 
les rab b in s, e lle a tten d it a in s i u n e  h e u re . T alm ud  de 
Jé ru sa lem , tra ité  S o ta , i, 9, trad . Schw ab, P a r is , 1885, 
t .  v i i ,  p. 240, 241. O r la fille du P h a rao n , nom m ée ô s p f z o u -  

d ’ap rès Josèphe, A n t.  ju d . ,  I , ix , 5, Mépptç d ’ap rès 
E usèbe, P ræ p . eva n g ., ix , 27, t .  x xi, col. 729, e t B athya 
se lon  les ra b b in s  d ’ap rès I P a r ., iv, 18, v in t au  fleuve 
p o u r  se ba ig n er, ou , se lon  Josèphe, loc. c it . , p o u r  
s’égayer s u r  la rive. S u ivan t P h ilo n , e lle é ta it la fille 
u n iq u e  du  ro i. M ariée e t sans en fan t, e lle d és ira it a r 
d em m en t u n  fils. E lle se ten a it o rd in a ire m e n t ren fe rm ée  
d an s son palais ; m ais  e lle en  é ta it so rtie  ce jo u r-là  
p o u r  se b a ig n er avec ses su ivan tes, Cf. A rtapan , dan s 
E usèbe, P ræ p . eva n g ., ix , 27, t. xxi, col. 729. P en d an t 
que  ses dam es d ’h o n n e u r  a lla ien t et ven a ien t s u r  les 
b ords du  fleuve, e lle ap e rçu t la pe tite  b a rq u e  au m ilieu  
des ro seaux  ; e lle  envoya u n e  esclave la p re n d re  e t la 
lu i a p p o r te r;  l ’ouv ran t, e lle vit u n  en fan t q u i vagis
sa it et, ém u e  de com passion  à ce spectacle , e lle d it  :
« C’est u n  en fan t des H ébreux. » Exod., ii, 5, 6 . Elle 
re c o n n u t son o rig in e , s in o n  à  la c irconcision  q u e  p ra ti
q u a ien t les É gyptiens, du m oins aux c irconstances de 
la persécu tio n . P h ilo n  e t Josèphe d ise n t q u ’e lle  fu t 
frappée de la g ra n d e u r  et de l’élégance de l ’en fan t. Le 
p re m ie r  ajoute  q u ’elle l’adopta dès lo rs  p o u r  son fils.. 
Mais, parce  q u ’il n ’a u ra it pas été p ru d e n t d ’in tro d u ire  
to u t de su ite  à la  co u r cet en fan t h é b re u , e lle  réso lu t 
de le faire  é lever avant de l ’a m en er chez elle. Josèphe, 
A n t. ju d . ,  II , ix , 5, d it q u ’elle fit a p p e le r  successi
vem ent p lu s ie u rs  fem m es égyp tien n es p o u r  l ’a lla ite r, 
m ais que  l ’en fan t refusa  le u r  se in . M arie, sa sœ u r, in te r
v in t a lo rs com m e p a r h asa rd  e t p roposa  de le confier 
à u n e  fem m e israé lite . E lle  alla c h e rc h e r  sa m ère , don t 
l’en fan t accepta le  se in . S au f ce déta il, q u i sem ble peu
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d’accord  avec le texte sacré , cette  in te rv en tio n  de M arie 
est racon tée  dans l’Exode, il, 7, 8 . La fille du  ro i confia 
l’en fan t à sa m ère , com m e s’il lu i é ta it é tra n g e r ; elle 
lu i recom m anda de le n o u r r i r  e t lu i p ro m it u n  sa la ire . 
Cf. Act., v u , 21. La m ère  p r i t  son  fils avec jo ie  et l’éleva. 
P h ilo n  signa le  le so in  m is p a r  la P ro v idence  de con 
fier à la fam ille  la p re m iè re  éducation  du  fu tu r  libé
ra te u r  d ’Israë l. V oir t. m , col. 1580. Q uand  l ’en fan t fut 
assez fo rt, q u an d  il eu t tro is  ans, se lon  Josèphe, A n t.  
ju d . ,  II , ix , 6 , q u an d  il fu t sev ré , v e rs  tro is  ou q u a tre  
an s , se lon  P h ilo n  e t les co m m en ta teu rs , cf. G en., xx i, 
8, sa m ère  le re n d it  à la fille du  ro i, q u i l ’adopta. 
E xod., n , 9, 10. L’en fan t é ta it p lu s g ran d  q u e  ne  le so n t 
les en fan ts de son âge; il é tait beau  e t b ien  fait. La fille 
du  ro i, au  d ire  de P h ilo n , avait s im u lé  u n e  grossesse 
en  vue de fa ire  p asse r  son  fils ad o p tif  p o u r son v é ri
table  fils. S u ivan t Josèphe, A n t.  ju d . ,  II , ix , 7, e lle le 
p ré sen ta  à son père , à q u i elle le p roposa  com m e son 
su ccesseu r au  trô n e , si elle n ’avait pas elle-m êm e de 
fils. E lle déposa l ’en fan t dans les b ra s  du ro i, q u i le 
se rra  su r  sa p o itrin e  e t lu i m it son  d iadèm e su r  la tête. 
Mais l’en fan t je ta  bas le d iadèm e royal et le foula aux 
p ieds. Cet acte fu t regardé , com m e u n  m auvais p ré 
sage p o u r  l’Égypte, et u n  sc rib e  fit u n e  p réd ic tio n  de 
m a lh eu r. P o u r  effacer la fâcheuse im p re ss io n  p ro d u ite  
s u r  le ro i p a r  ces in c id en ts , T h e rm u tis  em p o rta  b ien  
vite son  fils adop tif. Ce son t là  des fables inven tées 
p lu s ta rd  p a r  les Ju ifs .

3° N o m . — En adop tan t l ’en fan t h é b re u , la fille du  
ro i lu i d o n n a  u n  n o m . E lle le nom m a ruiiD, MôSéh, 
« parce  que, d it-e lle , je  l’ai sauvé de l ’eau . » Exod., ii,
10. Le ré c it de l’Exode ra ttach e  a in s i le nom  de Moïse 
à la  rac in e  h éb ra ïq u e  rro’D, m â S d h , em ployée à la fo rm e

T T
h ip h il. I I  S am ., xx ii, 17; P s. x v m , 17. Mais les c ritiq u e s  
m od ern es re je tte n t cette étym ologie p o u r  deux ra iso n s  : 
1» parce  que  la fo rm e active du  nom  de Moïse signifie : 
« sauveur » e t n o n  « sauvé » ; 2° p arce  que  la fille du 
P h a ra o n , ne  p a rla n t pas h é b re u , n ’a pu  d o n n e r à ce 
nom  la dérivation  e t la signification  ind iq u ées dans 
l ’Exode. Le nom  de Moïse a donc p lu tô t, se lon  eux, une  
o rig ine  égyp tienne. Les Ju ifs  a lex an d rin s  s ’en ren d a ien t 
com pte; au ssi o n t- ils  re c h e rc h é  d an s la langue copte 
l ’étym ologie de ce nom . Josèphe, A n t. ju d .,  II , ix , 6 , 
fa isait d é riv er le nom  de Moïse de deux m ots égyptiens : 
fi<à, sign ifian t « eau  », et ùoijç, sign ifian t « sauvé », e t il 
a rriv a it a in s i à la signification  de l ’Exode ; Moïse voulait 
d ire  « sauvé des eaux ». A illeurs, C ont. A p io n .,  1. I, 
n. 31, il in d iq u e  seu lem en t la dériv a tio n  de « eau  », 
en g ard an t le m êm e se n s  : èx t  où üSaroç aw6 évtk. P h i
lon , D e v i ta  M osis, p . 605, t ie n t le nom  de Moïse p o u r 
u n  nom  égyptien q u i signifie : « sauvé des eaux, » gw; 
d é s ig n an t l ’eau . Cf. C lém ent d ’A lexandrie , S tr o m .,  i, 
23, t. v i i i ,  col. 897 ; E usèbe, P ræ p . eva n g ., ix , 27, t. xxi, 
col. 729. E usèbe cite A rtapan q u i d it q u e  les Ju ifs appe
lè re n t Mouoaïov ce lu i que  la fille du  ro i avait nom m é 
Mwüsov. P lu s ie u rs  savan ts m a in tie n n e n t enco re  cette 
dérivation  et font p ro v e n ir  le  nom  de mitD de mu, « eau , » 
e t de ses, « t i re r . » La p lu p a rt des égyptologues p en sen t 
a u jo u rd ’h u i que miïD est la tran sc r ip tio n  h é b ra ïq u e  du 
m ot égyptien  m e s , m e su ,  q u i signifie « en fan t » e t qu i 
é ta it em ployé à l ’é ta t iso lé  ou en  com position  com m e 
d an s les nom s p ro p re s  A m osis, T u thm osis. I ls  se 
d em an d en t se u lem en t si la fille du  ro i égyptien  s’est 
bo rnée à ap p e le r son  fils adoptif m e s ,  l ’en fan t, cf. Exod.,
11, 6 , ou si e lle avait fa it e n tre r  dans son  nom  celu i de 
q u e lq u e  d iv in ité  ég y p tien n e , q u i se ra it tom bé p lu s ta rd  
po u r éc a rte r  tou te  a llu s io n  id o lâ triq u e  du nom  du  lib é
ra te u r  d ’Israë l. Cf. G esenius, T h ésa u ru s ,  p. 824. — Quoi 
q u ’il en  soit de l’é tym ologie, les H ébreux  o n t conservé  à 
le u r  lib é ra te u r  le no m  égyptien  que  sa m ère  d ’adop tion  lu i 
avait d onné. On igno re  q u e l nom  ses p a ren ts  lu i avaien t 
im posé à la c irco n c isio n , et s i ce no m  éta it v ra im en t

Joach irn , com m e le p ré ten d  u n e  trad itio n  ju iv e  recu e illie  
p a r  C lém en t d ’A lexandrie , S tr o m .,  i, 23, t. v m , 
col. 897. M anéthon, c ité p a r  Josèphe, C ont. A p io n . ,  I, 
26, 28, p ré ten d a it que le lég isla teu r  des H ébreux  était 
u n  p rê tre  d ’H éliopolis, nom m é ’Ofrapaîap, nom  dérivé 
de la  d iv in ité  O siris, e t que, ch an g ean t son  no m , il 
s’é ta it fait ap p e le r Mwüarjç. M anéthon ajou ta it, d ’a illeu rs , 
que  ce p rê tre , lép reu x  lu i-m êm e , s’é ta it m is à la tête 
des lép reu x  re légués p a r  les É gyptiens e t s ’é tait révolté 
con tre  l ’Égypte. V oir col. 179.

4° É d u c a tio n . — La trad itio n  ju iv e , Act., v u , 22, r a p 
po rte  que  Moïse, à la co u r royale, fu t élevé d an s tou te  la 
sagesse des É gyptiens, e t q u ’il é ta it p u issan t en  p a 
ro les et en œ uvres. P h ilo n , De v ita  M osis, i, p. 606, 
én u m ère  co m plaisam m ent les sc iences que  Moïse a u ra it  
é tud iées, m êm e la d o c trin e  occu lte  des É gyptiens, cachée 
sous les h iérog lyphes, e t les sc ien ces des C haldéens e t 
des A ssyriens. Il van te  aussi les v e rtu s de ce je u n e  
hom m e, q u i é ta it reg a rd é  com m e le pe tit-fils  du  ro i et 
son  su ccesseu r, q u i d em eu ra  chaste  et m odeste  au  m i
lieu des r ich esses e t des p la is irs , e t q u i se condu isa it 
com m e u n  p h ilo sophe d igne  de ce no m . E upolèm e, c ité  
pa r C lém en t d ’A lexandrie , S t r o m ., i, 23, t. v i i i ,  col. 900, 
e t p a r  E usèbe, P ræ p . eva n g ,, ix , 26, t. x x i, col. 728, 
fait de Moïse u n  sage, q u i le p re m ie r  co n n u t l ’a lp h ab e t 
e t la g ram m aire . Josèphe, A n t.  j u d . ,  I I , ix, 7, ajoute 
que  les H ébreux  m etta ien t en  lu i le u r  e sp éran ce , tan d is  
que  les É g y p tie n n e  te n a ie n t en  défiance. Il raco n te  en 
su ite , ib id .,  x, 1, 2, que Moïse fu t p lacé  p a r  le ro i à la 
tête de l ’arm ée  égyptienne p o u r  m a rc h e r  con tre  les 
É th iop iens. Les É gyptiens pen sa ien t le fa ire  p é r ir  d an s 
cette g u e rre . Moïse su t h ab ilem en t g a ra n tir  son  a rm ée 
co n tre  les m o rsu res  des se rp en ts , gagna u n e  bata ille  e t 
m it le siège devan t Saba, qu i fu t p lu s ta rd  M éroé. T ar- 
b is, la  fille du  ro i é th io p ien , s’é p r it  d ’am o u r p o u r lu i 
e t lu i fit p ro p o ser de l ’épouser. M oïse accep ta  sa m ain  
et rev in t v ic to rieux  en  Égypte. Cf. A rtapan , dans E usèbe, 
P ræ p . eva n g .,  ix , 27, t. xx i, col. 729. O n ne  p eu t faire  
au cu n  fonds su r  ces ren se ig n em en ts .

5 ' F u ite  a u  p a y s  de  M a d ia n . — L o rsq u ’il fu t devenu  
hom m e, Exod., il, 11, âgé de 40 ans d ’ap rès sa in t 
É tien n e , Act., v it, 23, Moïse so rtit p o u r  v is ite r ses 
frè res , les fils d ’Israë l. Le d iacre  É tien n e  a co m p ris  cette 
d ém arch e , n o n  pas d ’u n e  visite p assagère , m ais b ien  
d ’une réso lu tio n  définitive de p a r ta g e r  le u r  so rt. L’É p itre  
aux H ébreux , x i, 24-26, cé lèb re  la foi de Moïse q u i le 
pousse à re n o n c e r  à l ’adop tion  royale de la fille d u  P h a 
rao n  et à p ré fé re r  aux  r ich esses e t  aux  p la is irs  de la 
co u r l ’affliction des siens, dans l ’e sp o ir  de la récom pense  
d iv ine. Moïse constata  l ’o p p ress io n  des Israé lite s , et 
P h ilo n  ajou te  que , ne  pouvant em p êch e r les sévices, il 
conso lait les m a lh eu reu x  opp rim és. Ayant vu u n  Égyp
tien  m a ltra ite r  u n  de ses frè re s , il le tua e t l ’ensevelit 
dan s le sable. E upolèm e rap p o rte , d ’ap rès  les apocryphes, 
que Moïse tua  l ’É gyptien  ).ôyo> govi», « p a r  sa seu le  paro le . » 
C lém ent d ’A lexandrie , S tr o m . ,  i, 23, t. v m , col. 900. 
Il se croyait seu l et sans tém oin , q u an d  il accom plit cet 
hom icide, cédan t à u n  m ouvem ent d ’in d ig n a tio n  que  sa in t 
A ugustin , C ont. F a u s tu m ,  x x ii, 70, t. x l i i ,  col. 444, 
n ’excuse pas com plètem en t. Au ju g e m e n t de sa in t 
É tien n e , Act., v u , 24, 25, Moïse, en  frap p a n t l’Égyptien 
o p p resseu r, p en sa it q u e  ses frè re s  co m p re n d ra ie n t que 
Dieu vou lait les sauver p ar son  m oyen  ; m ais ils  ne  le 
c o m p rire n t pas. E n  effet, cet acte de ju s tic e  avait été 
re m a rq u é . Moïse le su t le len d em ain , q u an d , s ’in te rp o ' 
sa n t e n tre  deux H ébreux  q u i se q u e re lla ien t, le coupable 
lu i rep ro c h a  cette  in g éren ce  e t lu i d em an d a  qu i l ’avait 
constitué  ch e f e t ju g e  su r  eux, a jo u tan t : « E st-ce  q ue 
tu veux m e tu e r  com m e tu  as tu é  h ie r  l ’É gyptien  ? ® 
Moïse eu t p e u r  lo rsq u ’il se vit a in s i découvert. Exod., 
i i ,  11-14 ; Act., v u , 26-28. Le P h a ra o n , p robab lem en t 
R am sès II  (voir ce nom ), a p p r it ce qu i s ’é ta it passé , et > 
ch e rch a it à fa ire  m o u rir  Moïse. Mais celu i-ci se cacha e
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? en fu it au  pays de M adian. P h ilo n  fait re m a rq u e r  que 
e ^ c o n te n t e m e n t  du  P h a ra o n  ne  p ro v en a it pas du 

m eu rtre  accom pli, le ro i n ’ayant pas u n  si g ran d  respec t 
e la vie de ses su je ts , m ais il lu i d ép la isa it de co nsta ter 

lu e  son petit-fils  e t su c cesseu r avait, au  su je t de l ’op- 
P ression des Israé lite s , des sen tim en ts  d ifféren ts des 
v}e? s ' D ’a ille u rs , les g ran d s  d u  royaum e ca lo m n ièren t 

°ise , qu i s’en fu it afin de m ettre  sa vie en sû re té . Cf. 
ctapan, dans E usèbe, P ræ p . eva n g ., i x ,27, t. xx i, col. 732. 
« r a b b in s  a jo u ten t d ’a u tre s  fables e t raco n ten t com m ent 
m ise avait été sauvé de l’épée du P h a ra o n . S elon les 

Uns, l ’épée reb o n d it su r  le cou de Moïse e t tua p a r  
con tre-coup  le b o u rrea u . Selon d ’au tre s , u n  ange p r i t  
a form e de Moïse et fut a r rê té  à sa place. Selon d ’au tres  

eUcore, tous les hom m es du  P h a ra o n  d ev in ren t sou rds 
011 m uets, ou aveugles, e t n e  p u re n t re n se ig n e r le u r  
•naître su r  Moïse. T alm ud de Jé ru sa le m , tra ité  B era- 
choth, ix, 2, tra d . Schw ab , P a r is , 1871, t. i, p. 155. 
ig n o ran t les m œ u rs du pays de M adian, il se cacha 
finelque tem ps. F atigué, il s’assit a u p rès  d ’un  pu its, 
■x°d ., n ,  15, n ’osant pas e n tre r  dans la ville de M adian, 

m algré la faim  qui le to u rm e n ta it. Josèphe, A n t. j u d . .  
u > xi, i.

Les sept filles de B aguël ou Jé th ro , vo ir t .  i i i ,  col. 1521- 
v in ren t au pu its  ab reu v er les trou p eau x  de le u r  

Pe re. Des b e rg e rs  su rv en an t les en  em p êch èren t. Moïse 
Se levant p r i t  la défense des b ergères e t f i t  bo ire  leu rs  
Jrebis. De re to u r  chez le u r  p è re , elles lo u è re n t la belle 

conduite de l ’Égyptien qu i é tait venu à le u r  a ide. Raguël 
E nvoya c h e rc h e r  et lu i o ffrit l ’h o sp ita lité . Moïse con
sentit à d e m e u re r  avec lu i ;  il épousa u n e  de ses filles, 
y1 p lu s belle , d it P h ilo n , nom m ée S éphora . E lle lu i 
o°nna u n  fils, q u ’il appela G ersam . Exod., n , 16-22.
. 0i r t. n i, col. 213. La V ulgate, Exod., Il, 22, m en tio n n e  
•im m édiatem ent ap rès  la n a issance  d ’E liézer, second fils 
ae M oïse; m ais le texte h éb reu  ne co n tien t pas à cet 
endroit celte m en tio n , qu i p ro b ab lem en t a été e m p ru n 
t e  à Exod., x v i i i ,  4. S i, com m e le  d it sa in t E tienne , 

CL> v ii ,  30, Moïse passa 40 an n ées au pays de M adian,
1 faut en con c lu re  q u 'il se rv it R aguël p lu s ie u rs  années 
a'a n t  d ’ép o u ser S éphora  ou que celle-ci n ’enfan ta G er- 

® q u ’ap rès u n  ce rta in  n o m b re  d ’années de m ariage, 
Puisque G ersam  éta it encore p e tit en fan t quand  son 
Pure re to u rn a  en Égypte. Exod., iv, 20. Moïse eu t la 
garde des trou p eau x  de son b eau -p è re , e t P h ilo n  ad- 
t? ’re  dans cette c irco n stan ce  la so llic itude  de la P ro 

v e n c e  qu i faisait a in s i faire à Moïse l’app ren tissage  du 
gouvernem ent des hom m es.

D. M i s s i o n  d e  M o ï s e .  - -  1° D ieu  la révèle . — L ong- 
enips ap rès la fu ite  de Moïse, Exod., n , 23, ap rès 40 ans,

••> n , 30, p u isq u e  Moïse avait 80 an s q u an d  il se p ré- 
nta devan t le P h a ra o n , Exod., v u , 7, le ro i d ’Egypte, 

°u t la fille avait adopté M oïse, m o u ru t. Les Israé lites  
tju il avait opp rim és c r iè re n t v e rs  le c ie l, e t au  souven ir 

Son alliance avec le u rs  p è res, D ieu eu t p itié  d ’eux, 
j  ?° .•> i i ,  23-25. O r, dans ces co n jonctu res, M oïse, qui 
^usait p a ître  le tro u p eau  de son b eau -père , le condu isit 
 ̂ *und (ju désert e t p a rv in t au  m o n t H oreb . Exod., m ,
• 'o i r  t, u Ij co] 753 I ) J o 11 (ou son ange) lu i ap p aru t 

g  ® u n  bu isson  a rd e n t, q u i ne  se consu m ait pas. 
me° . n i ’ '-■ V oir t. i, col. 19G9-1970. A ttiré p a r  cette 

veille, Moïse s ’approcha p o u r s’en re n d re  com pte;
^ aïs Dieu lu i in te rd it  d ’avancer p lu s  lo in  e t lu i o rdonna 
la p er -Ses san<fales, parce  que  le lieu  que ses p ieds fou- 

« «  ùtait u n e  te r re  sa in te . Exod., m , 3-5. D ieu se fil con- 
ca t>re *u> com m e le D ieu de ses p ères, e t Moïse se 

a le  visage, n ’osan t re g a rd e r le S eig n eu r. Il lu i 
de j?nce en s" ite  q u 'il l ’a choisi p o u r d é liv re r  son  peuple 
des p ? f ’re s s ' on d ’Égypte et p o u r  le co n d u ire  au pays 
décli ln<’e n s - Exod., m , 6-10; Act., v u , 30-35. Moïse 
•net 118 m °destcm en t cet h o n n e u r ; m ais D ieu lui pro- 
en , s°u  assis tan ce  et l ’a ssu re  du succès de sa m ission ,

* do n n an t l ’o rd re  de lu i fa ire  o ffrir, ap rès la dé li

vrance de son peuple , u n  sacrifice s u r  le m ont I lo reb . 
Exod., m , 11, 12. Moïse accepte la m i-s io n  q u i lu i est 
confiée; m ais il d em ande qu e l est le nom  de ce Dieu 
qu i l ’envoie. D ieu lu i révèle  a lo rs  so n  nom . Exod., n i,
13-15. V oir t. i i i ,  col. 1223-1233. C’es t au  nom  de ce 
Dieu que Moïse an n o n ce ra  aux  an c ien s du  peuple la 
m ission  do n t il est chargé . Ils  l ’écou te ro n t et ils  iro n t 
avec lu i d em an d er, au nom  de le u r  D ieu, au P h arao n  
d ’a lle r  à tro is  jo u rn é e s  de ch em in  dans le d ése rt pour 
o ffrir un  sacrifice. Le P h a rao n  ne  cédera  que p a r  la 
fo rce ; m ais D ieu frappe ra  l ’Égypte de g ran d s coups. Les 
É gyptiens la isse ro n t enfin p a r t ir  les H ébreux  et le u r  
fe ro n t de g ran d s p ré sen ts . Exod., i i i ,  16-22.

Moïse c ra in t de nouveau  de ne  pas ê tre  c ru  p a r  les 
siens. D ieu d é tru it  sa ré sis tan ce  p a r  des actes e t lui 
fait p ro d u ire  les signes q u i a tte s te ro n t sa m ission  div ine. 
La verge q u ’il te n a it  à la m ain  est changée en se rpen t, 
à l ’aspect d u q u e l Moïse p ren d  la fu ite . D ieu lui o rdonne 
de sa is ir  p a r  la queue ce se rp en t q u i redev ien t verge. La 
m ain  de Moïse, m ise  dans son se in , se couvre de lèpre , 
e t rem ise  u n e  seconde fois dans son se in , re p re n d  son 
état n a tu re l. Si ces deux signes, réa lisés  s u r  place, ne 
suffisent pas à convaincre les Israé lites , D ieu d it à Moïse 
q u ’il p o u rra  c h an g e r l ’eau  en  sang. Exod., iv , 1-9. 
Moïse re c o u r t enco re  à u n  d e rn ie r  refuge . 11 n ’a jam ais 
eu de facilité de p a r le r, v ra isem b lab lem en t p a r  su ite  
d ’un défau t n a tu re l qu i re n d  sa langue épaisse (d’ap rès 
P h ilo n , sa voix é ta it g rê le  e t sa p aro le  le n te ) ; m ais 
d epu is que Dieu converse avec lu i, sa langue est enco re  
m o ins lib re  e t p lu s em pêchée . D ieu lu i rap p e lle  sa 
pu issance  c réa tr ic e  et lu i p ro m et de l ’a ss is te r  spécia
lem en t et de lu i a p p re n d re  ce q u ’il devra d ire . Moïse 
récu se  enco re  la m ission  et p r ie  D ieu d ’en  c h a rg e r un 
au tre . D ieu s ’i r r i te  de ta n t de résis tan ce . Il d o nne à  
Moïse u n  aide. A aron, son  frè re , q u i est é loquen t, v ien 
d ra  à sa re n c o n tre  e t p a rle ra  à sa p lace; il se ra  au p rès 
d u  p eup le  son porte-paro le  e t Moïse lu i su ggérera  ce 
q u ’il devra d ire . Enfin , D ieu com m ande à M oïse d ’e m 
p o rte r  la verge, avec laquelle  il o p ére ra  des m ira c les . 
Exod., iv, 10-17.

2° M oïse exé c u te  sa m iss io n . — Moïse re to u rn e  donc 
chez son b eau -p è re , et sans lu i d iv u lg u er la m ission 
div ine do n t il é ta it ch arg é , il lu i an nonce  seu lem en t q u ’il 
re to u rn e  en Égypte voir si ses frè res so n t encore en vie. 
Les rab b in s, T alm ud  de Jé ru sa lem , tra ité  N e d a r in i , rx,
1, trad . Schw ab, P a ris , 1886, t. v m , p. 226, o n t conclu  
que le vœ u, fait p a r  M oïse, de d em eu re r  to u jo u rs chez 
Jé th ro , avait été a n n u lé  p o u r  u n e  cause su rv en u e  posté
r ie u re m e n t. J é th ro  laisse p a r t ir  son  g en d re  en paix. 
Moïse p re n d  avec lu i S éphora , sa fem m e, et ses fils, d it 
le texte a c tu e l; m ais si la n a issance  d ’É liézer, Exod., n , 
22, es t u n e  add ition , le réc it o rig ina l n ’a u ra it pa rlé  que 
de G ersam , e t M oïse n ’a u ra it eu a lo rs  q u ’u n  fils, le seul 
m en tio n n é . E xod., iv, 25. La m ère et l ’en fan t é ta ien t su r 
un  âne, e t Moïse ten a it dan s sa m ain  la verge m ira c u 
leuse. Au d éb u t de son voyage, D ieu lu i p ré d it l ’e n d u r
c issem en t du P h a ra o n , qu i ne  sera  vaincu  que p a r  la 
m o rt de son fils a îné . Exod., iv, 18-23. En co u rs de rou te  
su rv in t un  in c id en t su r  lequel nous ne  som m es pas 
c la irem en t ren se ig n és . D u ran t une halte  de n u it, le Sei
g n e u r  se je ta  su r  Moïse p o u r  le tu e r . Exod., IV , 24. Le 
réc it b ib liq u e  ne  d it exp lic item en t n i p o u rq u o i n i com 
m ent. Mais du  contexte on conclu t que la m enace  div ine 
é ta it p rovoquée p a r  le fait que G ersam  n ’avait pas été 
c irco n c is . Le ta rg u m  de Jé ru sa lem  a im ag iné  que  Jé th ro  
s’é ta it opposé à la c ircon c isio n  de son  petit-fils . Les 
rab b in s  ne  pouvaien t ad m ettre  que  Moïse a it nég ligé de 
re m p lir  ce devo ir; ils  on t supposé que  son u n iq u e  to rt 
fu t de re ta rd e r  la c irco n c isio n  soit avan t son  d épart de 
M adian, so it à ce tte  h a lte  en  re m e tta n t l ’o péra tion  au 
lend em ain . T alm ud  de Jé ru sa lem , tra ité  N e c la rim , m , 
10, ib id ., p. 187. S éphora co m p rit la ra iso n  du  d anger 
que co u ra it son m ari ou son en fan t, d ’ap rès les m êm es
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ra b b in s , e t p re n a n t u n e  p ie rre  aiguë, e lle c irco n c it son 
fils. P u is  e lle  toucha ses p ieds. De q u i?  De D ieu, ou de 
son ange, p ré se n t sous u n e  fo rm e sensib le , su ivan t le 
ta rg u m  d ’O nkelos; m ais p lu tô t ceux de Moïse ou de l ’en 
fant, en  fa isan t to u ch er, à desse in  ou p a r  hasard , du p ré 
puce  ou de la p ie rre  en sang lan tée  les p ieds de son m ari 
ou de son fils. T argum  de Jé ru sa lem , loc. c it . ,  p. 188. 
B. B aentsch , E x o d u s , G œ ttingue, 1903, p. 35, suppose que 
Moïse n ’é ta it pas c irco n c is  (il in te rp rè te  Jo s .,.v , 9, dans 
le sen s q u e  les Is ra é lite s  avaien t cessé de c irco n c ire  
le u rs  en fan ts  p en d an t le u r  sé jou r en  Égypte) e t que 
S ép h o ra  fit to u ch er le  p rép u ce  de son  fils aux  p ieds 
(euphém ism e p o u r v ir il ia ) de son m ari afin de lu i 
ap p liq u e r le r ite  de la c ircon c isio n  et le m ettre  à l ’abri 
de la co lère  d iv ine. E lle  exp liqua , en  effet, son  geste 
p a r  ces p aro les : « Vous m ’êtes u n  époux de sang, » 
et Dieu la issa  M oïse, q u an d  elle e u t d it ces paro les, à 
cause de la  c irco n c isio n  accom plie . Exod., iv, 25, 26. 
Q uan t à l ’exp ress io n  : « époux de sang,. » les rab b in s  
l 'e n te n d a ie n t en  deux sens d ifféren ts. Selon u n e  version , 
S éphora  a u ra it  d it à l ’ange : « L’époux de sang  (m on 
m ari, p o u r  q u i j ’ai c irconcis m on fils e t accom pli l 'a l
liance  de sang), est re c h e rc h é  p a r  to i, la isse-le-m oi en 
vie. » S elon u n e  au tre , e lle a u ra it  d it à son  fils : « Toi 
c irco n c is , grâce au  sang  versé , tu  m e re ste s  vivant. » 
T alm ud  de Jé ru sa lem , loc. c it . , p. 187. Le m ot arabe, 
h a th a n ,  signifie, en  effet, « c irconcis. » E n  o u tre , la 
p h rase  : « E t il le laissa , » q u i est g én é ra lem en t en ten d u e  
de D ieu q u i, sa tisfait, ép arg n a  la vie de Moïse, e s t ap 
p liq u ée  dans le P en ta teu q u e  sa m a rita in  à Moïse qu i 
renvoya S éphora  chez son père . Le P . de H um m elauer, 
C o m m e n t, in  E x o d . e t L e v it . ,  P a r is , 1897, p . 63-64, 
n o n o b sta n t la fo rm e m ascu lin e  du  verbe, l ’e n ten d  de 
S éphora , q u i q u itta  Moïse. 11 veut a insi re n d re  com ple 
de l ’absence de S éphora  d an s la  su ite  du  ré c it e t de son 
re to u r  m en tio n n é  Exod., x v m , 2.

C ependant D ieu o rd o n n a it à A aron d’a lle r  à la r e n 
co n tre  de  son  frè re . A aron v in t d an s  la rég ion  de l ’H oreb 
et ayan t re n c o n tré  M oïse, il le baisa. Moïse lu i racon ta  
la m ission  q u ’il avait reçu e  de Dieu e t les m irac les qu i 
s’é ta ien t réa lisés . Dès lo rs , A aron fu t le com pagnon  et 
l ’in te rp rè te  de son frè re . A rrivés ensem ble  à la te rre  de 
G essen, ils r é u n ire n t  les an c ien s . A aron le u r  rap p o rta  
to u t ce que  Dieu avait d it à Moïse e t fit devan t le peup le  
les m irac les q u i d evaien t con firm er la m ission  reçue . Le 
peuple c ru t e t c o m p rit q u e  D ieu vou la it le d é liv re r; 
aussi tous se p ro s te rn è re n t- ils  d ev an t Moïse e t A aron. 
Exod., iv , 27-31.

3° M oïse d e v a n t le P h a ra o n . — R eçus p a r  le peup le , 
Moïse e t A aron re m p lis se n t a u p rès  du ro i d ’Égypte la 
difficile m ission  do n t D ieu les avait chargés. Au nom  
du  D ieu d ’Israë l, ils  d em an d en t au P h a ra o n  la lib e rté  
p o u r les Israé lite s  d ’a lle r  dans le d ésert o ffrir u n  sa c ri
fice. P h a ra o n , q u i ne  co n n a ît pas le D ieu d 'Is raë l, refuse 
l’au to risa tio n  dem andée. Moïse e t A aron in s is ten t e t 
d éc la ren t q u ’ils do iven t sacrifier au d ése rt sous peine  
d’ê tre  p u n is  p a r  la peste  ou p a r  le glaive. Le ro i n e  voit 
dans cette dem ande q u ’u n  m oyen d é to u rn é  de faire  chô
m er les Is ra é lite s ; il congédie b ru ta le m e n t les deux 
f rè re s  e t il su rch a rg e  les Is raé lites , ex igeant la m êm e 
qu an tité  de briqu,es, to u t en re fu san t de fo u rn ir  la paille  
n écessa ire . V oir t. i, col. 1933. Les p réposés des travaux  
fu re n t b a ttu s de verges, parce  que  le u rs  o u v rie rs  n ’ab o u 
tissa ien t p lu s  à sa tis fa ire  à la tâche im posée. L eu rs  r é 
clam ations ayan t été va ines, ils  se p la ig n ire n t am èrem en t 
à Moïse du so rt q u e  sa dém arch e  le u r  avait a ttiré . Moïse, 
à son  to u r, se p la ign it à D ieu que  son  in te rv en tio n  n ’a it 
fait q u ’aggraver les m aux  d’Israë l. Exod., v, 1-23. P o u r  
le réco n fo rte r, D ieu lu i renouvela  to u tes  ses prom esses. 
Exod., vi, 1-8. V oir t. m , col. 1233. M oïse le  rap p o rta  aux 
Israé lites , q u i ne l ’éco u tè ren t po in t, ta n t ils  é ta ien t acca
b lés p ar l ’angoisse  et l ’o p p ress io n . Exod., vi, 9. D ieu lu i 
o rd o n n a  d ’a lle r  tro u v e r de nouveau  le  P h a rao n . Moïse,

re je té  p a r  les Israé lite s , c ra in t q u e  le ro i l ’écoute m oins 
enco re , d ’a u tan t que  ses lèv res son t in c irco n c ises ; m ais 
D ieu ré itè re  ses o rd re s . Exod., vi, 10-13, 27-30. A aron sera 
le p ro p h è te  ou l’in te rp rè te  de son  frè re . D ieu e n d u rc ira  
le cœ u r du  P h a ra o n  et m u ltip lie ra  les p rod iges p o u r 
l ’am o llir. Il n ’a b o u tira  q u e  p a r  la sév érité ; m ais les 
É gyptiens se n tiro n t la p u issan ce  de son b ras . Moïse et 
A aron se so u m ire n t aux o rd res  de D ieu. Moïse avait 
a lo rs  80 an s . Exod., v u , 1-7. A rtapan  p ré te n d  q u e  Moïse 
fu t m is en  p r iso n  p a r  le ro i d ’Égypte, m ais q u ’il p u t 
s’éch ap p e r e t p a rv e n ir  a u p rès  d u  P h a ra o n  en d o rm i. Il 
l ’éveilla e t lu i d it à l ’o re ille  le  no m  de  D ieu ; le ro i 
tom ba aussitô t sans v ie ; m ais Moïse le re ssu sc ita . Clé
m en t d ’A lexandrie , S tr o m .,  i, 23, t. v m , col. 900-901 ; 
E usèbe, P ræ p . eva n g ., ix , 27, t. x x i, col. 733.

La su ite  du  ré c it  b ib liq u e  nous a p p re n d  com m en t 
M oïse et A aron re m p lire n t le u r  m ission  a u p rès  du  P h a 
ra o n  e t p a r  quels s ignes D ieu tr io m p h a  de l ’e n d u rc isse 
m en t du  ro i d ’Égypte. Le p re m ie r  p rod ige  réa lisé  devan t 
le ro i fu t le  ch an g em en t de la verge en  se rp en t. C’est 
p a r  la m a in  d ’A aron q u ’il eu t lieu . Le P h a ra o n  appela  des 
sages e t des m ag iciens, q u i p a r  le u rs  en ch an tem en ts  et 
les se cre ts  de le u r  a r t  ch an g è ren t, eux aussi, des verges 
en  se rp en ts . V oir t. il, col. 1444,1445; t. iv, col. 564. La 
tra d itio n  ju iv e  a conservé  les no m s de deux de ces m agi
c iens , Ja n n è s  et M am brès. II T im ., n i ,  8. V oir t. n i, 
col. 1119; t. iv, col. 635-636. Ce p restig e  en d u rc it  le  cœ u r 
du  ro i, q u i re s ta  in se n s ib le  à la dem ande de Moïse et 
d ’A aron. Exod., v i i , 8-13. A lors D ieu réso lu t de frap p e r 
de p lu s  g ran d s coups, e t le ré c it sac ré  ra p p o rte  d ix m i
rac les successifs, co n n u s sous le nom  de « p la ies 
d ’Égypte ». Ces év énem en ts , quo ique  con fo rm es à des 
phéno m èn es n a tu re ls  à l ’Égypte, so n t m iracu leu x  e t son t 
p ré sen té s  com m e des fléaux ou des calam ités p u b liq u es. 
Même ceux q u i r e n tre n t  dan s la  catégorie  des faits q u i 
se p ro d u ise n t tous les an s  en  Égypte ap p a ra issen t com m e 
dès p rod iges d iv ins p a r  le u r  carac tère  e x tra o rd in a ire ; ils 
on t lieu  au ssi au  m o m en t cho isi e t an n o n cé  p a r  D ieu. 
Ils  o n t to u jo u rs  été consid érés dan s la  B ible com m e de 
véritab les m irac les  de D ieu. D eu t., vi, 22; v u , 18-20; 
xi, 3 ; x x ix , 2-4; xxx iv , 11 ; Jo s ., xxiv, 5 ; P s . civ , 26-38; 
Cv, 12, 21-23; A ct., v u , 36. Cf. E. V igouroux, L a  B ib le  
et les découvertes m o d e rn e s , 6e é d it., P a r is , 1896, t. n* 
p. 305-313. On p eu t les p a rtag e r  en  deux g roupes : les 
u n s so n t des actes de vengeance ou des rep ré sa illes  p a r  
lesq u e ls  D ieu p u n it sévèrem en t le re fu s de la isse r  p a r t ir  
son  p e u p le ; les a u tre s  so n t p lu tô t des p rod iges, des 
signes, p a r  lesquels Moïse e t A aron lég itim en t le u r  m is
sion  d iv ine , e t que  les m ag ic iens n e  p euven t im ite r. 
C’est ou b ien  A aron s u r  l ’o rd re  de M oïse, ou b ien  Moïse 
s u r  l ’o rd re  de D ieu, ou b ien  D ieu lu i-m êm e q u i les 
acco m p lissen t to u r  à to u r. Les deux p re m ie rs  so n t im ités 
p a r  les m ag iciens, d o n t l ’a r t  est im p u issa n t à re p ro d u ire  
le tro is ièm e . Ils so n t au ssi g rad u és e t d ev ien n en t de 
p lu s  en  p lu s fo rts . Les tro is  p re m ie rs  s’é ten d en t à toute  
l ’É gypte ; les su ivan ts ép a rg n en t les Is raé lite s . Les u n s  
so n t an n o n c é s ; les a u tre s  a rr iv e n t so u d a in  et sans aver
tissem en t p réa lab le . L’ensem b le  co n s titu e  e n tre  D ieu et 
le P h a ra o n  u n  com bat, dans lequel se m anifeste  la toute- 
p u issance  d iv ine  su r  la n a tu re  en tiè re . L’im pression  
p ro d u ite  va aussi c ro issan t : si les p re m ie rs  prodiges 
la issen t le ro i in se n sib le , les a u tre s  l ’é b ra n le n t, l ’épou
van ten t e t le d e rn ie r  le  te rrifie  e t le fait céder, de sorte 
que le  tr io m p h e  re s te  à D ieu.

1. La p re m iè re  p la ie  est celle  de l ’eau ch angée  en 
sang. E lle  a p o u r  b u t d ’am o llir  le  cœ u r du  ro i et elle 
do it ê tre  ann o n cée  au  ro i com m e u n e  p reuve de la divi
n ité  du  D ieu des H ébreux . E lle est opérée  p a r  la verge 
de M oïse et d ’A aron e t elle a p o u r  effet que l’eau du  Nil 
e t de ses b ras, d es canaux , des m ara is  e t des réservoir»  
es t changée  en  sang dan s toute l ’Égypte. Il n e  s’agit paS 
du  p h én o m èn e  an n u e l, co n n u  sous le  nom  de « Nil 
rouge », vo ir N i l , m ais du ch an g em en t réel de l 'eau  en
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sang véritable. La sim p le  co lora tion  rouge n e  s e ra it  u n  
W irade q u ’a u tan t q u ’elle a u ra it  eu lieu  à u n e  époque 

1 jé ren te  de celle où les eaux du  N il d ev ien n en t na tu - 
f e *enien t rouges. D’a illeu rs , l ’eau  a ins i changée  fit p é r ir  
^es poissons e t cessa d ’ê tre  potable non  se u lem en t dans 

neuve lu i-m êm e  e t ses canaux , m ais en co re  d an s les 
e angs et rése rv o irs  de l ’Égypte en tiè re . Ces effets n ’a r 
rivent pas dans le  p h én o m èn e  du  N il rouge. Les m agi- 
? Ie®s im itè re n t ce p ro d ig e  p a r  le u rs  en ch an tem en ts , et 
e P haraon  ne  fu t pas touché. Il re n tra  dan s son  palais 

sans avoir accordé à Moïse ce q u ’il dem an d a it. Exod., 
VlI> H -2 4 . Cf. F . V igouroux, L a  B ib le  e t les découvertes  
m odernes, t. ir, p. 314-322.

S ept jo u rs  ap rès, E xod ., v il, 25, D ieu fit an n o n ce r 
Par Moïse au P h a ra o n  que , s’il ne  la issa it pas p a r t ir  le 
Peuple d ’Israë l, to u t son em p ire  se ra it envah i p a r  des 
g renou illes q u i, so rta n t du  N il, p é n é tre ra ie n t p arto u t, 
Ujême dans les m aisons, e t so u ille ra ien t le p a in  e t les 
landes. L’évén em en t se réa lisa  com m e il avait été p ré - 
“ • Les m agiciens im itè re n t le p rod ige opéré  p a r  A aron ; 

mais le u r  con trefaçon  ne  fit q u ’aggraver le fléau. Le 
haraon  d u t r e c o u r ir  à l’in te rcess io n  de Moïse et d ’A aron 

P °u r faire  cesser la p la ie . A l’h e u re  fixée p a r  le  ro i et 
''lil la p r iè re  de M oïse, les g ren o u ille s  p é r ire n t. P h a ra o n , 
uelivré de ce fléau, n ’accorda pas à Moïse l ’objet de sa 
uernande. Exod., v m , 1-15. V oir t. i i i ,  col. 347-348;

• V igouroux, loc. c it ., p. 323-325.
3. La tro is ièm e plaie , d o n t D ieu frap p a  l ’Égypte p o u r  

'a in c re  l ’obstin a tio n  du  ro i, fu t l ’invasion  des m ousti
ques. V oir ce nom . Les m agic iens ne  p u re n t  im ite r  ce 
Prodige e t re c o n n u re n t son  carac tè re  d iv in . Exod., v m , 
9; V igouroux, loc. c it .,  p.• 325-327.
V Le P h a rao n , ne céd an t pas, a ttira  su r  son  royaum e 

Un q u a tr ièm e  fléau, qu i lui fut a n n o n c é ; c’e s t ce lu i des 
m ouches (voir ce nom ), q u i c o u v riren t l’Egypte en tiè re  
a l  exception de la te r re  de G essen où h ab ita ien t les Israé- 
■tes. L’év én em en t se réa lisa  au len d em ain  de sa p ré -  
(ction. Le P h a ra o n  épouvan té  p e rm it à Moïse d 'o ffrir à 
leu le sacrifice q u ’il réc lam ait, m ais su r  la te r re  
Egypte. Moïse refusa  la transac tio n  p roposée  e t ré ité ra  

Sa dem ande d ’a lle r  dans le d é se rt à tro is  jo u rs  de m a r
che. Le P h a ra o n  céda et réc lam a l’in te rcess io n  de Moïse. 
LÇlui-ci p ria  le  S e ig n eu r e t le len d em ain  les m ouches 

'« p aru ren t de l ’Égypte. Mais le ro i re v in t s u r  la parole  
°nnée  et ne p e rm it p lu s aux  Israé lite s  de p a r tir . Exod., 

" h ,  20-32; F . V igouroux, loc. c i t . , p . 327-328.
Un c inqu ièm e fléau, la peste  des an im aux , fut an

noncé au  ro i p o u r  l ’a m en er à ch an g e r de réso lu tio n . Le 
endem ain  de cette  p réd ic tio n , les b estiaux  de l ’Égypte 
Périrent, m ais pas ceux des Is raé lite s . Le prod ige cons- 

0 ne suffi! pas en co re  à v a in cre  la résis tan ce  du P h a- 
ra°n . Exod., ix , 1-7.

g- Une rep ré sa ille  d iv ine  v in t p u n ir  l ’en d u rc issem en t 
r °yal. U ne poignée de cen d re , je tée  en  l ’a ir  p a r  Moïse 
e^ \an t P h a ra o n , p ro d u is it des u lcères chez les hom m es 

es an im au x ; le m al a tte ign it les m ag ic iens eux- 
emes. Mais le cœ u r du  ro i dem eu ra  d u r  e t in sensib le .
‘ ix , 8-12. C’est p o u rq u o i D ieu réso lu t de frap p e r de 

pl“ s g rands coups.
■ U fit an n o n ce r p a r  Moïse au  P h a ra o n  u n e  g rêle  
rao rd in a ire  q u i tu e ra it  les hom m es et les bêtes restés 

j ns les cham ps. Les É gyptiens q u i t in re n t  com pte de 
«  m enace di vine f iren t r e n tre r  chez eux le u rs  se rv iteu rs  

,eu rs  bestiaux ; les a u tre s  les la issè re n t à la cam pagne. 
l>*lse ayant levé sa verge vers le ciel, il tom ba su r  tou te  
to une g rê le , accom pagnée d ’éc la irs e t de coups de 
», n e r re, te lle q u ’on n ’avait jam a is  vu la p a re ille  dan s le 
ain S-’ ° P e **e est r a re  e l b én igne . L’o rge e t le lin  fu ren t 
plu-  d é tru its  ; m ais le fro m en t e t l ’épeau tre , q u i é ta ien t 
fut S tar(E fs> ne fu re n t pas h achés. La te r re  de Gessen 
raonnt.‘è rem en t éPa rgnée. V oir t. i i i , col. 336-337. Le P h a- 
céde rrecon.n u t sa faute e t su p p lia  M oïse et A aron d ’in te r-

au près de Dieu p o u r  o b ten ir  la cessa tion  de l’orage.

Mais q u a n d  ses vœ ux fu re n t  exaucés, il oublia  sa p ro 
m esse e t re fu sa  en co re  de la isse r  p a r t ir  les Israé lites . 
E xod., ix , 13-35. S u r  ces tro is  d e rn iè re s  p la ies , vo ir Vi
gouroux , loc. c it . ,  p. 329-333.

8 . P o u r  v a in cre  l ’obstin a tio n  du  ro i e t m an ifeste r de 
p lu s en  p lu s  sa p u issan ce , D ieu aug m en ta  les coups de 
sa vengeance e t envoya les sa u te re lles  (voir ce m ot) ra 
vager le reste  des réco ltes que  la g rê le  avait épargné. 
Cette h u itièm e  p la ie  fu t an n o n cée  à P h a ra o n  p o u r le 
len d em ain , s’il n e  cédait pas. S u r  les in stan ces des 
g ran d s de sa co u r le ro i co n sen ta it à la isse r  p a r t ir  les 
h om m es seu lem en t p o u r  offrir à D ieu dan s le  d ése rt le 
sacrifice d em an d é ; m ais les fem m es, les en fan ts et les 
tro u p eau x  devaien t re s te r  en  Égypte. Moïse n ’accepta pas 
ces co n d itio n s; il fu t congéd ié b ru ta lem en t, m ais aus
sitô t il é ten d it sa m a in  e t sa  verge s u r  l ’Égypte. D ieu fit 
souffler u n  ven t d ’est, q u i souleva des essaim s considé
rab les  de sa u te re lles , en  q u an tité  te lle q u ’on n ’avait j a 
m ais vu u n e  p a re ille  invasion . E lles rav ag èren t to u t le 
pays. A la vue du  d ésastre , le  P h a ra o n  re c o n n u t de nou* 
veau ses to rts  e t p r ia  Moïse d ’in te rc é d e r  encore . D ieu fit 
lev er u n  ven t d ’ouest q u i enleva les sa u te re lles  e t les 
je ta  dans la m e r  Rouge. Le P h a ra o n , tou jou rs en d u rc i, 
refusa  de la isse r  p a r t ir  les Israé lite s . E xod ., x , 1-20; 
voir V igouroux, loc. c i t . ,  p. 334-310.

9. P a r  rep ré sa illes , D ieu ré p a n d it su r  l’Égypte p e n d an t 
tro is  jo u r s  des tén èb res  si épaisses q u ’on  pouvait les 
to u ch e r, ta n d is  que  le  so le il c o n tin u a it à lu ire  au  pays 
occupé p a r  les Israé lites . P h a ra o n  fit a lo rs  de p lu s la rges 
concessions ; il ne  re te n a it p lu s que  les tro u p eau x . Moïse 
re fu sa , p u isq u ’il fa lla it des an im au x  p o u r  le sacrifice. 
Le P h a ra o n  p e rsis ta  dan s son  re fu s , et défend it à M oïse 
de re p a ra ître  devant lu i. Exod., x , 21-29 ; vo ir V igouroux, 
loc. c it., p. 341-347. Moïse déclara  fiè rem en t q u ’il ne 
rev ien d ra it p lu s  e t so rtit du  palais en  co lère . E xod., 
x i, 9.

10. U ne d e rn iè re  p la ie , p lu s te r r ib le  q u e  les p ré c é 
d en tes , devait v a incre  l ’o b stina tion  du ro i. D ieu l ’annonce  
à Moïse, q u i reco m m an d era  aux Is ra é lite s  de dem an d er 
aux É gyptiens des vases d ’o r e t d ’a rg en t. Le coup décisif 
se ra  la  m o rt de tous les p re m ie rs -n é s  des h om m es et 
des an im au x  d u ra n t  la m êm e n u it. A lors les Égyptiens 
su p p lie ro n t les Is raé lites  de p a r tir . Exod., x i, 1-8. D ieu 
in stitu a  à ce m o m en t les r ite s  ta n t de la p re m iè re  P âq u e  
q ue de sa cé léb ra tio n  a n n u e lle  à l’av en ir, E xod., x i i ,  
1-20, v oir Pâque, et Moïse co m m u n iq u a  aux an c ien s du 
peup le  les o rd re s  de D ieu. E xod ., x i i ,  21-27. Les Isra é 
lites  c é lé b rè re n t la p re m iè re  P âq u e . O r il a rriv a  q u ’au 
m ilieu  de la n u i t  le  S e ig n eu r fit m o u r ir  tous les p re 
m iers-n és d ’Égypte, de so rte  q u ’il n ’y avait au cu n e  m aison  
où il n ’y eû t u n  m o rt. U n c ri de t e r re u r  s’éleva dans 
to u t le pays, e t le P h a ra o n , ayan t fa it a p p e le r  M oïse et 
A aron cette n u it  m êm e, le u r  o rd o n n a  de p a r t ir  et d ’em 
m en er m êm e les tro u p eau x . Les É gyptiens p re ssa ien t 
les Israé lite s  de s’é lo ig n er au p lu s  vite, e t ils  le u r  don
n è re n t de bon  cœ u r des vases d ’o r  e t d ’a rg e n t et beau
coup de vêtem ents. E x o d ., x n , 28-36.

4° S o r tie  d ’É g y p te . — A près u n  sé jo u r de 430 an s en  
Égypte, les Is raé lite s  q u ittè re n t ce pays ; ils p a r tire n t de 
R am essés e t v in re n t à Socoth, où ils f iren t c u ire  la pâte  
n o n  levée q u ’ils  avaien t em portée. Exod., x i i ,  37-41. 
C’es t à ce tte  occasion que fu t in s titu ée  la fête de la P âq u e , 
H eb., x i, 28, e t que  D ieu exigea la co n sécra tio n  des 
p rem ie rs -n é s d ’Israë l. E xod., x i i ,  42-xm , 16. Les ra b 
b in s  p ré te n d a ie n t q u e  la voix de M oïse, lo rsq u ’il p ro 
m ulgua l ’im m olation  de l ’agneau  pascal, fu t en ten d u e  
dans tou te  l ’Égypte, longue de 40 jo u rs  de m arch e , 
com m e celle  de  P h a ra o n , au to r isa n t le  d ép a rt des Is ra é 
lites. T a lm u d  de Jé ru sa lem , tra ité  P e sa h im , v, 5, 
trad . Schw ab, P a r is , 1882, t. v, p. 76. Moïse em p o rta it 
les ossem en ts de  Jo seph  p o u r  se co n fo rm er à la recom 
m and a tio n  de ce pa tr ia rc h e . E xod., x i i i , 1 9 .  Les Israé lite s , 
guidés p a r  la  n u ée  lu m in eu se , se d ir ig è re n t vers la m er



1199 MOÏ S E 1200-

Rouge et de Socoth  v in re n t c a m p e rà E th a m .E x o d .,x m ,
17-22. Moïse re ç u t de D ieu  l ’o rd re  de c h an g e r la d irec 
tio n  de sa  m arch e  e t d ’a lle r  vers la  p o in te  se p ten trio 
nale  de la  m e r  Rouge. Le P h a ra o n  (voir M é n e p h t a h ,  

col. 965), se re p e n ta n t d ’avoir la issé  p a r t ir  les Is raé lites , 
les poursu iv it avec son  a rm ée . Il les re jo ig n it à P h ih a- 
h iro th , en  face de B éelséphon. Se voyant se rré s  de p rès 
p a r  les É gyptiens, les Israé lite s  se p la ig n ire n t à Moïse, 
q u i le u r  re n d it  confiance en le u r  a n n o n çan t la m ira c u 
leuse p ro tec tio n  de D ieu. Exod., x iv , 1-14. Cf. T alm ud  
de Jé ru sa lem , tra ité  T a a n ith ,  ii , 6 , trad . Schw ab, P a r is , 
1883, p. 158. D ieu, en  effet, donna ses o rd res  à Moïse 
e t lu i co m m u n iq u a  son p lan  de fa ire  p asse r  aux Is ra é 
lites la m e r  R ouge à p ied  sec e t d ’y en g lo u tir  l ’a rm ée 
ég y p tien n e . Exod., xiv, 15-18. P ro tég és p a r  l’ange du 
S eig n eu r, q u i se ten a it à l ’a r r iè re  du  cam p, les Is ra é 
lites p assè ren t la  m e r , e n tr ’ouverte  su r  u n  geste de Moïse, 
m ais les É gyp tiens p é r ire n t  au  m ilieu  des Ilots q u i se 
re jo ig n ire n t. A la vue de ce t éc la tan t p rod ige, les Israé 
lites e u re n t confiance en  D ieu e t en  Moïse, son se rv i
te u r . Exod., xiv, 19-31. V oir R o u g e  ( M e r ) .  M ichée, vi, 4, 
reco n n a ît M oïse, A aron e t M arie com m e les lib é ra teu rs  
d ’Israë l e t ses guides dans la so rtie  d ’Égypte. Le pas
sage de la m e r  R ouge e s t re s té  d an s la tra d itio n  ju iv e  
com m e u n  des b ien fa its les p lu s  s igna lés de D ieu à 
l ’égard  de son peuple . Jo sué , xxiv, 6 , 7 ; D eut., x i, 4 ; 
P s . l x x v i ,  17-21 ; civ, 39; cv, 7-12; Is ., l x i i i ,  11-13; 
I C or., x, 2 ; H eb., x i, 29. Moïse en to n n a  u n  can tique  
d ’ac tion  de grâces, que  les Is raé lites  ch a n tè re n t avec lu i. 
Exod., xv, 1-21. Les rab b in s  on t im ag iné  des c irco n tan ces 
e x trao rd in a ire s  su r  la m an iè re  do n t le ch a n t de ce can 
tiq u e  fu t exécu té , e t ils  o n t p ré te n d u  que les enfan ts, 
s u r  les genoux  ou d an s le se in  m êm e de le u rs  m ères, 
o n t p r is  p a r t  à ce ch an t. T a lm u d  de Jé ru sa le m , tra ité  
S o ta , v, 4, trad . Schw ab, P a r is , 1885, p . 287-288.

I II . M o ï s e ,  c h e f  e t  l é g i s l a t e u r  d ’I s . r a e l  d a n s  l e  
d é s e r t .  — 1° De la m e r  R o u g e  a u  S in a ï .  — Des rives 
de la m er R ouge, Moïse co n d u is it les Israé lites  dans le 
d ésert de S u r, où ils  m a rc h è re n t tro is  jo u rs  san s tro u v e r 
d ’eau . Q uand  ils re n c o n trè re n t u n e  sou rce , ils  n ’en  p u 
re n t  pas bo ire  p arce  q u ’elle é ta it a m è re ; aussi appelè
re n t-ils  ce lieu  M ara. Le p eup le  m u rm u ra  con tre  Moïse 
q u i, au  m oyen d ’u n  bois, adoucit m ira cu leu sem en t les 
eaux e t les re n d it  potables. D ieu ép rouvait a in s i les 
s ie n s, et il le u r  d o n n a  cette  leçon que , s ’ils  lu i obéissen t 
e t lu i so n t fidèles, ils  n ’on t r ie n  à re d o u te r. Exod., xv, 
22-26. V oir col. 707-711. La sta tion  su ivan te  fu t à É lim . 
E xod., xv, 27. V oir t. il, col. 1680-1683. D ans le d ése rt 
de S in , le p eup le  m u rm u ra  de nouveau  c o n tre  Moïse 
et A aron ; il re g re tta it les v iandes d ’Égypte e t c ra ig n a it 
de m o u r ir  de faim  dans la so litude . D ieu lu i p ro m it un  
p a in  du  ciel e t de  la viande à sa tié té . Le so ir  m êm e, 
u n e  q u a n tité  de cailles c o u v rire n t le cam p. V oir t. ii, 
col. 33-37. Le len d em ain  m atin , il y e u t to u t a u to u r  du 
cam p em en t u n e  couche de rosée , q u i fu t appelée 
m an n e  e t q u i se rv it de n o u rr itu re  aux  Israé lites d u ra n t 
to u t le u r  sé jo u r au  d ése rt. Exod., xvi, 1-31. V oir 
col. 656-663. Cf. P s. civ, 41; cv, 13-15; Jo a ., v i, 32; 
I  C or., x , 3. A R a p h id im ,il  n ’y avait pas d ’eau . De n o u 
veaux m u rm u re s  s ’é lev èren t en co re  co n tre  Moïse qu i, 
c ra ig n an t d ’ê tre  lap idé , eu t reco u rs  au  S e ig n eu r. Le 
ro c h e r  d ’H oreb, frappé p a r la verge de Moïse, donna de 
l ’eau  en  abondance . Exod., x v i i ,  1-7. Cf. D eu t., v i, 16; 
P s . l x x v i i ,  15, 16; c x i i i ,  8 ; I C or., x, 4, Les A m alé- 
c iles a ttaq u è ren t les Israé lite s  à R ap h id im . T and is que  
Josué  co m batta it dans la p la in e , Moïse p r ia it  s u r  la 
m on tag n e . T an t que  ses m ains é ta ien t élevées, Israë l 
é ta it v ic to rie u x ; q uand , vaincu  p a r  la fatigue, il les 
abaissa it, A m alec avait l ’avantage. A aron e t H u r firent 
donc asseo ir M oïse s u r  u n e  p ie r re  e t lu i so u tin re n t les 
m ain s des deux  côtés. La v icto ire  fu t com plète  au  co u 
c h e r  d u  so le il. Moïse en écriv it le  ré c it et dressa  u n  
au te l com m e m ém o ria l é te rn e l. Exod., x v i i ,  8-16. Cf.

Ju d ith , iv , 13. V oir t. i, col. 430. Cf. T alm ud de Jé ru sa 
lem , tra ité  R osch  haschana , m , 8 , trad . Schw ab, P a r is , 
1883, t. v, p. 90-91.

Jé th ro , ayan t a p p ris  l ’exode des Israé lite s , ram en a  à 
Moïse S éphora  e t ses deux fils. Si G ersam  seul é tait p r i 
m itivem en t m en tio n n é , Exod., Il, 21; iv, 20, il fau d ra it 
conclu re  q u ’É liézer est n é  ap rès le d ép a rt de son père .
F. de H um m elau er, E x o d u s  et L e v itic u s ,  p. 184. M oïse 
p révenu  alla à la re n c o n tre  de son beau-père , le sa lu a  e t  
le baisa. Il lu i raco n ta  ce que D ieu avait fa it p o u r  
Israë l en  É gypte; Jé th ro  en  b én it D ieu à qu i il offrit des 
sacrifices. Le len d em ain , M oïse s’a s s it p o u r  r e n d re  la 
ju s tic e  e t il y fu t occupé du  m atin  au  so ir. J é th ro  s’é to n n e  
que  Moïse seul rem p lisse  la fonction  de ju g e . E n  vain , 
Moïse a llèg u e-t-il q u e  le p eu p le  le  co n su lte  et q u ’il lu i 
ap p ren d  les o rdonnances de D ieu. Jé th ro  conseille  à son  
g en d re  d ’é tab lir  des ju g es p o u r le règ lem en t des affaires 
cou ran tes e t de se ré se rv e r les questio n s re lig ieu ses . 
Moïse su it ce conseil e t é tab lit des ju g es  e t des chefs en 
Israë l. E xod., x v m , 1 -27; D eut., i, 12-18. V oir t. m , 
col. 1522-1523. j

2° A u  p ie d  d u  S in a ï .  — Le tro is ièm e  m ois ap rès 
l ’exode, les Israé lite s  a r r iv è re n t au  p ied  du  S in a ï e t y 
d re ssè re n t le u rs  ten tes . D ieu appela M oïse du  som m et 
de la m on tagne et le  chargea de p ro p o se r  au  peup le  u n e  
alliance  spéciale . Le p eup le  accepta les p ro p o sitio n s 
d iv ines. A près tro is  jo u r s  de p ré p a ra tio n , le  S e ig n eu r 
se m an ifesta  au m ilieu  des éc la irs  e t du  to n n e r re , e t 
dans cet ap p are il sa isissan t, il p ro m u lg u a  les co nd itions 
de l ’a lliance , le décalogue e t u n  code spécial, n om m é 
le liv re  de l ’a lliance . Exod., x ix , 1 -xxm , 33. Cf. D e u t . , i ,  
6 ; m , 10-19, 33, 36 ; v, 5-22; Act., v u , 38; H eb., x i i ,  21. 
V oir t. i, col. 388. Moïse se rvait d ’in te rm é d ia ire  e n tre  
D ieu e t son  p eup le . D eut., v, 23-31. L ’alliance  fu t con
clue p a r  l ’engagem en t du  p eup le  à ob se rv er tou tes les 
o rd o n n an ces d iv ines et p a r  u n  sacrifice  so lennel. Moïse 
lu t le  liv re  de l’a lliance  et il ré p a n d it su r  le p eu p le  la 
m oitié  du  sang  versé . D ieu se m anifesta  à Moïse e t aux 
an c ien s . Exod., xxiv, 1-11. Moïse m onta  en su ite  seu l au 
so m m et du  S in a ï e t y passa q u a ran te  jo u rs  e t q u a ra n te  
n u its , Exod., xx iv , 12-18, d u ra n t lesquels il ne p r i t  a u 
cu n e  n o u rr i tu re . D eut., ix , 9. D ans ce t in te rv a lle  de 
tem ps, D ieu co m m u n iq u a  à Moïse u n e  sé rie  d ’o rd o n 
nances s u r  les objets d u  cu lte  e t les vê tem enls sacer
dotaux. Exod., xxv, 1-xxxi, 17. En le congéd ian t, il lu i 
r e m it les deux tab les de la loi, é c rites  de sa m a in . 
Exod., xxxi, 18.

P e n d a n t le long sé jo u r de Moïse su r  le S in a ï, le peup le , 
ig n o ran t ce q u i lu i é ta it ad venu , p ria  A aron de lu i fa
b r iq u e r  des d ieux , u n e  idole , e t A aron le u r  fit u n  veau 
d ’or. II éleva u n  au te l e t an n o n ça  p o u r le  len d em ain  une  
g ran d e  so len n ité . D ieu av e rtit Moïse de cette apostasie , 
q u ’il vou la it p u n ir  p a r  l ’ex te rm in a tio n  des coupables. 
Moïse s’in te rp o sa  e t calm a la  co lère de D ieu, en  lu i ra p 
p e lan t ses an tiq u es p rom esses. Il d escend it de la m o n 
tagne avec les tables de la lo i. Jo su é , e n te n d a n t les c ris  
du  peup le , c ru t aux c lam eu rs  d ’u n e  b a ta ille ; m ais Moïse, 
m ieux au  co u ran t, d isc e rn a it le b ru it  des ch œ u rs . En 
ap p ro ch an t du cam p, il v it le veau d ’o r  e t les Is raé lite s  
q u i d an sa ien t to u t au to u r. E n tra n t a lo rs  dans une  g ran d e  
colère, il je ta  les tab les de l ’a lliance  q u ’il te n a it  à la m ain , e t 
les b risa  au p ied  de la m on tagne. Exod., x x x i i ,  1-19. Cf. 
D eu t., ix , 8-21; P s. cv, 19-23; T alm ud  de Jé ru sa lem , 
tra ité  T a a n ith , iv, 5, tra d . Schw ab , P a r is , 1883, t. v i, 
p. 184-185. S a isissan t ensu ite  le veau d ’or, il le fit fo ndre  
au feu et le ré d u is it  ën  p o u d re ; il je ta  celte p o u d re  d an s  
l ’eau e t la fit bo ire  aux Israé lites . Il ad ressa  des re p ro 
ches à A aron. Com m e le peup le  é tait désarm é, il ra s 
sem bla tous ceux q u i é ta ien t d em eu rés fidèles au  S ei
g n eu r. C’é ta it la tr ib u  de Lévi. M oïse o rd o n n a  aux  fils 
de Lévi de tu e r  les coupables, qu i p é r ire n t  au n o m b re  
de 23000 hom m es, ou 3000 seu lem en t, se lon  le tex te  
h éb reu . Moïse p ro m it aux  fils de Lévi u n e  bénédiction.
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spéciale en  récom p en se  de le u r  fidélité e t de le u r  cou 
r g e .  Exod., x x x i i ,  20-29. V oir co l. 202.

Le lendem ain , Moïse rep ro c h a  au peup le  son  crim e  
et s’engagea à en  o b te n ir  de D ieu le p ard o n . É tan t r e -  
ffionté vers le S e ig n eu r, il so llicita l ’oubli de la faute, 
p réfé ran t p lu tô t ê tre  effacé d u  liv re  des vivants. Le S ei
g neur p ro m it à M oïse son assistance p o u r l ’accom plis
sem ent de sa m iss io n , m ais refu sa  de p a rd o n n e r  aux 
coupables. E x o d .,x x x n , 30-35. I l tie n d ra  ses prom esses, 
m ais il m enace d ’a b a n d o n n e r son p eup le . C elu i-ci se 
m it à p leu re r. D ieu exigea la  con tin u a tio n  du deu il. Moïse 
transp o rta  sa ten te  h o rs  du  cam p , où le p eup le  a lla it le 
consu lte r e t où D ieu se m an ifesta it à Moïse face à face. 
Lxod., x x x i h ,  1-11. (Ce réc it est enchevê tré .) Moïse in te r
vient de nouveau a u p rès  de D ieu et le supp lie  de ne pas 
t ab an donner e l de l ’a id e r  dans l’accom plissem en t de sa 
m ission. D ieu cède à  sa so llic ita tion  et lu i révèle  sa 
gloire com m e preuve q u ’il le pro tège e t q u ’il ne délaisse 
Pas son peuple. Exod., x x x i i i ,  12-23. Voir t. i i i ,  col. 251.

Après avoir a in s i ren d u  sa grâce  à son  peup le  coupable, 
Dieu voulut ren o u v e le r l’a lliance  violée p a r  l ’adoration  
ou veau d ’or. Il d it à Moïse de ta ille r  deux tables de 
P ierre  p are illes  aux p re m iè re s  e t de m o n te r  seu l le le n 
dem ain m atin  au p rès de lu i. Moïse obéit à son o rd re  et 
m onta avec les deux tables. Exod., x xx iv , 1-4. U n rabb in  
a im aginé  que  Moïse s ’é ta it en r ic h i p a r  les déchets de 
ces tables, ta illées d an s des m até riau x  fo rt précieux , 
mais u n  a u tre  ra b b in  ex p liq u a it a u tre m e n t la richesse  
de Moïse ; il d isa it q u e  D ieu lu i découvrit dans sa ten te  
One m ine de p ie rre s  p réc ieu ses e t de p e rles . T alm ud  de 
Jé rusa lem , tra ité  S c h e q a lim , v, 2, trad . Schw ab, P a ris , 
1882, t. v, p. 295. D ieu descen d it dans la  nuée , et Moïse 

p ria it h u m b lem en t d 'e ffacer les in iq u ité s  de son 
Peuple. D ieu renouvela  ses p rom esses, p ro m u lg u a  de 
nouveau le décalogue e t ré su m a  les o rd o n n an ces du 
culte q u ’il im posait. Exod., xxxiv , 5-26. Moïse éc riv it ces 
Paroles de l ’alliance e t dem eura  su r  le S inaï q u aran te  jo u rs  
m q u aran te  n u its  sans m an g er n i bo ire . Exod., xxxiv, 
J '.2 8 ;  D eut., ix , 1 8 ,25 ; x, 10. Il descen d it de la m ontagne 
®v«c les deux tables écrites de sa m a in . Des rayons de 
Utn ière  p a rta ien t de son visage, depu is q u ’il s’é ta it en - 
retenu avec D ieu, et il l ’ig n o ra it. A aron et les an ciens 

o Israël n ’osa ient l’ap p ro ch e r. Moïse les convoqua avec le 
Peupie e t leu r  com m u n iq u a  les o rd re s  q u ’il avait re ç u s  de 

■eu Moïse couvrit en su ite  son  visage d 'u n  voile, q u ’il 
enlevait p o u r  p a r le r  à D ieu e t q u ’il re m e tta it p o u r  con- 
' e rseravec les Is raé lite s . Exod., xxx iv , 29-35. Cf. II C or., 
*n ’ 1) 13-16. La V ulgate d isa n t que  M oïse é ta it cornu- 
Us> or, a p ris  l ’hab itude  de le re p ré se n te r  avec des 

cornes su r le fro n t, en  d o n n a n t à ce m ot un  sens q u ’il 
!*? Pus. Moïse renouvela  les p re sc r ip tio n s  re la tives au 

bernacle, aux vases sacré s e t au x  vêtem en ts sacerdo -
o.x. Les Israé lites  o ffriren t vo lon ta irem en t e t su rabon- 
m m ent les m atériaux  n écessa ires  que des ouv riers 

abiles m iren t en  œ uvre. Exod., xxxv, 4 -xxxix , 42. 
xUand tout fut achevé, Moïse b én it le peup le . Exod., 

XIX, 43. Dieu lu i d o nna en su ite  ses o rd res  p o u r la 
hsecra tion  du tab e rn ac le  e t des p rê tre s . Moïse les 

p ! cota fidèlem ent, é rigea  le tab e rn ac le , le plaça dans 
v f ^ e ,  disposa tous les in s tru m e n ts  du  cu lte , e t Dieu 

h ab ite r le tab ern ac le . Exod., x l ,  1-36. De ce tab e r-  
le> Dieu p rom u lg u a  les lois su r  les sacrifices. Lev., 

d ’!*1 ^  rég la  aussi ce  q u i c o n ce rn a it la co n sécra tion  
aron  et de ses fils. Moïse le u r  im posa les vêtem en ts 

C1’és, o ign it A aron, E ccli., xi.v, 18, e t tous les objets 
des CUUe’ et 0 ,M t u n  tr ip le  sacrifice p o u r  la consécra tion  
fe r ? r<' tre s ' L  o rdonna enfin à ces d e rn ie rs  de dem eu- 
h u it’ ’inS taL ernacle p e n d a n t sep t jo u rs . Lev., vm . Le 
Lev *em e j ° u r ’ *es p rê tre s  in a u g u rè re n t le u rs  fonctions, 
hure' / a -  ^  deux fi*s a ' n ®s d ’A aron, N adab et Abiu, 
dans o rés Pa r le feu p o u r  avo ir m is u n  feu profane 
hors rieu rs  en censo irs . M oïse fit p o r te r  le u rs  cadavres 

u cam p et défendi de p re n d re  le deu il. Lev., x,

1-7. D ieu p ro m u lg u a  à Moïse e t à A aron les lo is re la tives 
à la p u re té . Lev., xi-xv. Il co m m uniqua à Moïse seul 
les r ite s  de la fête de l ’exp iation , Lev., xv i, vo ir t. n ,  
col. 2136-2139, les lois de la sa in te té , Lev., x v i i - x x v i ,  et 
q u e lq u es a u tre s  lois. Lev., xxvii. Les rab b in s  co n c lu en t 
de Lev., x x m , 44, que  Moïse in s titu a  p a rm i les Is ra é 
lites  l ’usage de lire  le P e n ta te u q u e , les sam ed is, jo u rs  
de fêtes, néom én ies e t jo u r s  de dem i-fêtes, T alm ud  d e  
Jé ru sa lem , tra ité  M eg h illa ,  iv, 1, tra d . S chw ab , P a r is , 
1883, t. v i, p. 247.

Le p re m ie r  jo u r  du  second m ois de la deux ièm e a n n é e  
ap rè s  l ’exode, D ieu o rd o n n a  à Moïse de fa ire  le d énom 
b re m e n t du  peup le , tr ib u  p a r  tr ib u , sa u f  celle de Lévi.. 
N um ., I. S u r  le p rocédé suiv i p ar Moïse dan s ce dé
n o m b rem en t se lon  les rab b in s , voir T alm ud  de Jé ru sa 
lem , tra ité  S a n h é d r in ,  i, 4, trad . Schw ab, P a r is , 1888, 
t. x, p. 241-243. D ieu rég la  a u ss i l ’o rd re  des cam p em en ts  
et des m arch es. N u m ., n . Il associa les lév ites aux  p rê tre s , 
en  o rd o n n a  le d én o m b rem en te t d é te rm in a  leu rsfo n c tio n s- 
p ro p res . N u m ,, m , 5 -iv , 49. V oir col. 205-207. D iverses 
lo is p a r tic u liè re s  fu re n t en co re  p ro m u lg u ées. N u m ., v,
V I . Les chefs des douze tr ib u s  f iren t des offrandes au  
tabern ac le . N u m ., v u , 1-88. Q uand Moïse e n tra it  d a n s  
le tab ern ac le , il en ten d a it la voix de D ieu q u i lu i p a rla it 
du p ro p itia to ire . N u m ., v u , 89. U lu i in d iq u a  à q uelle  
place il fa lla it m ettre  le candé lab re  e t lu i décriv it 
les rite s  de la co n séc ra tio n  des lévites, e t fixa la  d u ré e  
de le u r  m in is tè re . N u m ., v m . Q uand  l ’époque de la cé
léb ra tio n  de la  seconde P â q u e  fu t venue, D ieu reno u v e la  
ses o rd o n n an ces re la tives à cette  fête et rég la  qu e lq u es 
p a rticu la rité s  de la so le n n ité . N u m ., ix , 1-14. Il d é te r
m in a  aussi les signaux  du  d é p a r t e t de l ’a r rê t  dans les 
cam pem ents . N u m ., ix , 15-x, 10.

3° L es c a m p e m e n ts  d a n s  le d éser t. — Le v ing tièm e 
jo u r  d u  m êm e m ois, les Israé lite s  q u ittè re n t le  S in a ï et 
v in re n t cam p er au  d ése rt de P h a ra n . N u m ., x , 11-28. 
Moïse inv ita  Ilobab  à s’asso c ie r au p eup le  d ’Is ra ë l e t à 
lu i se rv ir de guide d an s le d ésert. N u m ., x , 29-32. V oir 
t. i i i ,  col. 725-726. P e n d a n t tro is  jo u rs , les Israé lite s  
m a rc h è re n t gu idés p a r  l ’a rch e , e t Moïse p r ia it  au  d ép art 
et à la ha lte . N u m .. x , 33-36. Le p eu p le  fatigué de la 
m arch e  s ’ir r ita  co n tre  le S e ig n eu r, q u i m it le  feu à 
l ’ex trém ité  du  cam p. Deut., ix , 22. U re c o u ru t à Moïse, 
q u i in te rcéd a  p o u r  lu i a u p rès  du  S e ig n eu r, e t le  feu 
s ’é te ig n it. N u m ., xi, 1-3. La tro u p e  des É gyptiens qu i 
s ’é ta it jo in te  aux Israé lites  se dégoûta de la m an n e  e t se 
p r i t  à re g re tte r  les v iandes de son  p ay s ,.E lle  entraîna, 
Israë l dans sa convoitise. Moïse en ten d an t les p le u rs  d e  
ses frè re s  se p la ig n it v ivem ent au S e ig n eu r ir r i té , p ré 
fé ra n t la m ort à la lo u rd e  ch arge  q u ’il lu i avait im posée. 
D ieu fit convo q u er so ixante-dix  an c ien s et a n n o n c e r  
au  p eup le  p o u r  le len d em ain  la v iande nécessa ire  à 
l’a lim en ta tio n  de  tous p en d an t u n  m ois e n tie r . P o u r  
vaincre  l ’in c ré d u lité  de M oïse, il lu i a ssu ra  que sa p aro le  
est to u te -p u issa n te  ; Moïse convaincu  fit ch o is ir  so ix an te - 
dix an c ien s e t les plaça a u p rès  du tab e rn ac le ; D ieu le u r  
co m m u n iq u a  u n e  p a r t  de l ’e sp rit  q u ’il lu i avait d o n n é  
à lu i-m êm e . Moïse ne  fut pas ja lo u x  des dons p ro p h é 
tiq u es faits à E ldad e t M édad, e t il ré p o n d it à Josué  q u e  
son  d é s ir  é ta it de voir le p eup le  e n tie r  p ro p h é tise r . 
N um ., xi, 4-30. Des ca illes v in re n t u n e  seconde fois 
ra ssa s ie r  le  p eup le , q u i fu t p u n i de sa g o u rm an d ise . 
N um ., x i, 31-34; D eu t., ix , 22; P s. l x x v i i i ,  25-31. V oir 
t. ii, col. 33-34.

M arie e t A aron eux-m êm es p a r lè re n t co n tre  Moïse à  
cause de sa fem m e q u i é ta it É th io p ien n e . Les com m en
ta teu rs se son t dem andé q uelle  é tait cette  fem m e é th io 
p ien n e  [de M oïse. Q u e lq u es-u n s  o n t c ru  q u ’ap rès la 
m o rt de S éphora, Moïse avait rée llem en t épousé au  d é 
s e r t  u n e  a u tre  fem m e d ’o rig in e  é th io p ien n e , e t i l s  
o n t ra p p o rté  à ce m ariage  la légende de Moïse ayan t, 
d ’ap rès Josèphe, A n t. j u d . ,  X, n , p r is  p o u r  fem m e la 
fille du  ro i d ’É th iop ie . V oir t. n ,  col. 2013-2014, M ais
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on co m p re n d ra it d iffic ilem ent que  M oïse, au  lieu  de 
c h o is ir  u n e  fem m e de son  peuple , a it p r is  u n e  é tran g ère . 
A ussi d ’a u tre s  co m m en ta teu rs  p en sen t-ils  que cette 
fem m e est la M adian ite  S ép h o ra , n ag u è re  ram en ée  au 
cam p p a r  Jé th ro . Ils  e s tim en t ou q u e  le nom  de « Cous- 
ch ite  » pouvait dés ig n er u n e  M adianite , ou q u e  Séphora 
avait des É th io p ien s p a rm i ses ancê tres , e t ils  supp o sen t 
q ue cette fem m e ayan t p r is  de l ’in fluence e t de l ’au to 
r i té  su r  Moïse, M arie e t A aron en  co n çu ren t de la 
ja lo u sie  et firen t r e s s o r t ir  q u ’eux au ssi avaien t reçu  des 
o racles d iv ins. M oïse, q u i é ta it le p lu s doux des hom m es, 
ne  vengea pas son au to rité  co n te s tée ; m ais  D ieu in te r 
v in t, affirm a la su p é rio r ité  de M oïse, à q u i il  p a rla it 
face à face, e t p u n it M arie de la lèp re . A aron avoua sa 
faute, e t Moïse in te rcéd a  p o u r  sa sœ u r. M ais D ieu vou
lu t que M arie, com m e lép reu se , d em eu râ t sep t jo u rs  ho rs  
du  cam p. N u m ., x ii , 1-15. V oir col. 776-777.

Au d ése rt de P h a ra n , D ieu o rd o n n a  à Moïse d ’envoyer 
en  C hanaan  des ex p lo ra teu rs  co n sta te r les forces e t les 
rich esses du pays. A u b o u td e q u a ra n te jo u rs  ils  r e v in re n tà  
Cadès et r e n d ire n t au  p eup le  rassem b lé  com pte de leu r 
voyage. Si le pays é tait r ic h e , il é ta it occupé p a r  de fortes 
races . A ussi la foule com m en ça-t-e lle  à m u rm u re r  con tre  
Moïse. Caleb essaya en  vain de la ca lm er. Les au tre s 
ex p lo ra teu rs  ex ag érè ren t la  ta ille  e t la  pu issan ce  des 
C hananéens. T alm ud de Jé ru sa lem , tra ité  T a a n ith ,  iv , 5, 
trad . Schw ab, P a r is , 1883, t. v i, p. 187-188. Le peup le  se 
m it à c r ie r  e t p leu ra  tou te  la n u it. I l se révolta con tre  
Moïse e t A aron, e t vou lu t se  d o n n e r d ’a u tre s  chefs p o u r 
re to u rn e r  en  Égypte. Moïse e t A aron se p ro s te rn è re n t 
devant lu i, Cabeb e t Jo su é  te n tè re n t de ca lm er son effer
vescence; ils  a u ra ie n t été lap idés, si D ieu ne  s’é tait m on
tré  dans sa g lo ire . Le S e ig n eu r i r r i té  voulait fa ire  p é r ir  
tous les reb e lles . Moïse in te rcéd a  p o u r Israë l coupable ; 
il fit app e l à l ’h o n n e u r  de D ieu q u i se ra it com prom is 
aux  yeux des p a ïens p a r  la  m o r td e  son  peup le  de choix ; 
il en appela au ssi à sa m isérico rde . D ieu m itigea sa sen 
ten ce  de m o rt e t décida que to u s les Is raé lites  m u rm u - 
ra te u rs , d ep u is  l ’âge de v in g t an s , sau f Caleb e t Josué, 
m o u rra ie n t d an s le d ése rt e t n ’e n tre ra ie n t pas dan s la 
T e rre  P ro m ise . L eu rs  en fan ts seu ls y p é n é tre ro n t ap rès 
40 an n ées de vie e r ra n te  dan s le d ésert. Les exp lo ra teu rs  
coupables m o u ru re n t, frappés p a r  le  S eig n eu r, et le p eu 
ple re ç u t avec d o u leu r la sen tence  q u i le condam nait. 
N u m ., x i i i ,  1-x iv , 39 ; D eut., i, 19-45 ; P s. cv, 24-27; 
H eb., i i i ,  8-10, 15-19. V oir t. i i ,  col. 57. Le lend em ain , 
m algré  les rem o n tran ce s  de M oïse, les Is raé lites  te n tè re n t 
d ’avancer v ers  le pays de C hanaan  e t a tta q u è re n t les Ama- 
lécites e t les C hananéens. Moïse e t l ’a rch e  n ’a llè re n t pas 
au com bat, e t les Israé lite s  fu re n t ba ttu s et repoussés. 
N u m ., xiv, 40-45.

D ie u c o m m u n iq u a a lo rs  àM oïsede  n o u v e lles lo is .N u m ., 
xv. S u rv in t b ien tô t la révolte de Coré, de D athan e t d ’Abi- 
ro n . Les révo ltés re je ta ien t l’au to rité  de Moïse e td ’Aaron. 
Moïse en appela  au  ju g e m e n t de D ieu. D athan e t A biron 
re fu sè ren t de s’y re n d re . M oïse i r r i té  supp lia  D ieu de 
ne  pas a g ré e r  le u rs  sacrifices. Coré et sa tro u p e  de 
lév ites se p ré se n tè re n t avec le u rs  en cen so irs . D ieu o r
d o nna au  p eup le  de se sé p a re r  de D athan  e t d ’A biron, 
qu i fu re n t  eng lou tis en  te r re  avec le u rs  fam illes e t leu rs  
b iens, parce  q u ’ils avaien t b lasphém é con tre  le Sei
g n eu r. Les lévites fu re n t b rû lé s  dan s le feu, e t leu rs  en 
cen so irs  fu re n t ré d u its  en  lam es, q u i d e m e u rè re n t atta
chées à l ’au te l com m e u n  m o n u m en t de la vengeance d i
vine. N u m ., xvi, 1 -40 ; D eut., x i, 6 ; P s. cv, 16-18. Voir 
t. ii, col. 969-972. Cf. T alm ud de Jé ru sa lem , tra ité  S a n 
h é d r in ,  x , 1, trad . Schw ab, P a r is , 1889, t. x i, p . 42-43. 
Le len d em ain , le p eup le  m u rm u ra  co n tre  cette pu n itio n  
et rep ro c h a  à Moïse et à A aron de fa ire  p é r ir  le peup le 
de D ieu. Moïse e t A aron s’e n fu ire n t au  tab ern ac le , et 
au ssitô t la g lo ire  du  S e ig n eu r s’y m anifesta . D ieu é tait 
décidé à ex te rm in e r le p eup le  e n tie r  que  déjà le  feu 
dévorait ; m ais Moïse envoya A aron avec son encen so ir

se p lacer e n tre  les vivants e t les m o rts  e t grâce à cette 
in te rv en tio n , le  ch â tim en t cessa, ap rès avoir a tte in t 
14700 hom m es. N u m ., x v i, 41-50. D ieu confirm a encore 
l ’h o n n e u r  sacerdo ta l d ’A aron  p a r  le m irac le  de sa verge 
fleu rie . N u m ., x v i i .  V oir t. i, col. 7-8. Il rég la  a lo rs 
les d ro its  e t les devo irs des p rê tre s  et des lévites, 
N u m ., x v m , a in s i que  la m an iè re  de se p u rifie r  de 
l’im p u re té  con trac tée  au  con tact d ’u n  cadavre. N u m ., 
xix.

Ces événem en ts s’é ta ien t p ro d u its  à Cadès. V oir t. il, 
co l.13-22. Les Israé lites y d e m e u rè re n t long tem ps. D eut., i, 
46. C om m e ils y m an q u a ien t d ’eau, ils  se m u tin è re n t de 
nouveau  con tre  Moïse e t A aron, q u i su p p liè re n t le S ei
g n eu r de d ésa lté re r  son  p eup le . D ieu o rd o n n a  à Moïse 
de frap p e r le ro c h e r , de sa verge m iracu leu se , devan t le 
peup le  assem blé. Moïse in te rp e lla  les reb e lles  e t levan t 
la m ain , frappa deux fois de sa verge le ro c h e r. Il en 
so rtit u n e  g rande abondance  d ’eau. D ieu cep en d an t r e 
p rocha à Moïse et à A aron de n ’avo ir pas eu  en  lu i assez de 
confiance p o u r  le g lo rifier devan t le p eu p le , et en  p u n i
tion  de ce m an q u e  de confiance, il d éclara  q u ’ils n ’in 
tro d u ira ie n t pas eux-m êm es les Israé lite s  dans la te r re  
de C hanaan . N u m ., xx , 2-12; D eut., x x x i i ,  51. E n  quoi 
a consisté  le u r  fau te  ? Est-ce parce  q u e  M oïse a frappé 
deux fois le ro c h e r , com m e si u n  seu l coup n ’eû t pas 
suffi?  Il sem ble p lu tô t q u e  son  d isco u rs , N u m ., xx , 10; 
tra h it  qu e lq u e  défiance, n o n  pas san s doute à l ’égard  de la 
tou te-pu issance  d iv ine , m ais p lu tô t à l ’égard  de sa m isé
r ico rd e , com m e s 'il c ra ig n a it q u ’à cause des m u rm u re s  
d u  peuple , D ieu ne  v ou lû t p lu s fa ire  de p rod iges p ou r 
lu i. M oïse ir r i té  p a rla  in co n s id é rém en t, d it le psa lm iste . 
P s. cv, 33. V oir t. i, col. 8 . Le P . de H u m m elau er, N u -  
m e r i ,  P a r is , 1899, p . 154-220, a supposé à ce t en d ro it du 
liv re  des N om b res u n e  lacu n e  p ro v en an t de la su p p re s
sion  du  ré c it  de ce q u i s’é ta it passé à C adès-B arné p e n 
d an t 37 an n ées de  sé jo u r. P a r  resp ec t p o u r  Moïse et 
p o u r  le p eup le  ju if , on a fait d isp a ra ître  l’h is to ire  de la 
m ésaven tu re  du  lég is la teu r  d ’Israë l e t d ’u n e  longue apos
tasie de la m asse des Israé lite s . M oïse a u ra it  frappé le 
ro c h e r  deux fois, n o n  pas le m êm e jo u r , m ais à 37 ans 
d’in te rv a lle . La p re m iè re  fois, l ’eau  ne  coula pas, et le 
peup le , c royan t q u ’il avait p e rd u  sa pu issan ce , s’éloigna 
de lu i e t ab an d o n n a  le cu lte  du  S eig n eu r. A près 37 a n 
nées d ’égarem en t, il re v in t à Moïse et au  S eigneur. 
Moïse frappa u n e  seconde fois le  ro c h e r  et les eaux cou
lè re n t en  abondance . Le P . de H u m m elau e r a accum ulé 
en  faveur de son se n tim en t u n e  longue sé rie  d ’a rgum en ts 
qu i so n t lo in  d ’ê tre  co n c lu an ts . L aissan t de côté les 
dé ta ils é tran g e rs , recu e illo n s  se u lem en t ce q u i concerne 
le sé jo u r des Israé lite s  à C adès-B arné.

Le P . de H u m m elau e r c ro it avo ir trouvé une p reuve 
de cette longue apostasie  d an s Amos, v, 25, 26. Le p ro 
phè te  d em ande aux Is ra é lite s  si p e n d a n t les 40 années 
de le u r  sé jo u r d an s le d ése rt, ils  o n t offert des sa c ri
fices à D ieu et il le u r  re p ro c h e  d ’avo ir p ra tiq u é  l’ido lâ trie . 
S ain t É tien n e  rép è te  les m êm es accusations. Act., v u , 
42-43. Josué  fu t obligé do fa ire  c irco n c ire  tous les Is ra é 
lites , parce  que  tous ceux  q u i é ta ien t n és dans le d ése rt 
n ’avaien t pas reçu  ce signe  de l ’alliance . Jo s., v, 4-7. Le 
P . de H u m m elau er in te rp rè te  enco re  dans ce sens 
P s. l x x x ,  8, e t il pen se  que les lévites seuls é ta ien t res
tés fidèles à M oïse d u ra n t  cette longue e t u n iverse lle  
ap o stasie ; c ’est p o u rq u o i le sacerdoce leu r  fut m ain ten u . 
D eut., x x x m , 8-10. Le T a lm u d  de Jé ru sa lem , tra ité  T a a 
n i th ,  m , 4, trad . Schw ab, P a r is , 1883, t. vi, p. 168, d it aussi 
« q u e  d u ra n t les 38 an s  d u  sé jo u r d ’Israë l au d ésert, ce 
p eup le  m is p o u r  a in s i d ire  au  ban  n ’a pas parlé  à Moïse »• 
Quoi q u ’il en  so it, il est ce rta in  que l’h isto ire  de ces 38 a n 
nées n ’est pas raco n tée  en  détail dans le P en ta teu q u e . 
L’a u te u r  d u  D eu téronom e, n ,  14, la ré su m e  en  d isa n t 
que ces 38 années se p assè ren t dans les sta tions q u i eu 
re n t  lieu  d epu is le  d é p a r t de C adès-B arné ju s q u ’à l’a r 
rivée au to r re n t de Zared . Cf. I l ,  1-13. O r, quelle  q u ’en
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so it la cause, Moïse n ’in te rv ie n t que dans q uelques in c i
dents de cette période.

De Cadès, il envoya u n e  am bassade au  ro i d ’Édom  po u r 
U1 dem an d er de p asse r  su r  ses te rre s . Les envoyés ra p 

pelaien t à ce ro i la  p a re n té  des deux peup les, la so rtie  
Egypte et s’engagea ien t à trav e rse r  d irec tem en t le pays, 

sans se liv re r au pillage e t en  payan t le u r  n o u rr itu re . Le 
foi refusa le lib re  passage e t déclara  q u ’il s’y opposerait 
a force arm ée. Les Israé lites  d u re n t donc fa ire  un  dé
tour. N u m ., xx, 14-21 ; D eut., ii, 1-8. De Cadès ils  a r 
rivèren t au m o n t H or. Là, D ieu an n o n ça  à Moïse la m ort 
P rochaine d ’A aron  son frè re  et lu i o rd o n n a  d ’in v estir  
Lléazar du  sacerdoce, s u r  la m ontagne m êm e où m o u ru t 
^a ro n . N u m ., xx , 22-30; x x x i i i ,  38-39; D eu t., x , 6 . 
Voir t. i, col. 8 . A près avoir battu  A rad, les Israé - 
tites co n to u rn è re n t le pays d ’Édom  ; m ais le peup le  s 'e n 
nuya de la lo n g u eu r du ch em in  et se ré c r ia  con tre  Dieu 
et con tre  M oïse. Des se rp en ts  ven im eux  en  firen t p é r ir  
beaucoup p a r  le u rs  m o rsu res . R econnaissan t le u r  faute, 
es Israé lites p r iè re n t Moïse d ’in te rc é d e r p o u r eux. Le 

■seigneur o rdonna à Moïse d ’élever u n  s e rp e n t d ’a ira in , 
don t la vue g u é rit les b lessés. N u m ., xxi, 1-9. Cf.

* R eg., xv m , 4 ;  Sap., xvi. 5-7 ; Joa ., n i ,  I i ,  15 ; T alm ud 
de Jé ru sa lem , tra i té  R o sch  hasch a n a , n i ,  9, trad . 
Schw ab, P a ris , 1883, t. vi, p. 91, 92 ; tra ité  A b o d a  Z a ra , 
Di, 3, P a ris , 1889, t. x i, p. 211.

A près d iverses s ta tio n s  s u r  les confins de Moab, 
" M i . ,  xx i, 10-20; D eut., ii, 8-25, les Israé lites  f iren t de
m ander lib re  passage à S éhon , ro i des A m orrhéens, qu i 
refusa, livra  bataille, m ais fu t ta illé en  pièces. Us s ’em 
p a rè ren t de la con trée  q u ’il occupait. N u m ., xx i, 21-31; 
Deut. , il , 26-37. V oir t. m , col. 660. Moïse envoya p re n d re  
Jazer. N u m ., xxi, 32. Les Israé lites  d éfiren t aussi Og, roi 
de B asan. D ieu avait d éclaré  à Moïse q u ’il le le u r  l i 
erait. N um ., xxi, 33-35 ; D eut., m , 1-11 ; xxix , 7, 8 ; xxxi,

' Cette double v icto ire  fu t p o u r  Moïse u n e  occasion 
d encourager Josué , ch e f  de l ’a rm ée . A celte époque, 
™oïse supp lia  le S e ig n eu r de le  la isse r e n tre r  dans la 
te r re  P ro m ise . Mais D ieu n ’exauça pas sa p riè re  e t lui 
Perm it seu lem en t de c o n s id é re r  cette te r re  du h au t d ’une  
m ontagne. D eut., m , 21-27. Balac, roi de Moab, appela 
“ alaam  p o u r m au d ire  les Israé lite s . N u m ., xxii-xxiv. 
Vo;r  t. i, col. 1390-1398,1399. A S ettim , les Israé liles  pé
chèren t avec les filles m oabites e t ad o rè re n t B éelphégor. 

eut., iv, 3. V oir t. i, col. 1543. Dieu o rd o n n a  à Moïse de 
a,re  p en d re  les chefs du  peuple. P h in é e s  fu t loué p o u r 

son zèle, e t D ieu décré ta  l ’ex te rm in a tio n  des M oabites. 
^ um ., xxv , 1-18. D ieu fit fa ire  à Moïse u n  nouveau dé
nom brem ent du  peuple . A ucun de ceux q u i avaien t été 
* ' ‘e o m b ré sa u  S inaï, à l ’exception  de Josué  e t de Caleb, 
de fut p ius trouvé vivant. N u m ., xxvï. A l ’occasion des 
v . . de S alphaad, Moïse rég la  la succession  des filles 

e n tiè re s .N u m .,x x v i i ,  1-1 L A  cette  époque, Dieu in te rd it 
cncore  à Moïse d ’a ttaq u e r les A m m onites. D eut., n , 16-23.

Dieu avertit Moïse de sa m ort p ro ch a in e  et le fit m on- 
p F su r  le m o n t A barim  p o u r  co n tem p ler de là la T erre  

roniise, dans laquelle  il ne  devait pas e n tre r . Moïse 
m anda au  S e ig n eu r de lu i d o n n e r  u n  su ccesseu r, 
eu désigna Josué , que  Moïse p résen ta  au  g ra n d -p rê tre  

2gfcazar e t q u ’il in tro n isa . N u m ., xxv ii, 12-23; D eut., n i ,  
’, *L 8 , 14-21, 23. De nouvelles lois fu ren t p ro 

diguées. N u m ., xxviii-xxx. D ieu p resc riv it à Moïse 
a ttaquer les M adian ites avant sa m ort. L’a rm ée  envoyée 
r  Moïse fu t v ic to rieuse  et, dan s son  b u tin , elle ram ena 

es fem m es e t les en fan ts m ad ian ites . Moïse fit tu e r  les 
| s . .garçons et les fem m es qu i avaien t fait p éch er les 

rae lites; il ne  réserva  que  les p e tites filles et les vierges. 
„  . ï,'’ xxx i, 1-20. D ieu rég la  en su ite  le p artage  du bu tin  

j u t effectué p a r  Moïse et É léazar. N u m ., xxxi, 25-54. 
l-e Israé lites  occup a ien t dès lo rs  to u t le pays situé  à 
dère fU / 0UI>dain - Les fils de R uben  e t de Gad d em an - 
Pour° 1 a ^ 0lse cetle p o rtio n  du  te r r i to ire  chan an éen  

e u r p a rt. Moïse le u r  rep ro c h a  v ivem ent le u r

égo ïsm e e t com para  le u r  condu ite  à celle des exp lo ra teu rs 
q u i d éco u rag èren t le peup le . Mais les R ubén ites e t les 
G adites p ro m ire n t d ’a id e r  le u rs  frè re s  à c o n q u é r ir  le 
re s te  de la P a les tin e . Moïse accepta le u rs  généreu ses 
p ropositions et les fit ag rée r  p a r  les a u tre s  tr ib u s . Le 
pays situé  à Test du Jo u rd a in  fu t donc a ttr ib u é  aux deux 
tr ib u s  de R uben  e t de Gad e t à la m oitié  de la tr ib u  de 
M anassé. N u m ., x x x i i ,  1-33; D eut., m , 12-20. D ans la 
p la in e  de Moab, D ieu donna à Moïse T ordre d ’e x te rm i
n e r  tou te  la  popu la tion  ch an an é en n e  e t de p a rtag er le 
te r r ito ire  p a r  le so rt. N um ., x x x i i i ,  49-56. Il fixa aussi 
les lim ite s du  pays à c o n q u é rir , N u m ., xxxiv, 1-15, et 
les nom s des chefs q u i devaien t p ré s id e r  au partage. 
I b id .,  16-29. 11 d é te rm in a  enco re  les villes lév itiques et 
les villes de refuge , N um ., xxxv, 1-15, a in s i que les lois 
su r  l’h o m icide . Ib id . ,  16-34. U ne dém arch e  des d escen 
d a n ts  de Galaad fo u rn it à Moïse l ’occasion de rég le r  le 
m ariage  des fem m es h é r itiè re s  p o u r  que  le lo t, u n e  fois 
éch u  à u n e  fam ille , ne  passe pas à u n e  a u tre  fam ille. 
N u m ., xxxvi.

C’e s t  en co re  d an s les p la in es  de Moab e t ap rès la vic
to ire  rem p o rtée  s u r  les ro is S éhon  e t Og que, le 
p re m ie r  jo u r  du onzièm e m ois de la 40e ann ée  ap rès 
l ’exode, Moïse ré su m a  dans u n  d isco u rs les faits qu i 
s ’é ta ien t p ro d u its  depu is le d ép art de S inaï, aussi b ien  
que  les p rin c ip a le s  ob ligations m orales, im posées p a r  
D ieu à Is raë l. D eut., i, 1-iv , 43. A près ce d isco u rs Moïse 
d ésigna tro is  villes de refuge p o u r la  p a rtie  du  pays 
située  à Test du  Jo u rd a in . D eut., iv , 41-43; cf. N u m ., 
xxxv, 14. U n second d isc o u rs de Moïse exposa à to u t le 
p eu p le  ré u n i l ’ensem ble  des p re sc rip tio n s  m orales, d o n 
nées p a r  D ieu au  S inaï, e t les m otifs de les observer. 
D eu t., v, 1-xxvi, 19. V oir Pentateuque. Cette seconde 
p ro m u lg a tio n  de la loi fut suivie de T ordre d o nné p a r  
Moïse d ’en  faire  p lu s ta rd  u n e  so lennelle  p roclam ation  
s u r  le m ont H ébal. On en  gravera le tex te s u r  u n  au te l 
de p ie r re  e t on  p ro n o n cera  des b én éd ic tions p o u r ceux 
q u i l ’o b se rveron t e t des m aléd ic tions con tre  ceux q u i y 
se ro n t infidèles. D eut., x x v i i ,  1-xxvin, 68. D ans u n  a u tre  
d isc o u rs , Moïse rap p e lle  en co re  les b ienfa its de D ieu à 
l ’égard  des Israé lites  e t exhorte  v ivem ent ceux-ci à obéir 
aux com m andem en ts de le u r  b ien fa iteu r. D eut., xxix,
1 -xxx , 20.

4° D ern iers  actes e t  m o r t  de  M oïse. — Moïse, âgé 
de 120 an s , d éclare  aux Israé lites  q u ’il ne  p eu t p lu s les 
c o n d u ire ; il les fortifie d an s la  confiance en  D ieu et 
tra n sm e t ses fonctions à Josué  devan t tou t le peup le 
assem blé. D eut., xxxi, 1-8. U écriv it le D eutéronom e e t 
le rem it aux lévites q u i devaient le g a rd e r  e t le l ire  au 
peuple tous les sept ans. Ib id ., 9-13, 24-29. D ieu d it à 
Moïse d ’a m en er Josué  au  tabern ac le . Il lu i révéla  les 
ég arem en ts fu tu rs  d ’Israë l e t la vengeance q u ’il en  tire ra . 
I b id .,  14-18. U lu i o rd o n n a  en su ite  d ’éc rire  u n  can tique  
q u i tém o ig n e ra it con tre  les Israé lites  p révarica teu rs . 
Moïse l ’écriv it e t l ’a p p r it au  peuple . Ib id .,  19-22, 30. Ce 
can tiq u e  e s t rep ro d u it, D eut., xxx ii, 1-43. A près l ’avoir 
lu , Moïse recom m anda au  p eup le  de ne  pas en  o u b lie r 
le co n ten u . Ib id .,  44-47.

D ieu o rd o n n a  en su ite  à Moïse de m o n te r su r  le m o n t 
A barim  p o u r y m o u rir . I b id . ,  48-52. Moïse b é n it tou tes 
les tr ib u s  d ’Israë l. D eut., x x x m . G ravissant la m ontagne, 
il con tem pla  to u t le pays de C hanaan , e t D ieu lui re n o u 
vela la p rom esse  faite aux p a tr ia rc h e s , de le d o n n e r  en  
possession  aux Israé lites . D eut., xxxiv , 1-4. Moïse, le 
se rv iteu r de  D ieu, m o u ru t donc en  ce lieu  su r  Tordre 
de Dieu. Le S e ig n eu r l ’ensevelit lu i-m êm e, ou p lu tô t, 
com m e o n t tra d u it les S ep tan te , on  ensevelit Moïse dans 
la vallée en  face de P h o g o r, e t p e rso n n e  n ’a jam ais  
co nnu  l ’en d ro it de sa sé p u ltu re . Moïse avait 120 ans. Sa 
vue n ’avait pas baissé, e t ses den ts ne  s’é ta ien t pas 
ébran lées. Les Israé lites  p o r tè re n t le deu il de  Moïse 
dans les p la in es de Moab p en d an t tre n te  jo u rs . D eut., 
xxxiv , 5-8.



1207 MOÏ S E 1208

Josèphe, A n t.  j u d . ,  IV, v m , a défiguré le  ré c it de la 
m o rt de M oïse. D’ap rès lu i, q u an d  Moïse e u t rem is la loi 
aux p rê tre s , le p eup le  assem blé  se m it à p le u re r . En 
s ’é lo ignan t, Moïse fit signe q u ’il ne  fallait pas le p le u re r  
e t dem anda à ceux q u i é ta ien t à côté de lu i de n e  pas 
le  su iv re . S eu ls, É léazar, Josué  et les an c ien s l ’accom 
p ag n èren t. P a rv e n u  au  som m et du  m o n t A barim , il 
congédia les an ciens et em brassa  É léazar e t Josué . Sou
da in , la  m o rt se je ta  s u r  lu i ;  on cessa de le  vo ir, et il 
fu t em porté  d an s u n e  vallée étro ite . Il a é c r it lu i-m êm e 
q u ’il é ta it m o rt, p o u r  q u ’on ne  c rû t  pas que , à cause de 
sa g rande v e rtu , il é ta it a llé  à  D ieu. P h ilo n , V ita  M osis,
1. i i i ,  p. 696, d it aussi que  M oïse, enco re  v ivant, a racon té  
sa m o rt p ro ch a in e . U a été enseveli sans tém oin  p a r  les 
p u issan ces im m o rte lle s  e t il n ’a pas de sép u lc re . Les 
rab b in s  o n t p ris  à la le ttre  l ’exp ression  : « Il m o u ru t 
su r  la bouche du  S e ig n eu r, » D eut., x xx iv , 5, e t ils ont 
p ré te n d u  que l’âm e de Moïse s’envola ap rès u n  baiser 
de D ieu. Ils  d ise n t aussi que p erso n n e  n ’a été au tan t 
h o n o ré  ap rès  sa m o rt que Moïse, don t D ieu lui-m êm e 
daigna s’o ccuper p o u r l ’ensevelir d an s la vallée. Selon 
eux enco re , il é ta it p o u r a in s i d ire  é tendu  s u r  les ailes 
de la p rov idence , lo rsq u ’il m o u ru t à q u a tre  m illes du 
cam pem en t de la tr ib u  de R u b e n ; il a é té  e n te r ré  su r  le 
te r r i to ire  de la  tr ib u  de Gad. D eut., x x x m , 21. Les anges 
de serv ice e t les Is raé lites  d ire n t ensem ble  de Moïse : 
La paix  v ie n d ra ; ils rep o se ro n t s u r  le u rs  couches ceux 
qu i o n t m arch é  dans le  d ro it ch em in . Is ., l v i i ,  2. T alm ud 
de Jé ru sa lem , tra ité  S o ta , i, 9, trad . Schw ab, P a r is , 1885, 
t . v i i ,  p. 240, 242. R abbi A bahou d éc la ra it que  Moïse 
s ’é tait égaré e t é ta it m onté  au  ciel, parce  q u ’il s ’é ta it d it 
fils de l’hom m e. Ib id .,  tra ité  T a a n ith , n ,  1, P a r is , 1883, 
t. vi, p. 156. D ans l 'A s so m p tio n  de  M oïse , so i-d isan t 
d e rn ie r  e n tre tien  du  p a tr ia rc h e  avec Josué , vo ir t. i, 
col. 759, il é ta it p a rlé  de l ’a lte rca tio n  de l ’a rch an g e  Mi
chel avec Je d iab le au  su je t du  co rps de Moïse. Selon 
q u e lq u es exégètes, l ’apô tre  sa in t Ju d e  dan s son É p ître , 
9, a u ra it e m p ru n té  à cette  source  apocryphe la m entipn  
de ce com bat e t n o tam m en t les paro les de l’arch an g e  : 
lm p e r e t  tib i M eus. Cf. D idym e, E n a rr a t .  in  ep is t. J u 
dæ , t. x xx ix , col. 1814, 1815. Q uelques écrivains ecclé
siastiques o n t co nnu  ce t apocryphe e t on t ex tra it de la 
p a r tie  qu i n ’a pas enco re  été re tro u v ée  des déta ils su r 
le trép as de Moïse. O rigène, I n  Josue, hom . n , 1, t. x i i ,  
col. 834, avait lu  dans u n  p e tit liv re  q u ’ap rès la m o rt de 
Moïse, on  avait vu deux  M oïse, l ’un v ivant en  e sp rit et 
l ’au tre  à l’é ta t de cadavre. C lém en t d ’A lexandrie, 
S tr o m .,  vi, t. ix , col. 356-357, est p lu s p réc is. Josué  vit 
en  e sp rit  deux M oïse, l ’u n  enlevé avec les anges, l’au tre  
em porté  s u r  les m on tagnes p o u r ê tre  h o n o rab lem en t 
enseveli dans les vallées. Caleb avait eu  la m êm e vision , 
m ais n ’avait pas vu a u tan t de choses que  Josué . Il des
c en d it le p re m ie r  e t racon ta  ce q u ’il avait v u ; Josué , 
descen d u  à son  to u r  de ta m on tagne, p a rla  e t du  corps 
de Moïse e t de la g lo ire  de Moïse avec les an g es; il avait 
vu davantage, p arce  q u ’il é ta it p lu s p u r . A illeurs, 
S tr o m .,  i, 23, t. v m , col. 897, 900, C lém ent d it, se lon  les 
apocryphes, que Moïse ap rè s  son en lèv em en t se nom 
m ait McXyi. D ans u n e  le ttre  à sa in t A ugustin , E p is t.  
c l v i i i ,  n . 6 , t. x x x m , col. 695-696, Evode parle  aussi 
des deux Moïse d ’ap rès  les apocryphes, auxquels il n ’ac
corde  pas c réance . Œ c u m én iu s , C o m m e n t, in  E p is t. 
J u d æ , t. cx ix , col. 713, ex p liq u an t le com bat de sa in t 
M ichel avec Satan  au  su je t du  corps de M oïse, rap p o rte  
que  l ’arch an g e  ensevelissan t M oïse, en  fu t em pêché p a r  
le diable q u i re p ro c h a it à Moïse l ’assassinat de l’Égyp- 
tien , c r im e  p o u r  lequel Moïse ne  m é rita it pas une  sé p u l
tu re  h o n o rab le . V oir M i c h e l ,  col. 1071. Les rab b in s  ont 
im ag iné  tou te  sorte  de légendes su r  la m o rt de Moïse. 
S u r  cette l i t té ra tu re  légen d a ire , vo ir S c h ü re r, G eschichte  
des jï id isc h e n  V olkes im  Z e ita l te r  Jesu  C h risti, 3e éd it., 
L eipzig, t. i i i ,  1898, p. 219-220. Le ta rg u m  s u r  les hagio- 
g rap h es a ssu re  en  deux  en d ro its , Ps. l x v i i i ;  C ant., i, 5,

q ue Moïse a été enlevé au  ciel. Q uelques P è re s  sem blent, 
c ro ire  ou affirm ent p o sitivem en t que Moïse n ’est pas 
m ort, p a rc e  que, com m e H énoch e t É lie, il conversa  avec 
Jésu s transfigu ré . S. H ila ire  de P o itie rs , l n  M a tth .,  x x r 
10, t. ix , col. 1032; S. A m broise, De C a in  e t A b e l, i, 2, 
n . 8, t. xiv, col. 319. S. Jé rô m e, C o m m e n t, in  A m o s r  
t. xxv, col. 1089, d it q u e  Moïse é ta it m onté  au  ciel. Mais- 
la p lu p a r t d is tin g u e n t le  trép as de Moïse de l ’enlève
m en t d ’É lie  e t ne  p a r le n t que  de la tra n s la tio n  de l ’âm e 
de Moïse au  parad is. Les co m m en ta teu rs  p e n se n t g én é 
ra le m e n t que D ieu a p e rm is  que le tom beau  de Moïse 
fû t igno ré  p o u r  em p êch e r les H ébreux , tro p  en c lin s  à 
l’ido lâ trie , de r e n d re  à le u r  lib é ra te u r  des h o n n e u rs  
d iv ins.

IV. J u g e m e n t  s u r  M o ïs e .  — 1° L’É c ritu re  a fait à p lu 
s ie u rs  re p rise s  l ’éloge de M oïse. S elon la finale du 
D eutéronom e, x x x iv ,10-12, « il ne  s’éleva jam a is  en IsraëL 
de p ro p h è te  sem blab le  à M oïse, qu i a it vu le S e ig n eu r 
face à face, n i q u i a it fait des m ira c le s  e t des p rod iges 
p are ils à ceux que Dieu opéra  p a r  son  in te rm é d ia ire  
en  Égypte devan t le P h a ra o n , ses se rv iteu rs  et tout son  
royaum e, n i q u i a it agi avec u n  b ras  au ssi p u issan t et 
exécuté des m erveilles com parab les à celles que fit 
Moïse en  p résen ce  de to u t Israë l. » Cf. A ct., v i i ,  36. 
L’a u te u r  de l ’É cclésiastique , x l v ,  1-6, a cé lébré  l ’am o u r 
que  D ieu e t les hom m es o n t eu p o u r  Moïse. D ieu l ’a 
g lorifié d evan t les ro is  e t lu i a fait o p é re r  des p rod iges. 
I l l ’a élevé d evan t son  p eup le , e t à cause de sa foi e t d e  
sa d o u ceu r, l ’a cho isi com m e son  in te rm é d ia ire  e n tre  
lu i e t I s ra ë l;  il en  a fait le  lég is la teu r d ’Israë l. La m é
m o ire  de Moïse est en  b én éd ic tion  p a rm i les siens. 
L’ép ître  aux H ébreux , m , 1-6, a com p aré  Jé sus , l ’apô tre  
et le p on tife  de n o tre  foi, à Moïse. Tous deux o n t rem p li 
avec fidélité le u r  m ission  dans la m aison  d u  S e ig n eu r. 
La g lo ire  de Jésu s est cepen d an t su p é rie u re  à celle de 
Moïse, parce  q u e  sa m ission  a été su p é rie u re  à la m is
sion  de M oïse. D ans la  m aison  du  P è re  céleste, M oïse 
n ’é ta it q u ’u n  se rv ite u r ; Jé su s é tait le fils de la fam ille . 
S ain t P a u l a loué en co re  en  Moïse sa foi ayant résis té  à 
toute épreuve. H eb., x i, 23-29.

2° La m ission  de Moïse fu t double : il a été le lib é 
ra te u r  e t le lég is la teu r  de son peup le . Le sou v en ir de 
l’oppression  des Isra é lite s  en  Égypte et de le u r  d é li
vrance m iracu leu se  p a r  le m in is tè re  de Moïse est 
d em eu ré  trè s  v ivan t dans la trad ilio n  ju iv e , et l ’exode 
esl u n  fait do n t la v é rité  h is to riq u e  est in d én iab le . Cf. 
abbé de B rog lie , C aractère h is to r iq u e  de  l'E xo d e , dans 
les A n n a le s  de  p h ilo so p h ie  c h ré tien n e , m ai 1887. S u r 
le rô le  de Moïse com m e lég is la teu r  e t s u r  les c a rac tè re s  
de sa lég islation , voir L oi m o s a ïq u e ,  col. 329-347. Moïse 
a-t-il codifié cette lég isla tion  e t e s t-il l ’a u te u r  du P en ta 
teu q u e?  V oir P e n t a t e u q u e .  Si l’on en  cro it le li tre  du 
P s . l x x x i x  (héb. xc), ce cha iit se ra it  u n e  p r iè re , te filld h , 
de Moïse, h o m m e de D ieu. O rigène, adop tan t en  cela 
l ’op in ion  des rab b in s , a ttr ib u a it  enco re  à Moïse les onze 
P sau m e s su ivan ts , q u i so n t anonym es. S e lec ta  in  P sa l- 
m o s, t. x i i ,  col. '1056-1057. Cf. S . H ila ire  de P o itie rs , 
T ra c l. su p e r  P sa lm o s ,  p ro l., n . 3, 4, t. ix , col. 233-235. 
Les rab b in s  rap p o rta ie n t, en effet, au  m êm e a u te u r  tous 
les ch an ts  anonym es q u i dans le  P sa u tie r  succédaien t à 
ce lu i q u i lu i é tait a ttr ib u é  p a r  le t i t re ' Mais Cosm as In d i-  
cop leuste , C h ro n o g ra p h ia , 1. v, t. l x x x v i i i ,  col. 248, 
r a p p o rta it le P s. xc  à u n  ch e f  de ch œ u r, nom m é Moïse, 
de l’époque de David. S u r l 'A s so m p tio n  de  M oïse, vo ir 
t. i, col. 759, e t su r  Y A p o ca lyp se  de  M oïse, ib id .,  col. 764- 
765. S u r ces liv res apocryphes e t d ’a u tre s  enco re , a t t r i 
bués à M oïse, voir F ab ric iu s , C odex p se u d ep ig ra p h u s
V. T ., H am bourg , 1722, t. i, p. 835-849; G. B ru n e t, 
D ic tio n n a ire  des a p o cryp h es  de M igne, P a r is , 1858, t. u ,  
col. 623-631. Jam es a p u b lié  u n e  p r iè re  que  Moïse a u ra it 
faite le jo u r  de son décès. A p o c ry p h a  a n e c d o la , dans 
T ex ts  a n d  S tu d ie s ,  C am bridge, 1893, t. il, n . 3, p. 166- 
173. E lle é ta it im p rim ée  déjà  d an s le L ib e r  a n tiq u i-
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ta tu m  b ib lic a ru m , p ub lié  sous le nom  de P h ilo n , 
Bâle, 1527.

3° Enfin , Moïse fu t poète in sp iré  et p ro p h è te . Il a 
chan té  le passage de la m er Rouge, Exod., xv , 1-18, le 
can tique des d e rn ie rs  jo u rs  de sa vie, D eut., x x x i i ,  1-48, 
adressé à son  p eup le . Apoc., xv , 3. La p réd ic tio n  d ’u n  
P rophète sem blab le  à M oïse, q u ’elle an nonce  tou te  la sé 
rie  des p rop h è tes israé lites  ou le g ran d  p rophète  m essia
n ique , D eut., x v m , 15-19, e t la b énéd ic tion  p ro p h é tiq u e , 
p révoyant le so rt fu tu r  des tr ib u s  d ’Isi’aël, D eut., x x x i i i ,  
1*29, p lacen t M oïse à la tê te  des g ran d s voyants, que 
B ieu a susc ités au  m ilieu  de son peup le  cho isi. Au jo u r  
de la tran sfig u ra tio n , il a p p a ru t aux A pôtres s’e n tre te 
n an t avec Jé su s  e t É lie. M atth ., x v i i ,  3 -4 ; M arc., ix ,  3- 
4; L uc., ix, 30. 33. Jé su s  en a appelé  à son  tém oignage 
e t  a d éclaré  au x  Ju ifs  q u e  Moïse les accu se ra it, parce  
que s u r  sa parole , ils  n ’avaien t pas c ru  que  Jé su s était 
iu i-m êm e le fils de D ieu. Jo a ., v, 45-47. La parole  de 
Moïse, com m e celle  des p ro p h è te s , suffisait p a r sa p ro p re  
au to rité  à co n firm er les d o c trin es q u ’elle exp rim ait. 
L uc., xvi, 29, 31; Act. xxvi, 22. Les Ju ifs  co n sid éra ien t 
com m e u n  b lasp h èm e tou te  p aro le  q u ’ils estim aien t 
con tra ire  à la loi e t aux trad itio n s  d é riv an t de Moïse. 
Act., vi, 13-14. — Les P è re s  de  l ’É glise n ’on t pas se u le 
m en t considéré  ces p ro p h é tie s  com m e é tan t de Moïse, ils 
ont re co n n u  en co re  d an s  le sau v eu r e t le lég isla teu r 
d ’Israë l u n e  figure p ro p h é tiq u e  du  M essie, véritab le  
sauveur e t lég is la teu r  de l ’h u m an ité  en tiè re . Cf. card . 
M eignan, De M oïse à D a v id , P a r is , 1896, p. 326-329. 
C’est le d e rn ie r  tra it, et n o n  pas le m o ins beau, de la 
Physionom ie re lig ieu se  de M oïse. Les p re m ie rs  c h ré 
tiens o n t fréq u e m m en t rep ro d u it dans les catacom bes 
des tra its  de l’h is to ire  de Moïse dans lesq u e ls  ils  re 
connaissa ien t des a llu sio n s p ro p h é tiq u es  aux  m ystères 
de  la re lig io n  c h ré tie n n e  spéc ia lem en t au  baptêm e, 
sym bolise p a r  l ’eau  so r ta n t du  ro c h e r. « Moïse frap p an t 
ie ro c h e r, figure aussi sa in t P ie r re , le ch ef du nouvel 
Israël de Dieu. » V oir M artigny, D ic tio n n a ire  des a n t i 
qu ités  ch ré tien n es , 2e é d it., P a r is , 1877, p. 473-475; 
B- A llard, R o m e  so u te rra in e , 2e é d it., P a r is , 1877, 
P- 367-368, 416-421; H. M arucchi, É lé m e n ts  d 'a rchéo
logie c h ré tien n e , t. i, N o tio n s  généra les, P a r is , 1900, 
P- 281-282, 328; J. W ilp e r t, D ie M a lere ien  d e r  K a ta -  
ko n ib en  R o m s ,  in-f°, F rib o u rg -en -B risg au , 1903, p. 40, 
143, 266-281, 388-389, 421-423.

A rtapan, dans E usèbe, P ræ p . eva n g ., ix , 27, t. xx i, 
col. 736, re trac e  ce p o r tra it  p hysique  de Moïse : « On 
dit que Moïse é ta it de h au te  s ta tu re , de co u leu r b londe, 
couvert de longs cheveux g r iso n n a n ts  e t m ajestueux . » 
Beyovév at os çr ,ai zbv Muiüaov gay.pov, nvpf àxv;v, hoaiûv 
y-otj.y(- 7.v, od;twfiaTix<5v.

M. M o ïs e  d ’a p r è s  l e s  c r i t i q u e s  r a t i o n a l i s t e s .  — 
Les c ritiq u e s ra tio n a lis te s  m od ern es acco rd en t généra- 
cm ent peu  de v aleu r h is to riq u e  à la tra d itio n  ju iv e  su r  
doïse, te lle q u ’elle e s t consignée  dans la B ible. La plu- 
Pa rt, accep tan t les co nclus ions de la c r it iq u e  litté ra ire  

P en ta teu q u e , d is tin g u en t d iverses rédactions de cette 
Çadilion e t p ré ten d en t que  la p lus a n c ien n e  est posté - 

r ieure de p lu s ieu rs  siècles aux faits q u ’elle est censée 
Rapporter. Voir P e n t a t e u q u e .  A u n e  p a re ille  d istance 

es événem ents, la trad itio n  est déjà em bellie  p a r  la lé 
gende et elle re p ré se n te  non  pas le Moïse h isto riq u e , 
m ais le Moïse te l que l ’im ag ination  pop u la ire  l ’avait 
j>r and i aux  cou rs  des âges. IL W in ck le r exp lique  p a r  

astronom ie la légende h isto riq u e  de M oïse, qui n ’est 
Pms à ses yeux q u ’une ém anation  du Jahvé-Tam m ouz 
o f  *a stePPe - G eschichte Isra e ls  in  É in ze ld a rs te llu n g e n , 

0 Partie , Leipzig, 1900, p. 86-95; D ie K e ilin sc h r ifte n  
het clas A lte  T e s ta m e n t,  B erlin , 1902, p. 209-212. P o u r 

l '¥ »  n e , ^ n c y cl°PæôR.a b ib lica , a r t .  M oses, L ondres, 
cl f '  n i ’ co ' '  S(B ’ Moïse é ta it p rim itiv e m e n t un 
^ a n ,  le c]an  jg  q u j habitai t au n o rd  de l’A rabie,

nom  e th n iq u e  a été app liq u é  p a r la trad itio n  à un

ind iv idu , do n t l ’h is to ire  légendaire  re p ro d u it quelques 
tra its  de l ’h is to ire  rée lle  du  c lan . O rd in a irem en t tou te 
fois les c ritiq u e s  re g a rd e n t Moïse com m e u n  personnage 
h is to riq u e , don t l’existence est ce rta in e  ou au  m oins 
trè s  p robab le , m ais don t l ’h is to ire  a été em bellie  e t 
le  rô le  g ra n d i p a r  la légende. Ils  s ’ap p liq u en t dès lo rs  
à dégager des em b ellissem en ts légen d a ires  le fond h is 
to riq u e  de la vie e t de la  m iss io n  de Moïse.

Moïse a p p a rten a it au  clan  h éb reu  q u i avait p én é tré  en 
Égypte et q u ’on appelle , so it le c lan  de Jo sep h , so it la 
tr ib u  d ’É phraïm -M anassé . Ces H ébreux  nom ades s ’é ta ien t 
étab lis su r  les fro n tiè res  de l ’Égypte, e t avaien t reco n n u  
ou su b i la su zera in e té  des Hyksos ou ro is  p as teu rs  de 
cette  co n trée . Ils  sé jo u rn a ien t dans les en v iro n s de Ta- 
n is  et ils co n tin u è re n t à  y  m e n e r  la vie pasto ra le . A près 
u n  assez long  sé jou r de tra n q u illité , ils  fu re n t em ployés 
p a r  u n e  nouvelle  dynastie  à  de d u re s  corvées, aux  t r a 
vaux de te rra s s ie rs  e t de b riq u e tie rs , dans les c o n s tru c 
tions p u b liq u es. Las enfin  des exactions do n t ils  é ta ien t 
l’objet e t p ro fitan t p e u t-ê tre  de g ran d s m a lh e u rs  qu i 
to m b èren t su r  l’Égypte, ils q u ittè re n t le  pays et se 
je tè re n t avec d ’a u tre s  band es dan s le d ése rt de la p é 
n in su le  du  S inaï, où ils  é ta ie n t à  l ’a b r i des p o u rsu ite s  
de l ’Égypte, d ’a illeu rs  affaiblie. I ls  s’é ta b lire n t en su ite  à  
Cadès, oit ils  a b an d o n n èren t pou à p eu  la  vie nom ade de 
b e rg e rs  p o u r  s’a d o n n er à  l ’a g r ic u ltu re . O r Moïse fu t le 
ch ef de c e t exode de l ’Égypte e t l ’o rg an isa teu r de la na
tionalité  et de la re lig io n  h éb ra ïq u e  ta n t au  S in a ï q u ’à 
Cadès. P lu s  ta rd , l ’h is to ire  et le rô le  de ce c h e f  d ’expé
d ition  et de cet o rg an isa teu r fu re n t g ran d is  p a r  l’im ag i
n a tio n . Les é lém en ts lég en d a ire s  se re tro u v e n t n o tam 
m en t dan s l’enfance de M oïse, ses m ira c les  devan t le 
P h a ra o n  e t sa fu ite  au S inaï.

P o u r  les c r itiq u e s , la c irconstance  de Moïse sauvé des 
eaux n ’a au cu n  fond em en t h is to riq u e . Le p o in t de dé
p a r t  de cette légende e s t dan s ce tte  idée des H ébreux  
q u e  le u r  l ib é ra te u r  avait dû la  conserva tion  de sa vie à 
un. desse in  p rov iden tie l de D ieu. D’a u tre s  p ersonnages 
de l ’h is to ire  an c ien n e , S ém ira m is , Œ d ip e , C yrus, R o- 
m u lu s, o n t été de m êm e p réserv és de g ra n d s  d an g ers  à 
le u r  na issan ce . V oir A. Je rem ias , D as A lte  T e s ta m e n t 
im  L ic h te  des a lte n  O r ie n ts , L eipzig, 1904. p. 254-258. 
Le nom  égyptien  de M oïse, s ign ifian t « en fan t », a été 
in te rp ré té  p lu s ta rd  dan s le sen s de la légende e t a  reçu  
la signification  de « sauvé des eaux » q u ’il a dan s le réc it 
b ib lique . Cette étym ologie, trouvée ap rès coup, ne  prouve 
pas la réa lité  du  fait, do n t elle p ré ten d  d o n n e r l’explica
tion . De m êm e, c’est p o u r g lo rifier le u r  l ib é ra te u r  que  
les H éb reu x  on t im ag in é  son adoption , fo rt inv ra isem 
b lab le  en  elle-m êm e, p a r  la  fille du  P h a ra o n  e t son édu
cation  à la co u r royale. On l’a fait aussi p o u r  le m êm e 
m o tif in s tru ire  dans la science e t la  sagesse des Égyp
tien s. Ses rap p o rts  rée ls  [avec les M adianites e t les Ké- 
n ite s  (C inéens) o n t été en jo livés dans la légende de son 
voyage au  pays de M adian et de son  sé jo u r a u p rès  de 
Jé th ro . Il avait p eu t-ê tre  épousé u n e  fem m e d’une de 
ces tr ib u s . La légende a fait de son beau-père le scheik  
e t le p rê tre  de la co n trée . D ans ses re la tio n s avec les 
K énites , Moïse a p p r it à  c o n n a ître  Jahvé, le d ieu  du  
S inaï, à  m oins que, com m e q u e lques-uns le p en sen t, 
Jahvé n ’a it  été déjà le  d ieu  de sa fam ille  ou de son 
clan , ou m êm e, selon d’au tre s , des q u e lq u es tr ib u s  n o 
m ades israé lites  en  con tac t avec les lvénites. Moïse au 
ra i t  p ré sen té  à  ses co n tr ib u le s  ce d ieu  com m e le d ieu  
des ancê tres . Il a u ra it fait p eu t-ê tre  de la so rtie  d ’Égypte 
u n e  affaire de re lig ion . De là  la légende des ap p a ritio n s  
de Jahvé à  Moïse au  d ésert du  S in a ï e t la m ission  d iv ine 
de d é liv re r  les siens.

La tra d itio n  h is to r iq u e  de Moïse lib é ra te u r  de son 
peup le  a, au x  yeux de la p lu p a r t des c ritiq u e s , un  fon
d em en t h is to riq u e . M ais la fable s’y est jo in te  au po in t 
q u ’il est difficile de d isc e rn e r  exac tem en t les faits rée ls . 
Il p o u rra it se fa ire  q u ’il n ’y eû t à r e te n ir  que le fait seu l
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de la so rtie  d ’Israë l de l ’Egypte e t de son en trée  d an s  la 
p én in su le  d u  S inaï. Voir Valeton, dans le  M a n u e l de 
l’h is to ire  des re lig io n s , de C han tep ie  de la Saussaye, 
tra d . f ra n ç ., P a r is , 1904, p. 190-191. B ien  que la p lu p a rt 
des c r itiq u e s  m a in tie n n e n t ce fait à la date trad itio n n e lle , 
c ’est-à -d ire  sous le règ n e  de M énephtah , que lq u es-u n s en 
devancen t la réa lisa tio n , parce  que  M énephtah  au ra it battu  
les Israé lite s , lo rsq u ’ils  é ta ien t déjà étab lis en  P alestine . 
Mais les p re m ie rs  d is tin g u e n t deux clans d ’H ébreux , 
l ’u n , ce lu i de Joseph , ayan t ém ig ré  en  Égypte, l ’au tre  
é tan t d e m e u ré  co n stam m en t au  sud  de la  P a le s tin e , et 
ils  co n c ilien t p a r  cette  d is tin c tio n  to u s les faits q u ’on t 
révélés les in sc rip tio n s . Q uan t aux déta ils de cette so r
tie e t n o tam m en t ceux qu i co n ce rn en t le s  p la ies d ’Égypte, 
ils  so n t lég en d a ires. L eu r ca rac tè re  h is to riq u e  ne  r e s 
so rt n i de la tr ip le  a ttes ta tio n  qu i en  est faite dans les do
cu m en ts E, J  e t P , n i  de la  co u leu r spécifiquem ent 
égyp tienne de la p lu p a r t des p laies , n i de le u r  co rre s
p o ndance  avec des p h én o m èn es n a tu re ls . Ce se ra it fa ire  
ac te  de ra tio n a lism e  q u e  de les ra m e n e r  à de sim p les 
p h én o m èn es n a tu re ls , p u isq u e  les tro is  n a rra tio n s  les 
p ré se n te n t com m e des actes m iracu leux , ayant u n e  p o r
tée théo log ique et devan t p ro u v e r au  P h a ra o n  la  pu issance  
de Jahvé. Les n a r ra te u rs , au co u ran t des choses égyp
tien n es , o n t d o n n é  à le u rs  ré c its  la co u leu r locale. Mais 
le u r  tr ip le  tém oignage n e  p rouve pas la réa lité  des faits. 
U ne légende, répétée  deux ou tro is  fois, c en t fois 
m êm e, n ’en  d ev ien t pas p o u r  cela u n e  h is to ire  rée lle . 
Toutefois ces réd ac teu rs n ’o n t peu t-ê tre  pas inven té  
cette  légende et il est possib le  q u ’ils  l ’a ie n t em p ru n tée  
à la tra d itio n  a n té r ie u re . Mais on ne  p eu t p lu s  a u jo u r 
d ’h u i r é ta b lir  l ’é ta t p r im itif  de la tra d itio n  héb ra ïq u e  
s u r  la so rtie  d ’Égypte, e tB a en tsch , qu i développe ces idées, 
ne s ’y in té resse  p lu s. E x o d u s , L e v i t ic u s ,N u m e r i,  G œ ttin
gue, 1903, p . 57. Il se d em ande toutefois s ’il y a, sous cette  
tr ip le  trad itio n , u n  fond h is to riq u e . U n a supposé q u ’à 
l ’époque où les Is raé lites  p ré p a ra ie n t le u r  d ép a rt d’Égypte 
p o u r  se so u s tra ire  à la ty ra n n ie  du P h a ra o n , ce pays a 
éprouvé des ca lam ités p a r tic u liè re m e n t graves, q u i o n t 
facilité  aux  Israé lite s  la réa lisa tio n  de le u r  p ro je t et 
q u ’ils on t a ttr ib u é es  à l ’in te rv en tio n  de le u r  D ieu. Cette 
supposition  ne  p a ra ît pas à B aen tsch  ab so lu m en t néces
sa ire . Les Israé lite s  ayan t to u jo u rs  été p ersu ad é s  que 
Jahvé les avait a r ra c h é s  à la  p u issance  égyptienne 
« d ’u n e  m ain  forte e t de son  b ras  é ten d u  », le peup le a 
d o nné l ib re  c a r r iè re  à son  im ag in a tio n , a inven té  les 
événem en ts p a r  lesquels D ieu a u ra it  m anifesté  sa p u is 
sance  e t les a p ré sen té s  sous la fo rm e d ’u n  d ram e  vivant, 
jo u é  e n tre  Moïse e t le P h a rao n . L’im ag in a tio n  p o p u la ire  a 
g ran d i aussi le passage m ira cu leu x  de la m e r  Rouge, 
q u i n ’a p eu t-ê tre  p o u r  base q u ’u n  acciden t de m arée  
ayan t eng lou ti u n e  caravane. D’a ille u rs , la p o u rsu ite  
des fuyards is raé lites  p a r  l ’a rm ée  égyp tienne est la  p lus 
in v ra isem b lab le  de tou tes les fables q u i rem p lisse n t 
ce tte  légende. R enan , H isto ire  d u  p e u p le  d ’Isra ë l, 
6° é d it., P a r is , 1887, t. i, p. 163-164.

P o u r  des ra iso n s tiré e s  du  con tenu , de la form e poé
tique  e t du style du  can tiq u e  ch an té  p a r  Moïse ap rès le 
passage de la m er R ouge, les c ritiq u e s  m o d ern es  n ien t 
g én é ra lem en t son au th en tic ité . Les p lu s m odérés, tels 
que  û il lm a n n  e t K itte l, p en sen t q u e  la tra d itio n  d ’un  
can tiq u e  ch an té  a lo rs  p a r  les Is raé lites  es t fondée et 
m êm e q u ’il a existé u n  can tiq u e  p lu s  co u rt, r é e lle 
m en t com posé p a r  Moïse, m ais re to u ch é  e t développé 
p o u r fo rm e r le m orceau  ac tu e l. C orn ill voit d an s le 
poèm e e n tie r  u n e  am plifica tion  ré cen te  d ’Exod., xv, 
1 , re n se ig n em en t q u i ap p a rten a it seul à l ’an c ien n e  tr a 
d ition . C’est d ’a illeu rs  u n  ch an t litu rg iq u e , u n  véritab le  
c an tiq u e  pascal. E in le ilu n g  in  das A . T ., 3e e t 4e éd it., 
F rib o u rg -en -B risg au , 1896, p. 61. I iu e n e n , W ellh au sen  
et R euss, sans re g a rd e r  le  ch a n t d ’u n  can tiq u e  im m é
d ia tem en t ap rès le passage de la m e r  R ouge com m e 
ab so lu m en t im possib le , le tie n n e n t tou tefo is p o u r  i n 

v ra isem blab le . Le g e n re  e t le style du  can tiq u e  n e  p ré 
sen ten t au cu n  ind ice  d ’une  hau te  an tiq u ité , e t les id ées 
exprim ées ram èn en t sa com position  à l’époque de Salo
m on. Jü lic h e r  en rabaisse  enco re  la  date . La fo rm e, le 
cerc le  des idées e t la théo log ie  exp rim ée  ré p o n d e n t à 
l ’âge d eu té ro n o m iq u e . L’a u te u r  est ou b ien  le ré d a c te u r  
q u i a com biné  les docu m en ts éloh iste  e t jéh o v iste , ou 
m êm e u n  réd ac teu r p o sté rieu r q u i l ’a com posé su r  la 
d o nnée  jéhov iste . Exod., xv, 20, 21. B aen tsch , op. c it . , 
p . 128-129, a ttr ib u e  ce can tiq u e  au  ré d a c te u r  d eu téro - 
nom iste . Le P . Lagrange, D e u x  ch a n ts  de gu erre , dan s la 
R evu e  b ib liq u e , 1899, t. v m , p . 532-541, reco n n a ît que 
le can tiq u e  ac tuel, de s tru c tu re  com pacte, ré p o n d  b ien  
au  tem ps q u i a su iv i le passage de la m er Rouge, et que 
r ie n  n ’em pêche, ab so lu m e n t p a r la n t, d ’en  a t tr ib u e r  la 
com position  à M oïse. Mais u n  poèm e si ré g u lie r  n ’a pu  
ê tre  réd igé  d an s u n  m o m en t d ’en th o u sia sm e, e t l ’a u te u r  
a dû  se m ettre  dans la  situ a tio n  supposée et dévelo p p er 
u n e  d o nnée  h is to riq u e . Le fond d u  can tiq u e  se ra it  donc 
de Moïse, m ais  la fo rm e est u n  in d ic e  de m o d ern ité . Osée, 
u , 15, fait p eu t-ê tre  a llu sio n  à Exod., xv , 21. Isa ïe , Xli, 
2 , c ite le  can tiq u e  a c tu e l;  m ais ce passage n ’est pas u n  
des p lu s  an c ien s d u  recu e il. Une in sp ira tio n  sem blab le  
se re tro u v e , Is ., lx i i i ,  11. Ces so u v e n irs  e t l ’espérance  
voilée de nouveaux p ro d ig es de D ieu p o u r  ra m e n e r  
Israë l v ers  la sa in te  m on tagne du  tem p le , fon t p e n se r  
que le can tiq u e  e s t du  tem p s de la cap tiv ité  à B abylone. 
Le P . de H u m m elau er, E x o d u s  e t L e v itic u s , p. 152, a t t r i 
bue le can tiq u e  à M oïse, to u t en  re c o n n a issa n t, p. 160, 
q u ’il suffirait que le fond p ro v ien n e  de M oïse, e t q u ’on 
p o u rra it  ad m ettre  que  la  fo rm e ou , au  m o in s, la d e rn iè re  
s tro p h e  est d ’u n  ré d a c te u r  p o sté rieu r , tel q u ’E sdras. Cf.
II. H o lzinger, E in le ilu n g  in  d en  I le x a lc u c h ,  F rib o u rg - 
en-B risgau , 1893, p. 233-235.

Le sé jo u r du  clan  h é b re u  fu g itif  au S in a ï sous la co n 
du ite  de Moïse est u n  des faits do n t les c ritiq u e s re c o n 
na issen t g én é ra lem en t la réa lité  e t q u ’ils p lacen t à la 
base de la  légende m osa ïque . I ls  y ra tta c h e n t m êm e le  
rô le  q u ’ils  a ttr ib u e n t à Moïse dans la co n s titu tio n  de la 
re lig ion  d ’Israë l i Le voyage d ’Isra ë l au  d ése rt fu t u n e  
traversée  p lu tô t q u ’u n  sé jo u r; n éan m o in s l ’im p ress io n  
en resta  trè s  vivace dans la m ém oire  du peup le, et tou tes 
les c irco n stan ces do n t on avait gard é  le  so u v e n ir p lu s  
ou m o ins défo rm é fu re n t p ré sen tée s  com m e des in te r 
ven tions m iracu leu ses du  d ieu  p ro te c te u r du  c lan . B ien 
que  Moïse n ’a it pas reçu  su r  le S in a ï ou l ’H oreb u n e  r é 
vélation  su rn a tu re lle  de Jéhovah , il ne do it pas m oins 
ê tre  considéré  com m e le fo n d a teu r e t le p re m ie r  o rg an i
sa teu r de la re lig io n  d u  clan  israé lite . Que Jéhovah  ait 
été le nom  d u  d ieu , h o n o ré  p a r  les an cê tres , ou celu i 
du  d ieu  local du S inaï, que  Moïse a u ra it  d o nné au  d ieu  
du  c lan , Moïse fit accep te r son  cu lte  à la con fédération  
de tr ib u s  p lacée sous sa d irec tio n . Le clan  fug itif  em m e
n a it avec lu i des m éco n ten ts  égyptiens et il s’ad jo ign it 
d ’au tre s  tr ib u s  nom ades de sa p a ren té ,q u i avaien t to u jo u rs  
h ab ité  au  d ése rt ou su r  les fro n tiè re s  m érid io n a le s de 
la P a les tin e . Moïse ré u n issa n t des p o pu la tions si d isp a 
ra tes en co nstitua  u n  p eup le , une  nation  com pacte, sinon  
trè s  hom ogène, p a r  le lien  re lig ieu x . Jéhovah , le d ieu  
des C inéens et p e u t-ê tre  le d ieu  des an cê tres  du  p r in 
cipal c lan  is raé lite , d ev in t le d ieu  p ro p re  e t ex clusif 
d ’Israë l, q u i fu t dès lo rs  son  p eu p le  spécia lem en t consa
c ré  à son cu lte . Jéhovah  n ’é tait pas enco re , p o u r  l ’I s ra é 
lite , le D ieu u n iq u e , c ré a te u r  du  ciel e t de la te r re , m ais 
seu lem en t l 'u n iq u e  D ieu na tio n a l. M oïse se ra it a in s i le 
fond a teu r, n o n  pas du  m ono théism e q u i se ra  l ’œ uvre 
des p ro p h è te s  d ’Israë l, m ais d ’u n  ce rta in  liéno théism e 
qu i fit de Jéhovah  le d ieu  exclusif des Is raé lites , en  sorte 
que p o u r  Is raë l se rv ir  u n  a u tre  d ieu  é ta it u n  crim e 
d igne  de  m o rt. M oïse fu t re co n n u  p a r  les tr ib u s  confé
dérées com m e l’envoyé e t le  m an d a ta ire  de Jéhovah . H 
in stitu a  u n  sacerdoce, q u i ressem bla  p e u t-ê tre  au  sacer
doce des C inéens, s ’il est b ien  v ra i que lu i-m êm e  a it ete
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gendre  de Jé th ro , p rê tre  de la co n trée  sina ïtiq u e . 
P o u r q u elques c ritiq u e s , Moïse se ra it au ssi l ’in v en teu r 
de l’orac le  sacerdo ta l p a r  u r im  e t tu m m im ,  q u i p e r 
m ettait de co n su lte r  Jéhovah  dan s tou tes les c irc o n s
tances de la vie o rd in a ire . Moïse a u ra it aussi o rgan isé  le 
eulle e t il fau d ra it 1 ui a ttr ib u e r  l ’a n c ien n e  fête de P â -  
fiue, qu i n ’é ta it que  l ’o ffrande des p rem ie rs -n é s  des a n i
m aux e t des p rém ices des fru its , e t l ’in s titu tio n  des 
neom énies ou nouvelles lu n es . Moïse, q u i fu t le  fonda
teu r  de la n a tio n  a u tan t q u e  de la  re lig io n  is raé lite , d u t 
d onner à son  p eu p le  q u e lq u es règ lem en ts  q u i fu re n t 
considérés com m e p ro v en an t de D ieu. A ce tte  époque, 
°n  ne  faisait enco re  au cu n e  d ifférence e n tre  le  d ro it h u 
m ain e t le  d ro it d iv in . T outes les o rd o n n an ces  é ta ien t 
des p récep tes ou des défenses d iv ines ; on ne  co nnaissa it 
rlue des péch és e t pas de délits . M ais les c r itiq u e s  son t 
en désaccord  au  su je t de savoir si l ’an c ien n e  trad itio n  
avait conservé le so u v e n ir d ’u n e  loi m orale  éd ictée p a r  
Moïse et si n o tam m en t le décalogue avait été p ro m u lg u é  
Par Moïse d u ra n t le sé jo u r d ’Israë l au d ésert. W ild eb o er 
u’hésite  pas à a ttr ib u e r  à Moïse la p ro m u lg a tio n  du  dé
calogue. Mais p lu s g é n é ra lem en t les c ritiq u e s n ie n t que 
m décalogue en  to u t  e t m êm e en  p a rtie  p u isse  re m o n te r  
S1 hau t. La p rin c ip a le  ra iso n  q u ’ils  en  d o n n en t, c ’est que 
les ré d a c te u rs  des docu m en ts é loh iste  e t jéhov iste , qu i 
rep ro d u isen t ch acu n  u n  texte  u n  p eu  d ifféren t des dix 
Préceptes m oraux , en  re la ta n t l ’an c ien n e  tra d itio n , ra p 
po rten t b ien  que Moïse a b r isé  les tab les  de la lo i, m ais 
he d isen t pas q u ’il en  a fait de nouvelles ; dan s leu rs  
récits, la re s ta u ra tio n  de ces tab les est u n e  add ition  r é 
dactionnelle . Les c ritiq u e s  ch e rch en t p a r  su ite  à fixer 
l’âge de la réd ac tio n  du décalogue ; ils n ’abou tissen t pas 
a des co n c lu s io n s id en tiq u es. Le P . L agrange, qu i adm et 
los ré su lta ts  des c r itiq u e s  au  p o in t de vue de la com po
sition lit té ra ire  du  P en ta teu q u e , est lo in  d ’accep te r tou tes 
leu rs  conclusions. Aussi n ’é p ro u v e -t- il au cu n e  difficulté 
a reco n n a ître  que le code de l ’a lliance , code à la  fois 
jjivil, c r im in e l, m oral e t re lig ieu x , Exod., xx , I - x x i i i ,  
33) peu t ê tre  aussi an c ien  que  Moïse. L a  m é th o d e  h is-  
toriqu e , 2e é d it., P a r is , 1904, p . 175-176. D’a illeu rs , il 
estim e que le d o cu m en t é lo h iste , q u i co n tien t ce code, 
esl u n  « d o cu m en t voisin  des faits et v é ritab lem en t h is 
torique ». R evu e  b ib liq u e , 1899, t. v m , p. 632.

Les c ritiq u e s  acco rd en t en co re  u n  certa in  fondem ent 
h isto riq u e  aux événem en ts q u i se son t passés au d ésert, 
Par exem ple, aux révo ltes et aux m u rm u re s  do n t la tra d i
tion avait gardé le sou v en ir. Ces faits s’exp liq u en t p a r  la 
difficulté de g ro u p e r  en  u n  u n iq u e  corps social les é lé
m ents d ivers de la p o pu la tion . Le long  sé jo u r à Cadès, 
e p lus lo in  possib le de l ’Égypte dan s le désert, serv it à 
0rgan isa tion  du  peup le . Q ue lq u es-u n s y ra tta c h e n t la 

co nstruction  de l ’a rc h e  faite à l ’im ita tio n  des’ tem ples 
gyptiens, p o u r  re m p la c e r d a n s  le cam p la m on tagne de 
ehovah do n t on s ’é ta it élo igné. P lu s  'géné ra lem en t, on 

Pense que les Is raé lite s , to u t en  c o n tin u a n t à m en er 
encore la vie p as to ra le , s ’y liv ra ie n t de p lu s en  p lu s à 

ag ricu ]tu re  e t s’y h a b itu a ie n t à la vie sé d en la ire . Ils  y 
rrn è ren t fina lem en t u n  p eu p le , une n ation  ; e t ayant 
hsc ience  de le u rs  fo rces, ils  a tta q u è re n t les tr ib u s  
Jananéennes, le u rs  vo isines, e t b a ttire n t les ro is  Og et 

m ' 0 n ' ®r e n '; P eu a Peu  co n q u ê te  de la P a les tin e , 
]j. 18 Moïse é ta it m o rt e t Jo su é , le  ch e f  g u e rrie r , est le 

oros légendaire  de l ’expéd ition , 
ho m o rl 3e M oïse, com m e celle  de tous les g ran d s 

Wtties, a été en to u rée  de c irco n stan ces ex trao rd i- 
et V88' .^n P a rtic u lie r  son  d e rn ie r  can tiq u e , D eut., xxx ii, 
tles"' ^ m  iction  des tr ib u s  d ’Israë l, D eut., x x x m , son t 
rie ITlorceaux poétiques d o n t la com position  est posté - 
yj .re  au  sé jo u r des Isra é lite s  dans les p la in es de 
l’én D illm ann  ra p p o rte  le d e rn ie r  can tiq u e  à
iXe ?.Ue des lu tte s  d ’Israë l c o n tre  les S y riens au 
qe ®10cle, les a u tre s  c r itiq u e s  le  rab a issen t d ’un  ou 

eux siècles, en  le ra p p o rta n t aux g u e rre s  ou des

A ssyriens ou m êm e des C haldéens. La b énéd ic tion  des 
tr ib u s  e s t reg ard ée  p a r  D illm ann  et K ittel com m e an té 
r ie u re  à l ’éc riv a in  é lo h iste  q u i l ’a in sé ré e  dan s son 
œ uvre. R euss l ’a ttr ib u e  au  co n tra ire  au docu m en t jé h o 
viste e t en  place la  com position  à la fin  du IXe siècle  ou 
au  com m en cem en t du vm*. K uenen  y voit l ’œ uvre d ’un 
lévite, q u i ne  p eu t pas ê tre  p lu s an c ien n e  q u e  le 
V IIIe siècle. C orn ill l ’a ttr ib u e  à  u n  Israé lite  du  royaum e 
du  n o rd  de la  p re m iè re  m oitié  du  VIIe siècle. Cf. H. 
Ilo lz in g e r, E in le i tu n g  in  d en  H exa teu c h , p. [236-242 ; 
C o rn ill , E in le i tu n g  in  das A . T ., p. 63-65; S teuernagel, 
D e u te ro n o m iu m  u n d  Josua, G œ ttingue, 1900, p .  1 14 , 
122-123.

S u r  l ’ensem ble  des vues des c ritiq u e s , vo ir II. Ew ald, 
T h e  H is to r y  o f  Isra ë l,  tra d . ang laise , L on d res , 1883, 
t. ii , p. 35-42; J . W e llh au sen , I sra ë l, dans E n c y c lo p â d ia  
b r ita n n ic a , re p ro d u it  à la su ite  de P ro leg o m en a  to the  
H isto ry  o f  I s ra ë l,  trad . ang laise , E d im bourg , 1885, 
p. 429-440; E. K onig, T h e  re lig io u s  h is to ry  o f  Isra ë l,  
tra d . ang la ise , E d im bourg , 1885, p. 27-40; B. Stade, 
G eschichte des Volkes Isra ë l, B e rlin , 1881, t. i, p. 113- 
141; Id ., D ie E n ts te h u n g  des V olkes Isra ë l, 3e éd it., 
G iessen, 1899, p. 7-15; Id ., B ib lisch e  Théo log ie  des
A . T ., T ub ingue , 1905, t. i, p . 28-46; E. R enan , H isto ire  
du  p eu p le  d  Isra ë l, 6e éd it., P a ris , 1887, t. i, p . 154-210; 
R. S m end , L e h rb u c h  d e r  a ltte s ta m e n tlic h e n  R elig io n s-  
gesch ich te , 2e éd it., F rib o u rg -en -B risg au , 1899, p. 32-45, 
280-285; K . B udde , D ie  R e lig io n  des Volkes I s r a ë l  bis 
z u r  V erb a n n u n g , G iessen, 1900, p. 1-35; H. C orn ill, D er  
isra e litisch e  P ro p h e tism u s ,  4e éd it., S tra sb o u rg , 1903 
p. 16-27.

La ré fu ta tio n  de ces vues ex igera it de nom breu ses 
pages. N ous s ig n a le ro n s se u lem en t l ’a rb itra ire  de la 
m éthode. A près avoir tr a i té  de lég en d a ire  tou te  l ’h is to ire  
de Moïse, les c ritiq u e s  ra tio n a lis te s  e x tra ie n t de la 
légende ce q u i le u r  p a ra it possib le  ou  v ra isem blab le  et 
ab an d o n n en t le reste  com m e inad m iss ib le . O r on vou
d ra it savoir qu e l c r ité r iu m  le u r  se rt  à fa ire  ce départ. 
Ils  n ’en  o n t le p lu s souvent d ’a u tre  que  le u r  p ro p re  se n 
tim en t, fondé su r  u n e  concep tion  spéciale  de l ’h isto ire  
et de la re lig io n  des p eu p les an c ien s  en généra l el 
d ’Israë l en  p a r tic u lie r . Ce n ’est pas là la v ra ie  critiq u e . 
Ce q u i est ra tio n n e l, c’est d ’accep te r la tra d itio n  d ’Israë l 
su r  ses o rig in e s h is to riq u es  et re lig ie u ses , quelle  que 
so it d ’a ille u rs  l’époque de sa réd ac tio n  que nous n ’avons 
pas à é tu d ie r  ici. V oir P e n t a t e u q u e .  Supposé m êm e que 
la c r itiq u e  des sou rces p û t se rv ir  à é lag u er q uelques dé
ta ils ou à in te rp ré te r  q u e lq u es événem ents , e lle ne p o u r 
ra it suffire à elle seule à co n tred ire  l ’ensem ble  de la 
trad itio n  israé lite  su r  Moïse, le lib é ra te u r  du  peup le  
cho isi e t son  lég isla teu r civil e t relig ieux .

B i b l i o g r a p h i e .  — P h ilo n , D e v ita  M osis, d an s O péra, 
in -f”, P a r is , 1640, p. 602-696; Josèphe, A n t.  ju d .,  1. I l ,
c. i x - x v i ;  1. I II , IV, d an s O péra, éd it. H avercam p, 
2 in-f», A m sterdam , 1726, t. i, p. 97-258; C lém ent 
d ’A lexandrie , S tr o m .,  i, 23-28, t. v m , col. 895-925; 
E usèbe, P ræ p . eva n g ., 1. IX , c. xxvi, x x v i i  (cité Eupo- 
lèm e e t A rtapan), t. x x i, col. 727-736; G. M ylius, 
C o m m e n ta lio  de  p e rso n a , v i ta  e t rebus ges tis  M osis, 
in-4», W ittem b erg , 1585; A. de F u en tes y B iota, V ita  dei 
p ro fe ta  M oyssen , in-8», B ruxelles , 1657 ; Cli.-L. Hugo, 
H isto ire  de  M oïse, in-8», L uxem bourg , 1699, 1709; 
J. C am pbell, L i fe  o f  M oses, in-f», L ondres, 1728,'; 
E isfeld, L eb en  M osis, in -8», Ién a , 1761; J. J . H ess, 
G eschichte M osis, 2 in -8», Z urich , 1777; L. B e rth o ld , 
D isserta tio  de  rebus a  M ose in  Æ g y p to  g es tis , in-4», 
E rlan g en , 1795; Thym , D isser ta tio  de  v i ta  'M osis a  
P h ilo n e  conscrip ta , in-4», H alle, 1793; J .  T ow nsend, 
T he ch a ra c te r  o f  M oses es la b lish ed  as an  h is to r ia n ,  
2 in-4», L on d res , 1813, 1815; W . F. H ufnagel, M oseli, 
w ie  e r  sich  se lb st ze ich n e t in  se inen  f ü n f  B ü c h e rn , 
in-8», 1822; G. A. S ch u m an n , V itæ  M osis p a rs  1, in -8°, 
Leipzig, 1826; F . N o rk  (K orn), D as L e b e n  M osis aus
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d e m  astro g n o stisch en  S ta n d p u n k t  b e tra ch ter, in - 8°, 
L eipzig, '1838 ; V ervost, A p p e n d ix  de  M oysis v i ta  et 
g es tis , in-18, P a ris , 1843, 1846 ; J . G. B reay, The h is to ry  
o f  M oses p ra tic a lly  considered , in -8», L ondres, 1848 ; 
B. B eer, L eb en  M oses n a ch  A u ffa s su n g  d e r  jü d isc h e n  
H ache  (inachevé), in - 8°, L eipzig, 1863; J . D anko, H i-  
s lo r ia  revela tio n is  d iv in æ  V. T ., in-8°, V ienne, 1862, 
p. 93-128; J . L au th , M oses d e r  E b rà e r , M unich, 1868; 
G. R aw linson , M oses, h is l i fe  a n d  t im e s , 2e éd it., 
in-12, L o n d res (1887); F . V igouroux, L a  B ib le  e t les 
d éco u ve r tes m o d e rn e s , 6* éd it., P a r is , 1896, t. il, p. 280- 
592. P o u r  u n e  b ib lio g rap h ie  p lu s déta illée , vo ir E.-M. 
Œ ttin g e r , B ib lio g ra p h ie  b io g ra p h iq u e  u n iverse lle ,

la m oisson  était chétive. Job , xxix , 23; P ro v ., xvr, 1 5 ; 
Zach., x , 1. La p re m iè re  p lu ie , tro is  m ois avant la m ois
son, é ta it égalem en t n écessa ire . A m ., iv, 7. A près la 
p lu ie  du  p rin te m p s , on pouvait fa ire  la m oisson sans 
en avoir d ’a u tre  à re d o u te r. J e r ., v, 24; P rov ., x x v i, 1. 
Le « tem ps de la  m oisson » m arq u e , dans la Sain te  
É critu re , la  sa ison du  p rin te m p s , c’e s t-à -d ire  le com 
m encem en t de la sa ison  sèche, s ’é te n d a n t du m ilieu  du 
n isa n  au  m ilieu  de sivan, co m p ren an t p a r  co n séq u en t 
av ril e t m ai. G en., xx x , 14; Ju d ., xv , 1 ; I B eg., x n , 17; 
I I  R eg., xx i, 9, 10; x x m , 13; Ju d ith , v m , 2 ; P ro v ., V I, 

8 ; J e r ., v m , 20, etc. Cf. Ik en , A n tiq u ita te s  hebraicæ , 
B rèm e, 1741, p. 440. La c h a leu r co m m ençait a lo rs  à deve-

3 0 4 .  —  M o i s s o n n e u r s  é g y p t i e n s .  M u s é e  d u  L o u v r e .

P a r is ,  1866, t. i ,  col. 1249-1251 ; G. B ru n e t, D ictionna ire  
des a p o cryp h es  de M igne, P a r is , 1858, t. ii, col. 631-634.

E . Ma n g e n o t .
2 .  M O ÏS E  (A P O C A L Y P S E  D E ) ,  liv re  apocryphe. V oir 

A p o c a l y p s e s  a p o c r y p h e s ,  t. i, col. 764-765.

3 . M O ÏS E  ( A S S O M P T IO N  D E ) ,  liv re  apocryphe. V oir 
A p o c a l y p s e s  a p o c r y p h e s ,  t. i ,  col. 759.

M O IS S O N  (hébreu : qâfir; Septante : Septa-pAç; Vul- 
.gate : m essis), récolte des céréales (fig. 304). Voir t. i, 
:fig. 45, col. 277-278. Pour celle des fruits, voir R écolte, 
V e n d a n g e .

I .  A u  s e n s  p r o p r e .  — 1° S o n  époque. — E n P a le s tin e , 
la m oisson  de l ’orge se faisait en  av ril e t s’ouv ra it léga
le m e n t le second jo u r  de la fête de la P âq u e  ; celle du  blé 
pouvait ta rd e r  ju s q u ’en  m ai. S u r  les p lateaux, les m ois
so n s m û ris sa ie n t m oins vite, U n peu  ap rès la P âq u e , 
les ap ô tres  tro u v en t déjà du blé m û r  et le  m angen t. M atth., 
x n , 1 ;  L uc., v i, 1. O n com ptait s u r  la p lu ie  d é l ’a rr iè re -  
.sa ison  ou du  p rin te m p s p o u r  re n d re  la m oisson abondan te . 
.D eut., x i, 14; J e r . ,  m , 3 ; v, 24. Si e lle faisait défau t,

n i r  très forte , Is ., x v m , 4, le  Jo u rd a in , g rossi p a r  la  fonte 
des neiges du  L iban, débo rd a it, Jo s ., m , 15, et la neige 
fo u rn issa it u n  ra fra îch issem en t app récié . P ro v ., xxv,
13. Les sem ailles se fa isa ien t d epu is la seconde q u in 
zaine d ’octobre ju sq u ’en  décem bre , quelquefo is m êm e 
ju sq u e  so ixante-dix jo u rs  avant la P âq u e . Cf. B a b yl. 
B era ch o th , f. 18, 2 ; M enacho th , f. 85, 1. C’est donc 
e n tre  novem bre e t ja n v ie r  que  N o tre -S e ig n eu r pouvait 
d ire  à  ses apô tres : « E n co re  q u a tre  m ois, s t i  T S T p à p .Y ]v é {  

è<m (sous-en tendu  ypôvoç), en co re  (un  tem ps) de q u a tre  
m ois, e t c’est la m oisson . » Jo a ., iv, 35. La p résen ce  du 
m ot s t i ,  « enco re , » ne  sem ble  pas in d iq u e r  que la 
p h rase  de N o tre -S e ig n eu r so it u n  p ro v e rb e . pouvan t se 
d ire  en  to u t tem ps. Il n ’en est pas m o ins possib le  p o u r
tan t de la p re n d re  en  ce se n s ; ca r, en P a les tin e , les 
m oissons m e tten t à  peu p rès rég u liè rem en t q u a tre  m ois 
à  m û r ir ;  elles so n t p lu s ou m o ins ta rd iv es se lon  qu® 
les sem ailles e lles-m êm es l ’on t été. Cf. Le C am us, 
v ie  de  N .-S . J .-C ., P a r is , 1901, p. 339.

2° S es cond itio n s. -  On coupait le  b lé ou l ’orge à  la 
faucille , Is ., x v i i ,  5, o rd in a ire m e n t assez p rè s  de l ’eph 
Job, x x i v ,  24, de m an iè re  à  n ’avoir pas tro p  à  se co u rb er
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Pour m o issonner. C’est a in s i que  p ro céd a ien t les m oisson- | sem bla it en  tas , R u th , n i ,  7, p o u r  les tra n sp o rte r  ensu ite  
Ueurs égyptiens (fig. 304). V oir aussi t. i, fig. 45, col. 277; [ à dos d ’an im aux  ou su r  des chario ts, A m ., i i , 13, so it dans

305. — T a b leau  com plet de la  m oisson . T om beau  de T i. M usée G uim et.

S;Usis co' '  2181, 2183. De la m ain  gauche, on
f v 3*̂  Une P°*Kn ûe d ’épis et on la coupait de la 

lsa it des gerbes, P s. c x x i x  ( c x x v i i i ) ,  7, q u ’i

D IC T . D E  LA B IB L E .

dro ite , 
on ra s-

des g re n ie rs , M atth ., x m , 30, so it p lu s o rd in a irem en t 
ju s q u ’à l ’a ire  où  l ’on b a tta it le  g ra in . V oir A i r e ,  t. i, 
col. 324. La m oisson é ta it accom pagnée de ré jou issances.

IV. -  39
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Is ., IX, 3. S u r  le second  re g is tre  su p é rie u r  de la figure 305 
qu i re p ro d u it u n e  scène de m oisson, on voit à gauche un  
jo u e u r  de llû te  et en face de lu i u n  au tre  Égyptien qu i 
ba t des m ain s en  cadence e t ch an te  p rob ab lem en t, p o u r 
e n tra în e r  les m o isso n n eu rs à la besogne. Les gais p ro 
pos e t les ra fra îch issem en ts  acheva ien t d ’e n tre te n ir  les 
courages. Cf. M aspero, H isto ire  a n c ien n e  des peup les  
de l’O r ie n t, t. i, p . 342; Id ., é tu d e s  ég yp tie n n e s , L a  
c u ltu re  e t les b e s tia u x  d a n s  les ta b le a u x  de  l’A n c ie n  
E m p ir e ,  in -8°, P a r is , 1888. C’é ta it u n e  h o n te  de d o rm ir  
à l ’h e u re  où il fa lla it m o isso n n er. P ro v ., x, 5. — Après 
le déluge, D ieu avait p ro m is  à Noé que d éso rm ais les 
m oissons se su ccéd e ra ien t rég u liè rem en t. G en., v m ,
22. Mais d ivers acc id en ts  pouvaien t em p êch er le m aître

d u  ch am p  de m o isso n n e r : la séch eresse , q u i n e  p e r 
m etta it pas au  g ra in  de g e rm e r  et en g en d ra it la fa
m in e , G en., x l v ,  6 ; le p illage de la m oisson  p a r  les 
affam és, q u an d  le m aître  ne  veilla it pas, Job , v, 5 ; 
l ’in cen d ie  de la m oisson  encore  su r  p ied , Ju d ., xv, 5 ; 
Ju d ith , i i ,  17; les ravages des sau te re lles . Joël, i, 
11, e tc. Le paresseu x  et le c o n tem p la teu r de nuages ne 
devaien t pas s’a tte n d re  à re c u e ill ir  u n e  m oisson. P rov ., 
xx, 4 ; E ccle ., x i, 4 ; II C or., ix , 6 . — Les m oissons de 
P a le s tin e  é ta ien t assez  abondan tes p o u r  fo u rn ir  les 
m arch és  d ’exporta tion  de T yr. E zech ., x x v i i ,  17 ; cf. Is ., 
xxxvi, 17. — Les o iseaux du  ciel so n t n o u rris  p a r  la 
P ro v id e n ce  san s avoir beso in  de se m er n i de m o is
so n n e r. M atth., v i, 26; L uc., x i i ,  24.

3» D ispositions lég isla tives. — L’observation  du  sab
b a t é ta it r ig o u reu sem en t p re sc r ite , m êm e en  tem ps de 
labourage  ou de m oisson . Exod., xxxiv, 21. En m oisson 
n an t, on devait la isse r  u n  coin  du  ch am p  p o u r le pauvre. 
L ev., x ix , 9 ; x x m , 22. E n  d eh o rs de  ce cas, p e rso n n e  
ne  pouvait m o isso n n e r d an s le cham p  d ’a u tru i ;  m ais le 
p assan t avait le d ro it d ’y c u e illir  des épis p o u r  les con 

so m m er s u r  place. D eut., x x m , 25. Le d ro it de glanage 
é ta it au ss i con sacré  p a r  la  loi. Lev., x ix , 9 ; D eu t., xx iv , 
19. V oir G l a n a g e ,  t. m , col. 249. Cf. Is ., x v i i ,  5. O n ne  
pouvait m o isso n n er n i l ’an n ée  sabbatique  n i l ’an n ée  j u 
b ila ire . Lev., xxv, 5, 11. Q uelquefois u n e  an n ée  sabba
tiq u e  e t u n e  ann ée  ju b ila ire , en  se su iv an t im m éd ia te 
m en t, em p êch a ien t deux m oissons consécutives. IV Reg., 
xix , 29; Is ., xxxvii, 30. V oir J u b i l a i r e  ( A n n é e ) ,  t. i i i ,  
col. 1750. A la fête de la P â q u e , on p ré sen ta it au  san c
tu a ire  les p rém ices de la m oisson  de l ’o rge , q u i m û r is 
sa it avan t le b lé. Exod., xxx iv , 22, e t, à la  P en tecô te , 
celles de la m oisson  du  b lé. Lev., x x m , 10. Cette d e r 
n iè re  fête, qu i te rm in a it  la  période  de la m oisson, s’ap p e
la it hag  haq-qâçîr, « fête de la m oisson. » Exod., x x m , 16.

4° C outum es ju iv e s .  — Voici com m en t les Ju ifs  s ’ac
q u itta ien t de ces d e rn iè re s  p resc rip tio n s . Le so ir de la 
P âq u e , dès le déb u t de la n u it  q u i co m m ençait le 16 du 
m ois de n isa n , des délégués du  sa n h é d rin  p a rta ien t solen
n e llem en t de Jé ru sa lem  avec u n e  co rbeille  et un e  faucille> 
trav ersa ien t le C édron, et, dans u n  ch am p  voisin , cou
p a ien t u n e  ce rta in e  q u an tité  d ’orge, acheté  aux  fra is  du 
tréso r. Ils l’ap p o rta ien t aux p rê tre s  dans les parv is du 
T em ple. C eux-ci en tira ie n t u n  d ix ièm e d ’ép h i de fleu r de 
fa rin e , q u ’ils m élangeaien t d ’h u ile  e t d ’encens , p o u r  faire 
les gâteaux q u i devaien t ê tre  offerts, p u is  m an g és Pal 
les p rê tre s . Josèphe, A n t.  ju d . ,  I II , x , 5, d it  q u e  l ’0*1 
croyait ju s te  de fa ire  h o n n e u r  à  D ieu des p rém ices de 
l ’orge, p o u r  le  re m e rc ie r  des b ie n s  re ç u s  de sa m u n i
ficence. T an t que  cette  o ffrande de p rém ices n ’é ta it p11* 
faite, p e rso n n e  n ’avait le d ro it de m e ttre  la faucille au 
b lé, à  l ’orge, à l’ép eau tre , à  l ’avoine ou  au  seigle- y  ' 
S u k k a ,  m , 12; G em ., R o sch  H a sch a n a , 7, 2 ; C halm ’ 
i, 1; M enacho th , x, 3 ;  VI, 6 ; S c h e k a lim ,  iv , 1. Qua?g. 
les A pôtres p r i re n t  des épis d an s un  ch am p  e t les fro 
sè re n t, la  P âq u e  é ta it donc c e rta in em en t p assée ; c» >

306. — L a  m oisson  d an s  la  P a le s tin e  ac tuelle  (dans  la  p la ine au  sud  de  Jé ru sa lem ). D’ap rès  .une pho tograph ie de M, L . H eidet.
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au h eu  de le u r  fa ire  re m a rq u e r  que le u r  ac tion  n ’était 
Pas p erm ise  le  jo u r  du  sabbat, on  le u r  e û t objecté que 
a m oisson n ’é tait pas en co re  ouverte . M atth ., x i i ,  2; 
uc-, vi, 2. — A la P en tecô te , on  offrait au T em ple deux 

Pains ferm en tés , faits avec de la fa rin e  p ro v en an t de la 
Moisson du fro m en t de l ’an n ée . Ce fro m en t avait dû 
otre m oissonné en  te r re  d ’Israë l. Cf. S ip h r a ,  f. 77, 1. 

P artir  de ce jo u r , on pouvait p ré se n te r  au Tem ple 
®s gâteaux faits avec la  fa rin e  de l ’an n ée . Cf. M ena- 

C l° th ,  x, 6 ; R e land , A n tiq u i ta te s  sacræ , U trech t, 1741, 
P- 233, 234, 239. — La m oisson  co m m en ça it donc offi- 
c,ellem ent en P a le s tin e  au  m ilieu  de n isa n , so it dans la 
Prem ière qu in za in e  d ’av ril, e t e lle  se p ro longeait ju s-  
3U au m ilieu  de sivan, ou lin  de m ai. On m oissonnait 

0 rge au d ébu t e t le blé à la lin.
i l .  Au s e n s  f i g u r é .  — 1° L a  p ro s p é r ité  ou  le m a lh e u r .  

m oisson, effet de la sem ence et de la cu ltu re , figure 
j  s effets heu reu x  ou funestes de la bén éd ic tio n  ou de 

M alédiction d iv ines, de la conduite  bonne ou m au - 
lse de l 'h o m m e. La jo ie  de la  m oisson  figure celle 

pUe cause la confiance en  D ieu. P s. iv, 8 . U ne m oisson 
Préparée à Jud a , q u a n d  D ieu ram èn era  les captifs 

e son peuple. O se., vi, 11. A lors ceux qu i o n t sem é dans 
_ s larm es m oissonneron t d an s la jo ie . P s. cxxvi (cxxv), 
’ u. P a r  co n tre , le cri de g u e rre  re te n tit  su r  les m ois- 

j ons de Moab, p o u r  a n n o n c e r  la ru in e  de ce peuple. 
St> Xvi, 9 . T yr e t S idon, condam nées p a r  le S eig n eu r, 
Mit com m e une m oisson  que la faucille  va couper. 
°eh n i, 43. U ne n ation  vengeresse  do it d év o rer la m ois- 

s°n de la m aison  d ’Israë l. J e r . ,  v, 17. Israël coupable 
SeMera, m ais ne m o isso n n era  pas. M id i., vi, 15. Ses 
Çnnemis eux-m êm es sè m ero n t du  fro m en t et réco lte ro n t 

es épines. J e r ., x n , 13. En gén éra l, l ’h o m m e recu e ille  
qu’il a sem é, c’est-à-d ire  su b it les co n séquences de 

jCs actes. II C or., ix , 6 ; G ai., V I , 8 , 9. Ceux q u i sèm en t 
M iquiiè m o isso n n en t le m a lh e u r . P ro v . ,x x n ,  8 ; Ose., 

p^I[> x , 12, 13; E ccli., v i i ,  3 .  — S ain t P a u l d it q u ’en 
° u r  des b ien s sp ir itu e ls  q u ’il sèm e dan s les âm es 

I s fidèles, il a b ien  le d ro it de m o isso n n e r u n  peu 
6 Mens tem p o re ls . I C or., ix , 11. 

j> f in  d u  m o n d e . — E lle  est rep ré sen tée  sous la 
j | u|;C d ’une m oisson. M atth ., x m , 30,39; Apoc., xiv,

^ a- m o isso n  sp ir itu e lle . — La sem ence évangélique 
de , 'an s  ' es âm es ; la conversion  e t la sanctification  
„ c®s âm es est com parée à u n e  m oisson , en  vue de la- 
37 ûo ** *"au *; d em an d er à D ieu des o u v rie rs . M atth., ix , 
du g i I a r c ’> Iv> 29 i L uc., x, 2 ;  Jo a .,iv , 36-38. Le m aître  

cham p m oissonne là où il n ’a pas sem é, au  d ire  du 
Le Uva,’s se rv iteu r. M atth ., xxv, 24, 2 6 ; L uc., x ix , 21, 22. 
çeunaa*fre relève cette  inso lence  en rap p e lan t au se rv i- 
Hur- .neS fg e n t q u ’il a reçu  u n  b ien  à fa ire  va lo ir et q u ’il 
dire trav a ille r  p o u r  que ce b ien  fructifiâ t, c ’es t-à -  
Moi *>° Ur fIue la g râce  d iv ine  p ro d u is ît en  lu i une  

sson sp iritu e lle . 11. L e s è t r e .

« ^ ° l s S O N N E U R  (h éb re u  : qùçèr, 'anse qdSir, 
0£p[ M ines de m oisson , » Is ., xv ii, 5 ;  S ep tan te  : OcpiÇwv, 
~~ lAar'’ ’ ^ u 'ga te  : m essor), celu i q u i m o issonne (fig. 307). 
s°nn DS *'vre de R u th , n ,  3 -m , 15, on  voit les m ois- 
des ,eUrs au travail. Ils  o n t u n  su rv e illan t, R u th , n , 5, 
à m an»8S ^ o u r se d ésa lté re r , R u th , ii, 9, du  g ra in  rô ti 
t’oro- e r ’ R u th , i i ,  14; ils  m o isso n n en t successivem ent 
Ruth ' e ÎornL‘iit, R u th , i i , 2 3 ,  et en  font des gerbes. 
Betdg ̂ > m > 7. Ce fu re n t des m o isso n n eu rs  de
de c h r f  C[u'  v iren t l ’A rche les p re m ie rs  à son  re to u r  
Israël;^ P h ilis tin s . I R eg., V I , 13. S am uel avertit les 
fils p0ue,S 3 ue r ° i q u ’ils d és ira ien t p re n d ra it  leu rs  
**• 22 1 r tc o *te r ses m oissons. I R e g .,v m , 12. Jé rém ie , 
tom ber Pj11*15 ^ 6S hom m es qu i, frappés p a r  la m ort, 

herbe ''i  com.m e *a gerbe d e r r iè re  le m o issonneur, 
‘ho isso m  6S t0itS n e  su ® t Pas a r e m p lir  la m a in  du 

* eu r. P s . cxxix (cxxvm ), 7. Le p ro p h è te  Haba

cuc a lla it p o r te r  le u r  n o u rr i tu re  aux  m oisso n n eu rs, 
q u a n d  l ’an g e  le sa is it e t le  tra n sp o rta  au p rès  de D aniel. 
D an ., x iv , 32. S a in t Jacq u es, v, 4, ré p rim a n d e  ceux qu i 
fon t to r t  de le u r  sa la ire  aux m o isso n n eu rs q u ’ils on t

307. — M oissonneur égyp tien . B as-re lief d u  to m b eau  d ’U ranna. 
D ’ap rè s  N . de G. D avies, T h e  R o c k  to m b s  o f  S h e ik h  S a ïd ,  

in-f", L ond re s, 1901, F ron tisp ice .

em ployés. — Le lab o u reu r su it de p rè s  le m o isso n n eu r, 
q u an d  la m oisson  est te llem en t ab o n d an te  q u ’elle ré 
clam e u n  long tem ps p o u r  ê tre  fauchée , recu e illie  et 
battue. A m ., ix , 13. — Les e n n em is  q u i v ie n d ro n t frap 
p e r  Israë l fe ro n t com m e le m o isso n n eu r q u i fauche les 
b lés e t ne  la issen t que  q u e lq u es épis p o u r  le g lanage. 
Is ., xv ii, 5. Les m o isso n n eu rs de la fin d u  m onde se ro n t 
les anges. M atth ., x m ,  39. 11. L e s è t r e .

M O L A D A  (h éb reu  : M ôlddâh  ; Sep tan te  : MwXaSï ; 
on trouve en co re  les leçons e rro n é es  : MwdaSâ, A le x a n 
d r in u s ,  Jo s ., xv, 26; K ataôap., V a tica n u s , Jo s ., x ix , 2), 
v ille p rim itiv em en t assignée  à  Jud a , Jo s ., xv, 26, don
née  en su ite  à S im éon , x ix , 2, e t rep eu p lée  de Ju ifs  ap rès 
le re to u r  de B abylone. II  E sd ., x i,2 6 . — 1° S i tu a t io n .— 
N om m ée avec B ersabée e t Sabée, e lle do it, san s dou te, 
se c h e rc h e r  sous la m êm e la titu d e  ou dans le u r  voisinage. 
Les in te rp rè te s  c ro ie n t g én éra lem en t Molada iden tique  
à la v ille de M alatha de l ’Idum ée, p rès de  laquelle  
A grippa Ier se re tira , à son  re to u r  de R om e e t avan t la 
m o rt de T ibè re . Jo s ., A n t.  ju d . ,  X V III, vi, 6 . Cf. R e
lan d , P a læ stin a , p. 901, 886. L ’Idum ée, d ’ap rès l ’h isto 
r ie n  ju if , com m ençait a lo rs  à B e th su r (b ord j S û r ) , au  
n o rd  d ’H ébron , e t co m p ren a it A dora (auj. D ora) e t Ma- 
r issa , voisine de la B ethogabra de Josèphe (B e it D jib r in ) . 
c ’est-à-d ire  u n e  g ran d e  p a rtie  du  te r r i to ire  de l’a n c ien n e  
tr ib u  de Ju d a  et to u t le te r r ito ire  de S im éon . — La fo rm e 
M a la th a  p e rm e t de su p p o se r  q u e  le v ra i no m  de cette 
localité  pouvait ê tre  M a la h a h  ou  M alha ta ' ;  il d é riv era it 
a in s i, n o n  de y â la d , « en fan te r , » com m e l’a c ru  G ese
n iu s , T h ésaurus, p. 595, m ais de m d la h ,  « ê tre  salé. » Cette 
co n jec tu re  p eu t se m b le r d ’a u ta n t p lu s p ro b ab le  que le 
nom  M alea lia  (varian te  M a lea th ia )  se trouve p o u r  dési
g n e r  la m êm e ville dans la  N o til ia  d ig n ita tu m  im p e r i i
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R o m a n i.  Cf. R e land , P a læ stin a ,  p . 231. E lle é ta it la ré 
sidence  de la p re m iè re  cohorte , fta v ia , e t e s t nom m ée 
e n tre  A rindela  et T ham ana.

2° Id e n tific a tio n . —  E usèbe in d iq u e  Molada dans la 
tr ib u  de S im éon , e t M alatha, éc rit p a r  lu i MaXocâôot e t 
M a),a6o! d an s la  D arom a ou rég io n  m érid io n a le  de la 
P a les tin e , p rè s  d ’É th e r ou Jé th e r  e t à  q u a tre  m illes 
d ’A rad. O nom a stico n , éd it. L arsow  e tP a r th e y , L ondres, 
1862, p. 178, 232, 292. Jos. Schw arz c ro it avoir re 
trouvé M olada à u n e  h e u re  e t dem ie au  sud-ouest de 
te ll 'A ra d . T ebuoth  h a -A rez, nouvelle  éd it., Jé ru sa le m , 
1900, p . 120. Le ra b b in  sem ble  d és ig n er a in s i la  ru in e  
ap pelée  K u se ifé h , située  à 6 k ilo m ètres au  n o rd -ouest 
de T e ll 'A ra d , d is tan ce  q u i co rre sp o n d  exactem ent à 
celle in d iq u ée  p a r  E usèbe. — R obinson  identifie M olada 
avec T e ll e l-M ilh  ou el-M eléh , s itu é  à  12 k ilo m ètres 
à  l ’ouest-su d -o u est de T ell 'A ra d .  P o u r  ce t ex p lo ra teu r, 
el-Mill,i e s t u n e  c o rru p tio n  de la form e g recque M a la th a  
dérivée e lle -m êm e de M olada . Cf. B ib lica l R esearches  
in  P a le s tin e ,  B oston, 1841, t. n ,  p. 619-627. Cette id en 
tifica tion  a été accep tée com m e certa in e  ou du m oins 
com m e trè s  p ro b ab le  p a r  u n  g ran d  n o m b re  de pales- 
tino logues. Cf. F . de Saulcy, D ic tio n n a ire  topog ra p h iq u e  
a b rég é  de  la  T erre  S a in te ,  P a r is , 1877, p. 218; V. Gué
r in , L a  J u d ée , t. m , p. 183-185; R. von R iess, B ib lisch e  
G éographie, F rib o u rg -en -B risg au , 1872, p. 65 ; Id . B ibe l- 
A tla s , ib id .,  1882, p . 21. — T ell el-Melélt. es t u n e  colline 
a rtific ie lle  com posée de d éb ris de  co n s tru c tio n s el de 
te rre . Ces re ste s  n ’o n t r ie n  de re m a rq u a b le . Le som 
m et de la colline s e r t  de cim etière  aux A rabes de la 
rég ion . Au no rd -es t est u n  p u its  en v iro n n é  d ’auges en 
p ie r re  d ’ap p aren ce  trè s  an tiq u e , où les B édouins v ien
n en t ab reu v e r le u rs  n o m b reu x  tro u p eau x . Les eaux sont 
abondan tes m ais sa u m âtre s , e t les chevaux se déc id en t 
d iffic ilem ent à  en  bo ire . — E n ra iso n  de cette  c irco n 
s tance, q u e lq u es géographes p en sen t que le nom  du 
p u its , b ir  el-M eléh , q u i e s t d ’o rig ine  a rab e , passé au  tell. 
La d istan ce  m arq u ée  p a r  E usèbe doit aussi fa ire  ch e rc h e r 
a ille u rs  M olada. S u ivan t C onder, T e ll el-M eléh  occupe
ra i t  p lu tô t le site de la  v ille  appelée , ’i r  h am -M elah , 
c iv ita s  S a lis ,  « la ville d u  Sel, » Jo s ., xv, 62, et il fau d ra it 
c h e rc h e r  Molada au  k h irb e t D e re id jâ t,  s itu é  à 6 k ilo 
m ètres, équ iv a lan t exactem ent aux q u a tre  m illes d ’E u
sèbe, au n o rd -ouest de T ell 'A ra d . Cf. C. R . C onder, 
d an s T h e  S u r v e y  o f  W e s te rn  P a le s tin e , M em o irs , t. i i i ,  

p. 404-416; A rm strong , N a m e s  a n d  P laces in  the  Old 
T e s ta m e n t,  L on d res , 1887, p. 128; B u h l, G éographie des  
a lte n  P a là s tin a ,  F rib o u rg -en -B risg au  e t L eipzig, 1890, 
p . 182. — A 12 k ilom ètres au sud -sud -ouest de T ell 'A ra d , 
on s igna le  encore u n e  localité  appelée M eta lla h , don t le 
nom  p o u rra it  ê tre  u n e  de ces m éta th èses, si fréq u en tes 
d an s le pays, p o u r M a la th a ;  m ais  la d istan ce  de \'O no
m a s tic o n  n e  lu i convien t pas exactem ent non  p lu s. Cette 
d ifficu lté, aussi b ien  p o u r  cette localité  que  p o u r  te ll el- 
Melélt. vu les e r re u rs  de m esu res  assez n o m b reu ses de 
l’O no m a stico n , n ’e s t pas tr è s  sé rieu se . P o u r  cette d e r
n iè re , celle  du  nom  n e  l ’est pas davantage : les anciens 
o n t p u , com m e les m o d ern es, d és ig n er la ville de la n a 
tu re  sa lin e  des eaux vo isines, e t fo rm e r  son nom  d ’un  
dérivé  de la rac in e  n ié la h ,  en  usage chez eux com m e 
chez les A rabes. L. H e i d e t .

M O L A T H I, M O L A T H 1 T E  (héb reu  : hanx-M ehô lâ fi; 
S ep tan te  : é -MaoyXa0ènr){, o MwouXaOt; A le x a n d r in u s  : 
MwBu'/.aârr/iç ; V ulgate : M o la th ila , de  M ola th i), o rig i
n a ire  de Mehôlâih  ou h ab itan t de ce tte  ville. H adriel, 
fils de B erzella ï, à  q u i le ro i Saül don n a  sa fille Mérob 
en  m ariag e , es tap p e lé  « le M olathite » ,lR e g .(S a m .) ,x v m , 
19; II Reg. (Sam .), xxi, 8, p ro b ab lem en t parce  q u e  lu i 
ou ses a n cê tre s  é ta ien t n és à  M ehôlah . l 'n  ce rta in  no m 
b re  de co m m en ta teu rs  p e n sen t que  Mel.iôlali n ’est pas 
a u tre  q u ’A b elm éhu lah , avec su p p ress io n  du  p re m ie r  
é lém en t du  nom . C ette o p in io n  n e  m an q u e  pas de v ra i

sem blance , m ais e lle  n ’est p o in t ce rta in e . P o u r  le  s ite  
d ’A belm éhula, vo ir t. i, col. 33.

M O L C H O M  (hébreu  : M a lk â m ,  « le u r  ro i [?] ; » Sep
ta n te  : MeX^dcç; A le x a n d r in u s  : M sXxip), le q u a tr iè m e  
des sep t fils de S ah ara ïm  et de H odès, de la  t r ib u  d e  
B en jam in . I P a r ., v in , 9.

MOL1D (h éb reu  : M ô lid , « q u i fa it e n g e n d re r ;  >» 
Septan te  : Miot)),; A le x a n d r in u s  : MteXâS), le second des 
fils d ’A bisur et d ’A bihaïl, de la tr ib u  de Jud a , descen
dan t de Jé ram ée l. I P a r ., n , 29.

M O L L E T , p a rtie  p o sté rieu re  de la jam be, e n tre  l ’a r 
ticu la tio n  d u  genou  e t le ta lon . Cette p a rtie  c h a rn u e , 
situ ée  en  a r r iè re  du  tib ia  e t du  péroné, se com pose des 
ju m eau x , m usc le s ex ten seu rs  de la jam b e , e t du  so lé a ire , 
m uscle  ex ten seu r du  p ied , ra ttach és  à l ’os du  ta lo n  p a r  
le ten d o n  d ’A chille. Il n ’e s t p o in t q u es tio n  du  m o lle t 
p ro p re m e n t d it dans le  tex te h é b re u  n i  dans les Sep
tan te . Mais, p a r  deux fois, D eu t., x x v m , 35, Ju d ., x v , 
8 , la V ulgate tra d u it  p a r  s t i r a ,  « m ollet, » l ’h éb reu  sôqr 
« jam b e . » V oir J a m b e ,  t. n i, col. 1113. Le sen s de ces 
passages n ’en  est pas m odifié. II. L e s ê t r e .

M O L L IK  Tobie, b én éd ic tin , né  le 13 ju in  1751, à  R aab  
en  H ongrie , m o rt dan s la m êm e v ille le  15 av ril 1824. 
Il em b rassa  la vie m onastique  de l ’abbaye de S a in t-  
M artin  de P an n o n ie  le 17 novem bre  1768. P a rm i se s  
éc rits  nous re m a rq u e ro n s  : P e n ta le u c h u s  se c u n d u m  litte -  
ra le m  m y s t ic u m q u e  se n su m  fa m il ia r i  sa n c tis  P a tr ib u s  
m e th o d o  p e r  brèves v id e lice t h o m ilia s  e x p lic a tu s  a tq u e  
o m n ig e n a  historiée theolog iæ que e ru d itio n e  il lu s tr a tu s ,  
in-4°, E rlau , 1785; D isser ta tio n es tr in æ  de  L X X I I  in -  
te r p re tu m  græ ca  V eteris T e s ta m e n ti  versione, in - 8p, 
Raab, 1819. — V oir S c r ip to re s  O rd. S . B e n e d ic ti que 
1 1 5 0 -1 8 8 0  fu e r u n t  in  im p e r io  A u str ia co -H u n g a r ico  
(1881), p. 301. B. H e u r t e b i z e .

M O L O C H  (hébreu  : h a m -M û lé k ,  to u jo u rs  avec l ’a r 
ticle, excepté I  (III) R eg., x i, 7), d ieu  des A m m onites.

I. N o m .  — Son nom  signifie « ro i », ce q u i explique- 
les m a n iè re s  d iverses do n t il a été ren d u  p a r  les Sep
tante  et p a r  la V ulgate. Les Sep tan te  l ’on t re n d u  p a r  
6 MoXox, IV R eg., x x m , 10, 13; 6 MoXoy flatTcXeuç, J e r . ,  
xxx ii, 35; ctpytov, Lev., x v i i i ,  21; xx , 2, 3, 4, 5 ; ô paor- 
Xsù; aùxwv, I II  R eg., x i, 7 ; IV R eg., x x m , 10; MeXx<»5 
(A le x a n d r in u s);  MsXxôp. (L u c ien );  IV  R eg., x x m , 13; 
’A(jie).j(Ô[j. (A le x a n d r in u s) ,  IV R eg., x x m , 13; M éty/ù; 
J e r . ,  x l i x ,  1, 3 ;  Mo).dy_, Am os, v, 26. On trouve aussi 
MoXxôX, MoXx°g, e tc ., d an s qu e lq u es m an u sc rits . D a n s  
les Actes, v u , 43, son  nom  est éc rit Mo),d-/. C’est le seul 
en d ro it du  N ouveau T estam en t où il so it m en tio n n é , dans 
le ré su m é  h is to riq u e  que fait le d iacre  sa in t É tien n e  des 
in fidé lités d ’Israë l. — P lu s ie u rs  savants m o d ern es, G- 
H offm ann, V ersuclie zu  A m o s ,  vm , 14, dans la Z e its'  
c h r i f t  f u r  d ie  a ltte s la m e n tlic h e  W isse n sc h a ft, 1883- 
p . 124, c ro ien t que le  nom  du d ieu  devait se p ro n o n c e r 
ré g u liè re m e n t M élek , com m e le m ot sign ifian t « ro i »> 
m ais que c’est p a r  d é r is io n  q u ’on l ’appela it M ôlek, ett 
lu i a ttr ib u a n t les voyelles du  m ot bùSet, « hon te . » Cf. ^  
su b s titu tio n  de bûset à B a 'a l ,  J e r . ,  m , 24. V oir M ir111" 
BOSET1I, col. 1108.

La signification  « ro i » du  no m  du  d ieu  M oloch cre 
une am bigu ité  dans p lu s ie u rs  passages de l ’A ncien Tes'  
tam en t où tra d u c te u rs  et co m m en ta teu rs  se d iv isen t, 
u n s y voyant un nom  p ro p re , les a u tre s  u n  nom  com^ 
m u n . D ans le tex te h é b re u  lu i-m êm e , il n ’est pas tou 
jo u rs  aisé de rec o n n a ître  si le m ot Mlk  signifie le 
Moloch ou s im p lem en t un  ro i. Les m asso rè tes 1° 
ponctué  com m e d ésig n an t le  d ieu  d an s Lev., x v i i i ,  ; 

xx, 2, 3, 4, 5 ; I (III) R eg., xi, 7; II  (IV)Reg.,
Ils l ’o n t p onctué  com m e désig n an t u n  ro i dans les P
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s a ges su ivants, où, d’ap rès certa in  ' co m m en ta teu rs , ils 
a u ra ie n t dû  lire  Moloch : I s .,x x x , 31 ; l v i i ,  5. — L esm as- 
s ° î ’e ^e s  o n t considéré  le m ot M lk m  com m e nom  divin, 
a îiicom , dans tro is  passages seu lem en t, I (III) R eg., x i, 5, 

“> et II  (IV) R eg., x x m , 13. Ils  o n t lu  M a lk a m ,  « leu r  
» dans p lu s ie u rs  e n d ro its  où d ivers c ritiq u e s lisen t 

M ilcom . I I  Sam . (II Reg.), x n , 30 (Sep tan te  : MoX^ôi* 
ëaaiXéwç); I P a r ., XX, 2  (Sep tan te  : M o X -/o p . to O  ê a m -  

wt ) J e r . ,  x l i x ,  1, 4. Cf. Amos, i, 15 (Septante : ol ë a -  
®l^sU ); Amos, v, 20; S oph .,-i, 5. D’ap rès les S ep tan te  (voü 
®*<nXéwç aÙTôiv), la Vulgate et d ivers c ritiq u e s m od ern es, 
uans ce d e rn ie r  passage, il s’ag it du d ieu  M oloch e t non  
“ u r oi, e t cette op in ion  est fort p robab le . S u r  Amos, I,

 .

— Stèle  votive à  M oloch-Baal. H aut. : 0m20; la rg . : 0m14.
M usée L av ig erie  à  S ain t-L ou is de C arthage.

Y lit : C ippe de  M oloch-Baal ; vœ u  fait p a r  B od-A staro th , 
fils de B od-M elqarth , etc.

J5 i
> ‘es sen tim en ts  sont trè s  partagés : les uns tra d u ise n t : 

j 6seur poi (des A m m onites) se ra  em m ené en  cap tiv ité ; » 
Qn “u tres : « M ilcom (ou Moloch) se ra  em m ené captif. » 
„ Peu t a llég u er en  faveur de cette d e rn iè re  explication 
c 6 ,e Passage sem blab le  de Jé rém ie , x l i x ,  3, s’app lique  
j’i^ a*n em ent à M oloch. D ans Amos, v, 26, au co n tra ire , 
roi e rPr ®̂a *;ion de M ilkam  p a r Moloch, au  lieu  de « votre 
te *> s°uffre p lus de difficultés. Les an ciens com m enta- 
J’i / t -011.1 généra lem en t vu dans ce passage u n e  a llusion  à 
Po ° r,!e (Jes Is raé lites  d an s le dése rt du  S in a ï et su p - 
Ja u q u ’ils  7 avaien t ad o ré  M oloch. Les S ep tan te , A quila, 
l o c h lgate’ la P esc h il°  on t ren d u  M a lk e k é m  p a r  Mo- 
Une ’ VI1’ B eaucoup de m od ern es adop ten t
trad a.Utre exph ca tio n  et, au lieu  de « ten te  de Moloch », 
Km Ulsent S ik k u th  (ou S akkuth), « votre  roi. » V oir 

t ' i i i ,  col. 1892.
PosanT '?/ ou n ié lech  e n tre  com m e é lém en t com -
tous i u n  g ran d  n o m b re  de nom s p ro p res , chez

es peup les sém ites, et il y a lieu  de c ro ire  que

dan s beaucoup  de cas, c ’est de M oloch ou d ’u n  dieu 
con sid éré  com m e ro i q u ’il s’agit, p a r  exem ple, dan s les 
stè les votives de C arthage  (fig. 308,309), q u o iq u ’on pu isse  
so u te n ir  que  dans ce rta in s  nom s M élech  doive s’en ten d re  
d u  ro i rég n an t. S en n ach é rib , dan s le P rism e  de Taylor, 
m en tio n n e  u n  ro i édom ite  appelé  M a lik -r a m m u .  Eb. 
S ch rad er, D ie  K e il in s c h r tf le n  u n d  das a ile  T e s ta m e n t, 
1872, p. 57. D ans l ’o n o m astique  p h én ic ien n e , p lu s ie u rs  
nom s p ro p res  re n fe rm e n t aussi l ’é lém en t M l k ,  Malkya- 
th o n , A bdm alk , B odm alk , etc. V oir M. A. Levy, P h ô n i-  
z isch er W ô rte rb u ch , 1864, p. 28, 3 5 ; Id ., P h ô n iz isch e  
S tu d ie n ,  t. iv, 1870, p. 82. Cf. M. de V ogüé, S tè le  de  
Y e h a v m é le k , ro i cle 'G ebal, P a r is , 1875, p. 6 . Chez les 
H ébreux  eux-m êm es, nous re n c o n tro n s  M a lk isû 'a  (Mel- 
ch isua), I  R eg., xiv, 49; M a lk ira m  (M elchiram ), I P a r ., 
m , 1 8 ; 18; N a ta n m é lé k  (N atbanm élech), IV R eg., x x m , 
11 ; R e g e m  m é le k  (R ogom m élech), nom  d ’u n  Ju if  babylo
n ie n , Zach., v il, 2. É b e d m é le k  (A bdém élech), m en tio n n é  
J e r . ,  x xx ix , 16, é ta it É th iop ien . Il e s t possib le  que  dans 
la catégorie de nom s h éb reu x  M élek  désigne Jéhovah ,

309. — A u tr e  s tè le  v o t iv e  à  M o lo c h -B a a l. H a u t .  : 0,n32; l a r g .  : 0"16, 
M u s é e  L a v ig e r ie  à  S a in t-L o u is  d e  C a r th a g e .

O n  y  l i t  : C ip p e  d e  M o lo ch -B aa l ; v œ u  f a i t  p a r  M ag o n , 
fils  d ’A d o n ib a a l,  fils  d e  M a g o n , fils  d e  B o d -A s th a ro th ,  e tc .

con sid éré  com m e le ro i de son peuple . Cf. Is ., V I, 5, où 
le  D ieu d ’Isra ë l est appelé h a m -m é lé k , « le ro i. »

II. C u l t e .  — M oloch é ta it le  d ieu  des A m m onites.
I II  R eg., xi, 5, 7 ,3 3 ; IV R eg ., x x m , 13. Cf. Am os, i, 15 (?). 
Des p rê tre s  p a r tic u lie rs  é ta ie n t a ttach és  à son  cu lte , 
J e r . ,  x l i x ,  3, m ais  n o u s n ’avons a u cu n  d é ta il s u r  la m a
n iè re  d o n t ils l’h o n o ra ien t. C’est p a r  l’h is to ire  de  l ’ido
lâ tr ie  en  Is ra ë l que  n o u s  savons q u ’on lu i offrait des 
v ictim es h u m ain es  et su r to u t des en fan ts . On « faisait 
p asse r », h é 'ë b îr , les en fan ts p a r  le feu et on les co n su 
m ait en  l’h o n n e u r  du  d ieu , L ev., x v m , 21; J e r . ,  x x x i i ,  
35; E zech., xx , 26, à q u i ils  se rvaien t de n o u r r i tu re . 
E zech., xv i, 20; x x m , 37 (lé 'ëkôl, le 'o k la li;  Vulgate : 
a d  d ev o ra n d u m ). Le L év itique in te rd it  sévèrem en t ce 
r ite  b a rb a re . Lev., x v m , 21; xx , 2, 3, 4, 5. Cf. D eut., 
x v i i i ,  10. Il n ’en  fu t pas m o ins p ra tiq u é  p lu s  d ’u n e  fois 
dans le royaum e d’Israë l, IV R eg., x v i i ,  17, et m êm e 
dan s le royaum e de Juda . IV R eg., x x m , 10; Is ., l v i i ,  
5 ; Je r ., v u , 30-32; x ix , 1-13. Cf. P s . cv (cvi), 37-38; 
E zech., xvi, 20-21; x x m , 37-39. Les ro is  eux-m êm es 
e u re n t la c ru au té  d ’offrir a in s i le u rs  fils à M oloch : c ’est 
ce que  fit Achaz, ro i de Ju d a , IV R eg., xvi, 3 ; I I  P a r ., 
x x v i i i ,  3 ; c’est ce q u e  fit aussi son  petit-fils M anassé.
IV Reg-, xx i, 6 . Ces sacrifices s’accom p lissa ien t à To- 
phe th  (voir T o p i i e t h ) ,  d an s  la  vallée de G éennom  (t. m , 
col. 153), ce q u i, du  tem p s de N o tre -S e ig n eu r, avait fait 
d o n n e r le no m  de cette  vallée, tran sfo rm é  en  yêsvvot ou
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g éh en n e , à  l ’en fer. V oir G é h e n n e ,  t. n i ,  col. 155. S. Jé
rô m e , I n  J e r .,  v u , 31, t. xx iv , col. 755; I n  M a tth .,  x, 28, 
t. xxv i, co l. 66. Jé ré m ie , x ix , 5, d it que  le s  en fan ts  im 
m olés à T opheth  é ta ien t offerts à B aal, m ais  il em ploie 
le  nom  de Baal com m e synonym e de M oloch. Cf. J e r ., 
xxx ii, 35. — E n m êm e tem p s que  M oloch éta it h o n o ré  p a r  
ces sacrifices h u m a in s  d an s la  vallée q u i s’é ten d  au  sud  
de Jé ru sa le m , on  lu i re n d a it  aussi u n  cu lte  su r  u n  
b â m à h  ou  h a u t  lieu  que  lu i avait é rig é  Salom on, devenu 
id o lâ tre , s u r  le m o n t d u  S candale , au sud-est de J é ru 
sa lem . I II  R eg., x i, 5, 7, 33. Il est fait encore m en tio n  
de ce b a m d h ,  à  l ’occasion  de sa d es tru c tio n  p a r  Josias, 
IV R eg., x x m , 13, m ais n o u s ig n o ro n s de q uelle  m an iè re  
on h o n o ra it  M oloch s u r  ce h a u t lieu . — S ophonie , i, 5, 
rep ro c h e  aux  Ju ifs  de ju r e r  p a r  M elchom  ou Moloch en 
m êm e tem p s q u e  p a r  Jéh o v ah , e t confirm e a ins i ce que 
no u s a p p re n n e n t les a u tre s  liv re s sacré s des hom m ages 
re n d u s  p a r  les Is ra é lite s  au  d ieu  des A m m onites. Cer
ta in s  in te rp rè te s  tr a d u is e n t  cep en d a n t M elchom  p a r 
« le u r  ro i » d an s  ce p assage  de S ophonie . A près la cap 
tiv ité de Babylone, on n e  trouve p lu s  de traces du  culte 
de M oloch chez les Ju ifs.

III . L e s  s a c r i f i c e s  h u m a in s  c h e z  l e s  A s s y r o - C h a l -  
d é e n s .  — O n ad m et g é n é ra le m e n t a u jo u rd ’h u i que 
M oloch é ta it u n e  p ersonn ifica tion  du  soleil d iv in isé ,

310..— Sacrifice d ’enfant. C ylindre chaldéen  en  h ém atite  
p ro v en an t de la  collection du  duc  de  L u y n es. B iblioth. na tionale .

com m e le Baal p h én ic ien . W . B au d issin , S tu d ie n  zu r  
se m itis c h e n  R e lig io n sg esc h ic h te , '1876, p . 152. C’est 
sans dou te  p o u r  cette ra iso n  q u ’on lu i offrait des vic
tim es h u m a in e s  q u ’on b rû la it en son h o n n e u r. Les P h é 
n ic ien s , q u i p e rso n n ifia ien t le so le il en  Baal, lu i im m o
la ien t ég a lem en t des hom m es. E usèbe, P ræ p . eva n g ., w ,  
16, t. x x i, col. 272. Les C arthag ino is fa isa ien t de m êm e. 
D iodore de S icile , x x , 14; S. A ugustin , D e civ. D ei, v u , 
19, t. x l i ,  col. 209. Il y a lieu  de  c ro ire  que  ce tte  cou
tu m e  b a rb a re  ex is ta it éga lem en t chez les Chaldéo-Assy- 
r ie n s . E n effet, l ’É c ritu re , IV R eg., x v m , 31, racon te  
que  les Sépharvaïtes q u i fu re n t déportés p a r  Sargon, 
ro i d ’A ssyrie, en  S am arie , b rû la ie n t au  feu le u rs  enfan ts 
p o u r  h o n o re r  A dram élech  et A nam élech q u i é ta ien t les 
d ieux  de S épharvaïm  ou S ippara . O n p eu t o bserver que  
le second  é lém en t de ces deux  no m s d iv ins est M élech , 
le  no m  m êm e de M oloch. On n ’a au cu n e  ra iso n  de 
con fondre  Moloch avec ces deux  d iv in ités, m ais l ’ex is
ten ce  des sacrifices d ’en fan ts chez ces colons assy riens 
est a in s i constatée. Les in sc rip tio n s  cu n é ifo rm es n ’ont 
fo u rn i ju s q u ’à ce jo u r , il est v ra i, au cu n e  p reuye positive 
co n s ta tan t cette  cou tu m e. Les textes q u e  M. Sayce et 
F r . L en o rm an t a v a ie n tc ru  p ouvo ir tra d u ire  dans ce sens 
n ’o n t p as  cette s ign ifica tion . W e ste rn  a s ia tic  I n sc r ip 
tio n s, t. iv, p l. 26; t. i i i ,  p l. 61, Obv., 1. 33; Sayce, On  
l iu m a n  sacrifice  a m o n g  the  B a b y lo n ia n s , d an s les 
T ran sa c tio n s o f  th e  S o c ie ty  o f  B ib lic a l A rch æ o lo g y , t . iv, 
p a rt, i, 1876, p. 25-31; Id ., A s tr o n o m y  o f  the  B a b y 
lo n ia n s, ib id ., t. m , 1874, p a r t, i , lig n e  162, p . 274;

F r . L en o rm an t, É tu d e s  a ccad iennes , t. m , p a rt, i ,  
p . 112; Id ., L es p re m iè re s  c iv ilisa tio n s , 2 in - 8°, P aris,. 
1874, t. n , p . 197. Cf. C. B ail, dan s les P roceed ings  
o f  th e  S o c ie ty  o f  B ib l. A rc li., 2 fév rie r 1892, p. 149- 
152. Mais qu e lq u es cy lin d res ch a ld éen s p a ra issan t b ien  
re p ré se n te r  des scènes de sacrifices h u m ain s . V oir 
J . M enant, L es sacrifices h u m a in s ,  dan s ses R e c h e r
ches s u r  la  g ly p tiq u e  o r ie n ta le , p a r t, i, in-4°, P a r is , 
1883, p. 150-156; Id ., C ollection  de  C lercq, 2 in-f°, 
P a r is , 1885, p. 18. L ’u n  d ’e n tre  eux (fig. 310) nous 
m o n tre  la v ictim e à dem i ag enou illée  devan t u n  d ieu  
e t d e rr iè re  elle u n  p ersonnage q u i t ie n t le  b ras levé 
p o u r la frap p e r. R ien  n ’in d iq u e  q u ’on la fasse p asser 
p a r  le  feu. Il fau t re m a rq u e r  à ce su je t q u ’on  ne  b rû 
la it pas vifs ceux q u ’on  offrait à M oloch; on  n e  les 
je ta it  dans le feu com m e u n e  so rte  d ’holocauste  q u ’ap rès 
les avo ir im m olés en  sacrifice. D eu t., x ii, 31; cf. x v m , 
10; E zech., xvi, 20; x x m , 37; J e r . ,  v u , 31; x ix , 4 -6 ; 
cf. xxx ii, 35; IV R eg., xvii, 31. U n a u tre  cy lin d re , en- 
basalte n o ir , p ub lié  p a r  M. C. J . B ail, G lim p se s o f  B a -  
b y lo n ia n  R e lig io n , H u m a n  S a crifice s, d an s les P ro 
ceed ings o f  the  S o c ie ty  o f  B ib lica l A rch æ o lo g y , 2 février- 
1892, t. x iv , p. 152-153, no u s m o n tre  les flam m es qu i 
m an q u en t d an s le p récéd en t (fig. 311). Le d ieu  à q u i 
l’on offre le sacrifice est debout s u r  u n e  py ram ide à  
q u a tre  deg rés, q u i est son  tem ple . Le p ied  g auche est 
posé su r  le p lu s bas degré , le p ied  d ro it s u r  le p lu s  h a u t.

311. — A u tre  sacrifice h um a in . C ylindre cha ldéen . 
D ’ap rè s  C. J . B ail, G lim p se s  o f  B a b y lo n ia n  R e lig io n , 

d an s  le s  P ro ce ed . o f  th e  S o c ie ty  o f  B ib l. A r c h . ,  t. x iv ,  p . 1521

De la m a in  d ro ite  il t ie n t u n e  épée cou rte  e t re c o u rb é e r 
de la gauche, u n  scep tre . D erriè re  lu i es t d ressé  u n  
pe tit au te l avec des offrandes. D evant lu i, u n  ro i ou un 
p rê tre  ou p lu tô t sans dou te  u n  ro i p on tife  tie n t son 
sc ep tre  avec les deux  m ains. La scène  cap ita le  se passe 
devan t ces deux p ersonnages, en  te n a n t com pte de la 
fo rm e cy lin d riq u e  de l ’ob jet s u r  lequel elle est re p ré 
sen tée , qu o iq u e , p o u r  év iter de co u p e r les ac teu rs  d u  
d ram e, e lle so it figurée d e r r iè re  eux s u r  le dessin . Deux 
p ersonnages revêtus de la peau de léopard  q u i distingue- 
les p rê tre s  égyptiens, t ie n n e n t l ’un  e t l ’a u tre  le b ra s  
d ro it levé com m e p o u r  frap p e r. Avec la m a in  gauche, 
l ’u n  d ’eux t ire  en  a r r iè re  la tê te  d ’u n  hom m e agenouillé  
s u r  u n  genou , tan d is  que  l ’a u tre  le t ie n t p a r  la barbe, 
afin de dégager son cou q u i va ê tre  coupé. A dro ite  
de la v ictim e es t u n  o iseau  de p ro ie  q u i s’ap p rê te  à Ie 
d é v o re r; à sa gauche, u n e  an tilo p e  s ’enfu it. Au-dessus- 
de lu i s’élèven t des flam m es.

IV. I d o l e  d e  M o l o c h  d ’a i> r è s  l e s  r a b b i n s  e t  s a in '1 
C y r i l l e .  — 1° P lu s ie u rs  co m m en ta teu rs  p e n sen t que 
les A m m onites rep ré se n ta ie n t M oloch sous u n e  form e 
h u m ain e , p u isq u ’il p o rta it u n e  co u ro n n e , d ’apres 
I I  R eg., x n , 30, e t I P a r ., xx, 2, en  e n te n d a n t ces textes 
d u  d ieu  M oloch. Les rab b in s  o n t a ttr ib u é  à M oloch une 
tè te  de tau reau , Y a lk u t  (voir C â r a  2 , t. i i ,  col. 241), 
lvim chi, dan s son com m en ta ire  de IV R eg., x x m , 
raco n te  q u ’il y avait en  d ehors de Jé ru sa le m  u n e  sta tue 
d ’a ira in  c reu se  re p ré se n ta n t M oloch; d an s l’in té r ie u 1" 
é ta it u n  tem p le  à sep t co m p artim en ts . R asch i, l n  Jet ■> 
v i i ,  31, d it aussi q u e  la sta tue  de M oloch é ta it d ’a ira in  

' e t c re u se ; on la fa isa it ro u g ir  e t q u an d  elle é ta it ains



1229 MOLOCH — M O N A C E N S I S  ( CODE X ) -1230

em brasée , on y je ta it les enfan ts q u ’on lu i offrait en  sa 
crifice et l ’on étouffait le b ru it  de le u rs  c ris  au  son des 
am bours. V oir Seholz, G ützend ienst, 1877, p. 187,191. 
lodore de S icile, xx, 14, raco n te  que  C hronos, le  Moloch 

i D arthage, é ta it rep ré sen té  p a r  u n e  sta tue d ’a ira in , aux 
iras é tendus, e t c reu se , b rû la n t p a r  le feu a llu m é à l ’in- 
e r ieu r, les enfan ts q u ’on  lu i m etta it dans les b ras, 
fu sieu rs c ritiq u e s  c ro ie n t que ce passage de D iodore 

ou d ’a u tre s  croyances p o p u la ire s  analo g u es , son t la 
source des d esc rip tio n s de Y a lk u t  e t de K im chi. Quoi 
qu il en  so it, au cu n  a u te u r  an c ien , en  d eh o rs des rab- 
u>ns du m oyen â g e ,n e  p a rle  d u  taureau-M oloch  de J é ru 
salem . Voir B audissin , M oloch, d an s H erzog, R e a l-  
f-u cyk lo p à d ie , 2» é d it., t . v m , 1882, p . 174. — Félix  
Lajard a pub lié , dans son  In tro d u c tio n  à l’é tu d e  d u  cu lte  
p ub lic  e t des m y s tè re s  de  M ith ra  en  O rien t e t en Occi
den t, P lanches, in-f», P a r is , 1847, p l. l x v i i i ,  fig. 25, u n  
scarabée de co rn a lin e  de vieille  roche , re p ré se n ta n t u n  

leu o rien ta l, assis, à tête de tau reau , q u ’on a supposé 
etre u n e  rep ré sen ta tio n  de basse époque d u  d ieu  Moloch 
i 312), m ais cette a ttr ib u tio n  est lo in  d ’ê tre  certa ine .

312. — D ieu  à  tê te  de ta u reau .
D’ap rès  F . L a ja rd , In tr o d u c t io n  a u  c u l te  de M ith ra .

A tlas, p l .  l x v i i i .

2° D’ap rès sa in t C yrille d ’A lexandrie, I n  A m o s ,  v, 25- 
j n° 55, t. l x x i ,  col. 512; T héophylacte , l n  A c t . ,  v u , 

* > t- cxxv, co l. 621 ; Œ c u m én iu s , In  A c t . ,  v u ,  43, t. cxvm , 
I • 148, M oloch p o r ta it  s u r  le f ro n t u n e  p ie rre  b r i l-  
J l ' Î 6’ M'9ov îiaçav îj. L eu r affirm ation  n ’est pas justifiée .

cophylacte e t Œ c u m én iu s  o n t re p ro d u it m o t p o u r 
em* *6S Pa ro ês 3e sa in t C yrille. Ce P è re  a peu t-ê tre  
, P run té  sa d esc rip tio n  aux  ra b b in s . Il e s t racon té , 
(1p*m  XII> 30> 1 ue David s ’em p ara  de la cou ro n n e
au | Ch ° m 011 M oloch, à R abbath-A m m on. La V ulgate, 
un 1CU avec l’h éb reu , « le u r  ro i, » m ais
ou p ra n 3 no m b re  de co m m en ta teu rs  m odernes, com m e 
» 8 VV P^us h a u t> t ra d u is e n t  « M ilcom », le d ieu  des
pa b o n ite s . D’ap rès  cette  in te rp ré ta tio n , l ’idole  é ta it 

«  3 ’nne  co u ro n n e . La tra d itio n  rab b in iq u e  a jou tait 
Un i- >nS cette co u ro n n e  b r illa it  u n e  p ie rre  p réc ieuse , 
cetta im an t 3 ’ap rès  K im chi. Il e s t possib le  que ce so it à 

y e source q u ’a pu isé  le d o c teu r a lex an d rin .
SUr' B i b l i o g r a p h i e .  — V oir dom  Calm et, D isser ta tio n  
j  1*°loch, d ie u  des A m m o n ite s ,  en  tê te  du  L év itique, 
Mo f  S° n  ^ ornm e n ta ir e  l i t té ra l,  P a r is , 1717, p. 592-603; 
p. 322S/  P h ô n iz ie r j  4 in-8», Bonn, 1841-1856, t. i, 
(,e). , ' 3 1 ;  P ..  Seholz, G ützen d ien st u n d  Z a u b erw ese n  
p r(j C'j”  u lten  H ebrâer, R a tisbonne, 1877, p . 182-197; 
fit esc/ • a e i Se n , B e itrà g e  zu r  se m itisch en  R e lig io n s-  
255 2ffiD B erlin , 1888, p. 15-16, 37-40, 84-85, 238, 254- 
Lei’ ~. von B aud issin , Jalive e t  M oloch, in -8°,

‘g; 1894; A lfred Je rem ias , M oloch, dans W . H. Ros-

ch e r, A u s fü h r lic h e s  L e x ik o n  d e r  g r iech isch en  u n d  rô~ 
m isc h e n  M y th o lo g ie , t. il , 1890, col. 3106-3110; M. J. 
L agrange, É tu d e s  s u r  les re lig io n s sé m itiq u e s ,  in -8», 
P a r is , 1903, p. 99-109. F . V ig o u r o u x .

MONACENSIS (CODEX) .  Les tro is  m an u sc rits  
su ivan ts, co n ten an t des p a rtie s  d ’u n e  a n c ien n e  version  
la tin e , so n t conservés ac tu e llem en t à la B iblio thèque 
royale de M unich  et p ro v ien n en t du  m o n astè re  de F re i- 
sin g  fondé au  vm» siècle p a r  sa in t C orb in ien .

I. M anuscrit pa lim p seste  du P en ta teu q u e , d ’ap rès 
u n e  an c ien n e  version  la tin e . B ib lio th . royale de M unich, 
la t. 6 2 2 5  (F ris. 25). C’est u n  vo lum e in-4» d u  ix« siècle 
co m p ren an t Job , Tobie, Ju d ith , les deux liv res d ’E sdras, 
avec u n e  an c ien n e  version  p réh ié ro n y m ien n e  d ’E sth er 
ju s q u ’à x i, 3. Mais des 115 feu ille ts que  ce codex re n 
ferm e, 39 son t p a lim psestes (de 76 à 115 sa u f 92). Mal
h e u reu se m e n t, com m e le fo rm at p r im itif  é tait p lu s g rand , 
les feu ille ts o n t été ro gnés et il ne  reste  de l’an c ien  m a
n u sc rit  que la co lonne in té r ie u re  avec u n  tie rs  env iron  
de la co lonne ex té rieu re . La lec tu re  est en o u tre  très  
difficile, parce  que  l’é c r itu re  du ix» siècle, au  lieu  d ’ê tre  
ob lique  ou in te r lin é a ire  re la tiv em en tà  l’é c r itu re  an c ien n e  
lu i est exac tem en t su p e rp o sée . C ependant les m arges, 
où l ’é c r itu re  p alim pseste  ex is te  seule , fac iliten t u n  peu 
le  travail de le c tu re  e t de re s titu tio n . Les p a rtie s  q u ’on 
a p u  d éch iffre r avec p lu s  ou m oins de ce rtitu d e  so n t : 
E x., ix , 15-x , 24 ; s i i ,  28-xiv, 4 ;  xvi, 10-xx, 5 ;  xxxi, 15- 
x x x m , 7 ; xxxv i, 1 3 - x l ,  3 2 ; Lev., m , 17-iv, 25 ; xi, 12- 
x m , 6 ; x iv , 17-xv, 1 0 ; x v i i i ,  18-xx, 3 ; N um ., m , 34-iv, 
8 ; iv, 31-v, 8 ; vu, 37-73 ; x i, 20-xii, 14 ; xxix , 6-xxx , 3 ; 
x x x i, 14-xxxvi; D eut., v m , 19-x, 1 2 ; xx ii, 7 -x x m , 4 ; 
x xvm , 1-31 ; xxx, 16-xxxn, 29. L’é c r itu re  palim pseste  de 
ces fragm en ts est du  ve ou vi» siècle. Cf. L. Z iegler, B ru c h -  
s tû c ke  e in e r  vo rh ie ro n y m ia n isc h e n  U eberselzung , Mu
n ich , 1883. M algré son é tat frag m en ta ire , ce m a n u sc rit 
est trè s  im p o rta n t, parce  que les re liq u es  de l ’an c ien n e  
v ersion  la tin e  de l ’A ncien T estam en t so n t fo rt p eu  no m 
breu ses .

II . U n m a n u sc rit des Évangiles se lon  l ’ancienne 
v ersion  la tin e  est co té la t. 6 2 2 4  (F ris. 24) à la B iblio-

| th èq u e  royale  de M unich. I l y fu t t ra n sp o r té  en  1802 de 
F re is in g , m ais il ex ista it avan t la fondation  de ce m o
nastè re , c a r  s ’il n ’est pas du  vi» siècle, com m e le p ré te n 
da it T ischendorf, il est au  m oins du  vu». D ans son é ta t 
ac tuel il com p ren d  251 feu ille ts de p a rch em in  à deux 
co lonnes de 20 lignes ch acune et m esu re  0nl251 X 0m211. 
— L’o rd re  p rim itifd e sE v a n g ile sé ta it M atth ieu , Je an , Luc, 
M arc. U n re l ie u r  m alad ro it a ch e rch é  à ré ta b lir  l’o rd re  
o rd in a ire  et il en  est ré su lté  u n  déso rd re  é tran g e . De p lus, 
le m a n u sc rit  est m u tilé . Il m anque 22 feu ille ts  q u i de
vaien t c o n te n ir  M atth., m , 15-iv, 23; v, 25-vi, 4 ; vi, 28-vn,
8 ; Jo a ., x , 1 1 -x n , 38 ; xx i, 8-20; L uc., x x m , 33-35 ; xxiv,
11-39; M arc., i, 7-21 ; xv, 5-36. L’é c r itu re  est un e  onciale 
ou p lu tô t u n e  d em i-o n c ia le  assez ferm e q u i rappelle  u n  
peu  celle  du L u g d u n e n s is . La décadence s ’y fait se n tir  
dans les lig a tu re s  e t la  fo rm e p re sq u e  cu rsive  de c e r
ta in es le ttre s . Les ti t re s  e t les p rem iè res  lignes de ch a
qu e  Évangile so n t en cap itales co lo riées. Le sc rib e  s’ap
pela it V alérianus ; on ne  sa it r ien  de p lu s  de lu i. U ne 
m ain  m alh ab ile  du  vm» ou du ix» siècle a ajouté  des 
no tes litu rg iq u es . — Le M onacensis , désigné en  c ritiq u e , 
d epu is T ischendorf, p a r  la le ttre  q, e s t ran g é  p ar H ort 
p a rm i les tex tes ita lie n s  avec le  B r ix ia n u s  (f), tand is 
que  le  V ercellensis (a), le V eronensis (b) et le Vindobo-  
n en s is  (i) re p ré se n te ra ie n t le tex te eu ro p éen . W h ite , 
q u i en  a d o nné u n e  éd ition  précédée  d ’u n e  savante p ré 
face (The fo u r  G ospels fro n t  th e  M un ich  M s. q, etc., Ox
fo rd , 1888, fasc. 3 des O ld -L a tin  B ib lica l T exts), ne p a r 
tage pas to u t à fait cet avis : « L’im p re ss io n  généra le  laissée 
dans l ’e sp rit  p a r  l ’é tude  de ce codex est q u e  si les leçons 
so n t ita lie n n e s , les trad u c tio n s  son t eu ro p éen n es . »

III . Un a u tre  m an u sc rit, conservé à la m êm e bib lio-
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th èq u e  sous la cote la t. 6 4 3 6  (F ris. 336 ), se com pose 
d ’u n  c e rta in  n o m b re  de feu ille ts de g a rd e  a rra c h é s  à la 
co u v ertu re  de volum es p ro v en an t de F re is in g . Ce cu rieu x  
m a n u sc rit  d ’u n e  an c ien n e  v ersio n  la tin e  d u  N ouveau 
T estam en t co m p ren d  ac tu e llem en t (août 1 9 0 4 )  : h u it  
feu ille ts doubles, h u it  feu ille ts  sim p les , p lu s  u n  frag 
m en t de feu ille t double liré  de la co u v e rtu re  du  codex 
la t. 6 3 i 7 e t deu x  b andes de p a rc h e m in  tiré e s  de la cou 
v e r tu re  des codex la t. 6 2 3 0  e t 6 211 . 22 feu ille ts  fu re n t 
d ’ab o rd  p u b liés  p a r  Z iegler, l ta la fr a g m e n te  d er P a u li-  
n isc h en  B r ie fe , e lc ., M arbourg , 1876. I ls  c o n te n a ie n t: 
R om ., x iv , 10-xv, 3 ; I C or., i, 1-m , 5 ; V I ,  1-vn , 1  ; xv, 1 4 '  

4 3  ; xvi, 12-11 C or., n ,  1 0  ;  II Cor. i i i ,  17-v, 1 ; v u , 1 0 ,  

v m , 12; ix , 1 0 - x t ,  21 ; x i i ,  14-xm , 1 0 ;  G ai., n ,  5-m , 5 ;  
E p h ., i, 1 6 - I I ,  1 6 ; P h il .,  I, 1-20; iv, l 'I - I  T hess., i- 
1 1  ; I T im ., i, 1 2 - I I ,  1 5; v, 18-vi, 1 3  ; H eb ., v i, 6-vm , 1  ; 
ix , 27-xi, 7. L’ann ée  su ivan te , Z iegler p ub lia  ses B ru ch -  
s tü c ke  e in e r  v o rh ie ro n y m . U ebersetzung d e r  P e tru s -  
b rie fe ,  M unich , 1877. Ces fragm en ts (I P e t. i, 8 -1 9 ; i i ,  
20-m , 7) avaien t é té  déch iffrés p a r  lu i s u r  la couvertu re  
du  codex la t. 6 2 3 0  où les feu ille ts de g a rd e , a u jo u rd ’h u i 
d isp a ru s , s ’é ta ien t ja d is  im p rim és p a r  décalque , lo rsque  
la colle  é ta it enco re  fra îch e  et h u m id e . Z iegler y jo ig n a it 
d ’a u tre s  frag m en ts (I P e t.,  iv , 10-11 P e t., i, 4), con
se rvés en  p a rtie  su r  deu x  bandes de p a rc h e m in  a rra ch ées 
à la co u v e rtu re  des codex la t. 6 2 2 0  e t 6 2 2 7 . I l y jo ig n a it 
aussi la p re m iè re  É p itre  de sa in t Jean  (à p a r t ir  de m , 8) 
d ’ap rès u n  double feu ille t m u tilé  q u i fa isa it p a rtie  du 
codex la t. 643 6 . Ce d e rn ie r  texte a cela d ’in té re ssa n t 
q u ’il re n fe rm e  le  c o m m a  jo h a n n e u m  (I Jo a ., v, 7) m ais 
ap rès le verse t 8, com m e le C avensis, sous cette fo rm e : 
q u i a  su s  [sic] e s t  v f . r i t a s  q o n i  (a m  très su n t  q u i tes ti/i-  
ca n tu r)  i n  t e r r a ,  s p s  e t  a q u a  e t  s a (n g u is  e t très su n t  
q u i f e s )T iF lC A N T U R  i n  C Œ L O  p a t e r  E  (t F iliu s  e t S p ir i tu s  
sa n c tu s  el Iii) t r è s  u n u m  s u n t .  s i  t e s t i m  (o n iu m )  etc. 
Les p a rtie s  com p rises e n tre  p aren th èse s  son t re s ti
tuées p a r  con jec tu re . D’a p rè s  Z iegler, le tex te des É p îtres  
ca tho liques sem ble  ê tre  ce lu i do n t F u lgence  de R uspe 
(468-533) s ’est s e rv i;  W estco tt e t H ort se d em an d en t s’il 
n ’a p p a r tie n d ra it pas p lu tô t à la recen sio n  i ta lie n n e . — On 
p eu t ra tta c h e r  à ce m a n u sc rit deux feu ille ts  découverts 
en  1892 dan s la B ib lio thèque de l ’U n iversité  de M unich  
e t p u b liés  p a r  W ôlfflin, N eu e  B ru ch s tü cke  d e r  F re is in -  
g e r  I ta la  (dans les S ilzu n g sb e r ic h te ...  d e r  A k a d . der  
W isse n sc h a fte n  zu  M ü n ch en , M unich , 1893, p. 253-280); 
a in s i q u e  deu x  a u tre s  feu ille ts  de l ’abbaye de G bttw eig, 
s u r  ie D anube, feu ille ts p u b liés  p a r  R ônsch  d an s la 
Z e its c h r if t  f ü r  w issensch . T h eo l., t . xx ii, L eipzig, 1879, 
p . 224-238. Ces deux feu ille ts co n tien n en t R om ., v, 16-vi 
4 ; vi, 6-vi, 19 ; Gai., iv , 6-19 ; iv, 22-v, 2. — G regory, T e x t-  
k r i t ik ,  e tc ., 1900, p. 611-613, d ésigne  les frag m en ts  des 
E p ître s  ca tho liq u es p a r  la le ttre  q (déjà a ttr ib u é e  au  
M onacensis la t. 6 2 2 4 des Évangiles). Il appelle  r i e s  frag 
m en ts  de sa in t P au l p u b lié s  en  1876 p a r  Z iegler (sau f 
P h il . ,  iv , 11-23; I T h ess ., i, 1-10, feu ille t d u  v i f  siècle  
q u ’il désigne p a r  r 2) e t r 3 le tex te de t ’abbaye de Gôttweig.

IV. On a enco re  nom m é M onacensis  u n  m a n u sc rit  
g rec oncia l des É vangiles, é c r it  au  ix 'o u  au Xe siècle , et 
coté M s. fo l. 3 0  à la  B ib lio thèque de l ’U niversité  de 
M unich . Les É vangiles, où le  tex te  e t le  co m m en ta ire  
a lte rn e n t, so n t ran g és  d àn s l ’o rd re  su iv a n t : M atth ieu , 
Je a n , Luc, M arc (ce d e rn ie r  san s co m m en ta ire ). Le codex 
passa successivem en t de R om e à Ingo lstad l, de là à L ands- 
h u f, p u is  .à M unich  en  1827. Les lacunes so n t su p p léées 
en  cu rsive . C ollationné p a r  Scholz, T isch en d o rf  e t T re -  
gelles, il est d ’u n e  v a leu r seco n d a ire . O n le désigne 
g én é ra lem en t en  c ritiq u e  p a r  la  le ttre  X : von Soden 
l ’appelle  A 3. F .  P r a t .

M O N A R C H IE , gou v ern em en t du  p eup le  p a r  u n  ro i. 
— A braham , Isaac e t Jacob avaien t vécu en  nom ades et 
gouverné  eu x -m êm es le u r  fam ille . A près la so rtie  
d ’Égypte, Moïse conserva le rég im e p a tr ia rc a l, fondé su r

Ta fam ille  n a tu re lle  : les fam illes d iv erses é ta ien t g ro u 
pées en  t r ib u s , e t avaien t ch acu n e  le u r  ch e f  p a rticu lie r, 
se lon  l’o rd re  de p rim o g é n itu re . D ans le d ése rt e t au 
m o m en t de la  conquête , les douze tr ib u s  e u re n t u n  chef 
u n iq u e , Moïse d ’ab o rd , p u is  Josué , m ais u n e  fois 
q u ’elles se fu re n t étab lies e t fixées dans la T e rre  P ro 
m ise , elles n e  fu re n t p lu s u n ie s  q u e  p a r  les lien s de la 
p a re n té  e t de la re lig io n , san s ê tre  so u m ises à u n e  au 
to rité  su p é rie u re  u n iq u e , san s fo rm er u n  corps de n a 
tion  com pact e t san s p ouvo ir po litiq u e  cen tra l. Ce m an 
q u e  de cohésion  é ta it u n e  g ran d e  cause de faib lesse, et 
tous les vo isin s des H ébreux  ayan t u n  ro i à le u r  tê te , 
pouvaien t fac ilem en t so u m ettre  à le u r  jo u g  les tr ib u s  
iso lées. M oïse avait p révu  ces conséquences . « Q uand 
tu  se ras e n tré  dans le pays que te  d o nne Jéhovah  ton 
D ieu, que  tu  en  au ras p ris  possession  e t q u e  tu  y a u ra s  
é tab li ta  d em eu re , si tu  d is  : J e  veux m e d o n n e r u n  ro i 
q u i so it s u r  m oi, com m e tou tes les n a tio n s  q u i m ’en 
to u re n t, tu p laceras au -d essu s de to i u n  ro i que  Jéhovah  
ton  D ieu a u ra  cho isi. Tu p re n d ra s  p o u r  l’é tab lir  ro i su r  
toi u n  de tes frè re s  ; tu  ne p o u rra s  pas te d o n n e r  p o u r 
ro i u n  é tran g e r qu i n e  se ra it  pas to n  frè re . »D eu t., x v i i ,  

14-15.
I .  É t a b l i s s e m e n t  e t  d u r é e  d e  l a  m o n a r c h i e .  — Ce ne  

fu t cepen d an t q u ’ap rès u n  tem p s assez lo n g  que la 
royau té  fu t é tab lie  en  Israë l. L’idée en  avait germ é peu  
à peu  p a rm i le peup le ; a p rè s  avo ir beaucoup  souflert des 
invasions m ad ian ites , il avait voulu  co n fére r le  pouvoir 
à G édéon, m ais ce ju g e  l ’avait refusé . J u d ., v in , 22-23. 
Son fils A bém élech  s’a ttr ib u a  le ti tre  q u ’avait refusé  
G édéon; son en tre p rise  n ’ab o u tit q u ’à u n  échec à cause 
de sa ty ran n ie . Ju d ., ix . Les Israé lites  sen ta ien t p o u r ta n t 
de p lu s  en  p lu s le beso in  d ’u n ité  p o u r  ê tre  capab les de 
ré s is te r  à le u rs  en n em is . La pu issan ce  red o u tab le  des 
P h ilis tin s , p eup le  de  race  ja p h é tiq u e  q u i avait g ran d i 
au sud -ouest du  pays, q u i é ta it exercé à la g u e rre  et 
avait e n tre  les m ain s des a rm es su p é rie u re s , d ev in t to u t 
à fait m enaçan te  p o u r  Is raë l frac tio n n é  e t d iv isé. Ce 
d an g e r q u i m enaçait a in s i les tr ib u s , jo in t  aux  p la in tes 
q u e  suscita  la co n d u ite  des fils de S am uel, I R eg ., v m , 
3-5, p ro d u is it u n  m ouvem en t d ’op in io n  si fo rt en  faveur 
de la royau té q u ’e lles d e m a n d è re n t ex p ressém en t à S a
m uel de  m e ttre  u n  ro i à le u r  tê te . I R eg ., v iii, 5. Le 
v ieux  ju g e  n e  fu t p o in t d ’abo rd  favorable à le u r  r e 
q uête , m ais ap rès le u r  avoir exposé les ch arges que 
le u r  im p o se ra it la  royau té , san s p a rv e n ir  à les d issu a 
d er, il se re n d it  à le u rs  d és irs , s u r  T ord re  de D ieu, et 
S aül dev in t, p a r  le  choix  d iv in  et p a r  l ’é lec tion  po p u 
la ire , le p re m ie r  ro i de son  p eup le . I R eg ., v in , 6-22. 
La m o n arch ie  a in s i in au g u rée  ne  conserva son  un ité  
que p e n d a n t le rè g n e  des tro is  p re m ie rs  ro is . Saül, 
re je té  de D ieu à cause  de ses in fidé lités , céda la p lace  à 
David, e t ses d escen d an ts  o ccu p èren t le trô n e  de Juda  
ju s q u ’à la cap tiv ité  de B abylone. Dix tr ib u s  avaien t fait 
sch ism e ap rès la m o rt de S a lo m o n ; e lles fu re n t em 
m enées en  cap tiv ité  en  721 avan t J .-C ., a p rè s  la  ru in e  
d u  royaum e du  n o rd . La m o n arch ie  fu t re s ta u ré e  p lus 
ta rd  sous les M achabées (voir M a c h a b é e s ,  col. 482) ju s 
q u ’à ce q u ’elle succom bât sous les coups de la d o m in a
tio n  ro m a in e  (63 av an t J.-C .).

II . C a r a c t è r e  d e  l a  m o n a r c h i e .  — La m o n arch ie  
is raé lite  fu t th éo c ra tiq u e , se lon  le  m ot inven té  p ar 
Josèphe p o u r  ex p liq u e r aux  G recs q uelle  en  é ta it la na
tu re  : ©soxpaxia, wç av xtç eÏ7roc êia<ràç.svo; rov Àéyov. 
C ontr. A p io n .,  H, 16. D ieu  é ta it le  ro i d ’Isra ë l avant 
l’é tab lissem en t de la royau té , D eut., x x x m , 5 ;  Jud.,vH > 
23; I R eg. (Sam .), v m , 7 ; cf. E xod., xv, 18; x v m , ÉJ 
(texte héb reu ) ; il co n tin u a  à l ’ê tre  ap rès. Le ro i te rre s tre  
ne  fut q u e  le re p ré se n ta n t v isib le de Jéh o v ah , q u i de
m eu ra  to u jo u rs  le ro i inv isib le . Le ro i tem p o re l ne  fut 
pas u n  m a itre  abso lu , p lacé  au-dessus de tou tes les 
lo is ; le S e ig n eu r lu i im posa sa vo lon té  en  l ’a s tre ig n an t 
à  re sp ec te r  la Loi q u ’il avait d o nnée  à son  p eup le  pal‘
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Moïse, D eut., x v i i ,  18-20; cf. 1TI R eg., x x i ;  de p lu s, 
outes les fois q u ’il le ju g ea  u tile  ou n écessa ire , il lu i 

ses o rd res  p a r  ses p ro p h è te s . Le m in is tè re  p ro 
phétique donna à la royau té  en Israë l u n  ca rac tè re  spé
cial qu ’elle n ’a jam a is  eu  e t n ’a jam a is  p u  avo ir chez 
aucun  a u tre  p eup le . Les p ro p h è tes fu re n t les in te rp rè te s  
0e Dieu au p rès de la p e rso n n e  royale, e t ils  oppo
sè ren t u n e  ré sis tan ce  in éb ran lab le , qu o iq u e  n o n  to u 
jours v ic to rieuse , à ses ten ta tives de ty ra n n ie , d ’id o lâ trie  
et d ’abus, de q u e lq u e  n a tu re  q u ’il p u t ê tre .

O utre  ce ca rac tè re  th éo c ra tiq u e , la m o n arch ie  israé- 
Lte eu t au ssi u n  ca rac tè re  dém o cra tiq u e . Le peuple p r it  
une p a r t cap ita le  à l’é tab lissem en t de la ro y au té ; les 
dro its du  m o n arq u e , consignés dan s u n  liv re  p a r  Sa
rouel, lui fu ren t co m m u n iq u és e t accep tés p a r  lu i. 
* Reg., x, 24, 25. Q uand Is ra ë l re c o n n u t D avid com m e 
J-01, il lit a llian ce , b e r it,  avec lu i. 11 R eg., I I  R eg., i i i ,  

' i v, 3. Les dix tr ib u s  exposen t leu rs  g riefs à Roboam  
et  re fu sen t de lu i obéir, parce  q u ’il ne  v eu t pas leu r  
ren d re  ju s tic e . I I I  R eg., x i i ,  3-20. A l ’avènem ent de 
J °as, le g ran d  p rê tre  Jo ïada  renouvela  l ’a llian ce , b er it, 
en tre  le p eup le  e t le ro i. IV R eg ., xi, 17. A près la m ort 
de Josias, tom bé su r  le cham p  de bataille , le peup le lu i 
donna p o u r su ccesseu r son fils Joachaz. II  P a r ., 
X X X V I , 1 .

III . O r d k e  d e  s u c c e s s i o n .  — La royau té  fu t d ’abord  
élective. D ieu c h o is it S aü l, I R eg., ix , 15-17, m ais il le 
n t d ésigner au peup le  p a r  le so rt e t le peup le  l’agréa 
Com m e ro i. I R eg., x , 17-27. Il en fu t de m êm e p o u r  
David. Le S eig n eu r l ’in d iq u a  d ’abord  à S am uel, I R eg., 
Xvi, 12-13; pu is, ap rès la m o rt de S aü l, la t r ib u  de Ju d a  
® laquelle  il ap p arten a it, le plaça à  sa tè te  com m e ro i, 
R R eg., ii, 4, à H éb ro n , e t p lu s ta rd  tou t Israë l lu i con- 
lat’a le m êm e titre . II  R eg., v, 1-3. Le p re m ie r  ro i 
d Israë l, Jé ro b o am , avait a p p ris  p a r  le p ro p h è te  Achias 
fide Dieu lu i d o n n e ra it dix tr ib u s , 111 R eg., x i, 29-30, 
ïhais ce fu t l’assem blée  du p eu p le  q u i le p roclam a roi. 
III Reg., x i i ,  2 0 .

I ne fois la m o n arch ie  é tab lie , le p rin c ip e  d ’h éréd ité  
dl n a tu re lle m e n t re c o n n u ,se lo n  l’usage g én é ra l. Aussi, 

daalgré la rép u d ia tio n  que Dieu avait faite de S aü l, son 
"Is Isboseth  rég n a -t- il ap rès la m o rt de son p è re  su r  
a m ajorité  des tr ib u s , II R eg ., n , 8-10, e t ce ne fut 

fid ap rès l ’a ssassin a t de ce p rin ce  q u ’elles se so u m ire n t 
a David. La co u ro n n e  sem b la it re v e n ir  de d ro it à l’a iné , 
dl c’est p o u rq u o i le fils a in é  de David, A donias, y asp i-  
Çait et fut sou tenu  p a r  de  n o m b reu x  p artisan s . I II  R eg.,
’ h, 9, 24-25. Mais le d ro it de succession  n ’é ta it pas 

encore r ig o u reu sem en t fixé e t, p a r  la volonté de Dieu 
et le choix de David, ce fu t S alom on , p lu s d igne que 
®°n frère  de la royau té , q u i lu i succéda. I II  Reg., i, 29- 

• La dérog a tio n  faite en  sa faveur au d ro it  d 'a înesse  
d t approuvée p a r  le peup le . I II  R eg., i, 40. La succes- 
°n  fut rég u liè re , dans la su ite , dans le royaum e de Juda , 
cepté sous les d e rn ie rs  ro is , où p lu s ie u rs  d ’e n tre  eux 

j  r , 'd l im posés p a r  les c o n q u é ra n ts , m ais la dynastie 
, David se m a in tin t s u r  le trô n e  de  Jé ru sa lem  ju sq u ’à 
a captiv ité de R abylone. V oir J u d a  ( R o y a u m e  d e )  7, 

,C°L 1774. E n  Israë l, des rév o lu tio n s v io lentes 
Menèrent p lu s ie u rs  ch an g em en ts  de  dynastie . En 

le or,l in a ire ,  le fils a in é  succéda aussi au père  dans 
r ^ ’aum e du n o rd . V oir I s r a ë l  ( R o y a u m e  d ’) ,  t. m , 

j ' 1000. L orsque la royau té  fu t ré tab lie  sous les H as- 
°néens, l ’o rd re  de su ccess io n  fu t p lu s ou m oins exac- 

respec té . V oir M a c h a b é e s  1, col. 483. S u r le 
H voir des ro is, le u r  co u r, le u rs  rev en u s, e tc ., voir 
p  .' ~  Cf. E. Lévy, L a  M ona rch ie  chez les J u i fs  en  

se lon  la B ib le  e t le T a lm u d ,  in -8°, P a r is ,

plQ (grec : xôirpoi; ; V ulgate ; m u n d u s ) ,  m o t em -
Rans°]rai\ rmentC*anS I -^n c *en T estam en t e t fréq u e m m en t 

e N ouveau, d an s des sign ifications trè s  d iverses.

1» A n c ie n  T e s ta m e n t.  — D ans la V u lgate , m u n d u s  
tra d u it d ivers m ots h éb reu x  : ’é ré f, « la te r re , » dan s Job, 
x x v m , 24 (Sep tan te  : ty;v vn  ovpavov nàaav) ; 'ü lârii, dans 
l’E cclésiaste, n i ,  11, où l ’h é b re u  p o rte  : « [Dieu] a m is 
au ssi dan s le u r  c œ u r (la p ensée  de) l ’é te rn ité , » com m e 
l’o n t re n d u  les S ep tan te , m ais  où le  la tin  d it  : « Il a 
liv ré  le  m o nde à  le u rs  d isp u te s ; » le m êm e m o t 'ô lâ m  
dan s H abacuc, m , 6 , colles m u n d i ,  où il s’ag it de « coJ- 
lin es an tiq u es  ». Le m ot m u n d u s  d ’E cclésiastique , x iv , 
12 , n ’a r ie n  qu i lu i co rre sp o n d e  dans l ’h é b re u  n i dans 
le g rec ; E ccli., xxv i, 21, il rép o n d  à l’év {hJ/cjttoic du  g re c ; 
Eccli., x l i i i ,  10, au xd(jp.oç du grec  (rien  ne  co rre sp o n d  
en  h é b re u , ÿ. 9). Le m o t m u n d u s  se l i t  u n e  fois d an s la 
G enèse la tin e  p o u r  tra d u ire  le no m  égyptien  de  S d fe n a t  
p a 'e n é a h  (voir J o s e p h  1, t. lit, col. 1668) : « S auveur du  
m onde, » tra d u c tio n  q u i n ’est pas litté ra le . — On voit 
p a r  là q u ’il n ’existe dan s la langue h éb ra ïq u e  aucu n  
te rm e  q u i signifie sp éc ia lem en t le « m onde ». L’idée 
exp rim ée p a r  ce m ot es t d ’o rig in e  g recq u e  e t la tin e . On 
lit six fois m u n d u s  dans le  second  liv re  des M achabées, 
n i , 12; v ii, 9, 23; v m , 18; XII, 1 5 ; x m , 14, p o u r  d és ig n e r 
D ieu ou la c réa tio n , son  œ uvre, e t il tra d u it p a r to u t le 
g rec  xo<rp.oç.

2° N o u v ea u  T e s ta m e n t. .— Le te rm e  g rec  xétr^oç 
signifie to u t d ’abo rd  « o rd re  », l l ia d . ,  XII, 223; T hucy
d id e , m , 77; X éno p h o n , Œ con ., v m , 20; en su ite , « o r
nem en t, » l l i a d . ,  x iv , 187; I P e t., n i ,  3 ;  cf. m u n d u s  
m u lie b r is ,  E zech ., x x m , 40, e t p a r  ex tension  « le 
m onde », à cause sans dou te de l’o rd re  avec lequel le 
C réa teu r a d isposé  to u tes ses œ uvres e t au ssi à cause 
de le u r  b eau té . Voir S ap ., v u , 17 ; xvi, 17 (texte grec). 
Q uem  -/.oo-jxov G ræ ci n o m in e  o rn a m e n ti  a p p e lla r u n t ,  
e u m  nos a  p e r fe c ta  a b so lu laque e le g a n tia  m u n d u m ,  
d it P lin e , H . N .,  ii , 3 .  Cf. P la to n , G orgias, t. i, p. 508. 
On c ro it q u e  c’est P y thagore  q u i a le p re m ie r  em ployé 
le m ot 7.é(Tp.0s dan s le sen s de « m onde ». — D ans la 
V u lgate , m u n d u s  se d it : — 1. De l ’u n iversa lité  des 
choses créées , M atth ., xvi, 26; L uc., x i, 50; Joa ., V I I I ,  

12; I C or., v m , 4 ; H eb., iv , 3 ;  ix , 26; A poc., x m , 8 ; 
xv ii, 8 , etc. — 2. De la te r re  hab itée , M atth ., iv , 8 ; 
R om ., i, 8 ; Apoc., xi, 15, e tc .;  Jo a ., i, 10; v i, 14; x i, 
27, etc. — 3. D ans un  m auvais sen s, de ce q u ’il y a de 
v icieux et de vain  p a rm i les hom m es. I C or., H, 12 ; ii i , 
19; v ii, 33, 34; G ai., v i, 14; II  P e t., i, 4 ; I Joa ., ii, 15, etc. 
— 4- Des h ab itan ts  de la te r re ,  II  C or., I, 12, c 'e st-à -d ire  
des hom m es, M atth ., x m , 38; Jo a ., i, 29 ; R om ., ii i , 6 , etc ., 
en  p a r tic u lie r  de ceux q u i ne  so n t pas d isc ip les de Jé su s , 
Joa ., v u , 4, 7 ; I C o r., i, 21, e tc ., e t au ssi des g en tils  op
posés aux Ju ifs , d an s L uc ., x ii, 3 0 ;  R om ,, x i, 1 5 ;  E p h ., 
i i , 12. — 5. Il s’en tend  q uelquefo is des hom m es d 'u n e  
m êm e g én éra tio n  ou d ’u n e  m êm e époque. II  P e t., n , 5 ; 
E p h ., n , 2. — P o u r  la c réa tio n  du  m onde, vo ir C ré a 
t io n  e t C osm ogonie, t. ii , col. 1101, 1034. — P o u r  la F in  
d u  monde, vo ir t. il, col. 2262.

M O N IT O R , sa u rien  long de c in q  à six p ieds, ten an t 
le m ilieu  e n tre  le crocodile  e t le lézard  o rd in a ire . C est 
l’H y d ro sa u ru s  n ilo ticu s , com m un  en  lïgyptè, e t q u i a 
existé au ssi en  P a les tin e . V oir L é z a r d ,  t. I I ,  col. 226.

M O N N A IE , pièce de m étal p réc ieux , pesée  ou fra p p é e , 
se rv an t au  co m m erce . E lle n ’a pas de no m  spécial en 
h éb reu . On la désigne en  g én éra l p a r  les m ots késé f, 
« a rg e n t;  » nehôèét, « b ro n ze ; »g rec  : àpyùptov, v é p ia p a ; 
V ulgate : aes, a rg e n tu m , n u m is m a , n u m m u s ,  pecu n ia . 
Les p r in c ip a u x  te rm es em ployés d an s l ’A ncien Testa
m en t p o u r  d és ig n er les m on n a ies p a r tic u liè re s  so n t les 
su ivan ts : 1° H ébreu  : sé q ê l;  S ep tan te  : oWXoç, 8tSpâj(- 
pov; V ulgate : sic lus. 2» H ébreu  : b é q a Septan te  : 
ooaxp-n, ppucnj voü Siôpàjip-ov ; V ulgate : d im id iu m  
sic li, 1 /2  sic le . 3» H ébreu  : ré b a %• S ep tan te  : TÉvocpTOV 
alxbou; V ulgate : q u a r ta  p a rs  s ta le r is , 1/4 de sic le . 
4° H ébreu  : g e râ h ;  S ep tan te  ■ ôêoXôç ; V ulgate , obolus,
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1/20 de sic le . V oir O b o le . Les m on n aies de com pte 
é ta ien t : 1° le  k ik k d r  ou ta le n t;  S ep tan te  : taXavxdv; 
V ulgate : ta le n tu m .  Ce m ot signifie p ro p re m e n t « cercle  
ou g lobe ». 2° La m d n é h ;  Sep tan te  (tvà; V ulgate : n m a ,  
« p o rtio n , p a rt. » La m in e  valait su iv an t les cas 50 ou 
60 sic les, le ta le n t 60 m ines.

L La m o n n a i e  p e s é e .  —  / . c i t e z  l e s  h é b r e u x .  — Le 
p re m ie r  systèm e em ployé p o u r évaluer la m o n n a ie  fu t 
la pesée. C’est le p rocédé usité  chez to u s les peup les 
de l ’an tiq u ité  ju s q u ’à l ’in v en tio n  de la m onnaie  frappée 
p a r  Gygès, ro i de Lydie, et il co n tin u a  à r e s te r  en  usage, 
dans le p eup le , m êm e ap rès ce tte  inven tio n . Les H é
b reu x  se se rv ire n t de la pesée, com m e tou tes les n a tions 
avec qu i ils  é ta ien t en  re la tio n . Le verbe Sàqal, « p ese r, » 
es t synonym e de payer. G en., x x m , 16; II Heg. (Sam .), 
x v i i i ,  12; Is ., x l v i ,  6 ;  J e r . ,  x x x i i ,  9 ; I  E sd ., v m , 25; 
E sth e r , m , 9. Les som m es d ’a rg en t so n t désignées p ar 
les m êm es te rm e s q u e  les poids q u i les re p ré se n te n t : 
ta len t, m ine , sic le , e tc. Il en  é ta it de m êm e en Égypte 
e t en A ssyrie. U n tex te  g ram m atica l assy rien  em ploie 
le  m êm e m ot que  l’h éb reu , a S â q a l,  « p ese r, » se dit 
p o u r  payer en  a rg e n t e t m â d a d ,  « m e su re r , » p o u r  payer 
en  g ra ins. » F r. L en o rm an t, H is to ir e  de la m o n n a ie , 
in-8“, P a r is , 187 8 ,1 .1, p. I I I .  L ’opéra tio n  du  pesage de la 
m onnaie  es t figurée s u r  les m o n u m en ts  égyptiens. V oir 
B a l a n c e ,  t. i, fig. 420 e t 421, col. 1403. O n co m p ren d  
la  nécessité  de p ese r  avec des balances ju s te s  e t de ne  
pas tro m p e r su r  le poids. Le ju s te  est loué parce  q u ’il 
se se rt d ’u n e  balance ju s te  e t le vo leu r b lâm é p arce  q u ’il 
se s e r t  d ’u n e  balance  fausse, Lev., x ix , 36; P s. l x i  
(h éb r., l x ) ,  10; P ro v ., x i, 1 ; E z e c h .,x l v ,  10; Amos, v m ,
5. V oir B a l a n c e ,  t. i, col. 1405. Le p lu s an cien  texte 
de la B ible où il so it q u es tio n  de m éta l com m e re p ré 
se n tan t u n  signe de r ich esse , e t en  m êm e tem p s par 
co n séquen t u n  m oyen d ’échange , est ce lu i où il  est pa rlé  
de  la fo rtu n e  d ’A braham . « I l é ta it, d it la G en., x m , 2, 
t rè s  r ic h e  en  troup eau x , en  o r  et en  a rg e n t. » La Vul
gate a su p p r im é  le  m o t tro u p e a u . Cf. G en., xxiv, 35. 
A bim élech d o nne à A braham  m ille  p ièces d ’a rg en t p o u r  
a c h e te r  u n  voile à Sara. G en., xx , 16. Les S ep tan te  t r a 
d u ise n t l ’h é b re u  ’é lé f  k é sé f, m il le  a rgen teo s, p a r  ylXio. 
S tSpa/ga, in te rp ré ta tio n  du  m ot en  v a leu r con tem po
ra in e  des tra d u c te u rs . L o rsque A braham  acheta  à É p h ro n  
la  caverne e t le cham p  de M am bré, p o u r  y fa ire  sa sé
p u ltu re  et celle de sa fam ille , É p h ro n  lu i dem anda 
400 sic les d ’a rg en t q u ’A braham  lu i pesa en  a rg e n t ayant 
co u rs  p a rm i les m a rc h a n d s . G en., x x m , 15-16. C’est la 
p re m iè re  fois q u ’on tro u v e  le m ot sic le , q u i signifie un  
poids d ’a rg en t, d ’ap rès le systèm e chaldéo-babylon ien , 
en  usage dans le com m erce . L’a rg e n t d o n t se se rvaien t 
les  m a rc h a n d s  e s t ap pelé  en  h é b re u  k é s é f  ’obér las- 
sôliêr  ; S ep tan te  : àpyuptov Soxipov ig-iropot; ; V ulgate : 
a rg e n tu m  proba tæ  m o n e tæ  pu b licæ . A braham  pesa 
l ’a rg en t, vay-iseqô l, en  p résen ce  des fils de H eth , Jacob 
paya aux fils d ’H ém or u n e  p o rtio n  de cham p  cen t 
q eH td h , m o t que  les S ep tan te  tra d u ise n t p a r  àgvdç et 
la V ulgate p a r  a g n u s. G en ., x x x m , 19. Le m êm e 
te rm e  se re tro u v e  d an s Jo s ., xxiv, 32, e t d an s Job , x l i i ,
11. O n 'a  voulu voir là u n e  m o n n aie  frappée  à l ’effigie 
d ’u n  agneau . C’é ta it p e u t-ê tre  u n  po ids ayan t la form e 
d ’u n  ag neau , com m e les po ids égyptiens ou assy rien s 
avaien t la  fo rm e de lio n s, de gazelles, ou d ’a u tre s  a n i
m aux. W ilk in so n , A  p o p u la r  accoun t o f  the  a n c ien t  
E g y p tia n s ,  2 in-12, L ondres, 1854, t. i i ,  p. 151, exp lique 
ce m ot p a r  la cou tum e q u ’avaien t c e r ta in s  p eu p les a n 
c ien s de p re n d re  la b reb is  com m e u n e  so rte  d ’étalon  
de la v a leu r m o n é ta ire . G esen ius, T h ésa u ru s, p. 1241, 
a ttr ib u e  au  q esitdh  la  va leu r de 4 sic le s, m ais ce n ’est 
q u ’u n e  co n jec tu re . Cf. E n  som m e o n  ig n o re  ce q u ’é ta it 
le qesitdh . Les frè re s  de Joseph  le  v e n d ire n t aux m a r
c h a n d s  ism aé lites v in g t p ièces d ’a rg en t, G en., x x x v i i ,  

28 (Sep tan te  : v ing t p ièces d ’or). — L o rsq u ’ils v in re n t 
a c h e te r  d u  b lé  en Égypte, à l ’époque de la fam in e , ils

a p p o rtè re n t, p o u r  le p ayer, de l ’a rg e n t que  Jo sep h  fit 
re m e ttre  à  l ’en trée  de le u rs  sacs. G en., x l i i ,  25, 27, 35; 
x l i i i ,  12, 1 5 ,2 1 , 22; x l i v ,  1 ,8 .  C’é ta it de l’a rg e n t de 
bon  alo i. G en., x l i i i ,  23. Il é ta it en fe rm é d an s  des
b ourses d o n t l ’usage es t p lu s ie u rs  fois rap p e lé  d an s  la 
B ible. V oir B o u r s e ,  t. i, col. 1899. D ans la loi m osaïque 
les c o n tr ib u tio n s  des Is raé lites  au  sa n c tu a ire , Exod., xxx, 
13; xx x v m , 27 (h éb re u  e t S e p t . ,27); les vœ ux, Lev., x x v i i ,
3-8 ; les sacrifices ex p ia to ires, Lev., v, 15 ; le ra c h a t des 
p rem ie rs -n é s , N u m ., m , 47, 50; x v i i i ,  15-16, so n t éva
lués en  sic les d ’a rg e n t de v in g t g êrah . Les textes m o n 
tre n t  au ssi q u ’on  é tab lissa it en  a rg e n t le p rix  des an i
m aux, des m aisons, des ch am p s, d u  b lé, Lev., x x v i i ,  
1 3 ,1 5 ,1 6 ,2 5  ; de la n o u r r i tu re  e t de la bo isson . D eu t., i i ,  
6 , 28; x iv , 21, 26. Les sévices co n tre  les p e rso n n es  
é ta ien t p u n is  p a r  des am endes évaluées en a rg en t, 
E xod ., xx i, 22, 30, 32; n o u s tro u v o n s u n e  estim atio n  
sem blab le  dan s la lo i de  H am m ourab i, tra d . S c h e ilr 
in-16, P a r is , 1904, § 24, 113-115,198, 199, 201, 203, 204, 
208-214, 216, 217, 221-223, e tc ., p . 6 , 18, 20, 41-54.

Q uand ils  s’e m p a rè re n t de la te r re  de C hanaan , les H é
b reux  y tro u v è re n t l e  m êm e systèm e m onéta ire , Jo s ., VII, 
21. Au tem p s des Jug es e t des R ois on co n tin u a  à s’en  se r
v ir. U ne fem m e d ’É p h ra ïm  réc lam e à son fils onze cen ts 
p ièces d ’a rg e n t q u i lu i o n t été volées. C elui-ci, n o m m é 
M ichas, les re n d it  à sa m ère , q u i en  d o nna deux cen ts à 
u n  o u v rie r  p o u r  q u ’il en  f it  u n e  im age en  m éta l. Ju d ., 
x v i i ,  3-8. Le m êm e M ichas paya dix p ièces d ’a rg e n t p a r  
an à u n  lév ite , en  p lu s  d u  v ivre, du  couvert e t du  vête
m en t, p o u r  q u ’il lu i se rv ît de p ère  e t de p rê tre . J u d .,  
x v i i ,  10. V oir M ic h a s ,  col. 1061. Le se rv iteu r de  Saül 
réserve  u n  lingo t d ’un  q u a r t de sic le  p o u r  payer la 
co nsu lta tion  que son m a ître  dem ande à Sam uel afin de  
re tro u v e r  ses ân esses . I R eg. (Sam .), ix , 8 . La V ulgate 
tra d u is it  ic i sic le  p a r  s ta ie ra .  Joab d it  à l ’hom m e qu i 
lu i an n o n ce  q u ’A bsalom  est su sp en d u  à u n  chên e  : « Je  
t ’a u ra is  d o n n é  dix sic les d ’a rg en t e t u n  b a u d r ie r  si tu 
l’avais tu é . » Le m essag er rép o n d  q u ’il n ’a u ra it  pas 
to uché au  fils du  ro i, m êm e si on lu i avait pesé m ille  
sic les. II  Reg. (Sam .), x v i i i ,  11-12. David achète  l’a ire  
et les bœ ufs du Jé b u séen  O m an  50 sic les d ’a rg en t,
II  Reg. (Sam .), xxiv, 24; d an s I P a r .,  x x i, 25, il est 
qu estio n  de sic les d ’or, m ais c’est év id em m en t u n e  a l
té ra tio n . Salom on achète  des c h a rs  égyp tiens au  p rix  
de 600 sicles d ’a rg en t et des chevaux à 150 sic les l ’un.
I II  (I) R eg ., x , 29; I I  P a r . ,  i, 17. P e n d a n t le siège de 
S am arie  p a r  B énadad , ro i de S y rie , la fam ine  é ta it si 
g ran d e  q u ’u n e  tête d ’âne  se v en d a it qua tre -v in g ts  sic les 
d ’a rg en t e t le q u a r t d ’u n  cab  de  fiente de colom be, 
c’est-à-d ire  en v iro n  29 cen tilitre s , va la it c in q  sicles.
IV (II) R eg., v i, 25. É lisée  avait p ré d it cette fam in e  et 
an n o n cé  q u e  le  bo isseau  de ile u r  de fa rin e  se v en d ra it 
u n  sic le  e t deux bo isseaux d ’orge le m êm e p rix . IV (II) 
R eg., v u , 1. La V ulgate d it u n  sta tè re . Jé rém ie  achète 
le cham p  de son cousin  H anam éel d ix -sep t sic les d ’a r 
gen t, les lu i pèse e t signe  le co n tra t. J e r . ,  x x x i i ,  8-12- 
La Vulgate tra d u it sic le  p a r  sta te r .  V oir C o n t r a t ,  t. H, 
col. 929.

Le sic le  d ’a rg e n t a donc été p en d an t tou te  cette  p é 
riode l ’un ité  m o n é ta ire , c ’est de lu i q u ’il est q uestion  
lo rsq u ’o n  p a rle  de p ièces d ’a rg e n t san s en  d és ig n er le 
nom . G en., x, 16 : x x x v i i ,  28; x l v ,  2 2 ; Ju d ., xvi, 5 : 
xvii, 2, 4 ,1 0 ;  IV (II) R eg., vi, 25 ; II  P a r . ,  i, 17. II est aussi 
q uestion  de pièces d ’or, IV (II) Reg. (V ulgate), v, 5, en  p a r 
tic u lie r  d ’u n e  pièce appelée  d a rk é m o n  so lid u s . I Par-» 
xx ix , 7. V oir D a r i q u e ,  t. i i ,  col. 1297. Le ta len t, k ik k d r ,  
s e rt  de m o n n aie  de com pte p o u r  les som m es co n sid é
ra b le s ;  on  com pte p a r  ta len ts  d ’o r, III  (I) R eg., lx ,  1-6 
28 ; x, 10, 1 4 ; IV (II) R eg., x v i i i ,  14; x x m , 3 3 ;  I P aJ j’ 
x ix , 6 ; x x ix , 4 ;  II P a r . ,  v m , 18; ix , 9, 1 3 ;  xxxvi, 3 , 
e tc .;  p a r  ta len ts  d ’a rg en t I II  (I) R eg., xvi, 24 ; xx, 39» 
IV (II) R eg., v, 5, 22, 23 ; xv, 19-20 ; x v i i i ,  14 ; x x m ,  33 j 
I P a r . ,  xxix , 4 ,7  ; II P a r ., xxv, 6 ; xxxvi, 3. Le ta len t es
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une v aleu r n u m é riq u e  et n o n  u n e  pièce m o n éta ire . Naa- 
m an fait deux sacs co n ten an t chacu n  u n  ta len t, IV (II) 
fieg-, v, 23, c’est-à-d ire  re n fe rm a n t u n e  som m e équ iva
lente. — P o u r  r é u n ir  m ille  ta len ts  d ’a rg e n t q u ’il doit 
payer au  ro i d ’A ssyrie, M anahem , ro i d ’Israë l, lève u n  
im pôt de 50 sic les p a r  tê te . IV  (II) R eg ., xv , 19, 20. — 
hes p eu p les vo isins avaien t le m êm e éta lon  que les Is 
raé lites  et le u rs  com ptes so n t é tab lis de la m êm e façon. 
'V ous en  avons des exem ples p o u r  les M adianites, Jo s ., v u , 

i les P h ilis tin s , Ju d .,  xvi, 5 ;  p o u r  les A m m onites, 
P a r ., x ix , 6 ; I I  P a r ., x x v i i ,  5 ;  p o u r  les S y rien s. IV (II) 

fteg., v, 5. 22, 23.
Après le re to u r  d e là  cap tiv ité , no u s re tro u v o n s la m êm e 

m onnaie en P a les tin e . A rtaxerxès fait d o n n e r  100 ta 
len ts d ’a rg en t à E sd ras p o u r  ses beso ins. I E sd ., v u , 21. 
N éhém ie d it que  les g o u v e rn eu rs  de P a le s tin e  ex igeaient 
du peup le  40 sic les p a r  jo u r . II  E sd ., v, 1 5 ; p o u r la 
construction  du  tem ple  il lève u n  im pô t d ’u n  tie rs  de 
sicle p a r  an . II E sd ., x, 32. On com pte aussi l ’a rg en t p a r  
m ines. I E sd ., ii, 69 ; II  E sd ., v u , 70-71. N ous [voyons 
9lors ap p a ra ître  la m o n n a ie  frappée des P e rse s , la d a -  
r ùfue  d ’o r. I E sd ., il, 69 ; II  E sd ., v u , 70-71.

P o u r se re n d re  com pte de la v a leu r de la m onnaie  pesée 
chez les H ébreux  il fau t d ’abo rd  é tu d ie r  les systèm es m o
nétaires des É gyptiens e t des C haldéo-Syriens don t ils se 
sont serv is.

II. LA MONNAIE PE SÉE CHEZ LES ÉGYPTIENS.  — Le 
com m erce en  Égypte se fa isa it su r to u t p a r  échange.

M aspero, H ist. an c ., t. i , p. 323-324. C ependant on 
sc se rv it de bonne h e u re  des m étaux  com m e équ ivalen ts 
'le la v a leu r des objets vendus. O n pesait chaque fois le 
métal dans des balances. D ans le com m erce  in té r ie u r  le 
m étal en  usage é tait su rto u t le cuivre. L’u n ité  de poids 
eh p a r  co n séq u en t, l ’u n ité  m o n éta ire  de cu iv re, é tait le 
labnou  q u ’on désigne au ssi sous le  nom  A’o u ten  ou de 
deben. Le v ra i nom  est ta b n o u  G. M aspero , H is t. anc ., 
;• L p. 324; E. B abelon, L es o r ig in es  de la m o n n a ie , 
in -8°, P a r is , 1897, p. 51, n . 1. Le ta b n o u  pesait de 90 à 

g ram m es. S u r  les h iérog lyphes, il est rep ré sen té  p a r  
un fil rep lié  ; = )  ou ■=» do n t on  pouvait ro g n e r les ex tré 
m ités p o u r l ’a justage  d u  poids. F r . L en o rm an t, L a  
m o n n a ie  d a n s  l’a n tiq u ité ,  t. i, p. 104-105; E. Babelon, 
Les orig in es , p. 51. Le ta b n o u  es t divisé en  d ix  k ite s . On 
Possède au  m usée  de B oulaq  des étalons du  tabnou  e t de 

subdivisions. A. M ariette, M o n u m en ts  d ivers  recueil- 
is en É g y p te  e t en  N u b ie ,  P a r is , 1872, pl. 97-100. Les 

gratifications aux so ldats, les sa la ires d ’ouv rie rs , les 
°h jets m ob ilie rs , les cham ps, les m aisons, les céréales, 
es esclaves, les am en d es , so n t évalués en tabnous de 

cuivre. G. M aspero, D u  gen re  é p is to la ire  chez les 
é g y p t ie n s ,  in -8", P a r is , 1872, p. 77 ; R ecueil de  tra v a u x  
R elatifs à l 'É g y p te  e t à l’A ssy r ie ,  t. i, 1879, p. 57; F r . 

o no rm an  t, L a  m o n n a ie  d a n s  l 'a n tiq u ité ,  t. i, p. 95- 
u ; E. B abelon , L es o r ig in es  de  la m o n n a ie ,  p. 53-54. 
h les ostraca  du  B ritish  M uséum , n . 5633, 5636, 5649. 
A p a r tir  de la d ix -h u itièm e dynastie , c’est-à-d ire  du 

Xv' siècle avan t J.-C ., le  com m erce  avec les A siatiques 
Se lit au m oyen de l ’o r  e t de l’a rg e n t que  l’on con- 
'n u a  à p eser. P o u r  p lu s de facilité , les m étaux  p ré -  

cieux se rvan t au  paiem en t avaien t la fo rm e d ’anneaux .
n voit su r  les m o n u m en ts  des co rbeilles rem p lie s de 

„®s, an neaux  (fig. 313). F r . L en o rm an t, H ist. a n c ien n e , 
j e édit. in-4", P a r is , 1883, t. n i ,  p. 58. On possède dans 
es m usées, n o tam m en t à Leyde, des an n eau x  d’o r qu i 

cm  servi a in s i de m o n n aie  e t do n t les poids se ra p 
po rten t au systèm e chaldéo-babylon ien . L eem ans, 

9yp tisch e  M o n u n ie n te n  va n  liet n ed er l. M u séu m , 
^cyde, 1839-1876, t. i i ,  pl. x l i ,  n . 296. Q uelques-uns 
D , r,ec°u rb é s  en  S com m e les tab n o u s. U n an n eau  d ’or 
m , le Pa r M. M ichel Soutzo et qu i p a ra it avo ir serv i au 
no "t? ltsaSe est ouvert e t pèse 17 gr. 40. Des po in ts  au 
Par m arclu és p a r  m oitié  s u r  chaque face,

m ssen t m a rq u e r  des subd iv isions. L’an n eau  est éq u i

valen t en  poids à 1 /6  de tabnou . E. B abelon, L es o ri
g in es , p. 52 (fig. 314).

Les sc rib es égyptiens évalu a ien t l ’o r  e t l ’a rg e n t asia
tiq u e  en  tabnous. C’est a in s i que, dans la g ran d e  in s-

313. — A n n eau x  d 'o r  e t  d ’a rg e n t s e rv a n t de m onna ie. T hèbes. 
D ’ap rè s  W ilk inson , T h e  m a n n e r s  o f th e  a n c . E g y p t ie n s ,  1 .1,
p. 286.

c rip tio n  du  tem ple  de lvarnak , T ho thm ès I II  d it  q u ’il 
re ç u t des K hétas de Syrie  301 tabnous d ’a rg en t, env iron  
27 892 g ram m es, en  8 an n eau x . C haque an neau  valait 
donc 37 ou 38 tab n o u s  et p esa it 3 462 g ram m es. F r . Le
n o rm an t, L a  m o n n a ie ,  1. 1, p. 103 ; E. B abelon, Les o r i
g in es , p . 53. 301 tabnous v a la ien t 5 m ines ou 250 sicles 
du  systèm e babylon ien , le sic le  p esan t 14 g r. 53 ; l ’écart 
en tre  les deux po ids e s t trè s  m in im e. F r .  L en orm an t, 
Ib id . ; B ran d is , D as M ü n z- M ass- u n d  G exvichtivesen

314. — A n n eau  d ’o r s e rv a n t de  m onna ie  ap p a rte n a n t au  ba ro n  
de S au rm a . D ’ap rès  M. Soutzo, É ta lo n s  p o n d é r a u x  p r im i t i f s ,  
pl. m ,  A . B .C .

i m  V o rd era sien , in -8", B e rlin , 1866, p. 91; F . H ultsch , 
G riech ische u n d  ro m isc h e  M étro log ie , 2e éd it., in -8°, 
B e rlin , 1882, p. 374. U n ostracon  de p ie r re  ca lca ire  qu i 
est au  m usée  d u  L ouvre, T h. D everia, C ata logue des 
m a n u s c r its  é g y p tie n s ,  ix , 10 , p. 188, in d iq u e  la co n 
v ersion  des sic les en  m o n n a ie  égyptienne e t le p rix  du 
change. F r . L en o rm an t, H isto ire  de  la  m o n n a ie , 1879, 
t. i, p. 105-106. Les m arch an d s p eu  sc ru p u leu x  falsi
fia ien t les an n eau x , m ê lan t aux  m étaux  p lu s p réc ieu x  
la q u an tité  de m étaux m oins p réc ieux , q u ’ils pouvaien t 
su p p o rte r  sans que  le poids fût changé. On a rr iv a it 
a in s i à m êle r, p a r  exem ple, u n  tie rs  d ’a rg en t à deux 
tie rs  d ’o r. C’est la c ra in te  de cette fraude qu i m a in tin t 
l ’usage des échanges dans le p eup le . G. M aspero, H is
to ire  a n c ien n e , t. i, p . 324-326; L ec tu res h is to r iq u es, 
in -8, P a r is , 1890, p. 21-23; F r . L en o rm an t, H isto ire  
a n c ien n e , t . m , p. 57-59. On se se rvait aussi de balances 
fausses. A ussi d an s le L ivre  des M orts, le défun t m e n 
tio n n e  p a rm i ses v ertu s, celles de n ’avo ir pas tiré  s u r  le 
peson e t de n ’avoir pas faussé le fléau de la balance.
G. M aspero, H ist. a n c ien n e , t. i, p. 189.

III. LA MONNAIE PESÉE CHEZ LES CHALDÉENS, LES 
a s s y r i e n s  e t  l e s  BABYLONIENS.  — Les tab le ttes cu n é i
fo rm es n o u s font co n n a ître  l ’ex istence, dès le x x ii»  siè
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cle avan t J.-C . d ’u n  a u tre  systèm e de po ids p o u r  les 
m étaux , en  usage dan s l ’Asie an té rie u re . La base de 
ce systèm e é ta it la m in e ,  d o n t la  so ixan tièm e partie  
é ta it le  sic le . Le ta le n t valait 60 m in es ou 30 kilos 
300 g ram m es en v iro n . B r it is h  M u sé u m , A  G uide  to the  
b a b y lo n ia n  a n d  a ssy r ia n  A n liq u it ie s ,  in -8», L ondres, 
1900, p. 141-150, n . 1 -6 ; 10-13; 17, 36, 37, 52, 62, 71, 
86 , 87, 89, 94, 102, 117, 119. Cf. L o i de  H a m m o u ra b i,  
tex tes cités p lu s h a u t. La m in e  pesa it e n tre  492 et 
485 g ram m es, le sic le env iron  8 g ram m es 42. C. F . L eh- 
m a n n , D as A ltb a b y lo n isc h e n  M ass- u n d  G ew ich tSys
te m ,  in -8», Leyde, 1893; F r . L en o rm an t, L a  m o n n a ie , 
t. i, p. 111 ; E. B abelon, C ata logue des m o n n a ie s  de  la 
B ib lio th è q u e  n a tio n a le , L es A c h é m é n id e s ,  in-4°, P a ris , 
1893, p. v. Les com ptes du tem ple  de Tell-L oh p rouven t 
q u e , vers l ’an  2000, le sic le  fu t d iv isé  erf 180 s hé, pesan t 
en v iro n  0sr047. Mais cette  subd iv ision  fu t abandonnée 
p a r  la su ite . G. R e isn er, A llb a b y lo n isch e  M aasse u n d  
G ew ich te , dans les S itzu n g s b e r ic h te  d e r  B e r lin e r  A k a -  
d e m . d . W issc n sc h a fte n , 1896, p. 417-426. Les tab lettes 
de T ell-el-A m arna m o n tre n t que les p eup les de la 
M ésopotam ie, de la S y rie  e t des Iles , se se rvaien t du 
m êm e systèm e de po ids m onéta ires. H . W in ck le r , D er  
T h o n ta fe l fu n d  vo n  E l  A m a rn a ,  éd it. ang la ise , Tell 
el A m a r n a  le tters , in -8°, B e rlin , 1896, n° 2, lig. 15 et 
21; n» 5, lig . 27, 3 2 ! n» 7, lig . 11, 14; n» 25, lig . 10; 
n» 26, lig . 9 ;  n» 27, lig . 18; n» 33, lig . 6 ; p. 9, 13, 15, 
81, 85, 93. (Les deux  éd itions son t id en tiq u es, sa u f  la 
langue de la trad u c tio n .)

D es docu m en ts  da tés d u  vii® et du  VIe siècle , c’e s t-à -  
d ire  d ep u is  le règ n e  d ’A sarhaddon ju s q u ’à la p rise  
de Babylone p a r  C yrus, d o n n en t l ’ind ica tio n  de p rê ts , 
de location  ou le p rix  de m aisons, d ’esclaves, d ’a n i
m aux , e tc ., en  ta len ts , m in es e t sic les d ’a rg en t. O ppert 
e t M énant, D o cu m en ts  ju r id iq u e s  de  V A ssyr ie  e l de  la  
C haldée , in -8», P a r is , 1877, p. 182, 185, 202 ; F r . Le
n o rm a n t e t E. B abelon, H is t. a n c ., t. v, p. 98, 100; 
H isto ire  de  la  m o n n a ie , t. i, p. 98-100; E. B abelon, L es  
o rig in es , p. 56-57; B ritish  M uséum , A  G uide  to the  
b a b y lo n ia n  a n d  a ssy r ia n  R o o m , p . 173-186, n . 72, 75, 
76, 81, 86, 88-96, 99, 102, 104-105, 109, 116, 119, 126, 
130, 131, e tc. A près la p rise  de B abylone p a r  Cyrus, 
on  con tin u a  à com pter de la m êm e façon. A  G uide, 
p. 186-194, n . 227, 241, 254, 257, 259, 265, 267, 269- 
275, 283, 286, 294-295, 297, 298, etc. I l est ra re m e n t 
q u es tio n  de paiem en ts  en o r. On trouve cep en d a n t dans 
le s  com ptes l’in d ica tio n  de m ines de  ce m étal. O ppert 
e t M énant, D o cu m en ts , p. 207, 241, 244, 249. Il est peu  
p a rlé  de ta len ts  e t de m in es de cu ivre. Ib id ., p . 171- 
187. L’o r  é ta it to u jo u rs  pesé d ’ap rès ce systèm e e t l’on 
ta illa it les lingo ts à l ’étalon  du  sic le  de 8 g ram m es 42. 
O n pesait l ’a rg en t au m êm e poids lo rsq u ’il s’ag issa it de 
so m m es considérab les . L’o r  valait 13 fois 1 /3  le m êm e 
po ids d ’a rg en t. P o u r  les pe tites som m es on se servait 
d ’u n  sic le  p a r tic u lie r  de 11 g ram m es 22 env iron , de façon 
à  avo ir e n tre  l ’a rg e n t et l ’o r  u n  ra p p o rt q u ’on pouvait 
e x p rim er en  n o m b res  e n tie rs  ; la m in e  pesa it 45 sicles. 
F r .  L en o rm an t e t E. B abelon, H is t. a n c ., t. v, p. 113- 
114. U ne p a rtie  des lingo ts d ’a rg en t en  c ircu la tio n  dans 
l ’Assyrie ven a ien t de la Syrie , ils  é ta ien t ta illés  d ’ap rès 
l ’étalon  du sic le  sy rien  de 14 g ram m es 53. La m ine 
sy rien n e  pesa it 50 de ces sic les ; 15 sic les valaien 12 sicles 
d ’o r du  systèm e chaldéo-babylon ien . Les docu m en ts assy
r ie n s  ap p e llen t ia m in e  sy rien n e , m in e  de K arkem is. F r. 
L en orm an t, e t E. B abelon. H ist. a n c ., t. v. p. 114-115; F r. 
L en o rm an t, L a  m o n n a ie ,  t i, p. 112, 114. Les m étaux  
se rv an t de p a iem en t en  A ssyrie é ta ien t n o n  pas divisés 
sous fo rm e d ’an n eau x  com m e en  Égypte, m ais sous 
fo rm e de lingo ts ovoïdes. F r . L en o rm an t, L a  m o n n a ie , 
p. 113.

IV . VALEUR DE LA MONNAIE PESÉE CHEZ LES HÉ
BREUX. — Les m ots q u i d és ig n en t la m onnaie  pesée 
chez les H ébreux  so n t, a in s i que no u s l ’avons in d iq u é ,

le  ta le n t, q u i est se u lem en t une v aleu r de com pte a insi 
que la m in e ;  les m on n a ies u sue lle s son t le sic le , le 
bécja' e t le g éra h . Les S ep tan te  d o n n en t p o u r  équ iva
le n t au  sic le  le  d id rach m e  grec , a u  b é q d  ou dem i- 
sic le  la  d rach m e, et au  g é ra h  l ’obole. Exod., x x i, 32; 
xx x , 13; x x x v m , 26 (h éb re u ); Lev., v, 1 5 ; x x v i i ,  25; 
N u m ., m , 47, 5 0 ; x v i i i ,  16.

A près la so rtie  d ’Égypte e t la co n stru c tio n  de l ’a rch e , 
les p rê tre s  g a rd è re n t p rè s  du  sa n c tu a ire  u n  é ta lon  du 
sicle , séqel haqqôdéS, S ep tan te  : Siôpaypov ou craOgiov 
to  ayiov; V ulgate : p o n d u s, m e n s u ra , sic lu s sa n c tu a r ii. 
Lev., v, 15, x x v i i ,  25, 47, 50; x v i i i ,  16, e t, p a r  a n a c h ro 
n ism e, sic lu s j u x ta  m e n s u ra m  te m p li.  Exod. xxx , 13. 
Le sic le  é ta it d ivisé en  20 g éra h . E xod ., xxx, 13; x x x v m , 
25; Lev., v, 15; x x v i i ,  25; N u m ., n i ,  47, 50; x v i i i ,  16.

L orsque le T em ple fu t co n s tru it, l ’étalon  sacré  y fu t 
conservé . I P a r ., x x m , 29. N ous ign o ro n s la fo rm e de 
ce t é ta lon . Les d iv isions et les m u ltip le s  du  sic le  r e s 
tè re n t les m êm es. Il en  est q u es tio n  dans u n  texte très  
obscur d ’É zéchiel, x l v ,  12. L’h éb reu  et la V ulgate ra p 
p o r te n t a in s i ce v e rse t: « Le sic le  vau t 20 g érah  (obo li); 
20 sic le , e t v ing t-c inq  sic les e t q u in ze  sic les fon t une  
m ine . » D ans ce ca lcu l, q u i p a ra ît  é tran g e , la m in e  vaut 
60 sic les. Les S ep tan te  o n t la  v arian te  su ivan te  : « Que 
c in q  sic les so ien t c in q  e t d ix sic les d ix , » c’est-à-d ire  
pesez ju s te , e t ils a jo u ten t : « que  50 sic les so ien t u n e  
m ine . » La m in e , d ’ap rès  ce ca lcu l, ne  v au d ra it que 
50 sicles. Au tem ps des ro is , il y avait u n  a u tre  poids 
appelé  le poids royal, I I  Reg. (Sam .), x iv ,26 , litté ra le m e n t 
« les p ie rre s  d u  ro i », Sept, crîxXoç (3a<mtx<5ç ; V ulgate, 
po n d u s p u b lic u m ,  m ais on  ne  voit pas q u ’il  a it se rv i à 
p ese r  l ’a rg en t. Les p rê tre s  devaien t ex ercer u n  con trô le  
s u r  le poids des m o n n aies . I l est aussi qu estio n  d ’un  
sc ribe  royal, sû fé r  h a m -m é le k ,  S ep tan te  : ypagiAarn); 
to 'j (faatXéw;, q u i assiste  le délégué du g ra n d -p rê tre  
dans la levée des tro n cs  du T em ple. IV (II) R eg., x u , 9- 
12; I I  P a r . ,  xx iv , 8 . Ce perso n n ag e  devait jo u e r  u n  rô le  
sem blab le  à celu i q u e  jo u e n t les sc rib es  égyptiens 
iigu rés s u r  les m o n u m en ts q u i re p ré se n te n t des p e 
sées de m on n a ie  ou à ce lu i don t il est p a rlé  s u r  le poids 
d ’Abydos en  fo rm e de lio n , su r  la base d u q u e l on  lit 
l ’in sc rip tio n  a ram éen n e  su ivan te  ; « C ontrô lé p a r  devan t 
les co n serva teu rs de l ’a rg en t. » De V ogüé, R evu e  archéo l-, 
1862, t. i, p. 30; C orpus in sc r ip t, s e m it ic .,  p a rs  II», t. i, 
1889, p. 101. Les H ébreux  se se rv a ien t d u  systèm e ch a l
déo-babylonien , ca r san s cela  le com m erce  le u r  eû t été 
im possib le  avec les p eu p les q u i les en v iro n n a ie n t e t qui 
tous s’en  se rv a ien t eux -m êm es.

II. La m o n n a ie  f r a p p é e .  — I. s o n  i n v e n t i o n .  — La 
difficulté q u i n a is sa it de l ’obligation  de p e se r  à chaque 
fois l’o r, l ’a rg e n t ou le cu iv re  q u i se rv a ien t aux 
éch an g es d o n n a  l’idée de m a rq u e r  su r  les lingo ts u n  
signe q u i en  fixera it la va leu r. Ce signe ne  pouvait ê tre  
accepté en g aran tie  q u ’à la cond ition  q u ’il y fût placé 
p a r  le  sou v e ra in  ou l ’É ta t. La m o n n aie  fu t donc frappée 
p a r  les ro is  e t les c ités . A risto te , P o litiq u e ,  I, i i i ,  14, 
édit. D idot, t. i, p. 190. Gygès, ro i de Lydie, est l ’au
te u r  de cette  in v en tio n . H érodote, i, 94; G. R adet, L a  
L y d ie  a u  te m p s  des M erm a d es , in - 8°, P a r is , 1892, 
p. 158-169; E. B abelon, L es o r ig in es  d e  la m o n n a ie ,  
p. 215-232. Mais Gygès ne  fit q u ’e s ta m p ille r  des lingots. 
C résus fit de la  véritab le  m o n n a ie  e t frappa le fam eux 
sta tè re  d ’o r q u i avait le  po ids du  sic le  baby lon ien  d ’or 
el d ’u n  sta tè re  d ’a rg en t co rre sp o n d an t au  sic le  d ’argen t. 
B. H ead, H ist. N u m o r u m ,  in -8», O xford, 1887, p. 546. Da
r iu s , fils d ’H ystaspe, fu t le p re m ie r  q u i frappa des m o n 
naies p erses . E. B abelon, C ata logue des m o n n a ie s  de  to 
B ib lio th èq u e  n a tio n a le . L e s  P erse  s A c h é m é n id e s ,  in - t» ,  
P a ris , 1893, p. n . Le sta tè re  d ’o r  p o rta it dans le langage 
co u ran t le nom  de d a r iq u e , la B ible les désigne en 
h é b re u  sous ce lu i de à d a rk e m ô n , d a rk e m ô n ,  q u e  les 
Sep tan te  tra d u ise n t p a r  vopctcrpLoc ypûuiov, p.vâ, e t la 
Vulgate p a r  so lidus  ou d ra c h m a .  V oir D a r i q u e ,  t .  ii>
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col. 1204. I l est q uestion  de ce tte  m o n n a ie  dan s IE s d .,  
VIII> 27; II  E sd ., v u , 70-71. Le d a r iq u e  e t la m o n n a ie  
de poids u n  p eu  su p é r ie u r , le  sic le  d ’a rg e n t, c ir c u 
lè ren t dan s la P a le s tin e .

II. MONNAIES A Y A N T  COURS E N  JUDÉE SOUS LA DOMINA
TION g r e c q u e .  — Q uand  A lexandre s’em p ara  de la  P a 
lestine, il y trouva en  c ircu la tio n  la m o n n a ie  de Tyr, 
de S idon, de Gaza, é tab lie  d ’ap rès  le systèm e p h én ic ien  
(fig. 315). Le sic le  ou sta tè re  q u i en  é ta it l ’u n ité  pesa it en-

315. — D ouble sicle  de S idon. — N av ire  su rm on té  de ses  m â ts  
e t en tou ré  d’u n  g ren e tis . — ft;. L e  ro i de P e rs e  d an s  u n  cha r 
avec son  cocher, à  gauche.

' i r o n  14 g ram m es. Le ro i de M acédoine essaya d ’y in 
tro d u ire  le systèm e m o n é ta ire  a ttiq u e , m ais ses su c
cesseurs y re n o n c è re n t. Les P to lém ées ré ta b lire n t le 
systèm e p h én ic ien  (fig. 316). H ead, H islo r . N u m ., p. 711;

316. _  T é trad rac h m e  d ’o r de P to lém ée . — T ê te  d e  P to lém ée I"  
d iadém ée , a d ro i te ;  g ren e tis . — lÿ. üTOAEM AIOr BAEIAEQE, M. 
Aigle s u r  la  foudre.

H ultsch, M étro log ie , 2e éd it., p . 646; R. S. Poole, B r it ish  
M u séu m , C a ta logue o f  g r . co ins, T he P to le m ie s , in -8°, 
L ondres, 1883, p . x x m -x x iv . T yr, q u i é ta it passée sous 
la d om ination  des P to lém ées, frappa des m onnaies p o r
tan t au d ro it l ’H ercu le  sy rien  (fig. 317). S idon, P to lé -

!"'■ T é trad rach m e d 'o r de T y r. — T è te  d e  l’H ercu le  sy rien  
lau ré , à  dro ite . — li . A igle à  gauche s u r  u n  gouvernail, p o rta n t 
une  palm e s u r  l’épau le  gauche. T r p o r  IEPAE KAI A nrA O T. 

an s  1® cham p, date  B e t u n e  m assu e .

htaïde, Gaza, Joppé fu re n t les m on n a ies royales où se 
fo u rn ire n t les Ju ifs. E. B abelon, C atal. des m o n n a ies  

e 1“  B ib lio th èq u e  n a tio n a le , L es rois de S y r ie ,  
P - c l i v - c x c i v ,  48-52, 218-220, 228-247, 290-294. Josèphe, 

n t. j u d ., XII, iv, 1, in d iq u e  le total du  tr ib u t  payé p a r  
nias II à P to lém ée III É vergète , il se m o n ta it à v ingt 

® nts d ’a rg en t, so it 120 000 d rach m es. D ans le systèm e 
P o lém aique l’o r  valait 12  fois 1/2 l’a rg e n t;  8 d rachm es 

° r  éq u ivala ien t à u n e  m in e  ou à 100 d rach m es d ’a r -  
H ulstch , M étro log ie , 2e é d it., p. 646. La d rach m e

d’o r valait donc en v iro n  1125 francs, III  M ach., i, 4 ;  
la d rach m e d ’a rg en t va la it env iron  0190, le ta len t 
5 450 fran cs, so it 109000 fran c s p o u r v in g t ta len ts. 
I II  M ach., i i i ,  28. Le rev en u  to tal des p ossessions asia
tiques des P to lém ées m o n ta it à 8 000 ta len ts , so it à 43 m il
lio n s 800 000 francs. Josèphe, A n t .  ju d . ,  X II, iv, 4. Le sicle 
p to lém aïque é tan t équ iv a len t au  s ta tè re  ou  d id rach m e, 
te rm e  p a r  lequel les G recs d és ig n è ren t le té trad rac h m e  
lo rsq u e  le d id rach m e  n e  fut p lu s  en  usage, on  com 
p ren d  pourq u o i les S ep tan te  tra d u is ire n t  d an s le P e n 
ta teuque le m ot sic le  p a r  d id rach m e  a lo rs  q u e  té tra 
d rach m e se ra it p lu s exact. (Ce d e rn ie r  te rm e ne  se 
trouve que dan s Job , x l i i ,  U ) . De m êm e le m ot béqa* 
est tra d u it p a r  opayu./. G en., xxiv , 22; Exod., x x x v m , 
26; S ep t., xxxiv, 2. L orsque la P a le s tin e  d ev in t p rov ince  
de la Syrie  e n ’ 198 avan t J.-C ., les S éleucides, à côté 
des m onnaies d u  systèm e a ttiq u e , a d o p tè re n t b ien tô t 
celles du  systèm e p h én ic ien  qu i fu re n t frappées à An
tioche, à S idon , à T yr, à P to lém aïde , à A scalon, e t d an s  
d ’a u tre s  cités. Cf. F . B abelon , Les ro is de  S y r ie ,  
p. C l x x x i i i ;  P . G ard n er, B r i t i s h  M u sé u m , C a ta lo g u e  
o f  greelc co ins, T he S e le u c u l K in g s  o f  S y r ia ,  in -8°,

318. — D em i-chalque d’A ntiochus S idètes. — F le u r  de  lo tus s u r  s a  
tige. G ren e tis . — ii). BAEIAEQE ANTIOXOl' ErEPrETOr. A ncre.

L on d res , 1878; B. H ead, I l is to r ia  n u n io r .,  p. 637. A n- 
liochus I II  lit rem ise  aux Ju ifs  d ’une  p a rtie  des im pôts 
e t donna 20000 d rach m es p o u r  le serv ice du  T em ple , 
Josèphe, A n t.  ju d .,  X II, m , 3. Sous A ntiochus IV É pi
p h an e , Jason , p o u r  o b te n ir  le souv e ra in  sacerdoce de  
ce p rin ce , lu i offrit 440 ta len ts  d ’a rg en t e t lu i en  p ro m it 
150 a u tre s  s ’il ob ten a it la p e rm iss io n  d ’é ta b lir  u n  gym 
nase et u n e  éphéb ie e t d ’in sc rire  les h a b ita n ts  de J é ru 
sa lem  p arm i les c itoyens d ’A ntioche. Cette som m e ne  
fu tpayée  que  tro is  ans ap rès. II  M ach., iv, 8-9,24. L ’en 
voyé de Ja son , M énélas, su re n c h é rit  e t o b tin t le sou 
vera in  sacerdoce p o u r  300 ta le n ts  d ’a rg e n t de p lu s . 
D’a u tre s  som m es son t m en tio n n ées en  ta len ts  d 'a rg e n t, 
I M ach., x i, 28; x m , 16, 19; xv, 31, 35; II M ach., v m ,

319. — M onnaie d ’A ntiochus G ryphus. — T ète  d iadém ée d’Antio
ch u s  G ryphus à  d ro ite . G renetis . — i i;. BAEIAEI2E ANTIOXOr 
E n iO A N O rs . R ose  avec  d eux  bou tons  s u r  sa  tige.

10, 11; en  ta len ts  d ’o r  et d ’a rg e n t, II  M ach., m , 11; en 
d rach m es d ’a rg en t. II M a ch .,iv , 19. D ans ce passage, la 
V ulgate m et des d id rach m es. Jud as M achabée lo rsq u ’il 
d em an d a  au  T em ple u n  sacrifice ex p ia to ire  p o u r  les 
m o rts , envoya u n e  som m e en  d rach m es d ’a rg en t. 
II  M ach., x n , 43. Sous A ntiochus V II S idétes, des dem i- 
clia lques fu ren t frappées à Jé ru sa lem . E lles p o r te n t au  
d ro it u n e  fleur de lo tus et au revers le no m  d ’A ntiochus. 
E lles so n t datées des an n ées 181-182 de l ’è re  des S éleu
cides, 131-132 av. J.-C . E. B abelon , L es ro is de S y r ie ,  
p. c x l i i i ,  p. 151, n . 1166-1167, p l. x x i i ,  n. 1 (fig. 318). 
A ntiochus V III G ryphus frappa égalem en t à Jé ru sa lem  
des m on n aies de bronze à la fleu r de lo tus. Le C abinet 
des m édailles possède u n e  pièce de deux  lep tes de cette  
frappe . E. B abelon, L e s  ro is de  S y r ie ,  p. c x l i i i ,  188, 
n» 1448, pl. xxv, fig. 15 (fig. 319).

I i i .  LA MONNAIE FRAPPÉE DES MACHABÉES.  — Le d ro it
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de frap p e r m o n n a ie  fu t to u jo u rs  con sid éré  com m e u n  
d ro it rég a lien . Les ro is  de S y rie  a u to r isè re n t cep en d an t 
ce rta in e s  villes, auxq u e lles  ils  concéda ien t en  m êm e 
tem p s le t i t re  de villes lib re s, à frap p e r d e  la m onnaie .
E. B abelon, C ata logue des m o n n a ie s  de  la  B ib lio th è q u e  
n a tio n a le , Les ro is de  S y r ie ,  in-4», P a r is , 1890, p. cx i. 
En 143-142 av. J.-C ., A ntiochus V II S idetes accorda  ce 
d ro it  à S im on  M achabée. « Je  te  p e rm ets , d it- i l , de 
frap p e r de la  m o n n a ie  à to n  coin , d an s to n  pays. » En 
m êm e tem p s il p ro c lam ait Jé ru sa lem  v ille l ib re  et sa
crée . 1 M ach., xv, 6-7. Les an c ien s n u m ism a tes  d e 
p u is  E ckhel ju s q u ’à M adden o n t a ttr ib u é  à S im on Ma
chab ée  u n  ce rta in  n o m b re  de m on n a ies d ’a rg en t e t de 
b ronze  q u i fu re n t trouvées su r to u t dan s deux cachettes 
à  Jé ru sa lem  et à Jé ric h o , T h . R e inach , L es m o n n a ie s  
ju iv e s ,  in-16, P a r is , 1888, p . 20, 45-49, su iv i en  cela p a r  
d ’au tres, n o tam m en t p a r  E. Babelon, L es rois de S y r ie ,  
p. c x l i v ,  o n t com battu  ce tte  o p in io n  e t  o n t rep o rté  ces 
m o n n a ies à l’époque de la  p re m iè re  révo lte  ju iv e  con tre  
les R om ains, c’e s t-à -d ire  au  tem ps de V espasien . L eu r 
p rin c ip a l a rg u m e n t é ta it la p ré sen c e  de m o n n aies d ’a r 
g en t. Le m onnayage de l ’a rg e n t, d isa ie n t- ils , é ta it ré 
se rvé  aux ro is  de S y rie  ; ceux -c i n ’o n t ja m a is  accordé 
au x  cités lib re s  que  le d ro it de fra p p e r  des m on n aies 
de  b ronze. Cela e s t v ra i p o u r  les villes q u i c o n tin u a ien t 
à fa ire  p a rtie  du  royaum e de Syrie , m ais au cu n  texte 
ne  p rouve q u ’il ne  pouvait en  ê tre  a u tre m e n t des É tats 
in d ép en d an ts . Dans la trad u c tio n  ang la ise  de son liv re  
q u i a p o u r  t i t re  The Jew ish  Coins, in-16, L on d res , 1903, 
p. 9-15, M. T h . R e inach  est com plètem en t rev en u  s u r  sa 
p re m iè re  op in ion  e t a ttr ib u e , com m e M adden et ses 
p réd écesseu rs , les m on n a ies do n t il s ’ag it à S im on . Il 
d o n n e  p o u r  ra iso n s , le  poids des sic les, q u i e s t de 
14 g ram m es, c’e s t-à -d ire  q u i o n t le poids ty rie n  en 
usage au  tem p s des M achabées e t qu i ne  l ’é ta it p lu s au  
tem p s de V espasien  ; le ca rac tè re  des in sc rip tio n s  qu i 
so n t en  le ttre s  d ites sam arita in es  ou p h én ic ien n es ; en 
fin le fait q u ’on a trouvé des m on n aies de c in q  années 
e t que la révo lte  du  tem p s de V espasien  n ’a d u ré  que 
q u a tre  ans. Il se ra it du  reste  ex trao rd in a ire  que  S im on 
n ’eû t pas u sé  du d ro it  de m onnayage et, si ces m o n 
na ies ne  so n t pas de lu i, on  n ’en possède aucune. Ces 
m onnaies p o r te n t au d ro it u n e  coupe avec l ’in sc rip tio n  
h éb ra ïq u e  en  carac tè res d its sam arita in s  : « S icle ou 
dem i-sicle  d ’Israë l, » au  revers u n  lys à tro is  fleurs avec 
l ’in sc rip tio n  : « Jé ru sa lem  la S ain te . » A u-dessus de  la 
coupe au  d ro it  est m arq u ée  l ’an n ée  p a r  u n  s, in itia le  
du  m otàew af, an née , e t le chiffre à p a r t ir  de Tan 143-142, 
è re  de la lib e rté . L’in sc rip tio n  : « Jé ru sa le m  la Sain te  » 
(fig. 320-321), rap p e lle  celle de Tyr, Tûpou îspâç. On

320. — Sicle de en  M achabée. — b m u n  S p ir  (en  ca ra c tè res  
phéniciens) ; a sicle  d 'Isra ë l. » Coupe su rm o n tée  de M g r e n e t is .  
— tï. nvnp  a> bsm >  ;« Jé ru sa lem  la  sa in te  ; » lys fleu ri ; g ren e tis .

possède des sic les des an n ées 1 à 5  e t des dem i-sicles 
des q u a tre  p rem iè res  an n ées . Il existe des m onnaies de 
b ronze  ab so lu m en t sem blab les aux m onnaies d ’a rg en t. 
M adden, p. 65-71. — Le p re m ie r  p r in c e  asm onéen  don t 
le  nom  figure su r  les m on n a ies e s t Je an  H yrcan  Ier 
(135-106 avant J.-C .). On n e  possède de lu i, com m e de 
ses successeu rs du  reste , q u e  des p ièces de b ronze. 
Celles q u ’on con sid ère  com m e les p lu s an c ien n es  p o r 
te n t  au  d ro it l ’in sc rip tio n  « Je an  le  g ra n d -p rê tre  et ia 
co m m unau té  des Ju ifs  », et au -dessus la le ttre  A. M ad

den , p. 76, y voit l ’in itia le  d ’A lexandre I I  Z e b in a ,ro id e  
Syrie  e t su z era in  de la Ju d ée . Ce p e u t ê tre  au ssi le

321. — D em i-sicle de  S im on M achabée. — bpv tn  'a n  ; « dem i- 
s icle. » —- R e v e rs  sem b lab le  à  ce lu i de la  fig. 320.

ch iffre  1, date de l ’an n ée . Le sen s d u  m ot héb ér  est 
t rè s  con troversé . C e rta in s n u m ism a tis te s  lu i d o n n en t 
le sens de Yepovoàa, conseil des an c ien s . M adden, p . 77. 
D’a u tre s  au  c o n tra ire , e t c’e s t le p lu s  v ra isem blab le , t r a 
d u ise n t ce m ot p a r  : com m u n au té . Ce se ra it  a lo rs  l ’é q u i
v alen t du  g rec  xotvév ou 7 to ),l™ p .a . Cf. II  M ach., x i i ,  7; 
C orpus in sc r. græ c., t. n i ,  n . 5361; E . N estle , dan s la 
Z e its c h r if t  f ü r  d ie  A lt te s ta m . W isse n sc lia ft, 1895, 
p. 288-290. V oir J e a n  H y r c a n ,  t. m , fig. 211, col. 1155. 
Les m on n aies su ivan tes p o r te n t au  d ro it la m êm e in s 
c rip tio n  sans la  le ttre  A. M adden, p. 78-79. E nfin  d ’a u tre s  
d o n n en t à  Je an  le ti t re  de B o ’s hébér, p r in c e  de la 
co m m u n au té , ce q u i équ ivau t au  g rec  e0vâp-/-qç. M adden, 
p. 80 (fig. 322). V oir E t h n a r q u e ,  t. i i ,  col. 2033. Le type du

322. — M onnaie de J e a n  H y rcan . — venh 'n z n  p D irn
□ >[Tl]rPn « Jeh o k an an  le  g ran d -p rê tre , chef d e  la  com m u
n au té  des  Ju ifs , » d an s  u n e  couronne de la u r ie r  ou d ’o liv ier. 
— ii). D eux co rnes  d ’abondance  et u n e  tê te  d e  pavo t.

revers, les deux co rnes d ’abondance , figure d ’abo rd  su r  
les m onnaies des ro is d ’Égypte, en  p a r tic u lie r  s u r  celles 
d ’A rsinoé, fem m e de P to lém ée P h ilad e lp h e , e l le s  ro is  de 
Syrie  l ’ad o p tè ren t, p ro b ab lem en t à  l ’occasion  d ’u n  m a
riag e  avec u n e  p rin cesse  égyp tienne. Je a n  H yrcan  l ’em 
p ru n ta  à A lexandre II  Zebina. M ionnet, t. v, p. 83, 
n . 730-731 ; E. R abelon, L es ro is  de  S y r ie ,  p . cx v m , c l i i .  
— Le su c cesseu r de Je an  H yrcan , A ristobu le  (105-104), 
frappa des m on n aies du  m êm e type que  les p récéd en tes 
seu l le nom  ch ange. S u r  ces m o n n a ies il p re n d  le  nom  
ju i f  de Ju d as. M adden, p . 82. V oir M a c h a b é e s ,  fig. 457, 
col. 483. — Les m on n aies d ’A lexandre Ja n n ée  (104-78) 
son t trè s  n o m b reu ses . E lles peu v en t se ra n g e r  sous 
q u a tre  types :

1° Les m on n aies à la fleu r. Ces m onnaies p o r te n t au  
d ro it u n e  fleu r e n tro u v e r te  (fig. 323) ou u n e  palm e avec

323. — M onnaie d ’A lex an d re  J a n n é e . — q 'r a n  )n2>. « Jo n a th a n  
le  ro i. » F le u r  épanou ie . — îï . b a e i a e q e  AAEEANAPOr. A ncre  
à  deux  tra v e rse s  en to u rée  d ’un  cerc le.

l ’in sc rip tio n  h é b ra ïq u e  : « Jo n a th an  le ro i, » en to u rée  
d ’u n  g ren e tis , au  rev e rs  l ’in sc rip tio n  g recque : B A S I-  
A E Q S  A A E S A N A P O Y  avec u n e  an c re  d o n t la  p a r 
tie su p é rie u re  a deux  trav erses . L ’in sc rip tio n  g recque 
m an q u e  s u r  le revers de ce lles q u i o n t au  d ro it u n e  
palm e (fig. 324). La frappe de ces m o n n a ies fu t p ro b a 
b lem en t u n e  des causes d u  conflit ,avec les p h a r is ie n s .
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V oir Machabées, t. ix , col. 484. La fleur d u  d ro it r e s 
sem ble à celle du  rev ers  de q u e lq u es p e tits  bronzes

324. — A u tre  m onna ie  d’A lexandre  Jan n ée . 
a Jon a th an , le  ro i;  » palm e. — i:;. C orne d ’a b o n d a n ce ; g ren e lis .

<!’A ntiochus V III É p ip h an e  su rn o m m é G ryphus. Babe- 
I°n, L es ro is de  S y r ie ,  p. 188, n . 1448.

2° Le second g roupe est ce lu i des m onnaies au  type  sa
cerdotal, s u r  lesquelles A lexandre a a jou té  au  d ro it la

325. — A u tre  m onna ie  d ’A lexand re  .Tannée. — 1 ” ;  1112»
T tv ri m m .  « Jo n a th a n  le  g ra n d -p rê tre  e t la  com m unau té  des 
Juifs. » C ouronne de la u r ie r . — ü). D eux cornes d ’abondance.

Mention de son ti tre  royal [B A 2 IA E [Q 2 ] ou de son nom  
§ree [A jA E S A . M adden, p . 86-87. Voir M a c h a b é e s ,  
*• iv, col. 485, fig. 159.

3° Le tro is ièm e type po rte  s im p lem en n t l ’in sc rip tio n  
sacerdotale au  d ro it : « Jo n a th an  le g ran d  p rê tre  e t la 
com m unauté des Ju ifs . » M adden, p. 88 (fig. 325). S u r

326. — A u tre  m onna ie  d ’A lex an d re  J a n n é e . — M êm e inscrip tion  
avec la  v a ria n te  j— d . M êm e re v e rs  avec  g renetis .

quelques-unes le m ot Jo n a th a n  est é c r it Y eh o n a fa n . 
Madden, p. 88 (fig. 326). Ces m on n aies d a ten t de la r é 
concilia tion  d ’A lexandre avec les p h a ris ien s .

4° Le qua trièm e type p résen te  au  d ro it les m ots h éb reux  
(( Jon a th an  le ro i » do n t les le ttre s  so n t p lacées dans les 
espaces in te rm é d ia ire s  des rayons d ’u n e  éto ile  à h u it  
branches, au  rev ers  se trouve l ’in sc rip tio n  B A S IA E Q 2  
V A E E A N A P O Y au to u r d ’u n e a n c re  e te n to u ré e  d ’u n g re -  
Jtetis. M adden, p. 90. Ce type date de la fin d u  règ n e  et 
fut con tinué  p a r  A lexandra (fig. 327). V oir M a c h a b é e s ,

327- — M onnaie d ’A lexand ra . — BASIAIESHE AAE3AN[ûPA£] ; 
an c re  ; g ren e tis . — lî). É to ile  à  h u it b ran ch e s .

Iv> fig. 160, col. 485. M adden, p. 91-92. On a ttr ib u e  
' ‘ Jean  ily rc an  II u n e  m onnaie  du m êm e type, à cause 
Ses le ttre s [B JA SIA E Q S q u i se tro u v en t au  d ro it, m ais 

a ttribu tion  est fo rt dou teuse . C’est p e u t-ê tre  u n e  m on- 
aI® 3 ’A ristobule I er. M adden, p. 92-93.
B au tres  m on n a ies re p ro d u ite s  p a r  M adden, p. 96-99, 

e Peuvent ê tre  c lassées avec ce rtitu d e . E lles a p p a rtie n -  
ent p rob ab lem en t à la p ério d e  q u i s’est écoulée en tre  
exand re  Jan n ée  et A ntigone (78-40). Les m on n aies d ’An- 

u ’One, fils d ’A ristobu le i l  (40-37), son t trè s  nom b reu ses . 
s n ?s types porte  au d ro it u n e  fieur de la tige de laquelle  

a d ro ite  u n  b ourgeon  e t à gauche u n e  feu ille , au  re- 
nraS ? n e ,Palm e au  m ilieu  de la légende : « M a tta lia h  le 
s an d -p rê tre  e t la com m u n au té  des Ju ifs. » M adden,

p. 100, n . 1. Celte m onnaie  est ab so lu m en t id en tiq u e , sau f 
le nom , à celle q u i e s t a ttrib u é e  à Je an  H yrcan  II  e t don t 
no u s avons p a rlé  p lu s hau t. D’a u tre s  m onnaies avec des 
types d ivers p o r te n t au  d ro it les m ots B A S IA E Ü S  A N T I- 
rO N O Y  et au  revers la légende h éb ra ïq u e  : « M altalhias 
le g ra n d -p rê tre  et la co m m u n au té  des Ju ifs. » Q uelques-

328. — M onnaie d ’A ntigone. — [BABIAJEÏ2E A N T irjO N O ï-]. A u 
to u r , u n e  couronne. — B). n» "D n b u  ;n z  rv n n D . « M atha th ia 
le  g ra n d -p rê tre  e t la  com m unau té d es  Ju ifs . » D eux co rnes  
d ’abondance e n tre  le s  deux  fïïlï. a A n 1. »

un es p o rten t les dates des années 1 et 2. M adden, p. 100- 
102 (fig. 328-329). On a ttr ib u e  aussi à A ntigone des m on-

329. — A u tre  m onna ie  d’A ntigone. — [BAEIAJEQE ANTII’ONOr 
au to u r d ’u n e  couronne. — K1. M êm e légende au to u r de  deux 
co rnes d ’abondance.

naies p o rtan t au d ro it d ivers types don t le  sens est très  
d iscu té , les u n s y vo ien t la tab le des pains de p roposition , 
d ’a u tre s  q u a tre  a rb re s  p lan tés  p a ra llè le m e n t; au  revers, 
le c h an d e lie r  à sep t b ran ch es . M adden, p. 102 (fig. 330). 

A la dynastie  asm onéenne succéda celle des p rin ces

330. — M onnaie a ttr ib u é e  à  A ntigone. — A rb re s  en  ligne ; g renetis . 
— il,. C hande lie r à  sep t b ran ch e s .

idum éen s , H érode le G rand  et ses d escendan ts. — 1° Il 
se m b le ra it, d ’ap rès l ’im m ense  rich esse  d ’H érode IBr, 
q u ’il a it dû  frap p e r de n o m b reu ses m onnaies. Josèphe, 
A n t. ju d . ,  X V II, v m , 1, cf. Zonaras, v, 16, d it q u ’il 
la issa  à sa sœ u r Salom é c in q  cen t m ille  pièces d ’a r 
gen t frappé , àpyupsou èittarjp.ou, e l q u ’il d o nna à César 
dix m illio n s  d ’a rg e n t frappé e t à d ’a u tre s  c in q  m il
lio n s. Mais cet a rg e n t devait ê tre  en  m o n n a ie  ro m ain e , 
ca r la frappe de l ’o r  é ta it in te rd ite  d ’u n e  m an iè re  gé
n éra le  dan s les con trées soum ises à Borne, et ra re s

331. — M onnaie d ’H érode I " .  — BASIAEQE HPQAOr. C asque à  
ju g u la ire s ; d an s  le  cham p r .  TP. — H- B ouclier m acédon ien  
dan s  u n  d isque à  ra y o n s ; g ren e tis .

é ta ien t les v illes au to risées à la frappe de l ’a rg en t. Le
n o rm an t, L a  m o n n a ie  da n s l 'a n tiq u ité ,  t. I l ; M adden,
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p. 107. C’est ce q u i exp lique  p o u rq u o i les m onnaies 
d ’H érode Ier son t tou tes de b ronze. Ces m on n aies ne  p o r
te n t q u e  l ’in sc rip tio n  g recque B A S IA E Q E  H PQ A O Y  et 
des em b lèm es e m p ru n tés  aux  m onnaies g recques ou aux 
m on n aies a sm o n éen n es. V oir H é r o d e ,  t. l i t ,  fig. 1 3 3 ,  

col. 641. Le m onogram m e q u i figure a u p rès  d u  trép ied

a la fo rm e du c h rism e  m ais il ne  doit pas ê tre  con
fondu  avec lu i. De Sauley, N u m is m a tiq u e  des J u i fs ,  
p. 128, et M adden, p . 108, y vo ien t trè s  v ra isem b lab le 
m en t la m arq u e  de la v a leu r de la  pièce T P iâç  ou 
TPi-/aXxoç. D’au tres  m on n a ies p o rten t au d ro it le casque 
à ju g u la ire s  e t au  revers le b o u c lie r m acédonien  en to u ré  
d ’u n  d isque  à rayons (fig. 331), ou au  d ro it u n  caducée e t au 
revers u n e  g renade avec des feu illes (fig. 332), ou encore

332. — A u tre  m onna ie  d 'H é ro d e  I " .
M êm e in scrip tion . C aducée. — R. G renade.

au  d ro it u n  trép ied  su rm o n té  d ’offrandes (fig. 333). Les 
m onnaies au  type asm o n éen , c’est-à-d ire  à l ’an c re  e t à  la

333. — A u tre  m onna ie  d’H érode I " .  — T rép ied  en tre  deux 
pa lm es. — l’t;. BÀEIAEÜE IIPQA O r, couronne en to u ran t une  
so rte  d e  cro ix . G renetis .

double co rne  d ’abondance , so n t p lu s  petites (fig. 334). Une 
petite  m onnaie  d ’H érode po rte  au rev ers  u n  aigle debout

334. — A u tre  m onna ie  d 'H érode I er. M êm e inscrip tion . — A ncre à  
deux  tra v e rse s . G ren e tis . — Ii- D ouble co rne  d ’abondance. 
G renetis .

a d ro ite . M. de Sauley, N u m is m a tiq u e  des J u i fs ,  p. 131, 
y voit u n e  a llu sio n  à l ’aigle d ’o r  q u ’H érode avait fait p la -

335. — A u tre  m onna ie  d 'H é ro d e  I er. — B A E IA [E £ IE ], A. 
C orne d ’abondance . — R. A igle. G renetis .

cer au-dessus de la g ran d e  po rte  du  T em ple (fig. 335). P o u r 
tou tes les m onnaies d ’H érode, vo ir M adden, p. 107-114.

2° Les m onnaies d ’A rchélaus (4 avant J .-C .-6 ap rès 
J.-C .) so n t reconn a issab les au  t i tre  d ’e th n a rq u e  q u e  lu i 
do nna A uguste. Jo sèphe, A n t.  ju d . ,  X V II, n , 4 ;  B ell, 
j u d . ,  I I , vi, 3. V oir A r c h é l a u s ,  t. i, fig. 247, col. '924. 
Ces m onnaies p o r te n t au  d ro it une a n c re , u n e  p ro u e  de 
nav ire , u n e  double co rne  d ’abondance , u n e  g rap p e  de 
ra is in s  ; au  rev ers , u n  nav ire  à c in q  ram es, u n  casque à 
p an ach e  et à jugu la ire s , u n e  b ran ch e  d ’o liv ier ou de 
chêne (fig. 336-337). M adden, p . 115-118.

3 °  H érode A nlipas ( la v a n t  J .-C .- 4 0 ap rès J.-C .) p o rte  su r

ses m onnaies le ti tre  de té tra rq u e . Au d ro it e s t ju n e  
b ran ch e  de p a lm ie r  e t le nom  d ’H érode ; au revers, une

336. — M onnaie d’A rch é iaü s. — P ro u e  do  n a v ire  p o rta n t un  
tr id e n t. D ans le  cham p H . G ren e tis . — ï^. E0N[ A I’X I I Vj ,  en tou ré  
d’u n e  cou ronne de la u r ie r . G renetis .

co u ro n n e  en to u ran t tan tô t le nom  de T ibériade , voir H é
r o d e  3 A n t i p a s ,  t. m , fig. 135, col. 648, tan tô t le no m  de

337. — A u tre  m onna ie  d ’A rchéiaüs. — HPD. D ouble co rne  d 'abon 
dance p o rta n t une  ra n g ée  d a rb re s . — i;;. e ©NA(p x h e ] n . N a 
v ire  a rm é  de ram es.

C aiusC æ sar G erm an icus, c’est-à-d ire  de Caligula (fig. 338). 
Le p a lm ie r  est p ro b ab lem en t la C a n n a  c o m m u n is  qui

338. — M onnaie d ’H érode A n tipas. — H P I tA H E  T E T P A P X ItX . 
T alm e. — R. I ’A Iü  K A IE A P I P E P M A N [IK Q ]. — C ouronne de 
la u r ie r . L . M r. G renetis .

po u ssa it au p rès du  lac de G énésareth  ou de T ibériade . Jo 
sèphe, B e ll, ju d . ,  I II , x, 8 . Les m onnaies q u i p o rten t le 
nom  de T ibe rias so n t datées des a n n ées  33, 34 e t 37 du  
règne d ’A ntipas, c’est-à-d ire  de 29-30, 30-31 e t 33-34 ap rès 
J .-C . Celles q u i p o rten t le nom  de Caligula so n t datées 
des années 43 e t 44, 39-41 ap rès J.-C . M adden, p. 118-122.

4° Les m onnaies d ’H érode P h ilip p e  I I  (4 av. J .-C .-34 
ap . J.-C .) lu i d o n n en t le t i tre  de té tra rq u e . E lles p o rten t 
au d ro it la tè te  à d ro ite  d ’A uguste ou de T ibère  e t, au 
rev ers , u n  tem ple té trasty le  e n tre  les co lonnes d u q u e l 
est in sc rite  l ’an n ée  de la  frappe (fig. 339). L’effigie im pé-

3 3 9 . — M onnaie d ’H érode P h ilippe  II. — K A jlCAI’I [EEBjACTU- 
T ê te  d ’A u g u s te la u ré e , à  d ro ite . — d- <MA [ I I n o r  TET[PAPXOïJ* 
T em ple té tra s ty le . E n tre  le s  co lonnes L .I .B  an  12.

ria le  é ta it u n e  grave in frac tio n  à la loi de Moïse. Ces 
m on n aies so n t datées des a n n ées  12, 16, 19, 33 e t 37, 
q u i co rre sp o n d en t à 8 , ;11, 14, 28, 32 ap rès  J.-C . M adden, 
p. 125-126.

Les m onnaies d ’H érode A grippa Ier (37-44 ap rès J.-C.) 
so n t de deux types d ifféren ts. Les unes p o r te n t au  droit 
un  paraso l avec le nom  d ’A grippa e t au revers tro is  épis 
de b lé so r ta n t d ’une  tige. E lles so n t datées de l ’ann ée  o 
du  règ n e  d ’A grippa, c ’est-à-d ire  40-41 ap rès  J.-C . D’au tres 
on t été p u b liées avec les chiffres des années 7-9, mais-
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elles sont dou teuses. V oir H é r o d e  A g r ip p a .  Ier, t. 111, 
»■ 139, col. 651. D’au tres  m on n a ies p o rten t au d ro it la 

l^te d ’A grippa I«r et au  rev ers  le nom  de la  v ille de 
Lesarée ou au  d ro it la  tête de Caligula e t au revers 

quadrige , u n e  V ictoire, le nom  de Césarée e t celu i 
u Agrippa, Sous C laude, e lles p o rten t au  d ro it le nom  
“ Agrippa avec le ti tre  de 'M A 0K A 12  A P  e t, au  revers, 

eux m ains en tre lacées avec u n e  in sc rip tio n  d o n t la lec
ture a été trè s  d iscu tée, m ais q u i est u n e  a llu sio n  à l ’al- 
uance conclue avec les R om ains. On trouve enfin des 
m onnaies ayant au  d ro it la tête d ’A grippa Ier e t au revers

— M onnaie d ’A grippa  I " .  — BAEIAETE M ErAE A rP Itin A E  
^■AOKa t e a p . A grippa P r d iadém é à  dro ite . — ii;. KAIEAPIA H 

Oe  [EFBAÈTQ] AIMEM. F ig u re  de  fem m e à  gauche, ten an t 
de la m ain  d ro ite  u n  gouvernail e t  de la  m a in  gauche une 
corne d ’abondance.

le “ otn d ’A grippa II , avec la  date de l ’an  2 d ’A grippa I "1
t38 ap rès J .-C ’)", M adden, p. 133-139.

g r i p p a  II frappa égalem en t des m onnaies sans le 
t t ° m  d ’un em p ereu r, vo ir A g r i p p a  II, t .  i ,  fig. 4 9 ,  

287 ; m ais la p lu p a r t d ’e n tre  elles o n t au  d ro it le 
^Uste d ’un  César, N éron , V espasien , T itu s e t D om itien , 
î?  r evers figuren t la V icto ire écrivan t, p o rtan t une  corne 

abondance, u n e  co u ro n n e  ou des palm es, u n  p a lm ie r , 
cou ro n n e , deux co rnes d ’abondance , avec le nom  

Agrippa e t la rep ro d u c tio n  de jeu x  im p éria u x  (fig. 3i0-

34i  *
• A u tre  m onna ie d’A grippa  II. — NEPüN KAI[SAPJ. T ète 

“ o N é r o n  l a u r é  à  d r o i t e .  —  !?. E n i - B A S I A E [ ! 2 S ] - A r P i n n [ o r [ -  
l .P U -r t iE , C ouronne d’o liv ier.

Ces m onnaies son t parfo is datées, m ais on ne sa it 
s “xactem ent d ’ap rès  quelle  ère. M adden, p. 144-179. 

p I v - m o n n a i e s  d e s  p r o c u r a t e u r s  d e  j u d é e .  — Les 
du CUrateu rs  ro m ain s de Ju d é e  frap p è ren t, p o u r  l ’usage 

Pays, des m on n a ies de cu ivre, su r  lesquelles, p a r  res- 
•> po u r la loi m osa ïque , ils  s ’a b s tin re n t avec soin de 
“’e le buste  im p éria l. Les seu ls em b lèm es q u ’on y 

da°n Ve SOn  ̂ ^ es ®P*S’ ^es p a lm ie rs , des co rnes d ’abon- 
Un h - ' (̂ 6S c o u ro n n e s> “ es vases, des feu illes de v igne, 
tr.,,_ n augurai ou l i tu u s , des boucliers. Les p rocura- 

nom m és dans le N ouveau T estam en t do n t nousPo uuus lu iNuiivedu ie& idm em  uoiit nous
r“onn 6̂S m o n n a*es sor“  • 1° P o nce  P ila te , do n t les

aies p o rten t au  d ro it u n e  coupe à liba tion , s im -
°u  u n  litu u s , au rev e rs , tro is  co rn es d ’abon-

342. _  . .
«an i f  ,oo‘e de P n nce-P ila te . — TIBEPIOr KAIEAPOE L . IC 
Trois ap . J.-C). S i m p u lu m .  — il. IOTAIA KAIEAPOE.

rois «Pis liés ensem ble.

dance , . ,

datées )te s  entl'e elles ou u n e  co u ro n n e  (elles son t 
J.-C  ) / r  3 ®n n ces 16, 17 e l 18 de T ibère  (30-31 ap rès 

1 g ’ d(’2)i M adden, p. 182-183); 2» C laudius Félix
DICT- DE la b ib l e .

(fig. 343). M adden, p. 184-185. U ne de ces m onnaies 
p o rte  la date de l ’an 14 de C laude (54-55 ap rès J.-C .). 
U ne a u tre  po rte  le nom  de N éron , ü n  n ’a au cu n e  m o n 
naie  de F estu s . — P o u r  les m on n a ies des p ro c u ra te u rs , 
cf. M adden, p . 170-189.

V . L E S  M O N N A IE S  D E S D E U X  R É V O L T E S  J U IV E S .  — E n 
m ai 66 ap rès J.-C ., les Ju ifs  se rév o ltè ren t con tre  
R om e. La révo lte  se te rm in a  p a r  la p rise  de Jé ru sa lem  
et la d es tru c tio n  du  T em ple p a r  T itus en  70. U ne seconde 
fois, à la fin d u  règne de T ra jan , u n e  in su rre c tio n  éclata 
dans les co lonies ju iv es de M ésopotam ie, de Cypre,

343. — M onnaie de  C laudius F élix . — NEPU KAArfAIOE]. KA1EAP. 
A u  ce n tre  d eux  b o ucliers  et d eux  javelo ts  cro isés. — fi). P a l
m ie r  : au -dessus  BPIT[ANN]KOE], au -d esso u s  KAI[EAP], à  
d ro ite  e t  à  gauche  !.. IA  <c an  14 » (54-55 ap . J .-C .).

d ’Égypte et de C yrénaïque. — Les Ju ifs  de P a les tin e  se 
ré v o ltè re n t à  le u r  to u r  sous H ad rien , en  133. Il est dif
ficile de c lasse r ce rta in es  m o n n aies de cette période  e t 
de savoir si e lles a p p a r tie n n e n t à la p re m iè re  ou à la 
seconde révolte. On p e u t a t tr ib u e r  à la  p re m iè re  c e r 
ta in es m o n n aies de b ronze  q u i on t p o u r  type u n  vase à 
an se  avec ou sans couvercle , V êtrog  e t les deux lûbab, 
c’e s t-à -d ire  le céd ra t e t les ram eau x  que  les Ju ifs  p o r 
ta ien t dans la fête des tab e rn a c le s , ou enco re  u n  p a l
m ie r  e n tre  deux  co rb e illes  de f ru its  ou u n e  coupe. Ces 
m onnaies on t p o u r  légende un ifo rm e les m ots : « D éli-

344. — v " - ’  y  3  “IX r ; \ r .  // Q uatrièm e a n n é e ; u n  q u a rt . » D eux 
corbeilles rem p lie s  de b ran ch e s . — é;. n '7X jb . a L a  r é 
dem ption  de Sion. » É throg .

vrance de S ion, » e t la date en  tou tes le ttre s de l ’an  4 : ce 
se ra it a lo rs  ce lles du siège de Jé ru sa le m ; enfin  l ’ind ica
tion  de la valeur u n  l /2 s ic le  ou 1 /4 de sic le . Ces m onnaies 
p ara issen t, en  elfet, des m o n n a ie s  o bsid ionales, ayant 
u n e  v aleu r fiduciaire , c a r  ce ne  so n t pas des sic les, 
p u isq u e  le sic le  est u n e  p ièce  d ’a rg en t. Th. R e inach , 
L es m o n n a ies  ju iv e s ,  p. 49 (fig. 344). — D ans la  seconde 
in su rre c tio n , les chefs f i r e n t  B arcochébas, « le fils de 
l ’É to ile , » q u i se p ré ten d a it le M essie et p o rta it le nom  
de S im on  ou de S im éon , e t É léazar, d escen d an t d ’une 
fam ille  sacerdota le . Les m on n aies frappées p a r  ces deux

345. — 'ffflsn  n y b x .  « E léaza r le  p r ê t r e .  » V ase à  an se . D ans le  
cham p u n e  p alm e. — fij. TUt> n b x ib  n n x  r :  — « P rem iè re  
a n n é e  de la  rédem p tion  d ’Is ra ë l. » G rap p e  de ra is in .

chefs des in su rg és so n t de v a leu rs e t de types trè s  d ivers. 
O n p eu t les ra n g e r  d an s les catégories su iv an te s :

1° D en ie rs  ou d rach m es e t té trad rac h m e s de l ’ann ée  1 
de la dé liv rance  d ’Israë l : — a) D en iers ou d rach m es avec 
le nom  d ’É léazar le p rê tre  (fig. 345) ; — b) T é trad rach m es

IV. -  40
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avec la  légende « Jé ru sa lem  » a u to u r  de la  po rte  du 
T em ple  (fig. 346).

2° Les d e n ie rs  ou  d rach m es e t les té tra d ra c h m e s  de  la 
seconde an n ée  : — a) D eniers ou d rach m es avec le nom

46, — n b v ;n > . « Jé ru sa lem .»  T em ple té tra s ty le . A u m ilieu  signe 
conven tionnel de la  Belle P o r t e .— n burn ’ nbï/Àb r n x  r : c \  
« P re m iè re  an n ée  de la  rédem p tion  d’Is ra ë l. » É th rog  ; loulab.

de S im on ou S im éon , avec u n e  co u ro n n e  ou u n e  g rappe 
de ra is in s . Les types du  rev ers  p eu v en t ê tre  ran g és en 
q u a tre  g roupes : l ’a ig u iè re  su rm o n tée  d ’u n e  b ran ch e  
d ’o liv ier, la ly re  à tro is  cordes, deux  tro m p e ttes , une 
b ra n c h e  de p a lm ier. — b) T é trad rach m es avec la  légende 
au d ro it « Jé ru sa lem  ». — c) T é trad rach m es avec la lé 
gende « S im éon  ».

3° M onnaies non 
datées avec la  lé- 
gende«D éliv rancede 
Jé ru sa le m  ».— a) De
n ie rs  ou d rach m es 
de S im éon . — b) Té
tra d ra c h m e s de Si
m éon . P a rm i cette 
g ra n d e  varié té  de 
p iè c e s , q u e lq u es-  
u n es  so n t des m o n 
naies frappées à n o u 
veau où  l ’on voit 
en co re  la trace  du  
type p re m ie r. Telle 
e s t, p a r  exem ple , 
u n e  d rach m e du B ri
tish  M uséum . C’éta it 
o r ig in a ire m e n t une
m o n n aie  de Césarée de C appadoce. On y lit en co re  au re 
vers les le ttre s  A T T O K P . KAIC, et au  droit;[A II]M A PX . 
La pièce a été re to u rn é e . Cf. W ro th ’s, C ata logue o f  the  
G reek Coins o f  G a la tia , C appadoc ia , in-8°, L ondres, 1899, 
p . 54. M adden, p. 234-238 (fig. 347). Les m onnaies de bronze 
so n t égalem en t datées des deux années. Celles de la p re -

348. — 1M P[EPA T0B] T[ITCIS] CA ES[AR] V ESP[A SIA N U S] AVG[USTUS] P[ON- 
T IF E X ] M fAXIM US] TR[IB U N ITIA E] P[O TESTA TIS] P [A T E R  PA T R IA E ]
CO[N]S[UL] V III. T ê te  de T itu s  la u ré e  à  gauche. — lï). IVD[AEA] CA P[TA], 
P a lm ie r . A  gauche, u n e  J u iv e  ass ise  s u r  u n e  cu irasse  ; à  d ro ite  u n  J u if  debout, 
le s  m a in s  d e r r iè re  le  dos, to u rn a n t s a  tê te  à  g a u c h e ; d ev a n t lu i un  ca sq u e  e t 
u n  bouclier. D an s le  ch am p  S[EN ATUS] C[ONSULTO],

347. -  pV O T . «S im éon .»G rappe de ra is in . — h:. D W n i  r r n n b  
« L a  d éliv rance  de Jé ru sa le m . » L y re  à  tro is  co rdes.

m ière an n ée  p o rten t le nom  d ’É léazar ou de S im éon . Mad
den , p . 198-206, rap p o rte  à  to rt ces m on n a ies à u n  É léazar 
de la p re m iè re  révolte e t à un S im éon  de la m êm e époque. 
L es m o n n a ie s  de la seconde an n ée  p o r te n t le nom  de 
S im éon  ou d’Israë l au  d ro it, e t au  rev e rs  u n e  g rappe 
de ra is in s , u n e  feu ille  de v igne ou une  b ra n c h e  de  p a l
m ie r , enfin  u n  ce rta in  n o m b re  ne  p o r te n t pas de date . 
Ces p ièces so n t les p lu s  p e tites  des cha lc i et les p lu s 
g ran d es  des d ich a lc i, c’est-à-d ire  que la p re m iè re  valait 
1/48 de la d rach m e ou du  d e n ie r , e t la seconde 1/24. 
L. H am b u rg er, Die S ïlb e rm ü n zp rü g u n g e n  w à h re n d  
des le tz ten  A u fs ta n d e s  d e r  Is r a e li te n  geg en  R o m , dans 
la Z e its c h r if t  f u r  N u m is m a t ik ,  1892, p. 240-237; T h.

R einach , L es m o n n a ie s  ju iv e s ,  p . 54-67. La classification  
de M adden, p . 187-246, et souvent ses le c tu re s , doiven t 
ê tre  rectifiées d ’ap rès le  trav a il de H am b u rg er. Les m o n 
naies des in su rg és  fu re n t co n sidérées com m e sa n s  valeu r. 
Le T a lm u d  d it  q u ’elles ne  so n t pas acceptées p o u r  la  se
conde d im e. T h, R e inach , L e s  m o n n a ie s  ju iv e s , p . 66-67.

V I. M O N N A IE S  R O M A IN E S  F R A P P É E S  A  L ’O C C A S IO N  D E S  
g u e r r e s  e n t r e  l e s  j u i f s .  — La défaite des Ju ifs p a r  
V espasien  et T itu s fu t p o u r  ces e m p ereu rs  l ’occasion 
de fra p p e r  des m o n n aies com m ém oratives de le u r  
tr io m p h e . Il en  existe en  o r, en  a rg en t e t en  b ronze . 
E lles p o r te n t au  d ro it le bu ste  de l ’em p e re u r  e t au  r e 
vers deux  captifs, u n  J u if  e t u n e  Ju ive  à d ro ite  e t à 
gauche d ’u n  p a lm ier. La légende est tan tô t en  la tin  
IVDÆA CAPTA ou DEVICTA (fig. 348), tan tô t en  g rec 
IO fA A IA S  E A A Q K T IA S . Ces m on n aies on t p o u r  p ro to 
type celle que  frappa C. Sosius, ap rès  la défaite d u  d e rn ie r  
p rin ce  asm o n éen  A ntigone. Cohen, M onna ies consu
la ires, p. 203; M onna ies im p é r ia le s ,  2e éd it., t. i, p. 47; 
M adden, p. 99, n . 3. U ne des m onnaies de T itus po rte  
au revers IVDÆA NAYALIS, C ohen, M onna ies im p é 
ria les , 2° é d it., t. i, p. 365; M adden, p. 222, c’est une  
a llu sio n  aux  v ic to ires rem p o rtées p a r  les R om ains su r  
les p ira te s  ju ifs  de Joppé . E n tre le s  deux in su rre c tio n s  se

place le g ran d  bronze 
de N erva (96-98) do n t 
le  rev ers  p résen te  
l'im age d ’u n  p a lm ie r  
e t la légende F ISC I 
IVDAICICALVMNIA 
SVBLATA, su p p re s
sio n  des déla tions du  
fisc ju d a ïq u e , p a r  
l’abo lition  de l’im pôt 
du d id rach m e payé 
au trefo is au T em ple 
de Jé ru sa lem  et de
pu is  D om itien  à ce
lu i de Ju p ite r  C api- 
to lin . Voir C a p i t a 
t i o n ,  t. n , fig. 68, 
col. 215. U n bronze  
d ’IIad rien  fait a llu 
sion  à son  voy age en 

Ju d é e  qu i fu t l ’occasion de la seconde révo lte . Il est date 
de son tro is ièm e con su la t, 130 ap rès J.-C ., e t p ré sen te  au 
revers la figure de la Ju d é e  en to u rée  de ses en fan ls offrant 
u n  sacrifice à l ’em p ereu r, avec cette légende ADVENTVI 
AVG IVDÆÆ M adden, p. 231, n . 2 (fig. 349). A près la

349. -  H AD RIA NV S AVG[VSTVS] CO[N]S[VL] III.P A [T E R ] P l>" 
TR IA E]. B uste  d ’H ad rien  b a rb u , à  d ro ite , avec  le p a ludam en- 
tu m  e t la  c u ira s se . — fi). ADV EN TV I AVG[VSTIJ IVDAEA 
H ad rien  te n d a n t la  m a in  d ro ite  v e r s  la  J u d é e  qui t ie n t de 
m a in  d ro ite  u n e  p a tèn e  e t de la  gauche une  boite. D ev an t e 
u n  au te l avec  du  feu. D e ch a q u e  côté de la  Ju d é e , u n  enfa ^ 
tien t u n e  palm e. A u  b as  de l 'au te l u n  ta u reau . E n  exergu  
S[ENATUS] C[ONSULTO].

révo lte , H ad rien  fonda à Jé ru sa lem  la  colonie d ’Æ 
C apilo lina. O n possède tou te  u n e  sé rie  de m onnaies ^ 
bronze de cette colonie d epu is H ad rien  ju s q u ’à V alen 
(fig. 350). M adden, p. 249-275.



1253 M O N N A I E  — M O N T A G N E 1254

I H .  L a  m o n n a ie  d a n s  l e  N o u v e a u  T e s t a m e n t .  — 11 
est souvent qu estio n  de m o n n a ie  dans le N ouveau Testa
m ent. La m o n n aie  d ’o r  est désignée p a r  le  m ot ^ p u a ô ç ,  
aurun i, M atth ., x , 9 ; Jac ., v, 3; y^uo-tov , A ct., i i i ,  6 ; 
xx> 33; 1 P e t., i, 18; la m o n n a ie  d ’a rg e n t p a r  a p y u p o ç ,  

a>’g e n tu n i,  M atth., x, 9 ; Ja c ., v, 3 ;  ou à p y ô p i o v ,  Act., 
In > 6 ; xx, 33, I P e t., i, 18. Le m ot à p y ô p i o v  désigne 
kussi la m onnaie  en  g én é ra l, com m e en  fran ça is  Tar
dent. M atth., xxv, 18, 27; x x v i i i ,  12, 15; M arc., x iv , U  ; 
O ie., ix, 3 ; x ix , 15, 23; xx ii, 5 ; Act., v u , 16; v m , 20.

850- — IM P[ERÂTORI] CAES[ARI] TRAIANO HAD RIA NO . B uste 
d’H ad rien  la u ré , à  d ro ite , avec  le  p a lu d am en tu m . — il . COLfO- 
NIA] AEL[IA] K A PIT[O LIN A ]. E n  exe rgue , CONDfITA]. D eux 
bceufs a tte lés  à  d ro ite . P rè s  d’eux  u n  é ten d a rd  fiché en  te rre .

La Vulgate tra d u it ce m ot p a r  a rg e n tu m  ou p a r  p ecu -  
***“ • Le m ot -/_pïj[I.O., p r e t iu m ,  Act., iv, 37, est aussi tr a 
duit p a r  p e c u n ia ,  A ct., v m , 18, 20; xxiv , 26; il en  est 
ue m êm e du m ot fa.Xv.bc, q u i signifie exactem ent la 
m onnaie de b ronze  et que la V ulgate tra d u it  p a r  pecu -  
n >a. M atth., x, 9. Le m ot xspga, tes, e s t aussi em ployé 
Pour dés ig n er la m o n n a ie  en  généra l. Joa ., n , 15. V oir 
L h a n o e u r s  d e  m o n n a ie ,  t. il, col. 548. De m êm e le m ot 
v°iu<i'p.a, N u m is m a .  M atth ., x x i i ,  19.

Les te rm e s  g recs m o n éta ires em ployés dans le N ou
veau T estam ent son t : 1° le d id ra c h m e , doub le  d rach m e 
S u iv a ie n t à u n  dem i-sic le  e t se rv an t à payer l ’im pôt 
au Tem ple, M atth ., x v i i ,  24; vo ir D i d r a c h m e ,  t. i i ,  
c°l. 1428; C a p i t a t i o n ,  col. 217-219.
.2° La d ra c h m e , L uc ., xv, 8 , pièce valan t 1/4 de 

Slcle, V oir D r a c h m e ,  t. n ,  col. 1502.
3° Le s ta tère , aTccrrjp, ou té trad rac h m e . M atth., xvii, 26. 

mi effet, cette pièce re p ré se n te  l'im p ô t de la cap itation  
Pour deux p erso n n es , Jé su s  et P ie r re . V oir S t a t è r e .  11 
• avait en  c ircu la tio n  d an s la P a les tin e  des s ta tè res ou 
'. ad rachm es d’A thènes e t aussi d ’A ntioche. Ces d e r-  

n'ors é ta ien t à l ’effigie d ’A uguste. M adden, p. 295. 
l° Le lep ton, pe tite  pièce de cu ivre. V oir M in u tu m , 

°L 1108. Les te rm es ro m ain s son t : 1° le d e n ie r , 8r,vâ- 
P;Q'h clenarius, M atth., x v m , 28, xx, 2, 9,10,13; x x i i ,  19; 
I a rc-> vi,37; x n , 15; xiv , 5 ; L uc., vu , 41 ; x , 35 ; x x ,2 4 ; 
L°a ’ VI’ 7; XI1’ ^  > A poc.,vi,6. V oir D e n i e r ,  t. i i ,  col. 1380. 

e d en ier é ta it équ iv a len t à la d rach m e. On a souvent 
duit dans le langage c o u ra n t le m ot àpyvpia, a rg e n te i, 

utth., xxvï, 15 ; x x v i i ,  3,5, 6, 9; cf. Z acharie , x i, 12, 31, 
„ r den iers. Mais le texte ne  d it pas de que lle  pièce d ’ar- 

ut il s’agit. N ous ne  savons donc exactem en t de quel 
sj ,x a été payée la tra h iso n  de Ju d as, s ’il a reçu  des 

j.®s , des té trad rac h m e s, des d id rach m es ou des.den iers .
L a s  ou assa riu s , ana  iptov, M atth., x, 29. L’as é ta it 

», fonze e t valait au  tem ps de J.-C ., 6 à 7 cen tim es. 
V® f A s , t i ,  col. 1051.
as Le D ip o n d iu s , ào aâp ia  6éo, L uc ., x i i ,  6 , ou double 

7 o  t  r  L i p o n d i u s ,  t .  i i ,  c o l .  1 4 4 0 .
Le q u a d ra n s , y.oôpxvxr.ç, M arc., x ii, 42, q u a trièm e 

Pa« m  de l’as. V oir Q u I d r a n s .
lant a m onnaie de com pte e s t rep ré sen tée  p a r  le la- 
x, '" L t t l i . ,  xvm , 23-35; xxv, 14-30, et la m in e .  L uc., 

IV t * ’ V ° i r  M in e ’ T a l e n t .  
t emp'o v a l e u r  d e s  m o n n a ie s  c h e z  l e s  J u i f s  d a n s  l e s  
1 ; V0IS lN s d e  J.-C . — Josèphe, A n t.  ju d .,  XIV, v u ,  
’hai cIue la m in e  d ’o r  ju iv e  valait deux livrçg ro - 
La rn-'s /2- La livre  ro m a in e  de 12 onces pesait 327or45. 

ne d ’o r  h éb ra ïq u e  pesait donc 818.0r65 en v iro n . Le

m êm e h is to rien , A n t.  j u d . ,  I II , vm , 10, d o nne au  sicle 
d ’a rg e n t la v a leu r de 4 d rach m es a ttiq u es  ou 4 d en ie rs  
ro m ain s. La d rach m e a ttiq u e  pesait env iron  43r36 et 
valait en v iro n  0,95 cen tim es . Le sicle d ’a rg e n t é ta it donc 
u n  té trad rac h m e  p esan t en v iro n  17or40 e t va lan t à peu 
p rès 3*50. Les T alm uds d o n n en t toute  u n e  sé rie  de 
d iv isions de m onnaies en  usage chez les Ju ifs , m ais ce 
so n t p re sq u e  tou tes des m on n aies ro m ain es do n t les 
nom s son t trad u its . Cf. Talm ud . de  J é ru sa le m ,  tradu c tio n  
Schw ab, in -8», P a r is , 1877-1890, t. ix , p. 199-201. L’un ité  
m o néta ire  est le d in a r ,  c’e s t-à -d ire  le d en ie r . Le s’éla  
vaut 4 d in a rs , c’e s t l ’éq u ivalen t du sic le  ou té trad rac h m e . 
Le d in a r  vau t 60 m a 'a s ,  la m a 'a  vaut 32 p ro u ta s  et 
p lu s ta rd  24, le poids de la p ro u ta  é tan t augm en té . La 
m in e  es t équ ivalen te  à 100 zouz  de Tyr.

V. L a  m o n n a ie  d a n s  l e s  p a r a b o l e s ,  — N o tre - 
S e ig n eu r Jésu s-C h ris t s ’est se rv i p lu s ie u rs  fois dans les 
parabo les de  te rm e s e m p ru n té s  au  systèm e m onétaire . 
D ans la parabo le  du  se rv ite u r  san s p itié  p o u r  son  déb i
teu r, le se rv ite u r doit 100 ta len ts  à son  m a ître  q u i lu i 
rem e t sa de tte , e t il je tte  en  p riso n  sans p itié  u n  déb i
te u r  qu i lu i do it cent d en ie rs . Le m aître  ir r i té  châtie  ce 
c réan c ie r  im pitoyab le. A insi le  P è re  céleste tra ite ra  
ceux q u i ne  p ard o n n en t pas à le u r  frè re . M atth ., xv m , 
28-35. D ans la parabo le  des v ign ero n s, le d e n ie r  est le 
sa la ire  de la  jo u rn é e  de travail, im age de la  réco m p en se  
donnée  p a r  D ieu. M atth ., xx, 2. D ans la parabo le  des 
ta len ts e t dans celle des m in es, M atth ., xxv , 14-30; L uc., 
x ix , 11x27, ces som m es re p ré se n te n t les g râces e t les 
dons d ivers accordés p a r  D ieu e t q u ’on doit] fa ire  f ru c 
tifier com m e u n  capital. La fem m e q u i possède dix 
d rach m es, q u i ch e rch e  avec ta n t  de so in  celle q u ’elle a 
p e rd u e  et se ré jo u it avec ses vo isines lo rsq u ’elle l ’a r e 
trouvée , est l ’im age du  zèle avec lequel le S auveur cherche  
à ra m e n e r  à lu i le p é c h e u r  égaré, et de  la  jo ie  q u i est 
au  ciel q u an d  il se convertit. L uc., xv , 8-10.

B i b l i o g r a p h i e .  — C. G avedoni, N u m is m a tic a  B ib lica , 
in-8», M odène, 1850. — F . de Sauley, R echerches su r  
la n u m is m a tiq u e  ju d a ïq u e ,  in-4°, P a r is , 1854; N u m is 
m a tiq u e  de  la  T e rre -S a in te , in-4», P a r is , 1874. —
F. W . M adden, The C oins o f  the  Jew s, in-4», L ondres, 
1881. ■— T h. R e inaeh , L e s m o n n a ie s  ju iv e s ,  in-16, 
P a r is , 1888; The Jew ish  Coins, in-16, L ondres, 1903.
— G. C. W illiam so n , T h e  m o n e y  o f  the  -Bible, in-16, 
L ondres, 1894. — H. B œ ckh, M etro log ische U n tersu ch 
u n g e n  üb er G ew ich te , M ü n zfïtsse  u n d  M asse des A lte r -  
th u m s ,  in - 8°, B e rlin , 1838. — J. B ran d is , B a s  M ünz-  
M asse- u n d  G ew ich tw esen  im  V o rd era sién , in -8», B e r
lin , 1866. — F r. L en o rm an t, L a  m o n n a ie  d a n s  l’a n t i 
q u ité , in -8», P a r is , 1878. — F. H u ltsch , G riechische u n d  
R o m isc h e  M étro log ie , 2» éd it. in -8», B e rlin , 1882. —
B. H ead, H isto r ia  N u m o r u m ,  in -8°, O xford, 1887. —
E. B abelon, L es O rig ines de la  m o n n a ie  ,\n-i8, P a r is ,1897.

E . B e u r l i e r .
M O N S (NOUVEA U T E S T A M E N T  DE). V o ir  F r a n 

ç a i s e s  ( V e r s i o n s )  d e  l a  B i b l e ,  v i , 6», t .  i i i ,  c o l .  2367-2368.

M O N T A G N E  (h éb reu  : h a r , a ram éen  : tû r ,  D an ., il, 
35, 45; S ep tan te  e t N ouveau T estam en t : opoç).

I. N o m . — Ce nom  s ’ap p liq u e  dans la B ible : — 
1» A de g ran d es  m asses de  te r re  ou de ro ch es p lu s ou 
m oins isolées e t p lu s ou m oins élevées, à des m o n ts  dé 
tachés, com m e le S in a ï (h a r S in a i ;  x'o o p oç  xô S tv î) , 
Exod., x ix , 11 ; le G arizim  (har G e r iz îm ;  opoç TapiÇtv), 
D eu t., x i ,29 ; le N ébo (h a rN e b ô , opoç N a ô a ü ) ,  D e u t., x x x i i ,  
49; le T habor (h a r  T â b ô r;  opoç © a ê w p ) ,  Ju d ., iv , 6 , etc. ;
— 2° A des ‘ch a în es de  m o n ta g n e s ,  com m e le L iban (har  
h a l-L eb d n ô n , b Aiâavoç), Ju d ., i i i ,  3 ;  les m ontagnes de 
Basan (h a r JJdSàn; opoç mov), P s. l x v i i  (h éb reu , l x v i i i ) ,  
16, etc. ; — 3° A la p a r tie  m o n ta g n e u se  d ’un pays, -p opoivï) 
(sous-efitendu x»pa), G en., xiv, 10; L uc., i, 39; c ’est 
a in s i que Jo s ., x i, 16, « la m ontagne d ’Isra ë l » (h a r  
Iè rd ’ê l;  x b bpoi; T<jpa.f\\), in d iq u e  le h ig h la n d  de la P a -
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les tine  p a r  opposition  au  lo w la n d  ou « la p la in e  » (Sefê- 
lâ h ;  t a  Taixstva); Jo s ., xv, 48, p o u r  la  tr ib u  de Jud a , les 
villes de « la m ontagne » son t d istin g u ées de celles de 
« la p la in e  » (Sefë lâh ; f  heSi'vy]), f .  33; de m êm e a illeu rs  
il e s t q u estio n  de « la m ontagne d ’É p h ra ïm  » (h a r  
’É fr d îm  ; to bpoç xo ’Ecppatp.), Jo s ., x v i i ,  15; de « la 
m ontagne de N ep h th a li » (h a r N a f td l i ;  xô opoç xo 
NeçOkXI), Jo s ., xx , 7, e tc .;  — 4° Même à de  sim p les co l
lines, com m e « le m o n t S ion  » (h a r  Ç iy ô n ;  opoç Etwv), 
IV R eg., xix, 31; P s . ii, 6 ; « la m on tagne des O liviers » 
(h a r h a z - z ê t îm ;  xb opoç xoiv âXaubv). Zach., x iv , 4 ; 
M atth ., xxiv, 3. Les H ébreux  avaien t p o u r ta n t u n  nom  
spécial p o u r  d és ig n er « la colline »; c’est g ib 'â h ,  d ’une  
rac in e  in u sitée , m ais se ra p p ro c h a n t de m ots q u i s ig n i
fient « élevé en  fo rm e de bosse », e t ce m ot, en  g rec 
fiouvôç, es t le p lu s  o rd in a ire m e n t em ployé. E n  p lus 
d ’un  e n d ro it  g ib 'â h  es t n e tte m e n t d istin g u é  de h a r. Cf. 
P s. c x l v i i i ,  9 ; Is , n ,  14; n v ,  10. La co lline rep ré sen te  
gén é ra lem en t u n  m on ticu le  aux  co n to u rs  a rro n d is  et 
don t les p en tes se confondent d o u cem en t avec le sol 
e n v iro n n a n t;  détachée au  m ilieu  d ’u n e  p la ine  ou d ’un  
p la teau , elle s’appelle  « te r tre  » ou « bu tte  », te l  en 
h éb reu , te ll  en  arab e . Cf. Jo s ., x i, 13. G ib 'â h  es t p a r 
fois re n d u  dans les S ep tan te  p a r  6tç, ôivoç. D eut., x i i ,  
2; Jo b , xv, 7. D’a u tre  p a r t, le m ot collis, dans la V ul
gate, re n d  aussi : ga i, « m onceau , » IV R eg., x ix , 25; 
b â m d h , « h au t- lie u . » P s. l x x v i i  (h éb re u , l x x v i i i ) ,  58. 
L’h é b re u  h a r  es t re s té  u n i à c e r ta in s  no m s q u ’il accom 
p ag n a it p rim itiv em en t, au  p o in t de ne  fo rm er avec eux 
q u ’u n  seul m ot. O n trouve a in s i ’AppayeSiiv, A rm age- 
don , Apoc., xvi, 16, p o u r  h a r  M egiddô  ou M ageddo, 
« la  m on tagne de M ageddo, » et, dan s M arinus de N aplouse 
(ve siècle), ’ApyaptÇbv p o u r  h a r  G e r iz im ,  le m o n t G ari- 
zim . V oir A r m a g é d o n ,  1 .1, col. 967; G a r iz im ,  t. m , col 106.

II . M o n t a g n e s  m e n t i o n n é e s  d a n s  l a  B i b l e .  — V oir 
p o u r  les d é ta ils  les a r tic le s  q u i c o n c e rn e n t ch acu n  de 
ces nom s.

1° L oin  de la P a le s tin e .
1. M o n ta g n es  d ’A rm én ie  (h éb reu  : lidrê ’A r â r â t ; 

S ep tan te  : xà opr; xà ’A papàc), G en., v m , 4.
2. M ontagnes d’Angé (m en tio n n ées se u lem en t dans 

la V ulgate), dans la C appadoce. Ju d ith , n , 12.
3. M ontde Séphar (h éb reu  : S e fâ r d h  h a r  h a q -q é d é m ; 

Sep tan te  : S açrjpa  opoç «vaxoX(ôv),dans l ’A rab ie .G en .,x ,30.
2° Au su d  de la P a le s tin e  :
4. M ontagnes de S é ir  (h éb re u  : h a r  S ê ' î r ;  S ep tan te  : 

xà bpr) 2r,s£p), G en., x iv , 6 ; xxxvi, 8, 9, e tc ., dans l ’Id u 
m ée, avec lesquelles on p eu t id en tifie r  la M ontagne 
d’Êsaii (hébreu  : h a r  ‘E s d v ;  S ep tan te  : opoç ’llo aù ) ou 
de l ’Id u m ée . A bdias, 8, 9, 19, 21.

5. Mont H or (h éb reu  : H ô r h â -h d r  ; Sep tan te  : ”Op xo 
opoç). N u m ., xx, 22, 25, 27, etc.

6 . Mont Sinaï (h éb reu  : h a r S in â i ;  S ep tan te  : xb 
opoç xb SivS). Exod., x ix , 11, 18, 20, etc.

7. M ont H oreb (h éb reu  : h a r  H ô rê b ; S ep tan te  : x'o 
opoç xb Xtop'^ê). Exod., i i i ,  1 ; x x x i i i ,  6 , etc.

8 . Mont Pharan  (héb reu  : h a r  P d ’r â n ;  S e p ta n te :  
o p o ç  d ’ a p d v ) .  D eut., x x x j i i ,  2 ; H ab., i i i ,  3.

9. M ontSépher (héb reu  : h a r  S d fé r  ; S ep tan te  : S apâp). 
N u m ., x x x m , 23, 24.

10. Mont Gadgad (h éb re u  : hôr h a g -G id g d d ;  Sep tan te : 
xb opoç Taôydb). N u m ., x x x m , 32. On l it  s im p lem en t 
h ag-G u d g ô d d h , avec hé  local. D eut., x, 7. Les Sep tan te  
et la Vulgate, dan s le  p re m ie r  passage, o n t confondu 
hôr, « caverne , » avec h a r, « m on tagne. » L’existence 
de ce m o n t est donc p rob lém atiq u e .

3° A l’est de la P a le s tin e , en  a lla n t d u  su d  au  n o rd  :
11. M ontagnes d’Abarim  (héb reu  : h a r  ou h a rê  hâ  

'A h d r îm ;  S ep tan te  : opoç ou ôp-q ’Aêapip.), N u m ., x x v i i ,  

12; x x x m , 47, 48, ch a în e  du pays de Moab, d o n t les 
tro is  som m ets p rin c ip au x  so n t :

12. Mont Nébo (héb reu  : h a r N ebô  S ep tan te  : bpoç 
Nocëaü). D eut., xxx ii, 49; xxxiv, 1

13. M ont Phasga (h éb re u  : h a p -P isg â h ;  S ep tan te  :, 
d’aayôt). D eu t., m , 17, etc.

14. M ont P h o g o r (h éb reu  : h a p - P e 'ô r ; S ep tan te  : 
«boydp). N um ., x x m , 28.

15. M ontagne de Galaad (h éb reu  : h a r h a g -G il 'd d ; 
S ep tan te  : xb opoç TaXadb). G en., x x x i, 21, 23, 25, etc.

16. M ontagnede Basan (h éb re u  : h a r B a sâ n  ; S ep tan te  : 
opoçTtnSv; V ulgate: m o n s p in g u is ) .  P s . l x v i i  (héb.LXvm),16.

4° Au n o rd  de la P a le s tin e  :
17. M ontagne du L iban (h éb reu  : h a r  h a l-L e b â n ô n ; 

Sep tan te  : 6 Aiëavoç). Ju d ., n i ,  3, etc.
18. M ontagne de THerm on (h éb re u  : h a r H e r m ô n ;  

S ep tan te  : ’Aepgbjv), D eut., n i ,  8 , e tc ., appelée  aussi 
Mont Sion (h éb reu  : h a r  S i ’ôm; S ep tan te  : S-pév), 
D eut., iv, 48. U n de ses som m ets e s t appelé :

19. Mont B aalherm on (h éb reu  : h a r  B a 'a l  J fé r m ô n ;  
S ep tan te  : xb opoç to  ’Aspgiiv). Ju d ., m , 3.

5° D ans la P a le s tin e , d u  n o rd  au su d  :
A. 20. M ontagne de N ephthali (h éb re u  : h a r N a ftd l i ;  

S ep tan te  : x’o opoç x’o NscpOaXt), Jo s ., xx, 7, etc.
21. M on t Thabor (hébreu  : h a r  T â b ô r;  S ep tan te  : 

opoç ®aëb>p), Ju d ., iv, 6 ,1 2 , 14.
B. 22. M ontagne d’Éphraïm  (h éb re u  : h a r  ’É f r a îm ;  

S ep tan te  : xb opoç xb Eçpai‘u.),Jos., xv ii, 15; x ix , 50, etc., 
d o n t les p rin c ip au x  som m ets so n t :

23. M ont Carmel (h é b re u : h a r h a k -K a r m é l;  S ep tan te  : 
opoçxo Kapgr,Xtov). IIIR eg ., xvm , 19; IV R e g .,n , 25, etc.

24. Mont Gelboé (h éb re u  : h a r  h a g -G ilb ô a '; S ep tan te  : 
xà bp‘p FsXëous). I R eg., xx x i, 8, etc.

25. M ont de Sam arie (h éb reu  : h a r S ô m r ô n ;  Sep
tan te  : xb opoç to  Ssp.Epo>v). III  R eg., xv i, 24.

26. M ont H ébal (héb reu  : h a r  'Ê b a l;  S ep tan te  : opoç 
TatêàX). D eut., XI, 29.

27. M ont Garizim  (héb reu  : h a r  G e r iz im ;  S ep tan te  : 
opoç TapiÇtv). D eu t., XI, 29.

28. M ont Selm on (h éb reu  : h a r  t fa lm o n ;  S ep tan te  : 
opoç SsXficov). Ju d ., ix , 48.

29. M ont d’Amalec (héb reu  : h a r h d - 'A m d lê q î;  S ep 
tan te  : opoç xoü ’AgaXrjx), Ju d ., XII, 15.

30. M ont Gaas (h éb reu  : h a r  G d 'a s ;  S ep tan te  : xb 
opoç I ’adç). Ju d ., II, 9.

31. Mont de Béthel (h éb reu  : h a r  B ê t- ’ê l;  S ep tan te  : 
xb opoç BaiflrjX). Jo s ., xvi, 1 ;  I R eg., x i i i ,  2.

32. M ont de Modin (MoiSeelv). I M ach., i l ,  1.
33. Mont Sém eron (h éb re u  : h a r S e m d r a îr n ; S ep

tan te  : xo opoç Sogopoiv). I P a r . ,  x m , 4.
C. 34. M ontagne de Ju d a  (h éb reu  : h a r  Y e h û d â h ;  

S ep tan te  : opoç Toôêa), Jo s ., x i, 21; xx , 7, e tc ., d o n t on 
m en tio n n e  les po in ts  su ivan ts :

35. Mont É phron (héb reu  : h a r - 'Ê fr ô n ; S ep tan te  : 
xb opoç ’Ecppoiv). Jo s ., XV, 9.

36. M onts de B é th er (h éb reu  : h d rê  B â té r ;  S ep tan te  : 
opn xotXtop.dxwv). C an t., il, 17.

37. M ont S é ir (h éb reu  : h a r  S è ' i r ;  S ep tan te  : bpoç 
’Àaodp). Jo s ., xv, 10.

38. M ont Ja rim  (h éb reu  : h a r  Y e 'd r im ;  S ep tan te  : 
çxoXtç ’laotv). Jo s ., xv, 10.

39. Mont de Baala (h éb reu  : h a r  h a b -B a 'â ld h ;  Sep
tan te  : opia èiti Xt'ëa). Jo s ., xv, U .

40. M ont H arès (héb reu  : h a r  f l é r ê s ;  S ep tan te  : 
tX> bpetxô) ôoxpay.tbôet). J u d ., I, 35.

41. M ont d’Azot ( ’AÇwtov opoç). I M a c h .,ix , 15.
42. M ontagne des A m orrhéens (h éb re u  : h a r  hôr 

’É m ô r i ;  S ep tan te  : opoç ’Agoppaitov), D eut., i , 7, 19> 
20, m assif m érid io n a l de Juda .

D. C ollines de Jé ru sa le m  :
43. M ont Sion (hébreu  : h a r  S iy y ô n ;  S ep tan te  : b'po< 

S u iv ). IV R eg., x ix , 31 ; P s . il, é.
44. Mont M oria (héb reu  : h a r  h a m -M à r iy d h ;  Sep

tan te  : bpoç xoü ’Aptwpt'a). II  P a r . ,  III, 1.
45. M ont des O liviers (héb reu  : h a r  h a z-zê tim  ; S ep ' 

tan te  : to  ô'poçxwv èXatôiv). Zach., x iv , 4 ; M atth ., X X I V ,3 >  

M arc., x i, 1, etc.
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*6 . M ont de  l ’O ffense (h éb reu  : h a r  h a m -m a sh ît  ; 
' ejT|an te  ’ T'° °P°Çvoû Moffôaô). IV R eg., x x m , 13.

111. O r i g i n e .  — N ous n ’avons p o in t ici à e n tr e r  dans 
e longs détails s u r  la fo rm ation  des m on tagnes. Rap

pelons se u lem en t q u ’elle se ra ttach e  en g én é ra l à tro is  
pauses, q u i su ffisen t p o u r ex p liq u e r l ’o rig in e  des m on- 

gnes b ib liq u es, que  no u s venons de m e n tio n n e r. Ces 
causes sont : 1» U ne d é fo r m a tio n  de l’écorce  te rre s tre , 
P roduisant u n e  su ré lévation  p lu s ou m oins é ten d u e . La 
Plupart des chaînes m on tag n eu ses o n té té a in s i  p ro d u ite s  
a difTérentes époques géologiques, q u e lq u es-u n es à in -  
,ei>valles successifs, et o n t gardé  d epu is les p rem ie rs  
ges leu rs  carac tè res d o m in an ts . A cette catégorie ap p a r
ent le m assif  du S inaï, q u i rem o n te  aux  p rem ières 

assises co n tin en ta le s  e t a m a in ten u  sa position  su ré m i
nente p en d an t la su b m e rs io n  gén éra le  des co n trées voi- 
Slnes> aux époques cré tacée  e t te r tia ire . — 2° U ne accu
s a t i o n  de m atériaux  p ro v en an t d ’é ru p tio n s  volca
niques. Les laves vom ies p a r  les c ra tè re s  o n t fini p ar 
orm er au to u r des cônes de p ro jec tion  des am as p lus 

°u m oins larges, qu i co n s titu en t les lianes p lu s ou m oins 
t'aides des m on tagnes. A ce gen re  a p p a r tie n n e n t les 
"Ponts du  D jôlan e t du H au ran , à l ’est du  Jo u rd a in . Le 

Jebel H a u r a n ,  avec sa sé rie  de cônes vo lcan iques, cor- 
j ̂ P o n d  aux m ontagnes de B asan ,P s.i.xvn  (héb reu  l x v i i i ) ,  

U , et ses é ru p tio n s  o n t d o nné n aissance  au s in g u lie r 
Pays qu ’on appelle  le L ed jah , l’an c ien n e  T rach o n itid e . 

° ir  A u r a n ,  t. i, col. 1253; B a s a n ,  t. i, col. I486; A r -  
2, t. i , col. 950. — 3» Le m o rce llem en t p a r  érosion  

un m assif  de te rra in , iso lan t des p a rtie s  qu i d em eu
rent com m e des ém in en ces au -d essu s  du pays e n v iro n 
nant. Cf. A. de L apparen t, Leçons de  g éo g ra p h ie  p h y -  
j ’Sne, P a r is , 1898, p. 708. Il s’ag it ici de p lateaux  que 

action de l ’eau  a c reu sé s  en vallées p lu s  ou m oins 
r ges et p lu s ou m o ins p ro fondes, de m an iè re  à les 
Jviser en h a u te u rs  détachées. T elles son t les m ontagnes 
bdom  et de Moab; te l le m ass if  m érid io n a l de la 

' udée, etc. Cette tro is ièm e cause ne  p e u t d ev en ir  effi
cace que s qj s ’e s |. p ro d u it, au p réa lab le , u n  abaissem ent 

atif du niveau de base ; la p ro d u c tio n  d ’une m ontagne 
Par sim ple é ro s io n  est donc to u jo u rs  su b o rd o n n ée  à 

n m ouvem ent du te r ra in . E lle p eu t d ’a ille u rs , en  s’ap- 
P 'q u an t aux s tru c tu re s  de la p rem iè re  e t de la deuxièm e 

asse, en tra n sfo rm e r  abso lum en t le ca ra c tè re .
.  *• L e s  m o n t a g n e s  d a n s  l ’É c r i t u r e .  — Les te rm es 
°n t se se rt l ’É c ritu re  p o u r  d és ig n er les d ifférentes 

P Thes de la m ontagne en  font u n e  sorte  de p erso n n ifi-  
ahon : _  [a Hii’s, « la tète, » le som m et. G en., v m , 5; 
x°d ., x iX) 20, e tc. — 2° ’A zn ô f, « les o re ille s, » allusion  

Passible à q uelques sa illies de la m ontagne, se re trouve 
n nom  d ’une v ille fro n tiè re  de la tr ib u  de N epli- 
j  alb p rè s  du T habor, c ’est-à-d ire  A za n o t-T h a b o r . 
lqS’,Xlx, 34. — 3° K â (ê f,  « l ’épau le , » le côté. D eut., x x x m , 
s ’ J °s ., xv, 8 , 10 ; x v i i i ,  '16. — 4° K is lô f, « les flancs, » 
. . r e t r o u v e  égalem en t d an s le nom  d ’u n e  v ille de la 
IC il  l' ' ssa ch a r, C éséle th - T h a b o r  ou C asaloth  (héb reu  : 
^  ■ T d b ô r;  hak-K esu llô t) . Jo s ., XIX, 12,18. — 40 Yar- 

* la cuisse » ou le côté. J u d . , x ix , 1,18; IV R eg., x ix ,
I R ~~ P o u r  « les côtés », on re n c o n tre  aussi : .sad, 

pg-i x x m , 26; II Reg., x m , 34; fê la ',  II R eg., xv i, 13. 
a P ib le parle  des so u rces et to rre n ts  des m onlagnes, 

St. - v t n ,  7 ; des m étaux  q u ’elles re n fe rm e n t en  le u r  
f0u ’ . u t -i v m , 9 ; des p ie rre s  de co n stru c tio n  qu elles 
t i  n ‘ssaien t, III Reg., v, 15; II P a r ., il, 2; des a rb re s , 

he rbes qu i couvra ien t leu rs  lianes, II P a r ., 
sés > ^ es cavernes e t sé p u lc res q u i y é ta ien t creu- 
abr'it ? ^ ‘»VI>2; IV R e g ., x x m , 16; des an im au x  q u ’elles 
Ps. a i8nt’ Q Reg., xxvi, 20 ; P s. x (h éb re u , xi), 2 ; 
entend* (héb reu , civ), 18, e tc .;  de l ’écho q u i s ’y fait 
autres ^  ? aP '’ XVII> Res m on tagnes, com m e les 
gloire .Pa r l.'es de l ’u n iv e rs , son t appelées à c h a n te r  la 
la soiit j  ^ ie u . Is ., x l i x ,  13; P s. c x l v i i i ,  9. E nfin, c ’est

ode des m on tag n es que  N o tre -S e ig n eu r cho isissa it

p o u r  s’ab îm e r d an s la p r iè re , M atth ., x iv , 23; c’est su r  
u n e  m ontagne q u ’il p ro m u lg u a  la c h a rte  de son royaum e, 
M atth ., v , 1 ; q u ’il se tran sfig u ra , M atth., x v i i ,  1 ;  su r  une  
petite  co lline  de  Jé ru sa lem  q u ’il consom m a la  ré d e m p 
tion  du m onde, M atth ., x x v i i ,  93 ; su r  le m o n t des O liviers 
q u ’il m onta  au  ciel, Act., i, 9 ,1 2 . — P o u r  les m ontagnes 
co nsidérées au p o in t de vue d u  cu lte  des fausses d iv in ités, 
voir H a u t s - L i e u x ,  t. i i i ,  col. 449. A. L e g e n d r e .

M O N T A N O , M O N T A N U S . V oir A r i a s  M o n t a n o ,  
t. i, co l. 953.

M O N TFA U C O N  (B e rn a rd  de), b én éd ic tin , n é  au 
château  de Soulage dans le d iocèse de N arb o n n e  le 13 jan 
v ie r 1655, m o rt à S a in t-G erm ain -d es-P rés à P a r is , 
le 21 décem bre  1741. A près avoir su iv i la c a r r iè re  des 
a rm es p en d an t qu e lq u es an n ées il en tra  au m on astè re  
de la D aurade de T oulouse  e t y revêtit l ’h a b it des béné
d ic tin s de la congrégation  de Sain t-M aur. U fit p ro fes
sion  le 13 m ai 1676. A près avoir hab ité  les m onastères 
de Sorèze, de G rasse e t de Sain te-C roix  de B ordeaux, il 
v in t en  1687 à S ain t-G erm ain -d es-P rés. De ses no m 
b reu x  ouvrages, nous n ’avons à m e n tio n n e r que les deux 
su ivan ts : L a  v é r ité  de  l ’h is to ire  de  J u d ith ,  in-12, P a
ris , 1690; H e x a p lo ru m  O rigen is quæ  su p e rsu n t m u !tic  
P a tr ib u s  a u c tio ra  q u a m  a  F la m in io  N ob ilio  e t Jo anne  
D rusio  é d ita  fu e r u n t  : e x  m a n u s c r ip tis  e t  e x  lib ris  
e d itis  e r u it  e t n o tis  iU u stra v it D . B e rn a rd u s  de M ont-  
fa u co n , 2 in-f», P a r is , 1713. — V oir dom  T assin , H is 
to ire  l i t té ra ir e  de  la  congr. de  S a in t-M a u r ,  p. 585," 
Vanel, N écrologe des r e lig ie u x  de  l’a b b a ye  de  S a in t -  
G erm a in -d es-P rés ,  p. 199; Ch. de Lam a, B ib lio th . des  
écriva ins de la congr. de S .-M a u r  (1882), p. 151; Ém . 
de B roglie, B e rn a r d  de  M o n tfa u c o n  e t  les B e rn a rd in s ,  
2 in-8°, P a r is , 1891. B. H e u r t e b i z e .

M O O S  (h éb reu  : M a ’aç, « co lère (?) ; » S ep tan te  : Maâç), 
fils a îné  de R am  et petit-fils de Jé ram ée l, de la tr ib u  de 
Jud a . Il eu t p o u r  f rè re  Ja m in  e t A char. I P a r . ,  i i ,  27.

M O P H  (h éb reu  : M ô f), nom  de la v ille M em phis 
dan s le texte h éb reu . Is ., x ix , 13; J e r . ,  i i ,  16; E zech. 
xxx , 13, 16 ; O se., ix , 6 . V oir M e m p h is ,  col. 954.

M O P H IM  (hébreu  : Mupim; S ep tan te  : Mau.cpsu (?); 
A le x a n d r in a s  : ’O çtpiv), le h u itièm e des fils de B enja
m in  én u m érés  d an s la  G enèse, lo rsq u e  Jacob  et sa fam ille 
se re n d ire n t  en  Égypte. G en., x l v i ,  21. Son véritab le  
nom  est dou teux . 11 p a ra ît ê tre  le m êm e que ce lu i qu i 
est appelé  S u p h am , N u m ., xxv i, 3 9 ; S epham , I P a r ., 
v i i ,  12; S ep liu p h an , I P a r . ,  v m , 5. Voir ces d ivers 
nom s e t S u p h a m i t e s .

M O Q U ERIE. actes ou p aro les p a r  le sq u e ls  on  té
m oigne son m ép ris  d ’une m an iè re  p la isan te . La m o q u e
r ie  tra ite  p a r  le rid ic u le  ce q u i est a ttaq u é  sé rieu sem en t 
p a r  l ’im p réca tio n  ou l’in ju re . V oir t. m , col. 853, 878. 
La m o q u erie  a des no m s d ifféren ts, su ivan t q u ’elle 
s ’ad resse  à D ieu ou aux hom m es.

I. L a  m o q u e r ie  en vers D ie u  (h éb reu  : Id fô n , Sep
tan te  : Û6piç). — 1° Le m o q u e u r  s’appelle  lê f, m ot que 
les versions re n d e n t p a r  p lu s ie u rs  te rm es d ifféren ts, 
S ep tan te : ),oip.ôç, àxo làa ro ç , àvïpzooç, avop.oç, «ttouSeuto;, 
acppwv, xaxoç, 'jitepnçavoç; V ulgate : d eriso r, d e tra c to r ,  
i l lu so r , in d o c tu s , p e s tile n s , s tu ltu s .  Se m o q u er se dit 
lis  ou lits, e t nà 'a s, p,uxTï)p£i(eiv, xaTayelav, nàpoÇôvs'.v, 
sxxXtvsiv, illu d ere , d er id ere , ir r i ta re , in c ita re . Il est 
q u estio n  du ïë? su r to u t d an s le liv re  des P roverbes. Les 
lê f im  y ap p a ra issen t com m e des e sp rits  frivoles e t scep 
tiq u es , qu i n ’on t que  m é p ris  p o u r  les choses de  D ieu 
e t to u rn e n t en  rid ic u le  ceux qu i p a r le n t en  son nom . 
Ils  so n t h au ta in s  e t a rro g an ts , P ro v ., xxi, 11, 24, ne 
su p p o rten t pas la con trad ic tio n , P ro v ., x m , 1 ; xv, 12,



1259 M O Q U E R I E — M O R A L E 1260

n ’o n t souc i n i du péché, P ro v ., x iv , 9 ; xxiv, 9, n i de 
la  ju s tic e , P ro v ., x ix , 28, m ép risen t tous les avis, q u ’ils 
v ie n n e n t de D ieu, P ro v ., I, 30; v, 12, ou de le u r  p ro p re  
p è re , P ro v ., xv, 5, ra ille n t ceux q u i les re p re n n e n t, 
P ro v ., ix , 7, fo m en ten t les q u e re lles , P ro v ., x x i i ,  10; 
xx ix , 8 , et, b ien  lo in  d ’a r r iv e r  à la sagesse, P ro v ., x iv , 
6 , ne se p la ise n t q u ’à le u r  p ro p re  m oq u erie . P ro v ., i,
22. L’a u te u r  sacré  rap p o rte  p lu s au  long les p ro je ts  et 
les d isco u rs de ces m o q u eu rs , P ro v ., i, 10-19, do n t le 
liv re  de la Sagesse, II, 1-20, re tra c e ra  u n  p o r tra it  p lu s 
détaillé . S a in t Ju d e , 10, d ira  d ’eux : « Ils b la sp h èm en t 
to u t ce q u ’ils ig n o ren t, e t, com m e les bê tes san s ra iso n , 
ils  se co rro m p e n t d an s ce q u ’ils co n n a issen t n a tu re lle 
m en t. » Ils o n t été les lib e r tin s  e t les lib re s-p en seu rs  
de l ’époque. C om m e en  défin itive on ne  se m oque pas 
de D ieu, G ai., v i, 7, c’est D ieu q u i se m oquera  des m o
q u e u rs , P ro v ., i i i ,  34; ils  p o r te ro n t la p e in e  de le u r  
fau te , P ro v ., ix , 12, e t tro u v e ro n t le u r  ch â tim en t. P rov ., 
x ix , 25, 29. — 2° Les m o q u eu rs d a ta ien t de lo in . Ceux 
q u i se so n t m oqués de D ieu au  d é se rt ne  v iren t pas la 
T e rre  P ro m ise , N u m ., xiv, 23, e t fu re n t  châtiés. N u m ., 
xv i, 30. H eureux  q u i fu it la com pagnie de ces hom m es 
im pies, P s . I, 1, q u i m ép risen t D ieu. P s . x i (x), 13. 
Ils  se m oq u en t de D ieu , Is., v, 24, m ais D ieu les m e
nace, Is ., x x v i i i ,  22, e t les e x te rm in e ra . Is., xx ix , 20. 
U ne des causes q u i a t tirè re n t les m a lh e u rs  s u r  Israë l fut 
que les p rin ces  eux -m êm es d o n n a ien t la m ain  aux m o
q u eu rs . O se., vu , 5. — 3° N o tre -S e ig n eu r vou lu t ê tre  lu i-  
m êm e l ’objet de la m o q u erie . On se m oqua de lu i q u an d  
il a lla re ssu sc ite r  la fille de Ja ïre . M atth., ix , 24; M arc., 
v , 40; L uc., v m , 53. Les p h a r is ie n s  se m o q u a ien t de  lu i. 
L uc., xvi, 14. P e n d a n t sa passion , il fu t en  bu tte  aux 
m o q u eries  des valets du  g ran d -p rê tre , M atth ., xxvï, 67 ,68; 
M arc., x iv , 65; L uc., x x i i ,  63-65; d ’H érode, L uc., x x m , 
11; des so ldats de P ila te , M atth ., x x v i i ,  28-30; M arc., 
xv, 17-19; Jo a ., x ix , 2, 3 ;  des p rin ces  des p rê tre s , des 
m em b res du  sa n h é d rin  et des passan ts , M atth ., x x v i i ,  
39-43; M arc., xv, 29-32; L uc ., x x m , 35-37; des la r ro n s , 
M atth., x x v i i ,  44; M arc., xv, 32 ; L uc., x x m , 39; enfin 
d es  so ld a ts  de gard e  au  p ied  de la cro ix  et des au tre s  
assis tan ts . M atth ., x x v i i ,  47, 49; M arc., xv. 35.

II. L a  m o q u e r ie  en vers les h o m m e s  (héb reu  : la 'ag, 
m is tè m â h , qélés, q a llâ sâ h , sehoq, se riq ô t, èerêq â h ;  
S ep tan te : itaiyvia, jj.uxTY]pi<7g o;, ôvEtSnrp.(iç, yélwç, y j z i -  
ava.a, cpaoltap-oç, fféptyga, aép'.ap.or ; V ulgate : d e r isu s , 
irr is io , su b sa n n a lio , s ib ilu s ). — 1° P lu s ie u rs  verbes 
ex p rim en t l’acte de se m o q u er : h é b re u  : m û q , sdhaq , 
hâ la l, ’ântag, Id  a: : S ep tan te  : yeXôcv, xaxayeXSv, 
p iltv i, StayXeuâÇe-.v, -/'.axaçpoveîy, èvvpucpâv;
Vulgate : r id e re , d e r id e re , ir r id e r e , i l lu d e re , subsan-  
n a re . — 2° Jacob c ra in t que, s’il se p ré sen te  com m e 
é tan t Ésaii, son  p ère  ne  pense  q u ’il se m oque de lu i. 
G en., xxvii, 12. Job , xx x , 1, se p la in t d ’ê tre  la risée  des 
p lu s jeu n e s , e t ses d é trac teu rs  l ’accusen t de bo ire  la m o
q u e rie  com m e l’eau. Jo b ,x x x iv , 7. M ichol se m oque de 
David q u i danse devan t l’a rch e . II  R eg., vi, 20. É lie se 
m oque des p rê tre s  de Baal, q u i ne  peu v en t fa ire  i n te r 
v en ir  le u r  d ieu . I II  R e g ., x v m , 27. Jé ré m ie , x x , 7,8, 
constate  que  ses o rac les a ttire n t s u r  lu i les m oqueries. 
La captivité a p u n i les Is raé lites  de le u rs  m o q u eries envers 
les envoyés de D ieu. II  P a r ., xxxvi, 16. La m ère  des 
M achabées se m o q u a it du ty ran  en  ex h o rtan t son  d e rn ie r  
en fan t. II  M ach., v u , 27. Les Ju ifs  se m o q u a ien t des 
A pôtres au  m atin  de la P en tecô te , A ct., n , 13, e t les A thé
n ie n s  se m o q u èren t de sa in t P au l s u r  l ’A réopage. Act., 
xv ii, 32. — 3° En gén éra l, la m o q u erie  est le fait des m é
ch an ts  q u i en  veu len t aux  bons. Jo b , x i i ,  4; P s. l x x i i i  

( l x x i i ) ,  8  ; I s . , l v i i ,  4. Mais a rriv e ra  u n  jo u r  où les ju s te s  
se  r iro n t  de  l ’im p ie . P s . l u  ( l i ) ,  8 . — 4» Q uand  ils  so n t 
infidèles à D ieu, les Is raé lites  d ev ien n en t la risée  de ceux 
q u i les e n to u ren t. P s . x l i v  ( x l i i i ) ,  14; l x x i x  ( l x x v i i i ) ,

4. S am arie  se m oque de Jé ru sa lem , E zech ., x x m , 32; 
Is raë l fait la risée  des n a tio n s, E zech., xxxvi, 4 ; l ’Égypte

se m oque des chefs is raé lite s , O se., v u , 16; tous r ie n t 
de Jé ru sa lem  à cause de ses c rim es, E zech., x x i i ,  4 ; elle 
est l ’objet des sifflets. J e r . ,  x v m , 16; x ix , 8 ; xxv, 9 ; 
xxix , 18. Mais ceux q u i se m o q u en t de Jé ru sa lem  v ien
d ro n t u n  jo u r  à ses p ieds. Is ., l x ,  14. — 5° On se m oque 
des choses que l ’on ne  c ra in t pas. La fem m e fo rte  se 
m oque de l ’aven ir. P ro v ., xxx i, 25. L ’o n ag re  se r i t  du 
tu m u lte  des villes, Job , xxxix , 7, l ’a u tru c h e  se r i t  du 
cheval, Job , x xx ix , 18, le cheval se r i t  de la p e u r, Job , 
xxx ix , 22, e t le crocod ile  se r i t  des p iques. Job , x l i ,  20.

II. L e s é t r e .

M O R A LE , ensem ble des règ les  q u i co m m an d en t la 
condu ite  de l ’h om m e envers D ieu, envers le p ro ch a in  e t 
envers lui-m êm e.

I. L e s  p r i n c i p e s  g é n é r a u x .  — 1° La m orale  de l ’É c ri
tu re  S ain te  suppose to u t d ’ab o rd  u n  D ieu c ré a te u r, qu i 
com m ande à sa c réa tu re  e t a le d ro it d ’en  ê tre  obéi. 
Exod., xx, 2. Ceux q u i d ise n t : « Il n ’y a pas de Dieu ! »  
so n t des in sensés q u i to m b en t d an s la c o rru p tio n , 
com m etten t des abo m in a tio n s et ne  font pas le b ien . Le 
D ieu q u ’ils n ie n t tire ra  vengeance de le u r  folie volon
ta ire . P s. x iv (xm ), 1-4. — 2° Dès l ’o rig in e , D ieu, qu i 
avait fait l ’hom m e a à son  im age, se lon  sa ressem b lan ce  », 
G en., i, 26, 27, p a r  co n séq u en t!in te llig en t e t lib re , lu i 
im posa sa volonté d ’u n e  m an iè re  exp resse  e t positive, en 
a n n o n çan t que la tran sg ress io n  de cette volonté e n tra î
n e ra it  u n e  sanction . G en., m , 3^ L’hom m e désobéit e t 
fu tc h â tié . G en., m , 17-19. N éanm oins, d an s sa déchéance, 
il ne  p e rd it pas son carac tè re  d ’ê tre  m o ra l, p a r  consé
q u e n t in te llig e n t e t lib re , et, b ien  q u ’en tam é p a r  le 
m al, il garda le pouvoir e t l ’obligation  de ré s is te r  aux 
so llic ita tions d u  péché. G en., iv, 7. V oir L i b e r t é ,  
col. 237. D ieu, du  re s te , à l ’appel de la p r iè re  de l ’hom m e, 
est là p o u r l ’a id e r  d an s  sa lu tte  co n tre  le m al, P s . c x l I  
( c x l ) ,  1-4, et, q u e lq u e  difficile que so it cette lu tte , la grâce 
d iv ine  le m et to u jo u rs  à m êm e de tr io m p h e r . II  Cor., 
x n , 9. Voir G r â c e ,  t. i i i ,  col. 290. — 3 °  U ne sanction  
es t assu rée  à la m orale . Cette sanction  ne  consiste  pas 
se u lem en t d an s le so rt m énagé s u r  la te r re  aux bo n s et 
aux  m éch an ts , vo ir I m p i e ,  t. m , col. 846; M a l  m o r a l ,  
p h y s i q u e ,  col. 598-604; e lle n ’est com plète  e t définitive 
q u ’au  m o m en t où l ’hom m e, p a r  son  âm e im m o rte lle , 
voir A m e ,  t. i, col. 466-472, e n tre  d an s son é te rn ité . C’est 
p o u rq u o i il est é c r it  : « E n  tou tes tes ac tions souviens- 
toi de ta fin, e t tu  ne  p écheras jam a is . » E ccli., v i i ,  40 
(36). V oir J u g e m e n t  d e  D i e u ,  t. n i, col. 1837-1843; C i e l ,  
t. i i ,  col. 751-756; E n f e r ,  t. n , col. 1795.

II. L e s  d i f f é r e n t e s  s o r t e s  d e m o r a l e .  — Toute règle 
des m œ u rs  a son o rig in e  dans la volonté souve ra in e  de 
D ieu s’im posan t à la c réa tu re . Cette volonté peu t être 
essen tie lle , d é te rm in a n t des règ les q u i décou len t de la 
n a tu re  m êm e de D ieu et ne  sa u ra ie n t ê tre  a u tre s  q u ’elles 
ne  son t : de là, la m orale  n a tu re lle . Cette volonté peut 
au ss i ê*exercer lib re m e n t, d é te rm in a n t des règ les  qui 
décou len t de la p u issan ce , de la sagesse, de la bon té  ou 
de la  ju s tice  de D ieu, m ais q u i p o u rra ie n t ê tre  au tres 
q u ’elles ne son t : de là, la m orale  positive.

1° L a  m o ra le  n a tu re lle . — Cette m orale  tie n t à l’es
sence m êm e de D ieu, à la n a tu re  de l ’hom m e e t aux 
rap p o rts  nécessa ires  de l’u n  vis-à-vis de l ’au tre . Elle est 
n a tu re lle m e n t in sc rite  au cœ u r de l ’hom m e, R om ., *V 
18-23; n , 14, 16, et fa it p a rtie  de sa conscience ra iso n 
nab le, de sorte  que  l ’hom m e n e  p eu t l ’ig n o re r, au m oins 
q u a n t à ses p récep tes fondam entaux . D ieu d ’a illeu rs  a 
ju g é  à p ropos de fo rm u le r  cette loi au  S inaï, p o u r  m ieux 
la  ra p p e le r  à son p eup le  e t en  faire  la  base de tou tes ses 
au tre s  p re sc rip tio n s . Exod., xx , 2-17. Le Décalogue n ’es* 
au tre  chose en effet q u ’un  ré su m é  de la loi naturelle- 
S eu l, le tro is ièm e p récep te , q u i fait p a rtie  de la loi n a tu 
re lle  en  ce sen s que  l ’hom m e do it co n sac re r  à D ieu  une 
ce rta in e  p o rtio n  de son  tem p s e t que  lu i-m êm e, en  vertu  
de  sa co n s titu tio n  native, a beso in  d ’u n  rep o s régu lier) 
est com plété p a r  la rég lem en ta tio n  positive du  tem ps
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® consacrer à D ieu e t de la m an iè re  d ’em ployer ce tem ps. 
Le Décalogue n ’est pas le seu l en d ro it des L ivres Sain ts 
ou il so it q uestion  de lois n a tu re lle s . Les L ivres sap ien- 
laux en  p a r tic u lie r  les rap p e llen t fréq u e m m en t. Job, 

Xxxi, 1-34, én u m ère  d ifféren ts devo irs à re m p lir  vis-à- 
xts de soi e t v is-à-v is du  p ro ch a in , la ch aste té , la ju s tic e , 
la charité , la s in c érité , etc. Les P ro v e rb es fo rm en t u n  
c°de assez détaillé  de m o ra le  n a tu re lle ;  on y trouve 
consignés les p rin c ip au x  devo irs en vers D ieu, envers le 
P rochain, envers so i-m êm e, ceux de la  vie dom estique 
et de la vie civile, les ex h o rta tio n s à la fuite des vices, etc. 
” *• L esètre, L e  livre  des P roverbes, P a r is , 1879, p . 38-44. 
D en fau t d ire  a u ta n t des P sau m e s, de l ’E cçlésiaste, de la 
Sagesse, de l’E cclésiastique , e t m êm e des P ro p h è tes, dans 
lesquels il est fait trè s  souvent m en tio n  de précep tes de 
, loi n a tu re lle  e t des conséquences graves que le u r  v io
lation en tra în e  p o u r  les ind iv id u s e t p o u r  les sociétés. En 
Perm ettan t que ces p récep tes tie n n e n t u n e  si g rande 
Place dans la  S ain te  É c ritu re , D ieu a voulu m o n tre r  
fi11 U ne ju g ea it pas in d ig n e d e  lu i de ra p p e le ra u x  hom m es 
lu e  ces p récep tes , si sim p le  q u ’en  so it parfo is l ’objet, on t à 
Ses yeux u n e  trè s  g rande im p o rtan ce  et q u ’en  som m e ils 
constituen t la hase p rem ière  e t ind isp en sab le  de toute  la 
^6 m orale . A ussi, en p lu s ie u rs  c irconstances, les p ro 
phètes d éc laren t-ils  que la p ra tiq u e  des v e rtu s n a tu re lle s , 
Justice, bon té  en vers le p ro ch a in , e tc ., l ’em porte  su r  les 
Préceptes de la m orale  positive. Is ., l v i i i ,  3-7; Ose., vi, 
h; Eccle., iv, 17; M atth ., ix , 13; x n , 7. S a in t Jacques, 
h 27, d ira  m êm e que la v raie  re lig io n , aux  "yeux de 
J-ueu, consiste  à p re n d re  so in  des o rp h e lin s  e t des veuves, 

à se p ré se rv e r p u r  de ce m onde, p a r  co n séq u en t à 
P ra tiquer su rto u t deux p récep tes n a tu re ls , la ch arité  
envers les d ésh érités  e t la fu ite  de la co rru p tio n .

20 L a  m o ra le  po sitive . —  E lle com p ren d  des p récep tes 
R outés à la loi n a tu re lle  p ar la l ib re  volon té  de Dieu, 
i Vrai d ire , D ieu n ’a jam a is  laissé  l ’hom m e en  face de 
a seule loi de la n a tu re ;  m ais il a pu  a r r iv e r  souven t 

3Ue ses p récep tes positifs fu ssen t ig n o rés e t que le u r  
r ansgression  n ’e n tra in â t p a r  co n séq u en t q u ’u n e  re sp o n 

sabilité a ttén u ée  sin o n  nu lle . T ro is  lég isla tio n s succes- 
^'ves on t m anifesté  la volonté d iv ine im posée aux hom m es.

L Los lég isla tio n  p r im it iv e .  Un p re m ie r  p récep te  posi- 
11 fut im posé à nos p re m ie rs  p a ren ts , celu i de ne  p as 
oucher au f ru it  de l ’a rb re  défendu , e t ils le tra n s 

gressèrent. G en., n , 17; m , 6 . A près la chu te , D ieu 
P rescrivit à Adam le travail, que  la loi n a tu re lle  lu i 
^ P o sa it déjà ; m ais la volonté d iv ine in te rv in t à ce 

^ J e ti parce q u ’au travail s’a jo u ta it déso rm ais la  p e ine , 
ü Pa r  conséq u en t une certa in e  rép u g n an ce  de la n a tu re , 
j,. fout égalem en t a ttr ib u e r  à  u n e  volonté positive de 

eu l'in s titu tio n  e t la rég lem en ta tio n  des sacrifices, 
uUi ap p ara issen t dès Caïn e t Abel, G en., iv , 3, 4, a in s i 
jtue 1 invocation  du nom  de Jéhovah , m en tio n n ée  dès 
A V °qUe rï’É uus, fils de Seth . G en., iv, 26. Au tem p s de 
i 0e existe déjà la d is tin c tio n  des an im au x  p u rs  e t 

Purs, au  p o in t de vue des sacrifices. G en., v m , 20. 
 ̂ eu in te rv ie n t ap rès  le déluge  p o u r  o rd o n n e r  à N oé e t 

le *es enfan ts de se m u ltip lie r  et de re m p lir  la te rre , 
(U|.r  P erm ettre  de se n o u r r i r  des an im au x , e t le u r  
]e enure cepen d an t de m an g e r la c h a ir  co n ten an t encore 
le n?0®' G en-i ,x > 1"4. Cette défense n ’eu t cep en d an t pas 
quea[ actère  de l’un iv ersa lité  et de la p e rp é tu ité , b ien  
que , es ^s ra clites l ’a ien t observée r ig o u re u se m e n t et 
29 A pôtres en a ien t rap p e lé  l'ob lig a tio n . Act., xv, 
Abr Ù6U lïlan 'fe sfa enco re  ses volon tés p a rticu liè re s  à 
père aux Pat r ia rc hes , ta n tô t p o u r  co m m an d er au
pP r ' ( u PGuple choisi des choses q u i le co n ce rn a ien t 
de ]an.nGd em en t et re q u é ra ie n t son  obéissance en v e rtu  
tantô t n a tu re lle  elle-m êm e, G en., x n ,  1 ; x x i i ,  2, 12, 
s’imrin ^ ° U-r  Pre sc r i re  des in s titu tio n s  q u i devaien t
lêqislnrr  3  t 0 U t e . s a  r a c e ’ G e n ’ > x v n > i i A l - ~  2 - L a  
£Uer r)^0>\rn l csa^ u e ' Ge f 'd  celle q u e  D ieu fit p ro m u l-  

r  M oïse. E lle ne  c o n ce rn a it que  le seul p eup le

h éb reu , q u a n t à ses d ispositions positives, e t p e rd it son  
ca rac tè re  d ’obligation  ap rè s l ’accom plissem en t de la 
réd em p tio n . V oir L oi m o s a ï q u e ,  col. 329-347. — 3. L a  
lé g is la tio n  éva n g é liq u e . P ro m u lg u ée  p a rN o tre -S e ig n eu r, 
e lle fixa la fo rm e défin itive q u e  devait avoir la m orale  
p o u r co n d u ire  l ’hom m e au  sa lu t. V oir Loi n o u v e l l e ,  
col. 347-353. Cette m orale  co m p ren d  à la  fois des p ré 
ceptes auxquels tous so n t r ig o u re u se m e n t te n u s  d ’o b é ir  
sous pein e  de p éché , vo ir P é c h é ,  et des conseils d o n t 
la p ra tiq u e  ne  s’im pose pas à tous, m ais q u i so n t destinés 
à m e n e r  les âm es à u n e  p lu s  h au te  perfec tio n . V oir 
C o n s e i l s  é v a n g é l i q u e s ,  t. ii , col. 922-924.

III . L e  p r o g r è s  d e s  i d é e s  m o r a l e s .  — 1° A  l’o r ig in e . 
— Il re sso rt des p re m ie rs  réc its  de la G enèse q u e  la  
m orale  n ’est pas le ré su lta t d ’u n e  évo lution  de la co n 
sc ience h u m a in e , p re n a n t p eu  à peu  possession  d ’elle- 
m êm e e t s’im p o san t des lo is d ’abord  ru d im e n ta ire s , pu is 
p lu s élevées e t p lu s com pliquées. Le p re m ie r  h om m e 
ap p ara it au  co n tra ire  com m e le su je t in te llig e n t d ’un 
D ieu q u i lu i com m ande et q u i châtie  sa désobéissance, 
to u t en  lu i m énag ean t le m oyen de se  re lever. L ’atte in te  
à la vie h u m ain e , c rim e  do n t le p re m ie r  fils d ’Adam se 
re n d  coupable , n ’a p as  du  to u t le carac tè re  d ’u n  acte 
d em i-in co n sc ien t, com m e celu i de la b ru te  q u i lu tte  
po u r la vie san s se so u c ie r du  d ro it que les a u tre s  o n t à 
v ivre eux au ssi. Cf. H orace, S a t . ,  I, m , 99-114. Caïn 
hom icide  n ’a ag i q u ’a p rè s  dé lib éra tio n  conscien te , G en., 
iv , 5-7 ; il ch e rch e  à dégager sa re sp o n sab ilité  en  q u e lq u e  
m an iè re , G en., iv , 9, m ais il se  re n d  trè s  b ien  com pte 
de sa cu lp ab ilité  e t se re c o n n a ît d igne  d u  châtim en t. 
G en., iv, 13, 14. A ussitôt D ieu in te rv ie n t p o u r  fo rm u ler 
ce p rin c ip e  de h au te  m o ra lité , q u ’à lu i seu l a p p a rtien t 
l ’exercice su p rêm e  de la ju s tic e , e t q u e  l’hom icide  
com m is p a r  C aïn n ’au to rise  p e rso n n e  à ra v ir  la v ie à 
q u i que  ce soit. G en., iv , 15. A insi, au  p o in t de vue de 
la m o ra lité , l ’h o m m e n ’es t pas u n  sauvage q u i s ’élève 
p eu  à peu  des rég io n s  de l’in conscience  e t de l’ir re s 
p o n sa b ilité ; c’est u n  ê tre  in te llig e n t, recevan t dès le 
p re m ie r  in s ta n t la loi de son  C réateu r, y co n trev en an t 
en su ite  lib re m e n t, se d ég rad an t lu i-m êm e  p a r  ce tte  
p re m iè re  tran sg ress io n , m ais g a rd an t to u jo u rs  la  claire*  
no tion  du  b ien  et du  m al, avec la p o ss ib ilité , m énagée 
p a r  la g râce  d iv ine, de m a in te n ir  ou de re lev e r sa  vie 
m orale  à u n  n iveau  su p é rie u r .

2° A  l’ép oque p a tr ia rc a le . — P e n d a n t q u e , chez les 
p eup les ido lâ tre s , le n iveau  de  la m o ra le  ne  cessa it de 
s ’ab a isse r, S ap ., x iv, 22-31, p o u r a b o u tir  à des excès 
do n t la conscience  n e  savait m êm e p lu s s’ém ouvoir, cf. 
de B roglie, L a  m o ra le  sans D ieu , P a r is , 1886, p. 1-65, 
des idées p lu s  p u re s  e t p lu s élevées su r  la  n a tu re  et 
l ’ac tion  de D ieu  m a in ten a ien t chez les p a tr ia rc h e s , an 
cêtres du  p eup le  h é b re u , u n e  m o ra lité  b ien  su p é rieu re .
« M arche devan t m a face et sois ir rép ro ch ab le , » G en., 
x v i i ,  1, fu t-il d it à A braham . Se co n d u ire  en  tou tes 
choses avec la conscience  d ’ê tre  vu p a r  D ieu constitu a it, 
en  effet, u n e  excellen te  règ le  de vie m orale . M ais encore 
cette règ le  n ’é ta it-e lle  pas capab le de d é te rm in e r  et d ’em 
p êch e r à e lle  seu le  dans le  dé ta il to u t ce que le reg a rd  
d iv in  pouvait ap p ro u v er ou rép ro u v e r. A ussi, à côté de 
la g rande foi et de l’obéissance des p a tr ia rc h e s , la S ain te  
É c ritu re  signale-t-elle  d an s le u r  h is to ire  des actes ou des 
p ra tiq u es  ré p ré h e n s ib le s . Telles son t les d iss im u la tio n s 
d ’A braham  à son  voyage en  Égypte, G en., X I I ,  11-16, e t 
p en d an t son  sé jo u r à G érare, G e n .,x x , 2, 3 ; les p rocédés 
em ployés p a r  R ébecca p o u r  a s su re r  à Jacob la  bénéd ic
tio n  d ’Isaac , G en., x x v i i ,  13-27 ; les fo u rb eries  de Laban 
à l ’égard  de Jacob, G en., xx ix , 21-30; la co n d u ite  des 
fils de Jacob en vers le u r  frè re  Joseph , G en., x x x v n ,
18-36, co n d u ite  d o n t la cu lpab ilité  n ’éveille que ta rd iv e 
m e n t les rem o rd s  de le u r  conscience, G en., x l i i ,  21; le 
m e u rtre  p a r  Moïse d ’u n  É gyptien qu i frap p a it u n  H é
b reu , E xod., n , 11, 12, d e rn ie r  cas q u i com porte , il est 
vrai, des c irconstances trè s  a ttén u an tes , etc. D’odieux
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c rim es so n t com m is p a r  S im éon  e t Lévi, G en., xxxiv , 
25-31, e t d ’in d ig n es lib e rté s  son t p rise s p a r  Ju d a  e t Tha- 
m a r , G en., x x x v m , 13-26, sans que  la pensée de Dieu 
a rriv e  à co n treb a lan cer l ’influence de passions v io lentes. 
De p lu s, c’est à ces an cê tre s  d ’u n  peup le  à tê te  du re  
que  re m o n te n t la polygam ie et le  d ivorce, don t la loi 
m osaïque se ra  obligée de to lé re r  l ’usage.

3° So u s les Juges. — Dès l ’époque des Juges, ap rès la 
d isp a ritio n  de la généra tio n  qu i avait vu les m erveilles 
do n t avait été accom pagnée la conquête  d u  pays de Cha
n aan , il s ’éleva d ’a u tre s  g én éra tions o ub lieuses de Jé h o 
vah et de ses œ uvres. Ju d ., u , 10. Les p a tr ia rc h e s  n ’avaient 
serv i que le  v ra i D ieu ; ils  s’é ta ien t d é to u rn és  fidèlem ent 
des fausses d iv in ités  ad o rées p a r  le u rs  a n cê tre s  ou leu rs  
voisins. Des C h a nanéens ido lâ tres et g ro ss iè rem en t im 
m oraux , q u i co n tin u è re n t à  v ivre au  m ilieu  d ’eux, les 
Is raé lite s  re ç u re n t les p ire s  ex em ples; ils n e  fu ren t que 
tro p  p o rtés à les im ite r. L’ido lâ trie  e n tra  rap id em en t 
d an s le u rs  goû ts e t dans le u rs  m œ u rs . Les châtim en ts  
rép é tés q u ’e lle  le u r  a ttira  ne  les c o rrig è re n t po in t. Le 
cu lte  des idoles e n tra în a  n a tu re lle m e n t les p lu s lam en 
tab les conséquences p o u r la m oralité  des Israé lites . Le 
c rim e  de Gabaa, Ju d ., x ix , 22-30, m it en  m ouvem ent 
toute  la na tion . Les B enjam ites n ’h é s itè re n t pas à 
p re n d re  p a r ti  p o u r  l ’a u te u r  de l ’a tten ta t, q u i é ta it de 

le u r  tr ib u  ; les a u tre s  Is raé lites  e n trè re n t  en  lu tte  con tre  
eux e t e x te rm in è re n t p re sq u e  to ta lem en t la tr ib u . La loi 
de Moïse n e  ré u ss issa it pas à p ré v e n ir  to u s les c r im es; 
les in te rv en tio n s  d iv ines elles-m êm es n ’am en aien t que 
des conversions m om en tanées . La co n d u ite  im pie et 
avare des fils d ’H éli e t la coupable in e r tie  de le u r  père 
m o n tre n t que, m êm e p arm i les m em b res les p lu s q u a li
fiés du  sacerdoce, la m o ra lité  é ta it d escendue à u n  degré 
in fé rie u r. I Keg., n ,  12-17, 22-29. T outes ces c irconstances 
é ta ien t peu  favorables au p ro g rès de la m orale . L’h is 
to r ie n  sacré  ré su m e  cette  époque en  d isa n t que <, cha
cun  faisait ce q u i lu i se m b la it bon ». Ju d ., x x i, 24. Ces 
paro les, san s dou te , ca ra c té rise n t l ’é ta t social. Mais on 
p e u t, au  m o ins d an s u n e  c e rta in e  m esu re , les ap p liq u e r 
aux  m œ u rs , que  devaien t ré g le r  la loi n a tu re lle  et la 
loi m osa ïque , m ais do n t aucu n e  au to rité  vivante ne  co r
r ig ea it efficacem ent les écarts  e t ne  re lev a it le n iveau.

4° S o u s les ro is . — Avec S am uel, m odèle de re lig ion  
e t  d’in tég rité , I R eg., x i i ,  3-6, la loi m o ra le  r e p r i t  faveur 
en Israë l. S am uel in a u g u ra it le m in is tè re  que  tan t de 
p ro p h è tes devaien t c o n tin u e r  ap rès lu i. Ce m in is tè re  
exerça su r  les m œ u rs d ’Israë l u n e  efficace e t h eu reu se  
in fluence, q u i a u ra it en co re  été augm en tée  p a r  la cen 
tra lis a tio n  re lig ieuse  et ad m in istra tiv e , si les exem ples 
donnés p a r  les ro is  n ’avaien t souven t p ro d u it u n  effet 
to u t opposé. Sam uel affirm a so le n n e lle m e n t la nécessité  
de l ’obéissance à Jéhovah , en  app u y an t cette obéissance 
p a r  la  p rom esse des récom penses e t l ’in d ica tio n  des 
ch â tim en ts . Il p r i t  so in  que le ro i ne  co n cen trâ t pas 
dans ses m a in s  le pouvoir p o litique  e t le pouvo ir sa c e r
dotal, ce q u i e û t p u  m e ttre  la m orale  à  la m erc i du 
p rin ce . I R eg., x m , 13 ,14. Il rappela  à Saül, en lu i s ign i
fian t la sen tence  q u i le  re je ta it, q u ’aux yeux du  S eigneur 
« l ’obéissance  vau t m ieux  que  le sacrifice », I Reg., xv, 
22, p r in c ip e  q u i é tab lissa it p é rem p to irem en t la p ré é m i
nen ce  de la loi m orale  s u r  la loi cérém o n ie lle . Le ro i 
D avid avait c e r ta in e m e n t des idées m o ra les  trè s  élevées, 
com m e le p ro u v en t beaucoup  de ses P sau m es. V oir D a 
v id ,  t. n ,  col. 1323. I l n ’en  com m it pas m o in s de g ran d s 
crim es , sous l ’em p ire  de la passion . Il resta  p rès d ’une  
an n ée  e n tiè re  sans p re n d re  souci de ses forfaits. I l fal
lu t u n e  in te rv en tio n  du  p ro p h è te  N athan  p o u r q u ’il se 
d écidât à d ire  : « J ’ai péché. » II  R eg., xi, 2-xn, 13. On 
doit ad m ettre , en  cette conscience royale, n o n  l ’igno
ra n c e  de la loi m orale , p u isque  David p re n d  tou tes les 
p récau tio n s p o u r  cach e r sa conduite , m ais u n e  inconce
vable faiblesse de volonté d evan t les som m ations de la 
passion . N éanm oins, en David ap p ara ît ce q u ’on n ’a pas

encore  vu dans les âges p récéd en ts  : u n  re p e n tir  p rofond  
e t s in c è re , une  ém ouvante expression  de ce re p e n tir  
dans les P sau m e s, u n e  résig n a tio n  h u m b le  e t constan te  
p o u r  accep te r les épreuves q u i so n t la  cond ition  de l’ex
p ia tion  e t enfin  u n  effort énerg iq u e  p o u r  fa ire  re m o n te r  
sa vie m orale  au  n iveau  q u i convient. On voit q u e , si le 
m al est en co re  p u issan t, m êm e s u r  les m e illeu re s âm es, 
celles-ci co m p ren n en t q u ’il fau t s’en  dégager et fa ire  
effort p o u r  a s su re r  en soi le tr io m p h e  de la loi, e x p res
sion  de la volonté d iv ine. S u r  le p o in t de m o u rir , David 
exhorte  son fils S alom on à la fidélité envers le S eig n eu r, 
m ais il n ’a pas d ’a u tre  m o tif  à lu i su g g é rer que ce lu i de 
la p ro sp é rité  tem porelle . P u is , il lu i reco m m an d e  d ’exer
cer ap rès sa m o rt ce rta in es vengeances do n t lu i-m êm e 
a d û  s’a b s te n ir  p a r  se rm en t. III  R eg ., n , 3-9. De la  p a r t 
du « sa in t ro i », in s tru it  de son devoir, p ieux, re p e n ta n t, 
a rriv é  au  te rm e  d’u n e  c a rr iè re  dans laquelle  l ’ac tion  de 
D ieu avait te n u  ta n t  de p lace, il y a là des actes qu i 
m o n tre n t q u e  b ien  des délicatesses com m andées p a r  la 
m o ra le  n ’é ta ien t enco re  n i co m prises, n i sen ties. Son 
fils, Salom on, objet de ta n t  de faveurs s in g u liè re s  de la 
p a r t  d u  S e ig n eu r, scandalise  e t dém oralise  ses su je ts  
p a r  son  luxe e t ses com plaisances inexp licab les envers 
l’id o lâ trie  é tran g ère . A près le sch ism e, les m œ urs bais
sen t sensib lem en t. La S ain te  É c ritu re  en  fait p o r te r  la 
resp o n sab ilité  aux ro is  im p ies qu i o n t « fait p é c h e r Is 
raël », Jé ro b o am , I II  R eg., x m , 34; xiv, 16, e tc .; B aasa,
I II  R eg., xvi, 2 ; É la, I II  Reg., xvi, 13; Z am ri, I II  R eg., 
xvi, 19; A m ri, III  R eg., xv i, 26; A chab, I II  R eg., x x i, 22; 
O chosias, I I I  R eg., x x i i ,  53, et, en Ju d a , M anassé.
IV R eg., x v n , 21 ; x x i, 11. S an s doute, d u ra n t cette p é 
riode , il ne  m an q u a  pas de v ra is Is ra é lite s  d o n t la vie 
eu t u n e  g ran d e  d ign ité  m orale . Chez p lu s ie u rs  ro is  
m êm e, Josaphat, Joas, A zarias, Jo a th am , É zéchias, Josias, 
p en d an t to u t le cou rs  ou la p lu s g ran d e  p a rtie  de le u r  
règne, on constate u n e  p iété e t u n e  verlu  q u i égalen t 
celles de David ou ne s’en  élo ignen t guère , san s co n 
n a ître  les graves écarts  de ce d e rn ie r . N éanm oins, dan s 
l ’ensem ble  de la n a tio n , la m orale , p eu t-ê tre  m ieux ex
p liq u ée  et m ieux  com p rise , fin it p o u rta n t p a r  ê tre  de 
m oins en m oins p ra tiq u ée .

5° Chez les p ro p h è te s .  — C’est s u r to u t  dans les paro les 
e t les é c rits  des p ro p h è te s  q u e  l ’on p eu t co n sta te r, d u 
r a n t  la p ériode  royale , le  m o u v em en t p ro g ress if  des 
idées m o ra les  chez les H ébreux . Les p ro p h è te s  en  son t 
con stitu és les g ard ien s e t les p ro m o te u rs . « E m p êch er 
la Loi de to m b er dans l ’oub li, en  re c o m m an d er san s 
cesse l ’exacte observation , ré p r im e r  l ’id o lâ trie  e t tou tes 
les a u tre s  v io lations de la Loi, p ré p a re r  a in s i Israë l à 
la venue d u  M essie, qu i est la fin de la Loi, te lle  é ta it la  
m ission  des p ro p h è te s . Ils  l ’on t accom plie  avec u n e  p a r 
faite im p a rtia lité  ; n ’ay an t en  vue que  l’h o n n e u r  de 
D ieu e t le b ien  du  peuple , ils s’ad ressa ien t aux  g rands 
et aux p e tits ... P re sq u e  to u jo u rs  ils  avaien t à  b rav e r 
l ’op in io n  de le u r  te m p s; m ais ils  é ta ien t m u n is  d ’un  
courage  in v incib le . » J .-B . P e lt, H is t. de l’A n c ie n  T es
ta m e n t,  P a r is , 4« éd it., 1904, t. n ,  p. 144. D ieu p r i t  so in  
de les envoyer aussi b ien  à Israë l q u ’à Jud a .

1. Le p ro p h è te  É lie , à u n e  époque où l ’ido lâ trie  exerce 
u n e  in fluence  p rép o n d éran te , a m iss io n  de re s ta u re r  
le se n tim en t de la c ra in te  de D ieu en  a n n o n çan t ou  en 
fa isan t exécu ter les ch â tim en ts  m érité s . I II  R eg., xvii, 
1 ; x v i i i ,  40; IV R eg., 1, 16. E n m êm e tem ps, il récom 
pense m agn ifiquem en t la ch a rité  d ’u n e  pauvre fem m e' 
du  peuple , I II  Reg., x v n , 14, 23, e ta  des m én agem en ts 
p o u r  le  re p e n tir  m o m en tané  d ’Achab. I I I  Reg., xx i, 29. 
É lisée co n tin u e  le m in is tè re  d ’É lie , de m an iè re  à con
firm er l ’idée dés conséquences tem p o re lle s  attachées p a r  
Dieu au  b ien , IV R eg., iv , 5-7, 35; v, 14, ou au  mal- 
IV R eg., v, 27, etc. — 2. Les p ro p h è te s  éc riv a in s in s is
te n t  égalem en t su r  l ’idée de la sanction  tem p o re lle  qui 
su it le  b ien  ou  le m al, su rto u t q u an d  il s’agit des na
tio n s. Joë l, i, 13-15, invite  les p éch eu rs  au repenti®
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à la pén itence  effective, m ais to u jo u rs  en  con si
dération  du  châ tim en t à c ra in d re . Il veu t q u ’on p rie  
Pour o b ten ir le p ard o n , et fait in te rv e n ir  dans cette 
P n e re  la n o tion  déjà p lu s d és in té ressée  de la g lo ire  de 

leu  : « É pargnez  votre p eup le , » ca r les a u tre s  d ira ie n t : 
« Où est le u r  D ieu?  » Joël, n , 17; cf. P s . cxv (cxm ), 1,
. 6 e fait, il ajoute im m éd ia tem en t : « Jéhovah  a été 
em u de ja lo u sie  p o u r  sa te rre . » Joël, il, 18. — 3. Avec 
Jonas s ’in tro d u it, d ’une  m an iè re  trè s  concrè te , cette  au tre  
niée, que  D ieu s ’in té resse  au  so rt de tous les hom m es 
et q u ’il est sensib le  à le u r  re p e n tir , qu e ls  que  so ient 
b a ille u rs  le u rs  m éfaits, le u r  n a tionalité , le u r  croyance. 
Jonas est p e rso n n e llem en t rebelle  à l’accep ta tion  de 
cette idée de la p itié  d iv ine  envers to u s ; il fau t que 
6 ieu  lu i fasse sévèrem en t la leçon . Jo n ., iv, 10, 11. —
4- Amos rem e t en  lu m iè re  la pensée déjà fo rm ulée  p a r  
Sam uel, I Reg., xv, 22, q u e  l ’obéissance ponctuelle  aux 
Préceptes litu rg iq u es ne  signifie r ie n  e t ne  sauve pas 
du ch â tim en t, si l’on n ’y jo in t  la p ra tiq u e  des v ertu s 
m orales. Am ., iv , 4-12; v, 4-6, 21-25; v i, 12. — 5. Osée 
'a  p lus lo in  ; il m o n tre  que  le cu lte  lu i-m êm e est profané , 
sPécialem ent p a r  les p rê tre s  e t les chefs du  peup le , 
fiu’on ne  sa u ra it p a r  co n séq u en t co m p ter s u r  lui p o u r 
supp léer aux v e rtu s absen tes. O se., iv, 1-v, 12; v u , 3-7. 
Ét p o u rta n t, ob se rv e-t-il, D ieu a tém oigné à son peuple 
un  a m o u r  incom parab le . O se., x i, 1-4; ce p eup le  ne 
devrait-il pas co m p ren d re  l ’ob ligation  d ’a im e r  ce D ieu 
fiui l ’a prévenu  d epu is A braham  et J a c o b ? ' O se., x i i ,  
O'C — 6 . Isaïe p roclam e lu i au ssi la su p é rio rité  de la 
loi m o ra le  su r  la loi cérém o n ie lle . Is ., i, 10-20. Il p ro 
voque la reconnaissance  d ’Israë l envers u n  Dieu q u i a 
tout fait p o u r  lu i. Is ., v, 1-7. T out en a n n o n çan t les ch â
tim en ts p roch a in s, il fa it en trev o ir  le M essie fu tu r, 
m odèle de bonté et de ju s tic e , Is., x l i i ,  1-4, sau v eu r de 
son peup le  et de tous les h ab itan ts  de la te rre , Is., x l v ,
14-25, p a r  ses souffrances e t sa m o rt vo lon ta ire  e texp ia- 
t r ice. Is ., l o i ,  1-12. Tel est le d iv in  idéal placé sous les 
le u x  d ’Is ra ë l;  p o u r  en ap p ro ch er, il fau t se re n d re  
digne de la  rédem ption  p a r  la pén iten ce  q u i expie, p a r  
m p ra tiq u e  loyale de la ju s tic e  et d e là  ch a rité , Is ., l v i i i ,  

i, e t p a r cette la rg e u r  de vue qu i, lo in  de re s tre in d re  
®ux seu ls Is raé lites  la  p o ssib ilité  d u  sa lu t, l ’é tend  à 
mutes les n a tions e t à tous les hom m es. I s .,  l x ,  4-9. 
Avec le g ran d  p ro p h è te , la m orale  com m ence donc déjà 
a e tre écla irée  de q u e lq u es-u n es des lu e u rs  de l ’É van
gile. _  7 , A près avo ir a ttiré  l ’a tten tio n  des g ran d s et 
des rich es su r  la re sp o n sab ilité  que  le u rs  exem ples per- 
'e r s  le u r  font e n c o u rir, M ichée, vi, 8, re p re n d  le thèm e 
de ses p réd écesseu rs  su r  l'in su ffisance  des observances 
D tuelles e t conclu t que Jéhovah  dem ande avan t to u t à 
s°u  peup le « de p ra tiq u e r  la ju s tic e , d ’a im er la m isé r i
corde e t de m a rc h e r  h u m b lem en t avec son Dieu ». — 

• Ces p rop h è tes on t é c r it pen d an t la période  des invasions 
assyriennes. Ils  trav a illa ien t à élever le n iveau  des idées 
m orales, m ais n e  p a ra isse n t pas avo ir été to u jo u rs  com 
pris. — g P e n d a n t la période  des invasions chaldéennes, 
‘ dphonie, i i ,  3, an nonce  en co re  les ch â tim en ts , m ais 
^com m ande aux  h u m b les du  pays, res té s  fidèles à la  loi 
ivine, de re c h e rc h e r  la ju s tic e  e t l’h u m ilité , afin d ’échap- 

Per  a la co lère  de Jéhovah . — 10. C ependant les m œ urs 
e s am en d en t pas. Jé rém ie , vu , 1-28, rep ro c h e  à ses 

. m patrio tes le u r  vaine confiance dans le u r  T em ple et 
e tou rs sacrifices. L eu r g ran d  c rim e  est d ’avoir foi 

hom m e e t non  en  Jéhovah . J e r . ,  x v i i ,  5-7. U n tem ps 
ondra cepen d an t où D ieu m ettra  sa loi au dedans 
eux, l ’éc rira  s u r  le u r  cœ u r e t se ra  le u r  D ieu com m e 

du M™ 114 S° n  PeuP^e - •ïe r -> XXXI> 30- Ce se ra  le tem ps 
Aessie, p a r Faction rlnmipl la m orale  a tte in d ra  sadp r  .Sle’ Pa r  l’action  d u q u e l la m orale  a tte in d ra  sa 

25-‘)qCt'.°n ' H  C or., m , 3-11. — 11. É zéchiel, x v m , 
p “ ’ é tab lit cette règ le  que « la voie du  S e ig n eu r » 
et i ;Ure seu | e la ju stice  et la  vie, m êm e p o u r  le péch eu r, 
l'ecth6,!06 .n  est Pas a 1 hom m e à opposer sa p ré ten d u e  

■ ude à celle de D ieu. D ans sa descrip tio n  d u  royaum e

m essian iq u e , il m o n tre  D ieu p a issan t lu i-m êm e son 
tro u p eau  avec ju stice , E zech., xxxiv, 15, 16, 31, le sau
v an t « p a r  p itié  p o u r  son  sa in t nom  », d o n n a n t à ses 
enfan ts u n  cœ u r nouveau  e t u n  e sp rit  nouveau , 
Ezech ., xxxvi, 16-27, et ré g n a n t dans la cité re s ta u ré e  
q u i s ’appellera  : « Jéhovah  est là. » E zech ., x l v i i i ,  35. 
C’est l ’an n o n ce  de la loi de g râce , q u i com p o rte ra  la 
ré s id en ce  du D ieu S auveur au m ilieu  de so n  p eu p le  et 
dans le cœ u r m êm e de ses enfants.

6° D e la c a p tiv i té  a u  d e r n ie r  p ro p h è te . — i. Au 
se in  de la cap tiv ité, D aniel élève trè s  h au t p a r  ses exem 
ples l ’idéal de la m orale . On le voit re fu se r  les m ets de 
la tab le  royale  p o u r ne  pas se so u ille r, D an., i, 8 , 
p re n d re  en  m ain , avec u n e  sin g u liè re  én erg ie , la 
défense de la ju s tic e , D an., x m , 48-62, g a rd e r  fidélité  
à la loi de ses p è res  au  p é r il de sa vie e t p r ie r  tro is  
fois le  jo u r  en  se  to u rn a n t vers Jé ru sa lem . D an., v i, 
6-17, etc. Au m ilieu  des g ra n d e u rs , le p ro p h è te  re s te  
u n  v ra i se rv iteu r  de Jéhovah , soum is à la loi m o
sa ïque , en ten d u e  dans son  vra i sens, m ais en  m êm e 
tem p s zélé p o u r  la p ra tiq u e  des g ran d es v e rtu s  m o ra le s , 
ch arité , ju s tice , h u m ilité , d é tach em en t des b iens de ce 
m onde, e tc. Le m êm e idéal in sp ire  ses tro is  com pa
gnons, a in s i que  Jo ak im  et sa fem m e S u san n e , com m e 
il avait in sp iré  déjà Tobie et b ien  d ’a u tre s , sans doute. 
— 2. Zacliarie rap p e lle  q u e  les p ra tiq u e s  ex té rieu res, 
com m e le je u n e , n ’on t de v a leu r m o ra le  que  si e lles 
son t accom pagnées d ’u n e  v ra ie  ju s tice  e t d ’u n e  ch a
r ité  s in c ère  envers tous. Z ach., vu, 4-10; vm, 14-17. 
Il p ro m et la  venue de l’e sp rit  de grâce et de sup p lica tio n , 
e t la p u rifica tion  des âm es q u e  p ro c u re ra  le  M essie. 
Zach., x n , 10; x m , 1. —3. E nfin M alachie rev ien t e n 
co re  s u r  l ’in u tilité  de r ite s  cu ltu e ls  que  n ’accom pagne 
pas la p ra tiq u e  des g ran d es  vertus m o ra le s ; D ieu n ’en 
veu t d éc idém en t p lu s, e t il se p ré p a re  u n  sacrifice q u i 
se ra  d igne  de lu i. Mal., i, 6-14; m, 1-4. — 4.A insi to u t 
l ’effort des p ro p h è tes tend  à u n  double b u t : d o n n e r aux 
œ uvres légales e t litu rg iq u es , qu i son t com m andées p a r  
D ieu, la  v a leu r q u ’elles co m p o rten t en  y jo ig n a n t la 
p ra tiq u e  sé rieu se  des v ertu s m orales, san s lesq u e lle s  
r ie n  ne  peu t p la ire  à D ie u ;p u is , m o n tre r  dan s le règ n e  
m essian iq u e  l ’idéal re lig ie u x  e t m oral vers leq u e l doi
v en t te n d re  les âm es.

7° D u d e rn ie r  p ro p h è te  à  l’É v a n g ile . — 1. P e n d a n t le  
tem ps qu i s’écoula en tre  le d e rn ie r  p ro p h è te  e t la venue 
du  S auveur, les appels à u n e  vie m orale  su p é rie u re  fu
re n t  en ten d u s p a r  beaucoup d Israé lites , q u i n e  se la is
sè re n t d é to u rn e r  du p ro g rès sp ir itu e l n i  p a r  les exem 
ples que  d o n n a ien t les p lu s qualifiés de le u rs  com patrio tes, 
n i p a r  les séductions ou les v io lences des é tran g ers. D ans 
l ’E cclésiastique, le fils de S ira ch  rap p e la it avec au to rité  
les p récep tes de la m orale  trad itio n n e lle  e t c ita it en  
exem ple les Is raé lites  illu s tre s  q u i en  avaien t fait la rè g le  
de [leur vie. L’a u te u r  de la  Sagesse m o n tra it u n  idéal 
enco re  p lu s élevé, en  e n tr ’ouvran t p lus la rg em en t les 
ho rizons de l ’au tre  vie. E nfin , les M achabées, a n im é e  
p a r  le  zèle de la Loi, p ra tiq u a ie n t ce rta in es v ertu s au 
degré  h é ro ïq u e  e t sac rifia ien t le u r  vie p o u r a s su re r  à 
la  fois l ’ind ép en d an ce  de le u r  n a tion  e t le u r  lib e rté  r e 
lig ieuse. Ce qu i d o nne le m ieux l ’idée de ce que  pouvait 
ê tre  la m orale  th éo riq u e  e t p ra tiq u e  chez les p ieux  
Israé lite s  des d e rn ie rs  tem p s, c ’est le spectac le  ad m i
rab le  q u e  p ré se n te n t ta n t de p ersonnages qu i ap p a ra is
sen t dans l ’É vangile , ap rè s  avoir é té  élevés sous la Loi 
an c ien n e , Z acharie  et É lisabeth , Joseph , S im éon , A nne, 
sans p a r le r  de M arie et de Je an -B ap tis te ;p u is , p lu s ta rd ,. 
N icodèm e, N athanae l, L azare et ses sœ urs , e t d ’au tres- 
en  g ran d  n o m b re  do n t la  loi de grâce perfec tio n n a  
la vertu . D’A braham  et de David à Jean -B ap tiste , on  
sen t que  d ’én o rm es p ro g rès o n t été opérés, b ien  q u e  
l’influence évangélique en  p rép a re  de p lu s g ran d s , 
encore . — 2. D’a u tre  p a rt, tous les efforts des m a ître s  
en  Israë l te n d ire n t, d u ra n t cette période , à confondre
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l ’idéal d u  b ien  avec u n e  fidélité m in u tieu se  e t serv ile à 
la Loi, cette  loi « q u i n ’am ena r ie n  à la  perfec tion  ». 
H eb ., v u , 19. Tout se ré su m ait p o u r  eux dans u n e  obéis
san ce  sc ru p u leu se  à la Loi, en vue d ’u n e  récom pense  
p ro ch a in e  q u e  devait le u r  a s su re r  le M essie tem p o re l 
q u ’ils im ag inaien t. C’é tait v ra im en t le zèle de la  Loi, 
n o n  le zèle re lig ieux  e t d és in té ressé  des M achabées,
I M ach., n , 27, m ais  u n  zèle q u i n ’é ta it p lu s conform e 
à  la sagesse. R om ., X, 2. De là les p ra tiq u e s  don t l’ob
servance m éticu leu se  devait co n d u ire  le v ra i J u if  à  la 
p erfec tion  : le  sabbat avec ses m u ltip le s  cond itions, 
la p u re té  e t l ’im p u re té  légales, les m arq u es ex té rieu res 
de re lig io n , phy lac tères, p r iè re s  ritu e lle s , e tc ., la  d is
tin c tio n  e n tre  les a lim en ts , etc. « C’é ta it u n  fo rm i
dable  fardeau  q u ’u n e  fausse légalité  fa isa it p e ser su r  
les épau les d u  peuple . M atth ., x x m , 4 ; L uc., x i, 46. 
R ien  n ’é ta it aband o n n é  à la lib e rté  ind iv iduelle , tou t 
é ta it placé sous le jo u g  de la le ttre . A ch aq u e  pas, à  
ch aq u e  m ouvem ent, l ’Is raé lite  zélé p o u r  la Loi devait 
se  d em an d er : Qu’e s t-il o rd o n n é?  P o u r  a lle r  et ven ir, 
p o u r  le travail d ’état, p o u r  la p riè re , p o u r  le rep as, à  la 
m aison  ou d ehors, de l’h e u re  la p lu s  m atin a le  ju s q u ’à 
la p lu s ta rd ive, de la jeu n esse  à  la vieillesse, u n  fo rm a
lism e m o rt e t m orte l lu i im posait sa co n tra in te . U ne 
sa in e  vie m orale  ne  pouvait se développer sous u n  pa
re il faix Au lieu  d ’o b é ir  à  un e  im p u lsio n  in té r ie u re , 
c ’est su rto u t du  d eh o rs q u ’elle recevait la règ le  q u i la 
faussait. P o u r  ce lu i q u i p re n a it  ce lle -c i au  sé rieux , la 
vie é ta it u n  supp lice  co n tin u e l. C ar, à to u t in s tan t, il 
é ta it en  d an g er de tra n sg re sse r  la  lo i, d ’a u tan t p lu s 
q u ’à cause d u  fo rm alism e e x té r ie u r  d o n t il dépendait, 
il  é ta it souven t d an s l ’in c e rtitu d e  d ’avo ir rée llem en t 
sa tis fa it à la lo i. D’a u tre  p a r t, l ’o rg u e il e t les tén èb res  
éta ien t p re sq u e  in év itab les chez ce lu i que  la co n n a is
san ce  et la rég lem en ta tio n  de la loi é r ig ea ien t en  m a ître .
II pouvait se d ire  q u ’il avait sa tisfa it au  devoir, parce  q u ’il 
n ’avait r ie n  nég ligé e t avait accom pli tou te  ju s tic e . Mais 
il n ’en  est pas m oins c e rta in  que  cette  ju s tice  des scribes 
e t des p h a r is ie n s , M atth ., v, 20, q u i re g a rd a it de h a u t les 
p éch eu rs  avec d 'o rg u e illeu ses pensées à l’égard  de Dieu, 
L uc., xv m , 9-14, e t faisait p om peusem en t p a rad e  de ses 
oeuvres aux yeux du m onde, M atth., v i ,2 ;  x x m , 5, n ’é ta it 
n i v ra ie  n i agréab le  à D ieu. » S ch iire r, G eschichte  des 

jü d isc h e n  V olkes im  Z e it  J . C ., Leipzig, t. n , 1898,
d. 495, 496. Tel é tait l ’idéal m oral su b stitu é  à celu i des 
p ro p h è tes et des p ieux Israé lite s  p a r  les docteu rs q u i on t 
p récédé  im m éd ia tem en t la p ro m u lg a tio n  de l ’Évangile.

8° D ans l ’É v a n g ile . — Avec le  N ouveau T estam en t, les 
lu m iè re s  e t les g râces se m u ltip lie n t : la m orale  devient 
en  conséquence  p lu s élevée, d ’une p ra tiq u e  p lus difficile, 
e t tou tefo is, à ra iso n  des exem ples, des m érite s  e t des 
seco u rs sp ir itu e ls  v en an t de Jé sus-C hris t, p lu s u n iv e r
se llem en t co n n u e , com p rise  et suivie, n o n  p lus se u le 
m e n t p a rm i le  peup le  ju if, m ais chez les na tions qu i 
p e u p le n t le m onde en tie r . Il y a p rog rès au  p o in t de 
vue de l ’élévation  des p récep tes , de l ’e sp rit in té r ie u r  qu i 
do it en  in sp ire r  la p ra tiq u e , du  no m b re  e t de la d iver
sité  des âm es q u i en  font la règ le  de le u r  vie. Cf. S. I ré 
née , A d v . hæ res., iv , 11, 37 , 38, t. v u , col. 1002-1003, 
1103-1109. La m orale  évangélique, to u t en  s’é levan t beau
coup  p lu s  h au t q u e  celles q u i l ’o n t p récédée , p a r t p o u r
ta n t du  m êm e p rin c ip e  n a tu re l, le D écalogue. L’Église, 
in te rp rè te  de la p ensée  du S auveur et de son Évangile, 
n ’apporte  q u e  deux m odifications, m o ins à la le ttre  
q u ’à la d isposition  d u  Décalogue. P o u r  les H ébreux , le 
p re m ie r  p récep te  co m m an d ait de c o n s id é re r  Jéhovah  
com m e le seu l D ieu, e t le second défendait de fa ire  
des im ages ta illées ou p e in tes  p o u r  les ad o re r . Sous la 
loi évangélique, le  p é ril de l ’id o lâ trie  est écarté  e t  les 
deux  an c ien s  p récep tes p eu v en t ê tre  ré u n is  en  u n  seu l, 
q u i com m ande l ’a m o u r  e t le cu lte  de D ieu. P a r  con tre , 
le d ix ièm e p récep te  du  D écalogue e s t décom posé en 
d eu x , sous la lo i évangélique, afin de ré p ro u v e r d is tin c 

tem en t les d és irs  c o n tra ire s  à la chaste té  e t  en su ite  
ceux q u i so n t c o n tra ire s  à la ju s tice . « Au p eup le  g rd s- 
s ie r  que  co n d u isa it M oïse, il fa lla it in te rd ire  p a r  un  
p récep te  spécial l ’id o lâ trie  ; il n ’é tait pas o p p o rtu n  
d ’e n tre r  dans tro p  de  d éta ils  s u r  les péchés de pensée . 
Au peup le  ch ré tie n , il n ’e s t p lu s  n écessa ire  de défendre  
l ’id o lâ trie  e x té r ie u re ; en  rev an ch e , il fau t p é n é tre r  p lu s 
avan t d an s le cœ u r. A insi la  nouvelle  d iv ision  est ju s 
tifiée. » De B roglie, C o n fér . s u r  l’Id ée  de  D ie u  d a n s  
l ’A . T ., P a r is , 1890, p. 178-190. A insi le p rog rès s’ac
cuse ju sq u e  dans la fo rm u le  des p récep tes é lém en ta ires.

IV. L e s  c o d e s  d e  l a  m o r a l e .  — 1° La m orale  m osa ïque  
est codifiée d an s le  P en ta te u q u e , d o n t les q u a tre  d e r 
n ie rs  liv re s o n t p réc isém en t p o u r  b u t de fo rm u le r  les 
p récep tes im posés aux H ébreux . V oir P e n t a t e u q u e .  
Ces p récep tes so n t rap p e lés in c id em m en t dan s les 
a u tre s  liv re s  de l ’A ncien  T estam en t, e t su r to u t dans les 
éc rits  des p ro p h è tes. C e rta in s a u tre s  liv re s, les liv res 
p oétiques e t sap ien tiaux , s’occupent enco re  davantage 
de m orale  et e n tre n t souven t dans le dé ta il des devoirs 
n a tu re ls  ou positifs. V oir É c c l é s i a s t e  ( L e  l i v r e  d e  l ’) , 
t. i i ,  col. 1537; E c c l é s i a s t i q u e  ( L e  l i v r e  d e  l ’) ,  t. h ,  
col. 1550-1553; J o b ,  t. i i i ,  col. 1575; P r o v e r b e s ,  P s a u m e s ,  
S a g e s s e .  — 2° La m o ra le  évangélique est beaucoup  
m oins codifiée que  celle de Moïse. Le d iscours su r  la 
m ontagne en  ré su m e  les p o in ts  p rin c ip au x  q u i avaien t 
besoin  d ’ê tre  m is en  re lie f  au  re g a rd  de la  loi anc ien n e . 
M atth ., v - v i i ;  L uc., v i, 20-49. Mais les a u tre s  p récep tes 
so n t ép ars  à tra v e rs  les éc rits  des évangélistes. S u r  l ’en 
sem ble  de cette m orale , vo ir J é s u s - C h r i s t ,  t. m , 
col. 1486-1487. D ans le u rs  É p îtres , les A pôtres rap p e llen t 
l ’en se ig n em en t m oral du  S au v eu r ou to u ch en t à d ’au tre s 
p o in ts passés p a r  lu i sous silence . V oir t. n , col. 870, 
991, 1861; t. i i i ,  col. 75, 550, 1097, 1198. Mais ces docu
m en ts éc rits  n e  p ré se n te n t la m orale  évangélique n i 
dans son ensem b le , n i d ’u n e  m an iè re  d idactique  et 
com plète . C’e s t, p a r  voie d ’en se ig n em en t o ra l que les 
A pôtres, e t p a r  co n séq u en t l ’É g lise , o n t reçu  m ission  
d ’ap p re n d re  aux hom m es à g a rd e r  to u t ce que  le S au
v eu r a com m andé. M atth ., x x v m , 20. — C onsu lter aussi, 
au  su je t de la m orale , les a rtic le s  q u i tra ile n t des v e r
tu s, A u m ô n e ,  t. i, col. 1244; C h a r i t é ,  C h a s t e t é ,  t. n , 
col. 591, 624; H u m i l i t é ,  t. m , col. 777; M i s é r i c o r d e ,  
t. iv, col. 1130; e tc ., e t ceux q u i tra ite n t des vices e t des 
péchés, A d u l t è r e ,  A v a r i c e ,  B l a s p h è m e ,  1. 1, col. 242,1285, 
1806; C o l è r e ,  F o r n i c a t i o n ,  F r a u d e ,  t. i i ,  col. 883, 2314, 
2398, G o u r m a n d i s e ,  I g n o r a n c e ,  I n c o n t i n e n c e ,  I n g r a 
t i t u d e ,  I n j u s t i c e ,  I v r e s s e ,  t. m , col. 281, 837, 870, 877, 
878, 1048; L u x u r e ,  M o q u e r i e ,  t. iv, col. 436, 1258, etc.

H .  L e s è t r e .
M O R A S T H I, M O R A S T H IT E  (h éb reu  : h a m -M ô -  

r a s tî;  S ep tan te  : 6 MwpauQiôi;;; 6 Mwpaaôêc; jVulgate : 
de M o ra s lh i, J e r . ,  x x v i,  18; M o ra s th ite s , M ich., i, 1), 
o r ig in a ire  de M o rasth i ou p lu tô t, se lon  le nom  h éb reu , 
de  M oréscheth-G ath . C’é ta it la p a trie  du p ro p h è te  M ichée. 
J e r ., xxvi, 18; M ich., i, 1. Voir M o ré sc h e th -G a th .

M O RÉH (h éb reu  : M ô ré h ; V a tica n u s  : Ju d ., v u , 1 ; 
Moopat; A le x a n d r in u s  : ’Aëwp; les m êm es m an u sc rits  t r a 
d u ise n t ce m ot p a r  utiY]X-ô, G en., x ii, 6 , e t D eu t., x i, 30 ; la 
V ulgate le re n d  p a r  i l lu s tr is ,  G en., x ii, 6 ; in tr a n s  e t  ten -  
dens p ro cu l, D eut., x i, 30; exce lsus, J u d .,  v u , 1), nom  
d ’u n  chên e  avec son te r r i to ire  e t d ’u n e  co lline . — L’éty- 
m ologie e t la  sign ification  de M ôréh  so n t in c e r ta in e s . Le 
copiste du  tex te  sa m arita in  a lu , D eu t., x i, 30, m a s fâ ’, 
« o bservato ire . » La v ersion  sa m a rita in e  a tra d u it, 
G en., x m , 6 , e t  D eu t., x i, 30, p a r  haziibâh , « v ision . » 
La P esc h ito  q u i en  fait l ’équ iv a len t de m o n tr é  (Monv 
bré), G en., x ii , 6 , e t D eut., xi, 30, a in s i  que  l ’arabe , 
G en., x n , 6 , y voit u n e  « élévation  », R a m th â ’. Ju d . 
v ii, 1. A insi les tra d u c te u rs  se m b le n t fa ire  d ériv er 
M ôréh , tan tô t de y â r â h ,  « je te r ,  fo n d er, é lever, a r ro se r , 
in s tru ire ,  » tan tô t de  r â ’â h , « vo ir, » ou d ’a u tre s  r a c i n e s
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encore. On l a p r is  aussi p o u r  u n  équ iv a len t de m o r iâ h  
don t celu i-ci se ra it  le fém in in . Cf. M ath. P o li, S y n o p s is  
M 'iticorum , F ra n cfo rt-su r-le -M a in , in-f>, 1712, col. 134- 
135; G esenius, T hésa u ru s, p. 627, 819; V ercellone, Va- 

lectiones V u lg a tæ  la tin æ  B ib lio r u m ,  in-4®, Hom e, 
1860-1862, t. i, p. 513-514; t. n , p. 106-107.

1- M O R É H  (C H Ê N E  D E )  (héb reu  : ’Ê lô n  M ôrêh, G en., 
) Ili 6 ; ’êlônê  (p lu rie l) , D eu t., x i, 30; S ep tan te  : Spvç 
y'DlXïj ; V ulgate : v a llis  i l lu s tr is , G en., x m , 5 ; va llis  
tn tra n s  e t ten d en s  p ro c u l, D e u t., 'x i , 30), te r r ito ire  p rès 
de la ville de S ichem  où é ta it u n  chên e  cé lèbre .

I . N oji e t  s i t u a t i o n .  — Il e s t év id en t que ’Ê lô n -M ô ré h  
désigne u n  p e tit te r r i to ire  des a le n to u rs  de S ich em ; 
m ais ce no m , p o u r  les S ep tan te , les p lu s an c ien s  t r a 
d u c teu rs  de la B ible e t les p lu s  à m êm e de conn a ître  
la signification d u  m ot ’êlôn , es t to u t d ’abord  celu i d ’un  
« chêne » ou d’un « bo u q u e t de chênes », ’êlônê. C’est le 
chêne q u i a u ra  d o nné son nom  à  la rég io n  où il é ta it 
P lanté. La signification  de « vallée », va llis , ou « vallée 
bordée de co llines », conva llis , G en., x m , 18, donnée  
Par la V ulgate à  ce m ot, est celle q u e  lu i a ttr ib u e n t le 
T argum  d ’O nkélos, le re n d a n t, G en., x i i ,  6 , p a r  m êSar, 
cl D eu t., x i, 30, p a r  m êSrê , « lieu  p la t, » e t, ap rès lu i, 
g én éra lem en t tous les in te rp rè te s  ju ifs . La version  sam a
rita in e  a adopté la m êm e trad u c tio n . La P esch ito , la 
version  a rm é n ie n n e , l ’a n c ien n e  v ersio n  la tin e , et celles 
c?  g énéra l q u i su iven t les Sep tan te , vo ien t aussi dans 
Plôti « u n  ch ên e  ». La v ersion  arabe  q u i y reco n n a ît, 

G en., x ii, « des chênes , » ba llou t, y voit « des p ra ir ie s  » 
°n  des « cam pagnes» , n io ro u d j. D eut., x i, 30. La Vulgate 
elle-m êm e adm et la signification  de « chên e  ». Ju d ., ix , 6 . 
Le ’élôn  m û ssd b  ’âSér b i-S e k é m  de ce verset es t p o u r  elle 
lu e r c u m  q u æ  s ta b a t in  S ic h e m ,  « le ch ên e  p la n té  à  
S ichem . » T andis que les au tre s  tra d u c te u rs  o n t lu « le 
chêne de la sta tion  » (Septante), « le chên e  de M aspha » 
°u  « de l ’observato ire  » (Syriaque e t A rabe), ou en co re  
« le chên e  de la stè le  » (Targum  de Jo n a th an ) ; la V ulgate 
a Tu d an s m uççàb , le p a rtic ip e  ho p h a l  de ndçdb , « p lan 
te r. » p a r  ]à sa in t Jé rô m e reco n n a ît que l ’É c ritu re  
elle-m êm e d o nne à ’êlôn  le sens de « ch ên e  », ca r le 
Partic ipe m u sçâ b , « p lan té , d ressé , » ne  p e u t conven ir 
a une  p la ine  ou u n e  vallée. Le ’ëlôn  b i-S e k é m ,  « le chêne 
de S ichem , » de ce passage ne  p a ra ît pas d ifféren t de 
1 ’êlôn M ôréh  du  « te r r ito ire  de S ichem  », m e q ô m  

e k é m , de G en., x i i ,  6 , ou de 1 ’Ê lô n  M ôréh  situé  
« à côté », ’ê fé l,  des m on ts G arizim  et H ébal du  D eut., 
xi, 30. Il e s t, se lon  tou te  apparen ce , id en tiq u e  enco re  à 

a rbre  « p rès de S ichem  », h â - ’ê ldh  ’à ié r  ’im  S e k é m ,  de 
y e n ., xxxv, 4, sous leq u e l Jacob e n te r ra  les em blèm es 
■dolâtriques de ses gens e t à l’a rb re  « q u i é ta it au san c
tuaire  du  S e ig n eu r» , h â - ’ê la h  ’âSér b e -m iq d a s  Jehôvdh , 
égalem ent « à  S ichem  », b e -ë e k é m ,  de Jo s ., xxiv, 26, 
s°u s lequel Josué  d ressa  u n e  g ran d e  p ie rre  com m ém o
rative. D ans le  p re m ie r  cas, h â -ê ld h  est, dans tou tes les 
Versions, « le té ré b in th e , » e t dan s le second  cas « le 
chêne », sans que  l ’on voie d ’a u tre  ra ison  de cette  dis- 
h nction  sin o n  que le m ot ’è lâ h , com m e ’êlôn , s’em ployait 
‘^d ifférem m ent p o u r  d és ig n er les deux espèces d ’a rb re s , 
voir M am bré, col. 626, 627. E n  ces d iv ers  cas, sauf 
os_', xxiv, 26, où le tra d u c te u r, in d u it en  e r re u r  p a r  la 

Présence du  « sa n c tu a ire  du  S e ig n eu r », s ’im agine q u ’il 
s agit de Silo, la  v ersio n  arab e  rem p lace  le nom  an tiq u e  

e S ichem  p a r le nom  m o d ern e  de N a b o lu s , tém oignan t 
a îî*s* de l’id en tité  to p o g rap h iq u e  de cette  localité  avec la 
jy/. „ b ib lique . S u ivan t p lu s ie u rs  in te rp rè te s , le no m  de

orçht quelle  que  so it d ’a illeu rs  son étym ologie e t sa 
■ gnification, se ra it ic i com m e M am bré a illeu rs , le nom  

o p ossesseu r du  lieu  où se tro u v a it le chên e  ou la 
^ naie  de S ichem . Cf. G esenius, T h ésa u ru s, p . 627, 
. . Le chêne de M ôrêh se tro u v a it dans la p a rtie  du

- d 0-  h é lq a l h a i-è d d é h ,  situ é  e n tre  Salem  et 
em , e t devan t cette d e rn iè re  ville, où Jacob, a rriv an t

de S ueoth  de la vallée du  Jo u rd a in , à l ’est, é tab lit son 
cam p em en t e t q u ’il d onna, avan t de m o u rir , en  p ro p rié té  
à son  fils Joseph . G en., x x x m , 18, 19 ; xxxv , 4. Le 
« dom aine  » de Joseph , re n fe rm a n t le p u its  de Jacob, était 
p rè s  de la  rou te  p assan t à l ’est de S ichem , co n d u isan t 
p a r  la S am arie , de Ju d é e  en  G alilée e t au  p ied  de la m o n 
tag n e  sa in te  des S am arita in s , c’est-à-d ire  du  G arizim . 
Joa ., v, 3, 6 , 20 : Le p eup le  de S ichem  ré u n i p rè s  du 
chêne, pouvait en te n d re  tou tes les paro les de Jo n a th an , 
fils de G édéon, s’a d re ssa n t à lu i de la  m on tag n e  a d ja 
cen te , ’êsel. Ju d ., ix , 6 -7 ; cf. D eut., x i, 30. — Au IVe siècle, 
on m o n tra it « le ch ên e  » (BâJoivoç, B a la n u s , id  est quer-  
cus) des S ich ém ites  où fu t créé  ro i A bim élech, d an s la 
ban lieu e  (E usèbe; itpoaovEioiç; Jé rô m e  : in  su burban is)  
de N eapolis, p rès du tom beau  de Joseph . O nom asticon , 
éd it. L arsow  et P arth ey , p. 96, 97. B a la n u s  sem ble 
ê tre  le nom  du lieu  en  usage  chez les G réco-R om ains ; 
les ind igènes p a r la n t le sy riaque d evaien t le n o m m er dans 
le u r  langue B a lo u ta ’ e t c ’e s t sans d o u te  ce m êm e nom  
q u e  n o u s re n c o n tro n s  sous la  fo rm e de B a ld ta h , enco re  
d o nné a u jo u rd ’h u i à u n  p e tit v illage situé  à m oins de 
deux k ilo m ètres à  l ’es t de N dblous  (fig. 351). — La C hro 
n iq u e  sa m arita in e , c. xxvii, éd it. Juynbo ll, Leyde, 1848, 
p. 27, désigne le  M erd j B a lâ tâ ,  com m e le lieu  de la 
g rande ré u n io n  de l’a rm ée  d ’Israë l condu ite  p a r  Josué. Au 
xm® siècle, les Ju ifs , au  tém oignage du  géographe arab e  
Y aqout, ra tta c h a ie n t le so u v e n ir d ’A braham , à B u ld ta h ,  
«village du  d is tr ic t  d e N db lo u s , où se trouve u n e  source  
abondan te  et p rè s  d u q u e l fu t enseveli Jo sep h . » M o  
'a g en t e l-B o ld â n , éd it. F . W ü sten fe ld , L eipzig, 1866- 
1870, t. i, p. 710. « B a lâ la ’ es t d an s le ch am p  q u ’acheta 
Jacob,» d it le rab b in  E stôri ha -P a rc h i, C a fto r  va -P h éra ch , 
édit. L uncz, Jé ru sa lem , 1897, p. 287-288. S’il n ’est pas 
possib le de tra c e r  les lim ite s p réc ises d u  « dom aine de 
Joseph  » ou de ’Ê lô n -M ô réh , sa situ a tio n  du  m oins est 
p a rfa ite m e n t d é te rm in ée  p a r  le v illage de B a lâ la ’, le 
pu its  de Jacob et le sé p u lc re  de Joseph , tro is  po in ts  
do n t l ’au th en tic ité  p a ra ît au ssi ce rta in e  q u ’elle peu t 
l ’ê tre . V oir J a c o b  ( P u i t s  d e ) ,  t. m ,  col. 1075.

IL  L a  c h ê n a i e  d e  M ô r é h  d u  D e u t é r o n o m e .  — 
L"Ê lô n ê  M ôréh , p rès  des m on ts G arizim  et H ébal, du  
D eu t., x i , .31, n ’es t-e lle  pas d iffé ren te  de V’Ê lô n  M ôréh  
( p rès  de S ichem  », de G en ., x i i ,  6 , et ne  fau t-il pas la 
c h e rc h e r  d an s tla vallée du  Jo u rd a in  e t p rè s  de Galgala 
dans le  voisinage de J é ric h o ?  — D’ap rès ce passage, en  
effet, les m o n ts  G arizim  e t H ébal so n t in  ca m p es  tr ib u s , 
b â -A  râ bàh , d ’ap rès le texte m asso ré tiq u e , c ’e s t-à -d ire  
« dans la vallée du  Jo u rd a in  », co n tra  G a lg a la m , m û l  
h a g -G ilg a l, en  face de G algala, ou p rès de cette ville, 
se lon  le s  S ep tan te  : è - / ô p .E v o v  t o û  FoXyéX, q u æ  est ju x ta  
v a lle m  te n d e n te m  e t  in tr a n te m  p ro c u l, c’es t-à -d ire  
p rès, à côté de  ’Ê lô n ê  M oréh , ’êçél ’Ê lô n ê  M ôrêh  « la 
vallée avan çan t e t s’é ten d en t au  lo in  » de la Vulgate. Ce 
texte a fait le to u rm e n t des in te rp rè te s  e t des co m m en 
ta teu rs . A cause  de lu i e t du  ré c it de la so lenn ité  in sé ré , 
Jo s ., v u , 30-35, e n tre  ce lu i de la p rise  de H aï et l ’épisode 
de l ’am bassade des G abaonites, E usèbe, sa in t Jé rôm e, 
sa in t É p ip h an e , le m osaïste  de M édaba e t u n  g ran d  
n o m b re  d ’a u tre s  se so n t c ru s  obligés de c h e rc h e r  avec 
l ’H ébal u n  G arizim  p rès  de Jé ric h o , à côté d u q u e l il 
fau d ra it p lace r  le ’Ê lô n ê  M ôréh  de ce verse t. Cf. G a r iz im , 
t. n , col. 106-107. Le T a rg u m  d ’a ille u rs  ju stifie  cette 
in te rp ré ta tio n  et p re sq u e  tou tes les versio n s , p a r  le u r  
analog ie  avec la tra d u c tio n  de la  V ulgate. S’il existe 
déjà deux M ôréh c e rta in s , l ’u n  en  S am arie  e t l ’a u tre  e n  
G alilée, p o u rq u o i n ’en  ad m ettra it-o n  pas u n  tro is ièm e 
en  Ju d é e?  d it  le P . H u m m elau e r, D e u te ro n o m iu m , 
P a r is , 1901, p. 274-276. Les g éographes ne  l ’a d m etten t 
cep en d an t pas, e t B u h l, avec d ’au tre s , p o u r  ré so u d re  
la d ifficulté, p ropose , G éographie  d e r  a lte n  P a lâ s tin a ,  
F rib o u rg  e t Leipzig, 1896, p. 202-203, de vo ir d an s  la 
Galgala de ce passage n o n  la G algala voisine de Jé rich o , 
m a is  u n e  a u tre  Galgala q u ’il iden tifie  avec le p e tit v il-
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lage de D je le id jil , s itu é  à m o ins de 4 k ilom ètres au 
su d -e s t de Sâlém  e t q u i e s t en  réa lité  à p eu  p rè s  en 
face de  l ’a n tiq u e  vallée de S ichem . S eu lem en t aucun  
d é te rm in a tif  a jou té  au no m  de Galgala n ’au to rise  à le 
d is tin g u e r  du  cé lèbre  G algala de la  vallée d u  Jo u rd a in  
q u i v ien t to u t d ’abord  à l ’e s p rit  q u an d  on p rononce  ce 
n o m . Il en  est de m êm e de ’Ê lô n -M ô rêh . L’épisode du 
liv re  de [Josué, v in , p a ra ît du  reste  ê tre  u n e  in te rca la 
tio n  ho rs  de son o rd re  ch rono log ique , laquelle  dev ra it 
avo ir p lu tô t sa place au  ch . x x n e ou au  x x tn e. Le texte 
en  qu estio n  p eu t d ’a illeu rs  s ’in te rp ré te r  sans q u ’il so it 
besoin  d ’au cu n  des sub te rfuges auxquels on a eu reco u rs.

p a r  Moïse p o u r  la  cérém on ie  des bénéd ic tio n s e t des- 
m aléd ic tio n s lo in  de S ichem  et a illeu rs  q u ’à B a lâ (d h .

I II . D e s c r i p t i o n .  — B a là tà h  est u n  to u t p e tit v illage 
de m oins de vingt m aisons arabes , à voûte e t te r ra s se , 
bâti au p ied  du  D jébel Tôr, l ’an tiq u e  G arazim , au n o rd , 
là où la m on tagne v ien t de fléchir d ’e s t à ouest, en  face, 
du  côté au sud , du  D jébel e l- ls lâ m iy é h ,  l’an c ien  H ébal, 
à l ’en trée  o rien ta le  de la belle vallée de N d b lo u s . Le pe tit 
village est traversé  p a r  u n  canal da llé  où co u ren t les 
eaux p u res  et lim p id es d ’u n e  source  abondan te  p re n a n t 
na issan ce  du côté o r ie n ta l et v enan t a b o u tir  à un  petit 
b assin  d ’o rig ine  an tiq u e  b ien  que  re s ta u ré  p lu s ie u rs

351. — B a là ta h .  D’ap rès  une  pho tog raph ie  de M. L . H eidet.

— D’a b o rd la  leçon b â -'A râ b d h , ~ z~7z  p o u rra it ê tre  une
T T ~ •' “

m auvaise lec tu re  des m assorè tes ou des copistes e t les 
S ep tan te  o n t lu  m a 'â rà b â h , n m y a , a  e t non  z , éutTT-:-
Soo-jjtMV, « à l ’occident. » L’expression  m û l  lia g -G ilg a l 
doit, p a r  la convenance  du  contexte e t san s fo rcer aucu
n em en t le sens du  m ot m û l  se re n d re  p a r  « à l’opposé » 
de Galgala, c’es t-à -d ire  p a ra llè lem en t à la vallée du 
Jo u rd a in , la rég ion  de Galgala. ’Ë sé l  a été à to rt a tta 
ché  à  Galgala p a r  le tra d u c te u r  de la V ulgate ; tous les 
m em b res de la p h rase  se ra p p o rte n t au  su jet exprim é 
au  com m encem en t, les m o n ts G arizim  e t H ébal que 
l ’a u te u r  a p rin c ip a le m e n t en  vue : ce son t G arazim  et 
H ébal q u i so n t ’esél, « à côté » de ’Ê lô n ê -M ô réh  e t non  
G algala. La trad u c tio n  veut d ire  : Le m o n t G arazim  et 
H ébal... ne  son t-ils  pas au  delà  du  Jo u rd a in , d e rr iè re  le 
ch em in  [du côté] où se couche le  so le il (le g ran d  ch e 
m in  de la rég ion  à l ’occiden t du  Jo u rd a in , a llan t du  n o rd  
au  sud en  su iv an t la ligne  de faîte des m ontagnes), dans 
le pays des C hananéens q u i h ab iten t à l ’occiden t (du 
Jo u rd a in ) , à l ’opposé de Galgala (ou dan s la rég ion  m o n 
tagneuse  jux taposée  à la vallée du  Jo u rd a in  q u i es t la 
con trée  de Galgala), à côté de ’Ê lô nê -M oréh  ? Il n ’y a donc 
au cune ra iso n  de c h e rc h e r  la ch ênaie  de M ôréh choisie

fois. D iverses espèces d ’a rb re s  p a rm i lesq u e lle s  on 
re m a rq u e  q u e lq u es chên es de m édiocre  développem ent, 
re je to n s  peu t-ê tre  de l ’an tiq u e  ’Ê lô n  M ô réh , fo rm en t 
aux  a le n to u rs  u n  pe tit bosque t. Des ja rd in s  o rd in a ire 
m e n t p lan tés  de ch ico rée , de concom bres, de po ireaux , 
d ’o ignons et de tom ates, en v iro n n e n t le village. Le ja rd in  
où se voit le p u its  de Jacob et les ru in e s  des m o n u 
m en ts  q u i le reco u v ra ien t ja d is , a u jo u rd ’h u i en to u ré  
d ’un m u r , le u r  est con tigu  du  côté de l ’est. N on lo in  
au  n o rd , e t su r  la lis iè re  de la  cam pagne sem ée de blé 
ou de d o urâ , s’élèven t les deux  p etites coupoles b lanches, 
q u i d epu is q u e lq u es a n n ées  a b r ite n t le tom beau  du  
p a tr ia rc h e  Joseph . D u village le  reg a rd  em b rasse  tou te  
la rég io n  se p ten trio n a le  du spacieux  e t fertile  sahe l M ali 
n a h , en co re  appelé  en  cette p a rtie  sa h e l e l -A s k a r ,  et 
s ’é ten d  su r  les m on tagnes q u i l ’en v eloppen t. S u r  les 
p en tes de ces m on ts s ’é lèven t, e n to u rés  de  petits  bois 
d ’o liv iers e t de figu iers, les v illages A’e l-A s k a r .  do n t le 
nom  rappelle  peu t-ê tre  le S ic h a r  de l ’É vangile , ’A z m o v t ,  

D eir-H a tab  S d l im  d o n t le nom  est id en tiq u e  à la 
Salem  re n c o n tré e  p a r  Jacob s u r  le ch em in  de Sochot a 
S ichem  et qu i p a ra ît avoir d o nné ja d is  son nom  à la 
p a rtie  se p ten trio n a le  du  sahel.

IV . H i s t o i r e .  — ’Ê lô n  M ôréh  est la p re m iè re  sta tion
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M entionnée p ar la B ible où le p a tr ia rc h e  A braham , ve
n a n t de M ésopotam ie dans la te r re  de C hanaan , é tab lit 
son cam pem ent po u r ré s id e r  avec sa fam ille. Le S eigneu r 
lui ap p a ru t en cet en d ro it p o u r  ren o u v e le r  la p rom esse  
f u  il lu i avait faite en  son pays, en lu i d isa n t : « Je  d o n 
nerai cette te r re  à tes d escendan ts. » A braham  éleva en 
ne  lieu  u n  au te l au S e ig n eu r q u i lu i é ta it ap p aru , ajoute  
la G en., x i i ,  6-7. C’est le p re m ie r  au te l élevé à Jéhovah 
dans la T e rre  P ro m ise . Ce fut sans dou te  ce souven ir 
sacré q u i am ena Jacob en  ce m êm e e n d ro it, ap rès son 
re to u r de M ésopotam ie. A yant q u itté  Socoth , il v in t 
R é tab lir devan t S ichem . Il p a ra ît avoir eu  l ’in ten tio n  de j  

s y fixer défin itivem ent avec les sien s, c a r  il acheta  des 
fils d’H ém or, le fo n d a teu r de S ichem , p o u r  le p rix  de cen t 
Q e U tà h ,  le cham p  où se tro u v a it le chên e  e t où il avait 
établi son  cam pem en t. R e p re n a n t la  tra d itio n  de son  
ancêtre , il d ressa  u n  nouvel au te l q u ’il nom m a ' E l  
E l o h è  I S r d ê l ,  « El, D ieu d ’Israë l. »  G en., x x x i i i ,  1S-20. 
La c ra in te  des rep ré sa ille s  (à cause des h ab itan ts  de 
S ichem ), occasionnées p a r  l’av en tu re  de D ina, obligea 
Jacob à q u itte r  ’Ê l ô n  M ô r é h  o ù , avan t de  p a r t ir  p o u r 
M onter vers B ethel, il e n te rra  sous le chên e  les idoles 
fiue ses gens avaien t apportées avec eux de M ésopotam ie. 
L 'en., xxxiv, xxxv, 1-5. — C ependant Jacob sem ble 
■avoir voulu m a in ten ir  son  d ro it de p ro p rié té  s u r  le te r 
rito ire  de M ôréh e t c’est v ra isem b lab lem en t avec cette 
M tention  que  ses fils ven a ien t fa ire  p a ître  leu rs  tro u 
peaux dans la cam pagne de S ichem . N ul en d ro it n ’é ta it 
Plus favorable p o u r  Içu r  cam pem en t que la chênaie  de 
M ôréh. C’est là sans dou te  que  Jo sep h , envoyé d ’H ébron  
Par son  père  p o u r  p re n d re  des nouvelles de ses frères , 
yin t les c h e rc h e r , q u an d  il ap p rit q u ’ils  avaien t qu itté  
■ce lieu  p o u r  p asser à D othaïn . G en., x x x v i i ,  12-17. Avant 
de m o u rir , Jacob tran sfé ra  ce cham p  en héritage  à son 
fils b ien -a im é , et Jo seph  su r  le p o in t de q u itte r  la vie, 
fit ju r e r  aux  siens de ra p p o rte r  ses ossem ents d an s la 
te rre  de C hanaan , p o u r les y ensev e lir  dan s le cham p de I 
Sichem  q u i é ta it son  dom aine . Ce devoir devait ê tre  
rem pli p a r  Josué , a p rè s  la conquête  du  pays de C hanaan. 
G en., x l v i i i ,  22; L , 24; Ex., x m ,  1 9 ;  Jo s ., xxiv , 32; 
Act., v i i ,  16; Joa ., iv , 52. — ’Ê l ô n  M ô r e h  éta it dem eu ré , 
dans le  sou v en ir des fils d ’Israë l, le p re m ie r  sa n c tu a ire  
consacré p a r  le u r  père  à Jéhovah  e t à son  cu lte , e t c ’est 
sans dou te p o u r y re n o u e r  le fil de ce cu lte  tra d itio n 
nel que Moïse p rescriv it à son  p eup le  de s’y re n d re  
aussitô t ap rès la conquête  de C hanaan , afin d ’y élever de 
nouveau u n  au te l e t d ’y acco m p lir  la su b lim e  cérém o
nie des bénéd ic tio n s et des m aléd ic tions. D eut., X I , 29-30; 
(« v u , 4_26. _  Cet au te l fu t d ressé , se lon  tou te  v ra isem 
blance, su r  le dom aine  de Jo sep h , la te r re  de M ôréh, là 
°n  devaient ê tre  posées les p ie rre s  b lan ch ies à la chaux  
sn r  lesquelles se ra ien t écrites les paro les de la Loi. Ces 
P ierres sem b len t, D eut., x x v i i ,  6-4; Jo s ., v m , 32, ê tre  
es p ie rre s  m êm es de l ’au te l. La g ran d e  p ie r re  dressée  

Par Josué « sous le ch ên e  du sa n c tu a ire  du  S eig n eu r », 
e - n i i q d a i i  Y e h ô v d h ,  Jo s ., xxiv , 26, n ’est p eu t-ê tre  pas 
ueren te  de ces m o n u m en ts , ou b ien  les avait rem placés, 
autel et les p ie rre s , il est v rai, devaien t ê tre  étab lies 

s, au m o n t H ébal », m ais l’exp ress io n  b e - h a r  ’E b d l  peu t 
en tendre  aussi d u  voisinage de  la m ontagne non  loin 
e laquelle se tro u v a ien t le G arizîm  e t M ôréh. — Josué 
. tro is  assem blées à M ôréh : la p re m iè re  est la ré u -  
°n  convoquée p o u r  la cérém o n ie  des b énéd ic tions et des 

M alédictions, Jo s ., v m , 30, 34, si toutefo is elle ne  doit 
Pas être confondue avec l ’u n e  des deux a u tre s  ; la se- 
(-Çnde eut lieu ap rè s  la soum ission  com plète du  pays,
I ° rs  que Josu é  é tait déjà avancé en âge. Les an c ien s , 
in* -C*?e*s p eup le  et des g u e rrie rs  y avaien t seuls été 

Josué avait voulu les engager à d e m e u re r  fidèles 
servateu rs de la loi de Moïse. Jos., x x m . ’Ê lô n  M ôréh  

dom^ ^ US n o m m é en ce tte  occasion , m ais il n ’est guère 
dev ^UX ^ ue cet te ré u n io n  ne  se fit au  m êm e lieu  où 

ait se te n ir  la tro is ièm e , c’es t-à-d ire  p rè s  « du san c

tu a ire  » e l du  chêne de M ôréh, A ce tte  d e rn iè re  tou tes 
les tr ib u s  avaien t été appelées. Josué , voyant ap p ro ch er 
l’h eu re  de sa m o rt, avait voulu ra p p e le r  à son  p eup le  sa 
vocation spéciale , les m isé rico rd es de D ieu à son égard  
e t lu i fa ire  p re n d re  l ’engag em en t so lennel de re s te r  à 
jam ais  fidèle à Jéhovah . C’est p o u r  conserver la m ém oire  
de ce t évén em en t que  fu t élevée sous le chên e  la g rande 
p ie rre  du  M iqdaS. Jo s ., xx iv . — P a r  ces souven irs , p a r  
sa position  cen tra le , é ta n t à peu  p rès  à égale d istance  
de D ân e t de B ersabée, e t p a r  la com m odité  de son site , 
’Ê lô n  M ôréh  sem bla it l’en d ro it p réd estin é  p o u r  les 
g ran d es assem blées du  peuple. — Deux de ces ré u n io n s  
seu lem en t son t m en tio n n ées p a r  l ’h isto ire  b ib liq u e  qu i 
en  laisse toutefo is p ré su m e r u n e  tro isièm e. La p rem iè re  
est celle de la population  sich ém ite . E lle se ré u n it  p rè s  
du  chên e  p lan té  p rè s  de S ichem  p o u r  p ro c lam er ro i 
A bim élech , fils de G édeon. Ju d ., ix , 6 . T out Is raë l 
s’assem bla de nouveau p rès de S ichem , ap rès la m o rt 
de Salom on, p o u r  é tab lir  ro i son  fils R oboam . I II  R eg., 
x i i ,  1 ;  I I  P a r ., x, 1 .  On sa it com m en t les in trig u e s  de 
Jé roboam  et le re fu s du  fils de Salom on d’a lléger les 
ch arges du  peup le , p ro v o q u èren t la sc ission  e n tre  les 
tr ib u s  du  n o rd  e t celles du  sud. I II  R eg., x i i ;  II P a r ., 
x. L’assem blée  dans laq u e lle  Jé roboam  fu t re c o n n u  ro i 
p a r  les Is raé lites  du  n o rd  sem ble , com m e la p récéd en te , 
s’ê tre  ten u e  à M ôréh. Cf. I II  Reg., x i i ,  20. — Les p o p u 
la tions déportées en  S am arie , p a r  les ro is  d ’Assyrie, à 
la place des Israé lite s , co n fo n d iren t les sou v en irs  se 
ra ttach an t à 1 ’ê lôn  M ôréh . In d u tt en  e r re u r  p a r  le nom , 
sem ble-t-il, ils c ru re n t  y vo ir M oriah où A braham  vou
lu t im m o ler son  fils Isaac , p u is  M am bré e t B éthel, « la 
m aison  de D ieu. » De là procède sans dou te  la v én éra 
tion  des S am arita in s p o u r  le m o n t G arizim  don t M ôréh 
fo rm e la base. — Les efforts accom plis ap rès la captivité 
p a r  les chefs des Ju ifs , p o u r  é lo igner tou te  cause d ’ido- 
là tr ie  et de d iv ision , e t a u ss i le se n tim en t d ’hostilité  
p rofonde q u i s’é tab lit e n tre  les S am arita in s e t les Ju ifs  
ne p e rm ire n t  p lu s guère  à ces d e rn ie rs  de c o n tin u e r  à 
fa ire  de M ôréh u n  b u t de p èlerinage  com m e ils l ’avaien t 
fait au p a rav an t de M aspha en  G alaad, de Galgala, de 
B ersabée e t de M am bré; son  sou v en ir n e  se p e rd it  
cep en d an t pas chez eux, on  le constate  p a r  le r é c it  de 
l’É vangile . Jo a ., iv , 5-6. — Au m» siècle , « les hab itan ts 
du  pays, h o n o ra ien t encore , en m ém o ire  des p a tr ia rch e s  
le chêne p rod ig ieux  sous lequel Jacob avait caché les 
idoles p rè s  de la p ie rre , » a ssu re  Ju le s A fricain, C hro- 
n ic. fr a g m e n ta ,  t. x , col. 72. D epuis le  tr io m p h e  de  la 
re lig ion  du  Dieu d ’Isra ë l su r  le pagan ism e g réco -rom ain , 
les p è le rin s , ta n t  ch ré tien s  que  ju ifs , ta n t m ah om étans 
que sa m arita in s , n ’on t pas cessé de v isite r l ’em place
m en t du chêne de M ôréh ou le ch am p  de Joseph  p o u r 
y évoquer ses souven irs .

V oir S. Jé rô m e, E p is t .  CVIII, a d  E u s to c h iu m , t. xxii, 
col. 888-889; Id ., Q uæ stiones in  G en esim , t. xx m , 
col. 1004; A nonym e (c. 333), l t in e r a r iu m  a  B u rd ig la  
I l ie r u s a le m  u sq u e , éd it. de l ’O rien t la tin , Genève, 1877- 
1880, p . 16; T héodosius (c. 330), D e te r ra  sa n c ta , ib id .,  
p. 71 ; A n ton in  de P la isan c e  (c. 570), D e locis sa n c tis , 
ib id ., p . 94; A rcu lphe, D e locis sa n c tis , ib id . (c. 670), 
p . 180-181; S. W illib a ld i H odœ poricon  (785), p. 270; 
F re te llu s (c. 1120), L ib e r  locorum  sa n c to ru m , t. c l v ,  
col. 1045; T heodoricus (c. 1172), L ib e llu s  de  locis sa n 
c tis ,  éd it. T itu s T obler, Sain t-G all e t P a r is , 1865, p. 93- 
95; P hocas (1185), D e locis sa n c tis , dans B olland , A c ta  
sa n c to ru m , m aii t. ii , p. 10; F ra g m e n ts  s u r  la G alilée  
(c. 1187), dans I t in é r a ir e  fra n ç a is ,  Genève, 1882, p . 73- 
74; Aly el-H erew y, V oyage, dans A rc h iv e s  de  l ’O rien t 
la tin ,  P a ris , 1881, t. i, p. 599; B u rch a rd  du M ont-Sion 
(1283), D escrip tio  7'erræ  S a n c tæ , 2e éd it. L au ren t, 
Leipzig, 1873, p. 54-56; R odolphe de S u ch em  (1336), 
H eyse z u m  heilige  L a n d ,  dans R eyssb u ch  des h e y lig e n  
L a n d es, F rancfort-su r-le-M ain , 1583, fol. 452; G erson 
de Scarm ela  (1561), « S ép u lc re  des Ju s tes , » dans C or-
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m oly, I t in é ra ir e s  de  la  T erre -S a in te ,  B ruxelles, 1847, 
p . 386; U ri de B iel (1564), « Tom beaux des P a tr ia rch es , » 
ib id .,  p . 445; B arges, L es S a m a r ita in s  d e  N a p lu s , P a 
r is , 18 , p. 71; V ictor G uérin , S a m a r ie ,  t. I, p . 382; 
S tan ley , S in a i  a n d  P a le s tin e , L ondres, 1871, p . 142,252, 
518-519; C ouder, B a la ta h ,  dans P a le st. E x p i .  F u n d .  
Q u a r te r ly  S ta te m e n ts ,  1877, p. 149. L. H e id e t.

2 . M O R É H  (C O L L IN E  D E )  (h éb reu  : g ib ea t h a m -M ô -  
r é h ; V a tica n u s : TagaaS pwpai'; S in a i t ic u s  : ra êaaO a  
p.uipi.; A le x a n d r in u s  : [iwgov t o ü  ’AShip; V ulgate : collis  
exce lsu s), m o n t de la  tr ib u  d ’Issach a r, p rès  d u quel 
é ta ien t cam pés les M adian ites, q u an d  G édéon les b a ttit 
avec ses tro is  cen ts hom m es. Ju d ., v il.

I. N o m  e t  s i t u a t i o n .  —  « Le m on t-M o réh , » p o u r  la

d o nné au ssi à ces m on ts. V oir G e l b o é ,  t. m , col. 157- 
158. — L’id en tité  de la fon ta ine  de H arad  avec l ’ac tuelle  
'a ïn  D jd lo u d , ou D ja lo u t  dans la p lu p a rt des écriv a in s 
arabes , n e  p a ra ît pas con testab le  : sa situa tion  est 
in d iq u ée  p a r  les réc its  b ib liq u es e t la trad itio n  locale 
sem ble l ’avo ir to u jo u rs  désignée. Cf. C oran, ii, 250- 
252; M açoudi, L es p ra ir ie s  d ’or, éd it. B a rb ie r  de 
M eynard, P a ris , 1864, 1. 1, p. 99-102, 108. Les A rabes, il 
est v rai, confonden t G édéon avec Saül q u i cam pa aux 
m êm es lieux , I R eg., x xvm , 4 ; xx ix , 1 ; e t ce se ra ien t les 
g u e rr ie rs  de ce d e rn ie r  q u i a u ra ie n t été cho isis q u an d  
ils buvaien t l ’eau à la fon ta ine . Cf. Ju d ., v u , 3-6. Ils 
con fo n d en t enco re  la cam pagne de Saül co n tre  les P h i
lis tin s  dans laquelle  David défit G oliath avec la cam pagne 
con tre  les P h ilis tin s  dans laquelle  le p re m ie r  ro i

352. — L e  D jéb e l D a h y .  D’ap rè s  u n e  pho tog raph ie  de M. L . H eidet.

v ersion  sy riaque q u i tra d u it son  nom  p a r  ra m p a ’, se ra it, 
com m e p o u r  la V ulgate, « le H aut-M ont » ou « le G rand- 
M ont »; ce se ra it à peu  p r è s  l’équ iv a len t de M aspha, 
« l ’observato ire  » com m e d ’a u tre s  in te rp rè te s  l ’on t ren d u  
a illeu rs . P o u r  que lq u es-u n s ce se ra it  « la m on tagne en 
é ta t de b rav e r les efforts des en n em is » ou  « M ont fo rt » 
ou enco re  « le m o n t de l ’A rcher », « le m o n t du  M aitre; 
du  D octeur. » Le ta rg u m  de Jo n a th an  y voit & la colline 
s ’avançan t su r  la  p la in e  ». — Cette p la in e  est « la val
lée  » dans laquelle  (b â -êm ê q )  ou su r  la  lis iè re  de 
laq u e lle  le texte e t la p lu p a r t des v ersions, Ju d ., v u , 1, 
p lacen t la co lline de M ôréh, c’e s t-à -d ire  la g ran d e  p la ine  
de Jezraè l ou d ’E sd re lon , le M e rd j ib n - 'A m é r  actuel, 
appelé enco re  s im p lem en t le M erd j, où les M adianites, 
su ivan t l ’ind ica tio n  positive de l ’É c ritu re , Ju d ., VI, 35, 
avaien t établi le u r  cam p. — La colline é ta it peu  d istan te  
de la fon ta ine  de H arad  p rès  de laquelle  Gédéon é ta it 
v en u , su ivan t le tex te h é b re u , cam p er avec les siens, 
au  m o n t Gelboé, p u isq u ’il p e u t a lle r  deux fois, dans u n  
espace de tem ps n écessa irem en t fo rt re s tre in t, de son 
cam p au  cam p des M adianites. Cf. Ju d . v u , 1, 3, 8 ; et 
v u , 9-19. — Au lieu  de Gelboé on lit dans le texte e t la 
p lu p a r t des versio n s G alaad, c’est u n e  e r re u r  des co
p istes , à m o ins q u ’on ne  suppose que ce nom  a it été

d ’Israë l fu t défait et tu é , e t enfin  la v ic to ire  de Gédéon 
su r  les M adianites avec la  v icto ire  de Saül su r  les P h i
lis tin s  e t celle de David s u r  G oliath. D jd lo u f  est le nom  
arabe  de G oliath. C ette confusion  est fo rt a n c ien n e  
p u isq u e  en  333, on m o n tra it au  p è le r in  de B ordeaux, 
p rè s  de  S trad e lo n  (Jezraël, a u jo u rd ’h u i Z é ra  in ), « le 
cham p  où David tu a  G oliath. » I t in e r a r iu m  a  B u rd ig a la  
H ie ru sa le m  u sq u e , P a t.  la t., t. v m , col. 790. Cette 
tra d itio n , m alg ré  la  confusion  des p e rso n n es  e t des faits 
n e  tém oigne pas m o ins de  l’id en tité  de l ’o m  D jd lo u d  
avec la fon ta ine  H arad  de la  B ible. — Le « ch am p  » 
a ins i in d iq u é  p a r  cet it in é ra ire  est 1 ’o u à ta ’ D jd lo u d , la 
p a r tie  o rien ta le  de la vallée de Jezraë l dans laquelle  
é ta it le cam p des M adianites, e t su r  le b o rd  de laquelle  
s’é ten d a it la colline de M ôrèh. I jo u â fa ’ ou « vallée 
basse », s’é ten d  su r  u n e  la rg e u r  de c in q  k ilom ètres , de 
A in  D jd lo u d , au su d , ju s q u ’au  D jebel D a h y  (fig. 352) au 

n o rd , au  p ied  d uquel e s t S o u la tn , l ’an c ien n e  S unam  
p rè s  de laquelle  é tait le cam p des P h ilis tin s , q u an d  ils 
se p ré p a ra ie n t à a tta q u e r  Saül. I R eg., x x v m , 4. — Les 
M adianites, au  tem ps de G édéon, avaien t é tab li le u r  cam p 
au  m êm e en d ro it p rè s  de S u n am , au p ied  du D a h y  ou 
v ien d ro n t p lu s ta rd  les P h ilis tin s , e t le D jébel D a h y  
ac tuel e s t ce lu i désigné com m e l’an tiq u e  co lline M ôréh.
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Les ind ica tio n s b ib liques e t la su ite  du ré c it  ne  p e r 
m etten t pas d ’en’ dou ter. Le texte h éb reu , en effet, place 
•e cam p de M adian au n o rd  de la fon taine H arad  et du 
camp de Gédéon : « G édéon se leva, d it-il, e t to u t le 
Peuple q u i é tait avec lu i, e t ils  cam p èren t à la  fon taine 
« a ra d ;  et le cam p de M adian é ta it p o u r  lu i au  n o rd , à 
P a rtir  de la co lline M ôréh, d an s la vallée, » h â y d h -  
«3 m i?-sd fôn . Ju d ., v u , 1. Les S ep tan te  o n t lu  de m êm e : 
’ta ps[j.êoX7] MaStàp. T|V a u ra  àua (loppa ànô TagaaSp-Mpat 

xofXavt. C’est le D jébel D a h y  c la ire m e n t in d iq u é . Le 
camp de M adian se développait au p ied  de la  co lline , 
en tre  elle e t la fon ta ine , dan s la vallée, c’e s t-à -d ire  
Partie sans dou te dans le M e rd j  e t p a r tie  dans V ouâta’ 
Djâloucl. — Les allées e t venues de G édéon se com 
p ren n en t a in s i facilem ent. Il en  est de m êm e de la 
suite du  réc it. Q uand le b ru it  des trom pettes et l ’éc la t des 
*ampes de l’a rm ée  de Gédéon e u re n t ré p an d u  le tro u b le  
e( la te r re u r  d an s le cam p en n em i, les M adia- 
hites p r i re n t  la fu ite  en  se d ir ig e an t ve rs  B eth- 
setta e t la vallée du  Jo u rd a in . J u d ., v u , 23-24. Le 
nom de b it ta h  se re tro u v e  a u jo u rd ’h u i dans ce lu i du 
Petit village de S a t ta ’, s itu é  à 12 k ilo m ètres au  sud-est 
ne Soulam , au  p ied  des co llines q u i p ro lo n g en t le 
D jébel D a h y  vers l ’est et su r  le ch em in  qu i, su ivan t leu r 
base m érid io n a le , se d ir ig e  to u jo u rs  au sud-est, vers le 
Jou rdain . C’es t la  d irec tio n  q u e  d evaien t su iv re  les 
boyards p o u r  reg ag n er le u r  pays ; le u r  po in t de d épart 
Pour fu ir  é ta it donc au  n o rd -e s t de S a tta ’, là où est So u -  
ïtttji e t le D ahy.

IL  L e  r é c i t  d e  l a .  V u l g a t e .  — Le ré c it de la V ul
gate est lo in  d ’ê tre  au ssi p réc is . « G édéon, y lit-on , se le- 
vant de n u it , et to u t le p eup le  avec lu i, b u t à la  fon
taine q u i est appelée H arad  ; le cam p de M adian é ta it 
dans la vallée, au  côté se p ten trio n a l de la g ran d e  co l- 
«oe , i n  va lle  a d  se p lc n tr io n a le m  p la g a m  co llis excelsi. 
" ù  lieu  de ra tta c h e r  l ’i n d i c a t i o n « au n o rd , » 
a Gédéon et à son  cam p, le tra d u c te u r  la rap p o rte  à la 
colline et fait de h d yâ h -lô , « se trouvait » au  lieu  de 
* était (a vec le co m plém en t là), p a r  ra p p o rt à lu i ». 
Avec cette in te rp ré ta tio n  la situa tion  de la co lline n ’est 
P lus dé te rm in ée , a lo rs  que  le n a r ra te u r  sem ble cepen- 
“Unt avoir voulu  fa ire  co n n a ître  la positon  respective 
ucs deux cam ps. E t pu is, g ram m atic a lem en t aussi b ien  
fiüe log iquem en t, là, m ascu lin , se rap p o rte  n écessa ire 
m ent à G édéon e t n o n  à m a h â n é h ,  fém in in  ; p o u r  tra- 

yice « se tro u v a it » i! fau d ra it, h d yd h -lâ h  ; enfin  le 
cecit lui -m êm e n e  com porte  pas cette trad u c tio n .

M algré tou t il fau d ra  to u jo u rs  c h e rc h e r  la co lline de 
lo réh  au  D jéb e l D a h y  ou à l ’u n  des som m ets du petit 

•Passif auquel il ap p a rtien t. O n ne  p eu t en effet su p p o ser 
bbe des co llines de la ch a în e  de C arm el ni, des m onts 

c N azareth  b o rd an t la p la in e  où les d ém arch es de Gé- 
e°n  se ra ien t ab so lu m e n t im p o ssib les; on ne  p eu t 

^avantage s’a r rê te r  au D jebel F oqou 'a  ou m o n t de Gel- 
e) où la fu ite  vers S a tja ', au  n o rd , se ra it u n  c o n tre 
fis, Mais en  p laçan t le cam p de M adian au  n o rd  du

D ahy, le ch em in  de 12 k ilo m ètres en v iro n  q u ’a 
a ire  tro is  fois G édéon se ra it u n e  co u rse  u n  p eu  longue 
an t le com bat. P u is  G édéon avec sa petite  troupe, 
d v a n t du  sud , coupait la re tra ite  au x  M adianites 

H i ne devaient p lu s fu ir  vers le  sud-est, e t vers S a t ta ’, 
is se trouvaien t co n tra in ts  de s ’éch ap p e r p a r  le 
(L  p o u r  g ag n er l ’o u a d i S a r r d r  q u i sép are  le 

eja®s,'b du D a h y  du T h ab o r, et ab o u tit, p a r  l ’o u a d i 
~D ireh, à la vallée d u  Jo u rd a in . De tou te m an iè re , il 

jf ippara ît que le tra d u c te u r  a été in d u it en  e r re u r  p ar 
Particule m i ,  o , m ig -g ib é a t  M ôréh , laquelle  é ta it peut- 

b'e P rim itivem ent 2 , b e-g ib 'a t, e t q u ’on  lisa it : k le

horrt* ^ e ,^ I a(Iian  é ta it p a r  ra p p o rt à lu i (Gédéon) au 
cas ’P r^s, bu  m o n t M ôreh, dans la vallée. » En to u t 

’ e si l’on adm et la lec tu re  a ,  la seu le  in te rp ré ta tio n

ssible n en est pas m oins celle  des S ep tan te  in d iq u a n t

c la irem en t, avec le tex te h éb reu , le m o n t M ôréh au 
D jébel D a h y , ou, si l ’on  aim e m ieux  (ce à quo i r ie n  ne 
p a ra it s ’opposer), à to u t le p e tit m a ss if  do n t le D a h y  
fait p a rtie .

I II .  L e  n o m  d e  « p e t i t  H e r m o n  » a t t r i b u é  a u  D a h y .  — 
Le m o n t M ôréh, si l ’on devait s’en  ra p p o rte r  à l ’ap p e l
la tion  des p è le r in s  é tran g e rs , q u i d és ig n en t fréq u em m en t 
et depu is assez long tem ps le D jébel Dal.iy sous le nom  
de « pe tit H erm o n  », se ra it  id en tiq u e  aux H e r m o n iim  a  
m o n te  m o d ico  de P s . x l i ,  7. Cette d és ignation  p ré ten d  
s’appuyer s u r  le m ot de sa in t Jé rô m e , E p is t .  c v ii i , ad  
E u s to c h iu m ,  t. x x i i ,  col. 889, m o n tra n t à sa in te  P au le  
ro m ain e , d u  som m et de T h ab o r, « co n tem p lan t au  lo in , 
les m on ts H erm on  e t H erm o n iim  e t la vaste p la ine  
de la G alilée, » in sp iré  san s doute p a r  la p aro le  du 
P sau m e  l x x x v i i i ,  13 : « Le T h ab o r e t l ’H erm on  tre ssa il
le ro n t à votre nom . » O utre  l ’in exactitude  de la tra d u c 
tio n  de l ’h é b re u  : rtiè-érés Y a rd é n  v e -H é r m ô n in i , m ê -  
h a r  M if'd r , « d e  la  te r re  du  Jo u rd a in  e t des H erm o n iim , 
[et] du m o n t M isa r  » (h éb reu  : x l i i ,  7), la double hypo
thèse n ’est p o in t fondée. Le ra p p ro c h e m e n t idéal du 
T habor et d ’H erm on  dan s le P sau m e n ’im p liq u e  au 
cu n em en t u n  voisinage p hysique  et sa in t Jé rô m e  nous 
m o n tre  les H erm o n iim  « lo in  », procu l, du  T h ab o r e t du  
D jébel D a h y . V oir H e r m o n i i m ,  t. m , col. 637,'e t  M i t s a r ,  
t. iv, col. 1135.

IV. D e s c r i p t i o n .  — Le Djébel D a h y  est le p rin c ip a l 
som m et d ’un  p e tit m assif  de co llines, à base calcaire  
m ais couvertes de p ie r re s  vo lcan iques, com plètem en t 
séparé  du  T h ab o r e t des m o n ts  de la G alilée in fé rieu re  
p a r  la la rg e  vallée du  S a rr d r .  Il s’avance s u r  la p la ine  
sem blab le  à u n  im m en se  p ro m o n to ire  d ’où l ’on p e u t s u r 
veille r to u te  la con trée . Sa h a u te u r  au -d essu s  de la 
M éd ite rranée  est, d ’ap rès la carte  de P a le s tin e  de l ’E x p lo 
ra tio n  F u n d . de 515 m è tre s  e t 460 au-dessus d u  M erd j 
ib n - A m e r .  Le T ell 'A d jjo u l  q u i le co n tin u e  au  nord-est 
n ’a p lu s  que 334 m ètres d ’a ltitu d e , la  co lline de Q o u m iéh , 
au  sud-est, e t no n  lo in  de laquelle  est le v illage de S a tta ’, 
255, e t celle  de T a iib éh , à l ’est, 126 seu lem en t. A la 
p a r tie  su p é rie u re  du  m o n t est u n  M a q â m , ou petit 
sa n c tu a ire  m ah o m étan  avec le  tom beau  d ’u n  sa n to n  
appelé  n é b y  D a h y . De là le nom  d o nné à u n  village 
ru in é , s itu é  to u t au p rè s  e t à la co lline  e lle-m êm e. De 
ce po in t, la vue est des p lu s  é ten d u es et des p lu s belles. 
Au p ied  du  m o n t se dérou le  l’im m en se  e t fertile  p la in e  
d ’E sd re lo n , p ro longée  vers l ’ouest p a r  le spacieux  o u a ta  
D jâloud . Le T habor, à la fo rm e a rro n d ie , la te rm in e  au 
nord-est. Au n o rd , se d é ro u len t les m ontagnes de la  G ali
lée in fé rie u re  au  m ilieu  d esquelles a p p a ra ît N azareth  
éc la tan te  de b la n c h e u r. La ch aîne  de C arm el, p a r  d er
r iè re  laquelle  é tincelle  com m e u n  im m en se  m iro ir  d ’a r 
g en t la m e r  de Syrie , se développe à l ’ouest, dom inée  p a r  
le  M u h ra q a h , la m on tagne du  sacrifice d ’É lie . Au [sud, 
en  avan t des m on tag n es de la S am arie  se confondant 
avec l ’a zu r du  ciel, se d resse  la  Seih S ib e l, là  où il faut 
c h e rc h e r  la cé lèb re  B é thu lie , e t p lu s p rè s  le d jebel Fo
qou 'a , le Gelboé où G édéon ré u n it  ses braves e t où Jo n a 
th as tom ba, avec son père  S aü l. A l ’est, p a r  delà la 
large issu e  de V ouâta  ’D ja loud  où se développe la cam 
pagne verdoyante de B essd n , a rro sée  p a r  de nom b reu x  
co u ran ts , e t au-dessus du  G hôr  où le Jo u rd a in  d écrit 
ses m éan d res , les m on ts em p o u rp rés  du  D jau lân  e t de 
T 'A djloûn fe rm e n t l ’ho rizon .

Les pen tes de la co lline son t g én é ra lem en t p ie rre u se s  
e t d én u d ées ; m ais  sa la rg e  base s u r  laquelle  s ’élèven t 
les villages de N a in , la  N aïm  des É vangiles, e l-F o u léh , 
le c a s te llu m  F abæ  des C roisés, e t S o u la m ,  la S unam  
souvent visité  p a r  E lisée, dev ien t de p lu s en  p lu s  fertile  
à m esu re  q u ’elle s’abaisse  vers la  p la in e .

C’est là, aux ab ords de cette d e rn iè re  localité, située  en 
face du  Gelboé au p ied  d u q u e l ja i l l i t  la fon ta ine  de 
H arad , que les M adianites avaien t établi le u r  cam p q u an d  
G édéon, avec ses tro is  cen ts ho m m es m u n is  de tro m -
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pettes  e t de le u rs  lam pes, v in t je te r  p a rm i eux la te r re u r  
e t  le d éso rd re  et sauver son p eup le  de le u rs  in cu rsio n s 
e t  de le u rs  dép rédations. Ju d ., v i i .  Le cam p des P h ilis tin s  
é ta it au  m êm e en d ro it, e n tre  S u n am  et A phec, cf.
I R eg ., x x v i i i ,  4 ; x x ix , 1, q u an d  le  ro i de G eth ~y v in t 

-avec D avid; m ais les chefs des P h ilis tin s  ob lig èren t celui- 
c i à s’en  re to u rn e r . D avid a tte n d it la n u it  p o u r  s’élo i
g n e r  de M ôréh, tan d is  que d an s le m êm e tem p s Saül 
dégu isé p assa it avec deux de ses h om m es n o n  lo in  du 
cam p p h ilis tin , à l ’est, e t fran c h issa it la  co lline p o u r 
a lle r  su r  le v e rsan t se p ten trio n a l co n su lte r  la pytho- 
n isse  d ’E n d o r. I R eg., x x v m , xx ix . — La base d u  D jébel 
D a h y ,  à po rtée  de sou rces abondan tes, s’élevan t au- 
d essus des m arécages de 'A fo u lé h ,  se fo rm an t au p r in 
c ipe de  l ’an c ien  to r re n t  de  C ison, e t des te r ra in s  d é 
trem p és de V oudta ' D ja lo u d , é ta it des p lu s favorables 
aux a rm ées p assan t dan s la  rég io n  p o u r  y p lacer le u r  

•cam p. A ussi sem b le -t-il que  ce so it là  q u e  D ébora et 
B a rac , avan t les jo u rs  de G édéon, v in re n t a ttaq u e r l ’a r 
m ée des C hananéens co n féd érés m a rc h a n t sous les 
o rd re s  de Ja b in  co n tre  les Israé lite s , Ju d ., iv, 7, 14; v, 
21, e t que p lu s ta rd  B énadad , avec les S yriens, v ien
d ra  s’é tab lir  p o u r  p ro v o q u er le ro i Achab. I II  R eg., 
x x , 26 ; cf. A p h e c  4 e t 5, t. i, col. 729, 730. — Le nom  
d ’A p o u lo u  m en tio n n é  d an s les in sc rip tio n s  des m o n u 
m en ts  égyptiens p a ra ît in d iq u e r  q u e  dès les tem p s an 
té r ie u rs  à la conquête  de Josué , les P h a ra o n s  re n c o n 
tr è r e n t  p lu s d ’u n e  fois déjà les a rm ées des ro is  d ’Asie 
postées à la m êm e p lace , p o u r  le u r  fe rm e r  l ’e n trée  du 
pays, q u an d  ils  d éb o u ch a ien t en  face, p a r  les défilés 
vo isin s de M ageddo. — A u n e  époque p lu s rap p ro ch ée  
d e  la n ô tre , les C roisés s’y h e u r tè re n t souven t e n tre  les 
tro u p e s  de l’is la m ,  e t au seu il de nos tem p s, B onaparte  
e t K léber y tro u v è ren t l ’im m en se  a rm ée  des T u rc s  à 
laq u e lle  ils  l iv rè re n t, le  26 avril 1790, le com bat appe
lé  p a r  eux la « bata ille  du  m o n t T h ab o r », m ais q u i 
fu t en  réa lité  la  ba ta ille  du  m o n t M ôréh.

V oir R ich . von R iess, B ib lisch e  G éographie, ,in-f», 
F rib o u rg -en -B risg au , 1872, p. 65; Id ., B ib e l-A tla s , ib id ., 
1882, p. 21 ; A rm strong , W ilso n  et C onder, N a m e s  a n d  
P laces in  the  O ld T e s ta m e n t a n d  A p o c ry p h a ,  L ondres, 
1887, p. 29; B æ deker, P a le s tin e  e t S y r ie ,  L eipzig, 1882, 
p .  363; V. G uérin , G alilée , t. i, p . 114-115; B u h l, Geo- 
g ra p h ie  des a lte n  P a lc is tin a , F rib o u rg  et L eipzig, in -8°, 
1896, p .  1 03 . L. H e i d e t .

N IO R ÉSC H ET-G ATH  (h éb reu  : M ô rése t Gat), ville 
de P a le s tin e , p a tr ie  de M ichée, i, 1 ;  J e r . ,  xxvï, 18, e t 
nom m ée se u lem en t u n e  fois p a r  ce p ro p h è te , M ich., i, 
14, où n o u s liso n s  : « C’est p o u rq u o i tu ren o n ce ras , 
[fille de  S ion,] [à posséder] M oréscheth-G ath . » D ans les 
y. 10, 15, M ichée én u m ère  p lu s ie u rs  v illes q u i devien
d ro n t la p ro ie  des en n em is de Ju d a  et il le u r  an n o n ce  
le u r  m a lh e u r en  fa isan t su r  le u r  nom  u n  je u  de m ots : 
M ôréSet G at veu t d ire  « possession , héritag e  de G ath » 
(V ulgate : G eth), e t  la fille de S ion  devra re n o n c e r  à la 
p o sséd er. Les S ep tan te  et Vulgate o n t tra d u it  le p re m ie r  
é lém en t d u  nom  : xXï)povo[«'a F 10 ; hered ita s  G eth , qu o i
q u ’il s’agisse de M o ra s th i, com m e l’observe sa in t Jé rô m e 
l n  M ich ., t. xxv, col. 1161. — Les se n tim en ts  so n t très 
pa rtag és s u r  M oréscheth -G ath . Les u n s  p e n se n t q u e  le 
n o m  in d iq u e  une localité  voisine de G eth ; d ’a u tre s  
c ro ie n t que  g a t  e s t ic i le no m  co m m u n  q u i signifie 
« p re sso ir  » e t  n ’a au c u n  ra p p o rt avec la  v ille de ce 
no m  ; d ’a u tre s  enco re  su p p o sen t que Gath ne  fait po in t 
p a rtie  d u  nom  p ro p re  e t tra d u ise n t:  « Tu dois re n o n c e r 
à M oréscheth , ô G ath (la v ille de Geth) ; » d ’a u tre s  enfin 
id e n tif ie n t M oréscheth-G ath  avec M arésa. V oir Ma- 
r é s a  3, col. 757. Cette iden tifica tion  n ’est guère  conci
liab le  avec lg tex te  m êm e de M ichée, q u i, 1. 25, nom m e 
M arésa sé p aré m e n t, d an s son  é n u m é ra tio n . — Quoi q u ’il 
e n  so it d ’a ille u rs  des d iverses op in io n s des com m enta
te u rs , M oréscheth-G ath  é ta it situ ée  d an s  la p la in e  de

Jud a , d ’ap rès  le  contexte. E usèbe e t sa in t Jé rô m e , O no- 
m a s t. ,  1862, p. 292, 293, d ise n t q u e  M orasthi e s t u n  vil
lage à l ’est d ’É leu th é ro p o lis . Il é ta it n o n  lo in  de  cette  
ville, a jou te  sa in t Jé rô m e , I n  M ich ., p ro l., t. xx v , 
col. 1151, 1152, où il appelle  M o ras th i: h a u d  g ra n d is  
v icu lu s . D ans son  ré c it du  p è le rin ag e  de sa in te  P au le , 
E p is t. v m ,  a d  E u sto ch .,  14, t. x x n , col. 880, le  sa in t 
d o c teu r nous a p p re n d  de  p lu s  q u ’on avait élevé u n e  
ég lise  ch ré tie n n e  su r  le tom beau  de M ichée à M o ra s th in i. 
On n e  p eu t a llég u er au cu n e  ob jection  sé rieu se  con tre  
le tém oignage d ’E usèbe e t de sa in t Jé rô m e. V. G uérin , 
Ju d ée , t. n , p. 328, p ropose  d ’id en tifie r  M oréscheth- 
Gath avec le K h irb e t M â r H a n n a  ac tuel, à v ing t m in u te s 
au  su d -es t de B e it-D jib rin , l ’an c ien n e  É le u th é ro p o lis , e t 
il c ro it  re tro u v e r  l ’ég lise c h ré tie n n e  do n t p a rle  sa in t 
Jé rô m e  dans l ’église de S ain te-A nne qu i d o nne son  nom  
au  K h irb e t M â r H a n n a . « E lle  fo rm ait, d it-il, ibicl., 
p. 321, u n  rec tan g le  long  de so ixante-deux pas s u r  c in 
q u an te -tro is  de large , o rien té  de l ’ouest à l’est e t t e r 
m iné  de ce côté p a r  u n e  abside  fo rm an t sa illie  au  d ehors. 
L’église  é ta it d iv isée en  tro is  nefs... Sous [la n e f  se p te n 
triona le ] règ n e , d an s la p a rtie  n o rd -o u e s t, u n e  double 
crypte voûtée en  p le in  c in tre  et fo rm an t deux ch am b res  
so u te rra in e s  co n tig u ës ... C ette re m arq u a b le  basiliq u e , 
q u i date p eu t-ê tre  des p re m ie rs  siècles du  c h r is tia n ism e , 
a dû  su b ir  des re m a n ie m e n ts  con sid érab les à l ’époque 
de l ’occupation  des cro isés. » E d. R ob in so n , B ib lica l  
R esearches in  P a le s tin e ,  L ondres, 1867, t. n , p. 68 , avait 
précédé  V. G uérin  d an s  ce tte  iden tifica tion .

M O R E L L E  (h éb reu  : hêdéq , h é d é q ; S ep tan te  : 
àxxvOxs, o-/)? èzxpwYMv ; V ulgate : sp in æ , p a liu ru s ), p lan te  
ép ineuse .

I. D e s c r i p t i o n .  — Les M orelles ou S o la n u m  fo rm en t 
u n  vaste g en re  q u i a d o n n é  son nom  à la  fam ille  des

353. — M orelle.

Solanées, e t se com pose d ’espèces trè s  d ifféren tes d ’as
pect. Ce so n t tan tô t des h e rb es  an n u e lles  ou vivaces, 
tan tô t des a rb rissea u x  soit d ressés so it sa rm en teux . 
Mais u n e  sec tion  se d istin g u e  e n tre  tou tes p a r  les a i
gu illons q u i reco u v ren t la tige. De ce n o m b re  est une 
p lan te  de P a les tin e  localisée dans les e n d ro its  les p lu s
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arid es au to u r de Jé rich o  et s u r  les bo rd s de la m er 
1 orte. C’est u n  a rb ris se a u  d ’aspect b lan ch â tre  à cause 

11 duvet q u i recouvre  tou tes ses p arties . Les ram eaux  
sont chargés d ’ép ines co u rtes , reco u rb ées, à base é la r
gie et co m prim ée, d ’abo rd  velues, p u is  g lab res. Les 
euilles pétio lées o n t u n  lim be ovale, à base o b liquem en t 

eordiform e, superfic ie llem en t ondulé-crénelé . Les lleurs 
isposées en  cym es ex tra -ax illa ires  o n t u n e  corolle 
eu-pourprée tro is  fois p lu s longue que le calice. E lles 

uonieurent sté riles , à l ’exception  d ’une seu le  à la base 
e 1 in llo rescence q u i p ro d u it u n e  baie g lobu leuse de la 

b o s s e u r  d ’u n e  cerise . Les ileu rs  du som m et ne  p o rten t 
l Ue des é tam ines à an th è re s  conn iven tes e t s’ouvran t 
Par u n  po re  ap ic ila ire . L in n é  l ’avait appelé  S o la riu m  
anctu m ,  devenu S . H ie ro c h o n tin u m  p o u r  D u n a l; c’est 
encore le S . coagulans  de Forskal (fig. 353). F . Hy.

. - .E x ég èse . — Le l ié d é q  se p résen te  deux fois dans 
sa in te  É c ritu re , P ro v ., xv, 19, e t M ich., v u , 4. D ans ces 

eux endro its il est p r is  com m e te rm e de com paraison  :
L e chem in  d u  p a re s seu x  e s t com m e u n e  h a ie  de l i é d é q ,

M ais le  sen tie r  d es  hom m es d ro its  e s t  ap lani.
(Prov., xv, 19.) 

M ichée, ap rès avoir re m a rq u é  que les hom m es de 
Vj1̂ 011! p o u r  a in s i d ire  d isp a ru  du  pays de Jud a , ajoute,

L e m e illeu r d ’e n tre  eux  e s t p a re il au  héd èq ,
L e plus d ro it e s t p ire  qu ’u n e  h a ie  de ronces.

Ee contexte, les versions, les com m en ta ires  rab b i-  
(hques s ’en ten d en t à vo ir dan s le liédéq , u n e  épine. 
Mais quelle  espèce p a rtic u liè re ?  Ni le contexte, n i les 

U sions ne  l’in d iq u en t. S i les docteu rs ju ifs  so n t 
accord p o u r  c h e rc h e r  u n e  espèce p a rticu liè re  d ’épine, 
s la d é term inen t de façon trè s  diverse. P lu s  com m u n é- 
nent e t à ju s te  ra iso n  on rap p ro c h e  le h édèq  h éb reu  

liadaq, a rabe. O. C elsius, H ierobolan icon , 
•hsterdam , 1748, t. il , p. 40. C’est u n e  p lan te  ép ineuse 
e la fam ille  des S o lan ées; en  P a le s tin e  e t en  A rabie 

|)T1 donne le nom  de liadaq  au  S o la n u m  coagulans  de 
orskal, le m êm e que le S o la n u m  S a n c tu m  de L inné , 
h le trouve dans la vallée du Jo u rd a in , e t a u to u r  de 

^  m er M orte. Ib n  El B e ithar, T ra ité  des S im p le s ,  dans 
°<tees et E x tr a i t s  des m a n u sc r its  de  la B ib lio th èq u e  
°-tionale, t. x x m , 1™ p artie , 1877, p. 424, app lique  

ssi ce nom  de liadaq  au  S o la n u m  c o rd a tu m  de 
drskal : ;< C’est le nom  arab e  q u e  l’on d onne, à J é ru -  

em et dans les env irons, à u n e  espèce d ’aub erg in e  
j ai*vage q u i cro it à Jé rich o  e t dans tou te  la vallée du 

« rdain . E lle po rte  des p iq u an ts  recou rb és. Le fru it 
abord vert, passe en su ite  au  ja u n e . Son volum e est 

.j Ul d ’une  noix e t sa fo rm e celle d ’une  au b e rg in e , et 
est6n 8St m ®m e rïes fe u Hles et des b ran ch es . Il en 
j de m êm e dans le Y ém en, où cette p lan te  est pare il-  
trè ^ 1 co n n ue. Il en est u n e  a u tre  espèce m oins g rande, 

s ep ineuse, à feu illes pe tites, à ram eaux  grê les, s ’éle- 
j 1 a la h a u te u r  d ’u n e  coudée. » Les A rabes lu i do n n en t 
j enona de chardon  d u  scorp ion . — Si les Sep tan te  au  lieu  
,  r aduire  p a r  ép ine  dan s M ichée, v u , 4, o n t re n d u  p ar®ïiW '  j P“ ? wv) t in e a  co m ed e n s, le m ot h éb reu , c ’est 

,P 'ace de la leçon ac tuelle  p tn r ,  keh éd éq , sicu t 
mal a> -l Ŝ o n  ̂ ^ E re a p tn s , keh d rô q èb , com m e l’an i- 

4®i ronge (fait to m b er en p o u rritu re )  les a rb re s .
E .  L e v e s q u e .

d’u (héb reu  : M ô riyâ h ), nom , dans l ’h éb reu ,
kXi*16 con trde e t d ’une  m ontagne de la P a les tin e . G en., 

2; II p a r . ; m , 1. La V ulgate ne  m en tio n n e  que la 
ntagne, M oria . II P a r . ,  i i i ,  1.

Sent M o r , a h  ( T e r r e  d e )  (hébreu  'éré§ h a m -M ô riyâ h ;  
trée ?  ^ ^  vÿrikri ; V ulgate : te rra  v is io n is ), con-
iaqueii! I l  P ales tin e , où se tro u v a it la m ontagne su r  
L’em h 8 ^ r a h a m  devait im m o ler Isaac. G en., x x n , 2. 

a rra s des versions p o u r  re n d re  le m ot n n b ,

d i c t . d e  l a  b i b l e .

M ô riy â h ,  m o n tre  com bien  il est difficile d ’en  découvrir 
la véritab le  étym ologie. Les S ep tan te , en le  tra d u isa n t 
p a r  û<J/YjXn, sem b len t avo ir lu  i r n a ,  m â r ô m ,  « élevé. »
C erta in s a u te u rs  p ré te n d e n t q u ’ils l ’on t p lu tô t ra ttach é  
à la rac in e  , rd 'â h ,  « voir, » do n t le  p a rtic ip e  fém i
n in  h ophal nt-nn, m o r 'â h ,  co rre sp o n d an t à « ce q u i est 
v isib le  de lo in  », équ ivau t à  « u n e  chose élevée ». Cf. Ro
se n m ü lle r , S ch o lia  in  V êtus T e sta rn e n tu m , G en., 
L eipzig, 1821, p. 369. De m êm e A quila, en  m ettan t 
xcciacpavî), « ap p a ren t, év iden t, » le  rap p ro ch e  de îiN7 ,

T T
« vo ir, » se lon  les u n s, de "Vin, ’ôr, « b r ille r , » se lo n  les 
au tre s . On reco n n a ît la rac in e  rw i, r d ’âh , dans le P en -

T T

ta teu q u e  sa m arita in , nrtYian, que  la v ersion  sam a
r ita in e  re n d  p a r  rm un, « v is io n ; » dan s Sym m aque : 
tÿ)ç ô-itracn'aç; dans la V ulgate : vision is . Le T argum  
d ’O nkelos : NinVis nvnst, ’a r 'â h  fû lh â n â h ,  « te r re  du

T T : T :

cu lte  » ou  « de l ’ado ra tio n  », e t la  v ersion  arabe  
sxU .jîJ\, ’a rd  e l'-a b â d a t, q u i a le m êm e sens, supposen t 

la ra c in e  so t, y â rê ', « c ra in d re , h o n o re r. » La version
** T

sy riaque : JL»»û_io)» L ’) , « la te r re  des A m orrhéens, » 
a lu  H axn , hd-’É m ô r i ,  au lieu  de n-nan, h a m -M ô r iy y d h .

• V . T T *
Les A m orrhéens é ta ie n t la p lus im p o rtan te  des tr ib u s  
qu i occupaien t la P a le s tin e  avan t l ’a rriv ée  des Israé lites . 
Il sem ble que p o u r  l’a u te u r  sacré  lu i-m êm e, M ô riyâ h , 
es t u n  dérivé  de rd 'â h ,  p u isq u ’il d it au j/. 14 : « A bra
ham  appela le no m  de ce lieu  rnm , Y ehovâh  ir'éh

v  :• t  :
Jéhovah  voit, » c’est-à-d ire  « pou rvo it » ou « pourv o ira  », 
a llu s io n  à la rép o n se  faite p a r  le p a tr ia rc h e  à son fils, 
d em an d an t ou: é ta it la v ictim e, i .  8 . La difficulté est 
d ’exp liq u er g ram m atic a lem en t la fo rm atio n  de ce m ot, 
qu i dev ra it ê tre , avec le p a rtic ip e  h ophal. n ’tw in , M or'éh

Y d h ,  9av£p(0Oecç Kùpcoç, et, avec le su b s ta n tif  « v ision  », 
“ > m o n , M a r’ê h  Y d h , « v ision  du  S eigneu r. » Q uelques
a u teu rs  cependan t ex p liq u en t e t ad m etten t cette  co n trac
tion . Cf. R o sen m ü lle r, S ch o lia  in  G enesim , p . 369. 
G esen ius, T h ésa u ru s , p. 819, suppose que  l ’étym ologie 
p re m iè re  se ra ttach e  p lu tô t à la rac in e  m n , n id râ h ,  d o n t

T T
M ô riy y â li  se ra it  le  p a rtic ip e  fém in in , avec la significa
tio n  de « ré frac ta ire , ré s is ta n t », c ’e s t-à -d ire  « citadelle, 
som m et de m on tagne ». C. J. B ail, T h e  B ook o f  Gene- 
sis, Leipzig, 1896, p . 74, co n c lu t a in s i : « E n  to u t cas, n>,

Y dh, n e  p eu t ê tre  le  no m  d iv in , q u i n e  se trouva jam ais  
dans les no m s de  lieu , e t com m e l’e th n iq u e  h d ,  nnD , 
es t in c o n n u , on  est ten té  de c ro ire  avec B leek que  la 
leçon o rig ina le  é ta it m a n  y w ,  ’erés h a m -M ô réh , « la
te r re  » ou « la ch ênaie  de M ôréh » (p rès de S ichem , 
G en., x ii, 6 ; Ju d ., v u , 1), q u i au ra  été a ltérée  p lu s ta rd  
in ten tio n n e llem en t à cause du  T em ple sa m arita in . Mais, 
en  som m e, n o u s  p ré fé ro n s la leçon ou co n jec tu re  de la 
v e rs io n  sy riaq u e  (te rre  des A m orrhéens), m algré  l ’a llu 
sion  év iden te  des f .  8 e t 14 à l ’étym ologie de M ô riyâ h . » 
O n voit q u e  le  p ro b lèm e est lo in  d ’ê tre  élucidé.

La s itu a tio n  de cette  « te r re  de M oriah » n ’est pas p lu s 
facile à d é te rm in e r. La m ontagne d u  sacrifice n ’était 
q u ’u n e  des m on tag n es de ce pays. Le tex te  sacré  n ’en 
d o nne pas le no m  ; il no u s d it  seu lem en t que « le  tr o i
sièm e jo u r  [depuis son  d ép art de B ersabée], A braham , 
levan t les yeux, a p e rç u t l’en d ro it au  lo in  ». G en ., x x n ,
4. L’in d ica tio n  es t tro p  vague p o u r  q u ’on p u isse  m êm e 
h a sa rd e r  des co n jec tu res. La tra d itio n  ju iv e  a identifié 
le lieu  de l ’im m olation  avec le m o n t M oria ou la colline 
du  T em ple , à Jé ru sa le m . Ce n ’es t q u ’u n e  tra d itio n  re la 
tivem en t ta rd ive  e t qu i n ’a r ie n  de ce rta in . V oir M o r i a i i  2j 
On a pensé aussi, com m e no u s venons de le voir, que 
la con trée  de M oriah pouvait ê tre  celle où  se trouvait 
« la chênaie  de M oréh », m in  ybN ’êlôn  M ôréh , c’e s t-à -

IV. -  41
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d ire  p rè s  de S ichem . G en., x i i ,  6 .  Les S ep tan te  on t 
re n d u  M ôréh  et M ô riy d h  p a r  le m êm e m ot, {niïiXr,. 
C’é ta it le p re m ie r  e n d ro it  où A braham  avait p lan té  sa 
ten te  en  a rriv a n t dans la te r re  de C hanaan , là q u ’il fut 
favorisé d ’u n e  ap p aritio n  d iv ine  et q u ’il éleva u n  p re 
m ie r  au te l au  S eigneu r. Les S am arita in s  d ’a u jo u rd ’h u i 
v én èren t enco re  s u r  le G arizim  l’en d ro it où , d ’ap rès eux, 
A braham  fu t appelé à fa ire  son  sacrifice. Il y a à cela 
u n e  grave d ifficu lté, c’est la  d istance  co n sid érab le  qu i 
existe e n tre  B ersabée e t S ichem . A. L e g e n d r e .

2 .  M O R I AH  ( M O N T )  (h éb reu  h a r  h a m -M ô r iy â h ;  Sep
tan te  : ’àpoçToû ’Afiwpéx; V ulgate: m o n sM o r ia ) , co lline  de 
Jé ru sa lem , s u r  laquelle  Salom on bâ tit le T em ple . II  P a r ., 
n i ,  1. C’é ta it, ajou te le tex te , le lieu  p ré p a ré  p a r  David 
su r  l ’a ire  d ’O rnan  le Jéb u séen . II  R eg., xxiv , 18-25;
I P a r ., xx i, 18-28. E lle  se tro u v a it au  no rd -es t de la 
v ille sa in te . V oir J é r u s a l e m ,  t. n i ,  col. 1317, e t T e m p l e .  
— U ne tra d itio n  d o n t Josèphe, A n t.  j u d . ,  I ,  x m , 1, 2 ; 
VII, x m , 4, est déjà l ’écho m anifeste , e t q u i a été à peu  
p rè s  u n iv e rse lle m e n t acceptée ju sq u ’à p ré sen t, identifie 
le m o n t M oria avec la m ontagne de « la te r re  de M oriah », 
s u r  laquelle  A braham  devait im m o le r  son  fils. G en., 
x x i i ,  2. V oir M o r i a h  1. Le T argum  d’O nkelos fait a llu 
sion  à cette  c royance  dan s sa p a ra p h ra se  de G en., x x i i ,  

14, lo rsq u ’il fait d ire  au  p a tr ia rc h e  que  les g én éra tions 
fu tu re s  v ien d ro n t a d o re r  en  ce lieu , p arce  que  lu i-m êm e 
y a ado ré  Jéhovah . Le T argum  de  Jé ru sa lem , de son 
côté, p a rle  de « la m ontagne de la m aison  du  sanc tu a ire  
de Jéhovah  » où A braham  offrit son  fils Isaac . C om m ent 
se fait-il cep en d a n t q u ’on n e  re n c o n tre  a u cu n  vestige de 
cette tra d itio n  chez les écriva ins de l ’A ncien et du  N ou
veau T estam en t?  S i la croyance q u i se révèle  dan s les 
d e rn iè re s  ann ées de l ’h isto ire  ju iv e  a  ses rac in es dans 
u n e  croyance p lu s an c ien n e , il est s in g u lie r  q u ’on  n ’y 
fasse au cu n e  a llu sion  dans les réc its  dé ta illés q u i co n 
c e rn e n t le lieu  sacré  : p a r  exem ple, l ’érec tio n  de l ’autel 
p r im itif  p a r  David, II  R eg., xxiv, 25; I P a r . ,  x x i, 26; la 
c o n s tru c tio n  du T em ple p a r  Salom on, I II  R eg., v i;
I I  P a r . ,  i i i ;  sa rééd ifica tion  ap rès la cap tiv ité  e t sa p u r i
fication sous les M achabées. N i les p ro p h è tes, n i l ’a u te u r  
de T Epître aux H ébreux , n i  les o ra teu rs  ou écrivains 
q u i se p la isen t à m ettre  en  re lie f  les o rig ines re lig ieuses 
de la n a tio n , n ’o n t m en tio n n é  ce ra p p o rt e n tre  le sa c ri
fice de  le u r  p ère  et le lieu  p riv ilég ié  de le u r  cu lte . 
C om m ent, d ’a u tre  p a r t, a cco rd e r cette tra d itio n  avec le 
réc it de la  G enèse? La co lline de M oria, san s m o n u 
m en ts, p e rd u e  au  m ilieu  de celles q u i e n v iro n n en t Jé ru 
sa lem , ne  pouvait ê tre  v isib le de lo in . Cf. G en., x x i i ,  4. 
Ces a rg u m en ts  suffisent p o u r m o n tre r  ce q u ’il y a de 
frag ile  dans cette op in ion . A. L e g e n d r e .

M O REN  Je  an , théo log ien  ca tho lique , n é  à B lois en 
1591, m o rt à P a r is  le 28 fév rier 1659. A ppartenan t à une  
fam ille  p ro te s tan te , il fu t envoyé à Leyde p o u r  y te r 
m in e r  ses é tudes. Les d iscu ssio n s de ses co re lig io n n a ires  
s u r  le u rs  d o c tr in es  f iren t n a ître  des doutes d an s son 
e sp rit, e t de re to u r  à P a r is , il fu t am ené à l ’É glise ca
th o liq u e  p a r  le c a rd in a l du P e r ro n . 11 e n tra  a lo rs  dans 
la congrégation  de l’O rato ire  e t en  '1635 accom pagna la 
re in e  H en rie tte  en  A ngle terre . U rb a in  V III en  1640 
l ’appela à R om e p o u r tra v a ille r  à u n  p ro je t de réu n io n  
des G recs et des L atins. Mais au  bou t de n e u f  m ois un  
o rd re  de R ichelieu  le fit rev en ir  en  F ran ce . De ses no m 
b reux  éc rits  nous ne  c ite ro n s  q u e  les su ivan ts : E x e rc ita -  
tiones ecclesiasticæ  in  u tr u m q u e  S a m a r ita n o r u m  P en -  
ta te u c h u m , de il lo ru m  re lig io n e  e t  m o r ib u s ... ,  in-4°, 
P a r is , 1631 ; E x e rc ita tio n e s  B ib licæ  d e  hebræ i g ræ cique  
te x tu s  s in c er ila te , g e r m a n a  L X X  in te r p r e tu m  tra n sla -  
tio n e  d ign o scen d a , illiu sq u e  c u m  V u lg a  ta  concilia tione , 
in-4°, P a r is , 1633; D ia tr ib e  e len c tica  de sin c e r ila te  
h eb ræ i g ræ cique te x tu s  d ig n o scen d a  e t a n im a d v e r -  
siones in  cen su ra n t E x e rc ita t io n u m  a d  P e n ta te u c h u m

S a m a r ita n u m ,  in -8°, P a r is , 1639. Jean  M orin p u b lia  en 
o u tre  B ib lia  L X X  in te r p r e tu m  g ræ co -la tin a , 3 in-f°, P a
r is , 1628 : il y a jo in t  les notes de N obilius. I l d o nna une 
trad u c tio n  d u  P e n ta te u q u e  sa m arita in  p o u r la  P o ly 
g lo tte  de  Le Jay. — V oir [M. C onstan tin ], S c io g ra p h ia  
v itæ  J . M o rin i B le sen sis , cong reg a lio n is  O ra to r ii pres- 
b y te r i, in-4», P a r is , 1660; N icéron , M ém o ires p o u r  l’h is
to ire  des h o m m es illu s tre s , t. ix , p . 90 ; D upin , B ib lio th . 
des a u te u rs  ecclésiastiques d u  X V I I e siècle, 2e p ., p. 250; 
R ich a rd  S im on, H is t. c r itiq u e  d u  V ie u x  T esta m e n t, 
p. 464; A. Ingo ld , E ssa i de  b ib lio g ra p h ie  o ra to r ien n e . 
1880, p. 112. B. H e u r t e b i z e .

M O R IN G  G érard , théo log ien  ca tho lique  belge, n é  à 
B om m el, dan s la p rov ince  de G ueldres, m o rt à S ain t-T ru - 
don, le 9 octobre 1556. Il fu t d o c teu r e t p ro fesseu r de 
théologie à l ’u n iv ersité  de L ouvain, en su ite  ch an o in e  et 
c u ré  de S a in t-T ru d o n , q u i a p p a r te n a it à  l’o rd re  des 
bén éd ic tin s , à  S ain t-T rond , dans le d iocèse de L iège; 
il re m p lit  ces d e rn iè re s  fonctions ju s q u ’à sa m o rt. Il a 
la issé  p lu s ieu rs  ouvrages, p a rm i lesq u e ls  : C o m m e n ta 
r iu s  in  E cc lesia s ten , in - 8», A nvers, 1533.

A. R e g n i e r .
M O R S  (h éb reu  : m é té g , ré sé n ;  S ep tan te  : ^aXivot, 

y.-0goç ; V ulgate : ca m u s , fr e n u m ) ,  p ièce  de m étal q u ’on

354. — 1. M ors égyp tien , p ro b ab lem en t en  b ronze  e t en  c u ir  
D ’ap rè s  R . Zschille e t  F o rre r ,  P fe r d e tr e n s e ,  p l. i, fig' 
D ’a p rè s  u n e  scu lp tu re  égyp tienne, v e rs  1400 av . J.-C .

2-6. M ors assy rien s , b a s -re lie fs  scu lp tés en  p ie r re , pl. il , fig- R .  
22. L e s  n . 21 e t 22 se  tro u v e n t au  B ritish  M uséum . E n tre  30 
et 500 av . J.-C .

7. M ors rom a in  de P om péi en b ronze . P l. v ,  fig. 5. Musée 
N ap les, i "  s ièc le  av a n t J.-C .

passe en  trav ers  de la bouche du  cheval e t su r  les extre^ 
m ités de laquelle  on  t ire  p o u r  le d ir ig e r. — Les m on ^ 
m en ts  figurés m o n tre n t les chevaux m enés Pa r^°îfo. 
l ’aide d ’u n e  sim p le  b rid e . Voir t. il, fig. 218, col. 6 ’
fig. 250, col. 680; fig. 430, col. 1151; t . i i i ,  f i g -  ’
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col. 432, Le p lu s souvent, les chevaux so n t p ou rvus d ’u n  
m ors. La fo rm e du m ors ne  p a ra it pas d ifférer sensib le
m ent chez les an ciens peu p les , É g y p tie n s ,v o irt. i,fig . 226; 
col. 903; t. ii , fig. 193, col. 566; A ssyriens, vo ir t. I, 
j'g- 228, col. 904; fig. 229, col. 905; fig. 235, col. 908; 
!l P ' fig- 91, col. 304 ; fig. 195, col. 569; fig. 674, col. 1997; 
H éthéens, vo ir t. m , fig. 143, col. 673; P e rse s , vo ir t. n , 
Jg. 197, col. 573; fig. 481, col. 1307; C yprio tes, voir 

H, fig, 194, Col. 568; R om ains, vo ir t. i, fig. 381, 
c°l. 1283, etc. U ne b rid e  n e  pouvait suffire, en  effet, 
Pour m aîtrise r  d e s  chevaux frin g an ts . Les deux m ots hé- 
oreux, m é té g , résén , s’ap p liq u en t à la fois à la b rid e  et au 
mors. V oir H a r n a i s ,  t. n i ,  col. 432. Le m ors se rt  à  d ir i
ger le cheval, le m u le t e t l ’âne. P s. x x x i i  (xxxi), 9 ; P rov ., 
XxvL 3 ; Z ach., x iv , 20; II  M ach., x, 29; Jacob ., n i ,  3 ; 
*P°c., xiv, 20. Au figuré, D ieu m et le m o rs aux lèvres 
ce S ennachérib , p o u r  le faire  re to u rn e r  dans son pays.
, Reg., x ix , 28; Is., xxxvii, 29. Ce passage fa it a llu sion  
a un usage b arb a re  des ro is  d ’A ssyrie q u i m e tta ien t u n  
mors aux lèv res des en n em is vaincus. Le p ère  de S en - 
Hachérib, Sargon , s’est fait re p ré se n te r  à K horsabad  te 
nant a in s i u n  cap lif  au q u e l il crève les yeux avec sa 
ance. V oir t. i, fig. 158, col. 637. É zéchiel, xxix , 4, dans 

p rophétie  co n tre  l’Égypte, d it  que N abuchodonosor 
raitera de la m êm e m an iè re  le ro i de ce pays. A sar- 
addon avait infligé ce supp lice  au p h arao n  T haraca. 

jo i r  t. n , fig. 620, col. 2011, e t u n e  a u tre  figure sem 
blable, t. n ,  fig. 601, col. 1914. É zéchiel, xxxvm , 4, p réd it 
aussi le m êm e ch â tim en t à Gog, ro i des Scythes. D ieu 
mi-m êm e est com m e u n  m ors en tre  les m âcho ires des 
Pepples, afin de les co n d u ire  où il veut. Is ., xx x , 28. 
Rejeter le m ors ou le fre in , c ’est ne  g a rd e r  au cu n e  re te 
nue. Job, xxx , 11. Il faut m ettre  un  fre in  à sa bouche p our 
Parler avec sagesse. E ccli., x x v m , 29. V oir R. Zschille 
m R. F o rre r , D ie P fe rd e tren se ,  in-f°, B e rlin , 1893.

II. L e s ê t r e .
*flO R T  (h éb reu : m â v é t; S ep tan te : Sâvaraç; V ulgate: 

m ors), sépara tion  de l ’âm e im m o rte lle  d ’avec le corps
Périssable.

É  I n t r o d u c t i o n  d e  l a  m o r t  d a n s  l ’h u m a n i t é . —
° P u isq u e  Dieu m enace l ’hom m e de la m o rt com m e 
nu châ tim en t q u i doit l ’a tte in d re  s’il désobéit, il s 'e n 

suit q u e ja m o rt  n ’eû t pas a tte in t l ’hom m e s ’il n ’avait 
Pas désobéi. On co n ço ittrè s  b ien  que le corps de l’hom m e, 

U) à u n e  âm e im m o rte lle , eû t p u  re s te r  indéfin im en t 
m à cette âm e. Sans dou te , sa n a tu re  m a té rie lle  le 
ntïiettait aux tran sfo rm atio n s et aux d é tério ra tions 

fin nnpose aux co rp s o rd in a ire s  le u r  rô le  a c tif  ou pas- 
ÿU Mais l ’âm e pouvait pa rfa item en t ê tre  douée p a r  D ieu 

une force te lle , q u ’elle m a in tîn t le corps dans u n e  vie 
définie, en  ré p a ra n t co n tin u e llem en t ses élém en ts 
e s ; e t l ’hom m e tou t en tie r , ap rè s  u n  tem ps p lu s ou 
°m s long passé su r  la te rre , pouvait ensu ite  ê tre  tran s-  

te dans son  sé jo u r défin itif, où son  âm e e t son  corps 
fut a' en t été so u stra its  à toute cause  de déchéance. Tel 
e narta inem ent le  desse in  p r im itif  de D ieu. Cf. S. Au- 
enstlIL D e Genes. a d  l i t t . ,  ix , 6 , t. xxx iv , col. 396. S ’il 
l’h 6Ut au trem en t, la m enace de m o rt in tim ée  à 
)eJ?lnrnp n 'a u ra i t  p lu s  eu  de sens. La re s tre in d re  seu- 
du Une m o rt sp iritu e lle  rép u g n e  à to u t l ’ensem ble 
rg rec 't; dans lequel u n  ch â tim en t co rpo re l do it cor- 
rnjP ondre à la p a r t p rise  p a r  le corps à la faute com - 
fig e ' ^  a illeu rs  la m o rt co rp o re lle  est u n  ch â tim en t 
Püis*C° U*) ^ us en co re  P our l ’âm e que p o u r le corps, 
qui flUe c est l ’âm e q u i p révo it, c ra in t e t souffre to u t ce 

2oSt0 Pr °d u it de m auvais dans le corps.
'ndi r épugnance inv incib le  de l ’hom m e p o u r  la m ort 
natufJ.u.e assez fo rm ellem en t q u e  celle-ci ne lu i est pas 
dans n  et fIu u n e  cause acciden telle  l ’a in tro d u ite  
H’a lum an ité . L’an im al, avec sa n a tu re  in fé rie u re , 
UiOft , c ra in te  de la  m o rt, q u ’il ne  p révo it p a s ; la
part le d? nc  Pas p o u r lu i u n  ch â tim en t. D’au tre

’ P rinc ipe  vital q u ia n im e so n  co rps, p a sp lu s  que le

p rin c ip e  végétal qu i fait vivre la p lan te , ne  so n t néces
sa irem en t im m o rte ls  e t ne  ré p u g n e n t à  u n e  dissolu tion  
définitive .I ls  p euven t donc d isp a ra ître  e n  m êm e tem ps que 
le co rps, sans que  la co nstitu tion  n a tu re lle  des ê tres  en so it 
a tte in te . L’âm e de l’hom m e, au  co n tra ire , est créée p o u r 
an im e r  u n  corps. La sépara tio n  d ’avec le  corps constitue  
donc p o u r  elle u n  état v io lent, co n tre  n a tu re , e t cet é tat 
fe ra it à jam ais  de l ’âm e u n  ê tre  an o rm a l, si D ieu ne 
lu i re n d a it  son  corps à  un  m o m en t d onné, ou s’il ne 
m odifiait e ssen tie llem en t la n a tu re  de l ’âm e im m o rte lle . 
Cette m odification  n ’a u ra  pas l ie u ;  c’es t le corps q u i, 
ap rè s  la ré su rre c tio n , se ra  re n d u  à  l ’âm e. L’é ta t d u  Sau
veu r, v ivant ap rès sa ré su rre c tio n  avec son âm e e t son  
co rps réu n is  ensem ble  à  jam a is , est l ’ind ica tio n  et la 
p reuve de ce que D ieu veut fa ire  u n  jo u r  p o u r  l ’hom m e.

3° La n a tu re  acciden te lle  de la m o rt p o u r  l ’hom m e 
est fo rm ellem en t enseignée  dans p lu s ie u rs  passages de 
la S ain te  É c ritu re . D ans la G enèse, II, 17; m ,  3, D ieu 
an n o n ce  à l ’hom m e que, s ’il m ange le f ru it défendu , il 
« m o u rra  de m o rt », c ’e s t-à -d ire  m o u rra  trè s  c e r ta in e 
m en t. Adam  et Eve p u re n t se fa ire  u n e  ce rta in e  idée de 
ce que  se ra it la  m o rt p o u r  eux, en  voyant des an im aux  
m o u r ir  sous le u rs  yeux. Ils  se re n d ire n t  com pte que 
le u r  corps, p riv é  de la vie que l ’âm e lu i co m m u n iq u a it, 
d ev ien d ra it su b item en t in e r te , san s m o u vem en t n i  se n 
tim en t, e t se ra it  b ien tô t sa isi p a r  la co rru p tio n . La se n 
tence  d ivine : « T u  es p oussière  et tu  re to u rn e ra s  en  
poussière , » G en., m , 19, le u r  fit co m p ren d re  enco re  
m ieux ce que se ra it la m o rt. La paro le  : « Au jo u r  où tu  
en m angeras, tu  m o u rra s , » G en., n , 17, n ’e n tra în a  p o u r
tan t pas l ’exécution  im m édia te  de l ’a r rê t,  so it que le m ot 
« jo u r  » doive ê tre  p r is  ici d an s u n  sen s tr è s  la rg e , so it 
que  D ieu, dan s sa m isé rico rd e  e t p o u r  l’accom plisse
m e n t de ses desse ins u lté r ie u rs , a it voulu  acco rd er u n  
long  su rs is  à l ’hom m e coupable. — L’a u te u r  de la S a 
gesse, i, 13, 14, d it que « D ieu n ’a  pas fait la  m o rt et 
n e  p re n d  pas p la is ir  à la p e rte  des ê tre s  v ivan ts, m ais 
q u ’il a to u t créé  p o u r  su b s is te r  e t les g én éra tions du 
m onde p o u r  se conserver, q u ’il n ’y a pas u n  p rin c ip e  
d ’ex te rm in a tio n  en  elles n i u n e  d o m in a tio n  de l ’Adès 
su r  la te r re  ». Ce passage est exp liqué  c la irem en t p a r  
un  a u tre  : « D ieu a créé l ’hom m e p o u r  l’in c o rru p tib ilité , 
àcp6ap<jta, il l ’a fait à l ’im age de son p ro p re  ê tre , -ri)? 
ISiaç î8i6tï)toç, et c ’est p a r  l ’envie du  d iab le  que la 
m o rt est e n tré e  dans le m onde. » S ap ., n ,  23, 24. Si 
Satan  n ’avait pas ten té  l ’hom m e, ou si l ’hom m e n ’avait 
pas succom bé à la ten ta tio n , la m o rt n ’a u ra it  donc pas 
a tte in t l ’h u m an ité . On ne  p eu t pas d ire  q u ’il s’ag it se u 
lem en t ici de la  m o rt sp ir itu e lle , ca r c’e s t à  « l ’hom m e » 
et n o n  à  « l’âm e » que  l’a u te u r  sacré  a ttr ib u e  l ’in c o r ru p 
tib ilité  o rig in e lle . — N o tre -S e ig n e u r  fait a llu sio n  à la 
m an iè re  do n t la m o rt a été in tro d u ite  dans l ’h u m an ité  
q u an d  il d it aux Ju ifs q u ’ils tie n n e n t de le u r  père , le 
diab le , « hom icide dès le com m encem en t. » Jo a ., vm ,
44. O r, c’est de la m ort co rp o re lle  q u ’il est question , 
com m e l’in d iq u e  u n e  des paro les q u i p ré c è d e n t:»  Vous 
cherchez  à  m e m ettre  à m o rt. » Jo a ., v m , 37. — S ain t 
P au l exp lique  trè s  exp lic item en t que « le  péché  e s t e n tré  
dans le m onde p a r  u n  hom m e, et p a r  le  péché  la  m o rt », 
R om ., v, 12; que les a u tre s  « so n t m o rts  p a r  le péché 
d ’u n  seu l », R om ., v, 12, 15 ; que  « le sa la ire  du  péché, 
c’est la m o rt », R om ., vi, 23, n o n  seu lem en t la m o rt sp i
r itu e lle , causée im m éd ia tem en t p a r  l ’acte m êm e du  p é 
ché , m ais la m o rt co rpo re lle , q u i s ’im pose en su ite  com m e 
conséquence p lu s  ou  m oins lo in ta in e , « m êm e à ceux 
q u i n ’o n t pas péché  p a r  u n e  tran sg ress io n  sem blab le  à 
celle d ’Adam. » R om ., v, 14. S ain t P au l appelle  la m o rt 
l ’a igu illon  du  péché, I C or., xv, 56, ce q u ’on p eu t e n 
ten d re  en  ce sens que  le  péché  pousse la m o rt con tre  
l ’hom m e com m e l’a igu illon  excite la bête de som m e. 
A insi le co m p ren d  sa in t A ugustin , D e p ecca t. m e r i t .  e t 
r e m is ., m , 11, t. x l i v ,  col. 197 : « C’est l ’a igu illon  qu i fait 
la  m o rt, e t n o n  pas elle q u i le fait. N ous m o u ro n s p a r  le
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péché, ce n ’e s t pas p a r  la m o rt q u e  no u s péchons. » — 
Enfin , « il a été d écré té  p o u r les hom m es q u ’ils  o n t à 
m o u r ir  u n e  fois. » H eb., ix , 27. La m o rt ne ré su lte  donc 
pas d ’u n e  loi n a tu re lle , m ais d ’u n  d écre t positif, qu i 
a u ra it  pu n ’ê tre  pas ren d u .

II. D i f f é r e n t s  g e n r e s  d e  m o r t .  — 1° La m o rt la p lu s 
n a tu re lle  est celle q u i est la conséquence  de l ’âge. V oir 
V i e i l l e s s e .  — 2° B eaucoup m e u re n t acc iden te llem en t 
p a r  su ite  de m alad ies d iverses. V oir M a l a d i e ,  col. 611. 
— 3° U n g ran d  nom bre  p érissen t de m o rt violente, vic
tim es d ’acciden ts fo rtu its , com m e ceux q u e  tu e n t des 
an im aux  fu rieu x , E xod., xxi, 28, 29, e tc ., f rappés p ar 
u n e  m a in  c rim in e lle , vo ir H o m ic id e ,  t. m , col. 742, 743; 
to m b an t à la g u e rre , vo ir G u e r r e ,  t . m , col. 362; em 
p o rtés  p a r  la violence des forces n a tu re lle s , com m e au 
déluge, G en., v u , 21; à Sodom e, G e n .,x ix , 25; à la m er 
R ouge, Exod., xiv, 28, etc. ; ou p a r  l ’effet de la vengeance 
d iv ine, com m e les p re m ie rs -n é s  des É gyptiens, E xod ., x ii, 
29; Coré, D athan e t A biron , N u m ., xvi, 32; les so ldats 
envoyés à É lie, IV R eg., i , 10, 12, etc. — 3° Il en  est 
q u i, p o u r  ce rta in s  crim es, so n t m is à m o rt p a r  la ju stice  
des hom m es. Voir S u p p l i c e s .  — 4° Les H ébreux  croyaient 
q u ’on n e  pouvait vo ir D ieu ou son  ange san s m ou
r i r  aussitô t. G en., x x x i i ,  30; Ju d ., v i, 22; x m , 22. De 
là  l ’effroi don t é ta ien t sa isis ceux q u i é ta ien t favorisés 
d ’u n e  ap p a ritio n  su rn a tu re lle . T ob., x n , 17, L uc., i, 13, 
30, etc. D ieu avait d it  à Moïse : « P e rso n n e  ne p eu t m e 
vo ir e t re s te r  vivant, » Exod., x x x i i i ,  20; e t q u an d  il 
l ’appela  s u r  le S inaï, il déclara  que  m êm e celu i qu i 
to u ch e ra it la m ontagne m o u rra it. Exod., x ix , 12, 22. Cette 
cause de m o rt fu t peu  fré q u e n te ; elle a tte ign it cep en 
dan t les B e thsam ites q u i re g a rd è re n t l ’a rch e  d ’alliance , 
I R eg., vi, 19, 20, Oza q u i la toucha, I I  R eg., vi, 6 , 7, etc.

E n  d eh o rs  de ces cas p a r tic u lie rs  dans lesquels la 
m o rt ap p a ra ît com m e la conséquence  d ’u n e  tra n sg re s 
sio n  positive, la croyance que la vue de D ieu ou de son 
envoyé faisait m o u r ir  n ’é tait pas fondée. T out d ’abord , 
il n ’a jam ais  été possib le  à l ’hom m e de vo ir D ieu d irec 
tem en t. Exod., x x x i i i ,  20; Joa., 1, 18. Q uant aux anges, 
ses envoyés, le u r  vue  n ’a été m o rte lle  n i à A braham , 
G en., x v m , 1-10, n i à Tobie, x i i ,  17, n i à Zacharie , 
Luc., i, 13, n i à tan t d ’au tre s  q u i o n t été favorisés de 
le u rs  ap p aritio n s. S eu lem en t, sous la  loi de  c ra in te , 
l ’hom m e se rap p e la it to u jo u rs la sen tence  de m o rt p o r
tée  p a r  D ieu en  p e rso n n e  con tre  les p re m ie rs  p aren ts , 
et, p a r  u n e  association  d ’idées que  ce souv en ir lui im p o 
sa it e t d o n t la loi de grâce  devait seu le  tr io m p h e r , il 
s ’im ag in a it que D ieu ne  pouvait guère  in te rv e n ir  v isi
b lem en t que  p o u r  ex ercer u n e  ju stice  rig o u reu se . Aussi, 
quan d  ils ap p ara issen t, les anges co m m en cen t- ils  h ab i
tu e llem en t p a r  ra s s u re r  ceux auxquels ils  so n t envoyés. 
Ju d ., v i, 23; Tob., x i i ,  17; D an., x , 19; L uc., i, 13; I I ,  
10; Apoc., i, 17, e tc. D ans les m an ifesta tions ex trao r
d in a ire s  de sa p u issance  d iv ine, N o tre -S e ig n eu r ra ssu re  
de m êm e ses A pôtres, q u i so n t sous l ’em p ire  du  p réjugé 
com m un . M atth ., x v i i ,  7; x x v m , 10; M arc., v ,  3 6 ;  vi, 
50; L uc., xx iv , 3 6 ;  Jo a ., V I, 20. L’ange G abriel, en p a 
ra is s a n t  d evan t M arie, lu i d it  aussi de ne  pas c ra in d re . 
M ais l’évangéliste m arq u e  expressém en t que , si la Sain te  
V ierge e s t tro u b lée , c ’e s t u n iq u e m e n t à cause  des p a 
ro les de l ’ange. L uc., I ,  29-30. La c ra in te  de la  m o rt est 
donc é tran g è re  au  se n tim en t q u i an im e M arie.

I II . L e s  h o m m e s  e n  f a c e  d e  l a  m o r t .  — 1° Ce que  
D avid d it de lu i-m êm e, dans u n  p é r il p a rticu lie r, p eu t 
s ’a p p liq u e r  à to u t hom m e : « Il n ’y a q u ’u n  pas en tre  
m oi e t la m o rt. » I Reg., xx, 3. La m o rt est com m une à 
to u s, E ccli., ix , 20, elle app roche sans cesse, E ccli., xi, 
20, et ne  sa u ra it ta rd e r. E ccli., xiv, 12. E lle  dépend  du 
S eig n eu r, P s. l x v i i i  ( l x v i i ) ,  21; Sap., xvi, 13, q u i envoie 
la  vie ou la m o rt à son  gré. I R eg., n , 6 . Il v iend ra  
p re n d re  la vie com m e u n  vo leur, L u c . , x i i ,  39; I T hess., v, 
2 ; I I  P e t.,  m , 1 0 ; Apoc., m , 3 ;  xvi, 15, au m o m en t où 
parfo is l ’on se p ro m ettra  de longs jo u rs . L uc., x i i ,  1 9 -

20. La m o rt e n tre  p a r  les fen ê tre s, J e r ., ix , 21, c ’est-à- 
d ire  du  côté où elle n ’est pas a tten d u e . E lle sé pare  de 
tou t. « E st-ce  donc a in s i que  sépare  la m o rt am ère?  » 
d it  à Sam uel le ro i am alécite  Agag, dans la Vulgate. 
I R eg., xv, 32. La p ensée  est ju s te ;  m ais, dans le texte 
h éb reu , Agag d it  se u lem en t : « Voici que  l’am ertu m e  
de la m o rt est passée, » s ’im ag in an t q u e  le p ro p h è te  va 
l ’ép a rg n e r. Cette perspec tive  de l ’ab andon  des choses de 
ce m onde re n d  la pensée de la m o rt am ère , E ccli., x l i ,  
1 , tan d is  q u ’au  c o n tra ire  son a r rê t  sem ble bon  à ceux 
q u i n ’o n t ic i-bas que  p riv a tio n s et m isères. E ccli., x l i ,  
3 ; cf. E ccle ., v u , 2 ; E ccli., xxx, 17. — 2» C om m e la 
m o rt ouvre à l’hom m e u n  a v en ir  nouveau, la  m o rt est 
appelée b o nne ou m auvaise, se lon  la n a tu re  de l ’aven ir 
au q u e l e lle condu it. La m o rt d es ju s te s  est désirab le . 
N um ., x x i i i ,  10. La m o rt de ceux q u i a im en t D ieu a du 
p rix  à ses yeux, P s . cxvi (cxv), 15, e t ceux q u i m eu ren t 
dans le S e ig n eu r, c’e s t-à -d ire  en  grâce e t en  am itié  
avec lu i, son t b ien h eu reu x . Apoc., xiv, 13. Les im pies 
au  co n tra ire  on t beau s’im ag in er q u ’ils peuven t fa ire  un  
co n tra t avec la m o rt, p o u r q u ’elle les ép arg n e  encore. 
Is ., x x v i i i ,  15, 18. I ls  se fon t illu s io n  et le u r  m o rt est 
p ire  que  tou t. P s. xxx iv  ( x x x i i i ) ,  22; E ccli., x x v i i i ,  25. 
Le liv re  de la Sagesse fait u n  tab leau  sa isissan t de la 
m o rt du  ju s te  et de celle  du  p éch eu r, a in s i q u e  du  so rt 
q u i a tten d  l’u n  e t l ’a u tre  dans la vie fu tu re . S ap ., il, 
1-v, 24. — 3° P o u r  m a rq u e r  le ca rac tè re  tra n s ito ire  de 
la m o rt, N o tre-S e ig n eu r, Joa ., x i, 11, 12, et les A pôtres,
I C or., v i i ,  39; x i, 3 0 ; xv , 6 , 18, 20 ; 1 T hes., iv , 12, 14;
II P e t., i i i ,  4, l ’ap p e llen t u n  som m eil.

IV. L a  m o r t  a u  s e n s  f i g u r é .  — 1» P lu s ie u rs  ex p res
sions m étap h o riq u es se ra p p o rte n t à la m o rt n a tu re lle . 
Celui qu i est d igne de m o rt e s t appelé  « fils de m o rt »•
I R eg., xx, 31; xxvï, 16 ; II  R eg., x i i ,  5 ; III  Reg., n,
26. « Le p rem ie r-n é  de la  m o rt, » Job , xv m , 13, est 
p ro b ab lem en t l’ange q u i am ène la m o rt, do n t il est com m e 
le  p re m ie r  m in is tre . Cf. P s. l x x x i x  ( lx x x v i i i ) ,  28; H eb., n,
14. Les « p o rtes de la m o rt », Jo b , xxxvm , 17; P s . IX, 
15; S ap ., xvi, 13; les « tra its  de m o rt », P s. v u , 14; les 
« lacets de la m o rt », II R eg., x x i i ,  6 ; P s. xv m  ( x v i i ) ,  
6 ; P ro v ., xx i, 6 ; les « do u leu rs  de m o rt », P s . xvjH 
(xvii), 5 ;  les « te r re u r s  de m o rt », P s. l v  ( l i v ) ,  5; 
cxv (cxiv), 3 ; la  « tr is te sse  ju sq u ’à la m o rt », Eccli.) 
x x x v i i ,  1 ; M atth., xxvï, 38; M arc., xiv, 34, e tc ., re p ré 
se n ten t les d iverses causes q u i m èn en t à  la m o rt. « Goû
te r  la m o rt, » L uc ., ix , 27; Jo a ., v m , 52; H eb., H, 9, 
e t « d escen d re  d an s  la  m o rt », P ro v ., v, 5, c ’est m o u 
r i r .  La « rép o n se  de m o rt », t o  ànéxpi|i.a t o ü  davirov,
II  C or., i, 9, est l 'a r r ê t  de m o rt au quel il fau t s’at
te n d re . D ans l ’Apocalypse, vi, 8 , la  m o rt est personnifiée 
p a r  u n  cavalier m onté  su r  u n  cheval pâle. — 2° Assez 
souven t la m o rt désigne , n o n  p lu s la ' sépara tio n  de 
l’âm e e t du  co rp s, m ais la p riv a tio n  de to u t ce q u i peut 
c o n tr ib u e r  au  véritab le  b o n h eu r, en  ce m onde ou en 
l’a u tre . A insi le p éché , q u i p rive de l ’am itié  de Dieu, 
am ène la  m ort. P ro v ., x i, 19. Les ch em in s to rtu e u x  du 
m ensonge e t du  vice co n d u isen t à la m ort. P ro v ., xii, 
28; xiv, 12; xvi, 25; S ap ., i, 12. Au co n tra ire , la justice , 
P ro v ., x, 2 ; xi, 4, et l ’aum ône, T ob., x i i ,  9, d é liv ren t de 
la m ort. Les « o m bres de la m o rt », si souven t m en
tio n n ées dans la S ain te  É c ritu re , d és ig n en t so it le m al' 
h e u r  q u i pèse lo u rd em en t su r  q u e lq u ’u n , Job , m , 5 ; x>
21, 22; x n , 22; xx iv , 17; xxvm , 3 ; xxxiv, 22, so it celu1 
q u i m enace , P s. x x m  (xxii), 4 ; xLiv ( x l i i i ) ,  2 0 ; lx x x v i i>  
( l x x x v i i ) ,  7; cv ii (cvi), 10 , so it la condition  m alheureuse 
de ceux q u i vivent p rivés de la vérité , de la v e rtu  e t du 
sa lu t. Is ., ix , 2 ; .Ter., x m , 16; M atth ., iv, 16; L uc., L 7~' 
— 3» D’a u tre s  fois, il s’ag it de la  m o rt sp iritu e lle , 
ce lle q u i a tte in t l ’âm e dans son  u n io n a v e c D ie u . J o a . ,v ,> 
50; x i, 26; I Joa ., m , 14, etc. S a in t P a u l appelle  son 
corps « un  corps de m o rt », R om ., vu , 24, p arce  <Tuf ’ 
p a r  ses convoitises, il e n tra în e  l ’âm e à la p e rte  de sa y 
sp ir itu e lle . — 4° La « seconde m o rt », Apoc., n , x ’
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. > 14; xx i, 8, es t la  m o rt é te rn e lle , ce lle  q u i frappe à 
jam ais l ’hom m e que la m o rt co rp o re lle , la p re m iè re  
tnoi't, a sa isi en  é tat de m o rt sp ir itu e lle .

T . J é s u s - C h r i s t  e t  l a  m o r t .  — 1 » Si la m o rt est la 
conséquence du  péché, N o tre-S eigneu r, exem pt du  péché 
Par n a tu re , n ’a pas été su je t de  la m o rt. C’es t, eu  effet, 
pe q u ’il déclare  lu i-m êm e. P e rso n n e  ne  lu i ôte la  vie, 
h  la dépose lu i-m êm e , avec le pouvoir de la re p re n d re  
comme il veut. Joa ., x , 18. Le p r in c e  de ce m onde, Sa- 
an> l’exécu teur d e là  sen tence  de m ort con tre  les hom m es 

coupables, ne  peu t r ie n  s u r  lu i. Joa ., x iv , 30. C’est donc 
'o lo n ta irem en t, sans y ê tre  a u c u n em en t obligé, que 
■ esus-C hrist sub it la m o rt. — 2° E n  su b issan t la m ort

sa co n stitu tio n  e t ses eaux des ph én o m èn es do n t il est 
in té ressan t de re c h e rc h e r  la n a tu re  et l ’o rig in e ; il su s 
cite dans l’h is to ire  des H ébreux  p lu s d ’u n  p rob lèm e 
q u ’il im porte  d ’é tu d ie r .

I. N o m s . — 1° La m er M orte est le p lu s o rd in a ire m e n t 
appelée, en  ra iso n  de la q ualité  de ses eaux, y â m  h a m -  
m é la h ,  « m er de sel » ou « m e r  Salée » ; S ep tan te  : rt 
thxXaooa xtov à).a>v, G en., xiv, 3 ; Jo s ., x i i ,  3 ; xv m , 19 ; 
GàXaa,a a  àXoç, Jos., I II , 16; rj Q aX àaaa  yj àXuxTÎ, N u m .,XXXIV, 
3, 12; D eut., m , 17; Jo s ., xv, 2, 5 ; V ulgate : m a r e  sa 
lis, G en., x iv , 3 ; m a r e  sa ls is s im u m ,  N um ., xxxiv , 3 ,1 2 ;  
D eut., m , 17; Jo s ., x n , 3 ; xv, 2, 5 (sa ls iss im u m  est une 
faute de la V ulgate, Jo s ., xvi, 8, où il s’ag it de la M édi-

355. — V ue de la  m e r  M orte, p r is e  de 'A ïn  D jid i  (E ngadd i).
D’ap rè s  le duc de L uynes, V o y a g e  d ’e x p lo r a t io n  à la  m e r  M o rte , A tlas, pl. 26.

et en .
« a J ,oxP ian t le péché q u i m érita it la m o rt, Jé sus-C hris t 
ané ' t ru it  ' a rao rt *• I* T im ., i, 1 0 .  P a r  sa m o rt, il a 
'lire i ce' u ’ fl u * avait R  p u issan ce  de la m o rt, c ’est-à- 
que !f  d ia RIe ■ H eb., il, 14, 1 5 .  Ces paro les s ign ifien t 
'lüeî pu is ' e sacrifice d u  S au v eu r, la m o rt, dans
'l’a c r Ue sens q u on l ’en ten d e , ne  p eu t p lus exercer 
l'on n u lsil3le con tre  ceux q u i p rofiten t de la ré d e m p - 
c’eS(. . ^ R m e n t ,  la m o rt sera je tée  dans l’é tan g  de feu, 
Unies !re Clue ' a m o ri co rp o re lle  e t la  m o rt sp iritu e lle , 
ciern ^nsenQt>le, a u ro n t abouti sans r e to u r  à la  m ort 
Jésy p  ’ Apoc., xx , 14, et, en  vertu  de la v ic to ire  de 
Voi„S;Vh ris‘. <( ü n ’y au ra  p lu s de m ort. »A poc., x x i, 4.

M o r t s . H . L e s è t r e .

l a Vu?„R.T E  <M E R > (appelée a in s i dans u n e  glose de 
yâ m  i°a te ’ J c s ■, i i i ,  16, m ais o rd in a ire m e n t en h éb reu  : 
vfôv « m er de se l;  » S eptan te  : rj 0 â ) . a a a a
n°ni u“ v ° u  âXuxr,, G en., x iv ,3 ; N u m ., x x x iv ,3 ,12, etc.), 
*es eauSUa ' ac m érid io n a l de la P a le s tin e , qu i reço it 
tenrs 1  i ° ™ da} n - 'J porte  d an s la  B ible e t les au- 

anes d ’a u tre s  d énom inations ; il p résen te  dans

te rran é e )  ; xv m , 19. — 2° En ra iso n  de sa situa tion  dans la 
profonde d ép ress io n  de l’A rabah, e lle est nom m ée y d m  
h â - 'A r d b â h ; Sep tan te  : 0a),àuaa "A paêa, D eu t., I I I ,  17; 
Jo s ., III. 16; x ii, 3 ; 0aXàa-a,a  trjç "A paëa, IV R eg., xiv, 
25; Vulgate : m a re  d eserti, D eu t., i i i ,  17; Jo s ., x n ,  3; 
m a re  so litu d in is , D eut., iv ,4 9 ; J o s . ,m ,1 6 ;  IV R e g .,x iv , 
25, le m ot 'A ra b a h  sign ifian t « p la in e , so litude, d ésert ». 
— 3° P a r opposition  à  la  M éditerranée, e lle est d ite y d m  
h a q -q a d m ô n î, « m e r  o rien ta le ; » S eptante : -f) ÿtxiaarroc 
Yj jrpôç àvaxoXà; 4>otvtxmvoç, E zech., X L V I I ,  18; GàXaaaa 
r) itpMTY], Joë l, I I ,  20; Zach., x iv ,8 ; V ulgate : m a r e  o r ie n 
ta le. — 4° É zéchiel, x l v i i ,  8, l ’appelle  m êm e sim p lem en t 
h a y -y â m ,  « la m er, » en  la d istin g u an t de « la g rande 
m er », la M éd ite rranée , x l v i i ,  10. — 5° D ans les Tal- 
m uds, on trouve les deux no m s de « m e r  de sel » et de 
« m er de Sodom e ». Ce d e rn ie r, d û  à  la p rox im ité  de la 
v ille de Sodom e, se l i t  égalem en t dan s le IVe livre  
d ’E sdras, v, 7. Cf. R e land , P a læ slin a , U trech t, 1714, 
t. i, p. 237; A. N eu b au e r, L a  g éo graph ie  d u  T a lm u d ,  
P a ris , 1868, p. 24, 26. — 6° Josèphe la nom m e, en  r a i 
son  de l ’asp h a lte  q u ’elle co n tien t, « lac A sphaltite , »
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Ÿ| ’AffcpaVrtTiç X£[avyi, A n t.  ju d . ,  I, ix ;  IV, v, 1 ; IX , x, 1 ; 
B e ll, ju d . ,  I, x x x m , 5 ;  I II , x, 7 ;  IV, v i i i ,  2 ;  Xt'(ivj] r, 
àatpaXxoçdpo;. A n t.  ju d . ,  XVII, vi, 5 . P o u r  lu i, com m e 
p o u r  le T alm ud, elle est au ssi -r\ SoSopinç Xtp.vï), « le 
lac de Sodom e. » A n t.  ju d . ,  V, i, 22 . — 7» Le nom  de 
« m e r  M orte » sem ble avo ir été m is en  usage, chez les 
G recs, 0àX«<To-« vExpdc, p a r  P a u sa n ia s , v, 7 , et G alien, iv, 
19, et, chez les L atins, p a r  Ju s tin , xxxvi, 3, ou p lu tô t 
p a r  T rogue P om pée, d o n t il ré su m e  l ’ouvrage. Il est 
au ss i em ployé p a r  E usèbe, O num astica  sacra , G œ ttingue, 
1 8 7 0 , p . 2 9 0 , e t S. Jé rô m e , C o m m e n t, in  D a n ., x i, 4 5 , 
t. xxv, col. 5 7 4 . I l se re n c o n tre  d an s u n e  glose de la 
V ulgate, Jos., i i i ,  16, et est m otivé p a r  l’absence de to u t 
ê tre  v ivant dans les eaux du  lac. — 8° Au x ii»  siècle, le 
géographe arab e  E d ris i, G éograph ie , tra d u c tio n  Ja u b e rt, 
P a r is , 1 8 3 7 , t. i, p. 3 3 8 , la nom m e « m e r  » ou « lac de 
Z a ’r â  (Zoar ou Ségor) », e t ajoute q u ’elle s’appela it égale
m en t « m e r  de S d d û m  (Sodom e) et de G liâ m u ra  (Go- 
m orrh e))» . — 9° E nfin  les A rabes lu i d o n n e n t com 
m u n é m e n t le  nom  de b a h r e l-L û t, « m er de Lot, » 
p a tr ia rc h e , do n t M ahom et a re p ro d u it l ’h is to ire  dans le 
C oran, e t d o n t le nom  est re s té  p o u r  eux com m e in sé 
p arab le  de cette rég ion  m audite . Cf. Guy Le S trange, 
P a le stin e  u n d e r  th e  M oslem s, L ondres, 1 8 9 0 , p. 5 4 , 64 .

II . D e s c r i p t i o n .  — 1° A sp ec t g én éra l. — La m e r  M orte 
rep ré sen te  o rd in a ire m e n t à l’e sp rit l ’im age de la déso
la tio n , d ’u n  o lieu  d ’h o r re u r  e t de vaste so litude  », 
D eu t., x x x i i ,  10, où  la n a tu re , devenue l’in s tru m e n t de 
la ju stice  div ine, a gardé  l ’ineffaçable em p re in te  de la 
m aléd ic tion . T ou t co n tr ib u e  à d o n n e r cette idée : le 
nom  m êm e et les souven irs q u i se ra ttach en t à ce petit 
co in  de te r r e ;  les c rim es  des hom m es que les é lém en ts 
du  ciel, u n is  à ceux de la te r re ,  p u n isse n t p a r  la p lu s 
effroyable ca tastrophe. Il est ce rta in  que , si l ’on com 
p are  ce lac p e rd u  dan s u n  d ése rt à ceux p rès desquels 
o n  va, en  F ran ce , en  Ita lie  e t en  S u isse , c h e rc h e r  des 
rives en ch an te resses , u n  a ir  p u r  e t la gaieté, on peu t 
d ire  q u ’il y a la d ifférence de la m o rt à la vie. Deux 
m u ra ille s  de m on tagnes d énudées l ’en fe rm e n t à l ’est et 
à  l’ouest. F ig . 355. N ulle  ville su r  ses b o rds, au cu n  m ouve
m e n t de bateaux s u r  ses flots (un b a teau  à voiles fait 
a u jo u rd ’h u i u n  serv ice assez ré g u lie r  e n tre  l ’em b o u ch u re  
d u  Jo u rd a in  e t le  K é ra k ), n u lle  vie d an s son  se in ;  on 
croyait m êm e au trefo is q u e  les o iseaux d u  ciel ne  p o u 
vaien t s ’av en tu re r  au -d essu s de ce lac  em p o isonné sans 
ê tre  frappés de m o rt. C’es t faux, m ais il n ’en  est pas 
m oins vrai q u ’il y a là le silence  du  d ésert, p re sq u e  un  
tom beau . C ependant la p re m iè re  im p ress io n  n ’est pas 
to u jo u rs  si tr is te . Il en  est a in s i souven t p o u r  les choses 
d o n t on  s’est fait d ’avance u n  idéal de beau té  ou u n  
type de  la id e u r . La ré a lité  ap p o rte  u n  c o rre c tif  à l ’idée 
p réco n çu e . Cette nappe d ’eau tran q u ille , do n t la lim p i
d ité , su r  les b o rds, vous te n te ra it d ’en  bo ire , b r ille  au 
soleil com m e u n  m iro ir  de crista l. Les crê tes q u i l ’en 
to u re n t se reflè ten t d an s ses flots tan tô t b leus, tan tô t 
verts, et, sous les rayons d ’u n e  lu m iè re  éb lou issan te  e t 
p u re , les ro ch e rs  p re n n e n t u n e  variété  de coloris, du 
rouge som bre  à la b la n c h e u r  éc la tan te , qu i donne au 
tab leau  u n  aspect g rand iose . L’a rid ité  des m ontagnes et 
la te in te  sévère des ro ch e rs  n u s so n t adoucies çà e t là 
p a r  des bou q u e ts  de v e rd u re , sau les, tam aris , acacias, 
qu i fo rm en t co u ro n n e  a u to u r  des fon taines ou dans 
c e rta in s  bas-fonds b ien  a rrosés.

2° S i tu a t io n ;  fo r m e ;  bassin . — La m e r  M orte est le 
p lu s bas e t le p lu s co n sidérab le  des tro is  lacs q u ’e n tre 
tie n n e n t les eaux d u  Jo u rd a in . E lle occupe la p a rtie  la 
p lu s  p ro fonde de cette  longue et ex trao rd in a ire  vallée 
qu i co u rt d epu is les p en tes m érid io n a le s du  g ran d  
H erm o n , au  n o rd , ju sq u ’au  golfe d ’A kabah, au  sud , et 
q u ’on appelle  1 ’A ra b a h  ou le Ghôr. V oir A r a b a h ,  t. i, 
col. 820. P a r  un  p h én o m èn e  u n iq u e  s u r  la su rface  du 
globe, son  n iveau  e s t à 392 m è tre s  au-dessous du  n i
veau de la M éd ite rran ée  e t de la  m e r  R ouge. De

form e allongée, e lle va d irec tem en t du  n o rd  au sud, 
avec u n e  légère  in c lin a iso n  de la  p o in te  se p ten trionale  
vers le nord-est. Voir fig. 356. Cette fo rm e se ra it rég u 
liè re , b ien  a rro n d ie  aux  deux bou ts , si le bassin  n ’était 
div isé  dans sa lo n g u eu r en  deux p a rtie s  inégales p a r  une  
p re sq u ’île  que  les A rabes o n t appelée  d ’u n  nom  p itto 
re sq u e  e t ju s te  e l-L is â n ,  « la L angue. » C’est, en effet, 
u n e  bande de te r re  q u i se détache de la côte o rien ta le  et 
coupe le lac  aux deux tie rs , p ro je tan t à son  ex trém ité  
deux po in tes o rien tées du  n o rd -est au sud-ouest, e t fo r
m an t avec la rive opposée u n  d é tro it la rge  de 4 à 5 k i
lom ètres. La p o rtio n  se p ten trio n a le  est longue de 45 k i
lo m è tre s ; celle du  sud  constitue  u n  pe tit b assin  ovale, 
do n t no u s a u ro n s  à é tu d ie r  la d isposition  p a rticu liè re . 
D ans son ensem ble , le lac a u n e  lo n g u eu r de 75 k ilom é
tré s  e t sa p lu sg ra n d e  la rg e u r  est de 16 k ilom ètres . Sa su 
perfic ie  p e u t ê tre  évaluée en  m oyenne à 926 k ilom ètres 
ca rrés . D eux ch aînes de m ontagnes ou de co llines le  b o r
n en t à l ’es t et à l ’ouest. D’un  côté e lles to m b en t à pic 
ju sq u ’à ses flots, q u ’elles d o m in en t de 1000 à 1200 m ètres, 
p ro fo n d ém en t d éch iquetées p ar d ’é tro ites fissures, qu i 
se rven t de passage à de n o m b reu x  to rre n ts  ; ce so n t les 
m onts de Moab. De l ’a u tre , elles descen d en t en  p lan  
in c lin é , m oins ab ru p te s , m ais p lu s a r id es, m oins p ro 
fondém en t coupées, m ais fend illées aussi p a r  les ouadis 
do n t les eaux tem p o ra ires  co u ren t su r  des lits  de galets, 
à trav ers  des rav in s sauvages; c ’e s t le d ésert de Juda . 
Ses rives en zigzags longen t le p ied  des falaises, ne 
la issan t en  ce rta in s  en d ro its  q u ’un  peu  d’espace où l ’on 
p u isse  ch em in e r. Au n o rd  e t au  su d , il se te rm in e  p a r 
deux baies do n t la g ran d eu r varie  su ivan t les saisons. 
Au n o rd -o u es t, la m on tagne se rap p ro c h e  d u  rivage, 
avec lequel e lle fait u n  angle  aigu. Le sol de la plaine 
est fo rm é d ’u n  lit de cailloux, q u i s’élève rap id em en t, 
e t q u i est couvert de bois flottés, tro n cs  d ’a rb re s  dépou il
lés de le u r  écorce, que le flot a poussés çà e t là (fig. 357)- 
Le bord  de l ’eau  e s t m arq u é  p a r un e  frange de ro seaux  qui 
se ré tré c it  et v ien t se te rm in e r  à u n  p e tit cap nom m é D ûs 
F esch kh a h ,  do n t les ro ch e rs  ab ru p ts  p lo n g en t dan s la 
m er, à u n e  h a u te u r  de 400 m ètres env iron . Au-dessous 
de ce cap, les ro ch es s ’é lo ig n en t à l ’ouest, e t la plaine 
cô tière , s’é la rg issan t peu  à peu , se ré tré c it  en su ite  ju s 
q u ’au  R d s  M ersed , p rè s  d uquel on ren co n tre  l’oasis 
A’A 'in  D jid i ,  l ’a n c ien n e  E ngaddi. V oir E n g a ü d i , t. n , 
col. 1796. Au delà, u n e  longue p la ine , élevée de 30 à 
90 m ètres au -d essu s de la m er, la rge  de 2 à 5 k ilom ètres, 
co u rt en tre  les co llines s té riles  e t le rivage découpé en 
p lu s ie u rs  pe tites baies. A peu  p rè s  en  face de la pointe 
m érid io n a le  de la  L isd n ,  les m ontagnes se rap p ro c h en t 
e t n e  la issen t p lu s q u ’u n  é tro it se n tie r  ju s q u ’au D jébél 
U sd u m . Le long  de cette  côte occiden tale , on trouve un 
ce rta in  n o m b re  de sou rces , les u n e s  fra îches, les au tres 
ch au d es , p lu s ie u rs  sau m âtres , d ’a u tre s  su lfu reu ses , 
c itons A in  F esch kh a h , A in  e l-G h u é ir , A in  Terâbéh', 
A in  D jid i.  Les p rin c ip au x  to rre n ts  q u i d escenden t à la 
m er. sont, d u  n o rd  au  su d , l ’o u a d i e n -N d r  ou to rren t 
de C édron, 1 ’o u a d i ed -D éra d jé h , l’o u a d i e l-A ré id jé h , 
1 ’o u a d i e l-K habera , l ’o u a d i S u fé i s i f ,  1 ’o u a d i N iïnréJh  
l ’o u a d i H a th ru ra h , l ’o u a d i Z u é ira h .  — La baie m éri
d ionale  confine aux m ara is  sa lin s  de la  S ebkhah , dont 
no u s p arlo n s  p lu s lo in , e t à tra v e rs  laquelle  les deux 
ouad is D jeib  et F iq ré h  a m è n e n t les eaux de l ’A rabah e 
des p la teaux  voisins. Au delà des fo u rré s  de roseaux  9 U1 
b o rd e n t le lit de p lu s ie u rs  ouad is , s’é ten d en t, vers 
sud-est, les p la ines fertiles du  G hôr e s -S a fiy é li  et du 
G hôr e l-M ezra 'a . A p a r t ir  de ce d e rn ie r  po in t, les r0 '  
ch e rs  du p la teau  de Moab to m b en t à p ic  d an s  la nier, 
e t fo rm en t u n e  én o rm e m u ra ille  in in te rro m p u e , à tra 
vers laquelle  qu e lq u es to rre n ts  se so n t c reu sé  u n  h  • 
Les p lu s  im p o rtan ts , q u i se déversen t dans la m er si 
cette rive o rien ta le , son t, d u  sud  au  n o rd . 1 ’o u a d i el-Hess > 
1 ’o u a d i N e m é ira h , l’o u a d i M od jib , l ’an c ien  A rnon (v01 
A r n o n , t. i, col. 1020), l ’o u a d i Z erq a  M a 'în , p rè s  d u q u e
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se trouven t les sou rces th e rm a les  de C allirrh o é  (voir 
C a l l i r r h o k ,  t. ii, col. 69), l ’o uad i A n a zé h , l ’o u a d i  
^ h u é ir .  E nfin  l ’em b o u ch u re  du  Jo u rd a in  est située  à 
Peu p rès au  m ilieu  de la baie se p ten trio n a le , p en ch an t 

u côté de l ’est. La m e r  M orte reço it a in s i tou tes les 
eaux d ’une rég ion  co n s id é rab le ; son  b assin  p ré sen te  u n  
développem ent de 360 k ilo m ètres dan s sa  lo n g u eu r, avec 
due la rg eu r q u i va ju sq u ’à 100 k ilo m ètres . S u r  le p o u r
tour de la m e r  M orte, vo ir O. K ersten , U m w a n d eru n g  

T o d ten  M eeres, dan s la Z e its c h r if t  des D eu tsch en  
a là stin a  V ereins, L eipzig, t. il , 1879, p. 201-244.
3° D épression . — Le niveau  de la m e r  M orte, avons- 

" °u s  d it, est de 392 à 393 m ètres  au-dessous  du niveau 
de la M éditerranée et de la m er R ouge. Ce phénom ène 
géologique,’ u n iq u e  au  m o n d e ,'n ’avait été soupçonné n i 
Par les an c ien s  n i  p a r  les m odernes ju s q u ’en  1837. Au 
com m encem ent d u  X I X e  siècle, en  1806, S eetzen , explo
rant à l ’ouest e t à l ’e s t les bo rd s du  lac, d isa it q u ’il se ra it 
'n té ressan t de savoir la h a u te u r  de sa surface  au-dessus 
de la M édite rranée . Cf. U. J. Seetzen, R e ise n  d u rc h  
S yr ie n , P a lü s tin a , é d it., F r . Ivruse, B e rlin , 1854, t. i, 
P' 125. Le p re m ie r, il a tracé  u n e  assez b o n n e  esqu isse  
de la carte . V oir le m êm e ouvrage, à la fin  du  tom e iv, 
a carte n° 2. Mais il n ’a eu  u n e  con n a issan ce  exacte n i 

des d im ensions de la m er, do n t il exagère la la rg eu r, n i 
de la fo rm e de la L isân , n i à p lu s forte  ra iso n  de la pro- 
*°ndeur des eaux. C’est H . S ch u b e rt, R eise  in  das M or- 
9en la n d , E rlan g en , 1840, t. n i ,  p . 87, q u i, en 1837, a 
tourni la p rem iè re  ind ica tio n  de l ’én o rm e en foncem ent 
'J6 la vallée en cet en d ro it. « N ous n e  fûm es pas peu 
étonnés, d it-il; lo rsq u e , déjà p rè s  de Jé rich o , et encore 
Plus su r  les bo rd s de la m er M orte, n o u s vîm es le vif- 
argent de no tre  b a ro m ètre , q u i n ’é ta it pas co n s tru it p ou r 
Une p are ille  p ress io n , d épasser de beaucoup la lim ite  de 
,échelle g raduée . N ous fûm es obligés d ’év a lu er à vue 
d œil la h a u te u r  de la colonne de m ercu re  ; e t b ien  que 
n°us eussions fait cette estim e aussi ju s te  que  possib le , 
a cause du  ré su lta t si in a tten d u  qu i en  re sso rta it, la dé- 
Pcessionde la m er M orte au -d esso u s du  niveau de la M édi- 
erranée se trouva cepen d an t ê tre  au m oins de 598 p ieds 
; dem i, ou , en  chiffres ro n d s, 600 p ieds français, 

c ®st-à-d ire  env iron  640 p ied s ang la is (195 m ètres). N ous 
nerchâm es p ar tous les m oyens im ag inab les à in firm er 

00 résu lta t. N ous vou lûm es l ’ex p liq u er d ’abo rd  p a r  une  
Perturbation  a tm o sp h é riq u e  le jo u r  de n o tre  observation  ; 
njais le v io lent orage de la veille a u ra it  fa it ba isser p lu - 
ot que m o n te r  la  co lonne. N ous re je tâm es en su ite  la 

P rétendue faute su r  le d é ran g em en t de n o tre  barom ètre  
''m êm e , q u i avait su p p o rté  ta n t d ’ép reu v es; m ais pen- 

ant n o tre  re to u r  à Jé ru sa le m , le m ercu re  rev in t à la 
erne h a u te u r  m oyenne q u ’avant n o tre  d ép a rt p o u r  Jé - 
cho. Ce n ’est q u ’ap rès m on  re to u r  en  B avière e t avec 
en de l’h és ita tio n , que  j ’osai re n d re  p u b liq u e  u n e  
csure qu i b o u leversa it ta n t les idées re ç u e s ... A pein e  

Publication  éta it-e lle  faite, que  la d ép ression  
rao rd in a ire  de la m e r  M orte se trouva confirm ée, 

a iord  p a r  M. Beek, p u is  p a r  M. R ussegger e t d ’a u tre s  
crvateurs ; et n o tre  ap p réc ia tio n  m êm e, d o nnée  avec 

ai r éserve, resta  a lo rs  beaucoup  au-dessous des 
g  ces. » En cette m êm e ann ée  1837, MM. M oore et 
q '  P u ren t fa ire  en  bateau , p e n d a n t deux  sem aines, 
ré ? ues expériences s u r  le  lac. Ils  a r r iv è re n t au  m êm e 
^ uttat que  S chu b ert, en  ce q u i co n cern e  la  dépression  
le^n d é term inée , m ais la  n a tu re  trè s  p eu  certa in e  de 
do 'r lnoJ en d ’observation , l ’éb u llitio n  de l’eau, ne le u r  
r  , na q u ’un  chiffre m êm e in fé rie u r  à celu i de l ’explo- 
éci°-Ur kavar° is , c ’e s t-à -d ire  env iron  500 p ieds ang lais, 
le è »  a 152 m ètres, so it 240 m ètres de m oins que 
jjç'J 1!|Ire v rai. U n an  p lu s ta rd , 1838, M. le com te de 
lude°V’ t*ouîa n * e n core de la réa lité  du  fait, de l ’exacti- 
vint- ,es chiffres que  lu i avait co m m u n iq u és M. M oore, 
hlèm° »rc^ e)’ su r  les ü e u x  m êm es la so lu tio n  du p ro - 

e - Les résu lta ts  b aro m étriq u es q u ’il ob tin t à Jé rich o

et à la m er M orte lu i cau sè ren t la p lus g ran d e  su rp rise . 
« J ’étais p rép a ré , d it- i l , à re c o n n a ître  u n e  dépression  
assez co n s id é rab le ; m ais j ’éta is lo in  de p en se r  q u ’elle 
p û t ê tre  de 273 m ètres  dan s la  p re m iè re  localité  e t de 
406 m ètres dan s la seconde. Je  fus donc co n d u it à p en 
se r  q u e  les d ifférences de n iveau  n ’é ta ien t pas les seu les 
causes q u i ag issa ien t su r  la co lonne de m ercu re , e t que 
p eu t-ê tre  les c irco n stan ces a tm o sp h é riq u es , m odifiées 
p a r  d ’abondan tes évaporations, pouvaien t y jo u e r  u n  
rô le  im p o rtan t. De re to u r  à Jé ru sa lem , je  p u s m e con
v aincre  que  m on  baro m ètre  n ’avait pas cessé d ’ê tre  
exact, car le m e rc u re  y r e p r i t  le n iveau  a u q u e l il s’é ta it 
m a in ten u  avan t que je  l’eusse tra n sp o rté  à la m er M orte, 
e t je  savais que  ce n iveau  d ifférait peu  de ce lu i que 
d ’au tres  voyageurs avaien t re m a rq u é  p récéd em m en t. » 
Cf. B u lle t in  de  la  S ocié té  d e  G éographie, P a r is , octo
b re  1839, p. 113; tirage  à p a r t, p. 6 . M. de B ertou  con
trô la , l ’an n ée  su ivan te , ce p re m ie r  n ivellem en t p a r  une  
seconde o péra tion , q u i l ’am ena à la m êm e conclusion , 
avec u n e  légère exagération  d u  chiffre, 419 m è tre s . E n 
reg a rd  des évaluations données p a r  les ex p lo ra teu rs  p lu s 
récen ts , dans des cond itions d ’exactitude b ien  su p é rieu res , 
celles d u  savant fran ça is  ne  g ard en t p lu s q u ’u n e  valeur 
h is to riq u e . Les observations b aro m étriq u es  du  lieu ten an t 
L ynch, de la  m a rin e  des É ta ts-U nis, en  1848, d o n n è re n t 
401 m ètres 15. M. V ignes, de l ’expéd ition  d u  duc  de 
Luynes en  1864, ap rès  des expériences faites à Jaffa, au  
bo rd  de la m er, à Jé ru sa lem  et à A ïn  F esch kh a h , a u  bord  
de la  m e r  M orte, co n c lu t au  chiffre de  392 m ètre s . Cf. 
D uc de L uynes, V oyage d ’ex p lo ra tio n  à la m e r  M orte , 
P a r is , t. n ,  p. 4. Enfin , peu  ap rès, le cap ita ine  W ilso n  et 
les officiers de 1 ’O rdnance S u rv e y ,  p a r  u n e  su ite  de n i
vellem en ts géodésiques de la M édite rranée  à Jé ru sa lem  
et de Jé ru sa le m  à la m e r  M orte, fixaient le niveau à 
1292 p ied s ang lais, ou 393 m ètres. Cf. S u rv e y  o f  
W e ste rn  P a le stin e , M em o irs , L on d res , 1881, carte , 1 . 1, 
p . 23.

4° N iv e a u .  — Il est c la ir  q u e  ce n iveau  n ’est pas in 
variab le . N ous v e rro n s  p lu s ta rd  ce q u ’il fu t dan s les 
tem ps p réh is to riq u es  e t h is to riq u es. A ujourd’h u i ses 
varia tions d ép en d en t des sa isons p luv ieuses ou sèches 
C om m e la m er M orte n ’a pas d ’issue, il n ’est a u tre  chose 
que  la balance  q u i s’é tab lit e n tre  la q u an tité  d ’eau  d é 
versée e t la q u an tité  d ’évaporation . O r, le Jo u rd a in , à 
lu i seu l, verse  jo u rn e lle m e n t d an s  ce bassin , au  m oins 
à ce rta in es époques de l ’an n ée , 6 500 000 to n n es d ’eau. 
A joutons à cela u n  volum e à peu  p rès égal fo u rn i p a r  
tous les to rre n ts  ré u n is  q u i y abou tissen t de l ’ouest, du  
su d  et de l ’est, e t nous a u ro n s  a in s i douze ou tre ize  
m illio n s  de to n n es d ’eau q u i y a r riv e n t chaque jo u r . 
D’au tre  p a r t, la c h a leu r in ten se  qu i règ n e , en  été, dans 
cette  profonde d ép ress ion , ferm ée  à l ’est e t à l ’ouest 
p a r  de h au tes p aro is de ro ch e rs , fait d u  lac u n e  sorte 
de ch au d iè re  do n t l ’évaporation  est ex trêm em en t p u is 
san te . L orsque, à ce rta in s  m om ents, on l ’observe des 
h a u te u rs  de B e th léh em  et de Jé ru sa lem , on voit p e n 
d an t le jo u r  d ’im m en ses m asses de vapeurs b lanchâtres 
s’en  dégager co n tin u e llem en t e t se d isso u d re  lo rsq u ’elles 
so n t a rriv ées d an s  l’a tm o sp h è re  sèche des rég ions su 
p é rieu re s . M. L ortet, L a  S y r ie  d ’a u jo u rd ’h u i,  d an s le 
T o u r  d u  m o n d e ,  t. x l i i i ,  p. 174, estim e cette évapora
tio n  à au  m o ins 6 500000 to nnes d ’eau  p a r  jo u r , c ’est-à- 
d ire  la q u an tité  fo u rn ie  p a r  le Jo u rd a in . Mais elle est 
n a tu re llem en t m oins forte en  h iver, a lo rs  q u ’au  con
tra ire  les to rre n ts , n o u rris  p a r  des p lu ie s p lu s ou  m oins 
abondan tes, d o n n en t u n  ap p o rt p lu s considérab le . Le 
niveau m onte donc g én é ra lem en t de décem b re  à avril. Il 
baisse p ro g ressivem en t d an s l ’au tre  p a rtie  de l ’an née , 
où les ouad is so n t p re sq u e  to u jo u rs à sec e t les rayons 
du  soleil b rû la n ts . Les an c ien s voyageurs o n t ju g é , 
d ’ap rès les lignes de bois flotté q u ’on trouve s u r  le 
rivage, que la c ru e  pouvait a lle r  de q u a tre  à six m ètres. 
Des observations faites en  ces d e rn ie rs  tem ps, au  m oyen
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d ’u n e  m arq u e  p ra tiq u ée  dans le ro c  e n tre  'A ïn  e t RâS  
F esch kh a h , n ’on t pas d o n n é  u n e  cote aussi élevée dans 
le  ch an g em en t de n iveau . D u 30 m a rs  1901 au  31 dé
cem b re  1902, on a constaté  u n e  baisse d ’u n  m ètre  en
v iro n . E n 1903, la cru e  e t la ba isse  o n t été à peu  p rès 
égales et n ’o n t g uère  dépassé 65 cen tim ètres . C ertaines 
années de  sécheresse , su rto u t consécutives, peuven t 
am en er u n e  baisse q u e  des an n ées p luv ieuses a u ro n t 
pe in e  à co m p en se r, e t vice versa . Cf. E. "YV. G urney 
M asterm an, O bserva tions o f  the  D ea d  S ea  levels, dans 
le P a le s tin e  E x p lo ra tio n  F u n d , Q u a r te r ly  S ta te m e n t,

, L ondres, 1902, p. 155-160, 297-299, 406; 1903, p. 177- 
178; 1904, p. 83-95, 163-168. P o u r  é tab lir  u n e  échelle 
de p ro p o rtio n  q u i p e rm ît d ’évaluer les varia tions im 
portan tes  de la m e r  M orte, il fau d ra it q u e  les expé
rien ces  s ’é ten d issen t à u n  ce rta in  no m b re  d ’années. Il 
est cep en d a n t p lu s ie u rs  faits q u i p ro u v en t que, depu is 
une c in q u an ta in e  d ’an n ées , le  n iveau  s’est élevé. L’h is 
to ire  de l ’îlo t appelé R u d jm  e l-B a h r  e t situé  to u t à fait 
au  n o rd  est cu rieu se  à ce po in t de vue. A l ’époque où 
L ynch v isita  la co n trée , '1848, c’é ta it u n e  petite  p re s
q u ’île  b ien  m arq u ée . E n  1851, M. de Sauley le m en 
tio n n e  com m e u n e  petite  île  sép arée  de la te r re  p a r  u n e  
eau peu  p rofonde, que les chevaux tra v e rse n t sans dif
ficulté. Le F rè re  L iévin, G u id e -in d ic a te u r  de la T e rre -  
S a in te ,  Jé ru sa lem , 1887, t. n , p. 282, note 2, d it de son 
côté : « E n  1860, j ’ai p u  m e re n d re  deux  fois à p ied  sec 
ju s q u ’à l’îlot. E n  1861, m on  cheval avait de l’eau  ju s 
q u ’aux genoux ; en  1862, il en avait, d an s c e rta in s  en 
d ro its , ju s q u ’au  v en tre , e t en  1863 le s  eaux avaien t c rû  
davantage. D epuis lo rs  il m ’a été im possib le  de m ’y 
re n d re  si ce n ’est en nagean t. » E n  1882, il m esu ra  la 
d istance q u i ex ista it e n tre  le  rivage et les re s te s  d ’u n  
m u r  p lacé  vers  le m ilieu  de l ’île , e t il trouva 243 m ètres. 
D epuis 1892, l ’îlo t a d isp a ru . La m êm e c ru e  se m anifeste  
à  la d igue  q u i u n it  la L is â n  au  rivage o cciden ta l. On 
a re m a rq u é  égalem ent q u e  les passages q u i ex ista ien t 
au trefo is au  p ied  d u  R à s  F esch kh a h  e t du D jébel Us- 
d u rn , du  côté de la m e r , so n t a u jo u rd ’h u i subm ergés. 
Cf. Gray H ill, T h e  D ea d  S ea , dans le P a le s tin e  E x p lo 
ra tio n  F u n d , Q u a r te r ly  S ta te m e n t ,  1900, p. 273-282 ;
E . W . G urney  M asterm an , dans la m êm e revue, 1902, 
p . 159.

5° P ro fo n d e u r .  — La p ro fo n d eu r de la m e r  M orte 
n ’est pas m o ins é to n n an te  q u e  sa  d é p re ss io n ; elle p ré 
sen te  des p h én om ènes q u i n o u s a id e ro n t s in g u liè rem en t 
à d éco u v rir  l ’o rig in e  d u  lac. N ous la  co n n a isso n s au 
jo u rd ’h u i, g râce  su r to u t aux  sondages p ra tiq u é s  p a r  
1 expéd ition  sc ien tifique de Lynch. V oir la  carte  qu i se 
trouve à la page 268 de son ouvrage, N a r ra tiv e  o f  the  
U nited  S ta te s ’ E x p é d it io n  ;  les cotes son t m arq u ées en  
brasses, n o u s les réd u iso n s  en  m ètres  à la figure 356. P lu 
s ie u rs  lignes de sonde o n t été étab lies en  fo rm e de zigzags 
d ’u n e  côte à l’au tre . V oir fig. 357, 358 (d’ap rès Lynch, 
p . 268). E n  su iv an t le b o rd  occidental, no u s trouvons, ju s 
q u ’à deux k ilo m ètres de la côte, u n  fond qu i se m ain tien t 
à 25, 35 e t 45 m ètres, p o u r  to m b er im m éd ia tem en t à 115, 
210, 219, 283, e t a rriv e r  au  p o in t le p lu s enfoncé de la ca
vité, à 399 m ètres. A m oins d ’u n  k ilo m ètre  de la côte o rien 
tale, au  co n tra ire , la p ro fo n d eu r est déjà de 100, 200 m è
tre s , e t la p ro g ressio n , beaucoup p lu s  rap id e  q u e  s u r  le 
côté opposé, descend  vers le fond de la  cuve p a r  des 
pen tes de 331, 336,347 m ètres . La lig n e  de d ép ression  est 
donc b ien  p lu s  accen tuée à l ’est q u ’à l ’ouest. C’est aussi 
su r  la rive  o rien ta le  que les m ontagnes q u i enca issen t la 
m er M orte en  so n t le p lu s rap p ro ch ées e t p ré se n te n t u n  
escarpem en t p lu s ra id e , ce q u i est, du  reste , conform e à 
u n e  loi o ro g rap h iq u e  b ien  co nnue. Le p o in t le  p lu s 
p ro fond  e s t à la h a u te u r  du  N a h r  Z erq a  M a in , au  tie rs  
en v iro n  de  la la rg e u r  du  lac à p a r t ir  de la côte o rien - '  
ta ie  : la sonde accuse là  399 m ètres. E n  d escen d an t vers 
le  su d , du  côté de la L isân , les p lu s  g ran d es p ro fo n 
d eu rs  so n t de 356, 344, 254 e t 196 m ètre s . E lles se te r 

m in e n t à la p re sq u ’île. A l ’e n trée  sep ten trio n a le  du 
détro it, en  effet, au  m ilieu  m êm e de la passe, on n ’a r 
rive  p lus q u ’à 102 m è tre s  au  m ax im um , e t la d ép ress ion  
d im in u e  g rad u e llem en t à m esu re  q u ’on  avance vers  le  
sud . A l ’issue m érid iona le , elle n ’est p lu s que de 5 à 
6 m è tre s . E nfin, d an s la  cavité q u i te rm in e  la m er, au 
sud  de la L isân , le fond, m êm e au  cen tre , n ’est g u è re

356. — Carte de la mer Morte et de ses alentours.

que de 4 m ètres. Ce n ’es t q u ’u n e  n ap p e  d ’inondation , 
p ro lo n g em en t du  gouffre q u i, seul, p a r  ses ab îm es, ses 
co u ran ts  e t les m ouvem ents de ses Ilots, m érite  le nom  
de m er. Il y a donc deux p a rtie s  b ien  d istin c tes  dans le 
lac que nous é tud ions. La p re m iè re  est u n e  cuve très 
p rofonde, do n t la pen te  est p re sq u e  à p ic  au long  de la 
côte o rien ta le , e t p lu s in c lin ée  v ers  la côte opposée. La 
seconde n ’est en  som m e q u ’u n  p e tit étang . Avant de 
re c h e rc h e r  la cause de  ce fait, é tud ions la  n a tu re  des 
eaux du  B a h r  e l-L u t.

6° E a u .  — T out est v ra im en t ex trao rd in a ire  dans la 
m er M orte. Ses eaux son t, au  p re m ie r  aspect, d ’une 
lim p id ité  q u i s u rp re n d ;  elles n ’o n t cep en d an t pom
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358. — Coupes de la m er Morte.

grande transparence, car le fond reste invisible à une 
petite profondeur. D’un très beau bleu dans certaines 
conditions atmosphériques, elles présentent générale
ment une légère teinte verdâtre, due probablement aux 
matières salines dissoutes ou tenues en suspension à 
l’état de fines particules. Si l’on a la curiosité d’en ava
ler une gorgée, on sent un goût salé, horrible, qui 
laisse dans la bouche la plus amère saveur. Il semble 
que ce soit un affreux mélange de sedlitz, d’eau de mer 
et d’huile de pétrole. Ce goût très désagréable provient 
de sels de magnésie et de soude dont la quantité paraît 
varier suivant les différentes époques de l’année. Si l’on 
s’y lave les mains, à l’instant même elles sont couvertes 
d’une efflorescence blanchâtre et restent gluantes jusqu’à 
ce qu’on les trempe dans l’eau douce.

Cette eau a en même temps une densité considérable, 
qui varie entre 1160 et 1230. Cette dernière est cons
tante à partir d’une certaine profondeur, ce qui prouve 
que les eaux douces, plus légères, se ramassent dans 
les couches supérieures. Voir Vignes, Notes sur la mer 
Morte, dans le Voyage d’exploration à la m er Morte 
du duc de Luynes, Paris, t. u, p. 5. Les analyses chi
miques qui ont été faites ne donnent pas toutes les 
mêmes résultats. Voici celle que nous trouvons dans le 
Dr Lortet, La Syrie d’aujourd’hui, dans le Tour du 
monde, t. x l i i i ,  p. 173 :

(MER) 1300

Sel m arin ou chlorure de sodium . . . . .  6,0125
— de m agnésium  . . . 16,349
— de potassium  . . . .  0,963
— de c a lc iu m ................  1,0153

Brom ure de m a g n é s iu m .................................  0,504
Sulfate de chaux ..................................................... 0,078
E a u ............................................................................ 74,8899

« La forte proportion de brome, ajoute-t-il, l’absence 
complète d’argent, de cæsium, de lithium, de rubidium 
et d’iode est une preuve de plus que le lac n’a jamais 
communiqué avec les océans. » Les parties salines qui, 
dans les autres mers, sont dans la proportion de 4 p. 100, 
sont ici de 26 1/4 p. 100. La pesanteur spécifique de la 
mer Morte dépasse donc d’un sixième celle de l’eau 
douce. On voit combien la Bible a raison d’appeler ce 
lac Ydm ham -mélah, « la mer de sel. » C’est à cause 
de cette grande densité que l’eau porte le corps d’une 
façon extraordinaire et qu’il est presque impossible de 
s’y noyer. Le corps flotte comme un morceau de bois, 
sans efforts, mais la difficulté qu’on éprouve à bien 
diriger ses mouvements empêche de nager rapidement. 
Les éléments corrosifs de l’eau picotent les yeux d’une 
manière cuisante.

Il est reconnu depuis longtemps que les êtres or
ganisés ne peuvent vivre dans [cette mer si justement 
appelée Morte. Aristote, Meteorologica, 1. III, c. m, 
rapporte cette tradition; S. Jérôme, Comment, in  
Ezech., x l  v i i ,  t. xxv, col. 473, la confirme. Nous la 
retrouvons au X I Ie siècle avec le géographe arabe Edrisi, 
Géographie, trad. Jaubert, t. i, p. 338. Les voyageurs 
modernes les plus compétents sont unanimes pour 
affirmer le fait. Lynch déclare, dans le rapport officiel 
de son expédition, que, pendant tout le temps qu’il a 
navigué sur le lac, il n’v a rien vu d’animé, et qu’il a 
soumis, à son retour en Amérique, de l’eau qui en pro
venait à un microscope très puissant, sans pouvoir y 
découvrir le plus petit animalcule ou la moindre trace 
de substance animale. Cf. Lynch, Narrative, p. 377, 
note. « L’eau de cette mer, dit M. Lartet, Essai sur la 
géologie de la Palestine, l re partie, Paris, 1869, p. 261, 
est extrêmement riche en chlorure et en bromure de 
magnésium, et c’est sans doute à l’abondance de ces 
sels qu’il faut attribuer l’absence complète, dans cette 
petite mer, de toute espèce de ces êtres animés qui 
vivent généralement dans les nappes d’eau salée. Ce 
qu’il y a de certain, c’est que des animaux accoutumes
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à vivre déjà dans une eau fortement salée y meurent 
instantanément, comme nous avons pu le constater en 
transportant dans l ’eau de la mer Morte de petits pois
sons qui vivent dans une lagune située au nord du 
Djébel Usdum, souvent envahie par l’eau de mer et ali
mentée par une source chaude d’eau salée. » Il ne fau
drait cependant pas croire, comme on l’a dit quelque
fois, que ces eaux exhalent des vapeurs pestilentielles, 
capables de faire périr sur le coup les oiseaux mêmes 
qui oseraient les traverser. Ce qu’il y a de certain, c’est 
que, durant les mois chauds et l’automne, il se produit 
des miasmes qui occasionnent des fièvres intermittentes 
très dangereuses.

Molyneux, en 1847, a constaté sur les eaux du lac un

Slngulier phénomène. « Il y avait à la surface de la 
ftmr, dans toute sa longueur, presque directement du 
uord au sud, une large bande d’écume qui ne partait 
Pas de l’embouchure du Jourdain, mais quelques milles 
anglais plus à l’ouest, et qui, en agitation constante et 
avec des bouillonnements, traversait comme un torrent 
’mpétueux la nappe immobile des eaux. Deux nuits de 
suite, nous nous sommes approchés en bateau de cette 
’gne blanche d’écume et nous avons pu observer au- 

dessus d’elle, dans les airs, une bande blanche égale
ment semblable à un nuage, et qui allait aussi en ligne 
droite du nord au sud, à perte de vue. » Cf. Ritter, Die 
Erdkunde, 15« partie, t. vm, 2» édit., 1850, p. 706.

Lucien Gautier, A utour de la m er Morte, Genève, 
01, p. 21, a pu suivre du regard, pendant plusieurs 

Jours, et photographier cette « ligne blanche ». Voir 
'g- 3o9. M. Blanckenhorn, Die Entstehung und Ge- 

schichte des Todten Meeres, p. 59, pense que ce phéno
mène rend très vraisemblable l’existence d’une fente 

ermale et asphaltique au fond de la mer Morte.
;0 Asphalte. — On trouve toujours sur les bords du

lac Asphaltite  une grande quantité de fragments de 
bitume rejetés par les flots, provenant soit de sources 
situées profondément sous les eaux, soit des gites bitu
mineux environnants. Ce produit, qui renferme des 
traces de libres ligneuses, est dû probablement à l’ac
tion des sources thermales, voisines du lac, sur cer
taines couches de lignites. Voir B it u m e , t. i, col. 1802. 
Diodore de Sicile, xix, 2 5 , décrivant la mer Morte, 
nous dit : « Il s’élève tous les ans sur sa surface une 
quantité d’asphalte sec de la largeur de trois arpents, 
pour l’ordinaire, quelquefois pourtant d’un seul, mais 
jamais moins... Cette matière, qui change souvent de 
place, offre de loin l’aspect d’une lie flottante; son 
apparition s’annonce près de vingt jours à l’avance par

une odeur forte et désagréable de bitume, qui rouille 
au loin, à près d’une demi-lieue à la ronde, l’or, l’argent 
et le cuivre. Mais toute cette odeur se dissipe dès que 
le bitume, matière liquide, est sorti de cette masse. Les 
habitants enlèvent l’asphalte à l’envi les uns des autres, 
comme feraient des ennemis réciproques, et sans se 
servir de bateaux. Ils ont de grandes nattes faites de 
roseaux entrelacés qu’ils jettent dans le lac; et, pour 
cette opération, ils ne sont jamais plus de trois sur ces 
nattes, deux seulement naviguant avec des rames, pour 
atteindre la masse d’asphalte, tandis que le troisième, 
armé d’un arc, n ’est chargé que d’écarter à coups de 
traits ceux qui voudraient disputer à ses camarades la 
part qu’ils veulent avoir; quand ils sont parvenus à 
l’asphalte, ils se servent de fortes haches, avec lesquelles 
ils enlèvent comme d’une terre molle la part qui leur 
convient; après quoi ils reviennent sur le rivage. Ces 
barbares, qui n ’ont guère d’autre sorte de commerce, 
apportent leur asphalte en Égypte et le vendent à ceux 
qui font profession d’embaumer les corps ; car, sans le 
mélange de cette matière avec d’autres aromates, il se
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rait difficile de les préserver longtemps de la corruption 
à laquelle ils tendent. » Les Arabes voisins de la mer 
Morte prétendent que l’apparition de l’asphalte est tou
jours précédée de commotions souterraines. Ainsi, en 
1834, à la suite d’un violent tremblement de terre, on 
en vit une grande masse échouer vers l’extrémité méri
dionale du lac. De même, après celui de 1837, des 
masses considérables, semblables à de petites îles, flot
tèrent sur les eaux, et de nombreux quintaux furent 
vendus à des marchands de Beyrouth et de Jérusalem. 
D’après les indigènes, le bitume découlerait, en outre, 
sur plusieurs points, des roches de la rive orientale. 
M. Lartet regarde ces gisements comme problématiques 
ou, en tous cas, peu considérables. Mais il a constaté, 
sur le bord occidental, plusieurs gisements de cette na
ture, entre autres, ceux auxquels Strabon, XVI, il, 44, 
fait allusion, quand il parle de « roches distillant de 
la poix, aux environs de Moasada (Masada) ». Il a, en 
effet, remarqué, dans le lit de l’ouadi Sebbéh, qui limite 
au sud la colline de ce nom, des fragments d’asphalte, 
indiquant le voisinage d’un gisement de cette substance 
au milieu des calcaires dolomitiques crétacés dans 
lesquels est entaillé ce profond ravin. Cf. Bulletin de

la Société géologique de France, 2« série, t. xxiv, 
p. 20 sq.

III. O r ig in e  et  h is t o ir e . — Comment s’est formée 
cette mer que nous venons de décrire? Son origine se 
ratlache-t-elle, comme on l’a cru souvent, à la catas
trophe des villes maudites, Sodome et Gomorrhe? Il y 
a là des problèmes intéressants à étudier. Disons tout de 
suite que le lac, au moins dans sa partie septentrionale, 
la plus profonde, préexistait à la destruction des cités 
bibliques. C’est là un fait incontestable et facile à prou
ver au point de vue géologique.

1» Formation géologique. — L’étude du terrain a été 
faite par des savants compétents, comme M. L. Lartet, dans 
le Voyage d’exploration à la m er Morte du duc de 
Luynes, Paris, t. i i i , Géologie, p. 241-268; M. Max 
Blanckenhorn, Entstehung und Geschichte des Todten 
Meeres, dans la Zeitschrift des Deutschen Palastina- Ve- 
reins, Leipzig, t. xix, 1896, p. 1-59. Ce dernier surtout a 
bien mis en lumière l’origine et l’histoire de la mer 
Morte. Son travail a été analysé par M. de Lapparent 
dans la Revue biblique, Paris, 1896, p. 570-574. Partons 
de la Méditerranée (fig. 360) et franchissons en ligne 
droite le dos d’âne que forment les montagnes de 
Juda entre la plaine et le lac Asphaltite. Malgré l’ascen
sion constante, nous rencontrerons, jusqu’au point cul
minant d’ El-Khadr (860 mètres d’altitude), qui domine 
Bethléhem (777 mètres), des assises de plus en plus 
anciennes. Ainsi, près de la côte, le sénonien sort de 
dessous les dépôts marins récents, mais il disparaît 
quand on atteint 412 mètres, à Khirbet Zanû'a, l’an
cienne Zanoé, pour céder la place à des couches plus 
anciennes, celles du cénomanien. Au haut du plateau,

un lambeau sénonien recommence à se montrer, mais 
il descend cette fois vers la m er Morte. El-Khadr marque 
donc le sommet d’un pli saillant ou anticlinal. A partir 
de Bethléhem, on suit constamment les couches peu 
épaisses du sénonien, lesquelles, rejetées par une série 
de cassures ou de plis brusques en échelons, arrivent 
ainsi à une altitude voisine de celle du niveau de la 
Méditerranée. Alors apparaît au-dessous, dominant le 
lac, une falaise de cénomanien, au pied de laquelle, 
contre le rivage, se montrent des dépôts disloqués, 
entremêlés d’asphalte et appartenant tous à l’époque 
quaternaire. Toute différente est la disposition du ter
rain sur la rive orientale. A part des ondulations locales 
de peu d’importance, les couches géologiques se rap
prochent, en général, de la position horizontale. A la 
base, nous trouvons de très anciens tufs volcaniques, 
qui supportent un grès surmonté par un calcaire avec 
fossiles du carboniférien tout à fait supérieur. Sur ces 
couches, qui se relèvent vers le lac, s’appuie le grès de 
Nubie, invisible de l’autre côté, et supportant 600 mètres 
de marnes cénomaniennes horizontales, avec une cou
verture d’environ 100 mètres de sénonien. La stratifica
tion, sur les deux rives opposées, se prête donc bien à

l’idée d’une dislocation, postérieure au dépôt des couches 
crétacées et consistant en une traînée de plis brusques 
et de cassures, qui accompagnent le flanc oriental de 
l’anticlinal de Bethléhem. En effet, loin de se corres
pondre d’une rive à l’autre de la mer Morte, comme 
dans le cas où son bassin aurait été simplement creusé 
par érosion, les falaises occidentales et orientales du lac 
n’appartiennent pas au même niveau géologique, et c’est 
bien là la disposition générale des failles. La conclusion 
à tirer, c’est qu’il y a là quelque chose de fort analogue 
à l’effondrement d’une clef de voûte, une rupture sur
venue dans l’un des versants d’un pli brusque qui ten
dait à se former.

On peut, d’après M. Blanckenhorn, distinguer six 
phases principales dans l’histoire de la mer Morte, 
depuis son origine jusqu’à nos jours. Vers la fin du 
pliocène, ce qui correspond à la première époque gla
ciaire de l’Europe, le lac, moins profondément encaissé 
qu’aujourd’hui, était beaucoup plus long. Il s’étendait 
au nord jusqu’au lac de Tibériade, et, grâce à l’extrême 
abondance des pluies, son niveau s’élevait un peu plus 
haut que celui de la Méditerranée. Sa largeur variait 
entre 5 et 25 kilomètres. On voit encore aujourd’hui un 
des dépôts qui se sont produits sur ses anciens bords et 
dont plusieurs coquilles sont identiques avec celles qui 
vivent actuellement dans les eaux douces de la Palestine. 
Il se trouve assez loin au sud, dans la vallée de l’Arabah, 
à A ïn Abu Uéridéh, sur le flanc occidental du Sam rat 
el-Fedân. Il se compose de couches horizontales de 
marne blanche, de sable et d’argile, renfermant un grand 
nombre de coquillages, qui appartiennent aux espèces 
Melania tuberculata, Müll., et Melanopsis Saulcyi,

360. — Coupe géologique des montagnes de Juda, prolongée, à  travers  la  m er Morte, jusqu’aux m ontagnes de Moab. 
D’après Blanckenhorn, dans la  Z e itsc h rift des D eutschen  P a làstina -V ere in s ,  t. xix, pl. m .
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Bourg. Cf. E. Hull, Mount Seir, Londres, 1889, p. 99- 
100; Memoir on the Geology and Geography o f Arabia 
Petræa, Palestine and adjoining districts, Londres, 
1889, p. 80, fig. 13. Après cela, le niveau du lac baissa 
de 300 mètres, tandis que ses eaux se concentraient au 
point de déposer le gîte de sel et de gypse connu sous 
le nom de Djébel Usdum, qui n’est que le reste d’une 
masse autrefois plus étendue vers l’est, et dont une 
Partie a dû s’abîmer ultérieurement dans la profondeur. 
Il existe, en effet, à la pointe sud-ouest de la mer Morte, 
une croupe singulière, isolée, longue de 11 kilomètres 
sur un de large à la base, et haute d’environ 45 mètres, 
mais dominant de plus de 100 mètres le niveau du lac. 
Les flancs en sont si raides et si crevassés que l’ascen
sion en est difficile. Elle surgit au milieu des plaines 
basses et fortement imprégnées de sel, sans offrir de 
liaison apparente avec les derniers chaînons des mon
tagnes de Juda, qui se terminent non loin de là; elle se 
Présente comme un hors-d’œuvre au milieu des terrains 
9ui l’entourent. Des bancs de sel gemme forment une 
base de plus de 20 mètres d’épaisseur. Ils sont

qu’ile, d’où le nom qu’on leur a donné de dépôts de la 
Lisân. Ces sédiments se présentent, en général, sous la 
forme d’innombrables feuillets de marnes d’un gris clair 
alternant avec des couches extrêmement minces, de cou
leur et quelquefois de nature toute différente et souvent 
exclusivement composées de substances salines, telles, 
par exemple, que du gypse lenticulaire ou des argiles 
salifères. Toute la masse se compose, d’ordinaire, de lits 
peu épais; on y trouve, irrégulièrement distribués, du 
soufre et de l’asphalte. Ces terrains étant peu cohérents, 
les eaux les ont découpés dans tous les sens, de façon à 
leur donner parfois des formes étranges, qui les font com
parer tantôt à des cités détruites, tantôt à des forteresses 
démantelées, d’autres fois à des campements. C’est ce 
qu’il est facile de remarquer, à l’ouest, près de l’embou
chure de l’ouadi Seyal, et au nord de la mer Morte, en 
allant vers Jéricho ; le Jourdain a creusé son lit et déposé 
ses alluvions au milieu de ces dépôts. Cf. Lartet, Géolo
gie, p. 175; Atlas, pl. m , coupe des anciens dépôts de 
la mer Morte ; Blanckenhorn, Entstehung und Ge
schichte des Todten Meeres, pl. iv, prof, iv; Hull, Me-

: de g rav ie rs .

361. — Coupe des anciens dépôts de la m er Morte, près de l’embouchure de Y o u a d i S e y a l.
D’après Lartet, G éologie, dans le V o ya g e  d ’e x p lo r a t io n  à  la  m e r  M orte , publié par le duc de Luynes, Atlas, pl. m .

recouverts par des argiles bigarrées de rouge et de vert, 
renfermant souvent de très beaux cristaux prismatiques 

gypse et aussi par des couches composées de très 
Petits cristaux lenticulaires de gypse serrés les uns 
Contre les autres de façon à donner un grain grossier à 
la roche qu’ils constituent. La montagne est creusée de 
cavernes dont le sol est encombré de blocs de sel 
gemme et dont la voûte est ornée de stalactites emprun
te s  à la même substance. Voir fig. 362. Cf. L. Lartet, 
Géologie, dans le Voyage d ’exploration à la m er Morte 
du duc de Luynes, t. m , p. 87-89; Hull, Memoir on the 
Geology, p . 83-84.

P en d an t q u ’en  Europe sév issa it la seconde époque 
g laciaire, le niveau du  lac rem o n ta  de 80 ou 100 m ètres.

ar suite de sa stagnation, il se forma, à cette hauteur, 
’JUc importante terrasse de cailloutis avec gros blocs, 
ont il est facile de suivre les traces sur les bords occi- 
entaux, à la passe de Zuuéirah, puis près de Masada, 
ans l'ouadi Seyal près A'Aïn Onéibéh, dans l'ouadi 
fb r  près de Nébi Mûsa, au Djébel Qarantal près de 
ericho. Sur les bords du lac de Tibériade, on a trouvé 
I coquilles lacustres appartenant à la faune actuelle 
e la Judée. Pendant la seconde époque interglaciaire, 

curent lieu les épanchements de lave qui ont été signalés 
j, embouchure de la vallée du Yarm ûk, et ceux de 

°uadi Zerqa, à travers lesquels le cours d’eau actuel a 
eusé son lit. L’humidité revenant ensuite, une basse 

m ''iaSSe s est lbrm ée, bien caractérisée dans la pres- 
Ell* 6 !a Lisân et dans la basse vallée du Jourdain, 
rais cons' ste en dépôts marneux et arénacés qui pa- 

sent constituer à eux seuls presque toute cette pres-

m oir on the Geology, p. 84-86. Voir fig. 361. Au midi, 
les dépôts de la Lisân constituent en grande partie 
cette ligne arquée d’anciennes falaises qui limite la 
plaine marécageuse de la Sebkhah. De là, ils s’étendent 
assez loin dans la vallée de l’Arabah; les entailles consi
dérables au fond desquelles coulent l’ouadi Djeib et 
quelques autres torrents en montrent des coupes fort 
intéressantes. A l’est, ils ne sont représentés que par 
quelques lambeaux, accrochés aux accidents de terrain, 
ce qui tient à la disposition des escarpements de la fa
laise orientale. — Enfin, le dernier épisode de ces ori
gines consiste dans la destruction ou l’affaissement des 
anciennes terrasses situées à l’extrémité méridionale du 
lac. La partie peu profonde située au sud de la Lisân, 
serait due à la catastrophe qui anéantit Sodome et Go- 
morrhe. La période historique nous met ainsi en face 
d’un premier problème, dont il nous faut chercher la 
solution.

2° La m er Morte et la destruction de Sodome. — En 
racontant l’expédition de Chodorlahomor et de ses alliés 
contre les cinq rois de Sodome, de Gomorrhe, d’Adama, 
de Séboïm et de Ségor, la Genèse, xiv, 3, nous dit que 
les armées se rencontrèrent « dans la vallée des bois, 
qui est m aintenant la m er de sel ». Or, ajoute-t-elle * 
f .  10, « la vallée des bois avait beaucoup de puits de bi
tume. Et les rois de Sodome et de Gomorrhe tournèrent 
le dos et tombèrent là. » Plus loin, enfin, xix, 24, 25, 
elle nous apprend que ces deux villes et la région 
d’alentour furent détruites par une pluie de soufre et de 
feu, tombée du ciel. Le champ de bataille est appelé en 
hébreu 'êniéq has-siddim, « la vallée des champs, » en
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supposant que iidd im  se rattache à sâdéh, « champ. » 
Les Septante ont traduit, v. 3, par r çâpayÇ r, àX’jxvj, et, 
f .  '10, par -r, y.otXàç r; àX-jy.-q, « la vallée salée, » et la 
Vulgate par vallis silvestris, « la vallée des bois. » Quoi 
qu’il en soit du nom, cette plaine avoisinait sans doute 
les villes dé la Pentapole, puisque les rois envahisseurs 
se réunirent en cet endroit, et que les rois menacés y 
rassemblèrent aussi leurs forces pour défendre leurs 
cités et le territoire qui en dépendait. L’opinion la plus 
probable place ces villes au sud de la mer Morte. On a 
cependant cru autrefois qu’elles occupaient l’emplace
ment même du lac, qui se serait formé à cette époque 
par l’effondrement du sol, effet de la catastrophe. Les 
apologistes du xvm0 siècle ont soutenu cette fausse théo
rie. Cf. Bullet, Réponses critiques, 1826, t. i, p. 156; 
du Clot, La Sainte Bible vengée, 1824, t. i i ,  p .  186. 
C’est une erreur qu’il n’est plus permis de défendre 
aujourd’hui. La géologie, nous l’avons vu, prouve que 
la mer Morte existait bien longtemps avant l’apparition 
de l’homme sur la terre. D’ailleurs, dans une pareille 
hypothèse, que seraient devenues les eaux du Jourdain, 
ces 6500000 tonnes qu’il verse journellement dans le

H aut p lateau  de Juda.

naturel de solution. A l’époque d’Abraham, cette mer 
existait, mais alors elle ne comprenait que le grand et 
profond bassin septentrional, qui s’étend jusqu’à la Li
sân. La Pentapole devait embrasser dans ses limites 
cette presqu’île, la lagune méridionale, le canal qui la 
rejoint à la zone antérieure, c’est-à-dire au lac propre
ment dit, et peut-être aussi le Sebkhah, qui s’arrondit 
en plaine marécageuse au sud de cette lagune. On peut 
supposer, si l’on veut, que ce territoire ainsi délimité 
était également arrosé par le Jourdain, qui aurait tra
versé le troisième lac comme il traverse ceux de Mérom 
et de Tibériade, et en serait ressorti à l’ouest de la 
Lisân, pour arroser la vallée de Siddim. Le lieutenant 
Vignes a remarqué, après Lynch, que les courants oc
casionnés par le fleuve sont très sensibles dans la par
tie nord de la mer, et qu’on les retrouve encore avec 
une vitesse d’un demi-mille à l’heure dans le canal entre 
la Lisân  et le ras Senin. Le Jourdain, sortant avec un vo
lume d’eau beaucoup moins considérable qu’il n’était en
tré, pouvait donc arroser, sans l’inonder, la grande plaine 
qui devint plus tard la lagune et la Sebkhah. Ses eaux 
n’avaient pas contracté assez d’amertume et de salure pour

362. — Coupe géologique du plateau de Juda  et du D jéb e l U sd u m .  
D’après Hull, M e m o ir  o n  th e  G eo logy , p. 84.

bassin, au moins en certaines saisons de l’année ? On 
pouvait autrefois, dans l’ignorance où l’on était de la 
nature du terrain, supposer qu’elles allaient, en suivant 
tout droit l’ouadi Arabah, se jeter dans le golfe Élani- 
tique. Mais les explorateurs qui ont parcouru la vallée 
dans toute sa longueur ont constaté, entre la mer Morte 
et le golfe d’Akabah, une ligne de faîte dont l’altitude est 
évaluée à 240 mètres au-dessus de la Méditerranée. 
Cf. Duc de Luynes, Voyage d’exploration à la m er 
Morte, t. i i ,  p. 10-11. C’est un barrage que le Jourdain 
n ’a jamais pu franchir. Inutile de recourir à l’hypothèse 
d’affaissements gigantesques, qui auraient, à une certaine 
époque, arrêté le cours du fleuve et concentré ses eaux 
dans le fond de la dépression. Elle est également con
damnée par l’étude stratigraphique du terrain. Voir 
A r a b a h ,  t. i, col. 820, et fig. 201, 202, col. 823,825. Faut- 
il enfin imaginer un lac souterrain, recouvert d’une 
puissante couche végétale, qu’auraient fécondée de nom
breux canaux dérivés du Jourdain? Les eaux se seraient 
ainsi perdues à la fois par l’irrigation, l’évaporation et 
des infiltrations dans le sein de la terre. Au moment de 
la destruction des villes maudites, le feu du ciel, embra
sant les nombreux puits de bitume qui parsemaient la 
vallée de Siddim, aurait communiqué au sous-sol une 
conflagration générale, d’où un affaissement des couches 
supérieures et l’apparition ou la réapparition du lac sou
terrain. Nous n’avons point besoin de toutes ces inven
tions pour mettre d’accord l’assertion biblique et les 
données de la science.

La disposition de la mer Morte, avec les deux parties 
si distinctes qui la composent, nous offre un élément tout

être impropres à féconder la plaine. Réparties de tous cô
tés, elles pouvaient s’épuiser et se perdre à la longue, en 
se divisant dans d’innombrables petits canaux, subdivisés 
eux-mêmes en rigoles, et soumises, par conséquent, à 
des infiltrations continues et à une évaporation inces
sante sous cette zone torride. Cf. V. Guérin, Samarie, 
t. i, p. 91. C’est donc cette plaine méridionale, autre
fois vallée de Siddim, que la catastrophe de Sodome a 
pu transformer en un lac peu profond. « Il suffirait 
d’un abaissement de sept à huit mètres seulement pour 
que la lagune, c’est-à-dire la portion méridionale du 
lac, fût mise à sec. Ce faible abaissement de niveau 
pourrait résulter de changements physiques presque 
insaisissables par l’attention humaine. Il n’y aurait 
donc rien d’improbable à ce que la mer Morte ait eu 
autrefois sa pointe méridionale à la presqu’île de la Li
sân... Des effets de glissements, comme ceux dont nous 
avons cru reconnaître la trace sur le flanc oriental du 
Djébel Usdum, ont pu, à la suite des tremblements de 
terre, venir ajouter leur action à celle de ces fluctuations 
de niveau; et, s’il est vrai, comme on s’accorde à le 
croire, que la montagne de sel porte encore le nom a 
peine altéré de Sodome, et lui soit voisine, cette an
cienne cité a bien pu disparaître par suite de la déni
vellation dont nous venons de mentionner les traces, 
puis se trouver recouverte par les eaux de la mer Morte 
et les alluvions des affluents méridionaux. » Telle est 
la conclusion du savant géologue qui a spécialement 
étudié le lac Asphaltite, M. Lartet, Géologie, p. 267. Re
marquons-le cependant, la Genèse ne dit pas que les 
villes coupables ont été submergées dans cette mer ; elle
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nous assure, au contraire, qu’elles ont été détruites par 
one pluie de soufre et de feu. Gen., xix, 24-25. Nous 
trouvons la même conclusion dans le travail si impor
tant de M. Blanckenhorn, Entstehunq und Geschichte 
des Todten Meeres, p. 51-59, qui déclare que les indi
cations de la Bible s’accordent très bien avec les données 
9ue fournit l’observation. Le récit sacré correspondrait 
ainsi au dernier des violents épisodes de la formation du 
Ghôr.

3° La m er Morte à l’époque de Josué. — Ce dernier 
Problème a été soulevé ces dernières années parM. Cler- 
inont-Ganneau, clans son Recueil d’archéologie orien
tale, Paris, t. v, 1902, p. 267-280. Voici comment. La 
nier Morte est mentionnée dans le livre de Josué à pro
pos des limites des deux tribus de Benjamin et de Juda. 
Nous lisons, Jos., xv, 5 : « La limite méridionale part de 
l’extrémité de la m erde Sel, de la langue (hébreu : m in  
hal-ldSôn) tournée vers le midi. Et la limite du côté 
nord est depuis la langue de la m er (mil-leSôn hay- 
yâni), depuis l’extrémité du Jourdain, » c’est-à-dire depuis 
l’embouchure du ileuve dans la mer Morte. Au sujet de 
Benjamin, il est dit, Jos., xvm, 19 : « E tlalim ite (venant 
de Jérusalem) traversait jusqu’à l’épaule de Beth-Haglah 
au nord, et ses issues étaient jusqu’à la langue de la 
Vier Salée au nord, jusqu’à l’extrémité du Jourdain au 
sud. » Voir B e n j a m i n  4, t. i, col. 1589, et J u d a  6, t. m, 
col. 1756, et les cartes. Jusqu’ici l’on avait cru que cette 
« langue de la mer » désignait l’extrémité actuelle du 
lac Asphaltite au nord, et sa pointe méridionale, telle que 
nous la connaissons aujourd’hui. Mais alors la limite sud 
de Benjamin est obligée, dans la plaine du Ghôr, de flé
chir vers le sud-est et forme une sorte de crochet qu’on 
ne s’explique pas. Le premier jalon qu’elle rencontre, 
en partant de l’embouchure du Jourdain pour aller vers 
Jérusalem, c’est Beth-Haglah, localité parfaitement re
présentée par Qasr et 'A ïn Hadjld. C’est le dernier jalon 

l’on part de Jérusalem. Or, au lieu de faire dévier la 
ugne à partir de ce point, si on la prolongeait suivant 
sa tendance normale vers l’est ou le nord-est, elle abou- 
Braità peu près à la hauteur de Qasr-el-Yehûd, c’est-à- 
dire à 7 ou 8 kilomètres au-dessus de l’embouchure 
actuelle du fleuve. Cette rectification est justifiée surtout 
Par le terme de lâSôn dont se sert l’auteur biblique. Que 
Slgnifîe, en effet, cette expression, langue de la mer, 
9U U emploie à trois reprises différentes ? La pointe nord 
«n lac n’offre présentement rien qui puisse correspondre 
a cette dénomination si expressive. 11 ne s’agit pas non 
Plus de la presqu’île à laquelle les Arabes ont donné le 
Uorn de Lisân. La Lâsôn du livre de Josué n’est pas une 
angue de terre s’avançant dans la mer, mais bien une 

«langue de mer » s’avançant dans la terre. M. Clermont- 
anneau aurait pu rappeler ici Is., xi, (15: leSôn yam  
fraim , « la langue de mer de l’Égypte, » qui désigne 

Probablement un des bras de la mer Rouge, le golfe de 
uez. L’expression employée indiquerait donc un pro- 
0I)gement de la mer Morte en forme de langue ou de 

Pointe, au nord et au sud. Il serait facile de la retrouver 
nor(j Le Jourdain, en effet, s’est creusé dans le Ghôr 

nn üt proprement dit, une sorte de rigole relativement 
roite, que les Arabes appellent le Zôr. Or, à peu près 
la hauteur de Qasr-el-Yehûd, le Zôr présente, sur la 
Ve occidentale, un élargissement remarquable, qui va 

augmentant dans la direction du sud-ouest, et qui 
etend jusqu’au point où les montagnes de Juda se rap- 
. ocnent de la rive occidentale de la mer Morte, à 'A ïn  

®'■Feschkhah. Voir la carte de B e n j a m i n ,  t. i, col. 1588. 
im e'!asement triangulaire constitue un bas-fond stérile, 

Progné de sel, plus ou moins boueux suivant la saison, 
dp! Peu( être considéré comme le bassin, aujourd’hui 
C, f f ché, d’une vaste nappe d’eau étroite et allongée, 
tait* CettB naPPe d’eau, d’une faible épaisseur, qui exis- 
ce l ,aU *emPs °" nous reporte le livre de Josué, et que 

lvre appelle « la langue de la mer Morte », sorte de

lagune formée par le mélange des eaux du lac avec 
celles du fleuve. Cette langue septentrionale avait pour 
pendant au midi celle de la Sebkhah, qui, aujourd’hui, 
n’est qu’un marais, constituant, en forme de poche plate, 
comme un appendice de la lagune méridionale, mais an
ciennement devait être, elle aussi, couverte d’une mince 
nappe d’eau. Si la Sebkhah s’est maintenue plus long
temps à l’état de marécage, cela tient, en partie, à ce 
que de ce côté il n’y a pas de grand cours d’eau, comme 
le Jourdain, venant y jeter ses alluvions. Cette dernière 
langue serait « la lâSôn tournée vers le sud » dont parle 
Josué, xv, 2. M. Clermont-Ganneau confirme ces données 
par le témoignage historique de I Mach., ix, 45, et de 
Josèphe, Ant. jud ., XIII, i, 5, où il est question des 
marais du Jourdain, voisins de son embouchure. — Nous 
souscrivons volontiers à cette ingénieuse hypothèse du 
savant professeur. Mais il se trompe, croyons-nous, lors
qu’il dit, p. 273, no te l, que la différence de niveau entre 
l'état actuel de la mer Morte et son état à l’époque dont 
il est question « serait à évaluer à une centaine de 
mètres ». A ce compte, Beth Hoglah n ’aurait pas existé, 
puisque Qasr Hadjla, n’étant qu’à 68 mètres au-dessus 
du lac, aurait été submergé. D’après ce que nous avons 
exposé plus haut, il faut réserver pour les âges préhis
toriques une pareille hauteur des eaux. La différence 
actuelle entre Qasr el-Yehûd et la surface de la mer 
Morte est de 38 mètres, ce qui suffit pour former, au 
nord et au sud, les deux langues dont nous avons parlé. 
Nous croyons aussi que la Lisân émergeait déjà à ce mo
ment. Avec ces réserves, l’hypothèse ne nuit en rien aux 
explications que nous avons données sur l’emplacement 
de la vallée de Siddim. Elle pourrait même avoir une 
importance considérable pour la critique littéraire, 
« puisqu’elle a pour conséquence, dit M. Clermont- 
Ganneau, p. 267, de faire attribuer à la rédaction du 
livre de Josué, ou des sources qui ont pu servir à sa 
rédaction, une date vraiment ancienne, ce déplacement 
de l’embouchure du Jourdain, solidaire du retrait de la 
mer Morte, n ’ayant pu s’opérer que progressivement, 
sous l’action séculaire de grandes forces naturelles dont 
la puissance égale la lenteur. » Les deux problèmes que 
nous venons de traiter sont les seuls qui concernent 
l’histoire de la mer Morte, dont le nom n’est guère em
ployé ailleurs que pour la délimitation de certaines tr i
bus ou de la terre d’Israël. Num., xxxiv, 3, 12; Deut., 
m, 17; iv, 49; Jos., xn, 3 ; IV Reg., xiv, 25; Ezech., 
X L v i i ,  18.

IV. B i b l i o g r a p h i e .  — Nous n’indiquons ici que les 
ouvrages les plus importants sur la mer Morte. U. J. 
Seetzen, Reisen durch Syrien, Palastina, etc., édit. 
Kruse, Berlin, 1854, t. il, p. 217-384; comte de Bertou, 
Dépression de la vallée du Jourdain et du lac A s
phaltite, dans le Bulletin de la Société de Géographie, 
Paris, oct. 1839 ; F. Lynch, Narrative o f the United 
States’ expédition to the river Jordan and the Dead Sea, 
in-8», Londres, 1849; Official Report o f the United 
States’ expédition, in-4°, Baltimore, 1852; De Sauley, 
Voyage autour de la m er Morte, Paris, 1853, 2 vol. et 
atlas ; Vignes, E xtra it des Notes d’un voyage d’explo
ration à la m er Morte, in-4°, Paris, 1865; Carte ducours 
inférieur du Jourdain, de la m er Morte et des régions 
qui l’avoisinent, Paris, 1866, 1 feuille, au 240000»; L. 
Lartet, Note sur la formation du bassin de la m er 
Morte, in-8», Paris, 1866 (extrait du B ulletin  de la 
Société géologique)-, E. Robinson, Biblical Researches 
in  Palestine, Londres, 1856, t. i, p. 499-537; Id., P hy- 
sical Geography of the Holy Land, in-8», Londres, 1865, 
p. 187-216; (3. Fraas, Das Todte Meer, in-8», Stuttgart, 
1867; Terreil, Composition des eaux de la m er Morte, 
dans les Comptes rendus de l'Académie des sciences, 
Paris, 1866, p. 1329-1333; duc de Luynes, Voyage d’ex
ploration à la m er Morte, Paris, 3 in-4», et atlas;
G. A. Smith, The historical Geography o f the Holy Land,
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in-8°, Londres, 1894, p. 499-516; de nombreux articles 
dans le Palestine Exploration Fund, Quarterly State- 
m ent, Londres ; cf. Index to the Quarterly Statement, 
1869-1892, p. 64; M. Blanckenhorn, Entstehung und  
Geschichte des Todten Meeres, dans la Zeitschrift des 
Deutschen Palâstina-Vereins, Leipzig, t. xix, 1896, 
p. 1-64, avec cartes; Noch einm al Sodoni und Gomor- 
rha, dans la même revue, t. xxi, 1898, p. 65-83; Lu
cien Gautier, Autour de la mer Morte, in-8°, Genève, 
1901. A .  L e g e n d r e .

1. M ORTIER (hébreu : medôkâh, maktêS; Septante : 
Ouia; Vulgate : m ortarium , pila), récipient à parois

363. — Mortier.
D’après Joly, L 'h o m m e  a v a n t  les m é ta u x ,  p. 185.

épaisses dans lequel on écrase des grains et d’autres 
corps solides à  l’aide d’un pilon. Voir P i l o n . — Les pre
miers hommes écrasaient avec une pierre, frangere 
axo, Æ neid ., i, 179, les grains dont ils voulaient se

les m étaux, Paris, 1888, p. 185. Les Hébreux se servaient 
de mortiers. Ils en avaient au désert pour écraser la 
manne. Num., xi, 8. Les mortiers sont nommés dans 
ce passage en même temps que les meules; ils remplis
saient un office analogue. Il devait aussi exister des 
mortiers destinés à  concasser des olives pour obtenir de 
l’huile, Exod., x x v i i ,  20, à réduire en poudre le par
fum qui était présenté devant le Seigneur. Exod., 
xxx, 36, etc. L’auteur des Proverbes, x x v i i ,  22, remarque 
que, « si on pile l’insensé dans un mortier, au milieu 
des grains avec le pilon, sa folie ne se séparera pas de 
lui, » sans doute à l’inverse de l’huile qui se sépare de 
l’olive quand on l’écrase. Les mortiers étaient en usage 
chez les Égyptiens (fig. 364). A l’époque gréco-romaine, 
on connaissait un mortier, S X p o i;, m ortarium , en forme 
de bassin peu profond, creusé dans la pierre ou quelque 
autre substance dure, cf. Pline, H. N., xxxiv, 18, 50; 
Columelle, xn, 57, 1 ; Caton, De re rustic., lit, et un 
autre mortier plus profond, I'ySv), pila. Cf. Caton, De 
re rustic., 63; Ovide, Ibis, 573; Pline, H. N ., x v i h ,  11, 
29, etc. La pila  et le m ortarium  se prennent d’ailleurs 
assez souvent l’un pour l’autre. — Sur la localité qui 
porte, dans Sophonie, i, 11, le nom de MaktêS et qui est 
appelée Pila  dans la Vulgate, voir M a c t h e s c h ,  col. 531. 
— La Vulgate a traduit par mortaria, « mortiers, » et 
mortariola, « petits mortiers, » Num., iv, 7 : v i i ,  I4
86, etc. ; Jer., l i i ,  19, le mot kaffôt, qui désigne des usten
siles en usage dans le culte mosaïque, et ayant la forme 
du creux de la main, kdf, par conséquent des espèces 
de tasses ou coupes. H. L e s è t r e .

2 .  M O R T IE R , mélange agglutinant servant à retenir 
ensemble les matériaux d’une construction. Le mortier 
est ordinairement une composition de chaux, d’argile, 
de s.ible et d’eau dans des proportions diverses. Ces 
matériaux étaient à la disposition des anciens. Voir 
A r g i l e ,  t. i, col. 949; C h a b x ,  t. n, col. 642. — Dans la 
construction de la tour de Babel, ce fut le bitume qui 
servit de ciment, homér, nt]Xôç, cæmentum. Gen., xi, 
3. Voir B i t u m e ,  t. i, col. '1803. En Égypte, les Hébreux
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364. — Égyptiens se servant de m ortiers.
D’après Wilkinson, T h e  M a n n e r s  a n d  C u s to m s  o f  th e  a n c ie n t  E g y p tia n s ,  1878, t. n ,  p. 240.

nourrir. Pour plus de commodité, ils creusèrent ensuite 
en forme d’auge la pierre qui portait les grains à con
casser, afin de les empêcher de s’échapper. On a 
retrouvé dans les stations préhistoriques de grossiers 
mortiers en pierre dure, avec le pilon cylindrique destiné 
à écraser le blé (fig. 363). Cf. N. Joly, L ’homme avant

fabriquèrent des briques et travaillèrent aux construc
tions de Phithom et de Hamessès. Exod., i ,  11-14. D a n s  
ces constructions, on a retrouvé les couches de briques 
reliées ensemble par du mortier. Cf. Naville, dans 
VEgypt Exploration Fund, Déport o f the first g é n é r a l  
meeting, 1883, p. 12. Le mortier servait aussi à faire
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des enduits. Voir E n d u i t , t. n , p. '1783. Il est question 
de cet enduit, 'dfdr, x°vç, lulum , Lev., xiv, 42-48, à 
propos de la lèpre des maisons. Ézéchiel, xm, 10-15; x x i i ,  

en parlant des faux prophètes, dit que le peuple 
bâtit une muraille, et qu’eux la couvrent de mortier, 
tûfêl, mais que la muraille s’écroulera par le fait des 
tntempéries, sans que le mortier dont on l’a recouverte 
empêche sa ruine. Les Septante traduisent (âfèl par 
«Xokb ,̂ « enduit gras » ou « vernis ». La Vulgate le 
rend par lutum  absque palcis, « argile sans paille, » 
e* elle appelle cet enduit absque temperatura  ou absque 
teniperamento, « sans constitution, » c’est-à-dire sans 
les éléments qui assureraient sa solidité. On lit dans 
1 Ecclésiastique, xxii, 21 : « Une palissade sur la hauteur 
ne tient pas contre la force du vent. » La Vulgate ajoute 
entre les deux membres de la phrase : cæmenla sine 
lr>ipensa posita. Les cæmenla sont des pierres brutes 
fiu’on employait pour la construction des murailles. 
Ef. Cicéron, Pro Mil., 27; Vitruve, I, v, 8; II, vu, 1. 
E’inipensa est la maçonn'erie elle-même, cf. Palladius, 
L 13, par conséquent le mortier. Le sens de l’addition 
est donc : « Un mur en pierres sèches ne tient pas 
contre la violence du vent. » Les Hébreux ne se servaient 
de mortier proprement dit que pour les constructions 
de quelque importance, dont les pierres n’auraient pas 
suffisamment tenu en place par leur propre poids. Les 
maisons communes n ’avaient que des murs d’argile 
mêlée de paille. Voir M a ç o n ,  col. 519; M a i s o n , col. 589. 
On enduisait de mortier l’intérieur des citernes artifi
cielles creusées dans_un sol perméable, afin d’y pouvoir 
conserver l’eau. Cf. Jer., i i , 13; C i t e r n e , t. I l ,  col. 788,

I I .  L e s ê t r e .

MORTIFICATION,  acte volontaire de renoncement 
ou de pénitence. — 1° Le substantif (grec : vîxpwaiç; 
'  ulgate : mortificatio), ne se rencontre qu’une fois dans 
Ecriture, II Cor., i v ,  10, et là même il ne signifie pas 

* vertu morale désignée par le mot mortification, mais 
a mort violente, semblable à celle de Jésus-Christ, à 
^quelle nous expose la haine des persécuteurs. Dans 
Ancien Testament le verbe mortificare, opposé à 

Vll'ificare, a toujours le sens de « faire mourir », jamais 
Oui de pratiquer la vertu de mortification. Ainsi Dieu 

® Ie pouvoir de donner la vie (vivifical) et de l’enlever 
™oj'lificat). 1 Reg., n, 6. Dans la même acception, il 
est dit que l’impie cherche à donner la mort au juste, 

s - X x x v i ,  32; c f .  x l i i , 22; c v i i i ,  17; Prov., x i x ,  16. Le 
Purticipe mortificatus a également le sens de « mis à 
mort » . p s. l x x v i i i ,  11 ; cf. II Cor., v i ,  9. Saint Paul est 

premier qui ait employé ce verbe dans le sens de 
ortu morale, ou de mort mystique par la répression 
e la concupiscence, des passions et du péché. C’est la 
°ctrine de l’apôtre que la vie de l’homme dans le péché 
st une vraie mort, Rom., vm, 13, puisqu’elle exclut la 

“ ace sanctifiante qui est la vie de l’âme et qu’elle con- 
, *■ a la damnation qui est la mort éternelle. Par contre, 

tenir du péché, le combattre, en triompher, c’est 
urir au péché et cette mort est la vie de la grâce. 

le°n?'’ 2> 7, 40, 11, 13; Eph., n, 1, 5; cf. v, 14. Aussi
tr reHen pour vivre spirituellement doit d’abord en- 
Seer ^ans cette mort, Col., ii, 30; m , 3, et mourir non 
„ . ement au péché lui-même, mais à la concupiscence 

I conduit, à la vie des sens qui est une occasion 
p, manente de péché, au corps lui-même, si souvent 
Ca®strnment du péché. I Cor., i x ,  27. De là le mot très 

^j^nm lique de mortification. 
lier i Ĵu' ’E1 la mortification corporelle est de signi- 
t0 . a modification intérieure ou de l’exciter. Il doit 
paJ 0Urs y avoir harmonie et connexion entre l’une et 
Can re’ et l’Écriture réprouve expressément la mortifi- 
ûcati*1 e!iténieure qui n’est pas accompagnée de la morti- 
3-7.10,n Intérieure : c’est une pure hypocrisie. Is., l v i i i , 

répro er’’ XIV’ 12; Matth., vi, 16, 17. A plus forte raison 
uve-t-elle la mortification pharisaïque pratiquée

n iC T . DE LA B IB L E .

par vaine gloire et superstition. Matth., vi, 16-18; Col., n, 
23. Dans l’Ancien Testament la fête de l’expiation avec 
son caractère pénitentiel n ’est instituée que pour exciter 
la mortification intérieure dans le repentir et la com
ponction du cœur. Lev., xvi, 29, 31; xxm, 27, 32; 
Num., xxix, 7.

3» La mortification a sa place dans la vie privée et a  
pour objet le perfectionnement moral de l’âme, tantôt 
pour l’exciter à la pénitence, tantôt pour expier les fautes 
commises ou conjurer la colère de Dieu, III Reg., xxi, 
27-29, et obtenir miséricorde. Ps. xxxiv, 13; Tob., m, 
10; Dan., ix, 3; Act., i i i ,  2, 3. Elle entre également dans 
la vie publique avec le caractère de supplication solen
nelle soit pour détourner un malheur, Judith, iv, 8, 12; 
Esth., iv, 3,16, soit pour obtenir l’assistance divine dans 
une entreprise difficile. Jud., xx, 26; II Par., xxxi, 13;
11 Mach., xm, 12. Des privations corporelles des athlètes 
et des coureurs en vue de la récompense, saint Paul 
s’élève à la mortification pratiquée en vue de la gloire 
éternelle, I Cor., ix, 25, et en esprit de foi. Hebr.,xi,37,38.

4° Les principales pratiques de mortification exté
rieure mentionnées dans l’Écriture sont l’usage de la 
cendre qu’on répandait sur la tête et le visage (voir 
C e n d r e ,  t. i i ,  col. 407) ; le jeûne, qui tantôt était une 
pratique publique et légale, tantôt une pratique privée et 
facultative (voir J e u n e ;  t. ni, col. 1528); l’emploi du 
cilice. Voir C i l i c e ,  t. n, col. 761. Par mortification on 
faisait abstinence, à l’exemple des Nazaréens qui re
nonçaient à toute liqueur enivrante, Num., vi, 3 (voir 
A b s t i n e n c e ,  t. i, col. 100); on déchirait ses vêtements 
(voir D é c h i r e r  s e s  v ê t e m e n t s  [ U s a g e  d e J ,  t.n , col. 1336); 
on poussait des soupirs et on versait des pleurs, Joël, H,
12 (voir L a r m e s ,  col. 92); on couchait sur la dure, 
Is., l v i i i ,  3, 7. Jésus-Christ, dans sa vie entière et par
ticulièrement dans son jeûne au désert s’offre comme 
un modèle de mortification, Matth., ix, 2; Marc., i, 13, 
bien que ses détracteurs l’aient accusé d’une vie immor- 
tifiée. Matth., xi, 19. Et, bien qu’il déclare lui-même 
qu’il n’est point venu aggraver le fardeau des traditions 
pénitentielles, mais plutôt les adoucir, Matth., xi, 19, il 
recommande l’usage de la mortification corporelle, 
Matth., ix, 14, 15; Marc., ii , 18-20; Luc., v, 33-35. Saint 
Jean-Baptiste est aussi présenté dans l’Évangile comme 
un modèle de mortification, Matth., m , 4; X I , 18; Marc., i, 
6 ; saint Paul se présente lui-même aux fidèles de Co- 
rinthe, comme ayant embrassé volontairement et pour 
l’amour de Jésus-Christ une vie très mortifiée. IlCor., vi, 
5; xi, 27. La récompense de la mortification est ici-bas 
la joie intérieure et la surabondance spirituelle, 
II Cor., vi, 9,10, et dans l’autre vie la couronne immor
telle. I Cor., ix, 25. P. R e n a r d .

MO RTS  (hébreu: m e t ,  m ê f i m ;  Septante : vsxpoi, 
y.otpwpivoi ; Vulgate : m ortui, defuncti), ceux qui ont 
été frappés par la mort.

I .  L e s  i d é e s  d e s  a n c i e n s  H é b r e u x  s u r  l e s  m o r t s .  —  
1° Il est incontestable que les anciens Hébreux ont cru 
à l’immortalité de l’âme. Voir A m e ,  t. i, col. 466-471.. 
Pour eux donc, au moment de la mort, l’être humain se 
divisait en deux : le corps, qui retournait à la terre, dans 
le tombeau, et l’âme, qui se rendait dans un séjour ap
pelé le sche’ôl. Voir S c h e ’o l .  C’est là que ceux qui mou
raient étaient réunis à leurs pères. Gen., xxv, 17; xxxv, 
29; x l i x ,  32; Deut,, x x x i i ,  50; Judith, xiv, 6, etc. On 
savait qu’il était bon de m ourir de la mort des justes. 
Num., xxm, 10. Mais on ne se rendait pas compte de ce 
qu’était le sche’ôl; on le considérait comme un séjour 
d’inaction et de silence, Ps. vi, 6 ; xxx (xxix), 10; 
l x x x v i i i  ( l x x x v i i ) ,  11-13; exiv (cxm), 17; Eccli., xiv, 
17 ; etc., comme un pays de ténèbres et d’horreur. Job, x, 
21, 22. On donnait le nom de re fa im , « faibles, » aux âmes 
qui habitaient dans ce séjour. Is., xiv, 9, 10 ; xxvi, 14, 
19; Prov., il, 18; ix, 18; xxi, 16.

IV. -  42
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2° Leur séjour dans le pays d’Égypte permit aux Hébreux 
d’observer la place très considérable que le culte des morts 
tenait dans la vie des Égyptiens. Chez ces derniers, les 
tombeaux étaient les véritables demeures de l’homme, des 
demeures éternelles, à'fStot oi'y.oi. Diodore de Sicile, i, 51. 
Les morts, avec leurs corps momifiés, y séjournaient en
tourés par les représentations des objets et même des 
serviteurs dont ils avaient besoin pour continuer dans 
l’autre vie les occupations de la vie présente. L’âme, 
souvent figuré dans les peintures par un petit être ailé, 
revenait vers sa momie, et y jouissait du culte que 
ses proches venaient lui rendre. Un rituel ou Livre 
des morts déposé dans la tombe indiquait à l’âme ce 
qu’elle devait savoir et faire pour arriver jusqu’aux 
dieux Horus et Osiris, y subir son jugement, et enfin 
d’être admise aux jouissances de l’autre vie. Le culte 
des morts se compliquait de multiples invocations aux 
dieux, de sacrifices, de festins funèbres et de toutes 
sortes de pratiques superstitieuses. Cf. Vigouroux, La 
Bible et les découvertes modernes, Paris, 6 e édit., t. i i i , 
p. 524-527 ; Maspero, Histoire ancienne des peuples de 
l’Orient classique, Paris, t. i, 1895, p. 180-194. Rien 
n ’est plus frappant que la différence qui subsista toujours 
entre les Égyptiens et les Hébreux, malgré quatre cents 
ans de voisinage immédiat, dans la manière de concevoir 
et de pratiquer le culte des morts. Chez les Hébreux, 
ce culte est réduit à la plus simple expression. Il faut 
des circonstances exceptionnelles, comme la mort de 
Jacob, Gen., L, 1-3, 7-11, ou celle de Joseph, Gen., l , 
26, pour que ces derniers empruntent aux Egyptiens 
quelques-uns des détails matériels de leur culte des 
morts.

3° Chez les Chaldéens, ancêtres des Hébreux, le culte 
des morts était beaucoup plus sommaire. On croyait à 
la survivance de l’âme, sans toutefois regarder son 
sort comme indissolublement lié à celui du corps. On 
tenait à ne pas laisser ce dernier à l’abandon, mais on 
lui donnait une sépulture assez simple, ou même on le 
brûlait. L’esprit du mort abandonné sans sépulture reve
nait tourmenter les vivants, jusqu’à ce qu’il eût obtenu 
la nourriture, les vêtements, les armes dont il était censé 
avoir besoin dans l’autre monde ; prières, libations, of
frandes s’imposaient également à ses enfants et à ses 
héritiers. En retour de ces dons divers, il les protégeait. 
Cf. Maspero, Histoire ancienne, t. i, p. 683-689. Dans 
un rituel babylonien à l’usage des exorcistes, publié par
H. Zimmern, Beitrâge zur Kenntnis der babylonischen 
Religion, Leipzig, 1901, n. 52, les morts qui tourmentent 
les hommes reçoivent des libations et même de la 
viande, au cours d’un sacrifice aux dieux, mais ils n’ap
paraissent ni bons et puissants comme les dieux, ni 
méchants et redoutables comme les démons. Il suffit 
de les apaiser en les rassasiant; il n’est pas question de 
les prier ni de leur offrir un sacrifice. Cf. Lagrange, 
Les prêtres babyloniens, dans la Revue biblique, 1901, 
p. 401, 402.

4° Moïse dut épurer ces croyances chaldéennes au sujet 
des morts. Il ordonna aux Hébreux de formuler solen
nellement cette protestation devant le Seigneur, quand 
ils prenaient part aux festins qui suivaient l’acquittement 
des dîmes : « Je n’ai rien mangé de ces choses pendant 
mon deuil, je n’en ai rien distrait pour un usage impur, 
je n ’en ai rien donné à l’occasion d’un mort. » Deut., 
xxvi, 14. La pratique chaldéenne de l’offrande d’aliments 
aux morts était donc interdite. Pour ôter toute idée de 
culte idolâtrique rendu aux morts, Moïse prit soin de 
passer presque complètement sous silence la doctrine 
de l’immortalité de l’âme. Le culte spiritualiste imposé 
aux Hébreux devait suffire, en effet, pour les détourner 
du grossier matérialisme et maintenir dans leurs esprits 
la croyance naturelle à l’autre vie. De fait, c’est seule
ment dans les derniers temps avant Jésus-Christ que les 
doctrines matérialistes, accueillies de temps en temps

par des esprits superficiels, Is., x x ii , 13, eurent des 
adeptes plus nombreux, Sap., il, 1-11, et prirent corps 
dans la secte des sadducéens. Enfin, c’est encore pour 
empêcher toute tentative de culte superstitieux, que Dieu 
fit ensevelir Aaron au mont Hor, dans la péninsule Si
naïtique, Num., xx, 25-28, et Moïse, dans une vallée du 
pays de Moab, Deut., xxxiv, 5-6, en un endroit où son 
sépulcre resta à jamais caché. Moïse avait pris soin d’in
sérer dans sa législation une prohibition sévère de toutes 
les pratiques se rattachant à la nécromancie. Voir É vo
cation  DES MORTS, t. II, col. 2128.

IL L e  CULTE DES MORTS CHEZ LES HÉBREUX. — 1° Le 
culte des morts obligeait les Hébreux à certains devoirs 
envers la dépouille de ceux qui n’étaient plus. Voir E m
bau m em en t , t. i i , col. 1728; E n s e v e l is s e m e n t , t. n, 
col. 1816; F u n é r a il l e s , t. n, col. 2421. La privation de 
sépulture était considérée comme une malédiction des 
plus graves. Jer., vm, 2; xiv, 16; xvi, 4, 6; x x ii , 19; 
I Mach., v ii , 17, etc. 11 n ’était pas permis de laisser un 
cadavre humain à la surface du sol. Le mort ainsi aban
donné était appelé m et miçvdh, « mort de précepte, » 
parce qu’il y avait obligation pour quiconque le rencon
trait, fût-il même prêtre, nazaréen ou grand-prêtre, de 
lui procurer la sépulture. On pouvait l’inhumer là où il 
se trouvait. Cf. Reland, Palestina illustrata, Utrecht, 
1714, t. i, p. 261; Antiquitates sacræ, Utrecht, 1741, 
p. 79; Iken, Antiquitates hebraicæ, Brème, 1741, p. 613. 
Aux soins matériels envers les morts se joignait l’ex
pression du chagrin. Voir D e u il , t. n, col. 1396. Les 
sages recommandaient de ne s’y. abandonner qu’avec 
mesure. Eccli., xxxvm, 16-24; cf. vil, 37; x x ii , 10.

2» Mais il y avait dans la législation mosaïque des 
prescriptions qui mettaient nécessairement obstacle à 
toute exagération dans le culte des morts. Au contact 
d’un mort ou de ses restes, tout Israélite contractait une 
grave impureté qui le séparait pratiquement de la société 
de ses semblables pendant sept jours entiers et l’obligeait 
à des purifications importantes. Num., xix, 2-22. Voir 
L u s t r a t io n , col. 423. Il était difficile à l’Israélite 
d’éprouver la tentation de rendre des honneurs supers
titieux à un cadavre ou à un tombeau qui lui faisaient 
contracter des.impuretés si gênantes. Il devait être porté 
bien plutôt à s’en éloigner. A l’époque de Notre-Sei
gneur, les Juifs rebâtissaient les tombeaux des prophètes 
et les décoraient. Matth., xxm, 29;L uc.,x i, 47. C’est un 
des rares indices d’un hommage spécial rendu aux morts 
dans le cours de l’histoire juive. Le Sauveur ne le blâme 
pas. Il recommande cependant à son disciple de « laisser 
les morts ensevelir leurs morts ». Matth., vm, 22. Ce 
conseil paraît vouloir faire entendre que, sous la loi 
nouvelle, il n ’y aura plus à s’embarrasser des longues 
formalités qui entravent celui qui a perdu l’un des siens, 
que ces soins et l’impureté prolongée qu’ils entraînent 
devront être abandonnés aux morts, c’est-à-dire à ceux 
qui ne sont pas entrés dans la vie évangélique.

3° Dans l’histoire de Tobie, l’ensevelissement des morts 
apparaît comme une œuvre de pitié digne de louange’ 
Le saint homme vit dans un pays où la privation de sé
pulture est regardée comme un grand malheur. Il pro
cure donc une dernière demeure aux morts et aux vic
times des persécuteurs. Tob., i, 20, 21. Il est momenta
nément victime de sa charité, Tob., n, 3-5, 10, 11, mais 
à la fin l’ange Raphaël lui assure que sa conduite a été 
agréable à Dieu. Tob., x i i , 12.

III. L a p r iè r e  p o u r  l e s  m o r t s . — 1° Il n’est question 
de la prière pour les morts que dans l’un des derniers 
livres de l’Ancien Testament. A la suite d’une victoire» 
Judas Machabée se mit en devoir de procurer la s é p u l
ture à ceux de ses compagnons qui avaient péri dans 
combat. Mais on s’aperçut que les morts portaient sous 
leurs tuniques des ex-voto idolâtriques ramassés à Ja® 
nia. Alors même que ce fait n’impliquait aucune adhe 
sion à l’idolâtrie, il y avait là cependant une souiller
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et une infraction à la loi mosaïque. On y vit la cause , 
de la mort qui avait frappé ces hommes. Judas Ma- 
chabée fit alors une collecte dont le produit fut envoyé 
a Jérusalem, afin que des sacrifices fussent offerts pour 
•es péchés de ces soldats. L’auteur sacré observe ici que 
cette offrande de sacrifices suppose la foi en la résur
rection, et la récompense assurée à ceux qui sont morts 
dans la piété, mais que ceux-ci toutefois ont besoin 
dêtre délivrés de leurs péchés. II Mach., x i i ,  39-46. La 
Pratique des sacrifices offerts pour les morts ne se cons
tate dans aucun des livres sacrés antérieurs à cette épo
que.

2° Dans le Nouveau Testament, il est question de bap
tême pour les morts, I Cor., xv, 29, baptême que des 
chrétiens recevaient à la place de personnes mortes sans 
avoir reçu, et auquel ils attribuaient à tort une effica

cité. Voir B ap têm e  d e s  m o r t s ,  t. i, col. 1441. Saint 
Paul recommande aussi aux chrétiens de ne pas s’affli- 
ger> au sujet de leurs morts, comme ceux qui n’ont pas 
d espérance. I Thes., iv, 13. Il fait allusion au feu du 
Purgatoire qui doit éprouver la solidité des œuvres de 
celui q u i  passe dans l’autre vie. I Cor., m ,  13-15. Il ne 
mentionne pas expressément la prière pour les morts;
•a pratique de cette prière remonte néanmoins aux ori
gines de l’Église. On trouve le memento des défunts dans 
•es plus anciennes rédactions de la messe romaine ou 
gallicane. Cf. L. Duchesne, Origines du culte chrétien, 
Paris, 1889, p. 174, 201. Les Juifs ont aussi introduit 
cette prière dans leurs usages. Pendant onze mois, le 
fils récitait une formule spéciale pour l’âme de son père 
et, chaque sabbat, à la synagogue, on disait une prière 
Pour les morts. Cf. Iken, Antiquilates hebraicæ, p. 615.

•V. L e s  m o rts  s p ir it u e l s . — 1° Ce sont ceux qui 
ont perdu la vie spirituelle de l’âme, celle qui résulte 
de l’union de l’âme avec Dieu. Dans l’Ancien Testament 
•es morts spirituels sont les pécheurs, qui se détournent 
du bien pour courir à la mort de l’âme. Prov., vm, 36; 
■aP., i, 12; Eccli., x x x v i i ,  21 ; Jer., xxi, 8 ,  etc. Dans 

*e Nouveau, ce sont aussi les pécheurs, Col., H, 13, et 
ceux qui refusent la vie nouvelle apportée par le Sau- 
' eur. Joa., m, 36; v, 40; vi, 54; xx, 31; Eph., n, 1, 

i etc. Certains chrétiens s’imaginent avoir cette vie et ce
pendant sont morts. Apoc., m, 1. Ceux dont la foi n’est pas 
Agissante et ne produit pas de bonnes œuvres ont 
une foi morte. Jac., il, 17, 20, 26. — 2° Les Apôtres par
ent aussi de ceux qui sont morts, non plus à la vie sur

naturelle, mais au mal, au péché, Rom., vi, 2, 11;
• et., i i , 2 4 , en union avec Jésus-Christ, Rom., vi, 8 ; 

n, 20, dont ils partagent la vie cachée,dans la mesure 
°u ils sont véritablement morts aux choses mauvaises 

e ce monde. Col , m, 3. H. L e s é t r e .

I W ° S A ,  nom dans la Vulgate de trois Israélites. Deux 
je°ntre eux s’appellent en hébreu Môsd, « issue, sortie, » 

nom du troisième est écrit MéSa dans l’original. Un 
(jem de ville dont l’orthographe diffère à peine de celle 
j|6s deux premiers noms, Môçâh, et qui a la même signi- 

■uion, e s t  traduit dans la Vulgate par Am o sa , t. i, c°l. 519

tril M0SA (hébreu : Môsa ; Septante: Motrdt), de la 
d d de Juda, le second des trois fils que Caleb, fils 
 ̂ csron (C a l e b  2 , voir t. i i , col. 58) eut d’une de ses 
mmes de second rang appelée Épha. I Par., I l ,  46.

•ai7 IWosA (hébreu : Mésa’, « lieu de retraite, soli-
tr(7 e.Pl> 8 Septante : Mitra ; Alexandrinus : Mooa), le
l ^ c m e  des sept fils que Saharaïm, de la tribu de
HJ amin’ engendra, dans le pays de Moab, de sa femme nés. I p a rV I]I)  g

(hébreu : Môsd’; Septante: Maurx, I Par.,
’ ' >37; Maaaâ, I Par., ix, 42, 43; Lucien : M uw ),

3

descendant du roi Saül, fils de Zamir et père de Banaa.
I Par., vm, 36, 37 ; ix, 4-2, 43.

MOSEL (hébreu : Me’ûzzâl; Septante : ê? ’Aurj},), 
nom de lieu, dans la Vulgate Ezech., x v ii , 19 Saint 
Jérôme a considéré le Me initial comme faisant partie du 
nom propre. Les commentateurs s’accordent générale- 
mentaujourd’huià voir, comme les Septante, une préposi
tion dans me, « de, » et ils traduisent : « de Uzal, » ou 
« depuis Uzal ». Uzal désigne dans Ézéchiel une localité 
d’Arabie. Voir U za l .

MOSER Nonnosus, bénédictin bavarois, né le 13 fé
vrier 1694, mort le 22 novembre 1756. Il fut abbé du 
monastère d’Attel et publia : Psalterium Davidis in  très 
partes dislribulum  explanalione litterali ac mystica  
affectuose ac in m odum  m editationum  dilucidatum. 
Accédant Cantica canlicorum Salomonis, in-4°, Strau- 
bingen, 1741. — Voir Ziegelbauer, Historia rei literariæ  
Ordinis S . Ben., t. iv, p. 35, 39; [D. François], Biblio
thèque générale des écrivains de l’Ordre de Saint-Be
noît, t. i i , p. 335. B. H e u r t e b iz e .

MOSÉRA (1 îébreu : Môsérâh; Septante : MuraSai), 
station des Israélites dans le désert, où mourut et fut 
enseveli Aaron. Deut., x ,  6. Elle est mentionnée entre 
Bérotli des fils de Jacan (hébreu : Be’êrôl Bené Ya’âqân) 
ou simplement Benéjaacan (hébreu : Benê Ya’âqdn), 
d’après Num., x x x ii i ,  31, 32, et Gadgad. Môsêrâh est 
ou un nom avec hé local, Môsêr-dh, ou un substantif 
féminin, dont le pluriel est Môsêrôt. Quoi qu’il en soit, 
on le regarde généralement comme identique a Mosé
roth, dont il est question dans le catalogue des stations 
du désert. Num., x x x ii i ,  30-31. Mais cette assimilation 
fait naître une difficulté, une sorte de contradition 
entre les deux textes. D’après Deut., x , 6, les enfants 
d’Israël allèrent de Béroth-Benéjaacan à Moséra, puis 
à Gadgad. D’après Num., x x x ii i ,  30-31, ils allèrent au 
contraire de Moséroth à Benéjaacan et à Gadgad. D’après 
Deut., x ,  6, Aaron mourut à la première station après 
Benéjaacan, tandis que ce fut à la sixième, d’après 
Num., x x x iii ,  31-38. Quelques auteurs ont cherché une 
solution en imposant aux Israélites des allées et venues 
assez compliquées et d’ailleurs invraisemblables. La 
critique littéraire nous fournit probablemenl la meil
leure explication. Le f .  6 de Deut., x, fait partie d’un 
petit bloc erratique, f .  6-9, encastré dans les discours 
de Moïse. Il est facile de voir, à la simple lecture, 
que le morceau ne se rattache ni à ce qui précédé 
ni à ce qui suit. On peut donc, selon toute vraisem
blance, pour ne pas dire toute évidence, regarder les 
f .  6 et 7 comme un fragment de l’itinéraire des Hébreux, 
correspondant à celui de Num., x x x iii ,  30-33. On 
trouve les mêmes noms dans les deux textes : Moséra= 
Moséroth, Benéjaacan=Béroth-Bénéjaacan, mont Gag- 
dad=Gadgad, Jétébatha. La recension deutéronomique 
offrirait ainsi une variante rédactionnelle par rapport 
à Tordre des stations Moséra et Benéjaacan, à moins 
qu’on n’aille jusqu’à supposer un aller et retour entre 
les deux points. Léon de Laborde, Commentaire géo
graphique sur l’Exode et les Nombres, in-f°, Paris et 
Leipzig, 1841, p. 122-123, avait déjà, à la suite de plu
sieurs exégètes, admis, non sans hésitation, cette inter
polation. Elle est aujourd’hui acceptée sans réserve 
par des auteurs catholiques, comme F. de Hummelauer, 
Comment, in I)eut., Paris, 1901, p. 265. Mais il reste 
encore à expliquer comment Moséra, qui est identique à  
Moséroth, peut être le lieu de la mort et de la sépulture 
d’Aaron, puisque Moséroth est séparé par plusieurs sta
tions du mont Hor. Num., x x x i i i ,30-37. Voir M o s é r o th .

A. L e g e n d r e .
MOSÉROTH (hébreu : Môsêrôt; Septante : Vali

canus : MauaoupwO, Num., x x x iii , 30; Mauuoupoôfl,
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xxxm, 31; Alexandrinus : Maaopoûô, dans les deux 
endroits), un des campements des Israélites dans le 
désert. Num., xxxm, 30, 31. Il est cité entre Hesmona 
(hébreu : HaSmônâh) et Benéjaacan (hébreu : Benê 
Ya’âqdn). Môsêrôt est généralement regardé comme 
le pluriel de Môsêrâh, qui indique, Deut., x, 6, le lieu 
de la mort et de la sépulture d’Aaron, Or, nous savons 
par d’autres textes, Num., xx, 25-30; xxxm, 38, 
qu’Aaron mourut sur le mont Hor. La situation de cette 
montagne est aujourd’hui discutée. Voir H or  1, c. m, 
col. 747. Mais quelle que soit l’opinion qu’on adopte, 
on doit conclure que Moséra-Moséroth était une station 
voisine de ce lieu célèbre. Cependant Moséroth, dans 
le catalogue des campements israélites, est éloigné de 
Hor. Cf. Num., xxxm, 30-38. Comment résoudre cette 
difficulté? Par une simple transposition, qui, du reste, 
est exigée par le contexte lui-même. Si l’on maintient, 
en effet, l’ordre des stations suivant le texte actuel, les 
Hébreux sont conduits en une seule étape d’Asiongaber, 
sur le golfe Elanitique, à Cadés, actuellement Aïn Qedéis, 
loin vers le nord-ouest. L’auteur du catalogue si dé
taillé ne pouvait ignorer le situation de ces points 
importants. Il n’a pas dû vouloir non plus s’écarter 
délibérément de la tradition qui ne conduisait les 
Israélites à Asiongaber qu’après l’échec de la tentative 
de Cadès, et pour tourner le territoire iduméen. Pour 
trouver les stations intermédiaires entre Asiongaber et 
Cadès, il suffit de transporter les y. 36l)-4'la après le 
f .  3 0 . De cette façon, Moséroth vient immédiatement 
après le mont Hor, et l’on explique très bien ainsi 
comment la tradition pouvait indifféremment désigner 
le lieu de la mort d’Aaron par Hor ou Moséra=Moséroth. 
Cf. M. J. Lagrange, L'itinéraire des Israélites du pays 
de Gessen aux bords du Jourdain, dans la Revue bi
blique, 1900, p. 273. — On a proposé d’identifier Moséra 
ou Moséroth avec le Djébel Madera, montagne isolée, 
située au nord-est d’Aïn Qedéis. Cf. H. Clay Trumbull, 
Kadesh-Barnea, N e w  - York, 1884, p. 132-139. Cette 
hypothèse demande confirmation. Cf. H. Guthe, H. 
Clay Trum bull’s Kadesh Barnea, dans la Zeitschrift 
des Deutschen Palastina- Vereins, Leipzig, t. vm, 1885, 
p. 213. A. L e g e n d r e .

M O SE S BEN NACHMAN. V oir N a c h m a n id e .

M O SOBA B (hébreu : Mesôbâb, « revenu ; » Septante : 
Mocjoêâ8), un des chefs de la tribu de Siméon qui, avec 
plusieurs de ses compatriotes, se trouvant trop à l’étroit 
dans leur pays, émigrèrent à Gador, du temps du roi 
Ézéchias. I Par., iv, 34. Voir Ga d o r , t. i i i , col. 34.

M O SO C H  (hébreu : Mésék; Septante : Moo-ôx), 
mentionné dans la table ethnographique de la Genèse, x, 
2; cf. I Par., i, 5, comme le sixième des sept descen
dants de Japhet, entre Thubal et Thiras, éponyme 
d’un peuple d’Asie Mineure, désigné par Hérodote et 
Strabon sous le nom de Méayot, et souvent mentionné 
dans les inscriptions assyriennes sous la forme Mu-uë-ki 
ou Mu-us-ki, contrée et peuple. On voit par ces trans
criptions grecque et assyriennes que les Septante et la 
Vulgate ont mieux conservé la prononciation véritable 
que le texte hébreu. — Quant au Meëek, Mosoch, de 
I Par., i, 17, c’est une erreur de copiste pour Maë, Mes, 
Gen., x, 23, descendant de Sem par Aram. Voir Mès, 
col. 1013. Celui du Psaume cxx, 5, opposé à Cédar dans 
l’hébreu, est emp'oyé au sens métaphorique, pour dé
signer une population ennemie et barbare du nord le 
plus lointain, comme Cédar personnifie les pillards no
mades du midi; les Septante et la Vulgate l’ont rendu 
seulement, Ps. cxix, 5, par (incolatus meus) prolon- 
gatus est, (un exil) long et lointain.

1° Pris au sens propre, Mosoch est presque toujours 
accompagné de Thubal, dans la Bible, les inscriptions

cunéiformes et Hérodote. Josèphe y voyait avec rai
son une nation de l’Asie Mineure, les Cappadociens, 
A nt. ju d ., I, vi, 1, qu’il localisait près des Ibères d’Asie.. 
Cette dernière indication, mal comprise, et appliquée 
aux Ibères d’Espagne, a donné occasion à beaucoup 
d’auteurs de transporter Mosoch en Europe. Saint Jé
rôme, Lïb. hebr. quæst. in  Gen., x, 2, t. xxm, col. 950, 
y voit encore après Josèphe les Cappadociens et leur 
capitale Mazaca; mais les Talmuds et le Targum des 
Paralipomènes y voient la Mœsie Danubienne ; Eusèbe,. 
d’après Georges le Syncelle, Chronogr., édit. de Bonn, 
1829, t. i, p. 91, y voit les Illyriens. Knobel, Die Vôlker- 
tafel, die Genesis, Giessen, 1850, p. 119-123, y voit enfin 
les Ligures. Bochart a repris la localisation asiatique 
de Josèphe, en montrant dans Mosoch les MoTyo: d’Hé- 
rodote, toujours accompagnés dans son texte par les 
Ti6apï)voi comme Mosoch dans la Bible par Thubal. 
Cette identification a été depuis pleinement confirmée 
par les inscriptions cunéiformes qui placent toujours 
dans cette région les MuSki communément accompa
gnés des Tabali. Elles nous apprennent que Mosoch 
était situé dans la Petite-Arménie, au nord-est de la 
Cappadoce, au nord de la Mélitène, au delà des fron
tières septentrionales de l’Assyrie, dans la région mon
tagneuse du cours supérieur de l’Euphrate, entre le 
K hum ukh  ancien ou Comagène et le Kas-ki ou pays des 
Cholches.

2» D’après Ézéchiel, x x v ii, 13, les habitants de ce pays 
étaient marchands d’esclaves et d’ustensiles d’airain, 
et Tyr leur servait d’intermédiaire pour les écouler dans 
tout le bassin de la Méditerranée. Leur présence dans 
la table ethnographique de la Genèse montre que c’était 
une nation puissante. Les inscriptions assyriennes du 
x ii» au vne siècle nous montrent les Muëki comme un 
peuple redoutable, capable par sa vaillance et par sa 
situation d’accès difficile, de s’opposer à la conquête 
assyrienne. Théglathphalasar I»» (xne siècle) nous dit que 
les Mosques, qu’aucun roi précédent n’avait jamais 
soumis, envahirent la Comagène avec une armée de 
20 000 hommes conduits par cinq rois; mais il les en 
chassa et les contraignit à payer tribut. Assur-nasir-habal 
(883-858) reçut encore leur tribut, lis ne sont guère 
plus mentionnés jusqu’à l’époque de Sargon (722-705). 
Cette fois leur roi Mita s’entendit avec Rousa ou Oursa, 
roi d’Arménie, pour secouer la domination assyrienne, 
puis envahit au sud-ouest, la Cilicie, jusqu’à la Médi
terranée : les généraux de Sargon les repoussèrent, im
posèrent à Mita, avec un tribut, l’abandon de quelques 
districts que Sargon peupla d’Araméens après en avoir 
envoyé les habitants enChaldée. Depuis lors les Mosques 
ne font plus parler d’eux dans les annales assyriennes. 
Cependant le coup fatal leur fut porté seulement au 
VIIe siècle, par les Scythes, qui envahirent tout à  la 
fois l’Arménie, Thubal et Mosoch au temps d’Assur- 
banipal ou sous ses faibles successeurs, vers l’an 650. 
Une cinquantaine d’années plus tard, Ézéchiel, xxxiL 
26-27, menace TÉgypte d’un sort analogue à celui de 
« Mosoch et Thubal, et leur multitude..., morts par l’épée 
pour avoir semé la terreur sur la terre des vivants. » 
Ils sont descendus dans le sche'ôl comme Assur, Élam, 
Édom, c’est-à-dire que leur pouvoir a été détruit tota
lement comme celui de ces derniers royaumes. l’luS 
loin, xxxvm, 2, 3 et xxxix, 1, le même prophète repré
sente le pays de Thubal et celui de Mosoch comme ap
partenant en effet à Gog, que les annales d’Assurban1" 
pal nous mentionnent comme chef des Scythes, voisio 
de l’Arménie. Il est vraisemblable que les vaincus se 
confondirent avec les envahisseurs, qui les entraînèren 
dans leurs différentes expéditions vers le sud. Néan
moins une portion des Mosques résistèrent au torren 
et se cantonnèrent dans le nord, ainsi que les T ab a  -  
Thoubal=Ti6apï]vo!, jusqu’aux rives orientales du ¥ °n 
Euxin, où ils formèrent, au temps de Darius, une g ra n  »
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portion de la XIXe satrapie de l’empire perse. Héro
dote, ni, 94. D’après le même historien, vu, 78, ils don
nèrent leur contingent à l’armée de Xerxès marchant 
contre la Grèce. Strabon, XI, n , 14-18, les place un peu plus 
avant dans l’intérieur des terres, et dit que leur pays a 

partagé entre la Colchide, l’Ibérie et l’Arménie. Voir 
Pour les identifications anciennes, Calmet, Commen
taire littéral, Genèse, 1715, p. 250, où il ne rejette pas 
opinion de Génébrard, qui voit dans Mosoch le père 

des Moscovites. — Bocbart, Phaleg., i i i , 12, édit Leus
den, Amsterdam, 1692, col. 179; Schrader-Whitehouse,
^ ne Cuneiform Inscriptions and the O. T., t. i, 1885, 
P- 66; Frd. Delitzsch, Wo lag das Paradies ? 1881, p .250; 
Schrader, Keilinschriften und Geschichtsforschungen, 
1878, p. 155-162; Lenormant, Les origines de l’histoire, 
*• h, part, i, p. 406; part, n, p. 181 et suiv. Voir aussi 
Pour l’histoire de Mosoch, Maspero, Histoire ancienne, 
1 n, p. 591, 613; t. m , p. 3, 16, 56, 239-244, 259; Mé
fiant, Les Annales des rois d ’Assyrie, p. 36, 72,165-167, 
i°9; Schrader, Keilinschriflliche Bibliothek, t. i, p. 18- 
19, 64-65, 42-43, 74-75. E . P a n n ie r .

2 .  M O S O C H  (hébreu : Mésék; Septante: Mooôy), neu
vième et dernier fils de Sem, d’après I Par., i, 17.D’après la 
Genèse, x, 23, qui est plus précise, il était le petit-fils et 
fionle fils.de Sem, et elle l’appelle M ès.Voir M es, col. 1013.

MOSOLLAM (hébreu : MeSulldm, « celui que [Dieu] 
fiécompense, »nom, dans la Vulgate, de dix-neuf Israélites. 
Ce nom fut particulièrement en usage après la captivité. 
Ces personnages appelés MeSulldm sont au nombre de 
Vlngt dans le texte hébreu, mais notre version latine n’en 
compte que dix-neuf parce qu’elle a transcrit le nom 
de l’un d’entre eux Messulam. IV Reg., x x ii, 3. Voir Me s - 
sdLAa, col. 1041. Elle a écrit aussi le nom de Mosol- 
®fii 9, Mesollam, s’il faut réellement identifier ce der- 

n' er, II Esd., x, 125, avec le Mosollam de I Esd., vm, 16,
Ü Esd., x i i , 25. La forme complète du nom devait être 

tesêlêmydh. Voir Me so l l o m ia . Cf. les noms analogues 
^ e so l l a m ith , M e so l l a m o t ii.

1- M O S O L L A M  (Septante: MoaoXXati), fils aîné de 
. Orobabel. I Par., i i i , 19.

2 .  M O S O L L A M  (Septante: MouoXXâp.), un des chefs 
e la tribu de Gad qui habitaient dans le pays de Ba-

Safi, sous le règne de Joatham, roi de Juda, el de Jé- 
r°boam II, roi d’Israël. I Par., v, 11, 17.

3. Mosolla m  (Septante: ModoXXâp.), lin <Ies chefs 
Cfijamites, de la famille d’Elphaal, qui habita Jéru-

m après la captivité. I Par., vm, 17. Il est le même 
"fie le suivant, d’après certains commentateurs.

1:,* M os°LLAM (Septante: MoçroXXap.), de la tribu de 
fijamin, père de Salo, et, d’après quelques-uns, le , 
eme que le précédent. Salo fut un des habitants de Jé- 

^fisalem après la captivité. I Par., ix, 7. Ce qui empêche 
c,a l|rmer l’identité de Mosollam 3 et 4 avec certitude, 

est que ]e )jenjamite Mosollam qui habita Jérusalem 
Près la captivité est appelé fils de Joëd, II Esd., xi, 7, 
‘ fiais que celui de I Par., ix, 7, est appelé fils d’Oduïa 

et descend d’Asana.

filf n ioso i-LAM (Septante : MoaoXXiij.), chef benjamite, 
vit 8aphatias, qui habita Jérusalem après la capti- 

e’ H descendait de Jébanias. I Par., ix, 8.

Sad ,MOSOLLam (Septante : MoffoXXâp), prêtre, fils de 
ca ,oc. ef père d’Helcias qui vécut à Jérusalem après la 
mr * t é .  I Par., ix, 11; II Esd., xi, 11. On admet com- 
12-13'rj»6n 1 1ue ' e prêtre Sellum, mentionné I Par., vi, 

i Esd., vu, 2, n’est pas autre que Mosollam, dont

le nom a été abrégé par la suppression de la première 
syllabe.

7. M O S O L L A M  (Septante: MoaoXXâp.), prêtre, fils de 
Mosollamith' et père de Jeza, descendant d’Emmer. Il 
habitait Jérusalem. I Par., ix, 12.

8. M O S O L L A M  (Septante : MoaoXXâg), lévite, musicien, 
de la branche de Caath. Il fut chargé, avec d’autres 
lévites de surveiller les réparations qui furent faites au 
temple de Jérusalem du temps du roi Josias. II Par., 
xxxiv, 12.

9 .  M O S O L L A M  (Septante : MecroXXap.), un des chefs 
qui furent envoyés par Esdras à Chasphia auprès d’Eddo 
pour en ramener en Palestine des lévites et des Nathi
néens. I Esd., vm, 16. Divers commentateurs l’identifient 
avec les Mesollam, de Esd., x, 15, et le Mosollam de 
Il Esd., xii, 25. Voir M e s o lla m , col. 1022.

1 0 .  M O S O L L A M  (Septante : MoaoXXâg), un des fils de 
Bani, contemporain d’Esdras qui avait épousé une femme 
étrangère et qui fut obligé de la renvoyer. I Esd., x, 29.

11 . M O S O L L A M  (Septante: MonoXXâp.), fils de Bara- 
chie, descendant de Mésézébel, qui, du temps de Néhé
mie, répara en deux endroits différents une partie des 
murs de Jérusalem. II Esd., ni, 4, 40. Il maria sa fille à 
Johanan, fils de Tobie. II Esd., vi, 18. Tobie, ennemi 
des Juifs, s’était assuré par ce mariage de son fils et 
par son propre mariage, une influence considérable à 
Jérusalem.

1 2 .  M O S O L L A M  (Septante : MeaouXdsr), fils deBésodia, 
travailla avec Joïada, fils de Phaséa, à  la réparation de 
la porte ancienne, à l’angle nord-est de Jérusalem, du 
temps de Néhémie. II Esd., m , 6.

1 3 .  M O S O L L A M  (Mso-oXXâg.), un des principaux Israé
lites qui, du temps d’Esdras, se tinrent sur l’estrade à la 
gauche de ce dernier, lorsqu’il lut au peuple le livre de 
la Loi. II Esd., vm, 4. Aucune indication particulière 
n’est donnée sur Mosollam qui est simplement nommé ; 
il peut ne pas être distinct de quelqu’un des précédents, 
contemporains comme lui d’Esdras,tels que Mosollam, 
9, 11,12 ou 19.

1 4 .  M O S O L L A M  (Septante : MsdouXâp.),prêtre contem
porain de Jérémie qui signa l’alliance du peuple avec 
Dieu. II Esd., x, 7. C’est peut-être le même personnage 
que Mosollam 16 ou 17.

1 5 .  M O S O L L A M  (Septante : MsaouXXâp), un des chefs 
du peuple qui signèrent, du temps de Néhémie, l’alliance 
des Israélites avec Dieu. II Esd., x, 20. Il peut être le 
même que Mosollam 13.

1 6 .  M O S O L L A M  (Septante :MsffouXâp.), chef des prêtres 
de la famille d’Esdras du temps de Joacim. II Esd., x i i ,  13.

1 7 .  M O S O L L A M  (Septante: Meo-oXâp.), prêtre, chef de 
la famille sacerdotale de Genthon du temps de Joacim. 
II Esd., x i i ,  16.

1 8 .  M O S O L L A M  (Septante: MotroXâg), lévite qui vivait 
du temps de Néhémie et était gardien d’une des portes 
du temple de Jérusalem. II Esd., x i i ,  25, Il est possible 
que ce soit le même que Mosollam 9.

1 9 .  M O S O L L A M  (Septante : Mea-oXXâjji), un des chefs 
du peuple qui firent partie de la procession solennelle 
organisée par Néhémie pour la dédicace des murs de 
Jérusalem après leur restauration. II Esd., x ii ,  33.
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MOSOLLAM1A (hébreu: Meselêmydh, celui que 
Yàh ou Jéhovah récompense; Septante : MoaoXXagf), 
orthographe, dans I Par., ix, 21, du nom du lévite ap
pelé ailleurs Mesélémia. Voir Me sé l é m ia , col. 1021.

MOSOLLAMITH (hébreu : Mesillemit, « rétribu
tion ; » Septante : Mao-e'/.g-wO), prêtre, fils d’Emmer et 
père de Mosollam 7. I Par., ix, 12.

MOSOLLAMOTH (hébreu: Mesillêmôt, « rétribu
tion »), nom de deux Israélites.

1. M O S O L L A M O T H  (Septante: M»ffoXap.w0), père de 
Barachie, de la tribu d’Ephraïm. Voir Barachxe 5, t. i, 
col. 1447.

2. M O S O L L A M O T H  (Septante : Meàapigtô), prêtre, fils 
d’Emmer et père d’Ahasi. II Esd., vi, 13. Divers com
mentateurs l’identifient avec Mosollamith, quoique le fils 
de celui-ci soit nommé Mosollam et non Ahasi.

MOSQUENS1S (CODEX).  -  I Manuscrit grec 
oncial des Évangiles, datant du IXe siècle, maintenant 
à la bibliothèque du Saint-Synode de Moscou, sous le 
n. 9du dernier catalogue (autrefois n. 399). Il avaitappar- 
tenu au monastère de Vatopédi (Mont-Athos) et n’arriva 
à Moscou qu’en 1655, Manquent : Matth., y, 44-vi, 12; ix, 
18-x,l; x x i i , 4 4 - x x i i i , 35; Joa., xxi, 10-25. Mais à partir 
de Joa., vil, 39 il est cursif. Matthæi le collationna deux 
fois en 1779 et en 1783 : la première fois, les deux der
nières lacunes signalées ci-dessus n ’existaient pas en
core. Matthæi, Pauli epist. ad Thessal. Timoth., Riga, 
1785, p. 265-271. Sa ressemblance avec le Canipianus M 
est frappante. On le désigne en critique par la lettre V 
ou mieux Veï. Von Soden lui attribue le sigle e 75.

II. Un autre manuscrit grec oncial de saint Paul et 
des Épîtres catholiques est conservé à la même biblio
thèque sous le n» 93 (autrefois 98). Il vient également 
du Mont-Athos (monastère de Saint-Denys). Manquent : 
Rom., x, 18-1 Cor., vi, 13; I Cor., vm, 7-11. Il a été aussi 
collationné par Matthæi, Paidi Epist. ad Rom. Tit. et 
Philem ., Riga, 1782. En critique il est désigné par lv 
ou Kcath- paut, pour le distinguer du Cyprius Kev. Von 
Soden lui affecte le sigle J 1, pour indiquer que le texte 
est accompagné de scholies de saint Jean Damascène.

F . P r a t .
MOTAIS Alexandre Marie, né à Saint-Méen (llle-et- 

Vilaine) le 20 janvier 1837, mort dans la même ville le 
19 février 1886. Élevé par une mère profondément chré
tienne, A. Motais fit ses études littéraires au petit sémi
naire diocésain établi dans sa ville natale, et en 1857 
entra au grand séminaire de Rennes. Nommé vicaire à 
Montfort-sur-Meu, puis à Saint-Étienne de Rennes, il 
exerça le ministère paroissial pendant ses quatre pre
mières années de sacerdoce. Il s’agrégea ensuite à une 
société de prêtres séculiers fondée à Rennes par M. l’abbé 
Guitton sous le nom d’Oratoire, afin de s’y consacrer à 
l’étude des sciences bibliques. Quatre années de travaux 
préparatoires lui perm irent d’acquérir les connaissances 
indispensables à l’exégète, en particulier celle des langues 
orientales qu’il vint apprendre à Paris. Nommé en 1872 
professeur d’Écriture sainte et d’hébreu au grand sémi
naire de Rennes, il occupa sa chaire avec beaucoup de 
succès et de distinction jusqu’à la fin de sa vie. Dans 
son enseignement très solide et très goûté, le professeur 
se proposait surtout d’inspirer à ses élèves le goût des 
études bibliques, de les tenir au courant des controverses 
actuelles sur l’Écriture sainte, et de les initier à une 
bonne méthode de travail pour l’avenir. Ses études ne 
ralentirent jamais son zèle sacerdotal : il prêchait, donnait 
des retraites, et jusqu’à ses derniers jours il remplit dans j 
un important orphelinat de jeunes filles toutes les fonc- | 
tions d’aumônier. Il avait été nommé en 1881 chanoine ’

honoraire de Rennes par Msr Place, qui l’honorait 
d’une estime particulière et lui avait confié la direction 
des conférences ecclésiastiques du diocèse et la rédac
tion du rapport annuel. A. Motais a écrit : Salomon et 
VEcclésiaste, étude critique sur le texte, les doctrines, 
l’âge et l’auteur de ce livre, 2 in-8», Paris, 1876 ; L ’Ecclé- 
siaste, introduction critique, traduction française 
d’après l’hébreu, et commentaires, in-8°, Paris, 1877, 
dans la collection de La Sainte Bible avec commentaires 
éditée par Lethielleux; Moïse, la science et l’exégèse, 
examen critique du nouveau système d’interprétation 
proposé sur l’Hexaméron par MsT Clifford, évêque de 
Clifton, in-8», Paris, 1882; Le déluge biblique devant 
la foi, l'Écriture et la science, in-8°, Paris, 1885, le plus 
connu et le plus discuté de ses ouvrages, où il soutient 
la non-universalité du déluge relativement à l’espèce 
humaine. — Après sa mort, M. l’abbé Robert, un de ses 
élèves, a édité sous le titre Origine du monde d’après la 
tradition, in-12, Paris, 1888, une série d’articles qu’avait 
publiés M. Motais dans la Controverse (1883), la Revue 
catholique de Louvain (1883 et 1884), les Annales de 
philosophie chrétienne (1885) et qu’il s’était proposé de 
réunir lui-même en volume. D. L e  H i r .

MOUCHE,  insecte de l’ordre des diptères (fig. 365). 
Voir I n s e c t e s , t. m , col. 885. Les mouches sont surtout 
pernicieuses par la trompe dont elles sont pourvues, et 
qui leur permet de percer la peau pour sucer le sang de 
l’homme ou des animaux. En certains pays et en cer
taines saisons, elles constituent un véritable fléau. Deux 
noms désignent les mouches dans la Sainte Écriture.

1° 'Arob, nom des mouches de la quatrième plaie 
d’Égypte. Exod., vm, 21, 24, 29 ; Ps. l x x v i i i  ( l x x v i i ) ,  45;

S65. — Mouche commune ou domestique.

• cv (civ), 31; Sap., xvi, 9. Ce mot est un nom collectif, 
qui reste toujours au singulier. Il vient probablement de 
’éréb, « mélange, » et suppose un ensemble d’êtres mal
faisants fondant sur les Égyptiens. Comme dans les 
autres plaies, ces êtres doivent appartenir au même 
genre. Ce sont, d’après les Septante, y.uv6|rjta, des mou
ches qui s’attaquent aux chiens et sans doute aux autres 
animaux, cf. Élien, Nat. an im ., iv, 51 ; d’après >a 
Sagesse, jrjïa, la mouche en général ; d’après Aquila» 
Ttâgg'jia, toute espèce de mouches ; d’après la Vulgate, 
omne genus m uscarum , toute espèce de mouches, et 
musca gravissima, une mouche pernicieuse. Les mou
ches, ordinairement très abondantes en Égypte, y ren
dent parfois la vie presque intolérable. Les Européens 
établis dans le pays ne parviennent à s’en défendre 
qu’en ayant toujours un chasse-mouches à la main, 
y en a de beaucoup d’espèces. «. Leurs essaims y sont si 
multipliés qu’on mange des mouches, qu’on boit de
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Mouches et qu’on respire des mouches. » Wood, Bible 
Animais, Londres, 1884, p. 633; Munk, Palestine, Paris, 

, ; P- 120. Elles affectent de se poser sur le visage, 
spécialement au coin des paupières, et donnent ainsi un 
caractère de virulence aux ophtalmies si fréquentes sur 
tes bords du Nil. Rien n’est pénible comme de voir le 
très grand nombre de pauvres enfants qui ont ainsi les 
Jeux couverts de mouches, sans pouvoir se défendre 
contre elles. La mouche commune, musca (fig. 365), est 
beaucoup plus irritante en Égypte que dans les autres 
Pays. Le cousin partage avec elle le soin de tourmenter 
les habitants. Voir C o u s in , t. n ,  col. 1093. D’autres es
pèces, comme le tsetsé (fig. 366), s’attaquent aux ani-

366. — Mouche tsetsé (G lo ssin a  p a lp a lis ) .
D’après E. Ed. Austen, A  m o n o g r a p h y  o f  th e  T se tse -flie s , 

1903, pl. 1.

Maux, le taon, œstru (fig. 367), aux quadrupèdes, surtout 
aux bœufs et aux chevaux, 1 hippoboscida aux chevaux, 
le tabanus marocanus aux chameaux, etc. Au moment 
'le la quatrième plaie, les mouches d’Égypte devinrent 
beaucoup plus exaspérantes que d’ordinaire, tant par 
leur multiplication que par la cruauté de leurs piqûres.

on lit que « les dieux se ressemblèrent au-dessus du 
sacrificateur comme les mouches ». On compta ensuite 
sur le dieu pour protéger contre les mouches même 
dans l’usage commun de la vie. Cf. Lagrange, Études 
sur les religions sémitiques, Paris, 1905, p. 85. Voir 
B é e e z é b u b , t. i i , col. 1547. Les mouches pénétraient 
partout. Leurs cadavres infectaient et faisaient fermenter 
l’huile du parfumeur. Eccle., x, 1. Isaïe, vu, 18, dit que 
le Seigneur sifflera les mouches et qu’elles envahiront 
les vallons désolés, les fentes des rochers, les buissons 
et les pâturages. Les mouches désignent ici, sous un 
nom méprisant, les Égyptiens qui doivent venir châtier 
Juda. Les Arabes appellent encore dlhebab le zebûb 
ancien. Ils donnent ce nom à la mouche qui suce le 
sang et spécialement à celle qui tourmente les animaux 
en Palestine, comme dans la vallée du Nil. Cet insecte 
pique les hommes comme les animaux ; il fait même 
périr des chameaux, quand ceux-ci ne sont pas suffi
samment soignés à la suite des piqûres reçues. Le 
dthebab est une longue mouche grise qui se multiplie 
surtout dans la saison chaude, en juin et en juillet. Les 
mouches sont encore fort gênantes dans la vallée du 
Jourdain, sur le bord de la mer et en maints autres 
endroits. On a vu parfois des tribus nomades obligées 
de lever leur camp pour échapper à leur invasion. 
Cf. Wood, Bible Anim ais, p. 632-634. Parmi les dix mi
racles permanents qu’ils prétendaient constater dans le 
Temple, les rabbins comptaient celui-ci : « On ne voyait 
jamais de mouches dans les abattoirs du Temple. » 
Pirké Aboth, v, 8. H. L e s ê t r e .

MOUCHE DE L’OLIVE. Voir Dacus, t. ii, coi. 1201.

MOUCHERON.  Voir C o u s in , t. n ,  col. 1095, 3».

MOUCHETTES (hébreu: m élqàhayim , duel pro
venant du. verbe lâqah, « prendre; » Septante: ),a8iç; 
Vulgate : emuncloria), instrument de métal composé de 
deux espèces de couteaux s’articulant l’un sur l’autre 
par le milieu, et servant à manipuler et à couper les 
mèches des lampes. Moïse et plus tard Salomon firent 
fabriquer des mouchettes d’or pur pour le service des 
lampes du sanctuaire. Exod., xxv, 38 ; x x x v ii, 23 ; Num., 
iv, 9; III Reg., vu, 49; II Par., iv, 21. — Le même mot 
hébreu sert à désigner, dans Isaïe, vi, 6, la pincette, 
Xaêiç, forceps, avec la quelle l’ange prend le charbon 
sur i’autel. Voir P in c e t t e s . H. L e s ê t r e .

- les pénétraient dans les maisons, Exod., vm, 21, et le 
P laraon fut bientôt obligé de céder.

-° Zebûb, la mouche de Palestine en général, p.uîa, 
Musca. Les mouches de Syrie sont les mêmes qu’en 
pSIPle, mais moins nombreuses et moins importunes.

'auvet-Isambert, Syrie, Palestine, Paris, 1890, p. 95. 
' les y étaient pourtant assez gênantes pour qu’à Acca- 

£?n’ Us Philistins eussent un dieu des mouches, Béel- 
' n |h, pour qu’il les préservât de ces insectes, de même 

xi\6 t)6S ^ recs ava>ent leurZeù; ’Aitoguio;, Pausanias, V, 
Yjj’i ’ ou dUu puiaypo;, « chasse-mouches ». Pausanias. 
j. .’ XXVL 7. Le Beelzébub d’Accaron fut probablement à 

le dieu qui chassait les mouches des sacrifices. 
ns épopée chaldéenne sur le déluge, tablette xi, 1.162,

MOUETTE (hébreu : sa h a f; Septante: Xxpoç; Vul
gate: larus), oiseau de mer, de l'ordre des palmipèdes 
etdela famille des longipennes. Cet oiseau a la tête assez 
grosse, le bec allongé et pointu, les ailes longues et aiguës 
(fig. 368). Il vole lourdement, mais avec continuité et 
malgré les plus fortes tempêtes. Il dépose ses œufs dans 
les creux des rochers et vit de toutes sortes d’animaux, 
morts ou vivants, qui flottent sur les eaux, ou échouent 
au bord de la mer. Ce genre de nourriture donne à la 
chair de la mouette un mauvais goût et une odeur désa
gréable. La législation mosaïque la proscrit de l’alimen
tation. Lev., xi, 16; Deut.,xiv, 15. La mouette est carac
térisée par ses cris continuels, sa lâcheté devant le 
moindre ennemi et sa voracité. Aristophane, Aves, 567, 
591, donne le nom de Xdcpoçà l’homme vorace et rapace. 
A cause de leur genre de vie, les mouettes sont aussi 
appelées vautours de mer. Les espèces dont la taille 
atteint ou dépasse celle du canard, portent le nom de 
goélands. — Il existe, en Palestine plusieurs espèces de 
mouettes, qui fréquentent les côtes de la mer et celles 
du lac de Tibériade, le larus ichthyaetus, ou mouette 
grand aigle, qui dépasse les autres en taille et en beauté, 
le larus Andouini, qui est très abondant, le larus ridi- 
bundus ou mouette rieuse, ainsi nommée à cause de 
son cri, le larus argentatus et le larus fuscus, qui
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doivent leur nom à la couleur de leur plumage, etc. Il 
est probable que, sous le nom de Safraf, le texte sacré 
vise d’autres espèces d’oiseaux de mer analogues à la 
mouette et dont la présence est signalée en Palestine, 
tels que les pétrels, les puffins et les sternes, tous pal
mipèdes longipennes, comme les mouettes. Les pétrels 
ne se plaisent que dans les mers agitées, d’où leur nom 
scientifique de procellaria. Ils ont de longues ailes et

368. — Mouette.

un vol rapide ; ils effleurent les vagues et semblent mar
cher [sur l’eau, comme saint Pierre, ce qui leur vaut 
leur nom vulgaire de pétrels. On en rencontre de plu
sieurs espèces sur les côtes d’Égypte et de Syrie et il y 
en a à vendre sur les marchés. Les puffins ne se dis
tinguent des pétrels que par une disposition particulière 
de la mandibule inférieure. Le p u f  (inus einer eus e t le 
puffinus anglorum  volent en longues files de plusieurs 
centaines sur les côtes orientales de la Méditerranée. A 
cause* de leur allure inquiète et de leur sombre plu
mage, les puffins passent aux yeux des musulmans pour 
avoir en eux l’âme des condamnés. Les sternes ou hi
rondelles de mer sont remarquables par la longueur de 
leur bec effilé et de leurs ailes. Leur queue est four
chue. Ils saisissent leur proie au vol ou à la surface des 
flots, en poussant des ci’is aigus. Ils fréquentent aussi 
les côtes de Palestine. Cf. Tristram, The natural history 
o f the Bible, Londres, 1889, p. 210; The Faunct and 
Flora o f Palestine, Londres, 1884, p. 135. Aussi bien 
que les mouettes, les pétrels, les puffins et les sternes 
ont une chair coriace et indigeste, comme en général 
celle de tous les oiseaux de mer. Ils ne pouvaient donc 
servir à l’alimentation chez les Hébreux.

H. L e s è t r e .
MOUFLON,  mouton sauvage de montagne. L’espèce 

européenne a l m20 de long et 0nl80 de haut. Les cornes,

269. — Mouflon.

triangulaires à la base, se terminent en lames. La queue 
est courte et la toison fauve ou noire et rude au-dessus,

grisâtre et laineuse au-dessous (fig. 369). Les mouflons 
habitent par troupes dans les montagnes, surtout en Sar- 
daigne et en Corse, et il est très difficile de les chasser. 
C’est d’eux que viennent nos moutons domestiques. Le 
mouflon du nord de l’Afrique, ovis tragelaphus, appelé 
aoudad par les Arabes, se rencontre sur toute la côte de 
la Méditerranée. On le trouve représenté dans les an
ciens monuments égyptiens (fig. 370). C’est le mouflon

370. — Chasse à  Y a b u  (mouflon).
D’après P . E. Newberry, B é n i  H a ss a n , t. n , pl. iv .

à manchettes, au pelage court et roussâtre, aux cornes 
longues, se touchant à la base et se recourbant en arrière 
pour se ramener ensuite en dedans. La taille est celle 
du mouton ordinaire. Une espèce probablement iden
tique est connue en Arabie Pétrée sous le nom de 
kebsch. Malgré la longueur et le poids de ses cornes, le 
mouflon est singulièrement vif et alerte pour sauter de 
roc en roc. On regarde comme probable que le mouflon 
qu’on signale dans les régions montagneuses entre la 
Circassie et la Perse, se trouvait autrefois dans d’autres 
pays, et particulièrement dans le Liban. Cf. Tristram, 
The natural history o f the Bible, Londres, 1889, p. 73; 
Wood, Bible animais, Londres, 1884, p. 188. — Le 
mouflon serait désigné sous le nom de zémér et rangé 
parmi les animaux qu’il est permis de manger. Deut., 
xiv, 5. Ce ne pouvait être, en tous cas, une nourriture 
très à la portée des Hébreux. Toutefois, il est certain 
que, pour ce mot qu’on ne lit qu’en ce passage, la tra
duction des versions : y.a[iY]Xo'jtxp8aXiç, camelopardalus, 
« girafe, » est absolument inacceptable. Voir C am éléo- 
p a rd ,  t. ii, col. 91, et Chamois, t. ii, col. 528.

H. L e s è tr e .
MOULE A BRIQUES (hébreu : m albên; Septante : 

itXtvâtov ; Vulgate : typus laterum), forme en bois dans 
laquelle on met l’argile qui doit servir à faire des 
briques, des tuiles, etc. Actuellement encore, en Égypte, 
les briquetiers emploient un moule de forme rectan
gulaire, composé de quatre planchettes en bois dur, 
dont l’une se prolonge de manière à pouvoir servir de 
manche. L’ouvrier place le moule sur un sol bien uni, 
y met de l’argile qu’il égalise avec la main et ensuite 
soulève le moule pour faire d’autres briques à la suite. 
Voir B riq u e , t. Ii, col. 1932. Des moules de forme ana
logue sont représentés dans la figure 616 du t. il, 
col. 1932. Cet instrument si simple, en usage chez les 
anciens Égyptiens, se retrouve chez les autres peuples 
qui construisaient avec des briques. — Quand David eut 
vaincu les Ammonites, il les mit aux scies, aux herses 
de fer et aux haches de fer, et il les fit passer aux moules 
à briques. II Reg., xii, 31. Cela ne signifie pas, comme 
on a souvent traduit, qu’il les mit sous ces instruments 
ou dans des fours à briques pour les faire périr, mais 
seulement qu’il les « préposa à » (2, be) ces instruments 
pour qu’ils devinssent eux-mêmes, au service des 
Israélites, des esclaves bûcherons, laboureurs, brique- 
tiers, etc. Ce sens, le seul acceptable grammaticalement, 
a déjà été défendu, contre les anciens traducteurs, par 
J. A. Danzius, De Davidis in  A m m onitas crudelitate 
m itigata, dans le Thésaurus de Hase et Iken, Leyde, 
1732, t. 1, p. 671-675. Voir F o u r ,  t. 11, col. 2338. Le mot
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malbên signifie t moules à briques », ainsi qu’ont tra
duit les Septante el la Vulgate. Au lieu de malbên, 
signalé en qeri, le chethib a dans le texte actuel malkên. 
mot qui se rapproche de m ilkom , Moloch, divinité des 
Ammonites, et qui désignerait une statue de cette divi
nité. La leçon du qeri est préférable et a pour elle 
1 autorité des versions et le sens général delà phrase. 
~~ Nahum, i i i , 14, s’adresse à Ninive, dont il prédit la 
m ine, et lui dit : « Répare tes forteresses, entre dans la 
boue, foule l’argile, rétablis le malbên. » Septante : 

0ov; Vulgate : laterem. Il s’agit encore ici du moule 
a briques que les Ninivites auront à rétablir et à utiliser 
Pour réparer leurs fortifications. — Dans Jérémie, x l i i i , 

"b il est aussi question du malbên, dans l’argile 
duquel le prophète reçoit l’ordre de cacher de grandes 
Pierres, dont la dimension n’est pourtant pas considé
rable, puisqu’il doit les prendre dans sa main. La ver
sion grecque traduit Èv -;j> xpuçf.-p, « dans la cachette, » 
mots qui ne sont ni dans le texte du Vatican, ni dans 
1 Alexandrin, mais proviennent d’autres manuscrits, et 
la Vulgate : in crypta quæ est inm uro  latericio, « dans 
la cave qui est dans le m ur de briques, » combinant 
a>nsi l’idée exprimée dans l’hébreu avec celle que rend 
U texte grec. On entend ici par malbên soit une place 
rectangulairecom m e un moule à briques, soit un 
pavage en briques, soit une place faite avec de l’argile 
a briques. Cf. Buhl, Gesenius' Handwôrterbuch, Leipzig, 
1899, p. 448. C’est en effet au-dessus de ces pierres 
cachées dans l’argile que Nabuchodonosor doil dresser 
son trùne; mais cette argile figure le sol de l’Egypte, 
sur laquelle le roi de Babylone doit asseoir sa domina
tion, en l’appuyant sur un fond de pierres, c'est-à-dire 
rl une manière solide. Pas plus que dans les deux 
Passages précédents, le mot malbên ne saurait désigner 
un four à briques, ainsi que l’ont cru plusieurs commen- 
lateurs, cf. Rosenmüller, Jeremias, Leipzig, 1827, t. i i , 
P- 249, car en Égypte on ne se servait guère que de 
briques séchées au soleil. Voir M a ç o n ,  col. 5 1 3 -5 1 4 .

L’explorateur anglais Flinders Petrie croit avoir re
trouvé à Tell Defennéli, 1 'ancienne Taphnès, l’emplace
ment auquel fait allusion Jérémie. Devant un monceau 
rle ruines, composé de briques brûlées et noircies, il 
Constata l’existence d’une surface de 30 mètres sur 18, 
toute pavée en briques reposant sur le sable. Cette plate- 
•orme ne paraît avoir porté aucune construction. Elle 
etait analogue à celles que les habitants du pays se 
ménagent devant leur maison, au moyen d’une couche 
ue limon battu; et qu’ils entretiennent bien unies et 
bien propres. Elle ne serait autre que « la plate-forme 

briques, à l’entrée de la maison du pharaon, à Ta- 
Phnès ». Jer., x l i i i ,  9. C’est là que Nabuchodonosor 
aurait dressé son trône. Les ruines que précède la plate- 
prme représentent un palais construit par Psammé- 
ique 1er, vers 665; on a trouvé un sceau de bronze 

“ Apriès dans une des chambres. La campagne de Nabu- 
bodonosor contre Apriès eut lieu entre 573 et 571. Cf. 
L Petrie, Tanis, Part 11, Nébesheh (Am) and Defen- 

Heh Tahpanhes, Londres, 1888, p. 47-15; Vigouroux, 
Cl Bible et les découvertes modernes, 6“ édit., t. iv, 

P- 249-251. H . L e s é t r e .

MOULIN, appareil composé de deux pierres, appelées 
^ u le s ,  et servant à écraser le grain, par compression 
. Par frottement, pour le réduire en farine. Voir 
Iecle, col. 1049.

m o u s s e ,  famille de plantes cryptogames. Certains 
meurs ont voulu, mais sans raison suffisante, identifier 

H lelque espèce de mousse avec le ’êzôb, qui est dit 
goitre dans les murs. III Reg., iv, 33 (hébreu, v, 13).

our [j Pottia truncata que des exégètes ont nommée 
rît 10 ,®rement, c’est une mousse terrestre et non mu- 
a e. lo ir  H y s o p e , t. m, col. 798. E. L e v e s q u e .

MOUSTACHE (hébreu : èâfdm ; Septante : péu-aE; 
Vulgate ; barba), partie de la barbe qui recouvre la 
lèvre supérieure. On donnait certains soins à la mous
tache, on la coupait pour qu’elle ne recouvrit pas la 
bouche; mais on s’abstenait de ces soins dans les temps 
de deuil. II Reg., xix, 24. On tenait la moustache recou
verte par le manteau quand on était lépreux, Lev., X I I I ,  
45, quand on ne savait que répondre, Mich., ni, 7, ou 
qu’un deuil obligeait au silence. Ezech., xxiv, 17. Les 
Septante n'emploient le mot géaral que dans le pre
mier texte; dans les trois autres, les versions traduisent 
par des équivalents : o-Tdpuoc, xeïXv), os, vultus. Voir 
B a r b e , t. i, col. 1450. H. L e s é t r e .

MOUSTIQUE.  Voir C o u s i n , t. ii, col. 1092-1095.

MOUT (hébreu : ’dsts, tirés ; Septante ; '('kv/t.otap.ô;, 
TfXsüxoç, olvo; v é o ç ;  Vulgate : m u s tu m ,  v in u m  n o v u m ), 
jus du raisin ou de quelque autre fruit avant la fermen
tation. Le sucre n’étant pas encore transformé en alcool 
par la fermentation, le moût est doux et sucré; il n’en 
cause pas moins l’ivresse quand il est pris en quantité 
excessive, la fermentation se produisant alors à l’inté
rieur de l’estomac. — 1° Il est assez probable que le 
jus de la vigne bu par Noé n’était encore que du moût. 
Gen., ix, 21. Isaac souhaite à son fils Jacob du blé et du 
moût en abondance. Gen., x x v i i , 28. Ces deux produits 
servaient à caractériser une terre fertile. Deut., x x x i i i , 

28; IV Reg., xvm, 32; Is., xxxvi, 17. L’épouse du Can
tique, vm, 2, promet à l’époux de lui faire boire du 
moût de grenades. Quand les apôtres, au jour de la 
Pentecôte, se mettent à parler diverses langues, plusieurs 
auditeurs disent par moquerie qu’ils sont « pleins de 
moût ». Act., Il, 13. Bien qu’on trouve déjà des grappes 
mûres en Palestine dès le mois de juillet, la vendange ne 
commence qu’avec septembre dans les vallées les plus 
chaudes et se continue ailleurs jusqu’à la fin d’octobre. 
Cf. Tristam, The natural History of the Bible, Londres, 
1889, p. 408. La Pentecôte se célébrait en mai. On 
n’avait pas alors de grappes mûres et l’on ne pouvait 
faire de moût. Il faut donc que le mot yleüxoç, employé 
ici par saint Luc, désigne simplement une espèce de 
vin sucré, mais fermenté, comme en savaient fabriquer 
les anciens. Cf. Aristote, Meteor., iv, 3, 13, etc. — 
2° Dans le sens figuré, le moût représente des jouissances 
et des biens de différentes sortes. Le moût sera enlevé 
de la bouche des ivrognes d’Israël. Joël., i, 5. Mais à 
l’époque de la restauration, le moût ruissellera des mon
tagnes. Joël., m  (hébreu, iv), 18; Am., ix, 13. Les oppres
seurs d’Israël seront enivrés de leur propre sang comme 
de moût. Is., x l i x , 26. Israël coupable pressera le moût, 
mais ne boira pas le vin. Mich., vi, 15. Dieu l’épargnera 
cependant, comme on épargne la grappe qui contient 
seulement un peu de moût. Is., l x v ,  8. Le moût, qui en 
fermentant fait éclater les outres, représente la pensée 
qu’on ne peut contenir, Job, x x x i i , 19, ou la doctrine 
nouvelle qu’on ne peut emprisonner dans des pratiques 
anciennes. Matth., ix, 17; Marc., il, 22.

H. L e s é t r e .

MOUTARDE.  Voir S é n e v é .

MOUTON,  nom générique qui sert à désigner en 
français les animaux de l’espèce ovine (fig. 371-372). A 
proprement parler, ce nom ne convient qu’à l’animal que 
la mutilation a rendu impropre à la reproduction. La 
loi défendait d’offrir en sacrifice les animaux qui avaient 
subi la castration, et le texte ajoutait ; « Ne faites point 
cela dans votre terre, » c’est-à-dire dans le pays de Cha
naan, quand vous y serez établis. Lev., x x i i ,  24. P lu
sieurs auteurs pensent que la chose défendue, c’était la 
castration elle-même. Cf. Rosenmüller, Scholia in Le- 
vit., Leipzig, 1798, p. 127. D’autres croient que le légis
lateur prohibe seulement l’offrande de tels animaux, le
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verbe 'âèdh, « faire, » ayant assez souvent le sens 
d’« offrir ». Exod., x, 25; xxix, 36, 38, 39, 41; Lev., ix, 
7; xv, 15; xvi, 9; III Reg., vm, 64; IV Reg., xvn, 32; 
II Par., vu, 7. Cf. Fr. de Hummelauer, Comm. in  Exod, 
etLevit., Paris, 1897, p. 511; Buhl, Gesenius' Handwôr
terbuch, Leipzig, 1899, p. 644. Toutefois Josèphe, 
Anf. jud ,, IV, vin, 40, et la tradition juive enseignent 
que la mutilation des animaux était prohibée, aussi bien 
que celle de l’homme. Le mouton mâle entier s’appelle

Job, vi, 24; xm, 13. Saint Jérôme, In  Matth., ix, 32, 
t. xxvi, col. 60, observe que le mot xutcpoç désigne plus 
habituellement le sourd que le muet, dans le langage 
commun, mais que l’Écriture l’emploie indifféremment 
dans les deux sens. Le mutisme accidentel est produit 
par la paralysie ou la lésion grave des muscles de la 
glotte, des cordes vocales, ou même de la langue. 
Dans ce dernier cas, les sons produits sont inarticulés. 
Ce résultat peut être dû à une grande frayeur, comme

371. — Moutons représentés su r les monuments assyriens.
D’après T h e  B r o n z e  o r n a m e n ts  o f  th e  P a la ce  G a tes  o f B a la w a t,  pl. 37 e t 44.

bélier, et le mouton femelle brebis. Voir B é l ie r , t. i, 
col. 1562, et B r e b is , 1.1, col. 1911.

H. L e s ê t r e .
MUET (hébreu : ’illêm, de'dlam, « lier, » d’où né’étam, 

« être muet, » être lié par la langue; Septante : -ziicpo; 
âXaXoç, aXoyoç, atptovoç; Vulgate : niulus), celui qui ne 
possède pas l’usage de la parole. — 1» Le mutisme peut être 
congénital ou accidentel. Le mutisme congénital tient 
ordinairement à la surdité. Le muet ne parle pas parce 
qu’il n’entend pas ceux qui parlent autour de lui. Sa 
longue est si bien conformée comme celle des autres, 
qu’aujourd’hui l’on parvient, par des exercices prolongés, 
à faire parler les muets sans qu’ils s’entendent eux- 
mêmes. En grec, le xtotpoç est à la fois le muet, Hérodote, 
i, 47, et le sourd, Eschyle, Sept., 202; x w c p â w  signifie 
« rendre muet », xm<o6o>, « rendre sourd, » et dans les 
Septante, xwçsûio veut dire « être sourd » ou « muet ».

il arriva pour Héliodore dans le Temple, II Mach., Wr 
29 ; à un vif sentiment d’étonnement et de respect, comme 
celui qui saisit Daniel pendant que l’ange lui parlait, 
Dan., x, 15, ou à une intervention divine, comme dans 
le cas de Zacharie, puni de son incrédulité par un 
mutisme temporaire. Luc., i, 20, 22, 64. — Sur Ie 
mutisme volontaire ou commandé, Ps. xxxvm (xxxix), 
3, 10; Ezech., i i i , 26; xxiv, 27; xxxm, 22, etc., voir 
S il e n c e . — 2° C’est Dieu même qui fait le muet et 1® 
sourd, Exod., iv, U , c’est-à-dire que ces infirmités ne 
se produisent pas sans sa permission. Comme le muet 
est incapable de parler pour sa propre défense, il est 
recommandé au roi Lamuel d’ouvrir la bouche en faveui 
de sa cause. Prov., xxxi, 8. Après le passage delà mer 
Rouge, la Sagesse ouvrit la bouche des muets et rendi 
éloquente la bouche des enfants, Sap., x, 21, ce q11' 
signifie que tous les Israélites, sans exception, firen
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éclater leur reconnaissance, chacun à sa manière. Le 
Psalmiste souhaite que les lèvres menteuses deviennent 
muettes. Ps. x x x v i i  (xxxvm), 14. Isaïe, xxxv, 6, dit 
qu aux temps messianiques « la langue du muet 
tressaillera de joie ». Dans sa réponse aux envoyés de 
lean-Baptiste, Notre-Seigneur ne signale pas la guéri
son des muets parmi les merveilles qu’il opère; mais 
'1 parle de l’ouïe rendue aux sourds, et ce miracle 
suppose ordinairement que la parole est aussi restituée 
au sourd-muet qui en a perdu l’usage. Matth., xi, 5; 
Luc., vu, 22. De fait, Notre-Seigneur guérit souvent des 
muets. Saint Matthieu, xv, 30, 31, dit que des foules 
nombreuses lui amenaient des muets et qu’elles étaient 
ensuite dans l’enthousiasme en voyant les muets parler. 
Plusieurs guérisons de muets sont racontées avec quelque 
détail. Un jour, le divin Maitre a devant lui un muet 
ciui est possédé du démon; le démon chassé, le muet 
Parle aussitôt et les témoins du miracle manifestent 
leur admiration. Matth., îx, 32, 33. Le mutisme de cet 
nomme était donc causé par le démon et ne datait pro
bablement pas de la naissance. Aussitôt délivré, cet

Les mauvais pasteurs sont comparés à des « chiens 
muets, qui ne savent pas aboyer ». Is., l v i ,  10. Le Messie 
ira à la mort comme une brebis muette, qui ne bêle pas 
quand on la mène à la boucherie. Is., l i i i , 7 .  Une bête 
naturellement muette, l’ànesse de Balaam, a adressé la 
parole au faux prophète. II Pet., ii, 16. Saint Jude, 10, 
compare les impies à des bêtes sans raison, aXoya. La 
Vulgate traduit ce mot par m uta, muettes. Le grec 
aXoyoç signifie en effet « sans parole », qui ne parle 
pas, mais bien plus fréquemment « sans raison ». Les 
deux sens conviennent ici, mais le second est plus 
expressif et s’applique communément aux animaux. 
Cf. Sap., xi, 15, 16. —4° Plus encore que les animaux, 
les idoles sont muettes, incapables d’entendre et de 
répondre. Bar., vi, 40; Hab., il, 18; I Cor., x ii ,  2.

H. L e s è t r e .
MUIS (Siméon Marotte de), né à Orléans en 1587, 

mort à Paris en 1644. Il fut nommé de Muis, ou plutôt 
du Muis, par son père, qui possédait un vignoble dans 
le territoire du Muis, entre Orléans et Saint-Mesmin. 
Dès l’âge de vingt-sept ans, il fut choisi pour enseigner

372. — Soldats assyriens faisant cuire un mouton. D’après Layard, M o n u m e n ts  o f  N in e v e h , t. i l .  n i. 35-H6.

toiïime se met à parler, ce qu’il savait sans doute faire 
avant sa possession. S’il n ’avait jamais parlé auparavant, 
*6 miracle serait encore plus grand. Une autre fois, il 
Sagit encore d’un possédé, qui est à la fois aveugle et 
*huet. Le Sauveur le guérit de même par l’expulsion du 
oq'J1011- Matth., xn, 22; Luc., xi, 14. Saint Marc, vu, 
-~3i, raconte la guérison d’un sourd et muet qui n'es 

Pas possédé du démon. Le Sauveur le prend à part, 
Jbet ses doigts dans ses oreilles et de la salive sur sa 
angue; puis levant les yeux au ciel et soupirant, il dit ; 
Phphetha, « ouvre-toi. » Aussitôt l’homme entend. 

1 Je lien de sa langue est dénoué et il parle comme il 
u‘. » Cet homme était goyiXàXoç, mot qui signifie 

j) Parlant difficilement ». mais qui, dans le grec des 
P tante, désigne aussi le muet, ’illêm. Is., xxxv, 6. 

Cg re-SejgneUr lui touche la langue avec de la salive, 
(IU 1 indique bien que l’organe de la parole avait 

|, SOln de guérison, et que la surdité n’était pas ici 
unique cause du mutisme. Ensuite cet homme parle 

dis ^  *'8U*’ l°cution qui n’implique pas la simple 
f Pardion d'un bégaiement, mais l’acquisition d’une 
En man<ï ua*1 précédemment à ce malheureux.

. ' ertu du miracle, non seulement il peut parler, 
raj.ls encore il sait parler. C’est ce que suppose l’admi- 
ler 't'1 *a L°ule, proclamant que le Sauveur fait par- 
3° L 6S n?uets> àXàXouç, ceux qui ne parlent pas. — 

es animaux sont muets, mais ils ne sont pas aphones.

l’hébreu au collège Royal (Collège de France), à la place 
de Victor Cavet : ses provisions lui furent données à 
Tours le 24 juillet 1614. Il exerça durant trente ans ces 
fonctions de « lecteur et professeur royal des Lettres 
sacrées et hébraïques ». Il reçut le sacerdoce seulement 
en 1620 ou 1621 : il avait été un peu auparavant nommé 
chanoine de l’Église de Soissons, et devint plus tard 
archidiacre de la mêmeEglise. Les contemporains louent, 
outre son érudition, sa piété et l’aménité de son carac
tère.

Ses ouvrages sont, par ordre de dates : 1° Commen
tarii hebræo-latini R . Davidis K im hi et H. Salomonis 
Jarhi in Malachiam, interprète S. M. de Muis... Acré
dit R. D. K im hi in  Psalm. cxii commentarius, in-4°, 
Paris, 1618. Sous ce titre général on trouve réunies dans 
un même volume, dont la pagination n ’est pas continue, 
les publications suivantes ; le texte hébreu de Malachie et 
des commentaires de Kimclii et de Jarchi; la traduction 
latine de Malachie et des deux commentaires; le texte hé
breu et la traduction latine du psaume cxii et du com
mentaire de Jarchi sur ce Psaunje; 2° ln  Psalnm m  x ix  
trium  erudilissimorum rabbinorum  [D. Kimchi, Aben- 
Ezra, S. Jarchi] commentarii, hebraïce cum latina inter- 
pretatione Simeonis de Muis, in-8°, Paris, 1620; 3° Ro- 
berli Bellarm ini Institutiones linguæ hebraïcæ ; accessit 
ejusdem exercitatio in  Psalm um  X X X l  v. una cum  S i
meonis Musii annotationibus : quibus adjecla est Silva
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radicum hebraicarum, aulore J. B. Marlignac, S. J. : 
om nia per eum dem  Musium recognita, in-8», Paris, 
1622; les notes ajoutées par S. de Muis sont distinguées 
par les initiales S. M .; 4° Commentarius litteralis et 
historiens in  50 Psalmos Davidis priores, in-8», Paris, 
1623. Essai du commentaire complet; 5° Varia sacra 
variis e rabbinis contexta, in-8», Paris, 1629. Cet ou
vrage, désigné aussi sous le titre de Varia sacra in 
P entateuchum , contient des notes tirées des rabbins 
sur le Pentateuque et sur quelques passages des Juges 
et de Samuel (I et II Reg.). Il a été reproduit dans les 
Critici sacri d’Angleterre; 6° Commentarius litteralis 
et historiens in omnes Psalmos el selecta Veteris Tesla- 
nienti cantica, cum  versione nova ex hebraïco, in-f», 
Paris, 1630. Il faut signaler la réédition donnée par 
Paquot, 2 in-4», Louvain, 1770, où l’on a réuni les notes 
de Muis et celles de Bossuet; 7» Asserlio veritatis 
hebraicæ adversus Joan.-Morini Exercitationes in 
utrumque Sam aritanorum  Pentateuchum, in-8», Pa
ris, 1631 ; 8» Asserlio veritatis hebraicæ altéra, in-8», 
Paris, 1634; 9» Epistola ad C. M. gua defenditur LX X  
et Vulgatæ interprelatio versus 10 Psalm i x ix  sive x x  : 
Domine, salvum fac regem,- adversus Joannem Dal- 
liæum, in-8», Paris, 1636. Ejusdem  Epistola altéra ad 
eum dem  super litleris ad ipsum  a Joanne Dalliæo 
datis de interpréta,tione versus ejusdem, in-8», Paris, 
1636. Ces deux lettres, souvent jointes au n» 8, font 
ensemble 32 pages. Il y a un post-scriptum qui ne se 
trouve pas dans toutes les éditions; 10° Castigatio ani- 
m adversionum M. Joannis Morini Blesensis in  censu
rant exercitalionum  ecclesiaslicarumad Pentateuchum  
sam aritanum , sive hebraicæ veritatis assertio tertia, 
in-8», Paris, 1639; 11» Notæ ad librum  1 Criticæ sacræ 
Ludovici Capelli. Publiées dans l’édition de Capel de 
1650, pages 635-646. — On cite encore quelques opus
cules de S. de Muis publiés dans les ouvrages d’autres 
écrivains, par exemple : des vers hébreux, en tête du 
commentaire de Kimchi sur quatre Psaumes publiés par 
Bourdelot en 1619; une approbation du dictionnaire 
hébraïque-rabbinique de Philippe d’Aquin, en 1629; des 
vers hébreux sur la prise de La Rochelle, dans un re
cueil de poésies en plusieurs langues composées pour 
célébrer cet événement. — En 1650, Claude d’Auvergne, 
successeur de Muis au Collège de France, donna une 
nouvelle édition de ses principaux ouvrages, sous ce 
titre : Sim eonis de Muis opéra omnia in  duos tomos 
distributa, Paris, 2 en 1 in-f». — Outre ces ouvrages 
imprimés, S. de Muis a laissé un manuscrit de 
500 feuillets sur les fautes qui se trouvent dans la Poly
glotte de Le Jay. Ce travail avait été entrepris par ordre 
de Richelieu, piqué de ce qu’on ne lui avait pas dédié la 
fameuse Bible, et désireux de la décrier avant même 
qu’elle fût livrée au public. Il pourrait être intéressant 
de rechercher ce manuscrit. Voir les renseignements 
donnés par le P. Le Long. Biblia Parisiens, polygl., 
§ 15 (dans la Bibliotheca sacra, édit. de 1733, p. 34). On 
conservait aussi dans la bibliothèque de l’ancienne 
abbaye de Saint-Victor un manuscrit intitulé Libellas 
de benedictionibus Patriarcharum, attribué à S. de 
Muis. — Tous les ouvrages de Muis témoignent d’une 
grande érudition, mais que l’auteur sait mettre en œuvre 
avec beaucoup de méthode et de clarté. Dans la discus
sion avec le P. Morin, il se fit le défenseur du texte 
hébreu, que son adversaire disait très corrompu et dé
criait au profit du Samaritain, des Septante et de la 
Vulgate. Les arguments donnés de part et d’autre con
tribuèrent à faire avancer la question de la valeur et de 
l’autorité relative des versions et des textes anciens.

La meilleure gloire de Muis est dans son commentaire 
sur les Psaumes. L’auteur s’efforce surtout d’établir le 
sens littéral par l’étude directe de l’hébreu et par les 
explications des rabbins. Les Pères et les auteurs chré
tiens sont peu cités. Cependant Muis, très attaché au

sens catholique, se sert fréquemment de son érudition 
hébraïque pour défendre la traduction et les interpré
tations traditionnelles. En regard de la Vulgatè est placée 
une traduction latine nouvelle, œuvre de S. de Muis. 
Cette version, tout en s’écartant très peu de la Vulgate 
elle-même, permet de constater toutes les différences 
dignes d’attention entre celle-ci et l’hébreu : les va
riantes sans importance sont seulement notées en marge. 
L’ouvrage de Muis a été très loué par Godeau, Ellies du 
Pin, Calmet, etc. Valérien de Flavigny exprime bien 
son mérite en disant dans son Approbation « doctus, 
facundus, catholicus ». Bossuet écrit au P. Mauduit 
(lettre du 7 mars 1691), à propos des commentateurs des 
Psaumes : « Parmi les catholiques, Muis emporte le 
prix, à mon gré, sans comparaison. »

Voir R. Simon, Histoire citique du Vieux Testament, 
I. III, c. xvm, p. 425; 1. III, c. xvm, p. 470-471 (édit. 1685) ; 
Ellies du Pin, Bibliothèque, xvne siècle, seconde par
tie, p. 320 sq. (édit. 1708). On s’est surtout servi, pour 
rédiger le présent article, de la notice manuscrite de 
dom Geron sur S. de Muis. Notices manuscrites de dom 
Geron, Bibliothèque publique d’Orléans, ms. 467, t. il, 
f» 73 s q . R. d e  la  B r o is e .

MULET (hébreu .pêréd, pirdâh, « mule; » Septante : 
ŸjjJovoç; Vulgate : m ulus, mula), produit hybride de

373. — Mulet.

l’âne avec la jument ou du cheval avec l’ânesse. De là 
le nom grec du quadrupède, ÿç.îovoç, « demi-âne. » — 
1°Histoire naturelle. — Le mulet est un produit dû à l’in
tervention de l’homme. Par sa conformation générale, 
il tient des deux animaux dont il provient, ayant plus 
spécialement les jambes du cheval et les oreilles de l’âne 
(fig. 373). Comme tous les produits issus de croisements 
entre espèces différentes, le mulet est impropre à la re
production; cependant l’incapacité de la mule sous ce 
rapport ne parait pas être absolue. Le mulet a des qua
lités qui, dans certaines circonstances, le font préférer 
au cheval. Il est plus robuste et plus sobre, supporte 
mieux la chaleur, a la marche plus sûre dans les che
mins escarpés et gravit plus aisément les sentiers de 
montagnes, même avec de pesantes charges. Il vit aussi 
plus longtemps. Son nom assyrien, puridu, le rapide, 
le courrier, indique à quel usage on l’employait. Les 
premiers mulets orientaux durent naître dans les con
trées qui s’étendent entre le Gange et le littoral médi
terranéen de Syrie, quand les chevaux asiatiques se 
rencontrèrent avec les ânes africains. Cf. Piètrement, 
Les chevaux dans les temps préhistoriques et histori
ques, Paris, 1883, p. 718-728. On les trouve représentés
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375. — Mulet monté.

sur les monuments assyriens (fig. 374), Il est déjà ques
tion de mules portant le. fardeau, dans le poème baby
lonien sur Gilgamès. Cf. Ilaupt, Das Babylonische Nim - 
rodepos, Leipzig, 1884-1892, p. 43. Les auteurs classiques 
font également remonter assez haut l’apparition du mulet. 
Cf. Diodore de Sicile, I I ,  U ; Hérodote, i ,  188; m ,  153; 
t’n, 57 ; Iliad., x, 115; xxiv, 702; Aristote, Hist. anim al., 
L 6; xi, 22. 24, etc. Actuellement, en Palestine, le mu
let est d’un usage habituel. Il sert souvent de monture 
ou de bête de charge. Son endurance et l’aisance avec 
laquelle il chemine à travers les sentiers les plus acci
dentés le rendent précieux. Les Arabes le dédaignent 
et ne montent que des chevaux ; mais la population 
sédentaire l’utilise d’autant plus volontiers que la cava
lerie militaire et les Bédouins accaparent tous les che- 
'aux. Cf. Tristram, The natural History o f the Bible, 
Londres, 1889, p. 124, 125.

2° Dans la Bible. — La loi mosaïque défendait les

9. Ces différents textes montrent que, de David au re
tour de la captivité, les Hébreux se servaient sans scru
pule du mulet aussi bien que du cheval, de l’âne et du 
chameau. Le mulet n’est pas mentionné dans le Nou
veau Testament. — Dans l’énumération des descendants 
d’Ésaü, il est dit qu’Ana, fils de Sébéon, trouva hayyê- 
m im  dans le désert. Gen., xxxvi, 24. Ce mot, que la 
Vulgate traduit par aquas calidas, « eaux chaudes, » 
est rendu différemment par les autres versions, Sep
tante : tap.iv; Théodot. : Eapstv; Aq., Symm.: *î]p.tv; 
Chald. : gêbbârayd’, les géants, probablement les 
Émim. Voir Émim, t. il, col. 1732. Les anciens auteurs 
juifs ont traduit par hêmiônos, ïipJovoç, mulet. H. Milne- 
Edwards, dans les Comptes rendus de l’Acad. des 
sciences, t .  l x i x , 1869, p. 1284, pensait qu’il s’agit proba
blement ici des hémiones proprement dits, équidés qui, 
par leur taille et leur forme, sont intermédiaires entre 
le cheval el l’âne, et qui abondaient dans l’Inde et dans 
la Perse. A'oir O n a g r e .  Ces différentes explications, par-

( 3 7 4 .  —  M u l e t  c h a r g é .

D ’a p r è s  The bronze o rn a m en ts  o f  the Palace Gates 
o f B a law a t,  p l .  2 7 .

Croisements entre quadrupèdes d’espèces différentes. 
Lev., xix, 19. Cette loi ne fut pas observée à la lettre. Si 
(es Hébreux ne firent pas eux-mêmes ces croisements, 

ne laissèrent pas du moins de se procurer des mu
lets. Ceux-ci, du reste, n’apparurent en Palestine qu’à 
l’époque de David, c’est-à-dire peu après l’introduction 
du cheval dans le pays. Voir C h e v a l , t. il, col. 677. Ils 
servaient de monture (fig. 375). Les fils de David mon
taient chacun un mulet, II Reg., xm, 29, et Absalom 
fuyait du champ de bataille sur son mulet quand sa che
velure se prit aux branches d’un térébinthe. II Reg., x v i i i , 

y- David avait sa mule, sur laquelle on fit monter Salo
mon pour qu’il fût sacré à Gihon. III Reg., i, 33, 38, 44. 
Dn amenait en tribut des chevaux et des mulets à Salo- 
Won. III Reg., x, 25; Il Par., ix, 24. Achab possédait en 
uombre ces deux sortes d’animaux. III Reg., xvm, 5. 
tsaie, l x v i ,  20, prédit qu’on ramènerait les exilés sur des 
chevaux, des mulets et des dromadaires. De fait, ceux 
Tu revinrent de la captivité avec Zorobabel amenaient 
M6 chevaux, 245 mulets, 435 chameaux et 6720 ânes.

Esd., n, 66; II Esd., V I I ,  £8. Dans cette énumération, 
}es mulets sont de beaucoup les moins nombreux, ce qui 
’ndiquerait qu’ils étaient soit plus rares, soit plus chers 
en Mésopotamie. Ces animaux servaient souvent comme 
^étes de charge. I Par., xn, 40; IV Reg., v, 17 (fig. 371- 

'2). Les Tyriens les faisaient venir de Thogorma, en 
rménie. Ezech., xxvn, 14. Zacharie, xiv, '15, prédit une

Pla lu i  doit atteindre chevaux, mulets, chameaux et
anes. ^ûn psalmiste met le cheval el le mulet au même 

n g> au point de vue de l’inintelligence. Ps. x x x ii (x x x i),

D’après Layard, Monuments of Nineveh, t. u, pl. 35.

ticulièrement celle qui suppose la découverte de mulets, 
sont tout à fait problématiques. On se range commu
nément à celle de saint Jérôme, Lib. quæst. hebr. in 
Genes., t. x x n ,  col. 994, qui, d’après une étymologie em
pruntée à la langue punique, traduit par « eaux chaudes », 
source thermale. La source en question serait celle de 
Callirrlioé. Cf. Buhl, Geschichte der Edomiter, Leipzig, 
1893, p. 46. Voir C a l l i r r h o é ,  t. n, col. 69-71. — Au livre 
d’Esther, vm, 10, 14, il est dit que le roi envoya dans 
toutes les provinces des courriers à cheval, montant des 
coursiers, hà’ àhastrânim. benê hdram m âkîm , ce qu’on 
traduit quelquefois par « mulets nés de juments ». Cf. 
Gesenius, Thésaurus, p. 76, et Rœdiger, Additamenta,. 
p. 68. Mais le mot nhastrdnini est vraisemblablement un 
dérivé de l’ancien mot perse chschatra, « supériorité. » 
Il serait donc question seulement de « coursiers de race 
supérieure, fils de juments », c’est-à-dire provenant des 
haras où sont élevées des bêtes de choix, capables de 
grande vitesse. Cf. Buhl, Gesenius’ Handwôrterbuch, 
Leipzig, 1899, p. 30; Oppert, dans les Annales de philoso
phie chrét., Paris, 1864, p. 23, 24. Dans les Septante, 
Esth., v i i i ,  14, il n’est parlé que de chevaux, et dans la 
Vulgate, Esth., vm, 10,14, que de veredarii, « courriers. »

H. L e s ê t r e .
MULTITUDE, très grand nombre de personnes ou 

de choses. — Il est fréquemment question de multitude 
dans les Livres Saints. L’hébreu se sert d’un certain 
nombre de noms pour la désigner :

1° Ancien Testament. — 1“ Hâmôn. de hdmàh, « fré
mir, » n)4|0oç, Xaoc, m ullitudo, populus. Is., v, 13; 
x x x m ,  3, etc. Ce mot désigne la multitude des nations, 
Gen., x v i i , 4, 5; des peuples, Is., x v n ,  12; des guerriers.
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Jud., iv, 7; Dan., xi, 11. —2° Kâbêd etkobêd,de kâbad, 
« être nombreux, » flapeia Suvâpt;, m ultus comi- 
tatus, III Reg., x, 2j T tk r fio z ,m ultitudo. Nah., i i i ,  3. —  
3° Melo’, de mdlâ', « remplir, » 7tXï)0oç, multitudo. 
Gen., x l v i i i ,  19; Is., xxxi, 4. — 40 Marbéh et marbît, 
de râbâh, « se multiplier, » n>r|0oç. Is., xxxm, 23;
II Par., ix, 6. — 5° 'Êdâh, de yâ'ad, au niphal, « se 
rassembler, » auvaywyr;, cœtus, la multitude d’Israël, 
Exod., x i i , 3, 19; Lev., iv, 13; Jud., xx, 1; xxi, 10;
III Reg., vin, 5; x ii, 30, etc.; la foule des peuples, 
Ps. vii, 8; lx v iii  (lxvii), 31; ou même des bêtes. Jud., 
XIV, 8. — 6° Qâhâl, deqdhal, « convoquer, » irjvaywyri, 
populus, èxxX-/](T!«, ecclesia, cœtus. Num., xxii, 4 ;  
I Reg., xvii, 47; I Esd., x, 1; Jer., xxvi, 17; xxxi, 8. 
Voir A ss e m b lé e s ,  t. i, col. 1127. Ce mot s’emploie pour 
désigner la foule des prêtres, II Par., xxxi, 18; des 
méchants, Ps. xxvi (xxv), 5 ; des saints, Ps. lx x x ix  
( lx x x v iii) , 6; des morts. Prov., xxi, 16, etc. — 7° Rob, 
de rdbab, « être nombreux, » i tX e to v , t.).r  fi oc, plures, 
multitudo. Lev., xxv, 16; Is., i, 11, etc. Le même mot 
sert souvent pour marquer la multitude, c’est-à-dire la 
grandeur de la puissance, Ps. x xxiii (xxxii), 16; de la 
miséricorde, Ps. l i  ( l), 3; des péchés. Ose., ix, 7, etc. Le 
mot concret rabbim, mXkol, m ulti, se rattachant à la 
même racine, s’emploie pour le collectif, « la multitude. » 
C’est en ce sens qu’il est employé dans les paroles de 
l’institution de l’Eucharistie : sanguis qui pro m ultis 
effundetur. Matth., xxvi, 28; Marc., xiv, 24. — 8» Re- 
bdbâh, du même radical, désigne la grande multitude, 
pupiàSeç, decem niillia. Lev., xxvi, 8; Deut., x xx ii, 30; 
Jud., xx, 10, etc. — 9° Séf'dh, tiXo-jvoî, inundatio. 
Deut., xxxm, 19. — La porte d’une ville est appelée bat- 
rabbim, Suyâ-rçp uoXXwv, filia m ultitudinis, Cant., vii, 4, 
parce que c’est par cette porte qu’entre la multitude des 
habitants, ou mieux parce que les assemblées se tiennent 
à cet endroit.

2° Nouveau Testament. — l»Les Évangiles mentionnent 
fréquemment la foule qui se pressait autour de Notre- 
Seigneur. Cette foule était composée de Galiléens, de 
Syriens et d’autres habitants des environs de la Palestine, 
et quelquefois de Juifs. Elle est appelée assez rarement 
itXr|6oç, m ultitudo, Marc., m , 8; x, 46; Luc., vi, 17; 
vm, 37, et plus de cent vingt fois o-/Xoç, turba. Saint 
Luc, i, 21; vi, 17; v i i ,  1, 16; xvm, 43; xx, 6, 9, 26; 
x x i i , 2; xxm, 13, et saint Matthieu, x x v i i , 64, la désignent 
aussi par le mot Xaôç, plebs, « peuple. » On trouve une 
fois dans saint Jean, x i i , 19 : ô xôa|i.oç, m undus lotus, 
« tout le monde. » Cette foule accourt auprès de Notre- 
Seigneur, le presse et ne lui laisse même pas le temps 
de manger. Marc., i i , 4; m , 20; v, 31; ix, 24; Luc., v, 
1, 19; vi, 19; vm, 19, 42; elle l’admire, Matth., vu, 28, 
ix, 33; xv, 31; x x i i ,  33; Marc., xi, 18; Luc., xi, 14; 
l’acclame, Matth., xxi, 8, 9; Joa., x i i ,  17; s’étonne, 
Matth., x i i , 23; craint, Matth., ix, 8; s’agite, Matth., ix, 
23; est méprisée, Joa., vu, 49, et redoutée par les princes 
des prêtres, Matth., xxi, 26, 46; Marc., xn, 12; Luc., xx, 
6; x x i i , 2, et pourtant se laisse mener par eux. Marc., 
xv, 11; Luc., x x i i i , 18. — 2° Dans les Actes, les deux 
mots w>,ïj6oç, m ultitudo, et oyfi/oc. turba, sont employés 
conjointement pour désigner les foules. Le premier mot 
sert soit pour les foules déjà converties, Act., iv, 32; v, 
;14; vi, 2; xv, 30, etc., soit pour celles qui ne le sont pas 
encore. Act., i i , 6; v, 16; xiv, 4; x v i i , 4, etc. Le second 
mot sert pour les foules non converties, sauf Act., i, 15. 
— 3° Il n’est plus ensuite parlé de foules que dans les 
visions de l’Apocalypse, v i i , 9; xix, 1, 6.

II. L e s è t r e .
MUN1M (hébreu: Me'unim ; Septante : Moouvi'p, 

I Esd., il, 50; Meîvwv, II Esd., vu, 52), Nathinéens ori
ginaires de Maon. Voir M a o n i t e s , i i , 5°, col. 705.

MUNSTER Sébastien (1489-1552). Voir L a t i n e s  ( V e r 

s i o n s )  N O N  D É R IV É E S  D E  LA  V U L G A T E , I I ,  1, C o l .  124.

MUR (hébreu : gddêr, gedêràh, gedérét, lwmâh, qir, 
sûr; Septante : xeïyoç, TreptTet^oç, œpay[xéç; Vulgate : 
m urus, antemurale, maceria, paries), ouvrage de ma
çonnerie s’élevant verticalement avec une épaisseur 
relativement peu considérable, mais sur une longueur 
qui peut être très grande. Dans la Sainte Écriture, il 
est question de différentes sortes de murs.

1° Murs de clôture. — Ils étaient ordinairement peu 
élevés et construits en pierres sèches. Comme ils 
n’avaient aucun enduit, la tempête pouvait les renver
ser. Ezech., xm, 12. Les serpents se réfugiaient dans 
les intervalles des pierres et mordaient ceux qui démo
lissaient le mur. Eccle., x, 8. Ces sortes de murs ser
vaient à protéger': — 1. Les vignes. L’ànesse de Balaam 
cheminait ainsi entre deux murs de vigne quand l’ange 
apparut. Num., xxn, 24. Une vigne qui n’était pas pro
tégée par un mur avait à souffrir toutes sortes de 
dégâts de la part des passants et des bêtes sauvages. 
Ps. l x x x  ( l x x i x ) ,  13; Is., v, 5. Une vigne bien tenue était 
toujours close. Matth., xxi, 33; Marc., xn, 1. — 2. Les 
maisons ou certaines pièces de terre. La postérité de 
Joseph est comparée aux branches qui s’élèvent par
dessus la muraille. Gen., x l i x ,  22. Le bien-aimé vient 
voir l’épouse par-dessus le mur. Cant., n, 9. Autour du 
champ du paresseux, le m ur est renversé. Prov., xxiv, 
31. C’est sur ces sortes de murs que les sauterelles en
gourdies par le froid s'arrêtent avant de reprendre leur 
vol. Nah., ni, 17. Les aveugles tâtonnent le long de ces 
murs pour se conduire. Is., l i x ,  10. Quand on en élève 
un nouveau, ils ne reconnaissent plus leur chemin. 
Os., H, 8. — 3. Les bercails. On les entourait de murs 
de pierres sèches, pour mettre les troupeaux à l’abri 
des loups et des autres bêtes. Voir t. ii, fig. 611, col. 1987. 
Il est plusieurs fois parlé de ces clôtures de bercails. 
Num., x x x i i ,  16, 24, 36; I Reg., xxiv, 4; Soph., n, 6; 
Jer., x l i x ,  3.

2° Murs des maisons. — On les construisait en pierres, 
en briques et souvent en simple torchis facile à percer 
par les voleurs. Matth., xxiv, 43; Luc., x i i , 39. Voir 
Ma is o n , col. 589. Ces murs étaient parfois attaqués par 
l’humidité, et la loi prescrivait certaines mesures à 
prendre pour faire disparaître cette lèpre des maisons. 
Lev., xiv, 37-39. Voir L è p r e , col. 186. Saül, en voulant 
atteindre David, plantait sa lance dans le mur de la 
maison. I Reg., xvm, U . Le sang de Jézabel rejaillit 
contre le m ur du palais de Jezraël. IV Reg., ix, 33. 
Ézéchias malade se tournait du côté du m ur de sa 
chambre et priait. IV Reg., xx, 2. Dieu livra aux Chai- 
déens les murs des palais de Sion. Lam., ii, 7, 8. Dans 
les maisons acquises par la rapine, la pierre crie du 
milieu de la muraille, Hab., n, U , c’est-à-dire que toute 
la maison proclame l’injustice du propriétaire.

3° Murs des villes. — Seules, les villes de quelque 
importance étaient entourées de murailles. Telles furent 
celles du pays de Basan, Deut., ni, 5; III Reg., iv, 13; 
Jéricho, où la maison de Rahab était voisine de la mu
raille, Jos., n, 15, et dont les murs tombèrent d’eux- 
mêmes au son des trompettes israélites, Jos., vi, 5, 20; 
Heb., xi, 30; Aphec, III Reg., xx, 30; Gaza, Am., i, 171 
Ecbatane, Judith, i, 2; Chébron, I Mach., v, 65; Casphim 
II Mach., x i i , 13-15; Éphron, Il Mach., xn, 27; Damas, 
Act., ix, 25; II Cor., xi, 33, etc. — Un certain nombre 
de villes de Palestine étaient enceintes de murailles- 
Lorsqu’une maison de ces villes était vendue, le vendeur 
conservait pendant un an le droit de la racheter, mais» 
passé ce temps, elle demeurait à perpétuité la propriété 
de l’acquéreur, bien que les autres immeubles vendu? 
retournassent au propriétaire primitif l’année du jubile- 
Lev., xxv, 29, 31. Dans les villes lévitiques, la propriété 
des lévites s’étendait de mille coudées autour des murs. 
Num., xxxv, 4. Dieu annonça aux Israélites que, s’il® 
se rendaient infidèles à sa loi, les murs de leurs 
seraient renversés. Deut., xxvm, 52. Il y eut en eue
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des alternatives de renversement, Il Par., xxvi, 6; 
II Mach., x, 35, et de relèvement pour les murs de ces 
'illes. Judith, iv, 4; I Mach., xm, 33. — 3. En cas de 
Sjege, c’étaient les murs de la ville qu’on attaquait. 
II Reg., xi, 20, 21, 24; xx, 15, 21. Les assiégés se tenaient 
sur ces murs. IV Reg., vi, 30; xvi, 26, 27; II Par., 
xxxii, 18. Le vainqueur les franchissait, II Reg., xxn,

chus, 1 Mach., i, 33; vi, 62, et relevés par les princes 
Machabées. I Mach., iv, 60; x, 11, 45; x i i , 36, 37; xm, 
10, 33; xiv, 37; xvi, 23 (fig. 376). Voir J é r u s a l e m , t. m, 
col. 1351-1377.

5° Murs du Temple. — Us furent élevés par Salomon, 
III Reg., vi, 1-38, et, après la captivité, relevés par Zoro- 
babel. I Esd., m , 8-13; v, 2-5; vi, 3-5. Le prophète

376. — Ruines des anciens m urs de Jérusalem . D’après J. Bliss, E x c a v a t io n s  a t J é r u s a le m , 1898, p. 29.

^0; Ps. x v i i i  (x v i i ) ,  30, et en abattait parfois une plus ou 
moins grande étendue. II Par., xxv, 25. On fixait aux 
murailles de la ville les dépouilles de l’ennemi vaincu : 
lés Philistins attachèrent le cadavre de Saül aux murs 
de Bethsan, I Reg., xxxi, 10, et Judith suspendit à ceux 
de Béthulie la tête d’Holopherne. Judith, xiv, 1, 7. C’est 
aussi sur la muraille de sa ville que le roi de Moab,

Ézéchiel, vm, 7, 10; xxm, 14; x l i i , 10, 12, en parle dans 
ses visions. Alcime fit détruire les murs du sanctuaire 
intérieur. I Mach., ix, 54. Les Apôtres firent remarquer 
à Notre-Seigneur la beauté des murs du Temple bâti 
par Hérode (fig. 377), et le Sauveur en prédit la ruine, 
Matth., xxiv, 1, 2; Marc., xm, 1, 2; Luc., xxi, 5, 6.

6° Les m urs au sens métaphorique. — Servir de mu-

377. — Restes du m ur du tem ple de Jérusalem  o ù  vont pleurer les Juifs. D’après une photographie.

désespérant de son salut, immola son propre fils. 
1V Reg., m, 27.

t” Murs de Jérusalem. — Il est souvent parlé des 
i| i’u,s de la ville sainte, bâtis par Salomon, III Reg., 
lia’ \ j IX’ r éparés par Ézéchias, II Par., xxxii, 5, et 
d .r ™anassé, II Par., xxxm, 14; détruits par les Chal- 
pgens’ 11 Par., xxxvi, 19; IV Reg., xxv, 10; Jer., l , 15; 
Néii^XXXIX (Lxxxviii), 41; Mich., vu, 11; restaurés par 
(l ) ' o u 1’ 0 ’ 1 .E s d - ,  v ,  3; II Esd., m ,  i v ,  x i i ,  27; Ps. l i  

’ > Eccli., x l i x , 15; détruits de nouveau par Antio-

raille à quelqu’un, c’est le protéger efficacement. I Reg., 
xxv, 16 ; Is., xxvi, 1; Ezech., x i i i , 5; xxn, 30. Le riche 
croit que sa richesse le protège comme une haute 
muraille. Prov., x v i i i ,  11. L’épouse du Cantique, vin, 
9, 10, est comparée au m ur d’une place forte. Des murs 
de fer ou d’airain sont des murs irrésistibles. Jer., i, 18; 
Ezech., iv, 3; II Mach., xi, 9. La mauvaise langue est 
capable de renverser les murs des puissants, Eccli,, 
x x v i i i ,  17, c’est-à-dire d’ébranler les situations les plus 
solides. Une muraille qui penche et se désagrège est
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l’image d’un homme réduit à l’impuissance. Ps. l x ii 
(l x i), 4. L’homme qui n’est.pas maître de lui-même est 
comme une ville sans murailles. Prov., xxv, 28. Au 
passage de la mer Rouge, les Hébreux virent les eaux 
comme un m ur à droite et à gauche. Exod., xiv, 22, 29; 
Judith, v, 12. — Saint Paul appela le grand-prêtre 
Ananie « muraille blanchie », à cause de son hypocrisie. 
Act., xxm, 3. Les murailles de la Jérusalem céleste sont 
en pierres précieuses. Tob., xm, 21; Apoc., xxi, 12-19. 
— Jésus-Christ a renversé le mur de séparation, c’est- 
à-dire la loi mosaïque, qui empêchait les Juifs et les 
gentils de ne faire qu’un seul peuple. Eph., n, 14.

H .  L e s é t r e .

MURATORI (Ca n o n  d e ). V o ir Canon  d e s  É c r it u r e s , 
t. i i ,  col. 169-171.

MURIER (hébreu : beka'im; Septanle : <njxag.tvo;; 
Vulgate : morus), arbre dont les Israélites n’utilisaient 
que les fruits; ce n’est qu’à une époque tardive après l’ère 
chrétienne que les habitants de la Palestine ont cultivé 
le mûrier pour élever avec ses feuilles des vers à soie.

I .  D e s c r i p t i o n . —  L e s  m û r i e r s  s o n t  d e s  a r b r e s  d e  l a

3 7 8 . —  M o ru s  n ig r a .

famille des Urticées, caractérisés surtout par leurs fruits 
dont la nature est très complexe, puisqu’ils résultent 
de la soudure de plusieurs fleurs distinctes, comprenant 
les péricarpes avec leurs enveloppes, en une sorte de 
fausse baie qui devient succulente à la maturité. Tous 
les organes végétatifs sont riches en latex, qui s’écoule 
par les blessures sous forme de lait blanc. Les feuilles 
pourvues de stipules petites et caduques ont un limbe 
rude, ovale, cordiforme, plus ou moins denté ou même 
lobé. Les fleurs mâles sont disposées en chatons allon
gés et solitaires, les femelles en épis courts ou capitules, 
souvent réunis par deux à l’aisselle des feuilles. Les 
principales espèces sont : 1° le mûrier blanc (Morus alba 
L), qui semble originaire de Chine, mais se cultive par
tout où l’on élève les vers à soie; ses fruits portés sur 
des pédoncules distincts restent pâles et insipides ; 2° le 
mûrier noir (Morus nigra  L) dont les fruits sessiles, 
noirs, luisants à la maturité, sont gorgés d’une pulpe 
juteuse et sucrée qui les rend comestibles (lig. 378).

F. Hy.

II. E x é g è s e . — 1» Saint Luc employant <ju-/og.opÉo! 
au ch. xix, 4, et <rjxà[juv&ç au ch. x v i i ,  6, paraît vouloir 
distinguer entre les deux arbres désignés par ces termes. 
Le premier est certainement le sycomore; le second 
serait le mûrier noir. « Si vous aviez de la foi comme 
un grain de senevé, dit Notre-Seigneur à ses disciples, 
Luc., x v i i , 6, vous diriez à ce m ûrier, uuxctpivw : Déra
cine-toi et transplante-toi dans la mer, et il vous obéi
rait. » En cette circonstance le Sauveur dut employer 
plusieurs comparaisons dont saint Luc et saint Matthieu 
ont conservé chacun une. Car dans la formule sem
blable de saint Matthieu, xxi, 21, au lieu de ou/.i- 
jitvoç, « mûrier, » on lit opoç, « montagne. » Pour les 
anciens auteurs grecs le a’jy.ctgtvoç est bien l’arbre 
que les Latins appelaient morus. Dioscoride, i, l8 l ;
O. Celsius, Hierobotanicon, I, p. 289. — Le nom de la 
mûre, crjxapuveor, se rencontre certainement une fois 
dans l’Ancien Testament. Il est dit dans I Mach., vi, 34, 
qu’on présentait aux éléphants pour les exciter au com
bat le sang de la grappe et des mûres. On sait que Vir
gile, Eglog., vi, 22, donne aux mûres l’épithète de san- 
guinea, à cause de la couleur rouge de leur suc. 
Cependant on constate avec étonnement que les Sep
tante, pour traduire l’hébreu Siqmîn ou siqmot, em
ploient le mot ouy.âfztvoç, Tuxâpuvov. I Reg., x, 27;
I Par., x x v i i , 28; II Par., i, 15; ix, 27; Is., i x ,  10; 
Amos, v i i , 14. Car siqmîn  est certainement le sycomore.

2° Le terme hébreu qui désigne le m ûrier est proba
blement beka’im  qu’on trouve employé dans II Reg., v, 
24, et dans le lieu parallèle. I Par., xiv, 15. Les Philis
tins ayant fait irruption dans la vallée des Rephaïm, 
David consulta le Seigneur pour savoir s’il devait les 
attaquer. L’oracle lui répondit de ne pas les attaquer de 
front, mais de faire un détour pour les prendre en flanc ; 
« Marche sur eux du côté des beka’im . Quand tu en
tendras comme le bruit de quelqu’un qui marche sur 
la cime des beka'im, tu t’élanceras au combat. » La 
Vulgale a rendu ce mot dans les deux endroits paral
lèles par pyrus, « poirier, » les Septante ont aussi tra
duit par amov, « poirier, » dans I Par.,xiv, 14-15; mais 
dans II Reg., v, 23-24, ils ont mis y.lxvdgio-j, « lieu des 
pleurs, » rapprochant sans doute beka’im  de bekî, 
« pleur. » La Vulgate a traduit de même le singulier 
baka’, dans Ps. l x x x i v  (Vulgate, l x x x i i i )  : 7 : in valle la- 
crym arum , sens qui ne convient guère au contexte. 
Quelques exégètes, retenant ce rapprochement, ont vu 
dans be'êméq habbdkâ’, la vallée du baumier; cet arbre 
suintant une substance odorante comme des pleurs. 
Voir t. i, col. 1372. Mais il n’est pas nécessaire de 
rapprocher bdkd’ de bekî, « pleur, » et Ton peut conti
nuer à  voir dans ce mot le singulier de beka'im , « le 
mûrier noir. » Les rabbins ont entendu ainsi le mot 
hébreu beka’im .

3° D’après les rabbins et les anciens auteurs juifs, 
les mûriers auraient abondé autrefois en Palestine, 
Tract. Maaseroth, i, 2; en particulier entre Jérusalem 
et Sichem. Mais ce n’est que tardivement, et pour ainsi 
dire de nos jours qu’on a cultivé les mûriers noirs et 
blancs pour l’élevage des vers à  soie. « L’on voit, dit 
Belon, Observations de plusieurs singularités, 1. H; 
c. l x x x v i i i , 1588, p. 327, grand nombre de villages qu* 
cultivent les arbres diligemment, mais surtout les mû
riers noirs et blancs, et nourrissent quantité de verms 
(vers) à  faire la soie. » D’ailleurs le mûrier était connu 
depuis longtemps en Égypte. On a trouvé des restes de 
Morus nigra, dans les tombeaux à Haouara. V. Loret, Ta 
flore pharaonique, 2e édit., 1892, p. 46.

E. L e v e s q u e .

MURMURE (hébreu : telûnâh ; Septante : yoyru<Tl,'°‘; ’ 
Vulgate : m urm ur), dans l’Écriture, ne signifie pu* 
simplement une plainte, mais une plainte inspirée pa 
l’esprit de désobéissance et de révolte envers Dieu. C es  ̂
de cette façon coupable que les Israélites murmurèren
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contre Moïse et Aaron et contre Dieu à Mara, Exod., xv, 
24, dans le désert de Sin, xvi, 1-12; Num., xx, 6; à Ra
phidim, Exod., x v i i ,  1-3; à Tabérah (Embrasement), 
Num., xi, 1-3; dans le désert de Pharan, Num., xm, 31 ; 
xiv, 2-36, etc., et c’est à cause de leur manque de sou
mission et de confiance en Dieu qu’ils en furent punis. 
Ps. lxxi, 30. — Le livre de la Sagesse, i, 11, recommande 
de ne pas se laisser aller aux murmures ; saint Paul les 
condamne, en rappelant les châtiments qu’ils attirèrent 
sur les Hébreux dans la péninsule du Sinaï. I Cor., x,
10. Cf. Phil., n, 14.

MUSACH,  mot hébreu, m ûsak, que la Vulgate repro
duit sans le traduire : « Le musach du sabbat, qu’il (Achaz) 
avait bâti dans le Temple, et l’entrée extérieure du roi,
0 les transporta dans le Temple du Seigneur, à cause 
du roi des Assyriens. » IV Reg., xvi, 18. Achaz en était 
a cette période de son règne, où, pour plaire au roi 
d’Assyrie, il s’efforçait d’introduire dans le Temple de 
Jérusalem les formes cultuelles en usage dans les temples 
des dieux d’Assur. Voir A c i i a z ,  t. i, col. 135. Le mot 
hébreu m ûsak  vient du verbe sàkak, « couvrir, pro
léger. » Il désigne donc quelque chose qui couvre et 
Protège, non une simple tente, puisqu’il est question 
de construction, mais un ouvrage de maçonnerie, un 
Portique. La Vulgate suppose que cette construction 
ctait l’œuvre d’Achaz; l’hébreu ’âSér bânû, « qu’ils cons
truisirent, » attribue la construction à d'autres. Le 
•exte peut se traduire ainsi ; « Il changea le portique 
du sabbat, qu’on avait construit dans la maison, et 
centrée extérieure du roi dans la maison de Jéhovah, 
Par égard pour le roi d’Assyrie. » On n’a aucun ren
seignement sur ce portique et sur cette entrée royale, 
et l’on ne voit pas comment leur modification pouvait 
Hat ter le roi assyrien. Le portique servait pour le sabbat, 
comme son nom l’indique. 11 avait sans doute été 
construit pour ménager l’ombre au roi quand il venait 
ce jour-là prier dans le Temple ou assister aux céré
monies. L’entrée extérieure était probablement celle 
fiu’avait fait pratiquer Salomon. III Reg., x, 5. Un passage 
d’Ëzéchiel, x l v i ,  1, 2, mentionne un portique du par
ais intérieur, à l’orient, ouvert seulement les jours de I 
sabbat ou de néoménie, et un vestibule dans lequel le [ 
Prinee arrive du dehors pour pénétrer dans le portique.
R est à croire que ce vestibule et ce portique sont ceux 

modifia Achaz. Ils étaient à l’orient, c’est-à-dire 
d*i côté de l’entrée du parvis des femmes et du parvis 
d’Israël. Le portique, sans doute situé dans ce dernier 
Parvis, devait donner sur le parvis des prêtres, dans 
lequel le roi avait fait changer l’autel et modifier la 
rner d’airain et ses bassins. IV Reg., xvi, 10-17. De cet 
CRdroit, il pouvait assister aux sacrifices et aux céré
monies que les prêtres accomplissaient. L’hiphil hêsêb, 
eWployé par le texte, ne signifie pas « détruire », mais 
" changer », comme on change un nom en un autre,
' Reg., xxiv, 17, et aussi « changer de place », comme 

traduit la Vulgate. L’une et l’autre opération étaient 
Possibles; la première est plus probable, le roi ayant 
"u procéder pour le portique comme il avait fait pour 
autel et la mer d’airain. Il modifia les édicules dans 
e goût assyrien. L’hébreu porte en ketib misak. La 
eÇon n’était donc pas assurée. Les Septante ont lu 

hîussad, 8epi).tov, « fondement : » « Il bâtit le fonde
ment du siège dans la maison du Seigneur. » La tra
duction n ’est pas vraisemblable, car, dans tout ce pas- 
â£e, R n ’est question que de modifications apportées 

P r Achaz aux choses existantes, et l’on ne peut dire de 
1 siège il serait fait mention. La Vulgate, ne com- 

P enant pas le sens du mot, à préféré le reproduire tel 
d . y  — Mûsak a donc un sens analogue à celui de

jsak, quj revient souvent pour désigner le rideau
i fermait l’entrée du Tabernacle, Exod., xxvi, 36;
Xlx> 38; x l ,  5, et ceux du parvis, Exod., xxxv, 12,

W C T . D E  L A " B IB L E .

17; xxxix, 34, 38 ; x l , 5 , 21 . Ailleurs, II Reg., xvn, 19, 
il désigne une couverture qu’on peut étendre sur 
l’ouverture d’un puits pour dissimuler la présence 
d’hommes cachés à  l’intérieur. La nuée de la sortie 
d’Egypte s’étendait sur les Hébreux leniâsdk, « en cou
verture, » pour les protéger. Ps. cv (civ), 39. Enfin, 
dans Isaïe, x x i i , 8, il est dit de Juda, menacé par les 
ennemis qui sont à ses portes, qu’on lui a ôté son 
mâsâk. Rosenmüller, Jesaiœ vaticinia, Leipzig, 1793, 
t. n, p. 5 0 1 , regarde comme certain, à la suite de 
Schultens, que l’enlèvement du voile est ici un sym
bole de honte et d’ignominie, comme quand on ôte 
celui d’une femme ou d’une vierge. Mais le mot mâsâk 
ne désigne jamais un voile de toilette ; c’est un rideau 
qui ferme une enceinte, une couverture qui protège 
contre le froid de la nuit. Si on a ôté à Juda son mâsâk, 
c’est qu’il est maintenant à  découvert, que rien ne 
le sépare plus de ses ennemis, que ses préparatifs de 
défense sont vains, comme l’indique le contexte. Nous 
appelons en français troupes de « couverture » celles 
qui sont postées à  la frontière, entre l’ennemi et le 
pays à protéger. Dans un sens analogue, Juda n’est plus 
« couvert », ni par ses défenses naturelles, ni par le 
le Dieu qui « couvrait » les Hébreux à la mer Rouge. 
Is., x x i i , 1 4 . H. L e s è t r e .

MUSARAIGNE,  petit mammifère nocturne, presque 
aveugle, et insectivore, assez semblable à  la souris, habi
tant des trous dans la terre ou les vieux murs. Le m us ara- 
neus n’a guère que huit centimètres de long, sans compter 
la queue. Son museau est très pointu et ses poils sont doux 
et soyeux (fig. 379). Il se dégage de son corps une humeur

3 7 9 . —  M u s a r a i g n e .

grasse et odoriférante. Ce petit animal détruit un grand 
nombre d’insectes nuisibles. Les Égyptiens traitaient 
avec honneur les musaraignes et transportaient leurs 
restes à Ruto. Hérodote, n, 67. — Les Septante ont vu 
la musaraigne, p.uyàXr„ mygale, dans la ’ûndqdh, rangée 
parmi les animaux impurs. Lev., xi, 30. La version chàl- 
daïque y voit la sangsue. La musaraigne existe bien en 
Palestine. Cf. Tristram, The Fauna and Flora o f Pales
tine, Londres, 1884, p. 24. Mais la place qu’occupe le 
mot ’ânàqâh dans le texte du Lévitique rend peu pro
bable le sens que lui attribuent les Septante. Dans le 
verset précédent, le législateur a prohibé la taupe, la sou
ris et une espèce de lézard, selon leurs espèces. Il est à 
croire que la musaraigne est comprise dans les espèces 
de la souris et de la taupe. La série suivante, commençant 
par la ’ânâqâh, se continue par des noms de sauriens. 
On infère de là, avec beaucoup de vraisemblance, que 
la ’ânàqâh est aussi un saurien, comme l’animal qui 
précède et celui qui suit. Ce saurien serait le gecko. 
Voir G e c k o , t. m , col. 144. H. L e s è t r e .

MUSCULUS,  non latinisé de Meuzel. Voir M e u z e l , 

col. 1055.

MUSELIÈRE (Septante : çigoç), appareil servant à 
emprisonner la bouche de cerlains animaux. Le mot

IV. -  43
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grée désigne la muselière proprement dite, Lucien,
V. a-uct., 22, et la partie inférieure de la tête du cheval. 
Eschyle, Sept., 463. Les Septante emploient ailleurs ce 
mot pour nommer le mors ou anneau passé aux naseaux 
de l’animal qu’on veut dompter. Is., x x x v ii, 29. On lit 
dans l’Ecclésiastique, xx, 31 (28) : « Les présents et les 
cadeaux aveuglent les yeux des sages, et, comme une 
muselière (qngôç) à la bouche, arrêtent la réprimande. » 
Cette muselière, appelée en latin fiscella, était un petit 
panier, en osier ou en jonc tressé, dont on entourait la 
bouche des bœufs, des chevaux ou des animaux vicieux 
pour les empêcher soit de mordre, soit de couper les 
jeunes pousses des vignes pendant qu’on labourait 
(fig. 380). Caton, De re rus tic., 54, 5; Pline, H. N., xvm, 
49, 2. Le ç'.u.o; est un obstacle qui met l’animal dans

380. — M uselière. Colonne de Théodose.
D’après Rich, D ic t io n n a ir e  des a n t iq u i té s ,  1873,‘p. 271.

l’impossibilité soit de manger, soit de faire entendre 
sa voix. De même, les présents ferment la bouche du 
sage qui devrait parler pour condamner le vice. La 
Vulgate a traduit le second membre de phrase : « Et 
comme un muet (m utus), il détourne dans leur bouche 
leurs réprimandes. » Le texte hébreu devait porter ici 
un substantif dérivé du verbe ’dlam, « lier, » et le tra
ducteur aura lu ’illêm , « muet. » Voir Mu e t , col. 1331. 
Saint Jérôme, In  Mich., m , t. xxv, col. 1183, traduit, 
en conformité avec les Septante : les présents, « comme 
un frein (frenum) dans la bouche, détournent la répri
mande. » La loi mosaïque défendait de mettre une 
muselière au bœuf qui foulait les épis, lô’ tahsôm, où 
cptp-toaotç, non alligabis os. Deut., xxv, 4.

H . L e s é t r e .
MUSI (bébreu : Mûsi [dans I  Par., vi, 1 9 , MuSî] ; Sep

tante : ‘OpouoR, Exod., V I ,  1 9 ;  ailleurs Movai), petit-fils 
de Lévi, le second des fils de Mérari. Exod., VI, 1 9 ;  
Num., m , 2 0  ; I Par., vi, 1 9 , 47 ; xxm, 2 1 , 2 3  ; xxiv, 30 . 
II eut trois fils, Moholi, Éder et Jérimoth. I Par., xxm, 
2 3 ;  xxiv, 3 0 . Tous ses descendants furent appelés de son 
nom Musites. Voir M u s i te s ,  col. 1 3 6 0 .

MUSICIEN (grec: pouo-ixéç; Vulgate: musicus), ce
lui qui joue d’un instrument de musique. Les musiciens 
ne sont pas nommés dans le texte hébreu ; ils ne le sont 
que dans les versions de l’Ecclésiastique, x x x ii, 7, 8 ;  
de I Machabée, ix, 41 ; et dans le grec d’Apocalypse, xvm, 
22. Partout ailleurs, musicus est un adjectif, « musical, 
de la musique, concernant la musique. » Voir Mu s iq u e .

MUSIQUE DES HÉBREUX. -  I. N o m s . -  1- Lo 
mot Sir s’applique aux « voix » des chanteurs en même 
temps qu’au « son » des instruments : I Par., xv, 16; 
II Par., v, 13; xxix, 28; I Reg.,v, 12; Ps. cx x x v ii, 3, 4. 
L’expression kelê Sir désigne « les instruments de m u

sique ». Amos, vi, 5; I Par., xv, 16; II Par., xxxiv, 12.
— 2» Qui, la « voix », désigne spécialement le « chant », 
dans I Par., xv, 16; II Par., xx, 19; et aussi le « son » 
des instruments, dans II Reg., xv, 10; Il Par., v, 13; 
Job, xxi, 12; Ezech., xxvï, 13. — 3° A iggên, « palper, 
toucher » les cordes, I Reg., xv,16; Isaïe, xxxvm , 
20, donne le dérivé : — 4» N egindh, le « jeu » des instru
ments à cordes : I Reg., xvi, 6; Ps. iv, t; Habac., iii, 
19; Isaïe, xxxvm , 20; II Esd., xn, 27; puis, par dériva
tion, aussi bien que le grec '{/o:).|i.oç, le « chant » accom
pagné d’un instrument à cordes; enfin, tout thème poé
tique chanté. Ps. lxxvii, 7; Thren., m, 63; v, 14; 
Ps. lxxv ii, 7; lx ix , 13. Le pluriel neginôt peut être 
pris comme appellation générique des instruments à 
cordes, l ’s. iv, 1 ; probablement aussi le mot g ittit. Voir 
G ittit, t. iii, col. 246. Dans l ’hébreu rabbinique negindh 
est l’ensemble du système d’accents réglant le chant des 
textes scripturaires. VoirE. David, La musique chez les 
Juifs, dans les Aichives israélites, Paris, 1873, p. 44; 
F. Consolo, Libro dei canti d ’Israele, Florence, 1892, 
p. 3. — 5° Zim m êr, en poésie, signifie « jouer » ou 
« chanter » ; de la racine td i, zdm ar, « diviser » les so n s. 
D’où : — 6° M izm or, « psaume. » VoirMizMOR, col. 1137; et :
— 7° Zem drdh, équivalent chaldéen de sir et de negindh : 
Dan., i i i ,  5. — 8° Zim rdh  a le même sens dans Amos, v, 
23; Ps. l x x x i ,  3. — 9° Pdrat, Amos, vi, 5, a la même si
gnification que zdmar. — Jouer de la trompette se dit :
— 10» MâSak, «prolonger » le son, Exod., îx, 13; et :
— 11» Tâqa’,<t sonner » (coup). I Reg., xm, 3. — Jouer 
de la flûte se dit : —12° Hallêl, I Reg., i, 40. —13° ’A nâh, 
signifie « chanter », spécialement « répondre en refrain ». 
Num., xxi, 17; Ps. c x l v i i ,  7; Ose., ir, 17; Exod., xv, 
21 ; xxxn, 18. Voir C h a n t ,  t. i i ,  col. 555. — 14» Chanter 
se dit encore haSmi’a qôl, Deut., iv, 36, ou simplement 
haSmi’a, I Par., xvi, 42, « faire entendre [la voix]; »
— 15« Rdnan, <t crier, chanter. » Levit., I X ,  24. — 16» Te- 
rû ’dh, I Sam. (I Reg.), iv, 5, exprime le « bruit », les 
«clameurs », et aussi le «son »dela trompette. Num., xxix,
1. — "17° Têqa’, Ps. c l , 3, est le «son » de la trompette. 
Voir Tâqa', 11». —18» H âm ôn,Amos, v,25,et: — 19» hé- 
m ydh, Is., iv, 11; xvi, 11, signifient la « résonance » 
de l’instrument, la « vibration » des cordes. — 20» 'Ald- 
môt, désigne les sons ou les voix élevées. Voir A l a m û t ,  
t. i, col. 333. — 21» Ndbd’, « improviser, chanter sous 
l’inspiration. » Exod., xv, 20; I Par., xxv, 2, ,31. —
— 22» Higgdyôn, Ps. ix, 17, semble être comme le sy
riaque hegyànd, pe>éTr„ le thème poétique scandé ou 
rythmé, et sa modulation musicale. Voir Pitra, Analeclct 
novissima, Paris, 1876, t. i, p. xlvij. — 23» Siggâyôn  
serait assez vraisemblablement la désignation d’un 
rythme ou d’un genre de mélodie, Ps. v i i ,  1 ; de même 
que : — 24» M iktdm , Ps. xvi, 1, « chant » ou « poème »; 
voir M i k t a m ,  col. 1084, et encore : 25» Maskil, Ps. xxxn, 
1, « poème. » Mais ces noms n’ont pas de signification 
musicale certaine. Voir M a s k i l ,  col. 832. — 26» Qinâh, 
II Reg., I, 17; Jer., vu, 27, II Par., xxxv, 25, signifie, 
comme nèhi, Amos, v, 16, un « chant lugubre ». — 
27» Sélàh peut désigner l’interlude musical entre les 
strophes des psaumes. Voir S é l a i i .  —28» Sal,iar, Ps. x x i i ,

1, pourrait être rapproché de l’arabe « chant,
incantation. » — 29» nb’N, Ps. xxxn, 1, désigne peut-être 
le mode éolien de la musique grecque et rr.i, Ps. l v i ,  L 
le mode ionien. Voir A y e l e t ,  t. i, col. 1296. — D’autres 
termes musicaux, spécialement les noms d’instruments, 
trouveront leur place dans la suite de cet article.

II. M a n i f e s t a t i o n s  d e  l ’a r t  m u s i c a l  c h e z  l e s  H é 
b r e u x .  — La Genèse rapporte à  Jubal, fils de L a m e c h ,  
le prem ier usage des instruments de musique. Gen.,iv>
20. La première mention du chant et des instrument» 
après le déluge se réfère à la Syrie. Gen., xxxl,  ̂
Mais l’Égypte comme la Chaldée, posséda très ancien 
nement l’usage du chant et des instruments. Exod., x ',
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“B x i i ,  35; Num., x, 10. — La musique s’associait, chez 
les Hébreux comme chez leurs voisins d’Égypte (fig. 381) 

d’Assyrie, comme aussi chez les Orientaux modernes, 
a tous les actes de la vie. Le chant et les instruments 
sont pour ces peuples une jouissance indispensable. 
Lonime expression de la joie, la musique était insépa
rable de toute fête. Job, xxi, 12; Ps. xxx, 12; Jer., 
XXxi, 4, 13. Elle s’identifiait avec la religion et se joi
gnait aux cérémonies du culte. Num., x, 10; II Reg., vi, 
V12; II Par., vu, 6. Elle faisait le charme des réunions 

paraissait aux noces, aux festins. II Reg., xix, 35 ; 
« • i  xxiv, 8 ;  I Mach., ix, 39; Eccli., x x x i i ,  7; x i . i x ,  2; 
'-'f- Eccle., i i ,  8; au couronnement des rois. II Reg., xv, 
j°; III Reg., i, 40; IV Reg., Ix, 13; ii, 14; II Par.,xxm ,
H. On chantait aux moissons et aux vendanges. Jud., ix, 

Is., ix, 3; xvi, 10; xxv, 6; Jer., xxxi, 4, 5; Ps. iv, 8. 
Les Hébreux chantent en chœur autour du puits dé
couvert dans le désert, Num., xxi, 17, 18; Samson 
rythme et chante ses énigmes. Jud., xiv, 14, 18. Les 
Prophètes et les psalmistes modulent musicalement 
•curs sentences. Ps. l x x v i i i ,  2; Eccli., x l i v ,  4, 5. Voir

nisation musicale du culte ses commencements, et fit 
fabriquer des instruments en grand nombre pour les 
lévites, I Par., xxm, 5, qui devaient accompagner les 
psaumes. Il régla l’ordre du chant dans les cérémonies. 
I Par., xxm, 31; Eccle., x l v i i ,  11, 12. D’après Josèphe, 
David formait lui-même les musiciens. A nt. jud ., VII, 
x i i ,  3. Il organisa les classes des chanteurs et instru
mentistes. I Par., xv, 2 2 ; xvi, 5 ,6 ; xxv, 1-7. Voir C h a n 
t e u r s  du T e m p l e , t. ii, col. 557. — A l’époque de la 
construction du Temple, les arts mécaniques n’étaient 
pas avancés chez les Hébreux. I Reg., xm, 19. Il 
leur fallait recourir sans cesse à leurs voisins. Salo
mon fit fabriquer des instruments musicaux avec les 
bois précieux rapportés d'Ophir. II Par., ix, 10, 11. — 
Le service quotidien ainsi établi dura jusqu’à la captivité. 
Néhémie le reconstitua après le retour. II Esd., x i i ,  36.

IV. Ca ra ctère  de  la  m u siq u e  d es  H é b r e u x . — L’im
perfection de nos connaissances sur la musique dans 
l’Asie ancienne ne nous permet pas de déterminer suf
fisamment le caractère de l’ancienne musique hébraïque, 
ni de connaître, sinon dans une mesure très restreinte,

381. — Égyptiennes jouant de la harpe, du luth, de la double flûte, de la lyre e t du tambourin. 
D 'après Champollion, M o n u m e n ts  de l’É g y p te ,  pl. c lx x v .

j ^ ar'i II, 57; Eusèbe, P rxp . Ev., xi, 5, t. xxi, col. 852;
I)eg., x, 5; xix, 20. Élie appelle un harpiste pour pro- 

Phétiser, IV Reg., m, 15, voir I Par., xv, 22, 27 ; et Saül 
pluie par l’audition de la musique les accès de son mal. 
. I>eg., xvi, 16. La musique, d’abord cultivée dans les 
Çcoles des prophètes, voir Chant, t. Il, col. 555, entra 

ut à fait, sous les rois, dans les habitudes de la vie 
Privée et servit à célébrer les réjouissances profanes. 
*uios, vi, 4-6; Is., v, 12; Eccle., n , 8; Jud., xxi, 21. Les 
y Urtisanes l’employaient comme un moyen de séduc- 
„ n; Is., xxm, 16. On l’associait enfin aux deuils et aux 

b ra illes , à cause de sa signification religieuse, comme 
SS1 à cause de la puissance qu’elle exerce sur les sens 
lu i fait qu’elle peut servir à l’expression des senti- 

II6ptS *6S P*US °PP0S®S- Gen., iv, 9-11 ; II Reg., i, 17; 
y, ar-, xxxv, 25. Voir Jer., vu, 27; Amos, v, 16; 
Da ■ XI’  ̂ Ges anciens chrétiens faisaient aussi une 
jg a la musique vocale dans leurs synaxes. Col., m, 
q •' ~~ G’absence de musique marquait la tristesse et la 

jURtion. Is., xxiv, 8, 9; Ps. cxxxvn, 2; Job, xxx, 31. 
r : U s a g e  r i t u e l  d e  l a  m u s i q u e .  — Moïse n’avait
de 1 ° rd0Dnü au sujet de la musique, si ce n’est l’usage 
du' 8 t r o t n P e R e ,  destinée à convoquer le peuple, à con- 
lête"6 ®uerre> annoncer les calendes, les jubilés, les 
qe ' e* accompagner l'offrande des sacrifices. L’usage 

instrum ent était réservé aux prêtres. Num., x, 
lateù js’ n*1 n’établissant pas d’ordonnances, le légis- 
Const n avaii r*en proscrit; aussi, plus tard, les cir- 
qe m',n.ces s’y prêtant, David put mettre les instruments 

osique au gervice c[u tabernacle. Il donna à l’orga-

leurs idées sur cet art. Quelques points seulement peu
vent être proposés, avec une extrême réserve.

1° Les Hébreux ne possédèrent ni système, ni pratique 
musicale qui leur appartînt en propre. Ils eurent moins 
à prêter à leurs voisins qu’à recevoir d’eux. La musique 
fut en Palestine ce qu’elle était dans le reste de l’Orient. 
Quoi qu’il en soit, la pratique musicale de l’ancienne 
Asie semble n’offrir aucune prise à la recherche histo
rique; les Sémites ne nous ont pas légué, en effet, comme 
l’ont fait plus tard les Grecs, de documents authentiques, 
fragments musicaux ou traités théoriques. La tradition 
orale est trop incertaine à pareille distance de temps, 
et il ne nous reste, à défaut de bases plus solides, que 
les hypothèses des théoriciens.

2° L’art musical proprement dit débuta par la culture 
des instruments à cordes. Ce fait est exprimé dans la 
légende antique, par le mythe de la lyre de Mercure. 
L ’accord des instruments anciens donnait différentes 
échelles tonales, limitées à quatre ou cinq termes. 
A. Gevaërt, Histoire et théorie de la m usique dans 
l’antiquité, t. i, Gand, 1875, p. 3-5. Avant l’invasion en 
Syrie de la musique arabe, la tonalité était purement 
diatonique. Mais les instruments à cordes conservés de 
l’antiquité ne peuvent, dans l’état où ils se retrouvent, 
fournir de résultat sur la nature de ces systèmes. Les 
flûtes et hautbois égyptiens ont permis à V. Loret de 
reconstituer des tonalités; voir Les [tûtes égyptiennes 
antiques, dans le Journal asiatique, 1889, t. xiv, p. 111, 
dont la valeur est de beaucoup réduite si Ton considère 
que ces instruments étaient construits avec'si peu de
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précision que, sur quarante modèles étudiés, il n’y en a 
pas deux qui offrent des résultats identiques. V. Loret, 
L ’Égypte au temps des Pharaons, Paris, 1889, p. 165, 
166. D’ailleurs lesiconclusions de l’auteur ne s’étendraient 
pas au delà de l’Égypte. — Dans l’Asie ancienne, l’Inde 
était en possession d’une échelle tonale, qui représen
tait à peu près celle des physiciens modernes. Voir 
J. Weber, La musique ancienne des Hindous, dans le 
journal Le Temps, 10 juin 1880. Les tonalités arabes 
qui possèdent d’autres intervalles, dus à des altérations, 
n ’apparurent en Syrie qu’à la suite de la conquête mu
sulmane. Voir Land, Recherches sur l’histoire de la 
gam m e arabe, Leyde, 1894, p. 63,65; Carra de Vaux, Le 
traité des rapports m usicaux de Safi-eddin, dans le 
Journal asiatique, 1892, p. 279. Aussi est-ce la tonalité 
diatonique, partie constituante des systèmes musicaux 
de l’ancienne Asie, qui doit se retrouver à l’origine de 
la musique hébraïque, avec cette première différence, 
toutefois, constatée par l’étude des échelles employées 
de nos jours en Asie, que la tierce majeure est sensible
ment plus basse que le troisième degré de notre gamme. 
Voir J. Parisot, Musique orientale (extrait de la Tri
bune de Saint- Gervais), Paris, 1878, p. 13, 14; Essai 
sur le chant liturgique des Églises orientales, dans la 
Revue de l’Orient chrétien, juillet 1898, p. 226; Rapport 
sur une mission scientifique en Turquie et en Syrie, 
dans les Nouvelles archives des Missions scientifiques 
et littéraires, Paris, 1902, t. x, p. 169, 172.

3° Dans les systèmes orientaux, chacune des notes de 
l’échelle est apte à servir de note finale. Ce procédé 
produit des modes variés, dont le plus grand nombre 
sont des modes mineurs ; d’où le caractère doux et mé
lancolique de cette musique.

4° La reconstitution des mélodies serait hors de notre 
portée. La tradition ou la routine a pu les conserver 
dans une certaine mesure; mais la musique, comme 
l’architecture et le langage lui-même, s’altéra avec le 
temps : nous n’en voulons que cet indice de l’introduc
tion de la musique grecque dans l’antique Orient et 
peut-être des modes grecs dans les titres des Psaumes, 
Voir A y e l e t ,  t. i, col. 1296. Il nous faudrait en outre 
connaître le système rythmique des textes, sur lesquels 
se formait la mélodie. La tradition syrienne nous pré
sente des successions de pieds toniques où les syllabes 
atones alternant avec les syllabes accentuées, donnent

des mesures régulières à deux temps : 2  JI'J JI'J; 
où encore, la note forte étant doublée de valeur, le

rythme devient ternaire : 3
enfin, le même procédé peut servir à varier davantage 
ces rythmes. Voir J. Parisot, Essai d'application de m é
lodies orientales, dans la Tribune de Saint-Gervais, 
septembre 1900, p. 292.

5° Un autre procédé oriental, applicable peut-être à la 
musique hébraïque, consiste à donner sous la dernière 
syllabe du vers une modulation finale, composée de plu
sieurs notes. C’est dans ce sens que plusieurs auteurs 
anciens semblent interpréter le diapsalma des Psaumes. 
Voir Vincent, Notices et extraits des manuscrits de la B i
bliothèque du Roi, t. xvi, 1847, p. 218, note O. Voir S é l a h .

6“ Nous pouvons encore distinguer, par le rapproche
ment de la musique traditionnelle des Orientaux, deux 
sortes de chants dans la musique hébraïque : le récita
tif et le chant orné. Le récitatif s’est conservé dans la 
lecture modulée, avec accents et cadences, qui se fait 
dans les synagogues. Fort antique dans son origine, il 
a son analogue dans la récitation du Coran dans les 
mosquées, et mieux encore dans les lectures des églises 
de tous rites en Orient. C’est le développement de ce 
récitatif qui a produit les chants ornés, appliqués aux 
textes en vers. Le chantre oriental scande et mesure les 
vers, auxquels il donne en même temps la mélodie;

celle-ci, d’abord courte et irrégulière, est amenée S> 
l’unité par son application au texte rythmé, pour se- 
développer ensuite plus richement. Les vers forment 
les strophes, qui se répètent semblables, et auxquelles 
l’assistance répond par l’acclamation ou le refrain. 
P s. cxxxvi; Dan., i i i ,  57-88. Voir M. Grünwald, Ueber 
der Einfiuss Psalmen a u f die Entstehung der katho-  
lischen Liturgie, Francfort, 1890. Voir R e f r a i n .

V. I n s t r u m e n t a t i o n .  — Nous devons juger de la mu- 
siqueinstrumentale des Hébreux par celle des Égyptiens, 
des Assyriens, et, pour la dernière époque, par celle des 
Grecs. L’archéologie nous permet de substituer des 
conclusions satisfaisantes à beaucoup des données in
certaines que l’on possédait autrefois.

L’antiquité orientale a connu trois catégories d’ins
truments : celles des instruments à cordes, pincées ou 
frappées, des instruments à vent, et des instruments do 
percussion. L’archet, qui prit origine dans l’Inde, ne 
pénétra dans l’Asie occidentale qu’à une époque tardive. 
Les Hébreux ne paraissent pas en avoir fait usage, et 
les monuments égyptiens ou assyriens n’en donnent pas- 
de représentation. L’Écriture contient des instruments 
de chacune des trois classes indiquées.

1° Instrum ents à cordes. — Les instruments à cordes, 
usités chez les Hébreux, furent tous de la famille des 
harpes. Ils se distinguaient par leur forme, leur éten
due et leur mode de maniement, obtenant ainsi des 
noms différents. — 1. Le premier mentionné est le k in
nôr. Gen., iv, 21; xxxi, 27. On l’assimile au trigone 
égyptien. Voir H a r p e ,  t. m , col. 435. Mais le nom hé
breu a pu s’appliquer à plusieurs variétés de harpes. —
2. A l’époque des rois apparaît le nébél. I Reg., vi, 5 ; 
x, 15; Ps. l v i i ,  9; Is., v, 12; Amos, v, 23. En hébreu, 

nébél, signifie « outre », ce qui permet de se figurer

cet instrum ent comme pourvu d’une partie rebondie,, 
formant corps de résonance. Voir N a b l e .  C’était en tous 
cas un instrument distinct du kinnôr. Voir I Reg., x, 
5; Ps. xxxm, 2; l v i i ,  9; II Esd., x i i ,  27. —3. L’Écriture 
mentionne aussi le nable à dix cordes, (nébél) ’dsor. 
Ps. x x x i i i ,  2; exuv, 9; x c i i ,  4. Ce peut être aussi une 
harpe à huit cordes que désigne le terme de iem init. 
I Par., xv, 20; Ps. vi, 1; xn, 1. Voir H a r p e ,  t. m, 
col. 438. Les progrès successifs caractérisés par la dis
position nouvelle des instruments et par l’augmentation 
du nombre des cordes firent époque dans les traditions 
musicales des anciens. Il n’y a donc rien d’étonnant à 
voir ces instruments perfectionnés mentionnés à leur 
apparition par les écrivains bibliques. — 4. Nous ne 
savons quelles dénominations les auteurs hébreux don
nèrent aux instruments à manche du type de la guitare,, 
du luth ou de la mandoline. Voir É d u t ,  t. n , col. 1598. 
Ces instruments étaient en usage chez les Égyptiens, et 
les Hébreux les connurent sans doute, de même que les 
instruments grecs, à une époque postérieure. Voir 
L u t h ,  col. 430, et L y r e ,  col. 450. Ils se retrouvent dans le 
texte chaldéen de Daniel, sous leurs noms grecs. Ce 
sont la sabbekd’, ou sabbekd’, Dan., ni, 5-15, erajj.ëijx»i, 
autrement appelée « lyre phénicienne », Athénée, iv, 
23 (voir Ducange, au mot Sambuca), qui donnait des sons 
très aigus; pesantêrin, le <{/a>,Tïjj3iov (voir P s a l t é r i o n ) ;  
la qîterôs, ou cithare, qui différait de la lyre principa
lement par la disposition et la matière de la boite so
nore. Voir A. Gevaërt, Histoire et théorie de la musique 
dans l’antiquité, Gand,1881, n, p.250;Guhl et Kôhner, 
La vie antique, t. i : La Grèce, Paris, 1884, p. 290, 291- 
On trouve des représentations de la cithare ou de la 
lyre sur les monnaies juives du premier siècle de notre 
ère. Originaires de l’Asie, perfectionnés par les Grecs, 
ces instruments retournaient à leur prem ier berceau, a 
la suite des conquêtes de la civilisation hellène. Voir Vi
goureux, L a Bible el les découvertes modernes, 6e édit-, 
t. v, p. 319. — 5. Les cordes s’appelaient m innïm . 4 011
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"l*'^essus' Elles étaient faites non de métal, mais de 
boyaux d’animaux. On les touchait avec la main : I Reg. 
Xvi, 23. Voir Sap., xix, 17; plus tard on connut le plec 
*pe. Voir P l e c t r e .

2» Instrum ents à vent. — Ceux-ci appartiennent à 
deux classes, celle des trompettes et celle des flûtes. Ce 
dernier nom comprenait chez les anciens la famille des 
■lûtes proprement dites et celle des hautbois. Voir F l û t e , 
*■ H, col. 2291. — 1. Les cornes d’animaux durent servir 
très anciennement à faire des trompettes; d’où le nom 
de qérén, « corne, » donné à cet instrument. Jos., vi, 
A  5. I] semble que le Sôfdr fût synonyme du qérén, ou 
du moins lui ressemblât par sa forme. Voir T r o m p e t t e , 
Corne, t. i i , col. 1011. Haçôserah, Num., x,2, était une 
®utre sorte de trompette en métal, analogue aux trom
pettes égyptiennes, droite ou recourbée, et évasée en 
■°rme de pavillon. — 2. Les flûtes et hautbois sont appelés 
hàlil, i Reg., x, 5; nel.iîlôf, Ps. v, 1; ' ügâb, Gen., iv, 
■*jl Job, xxi, 12; mais l’exacte détermination de ce der
nier nom est encore à faire. Voir F l û t e , t. il, col. 2291. 
<-,e peut être la flûte de Pan, l’instrument des bergers,

donne à conclure que les harpistes et flûtistes devaient 
jouer à notes rapides. Les premiers sont représentés 
dans l’attitude nécessaire au jeu fatigant des muscles, 
voir H a r p e , t. m , col. 489; les doigts étendus pour 
l’exécution de passages rapides et de notes répétées. 
Les flûtistes soutiennent leur instrum ent à l’aide du 
pouce, les quatre autres doigts de chaque main restant 
libres pour ouvrir et boucher rapidement les trous. Ces 
procédés ont persévéré jusqu’à nos jours dans le monde 
musical oriental. Voir M. Fontanes, Les Egyptes, Paris, 
1882, p. 356, 357 ; Salvador Daniel, La musique arabe, 
Alger, 1879, p. 73. La multiplicité des notes supplée ainsi 
au manque de puissance des instruments, qui ne servent 
pas d’ailleurs à produire d’effets d’harmonie simultanée, 
caractéristique de la musique occidentale. L’accouple
ment des instruments, ou « le concert », Eccli., XL, 21, 
loin de former comme parmi nous une partie intégrante 
de la musique, ne constituait qu’un accessoire; les voix 
d’hommes et les voix de femmes ou d’enfants chantaient 
à l’unisson ou à l’octave; les instruments suivaient à peu 
près les voix pour les guider ou les soutenir, ou pour

382. — Musiciens de Suse, du tem ps d’Assurbanipal. Koyoundjik. D’après Layard, Monuments of Nineveh, t. II, pl. 48-49.

la syrinx ou sifflet, comme l’instrument appelé mas- 
d, dans Daniel, III, 5, et, d’après quelques-uns, 

Serîkô(, dans Juges ; mais ce dernier mot signifie simple
ment « sifflement ». Çumpônidh, Dan., m , 5, et simpô- 
niàh. Dan#) ]II) 10, serait la cornemuse ou musette des

arabes modernes, qui est encore appelée sam-
b°nyâ, dans les dialectes syriaques vulgaires. Le terme 
i>rec de <7U[içwvta, dans Luc, x v , 25, aurait peut-être le 
Sebs de« concert », réunion de voix et d’instruments. 

d1 Instrum ents de percussion. — Cette catégorie 
Ppartientà l’antiquité la plus reculée et se trouve dans 
s civilisations les plus rudimentaires, comme accom

pagnement obligé de la danse rythmée. — 1. L’Écriture 
ntionne le tambourin, tôf, dont le nom, en arabe,

)r
V3-L comprend diverses variétés de tambours ou tambou
r s  légers, montés en bois en terre ou en métal (timbales). 
_ jEes cymbales,selfelîm, II Reg., vi, 5, et m esiltâhn, 
j^mbales doubles, I Par., xm, 8; les castagnettes, dont 
lotno«  sémitique n’est pas certain ; les sonnettes ou gre- 
CoS’ (Iue la Bible ne présente pas toutefois
p me employées en guise d’instrument musical, 
«»-■ xxvnii 33; les sonnailles ou lamettes de métal, 

servani d’ornement, Zach., xiv, 20; le sistre, 
re ,la. naim > II Reg., vi,5;puis un autre instrument, qui 
tvn 6 *nfhlterminé, Sâli's, I Reg., xvui, 6, sont les différents 

P®s de cette catégorie. Voir C lochettes, t. ii, col. 807. 
était » Exécution musicale. — L’exécution musicale 
*ou différente de celle à laquelle notre éducation 

S habitue. A la vérité, l’inspection des monuments

marquer le rythme; tout au plus pratiquait-on un 
contre-chant ou des ornements mélodiques, analogues 
au procédé en usage en Grèce au v i f  siècle avant notre 
ère, et que les Arabes modernes exécutent, sans autre 
règle que celle de la fantaisie ou de la routine. Cette 
pratique, connue aussi des « chanteurs de luth » du 
xv8 siècle, semble avoir été celle des musiciens popu
laires, à toutes les époques.

C’est précisément parce que les instruments ainsi 
accouplés ne produisaientpasd’effels polyphoniques, que 
les Asiatiques, à Jérusalem comme à Babylone, en réunis
saient un si grand nombre dans chaque catégorie. Leurs 
associations d’instruments comprenaient indifféremment 
tous les types ensemble (fig. 382; voir la suite de ce bas- 
relief, 1.1, fig. 192, col. 555) ou plusieurs d’entre eux, grou
pés sans préférence. Nous trouvons, en effet, les nables, 
les flûtes, les tambourins et les kinnors, I Reg., x, 5; Job, 
XXXI, 12; nables, tambourins, cymbales, trompettes, 
I Par., xm, 8; nables, kinnors et cymbales, I Par., xv, 16; 
nables, kinnors et trompettes, II Par., xx, 28; cornes et 
trompettes, I Par., xx, 28; flûtes et tambourins accom
pagnant la danse, Judith, m , 10 (Vulgate); flûte et voix, 
III Reg., i, 40; flûte et psaltérion, Eccli., XL, 21; mais le 
concert de ces deux derniers instruments est ici d’in
fluence gréco-alexandrine. Il importe toutefois de cons
tater que les flûtistes quoiqu’on les trouve partout chez 
les anciens (fig. 383), manquent dans les nomenclatures 
des musiciens au service du Temple. I Par., xxv. Voir 
F l û t e , t. n, col. 2295.

De ces observations nous devons conclure que les 
Sémites n’élevèrent pas la musique, comme le firent les
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Égyptiens, précurseurs des Grecs, au rang des sciences 
sacrées. Les Sémites la développèrent dans un sens 
moins austère. Nous en avons la preuve quand nous 
voyons, sous la xvmc dynastie, l’influence asiatique pré
dominer aux bords du Nil, et changer en l’amollissant 
le caractère de la musique égyptienne. Nous ne savons 
si les vices d’exécution de la musique orientale actuelle 
proviennent de l’influence arabe, ou s’ils existaient plus 
anciennement. Au dire de Clément d’Alexandrie, le» 
chants hébreux étaient réguliers et harmonieusement 
cadencés, les mélodies simples et graves : ép.p-eXv)ç evXo- 
Y i a y.at aiocppwv... auorYjpà y. al awcpptovcy.a piXip Psedag.,

383. — Musiciens étrusques. Tombeau étrusque.
D’après H. Lavoix, H is to ir e  d e  la  m u s iq u e , p. 59.

II, iv, Venise, 1750, p. 194, 195; comme celles des temples 
égyptiens. L’exécution du chant était cependant bruyante 
dans certaines solennités extérieures. L’enthousiasme 
faisait élever la voix, et l’on chantait très fort, beqôl 
gddôl, lema'âlâh, en élevant [le son]. II Par., xx, 19; 
I Par., xv, 16. Voir Ch a n t e u r s  du  T e m p l e , t. i i , col. 557, 
Les Orientaux aiment les instruments bruyants e t les 
notes hautes. Tandis que notre goût musical applique 
ordinairement à l’expression de la douleur des mélo
dies de teinte morne, conçues dans un diapason grave, 
les Orientaux emploient ici des variétés élevées des 
modes majeurs. Leurs plaintes s’exhalent en sons aigus. 
Cette tradition musicale a passé dans le répertoire ecclé
siastique ancien de l’Occident. Il en est de même dans 
les chants populaires de nos provinces. Voir J. Parisot, 
Essai sur les tonalités, dans la Tribune de Saint-Ger- 
vais, Paris, 1898, p. 196.

Lorsque la musique grecque étendit son prestige en 
Syrie, les Juifs l’accueillirent. Le chant et l’accompa
gnement instrumental devinrent un art noble. Eccli.,x l iv , 
5; xxxv, 3. La musique entra tout à fait dans les mœurs, 
et les Juifs s’y adonnèrent avec succès. Si l’on voulait 
retrouver des vestiges de l’ancienne musique juive, c’est 
moins dans les synagogues européennes, où les tradi
tions musicales se sont depuis longtemps altérées ou 
perdues, voir E. David, L a musique chez les Juifs, dans 
les Archives israélites, Paris, 1873, p. 54; que dans les 
communautés orientales, qu’il faudrait opérer des recher
ches. Celles-ci, en effet, se prévalent d’un particulier 
attachement à leurs usages liturgiques, et quelques-unes 
ont joui jusqu’à nos jours d’une existence ininterrompue.

On nous saura gré de transcrire ici quelques mélodies 
israélites, recueillies à la synagogue de Damas, dont 
l’existence n’a jamais été interrompue, et dont les tra 
ditions rituelles et musicales peuvent remonter à une 
haute antiquité. Ce sont quatre récitatifs ou formules 
de lecture modulée, dont la parenté avec les anciens 
chants chrétiens est rem arquable; deux chants ornés 
non strophiques, puis deux spécimens d’hymnes. Ces

airs nous semblent représenter mieux que les chants 
israélites occidentaux, l’art judéo-oriental dont nous 
avons cherché à étudier le caractère. Voir J. Parisot, 
Récitatifs israélites et chants de synagogue, dans les 
Nouvelles archives des Missions scientifiques, t. x,. 
1902, p. 174, 178-202.

RÉCITATIFS LITURGIQUES

I. JOB, l i l, 1-4

M. J  — 432. L e n t.

4. ’A -hâ-rê-kên  pâ-tah, ’i-yôb  ’et pî-hû : va-

—fj— P 3  r,

ye-qal-lêl 1 ’et yô-mô. 2. Vay-ya-'an ’i - yô - b 

vay-yô - mar : 3. Yô-bad yôm iv-và-léd bô, vehal-

mu
lave-Iâh â-mar hô-râh gâ - bér. 4. Hay~

— c :
?

ig=:|?=
'yôm ha-hû - ' - y e -lù  Ijô '- ëék....

2. CANTIQUE, I, 1-3

M. J  =  126.

Sir has-sî-ri m ’â-sér li Sel-ômôh.

IS-â-qô-nl minne-sî-qôt pî-hû : ki tô-bîtn dû-

kâ mîy-yâ - - in. le -rê  - ahdé

§e-m â-né - kâ tô-bim : sc-mén tu-râq

Zÿj-
n 'â-lâm ôt ’a-hê-bùkâ 'al kê

J—J—id~
kâ. 4. Mos-qê-nî ’a-hâ-ré-kâ nâ-rù-sâh : hé-bî-'a-ni

hammé-lék ha-dâ-râ- v nâ-aî-làh ve-n ,s

j T J j ,
me-hâh bâ

( m o n
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-, C ette  m élodie e s t  spéciale au x  synagogues de Damas, 
w'

M. 120 =  J

3. LAMENTATIONS, I, 1-4

1. ’É-kâ yâ-Se-bàh bâ-dâ d : hâ-'îr rab-bâ - ti

'âm : hâ-ye-tâh ke-'almànàh : rabbâ-ti bag-gô-îm.

Sa-râ - tî bamme-dî-nôt hâ-ye-tâh lâ-mas.

F  -  ^  r ’2 *  V  * m • '
2. Bâ-kô tib-kêh bal-layelah : ve-dim- 'â-tâh

'al lè-hë-yâh : 'ên làh me-na-hèm mikkol 'ô - ha-

bé-âh : kôl rê - 'é - âh bâgdù bâh : hâyû lâh

le - ’ô - yebîm. 3. Gâ-le-tâh yehû-dâh mê'ô - nî :

— '  * "  •  •
è - zê - liù gi - b - bô (o)r ha-

l '1 •  •
umê - rôb 'â-bô-dâh : hîh yâ-se-bâh bag-gô-

. . .
îm : lô’ mâse-’âh ma - n ô -ah  : kol rod-fé-hâ his-

si-gû-hâ : bên hamme-sâ-rîm. h. Dârke - s i -y ô -n  

â-bê-lôt : mibbë-lî bâ-’ê mô'êd : kol se-àre - hâ

=z± i U l
sô-mêmîn : kohnè-hâ né-’ë-nâ-ljîm.

4. P IR K Ë  ABOT. N. f.

M 112. =  0  L e n t.

i i i -

kkobê § é - t i - s-rô...

CHANTS ORNÉS

5. DE L'OFFICE DE LA PENTECOTE (Fragment)

AI. « J =  122. p .

[yarad] dôdî le-gan-nô : la'a-rû-ga - l

^    r a lle n t.

be sa-mo :

Gen z o -  m a
L a r g e m e n t .

6. DE L’OFFICE DE K IPPUR

( D ic té  p a r  T a w fik  S a sso n , de D a m a s)

M. J  — 80. p .
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• j ?
nô - râ 'a - Ii

F jS Ü l
16 - t.

CHANTS STROPHIQUES

7. H YM N E  DE L'OFFICE QUOTIDIEN D'J MATIN

2 0 ~ \ J ?  I *  ' * * * - -  » !  y . 7 1 ? - \ z '

Â-dôn 'ô - lâ—m ’a - sar ma - lak bè-té-rém

•r̂ ' 1'0 f  •  : U
kol ye - sir ni-be - râh (1).

(1) Los accen ts m élodiques sc tro u v e n t placés su r des semi-voyelles. 
A  ce  poin t de vue, l ’application e s t fau tiv e; m ais la m élodie to u t archaïque 
p rim e ici le  tex te .

8. HYMNE CE L'OFFICE DE ROS HASANA

So - êf ke - mô 'S - bê - d
âf le yad rab - bô

1- 2-

vi - So- h a s -d a -k  fà - rês 'a - lâ-

v û-qe - ra ' se - tar rô-bô.

VII. B i b l i o g r a p h i e .  — J. Brovvn, Musical instru
ments and their homes, New-York, 1888; Burette, Dis
sertation sur la symphonie des anciens, dans les 
Mémoires de l’Académie des Inscriptions et Belles- 
Leltres, Paris, 1762, t. iv; Dissertation sur la mélopée 
de l’ancienne musique, dans les Mémoires de l’Acadé
m ie, t. v; T. K. Cheyne et J. Sutherland, Encyclopædia 
biblica, Londres, 1902, t. m , col. 2325-2344; F. L. Cohen, 
Rise and developement of synagogue music. Anglo- 
jew ish historical exhibition, Londres, 1888; F. Consolo, 
Libro dei Canti d’Israele, Florence, 1892; F. Salvador 
Daniel, La musique arabe, Alger, 1879; Ernest David, 
La musique chez les Juifs, Essai de critique et d’his
toire, extrait des Archives Israélites, Paris, 1873; Frz. 
Delitzsch, Physiologie und Musik in  ihrer Bedeutung, 
besonders die Hebraïsche, Leipzig, 1868; C. Engel, 
Music o f the most ancient nations, Londres, 1864; 
refis, Histoire générale de la musique, Paris, 1869; 
F.-A. Gevaërt, Histoire et théorie de la musique dans 
l’antiquité, Gand, 1875-1881 ; M. Grünwald, Ueber der 
Einfluss der Psalmen au f die Entstehung der katho- 
lischen Liturgie, Francfort, 1890 ; J.-P. Land, Recherches 
sur l’histoire de la gam m e arabe, Leyde, 1894; A. Jac- 
quot, Dictionnaire des instruments de musique, Paris, 
1886; II. Lavoix, Histoire de la musique, Paris, 1886; 
J. Levin Saalschütz, Geschichte und Würdigung der 
Musik bei den Hebrüern, Berlin, 1829; J. Mac Clintock

and J. Strong, Cyclopædia o f Biblical IÀleralu ra, 
New-York, 1890, t. vi, p. 751-763; S. Naumbourg, Recueil 
de chants religieux et populaires des Israélites, précé
dés d ’une étude historique, Paris, 1874; Pfeiffer, Musik 
der Hebraàer, Erlangen, 1779; J.-B. Pitra, Hymnogra- 
phie de l’Église grecque, Rome, 1867; Id., Analecta  
novissima, spicilegio Solesmensi parata, t. i, Paris, 
1876; De Sola, The ancient mélodies o f the Spanish and 
Portuguese Jews (Londres), 1857 ; F. Vigouroux, La 
Bible el les découvertes modernes, 6° édit., Paris, 1896, 
t. iv, p. 305-322; Id., Les instrum ents de musique de la 
Bible, extrait du Bessarione, Rome, 1902, et Bible Po
lyglotte, t. iv, p. 631-656; Villotteau, Recherches sur 
l’analogie de la musique avec les arts, Paris, 1807 ; 
Id., De l’état actuel de l’art musical en Égypte, dans 
la Description de l’Egypte publié par ordre du gouverne
m ent français, t. xiv, Paris, 1807; A. S. II. Vincent, 
Notices sur divers manuscrits grecs relatifs à la m u
sique, dans les Notices el extraits de manuscrits de la 
Bibliothèque du Roi, t. xvi, Paris, 1847; J. Weiss, Die 
musikalischen Instrum ente in  den heiligen Schriften, 
Grâtz. 1895. J. P a r is o t .

MUSITES (hébreu: ham -M ûU : Septante: 6 Mouui, 
Vulgate: Musitæ), branche lévitique des Mérarites des
cendant de Musi. Num., ni, 33. Les Musites sont aussi 
nommés, Num., xxvi, 58, mais en cet endroit la Vul
gate a traduit ham-MûSi par fam ilia  Musi, au lieu de 
Musitæ.

MU SS O Corneille, commentateur italien, né à Plai
sance, de la noble famille de ce nom, en 1510, mort le
10 janvier 1574. Dès l’âge de douze ans, il donna, en 
plusieurs villes d’Italie, des prédications qui ravissaient 
les foules, attirées par la curiosité d’entendre prêcher 
un enfant. Entré dans l’ordre des mineurs conventuels
11 y brilla par des vertus, des talents et des services 
qui le firent éiever à l’évêché de Bitonte, dans la Pouille. 
Les cardinaux Cantareno et Bembo disaient voir en lui 
moins un orateur et un savant qu’un ange de Dieu, et le 
cardinal Frédéric Borromée a fait de lui un grand éloge 
dans son livre sur les orateurs sacrés de son temps. Cor
neille Musso a produit de nombreux ouvrages, dont 
quelques-uns d’exégèse, publiés après sa mort : 1° Com- 
m entaria in  omnes D. Pauli Epistolas, in-4°, Venise,

| 1588 ; 2° In  Epistolam D. Pauli ad Romanos, in-4°, 
Venise, 1588; 3° ln  Psalm um  cxx ix , seu De profundis, 
Venise, 1588 ; 4° Commentaires sur le Magnificat, pro
bablement en langue italienne, car ils furent traduits en 
latin par le P. Philippe Bosquier, du même ordre, et 
imprimés à Cologne, in-f°, 1621. P. A p o l l i n a i r e .

MUTILATION, blessure portant gravement atteinte 
à l’intégrité du corps humain.

I. L e s  l o i s . — 1° La mutilation était prescrite par la 
loi comme réparation d’une autre mutilation infligée à 
quelqu’un au cours d’une dispute. La vieille loi chal- 
déenne du talion, si formellement consacrée par le code 
d’Hammurabi, cf. Scheil, Textes élamites-sémitiques, 
Paris, 1902, art. 194-214, p. 94-99, devait être alors ap
pliquée : œil pour œil, dent pour dent, main pour main, 
pied pour pied, brûlure, blessure, meurtrissure égales 
à celles qui avaient été reçues. Exod., xxi, 22-25. Cette pé
nalité avait pour but d’empêcher les sévices graves dont 
une colère inconsidérée eût pu être la cause. Il est vrai 
que cette mutilation légale ne fut pas toujours appli
quée. Josèphe, A nt. ju d .,  IV, vm, 35, dit que, si Ie 
lésé y consentait, on la remplaçait par une indemnité 
pécuniaire dont ce dernier fixait le taux. Les deux par
ties trouvaient ordinairement leur compte à cet accom
modement. Si, en frappant son esclave, un maître lu1 
faisait perdre un œil ou une dent, l’esclave avait droit 
à sa liberté. Exod., xxi, 26, 27. — 2° En dehors des cas
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du talion, la loi mosaïque ne prescrit qu’une seule mu
tilation. Si, au cours d’une rixe entre deux hommes, 
une femme, même pour défendre son mari, saisit les 
Parties indécentes de l’adversaire, les juges doivent lui 
«ouper la main sans aucune pitié. Deut.. xxv, 11, 12. 
— 3° Ces deux cas exceptés, toute espèce de mutilation 
etait sévèrement interdite, surtout celle qui atteint la 
génération. Voir C a s t r a t i o n ,  t. i i , col. 313; E u n u q u e , 

n, col. 2045. Celui qui avait subi une mutilation de 
cette espèce ne pouvait faire partie du peuple d’Israël, 
peut., x x i i i , 1. — I» Certaines mutilations rendaient 
impropre au sacerdoce. La loi excluait le harûm  et le 
sdrû'a. Le premier mot signifie le « fendu » et le se
cond 1’ « allongé ». Les Septante rapportent ces quali
ficatifs l’un au nez, l’autre à l’oreille, et la Vulgate tous 
les deux au nez. Lev., xxi, 18. Il est probable que ces deux 
qualificatifs ne doivent pas être ainsi spécialisés et qu’il 
faut traduire simplement : le « mutilé » et le « mons
trueux », celui qui a quelque membre coupé, et celui 
qui a un membre développé anormalement. Cf. Rosen- 
müller, ln  Levit., Leipzig, 1798, p. 123; de Humme
lauer, In Exod. et Lev., Paris, 1897, p. 505. Le rituel 
babylonien exclut également du service des dieux celui 
qui n’est pas accompli dans sa forme et dans ses pro
portions, qui est louche, édenté, a un doigt coupé, etc. 
Cf. Martin, Textes religieux assyriens et babyloniens, 
Paris, 1903, p. 235. — 5“ Notre-Seigneur abolit la loi 
<lu talion ; il n’est donc plus permis de mutiler celui 
Par qui on l’a été soi-même. Matth., v, 38, 39. La peine 
du talion ne devait être appliquée que par les juges, 
tuais les rabbins en avaient étendu le droit aux parti
culiers. Quand le Sauveur ajoute qu’il faut s’arracher 
l’œil, se couper la main ou le pied qui portent au mal, 
Matth., v, 29, 30; xvm, 8, 9; Marc., ix, 46, il ne veut 
Pas parler de mutilations corporelles. 11 fait entendre 
seulement que, pour éviter le péché grave, son disciple 
jloit être prêt à sacrifier même les choses qui lui sont 
les plus agréables ou les plus utiles. Cf. Knabenbauer, 
Evang. sec. Matth., Paris, 1892, t. i, p. 221.

. Ü- L e s  f a i t s . — Il est assez souvent question de m u
tilations dans la Sainte Écriture. — 1° La tête coupée 
0e constitue pas une mutilation strictement dite, 
Puisque la mort s’ensuit instantanément. Voir T è t e . — 

D’autres mutilations laissent l’homme vivant. Telles 
sont celles de la langue, II Mach., vu, 4, voir L a n g u e , 

®°I- 13; de l’oreille, Matth., xxvi, 51; Marc., xiv, 47;
I u c - , x x i i , 50; Joa.. xvm, 10; du nez, Ezech., xxm, 25; 
a perforation des yeux, IV IReg., xxv, 7; la section de 

. ePaule, II Mach., x i i , 35; celle des mains et des pieds, 
I Mach., v i i ,  4; xv, 30, 32; celle des doigts, Jud., i, 6,
> l e s  i n c i s i o n s  d i v e r s e s ,  v o i r  I n c i s i o n , t .  m ,  c o l .  8 6 8 ,  e t c .

II. L e s è t r e .

MUTINENSIS (CODEX).  — Manuscrit oncial des 
du ix ' siècle, conservé à Modène, Biblioth. 

x e> II. G. 3. Manquent : Act., i, 1-v, 28; ix,39-x, 19; 
ü »  36-xiv, 3; x x v i i ,  4-xxvm, 31. La dernière lacune est 
Ppléée par une main du Xe siècle, les autres par une 

^ t u r e  cursive. Ce même codex contient les Épîtres 
j i  noliques et celles de saint Paul en cursive du 
^ siècle. Le manuscrit, d’importance secondaire, a 

collationné par Seholz; puis, avec plus de soin, par 
^ ‘schendorf en 1843 et par Tregelles en 1816. On dé- 
Haa Parf'e onciale par la lettre H, plus exactement 

Du partie cursive porte le n. 112 pour les Épitres 
°liques et le n. 179 pour saint Paul. Von Soden dé- 

£ne tout le codex par le sigle x  6. F .  P r a t .

J V N D E  ( grec: Mùvôoç; latin : Myndus), petite ville 
Har me *a Province Hé Carie, siiuée entre Milet et 
23 lcarnusse (fig. 381). Mynde est citée dans I Mach., xv, 
Co|)I)armi \es villes auxquelles fut envoyée la lettre du 
hienr ^ucius en faveur des Juifs. Le port de Mynde est 

-“ tionné par Strabon, XIV, i i ,  28. Hérodote, v, 33,

parle de ses navires. Mynde était protégée par de fortes 
murailles, qui lui permirent de résister à Alexandre le 
Grand, Arrien, Anab., i, 21. Diogène Laerte, vi, 2, 57, 
cite un mot de Diogène le Cynique, qui comparant la 
grandeur des portes à  la petitesse de la ville, disait :

384. — Monnaie de Mynde.
Tète de Zeus, à  droite. — il - MTNAIQN AIIM0(I>0\ .  La coiffure d’Isis.

Foudre.

« Habitants de Mynde, fermez vos portes pour que votre 
cité ne se sauve pas. » Le territoire de Mynde contenait 
des mines d’argent dont le commerce avait attiré une 
colonie juive. Les ruines qui sont à Gumishlu, entre 
autres celles d’un ancien port, sont probablement celles 
de Mynde. Cf. Col. Leake, Journal o f a tour in Asia  
Minor, in-8», Londres, 1824, p. 228; Paton, dans le Jour
nal o f Hellenic Studies, 1887, p. 66; 1896, p. 204.

E. B f.u r i.i e r .
MYRE (grec : M-jpa), ville de Lycie (fig. 385). Le nom 

de Myra ne se trouve pas dans la Vulgate, mais il se ren
contre dans le texte grec reçu des Actes, x x v i i ,  5. Dans 
son voyage de Césarée à Rome, saint Paul, après avoir 
traversé la mer de Cilicie et de Pamphylie, parvint à 
Myre en Lycie. La Vulgate a remplacé Myre par Lystre, 
nom qui se trouve dans le Sinaiticus, dans VAlexan
drinus et dans le Codex Gigas. Voir Ly s t r e , col. 464.

385. — Monnaie de Myre.
Mrp(EHN). Buste d’Artémis Éleuthère, voilée, de face, 

ii,. Victoire debout, à  droite, tenan t une couronne.

On trouve aussi le nom de Myre à côté de celui de Pa- 
tare, autre ville de Lycie, dans le Codex Bezæ, dans 
le Gigas et dans l’ancienne version égyptienne. Act,. 
xxi, 1. C’est dans son voyage de Macédoine à Jérusalem 
par Troade, Assos, Mitylène, Chio, Samos, Milet, Cos, 
Rhodes, Cypre et Tyr, que saint Paul serait passé par 
Patare et Myra. Le nom de Myra se présente sous la 
double forme du singulier féminin et du pluriel neutre, 
mais cette dernière forme est la plus usuelle. Corpus 
inscript, græc., n. 4288; Ptolemée, VIII, x v ii, 23. Au 
temps de saint Paul, Myre était une ville maritime de 
peu d’importance. Elle ne le devint guère que sous le 
Bas-Empire. Saint Nicolas, évêque de Myre sous Cons
tantin, était né à Patare. Myre est située à 4 kilomètres 
environ de la mer, sur une colline, près d’une rivière 
navigable qui se termine par un excellent port nommé 
Andriæ. Appien, Bell, civil., iv, 82; Strabon, XIV, m, 
7. Voir L y c ie , col. 410. Voir Ch. Fellows, Discoveries 
in Lycia, in-8», Londres, 1841, p. 169 ; Spratt and 
Forbes, Travels in  Lycia , in-8», Londres, 1847, t. i, 
p. 131 ; Ch. Texier, Asie Mineure, in-8», Paris, 1862, 
p. 691-694; Id., Description de l'Asie Mineure, 3 in-f», 
Paris, 1839-1849 (vingt planches, 212-231, des ruines 
de Myre qui comptent parmi les plus belles de l’Asie 
Mineure); 0 . Benndorf et G. Niemann, Reisen in L y-  
kien, in-f", Vienne, 1884; Tomaschek, Historische To
pographie von Kleinasien im  Mittelalter, dans les 
Sitzungsberichte der Wiener Alcademie der Wissen- 
schaften, 1891; W. Ramsay, St. Paul, the traveller and  
the roman citizen, in-8», Londres, 1895, p. 297-300, 319.

E. B e u r l i e r .
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M YRRHE (hébreu : m  or; Septante : <r[).ûpva; Vul
gate : m yrrha), espèce de gomme résine odorante.

I. D e s c r i p t i o n . — Comme le baume de la Mecque, 
la myrrhe est sécrétée spontanément ou après excision, 
sous forme d’un liquide visqueux et d’une odeur agréa
ble par un arbrisseau du genre Balsamodendron. Elle 
en diffère par la faible proportion d’huile essentielle et 
par la prédominance d’une matière gommeuse. C’est 
donc une gomme-résine en concrétions mamelonnées, 
qui, à l’état sec, prennent une teinte brun foncéou rou
geâtre : la saveur en est âcre, et l’odeur fortement bal
samique. — L’arbre à myrrhe dans son aspect général 
reproduit le baumier décrit plus haut, t. i, col. 1519; il 
fait partie de la famille des Burséracées, dont toutes les 
espèces ont une écorce riche en canaux sécréteurs dans 
sa région profonde au contact des fibres péricycliques. 
Appelé d’abord Balsamodendron Myrrha  par Nees 
d’Esenbeck, il a été plus exactement défini par O. Berg 
sous le nom de B. Ehrenbergianum, en souvenir du 
naturaliste, qui le premier le rapporta d’Arabie. — Plu
sieurs autres Balsamodendron répandus dans la zone 
tropicale fournissent des gommes-résines, appelées 
Bdellium  d’Afrique ou de l’Inde, très voisines de la 
myrrhe et souvent mélangées avec elle, mais cette der
nière à l’état pur provient exclusivement des régions 
avoisinant la mer Rouge. F. Hy.

II. E x é g è s e . — 1° L’identification du m ô r  hébreu 
avec la myrrhe ne présente aucune difficulté : les Sep
tante rendent toujours ce mot par 0-u.upvx et les Latins 
par m yrrha. Le nom même se retrouve en arabe sous

la forme Ĵ L-, niorr, qui sans nul doute désigne la 
myrrhe. Les Grecs emploient aussi le synonyme g u p p a ,  
qui comme le latin m yrrha  a la même origine que le 
mot hébreu. O. Celsius, Hierobotanicon, in-8», Amster
dam, 1748, t. i, p. 520-535.

2° Les parfums ont toujours tenu une grande place 
dans la vie des orientaux ; or, dans les compositions 
aromatiques dontils parfumaient leurs habitations, leurs 
vêtements, et dont ils couvraient leur corps, la myrrhe 
entrait pour une large part. Aussi les textes de l’Ancien 
et du Nouveau Testament qui font allusion à ces usages, 
mentionnent fréquemment la myrrhe. A la cour d’Assué- 
rus, les femmes pendant six mois se purifiaient avec de 
l’huile de myrrhe. Esth., n , 12. On en répandait sur 
les vêtements, dans les lits :

L a m yrrhe, l’aloès e t la  casse s ’exhalent de tes vêtements, 

est-il dit dans l’épithalame sacré du'Ps. x l v  (Vulg., x l i v ) ,  9.
J ’ai parfum é m a couche 
De m yrrhe, d’aloès e t de cinnamome,

dit la courtisane des Proverbes, vu, 17. La myrrhe re
vient souvent dans le style imagé et symbolique du 
Cantique des cantiques. Ici, 1, 13, c’est l’époux qui pour 
l’épouse du Cantique est comme un sachet de myrrhe; 
là, m , 1, c’est l’épouse « qui monte du désert »,

Comme une colonne de fumée 
Exhalant la m yrrhe et l’encens,
Tous les arom ates du parfumeur.

Plus loin, iv, 14, l’épouse est comparée à un jardin 
fermé, où l’on trouve la myrrhe et l’aloès et toutes les 
plantes embaumées, où, iv, 6; v, 1, l’époux vient cueillir 
sa myrrhe et son baume.

De mes mains a  coulé la  m yrrhe,
De m es doigts la m yrrhe répandue sur la  poignée du verrou,

dit l’épouse v, 5. Au f .  13, les lèvres de l’époux sont
comparées à des lis rouges,

D’où découle la  m yrrhe la  plus pure.

De même au chap. xxiv, 15, de l’Ecclésiastique, la sa
gesse personnifiée exprime son éloge en ces termes :

Comme une m yrrhe choisie, j ’ai répandu une odeur suave.

Cette substance précieuse était portée par les marchands 
d’Orient en Occident, à Rome. Mais à l’époque que 
décrit l’Apocalypse, xvm, 13, à Rome personne n ’achè
tera plus de myrrhe, d’encens. Elle entrait dans les 
présents qu’offrent les Orientaux en abordant de grands 
personnages. Ainsi les mages présentent à l’enfant Jésus 
de l’or, de l’encens, et de la myrrhe. Matth., ii , 11.

3° La myrrhe employée si fréquemment pour parfu
mer les vivants servait aussi à embaumer les morts. On 
en faisait un usage journalier en Égypte : Hérodote, II, 
86, indique la myrrhe parmi les substances aromatiques, 
dont on remplissait les corps. Le rituel de l’em baume
m ent publié par G. Maspero, dans Notices et extraits 
des manuscrits de la Bibliothèque nationale, t. xxiv, 
1er partie, 1883, p. 31, 56, mentionne « les grains de

*, khari, « myrrhe, » venus en profusion du To- 
nouter », t. il, col. 1727. Des fragments de myrrhe 
ont été trouvés dans les tombeaux d’Égypte. V. Loret, 
La flore pharaonique, 2e édit., 1892, p. 95. Les -Juifs 
employaient également la myrrhe dans leurs embaume
ments. Aussi pour l'embaumement de Jésus-Christ, Ni- 
codème avait apporté cent livres d’un mélange de myrrhe 
et d’aloès. Joa., xix, 39. Voir t. m , col. 1729.

4° Un parfum si précieux devait naturellement être 
employé dansle service du culte. Ainsi entrait-il dans la 
composition de l’huile parfumée réservée à l’onction 
sainte, et qu’il était absolument interdit de reproduire 
pour les usages profanes. « Prends parmi les meilleurs 
aromates, est-il dit, Exod., xxx, 23, cinq cents sicles de 
myrrhe vierge, » i m  m , m ôr deror, myrrhe vierge ou 
liquide qui coule d’elle-même de l’arbre et supérieure à 
la myrrhe résineuse ou sèche qu’on obtient au moyen 
d’incisions. Mélangée dans l’huile d’olive au cinnamome, 
à la canne odorante, à la casse, cette myrrhe devait for
mer un parfum composé selon l’art du parfumeur. La 
myrrhe entrait de même en Égypte pour une large part 
dans la composition du fameux parfum sacré, appelé 
kyphi. V. Loret, Le kyphi, parfum  sacré des anciens 
Egyptiens, dans le Journal asiatique, juillet-août 1887, 
p. 128, 132.

5° D’après saint Marc, xv, 23, on offrit à Jésus au 
moment de le crucifier du vin mêlé de myrrhe, eo-p-op- 
vlapivov olvov. Selon saint Jérôme, Comm. in  Matth., 
x x v i i , 48, t. xxvï, col. 212, suivi par Maldonat, Beelen, 
Bisping et en général la plupart des exégètes moderne?» 
ce breuvage était donné au condamné à mort, pour as
soupir ses douleurs. Mais la plupart des Pères pensaient 
que le vin avait été rendu amer en le mélangeant de 
myrrhe par la malice et la cruauté des Juifs. Ce senti
ment leur paraissait vérifier davantage l’accomplisse
ment de la prophétie du Ps. l x i x  (Vulgate, l v i i i ) ,  22.

Pour nourriture, ils m e donnent l’herbe am ère,
Dans m a soif, ils m’abreuvent de vinaigre.

La question est de savoir si c’était la coutume de don
ner aux condamnés une boisson assoupissante. Ce qul 
est certain, c’est qu’on ne voit nulle part cette coutume 
chez les Romains et les Grecs. Sans doute ils aimaient 
à mêler à leurs vins des herbes aromatisées. « Les vin» 
les plus estimés, dit Pline, H. N., xiv, 15, étaient chez 
les anciens parfumés avec de la myrrhe. » Voir B o i s s o n » 
t.i , col. 1842. Ils ne mettaient que la quantité de myrrhe 
suffisante pour aromatiser les vins, et l’on voit qne 
leur intention n’était pas défaire une boisson assoupis
sante. Au contraire c’était une coutume juive atteste 
par les anciens rabbins. « A celui qui va à la mort, o1 
le Talmud de Babylone, Sanhédrin, 6, 1, tu donnera 
à boire un grain d’encens dans un verre de vin, au 
qu’il perde conscience de lui-même. » Il ajoute qu® 
celte boisson était préparée et offerte souvent par r 
femmes de Jérusalem. Cf. Bamidbar-Rabba, 10, °>
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206, 4. Cette pratique s’autorisait de ce passage des 
Proverbes, xxxi, 6 :

Donnez des liqueurs fortes à celui qui périt,
E t du vin à  celui dont le cœ ur est rempli d’am ertum e.

Le savant Maimonide dans son traité ln  Sanhedr., 13, 
assure qu’à l’heure de la mort on présentait au condamné 
des grains d’encens dans une coupe de vin, pour lui 
enlever la connaissance et l’empêcher de sentir la dou
leur. J. H. Friedlieb, Archéologie de la Passion, 
trad. Fr. Martin, in-8°, Paris, 1897, p. 177. Dioscoride, 
t, 77, attribue ce pouvoir assoupissant à la myrrhe, 
lorsqu’elle est mélangée en quantité suffisante. « Comme 
les gommes-résines fétides..., lam yrrhe,dit Dechambre, 
Dict. des sciences médicales, est antispasmodique et 
calmante ; c’est à l’huile essentielle qu’elle renferme que 
j ’attribue la propriété ontalgique que j ’ai souvent cons
tatée dans la myrrhe. » Les soldats, se conformant à  cet 
usage juif, offrirent ce breuvage à Jésus-Christ; mais 
l’ayant goûté, Matth., x x v i i , 34, il ne voulut point boire, 
résigné à goûter au contraire toutes les amertumes de 
cette mort. — Au lieu de myrrhe, saint Matthieu dans 
le passage parallèle, xxvm, 34, met y_'Arh « fiel : » 
« ils lui donnèrent à  boire du vin, oïvov, mêlé de fiel. » 
Il est vrai que les Septante se servent de ce mot pour 
désigner des choses amères, comme l’absinthe, le pavot. 
Le premier Évangéliste marquerait par ce terme un vin 
mêlé d’amertume, et de la sorte il ne différerait pas 
sensiblement de saint Marc, qui parle « d’un vin mêlé 
de myrrhe ». On peut dire aussi avec Hengstenberg, 
Commentary on the Psalm s, in-8°, Edimbourg, 1867, 
t. i i , p. 374, que saint Matthieu, ayant toujours les yeux 
fixés sur les prophéties de l’Ancien Testament, a voulu 
rendre l’allusion au Psaume plus sensible en se servant 
des termes mêmes qu’il trouvait dans la version grecque 
des Psaumes. Ce rapprochement est plus marqué encore 
si on lit avec quelques manuscrits grecs et le texte 
reçu â'Ioc, « vinaigre, » au lieu de olvoç, « vin : » « ils 
lui donnèrent du vinaigre mêlé de fiel. » Matth., x x v i i , 
34. Car la version des Septante traduit ainsi le f .  22 du 
Ps. l x v i i i  :

r  Ils m ettent du fiel dans m a nourriture 
Et ils m ’abreuvent de vinaigre.

6» L’arbre qui produit la myrrhe, le Balsamoden
dron m yrrha  de Nees, n’existe pas en Palestine. La 
myrrhe était un produit importé d’Arabie. C’est le lieu 
d’origine qu’assignent les anciens, comme Hérodote, m , 
1 0 7 ;  Dioscoride, 4 ,  7 7 ;  Théophraste, ix, 4 ;  Pline, x i i , 
33-35; Strabon, xvi, iv, 4 ,  19. Elle venait aussi de la 
Nubie et des contrées voisines. C’est de la terre de Pouâ- 
nit, la côte des Somalis, que les Égyptiens tiraient ce 
Produit. G. Maspero, Histoire ancienne des peuples de 
l’Orient classique, t. il, 1897, p. 250. C’est encore en 
Arabie, « sur les côtes de l’Afrique orientale que crois
sent les arbres à myrrhe : on les trouve dans l’Yémen, 
dans l’Hadramaout et dans le pays des Somalis. » 
Çh. ,loret, Les plantes dans Vantiquité, 1™ partie, dans 
1 Orient classique, in-8°, 1897, p. 355.

E. L e v e s q u e .

M y r t e  (hébreu : hâdas; Septante : nupcrcvï) ; Vul
gate : m yrtus, m yrtetum ), arbrisseau odorant et tou
jours vert.

L D e s c r ip t io n . — Parmi les arbrisseaux qui donnent 
aux rivages de la Méditerranée leur caractère de région 
toujours verte, le myrte est le représentant unique d’une 
amille riche en types variés, répandus dans toute la 

zone intertropicale et surtout en Australie. Il n’y croît 
spontanément que dans les localités les plus chaudes et 

s mieux abritées, mais de temps immémorial son aire 
6 dispersion a été étendue par la culture, à cause de 

s°n parfum pénétrant.
-e Myrtus communis de Linné (fig. 386) peut atteindre

la taille d’un homme : ses rameaux dressés et tomen- 
teux sont tout recouverts de feuilles opposées etsessiles, 
dont le limbe ovale pointu, enlier sur les bords, ponctué- 
glanduleux, d’un vert brillant plus foncé au-dessus, pré
sente une extrême variété de dimensions et de formes, 
tantôt plus court et subarrondi, tantôt étroit et presque 
linéaire. Les fleurs solitaires à l’aisselle des feuilles sont 
portées par de longs pédoncules filiformes munis de 
deux bractéoles tout au sommet. Les sépales, coriaces et 
pointus comme les feuilles, sont largement ovales trian
gulaires, longuement dépassés par autant de pétales 
blancs, concaves, et imbriqués dans l’estivation. Les 
étamines sont nombreuses et libres, blanches à anthères

jaunâtres; l’ovaire infère, d’abord surmonté d’un long 
style central et d’un disque quinquelobé, devient à la 
maturité une baie noire bleuâtre de la grosseur d’un 
pois, couronnée par le calice persistant. Les 2 ou 3 loges 
de ce fruit sont remplies de graines osseuses, oblique
ment réniformes, renfermant un embryon courbé en 
anneau sans albumen. F. Hy.

II. E x é g è s e . — Toutes les versions s’accordent pour 
voir dans hâdas le nom du myrte. Si dans Zach., i, 8, 
10, 11, les Septante traduisent par ôpéwv, « montagne, » 
c’est qu’ils ont lu en ces trois endroits, nnnrt, héhârim, 
« les montagnes, » au lieu de o > D in ,  hâdassim, « les 
myrtes. » Dans Is., x l i ,  19, et l v ,  13, le syriaque tra 

duit hâdas par M  , ’oso’, qui est le nom du myrte 
araméen ndn, ’âsa’. Dans la paraphrase chaldéenne de 
Jonathan, on a conservé le mot hâdas, comme dans 
l’hébreu. L’arabe rend le mot hébreu par ’âs,
qui est un des noms du myrte, aussi commun que rit.iân. 
Dans l’Arabie du sud on emploie au lieu de ’ds, 
hadas, identique au nom hébreu. I. Lôw, Aramàische 
Pflanzennamen, in-8°, Leipzig, 1881, p. 50. A la fête des 
Tabernacles, qui eut lieu au retour de Babylone, Néhé-
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mie invita les Juifs de Jérusalem à aller chercher sur 
la montagne des rameaux d’olivier, d’oléaster, de hâdas, 
« myrte, » de palmier et d’autres arbres touffus, afin de 
-construire des tentes selon l’usage antérieur à l’exil. 
Dans les descriptions symboliques de l’âge messianique, 
Isaïe n ’oublie pas, à côté des cèdres, des cyprès, des 
«iiviers, de mentionner le myrte au feuillage toujours 
vert.

Je  m ettrai dans le désert le cèdre 
L ’acacia, le m yrte et l’olivier. Is., x l i ,  19.

Au lieu de l’épine s’élèvera le cyprès
E t à  la place de la  ronce croîtra le m yrte. Is., l v ,  13.

Dans la vision de Zacharie, i, 8, 10, 11, le prophète 
voit un ange sous forme humaine, monté sur un cheval 
roux, qui se tenait entre des myrtes dans un lieu om
bragé. Le texte de Néhémie, vin, 15, suppose que le 
•myrte poussait sur les montagnes des environs de Jéru
salem. Si par hdhdr, la montagne, il désigne spéciale
ment le mont des Oliviers et non pas le pays montagneux 
au sud-est de Jérusalem, il faut avouer qu’actuellement 
on ne rencontre plus le myrte sur cette montagne. Mais, 
dit H. B. Tristram, The natural History o f the Bible, 
8 e édit., in-8°, Londres, 1889, p. 366, on le trouve dans 
beaucoup de vallons autour de Jérusalem, et il est très 
abondant près dé Bethléhem, d’Hébron, et de l’ancienne 
Debir. Il croit en grande quantité dans la Samarie, et 
la Galilée. Encore aujourd’hui les Juifs de Jérusalem 
l ’emploient pour la fête des Tabernacles. Cf. O. Celsius, 
Hierobotanicon,in-8», Amsterdam, 1748, t. n, p. 17-22. — 
Le nom hébreu d’Esther, n , 7, était hâdassah, Vulgate, 
Édissa : il est formé de hâdas et signifie « Myrte ». On 
a  comparé l’assyrien haddSâtu, fiancée, où l’on recon
naît hadasu, « myrte, » avec le nom hébreu hâdassah. 
P. Jensen, Elamilische Eigennanien, dans Wiener 
Zeitschrift f  ïir die Kunde des Morgenlandes, Vienne, 
1892, t. vi, p. 209-212. E. L e v e s q u e .

MYSIE (grec : Moula), contrée située au nord-ouest 
de l’Asie Mineure (fig. 387).

I .  D e s c r ip t io n  et  h is t o ir e  d e  la  My s ie . — La Mysie 
.(fig. 388) avait pour limites au nord l’Hellespont et la

387. — Monnaie de Mysie. KA Al'AI ON KAI[SAPA EEBA] CTON. 
Tète de Claude à  droite. — i^ EEBASTOl' IIEPrAMHNOI. Au
guste debout dans un temple distyle.

Propontide, à l’est les montagnes de l’Olympe qui la sépa
raient de la Bithynie et de la Phrygie, au sud les monts 
Temnus qui la séparaient de la Lydie et à l’ouest la mer 
Égée. Ses limites n’ont cependant jamais été bien fixées, 
surtout du côté de la Phrygie ; cette incertitude était pro
verbiale chez les anciens. Strabon, XII, iv, 5; vm, 2. 
La Mysie comprenait cinq parties : 1° La Petite Mysie, 
ou Mysie Olympène, appelée aussi Mysie Ilellespontiaque, 
qui comprenait les districts du nord, sur les bords de 
l’IIellespont et de la Propontide, jusqu’au mont Olympe. 
Xénophon, A gesil.,i, 14; Ptolémée, V, il, 2, 3, 14; Stra
bon, XII, iv, 10. Elle était arrosée par le Khyndacus. — 
2» La Grande Mysie, formant la partie sud de la contrée 
la  plus éloignée de la mer. La principale ville de cette 
région était Pergame, aussi l’appelait-on Mysie Perga- 
mène. Strabon, XII, vin, 1 ; Ptolémée, V, II, 5,14. — 3° La 
Troade au nord, sur la côte occidentale depuis le pro
montoire de Sigée jusqu’à la baie d’Adramyttium. — 
4«L’Éolide entre les rivières Caicus et Hermus. — 5° La 
Teuthranie, sur la frontière du sud ainsi appelée du

nom de Teuthras, prince mysien. Strabon, XII, vm, I j 
XIII, I, 69. — Ces divisions et leurs noms changèrent 
souvent. Sous les Perses, la Mysie faisait partie de la 
seconde Satrapie et comprenait seulement la partie 
située au nord-est. Hérodote, ni, 90. La partie ouest de 
la côte de l’Hellespont portait le nom de Basse Phrygie et 
le district situé au sud de celle-ci, le nom de Troade.

La plus grande partie de la Mysie est montagneuse. 
Elle est traversée par les rameaux duTaurus, l’Ida et le 
Temnus. La plaine est arrosée par un grand nombre 
de rivières, la plupart petites et non navigables. On y 
trouve des lacs assez considérables [et des marais. Le 
pays était moins fertile que le reste de l’Asie Mineure. 
Les principales villes de Mysie étaient Assos (voir Assos, 
t. i, col. 1138) ; Adramyttium ou Adrumète (voir A d r u -  
m è t e , t. i, col. 241); Alexandrin Troade (voir T r o a d e) ;  
Pergame (Yoir P e rgam e) et Prusa. Homère, Iliad., Il, 
858; x, 430; xm, 5; mentionne les Mysiens. Après la

période de la guerre troyenne, ils entrèrent en lutte 
avec les Phrygiens, puis ils furent compris dans l’em
pire des Lydiens, avec qui, d’après Hérodote, vu, 74, ils 
étaient apparentés. Strabon, XII, iv, 6 ; vm,» 3. Une 
autre tradition les fait venir de Thrace. Strabon, XII, 
vm, 3. Leur langage était un composé de lydien et de 
phrygien. Strabon, XII, v i i i , 4. Les Mysiens suivirent 
le sort de toutes les nations de l’Asie Mineure. Après 
avoir fait partie de l’empire lydien, ils passèrent sous 
la domination des Perses, puis sous celle d’Alexandre 
et des Séleucides. En 188 avant J.-C., ils furent incor
porés au royaume de Pergame, Tite Live, xxxvm, 37- 
39; puis en 133 à la province d’Asie, Tite Live, Epi- 
tome, l v iii , LixjPlutarque, Tib. Gracch.,14; Justin, xxxvi,
4. Voir As ie , t. i, col. 1094.

II. S a in t  P a u l  e n  My s ie . — Saint Paul passa une 
première fois en Mysie lorsqu’il alla d’Asie en Macédoine. 
Empêchés par l’Esprit-Saintde prêcher en Asie, l’apôtre 
et ses compagnons traversèrent la Phrygie et le pays des 
Galates. Arrivés près de la Mysie, ils se disposaient à 
entrer en Bithynie, mais l’esprit de Jésus ne le leur 
permit pas. Ils franchirent alors la Mysie et descendi
rent à Troade où ils s’embarquèrent pour la Macédoine. 
Act., xvi, 7-8, 11; II Cor., ii, 12. Saint Paul revint de 
Macédoine par le môme chemin. Act., xx, 5, 6. Il y toucha 
aussi dans son voyage à Rome.Act.,xxvn,2; cf. II Tim., 
iv, 13. — Voir H. Kiepert, Manuel de géographie an
cienne, trad. franc., in-8°, Paris, 1887, p. 64-68.

E. B e u r l ie r .
MYSTÈRE (grec : puat^ptov ; Vulgate : mysteriuni), 

chose secrète ou impossible à comprendre totalement. 
— 1° Dans l’Ancien Testament, les versions se servent 
du mot p'jaTYjpcov pour désigner un secret, en hébreu 
sôd. Prov., xx, 19; Judith, o, 2; Eccli., x x ii , 27; xxvlb
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2 4 ; II Mach., xm, 2 1 . Elles traduisent aussi par t  mys
tère » le mot râz, qui désigne dans Daniel, n , 1 9 , 2 7 -2 9 , 
4 7 , le secret inconnu et inintelligible du songe de Nabu- 
chodonosor. — 2» Dans le Nouveau Testament, le mot 
« mystère » s’applique ordinairement à la vie nouvelle 
apportée au monde par Jésus-Christ, aux actes divins 
qui l’établissent, aux vérités qu’elle révèle, aux grâces 
qu’elle confère et à ses diverses conséquences. Notre- 
Sei gneur appelle « mystères du royaume de Dieu » les 
vérités qui ne ressortent pas d’elles-mêmes de l’ensei
gnement des paraboles et qui ont besoin d'être spécia
lement expliquées aux apôtres. Matth., xm, U  ; Marc., iv, 
4 1 ;  Luc., v m ,  1 0 . Voir J é s u s -C h r i s t , t. m, col. 1496 . 
Saint Paul désigne par le même nom l’incarnation du 
Sauveur, les divers actes de sa vie et sa manifestation 
Par la prédication évangélique, Rom., xvi, 2 5 ;  Eph., m, 
4 ;  vi, 1 9 ;  Col., i ,  2 6 ;  iv ,  3 ;  la relation qui existe entre 
le Père et le Christ Jésus, Col., il, 2 ;  l’objet de la foi en 
général, I Tim., m, 9 ;  la résurrection des corps. I Cor., 
Xv, 5 1 , etc. Toutes ces vérités constituent des mystères, 
dont la connaissance serait inutile sans la charité. 
1 Cor., xm, 2 . On ne peut parler de la sagesse de Dieu 
qu’en mystère, parce qu’elle est infinie. I  Cor., I l ,  7 . 
Uaveuglement d’Israël, malgré les manifestations qui 
°nt accompagné l’incarnation du Fils de Dieu, est aussi 
un mystère. Rom., xi, 25. Les apôtres sont les dispen
sateurs des mystères de Dieu, en tant que chargés de 
Prêcher les vérités et de communiquer les grâces de 
l’Évangile. I Cor., rv, 1. A leur ministère s’oppose l’ac
tion de Satan, dont toute l’étendue est incompréhen
sible aux hommes, et qui constitue un « mystère d’ini
quité ». II Thes., n, 7. Dans un sens restreint, celui qui 
se sert du don des langues fait entendre des mystères, 
c’est-à-dire des choses qu’on ne comprend pas. I Cor., 
Xiv, 2 . Saint Jean dit qu’à la voix du septième ange 
sera consommé le mystère de Dieu, c’est-à-dire la ma
nifestation de justice et de puissance qui précédera la 
Un du monde. Apoc., x, 7 . Il appelle encore « mystère » 
le nom de « grande Babylone » écrit sur le front de la 
femme maudite, parce que ce nom recèle un abîme de 
dépravation et de honte. Apoc., xvii, 5. Quand l’Église 
donne le nom de « mystères » soit en vérités révélées qui 
dépassent la portée de la raison, soit aux actes de la vie 
du Sauveur, elle ne fait donc que se conformer à un usage 
déjà adopté par les écrivains du Nouveau Testament.

H . L e s è t r e .
MYSTIQUE (SENS) .  Les livres inspirés présentent 

cette particularité que parfois, sous la lettre, se cache 
un sens plus profond que celui que les mots signifient, 
uue pensée mystérieuse qui révèle un secret dessein de 
“ ■eu. Léon XIII, dans l’encyclique Providentissimus 
Ueus, a rappelé en ces termes cette particularité des 
Livres Saints ; E orum  enim verbis, auctore Sp iritu  
^uncto, res m ultæ  subficiuntur quæ Immanæ vim  
aciemque ralionis longissime vincunt, divina scilicet 
f !ysteria et quæ cum illis continentur alla m u lta ;  
a1Ue nonnunquam ampliore quadam et recondiliore 

Sententia, quam exprimere litlera et hermeneulicæ  
eÿcs indicare videanlur : alios præterea sensus, cet ad 
Çgniata illuslranda vel ad commendanda præcepta 

uitæ, ipse iitterans sensus profecto adsciscit. Voir t. i, 
9- Xx-xxi. Ce sens, caché sous la lettre, a été appelé

us mystique, parce qu’il renferme et dévoile les secrets 
la eieS C*e u ' Nous en exposerons successivement

nature, les espèces, l’existence, l’étendue et la valeur 
0gmatique.

• N a t u r e .  — Le sens mystique est le sens que le 
h i f  ^ P rit ,  auteur principal de l’Écriture, a voulu ma- 
Plr S ■ ’ non Pas immédiatement par les mots qu’em- 
qu ,aien*' ês écrivains sacrés, mais médiatement par 
vie ? ue.s~unes des choses qu’expriment ces mots. Il pro- 
dp«n directement des faits racontés et indirectement 

mois qui les énoncent.

Les divers noms qui lui ont été donnés désignent ses 
différents caractères. Saint Paul avait distingué, dans les 
institutions de l’ancienne loi, l’esprit de la lettre, Rom., 
n, 29; v i i ,  6, et déclaré la loi mosaïque spirituelle, Rom., 
v i i ,  14; il avait dit de l’Écriture que la lettre tue et 
l’esprit vivifie. II Cor., m , 6. Au rapport de Philon, De 
vita contemplativa, les Thérapeutes comparaient la Loi 
à un être vivant, dont le corps était les mots et l’âme le- 
sens invisible, caché sous les mots. Ces expressions et 
ces idées ont fait nommer spirituel un sens perçu, non 
par les yeux du corps, mais par l’esprit qui le découvre 
sous la lettre, un sens qui, pour l’école d’Alexandrie,, 
était l’esprit de l’Ecriture, dont la lettre n ’était que la, 
chair ou le corps. Il ressort non des mots, mais des 
faits et des personnages figuratifs de l’avenir; c’est pour
quoi il est dit encore sens figuré, dénomination équi
voque, qui ne distingue pas le sens spirituel du sens 
littéral métaphorique. Parce qu’il résulte des ligures ou 
des types, il vaut mieux l’appeler sens figuratif ou 
typique.

D’après son acception étymologique, « type » signifie 
empreinte, et offre l’idée d’une marque produite sur un 
objet par un facteur supérieur. Suivant le langage usuel, 
le type est une figure, une image qui dessine matériel
lement un objet dont il est la représentation; c’est aussi 
un symbole, objet, personne, fait, qui, de sa nature ou 
par convention, représente une idée, un personnage, un 
autre objet. Dans les types bibliques, l’institution divine 
remplace les analogies naturelles ou la convention. 
Quand des personnes, des événements sont formés et 
dirigés par Dieu pour figurer, préparer, annoncer des 
choses futures, des œuvres supérieures, en particulier 
ce qui concerne la nouvelle alliance, le Christ ou son 
Église, ils sont des types de l’avenir. Dieu a imprimé en 
eux la pensée de cet avenir, et ils l’expriment. Le type 
n’est pas comme la prophétie l’annonce de l’avenir au 
moyen de la parole ou d’actes qui s’identifient à la pa
role ; c’est une prophétie per res, c’est-à-dire par des 
événements disposés providentiellement en vue d’un 
objectif appelé antilype. Le type diffère donc des actions 
symboliques, par lesquelles les prophètes prédisaient 
parfois l’avenir, et des symboles qui ne présentent au
cune analogie avec ce qu’ils signifient ou annoncent un 
effet immédiat. Il diffère aussi du mémorial d’une chose 
passée et des signes destinés à confirmer les promesses 
divines. Il prépare et prédit un avenir éloigné, avec le
quel il a des ressemblances, et dont il reproduit quel
ques linéaments. Saint Paul s’est servi le prem ier de 
ce terme, quand il a appelé Adam r j i t o ç  xoü pil.XovToe, 
« le type de l’homme futur, » Rom., v, 14, et certains 
événements du séjour des Hébreux au désert des -rOmu, 
« types, » pour notre instruction. I Cor., x, 6, 11. L’ob
jet que le type représente a été nommé par lui, Heb., 
xi, 24, et par saint Pierre, I Pet., m , 21, àvxcxujtoç, 
antitype.

II. E s p è c e s  d i v e r s e s . — Comme le sens spirituel est 
fondé immédiatement sur les choses ou types, les exé- 
gètes distinguent autant d’espèces de sens spirituel quo 
de sortes de types bibliques. Or, suivant la nature de- 
l’antitype auquel ils correspondent, et qui a rapport soit 
au dogme, soit à la morale, soit à l’avenir céleste, les 
types sont allégoriques, tropologiques ou moraux, et 
anagogiques. Les premiers, qui sont les plus nombreux, 
ont pour objectif le Messie et son royaume, l’Église, 
qu’ils annoncent et préfigurent. Saint Augustin, De civi- 
tate Dei, XVII, v, 2, t. x l i , col. 533, les a nommés 
prophetia facti, « prophétie de fait. » Ce sont des per
sonnages, Adam, Rom., v, 14; Melchisédech, Heb., 
v i i , etc.; Isaac et Ismaël, Gai., iv, 22-24; Moïse, I Cor., 
ix, 2, U ; des choses, l’arche de Noé, I Pet., m , 20, 
21; la loi ancienne, Heb., x, 1; les victimes et les céré
monies du culte juif, Heb., xi, 9; les jours de fêtes. 
Col., n, 16, 17; des événements, le renvoi d’Agar et
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d’Ismaël, Gai., iv, 30, 31; le passage de la mer Rouge, 
I Cor., x, 1. Voir t. i, col. 369. Les types anagogiques 
prédisent la béatitude éternelle, et sont des images du 
ciel. Voir A n a g o g i q u e  ( S e n s ) ,  t. i, col. 534-535. Les types 
tropologiques contiennent des leçons morales pour la 
conduite des hommes. La manne recueillie avant le lever 
du soleil apprenait aux Israélites qu’il convenait d’éle- 
ver son cœur à Dieu, dès le matin, pour bénir l’auteur 
de tout bien. Sap., xvi, 28. La nuée, la manne et le ro
cher signifiaient que les chrétiens ne doivent pas céder 
à la gourmandise, devenir idolâtres, commettre des for
nications, tenter le Christ et murmurer. I Cor., x, 1-11. 
Le sens allégorique représente donc et prophétise Jésus- 
Christ ou l’Église, le tropologique présente une leçon 
morale par l’exemple du passé, et l’anagogique donne 
une idée de la félicité céleste au moyen des choses d’ici- 
bas.

III. E x i s t e n c e .  — L’existence du sens mystique n’est 
pas une conséquence nécessaire de la nature des Livres 
saints. Elle dépend de la libre volonté de Dieu, leur au
teur, qui a préordonné certains événements passés à 
figurer des événements futurs et supérieurs, et les a fait 
raconter dans la Bible avec cette signification spéciale, 
qui constitue le sens spirituel. Nous ne connaissons son 
existence que parce que Dieu lui-même nous l’a mani
festée, et elle ne s’impose à notre foi, que parce qu’il est 
constant que le Saint-Esprit l’a voulue et réalisée. Seuls 
donc, les organes infaillibles de la révélation détermi
neront avec certitude les sens spirituels voulus par Dieu, 
en affirmant le caractère typique des événements figu
ratifs.

Or l’Église a toujours reconnu et enseigné l’existence 
du sens mystique dans la sainte Écriture, et son ensei
gnement s’appuie sur la parole de Dieu elle-même. A la 
naissance du christianisme, la foi aux types et aux figures 
de l’Ancien Testament était universelle en Judée. Jésus, 
ses disciples, les Juifs de toutes les sectes, amis et con
tradicteurs du Sauveur, tous y croyaient. Jésus, il est 
vrai, ne donne aucune démonstration formelle et 
expresse de la légitimité de cette croyance ; mais il 
l’approuve, en la partageant. Pour prouver sa mission 
messianique, il fait un appel incessant à l’Ancien Testa
ment, et montre en lui la réalisation des types les plus 
clairs de l’histoire d’Israël, et les plus propres à ouvrir 
les yeux de ceux qui refusaient de le reconnaître pour 
le Messie préfiguré dans l’ancienne alliance. Ses audi
teurs comprenaient ses applications claires et ses allu
sions discrètes, Matth., xxi, 42-46; les Pharisiens, revêches 
et querelleurs, étaient réduits au silence, et vaincus par 
une argumentation sans réplique, ils n ’osaient plus l’in
terroger. Matth., x x i i ,  42-46. Qu’on ne prétende pas que 
Jésus s’accommodait aux idées de ses contemporains, et 
maniait habilement l’argument ad hom inem . Toute 
accommodation à une opinion erronée est indigne de 
son caractère absolument véridique. Il tirait ses argu
ments de la vérité même des faits, et les rationalistes 
eux-mêmes reconnaissent, dans ces citations bibliques, 
une justesse d’appréciation et une profondeur de vues 
tout à fait remarquables. D’ailleurs, Jésus ne s’est pas 
borné à relever le caractère typique de quelques faits 
isolés de l’Ancien Testament, tels que le serpent d’airain, 
type de sa croix, Joa., m, 14; Élie, figure de saint Jean» 
Baptiste, Marc., ix, 10-12; les persécutions des prophètes, 
annonce prophétique des persécutions de ses disciples, 
Matth., v, 12; xxm, 34, 35; Luc., xi, 49-51; il a consi
déré et présenté l’ancienne alliance, ses institutions et 
son histoire comme essentiellement figuratifs. Ce n ’est 
pas seulement tel ou tel chapitre qui lui rend témoi
gnage, c’est la Bible entière, dans toutes ses parties. 
Joa., v, 39, 45, 46; Luc., xxiv, 27.

Les Apôtres, instruits par le Maître et sous l’inspira
tion du Saint-Esprit, ont signalé à l’occasion le carac
tère typique de quelques faits de l’Ancien Testament.

Les exemples, cités précédemment, sont tous tirés de 
leurs écrits. Saint Paul, Rom., ix, 24-27, parlant des 
nations qui doivent se réunir au Christ, insinue la future 
conversion des Juifs, en interprélant des témoignages 
d’Osée, i i , 24; i, 10, et d’Isaïe, x, 22; i, 9, relatifs, dans 
le sens littéral, à des événements alors accomplis. Il 
prouve que le Christ est la fin de la Loi et la justification 
de tous les croyants, Rom., x, 4-9, par des paroles que 
Moïse a dites au sujet de l’ancienne loi. Lev., xvm, 5; 
Deut., xxx, 12, 14. Il démontre la filiation divine du 
Christ, Heb., i, 5, en citant ce que Nathan avait prédit 
de Salomon, type du Messie. II Reg., v i i ,  14. Et qu’on 
ne dise pas, comme on l’a récemment prétendu, que 
cette exégèse allégorique des écrivains inspirés du Nou
veau Testament est une exégèse « créatrice », découvrant 
un sens que Dieu, auteur principal de l’Ancien Testa
ment, n’avait pas mis dans les passages scripturaires 
qu’ils interprètent ainsi. Si ces écrivains inspirés dé
couvrent dans l’Ancien Testament un sens mystique 
que les mots n’expriment pas par eux-mêmes, c’est 
que l’Esprit qui les inspire l’y avait caché et le révèle 
aux hommes par leur moyen. Même en employant les 
procédés et en suivant la méthode de l’école juive allé- 
gorisante, ils le faisaient sous la direction de l’Esprit 
inspirateur qui éclairait leur pensée et guidait leur 
plume. Leur exégèse était donc réellement expositive.

Les premiers chrétiens crurent au caractère figuratif de 
l’ancienne alliance, les plus anciens écrits des Pères de 
l’Église en sont,la preuve. La lettre attribuée à saint Barna
bé, les œuvres de saint Clément de Rome, de saint Irénée 1 
et de Tertullien contiennent l’exposition de nombreuses 
figures bibliques. Dans son dialogue avec le Juif Tryphon, 
saint Justin démontre la divinité de Jésus-Christ par 
l’interprétation des prophéties typiques. L’école exégé- 
tique d’Alexandrie a poussé trop loin, il est vrai, l’expli
cation allégorique de l’Ecriture, en accordant la prépon
dérance au sens spirituel sur le sens littéral ; mais l’abus 
ne doit pas faire condamner la recherche légitime des 
sens spirituels. L’école d’Antioche s’est maintenue dans 
de justes limites, et l’étude du sens littéral ne lui a pas 
fait négliger celle du sens mystique. Théodore de Mop- 
sueste lui-même ne niait pas l’existence et la vérité des 
figures bibliques; il rejetait à tort quelques types avérés 
de l’Ancien Testament. Voir Kihn, Theodor von Mop- 
suestia und Junilius als Exegeten, Fribourg-en-Bris
gau, 1880, p. 128. Les théologiens de l’école et les com
mentateurs chrétiens de tous les siècles ont continué la 
tradition primitive. L’Église n’a jamais varié dans sa 
doctrine sur la typologie biblique ; ses enfants ont pu la 
développer plus ou moins largement, l’appliquer plus 
ou moins heureusement, tous l’ont reconnue et procla
mée légitime. Léon XIII ne se borne pas à constater, 
comme nous l’avons rappelé plus haut, l’existence des 
sens spirituels certains, exprimés par les écrivains sacrés, 
organes de l’Esprit-Saint; il recommande encore à l’in
terprète de l’Écriture de ne pas négliger les explications 
allégoriques des Pères : Cavcat idem ne ilia negligat 
quæ ab eisdem Patribus ad allegoricam similemve sen- 
tenliam  translata sunt, m axim e qunm  ex litterali de
scendant et m ultorum  auctorilate fulcianlur. Talent 
enim  interpretandi rationem ab Aposlolis Ecclesia 
accepit, suoque ipsa exemplo, u t e re patet liturgica, 
comprolavil, non quod Patres ex ea contenderent dog- 
m ata fidei per se demonstrare, sed quia bene frugife- 
ra m vir tu ti e tp ieta li alendæ nossent experli. Encyclique 
Providentissimus Deus. Voir t. i, p.,xxm.

Les monuments primitifs de l’Église romaine sont 
d’irrécusables témoins de l’antiquité de cette doctrine- 
Dans les peintures et les sculptures des Catacombes, le 
Christ et l’Église, la résurrection et les vertus chrétiennes 
sont très souvent figurés sous des images empruntées 
à l’Ancien Testament. Joseph, Moïse, Samson, symbo
lisent Jésus-Christ, les sacrifices d’Abel et d 'A b r a h a m »
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son sacrifice; l’arche de Noé, le passage de la mer Rouge, 
figurent l’entrée des hommes dans l’Église; la manne, 
l’eucharistie; l’enlèvement d’Élie, l’histoire de Jonas, la 
résurrection future; les quatre fleuves du paradis, les 
quatre vertus morales. Martigny, Dictionnaire des anti
quités chrétiennes, 2e édit., Paris, 1877, à ces mots, 
bout dans ces représentations n ’était pas laissé au ca
price et à l’arbitraire. Le cycle des symboles bibliques 
était restreint, et le nombre des sujets permis aux 
artistes soigneusement limité. La manière même de les 
traiter, au moins au I I I e siècle, ne semble pas avoir été 
tout à fait libre. « Les peintures empruntées à l’histoire 
biblique n’offrent, dans l’art des catacombes, ni l’exacte 
abondance des détails qui convient à la reproduction 
littérale d’un fait, ni la variété et l’aisance qui appar
tiennent à une œuvre d’imagination : elles ont la 
sobriété sévère d’une œuvre dirigée vers un but spirituel, 
subordonnée à l’expression d’une vérité abstraite. Elles 
semblent participera l’immobilité,àla fixité du dogme... 
L’exécution seule appartenait à l’artiste; les rapports 
des sujets entre eux, le parallélisme des peintures, leur 
ordonnance générale, étaient plus ou moins dirigés par 
l’autorité ecclésiastique. Telle ou telle histoire était 
choisie, non pour elle-même, mais pour la vérité à 
laquelle elle était associée dans la pensée de l’Église. » 
P. Allard, Rome souterraine, 2e édit., Paris, 1877, 
P- 357. Le témoignage de la tradition monumentale en 
faveur de la typologie sacrée a donc une valeur doctri
nale. — La tradition juive est restée parallèle à la tra
dition catholique. Après l’ère chrétienne, les Juifs ont 
continué à rechercher l’esprit sous la lettre de l’Écriture, 
l’histoire de leur exégèse le prouve. Souvent même les 
rabbins ont fait un abus effréné des sens mystiques.

IV. É t e n d u e .  — Si les cabalistes seuls ont cherché 
nn sens mystérieux sous chaque lettre et chaque mot 
fie l’Écriture, quelques écrivains catholiques et protes
tants prétendirent, aux x v i i ® et X V IIIe siècles, que chaque 
Phrase, chaque proposition de la Bible contenait sous 
la lettre un sens spirituel. Coccéius ( f  1669) voyait le 
Lhrist partout dans l’Ancien Testament. Des jansénistes 
français, entre autres l’abbé d’Étemare, donnèrent dans 
Çe travers. Toutes les actions, tous les événements, toutes 
*es cérémonies de l’Ancien Testament étaient à leurs 
5'eux des ligures prophétiques de ce qui devait arriver 
dans la loi nouvelle. Les plus exaltés expliquaient par 
j bcriture ainsi entendue ce qui se passait de leur temps- 
*ls sont connus sous le nom de figuristes. Les antifi- 
ijuristes, leurs adversaires, répondaient facilement à 
jours arguments. Un texte tronqué de saint Paul : Tout 
■fur arrivait en figures, I Cor., x, U , était pour le 
'gurisme un faible appui ; car l’Apôtre ne dit pas : 
l°ut, dans un sens absolu et général, mais : toutes ces 
.oses, circonscrivant sa pensée aux faits qu’il avait 
'jfumérés dans les versets précédents. La parole de 
esfs  : « Il est nécessaire que tout ce qui a été écrit sur 

jüoi dans la loi de Moïse, dans les prophètes et dans 
es Psaumes, s’accomplisse, » Luc., xxiv, 44, n’était pas 

Une preuve plus forte; le Sauveur n’affirme pas que 
ut le contenu de l’Ancien Testament le concerne, il 
sure seulement que tout ce que l’Écriture dit de lui 

Ura son accomplissement.
Quelques témoignages patristiques, détachés du con- 
' paraissent, il est vrai, favoriser le figurisme; mais, 
uns dans leur cadre naturel et rapprochés d’autres 

Ussages des mêmes écrivains, ils perdent le sens allé- 
co° ^*us'eurs anciens se sont formellement prononcés 
S ni re f 'fnfversalité du sens mystique de l’Écriture. 
S p U ê U S l i n ’ c“ ’ifafe XVII, I I I ,  t. x l i , col. 526; 
S fshe, Hom., ix, in  Hexaem., n. 1, t. xxix, col. 188; 
l i2 /ereme’ Comment, in  Jon., I, m , t. xxv, col. 1123- 
c°la ' l ^ ona' ’enture> Breviloquium, proœm., § 7; Ni- 
Lous i ^Lre’ Prolog us in  moralitates Bihliorum, etc. 

es Pures grecs et latins ont restreint le sens spi

rituel à certains passages de l’Ecriture. Léonard, Traité 
du sens littéral et du sens m ystique des Saintes É cri
tures, Paris, 1727, c. vu. Les antifîguristes sont leurs 
successeurs directs. D’ailleurs, si les moindres détails 
de la Bible étaient figuratifs, que signifieraient les 
pays, les villes, les fleuves, les montagnes, et les peu
ples nommés dans les Livres Saints ? Que représente
raient les puits creusés par les bergers d’Isaac, le plat 
de lentilles de Jacob, les chameaux d’Éliézer, les ânesses 
de Saül, la tour de Phanuel, la chevelure d’Absalom, la 
graisse du roiÉglon, la claudication de Miphiboseth, la 
goutte d’Asa, la queue du chien de Tobie? L’interpré
tation allégorique de ces détails, et de beaucoup d’autres 
semblables, ne peut être que puérile et forcée; ceux 
qui s’y complaisent portent peu de respect à la parole 
de Dieu. Le Roy, E xam en du figurisme moderne, 
1736; Mignot, E xam en des règles du figurisme mo
derne, 1737; A. J. Onymies, De usu interpretationis 
allegoricæ in Novi fœderis tabulis, Bamberg, 1803. 
Mais dans quelles limites le caractère figuratif appar
tient-il aux faits racontés dans l’Écriture? Jésus-Christ 
et les Apôtres ont clairement enseigné que l’ancienne 
loi, dans son ensemble, figurait la nouvelle, et il est 
vrai de dire des deux Testaments avec saint Augustin, 
Quæstiones in Heptateuchum, 1. II, t. xxxiv, col. 623 : 
ln  Vetere Novum latet et in  Novo Vêtus patet. Tous 
les sens mystiques indiqués dans le Nouveau Testament 
sont certains; nous devons les accepter comme vrais, 
car les auteurs inspirés les ont établis avec une auto
rité infaillible. Cf. F. de Hummelauer, Exegetisches zur 
lnspirationsfrage, Fribourg-en-Brisgau, 1904, p. 80-81. 
Mais les écrivains sacrés n ’ont pas épuisé la matière ; 
après eux, et à leur exemple, les Pères de l’Église se 
sont livrés à l’investigation du sens spirituel de l’Écri
ture. Toutes les interprétations allégoriques des auteurs 
ecclésiastiques ne s’imposent pas à notre assentiment; 
seules, celles qui présentent le caractère de la tradi
tion ecclésiastique doivent être admises comme certaines. 
Fleury, Discours sur l'histoire ecclésiastique, 5e dis
cours, n. 11. Or, il faut pour cela que les Pères soient 
unanimes dans leur affirmation, et qu’ils proposent 
l’explication typique, non pas seulement comme un sens 
que l’étude leur a fait découvrir dans le texte sacré, 
mais comme un enseignement reçu de l’Église. Ils ne 
sont plus alors interprètes privés de l’Écriture, mais 
témoins de la tradition apostolique, et leur interpréta
tion est authentique. Proposent-ils des sens allégoriques, 
anagogiques ou tropologiques, qu’eux-mêmes ont dé
couverts, ils exposent leurs pensées propres, dont la 
valeur est proportionnée à la science personnelle de 
ces docteurs, et à l’analogie plus ou moins parfaite que 
ces sens figurés ont avec le sens littéral. Au jugement 
des théologiens, rappelé par Léon XIII, leurs interpré
tations allégoriques de l’Écriture, si elles ne peuvent 
servir à la démonstration des dogmes, ont été de leur 
temps et peuvent encore aujourd’hui être utiles à la 
piété et à l’édification. Toute explication mystique qui 
contredirait la lettre, eût-elle été exposée par un Père de 
l’Église, serait dénuée de probabilité intrinsèque. L’au
torité des commentateurs est moindre que celle des Pères, 
et leurs interprétations allégoriques, si elles ne sont pas 
fondées, peuvent être discutées et même condamnées.

Ces règles s’appliquent à l’interprétation spirituelle de 
tous les livres sacrés. Mais c’est une question débattue 
entre les exégètes, de savoir si le Nouveau Testament 
contient, comme l’Ancien, des sens mystiques. De l’aveu 
de tous, quoique les écrits du Nouveau Testament ne 
renferment pas de type messianique, relatif à la per
sonne même du Messie, il est cependant légitime de 
suivre l’exemple des saints Docteurs, et de tirer des 
faits évangéliques des sens moraux ou anagogiques, 
pouvant servir à l’édification des fidèles. Mais y a-t-il 
dans le Nouveau Testament des types prophétiques an-
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nonçant et préfigurant l’Église? Les uns le nient au 
nom de la perfection de la nouvelle alliance. L’Ancien 
Testament préparait une autre alliance, parce qu’il était 
incomplet et imparfait. Complète en elle-même, l’éco
nomie de la nouvelle loi ne peut être la préparation et 
la ligure d’une autre économie, supérieure et plus par
faite. D’ailleurs, la clarté qui règne dans les écrits du 
Nouveau Testament est inconciliable avec l’existence de 
types, qui sont nécessairement obscurs. Patrizi, In -  
stitutio de interpretatione Bibliorum , Rome, 1876, 
c. xi, q. i i i .  Les autres pensent que quelques faits 
de la vie de Jésus-Christ et quelques événements pos
térieurs à l’Ascension figuraient prophétiquement l’ave
nir prochain de l’Église. La perfection de la nouvelle 
alliance n’a pas empêché les Pères, dans leurs com
mentaires, et l’Église, dans sa liturgie, de reconnaître 
que la loi de grâce précède, prépare el préfigure la 
gloire, comme elle-même a été précédée, préparée et 
préfigurée par la loi de crainte. Les débuts historiques 
de la religion chrétienne peuvent donc non seulement 
faire présager, mais prophétiser réellement ses dévelop
pements futurs et son apogée au ciel. D’autre part, le 
sens typique n’exige pas toujours et nécessairement une 
obscurité qui serait incompatible avec la lumière évan
gélique; du reste, le Nouveau Testament a ses obscu
rités. Ces raisons, jointes à l’autorité de quelques Pères, 
rendent au moins probable la présence, dans le Nou
veau Testament, de quelques types prophétiques de 
l’avenir de l’Église. F. Schmid, De inspirationis Biblio
rum  vi et ratione, Brixen, 1885, n. 196-218; Ubaldi, 
Inlroductio in  Sacram Scripturam , Rome, 1881, t. m, 
p. 100-105.

V .  V a l e u r  d é m o n s t r a t i v e .  — Malgré l’indécision de 
quelques théologiens, il est évident que le sens spirituel, 
dont l’existence est certaine et démontrée, a par lui- 
même la valeur de preuve. Notre-Seigneur et les écri
vains sacrés l’ont employé dans leur argumentation. 
Matth., n , 15, 17, 18; xm, 35; Joa., xix, 36. Ce sens a 
la même origine et le même auteur que la lettre, tous 
deux ont été voulus par le Saint-Esprit; ils ont donc la 
même autorité. Mais d’où résultera- la démonstration de 
l’existence du sens spirituel? La correspondance du 
type avec l’antitype ne sera pas une preuve suffisante. 
Seuls les témoignages de l’Écriture et de la tradition 
authentique et la proposition infaillible de l’Église dé
termineront avec certitude les sens spirituels de l’Écri
ture. Toute interprétation allégorique, dénuée d’une 
telle attestation, pourra servir à l’édification, elle ne 
prouvera pas une thèse. Un sens spirituel probable ne 
fournit qu’un argument probable. Aussi les théologiens 
emploient-ils rarement le sens spirituel ; il serait inu
tile et inopportun d’y recourir dans la controverse, 
puisque les rationalistes et les hérétiques nient son 
existence ou sa valeur démonstrative. D’ailleurs, suivant 
la remarque de saint Thomas, les preuves provenant du 
sens spirituel ne sont pas nécessaires à la démonstra
tion de la doctrine de la foi, quia n ih il sub spirituali 
sensu continetur fidei necessarium, quod Scriptura  
per litterulem sensum alicubi m anifeste non tradat. 
Sum . theol., Ia, q. i, a. 10, ad 'l"m. Voir Berthier, Tra- 
ctatus de locis theologicis, Turin, 1888, n. 253-255.

VI. O u v r a g e s  a  c o n s u l t e r .  — La plupart des Intro
ductions générales à l’Écriture Sainte; Santo Pagnino, 
lsagoge ad nrysticos sacræ Scripturæ sensus, Cologne, 
1540; de Bukentop, Tractatus de sacræ Scripturæ sen- 
sibus, Paris, 1716, c. v i - x i i ;  Acosta,De vera Scripturas 
interpretandi ratione, Rome, 1590, 1. II, c. x i v - x v i i ;  
Serarius, Prolegomena biblica, Mayence, 1604, c. xxi, 
q .  v i - x i  ; Bonfrère, Præloquia in  totam Scripturam  
Sacrant, Anvers, 1625, c. xx, sect. i i - i v  ; C. Unterkircher, 
Hermeneutica biblica catholica, 3° édit. par J. V. llof- 
mann, Inspruck, 1846, p. 18-22, 181-184; J. Danko, De 
Sacra Scriptura, Vienne, 1867, p. 265-272; F. X. Pa

trizi, ïnstitutio de interpretatione Bibliorum, 2e édit., 
Rome, 1876, p. 162-264; F. Schmid, De inspirationis B i
bliorum v ie t ratione, Brixen, 1885, p. 183-234; Schnee- 
dorfer, Synopsis hermeneuticæ biblicæ, Prague, 1885, 
p. 52-66; V. Zapletal, Hermeneutica biblica, Fribourg, 
1897, p. 34-51 ; Székely, Hermeneutica biblica generalis 
secundum principia catholica, Fribourg-en-Brisgau, 
1902, p. 233-239, 249-254; card. Meignan, De Moïse à 
David, Paris, 1896, Introduction, p. x i i i - l x .  Les prin
cipaux sens mystiques de l’Écriture ont été réunis dans 
la Clavis, attribuée à saint Méliton, Pitra, Spicilegium  
Solesmense, Paris, 1855, t. ii, m ; Analecta sacra, 
1883, t. n ; S. Eucher, Form ularium  spirilalis intelli- 
gentiæ liber unus,P atr. Lat., t. l ,  col. 727-772; Lauretus, 
Silva seu horlus floridus allegoriarum totius sacræ 
Scripturæ, Barcelone, 1570; Antoine de Rampelogo, 
Aurea Bibliæ, édition corrigée, 1623; Huet, Prépara
tion évangélique, 9” prop., c. c l x x ;  Ph. Krementz, 
Das Altes Testament als Vorbild des Neuen, Coblentz, 
1866; Das Evangelium in lib. Genesis, ibid., 1867; 
Grundlinien zur Geschichtstypik der hl. Schrift, '1875.

E. M a n g e n o t .
MYTHIQUE (SENS) .  -  I. N o t i o n .  — Le sens my

thique est celui que l’on donne aux passages de la 
Sainte Écriture que l’on considère comme de simples 
mythes. Or, le m ythe  (gï0o<;) peut d’une façon géné
rale se définir : un récit qui a les apparences de l’his
toire sans en avoir les réalités, et dont toute la vérité 
réside dans l’idée qui l’a inspiré et à laquelle il sert de 
vêtement, ou dans le fait primitif qui a été son point 
de départ et dont il est devenu comme l’illustration. Cette 
définition générale convient soit au mythe spontané, 
sorte de légende populaire où la foule anonyme incarne 
inconsciemment ses préoccupations, ses aspirations et 
ses croyances, soit au mythe réfléchi, fiction volontaire 
que crée un auteur en vue de prouver une thèse ou de 
faire valoir un enseignement. — Le mythe a joué un 
rôle important dans la formation des traditions les 
plus anciennes, communes aux peuples de l’antiquité. 
Chez les Indous et les Perses, les Grecs et les Latins, 
les Germains et les Slaves, comme chez les Assyriens 
et les Égyptiens, nous trouvons un grand nombre de 
légendes merveilleuses qui paraissent comme autant 
de solutions données par l’imagination populaire aux 
questions qui intéressaient l’humanité dans son enfance. 
D’où vient le monde? Pourquoi le ciel et la terre? 
Pourquoi les mouvements des astres et les saisons? 
Comment l’homme est-il venu à l’existence? Quelle est 
l’origine des peuples, des villes, des arts? Les mythes 
conçus en réponse à ces diverses questions reposent 
généralement sur une conception animisle de l’univers, 
consistant à supposer aux phénomènes naturels des 
agents conscients et libres et à rapporter toutes choses, 
dans le monde et dans l’histoire, à une multitude de 
dieux, demi-dieux et héros. De là ces contes fantas
tiques, où se sont donné libre carrière, d’abord l’ima
gination, la curiosité enfantine, la poésie spontanée de 
la foule, plus tard les combinaisons réfléchies des 
poètes, harmonisant leurs symboles, ou des scribes 
sacrés, revêtant leurs leçons morales et religieuses du 
voile de l’allégorie. D’autre part, à côté de cette m ytho
logie proprement dite, se rapportant aux origines des 
choses, il y a tous les mythes dont abonde l’histoire 
des ancêtres et des grands hommes de la nation, trans
formée et idéalisée par l’effet du prestige qui a grandi 
avec l’éloignement.

L’attention attirée sur les mythes anciens par les 
nombreuses études entreprises depuis la lin du 
xvm» siècle, et ravivée de nos jours par les découvertes 
faites dans la littérature primitive de l’Égypte et u 
l’Assyrie, devait naturellement amener la critique in
dépendante à se poser la question du mythe par rappw 
à nos Livres Saints. La Bible contient des récits où son
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racontées les origines du monde et de l’humanité : ces 
récits ne sont ils pas mythiques, comme ceux que pré
sentent sur les mêmes sujets les annales des peuples 
païens? Elle nous décrit les origines d’Israël et remet 
sous nos yeux toute la suite de son histoire : là encore 
n’est-ce pas au mythe qu’il faut attribuer tant d’évé
nements merveilleux, d’épisodes extraordinaires, d’in
terventions miraculeuses de Dieu et de ses anges? 
Enfin, n’est-ce pas encore le mythe qui expliquera ce 
qu’offre de prodigieux la vie de Jésus racontée en nos 
Evangiles?

II. E x p o s é  d e s  s y s t è m e s  d ’i n t e r p r é t a t i o n  m y t h i q u e .  
—  I. l ’i n t e r p r é t a t i o n  m y t h i q u e  a p p l i q u é e  a  l ’a n 
c i e n  t e s t a m e n t . — C’est aux livres de l’Ancien Testa
ment que l’on a d’abord appliqué le système de l’inter- 
Prétation mythique. Le savant philologue C. G. Heyne, 
Professeur à Gœttingue, venait en 1783 d’exposer cette 
!dée que le mythe doit être regardé comme un symbole 
expressif des croyances et des mœurs populaires, si bien 
que, sous son enveloppe imagée, le savant peut décou- 
vrir et l’histoire et la philosophie des anciens : A m y-  
this omnis priscorum hom inum  cum historia tum  phi- 
losophia proced.it. Apollodori Atheniensis Bibliothecæ 
libri très et fragmenta, Gœttingue, 1782-1783, t. i, 
P- xvi. En même temps que ces principes étaient appli
qués aux légendes sacrées de Rome et d’Athènes, les 
critiques allemands songeaient à les appliquer aux 
Pages miraculeuses de la Bible. — Dès 1802, G. L. Bauer 
composait son Ilebràische Mythologie des A lten und 
Neuen Testaments, und Parallelen aus der Mytho
logie anderer Vôlker, besonders der Griechen und 
Rômer, 2 in-8», Leipzig, 1802, où la plupart des faits 
bibliques étaient mis en parallèle avec les fables grecques 
et romaines. — Peu après, J. S. Yater présentait le Pen- 
lateuque en particulier comme une collection de frag
ments dont il expliquait par le mythe les récits mira
culeux. Commentât' über den Pentaleuch, 3 in-8», 
Halle, 1802-1805. — Cependant celui qui fut le principal 
Propagateur du mythisme en Allemagne, et que l’on 
peut regarder comme le père du mythisme biblique 
<Ians son application à l’Ancien Testament, fut W. M. 
Lebrecht de Wette (1780-1849). D’après de Wette, Kri- 
Oft der mosaischen Geschichte, 1807; Lehrbuch der 
historisch-kritischen E inleitung in die ltanonischen 
und apokryphischen Bïtcher des Allen Testaments, 
1817, les livres historiques de l’Ancien Testament, et 
en particulier le Pentateuque, n’ont été écrits que long
temps après les événements; leurs rédacteurs ont rap
porté de bonne foi des légendes populaires, élaborées 
Peu à peu au cours des âges, grossies et embellies tan
dis qu’elles passaient de bouche en bouche, et qui ont 
mi par constituer « l’épopée théocratique d’Israël », 

Peu près comme les multiples fragments de rhapsodes 
mconnus ont constitué l’Iliade et l’Odyssée, que l’on 
Uttribue à Ilomère. Le critique avait soin d’ajouter 
aCe les Écritures ne laissaient pas d’être pour lui, 
même dans leurs éléments mythiques, une chose 
eainte et sacrée, puisque, à défaut de la vérité his- 

Ç'que, elles gardaient du moins la vérité idéale, 
elle des conceptions grandes et nobles qui avaient 
spiré leurs mythes pleins de poésie. — Le double 

fi océdé de de Wette, consistant à rejeter bien après 
epoque (]es g, j racontés la composition des divers 

^ vces fie l’Ancien Testament, et à mettre sur le compte 
e l’idéalisation légendaire ou du mythe ce que ces 
rits renferment de miraculeux, est le procédé qu’ont 

j lvi depuis lors, en le complétant et perfectionnant, 
q S Critiquesde l’Allemagne protestante. Tels, 11. Ewald, 
^ c h ic h le  des Volkes Israels, 1843-1859; Th. Nuldeke, 
p  fille s ta m en tlich e  L itteratur, 1868; Eb. Schrader, 
nié eiï mg in ^ as ' ■ T., de de Wette, 8e édit. rema- 
2» . L . 1869; J .  Wellhausen, Geschichte Israels, 1878; 

u-, Prolegomena zur Gesch. Israels, 1883, etc.
n iC T .  D E  LA B IB L E .

Mais, si nous voulons prendre une idée un peu com
plète de la manière dont aujourd’hui l’interprétation 
mythique est appliquée à l’Ancien Testament, il nous 
faut considérer à part : les descriptions des origines du 
monde et de l’humanité aux premiers chapitres de la Ge
nèse, les récits de l’histoire des patriarches et des origines 
du peuple de Dieu, les annales qui nous rapportent 
le développement de l’histoire d’Israël sous les Juges 
et sous les Rois, enfin les divers livres qui racontent 
quelque épisode détaché ou histoire particulière.

1° Les premiers chapitres de la Genèse. — Ce que 
contiennent les premiers chapitres de la Genèse, au 
dire des critiques indépendants, ce sont des fictions 
ingénues où l’esprit populaire a traduit sa philosophie 
et sa théologie enfantines, en réponse aux questions que 
se posait la curiosité des premiers âges sur l’origine 
des choses. Ces fictions mythiques appartiennent à un 
fond de légendes commun à tous les peuples sémitiques; 
elles sont étroitement apparentées aux mythes primitifs 
de Babylone. Dans l’ensemble, on peut les considérer 
comme de vieux mythes polythéistes, purifiés par la 
tradition israélite et adaptés au point de vue du mono
théisme hébreu.

Telle est la thèse exposée par IL E. Ryle, The early 
Narratives of Genesis, Londres, 1892. D’après ce critique, 
le récit biblique de la Création, l’histoire du Paradis 
terrestre et celle du Déluge, sans être en dépendance 
directe vis-à-vis des mythes assyrobabyloniens, ont une 
commune origine. Les Hébreux étaient frères des Chal
déens; en quittant la Mésopotamie pour la terre de Cha
naan, ils emportèrent avec eux leurs légendes ances
trales, qui s’étaient élaborées côte à côte avec celles 
de Babylone et de Ninive, comme elles, mélangées 
d’un polythéisme grossier. Plus tard, sous l’influence 
de l’inspiration, les saints et les prophètes d’Israël dé
barrassèrent ces légendes de leurs éléments païens, 
les revêtirent de cette noble simplicité qui caractérise 
le pur monothéisme, et infusèrent aux vieux mythes 
un esprit nouveau, leur faisant exprimer, sous l’enve
loppe primitive, les sublimes vérités que la révélation 
destinait au peuple de Dieu. — Ainsi, le récit de la 
Création reproduit « la cosmogonie très simple qui 
avait cours dans la branche hébraïque de la race sémi
tique » ; le récit de la Chute remonte en dernière ana
lyse « à la mythologie religieuse » commune aux peuples 
de Mésopotamie; le récit du Déluge rappelle « quelque 
cataclysme local qui submergea le berceau originel de 
la race sémitique ». Quant aux autres récits des pre
miers chapitres de la Genèse : l’histoire de Caïn et 
d’Abel est probablement une ancienne légende reçue 
des ancêtres polythéistes et épurée de ses éléments 
païens; les Caïnites devaient figurer primitivement des 
demi-dieux ou des héros, ramenés ensuite aux propor
tions d’hommes ordinaires; l’épisode des Fils de Dieu 
et des filles des hommes est sans doute un souvenir 
d’une légende hébraïque strictement païenne; de même 
l’histoire de la Tour do Babel doit appartenir à la my
thologie hébraïque primitive, où l’on rattachait l’ori
gine de la diversité des langues au mystère qui enve
loppait une tour sacrée gigantesque. — En résumé, « ce 
que nous trouvons dans les onze premiers chapitres de 
la Genèse, ce sont des récits populaires, nullement 
scientifiques, qui, dans la tradition hébraïque primi
tive, exprimaient, sous une forme vivement imagée, les 
idées courantes touchant les origines de l’univers et 
celles de la société humaine. L’inspiration n ’a point 
révélé à l’écrivain une connaissance scientifique exacte 
de choses qu’il ignorait; mais l’auteur israélite a été 
mù par l’Esprit-Saint à recueillir de différentes sources 
les matériaux d’une relation suivie, qui, en s’incorpo
rant la tradition ancienne dans sa plénitude et sa variété, 
fût le moyen voulu par Dieu pour l’instruction des 
hommes. » P. 135.

IV. -  44
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L’interprétation de H. E. Ryle a été adoptée de tous 
points par le Dictionary o f the Bible de Hastings, 
Edimbourg, 1898-1903 : art. Cosmogony (O. C. White- 
house), t. i, p. 505 et suiv.; Fall (J. H. Bernard), t. n, 
p. 97; Floocl (F. H. Woods), t. i, p. 839; Tongues, 
Confusion of (S. R. Driver), t. iv, p. 792; Abel et Cain 
(W. P. Paterson), t. i, p. 5 et 339. Cf. Ottley, A short 
History o f the Hebrews to the Roman Period, Cam
bridge, 1901.

Dans VEncyclopædia biblica de Cheyne, Londres, 
1899-1903, H. Zimmern, art. Création et Deluge, émet 
l’idée que les récits bibliques de la Création et du Déluge 
sont en dépendance réelle vis-à-vis des mythes babylo
niens correspondants, bien qu’ils ne se rattachent pas 
directement à ces mythes, dans la forme où nous les 
possédons aujourd’hui, et qu’ils supposent un long déve
loppement des mythes primitifs dans le domaine de l’hé- 
braïsme, antérieurement à la rédaction des premiers 
chapitres de la Genèse. D’après ce critique, nos récits gé- 
nésiaques ne se comprennent bien que si l’on voit à leur 
base la description mythique de phénomènes naturels 
propres à une terre d’alluvions, telle qu’est la Babylo- 
nie. — « La question à laquelle doit répondre une cosmo
gonie, dit M. Zimmern, art. Création, § 3, t. i, col. 940, 
est celle-ci : Comment le ciel et la terre sont-ils venus 
pour la première fois à l’existence? Or, la réponse 
donnée dans la Genèse est inintelligible de la part 
d’un Israélite, car elle implique une façon de se repré
senter les choses strictement babylonienne. Comme le 
monde se renouvelle chaque année et chaque jour, 
ainsi, pensait le Babylonien, a-t-il dù apparaître à l’ori
gine. A la suite des longues pluies hivernales, la plaine 
de Babylone ressemble à la vaste mer (en assyrien, 
tiâm tu , tiâmat). Mais vient le printemps, où le dieu du 
soleil printanier (Mardouk) fait réapparaître la terre, 
et de ses rayons puissants divise les eaux de Tiâmat, 
qui formaient auparavant comme un seul tout, les 
envoyant, partie en haut sous forme de nuages, partie 
en bas aux rivières et canaux. Ainsi a-t-il dû en être 
au premier printemps, au premier nouvel an, quand, 
après un combat entre Mardouk et Tiâmat, le monde 
organisé vint au jour. Ou bien (car Mardouk est aussi 
le dieu du soleil matinal), de même que le soleil 
chaque matin traverse en vainqueur la mer cosmique 
(Tiâmat), et du chaos de la nuit fait apparaître, d’abord 
le ciel, puis la terre, ainsi le ciel et la terre ont-ils dû 
apparaître pour la première fois au matin de la Créa
tion. » En somme, ce qui se laisserait découvrir à 
l’origine du récit cosmogonique de la Genèse, c’est un 
mythe naturaliste babylonien, fondé sur l’observation 
d’un phénomène habituel, à savoir le dessèchement de 
la plaine babylonienne après les grandes inondations 
hivernales ; ce phénomène aurait été agrandi et reporté 
aux origines du monde, sous la forme, inspirée par 
l’animisme polythéiste, d’un combat entre Mardouk, le 
dieu du soleil, et Tiâmat, la déesse de la mer. — Le récit 
du Déluge ne serait lui-même qu’une variante du mythe 
babylonien de la Création : à son point de départ il 
faut encore placer un mythe naturaliste, le mythe de 
l’hiver, qui, en Babylonie particulièrement, est un temps 
de grandes pluies, et du dieu-soleil, avec qui il faut 
sans doute identifier le héros de l’histoire. Art. Deluge, 
§ 8-9, t. i, col. 1059. — Les récits de la Genèse seraient 
donc en définitive des mythes babyloniens, transformés 
et adaptés au point de vue monothéiste du peuple hébreu. 
Cf. Id., Die Keilinschriften und das Aile Testament, 
de Schrader, 3» édit. remaniée, IIe partie, Berlin, 1902 
et 1903.

Telle est aussi l’opinion de H. Gunkel, Genesis über- 
selzt und erklârt, Gœttingue, 1901, avec cette différence 
toutefois que, pour ce dernier critique, comme pour le 
Rév. Ryle, le mythe babylonien du Déluge, dont le récit 
génésiaque ne serait qu’une recension adaptée à l’esprit

religieux d’Israël, serait basé sur le fait d’une inondation 
locale, grossi et transporté aux temps primitifs comme- 
déluge universel.

La même thèse était exposée en 1902 par Frd. Delitzsch, 
dans sa conférence sur Babylone et la Bible, Babel und 
Bibel, Leipzig, 1902. Cette retentissante conférence, 
prononcée devant l’empereur d’Allemagne, a provoqué- 
les adhésions ou les protestations de toute une litté
rature de brochures et articles de revues. — Dans les 
Preussische Jahrbücher, mars 1903, en réponse à la 
lettre de Guillaume II à l’amiral Hullmann, A. Har- 
nack félicitait Delitzsch « d’avoir prêché au grand jour 
ce que l’Église et l’École se refusaient à entendre 
jusque-là, mais que l’on savait déjà depuis longtemps, 
à savoir l’origine babylonienne de nombre de mythes- 
et de légendes de l’Ancien Testament ». Cf. H. Zim
mern, Keilinschriften und Bibel, Berlin, 1903.

Les articles de Zimmern sur la Création et le Déluge,, 
dans l’Encyclopædia biblica, contiennent des additions 
de l’éditeur général, T. K. Cheyne, où les récits bibliques 
sont mis en rapport, non plus seulement avec les mythes 
babyloniens, mais avec les mythes des autres peuples- 
antiques, en particulier des Égyptiens. Art. Création, 
§ 5 et 11, t. i, col. 941, 945; art. Deluge, § 18, t. i, 
col. 1063. Cf. M. Vôlter, Aegypten und die Bibel,- 
Leyde, 1903. — Les autres récits des premiers chapitres 
de la Genèse sont interprétés, par le même Cheyne, dans 
un sens mythique analogue à celui proposé par Ryle. 
L’histoire de l’Éden reposerait sur un mythe, dont les 
éléments ont été idéalisés et moralisés, et c’est cet idéa
lisme moral, infusé dans le vieux mythe, qui lui donne 
« un intérêt permanent pour les hommes religieux ». 
Art. A dam  and Eve, § 4, t. i, col. 62. L’histoire de Caïn 
représenterait un mythe israélite, ayant pour but 
« d’expliquer le phénomène étrange de la vie nomade, 
perpétuellement errante dans le désert, et le dévelop
pement excessif de la coutume barbare de venger le 
sang répandu ». « Caïn est mis en contraste avec Abel, 
parce que la vie pastorale, avec la fixité de domicile, pa
raissait aux Israélites la vie idéale. » Art. Cain, § 4 et 5, 
t. i, col. 621. Enfin, l’histoire de la Tour de Babel 
n’est qu’un « vieux mythe où l’on expliquait par la 
construction interrompue d’une tour la dispersion des 
nations ». Art. Babel (Tower of), § 3 et 6 ,1.1, col. 411-412.

2» Histoire des patriarches. — a) Le m ythe  ethno
graphique, social, religieux. — Après les récits relatifs 
aux origines du monde et de l’humanité, l’histoire des 
patriarches ou des origines d’Israël. Au jugement de 
l’école libérale, toute cette histoire doit également s’in
terpréter par le mythe, et plus particulièrement par le 
mythe ethnographique. — Dans cette hypothèse, le pa
triarche est moins un personnage individuel qu’une 
tribu personnifiée en celui qui est censé son ancêtre 
ou son héros éponyme. Par exemple, Jacob et ses 
douze fils représentent les douze tribus israélites, comme 
Ismaël et les siens représentent les clans du désert. Les- 
rapports matrimoniaux et généalogiques figurent en 
quelque sorte les relations des tribus. Le mari est la tribu 
plus importante : Israël, Ismaël, ou Joseph. La femme est 
la tribu plus faible, absorbée dans le groupe plus fort : 
telle Dina, Lia, Rachel. Les mariages successifs marquent 
l’accroissement d’un peuple ou les migrations d’une 
tribu. Le concubinat est l’agrégation d’un clan secon
daire à une tribu supérieure. La naissance d’un enfant 
représente l’origine d’un groupe nouveau. Ainsi Ies' 
rapports entre peuples deviennent rapports de parente. 
C’est le mythe ethnographique.

D’après un certain nombre de critiques, ces mythes 
ethnographiques seraient comme une enveloppe légère, 
à travers laquelle on pourrait suivre toute l’histoire des 
tribus, de leur origine, de leurs migrations, de leur* 
mélanges et relations au cours du temps passé. — C es 
ainsi qu’aux yeux d'H. Ewald, Geschichte des Volke
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Israels, 1843-1859, Abraham, Isaac, Jacob, représentaient 
les tribus hébraïques émigrant successivement de leur 
berceau primitif dans la terre de Chanaan, et les douze 
üls de Jacob, les douze tribus en lesquelles s’était effec
tivement partagée la nation; le critique admettait même 
qu’Abraham, Isaac, Jacob, Joseph, avaient été des per
sonnages réels, chefs de migrations aux divers stades 
de l’histoire. —Telle est encore à peu près l’opinion de 
de A. Dillmann, Die Genesis, 6e édit. 1892, et de H. Kit- 
tèl, Geschichte der Hebrâer, 1888.

Mais la tendance des critiques libéraux semble être de 
réduire de plus en plus la contribution que les anecdotes 
Patriarcales sont censées pouvoir fournir à l’histoire du 
Passé. — Pour eux, ces légendes refléteraient plutôt l’état 
social et religieux des temps postérieurs ; nous aurions 
affaire en grande partie à des récits mythiques où se 
serait incarnée la philosophie de l’histoire et de la 
religion, telle qu’elle avait cours à l’époque, relativement 
récente, qui les a vus naître. Edom était toujours en 
guerre avec Israël : de là le mythe d’Esaii et de Jacob 
se disputant dans le sein de leur mère. Israël avait fini 
Par dominer Edom : de là les ruses de Jacob supplan
tant Esaü. Les incursions araméennes. étaient un danger 
incessant pour Israël : cela était figuré par les démêlés 
de Laban avec Jacob. Ainsi se trouvait transportée dans 
le passé la situation historique du présent.

Cependant le mythe répondait aussi à des questions. 
On se demandait d’où venait Israël, comment il se 
trouvait établi en Chanaan, pourquoi telle tribu occu
pait tel territoire, pourquoi Joseph avait un droit sur 
Sichem, pourquoi Galaad était limité entre Israël et 
Aram : la réponse était figurée dans ce qui était censé 
arrivé aux premiers ancêtres ou accompli par eux, et 
le mythe donnait satisfaction à  la curiosité de l’histoire.

Il contentait aussi l’instinct religieux. Beaucoup de 
Wythés ont pour but d’expliquer les pratiques du culte 

d’illustrer les lieux consacrés par la tradition. A cet 
effet, les sanctuaires populaires de Sichem, Béthel, 
Hersabée, Hébron, sont mis en rapport avec la per- 
sonne des patriarches. D’une façon générale, le pro- 
cedé revient à projeter dans le passé les préoccupations 
religieuses du présent. Les sacrifices accomplis par les 
patriarches, leur intimité avec Dieu, les théophanies 
répétées, sont le reflet des conceptions monothéistes 
recentes, transportées par le mythe aux époques primi
tives d’Israël. Cfr. J. Wellhausen, Prolegomena zur 
Geschichte Israels, Berlin, 1883; Stade, Geschichte des 
\olkes Israels, Berlin, 1887; Gunkel, Die Genesis, Gœt- 
tlngue, 1901 ; Bernh. Luther, Die israelitischen Stàm m e, 
'tans la Zeitschrift fü r  die alttestamentliche Wissen- 
Schaft, Giessen, 1901, etc.

Cette thèse radicale parait avoir été adoptée dans son 
ensemble par l’Encyclopædia biblica de Cheyne. A en 
croire ses divers rédacteurs ; « les histoires des patriar- 
cnes nous font entrer dans le royaume de la pure lé
gende. » G. F. Moore, art. Historical Lilerature, § 2,
• U, col. 2076. Il peut y avoir « un noyau traditionnel » 
e vérité dans la biographie d’Abraham; « la légende 
'ehraïque peut avoir parlé d'un ancien héros (au sens 

krec du mot) portant ce nom et relié spécialement avec
ebron ; » mais son mariage avec Sara symbolise une 
(non de tribus; sa séparation d’avec Lot représente la 
eParation entre Israël et Moab; l’expulsion d’Agar ré- 

j à la séparation des Ismaélites d’avec les Israélites ; 
8thaël et ses douze fils sont des éponymes de tribus.
• K- Cheyne, art. Abraham, § 4, t. r, col. 25; Sarah, 

col î' lv’ co1, 4,284 > Th- Noldeke, art- H agar, § 1, t; i i , 
fest'. 933’ S 2, t. Il, col. 2212. De même, Isaac
],, . a 1® fois un nom de tribu et un héros semi-divin ; 
heM °ire ( ê son sacr'fice est conçue en vue de condam- 
s ,™ Pratique du sacrifice humain et de justifier le 
art ;ICe (' t' substitution d’une victime animale. Cheyne,

saac, g l, 5; t. ii, col. 2175, 2178; Jacob comme

Ésaü, Rébecca comme Rachel représentent des tribus. 
Cheyne, art. Jacob, §1, t. n, col. 2306; Esav, col, 1333; 
Rebekah, § 2, t. iv, col. 4019; H. W. Hogg, art. Rachel, 
t. iv, col. 4002. Cependant, Joseph et Moïse sont des 
personnages réels; les récits où ils figurent contiennent 
un certain fond historique mêlé de multiples fictions 
légendaires et embellissements mythiques. Cheyne, art. 
Joseph et Moses, t. ii, col. 2584, et t. ni, col. 3218.

Beaucoup plus modérée est la thèse de S.. R. Driver, 
The Book of Genesis, Oxford, 1904. D’après le professeur 
d’Oxford, les patriarches sont plus probablement des 
personnages historiques et les récits qui les concernent 
sont véridiques dans les grandes lignes, quoique leurs 
caractères aient été idéalisés et leurs biographies nuan
cées en maints détails par les sentiments et les idées 
des âges postérieurs. C’est la même pensée que l’on re
trouve dans le Dictionary o f the Bible de Ilastings, art. 
Abraham, Hagar, Isaac (H. E. Ryle), t i, p. 15; t. il, 
p, 277, 484; lshmael, Jacob, Joseph (S. R. Driver), t. n, 
p. 504, 533, 771; Moses (W. H. Bennett), t. i i i , p. 445.

b) Le m ythe astral. — Cependant, l’histoire des pa
triarches n’a pas été expliquée seulement par le mythe 
ethnographique, social ou religieux. On a aussi proposé 
l’explication par le mythe astral, plus ou moins dérivé 
de la mythologie chaldéenne. — Selon le principe posé 
par E. Stucken, Astralm ythen der Hebrâer, Babylonier 
und Aegypter, Leipzig, 1896-1901, les anciens auraient 
conjecturé le passé comme ils conjecturaient l’avenir, 
d’après leurs connaissances des aslres, de sorte que les 
traditions se rapportant aux premiers âges seraient un 
simple produit de la science astrologique et refléteraient 
le ciel astronomique comme en un miroir. Sur les pro
cédés critiques de Stucken, voir E. Cosquin, Fantai
sies biblico-myBiologiques d’un chef d’école, dans la 
Revue biblique, janvier 1905, p. 5-38. — A la suite de 
Stucken, H. Winckler, Rim m els und Weltenbild der 
Babylonier als Grundlage der Weltanschauung und 
Mythologie aller Vôlker, Leipzig, 1901, estime que 
toutes les mythologies, y compris la mythologie biblique, 
dérivent de la mythologie chaldéenne, laquelle a une 
origine purement astrologique et météorologique. L’his
toire des patriarches tout entière sera donc soumise à cette 
interprétation. Les patriarches sont les divinités astrales 
honorées dans les principaux sanctuaires de la Pales
tine et transportées dans l’arbre généalogique des 
Hébreux. Abraham, qui a pour père Térah, probable
ment Yéral.i, « la lune, » qui vient d’un centre de culte 
lunaire, Uru, et qui meurt dans un autre centre de 
culte lunaire, Haran, n’est pas autre que Sin, le dieu- 
lune honoré en Chaldée, ou une émanation de ce dieu. 
Sara, qui veut dire « princesse », doit être pareillement 
une déesse (les déesses reçoivent en assyrien le titre de 
« reine » ou de « reine des cieux »), donc probable
ment la dame IStar, épouse du dieu Sin. La double 
relation d’Abraham avec Sara, en qualité d’époux et 
de frère, est incontestablement d’origine mythique ; 
elle doit exprimer la relation de Tammouz-Adonis avec 
Istar, c’est-à-dire le rapport de la lune avec le mois. 
Jacob sera également un dieu lunaire; Joseph, un 
dieu solaire, et spécialement le Baal-Berith de Sichem; 
Moïse, une émanation de Jahvé-Tammouz du Steppe.
H. Winckler, Geschichte Israels in Einzeldarstellun- 
gen, n* Partie, Die Legende, Leipzig, 1900, Cf. Stucken, 
op. cit. — Les théories de l’assyriologue de Berlin ont 
été adoptées dans l’ensemble par H. Zimmern, Die Kei
linschriften und das A lte Testament, de Schrader, 
3e édit. ; IIe partie, remaniée par Zimmern, Berlin, 
1903; O. Weber, Théologie und Assyriologie in Streite 
um  Babel und Bibel, 1903. — D’autres assyriologues, 
comme A. Jeremias, Das A lte Testament im  Lichte des 
Alten Orients, Leipzig, 1904, limitent l’influence des 
mythes astrologiques de la Chaldée à la forme seulement, 
tout au plus à certains détails des récits bibliques.
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3° Les Juges et les Rois. — La suite de l’histoire d’Is
raël, sous les suges et sous les Rois, ne serait pas 
exempte elle-même de toute influence mythique. D’une 
façon générale, il y aurait un départ à faire entre la 
substance des récits, qui serait historique, et les mul
tiples détails, qu’aurait ajoutés la tradition, soit en 
idéalisant les grands héros de l’histoire, soit en proje
tant dans le passé les formes sociales ou les conceptions 
religieuses des temps postérieurs. Cf. Encyclopædia 
biblica, art. Historical L iterature  (G. F. Moore), 
§ 5 sq., t. H, col. 2077 sq.; Judges (Id.), § 17, t. ir, 
col. 2634 sq.; Kings (E. Kautzch), t. n , col. 2665 sq.; 
Chronicles (S. R. Driver), t. I, col. 767 sq. — Ainsi 
d’après T. K. Cheyne, art. Prophétie Literature, § 6, 
ibid., t. I II ,  col. 3859, « on ne saurait dire dans quelle 
mesure les scènes si frappantes de la biographie d’Élie 
peuvent être regardées comme historiques. La narration, 
dans sa forme actuelle, a évidemment un caractère sub
jectif. On peut voir sûrement, non seulement dans tel ou 
tel détail, mais dans la couleur générale des récits, la 
main d’un narrateur qui idéalise son héros. » — B. Stade, 
art. Samuel, ibid., t. iv, col. 4270, estime que la bio
graphie de Samuel contient un « noyau d’histoire », mais 
que « le portrait traditionnel a été embelli sous l’in
fluence des idées religieuses plus récentes ». De même 
au jugement de T. K. Cheyne, art. Saul, David, Solo- 
mon, ibid., t. i, col. 1019; t. iv, col. 4302, 4680, les 
vies de Saül, de David, de Salomon, sont historiques 
dans leur substance et dans leurs grandes lignes; ce 
qui est idéalisation mythique, transformation légen
daire, garde la valeur de renseignement sur le caractère 
de l’époque où s’est accompli ce travail complémen
taire.

Les critiques, qui découvrent le mythe astral dans 
l’histoire des patriarches, prétendent le retrouver 
jusque dans l’histoire des Juges et des Rois. A en croire 
E. Stucken, Astralm ythen, et H. Winckler, Geschichte 
Israels, cf. Die Keilinschrif ten und das A lie Testament, 
de Schrader, 3° édit., n« partie, remaniée par Winckler, 
1902, les Juges tiennent à la fois de l’histoire et du 
mythe, du mythe plus que de l’histoire : Josué est le 
génie du sanctuaire de Benjamin ; Samson est un dieu 
solaire; Débora une Astharté pleurant Adonis près du 
chêne des Lamentations. — De son côté, T. K. Cheyne, 
art. Samson, § 2, t. iv, col. 4268, croit qu’on peut rame
ner Samson à un mythe solaire prim itif : « Il est pos
sible, dit-il, qu’il y ait eu un héros solaire, analogue à 
Gilgamesh, et portant le nom ou le titre de Samshan; 
ce nom se sera attaché à quelque champion réel ou 
imaginaire des Danites, ou d’Israël lui-même, contre les 
Philistins oppresseurs. Peut-être aussi certains exploits 
du Samson légendaire ont-ils quelque affinité avec des 
mythes naturels. » — Quant aux R ois,, Saül, David, 
Salomon, ce sont sans doute des personnages en chair 
et en os, et la substance de leur histoire est véritable. 
Néanmoins, la légende astronomique leur aurait donné 
une couleur mythique dans les détails. Ainsi, au.dire 
de Winckler, Saül apparaît comme une figure mytho
logique du dieu-lune. Sin, le dieu lunaire des Baby
loniens est appelé « l’oracle »; or Sa’ùl peut signifier 
« le consulté ». Le symbole du dieu-lune est la lance ou 
l’épieu; or Saül a toujours la lance à la main. La mé
lancolie du roi représente l’assombrissement mensuel 
du disque lunaire. Sa décapitation est un autre sym
bole de la lune envahie par les ténèbres : elle a lieu 
près de la ville de BetS’àn (Bethsan), où l’on peut voir 
facilement Bethsin, donc une ville consacrée à Sin, un 
centre de culte lunaire. David, par contre, sera un héros 
solaire, plus spécialement Ninib, ou le soleil croissant. 
Salomon sera également le dieu soleil, probablement 
Reseph, un Apollon chananéen, ou Nebo, le soleil d’hi
ver à son déclin. Sa mère Bethsabée, ou Batséba', « fille 
de sept, » ne peut être qu’un reflet pseudo-historique de

Istar, la fille mythologique du dieu-lune, dont le sym
bole numérique était le chiffre sept.

4° Esther, Tobie, Judith, Job, Jonas, Daniel. — En 
dehors des annales proprement dites qui nous relatent 
la suite de l’histoire nationale (livres des Juges, 
livres des Rois, Paralipomènes, etc.), nous avons aussi 
des écrits ayant la forme de l’histoire et qui se 
rapportent à quelque personnage particulier ou à 
quelque épisode détaché de la vie d’Israël. Ce sont les 
livres d’Esther, de Judith, de Tobie, de Job, de Jonas, 
et de Daniel. Or l’interprétation que les critiques indé
pendants tendent à donner à ces écrits offre beaucoup 
d’affinité avec l’interprétation mythique. Nous aurions 
en ces divers livres des récits fictifs, créés de toutes 
pièces par l’auteur, ou bien empruntés à la tradilion 
courante, aux contes populaires, à quelque légende 
sans doute brodée sur un certain fond de réalité. Dans 
la pensée de l’auteur, comme dans l’esprit de la légende, 
ces récits fictifs seraient conçus en vue de faire valoir 
une idée ou de symboliser un enseignement; comme 
les mythes, ils ne vaudraient que pour la leçon qu’ils 
contiennent, ou pour le renseignement qu’ils four
nissent sur la psychologie du temps qui les a vus 
naître.

Au jugement de S. R. Driver, Literature of the Old 
Testament, 7e édit., Edimbourg, 1898, p. 483, le livre 
d’Esther doit avoir seulement une base historique; les 
éléments du récit ont été fournis à l’auteur par la tra
dition; aidé par sa connaissance de la vie et des cou
tumes persanes, il les a combinés en un tableau har
monieux, où il se propose, non seulement d’expliquer 
l’origine de la fête des Phurim et de la recommander, 
mais encore d’exalter l’influence des Juifs et de faire 
valoir leur importance. Cf. ;G. Wildeboer, Die Litle- 
ratur des A lten Testaments, Gœttingue, 1895, p. 445 sq. ; 
J. A. M’ Clymont, art. Esther, Dict. o f the Bible, 
de Hastings, t. i, p. 775. Pour T. Nôldeke, art. Esther 
§ 2, Encycl. bibl., t. n, col. 1402, l’ouvrage n’est pas 
un roman historique, mais une pure fiction, un conte 
fabuleux, qui a pour but d’encourager les Juifs à l’ob
servance de la fête des Purim.

Mêmes opinions au sujet du livre de Judith. D’après 
M. Gasler, art. Judith, §5, Encycl. bibl., t. n, col. 2644,
« un simple incident d’une guerre de l’antiquité, signalé 
par l’héroïsme d’une jeune fille, tel est le canevas sur 
lequel un écrivain récent à brodé ce conte richement 
orné, dont il a fait une leçon de réconfort et d’encoura
gement. » Cf. F. C. Porter, art. Judith, dans le Dict. 
of the Bible, t. ii, p. 823. D’après C. H. Cornill, Einlei
tung in  das Alte Testament, Fribourg-en-B., 4e édit., 
1896, p. 271, nous avons affaire à « un roman tendan
cieux » ; « la tendance est d’encourager les Juifs à lutter 
sans crainte, pour l’honneur de Dieu, contre la supré
matie païenne. » D’après G. F. Moore, art. Historical 
Literature,  ̂ 16, Encycl. bibl., t. u, col. 2086, « la mise 
en scène est purement fictive; si quelque incident réel 
a fourni le noyau de l’histoire, les circonstances du fad 
avaient été complètement oubliées. Ce qui en ressort 
nettement, c’est la leçon de confiance en Dieu et de fidé
lité à la Loi. »

Le livre de Tobie, au dire de T. K. Cheyne, art. 
Jonah, § 2, Encycl. bibl., t. n, col. 2566, appartient au 
genre midrasch. Le midrasch est « le développement 
imagi naire d’une pensée ou d’un thème suggéré par 
l’Écriture, et spécialement une exposition didactique ou 
homilétique, ou bien encore une histoire religieuse édi
fiante ». .1. T. Marshall, art. Tobit, Dict. o f the Bible. 
t. iv, p. 788, estime que ce midrasch doit reposer sur 
une histoire réelle. W. Erbt, art. Tobit, § 7,8, 17,Encyc ■ 
biblica, t. iv, col. 5114, 5118, est plutôt d’avis qu’il a sa 
base dans le domaine du folk-lore, ou des contes popu
laires, en particulier dans le conte étranger d’Ahikar.

On a prétendu autrefois que le livre de Job devai
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s interpréter par le symbolisme et que son héros n’était 
que la personnification typique d’Israël, comme le Ser
viteur souffrant d’Isaïe. S. R. Driver, Literature of the Old 
Testament, p. 412, regarde Job comme étant probable
ment un personnage réel; son histoire aurait un fonde
ment dans la tradition, et l’auteur du livre en aurait 
mit « le véhicule pour l’exposition de ses idées per
sonnelles touchant la signification religieuse et morale 
de la souffrance ». G. Wildeboer, op. cit., p. 385, admet 
cette base historique comme possible. Au sentiment de 
K. Budde, Das Buch Hiob, Gœttingue, 1896, l’auteur 
aurait exploité un « livre populaire », où l’on s’efforçait 
de répondre à cette question : « Existe-t-il une vertu 
désintéressée? » et lui-même aurait combiné ses propres 
conceptions avec ces éléments préexistants, en vue de 
résoudre un autre problème, celui de la souffrance du 
juste. T. K. Cheyne, art. Job, § 1, 4, Encycl. bibl., t. n, 
col. 2464, 2468, parle simplement d'une légende popu
laire, adaptée par, un sage hébreu à son but didactique; 
la légende viendrait probablement de Babylonie, et Job 
Pourrait se rattacher à l’Éa-bani ou au Gilgamès des 
mythes chaldéens. Cornill, op. cit., p. 241, se contente 
de dire : « Nous avons là purement et simplement un 
récit librement inventé, où la forme historique ne sert 
fiu’à donner une expression plus énergique aux concep- 
Hons de l’auteur. »

L’opinion de Cornill, op. cit., p. 187, est exactement 
la même au sujet du livre de Jonas. Cf. G. Wildeboer, 
°p. cit., p. 341. Driver, op. cit., p. 324, estime que les 
matériaux du midrasch ont été empruntés à la tradition 
et qu’ils servent à faire valoir cette leçon, « que les 
desseins miséricordieux de Dieu ne sont pas limités à 
Israël, mais peuvent s’étendre aux paiens, s’ils font pé
nitence. » W. Nowack, Die kleinen Propheten, Gœt- 
Hngue, 1897, p. 175, et E. Kautzsch, Abriss der Geschichte 
des Alttestamentlichen Schrifttum s, Tubingue, 1897, 
P- 120, pensent plutôt à une « légende prophétique », 
ou « conte populaire », librement exploité. E. Kônig, 
art. Jonah, Dict. o f the Bible, t. n , p. 746, préfère éga
lement l’hypothèse d’un emprunt au folk-lore à celle 
d’un fond primitif historique. L’écrit appartiendrait 
d’ailleurs au genre des « récits symboliques ». Jonas, 
dont le nom signifie « colombe », représente Israël; il 
Paraît comme prophète, parce qu’Israël est appelé à 
remplir le rôle de prédicateur vis-à-vis des Gentils; s’il 
est englouti par la mer, à cause de son infidélité, et 
ramené ensuite au jour, c’est pour symboliser Israël, 
Puni d’abord par l’exil à Babylone, pour avoir été infi
dèle à sa mission, et ensuite miséricordieusement 
rétabli par Dieu. Telle est l’interprétation que fait valoir 
a son tour Cheyne, art. Jonah, g 3, Encycl. bibl., t. n, 
®°b 2567, mais en y joignant une interprétation mytho
logique : le grand poisson qui engloutit Jonas serait le 
dragon de l’océan souterrain, symbole de l’empire de 
uabylone, oui absorba effectivement Israël, non pour le 
Çtruire mais pour le garder et lui donner lieu de faire 

Pénitence.
D’après Driver, op. cit., p. 510, et The Book of Daniel, 

Cambridge, 1901, p . l x v iii , Daniel doit être considéré 
domine un personnage ayant réellement vécu au temps 
11 CX'* babylonien ; son histoire a un fondement véri- 

oie dans la tradition. Les données traditionnelles 
ansmises par voie orale, peut-être même déjà mises 

Par écrit, ont été exploitées, sous Antiochus Épiphane,
P r un auteur qui les a mises en rapport avec les eircons- 
\dces de l’époque où il écrivait. Par contre, A. Kam- 

P^ausen, art. Daniel, § 10, Encycl, bibl., t. i, col. 1008, 
p Çroit pas en l’existence d’un Daniel contemporain de 
dp k 'en fIue Ie Hvre puisse contenir plus ou moins 

matière traditionnelle. Pour Cornill, op. cit., p. 214, 
la T. .s' mP)ement « l’ouvrage d’un Juif pieux et fidèle à 
enc 01’ 1u*’ sous *e règne d’Antiochus Épiphane, voulut 

urager ses coreligionnaires, au sein de la persécu

tion, en plaçant dans la bouche d’un prophète exilien 
des prédictions qui annonçaient l’approche du royaume 
des cieux ». Cf. Wildeboer, op. cit., p. 443. E. L. Curtis, 
art. Daniel, Dict. o f the Bible, t. i, p. 554, trouve que 
l’écrit offre des parallèles frappants avec les livres de 
Jonas, de Tobie et de Judith, et voit dans les cbap. i -v i  
« un échantillon de l’Hagada juive de la basse époque, 
qui consistait à inculquer des leçons morales et spiri
tuelles par le moyen de contes imaginaires ». Enfin, au 
sentiment de II. Gunkel, Schôpfung und Chaos, Gœt- 
lingue, p. 320 sq., l’appendice sur Bel et le Dragon se 
trouverait en dépendance du mythe babylonien qui re 
présente le dieu Mardouk, vainqueur de Tiâmat, le 
monstre du chaos.

II, L'INTERPRÉTATION mythique appliquée au  nou
veau testam ent. — Le Nouveau Testament a été soumis 
comme l’Ancien à l’interprétation mythique.

1° Système de Ch. Dupuis. — Le premier essai im por
tant qui en ait été fait est celui de Charles François Du
puis, qui fit imprimer en pleine Terreur un ouvrage sur 
l’Origine de tous les cultes, ou la Religion universelle, 
3 in-4ù, Paris, an i i i  (1794); Cf. Abrégé de l’origine de 
tous les cultes, in-8», Paris, an vu (1798), Le système de 
Dupuis offre de grandes analogies avec celui de Winckler, 
fondé sur la mythologie astrale. D’après le philosophe 
français, les anciens auraient donné à leurs descriptions 
de la nature la forme d’une histoire, où les personnages 
représenteraient les divers phénomènes dans leurs mul
tiples relations. Le soleil aurait été le principal héros 
de ces romans merveilleux. Or, c’est une histoire de ce 
genre qu’il faudrait chercher dans le christianisme. A 
en croire Dupuis, « la vie de Christ n’est que la légende 
solaire connu, chez les chrétiens. » Le Christ Agneau, 
réparateur du mal que le serpent tentateur a introduit 
dans le monde, c’est le soleil qui, au printemps, dans son 
passage sous le signe de l’Agneau, répare dans la nature 
le mal amené par l’hiver ou le serpent d’automne. N’est- 
il pas appelé « l’Orient », « la lumière qui éclaire tout 
homme venant en ce monde? » N’est-il pas né de la 
Vierge céleste, au solstice d’hiver, à l’instant où parait 
le soleil nouveau? Ses douze apôtres sont manifestement 
les douze signes du zodiaque, et Pierre, leur chef, avec 
sa barque et ses clefs, ne peut être que le vieux Janus, 
à la tête des douze divinités qui représentent les mois. 
Ainsi le Christ n ’est que le dieu soleil, objet du culte de 
tous les peuples, et la secte qui l’adore, une secte 
mithriaque, branche de la religion de Zoroastre, qui a 
pris le nom de chrétienne.

2» Mythisme de Strauss. — Différent est le système 
que le û r David Frédéric Strauss inaugurait en '1835, 
dans Das Leben Jesu, kritisch bearbeitet, 2 in-8°, 
Tübingue, 1835 et 1836 ( Vie de Jésus, ou E xam en cri
tique de son histoire, trad. franç. par E. Littré, 1839). 
C’était une adaptation au Nouveau Testament du mythisme 
que de Wette avait appliqué à l’Ancien. Déjà quelques 
tentatives avaient été faites pour soumettre à cette inter
prétation mythique certains chapitres de la vie de Jésus, 
en particulier les récits de son enfance et ceux de 
l’ascension. Strauss prétendit y réduire toute l’histoire du 
Sauveur. Le mythe qu’il place ainsi à la hase de l’his
toire évangélique n’est point une fiction individuelle et 
réfléchie, une fable inventée à plaisir par quelque poète 
ou romancier; c’est le produit spontané de la foi primi
tive de l’Église, incarnant inconsciemment ses croyances 
et ses préoccupations en une multitude de récits, qui 
d’abord se sont élaborés dans la tradition orale, puis ont été 
consignés de bonne foi par les évangélistes. « Le mythe, 
écrit-il, a pour fondement, non une conception indivi
duelle, mais la conception générale et supérieure d’un 
peuple ou d’une communauté religieuse. » C’est « la 
production, non d’un individu, mais de sociétés entières 
et de générations successives, parmi lesquelles la narra
tion, transmise de bouche en bouche, et recevant
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l’addition involontaire d’embellissements, tantôt d’un 
narrateur et tantôt d’un autre, s’est grossie comme la 
boule de neige ». Vie de Jésus, ln trod., § xtv ; trad. Littré, 
2e éd., Paris, 1853, t. I, p. 107, 108. Dès lors, peut-il 
dire, « nous nommons m ythe évangélique un récit qui 
se rapporte immédiatement ou médiatement à Jésus, et 
que nous pouvons considérer, non comme l’expression 
d’un fait, mais comme celle d’une idée de ses partisans 
primitifs. » Ibid., § xv, p. 116.

Strauss ne peut prétendre reléguer toute la vie de 
Jésus dans le royaume des mythes, il est obligé de 
reconnaître qu’elle tient profondément à l’histoire. Bien 
plus, il convient que sa critique « ne dépouille pas la 
vie de Jésus de tous les traits qui purent se prêter à être 
regardés comme des miracles » (§ 14, p. 113). Le mythe 
évangélique ne peut, en effet, s’expliquer que par « la 
puissante impression » produite par le Sauveur, et cette 
impression elle-même suppose de toute nécessité, dans sa 
personne et dans ses discours, quelque chose de cet 
extraordinaire que relatent nos documents. Mais comment 
faire le départ entre ce qui est mythe et ce qui est his
toire? Strauss a fixé sur ce point les règles de la critique.
« Un récit n’est pas historique, dit-il, § xvi, p. 118, pre
mièrement quand les événements relatés sont incompa
tibles avec les lois connues et universelles qui règlent 
la marche des événements... » Donc, tout ce qui est 
voix célestes, apparitions divines, miracles, prophéties, 
apparitions et actes d’anges ou de démons, doit être 
impitoyablement rayé de l’histoire. Ibid. Et voici à quel 
signe caractéristique on reconnaîtra principalement que 
le récit non historique doit être ramené à un mythe :
« Si le fond d’un récit concorde d’une manière frappante 
avec certaines idées qui prévalent dans le cercle même 
où ce récit est né, et qui semblent plutôt être le produit 
d’opinions préconçues que le résultat de l’expérience, 
alors il est plus ou moins vraisemblable, d’après les cir
constances, que le récit a une origine mythique... Ainsi, 
nous savons que les Juifs voyaient, dans les écrits de 
leurs prophètes et de leurs poètes, des prédictions, et, 
dans la vie des anciens hommes de Dieu, des types du 
Messie; cela nous suggère le soupçon que ce qui, dans 
la vie de Jésus, est visiblement figuré d’après de tels 
dires et de tels précédents, appartient plutôt au mythe 
qu’à l’histoire. » § xvi, p. 121-122.

Le mythe, ainsi compris, sera, soit un m ythe pur, 
s’étendant à la substance même du récit, soit un m ythe 
mêlé à l’Idstoive, lorsque l’élément mythique n’est qu’un 
accident dans une histoire véritable. Et voici d’après 
quelles règles on pourra faire le discernement. « Dans 
les cas où non seulement le détail d’une aventure est 
suspect à la critique, et le mécanisme extérieur exa
géré, etc., mais encore où le fond même n ’est pas accep
table à la raison, ou bien est conforme d’une manière 
frappante aux idées des Juifs d’alors sur le Messie; dans 
ces cas, non seulement les prétendues circonstances pré
cises, mais encore toute l’aventure, doivent être consi
dérées comme non historiques. Au contraire, dans les 
cas où des particularités seulement dans la forme du 
récit d’un événement ont contre elles des caractères 
mythiques, sans que le fond même y participe, alors du 
moins il est possible de supposer encore un noyau his
torique au récit. » § xvi, p. 126.

U est aisé maintenant de retracer la genèse du mythe 
évangélique, ainsi exposé. « Le m ythe pur, dit Strauss, 
aura deux sources qui, dans la plupart des cas, concourent 
simultanément à sa formation; seulement, tantôt l’une, 
tantôt l’autre prédomine. La première de ces sources 
est l’attente du Messie sous toutes les formes, attente 
qui existait parmi le peuple ju if avant Jésus et indépen
damment de lui; la seconde est l’impression particulière 
que laissa Jésus en vertu de sa personnalité, de son 
action et de sa destinée, et par laquelle il modifia l’idée 
que ses compatriotes se faisaient du Messie. C’est presque

uniquement de la première source que provient, par 
exemple, l’histoire de la transfiguration... Au con
traire, c’est de la seconde source que dérive le récit 
où le-rideau du temple est décrit se déchirant au moment 
de la mort de Jésus; c a r ie  motif principal qui parait 
en avoir dicté la conception est la position de Jésus lui- 
même, et, après lui, de ses disciples vis-à-vis le culte 
juif et le Temple. » § xv, p. 116. Peut-être aussi faut-il 
faire intervenir, dans la formation de ce dernier trait, 
l’abus d’une métaphore. U est question dans l’Épître 
aux Hébreux, x, 19, de la voie du véritable sanctuaire 
que Jésus-Christ nous a ouverte par son sang sous le 
voile de sa chair. « Un auditeur peut avoir pris ce 
voile au propre, et imaginé le fait sans soupçonner la 
fiction. » Nouvelle vie de Jésus, trad. Nefftzer et Dollfus, 
Paris, t. i, p. 203. — Impression profonde laissée par 
Jésus, besoin de montrer en lui le Messie des prophètes, 
tels sont aussi les deux facteurs qui ont concouru à for
mer le grand mythe de la résurrection. Les apôtres, 
malgré le drame du Calvaire, restaient persuadés que 
Jésus était le Messie; or le Messie devait vivre éternelle
ment : il n’avait donc fait que passer dans sa gloire 
messianique ; le Psalmiste n’avait-il pas d’ailleurs déclaré :
« Tu ne me laisseras pas dans le sépulcre, et tu ne 
souffriras point que ton saint éprouve la corruption? » 
D’autre part, parmi les attributs du Messie figurait la 
résurrection corporelle des morts : rien donc de plus 
naturel que la pensée de son retour à la vie et de sa 
propre résurrection. Sous l’iniluence de ces croyances 
messianiques et de l’impression gardée du Sauveur 
l’imagination des Apôtres s’exalte : elle leur fait prendre 
pour apparitions réelles ce qui n ’est que vision inté
rieure et subjective, provoquée peut-être par quelque 
objet qui trompe leurs sens et fournit matière à leurs 
illusions. Enfin, la même exaltation d’esprit, sans doute 
aussi quelque préoccupation apologétique, au cours de 
la controverse avec la synagogue, leur suggèrent les cir
constances du prétendu miracle : apparitions des anges, 
garde demandée par les Juifs, sceau apposé sur le tom
beau, cicatrices des plaies, montrées par Jésus, vues et 
touchées par les Apôtres. Vie de Jésus, § cxxxvm, t. n, 
p. 640-644; cf. Nouvelle vie de Jésus, t. i, p. 203.

Dans le m ythe historique, ou mêlé à l’histoire, in
terviennent également l’impression faite par le Sauveur 
et l’idée préconçue de sa personne ou de son œuvre. 
Sous l’inlluence de cette impression et de cette idée, 
l’imagination s’empare d’une donnée particulière de 
son histoire et brode tout autour ses conceptions my
thiques. Quant à la donnée, qui sert ainsi de thème à 
l’imagination, c’est « tantôt un discours de Jésus, par 
exemple les discours sur les pêcheurs d’hommes et 
sur le figuier stérile, discours que nous lisons mainte
nant transformés en histoires merveilleuses; tantôt 
c’est un acte ou une circonstance réelle de sa vie : 
ainsi son baptême, événement réel, a été orné des dé
tails mythiques que racontent les Évangiles; il est pos
sible encore que certains récits de miracles aient pour 
fondement des circonstances naturelles qui ont été ou 
présentées sous un jour surnaturel ou chargées de par
ticularités miraculeuses ». Toutes ces diverses concep
tions sont des mythes, « en tant qu’une idée est le 
point de départ de la portion non historique qu’elles 
renferment. » Vie de Jésus, § xv, p. 117.

Strauss s’est enfin posé la question de savoir si « 
qualification de mythe, applicable à la poésie légen
daire et naïve qui domine dans les trois premiers 
Évangiles, convient également à des inventions plus ou 
moins réfléchies, comme celles du quatrième Évangile »• 
Dans sa Fie de Jésus, il observait qu’ « une fiction, 
même quand elle n’est pas complètement sans calcul, 
peut cependant encore ne comporter aucune fraude... 
Dans l’antiquité, surtout dans l’antiquité juive, et parmi 
des cercles soumis à l’action religieuse, l’histoire et fa
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fiction, la poésie et la prose, n’étaient pas séparées 
d’une manière aussi tranchée que parmi nous ». Et il 
se contentait de dire : « En soi, (ces fictions d’un indi
vidu) ne sont pas mythiques; elles ne le deviennent 
qu’autant que, trouvant croyance, elles passent dans 
la légende d’un peuple ou d’un parti religieux, car 
alors il est clair que l’auteur les a conçues, non d’après 
ses propres pensées, mais en accord avec les senti
ments d’une foule d’hommes. » § xiv, p. 114-115. — C’est 
« une querelle de mots », dit-il dans sa Nouvelle vie 
de Jésus, t. i, p. 205. « Dans ce nouveau travail... 
j  ai fait la part plus large à la fiction voulue et réfléchie, 
mais je n ’ai trouvé aucun motif sérieux de changer de 
terminologie. Je maintiens que le nom de mythe con
vient même aux fictions réfléchies d’un individu, dès 
que ces fictions sont devenues des croyances, dès 
qu’elles ont passé dans la légende d’un peuple ou d’un 
Parti religieux. » « La plupart des récits du quatrième 
Evangile, par exemple, offrent, jusque dans les moindres 
détails, une suite et un plan si rigoureux, qu’à moins 
d’être franchement historiques, ils ne peuvent guère 
Passer que pour des morceaux combinés en pleine 
connaissance de cause. » « J’appelle donc m ythe  tout 
récit dénué d’autorité historique, quelle que soit son 
origine, dans lequel une communion religieuse recon
naît un élément fondamental de sa foi, parce qu’il 
■contient l’expression exacte de ses principaux senti
ments et de ses plus chères idées. » Ib id ., t. i, p. 204, 209.

Quelle est la valeur restante de l’Évangile, ainsi 
interprété par le mythisme? Strauss tient à le définir 
■dans la préface à sa première édition : « L’auteur sait, 
dit-il, que l’essence interne de la croyance chrétienne 
est complètement indépendante de ces recherches cri
tiques. La naissance surnaturelle du Christ, ses miracles, 
sa résurrection, et son ascension au ciel, demeurent 
d’éternelles vérités, à quelque doute que soit soumise 
la réalité des choses en tant que faits historiques. » 
Vie de Jésus, t. i, p. 3. En réalité, pour le critique 
allemand, les vérités qui demeurent sont des vérités 
abstraites, entièrement indépendantes des faits évan
géliques et de la personne de Jésus, n’ayant de rela
tion qu’avec le fait et la personnalité de l’humanité en 
général. C’est à l’humanité en général qu’il faut rap
porter les attributs que l’Église donne au Christ. 
11 n’y a « d’éternelles vérités » dans l’Évangile que ce 
qui peut convenir à l’humanité, laquelle est véritable
ment « le Dieu fait homme, c’est-à-dire, l’esprit infini 
qui s’est aliéné lui-même jusqu’à la nature finie, et 
l’esprit fini qui se souvient de son infinité ». T. n, 
P- 712. Ainsi le mythisme de Strauss aboutit, en fin de 
compte, au panthéisme d’Hégel, où Dieu ne se dis
tingue pas de l’homme et où l’homme devient Dieu.

3° Système de Renan. — Si nous avons longuement 
apalysé le système du célèbre écrivain de Tubingue, 
cest que ses principes sont devenus les règles de 

exégèse évangélique, dite indépendante, et que, sauf des 
variantes dans les détails, les mêmes idées ont inspiré 
■depuis lors les critiques rationalistes, ou protestants 
.  .éraux, les plus renommés. — Renan, dans sa Vie de 
■ esus, Paris, 1863; 13e édit., 1867, n’a guère fait que 
reProduire en français le système mythique de Strauss, 

adoptant son panthéisme hégélien. Toutefois, entre 
°3o et 1863, de grands travaux critiques s’étaient 

accomplis, qui avaient abouti, d’une part, à constater 
H âtivement l’authenticité de la plupart des Épitres 

c saint Paul, et, d’autre part, à reconnaître aux Évan- 
bdes une origine beaucoup plus ancienne et surtout 

e dépendance vis-à-vis de documents beaucoup plus 
P 1 rn i tifs que Strauss ne l'avait supposé. On ne trou
ât donc plus un temps suffisant pour la formation 
un ensemble de mythes aussi considérable que celui 

m j'uaginé le docteur allemand. Renan dut ad-
1 e re l’historicité de la grande masse des faits évan

géliques, y compris les nombreuses guérisons opérées 
par Jésus et la croyance des Apôtres en de multiples 
apparitions de leur Maître ressuscité. Dès lors, tout le 
procédé du critique français fut de donner, des faits 
qui s’imposaient comme historiques, un essai d’expli
cation naturelle, un peu selon la méthode de Paulus, 
perfectionnée ; et, pour ce qui était trop évidemment 
surnaturel, trop absolument réfractaire à toute inter
prétation naturaliste, d’en nier l’historicité, en l’attri
buant au travail mythique de la légende, selon les 
principes inaugurés par Strauss. — Des « biographies 
légendaires », tel est le qualificatif qu’il donne à nos 
Évangiles. Ibid., 13e édit., Introd., p. l x x x i x . Et, comme 
il place la composition des Synoptiques peu après 
l’an 70 et qu’il fait dépendre directement saint Marc 
de la tradition orale de saint Pierre, saint Matthieu et 
saint Luc de documents écrits remontant à l’époque 
même des Apôtres, force lui est de supposer que le 
« travail de métamorphose » mythique s’opéra « dans 
les vingt ou trente années qui suivirent la mort de 
Jésus et imposa à sa biographie les tours absolus d’une 
légende idéale ». Ibid., p. xci. Rien plus, il en vient 
à dire que c’est du vivant même de Jésus que s’inau- 
gura ce travail. « Peut-être, dit-il, un œil sagace eût-il 
pu reconnaître dès lors le germe des récits qui devaient 
lui attribuer une naissance surnaturelle. » Ibid., p. 250. 
On peut se demander s’il ne sut pas lui-même « quelque 
chose des légendes inventées pour le faire naître à  
Rethléhem ». P. 249. « Sa légende était ainsi le fruit 
d’une grande conspiration toute spontanée et s’élaborait 
autour de lui de son vivant. » P. 250.

4° Systèmes récents. — Le rationalisme panthéistique 
de Strauss et de Renan ne semble guère plus de mode 
aujourd’hui, même en Allemagne. Les critiques libé
raux estiment très généralement que leur appréciation 
de la valeur historique des Évangiles, et l’élimination 
qu’ils font de tout ce qui s’y trouve de trop manifes
tement miraculeux, laissent subsister la valeur essen
tielle du christianisme comme religion véritable et 
définitive, et la valeur du Christ comme organe de la 
révélation et médiateur suprême pour aller à Dieu. 
Mais, à part cette différence d’appréciation d’ensemble 
et de conclusion pratique pour la foi, c’est bien le 
même système auquel recourent ces critiques : élimi
nation du surnaturel trop saillant par l’hypothèse d’un 
travail mythique de la pensée chrétienne, qui se serait 
opéré antérieurement à la rédaction finale des Évan
giles, sous l’influence, soit de l’impression profonde 
laissée par Jésus, soit des conceptions messianiques 
héritées de la tradition juive, soit même des mythes 
étrangers, familiers aux milieux païens. Cf. H. J. 
Holtzmann, Einleitung in  das Neue Testament, 3« édit., 
Fribourg-en-B., 1892; Die Synoptiker, 3e édit., Frib., 
1901; A. Jülicher, Einleit. in  das N. T., 3e édit., Frib., 
1901, p. 290 sq. ; P. AV. Schmiedel, art. Gospels, § 137 sq., 
Encycl. bibl., t. il, col. 1876 sq., etc. — C’est ainsi que 
l’on prétend expliquer la conception virginale et les épi
sodes de l’Enfance, le baptême et la tentation, les ré 
surrections de morts et les miracles sur la nature, les 
déclarations de la dignité messianique faites par Jésus, 
les démons ou ses disciples, enfin la transfiguration, la 
résurrection et l’ascension.

A) Récits de la Conception et de l’Enfance. — a) D’a
près N. Schm idt. — Le récit de la conception virginale est 
rattaché par N. Schmidt, art. Son of God, § 17, Encycl. 
bibl., t. iv, col. 4699, à une méprise de l’Église de la 
gentilité sur le titre de Fils de Dieu, employé par Jésus. 
A en croire ce critique, on se représenta d’abord que 
Jésus avait été adopté particulièrement de Dieu comme 
Fils à son baptême ; la génération du Fils de Dieu était 
censée s’être opérée par l’investissement de l’Esprit- 
Saint, survenant en forme de colombe. Or, c’est « ce 
mythe primitif qui semble avoir fait place ensuite à
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celui de la naissance virginale ». La génération divine, 
supposée d’abord réalisée au baptême, fut reportée à 
l’origine de sa vie; on s’imagina que Jésus avait dû être 
Fils de Dieu dès sa naissance, donc qu’il avait dû naître, 
non d’un homme, mais de Dieu. D’après M. Schmidt, 
« cette conception mythique, qui se trouvait largement 
répandue dans l’antiquité, semble être une tradition tar
dive, formée dans l’Église chrétienne de la gentilité. »

b) D’après H . Usener. — Un autre critique allemand, 
collaborateur de 1 ’Encyclopædia biblica, H. Usener, 
art. N ativity, § 14-20, t. ni, col. 3348-3352; cf. Id., Re- 
ligionsgeschichlliche Untersuchungen, 1889, p. 69 sq. ; I, 
Das Weihnachtsfest, expose la même idée sous une 
forme plus complète : « Les plus anciennes rédac
tions évangéliques, dit-il, connaissaient seulement Jésus 
comme né à Nazareth, de Joseph et de Marie. Mais 
elles enseignaient aussi qu’il était le Messie prédit par 
les prophètes; » ce fut « le germe qui devait donner 
naissance au dogme de la divinité du Christ, et même 
à  celui de la préexistence du Fils de Dieu ». D’après la 
croyance juive, « le Messie devait être un descendant 
de David et l’élu de Dieu. De ce principe découla peu à 
peu, comme une première et inévitable conséquence, 
que Jésus avait dû avoir pour père un descendant de 
David et qu’il avait dû naître à Béthléhem. Une deuxième 
conséquence nécessaire fut que l’élu de Dieu devait être 
mis en relation étroite avec Dieu; il était né et avait 
grandi comme homme : il fallait donc une consécration 
divine qui l’eût investi de son office de Messie; de là le 
baptême au Jourdain. » Cependant, « l’idée de la divi
nité gagnait toujours du terrain, il devint de plus en 
plus impossible de.relarder jusqu’à sa trentième année 
son adoption comme Fils de Dieu; on sentit qu’il avait 
dû être dès sa naissance l’instrument choisi du ciel. 
Ainsi naquit l’histoire de la nativité. »

La première forme de ce récit ne contenait pas l’idée 
de la naissance surnaturelle : Jésus y était présenté 
comme le prem ier né de Joseph et de Marie, investi 
dès sa naissance de la vocation messianique. C’était 
une « représentation purement judéo-chrétienne de la 
naissance du Messie ». On retrouve cette forme pri
mitive du mythe dans le chapitre Ier de Luc, si l’on a 
soin d’en enlever les versets 34-35, qui renferment 
l’idée de la virginité de Marie, cf. J. Hillmann, Die 
Kindheitsgeschichte Jesu nach Luc, dans les Jahrbü- 
cher fu r  protestantliche Théologie, 1891, p. 231 sq., 
et qui sont probablement un emprunt à la tradition 
de Matthieu. Cf. A. Harnack,' Zu Luc, i, 34 f. , dans 
la Zeitschrift fu r  die Neutest. Wissenschaft, 1901, 
p. 53 sq.

Une deuxième forme élaborée dans les milieux païens, 
fit valoir l’idée de la conception virginale. D’après Use
ner, c’est cette deuxième forme que reproduit directe
ment l’Évangile de saint Matthieu. « Cette narration, 
dit-il, est entièrement dominée par l’idée que Jésus a 
été conçu par la vertu de l’Esprit Saint dans le sein de 
la vierge Marie. » « Ici nous entrons sûrement dans 
un cercle d’idées païennes. » Le thème général a été 
illustré par les épisode de l’étoile, des mages, du mas
sacre des Innocents, et « la broderie vient de la même 
source que la chaîne et la trame ». « A toute l’his
toire de la naissance et de l’enfance, et pour chacun 
des détails que rapporte Matthieu, on peut trouver un 
substratum  païen. L’histoire a donc dû se former dans 
les cercles chrétiens de la gentilité, probablement dans 
ceux de la province d’Asie. » Et c’est ainsi que le 
récit de la naissance de Jésus « a été mis en rapport 
avec les demandes de la foi ». Cf. P. W. Schmiedel, 
art. Mary, § 14-46; Ibid,, t. ni, col. 2960-2964; H. J. 
Holtzmann, Lehrbuch der Neutest. Théologie, Fribourg- 
en-B., 1897, t. i, p. 414 sq.

c) D’après A. Réville. — Cette interprétation donnée 
aux premiers chapitres de saint Matthieu et de saint

Luc n’est bien, sous une forme d’apparence plus critique, 
que l’interprétation mythique mise en avant par Strauss. 
A. Réville, Jésus de Nazareth, Paris, 1897, t. i, p. 365, 
l’exprime nettement, lorsqu’il résume ainsi sa pensée : 
« Il nous paraît certain que les récits, conservés dans 
les évangiles de Luc et de Matthieu, concernant la nais
sance de Jésus, rentrent à peu de chose près dans la 
catégorie de ces traditions légendaires où les idées qu’on 
veut exprimer tiennent plus de place que la réalité des 
faits racontés. » Cf. p. 386. — L’explication que donne 
ce dernier critique du récit de la fuite en Égypte est par
ticulièrement dans la manière de Strauss. « Son séjour 
en Égypte, dit-il, p. 402, fait partie, avec la visite des 
mages, d’une légende inspirée par le genre d’universa- 
lisme qui s’accorde avec le point de vue judéo-chrétien. » 
Ce que nous exprimerions en disant : « L’Évangile fut 
porté en Égypte dès les premières années de la période 
apostolique, » se serait traduit dans l’esprit et le langage 
de la légende mythique sous cette forme : « le Christ dès 
les premiers jours fut porté en Égypte, » p. 400; « les 
mages, représentants du monde païen, ont reconnu la 
royauté sur le monde entier du Messie juif. » P. 396.

d) D’après O. Holtzmann. — O. Holtzmann, Leben 
Jesu, Fribourg-en-B., 1901, p. 68, note 1, résume tout ce 
point de vue mythique dans cette conclusion : « Le 
charme de ces histoires de la Nativité ne dépend pas de 
leur vérité historique, mais de leur signification inté
rieure : elles expriment la joie du monde divin aux 
approches du salut de l’humanité; l’attente du Rédemp
teur, l’hommage des grands de la terre à celui qui, 
étant dans la pauvreté, leur octroie à tous la vraie ri
chesse ; la protection de Dieu à l’égard du Saint que le 
monde cherche à faire périr. Puisque toutes ces idées 
sont vraies, nous ne sommes pas obligés de déclarer 
ces récits faux, alors même qu’ils sont, historiquement 
parlant, non conformes à la réalité. »

B) Récits de la Tentation. — C’est encore dans le mythe 
que M. Réville, op. cit., t. ii, p. 19, cherche l’explication 
de la tentation du Christ au désert. « Nous n ’avons in
contestablement ici, dit-il, que le développement my
thique d’un fait historique. La paradosis a fait rentrer 
dans cette retraite au désert les combats intérieurs qui 
se livrèrent dans l’âme de Jésus, à plusieurs reprises, 
avant et pendant le cours de son action publique. » 
« Le chiffre précis de quarante jours semble typique, en 
rapport avec les quarante ans de séjour du peuple d’Is
raël dans le désert. » P. 13. « Les bêtes sauvages sont 
les passions dévorantes qui déchaînent les révolutions 
violentes; les anges conseillent et donnent les armes 
pures de la persuasion et de l’appel aux consciences. 
Selon cette explication que nous croyons vraie, il y a déjà 
quelque chose de mythique dans la brève et mystérieuse 
description du second Évangile. » P. 14.

C) Déclarations messianiques et prédictions de la 
Passion. — D’après W. Wrede, Das Messiasgeheimnis in  
den Evangelien, Gœttingue, 4901, il faudrait aussi attri
buer au travail de la pensée chrétienne sous les in
fluences de la foi, en d’autres termes, au mythe, les 
prophéties qui sont prêtées à Jésus touchant sa mort et 
sa résurrection, et même les déclarations de sa qua
lité de Messie qui se trouvent placées dans sa bouche 
ou sont censées lui être adressées par les démons ou 
ses disciples. — Jésus, de son vivant, ne se serait au
cunement donné pour le Messie, et il n ’aurait nulle
ment prédit ni sans doute prévu sa mort tragique. Apre® 
sa mort, ses disciples, ayant acquis l’assurance qu’il 
était ressuscité, de quelque manière que se soit formée 
leur conviction sur ce point, furent persuadés qu’il était 
devenu Christ par cette résurrection. Étant le Messie 
depuis sa résurrection, il leur parut qu’il avait dû être, 
pendant sa vie, un Messie en expectative, caché et ignore. 
De là ce mélange de lumière et d’obscurité, de publicité 
et de réserve, avec lequel la tradition postérieure finit
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par se représenter la manifestation de Jésus comme 
Christ. De la, en particulier, les déclarations expresses 
attribuées aux possédés ou aux disciples, et le silence 
immédiat que leur impose Jésus. De là, pareillement, 
les prédictions que le Sauveur est censé avoir faites de 
sa passion prochaine, et l’inintelligence prêtée à ses 
disciples relativement au sens de ses paroles. Idée du 
secret messianique, silence imposé aux démons, inin
telligence des disciples : autant de moyens suggérés par 
la foi à l’apologétique des premiers jours, pour concilier 
le fait de la passion avec la messianité réelle de Jésus, 
d’autre part pour expliquer comment le Sauveur n’avait 
pas été reconnu Messie de son vivant, malgré la foi que 
l’on avait présentement en sa messianité. Sur tous ces 
points, les Évangiles réflèteraient donc, non l’exactitude 
de l’histoire, mais les préoccupations de l’Église primi
tive ; ce qu’ils rapportent serait un produit inconscient 
de la foi chrétienne, c’est-à-dire, à le bien prendre, un 
mythe.

D) Miracles. — Le mythe expliquerait pareillement les 
récits d’épisodes miraculeux qui ne paraissent en au
cune façon susceptibles d’une explication naturelle. Les 
critiques libéraux font, en effet, un choix parmi les mi
racles évangéliques. Ils consentent à admettre comme 
historiques « les miracles de guérison analogues à ceux 
<ïue les médecins sont capables d’opérer encore aujour
d’hui par les 'moyens psychiques ». P. W. Schmiedel, 
art. Gospels, § 144, dans 1 ’Encycl. bibl-, t. n, col. 1885. 
Cf. A. Jülicher, op. cit., p. 292; O. Holtzmann. op. cit., 
p. 58-59; A. Harnack, Bas Wesen des Christentunis, 
Leipzig, 1900, p. 18; A. Réville, op. cit., t. n, p. 76 et 
suiv.; etc. Mais ils excluent a priori de l’histoire tous les 
autres et, pour les expliquer, recourent à la théorie du 
mythe, de la même manière que Strauss.

a) Résurrections. — D’après T. K. Cheyne, art. Jai- 
i't's et Nain, dans 1 ’Encycl. bibl., t. n , col. 2316, et t. m, 
col. 3264, les deux récits de résurrection du fils de la 
veuve de Naïm et de la fille de Jaïre, viendraient d’une 
transformation graduelle de données primitives fort 
simples. — Jésus répond aux messagers de Jean-Baptiste 
d’aller dire à leur maître : « Les aveugles voient, les 
boiteux marchent, les lépreux sont guéris, les sourds en
tendent, les morts sont ressuscités, les pauvres reçoivent 
ia bonne nouvelle. » Luc n’a pas compris que « les morts 
sont ressuscités », devait s’entendre dans un sens allégo- 
rique, comme le montre la sentence connexe : « La bonne 
Nouvelle est annoncée aux pauvres. » L’Évangéliste s’est 
trnaginé des résurrections de morts véritables, et comme 
spécimen il présente celle du fils de la veuve de Naïm. 
Sans doute aussi faut-il faire intervenir l’influence des 
souvenirs de l’Ancienne Loi : Élie et Élisée avaient ra- 
*hené des morts à la vie; Jésus ne pouvait être inférieur 
aux anciens prophètes. — Quant au récit de la résurrec
tion de la fille de Jaïre, contenu dans les trois Synopti
ques, il doit appartenir « aux plus anciennes couches de 
la tradition évangélique ». Néanmoins, les trois Évan- 
Selistes, dont l’idée était troublée par les souvenirs 
d Elie et d’Élisée, ont dû se méprendre sur le sens pro- 
ond de la parole de Jésus : « Elle n ’est pas morte, 

d'aïs elle dort; » ils auront transformé en résurrec
ran de mort ce qui n’était que guérison de malade. — 

Réville, op. cit., t. Il, p. 68 sq., explique le même 
reçit par « l’amplification graduelle du merveilleux »;
" a la base, dit-il, on a lieu de soupçonner un fait qui 
p.eut être intéressant ou même exceptionnel, et qui n’a 
rien pourtant de miraculeux. »

Q Le figuier desséché. — Les miracles extraordinaires 
°Pérés sur la nature auraient également pour origine,
^ °n le principe déjà indiqué par Strauss, un travail 

la pensée chrétienne, qui, prenant pour point de 
epart une sentence de Jésus, l’aurait peu à peu tra- 

' dans un fait prodigieux, qui en serait devenu 
0Eûme l’illustration concrète. Ainsi, l’épisode du figuier

desséché sur le chemin de Béthanie serait dû à une 
sorte de matérialisation de la parabole du figuier mau
dit : « L’enseignement de la parabole, dit M. Réville, 
ibid., p. 70, s’est trouvé transformé en fait matériel et 
miraculeux, symbolique aussi et de même sens, mais 
d’une tout autre nature que les paroles qui l’ont sug
géré. »

c) Les m ultiplications de pains. — Les deux multi
plications des pains doivent être rangées dans la même 
catégorie. — D’après M. Réville, ibid., p. 73, Jésus avait 
dû dire « quelque chose comme cela : Il en est de la 
doctrine du Royaume comme des cinq ou sept pains qui 
ont procuré de quoi nourrir des milliers d’hommes; 
cela ne paraissait rien; non seulement cela a suffi, mais 
encore il en reste des corbeilles pleines ». Dès lors, « on 
est conduit à penser que les multiplications miracu
leuses ont été suggérées, avec l’aide de réminiscences 
de l’Ancien Testament, par la tendance à transformer 
en fait réel et matériel ce qui était originairement et 
simplement une idée très belle, d’une grande profon
deur, exprimée sous forme figurée et comparée à un 
fait tout récent. » P. W. Schmiedel, art. Gospels, § 142, 
t. ii, col. 1883, estime que l’histoire a pu naître d’une 
sentence figurée, telle que celle-ci, Matth., v, 6 : « Bien
heureux ceux qui ont faim, car ils seront rassasiés. »

d ) La pêche miraculeuse et le poisson au statère. — 
Jésus a dit encore : « Je ferai de vous des pêcheurs 
d’hommes : » tel est, au dire de M. Réville, ibid., p. 74, 
« le mot qui doit avoir été le générateur du récit » de 
la pêche miraculeuse. — Quant au « miracle du statère 
ou de la pièce de monnaie trouvée à point nommé dans 
la bouche d’un poisson que Pierre a été pêcher tout 
exprès », il « exhale le parfum de la pure légende et n’a 
d’importance qu’à titre d’éclaircissement de la position 
adoptée par Jésus vis-à-vis du régime politique de son 
temps ». Ibid., p. 75.

e) La marche sur les eaux. — D’après M. Schmie
del, art. cit., § 142, col. 1883, « il n’est pas difficile de 
conjecturer les expressions employées par Jésus, sur
lesquelles on a pu broder le récit de la marche sur
les eaux et celui de l’apaisement de la tempête. Ce doit 
être quelque chose d’analogue à Marc, xi, 22-24, et à 
Luc, xvii, 6, quelque chose comme ceci : « Si vous avez 
« de la foi gros comme un grain de sénevé, vous serez 
« capable de commander à la tempête, et elle vous obéira ; 
« vous serez apte à marcher sans crainte sur la mer 
« troublée de la vie. » « Nous pouvons être sûrs, dit-il
ailleurs, art. Sim on Peter, § 6, t. iv, col. 4569, que
l’histoire de la marche de Jésus sur les eaux était origi
nellement une parabole où était proposée d’une manière 
graphique cette idée que, si les disciples avaient la foi, 
ils pourraient marcher avec assurance sur la mer agitée 
de la vie. L’addition relative à Pierre a pour but d’illus
trer la thèse par un contraste : celui qui n’a pas la foi 
sera nécessairement submergé s’il n’appelle le Seigneur 
el ne reçoit son aide. On peut même supposer que la 
raison qui a fait choisir Pierre pour héros de l’histoire 
est qu’il était regardé comme le chef de l’Église, et que 
ce qui se rapportait à sa personne devait être considéré 
comme s’appliquant à l’Église entière. » L’auteur ajoute, 
à la suite de Strauss, que la même explication peut être 
apportée pour d’autres miracles que ceux qui sont attri
bués à Jésus lui-même : tels, le trait du voile du temple 
déchiré, et celui des tombeaux ouverts à la mort du 
Sauveur. Art. Gospels, § 142, col. 1883. — A. Réville 
préfère voir dans le récit de la marche sur les eaux « le 
reflet d’une vision déterminée par l’idée toujours plus 
exaltée que les disciples se faisaient de leur Maitre ». 
Op. cit., t. Il, p. 203. Ce qui était simple objet d’une 
vision idéale, serait devenu dans la tradition évangélique 
un événement réel. Cette vision est d ailleurs « fort 
belle, d’une grande poésie. Jésus marchant en toute 
sérénité sur les eaux tumultueuses, c est la saisissante
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image de sa grandeur morale et de sa supériorité sur 
toutes les oppositions ameutées contre lui ».

f) Transfiguration. — Simple vision également, 
d’après M. Réville, Ibid., p. 205, le fait primitif que la 
tradition a traduit par le récit actuel de la transfigura
tion. « Il est oiseux de prétendre ramener à des faits 
positifs un récit d’un idéalisme aussi prononcé. Ce qu’il 
faut en dégager, c’est l’idée, et l’idée revient à ceci que 
Jésus, dans la conviction des trois apôtres, est confirmé 
dans son autorité par la Loi et les prophètes, dont Moïse 
et Élie sont respectivement les types traditionnels, et 
dont il a dit qu’il venait, non les abolir, mais les accom
plir. » — D’après M. Schmiedel, art. Sim on Peler, § 8, 
t. iv, col. 4570, l’épisode illustrerait plutôt d’une façon 
sensible un fait de la conscience intérieure du Sauveur. 
Jésus aurait pris conscience de sa messianité « à un 
point particulier au cours de son ministère », sans 
doute peu avant la confession de Pierre : c’est le fait 
prim itif qui serait traduit symboliquement dans notre 
récit miraculeux. Plus tard, l’origine de la conscience 
messianique aurait été reportée au baptême, avec la 
parole du Père céleste qui l’exprime, jusqu’à ce qu’en
fin elle fut avancée à l’époque même de la naissance. 
Dans cette hypothèse, « le rôle de Pierre, de Jacques et 
de Jean, a dû être beaucoup moins actif » que ne le 
rapportent les Évangiles. « Qu’ils aient été présents, on 
ne doit pas le nier; mais leur activité se serait bornée 
à ceci, qu’ils furent impressionnés profondément, peut- 
être au sortir du sommeil, par l’extraordinaire majesté 
avec laquelle Jésus vint à eux, après avoir ouï la voix 
du Père céleste. Cette voix, ils ne l’auraient pas enten
due directement eux-mêmes, mais ils en auraient eu 
connaissance par Jésus. »

E) Résurrection et ascension de Notre-Seigneur. — 
Finalement, le même système d’interprétation est ap
pliqué aux récits de la résurrection et de l’ascension. 
Nous trouvons la chose résumée au mieux dans P. W. 
Schmiedel, art. Résurrection and Ascension narratives, 
§ 17 sq., Encycl. bibl., t. iv, col. 4061 sq. Avec l’en
semble des critiques, y compris Renan, le professeur 
de Zurich convient que « les apparitions de Jésus eurent 
lieu réellement, c’est-à-dire, que ses disciples eurent 
réellement l’impression de le voir. Pour attribuer pure
ment et simplement ces apparitions à l’invention où à 
la légende, il faudrait non seulement nier l’authenticité 
des Épitres pauliniennes, mais encore refuser tout ca
ractère historique à Jésus ». « Les récits primitifs de 
la résurrection sont d’ailleurs contemporains des faits 
auxquels il se rapportent. » « D’autre part, il est tout 
à fait à croire que les disciples eurent l’impression de 
voir en pleine réalité les blessures que Jésus avait re
çues sur la croix; peut-être même eurent-ils l’impres
sion que lui-même les leur montrait. » « Bien plus, 
il est tout à fait possible que les apparitions aient eu 
lieu dans un appartement hermétiquement clos, Joa., 
xx, 19, 26, et que de cet appartepaent Jésus ait paru 
enlevé directement au ciel, Marc., xvi, 14, 19. » § 17, 
col. 4061. — Tout cela, en effet, paraît à M. Schmiedel 
susceptible d’une explication par vision subjective. A la 
suite de Strauss et de Renan, il estime qu’il n’y eut de 
fait pas autre chose. Jésus n ’est pas ressuscité corpo- 
rellement : seule son âme a échappé au trépas et survit 
immortelle; le Sauveur n ’a donc pu apparaître d’une 
manière corporelle et objective après sa mort. § 38, 
col. 4086. Tout ce qui tend à accuser une résurrection 
corporelle ou une vision objective doit être exclu de l’his
toire et attribué à l’inlluence mythique de la foi. C’est la 
foi au caractère corporel de la résurrection de Jésus qui 
a créé les traits objectifs prêtés à ses apparitions. De là 
cette mention que les témoins oculaires avaient d’abord 
douté de leurs sens et pour cela avaient tenu à s’assu
rer le plus soigneusement possible de la réalité de 
leurs perceptions. De là, ces détails particuliers : que

Jésus, non seulement avait été vu, mais avait été en
tendu et avait prononcé des discours; que non seule
ment il avait montré les cicatrices de ses blessures, 
mais qu’on les avait touchées ; bien plus, qu’il avait 
pris de la nourriture avec ses disciples; que les appa
ritions s’étaient étendues à une période de quarante 
jours. — Enfin, de même que chaque apparition nouvelle 
était censée s’achever par une retraite de Jésus au ciel, 
on s’imagina, comme terme de la période même des 
apparitions, une ascension solennelle et cette fois défi
nitive. § 27, col. 4072. — La non-historicité de la résur
rection corporelle de Jésus, observe M. Schmiedel, ne 
nuit en rien à la vérité de sa religion. « La cause de 
Jésus n’a pas péri avec lui sur la croix : nous en sommes 
assurés par l’histoire, alors même que sa résurrection 
n ’aurait pas eu lieu littéralement comme fait. Il est in
déniable que l’Église a été fondée directement, non sur 
le fait de la résurrection de Jésus, mais sur la croyance 
en sa résurrection. » § 38, col. 4086. Cf. A. Réville, 
op. cit., t. n, p. 453-478.

F) Le quatrième Evangile. — Ainsi, d’après les criti
ques libéraux, les Synoptiques refléteraient en maints 
endroits un travail de la pensée chrétienne, mettant 
peu à peu l’histoire du Christ en harmonie avec les 
exigences de la foi. On voit immédiatement combien 
cette appréciation des Évangiles synoptiques offre 
d’analogie avec l’idée que les mêmes critiques tendent 
à présenter du quatrième Évangile. Le quatrième Évan
gile serait lui aussi le produit de la foi postérieure au 
Sauveur. Toutefois, au lieu de représenter, comme les 
Synoptiques, la pensée chrétienne élaborée d’une ma
nière inconsciente au sein de la multitude anonyme, il 
offrirait la foi même de l’Église, au début du second 
siècle, exposée d’une façon réfléchie, par un écrivain 
conscient, sous le voile du symbole et de l’allégorie. 
L’auteur s’inspirerait de la tradition synoptique et en 
exploiterait les éléments, pour la construction d’une 
grande synthèse doctrinale, où il traduirait la situation 
de l’Église à son époque, son rapport avec le judaïsme 
et le paganisme, surtout sa croyance au Christ Sauveur 
et Fils de Dieu. Dans cette hypothèse, le quatrième 
Évangile n’a de l’histoire que l’apparence ; le fait n’y est 
rien, l’idée y est tout; les récits ne sont que le vêtement 
léger qui sert à recouvrir l’enseignement ; les person
nages ne sont que des types qui représentent quelque 
chose de présent à l’époque de l’Évangéliste; les détails 
topographiques, les mentions chronologiques, les nom
bres, tout est symbole et figure. L’ouvrage ne nous ins
tru it donc pas sur l’histoire réelle de Jésus, mais sur 
la vie de l’Église au début du ii“ siècle; ce qu’il nous 
présente n ’est pas le Jésus de l’histoire, mais le Christ 
de la foi. Cf. II. J. ïloltzmann, Das Evangelium des 
Johannes, 2e édit., Fribourg-en-B., 1893; J. Réville, Le 
quatrième Evangile, Paris, 1901 ; E. A. Abbott, art. 
Gospels, § 45-63, Encycl. bibl., 1901, t. n, col, 1794 sq. j 
P. W. Schmiedel, art. John, Son o f Zebedee, § 16 sq., 
Ibid., t. iv, col. 2518 sq.

G) Influence des m ythes païens. — Les divers éléments 
mythiques dont nous avons parlé jusqu’ici auraient été 
élaborés sous l’influence de la foi chrétienne, c’est-à- 
dire, en définitive, sous l’influence de l’impression pro
fonde laissée par la personnalité de Jésus. Mais il est 
une autre influence à laquelle un certain nombre de 
critiques paraissent tendre de plus en plus à faire appel 
aujourd’hui : c’est celle des mythes religieux, répandus 
dans les milieux païens où se développa la primitive 
Église, ou déjà infilirés des contrées étrangères dans le 
judaïsme du Nouveau Testament.

a) D’après H. Gunkel et W. Bousset. — Un organe 
spécial a été créé récemment, 1903, à Gœttingue, Par 
MM. Bousset et Gunkel, sous le titre de Forschungen 
zur Religion und L ilteratur des A llen und Neuen îes- 
tamenls, en vue d’appliquer tant au Nouveau qu’à l’An'
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■cien Testament la méthode comparative de l’histoire des 
religions, en faisant large part au syncrétisme religieux.

D’après H. Gunkel, Zum  religionsgeschichtlichen 
Verstândnis des Neuen Testaments, Gœttingue, 1903, 
Gf. W. Gousset, Die jiidisclie Apokalyptik, Berlin, 
1903, la religion du Nouveau Testament aurait subi, 
même en certains points d’importance, l’influence des 
religions étrangères, par l’intermédiaire du judaïsme. 
Issu du syncrétisme de toutes les religions de l’Orient 
«t de la pensée grecque, le christianisme n’en aurait 
d’ailleurs été que plus apte à  s’adresser à tous les peu
ples, et il n’en serait pas moins la religion. — Ainsi, 
l’idée de la conception virginale du Messie aurait été 
connue de la gnose orientale antérieurement à l’ère chré
tienne; de même, le thème du dieu sauveur; de même 
celui du jeune dieu ressuscité. Les disciples n’auraient 
eu qu’à appliquer à Jésus, sous l’influence de leur en
thousiasme pour leur Maître, les idées qu’ils avaient re
çues de leur milieu environnant. S’ils font ressusciter 
le Christ après trois jours, à l’époque de la Pâque, c’est 
nn souvenir d’un ancien mythe solaire, où le soleil était 
représenté renaissant, après les trois mois et demi de 
l’hiver, à i’équinoxe du printemps. Et c’est aussi parce 
fine les premiers cercles chrétiens étaient habitués à 
fêter le dimanche, ou jour du soleil, que l’Église primi
tive a fait de ce jour-là le jour du Seigneur. De même, 
la tentation du Christ doit se ramener à un ancien my
the, où de simples discours ont pris la place d’une lutte 
véritable; et le changement de l’eau en vin aux noces de 
Cana revient au miracle annuel du dieu de la vendange.

b) D’après H. Z im m ern, — H. Zimmern, Die Keil- 
inschriften und das Aile Testament, 2’ partie, Berlin, 
1903, après avoir montré les analogies de l’Ancien Tes
tament avec les mythes babyloniens, pousse la compa
raison jusqu’au Nouveau Testament. Dans son avant- 
Propos, il a soin d’avertir qu’il se contente de proposer 
«u lecteur instruit de simples rapprochements, lesquels 
Peuvent s’expliquer autrement que par une connexion 
historique, mais, sous le bénéfice de cette observation, 
la tendance de M. Zimmern semble bien être de présen
ter le Nouveau Testament comme une mise en œuvre 
fi idées juives, qui pour une bonne part remonteraient 
a Babylone. — L’idée du Christ, salut et lumière du 
ûionde, est rattachée au mythe de Mardouk, le dieu-soteil 
fies Assyriens; le soleil paraît avoir pour cortège les 
douze signes du zodiaque : ainsi le Christ est entouré 
fie douze héros, qui sont les Apôtres. Il faudrait voir 
également dans la flgure de Marie, représentée comme 
Mère de Dieu, une certaine relation mythologique avec
Isis égyptienne, et surtout avec l’Istar de Babylone.
c) D’après T. K. Cheyne. — De son côté, T. K. Cheyne, 

Bible Problems and the new m aterial fo r their solution, 
Londres, 1905, estime que le récit de la naissance virgi- 
JJale, dont la forme primitive est celle de saint Mat
hieu, se rattache en dernière analyse au mythe baby- 
°nien d’IStar, la déesse reine du ciel et mère du dieu 

soleil. C’est cette déesse mère qui nous est représentée
ans l’Apocalypse, revêtue du soleil, ayant la lune sous 

®es pieds, et sur sa tête une couronne de douze étoiles;
6 dragon qui cherche à dévorer son fils n’est pas autre 

4ue le dragon Tiâmat, adversaire du dieu-soleil Mar- 
°uk. Mais le mythe a été exploité très librement par 
s Premiers chrétiens : la femme vêtue du soleil devient 

saint Matthieu une pauvre femme juive; son fils n’a 
P esque plus pour rôle que le salut spirituel de son 
Peuple; la cité royale est transférée de Babylone à Jé- 
p salem ; le dragon menaçant, c’est Hérode qui cherche 
nuf * ® Bethléhem pour le faire périr. — D’après le 
^ U ne critique, art. Temptation o f Jésus, § 12,14, Encycl. 
^  ■> t. iv, col. 4965, le récit de la tentation aurait égale- 
s jJJ1 lln.e prigine mythique. « Il n’y a pas de raison suffi- 
Co ?’ dit-il, pour nier que les récits chrétiens primitifs 

lennent une broderie mythique plus ou moins trans

formée, et la tentation de Jésus est l’un des plus précieux 
de ces récits. » On peut la rapprocher, en effet, de deux 
histoires parallèles, celle de Zarathustra, tenté par l’es
prit malin Angra Mainyu, et celle du Bouddha Gautama, 
tenté par le démon Mara : non que le récit évangé
lique dépende littérairement de ces deux histoires 
étrangères ; mais il doit avoir comme elles une base 
mythique, à savoir le mythe babylonien du dieu-lumière, 
Mardouk, en conflit avec l’esprit-ténèbres, Tiâmat. Peut- 
être aussi faut-il voir dans la tentation de Jésus un 
souvenir des mystères milliriaques, un écho de ces 
pratiques qui sont connues sous le nom de cérémonies 
d’initiation, et qui avaient pour but d’obtenir puissance 
sur les génies mauvais. § 8-10, col. 4963.

d) D’après O. Pfleiderer. — Un écrit récent de 
O. Pfleiderer, The early C h r i s t i a n  Conception o f Christ, 
Londres, 1905, a poussé aux plus extrêmes limites les 
applications du syncrétisme religieux au Nouveau Tes
tament, déjà largement développées dans son ouvrage 
antérieur, Das Urchristentum, seine Schriften u n d  
Lehren, 1887,2e édit., 1902. Le critique de Berlin trouve 
de très frappants parallèles aux récits de saint Luc sur 
l’enfance de Jésus, dans la légende païenne, et surtout 
dans la légende bouddhique. P. 16 sq. et 155. A son 
sens, le récit de saint Matthieu sur la persécution du 
Christ enfant par Hérode et le massacre des Innocents 
est en relation avec la légende indienne de Itrischna. 
P. 61, 155. De l’histoire évangélique de la tentation 
il faut rapprocher les histoires analogues de la légende 
bouddhique, de la légende iranienne, et surtout la lé
gende persane du prophète Zarathustra tenté par Ahri- 
man. P. 51 sq., 155. La purification par le sang de 
l’Agneau, dont parle l’Apocalypse, offre de l’analogie 
avec la purification par le sang du bélier chez les Phry
giens. P. 132, 155. L’Eucharistie trouve son pendant 
dans le sacrement du pain el de la coupe dans la reli
gion de Mithra. La résurrection au troisième jour rap
pelle la fête égyptienne d’Osiris, ou la fête phrygienne 
d’Attis, tandis que la célébration du dimanche est en 
rapport avec la fête de Mithra. P. 129 sq., 144. Enfin 
le fait même de la résurrection peut être mis en rapport 
avec la légende égyptienne d’Osiris ou les mystères de 
Dèmètèr (Cérès) et de Perséphonè (Proserpine), qui 
dérivent en dernière analyse d’un mythe naturel, re
présentant le déclin de la végétation à l’automne et son 
renouveau au printemps. P. 91. Le critique a pourtant 
soin d’observer que « le mythe chrétien de la résur
rection n'est pas à dériver de ce mythe naturel, parce 
qu’il a sa source la plus directe dans le fait historique 
de la mort de Jésus, et dans les visions subséquentes 
éprouvées par ses disciples ». P. 157. — Ainsi, conclut 
le professeur de Berlin, « la foi au Christ Seigneur jet 
Esprit, a été enveloppée du vêtement de l’antique my
thologie, et trouve son expression sacramentelle dans 
des cérémonies analogues aux rites païens. » P. 162. 
Ce vêtement mythique avait sa raison d’être. « Quand 
l’Évangile fut prêché au monde, il avait besoin, pour 
être compris, de s’accommoder au courant des idées 
païennes, c’est-à-dire aux mythes. » P. 166. « Ainsi 
la foi chrétienne est arrivée à une forme d’expression 
d’autant plus apte à faire la conquête du paganisme 
qu’elle était plus étroitement reliée à la forme des 
mythes païens. Mais qui peut ne pas voir que les an
ciennes formes sont devenues le réceptacle d’un con
tenu essentiellement nouveau, et par conséquent ont 
acquis une portée religieuse beaucoup plus profonde et 
une signification morale beaucoup plus pure que ja 
mais jusque-là. » P. 160.

III. C r i t i q u e  d e s  s y s t è m e s  d ’i n t e r p r é t a t i o n  m y 
t h i q u e .  — Question d e  principe. — La question de 
l’interprétation mythique de nos Livres Saints, telle que 
nous venons de l’exposer, revient en somme à celle de 
leur valeur historique et dépend intimement de la so-
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lution donnée à ces deux questions subsidiaires : Les 
auteurs sacrés ont-ils eu l’intention de relater à propre
ment parler de l’histoire, et étaient-ils en mesure de le 
faire exactement. Ont-ls voulu être historiens, et pou
vaient-ils l’être? Pour le croyant, le problème se com
plique de la question même de l’inspiration, à savoir de 
ses exigences au point de vue de la vérité intrinsèque de 
la Bible, de sa compatibilité avec l’inexactitude maté
rielle, le caractère fictif ou légendaire de narrations 
ayant forme d’histoire.

A) Opinion de divers critiques catholiques. — Un cer
tain nombre de critiques catholiques ont pensé que, la 
Bible ayant avant 1out pour but un enseignement reli
gieux et moral, l’inspiration a pu laisser les écrivains 
sacrés constituer le cadre historique, ou l’enveloppe 
matérielle, de cet enseignement suivant de tout autres 
procédés que ceux qui inspirent de véritables historiens. 
Les écrits bibliques seraient à peu près dans la condi
tion des paraboles ou des allégories. Dans une parabole, 
la narration qui sert de support à la leçon morale est 
sans valeur au point de vue de l’histoire ; la vérité de la 
parabole n’est pas dans le fait qui appuie la leçon, mais 
dans la leçon elle-même. Ainsi les divers écrits de la 
Bible, même les livres historiques, auraient leur vérité 
absolue dans la doctrine morale qu’ils expriment; les 
faits, qui constituaient la matière de la narration, n’au
raient qu’une vérité relative, celle qui convenait au 
tempérament intellectuel de l’écrivain, à ses moyens 
d’information personnels, aux habitudes littéraires de 
son pays et de son temps.

a) M. Loisy. — « L’inspiration des Écritures, écrivait 
en 1893 M. Loisy, dans L ’Enseignement biblique, est à 
concevoir comme un concours divin dont le but a été 
de préparer à l’Église une sorte de répertoire pour l’en
seignement religieux et moral. » Aussi, « de ce qu’un 
document inspiré revêt la forme d’histoire, il ne suit pas 
qu’il ait nécessairement un caractère historique. Il a le 
caractère qui lui appartient à raison de sa nature et de 
son contenu. Telle parabole de Notre-Seigneur a la forme 
d’histoire et n’est pas le récit d’un fait réel. » « On ne nie 
pas l’inspiration d’une parabole en disant que la vérité 
de la parabole n’est pas à chercher dans les termes figu
ratifs, mais dans le sens figuré. » Par exemple, « si les 
premiers chapitres de la Genèse ne sont pas rigoureu
sement historiques, c’est qu’ils n’ont pas été inspirés 
pour contenir une histoire exacte, mais ils ont été ins
pirés pour être ce qu’ils sont. S’il est vrai que le cadre 
de certains récits ait été fourni à l’écrivain sacré par 
d’anciennes légendes venues de la Chaldée, et que ces 
légendes ne présentent pas un caractère historique, c’est 
que la mise en scène de la narration scripturaire est 
destinée seulement à faire valoir l’idée fondamentale, 
qu’elle revêt d’une forme sensible en rapport avec l’état 
d’esprit de l’auteur humain et de ses contemporains. » 
Les choses étant ainsi envisagées, pourquoi chercher un 
accord positif de la Bible avec les données des sciences 
historiques, davantage qu’avec les données des sciences 
naturelles ? La vérité absolue de la Bible est dans son 
enseignement religieux ; mais, en histoire, comme en 
astronomie ou en physiologie, la Bible ne doit avoir 
qu’une vérité relative, celle du temps et du lieu où elle 
a été composée. « Toutes les défectuosités qui nous 
frappent dans l’Écriture, dit M. Loisy, et qui résultent 
soit des opinions courantes de l’antiquité en matière 
de cosmologie et de sciences naturelles, soit du manque 
d’informations historiques sur les temps primitifs ou 
trop anciens, soit des procédés de composition usités 
dans le milieu où les Livres Saints ont été écrits, soit 
enfin du caractère plus simple et plus rudimentaire 
des croyances religieuses dans les âges très reculés... 
contribuaient à rendre la Bible vraie pour le temps où 
elle a paru. Cette vérité purement relative ne porte 
aucun préjudice à la valeur absolue des principes qui

sont à la base de l’enseignement biblique. » Au fond, 
« les auteurs bibliques ne se sont pas trompés dans les 
endroits où nous les prenons en défaut, parce qu’ils 
n’ont pas eu l'intention formelle d’enseigner comme vrai 
en soi ce que nous trouvons erroné. » A. Loisy, Études 
bibliques, Paris, 1901, p. 28, 54 sq., 70.

b) Le P. Durand. — C’est une théorie à peu près ana
logue, semble-t-il, qu’exposait le P. Durand, dans son 
article sur VAutorité de la Bible en histoire, dans la 
Bevue du Clergé français, 1er décembre 1902, p. 7 sq. 
Selon lui, « la Bible est un code religieux et moral, bien 
plus qu’un livre d’hsitoire. » « L’histoire biblique a été 
écrite ad docendum, en vue d’une leçon à donner, d’une 
morale à  tirer. » L’objet principal de l’inspiration com
prend les vérités religieuses et morales : elles ont été 
consignées pour elles-mêmes. « Tout le reste, y com
pris l’histoire, constitue l’objet secondaire, qui n’a été 
accueilli qu’en vue de l’objet principal. » Dès lors, en 
écrivant l’histoire, les auteurs inspirés ont été réduits 
aux moyens ordinaires d’information, et le secours d’en 
haut ne s’est pas occupé de leur faire écrire la vérité en 
ces matières d’ordre secondaire et accessoire. — « Que 
restera-t-il de certain dans l’histoire de nos origines?... 
U restera tout d’abord l’objet principal des Écritures, qui 
est la raison même de leur inspiration. Il restera encore 
intacte la substance de l’histoire biblique. Quant à l’exac
titude rigoureuse des détails, nous n ’avons pas plus à la 
nier en général, qu’à la supposer a priori, comme si 
elle était une conséquence nécessaire de l’inspiration. 
Dans chaque cas particulier, la question à se poser est 
celle-ci : Avons-nous des motifs suffisants de croire que 
l’historien inspiré a voulu étendre jusqu’à ces limites 
extrêmes l’autorité de son témoignage certain? »

c) Le P. Bonaccorsi et le P. Zanecchia. — Les idées 
du P. Durand ont été approuvées par le P. Bonaccorsi, 
dans un article des Sludi religiosi, juillet-août 1902 
p. 281-332, sur La veracità slorica dell’ Esateuco 
reproduit dans ses Questione bibliche, Bologne, 1904. 
« S’il appartient à la théologie d’affirmer la pleine 
vérité de la Sainte Écriture, parce que Dieu lui-même 
est auteur de toute l’Écriture, d’autre part, il appartient 
à la critique de déterminer dans chaque livre en parti
culier l’espèce de cette vérité ; celle-ci dépend du genre 
littéraire adopté. » Or, on peut supposer un genre litté
raire qui ne sera ni de l’histoire proprement dite, ni de 
la légende ou du roman pur et simple, mais quelque 
chose de mixte, une sorte d’histoire légendaire, comme 
on la trouve chez tous les peuples anciens. Ce genre 
littéraire peut figurer dans la Bible au même titre que 
les autres, et il y figure de fait. Pour l’historien biblique, 
en effet, comme pour tous les historiens de l’antique 
Orient, l’histoire était un art plus qu’une science, une 
peinture plus qu’une photographie. « Raconter les 
choses comme elles avaient été transmises par tradition 
du père au fils dans les longs récits du soir, ou peut- 
être comme elles se trouvaient narrées dans quelque 
livre, le premier venu, voilà tout l’idéal de l’historien 
oriental; cet écrivain ne sentait pas le besoin de re
cherches ultérieures, ni d’examen critique. «D’ailleurs, 
« les écrivains sacrés n’ont pas écrit pour la satisfaction 
de la curiosité scientifique des lecteurs, mais pour leur 
édification et leur instruction religieuse. L’histoire 
avait à leurs yeux de l’importance pour autant qu’elle 
pouvait contribuer à ce but, et c’est cette intention quj 
a guidé la composition des livres dits historiques. » — S i 
en est ainsi, la vérité historique d’un fait quelconque 
ne peut se déduire formellement de ce que ce fait es 
raconté dans la Bible ; elle devra être prouvée par d’au
tres considérations, soit exégétiques, s’il y a dans te 
texte des indices suffisants que l’auteur a l ’in te n t io n  
d’affirmer en son propre nom, soit crilico-historiqueSr 
comme l’âge et la nature des documents employés, 
comparaison avec d’autres faits historiques certains,
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soit dogmatiques : ainsi, le dogme du péché originel nous 
garantit que la chute du premier homme, décrite dans 
la Genèse, est, sinon dans les circonstances, du moins 
dans la substance, un fait historique. Cf. Revue biblique, 
juillet, 1903, p. 475 sq. — Ce sont des idées fort sem
blables qu’expose le P. Zanecchia, Scriplor sacer sub 
divina inspiratione ju x ta  sententiam cardinalis Fran- 
zelin, Rome, 1903, p. 88 sq.

B) Sentim ent catholique plus général. — Cependant 
la plupart des écrivains catholiques trouvent ces prin
cipes sujets à caution et leurs applications excessives. 
— Il est très vrai qu’il y a diversité de genres littéraires 
dans la Bible, et que certains genres d’apparence his
torique ne comportent pas néanmoins la vérité habi
tuelle de l’histoire. C’est ainsi qu’on s’accorde à re
connaître une certaine part d’idéalisme dans le premier 
chapitre de la Genèse, un cadre et une ornementation 
poétiques dans le livre de Job, une fiction littéraire dans 
le livre de la Sagesse, de simples paraboles dans les 
récits du bon Samaritain, de Lazare et du mauvais 
riche. Le P. Prat dit très bien : « Dieu enseigne tout ce 
qui est enseigné dans la Bible, mais il n’y enseigne 
rien que ce qui est enseigné par l’écrivain sacré, et ce 
dernier n’y enseigne rien que ce qu’il veut enseigner. 
La portée et l’étendue des affirmations d’un auteur nous 
sont connues par son genre littéraire et les lois qui ré
gissent le langage humain. » Les historiens inspirés et 
leurs sources, dans les Éludes du 20 février 1901, 
P. 485. Et encore : « Il peut y avoir autant et plus de 
vérité morale et religieuse dans un récit fictif que dans 
Une histoire réelle. » Progrès et tradition en exégèse, 
dans les Études du 5 décembre 1902, p. 628. Cf. P. La
grange, La méthode historique, 3e édit., Paris, 1904, 
P- 93. — Mais, si l’on posait en principe qu’il n’y a plus à 
chercher de l’histoire dans aucun de nos Livres Saints, 
fût-ce dans les livres dits historiques, des Juges ou des 
Rois, si l’histoire n ’était plus à considérer pour elle- 
tnème, mais seulement pour l’enseignement moral ou 
religieux auquel elle'contribue, il semble qu’il n’y aurait 
Plus alors qu’un seul genre littéraire dans la Bible : le 
genre parabolique ou didactique, dans lequel la forme 
historique ne serait rien, la leçon à faire valoir serait 
fout. Cette conséquence est d’ailleurs expressément 
rejetée par les savants religieux nommés dans le para
graphe précédent; ils gardent intacte toute la substance 
de l’histoire biblique.

Que si l’on continue de distinguer les livres histori
ques des livres paraboliques proprement dits, mais en 
Posant en principe que dans ces livres la réalité de 
1 histoire se trouve mêlée à la légende, peut-on vraiment 
Penser que ce mélange d’histoire et de légende constitue 
un genre littéraire spécial ? Pour le prétendre, il fau
drait pouvoir affirmer a priori que l'auteur a voulu 
positivement cette formé d’histoire, qu’il a entendu sim
plement reproduire ce qu’il trouvait dans les vieux 
uocuments, ce que l’on avait coutume de raconter de 
Pere en fils, sans rien affirmer lui-même sur la vérité 
ues choses. Or peut-on apprécier ainsi les intentions des 
écrivains sacrés? On dit bien que la Bible a un but re- 
'gieux et moral : cela est vrai ; mais n ’a-t-elle pas aussi, 
ans l’ordre religieux et moral, Un but historique? 
Aspiration n’a-t-elle pas eu en vue d’instruire l’huma- 

ff'té, sur ses origines, sur l’histoire du peuple de Dieu, 
Cornme sur la vie de Jésus-Christ et les origines de 
Eglise? Et si l’on accorde ce but historique de la Bible, 

pAUr. ce 9ui esf de l’économie fondamentale, soit de 
Ancien, soit du Nouveau Testament, en particulier 

j^jUr la substance des faits qui supportent le dogme, 
que celui de la chute du premier homme, n’est-il 

i Svral aussi que la vérité du fond est grandement 
BihireS-Ŝ e a des détails, et que le droit de la
tou t. * n?*re crol'ance sur les points de doctrine qui 

chent à la région des faits est fortement engagé dans

la question de sa vérité générale en matière d’histoire ?
Aussi les auteurs catholiques, tout en admettant qu’un 

historien sacré pourrait avoir utilisé des documents sans 
valeur, s’il n’en garantit point l’exactitude, ou que des 
livres ou parties de livres inspirés pourraient n ’avoir 
qu’une valeur didactique, sous les apparences de l’his
toire, admettent-ils généralement que l’historicité, des 
faits bibliques doit être reconnue en principe, tant 
qu’on n’a pas de preuves véritables du caractère non 
historique de l’écrit en question. Cela paraît conforme 
aux décisions récentes de la Commission pontificale 
pour les Études bibliques. — On demandait s’il était per
mis à un exégète catholique, pour résoudre les difficultés 
qui se présentent en certains passages de l’Écriture, 
d’affirmer que dans ces endroits il y avait une citation 
implicite de quelque document profane, dont l’auteur 
inspiré n’entendait nullement faire siennes toutes les 
assertions. Le 13 février 1905, la Commission a répon
du : v Négativement, excepté le cas où, le sentiment et 
le jugement de l’Église étant réservés, il serait prouvé 
par des arguments solides : 1° que l’hagiographe cite 
véritablement des paroles ou des documents d’autrui; 
et 2° qu’il ne les approuve ni ne les fait siens, de telle 
sorte qu’on peut estimer à bon droit qu’il ne parle pas 
en son propre nom. » Cf. Revue bibl., avril 1905, 
p. 161. — On a demandé également si l’on pouvait ad
mettre, comme un principe de saine exégèse, que des 
Livres Saints, tenus pour historiques, peuvent, en tout ou 
en partie, ne pas raconter une histoire proprement dite, 
mais avoir simplement les apparences de l’histoire pour 
signifier tout autre chose que ce que marque le sens 
littéral. Le 22 juin 1905, la Commission a répondu :
« Négativement, excepté le cas — qu’il ne faut point ad
mettre facilement ni à la légère — où, le sentiment de 
l’Église ne s’y opposant pas et son jugement étant ré
servé, il est prouvé par des arguments solides que 
l’hagiographe a voulu, non raconter une histoire véri
table et proprement dite, mais, sous l’apparence et sous 
la forme de l’histoire, proposer une parabole, une allé
gorie, ou quelque leçon étrangère au sens] proprement 
littéral ou historique des mots. » Cf. Revue bibl., 
juillet 1905, p. 321.

On comprend que, suivant la position prise vis-à-vis 
des questions de principe que nous venons d’exposer, 
diverses soient les opinions des critiques catholiques 
sur la façon d’apprécier l’historicité des livres ou pas- 
sages de l’Écriture, sur la part à y faire à ce que les 
hétérodoxes qualifient volontiers de m ythe, à ce que les 
catholiques préfèrent appeler genre parabolique, genre 
midraschique, ou histoire légendaire. Nous nous con
tenterons d’exposer l’attitude des écrivains catholiques 
relativement aux divers essais d’interprétation mythique, 
soit de l’Ancien, soit du Nouveau Testament. Nous y 
joindrons quelques appréciations critiques sur les points 
principaux; et, pour une critique plus complète, on 
voudra bien se reporter aux articles spéciaux du Dic
tionnaire.

i. A p r o p o s  d e  l 'a n c i e n  t e s ï a m e n ï . — 1° Les pre
miers chapitres de la Genèse.

A) Opinion de M. Loisy. — En rendant compte de 
l’ouvrage de Ryle, dans Y Enseignement biblique, janv.- 
févr. 1893, art. sur Les onze premiers chapitres de la 
Genèse, reproduit dans les Etudes bibliques, 1901, 
p. 61 sq., M. Loisy écrivait : « Il y a, touchant l’expli
cation des premiers chapitres de la Genèse, une(opinion 
qui nous paraît à peu près certaine, et une hypothèse 
que nous croyons très vraisemblable. Notre opinion est 
que les premiers chapitres de la Genèse ne contiennent 
pas une histoire des origines du monde.et de l’humanité, 
mais plutôt la philosophie religieuse de cette histoire, 
bien qu’il y ait dans ces chapitres certains souvenirs 
traditionnels ayant une signification historique ; notre 
hypothèse est que le cadre dans lequel cettejphilosophie
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religieuse nous est présentée a été fourni en partie par 
la tradition chaldéenne. » Etudes bibl., p. 70. — Dans son 
ouvrage sur Les m ythes babyloniens et les premiers 
chapitres de la Genèse, Paris, 1901, le même critique 
suppose la non-historicité de ces premiers chapitres et 
s’explique plus complètement sur leur rapport avec la 
mythologie chaldéenne. « Ce que révèle, dit-il, à l’obser
vateur sans parti pris la comparaison des mythes chal
déens avec les premières pages de la Bible est précisé
ment l’origine vraisemblable de certains récits ou de 
certains éléments de récits, envisagés dans leur structure 
extérieure et par leur côté descriptif; et c’est aussi la 
puissante originalité de l’esprit religieux d’Israël, qui a 
su tirer des vieilles légendes mythologiques de la Chaldée 
un enseignement moral, en les adaptant à la croyance 
monothéiste. » Cependant, « le rapport des deux tradi
tions, chaldéenne et israélite, est moins simple qu’on 
ne l’avait cru d’abord, lorsqu’on se représentait les lé
gendes bibliques comme dérivées tout entières et immé
diatement de la littérature religieuse des Chaldéens. Il 
ne saurait plus être question de prendre en bloc les 
onze ou douze premiers chapitres de la Genèse et d’y 
retrouver comme une réduction monothéiste des mythes 
babyloniens actuellement connus. » « Les récits bibliques 
ne sont pas de simples décalques, exécutés à un moment 
donné, sur des traditions ou des textes babyloniens ; et, 
quoique les légendes chaldéennes aient fourni en grande 
partie la matière des légendes bibliques, un long travail 
d’assimilation et de transformation, beaucoup de temps, 
probablement aussi des intermédiaires, c’est-à-dire les 
traditions phénicienne et araméenne, se placent un peu 
partout entre les mythes chaldéens et la Bible. » « Les 
deux traditions, nonobstant la dépendance incontestable 
de la plus récente à l’égard de la plus ancienne, ont eu 
chacune leur évolution originale. » P. vi-x.,

C’est en somme la thèse formulée par MM. Gunkel et 
Zimmern. — A la suite de ces critiques, M. Loisy regarde 
le récit biblique de la création comme une adaptation 
à la religion monothéiste d’Israël du mythe babylonien 
de Mardouk, dieu du soleil, luttant contre Tiâmat, 
monstre du chaos; et lui aussi voit au fond du mythe 
babylonien, et par conséquent du récit biblique, un 
mythe naturel, basé sur les phénomènes qui accompa
gnent chaque jour le retour de la lumière et chaque 
année le retour du printemps ; ces phénomènes auraient 
été interprétés en aventures divines et transportés à 
l’origine des choses, comme si la création n’avait été 
qu’un prem ier lever du soleil et un premier éveil de la 
nature. P. x i i  sq.; 83 sq.

De même, le récit biblique du déluge n’est qu’une 
adaptation monothéiste du déluge babylonien; le déluge 
babylonien lui-même est un « vieux mythe de la nature », 
p. x i i ,  ayant sans doute pour point de départ « l’inon
dation annuelle de la basse Chaldée par la crue de 
l’Euphrate, avec le souvenir d’une ou plusieurs cata
strophes occasionnées par cette inondation dans les 
temps primitifs; le tout s’est mêlé et grossi dans la 
perspective du passé lointain, et le mythe du déluge a 
été formé, mythe chaldéen, que la tradition biblique 
doit à la tradition chaldéenne ». P. 170.

Quant au récit biblique de la chute, dans l’état présent 
de la science assyriologique, rien ne prouve, dit M. Loisy, 
qu’il soit une forme purifiée d’un mythe sur l’origine 
de l’homme qui avait cours parmi les peuples sémi
tiques; c’est un récit analogue pour la forme à certains 
mythes chaldéens et qui s’en distingue essentiellement 
par les idées morales qu’il fait valoir. Cf. Revue d ’his
toire et de littérature religieuse, 1900, p. 540.

B) Opinion du P. Lagrange. — Le P. Lagrange re
nonce, de son côté, à voir dans les premières pages de 
la Genèse une histoire proprement dite. —Dans l’his
toire biblique de la création, dit-il, Revue biblique, 
juil. 1896, art. Heæaméron, « il y a un enseignement

littéral, c’est la création de toutes choses; un cadre 
rationnel, c’est l’ordre des oeuvres; une allégorie, c’est 
la durée des jours. » P. 396. « Quelle est l’origine pre
mière du récit, révélation ou invention humaine? » 
« Nous sommes obligés d’admettre l’origine divine de 
l’enseignement » théologique, « parce qu’il a vraiment 
un caractère surnaturel. » P. 403. Mais le cadre litté
raire doit être attribué à  l’invention humaine. « La cos
mogonie mosaïque est unique dans son enseignement, 
parce qu’il vient de Dieu; elle ressemble dans son cadre 
aux autres cosmogonies sémitiques, parce que ce cadre 
est le fruit du génie sémite. » L’auteur sacré a « em
prunté quelque chose à une explication populaire ou 
poétique de la création »; le récit a une « origine hu
maine, divinisée par l’inspiration ». P. 405, 406.

De même faut-il distinguer, dans l’histoire du paradis 
terrestre, « d’un côté, l’enseignement, de l’autre, le voile 
qui le recouvre; comme hase de l’enseignement, des 
faits certains, mais représentés d’une manière figurée. » 
Revue bibl., juillet 1897, art. L ’innocence et le péché, 
p. 368. « L’Église ne nous dit pas si les circonstances 
du récit doivent être prises à la lettre, et aucune doc
trine théologique importante n’est fondée sur la réalité 
historique de ces faits : que la femme a été formée d’une 
côte de l’homme, ou que le serpent a parlé. » En réalité, 
l’auteur inspiré a transmis l’histoire de la chute, connue 
par révélation divine, telle qu’elle se racontait dans la 
tradition populaire, avec ses détails pittoresques, où 
lui-même n’a dû voir que de pures métaphores. « H 
nous a paru certain qu’il prétendait enseigner une his
toire vraie; mais il se montrait trop pénétr'ant et trop 
profond pour ne pas comprendre ce qu’elle avait 
d’étrange dans les détails, et il nous mettait lui-même 
sur la voie de l’interprétation symbolique. » « Si une 
histoire vraie, connue par révélation, a pris dans une 
nation une forme populaire, un homme de génie ne 
pourra-t-il la revêtir de ces circonstances pittoresques 
qui figureront dans son récit comme une métaphore ou 
un symbole? De ce que de son temps la majorité les 
prenait à  la lettre, il ne s’ensuit pas qu’il l’ait entendu 
ainsi. » P. 378.

D’après le même écrivain, il faut voir] dans l’épisode 
du déluge, avec la grande majorité des anthropologistes, 
non la simple traduction en histoire d’un phénomène 
astronomique, mais « un souvenir plus ou moins altère 
d’inondations véritables ». « Le caractère général de la 
légende biblique indique plutôt une inondation réelle; 
dont l’interprétation religieuse dépasse d’ailleurs de 
beaucoup l’importance historique. » La méthode histo
rique, p. 214. — De même, l’épisode de Babel est une lé
gende ayant un certain fondement dans la réalité . « La 
tour de Babel n’est point une pure imagination. L’au- 
teur biblique avait sûrement en vue ce temple gigan
tesque de Borsippa, demeuré inachevé, et que Nabucbo- 
donosor se fit gloire de conduire à son couronnement. » 
Ibid.,— L’épisode de la femme de Lot changée en statue 
de sel doit appartenir à « l’histoire primitive légendaire »•
« L’auteur ne croyait sans doute pas à  la réalité du fait. » 
Mais « la ruine de Sodome et de Gomorrhe ne doit pas 
sans plus être reléguée au rang des mythes purs »• 
P. 207, 214.

D’autre part, au sentiment du P. Lagrange, il est pro
bable que cette histoire biblique primitive a gardé dans 
certains cas la trace des intluences babyloniennes. — « S >• 
est, dit-il, dans la Bible, une page qui ressemble litté
ralement à  une page babylonienne, c’est l’épisode du 
déluge. » Ibid., p. 200. « Que résulterait-il de fâcheux 
s’il était prouvé que le peuplé hébreu ou qu’Abrahani) 
le grand ancêtre et le dépositaire de la tradition reli
gieuse, n’a connu le déluge que d’après la tradition de 
Babylone? » Revue bibl., avril 1905, p. 301. — La cosrno 
gonie mosaïque ressemble dans son cadre aux autres 
cosmogonies sémitiques : or, « le récit babylonien parai
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bien l’ancètre des autres. » « Le poème chaldéen est 
tellement complet, tellement original, qu’il a le cachet 
d’une œuvre personnelle, qui aura donné désormais aux 
idées populaires une forme déterminée. Les Hébreux 
°nt pu s’en inspirer, non par imitation littéraire directe, 
niais par influence ambiante. » Ib id ., juil. 1896, p. 406. — 
Enfin, si « on ne peut conclure à une dépendance litté
raire entre le récit de la Genèse » relativement au para
dis terrestre « et des récits à nous connus », cependant 
« on se meut, dans le monde sémitique, dans le même 
cercle de symboles, séjour délicieux des dieux, arbres 
sacrés de la vie ou de la science, pouvoir merveilleux du 
serpent ». Ibid., juil. 1897, p. 377.

Récemment le même critique résumait ainsi sa pensée 
sur ce point : « Entre l’hypothèse absolument gratuite 
de traditions qui se seraient conservées dans leur pu
reté primitive en dehors de toute situation historique 
connue, pour être recueillies par un peuple qui n ’exis
tait pas encore, et l’hypothèse, gratuite aussi, de l’em- 
prunt par les Israélites de traditions toutes faites avec 
leur polythéisme et leur mythologie, il y a, pensons-nous, 
un moyen terme. On peut supposer une tribu, placée 
sous la sphère d’influence de la civilisation babylonienne, 
tuais ayant conservé des notions plus pures sur la divi
nité, qui se serait informée des théories savantes de la 
grande Babylone sur l’origine des choses. Selon l’usage 
antique, cette science était moulée dans des poèmes 
mythologiques, mais les théorèmes n ’en avaient pas 
moins leur valeur propre, par exemple le chaos primor
dial aqueux, et pouvaient être mis en œuvre par des 
idées religieuses différentes de celles des Babyloniens. 
C’est là, peut-être, que gît la conciliation entre les bi- 
blistes catholiques et les assyriologues. » Ibid., avril 
1905, p . 302.

Faudra-t-il donc admettre des mythes dans la Bible? 
« Si par mythe, dit le P. Lagrange, on entend une 
théorie affirmée et fausse sur l’origine des choses, le 
mythe ne peut se trouver dans la Bible; si par mythe on 
entend une manière familière et populaire, métaphorique 
si l’on veut, de dire des choses vraies, le mythe pourra 
ligurer dans la Bible; quelques-uns lui donneront le 
n°m d’allégorie. » Ibid., juil. 1896, p. 393. Plus récem
ment, le B. P. a repoussé résolument l’appellation, la 
réservant à la mythologie polythéiste et lui substituant 
celle d’histoire allégorisée ou d’histoire légendaire.
® ^ aurait-il des mythes dans la Bible? se demande-t-il.

opinion commune se soulève à cette pensée et ne veut 
Pas entendre prononcer le mot. Quelques auteurs catho- 
lques, de jour en jour plus nombreux, demandent à 

mstinguer. Naturellement ils ne tiennent pas au mot, si 
e mot fait de la peine. Mais ils le trouvent commode 

P°ur exprimer la ressemblance, du moins extérieure, 
Çntre les mythes et l’histoire primitive. Seulement, ont- 

s soin d’ajouter, les éléments mythologiques qu'on 
"ouve dans la Bible sont soigneusement « dépouillés 
1 de leur couleur polythéiste, ils servent seulement à re- 

vetir de hautes pensées religieuses » (dom Hildebrand 
cpn, bénédictin, Die hohere B ibelkritik, Paderborn, 
u-, p. 63)... Je pense, pour ma part, qu’il vaut mieux 

’oarter définitivement le mot, parce que l’usage attache 
Mot mythe l’idée d’une religion fausse et même pué- 

, » « Comme le mythe dans l’opinion commune signilie
stoire des dieux, nous disons qu’il n’y a pas de 

dans Bible. » La méthode historique, p. 200, 
a j ,  « Mais du mythe à l’histoire proprement dite il y 
‘ °m. » « Entre le mythe, qui est l’histoire des choses 
die crées comme des personnes et ensuite comme des 
iv.:.1?*’ ei l’histoire proprement dite, il y a l’histoire pri-

O -  légendaire- » lb id -> P- 185> 208- 
;,j ' ^ enl'irucnt catholique plus général. — a) Caractère
Vunt  ̂"?Me des récits. — Cependant la plupart des sa-
de S catholiques, non seulement repoussent le nom

lnythes appliqué aux premiers récits de la Genèse,

mais encore reconnaissent à l’ensemble de ces récits un 
caractère proprement historique, se contentant d’ad
mettre une part d’idéalisme dans la description de la 
création du monde et de discuter le caractère métapho
rique de tel ou tel trait des autres récits. — A leur sens, 
la cosmogonie mosaïque correspond d’une manière éton
nante, dans ses grandes lignes, à ce qu’ont révélé les 
sciences naturelles. L’astronomie a fixé une origine à 
notre planète; la géologie a retracé l’histoire de notre 
globe, constatant dans ses terrains les apparitions suc
cessives des végétaux, des animaux, et enfin de l’homme : 
n’est-il pas précisément remarquable que l’écrivain mo
nothéiste, au lieu de montrer Dieu créant d’un seul coup 
de sa puissance l’univers et tous ses êtres, le fasse pro
céder par créations distinctes, graduées et progressives, 
qui d’une façon large s’harmonisent bien avec les concep
tions actuelles sur l’origine du monde. — De même, la 
science anthropologique la plus sûre requiert une inter
vention spéciale du Créateur pour la formation de 
l’homme et celle de la femme; la théologie, et on pour
rait presque dire la philosophie, nous enseignent le 
dogme de la déchéance originelle; l’histoire semble té
moigner d’un cataclysme primitif exceptionnel, dont le 
souvenir figure parmi les traditions les plus répandues 
des peuples anciens : il nous faut donc admettre les faits 
relatés aux premiers chapitres de la Genèse, au moins 
dans leur substance. — Dans ces conditions, ne vaut-il 
pas mieux les prendre tels qu’ils nous sont présentés en 
ces pages si pénétrées de sens moral et religieux, sauf à 
y faire la part habituelle, mais seulement habituelle, de 
l’image et de la métaphore ? Ce que ces récits contiennent 
de détails extraordinaires — qu’Éve ait été formée 
d’une côte du premier homme, que le démon se soit 
caché sous la forme d’un serpent, que la chute ait eu lieu 
par le fruit défendu, que Dieu se soit entretenu familiè
rement avec Adam au paradis terrestre ou avec Noé au 
moment du déluge — cela même ne peut-il se concevoir 
comme croyable, si nous nous dépouillons de nos ha
bitudes modernes de penser, en ces âges primitifs, où 
Dieu a pu en quelque sorte s’adapter aux conditions ori
ginelles et naïves de l’humanité en son enfance ? Cf. F. Vi
gouroux, Les Livres Saints et la critique rationaliste, 
5e édit., Paris, 1904, t. m , p. 254 sq.; t. iv, p. 139 sq. ; 
Manuel biblique, 12e édit., Paris, 1906, t. i, n. 285-286, 
p. 549-554; J.-B. Pelt, Histoire de l'Ancien Testament, 
2° édit., Paris, 1898, t. i, p. 39 sq.

b) Rapport avec les m ythes babyloniens. — Pour 
ce qui est du rapport des récits génésiaques avec les 
mythes de Babylone, la plupart des écrivains catho
liques raisonnent ainsi : C’est un fait, admis par M. Loisy 
comme par MM. Gunkel et Zimmern, que les récits 
bibliques ne dérivent pas directement des mythes baby
loniens actuellement connus. C’est un autre fait, égale
ment admis de tous les critiques, que nos récits sont 
incomparablement plus simples, plus sobres, plus dignes, 
que tous les récits analogues auxquels on a pu les com
parer, qu’ils les dépassent infiniment pour la portée 
morale et le sens religieux. Dans ces conditions, peut- 
on encore faire dépendre les récits bibliques des mythes 
babyloniens, même moyennant un long travail d’assimi
lation et de transformation? Il parait bien peu vraisem
blable que la tradition israélite, en admettant même 
toutes sortes d’intermédiaires, ait pu, en fin de compte, 
transformer des mythes polythéistes, aussi grossiers que 
les mythes babyloniens du déluge et de la création, en 
des récits aussi purs, aussi hautement religieux, que les 
récits génésiaques.

M. Zimmern croit voir à la base de la cosmogonie 
chaldéenne, et par conséquent de la cosmogonie bi
blique, une transposition mythique de phénomènes na
turels, propres au pays de Babylone. Mais, son hypo
thèse est fort sujette à caution. — D’une part, le triom
phe de Mardouk sur Tiâmat ne paraît pas pouvoir se
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rapporter à la lutte du soleil matinal contre les ombres 
de la nuit : Tiâmat ne représente en aucune façon les 
ténèbres, c’est simplement la personnification de la mer; 
comme telle, elle reçoit même le nom de brillante. Le 
combat mythologique ne peut davantage, semble-t-il, se 
rapporter à la lutte du soleil printanier contre les 
inondations hivernales : ces inondations, venant des 
pluies, pouvaient-elles être regardées comme un enva
hissement de la mer, et leur disparition être représentée 
par une victoire de Mardouk sur Tiâmat ? L’idée qui est 
très clairement au fond du poème chaldéen, c’est le 
triomphe d’une force intelligente sur une force désor
donnée, le triomphe du dieu de l’ordre et de l’harmonie 
cosmiques sur les éléments indomptés et tumultueux. 
Cf. P. Lagrange, Éludes sur les religions sémitiques, 
2« édit., Paris, 1905, p 378. — D’autre part, il est pré
cisément très remarquable que cette idée fondamentale 
du mythe babylonien, à savoir le combat entre Mardouk 
et Tiâmat, est totalement absente du récit biblique, où 
« le Créateur est maître dès le commencement ». Loisy, 
Les m ythes hahyl., p. xm.

M. Zimmern a prétendu rapporter aux mêmes phé
nomènes le récit du déluge. Cette hypothèse n ’est pas 
moins invraisemblable. Comment croire que deux ré
cits, aussi distincts que celui de la création et celui du 
déluge, traduisent un seul et même mythe naturel? Il 
paraît d’ailleurs impossible que l’histoire du déluge ait 
pour unique base un phénomène de la nature, habituel 
et constant. M. Loisy est d’accord avec la presque una
nimité des anthropologistes lorsqu’il rattache cette his
toire à un cataclysme exceptionnel. Rien donc n ’oblige 
à mettre nos récits génésiaques en rapport nécessaire 
avec Babylone. — Ne pourrait-on pas aussi vraisembla
blement, sinon plus vraisemblablement, faire l’hypothèse 
que les récits babyloniens dépendraient eux-mêmes 
d’une tradition primitive, étroitement apparentée à la 
tradition israélite, dont ils ne seraient en quelque sorte 
qu’un dérivé, altéré et déformé au cours des âges, sous 
l’influence du polythéisme? C’est ainsi que la description 
de la lutte entre Mardouk et Tiâmat semble appartenir 
à un second stade de la pensée sémitique; on dirait bien 
la complication d’une pensée primitive, plus sobre et 
plus saine, telle que celle qui se trouve au fond du récit 
génésiaque. Le plus simple a dû venir avant le plus 
complexe; la prose, avant la poésie. Le nom même de 
tiâmat, qui est évidemment à rapprocher du mot 
hébreu fehôm, n ’a-t-il pas dù désigner la mer, au sens 
matériel, avant de devenir la mer poétisée et personnifiée? 
L’assyrien lianiat ou tiham ti est employé comme nom 
commun, pour signifier la mer ou l’océan, aussi bien 
que l’hébreu fehôm ; et Ton peut croire que la racine 
première de ces expressions renferme l’idée d’agitation 
des eaux, de tumulte des Ilots, se rattachant ainsi au 
phénomène naturel qui a dû frapper en premier lieu 
les humains. Comp. tehôm  avec yam , la mer, et hoûm, 
hâmdh, hâm am, etc., être agité. De même, l’assyrien 
bahu a-t-il dû, comme l’hébreu bôhû, désigner le chaos, 
avant de devenir Bahu, la déesse du chaos. — M. Vigou
roux résume ainsi sa pensée, touchant le récit de la 
création : « L’écrivain israélite et les écrivains mésopo- 
tamiens nous ont transmis une même tradition, qui a 
été commune à l’origine, mais qui a pris des couleurs 
diverses en passant par des canaux différents. » « Les 
traditions bibliques sont plus pures, plus rapprochées 
de la source que les traditions chaldéennes. » « Ces 
dernières, qui ne nous sont parvenues que couvertes 
d’une épaisse couche de rouille mythologique, ont été 
altérées et défigurées par la suite des temps. » La Bible 
et les découvertes modernes, 6“. édit., Paris, 1896, t. i, 
p. 237. — Et à propos de l’histoire du déluge : Le récit de 
Moïse « est-il une simple épuration de la tradition chal- 
déenne, ou bien est-ce la tradition antique conservée 
dans toute la fleur de son intégrité, par la race d’Abra

ham? Nous ne saurions le dire, mais nous pouvons 
l’affirmer sans crainte de nous tromper, si c’est une 
épuration, ce n’est pas une épuration humaine ». « Qui
conque étudiera sérieusement ces deux relations antiques 
du- déluge, si semblables par le côté pour ainsi dire 
matériel, aussi éloignées Tune de l’autre que le ciel l’est 
de la terre par le coté dogmatique et théologique, ne 
pourra s’empêcher de s’écrier, saisi d’admiration devant 
les pages de la Sainte Écriture : le doigt de Dieu est 
là. » Ibid., p. 332.

2° Histoire des patriarches. — a )  Le m ythe astral. —  
En passant à  la suite de l’histoire biblique, nous avons 
vu l’histoire des patriarches et, en partie, celle des Juges 
et des Rois, expliquée par le mythe astral. Bien aventu
reuse est cette interprétation. — La mythologie chaldéenne 
a-t-elle une origine purement astronomique, comme le 
prétend W inckler? C’est une première question qui est 
loin d’être élucidée. Ce qui est encore plus hypothétique, 
c’est que toutes les mythologies se rattachent originelle
ment à celle de Babylone : une telle conclusion ne peut 
se tirer de rapprochements isolés et souvent incertains. 
Cf. K. Budde, Das Alte Testament und die Ausgrabun- 
gen, Giessen, 1903; E. Kônig, Altorientalische Weltan- 
schauung und das A. T., Berlin, 1 9 0 4 . — Pour ce qui est 
de l’histoire d’Israël, on n’arrive à la réduire à la my
thologique astrale de Babylone que moyennant une exé
gèse extrêmement arbitraire, subjective, et parfois r i
dicule. Les textes sont traités avec beaucoup de désin
volture; on torture les noms propres, les nombres, les 
données géographiques, pour les faire accorder avec le 
système préconçu ; on relève les indices les plus vagues, 
on opère les rapprochements les plus forcés, les combi
naisons les plus fantaisistes ; ce qui gêne par trop est 
purement et simplement éliminé. Le père d’Abraham a 
pour nom Téra!} (Tharé) : on le change en Yéra!}, pour 
obtenir « la Lune ». Le jeune Benjamin reçoit trois cents 
pièces d’argent et cinq habits d’honneur : ce sont les 
trente jours du mois et les cinq jours épagomènes. Le 
nom de Saül (Sa’û t) signifie « le demandé », on l’interprète 
« le consulté », et aussitôt Ton y trouve Sin, le dieu-lune, 
oracle des Chaldéens ; la ville près de laquelle il meurt 
est Bet'se’dn, « la maison de repos, » on la change en 
Betsin, et Ton obtient « la maison de Sin »; la lance 
dont le roi d’Israël menace David ne peut être que le ja
velot, insigne du dieu-lune; et Ton n’a pas de peine à  
trouver dans son humeur noire et sa décapitation finale 
un symbole de Tassombrissement progressif et enfin de 
la disparition du disque lunaire! A ce jeu d’esprit on 
réussit toujours, avec un peu de perspicacité et beau
coup d’imagination. — Cheyne lui-même, tout en disant 
qu’ « on pourrait admettre quelques menus éléments 
mythologiques en certains récits bibliques », déclare que 
« les arguments de Winckler paraîtront à beaucoup 
d’esprits trop laborieusement cherchés pour être con
vaincants ». Art. Jacob, § 8, Encycl. bibl., t. H, col. 2312- 
— De son côté, M. Jeremias, qui consent à trouver un 
certain rapport entre les douze fils de Jacob et les 
douze signes du zodiaque, avoue néanmoins que le 
nombre pourrait être historique, car, fait-il observer, 
l’empereur Guillaume, lui aussi, a sept enfants, six fils 
et une fille, or Ton pourrait bien y voir les sept planètes, 
y compris Vénus., N’est-ce pas en suivant les mêmes 
procédés que des écrivains ont fort gravement prétendu 
trouver dans chacun des contes populaires, recueilhs 
par La Fontaine ou Perrault, un petit drame cosmique, 
ayant pour acteurs le soleil et l’aurore, la nuit, l’hiver, 
l’ouragan? — D’après A. de Gubernatis, Storia delle n°~ 
velline popolari, Milan, 1883, p. 83, il faut voir dans la 
Laitière et le Pot au lait « l’aurore qui rit, danse et cé
lébré ses noces avec le soleil, brisant, comme on brise 
en pareille occasion la vieille vaisselle de la maison, le 
pot qu’elle porte sur la tête et dans lequel est contenu 
le lait que l’aube matinale verse et répand sur la terre »•
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— A. Lefèvre, Des Contes de Perrault, avec deux essais, 
Paris, 1882, p. l x  sq., interprète ainsi le petit Chaperon 
rouge : « Ce chaperon ou coiffure rouge, c’est le carmin 
de l’aube. Cette petite qui porte un gâteau, c’est l’aurore, 
que les Grecs nommaient la messagère, angelieia. Ce 
gâteau et ce pot de beurre, ce sont peut-être les pains 
sacrés, adorea liba, et le beurre clarifié du sacrifice. La 
mère grand’, c’est la personnification des vieilles aurores 
que chaque jeune aurore va rejoindre. Le loup astucieux 
à la plaisanterie féroce, c’est, ou bien le soleil dévorant 
et amoureux, ou bien le nuage et la nuit. » Dans Peau 
d’Ane, « la belle jeune fille, c’est l’aurore ou la lumière. » 
« La peau d’âne, c’est la brume du matin, ou bien encore 
l’épaisseur du nuage où le soleil enfermé se révèle par 
des rayons intermittents. » Quant au petit Poucet, c'est 
« un dieu aryen conducteur et voleur des bœufs célestes, 
qu’il faut assimiler à l ’Hermès enfant des hymnes homé
riques ». « Les bottes sont la vélocité de la lumière. » 
« La forêt, c’est la nuit ou le nuage; la lumière entrevue 
du haut de l’arbre, c’est l’aube lointaine. Les cailloux et 
la mie de pain, ce sont les étoiles, la voie lactée. » 
« L’ogre parait bien être ici le soleil dévorant. »

■B) Le m ythe ethnographique. — a) Opinion de divers 
critiques catholiques. — A côté du mythe astral, on a 
proposé le mythe ethnographique. Pour prétendre que 
les personnages qui figurent dans l’histoire patriarcale 
sont en réalité des personnifications de tribus, il faudrait 
supposer que les termes du récit biblique ne doivent pas 
être pris au sens propre, mais dans un sens figuré. C’est 
une hypothèse que certains auteurs catholiques ont ad
mise en partie. Les patriarches, au moins à partir d’Abra
ham, auraient réellement existé, mais la tradition qui les 
concerne aurait été influencée par l’histoire postérieure 
des tribus. « Il n’est nullement impossible, dit M. Loisy, 
qu’Abraham ait existé, mais... la plupart des traits de sa 
légende varient selon les sources, ne conviennent pas à 
un individu, sont des symboles ethnographiques ou reli
gieux. » Revice d’hist. et de littérat. relig., 1900, p. 543. 
A propos d’Ismaël : « Les destinées de la nation ou de la 
Iribu, dit-il, se reflètent parfois dans l’histoire du héros 
éponyme. » « Le sort de ces tribus (arabes), constam
ment repoussées du territoire palesinien vers le désert, 
est figuré dans l'expulsion d’Agar et d’Ismaël. Les ré
cits de J et de E sont l’expression populaire) d’une réa
lité historique. Le sens ethnique des mots prime dans 
ces récits le sens individuel. » Ibid., p. 269. De même, 
« Jacob est le type d’un peuple. » Ses bénédictions « ont 
des tribus pour objet, non des personnes; les conditions 
historiques et géographiques qui s’y reflètent sont celles 
du temps des Juges, de Samuel, de David; c’est alors 
qu’elles ont reçu leur forme poétique actuelle. Est-il bien 
hécessaire d’admettre qu’elles se fondent sur une tradi- 
üon remontant jusqu’au patriarche lui-même »? Ibid., 
P- 543. — De son côté,le P. Bonaccorsi, art. cit., p. 305 sq., 
Parlant de « l’histoire primordiale qui embrasse tout 
âge patriarcal et qui est racontée dans la Genèse », dé

clare qu’il suffit de la comparer à l’histoire primitive 
des autres peuples, pour constater immédiatement l’affi- 
mté du genre littéraire entre ces narrations, bien que, 
eh fait de théologie et de morale, la différence soit im
mense : or, ajoute-t-il, chez aucun peuple pareille his- 
Ç,re ne se présente comme de l’histoire rigoureuse, 

c est plutôt un mélange d’histoire et de légende, ce sont 
"es traditions populaires que l’histoire veut transmettre 
a la postérité. Cf. Revue bibl., 1903, p. 475. — Le P. La
grange, tout en déclarant impossible que nous possédions 

des souvenirs historiques de ces temps reculés qui ont 
Pcecédé Abraham », La méthode historique, p. 209, 

mble, pour les récits qui concernent les âges suivants, 
^oser seulement la question de leur historicité parfaite, 

tnsinuant qu’on pourrait, à la façon du Dictionary 
suh t se contenter d’y trouver une historicité

Jstantielle. « Quant au rapport des peuples entre eux,
d i c t . d e  l a  b i b l e .

dit-il, au sentiment de la parenté qui les unit, ou de 
l’hostilité qui les divise, quant aux sanctuaires eux- 
mêmes, la légende peut très bien faire allusion à un 
événement historique. Le vrai problème est donc de sa
voir si Israël a conservé, au sujet des patriarches, des 
souvenirs assez précis pour qu’on puisse les qualifier 
d’historiques. » Revue bibl,, 1901, p. 619. « Il est cons
tant que l’histoire ne cesse pas d’être de l’histoire, pour 
être écrite d’une certaine façon. Si Benjamin est un 
homme, il est historiquement certain qu’il est né au 
pays de Canaan; si Benjamin est une tribu, la conclu
sion sera la même. Toute la question sera de s’entendre 
sur le sens des mots et sur la nature du langage, propre 
ou figuré, et de conserver le sens général de la tradi
tion. » Ibid., 1902, p. 124.

6) Sentim ent catholique plus général. — Cependant 
la plupart des critiques catholiques continuent d’inter
préter l’histoire des patriarches au sens littéral. — Il 
leur parait que la question littéraire, dont dépend la 
question même d’historicité, est loin d’être élucidée au 
sens que prétendent généralement les critiques indépen
dants. Ce qui semble établi aujourd’hui, c’est que la Ge
nèse a été composée à l’aide de documents antérieurs; 
mais cela n’est pas pour diminuer la valeur historique 
de cet écrit : tout au contraire. On tend, il est vrai, à 
abaisser l’origine des deux principaux de ces documents, 
l’Élohiste et le Jéhoviste, au ixe ou vme siècle avant 
J.-C., environ 500 ans après Moïse, mais, s’il est bien 
certain, comme on le reconnaît, que ces documents ne 
sont pas postérieurs à l’époque des prophètes, Amos, 
Osée (vers 750), rien ne prouve qu’ils ne remontent pas 
plus haut. Un certain nombre de critiques, entre autres 
Driver, Literature o f the O. T., 1898, p. 125, les assi
gnent approximativement aux premiers siècles de la mo
narchie ( x e ou X Ie siècle) : ne pourraient-ils pas être 
encore plus anciens? Dans ces documents principaux, 
on reconnaît des débris de documents primitifs déjà 
utilisés : pourquoi ces documents primitifs ne remon
teraient-ils pas aux temps mêmes des patriarches? Les 
découvertes assyriologiques prouvent d’une manière in
contestable que l’écriture était usitée depuis plusieurs 
siècles à l’époque d’Abraham. Le Code et les Lettres 
d’Uammourabi, son contemporain, montrent bien qu’on 
écrivait alors souvent et longuement. — Sans doute, 
après avoir distingué des sources multiples dans notre 
livre, on s’efforce de les mettre en opposition les unes 
avec les autres, d’en faire ressortir les variantes, de 
conclure à des modifications tendancieuses, à des trans
formations mythiques ou légendaires : mais dans ce tra
vail de comparaison il entre trop d’arbitraire, d’esprit 
de système et d’appréciation subjective, pour qu’on 
puisseen accueillir sans défiance les résultats. — Par 
contre, il est très remarquable que partout où les décou
vertes modernes ont pu entrer en contact avec les faits 
primitifs de l’histoire biblique, elles en ont montré 
décisivement la vérité. — L’assyriologie trouve un ca
chet historique frappant dans l’épisode d’Abraham re
poussant l’invasion des quatre princes élamites, parmi 
lesquels Chodorlahomor, ou Koudour-lagamar, « servi
teur du dieu élamite Lagamar, et Amraphel, » identifié 
avec Hammourabi. « Quoi qu’en aient dit certains exé- 
gètes, déclare M. Loisy, l’épisode de Chodorlahomor est un 
excellent certificat d’existence personnelle décerné au 
Père des croyants. » Eludes bibl., p. 65. « Il est démon
tré avec toute la certitude désirable, dit M. Fritz Hom
mel, qu’Abraham a été contemporain de Hammourabi. 
Toutes les données relatives à Hammourabi fournissent 
le cadre naturel de son histoire et confirment en même 
temps d’une manière surprenante l’exactitude de la tra
dition biblique qui nous montre l’ami de Dieu fuyant le 
polythéisme babylonien. » Die Altisraelitische Ueber- 
lieferung, p. 199. Cf. F. Vigouroux, La Bible et les dé
couvertes modernes, 1896, t. i, p. 481 sq. — L’égypto-

IV. -  45
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logie a confirmé pareillement en une multitude de détails 
l’histoire biblique de Joseph et celle de Moïse : la pre
mière a un coloris nettement égyptien, et il est impos
sible de lire la seconde sans être frappé de la connais
sance intime qu’elle suppose du pays des pharaons. 
Cf. Vigouroux, op. cit., t. H, p. 1 et suiv., 2'13 et suiv. Cette 
vérité de la couleur locale et des peintures de mœurs, 
jointe à la vérité des détails individuels et à la vie des 
incidents personnels, ne semble pas permettre au cri
tique de voir dans les patriarches une simple personni
fication des tribus, ni dans leur histoire un reflet appré
ciable de l’histoire postérieure d’Israël. Cf. Ed. Kônig, 
N e u e s t e  Prinzipien d e r  Alttestamentlichen Kritik, 
Berlin, 1902.

3° Les Juges et les Rois. — Ce sont les mêmes 
remarques qui sont à faire au sujet de l’histoire biblique 
sous les Juges et sous les Rois. — 1. Les critiques qui at
tribuent au livre des Juges une date relativement récente, 
reconnaissent que l’ouvrage a été rédigé à l’aide de docu
ments antérieurs. La partie principale, i i , 6-xvi, compre
nant l’histoire des Juges proprement dits, se composerait 
d’une série de vieux récits, arrangés par un rédacteur 
final, pénétré de l’esprit du Deutéronome. Cf. Cornill, 
Einleit. in  das A. T., p. 91; Driver, Literature of the 
O. T., p. 164 sq. La compilation serait donc postérieure au 
v ii9 siècle; mais les divers éléments seraient plus 
anciens, et tout donne à croire qu’ils remontent aux 
premiers temps de la monarchie, à cette époque, très 
voisine des faits, à laquelle les critiques catholiques 
attribuent généralement la composition du livre. Cf. 
P. Lagrange, Le Livre des Juges, Paris, 1903, p. xxxvi. 
Nous avons donc là un document de premier ordre, 
présentant les meilleures garanties de vérité historique, 
et les découvertes modernes ont permis d’en vérifier en 
maints endroits la sincérité et l’exactitude. Cf. Vigou
roux, op. cit., t. m , p. 36 et suiv. — 2. De même, les livres 
de Samuel (I et II Rois) sont basés sur des documents 
primitifs ; les livres des Rois (III et IV Rois) se réfèrent 
constamment au « Livre des Annales des rois de Juda » 
et au « Livre des Annales des rois d’Israël, » ; ceux des 
Paralipomènes, outre « le Livre des rois de Juda et 
d’Israël.», utilisent pour l’histoire de David « les récits 
de Samuel le voyant, de Nathan le prophète, et de Gad 
le voyant », I Par., xxix, 29; pour l’histoire de Salomon 
« les récits de Nathan le prophète, la prophétie d’Ahias 
le Silonite, et les révélations d’Addo le voyant », II Par., 
ix, 29; ils citent encore les livres de Séméias, de Jéhu, 
d’Isaïe. II Par., xii, 15; xx, 34; xxvi, 22; xxxii, 32. Ces 
historiens ont donc entre les mains nombre de docu
ments, dont ils savent l’origine et la valeur et qu’ils 
s’attachent à reproduire consciencieusement. — Les 
divergences de détail, constatées dans les endroits où 
ils se trouvent en parallèle, en prouvant leur indépen
dance, ne font que mieux ressortir leur harmonie d’en
semble et la valeur substantielle de leurs renseigne
ments. Enfin leurs données ont reçu, sur une foule de 
points, une confirmation précieuse des inscriptions 
cunéiformes^ récemment découvertes. Cf. Vigouroux, 
op. cit., t. i i i , p. 253 et suiv. — Dans ces conditions, 
n’est-il pas sage d’accueillir avec une extrême réserve les 
hypothèses d’idéalisations mythiques, ou de transforma
tions légendaires, qui trop souvent sont inspirées par 
l’esprit de système et le subjectivisme?

4» Esther, Judith, Tobie, Job, Jonas, Daniel. — Pour 
ce qui est des livres d’histoires séparées, la question qui 
se pose est surtout une question de genre littéraire et 
d’intention d’auteur. — Un certain nombre de critiques 
catholiques croient pouvoir les regarder beaucoup plus 
comme des livres d’enseignement moral et d’édification 
religieuse que comme des ouvrages proprement histo
riques. Cfr. A. Seholz, Commentai' zu Tobias, W urtz- 
bourg, 1889; Comm. zum  Bûche Judith , 2e éd., 1896; 
E. Cosquin, Le livre de Tobie et l’histoire du sage Ahi-

kar, dans la Revue bibl., 1899, p. 50 sq.; A. Loisy, Le- 
livre de Job, Paris, 1892, p. 44 sq.; Revue d’hist. et de 
littérat. relig., 1899, p. 171, à propos de Tobie, d’Es
ther et de Daniel; Ibid., 1904, p. 573, à propos de Jonas. 
— En se plaçant dans cette hypothèse, il ne conviendrait 
en aucune façon d’appliquer à ces écrits le nom de 
mythiques. On ne devrait les qualifier de la sorte que 
si leurs auleurs avaient eu l’intention de narrer comme 
histoire véritable des faits appartenant en réalité au do
maine du folU-lore ou de la légende. Ce n’est point le 
cas.

La plupart des écrivains catholiques se refusent d’ail
leurs à sacrifier l’historicité de ces ouvrages. Ils s’ap
puient sur le caractère même des récits, la vérité psy
chologique de la narration, la vie et la précision des 
détails, qui semblent accuser chez les auteurs la préoc
cupation de relater l’histoire, plus encore que celle de 
faire valoir une leçon. Les découvertes modernes ont 
singulièrement confirmé leur opinion : les fouilles de 
Suse sont venues jeter un jour remarquable sur les 
épisodes du livre d’Esther; on a relevé des rapproche
ments frappants entre l’histoire d’A.ssurbanipal et le 
livre de Judith; les inscriptions et les monuments de 
la Chaldée sont devenus un commentaire vivant du livre 
de Daniel. Cf. Vigouroux, La Bible et les découv., t. iv, 
p. 129 et suiv.; 255 et suiv.; 621 et suiv. — Une place 
à part doit être réservée au livre de Job, qui appartient 
évidemment à un genre très spécial, puisqu’il se pré
sente presque en entier sous la forme de la poésie. Ce
pendant, « malgré le cadre poétique dans lequel il est 
placé et les ornements littéraires dont il est embelli, » 
M. Vigouroux regarde l’ouvrage comme « historique 
dans son ensemble et dans ses principaux détails ». Les 
Livres saints et la critique rationaliste, 5e édit., 1902, 
t. v, p. 12. Cf. Pelt, Hist. de VA. T., 1898, t. n, p.92.

il. ^ p r o p o s  d u  n o u v e a u  T E ST A M E N T . — Question 
générale. Rapport des livres historiques du Nouveau 
Testament avec la foi de l’Eglise prim itive. — La ques
tion du mythe peut être résolue d’une manière particu
lièrement décisive, si Ton aborde les écrits du Nouveau 
Testament. De nos jours, en effet, la critique a des moyens 
suffisamment assurés de vérifier l’origine et la valeur 
historique de ces écrits, surtout des Évangiles synop
tiques, qui en forment la partie principale. Dans l’In
troduction à sa Vie de Jésus, § xm, trad. Littré, t. i, 
p. 79, Strauss supposait cette objection faite à sonjsys- 
tème mythique : « Tandis que les cercles mythiques, 
chez les Grecs et les Latins, sont formés par le recueil 
de légendes sans garantie, l’histoire biblique a été ré
digée par des témoins oculaires, ou du moins par des 
gens qui, d’une part, ont été, en raison de leurs rap
ports avec des témoins oculaires, en état de raconter la 
vérité, et, d’autre part, ont une probité si manifeste, 
qu’il ne peut rester aucun doute sur leur intention de 
la dire. » Et le docteur allemand faisait, en réponse, un 
aveu significatif : « Cet argument, disait-il, serait en 
effet décisif, s’il était prouvé que l’histoire biblique a 
été écrite par des témoins oculaires, ou du moins par des 
hommes voisins des événements. » Or, l’hypothèse 
écartée par Strauss a été depuis reconnue de plus en 
plus fondée. — On peut dire qu’actuellement les critiques 
sont unanimes à placer la composition des Synoptiques 
dans la seconde moitié du prem ier siècle, unanimes 
aussi à reconnaître que, si ces Évangiles ont été rédiges 
seulement au cours de la deuxième génération chrétienne, 
ils reposent néanmoins sur des traditions orales et des 
documents écrits appartenant à la première génération, 
à l’époque où vivaient encore les témoins de la vie de 
Jésus. Le second Évangile est bien de saint Marc, héri
tier immédiat des souvenirs de saint Pierre ; l’auteur du 
troisième, sans doute saint Luc, déclare avoir puisé ses 
renseignements à bonne source, et la critique constat 
qu’il a de fait utilisé abondamment des documents pluS
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anciens ; enfin l’on s’accorde à reconnaître que le pre
mier Evangile est au moins en un certain rapport avec 
l’apôtre saint Matthieu. — Dans ces conditions, le champ 
libre pour l’élaboration du mythe se trouve extrêmement 
restreint. C’est au cours de la première génération, au 
sein de la toute première Église, que l’on est contraint 
de placer le travail d’idéalisation et de transformation 
prétendu. Cela est-il possible? .

a) Opinion de M. Loisy. — Divers catholiques l’ont 
Pensé. Au dire de M. Loisy, les Synoptiques, bien que 
composés entre 70 et 80, Les Évangiles synoptiques, 
Amiens, 1893, p. 4; cf. Autour d’un petit livre, Paris, 
1903, p. 76 et suiv., « ne sont pas des documents propre
ment historiques », mais « un produit et un témoignage 
de la foi ancienne », « le document principal de la foi 
chrétienne, pour la première période de son histoire. » 
L’Évangile et l’Église, 2e édit., Paris, 1903, p. 1, 15, 33. 
« L’enseignement du Sauveur » a été « adapté au besoin 
des Églises naissantes », et même « un travail d’idéali
sation progressive, d’interprétation symbolique et dog
matique s’est opéré sur les faits » : au critique donc de 
démêler « ce qui est souvenir primitif de ce qui est 
appréciation de foi et développement de la croyance 
chrétienne ». Autour d'un petit livre, p. 83, 44.

b) Critique de cette opinion. — Mais, on comprend 
combien doit prêter à l’arbitraire et au parti pris ce 
discernement entre ce qui est élément authentique de 
1 histoire et ce qui est censé un travail quelconque 
d’idéalisation. Il est impossible que le critique ne soit 
Pas influencé dans son choix par ses idées personnelles 
sur l’évolution historique. Ainsi YV. W rede, Das Mes- 
siasgeheimnis in  den Evangelien, 1901, p. 7, pose en 
Principe que le miracle et la prophétie doivent forcé
ment être exclus de l’histoire. Les critiques qui voient 
en Jésus un simple homme prétendent ne pouvoir re
tenir comme historiens que ce qui s’harmonise avec 
leur conception et mettent invariablement le reste sur 
le compte de l’idéalisation postérieure. C’est le même 
Parti pris que Renan avojiait cyniquement, lorsqu’il 
écrivait : « Ce n ’est pas parce qu’il m’a été préalable
ment démontré que les évangélistes ne méritaient pas une 
créance absolue que je rejette les miracles qu’ils racon
tent; c’est parce qu’ils racontent des miracles que je 
dis : les Évangiles sont des légendes; ils peuvent conte
nu1 de l’histoire, mais certainement tout n’y est pas his
torique. » Vie de Jésus, '13e éd., p. vi.

c) Preuves de l'indépendance des Evangiles synop- 
Cques vis-à-vis des influences de la foi. — Si l’on veut 
se soustraire au préjugé et vérifier d’une manière im
partiale dans quelle mesure les relations synoptiques 
•’isquent d’avoir été influencées par la tradition, le seul 
Procédé logique est, semble-t-il, de porter l’examen sur 
fluelques poiuig importants des Évangiles, où l’histoire 
Primitive s’était particulièrement prêtée à subir les in
fluences de la foi, et où nous pouvons nous assurer si 
7e fait elle les a subies ou non, celte foi de l’Église nous 
étant connue par des documents certains, tels que les 
'■Pitres de saint Paul. Ces points, sur lesquels le travail 
e 'ériflcation critique peut se faire dans des conditions

Particulièrement favorables, sont, par exemple, la des
cription de l’idéal messianique, le portrait des apôtres, 

'dée de la préexistence céleste et de la divinité du 
rist. Or, sur tous ces points, l’examen aboutit à des 

résultats tout à fait significatifs, qui vont à rassurer 
Pleinement sur la fidélité historique de nos documents, 

(n quelque perspective ancienne risquait d’être défor- 
ee sous l’influence nouvelle de la foi, c’était bien 
® Jord l’antique perspective messianique. Or, le mes- 
anisrne que les Synoptiques nous présentent, tant 

l0lez ' os Apôtres qu’au sein de la foule, ce n’est point 
]„n,‘lcss' anisrr|e spirituel et idéal dont témoignent, au 
i’i . .ema‘n de U Pentecôte, les Actes des Apôtres et les 

res de saint Paul, c’est le vieux messianisme juif,

tel qu’il se trouve décrit dans les documents extraca
noniques contemporains, tout revêtu des anciennes 
couleurs, plein des chimériques espérances d’autrefois. 
Rien certes de plus remarquable que cette immunité 
de nos écrits par rapport aux idées ambiantes, sur un 
point où leur influence devait se faire sentir si puis
samment. — De même, il est universellement reconnu 
que les Évangiles synoptiques, et les documents primi
tifs sur lesquels ils reposent, sont en dépendance étroite 
des souvenirs apostoliques et appartiennent à une pé
riode où la personne des Apôtres était relevée au plus 
haut point dans l’Église chrétienne. Or ces mêmes Apô
tres s’y trouvent représentés avec toutes leurs faiblesses, 
toutes leurs lâchetés, tous leurs défauts, aussi bien 
qu’avec leurs qualités et leurs vertus. Un tel tableau ne 
peut sans doute provenir que de témoins exacts et sin
cères, qui savent faire abstraction des réalités présentes 
et d’eux-mêmes, pour relater uniquement et simplement 
la vérité de l’histoire. — Enfin, que dire du portrait de 
Jésus lui-même? On veut que nos Évangiles soient 
plutôt une expression de la foi chrétienne qu’une exacte 
reproduction de la réalité. Or, comment se fait-il que 
la foi bien connue de l’Église primitive au grand dogme 
de la préexistence céleste et de la divinité du Christ, 
Fils de Dieu, apparaisse si peu reflétée dans nos écrits, 
si peu que l’on ne croit précisément trouver dans les 
Évangiles synoptiques aucune manifestation réelle de la 
divinité du Sauveur ? Comment se fait-il que, nonobstant 
la foi des premiers jours au Christ glorieux et vrai Fils 
de Dieu, on ait su maintenir à la manifestation person
nelle de Jésus ce caractère de discrétion et de réserve 
qu’elle a dans les Évangiles, et qu’elle a dû avoir dans 
la réalité, qu’on l’ait fait se désigner habituellement 
par le titre de « Fils de l’homme », qu’on n ’ait pas 
laissé de lui attribuer, touchant ses rapports avec Dieu, 
des déclarations aussi humaines que celles que relèvent 
complaisamment nos critiques, qu’enfin on ait gardé de 
son agonie, des tourments de sa passion, de sa mort sur 
la croix, un souvenir aussi précis et, pour ainsi dire, 
aussi réaliste, où les détails humiliants, loin d'être dis
simulés et idéalisés, sont rendus avec une vérité au 
plus haut point saisissante? Cela suppose bien que nos 
évangélistes ont su faire abstraction de leur croyance 
personnelle et se soustraire à l’influence des idées théo
logiques de leur temps, pour reproduire l’histoire avec 
fidélité : et certes la chose est extrêmement significative 
de la part du troisième Evangéliste, si familiarisé avec 
la doctrine de saint Paul. Cela suppose que les docu
ments mêmes et les souvenirs dont nos écrivains dépen
dent avaient su pareillement garder intact le Christ de 
l’histoire, et conserver avec la réalité de sa physionomie 
humaine celui qu’au lendemain de sa résurrection on 
regardait déjà comme le Messie triomphant, participant 
à la puissance de Dieu. — Ainsi, sur les points où la com
paraison entre les Évangiles synoptiques et les idées de 
la première Eglise chrétienne se trouve particulièrement 
aisée à faire et significative, nous constatons d’une ma
nière remarquable l’indépendance des documents vis-à- 
vis des influences de la foi. Cette constatation paraît 
tout à fait rassurante en faveur de la fidélité historique 
de l’ensemble de nos écrits. Cf. M. Lepin, Jésus Messie 
et Fils de Dieu d ’après les Évangiles synoptiques, 
2e édit., Paris, 1905, p. x l i v - l x x i i .  — Si nous examinons 
maintenant les cas particuliers où l’on a voulu appliquer 
le système de l’interprétation mythique aux récits évan
géliques, nous constatons en fait que, d’une manière 
générale, ces interprétations sont arbitraires et mal 
fondées.

1° Les récits de la conception virginale et de l’en
fance. — a) Opinion de M. Loisy. — Les critiques libé
raux, nous l’avons vu, expliquent tes récits de la con
ception virginale et de l’enfance du Sauveur par une 
évolution d’idées, qu’auraient amenée la foi messia-
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nique grandissante et l’influence dès mythes païens. — 
M. Loisy estime pareillement que « les récits de l’en
fance ne sont pour l’historien qu’une expression et 
une assertion de la foi messianique, de cette foi qui 
s’affirme au début de l’Évangile de Marc et qui a trans
figuré les souvenirs des apôtres, qui s’affirme aussi et 
se développe dans Paul, puis dans le quatrième Évan
gile. Cette foi est comme la réponse que les générations 
de fidèles font successivement à la proposition de l’Évan
gile de Jésus ; elle grandit en restant toujours la même, 
comme un écho qui, en se répercutant de montagne 
en montagne, deviendrait plus sonore, à mesure qu’il 
s’éloignerait de son point de départ ». L ’Evangile et 
l’Église, 2e édit., p. 31. Le critique ajoute : « Cette 
idéalisation inévitable et légitime du Christ, se produi
sant spontanément dans la conscience chrétienne, et 
non par un travail d’observation rigoureuse et de ré
flexion méthodique, a dû affecter, jusqu’à un certain 
point, la forme d’un développement légendaire, et elle 
se présente comme telle au premier regard du critique, 
bien qu’elle ne soit, en elle-même, qu’une expansion de 
la foi et un moyen encore insuffisant de placer Jésus à 
la hauteur qu’il lui convient. » Ibicl., p. 21.

b) Preuves de l’historicité des récits. — Or, si nous 
considérons le fait fondamental de la conception surna
turelle de Jésus, il semble bien, d’une part, que ce fait 
soit attesté par deux récits indépendants, lesquels se 
confirment l’un l’autre; d’autre part, que ces récits eux- 
mêmes remontent aux premiers jours de l’Église et ne 
contiennent rien qui accuse une correction tendancieuse 
apportée à des relations primitives de signification diffé
rente; enfin, que la primitivité de la croyance en la 
conception surnaturelle du Sauveur soit garantie par la 
primitivité même de la foi en sa préexistence céleste et 
en sa divinité : toutes choses qui contredisent formelle
ment les suppositions faites par les critiques. — Tout 
d’abord, l’indépendance des deux récits de saint Matthieu 
et de saint Luc résulte des faits suivants : pour le mi
nistère public de Jésus, les deux Évangélistes rapportent 
les actions et même les discours du Sauveur d’une ma
nière sensiblement différente, et le plus grand nombre 
des critiques en concluent que, tout en puisant leurs ren
seignements à des sources communes ou voisines, ils ne 
se sont pas connus l’un l’autre; à prendre simplement 
les deux premiers chapitres, il est clair qu’ils ne con
tiennent aucun épisode commun, ils représentent visi
blement deux traditions parallèles, ils offrent même des 
divergences notables, qui ne se comprendraient pas dans 
l’hypothèse où l’un des récits serait en dépendance vis- 
à-vis de l’autre. Les deux récits étant indépendants, il 
en résulte qu’ils se confirment mutuellement.

Il en résulte aussi qu’on ne peut supposer, avec Hill- 
mann et Harnack, que saint Luc aurait emprunté à saint 
Matthieu l’idée de la conception virginale. Ces critiques 
s’efforcent de découvrir les additions et les retouches par 
lesquelles le troisième Évangéliste aurait introduit cette 
idée dans un récit primitif qui l’ignorait : ils n’y a rri
vent que par une sélection opérée dans les textes d’une 
façon très aventureuse et très arbitraire. — Il faut en dire 
autant de M. Schmiedel, qui prétend découvrir dans le 
texte même de saint Matthieu un récit primitif où il 
n’aurait pas été question de la conception surnaturelle.

En réalité, le récit entier de saint Matthieu devient 
inintelligible, si l’on en supprime l’idée de la naissance 
virginale de Jésus. Cette idée pénètre si intimement 
l’épisode du doute de Joseph, Matth., i, 18-25, qu’elle 
en fait toute l’économie et le constitue pour ainsi dire 
en entier ; de même, dans les épisodes des mages et de 
la fuite en Égypte, est-il toujours question de l’enfant 
et de sa mère, Joseph n’apparaissant que comme le gar
dien et le protecteur de l’un et de l’autre. Matth., n, 
i l ,  13, 14, 20, 21. — La même idée pénètre d’un bout à 
l’autre la narration de saint Luc. Non seulement elle est

exprimée d’une manière formelle, en dehors de l’entre
tien de Marie avec l’ange, i, 34-35, lorsque l’Évangéliste 
donne à la fiancée de Joseph le nom de vierge, i, 27, et 
lorsque plus loin il spécifie que Jésus était « le fils 
putatif » de Joseph, i i i ,  23; mais le récit entier de la 
conception de Jean-Baptiste n ’a sa vraie signification 
que s’il est destiné à préparer et à faire valoir la concep
tion plus extraordinaire encore de Jésus; l’objection que 
fait Marie à la proposition de l’ange ne se comprend 
bien que si elle a dessein de rester vierge; elle n ’est pas 
encore mariée à Joseph lorsqu’à lieu la conception du 
Sauveur; c’est chez elle qu’elle revient, même après la 
visite à Élisabeth; dans la scène de la Présentation et 
dans celle du recouvrement de Jésus au Temple, c’est 
encore elle qui joue le rôle principal, Joseph ne parais
sant qu’au second rang. — Rien donc ne permet de 
croire que nos Évangélistes soient en dépendance de 
documents plus anciens, d’où aurait été absente l’idée 
de la conception virginale.

Que si maintenant l’on recherche l’origine de nos deux 
récits, tout semble bien établir qu’ils remontent aux 
cercles judéo-chrétiens de la première Église, au lieu 
d’avoir pris naissance dans le christianisme postérieur 
de la gentilité. — D’un côté, l’Évangile de saint Matthieu, 
qui attache tant d’importance à la Loi ancienne, à l’ac
complissement des prophéties messianiques, aux prati
ques des pharisiens, paraît visiblement écrit pour l’Église 
judéo-chrétienne des premiers jours, et ce caractère 
est particulièrement accusé dans les deux premiers 
chapitres, où par quatre et cinq fois les épisodes de 
l’enfance du Christ sont rattachés avec soin aux pro
phéties anciennes. — D’un autre côté, rien de plus re
marquable, dans les premières pages de'saint Luc, que la 
place prépondérante qu’occupent le Temple et son ser
vice religieux, comme aussi la couleur toute primitive 
du messianisme ju if qui s’y trouve représenté. C’est 
donc au berceau de l’Église, dans les premières com
munautés judéo-chrétieunes, que nous sommes invités 
à chercher la croyance primitive en la conception vir
ginale. D’ailleurs, au début de son Évangile, saint Luc 
n’at-il pas pris soin d’avertir son disciple que, pour 
lui confirmer ce que lui a déjà appris la catéchèse cou
rante au sujet des origines chrétiennes, il a voulu consi
gner par écrit les renseignements les plus authentiques, 
puisés" à bonne source et dûment contrôlés? Personne 
ne songe à suspecter la déclaration de l’Évangéliste, et 
son ouvrage porte en effet la marque de multiples docu
ments, fragments de mémoires écrits ou témoignages 
oraux, à l’aide desquels il a été composé. Or, parmi ces 
documents, celui des Origines de Jésus s’accuse avec un 
caractère de primitivité particulière, grâce à l’hébraïsme 
de son style, de ses constructions de phrases, et jusque 
de ses expressions. Il y a donc tout lieu de croire que la 
déclaration de l’auteur s’applique avec une vérité spé
ciale à ces premiers récits : ils doivent faire partie de la 
tradition originelle, celle des Apôtres et des témoins du 
Sauveur. — Au surplus, si l’on se place au point de vue 
d’une évolution naturelle, il semble bien que la concep
tion virginale du Christ aurait dû précéder, plutôt que 
suivre, l’idée de sa préexistence céleste et de sa divi
nité : M. Schmiedel l’avoue expressément, art. Mary, 
§ 16, Enc.ycl. bibl., t. ni, col. 2964. Or, c’est un fait que 
cette dernière idée se rencontre formellement dans les 
Épîtres de saint Paul, et il est impossible que sur ce 
point l’Apôtre ait pu être en désaccord avec la croyance 
générale de l’Église apostolique. L’Église des premiers 
jours a vu en Jésus de Nazareth le Messie préexistant et 
Fils de Dieu : le dogme de la naissance virginale ne peut 
être postérieur à cette croyance primitive, qui déjà le 
domine et, d’une certaine manière, le contient. — Enfin, 
à une époque où l’Église plaçait le Christ au plus haut 
point de l’humanité et de la création universelle, peut- 
on croire que la foi se serait représenté sa naissance
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dans des conditions aussi humbles et aussi modestes que 
celles qui figurent en nos récits? La sobriété et l’exquise 
délicatesse de ces narrations, contrastant si éloquem
ment avec la manière des Évangiles apocryphes, l’hu
milité dans laquelle y est représenté le Sauveur, à 
Bethléem, en Égypte, à Nazareth, paraissent bien une 
garantie irrécusable d’historicité. Cf. V. Rose, Études 
sur les Évangiles, 2e édit., Paris, 1902, p. 63 et suiv.; 
M. Lepin, op. cit., 2e édit., p. 57 et suiv.

2° Les déclarations messianiques et les prophéties 
de la passion. — a) Authenticité des déclarations m es
sianiques de Jésus. — M. Wrede prétend que Jésus ne 
se serait aucunement proclamé Messie de son vivant, et 
'o it dans les déclarations messianiques que lui attribuent 
Us Évangiles un reilet de la foi postérieure. Cette hypo
thèse est en contradiction avec le fait même de la foi 
messianique aux premiers jours de l’Église. — Il est 
universellement admis, en effet, que la croyance en la 
messianité de Jésus date du lendemain de sa mort : or, 
supprimez les déclarations personnelles du Sauveur re
lativement à sa dignité messianique, supprimez les preu- 
ves qu’il est censé en avoir données d’après nos docu
ments, et l’on ne s’explique plus la foi si ferme et si 
Puissante des disciples, après les événements déconcer
tants de la Passion. — C’est en vain qu’on cherche à ex
pliquer cette foi par le seul fait de la croyance en la 
résurrection. La croyance en la résurrection ne peut se 
comprendre, en effet, au point de vue naturel, sans la 
Persuasion préalable que Jésus ne devait pas rester la 
Proie de la mort, et cette persuasion elle-même sans des 
déclarations antérieures du Sauveur, assez fortement 
significatives pour avoir pu imprimer au cœur de ses 
disciples, sitôt après le drame du Calvaire, une pareille 
Conviction. Mais, s’il faut admettre de la part de Jésus des 
déclarations positives sur sa résurrection future, et tout 
on ensemble de faits extraordinaires venant appuyer son 
hirnoignage, pourquoi ne pas admettre qu’il y ait eu de 
sa part déclarations et preuves semblables touchant sa 
Slmple messianité? Cela seul pourrait d’ailleurs expli
quer que de l’idèe de la résurrection on ait passé 
'mmédiatement à l’idée de la mission messianique. — Au 
surplus, s’il est un point ferme dans la tradition évan
gélique et qu’on ne peut en aucune façon enlever de 

histoire, c’est que Jésus a été condamné à mort comme 
rm des Juifs, c’est-à-dire Messie : or il est impossible 
rlu il n’ait pas donné lieu à l’accusation par des aveux 
Personnels sur ce sujet. Pour supprimer la conscience 
Messianique du Sauveur, il faudrait supprimer le fond 
Même de l'histoire évangélique. Cf. Lopin, op. cit., 
P- 80 sq.

L’hypothèse de M. Wrede, dit M. Loisy. Revue d’hist. 
de littcrat. relig., 1903, p. 296, « a, pour l’historien, 

mconvénient de rendre, non pas obscure, mais abso
lv e n t inintelligible, l’apparition et la mort de Jésus, 

Mnsi que ]a naissance du christianisme. » — Cependant, 
'L  Loisy n’admet pas, dans son intégrité et sous sa 

°rme radicale, la thèse du professeur de Breslau, il ne 
isse pas de la retenir en partie et sous une forme 
ntigée. « Les lignes générales du récit de Marc, dit-il, 

jl ld-, sont à maintenir comme historiques. Seulement,
5 a lieu, pour ce qui est des faits particuliers, allé- 

«Mes par M. Wrede, de distinguer entre les différentes 
P rties et les différentes couches de la rédaction... Les 
P °Phéties de la passion et de la résurrection, qui ne 

ùt pas formulées en discours de Jésus, sont calquées 
lie' catéchèse apostolique; ce qui est dit de l’inintel- 
ygence des apôtres peut signifier à peu près ce que 
la*1 5̂ * Wrede, à savoir qu’ils ne comprirent qu’après 
J, .. surrecti°n certaines choses dont ils n’auraient pu 

1 leurs se douter auparavant... 11 peut y avoir égale- 
les <IuQ(lue vue systématique dans le témoignage que 
jg Possédés sont censés rendre perpétuellement à 

s- » Cf. L ’Evangile et l’Eglise, p. 17-19. — Mais cette

théorie encore parait principalement fondée sur l’esprit 
de système et dVr priori.

b) A uthenticité des acclamations messianiques des 
possédés. — Pour ce qui est des acclamations des dé
mons et de l’attitude du divin Maître à leur égard, il 
est bien difficile d’y voir un reflet des préoccupations 
de l’Église. Est-il vraisemblable que la foi primitive 
se soit traduile d’une façon si circonspecte, en des 
récits où ne figure même pas le titre exprès de Mes
sie, où la messianité du Sauveur est proclamée fort 
timidement et paraît de prime abord désavouée par 
lui-même? Étant donnée la croyance si ferme de l’Église 
des premiers jours en la messianité de Jésus, étant 
donnée, d’autre part, sa conviction que Jésus avait pro
clamé lui-même sa messianité, il est probable que 
l’intérêt dogmatique ou la préoccupation apologétique 
auraient donné naissance à des récits d’un tout autre 
caractère.

c) Authenticité des prédictions de la passion. — Il pa
raît également impossible d’attribuer à la tradition pos
térieure les prophéties de Jésus, relatives à sa passion. 
Pour nier, avec M. Wrede, que le Sauveur ait, même 
d’une façon générale, prévu sa mort, pour suspecter, 
comme M. Loisy, ce que les prédictions relatées par 
les Évangélistes offrent de détails précis et circonstan
ciés, il faut s’appuyer beaucoup plus sur une opinion 
préconçue que sur une analyse purement critique de 
nos documents. C’est ainsi que la prédiction rem ar
quable qui suit la confession de Césarée semble bien 
garantie par la saillie spontanée de saint Pierre : « A 
Dieu ne plaise, Seigneur! Il ne vous arrivera rien de 
cela. » Matth., xvi, 22. On n’attribuera certes pas à la 
tradition une attitude du chef des Apôtres qui lui 
attire une si sévère réprimande du Maître : donc, pas 
davantage la déclaration de Jésus à laquelle elle se 
trouve étroitement rattachée. De même, ces remarques 
répétées — que les disciples, en entendant les déclara
tions du Sauveur, n’en pénétrèrent point du premier 
coup le sens, qu’ils retinrent les mots sans les com
prendre, se demandant ce qu’il avait voulu leur dire, 
qu’ils étaient en grande tristesse, dans le pressentiment 
d’un malheur inconnu, et qu’ils n’osaient par crainte 
interroger leur Maître — sont visiblement des observa
tions prises sur le vif, qui répondent à la réalité de 
l’état psychologique des Apôtres, beaucoup plus qu’aux 
préoccupations de l’Église chrétienne primitive. C’est 
une précieuse garantie d’authenticité.

3° Le baptême, la tentation, la transfiguration. — 
L’interprétation, présentée par les critiques libéraux, 
des récits du baptême, de la tentation et de la transfi
guration, est acceptée, semble-t-il, par M. Loisy. Pour 
lui, le récit du baptême « est déjà une interprétation 
théologique et apologétique du fait qui a pu se passer », 
Revue d’hist. et de litlérat. relig., 1904, p. 91 ; cf. L’Évan
gile et l’Église, p. 89; « le tableau de la tentation pré
sente, en forme symbolique et en raccourci, la psycho
logie de Jésus et la manière dont il a envisagé son rôle 
providentiel. Jésus comprenait ce rôle comme il est 
figuré dans la scène de la transfiguration. » L ’jtvang. et 
l’Égl., p. 20. — Ici encore, nous sommes en plein sub
jectivisme. Toute la question revient à savoir si l’on peut, 
oui ou non, admettre parmi les faits de l’histoire des 
phénomènes miraculeux, tels que voix divines, appari
tions célestes, interventions diaboliques. La question est 
d’ordre philosophique et religieux, plus encore que 
d’ordre critique et exégétique. Mais, ce que l’on peut 
bien affirmer, c’est que, indépendamment de la solu
tion positive à donner à la question de principe, l’étude 
impartiale des textes tend à mettre en évidence le carac
tère réel des faits.

M. Loisy reconnaît, à la suite de tous les critiques, 
que la circonstance du baptême a dû marquer « un mo
ment décisif dans la carrière du Sauveur », L ’Evang.
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et l’Égl., p. 20, cf. p. 89. Or, le moment n’a pu être dé
cisif pour l’inauguration du ministère de Jésus, que si 
Jésus a trouvé sur les bords du Jourdain une manifes
tation expresse de la volonté de son Père et s’est senti 
investi de pouvoirs en rapport avec sa mission, c’est-à- 
dire, que si l’événement du baptême a eu substantielle
ment le caractère surnaturel que décrivent les Évangiles. 
Et pourquoi ne pas admettre les circonstances évangéli
ques dans leur intégrité? Les détails paraissent bien ga
rantis par l’historicité du fond ; il semblent inséparables 
de la substance; en tout cas, ils sont en parfaite harmonie 
avec la personnalité surnaturelle de Jésus et tout le reàte 
de son histoire. — Ne peut-on en dire autant de l’épisode 
de la tentation? On ne voit pas le motif théologique ou 
l’intérêt apologétique qui aurait porté la première gé
nération chrétienne à imaginer des épreuves qui accen
tuent plutôt l’humanité du Sauveur. D’autre part, s’il 
y a quelque chose de profondément mystérieux dans 
les divers conflits entre Jésus el Satan, s’il n’y a pas 
lieu de chercher une identification matérielle à la 
montagne sur laquelle est transporté le Fils de Dieu, 
rien n ’indique qu’il faille voir symbolisées dans le 
récit de simples expériences intérieures. — Quant à 
l’épisode de la transfiguration, c’est encore en partant 
d’un préjugé qu’on pourrait le ramener à l’expression 
symbolique d’un pur phénomène de conscience. Le fait 
est nettement circonstancié, avec des détails qui por
tent visiblement le caractère de l’histoire : on est au 
sixième jour après l’incident de Césarée de Philippe; 
avec Jésus sont trois de ses apôtres, Pierre, Jacques et 
Jean. La réflexion si caractéristique de saint Pierre à 
propos des trois tentes, et la remarque de l’Évangéliste 
qu’il ne savait ce qu’il disait, tant était grand leur sai
sissement, semblent bien garantir l’apparition de Moïse 
et d’Élie comme fait extérieur. Enfin, la réalité de la 
manifestation éclatante se trouve confirmée par la pré
diction connexe touchant la proximité de la passion, 
prédiction dont l’historicité même est attestée par cette 
observation de l’Évangéliste, que les Apôtres retinrent 
les paroles du Maître sans les comprendre, se deman
dant ce qu’il avait bien pu vouloir dire en parlant de 
sa résurrection d’entre les morts.

4° Les miracles. — Rien de plus arbitraire que le dé
part que font les critiques libéraux entre les miracles de 
guérison accomplis par Jésus, et, d’autre part, ses mira
cles de résurrection ou ceux qu’il a opérés sur la nature.
— C'est en vain que, contraints d’admettre les premiers 
comme faits historiques, ils s’efforcent de leur donner 
une interprétation plus ou moins rationaliste. Ils ont beau 
faire appel aux théories les plus larges sur la puissance 
des influences psychiques ou de la suggestion. — Renan 
parlait lui aussi de ce qu’était capable d’opérer « le 
contact d’une personne exquise », Vie de Jésus, p. 270
— ils ne peuvent éliminer de l’ensemble le plus authen
tique des guérisons extraordinaires opérées par Jésus 
le surnaturel proprement dit. « Il y a, dit M. Loisy, 
L ’Év. et l’Égl., p. 24, une part de mystérieux et d’inex
plicable dans les miracles les plus solidement garantis. »
— Or, cette réalité des miracles de guérison est déjà une 
garantie positive de la réalité des autres. D’autre part, 
les moyens employés pour éliminer de l’histoire ces 
derniers sont trop artificiels et trop violents pour être 
approuvés de la saine critique. On veut expliquer les 
miracles sur la nature par la matérialisation de quelque 
sentence ou parabole : or, cette hypothèse est en con
tradiction avec le caractère très net des récits, qui, au 
lieu des larges traits, des lignes vagues et flottantes, 
propres à l’histoire symbolique, présentent au contraire 
les circonstances précises et les détails vivants qui ca
ractérisent les souvenirs gardés de la réalité. — Les deux 
récits de multiplication des pains ne diffèrent que par 
les circonstances matérielles du temps, du lieu, du 
nombre des pains et des poissons : pourquoi deux ré

cits analogues, et néanmoins distincts, sinon parce 
qu’ils n’ont pas été conçus pour faire valoir une idée 
ou traduire figurativement une sentence, mais qu’ils 
répondent bien à deux événements réels, auxquels 
d’ailleurs Jésus fait un peu plus tard expressément 
allusion? Marc., vm, 17-20); Matth., xvi, 9-10. Au reste, 
il suffit de lire, par exemple, le premier récit, pour y 
saisir, aussi nettement, sinon plus nettement, que dans 
n’importe quelle scène évangélique, tout le relief de 
l’histoire vraie. — C’est la même vie, ce sont les mêmes 
détails minutieux et pittoresques, qui se constatent dans 
le récit de la marche sur les eaux, étroitement rattaché 
au récit de la première multiplication des pains, comme 
dans les épisodes de la pèche miraculeuse, du statère, 
ou du figuier maudit. A moins de nier, de parti pris 
contre l’histoire, la personnalité surnaturelle de Jésus, 
on ne peut refuser au Sauveur les miracles symboliques, 
qui sont comme des prophéties en action, pas plus qu’on 
ne peut lui refuser les prophéties en parole. — Quant 
aux miracles de résurrection, on peut dire que celui de 
Naïm, que l’on élimine très arbitrairement, est garanti 
par celui de Capharnaüm, qu’il est impossible de ne 
pas admettre. Ce dernier miracle, en effet, est raconté 
par les trois synoptiques; de l’aveu de Cheyne, il doit 
appartenir à la plus ancienne tradition; il est d’ailleurs 
si intimement et si naturellement mêlé à l’incident de 
l’hémorrhoïsse que les deux faits se soutiennent l’un 
l’autre et s’imposent invinciblement à la confiance. Or, 
l’épisode de la fille de Jaïre étant admis comme fait, 
est-il possible de n ’y pas voir une véritable résurrec
tion? S’il y a quelque chose de clair dans le récit, c’est 
que la jeune fille est morte lorsque Jésus arrive à la 
maison du chef de synagogue; déjà les joueurs de flûte 
et les pleureuses remplissent l’air de leurs lamenta
tions ; tout le monde se récrie, lorsque Jésus déclare :
« Elle n’est pas morte, mais elle dort ; » il est évident 
que, par ces paroles, le Sauveur a voulu simplement 
marquer en termes mystérieux le prochain retour de la 
jeune morte à la vie. Tout en un mot s’oppose à ce qu’on 
ramène le fait de la résurrection à une guérison ordi
naire. Le secret même dont Jésus veut entourer le mi
racle tend à garantir que le récit n ’est point dû à une 
transformation légendaire, mais qu’il répond à la vérité 
de l’histoire.

5° La résurrection. — Si nous passons à la résurrection 
personnelle du Sauveur, les critiques, nous l’avons vu, 
reconnaissent que les apparitions attribuées au Christ 
ressuscité reposent évidemment sur un fait historique. 
Ce fait historique est l’impression qu’eurent réellement 
les Apôtres de voir Jésus leur apparaître. M. Schmiedel 
convient même qu’ils eurent l’impression de le voir leur 
montrant les cicatrices de ses blessures, pénétrant di
rectement dans l’appartement où ils se trouvaient et en 
sortant toutes portes fermées. Déjà Renan n’avait pu 
rejeter ce fait des multiples apparitions. Les Apôtres, 
Paris, 1866, p. 10 et suiv. M. Loisy le juge « incontes
table ». L ’Évang. et l’E gl., p. 119. — Or, étant données, 
d’une part, la multitude et la diversité des témoins, 
d’autre part, la disposition d’esprit des disciples après la 
mort de Jésus, ces apparitions, dans leur ensemble et 
dans leurs détails, ne paraissent pas pouvoir s’expliquer 
comme des visions purement subjectives. Ne faut-il pas 
un esprit de système invraisemblable pour supposer 
uniformément l’illusion chez Marie Madeleine, chez 
Pierre et chez Jacques, chez les pèlerins d’Emmaüs et 
les cinq cents frères réunis, dont parle saint Paul, 
I Cor., xv, 6, chez tous les disciples assemblés au Cé
nacle, au lac de Génésarelh, à la montagne de l’Ascen
sion? — D’autre part, le caractère objectif des apparitions 
semble résulter avec pleine certitude des diverses ex
périences faites par les témoins : ils ont douté d’aboru 
de leurs sens et ne se sont rendus qu’à l’évidence de la 
réalité; Jésus leur a adressé la parole, et ils ont entendu
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ses discours; il leur a fait toucher ses plaies de la 
main, et il a pris de la nourriture avec eux. Quel parti 
pris étrange que d’éliminer tous ces traits, précisément 
parce qu’ils accusent l’objectivité des visions ! — Il est très 
vrai que les impressions sensibles, perçues par les té
moins, ne pouvaient correspondre adéquatement aux 
réalités surnaturelles du corps ressuscité de Jésus; 
mais cela n’empêche point ces impressions d’avoir été 
réelles et objectives. Elles ont dû être provoquées véri
tablement par le corps glorieux du Christ, bien que ce 
corps n’ait pu leur apparaître selon les pleines réalités 
de sa gloire, mais seulement dans une condition appro
priée aux exigences de leurs sens naturels. — Enfin, la 
découverte du tombeau vide confirme elle-même la 
réalité de la résurrection corporelle de Jésus, et par 
conséquent l’objectivité de ses apparitions : étant don
nées, en effet, les circonstances, la disparition du corps 
du Sauveur ne saurait avoir d’explication raisonnable 
que par le fait de la résurrection corporelle.

6» Influence des m ythes païens. — Si nous étudions 
maintenant les rapprochements suggérés entre certains 
faits évangéliques et les mythes religieux de l’antiquité 
païenne, nous voyons qu’ils ressemblent souvent à des jeux 
d’imagination ou à des combinaisons arbitraires); d’autres 
fois, qu’ils sont fondés sur des analogies fort simples, 
qui ne requièrent aucunement l’hypothèse d’une dépen
dance véritable ni d’un emprunt. — M. Gunkel esquisse 
un tableau du syncrétisme religieux qui aurait eu cours 
en Orient antérieurement à l’ère chrétienne et il y place 
l’idée de la conception virginale du Messie. Mais, outre 
que cette dernière idée pourrait fort bien être dérivée 
de la prophétie d’Isaïe, et que cela ne serait pas pour 
nuire le moins du monde à la réalité du fait historique 
par rapport au Sauveur, il faut bien dire que M. Gunkel 
emprunte les traits de son tableau, non à des documents 
purs de toute influence chrétienne, mais aux écrits de 
la gnose, si largement pénétrés par le christianisme. Sa 
eonjecture semble donc pécher par la base. — Que la 
naissance de Jésus ait été rapportée au 25 décembre 
parce que les nouveaux convertis auraient )eu coutume 
de fêter au solstice d’hiver le soleil renaissant, que 
pareillement le jour du Seigneur ait été fixé au dimanche, 
pour remplacer ce jour-là le culte du soleil, ce sont des 
choses qui a priori peuvent paraître vraisemblables : 
l’Église primitive aurait fort bien pu substituer aux 
anciens cultes solaires le culte du Christ, vraie lumière 
du monde. Ce qui néanmoins fait suspecter même ces 
simples rapprochements, c’est que la résurrection du 
Christ se trouve également placée vers la Pâque, donc 
vers l’équinoxe du printemps : or, cette circonstance n ’a 
évidemment pas le moindre rapport, au point de vue de 
{ histoire, avec le mythe solaire. De même, la fixation du 
Jour du Seigneur au dimanche semble historiquement 
Motivée par ce fait que la résurrection eut lieu le lende
main du sabbat. Le rattachement même de la résurrec- 
üon au lendemain du sabbat ne parait inspirée en au
cune façon par le mythe solaire : on ne saurait voir, en 
cifet, dans les jours écoulés entre la mort et la résurrec- 
hon les trois mois et demi de l’hiver, ni les trois mois 
ffui séparent l’équinoxe d’hiver de l’équinoxe du prin
temps, puisqu’il n’est question ni de trois jours et demi, 
m de trois jours pleins. — Pour consentir à voir dans 
*e Christ un reflet du dieu solaire Mardouk, dans les 
douze Apôtres une allusion aux douze signes du zodiaque, 
dans la mère du Sauveur un souvenir d’IStar, il faudrait 
avoir oublié que J.-B. Pérès, Comme quoi Napoléon 

jam ais existé, 1827, a clairement démontré que 
Poléon n’est pas autre qu’Apollon, le dieu du soleil ; 

fids sa mère Letitia est Latone ; ses trois sœurs, les trois 
races; ses quatre frères, les quatre saisons de l’année; 

l e ^ '01126 mdccchanx, les douze signes du zodiaque; que 
brillant début de son règne par la campagne d’Égypte 
sa fin lamentable par l’exil de Sainte-Hélène, après

douze ans, représentent la marche du soleil, qui se lève 
à l’Orient, pour disparaître dans les mers d’Occident, 
après les douze heures du jour, pendant lesquelles il 
brille à l’horizon. — Enfin, les rapprochements entre 
les récits de l’enfance de Jésus et les légendes boud
dhiques ne laissent pas d’être fort suspects. Les écrits 
bouddhiques sont loin d’avoir une histoire littéraire 
aussi assurée que nos Évangiles; leur première origine 
fût-elle ancienne, les manuscrits que nous en possédons 
sont d’époque relativement récente; il est difficile d’en 
contrôler l’état antérieur; bien des légendes ont pu 
être introduites, ou fortement remaniées, sous l’influence 
du christianisme, prêché de bonne heure en Orient. 
D’ailleurs, beaucoup de ces analogies avec les légendes 
bouddhiques, comme avec les légendes persanes et autres, 
sont purement extérieures et de surface; elles n’impliquent 
aucunement une dépendance mutuelle, se trouvant en 
quelque sorte dans l’ordre ordinaire et naturel des 
choses.

7° Le quatrième Evangile. — L’interprétation propo
sée, touchant le quatrième Évangile, semble se rapporter 
beaucoup plus à la question du symbolisme qu’à la 
question du mythe. Cependant, à cause de l’analogie, 
relevée par Strauss lui-même, nous ne pouvons nous 
dispenser d’en dire un mot. La théorie de MM. Holtz
mann et Réville, adoptée dans son sens le plus absolu 
par M. Loisy, Le quatrième évangile, Paris, 1903, 
paraît fondée principalement sur l’esprit de système. — 
Parmi les sentences du Christ johannique, il en est 
plusieurs qui ont une signification nettement symbo
lique : telles les sentences sur le corps de Jésus consi
déré comme temple, ii, 19, sur la nourriture spiri
tuelle, iv, 32, et vi, 32, la moisson des âmes, iv, 35, le 
sommeil de la mort, xi, 11. Or, il est très remarquable 
que l’Évangéliste lui-même prend soin de signaler la 
portée figurative de chacune de ces sentences, ou bien 
la fait marquer très clairement par Jésus. Cela semble 
d’abord indiquer qu’il n’y a pas lieu de chercher de 
l’allégorie dans les autres endroits où l’auteur n’en si
gnale pas, et où de fait on ne voit pas clairement qu’il 
en existe. A coup sùr, cela garantit bien qu’il n'a point 
songé à dissimuler partout dans son écrit un symbo
lisme profond, dont « un petit groupe d’initiés » seul 
aurait eu la clef à l’origine, Loisy, op. cit., p. 95, 131, 
et que les critiques du xxe siècle n’arriveraient à dé
couvrir qu’à grand effort. Il n’est pas moins significatif, 
d’autre part, que ces sentences, proposées tom m e figu
ratives, ont précisément dans les Synoptiques leur ana
logue, sinon leur parallèle. Cf. Joa., il, 19, et Marc., xix,58; 
Matth., x i i ,  6; Joa.,iv, 32, et Matth., iv ,’4, xvi, 6; Joa., iv, 
35, et Luc., x, 32; Joa., xi, 11, et Marc., v, 39. — Si l’on 
veut maintenant vérifier sur les récits mêmes le prin
cipe du symbolisme, il est intéressant de s’adresser tout 
d’abord aux passages que le quatrième Évangile a en 
commun avec les trois premiers. Or, il suffit de sou
mettre à cet examen les récits de la multiplication des 
pains, de la marche sur les eaux, de l’onction de Bé
thanie, pour se rendre compte,premièrement, que saint 
Jean ne peut dépendre simplement des Synoptiques, 
mais représente plutôt une tradition parallèle; seconde
ment, qu’il n’en exploite pas du tout les données selon 
les principes de l’allégorie, les divergences qu’il pré
sente avec eux, additions, omissions, modifications de 
détails, ne s’expliquant absolument pas par l’intention 
symbolique. — Que l’on fasse également la comparai
son au point de vue des personnages, on ne voit pas 
que ceux du quatrième Évangile soient des types sym
boliques plus que les autres. Dans saint Jean, pas plus 
que dans les Synoptiques, la mère de Jésus n’est figure 
de « la synagogue » ou de « la communauté d’Israël », 
Loisy, op. cit., p. 125,275, etc.; ni les frères du Sauveur,
« figures du judaïsme, » p. 101, etc.; ni Jean-Baptiste, 
symbole de l’ancienne alliance, p. 81 ; ni saint Pierre,
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« type du messianisme judaïsant, » ou de « l’apôtre sujet 
à défaillance », p. 87; ni Judas, « type du judaïsme in 
crédule et perfide, » p. 481; ni Joseph d’Arimathie, 
représentant du « judaïsme officiel », p. 84, 895; ni 
Pilate, « type des magistrats romains qui condamnaient 
les chrétiens à regret, » p. 858. — Les détails des récits 
ne sont ramenés à une signification symbolique que 
moyennant une exégèse de parti pris et d’arbitraire. 
Qu’il suffise de songer que,pour M. Loisy, les cinq por
tiques de la piscine de Bethésda représentent « les cinq 
livres de la Loi », p. 386, tandis que M. Abbott, art. Gos
pels, § 47, Encycl. bibl., t. ii, col. 1797, y voit «les cinq 
sens de l’humanité non rachetée, c’est-à-dire les passions 
non régénérées ». Pour M. Loisy', le paralytique, « infirme 
depuis trente-huit ans, » au moment de sa guérison, aura 
sans doute quarante ans à la mort de Jésus; il représente 
donc Israël, qui est resté quarante ans dans le désert, 
ou bien l’humanité, puisque quarante ans est le nombre 
biblique qui marque une génération, p. 389. Le jeune 
homme aux pains et aux poissons semble représenter 
les diacres, « ministres auxiliaires de la cène eucharis
tique chez les premiers chrétiens, » p. 427. Le miracle 
de la marche sur les eaux a pour but d’illustrer le sa
crement de l’eucharistie, en montrant que le Christ 
eucharistique « n ’est pas soumis aux lois de la ma
tière, pas plus à la loi de l’étendue qu’à celle de la pe
santeur », p. 436. Dans le récit de la résurrection de La
zare, « Marthe, qui rencontre Jésus la première, semble 
représenter le prem ier groupe de Juifs convertis, et 
Marie les fidèles recrutés parmi les Gentils; associés en 
Jésus, les deux groupes réalisent par lui la résurrection 
de l’humanité, de l’homme, leur frère, qui gisait dans 
le tombeau depuis quatre jours, peut-être les quatre 
mille ans qui ont précédé la venue du Christ, » p. 645. 
Si Marie de Béthanie oint de parfum les pieds de Jésus

et les essuye de sa chevelure, « on doit croire que l’ac
tion est symbolique et destinée à montrer comment 
Marie, l’Église de la gentilité, a recueilli aux pieds de 
Jésus le parfum de l’Evangile, qui se répand dans tout 
l’univers, » p. 672. — Il faut avouer que de pareilles li
cences d’imagination ne sont pas pour nous inspirer 
absolue confiance aux critiques, qui prétendent nous 
offrir la clef du quatrième Évangile. Les interprétations 
extravagantes auxquelles conduit logiquement le système 
semblent prouver d’une façon péremptoire que l’ouvrage 
n’a pas son explication fondamentale dans le symbolisme. 
— D’autre part, les preuves, extrêmement fortes, que 
l’on a de son rapport avec l’apôtre saint Jean, l’impos
sibilité où l’on se trouve d’expliquer ce qu’il contient 
d’histoire par une simple exploitation de la matière 
synoptique, enfin le naturel, la vie intense, la variété et 
la précision des détails, qui caractérisent ses narra
tions, sont des garanties fort sérieuses de son historicité. 
Sa divergence d’avec les Synoptiques reste sans doute un 
problème à résoudre, mais à résoudre, semble-t-il, d’une 
tout autre manière que par l’hypothèse d’une simple 
méditation religieuse ou spéculation théologique sur la 
vie de Jésus.

8» Conclusion. — Ainsi, l’étude détaillée des Évangiles 
vérifie ce que garantissaient déjà l’origine de ces livres 
et les conditions dans lesquelles ils ont été rédigés, à 
savoir qu’ils ne sauraient être soumis au système d’in
terprétation mythique, proposé par les critiques indépen
dants. Le résultat même de cet examen, relativement aux 
écrits évangéliques, pour lesquels les moyens de contrôle 
sont multiples et plus à notre portée, ne va-t-il pas à 
confirmer dans une certaine mesure ce que nous avons 
dit à propos de l’Ancien Testament, et à nous assurer que, 
même dans ces livres antiques, le mythe n’occupe point 
la place qu’on prétend? M. L e p in .
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N, quatorzième lettre de l’alphabet hébreu. Voir Nun.

NAALOL (hébreu : Nahâlâl, Jos., xix, 15; xxi, 35; 
Nahâlôl, Jud., i, 30; Septante : Vaticanus : Naëaâ),, 
Jos., xix, 5; Se).lâ (?), Jos., xxi, 35; AMgavx, Jud., i, 
30; Alexandrinus : NaaXci),, Jos., xix, 15; xxi, 35; 
’Evajijzâv, Jud., r, 30), ville de la tribu de Zabulon, 
Jos.,xix, 15, donnée aux Lévites fils de Mérari, Jos., xxi, 
35, et dont les indigènes chananéens ne furent pas 
expulsés par les vainqueurs israélites. Jud., i, 30. On 
voit comment ce nom a été défiguré par les Septante. 
Dans la liste, d’ailleurs incomplète, des villes de Zabu
lon, Jos., xix, 15, il est mentionné entre Cathed et Sé- 
meron. Cathed est inconnu, mais Sémeron est généra
lement identifié avec Sem ûniyéh, village situé à l’ouest 
de Nazareth. Naalol est également suivi de Bethléhem, 
qui correspond exactement à Beit-Lahm, au nord-ouest 
et près de Sem ûniyéh. Sa position semble donc bien 
indiquée au sud-ouest ou au sud de la tribu. D’autre 
part, le Talmud assimile le b'tru, Nahâlâl, biblique à
Xibnn, Mahlûl. Cf. A. Neubauer, La géographie du 
Talmud, Paris, 1868, p. 189. Or, on trouve encore 
aujourd’hui au sud-est de Sem ûniyéh  une localité dont 
le nom M a'lûl, à part la gutturale, répond bien
à la désignation talmudique. Il y a en cet endroit quel
ques vestiges d’antiquité. Cf. V. Guérin, La Galilée, t. i, 
P- 388-389. Le savant explorateur accepte cette identifi
cation, qui est admise également par R. J. Schwarz, 
Das heilige Land, Francfort-sur-le-Main, 1852, p. 137; 
Van de Velde, Memoir to accompany the Map o f the 
Holy Land, Gotha, 1858, p. 335, etc. Elle est regardée 
comme probable par F. Buhl, Géographie des alten 
Palastina, Leipzig, 1896, p. 215. — D’autres préfèrent 
réserver le site de M a'lûl pour Mérala, ville de la même 
Iribu, Jos., xix, U . Voir M é r a l a , col. 988. Dans ce cas, 
°n pourrait placer Naalol à 'A ïn  Mâhil, 
au nord-est de Nazareth. Cette source coule au bas d’un 
yillage du même nom, situé sur une hauteur et réduit 
a une dizaine d’habitations, qu’entourent des jardins 
Plantés de figuiers, d’oliviers et de grenadiers. Cf.

• Armstrong, W. Wilson et Conder, Names and places 
j*1 the Old and New Testament, Londres, 1889, p. 134;
D. Zanecchia, La Palestine d'aujourd’hui, Paris, t. n, 
P- 675. A. L e g e n d r e .

NAAMA (hébreu: Na'dmah, « douce »), nom, dans 
c texte hébreu, de deux femmes et d’une ville de Juda. 

Dans la Vulgate, le nom de l’une des femmes est écrit, 
a la suite des Septante, Noéma. Gen., iv, 22.

1 .  N a a m a  (Septante : Nctap.dc, III Reg., xiv, 21; 
.“P-P-ài II Par., xii, 13), femme du roi Salomon et 

ç5!ere (ju ro; Boboam. Elle était Ammonite. III Reg., xiv,
> 31; Jl Par^ x ii, 13. Ce fut peut-être pour elle que 

alomon bâtit sur le mont du Scandale un haut lieu en 
g cuneur de Moloch, le dieu d’Ammon. III Reg., xi, 1,

• Le Cedex Vaticanus et l’édition sixtine des Septante,

dans une longue addition à III Reg., x i i , 24, laquelle ne se 
lit ni dans l’hébreu, ni dans la Vulgate, ni dans le Codex 
Alexandrinus, dit, entre autres choses, que Naaman 
(altération de Naama) était « fille d’Ana, fils de Naas, roi 
des fils d’Ammon ».

2. N A A M A  (hébreu : N a 'âm âh; Septante : Vaticanus : 
Ncopccv; Alexandrinus : Nwpa), ville de la tribu de 
Juda. Jos., xv, 41. Elle fait partie du deuxième groupe 
des cités de « la plaine » ou de la Séphélah, et est men
tionnée entre Bethdagon et Macéda, dont l’emplacement 
n’est malheureusement pas certain. On a proposé d’iden
tifier Naama avec le village actuel de Na'anéh, au sud 
de Ramlé.h. Cf. Survey of Western Palestine, Memoirs, 
Londres, 1881-1883, t. Il, p. 408. Mais ce site, croyons- 
nous, sort des limites de la tribu de Juda et appartient 
plutôt à  celle de Dan. Voir la carte de J u d a ,  t. ni. 
col. 1760. Il n’est pas question de Naama dans d’autres 
endroits de l’Écriture. — On trouve dans la liste géogra
phique des pylônes de Karnak, n. 75, un nom qui, au 
premier regard et surtout par la place qu’il occupe, 
semblerait l’équivalent de Na'cim ah;c’est Naunu. Aussi 
Mariette avait-il été tenté de faire un rapprochement 
entre les deux; mais l’absence de la gutturale 'aïn, y, 
dans le nom égyptien, lui fit rejeter cette identification. 
Cf. A. Mariette, Les listes géographiques des pylônes de 
Karnak, Leipzig, 1875, p. 35; G. Maspero, Sur les noms 
géographiques de la Liste de Thoutmos 111 qu’on peut 
rapporter à la Judée, extrait des Transactions o f the 
Victoria lnstitu te , or philosophical Society o f Great 
B ritain, Londres, 1888, p. 7. — Rien n’indique qu’on 
doive regarder Naama comme ’la patrie de Sophar le 
Naamathite, un des amis de Job. Job, ii, 11; xi, 1 ; xx,
1. Voir N a a m a th ite . A. L e g e n d r e .

N A A M A N  (hébreu Na'âman, « agrément »), nom 
d’un ou de deux Israélites et d’un général syrien.

1  et 2 .  N A A M A N  (Septante : Noeuocv, Gen., x l v i , 2 1 ;  
Noag.a, I Par., v i i i ,  4; Noojiâ, I Par., vm, 7). Dans 
Gen., x l v i , 21, Naaman est énuméré avec Béla parmi 
les fils de Benjamin; dans I Par., vm, 4, il est compté 
parmi les fils de Béla et devient ainsi le petit-fils de 
Benjamin au lieu de son fils. Certains commentateurs 
distinguent deux Naaman, le premier fils de Benjamin, 
le second fils de Béla ; d’autres interprètes les identifient 
et pensent que la Genèse a compté parmi les enfants de 
Benjamin quelques-uns de ses petits-fils. Cette opinion 
est probablement la vraie, car les Nombres, xxvï, 28-30, 
ne nomment pas Naaman (appelé dans ce passage par 
la Vulgate Noéman) parmi les fils de Benjamin, mais 
parmi les fils de Béla. Naaman fut le chef de la famille 
des Naamanites, ou, d’après l’orthographe de la version 
latine, des Noémanites. Voir N o é m a n it e s . — Un passage 
de I Par., vm, 7, semble énumérer Naaman parmi 
les fils d’Ahod, mais il s’agit bien du petit-fils de 
Benjamin et de ses frères Achia et Géra. Ils paraissent 
avoir été transportés à Manahath, eux ou leurs descen-
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dants. Mais le sens du verset, qui est probablement 
altéré, est impossible à déterminer avec certitude.

3 .  N a a m a n  (hébreu : na'âm ân; Septante : Nasgav), 
général syrien guéri de la lèpre par Elisée. — Naaman 
était le chef de l’armée du roi de Syrie, Bénadad II, con
temporain des rois d’Israël Achab, Ochozias et Joram. 
Voir Bénadad II, 1 .1, col. 1573. II fut atteint d’une lèpre 
qui commença par une plaie, IV Reg., v, 11. Il était très 
en faveur auprès de son maître, parce que « c’était par 
lui que Jéhovah avait délivré les Syriens », IV Reg., v, 
1, soit dans leurs luttes contre les Israélites, III Reg., x x i i , 
30-36, soit dans leur résistance efficace aux invasions de 
Salmanasar II, roi d’Assyrie. Cf. Maspero, Histoire 
ancienne des peuples de l'Orient classique, t. m , 1899, 
p. 78-79. Dans une de leurs razzias, les Syriens avaient 
pris une jeune Israélite, qui devint esclave de la femme 
de Naaman. L’esclave parla à sa maîtresse du prophète 
de Samarie, Elisée, comme fort capable de guérir le 
général. Le roi s’intéressa lui-même à l’affaire, et donna 
à Naaman une lettre de recommandation pour le roi 
d’Israël. Le général partit avec de riches présents, arriva 
devant le roi d’Israël et lui demanda de le faire guérir. 
Etonné de cette requête insolite, le roi n’y vit qu’un 
prétexte à recommencer la guerre. Heureusement, Elisée 
intervint pour le rassurer, et Naaman, sur son char et 
avec une escorte de cavalerie, s’arrêta devant la porte 
du prophète. Celui-ci, pour montrer au général que 
les grandeurs de ce monde n ’avaient pas le don de fas
ciner un prophète de Jéhovah, se contenta de lui faire 
dire par un messager que sa guérison résulterait de 
sept ablutions dans le Jourdain. Naaman fut mortifié de 
ce procédé. Il s’en retournait furieux, en prétendant 
que les eaux de son pays valaient bien celles du Jour
dain, quand les gens de sa suite lui firent entendre rai
son. Il se lava sept fois et fut guéri. Reconnaissant, il 
retourna près du prophète et le pressa d’accepter des 
présents. Elisée refusa tout. Naaman, comprenant que 
sa guérison devait être attribuée non aux eaux du fleuve, 
mais à la puissance de Jéhovah, protesta qu’il n’offri
rait plus de sacrifices à d’autres dieux que lui, et sollicita 
l’autorisation d’emporter deux charges de mulets de 
terre d’Israël, sans doute pour en faire l’autel sur lequel 
il se proposait de sacrifier à Jéhovah. Mais, se rappe
lant que son devoir d’état l’obligeait à accompagner son 
maître dans le temple du dieu syrien Remmon, il 
demanda à Elisée la permission de le faire. Elisée se 
contenta de lui répondre : « Va en paix ! » Naaman s’en 
retourna dans son pays, édifié du désintéressement 
d’Élisée, malgré l’indiscrète intervention de Giézi, dont 
par la suite il apprit sans doute la mésaventure. Voir 
G i é z i , t. 111, col. 237.IV Reg., v, 1-27. — A la synagogue 
de Nazareth, Notre-Seigneur rappela la guérison de 
Naaman, Luc., iv, 27, pour montrer que Dieu est libre 
de ses dons et qu’il peut les accorder aux étrangers 
aussi bien qu’aux Israélites. Bien qu’étranger et même 
ennemi d’Israël, Naaman fut guéri, comme le fut plus 
tard le Samaritain lépreux, aussi reconnaissant que le 
général syrien. Luc., x v ii , 16. Pour obtenir sa guérison, 
il dut se laver dans les eaux du Jourdain, comme 
l’aveugle-né eut à le faire à la piscine de Siloé. Joa., ix, 
7. Une fois guéri, il rendit hommage à la divinité de 
Jéhovah, comme l’aveugle-né à la divinité du Sauveur. 
Joa., ix, 38. II. L esètre.

N A A M A T H IT E  (hébreu : han-N a'àm âti; Septante : 
ô Mivaîoiv BasiXevç, Job, II, 11; 6 Mivaïoç, Job, xi, 1; 
xx, 1; x l i i , 9), nom ethnique de Sophar, un des amis 
de Job. Job, 1 1, 11; xi, 1; xx, 1; x l i i , 9. La leçon des 
Septante, Mivaïoç, fait supposer que, au lieu de innyj,

• t  ~ : -
N a'am âti, ils ont lu intyn, Me'undti, de n w a ,  Me'û- 
nim , peuple dont il est question dans quelques passages

de l’Écriture. Cf. I Esd., 11, 50; II. Esd., vu, 52. Ils ont, 
en effet, rendu le même mot M e'ûnim  par Mtvaïoi,
I Par., iv. 41; II Par., xx, 1; xxvi, 8 (dans ces deux 
derniers passages, le texte massorétique porte : 'A m 
man ira, les Ammonites). Mais s’ils ont entendu par la 
les Minéens, qui habitaient au sud-ouest de l’Yémen, 
leur traduction est fausse. D’autre part, les variantes de 
la recension de Lucien montrent que la leçon Mivaïoi 
est douteuse en quelques endroits. Les iie 'û n im  sont 
plus communément regardés comme une tribu idu- 
méenne. Voir Ma o n it e s , col. 701. Dans ces conditions, 
il est difficile de savoir quelle était la patrie de Sophar.
II y a bien dans la tribu de Juda une ville de Na'âniàh. 
Jos., xv, 41. Voir N aama . Mais la seule identité de nom 
suffit-elle pour que nous considérions l’ami de Job 
comme originaire ou habitant de cette ville? N a'âm dh, 
qui veut dire « agréable, plaisante [ville] », est un nom 
trop commun pour qu’il n ’ait pas eu de correspondants 
en Syrie et en Arabie. D’un autre côté, si l’on fait de 
Sophar un Maonite, il se trouvait être Iduméen comme 
Eliphaz de Théman, un autre ami de Job.

A. L e g e n d r e .
NA A R A  (hébreu : Na'ârâh, « jeune fille, » Septante : 

©oaSa; Alexandrinus : Noopâ), une des deux femmes 
d’Assur, ou Ashur (t. 1, col. 1091), fils d’Hésion, de la 
tribu de Juda. Naara lui donna quatre fils : Oozam, 
Hépher, Thémani et Ahasthari. I Par., iv, 5-6.

N A A R A I (hébreu : Na'ârai, « jeune; » Septante : 
Naapai; Alexandrinus : Noopa), fils d’Asbaï, un des 
vaillants soldats de l’armée de David. I Par., xi, 37. Son 
nom, comme celui de son père, est modifié dans la liste 
des gibborîm  de David, II Reg., xxm, 35, où il est 
appelé par le changement de deux lettres Paraï (Pa'ârai), 
fils d’Arbé, et il n’est guère possible aujourd’hui de dis
cerner quelle est la vraie leçon.

N A A R A T H A  (hébreu : Na'ârâtdh, avec hé local; 
Septante : Vaticanus : aixwgai aùxwv; Alexandrinus : 
NaapaOa), ville frontière de la tribu d’Ephraïm. Jos., xvi, 
7. Elle s’appelle Noran (hébreu : N a'ârân; Septante : 
Vat. : Naapvâv; Alex. : Naapàv), I Par., vil, 28. Dans 
le tracé des limites de la tribu, elle occupe le dernier 
point avant Jéricho etle Jourdain. Josèphe, A nt. jud ., XVII, 
xm, 1, parle d’un village deNeapà, d’où Archélaiis, fils 
d’Hérode, amena l’eau, au moyen d’un aqueduc, dans 
la plaine de Jéricho, pour en arroser les plantations de 
palmiers. Le Talmud mentionne Na'aran  comme ville 
opprimée par Jéricho. Cf. A. Neubauer, La géographie 
du Talm ud, Paris, 1868, p. 163. Eusèbe et saint Jérôme, 
Onomastica sacra, Gœttingue, 1870, p. 142, 283, placent 
Naaratha au village de Noopâô, Naorath, à cinq milles 
(un peu plus de sept kilomètres) de Jéricho, conséquem- 
ment au nord, puisqu’elle appartenait à la tribu 
d’Éphraïm. C’est donc de ce côté que doivent, d’après 
tous ces détails, se diriger nos recherches. V. Guérin, 
La Samarie, t. 1, p. 210-213, 226-227, identifie Naaratha 
avec Khirbet Sam iyéh, à deux heures et demie de 
marche environ au nord-nord-ouest d 'Er-Riha. La dis
tance dépasse les cinq milles indiqués par Eusèbe ; mais 
les chiffres milliaires marqués dans 1 ’Onomasticon ne 
sont pas toujours d’une exactitude mathématique. U 
signale là, près d’une source abondante, des ruines 
assez considérables. La source, appelée 'A ïn  es-Sa- 
m iyéh, « coule au-dessous d’une chambre voûtée en 
plein cintre et bâtie avec de larges blocs; près de la 
gisent quelques tronçons de colonnes monolithes en 
pierre et plusieurs chapiteaux imitant le style dorique- 
Au nord et au-dessus de la source, on remarque les 
ruines d’un édifice considérable, destiné peut-être jadis 
à la défendre et construit avec des blocs gigantesques, 
grossièrement taillés. Les eaux de 1 "A ïn  es-Samiyé'1 
arrosent et fertilisent la vallée de ce nom, où croissen
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des lentilles, des fèves et du blé. Sur les flancs infé
rieurs de la montagne qui la borde vers l’est, de nom
breuses grottes ont été creusées dans le roc. Quelques-unes 
sont certainement antiques... Cette source."àcause de la 
bonté et de l’abondance de ses eaux, a très bien pu, au 
lieu de se perdre, comme elle le fait maintenant, après 
avoir arrosé la vallée de Samiyéh, être jadis amenée 
Par un petit canal dans la plaine du Jourdain. » V. Gué
rin, La Sam arie, t. i, p. 211, 213. D’autres cependant 
cherchent plutôt Naaratha à Khirbet el Audjéh et-Tah- 
tdni, à l’est de Khirbet Sam iyéh, et directement au 
nord de Jéricho. Cf. G. Armstrong, W. Wilson et Con
der, Names and places in  the Uld and New Testament, 
Londres, 1889, p. 133. Il y a là un ruisseau considéra
ble et quelques ruines. Cf. Survey o f Western Pales
tine, Memoirs, Londres, 1881-1883, t. ii, p. 391. Mais ces 
ruines sont beaucoup moins importantes que celles de 
Khirbet Sam iyéh, où se trouve du reste la source même 
du ruisseau en question. A. L e g e n d r e .

N A A R IA  (hébreu : Ne'aryâh, « serviteur de Yàh ou 
Jéhovah »), nom de deux Israélites.

1 . N A A R IA  (Septante : NuaSia), fils de Séchénias, et 
père d’Élioénaï, d’Ézéchias et d’Ezricam, de la tribu 
de Juda, descendants de David. I Par., m , 22-23.

2 .  N A A R IA  (Septante : NwaStâ), le second des quatre 
fils de Jési, qui, à la tête de cinq cents Siméonites, sous 
le règne d’Ézéchias, chassèrent les Amalécites du mont 
Séir et s’y établirent. I Par., iv, 42.

N AAS (hébreu : NahaS, « serpent'; » Septante : Naâç), 
nom de deux Ammonites, d’un Israélite et d’une ville.

1 . N A A S  (hébreu: Nâhds; Septante: Ndaç), roi des 
Ammonites, du temps de Saül. — Peu de temps après 
l’élection de Saül à la royauté, le roi des Ammonites, 
Naas, « le Serpent, » monta à la ville de Jabès Galaad 
pour s’en emparer. Ce n ’était pas la première fois, du 
reste, que les Ammonites attaquaient les Israélites. Voir 
Am m o n it e s , t. i, col. 496. Les habitants de Jabès, qui ne 
se sentaient pas en force pour résister efficacement, 
proposèrent une alliance à l’assaillant. Mais Naas leur 
répondit insolemment qu’il ne traiterait qu’après 
avoir crevé l’œil droit à chaque habitant, pour la honte 
de tout Israël. Les anciens demandèrent alors un répit 
à Naas, promettant de se rendre à lui au bout de sept 
jours, si le secours qu’ils iraient réclamer ne venait 
Pas. Le roi y consentit, persuadé sans nul doute que le 
secours ne viendrait jamais et qu’il lui était plus avan
tageux d’obtenir sans coup férir la reddition de la ville 
que de s’en emparer de haute lutte. Les messagers se 
rendirent à Gabaa et émurent le peuple au récit du 
danger qu’ils couraient. Saül, survenant à ce moment, 
convoqua immédiatement tous les guerriers d’Israël 
pour aller délivrer Jabès. Les messagers en portèrent 
la nouvelle à leurs compatriotes, et, par une feinte cou- 
tumière aux hommes de cette époque, annoncèrent à 
Naas que la ville se rendrait le lendemain. Mais, dès 
l’aube du jour, les Israélites tombèrent sur les Ammo
nites, les battirent jusqu’à midi et dispersèrent les sur- 
vivants. 1 Reg., xi, 1-4.1 ; x i i , 12. — Quand plus tard 
Naas mourut, David, qui régnait alors à Jérusalem, se 
Proposa de montrer de la bienveillance à son fils Hanon, 
comme Naas lui en avait témoigné à lui-même. II Reg., 
x> 2; I Par., xix, 1, 2. On ne trouve nulle part l’indi
cation de ce que Naas aurait fait en faveur de David. 
L auteur des Quæst. liebraic. in  libr. Reg. et Paralip., 
faussement attribuées à saint Jérôme, In  I I  Reg., x, 2,
• xxm, col. 1352, prétend qu’après sa fuite de chez 

j.chis, roi de Geth, David rencontra auprès de Naas
accueil le plus généreux. Ce renseignement est pure

ment hypothétique; mais il n’est pas invraisemblable 
que David, poursuivi par Saül, ait été bien accueilli par 
un roi que Saül avait ballu. Toujours est-il qu’après la 
mort de Naas, David envoya ses condoléances à son fils 
Hanon. Celui-ci, mal conseillé, prit en mauvaise part 
la  démarche courtoise du roi israélite. Il traita honteu
sement les envoyés de David, et il en résulta une guerre 
qui amena la défaite des Ammonites et la prise de 
Rabbath. II Reg., x, 1-5. Voir t. i, col. 496. — Un autre 
fils de Naas, Sobi, vint en aide à David à Mahanaïm, 
pendant la révolte d’Absalom. Il Reg., x v ii, 27. Mais le 
nom de Naas était assez commun, et malgré la qualité 
d’Ammonite attribuée à Sobi, il n’est pas sur que le 
Naas nommé dans ce passage soit le même que l’ancien 
roi d’Ammon. Voir N a a .s  3 , S o b i. Cf. Buhl, Gesenius’ 
Handwôrterbuch, p. 522. H. L e s ê t r e .

2 .  N A A S , père d’Abigaïl et de Sarvia, mère de Joab. 
II Reg., xvn, 25. On identifie généralement ce Naas 
avec Isaï ou Jessé, père de David. Voir A b ig a ï l  2, t. i, 
col. 49.

3 .  N A A S , frère de Sobi l’Ammonite, de Rabbath 
Ammon. Sobi apporta des vivres à David, à Mahanaïm, 
lorsqu’il fuyait devant Absalom. II Reg., x v ii, 27. P lu
sieurs commentateurs supposent que le père de Sobi 
était le roi des Ammonites, Quæst. heb. in  11 Reg., 
x v n , 27, t. xxm, col. 1357, mais on ne voit pas pourquoi 
le texte ne l’aurait pas dit explicitement.

4 . NAAS(hébreu : 'Ir-Ndhâs; Septante: toSXiç Naâç), 
ville qui, comme beaucoup d’autres, se trouve men
tionnée dans les listes généalogiques de Juda. I Par., iv, 
12. Elle aurait eu pour fondateur Tehinna, et est com
plètement inconnue. On a cependant cherché à l’iden
tifier avec Deir Nahds, près de Beit-Djibrin. Cf. Survey 
of Western Palestine, Memoirs, Londres, 1881-1883, 
t. i i i , p. 258; G. Armstrong, W. Wilson et Conder, 
Names and places in  the Old and New Testament, 
Londres, 1889, p. 92. A. L e g e n d r e .

1. N AASS O N , orthographe dans le Nouveau Testa
ment, Matth., i, 4; Luc., m , 32, du nom d’un descen
dant de Juda qui, dans l’Ancien Testament, est toujours 
écrit Nahasson. Voir N a h a s s o n .

2 .  N A A S S O N ,  nom, dans la Vulgate, d’une localité 
complètement inconnue, située dans la Haute Galilée, 
non loin du lieu où était né Tobie, dans la tribu de 
Nephthali. Tob., i, 1. Au lieu de Naasson, le texte grec 
porte ’Aurjp. Voir Aser 5, t i, col. 1090.

N A B A iO T H  (hébreu : Nebâyôt ; Septante :Naê«:<i9), 
fils premier-né d’Ismaël et père d’une tribu arabe. 
Gen., xxv, 13; xxvm, 9; xxvi, 3; I Par., i, 29; Is., l x , 
7. Ce nom est associé à celui de Cédar, autre tribu 
arabe, descendant du second fils d’Ismaël, dans Isaïe, 
lx, 7, comme dans les inscriptions assyriennes. Ces 
dernières, en effet, mentionnent les Nabaitai auprès 
des Qidrai, et appellent leur pays m â t Nabaitu (on 
trouve aussi Niba’ati, qui se rapproche du samaritain 
nssaa, Nebâ’ôt, mis pour nVaa, Nebayôt). Cf. E. Schra
der, Die Keilinschriften und das Alte Testament, 
Giessen, 1883, p. 147. Les annales d’Assurbanipal nous 
racontent une expédition de ce monarque contre N atnu, 
roi des Nabaitu, qui avait pris part à la révolte des 
Arabes et fut défait comme eux. Cf. Frd. Delitzsch, 
Wo lag das Paradies? Leipzig, 1881, p .296-301 ; G. Mas
pero, Histoire ancienne des peuples de l’Orient clas
sique, Paris, 1895-1899, t. m , p. 439. Il faut distinguer 
ces Nebâyôt=Nabaitu des Nabatu dont parlent les ins
criptions de Théglathphalasar III, de Sargon.et de Senna
chérib, et qui appartiennent à la famille des Ararnu ou
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Araméens cantonnés près de Babylone. Pour l’identifi
cation des Nabaioth avec les Nabatéens ou Nabuthéens, 
voir N a b u t h é e n s .  A. L e g e n d r e .

NABAL (hébreu : Nàbâl ; Septante : NdéëaX), Israélite 
de la race de Caleb. Nabal, dont le nom signifie 
« fou », était un riche propriétaire qui habitait Maon et 
possédait trois mille brebis et mille chèvres. Sa dureté 
et sa méchanceté le rendaient digne du nom qu’il por
tait, tandis que sa femme, Abigaïl, était remarquable 
par son intelligence et sa beauté. Voir A b i g a ï l ,  1, t. 1, 
col. 47. Or, pendant qu’il était poursuivi par Saül, Da
vid arriva près du territoire de Carmel, dans la tribu de 
Juda, voir C a r m e l ,  t. il, col. 290, et apprit que Nabal y 
veillait à la tonte de ses brebis. Comme ses gens avaient 
toujours entretenu de bons rapports avec ceux de Nabal, 
David envoya demander des provisions à ce dernier. 
Mais Nabal traita David de vagabond, d’esclave échappé 
à son maître, d’homme venu on ne sait d’où, ne méri
tant ni pain, ni eau, ni bétail. Justement courroucé de 
cette réponse outrageante, David laissa deux cents 
hommes à son campement et s’avança avec quatre cents 
autres pour demander raison à Nabal. Avertie par un 
de ses serviteurs du péril qui menaçait sa maison, Abi
gaïl se hâta de réunir à l ’insu de son mari de copieuses 
provisions et elle se porta au-devant de David. Quand 
elle l’eut rencontré, elle se prosterna devant lui et s’y 
prit très adroitement pour l’apaiser et lui faire agréer 
ses présents. « Que mon seigneur, dit-elle, ne prenne 
pas garde à cet homme de rien, à Nabal, qui est vrai
ment ce qu’indique son nom; il s’appelle Nabal et il y 
a en lui de la folie. » L’ensemble du récit montre que 
ces paroles ne répondaient que trop bien à la réalité. 
David fit le meilleur accueil à Abigaïl, accepta les pro
visions qu’elle amenait et lui promit la paix. De retour 
dans sa maison, Abigaïl trouva Nabal au milieu d’un 
royal festin et la raison déjà en déroute. Elle ne lui dit 
rien. Mais quand, le lendemain matin, Nabal fut rede
venu maître de lui-même, elle lui raconta ce qu’elle 
avait fait. Le malheureux en eut une attaque, dont les 
suites l’emportèrent une dizaine de jours après. I Reg., 
xxv, 3-39. Ce fut la punition de son égoïsme, de sa du
reté, de son orgueil et de son intempérance. Quant à 
Abigaïl, elle devint la femme de David. I Reg., xxv, 40- 
42. \ H. L e s é t r e .

NABAT (hébreu : Nebat ; Septante : Naëdcr), père de 
Jéroboam Ier qui fut le fondateur du royaume d’Israël. 
Voir J é r o b o a m  ! , t. ni, col. 1300. Nabat est souvent nommé 
dans l’histoire pour distinguer son fils du roi Jéroboam II, 
mais tout ce que nous savons de lui, c’est qu’il était 
Ephrathéen ou Éphraïmite (voir É p h r a t h é e n ,  2°, t. il, 
col. 1882), et qu’il habitait Sonéda. Ces brefs détails sont 
donnés la première fois qu’il est nommé III Reg., xi, 
26. Dans les autres passages, III Reg., x i i ,  2, etc.; 
IV Reg., i i i ,  3, etc.; II Par., ix, 29, etc.; Eccli., x l v i i ,  

29, nous ne lisons rien autre chose que son nom. Une 
tradition juive, mais sans fondement, identifie Nabat 
avec Séméi, fils de Géra, ce Benjamite qui insulta David, 
lorsque ce prince fut obligé de fuir devant Absalom. 
Quæst. heb. in  lib. I I  Reg., x r i ,  iO, t. xxm, 1356.

NABATÉENS, nom ethnique que la Vulgate écrit 
Nabuthéens. Voir N a b u t h é e n s .

NABATH (Septante : Nâôëaç, ’Ap.àv ; Sinaiticus, 
NaêâS, NaSâë; voir Vigouroux, Bible polyglotte, t. m, 
1902, p. 508, 520), cousin de Tobie d’après la Vulgate, 
Tob., xi, 17; son neveu, d’après les textes grecs. Voir 
Polyglotte, t. m , p. 508. Nabath n’est nommé qu’une 
fois dans la version latine, xi, 17; il Test deux fois, dans 
le grec, xi, 17, et xiv, 10. Le texte latin le mentionne 
après Achior et les qualifie tous les deux de « cousins

de Tobie ». Les textes grecs sont plus explicites : ils 
font intervenir quatre fois, de même que la version 
Italique qui les a reproduits, Achior (sous la forme 
Achiacar et Achicar, i, 21-22; il, 10; xi, 17; xiv, 10) et 
s’ils ne -sont pas précis sur le degré de parenté qui 
unissait Achior et Nabath, ils nous apprennent du moins, 
en plus que la Vulgate, qu’Achior (Achiacar), avait 
occupé un poste important à  la cour de Sennachérib, 
roi de Ninive, et de son fils Assarhaddon (t. i, col. 143). 
On y entrevoit aussi confusément que Nabath s’était 
mal conduit envers Achiacar « qui l’avait nourri » ; il 
avait jeté ou voulu jeter son bienfaiteur vivant dans les 
ténèbres, mais, par un juste châtiment de sa malice, 
c’était lui-même qui s’était pris au piège. Tob., xiv, 10 
(texte grec). L’obscurité de ce passage serait complète
ment dissipé par VHistoire du sage Achichar, si l’on pou
vait s’en rapporter sûrement à  son témoignage. D’après 
The Story o f A hikar,from  the Syriac Arabie, A rm e- 
nian, Ethiopie, Greek and Slavonie versions, publiée par
F. C. Conybeare, J. Rendel Marris et Agnes Smith Lewis, 
in-8», Londres, 1898, Nabath ou Nadan, comme il est 
appelé, était le neveu et le fils adoptif d’Achichar. Son 
oncle le combla de bienfaits, mais l’ingrat ne répondit 
à tant de bontés que par la plus noire ingratitude, il 
le fit passer pour traître auprès du roi Sennachérib et 
condamner à mort, afin d’hériter de ses charges. Achi
char réussit à émouvoir l’exécuteur et au lieu d’être tué, 
il fut caché dans une sorte de cave sous la terre. Plus 
tard, son innocence fut reconnue et Nadan expia son 
crime. Voir Vigouroux, Les Livres Saints et la critique 
rationaliste, 5* édit., t. iv, p. 551-572.

NABLE (hébreu : nêbêl, nébél; Septante : vàë>aç ; 
trois fois : <|/aVr>ipcov, Ps. x x x n ,  2 ;  l v i i ,  9 ;  II Esd., X II, 
27  ; Vulgate, psalterium). Instrument de musique de 
la classe des instruments à  cordes pincées, assimilé 
par les uns au nable grec ou au psaltérion, dérivé de 
la harpe, voir P s a l t é r i o n  ; par d’autres au néfer 
égyptien, sorte de luth ou de guitare.

1° Description. — Le nable, qui était, sinon d’ori
gine asiatique, du moins très usité chez les Phéniciens, 
<7iSwvio-j vâëXa, Athénée, iv, 23, s’introduisit en Occident 
et fut principalement en honneur dans la Grande-Grèce, 
où il était appelé vâëXoc, vaüXa. Athénée, I V ,  25. Le 
même auteur cite ce vers de Philémon qui montre la 
réputation du nable : oùx ota0a vàë).av.; ouSsv oûv olôa; 
àya0ôv au ye. Ibid., 24. Nous ne possédons de cet ins
trum ent aucune description certaine, permettant une 
identification exacte. U était, selon Josèphe, A nt. jud ., 
v i i ,  12, 3, pourvu de trous (ouverture de résonnance) 
et monté de cordes « au nombre de douze », dit le 
même historien, et on le touchait avec les doigts. Sauf 
ce dernier, point, la description de Josèphe n’est pas 
conforme aux textes bibliques que Ton va citer. Au 
surplus, il n ’est pas certain que le nable grec fût exac
tement le nébél hébreu.

Des auteurs modernes maintiennent l’identification 
du nébél avec le psaltérion, faite par la plupart des 
anciens écrivains ecclésiastiques grecs et latins, sur 
l’autorité des Septante et de la Vulgate. J. Weiss, Die 
musikalischen Instrum ente in  den Heiligen Schriften  
des A . T., Graz, 1895, p. 47-48. D’autre part, les anciens 
rabbins, mentionnant souvent les ouvertures du nable, 
qui ne sont cependant que les ouïes de résonnance, ont 
cru que c’était un instrument à vent. Voir Aben Ezra, 
ln  Is., v, 12. Mais une autre tradition hébraïque 
consignée dans le traité Siltê haggibbôrîm, c. V 
(voir J. Weiss, Die musikalischen Instrum ente, p. 45), 
l’assimile au luth. Il est remarquable que les instru
ments à manche, luth, guitare, mandoline, théorbe,

portent en égyptien le nom de ^ ._. , néfer,
néfri. U est vrai que cet instrument n’est figuré dans
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les représentations monumentales qu’à partir de l’époque 
où l’on y trouve le trigone et la lyre asiatiques; toute
fois, le signe hiéroglyphique du néfer, qui est l’image

même de la guitare, intervient très fréquemment sur 
les monuments dès l’époque des pyramides. V. Loret, 
V É gypte  au temps des Pharaons, in-12, Paris, 1889, 
p. 150. Voir Ebers, dans Riehm, Handwôrterbuch der 
biblischen Alterthum s, l rB édit., Leipzig, 1884, t. ii, 
p. 1035; Uhlemann, Handbuch der àgyptischen Alter- 
thumskunde, t. n , p. 302. Si le rapport étymologique 
très probable entre le mot hébreu et le mot égyptien 
pouvait se démontrer comme une certitude, on conclu
rait, non plus à l’adoption par les Égyptiens d’un instru
ment asiatique, mais à l’emprunt par les Palestiniens de 
l’instrument égyptien avec son nom hiéroglyphique, à la 
même époque où s’introduisait aux bords du Nil la petite 
harpe trigone phénicienne. Voir H a r p e ,  t. i i i ,  col. 434.

Quoi qu’il en soit, ces types d’instruments à manche 
furent très anciennement répandus dans toute l’Asie, et 
les exemplaires actuels rappellent encore les modèles 
anciens. Le théorbe égyptien avait en effet, comme la 
tanbourah moderne, un manche très long, sur lequel 
étaient tendues deux ou trois cordes, ou souvent une 
seule. Ces cordes avaient un unique point d’assemblage, 
au bas de la partie sonore de l’instrum ent; elles étaient 
fixées par des chevilles de bois placées à l’extrémité du 
manche. Le théorbe diffère du luth arabe, son dérivé, 
par la petitesse du corps de résonnance, la grande lon
gueur du manche et le nombre réduit des cordes. Voir 
L u t h  t. iv, col. 431. On touchait les cordes avec les 
doigts de la main droite. Le plectre s’introduisit plus 
tard. Voir P l e c t r e .  Primitivement les cordes des divers 
instruments ne s’utilisaient que pour donner chacune 
un son. On imagina, dans les instruments à manche, la 
tablature, consistant en sillets disposés le long du man
che, pour marquer la place des notes, constituant pour 
chaque corde une échelle tonale réduite. Au xe siècle de 
notre ère, les sillets disparurent, mais les procédés de 
position des doigts sur le manche ne firent que se per
fectionner. L’instrument est soutenu à l’aide de la main 
gauche, devant la poitrine, mais il est souvent porté en 
bandoulière, de façon à rendre la main gauche libre de 
participer au jeu.

Le mot hébreu nébél, qui signifie une « outre », Is., 
X x i i ,  24, fait sans doute allusion à la partie creuse et 
rebondie du corps de résonnance. Cette expression a 
induit en erreur plusieurs écrivains, qui se sont repré
senté le nable comme composé d’une outre, formant 
réservoir d’air, et de tuyaux, comme la cornemuse. 
Villoteau, De l'état actuel de l’art musical en Égypte, 
dans la Description de l’Egypte, Paris, 1805, t. xm, 
P- 477. Il est hors de doute que le nable était de la 
famille des instruments à cordes. La version anglaise 
ancienne rend nébél par psaltery, mais aussi par viol, 
« viole, » dans Amos, v, 23, et vi, 5.

2° Usage du nable chez les Hébreux. — Le nable 
apparaît à l’époque de Samuel, immédiatement avant la 
Période des rois. Nous le voyons dès lors associé presque 
toujours à la harpe ancienne, aux flûtes et hautbois, 
ainsi qu’aux instruments de percussion. On trouve 
ainsi : nébél et kinnôr, Ps. xxxm ( x x x i i ) ,  2; l x x i  ( l x x ) ,  

p ! x c i i  (xci), 4; c v i i i  ( c v i i ) ,  3; nébél, kinnôr, tambou- 
r 'n et flûte : I Sam., x, 5; Is., x, 12; nébél, kinnôr, 
corne, trompette et cymbales; I Par., xv, 28; nébél, 
kinnôr, trompettes : II Par., xx, 28; nébel, tambourin, 
cymbales, trompette : I Par., xm, 8; nébél, kinnôr, 
timbales : II Esd., x i i ,  27, et ces trois instruments 
sPecialisent les trois classes des musiciens dans le ser- 
'loe du Temple, I Par., xv, 16; xxv, 1, 6; II Par., v, 

xxix, 25.
Lors d e là  tra n s la tio n  de l ’a rch e  à Jé ru sa lem , du  tem ps 

e David, il y avait h u it  jo u e u rs  de nab le . P a r . ,  xv, 20.

C’est au nable que s’applique l’expression 'al 'alâmôt 
(Vulgate : arcana). Ibid., Voir Alâmôt, t. i, col. 333. 
Les prophètes expriment la vibration des cordes et la 
résonnance de l’instrument par hèm yat nebdlékd, Is., 
xiv, '12, le « bruit »; zimrat nebdlékd, Amos, v, 24, le 
« jeu », ^a>,go;; sir, II Esd., x i i , 27, le « chant » des 
nables. On dit aussi : hap-pôrtim  ’al p i han-nâbél, 
Amos, vi, 5, ceux qui « divisent » les sons, qui multi
plient les notes sur le nable.

Ces instruments étaient fabriqués en bois de cèdre et 
de cyprès, comme les harpes. II Sam., vi, 5. Voir 
H a r p e .  Salomon en lit construire avec les bois de san
tal rapportés d’Ophir, III Reg., x, 12; II Par., ix, 10, 
11, et, suivant Josèphe, A nt. ju d ., VIII, i i ,  il les orna 
de métal, èXExxpo'j. La légèreté et la commodité de 
maniement du nable, sa constitution peut-être moins 
primitive, lui donnèrent une incontestable supériorité 
sur la petite harpe qui l’avait précédé, au point qu’il 
devint comme celle-ci, l’instrument national des 
Hébreux. Parm i les perfectionnements divers que subit 
le nable, l’Écriture mentionne indirectement l’étendue 
plus grande du jeu de cordes. Le nable à dix cordes est 
appelé nébél ’âsôr. Ps. xxxm ( x x x i i ) ,  2; x c i i  (xci), 4. 
Dans l’état où l’on se représente l’instrumentation anti
que, une modification de cette sorte dut faire époque, à 
l’égal des transformations de la lyre grecque antique ou 
du luth arabe au Xe siècle. Rien d’étonnant à  ce qu’une 
épithète spéciale ait désigné le nouveau type d’instrument.

J. P a r is o t .
1 . NABO (hébreu : Nebô, Septante, N aêaî; textes 

cunéiformes : Na-bi-u,Na-bu, J < ~ n  w  C 3 T T -

~ r  - r r  — r t T- ,  —t - i - *  ),
nom d’un dieu babylonien, qui semble' apparenté soit 
étymologiquement, soit artificiellement, à la racine 
sémitique N32, nâbd’, d’où dérive le mot hébreu

T T
nâbi’, a prophète. » C’était le fils du dieu Mardouk-

Mérodach, dont il annonçait les volontés aux hommes, 
il était aussi le dieu des sciences et des lettres, le dieu 
particulier des scribes. Primitivement il était adoré, 
comme grand dieu spécial, à Barsip=Borsippa, où il eut 
toujours un temple-pyramide célèbre. Quand plus tard 
Borsippa fut réunie et subordonnée à Babylone, Nabo 
y fut reçu et considéré comme fils de Bel-Mardouk, le 
grand dieu babylonien, cf. Is., x l v i ,  1 ; il y jouit toujours 
d’une vénération spéciale et devint la divinité éponyme 
de la plupartdes souverains de Babylone, N abu-kudur- 
uçur (Nabuchodonosor), Nabu-pal-usur (Nabopalassar), 
Nabu-nahid, etc., qui aiment à se dire dans leurs in 
scriptions « favori du dieu Nabo ». Nabuchodonosor 
restaura entre autres son temple à sept étages de Bor
sippa, nommé « le temple des sept sphères (planètes) du 
ciel et de la terre ». Les textes assyriens et babyloniens 
donnent à Nabo les épithètes de « sage, intelligent, au
teur de la prophétie, auteur de l’écriture, auteur des 
tablettes écrites, celui qui ouvre l'oreille (qui donne 
l’intelligence) », il partage ce dernier rôle avec la déesse 
l'as-me-lu, « celle qui fait entendre, »qui lui est donnée 
pour épouse. C’est à ce couple divin que rend grâces le 
roi Asiur-bani-pal, dans la formule finale des tablettes 
de toutes sortes de sciences que ce monarque fit trans
crire en Babylonie pour sa bibliothèque de Ninive. 
Nabo était de plus préposé et identifié à la planète Mer
cure, comme Mardouk son père l’était à celle de Jupiter 
dans le culte astral babylonien. Dans son rôle cosmo- 
gonique on lui donne le titre, fort peu clair, de « lien 
de l’univers », l’assimilant ainsi,d’après Sayce,Lectures 
on the origin and growth o f religion, as illustrated by 
the  religion o f the ancient Babylonians, p. 116-117, au 
grand abîme qui, comme un fleuve, faisait le tour de 
la terre, et d’où émanait toute science. Comme dieu
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des scribes, le culte du Nabo se répandit partout où 
pénétra la civilisation babylonienne, surtout en Assyrie, 
où les textes religieux nous le représentent écoutant les 
prières du roi Assurbanipal, et y répondant par ses 
oracles. Fr. Martin, Textes religieux, assyriens et baby
loniens, Paris, 1903, p. 26 et suiv. Comme dieu de la pla
nète Mercure, il trouve sa place dans le panthéon astro
nomique sémitique, chez les Mandéens et les Sabiens,

389. — Le dieu Nabo. British Muséum, 
D’après une photographie.

les Chananéens et les Amorrhéens, dont une ville, appe
lée Nebo, I Par., v, 8; cf. Num., x x x ii, 38, passa plus 
tard aux Moabites. Is., xv, 2 ; Jer., x l v iii , 1. Le mont 
Nébo, où mourut Moïse, lui devait son nom également, 
et d’autres localités encore. — Le prophète Isaïe, x l v i, 1, 
prédit que, lors de la chute de Babylone, l’idole de Nabo 
sera emportée avec celle de Bel par les vainqueurs.

On a retrouvé à Calah-Nimroud en Assyrie et trans
porté à Londres plusieurs statues de Nabo, debout, coiffé 
d’une tiare autour de laquelle s’enroule une paire de 
cornes, les deux mains jointes comme s’il écoutait la révé
lation de Mardouk, une longue barbe descendant sur la 
poitrine, une longue robe frangée lui retombant jusque 
sur les pieds (fig. 389). Voir Eb. Schrader, dans les Theo

logische Studien und K ritiken, 1874, p. 337, dans les 
Jahrbücher fü r  protestantischer théologie, 1875, p. 338 ; 
Sehrader-Whitehouse, The cuneiform inscriptions and 
the Old Testament, t. i i , 1888, p. 104; Sayce, Lectures 
on the origin and groxvth o f religion, p. 115-120, 488, 
491, 514, 520; The cuneiform inscriptions o f the Wes
tern Asia, t. I, pl. l i , n. 1, lig. 3,13, etc.; t. i l ,  pl. vil, 
lig. 36, 41, g. h; pl. x l v iii, lig. 28, 39; Frd. Delitzsch, 
Assyrische Lesestücke, 1878, Syllabar Sa, p. 43, lig. '29; 
Jeremias, dans Roscher, Lexicon der Mythologie, t. iir, 
1898, col. 45-68. E. P a n n ie r .

2. N A B O  (hébreu, Nebô; Septante : Naëaô, Num., 
xxxii, 3; Jer., x lv iii, 1, 22; IPar., v, 8; Naëaù 
êiTiSoç, Is., xv, 2; Vulgate : Nabo, Num., xxxii, 38; Is., 
xv, 2; Jer., x lv iii, 1, 22; Nebo, Num., xxxii, 3; I Par., 
v, 8), ville de Moab, appartenant à la tribu de Ruben. 
Num., xxx ii,3,38; I Par., v, 8; Is .,x v , 2; Jer., x lv iii, 1, 
22. Elle est mentionnée, Num., xxxii, 3, entre Saban 
et Béon (ce dernier mot n’est que l ’abréviation de Baal- 
méon); Num., xxxii, 38, entre Cariathaïm, aujourd’hui 
Quréiyât, au sud de l ’ouadi Zerqa M a'in, et Baalméon, 
actuellement M a'in, à trois lieues sud-sud-ouest d’Hes
bdn, l ’antique Hésébon, et à deux lieues sud du Djébel 
Néba ou mont Nébo. Elle est citée avec Béelméon (Baal
méon), I Par., v, 8; avec Médaba, Mddeba, au nord- 
est de M a'in, Is., xv, 2; avec Cariathaïm, Jer., x lv iii, 
1; avec Dibon, Dhibân, au nord de Vouadi Modjib, 
ancien Arnon, Jer., x lv i i i ,  22. On la trouve au milieu 
des mêmes noms, avec l’orthographe m :, au lieu de 
135, sur la stèle de Mésa, ligne 14. Cf. M é s a , col. 1014. 
Ces indications et surtout le voisinage de Baalméon et 
de Médaba suffiraient pour guider nos recherches, si 
elles n ’étaient fixées par la montagne de même nom, 
har Nebô, le mont Nébo, témoin de la mort de Moïse, 
et appelé encore aujourd’hui Djébel Néba, au sud-ouest 
d'Hesbdn, Deut., xxxii, 49; xxxiv, l.V o ir  N é b o  (M o n t). 
Mais à quel point précis se trouvait la ville? c’est ce que 
nous ne savons point, pas plus que nous ne savons si 
elle tenait son nom de la montagne ou si la montagne 
lui devait son nom. Eusèbe et saint Jérôme, Onomastica 
sacra, Gœttingue, 1870, p. 141, 142, 283, distinguent les 
deux, plaçant le mont Nabau, Nagaù, à six milles (près 
de neuf kilomètres) d’Esbus ou Hésébon, vers l’ouest, 
et la ville de Nabo, Nagwp, dans un lieu désert, nommé 
Naba, Nxêàê, à huit m illes (plus de onze kilomètres) 
au sud d’Hésébon. Quelques auteurs cependant suppo
sent qu’il faut chercher l’emplacement de la ville dans 
les ruines que conserve le Djébel Néba. Cf. F. Buhl, 
Géographie des alten Palastina, Leipzig, 1896, p. 266.

La ville de Nabo se trouvait dans la contrée fertile, 
riche en pâturages, que les enfants de Ruben et de 
Gad demandèrent à Moïse, Num., x x x ii, 3. Elle fut re
bâtie par les Rubénites. Num., xxxii, 38. Elle était 
revenue aux Moabites lorsque Isaïe, xv, 2, et Jéré
mie, x l v iii , 1, 22, prophétisaient ses malheurs. Mésa, 
dans son inscription, lignes 14-18, se vante de l’avoir 
prise sur Israël. Obéissant à Chamos, il alla de nuit et 
combattit contre elle depuis l’aurore jusqu’à midi ; 
s’en étant rendu maître, il tua tout, sept mille hommes, 
jeunes garçons, femmes, jeunes filles et servantes, et 
emporta les objets religieux consacrés à Yahvéh pour 
les traîner devant Chamos. Cf. col. 1014-1015. Saint J é 
rôme, Comment, in  ls., xv, 2, t. xxiv, col. 168, dit que 
Nabo renfermait l’idole de Chamos ou Béelphégor.

A. L e g e n d r e .  
NABOTH (hébreu: nd&ôf;Septante :Nxêo\ibai;Alexan

drinus : Nagoôe), Israélite qui vivait à l’époque du rot 
Achab. — Naboth possédait à Jesraël une vigne avoist- 
nant le palais du roi. Ce dernier désira la lui échanger 
ou la lui acheter pour en faire un jardin potager. Mais 
Naboth ne voulut à aucun prix se dessaisir d’une terre 
qu’il avait héritée de ses pères. Achab se montra for
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affecté de ce refus. Sa femme, l’impie Jézabel, se char
gea de le consoler et de lui donner satisfaction. Au nom 
du roi, elle écrivit aux anciens et aux magistrats de la 
ville pour que l’on condamnât et qu’on lapidât Naboth 
comme blasphémateur. Servilement et honteusement 
dociles aux instructions royales, les anciens commen
cèrent par publier un jeûne, en expiation du prétendu 
blasphème qu’ils allaient attribuer à l’innocent. Puis, 
deux faux témoins accusèrent en public Naboth d’avoir 
maudit Dieu et le roi. Une sentence de mort était inévi
table, Lev., xxiv, 10-16. Voir B la s p h è m e , t. i, col. 1806. 
Naboth fut lapidé. Jézabel annonça sa mort à Aehab, 
qui ne put ignorer ce qui s’était passé, et le roi prit 
possession de la vigne convoitée. Le crime était grand. 
Le prophète Élie fut chargé d’en prédire le châtiment. 
Il dit à Aehab qu’en punition de sa faute, lui-même 
serait balayé, que toute sa descendance mâle serait 
exterminée, que le corps de ses fils serait dévoré dans 
la ville par les chiens et dans les champs par les oiseaux 
de proie, et que les chiens lécheraient son sang et celui 
de Jézabel. Après avoir entendu cette terrible annonce, 
Aehab s’humilia devant le Seigneur, déchira ses vête
ments, se couvrit d’un sac et jeûna. En considération de 
ces actes de pénitence, qui étaient le désaveu public 
de son crime, le Seigneur fit dire à Aehab que le châti
ment prédit n’arriverait qu’après sa mort, sous le règne 
de son fils. III Reg., xxi, 1-24, 27-29. Quand Aehab 
eut été blessé mortellement à Ramoth-Galaad, on le 
ramena sur son char et il mourut en route. On lava le 
char teint de sang dans l’étang de Samarie; les chiens 
léchèrent le sang et les prostituées se baignèrent dans 
l’étang. III Reg., x x ii, 34-38. Jéhu, sacré roi à la place 
de Joram, fils et second successeur d’Achab, mit à mort 
Joram, IV Reg., ix, 23-26, et fit précipiter Jézabel du 
haut d’une maison de Jesraël. Les chiens dévorèrent le 
cadavre de la reine et l’on ne retrouva d’elle que le 
crâne, les pieds et les paumes des mains. IV Reg., ix, 
30-37. Jéhu fit ensuite périr les soixante-dix fils d’Achab 
et extermina tout ce qui restait de sa maison. IV Reg., x,
6-11. Toutes ces exécutions sont présentées comme la 
punition des impiétés et des crimes d’Achab, spéciale
ment du meurtre de Naboth. Dieu montra par là quelle 
importance il attache au respect de la vie humaine et 
de la propriété. — Dans cet épisode, on remarque diffé
rents traits qui se retrouvent dans d’autres récits, 
particulièrement le rôle des faux témoins, comme dans 
• histoire de Susanne, Dan., xm, 34-41, et dans celle de 
•a Passion, Matth., xxvï, 61, et le souci de garder, les 
formes légales, même quand on commet un crime 
odieux. Joa., xvm, 28; Act., vu, 57, 58.

IL  L e s é t r e .
1 . NABU C H O D O N O SO R  (hébreu : i s x n s o : ,

Nebûkadnë’ççar, et ■nsm njiaa,-Nebûkadre’f?ôr, Jer.,
Xlix, 28, et I Esd., n, 1 ; Septante, Nagou^oSovoaop, 
Nagou-zoSpouopo;; Vulgate : Nabuchodonosor ; dans 
Strabon, Polyhistor, Mégasthène, dans.le canon de Pto
lémée, etc. : Nago'/.o).aaa-âpoç; textes babyloniens carac
tères idéographiques ou syllabiques : Nabium -kudurri- 
u?ur, nom théophore, analogue à Nabu-sar-ufur, mais 
dont le deuxième élément est fort diversement inter
prété : que (le dieu) Nébo protège kudurri, avec ou sans 
Pronom suffixe, ma tiare, cf. xlSapi;, ma couronne, mon 
empire — la liniite(de  mon royaume) — ou mon travail. 
t’chrader-Whitehouse, The cuneiform  inscriptions and 

Old Testament, 1888, t. n, p. 47-48, n.). Voici les
tffres qu’il se donne sur une de ses briques (fig. 390) :

• Nabu-kudurri-u$ur 4.u  E-zi-da
Nabuchodonosor et du tem ple zi-da

■ sar Ba-bi-lu 5. abal Nabu-ahal-usur
roi de Babylone fils de Nabopolassar

• Za-ni-in È-sag-ila 6. sar Ba-bi-lu anaku
soutien du temple sag-ila roi de Babylone je (suis).

*■ ! ■ & -  ' ® - 2 e Ï W * - I T < T  « j u  

: B r  h !  < f >

3- j ff >

390. — Brique portant les titres de Nabuchodonosor.

I .  G u e r r e s  de  N a bu c h o d o n o so r . — Nabuchodono
sor II, roi de Babylone (Nouvel-Empire), régna de 604 à 
561 suivant le canon de Ptolémée (ou 605 à 562, le ca
non ne tenant pas compte des années incomplètes). 
C’était le fils aîné et successeur de Nabopolassar. Ce der
nier, avec l’aide des Mèdes, s’était rendu indépendant et 
avait détruit Ninive et l’empire assyrien, fondant ainsi le 
dernier empire babylonien. Nabuchodonosor lui donna 
toute son extension et toute sa splendeur. L’histoire de 
son règne ne nous est connue que partiellement, par 
les inscriptions babyloniennes contemporaines, les textes 
bibliques, Bérose et des fragments des historiographes 
grecs. Avant de monter sur le trône, il dirigea personnel
lement différentes campagnes destinées à régler défini
tivement le partage de l’empire assyrien : après trois 
ans de lutte contre les Araméens, les Cimmériens et les 
Scythes, il donna comme frontière septentrionale à 
l’empire babylonien le bassin du moyen Euphrate et 
du Balikh jusqu’à Harran. Comme frontière occidentale, 
il étendit sa suzeraineté sur la Syrie et la Palestine 
jusqu’à la Méditerranée. —Néchaoll, roi d’Égypte, avait 
profité de l’affaiblissement, ou même de la disparition 
de la puissance ninivite, pour essayer d’y rétablir l’an
tique domination égyptienne. Josias de Juda, ayant 
voulu s’opposer au passage de Néchao, avait été battu 
et mis à mort à Mageddo, sans pouvoir empêcher les 
Égyptiens d’arriver jusqu’à l’Euphrate. Voir J o sia s  1, 
t. m , col. 1683. Mais Nabopolassar, aussitôt après la des
truction de Ninive, envoya contre les Égyptiens son fils 
aîné Nabuchodonosor, (qui battit Néchao à Carchamis 
(604) et l’obligea à reprendre la route de l’Égypte, puis 
il le poursuivit dans sa retraite, s’assurant au pas
sage la soumission de Moab, d’Ammon, des Philistins, 
et de Joakim de Juda, et emmenant de partout des otages 
ou des captifs. Jérusalem fut même prise après un siège 
dont nous ignorons les péripéties, et le Temple dépouillé 
d’une partie de ses richesses, la 3e-4e année de Joakim. 
Jer., x l v ii , 1-2; Dan., i, 1-2. Ce fut le point de départ 
des soixante-dix ans de captivité, et Daniel et ses com
pagnons furent parmi ces premiers déportés. — Nabu
chodonosor, précipitant sa marche, allait atteindre 
Néchao II à son entrée en Égypte, lorsqu’il apprit la 
mort de Nabopolassar. Craignant des compétitions, 
peut-être de la part de son frère Nabu-su-liHr dont 
parle une inscription de Nabopolassar, il se hâta de 
signer un armistice avec Néchao, chacun restant sur 
ses positions, et Nabuchodonosor conservant toute la 
côte syrienne et palestinienne ; et tandis qu’il laissait 
derrière lui son armée avec les captifs et le butin faire 
un long détour pour aller traverser l’Euphrate au passage 
de Carchamis, lui-même se jeta à travers le désert 
d’Arabie et arriva à l’improviste à Babylone. Il fut intro
nisé sans opposition, et inaugura son règne (604), qui 
fut le seul long et glorieux de tout le dernier empire.
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Les parties septentrionale et orientale de l’empire 
ninivite étaient échues à Cyaxare, roi. des Mèdes, qui 
avait coopéré à la destruction de l’empire assyrien. Sa 
puissance était redoutable, et Nabuchodonosor avait 
épousé sa fille. La paix fut donc ininterrompue de ce 
côté. Les seules complications devaient venir de l’ouest 
où, sous l’action incessante de l’Égypte, avide de res
saisir son ancienne influence en Asie et de s’en faire un 
rempart contre les empires mésopotamiens, toutes les 
nations palestiniennes éprouvaient de continuelles vel
léités d’indépendance. La Judée était particulièrement 
le théâtre de toutes ces luttes : les prophètes continuaient 
à prêcher la subordination envers Babylone comme ils 
l’avaient prêchée envers l’Assyrie : mais la cour et 
le peuple subissaient toujours l’attraction égyptienne, 
quoique le Pharaon eût coutume de ne donner à ses 
alliés qu'un secours peu énergique et généralement 
trop tardif, restant toujours le « le roseau sur lequel 
on ne peut s’appuyer sans se déchirer la main ». Is., 
xxxvi, 6.

Joakim ne tarda pas à en faire l’expérience : deux ou 
trois ans après sa première soumission, la huitième 
année de son règne, il essaya de secouer le joug. Nabu
chodonosor, à cause de l’importance de la Palestine 
dans la lutte séculaire entre la Mésopotamie et l’Égypte, 
vint en personne rétablir son autorité (601). IV Reg., xxiv,
1-2. Joakim n’opposa pas sans doute grande résistance, 
et Nabuchodonosor lui laissa le trône, se contentant 
probablement d’alourdir son tribut annuel. Malheureuse
ment trois ans plus tard, la onzième année de son règne, 
Joakim céda encore aux mêmes influences, et comptant 
sur le secours de l’Égypte et d’Ithobal, roi de Tyr, 
secoua le joug babylonien; Nabuchodonosor reparut, et 
les Juifs se préparèrent à soutenir le siège de Jérusa
lem, mais Joakim mourut avant ou pendant les opéra
tions. Le livre des Rois ne donne sur sa fin aucun détail ; 
les Paralipomènes disent qu’il fut chargé de chaînes par 
Nabuchodonosor qui voulait cette fois l’envoyer prison
nier à Babylone : la Vulgate et les Septante insinuent 
que la volonté du monarque babylonien fut réalisée, ce 
qui ne cadre pas avec le récit de sa sépulture hors de 
Jérusalem. Jer., xxn, 19; IV Reg., xxiv, 6. Josèphe en
fin nous donne une dernière version d’après laquelle 
ce prince aurait reçu Nabuchodonosor sans résistance, 
mais celui-ci l’aurait fait mettre à mort avec les prin
cipaux de ses sujets. On se demande si Josèphe, 
à l’occasion de quelques erreurs ou variantes numé
riques du texte sacré, n’a pas multiplié plus que de 
raison les interventions des Babyloniens en Palestine ; 
en tout cas le récit de IV Reg., xxiv, 1-6, paraît beau
coup plus simple. — Joachin=Jéchonias, son fils, lui 
succéda et soutint le siège trois mois encore; après 
quoi, jugeant toute résistance impossible, il se rendit 
à Nabuchodonosor avec sa mère et toute sa cour. Celui-ci 
l’envoya, avec dix mille de ses sujets, en captivité à 
Babylone, mais sans lui infliger aucun mauvais traite
ment ni détruire Jérusalem (597). Il lui donna pour 
successeur son oncle Mathanias, fils de Josias, dont le 
nom fut changé en Sédécias. Durant cette nouvelle 
crise, l’Égypte n’avait donné aucun secours à Juda. Sé
décias, qui devait son trône au vainqueur, et que Jéré
mie exhortait à la soumission, garda longtemps fidélité 
à son suzerain, mais il finit, après une dizaine d’années, 
par céder à l'influence du parti égyptien. En Égypte 
régnait alors Ephrée, Ouahab-Rà, voir t. il, col. 1882, 
l’armée avait été renforcée et aguerrie par plusieurs 
campagnes en Afrique, l’occasion parut favorable, Juda, 
Tyr et les Ammonites secouèrent le joug. Nabuchodono
sor revint de nouveau à la tête d’une armée nombreuse 
composée de Babyloniens, de Chaldéens et des contin
gents des royaumes tributaires, et pour empêcher la 
jonction des coalisés, se résolut à faire bloquer Tyr 
d’un côté, et de l’autre à faire assiéger Jérusalem par

ses généraux, lui-même restant au nord, à Riblah (Re- 
blatah) sur l’Oronte au pays d’Hamath, afin de surveil
ler les opérations et de se porter où sa présence pourrait 
devenir nécessaire. L’armée babylonienne commença 
par dévaster toute la Palestine, puis vint mettre le siège 
devant Jérusalem. Cette fois l’Égypte donna signe de 
vie : Éphrée apparut aux environs de Gaza. Mais cette 
diversion, qui ranima un instant les espérances des assié
gés, n’eut pas grand succès : les Chaldéens se hâtèrent 
d’aller à sa rencontre ; et de gré ou de force, contraint 
par une défaite ou par la seule disproportion de ses 
forces, Éphrée comme l’avait annoncé Jérémie, rebroussa 
chemin et rentra en Égypte. Le siège fut alors mené 
avec une nouvelle vigueur, à laquelle les Juifs opposè
rent une résistance héroïque : malgré la maladie et la 
famine, ils tinrent bon pendant un an et demi, après 
quoi, le onzième mois delà onzième année de Sédécias, 
les Chaldéens pratiquèrent une large brèche dans les 
murailles et se rendirent maîtres de la ville (587). 
Quant au roi, il cherchait à s’évader avec quelques 
troupes à la faveur de la nuit, lorsqu’il fut arrêté dans 
sa fuite aux environs de Jéricho, et emmené à Riblah, 
où Nabuchodonosor prononça sur son sort et sur celui 
de Jérusalem : il fit égorger les fils de Sédécias, puis 
crever les yeux à ce dernier el l’envoya dans les prisons 
de Babylone. Quant à la ville, elle fut brûlée et rasée, 
ses richesses et celles du Temple furent dirigées vers 
Babylone, les habitants furent emmenés en captivité, 
on n’y laissa que les pauvres et les cultivateurs, sous le 
gouvernement de Godolias, fils d’Ahicam et ami de 
Jérémie.

Quant au siège de Tyr, il traîna en longueur : pour 
plus de facilité, les Chaldéens l’avaient rattachée au 
continent par une digue, mais ils furent impuissants à 
la bloquer totalement du côté de la mer : de sorte 
qu’après treize années, Ithobal III se décida à traiter et 
à reconnaître la suzeraineté de Nabuchodonosor; à ce 
prix les Babyloniens se retirèrent, et lui conserva son 
trône. Ézéchiel, xxix, 18-20, nous atteste que cette suze
raineté fut assez précaire en réalité.

La chute de Jérusalem et le blocus, puis la sou
mission de Tyr, laissaient à Nabuchodonosor la voie 
libre pour aller attaquer l’Égypte; c’était une vengeance 
nécessaire, en même temps que Tunique moyen d’avoir 
une paix définitive de la Méditerranée à la vallée du 
Jourdain; de plus Babylone, héritière de Ninive, devait 
revendiquer la domination que cette dernière avait fini 
par s’arroger sur la vallée du Nil. Le fait de la conquête 
de l’Égypte par Nabuchodonosor, prophétisé par Jéré- 
rémie et Ézéchiel, est indéniable : outre l’accord de Bé- 
rose, Mégasthène et Josèphe, nous possédons une ins
cription, malheureusement très mutilée, dans laquelle 
Nabuchodonosor racontait l’invasion de l’Égypte, la 
défaite du pharaon A-md-su, Ahmès=Amasis II, et son 
retour avec les dépouilles ou le tribut de l’Egypte (?) et 
plaçait cette campagne la trente-septième année de son 
règne, vers 568. Il semble même que Cette invasion n’ait 
pas été la seule : une autre l’aurait précédée sous 
0«a/ia6-fîâ=Apriès=Éphrée, prédécesseur d’Amasis II, si 
toutefois Ton peut appliquer aux Babyloniens la dési
gnation A'Amu  et de Schasu de l’inscription funéraire 
de Nes-Hor, lequel, étant gouverneur d’Éléphantine, 
protégea contre eux la Haute-Égypte et la Nubie. Paul 
Pierret, Records o f the Past, Ire sér., t. vi, p. 79-84. A 
Tencontre de Wiedemann, Brugsch, Maspero ne voient 
dans ce texte qu’une répression des auxiliaires révoltés : 
on sait que l’armée égyptienne renfermait alors des 
Grecs et des Sémites. D’après Josèphe, une première 
invasion de l’Égypte aurait eu lieu quatre ans après la 
reddition de Tyr, la vingt-troisième année de Nabu
chodonosor, c’est même le monarque babylonien qu* 
aurait ôté la couronne à Apriès et l’aurait donnée a 
Ahmès. A la vérité, Hérodote, il, 162, édit. Didot, p. 126,
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nous donne de cette succession un récit tout différent, 
une révolte de l’armée, dans laquelle il n ’est pas ques
tion des Babyloniens; mais il est peu probable que les 
égyptiens aient raconté leurs revers à Hérodote.

Durant ce règne de quarante-trois ans, Nabuchodo- 
nosor fit-il encore quelque autre campagne? Les deux 
seules inscriptions historiques qui nous soient parve
nues, celle de la campagne d’Egypte et celle de l’ouadi 
Rrissa, ne nous ont pas permis d’en lire davantage, vu 
teur état de mutilation, et les extraits que Josèphe a 
faits de Bérose, ne vont pas au delà de l’horizon 
biblique. Mégasthène, Hist. græc. fragm ., édit. Didot,
D n, p. 416, lui attribuait la conquête de la Libye et de 
Hbérie, ce qui est hors de toute vraisemblance. Bérose, 
*bid., p. 506, nous dit qu’il occupa « l’Egypte, la Syrie, 
la Phénicie et l’Arabie i) y mais Gst-CG autre etiose cjug le i 
sud et l’est de la Palestine, Moab et Ammon, dont Josèphe, 
Ant. jud., X, ix, 7, t. i, p. 386, lui attribue également la 
ponquête? Les chroniqueurs arabes parlent aussi d’une 
tnvasion de l’Arabie, avec prise de la Mecque, déporta
tion en Chaldée des tribus d’Hadhura et d’Ouabar, jusqu’à 
la frontière Himyarite. Jérémie, x lix , 28-33, a des ora
cles qui rendent au moins vraisemblable une expédition 
contre Cédar et les Nabuthéens, lesquels appartenaient 
également, à tout le moins par une vassalité nominale, 
a 1 empire assyrien du temps d’Assurbanipal.

II. T r a v a u x  e t  c o n s t r u c t i o n s  d e  N a b u c h o d o n o s o r .
~~ Nabuchodonosor se rendit célèbre moins par ses 
conquêtes — à part ce qui a trait à la destruction de 
Jérusalem et de la monarchie juive — que par les 
grands travaux qu’il exécuta en Babylonie. Le livre de 
Daniel, iv, 27, dont Fr. Lenormant et J. Ménant ont mis 
eu relief l’historicité, nous le représente, se disant à 
[ui-même : « N’est-ce pas là Babylone la grande que 
J ai bâtie comme résidence royale par ma puissance 
redoutable pour ma glorieuse majesté? » C’est presque 
exclusivement ce caractère de constructeur qu’il relève 

11 aussi dans ses propres inscriptions. La ville en effet 
ax’ait été saccagée à plusieurs reprises et presque dé
truite par les derniers monarques assyriens, et toute la 
“ abylonie avait souffert des invasions ninivites dans les 

rnières guerres contre l’Élam et la Chaldée. Nabo
polassar avait commencé à réparer tant de ruines : il 
avait relevé les grands temples de Babylonie, spéciale
ment ceux de Mardouk et de Bélit; il avait remis en 

°n état les canaux de l’Euplirate. Mais la plupart des 
piques, séchées au soleil ou cuites au four, extraites 
“es ruines de Babylone, portent à la face inférieure 

estampille de « Nabuchodonosor, restaurateur des 
emples É-sag-il et É-zida » — « continuellement occupé, 
Joute-t-il ailleurs, de Babylone et de Borsippa. » Dans 

8es nombreuses inscriptions, dont plusieurs sont très 
°ngues, fastueusement rédigées en beaux caractères 

'i.r.cll;ùques, et très difficiles à traduire à cause de leurs 
etails techniques, il énumère une quizaine de temples, 

-unides et sanctuaires, qu’il reconstruisit et enrichit 
n honneur des dieux et déesses du panthéon babylo- 
Ien : Mardouk, Nabo, Ramman, Istar, Sin, Samas, 

de ^amas <le Sippar et Samas de Larsa, Nin-mali 
Dabylone, et beaucoup d’autres divinités moins 
nues. Il mentionne ensuite à plusieurs reprises la 

t . struction des grands murs de Babylone qui abri- 
nt dans un immense quadrilatère ta ville pro- 

Sa Iïlen? clite et les localités voisines contenant des 
etI)vt-Ua*res v®nérés. Cette double enceinte, lm gur-Be\ 
vée commencée par Nabopolassar, fut ache
tait et ornée de tours et de portes monumen-
étajS’ * 'ntérieur des remparts et la ville elle-même 
endic? ,traversés par l’Euphrate et ses nombreux canaux 
an tisUeS ^ans des quais soigneusement maçonnés. Les 
cons ■ Pa â‘s auxquels tant de ses prédécesseurs avaient 
PasseCre *eurs ^ v a u x  et leurs trésors, il voulut les dé- 

r Par celui qu’il élèverait à Babylone, qu’il nomme
ÛICT. DE LA BIBLE.

« la merveille du monde, le lien de l’empire, le palais 
sublime, le trône de la royauté », déjà « commencé du 
reste par Nabopolassar son père le long de la rive de 
l’Euphrate, mais détérioré par la crue du fleuve ». Il y 
employa à profusion « le cèdre, le bronze, l’or et l’ar
gent, les pierres rares » et y entassa les trésors des 
pays conquis. Bérose, Hérodote, i, 185, qui attribue 
du reste tous ces travaux à une légendaire Nitocris, 
et les historiographes grecs, nous décrivent très lon
guement ces merveilles, ce palais bâti en quinze jours 
et ces jardins suspendus, déjà connus du reste des 
Assyriens, que l’épouse de Nabuchodonosor, tille d’un 
roi mède, avait désiré voir construire à Babylone pour 
lui rappeler les montagnes boisées de son pays, les 
murs monumentaux où les chars pouvaient circuler et 
se croiser sans difficulté, et dont les ruines encore sub
sistantes enferment un espace de 513 kilomètres carrés 
pour le mur extérieur, et de 290 pour le mur intérieur, 
c’est-à-dire « beaucoup plus que la ville de Londres ». 
Oppert, Expédition en Mésopotamie, 2 in-4», Paris, 1862, 
t. I, p. 234. Quant aux temples, souvent en forme de 
pyramides à degrés, le sommet et le sanctuaire termi
nal étaient parfois plaqués d’or, de sorte qu’ « ils bril
laient comme le soleil », disent les inscriptions baby
loniennes. D'après Diodore de Sicile, n, 95, édit. Didot, 
t. i, p. 88, le temple de Bel-Mardouk était couronné de 
trois statues et autels d’or du poids de 5850 talents, plus 
de 143 000 kilog. ; et Hérodote, i, 183, édit. Didot p. 60, 
y connaissait une statue d’or massif de 12 coudées de 
haut, avec un trône, un escabeau et une table d’or du poids 
de 800 talents. Enfin il semble qu’on doive encore attri
buer à ce prince le lac de 420 stades de tour, destiné à 
détourner en cas de besoin les eaux de l’Euphrate, ou 
à en recevoir le trop plein, le tunnel pour relier sous 
le lit de l’Euphrate les deux parties de Babylone et les 
palais royaux, le pont de pierre destiné à remplacer les 
radeaux ou ponts de bateaux, enfin le m ur médique, tra
vaux dont Hérodote, i, 185, fait encore honneur à Nito
cris. Profitant du resserrement de la Mésopotamie mé
ridionale entre le Tigre et l’Euphrate, Nabuchodonosor 
voulut rendre son pays inaccessible à tout ennemi 
venu du nord en construisant cette immense muraille 
défendue d’avant et d’arrière par plusieurs tranchées 
profondes où le Tigre et l’Euphrate mêlaient leurs 
eaux et qu’on ne franchissait que sur des digues ou 
des ponts faciles à rompre en cas d’invasion. Dans 
l’inscription du temple de Mardouk publiée par Meissner. 
Voir Revue biblique, avril 1905, p. 305. Nabuchodo
nosor mentionne comme employés à ses immenses tra
vaux les riverains de la Mer Supérieure et de la Mer 
Inférieure (la Méditerranée et le golfe Persique), les 
habitants de la Syrie d’au delà de l’Euphrate, les Hatti, 
outre les Assyriens et les Babyloniens.

Quant au caractère de ce prince, il fut assez doux 
d’après ce que nous savons de lui : dans des cas ana
logues, les rois assyriens eussent été certainement plus 
cruels. Contraint de faire plusieurs fois le siège de Jé
rusalem, il ne détruit la ville qu’à la [dernière extré
mité, il pardonne assez facilement aux rois rebelles, à 
l’exception de Sédécias qui était sa créature et dont la 
révolte lui sembla plus odieuse : encore Jérémie assure- 
t-il à ce roi que, s’il consent à se rendre à Nabuchodo
nosor durant le siège, il ne lui sera fait aucun mal. 
Même le livre de Daniel nous représente ce prince 
comme assez docile, et écoutant sans colère les re
proches ou les prophéties menaçantes qu’on lui adresse. 
Pour le récit et l’explication de ses songes et de sa 
folie, voir D a n ie l , t. n , col. 124-8. A l’égard de Jérémie, 
Nabuchodonosor se montre bienveillant pour sa per
sonne et ses amis, lui laisse le choix d’accompagner les 
déportés à Babylone ou de demeurer à Jérusalem, et 
donne pour gouverneur au pays l’un des amis du pro
phète, Godolias. Envers l’un comme envers l’autre, les

IV. -  46
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Juifs furent plus cruels que les Babyloniens. Baruch 
semble même dire que Nabuchodonosor profitait des 
premières ambassades de Sédécias pour lui renvoyer 
quelques-uns des vases sacrés emportés durant les pre
mières guerres. Baruch, i, 8-9. Les Juifs transplantés 
en Babylonie jouissaient d’une liberté relative : on leur 
permettait d’entretenir des relations avec Jérusalem, 
d’y envoyer des offrandes, et d’y faire offrir des sacri
fices : ils pouvaient se faire bâtir des maisons et plan
ter des jardins en Chaldée, et Jérémie, xxix, 3-7, leur 
conseille de s’intéresser à la prospérité de Babylone, 
Baruch, i, 10-12 les engage à prier pour Nabuchodo
nosor, sa lignée et son empire. Les supplices, en par
ticulier le supplice du feu, n ’étaient employés contre 
les Juifs que suivant le droit commun, par exemple 
en cas de rébellion et de lèse-majesté réelle ou ju ri
dique, comme pour les faux prophètes mentionnés par 
Jérémie, xxix, 20-23, ou les compagnons de Daniel, ni, 
6 , 12 .

Un camée du musée de Berlin (fig. 391) nous le re
présente imberbe, d’un profil très fin, d’une physiono
mie sans dureté, coiffé d’un casque, fort différent des 
monarques ninivites dont nous avons les portraits : la 
légende cunéiforme qui l’entoure porte : Ana Mar- 
duk bil-su Nabukuduruçur sar Babilu ana balali-su

391. — Nabuchodonosor. Camée du Musée de Berlin.

ibus. « Au die Mardouk son seigneur, Nabuchodonosor, 
roi de Babylone, pour sa vie (ceci) a fait. » Malheu
reusement le travail est grec plutôt que babylonien, et 
si le camée est authentique, on se demande s’il ne re
présente pas quelque prince de même nom, mais d’épo
que plus récente.

Ainsi que Ninive à la mort d’Assurbanipal, Babylone 
à la mort de Nabuchodonosor (561) était près de sa 
ruine, malgré tout son éclat et ses richesses : l’empire 
perse grandissait sous la suzeraineté de la Médie, et de
vait, un quart de siècle plus tard (538), détruire l’empire 
babylonien, en dépit de ses formidables défenses. A la 
tête d’or et au lion symboliques de Daniel devait suc
céder la poitrine d’argent et l’ours des montagnes. Le 
fils et successeur de Nabuchodonosor, Amil-Mardouk, 
l’Évil-Mérodach de Jérémie, u i, 31, et de IV Reg., xxv, 
27, passa sur le trône sans rien faire de glorieux : les 
inscriptions cunéiformes datant de son règne sont des 
contrats privés sans intérêt historique.

B ib l io g r a p h ie . — 1° Inscriptions : Eb. Schrader, 
Keilinschriftliche Bibliothek, t. m , 2» partie, p. 10-71, 
'140-141; t. iv, p. 180-201; Records o f the Past, I™ sér., 
t. v, p. 87, 111; t. v ii , 69, 73; t. xi, 92; 11° sér., t. i i i , 
p. 102; t. v, p. 141; Proceedings o f tlie Society o f B i
blical Archæology, t. x, p. 87, 215, 290 et suiv.; t. x i i , 
p. 116, 159 sq., transi, by Bail ; t. xx, p. 164-166, by 
Boissier; Pognon, Les inscriptions babyloniennes de 
W adi Brissa, Paris, 1888; J. Ménant, Babylone et la 
Chaldée, p. 187-219.

H is t o ir e  : Ménant, Ibid., p. 197-248; G. Rawlinson, 
Londres, 1879, t. iii, p. 48-64; Maspero, Histoire a n 
cienne des peuples de VOrient, les Em pires, 1904, p. 517- 
566, 623-643; Schrader-Whitehouse, The cuneiform  
inscriptions and the Old Testament, 1888, t. il, p. 47- 
52, 115, 315 et passim ; F. Vigouroux, La Bible et les

découvertes modernes, t. iv, p. 141-154, 244-338; Josèphe, 
A nt. jud ., X, v i - x i ,  édit. Didot, t. i ,  p. 376-392; Ctésias, 
De rebus Assyriorum , édit. Didot, p. 19-25; Hérodote, 
édit. Didot, i ,  183-185, p. 58-62; Bérose, Fragmenta hi
storié. græcor., édit. Didot, t. i i , p. 506-508; Abydène, 
t. iv, p. 282-284; Varior., t. Il, p. 416; t. m , p. 78.

E. P a n n ier .
2 . N A B U C H O D O N O S O R , roi d’Assyrie qui avait pour 

chef de son armée Holoferne, mis à  mort par Judith. 
Comme l’histoire ne nous fait connaître aucun roi d’As
syrie qui ait porté ce nom, on a identifié le Nabucho
donosor de Judith avec divers rois. Voir J u d ith , col. 1830. 
Les savants catholiques l’identifient aujourd’hui le plus 
communément avec Assurbanipal. Voir Assurba n ipa l , 
t. i, col. 1146.

NABUSEZBAN (hébreu : NebuSazbdn ; omis dans les 
Septante ; mais on le lit dans quelques manuscrits sous la 
forme : Naëoyuïç, SEÀyigt, Naêoua-sCëoiv; dans Théodo- 
tion : NaëouaaÇaëâv, d’après les Hexaples, Patr. gr., t. xvi, 
col. 2202), un des chefs de l’armée de Nabuchodonosor 
qui prirent Jérusalem. Il avait le titre de rabsarès 
(rabsaris), cc chef des eunuques. » Voir R absa rès . 
La Vulgate met un et entre Nabusezban et Rabsarès, 
comme si c’étaient deux noms propres, mais le et est 
fautif; il ne se trouve pas dans l’hébreu, et rab-saris 
indique le titre officiel de Nabusezban. Sur l’ordre que 
Nabuchodonosor avait donné à  Nabuzardan, général en 
chef, Nabusezban fit sortir, avec le rebmag Nérégel- 
Séréser, le prophète Jérémie de la prison où le roi de 
Juda l’avait enfermé, Jer., xxxix, 13, et il le remit aux 
mains de Godolias. Au commencement du même cha
pitre xxxix, les chefs de l’armée babylonienne, sont éga
lement énumérés, au f .  3, où il est dit que, lors de la 
prise de Jérusalem, ils se postèrent à la porte du mi
lieu. Parmi eux est nommé, comme au f .  13, le rabsaris, 
mais dans l’état actuel du texte, ce rabsaris est appelé 
Sarsachim (hébreu Sarsekîm), et non NebuSazban. Il 
est néanmoins peu vraisemblable qu’il y eût deux 
rabsaris et l’on peut supposer par conséquent que, dans 
l’un des deux passages, le nom véritable a été corrompu. 
Or la forme NebuSazban est celle d’un vrai nom babylo
nien, sauf en partie la vocalisation. C’est donc probable
ment la forme Sarsekîm  qui est altérée. Les noms étran
gers contenus dans les f .  3 et 13 n’étant pas familiers 
aux copistes et hébreux et surtout grecs et latins, ont 
été notablement défigurés; ils ont été de plus mal cou
pés. On peut reconnaître, dans le f .  3, le premier élé
ment du nom de NebuSazbdn, accolé par erreur au nom 
qui le précède : Semegarnabu (hébreu : Samgar-Nabu), 
et l’on a ainsi : Nebusarsekîm, rab-saris. Quoi qu’il en 
soit, d’ailleurs, de l’identification de Nebusazban et de 
[Nebu]sarsekim, la forme NebûSazbdn est authentique

ment babylonienne : |  £ Ï=  î** Tyt- Le mot
se décompose ainsi : Nabu-sêzib-anni, « Nébo, sauve- 
moi. » H. Zimmern et H. Winckler, Die Keilinschriften 
und das Alte Testament, 1903, p. 408. Il a été retrouvé 
dans les documents cunéiformes dans une liste de noms 
propres, Cuneiform Inscriptions o f Western Asia, t. n, 
pl. 64, col. i, lig. 32. Ce nom fut aussi donné suivant une 
coutume assyrienne, au fils de Néchao 1“ . G. Smith, 
Life o f Assurbanipal, in-8», Londres, 1871, p. 46, lig. 64. 
Une trentaine d’années après l’événement raconté dans 
Jérémie, le même nom de Nabûsuzibanni se retrouve 
dans les inscriptions de Nabonide. F. Vigouroux .

NABUTHÉENS (Septante : Nagavaioi), peuple ami 
des Juifs au temps des Machabées, et vivant à l’est du 
Jourdain. I Mach., v, 25; ix, 35. Judas Machabée et 
Jonathas, son frère, après avoir franchi le Jourdain et 
marché durant trois jours dans le désert, rencontrèrent 
les Nabuthéens, qui les reçurent amicalement et leur
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racontèrent tout ce que les Juifs de Galaad avaient eu à 
souffrir de la part des habitants de ce pays. I Mach., v; 
25-27. Plus tard, Jonathas, pressé par Bacchide, leur 
envoya demander la permission de laisser chez eux ses 
bagages, qui étaient considérables. I Mach., ix, 35 
(d’après le texte grec). C’est tout ce que la Bible nous 
apprend sur ce peuple, qui pourtant a eu son rôle 
dans l’antiquité. Autrefois, il est vrai, peu connu, il 
nous a été en grande partie révélé par les découvertes 
épigraphiques modernes. Il s’agit, en effet, comme 
l’indique le nom grec, des Nabatéens mentionnés 
Par les auteurs classiques, Il nous suffira ici d’en re
chercher l’origine, d’en esquisser l’histoire et la physio
nomie.

I. O r ig in e .  — Diodore de Sicile, xix, 94-100, nous 
représente les Nabatéens comme des Arabes, nomades 
Pour la plupart, mais riches par le commerce de la 
myrrhe et de l’encens, qu’ils entretenaient avec l’Ara
bie Heureuse. Strabon, xvi, 18, nous montre, non 
loin du golfe Élanitique, la Nabatée, r\ Naëa-rxila, 'con
trée populeuse et aux gras pâturages. Ailleurs, xvi, 
p. 760, il semble les confondre avec les Iduméens, 
qu’ils avaient chassés de l’Arabie Pétrée. Pour Pline, 
H - N . ,  x i i ,  17, les Nabatéens sont des Arabes voisins 
de la Syrie. Josèphe, A nt. jud ., XIII, i, 2, rapporte, 
d’après la Bible, que Jonathas envoya son frère vers les 
Arabes Nabatéens, upoç voù; Nctëatatouç ”Apaëaç. Il 
comprend sous le nom de Nabatène, NaëarpvTi -/_éipa, 
toute la contrée qui s’étend de l’Euphrate à la mer 
Rouge, mais il l’attribue en même temps à tous les en
fants d’Ismaël, dont l'’aîné, Nabaïoth, lui aurait donné 
son nom. Une question se pose précisément ici : Les 
Nabuthéens Nabatéens sont-ils identiques aux Nabaïoth 
(hébreu : Nebdyôt), descendants du premier-né d’Ismaël, 
et dont il est question Gen., xxv, 13; xxvm, 9; I Par., 
L 29; Is., l x ,  7? Voir N a b a io th ,  col. 1430. Quelques- 
uns ne le croient pas, les Nabatéens étant, d’après eux, 
Araméens d’origine, et les Nabaïoth appartenant à la 
race arabe. Cf F. Hommel, Die altisraelitische Ueber- 
Heferung, Munich, 1897, p. 208; D. S. Margoliouth, 
dans Hastings, Dictionary of the Bible, Edimbourg, 
1900, t. m , p. 501, d’après Glaser, Skizze der Geschichte 
und Géographie Arabiens, t. n, p, 12, 248, 267. D’autres 
l’affirment, comme E. Schrader, Die Keilinschriften  
und das Alte Testament, Giessen, 1883, p. 147; Frd. De- 
htzseh, Wo lag das Paradies? 2e édit., Leipzig, 1881, 
P- 297, et la plupart des commentateurs. Ces mêmes au
teurs admettent l’identité des Nabaïoth=Na batéens avec les 
Nabaitai ou Nabaitu des inscriptions assyriennes, qui 
étaient, au temps d’Assurbanipal, une puissante tribu 
élu nord de l’Arabie. On trouve cependant aussi dans 
•es inscriptions de Théglathphalasar II, de Sargon et de 
Sennachérib des Nabatu, qui sont de la famille des 
Araniu  ou Araméens cantonnés prés de Babylone. Si 
•es Nabatéens sont d’origine araméenne, ne faudrait-il 
Point plutôt les assimiler à ces derniers? Toute la 
question, on le voit, est de savoir à laquelle des deux 
races rattacher le peuple dont nous parlons. On a long- 
ernps discuté et l’on discute encore sur ce sujet, qui 
rvise les savants. E. Quatremère, Mémoire sur les Na- 
utëens, dans ses Mélanges d’histoire et de philologie 

°nientale, Paris, sans date, p. 58-189, s’appuyant sur 
e nombreuses citations d’auteurs arabes, a longue

ment défendu l’origine araméenne. Cette opinion, après 
®'’oir été plus ou moins abandonnée, a été reprise par 

laser, Skizze der Geschichte und Géographie Ara-
ns, t. n , p. 12, 248, sq. et Hommel, Die altisra- 

lhsche Ueberlieferung, p. 208. Les partisans de 
t^ rilRne arabe font valoir les raisons suivantes. Le 
for °'®na^e ^es géographes et historiens classiques est 
(r|irrnel> celui de Diodore est d’autant plus remarquable 
Nah écrivain reconnaît lui-même, xix, 96, que les 

ateens écrivaient avec des caractères syriaques. Les

Nabatéens des classiques sont cités en compagnie des 
Arabes de Cédar, Nabatæi et Cedreni. Pline, H . N ., 
v, 12. 11 en est précisément ainsi pour les Nabaioth, 
Is., l x , 7, et les Nabaitu, souvent mentionnés auprès 
des Qidrai dans les inscriptions cunéiformes. On 
ajoute à cela les noms propres et les noms des dieux, 
qui sont presque tous arabes. Ce fait, il est vrai, d’après 
les partisans de la première opinion, prouverait sim
plement que les populations de race arabe exerçaient 
déjà à cette époque une puissante influence sur leurs 
voisins araméens; ne voit-on pas les noms propres isla
miques portés par des personnes qui ne sont pas de 
race arabe? Voir Ar a b ie , t. i, col. 862. On objecte
encore que les historiens arabes écrivent k -,j, Nabat, 
avec un t emphatique, et que les inscriptions elles- 
mêmes emploient sans exception l’orthographe Ma, 
avec un leth, tandis que le t de Nebdyôt, rpsn et de

t:
Nebaitu est un thav. Mais on répond aussi que cette 
permutation n’est pas rare dans les différentes branches 
de l'idiome sémitique; c’est ainsi que l’hébreu b io p , 
qâtal, « tuer, » est certainement identique à l’arabe 
J-Xs. D’ailleurs, si l’argument était juste, il vaudrait 
aussi contre les Nabatu araméens, dont le nom ne 
comporte pas non plus de t emphatique. Quant aux 
historiens arabes cités par Quatremère, ils ont pu faus
sement conclure du langage araméen des Nabatéens à 
leur origine araméenne; mais on sait que la langue 
n’est pas toujours un indice certain de la race.

II. H i s t o i r e .  — L’origine des Nabatéens reste donc 
obscure, bien qu’il soit permis de les faire remonter 
jusqu’au premier-né d’Ismaël. On les a comparés dans 
l’histoire à un météore qui brille soudain, et qui, au 
bout de quelques siècles, rentre de nouveau dans l’obs
curité d’où il était sorti, sans qu’on sache d’où il venait 
et où il allait, mais dont le cours, le point de départ et 
le point d’arrivée peuvent être sûrement déterminés. 
Ils font leur première apparition au VIIe siècle avant 
J.-C., où leur roi Natnu, qui avait pris part à la révolte 
des Arabes, fut défait par Assurbanipal. Cf. Frd. De- 
litzscb, Wo lag das Paradies? g. 296-301; G. Maspero, 
Histoire ancienne des peuples de VOrient classique, Pa
ris, 1895-1899, t. III, p. 439. A ce moment-là, ils formaient 
donc déjà une importante tribu. A quelle époque de
vinrent-ils maîtres de l’Arabie Pétrée? On ne sait au 
juste; ce fut vraisemblablement quelque temps après 
la captivité de Babylone, lorsque les Perses refoulèrent 
les tribus arabes qui habitaient sur les bords de 
l’Euphrate. Pendant que les Iduméens remontaient vers 
le nord-ouest, les Beni-Nabat se fortifiaient dans l’an
tique héritage d’Ésaii, le Djébel Scherra, au sud de la 
mer Morte, fondant un petit royaume, avec l’anlique 
Séla', «: le Rocher, » Pétra, comme capitale. Le pre
mier événement daté de leur histoire est l’expédition 
d’Athénée, envoyée par Antigone, l’un des successeurs 
d’Alexandre, contre Pétra, en 312. La ville fut prise et 
pillée, en l’absence des hommes, qui étaient alors à 
une foire du voisinage. A leur retour, ceux-ci poursui
virent l’ennemi qu’ils taillèrent en pièces. Cf. Diodore 
de Sicile, xix, 94-100. Le premier prince (ripavvoç) 
dont il soit fait mention est Arétas I" , contemporain du 
grand-prêtre Jason et d’Antiochus Épiphane, vers 169 
avant J.-C.. Cf. II Mach., v, 8. Voir A r é t a s  Ier, t. i, 
col. 943. Nous avons vu comment les Nabatéens entre
tinrent des relations amicales avec les Machabées.
I Mach., v, 25; ix, 35. Au déclin de la domination des 
Séleucides et des Ptolémées, ils virent leur puissance 
s’accroître, leur roi, Erotime, répandant la gloire du 
nom arabe à travers l’Égyple et la Syrie (110 à 100 
avant J.-C.). Cf. Justin, XXXIX, v, 5-6. Jaloux cepen
dant des progrès des Asmonéens, qui grandissaient en 
même temps qu’eux, ils eurent des différends avec 
leurs anciens amis, et Alexandre Jannée fut battu par
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Obodas 1er (vers 90). Josèphe, A nt. ju d .,  XIII, xm, 
5. Après ce dernier prince, se place Rabel Ier, dont 
l’existence a été révélée par une inscription trouvée en 
1897 à Pétra, sur le socle d'une statue. Il devait être fils 
d’übodas Ior et frère aîné d’Arétas III, comme l’a ingé
nieusement montré M. Clermont-Ganneau, Recueil d’ar
chéologie orientale, Paris, 1897, t. il. p. 221-234. Avec 
Arétas III (de 85 à 60 environ), qui prend sur ses mon
naies le titre de Philhellène, le royaume nabatéen 
atteignit sa plus grande extension. Ce roi fonda un port 
à Haouara, sur la mer Rouge, et s’empara de Damas, 
qui ne tarda pas à recouvrer son indépendance. Il prit 
parti pour Hyrcan contre Aristobule. Attaqué dans Pétra 
par Scaurus, qu’avait envoyé Pompée, il obtint la paix 
à prix d’argent. Josèphe, A nt. jud ., XIV, v, 1. Ses suc
cesseurs, placés entre les Romains et les Parthes, em
barrassés de choisir entre Antoine et Auguste, eurent à 
lutter contre de nombreuses difficultés. Ce furent 
Malichos I»r (ou II, selon Clermont-Ganneau, Recueil 
d’archéologie orientale, t. ir, p. 375-377), 50 à 28 avant 
J.-C., et Obodas II (ou III, d’après le même auteur), de 
28 à 9 avant J.-C. Arétas IV (vers 9 avant J.-C., à  40 après 
J.-C.), s’empara du pouvoir sans l’assentiment d’Auguste, 
qui finit par le reconnaître. Il prit le titre de Philo- 
dême, « ami du peuple. » Ce fut le contemporain de 
saint Paul, celui dont il est question II Cor., xi, 32. 
Voir Aréta s  IV, t. i, col. 943. Josèphe, Ant. jud., XX, 
rv, 1, parle ensuite d’un Abias, qui porta la guerre 
contre Izate en Adiabène. Malichos II (ou III), vers 48 
à 71 après J.-C., perdit Damas et dut aider Vespasien 
dans la guerre contre les Juifs. Enfin Rabel II, connu 
par les monnaies et les inscriptions, monta sur le 
trône en l’an 71 de notre ère, et régna au moins 25 ans, 
c’est-à-dire jusqu’en 95. Onze ans plus tard, en 106, 
sous Trajan, Cornélius Palma mit fin au royame naba
téen, qui fut réduit en province romaine sous le nom 
de province d’Arabie. Cf. H. Vincent, Les Nabatéens, 
dans la Revue biblique, 1898, p. 567-573. Pour la suc
cession des rois nabatéens, cf. de Gutschmid, dans les 
Nabatâische Inschriften  d’Euting, Berlin, 1885, p. 81, 
et Schürer, Geschichte des Jüdischen Volkes, Leipzig, 
1901, t. i, p. 731-744. M. Dussaud, dans le Journal 
asiatique, mars-avril 1904, p. 192, établit ainsi la liste 
de ces rois, d’après la numismatique :

Ar é ta s  Ier, 169avant J.-C. Voir Ar éta s  Ier,1 .1, col.943.
Ar é t a s  II '(probablement l’Erotime de Justin), 110- 

96.
O b o d a s  Ier, v e r s  9 0 .
R a bel  Ier, fils d’Obodas, vers 87.
Aréta s  III, Philhellène, frère de Rabel Ier, vers 87-62.
O bodas II, fils d’Arétas III, vers 62-47.
Ma l ic h o s  I«r, fils d’Obodas II, vers 47-30.
O bod as  III, fils de Malichos, 30-9.
Ar é ta s  IV, frère du précédent, 9 av. J.-C., 40 ap. 

J.-C. Voir Ar éta s  IV, t. i, col. 943.
M a l i c h o s  II, fils d u  p r é c é d e n t ,  4 0 - 7 5 .
R a b e l  II, fils du précédent, 75-101.
Ma l ic h o s  III, 101-106. V oir aussi Corpus inscriptio- 

num  sem iticarum , part, n , Paris, 1893, t. i, p. 181; Eb. 
Schrader, Die Keilinschriften und das alte Testament, 
3° édit., p. 152-153.

III. M œ u r s . — Les Nabatéens étaient pour la plupart 
nomades et pasteurs, comme le prouvent les nom
breuses inscriptions gravées sur les rochers depuis la 
péninsule sinaïtique jusqu’aux montagnes du Hauran. 
Isaïe, l x , 7, parle des béliers des Nabaioth, comme de 
grasses victimes, dignes de l’autel du Seigneur. Le 
sol de la Nabatène est peu propice à l’agriculture ; 
aussi, d’après tous les témoignages anciens, ne s’y 
sont-ils presque pas adonnés. Ils avaient cependant sur 
leur territoire un certain nombre de villes fortifiées, 
qui leur servaient de places d’armes en cas d’attaque, 
et qui, en temps ordinaire, remplissaient surtout le rôle

d’entrepôts de commerce. Les principales, dans l’inté
rieur des terres, étaient Pétra, la capitale, Bostra, Sal- 
khad dans le Hauran, Hégra ou E l Hedjr sur les limites 
du Hedjâz. Voir la carte d’Arabie, 1 .1, col. 857. Sur les 
bords de la mer, on trouvait les ports importants 
d’Élalh, Asiongaber et Haouara, habités principalement, 
du reste, par des négociants et des armateurs étrangers. 
C’est, en effet, surtout par leur commerce que les Naba
téens se sont rendus célébrés dans l’antiquité. Une fois 
établis en Idumée, ils firent de tels progrès que le 
trafic de l’Asie occidentale passa presque en entier dans 
leurs mains. Cf. Diodore de Sicile, II, 48-50; m , 41-43. 
De Pétra, des routes rayonnaient dans toutes les direc
tions : au nord, vers la Pérée, Damas et Palmyre ; à 
l’est, vers le golfe Persique et la Mésopotamie; au sud, 
vers les ports du golfe Elanitique et vers l’Égypte; à 
l’ouest, vers la Palestine et la Phénicie. Ces routes, 
dont on retrouve encore les traces aujourd’hui, furent 
achevées et perfectionnées sous les Romains. Comme 
certaines tribus arabes de l’Afrique actuelle, les Naba
téens durent leur principale richesse aux caravanes 
qu’ils conduisaient à travers le désert. Toutes les cara
vanes étrangères qui entreprenaient de transporter les 
parfums de l’Arabie ou les marchandises de la Perse 
et de la Syrie par d’autres voies que les leurs, étaient 
impitoyablement pillées si elles n ’étaient pas assez 
fortes pour se défendre. Cf. Diodore de Sicile, i i i , 43; 
Strabon, xvi, 21. La magnificence des ruines de Pétra 
atteste quel profit ses habitants retiraient de leur 
commerce.

Nous ne connaissons rien de bien positif sur les lois 
et les usages particuliers des Nabatéens. Strabon, xvi, 
21-26, nous a cependant laissé sur leurs mœurs d’in
téressants détails. Il nous les représente comme sim
ples et modérés dans leurs goûts, mais tenant telle
ment à leurs propriétés qu’on infligeait une peine à 
quiconque laissait diminuer son bien, tandis qu’on 
accordait des honneurs à celui qui l’augmentait. Ayant 
peu d’esclaves, ils se servaient le plus souvent entre 
parents, ou les uns les autres, ou bien ils se servaient 
eux-mêmes, et cet usage s’étendait jusqu’aux rois. Quant 
à la constitution politique, le régime patriarcal en était 
la base; chaque tribu avait ses chefs, soumis à l’autorité 
suprême du roi. Dans les inscriptions, il est question 
d’émirs, d’anciens de tribus; certains personnages 
prennent le titre de savants, de docteurs et de poètes, 
ce qui suppose un développement assez notable de cul
ture intellectuelle et littéraire. Le roi, toujours de sang 
royal, avait un procureur, èTtivpé-Ttoç, qu’on nommait son 
frère. Strabon, xvi, 21. Ces nomades avaient fini par 
bâtir de magnifiques maisons. Strabon, xvi, 26. Cf. Vi
gouroux, Mélanges bibliques, 2e édit. Paris, 1889, p. 308- 
321; Fr. Lenormant, Histoire ancienne de l’Orient, 
Paris, 1888, t. vi, p. 466-470.

IV. Mo n u m e n t s . — Les Nabatéens nous ont laissé de 
très anciens monuments, creusés dans la paroi des 
rochers. Ce sont des palais, qui ne furent jamais que 
des constructions isolées, faites pour servir de centre 
de ralliement à des populations vivant le plus souvent 
sous la tente. Ce sont surtout des tombeaux, car, pour 
les nomades, il n’y a qu’une demeure fixe, « ta maison 
éternelle, » le caveau funéraire. Parfois aussi ce sont 
des sanctuaires. Ces monuments auxquels s’ajoutent 
ceux de la civilisation gréco-romaine, ont fait de Pétra, 
une ville unique au monde. Voir P é t r a . Donnons seu
lement ici une esquisse des tombeaux nabatéens qu’elle 
renferme. Voir fig. 392. « Le grès a été soigneusement 
layé de manière à former une façade unie, haute de 
dix à quinze mètres. En taillant la pierre, on a ménagé 
deux ou quatre colonnes, qui ne sortent qu’à moitié de 
la paroi rocheuse. Dans le milieu s’ouvre une porte à 
fronton triangulaire. Les chapiteaux sont assez frustes, 
ornés seulement de deux grandes feuilles massives, qui
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ressemblent à une paire d’oreilles. Ils supportent une 
gorge égyptienne, surmontée elle-même de deux esca
liers qui se regardent comme des créneaux assyriens et 
qui comptent cinq marches. Quelquefois la gorge égyp
tienne est double et les créneaux sont multipliés comme 
un feston... Quand on a franchi la porte on entre 
■dans une vaste salle. Le plus souvent — et c’est en cela 
<îue me parait résider l'originalité intérieure du tom
beau nabatéen — au moins deux parois sur trois ont 
été évidées de manière à former comme une série de 
stalles ou de boxes, dont les parois montent jusqu’au 
plafond. Elles sont en général au nombre de cinq sur 
■chaque côté. Cela ressemble à des auges qui seraient 
placées debout. Cependant, je ne crois pas que le corps 
y ait été déposé ; il reposait dans le sol, et quelquefois 
même en avant de cette caisse vide, commepour être plus

tuaire sémitique se présente sous une forme qui rap
pelle les œuvres d’une civilisation déjà plus avancée.

393. — Tombeau de Medaïn Salih. 
D’après Perrot, H is to ir e  de l’A r t ,  t. iv , p. 344.

« A l ’une des entrées de la vallée se trouve une gorge 
taillée à pic. D’un des côtés, on voit les restes d’une 
vaste salle, qui est creusée dans le roc ; seulement au 
lieu d’être fermée par devant, elle est ouverte sur toute 
la largeur de la façade, que décorent deux pilastres 
(fig. 394). Elle ne présente pas de niches; quelques

392. — Type du tombeau nabuthéen à Pétra.
D’après la  R e v u e  b ib liq u e , 1897, p. 224.

■soigneusement dissimulé. Une dalle le recouvrait, puis 
une maçonnerie compacte achevait de le préserver. » 
M. J. Lagrange, Notre exploration de Pétra, dans la 
Revue biblique, Paris, 1897, p. 223-224. Il est un autre 
centre de la civilisation nabatéenne où nous retrouvons 
lès mêmes caractères d’architecture, c’est Medaïn 
Sâlih, ou el-Hedjr, au sein d’une région aujourd’hui 
Presque déserte. Là aussi comme à Pétra, nous avons 
une plaine entourée de rochers en forme de fer à cheval. 
Sur les rochers, de superbes façades contiennent de 
belles inscriptions, car si les tombeaux de Pétra sont 
obstinément muets, ceux d’el-Hedjr parlent, et nous révè
lent le nom du propriétaire de la tombe, quelquefois 
celui du sculpteur, l’année de la construction, etc. 
L analogie de ces derniers monuments avec les pre
miers est frappante; ce sont les mêmes motifs, la même 
disposition, le même style parfaitement caractérisé, 
quoique manquant d’originalité, puisqu’il unit la gorge 
égyptienne et le créneau assyrien au fronton grec. Voir 
ug. 393. On a remarqué aussi la ressemblance de jces 
mausolées avec les lombeaux de la vallée du Cédron et 

s autres monuments funèbres taillés dans le roc, aux 
environs de Jérusalem.

Dans cette même vallée de Médaïn Sdlih, le sanc

394. — Salle souterraine. Médaïn Salih.
D’après P erro t, H is to ir e  de l 'A r t ,  t. iv , p. 390.

figures grossièrement dessinées au trait sur les murs, 
rien de plus. C’est, dans ce district, la seule construction 
qui n’ait pas de caractère funéraire. On l’appelle le 
Divan. Sur la paroi opposée de la gorge, au même ni
veau et dominant le précipice, on découvre toute une 
série de niches dans lesquelles se trouvent des pierres
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dressées, [tantôt isolées, tantôt réunies par groupe de 
deux ou trois. » Ph. Berger, L ’Arabie avant Mahomet 
d’après les inscriptions, Paris, 1885, p. 19. Téïma, petite 
ville située au nord-est de Médaïn Sdlih , fut aussi un 
centre religieux important, comme le prouvent les inté
ressantes découvertes qu’on y  a faites. Voir T h èm a . 
Cf. G. Perrot, Histoire de l’art dans l'antiquité, t. iv, 
Paris, 1887, p. 344-346, 389-394.

V. I n s c r ip t io n s . — Les Nabatéens ont laissé des 
traces de leur passage tout le long des chemins qu’ils 
ont parcourus. On connaît les fameuses inscriptions 
sinaïtiques, dont le déchiffrement et l’explication ont 
si longtemps préoccupé le monde savant. Voir S in a ï . 
Le mystère qui les recouvrait a été singulièrement 
éclairci par les inscriptions nabatéennes qu’on a retrou
vées ailleurs, dans les autres pays où se concentra da
vantage la vie du peuple dont nous résumons l’histoire, 
l’Arabie Pétrée, le Hauran et les contrées voisines du 
Iledjâz. L’épigraphie du Hauran ne date réellement que 
du voyage de MM. Waddington et de Vogüé, dans le 
cours des années 1861 et 1862. Cf. M. de Vogüé, Syrie  

. centrale, Inscriptions sémitiques, Paris, '1869, p. 100- 
124. Avant eux, Burckhardt, Travels in  Syria  and the

lerins, de pâtres, de marchands, de nomades désœuvrés. 
M. Clermont-Ganneau, Recueil d’archéologie orientale, 
t. iv, p. 191, a été amené à se demander si elles n’avaient 
pas, en général, un objet plus pratique : l’affirmation 
de droits de propriété ou de jouissance individuelle dans 
les terrains de pacage, les palmeraies et même les 
maigres maquis où pouvaient brouter les chèvres. Elles 
ont sans doute leur intérêt, mais elles ne fournissent 
que de maigres indices sur la nationalité et le culte de 
leurs auteurs. Les autres se rencontrent sur les monu
ments et sont plus importantes. On en a retrouvé depuis 
l’Italie jusqu’aux contrées désertes de la Syrie et de 
l’Arabie que nous avons signalées. Ce sont exclusive
ment des ex-voto religieux ou des souvenirs funéraires; 
les premiers nous apprennent que tel personnage a 
élevé une stèle à tel dieu ou bâti ou réparé son temple; 
les seconds indiquent le nom de celui que renferme 
la tombe ou de celui qui a fait construire le mausolée, et 
sont [en même temps des titres de propriété. Ce droit 
de propriété est assuré par une double sauvegarde : 
la malédiction des dieux et l’amende payée au roi.

VI. L a n g u e  e t  é c r it u r e . — La langue de ces inscrip
tions est l’araméen, qui, sous l’empire perse, prit une
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395. — Inscription nabatéenne de H égra sur la  porte d'un tombeau. D’après Ph. Berger, H is to ir e  de  l’é c r i tu r e ,  1891, p. 274. 
T r a d u c tio n .  — Ceci est le tom beau qu’a  fait Aïdou, fils de Kohailou, fils d ’Elkesai, pour lui-même et ses enfants et ses descendants, 

et pour quiconque apportera d a n s  s a  main un écrit en forme de la  main d ’Aïdou, valable pour lui et pour tout autre  à  qui aura  
accordé d’être enterré ici [Aïdou de son vivant] etc. (fo u r l’alphabet nabatéen, voir t. I, col. 409.)

Holy Land, Londres, 1822, et Wetzstein, Reisebericht 
über Hauran und die Traclxonen, Berlin, 1860, n ’avaient 
pris que des copies très imparfaites de quelques ins
criptions. De nos jours encore, de nouvelles explora
tions ont enrichi les recueils épigraphiques. Cf. Dussaud 
et Macler, Mission dans les régions désertiques de la 
Syrie moyenne, extrait des Nouvelles archives des 
Missions scientifiques, t. x, Paris, 1903; séparément 
in-8“ de 342 pages avec planches. En 1876-1877, un intré
pide voyageur anglais, M. Ch. Doughty, découvrit dans 
la vallée d’cl-Hedjr, au milieu des monuments dont 
nous avons parlé, de nombreuses et longues inscrip
tions. Cf. E. Renan, Documents recueillis dans le nord 
de l’Arabie, par Ch. Doughty, dans les Mémoires pré
sentés par divers savants à l’Académie des Inscriptions, 
t. xxix, l re partie ; tirage à part, Paris, 1884. Peu après, 
Ch. Huber visita ces lieux à deux reprises, de 1880 à 1884. 
Cf. Ch. Huber, Journal d’un voyage en Arabie, Paris, 
1891, avec atlas. Grâce à eux, nous possédons l’ensem
ble des inscriptions d’el-Hedjr, reprises et publiées par 
M. Euting, qui accompagnait Ch. Huber lors de son 
second voyage. Cf. Euting, Nabatàische Inschriften aus 
Arabien, Berlin, 1885. Chose singulière, Pétra a fourni 
moins d’épis à la moisson épigraphique. Cf. Revue 
biblique, Paris, 1897, p. 231-238; 1898, p. 165-182; 1905, 
p. 580-590. On trouve les inscriptions nabatéennes 
réunies dans le Corpus inscriptionuni semilicarum, 
t. I, part, n, p. 183 sq.

Ces inscriptions sont de deux sortes. Les unes ne 
sont que des graffiti, qui se composent presque exclu
sivement de noms propres. Elles se trouvent un peu 
partout, mais elles sont innombrables dans la péninsule 
du Sinaï. On les considère généralement comme des 
proscynèmes, ou même de simples griffonnages de pè-

très grande extension et devint l’idiome vulgaire de 
presque toutes les nations fixées entre la Perse et 
l’Égypte. C’est ainsi que les monuments funéraires nous 
offrent à chaque instant les mots : tnap, qabrâ', indi
quant le tombeau dans son ensemble; Nirst, nafsd’, la 
stèle ou pyramide qui le recouvre; Mtntt, ’a m i ’,le  sar
cophage, etc. Outre les noms propres, qui sont arabes, 
on a cependant relevé dans la langue nabatéenne un 
certain nombre d’arabismes, que l’on considère, non 
comme des particularités dialectales qui auraient vrai
ment pénétré dans l’araméen, mais comme un élément 
exotique. Les arabismes, qui se manifestent surtout à 
Hégra, montrent que l’araméen perdait de son influence 
à mesure qu’on avançait vers le sud. Voir S y ria q u e  
(La n g u e ). — La découverte des inscriptions nabatéennes 
a fait une révolution, non seulement dans l’histoire des 
peuples sémitiques, mais encore, etdu même coup,dans 
l’histoire de l’écriture. « Le nabatéen franchit le dernier 
pas qui séparait l’ancien alphabet de l’écriture cursive, 
par la création des ligatures (fig. 395). L’écriture ara
méenne avait recourbé les lettres par en-dessous, le na
batéen les soude l’une à l’autre, si bien que désormais la 
partie essentielle de l’écriture consistera dans la ligne 
continue qui les rattache par le bas. Ces ligatures ont 
pour effet de modilier profondément l’aspect des lettres, 
par la nécessité de chercher un point d’attache com
mode pour les relier les unes aux autres, si bien qu’un 
même caractère peut être alternativement très grand et 
très petit. En même temps, les lettres s’arrondissent 
par en haut et perdent leurs dernières arêtes; tantôt 
elles s’élèvent au-dessus de la ligne, tantôt elles des
cendent au-dessous, mais toujours elles restent unies 
par ce lien qui groupe les éléments d’un même mot... 
Ces soudures ne se produisent pas seulement d une
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lettre à l’autre, mais souvent dans l’intérieur même 
d une lettre, surtout dans les lettres finales. La queue 
de Vm, ne trouvant pas d’autres lettres où s’accrocher, 
se replie sur elle-même et se ferme par en bas. Le hé 
fait de même ; dans les anciens centres nabatéens de 
Souéidéh, de Siah, découverts par MM. Waddington et 
de Vogüé, on remarque déjà la tendance des deux 
branches de la lettre à se rapprocher; à El-Hedjr, la 
jonction est accomplie et le hé prend à la fin des mots 
la forme d’une pochette. » Ph. Berger, Histoire de l’écri
ture dans l’antiquité, Paris, 1891, p. 277. De l’écriture 
nabatéenne est sortie l’écriture arabe, par une série de 
transformations successives. Voir Al p h a b e t , Tableau de 
1 alphabet arabe et de l’alphabet nabatéen, t. i, col. 409.

VII. R e l ig io n . — Les inscriptions funéraires et vo
tives nous fournissent sur la religion nabatéenne des 
renseignements utiles, bien qu’ils soient encore incom
plets. Nous ne connaissons pas toutes les divinités de 
son panthéon. Le dieu qui semble occuper le premier 
rang est Dû'sara’, N-wn que les auteurs grecs et latins 
nomment Aouuâpviç, Dusares. Les historiens arabes 
écrivent Dhû eSSara, c’est-à-dire « le maitre
du Schara ou Scherra  », district montagneux, qui 
s étend de la mer Morte au golfe d’Akaba. Il paraît donc 
avoir été le dieu particulier du pays d’Édom. Son culte 
cependant était répandu dans toute l’Arabie, 'spéciale
ment à Adraa, à Bosra, où des jeux avaient été insti
tués en son honneur. Il était adoré sous la forme d’une 
pierre rectangulaire, deux fois plus haute que large, et 
Posée sur une base. Cf. M. de Vogüé, Syrie centrale, 
P-120-122. —’El, qui appartient au plus ancien fonds des 
langues sémitiques, représente la nature divine deve
nue, dans le polythéisme, le partage de plusieurs, mais 
non une divinité, objet d’un culte spécial. Il se re
trouve cependant dans une foule de noms propres naba
téens, comme bxnm, Uahab’el, correspondant à Dieu- 
donné, baTon, Natar'el, « que El garde, » Sisin, Hann’el, 
« Grâce de El, » semblable à l’hébreu Hânan’êl, etc. 
Les inscriptions grecques nous donnent : ’Avvv|).o;, 
O'jaëvjl.o:, NaiafiEXoc, 'PâërXoc. Comme tout dieu 
sémitique, E l se dédoubla et la forme féminine ’E ldt, 
liâ t ou ’Allât a mieux gardé la valeur d’un nom propre 

ffue le masculin, qui est le nom impersonnel de l’être 
divin. Devenue un être distinct comme les autres déesses 
sémitiques de la Syrie, Astarté, Mylitta, A llât avait ses 
autels spéciaux et ses adorateurs attitrés. Les inscrip
tions nous montrent qu’elle avait à Salkhad ou dans les 
environs un temple et un collège de prêtres; de plus, 
sa présence dans la composition des noms propres et 
surtout du nom caractéristique Uahballât prouve la 
Place qu’elle occupait dans l’esprit du peuple. Son 
unité, répandu dans toute la péninsule arabique, exis
tait au v8 siècle avant notre ère et ne fut détruit que par 

Uuomet; son simulacre était une pierre blanche car- 
ree , souvent aussi elle était adorée sous la figure d’un 
arbre, comme ’Uzza, autre forme de la déesse arabe. 
 ̂L M. de Vogüé, Syrie  centrale, p. 107-111 ; M. J. La

grange, Études sur les religions sémitiques, Paris, 1905, 
P- '0-83. — Avec Dusara, deux autres divinités, Manùtu, 

et QaiSah, rrenp, étaient adorées à Hégra. Cf. Cor- 
Pus Inscr. sem., part, il, 1.1, p. 223. La première est men- 
mnnée dans le Coran avec A llâ t; la seconde devait aussi 

j re eonnue des Arabes, comme on le suppose d’après 
nom d’un poète antérieur à l'hégire, A m ru’l-Qais. 

n trouve encore Mutaba, que Hommel, Die allisraeli- 
sc/ie Ueberlieferung, p. 320, rapproche du dieu sabéen 

ijiotab-Nalijân, et Hobal, qui est également un ancien 
j j 6u arabe. Cf. Corpus inscrip. sem., part, n, t. i, p. 225.

ost d autres noms douteux dont nous ne disons rien. 
c e caractère de la religion nabatéenne participe du 
sédaCtèl-e PeuP 'e lui-même : les dieux y ont une vie 
j maire et une vie nomade, leur culte a quelque 

sedeplus personnel et de moins local. Ainsi Dusara

est « le dieu de notre seigneur '», c’est-à-dire du roi. 
On a trouvé à Salkhad une inscription qui se rapporte 
à un monument élevé par deux personnages du nom de 
Rü/iû, « à Allât leur déesse. » Cf. M. de Vogüé, Syrie  
centrale, p. 107. Ailleurs on parle du dieu de Sa'idu, 
du dieu de Qaisu. La stèle de Téima nous montre un 
personnage introduisant dans cette ville son dieu Salm ; 
les divinités locales, non seulement agréent le nouveau 
venu, mais encore lui constituent une redevance. Cf. 
Lagrange, Etudes sur les religions sémitiques, p. 501- 
504. La famille aussi bien que la tribu emmène donc 
avec elle le dieu qu’elle adore spécialement. Les rois 
nabatéens recevaient, sinon de leur vivant, du moins 
après leur mort, les honneurs de l’apothéose et étaient 
traités comme de véritables dieux, si bien que leurs 
propres noms figuraient comme éléments théophores 
dans la composition de ceux qui étaient portés par un 
bon nombre de leurs sujets; tels sont les noms (V'Abd- 
m aliku, 'Abd'obodat, Abdharéiat, formés sur le type 
'Abdba'al, « serviteur de Ba’al, » 'Abd'alahi, « servi
teur de Dieu. » Cf. Clermont-Ganneau, Recueil d’ar
chéologie orientale, t. il, p. 368-371. On élevait au dieu 
des temples, qui étaient sans doute des enceintes sacrées 
avec un édicule pour recevoir sa statue ou son sym
bole. On érigeait un peu partout des stèles votives, 
NT3DD, m esgida', lieu d’adoration, d’où est venu mos
quée. « Une forme très authentique a été copiée par 
Euting, Nabatàische Inschriften, p. 61, à Hégra. C’est 
une stèle, surmontée d’un rebord comme un autel, 
taillée en relief dans le rocher et placée daus une sorte 
de niche. La largeur est sensiblement plus grande au 
sommet. Le but n’était pas de placer là une statue; c’est 
la stèle qui est consacrée et elle l’est à un dieu étran
ger, comme les cippes votifs phéniciens à un dieu de 
Bosra... Chez les mêmes Nabatéens, la mesdjida  a 
encore plus nettement le caractère d’un autel. Et en 
effet ils étaient Arabes d’origine et nous avons vu chez 
les Arabes une tendance à confondre l’autel avec la 
pierre sacrée elle-même. » Lagrange, Etudes sur les 
religions sémitiques, p. 209-210. On a l’exemple d’un 
lit ou siège divin, offert à Dusara, et de deux chameaux 
peut-être dorés, consacrés au même dieu en action de 
grâces. Cf. Corpus inscrip. sem., part, ii, 1.1, p. 184,188. 
La stèle et un bas-relief trouvés à Téima nous offrent 
d’intéressants détails sur le culte religieux nabatéen. 
Cf. G. Perrot, Histoire de l’art dans l’antiquité, t. iv, 
p. 392, 393. Voir T iié m a .

Pour la num ism atique, cf. duc de Luynes, Monnaies 
des Nabatéens, dans la Revue num ism atique, 1858, 
p. 292-316, 362-385, pl. xiv, xv, xvi ; de Vogüé, Monnaies 
des rois de Nabatcne, même revue, 1868, p. 153-168, 
pl. v; de Saulcy, N um ism atique des rois nabatéens de 
Pétra, dans V Annuaire delà  Société française de Nu
mism atique et d’archéologie, t. iv, l rs part., 1873, p. 1-35; 
Sorlin-Dorigny et Babelon, Monnaies nabatéennes iné
dites, dans la Revue num ism atique, IIP série, t. v, 1887, 
p. 369-377; Dussaud, Num ism atique des rois de Naba- 
téne, dans le Journal asiatique, mars-avril 1904, p. 189- 
238, avec trois planches.

Les découvertes modernes ont donné lieu à de très 
nombreuses études sur les Nabatéens, surtout au point 
de vue épigraphique. Ces études sont disséminées dans 
les revues scientifiques ou dans les recueils que nous 
avons signalés ; il est impossible de les indiquer ici. 
Le Corpus inscrip. sem. renferme, sous ce rapport, une 
bibliographie complète. Voir aussi pour l’ensemble de 
cette histoire, E. Quatremère, Mémoire sur les Naba
téens, dans le Nouveau journal asiatique, 1835, t. xv, 
p. 5-55, 97-137, 200-240, ou dans ses Mélanges d’histoire 
et de philologie orientale, Paris, s. d., p. 58-189; Eb. 
Schrader, Die doppellen Nabatàer, dans ses Keilin
schriften und Geschichtsforschung, in-8», Leipzig, 
1878, p. 99-116; Clermont-Ganneau, Les Nabatéens dans
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te pays de Moab, dans son Recueil d ’archéologie orien
tale, t. il, Paris, 1896, p. 185-219; H. Vincent, Les Na- 
baléens, dans |la Revue biblique, 1898, p. 567-588; Schü- 
rer, Geschichte des Jïidischen Volkes, Leipzig, 1901, 
t. i, bibliographie du sujet, p. 726-728; R. E. Brünnow 
et A. von Domaszewski, Die Provincia Arabia, in-4°, 
Strasbourg, 1904. A. L e g e n d r e .

NABUZARDAN (hébreu : Nebùzar'âddn; Septante : 
NagouÇapSâv), commandant des gardes du corps de 
Nabuchodonosor. Son nom a été retrouvé dans les docu
ments cunéiformes, ayant été assez commun en Chal
dée. La liste des noms propres publiée dans les Cunei
form  Inscriptions o f Western Asia, t. ii, pl. 64, col. n,
î. 13, le contient sous la forme : J >*-J ^  >—
Nabu-zir-iddina, « Nabo a donné une postérité. » On 
le retrouve aussi dans un certain nombre de contrats. 
— Nabuzardan est nommé plusieurs fois par Jérémie, 
xxxix, 9-13; x l , 1; x l i , 10; x l ii i , 6; l u , 12, 15, 16, 26, 
30, dans le récit de la dernière campagne de l’armée de 
Nabuchodonosor contre Jérusalem. Il ne semble pas avoir 
été personnellement présent au siège de la capitale, mais 
son rôle n’en fut pas moins important. Il arriva au mo
ment où la ville succomba. IV Reg., xxv, 13 (587 avant J.- 
C.) et dès lors il prit la direction des affaires. U incendia le 
temple, le palais royal et les principales maisons de Jéru
salem; il emmena aussi captifs les principaux de la ville 
en n ’y laissant que les pauvres. IV Reg., xxv, 8-12; 
18-20; Jer., xxxix, 8-10. Ce fut lui-même qui choisit les 
vases sacrés et les objets précieux du Temple qu’il fit 
transporter à Babylone. IV Reg., xxv, 15. Nabuchodo
nosor ayant nommé Godolias gouverneur de la Judée, 
IV Reg., xxv, 22; Jer., x l , 5, il recommanda à  Nabuzar
dan de prendre soin de Jérémie et celui-ci se retira au
près de Godolias. Jer., xxxix, 14; x l , 6, Le chef baby
lonien qui l’avait délivré de prison, l’avait traité avec 
une extrême bienveillance, et lui avait donné pleine li
berté. Jer., x l , 1-6. Nabuzardan quitta alors la Judée, 
emmenant avec lui les principaux captifs de Jérusalem 
à Nabuchodonosor qui se trouvait en ce moment à Re- 
blatha (Riblah). Il Reg., xxv, 18-20. Avant son départ, 
Nabuzardan, dont le caractère était plein de modération, 
avait recommandé à  Godolias les filles du roi et les 
restes du peuple. Jer., x l i , 10. Cinq ans plus tard, nous 
retrouvons Nabuzardan en Judée, lors sans doute de la 
campagne de Nabuchodonosor contre l’Égypte. Josèphe, 
A nt. ju d ., X, ix, 7. Jérémie, l i i , 30, nous apprend que 
Nabuzardan emmena alors sept cent quarante-cinq Juifs 
en captivité, mais sans nous expliquer à quelle occasion 
et pour quel motif. F. V ig o u r o u x .

NACHMANIDE ou BEN NAHMAN (Moïse), né à 
Girone en Catalogne en 1194, mort à  Saint-.Iean-d’Acre 
vers 1268. Les Juifs lui donnent souvent le nom de Ram- 
ban, abréviation de Rabbi Moïse benNahman. Intelligence 
vive, imagination riche, esprit avide de savoir, il fut 
également poète, philosophe, médecin, exégète, talmu- 
diste et cabaliste. Son influence fut considérable, sur
tout à ce dernier point de vue : il fit école et eut un 
grand nombre de disciples. Mais s’il donna une si large 
part à  l’interprétation cabaliste et mystique, il pénétra 
cependant le sens littéral du texte sacré avec une rare 
sagacité et il a fait faire des progrès imporlants à l’exé
gèse grammaticale et rationnelle. A Barcelone, en 1263, 
devant le roi d’Aragon, Jacques Ier, il soutint une con
troverse sur la venue du Messie et quelques autres points 
de doctrine avec les dominicains Paul Cbristiani et Ray
mond Martin, l’auteur du Pugio fidei, controverse pu
bliée dans Tela ignea Satanæ  de Wagenseil, in-4°, Al- 
torf, 1681. En 1267, Nachmanide fit le voyage de Jéru
salem, où il fonda une école qui subsistait encore au 
xvie siècle : il y demeura peu de temps, et se retira à

Saint-Jean-d’Acre où il ne tarda pas à mourir. Parmi 
ses nombreux ouvrages les suivants seulement se rap
portent à  l’exégèse sacrée : Un commentaire sur le Pen
tateuque, B i’ûr 'al hattoràh, « Exposition de la Loi, » 
selon le sens philosophique et traditionnel, mystique et 
cabalistique, in-f°, Lisbonne, 1489; Naples, 1490; Salo- 
nique, 1521; Constantinople, 1522, etc. Un commen
taire sur le livre de Job, imprimé la première fois dans 
la Bible rabbinique de Bomberg, in-f», Venise, 1517, 
avec des tirages à part en in-4°, et dans la grande Bible 
rabbinique d’Amsterdam, in-f°, Amsterdam, 1724-1727. 
Pour le commentaire cabalistique sur le Cantique des 
Cantiques, in-4°, Altona, '1764; Berlin, 1784, etc., il faut 
dire que selon plusieurs critiques, il serait d’un de ses 
maîtres, Azriel ben Menahem. Voir L. Wogue, Histoire 
de la Bible et de Vexégèse biblique, in-8°, Paris, 1881, 
p. 276-277 ; J. Chr. Wolf, Bibliotheca Hebræa, in-8e, 
Hambourg, 1715, t. i, p. 876-881; J. Fürst, Bibliotheca 
Judaica, in-8», Leipzig, 1863, t. m , p. 2-8.

E. L e v e s q u e .
NACHON (AIRE DE). V o ir  A ir e  d e  N a c iio n , t. i, 

col. 328.

NACHOR (hébreu : Nühor; Septante : Naywp), nom 
du grand-père et d’un frère d’Abraham.

1 .  N A C H O R , .fils de Sarug, père de Tharé et grand-père 
d’Abraham. Gen., xi, 22; I Par., i, 26. Il engendra son 
fils Tharé à 29 ans, et il mourut à l’âge de 148 ans 
après avoir engendré des fils et des filles. Gen., xi, 22 
25. Il est nommé par saint Luc, m, 34, dans la généa
logie de Notre-Seigneur.

2 . N A C H O R , fils de Tharé et frère d’Abraham. Gen., xi, 
26; Jos., xxiv, 2. D’après l’énumération de la Genèse, 
Nachor était le frère cadet d’Abraham. Certains com
mentateurs croient cependant qu’il était son aîné, sans 
pouvoir l’établir par des raisons suffisantes. Il épousa 
sa nièce Melcha, fille d’Aran et soeur de Lot. Gen., xi, 
29, 31. Ce mariage est mentionné avant l’émigration de 
Tharé et de sa famille en Mésopotamie. Le nom de Na
chor ne figure pas dans l’énumération des émigrants, 
Gen., xi, 31, qui allèrent s’établir à Haran, mais la suite 
de l’histoire montre que le frère d’Abraham faisait par
tie de la caravane, car Haran est appelée, Gen., xxiv, 
10, « la ville de Nachor, » c’est-à-dire la ville où habitait 
Nachor et où se fixa sa famille. Gen., xxvii, 43. Ce 
patriarche eut douze fils, huit d’entre eux lui furent 
donnés par sa femme de premier rang, Melcha, et quatre 
par une femme de second rang, Roma. Les huit fils de 
Melcha sont Hus, Buz, Camuel, Cased, Asan, Pheldas, 
Jedlaph et Bathuel; les quatre fils de Roma sont Tabée, 
Gaham, Tahas et Maacha. Gen., xxii, 20-24. Ces douze 
fils de Nachor devinrent les pères ou les éponymes 
d’autant de tribus araméennes qui se répandirent sur- 
toutà l’ouest de l’Euphrate et dont quelques-unes descen
dirent jusqu’au sud dans le voisinage des montagnes 
de Galaad, mais dont plusieurs ne sont pas identifiées. 
On peut remarquer que Nachor eut le même nombre 
de fils que Jacob et qu’lsmaël. Quelques commentateurs 
ont noté que huit de ses enfants lui étaient nés, comme 
ponr Jacob, d’une femme de premier rang et quatre 
d’une femme de second rang, mais il y a cette différence 
entre les deux patriarches,que Jacob eût quatre femmes 
et non pas seulement deux. — Lorsque Abraham eut 
quitté son frère Nachor pour aller dans la Terre PrO' 
mise, tout rapport ne cessa pas entre eux. Abraham 
reçut en Palestine des nouvelles de la famille de Na
chor, Gen., x x ii ,  20, et il ne voulut pour femme de son 
fils Isaac qu’une fille de sa parenté. Gen., xxiv, 4. 11 
envoya son serviteur Éliézer en Mésopotamie pour 1 y 
chercher et il ramena, en effet, Rébecca, fille de Ba
thuel et petite-fille de Nachor, laquelle devint la mère
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de Jacob et d’Ésaii. Gen., xxiv, 10-61. Jacob à son tour 
Pr it, à Haran, ses deux femmes Lia et Rachel dans la 
descendance de Bathuel et de Laban, frère de Rébecca. 
Gen., xxix, 1-30. — Après le récit de ces événements, 
Nachor n’est plus nommé que deux fois dans l’Écriture. 
Lorsque, après la fuite de Jacob de Mésopotamie, Laban, 
qui s’était mis à sa poursuite, l’atteint dans le pays de 
Galaad et fait enfin alliance avec lui, il place solennel
lement cette alliance sous la garde « du Dieu d’Abraham 
et du Dieu de Nachor ». Gen., xxxi, 53. — Josué, dans 
son dernier discours à Israël, lui rappelle que ses an
cêtres et « Tharé, père d’Abraham et de Nachor », avaient 
servi les faux dieux au delà, c’est-à-dire à Ur, à l’est de 
l’Euphrate. Jos., xxiv, 2. Divers commentateurs mo
dernes veulent trouver une preuve de cet idolâtrie des 
descendants de Tharé dans les paroles de Laban, 
Gen., xxxi, 53. Ils les traduisent: « Que le Dieu d’Abra
ham, le Dieu de Nachor et le Dieu de leurs pères 
soient juges entre vous, » et concluent de là que Laban 
et Jacob adoraient un Dieu différent. Le texte hébreu 
Porte, en effet, le pluriel, ispetû, « qu’ils soient juges, » 
comme s’il s’agissait de plusieurs dieux, mais le texte 
samaritain, les Septante et la Vulgate, ont tous le verbe 
au singulier, judicet, « soit juge, » et ne voient qu’un 
scul et même Dieu dans celui qui était l’objet du culte 
d’Abraham et de Nachor. Le pluriel du verbe s’explique 
dans le texte massorétique par la forme plurielle du nom 
de Dieu, ’Elôhim , qui s’emploie si fréquemment pour 
désigner le vrai Dieu, au singulier.

NACLANT Jacques, NACCHDANTE,  théologien 
Italien, de Tordre des Frères-Prêcheurs, né à Florence, 
Mort le 24 avril 1569. Il enseigna la théologie et la phi
losophie dans les couvents de son ordre. Paul III, en 
1544, le nomma évêque de Chioggia dans l’état de Venise 
et en cette qualité il assista au concile de Trente. Parmi 
ses nombreux écrits, nous avons à mentionner : Enar- 
t'otiones piæ, doctæ et catholicæ in  Epistolam D. Pauli 
aPostoli ad Ephesios, in quibus jux ta  Sacram Scrip- 
turani et orthodoxam fidem  sunt explicatæ omnes fere 
d il/icultates pielalis christianæ, in-8», Venise, 1554; 

■narral.\ones piæ, doctæ et catholicæ in Epistolam  
■G- Pauli apostoli ad, Romanos, in-8», Venise, 1554 ; 
«acræ Scripturæ medulla, vel arcanorum Christi, qui- 
“Ws singulæ m undi sunt locupletatæ ætates pia, docta 

clara detectio, neenon perexacla discussio, in-4°, 
’enise, 1561. Les œuvres de J. Naclant ont. été réunies 
en 2 vol.. in-f°, Venise, 1657. — Voir Échard, Scripto- 
>es Ord. Prædicatorum, t. il, p. 202.

B .  H e u r t e b i z e . 

_ n a d a b  (hébreu : Nâdâb, « libéral; » Septante : Na- 
ûa®), nom de quatre Israélites.

G  N A D A B , lils aîné d’Aaron et d’Elisabeth, Exod., V I, 
j 7  1 Par., vi, 3; xxiv, 1, 2. — Avec son père Aaron, son 
r<‘re Abiu et soixante-dix anciens, Nadab fut appelé à 

Monter sur le Sinaï, à la suite de Moïse, et, sans appro- 
9 .er de Jéhovah, à voir Dieu de loin. Exod., xxiv, 1, 2,

. • G fut choisi pour être prêtre de Jéhovah avec son
Pere et ses frères, Exod., xxxiii, 1, et reçut la consécra- 
*°n sacerdotale. Lev., vm, 2-36. Une coupable négli- 

«j nce fut bientôt la cause de sa mort tragique et de celle 
e son frère Abiu. Tous deux avaient à offrir les parfums 
ans leur encensoir. Or, un feu perpétuel devait brûler 

jPc 1 autel sans jamais s’éteindre, Lev., vi, 12, 13, et 
j  ovah venait lui-même de joindre un feu miraculeux 

celui qui consumait les holocaustes. Lev., ix, 24. C’est 
^ c e  feu sacré que Nadab et Abiu devaient alimenter 

Ut>s encensoirs. Au lieu de le faire, ils prirent du feu 
nger, contrairement aux ordres donnés. Le châti- 

dirn t/ 6SfraPPa aussitôt; un feu sorti de Jéhovah, c’est-à- 
xXv r  ^ rche) les dévora. Lev.,x, 1-5; Num., i i i , 2-4, 
-sac ’ i ' ^  importait que, dès le début, les fonctions 

taies fussent exécutées ponctuellement et d’une

manière rigoureusement conforme à  la volonté de Dieu. 
Ainsi l’exigeait la nécessité de faire pénétrer profondé
ment dans l’esprit du peuple l’idée de la majesté divine. 
Les prêtres avaient aussi à  retenir que rien de profane 
ne peut servir au culte du Seigneur. Voir A b iu , t. i, 
col. 61. Il est possible que les deux frères aient craint 
d’approcher du feu miraculeux envoyé sur l'autel par 
Jéhovah. Il est beaucoup moins probable qu’ils aient 
agi par ignorance. A la suite des rabbins, plusieurs pen
sent qu’à ce moment Nadab et Abiu, après les réjouis
sances qui avaient dû célébrer leur entrée en fonction, 
n ’étaient pas très maîtres d’eux-mêmes. On le conclut 
de cette recommandalion qui suit immédiatement le 
récit de leur punition : « Jéhovah parla à Aaron et dit : 
Tu ne boiras ni vin, ni boisson enivrante, toi et tes fils 
avec toi, lorque vous entrerez dans la tente de réunion, 
afin que vous ne mourriez pas. » Lev., x, 8, 9. Le coup 
fut dur pour Aaron et sa famille. Lui-même et ses deux 
autres (ils n’eurent pas le droit de prendre part au deuil 
général. Ils se devaient tout entiers et exclusivement au 
Seigneur. Lev., x ,6 ,7 . Aaron eut probablement à  expier 
ainsi la part qu’il avait prise à  la fabrication du veau 
d’or. Exod., x x x ii ,  4. II. L e s é t r e .

2 .  N AD A B ,  roi d’Israël, fils et successeur de Jéro
boam I«r. III Reg., xiv, 20. Il commença à régner la 
seconde année d’Asa, roi de Juda, et il occupa le trône 
deux ans à peine (954-953 ou 915-914). III Reg., xv, 25.
II marcha dans la voie impie et schismatique de son 
père ; il entretint Israël dans le péché, en le tenant éloi
gné du culte de Jéhovah, tel que Moïse l’avait réglé et 
tel qu’il se pratiquait à Jérusalem. Il entreprit le siège 
de Gebbéthon, « ville des Philistins, » appartenant en 
réalité à la tribu de Dan, mais que les deux peuples se 
disputaient à  raison de sa situation. Voir G e b b é th o n ,  
t. n, col. 142. Pendant quo Nadab, accompagné de tous 
les guerriers d’Israël, cherchait à reprendre la ville aux 
Philistins, l’un des officiers de son armée, Baasa, le mit 
à mort et devint roi à sa place. III Reg., xv, 26-28. Ainsi 
s’accomplit une prophétie faite par Ahias à  Jéroboam.
III Reg., xiv, '10. H . L e s é t r e .

3. N AD A B ,  fils aîné de Séméi, de la tribu de Juda. 
Il eut pour fils Saled et Apphaïm. I Par., i i ,  28, 30.

4. n a d a b ,  de la tribu de Benjamin, cinquième fils 
d’Abigabaon ou Jéhiel. I Par., vm, 30; ix, 36. Voir Abi- 
g a b a o n ,  t. i, col. 4 7 ;  J é h i e l  2 , t .  i i i ,  col. 12 1 9 .

NADAB1A (hébreu : Nedabydh; Septante : NaëocSi'aç), 
le huitième fils de Jéchomias, roi de Juda. I Par., m,
18. Certains critiques soutiennent cependant que, dans 
ce passage, l’auteur des Paralipomènes n’indique pas la 
filiation naturelle, mais Tordre de succession, et que 
Nadabia et ses frères étaient réellement fils de Néri. 
Voir N é r i .

NAGE, N A T A T IO N  (hébreu : sahû), procédé pour 
se soutenir et avancer sur l’eau par le seul mouvement 
du corps. — Les Hébreux, en dehors sans doute des 
habitants des rives de la Méditerranée et du lac de l i -  
bériade, ne se sont guère exercés à la natation, leur 
seul fleuve profond, le Jourdain, étant généralement trop 
rapide pour qu’on puisse s’y aventurer en dehors des 
gués. Il est raconté cependant qu’après un avantage 
remporté sur le général syrien Bacchides, Jonathas, qui 
ne se sentait pas en force, se jeta dans le Jourdain, avec 
ses compagnons, et ils le traversèrent à la nage. I Mach., 
ix, 48. 11 est encore question de natation dans deux pro
phètes. Isaïe, xxv, I I , représente Moab plongé dans une 
mare, et « étendant ses mains comme le nageur (haS- 
sohéh, natans) les étend pour nager (sâhdh, natare) ». Il 
n ’est pas question des pieds parce qu’on ne les aperçoit
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pas, surtout dans une mare. Ézéchiel, x lv i i ,  5, parle I gneur : « ,l’arroserai de sang le pays où tu  nages ( s d fd ,  (hn  
d’un torrent dont l’eau était si profonde que, pour le tra- | par allusion aux inondations du Nil qui font que les

396. — N ageur assyrien sur une outre suivant un kélek posé lui-même su r des outres gonflées e t transportant des p ierres . 
British Muséum. D’après Place, N in iv e  e t l 'A s s y r ie , pl. 4 3 .} .

verser, il fallait aller à la nage (s a h û ). Le prophète 
songe probablement au procédé employé par les Assy
riens, qui, pour traverser des cours d’eau, se servaient

terres semblent nager sur les eaux. — Élisée fit surna
ger (?ûf) le fer d’une hache qui était tombé dans l’eau. 
IV Reg., vi, 6. — Dans saint Jean, ix, 7, 11, la piscine

397. — Assyrien nageant. A gauche, deux hommes préparent l’outre sur laquelle ils vont trav e rser la rivière. 
D’après Layard, M o n u m e n ts  o f N in e v e h , 1 .1, pl. 15.

d’outres remplies d’air (fig. B96) et se dirigeaient avec 
les mains (fig. 397). Au figuré, Ézéchiel, x x x ii, 6, 
s’adressant au roi d’Égypte, lui dit de la part du Sei-

de Siloé est appelée xoXu|j.6p6pa, « piscine, bain, » et dan^ 
la Arulgate natatoria, « lieu où l’on nage. » Cette P*sclp p 
a 16 mètres de long, 6 de large et 6 de profondeur.



1461 NAGE — NAHUM 1462

aurait donc pu y nager. Mais aucun texte ne parle de 
natation dans cette piscine. De nos jours, les habitants 
de Jérusalem se baignent dans la Fontaine de la Vierge 
in i alimente la piscine de Siloé. Voir Gih o n , t. i i i , 
col. 240. — Saint Pierre « se jette à la mer » de Tibé- 
nade, lorsqu’il reconnaît Jésus ressuscité. Joa., xxi, 7. 
~~ Quand le navire qui porte saint Paul arrive à Malte, à 
la suite d’une longue tempête, et s’échoue sur la plage, 
c est à la nage que beaucoup de passagers gagnent la 
‘e r re .  Act., x x v ii, 43. H. L e s è t r e .

n a g e l  Paul, astrologue allemand, mort en 1621. 
1 fut professeur s Leipzig, puis recteur de l’école de 

io rgau. Livré à l’astrologie, il voulut expliquer l'Apo
calypse, renouvelant les erreurs des Millénaires et 
,xant le commencement d’un âge d'or imaginaire 
Vers l’année 1624. Son ouvrage a pour titre : Prodro- 
utus astronomiæ apocalypticæ de motibus lam stel- 
ati firm am enti quam ecclesiastici, in-4°, Dantzig. 

*0- B . H e u r te b iz e .

n a g g e  (grec : Nayyal), un des ancêtres de Notre- 
eigneur, dans la généalogie de saint Luc, i i i , 25. Il 

H 'aitprobablem entversl’époquedu pontificatd’Onias Ier, 
®u commencement du règne des Séleucides. Quelques 
Manuscrits grecs écrivent son nom Nayat. Or, Nayai est 
«ans les Septante, I Par., ni, 7, la transcription du nom 
Uebreu de Nôggah, « splendeur, » Vulgate : Noge, 
lu i était fils de David. Voir Nogé.

N AH ABl (hébreu : Nahbi; Septante : Nauf; Alexan- 
’’inus : Nagâ), (ils de Vapsi, de la tribu de Nephthali, 
un des douze explorateurs qui furent envoyés par 

.o ise  du désert de Pharan dans la terre de Chanaan. 
u®., xm, 15 (hébreu, 14).

(| Na h a l i e l  (hébreu : Nahâli’êl, « torrent » ou « vallée 
® Dieu ; » Septante : Codex Vaticanus : MavorqX; Codex 
exandrinus : Naa),ir|),), station des Israélites se ren

dant d’Égypte en Palestine. Num., xxi, 19. Elle n ’est 
entionnée qu’en cet endroit de l’Écriture, entre Mat- 
ana et Bamoth. Son emplacement est inconnu, mais 
Us savons qu’elle se trouvait dans le pays de Moab, 

s,.» ° rd  de l'Arnon, ouadi Modjib. Num., xxi, 13. Eu- 
p ^ s;>int Jérôme, Onomastica sacra, Gœttingue, 1870, 
il > ’. n°us la montrent près de ce torrent, mais 
a|.,.Sa&it sans doute ici de la contrée arrosée par ses 
]j, Uents supérieurs, comme l’ouadi Ualeh, par exemple.

autres ont plutôt pensé à Vouadi Zerqa M a'in, situé 
^ ® au nord. Voir la carte de Moab, col. 1145. Cf. 
;,j r|nstrong, W. Wilson et Conder, Names and places 
p. ie Old and New Testament, Londres, 1889, p. 134; 
Tan] historical Geography o f the Holy
pas ’ Dondres, 1894, p. 561. Nahaliel ne se rencontre 

ans l’itinéraire de Num., xxxm.
N A u  A. L e g e n d r e .

ïui ’ nom (*ans ia Vulgate, de deux Israélites
sont appelés en hébreu N a'am  et Naham.

sièni NpHAM (hébreu : N a'am ; Septante : Noôjj.), troi- 
1 p , e uls de Caleb, fils de Jéphoné, de la tribu de Juda. 

^ar-, iv, 15.

frèr"e N aham (hébreu : N aham ; Septante : Nayaïp.), 
de j ?4aïa, femme de Méred. Il eut pour fils Céila,
■r  n a h a m

de u  f  Pdaïa, femme de Mérei 
ribu de Juda. I Par., iv, 19.

(hébreu : N ahàm dni; Septante : Nas- 
'inrént ef anc r̂‘nus ■' Naagizavet), un des chefs qui re- 
II RS(j e Babylone en Palestine avec Zorobabel. 
de i Esd'11’ "g®on nom est omis dans la liste parallèle

N A H A R A I (hébreu : Naherai; Septante : Nayiop; 
Alexandrinus : Naapai), écuyer de Joab. Il était origi
naire de Béroth et l’un des plus braves soldats de David. 
II Beg., xxm, 37; I Par., xi, 39.

N AH ASSO N  (hébreu : Nahsân; Septante: N«<7<tmv), 
fils d’Aminadab et chef de la tribu de Juda, lors du pre
mier dénombrement des tribus fait dans le désert. 
Num., i, 7; H, 3; vu, 12; x, 14; 1 Par., n, 10-11. La 
femme d’Aaaron, Élisabeth, était une sœur de Nahasson. 
Exod., vi, 23. Son fils Salmon épousa Rahab de Jéricho. 
Ruth, iv, 20. C’était un des principaux personnages qui 
vécurent à l’époque de l’Exode. Num., n, 3; vu, 12; x, 
14. Il mourut dans le désert, d’après Num., xxvi, 64-65. 
Nahasson fut un des ancêtres d e  David, Ruth, IV, 18-20; 
I Par., i i , 10, 12, et de Notre-Seigneur, et il est men
tionné à ce titre, sous le nom Naasson, dans les deux gé
néalogies de saint Matthieu, i, 4, et de saint Luc, m , 32.

N AH ATH  (hébreu : Nahat), nom d’un Iduméen et 
de deux lévites.

1. n a h a t h  (Septante: Na/66 ; Alexandrinus : Na^ég.; 
dans Gen., xxxvi, 13; N a^û »  Alexandrinus : Naxôû, 
dans Gen., xxxvi, 17; Nct/eç; Alex. : Na^éô, dans 
I Par., i, 37), un des ’a ltû f (chef d’Édom). Il était fils 
de Rahuël et petit-fils d’Ésaü. Gen., xxxvi, 13, 17;
I Par., i, 37.

2 .  N A H A T H  (Septante : KaivadtS; Alexandrinus : 
Kvâ6; Lucien : Naà6), lévite de la descendance de 
Caath, second fils de Sophaï. I Par.,v i, 26 (hébreu, U).
II fut un des ancêtres du prophète Samuel et d’Hémanet 
il figure, d’après certains critiques, dans la généalogie 
de Samuel sous la forme défigurée de Thohu. I Reg., i, 
1. Cf. I Par., vi, 33 ou 34.

3. n a h a t h  (Septante : Naéâ), lévite qui vivait du 
temps d’Ézéchias. Il était chargé, avec quelque autres 
lévites, sous les ordres de Chonénias et de Séméi, de 
recevoir les dîmes, les prémices et tout ce qui était voué 
en l’honneur de Dieu. II Par., xxxi, 13.

N A H U M , nom, dans la Vulgate, de trois Israélites. 
Ce nom existe aussi dans l’onomastique phénicienne. 
Gesenius, Monum. Phæn.,p. l3i; Bœclih, lnscript. græc., 
t. n , 25, 26; Corp. inscript, sem it., t. i, 123a3-b3.

1. N AH U M (hébreu : Rehûm ; Septante : ’Kao'jg), un 
des principaux Juifs qui revinrent de la captivité de 
Babylone en Palestine, du temps de Zorobabel. II Esd., vu, 
7. Dans la liste parallèle, I Esd., h , 2, il est appelé 
Rehum par la Vulgate. L’hébreu lui donne le nom de 
Rehûm  dans les deux passages.

2 .  NAHUM (hébreu : Nahûm, « riche en consolation, » 
et aussi « consolator », comme traduit saint Jérôme; 
à la forme intensive, de même que râhûm , « riche en 
pitié, » hannûn, « riche en grâce; » Septante : Naoug), 
le septième des douze petits prophètes, entre Michée et 
Habacuc.

I. La pa trie  de Nahum . — Outre son nom et son 
livre, nous ne connaissons, en ce qui le concerne, qu’une 
seule circonstance certaine, celle que marque l’épithête 
lïiipbxn, hâ-ElqôH  (Septante : to0 ’EXxecato'j ; Vulgate :
Elcesæi), ajoutée à son nom dans le sous-titre de sa 
prophétie, i, 1. Encore est-elle l’objet d’une grande dis
cussion. C’est à tort qu’on a parfois donné à ce nom, 
surtout dans l’antiquité, un caractère patronymique et 
qu’on lui a fait désigner le père de Nahum. Voir S. Jé
rôme, Proœm. in  Nah., f. xxv, col. 1290; Pseudo-Épi- 
phane, V e vit. prophetarum, c. xvii, t. x l iii, col. 409 ;
S. Cyrille d’Alexandrie, t. lxxi, col. 780; déjà le Tar-
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gum traduisait ce surnom par »nt*ip n>2D, m ibbef Qôsi, 
« de la maison, c’est-à-dire de la famille, de QôSi. » Il 
désigne, cela n’est pas douteux, le lieu d’origine ou d’ha
bitation du prophète, et signifie : originaire ou habitant 
A”Elqô$. Cf. les surnoms analogues de hd- Annetoti 
(Vulgate : Anathothiles) et de ham  Morasti (Vulgate : 
Morastintes),donnés à Jérémie et à Michée; parce qu’ils 
étaient, le premier d’Anathoth, le- secon d de Moréëet 
Gat. Cf. Jer.,xxix,27;M ich.,1,14. Voiraussi III Reg.,xi, 
29; x v i i ,  1; Jer., xxix, 23, etc. Sur le site A”Elqôs, 
voir E l c é s i ,  t. n, col. 1617.

Nous ne savons rien de la vie de Nahum. Il n’est 
mentionné nulle part ailleurs dans la Bible. La légende 
elle-même raconte peu de chose sur son compte, et dit 
seulement qu’il avait prophétisé que Ninive périrait par 
l ’eau et le feu, et qu’il mourut et fut enseveli à Begabar. 
Voir Pseudo-Épiphane, De vit. proph., 17, t. X L I I I ,  
col. 409; Huet, Demonslrat. e v a n g e l iv, § 5; Carpzow, 
Introductio ad libr. canon. Bibliorum Vet. Test., t. m, 
p. 386 sq. Nahum est mentionné en passant dans le 
second livre apocryphe d’Esdras, i, 40, et par l’histo
rien Josèphe, A nt. jud ., IX, xi, 3. Sur l’époque à la
quelle il vivait, voir plus bas, col. 1466.

II. A u t h e n t i c i t é  e t  i n t é g r i t é  d u  l i v r e  d e  N a h u m ,  

s a  c a n o n i c i t é .  — 1° Jusqu’à ces dernières années, per
sonne n’avait attaqué l’authenticité de la prophétie de 
Nahum; les critiques contemporains les plus hardis, 
Kuenen, Wellhausen, Cornill, etc. (voir col. 1468), l’ad
mettaient eux-mêmes sans hésiter, pour l’écrit tout en
tier. Si quelques rares interprètes avaient rejeté, comme 
des gloses apocryphes, la première partie du titre, Omis 
Ninive, « prophétie contre Ninive, » ou encore la des
cription de la ruine de Thèbes, Nah., m , 8-10, on avait 
laissé tomber leurs objections, qui n’avaient rien de 
scientifique; d’ailleurs, pour ce qui est de l’oracle relatif 
à Thèbes, les documents assyriens sont le meilleur garant 
de son authenticité comme de sa véracité. En effet, les 
détails historiques que donne l’écrivain sacré sont plei
nement confirmés par les Annales d’Assurbanipal. Elles 
nous disent que le roi d’Egypte, Ourdaman, apprenant 
que le conquérant égyptien « avait franchi les frontières 
de l ’Egypte,... abandonna Memphis et, pour sauver sa 
vie, s’enfuit à Thèbes ». L’inscription ajoute : «Je suivis 
la route qu’avait prise Ourdaman ; j ’allai à Thèbes, la 
ville forte. Il vit l’approche de ma puissante armée, et 
abandonna Thèbes... Cette ville tout entière, au service 
d’Assur et d’Istar, mes armées la prirent... Un butin 
grand et innombrable, je l’emportai de la ville de Thè
bes. » On lit dans une autre inscription : « Ils (les Assy
riens) s’emparèrent en entier de la ville et la détrui
sirent comme une inondation. » Voir F. Vigouroux, La  
Bible et les découvertes modernes, 6e édit., t. iv, p. 80- 
86; Eb. Schrader, Keilinschriftliche Bibliothek, t. i i ,  
p. 166-169.

Une objection plus grave et toute récente porte sur 
le passage i, 2-n, 3, dont on prétend enlever la paternité 
à Nahum. Voici les faits. Dans la troisième édition de 
son Commentai' über die Psalmen, 1873, p. 117, 
Frz. Delitzsch attira brièvement l’attention de ses lec
teurs sur une remarque du pasteur xvurtembergeois
G. Frohmeyer, d’après lequel il y aurait des traces d’un 
arrangement alphabétique dans Nah., i, 3-7. Partant 
de là, un savant catholique, le Dr Bickell, qui a consacré 
une partie considérable de ses travaux à la recherche 
du mètre poétique hébreu, a fait, entre les années 1880 
et 1894, plusieurs tentatives pour reconstruire le texte 
primitif du chap. Ie1' de Nahum. D’après lui, le poème 
alphabétique n’aurait pas seulement occupé les versets
2-7, mais les versets 2-10, et ce poème aurait été composé 
exquisito artificio, d’une manière à peu près régulière 
pour les lettres M à n, dont chacune commence un vers 
ou une partie de vers, mais irrégulièrement pour les au
tres lettres. Voir son article dans le Zeitschrift der deut

schen rnorgenlând. Gesellschaft, 1880, t. xxxiv, p. 559 e 
suiv. ; ses Carmina Veteris Testant, metrice, 
p. 211-213; ses Dichtungen der Hebrâer, 1882, 1.1, p' 
un autre article, intitulé Beitrâge zur semit. Metink, 
das alphabeth. Lied in Nah., i, 2 - i i ,  3, dans les Sitzungs' 
berichte de l’Académie impériale des Sciences de Viennei 
1894, Abhandl. v. Le Dr Gunkel, qui appartient au ratio- 
nalisme le plus avancé, a fait aussi un essai de recons
truction du prétendu cantique; mais, à part le résulta* 
général, ses conclusions diffèrent notablement de celles 
de M. Bickell, qu’il déclare inadmissibles. Selon lul> 
l’acrostiche en question s’étend de Nah., i, 2, à Nah., If>. ! 
les lettres n à b sont représentées dans la première moU*e 
de ce passage, i, 2-8, et les lettres n à n dans la seconde 
moitié, i, 9-II, 3. Il y aurait eu à l’origine 22 distiques 
dont chacun commençait par une lettre différente de l’ai' 
phabet hébreu ; mais le texte a tellement souffert entre 1®S 
mains des copistes, que la construction alphabétique a 
presque entièrement disparu en certains endroits, surtout 
dans la deuxième partie. Voir la Zeitschrift fiir alttestd- 
menlliche Wissenschaft, 1894, t. xn, p. 223-244, et aussh 
du même auteur, l’ouvrage Schôpfung und Chaos, 489®’ 
p. 102 sq. C’est M. Gunkel qui, de cette hypothèse, a 
tiré le premier la conclusion que’tout ce passage du livf® 
de Nahum ne lui appartenait pas à l’origine, qu’il eS* 
l’œuvre d’un poète juif d’après l’exil, et que le rédacteui 
l’a placé en tête de la prophétie proprement dite, relatif® 
au jugement de Ninive, pour lui servir d’introduction- 
Plusieurs néo-critiques ont accepté cette opinion. Voir 
W. Nowack, die kleinen Propheten ïibersetzt 
erklàrt, Gœttingue, 1897, p. 227 et 231 ; G. Buchanan 
Cray, dans The Expositor, sept. 1898; K. Marti, Dodekd- 
proplieton erklàrt, Tubingue, 1904, p. 308, etc. Néan
moins, des interprètes aux principes assez larges, tels qu® 
MM. A. D. Davidson, Nahum, Habakkuk and ZepllCl' 
niah, Londres, 1896, p. 18-208, et Driver, Expositoi’H 
Times, déc. 1897, t. ix, p. 19, se refusent à y souscrire> 
la regardant très justement comme une simple conjec- 
lure, dont la vérité n ’a pas été démontrée. Non seul®' 
ment la théorie de M. Gunkel diffère de celle du 
Dr Bickell, mais ce dernier a dû transformer la sienn® 
jusqu’à trois fois, et leurs imitateurs sont loin d’êtf® 
d’accord avec eux sur tous les points. Et quelle violenc® 
ne faut-il pas iniliger au texte hébreu, « pour faire en
trer ce morceau dans le vêtement étroit d’une form® 
alphabétique!» Davidson, Nahum , p. 19. On )suppi'ilïie 
tels et tels mots gênants ; on en ajoute d’autres, requ1* 
pour les besoins de la cause. On fait des substitutions, de* 
transpositions, etc., toutes choses « qui nous paraissen 
intrinsèquement invraisemblables». Driver, i. c. Si l’or| 
trouve çà et là des traces d’un arrangement alphabétiqu® 
(voiries versets 5-7, où les lettres n, i, n et e  se suivent 
en tête des propositions), ce fait parait être purent®** 
accidentel. Enfin, alors même que l’hypothèse “ 
MM. Bickell, Gunkel, etc., serait vraie, ou se demand® 
pourquoi le prophète Nahum aurait été incapable d® 
composer un tel poème. On a prétendu sans raison ffll_ 
les écrivains bibliques les plus récents furent les p1® 
miers et les seuls à goûter ce genre de littérature. £*** 
cette question, voyez encore O. Ilappel, Der Psaj,,  ̂
Nahum kritisch untersucht, 1900, et W. R. Arnold. 2 1 
Composition o f Nah., i-ii, 3, dans la Zeitschrift 
alltestam. Wissenschaft, 1901, p. 225-265. f

2° La Synagogue et l’Église chrétienne ont tour à to 
admis sans hésitation l’oracle de Nahum parmi leshv 
canoniques; sous ce rapport, il a joui sans cesse d u 
autorité incontestée. Voir J. Fürst, der Kanon 
A. Test, nach den Ueberlieferungen in Talmud u. 
drasc.h, 1868, p. 28 sq.; F. Kauien, Einleilung in > 
heilige Schrift, 1876, §§ 25-37 ; F. Vigouroux, Mand 
biblique, 12“ édit., t. i, n. 27 sq.; L. Wogue, gfa 
rabbin, Histoire de la Bible et de Vexégèse bibltQ ’ 
1881, p. 12 sq.
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III. P la n  e t  a n a ly s e  de  l a  p r o p h é t ie  de  N ahum . — 
En tête du livre, i, 1, nous trouvons deux titres, qui en 
indiquent la teneur générale .Le prem ier consiste en deux 
Mots seulement et résume tout l’écrit : « Oracle (maièd’ : 
Probablement ici avec le sens d’oracle menaçant, comme 
dans Is., x iii, 1; xv, 1; xv ii, 1, etc.; Vulgate, Onus; 
dans les Septante, V^g.*), contre Ninive. » Le second en 
dénoté le caractère inspiré et en désigne l’auteur : « Livre 
de la vision de Nahum l’Elcésien. » Le sujet, c’est donc 
Ninive, en tant qu’elle représente l’empire assyrien. 
Nahum prédit, pour un prochain avenir, la ruine de cette 
°ité coupable et la destruction de l’immense royaume 
dont elle était la capitale. La menace, d’abord générale, 
va se précisant de plus en plus, et elle acquiert bientôt 
One terrible clarté. Jonas aussi avait prophétisé contre 
Ninive; mais elle s’était repentie, et Dieu lui avait par
donné. Ici, aucune espérance de pardon n’est insinuée; 
Nahum se borne à proclamer, au nom du Seigneur, un 
décret d’anéantissement prochain. Ce décret est déve- 
*°Ppé comme il suit, d’après un arrangement d’une frap
pante unité. — Première partie, i, 2-15 : description du 
Plan divin, plan effroyable en ce qui regarde la capi
tale assyrienne, mais tout miséricordieux par rapport à 
Israël, que l’Assyrie avait tant fait souffrir; c’est pour 
délivrer son peuple que Dieu a formé le dessein de 
détruire Ninive. Dans un majestueux exorde i, 2-6, dont 
la forme rappelle celle des « Psaumes des Degrés », voir 
*; h, col. 1310, par sa marche ascendante, l’écrivain sacré 
signale les principaux attributs du souverain juge qui 
'a  châtier Ninive, et les effets redoutables de sa colère : 
c’est un Dieu tout à la fois jaloux, sévère, parfait, infini
ment puissant, dont la vengeance brise tout lorsqu’elle 
Unit par éclater, comme le montrent quelques exemples, 
s°il poétiques, soit historiques, admirablement choisis.

u>t un très doux contraste, i, 7-8, par lequel le Sei
gneur rassure les Israélites qu’opprimait Ninive : c’est 
Pour les sauver qu’il va punir celle-ci avec la dernière 
rigueur. Puis, la sentence de la ville cruelle est énoncée 

un langage métaphorique d'une grande énergie, 
’ 9-11, qui décrit les effets produits sur la nature, 
orsque Dieu apparaît pour juger et pour châtier ses 

®nnemis. Revenant sur les pensées développées dans les 
®rsets 7-11, le prophète confirme successivement, i, 12- 

. > la menace lancée contre Ninive et l’espoir donné 
Juda. Malgré leur état llorissant, les Assyriens seront 

n / (< duchés]», comme dit l'hébreu; Dieu n’affligera 
P Us désormais son peuple par l’intermédiaire de Ninive, 
IJUisqu’ii va détruire celle-ci : que les Juifs se livrent 
°uc à une sainte allégresse, et qu’ils témoignent leur re
naissance à leur libérateur par de généreux sacrifices. 
Seconde partie, II, 1-13 : exécution intégrale de la 

genfence promulguée par le Seigneur contre Ninive. 
Us nos yeux, pour ainsi dire, tant le récit est drama- 

fa ville est attaquée, emportée d'assaut, pillée et 
l-ujruite. Trois tableaux successifs, qu’on pourrait inti- 

er • Avant, pendant et après le siège de Ninive. — 1° La 
Cont 6 cité est avertie qu’une puissante armée s’avance 
est r8 e" e’ Pour l’investir et l’assiéger, n, 1-4. — 2° Elle 
viteernP°rtée d’assaut et saccagée, f .  5-10. Les Nini- 
dern c'lercllent à repousser l’attaque ; mais leurs efforts 
fe r  eurent inutiles. Ce passage de la description ren- 
Plu 6 ? 8S heau!és de premier ordre. — 3U Ninive n ’est 
13 |J,C est le Seigneur lui-même qui l’a renversée, f .  Fi
les abord un cri de triomphe et de joie, poussé par 
été ^^^Jcmis de Ninive : le repaire des lions assyriens a 
au[e eYaslé. Puis la désignation très explicite du véritable 
ffieuUj,?e ce châtiment exemplaire; il n’est autre que le 

T0■ raél' Ie Seigneur des armées. 
i n C Y T 6 I[I> 1-19 : les causes et le caractère
v!cnt ' a sentence de Ninive. Le prophète ré
sister encore sur l’épouvantable catastrophe, pour in- 
ehcorpS-Ur -Son motif> ® un point de vue qu’il n’a pas 

indiqué, et sur son résultat définitif. — 1» Les

crimes de Ninive sont la vraie raison de sa ruine, ni, 
1-7. Ces crimes sont de deux sox’tes : d’une part, la soif 
du sang et des conquêtes; de l’autre, la débauche effré
née. A la cité conquérante et homicide, on prédit le 
carnage qui aura lieu dans son propre sein, m , 1-3; à 
la cité dissolue, on prophétise l’ignominie, jt. 4-7. — 2°Rien 
ne pourra protéger Ninive contre le décret divin, qui l’a 
condamnée à la ruine (m, 8-13). Faisant tout à coup un 
rapprochement saisissant, Nahum rappelle, f .  8-10, que 
la ville illustre de Nô’-A m ô n  (Vulgate, Alexandria po- 
pulorum, à la suite du Targum et des rabbins), dans la 
Haute-Égypte, avait péri naguère, malgré toute la force 
de résistance qu’elle possédait. Le fait était d’autant plus 
saillant, que c’étaient les Assyriens eux-mêmes qui avaient 
infligé à la cité égyptienne le traitement décrit par le 
prophète. La découverte des Annales d’Assurbanipal, 
fils et successeur d’Asarhaddon, a mis ce trait en pleine 
lumière et a merveilleusement confirmé la parfaite 
exactitude de Nahum. Voir F. Vigouroux, La Bible et 
les découvertes modernes, 6» édit., t. iv, p. 80 sq. Ap
plication de la comparaison, i i i ,  11-13 : Ninive, quoique 
pareillement très puissante, éprouvera la même desti
née que Thèbes. — 3° Inutilité de la résistance, et joie 
du monde lorsqu’on apprendra la destruction de Ninive, 
f .  14-19. Bien loin de prendre sa défense, les mar
chands innombrables, foule égoïste et cosmopolite, 
qu'enrichissait Ninive, s’enfuient au plus vite au mo
ment du péril, comme s’envole un gigantesque essaim 
de sauterelles au lever du soleil; tous les peuples qu’elle 
a écrasés sous son joug sans pitié entonnent des chants 
de délivrance, et la ville de sang disparaît à jamais de 
la scène historique.

On le voit, dans l’oracle de Nahum, c’est la première 
partie qui contient la doctrine, l’enseignement propre
ment dit; les deux autres font l’application des principes.

IV. D a t e  d u  l i v r e .  — L’époque où vivait le prophète 
Nahum et où il composa son livre était autrefois l’objet 
de contestations nombreuses. « Nicéphore (à la fin de 
l’édition de George le Syncelle, Chronogr., Bonn, 1829, 
t. I, p. 759) le fait vivre sous Phacée d’Israël; Josèphe, 
A nt. jud ., IX, xt, 3, dans la dernième partie du règne de 
Joatham ; le Seder Olam Rabba, édit. Genebrard, in-f°, 
Lyon, 1608, p. 36, sous le règne de Manassé, en même 
temps que Joël, Abdias et Jonas; George le Syncelle, 
Chronogr., édit. de Bonn, t. i, p. 404, également sous 
le règne de Manassé, Eutychius, A nn., Patr. gr., t. cxi, 
col. 904, longtemps après le règne de Manassé, c’est-à- 
dire cinq ans après la ruine de Jérusalem par Nabucho
donosor. Les critiques modernes ne sont pas moins 
divisés que les auteurs anciens. » F. Vigouroux, loc. 
cit., p. 80. De nos jours, cette date est relativement 
aisée à déterminer, grâce aux inscriptions cunéiformes 
qui viennent d’être mentionnées. Lorsque Nahum pro
phétisa la ruine de Ninive, cette ville possédait encore 
toute sa splendeur, toute sa puissance. Cf. i, 12; il, 12; 
m , 16. De plus, l’antique cité égyptienne de Thèbes avait 
été récemment conquise et saccagée par les armées assy
riennes. Cf. I I I ,  8-10. Or, les Annales d’Assurbanipal 
nous apprennent que cette conquête eut lieu en 663 ou 
664. C’est donc entre la ruine de Thèbes envisagée comme 
terminus a quo, et celle de Ninive par les Médes, 
entre 608 et 606, considérée comme terminus ad quem, 
que Nahum a exercé le ministère prophétique et écrit 
son petit livre. Comme date moyenne, nous admettons, 
avec de nombreux interprètes (Cornely, von Orelli, 
Strack, Kœnig, etc.), le milieu du v i i »  siècle avant J.-C., 
car le souvenir de la prise de Thèbes est demeuré frais 
et vivant dans la description. D’autres reculent la date 
de la composition jusque vers 624 (Kuenen); ou même 
jusqu’en 610 (Wellhausen, Nowack, Marti).

V. L ’o c c a s i o n  e t  l e  b u t  d e  l ’o r a c l e .  — 1» Il n ’est 
pas possible d’indiquer avec certitude l’événement, ou 
la série d’événements, qui servit d’occasion immédiate à



1467 NAHUM 1468

la prophétie de Nahum. Tout ce qu’on a dit sur ce point 
ne dépasse pas les limites de la simple conjecture. Ce fut, 
selon divers auteurs, une grande calamité qui aurait 
frappé alors le royaume de Juda, en particulier la rude 
domination d’Asarhaddon et la captivité du roi Manassé 
(cf. II Par., xxxm, 11); ne pouvait-on pas craindre, 
en de telles circonstances, que Juda ne pérît comme jadis 
Samarie? Suivant d’autres, il s’agirait d’un commen
cement de défaite et d’humiliation déjà subie par l’Assy
rie : spécialement, de la marphe de Phraorte, roi 
d’Égypte, contre Ninive, vers l’an 640 av. J.-C. (Hérodote, 
I, 102); ou bien, du siège de cette ville par le roi de 
Médie, Cyaxare, vers 623 (Hérodote, i, 103) ; ou encore, de 
l’invasion des Mèdes et des Babyloniens, qui se termina 
par la prise et la destruction de l’orgueilleuse cité. On a 
mentionné aussi, d’une manière générale, la période de 
décadence qui, pour l’Assyrie, succéda au règne brillant 
d’Assurbanipal (668-626). Le tout dépend de la date du 
livre; or nous avons dit plus haut (col. 1466) qu’on ne 
saurait la préciser rigoureusement. Ceux qui ont trouvé 
l’occasion de l’oracle de Nahum dans l’invasion de la 
Palestine par Sennachérib, cf. IV Reg., xvm, 13 sq. ; 
Is., xxxvi, 1 sq., ont fait fausse route, car l’écrit est 
beaucoup plus récent.

2° Le but de la prophétie est marqué soit à la fin du 
chap. i, f .  11-15,' soit au commencement du second, 
f ,  4 et suiv. Le Seigneur est décidé à se venger des 
Assyriens superbes et cruels, qui ont maltraité son 
peuple et qui se proposent de l’exterminer entièrement; 
au contraire, il consolera les Juifs et les sauvera du 
joug de Ninive. Le royaume théocratique sera donc 
maintenu, malgré les efforts de ses puissants ennemis 
orientaux; ce sont ceux-ci qui périront. Cette pensée, 
si encourageante pour Juda, est évidemment messianique 
dans son ensemble, et c’est à cause d’elle que le petit 
livre de Nahum a reçu une place d’honneur dans la Bible.

AH. L e  ca r a ctèr e  d e  N aiium  comme é c r iv a in . — 
L’analyse rapide qu’on a lue plus haut de l’oracle de 
Nahum ne saurait donner qu’une idée très incomplète 
du mérite de cet écrit au point de vue littéraire. Sous 
le rapport du style on le comble à bon droit d’éloges, 
car c’est vraiment « un chef-d’œuvre poétique » qu’il 
renferme (Kaulen). Le jugement porté par Lowth dans 
son ouvrage sur la poésie biblique, qui demeurera 
toujours classique, est cité et adopté à l’envi par tous 
les commentateurs : « Ex omnibus minoribus prophetis 
nemo videtur æquare sublimitatem, ardorem, audaces 
spiritus Nahumi. Adde quod ejus vatieinium integrum 
ac justum est poema; exordium magnificum est et plane 
augustum; apparatus ad excidium Ninive ejusque ex- 
cidii descriptio et amplificatio ardentissimis coloribus 
exprimitur, et admirabilem habet evidentiam et pon
dus. » De sacra poesi Hebræorum, 1763, p. 281. Ce qui 
frappe dans Nahum, c’est « la vivacité de son pinceau, 
la force de son coloris, la pureté de sa langue, la rareté 
de plusieurs de ses expressions, l’originalité et la verve 
qui distinguent toute sa prophétie ». Les phrases sont 
généralement courtes, vigoureuses, très dramatiques. Il 
y a beaucoup d’art et aussi beaucoup de naturel dans ses 
descriptions. On a vanté tantôt sa grandeur et sa dignité, 
tantôt ses comparaisons pittoresques et hardies (notam
ment celles des lions, n, 11-13, des sauterelles, m , 17, et 
des pasteurs, m, 18), tantôt sa vie et son entrain irré
sistible, cf. ii, 1-3; m , 2-3, etc., tantôt sa brièveté éner
gique qui rejette tout ornement inutile, tantôt la régula
rité de son parallélisme (voir O. Strauss, N ahum i cle 
Nino vatieinium, p. l x x i et l x x ii), tantôt aussi son alli
tération et ses jeux de mots,l, 10 : Sebukîm  ûkesob’dm  
sebûîm; i i , 3, beqâqùm boqeqîm; et surtout, II, 11, pour 
décrire la ruine totale de Ninive, qui est désormais bûqâh 
ûm bûqâh ùmbullâqah, c’est-à-dire, à la lettre, vanitas 
et evacualio et evanidatio. Bref, Nahum « est, de tous 
les prophètes, celui qui, en dignité et en force, s’ap

p r o c h e  le  p lu s  p r è s  d ’I s a ï e  » . D r iv e r ,  Introd. to the 
literature of the Old Testant., 6e é d i t . ,  p .  3 3 6 . D ’a p r è s  
l e s  m e i l l e u r s  h é b r a ï s a n t s  c o n t e m p o r a i n s ,  q u e l q u e s  p a r 
t i c u l a r i t é s  d i a l e c t i q u e s  d e  s o n  l i v r e  ( e n t r e  a u t r e s ,  i, 2, 
N iap a u  l i e u  d e  N jp ;  i ,  3 , m » to  a u  l i e u  d e  m r e ;  u ,  **>

T“ T T : 7 T :

nsiNbo au lieu de ïp^bn) s’expliquent par son origine
galiléenne. Voir Kônig, Einleitung in das Alt. Test-, 
p. 333, etc.

Le texte hébreu est, çà et là, obscur et incertain; t1 
a besoin d’être soumis en plusieurs endroits à un sérieux 
examen. Cf. F. Buhl dans la Zeitschrift fü r  alttestam ■ 
Wissenschaft, 1885, p. 181 sq. Un savant catholique, le 
Dr L. Reinke, a fait la critique des versions les plus 
anciennes, en les comparant à l’hébreu massorétique, 
Zur K rilik der àlteren Versionen des Prophetens A a- 
huni, Miinster, 1867. Voir aussi, en ce qui concerne 
la traduction des Septante, A. Vollers, Das Dodekapro- 
pheton der A lexandriner, 1880 ; pour la version syriaque, 
Mark Sebôk, Die syrische Uebersetzung der zwôlf klei- 
iien Propheten, Leipzig, 1887.

VII. B ib lio g r a ph ie . — 1° Pour les questions prélimi
naires, voir les introductions de F. Kaulen et du P. Cof- 
nely (auteurs catholiques), de S. Davidson, F. Bleek, 
F. Keil, Cornill, Driver, Wildeboer (critiques protestants 
ou rationalistes); l’article Nahum dans les Dictionnaires 
de Ivitto, Smith, Schenkel, Riehm, Herzog, Hastings, 
Kaulen (tous protestants, à part ce dernier). 2° Pour 
l’explication détaillée : — A) Commentateurs catholiques. 
Dans l’antiquité, Théodoret de Cyr, t. lxxxi, col. 1545- 
1988; S. Cyrille d’Alexandrie, t. lxxi, col. 9-1062; 
t. lx x ii, col. 9-364; S. Jérôme, Comment, in Proph., 
Minores, t. xxv, col. 855-1654. Dans les temps modernes : 
au xvie siècle, F. Ribera, Commentarii in librum  duo- 
decim Proph., Anvers, 1521; Cyprien de la Huerga, 
Comment, in  proph. Nahum, Lyon, 1558; Hector Pin- 
tus, Comment, in  Danielem, N ahum  et Lamentationes, 
Cologne, 1582) au xvii'  siècle, Sanchez, Comment. in 
Proph. minores et Baruch, Lyon, 1621 ; Aug. de Quiros, 
Comment, in  Nahum  et Malach., Séville, 1622; alt 
xvme siècle, Calmet, dans son Commentaire littéral des 
livres de l’Ancien et dit Nouveau Testament. Dans ls 
première moitié du xixe siècle, P. F. Ackermann, Pro
phétie minores, Vienne (Autriche), 1830, p. 467-502J 
J. Scholz, Die zwôlf kleinen Propheten nach dent he- 
brüischen ïibersetzt und erklârt, Francfort, 1833. De 
nos jours, Breiteneicher, Ninive und Nahum, P,! 
Beziehung der Hesultate der neuesten Entdeckunge», 
Munich, 1861; P. Schegg, Die kleinen Propheten übei-  
selzt und erklârt, Ratisbonne, 1862, t. ni, p. 1-70 ; Tr°( 
chon, Les petits prophètes, Paris, 1883, p. 297-318■ 
Knabenbauer, Commentarius in Prophetas minores, 
Paris, 1886, t. i i , p. 1-50; L.-Cl. Fillion, La Sainte Bïb<f 
commentée, Paris, 1899, t. vi, p. 490-507. — B) Princi
paux commentateurs protestants et rationalistes depms 
le milieu du xvme siècle; T. G. lvalinski, Valici>lllt 
llabacuci et N ahum i observationibus hislor.-philolod' 
illustrata, Breslau, 1748; £. lvreenen, Nahumi vatic*' 
nium  philol. et critice expositum, Ilardervici, 180° >
E. F. C. Rosenmüller, Scholia in  Vet. Test., t. \’ 
Leipzig, 1827, p. 245 sq.; F. Ilitzig, Die zivôlf Met 
nen Propheten, Leipzig, 1838 (4e édition en 1881, public® 
par Steiner); H. Ewald, Die Propheten des A lt. ' es ’ 
erklârt, Stuttgart, 1840, t. il, p. 349-360 ; Umbrei > 
Praktischer Commentai' über die kleinen Prophète**' 
Hambourg, 1844, p. 249-270; O. Strauss, N ahumi 
Nino vatieinium explicavit et assyriis monumen  ̂
illustravit, Berlin, 1853; voir aussi, du même auteuP 
Ninive und das Wort Gotles, Berlin, 1855; Pusey, 
The m inor Prophets, Londres, 1860, t. i i ; P. e’ g«g' 
Obadjah, Jonas, Micha, N ahum , etc., Bielefeld, . L 
J. A. Lindgren, Nahum ’s Prophetia : Œfverssettm. 
m ed Anm æ rkningar, Stockholm, 1872; C. F. Keil,



1469 NAHUM — NAÏM 1470

zwôlf kleinen Propheten, Leipzig, 1873, p. 369-405; T/ie 
Speaker’s Bible, Londres, 1882, t. vi, p. 634-649; von 
Drelli, Das Buch Ezechiel und die zwôlf kleinen Pro- 
Pheten, Nordlingue, 1883, p. 316-324; A. C. Jennings, 

ans Ellicott, An Old Test, commentary for English  
teaders; Wellhausen, Skizzenund  Vorarbeiten, Heft v, 
Vie kleinen Propheten übersetzt m it Noten, Berlin, 
J8®, p. 31-33; 455-161; A. B. Davidson, Nahum, Ha- 
P-kkuk and Zephaniah, Cambridge, 1896, p. 9-44;

■ Nowack, Die kleinen Propheten übersetzt und 
e>'klàrt, Gœttingue, 1897, p. 226-246; G. A. Smith, The 
nùnor Prophets, t. il, Londres, 1898; A. Billerbeck et

Gœttingue, 1870, p. 285, place Naetv à douze milles (plus 
de dix-sept kilomètres) au sud du Thabor; la distance est 
de moitié trop grande. Saint Jérôme, de son côté, ibid., 
p. 143, en corrigeant Eusèbe, et marquant deux 
milles (près de trois kilomètres), réduit beaucoup trop 
cette distance. Il ne peut, en effet, y avoir de doute sur 
l’identification de cette ville, qui subsiste encore aujour
d’hui exactement sous le même nom de Nain, et 
se trouve sur la pente nord-ouest du Djebel Dahy ou 
petit Hermon. Voir la carte de la Galilée, t. ni, col. 88. 
Ce n'est plus actuellement qu’un pauvre village com
posé de misérables huttes (fig. 398). Cependant les nom-

398. — Vue de Naïm. 1 )’;

,a *er<-inias, Der Unterg ang Ninevehs und die Weis- 
9Urigs3chrift des Nahums von Elkosch, dans les Bei- 

Dei-f zur semitischen Sprachwissenschaft de Frd, 
fia* d Ch et F’ HauPL t- ni, 1898, p. 87-188; J. Ilappel, 
Jo  j des Proph. Nahums erklàrt, 1902; C. Marti, 

e ‘apropheton erklàrt, Tubingue, 1904, p. 303-325. 
g L. F i l l i o n .

hii \ Nahum (grec : Nao-jp.), fils d’ilesli et père d’Amos, 
de o ancêtres de Notre-Seigneur dans la généalogie 

nt Luc, i i i , 25.

r e ^ IW (Naiv), ville de Palestine où Notre-Seigneur
Il FqClta *e fils unique d’une pauvre veuve. Luc., vii,
l’Lcr t n 'est menti°nnée qu’en ce seul endroit de
Hô 1 Ure- L en est question dans le Talmud, où le

écrit n>73, N a'im , ce qui veut dire « beau,
*T

P a r is  L  L 4. Neubauer, La géographie d u  Talmud,
iV ’ P' D’autres supposent le nom primitif

« in , qui viendrait de nw, nâ’dh, nu, nâvàh,
(( beau » i TT TT
^ rre s r / a *uss' (< Pâturage ». Le site, nous le verrons,

•Pond à l’étymologie. Eusèbe, Onomastica sacra,

après une photographie.

breux monceaux de débris qu’on retrouve aux alentours 
montrent qu’il avait autrefois plus d’importance. La si
tuation n’en est pas moins gracieuse; en bas, la vue 
s’étend sur la vaste et fertile plaine d’Esdrelon; plus 
loin, vers le nord, elle se promène sur les collines 
boisées de la Galilée, sur le Thabor; elle se porte enfin 
à l’horizon jusqu’aux pics neigeux du Liban et du grand 
Hermon. De ce qu’on ne voit pas trace d’anciennes 
murailles, Conder, Tent Work in  Palestine, Londres, 
1889, p. 63, en conclutque la ville n’avait pas d’enceinte, 
et que par là même, « la porte, » ttjXï) 7rôXewç, dont 
il est question dans le texte évangélique, Luc., v i i ,  12, 
indique simplement l’entrée ou la partie du chemin qui 
atteignait les premières maisons, comme on dit « la porte 
d’une vallée, la porte d’un défilé ». La raison ne semble 
pas suffisante, la ville n ’ayant jamais dû avoir de bien 
fortes murailles. Quoi qu’il en soit, la montée qui con
duit au village est probablement celle que gravissait le 
Sauveur lorsqu’il rencontra le convoi funèbre. Les tom
beaux qu’on aperçoit non loin, creusés dans la paroi du 
rocher, sont de ceux vers lesquels se dirigeait la foule 
en deuil. L’expression « le défunt était em-
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porté, » est un terme classique pour indiquer la marche 
vers le cimetière, en dehors des villes et des villages. 
On croit que l’endroit où Notre-Seigneur ressuscita le 
jeune homme est marqué par une église qu’on y éleva 
plus tard, et sur les ruines de laquelle les Pères Francis
cains ont bâti une petite chapelle. A peu de distance, on 
remarque les vestiges d’un second édifice chrétien, dont 
quelques assises inférieures sont encore en place, avec 
les traces d’une abside à son extrémité orientale. Auprès 
se trouve la source de Nain, recueillie dans une espèce 
de petite chambre voûtée, où l’on descend par quelques 
degrés. Non loin de là gisent trois sarcophages antiques 
très mutilés, placés comme auges le long d’un réservoir 
en partie détruit. — Malgré l’état de délabrement dans 
lequel est tombée Naïm, elle demeurera toujours célèbre 
par la scène touchante qu’a si bien représentée le pin
ceau de saint Luc, v i i ,  11-17. Tous les traits y  sont mar
qués avec une admirable expression de couleur : l’afflic
tion de cette mère, de cette veuve, qui perd son fils 
unique, sa seule joie, son seul espoir; la sympathie dont 
l’entoure la foule des habitants; le sentiment de com
passion, èo-7tX«y-/v‘a®rlr fi11* déchire le cœur de Jésus à 
la vue d’une telle douleur ; sa parole pleine de bonté : 
« Ne pleurez pas ; » son geste, l’arrêt soudain des por
teurs; le commandement à la mort, immédiatement 
suivi de la résurrection du jeune homme; enfin le der
nier acte, d’une ineffable douceur : « Et il le donna à 
sa mère. » — Cf. E. Robinson, Biblical Researches in 
Palestine, Londres, 1856, t. n, p. 361; Stanley, Sinai 
and Palestine, Londres, 1866, p. 357; V. Guérin, Galilée, 
Paris, 1880, t. i, p. 115-117; W. M. Thomson, The Land  
and the Booli, Central Palestine, New-York, 1882, 
p. 205-207; Survey o f Western Palestine, Memoirs, 
Londres, 1881-1883, t. n ,  p. 86. A. L e g e n d r e .

N A ÏO TH  (hébreu : keri : Nâyôt; chethib : Nevdyôt ; 
Septante : Codex Vaticanus : ’Auà0; Codex Alexan
drinus : Naut'wO), lieu où David, fuyant la colère de 
Saül, se réfugia avec Samuel, en Ramatha. I Reg., xix, 
18, 19, 22, 23; xx, 1. — Le nom présente certaines 
difficultés. Le Qeri porte ni»:, N âyôt; de même un

T
certain nombre de manuscrits. Cf. B. Kennicott, Velus 
Teslamenlum hebraicum cum variis lectionibus, Oxford, 
1776, t. i, p. 545. Le Ketib a n»i: qu’on peut lire Ndvît, 
Nevdyôt, et Nâveyat. Par cette dernière lecture, le 
mot se rapprocherait de noms propres, comme Sarefat, 
Sarephta, III Reg., x v ii, 9; Dâberat, Dabéreth, Jos., xxi, 
28. La racine ndydh, n’existant pas, il faut chercher 
l’étymologie dans m i, navâh, dont l’une des significa
tions est : « s’asseoir, se reposer, habiter. » Le substan
tif dérivé m:, ndvéh, a le sens de « séjour » [des vt
hommes], Is., x x v i i ,  10; x x x i i i ,  20, ou « séjour » [des 
troupeaux], «pâturage. » II Reg., vil, 8; Is., l x v ,  10. La 
forme féminine n>ia, Nâveydl, semble appuyée par les
Septante, Cod. Vat., ’AuàO, mis pour NcxudiO; comme le 
nom est, en effet, précédé de la préposttion èv, le N du 
commencement aura disparu dans la transcription, de 
même que, Jud., xvi, 4, èv 'A).<jwpr)X est mis pour be 
nahal Sôrêq, « dans la vallée de Sorec. » Le Cod. 
Alex, et le texte massorétique appuient le pluriel Nevd
yôt. Mais quelle signification précise donner au mot? 
La réponse ne peut être que conjecturale. Comme 
Samuel, à Ramatha, était à la tête d’une école de pro
phètes, au milieu desquels le trouvèrent les envoyés de 
Saül et Saül lui-même, on donne le plus généralement 
au nom le sens d’ « habitation », cœnobium  [des pro
phètes], D’après Keil, Die Bûcher Sam uels, Leipzig, 
1875, p. 157, le pluriel Nevdyôt indiquerait même un 
grand nombre de maisons entourées d’une clôture. Le 
Targum de Jonathan traduit par NisbîN n>3, bêffûlfând,

t  7 :

« la maison d’instruction, » expression qui semble avoir

été plus tard appliquée aux écoles rabbiniques. IL Evvald, 
Geschichte des Volkes Israël, Gœttingue, 1866, t. m , 
p. 70, note 1, a essayé de justifier le sens d’ « école » par 
le rapprochement avec l’arabe Aêli niyyat, qui désigne 
un puissant effort de l’esprit. C’est chercher bien loin 
une raison spécieuse. L’absence de l’article permet, du 
reste, de croire que Naiolh ne représente pas un nom 
commun; les Septante et la Vulgate en ont fait un 
nom propre. Si nous ne savons pas au juste ce qu’était 
cette localité, nous savons qu’elle se trouvait « en 
Ramah » ou Ramatha. C’est tout ce que l’Écriture nous 
apprend de certain. Voir R a m a t h a .

A. L e g e n d r e .
N AISSAN C E (hébreu : hullédéf, hullédéf, môlédét., 

de yâlad, « enfanter; » Septante : yevéaiç, yévoç; Vul
gate : nativitas, palria), arrivée de l’enfant au monde, 
et, par extension, conditions de temps, de lieu et de 
race dans lesquelles elle se produit.

1° Naissance proprement dite. — C’est Dieu qui forme 
l’homme à sa naissance. II Mach., vu, 23,et, sous ce rapport, 
les rois ne diffèrent pas des autres hommes. Sap,, vu, 5. 
Mettre quelqu’un comme au jour de sa naissance, c’est le 
dépouiller de tout. Ose., i i ,  3; cf. Job, i, 21 ;Eccle., v, 14. 
Voir E n f a n t ,  t. i i ,  col. 1786; E n f a n t e m e n t ,  t. n , col.1792. 
«Il y a temps de naître et temps de mourir. » Eccle., m , 2. 
Eu égard aux épreuves de la vie, « mieux vaut le jour 
de la mort que le jour de la naissance. » Eccle., v i i ,  1 • 
C’est pour cela que Job, m , 3, et Jérémie, xx, 14, mau
dissent le jour où ils sont nés. En vertu d’une raison 
beaucoup plus grave, il eût mieux valu pour Judas n’ètre 
jamais né. Matth., xxvï, 24; Marc., xiv, 21. Isaïe, ix, 6, et 
les anges, Luc., n , 'l l ,  célèbrent la naissance du Sauveur, 
et l’on se réjouit à celle de saint Jean-Baptiste. Luc., I> 
14. A raison de la manière dont il vient au monde, 
l’homme en.général est appelé le « né de la femme ». Job, 
xiv, 1 ; xv, 7, 14; xxv, 4; cf. Matth., xi, U ; Luc., vil, 28.

2° Conditions de la naissance. — 1. Temps. L’ordre de 
la naissance assure la préséance et certains droits aux 
aînés. Exod., xxvm, 10. Voir A î n e s s e  (Droit d ’) , t. G 
col. 317. L’anniversaire de leur naissance était célébré 
par les rois, le pharaon contemporain de Joseph, Gen-, 
X L , 20; Antiochus IV Epiphane, II Mach., vi, 7, voir 
A n n i v e r s a i r e ,  t. i, col. 648, et Hérode Antipas. Matth., 
xiv, 6. — 2. Lieu. Le pays de la naissance est le pays 
natal, la patrie. Gen., xi, 28; xxiv, 7; Jer., x l v i ,  16; 
Ezech., xxix, 14. La terre du Chananéen est le pays de 
naissance de Jérusalem. Ezech., xvi, 3. Le mort ne 
revoit plus le pays de sa naissance, c’est-à-dire en géné
ral la terre des vivants. Jer.,xxu. 10. —3. Race. Abraba® 
reçoit l’ordre de quitter sa terre et sa naissance, c’est-à- 
dire son pays et sa race. Gen., x i i ,  1. Par contre, Isaac 
doit prendre une épouse dans sa race. Gen., xxiv, 4. 
Esther, il, 10, 20, doit taire sa naissance. A la Pentecôte, 
les étrangers entendent les Apôtres parler les langues dans 
lesquelles eux-mêmes ils sont nés, c’est-à-dire les langues 
de leur pays d’origine. Act., i i ,  8 .— 4. Conséquences. De 
naissance, Jésus-Christ est fait pour rendre témoignage à la 
vérité. Joa., xvm, 37. Saint Paul est citoyen romain de 
naissance. Act., x x i i ,  28. Le « visage de sa naissance » esl 
le propre visage de chaque homme, Jacob, 1, 23, et Ja' 
« roue de la naissance » est le cours même de la vlB 
commencée à la naissance. Jacob, i i i ,  6.

3° La naissance spirituelle. — Notre-Seigneur an
nonce à Nicodème qu’il faut naître de nouveau. Joa.,
7. Celui qui, par la foi, la grâce et le baptême, est n 
de Dieu, Joa., 1, 13, aime Dieu et le prochain, vainc 1 
monde et ne pèche pas. I Joa., ni, 9; iv, 7; v, 1, 4, 
Voir J u s t i f i c a t i o n , t. m , col. 1877. II. L e s é t r e .

N A M S I (hébreu : N im êi; Septante :Noqie<ja’0>ffran?e 
père de Jéhu, roi d’Israël. Jéhu est appelé fils 
Namsi, III Reg., xix, 16; IV Reg., ix, 20; II Par., XXVIA 
2, mais nous apprenons par d’autres passages, IV Reg-, r
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2, 14, que son père s’appelait Josaphat et que ce Josa
phat était fils de Namsi. Voir Jéhu 2, t. ni, col. '1245.

NAM  U EL (hébreu : Nem ûël; Septante Nagou^X), 
nom de deux Israélites.

n a m u e l , de la tribu de Ruben, fils d’Éliab et 
frère aîné de Dathan et d’Abiron. Num., xxvï, 9.

2 .  N A M U E L , fils aîné de Siméon et petit-fils de Jacob, 
de qui descendirent les Namuélites. Num., xxvï, 12;
I Par., iv, 24. Il est appelé Jamuel, dans Gen., x l v i , 10. 
D’après les uns, la forme véritable est Namuel; d’après 
les autres, c’est Jamuel. Voir J a m u e l , t. m , col. 1119.

N AM U É LITE S  (hébreu : han-hemû'êAÏ ; Septante : 
8%oç 6 Nap.ouï])i; Vulgate : Namuelilæ), branche de 
la tribu de Siméon qui descendait de Namuel 2. 
Num., xxvï, 12.

n a n é e  (grec : Navafa; Vulgate : Nanæa), déesse 
perse. — Le roi Antiochus III le Grand, obligé par les 
Romains à payer un tribut très onéreux, se rendit en 
Perse, à la tête d’une forte armée, afin de piller le 
temple de la déesse Nanée, qui renfermait de riches 
trésors. Les prêtres du temple agirent de ruse pour 
Préserver leurs richesses. Il savaient que le roi de Sy
rie prétendait épouser la déesse et ensuite s’adjuger les 
trésors à titre de dot. Ils le firent donc entrer dans le 
temple, avec une faible escorte, afin de les lui exposer. 
Quand il fut dans l’enceinte sacrée, ils fermèrent la 
Porte et, par une ouverture ménagée dans le plafond, 
l’assommèrent à coups de pierres avec toute sa suite. 
Us coupèrent les cadavres en morceaux et jetèrent les 
têtes à ceux qui étaient dehors. Il Mach., i, 13-16. Voir 
A n t i o c h u s  III, t. i, col. 691-692. — Antiochus IV Épi
phane tenta à son tour de piller un temple de Perse, 
situé en Élymaïde, voir É l v m a ï d e ,  t. il, col. 1711 ; mais 
'1 en fut honteusement écarté par les habitants du 
Pays. I Mach., vi, 1-4; II Mach., ix, 1-2. Bien que ces 
deux derniers textes ne disent pas que le temple en 
question soit celui de Nanée, il est à peu près certain 
que le même temple excita les convoitises des deux 
rois et qu’Àntiochus IV voulut d’ailleurs venger la mort 
de son père. Les textes placent ce temple à Persépolis ; 
rnais il est très probable que ce nom signifie ici « la 
vUle des Perses », leur capitale, peut-être Suse, en Ély- 
{ttaïde. Néanmoins, l’emplacement du temple demeure 
mconnu. Quant à Nanée, les anciens ont cherché à 
l’identifier avec une divinité grecque. Polybe, xxxi, 11, 
cité par Josèphe, Ant. ju d ., XII, ix, 1, et Porphyre, 
dans saint Jérôme, ln  Dan., xi, 44, t. xxv, col. 575, 
assimilent la Nanée d’Élyinaïde à Diane Artémis, et 
Appien, Syi'iac., 66, la rapproche d’Aphrodite. Dôllin
ger, Paganisme et judaïsme, Bruxelles, 1858, trad. J. de 
R’t t .  i i ,  p .  231, regarde Nanée comme une déesse de la 
guerre, qui parait correspondre à Athéné. D’après lui, 
Çest dans le sanctuaire qu’elle avait à Pasagardes que 
les rois de Perse venaient ceindre la couronne. Plutarque, 
Arlaxerxes,3. Strabon, XV, i i i ,  16, appelle Nanée ’Avaï- 

Cette Anaïtis ou Anahita est bien une divinité perse ; 
Artaxerxès présente comme ses dieux Ahura-Mazda, 
Anahita et Mithra. Cf. Lagrange, Études sur les religions 
Semitiques, Paris, 1905, p. 454. Anahita est analogue à 
la Mylitta babylonienne, qu’Hérodote, i, 131, identifie 
avec Vénus et confond même avec Mithra. Son nom 
complet est Ardvi-Soûra Anahita, qui paraît signifier 
a « haute puissante sans tache ». Cf. .1. Darmstetter, 
■e Zend-Avesta, Paris, 1892, t. n, p. 363-366. Anahita 

' tait la déesse de l’amour et de la fécondité. Tous, même 
es dieux, réclamaient ses faveurs. Dans la mythologie 

assyrienne, Istar, déesse de la guerre, était la même 
que Nana et que Vénus. Cf. Lagrange, Éludes, p. 138.

B IC T . D E  LA B IB L E .

Une monnaie du roi scythe Ranickka représente Nana- 
Anahita avec la légende NANA (fig. 399). Sous l’influence 
babylonienne, Anahita finit par devenir une divinité 
d’un caractère très licencieux. Théglathphalasar appelle 
Nana bilil Babilu, « maîtresse deBabylone. » Cf. Schra- 
der, Keilinschriften und Geschichtsforschung, p. 107, 
109; cf. Die Keilinschriften und das A lte  Testament, 
2e édit., p. 136. On a voulu aussi faire de Nanée une 
déesse lunaire, identique à Méni ou même à Astarthé.

399. — La déesse Nanée su r une monnaie indo-scythe. 
PAONANOPAOKA NhPKIKOPANO. Le roi debout, à  gauche, 

t;. NANA. La déesse Nanée debout, à  droite.

Les noms et les caractères de Nanée changèrent natu
rellement avec les pays. Les mêmes noms ou les noms 
analogues ne désignent pas toujours des divinités abso
lument identiques. On n ’a pas de renseignements pré
cis sur la Nanée du temple visité par les Antiochus. 
Toutes les indications données à, son sujet sont donc 
approximatives, comme le suppose d’ailleurs la variété 
des identifications proposées. Nanée devait avoir son 
caractère particulier, fixé par les anciens Perses qui 
l’avaient imaginée, caractère assez vague pour se prêter 
aux additions et aux modifications. 11. Lesétre .

NANNIRemi, théologien italien d e l’ordre des Frères 
Prêcheurs, né à  Florence vers 1521, mort dans cette 
ville en 1581. Très érudit, il fut appelé à Rome en 1569 
par saint Pie V pour travailler à  l’édition des œuvres de 
saint Thomas. Parmi les nombreux écrits de RémiNanni 
nous devons citer : Epislole e Evangeli con alcuni an- 
notazioni morali, in-4°, Venise, 1575, ouvrage qui eut 
de nombreuses éditions. — Voir Échard, Scriptores 
Ord. Prædicalorum, t. il, p. 259. B. H eu rtebize .

N AN N iU S Florian, théologien catholique italien, né 
dans le diocèse de Bologne, mort en 1599. Chanoine de 
Latran et évêque de Scala, il composa un ouvrage ayant 
pour titre : Catena argentea ex theologis scholasticis 
in  Genesim, in-4», Bologne, 1587 ; il n’y a d’imprimé 
que ce qui se rapporte au premier chapitre de la g e 
nèse. B. H eu rtebize .

NAPHEG  (hébreu : Néfég; Septante : Naçéx), un 
des fils du roi David, né à Jérusalem après que son père 
se fut emparé de cette ville. II Reg., v, 15; I Par., ni, 
7 ; xiv, 6. — Un fils d’Isaar, qui porte le même nom 
en hébreu, est appelé dans la Vulgate Nepheg. Exod., vi, 
21. Voir N é p iie g .

N A PH IS  (hébreu : N afis; Septante : Nacplç; Nocepi- 
a-aîoc, I Par., v, 19), l’avant-dernier fils d’Ismaël. Gen., 
xxv, 15; Gen., xxv, 15; I Par., i, 31; I Par., i, 31; v,
19. La tribu arabe à  laquelle il donna son nom nous est 
inconnue.

M APH TE (Septante : vâçôa; Vulgate : naphtha) 
espèce de bitume liquide, transparent, d’un jaune clair, 
d’une odeur pénétrante, très fluide, très inflammable 
même à distance par l’approche d’un corps embrasé. 
Sa pesanteur spécifique est 0,836. Cette substance est 
composée de 87,805 de carbone et 12,195 d’hydrogène. 
Le naphte est mentionné dans Daniel, m , 46, dans la 
partie de ce chapitre qui ne se trouve qu’en grec. Les

IV. — 47
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officiers du roi de Babylone, après avoir jeté les trois 
enfants dans la fournaise, ne cessaient d’entretenir le 
feu avec du naphte et de la poix, avec des étoupes et 
des sarments. Les auteurs anciens constatent que le 
naphte était très abondant aux environs de Babylone : 
Dioscoride, i, 102; Strabon, xvi, 1, 15; Diodore de Si
cile, ii, 12. « On appelle naphte, dit Pline, U. N ., il, 
105, une substance qui coule comme du bitume liquide 
dans les environs de Babylone ; le feu a une très grande 
affinité pour elle et il s’y jette dès qu’il est à portée. » 
Cette propriété du naphte de s’enflammer à distance 
explique le fait mentionné par le texte sacré. Après 
avoir rapporté que les officiers de Nabuchodonosor ne 
cessaient de jeter du naphte pour entretenir le feu, 
l’auteur ajoute que la flamme, en s’élevant au-dessus de 
la fournaise, « consuma les Chaldéens qui se trouvaient 
auprès, » qui s’étaient sans doute approchés trop prés 
pour verser le naphte qu’ils apportaient. Dan., m , 46. 
Voir aussi N eph th a r . . E. Levesque.

NAP1ER John, baron de Merchiston, mathématicien 
presbytérien écossais, né en 1550 et mort le 3 avril 1617 
au château de Merchiston en Ecosse. Il étudia au col
lège de Saint-Andrews, puis visita une partie du conti
nent. Il revint ensuite habiter Merchiston et sc fit re
marquer par son fanatisme dans les synodes presbyté
riens. C’est à ce mathématicien qu’on doit les loga
rithmes. Non content de se livrer à l’étude des sciences 
exactes, John Napier voulut encore commenter l’Apo
calypse. Pour lui, le pape est l’antéchrist et la fin du 
monde devait arriver, d’après ses calculs, dans la se
conde moitié du x v i i i 8  siècle. Son commentaire a pour 
titre : A plaine discovery o f the wliole révélation o f 
St. John, set doivn in two treatises : the one sear- 
ching and proving thetrue interprétation thereof; the 
otlier applying the same paraphraslically and hislo- 
rically to the text : set forth by John Napier, L .o f  Mer
chiston, and new reviscd, corrected and inlarged by 
h im ,w ith  a resolution o f certain doubts moved by some 
wellaffected brethren ; whereunto are annexed certains 
oracles o f Sibylla agreing with the révélation and other 
places o f Scripture, in-4°, Londres, 1611. Une première 
édition avait paru in-4», Edimbourg, 1593. Dés 1602 
une traduction française fut publiée : Ouverture de tous 
les secrets de l’Apocalypse de saint Jean par deux 
traités : l’un recherchant et prouvant la vraie inter
prétation d’icelle ; l’autre appliquant au texte cette 
interprétation paraplirastiquement et historiquement 
par Jean Napier (c’est-à-dire Non Pareil), sieur de 
Merchiston, revue par lui-niesme et m ise en français 
par Georges Thomson, Écossais, in-4°, La Rochelle, 
1602. Il existe en outre des traductions allemande et 
flamande de cette explication de l’Apocalypse. — Voir 
W. Orme, Biblioth. biblica, p. 324.

II. H eurtebize .
NAPPE (grec : o0ôvn; Vulgate : linteum), pièce de 

linge d’une certaine étendue, employée dans le service 
dé table. — Pendant que saint Pierre était à Joppé, il 
eut une vision dans laquelle lui apparut une sorte de 
réceptacle, oxeûoç, vas, semblable à une grande nappe, 
ôSôvvj p.eyâ),ï), linteum  m agnum , suspendue par les 
quatre coins, descendant du ciel et contenant des ani
maux purs et impurs que l’Apôtre était invité à man
ger. Act., x, 11, 12. Le mot « nappe » donne une idée 
exacte du réceptacle vu par saint Pierre, mais il n ’est 
pas littéral, parce que les nappes étaient inconnues aux 
anciens. Le mot ô0ovïj désigne un linge fin, une toile 
servant à faire des vêtements de femme, Iliad ., m , 141; 
x v iii, 595; Odys., vil, 107; Lucien, Dial, nieretr., 5, et 
même des voiles de vaisseau. Lucien, Jup. trag., 46. 
Une pareille toile, dont le texte sacré note d’ailleurs la 
grande dimension, convenait parfaitement à l’usage 
auquel il est fait allusion. Le latin linteum  désigne de

même une toile dont on peut faire des serviettes, Plaute, 
Most., i ,  3, 109,; Suétone, Cal., 26, des rideaux, Martial, 
i i , 57, et des voiles de navires. Tite Live, xxvm, 45; 
Virgile, Æ neid., m, 686, etc. Quant à la m appa  des 
anciens, ce n’était pas une nappe, mais une simple ser
viette dont on se servait pendant le repas, Sat., ii, 8, 
63, que l’invité apportait ordinairement avec lui et dans 
laquelle il remportait quelques-unes des friandises qu’il 
n’avait pu manger. Martial, n, 37; vu, 20; x i i , 29, 11. 
Comme la serviette du convive, la nappe de saint Pierre 
renfermait les mets symboliques qu’il avait à manger.

H. L e s ê t r e .
1 . NAR CISSE (grec : Nàpxttrcjoç), habitant de Rome. 

Quelques-uns des membres de sa maison sont mention
nés comme chrétiens par saint Paul. Rom., xvi, 11. 
Certains commentateurs l’ont identifié avec le Narcisse 
qui fut secrétaire de l’empereur Claude. Suétone, Clau- 
dius, 28; Tacite, Ann,, xm, 1. On objecte contre cette 
identification, que Narcisse avait été mis à mort par 
Agrippine, peu après l’avènement de Néron à l’empire, 
trois ou quatre ans avant que saint Paul écrivît aux 
Romains. Il est vrai que son nom avait pu rester à sa 
maison, mais ce n’est pas très vraisemblable. Le nom 
de Narcisse était commun à cette époque. Un affranchi 
de Néron s’appelait aussi Narcisse; il fut tué par ordre 
de Galba. Voir W. Smith, Dictionary o f Greek and 
Rom an Biography, t. il, 1854, p. 1139; W. Pape, Wôr
terbuch der griechischen Eigennamen, Brunswick, 
1863-1870, t. n , col. 976. « Saint Paul, dit Tillemont, 
Mémoires pour servir à l’histoire ecclésiastique, t. i ,  
1701, p. 315, salue ceux de la maison de Narcisse appar
tenant au Seigneur. On ne saurait tirer de là si Nar
cisse était chrétien ou non. Mais un ancien auteur 
assure qu’il était qualifié prêtre en quelques manuscrits ; 
à quoi cet auteur ajoute que saint Paul ne le salue pas 
lui-même, parce qu’il n’était peut-être pas alors à Rome, 
mais qu’il était allé exercer autre part les fonctions de 
son sacerdoce et animer les fidèles à la piété par ses 
exhortations. Les Grecs et les Latins l’honorent le

! 31 d’octobre comme un saint martyr et quelques-uns le
I font évêque d’Athènes ou de Fatras. » On en fait même 

un des soixante-douze disciples de Notre-Seigneur. 
Pseudo-IIippolyte, De septuaginta apostolis, 30, t. x, 
col. 955. Cf. Acta Sanctorum, octobris t. xm, p. 687. 
En réalité, on ne peut savoir sur Narcisse rien de pré
cis. Voir Tillemont, Mémoires, 1.1, p. 587-588.

2. n a r c i s s e  (hébreu : hâbaççélét; Septante : à'v0oc, 
Cant., n , '1, et xpivov, Is., xxxv, 1; Vulgate : flos, 
Cant., n, 1; lilium , Is., xxxv, i), fleur.'

I. D e s c r i p t i o n . — De la famille des Amaryllidées ces 
plantes bulbeuses se distinguent des Liliacées par leurs 
fleurs inférovariées, et de toutes leurs congénères par 
la couronne simulant une sorte de corolle en forme de 
cloche ou de coupe et doublant intérieurement le vrai 
périanthe à six divisions étalées. Celui-ci se resserre 
au-dessous de la couronne en un long tube qui renferme 
vers la gorge les six étamines à anthères dorsifixes. 
L’ovaire trigone et à trois loges internes se prolonge 
en un style filiforme, et il devient à la maturité une cap
sule qui s’ouvre en trois valves pour disséminer de 
nombreuses graines revêtues d’une enveloppe noire 
crustacée.

La seule espèce qui croisse sur les collines d’Orient 
est le Narcissus Tazetta L. à floraison vernale (fig. 400)- 
Du milieu de cinq à six feuilles linéaires et glauces- 
centes s’élève une hampe comprimée qui se termine 
par un bouquet de fleurs. Celles-ci d’abord incluses dans 
une spathe membraneuse sont étagées après l’épa
nouissement au sommet de pédoncules d’inégale lon
gueur. La couronne cupuliforme est d’une teinte toujours 
plus dorée que les divisions du périanthe qui resten 
d’un jaune pâle ou même presque blanches. Ces fleurs,
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fluable à cet égard est la variété Orientalis connue dans 
*es jardins sous le nom de Narcisse de Constantinople.

F. Hy.
II. E x é g è s e . — Le hâbaççélct est mentionné deux 

I°>s dans l’Ancien Testament : dans Cant., n, 1, où il 
indiqué comme une fleur de la plaine de Saron, et 

«ans Is., xxxv, 1, où il s’agit de l’aride désert qui doit 
transformer et fleurir comme cette plante. Les ver

rons ont traduit très diversement ce mot. Les Septante 
fendent par le terme général de fleur, avOo;, dans 

ant-. Il, 1, et par une expression plus spéciale, mais 
lu i leur sert à traduire divers noms hébreux de plante, 
*ftvov, « lis, » dans Is., xxxv, 1. La Vulgate ne fait que 
suivre exactement les Septante : elle rend le mot hébreu 
Pan flos dans le premier passage et par lilium  dans le 
Second. Le syriaque porte hamzaloilo qui n’est que le 
Uiot hébreu avec le simple changement du b en ni, et 
J!11! suivant Payne Smith, Thésaurus syriacus, in-f°, 

xford, 1879, t. i, p. 1308, désigne le Colchicum autum- 
®’e. Ce sens est adopté par un certain nombre d’exé- 

|ates qui voient dans le hâbassclét hébreu une espèce 
c°lchique, t. n, col. 831. Les Targums rendent le 

°t hébreu par Dljjn, narqos, ou narqus, qui n’est autre 
3Ue le narcisse; elle narcisse se rencontre dans la plaine 

e ‘-aron. Aussi un plus grand nombre d’exégètes et de 
 ̂Pluralistes préfèrent cette identification. II. B. Tris- 
am The natural History of the Bible, 8° édit., in-8°, 
°ndres, 1889, p. 476; G. E. Post, article Rose, dans Has- 

j yPs Dictionary o f the Bible, in-4°, 1902, t. IV, p. 313. 
e l'urologie ne permet pas de décider. On a voulu 
fl P KIuer nbxan, hâbassélét, parla composition des deux 
ce S ^an’ bâtnêf, « aigre, amer, » et bits, bését, « bulbe : » 
PréfU1-eSt tr^s ^nvraiBemblable ; ou plutôt par un n, h, 
P 43fi aU mo1 bulbe, oignon. Gesenius, Thésaurus, 

Il s’agirait d’une plante à bulbe comme les

401. — N a r d o s ta c h y s  J a ta m a n s i .

indica. Il est produit par une plante des montagnes du 
Népaul appartenant à la famille des Valérianées, le Va- 
leriana Spica  de Vahl. Le docteur Jones de Calcutta la 
fit connaître sous son nom sanscrit de V. Jatam ansi > 
enfin de Candolle en fit le type du nouveau genre Nar
dostachys qui diffère des Patrinia  par ses fleurs pour-

«ojà très variables à l’état spontané, ont atteint, par la 
culture, des dimensions exagérées, trois à quatre fois 
plus grandes que dans le type sauvage. La plus remar-

400. — N a r c is s u s  T a ze tta .

liliacées. Mais ce caractère conviendrait aussi bien au 
colchique qu’au narcisse. On peut noter cependant 
qu’en Palestine, chez les indigènes de la campagne, le 
nom de Buseil, qui rappelle Béfél, est donné à une 
seule plante, qui est le narcisse, C. R. Conder, The rose 
of Saron dans Palestine Exploration Fund, Quarterly 
Statem ent, Londres, 1878, p. 46. On peut remarquer en 
outre que le hamzaloito syriaque désigne peut-être 
aussi bien le narcisse, et c’est le sens que lui donne le 
Lexicon Heptaglottum  de Castell, Londres, 1669, 
col. 1287. Le témoignage de la version syriaque se join
drait ainsi à celui des Targums. Le narcisse est encore 
très recherché en Orient pour ses belles couleurs et sa 
bonne odeur. En Palestine et en Syrie le Narcissus 
Tazetta fleurit de novembre à mars, et le N. Serotinus 
en automne. O. Celsius, Hierobotanicon, Amsterdam, 
1748, t. i, p. 488-493. Les fouilles d’Égypte ont montré 
que le Narcissus Tazetta était connu très aneiennemeut 
dans la vallée du. Nil. V. Loret, Flore pharaonique, 
2 e édit., 1892, p. 40. E. L e v e s q u e .

NARD (h ébreu : nêrd ; Septante: vapSo;; Vulgale : 
nardus), un des parfums anciens les plus précieux.

I .  D e s c r i p t i o n . — Ce parfum végétal, si célèbre chez 
les anciens, était souvent désigné par eux sous le nom 
de Nard syriaque, mais on connaît depuis longtemps 
son origine indienne. Déjà J. Bauhin l’appelait Nardus
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près, et non jaunes, ainsi que par le limbe du calice 
accrescent qui persiste au sommet du fruit sous forme 
de couronne membraneuse à 5 lobes. Ce genre se sépare 
encore des vraies Valérianes par ses étamines au nombre 
de 4 et par les l'obes calycinaux qui ne se développent 
pas en aigrettes plumeuses à la maturité.

Le Nardostachys Jatamansi (fig. 401) est une herbe 
vivace ressemblant à la Scorzonère, avec un rhizome 
aromatique pourvu de racines et de feuilles lancéolées. 
Celles-ci persistent longtemps, même après la destruc
tion de leur limbe, sous forme de fibres dressées. Au- 
dessus la tige aérienne s’allonge portant en bas des 
feuilles velues et vers le sommet plusieurs inflorescences 
oppositifoliées avec une principale terminale.

Une espèce voisine croissant dans la même région, le 
N .’grandiflora, a les feuilles glabres et porte un capitule 
unique au sommet de la tige. Le Nard du commerce, 
formé par la partie souterraine de la plante sèche, 
a l’aspect d’un petit paquet de fibres brunâtres allongé 
en forme de fuseau. Son odeur forte et persistante rap
pelle un peu celle du patchouly. Plusieurs autres Valé
rianes vivaces exhalent de leur souche des odeurs péné
trantes, mais souvent fétides. Celles dont le parfum est 
plus agréable constituent des Faux-Nards. Ainsi on a 
appelé Nard-de-Crète la Grande-Valériane ou Valeriana 
Phu  de Linné, originaire de l’Europe méridionale; Nard 
celtique, le Valeriana Celtica Villars, des hauts soms 
mets alpins. Enfin diverses autres plantes ont été confon
dues avec le vrai Nard, surtout V Andropogon Nardus 
de Linné, dont il a été question à l’article de Jonc odo
rant, t. i i i , col. 1629. Le Nard d’Italie est le Lavandula  
latifolia, vulgairement Spic, et le Nard sauvage est fourni 
par la racine de VAsarum europeum. F. Hy.

II. E x é g è s e . , — Le nom de ce parfum n’est pas hé
breu, il vient comme le parfum lui-même du pays d’ori
gine, l’Inde, d’où il est passé dans les langues sémitiques 
et aryennes. En sanscrit le nard se dit naladâ : en ve
nant par la Perse il a pris la forme nardin, plus rap
prochée des formes sémitiques et occidentales. — 1° Le 
nard ne se trouve mentionné que trois fois dans l’Ancien 
Testament, deux fois au singulier nêrd, Cant., i, 12 (Vul
gate, 11); iv, 14; et une fois au pluriel, nefâdim , iv, 13. 
Ces textes présentent le nard comme un parfum exquis. 
Dans le premier, Cant., i, 12, c’est l’épouse qui parle :

Tandis que le roi est à son divan 
Mon nard  exhale son parfum.

Ce qui fait allusion sans doute à l’usage de répandre 
le  nard sur la tête des convives. Cf. Joa., x i i , 3; Horace,
1. II, ode xi, vers 16; Tibulle, 1. III, Eleg. v in , vers 3; 
Martial, XIII, Epigr.51, vers 1 ; Prudence, Psychomachia, 
359, t. ix, col. 49. Au chap. iv, f .  13 et 14 du Cantique, 
l’époux prend la parole pour faire l’éloge de l’épouse : 

C’est un jardin fermé que m a sœ ur fiancée ;

Un bosquet où croissent les grenadiers,
Avec les fruits les plus exquis 
Le henné e t le nard  ;
Le nard  e t le safran
E t toutes les plantes embaumées.

2° Dans le Nouveau Testament, le nard est mentionné 
deux fois : à l’occasion du repas chez Simon, rapporté 
par saint Marc, xiv, 3, et saint Jean, xn, 3. Marie brise 
un vase d’albâtre rempli d’un parfum composé de nard 
pur et précieux pour oindre la tête et les pieds de Jésus. 
Le texte grec dans ces deux passages parallèles donne 
au nard l’épithète de mrznr\z, que la Vulgate rend dans 
saint Jean, x i i , 3, parle mot même latinisé, pistici, et dans 
saint Marc, xiv, 3, par spicati. Par ce dernier mot le tra
ducteur semble avoir voulu indiquer le nard extrait de 
l’épi du Nardostachys, le Spicanard. Mais ce ne saurait 
être le sens du grec nnrnxriç, que la Vulgate d’ailleurs, 
au passage parallèle, Joa., xn, 3, se contente de tran

scrire en lettres latines. On a beaucoup discuté sur la 
signification de cette épithète, ittOTtxq;. Les uns avec 
saint Augustin, Tract, in  Joan., L, 6, t. xxxv, col. 1760, 
ont pensé qu’elle marquait le lieu d’origine et que ce 
lieu, selon Louis de Dieu, était Pista, ville de l’Inde où 
le nard aurait été particulièrement recherché; ou Psi- 
tace, ville située sur le Tigre, qui aurait donné au nard 
le nom de Psitatica. Pour d’autres le mot viendrait de 
Tït’vco, « boire, » ou de TttTifaxw, « faire boire, » d’où la 
signification de motôç, 7ci<jtlxq;, « potable, liquide. » On 
peut voir ces opinions et d’autres encore moins fondées 
dans C. Fr. A. Fritszche, Evangelium Marci, in-8», Leip
zig, 1830, p. 594-601, et dans H. Alford, The Greek Tes
tament, in-8», Londres, 1894, t. i, p. 411. 11 paraît plus 
vraisemblable de rapprocher Tuoriy.oç de itkjtô;, fidèle, 
authentique, et de donner à cette épithète le sens de pur, 
non frelaté. C’est le sens d’Euthymius, Comment, in  
M atth., LXII, t. cxxix, col. 6151 : àxpxxov xal xata- 
7tejitaTeuglv7)v si; xaOapôrqva ; de Théophylacte, Enarr. 
in  Marc., X lv , t. cxxm, col. 645 : aSokov -xoù getà 
7nc7rE(oç xaTaoxsuaffOetffav ; de saint Jérôme : Comm. in  
M atth., xxvï, 7, t. xxvï, col. 191 : veram et absque dolo. 
Ce serait l’équivalent du nardus pura  de Tibulle, 1. II, 
Eleg. I l ,  vers 7; du (genus nardi) sincerum  de Pline,
H. N ., x i i ,  26. Déjà du temps de Dioscoride, i, 6, et de 
Pline, H. N ., x i i ,  12; xm, 1, on cherchait à falsifier 
le nard, comme toutes les substances précieuses et 
rares. La seconde épithète qui qualifie le nard dans le 
repas de Béthanie, est dans saint Marc, xiv, 3, uoXuteXoüç, 
et dans saint Jean, x i i ,  3, no),ut:p-ou, deux expressions sy
nonymes, rendues également et exactement par pretiosi 
dans la Vulgate. Le nard passait en effet pour un des 
plus précieux parfums ; principale in  unguentis, comme 
s’exprime Pline, H. N., x i i ,  26. Il ajoute que le prix des 
épis du nard montait à 100 deniers (82 fr.) la livre. Ce
lui des feuilles est moindre et varie suivant qu’il s’agit 
des grandes ou des petites feuilles. Horace, Carm., 1. IV, 
x i i ,  vers 16-17, promettait à Virgile un tonneau entier 
de bon vin pour une petite fiole de nard. Cf. Dioscoride, 
i, 72. Cette estimation du nard explique la réflexion in
téressée de Judas, Joan., x i i ,  5 : Pourquoi ce parfum 
n’a-t-il pas été vendu trois cents deniers (environ 250 fr.)? 
Pline, H. N ., x i i ,  26, constate aussi l’odeur extrême
ment subtile et agréable du nard. L’évangéliste fait allu
sion à cette qualité en notant que le vasejd’albâtre brisé 
« toute la maison fut remplie de l’odeur de ce parfum ». 
Joa., x i i ,  3. Les deux évangélistes remarquent que le 
nard était contenu dans un vase d’albâtre : les anciens 
conservaient en effet les parfums les plus précieux dans 
des vases d’albâtre. Pline, H. N ., xm, 2; Martial, xi, 
Epig., 9; Athénée, xv, 13; Hérodote, Thalia, x x .  On re
connaît aujourd’hui que le nard dont il est question 
dans les textes de l’Ancien et du Nouveau Testament 
était bien le véritable nard, c’est-à-dire cette huile aro
matique fabriquée avec les racines, les feuilles et l’épi 
d’une plante de la famille des Valérianées, le Nardos
tachys jatam ansi, qui pousse dans l’Inde dans la région 
de l’Hymalaya. G. William Jones, Asiatic Researches, 
Londres, t. u, p. 416. C’est le nard que les Arabes appel
lent Sunbul H indi, l’épi de l’Inde, le Spicanard. Ibn El. 
Beithar, Traité des simples, dans Notices et extraits 
des manuscrits de la Bibliothèque nationale, t .  x x v ,  
in-4», 1881, p. 295. C’est par les caravanes et le commerce 
qu’il était importé dans l’Asie antérieure, dans la Pales
tine. O. Celsius, Hierobotanicum, in-8», Amsterdam, 
1748, t. n, p. 1-11 ; E. Fr. K. Rosenmüller, Handbuch 
der Biblischen A lterthum skunde, in-8», Leipzig, 1830, 
t. iv, p. 165. E. L e v e s q u e .

NAREG, commentateur arménien. Voir Grégoire  
d e  N â r e g ,  t .  i i i ,  c o l .  3 33 .

N AR IN ES. Voir Nez.
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N ASIA (hébreu : Neçiah; Septante : Naaôié, dans 
I Esd., i i ,  54; Ntmot, dans II Esd., vu, 56), chef d’une 
famille de Nathinéens dont les descendants revinrent de 
la captivité de Babylone en Palestine avec Zorobabel.
I Esd., i i ,  54; II Esd., v i i , 5 6 .

n a s o r ,  orthographe fautive, dans les Septante qui 
écrivent Nauoop, I Mach., xi, 67, au lieu d ’Asor de 
Nephthali. Voir Asor 1, t. i, col. 1105.

N A TA TIO N . Voir N a g e ,  col. 1458.

NATH AN  (hébreu : A' âtân, « don [de Dieu] » ou 
« [celui que Dieu] a donné »; Septante : Nxflav), nom 
de sept Israélites et de plusieurs rabbins.

T. N A T H A N ,  fils de David et de Bethsabée. II Reg., v, 
14; I Par., i i i , 5; xiv, 4. Dans ces passages, où sont 
énumérés les quatre fils de David et de Bethsabée, 
Nathan occupe toujours le troisième rang et Salomon 
le quatrième, comme s’il était le plus jeune des quatre. 
Le récit de II Reg., xii, 24, paraît cependant établir clai
rement que Salomon était le second fils de David et de 
Dethsabée. Le nom de Nathan, complété par l’addition 
du nom de Dieu ou de Jéhovah, se retrouve chez d’autres 
Membres de la famille de David : un de ses frères 
s’appelait Nathan-ael, I P ar., n ,24,et un de ses neveux, 
Jo-natban. II Reg., xxi, 21; I Par., xx, 7. Les descen
dants de Nathan sont mentionnés dans Zacharie, xii, 
12, comme formant une des branches de la famille de 
David, et saint Luc, ni, 31, suit cette branche dans la 
généalogie de Notre-Seigneur.

2 . n a t h a n  (hébreu : Nâtdn : Septante, NdiGcev), pro
phète contemporain de David et de Salomon. — 1° La 
Sainte Écriture ne donne aucun renseignement sur l’ori- 
g'ne de Nathan. L’auteur des Quæst. hebraicæ i n l  Reg., 
Xv i i , 12, t. xxm, col. 1340, en fait un petit-fils d’Isaï et 
nn fils de Sammaa, frère atné de David. Mais c’est là 
une conjecture sans preuve. — 2° Nathan le prophète, 
han-nâbî’, apparaît pour la première fois au moment où 
David songe à bâtir un temple à Jéhovah. De la part de 
Dieu, Nathan vint assurer le roi que les bénédictions 
divines lui étaient accordées et que sa descendance ré
gnerait à jamais. Mais il l’avertit que la maison du Sei
gneur ne serait pas bâtie par lui; son fils était désigné 
pour exécuter cette œuvre. II Reg., vu, 13; I Par., xvn, 
1~15. _  30 Après son adultère avec Bethsabée et le 
Meurtre d’Urie, David eut un fils, fruit de son crime. 
Alors, c’est-à-dire au moins neuf grands mois après le 
jorfait, Nathan se présenta devant le roi et lui raconta 
'apologue du riche qui tua la brebis du pauvre pour 

offrir en nourriture à son hôte. D’avid s’emporta vive
ment contre ce riche; mais Nathan l’arrêta aussitôt par 
[a terrible parole : « Cet homme-là, c’est toi ! » Ensuite, 
n lui annonça le châtiment : les guerres qui allaient 
uechirer sa maison, l’abus qu’on ferait de ses femmes 
et la mort de l’enfant qui lui était né. David reconnut 
son péché contre Jéhovah et le prophète l’assura du 
Pardon; mais les châtiments annoncés n’en suivirent 
Pas moins leur cours, parce que le roi, par sa conduite, 
avait exposé Jéhovah au mépris de ses ennemis. II Reg., 
X", 1-15. L’apologue dont se servit Nathan pour éveiller 

attention de David est un modèle de délicatesse et 
abileté. U eut pour résultat d’obliger David à se re

connaître et à se condamner lui-même. Le titre du 
-u rn e  l i  ( l ) attribue le Miserere à David, « lorsque 

lan le prophète vint le trouver, après qu’il eut été 
g e? Dethsabée. » Quand David eut un second fils de 
jae sabée, il l’appela Salomon et Nathan lui imposa, de
II r  ®’eu,4e nom de Jedidiah, « aimé de Jéhovah. » 
f0;s e^’’ xii, 24, 25. — 4° Nathan intervint une troisième

pour assurer la succession de Salomon au trône de

David. Adonias, avec l’aide de Joab et du grand-prêtre 
Abiathar, travaillait à se faire proclamer roi. Dans ce 
but, il avait réuni ses partisans en dehors de Jérusalem, 
près de la fontaine de Rogel. Nathan avertit Bethsabée 
de ce qui se passait. Sur son conseil, celle-ci alla in
former David, que Nathan vint trouver à son tour pour 
le mettre au courant des menées d’Adonias. David renou
vela alors le serment qu’il avait fait de laisser son trône 
à Salomon. Appelant aussitôt le prêtre Sadoc, Nathan 
et Banaias, il leur commanda de mener Salomon en cor
tège à la fontaine de Gihon, voir Giiio n , t. m, col. 239, 
de verser l’huile sur sa tête et de proclamer sa royauté. 
L’ordre fut exécuté, à la grande frayeur d’Adonias et de 
ses partisans. III Reg., 1, 8-45. C’est ainsi que Nathan, 
par son intervention opportune, servit la cause de David 
et de Salomon et empêcha la guerre civile qui se fût 
sans doute déclarée, si la tentative d’Adonias eût réussi. 
— 5° Le prophète Nathan écrivit une partie de l’histoire 
de David, comme Samuel et Gad le Voyant, I Par., xxix, 
29, et une partie de l’histoire de Salomon, comme Ahias 
de Silo et Addo le Voyant. II Par., ix, 29. Bien qu’il soit 
question dans ces passages des actions des deux rois, 
« les premières et les dernières, » il ne s’ensuit pas que 
l’œuvre de Nathan se soit étendue du début de David à 
la fin de Salomon. Il y avait là un ensemble de récits 
dont Nathan composa une partie, précédé par Samuel, 
suivi par Gad, Ahias et Addo. Nathan avait eu aussi à 
s’occuper, sur l’ordre de Jéhovah, des services litur
giques du Temple. Le souvenir en est rappelé à l’époque 
d’Ezéchias. II Par., xxix, 25. L’époque de la mort du 
prophète n’est pas indiquée. L’EccIésiastique, x lv ii, 1, 
fait mémoire de lui. H. Le sêt r e .

3 . N A T H A N  (Septante : Na6xvâ, NâGav), Araméen de 
Soba, père d’un des vaillants soldats de David appelé 
Igaal dans II Reg., xxm, 36; et Joël dans I Par., xi, 38. 
Voir I gaal, t. m, col. 837.

4. n a t h a n ,  père d’Azarias et de Zabud, qui remplis
saient l’un et l’autre des fonctions importantes à la cour 
de Salomon. III Reg., iv, 5. On identifie généralement 
ce Nathan avec Nathan 1 le prophète. D’autres l’identi
fient avec Nathan 2, le fils de David. Voir Azarias 2, 
t. 1, col. 1299. Son fils Zabud étant qualifié de kôhen, 
« prêtre, » il faut entendre ce mot dans le sens de « con
seiller du roi », pour admettre que Nathan n ’était pas 
de la famille d’Aaron. Le Codex Alexandrinus des Sep
tante a le titre de « prêtre » comme l’hébreu et le grec; 
il manque dans le Codex Vaticanus. Dans la traduction 
arabe de la Polyglotte de Walton, il est attribué à Nathan. 
La place qu’occupaient les deux fils de Nathan à la cour 
de Salomon, indique que le père était un personnage 
important, mais son identification avec le prophète ou 
avec le fils de David du même nom ne peut être qu’hypo
thétique.

5. N A T H A N ,  de la tribu de Juda, de la branche de 
Caleb, fils d’Hesron. Nathan était fils d’Éthéi et père 
de Zabad. Son grand-père Jéraa était un esclave égyptien 
à qui Sésan, qui n’avait que des filles, avait donné l’une 
d’elles pour femme. I Par., 11, 36. Voir Jéraa , t. nr, 
col. 1256.

6 .  n a t h a n , un des principaux juifs de la captivité 
de Babylone qui furent chargés par Esdras, lorsqu’ils 
eurent été assemblés près de la rivière d’Ahava, d’aller 
chercher parmi les captifs, pour le service du Temple, 
des lévites et des Nathinéens qui revinrent avec lui en 
Palestine. I Esd., vm, 16.

7 .  N A T H A N ,  un des fils de Bani qui avait épousé une 
femme étrangère et qui la renvoya sur les ordres 
d’Esdras. I Esd., x, 39. Il est possible que ce Nathan
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soit le même que celui de I Esd., vm, 16, mais on ne 
peut l’affirmer avec certitude.

8 .  n a t h a n  H A -B A B L l ou de Babylone, né à Meschan 
en Babylonie. Son père était le chef des Juifs de Baby
lonie et il donna une éducation soignée à son fils, qui 
devint un des plus savants hommes de son temps. Son 
mérite le fit choisir comme vicaire du patriarche 
Simon II ben Gamaliel II (140-160 de notre ère). Il est 
cité comme une autorité dans le Talmud, Horayoth, 
13 ù; Baba Kama, 23 a ;  Baba metsiah, 117 b. Il compila 
une Mischna citée sous le nom de Mischna de Rabbi 
Nathan, que Juda-le-Saint mit à contribution pour la 
rédaction de la Mischna actuelle. Il est aussi l’auteur du 
Pirlié ’Abôt(de Rabbi Nathan), ou sentences et maximes 
des Pères (juifs), divisées en quarante et un chapitres et 
placées dans les éditions du Talmud à la suite du traité 
Yebamoth. Voir J. Fürst, Bibliotheca judaica, 1849-1863, 
t. n i, p. 19; Id., Kultur- und Literaturgeschichte der 
Juden in  Asien, in-8“, Leipzig, 1849, p. 16 ; Ginsburg, The 
Essenes, their History and Doctrines, in-8°, Londres, 
1864, p. 22.

9 .  N A T H A N  B E N  y e h i e l  b e n  A B R A H A M , savant rab
bin chef de la synagogue, à Rome, où il mourut en 1106. 
il est auteur d’un célèbre dictionnaire talmudique et chal- 
daïque appelé Aruch (tj^ny, 'ârûk). Comme le nom l’in
dique, ’ârûk, « rangé, disposé, » c’est une explication par 
ordre alphabétique des mots du Talmud de Jérusalem 
et de celui de Babylone. Cet ouvrage est regardé par 
Buxtorf comme indispensable à ceux qui s’occupent de 
lexicographie chaldaïque, talmudique et rabbinique, 
J. Buxtorfii Lexicon chaldaïcuni, talmudicuni, etc., 
édit. Fischer, in-8°, Leipzig, 1875, p. ix. Il a été imprimé 
pour la première fois vers 1480 (sans lieu ni date), puis 
à Pesaro, in-f°, 1517; à Venise, 1531 et 1553; à Paris, 
in-f°, 1629. Ce dictionnaire a été traduit par Santés Pa
gnino, Enchiridion expositionis vocum 'Aruch, Tar- 
gum , Rabbol et aliorum librorum, in-f°, Rome, 1533. 
Sal. J. L. Rapaport a composé en hébreu une notice de 
Nathan, Toledot rabbênu Natan, ba'al ha'drûk. Cf. 
J. Fürst, Bibliotheca Judaica, in-8», Leipzig, 1863, 
p. 20-22. E. L e v e s q u e .

1 0 .  N A T H A N  IS A A C  B E N - K A L O N Y Y O S  OU fils de 
Kalonymos, savant juif qui se donnait comme un des
cendant du roi David. La date exacte de sa naissance et 
de sa mort n’est pas connue. Tout ce que l’on sait, c’est 
qu’il vécut à Avignon, à Montpellier ou à Arles sous le 
pontificat de l’antipape Benoit XIII (Pierre de Lune), 
1394-1424. Il est l’auteur de la première concordance 
hébraïque qui ait été publiée, laquelle a servi de base à 
toutes celles qui ont paru depuis. Voir C o n c o r d a n c e s  
d e  l a  B ib le ,  t. n , col. 899.

N A T H A N A E L (hébreu : Netan’èl, « don de Dieu, » 
comme ©eéSwpoç, en grec; Septante : Nafiavarj).), nom 
de plusieurs Israéltes. .

1 .  n a t h a n a e l , fils de Suaretchefde la tribu d’Issa- 
chor à l’époque de l’exode. Num., i, 8; il, 5; vu, 18, 23; 
x, 15. Il fit les mêmes présents que les autres chefs de 
tribus lors de la construction du Tabernacle. Num., vu, 
18-23.

2 .  N A T H A N A E L , le quatrième filsd’Isaï, un des frères 
du x’oi David. I Par.,xi, 14. Nous ne connaissons de lui 
que son nom.

3. N A T H A N A E L ,  prêtre qui vivait du temps de David. 
Il sonna de la trompette, lors de la translation de 
l’arche de la maison d’Obédédom à Jérusalem. 
I Par., xv, 24.

4 .  n a t h a n a e l , lévite, père de Séméias, qui vivait du 
temps du roi David. I Par., xxiv, 6.

5 . n a t h a n a e l , lévite, le cinquième des fils d’Obé
dédom, Caathite, descendant de Coré, un des portiers 
du sanctuaire, du temps de David. I Par., xxvi, 4.

6 .  N A T H A N A E L , un des cinq princes que le roi Josa
phat envoya dans la troisième année de son règne, avec 
plusieurs prêtres et lévites, dans les villes de Juda 
pour instruire le peuple de la loi du Seigneur, dont ils 
portaient avec eux un exemplaire. II Par., xvii, 7.

7 .  N A T H A N A E L ,  un des chefs des lévites, qui, avec 
son frère Chonénias et Séméias, et trois autres, donna 
aux Lévites pour célébrer la Pâque, du temps du 
roi Josias, cinq mille agneaux et cinq cents bœufs. 
II Par., xxxv, 9.

8. N A T H A N A E L , fils de Salamiel 'et père d’Éliab, de 
la tribu de Siméon, un des ancêtres de Judith, dans les 
Septante. Judith, vm, 1. Il est appelé Nathanias dans la 
Vulgate.

9 .  N A T H A N A E L ,  un des fils de Pheshur qui avait 
épousé une femme étrangère. Il la renvoya par ordre 
d’Esdras. I Esd., x, 22.

1 0 .  n a t h a n a e l , prêtre, chef de la famille sacerdo
tale de Jodaïa, du temps du grand-prêtre Joacim et de 
Néhémie. II Esd., xii, 21.

11 . n a t h a n a e l , un des prêtres, frère de Zacharie, 
qui jouèrent de la trompette, lors de la dédicace des 
murs de Jérusalem, du temps de Néhémie. II Esd., xn, 
36. Il n’est peut-être pas différent de Nathanael 10.

1 2 .  n a t h a n a e l , un des premiers disciples de Notre- 
Seigneur. Il n ’est mentionné sous ce nom que dans saint 
Jean, i, 45-49; xxi, 2. On l’identifie avec l’apôtre saint 
Barthélémy. Voir t. i, col. 1471. « Il y en a qui croient, 
dit Calmet, Dictionn. de la Bible, édit. Migne, t. ni, 
col. 659, que [Nathanael] était l’époux des noces de Cana 
en Galilée, » parce qu’il était originaire de cette loca
lité. Joa., xxi, 2.

N A T H A N IA S  (Septante : Naâavtaç), nom de cinq 
Israélites. Ce nom signifie « don de Yâh ou Jéhovah » 
et ne diffère de celui de Nathanael que par la substitu
tion du nom propre divin Yehôvdh abrégé, au nom géné
rique de Dieu, ’El.

1 . N A T H A N IA S  (hébreu : Netanyâh; Netanyâhû, 
dans Jer., XL, 8 ;  x l i, 9), fils d’Élisama, Jer., x l i, 1, et 
père d’Ismahel, le m eurtrier de Godolias du temps de 
Jérémie. IV Reg., xxv, 23, 25; Jer., x l , 8, 14, 15; x l i, 
1-18. Il était de la famille royale de Juda. Voir G o d o 
l i a s  3 et I s m a h e l  2, t. ni, col. 259 et 994.

2 .  N A T H A N IA S ,  de la tribu de Siméon, fils de Sala
thiel et père d’Énan, un des ancêtres de Judith dans la 
Vulgate. Judith, xm, 1. Il est appelé Nathanael, dans 
les Septante. Voir N a t h a n a e l  8.

3 .  N A T H A N IA S  (hébreu : Netanyaliû), fils de Sélémias 
et père de Judi. Judi était un des princes de Juda qui 
furent envoyés à Baruch, afin qu’il apportât à la cour 
royale le rouleau des prophéties de J é r é m i e .  J e r . ,  xxxvl, 
14.

4 .  N A T H A N IA S  {Netanyâh), le troisième des fijs 
d’Asaph, de la tribu de Lévi, un des musiciens s a c r e s  

du temps de David. Nathanias fut le chef de la c i n q u i è m e
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division, comprenant ses fils et ses frères au nombre 
de douze. I Par., xxv, 2, 12.

ô. N A T H A N IA S  (hébreu : Ne(anyâhû), un des lévites 
fini furent envoyés par le roi Josaphat avec deux prê
tres et cinq des principaux de sa cour dans les villes 
de Juda, afin d’instruire le peuple avec le livre de la loi 
du Seigneur. I Par., x v i i ,  8.

N ATH AN M ÉLEC H  (hébreu-.Netàn-Mélék, Septante: 
NâOav paadéwç, « Nathan du roi »), eunuque qui vivait 
du temps du roi Josias. Il habitait près de l’entrée du 
temple et peut-être dans une de ses dépendances (Vulgate : 
Pharurim; voir ce mot), à côté de l’endroit où les rois 
de Juda, Achaz, Manassé ou Amon avaient consacré au 
soleil des chevaux que Josias fit enlever, IV Reg.,xxin,
11. « Comme les chevaux furent simplement enlevés 
(navh'i), tandis que les chars (consacrés au soleil) furent 
brûlés, on ne doit pas voir là des chevaux sculptés, 
Selden, De Diis Syr., i i , 8 ,  mais des chevaux vivants 
fini étaient donnés (itn:), c’est-à-dire entretenus pour 
le culte du soleil, dit T’rd. Keil, Die B'ùclier der Kô- 
n ige, in-8», Leipzig, 1865, p. 361. Chez beaucoup de 
Peuples, les Arméniens, les Massagètes, les Éthiopiens 
et les Grecs, les chevaux étaient consacrés au soleil et 
lui étaient offerts en sacrifice (voir les preuves dans 
Bochart, Hierozoicon, I, lib. II, c. x) et les Israélites 
avaient sans doute tiré ce culte, avec celui du soleil 
lui-même, de la haute Asie, peut-être par l’intermé
diaire des Assyriens. » Nathanmélech avait-il eu à 
s’occuper des chevaux du soleil, qui servaient probable
ment à conduire le char du soleil dans les fêtes idolâ- 
triques qu’on célébrait en l’honneur de cet astre? Nous 
l’ignorons. Nous ne connaissons de lui que son nom.

NATHINÉENS (hébreu: ham -netinîm , « les don
nés, » Septante ordinairement: cd NaOeivig; Vulgate: 
AWi inæi), serviteurs du temple. — 1°Nom. — En hébreu 
}eur nom est toujours précédé de l’article et il n’est 
Jamais employé au singulier. Les Septante, I Par., îx,

le rendent, d’après sa signification, par ot SESopivoc, 
<( les donnés ; » ailleurs, on lit, avec de légères diffé
rences dans les divers manuscrits : NaOtvtg ou NaOeivecp. 
Naôavqi ou Naâavéïp., NaOtvaîoi, et, par corruption, dans 
I Esd., vm, 17, ’ASavscp,. Dans les dix-sept passages où 
les nathinéens sont expressément nommés, la Vulgate 
traduit toujours par Nathinæi. Josèphe a rendu Neti- 
nim  par ispéSouXot, « serviteurs sacrés. » Ant. jud ., XI, 
*i 6. édit. Didot, t. i, p. 411.

2° Origine des nathinéens. — Ils n’apparaissent sous
nom que dans les livres postérieurs à la captivité de 

“ abylone, mais, d’après la tradition juive, leur origine 
remonte au temps de Josué. Yebamoth, 78 b, Midrasch 
*alkut, sur Jos., ix, 20. Dans la première organisation 
au culte mosaïque, le service des esclaves ne fut point 
Prévu. Les nathinéens primitifs, ce furent les lévites :
1 s en eurent les fonctions, étant chargés de « faire le 
service, 'âbôdat, du Tabernacle », Num., ni, 8, 9 ; ils en 
®urent presque le nom, puisque le texte dit en termes 
q°rmels qu’ils étaient les netûnîm  des prêtres. Num., m , 
s ’ V11I> 19; I Par., vi, 33 (Vulgate, 48). Mais comme leur 
ervice était trop chargé, il fallut trouver un moyen de
s soulager et de leur venir en aide, 

aup rès  la défaite des Madianites, Moïse donna (ittên)
. prisonniers de guerre aux lévites qui gardaient la 

jht le tabernacle. Num., xxxi, 47. Josué fit plus encore. 
sjySt lu' 9ui le prem ier attacha officiellement et exclu- 
Co emen,t des esclaves au service du sanctuaire. Il avait 
menf rvi\ . 'a v*e aux Gabaonites par respect pour le ser- 
0rjr,. flu **s lui avaient arraché en le trompant sur leur 
teraip16! Y avait mis pour condition qu’ils por-

n le bois et l’eau nécessaires pour le service de

l’autel et des sacrifices. Jos., ix, 23, 26-27. Leur nombre 
fut augmenté plus tard à  diverses époques. Quand David 
eut organisé dans de plus grandes proportions le culte 
divin et surtout lorsque Salomon eut construit le tem
ple, les Gabaonites, dont le nombre avait été diminué 
par les persécutions de Saül, II Reg., xxi, 1-6, ne 
purent plus suffire aux travaux du service des prêtres 
et- des lévites et à  l’entretien de la maison de Dieu et de 
ses dépendances. David leur « donna » donc des aides 
nouveaux. Son exemple fut suivi par les principaux de 
la nation : « Les nathinéens que David avait donnés 
(hébreu : n â ta n )  et aussi les princes pour le service des 
lévites, » lisons-nous dans I Esdras, VIII, 20. Salomon 
accrut à  son tour les esclaves du Temple. I Esd., ii, 
56-58. Comme ce ne furent plus alors seulement les Ga
baonites qui s’occupèrent des soins matériels du sanc
tuaire, leur nom fut sans doute changé et c’est peut- 
être depuis cette époque qu’on les appela nathinéens ; 
ils devinrent ainsi officiellement les serviteurs des lé
vites, de même que les lévites étaient les serviteurs des 
prêtres. Num., xm , 18-19 ; xvm, '1-6. Dans Josué, ix, 
27, il est dit que le successeur de Moïse « donna » les 
Gabaonites « à  l’autel de Jéhovah », tandis qu’il est m ar
qué dans 1 Esd., vm, 20, que les nathinéens furent 
« donnés pour le service des lévites ».

Les nathinéens qui furent ainsi offerts à  Dieu par le 
roi David et ses principaux officiers et aussi probable
ment par les rois, ses successeurs, devaient être sur
tout des prisonniers de gu»erre. La loi prescrivait le 
partage des prisonniers entre les fils d’Israël etune part 
spéciale était réservée aux prêtres et aux lévites. 
Num., xxxi, 25-47. Quoiqu’il ne soit pas marqué que 
ceux qui deviennent esclaves des lévites doivent être 
consacrés au Tabernacle de manière à  former une 
sorte de caste à part, et quoique l’origine de leur insti
tution n’apparaisse formellement que dans Josué, ix, 27, 
on ne peut guère douter cependant, comme on l’a 
vu plus haut, que les lévites ne se soient fait aider dans 
leurs fonctions par leurs esclaves et que plus tard,ceux 
qui ont été offerts à  Jérusalem comme nathinéens n ’aient 
été pris de préférence parmi les prisonniers de guerre, 
C’était un usage assez commun dans l’antiquité. On le 
trouve chez les Phéniciens, chez les Syriens et chez 
les Grecs ; Pausanias, XI, x i i i , 2 ; X, x x x i i , 8; Hérodote, 
vi, 134 ; Hermann, Lehrbuch der griech. Antiq-, 2e édit.. 
part, n, p. 107 ; il existe aussi en Arabie, où il y a des es
claves qui sontassujettis au service du temple delà Kaaba 
à la Mecque et du tombeau de Mahomet à Médine. Burck- 
hardt, Travels in  Arabia, t. i, p. 228; t. ii ,  p. 174, 181. 
Les noms de plusieurs familles nathinéennes semblent 
bien indiquer qu’elles sont devenues esclaves à  la suite 
de la guerre. Ainsi les Munim ou Maonites, I Esd., H, 50; 
II Esd., v ii, 52, doivent être des nathinéens descendant 
des Maonites qui avaient été faits prisonniers de guerre 
par les rois de Juda, sans doute par Ozias. II Par., xxvï,
7-8. Voir Ma o n it e s , col. 705-706. Les nephusim, nommés 
après les munim, I Esd., n, 50, peuvent être regardés 
comme des esclaves provenant de la tribu ismaélite de 
Naphis. Cf. Gen., xxv, 15. Voir N a p h is , col. 1473. « Les 
fils des serviteurs de Salomon » qui sont énumérés à 
la suite des nathinéens, I Esd., i i , 55-58, comme s ils 
en faisaient partie, devaient descendre de Chananéens 
attachés au service du Temple par son fondateur.

Quelle que fût d’ailleurs l’origine diverse des nathi
néens, on ne peut guère mettre en doute qu’ils prati
quaient au moins pour la plupart, la religion juive. 
Néhémie les range expressément parmi « ceux qui 
s’étaient séparés des peuples de la terre pour servir la 
loi de Dieu ». II Esd., x, 27. — Si Ton doit en croire le 
Talmud, les nathinéens étaient très méprisés, et il leur 
était interdit d’épouser une femme juive. Yebamoth, i i , 
4 ; Kidduschin, iv, 1. Cependant la Ghemara de Jéru
salem, Horayotli, 48 b, ne parle pas d’eux avec la même
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défaveur. Ce qui est certain c’est que leurs occupations 
les reléguaient dans une classe inférieure.

3» Fonctions des nathinéens. — Ils devaient remplir 
les plus bas offices du service du Temple. Leur princi
pale occupation consistait à couper le bois nécessaire 
pour brûler les victimes des sacrifices et faire cuire les 
viandes sacrés et, de plus, à porter l’eau dont les prêtres 
faisaient une grande consommation pour laver les vic
times et dont on remplissait pour cet usage la mer d’ai
rain. Voir M e r  d ’a i r a i n , col. 9 8 2 . Quoique ce travail 
pénible ne soit mentionné expressément que dans Jo
sué, ix, 23, 2 7 , pour les Gabaonites, il n’y a pas de doute 
qu’il ne fut à toutes les époques la corvée principale des 
nathinéens. C’était la besogne la plus pénible et en 
même temps la plus indispensable. Cf. Deut., xxix, 11, 
Ils étaient d’ailleurs aux ordres des lévites pour tout ce 
que ceux-ci voulaient leur commander.

4° Les nathinéens au temps d ’Esdras et de Néhémie. 
— C’est au moment du retour de la captivité que nous 
avons le plus de renseignements sur les nathinéens. 
Ils avaient été emmenés captifs en Chaldée par Nabu
chodonosor. Six cent douze d’entre eux, en y compre
nant ceux qui sont appelés « fils de Salomon », retour
nèrent en Palestine, 392 avec Zorobabel, en 538 avant 
notre ère, I Esd., n, 43-58; II Esd., vu, 47-60, et 220 
avec Esdras, 80 ans plus tard. I Esd., vm, 20. Sur le 
point de partir pour Jérusalem, Esdras constata qu’il 
n’y avait point de descendant des lévitess parmi ceux qui 
allaient retourner avec lui en Judée. Il s’arrêta donc 
près du fleuve qui arrose Ahava et chargea quelques-uns 
de ses principaux compagnons de se rendre à Chasphia 
auprès d’Ed.do, t. il, col. 1587, « le prem ier » de cette 
localité, afin qu’ils en ramenassent « des ministres 
pour la maison de Dieu ». Les fonctions que les nathi
néens avaient à rem plir au Temple n’était pas sans 
doute pour eux un encouragement à quitter le pays où 
ils s’étaient établis et qui était devenu pour eux comme 
une patrie. L’ambassade néanmoins réussit. Eddo, qui 
était lévite (et non nathinéen comme l’ont pensé quelques 
commentateurs), lui prêta son concours et elle décida 
220 nathinéens de bonne volonté à la suivre. I Esd., vm, 
15-20.

Les nathinéens, de retour en Palestine, vécurent, 
comme ils l’avaient fait sans doute sous les rois, les uns 
dans les villes lévitiques, I Esd., il, 70; II Esd., vu, 73, 
où ils habitèrent quand ils n’étaient pas de service au 
Temple, les autres à Jérusalem. Nous savons par Néhé
mie que ces derniers habitaient le quartier d’Ophel, 
qu’ils aidèrent à rebâtir, dans le voisinage du Temple. 
II Esd., m ,  26; xi, 20. « La maison des Nathinéens » 
est expressément mentionnée II Esd., m, 31. « Ils de
meuraient sur Ophel, vis-à-vis de la porte des Eaux à 
l’orient et de la tour Saillante, » dit le texte, II Esd., 
m ,  26, voir J é r u s a l e m , t. m ,  col. 1365,1366, et la carte, 
col. 1355, c’est-à-dire au sud-est de la ville et près de 
la porte qui conduit à l’unique fontaine de la ville, celle 
qui est appelée aujourd’hui la Fontaine de la "Vierge, où 
ils pouvaient puiser l’eau nécessaire au service du 
Temple. — Ils avaient des chefs pris dans leurs rangs. 
A l’époque de Néhémie, ces chefs s’appelaient Siaha et 
Gaspha, II Esd., xi, 21; cf. I Esd., Il, 43; II Esd., vu, 
48, et leur nom semble indiquer une origine non judaïque. 
Comme les prêtres et les lévites, ils avaient été exemptés 
de tout impôt par les rois de Perse. I Esd., vu, 24. — Nous 
ne trouvons plus aucune trace de l’existence des nathi
néens dans le Nouveau Testament. — Josèphe, Bell, jud ., 
II, xvn, 6, édit. Didot, t. n, p. '123, mentionne une fête 
appelée Eul.oçopia qui consistait en ce que le peuple 
apportait du bois en grande quantité au Temple, pour 
entretenir le feu perpétuel sur l’autel des Holocaustes; 
Calmet et autres ont supposé, Dictionnaire de la Bible, 
édit. Migne, 1846, t. m , col. 660, que cette fête avait été 
instituée à cause de l’insuffisance du nombre des nathi

néens pour rem plir leurs fonctions, mais ce n’est là 
qu’une hypothèse. — Voir J.-J. Schroeder, De nethinæis, 
in-4°, Marbourg, 1749 ; G. A. Will, De nethinæis levi- 
tarum fam ulis, in-4°, Altdorf, 1745.

F. V ig o u r o u x .
N ATIO N S (hébreu : goim ; Septante : à'Gvri; Vul

gate : gentes), peuples différents du peuple juif. Voir 
G e n t i l s ,  t. m , col. 189; Goïm , col. 266.

NATRO N (hébreu : nétér; Septante : vrtpov; Vul
gate : nitrumj), carbonate de soude naturel, qui se 
trouve à l’état solide, sous différentes formes, en Égypte, 
en Perse, etc. Le natron est un savon minéral qui sert 
à nettoyer. — Jérémie, il, 22, dit à la nation israélite 
que, quand même elle se laverait avec du natron et du 
borith, elle garderait sa souillure. Voir B o r i t h ,  t. i, 
col. 1853. Faire entendre des chants à un cœur attristé, 
c’est répandre du vinaigre sur du natron. Prov., xxv, 
20. Le vinaigre, qui est un acide, fait entrer en efferves
cence le natron, qui est un sel, de même les chants ne 
font que surexciter douloureusement un cœur ulcéré.

IL L e s ê t r e .
NATURE (grec: çûu cj; Vulgate : natura), ensemble 

de caractères constitutifs communs à tous les êtres 
d’une même espèce.

I. L a  n a t u r e  e n  g é n é r a l .  — 1. L’idée abstraite de 
nature n’a pas d’expression en hébreu. La Vulgate l’in
troduit à propos de choses qui sont soit conformes à la 
condition normale de l’homme, Deut., x x i i i ,1 2 ;  Jud .,m , 
22, soit contraires. Jud., xix, 24. Dans le livre d’Esther, xvi, 
16, où Artaxerxès mentionne la bienveillante simplicité, 
àxépouov eùyvw[io<TÛvKiv, des gouverneurs, la Vulgate pa
raphrase l’expression en disant que les gouverneurs 
apprécient les autres exsua natura, «d’après leur propre 
naturel. » — 2. L’idée grecque de nature revient plusieurs 
fois dans le livre de la Sagesse. L’auteur attribue à un 
don de Dieu la science des êtres, particulièrement la 
connaissance de la « nature des animaux ». Sap., v u ,
20. Il parle de la méchanceté naturelle, sm>uToç, natu- 
ralis, des Chananéens, Sap., x i i , 10, et dit que l’eau 
oubliait sa nature, Suvâfitç, natura, et n’éteignait pas le 
feu dirigé contre les impies par la colère divine. —
3. Les Épitres des apôtres font quelquefois appel à la 
notion de nature. Saint Paul parle des vices contre na
ture, Rom., i, 26, 27, de la constitution naturelle de 
l’homme, Rom., Il, 27, des longs cheveux qui ne con
viennent pas à la nature de l’homme, I Cor., xi, 14, de 
ceux qui sont Juifs par nature, Gai., il, 15, des idoles 
qui ne sont pas des dieux par nature, Gai., iv, 8, et de 
l’accomplissement naturel de la loi par les païens. 
Rom., il, 14. Saint Pierre remarque que les animaux 
sont destinés par nature à être pris et à périr. 11 Pet., 
i i , 12. Saint Jacques, ni, 17, dit que la nature humaine 
a le pouvoir de dompter la nature animale. Saint Jude, 
f .  10, reproche aux docteurs impies de se servir de 
leurs connaissances naturelles pour se corrompre.

II. L a  n a t u r e  o p p o s é e  a u  s u r n a t u r e l . — 1° Dans 
l’Ancien Testament. — La distinction entre Tordre 
naturel et Tordre surnaturel est nettement indiquée 
dans l’Ancien Testament, quand il s’agit des faits. Voir 
M ir a c l e , col. 1112. Il en est autrement quand la distinc
tion porte sur la vie même de l’âme humaine dépour
vue ou aidée de la grâce. La Genèse, i i i , 4,17-19, raconte 
la chute de l’homme et la sentence qui suit sa prévari
cation; mais elle ne donne aucune indication sur son 
état spirituel, avant ou après cette chute ; elle n’ex
plique même pas si la menace « Tu mourras », Gen., 
n, 17, s’étend à l’âme aussi bien qu’au corps, et si la 
nature de l’homme est atteinte essentiellement, ou seu
lement d’une manière accidentelle, par la sentence 
qui le frappe. Les anciens n’avaient pas besoin de ces 
précisions théoriques pour craindre la justice de Dieu 
et attendre leur salut de sa bonté. Le récit sacré affirmé
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pourtant que la nature reste capable de résister au mal, 
puisque Dieu dit à Caïn, au sujet du désir du péché : 
<( Toi, tu dois dominer sur lui. » Gen., iv, 7. Le texte 
sacré ne parle pas du secours que Dieu peut prêter à la 
nature humaine pour l’aider à triompher. Mais il est 
manifeste que l’homme qui se laisse vaincre est respon
sable et punissable, et que, par'conséquent, sa nature, 
dans l’état où Dieu la maintenait, pouvait et devait 
résister au mal. Dieu envoya le déluge, parce que « la 
méchanceté des hommes était grande sur la terre et que 
toutes les pensées de leur cœur se portaient chaque 
Jour uniquement vers le mal. Gen., VI, 5 . L’entraîne
ment n’était pas fatal pour la nature humaine, puisque 
Noé et, sans doute, sa famille y avaient résisté. Gen., vi, 
9' Les appels incessants au secours et à la miséricorde 
de Dieu, qui retentissent dans toute la Bible, montrent 
que les Israélites ont une conscience pratiquement suffi
sante de leur état naturel. Ils se sentent enclins au mal, 
même les meilleurs; ils reconnaissent que cette faiblesse 
fait partie de leur nature : « Je suis né dans l ’iniquité 
Çt ma mère m’a conçu dans le péché, » Ps. li (l), 7. Ils 
invoquent le pardon divin, sans être toujours assurés de 
u avoir plus à compter avec la justice de Dieu : « Qui 
dira : J’ai purifié mon cœur, je suis net de mon péché? » 
Prov., xx, 9. Mais ils n’ont pas la lumière suffisante 
Pour distinguer entre les deux vies de l’âme, celle de 
U nature et celle de la grâce. Dans les derniers temps 
avant Notre-Seigneur, l’auteur de la Sagesse, i, U , dit 
bien que la bouche menteuse « donne la mort à l’âme », 
ce qui suppose en celle-ci une vie distincte de sa vie 
naturelle et immortelle; mais il ajoute que « toutes les 
créatures sont salutaires », qu’ « il n’y a en elles aucun 
Principe de destruction » et que « la mort n’a pas d’em- 
Pire sur la terre ». Sap., i, 14. Cette manière de parler 
laisse dans l’ombre l’idée d’une double vie naturelle et 
surnaturelle. Le même auteur, parlant de sa naissance 
identique à celle de tous les autres hommes, Sap., v ii, 
f'6 ; se félicite d’avoir été un enfant « d’un bon natu
rel » et d’avoir reçu en partage « une bonne âme ». 
Sap., vm, 19.

2° Dans le Nouveau Testament. — La révélation 
expresse d’une double vie, naturelle et surnaturelle, a 
e!é réservée au Nouveau Testament. Le Sauveur parle 
d une nouvelle naissance, nécessaire à celui qui possède 
déjà la vie de la nature, Joa., ni, 3, 5; d’une nouvelle 
Vle, surajoutée à la vie de la nature, et qui ne peut être 
reÇue que de lui, Joa., VI, 31, 49-51 ; d’un nouveau mode 
d’action, impossible à celui qui n’est pas uni à lui 
comme le sarment à la vigne. Joa., xv, 1-5. Saint Paul 
ceduit ces notions en théorie très claire. Ayant tous 
Poché en Adam, Rom., v, 12, nous sommes tous, par 
nature, fils de colère. Eph., Il, 3. Mais, par un pur effet 
df sa miséricorde, Dieu a enté sur l’olivier franc, c'est-à- 
dire sur son divin Fils qui s’est lui-même comparé à 
a vigne à laquelle il faut adhérer, les branches de 
olivier sauvage par nature, c’est-à-dire les hommes 

separés de lui par le péché. Les grâces ménagées par 
Ancien Testament préparaient les Juifs, mieux que 
0Us les autres, à recevoir cette vie surnaturelle com

muniquée par le Messie. Comme beaucoup d’entre eux 
°nt refusée, Dieu a enté sur l’olivier franc des païens 

convertis, et cela « contrairement à leur nature », en 
Ce sens que leur condition antérieure ne les prédispo- 
*ail nullement à ce bienfait. Rom., xi, 17-24. Il y a donc 
dans l’âme chrétienne non seulement la vie de -nature, 
dommune à tous, mais une autre vie surajoutée à la 
Première, de même que dans la branche greffée circule 
nne Sgve nouvei]e qU; provient de l’olivier franc. La 

a ire  est par elle-même incapable de s’élever à cette 
surnaturelle, d’opérer le bien qu’elle entrevoit, 

m ., v ii, 18, d’arriver à 'la  foi et au salut par ses actes 
je °f|i'es, Eph., v, 8, et de se suffire à elle-même dans 

c îoses les plus simples qui se rapportent à cette vie

supérieure. II Cor., m, 5. L’homme animal, c’est-à-dire 
réduit au pur état de nature, n ’est pas capable de les 
concevoir. I Cor., ii, 14. Saint Pierre résume d’un mot 
toute la doctrine en disant que, par cette vie nouvelle, 
nous devenons « participants de la nature divine ». 
II Pet., i, 4. Telle est, en effet, la distinction fondamen
tale entre le naturel et le surnaturel. Le premier appar
tient à l’essence même de l’homme, le second vient de 
Dieu, tient à Dieu, mène et unit à Dieu, ajoute à la na
ture de l’homme quelque chose de la nature de Dieu. 
Voir J u s t if ic a t io n , t. m , col. 1878. H. L e s è t r e .

N ATU R ELLE (H IS T O IR E ), science des choses de 
la nature.

1° Cette science a existé chez les Hébreux dans une 
mesure qui peut se déterminer d’après la manière dont 
leurs écrivains s’expriment à ce sujet. 1» On admet 
généralement que les auteurs sacrés n’ont pas reçu de 
révélation particulière pour parler scientifiquement 
des choses de la nature. Ils s’expriment d’ordinaire 
comme avaient coutume de le faire leurs contemporains, 
et leur science reflète celle de leur époque. Salomon 
disserta sur la botanique et sur la zoologie. III Reg., 
iv, 33. L’auteur du livre de Job décrit avec une com
pétence remarquable les animaux ou les phénomènes 
naturels. Quelques prophètes, surtout Joël, Amos, Za
charie, font preuve d’une observation assez attentive 
de la nature. Mais, en général, les auteurs sacrés ne 
touchent qu’en passant aux faits qui intéressent l’his
toire naturelle, et ils ne mentionnent guère ces faits 
que comme des termes de comparaison. Seul, le Lévi
tique, xi-xv, est amené, par la nécessité de formuler 
une législation précise, à entrer dans certains détails 
sur la nature des animaux et les caractères physiolo
giques de quelques maladies.

2° Quand les écrivains bibliques parlent des choses 
du monde physique, leurs descriptions montrent qu’ils 
ont été bons observateurs. Le genre de vie des Hébreux 
les a maintenus en contact assez constant avec la nature 
pour qu’ils en aient pu saisir exactement les principales 
lois. Le premier chapitre de la Genèse mentionne les 
divisions essentielles du règne végétal, U , 12 ,-et du 
règne animal, 20-25. Les mœurs des animaux sont par
fois décrites d’une manière très juste et très pittoresque. 
Ainsi en est-il, par exemple, de l’onagre, Job, xxxix, 
5-8, de l’autruche, 13-18, du cheval, 19-25, de l’hippo
potame, Job, x l , 15-24, du crocodile, 2 5 - x l i ,  25, de la 
fourmi, Prov., vi, 6-8, etc. Cf. Munk, Palestine, Paris, 
1881, p. 424-425. Certains grands phénomènes naturels 
sont également l’objet de descriptions très détaillées et 
très exactes, comme le chamsin, Exod., x, 22-23; Sap., 
x v i i , 1-20, les torrents des montagnes, Job, xn, 15; 
x x v i i , 20; Is., xxvm, 2-18, l’orage, Ps. xxix (xxvm),
3-9, les signes du temps, Matth., xvi, 2-4, etc.

3° Comme tous leurs contemporains, les écrivains 
sacrés parlent assez souvent des choses de la nature 
d’après les seules apparences. Il serait donc déraison
nable de prendre les descriptions qu’ils en font alors 
comme l’expression de la réalité objective. Ce point de 
vue, déjà signalé par les Pères, cf. S. Augustin, De 
Gen. ad lit., i, 19, 21, t. xxxiv, col. 261, a été mis hors 
de contestation par l’encyclique Providentissimus, dans 
laquelle Léon XIII s’exprime ainsi, t. i, p. xxix : « Il 
faut d’abord considérer que les écrivains sacrés, ou 
plutôt l’Esprit-Saint parlant par leur bouche, n’ont pas 
voulu nous révéler la nature du monde visible, dont la 
connaissance ne sert de rien pour le salut; c’est pour
quoi ces écrivains ne se proposent pas d’étudier direc
tement les phénomènes naturels; mais, lorsqu’ils en 
parlent, ils les décrivent d’une manière métaphorique 
ou en se servant du langage communément usité de 
leur temps, langage dont les plus grands savants se 
servent encore de nos jours dans la vie ordinaire. Or



1491 NA T U RE L L E  ( HI STOI RE)  — NAVARRO 1492

dans la conversation on désigne les choses comme elles 
apparaissent aux sens; de même les écrivains sacrés 
« s’en sont rapportés aux apparences »; c’est le Docteur 
angélique qui nous en avertit. Dieu, parlant aux 
hommes, s’est conformé, pour se faire comprendre, à 
leur manière d’exprimer les choses. » C’est d’après 
cette règle d’interprétation qu’il faut entendre les pas
sages de la Sainte Écriture où il est parlé des deux 
grands luminaires, « le plus grand pour présider au 
jour, le plus petit pour présidera la nuit, » Gen., 1,16; 
du soleil arrêté par Josué, Jos., x, 12; du soleil qui se 
lève, se couche, se hâte de retourner à sa demeure 
pour se lever de nouveau, Eccle., i, 5; des colonnes du 
ciel, Job, xxvi, 10; des cieux solides comme un miroir 
d’airain, Job, xxxv ii, 17; du daman et du lièvre qui 
rum inent, Lev., xi, 5, 6, etc. Ces passages, et d’autres 
analogues, ne sauraient donc susciter aucune antinomie 
réelle entre les données de la science et la manière de 
parler des auteurs sacrés. Cf. Cornely, lntroductio in  
U. T. libros sacros, Paris, 1885, t. i, p. 584-586. A plus 
forte raison faut-il se garder de prendre à la lettre des 
métaphores hardies, familières aux écrivains orientaux, 
et qui au fond ne constituent que des artifices de style. 
Tels sont les passages où il est dit que les fleuves applau
dissent et que les montagnes poussent des cris de joie, Ps. 
x cv iii (xcv ii), 8; que Dieu appelle les étoiles et qu’elles 
répondent avec joie : Nous voici! Bar., i i i , 35, etc.

4° Sur les différentes questions concernant l'histoire 
naturelle, voir dans le Dictionnaire les articles spéciaux 
et la bibliographie de chacun d’eux. Sur la constitution 
du monde en général, voir C o s m o g o n i e , t. i i , col. 1034- 
1054; C r é a t i o n , col. 1101-1105. — Sur l’astronomie, 
voir A s t r o n o m i e , t. i, col. 1191-1196; C o n s t e l l a t i o n s , 
t. i i , col. 924-925; É c l i p s e , col. 1561-1563; É t o i l e , 
col. 2036-2037; L u n e , t. iv, col. 419-422; S o l e i l , e tc .— 
Sur la météorologie, voir F i r m a m e n t , t. i i , col. 2279- 
2281; G e l é e , t. m , col. 158; G i v r e , col. 247; G l a c e , 
col. 247; G r ê l e , col. 336-337; M i r a g e , t. iv, col. 1122; 
N e i g e , O r a g e , O u r a g a n , P l u i e , V e n t , etc. — Sur la 
géologie, voir P a l e s t i n e . — Sur la minéralogie, voir 
M é t a u x , t. iv, col. 1045-1047; M i n e , 1099-1102; P i e r r e .
— Sur la botanique, voir A r b r e s , t. i, col. 888-894; 
F l e u r , t. i i , col. 2287-2288; F r u i t , col. 2410-2412; H e r 
b a c é e s  ( P l a n t e s ) ,  t. m , col. 596-600, etc. — Sur la zoo
logie, voir A n i m a u x , t. i, col. 603-612; I n s e c t e s , t. i i i , 
col. 884-885; O i s e a u x , P o i s s o n s , R e p t i l e s , etc. — Sur 
l’anthropologie, voir A d a m , t. i, col. 181-206; C o r p s  
h u m a i n , t. i i , col. 1020-1022; M e m b r e s , t. iv, col. 952- 
954; C e r v e a u , t. i i , col. 448; C œ u r , col. 822-826; E n 
t r a i l l e s , col. 1817-1818; N e r f , O s , S a n g , M a l a d i e , 
t. iv, col. 611-613; M é d e c i n e , col. 911-914, etc.

II. L e s ê t r e .
N A U FR A G E  (Vulgate : naufragium ; en grec : vaua- 

yeiv, « faire naufrage»), perte d’un navire, dont les pas
sagers sont alors ou engloutis, ou à la merci des eaux.
— Saint Paul dit aux Corinthiens qu’il a fait trois fois 
naufrage dans ses courses apostoliques, et qu’une fois 
il a été perdu sur les flots une nuit et un jour. II Cor., 
xi, 25. Dans son voyage de Césarée à Rome, le navire 
qu’il montait s’échoua sur une plage de l’île de 
Malte, et l’Apôtre fut obligé de se mettre à la mer pour 
gagner le rivage. Act., xxvii, 41-44. — Au figuré, il écrit 
à Timothée que ceux qui s’écartent de la foi et de la 
bonne conscience font naufrage au point de vue de la 
foi, I Tim., i, 19, c’est-à-dire tombent dans l’hérésie. 
Cette métaphore avait sous la plume de saint Paul un sens 
particulièrement saisissant, à cause de l’expérience per
sonnelle qu’il avait des naufrages. H. L e s ê t r e .

NAU SEA Friedrich, de son vrai nom Grau, théolo
gien catholique allemand, né vers 1480, à Waischenfeld, 
non loin de Bamberg, d’où son surnom de Blancicam- 
pianus, mort à Trente, le 6 février 1552. Fils d’un char

ron, mais très porté vers l’étude, il entra dans les 
ordres, et il obtint les grades de docteur en droit (1523) 
et en théologie (1534). Il fut d’abord secrétaire du car
dinal Campeggio, légat du pape, qui l’envoya à  Bretten 
auprès de Melanchthon, en vue d’une entente qui ne 
put avoir lieu ; en 1525, il fut prédicateur de Saint-Bar- 
thélemy à  Francfort, d’où les protestants l’obligèrent de 
fuir au bout de peu de temps; nommé prédicateur de 
la cathédrale de Mayence en 1526, prédicateur de Fer
dinand 1er, alors roi des Romains, en 1534, il fut, en 
1538, choisi pour coadjuteur de Faber, évêque de Vienne. 
En 1540-1541, il fut envoyé par Ferdinand aux colloques 
de Haguenau et de Worms. Le 21 mai 1521, à la mort 
de Faber, il devint évêque de Vienne. Il assista au col
loque de Spire, où le pape Paul III lui écrivit pour lui 
confier particulièrement la cause des catholiques. Enfin 
il prit part au concile de Trente, où il employa son ta
lent d’orateur, qui était remarquable, à  conseiller la 
douceur envers les protestants et la discussion plutôt 
que la violence, mais sans rien sacrifier des intérêts 
de la vérité. Il mourut à  Trente dans un âge avancé. 
Outre de nombreux ouvrages de théologie et de polé
mique, nous avons de lui : In  librum  Tobiæ enar- 
raliones, in-8», Cologne, 1552. — Voir Allgemeine 
deutsche Biographie, t. xxm , Leipzig, 1886, in-8°, 
p. 321. A. R e g n i e r .

NAUSEE (hébreu : zârd’; Septante : jfoÀspa; Vul
gate : nausea), dégoût qui porte à vomir, comme on 
l’éprouve sur un navire, v«ü;. — Quand les Hébreux au 
désert réclament de la viande, le Seigneur promet de 
leur envoyer des cailles pendant tout un mois, de telle 
façon qu’il leur en sorte par les narines et qu’ils en 
aient la nausée. Num., xi, 2 0 .  Plus tard, en parlant de 
la manne, les Hébreux disent que leur âme en a assez 
de cette nourriture de rien, qâsâh, « elle en a fini, » 
TtpouM/Oitfev, «elle est dégoûtée de cette nourriture, » 
nauseat, « elle en a la nausée. » Num., xxi, 5. Quand 
l’homme est accablé par l’épreuve, « il prend en dégoût, 
zdham, le pain et les aliments les plus exquis. » 
Job., x x x m , 2 0 .  Septante : « il ne peut les supporter; » 
Vulgate : « il lui devient abominable. » Il est recom
mandé à celui qui trouve du miel de n’en pas trop man
ger, de peur de la nausée et du vomissement. Prov., xxv, 
16. — Au figuré, le chrétien qui est tiède provoque la 
nausée du Seigneur. Apoc., m , 16. H .  L e s ê t r e .

NAVÆ U S Mathias, théologien catholique belge, né 
à  Liège, vivait dans la seconde moitié du XVIIe siècle. 
Il était docteur en théologie et chanoine de l’église de 
Douai. Parmi ses écrits on remarque : Annotationes in  
Sum m æ  theologicæ et Sacræ Scripluræ  præcipuas dif- 
ficultales, in-4», Tournai, 1640.—Voir ValèreAndré,B i
blioth. Belgica, p. 662 ; Paquot, Mémoires pour servir 
à l’hist. littéraire des Pays-Bas, t. xm, p. 153.

B. H e u r t e b i z e .
N AVAR RETE Juan Bautista, théologien catholique 

espagnol, né vers 1550, à Cordoue, mort en 1612. H 
entra, en 1572, dans l’ordre des Franciscains. Il professa 
les humanités à  Cordoue, où il fit preuve d’une grande 
érudition et d’une science profonde des Saintes Écritures. 
Nous citerons parmi ses ouvrages : Commentarium ad 
lamentationes Jeremiæ, in-4°, Cordoue, 1602.

A. R e g n i e r .
N AVAR R O  Gaspar, religieux carme espagnol du 

xvne siècle, enseigna la théologie à  Valence. Il avait com
posé un commentaire sur l’Évangile de saint Matthieu. Un 
seul volume a été imprimé qui va jusqu’au chapitre xiv : 
Narratio evangelica Matthæi ordinem sequens gesta 
Christi Domini Salvatoris a prim a incarnationis luce, 
usque ad gloriam Ascensionis atlingens, nova m é
thode per synopsim capitum  et divisioneni parliurn 
literam  exponens et quæstiones cum corollariis more
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scholastico dissolvens, in-f°, Bëziers,1681. —Voir N. An
tonio, Biblioth. Hispana nova, t. i, p. 530.

B. H e ü r t e b i z e .
NAVÉ, orthographe du nom de Nun, père de Josué, 

dans un passage d e  la A^ulgate. Eccli., x l v i ,  1. Cette 
orthographe est celle des Septante. Voir Nun.

NAVETTE (hébreu : ’érég, de ’ârag, « tisser; » 
Alexandrinus : Spopsûç. « coureur »), petite pièce de

402. — Navette.
D’après Rich, D ic t. des  a n t iq .  r o m . ,  p. 23.

bois contenant le fil dont se sert le tisserand pour faire 
R trame de sa toile. Cette pièce de bois, de forme allon
gée et pointue aux deux extrémités, a en son milieu 
une cavité dans laquelle se trouve logée une bobine 
dont le fil passe par un trou latéral. La navette, lancée 
de droite à gauche et de gauche à droite par le tisse
rand à travers les deux séries verticales des fils de la 
chaîne, entraîne avec elle le fil de la bobine qui forme 
ainsi la trame et ensuite est serré entre les fils de la 
chaîne soit par une pièce de bois plate, soit par un 
Peigne. La forme de ce petit instrument lui a fait don
ner en français le nom de « navette » ou petit navire 

402). En latin, on l’appelle alveolus. Saint Jérôme,

saisi le sens du mot ’é r é g ,  qui d’ailleurs ne se lit qu’une 
fois dans la Bible hébraïque. Les Septante le rendent 
(.Alexandrinus) par êpûgeéç, « coureur, » cf. Job, ix, 25, 
et. Vaticanus par XcD.iâ, « parole. » La Vulgate traduit : 
« Mes jours ont passé plus vite que la toile n’est coupée 
par le tisserand. » H. L e s è t r e .

N A V IG A TIO N  (grec : nXôoç; Vulgate : navigatio, 
Act., xxi, 7 ;  x x v i i ,  9 , 10), art de voyager sur l’eau à  
l’aide de navires (fig. 40 3 ).

I. D a n s  I’A x c ie n  T e s ta m e n t .  — 1° Les Israélites n’ont 
pas été destinés à devenir un peuple de navigateurs. 
Le pays de Chanaan, qui leur fut donné par le Seigneur, 
avait environ cent cinquante kilomètres de côtes, le 
long de la Méditerranée. Mais la presque totalité de ces 
côtes fut longtemps occupée par les Philistins et les 
Phéniciens, et d’ailleurs elles ne présentaient presque 
nulle part d’endroit propice à  l’établissement d’un port. 
Aussi les allusions à  la navigation sont-elles assez rares 
dans l’Ancien Testament. Jacob dit de Zabulon qu’il 
« habitera sur la côte des mers et près du séjour des 
navires », Gen., x l i x ,  13, mais la tribu ne fournit 
pas de navigateurs. — Balaam termine sa prophétie 
par ces mots : Vc-shn m iyyad  K ittîm , « et des vais
seaux de la région de Céthim » humilieront l’Assy
rien, etc. Num., xxiv, 24. D’après la Vulgate, ces vais
seaux sont des trirèmes venant d’Italie; mais K itfim  
désigne ordinairement Chypre, voir t. n, col. 4-66-470, 
et, d’une manière générale, les régions méditerranéennes. 
Les Septante traduisent autrement : « Il sortira {l^zkzioz- 
vai) de la main des Citiens, » etc. Cette traduction sup-

403. — Bateaux su r les monuments assyriens. D’après les  Portes de Balawat, pl. 15.

Ptst. cxxx , 15, t. x x i i , col. 1119, recommande à Démé- 
'ade d’avoir sans cesse la laine aux mains pour la 

s rt're ou la mettre dans les alvéoles du tissage. On ne 
6 servait pas toujours de navette pour lancer le fil ; 

fiai fois, on lui substituait une grande aiguille appelée 
ddius; primitivement, on se contentait de passer le fil 

J e R trame à la main, comme le font encore les Bé
n in s  du Sinaï. Cf. E. H. Palmer, The deserl o f the 

t- t, P- 125-126; Vigouroux, La Bible et les 
^couvertes modernes, 6e édit., t. n, p. 571. Dans l’épi— 

■lud6 l-lssant au métier les cheveux de Samson,
^ -,xvi,13,14, il n’est pas question de navette. Job, vu,

Plaint que ses jours « passent plus rapides que la 
tiss*6 te *• Celle-ci, en effet, habilement lancée par le 

crand, accomplit presque instantanément son trajet 
vers les fils de la chaîne. Les versions n ’ont pas

pose qu’il y avait dans le texte hébreu le verbe ydyâ’, 
« sortir, » au lieu du substantif ?îm, « navires. » Les 
anciens manuscrits grecs et le Samaritain ont un verbe ; 
la version chaldaïque a un substantif : « des foules, » 
ainsi que le Syriaque : « des légions. » La mention de 
navires, dans ce passage, est donc fort problématique. 
Cf. Rosenmüller, In  lib. N um ., Leipzig, 1798, p. 310, 
311; De Hummelauer, In  N um ., Paris, 1899, p. 307. — 
Dans les malédictions du Deutéronome, xxvm, 68, il est 
dit que le Seigneur ramènera sur des navires les Israé
lites infidèles en Égypte, où ils ne trouveront pas d’ache
teurs. Ces navires ne pouvaient être que ceux des 
Phéniciens, fournisseurs de denrées, d’objets manufac
turés et d’esclaves sur les grands marchés de l’antiquité. 
— Débora, dans son cantique, Jud., v, 17, reproche à 
Dan de s’ètre tenu sur ses navires, au lieu de prendre
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part à la bataille. La tribu de Dan possédait en effet le 
port de Joppé, qui était d’un accès difficile, mais qui, 
sur toute cette partie de la côte, présentait le seul point

2° Le roi Salomon se construisit une Hotte à Asionga- 
ber, sur la mer Rouge. Voir As io n g a b e r , t. i, col. 1097. 
Comme les Israélites étaient loin d’être experts dans

404. — Transport par m er de bois du Liban. Musée assyrien du Louvre.

abordable pour les vaisseaux marchands. On ne voit pas 
d’ailleurs, dans la suite de l’histoire, que les Danites aient 
eux-mêmes exploité le commerce maritime avec grand 
succès. La concurrence de leurs puissants voisins de Phé
nicie ne pouvait que les écraser. Voir D a n , t. i i , col. 1237.

l’art de la navigation, le roi s’entendit avec Hiram, roi 
de Tyr, qui lui envoya des matelots pour accompagner 
et former les hommes chargés de voyager sur mer. Les 
vaisseaux allaient à Tharsis, sur les côtes indiennes. La 
navigation durait trois ans. On en rapportait de l’or, de
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argent, de l’ivoire, des singes et des paons. III Reg., 
tx, 26-28; II Par., vm, '17, 18; ix, 21. Cette entreprise 
ne paraît pas avoir survécu à Salomon. C’est déjà par 
mer et sur des radeaux que, par les soins du roi Hiram, 
les bois du Liban étaient arrivés jusque sur les côtes de 
Palestine. III Reg., v, 9 (fig. 404). Les vaisseaux salomo- 
fliens étaient sans nul cloute construits sur le modèle 
des galères phéniciennes qui faisaient le trafic sur toutes 
les côtes (fig. 405). — Plus tard, le roi Josaphat s’associa 
avec l’impie Ochozias, roi cflsraël, pour renouveler 
1 entreprise de Salomon et équiper une flotte à Asionga- 
ber. Mais la tempête brisa les vaisseaux dans le port 
ïfiême. Le prophète Éliézer signifia au roi de Juda que 
ee désastre indiquait la désapprobation de Dieu. Aussi, 
fiuand Ochozias parla de reprendre le projet, Josaphat 
s’y refusa. III Reg., xxn, 49, 50; II Par., xx, 35-37. Le

cf. Sap., v, 1 0 ,  et du navire marchand qui vient de 
loin. Prov., xxxi, 14. — Isaïe, n, 1 6 ;  l x , 9 ,  mentionne 
les vaisseaux de Tharsis, particulièrement ceux qui se 
rendent au port de Tyr, Is., xxm, 1, 14, et les vaisseaux 
chaldéens. Is., x l i i i ,  14. — Ézéchiel, dans son cha
pitre xxvii, parle avec détail du commerce maritime de 
Tyr, des vaisseaux de Tharsis qui naviguent pour son 
compte, et de la stupeur de tous les matelots du monde 
à la ruine de la puissante cité. — Jonas s’embarque à 
Joppé, sur un navire de Tharsis, qui est assailli par la 
tempête. Il paie, avant de s’embarquer, le prix du pas
sage, sâkâr, vaOXov, naulum . Jon., i, 3. Les marins 
attribuent à la colère des dieux le péril qui les menace, 
et Jonas, désigné par le sort, avoue sa desobéissance et 
est jeté à la mer pour apaiser la divinité. Jon., i, 3-16. 
— Daniel, xi, 4 0 ,  représente le roi du nord attaquant

405. — Galère phénicienne. Thèbes. D’après une photographie.

Psaume x l v i i i  (x l v i i ) ,  7, fait allusion au vent violent 
9ui brise les vaisseaux de Tharsis, et le Psaume civ 
(cm), 26, parle de la mer « où se promènent les navires ».

3° L’auteur du Psaume cvn (cvi), 23-30, fait une inté
ressante description de la navigation sur mer et des 
dangers que courent les matelots :

I l s  d e s c e n d e n t  e n  m e r  s u r  d e s  n a v i r e s  

P o u r  f a i r e  l e  n é g o c e  s u r  l e s  v a s t e s  e a u x  ;

I l s  v o i e n t  l e s  œ u v r e s  d e  J é h o v a h  

E t  s e s  m e r v e i l l e s  s u r  l ' o c é a n .

I l  d i t ,  e t  f a i t  s o u f f l e r  l e  v e n t  d e  l a  t e m p ê t e  

Q u i  s o u l è v e  l e s  f l o t s  d e  l a  m e r  ;

U s  m o n t e n t  a n x i e u x ,  d e s c e n d e n t  d a n s  l ’a b î m e ,

L e u r  â m e  d é f a i l l e  à  l a  p e i n e .

U s  o n t  l e  v e r t i g e ,  c h a n c e l l e n t  c o m m e  u n  h o m m e  i v r e ,

E t  t o u t  l e u r  s a v o i r - f a i r e  e s t  à  b o u t .

U s  c r i e n t  v e r s  J é h o v a h  d a n s  l e u r  d é t r e s s e ,

E t  i l  l e s  t i r e  d e  l e u r s  a n g o i s s e s .

11 c h a n g e  l ’o u r a g a n  e n  b r i s e  l é g è r e  

E t  l e s  v a g u e s  s ’a p a i s e n t .

U s  s e  r é j o u i s s e n t  q u a n d  e l l e s  s o n t  c a l m é e s ,

E t  i l  l e s  c o n d u i t  a u  p o r t  o ù  i l s  t e n d e n t .

C0Dans Proverbes, xxm, 34, le buveur (le vin est 
je P.«é à l’homme couché au milieu de la mer et sur 

-ommet d’un mât. Il est parlé du navire qui ne laisse 
ln de trace au milieu de la mer, Prov., xxx, 19,

le roi du midi avec des chars, des cavaliers et de nom
breux vaisseaux.

4° Dans son traité d’alliance avec les Romains, Judas 
Machabée, après leur avoir souhaité la prospérité sur 
terre et sur mer, s’engage à combattre avec eux, le cas 
échéant, sur terre et sur mer, et à ne fournir ni vivres, 
ni munitions, ni vaisseaux à leurs ennemis. I Mach., 
vm, 23, 26, 32. Sur le sépulcre paternel, à Modin, Simon 
Machabée fit dresser des obélisques et sculpter des vais
seaux que pouvaient apercevoir ceux qui naviguaient en 
mer. I Mach., xm, 27-29. — Le livre de la Sagesse, 
X IV , 1-5, par en ces termes de la navigation, telle que 
la pratiquaient les idolâtres : « En voici un autre qui 
songe à naviguer; quand il entreprend de faire route à 
travers les flots sauvages, porté par un morceau de bois, 
il invoque un bois plus fragile encore (une idole)... Mais 
c’est votre providence, ô Père, qui gouverne... Aussi les 
hommes confient-ils leurs vies à un mince bois, et, en 
traversant la mer, sont sauvés par une barque. » — 
Enfin, l’auteur de l’Ecclésiastique, xxxm, 2, rappelle la 
tempête qui brise le vaisseau, et observe que « ceux qui 
naviguent sur mer en racontent les dangers, à l’admi
ration des auditeurs ». Eccli., x l i i i ,  26. — Là se bornent 
les allusions de l’Ancien Testament à la navigation. Si 
on défalque les passages qui se rapportent aux étran
gers, on voit qu’en ce qui concerne les Israélites, il
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n’est question de navigation réelle. qu’à l’époque de 
Salomon.

II. D a n s  l e  N o u v e a u  T e s t a m e n t . — 1° L’Évangile ne 
mentionne qu’une seule espèce de navigation, celle qui 
se pratiquait sur le lac de Tibériade. A l’époque de 
Notre-Seigneur, les barques qui le sillonnaient étaient 
fort nombreuses. Joa., vi, 23. Beaucoup de Galiléens 
exerçaient le métier de pêcheurs; mais il ne leur était 
permis d’employer aucun moyen capable d’entraver la 
navigation. Cf. Gem, Bab. Baba Kama, 80, 2; Reland, 
Palæstina illustrata, Utrecht, 1714, t. i, p. 261. De vio
lentes tempêtes agitaient parfois les eaux du lac et 
mettaient les bateliers en péril. Matth., vm, 23-27; 
Marc., iv, 35-40; Luc., vm, 22-25. Ceux-ci, instruits par 
l’expérience, savaient profiter du vent pour aller à la 
voile, ou, à son défaut, se servir des rames. Marc., vi, 
48; Joa., vi, 19. La batellerie du lac joua un rôle assez 
important pendant la guerre de Judée. Cf. Josèphe, Vit., 
32, 33; Bell, jud ., II, xxi, 8-10; III, x, 1, 5, 6, 9.

2° C’est dans l’histoire de saint Paul, racontée par les 
Actes, qu’il est question de navigation avec le plus de 
détails. — 1. L’apôtre se rend d’abord à Cypre, avec Bar
nabé. Act., xm, 4, puis de Paphos à Pergé, en Pam- 
phylie, Act., xm, 13, ensuite de Pergé à Antioche, Act.,
xiv, 25. Barnabé retourne à Cypre avec Marc. Act.,
xv, 39. Dans un second voyage, saint Paul passe succes
sivement de Troade à Samothrace, à Néapolis et à 
Philipes. Act., xvi, 11, 12. De Thessalonique, il est 
conduit par mer à Athènes. Act., xvii, 14, 15. De 
Cenchrées, il repart pour la Syrie, Act., xvm, 18, fait 
escale à Éphèse, Act., xvm, 19, et aborde à Césarée. 
Act., xvm, 22. Il passe ensuite d’Éphèse en Achaïe. 
Act., xvm, 27. D’Éphèse, il retourne encore en Macé
doine, Act., xx, 1, puis en Grèce, Act., xx. 2. Comme 
il a le dessein de regagner la Syrie par mer, les Juifs 
lui préparent des embûches, et il se décide à aban
donner la route directe, pour naviguer par Philippes, 
Troade, Act., xx, 6, Assos, Chio, Samos et Milet. Act., 
xx, 14-15. De Millet, il passe par Cos, Rhodes, Patare, 
et, trouvant là un vaisseau frété pour la Phénicie, il y 
prend passage, arrive à Tyr et enfin à Ptolémaïde, où 
il débarque pour se rendre à Jérusalem. Act., xxi, 2-7. 
Ces voyages s’exécutaient sur des bateaux de cabotage, 
qui ne s’éloignaient guère des côtes, et faisaient escale 
aux dsfférents ports pour y laisser ou y prendre des 
marchandises. Pourtant le voyage d’Éphèse à. Césarée, 
Act., xvm, 19-22, a pu se faire directement en passant 
par le sud de Cypre; c’est le trajet qui est formellement 
indiqué pour la traversée de Patare à Tyr. Act., xxi, 3. 
— 2. Le principal voyage maritime de saint Paul est 
celui qui le conduisit de Césarée, t. Il, col. 458, en Italie, 
après son appel à César. Mais il fut alors embarqué 
comme prisonnier d’État, en compagnie de soldats qui 
avaient un certain nombre de détenus à conduire. Un 
navire d’Adrumète, à bord duquel il prit place, partit 
de Césarée et fit escale à Sidon. La route directe, pour 
gagner Adrumète, t. I, col.<251, port de Mysie, passait 
au sud de Cypre, t. n, col. 1168; mais le vent contraire 
obligea le navire à remonter par le nord et à gagner 
Lystre, ou plutôt Myre, en Lycie, par les côtes de 
Cilicie et de Pamphylie. Act., x x v i i ,  2-5. Voir M y r e , 
col. 1362. Là se trouva un vaisseau d’Alexandrie en partance 
pour l’Italie. Le centurion y transborda sejprisonniers. 
Mais le temps devint mauvais. De Cnide, t. n, col. 812, 
on descendit vers la pointe orientale de l’île de Crète, 
au cap Salmone, puis, eh longeant la côte, on arriva à 
Bons-Ports. Voir C r è t e , t. i i , col. 1113; B o n s - P o r t s , 
t. i, col. 1847. On était déjà à la fin de septembre, et, 
dans le monde gréco-romain, on considérait la naviga
tion comme impraticable à partir de la fin d’octobre. 
Cf. Végèce, De r e  m ilit., iv, 39; César, Bell, gall., iv, 
36; v, 23. On se décida donc à hiverner à Phénice, au 
sud de l’Ile. Mais le vent du nord-est se mit à souffler,

et poussa le navire au sud-ouest de la petite île de Cauda, 
t. n, col. 350. Les matelots, craignant d’être emportés 
dans les parages dangereux de la Syrte africaine, cein- 
trèrent le vaisseau et abattirent ses agrès, afin de donner 
moins de prise au vent. La tempête se déchaînant de 
plus en plus, on jeta successivement à la mer la car
gaison, puis les agrès. Quatorze jours après, toujours 
poussé par le vent d’est, le navire se trouvait dans 
l’Àdria, nom qui désignait alors la partie centrale de la 
Méditerranée. Voir A d r i a t i q u e , t. i, col. 240. On aperçut 
alors un rivage. Les matelots y firent échouer le navire, 
en dressant la voile d’artimon de manière que le vent 
exécutât la manœuvre. Les matelots avaient d’abord 
voulu se sauver dans une barque, en abandonnant le 
navire à son sort; après l’échouement, les soldats son
gèrent à leur tour à massacrer leurs prisonniers, pour 
les empêcher de fuir. Saint Paul s’opposa avec succès 
à cette double inhumanité, qui devait se produire fré
quemment dans les cas analogues. Act., x x v i i , 1-44. On 
avait abordé dans l’île de Malte. Voir col. 623. Les 
passagers y demeurèrent trois mois, probablement ju s
qu’en février. Un autre navire d’Alexandrie, qui avait 
hiverné dans l’île, prit alors saint Paul à son bord, le 
mena à Syracuse, en Sicile, passa le détroit de Messine, 
arriva à Rhegium, puis à Pouzzoles, où se fit le débar
quement définitif. Act., xxvm, 1-14. On voit par ce récit 
que l’administration romaine utilisait les vaisseaux de 
commerce pour le transport de ses prisonniers. On pro
fitait des occasions, à mesure qu’elles se présentaient, 
et la navigation était à la merci des vents, des tempêtes 
et des accidents de toute nature. Dans sa seconde Épitre 
aux Corinthiens, xi, 25, antérieure à peu près de trois 
ans à ce dernier voyage, saint Paul nous apprend qu’il 
avait déjà fait trois fois naufrage, et qu’il avait été 
un jour et une nuit dans les abîmes de la mer. On 
croit que cette dernière expression signifie seulement 
qu’en une circonstance particulière, il se trouva aban
donné sur une barque désemparée au milieu des flots 
et fut ensuite recueilli par un navire de passage. Cf. Cor- 
nely, Epist. ad Corinth. altéra, Paris, 1892, p. 306. —
3. Le récit que fait saint Luc du voyage maritime de 
saint Paul est d’une exactitude parfaite. Il fournit d’utiles 
indications sur la navigation des anciens. Pour aller de 
Palestine en Italie, on se rendait d’abord à Alexandrie, 
t. i, col. 357, reliée à Césarée par un trafic assez consi
dérable. A Alexandrie, on était sûr de trouver des vais
seaux en partance pour l’Italie. Cf., Suétone, Titus, 5. 
De fait, au cours de son voyage, saint Paul rencontra 
deux navires alexandrins, un à Myre, Act., xxvii, 6, et 
l’autre à Malte. Act., xxvm, 11. Il fallut la présence dans 
le port de Césarée d’un navire d’Adrumète pour qu’on se 
décidât à passer directement en Asie Mineure où il était 
facile, comme il arriva en effet, de trouver d’autres vais
seaux faisant route vers l’Italie. Un navire d’un fort 
tonnage était indispensable, à cause des prisonniers et 
des soldats qui devaient faire le voyage. Ce navire avait 
probablement une cargaison qui devait être débarquée 
par parties dans différents ports. C’est du moins ce que 
pratiquaient les bateaux montés par saint Paul dans ses 
précédents voyages. Les gros navires de charge ne pou
vaient guère louvoyer quand le vent était défavorable. 
Ils préféraient allonger leur route et profiter à la fois 
des vents et des courants. C’est ce que fit habilement le 
vaisseau d’Adrumète. La difficulté que rencontra le 
navire alexandrin de Myre pour naviguer dans les 
parages de l’île de Crète s’est produite de tous temps. On 
n’a cessé de le constater depuis lors. Les anciens en 
souffraient beaucoup. Cf. S. Grégoire de Nazianze, Orat., 
x v m  in patrem, 31, t. xxxv, col. 1024; Poemala hi- 
stor., i, t. xxxvii, col. 993. L’armateur ou « maître du 
vaisseau » accompagnait ordinairement son navire, pour 
la conduite duquel il s’adjoignait un capitaine. Act., 
x x v i i , U .  Quand la tempête se déchaînait, il n ’y aval
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plus qu’à amener les voiles et à se laisser aller au gré 
des flots. Cf. Euripide, Troad., 686-688. Si elle redou
blait, on en venait aux dernières extrémités en allégean 
le navire de tout ce qui le chargeait, cargaison et agrès. 
Sur le danger que les Syrtes faisaient courir aux navi
gateurs, voir Syrte. Quand le temps était couvert et 
<îue l’on n’était plus en vue des côtes, les marins de l’anti
quité, qui n’avaient pas d’autres guides que le soleil et les 
etoiles, se trouvaient dépourvus de tout moyen de se diri
ger. Act., xxvii, 20. Ils erraient alors à l’aventure. C’est ce 
lu i fait qu’après quatorze jours de tempête, le navire qui 
Portait saint Paul se trouva en face de Malte, sans que 
les marins sussent où ils étaient. Ceux-ci exécutent 
qlors une manœuvre intéressante. Au milieu de la nuit, 
*JS jettent la sonde à deux reprises, et, reconnaissant 
1 approche d’un rivage, ils mouillent quatre ancres, pour 
éviter d’être portés sur des écueils, et attendent le jour.

le troisième navire qui prit saint Paul à Malte s’arrêta 
à Rhégium, probablement pour prendre un pilote qui 
devait le guider à travers les écueils de Charybde et de 
Scylla, cf. Suétone, Titus, 5, et de là il arriva à Pouz- 
zoles, dans la baie de Naples, où abordaient les vaisseaux 
qui arrivaient d’Égypte. Cf. J. Smith, The Voyage and 
Shipwreck o f St. Paul, Londres, 1848; A. Breusing, 
Die N autik der Alten, Brème, 1886; J. Vars, L ’art nau
tique dans l’antiquité, d'après A. Breusing, Paris, 
1887; A. Trêve, Une traversée de Césarée de Palestine 
à Putéoles, au temps de saint Paul, Lyon, 1887; Vigou
roux, Le Nouveau Testament et les découvertes archéo
logiques modernes, Paris, 1896, p. 321-350. Voir N a vire .

II. Lesètre .
NAVIRE, construction en bois capable de transpor

ter sur l’eau des hommes et des objets divers.
I. D iffér en tes  sortes de navires . — La Sainte

406. — Bateau égyptien su r le Nil. Saqqara. IV* dynastie. D’après Lepsius, D e n k m a le r , Abth. II, Bl. 96.

Au matin, à la vue d'une plage, touslespassagers prennent 
9uelque nourriture, puis on jette à la mer le reste du 
d®, afin d’alléger encore le vaisseau et de lui permettre 
u® s’échouer sur la plage, aussi près que possible du 
jqyage. Cette proximité était rendue nécessaire par le 
ait que la chaloupe du bord avait été perdue pendant 
u nuit, quand les soldats, sur l’avertissement de saint 
aul, en coupèrent les amarres, pour empêcher les mate- 
ts de se sauver avec elle en abandonnant les autres, 
u matin, on lâche les ancres dans la mer, et on détache 

gouvernails, pour rendre leur jeu indifférent. Voir 
^mJVERNAiL, t. i i i , col. 282. Puis, on dresse une voile 

urtimon, dans le voisinage de la poupe, afin que le 
ént pousse le vaisseau, poupe en avant du côté de la 

Plage. C’est ce qui a lieu en effet. Mais dans un vaisseau 
capable de contenir deux cent soixante-seize personnes, 
a longueur de la quille est telle que la poupe est dans 
e sable alors que la proue flotte encore et est battue 

!jar les vagues. 11 faut donc débarquer par un fond qui 
ePasse la hauteur d’un homme. Ceux qui savent nager 

Partent les premiers; les autres gagnent la terre sur des 
anches ou des épaves. Si les marins ne reconnaissent 

n d'abord l’Ile de Malte, c’est que d’habitude les
trpVlreS tlu* allaient d’Orient en Italie laissaient cette lie 

s au sud, pour gagner le détroit de Messine. Enfin,

Écriture mentionne plusieurs espèces de navires, allant 
sur la mer, les lacs ou les fleuves. L’ajehe de Noé a été 
une sorte de navire de transport, mais d’une nature ex
ceptionnelle. Voir Arche de N oé , t. i, col. 923. Voici 
les noms donnés aux navires ordinaires :

1° ’Onîyyâh, vocjç, 7tXotov, navis, nom qui s’applique 
aux grands vaisseaux marins aussi bien qu’aux petites 
barques. Gen., xlix , 13; Jud., v, 17; Prov., xxx, 19; 
Jon., i, 3, 5. L"ônîyyâh sôl}êr, vxùç éiiîTopeuopivY) 
p.axp(i9îv, (<, navire au long cours, » navis institoris, 
Prov., xxxl, 14, est le navire du trafiquant, qui parcourt 
les mers pour transporter les marchandises. Les ’àniyyôt 
tarsîs, TzXoïa 6aXâcro7]ç, « navires de mer, » it'Xoïa K a p - / r r  
Sôvoç, « navires de Carthage, » nXoïa ©apalc, naves 
Tharsis, étaient originairement les gros navires qui 
allaient chercher les denrées de Tharsis, en Espagne. 
Par extension, le nom de « vaisseaux de Tharsis » fut 
attribué à tous les navires de fort tonnage, quelle que 
fût leur destination, de même qu’on donne aujourd’hui 
le nom de « transatlantiques » même à des paquebots 
qui parcourent d’autres mers que l’Atlantique. Ps. x lviii 
(xlvii), 8 ; III Reg., x, 22; x x ii, 49; II Par., ix, 21; xx, 
36, 37; Is., n, 16; xxm, 1, 14; lx , 9. Une peinture 
égyptienne représente un vaisseau de cette espèce, avec 
un chargement d’arbres à encens et d’animaux. Voir
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t. n , fig. 561, col. 1771. Dans Job, ix, 26, il est question 
<1 "ôniyyôt' êbéh, « bateaux de papyrus, » à la marche 
rapide. Ce sont les barques égyptiennes, aux formes 
si légères, souvent représentées sur les monuments 
(fig. 406). Voir aussi t. i, fig. 473, col. 1553; t. Il, fig. 408, 
col. 1126. Les Égyptiens s’aventuraient en plein cou
rant du Nil, « montés sur des canots légers, ou plutôt 
sur des paquets de joncs liés en fuseau et surmontés 
d’un plancher. » Maspero, Histoire ancienne des peuples 
de l’Orient classique, Paris, 1895, t. i, p. 60. On voit la 
fabrication de ces canots figurés sur le tombeau des 
Ptahhotep. Les Septante traduisent par vauaiv t'/voçôSoû,

’ônîyyôf. Cf. Buhl, Gesenius’ Handwôrterbuch, Leipzig, 
1899, p.' 58.

3° Sefînâh, irlotov, navis, nom du navire de commerce 
sur lequel Jonas s’est embarqué à Joppé, Jon., i, 5, et 
qui d’autre part est appelé ’ôniyydh. Jon., i, 3, 5.

4° Si, vaisseau. Num., xxiv, 24; Is., xxxm, 21; Ezech., 
xxx, 9; Dan., xi, 30. Les Septante n’ont pas saisi le sens 
de ce mot; ils ne le rendent pas, ou, dans Ezéchiel, se 
contentent de reproduire phonétiquement le pluriel jm i, 
acecp.. La Vulgate le traduit par trieris, « trirème, » 
traduction qui n ’est qu’approximative.

5° Naüç, navis, le navire en général. Sap., v, 10;

« trace de route pour les navires, » et la Vulgate par 
naves ponia portantes, « navires portant des fruits, » 
en faisant venir ’êbéh de ’èb, <i verdure, » ou du chaldéen 
’ib, « fruit. » Isaïe, x v i i i , 2, parle aussi de kelî gomé’, 
« instruments de jonc, » ou nacelles de jonc, portant 
des messagers sur la mer, Septante : èiuorojaï ëiêXivat, 
« des lettres de papyrus, » Vulgate : vasa papyri, ce 
qui traduit exactement l’hébreu. Le mot kelî, vas, em
ployé dans ce seul passage d’Isaïe avec le sens de barque, 
passe de l’acception de vase, ustensile en général, à 
celle de vaisseau, comme en français le mot vaisseau 
passe à celle de vase.

2° 'Ont, vaOç, classis, navis, est un collectif qui a ordi
nairement le sens de flotte, comme traduit exactement 
la Vulgate. III Reg., ix, 26,27; x, 11, 22; Is., xxxm,
21. Dans les lettres de Tell el-Amarna, le mot ana’ 
apparaît comme une glose chananéenne du mot elippu, 
vaisseau. Dans l’ancien égyptien, le vaisseau s’appelle 
hani ou ana. Dans les passages parallèles, II Par., vm, 
18; ix, 21, le collectif 'ôni est remplacé par le pluriel

Act., x x v i i , 41. Ce mot désigne ordinairement le 
grands navires.

6° Tpi?ipv]ç, trirem is, navire à trois rangs de rames. 
II Mach., iv, 20. Les rameurs étaient superposés sur 
trois rangs et ceux du rang supérieur avaient naturel
lement les rames les plus longues (fig. 407).

7° IR.oïov, navis, mot désignant toutes espèces de 
navires de transport, de guerre, I Mach., xv, 3, de 
pêche, etc., mais de dimensions ordinairement consi
dérables. Eccli., xxxm, 2; Joa., i i i , 4; Act., xx, 13, 38; 
xxi, 2, 3, 6; x x v i i , 2-44; x x v i i i , 11 ; Jacob., m , 4; Apoc., 
v i i i , 9; x v i i i , 17, 19. Cependant saint Matthieu, v i i i , 
23, 24; ix, 1; x i i i , 2; xiv, 13, 22, 24, 29, 32, 33; xv, 39, 
et quelquefois saint Luc, v, 3, 7; vm, 22, l’emploient 
dans le sens de barque, navicula.

8° ID.otâpiov, navicula, navigium , la barque du lac 
de Génésareth (fig. 408). Marc., ni, 9; iv, 36; Joa., v i i i , 
22, 24; xxi, 6, 8.

9° Sxdtpoç, (jxâcfnr), scapha, le canot qui circule dans 
les ports, II Mach., x i i , 3, 6 ,  ou qui accompagne les

veuinuiii
IDlExWllfSt

407. — Fragm ent d’une trière  grecque. B as-relief de l’Acropole d’Athènes.
D’après Baum eister, D e n k m â le r  d e r  k la s s is c h e n  A l te r tu m s ,  Leipzig, 1889, t. m , col. 1627.
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navires de haute mer pour le débarquement des pas
sagers. Act., x x v ii, 16,32. Josèphe, Vit., 33; Bell, jud ., 
RI) x, 1, appelle de ce nom les barques du lac de 
Génésareth.

II. Construction  des n a v ires . — 1° Les navires 
égyptiens étaient surtout faits pour voguer sur le Nil. 
Une ancienne peinture représente les constructeurs de 
bateaux à l’ouvrage (fig. 409). La coque affectait presque 
toujours la même forme cambrée, avec une poupe très 
relevée, et une proue qui se recourbe élégamment vers 
I intérieur. Un mât soutient une voile, et des rameurs 
occupent la cale (fig. 410). Les navires destinés â trans
porter par mer des marchandises ou des troupes étaient

taine d’hommes en tout. Cf. Maspero, Histoire ancienne, 
t. il, p. 197-199.

2» Les Philistins eurent aussi leur marine, à l’aide 
de laquelle ils écumaient les mers, au moins dans les 
premiers temps de leur séjour sur la côte méditerra
néenne. Un de leurs navires est représenté, fig. 230, 
col. 861. Il est de forme analogue à ceux des Égyptiens, 
mais avec deux extrémités relevées perpendiculai
rement.

3° Les galères phéniciennes avaient également les 
deux extrémités relevées comme les navires philistins, 
un faible tirant d’eau, et autour du bordage une ba
lustrade assez élevée, qui permettait de caser beau-

408. — Barque actuelle du lac de Génésareth avec ses ram eurs, près d’Aïn Tabagha. 
Photographie de M. L. Heidet, lors de notre pèlerinage, en 1899.

P Us hauts de bordagè, avec des formes plus lourdes, 
n mât plus fort, des cordages beaucoup plus gros et 

mbreux. Ils portaient une cinquantaine d’hommes. 
ant oux marchandises, on les entassait sur le pont, 
elles laissaient à peine la place indispensable à la ma- 

pj Uvre. Cf. Maspero, Histoire ancienne, t. i, col. 392. 
ppUf b)rd, sous la xvm» dynastie, la construction se 
m q ect'°nna. La coque mesura de vingt à vingt-deux 
pju res) mais sans caler plus d’un mètre cinquante au 
baïS Creux' Ua poupe et la proue furent surmontées de 
papUsIratIes. Les bancs des rameurs furent disposés à 
nn ° n* et ® R'bord, laissant le milieu libre pour les 

cllandises, les agrès ou les soldats. La muraille,^Utfl ,1 „ . ’ ë; ’
de cinquante centimètres, était surmontée en cas 
les^U,erre Par un mantelet qui ne laissait exposées que 
huit rameurs. Le mât, toujours unique, avait
ver>rimf*res (̂ e haut, et la voile était tendue entre deux 
h’équ^S dix-neuf à vingt mètres de longueur (fig. 410).
la'>te 1 coniPrenait Irente rameurs, une dizaine de

s> autant de soldats, jamais plus d’une cinquan-
ntCT. DE LA BIBLE.

coup de marchandises et de les arrim er solidement. 
On en a une représentation, lig. 405, col. 1497. Les vais
seaux de la flotte de Salomon devaient tenir à la fois 
des modèles phéniciens et des modèles égyptiens, sans 
qu’il soit possible de déterminer dans quelle mesure. 
Quand, plus tard, les Phéniciens se lancèrent dans les 
expéditions lointaines, ils perfectionnèrent notable
ment la construction de leurs navires. La poupe con
tinua à se recourber, mais la proue prit la forme 
d’éperon pour fendre les vagues et, au besoin, fracasser 
les vaisseaux ennemis. Le navire fut ponté, pourvu de 
deux rangs de rameurs superposés, avec un seul mât 
solidement planté et une vergue qui s’abaissait à vo
lonté pour la manœuvre de la voile. Au-dessus des 
rameurs, un faux pont, abrité de chaque côté par des 
boucliers, servit à porter les matelots et les soldats 
(fig. 411). Le navire, bien équilibré, tenait bien la mer 
et se prêtait avec une sécurité suffisante aux excursions 
lointaines.

4° Les Assyriens n ’eurent longtemps que des barques
IV. -  48
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rudimentaires ou des radeaux pour transporter les 
matériaux sur leurs fleuves et leurs canaux. Leurs mo
numents représentent aussi des barques longues et

et point de mât. Cf. Maspero, Histoire ancienne, t. ni, 
p. 301.

5° Les navires grecs et romains de l’époque évangé-

4 0 9 .  —  C o n s t r u c t i o n  d e  b a r q u e s  e n  É g y p t e .  S a u i e t - e l - M e i t i n ,  V I e d y n a s t i e .  D ’a p r è s  L e p s i u s ,  D en km à ler , A b t h .  i i, B l .  1 0 8 .

plates sur lesquelles ils montaient pour poursuivre les 
ennemis dans les marais (fig. 412). Sennachérib, pour 
attaquer l’Élam par mer, créa une flotte qui descendit 
le Tigre et l’Euphrate. Sur le monument qui la repré-

lique étaient de différentes formes (fig. 413). Le navire 
marchand, navis oneraria, nXoïov çoptixo'v, était lourd de 
forme, ordinairement ponté d’un bout à l’autre, à quille 
ronde et marchant à voiles, sans rames ni avirons. De

' 4 1 0 .  —  B a t e a u  é g y p t i e n  d e  la f l o t t e  d e  P u n t .  D ’a p r è s  D ü m i c h e n ,  Die Flotte einer agyptischen Kônigin, p l .  i .

sente (fig. 411), on voit deux sortes de navires. Les uns 
sont identiques aux navires à éperon des Phéniciens, 
ce qui donnerait à penser que ces derniers ont tra
vaillé pour le compte du roi d ’Assyrie. Les autres repro
duisent le vieux type babylonien, avec les deux extré
mités relevées de même manière, deux rangs de rameurs

ce type est celui qui est représenté col. 1515, fig. 214. Cf- 
Tite Live, x x ii , 1 1 ; xxx, 24; Corn. Nepos, Them., 2' 
Le navire de transport, navis actuaria, ènUomof, mar
chant à la fois à rames et à la voile, avait au moins 
dix-huit avirons, et servait à transporter rapidement 
des hommes, surtout à la guerre, mais sans entrer en
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J'oM. Cf. Tite Live, xxi, 28; xxv, 30; Aulu-Gelle, x, | cf. Hérodote, vi, 138, et tenant le milieu entre le navire

N a v i r e s  a s s y r o - p h é n i c i e n s ,  m o n t é s  p a r  d e s  m a r i n s  p h é n i c i e n s .  D ’a p r è s  L a y a r d ,  M onum en ts o f  N ineveh ,  1 . 11,  p l .  7 1 .

*31 ne' ®D̂ re> navis longa, vaOç p.axpa, n ’avait qu’un i marchand et les birèmes et les trirèmes, présentait une 
e rames, comptait jusqu’à cinquante rameurs, | coque effilée et allongée. Cf. Rich, Dict. des antiq. rom.
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et grecq., p. 424, 425. Les navires marchands les plus 
considérables et les mieux conditionnés de cette époque 
étaient les navires d’Alexandrie. Ils jaugeaient jusqu’à 
600 tonneaux, chaque tonneau de mer représentant à

lequel Josèphe fit le voyage de Rome en contenait 600. 
Cf. Josèphe, Vit., 3. A chaque passager était alloué un 
espace de trois coudées de long sur une de large, un 
peu moins de l m50 sur 0m50. On ne lui fournissait

4 1 2 .  —  B a t e a u x  p l a t s  a s s y r i e n s  d a n s  l e s  m a r a i s  d ' É l a m .  D ’a p r è s  L a y a r d ,  M o n u m en ts  o f  N in eveh ,  t .  I l ,  p l .  2 7 .

peu près un mètre cube et demi d’après l’ancienne 
évaluation, et près de trois mètres cubes d’après la 
nouvelle. Lucien, Navig., 1, parle même d’un vaisseau, 
17sis, qui aurait eu une capacité de 1000 à 1100 tonnes. 
Mais on croit qu’il exagère. Cf. J. Smith, The Voyage 
and Shipwreck of St. Paul, Londres, 1848, p. 147- 
150. Le navire alexandrin qui portait saint Paul et 
échoua à Malte contenait 276 personnes. Celui sur

que l’eau; il avait lui-même à assurer sa nourriture? 
exception faite probablement pour les prisonniers, nour
ris par les soins du centurion qui les conduisait. Cf. A- 
Trêve, Une traversée de Césarée de Palestine à P 11'  
téoles, Lyon, 1887, p. 8, 9. Il fallait nécessairement un 
fort tonnage à un navire qui portait tant de personnes, 
avec les provisions nécessaires et peut-être des marchan
dises, puisque même après une assez longue traversée!
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°n peut encore jeter dans la mer une grande quantité 
de blé pour alléger le navire. Act., xxvii, 38. Cf. Fouard, 
Saint Paul, ses missions, Paris, 1892, p. 511-519.

III. Gréement des n a v ires. — Il est fait mention dans 
la Bible des parties principales du navire et des agrès 
dont il est munij: la proue, 7tpwpa, prora. Act., xxvii, 

41; — la poupe, -upiipivr), puppis, Marc., iv, 38; 
Act., xx v ii, 29, 41; — la cale du navire, yarketay has- 
sefindh, vj xoi'lri toû nXoio'j, interiora navis, Jon., 1, 5.
~~ le mât, hibêl, torén, \axoç, malus, Prov., xxm, 34; 
Is., xxxm, 23; Ezech., xxvii, 5; — legouvernail, xz)8âXiov, | 
yubernaculum, Act., xxvii,- 40; — les tillacs et les [ 
bancs, qerâsim, transtra, qu’Ezéchiel, xx v ii, 6, décrit 
comme étant en buis incrusté d’ivoire; — les rames, 
niâSôt, Sayît, v. mot;, remus, Is., xxxm, 21; Ezech., 
XXv ii, 6, 29; — les cordages, abonda, funes, Act., XXVII,

atténuer la violence des chocs contre les écueils. C’est 
à tort que quelques auteurs ont cru que le ceintrage 
se faisait dans le sens horizontal. Le sens du verbe grec 
suppose le passage des cordages par-dessous le navire. Ce 
procédé de consolidation est mentionné par les anciens. 
Cf. Polybe, XXVII, m , 3; Vitruve, X, xv, 6; Athénée, v, 
204; Thucydide, i, 29, etc. II n’est pas absolument hors 
d’usage. Cf. Conybeare and Howson, The L ife and 
Epistles of S i. Paul, Londres, '1852, t. il, p. 404-405; 
Breusing, Pie Nautile der A Iten, Brème, 1886, p. 170-184.

IV. L ’éq u ipa g e . — 1° A la tête de l’équipage est le 
xuëEpvriTviç, gubernator, Act., xxvii, 11 ; Apoc., x v iii, 17, 
le capitaine qui commande le navire. Sur les vaisseaux 
marchands ayant une cargaison importante, il est ac
compagné par l’armateur, vaüxXï)poç, nauclerus, Act., 
xx v ii, 11, qui a intérêt à la bonne direction du navire.

m m m m  Ml

413. — Deux bateaux rom ains, la  L o u v e  et le L y n x .  B as-relief représentant le port Claudien. 
D’après Lanciani, A n c ie n t  R o m e ,  in-8”, Londres, 1888, vis-à-vis la p. 248.

— les ancres, àyxupa, anchora, Act., xx v ii, 29, 30, 
‘*d; — les voiles, m ifrds, vélum , Ezech., xx v ii, 7 ; — le 
Ç3not du bord, axâç»], scapha, Act., xxvii, 16, 30, 32; — 
a sonde, fSoXt'ç, bolis, Act., xxvii, 28; — le pavillon, nés, 

veluin, Ezech., xxvii, 7; — les boucliers, selâtim, papz- 
‘?°n, pharetræ, suspendus autour des navires, Ezech., 

X v i i ,  11 ; _  l’enseigne, Ttapaangov, insigne, Act., xxvm, 
> —- enfin le coussin, 7tpoa~/.sça).atov, cervical, disposé 

“r  une barque pour s’y appuyer et y dormir. Marc., iv, 
l°- Voir Ancre, t. i, col. 558; Castors , t. i i , col. 342; 

ObVERNAiL, t. m , col. 282; Mât, t. iv, col. 861; P o u pe , 
r° u e , R ame, S onde , Vo il e . Saint Luc donne à l'en

semble des agrès le nom technique de ay.sûoç, vas. 
j Ct-> XXVII, 17. Ce sont les kêlîm  hébreux. Jon., 1, 5. 

es 'aisseaux avaient de plus une provision de cor- 
ages destinés à les ceintrer, ÛTtoEwwjEtv, accingere. 

xxvn, 17. Cette opération s’exécutait en cas de 
^ nger. Eue consistait à passer par-dessous la quille 
s ,.Ravire une série de cordages parallèles qu’on nouait 
(|,( 'bernent par leurs extrémités par-dessous le bor- 
„ ®e' I”es cordages empêchaient la coque de se dislo- 

er sous l’effort de la tempête; ils pouvaient aussi

Un pilote, ô eù0ijv<ov, dirigens, a le maniement du gou
vernail. Jacob., m, 4. — 2° Les matelots portent diffé
rents noms : ’ansê ’ônhyyôt, avSpsç vauvixol, viri nau- 
tici, « hommes des bâteaux, » III Reg., ix, 27; — hobél, 
xuëepvT|T7]ç, Ezech., XXVII, 8, 27-29; jrp<opeûç, « timo
nier, » Jon., 1, 6, gubernator, nauta; le hobêl, mate
lot, tire son nom de hébél, « cordage; » — m allâh , 
vautixôç, y.(07r/)XàTv]ç, nauta, Ezech., x x v i i ,  9, 27, 29; 
Jon., i, 5, matelot; — sàtim , y.wTrpXcnrca, remiges, 
« rameurs, » Ezech., x x v i i ,  8; — (ofsê màsôt, y.o>r.r- 
làzoa, qui tenent rem um , ceux qui manient la rame, 
Ezech., x x v i i ,  29; — vaüvat, natitæ, les matelots, Act., 
x x v i i ,  27, 30. U est encore parlé de ceux qui sont cou
chés sur le haut du mât, Prov., xxm, 34, pour faire la 
manœuvre des voiles (fig. 414). Le marin de commerce 
est appelé sohêr, institor, « marchand. » Prov., xxxi, 
14; Is., xxm, 2. Saint Jean nomme les marins trafiquants : 
5(toc vr|v 0à),œa-aav êpyàÇovvai, qui in m ari operantur, 
« ceux qui exploitent la mer, » et jràç 6 èit\ x6r,ov îdéwv,
« quiconque navigue vers un lieu. » Apoc., x v i i i , 1 7 .  
La Vulgate traduit cette dernière phrase : omnis qui in 
lacum navigat, « quiconque navigue vers un lac. » Il y
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a évidemment une faute de copiste, qui a substitué 
lacum, « lac, » à locum, « lieu. » — Enfin il est ques
tion dans Ezéchiel, x x v ii , 9, 27, de ceux qui réparent 
les fissures des navires, c’est-à-dire des calfats.

V. E x p r e s s io n s  m é t a p h o r iq u e s . — E l le s  s o n t  r a r e s ,  
c o m m e  il f a u t  s ’y  a t t e n d r e  d a n s  le s  é c r i t s  d ’u n  p e u p l e

414. — Navire antique, figuré su r un  tombeau de Pompéi. 
D’après Mazois, R u in e s  de P o m p é i , P aris , 1804.

qui n’est pas navigateur. Isaïe, xxm, 1, 14, invite les 
vaisseaux de Tharsis a pousser des cris, à la vue de la 
ruine de Tyr. Saint Jean exprime une pensée analogue. 
Apoc.,x vm, 19. Il dit aussi qu’au son de la seconde 
trompette, le tiers des navires périront, c’est-à-dire le 
tiers des hommes qui sont sur mer. Apoc., vm, 9. Enfin 
Isaïe, xxxm, 21, en parlant de Jérusalem restaurée, 
dit que le Seigneur lui tiendra lieu de fleuve, et que 
sur ce fleuve ne passeront ni navires à rames, ni grands 
vaisseaux, c’est-à-dire aucune flotte de guerre capable 
de troubler la paix. H. L e s è t r e .

NAXER A (Emmanuel de), jésuite espagnol, né à 
Tolède le 25 décembre 1604, mort à Madrid le 11 sep
tembre 1680. Pendant qu’il professait l’Écriture Sainte 
au scolasticat de la Compagnie de Jésus à Alcala, il fit 
paraître à Lyon en 1647 un long commentaire du livre 
de Josué (in-f» de 794 p.), réimprimé à Anvers en 1650 
et à Lyon en 1652. Quelques années plus tard, il expli
quait pareillement Les Juges, en trois volumes de 594, 
640 et 648 p., aussi publiés à Lyon, 1656-1664. L’auteur 
ne s’attache pas uniquement à donner le sens littéral 
du texte, il en tire d’abondantes conclusions morales 
qu’il destinait surtout aux prédicateurs. Son travail sur 
Josué se termine notamment par un appendice sur 
l’Arche, considérée comme figure de'la Sainte Vierge. 
Naxera dans ces pages développe les louanges de Marie 
suivant l’esprit de ses diverses fêtes.

P. B l ia r d .
N A Z A R É A T , vœu par lequel certains Israélites se 

consacraient au Seigneur, en s’obligeant à des abstinences 
déterminées. Celui qui avait fait ce vœu s’appelait ndzîr 
ou nezîr 'Ëlôhîm. Ce nom vient du verbe ndzar qui 
veut dire « séparer », puis « consacrer », et consécu
tivement « s’abstenir ». Le mot assyrien analogue, na- 
zâru, signifie « maudire » et « ensorceler ». Les ver
sions rendent ndzîr par eùi-apivo;, xèvu.ïvoç.'y celui qui 
a fait vœu, » YjYiatzgévoç, « consacré, » consecratus, 
nazaræus.

I. L a  l o i  d u  n a z a r é a t . — Elle est formulée au cha
pitre VI du livre des Nombres. — 1» Le nazaréen doit 
s’abstenir de toute liqueur enivrante, de vin, de vi
naigre, et de tout ce qui sert à les faire, raisins frais

ou secs, et même de la peau et des pépins de raisins. 
Num., vi, '1-4. — 2° Il ne doit pas se couper les cheveux. 
Num., vi, 5. —3° Il doit éviter toute souillure provenant 
du contact d’un mort, s’abstenir même d’approcher du 
cadavre de ses plus proches parents, père ou mère, 
frère ou sœur. Num., VI, 6-8. — 4° Si quelqu’un meurt 
subitement à ses côtés, le nazaréen est souillé par le 
fait même et tout le temps de sa consécration déjà écoulé 
ne compte pas. Il doit se purifier pendant sept jours, 
raser ses cheveux le premier et le septième jour; le 
huitième jour, offrir au sanctuaire deux tourterelles ou 
deux jeunes pigeons, que le prêtre sacrifie l’un en 
holocauste et l’autre en victime expiatoire; enfin renou
veler son vœu de nazaréat et offrir un agneau d’un an 
en sacrifice pour le péché. Num., vi, 9-12. — 5° Le 
temps de son vœu terminé, le nazaréen se présente de 
nouveau au sanctuaire et fait offrir un agneau d’un an en 
holocauste, une brebis d’un an en sacrifice expiatoire, et 
un bélier en sacrifice d’action de grâces, avec les pains 
azimes, les gâteaux, l’huile et les libations qui 'accom
pagnent ordinairement les sacrifices. Puis le nazaréen 
rase ses cheveux et les fait consumer par le feu du 
sacrifice d’action de grâces; il reçoit dans ses mains la 
partie des offrandes qui doit revenir au prêtre; il peut 
même, si ses ressources le lui permettent, offrir encore 
davantage. Enfin il est libre et est autorisé à boire de 
nouveau du vin. Num., vi, 13-21. — 6» Il est à observer 
que les nazaréens sont assimilés au grand-prêtre, 
quant à la défense d’approcher du cadavre même des 
parents, Lev., xxi, 11, 12, et, en quelque manière, aux 
simples prêtres, quant à la défense de couper leurs 
cheveux. Lev., xxi, 5. La défense de boire du vin et 
des liqueurs enivrantes leur est commune avec le 
grand-prêtre et ses fils, au moins au temps où ceux-ci 
ont à exercer leurs fonctions. Lev., x, 8, 9.

II. O r ig in e s  d u  n a z a r é a t . — 1° Il paraît évident que 
Moïse n ’a pas institué le nazaréat, mais qu’il n’a fait 
que consacrer une coutume qui existait avant lui. Il 
parle en effet du vœu du ndzîr comme d’une chose 
déjà familière aux Israélites. Il s’agit donc d’un rite 
remontant à l’époque patriarcale. — 2» S. Cyrille 
d’Alexandrie, De adorat. in  spir. et verit., 16, t. l x v i i i , 
col. 931, regarde le nazaréat comme un emprunt fait 
aux usages religieux des Égyptiens. Son opinion a été 
adoptée par Spencer, De legibus Hebræor. ritual., Cam
bridge, 1685, III, vi, 1; J. D. Michaelis, Mosaisches 
Recht, Francfort-s.-M., 1775-1780, t. m , 145, etc. Chez 
les Égyptiens, on constate l’usage de sacrifier la cheve
lure en certains cas. Ainsi on rase la tête des enfants 
totalement ou en partie, et l’on consacre l’argent équi
valent au poids des cheveux coupés à la nourriture des
animaux sacrés. Cf. Hérodote, n, 65; Diodore de Sicile, 
i, 18, 83. Des coutumes analogues se retrouvent chez, 
les Syriens, cf. Lucien, De Dea syra, 60, et chez les 
Sémites en général. Cf. Lagrange, Le livre des Juges, 
Paris, 1903, p. 259. Par contre, dans certains actes 
religieux, les prêtres égyptiens avaient à se m unir 
d’une barbe postiche. Cf. Maspero, Histoire ancienne 
des peuples de l’Orient classique, Paris, t. i, 1895, 
p. 124. Les Égyptiens ne laissaient guère croître leurs 
cheveux et leur barbe que dans le deuil. Cf. Hérodote, 
n, 36. A raison de leur consécration, les prêtres égyp
tiens devaient aussi s’abstenir de vin, cf. Plutarque, 
De Isid. et Osir., 6, et de certains aliments. Cf. Por
phyre, De abstin., Iv, 7. — 3° Mais ces pratiques 
égyptiennes ne dépendaient nullement d’un vœu. Elles 
ne s’unissaient pas ensemble pour constituer un genre 
particulier de vie, perpétuel ou temporaire. Aussi, 
malgré certaines ressemblances de détail, est-il tout a 
fait improbable que le nazaréat hébreu ait fait de réels 
emprunts aux pratiques égyptiennes. Cf. W iner, Bibl- 
Realivôrterbuck, Leipzig, 1838, t. .n, p. 165; B à h r ,  
Sym bolik des niosaischen Cullus, Heidelberg, 1839r
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Iri p. 439, 440. — 4e II est donc à croire que le rite 
du nazaréat était déjà traditionnel dans la famille de 
Jacob et que son origine doit être cherchée dans les 
coutumes chaldéennes. Pour faciliter la pratique du 
nazaréat aux Israélites pauvres, leurs frères plus riches 
se faisaient un devoir de payer pour eux les frais né
cessaires. Act., xxi, 24. Fr. Buhl, La Société israélite 
d’après l'A. T., trad. de Cintré, Paris, 1904, p. 18, 
Pense que l’abstention du vin était une sorte de pro
testation contre la vie chanaéenne encore en vigueur 
au milieu des Israélites. Il est d’ailleurs en soi assez 
naturel que celui qui veut consacrer sa vie au Seigneur 
s abstienne de vin et de toute liqueur fermenlée, ces 
boissons ayant parfois pour effet de faire perdre à 
quelqu'un la possession de soi-même.

III. S ignification des rites du nazaréat. — 1° Le 
nazaréat comporte deux actes distincts, l ’un négatif, se 
séparer des autres hommes, Num., VI, 2, l’autre positif, 
se consacrer à Dieu, Num., vi, 8. Au premier corres
pond l’abstinence du vin et des liqueurs enivrantes, au 
second la croissance de la chevelure. La consécration 
qui résultait pour le nazaréen de ces deux actes l’assi- 
ntilait aux prêtres et l’obligeait même aux règles de 
Pureté imposées au grand-prêtre. — 2" L’abstinence du 
ym n ’était pour lui, par comparaison avec l’obligation 
Jtnposée au grand-prêtre, Lev., x, 10, qu’un moyen 
de mieux distinguer ce qui était pur et saint de ce 
qui ne l’était pas. — 3° La croissance de la chevelure 
Marquait la plénitude de la vie, comme la croissance 
de la végétation dans la nature. Voilà pourquoi tout 
contact avec les morts, même les plus proches, était 
interdit au nazaréen, la mort étant la contradiction 
formelle de la vie, — 4° Des trois sacrilices offerts par 
Ie nazaréen à l’expiration de son vœu, le troisième 
était le plus important, par la nature de la victime et 
Par la combustion de la chevelure consacrée à Dieu. 
Les portions de la victime était mises dans les mains du 
nazaréen, comme il se pratiquait dans les sacrifices 
offerts pour la consécration des prêtres. Exod., xxix, 
24. Tous ces rites accusaient l’assimilation du nazaréat 
el du sacerdoce, au point de vue de la consécration à 
Dieu, — 5» La Loi ne prévoit pas le manquement volon- 
taire au vœu du nazaréat; le cas, sans doute, était 
regardé comme impossible, parce qu’on ne faisait le 
yœu qu’en connaissance de cause. Le manquement 
involontaire exigeait le sacrifice de deux oiseaux et 
d’un agneau, alors que, pour les impuretés ordinaires, 
°n n’offrait qu’une brebis ou une chèvre, que les pauvres 
r emplaçaient par deux oiseaux. Lev., v, 6-7. C’est 
qu’en effet la pureté imposée au nazaréen était plus 
Parfaite que celle du simple Israélite. La souillure attei
gnant .à la fois sa personne physique et morale, par 
conséquent sa chevelure consacrée et le temps écoulé 
de son vœu, il était de plus obligé de couper à nouveau 
sa chevelure et de recommencer le temps de son vœu. 
foutes ces exigences indiquaient à quel degré devait se 
Maintenir la pureté inséparable de la consécration à 
Lieu. Cf. Bâhr, Sym bolik, t. n, p. 430-436. — 6° Bien 
que le nazaréat ne comportât que des pratiques ex- 
erieures, la consécration à Dieu dont il était le signe 

entraînait nécessairement une vie plus religieuse que 
celle des autres Israélites. Aussi admet-on généralement 
qny les nazaréens se livraient à un certain ascétisme 
qw les rendait plus parfaits, plus exemplaires et plus 
Agréables à Dieu. Samuel, saint Jean-Baptiste, saint 
acques le Mineur, sont des hommes de haute vertu 

Morale.
, R -  La pratique  ju iv e . — 1° La Loi autorise les 

oinrnes et les femmes à faire le vœu de nazaréat, et 
e suppose que ce vœu est temporaire. Num., vi, 2,13. 

sa r ° ^ re Lieu, Samson fut voué au nazaréat avant 
naissance, ,lud., xm, 5; Samuel fut également voué 
1 sa mère. I Beg., i, 11. — 2° Au cours des âges, les

Israélites interprétèrent les termes de la Loi pour en 
régler pratiquement l’exécution. Ces interprétations sont 
consignées dans le traité Nazir de la Mischna. On dis
tinguait les nazaréens en perpétuels et en temporaires. 
Les nazaréens perpétuels étaient de deux sortes; les 
uns s’en tenaient aux prescriptions de la Loi, mais 
pouvaient couper leurs cheveux une fois l’an; les 
autres, à l’exemple de Samson, ne coupaient jamais 
leurs cheveux, mais n’offraient aucun sacrifice en cas 
de souillure. Cf. Nazir, i, 2. Les nazaréens temporaires 
faisaient le vœu de nazaréat pour un temps d’au moins 
trente jours. S’ils se vouaient pour une période plus 
longue, ils étaient obligés de s’en tenir scrupuleusement 
aux termes de leur promesse. Cf. Nazir, i, 3. — 3» Dix 
prescriptions s’imposaient au nazaréen : 1, laisser 
croître ses cheveux; 2. ne pas se raser; 3. ne boire ni 
vin, ni vinaigre, ni liqueur fermentée; 4. ne manger 
ni raisin frais, 5. ni raisins secs, 6. ni pépins, 7. ni 
peau de raisins; 8. ne pas entrer dans la maison d’un 
m ort; 9. éviter la souillure des morts, même des six 
qui sont mentionnés Lev., xxi, 2, à l’exception du mort 
laissé sans sépulture, que le grand-prétre lui-même 
était tenu d’inhumer, à défaut d’autre; 10. offrir les 
sacrifices prescrits, soit à la fin du vœu, soit dans le cas 
de souillure involontaire. Cf. Nazir, m , 3; S. Jérôme, 
ln  Amos, n, 12, t. xxv, col. 1010. On voit que l’usage 
atténuait, en certain cas, l’obligation de ne jamais 
couper ses cheveux. — 4e Les cheveux des nazaréens 
n’étaient définitivement coupés que dans le Temple. 
Une salle particulière, située dans le parvis des femmes, 
était destinée à cet usage. C’est là aussi que les naza
réens faisaient cuire leurs offrandes. Cette destination 
d’un lieu réservé dans le Temple aux préparatifs des 
nazaréens prouve que le nazaréat temporaire était assez 
fréquemment pratiqué. Cf. Reland, Antiquitates sacræ, 
Utrecht, 1741, p. 47. Si le nazaréen ne pouvait faire 
lui-même les dépenses nécessitées par ses sacrifices, 
il y était aidé par d’autres; ceux-ci accomplissaient 
même en cela un excellente œuvre de piété. Quand le 
nazaréen mourait avant la fin de la période qu’il avait 
vouée, son fils ou son héritier pouvait se faire couper 
les cheveux et offrir les sacrifices à sa place. Pour la 
purification de la souillure contractée involontairement 
au contact d’un mort, on se servait de la cendre de la 
vache rousse, comme dans les cas analogues. Voir 
Lustration , col. 423; cf. Iken, Antiquitates hebraicæ, 
Brème, 1741, p. 226-231; Reland, Antiquitates sacræ, 
p. 142-145; G. F. Meinhard, De Nasiræis, Iéna, 1676. 
— 5° C’est à tort qu’on a voulu voir dans les nazaréens 
des sortes de moines. Cf. Dessovius, Vota monastica et 
Nasiræorum inter se collata, Kiel, 1703 ; Less, Progr. 
super lege mos. de nasiræatu, prim a eademque anti- 
quissima vitæ monasticæ improbatione, Gœttingue, 
1789. Rien n ’autorise cette assimilation, les vœux des 
nazaréens ne portant que sur des pratiques extérieures. 
Ils n’en étaient pas moins obligés de se surveiller de 
très près et de se tenir quelque peu à l’écart de leurs 
semblables, puisque le contact même involontaire d’un 
mort réduisait à néant tout ce qu’ils avaient fait anté
rieurem ent pour l’accomplissement de leur vœu.

V. L es nazaréens c élèb res . — L’histoire biblique 
et les annales juives mentionnent un certain nombre 
de personnages qui ont été liés par le vœu du nazaréat.

1» Samson fut voué par sa mère au nazaréat, sur 
l’ordre de l’ange qui annonça sa naissance. Les condi
tions de vie imposées à Samson sont nettement indi
quées : ne boire ni vin ni boisson fermentée, ne rien 
manger de souillé, ne point couper sa chevelure. Les 
aliments souillés qui lui sont défendus ne sont pas 
seulement ceux qui ont ce caractère pour tout Israélite, 
mais encore les raisins et ce qui en vient. Il doit être 
nazaréen jusqu’à sa mort. Jud., xm, 3-14. Il n’est pas 
question pour lui de s’abstenir du contact des morts.
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Cotte abstention eût d’ailleurs été inconciliable avec 
sa vocation, puisque Samson était précisément appelé 
à mettre à mort en grand nombre les ennemis de son 
peuple. Jud., xiv, 4. Quand Samson révéla à Dalila 
le secret de sa consécration à Dieu, dont sa longue che
velure était le signe, et que celle-ci eût été coupée par 
sa faute, cette infraction à la loi du nazaréat entraîna 
pour lui la suppression du secours divin et la perte de 
sa force extraordinaire. Jud., xvi, 17-20. Quand ensuite 
ses cheveux repoussèrent et que le repentir descendit 
dans son cœur, Samson retrouva sa force et l’assistance 
de Dieu. Jud., xvi, 22, 28. Josèphe, A nt. jud ., V, vin, 
11, ajoute au texte une remarque arbitraire et contraire 
à la réalité, quand il fait dire à Samson que sa force 
est en proportion de la longueur de sa chevelure.

2° Samuel fut également voué au nazaréat par sa mère, 
Anne, qui prit cette détermination de son propre mou
vement. Elle stipula seulement que les cheveux de son 
fils ne seraient jamais coupés, et qu’il serait consacré 
au Seigneur. I Reg., i, 11, 22. Ces conditions suppo
saient le nazaréat complet.

8° Amos, n, 11, 12, dit que le Seigneur a suscité 
parmi les Israélites des jeunes hommes qui se sont 
voués au nazaréat, mais qu’on leur a fait boire du vin, 
au mépris de leur vœu solennel. — Les versions men
tionnent encore les nazaréens dans trois passages de 
l’Ancien Testament. Dans la bénédiction de Jacob, il 
est dit de Joseph : « Que les bénédictions descendent 
sur la tête de celui qui est ndzîr, « prince, » entre ses 
frères. » Gen., x l i x , 26. Les Septante traduisent : « Sur 
la tête de Joseph, et sur la tête des frères dont il est le 
chef. » Il n ’y a donc pas lieu d’admettre ici la traduc
tion de la Vulgate : « Sur la tête de celui qui est naza
réen entre ses frères. » Rien en effet ne permet de 
supposer que Joseph ait fait le vœu du nazaréat. La 
même expression se trouve reproduite dans la bénédic
tion de Moïse. Deut., xxxm, 16. Elle doit être inter
prétée comme dans la bénédiction de Jacob. Dans les 
Lamentations, iv, 7, il est aussi parlé des nezîrim  d’Is
raël. Les Septante traduisent par vaip.païoi et la Vulgate 
par nazaræi. Malgré l’autorité de ces deux versions, on 
s’accorde à reconnaître, d’après le contexte, qu’il s’agit 
dans ce passage de princes et non de nazaréens, le 
mot nazîr s’appliquant à l’un et à l’autre.

4° Quand Judas Machabée vit que Jérusalem était aux 
mains des gentils et que le culte sacré y avait cessé, il 
rassembla les Juifs fidèles à Maspha, et faisant compa
raître les nazaréens qui avaient terminé leur temps, il 
dit : « Que ferons-nous d’eux? Où les conduire? » 
1 Mach., m , 49, 50. C’est en effet au Temple, alors ina
bordable, que devaient se célébrer les sacrifices qui 
terminaient le nazaréat. — Plus tard, le roi Alexandre 
Jannée et Siméon ben Schétach donnèrent neuf cents 
têtes de bétail pour subvenir aux sacrifices de trois 
cents nazaréens. Cf. Gem. Hier. Nazie, 54, 2; Midrasch 
Koheleth, 107, 3. Le nazaréat ne cessait donc pas d’être 
en assez grand honneur parmi les pieux Israélites.

5° En annonçant la naissance de saint Jean-Baptiste, 
l’ange Gabriel dit qu’il ne devra boire ni vin, ni liqueur 
enivrante et qu’il sera rempli de l’Esprit-Saint. Luc., i, 
14, 15. Il n ’est point parlé de la chevelure à laisser 
pousser, et quelques auteurs en concluent qu’il ne peut 
être question ici de nazaréat. Mais l’ange n’était pas 
tenu de faire une énumération complète. Il omet ce qui 
regarde la chevelure, de même que la mère de Samuel 
a omis ce qui concernait le vin et les liqueurs fermentées. 
Les omissions se suppléent d’elles-mêmes. Saint Jean- 
Baptiste a été nazaréen dans le sens le plus éminent 
par sa sanctification surnaturelle et sa vie mortifiée. 
Cf. Knabenbauer, Evang. sec. Luc., Paris, 1896, p. 49.

6° Josèphe, Ant. jud .,.X X , vi, 1, raconte qu’Hérode 
Agrippa, arrivant à Jérusalem avec le titre de roi, fit 
offrir de nombreuses victimes et couper les cheveux

d’un grand nombre de nazaréens, ce qui doit s’entendre 
probablement en ce sens qu’il fournit ce qui était néces
saire pour que ces nazaréens pussent offrir leur sacri
fice final. Il raconte ailleurs, Bell, jud., II, xv, 1, que 
Bérénice, sœur du roi Agrippa, vint à Jérusalem, sous 
le procurateur Florus, pour accomplir un vœu de naza
réat. Il remarque à cette occasion qu’on se vouait au 
nazaréat pour trente jours, pendant lesquels on priait 
dans l’espérance d’obtenir la guérison d’une maladie 
ou la délivrance d’un péril. Enfin, la Mischna, Nazir, 
m, 6, dit que la reine Hélène d’Adiabène fit vœu de 
nazaréat pour sept ans, si son fils revenait heureux de 
la guerre. Cette condition ayant été remplie, la reine 
Hélène commença son nazaréat, sur la fin duquel une 
souillure annula ce qu’elle avait fait; elle recommença, 
et subit le même accident sur la fin de la seconde 
période; elle dut recommencer encore, de sorte que 
son nazaréat dura en tout vingt et un ans.

7° A la fin de sa troisième mission, saint Paul se 
trouvant en Grèce et tenant à se rendre à Jérusalem, 
fit un vœu de nazaréat, et, avant de s’embarquer à Cen- 
chrées, coupa ses cheveux. Act., x x m , 18. Régulière
ment, les cheveux du nazaréen devaient être coupés dans 
le Temple. Mais il est probable que, quand le vœu avait 
été fait à l’étranger, on pouvait se couper les cheveux 
là où l’on se trouvait à l’expiration du vœu, à charge 
de les porter à Jérusalem et d’y accomplir les rites 
prescrits. Saint Paul, qui se savait si jalousement sur
veillé par les Juifs, n’aurait pas voulu se permettre la 
moindre infraction aux usages reçus en pareille ma
tière. II avait fait ce vœu soit par reconnaissance pour 
la protection divine qui l’avait préservé de tant de 
dangers, soit aussi afin de rendre irrévocable son dé
part pour Jérusalem. Cf. Fouard, Saint Paul, ses m is
sions, Paris, 1892, p. 268; Knabenbauer, Actus Apost., 
Paris, 1899, p. 317, 318. Saint Luc appelle le vœu de 
saint Paul E'jyrjy. Philon, De victim is, édit., Mangey, 
t. n, p. 249, désigne le nazaréat sous le nom de rt eù/vj 
p.syà),Y), « le grand vœu. »

8° Saint Jacques le Mineur, d’après Hégésippe, se 
serait astreint à toute la rigueur de la discipline des 
nazaréens. Cf. Eusèbe, H. E ., n , 23, t. xx, col. 197. 
C’est ce qui expliquerait la vénération que les Juifs 
eux-mêmes avaient pour lui et la facilité qui lui était 
laissée de pénétrer dans le Temple. Un Réchabite inter
vint en sa faveur au moment du martyre. Voir J a cq u es  
(S a in t ) l e  M in e u r , t. m , col. 1086, 1087. Les Récha- 
bites s’abstenaient de vin, comme les nazaréens. Mais 
là s’arrêtait la ressemblance entre les uns et les autres. 
D’ailleurs les Réehabites pratiquaient cette abstinence 
en la rattachant, non pas à la loi mosaïque, mais à 
l’ordre de leur ancêtre Jonadab. Jer., xxxv, 6. Voir 
R é c h a b it e s . H . L e s è t r e .

1. NAZARÉEN (1 îébreu : nazir, « séparé, consacré ; » 
Septante : sôlâpevoç, yoyu.Évoç dans les Nombres, VI, 
2 sq., NaÇip [NaÇtpoùoç, NaÇrjpaïoç, Nateipaîoç, dans 
divers manuscrits], dans les Juges, xm, 5, 7; xvi, 17; 
et dans I Mach., m , 49; •çy1!Z<5'9-EV0?> dans Amos, il, 11, 
12; Vulgate : Nazaræus), 1° celui qui était consacré à  
Dieu par le v œ u  du nazaréat. Voir N a z a r é a t . — 2° Le 
mot hébreu ndzîr a aussi le sens de « prince », dans 
G en.,x l i x ,  26, et Deut., x x x i i i ,  16, o ù  il est ditdeJoseph, 
« prince de ses frères, » et dans les Lamentations, iv, 
7, où il est dit des princes de Juda. Dans ces trois pas
sages, la Vulgate a traduit ndzîr par Nazaræus. — 3° Dans 
saint Matthieu, il, 23, nous lisons : « [Joseph] vint ha
biter une ville nommée Nazareth, afin que s’accomplît 
ce qu’avaient dit les prophètes : Il sera appelé Nazaréen 
(grec : NaÇwpaîo;; Vulgate : Nazaræus). » Certains 
commentateurs pensent, sans exclure la signification « ha
bitant de Nazareth », que « Nazaréen » signifie ainsi ici 
« consacré à Dieu » par le nazaréat, mais cette explica-
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h on est difficile à défendre. Voir J. Knabenbauer, 
Comment, in  M atthæum, '1882, t. i, p. 113.

2 .  N A Z A R É E N  (grec : NaÇaprivoî et NaÇwpaïoî ; Vul
gate : Nazarenus), 1° habitant de la ville de Nazareth. 
Dans le textus receptus grec, Nazaréen est écrit NaÇapr,- 

dans Marc., i, 24; xiv, 67 ; xvi, 6; Luc., iv, 34; NaÇa- 
Pjuoç dans Marc., x, 47; NaÇwpaîoç, dans Matlh., il, 
23; Luc., xvm, 37; xxiv, 19; Joa., xvm, 5; xix, 19; 
^ ct-, II, 22; i i i ,  6 ;  iv, 10; vi, 1 4 ; x x i i ,  8; xxvï, 9. L’or
thographe varie, du reste, dans les divers manuscrits 
de ces passages. Le titre de la croix, à l’église de Sainte- 
Croix de Jérusalem à Rome, porte : NAZAPENOTZ 
avec les lettres écrites au rebours. Voir Vigouroux, Le 
Nouveau Testament et les découvertes archéologiques, 
2e édit., p. 185, fig. 7. Ce mot n’est employé comme 
Oom ethnique que pour déterminer le nom de Jésus, et 
marquer qu’il habitait Nazareth, dans les passages cités. 
Voir N a z a r e th .  — 2° En un seul endroit, Act., xxiv, 5, le 
nom de «Nazaréens» est donné par les Juifs aux sectateurs 
*je Jésus-Christ, NaÇwpaïoi, et il leur fut attribué plus 
d une fois dans la suite (Tertullien, Adv. Marcion., iv, 8, 

n , col. 372), en particulier par les Juifs. Une secte 
apparentée aux Ébionites et composée de chrétiens con- 
'e rtis  du judaïsme qui voulaient conserver la pratique 
de la loi mosaïque reçut aussi le nom de Nazaréens. 
Ds faisaient usage de l’Évangile de saint Matthieu, en ara- 
méen, xo y.aô’ 'Etapetfouç EùayyéXiov, Evangelium jvxta  
Hebræos. Voir sur cet Évangile, M a t t h i e u  ( É v a n g i le  
hE s a in t ) ,  col. 881-882. Cf. W irthmüller, Die Nazorüer, 
Ratisbonne, 1864.

N AZAR ETH  (Naifapâ, NocÇapsr, NixÇapéO, NaÇapâx, 
N“ïapâ6), petite ville de Galilée, où s’accomplit le mys
tère de l’Incarnation, où Notre-Seigneur passa son én
oncé et sa jeunesse jusqu’aux débuts de sa vie publique. 
Matth., n , 23; iv, 13; xxi, 11; Marc., i, 9; Luc., i, 26; 
H, 4, 39, 51; iv, 16; Joa., i, 45, 46; Act., x, 38.

I .  N om . — Le nom de Nazareth ne se trouve ni dans 
Ancien Testament, ni dans Josèphe. U offre, dans les 

manuscrits du Nouveau Testament, une certaine variété 
d orthographe, et son étymologie est douteuse. Nos 
meilleures éditions critiques même ne sont pas d’ac- 
Çord. Ainsi C. Tischendorf, Novum Testamentum græce, 
i it. 8a, Leipzig, 1869, t. i, sur les douze passages où 
e mot est cité, emploie trois fois seulement NaÇapsx, 
Aarc-, i, 9, et Joa., i, 45, 46, tandis que Weslcott et 
fmrt, The New Testament in  the original Greek 
Londres, 1898, t. i, l’emploient huit fois, Matth., i i ,  23;, 
™.arc., i, 9; Luc., i, 26; n, 4, 39, 51; Joa., i, 45, 46. 
jischendorf a sept fois Na'apé8, Matth., ii,23; xxi, 11; 
r 10’, L 26; i i ,  4, 39, 51; Act., x, 38; Westcott et Hort, 
deux fois, Matth., xxi, 11; Act., x, 38. Mais, quelle que 
s°it la lettre finale, la terminaison péx, péO est appuyée 
Pur les meilleurs témoins. La forme NaÇapdx, NaÇapdifl 
Se rencontre principalement dans le Code x  Alexandri- 
nus (A) et dans un manuscrit du ixc siècle, le Codex 

angallensis (A). On trouve enfin NaÇapà en deux en- 
foits, Matth., iv, 13; Luc., iv, 16. Keim, Geschichte 
osu von Nazara, Zurich, 1867, t. T, p. 319, t. n, p. 421, 

essayé de montrer que cette dernière était la forme 
°riginale. Hengstenberg, Christologie des alten Testa
i t  ents, Berlin, 1854, t. il, p. 124, prétend que le nom 
e ait proprement et primitivement u t:, Nëçér, auquel 
°rJ,/*outa en araméen la terminaison féminine K, et, et, 

1 état emphatique, n, t. Il fait appel pour cela au té- 
0lf>nage des anciens Juifs, pour qui nsa, Nôçerî, est 

tro •* est c'ans *a vDle de Nê?ér en Galilée, à 
le p , l° urs de chemin de Jérusalem ». Dans le Talmud, 
j f .  hrist est appelé nxj p ,  ben Nêçér, ou nsnan, han- 

8 1° Nazaréen. » Cf. Buxtorf, Lexicon chaldai- 
Q) '  P- 1383. Les chrétiens étaient également appelés 

3îb han-Nôçerîni, « les Nazaréens. » Du temps

d’Eusèbe, H. E ., i, 7, t. xx, col. 97, et de saint Jérôme, 
Ononiastica sacra, Gœttingue, 1870, p. 143, le nom de 
la ville était Nazara. C’est de cette forme en tout cas 
que dérivent les adjectifs NaÇap-r,voç, employé Marc., 
I, 24; x, 47, etc., et Luc., iv, 34; Xxiv, 19, et NaifMpatoç, 
employé Matth., i i , 23; xxvï, 71; Luc, xvm, 37; Joa., 
xvm, 5, 7; xix, 19, et Act., i i , 22; m , 6; iv, 10, etc. On 
ne trouve nulle part NaCapsxaïoç. On peut objecter 
sans doute que le 2, tsadé, est ordinairement rendu en 
grec par o-, et que le £ représente plutôt le T, zaïn 
hébreu. Mais il est des exemples de noms dans lesquels 
les Septante ont traduit le tsadé par if; ainsi : y5,y, ‘Ûÿ, 
Où;, Gen., x, 23; xxii, 21; ly'x, Sô'ar, Zôyopa. Gen.,
xm, 10. Ce qui confirme la racine nxp, Nêçér, c’est le
nom actuel de la ville, kj_~=LU\, En-Nàsirah, dans lequel 
le ydd arabe correspond au tsadé hébreu. Le mot nêgér 
signifie « rejeton » ; la Vulgate l’a traduit par flos, 
« Heur, » dans ce passage d’Isaïe, xi, 1, qui s’applique 
au Messie :

Un ram eau sortira  de la  tige de Jessé,
Un rejeton poussera de ses racines.

C’est à ce passage que, suivant un grand nombre de 
commentateurs, saint Matthieu, n, 23, ferait allusion en 
rappelant le nom prophétique de NaÇwpaïoc, « Naza
réen, » qui devait être celui du Sauveur. Le latin 
Nazaræus et le français Nazaréen, traduisant égale
ment l’hébreu -1U3, « séparé, consacré » à Dieu, qui

• T
désigne certains ascètes de l’Ancien Testament, ont 
apporté ici un peu de confusion. Voir N a z a r é e n  1, 
col. 1520. Quoi qu’il en soit, saint Jérôme, Onomastica 
sacra, p. 62, assignant au mot Nazareth l’origine que 
nous venons de mentionner, lui donne le sens de 
« fleur, rejeton », et sainte Paule et sa fille Eustochie, 
écrivant à Marcella, lui disaient : « Nous irons à 
Nazareth, et, suivant l’interprétation de son nom, nous 
verrons la fleur de la Galilée. » Cf. T. Tobler, Ifinera  
et descriptiones Terræ Sanctæ, Genève, 1877, t. i, 
p. 46. Mais le verbe nâsar a une autre signification, 
celle de « garder, protéger », et elle est adoptée par 
certains auteurs. Ainsi Keim, Geschichte Jesu von 
Nazara, t. i, p. 319, et t. n, p. 421, préfère la forme 
m îi, Nôserdh, « celle qui garde, qui veille. » Delitzsch,
dans la Zeitschrift fü r  lutheranische Théologie, 1876, 
p. 401, est pour mita, Neséréf, qui a le même sens.
Enfin Ewald, dans les Gôtlingische Gelehrte Anzeigen, 
1867, p. 1602, propose n~x:, Niçôrét, « tour de garde. »
A. Neubauer, La géographie du Talmud, Paris, 1868, 
p. 189-190, croit retrouver le nom de Nazareth dans 
celui de .rv n s, Seriyéh, que le Talmud accole à celui 
de Bât l.éheni de Galilée pour dire : « Beth-Lehem 
près de Nazareth ou dans le district de Nazareth. » 
Seriyéh  serait mis pour Naçeriyéh, le nun  initial ayant 
pu être omis par un copiste. Malgré tout ce que ces 
conjectures ont de fragile, Nazareth, nous allons le voir, 
n’en mérite pas moins, par son gracieux aspect, le nom 
de a ileur de Galilée » et les collines qui I entourent 
semblent former autour d’elle une couronne protec
trice.

II. S i t u a t i o n  e t  d e s c r i p t i o n . — Nazareth est située 
sur les derniers contreforts des monts de Galilée, qui, 
descendant du Liban, viennent fermer au nord la 
grande plaine d’Esdrelon. Une route carrossable la re
lie à Khaïfa  à l’ouest et à K efr  Kenna au nord-est; 
des chemins la rattachent à Seffuriyéh au nord, à 
Endor et Nain  au sud-est, à la plaine de Jezraël au sud. 
Voir le plan (fig. 415).

1» Aspect général. — Nazareth occupe le côté sud- 
ouest d’un vaste cirque, qui ressemble à un golfe 
paisible dont une nappe de verdure remplacerait les 
eaux disparues. Les collines crétacées qui l’environnent
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forment, de leurs croupes arrondies, comme les bords 
gracieusement contournés de l’immense coquille sur les 
parois de laquelle elle repose. Quelques-unes de ces 
hauteurs, élevées en moyenne de quatre à cinq cents 
mètres au-dessus de la mer, sont dénudées, mais, sur 
les autres, des fleurs mêlées à des plantes aromatiques 
percent les broussailles de leurs brillantes couleurs. 
Sur le versant de la montagne, dont le sommet domine 
la ville, les maisons, presque toutes bâties en pierre de 
taille, s’étagent en détachant leur blancheur sur le vert 
tendre des oliviers et les sombres haies de cactus 
(fig. 416). Des terrasses soutenues p a r des murs, per
mettent de cultiver différents arbres, entre autres de 
magnifiques figuiers et quelques dattiers. Au printemps, 
comme l’ont remarqué tous les voyageurs, et en parti

culier un savant naturaliste, RI. Lortet, La Syrie d’au
jourd’hui, dans le Tour du monde, t. x l i , p .  54, cette 
partie de la Galilée est un parterre non interrompu, 
formé surtout par des myriades d’anémones, de tulipes, 
d’iris, de scabieuses et de renoncules écarlates (Ranun- 
culus asiaticus), qui remplacent là les bleuets et les 
coquelicots de nos blés. Au nord de la ville, la plus 
haute colline, le héb i Sa'in  (485 mètres d’altitude), 
offre, de son sommet, un splendide panorama (voir la 
carte de la Galilée, t. m, col. 88) : en tournant les re
gards de l’est vers le sud et l’ouest, on aperçoit suc
cessivement le dôme arrondi du Thabor, le petit Her
mon ou Djébel Dahy, les hauteurs du Gelboé, les mon
tagnes de Samarie et la croupe allongée du Carmel, 
dont la pointe nord-ouest tombe dans les flots de la 
Méditerranée. Vers le nord s’étend la belle plaine de 
Ballauf, dont les eaux alimentent le Cison; puis plus 
loin, vers le nord-est, une série de dômes étagés est 
dominée par la blanche et majestueuse tête du Grand 
Hermon. Le caractère particulier de Nazareth est celui 
d’une charmante et silencieuse retraite, bien faite pour 
abriter la vie cachée de l’Homme-Dieu. Elle est, en 
effet, séparée par sa barrière de collines et de la 
grande route qui passait par la plaine d’Esdrelon et du

mouvement commercial qui donnait tant de vie aux 
bords du lac de Tibériade.

2° Population et quartiers. — La population actuelle 
de Nazareth est d’environ 7 500 habitants, dont près de 
2 000 musulmans, et le reste composé de grecs ortho
doxes, de grecs-unis, de latins, de maronites et de pro
testants. La plupart se livrent à l’agriculture, au jard i
nage, ou à différentes industries, en particulier à la 
fabrication de couteaux et au commerce du coton et des 
grains. Les charpentiers y sont assez nombreux (fig. 417) 
et travaillent toujours dans un atelier distinct de la 
maison où demeure leur famille. Cet atelier est tou
jours au rez-de-chaussée et n ’a pas d’appartement des
tiné à être habité. L’amour du travail amène chez les 
habitants de Nazareth une aisance relative, mais leur

réputation de turbulents et chicaneurs n ’a, paraît-il, 
guère changé depuis le temps de Notre-Seigneur. 
Leur costume, un peu différent de celui des paysans de 
la Judée, est assez remarquable par le cordon de poil 
de chameau et le voile blanc qui constitue la coiffure. 
Les femmes, en habits de fête, portent une jaquette 
brodée de diverses couleurs et se parent le front et la 
poitrine de pièces de monnaie. Matin et soir, les Naza
réennes, dont un auteur ancien attribuait la beauté à 
un don de la Vierge Marie, viennent en longues files 
remplir leurs grandes urnes à forme antique à la source 
de la ville, qui porte encore le nom de 'A ïn  Miriam, 
« la Fontaine de Marie, » ou « Fontaine de la Vierge » 
(fig. 418). Rien de plus gracieux que l’attitude de ces 
canéphores ambulantes, qui rappellent la mère du 
Sauveur venant là même faire la provision du pauvre 
ménage. Un pan de leur écharpe enroulé forme une 
couronne sur laquelle l’amphore est posée en équilibre, 
légèrement inclinée sur le côté. La main droite saisit 
une des anses, tandis que le poing gauche s’appuie sur 
la hanche, pour faire contrepoids.

La ville est divisée en plusieurs quartiers : hàret el- 
gharbiyéh, « quartier occidental, » habité par des 
grecs-unis, des latins et des musulm ans; au-dessous,

415. — Plan de la  ville de Nazareth. D’après Bædeker.
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hdrêt el-gharabà; hdret el-lâtin, « quartier latin, » au 
sud-ouest : latins et maronites; plus haut, hdret es- 
surûdji : maronites, grecs-unis, latins et musulmans; 
au centre, hdret ël-isldm, « quartier musulman, » 
habité exclusivement par des musulmans; à l’est, hdret 
eS-Sarqiyéh, « quartier oriental : » musulmans; au 
nord, hdret er-rûm, « quartier grec : » grecs catho
liques, orthodoxes, russes, protestants, musulmans. 
Chacune de ces différentes confessions a ses édifices ou 
établissements religieux, églises, couvents, écoles, or
phelinats, hospices. Si la ville, à l’extérieur, présente 
un assez bel aspect avec ses maisons blanches séparées 
par de petits jardins, elle est moins attrayante à l’inté
rieur. Ses rues, tracées sans aucun ordre sur des pentes |

abruptes, sont raides et glissantes; pavées, elles ont au 
milieu un caniveau qui, au moment des pluies, roule 
des torrents d’eau. Un certain nombre de maisons sont 
adossées à la montagne, contre le roc calcaire, et dans 
ce roc qui est assez tendre, il y a parfois, au fond de la 
maison, une grotte soit naturelle, soit creusée ou 
agrandie artificiellement. On habite même de simples 
grottes (fig. 419). Sur Nazareth actuelle, au point de 
vue des confessions religieuses et de leurs dépendances, 
du commerce et de l’industrie, cf. G. Schumacher, Das 
jetzige Nazareth, dans la Zeitschrift des Deutschen 
Palüstina-Vereins, Leipzig, t. xm , 1890, p. 235-245, 
avec un plan, pl. 4, p. 204.

III. M o n u m e n t s  e t  s o u v e n i r s . — C’est à Nazareth 
que l’ange Gabriel fut envoyé pour annoncer à Marie 
qu’elle serait mère de Dieu; c’est dans cette humble 
bourgade que le Sauveur passa les trente premières 
années de sa vie. Il n’est donc pas étonnant que la tra
dition ait cherché à localiser les faits qui se rattachent 
au mystère de l’Incarnation ou certains souvenirs 
évangéliques. La demeure de la Sainte Vierge devait se 
composer, comme la plupart des maisons adossées à 
la montagne, d’une partie creusée dans le roc, et d’une 
autre bâtie en maçonnerie. Cette dernière, suivant l’en

seignement traditionnel, a été transportée à Lorette. Il 
ne reste donc plus ici, comme objet de la vénération 
chrétienne, que la grotte qui y était attenante. C’est le 
lieu le plus important que nous ayons à étudier, avec 
l’église qui le recouvre.

1° Sanctuaire de l'Annonciation. — A j É ta t actuel. 
— L’Église de l’Annonciation (fig. 420) se trouve au sud 
et au bas de la ville, sur les premières pentes de la 
montagne. Dans la forme qu’elle présente aujourd’hui, 
elle ne remonte pas au delà du xvn<> siècle; elle a même 
subi des remaniements considérables dans la première 
partie du xvme siècle, et n ’offre rien de remarquable 
dans son architecture. Tournée du sud au nord, elle est 

| partagée en trois nefs par de puissants piliers. L’inté

rieur est long de 21 mètres sur 15 de large. On monte 
par deux escaliers de marbre, disposés à droite et à 
gauche, au maître-autel et au chœur, qui occupent une 
partie de la nef centrale et s’élèvent au-dessus de la 
crypte. L’entrée de celle-ci est située entre les deux 
rampes, et on y descend par un bel escalier de marbre 
de dix-sept degrés (fig. 421). Avant de franchir les 
deux derniers, on rencontre une sorte de vestibule 
appelé la Chapelle de l’Ange : c’est un rectangle de 
huit mètres de long su r2m70de large, ayant à droite un 
autel dédié à sainte Anne et à saint Joachim, et à gauche, 
celui de l’archange Gabriel. Chacun de ces autels est 
orné d’une colonne monolithe en granit, provenant de 
la basilique primitive. Entre les deux, une arcade ogi- 
vagle, appuyée sur deux colonnes torses en marbre, 
donne accès dans le sanctuaire proprement dit de l ’An
nonciation, où conduisent les deux dernières marches. 
Dans le principe, cette chapelle était plus grande que 
celle de l’Ange, mais elle est maintenant divisée en 
deux par un mur de refend. Entièrement creusée dans 
le roc, elle a été revêtue de marbre, à l’exception de la 
voûte. Dans la première partie se trouve la chapelle de 
l’Annonciation, en marbre blanc élégamment sculpté et 
décoré de quatre colonnes en marbre gris-vert; sous la
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table et dans la paroi du fond sont gravés ces mots : Hic 
I 'E r b ü m  c a r o  f a c t u m  e s t . A gauche de l’entrée sont deux 
colonnes de granit rouge, l’une brisée dans le bas et 
suspendue à la voûte, l’autre tout auprès, à moitié en
gagée dans la maçonnerie d’un pilier. On les appelle 
quelquefois, la première, colonne de la Vierge, et la 
seconde, colonne de l’Ange, parce qu’elles représente
raient, d’après certaines croyances, la place respective 
de l’Ange et de la Vierge au moment de l’Annonciation. 
A l’extrémité orientale de l’autel, une porte à laquelle 
°n monte par deux degrés conduit à un second sanc
tuaire, voûté en forme d’abside et qui, primitivement, 
ûe faisait qu’un avec le précédent. Un autel adossé à

comme nous l’apprennent les anciens pèlerins. Au sud, 
appuyée contre le rocher de la grotte, était la maison 
de la Sainte Vierge, couvrant, dépassant même en lon
gueur l’espace occupé aujourd’hui par la chapelle de 
l’Ange, et débordant sur l’escalier actuel. Elle avait ses 
entrées extérieures à l’ouest, où a été retrouvé un esca
lier ancien, et à l’est. Elle communiquait avec la grotte par 
une porte septentrionale, transformée dans les travaux 
postérieurs, mais découverte par le Fr. Benoit Vlaminck 
derrière l’autel moderne de l’Ange (a). Au sud-ouest de la 
grotte, le même religieux a mis à jour une chambre 
ornée de mosaïques byzantines (6) avec l’inscription : 
Kcovtovoç 8uxx[ovou] Ispoco),vptov ; elle contenait encore

418. — La fontaine de la Vier

celui de l’Annonciation est dédié à saint Joseph fuyant 
en Egypte. Du fond de cette chapelle, un petit escalier 
conduit, à travers le rocher et le blocage d’un ancien 
rour, à une petite grotte obscure, qui est une ancienne 
citerne et qu’on appelle faussement la Cuisine de la 
Mainte Vierge.

■B) É tal ancien. — Les fouilles pratiquées par les | 
,eres Franciscains nous permettent de reconstituer 
antique disposition du sanctuaire (lig. 422). L’an

cienne basilique était beaucoup plus grande que l’église 
aptuelle et était orientée de l’est à l ’ouest. Des restes des 
ï'ieux murs sont encore visibles du côté du couvent, dans 
a cour duquel gisent plusieurs colonnes monolithes de 

granit gris et divers fragments sculptés. La porte actuelle 
“e cette cour, qui conduit vers la rue, garde encore le 
arge seuil et les bases des deux piés droits de la porte 
e l’ancienne basilique. La grotte de l’Annonciation se 

j °uï(ait dans le bas-côté septentrional; mais, comme on 
yoit, elle avait été taillée, transformée de manière à 

evetir l’apparence d’une petite église, avec trois absi- 
tra ' ce^ e l’orient a conservé sur ses parois des 

aces de mosaïque ; c’est là, en effet, qu’était jadis l’autel,

’ge. D’après une photographie.

des débris de la sépulture que les anciens pèlerins véné
raient comme celle de saint Joseph, mais détruite dans 
les dévastations successives du sanctuaire. Derrière 
l’abside orientale, il a découvert un gros pilier (c) qui 
devait supporter une colonne de l’église supérieure. De 
même, les deux colonnes dites maintenant de la Vierge 
et de l’Ange devaient servir d’appui à celle de la travée 
suivante. Cf. Revue biblique, 1901, p. 489-490, Compte
rendu du résultat des fouilles exécutées par le Fr. Benoît 
Vlaminck au sanctuaire de Nazareth.

Ces détails sont confirmés par la tradition, que nous 
pouvons suivre pendant un bon nombre de siècles. Voici 
ce qu’écrivait, vers le commencement du x v i p  siècle, 
F. Quaresmius, Elucidatio Terræ Sanctæ, Anvers, 
1626, t. Il, p. 825 : « Il y a la grotte [de l’Annonciation] 
creusée dans la roche, soit par la nature, soit aussi par 
un travail humain qui l’a achevée. Elle est soutenue au 
nord, au midi et à l’ouest par de très vieux murs. 
A l’est, est le grand autel dédié à l’Annonciation de la 
sainte Vierge Marie. Le reste a été bâti depuis qu’on a 
recouvré ce saint lieu... Au midi on a placé une autre 
chapelle plus élevée, plus longue et mieux travaillée,
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qu’on appelle maintenant la Chapelle de l'Ange. Jadis, 
quand j ’ai visité ce saint lieu pour la première fois, 
l’entrée de cette chapelle était à l’est. Mais on abouché 
la porte d’alors, et on en a fait une autre par laquelle 
on entre en descendant six marches, car la chapelle est 
presque souterraine. » A propos de l’église qui avait été 
construite au-dessus, le même auteur ajoute : « Cette 
église tomba presque tout entière, et fut détruite, ex
cepté le m ur du nord qui tenait au palais épiscopal au
jourd’hui restauré, et où demeurent les Frères de 
saint François. En nettoyant ces saints lieux on a en
levé beaucoup de terre, et on y a trouvé beaucoup de 
morceaux de marbre travaillé, des chapiteaux, des so-

Vierge) avoyt esté édiffié le temps passé par les chres- 
tiens une grande solennelle église cathédralle et archi- 
épiscopalle. Mays après l’expulsion des chrestiens de la 
Terre Sainete, par succession de temps, elle est ruynée 
et les ruynes sont tombées sur la prédicte chambre, 
laquelle estoyt en forme de chappelle au meillieu de 
l’Église, et ont faict comme une petite monticolle : 
la dicte chambre estoyt voultée etfaicte de bonne pierre, 
et est toujours demeurée en son entier, dessoubz la 
terre et ruynes de l’Église, mays l’on y a faict un pertuys 
dedans terre pour trouver l’Huys, par lequel nous des- 
cendismes avecque la lumière, et là sont encore troys 
autiers pour dire messe. » Au XVe siècle, en 1487,

419. — Grotte servant d’habitation. D’après une photographie de M. Heidet.

clés et des fragments de colonnes. Ces traces du passé 
et les restes du mur subsistant ont permis de conclure 
que l’ancienne église était orientée de l’ouest à l’est, et 
avait deux rangées de colonnes. La sainte grotte et la 
chapelle de l’Annonciation étaient à gauche en entrant 
dans l’église, c’est-à-dire dans la nef du nord, et on y 
descendait par six marches. » Quelques années plus tard, 
en 1634, un autre franciscain, le P. Roger, La Terre- 
Sainte, Paris, 1664, p. 56-64, signalait également et 
marquait sur son plan, p. 59, un autel dédié à la 
Sainte Vierge dans la partie orientale de la grotte. Un 
autre autel se trouvait au fond, consacré à saint Joseph. 
Il en est de même pour Doubdan, Le voyage de la 
Terre-Sainte, Paris, 1666, plan, p. 50. Mais celui-ci, à 
la place de l’autel de saint Joseph, met l’escalier intérieur 
qui monte au couvent des Franciscains, et qui sans 
doute était fait depuis peu.

Au xvi« siècle, en 1533, un pèlerin normand ou man- 
ceau, Grefiin Affagart, Relation de Terre-Sainte, 
édit. J. Chavanon, Paris, 190-2, p. 232, décrit ainsi l’état 
dans lequel se trouvait le lieu de l’Annonciation : « Sur 
ceste prédicte chambrette (la chambre de la sainte

Nicole le Huen (d’après Bernhard de Breidenbaeh), Le 
grant voyage de Hierusalem, Paris, 1517, f. xxx, si
gnale aussi trois autels dans la chapelle. De même au 
xive, 1321, Marino Sanuto, dans Bongars, Gesta Dei per 
Francos, Hanau, 1611, t n, p. 253; au xm e, 1285, 
Burchard du Mont Sion, Descriptio Terræ sanctæ, 
Magdebourg, 1587, f. 23. C’est en 1263 que l’église de 
l’Annonciation avait été complètement détruite par le 
sultan Bibars, comme il résulte d’une lettre d’Urbain IV 
à saint Louis. O. Raynaldi, Annales ecclesiastici, Rome, 
1648, t. xiv, anno 1263, § vu. Quel était l’état de ce 
saint lieu au siècle précédent? L’higoumène russe 
Daniel, 1106-1107, nous le dit : « Une grande et haute 
église à trois autels s’élève au milieu du bourg [de 
Nazareth]; en y entrant, on voit à gauche, devant un 
petit autel, une grotte petite, mais profonde, qui a 
deux petites portes, l’une à l’orient, et l’autre à l’occi
dent, par lesquelles on descend dans la grotte; et, péné
trant par la porte occidentale, on a à droite une cellule, 
dont l’entrée est exiguë et dans laquelle la Sainte Vierge 
vivait avec le Christ... En pénétrant dans cette même 
grotte par la porte occidentale, on a à gauche le Tombeau
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de saint Joseph, le fiancé de Marie, qui y fut enterré 
Par les mains très pures du Christ... Au-dessus de cette 
grotte est érigée une église consacrée à l’Annonciation. 
Ce saint lieu avait été dévasté auparavant, et ce sont les 
francs qui ont renouvelé la bâtisse avec le plus grand 
soin. » Cf. Itinéraires russes en Orient, Genève, 1889, 
P. 70, 71. Ce témoignage concorde avec celui de 
Soewulf (1103), Peregrinatio ad Hierosolymam, dans 
les Mémoires de la Société de géographie, t. IV, p. 850 : 
« La ville de Nazareth a été complètement dévastée et

420. — Le sanctuaire de l’Annonciation.
D’après une photographie.

fumée par les Sarrasins. Mais cependant un très beau 
foonastère indique le lieu de l’Annonciation. » A mesure 

°n avance dans les siècles antérieurs, les détails de- 
Vlennent moins précis. L’église de l’Annonciation est 
Néanmoins mentionnée, au vin® siècle, par S. Willibald, 

°dœporicon, dans les Jlinera Hierosolymilana de 
■ Tobler et A. Molinier, Genève, 1880, t. I, p. 260; 

au, vn», par Arculfe, Relatio de Locis sanctis, dans le 
'hême recueil, 1 .1, p. 184; au vie, par le pseudo-Antonin, 

ld-, p. 98. Dans un petit traité intitulé : Liber nomi- 
î(m locorum ex Aclis, qu’on trouve parmi les œuvres 
o saint Jérôme, t. xxm, col. 1302, on lit au mot Naza- 

à p 1 C1U’H y avait alors dans ce bourg deux églises, l’une 
le en<̂ ro' t où l’ange était entré pour annoncer à Marie 
g^oiystère de l’Incarnation, l’autre sur le lieu où Notre- 
Comn0Ur ava^  été élevé. Mais cet ouvrage est regardé 

■he apocryphe. L’origine constantinienne de la

basilique n ’a pas de preuves positives. On peut cepen
dant la conjecturer d’un passage de saint Épiphane, 
Adv. hæres., t. x l i , col. 426, qui, parlant d’un certain 
Joseph, de Tibériade, ju if d’origine, puis converti au 
christianisme et élevé à la dignité de comte par Cons
tantin, dit en particulier : « Il ne demanda rien autre 
(à l’empereur qui lui offrait de lui accorder ce qu’il 
voudrait), que cette grande grâce d’être autorisé, par 
édit impérial, à construire des églises pour le Christ 
dans les villes et les villages des Juifs, là où personne

421. — Plan de la crypte de l’Annonciation, d’après un  croquis 
de la P a le s tin e  des professeurs de N.-D. de France. 

A ,B ,C ,D . Lignes pointillées indiquant les dimensions de la 
sainte Maison de Lorette. — 1. Escalier de l’église à  la crypte. 
— 2. Chapelle de l’Ange. — 3. Autel de saint Gabriel. — 
4. Autel des saints Joachim et Anne. — 5. Chapelle de l’A n
nonciation. — 6. Autel de l’Annonciation. — 7. Autel de sain t 
Joseph. — 8. Abside ancienne. — 9. Escalier conduisant à  la 
grotte. — 10. Grotte, ancienne citerne.

n’avait pu èn construire, aucun Grec, Samaritain ou 
chrétien n ’étant supporté au milieu d’eux; principale
ment à Tibériade, à Diocésarée, à Sepphoris, à Nazareth 
et à Kapharnaum, où les Juifs veillent avec soin à ce 
que qui que ce soit d’un autre peuple n’habite avec eux. » 
Et plus loin, le même Père nous dit que le comte 
Joseph construisit des églises à Diocésarée et en d’au
tres villes. Cf. Clermont-Ganneau, Recueil d ’archéolo
gie orientale, t.iv , Paris, 1901, p. 353-354. C’est jusqu’à 
cette époque seulement qu’il nous est permis de suivre 
la tradition relative au sanctuaire de l’Annonciation.

2° Eglise de la N utrition. — Les anciens témoignages
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signalent encore à Nazareth une autre église dite de la 
Nutrition. Le texte apocryphe de saint Jérôme que nous 
venons de mentionner l’indique, mais nous avons surtout 
le texte d’Arculfe : « La ville de Nazareth est, comme 
Capharnaüm, sans murs d’enceinte ; elle est située sur 
une montagne. Elle a cependant de grands édifices en 
pierre : on y a construit deux très grandes églises. 
L’une, au milieu de la ville, est bâtie sur deux voûtes, 
là où jadis avait été construite la maison dans laquelle 
fut élevé (nutritus) Notre-Seigneur et Sauveur. Cette 
église, comme on vient de le dire, appuyée sur deux 
tombeaux et deux arcs interposés, possède, à l’étage 
inférieur, entre ces mêmes tombeaux, une fontaine 
très claire, que fréquentent tous les habitants pour y 
puiser de l’eau. Dans l’église construite au-dessus, on

rond (o), servant à puiser de l’eau à la citerne; la par
tie supérieure, qui traverse des décombres et de la 
terre, est maçonnée; la partie inférieure traverse le 
roc et l’argile, et s’ouvre en entonnoir sur la citerne. 
La portion centrale, d’un pied plus bas, offre, dans le 
mur de l’est, les trois premières pierres d’une arche 
dont l’extrémité opposée s’appuyait sur le mur occiden
tal (au point i); on y remarque aussi trois bassins 
creusés dans le roc et qui se communiquent. Deux 
autres bassins séparés se trouvent plus bas, près du 
mur méridional. Le mur occidental de cette dernière 
chambre est seul maçonné; il renferme trois niches 
rectangulaires et une quatrième ouverte sur la pièce 
suivante, à laquelle on accède par une petite porte 
située au-dessous du mur. Celte pièce, de forme irré-

422. — Plan  de l’ancienne basilique de l’Annonciation à  Nazareth. D’après la  R e v u e  b ib liq u e , 1901, t. x , p. 490.

peut aussi prendre de cette eau avec de petits vases 
attachés à une poulie. » L’autre église est celle de 
l’Annonciation. Cf. T. Tobler, Itinera et descriptiones 
Terræ Sanctæ, t. i, p. 184. Des fouilles pratiquées, il 
y a plusieurs années, dans le couvent des Dames de 
Nazareth, tout près de celui des Franciscains, ont 
amené certains savants à penser que là pouvait être 
l’église de la Nutrition. De la cour du couvent, un es
calier conduit à une profondeur d’environ sept mètres. 
Voir fig. 423, plan. — A côté des six dernières marches 
est une fosse maçonnée (o), traversant jusqu’à la sur
face la voûte de l’escalier. Au bas des degrés, une auge 
circulaire, sur un banc de rocher, reçoit un petit aque
duc. Cette première chambre est creusée dans le cal
caire, mais a été maçonnée de tous les côtés, excepté 
au nord, près de la citerne D. De là, une ouverture dont 
la partie supérieure, de forme ronde, est creusée dans 
le roc, conduit par deux marches dans la chambre prin
cipale du souterrain, dont le sol est à environ dix 
mètres au-dessous de la cour. Rectangulaire, celle-ci 
est divisée en trois parties par des terrasses de niveau 
différent, celle du sud étant la plus basse et celle du 
nord la plus haute. Dans la partie septentrionale (ci
terne c) on trouve, à la paroi de l’ouest, quatre auges 
creusées dans le' roc, à hauteur d’un mètre, unies par 
de petits canaux. Juste au-dessus d’elles est un orifice

gulière, renferme un bassin au-dessus duquel est un 
orifice (o), qui communique avec l’extérieur. En reve
nant un peu en arrière, on se glisse par un passage 
étroit dans une petite chambre, qui contient les restes 
les plus importants du souterrain, c’est-à-dire deux 
tombes (t) o u  kokim , de dimensions à peu près égales 
avec plafond arrondi, et toutes deux creusées dans le 
roc, qui est ici plus compacte. On a retrouvé auprès la 
porte de pierre qui les fermait; mais aucun ornement, 
aucun signe ne peut éclairer l’archéologue. A l’est de 
la citerne c, une porte conduit à la citerne E, de forme 
rectangulaire et voûtée ; elle possède encore dans un 
angle un petit canal de pierre, qui était destiné à ame
ner les eaux de l’extérieur. De là on passe dans la 
citerne n, qui était alimentée avec le trop-plein de la 
citerne h  au moyen de l’aqueduc dont nous avons parle 
dès le commencement. On signale enfin les citernes t 
et g . Parmi les débris trouvés dans ces caves souter
raines, on compte une élégante petite colonne de 
marbre avec chapiteau sculpté, des colonnes de granit, 
un fragment de chapiteau ionique, une petite statuette, 
dont la tête et les jambes sont malheureusement bri
sées, des fragments de poterie, de vieilles lampes e 
quelques monnaies. Les habitants de Nazareth dis<m 
qu’une mosquée appelée Djdma' ’Abd es-Saniad s e  e^ 
vait autrefois sur cet emplacement, et les anciens pre

C onstructions anciennes v is ii/e s  . 
C onstructions anciennes so u s te  soi a c tu e l. 

C otise a c tu e lle  .
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tendent qu’elle avait été bâtie avec les pierres d’une 
antique église qui se trouvait au même endroit. Est-ce 
t église décrite par Arculfe? C’est possible, bien qu’il 
soit difficile de l’affirmer. Il y manque, en tout cas, la 
fontaine limpide près de laquelle tous les habitants se 
donnent rendez-vous pour renouveler leur provision 
d’eau. G. Schumacher, à qui nous avons emprunté la 
description précédente, pense qu’il faut distinguer au 
moins deux périodes en ce qui concerne ce souterrain : 
R première et la plus ancienne est représentée par les 
deux kokim  qui, en raison des monnaies trouvées, peu
vent avoir une origine juive assez reculée et indiquè
r e n t  un ensemble de grottes sépulcrales comme on en 
rencontre en Palestine; la seconde est celle où l'on aura

Tibériade. Elle porte chez les chrétiens le nom de 
'A ïn S itti M iriam , « Fontaine de Madame Marie. » De 
forme voûtée, la construction qui la recouvre a été 
presque entièrement refaite en 1862 (fig. 418). A côté 
est un sarcophage antique, aujourd’hui très m utilé; la 
guirlande sculptée qui serpente autour forme trois fes
tons sur les longs côtés. Près de là aussi est un ancien 
réservoir en très mauvais état. Cette fontaine n ’est que 
le débouché d’un canal qui vient d’une source située 
plus haut, au nord-ouest, sur le liane de la colline. De 
ce côté, les Grecs sehismatiques ont une église dédiée 
à saint Gabriel; dans la partie septentrionale est une an
cienne chapelle souterraine, où l’on descend par plu
sieurs degrés; on y voit une citerne où sont recueillies

Echelle

C ite rn e  E C ite rn e  D

Voûte
Citerne F
( Inexploré)

Conduite

C ite rn e  C Bassin C ite rn e ?  H
(Inexploré)

Bassin
N iches

Citerne
G

(Inexploré),

Bassin

4 2 3 .  —  P l a n  d e s  f o u i l l e s  f a i t e s  d a n s  l a  c o u r  d e s  D a m e s  d e  N a z a r e t h .  D ’a p r è s  P alest. E x p i.  F u n d . Q uart. S ta t.,  1 8 8 9 ,  p .  6 8 .

transformé ces grottes en un groupe de citernes, avec 
’jhe grande chambre centrale, où les femmes descen
daient pour remplir leurs cruches dans les moments de 
Pénurie. Cf. G. Schumacher, Recent discoveries in  Ga- 
‘«ee, dans le Palestine Exploration Fund, Quarterly 
Platement, Londres, 1889, p. 68-74. Ces fouilles sont 
également décrites dans la Revue de la Terre-Sainte, 

arts, 15 septembre 1888, p. 279-284, avec plan, p. 281. 
es fouilles plus récentes ont fait découvrir, du côté 

théridional, deux autres tombeaux juifs, précédés d’une 
Grotte sépulcrale, deux gros murs formant un peu l’ar- 
c®au, des bases de piliers, le commencement d’une 
abside centrale et une abside latérale plus petite, ce 
fiai prouve qu’une église s’élevait là autrefois. En pla
çant en ce lieu le sanctuaire décrit par Arculfe, on au- 
rait ainsi, à côté de la maison de la Sainte Vierge, où 
® accomplit le mystère de l’Incarnation, la maison de 
aint Joseph, où Notre-Seigneur fut élevé et passa la plus 

grande partie de sa vie. D’autres cependant cherchent 
P h tôt l’église de la Nutrition du côté de la Fontaine 
c uelle de Nazareth. Cf. La Palestine, par des profes- 

de Notre-Dame de France, Paris, 1904, p. 436.
Na ° ^ onta n̂e de Vierge. — La fontaine qui alimente 

2areth coule au nord-est de la ville, sur la route de
d i c t . d e  l a  b i b l e .

les eaux de la source de Saint-Gabrigl. A l’époque de Qua- 
resmius, cette chapelle était seule debout, et l’église qui 
la contenait, ainsi que le monastère de religieuses qui 
y était contigu, avaient été démolis. C’est là ou plus bas 
que, suivant les auteurs qui viennent d’être mentionnés, 
devait se trouver l’église de la Nutrition, bâtie, au té
moignage d’Arculfe, sur la fontaine de la ville. Mais il 
est alors difficile de dire qu’elle était « au milieu de la 
ville ». Au xi° ou xne siècle, Pierre Diacre, De Locis 
Sanctis, Migne, t. c l x x iii , col. 1127, parle de cette fon
taine, qu’il place « en dehors du bourg » et qu’il dis
tingue de celle qui existait dans la grande grotte du 
sanctuaire de la Nutrition. Sœwulf, Peregrinatio, pu
bliée par d’Avezac dans les Mémoires de la Société de 
géographie de Paris, p. 38, dit : « Auprès de la ville 
jaillit une fontaine très limpide, garnie encore comme 
elle l’était de colonnes et de plaques de marbre. L’En
fant Jésus, comme les autres enfants, y vint souvent 
puiser de l’eau pour le service de sa mère. » De même 
Jean de Wirzbourg, Descriptio Terræ Sanctæ, Patr. 
lat., t. Clv , col. 1057. Burchard du Mont-Sion, Descrip
tio Terræ Sanctæ, fol. 23 : « Et il y a encore à l’extré
mité de la ville, dans une église dédiée à saint Gabriel, 
une fontaine très vénérée par les habitants, et où l'on

IV. -  49
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dit que l’Enfant Jésus venait chercher de l’eau pour le 
service de sa mère très chérie. » La tradition se pour
suit dans les siècles suivants.

4° Atelier de saint Joseph. —- A 200 mètres au nord-est 
de la basilique de l’Annonciation s’élève une petite cha
pelle rectangulaire (fig. 424) qu’on suppose occuper 
l’emplacement de l’atelier de saint Joseph. Le sanc
tuaire actuel remonte seulement à 1858, mais il rem
place le chevet d’une ancienne église à trois nefs dont 
l’architecture trahit l’époque des croisades. C’est là que

Christi, bloc de calcaire sur lequel Notre-Seigneur 
aurait pris un repas avec ses apôtres après sa résur
rection. Il n’y a rien d’évangélique ni de sérieusement 
traditionnel dans ce souvenir.

6° Le précipice. — Saint Luc, iv, 16-30, raconte qu’un 
jour les habitants de Nazareth, furieux du discours pro
noncé par Notre-Seigneur dans la synagogue, « le chas
sèrent de la ville, et le conduisirent jusqu’au sommet 
de la montagne sur laquelle leur ville était bâtie, pour 
le précipiter. » Il serait tout naturel de placer la scène

424. — Chapelle dite de l’atelier de saint Joseph. D’après une photographie.

Jésus aurait appris et exercé le métier de charpentier. 
La tradition est relativement récente.

5° Ancienne Synagogue. — Au nord-ouest de ce point, 
on rencontre l’église des Grecs unis, bâtie là où était 
l’ancienne synagogue de Nazareth. La vieille salle obs
cure et voûtée en ogive que l’on voit à l’entrée de 
l’église moderne, à gauche, ne remonte pas sans doute 
à l’époque de Notre-Seigneur, mais elle peut marquer 
le lieu où il se rendait chaque jour de sabbat et où il 
prit même un jour l a  parole. Luc., iv, 16-28. Au V Ie siècle, 
Antonin le Martyr mentionne cette synagogue dans un 
récit où la légende tient malheureusement trop de place. 
Cf. T. Tobler, Itinera  Terræ Sanctæ, t. i, p. 93. Mais 
c’est certainement un des lieux que les chrétiens purent 
retrouver le plus facilement, quand, au ive et au Ve siècle, 
Ils succédèrent aux juifs qui avaient été jusque-là les 
maîtres de Nazareth.

Nous ne citons que pour mémoire une petite cha
pelle située à peu de distance au nord-ouest de la 
synagogue, et renfermant ce qu’on appelle la Mensa

sur le Nébi Sa 'ïn , dont nous avons parlé au commence
ment de cet article, et qui domine la ville assise à ses 
pieds, ou sur quelque rocher avoisinant. Ainsi l’ont 
pensé bon nombre d’auteurs. Cf. Stanley, Sinai and 
Palestine, Londres, 1866, p. 367; Robinson, Biblical 
Researclies in  Palestine, t. n , p. 335, etc. Cependant 
une tradition locale, dont on peut suivre l’origine jus
qu’au moyen âge, nous transporte sur un point plus 
éloigné, à quarante minutes de marche au sud de Na
zareth. Le mont de la Précipitation serait un rocher a 
pic, qui surplombe un ravin et domine la plaine de 
200 mètres. On voit en cet endroit une petite abside 
d’église creusée dans le roc et des ruines de citernes 
ou de murs de soutènement. Ce sont sans doute les 
vestiges d’un petit couvent que mentionne un document 
de 808, le Comm emoratorium  de Casis Dei .' « A un 
mille de Nazareth, où les Juifs voulurent précipiter le 
Christ Seigneur, est construit un monastère avec une 
église en l’honneur de sainte Marie et huit moines. » 
Cf. Tobler et Molinier, Itinera  Hierosolymitana, t. i>
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P- 303. Au X IIe siècle, Jean de Wirzbourg, Descriptio 
Terras Sanctæ, t. clv, col. 1057, place également « le 
lieu dit le précipice » à un mille au sud de la ville. A 
l’époque des Croisades, le lieu, très visité, s’appelle 
Saltus Domini, « le Sault du Seigneur. » Il porte en
core aujourd’hui en arabe le même nom, Djébel el- 
Qafzéh, « la montagne du Saut. » On lit dans les Pele- 
nnaiges por aler en Iherusalem  (vers 1231) : << De 
Nazareth au Saut Nostre Seignor si a une lieue. » Cf.
H. Michelant et G. Raynaud, Itinéraires à Jérusalem, 
Genève, 1882, p. 100. Dans une très ancienne description 
arabe chrétienne des lieux saints, du xm c siècle, le 
n°m de Qafzéh se trouve mentionné, bien que mal 
Ponctué; l’auteur signale en cet endroit l’existence d’un 
couvent arménien. Cf. Clermont-Ganneau, Recueil 
d'archéologie orientale, t. i, p. 310. Cette tradition peu- 
a la rigueur s’expliquer, dit-on, si par c< la montagne » 
du texte évangélique, on entend, non pas un sommet 
isolé, mais le massif montagneux sur lequel est bâti 
Nazareth. Il n’en est pas moins sûr qu’elle est moins 
Conforme à ce texte et à  la vraisemblance historique. — 
Nous avons, du reste, tenu à signaler toutes ces tradi
tions, en raison des souvenirs que rappelle la cité gali
cienne; nous l’avons fait avec tout le respect qu’elles 
•héritent, mais sans leur attacher d’autre valeur que 
Celle qu’elles possèdent par elles-mêmes.

IV. H i s t o i r e .  — L’histoire de Nazareth tient tout 
eutière dans quelques versets de l’Évangile. C’est dans 
cette obscure « cité de Galilée », que l'ange Gabriel fut 
envoyé de Dieu pour annoncer à la Vierge Marie le mys- 
lère de l’Incarnation. Luc., I, 26. C’est de là que Joseph 
et Marie partirent pour Bethléhem, « la cité de David, » 
°u devait naître le Messie, Luc., il, 4 ; là qu’ils revinrent 
aPrès la présentation au Temple et la fuite en Égypte. 
~'Uc'> II, 39; Matth., n, 23. Le Sauveur y passa son en- 
■ance et sa jeunesse, que l’Écriture résume d’un seul 
hlot : « I] leur était soumis. » Luc., n , 51. Lorsque 
* ■heure fut venue de se manifester au monde, il aban
donna sa tranquille retraite pour venir sur les bords 
ou Jourdain, recevoir le baptême des mains de Jean- 
“ aptiste. Marc., i, 9. Quelque temps après, Philippe de 
hethsaïde annonçait à Nathanael le Messie dans la 
Personne de « Jésus, fils de Joseph, de Nazareth ». Et 
'athanaël, dans son étonnement, s’écriait : « Peut-il 

renir quelque chose de bon de Nazareth? » Joa., i, 45, 
, ■ Il y a là une allusion ou à l’obscurité de la ville ou 
d H mauvaise réputation des habitants ou à quelque 

re cause; comme l’Écriture ne dit rien, chaque com
mentateur apporte ses raisons. La « (leur de Galilée » 

e devait cependant pas être le théâtre d’action du 
' auveur. Perdue dans un petit coin de la montagne, 

e ne pouvait offrir à sa parole et à son zèle les 
 ̂ êrnes avantages que les cités des bords du lac de Ti

r a d e .  Voilà pourquoi il la quitta et vint s’établir à 
^aPnarnaüm. Matth., iv, 13. Ses compatriotes, du reste, 

étaient guère disposés à recevoir les bienfaits de son 
dignement. 11 retourna, en effet, un jour de sabbat, 

t *  ' a Hlle « où il avait été élevé », et, selon sa cou- 
j> > entra dans la synagogue dont nous avons parlé, 
•hit a^res av° ir lu un passage du prophète Isaïe, il se 
g en devoir de l’expliquer. Tous les yeux étaient 
ph* s sur loi, et les assistants admiraient la sagesse de 
la m'3'6 cIlarPentier, s  le fils de Joseph. » Mais bientôt 
deh e succéda à l’admiration, et, le chassant en 

de la cité, ils l’auraient précipité du haut d’un 
Luc'er’ S* io i'même n’avait su échapper à leurs mains, 
boni’ ,IV’ Nazareth n'en a pas moins attaché son
Matth celoi de Jésus, « le prophète de Nazareth. » 
te) fnt ’i XX’  ̂i ' IjC Nazaréen » ou « le Nazarénien », 
24; x o surnom du Christ. Matth., xxvi, 71 ; Marc., i, 
C’e'st l'e i ’ 1v> 34; xvm, 37; Joa., xvm, 5, 7, etc.
des Juif ltr? <IU P0I>la sur la Croix, avec celui de « roi 

S)>-Joa.,xix, 19. Saint Jérôme, Onomastica sacra,

p. 143, fait rem arquer que ce nom fut aussi donné par 
opprobre aux premiers chrétiens. — Ces quelques 
lignes résument, avec l’histoire de ses sanctuaires, toute 
la gloire de Nazareth. Elle n ’a rien d’humain, mais elle 
suffit pour que notre piété donne à la bourgade gali- 
léenne le même souvenir de vénération qu’à Bethléhem 
et à Jérusalem.

On trouvera dans Mar Le Camus, Les enfants de 
Nazareth, Bruxelles, 1900, d’intéressants détails sur le 
caractère et les mœurs des habitants actuels de Naza
reth, détails qui font revivre la vie d’autrefois dans la 
patrie du Sauveur.

V. B i b l i o g r a p h i e . — E. Robinson, Biblical Researches 
in  Palestine, Londres, 1856, t. n, p. 333-343; Stanley, 
Sinai and Palestine, Londres, 1866, p. 442-450; Lortet, 
La Syrie d ’aujourd’hui, dans le Tour du Monde, t. x l i , 
p. 53-59; Survey o f Western Palestine, Memoirs, Lon
dres, 1881, t. i, p. 275-279; W. M. Thomson, The Land 
and the Book, central Palestine, New-York, 1882 
p. 310-322; V. Guérin, La Galilée,  1880, t. i, p. 83-102; 
C. R. Conder, Tent Work in Palestine, Londres, 1889, 
p. 72-78; La Palestine, par des professeurs de N.-D. de 
France à Jérusalem, P aris,1904, p. 428-439; G. Le Hardy, 
Histoire de Nazareth el de ses sanctuaires, Paris, 1905.

A. L e g e n d r e .
N É APO LIS  (grec : Néa IIôYiç), ville et port de Macé

doine (fig. 425). Saint Paul et'ses compagnons débarquè-

425. — Monnaie de Néapolis de Macédoine.
NEAIi(OAls]. Tête de nymphe. — ii,. Gorgonium.

rent à Néapolis en allant de Troade en Macédoine. Act., 
xvi, 11. Néapolis était le port de Philippes qui était située 
en pleine terre, c’est donc aussi à Néapolis que s’em
barque Saint Paul quand il retourne à Troade. Act., 
xx, 6. Les voyageurs identifient généralemeut Néapolis 
avec la ville moderne de Kavalla qui compte cinq ou six 
mille habitants, presque tous musulmans. On a trouvé 
en effet à cet endroit de nombreuses ruines grecques et 
romaines. Le port de Kavalla est le meilleur de ces 
parages. La distance de Kavalla à Philippes est d’en
viron 12 kil., c’est-à-dire à peu près celle de Cenchrées 
à Corinthe ou d’Ostie à Rome. Kavalla est exactement 
au point où Appien, Bell, civil., iv, 106, place Néapolis 
entre Philippes et Thasos, à environ 12 kil. de la ville 
et à 16 de l’île. Cf. Dion Cassius, x l v i i , 35. Voir W. M. 
Leake, Travels in northern Greece, in-8», Londres, 1835, 
t. ii, p. 180, cf. p. 217, 224. Cousinéry, Voyage dans la 
Macédoine, in 8°, Paris, 1831, t. ii, p. 119, place Néapolis 
à 12 kil. au sud-est de Kavalla, à Eski-Ivavalla, où se 
trouve un vaste port, mais cette hypothèse a contre elle 
tous les textes anciens et l’existence des ruines trouvées 
à Kavalla. Strabon, vu, frag. 39, fait dépendre Néapolis 
de Daton, riche cité entourée de campagnes fertiles, de 
lacs, où se trouvaient des mines d’or très productives, 
et des chantiers de constructions maritimes. Néapolis 
était un port très fréquenté, parce que la voie Egnatia 
qui passait auprès, le long de la mer, conduisait en 
Macédoine et de là aboutissait à Dyrrachium. Sur la rive 
opposée de l’Adriatique était situé le port d’Apulie, 
Egnatia, ou finissait la voie Appienne qui conduisait à 
Rome. Cf. G. L. Tafel, De via m ilitari Romanorum  
Egnatia, in-8°, Tubingue, 1842. Pline, iv, 18 (42), place 
Néapolis en Thrace. Strabon, vu, frag. 39, et Ptolémée 
i i i , 13, la rattachent à la Macédoine. Elle était située sur 
la frontière des deux provinces, L. Heuzey et H. Daumet, 
Mission archéologique en Macédoine, 2 in-4°, Paris, 
1876, t. i, p. 19. E. B e u r l i e r .
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NEAPOLITANUS (CODEX),  coté I I .  A . 7 à la
Bibliothèque nationale de Naples, est un m anuscrit du 
x n e siècle, d’après Gregory et von Soden. Il comprend 
123 feuillets (0,266 X 0,188) de parchem in à deux colonnes 
de 37 lignes, et renferm e les Actes, les Épitres catholiques 
et celles de Paul, enfin l’Apocalypse ju squ’à m , 13. Sa 
notation ordinaire est 8 3 act cath, 93Pnul; a 2 0 0  dans le 
système de von Soden. Il a joui d’une certaine célé
brité  au tem ps de la controverse des tro is tém oins 
célestes (I Joa., v, 7) : E x  codicibus græcis (écrivait Fran- 
zelin dans sa dissertation sur l’authenlicité du fameux 
verset) très n o m in a n tu r  in  quibus versiculus exsta t : 
D ublinensis (M ontfortianus), O ttobonianus (in Vati- 
canà), Neapolitanus (sæc. x i). Nous parlerons en son 
lieu de VOttobonianus ; le M ontfortianus  est le codex 
fabriqué au xvie siècle pour relever le défi d’Érasme qui 
s’était engagé à im prim er le verset dans son édition du 
Nouveau Testam ent si on le lui m ontrait dans un  seul 
m anuscrit grec; quant au N eapolitanus, l’e rreu r est 
inexplicable, car l’auteur du Catalogue, Naples, 1826, a 
soin de noter, p. 22 : Deest célébré tes tim o n iu m  (I Joa., 
v, 7) quod recenlissim a m a n u  adscrip tum  legitur in  
pagellæ  ora. T ischendorf, N. T. edit. 8a crit. m ajor. 
1872, t. n , p. 337, croit reconnaître dans cette m anus  
recenlissim a  l’écriture d’un bibliothécaire du xvne siècle. 
En tout cas, le verset fut ajouté au XVIIe siècle au plus 
tôt et copié sur un texte im prim é. Martin, In trod . à la 
crit. tes3t. du N . T ., Paris (lithogr. 1886), t. v, p. 18, sur 
la foi de Scrivener, In troduction  etc., 4e édit., 1 .1, p. 296, 
qui s’en rapporte lui-m êm e à Tregelles, confond notre 
codex avec le m anuscrit de Naples coté I I .  A . 8. Ce 
dern ier, qui ne présente aucune trace du C om m a  
Joanneum , est d u x ie siècle et a pour notation 173Mt cn<,i 
21 lpaul-  a  q Q i  dans le système de von Soden.

F .  P r a t .
NEBAHAZ (hébreu :N  ibhaz; N ibhân , dans quelques 

m anuscrits; Septante: Vaticanus : ’EëXaÇsp ; A lexa n d r i
n us: ’AëaaaÇèp xal Natëâç [même nom sous deux formes 
différentes]; Lucien : ’EëXatéCÉp), idole que les Hévéens 
ou habitants de ’Avah transportèren t avec eux en Sama
rie , quand ils y fu ren t transplantés par le roi de Ninive 
Sargon. IV Reg., x v ii ,  31. Ce nom a très probablem ent 
été corrom pu dans les transcrip tions, qui sont si diffé
rentes dans les m anuscrits grecs. On ne l’a pas, en tout 
cas, retrouvé ju sq u ’ici dans les documents cunéiformes. 
Il n ’en est fait m ention que dans les livres sacrés des 
Sabiens ou M endaïtes; ils le représentent comme un dieu 
infernal, seigneur des ténèbres, qui, assis su r un  trône 
placé su r la terre , touche de ses pieds le fond du Tar- 
tare. M. Norberg, Onomasticon Codicis Nasaræi cui liber 
A d a m i nom en, Lund, 1817, p. 99-101 ; Gesenius, Thésau
rus, p. 842. D’après les Rabbins, ce dieu avait une tête de 
chien, mais leur opinion n ’a pas sans doute d ’autre fon
dem ent que celle de l’étymologie qu’ils a ttribuen t à 
N ibhaz, qu’ils font dériver du verbe ndbah, « aboyer. » 
Talm ud de Jérusalem , Aboda Sara, m , 243; Talmud de 
Babylone, San h éd rin , 62 b. Aucun docum ent ne nous 
apprend qu ’un culte ait été rendu au chien dans l ’Asie 
antérieure où se trouvait la ville d’Avah, dont le site 
précis est d’a illeurs inconnu. W olf Baudissin, dans 
Herzog, R eal-E ncyklopàdie, 2e édit., t. x, 1882, p. 529. 
— Voir Conrad Iken, Dissert, de N ibehas, idolo Avvæo- 
ru m ,  dans ses Dissertaliones philologico-theologicæ, 
Lugduni Batavorum, 1749, t. I, p. 143-176; P . Seholz, 
Gôtzendienst u n d  Zauberwesen bei den a lten  He- 
brâern, 1877, p. 399.

NÉBA'i (hébreu : >313 (chetib); >3>3 (keri), N êb â ï;T **
Septante : Nwëa'i), un  des chefs du peuple qui signèrent 
l’alliance avec Dieu du temps de Jérém ie. II Esd., x,19.

NEBALLAT (hébreu : N eba lla t;  Septante : NaëaLx-r, 
omis dans plusieurs m anuscrits), ville de Palestine;

nom mée seulem ent après le re tour de la captivité. Elle 
fut habitée à cette époque par les Benjamites. II Esd., xi, 
34. Elle est nommée entre Seboïm et Lod (Lydda). C’est 
le village actuel de B eit Nebdla, à cinq kilom ètres et 
demi au nord-est de Lydda, su r une petite colline. Il a 
une population d’environ 300 habitants. On y rem arque 
de vieilles citernes et quelques ru ines. Voir Ed. Robin- 
son, B iblical Besearches in  Palestine, Boston, 1841, 
t. n i, p. 30; K. Bædeker, Palestine et S yrie , 1882, p. 143; 
Chauvet et Isam bert, Syrie , P alestine, 1882, p. 233; 
Conder, P alestine, 1889, p. 259.

NEBEL, instrum ent de m usique. Voir N a b i .e ,  col. 1432.

NÉBO (hébreu : Nebô), nom divin et nom géogra
phique, que la Vulgate a rendu  tantô t par Nabo  et 
tantôt par Nebo.

1. N É B O , dieu chaldéen. N oir N a b o ,  col. 1434.

2 . N É B O  ( M O N T )  (hébreu : har-Nebô; Septante : opo; 
Naëocj), m ontagne du pays de Moab, tém oin de la m ort 
de Moïse. Deut., x x x i i ,  49; xxxiv, 1. Le nom  est égale
m ent m entionné dans l ’itinéraire  des Israélites à travers 
la région moabite. Num ., xxxm , 47. Dans ce dern ier 
passage, il se trouve en relation avec le m ont Abarim, 
comme Deut., x x x i i ,  49. D’autre part, Num ., x x v i i ,  12, 
Moïse reçoit de Dieu l’ordre de m onter su r l ’Abarim, 
pour contem pler de là la Terre Prom ise, comme 
Deut., x x x i i ,  49, où l’on ajoute « le m ont Nébo ». 
L’Abarim étant la chaîne de m ontagnes qui longe la 
m er Morte, du côté du nord-est, il faut en conclure que 
le Nébo est un  de ses sommets. La Bible en précise la 
situalion en le plaçant « en face de Jéricho », Deut., x x x i i ,  
49; xxxiv, 1 ; donc à la pointe septentrionale de la 
chaîne. Il est aussi associé au « som m et du Phasga ». 
Deut., xxxiv, 1. Voir P h a s g a .  Eusèbe et saint Jérôme, 
O nom astica sacra, Gœttingue, 1870, p. 141, 283, le 
signalent à six m illes (près de neuf kilom ètres) d’Esbus 
ou Hésébon, aujourd’hui Hesbdn, vers l’ouest. Sa situa
tion exacte est cependant restée longtem ps inconnue, 
car ju sq u ’au m ilieu du xixe siècle on l’identifiait géné
ralem ent avec le Djébel A tta ru s , qui se trouve bien plus 
au sud. Voir la carte du pays de Moab, col. 1144. En 
1863, M. F. de Saulcy, arrivé après une heure  de m arche 
au bout de la plaine d’Hesbân, su r la route du Zerga  
M a'in , et en tran t dans le pays m ontueux, entendit 
avec étonnem ent et joie ses guides lui désigner sous le 
nom de Djébel N ébd  un  des sommets voisins. Cf. F. de 
Saulcy, Voyage en Terre-Sainte, Paris, 1865, t. h 
p. 289. C’est, en effet, à cette distance au sud-ouest 
d’Hesbân qu’on reconnaît m aintenant la montagne sur 
laquelle m ourut Moïse (fig. 426). Elle s’élève graduel
lem ent du plateau de Moab jusqu’à un  som m et de 
806 m ètres d’altitude, ayant à l’ouest le Ras S iâgliah  et 
au sud le Phasga. De cette hauteur, on a parfaitem ent 
la vue qui est ainsi décrite dans le Deutéronome, xxxnb 
1-3 : « Dieu lui m ontra (à Moïse) toute la terre  : Galaad 
ju squ’à (ou jusque vers) Dan, et tout Nephthali et la 
terre  d’Éphraïm  et de Manassé et toute ia terre  de Juda 
ju squ’à (ou jusque vers)la m er occidentale, et le Négéb 
et le cercle (k ikkar)  de la plaine de Jéricho, la vill® 
des palmes, ju sq u ’à S ô 'a r (Ségor). » Les voyageurs on 
confirmé l ’exactitude de ce récit. Il nous suffit de résu
m er le témoignage de G. R. Conder, Heth and  Moab) 
Londres, 1889, p. 134-139. La vue est la même du Néb* 
et du Siâghah. De ce dernier point cependant le regar 
plonge plus facilem ent dans la vallée du Jourdain ; ® 
prem ier, il ne peut s’étendre loin vers l’est à cause o 
rideau que form ent certaines lignes du plateau de Belqa ' 
Au nord-est, apparaissent Ilesbân  et, pa r derrierej 
E l-'A l. Au nord, le Djébel Oscha (1096 mètres) ferllïg 
l’horizon, cachant entièrem ent l’IIerm on et le lac
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Tibériade. A l’ouest, im m édiatem ent au-dessous du 
Point d’observation, l’on aperçoit la m oitié septentrio
nale de la m er Morte, mais la presqu’ile appelée E l- 
Lisân  est cachée par les sommets de la montagne au 
sud du Nébo. C’est su r la Palestine occidentale, la 
te rre  Prom ise proprem ent dite, que la vue s’étend le 
Plus librem ent. Les versants de Judée et de Samarie 
Apparaissent clairem ent; Hébron, Bethléhem , Jérusa- 
jem, Tell Asûr, et plus loin le Garizim et l’Hébal form ent 

points proém inents de cette ligne. On dit que le 
«elboé et le Thabor sont visibles pa r un  tem ps clair. 
Entre ces hauteurs et celles de Galaad, s’ouvre la vallée 
uu Jourdain, à travers laquelle le fleuve se déroule

1894, p. 562-564; F. B irch, The prospect fro n t P isgah, 
dans le P alestine E xp lora tion  F und , Q uarterly S ta te 
m en t, Londres, 1898, p. 110-120. — Au IVe siècle, selon 
la Peregrina tio  ad  Loca Sancta , édition Gam urrini, 
Home, 1888, p. 28, une église s’élevait su r le som m et du 
mont Nébo. A. L e g e n d r e .

3 .  n é b o , orthographe, dans la Vulgate, I P a r., v, 8, 
de la ville appelée Nabo dans les N om bres. Voir N â b o  2 ,  

col. 1436.

4 .  N É B O  (Septante : Naëoü, dans I  Esd., ii, 29 ; 
Nagea, dans II Esd., vu, 33). Les Benê-Nebo étaient

426. —  L e  m o n t N é b o .

p]^11*6 un imm ense serpent, dont l’œil suit les m ulti- 
P»n re^ ' 'S- Tel est> dans son ensemble, l’incom parable 
et >oranaa Oui s’offre au regard des hauteurs du Nébo, 
çj °nt les couleurs varient selon les époques de l’année 
I); s conditions atm osphériques. C’est bien celui que 
pi U. ln*t sous les yeux de Moïse. Il sem ble cependant 
jus ?.uement impossible que l'oeil puisse atteindre 
fan}'1' '■ ^ an (Tellpl-Qadi) au nord et ju squ’à la Méditer- 
Plus'f* T°uest. Mais le texte sacré ne le dit pas non 
jje orm ellem ent; la particule hébraïque 'ad  ne signi- 
üneP -  nécessairement « ju sq u ’à », elle indique aussi 
dire Slmï>le direction, c< jusque vers. » On peut encore 
litn it^ j6 Dan et <( Ia m er occidentale » m arquent la 
la ];.((•, Galaad, d’un côté, de Juda, de l’autre, et non 
T/ie t  6 extrême de la perspective. Cf. H. B. Tristram , 
Lann Lsrael, Londres, 1866, p. 539-543; The
The h ■ Moab> Londres, 1874, p. 325-328; G. A. Sm ith, 

llstorical Geography o f  the H o ly  Land , Londres, 1

D ’a p rè s  une p h o to g ra p h ie .

chefs d’une famille composée de cinquante-deux per
sonnes qui rev in t de Chaldée en Palestine avec Zoroba- 
bel. I Esd., n , 29; II Esd., vil, 33. Dans ce dern ier pas- 

j sage, Nébo est appelé « l’autre  Nébo » et les Benê-Nebo,
! ’anSê Nebô, « les hommes du Nébo. » Nébo est donc un 
j nom de lieu, et le mot « au tre  » suppose qu ’il y avait 
j p lusieurs Nébo, m ais le texte ne fournit pas le moyen 
| de se rendre  compte de la distinction. D’après le con- 
I texte, Nébo ne peut désigner le Nébo de Nombres,
| x x x i i , 3. Où était donc située cette localité ? Tout ce 
I qu’on peut en dire, c’est qu’elle devait se trouver, 
i d’après le contexte, dans la tribu  de Benjam in ou peut- 

être de Juda. Reland, P alæ stina , 1714, p. 908. On a 
j voulu l’identifier avec B eit N ûba, à dix-huit kilom ètres 
! au nord-ouest de Jérusalem  dans la vallée d’Aïalon, m ais 

cette identification n ’est pas généralem ent acceptée. 
M. Conder, Tentw ork in  P alestine, t. ii, p. 339, propose 
N ûba, à onze kilom ètres environ au nord-ouest d’IIé-
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bron. « C’est un  petit village qui s’élève su r une petite 
colline avec un puits, situé à 1 600 m ètres à l’est. >> S u r
vey o f W estern Palestine, M emoirs, t. m , p. 309. Ce 
site souffre aussi difficulté, car, à cause de la place 
q u ’occupe Nébo dans les listes d’Esdras et de Néhémie, 
cette localité appartiendrait p lutôt à la tribu  de Ben
jam in  qu’à celle de Juda. — Quoi qu ’il en soit de l’iden
tification, nous apprenons par le livre d’Esdras que sept 
des Benê-Nebo avaient épousé des femmes étrangères 
qu’ils furent obligés de renvoyer. I Esd., x, 43.

N É B R IS S E N S IS  (Antonius). Voir A n to in e  d e  L e- 
b r i j a ,  t. i, col. 709.

N EB SA N  (hébreu : N ibsân; Septante : Naçl.aÇMv ; 
A lexandrinus : Neêaâv), ville du désert de Juda, m en
tionnée entre  Sachaeha et ’lr -h a m m éla h  (Vulgate : 
Civitas salis) e t Engaddi. Jos., xv, 62. Elle devait donc 
se trouver dans le voisinage de la rive occidentale de la 
m er Morte, mais elle n ’a pas été ju sq u ’ici identifiée. 
Eusèbe et saint Jérôm e ont ignoré eux-mêmes sa situa
tion précise; ils se contentent d e là  m entionner comme 
ville de Juda sous la forme Neg^oiv et N epsam , sans 
donner aucune indication à son sujet. Onomasticon, 
édit. Larsow et Parthey, 1862, p. 300-301.

N É C E B  (hébreu : ham -négéb; Septante : Na6ô-/.; 
A lexa n d rin u s : Nay.éê), donné comme nom distinct 
d’une ville de N ephthali par les Septante et par la Vul
gate. Voir A dam i 1, t. i, col. 209.

N ÉC H A O  II (hébreu : rv s i, Nekôh, dans IV Reg.,
xxm , 29, 33, 34, 35; “o u , Nekô, dans II P ar., xxxv, 20,
22; xxxvi, 4; Jé r., x l i ,  2; Septante : Nsx«d>), fils et suc
cesseur de Psam m étique, second roi de la xxvie dynastie 
égyptienne (610-594). Il n ’existe aucun m onum ent

tien im portant su r Néchao II. Son cartouche

N eku , se trouve seulem ent su r quelques stèles et sur 
p lusieurs petits objets de bronze, d’albâtre, etc. B ritish 
Muséum, A  guide to the th ird  and  fo u r th  E g yp tia n  
Room s, in-8°, Londres, 1904, p. 33, n. 32; 251, n. 86; 
262, n. 141 ; 181, n. 68. Un scarabée publié par A. Mariette, 
M onum ents divers recueillis en E g yp te  e t en N ubie,

427. — Scarabée de Néchao II.

in-fol., Paris, 1872, pl. 4, C, et conservé au musée du 
Caire, fait allusion à ses victoires (fig. 427).

Néchao, en succédant à Psam m étique 1er, Hérodote, il, 
158, continua l’œuvre de réorganisation m ilitaire et 
m aritim e de son père. Sous son règne furent commencés 
les travaux du canal du Nil à la m er Rouge. Il cons
tru is it de nom breux vaisseaux à trois rangs de ram es; 
tan t su r la M éditerranée que su r la m er Rouge. Héro
dote, n , 158-159. P a r  ses ordres, une expédition partit,

su r des vaisseaux phéniciens, et descendit la mer 
Rouge pour doubler le sud de l ’Afrique et revenir par 
les colonnes d ’IIercule. Elle accomplit ce trajet en trois 
ans. Hérodote, iv, 42. Cependant ce fut par terre  que 
Néchao en trep rit sa campagne contre les Assyriens en 
608 avant J.-C. Hérodote, i i , 159. Il voulait atteindre 
Charcamis sur l ’Euphrate. Josias, ro i de Juda, vint a 
sa rencontre pour l’a rrê ter au passage. Néchao, qui vou
lait conserver son arm ée intacte pour sa campagne 
contre Nabopolassar, envoya des messagers à Josias, 
pour lui dire que la guerre  n ’était pas dirigée contre le 
royaume de Juda et que Dieu le ferait p é rir  s’il combat
tait contre l’Égypte. Josias n ’écouta pas Néchao et lui 
livra bataille dans la plaine de Mageddo. Blessé par une 
flèche, Josias fut transporté  su r un char à Jérusalem  et 
y m ourut, IV (II) Reg., xxm , 29; II Par., xxv, 20-24. 
Voir J o s ia s ,  t. m , col. 1683; M a g e d d o  1, t. iv, col. 559. CE 
M a g e d d o  3, col. 560.

Hérodote, n , 159, raconte brièvem ent cette cam
pagne; il nomme la ville près de laquelle eut lieu la 
bataille, Magdotos, et m entionne ensuite la prise de 
lvadytis, ville dont le nom n ’a pas encore été identifié' 
Après sa victoire, Néchao consacra son arm ure à Apollon 
Didyméen, dans le sanctuaire des Branchides, Néchao 
continua sa route vers l’Euphrate, IV (II) Reg., xxm , 29, 
puis revint vers le sud, sans avoir rem porté aucun succès 
décisif en Mésopotamie.

Le roi d’Égypte entra alors à Jérusalem  et s’empara 
de Joachaz, fils de Josias; il le re tin t p risonnier a 
Rébla, au pays d’Ém ath et imposa au royaum e de Juda 
une amende de 100 talents d’argent et d’un talent d ’or. Ij 
plaça ensuite su r le trône Élialiim , frère de Josias, à qni 
il donna le nom  de Joakim  et emm ena Joachaz en 
Égypte. IV (II) Reg., xxm , 33-34; II P ar., xxxvi, 3-4' 
Dans la quatrièm e année du règne de Joakim , Néchao 
qui s’était avancé de nouveau ju squ’à Charcamis prés 
de l’E uphrate fut battu par Nabuchodonosor, fils de 
Nabopolassar, roi de Babylone. Je r., x lv i ,  2-26. Nabucho
donosor poursuivit l’ennem i vaincu ju sq u ’à Peluse 
et s’empara de tout le pays situé entre l’Euphrate et la 
frontière d’Égypte où il fut a rrê té  par la nouvelle de la 
mort de son père. Néchao ne sortit plus de son royaume' 
IV (II) Reg., xxiv, 7-14. Voir C h a r c a m is ,  t. i i ,  col. 5841 
J o a c h a z ,  2, t. m , col. 1549; J o a k im I ,  col. 155. Il mourut 
après un  règne de seize ans.

B ib l io g r a p h ie .  — Fr. Lenorm ant-E .Babelon, Histoi>'e 
ancienne de l’Orient, 9e édition, Paris, 1882, t. n ,p .390- 
396; G. Maspero, Histoire ancienne des peuples 
l ’O rient classique, t. m , Paris, 1899, p. 513-518)
F. Vigouroux, L a  Bible et les découvertes modernes> 
6 e édit., Paris, 1896, t. iv, p. 133-139; F linders Petrie>  
A H istory o f E g y p t fro m  the X I X  to X X X  Dynast]I> 
in-8°, Londres, 1905, p. 335-339. E. B e u r l i e r .

N É C O D A , nom du chef d’une famille nathinéenu® 
et du chef d’une famille dont l’origine israélite ne pu 
être établie.

1 .  N É C O D A  (héb reu : Neqôdd''; Septante : Nex«S®< 
A lexandrinus : NsxtoSâv, dans I Esd., H, 48; Nexw5* ’ 
S in a iticu s:  Nrxwôân, dans II Esd., vu, 50), chef il'011', 
famille de N athinéens qui re tournèren t avec Zorobab 
de Chaldée en Palestine. I Esd., il, 48; II Esd., h
50.

2 .  N É C O D A  (h éb reu : N eqôdd'; Septante: 
chef éponyme d’une famille qui était revenue de la 
tivité de Babylone avec Zorobabel, mais qui ne Pu* P, 
prouver son origine israélite. I Esd., n , 60; II És " 
v ii, 62.

N É C R O M A N C IE . Voir É v o c a t io n  d e s  m o r t s ,  t- 111 
col. 2128.
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n é e r l a n d a i s e s  (v e r s i o n s ) d e  l a  b i b l e .
D’après une term inologie assez usitée et fondée du 

reste dans la nature des choses nous com prenons sous ce 
nom les versions flam andes  et hollandaises. Ces deux 
branches du néerlandais, sorties d ’une souche commune, 
sont restées toujours assez rapprochées l’une de l’autre, 
et de nos jours, nonobstant les frontières politiques, 
elles tendent visiblem ent à se rapprocher davantage; 
tandis qu’au contraire le bas allem and, qui autrefois se 
confondait à peu près avec le néerlandais, est lentem ent 
■nais sûrem ent absorbé par le hau t allem and, déjà 
nommé com m uném ent l’allem and tout court.

L’histoire des versions néerlandaises de la Bible se 
divise tout naturellem ent en quatre parties : 1° Il faut 
dire un  mot sur les restes de versions anciennes dans 
■es trois dialectes, dont la fusion a formé le néerlandais 
du moyen âge. — 2° Il y a l ’époque exclusivement 
catholique, qui se term ine à l ’apparition  de la p re 
m ière Bible protestante en 1523. — 3° L’époque de 
tâtonnements et de lutte, on p o urra it d ire  : l ’époque 
de confusion, qui aboutit pour les catholiques à la Bible 
de M oerentorf (1599), pour les protestants à la version 
officielle, appelée la Bible des États (Généraux), Staten- 
bijbel (1637). — 4° L’époque de la dom ination de ces 
deux versions principales, époque qui, m algré bien des 
travaux postérieurs, ne semble pas encore définitive
ment term inée.

I. P r e m i è r e s  v e r s io n s .  — On a cru qu’il a existé 
dès le vm e siècle, une version des P saum es  en 
dialecte frison . C’est que dans la V ita  L u d g eri  
d’Altfrid (M onum enta Germanise scrip torum , t. ii, 
Hanovre, 1821, p. 412) on parle de Bernlef, m énestrel 
frison, qui après sa conversion chantait à ses compa
triotes les Psaum es q u ’il avait appris de saint Ludger. 
Voir W . Moll, K erkgeschiedenis van N ederland vôôr 
de hervorm ing, Arnhem , 1864, t. i, p. 180, 371. Mais 
d)autres savants ont contesté la valeur historique du ré
cit, et en tout cas, de cette version frisonne, rien  n’est 
conservé. — De m êm e il ne nous reste pas de version 
Proprem ent dite dans le dialecte saxon. Pour le poème 
biblique, le H éliand, voir V e r s io n s  a l l e m a n d e s ,  t. i, 
Col. 374. En 1894, le professeur K. Zangemeister a trouvé 
dans la Bibliothèque du Vatican trois fragm ents d’un 
Poème du même genre et de la même époque, peut- 
etre  du même auteur, dont le p rem ier contient un  d ia
logue entre Adam et Ève après la chute, le second a 
trait à Gen., iv, 9-vn, 4, le troisièm e à la destruc
tion de Sodome. Gen., xvm , 1-xix, 26. Voir K. Zan
gemeister et W. Braune, B ruchstücke der altsüchsischen  
B ibeldichtung, Heidelberg, 1894. — Dans le dialecte 
bas-franc on connaît des restes d’une version des 
Psaum es com prenant Ps. i, 1 -in , 5; xvm ; l i i i ,  7 - lx x i i i ,  

Elle paraît dater du comm encement du dixième 
s'ecle. L’auteur est inconnu, mais il semble avoir vécu 
dans le Lim bourg hollandais actuel ou dans les envi
rons. Ces fragm ents ont été publiés par F. H. von der 
Hagen, N iederdeutsche P sa lm en  aus der K arolinger 
Zeit, Breslau, 1816 (Ps. l i i i ,  7 - lx x i i i ,  9); en entier par 
**• Heyne dans ses K leinere altniederdeutsche D enk- 
niâler, Paderborn , 1866 ; 2e édit. 1887. Comp. P . J. Co- 
®1]R, De oudnederlandsche P sa lm en , dans le Taal- en 
'fUerbode, t. m , p. 25-48. 110-124, 257-270; t. iv, p. 149- 
;  Harlem, 1872, 1873; A. Borgeld, De oucloostneder- 
ifl'ankische P sa lm en  : k lank- en vorm leer, Groningue, 
l 'ty. Ces fragm ents n’ont du reste qu’un in térêt philo- 
og'que, la version comme telle étant très médiocre. 
°>r J. te W inkel, Geschiedenis der Nederlandsche let- 

e>‘kunde, Harlem , 1887, p. 49. — Il existe une autre 
p ? je  de fragm ents de Psaum es, trouvés à Paris par 

odeon Huet, et publiés dans la Bibliothèque de l’École 
chartes, t. x lv i ,  1885, p. 496-502, sous le titre  : 
gnients inéd its de la traduction des cantiques du  

sautier en v ieux néerlandais. Mais ce titre  n ’est pas

exact : le dialecte n ’est pas le bas franc mais plutôt le 
franc moyen ou rhénan. Voir J. II. Gallée, dans le 
T ÿd sch rift van de M aatschappÿ van N  ederlanclsche 
L etterkunde, t. v, Leyde, 1885, p. 274-289. Les deux 
séries de fragm ents sont traitées par W . van Helten dans 
Die altostn iederfrànkischen  P sa lm en fragm en te , die  
L ipsius’schen Glossen, u n d  d ie a ltsü d m itte lfrânkischen  
P sa lm en fra g m en te ... I ,  Teil, Texte, Glossen u n d  In 
dices, Groningue, 1902.

II. V e r s io n s  d e  1300-1522. — Les précurseurs des 
versions proprem ent dites étaient les bibles historicités. 
La plus ancienne, la « Bible rim èe », R ÿm b ÿb e l, de 
Jacob van Maerlant (1271), publiée à Bruxelles par 
J. David en 1858, n’est guère qu’une im itation assez 
libre en vers de 1 ’H istoria scholastica de P ierre  Comes- 
tor. Les ouvrages en prose qui l’ont suivie se rappro 
chent davantage du texte biblique. Le prem ier, com
posé en 1358, est l’œuvre d’un auteur inconnu. Certains 
détails lexicographiques ont fait penser à une origine 
hollandaise. Voir P . Leendertz dans De Navorscher, 
1861, p. 343; S. S. Hoogstra, P roza-bew erkingen van  
het leven van Alexancler den Groote in  het m iddelne- 
derlandsch, La Haye, 1898, p. x x x i i i  sq. Cette pre
m ière  B ib le  historiale  est conservée dans six m anuscrits. 
Voir C. II. Ebbinge W ubben, Over m iddelnederlandsche  
verta lingen van het Oude Testam ent, La Haye, 1903, 
p. 3. Peut-être l’au teur s’est servi de la « Bible rim ée », 
en la corrigeant par endroits d ’après l'H istoire scolas- 
tique, mais sa source principale étaient les Livres Saints 
eux-mêmes, qu’il traduisait correctem ent et avec une 
cêrtaine liberté. Tout en voulant donner une histoire 
continue, il reproduit en entier ou à peu près le Penta
teuque, Josué, les Juges, Ruth, les quatre livres des 
Rois, Tobie, Daniel, Judith , Esdras, Esther, et les livres 
des Machabées. Pour compléter son histoire il y in trodu it 
quelques récits de source profane. Le petit nom bre de 
m anuscrits existants a fait penser que l’ouvrage n ’a pas 
été répandu, ou plutôt qu’il a été supplanté de bonne 
heure pa r la seconde B ible historiale, dont nous pos
sédons tren te  m anuscrits complets ou partiels. Ici nous 
avons plutôt une version avec com m entaires. Sous la 
rub rique  texte  ou tex te  de la Bible on donne la traduc
tion des différentes péricopes d’aprés la Vulgate ; sous le 
t itre  Scholastica  ou Scholastica historia  on ajoute des 
développements ou des explications. En dehors des livres 
h istoriques de l’Ancien Testam ent il y a les Proverbes, 
l’Ecclésiaste, le Cantique, la Sagesse, l’Ecclésiastique, 
le livre de Job, et les parties historiques — « ce qui ap
partient à l’histoire courante », dit l’auteur — d’Ézéchiel 
et de Daniel. Dans certains m anuscrits on trouve ajoutés 
soit les péricopes ecclésiastiques tirées de l’Ancien Tes
tam ent, soit une harm onie  des Évangiles et un  abrégé 
des Actes, soit encore des livres bibliques d’une version 
différente : le Psautier, les Lam entations, le prophète 
Jonas. La version a le double m érite d’être très fidèle et 
d’être pleine de force et d’onction. Un auteur allemand, 
VV. W alther, Die deutsche B ibelübersetzung im  M itte l- 
alter, Brunswick, 1889-1892, col. 650 sq., la préfère 
à tous les travaux contem porains du même genre en 
langue allemande. Il est regrettable qu on ignore le nom 
de l’auteur. Il doit avoir écrit vers 1360, peut-etre dans 
les environs d’Alost en Flandre. Un détail dans le p ro
logue du Cantique nous fait croire qu’il appartenait au 
clergé régulier. Il y raconte un  fait qu’il dit ten ir  d’un  
homme de son ordre : enen m a n  ...van  onser ordenen. 
Dans Ebbinge W ubben, p. 88. Quelque tem ps plus tard, 
vers 1384, un  autre traducteur, égalem ent inconnu, tra
duit en entier les livres d’Isaïe, de Jérém ie  avec les L a 
m enta tions, et très probablem ent celui A’Ézéchiel, 
quoique ce dern ier ne se trouve dans aucun m anuscrit 
connu.

La prem ière Bible néerlandaise im prim ée (Delft, 1477) 
reproduit le texte de la seconde Bible historiale, en
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supprim ant les additions de source étrangère, et en 
ajoutant tous les autres livres de l’Ancien Testam ent 
excepté les Psaum es. Dès l’année suivante, elle était uti
lisée par l’éditeur de la Bible en bas-allem and deQ uentel 
à Cologne. Voir Moll, dans les Verslagen en  mededee- 
l in g e n d e r  kon in k lÿke  Académ ie van W etenschappen, 
II série, t. vu, Amsterdam, 1878, p. 294. M alheureuse
m ent la Bible de Delft de 1477 n ’a été réim prim ée 
qu’une seule fois, dans l’A ncien  Testam ent qui parut 
en 1525 (à Anvers?) chez Hans van R urem unde. Ici le 
texte de Delft est revu sur la Vulgate, le Pentateuque 
est rem placé par une autre version, et les Psaum es sont 
ajoutés. Mais dans l’entretem ps on avait fait un pas en 
arriè re  en publiant à Anvers, 1513,1516,1518 (deux fois), 
chez Claes de Grave et Thomas van der Noot, la Bibel in t  
Corle, « Bible abrégée. » C’était une édition de la seconde 
Bible historiale, plus ou moins corrigée. Isaac Le Long, 
Boekzaal der N ederduitsche B ÿbels, Amsterdam, 1732, 
p. 406, la traite  de « falsification catholique faite 
à dessein ». Les Protestants d’aujourd’hui sont plus 
m odérés dans leurs jugem ents et reconnaissent que 
l’édition de 1518 était sérieusem ent corrigée. Mais déci
dém ent on avait to rt de s’écarter du chem in frayé par 
les éditeurs de Delft. Voir H. van Druten, Geschiedenis 
der N ederlandsehe B ÿbelverta ling , Leyde-Rotterdam, 
1895-1905, t. t, p. 322. — Les P saum es  aussi étaient 
alors tradu its depuis longtemps. Une traduction rim ée 
des Psaum es pénitentiaux et quelques autres fragments, 
publiés par G. J. Meijer dans les N ieuw e W erken  
van de M aatschappÿ van N ederlandsehe L e tterkunde, 
t. v, D ordrecht, 1841, p. 187-240 (voir aussi Ebbinge 
W ubben, p. 204-209), sem blent dater du comm ence
m ent du x m  siècle. Une version du P sau tier complet 
a dû suivre bientôt, car ce livre parait avoir été le p re 
m ier qui soit tradu it en néerlandais. Il est même cer
tain  qu’il y a eu p lusieurs versions indépendantes; 
m ais sous ce rapport les textes dispersés dans une 
soixantaine de m anuscrits sont encore loin d’avoir livré 
tous leurs secrets. Dans quatre m anuscrits le texte est 
enrich i de gloses. Toutes ces versions suivent la Vulgate, 
m ais un  des traducteurs, probablem ent le prem ier, pa
ra ît s’être servi aussi d ’une version française. H istori
quem ent on connaît comme traducteurs et glossateurs : 
Geert Groote, le célèbre fondateur des F rères de la vie 
com m une, f  1384, et Jean Scutken, m em bre ém inent 
de la même confrérie, f  1423. On est porté à leu r attri
b u er la recension, ou plutôt la version la p lus rem ar
quable, dont Van D ruten ne connut que le seul m anu
scrit 235de la M aatschappÿ van N ederlandsehe L e tte r
kunde  à Leyde, m ais qui de fait se retrouve dans plus 
de vingt autres] m anuscrits. Voir Ebbinge W ubben, 
p. 175. Quant à ce Psau tier W alther, Die deutsche B ibel- 
idiersetziniu .... col. 700, renchérit encore su r les éloges 
faits à la Bible historiale de 1360. Aussi c’est cette ver
sion seule qui a été propagée par la presse. Elle a eu 
au m oins dix éditions entre  1480 et 1509. Voir Van 
D ruten, Geschiedenis, t. i, p. 38-40. — Le Cantique 
était égalem ent très goûté dans les cercles pieux du 
xive et du xve siècle. Il en existe p lusieurs ver
sions, encore trop peu connues, dans environ 45 ma
nuscrits, dont plus de tren te  ajoutent de longs comm en
taires.

Quant au Nouveau Testament, c’est la partie princi
pale historique, la vie de Notre-Seigneur, qui a été la 
prem ière à se répandre en langue néerlandaise. Après 
la Bible rim ée de Van Maerlant il y en a deux autres de 
forme poétique : une de Jean Boendale (1325-1330), 
dans le livre : Der Leken Spieghel, le m iro ir  des laïques, 
publiée à Leyde en 1845 par M. de Vries, et une autre, 
d’un  auteur inconnu de la même époque, mais d’une 
valeur poétique supérieure : Van den levene ons H eren, 
publiée par P . J. Verm eulen à U trecht en 1843. Une Vie 
de Jésus en prose de 1332 a été éditée à Groningue en

1835 par G. J . M eijer; comp. quelques fragm ents, p u 
bliés par J. J. Nieuwenhuysen dans la Dietsche W arande, 
t. i i i ,  Am sterdam , 1857, p. 239-241 ; et l’édition de 
J.B ergsm a dans la Biblio theekvanM iddelnederlandsche  
letterkunde, Groningue, 1895-1898. Il en existe plusieurs 
autres en m anuscrit, qui sont toutes des im itations des 
Vies de Notre-Seigneur de saint Bonaventure et de 
Ludolphe de Saxe. Voir Moll, Johannes B ru g m a n , Am
sterdam , 1854, t. ii, c. i et Appendices; les registres des 
sources de J. Verdam, M iddelnederlandsch ivoorclen- 
boek, La Haye, 1885 sq. (encore inachevé); L. D. Petit, 
B ibliographie van M îddelnederlandsche laal-en letter
kunde, Leyde, 1888. L’usage général qu’on faisait de ces 
Vies de Jésus-C hrist et de certaines harm onies des Évan
giles, explique le fait, à prem ière vue assez étrange, que 
toutes les Épîtres du Nouveau Testam ent, les Actes des 
Apôtres et même l’Apocalypse ont été traduits en néer
landais (vers 1360) avant les Évangiles. Néanm oins ceux- 
ci étaient déjà traduits avant l’année 1391. Van Druten 
connaissait quarante-tro is m anuscrits complets ou par
tiels du Nouveau Testam ent, et la liste est évidemment 
encore incom plète. Voir C. G. N. de Vooys, Ie ts  over 
m iddeleeuivse B ÿbelverta lingen  dans le Theologisch 
T ÿdschrift, 1903, p. 113, 114. Mais le Nouveau Testa
m ent ne semble pas avoir été répandu par la presse 
avant le com m encem ent du xvie siècle. Alors paru ren t 
les Actes et l’Apocalypse à Leyde chez Jean Severse 
(1512?), et à Anvers chez Claes de Grave — et le Nou
veau Testam ent en entier en 1518 à Delft et à Kampen. 
Voir Le Long, Boekzaal, p. 503. Aussi les prem ières 
éditions de Jacques van Liesveldt à Anvers, qui publia 
les Évangiles en 1522, les Épîtres de saint Paul, pro
bablem ent en 1523, et peu après les Épîtres catholi
ques, reproduisiren t encore la version ancienne avec 
quelques modifications d’après la Vulgate. — Au con
tra ire  les E pisto la ires et E vangélia ires, collections 
de toutes les péricopes ecclésiastiques de l’année litu r
gique, ne sont représentés que par d’assez rares m anus
crits. Van Druten n ’en cite que quatre, dont un  de 1348. 
De Vooys, p. 148, en  connaît cinq (ou sept?) autres. Mais 
dès le xve siècle, les éditions im prim ées étaient nom 
breuses : on en connaît d’U trecht (1478), de Délit (1481, 
1484), de Cologne (1482), de Harlem (1486), de Zwolle 
(1487,1488, 1490), de Leyde (1488), de Déventer (1493, 
1496), d’Anvers (1496), etc. Une version ancienne de 
l ’A pocalypse  est publiée par O. Behagel dans la Z eit
schrift fü r  deutsches A lte r th u m ,  t. xxn , Berlin, 1877, 
p. 97-142. Rem arquons en term inan t cette partie que 
toutes les versions de cette époque sont évidemment des 
versions catholiques. C’est à to rt que L. Keller, Die R e 
fo rm a tio n  u n d  die ülleren R eform ationsparte ien , 1885, 
p. 256, en défendant sa fausse hypothèse de l ’origine vau- 
doise de la prem ière version a llem ande  du Nouveau 
Testam ent, a cru découvrir des « corrections catholi
ques » dans un  m anuscrit néerlandais, originaire de 
Zwolle. Voir Van Druten, Geschiedenis, t. i, p. 224-244. 
Aussi, ju sq u ’ici, il n ’y a aucune trace d’intervention de 
la pa rt de l’autorité  ecclésiastique ou civile.

III. T ro is iè m e  é p o q u e .  — Ici s’ouvre une époque 
d’activité rem arquable, de luttes et de confusion. On 
y trouve bon nom bre de versions, de corrections et 
d ’éditions catholiques et protestantes, et p lusieurs 
autres d’origine hybride ou de tendance douteuse, fruits 
d ’un certain esprit de conciliation, ou plus souvent de 
spéculation purem ent m ercantile. Il est douteux, fpar 
exemple, de quel côté il faut ranger la traduction du 
Nouveau Testam ent, d’après la troisièm e édition de la 
version latine d’Erasm e (1522), qui p aru t à Delft en 
1524 chez Corneille Heynrickz, et qui semble avoir eu 
une dizaine d’éditions, en partie  revues de nouveau sur 
la Vulgate. C’est le cas du m oins de l’édition donnée en 
1527 par Michel Hilien van Hoogstraten à Anvers. Un 
travail an térieur, basé su r le texte d’Érasm e, l’Évangile



1553 N É E R L A N D A I S E S  ( V E R S I O N S )  DE LA BIRLE 1554

de saint Matthieu, tradu it par Jean Pelt, et im prim é à 
Amsterdam chez Doen Pietersoen, probablem ent en 
1522, avait été proscrit comme hétérodoxe par un pla
card de Charles-Quint, daté du 23 m ars 1524. Guillaume 
Vorsterman publia à Anvers six éditions de la Bible 
complète in-folio (1528, 1532, 1533, 1544, 1545, 1546), six 
autres du Nouveau T estam ent (1528, 1529, 1530 deux 
fois, 1531,1534) et une de l’Ancien Testam ent (1543). Il 
avait pris pour base l’édition de Yan Liesveldt (Anvers, 
1526), qui suivait la traduction allemande de Luther, 
pour autant qu’elle avait déjà paru , mais il l’avait fait 
corriger avec soin par des savants catholiques de Lou
vain. Néanmoins, p lusieurs de ces éditions, soit de la 
Bible entière soit du Nouveau Testament, ont été frap
pées de condam nation, parce que les typographes, par 
m eurie ou par m auvais vouloir, avaient négligé les 
corrections, en suivant de trop près l ’édition de Yan 
Liesveldt. Du reste les presses catholiques d’Anvers 
h ’avaient plus de repos. Nous connaissons deux éditions 
catholiques du Nouveau Testam ent de Michel Hillen van 
Hoogstraten (1530, 1533), tro is autres de Matthieu Crom 
(1538, 1539, 1541),' cinq de Henri Peters van Middelburg 
(1541, 1542, 1544, 1546, 1548), deux de sa veuve (1553, 
1556), et deux de Jean van Loe (1546, 1548?). Ajoutons 
la double édition, in-f» et in-8°, de Corneille Heynriekz à 
Belft (1533), celles de P ie rre  W arneson à Kampen (1543) 
et de Jean van Rem unde à Zwolle (1546) — les Psaum es 
de Heynriekz (1534) et la Bible complète in-folio de Henri 
Peters van Middelburg (1535). Une autre édition du même 
im prim eur, celle de 1541, a été condam née : c’était proba
blement une reproduction d’une des[Bibles de V orsterm an. 
Même é n  pays allem and, à Cologne, se publia en 1548 
chez Jasper van Gennep une nouvelle version néerlan
daise de la Bible entière, ouvrage d’Alexandre Blanckart,
O- C. Les passages qui ailleurs avaient donné lieu à des 
condamnations étaient soigneusem ent rendus conformes 
a l’édition de la Vulgate, que le P ère  Hentenius, O. P ., 
' ’enait de publier à Louvain (1547). Cependant l’ouvrage 
a eut pas de succès. Dans la même année 1548 paru t à 
Bouvain chez Barthélém y van Grave une autre traduc- 
hpn de la Vulgate de Hentenius par Nicolas van YVinghe. 
*-■ est cette version, qui supplanta chez les catholiques 
des Pays-Bas toutes les versions précédentes. Après au 
hmins dix-sept éditions complètes et une cinquantaine 
(t éditions du Nouveau Testam ent, elle fut corrigée sur 

Vulgate clém entine, et devint ainsi la célèbre «Bible 
de Moerentorf ». Depuis que cet im prim eur anversois 
ÇA donna la prem ière édition, en 1599, elle n ’a cessé 
d être reproduite en Belgique ju sq u ’au xixe siècle, avec 
des corrections purem ent orthographiques et gram m a- 
Lcales.

C’était encore à Anvers qu’avait paru en 1523, chez 
Adrien van Bergen, le p rem ier Nouveau Testam ent pro
je ta n t,  c’est-à-dire dépendant de la version de Luther, 

depuis cette époque jusque vers la m oitié du xvic siè- 
e! presque chaque année vit paraître des éditions 

Semblables, soit du Nouveau Testam ent, soit de la Bible 
Çntière. Surtout à Anvers où se publiaient vers le même 

mps des versions ayant plus ou m oins une teinte de 
, héranism e, en français, en espagnol, en anglais, en 
■mois. Les éditeurs les plus connus sont Adrien van 

“ ergen, .Tean van Ghelen, Hans van Rurem unde, Martin 
® Keyser, Christophe van R urem unde, Govert van der 
aghen, et surtout le fougueux Jacques van Liesveldt, 

j* L en 1545, pava de sa vie ses attaques incessantes 
^ n t r e  le catholicism e. A Amsterdam travaillait pour 
_ * Réforme » Doen Pietersoen, à Leyde P ierre  Jans- 
t>é\n et ^*erre  Claessen, à Kampen Étienne Joessen, à 
tesjenter van Borne, tandis qu’à l’étranger des
d’A ! S n^erL<ndais semblables sortaient des presses 
à r  8m Be tr ' van Langendorff à Bâle, de P ierre  Étienne 
qUee?®ve> et de lliero Fuchs à Cologne. Il est vrai 

ans ces divers textes la dose d’hérésie n ’était pas

partout la même. Parfois on ajoutait en m arge les 
variantes de la « Bible de Delft » ou d’autres éditions 
catholiques; parfois on mêlait au texte même de Luther 
des corrections de ce genre, tirées du texte d’Érasme 
ou des versions franchem ent catholiques, soit pour évi
ter les rigueurs de la justice, soit p o u r trom per des 
lecteurs catholiques, soit plutôt pour de simples raisons 
pratiques de libraire. Ce qui n ’empêcha pas, du reste, 
que bon nom bre de ces éditions ne fussent proscrites 
par l’autorité compétente, guidée le plus souvent par la 
Faculté théologique de Louvain. Voir Yan Druten, Ge- 
schiedenis, t. Il, p. 370-437; Chr. Sepp, Verboden lectuur, 
Leyde, 1889, p. 67-70, 124, 192, 194. En face de cette 
confusion im m ense on com prend m ieux que partout 
ailleurs la nécessité des m esures, prises par l’Église au 
Concile de Trente et depuis, pour assurer aux fidèles 
un  seul texte latin authentique, et pour em pêcher la 
lecture des traductions en langue vulgaire, non approu
vées pa r l ’autorité ecclésiastique.

Il est vrai que dans la seconde m oitié du xvie siècle, 
parm i les protestants aussi la confusion, allait en dim i
nuant. Les diverses sectes, déjà constituées plus ou 
moins régulièrem ent, commençaient à publier des textes 
officiels pour leurs adeptes. Les lu thériens avaient, au 
m oins dès l’année 1558, une version, faite d’après la tra 
duction en bas-allemand de Bugenhagen, et publiée à 
Embden. Là aussi était im prim ée la Bible des Menno- 
nites (1560), qu i’en somme n ’était guère qu ’une rep ro 
duction de la précédente, avec subdivision des chapitres 
en versets. L’Église « réform ée » (calviniste), qui fut 
bientôt l’Église dom inante en Hollande, avait elle aussi 
reçu  des éditeurs mêmes de la Bible lu thérienne sa B i
bel in  d u y ts  (1556), et d’un  autre éditeur (Gellius Cte- 
m atius —■ Gilles van den Erven) le Nouveau Testament 
de Jean Utenhove (1556), un  autre de Godefroi van W in- 
ghen (1559) et l’Ancien Testam ent du même traducteur 
(1562). Les Bibles lu thérienne et m ennonite ont été plu
sieurs fais revisées et réim prim ées en Hollande, la p re
m ière exclusivem ent d ’après la version allem ande de 
Luther. Une édition m ennonite du Nouveau Testament, 
publiée en 1554 à Amsterdam par Matthieu Jacobszoon, 
a pareillem ent été reproduite  p lusieurs fois. Les Calvi
nistes, tout en reconnaissant les défauts de la Bible de
G. van W inghen, ne parvinrent, pendant plus d’un 
demi-siècle de pourparlers stériles, qu’à modifier leurs 
notes exégétiques. Ce n ’est qu’en 1618 que le synode 
calviniste de Dordrecht résolut de faire élaborer une ré
vision radicale d’après les textes originaux. Le travail 
ne commença qu’en 1628. Pour fixer la forme gram m a
ticale de leu r version, les auteurs composèrent d’abord 
une espèce de gram m aire néerlandaise. Les livres pro- 
tocanoniques de l’Ancien Testam ent étaient l ’ouvrage 
de Baudart, Bogerman, Bucer et Thysius, et les livres 
deutérocanoniques et le Nouveau Testam ent celui de 
Hommius, Roland et W alaeus. A la traduction, qui ne 
m anque pas de m érite, ils ajoutaient des introductions, 
des résum és de chapitres, et des notes m arginales. Ainsi 
le fameux S ta tenbÿbel s’im prim a à Leyde en 1636, 
mais la publication fut différée ju sq u ’après l ’approba
tion des États-Généraux qui date du 29 ju illet 1637. 
Cette m êm e année vit encore deux autres éditions, à 
Amsterdam et à Gouda,-et depuis elles se succédaient 
d’année en année. Une liste officielle de corrections 

j  typographiques parut en 1655. Depuis environ un 
siècle et dem i on s’est souvent appliqué à renouveler 
l’orthographe et les form es gramm aticales, d’après les 
changements survenus dans la langue, mais sans modi
fier le sens. Et après tout la langue re tient encore beau
coup de cette saveur antique qui semble faire les délices 
et [l’édification des pieux calvinistes.

IV. D e p u is  l a  f i n  d u  x v i e s iè c l e . — Depuis cette 
époque, c’est la Bible de Moerentorf (ou Moretus) plu
sieurs .fois réim prim ée qui a dû suffire presque seule
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aux besoins des catholiques de langue néerlandaise. Le 
N o u v e a u  Testament, publié en 1614 par F. Coster, S. J., 
n ’est guère qu’une reproduction de ce texte, orthogra- 
phiquem ent rajeunie et enrichie de nom breuses notes. 
Les travaux de Gilles de W itte (Nouveau Testament, 
1696, 1697, etc. ; Psaum es, 1697, 1699, etc. ; Proverbes, 
Écclésiaste, Cantique, Sagesse, Ecclésiastique, 1702; 
Tobie, Judith , Esther, Job, 1708; Pentateuque, 1709; 
Bible complète, U trecht, 1717), d’André van der Schuur 
(Évangiles, 1689; le reste du Nouveau Testam ent, 1698; 
le Nouveau Testam ent en entier, 1705, 1709, etc.; le 
Pentateuque, 1715; les livres h istoriques Josué-Rois, 
1717; la Bible entière, complétée par H. van R hijn, 1732), 
et de Philippe L aurent V erhulst (Nouveau Testam ent, 
1717, 1721) sont plutôt des versions jansénistes, faites 
su r la « Vulgate de Mons » et le « Nouveau Testament 
(français) de Mons ». Voir Van D ruten, p. 633-665; M. F. 
V. Goethals, H istoire des lettres, des sciences et des arts 
en Belgique, t. i, Bruxelles, 1840, p. 283, 295 sq .; J. A. 
van Beek, L ÿ s t van Boeken en Brochuren, uitgegeven  
in  de Oud-Katholieke K erk van N ederland, sedert 1100  
tôt 1751, Rotterdam, 1893, p. 5, 7, 28, 36, 48, 61, 62, 96; 
De O ud-K atholiek, 1895, p. 129-132; 1905, p. 117,126, 
134 sq. — Le Nouveau Testam ent de De W itte (Candi- 
dus) fut sévèrem ent jugé par H. Bukentop O. F. M. dans 
son E xa m en  translationis flandricæ  N . T ..., Louvain, 
1698. Une version franchem ent catholique de l ’Ancien 
Testam ent avec de savants com m entaires latins est l’ou
vrage des Pères franciscains Guillaume Smits et P ie rre  
van Hove, 21 in-8°, Anvers, 1744-1777. M alheureusement 
elle est restée incom plète. Il y m anque tous les P ro 
phètes et les livres historiques Josué-Paralipom ènes avec 
ceux des Machabées. A partir de ce tem ps, pendant près 
d ’un  siècle entier, nous ne trouvons que des versions 
des saints Évangiles ou de quelque livre isolé. Mais dès 
l’année 1859 ont paru  sim ultaném ent deux versions du 
Nouveau Testament, avec des introductions et des 
notes : celles de l’avocat S. P . Lipm an, ju if converti, 
Bois-le-Duc, 1859-1866, et du professeur J. Th. Beelen, 
Louvain, 1859-1866. L’une et l’autre  ont de grands 
m érites; dans la prem ière les introductions et les notes 
sont plus développées et contiennent plus d’érudition et 
de polém ique contre l ’exégèse protestante, mais elle 
n ’est pas achevée : les Épîtres catholiques et l’Apoca
lypse font défaut. Comme les deux branches du néer
landais dans les derniers siècles se sont écartées davan
tage, il convient de noter que la langue de Lipm an est 
le hollandais ou néerlandais du nord, tandis que Beelen, 
hollandais d’origine, mais professeur à Louvain, a p lu 
tôt cherché un  juste  m ilieu entre le hollandais et le 
flamand (ou néerlandais du midi). Beelen donna encore 
les Psaum es et les livres sapientiaux. Voir B e e l e n ,  t. i, 
col. 1542, où il faudrait ajouter la traduction de la Sa
gesse (1881) et de l ’Ecclésiastique (1882). Quelques années 
après sa m ort plusieurs savants belges se sont réunis 
pour com pléter son œuvre. Le fru it de ce travail est : 
H el Oude Testam ent in  't vlaam sch vertaald  en u itge- 
leid door J. Th. Beelen, V. J. Coornaert, J. Corluy,
O. E. Dignant, P. Haghebaert, A. G. Vandeputte, 6 vol., 
Bruges, 1894-1896. Ici la langue est plu tô t le fla
m and, — mais avec les livres de Beelen, ceux de Corluy, 
les Grands P rophètes, se rapprochent sensiblem ent du 
hollandais. Enfin une dernière traduction catholique de 
l’Ancien Testament, quoique à peu près achevée, est 
encore en cours de publication. Elle paraît depuis 1894 
à Bois-le-Duc sous le titre  : B iblia  Sacra Veteris Tes
tam enti, dat is : De Heilige Boeken van  het Oude Ver- 
bond. Les auteurs sont les savants hollandais : II. J. 
Th. Brouwer, P . L. Dessens, Mgr. J. H. D rehm anns, 
Mgr. A. Jansen, J. M. van Oers, J. Schets, D. A. W .
H. Sloet, G. W . J. N. van Zinnicq Bergm ann. Tout 
comme la précédente elle donne le texte de la Vulgate 
en regard et ajoute des introductions et des notes. Dans

la p lupart des livres qui ont paru, les notes, sans être 
de m oindre valeur réelle, sont parfois plus concises et 
d ’une fo rm e  plus populaire que celles de la nouvelle 
version flamande, en évitant par exemple toute citation 
en langue étrangère. Ce n ’est que dans les volumes les 
plus récents (les Juges de Sloet, les livres de S a m u e l  et 
VEcclésiastique  de Jansen) que les notes sont plus dé
veloppées et de to u rnure  p lus savante. Là aussi une 
large part est faite à la critique textuelle, littéra ire  et 
h istorique. Voir su r ces deux versions récentes Van Kas
teren, dans les S tu d ië n  op godsdienstig , ivetenschap- 
p e lÿ k  en letterkund ig  gebied, t. x l i i i , 1994, p. 276-292; 
t. x l v ,  1895, p. 208-214; t. x l v i i ,  1896, p. 107-112; t. l , 

1898, p. 79-82; dans B ieko rf, 1895, p. 95-104; et dans 
la R evue biblique, t. v, 1896, p. 119, 650; t. V I ,  1897, 
p. 328; t. x, 1901, p. 326; L. d’Ileere dans B iekorf, 1895, 
p. 49-53, 104-111. Sur la dernière : G. W ildeboer dans 
les Theologische S tu d ië n , 1905, p. 164-172; J. van den 
Dries, dans De K atho liek, t. cxxvm , 1905, p. 261-275;
H. Coppieters dans la R evue biblique, nouv. série, t. i i i , 

1906, p. 139-144. — Tout récem m ent enfin (décembre 
1905) on vient d ’annoncer une nouvelle traduction (avec 
notes) des Évangiles et des Actes — qui est encore 
sous presse.

Parm i les protestants néerlandais le Statenbÿbel s’est 
m aintenu en usage ju sq u ’à nos jours. Ce n ’est pas à 
dire toutefois que des traductions plus récentes ont fait 
défaut. En passant sous silence celles d’un bon nom bre 
de livres isolés, nous devons m entionner le Nouvean 
Testam ent de Hartsoeker, de la secte des R em ontrants 
(1681), celui du m édecin Rooleeuw, des Collégiants 
(1694), de Charles Catz (1701), de G. Vissering, pasteur 
m ennonite (1854), de G. J. Vos (1895), et deux versions 
de la Bible entière, y compris le s  livres deutérocanoni- 
ques : celle de Y. van Hamelsveldt (1800) et de J. H. 
van der Palm  (1818-1830). La dernière  a joui pendant 
quelque temps d’une grande popularité, due à son style 
de bon goût plutôt qu’à son exactitude scientifique. 
P our le Nouveau Testament, il existe mêm e, depuis 
1868, une nouvelle traduction plus ou moins officielle 
de « l ’Église réform ée néerlandaise », qui com prend la 
grande majorité des protestants des Pays-Bas. C’est le 
« Synode général » de cette Église qui en 1848 p rit la 
résolution de faire exécuter une nouvelle version de la 
Bible complète. Mais le plan n ’a réussi que pour le 
Nouveau Testam ent, dont la « version synodale » parut 
vingt ans après. Les traducteurs, W . A. van Hengel, A. 
Kuenen, J. J. P rin s  et J. H. Scholten, étaient des criti
ques assez avancés. Mais pour une raison ou pour une 
autre ils déclaraient dans la Préface, que leurs in tro 
ductions et leurs notes « s’abstiennent soigneusem ent de 
raisonnem ents dogmatiques et polém iques, et ne don
nent aucune place à des jugem ents su r des recherches 
historiques ou critiques ». Néanmoins m algré cette 
prudente réserve, et m algré le caractère plus ou moins 
officiel de l ’édition, il semble qu’elle est encore loin 
d’avoir supplanté chez le peuple le vieux S ta tenbÿbel■ 
Quant à l’Ancien Testam ent, le travail a été repris en 
m ains, indépendam m ent du Synode, en 1885, par A- 
Kuenen, J. Hooykaas, W. H. Kosters et II. Oort. Ils ont 
fini par publier (1897-1901) en deux forts volumes les 
seuls livres protocanoniques de l’A. T. avec introduc
tions, notes et tables. En fait de critique textuelle — 
dont H. Oort a rendu  compte dans l’opuscule Textus 
hébraici em endationes, quibus in  V. T. neerlandice  
vertendo usi su n t A . K uenen, etc., Leyde, 1900 — Ie 
travail n ’est pas sans m érite. La version est d’un hollan- 
dais pu r et correct, souvent même élégant. Les notes 
exégétiques sont assez sobres et succinctes, mais le® 
introductions, qui précèdent soit les livres entiers soit 
des parties plus ou moins longues, sont en général très 
développées. 11 s’y étale une critique littéraire et histo
rique d’un radicalism e outré. C’est la vulgarisation des
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hypothèses les plus osées su r l’histoire israélite. Il sera 
difficile de trouver dans les 2000 pages une seule phrase 
qui trahisse une m ain chrétienne. Aussi dans un  pros
pectus l’éditeur a annoncé ce com m entaire populaire 
suivi, « d ’après les recherches scientifiques du dernier 
demi-siècle, » comme un travail « qui n ’existe encore 
dans aucun autre pays ». Voir Van Kasteren, dans les 
S tu d ien .... t. l u ,  1899, p. '163-167; t. lv i ,  1901, p. 72- 
75; dans la R evue biblique, t. x, 1901, p. 326-328.

On nous perm ettra  de passer sous silence les quelques 
tentatives de versions juives, qui ne datent que du 
XIXe siècle, et dont une seule, continuée par diverses 
m ains (1826-1862), a fini par com prendre toute la Bible 
juive.

V. B ib l io g r a p h ie .  — L’ouvrage classique su r les ver
sions néerlandaises, déjà cité plus haut, a le long titre  que 
voici : Boek-zaal der nederduitsche Bÿbels, geopent in  
een Historische V erhandeling van de Overzettinge der 
Heilige S ch r iftu u re  in  de N ederduitsche Taale, sedert 
dezelve eerst w ierd t o ndernom en; beneffens de Veran- 
deringen, welke daar o m tren t door de Gereform eerde, 
Euthersche, M ennonieten en R oonischgesinde, van tÿd  
tôt tÿd  tôt nu  toe g em a a k t zÿn . M et een om standig  
bericht, van m eer dan H ondert Oude H andschriften , 
van B ÿbels en Bÿbelsche Boeken des Ouden en N ieu- 
wen Testam ents, tô t op de V ind inge van de B ru k -  
K onst ; als m ede van m eer dan  du izen t diergelÿke ex-  
em plaaren van verschillende D rukken, sedert de 
V indinge der D ruk-K onst tôt n u  toe; aile in  de N eder
duitsche Taale. D oorm engt m e t H istorische, Taalkun- 
dige, Geestelÿke en W ere ld tlÿke  A anm erkin g en  en  
m e t een m eenigle van heerlÿke en E gte  B ew ÿs-stukken  
gestaaft, daar van veele nooit het licht gezien hebben. 
Met veel naauw keurigheid , m oeite en kosten, sedert veele 
jaaren verzanield en beschreven, door Isaac Le Long, 
A m sterdam , 1732 ; H o o rn , 1761. Notons ensuite :
H. Hinlopen, Historié van de Nederlandsche overzetting  
des Bÿbels, Leyde, 1777; H. van Druten, Geschiedenis 
der Nederlandsche B ÿbelverla ling , Leyde-Rotterdam, 
1895-1905. Van D ruten voit dans son h isto ire  la preuve 
« que Dieu a (voulu la Réforme », p. 174. P lus d’une 
fois cependant il n ’hésite pas à flétrir les préjugés et 
la partialité  de Le Long. Voir su r l’ouvrage de Van 
D ruten : C. G. N. de Vooys, article cité, Theologisch 
Tÿdschrift, 1903, p. 111-158. Nous tenons de bonne 
source que l’auteur p répare une nouvelle édition. — 
Des détails su r les prem ières éditions im prim ées de 
la Bible néerlandaise Se trouvent dans J. I. Doedes, Ge
schiedenis van de eerste u itgaven  der S ch riften  des 
N ieuw en Verbonds in  de N ederlandsche laal 1522, 
1523; U trecht, 1872 ; P . C. van der Meersch, Recherches 
sur la vie et les travaux  des im p rim eu rs belges et 
néerlandais, t. i (seul paru), Gand, 1856; G. Holtrop, 
M onum ents typographiques des Pays-Bas au X V e siè- 
°le, la Haye, 1868; M. F. Campbell, Annales de la typo
graphie néerlandaise au  X V e siècle, avec quatre sup
plém ents, La Haye, 1874-1800. Voir encore : J. G. 
de Hoop Scheffer, Geschiedenis der K erkhervorm ing  
ln  N ederland van haar ontstaan tôt 1 5 3 i ,  Amster
dam, 1873, p. 256-282; F. P . L orreins, N ota’s over 
eu tôt de geschiedenis der Nederlandsche Bÿbelverta- 
^ n9, dans D ielsche W arande  en  B el fo rt, 1904, n. 7, 
P- 10-26. J. v a n  K a s t e r e n .

NEFILIM, NEPHILIM, dans la Vulgate : gigantes, 
Den., vi, 4 ; m onstra , de genere giganteo, Num ., xm , 
84 (2 fois). Voir G é a n ts ,  1°, t. i i i ,  col. 135.

n é g e b , nom hébreu de la partie m éridionale de la
alestine. Gen., x ii ,  9 ;  xm , 1 , 3 ;  xxi, 1 ; xxiv, 62, e tc .

représente une contrée qui a ses lim ites, son carac- 
ere et son histoire.

Nom. — Le mot négéb  vient de la racine inusitée

nâgab, qui veut dire « être  sec ». Il caractérise bien, 
nous le verrons, le pays auquel il s’applique. Mais ce 
sens étymologique a en quelque sorte disparu pour 
faire place à un autre,, dérivé de la situation même du 
pays; négéb est devenu synonyme de « m idi », comme 
y d m , y a m m â h ,  « la m er, vers la m er, » a été employé 
pour désigner « l’occident ». On le trouve ainsi uni aux 
mots : gebûl, « lim ite, » Jos., xv, 4; pe’at, « côté, » 
Num ., xxxv, 5 ; sa'ar, « porte, » Ezech., x l v i ,  9, pour 
y ajouter l ’idée de c m éridional ». De même, il indique 
le sud d’une ville, comme Jérusalem , Zach., xiv, 10, 
d’une contrée, comme le territo ire  d’Éphraïm . Jos., xvii; 
9, 10. Avec le hé  local, négbdh, il déterm ine « le m idi » 
en général, en tan t que distinct du nord, de l’est et de 
l’ouest. Gen., xm , 14. Mais, dans une quarantaine de 
passages de l’Ancien Testament, Négéb  est devenu le 
nom  propre de la région qui s’étend au sud de la Pales
tine, à p a rtir  des environs d’Hébron jusque vers Cadès; 
il est ordinairem ent accompagné de l’article, han-N égéb, 
et c’est dans ce sens que nous le considérons ici. Les 
versions anciennes sem blent ne l’avoir pas compris 
sous ce rapport. Les Septante renden t négéb  par i.bÿ, 
« sud-ouest, » Gen., xx, 1 ; xxiv, 62: Num ., xxxiv, 4, etc. ; 
vétoç, « sud, » N um ., xm , 29; Jud., i, 16; Je r., xm , 
19, etc .; èpngoç, « désert, » Gen., xn , 9 ; xm , 1, 3, e tc .; 
quelquefois par Nayéë. Jos., x, 40; xi, 16; xv, 19; Jer., 
x x x i i ,  44; xxxm , 13; Ezech., xx, 46; Abd., 19, 20. La 
Vulgate le trad u it par terra australis, Gen., xx, 1; 
xxiv, 62; p lzg a  australis, Gen., xm , 1; Num ., xxxiv, 4; 
Jos., xv, 1, etc .; auster, Jer., xm , 19; x x x i i ,  44, etc. ; m e- 
ridies, Gen., xii, 9; xm , 3, e tc .; plaga  ou terra m eri-  
diana, N u m .,x m , 17; Jos., xi, 16; africus, Is., xxi, 1; 
terra arens, Jud ., I, 15. Dans les p rem iers siècles de 
notre ère, ce d istrict m éridional s’appelait D arom a. 
Voir D a r o m , t. il, col. 1307. On trouve un  pays de 
Ngb  m entionné quelquefois sur les m onum ents égyp
tiens; m ais il n ’est pas prouvé qu’il corresponde au 
Négéb palestinien. Cf. W . Max M üller, A sien  u n d  E u-  
ropa nach a ltâgyp tischen  D enkm âlern , Leipzig, 1893, 
p. 148.

II. S i t u a t i o n  e t  l i m i t e s . — La Palestine, plus spécia
lem ent le territo ire  de Juda, au point de vue topogra
phique, com prend des contrées différentes, que la Bible 
distingue nettem ent : hâ-hdr, « la m ontagne, » c’est-à- 
dire la chaîne de hau teurs qui forme l ’ossature du pays, 
du nord au sud ; haS-Sefêldh, « la plaine, » c’est-à-dire 
la plaine philistine et une partie des basses collines du 
sud-ouest; hâ'ârdbâh, « le désert, » c’est-à-dire les en
virons de la m er Morte et du Jourdain  ; enfin han-négéb, 
« le [pays] sec » ou « le sud ». Cf. Deut., i, 7; Jos., xi, 
16; Jud ., i, 9. Quelles étaient les lim ites de cette der
nière région? Il est difficile de le dire exactement. De 
l’est à l’ouesl, elle allait de l’Arabah à la M éditerranée; 
au nord et au sud, les lignes sont plus indécises. L’Écri
tu re  nous fournit cependant des indications suffisantes 
pour en donner un  tracé approximatif. Elle signale plu
sieurs divisions géographiques ou ethnographiques du 
Négéb. A propos d’une invasion des Amalécites dans le 
sud de Chanaan, elle m entionne : le negéb hak-K erêtî, 
« le négéb des Céréthiens, » puis « celui de Juda » 
(hébreu : ciSér lyhûdàh), et le négéb Kdléb, « le négéb 
de Caleb. » I Reg., xxx, 14. Or les Céréthiens étaient 
une tribu  des Philistins, habitant par conséquent le sud- 
ouest de la Palestine. Voir C é r ë t h é e n s , t. n , col. 441. 
Nous savons par ailleurs que le territo ire  assigné à 
Caleb com prenait Hébron el les villages qui en dépen
daient. Jos., xxi, U , 12. Un de ses descendants, Nabal, 
habitait Maon (aujourd’hu i Ma'în) et avait des possessions 
sur le Carmel (E l-K erm el), au sud d’Hébron. Voir la 
carte de JubA, t. m , col. 1760. Le négéb de Juda, tel qu’il 
est précisé ici, com prenait la contrée interm édiaire, c’est- 
à-dire les derniers contreforts du m assif m ontagneux de 
la Judée. Il est encore question I Reg., x x v i i , 10, du négéb
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ha-Yerahm e’êli, «négéb des Jéram éélites, » et du négéb 
haq-Qênî, « négéb des Cinéens. » Les Cinéens étaient 
voisins des Amalécites, mais une de leurs tribus en par
ticu lier est signalée au sud d’Arad (Tell 'Arâd). Jud ., i, 
16. Quant aux Jéram éélites, ils dem euraient plus au 
sud, si l’on admet avec vraisem blance que leur nom est 
rappelé par celui de Vouadi R a kh m éh , au nord-est de 
Sbaita; on retrouve, en effet, dans le nom arabe les let
tres fondamentales du m ot hébreu : n m , rhm . Les quatre 
p rem ières divisions du Négéb que nous venons de m en
tionner en déterm inent suffisam ment la partie septen
trionale. Mais nous trouvons un point d’appui plus solide 
encore dans l’énum ération des villes de Juda. Jos., xv, 
21-32. Les p rem iers groupes renferm ent précisém ent les 
cités du Négéb. La p lupart sont m alheureusem ent incon
nues, mais celles qui sont identifiées d’une façon certaine 
ou probable peuvent servir à délim iter au nord  le dis
tric t dont nous parlons. Nous pouvons signaler : Siceleg, 
généralem ent cherchée aujourd’hui à K h. Zuheiliqéh; 
Remm on, K h. U m m -e r-R u m m â m in ;  Carioth ou Ca- 
rioth-H esron, K h. el-Q ureitein ; Adada, E l-'A d 'a d a h ;  
Molada, Kh. el-M ilh; Bersabée, B ir  es-Séba' ; Sama ou 
Sabée, Tell es-Séba'. En coordonnant ainsi tous ces 
renseignem ents nous arriverions à déterm iner à peu 
près la lim ite nord du Négéb par une ligne allant de 
Siceleg à la m er Morte, ce serait la frontière de Siméon, 
relevée seulem ent au nord-est. Jos., xix, 1-8. Du côté 
du sud, la Bible ne nous donne que quelques points de 
repère : Harma ou Horma, identifiée avec S ba ïta , à en
viron quarante kilom ètres A’A ïn  Qadis, et Cadès, peut- 
être la même que C adèsbarné, 'A in  Qadis, à 80 kilo
m ètres au sud de Bersabée. E. H. Palm er, The Desert o f  
the E xodus, Cambridge, 1871, t. n , p. 426, résum e ainsi 
toutes ces données : « 1. Dans la plaine, au nord et à 
l’ouest de Bersabée, nous pouvons reconnaître le Négéb 
des Céréthéens. 2. Dans la contrée m ontagneuse au sud 
d’Hébron, se trouvait le Négéb de Juda, et Tell Z îf,  
M a'în  et K erm el indiquent exactement le Négéb de 
Caleb. 3. T e ll-A ra d  et les plaines voisines form aient le 
Négéb des Cinéens, qui s’étendait probablem ent ju squ’à 
l’extrémité sud-ouest de la m er Morte. 4. Le plateau qui 
est borné au nord pa r l 'ouadi R akhm éh, et au sud par 
les ouadis E l A bya d h , M arréh  et M aderah, représente 
le Négéb de Jérahm éel. A ces lim ites s’arrê tait le dis
trict fertile du Négéb. » Si l ’on com prend Cadès dans 
cette région, il faudrait aller plus loin.

III. D e s c r i p t i o n .  — Il nous suffit de considérer le 
Négéb depuis Bersabée. Pour le reste, voir B e r s a b é e ,  
t. i, col. 1629; J u d a ,  6, 9, t. i i i ,  col. 1756, 1774. Le pays 
com prend une arête m ontagneuse qui s’étend entre les 
plaines côtières de la M éditerranée, d’un côté, et, de 
l ’autre, les pentes accidentées qui descendent vers l’Ara- 
bah. L’ensemble du m assif se compose de chaînons en
chevêtrés, séparés par de nom breuses et parfois larges 
vallées. Il est pénétré par une m ultitude d’ouadis qui se 
ram ifient et viennent form er à l’ouest et à l ’est quelques 
grands déversoirs, comme Vouadi Ghazzéh, l’ouadi el- 
A biad , qui lui-même tombe dans l'ouadi e l-A risch  ou 
« T orrent d’Égypte », l ’ouadi F iqréh  qui débouche au 
sud de la m er Morte, etc. Ces to rren ts m alheureusem ent 
n ’am ènent aucune fertilité, car ils sont à sec la plus 
grande partie de l’année. Le Négéb est vraim ent le « (pays) 
desséché ». On trouve cependant dans les vallées quel
que végétation, quelques pièces de cu ltu re; les arabes 
nomades qui l’habitent peuvent y élever leurs troupeaux. 
A de larges prairies plus ou m oins verdoyantes succèdent 
des vallées pierreuses où l’herbe ne pousse pas. Autre
fois pourtant, comme nous le verrons, cette contrée eut 
des centres im portants; à la culture des cham ps se jo i
gnait celle de la vigne, comme l’indiquent les terrasses 
qu’on rencontre encore su r les pentes des m ontagnes. 
On voit au'ssi d’endroit en endroit des puits, des réser
voirs, de vastes grottes. Actuellem ent c’est le désert,

avec son aridité, son silence, ses ru ines, surtout si l’on 
compare cette région à celle qui s’étend plus au nord 
dans les environs d’Hébron, de Bersabée ou de Gaza; 
m ais comparée au B ddie t e t-T ih , elle m érite m oins ce 
nom . C’est donc en quelque sorte un pays de transition 
entre les grandes solitudes sinaïtiques et l’entrée de la 
Judée, où la vie, pourtant bien am oindrie aujourd’hui, 
commence à paraître. Le Négéb, du reste, au point de 
vue topographique, form ait à Juda une excellente fron
tière, du côté du sud ; il opposait à l’envahisseur qui 
a u rait voulu atteindre par là Hébron et Jérusalem  une 
barriè re  difficile à franch ir, su rtou t avec des chariots 
de guerre.

IV. H i s t o i r e .  — Le Négéb, par la nature de son sol, 
est la terre  des nomades. Aussi fut-il le séjour préféré 
des patriarches. Abraham, Isaac et Jacob a im èrent à 
fixer leurs tentes dans les environs d’Hébron, de Ber
sabée, de Gérare, le long de la route qui descendait en 
Égypte. Gen., x i i ,  9; xm , 1, 3; xx, 1; xxiv, 62; x x x v i i ,  

1 ; x l v i ,  5. Il fut aussi habité par les 'A vv îm  ou Hévéens, 
Jos., xm , 4 (hébreu, 3), « qui dem euraient dans les 
douars (hébreu : hâçêrîm ), » Deut., n , 23, c’est-à-dire 
dans des sortes de cam pem ents protégés par une clô
ture en pierres et branches épineuses entrelacées. Voir 
H é v é e n s  3, t. m , col. 687; H a s é r i m  et I I a s é r o t h ,  t. m , 
col. 445. On rencontre  fréquem m ent dans le pays de 
ces enceintes de pierre. C’est par cette contrée que les 
explorateurs hébreux « m ontèrent » vers la terre  de 
Chanaan. N um ., xm , 17, 22. Le territo ire  était alors 
occupé p a r les Amalécites, Num ., xm , 29, qui, joints 
aux Chananéens, a rrê tè ren t les envahisseurs, qu’ils re 
poussèrent ju sq u ’à Horma, Sbaïta . N um ., xiv, 25, 45. 
Mais, après la conquête, il fut donné à la tribu de 
Siméon. Jos., x ix, 1-8. A l’époque de Saül et de David, 
l’Écriture m entionne, à côté des Amalécites, les Gessu- 
rites et les Gerzites, I Reg., xxvii, 8. Voir G e r z i ,  t. m , 
col. 215; G e s s u r i  2, t. m , col. 223. Sous les rois, il fut 
considéré comme une partie  du royaume de Juda, dont 
il suivit les vicissitudes. Nous le voyons par Jérém ie, 
qui, dans ses oracles, associe les villes du Négéb à celles 
des contrées supérieures. Je r., xm , 19; x v i i ,  26;xxxn ,44 ; 
xxxm , 13. Il entre égalem ent dans les nouvelles lim ites de 
l a  Terre-Sainte, telles que les établit Ézéchiel, XL vu, 19. 
Abdias, 19, annonce que les habitants du Négeb s’em 
pareron t de l ’Idum ée, dont ils étaient lim itrophes. — 
En dehors des villes bibliques que nous avons m en
tionnées su r la frontière septentrionale, nous devons si
gnaler encore, dans l’in térieur : Aroer, A r'ârah , Tha- 
m ar, K urnub, Rehoboth, E r-R uhéibéh , Horma, Sbaïta . 
Les stations rom aines sont m arquées principalem ent 
par Élusa, K halasah, et Éboda, ‘A b d éh . Il y a, dans ces 
différents endroits, ainsi qu ’à E l-A u d jéh , E l- i le s -  
c h n fé h  et ailleurs, des ru ines qui rappellent les an 
tiques civilisations que ce pays vit fleurir. Voir, en 
particu lier su r 'A bdéh, de très intéressantes découvertes 
dans la Revue biblique, Paris, 1904, p. 402-424; 1905, 
p. 74-89. Ces points jalonnent les quelques routes que 
suivaient les caravanes pour se ren d re  de l’Arabie, du 
golfe d’Akabah, aux ports de la M éditerranée. Dans un 
pays d’accès aussi difficile, les voies, en effet, ne peuvent 
être indifférem m ent tracées; elles le sont naturellem ent 
par le te rra in  lui-même. Il faut suivre les vallées où il 
y a chance de trouver de l ’eau et quelque végétation. 
Les sommets ne peuvent être franchis que par cer
taines passes ou naqbs. On trouve encore des traces de 
ces voies antiques. — Nous avons dit que le Négeb faisait 
l’office de barriè re  pour la Judée; on ne connaît, en 
effet, qu’un exemple d’invasion du pays de ce côté, 
par l’arm ée de Chodorlahomor, qui, après avoir poussé 
une pointe ju sq u ’à Cadès, vint attaquer les rois de la 
Pentapole. Gen., xiv, 7. — Voir P a l e s t i n e ;  S i m é o n  

( T r i b u  d e ) .
V. B i b l i o g r a p h i e .  — E. W ilton, The N egeb; E.
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Robinson, Biblical Researches in  Palestine, Londres, 
1856, t. i, p. 173-220; E. H. Palm er, The Désert o f the  
Eæodus, Cambridge, 1871, t. n , p. 359-428; G. A. Sm ith, 
The historical G eegraphy o f the H oly Land , Londres, 
1894, p. 278-286; F. Buhl, Géographie des A lten  Palüs- 
tina, Leipzig, 1896, 87-88, 182-185. A. L e g e n d r e .

NEGiNAH (hébreu : n èg îndh;  Septante : 
vp.voç; Vulgate : carm ina). Le term e de neginâh  et son 
p luriel neginôt se lisent au titre  des Psaum es iv, vt. l i v  
( l u i ) ,  l x i  ( i . x ) ,  l x v i i  ( l x v i ) ,  l x x v i  ( l x x V ) ,  puis au Psaum e 
l v i i  ( l v i ) ,  7, Lam entations, v, 14, au cantiqne d’Ézéchias, 
Is., x x x v i i i ,  20; et dans l’indication m usicale qui 
suit le cantique d’Habacuc, m , 19. — D’après la racine 
naggên, « toucher les co rd es , » qui équivaut au grec 
J'àXXw, voir H a r p e ,  t. n i, col. 437, le mot nègîndh  dési
gne la percussion des cordes et le jeu  des instrum ents 
a cordes. C'est aussi le sens qu’exprim e sans doute Sym- 
m aque par la traduction Sià 'ia/-/]pcwv. Le joueur de 
harpe est nommé m enaggên . I Sam ., xvi, 18; Il Reg., 
i i i ,  15; Ps. l x v i i i  ( l x v i i ) ,  26. — P a r dérivation, nëgî- 
ndh, aussi bien que J;a),p.<5;, prend la signification 
de « chant accompagné par les instrum ents à cordes », 
ou même le sens p lus général de «tout thèm e poétique 
accompagné par la m usique ». Ainsi s’expliquent les 
traductions des versions grecques, Septante : èv 'WXp.oîç, 
Ps. iv, VI; èv flpvotç, P s. l i i i ,  l i v ;  Aquila : èv itaXuoïç; 
Théodotion : èv ■jpvoiç, reproduites par saint Jérôm e : 
in  canticis, in  psa lm is. Enfin, dans cette dernière si
gnification, nëginâh  a la nuance de « chanson mo
queuse » : Ps. l x i x  ( l x v i i i )  13; Job, xxx, 9 ; Lam., xxx, 
'14 et 63, où l’on trouve la forme équivalente m anëgindh . 
— Les Juifs ont transporté ce nom de nègîndh  aux si
gnes d’accents : neginôt, negînôt ta 'a m îm , qu ’ils jo i
gnent aux textes bibliques ou liturgiques comme signes 
de ponctuation, d’accentuation tonique et de modulation. 
Pour eux la nègîndh  est l ’ensemble de ce système d’ac
cents avec les règles de leu r emploi.

J. P a r i s o t .

NÉGLIGENCE (Septante : irJ.r.p.piXsia; Vulgate : 
negligenlia  ), m anque de soin dans l ’accomplissement 
d’un devoir. Ce m anque de soin s’exprim e en hébreu 
par le verbe bà'at, I Reg., n , 29, en chaldéen par le 
verbe Senâ', en grec pa r les verbes àg£),£tv, èrcië7s7rscv, 
ol-tycopeiv, en latin par le verbe negligere. La négligence 
devient assez souvent suffisamment grave pour constituer 
u n  péché. Voir P é c h é .  — Dans la Sainte Écriture, il est 
Plusieurs fois reproché aux prêtres et aux lévites de né
gliger leu r service religieux et d’autres devoirs qui en 
sont la conséquence. I Reg., il, 29; II P a r., xxiv, 5; 
xxix, ü  ; n  Mach., iv, 14. Le peuple est averti de ne 
Pas négliger les ordres du Seigneur. Lev., xx, 4; Deut., 
y«i, 11; xxii, 3. « Celui qui néglige sa voie, » c’est- 
a-dire celui qui ne veille pas convenablem ent su r sa 
conduite morale, « m ourra. » Prov., xix, 16, Artaxerxès 
et Darius recom m andent qu’on ne néglige pas leurs or
dres. I Esd., iv, 22; vi, 11, 12. — Les invités au festin 
négligent l’appel dont ils ont été honorés. Matth., xxi, 

• H ne faut pas négliger les grâces qu ’on a reçues,
Tim., iv, 14; Jleb., n , 3, ni les instructions du Sei- 

ëneur. Heb., x i i ,  5; Prov., i i i ,  11. 11. L e s è t r e .

n è g r e s , race d’hommes spécialem ent caractéri- 
Ses par la couleur noire de leu r peau. Cette couleur 
®st due à un pigm ent qui, sous les clim ats très chauds, 
Se. dépose dans les cellules de la muqueuse épider- 
Iftique.

1“ On distingue deux grandes classes de nègres : les
gres de haute taille, dolichocéphales ou à tète plus 

les ° Ue C|Ue lar^e> habitant l ’Afrique et la Mélanaisie, et 
ou .■ne?res ^  petite taille ou pygmées, brachycéphales 
le n tête ^*US lart>e l 116 l° n gue> habitant l ’Afrique sous 

° m de négrilles, et l’Océanie sous le nom de négri-

tos. On a cru , su r la foi de certains indices, que l’Asie 
avait été le berceau de la race nègre. Cf. Van den Gheyn, 
L 'origine asiatique de la race noire , dans la Revue des 
questions scientifiques, Bruxelles, avril 1891, p. 428-462, 
et Congrès scient, in terna t, des catholiques, Paris, 1891, 
Anthropologie, p. 132-154. Différentes considérations ne 
perm ettent pas de ten ir cette conclusion pour certaine. 
On ne s’explique pas, par exemple, comment, sous un 
même clim at, certaines races seraient restées jaunes ou 
blanches, tandis que d’autres seraient devenues noires. 
Aussi le P . Van den Gheyn, Congr. scient, in terna t, des 
catholiques, Bruxelles, 1895, Anthropologie, p. 225, 
accorda-t-il ensuite m oins de crédit à l ’hypothèse d’une 
m igration des nègres d’Asie en Afrique. On a cherché 
pendant longtemps à faire des caractères spécifiques de 
la race nègre une objection contre l’unité de l’espèce 
hum aine. La p lupart des savants n ’ont pas admis la va
leu r de cette objection. Cf. Guibert, Les origines, Paris, 
3e édit., 1902, p. 215-255; Vigouroux, Les Livres Sa in ts  
et la critique ra tionaliste , Paris, 5e édit., 1902, t. iv, 
p. 1-119. Elle a, du reste, singulièrem ent perdu de 
son crédit depuis que la théorie de l’évolution est en 
faveur. Si, physiquem ent parlant, l ’homme peut venir 
du singe, à plus forte raison le no ir peut-il venir du 
blanc.

2° Les Égyptiens furent en rapport avec les nègres et 
les négrilles au sud de leu r pays; ils eurent parfois à 
batailler avec eux, et leurs m onum ents représentent soit 
des noii’s qui apportent leurs tributs aux pharaons, voir 
t. Il, fig. 619, col. 2009; cf. Lepsius, D enkm ., Abth. m , 
Blatt. 117; Maspero, Histoire ancienne des peuples de 
l’O rient classique, Paris, t. ii, 1897, p. 269, soit des 
scènes de guerre contre leurs tribus pillardes (fig. 428). 
Cf. Champollion, M onum ents de l’E g yp te  e t de la N ubie, 
pl. l x x i . En Asie, des négritos ont occupé la Susiane; 
leur type se retrouve encore dans la contrée. Cf. Dieu
lafoy, dans la Revue d’ethnographie, Paris, 1887, p. 400- 
414; L ’acro- pôle de Suse, Paris, 1892, p. 7-11, 27-33, 
36, 37; F r. Houssay, Les races hum aines de la Perse, 
Paris, p. 28-45, 48; Maspero, H isto ire ancienne, t. i i i ,  

p. 32. Ces négritos susiens servirent dans l ’armée de 
Xerxès. Hérodote, vu , 70, les appelle des Éthiopiens 
orientaux, et les distingue des Éthiopiens d ’Afrique par 
leur langage et par leurs cheveux, qui étaient droits et 
non crépus.

3» La Bible ne s’occupe pas directem ent de la race 
nègre, avec laquelle les Israélites n ’ont pas eu de con
tact imm édiat. Il se p o urrait cependant qu ’il y fût fait 
allusion dans un passage où Ézéchiel, x x v i i , 11, parle 
de g a m m â d îm  postés su r les tours de Tyr. Les Sep
tante tradu isen t ce m ot par cpôXaxsç, ce qui suppose la 
lecture èo m erîm , « gardes. » La Vulgate rend  le term e 
hébreu par P yg m æ i, « pygmées. » La p lupart des au
teurs font de g a m m â d îm  un nom de peuple, peut-être 
les G am du  égyptiens, les K u m id i  des lettres de Tell- 
el-Amarna, peuplade voisine de THermon. Cf. Buhl, Ge
senius’ H andw ôrterbuch , p. 156. Mais déjà J. D. Michæ- 
lis, S u p p lem ., Gœttingue, 1784, p. 326, adoptant le 
sens de la Vulgate, faisait venir g a m m â d îm  de gom éd, 
« bâton, aune, » d ’où hom m es hauts d une aune, hauts 
comme un bâton, pygmées. Quoi d é to n n an t que Tyr, 
en rapports constants avec Carthage, ait eu à son ser
vice des négrilles d’Afrique, ou ait enrôlé des négritos 
de Susiane? « De fait, on peut facilem ent adm ettre que 
des pygmées ont été enrôlés comme archers pour la 
défense de Tyr, puisque tel a été et tel est encore leur 
rôle su r certains points du globe. » Mai- Le Roy, Les 
P ygm ées, Tours, s. d., p. 8-10. Quelques auteurs ont 
tenté d’établir l’identité des nègres avec les Couschites, 
les KaSSi babyloniens, les Cissiens et les Cosséens. Cf. 
Dessailly, Le paradis terrestre e t la race nègre, p. 253- 
301. Sur cette identification, voir C h u s , t. n , col. 743- 
746. Le pays de Chus désigne ordinairem ent l’Ethiopie
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africaine, et aussi quelquefois la partie de l’Asie occu
pée prim itivem ent par les Couschites. Voir E t h i o p i e ,  

t. n , col. 2007. Mais, parm i les textes bibliques qui se 
rapporten t à l’Ethiopie, il en est qui pourraient viser 
l ’É thiopie asiatique, l ’Élam la région de Suse, peuplé 
par les négritos, plutôt que l’Ethiopie africaine. Isaïe, 
x v i i i ,  1-3, annonce à  l’Ethiopie le fu tur désastre des 
Assyriens. L’Éthiopie, K ûs, n ’est-elle pas plutôt ici 
l’Élam, d ’abord écrasé par Assurbanipal, qui p rit et 
détru isit Suse, mais destiné à reprendre  sa revanche 
contre l ’Assyrie à  l’avènement des Mèdes ? Sophonie, 
u , 12, décrit le châtim ent fu tur de Moab, d’Ammon, 
des Éthiopiens et de l ’Assyrie, peuples qui ont été les 
ennem is d’Israël; puis, m , 10, il annonce aux futurs 
exilés de sa nation que Dieu fera revenir ses serviteurs

classique, t. n i, p. 373, 374. Or, nul doute q u ’il n ’y eût 
des nègres parm i ces débris des troupes égyptiennes. 
Nahum , m , 9, signale les Éthiopiens, les Lybiens et les 
Nubiens au nom bre des défenseurs de l ’Égypte. Il en 
fut probablem ent de même dans l’armée de Néchao, 
quand celui-ci traversa la Palestine, sous Josias, pour 
aller se faire battre par les Chaldéens à Carchemis. — 
L’épouse du Cantique, I, 4, 5, dit d’elle-m êm e :

Je  suis noire (S eh o râ h ) et belle, filles de Jérusalem , [mon;
Comme les tentes de Cédar, comme les pavillons de Salo-
Ne prenez pas garde que je suis noirâ tre  (S e h a rh o ré f),

Que le soleil m ’a  brûlée.

Le noir du visage est ici comparé à la couleur des 
tentes de Cédar, qui sont faites en étoffes de poils de

428. — Ram sès II m et en fuite une tribu  nègre. Beit-Oualli. D’après Champollion, M o n u m e n ts  de l’É g y p te ,  pl. l x x i .

d ’au delà des fleuves de l’Éthiopie. N’est-ce pas encore le 
kûS asiatique, la Susiane, dont il est question dans ces 
textes? Ce n ’est pas en effet dans l ’Éthiopie africaine 
que les Israélites ont été déportés, c’est en Chaldée et 
dans les pays situés au delà, particulièrem ent dans la 
Susiane.

4° Le KÛH, « É thiopien, » qui ne peut pas changer sa 
peau, pas plus que le léopard ne peut changer son 
pelage tacheté, Je r., xm , 23, est un noir proprem ent 
dit, bien plutôt qu ’un sim ple Abyssin. La couleur de ce 
d ern ier ne diffère pas notablem ent de celle du bédouin ; 
or le term e de comparaison employé par le prophète, 
pour m arquer l’incurabilité de Juda dans le mal, a beau
coup plus de re lief s’il porte su r une couleur de peau 
à la fois indélébile et tranchant foncièrem ent avec la 
couleur habituelle aux Sémites. Les noirs n ’étaient pas 
inconnus en Palestine à l’époque de Jérém ie. Déjà, à la 
suite de sa campagne contre l’Èthiopien Tharaca, maître 
de l ’Égypte, Asarhaddon, voir t. i, col. 1059, avait 
ram ené avec lui un butin  im m ense et des convois 
innom brables de p risonniers; il s’était plu à parader 
avec eux à travers la Syrie, pour faire la leçon aux 
p rin ces-q u i avaient cru  à l’invincibilité du pharaon. 
Cf. Maspero, H istoire ancienne des peuples de l’Orient

chèvre ou de cham eau et paraissent toutes noires. Voir 
C é d a r ,  t. n , col. 357. L’épouse ne se présente pas comme 
une négresse, mais comme une personne qui a vécu en 
plein air, et que le soleil a brunie, a rendue Seliarhorét, 
« noirâtre, » mot qui est un dim inutif de Sâ/jiar, « être 
noir. » Il serait (bien difficile de s’expliquer ce visage 
hâlé et noirci, s’il s’agissait de l’épouse de Salomon, 
qui, m algré ce défaut apparent, prétendrait encore être 
belle et s’en vanterait auprès des filles de Jérusalem- 
En donnant au Cantique le sens allégorique qui seul 
lui convient, les interprètes voient dans ce noir visage 
de l’épouse l’effet de la persécution, qui ménage à 
l’Église un  nouveau genre de beauté ajoutée à sa beauté 
native. Cf. Bossuet, Œ uvres com pl., Bar-le-Duc, t. il, 
p. H  ; Le Hir, L e  Cantique des cantiques, Paris, 1883, 
p. 78; Gietmann, Eccles. et Cant. cant., Paris, 1890, 
p. 439-441. H. L e s ê t r e .

NÉHÉLAM1TE (hébreu : han-N éhéldm î ; han-Nel}- 
Id m î;  Septante : AîXa ; A lexa n d rin u s  et S in ia ti-  
cus : ’Elaglr-qç ; C om plute : NeeXagér/iç), qualificatif qui 
accompagne le nom  du faux prophète Séméias dans 
Jérém ie, xxxix, 24, 31, 32. Il était avec les captifs à 
Babylone. Ce surnom  de Néhélamite doit venir soit du
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lieu de sa naissance ou de son séjour, soit d’un de ses 
ancêtres, mais il est impossible de résoudre le problèm e, 
Parce nous ne connaissons aucune localité ni aucune 
Personne du nom de Néhélam. Le Targum  voit dans ce 
Dom abri, tld ldn i, ville située entre  le Jourdain  et l ’Eu- 
phrate. Voir H é l a m ,  t. m , col. 564. L’orthographe des 
Septante peut favoriser ce rapprochem ent, ou celui 
•lue font divers com m entateurs avec le descendant 
dAser appelé Hélem. Voir H é l e m ,  t. i i i , col. 566. Mais 
ll est purem ent conjectural — H àlâm  en hébreu si
gnifie « songe, rêve » et Jérém ie traite  p lusieurs fois de 
* rêveries et de songes » les oracles des faux prophètes, 
'|e r., xxm , 25, 27, 28; il les appelle eux-mêmes nibe’ê 
w lôm ôf, « des prophètes de songes » (Vulgate : pro- 
Vhetæ som m antes), f .  32. Cf. xxix, 8. En rappelant 
Ifois fois le surnom  de Séméias, il a pu voir dans ce mot 
de Né?félami, une allusion à ses « rêves », à ses fausses 
Prophéties. De là le sens de « rêveur » qui a été a ttri
bué à Néhélamite par quelques rabbins et quelques 
Commentateurs chrétiens. Voir J. K nabenhauer, Com
ment. in  Jererniam , Paris, 1889, p. 359.

n é h e l e s c o l  ou Vallée d’Escol. N um ., xm , 25. 
° i r  E s c o l  2, t. il, col. 1928.

n é h é m i e  (hébreu : N éh ém a yâ h ; Septante : Neegfaç ; 
lulgate : N ehem ias), nom  de trois Israélites.

1. n é h é m i e ,  un des chefs juifs qui revinrent en Pales
tine avec Zorobabel. I Esd., n , 2 ; II Esd., vu, 7. Ces 
chefs sont au nom bre de douze en comptant Zoro- 
babel, et ils sont désignés sous le titre  de « fils de la 
Province », ham -m ed înâh , c’est-à-dire du territo ire  dont 
Jérusalem était la capitale, cf. Il, Esd., xi, 3, lequel 
•°rma la m ed tn â h  ou province de Juda dans l’empire 
Perse. Cf. I Esd., v, 8. Ce Néhémie est différent du fils 
dHelcias.

2 .  n é h é m i e ,  deux fois athersa tha  ou gouverneur 
es Juifs revenus de l ’exil, restau ra teu r des m urs de 
erusalem  et réform ateur de la com m unauté juive. Nous

sornmes renseignés su r ses deux gouvernem ents et les 
Reformes qu’il a entreprises par ses propres Mémoires, 
i t é r é s  dans le II» 1 ivre d’Esdras, dit de Néhémie. Voir 

E H é m ie  (L ivre  de). 11 ne nous a rien appris su r sa fa- 
"le , qui était, conclut-on de ce silence, peu illustre  et 

Peu connue, quoique habitant Jérusalem  où se trouvaient 
s tombeaux des ancêtres, il, 3, 5. Il nous dit seulem ent 

hù il était (ils d’Helcias, i, 1 (Hachelai, x, 1), échanson 
Uroi Artaxerxès à la cour de Suse, 1,11. On pense qu’il 
ait m érité par ses qualités personnelles d ’être élevé à 

ette charge im portante. Voir É c h a n s o n ,  t. i i ,  col. 1559. 
le r  g o u v e r n e m e n t .  — 1° Date. — Ce fut la vingtième 
nee du roi Artaxerxès, i, 1; il, 1. Cette donnée, fournie

géni
o»

. Par les Mémoires authentiques de Néhém ie, a été 
''oralem ent tenue pour historique. W inckler, A lt-  
lentalische Forschungen, 2e série, Leipzig, 1899, t. n, 

b' K n ’yvoit c[u ’un em prunt mythologique à la légende 
^" l'Ion ienne  et une allusion à la fête du nouvel an 
et raiî*' l i b e l l e  les dieux décident le sort des nations, 
C (Par Conséquent celui d’Israël. L 'unique raison de 
s e singulière affirmation est que Néhém ie adople le 

erne chronologique de Babylone. Mais si on a com- 
a bement reconnu l’exactitude de cette date, on l’a 
^ ee de façons bien différentes. Le désaccord provient 
Art06 ^Ue Néhémie ne dit pas de quel roi perse, nommé 

axerxès, il était l ’échanson. La plupart des comm entât,
gUo ■ reconnaissent dans ce roi Artaxerxès Ier Lon- 
QueT'^'11 (/l®A-424). Voir A r t a x e r x è s  Ier, t. i, col. 1040. 
la y ^ e s - u n s  cependant y voyaient Artaxerxès II, dont 
Cf. p Sttème année_ du règne correspondait à l’an 385. 
dras ' Sauley, É tu d e  chronologique des livres d’Es- 

et N éhém ie, Paris, 1868, p. 47 sq. ; Kaulen,

E in le ilu n g , 2e édit., Fribourg-en-B risgau, 1890, p. 211. 
J. Im bert, L e  tem ple  reconstruit pa r Zorobabel, Lou
vain, 1889, aboutissait à cette conclusion, parce qu ’il 
rabaissait le re to u r de Zorobabel au règne de Darius II. 
Mais son système chronologique est inadm issible, le 
re tou r de Zorobabel ayant eu lieu sous Cyrus. A. van 
Iloonacker, Zorobabel et le second tem ple , Louvain, 
1892, p. 12-25. Le P. Lagrange estime aussi que Néhé
mie reçut sa prem ière m ission la vingtième année 
d’Artaxerxès II. Ses principaux argum ents sont tirés des 
données chronologiques de Josèphe, A n t. ju d .,  XI, vu  
1, 2. Revue biblique, octobre 1894. Mais ces données ne 
sont pas fondées. A. van Hoonacker, R evue biblique, 
avril 1895; Id ., Nouvelles études sur la restauration  
ju iv e  après l'ex il de B abylone, P aris , Louvain, 1896, 
p. 187-194. L’argum ent établi su r la succession des 
grands-prêtres juifs, Neh., x i i , 10; cf. xm , 28, n ’a pas 
plus de valeur. Ib id ., p. 194-202. On n ’allègue aucune 
raison sérieuse contre l’opinion 'générale que Néhémie 
vint à Jérusalem  la vingtième année d’Artaxerxès I er, 
par conséquent en 444.

2» Occasion. — Cette année-là donc, au mois de cas- 
leu, Hanani, un  des frères de Néhém ie, ou, du m oins, 
un  de ses plus proches parents, qui était reparti à Jé 
rusalem , vraisem blablem ent avec une des caravanes 
précédentes, revenu à Suse, rendit visite à son frère avec 
quelques hom mes de Juda. Néhémie l ’interrogea su r la 
situation des Juifs, sortis de captivité et rapatriés à 
Jérusalem . Ilanani décrivit leu r grande affliction et leur 
opprobre : les m urs de la ville étaient rom pus, brisés, 
et les portes avaient été consum ées pa r le feu, i, 1-3. 
Cette description correspond à l’essai de reconstruction 
des m urs de la ville, in terrom pu par ordre d’Artaxerxès.
I Esd., iv, 7-23. A. van Hoonacker, Nouvelles études, 
p. 161-181 ; J. Fischer, Die chronologischen Fragen in  
den Büchern Esra-N ehem ia, Fribourg-en-Brisgau, 1903, 
p. 83-88. En apprenant ces tristes nouvelles, Néhémie 
s’assit et se m it à p leu re r; il dem eura plusieurs jours 
dans une profonde tristesse; il jeûnait et priait nuit et 
jo u r le Seigneur tout-puissant, fidèle et m iséricordieux.
II reproduit sa p rière  habituelle, dans laquelle il re
connaissait hum blem ent les fautes de ses pères infidèles 
et justem ent punis par leu r dispersion au m ilieu des 
païens. Il rappelait aussi à Dieu sa prom esse de rassem 
bler les captifs convertis et de les ram ener à Jérusa
lem. Deut., xxx, 1-3. Il le suppliait donc de le protéger 
dans ses desseins et de lu i faire trouver grâce aux yeux 
du roi qu’il servait comme échanson, i, 4-11. La suite 
du récit dévoile le secret dessein de Néhém ie. Il vou
lait am ener le roi à revenir su r la décision prise de 
faire cesser la reconstruction des m urs de Jérusalem . 
I Esd., iv, 21, 22. Fortifié par la prière, il a ttendit une 
occasion favorable pour in tervenir et adresser sa re
quête. Au mois de nisan de la même année, par consé
quent après trois mois d’intervalle, il se trouva de ser
vice un  jo u r que le ro i était seul à table avec la reine, 
sa femme principale. Il s’y p rit habilem ent pour se faire 
in terroger par son m aître. Contrairem ent à son habi
tude, il se tin t auprès de la table royale, l ’air abattu et 
défait. Le roi s’en aperçut et s ’en étonna, puisque 
l’échanson ne paraissait pas malade. Il voulut con
naître la cause de sa tristesse. Dom inant sa crainte, 
Néhém ie dit au roi : « Pourquoi mon visage ne serait-il 
pas abattu, quand la ville où sont les tombeaux de mes 
pères est dévastée et que ses portes sont brûlées? » Le 
roi encourageant sa requête, il pria  Dieu et demanda 
expressém ent d’être envoyé en Judée pour rebâtir la 
ville de Jérusalem . Il sem blait difficile çle faire revenir 
le roi su r sa décision. Grâce peut-être à l ’intervention 
de la reine, la demande de l ’échanson fut agréée. Le 
roi et la reine dem andèrent seulem ent quelles seraient 
la durée du voyage et la date du retour. Néhémie fixa 
un  délai qui lu i fut accordé et qui était de douze ans.
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v, 14; xm , 6. Le roi accorda l’autorisation, II, 1-6. En 
fait, Néhém ie avait le titre  A'athersatha, v i j i ,  9; x, 1 
avec des pouvoirs étendus. Voir t. i, col. 1221.

Il dem anda encore des lettres à p résen ter aux gou
verneurs des provinces situées au delà de l’Euphrate 
pour qu’ils le fassent passer ju sq u ’en Judée, et l’au tori
sation de prendre dans les forêts royales le bois néces
saire aux travaux à faire au Temple et aux m urailles 
aussi bien qu’à sa propre m aison à Jérusalem . Parce 
que Dieu le protégeait, le roi lu i accorda les faveurs 
demandées, il, 7, 8. Il lui donna aussi des officiers et 
des cavaliers pour l’escorter. Le voyage se fit heureuse
m ent grâce aux lettres présentées aux gouverneurs des 
provinces d’au delà de l’Euphrate, il, 9. Toutefois, 
Sanaballat et Tobie, de races ennem ies des Juifs, ayant 
appris que Néhém ie venait travailler à la prospérité des 
Israélites, en fu ren t contristés, n , 10. Ils devaient bien
tô t m ettre obstacle à ses projets.

3° Reconstruction des m u rs de Jérusalem . — P ré 
voyant cette opposition, Néhém ie ne fit connaître à per
sonne l’objet de sa m ission, avant de s’ètre rendu 
compte par lui-m êm e de la situation. Trois jou rs  après 
son arrivée à Jérusalem , il alla de n u it, avec une 
faible escorte, inspecter l’état des m urs. Le cheval qu’il 
m ontait était le seul qu ’il y eût à Jérusalem . Il sortit 
par la porte de la Vallée, s ’arrêta devant la fontaine 
du Dragon pour considérer les m urs ébréchés et les 
portes incendiées. Parvenu à la porte  de la fontaine de 
Siloé et à l’aqueduc royal, il ne put trouver au m ilieu 
des ru ines un  passage libre pour son cheval. Rem on
tan t la vallée du Cédron, il continua d’exam iner l ’état 
des m urailles et ren tra  par la porte de la Vallée, après 
avoir ainsi fait le to u r de l’enceinte extérieure, il, 11-
15. Les chefs qui com m andaient au nom du roi igno
ra ien t cette course nocturne et les projets de N éhé
mie, que celui-ci n ’avait pas même révélés aux Juifs. 
Il les com m uniqua enfin à ces derniers, leu r apprit 
la protection dont Dieu l’avait favorisé et l’auto
risation royale. Il les décida de la sorte à com m en
cer aussitôt la reconstruction  des m urs de la ville, il,
16-18.

Dès la reprise  des travaux, les adversaires des Juifs, 
Sanaballat, Tobie et Gossem, se m oquèrent des tra 
vailleurs et p résen tèren t leu r entreprise comme un 
acte de rébellion et de désobéissance aux ordres du roi 
de Perse. Néhém ie leu r répondit que Dieu assistait ses 
serviteurs, qui continueraient à relever les m urs de 
leu r ville. Il en avait le droit et il rem plissait un  devoir. 
Quant à eux, étrangers à Jérusalem , ils n ’avaient aucun 
droit su r cette ville. Les travaux ne fu ren t pas in te r
rom pus, et le chapitre  m  du livre de Néhémie trace 
un  in téressant tableau du groupem ent des ouvriers et 
de la partie des m urs qu’ils relevèrent. Les habitants 
de Jérusalem  et des villages de la province, sauf les 
principaux de Thécué, f .  5, s’em ployèrent avec ardeur 
à l ’œuvre de la restauration  et de l’achèvem ent des m u
railles. Ce ne fut pas toutefois sans opposition. Les 
ennem is d’Israël et les tribus voisines se liguèrent 
pour entraver la reconstruction. Les m oqueries de 
Sanaballat et de Tobie su r la hâte des travailleurs 
et su r la qualité des m atériaux q u ’ils employaient 
ne firent qu’augm enter la confiance pieuse de Né
hém ie et l’a rd eu r des Juifs, iv, 1-6. Déjà, la moi
tié  de la besogne était faite, quand les ennem is en 
colère passèrent des in ju res aux actes. Les Arabes, les 
Ammonites et les habitants d’Azot se jo ign iren t à Sana
ballat et à Tobie et réso luren t d’a ttaquer ensemble Jé
rusalem  et de tendre des em bûches aux reconstruc
teu rs . Les tribus voisines voulaient pa r tout moyen 
s’opposer au relèvem ent de Jérusalem , parce que la 
restauration  de la capitale juive devait fortifier les ra 
patriés et ru in e r parm i eux l’influence étrangère. Né
hém ie n ’eut pas seulem ent recours à la p rière , il plaça

su r la m uraille des gardes qui veillaient nu it et jour- 
Les travailleurs se décourageaient et craignaient de ne 
pas venir à bout de leu r entreprise. Leurs adversaires 
avaient projeté de les surprendre  et de les tailler en 
pièces; mais les Juifs, qui habitaient au m ilieu d ’eux, 
v in ren t de dix endroits différents prévenir leurs frères. 
Néhém ie rangea tout le peuple en arm es autour des 
m urs et l’encouragea à la confiance en Dieu et à la 
lutte. Mais les ennem is, ayant appris que leu r dessein 
avait été dévoilé, changèrent d’avis, et les Juifs rep riren t 
leu r travail. Dès lors, par crainte d ’une surprise , la 
moitié des jeunes serviteurs de Néhém ie travaillait et 
l’au tre  moitié restait sous les arm es avec les chefs. Tous 
les travailleurs eux-mêmes étaient arm és, ils avaient 
l’épée au côté et ils sonnaient de la trom pette auprès 
de Néhémie. Celui-ci avait, en effet, décidé qu’en raison 
de l’étendue du chan tier et de l’éloignement des équipes, 
le lieu d’où partirait le son de la trom pette serait le 
centre du ralliem ent. Le peuple ne devait pas quitter 
Jérusalem , chacun travaillait à son rang, jo u r et nuit. 
Néhém ie lui-m êm e, ses parents, ses hommes et ses 
gardes ne quittaient pas leurs vêtements, pas même de 
nu it, iv, 7-23.

4° P laintes d u  peuple contre les riches. — Cepen
dant, au m ilieu m êm e de ces travaux, Néhém ie eut à 
rép rim er de graves abus, qui soulevèrent les plaintes 
du peuple. Des riches accaparaient les biens de leurs 
frères et ils ne leu r fournissaient les moyens d’exis
tence et les som m es nécessaires au paiem ent des im
pôts, que s’ils recevaient en gages leurs cham ps, 
leurs vignes, leurs m aisons et même leu rs enfants, v, 
1-5. Néhém ie irrité  réfléchit su r la conduite qu’il devait 
suivre. Il réprim anda les grands et les chefs, puis con
voqua le peuple en assem blée. Dans sa harangue, il 
opposa sa m anière d’agir à celle des coupables. Tandis 
qu’il avait racheté le plus possible de Juifs vendus aux 
païens, eux vendraient-ils leu rs frères pour qu ’il dût 
les rache ter?  Les riches se tu ren t, ne sachant que ré
pondre. Néhém ie continua ses reproches. Lui-même, 
ses frères et ses serviteurs avaient prêté de l ’argent et 
du blé à plusieurs. Que tous, d’un com m un accord, 
s’engagent à ne rien  réclam er à leu rs débiteurs, et que 
les riches rendent les biens saisis et les in térêts touchés. 
Ils p riren t généreusem ent l’engagement proposé. Les 
prêtres firent la même prom esse, et, frappant sa poi
trine , Néhémie attira les coups de la vengeance divine 
su r quiconque ne tiendrait pas son engagement. Le 
peuple répondit : Amen, et loua Dieu. L’engagement 
p ris avec cette solennité fut observé, v, 6-14. Néhémie 
rappela à ce propos que ses prédécesseurs et leurs 
agents subalternes avaient pressuré  et exploité les 
Juifs. Mais lui, il m ontra plus de désintéressem ent; 
non seulem ent il ne toucha pas, du ran t les douze années 
de son prem ier gouvernem ent, les revenus de sa charge, 
il travailla lui-m êm e avec tous ses serviteurs à la ré
fection des m urs, et il n ’acheta aucun cham p. Il nour
rissa it à sa table 150 personnes, sans com pter les Juifs 
qui habitaient parm i les tribus voisines et venaient a 
Jérusalem . Tous les dix jours, il d istribuait du vin et 
beaucoup d’au tres denrées. Le peuple était pauvre et 
Néhémie espérait de Dieu la récom pense de sa bonté a 
l’égard des siens, v, 15-19.

5° Em bûches dressées p ar Sanaba lla t, Tobie et 
Gossem. — N’ayant pas réussi à entraver la réédification 
des m urs de Jérusalem , alors que les portes n ’étaient 
pas encore term inées, les adversaires de Néhémie loi 
tend iren t de nouvelles em bûches. Sanaballat et Gossem 
lui proposèrent de venir en quelque localité d’Ono pour 
conclure alliance avec eux; en réalité, ils voulaient s’em
p arer de lui. Néhémie s’excusa su r la nécessité de su r
veiller les grands travaux qu’il avait entrepris, de peur 
qu’ils ne fussent négligés pendant son absence. P 31 
quatre fois, la même proposition fut faite, et la même



1569 NÉHÉMI E 1570

reP°nse donnée. Une cinquièm e fois, Sanaballat envoya 
a Néhémie une lettre dans laquelle il rapportait le bruit, 
répandu par Gossem, que la reconstruction des m urs de 
Jérusalem était une révolte contre le roi perse. Néhémie 
v°ulait se déclarer lui-m êm e roi des Juifs, et il avait 
suscité des prophètes qui proclam aient la nécessité de 
reconnaître sa royauté. Le roi de Suse devait être 
averti de ce b ruit public, et Sanaballat invitait Néhémie 
a venir en délibérer avec lui. Néhém ie envoya un 
courrier répondre qu ’il n ’y avait rien de vrai en tous ces 
Çruits et que Sanaballat inventait ces fausses nouvelles 
a dessein. Ces dém arches n ’avaient d 'autre but que 
u effrayer Néhémie et de lui faire cesser les travaux.

■ Lomme il persévérait, au contraire, dans son dessein, 
Ses adversaires ourd iren t de nouvelles intrigues, et 
curent recours à la faction juive qui leur était favorable. 
Néhémie était entré en secret dans la m aison du pro
phète Sém éias pour le consulter. Celui-ci lu i suggéra 
Çc s’enferm er dans le Temple, afin d’échapper aux coups 
“fis conjurés qui devaient venir de nu it pour le tuer. 
Néhémie refusa noblem ent de se cacher et de fuir 
a,usi le danger, et il com prit que Dieu n ’avait pas ins- 
Piré à Séméi as ce dessein, mais que celui-ci, soudoyé 
Par Tobie et Sanaballat, avait feint d 'être  insp iré; il 
c'ait payé pour l ’in tim ider et lui faire comm ettre une 
*aute qu ’on pourrait justem ent lui reprocher. La pro- 
Phétesse Noadia et d ’autres prophètes avaient cherché 
aussi à l ’épouvanter. Néhém ie s’en rem et à Dieu de 
' eurs actes et de leurs em bûches dressées contre lui 
Par Tobie et Sanaballat, V I ,  1-14. Cependant, les mu- 
failles furent achevées le 25 du mois d’élul. Les travaux 
avaient duré 52 jours. Quand ils l ’apprirent, les adver
saires des Juifs en fu ren t consternés; ils y reconnurent 
*a main de Dieu. Ils avaient été favorisés par plusieurs 
des principaux Juifs, qui correspondaient avec Tobie et 
fiui avaient ju ré  d ’être de son parti, parce qu’il était 
a'lié, lui et son fils, à des familles juives. Ils venaient 
e louer devant Néhém ie, et ils transm ettaient à Tobie 

)es paroles de Néhémie, vr, 15—19.
6» Peuplent en t de la ville et dédicace des m u rs. — 

j'Cs m urs achevés et les portes posées, Néhémie fit le 
^censém ent des portiers, des chantres et des lévites. 

Uls, il donna à Ilanani, son frère, et à Ilananias, chef 
une famille de Jérusalem , ses ordres concernant la 

Sarde de la ville : les portes en seraient fermées de 
d'au et on ne les ouvrirait que lorsque le soleil serait 

eJa chaud. Ce soir-là, on les ferma et on les barra  en 
eur présence, et les habitants de Jérusalem  veillèrent 
,°ur  à tour, chacun devant sa m aison. La ville était 
Rendue, mais elle contenait peu d’habitants et de mai
sons bâties, vu, 1-4. Elle n ’était pas encore reconstituée 
Cotnme cité. Dieu suggéra à Néhém ie de faire le re 
censement des habitants rassem blés. Le gouverneur 
°ulait donner à Jérusalem  une population suffisante 

yeritables Israélites, afin d’avoir une cité réellem ent 
j ationale, à l’exclusion d’élém ents étrangers. Il retrouva 

hste des familles revenues de Babylone avec Zorobabel, 
h, 5-73, et reproduite I Esd., H, 1-70; III Esd., v, 7-39. 

Quelques familles, même des familles sacerdotales, 
avaient pu faire la preuve de leu r origine juive ou 

^ fo n ique . Néhémie reproduisit cette liste dans ses 
G loires, parce qu’elle contenait le nom des familles 

jei^e. s officiellement reconnues. Le recensem ent pro- 
(]eee ta it dès lors inutile et ne fut pas exécuté; à l’aide 
g Cette liste, le gouverneur pouvait d iscerner les per- 

nes capables de p rendre  rang dans la population 
uvelle de la ville sainte. Il ne restait plus qu’à les 
uper et à les séparer entièrem ent de tout élément 

R an g er.
NTkel, Die W iederherste llung  des jü d isehen  Ge- 

en-lT^eSe”s nac/l babylonischen E x il ,  Fribourg- 
n0 ' ls°au > 1900, p. 196, tient pour vraisem blable que, 

0 JStant Téloignement du récit transporté, x i i , 27-40,
D IC T . DE LA B IB L E .

la fête de la dédicace des m urs de Jérusalem  eut lieu 
peu après l’achèvement de leu r reconstruction. Le récit, 
dont le début n ’est pas relié aux précédents, semble 
hors de sa place naturelle. Tous les lévites et les chan
tres furent rassem blés à Jérusalem . Les prêtres et les 
lévites, s’étant purifiés, purifièrent le peuple, les portes 
et les m urailles. Néhém ie fit m onter les princes de Juda 
sur les m urs, et il constitua deux chœ urs de chantres 
qui, suivis chacun d’une partie de ia foule, partiren t du 
même point en sens opposé pour se rejoindre, après 
avoir fait le tour de la m oitié des m urs, devant le 
Temple. Néhémie suivait le second chœ ur. Les prêtres 
offrirent de nom breux sacrifices au m ilieu de la joie 
universelle. Ce même jo u r, on établit des chefs pour 
veiller à la conservation des offrandes, des prémices 
et des dîmes, destinées à l’entretien  des prêtres et des 
lévites. Cependant, la dédicace des m u rs a fort bien pu 
suivre les réform es religieuses et civiles, prises en 
com m un par Néhém ie et Esdras, le récit se trouverait 
alors à sa place chronologique. Quoi qu’il en soit, le 
scribe Esdras y .figurait à la tête des p rêtres qui so n 
naient de la trom pette, xn , 35.

7° R éform es religieuses opérées en com m un p a r  
N éhém ie  et Esdras. — Les chapitres vm -xii, qui re la
tent ces réform es, constituent dans le récitactuel un tout 
lié et expressém ent rapporté au prem ier séjour de N éhé
mie à Jérusalem . Tandis que la majorité des comm enta
teurs m aintient cette date, quelques critiques replacent 
les faits dans un autre cadre historique. Schlatter, Zur 
Topographie und Geschichte Palàstinas, S tuttgart, 1893, 
p. 405, a prétendu que les événements racontés, vm-x, 
se seraient produits du tem ps de Zorobabel et que leur 
récit aurait prim itivem ent fait partie d’un docum ent qui 
décrivait la réorganisation de la com m unauté juive après 
le re tou r de la p rem ière caravane. Néhémie l’aurait 
reproduit dans ses M ém oires, parce qu’il contenait la 
charte religieuse de la restauration  israélite. On cru t par 
suite que les événements ainsi encadrés s’étaient p ro
duits de son temps, et on fut ainsi amené à lui donner 
un rôle à lui-m êm e et à Esdras. Ainsi le nom de Néhé
mie aurait été inséré, v i i i ,  9 ,  où le texte p rim itif ne 
présentait que le titre  d’athersatha convenant à Zoroba- 
bel. Cf. III  Esd., ix, 50. Au même passage, les mots : 
« Esdras et les lévites, » paraissent être une addition, 
puisque le verbe est au singulier. Au verset 13, les mots : 
« auprès d’Esdras et, » sem blent avoir été interpolés, 
tan t la construction actuelle de la phrase est étrange. 
Les prêtres et les lévites qui signent l’alliance, x, 3-27, 
sont en grande partie  les mêmes que ceux du tem ps de 
Zorobabel, x i i ,  1-21. L’assem blée tenue à Jérusalem  
convient m ieux à la situation de l ’époque de Zorobabel 
qu’à celle de Néhémie. Les circonstances m entionnées 
s’y rapportent plus naturellem ent, ainsi la tristesse du 
peuple, vm , 9 ; cf. I Esd., m , 12; la découverte de la loi 
concernant la fête des Tabernacles, vm , 14. Le jeûne 
du 24e jo u r du 7e mois, I X ,  1, est le jo u r de pénitence 
institué au début de la captivité en expiation du 
m eurtre de Godolias, et peu probablem ent usité encore 
à l’époque de Néhémie. Cf. Zach., v i i i , 19. Enfin, les 
résolutions prises su r les m ariages mixtes et l ’entretien 
du culte supposent le début de la restauration et se 
rapporten t à la prem ière réorganisation de la comm u
nauté.

Ces argum ents ne suffisent pas à prouver l’hypothèse.
II n ’y a aucune raison de considérer le nom de Néhémie 
comme interpolé, vin, 9; x, 2; dans le p rem ier de ces 
deux passages, ce serait plutôt le titre  : a thersatha, ex
prim é dans une phrase incidente, qui au rait été ajouté, 
et il m anque dans la version des Septante. Ed. Meyer, 
Die E nstehung des Ju den tum s, Halle, 1896, p. 200.
III Esd., ix, 50, n ’a pas conservé le texte p rim itif; 
c’en est plutôt un rem aniem ent, dont l’auteur omet le 
nom du gouverneur dans un  récit consacré tout entier

IV . -  50
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à l ’œuvre d’F.sdras. D’autre  part, même si le nom d’Esdras 
devait disparaître  de vm , 9, 13, il restera it en d’autres 
passages qui affirm ent l’activité comm une des deux ré
form ateurs. L’identité des noms des prêtres signataires 
de l’alliance s’explique parce que, dans la p lupart des 
cas, ces noms représentent, non pas des individus, mais 
les classes sacerdotales qui étaient les mêmes sous 
Zorobabel et Néhémie. Le peuple pouvait s’a ttrister à la 
lecture de la Loi qu’il n’avait pas observée aussi bien au 
tem ps de Néhém ie qu’à celui de Zorobabel. R ien ne 
prouve que le jeûne, célébré au lendem ain de la fête des 
Tabernacles, fut le jeûne com m ém oratif du m eurtre  de 
Godolias; il fut plutôt observé comme préparation  au 
renouvellem ent de l’alliance, dont le récit suit. La ré
form e des m ariages mixtes n ’avait pas été complète et 
Néhém ie qui, du ran t la reconstruction des m urs, en 
avait constaté les graves inconvénients, fit p rendre des 
m esures plus sévères. Les généreuses prom esses, faites 
par les Juifs rapatriés lors de la restauration  du culte, 
ne fu ren t pas régulièrem ent tenues. La ferveur pre
m ière dim inua, et il n ’est pas étonnant qu ’il fut néces
saire d’assurer la régularité  du service et du paiem ent 
des dîmes et des revenus sacerdotaux. Les événements 
des ch. vm -x se sont donc produits au tem ps de Néhé
mie et pas à l’époque de Zorobabel. A. van Hoonacker, 
Nouvelles études, p. 237-254.

M. Kosters, H et Herstel van  Israël in  het perzische 
tijd va k , Leyde, 1894, p. 76-87, reporte  les mêmes évé
nem ents au second gouvernem ent de Néhém ie après 
ceux qui sont racontés, x i i i , 4-31. Le critique hollan
dais transpose aussi les récits en plaçant celui du 
ch. vm  après ceux des ch. ix et x. Ceux-ci décrivent 
l’organisation de la com m unauté juive et exposent ses 
p rélim inaires et ses conditions fondamentales. Or, 
selon M. Kosters, l’alliance solennelle fondée su r la 
p ra tique exacte de la Loi, aurait été contractée entre 
les Juifs rapatriés et ceux qui n ’étaient jam ais allés en 
exil. Mais cette d istinction n ’est pas fondée, voir t. H, 
col. 1940-1941, et les nobles du f .  30 sont les princes 
de Juda, les chefs des familles rapatriées, qui ont signé 
le pacte écrit et dont l’engagement a éte 'ratifié par le 
reste  du peuple. Les preuves de la postériorité des 
ch. ix, x  et xm , 4-31, ne sont pas plus pérem ptoires. 
Si les lévites sont chargés eux-mêmes de lever les 
dîmes, en dehors de Jérusalem , x, 38, il n ’en résulte pas 
que cette constitution soit postérieure aux abus réprim és, 
x i i i ,  10-14. Ces abus ne concernent pas le prélèvem ent 
des dîmes, mais leu r partage. Les lévites n ’ayant pas reçu 
leu r part, nonobstant la levée régulière, se re tirèren t 
dans leurs m aisons et ne v inren t plus faire leu r ser
vice à Jérusalem . Néhémie les convoqua dans la ville 
sainte et les rétablit dans leurs fonctions; puis, il 
nomma une commission chargée de la juste répartition 
des dîmes. L’engagement de respecter le sabbat, x, 31, 
n ’empêcha pas la violation constatée et réprim ée, x i i i ,  

15-22. Les Juifs avaient prom is de ne pas acheter ce 
jour-là aux m archands étrangers, x, 31. Mais ces m ar
chands continuèrent à offrir leurs m archandises, et des 
Juifs oublièrent leurs prom esses. Néhém ie, revenu de 
Suse, dut ferm er les portes de Jérusalem  à ces m ar
chands et leu r in terd ire  de vendre, même en dehors de 
la ville, xm , 15-22. De même, la fourniture du bois 
pour le Temple fut réglée une prem ière fois, x, 34. Des 
négligences et des irrégularités s’étant produites, 
Néhém ie dut, une seconde fois, é tablir une comm is
sion pour veiller à la fourniture du bois aux époques 
déterm inées, xm , 31. Quant aux m ariages des Juifs 
avec les étrangers, Néhém ie constate, à son p rem ier 
retour, leu r existence et leurs funestes conséquences. 
Il les fait in terd ire, x, 30. Mais la réform e ne fut pas 
complète, ou bien les abus recom m encèrent, et après 
Son retour, Néhém ie s’indigna de la violation de l ’en
gagement p ris antérieurem ent et sévit contre l ’exemple

donné dans la famille du grand-prêtre, xm , 23-28. La 
transposition du ch. vm  à la suite des ch. ix et x n ’est 
ni nécessaire n i dém ontrée. La succession des faits, 
telle qu’elle se présente dans le récit actuel, est natu
relle, et le déplacem ent exige de prétendues altérations 
du texte ou se fonde su r des hypothèses gratuites. Voir
A. van Hoonacker, op. c it., p. 204-237. Nous pouvons 
donc suivre la série des événements telle qu ’elle est ra
contée. Cf. Fischer,D ie chronologischen Frag en, p. 89-91.

Au septième mois, celui de tischri, d’une des années 
qui suivirent la reconstruction des m urs, voir A. van 
Hoonacker, op. c it., p. 267-270, les Israélites, qui, après 
l ’achèvement des m urs, étaient ren trés dans leurs domi
ciles, se réu n iren t à Jérusalem . Le prem ier jou r, le 
scribe Esdras lu t solennellem ent la Loi. Néhém ie con
sola le peuple que cette lecture faisait p leurer et le 
congédia en l ’invitant à se ré jou ir en ce jo u r de fête, 
vm , 1-12. Le lendem ain, Esdras lu t ce qui concernait 
la fête des Tabernacles, qui fut célébrée très solennel
lem ent, vin , 13-18. Le 24e jo u r du même mois, eut lieu 
le jeûne préparato ire au renouvellem ent de l’alliance, 
alliance qui fut signée en prem ière lig n e  par le gou
verneur Néhém ie, x, 1. Diverses dispositions furent 
prises relativem ent à la reconstitution religieuse de la 
comm unauté, x, 29-39. Le sort décida quels seraient 
ceux qui habiteraient Jérusalem , les habitants de la 
ville devant form er la dixième partie de la population 
juive totale, xi, 1-19. La dédicace solennelle des m urs, 
x i i , 27-42, avec les réglem entations faites le même jour, 
x i i , 4 3 - x i i i ,  3, eut lieu peut-être seulem ent après le 
choix des habitants de Jérusalem . Voir t. i i , col. 1930. 
Cf. Nikel, Die W iederherste llung, etc., p. 196-218.

IIe g o u v e rn e m e n t .  — 1° Date. — Ayant a ttein t le term e 
de son gouvernem ent, après douze années de séjour et 
de réform es à Jérusalem , la 32e année du règne d’Ar- 
taxerxès Ier (433), xm , 6, Néhém ie était retourné à 
Suse. Combien de tem ps reprit-il à la cour son office 
d’échanson et à quelle date revint-il une seconde fois 
à Jérusalem ? on ne peut le fixer avec certitude. L’ex

pression hébraïque n>p> yrb peut désigner un long

espace de temps. M. A. van Hoonacker, Nouvelles 
études, p. 195, la porte à cinq ou six ans. Comme Ar- 
taxerxès Ier a régné 40 ans (464-424) et comme Néhé
m ie obtint de lu i un  nouveau congé, xm , 6, son séjour 
à Suse ne pu t se prolonger au delà de hu it années.

2° Abus ex istan t à Jérusalem . — A son retour, Né
hém ie constata le m al extrêm em ent grave qu’avait 
causé le grand-prêtre Eliasib par sa conduite à l’égard 
de Tobie. Pendant l’absence de Néhém ie, il s’était allié 
à la famille de cet étranger, xm , 4, et lui avait donné 
un  appartem ent dans le parvis du  Temple. Le gouver
n eur jeta hors du trésor, auquel le g rand-prêtre  était 
préposé, les m eubles de la m aison de Tobie. Il fit re
porter au trésor tout ce qu’Eliasib en avait enlevé pour 
donner un  logement à Tobie, xm , 4-9. Les lévites, 
n ’ayant pas reçu leu r part des revenus sacrés, avaient 
quitté Jérusalem  et étaient re tournés chez eux. Néhé
mie reprocha fortem ent aux m agistrats leu r négh ' 
gence à veiller au service régulier du Temple. Il con
voqua les lévites à Jérusalem  et leu r fit reprendre  leurs 
offices ordinaires. Il établit une commission d’hommes 
fidèles pour surveiller les greniers du Temple et le® 
revenus qu’on y déposait. Il espérait recevoir du Sei
gneur la récom pense de sa sollicitude pour la maison 
de son Dieu et les cérém onies saintes, x m , 10-14. DeS 
Juifs violaient le repos du sabbat et am enaient à Jé ru 
salem ce jour-là des fruits qu ’ils m ettaient en vente- 
Néhém ie leu r in te rd it le comm erce défendu. Les T}' 
riens apportaient aussi au m arché ce jo u r-là  des P01*' 
sons et d’au tres denrées. Néhém ie reprocha aux chet 
de la ville cette profanation, qui avait attiré autrefois 
su r leurs pères la colère divine. Il fit ferm er les porte
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de Jérusalem  dès le com m encem ent du sabbat ju squ’à 
fin de la journée et il y plaça des serviteurs de sa 

maison pour em pêcher tout p o rteu r de fardeau de pé
nétrer dans la ville. Une fois ou deux, les m archands 
restèrent hors des m urs. Néhém ie leu r défendit de 
revenir, les m enaçant de les p u n ir s’ils revenaient 
encore. Ils ne rep aru ren t plus. Les lévites fu ren t 
chargés de garder les portes et de veiller à la sanctifi
cation du sabbat, et Néhém ie dem andait à Dieu de se 
souvenir de la m esure qu’il avait prise à cet effet, xm ,
15-22. Malgré les défenses précédentes, des Juifs épou
saient encore des femmes d’Azot, d’Ammon et de Moab, 
et leurs enfants parlaient à moitié la langue d’Azot et 
ne savaient plus p a rle r l’hébreu ou l’aram éen. Néhé
mie les maudit, en battit quelques-uns, en fit raser 
“ autres et leu r fit ju re r  devant Dieu de ne plus tolérer 
ces mariages mixtes, leu r rappelant le mauvais 
exemple de Salomon qui avait violé la loi divine. Il 
chassa un petit-fils du grand-prêtre Eliasib, qui était le 
gendre de Sanaballat, xm , 23-28. Il espérait recevoir 
de Dieu la récom pense de son zèle pour la pureté de 
(o rdre  sacerdotal et lévitique et pour le service du 
Temple, xm , 29-31.

III. A u t r e s  r e n s e i g n e m e n t s  d e  l a  t r a d i t i o n  j u i v e . 

~~ En outre des faits précédents que Néhém ie lu i- 
même a racontés dans ses Mémoires, insérés dans le 
livre dit de N éhém ie,.voir N é h é m i e  (L ivre  de), la tra 
dition juive a gardé le souvenir du célèbre gouverneur 
eI de quelques au tres de ses actes. L’Ecclésiastique, 
xmx, 15 (13), célèbre la m ém oire de celui qui « a relevé 
nos m urs détruits, restauré nos ru ines et rétabli les 
Portes et les verrous » de Jérusalem , et d’après les 
jmptante « a bâti nos m aisons ». On lui a m êm e a ttr i
bué plus tard  la restauration  du Temple et du sacri
fice, Il Mach., i, 18-36, en lui donnant la qualité de 
Prêtre. On l’a sans doute confondu avec le personnage 
du même nom, qui a fait partie  de la caravane de Zoro- 
habel. I Esd., n , 2. On lui a attribué des écrits el 
donné une part dans la form ation du recueil des 

ivres Saints. Il avait établi une bibliothèque qui com 
prenait les livres sur les rois et les prophètes avec les 
lvres de David et les lettres des rois perses su r les 

u°ns faits au Temple. II Mach., n , 13. Voir C a n o n , t. i i , 

®Çh 139 et E s d r a s  ( P r e m i e r  l i v r e  d ’ ) ,  ib id ., col. 1942. 
E historien ju if  Josèphe, A n t. ju d ., XI, v, 6-8, résum e 

•a ,sa façon les actes de Néhém ie qu’il place sous le 
regne de Xerxès 1er pa r une e rreu r manifeste et en 
contradiction avec le livre de Néhém ie, et il ajoute que 
,e célèbre restaurateur de Jérusalem  m ourut dans un 
go avancé et comblé de gloire. On a attribué à Néhé

mie le Ps. cxxx (cxxxi).
Hans tous ses actes, Néhém ie se m ontre à nous 

Çornme un Israélite rem pli de piété et d’une fidélité 
üohranlable à son Dieu et à sa patrie  m alheureuse. A 
a cour royale, il n 'oublia pas Jérusalem  et les Juifs 

Patries, pas plus que Joseph chez Pharaon n ’oubliait 
s frères persécutés. P a r ses p rières et son habileté, 
obtint du ro i l’autorisation de rebâtir la ville du 

mbeau de ses pères. P ruden t et in trépide, il su r- 
t , *ous les obstacles,évita les pièges qui lui étaient 

(tus et réussit dans toutes ses entreprises. Ses Mé- 
oires nous révèlent son zèle pour la gloire de Dieu, 

C0U.r I® Pureté et la régularité  du culte, et sa liliale 
? llanCe dans la récom pense du Seigneur pour qui il 

lesSSait 0t Iitta it. Sa p rincipale m ission fut de relever 
do m.urs île Jérusalem  et de rép are r les abus. Dans le 
rutm » ie religieux, il s’un it au scribe Esdras et recou- 
mUna S0P poncours pour la reconstitution de la com
pile/ SAr  ̂ *si’aélite. Cf. C. Holzhey, Die B ûcher E zra  
Veb Munich, 1902, p. 33-45; P . Riessler,
^chr'fi eni^as u n d  E sdras, dans la Biblisclie Zeit- 

î l ’ '19°5, 1 .1, p .  232-245; 1904, t. H, p. 15-27.
E. M a n g e n o t .

3 .  N É H É M IE , fils d ’Azboc, d e là  tribu de Juda. U était 
chef de la m oitié du district (p é lék ; Vulgate: viens) 
de Bethsur. Il vivait du tem ps de Néhém ie et répara 
les m urs de Jérusalem , au sud-est de la ville, depuis 
le voisinage de la piscine de Siloé dont Sellum , II Esd., 
m , 15, avait réparé les m urs, et depuis les degrés qui 
descendaient de la cité de David ju sq u ’aux tombeaux 
de la famille de David et ju sq u ’à la piscine qui avait 
été construite « avec un  travail considérable », ajoute la 
Vulgate, piscine dont la situation n ’est pas connue avec 
certitude, et ju sq u ’à la m aison des Forts. II Esd.. m , 
16. Voir M a is o n  3, col. 594.

4 .  n é h é m i e  ( l i v r e  d e ) .  Hébreu : N efyém ayâh; Sep
tante : Aoyoi Nee^u'cc uîoü ’A^aXta ou XeXxta; Vulgate : 
Liber N ehem iæ  qui e t E sdræ  secundus d icitur.

I. C o n te n u  e t  a n a l y s e .  — Le livre de Néhémie, qui 
pendant longtemps n ’a pas été distinct du Ier livre d ’Es
dras, dont il est la continuation, et qui en a été séparé 
à une époque inconnue et probablem ent par les chré
tiens, voir t. n , col. 1933-1934, raconte le re tour de 
Néhém ie à Jérusalem  pour relever les m urs de cette 
ville, ses efforts pour aboutir, m algré les obstacles sus
cités par les ennem is de Juda, à l’achèvem ent de cette 
restauration  et au repeuplem ent de l ’ancienne capitale 
du royaume de Juda, l’action combinée du gouverneur 
et du scribe Esdras pour les réform es religieuses et la 
reconstitution de la com m unauté israélite dans toute sa 
pureté, enfin le second gouvernem ent de l’échanson 
royal et la correction des abus, qui s’étaient in troduits 
pendant son absence.

Ce livre qui, dans son état actuel, est une compilation 
de documents divers, ne se partage pas logiquem ent en 
sections distinctes. Si on tien t compte de la forme lit
téra ire  et du contenu, on peut y établir le sectionne
m ent suivant : I '“ section. Extrait des Mémoires de 
Néhémie qui parle à la prem ière personne, i-vii. — Néhé
mie y raconte : 1» le re tou r de son frère Hanani à Suse 
et les inform ations qu’il en reçut su r la situation actuelle 
de Jérusalem , i, 1-3, sa propre douleur, sa prière, i, 
4-11, la m anière habile pa r laquelle il a ttira su r lui 
l ’attention du ro i Artaxerxès Ier, dont il était l ’échanson, 
et obtint l ’autorisation de relever les m urs de Jé ru 
salem avec les moyens de rem plir sa m ission, ii, 1-9; 
2° son arrivée à Jérusalem , son enquête nocturne autour 
des m urs de la ville, la m anifestation de son dessein et 
sa réalisation m algré les railleries des adversaires de 
Juda, i i ,  10-20; 3° la d istribution des Juifs dans l’œuvre 
de la reconstruction des m urs et la part que chaque fa
m ille releva, m , 1-31; 4° les railleries des adversaires 
et la prière  de Néhém ie, leu r conjuration arm ée et les 
préparatifs pour leu r résister et éviter une surprise, iv , 
1-23; 5° la répression des accaparem ents des riches qui 
prêtaient à usure aux pauvres, le désintéressem ent de 
Néhém ie et sa générosité à l’égard du peuple, v, 1-19; 
6° les pièges tendus au gouverneur, quand les travaux 
touchaient à leu r term e, et le reproche de rébellion 
contre le ro i, la tentative de Séméias, complice des en
nemis de Juda, et le com plet achèvem ent des m urs, no
nobstant les oppositions suscitées à Jérusalem  par une 
faction de Juifs alliés aux tribus voisines, v i ,  1-19; 7° la 
garde des portes et le repeuplem ent de la ville, facilité 
par la découverte du recensem ent des familles rapatriées 
avec Zorobabel, vu, 1-73. — I I e section. Continuation 
du récit, qui est fait dès lors à la troisièm e personne, 
Vin-x. — 1° Assemblée du septième mois, duran t laquelle 
Esdras lit la Loi au m ilieu des larm es du peuple, vm, 
1-12; le lendem ain, à la réunion pour l ’interprétation de 
la loi, lecture des ordonnances qui concernent la fête 
des Tabernacles, Vin, 13-15 ; 2° célébration de cette fête 
avec une solennité extraordinaire et continuation de la 
lecture de la Loi, vm , 16-18 ; 3° le 24® jo u r du même 
mois, jeûne préparatoire au renouvellem ent de l’alliance
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et lecture de la Loi, ix, 1-3; 4° prière  des lévites, rappe
lan t au Seigneur ses anciens bienfaits à l’égard d’Is
raël, les fautes du peuple et ses châtim ents et renouve
lant l ’alliance avec Dieu, ix, 4-38, signée pa r les chefs, 
les prêtres et les lévites, x, 1-27 ; 5° prom esses faites 
p a r tous d’observer la loi, de ne  plus perm ettre  les 
m ariages mixtes, de ne pas acheter aux jours de sabbat 
et de fête, d’observer l’année sabbatique, de payer une 
imposition pour les sacrifices, d’offrir le bois nécessaire 
au service du Temple et de donner les prém ices et les 
dîmes; x, 28-39. — I I I e section. Morceaux de nature et 
d ’origine différentes, x i-xn. — 1° Liste des habitants qui 
repeuplèren t Jérusalem , des lévites et du peuple, qui 
dem eurèrent dans leurs localités particulières, xi, 1-36; 
2° liste des prêtres et des lévites revenus avec Zorobabel 
et Josué, x i i , 1-26 ; 3° récit de la dédicace des m urs re
bâtis de Jérusalem , x i i , 27-42; 4» comm ission nommée 
pour distribuer les revenus du Temple et séparation de 
tout élém ent étranger, xir, 43-xin, 3; 5° m ém oires de 
N éhém ie su r son second gouvernem ent, xm , 4-31.

II. C a r a c t è r e  c o m p o s i t e  d u  l i v r e  n o n o b s t a n t  l ’u n i t é  

d e  p l a n . — Bien que le livre actuel de Néhémie présente 
une unité incontestable, tant par son contenu, puisqu’il 
raconte le double gouvernem ent de l ’échanson royal et 
les réform es religieuses exécutées soit pa r lu i seul soit 
avec la collaboration d’Esdras, que par son but qui est 
d’exposer la suite de la restauration  sociale et religieuse 
des Juifs revenus de l ’exil, il apparaît à la sim ple ana
lyse comme une compilation de documents divers. 
L’unité de contenu et de plan révèle la m ain d ’un au
teu r ou rédacteur, qui groupe les documents, les relie, 
les complète en les adaptant à son but. Tout en donnant 
à l’ensemble son em preinte propre, ce rédacteur a laissé 
aux documents qu’il u tilisait leurs caractères distinctifs, 
qui les ren d en t encore aujourd’hui aisém ent reconnais
sables.

Les sept p rem iers chapitres se distinguent des trois 
suivants par le ton, le genre d’exposition et le style. 
L’au teu r y parle à la prem ière personne, et le récit p ré
sente une originalité qui décèle l ’écrivain contem porain 
et l ’acteur des faits racontés. C’est Néhémie lui-même 
qui a tenu la plum e et qui a laissé, dans des Mémoires 
d’une authenticité inattaquable et avec un accent person
nel très fort, l’exposé des actes de son p rem ier gouverne
m ent et l ’expression saisissante de ses sentim ents inté
rieu rs . Son individualité s’y reflète, et la form ule : « Sou
venez-vous de moi, Seigneur, » etc., répétée, v, 19; vi, 14, 
est comme sa véritable signature. Lui-même a ajouté, vu, 
6-73, un docum ent de l ’époque de Zorobabel, qu ’il venait 
de retrouver. A p artir  du ch. vm  ju sq u ’à la fin du ch. x, 
il y a in te rru p tio n  brusque, le ton change ; le récit à la 
prem ière personne cesse, et il n ’est plus parlé de Néhé
mie qu’à la troisièm e personne, vm , 9; x, 1. On lui 
donne aussi'le  titre  perse à’athersatha, porté par Zoro
babel. I Esd., u , 63; II Esd., vu, 65, 70. Bien plus, le 
célèbre gouverneur cède presque la place au scribe 
Esdras, qui joue, comme scribe et comme prêtre, le rôle 
principal. Dans le récit lui-m ême, la personnalité de 
l’écrivain n’est plus si apparen te ; la forme est moins 
individuelle et m oins plastique. La p lupart des critiques 
ont conclu de ces différences que les ch. vm -x étaient 
d’une autre m ain, et faisaient partie soit des Mémoires 
d’Esdras, soit d ’autres Mémoires contem porains, x, 29-39. 
Ceux qui les rapporten t à Esdras considèrent qu’ils con
tiennent un récit vivant et détaillé comme les autres 
parties des Mémoires d ’Esdras, et ils rapprochent I Esd., 
x, 6, de II Esd., x i i , 23, où il est parlé de Jonathan, 
li 1s d’Éliasib. Stade pense que ix, 9-x, 40, ont été ex
traits directem ent de ces Mémoires, parce que dans les 
Septante on lit : Kai elitev ’Eagpaç, I X ,  6. Cependant 
M. A. van Hoonacker, Nouvelles études sur la restau
ra tion  ju iv e  après l’ex il de B abylone, Paris, Louvain, 
1896, p. 258-263, estime que ces chapitres figuraient

dans les Mémoires authentiques de Néhémie. Selon lui, 
Néhémie avait des raisons spéciales de ne pas se donner 
comme l’inspirateur des m esures et des décisions prises 
dans l’assem blée de Jérusalem . C’est la comm unauté 
elle-même qui prend  des engagem ents et qui établit des 
réform es. En sa qualité de laïque, Néhémie n ’avait pas 
m ission pour restau rer le culte et pour agir comme chef 
spirituel. R apportant les faits, il s’efface et fait parler 
et agir la com m unauté. Son récit prend tout naturelle
m ent un tour plus objectif et plus im personnel. Le do
cum ent, contenant la liste des compagnons de Zorobabel, 
v i i ,  6-73, qu’il avait reproduit, servit de transition à la 
narration  faite A la troisièm e personne. L’exorde lui- 
même, vm , 1, fut im ité du récit d ’Esdras, I Esd., i i i ,  

I ,  qui fait suite à la liste des p rem iers rapatriés. I Esd., 
n , 1-70. D’ailleurs, n ’écrivant pas celte partie de ses 
Mémoires au m om ent où les événements s’accomplis
saient, Néhém ie a pu donner à l ’expression de sa pen
sée une spontanéité m oindre que dans la narration  des 
faits, dont il avait été le principal acteur. Enfin, la suite 
des Mémoires authentiques de Néhémie, xm , 4-31, sup
pose les décisions qu i ont été prises à l’assemblée de 
Jérusalem  et dont elle ne raconte que les applications 
à l ’exécution desquelles le gouverneur civil apportera 
plus tard  l’énergique concours de son autorité. Cf., pour 
les term es eux-mêmes dans l’original, x, 40; xm , 11. Un 
autre m orceau des Mémoires, x i i ,.27-43, présente de nou
veau le passage de la troisièm e personne, f .  27, à la pre
m ière, j}'. 31. Il n ’y aurait donc pas de raison suffisante 
d’a ttribuer les ch. vm -x à un  auteur distinct du rédac
teu r des Mémoires.

Les ch. x i - x i i i  contiennent des documents d’origine 
différente. Le ch. xi se rattache par le contenu au re
censem ent décidé, vu, 5, et continue im m édiatem ent le 
ch. v i i ,  quoique le récit ne soit pas de la même teneur. 
Les critiques ne sont pas d ’accord sur l ’époque à la
quelle se rapporte  cette liste d’habitants de Jérusalem  
et de la Judée. Cette liste est en partie identique à celle 
qui se trouve I P a r., ix, 3-17. Désigne-t-elle des contem
porains de Zorobabel ou de Néhém ie? La place qu’elle 
occupe dans le livre de Néhémie perm et de la rattacher 
aux dispositions prises à l’assemblée de Jérusalem  pour 
la repopulation de la capitale. A .  van Hoonacker, op- 
cit., p. 263-267. Aussi les critiques adm ettent-ils géné
ralem ent que cette liste, dont le texte ne nous est pas 
parvenu intact, a fort bien pu figurer dans les Mémoires, 
de Néhém ie. La lis te  des p rê tres et des lévites, x n , 1- 
26, n ’a pas fait partie  de ces Mémoires. Les cinq grands- 
p rê tres nom més, y. 10, 11, dépassent l’époque de Néhé
mie, quelle que soit, d’ailleurs, l’époque de Jeddoa, que 
Josèphe, A n t. ju d .,  XI, v i i ,  2, fait contem porain de 
Darius Codoman, le d ern ier roi des Perses (336-332). 
Voir J e d d o a . De plus, la liste des lévites aurait été 
dressée sous le règne de ce prince, x i i ,  22. Enfin, la 
situation décrite est rapportée « aux jours de Néhémie, 
le gouverneur, et d’Esdras, le p rê tre  et le scribe », X I I ,

26. Cette form ule est l’indice d’une époque postérieure. 
Les critiques y découvrent des parties de documents 
anciens, 1 -7 ,8 , 9,12-21, dont l'un  serait nom mé au V. 23, 
mais complétées, 10, 11, 22-26, par le dern ier rédacteur. 
Cf. F. Vigouroux, M anuel biblique, 12e édit., Paris, 
1906, t. ii, p. 165. La fin du livre, xn, 27-xm, 31, où Ie 
récit reprend  à la prem ière personne, est regardée 
comme une partie des Mémoires de N éhém ie; la for
m ule si caractéristique : « Souvenez-vous de moi, etc., 9 
s’y retrouve, xm , 14, 22, 31 ; quelques critiques y re
connaissent toutefois, xn, 27-30, 42-43, des modilica' 
tions de forme introduites par le rédacteur, ou même 
de courtes gloses.

III. A u t e u r  e t  d a t e . — 1» Les com m entateurs anciens 
pour la p lupart attribuaient à Néhémie lui-même la 
composition de tout le livre qui porte son nom. La tra
dition rabbinique, consignée dans le Baba B athra , l01
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attribuait la fin du livre d’Esdras, qui com prenait les 
deux livres d’Esdras du canon actuel. Voir t. n , col. 140, 
1938. La considération du texte lui-m êm e confirm ait à 
Première vue ce sentim ent. Le titre , i, 1, annonçait un 
écrit de Néhémie. Le récit, qui débutait à la prem ière 
Personne du singulier, se term inait par la prière si con
fiante : « Souvenez-vous de moi, Seigneur, » qui était 
Pour ainsi d ire  la signature finale de l ’auteur, xm , 31. 
Le caractère de compilation du livre ne faisait pas une 
grave objection à cette conclusion. Néhémie lui-m êm e 
avait inséré dans ses M émoires les documents qui con
firmaient ou complétaient son récit, et les critiques 
Modernes concèdent qu ’il en est certainem ent ainsi 
Pour la liste des rapatriés du temps de Zorobabel, vu, 
fi"'3 , et probablem ent pour l'autre liste, xi, 1-36. Les 
argum ents des prem iers critiques, qui d istinguèrent les 
sources, étaient réfutés, et le plus grave, celui qui est 
fondé su r la liste des grands-prêtres, x i i ,  10-11, 22-23, 
dont le dernier, Jeddoa (Jaddus), était contem porain 
d’Alexandre le Grand, disparaissait par le fait que l’on 
tenait cette énum ération comme une addition faite à 
1 œuvre prim itive par une m ain étrangère. F. Vigouroux, 
M anuel biblique, loc. cit. Dès lors que le livre entier, 
sauf quelques additions postérieures, était considéré 
comme écrit par Néhém ie, sa date était approximative
ment fixée. Il ne pouvait être que de peu postérieur 
aux événements relatés dans le dern ier chapitre. Comme 
le second gouvernem ent de Néhémie commença avant 
la fin du règne d’Artaxerxès Ier (461-425), les M émoires 
fini le racontaient avaient donc été rédigés dans la se
conde moitié du Ve siècle avant Jésus-Christ, vers 425.

2° Mais les critiques récents, qui ont poussé plus loin 
■analyse des sources, ne reconnaissent pour l’œuvre 
Même de Néhémie que ses M émoires personnels, c’est- 
a-dire les récits où il parle à la prem ière personne du 
®Mgulier, et les morceaux plus anciens qu ’il y avait 
Msérés. Ils y placent donc les Ichstücke, i, 1-vn, 5; xm , 
4-41, avec les listes et récits qui s’y rattachent, vu, 6-73; 
XL 1-24 (pour la plus grande partie, car le texte actuel 
a été retouché); x i i ,  27-32, 37-40, 43, 44. (L’accord tou
tefois n ’est pas fait pour quelques détails.) Ces M émoires 
fie Néhémie ont été rédigés vers 425. On rapporte à la 
Meme date, ou même un  peu auparavant, les morceaux 
que l ’on croit avoir été extraits des M émoires d ’Esdras, 
°u > au moins, des Mémoires contem porains, vm , 1-x, 
“9; X i i ,  1-27 (au moins en partie), et pour quelques-uns, 
*•11,1-3. Cornill, E in le itung  in \das A . T ., 3e e t4 8 édit., 
J'ribourg-en-Brisgau, 1896, p. 133, pense, en outre, que 
tes M émoires de Néhémie et d’Esdras ont été retouchés 
Par un écrivain qui vivait un siècle après leu r compo-

Slhon. Cette retouche était peut-être le a<n»n > ~ z t  i z d .

Neh., x i i ,  23. Bertholet pense aussi que les modifications 
r edactionnelles du texte sont en grande partie anté- 
*eures à la compilation définitive. Le d ern ier rédacteur 

aurait utilisé cette retouche, en com binant les documents 
ans l’ordre actuel, en rem aniant quelques versets, i, 1; 
v> 1 ; vu, 5, 7, 68,69 ; vm , 4, 7, 8, quelques mots, 9-11 ; ix, 

l ’n ’ ??a ’ XI> fiOfi) 11, 13, 11, 22 (en partie), 25-36; x i i , 
-11, 33-36, 41, 42, 45, 56 (il aurait ajouté x i i ,  1-26, en 

p  travaillant cette liste); encore xm , 1-3 (selon les uns).
our ces c r jtiques, le d ern ier rédacteur des livres 

0 ,, ras et de Néhémie serait le chroniste de Jérusalem , 
193» uleur fies Paralipom ènes. Voir t. n , col. 1934-1935, 

1939. A ttribuant donc au chroniste la rédaction 
fiu livre, ils la placent aux environs de l’an 330 

!a'm t lésus-C hrist, puisque c’est à lui qu’ils a ttribuent 
*?>*ion du grand-p rê tre  Jeddoa, x n , l l ,  22, contem- 

y j ain ‘l’Alexandre le Grand, selon Josèphe, A n t. ju d .,  
la V '11’, - ’ Vln, 2- Voir P a r a l i p o m è n e s . Écrivant après 
(( j, m. e la dom ination perse, en Palestine, il a dit : 
siinr!]"18 *e ^ erse, 8 x n , 22, tandis que Néhémie disait 

PMment « le roi », i, U  ; n , 1-9, 18, 19; v, 4, 14;

v i ,  7; x m ,  6 .  I l  p a r l a i t  d u  t e m p s  d e  N é h é m i e  e t  d ’E s d r a s  

c o m m e  d ’u n e  é p o q u e  l o i n t a i n e ,  x i i ,  2 6 ,  4 6 .  C e s  c o n c l u 
s i o n s  s o n t  a d m i s e s  e n  t o u t  o u  e n  p a r t i e  p a r  d e s  c r i t i 
q u e s  c a t h o l i q u e s .  V o i r  K a u l e n ,  E in le itu n g  in  die heilige  
S c h rift, 2 e é d i t . ,  F r i b o u r g - e n - B r i s g a u ,  1 8 9 0 ,  p .  2 1 2 ;  P e l t ,  
H istoire des livres de VA. T ., 3 e é d i t . ,  P a r i s ,  1 9 0 2 ,  
t .  i i ,  p .  3 7 7 ;  G i g o t ,  Spécial in troduction  to the s ludy  
o f the Old T estam ent, N e w - Y o r k ,  1 9 0 1 ,  t .  i, p .  3 2 3 ;  
C .  H o l z h e y ,  Die Bûcher E zra  und N ehem ia , M u n i c h ,  
1 9 0 2 ,  p .  5 9 - 6 4 .  S ’i l s  n ’a d m e t t e n t  p a s  e x p l i c i t e m e n t  t o u s  
q u e  c e  r é d a c t e u r  s o i t  l e  c h r o n i s t e ,  i l s  a t t r i b u e n t  l a  d e r 
n i è r e  r é d a c t i o n  d u  l i v r e  à u n  c o m p i l a t e u r  i n c o n n u  d e s  

e n v i r o n s  d e  3 3 0 .  V o i r  T o r r e y ,  The com position and  
historical value o f  E zra -N ehem iah ,  L e i p z i g ,  1 8 9 6 .

I V .  B u t .  —  I l  d i f f è r e  u n  p e u  s e l o n  q u e  l ’o n  c o n s i d è r e  

l e s  M ém oires d e  N é h é m i e  e t  l a  d e r n i è r e  r é d a c t i o n  d u  

l i v r e  q u i  l e s  c o n t i e n t .  —  1 °  N é h é m i e ,  e n  é c r i v a n t  s e s  

M émoires, n e  s ’é t a i t  p a s  p r o p o s é  d e  c o m p o s e r  u n e  s o r t e  
d ’a u t o b i o g r a p h i e ,  p u i s q u ’i l  n e  p a r l e  n i  d e  s a  f a m i l l e  n i  
d e  s e s  a n t é c é d e n t s .  I l  v o u l a i t  s e u l e m e n t  f a i r e  c o n n a î t r e  
l a  p a r t  q u ’i l  a  p r i s e  à l a  r e s t a u r a t i o n  c o m p l è t e  e t  à  
l ’a c h è v e m e n t  d e s  m u r s  d e  J é r u s a l e m ,  n o n o b s t a n t  l ’o p p o 
s i t i o n  d e s  t r i b u s  v o i s i n e s  a i d é e s  p a r  l a  c o n n i v e n c e  d ’u n e  

f a c t i o n  a d v e r s e  d a n s  l a  v i l l e  e l l e - m ê m e ,  à  l a  r e p o p u l a 
t i o n  d e  c e t t e  a n c i e n n e  c a p i t a l e  d u  r o y a u m e  d e  J u d a ,  
e t  à  l a  r é p r e s s i o n ,  p e n d a n t  s o n  s e c o n d  g o u v e r n e m e n t ,  
d e s  a b u s  r e l i g i e u x  q u ’i l  a v a i t  c o n s t a t é s  à  s o n  r e t o u r .  
—  2 »  Q u a n t  a u  c o m p i l a t e u r  o u  d e r n i e r  r é d a c t e u r ,  i l  a  
v o u l u  d o n n e r  l ’h i s t o i r e  c o m p l è t e  d e  l a  r e c o n s t i t u t i o n  
r e l i g i e u s e  d e  l a  c o m m u n a u t é  i s r a é l i t e ;  c ’e s t  p o u r q u o i  
i l  a  j o i n t  a u x  M émoires d e  N é h é m i e  d e s  M é m o i r e s  
c o n t e m p o r a i n s ,  p r o v e n a n t  d ’E s d r a s  o u  d ’u n  a u t r e  é c r i 
v a i n  e t  r a c o n t a n t  l ’a c t i v i t é  c o m m u n e  d e s  d e u x  r é f o r m a 

t e u r s  p o u r  l a  p r o m u l g a t i o n  d e  l a  l o i  m o s a ï q u e  e t  s o n  

a c c o m p l i s s e m e n t  e x a c t  d a n s  l a  v i e  p u b l i q u e  d e s  I s r a é 

l i t e s  r a p a t r i é s .  I l  s e  p r é o c c u p a i t  d o n c  s p é c i a l e m e n t  d e  

t o u t  c e  q u i  c o n c e r n a i t  l a  r e l i g i o n  e t  l e  c u l t e ;  m a i s  i l  

a u r a i t  p e n s é  a u s s i  à  p o l é m i s e r  c o n t r e  l e s  S a m a r i t a i n s  

e t  à j u s t i f i e r  l e u r  e x c l u s i o n  d e  l a  c o m m u n a u t é  j u i v e .  
C ’e s t  p o u r q u o i  i l  a u r a i t  i n s é r é  l e  r é c i t  d e  N é h é m i e  t o u 
c h a n t  l e s  o b s t a c l e s  q u ’i l s  a v a i e n t  s o u l e v é s  c o n t r e  l e  r e 

l è v e m e n t  d e s  m u r a i l l e s  d e  J é r u s a l e m .  D ’a i l l e u r s ,  s i  c e  
r é d a c t e u r  a  é t é  l ’a u t e u r  d e s  P a r a l i p o m è n e s ,  s o n  b u t  

s e r a  p r é c i s é  d a v a n t a g e  à  l ’a r t i c l e  P a r a l i p o m è n e s .
V. L a n g u e  e t  s t y l e .  — Les M émoires de Néhémie 

sont écrits en hébreu et dans un style facile et naturel. 
On y rem arque cependant quelques mots récents et des 
tournures tardives : n , 6, jdt ; iv, 17, fN avec le nom inatif; 
v, 7, v, 15, isVti?; xm , 6, ypb; xm , 24, nyi ny. 
Toutefois, ces expressions m odernes sont moins fré
quentes que dans l’œuvre du chroniste. La syntaxe de 
Néhémie est aussi plus classique que celle de ce de r
nier. On a relevé quelques expressions souvent répé
tées dans ses M ém oires : « mon Dieu, » « notre Dieu, » 
n , 8, 12, 18; v, 19; vi, 14; vu, 5; xm , 14, 22, 29, 31, 
qui ne sont jam ais employées par le chroniste; E lohé  
ha§-sam aim , i, 4, 5 ; n, 4, 20 (dénomination divine 
usitée seulem ent après la captivité); « gens de Juda, » 
n , 16; iv, 8, 13; v, 7; vu, 5 ; usage fréquent d e iirâ ,  etc. 
Rappelons encore la form ule caractéristique : «̂  Sou
venez-vous de moi, Seigneur, etc., » déjà citée. - 
2» P our les particularités du style du chroniste, 
cf. C .  Holzhey, Die Bâcher E zra  u n d  N ehem ia, p . 65- 
68. Voir P a r a l i p o m è n e s .

V I .  A u t o r i t é  h i s t o r i q u e  e t  d i v i n e  d u  l i v r e .  —  L e s  

M émoires d e  N é h é m i e  s o n t  d ’u n e  a u t h e n t i c i t é  i n d i s c u 

t a b l e  e t  r e s p i r e n t  u n e  s i n c é r i t é  d ’a c c e n t  q u i  r e n d  t r è s  
s y m p a t h i q u e  u n  é c r i v a i n  r a c o n t a n t  a v e c  s i m p l i c i t é  c e  

q u ’i l  a  f a i t .  L e s  a u t r e s  M é m o i r e s  c o n t e m p o r a i n s  p r é 
s e n t e n t  l e  m ê m e  d e g r é  d e  v é r i t é .  A u s s i  n ’a - t - o n  j a m a i s  

d i s c u t é  l e s  f a i t s  h i s t o r i q u e s  q u ’i l s  r a c o n t e n t ;  o n  a  d i s 
c u t é  s e u l e m e n t  s u r  l a  d a t e  à  l a q u e l l e  i l s  s ’é t a i e n t  p r o 

d u i t s .  V o i r  N é h é j i i e  2 .  L e s  c r i t i q u e s  e s t i m e n t  c e p e n 
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dant que les rédacteurs les ont un  peu retouchés en 
les utilisant et en les compilant. Le dern ier les a com
binés, reliés, complétés et rem aniés conform ém ent à 
son but ; mais néanm oins, il n ’en a pas altéré n i modi
fié le fond. On discute donc au plus su r la vérité histo
rique de quelques détails. Du reste, la discussion peut 
résu lter en plus d’un endroit de l ’état actuel du texte, 
qui n ’est pas très pur. Le reproche le plus grave qu’on 
fait au chroniste, c’est d’avoir passé délibérém ent sous 
silence les fautes et les déconvenues des chefs religieux 
de la com m unauté. Mais ce reproche n’est-il pas le 
résultat d’une pétition de principe plutôt qu’une consta
tation de fait? Quoi qu’il en soit, il ne se concilie guère 
avec ce que le rédacteur em prunte aux M ém oires  de 
Néhém ie su r la conduite du grand-prêtre Éliasib, x i i ,  
4, 5. Voir P a r a l i p o m è n e s .  Rien ne prouve que le rédac
teu r ait tronqué ses sources ; il est plus vraisemblable, 
au contraire, qu’il les a reproduites intégralem ent avec 
de sim ples modifications de forme. — 2° L’autorité d i
vine du livre de Néhémie, fondée su r la tradition juive 
et chrétienne, n ’a jam ais été mise en contestation. Il a 
été longtem ps réun i au p rem ier livre d’Esdras et a été 
inséré avec lui dans la Bible canonique. Il figure donc 
ainsi dans toutes les listes anciennes des Livres Saints. 
Voir t. il, col. 1933-1934.

VIL É t a t  d u  t e x t e .  — Le texte hébreu d e  ce livre 
nous est parvenu en assez mauvais état. Il est facile de 
s’en rendre  compte en com parant les documents qui 
ont été reproduits en d’autres passages de la Bible. 
Cf. v i i ,  6-73, avec I Esd., Il, 1-70 ; xi, 3-20, avec I P a r., 
ix, 3-17. Il n ’est pas étonnant que de pareilles listes de 
nom s propres et de chiffres aient été altérées pa r les 
copistes. Kaulen, E in le itu n g , p. 214, a signalé quelques 
fautes, v, 16; vi, 9 ; ix, 17; x i i ,  11. Voir Bôhme, Ueber 
den Text des Bûches N ehem ia , Stettin, 1871; R. Sm end, 
Die L isten  der B ûcher E zra  u n d  N ehem ia , Bâle, 1881, 
Aussi les com m entateurs proposent-ils assez souvent des 
corrections du texte.

VIII. C o m m e n t a i r e s .  — Ils sont généralem ent les 
m êmes que ceux du prem ier livre d’Esdras. Voir t. il, 
col. 1943; cf. col. 1981. Nous complétons la liste précé
dem m ent dressée. * V. Ryssel a réédité E, Bertheau, Die 
B ûcher E zra , N ehem ia  und E sth er , Leipzig, 1887 ; 
*11. Guthe et L. W. Batten, The books o f  E zra  a n d N e -  
hem iah  (Bible en couleurs), Leipzig, '1901; *D.C. Sieg
fried, E zra , N ehem ia  u n d  E sther, Gœttingue, 1901; 
M. Seisenberger, E sdras, N ehem ias und, E sther, 
Vienne, 1901 ; * Bertholet, Die Bûcher E zra  u n d  Nehe- 
m ia h ,  Tubingue, 1902.

IX. B i b l i o g r a p h i e .  — F. Vigouroux, M anuel biblique, 
11° édit., Paris, 1901, t. n , p. 164-168; F. Kaulen, E in le i
tung  in  die heilige S c h rift ,  2e édit., F ribourg-en-B ris
gau, 1890, p. 211-213; R. Cornely, llisto rica  e t critica  
in troductio  in  libros V. T., P aris, 1887, t. n , p. 351-370; 
C. Holzhey, Die B ûcher E zra  und  N ehem ia , Munich, 
1902, p. 59-68; Nôldeke, 'H istoire littéra ire  de VA. T., 
trad. franç., Paris, 1873, p. 79-94; Cornill, E in le itung  
in  das A . T., 3e et 4e édit., Fribourg-en-B risgau, 1896, 
p. 128-136; Driver, E in le itu n g  in  d ie L itte ra tu r  des 
allen  Testam ents, trad . Rothstein, Berlin, 1896, p. 576- 
592. E. M a n g e n o t .

NÉH1EL (hébreu : N e'î’êl, « dem eure de D ieu; » 
Septante : ’lvaljX; A lexa n d rin u s : ’Avivjk), ville d’Aser. 
Jos., xix, 27. Elle était située près de la frontière sud- 
orientale de cette tribu  à K hirbet Tanin, à l’est de 
Ptolém aïde, au nord de Cabul, suivant les explorateurs 
anglais. Arm strong, W ilson et Conder, N am es and  
Places in  the Old and New Testam ent, Londres, 1889, 
p. 136; Conder, P alestine, 1889, p. 259. D’autres pla
cent Néhiel à M iar près du K hirbet Y a n im . Voir la 
carte d ’AsER. Eusèbe et saint Jérôm e. Onomaslicon, 
édit. Larsow et Parthey, 1862, au mot A niel, p. 42-43,

placent Néhiel au village de Batroavat'a, Bætoanæa, où 
se trouvent des eaux therm ales, su r la m ontagne (du 
Carmel), à quinze m illes de Césarée. Ce site, d ’après la 
carte de Van de Velde, convient au village m oderne de 
B istan , près duquel se trouve la source d ’A in-H aud , 
dans le voisinage d’Athlit, à l ’est. Cette identification 
repose peut-être seulem ent su r l’orthographe du nom 
dans les Septante, q u ’Eusèbe a pu décomposer en 'A ïn  
E l,  « source de Dieu » ou « source divine », et considérer 
comme signifiant une source therm ale, douée de p ro 
priétés thérapeutiques.

A A

NEH1LOT (Septante : ÔTvip tt,ç y.Xv]povopov<y/]ç; Vul
gate : pro ea quæ hered ita tem  consequitur) : ce nom 
qui ne se lit qu’au titre  du Psaum e v, désigne vrai
sem blablem ent les flûtes, comme hâlil. La form e plu
rielle indiquerait peut-être la flûte double, à m oins que 
ce term e ne soit, comme neginôt appliqué aux in stru 
m ents à cordes, l’appellation collective des aùXot, 
flûtes et hautbois. Voir F l û t e ,  t. i i ,  col. 2 2 9 1 .  Les Sep
tante et la Vulgata ont pensé dans leu r traduction au 
peuple d’Israël qui est l’héritage de Dieu, Deut., iv, 2 0 ;  
IX , 2 6 ;  Ps. x x x v i i ,  9 ,  et à  l ’Église. Act., xx, 2 8 ;  Rom., 
vm , 1 7 ;  Gai., iv, 2 6 .  J. P a r i s o t .

NEIG E (hébreu : sélég;. chaldéen : (elag; Septante : 
Xn»'/; Vulgate : nix), eau qui ayant traversé, en tombant 
des nuages, des régions d’une tem pérature inférieure à  
0 ° ,  s’est congelée sous forme de petits cristaux étoilés, 
d’une blancheur éclatante. Ces cristaux, en s’accrochant 
les uns aux autres, composent de légers flocons dont le 
volume est d’autant plus considérable que la neige tombe 
de plus haut. La neige fond dans les couches inférieures 
de l ’atm osphère, si la tem pérature y m onte au-dessus 
de 0 ° . Sinon elle recouvre la terre  d’une couche blanche 
qui fond plus ou m oins rapidem ent suivant la tem péra
ture du sol ou de l’air. Sur les hauts sommets les neiges 
sont éternelles, parce que la chaleur des rayons solaires 
n ’est jam ais assez élevée ni assez prolongée pour fondre 
des couches épaisses.

I .  L a  n e i g e  e n  P a l e s t i n e .  — 1° Il y  a des neiges per
pétuelles sur les montagnes du nord, dans le Liban, 
dont le nom signifie « blanc » à cause des neiges qui le 
recouvrent, et dont le plus haut sommet atteint 
3 0 5 2  m ètres; dans l’Anti-Liban, dont un  sommet s’élève 
à  2 0 7 5  m ètres, et plus au sud-est, dans l ’Herm on, dont 
le point culm inant est à 2 8 0 0  m ètres. De presque toutes 
les hauteurs de la Palestine on aperçoit les sommets 
neigeux de l ’Herm on. La neige tombe assez rarem ent 
dans le reste du pays. En Galilée, elle reste quelquefois 
deux ou trois jou rs avant de fondre complètement. A 
Jérusalem , elle dure ra rem ent plus de quelques heures. 
Elle est à peu près inconnue dans les plaines basses et 
dans la région m éridionale. — 2 °  Les livres historiques 
ne font que deux fois m ention d’une chute de neige. 
L’un  des vaillants hom m es de David, Banaias, tua un 
lion dans une citerne un jo u r de neige. II Reg., xxm , 
2 0 ;  I Par., xi, 2 2 .  C’est sans doute aux traces du.lion 
su r la neige qu’il avait reconnu sa présence dans la 
citerne. Sous Sim on Machabée, le général syrien Try- 
phon se disposait à partir de nu it avec de la cavalerie 
pour aller dégager la garnison de Jérusalem , quand la 
neige se m it à  tom ber et l’empêcha d’exécuter son pro
jet. I Mach., xm , 2 2 .  — 3» Les écrivains sacrés font 
plusieurs rem arques sur le phénom ène de la neige. 
C’est Dieu qui dit à la neige : Tombe su r la terre . Job, 
x x x v i i ,  6 ;  Eccli., x l i i i ,  1 4 .  Mais personne ne sait où en 
sont les amas. Job, xxxvm , 2 2 .  Elle tombe des cieux et 
n ’y retourne pas. Is., LV, 1 0 .  Celle qui descend su r le 
Liban y reste . Je r., xvm , 1 4 .  Sa chute est comparée a 
celle de la laine, Ps. c x l v i i ,  1 6 ,  à celle de l’oiseau qui 
se pose doucem ent à terre . Eccli., x l i i i ,  1 9 .  A cause de 
sa ra re té  relative, la neige est ainsi comparée à des
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_ ?s.es. 1ui sont pins fam ilières aux Hébreux. Elle se 
précipité dans les torrents, surtout dans ceux qui 

ourent su r le flanc des montagnes, Job, V I, 1 6 ,  et la 
laleur en absorbe les eaux. Job, xxiv, 1 9 .  La neige est 

nvitee, avec les autres météores, à louer le Seigneur. 
s - X i. v ii i , g- Dan., n i . 70, La femme forte ne crain t 

PSs la neige pour sa m aison, parce qu ’elle a préparé ses 
tements en prévision du froid. Prov., xxxi, 21.
IL La n e i g e  d a n s  l e s  c o m p a r a i s o n s . — 1° L’époque 

e la neige donne lieu au proverbe : La gloire sied à 
m sensécom m e la neige en été. Prov., xxvï, 1. — 2° La 
raicheur de la neige suggère cet autre  proverbe : Un 

Messager fidèle est comme la fraîcheur de la neige au 
l°u r de la moisson. Prov., xxv, 13. Quand souffle le vent 

u nord en Palestine, il apporte la fraîcheur que lui 
ht comm uniquée les neiges du Liban et de l’Hermon.
, es( plus probable cependant que le proverbe fait 

Usion à l’usage où étaient les anciens de m êler de la 
o*ge à leur boisson pour la rafra îchir. Cf. Xénophon, 
emorab., II, 1, 30; Pline, H. N ., xix, 4. La chose 
“tait pas im praticable en Palestine, surtout au nord du 

Pays. Cf. Rosenm üller, Das alte u n d  neue M orgenl., 
^eipzjg, 1818, t. [iv, p. 119- — 3° C’est principalem ent 

cause de sa b lancheur éclatante que la neige sert de 
erme de comparaison. Le psalmiste demande à Dieu 
e devenir pu r comme la neige, Ps. u  ( l ) ,  9, et Job, 

x> 30, parle même de se laver dans la neige pour se 
rendre blanc comme elle. — La lèpre apparaît blanche 
Comme la neige su r la main de Moïse, Exod., iv, 6, su r 
le corps de Marie, sa sœ ur, N um ., x i i , 10, et de Giézi, 
serviteur d’Élisée. IV Reg., v, 27. — La m anne est com
parée à la neige et au givre. Sap., xvi, 22. — Des vête
ments blancs comme la neige sont attribués à l’ancien 

es jours, Dan., vu, 9, au Sauveur à sa transfiguration, 
atlh .. x v i i , 2; Marc., ix, 2, et à l'ange d e là  résurrec- 
°n. Matth., x x v i i i , 3. — Le personnage que voit saint 

' ean dans sa vision a la tête et les cheveux blancs 
(°mme la neige, ce qui m arque sa haute dignité, son 
Se et sa sagesse. Apoc., 1, 14. — Les princes de Jé ru - 

P em étaient plus éclatants que la neige. Lam., iv, 7. 
n‘ln, il est dit au Psaum e l x v i i i  ( l x v i i ) ,  15 :

Q u a n d  l e  T o u t - P u i s s a n t  d i s p e r s a  l e s  r o i s  e n  e l l e ,

Il neigea su r le Selmon.

Le Psaum e fait allusion aux sorties triom phantes de 
10 va h pour défendre son peuple, et les rois dispersés 

sont probablem ent ceux du temps de Débora. Jud., v, 
Le Selmon est une montagne peu im portante, dans 

e voisinage de Sichem, Jud., ix, 48, pa r conséquent à 
Peu près au centre de la Palestine. On n ’est pas d ’accord 
®ur le vra ; sens de comparaison employée par le Psal- 
h'ste. La neige su r le Selmon pourrait représenter la 

® °>re et la joie de la victoire, l’éclat des arm es et du 
utin, les ossements blanchis des vaincus, etc. Cf. Fr. 

itzseh, Die P salm eti, Leipzig, 1873, t. 1, p. 471, 472.
H .  L e s é t r e .

d i (hébreu : N im rà h ;  Septante : Nafrpà), nom,
„ ns ies Nombres, x x x i i , 3, d’une ville de la tribu  de 
p CIU' est appelée ailleurs, sous sa forme complète, 

ethnemra. Voir t. 1, col. 1697.

J .  NEM RIM  (EAUX DE) (hébreu :  M è-N im rh n , «  eaux 
p Çq- 011 salutaires, » d 'après Gesenius, Thésaurus, 
aui au m °t B êt-N im râ h ;  d’après Bochart et 
j, res: « eaux des N em êrîm  ou des pan thères; » Sep- 
qane : v'o ifiiap Tr,ç Neiriipô’g; A lexandrinus : Neirpelg, 
’p»8, ^Sf> xv, 6 ; t o  Ô80 p Negpstv; A lexa n d rin u s :'■Ef? ' ' i i -

•nem ^’ C*ans ^e r ' ’ XLVIII> 34), eaux du pays de Moab, 
Jérénî°nn^es ^ans *es ^ eux passages cités d ’Isaïe et de

d iq u ^ °M' n10'" n ta im , m ë à l ’état construit, in -
lip g s°uvent dans la Bible, un cours d’eau : ainsi Is., 

’ et 13, m ê h a y-Y a rd ên ,  « les eaux » pour « le

fleuve du Jourdain  »; Is., vm , 6, m ê haS-Silàalj., « les 
eaux » pour « le ruisseau de Siloé ». Parfois, il semble 
plutôt désigner un  réservoir d’eau soit naturel, comme 
« les eaux de Mérom », m ê M érôm , Jos., xi, 5 et 7, 
pour « le lac Mérom », « les eaux de Gennésar, » tô 
vôtop tov rEvvï]aâp, I Mach., xi, 67, pour « le lac Géné- 
zareth »; soit artificiel, comme « les eaux de Dibon », 
m ê D îm ôn, Is., xv, 9, pour « les piscines et les citernes 
de Dibon » et, probablem ent « les eaux de Gihon », m êm e  
Gihôn, II P a r., x x x ii ,  30, pour « le réservoir de 
Gihon ». Il parait encore signifier « une région arrosée » 
ou « marécageuse » : a insi « les eaux de Mageddo » ,« iê  
Megiddô, Jud., v, 19, pour « le territo ire  mouillé par 
les cours d’eau de Maggedo »; « les eaux de Masere- 
phat, » M isrefôf m a in t,  Jo r., xi, 8, pour « le territo ire  
arrosé de Maserephoth ». C’est cette dernière  significa
tion qu’il semble avoir, Is., xv, 6, et J e r .,  x l v i i i ,  34. — 
Bien que les prophètes ne le disent pas expressém ent, 
il n ’est pas douteux que le nom de N em rin n ’ait été 
portée par une ville ou bourgade établie su r le te rr i
toire auquel la prophétie fait allusion et que celle-ci ne 
s’adresse pas à la fois à l ’un  et à l’autre.

Les « eaux de N em rim  » désignent celles de la rivière ap
pelée aujourd’hui N em eirâ  qui se jette dans la m er Morte 
au sud-est (voir M o a b ,  col. 1151, et carte, col. 1145), 
et non celles de l’ouadi N im r im ,  qui se jetten t dans le 
Jourdain  après avoir arrosé B ethnem ra. Voir la carte 
de Moab, col. 1145, et la carte du Jourdain, t. m , 
col. 1726. Isaïe, xv, 6, dans sa prophétie contre Moab, 
prédit que les eaux de N em rim  tariro n t et que le gazon 
et la verdure qu’elles entretenaient seront desséchés. 
Jérém ie, x l v i i i ,  34, annonce égalem ent le dessèchem ent 
des eaux de Nem rim . Les deux prophètes placent les 
eaux du N em rim  dans le voisinage de Ségor, par consé
quent au sud-est de la m er Morte, et on ne peut les con
fondre avec celles de l’ouadi N im rin  qui sont au nord 
de cette m er.

II. I d e n t i f i c a t i o n  e t  d e s c r i p t i o n .  — Les prophéties 
d’Isaïe et de Jérém ie, où N em rim  est nommée, regardent 
exclusivement Moab et les villes de Moab, il ne peut y 
avoir le m oindre doute que cette localité et son te rr i
toire n ’appartiennent eux-mêmes au pays de Moab. Mais 
de quel N em rim  s’agit-il? car on trouve dans l’ancienne 
Moabitide deux localités auxquelles convient ce nom  : 
l’une à l’extrême nord connue autrefois sous le nom 
de Bethnem ra et Nem ra, Num ., xxxn, 36, et Is., x i i i ,  26, 
aujourd’hu i te lT N im rin  su r Vouâdi N im r in  et l’autre 
presque à l’extrême sud et au-dessous de Kérak, l ’ancien 
Kir-Moab, appelé K hirbet-N em eirâ , à l ’em bouchure de 
Vouâdi N em eirâ . Dans les deux endroits l ’eau est abon
dante et dans les deux on signale la présence du léo
pard ou du guépard et de la panthère. — Le courant 
d’eau qui arrose le te ll-N im rîm  (fig. 429) prend  son 
origine près du S a it, la capitale du JBelqa, au cœur des 
montagnes de Galaad m éridional. La source est abon
dante et forme im m édiatem ent u n  ru isseau qui bientôt 
est grossi par une m ultitude d’autres petits courants. 
La rivière, su r un parcours de six à sept kilom ètres, a r
rose de nom breux vergers d’arbres fru itiers plantés sur 
ses rives et fait tourner p lusieurs m oulins. Il en est de 
même de p lusieurs de ses affluents. En approchant du 
Ghôr, le courant devient plus rapide, mais il n  arrose 
plus qu’une double haie de lauriers-roses. Au delà d ’une 
gorge étroite, située entre  des rochers à pic, à travers 
faquelle la rivière se précipite en grondant, la vallée 
s’élargit pour laisser son courant pénétrer dans la plaine 
du Jourdain. Appelé ju sq u ’ici, l’espace de vingt-cinq 
kilom ètres environ, ouâdi Sa'îb, du nom  donné par les 
Arabes au beau-père de Moïse, il prend  dorénavant su r 
le territo ire  du te ll-N im rîm , et ju sq u ’au Jourdain où il 
se jette, dix kilom ètres plus loin, le nom de nahar- 
N e m rîm  et son lit celui d 'ouâdi N im r im .  Les bédouins 
'A douân  qui occupent ces régions u tilisent ces eaux
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pour arroser quelques oliviers et les cham ps de blé ou 
de doura, dont ils ensem encent toute la région. Les seder 
(Z izyphus S p in a  C hristi), les Z aqqûm  (E leagnus an- 
gusti/olius), et les oser (Asclepias gigantea), arbustes 
spontanés du sol, en bénéficient en même tem ps. Jadis 
elles devaient en lre ten ir de superbes plantations de 
palmes et d’arbres fru itiers de toutes espèces, car le ter
rito ire  de N im rin  pouvait se p rê te r aux cultures les plus 
variées et les plus riches. P lusieu rs palestinologues ont 
pensé que les allusions d’Isaïe convenaient adm irable
m ent à ce quartier dans lequel on pourrait en tre ten ir 
une verdure perpétuelle. Voir Robinson, B iblical Be- 
searches in P alestine, Boston, '1842, t. il, p. 249; Socin- 
Baedeker, P alestine e t S y r ie , Leipzig, 1882, p. 411; 
Armstrong, W ilson et Conder, N am es and Places in  the 
Old Testam ent, Londres, 1887, p. 134; B e th n e m r a ,  t. i,

col. 1697. — Toutefois la p lupart des explorateurs incli
nen t plutôt à reconnaître le territo ire  et- la ville dont 
parlen t les prophètes dans 1 ’ouâdi-N em eirâ  et des ruines 
situées à l ’issue de la vallée et désignées du nom de 
K hirbet-en-N em eird. Cette vallée commence, sous le 
village des Dja'afar, à quinze kilom ètres au sud du Ké- 
rak. Le Djebel-el-Khanâzir, « la m ontagne des san
gliers », la dom ine au sud. Elle suit la direction du 
nord-ouest. La rivière qui la baigne est abondante, non 
toutefois comne le nahar N im rin , et son parcours 
n ’atteint pas vingt kilom ètres. La région qu’elle arrose, 
belle et fertile dans sa partie  orientale, devient plus ro
cheuse et plus stérile  en  se rapprochant de la m er 
Morte. A l’issue des m ontagnes, la rivière se divise en 
p lusieurs branches. La bande de terra in  q u ’elle traverse 
est de plus d ’un kilom ètre et est connue sous le nom 
de ghôr ou sahel-N em eird. Parm i les mimosas dont la 
plaine est recouverte, on heurte à chaque pas des débris 
de constructions. On rem arque spécialem ent, au sud de 
la rivière, un tertre  couvert de ru ines et, dans son voi
sinage, un  édifice carré  de six m ètres de côté, bâti avec 
de grandes p ierres. P lus loin, est un autre m amelon 
égalem ent couvert de décom bres et au nord de la rivière 
parm i les débris, on rencontre un  second édifice carré 

■flanqué de quatre tours à ses angles et appelé B o rd j

en -N em eirâ  et plus haut un  troisièm e édifice carré, 
m ais de m oindres dim ensions. Bien que 1 ’ouddi N em eirâ  
et lë Ghôr ne puissent être com parés pour la fertilité 
à 1 ’ouddi Sa'îb  ou N im r im ,  ils sont cependant supé
rieu rs sous ce rapport à la plupart des vallées qui 
s’ouvrent su r la m er Morte. — En nom m ant Nem rim  
avec Segor, Luith, et entre Oronaïm et Gallim, villes 
qui paraissent toutes appartenir à Moab m éridional, il 
semble bien que le prophète Isaïe la place dans la 
m ême partie. Jérém ie est peut-être plus catégorique 
encore. En l ’unissant à Ségor et à Oronaïm il parait la 
m ettre en opposition avec le groupe certainem ent situé 
au nord  formé par Hésébon, Éléaléh, et Jassa. Eusèbe 
et saint Jérôm e voient aussi la N e m e rim  (Eusèbe : 
Nsêripetg) dont parlen t Isaïe dans la vision contre 
Moab, et Jérém ie, dans le « bourg appelé Bennam arin

(Bvr ;vap.«peîji), situé au nord de Zoara », la Ségor de 
la Bible. O nom asticon, édit. I^arsow et Parthey, Berlin, 
1862, p. 298 et 299. Ségor ou Zoara est constam m ent 
indiquée par les anciens à l’extrémité sud-est de la mer 
Morte. Voir S é g o r .  L ’ouddi N em eirâ , est distant à son 
em bouchure de six kilom ètres seulem ent de ce point. 
La ru ine dont il a été parlé paraît occuper le site de I* 
Bennam arim  de l 'Onom asticon  dont le nom est sans 
doute une transcrip tion  pour Beth-Nem êrim , et dont 
l'identité étymologique avec N em eirâ  est incontestable- 
Voir F. de Saulcy, Voyage au tour de la m e r  M orte, t. h 
p. 281-289; T ristram , Bible places, p. 353; E. H. P a l ' 
m er, The desert o f  the E xodus, 1871, t. Il, p. 465.

L. H e id e t .
NEMROD (hébreu : N im rô d ;  Septante : Neêpw^)’ 

nom d ’un descendant de Chus (asiatique) fils de C hain , 
présenté dans Genèse, x, 8-12, comme fondateur de l’em* 
pire babylonien, chasseur puissant devant Jéhovah — ce 
qui peut s’entendre au sens littéral, les rois babyloniens 
et assyriens ayant été de grands destructeurs de fauves, 
ou dans le sens m étaphorique, chasseur d ’h o m m e s ,  
conquérant, le term e hébreu gibbôr ayant com m une' 
m ent le sens de « héros, vaillant homme de guerre »•

Ce nom n ’a pas encore été découvert dans les textes 
cunéiform es : les identifications proposées renferm en
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toujours une grande part de conjectures. Une ancienne 
liste babylonienne des « rois qui ont régné après le 
déluge » incom plète et sans chronologie, il est vrai, 
omet Nemrod. C u neiform  Inscrip tions o f the W estern  
A sia, t. v, pl. x l i v ,  1. 20 c. Les textes et la glyptique 
assyro-babylonienne m entionnent et représentent sou
vent un  héros dont le nom , écrit en caractères idéogra
phiques G is-du-bar, doit se lire  Gilgamès : il appartient 
a l’époque prim itive, presque à l’époque du déluge, c’est 
a la fois un prince puissant, qui dompte Éa-bani, l’homme 
à face de taureau, et en fait son compagnon, puis triom 
phe du tyran Humbaba, et égorge un  m onstre envoyé 
contre lui par Anu et Ista r; comme le Nemrod biblique, 
d règne aussi su r la ville d’Érech : mais les textes ne 
disent pas qu’il ait régné su r les au tres villes de la 
tétrapole du Sennaar, Babylone, Achad et Chaîné. Tous 
ces détails sont em pruntés au poème babylonien nommé 
com m uném ent l’épopée de Gilgamès. La figure colossale 
de ce héros (fig. 430) o rnait l’entrée des palais assyriens, 
a côté des nirgal-i et des q irub i, lions et taureaux ailés 
a face hum aine : on le retrouve égalem ent su r un  granp 
nom bre de eylindres-eachets babyloniens fort anciens, 
tels que le sceau de Sargon l’ancien (voir t. i, fig. 18, 
(col. 125. On le représentait portant une barbe et une 
chevelure longues et soigneusem ent frisées, lu ttant 
contre le taureau de la déesse Istar, ou bien tenant à la 
main droite une massue, et enserran t et étouffant du 
bras gauche un lionceau. — La difficulté devient plus 
grande quand on tente de rapprocher les deux noms, 
Nem rod et Gilgamès. Frd . Delitzsch et Hommel ont 
essayé de donner aux caractères idéographiques, la 
lecture N a m ra -u d d u  ou N a m ra ts it, lum ière de l’Orient, 
mais c’est une lecture purem ent conjecturale, et rien  
ne prouve que le composé idéographique se soit jam ais 
lu autrem ent que Gilgamès. P. Haupt essaie d’arriver à 
l ’identification en  se basant sur un détail donné par l’épo- 
Pée babylonienne : après sa victoire su r le taureau d’Anu, 
le héros en consacra les cornes, pour servir de coupes 
a libations, au dieu de Marad, soit qu ’il fût lui-m êm e 
originaire de cette ville, soit que le Dieu de Marad ait 
été sa divinité protectrice : Nem rod serait donc un  su r
nom signifiant: le (héros) de la ville de Marad. Malheu
reusem ent les nom s ethniques ou les appellations d’ori
gine ne se form ent pas par le préfixe N, m ais par la 
désinence aa, etc. Delitzsch propose de lire  nu-M arad , 
le héros de Marad. Quant à la ville elle-même, après 
d- Sm ith, il l’identifie avec la localité de Ptolém ée 
Ap.op5oy.xca, au sud de Borsippa : Wo lag das P a ra 

f e s ,  p. 220.
M. Sayce avait tenté d 'assim iler Nem rod au roi kas- 

siteNa/.i-M urutas; la ressem blance onomastique est loin 
d’être frappante; de plus les conditions historiques de ! 
temps et de situation sont totalem ent différentes : Nazi- | 
"lurulas appartenait à la troisièm e dynastie de Babylone j 

fut vaincu par le m onarque assyrien R am m an-nirari \ 
Y®rs l’an 1330. T. Pinches, dans le D ictionary o f the  : 
■Bible, de Hastings, t. m , p. 552, s’est rallié à l’opinion i 
ae J. Grivel, qui confondait Nem rod avec Mardok, le | 
grand dieu babylonien, dont il lisait le nom A m a r-u t i 
° u A nia r-u tu k , forme accadienne sém ilisée dans la Bible, j 
Par l’adjonction du N préfixe. Cela est purem ent conjec- 
Ural. Tout ce qu’on peut alléguer, c’est que Mardouk est 

rePrésenté comme le roi du panthéon babylonien, et 
comme un g uerrie r qui triom phe de la déesse du chaos 

marnât; il est aussi le protecteur sinon le fondateur de 
abylone : mais cela ne peut suffire pour identifier les 
eux personnages, 

j,, . notice hébraïque ajoute une seconde partie à 
ét m.0Ire N em rod : elle nous apprend  qu’après avoir 
Ar ! son empire su r la tétrapole du Sennaar, Babylone, 
. . '  b Achad, Chaîné, il gagna l ’Assyrie, où il fonda 
r j j | si Ninive, R ehoboth-’Ir, Calach et Résen. A la vé- 

on peut expliquer cette phrase d ’une tout autre

façon, comme fait la Vulgate, en prenan t Assur non 
comme une appellation géographique, mais pour un 
nom personnel ou ethnique, et traduire : « de (Sennaar) 
sortit Assur qui bâtit Ninive, etc. » Quelle que soit la 
traduction admise, nous y apprenons un fait reconnu 
comme exact par la science assyriologique, que l’Assyrie 
fut à l’origine une colonie babylonienne, que son em-

430. — Gilgamès étouffant un lion. Bas-relief de Ninive.
Musée du Louvre.

pire fut fondé par Nem rod, qui représente ici la puis
sance et la civilisation chaldéenne. Langue, écriture, 
science, religion, beaux-arts, etc., l’Assyrie n’eut rien  en 
propre, tout lui vint de la Babylonie. De tem ps en 
tem ps elle secoua la prépondérance politique de Baby
lone, elle soum it même sa m étropole sous ses derniers 
rois, mais elle finit par succom ber elle-m êm e sous les 
coups d’un nouvel em pire babylonien. Voir A s s y r ie ,  
N in iv e , B a b y lo n e ,  et les autres nom s des villes assy
riennes.

Le récit biblique donna naissance à quantité de
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légendes orientales, ainsi qu’à l ’explication de son nom 
par la racine hébraïque M arad, « se révolter. » Il serait 
l ’instigateur de la construction de la tour de Babel et 
l’au teur de l’idolâtrie babylonienne : Abraham, ayant 
refusé d’adorer son idole, aurait été jeté par lu i dans 
une fournaise ardente, d’où il serait sorti sain et sauf : 
la Vulgate fait allusion à cette légende quand elle tra 
duit qu’Abraham a été tiré  par Dieu de igne Chaldæ- 
orum , II Esd., ix, 7, au lieu de « tiré  de (la ville) 
d ’Ur des Chaldéens ». Sa renom m ée de grand construc
teu r lui a fait a ttribuer toutes les ru ines im portantes de 
Mésopotamie, B irs-N im ru d ,  à Borsippa, Tell-N im rud, 
près de Bagdad, N im ru d ,  les ru ines de l’ancienne ville 
de Calach su r le Tigre, etc. Il semble même qu’on re 
trouve ce nom ju sq u ’en Égypte et en Lybie; l’un  des 
ancêtres de Sésac Ier de la XXII8 dynastie, se nomme 
Nam ratu. S. B irch, dans les Records o f the past, 
I re série, t. X I I ,  p. 93.

B i l i o g r a p h i e . — J. Grivel, dans les Transactions o f  
the Socie ty  o f biblical A rchæ logy, 1874, t. m , p. 136- 
144; Smith-Delitzsch, Chaldâische Genesis, Leipzig, 
1876, p. 154 sq .; 311-312; Scbrader-W hitehouse, The 
cuneiform  Inscrip tions and  the Old T estam ent, 1885, 
t. i, p. 75; t. u , 1888, p. ix, 296; Vigouroux, L a  B ible  
et les découvertes m odernes, 6e éd., t. i, p. 344 sq. ; 
344 sq. ; Proceedings o f the Socie ty  o f biblical 
Archæology, t. xv, p. 291-300; t. xvi, p. 13-15; P . Jen 
sen, M ylhen  u n d  E pos, dans K eilinschriftliche B iblio- 
thek, t. vi, p. 116; Pinches, dans Hastings, A  dictio- 
n a ry  of the B ible, t. i i i ,  p. 552; Maspero, H isto ire an
cienne des peuples de l’Orient, 1904, p. 182-184, 419, 
480; G. Rawlinson, The five great m onarchies, 1879, 
t. i, p. 18, 118, 153, 175. E. P a n n i e r .

N E N U PH A R , nom donné à p lusieurs p lantes de la 
famille des Nymphéacées. Voir L o t u s ,  col. 367.

N É O C O R E  fgrec : vswxôpoç; Vulgate : cullrix). Le 
gram m ate de la ville d’Éphèse donne à cette ville le titre

431. — Monnaie du néocorat d’Artémis à  Éphèse. 
AAPIANOC KAICAP OAVMIIIOO, Buste d’Adrien à droite, lauré. 

i?. EtfECIQN. Temple octostyle avec la  statue d ’Artémis. O le  
NE£2KOP£2N.

de néocore de la grande Diane (Artémis). A ct.,xix,35.Ce 
mot signifie étym ologiquement celui qui est chargé de 
nettoyer et d’entre tenir le tem ple. Il désignait à l ’ori
gine des officiers subalternes du tem ple. Euripide, Ion , 
f .  116, 794. Leurs fonctions devinrent par la suite plus 
im portantes, ils fu ren t les véritables adm inistrateurs 
des sanctuaires. E. Beurlier, art. Néocore, dans le D ic
tionnaire des a n tiqu ités grecques et rom aines, de Sa- 
glio, fasc. 36, Paris 1904, p. 55-56. C’est alors que le 
néocorat désigna d ’une m anière générale l’acte de rendre  
un  ctflte à une divinité. Platon, Leg ., vi, p. 759 a ;  P lu - 
tarque, De Iside  et Osiride, 2, l’em ploient dans ce sens. 
Josèphe, Bell, ju d .,  V, ix, dit de même que les Juifs 
étaient néocores du vrai Dieu. Le texte des Actes des 
Apôtres est le plus ancien qui donne ce titre  à une ville. 
Ce n ’est qu’au IIe et au m e siècle qu ’on le trouve sur

les m onnaies et su r les inscriptions. Il s’applique presque 
toujours au culte des em pereurs, cependant certaines 
villes s’appellent néocores de divinités locales, de Ju p i
ter, d’Artémis, etc. Lebas et W addington, Inscrip tions  
d ’A sie  M ineure, t. m , n. 669, 674, 988; Mionet, Descrip
tion des m édailles, suppl., t. v, n . 247; t. m , n. 89. La 
ville d ’Éphèse en particu lier porte dans les inscriptions 
le titre  de vew/.ôpoç ’ApreptSo;, néocore d’Artémis ou 
Diane. W ood, Discoveries a t E phesus, in-8°, Londres, 
1877, Appendice VI, n. 6, p. 50-52. Les médailles (fig. 431) 
donnent à Éphèse le même titre . Revue n u m ism a tiq u e , 
1859, p. 305, pl. xn , n . 4 ; Mionnet, S u p p lém en t, t. vi, 
n. 524. Cf. G. Buchner, De neocoria, 148, Gissae, 1888,
E. B eurlier, Le culte im p éria l, in-8°, Paris, 1890, p. 239.

E . B e u r l ie r .
NÉOMÉNIE (hébreu : hôdéS, r ’ôs ha-hôdés; Sep

tante : veop.T|via, vo-jp.ï)vt'a ; Vulgate : neom enia, calendæ), 
p rem ier jo u r du mois chez les Hébreux. Le m ot hôdés 
signifie « nouveau, nouvelle lune » et « mois » comm en
çant à la nouvelle lune : r ’ôs hd-hôdés signifie « com
m encem ent du mois ».

I. La  célébration religieuse. — 1° P a r  une prem ière 
loi, Moïse ordonne de sonner des trom pettes aux néo
ménies, comme on le faisait aux jours de fêtes, pendant 
l’offrande des holocaustes et des sacrifices d ’action de 
grâces. N um ., x, 10. Le son de la trom pette était caracté
ristique de la néoménie, si bien que la néoménie solen
nelle du septième mois en p renait le nom de a fête des 
Trompettes ». Lev., xxm , 24; N um ., xxix, 1. « Sonnez 
de la trom pette à la nouvelle lune, » chantait un  psal- 
m iste. Ps. l x x x i  ( l x x x ) ,  4. — 2° Des sacrifices partici*- 
liers devaient être offerts au Temple à chaque néoménie : 
deux jeunes taureaux, un  bélier et sept agneaux d’un 
an, en holocauste, avec les offrandes habituelles de fa
rine pétrie à l’huile et les libations de vin ; on ajoutait, 
en sacrifice d’expiation, un  bouc et des libations. Num ., 
xxvm , 11-15. C’était le même nom bre de victimes que 
dans l’octave de la Pâque et à la Pentecôte. Quand la 
néoménie tombait un jo u r de sabbat, ses victimes s’ajou
taient à celles des sabbats ordinaires. Elles s’ajoutaient 
égalem ent aux victimes spécialem ent prescrites pour la 
grande néom énie du septième mois. Num ., xxix, 6. — 
3° Les Hébreux furen t fidèles à offrir les sacrifices des 
néoménies. Salomon les avait en vue quand il se p ro
posa d’élever le Temple, II P ar., n , 4, et il ne m anqua 
pas deles offrir quand l’édifice fut consacré. II P a r., vm ,
13. Ézéchias fournissait des victimes pour ces holocaustes. 
II  P ar., xxxi, 3. On rappelait aux p rêtres et aux lévites 
le devoir qui leu r incom bait au sujet des néom énies. 
I P a r., xxm , 31. La célébration de ces sacrifices fut 
rétablie après la captivité, I Esd., m , 5 ; II Esd., x, 
33, et on les continua ju sq u ’à .la ru ine  définitive du 
Temple. Cf. Josèphe, A n t. ju d .,  III, x, 1. — 4» Comme 
toutes les autres solennités d ’Israël, les néom énies 
cessèrent de plaire au Seigneur, à cause de l’esprit 
avec lequel on les célébrait. Is., i, 13; Ose., Il, 11. Le 
prophète annonce qu’après la restauration m essianique, 
« à chaque nouvelle lune et à chaque sabbat, toute chair 
viendra se p rosterner devant Jéhovah, » Is., l x v i , 23, 
c’est-à-dire qu’il y aura alors des solennités qui rem 
placeront les néom énies et les sabbats, et auxquelles 
toute l ’hum anité  sera conviée. Dans sa description du 
Temple restauré, Ézéchiel, x l v i , 1, p réd it aussi que 
la porte orientale du parvis in térieur, ferm ée les jours 
o rdinaires, sera ouverte les jou rs de sabbat et de néo
m énie, pour que le prince vienne offrir son holocauste. — 
5» Hors du Temple, il y eut u n  service religieux dans 
les synagogues à  l’occasion des néom énies. Aux prières 
accoutumées, on en ajoutait de spéciales à ce jo u r, et 
quatre lecteurs étaient désignés pour lire des passages 
de la Loi, mais sans lecture de prophéties. Cf. M egilla, 
iv, 2.-Dès les anciens tem ps, on s’était appliqué à solen- 
niser la néoménie par quelque exercice religieux. Quand
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la Sunaraite parle d’aller trouver le prophète Élisée, son 
Mari s’en étonne en disant : « Ce n ’est pourtant ni la 
nouvelle lune ni le sabbat. » IY Reg., iv, 23. On se ren 
dait donc ces jours-là près du prophèle pour entendre 
Parler de Dieu et de sa loi.

II. L a  célébration civile. — 1" La néoménie était consi
dérée comme une fête, mais elle n ’entraînait pas l’obli
gation d’un repos rigoureux. Il est nom m ém ent prescrit 
de ne faire aucune œuvre servile à la néoménie du 
septième mois. N um ., xxix, 1. Ces œuvres n ’étaient 
donc pas défendues aux autres néoménies. Néanmoins 
°n  s’abstenait généralem ent des plus considérables. Le 
gros commerce était suspendu. « Quand la néoménie 
sera-t-elle passée, pour que nous vendions du blé? » 
disaient les accapareurs du tem ps d’Amos, vm , 5. 
C’étaient surtout les femmes que l ’on exemptait de tout 
travail ce jour-là. P a r cette exemption on prétendait rap
peler le souvenir des femmes qui avaient livré leurs 
anneaux d’or à Aaron pour la fabrication du veau d’or. 
Cxod., x x x i i , 2, 3. De diverses indications du texte sacré, 
Exod., xix, 1, 16; xxiv, 18, on conclut que la livraison 
des anneaux se fît à peu près à l ’époque de la néoménie. 
Cf. Iken, A n tiq u ita te s  hebraicæ, Brème, 1741, p. 304,— 
•t0 Le jo u r de la néoménie, on se livrait à la joie et aux 
festins. II y avait réception à cette occasion à la cour de 
Saül. I Reg., xx, 5, 18, 24. Judith , vm , 6, s’abstenait de 
Jeûner aux néoménies. Ces jours étaient si bien connus 
Comme jours de fête pour les Juifs que, pour se conci
lier leu r amitié, le roi D ém étrius Ie' leu r prom ettait 
d’ériger les sabbats, les néoménies et les solennités en 
Jours d ’im m unité et de franchise. I Mach., x, 34. — 3° Les 
Juifs de la dispersion célébraient les néoménies comme 
°n le faisait en Palestine, hors de Jérusalem , par des 
lectures de la Loi dans les synagogues, cf. M ischna  
M egilld ' m , 5, 6; iv, 2, et par des réjouissances. Horace, 
®a t-> I, ix, 69, et Commodien, In s tr .,  I, 40, 3, parlent 
ues tricesim a sabbala  des Juifs, qui ne sont autre chose 
fîue les néoménies. Cf. Schürer, Geschichte des jüclischen 
Volkes im  Zeit J. C., Leipzig, t. m , 1898, p. 95.

III. Raison de l’in stitu tio n  des néoménies. —1» Quel
ques auteurs; à la suite de Maimonide, M oré Nebou- 
ohini, m , 46, ont pensé que les néoménies furent ins-
duées en opposition avec le culte qui était rendu à la 

nouvelle lune par certains peuples, et particulièrem ent 
PaÇ les Égyptiens. Cf. Spencer, De leg. Hebræor., Cam- 
-uldge, 1685, m , 4, p. 1045; J. D. Michaelis, Mosaisches 

t, Francfort-s.-M ., 1775, t. iv, p. 170. La lune était 
objet d ’un culte en Égypte, en Syrie, en Chaldée, etc. 

’ °ir Lune, col. 420. Mais il n ’apparaît.nulle part que ce 
Culte ait été rendu à la lune précisém ent à l ’époque où 

devient invisible. Rien d’ailleurs, ni dans les textes 
sacrés ni dans la tradition juive, ne perm et.d’établir une 

ation positive entre  la néoménie et une opposition 
Quelconque à des cultes lunaires. — 2° L’institution des 

oménies s’explique sim plem ent pa r la nature du 
Mndrier en usage chez les Hébreux. Les mois étaient 
Uaires. C’est donc le cours de la lune qui réglait la 

j j 6 . religieuse et la vie civile. Is., l x v i ,  23. La même 
'tsion  du temps faisait que les Germ ains fixaient leurs 

à j 6Iïlklées à la nouvelle lune ou à la pleine lune, comme 
le. j ° u rs favorables, Tacite, Mor. G erm ., 11, et que 
if|S dains célébraient par des festins les calendes, les 
l o ^ e t  les nones. Aulu-Gelle, Noct. A ttic .,  ii, 24. Dès 
. rs d  était naturel q u ’au début de chaque mois la pensée 

® Israélites fût ram enée à Dieu par des holocaustes 
1 rendaient hommage à son souverain domaine, par 
sacrifice d’expiation qui reconstituait la nation en 

qui Pureté légale devant Dieu, et par des réjouissances 
fait eta*enf une forme de la reconnaissance pour les bien- 
p reçus. — 3» Bien que la néomenie ne fût pas à pro-
au n t Parler une fête, pu isqu’elle n ’est pas inscrite
Seulcatal°g»e des fêtes,Lev., xxm , 2-43, mais qu’elle est 

m ent indiquée comme occasion de sacrilices, l’usage

s’en perpétua parm i les Juifs et les judaïsants que saint 
Paul trouva en face de lui en Asie-Mineure. Aux Galates, 
iv, 10, il reproche des observances de jours, de mois, de 
saisons et d’années, toutes choses qui se rattachaient au 
judaïsm e, et n ’avaient plus de raison d ’être dans la re li
gion nouvelle, alors surtout que les sacrifices m osaïques 
constituaient le fond essentiel de la néoménie. Aux 
Colossiens, II, 16, il recom m ande de ne pas se laisser 
juger et inqu iéter au sujet des fêtes, des néom énies et 
des sabbats. Peut-être les néom énies étaient-elles ratta
chées par les hérétiques au culte asiatique du dieu Lunus. 
Voir L u n e ,  col. 420. A la fin du vn e siècle, le concile 
in  Trullo, can. 62, croit encore devoir prohiber les 
fêtes des calendes, dont l ’usage s’était conservé en cer
tains pays. Cf. Héfélé, Hist. des Conciles, trad. Delarc, 
Paris, 1870, t. iv, p. 219.

IV. F ixa tion  de la néom énie. — 1° Il était très im por
tant pour les Hébreux de fixer le p rem ier jo u r de la 
lune, parce que de ce jo n r dépendait la date de fêtes 
solennelles. Ainsi la Pâque se célébrait le quinzième 
jo u r de nisan et la Pentecôte dépendait d ’elle; la fête de 
l ’Expiation tom bait le dixième jo u r du septième mois et 
la fête des Tabernacles cinq jours après, etc. P our qu’il 
y eût uniform ité dans la célébration des fêtes, il était 
donc indispensable que le prem ier jo u r de la lune et du 
mois fût indiqué officiellement. — 2° Comme la révolu
tion de la lune dure 29 jours, 12 heures et 44 m inutes, 
les phases ne se reproduisent jam ais après un  cycle en
tier de jours. Les anciens Hébreux étaient incapables de 
déterm iner l’apparition de la nouvelle lune pa r le calcul 
astronom ique. Ils procédaient donc em piriquem ent. 
Voici com m ent se passaient les choses à l ’époque des 
traditions consignées dans la Mischna, par conséquent 
encore du temps de Notre-Seigneur. Le trentièm e jo u r 
de la lune, des m em bres du sanhédrin  se tenaient dans 
un endroit déterm iné depuis le m atin ju squ’au sacrifice 
du soir, attendant les tém oins qui auraient pu décou
vrir la nouvelle lune la veille au soir. C’est en effet au 
soir du vingt-neuvième jo u r q u ’on pouvait comm encer à 
l ’observer, si les conditions atm osphériques étaient favo
rables, et si la nouvelle révolution lunaire datait déjà 
d’un nom bre d’heures suffisant pour que le croissant 
pû t être aperçu. Quand deux témoins capables et sérieux 
attestaient l’avoir vu, le président du sanhédrin s’écriait : 
m eqûddos, « consacré ; » le peuple répétait deux fois l’ex
clamation, et, si la journée n ’était pas trop avancée, on 
offrait les sacrifices et on célébrait la néoménie. Si, au 
contraire, le trentièm e jo u r les tém oins faisaient défaut, 
ou n ’étaient pas dignes de foi, ou arrivaient trop tard , 
c’est à la journée du lendem ain que la néom énie était 
fixée de droit, sans q u ’il fût besoin d’autre constatation. 
Les Assyriens attachaient eux aussi une grande im por
tance à la constatation de la disparition ou de la réap
parition de la lune, à la fin du mois, et leurs observa
toires s’en occupaient avec soin. Les néoménies et les 
pleines lunes étaient l’occasion de fêtes à Babylone, ce 
qui explique l ’absence d’une fête annuelle en l’honneur 
du dieu Lune. Cf. Lagrange, É tudes sur les religions 
sém itiques, Paris, 1905, p. 291. Macrobe, S a tu rn a l., 
i, 15, parlan t des institutions religieuses de l’ancienne 
Rome, raconte égalem ent que, « dans les anciens tem ps, 
un  pontife subalterne était chargé d’observer l’appari
tion de la nouvelle lune et d’inform er le grand sacrifi
cateur quand il l ’avait vue. » — 3° Quand le jour de 
la néoménie était fixé à Jérusalem , on le faisait connaî
tre  au reste du pays au moyen de grands feux allum és 
su r les hauteurs, ou de torches fixées à l’extrém ité de 
longues perches. Rosch-Hasschana, fol. 22, 23. De la 
montagne des Oliviers, on correspondait ainsi avec le 
m ont Sartabéh, à peu près à quarante kilom ètres à vol 
d ’oiseau, su r les bords du Jourdain, au nord-est de Jé ru 
salem. Cette hauteur n ’a que 379 m ètres au-dessus de la 
m er, et 679 au-dessus de la plaine du Jourda in ; mais la
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vue qu ’on a du som m et est des plus étendues, et l ’on 
com prend que ce point ait été choisi, comme le rapporte 
le Talm ud, pour transm ettre  les signaux des néoménies. 
Cf. Revue biblique, 1895, p. 615. Trois autres hauteurs 
servaient à constater l ’apparition de la nouvelle lune, 
les m onts Gerophna, Chavran et Baltin. Mais on n ’en 
connaît pas l’em placem ent; on ignore même s’ils se 
trouvaient tous en Palestine. Cf. Reland, P alæ stina  illu- 
strata , U trecht, 1714,1.1, p. 316. Lorsque les Sam aritains, 
pour tro m p e rie s  Juifs, se furent mis à faire de faux 
signaux, il fallut p rendre  un autre moyen pour notifier 
les néoménies. On expédiait des courriers dans les pro
vinces. Cf. Rosch Hasschana, n , 2, 4; Gem. B etza , 4,
2. Mais comme ceux-ci avaient peine à a rriver à tem ps 
dans les endroits éloignés, on se résignait, dans beau
coup de localités, à célébrer deux jou rs  de néoménie, 
afin de se trouver d’accord avec Jérusalem . Le second 
jo u r n ’était pourtan t pas considéré comme aussi saint 
que le p rem ier. On a c ru  trouver dans I Reg., xx, 24-27, 
l'indice d ’une célébration de la néoménie pendant deux 
jours. De la double célébration de la néoménie de nisan 
serait dérivé, conjecture-t-on, l’usage de consacrer deux 
jou rs à la célébration de la Pâque, afin que cette fête 
coïncidât toujours avec le quinzièm e jo u r de la lune. 
Cf. A. Zanolini, De fest. et sect. Judæ or., 1, 2, dans le 
Theol. curs. com pl. de Migne, Paris, '1842, t. xxvi, col. 
24. Les divergences ou les incertitudes qui se présen
taient fatalem ent avec ce système n ’avaient pas grande 
im portance. C’était seulem ent à Jérusalem  qu’on otfrait 
les sacrifices; puis, s’il y avait e rre u r d’un jo u r pour la 
néom énie, on avait tout le tem ps d’être renseigné avant 
le jo u r où une solennité devait être célébrée, s’il en 
tombait quelqu’une dans le mois. Cf. Iken, A ntiqu ita tes  
hebraicæ, p. 131, 132; Reland, A n tiq u ita te s  sacræ, 
U trecht, 1741, p. 256; Munk, Palestine, Paris, 1881, p. 
'183; Schiirer, Geschichte des jü d ischen  Volkes im  Zeit 
J. C., t. i, 1901, p. 750. P lu s tard, bien postérieusem ent 
à l ’ère chrétienne, les rabbins se servirent du calcul 
astronom ique pour fixer les néom énies ; mais les Caraïtes 
s ’en tin ren t toujours à la méthode em pirique.

H . L e s è t r e .
NÉOPHYTE (Grec iveôçutoç; Vulgate : neophytus), 

celui qui est nouvellem ent planté dans la foi. — Le 
m ot est em prunté aux Septante, qui l’em ploient pour 
tradu ire  néla ', « jeune plant, » vsôtpuTov, cum  p r im u m  
p la n ta tu m  est. Job, xiv, 9; Ps. c x l i i i ,  12; Is., v, 7, etc. 
La foi et la vie chrétienne sont comparées à une plan
tation. Matth., xv, '13; I Cor., m , 6. Le chrétien est en
raciné dans le Seigneur Jésus, Col., n, 7; il participe 
à sa racine et à sa sève divines. Rom ., xi, 17. Il est 
donc naturel d’appeler néophyte ou jeune p lant celui 
qui n ’est en tré dans la vie chrétienne que depuis peu 
de tem ps. — Saint Paul ne veut pas qu’on élève un  néo
phyte aux dignités ecclésiastiques, de peur que, peu 
affermi encore dans la vertu , il ne cède à l’orgueil et 
n ’encoure condam nation. I T im ., m , 6. C’est le seul 
passage de l ’É critu re  où se lise le mot « néophyte ».

11. Lesètre.
NÉPHATH-DOR,  l a  v i l l e  d e  D o r ,  a u j o u r d ’h u i  Tan- 

tourah. V o i r  D o r ,  t .  n ,  c o l .  1 4 8 7 .

NÉPHEG (hébreu : N éfég), nom de deux Israélites.

1 .  N ÉPH EG  (Septante: Naçéx), second fils d’Isaar, 
frère de Coré, de la tribu  de Lévi. Exod., vi, 21.

2 .  N É P H E G  (Septante : Naçéx, II Reg., v, '15; P ar., 
i i i ,  7 ; NacsxO, I P a r., xiv, 6), fils de David, né à Jérusa
lem . On ne connait de lui que le nom. II Reg., v, 15; 
I Par., i i i ,  7 ; xiv, 6.

NÉPH! (grec : NecpOaei'), nom dans la Vulgate, I Mach., 
i, 36, du lieu ou plutôt du liquide qui est appelé aussi

N ephthar. N éphi, comme le grec NsçSaEt, est probable
m ent une corruption de Naphtha. Voir N e p h t h a r .

NEPHTHALI,  nom d ’un patriarche, de la tribu  qui 
en descend, et d’une m ontagne de Palestine. Ce nom 
est uniform ém ent en hébreu N a ftd li  (pour l’étymologie, 
voir N e p h t h a l i  I) et généralem ent en grec NsçBaXei ou 
NscpSaXt. On trouve cependant NsçSaXetp. ou NEçôaXti» 
dans quelques endroits de l’Ancien Testam ent, Gen., 
xxxv, 25; III Reg., iv, 15; vu, 14; Is., ix, 1; Ezech., 
x l v i i i ,  3, 4, 34, et dans l ’Évangile de S. Matthieu, iv, 
13, 15. Josèphe, A n t. ju d .,  I, xix, 8, donne la même 
orthographe, qui vient du pluriel hébreu : N a fta lîn i. La 
Vulgate porte égalem ent N eph tha lim , M atth., iv ,13,15; 
partout ailleurs elle a N ephtha li. Dans les m anuscrits 
et certaines éditions de la version latine on lit aussi 
N epla li, N ep h ta li:  mais les éditions clém entines, après 
Robert Estienne ont constam m ent écrit N eph tha li. Cf. 
C. Vercellone, Variæ  lectiones V ulgalæ  lalinæ, Rome, 
1860, t. i, p. 106. A. L e g e n d r e .

1 .  n e p h t h a l i ,  sixième fils de Jacob, le second qu ’il 
eut de Bala, servante de Rachel, Gen., xxx, 8. Son nom, 
comme celui de ses frères, repose su r la paronomase 
qui fut faite au m om ent de sa naissance. Rachel, qui 
avait tan t porté envie à la fécondité de sa sœ ur, et heu
reuse de se dire, même par substitution, m ère pour la 
seconde fois, s’écria (d’après l’hébreu) : N a ftû lê  ' ,Ao h. im, 
n ifta l t i  ’im -àhô li gam -yâkô ltî. Et elle appela le nou
veau-né N a ftd li. La difficulté de connaître l’étymologie 
exacte de ce nom  vient de l ’obscurité des mots n a ftû lê , 
n ifta lti ,  ou plutôt de la racine fa ta l. Il est facile de 
constater ici l’em barras des versions. La Vulgate tra 
duit : « Dieu m’a com parée avec ma sœ ur, et j ’ai p ré 
valu. » Elle omet donc le troisièm e mot, puis, faisant 
du p rem ier un  verbe,- elle le m et à la troisième per
sonne avec le suffixe de la prem ière, enfin elle donne 
à fa ta l  le sens de « com parer». Telle n ’est pas la signi
fication du verbe, qui, en chaldéen, en syriaque, en 
éthiopien et en arabe, veut d ire : « tordre, tresser, en
trelacer; » à  la forme n ip h a l : « se tordre, s’entre
lacer, » d’où l’idée de « com battre » qu ’on lui attribue 
généralem ent ici. Comme dérivé de la racine, l’on a 
fâ ti l  ou p â til ,  « fil, corde. » La Vulgate a-t-elle tiré  de 
là le sens d ’ « un ir, com parer » ? Peu t-ê lre ; mais pâtil 
se rattache plutôt au sens de « tordre ». On lit dans les 
Septante : SuvavxeXàësTO pou o ©soç, xctl <ruvav?cjTpcc:pz]v 
vrj â8e>.cpyj pou, xat ï)5uvâa0y)v, « Dieu m ’a aidée, et jj’ai 
lutté  avec ma sœ ur, et j ’ai prévalu. » Ils ont donc vu 
dans le p rem ier mot un  verbe à la troisièm e personne 
avec suffixe, et lui ont sans doute donné le sens de : 
« Dieu a lutté pour moi. » Le Targum  d’Onkelos offre 
la paraphrase suivante : « Dieu a exaucé ma supplica
tion, lorsque j ’ai supplié dans ma p riè re ; j ’ai désiré 
d’avoir un fils, comme ma sœ ur, et il m ’a été donné. » 
La version syriaque s’en rapproche; om ettant les deux 
p rem iers mots, au m oins dans certaines éditions, elle 
tradu it : « J ’ai supplié avec ma sœ ur, et j ’ai obtenu 
égalem ent. » Cette supplication est-elle sim plem ent 
synonyme de « combat par la prière  »? Faudrait-il voir 
ici une confusion de mots, par exemple entre Snsj, n i f '

j (al, et V-isnn, h itfa llê l, « p rie r, supplier?  » Nous res

tons dans les conjectures. Josèphe, A n t. ju d ., I, xix,8) 
trouve aussi dans N ephthali l’idée de combat, mais par 
la ruse, allusion au moyen que p rit Rachel pour avoir 
des enfants. Les auteurs m odernes tradu isen t générale
m ent la phrase hébraïque citée plus hau t : « Des com
bats de Dieu j ’ai com battu avec ma sœ ur, et j ’ai pré
valu ». II s’agirait de combats pour obtenir la grâce et 
les bénédictions divines. Cf. Frz. Delitzsch, D ie Gene
sis, Leipzig, 1887, p. 385; A. D illm ann, Die G e n e s i s ,  
Leipzig, 1892, p. 343. N a ftd li  au ra it donc le sens de
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* ma lutte » ou « lu tteur », comme les Rom ains disaient 
L’Uctatius, d ’après J. Sim onis, O nom asticum  Veteris 
Testam enti, Halle, 1741, p. 320.Nous ne savons rien  de 
la vie de ce patriarche. F rère  de Dan par Bala, Gen., 
Xxxv, 25, il eut quatre fils : Jasiel, Guni, Jéser et Sal- 
p.m ' Gen., x l v i , 24; 1 P a r., vu , 13. C’est tout ce que la 
Bible nous apprend; a illeurs le nom  s’applique à la 
tribu. Voir N e p h t h a l i  2. A. L e g e n d r e .

2.  N E P H T H A L I, une des douze tribus d’Israël.
I. G é o g ra p h ie .  — Le territo ire  de la trib u  de Neph

thali s’étendait au nord-est de la Palestine, borné au 
n°rd  par le N a h r e l-Q asim iyéh  ou Léontès, à l’ouest 
Par les tribus d ’Aser et de Zabulon, au midi par celle 
d’Issachar, à l’est p a r le  Jourdain  et Je lac de Tibériade. 
Voir la carte (fig. 432).

i. T.imites. — Les lim ites de Nephthali sont tracées 
los., xix, 33-34. M alheureusem ent le texte a des obscu
rités et l’identification des villes présente plus d’une 
difficulté; dans ces conditions, nous ne pouvons ém ettre 
'lue des conjectures. Voici ce que porte l’hébreu : «Leur 
frontière allait de Héleph (hébreu : H é lé f; Septante : 
Codex V aticanus : MooXâp.; Codex A lexa n d rin u s : 
MeXéç, provenant de l’union fautive du m e n i  hébreu et 
du nom ; peut-être B eit-L if,  au sud-est de Tyr), du 
térébinthe de Sa'ânannîm  (hébreu : m ê-’A llùn  be- 
va 'â n a n n im ;  Septante : Cod. Vat. : MtoXà -/ai Beae- 
M-ts/v; Cod. A lex. : Mr(Xwv "/ai Bsmvavtp., par l’union 
des prépositions hébraïques et l ’addition de là  particule 
conjonctive; peut-être (mais très problém atique), « la 
11 vallée de Sennim  » que le livre des Juges, iv, 11, place 
Près de Cadès, au jourd’hui Qadès, au nord-ouest du lac 
Houléh), et Adami han-N éqéb (hébreu : ’Â d â m î han- 
Nêqeb ; Cod. Vat. : ’Apgè -/ai Naoo’x ; Cod. A lex . : 
Apgaî -/.a! Naxéë, avec confusion dans le p rem ier mol 

entre -t, daleth , et t ,  resch, et d istinction des deux 
noms : Adami est probablem ent K hirbet D dm iyéh , au 
sud-ouest du lac de Tibériade ; Neqeb, s’il faut le d istin
guer du précédent, est identifié par beaucoup d’auteurs 
avec la Siadata du Talm ud et Khirbet Seiyadéh , à la 
Pointe sud-ouest du m êm e lac et Jebnaël (hébreu : 
Tabne’êl; Septante : Cod. V a t.:  ’UcpSagcd; Cod. A lex . : 
laêvijX; actuellem ent Y em m a ,  au sud de Kh. Seiya- 

déb) ju squ’à Lecum (hébreu : L a q q û m ;  Septante : 
Çod. Vat. : AwSâfj. : Cod. A lex .  .*axpou; absolument 
■Uconnu), et elle aboutissait au Jourdain. Puis elle ré 
g n a it  à l’ouest vers Azanot-Thabor (hébreu : ’Aznôl- 
jâ bôr, « les oreilles du T habor; » Septante: Cod. Vat. : 
Ev48 0aë(ip ; Cod. A lex. : ’AÇavwO ©aSiip; dans les 

eUvirons de la célèbre montagne galiléenne), tirait de la 
yers Ilucuca (hébreu : Huqqôq ; Septante : Cod. V a t.:  
,r*-/.àva; Cod. A le x .:  T / tu / ; bien identifié avec Yaqûq, 
a environ 9 kilom ètres au sud-sud-ouest de Safed), 
ouchait au sud à Zabulon, à l’ouest à Aser, et au Jour- 

nain à l’est (l’hébreu porte ici : « et à Juda du Jour- 
ain, » ce qui ne signifie rien  ou est au m oins très dif- 

lcue à expliquer; Yehûdâh  est plutôt à retrancher, 
comme l’a fait le texte grec). » Dans ces conditions, 
Pous aurions donc, au nord, B e it-L if  e t peut-être la 
allée de Sennim  ou les environs de Qadès, et, au sud,

. J*. D a m iyéh  e t  Y em m a , q u i  f i x e r a i e n t  q u e l q u e s  
J i o n s ;  p u i s  u n e  l i g n e ,  p a r l a n t  d u  J o u r d a i n ,  r e m o n l e -

it des environs du Thabor ju sq u ’à Yaqûq, ferait un 
°ude qui laisserait Zabulon au m idi, et s’en irait dans 

j9 hfrection du nord, en longeant Aser à l’ouest; enfin 
e -lourdain form erait la frontière orientale. L’obscurité 

PÇfte principalem ent su r le L 3 3 , où le point de départ 
Jste mal défini, et le point d’arrivée inconnu. L’énu- 

ration des villes nous perm ettra  cependant de com- 
er cette délim itation, 

sont ^ ILLES p r in c ip a le s .  — Ces « villes fortifiées » 
a . ,enum érées à la suite des lim ites que nous venons 

écrire, dans les versets 35-38.

1. Assedim  (hébreu : h a s-ÿ id d îm  : Septante : ™v 
Tup!ü>v, « des Tyriens, » en lisant haç-tÿôrîni, par une 
confusion de lettres facile à com prendre), placée hypo
thétiquem ent par les uns à H a ltin , par les autres un 
peu plus loin, au nord, à Es-tjiattiyéh, par d’autres en
fin, plus bas, à Kh. Seiyadéh .

2. Ser (hébreu : $ ë r ; Septante : Tôpoç), inconnue.
3. E m ath  (hébreu : H a m m a t ; Septante : Cod. Vat. : 

'Û|j.a0a8a-/éO, pa r l’union avec le mot suivant, R àqqat, 
et le changem ent du resch  en daleth; Cod. A le x . : 
’Ap.à6), probablem ent E l-H a m m â m , au sud et tout 
près de Tibériade.

4. R eccath  (hébreu : R aqqat ; Septante : Cod. Vat. : 
Sa/ÉO com pris dans le nom  précédent; Cod. A lex . : 
Pexy.46), serait, d ’après le Talmud de Jérusalem , un  an
cien nom  de Tibériade (cf. A. Neubauer, L a  géographie  
du T a lm u d , Paris, 1868, p. 208); elle devait, en tout 
cas, se trouver dans le voisinage de cette ville.

5. C énéreth  (hébreu : K innérét ; Septante : Cod. 
Vat. .-KeveplO; Cod. A lex . : XsvEpoO), serait, d’après 
les uns, Abu-Schuschéh, su r  les confins de la plaine 
de Génésareth, d’après les autres, Sinn-en-N abrah, 
l’ancienne Sennabris, à la pointe sud-ouest du lac de 
Tibériade.

6. Édéma (hébreu : 'A d d m â h ;  Septante : Cod. Vat. : 
’App.ai0; Cod. A lex . : ’ASapu), peut être reconnue dans 
K hirbet A d m a h ,  un peu au-dessous de l’em bouchure 
du Y a rn iûk  dans le Jourdain.

7. A ram a (hébreu : h â -R â m d h ; Septante : Cod. Vat■ : 
’Apa-pX Cod. A lex . : Papà), bien identifiée avec Er~ 
R a m é h ,à  10 kilom ètres environ au sud-ouest de Safed.

8. Asor (hébreu : Hdçôr; Septante : ’Ao-oSp), doit êlre 
cherchée à Tell Khureibéh, à l’ouest et. non loin du lac 
Houléh, d’après Robinson, B iblical Researches in  P a 
lestine, Londres, 1856, t. i i i ,  p. 365-366; à Tell el-Har- 
rau i ou H arrah , à une heure et au nord-est de la col
line précédente, d’après V. Guérin, Galilée, t. n, 
p. 363-368.

9. Cédés (hébreu : QédéS; Septante : Cod. Val. : 
IvdtÔEç; Cod. A lex . : KéSeç), porte encore au jourd’hui 
le même nom  de Qadès ou Qédès, et se trouve au nord- 
ouest du lac Houléh.

10. É drai (hébreu : ’E dré 'i ; Septante : Cod. Vat. : 
’Afjaàpsi ; Cod. A lex . : ’ESpâsi), p ro b ab lem en t le vil
lage de Ya'ter, au nord  de B eit-L if.

11. E nhasor (hébreu : 'Ê n  Hâçôr; Septante : u-pyri 
’Ao-ôp), généralem ent reconnue dans K hirbet H aziréh , 
au sud-est de B eit-L if.

12. Jé ro n  (hébreu : Ire ’ôn; Septante : Cod. Vat. : 
Kepwé; Cod. A lex . : ’lapuôv), au jourd’hui Yarûn, au 
sud-est de K h. Haziréh.

13. M agdalel (hebreu : M igda l-’Ê l ; Septante : Cod. 
Vat. : Me-faXaapeùj., par l’union avec le mot suivant, 
Horem ; Cod. A lex . : MaySaXr/j), identifiée avec Med- 
je idel, au nord  de Ya'ter.

14. H orem  (hébreu : H ôrêm ; Septante : Cod. Val. : 
apsip, du nom  précédent; Cod. A lex . : Opàp), proba
blem ent K hirbet H arah  ou H ûrah , au nord-est de 
Ya'ter.

15. B eth an ath  (B êt-'A n à l;  Septante : Cod. Val. : 
Ba[60ajié ; Cod. A lex . : Baiva0â6), actuellem ent 'A in ith a  
ou 'A na tha , au sud de Kh. Harah.

16. B ethsam ès (hébreu : B ét-Sém éS; Septante : Cod. 
Vat. : @£<Tffaguç; Cod. A lex . : ©a<7[i.o-j;); son emplace
m ent n ’est pas connu.

Comme on le voit, p lusieurs de ces villes m arquent 
assez exactement la frontière  occidentale de N ephthali, 
et, unies à celles que nous avons signalées précé
demm ent, perm ettent de la suivre depuis Magdalel, 
au nord, ju sq u ’à Edéma, au sud. Cette ligne de dém ar
cation correspond à celle qui ferm e de ce côté les 
tribus d’Aser et de Zabulon. F r. de Hum m elauer, Josue, 
P aris, 1903, p. 440, s’appuyant su r le texte grec, voit
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dans ces cités les forteresses que le Tyriens ou les 
Phéniciens possédaient à  travers le pays pour pro
téger leurs m archands. Quelles que soient les difficul
tés qui se rencontren t ici et dont nous nous rendons 
parfaitem ent compte, nous préférons les explications 
qui viennent d’être données à  l’exégèse très originale 
du savant auteur en ce qui concerne la trib u  de 
Nephthali.

I I I .  d e s c r i p t i o n . — La tribu  de N ephthali occupait 
ainsi, au sud, une étroite bande de te rre  longeant la 
rive occidentale du lac de Tibériade. Ce sont les pentes 
du m assif galiléen, qui descendent assez brusque
m ent vers la dépression où s’étend le B a h r Tabariyéh. 
Le te rra in  est coupé par de courts ouadis qui viennent 
tom ber dans le grand réservoir formé par le Jourdain. 
Au nord, la possession s’élargissait e t venait s’ap
puyer à  l’ouest, su r les som m ets les plus élevés de la 
Galilée, Djébel Z abûd  (1114 m ètres), ü jéb e l D ja rm u k  
(1198 m ètres), Djébel A d â th ir  (1025 mètres), R â s  U m m  
Qabr (715 m ètres), qui ja lonnaien t la frontière. Le reste 
de cette partie  septentrionale est un labyrinthe de hau 
teurs qui vont encore de 400 à  800 m ètres, séparées 
par de fertiles vallées, sillonnées par de nom breux to r
rents. On peut y distinguer trois versants : à l’est, les 
ouadis se d irigent vers le Jourdain  et le lac Houlêh; au 
nord, à p a rtir  du Djébel H adiréh, p lusieurs se ram ifient 
pour aboutir au N a h r e l-Q asim iyéh;  enfin, à  l’ouest, un 
très grand nom bre on t leu r poin t de départ su r la ligne 
de faîte que nous avons m entionnée et descendent vers 
la M éditerranée. Les nom breux sommets du m assif ont 
servi autrefois et servent encore d ’assiette à  des villes et 
des villages, donnant au pays l’aspect d ’une série de 
forts. Mais ce qui caractérise surtout la contrée, et jadis 
encore plus qu’au jourd’hui, c’est sa fe rtilité ; aussi for
m ait-elle une des douze préfectures chargées de subve
n ir  à  l’entretien  de la m aison royale de Salomon, 
III Reg., iv, 15. Les pluies plus abondantes en Galilée 
que dans le reste de la Palestine, des sources nom 
breuses, le voisinage du Jourdain, la tem pérature, chaude 
su r les bords du fleuve et fraîche dans la m ontagne, 
faisaient de ce pe tit coin de terre  un  séjour délicieux. 
« Le pays de N ephthali, d it le Talm ud de Babylone, 
M egillah, 6 a, est partou t couvert de cham ps féconds 
et de vignes ; les fru its de cette contrée sont reconnus 
pour être extrêm em ent doux. » Cf. A. N eubauer, L a  
géographie du  T a lm ud , Paris, 1868, p. 180.'Les envi
rons du jlac de T ibériade passaient pour une sorte de 
paradis su r terre . Est-ce à cette p rospérité  que fait 
allusion la prophétie de Jacob, Gen., x l i x ,  21? On peut 
le croire. Le texte  hébreu porte :

N a ftâ lî ’a y yâ lâ h  ( n b - ' x ) ,  Seluhah
TT “

han-nô tên  ’im r ê  ( ’ - i d n ) ,  Sâfér.

Avec cette ponctuation il faudra it tradu ire  :
Nephthali est une biche en liberté
Proférant de belles paroles.

C’est ainsi que la Vulgate a entendu ce passage, qui, 
avec ses deux images incohérentes, se rapporte on ne 
sait com m ent à la tribu . Les Septante on t lu différem
m ent :

N tp O a X t  a-ztkv/rj' à v t i j j .é v o v ,

è i r i ^ t S o ù ;  èv t w  yevvvi(ji.«Ti x à À X o ç

Nephthali est un tronc qui pousse ses branches 
Produisant de beaux rejetons (ou ram eaux).

C’est d’après cette version que les exégètes m odernes 
restituen t ainsi le texte :

N a ftâ lî ’êlâh  ( î i V n )  Seluhàh
T **

han-nô tên  ’â m irê  ( n n s s )  Sâfér.
Nephthali est un  tërébinthe qui projette ses ram eaux 
Il fournit des branches splendides.

Cf. Rosenm üller, Scholia  in  Vêtus T esta m en tu w , 
Genesis, Leipzig, 1821, p. 714; Fr. de Hum m elauer, 
C om m entarius in  G enesim , Paris, 1895, p. 600; 
J. M. Lagrange, L a  prophétie  de Jacob, dans la Revue 
biblique, Paris, 1898, p. 527, 534, etc. Le téréb in the  re 
présente, au sein de cette riche nature, l’épanouisse
m ent de la vie et de la force. Moïse prom ettait à 
N ephthali la même prospérité. Deut., xxxm , 23 :

Nephthali, rassasié  de faveurs,
P lein des bénédictions de Dieu,
Possède la  m er et le midi.

Que faut-il en tendre  ici, pa r la « m er »]? Beaucoup 
pensent qu’il s’agit du lac de Tibériade ; d’autres tra 
duisent y  d m  par « occident ». Qu’indique dârôm , « le 
m idi? » Il n ’est (pas facile de le savoir. Voir les com
m entaires. Le te rrito ire  que nous venons de décrire à 
grands traits renferm e encore de nom breuses ruines 
des civilisations anciennes. Voir G a l i l é e ,  t. n i, col. 87 ; 
M é r o m  ( E a u x  d e ) ,  t. î v ,  col. 1 0 0 4 ;  T i b é r i a d e  ( L a c  d e ) .

IL H i s t o i r e . —  Dans le dénom brem ent qui fut fait 
au désert du Sinaï, la tribu  de Nephthali com ptait 
53 400 hommes en état de porter les armes. Num ., i, 42. 
Elle occupait ainsi le sixième rang  au point de vue de 
la force, et avait pour chef Ahira, fils d’Énan. N um ., n, 
29. Dans les m arches à  travers le désert, elle était au 
nord du tabernacle avec Aser et Dan. Num ., n , 25, 31. 
C’est par les m ains de son prince, Ahira, qu’elle fit ses 
offrandes au sanctuaire. N um ., vn, 78-83. Celui qui la 
rep résen tait parm i les explorateurs envoyés au pays de 
Chanaan était Nahabi, fils de Vapsi. Num ., xm , 15. Au 
second recensem ent, elle ne com ptait plus que 45400 
guerriers, en ayant ainsi perdu  8000, ce qui la faisait 
tom ber au huitièm e rang. N um ., xxvi, 48-50. L’un de 
ses m em bres, Phedaël, fils d ’Ammiud, fut parm i les 
comm issaires chargés d’effectuer le partage de la Terre 
P rom ise. Num ., xxxiv, 28. Après l ’entrée en Palestine, 
elle se tin t au pied _du mont Hébal pour la cérémonie 
des bénédictions et des m alédictions, Deut., x x v i i , 13, 
et elle obtint le sixième lo t dans la division du pays. 
Jos., x i x , 32. Une de ses villes les plus im portantes, 
Cédés, fut désignée comme cité de refuge. Jos., xx, 7. 
Elle était en même tem ps ville lévitique, avec Hammoth- 
Dor ou Émath (aujourd’hui E l-H a m m d m , su r le lac de 
Tibériade) et Carthan (inconnue). Jos., xxi, 32; I P ar., vr, 
62, 76. — Comme plusieurs autres tribus, N ephthali ne 
chassa pas les Chananéens qui habitaient le pays; on 
cite en particulier ceux de Bethsam ès et de Bethanath, 
qui devinrent sim plem ent tributa ires ou soum is à  la 
corvée. Jud ., i, 33. L’élém ent étranger fut d’ailleurs 
toujours considérable dans cette région, appelée GelU 
ha g oyîm , « le d istric t des étrangers » en Galilée des 
nations. Is., vm , 23. Ces Chananéens devinrent même 
un  danger pour les tribus du nord, au tem ps des Juges. 
Nephthali et Zabulon réun is fourn iren t à  B a r a c  
dix m ille-hom m es pour les combattre. Jud., iv, 6, 10; 
v, 18. N ephthali aida égalem ent Gédéon contre les Ma- 
dianites. Jud., vi, 35; vu, 23. P a r sa situation géogra
phique, il se trouvait exposé aux invasions venant du 
nord. Aussi, à  l’époque de Baasa, roi d’Israël, et d’Asa, 
roi de Juda, les troupes de Benadad, roi de Syrie, en ' 
vahirent-eiles le territo ire , s’em parant des villes d’Aliion, 
dans la petite plaine nom mée M erdj A y û n ,  de Dan (Tell 
el-Qadi), d ’Abel-Beth-Maacha (A b il), et de toute la con
trée de Cennéroth. III Reg., xv, 20; II P a r., xvi, 4. Plus 
tard, sous le règne de Phacée, ro i d ’Israël, Téglath" 
Phalasar, roi d’Assyrie, p rit les mêmes cités, avec Janoè, 
Cédés, Asor et tout le pays de N ephthali, et en tran s
porta les habitants dans son propre royaume. IV Reg., XV, 
29. Mais ces jours d’hum iliation devaient se changer plus 
tard  en jo u rs de gloire, puisque la te rre  de N ephthali fut 
le principal théâtre de la prédication du Sauveur. 
« Mais la nu it sera chassée, s’écrie Isaïe, v i i i , 22-iX,
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car il n ’y aura p jug d’obscurité pour le pays qui était 
dans la détresse. Dans le passé, il (Dieu) a hum ilié la 
terre de Zabulon et la te rre  de Nephthali ; dans l’avenir 
il couvrira de gloire la Route de la m er, l’autre rive du 
Jourdain, le d istrict des nations.

Le peuple qui m archait dans les ténèbres 
A vu  une grande lum ière 

Sur les habitants de la  te rre  des ombres 
Une lum ière a  brillé. »

Saint Matthieu, iv, 13-16, a eu soin de m ontrer l'accom- 
Plissement de cette prophétie au début du m inistère de 
Jésus à Capharnaüm  et sur les bords du lac de Tibé
riade. — Après Barac, Tobie est le seul hom me m ar
quant de la tribu  cité dans la Bible. Tob., i, 1 ,4 ; v i i ,  3.

IV. C a r a c t è r e .  — L’histoire que nous venons de 
résum er ne révèle rien  de particu lier su r le caractère 
de Nephthali. Le seul héros de la tribu  fu t Barac. Ce
pendant l’expédition dont il fut le chef m ontre chez les 
^ephthalites de la décision, de l ’habileté, du courage, 
r-e cantique de Débora, Jud ., v, 18, fait ressortir leur 
dévouement et leu r bravoure en face de l’insouciance de 
Ban et d’Aser. Lorsque David est à Hébron, sur le point 
d être élu roi, ils lui envoient « m ille princes avec 
Jrente-sept m ille hom m es arm és de lances et de bou
cliers ». I P a r., xn , 34. A ce point de vue guerrier, la 
niche, dont parle le texte m assorétique, Gen,, x u x , 21, 
serait assez justem ent le symbole de la tribu , car la 
biche ou la gazelle est l ’emblème du combattant rusé et 
agile. Cf. II Reg., i i , 18; I P a r., xn, 8. Elle peut également 
^ p ré sen te r la libre expansion que N ephthali trouvait au 
®em de ses m ontagnes et de ses fertiles vallées, la vigi
lance qu’il exerçait aux avant-postes de la terre  d’Israèl.

A. L e g e n d r e .

3. n e p h t h a l i  (M O N T A G N E  d e )  (hébreu : har N a f-  
tàli : Septante : èv xfi o’psi x» NeçOxXd), m ontagne 
Mentionnée, Jos., xx, 7, à propos de Cédés ou Cadès, 
Dlle de refuge. Elle représente la partie  septentrionale 
de massif m ontagneux de la Palestine, comme, dans le 
Même verset, « la montagne d’Éphraïm  » en désigne la 
P'irtie centrale, et « la montagne de Juda », la partie 
Méridionale. Voir N e p h t h a l i  2 ;  C é d é s  i ,  t. n , col. 3 0 0 ;  
B a l i l é e ,  t. ni, col. 87. A. L e g e n d r e .

NEPHTHAR (grec : NeçOâp), nom  donné à la sub
stance liquide qui rallum a le feu sacré du tem ps de 
‘'éhém ie. II Mach., i, 36.

1° Récit des Ju ifs  de Jérusalem . — Dans la seconde 
ettre reproduite au com m encement du second livre des 

t tacha bées et adressée par les Juifs de Jérusalem  à 
* fistobule et aux Juifs d ’Égypte, il est raconté que lorsque 
es Juifs furent em m enés captifs en Perse (c’est-à-dire 

en Chaldée, qui, du tem ps de Néhém ie, faisait partie du 
jdyaume de Perse), les p rêtres p riren t le feu sacré sur 

autel et le cachèrent dans une vallée, au fond d’un 
tmits (èv xoiXiopaxi çpéaxoç) profond et à sec. Quand 

lemie se fut rendu en Judée, il lit chercher le feu 
bar les descendants de ceux qui l’avaient caché. Ils re- 
inrent en disant qu’ils n ’avaient point trouvé de feu,

, ls seulem ent « une eau épaisse », dSiap 7ra)rj. Néhémie 
do n* aUX Pr^Jres (la Vidgate porte : N ehem ias sacer- 
le S> corriger sacerdotibus comme on le lit dans
le f,rac)’ J’or(îre  d ’apporter de cette eau et d ’en asperger 
a 01s et les sacrifices. «. Cet ordre ayant été exécuté 
le s rnomenl; °n  le soleil qui avait été jusque-là voilé par 

««âges, resplendit, un grand feu s’allum a, en sorte 
fut6 t0US *'uren ': dans l’adm iration ... Quand le sacrifice 
de "°nsommé’ Néhémie fit verser le reste de l’eau sur 
Jlanfrantles P 'e rres> et lorsque cela eut été fait, une 
r eiairrt s alluma et elle fut consumée par le feu qui 
fut ré ' autel. Quand le h ru it de cet événement se 
où ig ^ani?u ’on raPperta au roi de Perse que, dans le lieu 

s prêtres qui avaient été emm enés captifs avaient

caché le feu (sacré), était apparue une eau dont Néhémie 
et ceux qui étaient avec lui avaient sanctifié les sacri
fices. Le roi ren d it ce lieu sacré, en le faisant enclore 
(et non pas en y faisant un  tem ple, comme porte la 
Vulgate), après avoir vérifié le fait... Or les compagnons 
de Néhém ie appelèrent cette [eau] (et non pas ce lieu, 
comme a tradu it la Vulgate), N ephthar, qui signifie 
purification. La p lupart l ’appellent Nephthaei (Vulgate : 
Néphi. ») II Mach., i, 18-36.

2«N om s. — Le nom  de N ephthar se lit dans les d i
vers m anuscrits grecs et latins. Le second nom  est 
écrit dans les m anuscrits grecs. NetpOasl, Neç0cc(, Neç0dt, 
L’A lexa n d rin u s, par une répétition singulière, écrit 
NstpOdcp, la seconde fois comme la prem ière. La Vul
gate porte au second passage N eplii;  c’est probablem ent 
une altération de Ne<p6ou ou Neç0â. Dans la version 
syriaque le prem ier nom est : guneftar,

et le second n e f  f i ’. — Les critiques sont en
désaccord su r le point de savoir lequel des deux noms 
est une corruption de l’autre, supposé même que les 
deux noms ne soient pas altérés l’un et l’autre. On ne 
s’accorde pas davantage pour expliquer comm ent 
N ephthar peut signifier xa0api<jp.e5;, « purification. » 
D’après Th. Benfey et M. A. Stern, Ueber die M onats- 
narnen e in iger a lten  Vôlker, 1836, p. 204-216, Nsç0âp 
correspond au zend n a p ta r  ; nap ta r ap a n m , p. 213, est 
l ’eau prim itive appelée aussi A rdu içura , laquelle pos
sède un  très grand pouvoir de purification. A vesla , 
traduction G. de Harlez, Yaçna, l x i v ,  1-10, t. I I I ,  p. 173. 
D’après P . de Lagarde, G esam m elle  A b/iandlungen, 
p. 177, cf. p. 224, le syriaque g u n e fta r  répond au bac- 
trien  viddv[a]tra, « purification. » Que Néhém ie et ses 
compagnons, qui venaient de Perse, eussent donné à 
« l’eau épaisse » un  nom  zend, il n ’y aurait là rien  de 
surprenant. Néanm oins d’autres com m entateurs préfè
ren t une origine sém itique, qui est, pour ceux-ci, une 
dérivation de la racine m is, tâhêr, « être p u r; » en lisant 
n itehdr, un  lieu du NeçOdcp ; pour ceux-là une dérivation 
de itds, p â ta r, « ouvrir, rendre  libre, » en lisant n iftd r ,  
« délivrance (du feu), » etc. Ces étymologies sont plus 
ingénieuses que solides. Voir aussi Bruston dans la 
Z eitsch r ift fu r  d ie a lttestam entiche W issenschaft, 
1890, p. 116.

Quant au second nom , celui qui était donné par 
« la p lupart » à « l ’eau épaisse », il est difficile de ne pas 
y voir le naphte. « Ce mot, dit l’abbé Gillet, Les M acha- 
bées, Paris, 1880, p. 211, ne serait-il pas dérivé de vdtçôa, 
l’huile de naphte?... dont le nom vient assurém ent du 
persan ... D’après cette interprétation, ajoute-t-il, quel
ques com m entateurs ont cherché à expliquer l’origine 
de la légende du feu sacré : l’huile m inérale, ont-ils 
dit, dont était saturée la boue re tirée  de la caverne, a 
pu s’enflam m er aux rayons du soleil. » — Qu’on regarde 
le fait comme naturellem ent explicable ou qu’on le 
tienne comme un  prodige, il faut rem arquer que p lu 
sieurs exégètes catholiques soutiennent, depuis Emm a
nuel Sa, qu’on n ’est pas obligé d’adm ettre la véracité 
des récits rapportés dans les deux lettres que nous 
lisons en tête du IIe livre des Machabées, parce qu’elles 
ne sont pas l’œuvre de l’auteur sacré, mais seulem ent 
citées et reproduites par lui. Voir Frz. Kaulen, E in le itu n g  
in  die heilige S c h r ift, 1 .1, 2,1882, p. 244; cf. R. Gornely, 
H islorica et critica ln troductio  in  Libros Sacros, t. n, 
part. I, p. 469, 471; H. Herkenne, Die B rie fen  zu  Be- 
g inn  des zw eiten  M akkabàerbuches, Fribourg, 1904.

3“ L ieu  où fu t  trouvé le nephthar. — La lettre des 
Juifs ne dit point où fut trouvée « l ’eau épaisse ». La 
tradition locale place aujourd’hui le lieu de la décou
verte au puits qu’on appelle m aintenant B îr-É yûb , au 
sud de Jérusalem , au confluent de la vallée de Cé- 
dron et de la vallée d’IIinnom . Liévin de Ilam m e, Guide 
ind ica teur de Terre-Sainte, 4e édit., 1897, t. i, p. 416.
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De là le nom  de Puits de Néhémie qu’on lui donne 
égalem ent. La prem ière trace de ce nom , d’après Ed. Ro- 
binson, Biblical Besearclies, 1841, t. i, p. 491, se trouve 
dans Quaresmius, E lucidatio  Terræ Sanctæ , Anvers, 
1639, t. i i ,  p. 270, lequel disait, en 1616-1625, décri
vant la vallée de Géhennom : ubi celebris ille e t nom i- 
n a lus puteus, N ehem iæ  et ignis appellatus. La vallée 
où il est situé porte le nom d’ouadi E n -N à r, « vallée 
du feu, » mais rien  n ’indique que ce soit en souvenir 
du fèu de Néhém ie. Le B îr-E y îib  est la fontaine ou 
plu tô t le puits biblique de Rogel. Voir R o g e l .  Puisque 
c’est un  puits d ’eau vive, comme l’était Rogel; on ne 
pouvait donc y trouver de l ’huile de naphte ; on n ’en 
rencontre pas davantage dans le voisinage de Jérusa
lem ; il y en a dans les environs de la m er Morte. Cf. 
B lanckenhorn, E nslehung  und  Geschichte des Todten 
Meeres, dans la Z eitschrift der deutschen P alâstina- 
V ereins, t. xix, 1896, p. 51 ; voir B itu m e , t. i, col. 1803, 
1894; N a p h te ,  col. 1474; mais où était « l ’eau épaisse » 
puisée par les prêtres, on ne saurait le dire. — Voir G. 
B. W iner, B iblisches Bealw ôrterbuch, 3e édit., 1848, 
t. i i ,  p. 147-148. F. V ig o u ro u x .

NEPHTHU1M, NEPHTUIM (hébreu : N a ftu h îm ;  
Septante : NsçOaXsi'g, Gen., x, 13; Complute : NaçOw- 
ptg, I P a r., i, 11; Vulgate ; N ep h lu im ,  Gen., x, 13; 
N ep h lh u im , I P ar., i, 11), nommé le quatrièm e parm i 
les enfants de Mesraïm. Gen., x, 13; I P a r., i, 11. La 
forme plurielle de Nephtuim  indique sans doute une 
trib u  descendant de Mesraïm, m ais on ne connaît avec 
certitude aucun lieu ni aucune province de ce nom . Le 
Targum  de Jonathan explique Nephtuim  par iruDDTOjS, 
P entaschœ ni, les habitants de P entaschœ num , ville du 
Delta, à vingt m illes rom ains de Péluse. On a rapproché 
ce nom, mais avec peu de probabilité, de celui de Na- 
pata, capitale de l’Éthiopie. Ptolém ée, iv, 7, 19. Voir 
E t h io p ie ,  t. n , col. 2008. Bochart, Phaleg ., iv, 29, Opéra, 
Liège, 1692, t. i, col. 280, l’avait comparé avec celui de 
la déesse Nephthys, sœ ur et femme de Tryphon, dont le 
nom , selon P lu tarque, De Iside , 38, édit. Parthey, Ber
lin , 1850, p. 66, désignerait « l ’extrém ité du pays », 
c’est-à-d ire le rivage de la m er. P lusieurs modernes 
croient retrouver les Memphites dans les Naphtuim , 
c’est-à-dire les habitants de N o-P tah  ou P h ta h , « de
m eure du Dieu P tah , » le dieu égyptien de la ville de 
Memphis. Voir M em phis, col. 955. Cf. G. Ebers, A egyp- 
ten u n d  die B ûcher Mose’s, Leipzig, 1868, p. 112-115; 
Miss F . Corbaux, R ep h a ïm , dans le Journa l o f  sacred 
L itera tu re , 1851, p. 151. « N aphtouhim  (N o-Phtah), dit 
M. Maspero, s’établit dans le Delta au nord de Memphis. » 
Histoire ancienne des peuples de l’Orient, 4e édit., 1886, 
p. 14. E. Brugseh veut que les Naphtuim  soient les ha
bitants « de la terre  de Thuhi », N a -P a -T h u h i. Ge
schichte A egyptens, 1877, p. 262.

NEPHTOA (h éb reu : N eftôdh; Septante: NatpBm),loca
lité de Palestine. « La fontaine de Nephtoa » est m ention
née dans Jos., xv,9, e tx v m , 15-16, comme une des lim ites 
entre la tribu de Juda et de Benjam in. On identifie 
généralem ent, m algré quelques contradicteurs, Neph
toa avec L if ta  à trois quarts d’heure au nord-ouest de 
Jérusalem . « De ces passages, dit V. Guérin, L a  Judée, 
t. i, p. 253-254, il résulte que la fontaine Nephtoah doit 
être cherchée entre  la montagne située à l ’ouest de la 
vallée de B en-llinnom  et au nord de celle des Rephaïm, 
et les villes de la m ontagne d’Éphron, au delà desquelles 
venaient K iriath-Jearim . C’est donc vers l’ouest-nord de 
Jérusalem  qu ’elle se trouvait. Quelques voyageurs mo
dernes, entre autres le Dr Rarclay, The c ity  o f  the great 
K in g , p. 544, et le Dr Sepp, Jérusa lem  und  das heilige 
Land , 1 .1, p. 58, identifient cette antique fontaine avec 
1’'A ïn  L ifla .  Je crois qu ’ils sont dans le vrai. D’abord 
la position de V 'A ïn  L if ta  se prête à cette conjecture;

en second lieu, le nom que porte cette source semble 
une corruption de celui de N ephtoah. En effet, rien  
plus fréquent, dans ia transcription des nom s hébreux 
en nom s arabes que le changem ent du lam ed  en noun  
e t  réciproquem ent. » Lifta est un petit village entouré 
d’oliviers. L " A ïn  L i f ta  (fig. 433) est une source abon
dante, dont l’eau est recueillie dans un  bassin antique. 
'i Elle se répand de là, dit Guérin, ib id ., p. 252, dans 
des jard ins plantés de c itronniers, d’orangers, de figuiers, 
de grenadiers, d’am andiers et d’abricotiers.N on loin de 
la fontaine, je rem arque plusieurs anciens tombeaux 
pratiqués dans le roc. » — D’autres explorateurs iden
tifient la fontaine de Nephtoa soit avec 'A ïn -K a r îm , 
soit avec 'A ïn  el-H aniéh, soit avec 'A ïn  Yalo, mais 
sans grande vraisem blance. — Selon le Talm ud, Neu- 
bauer, Géographie du T a lm u d , p. 146, la fontaine de

433. — Fontaine d’A i n  L i f t a .  D’après une photographie.

Nephtoa est V 'A ïn  Ê ta m  actuel ou la Fonlaine scellée 
qui alim ente les vasques de Salomon, au sud de Beth
léhem . Conder a accepté cette identification, Palestine, 
1889, p. 259, mais Étham  n ’était pas su r la lim ite de 
Benjam in et de Juda. — L’une des dix toparchies de 
Judée dont parlen t Pline, H. N .,  v, 14, et Josèphei 
B ell, ju d .,  IV, vm , 1, B ethleptephene toparchia, Be6" 
XeTrrïjcpwv roirap yja, avait peut-être pour chef-lieu 
Nephtoah-Lifta. En supprim ant le B etk  in itial « mai
son », il reste Leptepha qui a pu devenir facilement 
Lifta. — L’étymologie qu’a donnée F. Hitzig de la fon
taine de Nephtoa, « source de naphte, » Geschichte und  
M ythologie der P h ilistâer, Leipzig, 1845, p. 272; Ge
schichte des Volkes Israël, Leipzig, 1869, est purem en 
imaginaire.

NÉPHÜSIM,  NÉPHUSSIM (hébreu : N e f i s im jc ^ -  
tib ]; N e fû s îm  [keri], dans I Esd., n , 50 ; Nefûsesiff^ 
[chéthib] ; N efîëesîm  [keri], dans II Esd., v i i , 52 ; Sep  ̂
tante : NecpoiktcV, I Esd., n , 50 ; Nscpwaairt, i l  Esd., y 1 * 
52; Vulgate : N epliusim , I Esd., n, 50 ; hephussiw  > 
II Esd., v i i , 52), famille de N athinéens, appelée « i11
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de Nephusim », qui revint de Babylone en Palestine 
avec Zorobabel. I Esd., il, 50; II E sd.,.vn, 52. Quelques 
exegètes soupçonnent que les Nephusim  étaient les des
cendants de Naphis, fils d’Ismael, mais c’est une simple 
conjecture. Voir N a p i i i s ,  col. 1 4 7 4 .

NER (h ébreu : N êr, « lam pe; » Septante : Nvjp), Ben- 
Jamite, père de Cis e t  grand-père de Saül, I Reg., xiv, 
50; I P a r., vnt, 3 3 ; ix, 36, 39; père aussi d’Abner. 
l_Beg., xiv, 51 ; xxvi, 5, 14 ; II  Reg., n , 8, '12 ; n i, 6, 23, 
25, 28, 37; III Reg., n , 5. 32 ; I P a r., xxvi, 28. De nom 
breux com m entateurs adm ettent deux Abner, l’un père 
d’Abner et l’autre père de Cis, afin de concilier les di
vers passages des Rois et des Paralipom ènes. Voir A b ie l  1 , 
b I .  col, 47 ; Cis 1, t. n , col. 780.

NÉRÉE (grec NrjpEÛ?), chrétien de Rome, à qui saint 
Paul envoie ses salutations, ainsi qu’à sa sœur. Rom., xvi
15. Comme Nérée et sa sœ ur sontnom m ésà la suite de P h i
lologue et de Julie, sous celte form e : « Saluez Philo
logue et Julie, Nérée, sa sœ ur et Olympas et tous les saints 
fiui sont avec eux, » Origène, Com m . ad R o m .,  x, 32, 
b XIV, col. 1282, a supposé que.N érée et sa sœ ur pou
vaient faire partie de la m aison de Philologue et de Ju 
lie—  Le nom de Nérée se trouve dans les inscriptions de 
la maison im périale. Corpus inscrip t, lal., t. vi, n. 4344. 
Un m artyr du nom de saint Nérée est célèbre dans l’his
toire de l’Église prim itive, avec son compagnon Achillée. 
Une basilique leur fut dédiée; elle fut restaurée pa r Ba- 
ronius à la fin du xvi» siècle. Marucchi, B asiliques de 
Rome, 1901, p. 162-168. Saints Nérée et Achillée furent 
soldats et probablem ent prétoriens. Marucchi, E lém ents  
d’archéologie chrétienne, 1900, p. 13, 45. Une inscrip
tion de saint Damase atteste qu’ils quittèrent l’armée 
aPrès leu r conversion : M ilitiæ  nom en dederant... 
Conversi fu g iu n t, ducis im p ia  castra re linquun t. Dans 
Marucchi, Guide des catacombes rom aines, 1900, p. 107. 
U après les Actes de leu r m artyre, ils furent esclaves de 
sainte Domitille. Ib id ., p. 45. « Les Actes des saints 
Bérée et Achille, dit M. Marucchi, É lém en ts  d ’archéo- 
l°gie chrétienne, p. X V II, histoire légendaire, hérétique 
blême, ont été justem ent rejetés par la critique; cepen
dant les découvertes faites su r la voie Ardéatine ont 
Prouvé qu ’ils disent vrai su r p lusieurs points, que ces 
deux m artyrs ont été vraim ent en relation avec sainte 
"pm itille et qu ’ils ont reçu la sépulture dans un cimetière 
dépendant de sa propriété, in  præ dio  ü o m itillæ .  » Cf. 
aussi ib id ., p. 254, 322; Id ., Guide des Catacombes 
roniaines, 1900, p. 104. J.-B . de Rossi a établi (contre 
Mommsen, Corpus inscrip t, la t., t. iv, p. 172-173),

m lettino  d i archeologia cristiana, 1875, p. 69-77, qu ’il 
gavait eu deux Flavia Domililla, l ’une femme de Fla- 
Vl«s Clemens, consul en 95, laquelle fut exilée par Do- 
bntien dans l ’île de Pandataria, probablem ent parce 
MU elle était chrétienne (Dion Cassius, E pilom e, lx v i i ,  
, b l’autre m entionnée par Eusèbe, H . E .,  m , 16, 
• xx, col. 252, et par saint Jérôm e, E p is t. c v m  ad E u- 

^ 0ch., t .  x x ii ,  col. 882, qui fut exilée dans l’île de Pon- 
et A ^  esl cette seconde Flavia Domitilla que Nérée

Achillée furent esclaves. 
t,a ?Prcs leurs Actes, « ces deux saints auraient été

PUsés par saint P ie rre ;  ils suivirent Domitille en
> décapités à Terracine, leurs corps fureut rapportés

v . endroit où fut construite plus tard la basilique de la
fèt*6 ^ r(^ at' n e - » Marucchi, Catacombes, p. 104. Leur
l e se célèbre le 12 mai. Voir A cta  sanctorum , maii
, , ’b édit. Palmé, 1866, p. 4-13. Leur tombeau fut très 'eneré i, . . . ,cim i -  ~  inscription païenne trouvée dans le
fiu’e]]161-6 -^e Smnte-Domitille, en 1772, nous apprend
U o r , iy ? " ' *a n *éce de l ’em pereur Vespasien. Flaviæ.
hoc 1 1  ̂  ̂ Vespasiani. nep tis  j ejus. beneficio.
M ar'u^K^0 . ^ ” 1̂  i m eis. libertis. libertabus. pofsui].

cc !, Catacombes, p. 103. Cette inscription prouve
niCT. DE LA BIBLE.

que la m aîtresse des saints Nérée et Achillée vivait au 
p rem ier siècle de notre ère, mais la date précise de 
leu r m artyre est inconnue.

Des savants m odernes identifient le compagnon 
d’Aehillée avec le Nérée de l ’Épître aux Rom ains, xvi,
12. L’époque où a vécu le m artyr ne s’oppose pas, il est 
vrai, à cette assim ilation, mais rien  ne l’établit; elle ne 
s’appuie que su r une coïncidence de nom qui peut être 
purem ent fortuite et on ne trouve dans la tradition an 
cienne aucune trace de ce rapprochem ent. Les Actes 
des m artyrs saints Nérée et Achillée disent qu’ils furent 
convertis avec Plautilla et Domitilla par saint P ierre , 
en 67, l’année même où le prince des Apôtres subit le 
m artyre. A cta  sanctorum , t. iii, p. 8. Si l’on s’en rap 
porte à ce témoignage, le Nérée, esclave de Domitille, 
ne peut être celui de l’Épitre aux Rom ains, xvi, 15, qui 
était déjà chrétien en l’an 58 ou 59, date où fut écrite 
celte Épltre. F. V ic o u r o u x .

NÉRÉGEL-SÉRÉSER (hébreu : N ergal S g r 'é fér;  
Septante : M a p y a v a a â p  ; A lexa n d rin u s : N v jp - f e À a a i r ç o c ïp  ; 
S ina iticus : M a p y a v v a a - à p ,  Je r., xxxix, 3; N ^ p y i / .  S a p a -  
a à p ,  Je r., xxxix, 13), grand officier de Nabuchodonosor. 
Ce nom , à cause de son origine étrangère et d’une forme 
insolite pour les Grecs et les Latins, a été altéré dans un 
grand nom bre de m anuscrits grecs, et sa longueur est 
cause que dans la Vulgate il a été coupé en deux, Nérégel 
et Séréser étant séparés par une virgule, Je r., xxxix, 3, 
et par la conjonction et. Je r., xxxix, 13. Il est répété deux 
fois au f .  3, il au ra it été porté, par conséquent, par deux 
personnages de la cour de Nabuchodonosor, si la répé
tition n ’est pas fautive. Un pense cependant aujourd’hui 
qu’il n ’y a qu’un seul N érégel-Séréser, et que c’est par 
e rreu r qu’un copiste a écrit deux fois son nom  dans ce 
verset qui a beaucoup souffert daus les transcriptions. 
Les consonnes du nom de N érégel-Séréser ont été d’ail
leurs exactement conservées dans les texte hébreu et 
latin, la vocalisation seule est défectueuse. Ce nom  est 
incontestablem ent le nom propre babylonien bien connu

par les m onum ents J ►»—j ^ J |  £  * *, Ne>’-
gal-sar-u$ur, « (dieu) Nergal, protège le roi, » C uneiform  
Inscrip tions o f W estern  A sia , t. i, pl. 67, i, 1, lequel a 
été porté par le roi de Babylone que nous appelons Né- 
riglissor.

N érégel-Séréser était Rab-M ag  (Vulgate : Rebm ag). 
Ce mot, qui a été pris à to rt comme un  nom propre 
par les anciens traducteurs et com m entateurs de Jérc- 
mie, est certainem ent un  titre  de dignité. Il a été ce
pendant impossible ju sq u ’ici d’en déterm iner avec cer
titude la signification. Voir R e b m a g . Quoi qu’il en soit 
de ce point, il résulte du passage de Jérém ie, xxxix, 13, 
que Nergal-sar-u$ur =  Nérégel-Séréser était un des 
principaux personnages de la cour de Nabuchodonosor. 
On peut donc supposer avec vraisem blance, mais tou
tefois sans preuve directe, que ce rabm ag, qui s’établit 
avec deux autres grands officiers chaldéens à la porte 
du Milieu, à Jérusalem , lors de la prise de la ville, en 
587 avant J.-C ., Je r., xxxix, 3, et délivra avec eux le 
prophète Jérém ie de sa prison, xi, 13, n ’est pas autre 
que celui qui devint plus tard, en 459, roi de Babylone 
où il régna quatre ans. N érigtissor était fils de Bel-sum. 
iskun. Il épousa une des filles de Nabuchodonosor et 
fut ainsi le beau-frère d ’Évilmérodach, fils et succes
seur im m édiat de Nabuchodonosor. Évilm érodach ne 
régna que deux ans (561-559). Il périt victime d’une 
conjuration à la tête de laquelle était N ériglissor qui 
recueillit sa succession, m ais n’en jou it que quatre ans 
(559-555). N ériglissor fut rem placé su r le trône par son 
fils Labusim ardouk; celui-ci fut tué au bout de neuf 
mois de règne et rem placé par Nabonide qui fut le 
dernier roi de Babylone. Bérose, dans Josèphe, Conl. 
A pion ., i, 20, édit. Didot, t. n , p. 351. Cf. Bezold,

IV. -  51
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In sch riften  N erig lissar’s, dans Eb. Schrader, Keilin- 
schriftliche B iblio thek, t. m , part. 2, p. 10-29; L. Messer. 
Schm idt, Die In sc h r ift  der S tele N abuna’ids, in-8°, 
B erlin, 1896, p. 17-22. F. V i g o u r o u x .

NERFS,  cordons fibreux qui re lien t les différents 
organes du corps à l’axe cérébro-spinal, et servent, les 
uns, appelés sensitifs, à transm ettre  au centre nerveux 
les im pressions ressenties aux extrém ités, les autres, 
appelés m oteurs, à porter aux m uscles les excitations 
m otrices parties du centre. — 1° Bien que déjà 300 ans 
avant J.-C. Hérophile, médecin d’Alexandrie, ait entrevu 
le rôle des nerfs, le langage vulgaire, chez les anciens 
et même encore de nos jou rs, a désigné sous le nom de 
nerfs les parties blanches et fibreuses du corps, les ten
dons, les aponévroses, les m uscles, etc. C’est en ce 
sens qu’en parlen t les auteurs sacrés. Le seul term e 
qui pourrait se rapporter au système nerveux propre
m ent dit serait celui qui désigne la moelle; m oah, 
[zue),<5ç, m edu lla , en l’appliquant à la moelle épinière, 
bien qu ’il a it un sens plus général dans les deux pas
sages où il est employé. Job, xxi, 24; Heb., iv, 12. Voir 
M o e l l e ,  col. 1187; Frz. Delitzsch, S ystem  der biblisclien  
Psychologie, Leipzig, 1861, p. 2 3 3 .  — 2“ Pour term iner 
sa lutte avec Jacob, l’ange le toucha beka f yérêk , « à 
l’em bolture du fém ur, » xô itlaxoç t o û  |Xï]poû, « à la la r
geur de la cuisse, » n ervu m  fem oris, « au n e rf de la 
cuisse, » et l’atrophie se produisit aussitôt. C’est en sou
venir de ce fait que les Israélites ne m angeaient pas 
dans les anim aux le g id  han-nâiéh, le «muscle ischiati- 
que », celui qui relie la hanche au fém ur. L’atrophie de 
ce m uscle obligea Jacob à boiter. Gen., x x x i i ,  2 5 ,  31, 3 2 .  
— 3° Dans les autres passages de la Sainte Écriture, le 
nerf est habituellem ent appelé g id , veüpov, nervus, 
mais désigne toujours un  muscle. Ainsi Job, x, 11, dit 
que, pour form er l ’hom me, Dieu l’a composé d’os et de 
nerfs. L’hippopotame a les nerfs des cuisses solidem ent 
entrelacés. Job, X L, 1 2 .  Dans sa vision de la résurrection 
des m orts, Ézéchiel, x x x v i i ,  6 ,  8, voit successivement 

evenir su r les os desséchés les nerfs, la chair, la peau, 
esprit. Isaïe, x l v i i i ,  4, reproche à Israël d’avoir un 

cou sem blable à un n e rf de fer. Le m ot Sôr est employé 
dans les Proverbes, i i i ,  8, avec le sens de m uscles, dans 
lesquels la sagesse entre tient la santé aussi bien que 
dans les os. Les versions ont rendu  ce mot par «wp»,
« corps, » et um bilicus, « nom bril, » sens que Sôr a éga
lem ent. Dans Job, XL, U ,  le m ot Sarîr sert aussi à dé
signer les nerfs ou les m uscles vigoureux du ventre de 
l ’hippopotam e. Les versions l’ont rendu  par àpçaXô;, 
um bilicus, « nom bril. » — 4° Pour em pêcher les che
vaux de courir, on leu r coupait les nerfs, c’est-à-dire 
les tendons des m uscles des jam bes. Cette action est 
exprim ée par les verbes ’iqqêr, veupoxoTreïv, subnervare. 
Jos., xi, 6, 9; II Reg., vm , 4; I P ar., x v i i i ,  4. Jacob, fai
sant allusion à la destruction des Sichémites, Gen., xxxiv, 
1-31, dit de Siméon et Lévi : « Dans leu r méchanceté, ils 
ont coupé les ja rre ts  des taureaux. » Gen., x n x , 6. Sep
tante : « Ils ont énervé un  taureau. » Vulgate : Suffode- 
ru n t m u ru m ,  « ils on t renversé un  m ur, » traduction 
qui suppose Sûr, « m ur, » au lieu de Sôr, « taureau. »

H .  L e s ê t r e .
NERGAL ( h é b r e u  : N êrgal; S e p t a n t e ,  ’ E p y É X , N i -

piyéh; textes cunéiformes : ► - H - h - T C J T ,

T), divinité adorée prim itivem ent dans

la localité babylonienne G u-du-a, K û tû , la Cutha 
biblique. Les Rois, IV, x v i i ,  30, rapporten t précisém ent 
que les Cuthéens transplantés en Sam arie par le roi 
d’Assyrie après la destruction du royaume d’Israël, s’y 
firent une idole du dieu Nergal. Son nom  Ne(r)-uru-gal, 
N e-unu-gal, signifie dieu de la grande cité, 1 ’A ra li, le 
séjours des m orts; on l ’appelle aussi ilu  Sa qabri, dieu

du tombeau : Cutha renferm ait en effet une nécropole 
célèbre depuis la plus haute antiquité. On donnait à ce 
dieu une épouse du nom  de La-az, d ’ailleurs totalem ent 
inconnue. Cutha ayant été englobée dans l’em pire baby
lonien, on fit en tre r Nergal, comme les autres divinités 
locales, dans le panthéon babylonien; on lu i donna 
pour père Mul-Iil, « le dieu des esprits de la terre , » 
« Seigneur de N ippur. » De Babylonie, son culte passa en 
Assyrie, où Nergal jou it de grands honneurs : il est m en
tionné parm i les douze grands dieux par Assurbanipal, 
Sennachérib, Salm anasar, Assur-nasir-habal, Teglath- 
phalasar Ri', etc. Il apparaît,com m e divinité protectrice, 
dans les nom s assyriens et babyloniens, Nergal-Sar- 
uçur, N ériglissor, Nergilos, (Nergal)-saréser, l’un offi
cier de Nabuchodonosor, l’autre  successeur d’Évil- 
m érodach, le troisièm e vraisem blablem ent fils révolté 
et m eu rtrie r de Sennachérib . Son rôle de dieu infer
nal le fit représenter (peu à peu comme « le dieu des
tru cteu r », « exterm inateur des m échants » (The C unei
fo rm  Inscrip tions o f  the W estern  A sia , t. n , pl. 54, 
lig. 7 3 , c. d .;  t. iv, pl. 2 ,  lig. 1 b; pl. l i ,  c .  i v ,  lig. 1 0 , 
« cham pion des dieux, m aître des combats » et enfin 
dieu de la chasse. C’est principalem ent comme dieu de 
la guerre et de la chasse qu ’il est m entionné dans les 
inscriptions des m onarques assyriens ; J. Ménant, A n 
nales des rois d ’A ssyrie , p. 44, 203, 290, etc. ; 235, 253, 
254; Eb. Schrader, K eilinschriftliche B iblio thek, t. n, 
p. 106, 216, 17, etc. Son entrée dans le panthéon baby
lonien lui valut enfin d’être identifié avec la planète 
Mars, encore honorée sous le nom de N ergil par les 
Mandéens.

Ce dieu était représenté avec le corps d’un lion. Voir
1.1, fig. 69, col. 313. Les textes cunéiformes donnent a lter
nativem ent le nom de n ir-g a l  ou la désignation idéogra
phique de u r-m a h , comme aux lions tués à la chasse 
par les m onarques assyriens, aux lions allégoriques, 
ailés et à face hum aine, qui protégeaient les portes du 
palais. On peu t voir les hypothèses des anciens com
m entateurs, actuellem ent dépourvus d’in térêt du reste, 
dans Selden, De d iis S y r is  S y n ta g m a ,  Leipzig, 1668, 
p. 313, et dom Calmet, C om m entaire littéra l su r le 
IVe livre des Rois, 1721, p. 629.

B i b l i o g r a p h i e .  — Fr. Lenorm ant, Les origines de 
l’histoire, t. i, p. 346, n. 2; 527; Frd. Delitzsch, Chal- 
düische Cenesis, p. 59, 97, 269, 274-276; Wo lag das 
Paradies, p. 217-218; Sayce, Lectures on the origil1 
and grow th  o f R elig ion , p. 194-199; les hymnes à  Ner- 
gai, ib id ., p. 128, 496, 509, 511, 530; F. Vigouroux, 
L a  B ible et les découvertes m odernes, 5e édit., t. ni, 
p. 577-578; Eb. Schrader, N ergal, dans R fehm ,Handw ôr
terbuch des biblischen A ltertu m s, t. Il, p. 1075; Schra- 
der-W hitehouse, The cu n eifo rm  inscriptions and the 
Old Testam ent, 1885,1 .1, p. 275; P . Jensen, M ythen und
E pen , dansE b. Schrader, K eilinschriftliche Bibliothek,
t. v i ,  part, i, p. 74, 242, 389, 390, 396, 466, 524, 557.

E .  P a n n i e r .
NÉRI, nom  de deux Israélites. Voir N é r i a s .

4 . NÉRI, père de Baruch. La Vulgate écrit a i n s i . deux 
fois, Je r., x x x i i ,  12, 16, le nom  du père du secrétaire 
de Jérém ie qu ’elle écrit partout ailleurs Nérias. Vol 
N é r i a s .

rie2 .  N E R I (grec : Nrjpt), nom d’un des ancêtres 
Notre-Seigneur dans la généalogie de saint Luc, 11 »
27. N éri était le fils de Melchi, le père de Salathiel e 
le grand-père de Zorobabel.

NÉRIAS (h ébreu : N êrîyâh , « lampe de Jéhovah, ; * 
Septante : Nzjpi'aç), fils de Maasias et père du Pr0P 
Baruch et de Saraïas. Je r., x x x i i ,  12, 16; xxxvi, 4 ,8 , ’
32; x l i i i ,  3, 6; x l v ,  1; u ,  9; Baruch, i, 1. Le verset 
du ch. l i  de Jérém ie m ontre que Saraïas était le ire
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de Baruch, puisqu’il est appelé comme lui fils de Nérias 
et petit-fils de Maasias. Les deux frères eurent des rap
ports particuliers avec Jérém ie. — La Vulgate écrit deux 
fois « Néri » le nom de Nérias. — Quelques comm en
tateurs identifient le père de Baruch avec le Néri dont 
le nom se lit dans la généalogie de Notre-Seigneur en 
saint Luc, m , 27, mais ce n ’est qu’une hypothèse basée 
sur la sim ilitude des noms.

NÉRON, Nero Claudius Cæsar D rusus Germ anicus, 
cinquième em pereur rom ain (54-68 de notre ère) (fig. 
434). Il n’est pas nom m é par son nom dans l’Écriture,

434. — Monnaie de Néron.
EEBAETOE NEPQN. Tête de Néron. — i?. EIHTI AAMA 

(nom de m agistrat). Apollon assis, son arc à  la main.

uaais il y est désigné par son titre  de César ou em pe
reur. Néron est en effet le « César » auquel saint Paul 
Ht appel lorsqu’il était jugé à Césarée, Act., xxv, U ;  
•es « saints > « de la m aison de César » dont le même 
apôtre envoie les salutations aux Philippiens, IV, 22, 
sont aussi des chrétiens qui faisaient partie d e là  maison 
de Néron. Voir C é s a r ,  t. n , col. 449. Son histoire est 
•uêlée à celle des comm encements du christianism e dans 
• empire et spécialem ent à Rome.

Son prem ier nom  fut Lucius D om itius Ahenobarbus. 
Il naquit en l’an 37 de notre ère à Antium ; par son père 
Homitius Ahenobarbus, qui était petit-fils d'Octavie, 
s®ur d’Auguste, et aussi par sa m ère Agrippine, fille de 
Germanicus et arrière-petite-fille d’Auguste, il apparte
nait à la famille des Césars. Son ambitieuse m ère voulut 
en faire un  em pereur et, pas à pas, elle le prépara à 
ceindre la couronne im périale. Elle épousa d’abord en 
•coisièmes noces son oncle l’em pereur Claude, en 49; 
Pnis, elle fiança son fils avec Octavie, fille de Claude et 
de Messaline, et en l’an 50, elle le fit adopter par l’empe- 
ceur comme son fils et son successeur, au détrim ent de 
~citannicus, le propre fils de Claude. Quatre ans plus 
ard, à la m ort subite de celui-ci (54), qui fut attribuée 

poison d’Agrippine, Tacite, A n n . ,  x i i ,  66; Pline, 
■A., x x i i ,  22; Suétone, C laud., 44, Néron fut pro- 
amé em pereur et accepté par l’armée, le sénat et le 

Peuple. Tacite, A n n ., x i i ,  68-69. Il avait dix-sept ans. 
jj°n éducation avait été très soignée par Sénèque et par 

U rrh u s, mais l’excès de la puissance et les funestes 
copies de sa mère qui ne reculait devant aucun 

hu**16; d e v ie n t  faire de lui un m onstre du genre 
j  "?a' n - Il se débarrassa par le poison de B ritannicus. 
Ljj01!?’ A n n ., xm , 15; Suétone, Nero, 22; Dion Cassius, 
Cj ’ > 4; Josèphe, B ell, ju d .,  II, xm , 1. Néanm oins les 
de Prem ières années de son gouvernem ent étaient loin 
d' Pccsager ce qu ’il deviendrait un jour. Il se rend it tout 
Aê).° agréable au peuple p a r ses largesses, Suétone, 
A n n ’ *1 reconnut l ’autorité du sénat, Tacite,
Ann ’ Xln’ ** s’efforça de m odérer les impôts, Tacite, 
ruiiit'L XI11’ 50-51; il recueillit le bénéfice des succès 
eu 55Il^ s Corbulon dans sa guerre contre les Parthes, 
sUccè’ tacite , A n n .,  xm , 6-9, 34-41; xiv, 23-26, et des 

Slenonius Paulus, en 61, dans la soumission 
Gn form6 *a. Grande-Bretagne. Tacite, A n n .,  xiv, 29. 

a aussi les yeux su r les vices auxquels il donna

dès lors carrière, su r sa vanité puérile, su r son im m ora
lité et su r son inconduite. Tacite, A n n ., xm , 12, 25, 46. 
Cependant ses crim es se m ultip lièrent peu à peu ; il 
n ’eut plus bientôt aucune re tenue; il ne respecta ni les 
lois de l’État, ni les lois de la nature. Dès l’an 58, il se 
lia avec Poppée, la femme du fu tur em pereur Othon. Elle 
voulait devenir im pératrice, et pour y parvenir, elle lui 
fit répudier sa femme Octavie et le poussa ju sq u ’au 
parricide, parce qu’elle redoutait l’influence d ’Agrippine 
sur son fils. Il devait tout à sa m ère et il la fit périr. 
Tacite, A n n .,  xiv, 3-8; Suétone, Nero, 34.

Pendant que ces événements se passaient à Rome, 
saint Paul était p risonnier à Césarée et faisait appel 
à César, c’est-à-dire à Néron. Il arriva dans la capitale 
de l’em pire peu après le m eurtre d’Agrippine. Poppéé 
était alors toute-puissante et bien disposée en faveur des 
Juifs. Josèphe, A n t. ju d .,  XX, vin, U ;  Vit., 3. On ne 
saurait d ire  si elle s’occupa elle-m êm e de saint Paul, 
mais il dut bénéficier de la protection qu ’elle accordait 
d ’une façon générale à ses compatriotes. On ne voyait 
alors en  lui qu’un Juif. Il fut traité avec douceur et 
m énagem ent et finalem ent acquitté au bout de deux 
ans. Act., x x v i i i ,  30. La sentence fut-elle prononcée par 
l ’em pereur en personne? Il est impossible de l’affirmer 
avec certitude, mais plusieurs historiens le croient 
volontiers. Néron tenait à rendre  exactement la justice, 
surtout quand, des provinces, on avait fait appel à son 
tribunal. Suétone, Nero, xv.

Néanm oins ses instincts vicieux se donnaient de plus 
en plus libre carrière et provoquaient un  m écontentem ent 
général qui se manifesta peu à peu ouvertem ent. Sur 
ces entrefaites il se produisit, en ju illet 64, un  événement 
désastreux qui devait avoir de graves conséquences 
pour le christianism e naissant : l’incendie de la ville de 
Rome. Le feu fit rage pendant six jou rs et six n u its ; on 
le croyait éteint lorsqu’il éclata de nouveau et continua 
encore ses ravages pendant deux jours. Des quatorze 
quartiers de la cité, tro is furent totalem ent détruits, 
sept autres ne furent guère plus qu’un am as de maisons 
à demi ruinées. Nom bre de tem ples et de m onum ents 
publics, des bibliothèques et des chefs-d’œuvre d’art 
fu ren t la proie des flammes, et le fléau fit beaucoup de 
victimes parm i les habitants. L’em pereur était alors à 
Antium, et il ne revint à Rome que lorsque le fléau 
menaça son palais. Mais on avait une telle idée de sa 
scélératesse que la rum eur publique l’accusa d’être l’au
teu r volontaire de l’incendie et d’être m onté su r la tour 
de Mécène pour jou ir de l’affreux spectacle et réciter des 
vers su r la chute de Troie. Tacite, A n n ., xv, 38-42; 
Suétone, Nero, 38. Il avait voulu, sem blait-il, détru ire 
de fond en comble l’ancienne Rome pour bâtir une villé 
nouvelle à laquelle il donnerait son nom. Tacite, A n n ., 
40.

N éron est-il coupable de l ’incendie de Rome ? Forte, 
an  dolo princ ip is in certu m , a écrit Tacite. A n n .,
38. M. Attilio Profum o, qui a étudié à fond le problème 
et étudié m inutieusem ent tous les docum ents dans Le  
F onti e d i  tem pi dello incendio Neroniano, in-4°, Rome, 
1905, arrive à la conclusion que les témoignages con
tem porains établissent la culpabilité de l’em pereur, 
p. 3-185, 715.

L’incendie de Rome eut de graves conséquences pour 
les chrétiens. Comme le m écontentem ent contre celui 
que la rum eur publique accusait d’en être l’auteur 
allait tou jours croissant, Néron, espérant ainsi donner 
le change à l’opinion, chargea les chrétiens de ce crim e 
et en fit p é rir  « une grande m ultitude » dans d ’affreux 
supplices, d’après Tacite, A n n .,  xv, 44. Cf. S. Clément 
rom ain, I Cor., vi, édit. Gebhart, Pat. apost., t. i, 1876, 
p. 16. Divers c ritiques croient cependant que les ch ré
tiens ne fu ren t pas condam nés comme incendiaires, 
mais comme violateurs des lois rom aines. Quel que fût 
le prétexte, Dieu perm it que l ’un des hom m es les plus
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vicieux et les plus odieux que nous fasse connaître l’his
toire fût le p rem ier des persécuteurs de son Église.

Bientôt il n ’épargna plus personne. Les riches furent 
m is à m ort à cause de leurs richesses, les hom mes les 
plus populaires, à cause de leu r popularité, les plus 
honnêtes, à cause de leu r vertu . Tacite, A n n .,  xv, 21. 
Même le voyage que la vanité et la soif des applaudisse
ments lui fit faire en Grèce, en 66-67, n ’in terrom pit 
pas les exécutions à Rome. Dion Cassius, l x i i i ,  12, 17. 
Saint P ierre  et saint Paul fu ren t au nom bre des vic
tim es. P . Allard, H istoire des persécutions, t. i, 1885, 
p. 73-77.

Une prem ière tentative d’insurrection , en 65, contre 
Néron avait été étouffée dans le sang. Tacite, A n n .,  
xv, 48-70. Quand le mouvement de révolte se propagea 
dans les provinces, quand Galba se prononça contre lui 
en Espagne, N éron fut im puissant à le réprim er. Après 
avoir formé les projets les plus contradictoires, il s’enfuit, 
déguisé, de Rome pour se réfugier dans ia villa d’un de 
ses affranchis, et là il se donna la m ort, sans courage, 
pour échapper à une fin plus ignom inieuse. Suétone, 
Nero, 40-49. Il avait 31 ans (68). Ainsi périt le prem ier 
persécuteur de l’Église, p rim u s o m n iu m  persecutus Dei 
servos, dit Lactance, De m ort, pers., 2, t. vu , col. 196.

La te rre u r qu’il avait inspirée, la crain te que chacun 
éprouve de devenir sa victime étaient si vives qu’on ne 
put d’abord croire à une délivrance si désirée et à la 
réalité de sa m ort. On s’imagina qu’elle était feinte, qu'il 
se cachait en un lieu inconnu ou qu’il s’était échappé 
chez les P arthes et qu ’il allait revenir pour reprendre 
les rênes de l’em pire. Il se trouva de faux Nérons qui 
ten tèren t de profiter de la crédulité publique. Suétone, 
Nero, 57; Tacite, H ist., i, 2 ; n , 8. Ces b ru its se répan
diren t parm i les Juifs et les chrétiens. Orac. S yb ill.,  iv, 
119, 137 sq. (d’origine juive et datés com m uném ent 
de l’an 80); on cru t à sa résurrection , cf. ib id ., v, 33, 91, 
216, 363 (d’origine chrétienne), quand on ne pu t plus 
douter de sa m ort, et l’on attendit son re tou r comme 
Antéchrist. Commodien, C arm en apologeticum , in  fine, 
dans P itra , Sp icileg ium  Solesm ense, 1852; Victorinus, 
Scholia  in  Apoc., xm , 3, cf. 1, 11, t. v, col. 338; Lac
tance, loc. cit. Cf. S. Augustin, De Civ. Dei, xx, 19, 
t. x l i ,  col. 686.

Des critiques m odernes prétendent retrouver ces 
fausses croyances populaires dans l ’Apocalypse. Ce 
livre repose d’après eux su r cette e rreu r de fait que 
Néron n ’était point m ort en l’an 68; il préd it un évé
nem ent qui ne s’est jam ais réalisé, car il annonce que 
Néron va reparaître  et reprendre  le gouvernem ent de 
l’em pire. La preuve de ces assertions, c’est, entre autres, 
que Néron est désigné dans l’Apocalypse d’une façon 
très transparente. Le fameux nom bre de la bête, le 
nom bre 666, Apoc., xm , 18, calculé d’après la valeur des 
lettres hébraïques, donne -rop jv u  =  Nepwv Kanrap =  Né
ron  César ou em pereur. Voir Renan, L ’A ntéchrist, p. 415- 
417; N. Mangold, dans Frd. Bleek, E in le itu n g  in  das 
Neue Testam ent, 3e édit., B erlin, 1875, p. 715. Mais l’Apo
calypse a été écrit en grec, non en hébreu, et les lettres 
doivent être comptées d ’après leu r valeur en grec; aussi 
aucun auteur ancien n ’a vu Néron dans le chiffre 666. 
P o u r rendre  leu r explication acceptable, les exégètes 
qui soutiennent cette opinion, sont obligés de faire com
poser l’Apocalypse en 69, p lusieurs années avant la date 
que lu i assignent les témoignages anciens. F. Vigouroux, 
Les Livres S a in ts  et la critique ra tiona liste , 5e éd it., t. v, 
p. 575-584. Voir A p o c a ly p s e ,  t. i, 746-748. Saint Jean dit 
form ellem ent, Apoc., xvn, 8, que la bête 666 « a été, 
mais qu’elle n ’est plus ». F. V ig o u ro u x .

N E R PR U N . V o ir R h a m n u s  et P a l i u r e .

NESSB (1 îébreu : N eçib; Septante : N aaië; A lexa n 
drinus : Ne<ng), ville de la tribu  de Juda, dans la Sé-

phélah, m entionnée entre  Esna et Céilai On l’identifie 
généralem ent avec le Beit-N asib  actuel, au sud de Céilah. 
Eusèbe, dans VOnomasticon, édit., Larsow et P arthey , 
1862, p. 300, place Nesib à neuf m illes (que saint Jérôm e, 
ib id ., p. 301, corrige en sept milles) d’Éleuthéropolis. 
« La correction, dit V. Guérin, La Judée, t. m , p. 345, 
est justifiée par l’intervalle qui s’étend entre B eit-D jibrin , 
l’ancienne Éleuthéropolis, et le K hirbet Aeit-N esib . » 
Les ru ines de Nesib sont su r le som m et d’une colline. 
On y voit un certain  nombre de citernes, des tombeaux 
antiques, des m agasins souterrains, un  birket ou pis
cine creusée dans le roc et des restes de constructions 
assez im portantes, mais ces dernières postérieures à l’ère 
chrétienne. Voir Ed. Robinson, B ib lica l Researches in  
P alestine, 1841, t. Il, p. 398; t. m , p. 12-13; P o rte r, 
Handbook fo r travellers in  S y r ia  and Palestine, 1868, 
p. 265-266.

N E S R O C H  (hébreu : N isrô k ; Septante, ’EaSpâx* 
’EaOpàx, ’Ao-apoix, Natrapâx, Mstrepâx; Josèphe, A n t.  

ju d .,  édit. Didot, t. i, p. 369, ’Apâcrxr,), dieu adoré pa r 
Sennachérib et dans le tem ple duquel il fut tué par ses 
fils Adrammélech et (Nergal)-saréser. IV Reg., xix, 37. 
Ce nom  n ’a pas encore été retrouvé dans le panthéon 
assyrien ou babylonien. Les anciennes transcrip tions 
croyaient pouvoir le placer parm i les douze grands 
dieux, J. Ménant, A nna les des rois d ’A ssyrie , p. 203, 
254, etc., et même le lire  dans les inscrip tions de Sen
nachérib, ib id ., p. 233, 235; mais c’est une fausse lec
tu re, que rien  ne justifie, du nom de É-a, dieu de J’abîm e 
et père de Mardouk. On ne peut donc présenter ju s
qu’ici que des conjectures. Parm i les nom s des douze 
grands dieux, le d e rn ie r de ceux m entionnés par Assur
banipal, The C uneiform  In scrip tio n s o f the W estern  
Asia , t. v, pl. 1, lig. 17,43, etc., peut se tran scrire  Nuzku,

f  J È T  ’ une divinité solaire, devenue plus
tard, pa r une sorte d ’assim ilation avec Nabiu-Nébo, le 
patron des scribes : Sayce, Lectures on the origin and  
grow th  of the R eligion, p. 118-120, et assim ilé d’au
tres fois à Nergal : P. Jensen, M ythen u n d  E pos, p. 466, 
dans Eb. Schrader, K eilinschrifliche Bibliothek, t. vi, 
part. i. P o u r la lecture de l ’idéogramm e, voir The  
C uneif. Inscr., t. il, pl. n , col. i i i ,  lig. 344. Mais, outre la 
divergence des form es Nuzku et Nesroch, il faut rem ar
quer que le nom  de cette divinité ne se trouve guère 
dans les textes de Sennachérib, dont les dieux protecteurs 
sont surtou t Assur et Istar, auxquels il jo in t rarem ent 
Sin, Samas, Bel, Nabû et Nergal « ilan i tik lia , les dieux 
à qui je me confie ». P rism e de Taylor, col. v, lignes 
50-52; Schrader, Keilinsch. B ib lio thek, t. ii, p. 106-107. 
Le dieu Assur étant la divinité éponyme de l’Assyrie, le 
p ro tecteur spécial des m onarques assyriens et l ’insti
gateur de toutes leurs conquêtes, Eb. Schrader, aban
donnant la transcrip tion  hébraïque et se déterm inant 
d’après les m ultiples et variables transcrip tions grecques, 
a cru  pouvoir y reconnaître précisém ent ce nom d’As
sur, tel qu’on le retrouve dans le nom même du fils de 
Sennachérib, Assur-al}-iddin, Asaraddon, mais complète 
par une désinence aku  dont on ne voit pas bien ici le 
rôle, ’Ao-ap(àx)- — T- R- P inches y voit, dans Hastings, 
A  D ictionary o f the B ible, t. i i i ,  p. 555, un  compose 
du nom  du dieu Assur et de celui du dieu lunaire  Sin, 
qu’on retrouve comme élément initial du nom  de Sen
nachérib (Sin-alfi-irba , « que Sin m ultiplie ses frères >'■) 
et qu’il faudrait lire  en accadien Aku, ASur-Aku. Mai® 
nulle part le dieu Sin n ’est identifié au dieu Assur, e 
l’on ne trouve pas d ’exemple d’un pareil composé dan 
l’onom astique assyrienne. — Voir F. Vigouroux, L 
Bible et les découvertes modernes, 6e édit., t. m , p. ot ’ 
Schrader-W hithouse, The cu n eifo rm  inscriptions an 
the Old Testam ent, 1888, t. ii, p. 13-14.

E. P a n n i e r .
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NÉTHUPHAT!,  orthographe, dans II Esd., x i i ,  28, 
du nom de lieu qui est écrit a illeurs Nétophati et 
Nétupha. Voir N é t o p h a t i .

n é t o p h a t i  (hébreu : N elô fâ h ;  Septante : Netmçk ; 
A lexandrinus, Neçoirâ, I Esd., n , 22; ’Arwçct; A lexan- 
drinus : ’A v E - r a ç i ,  dans II Esd., vu , 26), village de la 
tribu de Juda. La Vulgate l’appelle N étupha, IE sd ., n , 
^2; II Esd., vu, 26; partout ailleurs, elle emploie la 
forme ethnique du nom , qui signifie proprem ent « Né. 
tophatite », N etupha li, dans II E sd .,x n , 28; N étophati, 
comme nom de lieu, I P ar., n , 54; ix, 16; Jer., XL, 8 ; et 
N etophatites, comme nom ethnique, I Reg,, x x i i i ,  28, 
29; IV Reg., xxv, 38; I P a r., xi, 30; x x v i i ,  13, 15. Néto- 
Phati-Netophah était dans la tribu  de Juda, dans le voi
sinage de Bethléhem . I P a r .,  n , 54; I Esd., n , 22; 
II Esd., vu , 26.

I. I d e n t i f i c a t i o n .  — 1» U m m -Toba. — Confier, P a 
lestine, 1889, p. 259, identifie Netophah avec V m m - 
Tôba, ru ines antiques situées dans une vallée entre Jé
rusalem  et Bethléhem , non loin de la route de Jérusa
lem à Bethléhem, à l ’est, à peu près vis-à-vis du tombeau 
de Rachel. « Il y avait en ce lieu, dit V. Guérin, La  
Judée, t. n i, p. 83-84, un  village dont il subsiste encore 
quelques arasem ents de m aisons, des souterrains, des 
citernes et des tombeaux creusés dans le roc... Quant 
au nom  de la vallée et des ru ines qui s’y trouvent, nom 
qui signifie « m ère de béatitude », il viendrait, d’après 
une ancienne tradition, de ce que sainte Marie de Cléo- 
Phas, m ère de saint Jacques le M ineur, aurait séjourné 
et aurait été ensevelie dans l’une des grottes, soit natu 
relles, soit artificielles, qu’on rencontre en cet endroit. »

2° B eit-N e ttif . — D’autres palestinologues identifient 
Netopha avec le B eit N e tt i f  actuel, et V. Guérin est du 
nom bre : « Comme Netophah, d it-il, L a  Judée, t. n, 
P- 375, est m entionnée (dans II Esd., vu, 26) avec Beth
léhem, on en a conclu qu’il fallait la chercher dans le 
voisinage de celle-ci, et que dès lors il était impossible 
<le l’identifier avec le village actuel de Beit-Nettif, m al
gré la coïncidence singulière des nom s, un  intervalle 
de quatre heures de m arche environ séparant Beit-Net- 
h f  de Bethléhem . Mais cette raison ne me parait pas 
suffisante pour s’opposer à cette identification, car, dans 
le même chapitre  du livre II d’Esdras, au f .  25, les 
enfants de Gabaon sont cités im m édiatem ent avant ceux 
de Bethléhem. Or, tro is heures de m arche au moins 
form ent entre ces deux points une distance trop  grande 
Pour qu’on puisse les dire voisins ; toutefois ils sont 
M entionnés à côté l’un de l ’autre, comme s’ils étaient 
Plus rapprochés. » L’éloignem ent de Beit-Nettif, par 
rapport à Bethléhem , est l ’argum ent capital qu’on fait 
valoir contre son identification avec Netopha et ;il n ’est 
Pas sans valeur. Le nom m oderne rappelle cependant 
S1 bien le nom  hébreu  qu’on adm et com m uném ent 
qu’il y a eu là une Nétophah dont il est question dans le 
Talmud. La Mischna m entionne « l’huile de Nétophah », 
Peali, vu, 1, 12; il est parlé, Schebiilh , ix, 7, des a r 
tichauts de la vallée de Beth Netophah, et quoique au
cune indication ne soit donnée su r sa position, on iden
tifie tout naturellem ent le B eth  N etophah  talm udique 
avec le B eit N e tt i f  actuel.

B eit N e ttif,  située à l’ouest de Bethléhem , au nord- 
est de B eitd jib rin  (Éleuthéropolis) (voir la carte de 
(■uda), à 6 heures de m arche environ de Jérusalem , sur 
’a route de cette ville à É leuthéropolis et à Gaza, se 
uresse sur une crête rocheuse, d’où l’on jou it d ’une vue 
Magnifique qui em brasse les montagnes de Juda, la 
Plaine des Ph ilis tins et les restes ou les ru ines d’un 
geand nom bre de villages dont une dizaine sont nom- 
Mes dans l’Écriture. Le village renferm e aujourd’hui

m illier d’habitants. Il possède un khan en forme 
eu  carrée- Dans les m aisons grossièrem ent bâties,

voit encastrées des p ierres travaillées provenant

d’anciens m onum ents. Deux puits, p lusieurs citernes, 
des silos et des m agasins creusés dans le roc sont en
core aujourd’hui en usage. S u r les pentes de la vallée, 
une belle verdure et de grands chênes.

II. H i s t o i r e .  — Le nom de Nétophah apparaît pour 
la prem ière fois dans l’É criture comme étant la patrie 
de deux des tren te  gibborim  de David, Maharaï et Hé- 
led. II Reg., x x i i i ,  28, 29; I P ar., xi, 30. Nous apprenons 
par I P ar., n , 54, que Nétopha avait été peuplée comme 
Bethléhem , par les descendants de Selma, de la tribu  de 
Juda, Moharaï et Héled appartenaient en effet à cette 
tribu, le p rem ier étant de la famille de Zaraï et le second 
de celle d’Othoniel (ou Gothoniel), l’une et l’autre  de la 
postérité de Juda. I P ar., xxvii, 13, 15. Maharaï (Maraï) 
et Héled (Holdaï) distingués pour leur bravoure, furent 
placés à la tête du dixième et du douzième corps d’a r
mée par David. I P a r., xxvii, 13, 15. Les Nétopha- 
tites paraissent avoir eu l’esprit belliqueux. Une tradi
tion dont on n’a pas de m otif de rejeter l’authenticité 
rapporte que les habitants de Nétopha m iren t à m ort 
les gardes placés pa r Jéroboam  sur les routes qui con
duisaient à Jérusalem , afin d ’arrê te r les Juifs fidèles qui 
portaient au Temple les prém ices de leurs récoltes. Tar- 
g u m  su r I P ar., n , 34; su r Ruth, iv, 20; su r Eccl., n i,
11. Le souvenir de la m esure prise par Jéroboam , la
quelle fut m aintenue par ses successeurs (M. Frd . Beck, 
T a rg u m  seu P araphrasis chaldaica, in  1 et I I  lib rum  
Chronicorum et notis, su r I P a r., il, 54, Augsbourg, 
1680-1683), est consacré dans le calendrier ju if  par un 
jeûne qui se célèbre le 22 du mois de sivan. — Un 
autre chef m ilitaire nétophatite nous est connu par 
Jérém ie, X L , 8, et pa r le quatrièm e livre des Rois, xxv, 
23; c’est Saréas (Saraïa), fils de Thanehum eth, un  des 
com m andants de l ’arm ée juive; il vivait du temps 
de Godolias, qui avait été nom mé gouverneur de Juda 
par N abuchodonosor après la prise de Jérusalem . Jéré
mie, x l ,  8, énum ère aussi « les lils d’Ophi » de Néto
pha parm i les guerriers qui se rend iren t avec Saréas 
auprès de Godolias. Le prophète rem arque que ces 
N étophatites n ’avaient pas été em m enés en captivité. 
Tous leu rs com patriotes n ’avaient pas été aussi heu
reux. Cinquante-six d ’entre eux rev inren t de Chaldée 
avec Zorobabel. I Esd., il, 22 (d’après II Esd., vu , 26, 
leu r nom bre était de 188; il est impossible de savoir 
quel est le chiffre authentique). — Nous apprenons par 
les Paralipom ènes et par Néhém ie que les hâsërîm  ou 
douars de Nétopha étaient habités par des lévites,
I P a r., ix, 16; II Esd., xn , 28. Ces lévites étaient des 
chanteurs. II Esd., x i i ,  28. Il résulte de ces deux pas
sages que les Lévites n ’habitaient pas seulem ent les 
villes qui leu r avaient été assignées lors du partage de 
la Terre Prom ise. Voir L é v i t i q u e s  ( V i l l e s ) ,  col. 216. 
Ci. S u rvey  o f  W estern  Palestine, M enicirs, t. n i, 1883, 
p. 24; Tobler, D rilte  W anderung  nach Palastina, Go
tha, 1859, p. 117. — Des anachorètes chrétiens m enèrent 
la vie m onastique dans un  désert voisin de Nétopha, 
N atupha . A cta  sanctorum , die 20 januarii, t. il, p. 674, 
note e, édit. Palm é. F. V i g o u r o u x .

NÉTUPHA, orthographe dans I Esd., n , 22, et
II Esd., V I I ,  26, du n o m  de lieu qui est écrit a illeurs 
N éthuphati et Nétophati. Voir N é t o p h a t i .

NEUBAUER Ignace, né à Bamberg en 1724, m ort 
à CEllingen en 1795, entra  dans la Compagnie de 
Jésus en 1745. Il professa notam m ent la théologie à 
W urzbourg et les langues orientales à Heidelberg. Neu- 
bauer prend placé au nom bre des exégètes par des 
comm entaires en hébreu des Psaum es de David, com
m entaires qui p a ru re n t à W urzbourg  en 1771.

P . B i . i a r d .

NEVEU, NIÈCE, le fils ou la fille d’un frère ou d’une 
sœ ur. — L’hébreu n ’a pas de term e spécial pour dési
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gner ce degré de parenté. Quelquefois le neveu est ap
pelé « fils du frère » , Gen., x i i ,  5, et la nièce « fille du 
frère ». Gen., xxiv, 48; Esth., n , 7. D’autres fois, le mot 
dh, « frère, » est employé avec le sens de neveu. Abra

ham  donne ce nom, Gen., xm , 8, à Lot qui n ’est que 
son neveu. Gen., x i i ,  5; cf. xiv, 16. Laban le donne à 
Jacob, Gen., xxix, 15, qui est le fils de sa sœur. Gen., 
xxix, 10. Amasa, fils d ’Abigaïl, soeur de David, est ap
pelé par ce d ern ier « son os et sa chair ». II Reg., xix,
12. C’est donc habituellem ent par des périphrases qu ’on 
désignait le neveu ou la nièce. Quant aux mots Ixyovoç, 
nepos, nep lis, employés assez souvent par les versions, 
Gen., xxxi, 43; Exod., x, 2; Lev., x v i i i ,  10; 1 T im ., v, 
4, etc., ils s’appliquent, non à des neveux ou des nièces, 
m ais aux petits-enfants en ligne directe.

H . L e s ê t r e .
NEWCOME W illiam , prélat anglican, né dans le 

Bedfordshire, m ort le 11 janvier 1800. Ses études term i
nées à Oxford, il entra dans les ordres et devint, en 1766, 
■évêque de Drorhore. Après avoir gouverné successive
m ent p lusieurs diocèses, il fut appelé en 1795 au siège 
d’Armagh en Irlande. Il composa p lusieurs ouvrages 
parm i lesquels nous m entionnerons : A n  a ttem p t to- 
w ards and im proved version, a m e trica l arrangem ent 
and a explanalion o f the twelve m in o r  prophets, in-4°, 
Londres, 1785; A n  a ttem p t towards and im proved ver
sion, a  m e trica l arrangem ent and a exp lanation  o f 
the propheta  Ezechiel, in-8°, Dublin, 1788. — Voir 
W . Orme, B iblioth. biblica, p. 326.

i l .  H e u r t e b iz e .
NEWTON Isaac, m athém aticien anglais, protestant, 

né à Woolshope dans le L incolnshire le 25 décembre 1642, 
m ort à Kensington le 20 m ars 1727. Il étudia au collège 
de Grantham , puis de la Trinité à Cambridge et p rit ses 
grades à l ’Université de cette ville où, en 1669, il obtint 
une chaire de m athém atiques qu ’il occupa pendant vingt- 
six ans. En 1689, il fut envoyé au Parlem ent où il ne 
resta qu’un an, et en 1699 il était nom mé directeur de la 
m onnaie. La même année il devenait m em bre associé 
de l’Académie des sciences de Paris. De 1703 à sa m ort 
il fut président de la Société royale de Londres. Nous 
n ’avons pas à nous occuper ici des découvertes scienti
fiques de Newton, mais seulem ent à m entionner un 
com m entaire su r Daniel et l’Apocalypse où se retrouve 
le protestant très attaché à toutes ses erreu rs et s’effor
çant de les justifier. Ce travail ne parut qu ’après la m ort 
de son au teur : Observations upon the prophecies o f  
D aniel and the Apocalypse o f S t. John, in-4», Lon
dres, 1733. Guill. Sudem an en publia une traduction 
latine, in-4», Amsterdam, 1737. Les œuvres d’Isaac Newton 
ont été publiées en 5 in-4», Londres, 1779-1785. — Voir 
Brewster, M emoirs o f the life , w ritin g s and discoveries 
o f S ir  Isaac N ewton, 2 in-12, Edimbourg, 1860; W . 
Orme, Biblioth. biblica, p. 329. B .  H e u r t e b i z e .

NEZ, NARINES (hébreu : ’a / ,o u a u  duel : ’a p p a y îm ;  
une fois, dans Job, XU, 11 : n e fiirâ y im ;  Septante : 
jrjxnîp, ptç; Vulgate : nasus, nares), organe de l’odorat, 
form ant une saillie cartilagineuse au m ilieu du visage, 
et renferm ant deux conduits verticaux, appelés narines, 
qui servent égalem ent à la respiration. La Sainte Écri
tu re  emploie le mot ’a f  dans plusieurs acceptions.

1° L a  fo rm e  d u  nez. — Il est dit de l ’Épouse que son 
nez est « comme la tour du Liban qui regarde du côté 
de Damas », Cant., vu, 4, c’est-à-dire qu’il est droit, 
bien tourné et solidem ent planté. D’après les versions, 
ü  faudrait exclure du sacerdoce lévitique celui qui a le 
nez m utilé, y.oXoëdppiv, ou de travers, torto naso. Le 
texte hébreu parle seulem ent de l’hom me qui est harûm , 
« mutilé » en général, sans désigner spécialem ent aucun 
organe. Lev., xxi, 18. Ézéchiel, xxm , 25, annonce aux 
Israélites coupables que les Assyriens leu r couperont le 
nez et les oreilles. Cette m utilation était usuelle chez

les Égyptiens. Les Grecs prétendaient même que la ville 
de Rhinocoroura ou Rhinocoloura devait son nom  au 
grand nom bre de forçats au nez coupé q u ’elle renferm ait. 
Cf. Diodore de Sicile, i, 60, 78; Strabon, XVI, n , 31; 
Maspero, Histoire ancienne des peuples de l ’Orient 
classique, t. i, p. 337; t. n , p. 124.

2» L'organe de la respiration. — C’est dans les 
narines de l’homme que Dieu m et le souffle de vie. 
Gen., n , 7. Le mot ’a ffa y îm  ayant aussi le sens de 
« visage », c’est ce dern ier que les versions ont choisi : 
irpôo-wTtov, faciès. Le p rem ier sens convient mieux 
néanm oins. Le souffle de vie, qui constitue l’homme à 
l’état d’être vivant, a en effet pour signe sensible la 
respiration , qui passe par l’organe des narines. 
Cf. Frz. Delitzsch, S ystem  der biblischen Psychologie, 
Leipzig, 1861, p. 82, 83. Tout ce qui avait souffle de vie 
dans les narines et se trouvait hors de l’arche, m ourut 
au déluge. Gen., vu, 22. Jérém ie appelle le roi de Juda 
le « souffle de nos narines », c’est-à-dire celui qui nous 
faisait resp irer et vivre. Lam., iv, 20. Les impies disent 
que « le souffle de nos narines est comme une fumée », 
Sap., il, 2, c’est-à-dire que la vie se dissipera complète
m ent un  jo u r et q u ’il faut en profiter dans le présent.

3» L ’organe de l’odorat. — Amos, iv, 10, rappelle aux 
hommes de Samari'e que Dieu a fait m onter à leurs 
narines l'infection de leu r camp. Les idoles ont des 
narines, mais elles ne sentent point. Ps. cxv (cxm), 6 ; 
Sap., xv, 19. Les femmes de Jérusalem , pour flatter leur 
odorat, avaient parm i leurs objets de toilette des baie 
h an-né f  es, « filles de respiration, » olfactoriola, c’est- 
à-dire des boîtes de senteur. Is., n i, 20. Voir O d e u r .  — 
Ézéchiel, vm , 17, parlan t des hom mes de Jérusalem  qui 
se livrent à l’idôlâtrie, dit qu’ « ils approchent le ram eau 
de leu r nez >:. Il s’agit ici d ’un rite idolàtrique dont on 
n ’a pas l’explication. 11 est souvent question, dans les 
textes babyloniens, du cèdre cher aux grands dieux que 
le devin doit avoir en main pendant les incantations. 
Cf. Martin, Textes re lig ieux  assyriens et babyloniens, 
Paris, 1903, p. 233, 235, etc. Saint Jérôm e, l n  Ezech., 
m , 9, t. xxv, col. 84, pense que le rameau en question 
est analogue à la branche de palm ier, (joua, que les 
Grecs portaient devant les idoles. Le texte hébreu l ’appelle 
zem ôrdh, « ram eau de vigne. » On ignore pour quelle 
raison on l’approchait du nez. Peut-être  n ’y a-t-il là que 
l’expression ironique d ’un geste analogue à celui des 
Perses qui, en p rian t le soleil, tenaient en m ain une 
branche d’arbre, le bareçman. Cf. Buhl, Gesenius’ 
H andw ôrterbuch, Leipzig, 1899, p. 219.

4° L e  siège de la colère. — Dans ia colère, les narines 
se dilatent et la respiration se précipite. Le sang d’ail
leurs afflue aisém ent au nez. Prov., xxx, 33. Aussi, en 
hébreu, les mots ’a f, ’a fja y im , servent-ils de nom à la 
colère. Exod., xv, 8; Deut., xxxii, 22; Job, iv, 9; II Reg., 
xxn, 9; Dan., xi, 20; etc. Voir C o l è r e ,  t. n , col. 833. 
Au Psaum e x, 4, ’a f  désigne l’orgueil, l ’arrogance du 
pécheur.

5° N arines des a n im a u x . — L’au teur du livre de Job 
parle des narines de l’hippopotam e, qu’on ne peut se 
hasarder à perforer, Job, x l ,  19, et de celles du croco
dile, qu’on ne saurait traverser avec un jonc, Job, XL, 
21, et qui lancent une vapeur brillante aux rayons du 
soleil. Job, x l i ,  11. Un anneau d’or ne sied pas aux 
narines d’un pourceau, Prov., xi, 22. On passait des 
anneaux aux narines des anim aux pour les conduire plus 
aisém ent. Voir A n n e a u , t. i, col. 636. Dieu fait dire à 
Sennachérib qu’il lui passera un anneau aux narines 
pour le reconduire dans son pays. IV Reg., xix, 28, 
Is., x x x v i i ,  29. Voir t. i, fig. 158, col. 637, un prisonnier 
auquel on passe un  anneau à travers les lèvres. — Dans 
la Vulgate, il est dit du cheval : « La gloire de ses 
narines est ia terreu r, » ce qui peut signifier que son 
fier hennissem ent est effrayant. Il y a dans le texte 
hébreu : « La fierté de son frém issem ent est te rreu r, »
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et dans les Septante : ;< Redoute la gloire de son poitrail. » 
Job, xxxix, 20. Il n ’est point question de narines dans 
ce texte, sinon en ce sens im plicite que les narines du 
cheval sont en mouvement quand il frém it.

H. L e s ë t r e .

NÉZEM, nom hébreu d’un anneau porté en O rien tpar 
les femmes et quelquefois par les hommes (fig. 435).

435. — Nézem. Musée Lavigerie, à Garthage.

Voir A n n e a u , t. i, col. 692:!, et aussi ib id ., fig. 151, 
col. 693.

NICANOR (grec : Ntxâvwp, « vainqueur »), nom de 
deux Syriens et d’un des p rem iers diacres établis par les 
Apôtres.

1 - 2 .  N IC AN O R  (grec : Nixdvojp), fils de Patrocle. 
11 Mach., vu, 9. Général syrien, il comm anda les a r
mées d’Antioehus IV Épiphane et de Dém étrius Ier dans 
les expéditions contre les Juifs. Il était éléphantarque, 
°u  chef des éléphants du roi sous Antiochus, II  Mach., 
Xlv, 12, et portait le titre  honorifique d ’ami du roi que 
les princes Syriens donnaient à leurs principaux offi
ciers. I Mach., m , 38. En 166 avant J.-C ., Lysias, chance
l e r  du roi de Syrie, lui confia en même temps q u ’à 
Gorgias et à Ptolémée, fils de Dorim ène, la conduite d’une 
ermée destinée à rép rim er la révolte des Juifs contre le 
^°i de Syrie. N icanor voulut d’abord faire une razzia 
de captifs Juifs pour fourn ir par le p roduit de leu r vente 
les 2000 talents que le ro i de Syrie devait payer comme 
Jd'ilint aux Romains. I Mach., n i, 38-41; II  Mach., v in ,8- 
Jl> Josèphe, A n t. ju d .,  XII, vu, 3. Les Syriens furent 
çattus et N icanor s’enfuit sous un déguisem ent à 
Antioche. II Mach., v in , 30-36. Voir Judas, 3, t. n i, col. 

'91-1792. — Le N icanor qui fui ensuite gouverneur de 
Ipre et qui continua à tracasser les Juifs est probable

ment la même personne. II Mach., xn , 2. Lorsque 
GÇmétrius I«  Soter succéda à Antiochus IV Épiphane, 

icanor fut en grande faveur auprès de lui. 11 avait 
' Çompagné le roi dans sa captivité à Rome et s’était 
XC mppc avec lui. Polybe, n i, 11 ; Josèphe, A n t. ju d .,  XII,

’ !• Quand, à l’instigation d’Alcime, Dém étrius résolut

de s’em parer de Judas Machabée, N icanor fut mis à la 
tête des troupes envoyées contre lui. I Mach., vu, 26; 
II Mach., xiv, 12. Nicanor essaya d’abord de s’em parer 
de la personne de Judas en l’attirant traîtreusem ent dans 

j une embûche, mais sa trahison fut découverte, I Mach., 
vu, 28-30; II Mach., xiv, 30-31. N icanor eut alors recours 

j à la force et livra bataille à Judas près de Capharsaloma.
| Les Syriens furent battus. Sur cette bataille et su r ses 
j suites, voir J u d a s  3 ,  t. n i, col. 1 7 9 9 - 1 8 0 1 .  Nicanor y  fut 
j m ortellem ent blessé. Judas lu i fit tran ch er la tête et 
j institua une fête solennelle en souvenir de sa défaite, 

la veille du jo u r de Mardochée. I Mach., vu, 3 9 - 5 0 ;  

Il Mach., xv, 2 0 - 4 0 ;  Josèphe, A n t. ju d ., XII, x, 5.
E. B e u r l i e r .

3 . n i c a n o r ,  nom d’un des sept p rem iers diacres 
institués par les Apôtres pour s’occuper des pauvres de 
Jérusalem . Act., vi, 5. Il est nom mé le quatrièm e parm i 
les sept. On ne sait guère de lui que son nom. Le 
Pseudo-Dorothée dit qu ’il fut un  des soixante-douze 
disciples, P a t. g r., t. x c i i ,  col. 1061, et le fait m ourir 
le même jo u r que le diacre Étienne. De même le Pseudo- 
Hippolyte, t. x, col. 953. D’après le m artyrologe ro 
m ain, il m ourut m artyr dans l’ile de Chypre le 20 ja n 
vier. Les Grecs célèbrent sa fête "le 28 ju ille t. Voir A cta  
sanctorum , januarii t. i, édit. Palm é, t. i, p. 601.

NICCOLAI Alphonse, né à Lucques le 31 décembre 
1706, m ort à Florence en 1681, entra dans la Com
pagnie de Jésus le 14 février 1723. Ses talents pour la 
prédication lui acquirent la répu tation  d’un des m eil
leurs orateurs de son temps et le titre  de théologien 
im périal. P arm i ses nom breux et savants ouvrages, on. 
doit distinguer plusieurs dissertations et leçons d’Écriture 
Sainte. Ses études su r la Genèse en 7 volumes in-4», 
Florence, 1750-1763, se rem arquent spécialem ent, grâce 
surtout à  une érudition large et abondante. Cet ouvrage 
fut suivi d’un long com m entaire su r l’Exode et de dis
sertations fort érudites sur Daniel, Tobie, Esther et Ju 
dith. On lui doit enfin une E xp lica tion  littérale du  
tex te  sacré, parue à  Gênes en 2 in-4°, 1770.

P . B l i a r d .

NICETAS SERRON,  appelé aussi Nicetas llera- 
cleensis, exégète, fleurissait vers l ’année 1070. D’abord, 
diacre de l’église de Constantinople, il fut ensuite, à  ce 
qu’on croit, évêque de Serron, en Macédoine, puis 
évêque d’Héraclée, en Thrace. P lusieurs ouvrages de lui 
ont été im prim és dans la suite, parm i lesquels : Catena 
græcoruni P a tru m  in  beatum  Job collectore N iceta, 
ex 11 Mss. B ïb l. Bodlejanæ  codd. græce nunc p r im u m  
in  lucem  édita  e t latine versa, studio Patric ii Junii, 
in-f°, Venise, 1587, et Lond., 1637. — Catena P a tru m  
græcoruni x x x  in  M atthæ um . P rod it nunc prim um  
ex Bibl. elect. Bavar. Ducis, in-f», Toulouse, 1647. (Forme 
le 2° vol. des Sym bolæ  in  M atthæ um , im pr. à Tou
louse en 1646-47.) — l n  E p is t. 1 P au li ad Corinth. enar- 
ralio , gr. e cod. Mediceo cu m  in terpret. lat. e t annott., 
ed. Jo. Lam ius, in D elitiis e ru d ito ru m , in-8°, Florent., 
1738. — Dupin, dans son H ist. des controverses et des 
m atières ecclésiastiques traitées dans l’onzièm e siècle, 
p. 388, attribue la Catena græc. P a ir , à  Olympiodore.
— Voy. aussi J. J. Ilofmann, Lexicon universale, t. m , 
art. N icetas, Heracleæ Episcopus. A. R e g n i e r .

N1CKES Jean Anselme, bénédictin de l’abbaye de 
Saint-Paul-hors-les-M urs à  Rome, né dans le diocèse de 
Cologne et m ort en 1866, a publié : De libro Ju d ithæ , 
in-8°, Breslau, 1854; De libro E stheræ  et ad  euni quæ  
pertinent vaticin iis libri 111, in-8°, Rome, 1856. — Voir 
H urter, N om enclator literarius, t. m , col. 1032.

B. H e u r t e b i / . e .

1.  NICODÈME (grec NixdSï)p.o{). Un des chefs p rin c i
paux des Juifs du tem ps de Notre-Seigneur. Joa., m , 2.
— Le nom de N icodèm e  est d ’origine grecque v/xt;, Srjjxoç,
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passé aux Juifs par l’in term édiaire de la langue qu’on 
parla it dans la plus grande partie  des pays de la dispersion. 
Cf. Vigouroux, Le Nouveau Testam ent et les découvertes 
m odernes, Paris, 1896, p. 27. On le trouve dans le Tal
m ud, Taam ith , 20, 1, sous la forme pleine de naqdi- 
m ôn, et défective de naqdim , dérivée des racines nâqi, 
« innocent, » et ddm  « sang. » Dans Josèphe, A n t. ju d .,  
XIV, n i, 2, Nixé3?ijioç est le nom  d’un des ambassa
deurs d’Arislobule à Pom pée.

Saint Jean, parm i tous les écrivains sacrés du Nouveau 
Testam ent, est le seul qui parle dans son Évangile de cet 
ém inent personnage juif. Joa., m , 1, 4, 9; vu, 50; xix,
39. Nicodème appartenait à ia secte des Pharisiens. Joa., 
n i, 1. Voir P h a r i s i e n s .  Il était un des prem iers, un 
chef (xpytov) des Juifs, Joa., III, 1, en tant que m em bre 
du Sanhédrin. Joa., vu , 50. Jésus-C hrist, dans son p re
m ier entre tien  avec lui, l’appelle m a ître  en Israël 
(ô SiSàaxako; t o û  Ttyparf/.), Joa., i i i ,  10, faisant proba
blem ent allusion à sa double qualité de pharisien et 
de sanhédrite, et plus sûrem ent à sa qualité de scribe 
ou docteur de la Loi. Nicodème à en ju g er par Joa., 
xix, 39, devait être assez riche, et jouissait d’une cer
taine inlluence dans le Sanhédrin . Quelques-uns pensent 
qu’à l’époque de son prem ier entretien avec le Sauveur, 
Joa., m , 2, Nicodème était d’un âge déjà avancé, Joa., 
m , 4 « Comment un  hom me pent-il na ître  lorsqu’il
est vieux? » mais on s’appuie su r ce passage trop géné
ral sans raison suffisante. Cet entre tien  eu t lieu au 
m om ent de la m anifestation publique de Jésus-Christ à 
Jérusalem , lorsque déjà les p rem iers ferm ents de la 
révolte des Juifs contre le Messie se faisaient jo u r;  il 
m ontre combien peu, même les m eilleurs d’entre eux, 
étaient ouverts aux clartés de la foi nouvelle. Nicodème 
avait reconnu en Jésus l ’Envoyé de Dieu, Joa., m , 2, 
mais sa connaissance était imparfaite ; il était certain 
que celui qui accom plissait le m iracle dont il était le 
témo.in, disposait d’une puissance surnaturelle , m ais là 
se bornait sa science. Il venait donc à Jésus pour s’ins
tru ire . Cf. Th. Calmes, L ’Ë v a n g \e  selon S . Jean, Paris, 
1904, p. 180. — Suivant le texte sacré, m , 3, Jésus, 
répondit à la pensée in tim e de son interlocuteur, qui 
associait aux m iracles de N otre-Seigneur l ’idée de 
i’avénement très prochain  du royaume de Dieu et du 
Messie. La question posée pa r Nicodème peut se form u
ler ainsi : « Que faut-il faire pour avoir la vie éter
nelle? » Jésus répond : « Il faut naître  de nouveau, il 
faut naître  d ’en haut, avwàev, si on veut voir le royaume 
de Dieu. » Voilà la condition nécessaire : la régénération 
ou la transform ation radicale de l’être in térieur. Nico
dème ne com prend pas ce langage, Joa., m , 4, 9, mais 
le divin Maître insiste, et dans ces explications, Joa., 
m , 5, on doit voir le signe sensible de l'initiation, cette 
régénération intérieure, c’est-à-d ire le baptême chrétien . 
— Dans cet entretien, dont l’évangéliste ne donne pro
bablem ent qu’un résum é fort restrein t, le caractère 
intim e de Nicodème apparaît : pharisien  croyant, qui 
ne le cédait ni en intelligence, n i en savoir à aucun des 
sanhédrites, mais en m êm e tem ps tim ide et peu suscep
tible d’ètre initié aux m ystères de la foi nouvelle. — 
Cependant son âme était droite, car on peut déduire de 
Joa., vu, 50, que, dès qu’il connut la vérité, il s’y donna.

Dans cette seconde circonstance, l’hostilité systéma
tique du m onde officiel des Juifs se m ontre à découvert. 
Les gens du peuple se déclarent en grande partie favo
rables à Jésus, Joa., vu , 40-41; mais la haine des san 
hédrites éclate; ils m audissent cette foule ignorante qui 
se prononce à l’encontre des prêtres et des docteurs de 
la Loi. Joa., vu, 49. Nicodème, dont la foi en Jésus de 
Nazareth depuis le p rem ier entre tien  avait grandi, s’élève 
contre ces dispositions hostiles de ses collègues : « Notre 
loi condamne-l-elle un  homme sans qu’on l’entende 
d’abord, et sans qu’on sache ce qu’il a fait? » Joa., vu,
51. Mais son observation ne change rien  aux dispositions

des sanhédrites : « Serais-tu Galiléen, toi aussi? Scrute 
les Écritures, e t lu verras que de la Galilée il ne sort pas 
de prophète. » Joa., vu, 52.

Nicodème, le docteur qui, Joa., i i i ,  1, était venu 
d’abord auprès de Jésus pendant la nu it, reparaît dans 
l’histoire évangélique, Joa., xix, 39, dès que le C hrist 
eut expiré su r la croix ; et on le voit s’occuper active
m ent à l’ensevelissement de Jésus en compagnie de 
Joseph d’Arim athie. Nicodème avait apporté environ 
cent livres d’une composilion de m yrrhe et d’aloès pour 
l’em baum em ent : et tous les deux réun is p riren t le corps 
de Jésus, et l’enveloppèrent de linceuls, avec les aro
mates, comm e c’est la coutum e d’ensevelir chez les 
Juifs. Joa., xix, 40.

Le reste de sa vie est très incertain . Il joue un  rôle 
particulier dans la prem ière partie  d’un ancien écrit 
apocryphe, les A cta  P ila li.  Cf. Tischendorf, E vangelia  
apocrypha, p. 210-332; Conybeare, S tu d ia  biblica, t. iv, 
Oxford, 1896, p. 59-132. La deuxième partie  de cet écrit 
apocryphe contient le récit grec de la descente du C hrist 
aux enfers. Ces deux récits, en réalité indépendants, de
puis le xvie siècle ont été publiés sous le titre  d ’E vange
liu m  N icodem i. Voir É v a n g i l e s  a p o c r y p h e s ,  Ire classe, 
t. il, col. 2116. Un docum ent légendaire du Ve siècle 
relate que l’ancien sanhédrite  Gamaliel apparut au 
prêtre  Lucien et lu i révéla qu ’il s’était converti au ch ris
tianism e avec son fils Abib et avec Nicodème. Celui-ci, 
en apprenant de la bouche du Sauveur la nécessité de 
renaître  p a r le baptême, Joa., m , 2, se fit baptiser par 
les disciples de Jésus. Alors les Juifs lui ôtèrent sa 
charge de sanhédrite  et le chassèrent de Jérusalem , 
parce qu ’il croyait en Jésus-C hrist. Ils l’eussent même 
fait m ourir si Gamaliel n ’eût intercédé en sa faveur. 
Gamaliel l ’aurait recueilli chez lui ju squ’à la fin de ses 
jou rs, et l’aurait fait en te rre r à côté de saint Étienne à 
Caphargamala distante de vingt m illes de Jérusalem , où 
dans l’endroit indiqué pa r Gamaliel fu ren t retrouvés 
ses restes m ortels. Cf. E pisto la  L u cian i ad  om nem  
E cclesiam , P a ir . L a t., t. x l i ,  col. 807. — On ne con
naît pas l’époque de sa m ort. Le m artyrologe rom ain 
m entionne l ’invention de ses reliques avec celles de 
saint Étienne, de Gamaliel et d’Abibon au 3 août. Cf. A cta  
San c to ru m , augusti t. i, p. 199. Les Ménologes grecs 
et le Ménologe de S irlet au contraire  en font m ention 
le 15 septem bre. Cf. A cta  San c to ru m , septem bris t. v, 
p. 5. — Une légende chrétienne nous représente 
Nicodème comme sculpteur. On lui attribue le Volto 
Santo , très vénéré à Lucques, en Dalie. Cf. Dobschütz, 
Christusbilder, dans Texte u n d  Untersucliung., 1899, 
p. 280 et suiv.

On a aussi essayé d ’identifier Nicodème avec B unai  
ou N icodèm e Ben Gorion dont on parle fréquem m ent 
dans le Talm ud, et qui vécut ju sq u ’à la destruclion de 
Jérusalem ; mais il n ’y a pas de preuves suffisantes 
de cette identification. Cf. Lightfoot, Horæ Hebraicæ in  
Joa., m , 1 e t suiv., Cambridge, 1658.

A . M o l i n i .
2 . N IC O D È M E  (É V A N G IL E  D E ) ou Actes de Pilate. Voir

É v a n g i l e s  a p o c r y p h e s ,  t. i i ,  col. 2116.
»

N IC O L A ÏT E S  (Grec : NlxoàxVtxï; Vulgate : Kico- 
laitæ), hérétiques dont saint Jean signale la présence 
et l’action à Éphèse et à Pergame. Apoc., n , 6, 1°- 
A Éphèse, il y en a qui se disent apôtres et ne le sont 
pas; leu r mensonge a été constaté. L’ange de cette 
église a cela de bon qu’il déteste les actes des Nicolaïtes, 
odieux à Dieu même. A Pergam e, il y a des sectateurs 
de Balaam, qui apprit aux fils d’Israël à m anger les 
viandes idolâtriques et à comm ettre la fornication. Il y 
a aussi dans cette ville des sectateurs des Nicolaïtes. — 
1° D’après saint Irénée, Cont. hæres., i, 26, 3, t. vu» 
col. 687, le nom de ces hérétiques leu r viendrait de 
Nicolas, l’un des sept diacres ordonnés par les Apôtres.
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Act., vi, 5. Le saint docteur se contente de dire d’eux 
que indiscrète v ivun t, « ils vivent dans le dérègle
m ent. » Tertullien, De p ræ scrip t., 46, t. il, col. 63, et 
tous les Pères qui s’occupent des Nicolaïtes attribuent à 
leu r nom la même origine. Cf. S. Épiphane, H æ r., xxv, 
!• x li, col. 321; S. Augustin, De hæres., 5, t. x lii , 26. 
— 2° On peut aussi se dem ander si le diacre Nicolas a 
■été lui-même un hérésiarque. Saint Irénée, tout en ra t
tachant les Nicolaïtes au diacre Nicolas, ne dit pas 
Positivement que celui-ci ait erré. L’auteur des Philoso- 
Phum ena, vu, 8, édit. Cruice, Paris, 1860, p. 392, est plus 
■explicite. Il accuse Nicolas d’avoir été l’auteur d’une 
secte pernicieuse, en s’écartant lui-même de la vraie 
doctrine et en enseignant l’indifférence de la vie et de 
la nourritu re , àSiatpopltxv êlou te xa\ [3pw<r£(oç. Ce sont 
ses disciples que saint Jean aurait eu en vue dans l ’Apo
calypse. Clément d’Alexandrie, S lro m ., iii, 4, t, vin, 
col. 1232, suivi par Eusèbe, H. E ., n i, 29, t. xx, col. 277, 
atteste l’im m oralité de la secte, mais il dégage le diacre 
de toute paternité vis-à-vis d’elle. 11 raconte qu’on repro
chait au diacre d’être trop épris de sa femme, et que, 
pour se justifier, Nicolas amena celle-ci dans l ’assem
blée en disant : Quiconque la veut peut l ’épouser, car, 
ajoutait-il, T ra pa ^ pra ô o u  x n <7apx\ ôet. Le verbe 7iapa^py)<7- 
8ac, qui veut dire « abuser », signifie aussi « m altraiter », 
Hérodote, i i i ,  92, et « faire peu de cas d ’une chose ». 
Hérodote, i, 108; n , 141; vin , 20. Le même auteur, iv, 
159; vu, 223, appelle nap«/pE(ôp.evoi, ceux qui sont « in
souciants » de leu r vie ou de leur sort. P lus tard, les 
Nicolaïtes lui em pruntèrent sa maxime, mais en la p re 
nant dans un sens tout différent : Il faut abuser de la 
chair, c’est-à-dire en user comme on l’entend, au gré 
de ses passions. Ils in terpréta ien t l’offre du renonce
m ent du diacre en ce sens que, d’après lui, chacun était 
en  droit d’user de la femme d’un autre, la fornication 
et l ’adultère étant choses indifférentes. Ce que l’on sait 
de la famille de Nicolas ne perm et pas de penser qu’il 
ait ainsi interprété sa maxime. Il est à croire que s’il fût 
devenu lui-même un apostat et un chef de secte imm o
rale, saint Luc, en le nom m ant, Act., vi, 5, l’eût qualifié 
d ’un m ot comme il l’a fait pour Judas. Luc., VI, 16. — 
3’ 11 n ’est même pas absolum ent certain que les Nico
laïtes aient em prunté leu r nom au diacre. Saint Jean 
les assimile à Balaam et suppose l ’existence d’une secte 
se rattachant par son nom à ce faux prophète. Cf. Jud., 
11 ; II Pet., n , 15. Dôllinger, C hristenthum  u n d  Kirche, 
Munich, 1860, p. 131, croit devoir distinguer les Nico
laïtes et les Balaamites. On les regarde généralem ent 
eomme identiques. Cf. Lange, Die Judenchrist. Ebion. 
und  N icol., Leipzig, 1828. — 4° L’école de B aur a pré- 
lendu reconnaître , dans les Nicolaïtes, des chrétiens 
de saint Paul poursuivis, sous ce nom, par l’apôtre 
saint Jean. Ainsi s’expliqueraient les allusions du p re 
m ier à ceux qui se disent apôtres sans l’être, I Cor., 
ïx, 1 -5 ; II Cor., x i, 5 ;  Gai., i, 1; aux profondeurs 
3e Satan opposées aux profondeurs de Dieu, I Cor., 
h> 10; aux viandes idolâtriques que saint Paul perm et 
en certains cas. I Cor., x, 23. Dans la personne de ces 
chrétiens peu scrupuleux à l’égard des préceptes de la 
l°i juive, saint Jean viserait l’apôtre des gentils lui- 
même. Il faudrait de fortes preuves pour établir une 
Pareille thèse. Ces preuves font, défaut. Les im m oralités 
lu e  saint Jean dénonce n ’ont rien  de com m un avec ce 
fice saint Paul perm ettait aux chrétiens venus de la gen- 
Hlité. Rien ne prouve non plus que la fornication, 
7t°pvEta, stigmatisée par l’Apocalypse, II, 14, vise les ma
ta g e s  entre Juifs et personnes étrangères à la race d ’Is- 
faél. Cette fornication est l’imm oralité déjà llétrie par 
aaint Jude, 4, 10, et par saint P ierre . II Pet., n , 2, 10.

ailleurs, il n ’existe aucune espèce de donnée historique 
fiui perm ette de rattacher les Nicolaïtes à saint Paul ou 
a son entourage. — 5° En somme, cette secte se distin- 
s au  par son im m oralité, par son m épris pour la loi

concernant les viandes offertes aux idoles, par la p ré 
tention de ses chefs à se dire juifs et apôtres, par ses 
spéculations aventureuses et incom préhensibles que 
saint Jean appelle les profondeurs de Satan. Apoc., n , 
24. La secte se perpétua assez longtem ps après saint 
Jean, et su r son enseignem ent compliqué se greffèrent 
plus tard  les absurdités du système ophite. Cf. Duchesne, 
H istoire ancienne de l’Église, Paris, 1906, t. i, p. 76-77-

11. L e s ê t r e .
1. NICOLAS (grec : NixôXaoç, de vcxyj et >, a ri ; « vain

queur du peuple ; » Vulgate : Nicolaus), un  des sept 
diacres de la prim itive Église, le dern ier nom mé dans 
la liste, à qui les Apôtres confièrent le soin des pauvres 
et des veuves de Jérusalem . Act., VI, 5. C’était un  prosé
lyte d ’Antioche, par conséquent d’origine païenne. Dans 
l ’antiquité, plusieurs Pères ont vu en lui le chef de la 
secte des Nicolaïtes, d’autres au contraire  ont fait son 
éloge. Voir N i c o l a ï t e s .  D’après saint Épiphane, H æ r., 
i, 25, 1, t. x l i ,  col. 320, et le Pseudo-Dorothée, P a tr . gr., 
t. xcil, col. 1062, n° 12, dans le Chronicon pascale. 
Nicolas était un  des soixante-douze disciples. Le Pseudo- 
Dorothée le fait évêque de Samarie. Sa réputation n ’a 
pas néanm oins été celle d ’un saint, et ni l’Eglise grecque 
ni l’Église latine n ’ont honoré d’un culte sa m ém oire 
comme celle des autres prem iers diacres. Les anciens 
Pères, ceux qui le condam nent comme ceux qui le défen
dent, sont d’accord pour reconnaître que sa femme fut la 
cause indirecte des griefs q u ’on lu i reprocha. Il avait 
une épouse fort belle, raconte saint Épiphane, H æ r., 
I, 25, t. x l i ,  col. 321, et il la quitta pour vivre dans la 
perfection, mais il la rep rit plus tard et se plongea dans 
le désordre. L’évêque cypriote est appuyé su r ce point 
par saint Irénée, Cont. hæ r., i, 26, 3, t. vu, col. 687 ; 
Tertullien, De præ scrip t., x lv i ,  t. n , col. 63; l’auteur 
des P hilosophum enæ , vu, 36, t. xvi, col. 3443; 
saint Hilaire, In  M atth ., xxv, t. ix , col. 1053; saint 
Grégoire de Nysse, In  E iin o m .,  xi, t. x lv ,  col. 880; 
saint Ph ilastre , De hær., xxxm , t. x ii ,  col. 1148; saint 
Jérôm e, E p is t.,  c x lv i i ,  ad S a b in ., 4, t. x x ii ,  col. 1108- 
1109; Cassien, Coll. xvm , 16, t. x l i x ,  col. 1120; saint 
Grégoire le Grand, H om . x x x v m  in  E vang ., 7, t. lx x v i ,  
col. 1286.

Clément d’Alexandrie, qui est un tém oin plus ancien 
que saint Épiphane, présente les faits sous un  autre 
jour. D’après son récit, S tro m .,  n i, 4, t. vin, col. 1129, 
les Apôtres reprochèrent un  jo u r à Nicolas d’être trop 
jaloux de sa femme. P our se justifier, le diacre la fit 
venir et déclara publiquem ent qu’il perm ettait de 
l ’épouser à quiconque la voudrait. Celte parole était in 
considérée et répréhensible, mais néanm oins Nicolas 
mena une vie chaste et ses fils e t ses filles qui vécurent 
longtemps, gardèrent la virginité perpétuelle. Clément 
cite aussi une autre parole attribuée à Nicolas et dont 
les hérétiques firent mauvais usage. Il avait dit qu ’il 
faut m altraiter la chair et en abuser, ■KapaxpriaBixi. 
Clément, S tro m .,  H, 20, t. v in , col. 1061. Il entendait 
par là qu ’il faut rép rim er la concupiscence et m ortifier 
la chair, mais les hérétiques qui usurpèren t son nom 
l’in te rp rétèren t dans un  m auvais sens. La version de 
Clément d’Alexandrie, favorable quant au fond au diacre 
Nicolas, a été acceptée par l ’historien Eusèbe qui re 
produit tout au long, H. E .,  m , 29, t. xx, col. 276, les 
paroles du docteur alexandrin, par ïh éo d o re t, Hæret. 
fab ., i i i ,  1, t. cxxxin, col. 401. Cf. Victorin de Pettau, 
In  A poc., ii, 6, t. v, col. 321. Cf. aussi les épîtres in te r
polées de saint Ignace, A d  Trall., x i; ad  P hilad ., VI, 
dans les P atres apostolici, édit. O. de Gebhart, etc., 
Leipzig, 1876, t. n, p. 192, 238; Conslit. apost., vi, 8, 
t. i, col. 928, et la note de Cotelier, ib id . Il résulte de 
tous ces témoignages que, d’après l ’opinion des plus 
anciens écrivains ecclésiastiques, si la conduite de 
Nicolas n ’a pas été blâmable, comme l’ont dit plusieurs 
d ’entre eux, son langage avait du m oins m anqué de
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prudence et que les Nicolaïtes en profitaient pour le i 
regarder comme le père de leur secte. Cassien, Coll., i 
x v i i i ,  1 6 ,  t .  x l i x ,  col. 1 1 2 1 ,  est le seul qui cite l’opi
nion d’après laquelle les Nicolaïtes auraien t eu pour 
fondateur un  autre  Nicolas ; même les Lettres igna- 
tiennes et les Constitutions apostoliques reconnaissent 
que ces gnostiques se réclam aient, quoique à tort, de 
Nicolas : NtxoXxtxaç touç <{*£uS(ov'jfj.ovç, ô 
Niv.o).a!Tr,ç. Les lettres ignatiennes et les Constitutions 
apostoliques em ploient égalem ent le mot it/suScovogot. 
Loc. cit. Ce sont des « pseudonym es », lisons-nous A d  
Trall., p. 192, « parce que le Nicolas des Apôtres ne 
f u t  pas tel qu ’eux. » Voir N i c o l a ï t e s .

2 .  N i c o l a s  d e  l y r e .  V o i r  L y r e  2 ,  c o l .  4 5 4 .

NICOPOLIS (grec : Nr/.ÔTtoXiç, « ville de la Vic
to ire »). La ville de Nicopolis est indiquée à la fin de 
l ’Épltre à Tite, m , 12, comme étant le lieu ou saint Paul 
se propose de passer l’hiver qui suivra la date de la 
le ttre ... L’apôtre dit à son disciple de se hâter, ce qui 
suppose que l’hiver devait être  proche. P lusieurs villes 
portaient ce nom , mais selon toutes les probabilités,

436. — Monnaie de Nicopolis d’Épire.
NEPQNO[E] NIKOno.VIE H nPOE AK[TION], Buste de la Victoire, 

à droite. — $ . NEPQNOE EnWANIA. Galère.

c’est de Nicopolis d ’Épire qu’il s’agit dans ce passage 
(fig. 436).

Nicopolis fut fondée pa r Auguste en souvenir de la 
bataille d’Actium su r l’em placem ent où cam paient ses 
troupes avant la bataille, dans l’Isthm e étroit qui sépare 
l ’Adriatique de la baie d’Actium. Dion Cassius, l i ,  1; 
Strabon, VII, vil, 6; Suétone, Octav., 18. Sur l ’emplace
m ent où avait été située sa propre tente, il bâtit un 
tem ple de N eptune et de Mars. Dion Cassius, l i ,  12; 
Suétone, Octav., 18. La ville fut peuplée d’habitants 
venus de divers villes du voisinage. Dion Cassius, l i ,  i  ; 
Suétone, Octav., 12; Strabon, VII, vu, 6; Pausanias, 
V, x x m , 3, VII, x v i i i ,  8; X, xxxvm , 4. Auguste institua 
des jeux qui se renouvelaient tous les cinq ans et qu’on 
appelait Â ctia , en souvenir de sa victoire. Ils étaient 
dédiés à Apollon et com prenaient des concours poé
tiques et musicaux, des courses et des combats de tout 
genre. Ils rivalisèrent bientôt avec ceux d ’Olympie; 
Strabon, VII, vu, 6; Suétone, Octav., 18. Nicopolis fut 
adm ise su r l ’ordre d ’Auguste dans le conseil amphictyo- 
nique et reçut le titre  de colonie rom aine. Pausanias, X, 
x x v i i i ,  3; Pline, H. N ., IV, I ,  2; Tacite, A n n a l., v, 10. La 
nouvelle ville s’enrich it rapidem ent de beaux m onum ents 
en particu lier de ceux qu’y fit constru ire Hérode le Grand. 
Josèphe, A n t. ju d . ,  XVI, v, 3. Strabon, VII, vu, 5-6, 
décrit la situation de Nicopolis. Elle avait deux ports, 
dont le plus petit et le p lus rapproché s’appelait Comore, 
le plus éloigné et le plus vaste était à l’entrée du golfe 
am bracique. Au moyen âge, la ville de Nicopolis fut 
abandonnée et une nouvelle cité fut construite à l’ex
trém ité  sud du prom ontoire. Les ru ines de Nicopolis 
se trouvent à l’endroit appelé Paléoprévesa. Ce sont des 
débris de m urailles, des bains, des restes d’aqueducs, 
et su rtou t un vieux château appelé Paléokastron bâti 
su r l ’em placem ent de l’acropole et dans les m urailles 
duquel sont encastrés de nom breux fragm ents de

m arbre et des inscriptions. Au nord de Paléoprévesa 
se voient encore un  théâtre  très bien conservé et un 
stade. Cf. Col. W . Leake, Travels in  N o rth ern  Greece, 
in-8°, Londres, -1835, t. i, p. 185-190; James W olfe, dans 
le Journal o f  the R oy. geogr. Society, t. n i, 1833, 
p .  7 7 .  E .  B e u r l i e r .

NiO (héb reu : q ên ;  Septante : voaaitx, voaauov; Vul
gate : nidus, nidulus), abri que l’oiseau se ménage 
pour y déposer ses œufs et y élever ses petits. Il y a 
des oiseaux qui ne se construisent pas de n ids; tels sont 
beaucoup de palm ipèdes, d ’échassiers el de gallinacés. 
L’aigle se fait une aire, nid vaste et découvert dans le 
creux d’un rocher. L’autruche dépose ses œufs dans le 
sable. Beaucoup d’oiseaux se contentent de quelques 
plum es ou autres m atériaux légers et flexibles déposés 
dans le creux d’un arbre, d ’autres travaillent leu r nid 
avec beaucoup plus de soin. Pour constru ire le leur, 
les hirondelles font une sorte de cim ent qu’elles ma
çonnent avec leurs becs. Les nids des oiseaux sont 
placés, suivant les différentes espèces et la conform a
tion des lieux, dans les branches des arbres, les creux 
des rochers, les saillies abritées des m aisons, les trous 
des ru ines, ou m êm e des cavités pratiquées dans le 
sol. — Les Orientaux ont grand respect pour les nids 
des oiseaux. Ceux-ci peuvent en toute liberté n icher 
dans les édifices sacrés, et l’on cro ira it com m ettre un 
sacrilège en les délogeant. Hérodote, i, 159, raconte 
que l ’oracle d’Apollon Didyméen, chez les Branchides 
d’Asie-Mineure, ayant ordonné de livrer Pactyas aux 
Perses, Aristodicus se m it à détru ire  tous les nids 
d’oiseaux qui s’étaient établis autour du tem ple. Une 
voix sortie du sanctuaire lui dit alors : « O le plus scé
lérat des hom mes, as-tu  bien l’audace d’arracher de 
mon tem ple mes suppliants ? » Aujourd’hui encore, les 
corbeaux n ichent et perchent en foule autour des sanc
tuaires qui occupent l ’emplacement de l’ancien Temple. 
Voir t. i i ,  col. 959. Bien que partageant ces sentim ents 
de bienveillante tolérance vis-à-vis des oiseaux, les an" 
ciens Israélites ne leu r perm iren t certainem ent pas de 
n icher autour du Temple. Josèphe, Bell, jud ., V, v, 6, 
dit que le toit du m onum ent sacré était hérissé de 
broches d’or très aiguës, xpvréoi oêzkoi, pour em pêcher 
les oiseaux de s’y poser et de le souiller. La Mischna, 
M iddoth, iv, 6, appelle cet appareil kelé 'orêb, « appa
reil aux corbeaux. » A plus forte raison devait-on avoir 
grand soin d’em pêcher les nids de se construire. — 
Sur les nids des pigeons, voir t. n , col. 847, 850.

I. L e s  n i d s  d ’o i s e a d x .  — 1° Les oiseaux ont leur nid. 
Matth., vm , 20; Luc., ix, 58. Cf. Ps. cm  (civ), 17; Jer., 
x l v i i i ,  28; Ezech., xvn, 23. L’hirondelle dépose ses 
petits dans le sien. Ps. l x x x i v  ( l x x x i i i ) ,  4. Tobie, i i ,  H t 
devint aveugle par le fait d’une fiente tombée d’un  nid 
d’hirondelle. L’aigle place son nid dans les hauteurs. 
Job, xxxix, 27. — 2° P our in sp irer aux Hébreux la dou
ceur, même envers les anim aux, comme aussi pour 
affirm er le souverain dom aine de Dieu sur tout ce qui 
a vie, la Loi défendait à celui qui trouvait un  nid sur 
un arbre  ou à terre  de p rendre la m ère en même temps 
que les petits. Il devait se contenter de ces derniers. 
Deut., x x i i ,  6-7. Dans le prophète Isaïe, x, 14, 
roi d ’Assyrie se vante d’avoir m is la m ain su r les r i 
chesses des peuples comme sur un  nid, et de les avoir 
ramassées comme des œufs abandonnés. — 3“ Le même 
mot qên  sert aussi pour désigner le contenu du nid, la 
nichée. L’aigle su r son nid, c’est-à-dire su r sa nichee, 
éveille sa couvée, voltige au-dessus de ses petits, dé
ploie ses ailes e t les prend pour leu r apprendre a 
voler. Deut., xxxii, 11. Isaïe, xvi, 2, compare les filles 
de Moab à une nichée effarouchée. Voir t. i, fig. 47o> 
col. 1553-1554, des nids d’oiseaux aquatiques, dans les
quels plusieurs nichées sont menacées par des quadru 
pèdes carnassiers. N otre-Seigneur dit qu’il a voulu ras
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sembler ses enfants comme l ’oiseau rassem ble son nid, 
c est-à-dire sa nichée sous ses ailes. Luc., xm , 34. L’oi
seau qui erre loin de son nid est comme un exilé. 
P r o v . ,  x x v ii, 8. — 4° P ar assim ilation, les cases que 
Noé devait m énager dans l’arche sont appelées des 
(/wm în i, « des nids, «voaaïai, mansiunc-ulæ. Gen., iv, 14.

I I .  C o m p a ra is o n s  t i r é e s  d e s  n id s .  — La dem eure des 
Cinéens est comparée à un nid placé dans le roc. Num ., 
xxiv, 21. Voir C in é e n s ,  t. n , col. 768. La même com
paraison est employée au sujet des Idum éens, qui vi
vaient dans un pays de rochers. Je r., x l i x ,  16; Abd., 4. 
Voir Id u m ée , t. n i, col. 833. L’Assyrie est comparée à  un 
cedre, dans les branches duquel nichent les oiseaux du 
Clel, figures des nations qui vivent sous la dom ination 
de cet em pire. Ezecli., xxxi, 6. Le nid est l’image de la 
demeure paisible dans laquelle l’hom me de bien espère 
Wourir. Job, xxix, 18. Placer son nid trop haut grâce

tique Veni de L ibano. Un peu plus tard il traduisait 
du grec en latin , avec notes courtes, mais substantielles, 
les Psaum es de Salom on. P . B r ia r d .

N lF A N iU S , com m entateur lu thérien  allem and, m ort 
en 1689. Licencié en théologie, il fut superin tendant de 
Ravensberg. Il publia : S . Joannis E va n g e liu m  com - 
m entario  perpetuo illu stra tu m  atque ab Hugonis G rotii 
im p r im is  et a liorum  corruptelis v ind ica tum , in-4°, 
Francfort-sur-le-M ain, 1684. — Voir W alch, B iblio th . 
theologia, t. IV, p. 648. B. H e u k te b iz e .

N IG ELLE ou NIELLE. Voir G iti i ,  t. i i i ,  col. 244.

N IG ER  (g rec : Nt'yep), surnom  latin, «le noir, » donné 
à un  chrétien d’Antioche appelé Sim on, pour le d istin
guer de ses homonymes. A et.,xm , 1. Voir Sim on N ig e r .

437. — Le Nil personnifié. Statue du jard in  des Tuileries.

a des gains iniques, c’est-à-dire édifier sa fortune par 
•njustice, c’est s’a ttirer le m alheur. Hab., n, 9. Celui 

îh i n ’a pas de nid à soi, le vagabond, ne m érite  pas 
c°nfiance. Eccli., xxxvi, 28. H. L e s ê t r e .

n i e l l e  d e s  b l é s . Voir C h a r b o n  d e s  b l é s ,  t. n, 
°°1. 580.

! N lE R EM B ER G  Jean Eusèbe, né à Madrid en 1595, 
une famille allemande fixée en Espagne, m ort dans 

cette ville le 7 avril 1658. Admis au noviciat de la 
0tnpagnie de Jésus, à Salam anque, en 1614, il rem plit, 
a formation religieuse achevée, diverses fonctions dans 
n Ordre, notam m ent celle de professeur d ’Écriture 

. *nte à Madrid. Nous devons au P. Nierem berg plu- 
eiirs ouvrages d’exégèse dans lesquels la piété et l’éru- 

^  1Qn s’appuient et se fortifient. C’est d’abord un traité 
origiiie Sacræ Scrip tttræ , in-f°, Lyon, 1641. Il y ex- 

huait plusieurs passages de l’Écriture, s’attachant 
•'tout à m ettre en lum ineux relief ce qui touchait aux 

il tlc! ui-tés. L’année suivante, 1642, égalem ent à Lyon, 
écl ;!’sait Paraître ses Strornala S. Scrip turæ , in-f», 

airant par des com m entaires littéraux et des réilexions
lézal* i Ia vie et l’h isto ire  de Caïn, Nabuchodonosor, 
f'enri ’ lonathas, Susanne, Mardochée, Estlier, etc. 
et ut ce tem ps il com m entait, en un petit volume, 

PPhquait à la perfection religieuse, le verset du Can-

N1L (hébreu : Ye'ôr; S ilw r), fleuve d ’Égypte (fig. 437).
I. N o m . — Le mot grec NeîXoç, qui est, dans le lan

gage courant, le nom du fleuve qui parcourt l’Égypte 
du sud au nord, est d’origine inconnue. On le rencontre 
pour la prem ière fois dans Hésiode, Theog., 338; Strabon,
1, n , 22. Il se retrouve dans les historiens et dans les 
géographes, Hérodote, iv. 45, etc. ; S trabon, XVII, i,
2, etc. Les Égyptiens l ’appelaient la grande rivière, Iatour- 
âou ou Iaour-âou, qui est devenu en copte i* .po . E. 
Brugsch, Geographische ln sch riften , Leipzig, in-8“, 
1857-1880,1.1, p. 78-79; D ictionnaire géographique  in-8», 
Leipzig, 1879-1881, p. 84-88. Le nom de Nil ne se re n 
contre ni dans le texte hébreu, ni dans les Septante, et 
une seule fois dans la Vulgate, I s . , x x i i i ,  3. En hébreu 
le Nil est désigné par les mots S ihôr  et Ye’ôr. — 1“ Sihor, 
« le noir, » « le trouble, » Is., x x ii i ,  3; Jer., n , 18. Ce 
nom indique la couleur des eaux bourbeuses du fleuve 
au m om ent des crues. — 2° y e ’ôr, la riv ière; ce nom, 
qui est d ’origine égyptienne, iaour  désigne la rivière par 
excellence du pays, Gen., x l i ,  1, 2, 3, 17, 18; Exod., i, 
22; il, 3; iv, 9; vu, 15, 18, 20, 21, 24, 25, 28; vin , 5, 7; 
x v ii. 5; IV Reg., xix , 24; Is., vu, 18; xix, 8 ; x x i i i ,  10; 
Jer., x lv i ,  7, 8; Am., vin , 8; ix, 5, etc. — Exod., vu, 19; 
Ps. lx v i i i ,  14; Is., xix, 6, 7, 8; x x x v ii, 5; Ezech., ix, 3, 
4, 5,10, entendent par ce mot l’ensemble des canaux qui 
portent l’eau du fleuve aux différentes parties de l’Égypte. 
Isaïe, xix, prophétise le dessèchem ent du fleuve et des
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canaux et, par suite, la ru ine du pays. Cf. IV Reg., xix, 
24.

II. L e  N i l  d a n s  l a  B i b l e .  — Le Nil, sous son nom de 
Ye’ôr, est souvent m entionné dans le Pentateuque. C’est 
du Nil que sortent les vaches vues en songe par le pha
raon de Joseph. Gen., x l i ,  1-3. C’est dans le N il que 
le pharaon ordonne de précipiter tous les enfants mâles 
des Hébreux. Exod., I, 22. Moïse y est exposé dans une 
corbeille de jonc et recueilli par la fille du prince. Exod., 
Il, 3-6. C’est au Nil que Moïse prend l ’eau qu’il répand 
su r la terre  et qui se change en sang. Exod., iv, 9; 
Ps. l x x v i i  ( l x x v i i i ) ,  44. Le serviteur de Dieu change 
bientôt après en sang toute l’eau du fleuve. Exod., vu,
17-22. Il en fait so rtir les grenouilles qui ravagent la 
terre  d ’Égypte, Exod., vm , 5-13. Voir P l a i e s  d ’É g v p t e .  

— Les prophètes parlen t aussi souvent du Nil. Isaïe, 
xix, 6, appelle ses eaux « les eaux de la m er », il nous 
m ontre, f .  8, les pêcheurs qui y jetten t l’hameçon, 
x v i i i ,  2, les barques de papyrus qui fendent ses ondes, 
v i i i ,  8, les m ouches qui abondent su r ses bords; Jé ré 
mie, x l v i ,  7-8, décrit la m arche m ajestueuse du fleuve; 
Amos, ix, 4, fait allusion à la crue et à la baisse du Nil ; 
Nahum , m , 8, dit que cette « m er » servait de « rem 
part » à Thèbes; Ézéchiel, xxix, 3, représente le pha
raon comme un grand crocodile qui se tien t couché au 
m ilieu du fleuve et qui dit : Mon fleuve est à moi, mais 
que Dieu en arrachera . Cf. x x x i i ,  2. — Le livre de Job 
qui est p lein d’allusions à l’Égypte, décrit l’hippopotame 
et le crocodile du Nil. Job, x l ,  10-28.

III. C o u r s  d u  N i l .  — L’Égypte, dit Hérodote, II, v ,  est 
u n  don du Nil. C’est au Nil en effet et à ses inondations 
régulières que l ’Égypte doit toute sa fécondité. C’est par 
la partie inférieure de son cours que le Nil fut d ’abord 
connu et, ju sq u ’à ces dernières années, les sources de ce 
fleuve étaient inconnues. La partie  la plus rapprochée 
de la M éditerranée porte le nom de Delta parce que le 
fleuve s’y divise en p lusieurs branches qui form ent la 
figure d’un A grec dont la base serait la M éditerranée. 
Les tro is branches principales sont la Canopique à 
l ’ouest qui aboutit p rès du cap d’Aboukir; la Pelusiaque 
qui descend le long de la chaîne arabique à l’est, et en
fin la Sébennityque qui divise en deux parties à peu 
près égales le triangle com pris entre la branche P elu 
siaque et la branche Canopique. Ces trois a rtères p rin 
cipales sont réunies l ’une à l ’autre  par une quantité 
considérable de canaux, de fossés naturels ou artificiels 
qu i répandent partout la fécondité. Au sud du Delta une 
bande de terre  végétale s’étend le long des rives du 
fleuve entre deux chaînes de collines distantes d ’envi
ron 20 kilom ètres. Le Nil coule au m ilieu. C’est m oins 
un  fleuve q u ’un  lac sinueux, coupé de bancs de sable 
e t d’ilôts, au m ilieu duquel serpente un chenal. La 
plaine se resserre  de plus en plus. A Thèbes elle a encore 
15 à 16 kilom ètres de large ; au défilé de Dgébéléin ou 
Djébel Silsiléh, il ne reste que le lit même du fleuve 
entre deux escarpem ents de pierre. Au delà le fleuve est 
traversé de l’Est à l’Ouest entre  le 24e et le 18° degré de 
latitude par cinq bancs de g ran it qui form ent des ra
pides et qu’on appelle les cataractes.

La prem ière, sorte de couloir sinueux, va du port 
d ’Assouân à l'île  de Philæ . La seconde, au sud d’Ouadi- 
Halfah étend ses rapides su r une largeur de 16 kilo
m ètres environ et forme un  archipel de 350 îlots. A 
Kkartoum  le cours du fleuve se dédouble. Le principal 
q u ’on appelle le N il blanc ou Bahr-el-Djebel, vient du 
lac Albert-Nyanza à l’ouest, le second, le Nil bleu ou 
Bahr-el-Azrek, descend des montagnes d’Éthiopie. G. Mas
pero, Histoire ancienne, t. i, p. 1-16; Élisée Reclus, 
Nouvelle Géographie, t. x, p. 49-111; S ir Harry Johns- 
ton, The N ile question, in-8°, Londres, 1903, p. 160-174, 
276-293, 299-319. Les anciens Égyptiens ignoraient 
quelles étaient les sources du Nil. Cf. Papyrus Sallier, 
H, 12.

IV. L ’i n o n d a t i o n  d u  N i l .  — Chaque année, au mois 
de février, le Nil blanc, grossi par les pluies qui tombent 
dans la région des grands lacs, coule précipitam m ent 
vers le nord en tra înan t dans son cours toutes les mares 
restées de l’inondation précédente. II se grossit des 
eaux du Bahr-el-Ghazâl, à l’ouest, qui lui apporte les 
eaux des plaines situées entre le Darfour et le Congo et 
de celles du Sobat, à Test, qui apporte les eaux des mon
tagnes d ’Abyssinie. Vers la fin d’avril, le niveau du 
fleuve s’élève à Khartoum  d’environ 30 centim ètres et 
s’écoule lentem ent vers l ’Égypte. Le courant conserve 
ju sq u ’au Delta une teinte verte qui provient des débris 
des plantes qu’il ram asse su r son passage. C’est ce qu ’on 
appelle le Nil vert; on dit qu’alors le Nil est em poi
sonné et donne d’atroces douleurs à ceux qui boivent 
ses eaux. Trois ou quatre jou rs après le N il vert com
mence la crue véritable. Le Nil bleu amène les eaux du 
plateau central de l ’Abyssinie et son cours a une telle 
impétuosité qu’il reste séparé du Nil blanc ju sq u ’à 
500 kil. environ au delà de Khartoum . Les cataractes 
m ettent un  frein  à la fu reur du fleuve et form ent 
comme six étages de bassins à travers lesquels l’eau se 
tam ise peu à peu. L’arrivée de l’inondation est signalée 
à Syène vers le 8 ju in  et au Caire du 17 au 20. C’est ce 
qu’on appelle la n u it de la goutte;  deux jours après

438. — Le dieu Nil. — D’après A  G u id e  to  th e  th i r d  a n d  
fo u r lh  E g y p t ia n  B o o m ,  Londres, p. 158.

elle est dans le Delta. Cette nu it de la goutte est le sou
venir d’une tradition  égyptienne d ’après laquelle, vers 
le m ilieu de ju in , Isis p leurant son frère Osiris laisse
ra it tom ber dans le fleuve une larme qui serait cause 
de l’inondation. Pausanias, X, xxxii, 10. Cf. Lane, 
M anners and C ustom s o f  m o d e m  E g yp tia n s,  Londres, 
1871, t. n , p. 224. Le Nil m onte peu à peu et atteint sa 
pleine hau teur vers le 15 ju illet. Pendant cette crue le 
limon q u ’il charrie  lui donne une couleur rouge, q1'1 
ressem ble parfois à celle du sang, mais qui ne nu it paS 
à la qualité de l’eau. Quand la hau teu r est suffisante 
pour inonder les terres, les Égyptiens ouvrent les digueS 
et l’eau se répand partout. Les anciens Égyptiens mesu
ra ien t la hau teur du Nil par coudées de 0”>54; a 
14 coudées la crue était considérée comme excellente- 
L’Égypte est alors une nappe d’eau trouble divisée par 
les chaussées qui relient les villages. Le fleuve reste 
stationnaire environ hu it jou rs, pu is décroît peu à peu-
G. Maspero, H isto ire ancienne, t. i, p. 22-24; É lisee 
Reclus, Nouvelle Géographie, t. x, p. 111-118.

V. Le d i e u  N i l .  — Les Égyptiens adoraient le f*1 
comme une divinité bienfaisante, H api. Ils le représen 
taient sous la figure d’un homme vigoureux et bi 
portant. Ses seins é ta ien t développés comme les sei 
d’une femme et pendants. Sur la tète, il portait un bon 
net surm onté de plantes aquatiques. Sur les bas-reli® 
on le représente tenant à la m ain des vases à libatio  ̂
des croix ansées, des tables couvertes d’offrandes,



1625 NIL — NI NI VE 1626

poissons, des épis, etc. Cf. P ierre t, P anthéon  égyp tien , 
1881, p. 9. Les inscriptions l’appellent : « Hâpi, père des 
dieux, m aître des alim ents, qui fait naître  les substances 
et inonde les deux Égyptes de ses richesses, donne la vie 
et rem plit les greniers. » Deux Hâpi, l’un pein t en rouge 
et portant su r sa tête des fleurs de Lotus est le Nil du 
Sud, l’au tre  peint en  bleu et coilfé d’une touffe de Pa
pyrus est le Nil du N ord. Ils lient ensemble les deux

Plantes dans le symbole V qui signifie u n ir  (fig. 438). 
British Muséum, A Guide to the th ird  and  fo u rth  E gyp- 
iïan rooms, in-8°, Londres, 1904, p. 158. Cf. p. 176, n. 2, 
Le Nil avait de nom breuses chapelles où les prêtres ense
velissaient les cadavres d’hom mes ou d ’anim aux que reje
taient le courant. Hérodote, i i ,  90. D’après la tradition 
égyptienne il habitait une grotte située en Thébaïde, d’où 
d sortait au m oment de l’inondation. Chaque année on
Y célébrait une fête et on y chantait des hym nes au son 
des instrum ents. G. Maspero, H istoire ancienne, t. i, 
p. 86-41; A. Palanque, Le N il à l’époque pharaonique, 
s°n rôle et son culte en E g yp te , in-8°, Paris, 1903.

VI. L a  f l o r e  e t  l a  f a u n e  d e  l a  v a l l é e  d u  N i l .  — La 
dore des rives du Nil est très pauvre. Les plantes des 
'Parais sont abordantes dans le Delta. Dans l’antiquité 
ta papyrus et les variétés du lotus bleu y prospéraient. 
Elles ont presque entièrem ent disparu au jo u rd ’hui. Le 
Sycomore et le Dattier y sont au contraire  toujours en 
Pleine prospérité. Les autres arbres m eurent à m esure 
flu’on néglige leu r culture. Les anim aux y sont presque 
taus d’origine étrangère. L’espèce la m ieux conservée 
est celle des ânes qui garde une pureté de forme et 
"ne vigueur inconnues ailleurs. Un grand nom bre de 
Serpents sont propres aux pays, entre au tres l’Uræus, si 
fréquemment représenté su r les m onum ents. On ren 
contre aussi de nom breux scorpions, dont les piqûres 
sont très douloureuses. Les pythons gigantesques qui 
Sont représentés su r les m onum ents funèbres avaient 
disparu à l’époque historique. L’hippopotam e resta 
dans le Delta jusqu’au moyen âge. Les crocodiles très 
Nombreux dans l’an tiqu ité  sont rem ontés peu à peu vers 
ta sud. On n ’en voit presque plus au nord d’Assouân. — 
Les oiseaux sont extrêm em ent nom breux dans la vallée. 
Beaucoup d’entre eux traversent la M éditerranée pour
Y venir hiverner, tels sont par exemple les hirondelles, 
}es cailles, les canards sauvages, les hérons, etc. Les 
'bis blancs et noirs, les flam ands roses, les pélicans, 
tas corm orans pèchent en longues files su r les bancs 
de sable; les oiseaux de proie trouvent dans les rochers 
des re tra ites inaccessibles d’où ils fondent su r la plaine. 
~~ Certaines espèces de poisson de m er viennent frayer 
dans l’eau douce du fleuve. D’autres descendent avec la 
J-cue ; quelques-uns atteignent une très grande taille, le 
bayad a souvent près de 1 m ètre, le latus ju sq u ’à 
d mètres. Un des poissons les plus curieux est le fahaka 
flli naît au delà des cataractes et descend le Nil porté 
Par une poche d’air. On rencontre aussi des tortues de 
| rande taille. G. Maspero, H istoire ancienne, t. L , p. 2 7 -

Sir Harry Johnston, The N ile question, p. 133, 177, 
£04, 218-221, 253-257, 294, Cf. Strabon, VII, u , 4-6; 
hodore de Sicile, I, xxxv-xxxvi ; P ru n er, A egyptische  

^oturgeschicte , in-8°, M unich, 1848.
B i b l i o g r a p h i e .  — G. Maspero, H istoire ancienne des 

im p ie s  de l’O rient classique, in-4°, t. i, 1895, p. 3-43. — 
hsée Reclus, N ouvelle géographie, in-4°, t. x, 1885, 

qj L9-119; Fr. Lenorm ant, H istoire ancienne de l’Orient, 
'  édit., t. i i ,  1882, p. 5-27; W ilcoks, E g yp lia n  irriga -  

■ l0n> in-8c,L ondres,1889; Johnston, The N ile question, 
"■8°, Londres, 1903. E. B e u r l i e r .

NtNiVE (hébreu : N inevêh ; Septante : Niveurj [Niveui1 
dns le Nouveau T estam ent]; au teurs grecs et latins :

N‘voç, N ïnus ; assyrien : ►W | r

N in a , N i-n u -a , d’étymologie fort douteuse ; voir Frd. 
Delitzsch, W o lag das P aradies, 1881, p. 260; Sayce, 
Lectures on the O rigin and  Growth o f R elig ion , p. 57), 
l’une des principales villes d’Assyrie, capitale du royaume 
assyrien à différentes époques. Elle était située su r la 
rive gauche du Tigre, au confluent du Khauser, qui la 
traversait d’est en ouest, en face de la ville actuelle de 
Mossoul, placée su r l ’autre rive du fleuve (fig. 439). Deux- 
collines formées de monceaux de ruines, Koyoundjik et 
Nébi-Younous, et une enceinte de m urs de forme irré 
gulière indiquent présentem ent l’étendue de la ville an 
cienne : elle form ait Une sorte de rectangle allongé du 
nord-ouest au sud-est, dont la portion sud-est aurait subi 
des érosions : deux angles ont conservé leur orientalion 
prim itive, ceux du nord  et de l’ouest. Le Tigre longeait 
autrefois le côté sud-ouest des m urs; les alluvions du 
Khauser l ’en ont présentem ent un peu éloigné. L’en
ceinte était formée de briques crues su r des assises de

439. — Vue de Mossoul, port su r le Tigre. 
D’après Layard, D is c o v e r ie s ,  p. 365.

pierre, fort large et fort élevée, percée de portes fortifiées 
et protégée par un grand nom bre de tours; le Tigre et 
le Khauser, avec les canaux y aboutissant, complétaient 
la défense : l’est et le sud-est, m oins bien défendus, 
étaient protégés par plusieurs ouvrages extérieurs. La 
ville pouvait passer pour im prenable : elle n ’avait guère 
à redouter q u ’une crue subite et trop forte du Tigre et 
du K hauser, la brique assyrienne n ’étant, au m oins 
dans l’épaisseur des m urs, que de l’argile moulée séchée 
au soleil : à plusieurs reprises les annales des rois d ’As
syrie m entionnent des accidents de ce genre (fig. 440).

De la ville elle-même et de ses faubourgs rien  n ’a 
guère été exhumé ju sq u ’à présent, les fouilles ont porté 
principalem ent su r les deux m onticules, qui étaient en 
réalité des cités royales. Sur celui du nord, où se trouve 
le village de Koyoundjik, haut de 20 m ètres, long de 
800 et large de 400, on a retrouvé les palais de Senna
chérib et d’Assurbanipal, élevés sur l ’emplacement 
d’autres plus anciens; ainsi que celui d’Assur-étil-ili, 
plus exigu et dem euré inachevé. Le monticule du sud- 
est, nommé Nébi-Younous, à cause d’un tombeau sup
posé du prophète Jonas, renferm ait un  second palais, 
plus petit, de Sennachérib, et celui d’Asarhaddon.

Les classiques font rem onter la fondation de Ninive 
à un légendaire roi N inus; la Bible en fait honneur à 
Nemrod, ou bien, selon une au tre  traduction du même 
texte, à Assur, Genèse, x, 12, sous les nom s desquels on 
peut voir une personnification des races babylonienne et 
assyrienne. L’origine babylonienne et la haute antiquité
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de Ninive sont p leinem ent confirmées par l’assyriolo- 
gie. A la vérité les textes les plus anciens proviennent, 
non de cette ville, mais d’Assur (actuellem ent Kaléh- 
Schergat) et de Calach (actuellem ent N im rud) qui 
fu ren t les prem ières capitales du royaume d’Assyrie; 
ils ne m entionnent m êm e nulle part la fondation de 
Ninive, mais seulem ent de nom breuses restaurations. 
Le renseignem ent précis le plus ancien émane du roi 
Assur-nasir-apal (885-860) : « le tem ple E -barbar, tem ple

(ki) dans les inscriptions du très ancien roi de Tell-Lob 
Gudéa, a donné occasion à Hommel et à Sayce (ce der
n ier d ’une façon dubitative), dans Hastings, A d ictionary  
o f the B ible, t. m , p. 554, d’essayer de rem onter beau
coup plus haut encore : mais il s’agit évidemment dans 
ces textes d ’une localité chaldéenne, et nullem ent assy
rienne, comme l ’a fait observer depuis longtemps A. 
Amiaud, The Inscrip tions o f Telloh, dans les Records 
o f the P a st, nouv. sér., t. i, p. 45. Peut-être Ninive
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d’Istar de Ninive, que Sam si-Ram m an... avait construit, 
était tombé en ru ines; des fondations au faîte je  le ré 
parai, je  l’achevai. » The C u neiform  Inscrip tions o f  
the W estern  A sia , t. n i, pl. 8, n.10, 1. 89-43; Records 
o f  the P ast, 2e série, t. iv, p. 94. Or Sam si-Ram m an Ier 
régnait au xixe siècle avant ,T.-C. : nous l’apprenons de 
Théglathphalasar I sr (vers 1100), lequel répara un second 
tem ple, celui d’Anou et Ramman, égalem ent « construit 
par Samsi-Ramman, depuis 641 ans ». The Cnn. I n s a \  
o f the W . A ,,  t. i, pl. 15, col. vil, lig. 60-75; Eb. Schra- 
der, K eilin schriftliche  B iblio lhek, t. i, p. 42-43. 11 est 
évident que la fondation de Ninive est antérieure à la 
construction du tem ple de Samsi-Ramman. La m ention 
d’un tem ple de la déesse Nincî, et d ’une localité N ina

doit-elle son nom à la déesse chaldéenne N ina , assi
milée en effet à la déesse Istar, Beltis, l’Astarté ou Vénus 
assyrienne, nommée dans les inscriptions ls ta r  Sa 
N inua, Is ta r  de Ninive, opposée à Is ta r  Sa Arba-ilu, 
déesse guerrière. Au xve siècle, Dousratta de Mitanni 
envoie même en Égypte une statue de cette « Istar de 
Ninive ». H. W inckler, Die T h o n ta fe ln  von TeU-el~ 
A m a rn a h ,  dans Schrader, Keilinsch. B ib lio t., t. v> 
n. 20, p. 48-49.

Pendant ce tem ps les souverains de l’Assyrie résident 
cependant non à Ninive, mais plus au sud, d’abord a 
Assur, puis à Calach, s’éloignant toujours davantage 
de la BabyIonie,avec laquelle ils étaient souvent en 
guerre : les m onum ents ou inscriptions de ces princes
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trouvés à Ninive ont pu y être  transportés plus tard , 
comme ceux des anciens princes de la basse Chaldée. 
Aous constatons cependant que, au IX e ou X e siècle, les rois 
assyriens ont une résidence à Ninive : c’est là que 
Assur-nasir-pal (885-860) et son fils Salmanasar II 
(860-825) passent successivement les prem ières années 
de leur règne, Calach ayant été leu r résidence duran t 
jeurs dernières années; nous y trouvons ensuite des 
'inscriptions de Ram m an-N irari III, petit-fils de ce der
nier (812-783). Sargon (722-705) le destructeur du 
fcyaume d’Israël, bien que s’étant bâti une nouvelle 
capitale plus au nord, D u r-S a rru k in , actuellem ent 
Khorsabad, « pour rem placer Ninive, » fit cependant 
exécuter des travaux à Ninive, y restaura en particulier 
le temple de Nébo et M arduk; J. Ménant, A nnales  
des rois d 'A ssyrie , p. 211 : c’est à Ninive que le livre 
de Tobie, i, 11-12, fait résider toute la tribu  de Nephthali 
s°us Salm anasar — c’est-à-d ire  en réalité Sargon — 
Père de Sennachérib. Tob., i, 18-19. Il est certain que ce 
dernier fit de Ninive « la résidence de sa royauté et l’ad- 
dtiration des peuples »; il « releva ses m urs aussi haut 
fine des m ontagnes », il l’approvisionna d’eau, en creu
sant le canal qu’il appela suqla  S in -a kh i-irb a ,  enfin s’y 
('tit deux palais : au nord, su r les ru ines d’un plus an 

cien sur le tertre de Koyoundjik, le grand palais, sa rési
dence, où il accumula sculptures, statues, bronzes, cè
dres et cyprès odoriférants, avec tous les trésors des 
dations conquises; du sud, à Nebi-Younous, un autre plus 
Petit, bit K uta lli, sorte d’arsenal, où il am assait armes, 
ehars, provisions, chevaux, etc. Schrader, Keilinsch. 
biblio thek, t. ii, p. 110-111, 116-117, etc. Ses sculpteurs, 
au lieu de nous donner comme les précédents, des 
abrégés des scènes qu’ils veulent reproduire, dessinent 
des tableaux d’une complexité, d’une netteté et d’un réa
lisme frappants : Sennachérib, on le voit par les scènes 
de ses bas-reliefs, aim ait à p résider en personne aux t r a 
vaux de ses architectes et de ses sculpteurs. Asarhaddon 
'681-668) imita son père; bien qu’ayant habité Calach, il 
r®sida le plus souvent à Ninive, « la ville de sa royauté, » 
ou il recevait les rois et les tribu ts des peuples vaincus :
I Y construisit un nouveau palais, plus m agnifique que 
es précédents, et qu’il nom m a hekallu  paqidal 

*<*larnu, « palais qui gouverne l ’univers ; » en même 
dtnps il reconstru isait le bit ku ta lli su r un plan plus 

vùste; tout cela se fit avec les tribu ts des 22 rois du 
Pays des I.Iatti et des riverains de la M éditerranée, 

a al de Tyr, Manassé de .luda, dix rois de Chypre, etc. 
‘ Chrader, ib id ., p. 134-135 sq .; J. Ménant, Annales  
es rois d ’Assyrie, p. 245-246. L’Égypte, conquise 

Par Asarhaddon, dut aussi contribuer à l ’ornem entation 
e la capitale. Mais c’est su rtou t Assurbanipal (668-626) 

fini donna à Ninive toute sa sp lendeur : ses constructions 
dopassent pour leu r étendue, leu r splendeur, la variété 
j le fini des bas-reliefs, tout ce qui s’était vu ju sq u ’alors :
. s multiples campagnes du roi contre l'Élam, la Susiane,
I Babylonie, les ambassades de l’Arabie, de l’Arménie, 
®s chasses royales, les plaisirs de la cour, etc., y sonl 

Présentés avec une véritable perfection, analogue à 
He des m eilleurs bas-reliefs égyptiens. Les campagnes 

fi® Asarhaddon et Assurbanipal firent en rgypte ex- 
'quent facilem ent cette direction nouvelle de l ’art 
yrien. Ce dern ier répara et agrandit à Ninive, sur le 

est Koyundjick, le palais de Sennachérib : ce qui 
y,., encore d’un plus grand intérêt, à l’im itation des 

^hothèques des tem ples et des palais babyloniens, il 
,jj^eunit « akhuz n im eq i N abu, la sagesse de Nabu (le 

d des sciences), ku lla t d upsarru ti sa g im ir  u m m a n i  
ba'iû, la totalité des tablettes écrites de tout genre, 

Sri y en a »• Ménant, ib id ., p. 254, 275, 276;
lj  ]̂ ra ®r > ib id ., p. 154-155, 230-231, etc. Layard trouva 

s m illiers de tablettes d’argile, alors soigneusement 
e tcàT f SÛ  les exemplaires babyloniens, puis classées 

aloguées, d’où le B ritish Muséum de Londres a tiré

ses plus belles richesses. Lui-même rappelle parm i ses 
plus beaux titres de gloire la reconstruction du B it  
rid u ti,  le harem ? du palais de Ninive « la grande ville 
chère à Belit (Istar) »; les bas-reliefs qui ornaient ces 
constructions nouvelles sont certainem ent ce que l’art 
assyrien a produit de plus parfait.

Ninive et l’em pire assyrien sem blaient alors à l ’apogée 
de leur puissance : leu r ru ine était cependant fort proche : 
su r les successeurs d’Assurbanipal, nous avons peu de 
renseignem ents. Nous possédons seulem ent, exhumée 
de Ninive, une inscription mutilée du dern ier, Sîn-Sar- 
iSkun, le Sarakos des Grecs, en même tem ps que leu r 
Sardanapale : on en est réduit, su r la fin de Ninive, à 
des conjectures et aux récits des historiens classiques. 
Depuis longtem ps déjà les Mèdes de Cyaxare la m ena
çaient : mais l ’invasion et l ’occupation de la haute Asie 
par les Scythes, ne perm it pas aux Mèdes d’exécuter 
leur dessein ju sq u ’au bout. Sin-sar-iskoun, nous l’appre
nons par une inscription de Nippour, était encore reconnu 
roi ju sq u ’en Babylonie la septième année de son règne. 
Pesser, Texte  ju ristisch en  und geschàftlichen Inhalts, 
dans Schrader, Keil. B ib l., t. iv, p. 176-177. Cependant 
Nabopolassar qui gouvernait Babylone en son nom, 
finit par vouloir se rendre  totalem ent indépendant : en 
607-606, il s’un it aux Mèdes et aux Scythes, et vint blo
quer Ninive : et au bout d’un siège dont les documents 
ne nous apprennent ni la durée, n i les péripéties, cette 
ville succomba et fut prise et totalem ent ruinée, les Ba
byloniens rendant ainsi à Ninive tout le m al que celle- 
ci leu r avait fait sous Assur-bani-pal. Quant aux Mèdes 
et aux Scythes leurs alliés, ils se laissèrent surtout a ttirer 
par les trésors accumulés dans les palais et dans les 
tem ples : « ils anéan tiren t les sanctuaires des dieux 
d’Assur, les détru isiren t sans en laisser un  seul, » comme 
l’écrira  soixante ans plus tard  le roi babylonien Na- 
bonide. Maspero, H istoire ancienne des peuples de 
l’Orient, t. m , p. 484-485. La destruction fut si com
plète que, deux siècles après, Xénophon, à la re tra ite  
des Dix Mille, traversa ce pays sans même relever le 
nom de l ’antique capitale disparue. Toutefois la trad i
tion locale conserva son souvenir; su r les ru ines il se 
bâtit même une petite ville qui porta le nom de la 
grande cité, et qui est m entionnée plusieurs fois dans 
l’histoire du ran t les démêlés des Romains et des 
Parthes, au tem ps de la révolte de Méherdates contre 
Gotarzès sous Claude, puis sous Trajan qui l ’enleva à 
Mebarsapes, ensuite duran t les guerres entre Héraclius 
et Chosroès, en 627, quand l’em pereur y défit le géné
ra^  perse R hazathes; G. Rawlinson, The S ix th  Mo- 
n a rchy , p. 257, 310; The Seven th  M onarchy, p. 522; 
elle est encore m entionnée dans l’histoire des croisades, 
mais elle d isparut peu à peu ne laissant derrière elle 
que les deux villages de Koyoundjik et Nébi-Younous, ce 
d ern ier nom faisant allusion à la prédication de Jonas 
et à son prétendu tombeau.

Des ru ines de Ninive, on n ’a guère retrouvé et exploré 
que les restes des palais royaux (fig. 441), de sorte qu’il 
nous est difficile de nous faire une idée de sa population : 
les conjectures su r ce point sont fort divergentes : Jones 
et G. Rawlinson la portent à 175000 habitants; Maspero, 
d’après Billerbeck-Jerem ias, va ju squ’à 300000. Pour l’au
teu r du livre de Jonas, elle renferm e plus de 120000 ha
bitants qui nesciun t qu id  s it  in te r  dexteram  et sini- 
stra m , ce qui suppose un total d’environ 600000 âmes, 
Jonas, i i i ,  3, et il faut trois jours pour la parcourir 
civitas m ag n a  itinere triurn  d ieru m , iv, 11. Si ces 
données sont historiques et prim itives, il faut expliquer 
les trois jou rs du parcours des principales rues de la 
ville, et étendre l’appellation de Ninive à tout le triangle 
assyrien com pris entre le Tigre et le Grand Zab, et ren 
ferm ant ainsi Calach, D ur-Sarrukin , et p lusieurs autres 
cités im portantes : il est vrai qu’aucun texte ne nous 
fournit d ’exemple du nom de Ninive ainsi étendu. Pour
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Diodore de Sicile, II, 3, édit. Didot, t. i, p. 82; la ville 
est plus grande encore, elle a vingt-cinq lieues de cir
cuit, et est entourée d’un m u r haut de cent pieds, dé
fendu par quinze cents tou rs; il la transporte même du 
Tigre su r l’Euphrate. P line H. N ., VI, 16, édit. Lemaire, 
1828, p . 619, se contente de la placer su r la rive gauche 
du Tigre, au lieu de la rive d ro ite ; Strabon, XVI, i, 3, 
édit. Didot, p. 628, nous assure qu ’elle était beaucoup 
Plus vaste que Babylone. On lui fait de même une h is
toire toute légendaire, avec N inus, Sém iram is et Ninyas 
a l’origine, et Sardanapale se b rû lan t au m ilieu de ses 
trésors pour conclusion. Ctésias fut l’au teur ou du moins 
Ie vulgarisateur de ces fictions. Eb. Schrader, K eilin 
schriften  u n d  G eschichtsforschung, 1878, p. 4S2; Aby- 
dène, H istoricorum  græ corum  fra g m en ta , édit. Didot, 
t- iv, 282-283.

Outre la Genèse, x, 11-12, et les livres historiques, 
IV Reg., xix, 36; Is., x x x v ii ,  37; Tob., I, U  ; vu, 3; 
Xl, 1; xiv, 2, 6, 14; Judith , i, 5, Ninive est encore m en
tionnée par Jonas (voir J o n a s ,  t. i i i ,  col. 1604), les pro
phètes Nahum  et Sophonie. Ces deux dern iers annoncent 
Sa ruine. D’après Sophonie, il, 13-15, cette ville « qui 
disait : Moi, et rien  que moi », qui vivait dans une 
absolue sécurité, sera dépouillée de ses lam bris de cèdre, 
et se changera en un désert, à l ’étonnem ent du monde 
entier. Nahum  annonça le même événement : le joug 
d’Assur sera brisé, il ne laissera même aucune posté
rité de son nom : devant l ’ennem i terrib le  qui l'attaque, 
tes troupes d'Assur p réparen t en vain la défense : les 
Portes du ileuve s’ouvriront (peut-être l’assiégeant sera 
t-il favorisé par une de ces crues du Tigre qui ont plu- 
Sleurs fois dévasté Ninive) et le palais s’effondrera : on 
détruira le repaire des lions (c’est-à-dire la demeure 
des rois d’Assyrie) rem pli q u ’il était de dépouilles. 
Nahum donne comme raison de cette destruction de 
Ninive ses conquêtes sanglantes et son am bition, puis 
Sfis prostitutions, c’est-à-dire son idolâtrie, la p lupart 
des conquêtes des m onarques assyriens se faisant en 
1 honneur et sous la protection du dieu Assur : nous 
v°yons même que son culte fut in troduit ju sq u ’à Jérusa
lem sous Achaz : l’allusion faite à No-Amon ou Thèbes 
d’Egypte, prise et saccagée par A ssurbanipal vers 660, 
sous Urdam en, fils de Tharaca, sert à dater la prophétie 
de Nahum, avec une approxim ation très satisfaisante, au 
temps de la g randeur de Ninive. Isaïe peut être entendu 
du même événement dans ses menaces contre Assur, x,
16-19 ; xxx, 30-33, bien que le nom de Ninive n ’y soit pas 
Prononcé. — Notre-Seigneur dans l’Évangile rappelle la 
Pénitence des Ninivites. Matth., xii, 41; Luc., xi, 30, 32.

Les ru ines de Ninive furent explorées d’abord par 
U  Botta, puis et su rtou t par A. Layard, W. K. Loftus, 
Lf. Sm ith, II. Rassam ; c’est à ces fouilles que le Musée 
’ritannique doit ses principales richesses, en bas- 

reÜefs et en tablettes cunéiformes assyriennes.
B ib l io g r a p h ie .  — A. Layard, N ineveh  and  ils  re

g a in s , 2 in-f», 1848; Discoveries in  the ru in s o f  Nine- 
Veh and Babylon, in-8», 1853; Botta, M onum ent de N i- 
JJhie, 5 in-f», 1846-1850; V. Place, N inive  et l’A ssyrie,

in-f», 1866-1869; Maspero, H isto ire ancienne des 
f? uPles de l’O rient, t. m , p. 310, 468, 470, 480, 482-
185,
190

etc .; Id ., H istoire ancienne des peuples de l’Orient, 
p. 342, 428, 518, 596; G. Rawlinson, The five

9>'eat M onarchies, 1879, t. i, 248-253 ; 259; t. n , p. 179, 
96,_213, etc.; J. Menant, A nnales des rois d ’A ssyrie , 

Jg.lül, 211, 32,55, 71, 213, 230, e tc .; F. Vigouroux, L a  
’lri et *es découvertes m odernes, 6° édit., t. i, p. 347, 
r.. ’ L m , p. 492-496; t. iv, p. 135-140; G. Smith-Delitzsch, 
^ 'a ldâische Genesis, E rlau terungen , p. 262-268; Schra- 
J-r-W hitehouse, The C uneiform  Inscrip tions and the  
o \ Test-, t. i, p .  81-86; t. n , p. 44-47, 146-147; Eb. 
lfiC rader, K eilinschriftliche B ïb lio thek, t. i, p. 42,78, 
né ’'t ‘ B- «O , 154, 230, etc., et les ouvrages m ention- 

s a l’article A s s y r ie .  E. P a n n i e r .

D IC T . D E  LA B IB L E .

NINIVITES (hébreu : ’A nsê N in eveh ;  Septante : 
avSpe; Niveurj; Nouveau Testament : Niveuivai, avSpe; 
Nivsui; Vulgate : N inivitæ ), habitants de Ninive. Jon., 
i i i , 5 ; Matth., x i i , 41; Luc., xi, 30, 32.

NISAN (hébreu : ;d>:, N  isâ n ;  Septante ; Ntuâv), 
p rem ier mois de l’année hébraïque. Esther, vu, 7. Il 
est nom mé deux fois dans le texte hébreu, II Esd., I I ,

I  ; Esther, i i i , 7, et deux fois en plus dans la Vulgate. 
E sther, m , 12; xi, 2. Ce mois, dans les livres plus an 
ciens de l’Écriture, est appelé Abib. Voir t. i, col. 46.
II comm ençait à la prem ière lune de m ars et finissait à  
la nouvelle lune d’avril. Il était de trente jours. Comme 
le nom de Nisan ne se lit dans la Bible qu’après la cap
tivité de Babylone, il paraît être un  em prunt fait par les 
Juifs à  leurs vainqueurs. Le p rem ier mois de l’année 
babylonienne s’appelait ni-sa-an-nu. Eb. Schrader, 
Die K eilinschriften  u n d  das alte Testam ent, 2e édit., 
1883, p. 247; cf. p. 379-380. Il correspondait au prem ier 
signe du zodiaque, le Bélier, pendant lequel avait lieu 
l’équinoxe du printem ps. Nisan correspond au mois 
macédonien appelé X anthicus. Josèphe, A n t. ju d .,  I, 
n i, 3, édit. Didot, t. i, p. 9.

NITRE. Voir N a t r o n ,  col. 1488. Ce mot désigne a u 
jou rd ’hui un sel formé d’acide n itrique et de potasse, 
mais le vixpov, n itr u m ,  est le natron  des anciens.

NITRIENSIS (CODEX) ,  coté A d d itio n a l 11211 au 
Musée britannique, est un  des 550 m anuscrits rapportés 
en 1847 d’un m onastère syrien du désert de N itrie : de 
là son nom. Tout le m anuscrit était palimpseste et qua
rante-huit de ses feuillets contiennent 21 fragments de 
l ’Évangile de saint Luc form ant environ 516 versets, en 
une belle onciale du vi« siècle, sous un  traité  de Sévère 
d’Antioche traduit en syriaque et écrit au V III»  ou au 
IXe siècle. En critique, Ce très im portant m anuscrit est 
désigné par la lettre R — par e 22  dans le système de 
notation de von Soden. Il a 0,296 x  0,235, est à deux 
colonnes de 25 lignes, et ne porte ni accents ni esprits; 
toute la ponctuation consiste en un point sim ple soit 
su r la ligne soit en haut. Les lettres onciales, sim ples, 
fermes et carrées, sont d’une dimension peu ordinaire 
car la ligne de sept ou hu it centim ètres en contient seu
lem ent de 7 à 12. — Pour la paléographie, il ressem ble 
assez aux codex J, N et P . Le texte a été édité par Ti- 
schendorf, M onum . sacra in ed ., t. n, Leipzig, 1857, p. 1- 
92. On trouvera des fac-sim ilés dans Catalogue o f  
ancient M anuscripts in  the B ritish  M uséum , part, i, 
Londres, 1881, p. 22, pl. x ;  Kenyon, B ib lica l Mss. in  
the B ritish  M us., Londres, 1900, pl. n i .  — P our le con
tenu exact voir Scrivener, In troduction , t. i, p. 145; 
Gregory, T ex tk r itik , t. i (1900), p. 64; Von Soden, D ie 
S ch riften  des N . T., t. i (1902), p. 122. F. P r a t .

NIVEAU (hébreu : miSqolêt et m iSqélél ; Septante : 
*7tgc0[juov, « balance, » et cn:a6(AÔç, « poids; » Vulgate : 
pondus, « poids, » et m ensura , « m esure »), in strum ent 
servant à établir un plan horizontal, et, par extension, 
à niveler. Le mot ne se lit que dans deux passages ; 
les versions n ’en ont saisi le sens que vaguement. — 
Des prophètes du tem ps de Manassé annoncent que le 
Seigneur va étendre su r Jérusalem  le cordeau de 
Sam arie et le niveau de la m aison d’Achab, c’est-à-d ire 
qu’il va ru in e r la ville comme il a ru iné  Sam arie 
et la faire d isparaître de fond en comble comme il a 
fait disparaître  la m aison d’Achab. La suite du texte 
explique le sens de la prophétie : Jérusalem  sera comme 
un  plat qu ’on nettoie et qu’ensuite on renverse sens 
dessus dessous. IV Reg., xxi, 13. La ville' sera donc 
rasée au niveau du sol. Parlan t également de Jérusalem , 

[ Isaïe, x x v i i i , 17, dit que le Seigneur fera de la dro iture 
une règle, et de la justice un  niveau. Ce niveau sera

IV. -  52
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une suite de fléaux qui feront d isparaître les refuges 
du m ensonge et de la fausseté, pour ne laisser que la 
pierre  de choix qui sert de fondement à Sion. — Sur 
p lusieurs passages où les traducteurs font in tervenir le 
niveau, voir F i l  à p lo m b , t. n , col. 2244.

H . L e s ê t r e .
NO, nom, dans le texte hébreu, de la ville de Thèbes. 

Je r., x l i v ,  25; Ezech., xxx, 14, 16. La Vulgate Ta tra 
duit par A lexa n d r ia  populorum . Voir N o - A m o n , 
et A le x a n d r ie ,  t. i, col. 357.

NOA, nom  d’une femme israélite et d’une ville, 
dans la Vulgate. Les nom s sont vocalises différemm ent 
en hébreu.

1 .  N O A (hébreu : N o'dh; Septante : Noua), la seconde 
des filles de Selphaad, de la trib u  de Manassé. Elle 
obtint comme ses sœ urs le d roit d’hé rite r de son père 
parce qu’elle n ’avait pas de frère, à la condition de se 
m arier dans sa tribu . Num ., xxvi, 33; x x v ii ,  1 ;  xxxvi, 
U ;  Jos., xvn, 3.

2 .  N O A (hébreu : han-N ê'âh; Septante: omis ou dé
figuré dansle  Vaticanus ; A lexa n d rin u s : ' Avvouâ), ville 
frontière de Zabulon. Jos., xix, 13. Le texte hébreu 
porte, d ’après la traduction générale des m odernes : « [La 
frontière de Zabulon] continuait par Kimmon qui con
fine à Néah. » R im m à n  ha m -m eto 'a r  han-N ê’âh. Le Va
ticanus a rendu  ces mots par Pep.p.iMvact MadapaoÇx ; 
V A lexandrinus  par l'eu.uojvàrj. Ma8apip. ’Avvouâ ; la 
Vulgate par R em m o n , A m th a r  et Noa. Voir A m th a r ,  
t. i, col. 526. La situation de Noa est inconnue. Elle 
était ignorée d ’Eusèbe et de saint Jérôm e qui se bor
nen t à indiquer qu’elle appartenait à la tribu  de Zabu
lon. Onomast., édit. Larsow et Parthey, 1862, au mot 
’Avoueü, A n n a , p. 44, 45. Q uelques-uns ont proposé 
d’identifier N ê'àh —  Noa avec Néhiel, mais sans autre 
raison qu’une vague ressem blance des noms.

NOADAiA (hébreu : N ô 'a d eyâ h ; Septante : N a a - 
Sia), lévite, fils de Bennoï. Il vivait du tem ps d’Esdras 
et revint avec lu i de captivité à Jérusalem , où il fut 
chargé, avec plusieurs autres, de peser l’or, l’a rgen t et 
les vases précieux qui avaient été rapportés de Chaldée. 
pour le service du Temple. I Esd., vm , 33.

NOADIA, nom , en hébreu, N ô'adeyâh, de deux per
sonnes que la Vulgate appelle, l’une Noadaïa, l’autre  
Noadias.

NOADIAS (hébreu : N ô 'adeyâh; Septante : Nwa- 
51a), fausse prophétesse qui, de concert avec les Sama
ritains et les ennem is des Juifs, voulut em pêcher, par 
la te rreu r, Néhémie de reconstru ire  les m urs de Jé ru 
salem. Les Septante et la Vulgate font de Noadias « un 
prophète », m ais le texte hébreu l’appelle expressém ent 
« une prophétesse », nebî'âh. II E sd., vi, 14.

NO-AMON,  NO (hébreu : N ô’, Nô’-’A m ô n ;  Sep
tante : ©f|ëat, A[6<t7io),iî, _ g£ptç 'Ap.p.&v ; Vulgate : 
A lexandria), capitale de l ’Égypte.

I .  N o m .  —  f i n »  S : ,  N ô ’-’A m ô n ,  N a h u m ,  m ,  8 ,  e s t

la transcrip tion  exacte de l’égyptien , N out
ou N ouit A m e n ,  « la ville, le domaine d’Amon » (P a p y r . 
Sallier, i i i ,  6 ,8 ) ,  comme t b ,  Je r., x lv i ,  25; Ezech., xxx, 14,
15,16, e s tla  transcrip tion  égalem entde ® , N out, « la

ville par excellence. » C’est la , N i'a, des
textes cunéiform es. G. Sm ith, H istory  o f A ssurbanipal, 
Londres, 1871, Cyl. A , col. n , lig. 65, etc., p. 53. Les 
Grecs, en vertu  de l’identification de leu r Jup iter avec 
Amon, tradu isiren t ce nom au pied de la lettre par Dios-

polis, « la ville de Jup iter, » qu’ils appelèrent
la Grande, y| psyàXï), pour la distinguer de p lusieurs 
autres D iospolis,en particu lier du chef-lieu du xvn8nome 
dans le Delta, le Diospolite ou Sébennyte inférieur. J. de 
Rougé, Géogr. de la B asse-É gypte, Paris, 1891, p .115- 
118. Avant eux les Égyptiens citaient constam m ent Nout 
sous ses différents noms en parallélism e avec la Nout
du Delta. Elle était pour eux « la ville du m idi », ®  ^  ,

£T\ CO(
N out risil, l’autre « la ville du nord  », w  , N out’ _1 « w
m ehetj. Cf. Brugsch, D ictionnaire géogr. de l’E gyp te  
ancienne, Leipzig, 1879, p. 705. Pour cette dernière, on 
ne cite aucun exemple certain de la forme Nout-Amen.
— Nout avait d’autres noms. On l’appelait encore :

, P er  ou P i A m e n , « la dem eure d’Amon, » nom 
sacré de la ville et de ce chef l’équivalent de Nout-Amen ;

— © ’ ®u as6 en sa (Iualité de métropole civile du 
iv° nom e de la Haute-Égypte ; — |  ® © , A pet, pour 
désigner le q u artier m onum ental qui com prend sur la 
rive droite du fleuve le Louxor et le Karnak de nos
jou rs; — \ u :  © , A pet-asout, pour m arquer spécia
lem ent Karnak. Pourquoi les Grecs lui donnèren t-ils le 
nom de Thèbes? Les uns, comme Steindorff, voir Bæde- 
ker, É g yp te , Leipzig, 1903, p. 236, renoncent à l’expli
q uer; d’autres, comme Chabas, Œ uvres diverses, t. Il, 
p. 250, dans la Biblio thèque égyptologique, t. x, s’y 
sont essayés sans satisfaire personne. Brugsch écrit bien, 
Dict. géogr., p. 916, que la partie habitée de la ville se
disait 2 ̂  ©  ’ Dimaiou, et Mariette ajoute que Thè

bes était pour tous « la ville par excellence», ,
T em a. Or, d it-il, « rien  n ’est plus fréquent dans l’an ti
quité que la perm utation de Vm et du b... Homère a 
connu une Tema (Teba) dont le nom  sonnait à son 
oreille comme celui de ©îjgat de Béotie, et il a adopté ce 
nom . » Voyage dans la H aute-É gypte , in-16, 1903, 
p. 151-152. Mais aucun égyptologue ne semble avoir pris 
en considération cette étymologie. Peut-être pourrait-on 
penser avec certains que par l’adjonction de l’article
fém inin t a ,  devant le nom  fém inin Apet, on a
obtenu Ta-Apet, Tape, ©îjgai, tout comme les Coptes 
dérivèrent d irectem ent du même mot leur T&ne, Thèbes.

II. Sa t o p o g r a p h i e .  — A Thèbes, le Nil achève la 
courbe qu’il décrit vers E rm ent : il coule donc ici plutôt 
du sud-est au nord-ouest. Suivant l’usage, et pour sim 
plifier, nous supposons qu ’il va du sud au nord. Quand 
Strabon visita Thèbes à] la fin de l’ère ancienne, il n ’y 
rencontra que des tem ples en ru ines et quelques bour
gades éparses su r les deux rives du Nil. C’est encore au
jou rd ’hui à peu de chose près le même spectacle (fig. 442). 
La grandeur des ru ines nous laisse toutefois deviner 
qu’une ville imm ense était assise là jadis su r les deux 
bords du fleuve. Mais après les ravages qu ’elle a subis 
à travers les longs siècles qui nous séparent de sa splen
deur, il est difficile d’en retrouver les lim ites exactes, 
et, su r ce point, les renseignem ents des anciens sem
blent contradictoires. Si nous faisons le tour des ruines 
en com m ençant par Louxor qui forme la partie sud de 
la rive droite, nous rencontrons d ’abord su r ce même 
côté Karnak et la série des tem ples groupés autour du 
grand tem ple d ’Amon, puis Médamout situé dans les 
terres vers la chaîne arabique et qui paraît avoir été le 
q u artier nord de la Thèbes orientale. Revenant à Kar
nak et franchissant le fleuve nous atteignons Qournah 
qui commence la ligne des tem ples dont le Ramesseum 
occupe à peu près le centre et Medinet-Habou l’extre- 
m ité sud. Si m aintenant, négligeant Médamout, nous 
faisons passer une ligne par tous ces m onum ents, nous 
obtenons d’après les calculs des savants de l’Expédition
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française (1798-1801), un  circuit de quatorze kilom ètres 
environ. Or, Diodore de Sicile, i, 45, donne à la ville 
de Thèbes un circuit (izep£ëo).ov) de cent quarante stades. 
■Diodore, ayant tiré  ses récits des Annales des prêtres 
égyptiens ou des écrits des voyageurs plus anciens que 
lui qui paraissent avoir puisé à la même source (l. c., i, 
46), « il n ’y a point de doute qu’il ne fasse m ention de 
stades égyptiens qui doivent être évalués à cent mètres. 
Il résulte de là que le circuit donné par Diodore à la 
'i l le  de Thèbes serait de quatorze m ille m ètres. Cette 
Mesure convient très bien au contour d’une ligne qui 
envelopperait Karnak, Louxor, Medinet-Habou, le Mem- 
honium , le tombeau d’Osymandias (Rarhesseum) et 
Qournah sans y com prendre Médamout... Ce contour

cette dénom ination de Diospolis n ’était plus donnée à 
tout ce qui, dans la haute antiquité, avait porté le nom 
de Thèbes ; m ais qu’elle devait être plus particulière
m ent appliquée à la partie de l’ancienne ville qui com
prend Ivarnak et Louxor, et à tout l’espace qui existe 
entre ces deux endroits sur la rive orientale du fleuve. 
En effet, Strabon dit positivem ent que c’était là q u ’était 
la ville à l’époque où il voyageait en Égypte, et il a soin 
d’observer que, su r la rive opposée il existait une autre  
partie de Thèbes où se trouvait le Memnonium. » Loc. 
cit., p. 248. Deux au tres auteurs nous ont donné des 
chiffres su r l’étendue de Thèbes : É tienne de Byzance 
et Eustathe. Le prem ier, citant Caton, déclare que la 
ville, avant qu’elle ne fût ru inée par les Perses, avait
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442. — Plan d’ensemble de Thèbes.

®stplus g rand que quatorze et m oindre que quinze mille 
'hêtres..., le résu lta t approche de trop p rès de la vérité 
P°ur que nous ne le regardions pas comme entièrem ent 
exact. » Jollois et Devilliers, D issertation sur la position  
géographique et l’étendue de Thèbes, dans la Descrip- 
tion de l’É g yp te , Paris, 1821, t. n , p. 284. De son côté, 
® Strabon rapporte que de son tem ps, on retrouvait des 
t'estiges de la g randeur de Thèbes dans une étendue en 
0ngueur d’environ quatre-vingts stades » (loc. cit., p. 285) : 

x « i v ü v  8 '1 'y v n  SefxvvTCU to O  ( ify eO o u ç  a - j - r i ç  èick ô y 8 o ï |x o v r a  
®T«c8îouç t o '  p.î)Xoç. Geogr., xvn, 46. Le stade de Strabon 

de 158m73, ce qui fait donc 12698 m ètres. « C’est en 
effet là, à peu près, l ’étendue qu’occupent, le long des 

Çrds du fleuve, toutes les ru ines que l’on peut consi- 
. °rer comme appartenant à Thèbes, depuis Médamout 
^ s q u ’au petit tem ple situé au sud de l’Hippodrome de 
j edinet-Habou. » Jollois et Devilliers, loc. c it., p. 235.

est à rem arquer que Diodore et Strabon ne parlent 
9ue de la ville qu’ils ont vue et qui n ’était plus Thèbes, 

ais Diospolis. « Il paraît qu’au tem ps des Romains

quatre cents stades de longueur. De Urbibus et populis, 
édit. 1678, p. 240. Eustathe, Comm entai', in  P eriege- 
tem ,  v, 250, sans parle r de longueur ou de circuit, lui 
attribue quatre cent vingt stades. D’Anville, M émoires 
sur l’É gyp te  ancienne et m oderne, Paris, 1766, p. 201- 
202, est arrivé à concilier ces deux derniers auteurs 
avec Diodore et Strabon, mais en substituant, dans Dio
dore, au mot 7rsptêoXov celui de p.rxoç, et au mot p.r]xoç 
dans la citation de Caton, celui de rapsgoXov. « Cette 
explication est ingénieuse, sans doute, disent Jollois et 
Devilliers; mais elle n ’est guère probable. Commen 
supposer, en effet, qu ’une altération de texte, de la na
ture de celle qu’il faut adm ettre, a it pu avoir Heu dans 
tro is écrivains différents? » Loc. c it., p. 236. Et les deux 
savants déclarent s’en ten ir aux tém oignages plus an
ciens de Diodore et de Strabon et abandonnent Étienne 
de Byzance et Eustathe. Dans une étude récente, M. Le- 
grain a repris le problèm e. N ote sur N o u il-R isit, dans 
le Recueil des Travaux  re la tifs  à la Philologie et à 
l’Archéologie égyptiennes et assyriennes, t. xxvi, 1904,
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p. 84-88; Seconde note su r N ouit-R isil, loc. cit., t .  x x v i i ,  
1905, p . 183-187. De son travail, il résulte  que la Nout 
du Sud, que nous avons rendue par ville ou dom aine, 
désignait dans les textes hiéroglyphiques Thèbes et son 
district. Thèbes fut bien pendant longtem ps la métropole 
du sud et la capitale des souverains, m ais elle eut tou
jours sa vie com m unale propre et son territo ire . De ce 
chef elle jouissait d’une adm inistration particulière. Le- 
grain, Note, loc. cit., p. 85-86. Son étendue parait avoir 
répondu à la comm une actuelle de Louxor, c’est-à-dire 
m esurer une longueur d’environ 45 kilom ètres. M. Le- 
grain le déduit d’un  texte de la tombe de R ekhm ara où 
sont énum érées toutes les comm unes de la province du 
sud. La com m une de Thèbes aurait été com prise entre 
Rizagat au m idi et Gamoulah au nord. Note, loc. c it., 
p. 86-88. Cf. New berry, The life  of R ekh m a ra ,  pl. m  
et p. 24, pl. v-vi et p. 26-29. C’était là le domaine 
d’Amon, régi pa r un  gouverneur et un  m aire sous la 
haute autorité du vizir qui adm inistrait toutes les com
m unes de Siout à Assouan. « Au-dessous de ces trois 
fonctionnaires principaux, se rangent des cheikhs, des 
employés m unicipaux de grades différents et des bour
geois. V iennent ensuite les gens du com m un, serfs ou 
esclaves, n ’ayant aucun droit m unicipal ni vie politique. 
Tout ce monde appartenait au fief d’Amon, en vivait et 
le faisait valoir. C’est ce que semble ind iquer la Version 
des Septante qui pour rendre  exactem ent le No-Amon

hébreu, Nahum , i i i ,  8, l a ® l * ^ ,  des textes hiéroglv-

phiques, traduit pa r tï)v fzeptSa ’AjigMv, portion  ou pos
session d’A m o n . » Seconde note, Loc. c it., p. 183. Il 
en fut ainsi tan t que Thèbes n ’eut pas été ru inée par 
les Perses et qu’on n ’eut pas usurpé les biens des tem 
ples. C’est précisém ent de l’époque an térieure  aux 
Perses que parlent de façon explicite Étienne de Byzance 
et Eustathe. Ils paraissent donc nous donner l’étendue 
du fief d’Amon ; et leurs 400 et 420 stades, soit 40 ou 
42 kilom ètres, ne s’écartent point trop, pense M. Legrain, 
des 45 kilom ètres assignés à la N out-R isit. En résum é, 
d ’après ce qui précède, nous connaîtrions la longueur 
de Diospolis au temps de Diodore et de Strabon : 14 kilo
m ètres env iron ; nous connaîtrions aussi l ’étendue du 
domaine d’Amon. Mais les tem ples n ’étaient que des 
centres, la ville proprem ent dite rayonnait au delà; au 
sud de Medinet-Habou, par exemple, il y eut le palais 
d’Aménophis III : il reste  donc encore, et peut-être qu’il 
restera toujours, de connaître la véritable étendue de 
la Thèbes hécalom pyle  ou aux cent portes d’Ilomère.

III. T h è b e s  m o n u m e n t a l e  e t  l e  d i e u  A m o n .  — A l’ori
gine Thèbes ne fut qu’une bourgade aussi obscure que 
son dieu. « Sur les m onum ents des six prem ières dy
nasties publiées ju squ’à ce jo u r, dit Maspero, j ’ai trouvé 
une seule fois, dans un  nom propre, le nom  du grand 
dieu de Thèbes, Amon, le seigneur des deux mondes, le 
patron de l ’Égypte au tem ps des conquêtes syriennes. » 
H ist. anc. des peuples de l’Orient, 6e édit., Paris, 1904, 
p. 108. En 1903, Percy E. Newberry découvrit dans 
la nécropole thébaine, au sud-est de l’Assassif, une tombe 
de la fin de la VIe dynastie. Il rem arqua ce fait étrange 
que dans ce tombeau d’un prince de Thèbes on ne m en
tionne ni le nom d’Amon, ni le nom de la ville de 
Thèbes. P a r  contre on y cite E rm ent et Dendérah avec 
leurs divinités respectives, Mentou et Hathor. A  six th  
d yn a sty  Tom b a l Thébes, dans les A nnales du  Service  
des A n tiq u ité s de l’É g yp te , t. iv, 1903, p. 99-100. Mais 
Thèbes était adm irablem ent située, à 720 kilom ètres du 
Caire, su r la rive droite du fleuve, au centre d’une vaste 
et fertile plaine. S u r la rive opposée, « juste en face 
d ’elle, la chaîne libyque lance un  ram eau escarpé, en
trecoupé de ravines et de cirques arides, et séparé de la 
berge par une sim ple langue de terre  cultivée, facile à 
défendre. » Maspero, H isto ire de l’Orient classique, 1.1, 
P- 453. C’était une capitale toute désignée, un  centre

et un  point d’appui d’où l ’Égypte jetterait ses armées au 
sud pour conquérir le Soudan, au nord pour asservir, 
chasser les envahisseurs et a tteindre l’E uphrate. Vers 
elle affluerait le commerce des bords du Golfe persique 
et de la m er Rouge par la route de Coptos, de l’Afrique 
par le Nil, les routes du désert et les oasis. C’est ce que 
semble avoir vaguem ent deviné la famille des Antef et 
des Mentouhotep qui organisa la lutte contre les dynas
ties héracléopolitaines, finit par m ettre la m ain su r 
toute l’Égypte et fonda la X Ie dynastie. Du coup Amon

443. — Le dieu Khonseu.
P ortra it de la fin de la XVIIIe dynastie, 

représentant vraisem blablem ent Horemlieb ou Harmhabi.

se dégage de l’om bre et partage les hom mages avec 
Mentou. Sous la XIIe dynastie, celle des Aménémhat et 
des Osortésen, il p ren d  décidém ent le prem ier rang 
comme dieu local thébain : il est déjà celui que Jérém ie, 
x l v i ,  25, appellera plus tard  Amon de No. Mentou n ’est 
plus que le second m em bre de la triade de Thèbes, 
encore est-il vite détrôné par le dieu lunaire lvhonsou 
(fig. 443). Cf. E. de Rougé, É tu d e  des m o n u m en ts  du  
m a ss if  de K arnak, dans les Mélanges d ’archéologie  
égyptienne et assyrienne, t. i, p. 38. Associé désorm ais 
à Mout, la m ère, et à Khonsou, le fils, Amon est iden
tifié au soleil, devient Amon-Ra et a le pas su r tous les 
au tres dieux de la région. Voir une reproduction de 1® 
triade thébaine, t. i, fig. 118, col. 487. A la suite des 
Antef, tous les pharaons du Moyen Em pire « élèvent 
dans Iiarnak  leurs m onum ents à leu r père Amon, Sei
gneur des deux m ondes ». Les fragm ents de colonnes 
polygonales à seize pans, les piliers, les tables d’offrandes 
aux reliefs exquis, les statues en gran it d’un  beau tra 
vail, m is au jo u r ces dernières années, nous disent assez 
que nous sommes loin de l’édicule p rim itif  qui abri 
le dieu « né dans Karnak dès le comm encement ». S te  
du  Louvre A . 68, dans P ierre t, É tudes égyplologiques, 
t. i, p. 8; E. de Rougé, Textes géographiques d ’E d fo u , 
pl. xxi et p. 58. Ils nous disent aussi que la fortune 
dieu et celle de Thèbes sont en raison directe de la tor- 
tune de la famille royale qui, sous la XIIe dynastie, rnen‘. 
si hau t et si loin la civilisation égyptienne. Pour tou
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ce qui concerne les souvenirs du Moyen Em pire à Kar- 
nak, voir surtout les R apports  de M. Legrain su r ses 
fouilles rem arquables, dans A nnales du  Service, des 
A n t.,  par exemple, t. iv, 1903, p. 12-13, 26-30, et t. v, 
1904, p. 27 sq.

L’invasion des Hyksos vient a rrê ter l ’essor de Thèbes 
"et d’Amon. Ils recu len t devant le dieu Soutekh. Mais 
les descendants de la famille thébaine ne désespèrent 
ni d ’eux-mêmes ni de leu r dieu. Ils se serren t autour 
■de lu i et, après plusieurs siècles de lutte, Thèbes et 
Amon-Ra rayonnent de nouveau sur toute l ’Egypte avec 
Ahmès Ier, le fondateur de la XVIIIe dynastie. Bientôt 
même le Nouvel Em pire s’étend, sous les Thoutm ès, des 
plaines du Sennaar sur le Nil Bleu ju sq u ’aux sources 
de l’Euphrate. Les Pharaons a ttribuen t toutes les vic
toires à Amon. C’est lui qui a conduit l’Égypte au som
m et de sa puissance et réun i dans la m ain de Pharaon 
tout le monde alors connu. « J ’ai fait de toi une m er
veille, dit Amon à Thoutm ès III, dans un m orceau cé-

444. — B as-relief du tem ps de la  reine Hatchepsou (Hatasou) à

'è b re ; je  t ’ai donné force et puissance su r toutes les 
ferres étrangères, j ’ai répandu tes esprits et ta te rreu r 
su r toutes les contrées, ton effroi ju sq u ’aux quatre 
Piliers du ciel; j ’ai m ultiplié l’épouvante que tu  jettes 
dans les cœurs, j ’ai fait re ten tir le m ugissem ent de ta 
Majesté parm i les chefs des neuf arcs (les nations enne
mies de l ’Égypte) : tous les chefs des nations étrangères 
s°n t dans ton poing. » Suit l’hym ne bien connu qui 
h’est qu’une reprise et un  développement en grand 
« î le  égyptien de ce qu’on vient de lire , Stèle de K arnak, 
dans Mariette, K arnak , pl. xi. Cf. Maspero, H ist. de 

Orient classique, t. Il, p. 268, 269. L’Égypte recon
naissante place Amon au som m et de son panthéon. Ra 
d Héliopolis, le dieu de l ’Ancien Em pire, ne monta jam ais 
Sl haut. Amon l’efface ou l’absorbe, comme il a déjà effacé 
°u absorbé les dieux voisins de Thèbes. Si le protocole 
r °jal garde le titre  de « Fils du Soleil », ce n ’est qu’en 
vertu de l ’usage. Amon-Ra est vraim ent le dieu national 
de l’Égypte et Pharaon est « le fils de ses entrailles », 
comme l’attestent les théogamies conservées dans les 
®mples de Deir el-B ahari et de Louxor. Cf. A. Moret, 

j ,1' caractère re lig ieux de la royauté  pharaonique, 
aris, 1902, c. n , p. 39-73. Aussitôt l’ancien sanctuaire 

restauré et agrandi : son enceinte recule, les châ
les s’y m oltiplient, les pylônes s’ajoutent aux pylônes, 
oh .,?or ês dorées aux portes dorées, les. obélisques aux 

isques. En ce dern ier genre, nul ne fait plus grand 
e la reine Hatchepsou. P a r  son ordre deux aiguilles

de granit, hautes de trente-deux m ètres, s’élèvent dans 
le vestibule de Thotm ès Ier. L’inscription du socle en
seigne « aux hom mes à venir » que c’est elle, Hatchep
sou, qui est l’auteur de ces m erveilles. Elle le rappelait 
aussi su r une p ierre  d ’un m u r voisin, Musée du  Caire, 
n. 360 : « Le roi lui-m êm e (la reine) dresse deux grands 
obélisques (fig. 444) à son père Amon-Ra, à l’in térieur 
du portique auguste ; ils sont couverts d’électrum  en 
grande quantité, leu r pointe se perd dans le ciel, ils 
éclairent le monde comme le disque sola ire ; rien  de 
pareil n ’a été fait depuis que la te rre  existe. » Et su r le 
socle encore : « J ’ai comm encé à tailler l ’ouvrage 
l’an XV, le Ier m échir ju sq u ’à l’an xvi, le 30 m esori, ce 
qui fait sept mois depuis qu’on attaqua la m ontagne. » 
« L’un des m onolithes est encore debout au m ilieu des 
ru ines de Karnak, et la pureté de ses lignes, le fini de 

j  ses hiéroglyphes, la beauté des figures qui le recouvrent, 
nous expliquent l’orgueil que la reine éprouvait à les 
adm irer, son frère et lui. » Maspero, H ist. de l’Or. cl.

Karnak, représentant les deux obélisques avec les inscriptions.

t. n, p. 244. Ce n ’est pas tout : par la volonté d’Améno- 
phis III et toujours pour la gloire d’Amon, le tem ple 
de Louxor ne tarde pas à sortir de terre  avec son im 
posante colonnade; dans la m ouvance de Karnak, Mout 
a son édifice, sans com pter nom bre d’autres chapelles 
qui surgissent partout, comme le Prom enoir de Thot
mès III, im m édiatem ent à Test du sanctuaire de la 
XIIe dynastie. Sur une longueur de trois kilom ètres, 
une allée de béliers relia Louxor à Karnak et, par une 
bifurcation, au tem ple de Mout, relié  lui-même à Kar
nak par une allée sem blable (fig. 445).

Toutefois, pour des causes dem eurées obscures, 
Thèbes et son dieu subirent une éclipse m omentanée. 
On vit Aménophis IV, le neuvième roi de la XVIIIe dy
nastie, rom pre subitem ent en visière avec le culte et la 
capitale de ses ancêtres. Laissant derrière  lu i le nom 
d’Amon m artelé su r tous les m onum ents thébains, il 
vint fonder entre la Haute et la Moyenne Égypte une 
nouvelle capitale à un  nouveau dieu : le Disque solaire. 
Mais il allait contre le sentim ent de la nation, et ses 
successeurs, m oins d’un siècle après, rev inren t à Thèbes, 
relevèrent ses ru ines et réhab ilitèren t le dieu national. 
Celui-ci fut plus puissant que jam ais ; et les grands Ra- 
messides de la XIXe dynastie, ju squ’à Ramsès III de 
la XXe, firent de Karnak le temple le plus prodigieux et 
de Thèbes la ville qui fut l’étonnem ent de toute l’an ti
quité. C’est le m om ent où les poètes chantent : « Hom
mage à toi, Amon-Ra, seigneur de Karnak, l’ancien
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unique des cieux, le plus ancien su r la terre , m aître 
de vérité, père des dieux, au teur des choses d’en haut 
et des choses d’en bas, toi qui éclaires le monde et 
traverses le ciel en paix, Ra, b ienheureux roi; chef su 
prêm e de l’univers, riche en force et en puissance... O 
ro i, le plus grand des dieux, nous t ’adorons parce que 
tu nous as créés, nous t ’exaltons parce que tu  nous as 
façonnés, nous te bénissons parce que tu dem eures 
parm i nous. » Mariette, P a p yr . de B oulak, t. Il, n . 17, 
pl. xi et p. 7 et 8. C’est le m om ent aussi de la grande 
salle hypostyle que dessina Ramsès Ier, q u ’éleva Séti Ier,

qu ’acheva et décora Ramsès II (fig. 446). Nous ne 
pouvons que l ’indiquer ici. Sur cent tro is m ètres de 
largeur et cinquante-deux de profondeur, soit su r une 
superficie de cinq mille m ètres carrés, c’est une forêt 
de cent trente-quatre colonnes, lotiform es dans les 
bas-côtés, cam paniform es dans l’allée centrale. Ces 
dernières, au nom bre de douze, m ontent ju sq u ’à vingt- 
quatre m ètres, leurs fûts ont plus de dix m ètres de 
circonférence, et, par suite, égalent la colonne Vendôme 
ou la colonne Trajane ; soixante personnes tiendraient 
à l’aise su r une seule de leurs eam panes. Les colonnes 
des bas-côtés m ontent à treize m ètres et leur circonfé
rence est de hu it m ètres quarante. « Les entre-colon- 
nem ents n ’étant pas beaucoup plus larges que le dia
m ètre de ces prodigieuses colonnes, il en résulte une 
dem i-obscurité qui ajoute le prestige du m ystère à la 
puissance cyclopéenne des constructions. On est comme 
perdu dans une épaisse forêt; le monde des figures 
qui sont peintes en vives couleurs et qui tou rnen t su r 
la convexité des colonnes vous donnent le vertige. »

Ch. Rlanc, Voyage dans la H aute-É gypte , Paris, 1876, 
p. 158. « Je me garderai bien de rien  décrire, dit 
Cham pollion; car ou mes expressions ne vaudraient 
que la m illièm e partie  de ce q u ’on doit dire en parlant 
de tels objets, ou bien, si j ’en traçais une faible esquisse, 
même fort décolorée, on me p rendra it pour un  enthou
siaste, peut-être même pour un fou. Il suffira d’ajouter 
qu’aucun peuple ancien n i m oderne n ’a conçu l ’a rt de 
l’architecture su r une échelle aussi sublim e, aussi large, 
aussi grandiose que le firent les vieux Égyptiens; ils 
concevaient en hom mes de cent pieds de haut, et

l ’im agination qui, en Europe, s’élance bien au-dessus 
de nos portiques, s’arrê te  et tombe im puissante au 
pied des cent quarante colonnes de la salle hypostyle 
de Karnak. » Lettres écrites d ’É g yp te , Paris, 1833» 
p. 98.

Si l’on rédu it le tem ple égyptien du Nouvel Em pire à 
ses élém ents essentiels, on voit qu’on y accédait par une 
allée de sphinx, au bout de laquelle on rencontrait deux 
obélisques su r le front d’un pylône ; derrière  le pylône» 
en enfilade, une cour à portiques, la salle hypostyle et 
enfin le sanctuaire et ses dépendances. Mais les cours, 
les pylônes, les salles, les obélisques pouvaient se m ul
tip lier. C’est ce qui est arrivé à Karnak qui se déve
loppa jusque sous les Ptolémées. On leu r doit le grand 
pylône inachevé de l’Ouest. Le tem ple, d ’ouest en est, 
compta six pylônes et m esura, en y com prenant ad 
fond le P rom enoir de Thotmès III, p lus de hu it cents 
m ètres de longueur. Au sud quatre, autres pylônes, 
comme autant de portes triom phales, partaient de 1 
cour centrale dans la direction du tem ple de Mou »
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laissant à gauche le Lac sacré. A faire  le tour de la 
grande enceinte, on m arche près d’une lieue. R am - 
se® M» (< le roi pariétaire, » ajouta une cour et un 
Pylône en avant du tem ple de Louxor et dressa ses 
colosses, vingt-trois au m oins, à l’in térieur et à l'exté
rieur. Le tout était précédé de deux obélisques dont le 
Plus petit s’élève aujourd’hui su r la place de la Con
corde. Le second m em bre de la triade thébaine, Khon- 
S°u, n’avait pas été oublié pa r les grands bâtisseurs, 
®a' s son tem ple tombait en ru ines. Ramsès III, le 
dernier d’entre eux, y rem édia en érigeant à l’angle

1645

Sésostris, sont au centre, un  peu au  nord  des colosses. 
D errière la ligne des tem ples — ils du ren t être plus de 
quarante et répondre au nom bre des tombes de la 
Vallée des Rois — derrière  la ligne des tem ples, sur 
une longueur de cinq kilom ètres, m ontent les blondes 
terrasses libyques avec leurs noirs syringes, alignées, 
étagées pa r rayons. Dans leu r m ilieu, ces terrasses 
s ouvrent en un  vaste am phithéâtre au fond duquel se 
déploie et se dresse une falaise abrupte de cent cin
quante m ètres, couronnée là-haut comme d’une imm ense 
pyramide à degrés. Au fond de cette solitude de calcaire,
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sud-ouest de la grande enceinte le sanctuaire que 
devaient term iner ses successeurs (fig. 447). P lus 
teureux, Montou, devenu le dieu de la guerre pour le 

compte d’Amon, eut de bonne heure deux temples, 
Utt à l’extérieur de l’enceinte de Karnak, au nord, 
autre, à Médamout.
Jetons un regard su r la rive gauche. En hiver, 

TVvïUe de la Thèbes des vivants on passe dans la 
k lebes des m orts, ce que d’abord on aperçoit des 

eges du Nil c’est une plaine verte et lum ineuse : elle 
allonge au sud et au nord, entre la montagne et le 
ettve. Là-bas, en face, à la lisière, mais encore dans 

j , s champs d’orge, se profilent les deux colosses de 
■je.mnon : ils annonçaient le tem ple d isparu d’Améno- 

T Us III. Et tout de suite, ce sont les régions de la m ort, 
(le Q*Û es a leu r extrém ité septentrionale par le temple 

u, Jcu rnah , m onum ent de Séti Ier, et à leu r extrémité 
hie i u°na*e par *es PJ’lones Medinet-Habou, monu- 
riscj1 Ramsès III. Voilées d’un léger rideau de tarna- 

fiues, les colonnades du Ramesseum, m onum ent de

contre cette grande paroi, la reine Hatchepsou vint 
adosser sa chapelle, perçant la roche pour y enfoncer 
son sanctuaire au bout de tro is terrasses, à côté d’une 
autre chapelle de la X Ie dynastie. Dans le contrefort de 
l’aile nord  du cirque, on trouva en 1891 les cent 
soixante-trois cercueils des prêtres d’Amon. En 1881, 
on avait déjà découvert dans l’aile sud les m omies royales 
soustraites sous la XXIe dynastie aux profanateurs de 
la Vallée des Rois ou gorge profonde qui s’ouvre 
brusquem ent derrière  la paroi de Deir el-Bahari et va 
déboucher par une étroite et sinueuse issue trois kilo
m ètres plus loin, au-dessus du tem ple de Qournah. Si la 
Vallée des Rois était bien faite pour ab riter les syringes 
royales, elle n ’était pas assez vaste pour contenir les 
cénotaphes qui font partie in tégrante de toute grande 
sépulture égyptienne. Cela nous explique que nous 
ayons rencontré de ce côté de la montagne, en bor
dure de la plaine, les tem ples funéraires des grands 
pharaons de la XVIIIe à la XXe dynastie. Tous ces 
tem ples étaient consacrés à Amon,
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La fortune de l’Égypte devait profiter à un dieu si 
honoré. L’énum ération de ses richesses nous a été con
servée par le grand P a p yru s lia r r is  qui nous ramène 
à la fin du règne de Ramsès III, c’est-à-d ire  vers l’an 
1150 avant notre ère. Nous y voyons que dans le total 
im m ense des donations faites aux dieux par les prédé
cesseurs de Ramsès III, confirmées et augmentées par 
ce prince , Àmon de Karnak avait eu la pa rt du lion. Il 
détenait 86.486 esclaves, 481.362 têtes de bétail, 
898.168 aroures de terre  à blé, 433 vignobles, 56 villes 
d’Égypte, 9 villes syriennes, sans com pter d ’innom 
brables trésors et provisions entassés dans les dépen
dances du tem ple. On a calculé, qu’à lui seul, Amon 
possédait un  dixième du sol égyptien et qu ’un centième

(77 tonnes). Je fis prévalo ir mes arm es sur l ’Égypte et 
l’É thiopie; j ’y accom plis de hauts faits. Je re tournai 
sain et sauf, les m ains pleines, à Ninive, ma capitale. » 
Cyl. A , col. n , lig. 71-83, dans G. Sm ith, H istory o f  
A ssurbanipal, p. 53-55, et A ssyria n  Discoveries, p. 328- 
329. Puis v inren t N abuchodonosor et les Perses. Toute
fois, tan t qu ’il y eut en Égypte des souverains nationaux 
et que la guerre civile ou étrangère leu r laissa quelque 
rép it et des ressources, on travailla au tem ple de Kar
nak. Le dern ier Nectanèbe y éleva la porte orientale du 
grand m ur d’enceinte. Peu après les Ptolémées, ce fut 
l’abandon complet. Thèbes ne fut plus qu’un lieu de 
pèlerinage visité par les voyageurs : les chrétiens logèrent 
leurs églises dans les tem ples, les m oines s’y aména-

446. — Salle hypostyle de Karnak. D’après une photographie.

de la population était sa chose. Cf. E rm an, A eg yp ten  
u n d  ügyptisches Leben, édition anglaise, Londres, 
1894, p. 299-303. Les g rands-prêtres d’un  tel dieu ne 
pouvaient que bénéficier de la gloire de leu r m aître. 
Aussi dès que les dern iers Ramessides dégénérés eurent 
disparu d e là  scène, ils se trouvèrent prêts pour ceindre 
la couronne des deux Égyptes. Les rois-prêtres rem 
plissent la XXI» dynastie. Ils disparaissent ensuite et la 
capitale est transférée dans le Delta. Thèbes abandonnée 
ne fu t bientôt plus que l ’om bre d’elle-m ême. Les troupes 
assyriennes la rançonnèren t une prem ière  fois sous 
Tharaca (668). M ontoumhat, le gouverneur de Thèbes, 
avait à peine eu le tem ps de purifier les tem ples et de 
rép are r les désastres su r le passage de l’ennem i, E. de 
Rougé, É tu d e  sur les m o n . d u  m a ss if  de K arnak, loc. 
cit., p. 18-19, que celui-ci rep aru t (664). Cette fois 
Thèbes fut m ise à sac. « Mes m ains, dit Assurbanipal, 
p riren t la ville dans sa totalité. Je saisis l ’or, l’argent, 
les p ierres précieuses, tous les trésors du palais royal, 
les étoffes tein tes en berom , de grands chevaux, la po
pulation mâle et femelle. J ’enlevai de leu r base, à la 
porte d’un tem ple, pour le pays d’Assur, deux grands 
obélisques du poids de deux m ille cinq cents talents

gèrent des couvents, une partie  des habitants de la rive 
gauche demanda un abri aux tombes profanées. Mais 
ses ru ines sont restées si im posantes ju sq u ’à nos jours, 
m algré le trem blem ent de te rre  de l’an 27 avant J.-C. 
et les vandalism es de toute provenance, qu’elles n ’ont 
cessé d ’exciter la plus vive adm iration. On sait qu ’en 
1799 les soldats de l’arm ée française s’arrê tèren t muets 
devant la majesté des ru ines de Thèbes, qu’ils présentè
ren t les arm es et que les tam bours battiren t aux champs.

IV. T h è b e s  e t  l a  b i b l e .  — La ville de Nout est nom 
mée par les prophètes N ahum , Jérém ie et ÉzéchieL 
dans le texte hébreu de la Bible. — 1° Nahum , i i i ,  8-
10. Le prophète vient d’annoncer la chute de Ninive. 
Il poursuit, s’adressant à la ville coupable, f .  8 : « Vaux- 
tu mieux que No-Amon, assise au m ilieu des fleuves, 
que les eaux environnent, qui avait la m er pour rem 
part et dont les eaux étaient la m uraille?  Kousch était 
sa force, ainsi que l’Égypte, et ils étaient innom brables, 
P h u t et les Libyens étaient ses auxiliaires. Elle aussi 
est allée en exil, elle a été captive; ses petits enfants 
aussi ont été écrasés à l’angle de toutes les rues; on a 
jeté le sort su r ses nobles, et tous ses grands ont été 
chargés de chaînes. » Saint Jérôm e, dans la Vulgate, a
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rendu jiax  n : pa r A lexa n d ria  populorum . Il y fut 
induit par son m aître d ’hébreu : Hebræus qu i nie in  
Scrip turis erud ivit, i ta  legi posse asseruit : n u m q u id  es 
rr‘(‘lio r quant N o-A m on, et a it, hebraice N o dici 
A lexa n d ria m ;A m o n a u tem  m u ltitu d in em  sive populos, 
t n  N ahum , tu , 8, t. xxv, col. 1260. Il était d’ailleurs 
Persuadé que No était une ville du Delta située sur la 
Place que devait occuper plus tard la capitale des P to 
lémées, et il la baptisa, en vertu d’une prolepse, du nom 
'l Alexandrie : Nos a u tem  pro N o, A lexa n d r ia m  posui-

du Prophète, » Géogr. de la Basse-Égypte, p. 118, et il 
renvoie à Champollion qui, lui aussi, a soutenu que la 
description de Nahum  ne convient pas à la D iospolisde 
la Haute-Égypte. h ’É g yp le  sous les Pharaons, t. il, 
p. 131-133.

Récemm ent encore, VV. Spiegelberg, Aegyptologische  
Bandglossen zu m  A lten  Testam ent, 1904, p. 31-36, a 
tenté de situer No-Amon, la q.spt8a ’Appiiiv des Sep
tante, dans le Delta, à Balamoun. Mais il suppose que 
les envahisseurs s’aventuraient dans cette rég ion ; il

447. — Portail d’Évergète I"  devant le tem ple de Khonsou.
D’après une photographie. Dans le lointain, Karnak et l’obélisque d’Hatchepsou.

’htis p er an tic ipalioneni. l n  E zech., xxx, 4, t. xxv,
0 * 289. Il ne s’avisa pas de songer que le prophète 

. priait d’une grande ville qu’il opposait à Ninive et qu’il
■nait la chercher a illeurs que dans le voisinage de la 

d r '  0 et de l’hum ble Rakotis qui précéda Alexan-
. • Tous les in terprètes anciens s’en tin ren t à l’expli- 
lon de saint Jérôm e. Même de nos jou rs, Brugsch 

Près avoir dit, Dict. géogr., p. 28, que « Nai-Amun, la
1 d’Amon », était « un  des noms de la ville de Thèbes

très exactem ent transcrit par Ddss x t », se reprend  un

^ . P l , us loin au souvenir du passage de Nahum . « Ville 
Ces e’ v*"e située su r la m er et entourée de canaux, » 
p exPr essions l’em barrassent. «Ces indications, dit-il, 
la V , r  toutes *eurs valeurs, si on voulait reconnaître  
de Tlmbes de ]a Haute-Égypte dans le nom cité
s0n °-Amun. » Loc. c it., p. 291. M. J. de Rougé dit à 

°u r de la P er-A m en  du Delta : « C’est la No-Amun

suppose surtou t que la Diospolis in ferio r  portait le 
nom de Nout-Amen, ce qu’il n ’établit que par analogie 
avec la nom enclature des noms de Thèbes, les textes 
faisant défaut. Qu’il n ’objecte pas que les inscriptions 
du Delta ont péri. Ailleurs que dans le Delta, et en les 
c itan t sous leu rs divers nom s, on parla it des villes de 
ce m êm e Delta. Spiegelberg perd aussi de vue qu’au 
tem ps des prophètes Israël avait les mêmes ennem is 
que TÉgypte : les Assyriens. Or, parm i les villes p rin 
cipales nom mées dans les textes cunéiform es (Cyl. A. 
de Rassam, col. I, lig. 90-109) on ne rencontre  pas 
Diospolis in ferio r  et nulle pa rt n ’apparaît son im por
tance politique. P a r contre, au prem ier regard, le texte 
de Nahum  nous m ontre qu’il ne peut y être  question 
que d’une grande m étropole, capable pour le m oins de 
rivaliser avec Ninive dont le prophète vient de prédire 
la chute. Mais com m ent une ville si forte que Ninive 
et si considérable pourra-t-elle tom ber? C’est l’objection
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q u ’il faut prévenir et que Nahum  prévient en effet : 
Thèbes est bien tombée, cette Thèbes si renomm ée, si 
forte, assise sur les eaux et au m ilieu des eaux; elle 
est tombée à la stupéfaction de l’Égypte et du m onde, 
et Ninive ne tom berait pas ! La topographie ancienne 
de Thèbes différait sensiblem ent de l ’actuelle : le Nil 
s’est éloigné de Karnak qu’il baignait, les canaux dont 
la trace est encore visible sillonnaient la ville et l’en
touraien t; de plus Thèbes était la seule ville  d ’Égypte 
assise su r les deux rives du N il : les eaux étaient donc 
sa m uraille . Poussant plus loin, le nom de « m er » en 
hébreu , comme en égyptien d’ailleurs, est souvent 
donné aux grands fleuves. Cf. Is., x x v i i i , 1 ;  x v i i i , 2 ;  

xix, 5, etc. Il y a là tous les élém ents voulus pour ex
p liquer le langage d’un prophète qui se sert de l ’hyper
bole pour frapper plus vivem ent les esprits, comme 
lorsqu’on nous d it des arm ées assyriennes prêtes à dé
vaster l ’Égypte qu’elles en feront un  « désert » et une 
« solitude », Ézech. xxix, 1 0  : la description de Nahum  
convient donc très  bien à Thèbes.

Déjà Samuel Bochart l’avait affirmé, P haleg, 4, 27. 
Opéra, 3 in-f», U trecht, 1692, t. i, col. 278. Les cylin
dres d’Assurbanipal sont venus enlever toute incertitude 
à ce sujet et du même coup fixer l ’époque où vivait 
N ahum  : il parle d’un fait qu’on n ’a pas encore oublié. 
« P a r la protection d’Assur, de Sin, et des grands dieux, 
m es m aîtres, dit Assurbanipal, ils (mes généraux) enga
gèrent une bataille dans une vaste plaine, et disper
sèren t ses forces (celles deTanoutam en).Tanoutam anou 
s ’enfuit seul et entra  dans Ni’a, sa capitale. Dans un 
voyage d’un  mois et dix jou rs, su r une route difficile, 
ils (mes généraux) a rrivèren t après lui, au m ilieu de 
Ni’a. Cette ville ils la p riren t dans sa totalité et pas
sèren t su r elle comme un ouragan. » Tablette K  2675, 
recto lig. 70-74, verso lig. 1-5, dans Georges Sm ith, 
H istory o f A ssurbanipa l, p. 55-56. Vient ensuite la des
cription du pillage, donnée plus hau t et dans laquelle 
Assurbanipal dit qu’il « saisit la population mâle et 
femelle ». Nous voilà à peu près fixés su r la position de 
N i’a : on s’est battu à l’entrée de l ’Égypte, et quarante 
jou rs  en rem ontant le fleuve, à travers un  pays ennem i où 
les routes n ’existèrent jam ais et où Ton compte du Caire à 
Louxor sept cent vingt kilom ètres, n ’étaient pas trop  pour 
franch ir la distance qui sépare de Thèbes le Delta o rien 
tal. Une seconde inscription su r la même cam pagne va 
faire pleine lum ière. Ici Assurbanipal s’attribue les ex
ploits de ses généraux, » Dans ma seconde campagne, 
dit-il, je  m archai vers l’Égypte et l ’Éthiopie. Tanouta- 
m anou apprit la m arche de mes troupes et que je fou
lais le sol de l’Égypte. Il abandonna Memphis, et, pour 
sauver sa vie, se réfugia dans Ni’a. Les rois, les préfets, 
les gouverneurs que j ’avais établis en Égypte, v inrent 
à ma rencontre et me baisèrent les pieds. A la suite de 
Tanoutam anou je  me m is en rou te; j ’arrivai à N i’a, la 
cité forte ; il vit l’approche de ma puissante arm ée et 
s’enfuit à Kipkip (capitale de l’Éthiopie). » Cyl. A , 
lig. 61-72, dans G. Sm ith, loc. c it., p. 52-53. C’est donc 
bien vers le m idi que se trouve N i’a, puisque l’armée 
d’Assurbanipal, venant du nord, passe Memphis que 
Tanoutam anou vient de qu itte r fuyant en Éthiopie, et 
N i’a ne peut être que Thèbes. Cf. Knabenbauer, Com
m en t. in  Prophetas M inores, t. i, p. 4 0 - 4 1 ;  Vigouroux, 
L a  B ible e t les découvertes m odernes, 6e édit., t. iv, 
p. 83-85.

2° Jérém ie, x lv i ,  25 : « Je vais visiter Amon de No. » 
Ainsi parle le Seigneur par la bouche de son prophète. 
Ici encore, comme plus loin dans le texte d’Ézéchiel, 
la Vulgate rend  No par A lexa n d ria . Nous savons m ain
tenan t qu’il s’agit de Thèbes. Il s’agit aussi de la p re 
m ière campagne de Nabuchodonosor en Égypte, cette 
Egypte qui a bercé Israël d’espérances folles et vers 
laquelle Israël a le tort de regarder. N om m er Nabucho
donosor, c’est dire que Ninive est tombée (608) et que

le second em pire chaldéen a rem placé le prem ier. Sui
vant Josèphe, qui cite le témoignage de Bérose et de 
Mégasthène, Contr. A p ion ., 1, 19, 20; A n t. jud-, X, II, 1 i 
Müller, H istoricorum  Græcorum F ragm enta , lnd ica , 
fragm. 20, édit. Didot, t. n , p. 416; cf. Strabon, i, 16, 
auxquels peut jo indre  Abydène, Müller, loc. cit., t. iv, 
fragm. 8 et 9, p. 283, Nabuchodonosor aurait con
quis l ’Égypte, une grande partie  de la Libye et de 
l’Ibérie. Aussi affirme-t-il que la prophétie contre 
l ’Égypte s’est réalisée. De cette prem ière campagne, 
avec le témoignage documenté de Josèphe, nous n ’avons 
guère que celui de la Bible. Jérém ie nous en donne 
l’époque : « Je vais livrer le Pharaon Ilophra, roi 
d’Égypte, aux m ains de ses ennem is et aux m ains de 
ceux qui en veulent à sa vie, comme j ’ai livré Sédécias, 
roi de Juda, à Nabuchodonosor, roi de Babylone, qui en 
voulait à sa vie ( x l iv ,  30). » Il est à rem arquer que le 
texte dit : « Je vais livrer Hophra ^Éphrée) aux m ains de 
ses ennem is, » c’est-à-dire il sera vaincu par les Babylo
n iens; et il ajoute : « et aux m ains de ceux qui en 
veulent à sa vie, » c’est-à-dire à Amasis et à ses parti
sans; et ce dern ier point concorde avec ce que nous 
savons de l’histoire d’Égypte. Amasis détrôna Ilophra 
et celui-ci fut bientôt étranglé par la populace de Sais. 
Hérodote, n , 169. Jérém ie, x lv i ,  25, donne aussi l’éten
due de l ’invasion, quand il écrit p lus loin : « Jéhovah 
des arm ées Dieu d’Israël a dit : Je vais visiter Amon de 
No, et le Pharaon et l’Egypte, et ses dieux et ses rois. » 
Hophra (voir É p h r é e ,  t. n , col. 1882) régna de 589 à 570, 
et Josèphe place cette invasion en Tan 23 de Nabucho
donosor, c inq ans après le siège de Jérusalem , A n t. jud -, 
X, ix, 7, ce qui nous reporte à 583. Jérém ie ajoute : 
« Et après cela, elle (l’Égypte) sera inhabitée comme 
aux jours d’autrefois, dit le Seigneur ». Je r., x lv i ,  26. 
En effet, Amasis, qui régna de 570 à 526, s’appuyant 
su r les Grecs, releva très vite le pays de ses ru ines. 
— M. Vigouroux, L a  B ible et les découvertes m odernes, 
6e édit., t. iv, p. 414-248, cite deux cylindres babylo
niens au cartouche d’Apriès; pour le m oins, « ils at
testent les rapports qui ont existé entre  ces deux pays 
(l’Égypte et la Babylonie) du tem ps de Nabuchodonosor 
et d’Apriès. »

3° Ézéchiel, xxx, 14 : « J ’exercerai mes jugem ents 
su r No); » 15 : « J ’exterm inerai la m ultitude de N o; » 
16 : « No sera forcée. » Ces m enaces d’Ézéchiel durent 
se réaliser pendant la seconde cam pagne de N abucho
donosor en Égypte, la 37e année de son règne, 568. En 
général, c’est la seule cam pagne qu’adm ettent les égyp
tologues. Elle fut annoncée par Jérém ie à Taphnès, 
près de Péluse. Après la m ort de Godolias, c’est là, à 
l’entrée de l’Égypte, qu’avait résolu de se réfugier le 
petit nom bre de ceux que les Chaldéens avaient dédai
gné d’em m ener captifs. En vain, le prophète combattit 
leu r dessein. Ils l ’en tra înèren t de force avec eux, se 
croyant désorm ais à l’abri de Nabuchodonosor. Mais 
Dieu leur dit pa r la bouche de Jérém ie, x l i i i ,  10-13 : 
« Je vais envoyer Nabuchodonosor, roi de Babylone, 
mon serviteur, et je placerai son trône su r ces p ierres 
que j ’ai déposées (les p ierres que Dieu ordonna a 
Jérém ie de cacher sous la plate-form e en briques a 
l’entrée  de la m aison de Pharaon), il étendra son tapis 
su r elles. Il viendra et frappera le pays d’Égypte,... ü  
b rû lera  la m aison des dieux d’Égypte. » Cf. Petrie, 
Tanis, part, il, includ ing  Tell D efenneh  (The Biblical 
Tahpanhes), 1888, V8 Mémoire de l ’E g y p t E xp lo ra 
tion F und. La 278 année de son exil, c’est-à-dire en 571, 
puisqu’il avait été emm ené en exil à Babylone avec 
Jéchonias en 598, Ézéchiel (xxix, 10) m arque les limites 
qu’atteindra l’invasion : « Et je  ferai du pays d’ÉgyPte> 
u n  désert aride et désolé, de Migdol à Syène, et Ji's" 
qu ’à la frontière de l’É thiopie, » c’est-à-dire de la p re" 
m ière ville du nord de l ’Égypte, ju sq u ’au delà de JN°i 
ju sq u ’à la prem ière cataracte. Deux docum ents, 1un
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égyptien, l ’autre babylonien, combinés ensemble par 
vviedemann, B er Zug Nebucadnezar’s gegen A egypten , 
®t Nebucadnezar u n d  A eg y p te n ,dans la Z e itsch r ift fu r  
ügyptische Sprache, 1878, p. 2-6, 87-89, lu i ont perm is 
de conclure à l ’exactitude de la prophétie d’Ézéchiel et de 
pelle de Jérém ie. Le document égyptien se lit dans une 
inscription du Louvre (Statue A, 00, publiée dans 
P ierret, Recueil d ’in sc rip tio n s, t. i, p. 21-29; Cf. Vi
gouroux, loc. c it., p. 413-414). Le texte est de Neshor, 
fonctionnaire d’Âpriès à É léphantine : « Sa Majesté 
1 éleva à une très haute d ignité... comme gouverneur 
des régions du sud pour en contenir les peuplades 
rebelles. Il a établi sa crainte parm i les peuples du 
sud qu’il a refoulés vers leurs montagnes. Il a obtenu la 
faveur de son m aître Haaabra. » Après avoir raconté tout 
oe qu’il a fait pour l’em bellissem ent des tem ples, Neshor 
Poursuit : « J ’ai fait élever ma statue pour perpétuer 
Won nom à toujours, il ne périra  pas dans le tem ple ; 
1 ai eu soin de la dem eure des dieux lorsque mal lui

advint des tireu rs de flèches , P adit, des Hanibou,

des Satiou, . Je m archai contre les Shasou

(Bédouins, Nomades) du haut pays, ju sq u ’au m ilieu 
d’eux. Petite (pour eux) était la crainte de Sa Majesté, 
dans l’exécution du dessein qu’ils avaient conçu. Je ne 
four ai pas perm is de s’avancer ju sq u ’en Nubie. Je les 
ai rejetés vers le lieu où était Sa Majesté qui en fit un 
grand carnage. » Dans notre texte, sans parle r des 
Bédouins du hau t pays, nous avons trois catégories de 
gens qu ’eut à com battre Neshor : les tireu rs de flèches, 
ia C ompagnie  des tireu rs  de flèches ou archers, qui 
Peuvent être des Nubiens ou des habitants de la région 
du Sinaï, plus probablem ent des p rem iers; puis les 
H anibou, qui sont les Grecs et dont beaucoup ser
vaient alors en Égypte comme m ercenaires ; et enfin les 
B atiou  qui désignaient les Asiatiques en général, ceux 
lu e  les Égyptiens rencontraien t dès leu r entrée en 
Palestine et qu’on appelait aussi A am ou . Il est difficile 
de voir dans une pareille énum ération de peuples, les 
Assyriens de Nabuchodonosor. Aussi Maspero, Notes sur 
Quelques points de g ra m m a ire  et d ’histoire, dans la 
Zeitschrift, 1884, p. 87-90; Brugsch, B eitrage, ib id ., 1884, 
P- 93-97, et F linders Petrie , H istory  o f E g yp t, t. iit, 
!905, p . 346-347 , n ’y ont voulu reconnaître qu ’une « ré 
bellion des garnisons du sud de l ’Égypte, com prenant 
des auxiliaires grecs et sémites » et peut-être aussi des 
Nubiens. Cependant W iedem ann a persisté  dans son 
°Pinion, A egyptische  Geschichte, S u p p lém en t, 1888, 
P- 70, et cette opinion a été suivie par Tiele, Babylo- 
n isch-Assyrische Geschichte, p. 433-438 et pa r W in
ckler, Geschichte B abyloniens u n d  A ssyriens, p. 312-

B. Cf. Maspero, H ist. de l'O rient classique, t. n i, 
P- 558, n. 5.
, Le docum ent babylonien est une tablette d’argile 
écrite su r les deux faces (B ritish  M us., n. 33041). Il 
® été publié d’abord par P inches, Transact. Soc. Bibl. 
^ rch., t. vu, 1882, p. 218, m ais dans un  texte fautif, 
dfl Budge, et avec une traduction  erronée, puis correc- 
®Went par le P . Strassm aier, dans B abyl. Texte, t. vi 

(History o f E g yp t., t. vu, p. 20, n. 1). Le même Budge 
ptablit que, dans ce qu ’on peut lire  de cette inscrip tion , 
“  n ’est question ni d’Amasis, ni d ’une invasion de 
'E gypte entière. Il n ’y a d ’indiscutables que les lignes 
la  et 14 ; « L>an 37, Nabuchodonosor, roi (de Babylone), 
'W t (en) Égypte pour liv rer bataille. » Budge conclut :
(< En aucun cas, le fragm ent ne peut être invoqué 
comme une preuve ou que Nabuchodonosor conquit 

Egypte ou q u ’il l’envahit et s’avança à travers le pays 
c°1Bn)Ç avaient fait Assarhadon ou A ssurbanipal; tout 

flu’il prouve, c’est que le com pilateur de la chronique 
j, ait dans l’esprit que Nabuchodonosor assembla ses 

ces e t vint en Égypte la 37° année de son règne. »

Loc. cit., p. 20-22. C’est bien déjà quelque chose. Ajou
tons qu!il existe au Musée du Caire tro is cylindres de 
Nabuchodonosor. Mais ils ne renferm ent, outre le p ro
tocole ordinaire, que l ’énum ération de quelques édifices 
construits par le roi à Babylone. Ils proviennent de 
l’Isthm e de Suez et peuvent nous ind iquer que le roi 
babylonien vint au m oins ju sq u ’à Taphnès et qu’il 
planta son pavillon royal à  l’entrée de la m aison de 
Pharaon, comme l’avait prédit Jérém ie. Cf. Maspero, 
Guide au M usée de B oulak, n. 5830-5832, p. 402-403. — 
En résum é le docum ent babylonien nous donne la date 
certaine de la seconde entrée en Égypte de N abucho
donosor : l’an 37 de son règne en 568. Mais ni ce docu
m ent, ni le document égyptien ne sont assez certains 
pour en t ire r  une conclusion plus étendue. Bien que 
Nabuchodonosor ait eu pour souci principal de nous 
m ettre au courant de ses constructions, et que les 
Égyptiens ne soient pas dans l’habitude d’enreg istrer 
leurs défaites, espérons que d’autres documents plus 
décisifs v erron t le jour.

B i b l i o g r a p h i e .  — Outre les ouvrages cités au cours 
de cet article, on peut consulter : Description de 
l'É g yp te , 1821, t. il, et m  ; Maspero, H istoire de 
l’O rient classique, t. n , p. 305-314, 553-560; Guide 
Joanne, E g yp te  (Bénédite), 1900, p. 460-545; Bædeker, 
E g yp te  (Steindorff), édit. française, 1903, p. 234-307; 
W . Budge, The N ile, 1902, p. 378-432; P erro t et Chipiez, 
Histoire de l’A r t,  t. i, c. iv ; L. B orchardt, Z u r B au- 
geschichte d. A m o n stem p els von K arnak, B erlin, 1905; 
F linders Petrie , S ix  Tem ples a t Thebes, Londres, 
1896; Mariette, Deir e l-B ahari, Paris, 1877; Ed. Na- 
ville, D eir el-Bahari, Mémoires xn-xiv , xvi, xix, de 
V E gypt E xp lo ra tio n  F u n d ;  Quibell, The B am esseum , 
Londres, 1898; G. Daressy, Notice explicative  des 
ruines du  tem ple  de Louxor, Le Caire, 1893, et Notice  
explicative  des ruines de M édinet-H abou, Le Caire, 
1897. C. L â g ie r .

N O B  (hébreu: N ôb; Septante : Noê, II  Esd., X I ,  32; 
âv  6 6 m ,  I s ,  x ,  32; V ulgate: Nob, II Esd., X I ,  32; Nobe, 
Is., x, 32), localité située dans le voisinage et au nord 
de Jérusalem . II Esd., xi, 32; Is., x, 32. Isaïe, traçant 
dans un tableau idéal la m arche des Assyriens contre 
Jérusalem , les fait passer pa r Aïath, l ’antique Aï, Ma
gron, Machmas (M ukhm as), Gaba (Djéba), Rama 
(E r-R âm ), Gabaath de Saül (Tell el-Fùl). Voir la 
carte de B e n j a m i n ,  t. i, col. 1588. P u is , après s’être 
adressé à Anathoth (‘A ndta), avoir signalé la fuite des 
habitants de Médeména et de Gabim, il ajoute (d’après 
l ’hébreu) :

Encore aujourd’hui il s ’arrê te  à  Nob ;
Il agite la main contre la montagne de Sion,
Contre la colline de Jérusalem .

L’envahisseur est donc en vue de la ville sainte. On a 
pensé à E l-lsa u iyéh  comme pouvant représenter le 
point en question. Voir le plan des environs de Jé ru 
salem , t. m , col. 1321. Mais Jérusalem  n ’est pas visible 
de là. Scha 'fâ t, étant à la même latitude qu Anathoth 
ne peut répondre non plus aux données du texte bibli
que. On croit donc généralem ent que Nob devait se 
trouver su r le m ont Scopus ou le hau t plateau d’où l ’on 
aperçoit si bien Jérusalem  en venant du nord, et qui 
est la position stratégique d’où tous les conquérants 
sont partis pour attaquer la cité juive. Cf. Josèphe, 
A n t. ju d .,  XI, vm , 5 ;  Bell, ju d .,  II, xix, 4 ; V, ii, 3 ;  
F. Buhl, Géographie des a lten  P alàstina , Leipzig, 
1896, p. 96. Dans le livre de Néhém ie, xl, 32, Nob est 
m entionnée parm i les villes de Benjam in réhabitées 
après le re tour de la captivité. Citée entre  Anathoth et 
Anania (Beit H anina), elle devait donc, d’après ce se
cond passage, être située au même endroit qu ’indique 
le prem ier. Faut-il l’identifier avec la ville sacerdotale
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de Nobé, dont il est question, I Reg., xxi, 1 ; xxii, 9 ,  

1 1 ,  1 9  ? C’est possible, sans être certain . Voir. N o b é  3 .

A. L e g e n d r e .
NOBÉ, nom d’un Israélite et de deux villes.

1 .  N O B É  (hébreu : N ùbah; Septante: NagcoJ), israé- 
lite dont la tribu  n’est pas indiquée, mais qui était sans 
doute un deseendant de Manassé comme Ja ïr et les 
autres enfants de Machir qui sont nom més dans le 
même passage. Il vivait du tem ps de Moïse; il p rit la 
ville de Chanath avec ses dépendances, et lui donna 
son nom. Num ., xxxii, 42. D’après le Séder Olani 
R abba, ix, il était né en Égypte, il m ourut après Moïse 
et fut enterré  près du Jourdain. Chronologia Hebræo- 
ru n i m a jor quæ Seder O lam Rabba in sc rib itu r, in-f», 
Lyon, 1608, p. 12.

2 . n o b é  (hébreu : Nôbafy; V alicanus : N âëa i; A lexan- 
drin u s : NaëéO), ville située à l’est du Jourdain , et 
m entionnée dans une expédition de Gédéon contre les 
Madianites. Jud., vm , 11. On peut penser qu’elle est 
identique à Canath, au jourd’hui Q anaudt, au pied du 
D jébel-Rauran, appelée aussi Nobé. N um ., xxxii, 42. 
Voir C a n a t h ,  t .  H ,  col. 1 2 1 .  Cependant, comme ce n ’est 
pas certain, il est possible qu’on doive la chercher dans 
les montagnes de Galaad, de même que Jegbaa, E l-D ju- 
beihat, avec laquelle elle est citée. Dans ce cas, son 
emplacement est inconnu. A. L e g e n d r e .

3 . N O B É  (hébreu : Nôbéh, I Reg., xxi, 1 ; XXII, 9 ; 
Nôb, I Reg., x x i i ,  11,19 ; Septante : Codex Vaticanus : 
Nofiêâ, I Reg., xxi, 1 ; x x i i ,  9, 19 ; Noniiâ, I Reg., xxii, 
11 ; Codex A lexa n d rin u s : Noêâ, I Reg., xxi, 1 ; x x i i ,  9, 
19 ; NogàO, I Reg., x x i i ,  11), ville sacerdotale, où David, 
fuyant Saül, chercha un  refuge près du grand-prêtre 
Achiméleçh. I Reg., xxi, 1. L’arche d’alliance y résidait 
alors ; et Achimélech, n ’ayant pas d’autre pain à offrir 
au fugitif abattu , lu i donna les pains de proposition, 
qui venaient d ’être re tirés du Sanctuaire; il lui rem it 
aussi l ’épée de Goliath. Trahi pa r Doëg l’Idum éen, et cité 
devant Saül, il fut pa r ordre et en présence de ce roi 
jaloux, mis à m ort avec les 85 prêtres qui l’accompa
gnaient. Nobé elle-même fut détru ite, et les habitants 
fu ren t passés au fil de l’épée. Seul Abiathar, l’un  des 
fils d’Achimélech, échappa au  m assacre. I Reg., xxu, 
9, 11, 19. Où se trouvait cette ville? L’É critu re  ne le 
dit pas et son em placem ent ne peut être que l’objet de 
conjectures. Cependant le nom est le même que celui 
de Nob, localité m entionnée pa r Isaïe, x, 32, entre  Ana- 
thoth ('Anàta) et Jérusalem , et qu’on place su r le Scopus 
ou dans les environs. Voir Nob, col. 1654. D’autre part, 
Nobé ne devait pas être loin de Gabaa de Saül (Tell-el- 
Fûl), qui elle-même n ’était pas éloignée de Nôb. David, 
fuyant de la cour de Saül, et p renant le chem in de 
Bethléhem , devait passer par Nob. Ces raisons sem blent 
perm ettre  d’identifier Nobé avec Nob. On se demande 
néanm oins si les p rê tres vinrent jam ais s’établir si près 
de la forteresse jébuséenne. — Saint Jérôm e, I?p. ad Eus- 
to ch iu m , t. x x i i ,  col. 883, parle  de Nobé comme étant 
dans le voisinage de Lydda (Diospolis). Elle correspon
d ra it a lors ou à A nnabéh  (l’ancienne B ethoannaba) au 
sud-est de L u d d ,  ou au village m oderne de B e it  N u b a  
plus éloigné de L u d d  et à peu de distance de Ydlô 
(Aialon). Voir la carte d e  D a n , t .  n ,  col. 1232. Le rap
port onom astique peu t-il à lu i seul justifier cette opi
n ion e t oblige-t-il de chercher si loin la ville sacerdo
tale ? Nous ne savons. Cf. E. Robinson, B iblical Re- 
searches in  P alestine, Londres, 1856, t .  n , p . 254 ; 
t .  m ,  p . 145; V. Guérin, Judée, t.  i, p . 286-290, 314-317;
F. Buhl, Géographie des a lten  P alâstina , Leipzig, 1896, 
p . 198. Eusèbe et saint Jérôm e, Onom astica sacra, Gœttin- 
gue, 1870, p. 142, 284, ont confondu cette ville avec 
une autre de même nom , du m oins dans la Vulgate, et

dont il est question dans l’histoire de Gédéon. Jud., 
vm , 11. Celle-ci s’écrit en hébreu  Nôbah  avec un beth 
final, et se trouvait à  l’est du Jourdain. Voir N o b é  2.

A. L e g e n d r e .
NOBiLIBUS (Christophe de), théologien catholique 

italien, né à  Milan, m ort vers 1715. Il en tra  en 1659 
dans l’ordre des Augustins déchaussés, où il prononça 
ses vœux l’année suivante. Homme d’une grande piété 
et d ’une rem arquable érudition, il passa sa vie dans 
l’étude de la philosophie et de la théologie, et en particu
lier des Livres Saints. Nous avons de lui p lusieurs ou
vrages, parm i lesquels : Useula cælestia, s. explanatio  
in Cantica canticoruni, in-4, Milan, 1677. — Voy. Ph i- 
lippi Argelati Bibliotheca scrip torum  m edio lanensium , 
in-f», Milan, 1745, t. n , col. 994. A. R e g n ie r .

NOBILIUS FLAMIN1US, théologien italien, né 
vers 1530, m ort à Lucques, en 1590, fut m em bre de la 
congrégation chargée par Sixte V de la révision de la 
Vulgate. A la dem ande du Pape, il recueillit tous les 
fragm ents de l’ancienne version Vulgate latine qu’il 
pu t trouver dans les P ères, les livres liturgiques, etc., 
èt les publia en notes dans sa traduction  des Septante 
parue in-f», à Rome, en 1588,-sous le titre  de Vêtus 
T esta m en tu m  secundum  L X X  latine ed itum . Son tra 
vail a été depuis complété par Thomasius, Martianay, 
Bianchi, Sabatier, etc. Voir L a t in e s  ( V e r s io n s ) ,col. 101. 
Il avait donné un an auparavant, su r l’ordre du même 
Sixte V, une édition des Septante : Vêtus Testam en
tu m  ju x ta  L X X ,  in-f», Rome, 1587. Ses A nnotatio-  
nes in  Veteris Testam en ti L X X  In terprètes  on t été 
insérées par W alton dans sa Polyglotte, t. vi, n. IX, 
p. 1-196.

NOCES (hébreu : hntunnâh  ; Septante : ydtjioç, 
yujrcpsôa-iç ; Vulgate : nup tiæ , desponsatio), célébration 
solennelle du m ariage (fig. 448).

I. D a n s  l ’A n c ien  T e s ta m e n t .  — 1» Chez les Hébreux, 
l’union des époux comm ençait par les fiançailles, qui 
donnaient à  l’un  et à  l’autre tous les dro its des époux 
mais n’étaient suivies de la célébration solennelle du 
m ariage et de la cohabitation qu’au bout d ’un an ou de 
p lusieurs mois. Voir F i a n ç a i l l e s ,  t. ii, col. 2230. Sur 
la législation et les coutum es qui présidaient à l’union 
des époux, voir M a r ia g e ,  col. 758. La célébration du 
m ariage ne com portait aucune cérémonie religieuse. 
Elle s’accomplissait sous les yeux des parents et de 
témoins nom breux et était accompagnée de fêtes 
bruyantes et de festins. — 2» Quand Laban s’engagea à 
donner Rachel pour femme à Jacob, il réun it tous les 
gens du lieu et fit un  festin. Puis il substitua fraudu
leusem ent Lia à  Rachel, et Jacob ne s’aperçut de la 
trom perie que le lendem ain m atin. Gen., xxix, 21-25. 
— 3° Lorsque Samson voulut épouser une Philistine  de 
Tham m atha, son père l’accompagna dans cette ville 
pour la célébration des noces. On donna au jeune ma
rié  trente compagnons, selon la coutum e du pays, et on 
fit des festins pendant sept jours. Samson proposa une 
énigme aux convives, et quand ceux-ci euren t obtenu la 
réponse, grâce à  l ’indiscrétion de l’épouse, Samson leur 
paya le prix convenu, mais aux dépens de leurs compa
triotes. Jud ., xiv, 10-19. On voit ici apparaître les com
pagnons spécialem ent désignés pour faire cortège a 
l’époux pendanl les fêtes nuptiales. On les retrouve a 
l’époque évangélique sous le nom  de «fils de l ’époux»' 
Matth., ix, 15; Marc., il, 19. S u r les énigmes proposées 
aux convives, voir É n ig m e, t. n , col. 1807. — 4° On doit 
rem arquer la m anière dont ag iren t les Israélites pour 
em pêcher l’extinction totale de la tribu  de Benjamin- 
Comme ils avaient ju ré  de ne pas accorder aux survi
vants leurs filles en mariage, ils conseillèrent aux Ben- 
jam inites de se cacher dans les vignes et de s’em parer 
eux-m êm es des jeunes filles de Silo, quand elles vien
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draient pour danser en un  jo u r de fête. C’est ce qui fut 
•ait et personne ne réclam a. Jud ., xxi, 15-23. Peut-être 
taut-il voir dans cet événement l’origine de ce sim ulacre 
i enlévement de la fiancée, qui faisait parfois partie de 
]a cérémonie des noces hébraïques. — 5° Il n ’est rien 
raconté en détail des noces de Salomon avec la fille du 
Pharaon d’Égypte. III  Reg., m , 1. Dans le Cantique des 
cantiques, m , 11, les filles de Sion sont seulem ent in 
vitées à voir Salomon avec la couronne que sa m ère lui 
a  donnée pour le jo u r de ses noces. Le Psaum e x l v  
(Xl iv ), 14-16, fait aussi allusion à  l’entrée de l’épouse 
dans la maison du roi. Elle lui est amenée, vêtue d’habits 
hyodés, et suivie de jeunes filles ses compagnes. Des 
•''Jouissances les accueillent à leu r arrivée. — 6° Pour 
f® célébration du m ariage du jeune Tobie avec Sara, 
"fie de Raguel, celui-ci m et la m ain de sa fille dans 
celle de Tobie et prononce cette bénédiction : « Que le 
Dieu d’Abraham, le Dieu d’Isaac et le Dieu de Jacob soit 
avec vous, qu’il vous unisse lui-m ême et qu’il mette 
Pour vous le comble à sa bénédiction. » Tob., vu, 15. 
L est peut-être  m oins l ’usage que les conditions parti
culières dans lesquelles se trouvait Sara, qui inspiraient 
Cette formule de bénédiction. Elle ém anait d’ailleurs du

Pere de famille. Il est ensuite question d’un  écrit par 
“quel on dresse acte du m ariage, 'j'-yypxyy, conscrip- 
10• Tob. , vu, 16. D’après le code d’Ham m urabi, art. 128, 

" "  m ariage n’était valide qu ’autant que les obligations 
" la  femme avaient été fixées. Cf. Scheil, Textes éla- 
ltes-sém itiques, Paris, 1902, p. 64. Peu t-être  quelque 

Condition analogue était-elle en vigueur dans le pays 
jf" habitait Tobie, et nécessitait-elle un  acte écrit. Des 
"stins suivirent, d’abord le jo u r même, Tob., vu, 17, 

Puis le lendem ain, avec plus d’apparat et en compagnie 
"s voisins et des amis. Tob., vu, 21, 22. Raguel fit 
°cs un autre écrit pour assurer à Tobie la moitié de 

"y biens, quand lui-même et Anne, sa femme, ne se- 
’Uent plus. Tob., vm , 24. Quinze jou rs après, leur pa- 
"t Gabélus arriva; il appela de nouveau la bénédiction 
'Une su r les jeunes époux et p rit part à un  nouveau 
s'in  de noces. Tob., ix, 8-12. — 7° Les noces d’Assué- 
s avec E sther furent célébrées par un  festin offert 

, x princes et aux officiers et par des présents dignes 
j.6 *a magnificence royale. E sth., i i , 18. — 8° Un cor- 

8e de noce est décrit à l’occasion d ’une vengeance 
, Xercée par Jonathas, frère de Judas Machabée, contre 

s'fils de Jam bri, qui avaient tué traîtreusem ent son 
. frère , Jean. Jonathas apprit que les fils de Jam bri 

aient célébrer une grande noce et am ener de Médaba 
arrf lianc""> qui était la fille d ’un des principaux chefs 
morrhéens. Jonathas et ses hommes se cachèrent, au 

on'r ^ans un repli de la montagne. Tout d’un coup, 
Sfi ""tend it grand b ru it; c’étaient les deux cortèges qui 
v ."""contraient. L’époux, ses am is et ses frères arri- 
(j es " t  au-devant de la fiancée avec des tam bourins, 

instrum ents de m usique et des présents en grand

nom bre. C’est alors que Jonathas et ses hommes, 
sortant de leu r embuscade, sem èrent la m ort dans le 
cortège et changèrent les noces en deuil. I Mach., ix, 
36-41. — 9“ Les noces du roi Alexandre Rala avec Cléo
pâtre, fille de Ptolém ée Philom étor, sont aussi m en
tionnées comme ayant été célébrées avec une grande 
magnificence, comme il convenait à la dignité des 
époux. I Mach., x, 58. — 10° On trouve dans la Sainte- 
Écriture quelques autres tra its  qui se rapporten t à la 
célébration des noces. L’épouse se p réparait à la céré
m onie par un bain. R uth, n i, 3; Ezech., x xm , 40. Elle 
répandait su r elle des parfum s. Cant., n i, 6. Un voile la 
recouvrait entièrem ent. Gen., xxiv, 65; xxxvm , 14. Elle 
s’ornait de bijoux, Is., x l i x , 18; l x i , 10, et m ettait la 
ceinture que l’époux seul devait délier. Jer., Il, 32. 
Celui-ci portait une couronne. Is., l x i , 10. Les chants 
et le son des instrum ents se faisaient entendre pendant 
la noce. Je r., vu, 34; xvi, 9. Les fiancés se ju ra ien t 
fidélité. Ezech., xvi, 8; Mal., il, 14. La fête se continuait 
dans des festins, et le lendem ain, si l ’époux avait trouvé 
sa fiancée dans l’état où elle devait être, le mariage 
était définitif. Deut., x x i i , 14-21.

II. D a n s  l e  N o u v e a u  T e s ta m e n t .  — 1° A Cana,

Lessons from Greek Pottery, New-York, 1902, fig. 8.

N otre-Seigneur lui-m ême assiste à  des noces. Saint 
Jean, n , 1-10, ne m entionne que le repas, sanctifié par 
la présence du divin Maître et honoré par l’accom plis
sem ent de son prem ier m iracle. — 2” P lusieurs autres 
détails, se rapportant à la célébration des noces, sont 
rappelés dans l’Évangile. Pendant la durée des fian
çailles, mais surtout pendant les jours qui précédaient 
im m édiatem ent les noces, les fiancés ne com m uni
quaient entre  eux que par l’interm édiaire d’un ami, qui 
était en même tem ps l’organisateur de la fête, et dont 
le rôle ne se term inait que quand l ’épouse était dans la 
dem eure de son époux. Saint Jean-B aptiste se donne 
comme rem plissant ce rôle. II est l ’« ami de l’époux », 
il l’a fait connaître à la nation sainte, que le Sauveur 
vient épouser, et il se tien t pour satisfait m aintenant 
qu’il entend l’époux p a rle r à son épouse. Joa., n i, 29. 
Notre-Seigneur lui-m êm e se présente comme époux. 
Ses Apôtres sont les « fils des noces », les « fils de 
l’époux », c’est-à-dire ceux qui font cortège à l’epoux 
pendant les fêtes nuptiales. Ils sont de la fête; il ne 
convient donc pas q u ’i l s  jeûnen t et s’attristent. Matth., 
ix, 15; Marc., ii, 19; Luc., v, 34. Le tem ps des noces 
est ici celui pendant lequel N otre-Seigneur dem eure 
au m ilieu des hom mes, pour contracter son union avec 
eux. Profitant d’une occasion qui lu i est offerte, le Sau
veur donne en passant un avis utile à ceux qui sont 
conviés à des festins de noces : c’est de ne pas s’a ttribuer 
à eux-mêmes les p rem ières places, mais d’a ttendre 
qu’on leu r assigne celle qui leu r convient. Luc., xiv, 
8-10. Ces repas de noces se faisaient la nuit. Il était fort 
tard quand les conviés ren tra ien t chez eux. C’était p a r
fois à la seconde veille, vers m inuit, ou même à  la
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troisièm e, de m inu it à trois heures du m atin. D urant ce 
tem ps, le serviteur fidèle veillait à la m aison afin d’ac
cueillir son m aître à sa ren trée . Luc., xii, 36-38. — 
3» Deux paraboles fournissent des détails plus circons
tanciés sur la célébration des noces. CJn roi célèbre les 
noces de son fils, fait de grands préparatifs pour le 
festin et, à l’heure convenable, envoie ses serviteurs 
pour chercher les conviés. Ceux-ci refusant de venir, le 
roi, qui ne veut pas que ses préparatifs soient inutiles, 
fait rem plir la salle du festin pa r des convives de ren 
contre. L’un de ces derniers n ’a pas la robe nuptiale. Il 
est inexact de dire que cette robe était distribuée aux 
convives à l’entrée de la salle pa r les soins du maître 
de la m aison. En pareil cas, le convive en question 
l ’eût reçue aussi bien que les autres. L’usage de donner 
u n  vêtem ent aux invités n ’existait pas chez les Hébreux. 
Les exemples cités, Gen., x l i ,  42 ; x l v ,  22; IV Reg., v, 
5; E sth., ii, 18; Dan., v, 7, sont des exemples se rap
portant à des étrangers, et le cas de David, I Reg., 
xvm , 4, n ’est pas applicable ici. La robe nuptiale est 
donc tout vêtement suffisam m ent décent pour la cir
constance. Comme le repas avait lieu la nuit, le convive 
indigne est jeté dehors, par conséquent dans « les ténè
bres extérieures ». Matth., xxn, 2-13. — 4° La parabole 
des dix vierges donne d’autres détails. II y a là dix 
vierges qui vont au-devant de l’époux et de l ’épouse, ou 
m ieux au-devant de l’époux seulem ent, d ’après la grande 
m ajorité des m anuscrits grecs. Elles acccompagnent 
l’épouse, avec des lam pes à la m ain. Cinq d’entre elles, 
prévoyant une assez longue attente, ont seules p ris avec 
elles une petite provision d’huile. L’époux tarde en effet 
et les vierges s’endorm ent. Au m ilieu de la nuit, le cor
tège de l’époux est annoncé; il faut a ller au-devant de 
lui. Cinq des vierges garnissent leurs lam pes, et les 
autres sont obligées d’a ller courir, à pareille heure, pour 
acheter de l’huile . L’époux arrive enfin; tout le cortège 
en tre  dans la salle du festin, o rd inairem ent dans la m ai
son de l’époux, et la porte est ferm ée. Celles qui arrivent 
en re ta rd  ne sont pas reçues. M atth., xxv, 1-13. — 5° Ces 
coutum es sont restées en vigueur en Palestine. On y voit 
encore les cortèges nocturnes avec les flambeaux pour se 
rendre  à la salle du festin ; ils sont m êm e considérés 
comme la partie constitutive de la cérém onie du m a
riage. Cf. G. Saintine, Trois ans en  Judée, Paris, 1868, 
p. 103-114; P iero tti, L a  Palestine actuelle dans ses 
rapports avec l’ancienne, Paris, 1865, p. 251-253; Le 
Camus, N otre voyage a u x  pays bibliques, Paris, 1894, 
t. il, p. 19, 20. « Quant à la pompe extérieure, aux 
m arches processionnelles qui accom pagnent les épou
sailles, elles ont leu r raison d’être ; c’est le désir de 
rendre  l’union publique et évidente, d’en faire un  acte 
notoire que puissent attester de nom breux tém oins. Cela 
rem place nos publications. Musulmans, juifs, chrétiens 
de toutes les sectes n ’auraien t garde d’y m anquer, et 
nos Latins sont encore m oins exagérés que les autres. 
Ainsi chez les Arm éniens non unis la cérémonie doit 
d u rer tro is jo u rs pleins. Chez les Musulmans, on fait 
un  véritable abus de la m arche en cortège. Tout le mo
bilier, toute la corbeille de la m ariée, sont portés en 
pompe, article par article, su r les pas d’un joueur de 
m usette et d’une grosse caisse. » G. Saintine, Vi'ois ans 
en Judée, p. 113. Ainsi étaient portés, à la noce de 
Médaba, des oit l a ,  c’est-à-dire des objets en grand 
nom bre. I  Mach., ix, 39. Cf. De Basterot, Le L iban , la 
Galilée et Rom e, Paris 1869, p. 228; Ju llien , L ’É qupte , 
Lille, 1891, p. 268.

III. L e s  c o u t u m e s  j u i v e s .  — 1° Aux usages consa
crés p a r les textes de la Sainte É critu re , les Hébreux 
en avaient ajouté quelques au tres dont plusieurs étaient 
probablem ent suivis du temps de Notre-Seigneur. Bien 
que le fiancé et la fiancée pussent se voir, chez le père 
de cette dernière, du ran t le temps des fiançailles, ils 
restaient enferm és chez eux pendant les jours qui p ré 

cédaient im m édiatem ent le mariage. Les amis du fiancé 
venaient alors le visiter et se ré jou ir avec lui. La veille 
de la cérémonie, les femmes m enaient la fiancée aa  
bain en grande pompe. Le même jou r, les fiancés s’en
voyaient m utuellem ent une ceinture de noces, à grains 
d ’argent pour le jeune homme et à grains d’or pour 
la jeune fille. Les noces se célébraient le m ercredi, 
c’est-à-dire la nuit du m ardi au m ercredi, quand la 
fiancée était vierge, et la nuit suivante, quant elle était 
veuve. Cf. K etuboth , i, 1. Les noces ne se célébraient 
ni les jours de grandes fêtes, excepté celle des Phurim , 
ni les jo u rs de fêtes m oindres, n i pendant les trente- 
trois jou rs  qui suivaient la Pâque, n i du 17 tammuz 
(juin-juillet) au 9 ab (juillet-août). On pouvait faire le 
festin nuptial l’après-m idi du sabbat, mais la cérémonie 
des noces avait dû être term inée la veille, avant le com
m encem ent du sabbat. On m ettait au front de la fiancée 
une couronne de m yrte, cf. K ethuboth , ii, 1, et les 
amis de l’époux tenaient en m ain des ram eaux de pal
m ier. Cf. K ethuboth, xvi, 17; Schabbath, 110 a ; Sota, 
49 b. La cérémonie s’accomplissait su r la place publique, 
en présence au m oins de dix hom mes. D urant le repas 
on se livrait à une grande joie. Les hom mes les plus 
graves y prenaien t part. P o u r la m odérer, on employait 
un  moyen original, qui était de b riser quelque vase 
précieux. Cf. Beracholh, 31, 1. Enfin, on conduisait la 
fiancée dans la cham bre nuptiale, où un  dais, Ps. xix 
(xvm), 5; Joël, il, 16, ou même une sorte de berceau de 
Heurs, appelé hûppâh , avait été préparé. Cf. K ethu
both, iv, 5. Ce dais fut aussi employé, mais sans doute 
à une époque postérieure, pour couvrir les fiancés sur 
la place publique, pendant que les assistants leur 
adressaient leurs vœux et que le rabbin unissait leurs 
m ains. Les fêtes nuptiales duraient ord inairem ent sept 
jo u rs ;  mais les jou rs de noces étaient portés à trente, 
quand on tenait à faire les choses en grand. Cf. Joma, 
i, 1; Iken, A n tiq u ita tes hebraicæ, Brème, 1741, p. 497- 
601. — 2° P lusieurs de ces usages se sont longtemps 
conservés dans la célébration des mariages chrétiens, 
spécialem ent les fiançailles, la bénédiction des époux 
pendant qu'on étend un voile au-dessus de leurs têtes, 
et leu r couronnem ent à la sortie de l ’église. Mais cette 
bénédiction n ’était nullem ent une condition de validité; 
le m ariage proprem ent dit restait indépendant du rite. 
Cf. Duchesne, Origines du  culte chrétien, Paris, 1889, 
p. 413, 414.

IV. L e s  n o c e s  s p i r i t u e l l e s .  — Les rapports de 
Jésus-C hrist avec son Église sont souvent décrits sous 
la figure de l’union conjugale. Voir C a n t i q u e  d e s  c a n 

t i q u e s ,  t. i i ,  col. 194. Saint Paul parle des noces du 
Fils de Dieu avec l’Église m ilitante, sanctifiée par la 
parole divine, purifiée par le baptêm e, glorieuse sans 
tache n i ride, sainte e t irréprochable. Eph., v, 25-27. 
Saint Jean parle des noces de l’Agneau avec l’Église 
triom phante, parée de byssus blanc et resplendissant, 
qui représente les bonnes œuvres des saints. Heureux 
ceux qui sont appelés à p rendre part au festin de ces 
noces! Apoc., xix, 7-9. 11. L e s ê t r e .

N O D  (hébreu : t u ;  Sam aritain : " j, N ô d ;  Septante: 
NatS), contrée à l ’est de l’Éden où Caïn s’enfuit après 
avoir tué son frère Abel. Gen., iv, 16. Caïn avait dit au 
jt. 14 qu’il serait nâd, « fugitif », et la terre  où il s’est 
enfui est en conséquence appelée Nod. Elle est tout a 
fait inconnue. Bohlen y a vu l ’Inde ; M. Sayce, Higheô 
C ritic ism  and  the M onum ents, in-12, Londres, 189», 
p. 146, le M anda  des inscriptions cunéiformes ; K no' 
bel, D ie Genesis, 2e édit., Leipzig, 1860, la Chine, etc. 
Saint Jérôm e, dans sa traduction , n ’a pas pris nôd  pour 
un nom propre; il en a fait u n  adjectif et l’a rendu 
ainsi : « Caïn... fu g i t i f  habita dans une contrée situee 
à l ’est de l’Éden » ou paradis terrestre . Nôd  a été éga
lem ent rendu comme un  adjectif par la paraphrase
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chaldaïque, p a r  S ym m aque e t p a r  T héodoret. Cf. F r . 
' ° n  H u m m elauer, C o m m e n ta r iu s  in  G enesim , 1895, 
P -184. ’ ’

l^O D A B  (h éb re u  : N ô ddb  ;  S ep tan te  : N aS aêa îo t), 
n °m  d ’une tr ib u  ism aé lite  q u i fu t chassée du  pays q u ’elle 
occupait p a r  les tr ib u s  tra n s jo rd a n iq u e s  de M anassé 
o riental, de Gad e t de  R u b en , I  P a r . ,  v , 19, lo rs  d ’une 
Caw pagne co n tre  les A garéens et d ’a u tre s  tr ib u s  de la 
Jnetne rég ion . La date de cet événem en t est in co n n u e , 
. e texte sacré  d it  se u lem en t que les Is raé lites  h a b itè re n t 
Jusqu’à la cap tiv ité  dan s la co n trée  q u ’ils avaien t co n 
quise. I P a r ., v, 22. La V ulgate n ’a pas re n d u  exacte
m ent le se n s  de  l ’h é b re u  (et des S ep tan te). T and is que 
e texte o rig in a l p o rte  : « I ls  f iren t la g u e rre  aux Aga- 

^eens, à J é th u r, à N ap h is  e t à N odab, » la V ulgate tra - 
. Ult  : « Ils c o m b a ttire n t c o n tre  les A garéens; m ais les 

ü réens, N aphis et N odab le u r  d o n n è re n t du secours. » 
P a r ., v, 19. V oir Agaréens, t. i, col. 203.
Les tr ib u s  avec lesquelles N odab est nom m é h a b i

t e n t  à l ’est du  pays de G alaad. N odab n ’est m en tio n n é  
que dans ce seu l passage de l ’É c ritu re . T ou t ce que  l ’on 
Peut en d ire  avec ce rtitu d e , c ’est q u ’il é ta it dans le voi
sinage des A garéens, des I lu ré e n s  et des N aph isiens.

° ir  Iturée, t. iii, col. 1039, e t N a p h i s ,  col. 1474.11 est 
Aujourd'hui im possib le  de d é te rm in e r  q uelle  con trée 
elle hab ita it. Le K am ous, com pilé  au  xv® siècle, m en- 
Lonne com m e ex istan te  une tr ib u  arabe  appelée N odab. 
^oir Ch. F o rs te r , T he h is to r ic a l G eo g ra p h y  o f  A ra b ia ,  
^ in-8°, L ondres, 1844, t. i, p. 315. U n g ran d  nom bre  
de c ritiq u e s  p ré fè re n t cep en d a n t a u jo u rd ’h u i adm ettre  
que le nom  de N odab est a lté ré . L’a u te u r  des Q uæst. 
lc&)\ in  1 P a r .,  v, 19, P a.tr. la t., t . XXIII, col. 1374, 

avait déjà ém is l ’op in ion  que  N odab es t le m êm e que 
udma, le d e rn ie r  des fils d ’Ism aël. G en., xxv, 15. Elle 
appuie su r  le fait q u e  N odab occupe d an s l ’én u m éra- 

■°n des P a ra lip o m è n es la place que  tie n t Cedm a d an s 
a G enèse : « J é th u r  et C éphis e t Cedm a, » G en., xxv, 
“ =  « Jé th u r , N ap h is  e t N odab, » I P a r ., xv, 19, et 
Ur cet a u tre  fait q u e  N odab, q u i sem ble ê tre  u n e  tr ib u  

ism aélite, ne p a ra ît  pas d an s la liste  généalog ique d ’Is- 
aël d an s la G enèse. M. A. E. Suffrin , d an s  H astings, 
lc tio n a ry  o f  th e  B ib le , t. i i i ,  p. 558, c ro it y recon- 

aitre le nom  a lté ré  des N abatéens. V oir N a b u t h é e n s ,  
C°L 1444.

N o d i n  Jean , re lig ieu x  de l ’o rd re  de S ain t-F ranço is , 
°c teu r de la F acu lté  de P a r is , avait com m encé u n  ou- 

j.rage : V ic toria  H eb ræ o ru n i a dversus Æ g y p tio s  catho-  
corim i tr iu m p h u m  co n tra  hæ reticos p ræ sig n a n s , hoc  

est co rn m en ta ria  in  p r io r a  q u in d e c im  E x o d i c a p ila  
P®1' locos c o m m u n es  a d  u t i l i ta te m  co n c io n a to ru m  : il 

te rm in é  p a r  D idier R ich a rd , re lig ieux  du  m êm e o rd re ,
- Lyon, 1611. — V oir W ad in g , S c r ip to re s  M in o ru m ,  
^16. B . H e u r t e b i z e .

(hébreu  : N ô a h ;  Sep tan te  : Nwe), fils de Lam ech 
Petit-fils de M athusalem . Il e s t com pté p a rm i les dix 

'a rch es  an téd iluv iens, do n t il clô t la sé rie , q u o iq u ’il 
^  vécu en co re  tro is  siècles e t dem i ap rès le déluge.
. 0ï,sque L am ech lu i d o n n a  le n o m  de N oé, il d it, en 

«an t su r  ce m ot, q u i signifie rep o s : « Celui-ci nous 
g agera dan s nos lab eu rs  e t les travaux  de nos m ains 

r  cette te r re  que  D ieu a m aud ite . » G en., v, 29. Que 
ou ^ a,r °*es ex p rim en t s im p lem en t u n  so u h a it de Lam ech 

qu’il a it a in s i p a rlé  p a r  u n e  in sp ira tio n  p ro p h é tiq u e , 
v ■ . le p en sen t ce rta in s in te rp rè te s , elles se trouven t 

niées p a r  la place que le S e ig n eu r fit à N oé dans le 
Cf de- la R édem ption . G en., vi, 13, 22; IX, 1-17; 
oni x lv i, 17-19. Voir Arche de Noé, 1 .1, fig. 246,
°L 926.

L otis ^ o r r u p t i o n  u n i v e r s e l l e ;  l e  d é l u g e  d é c r é t é ;  
t r u c t i o n  d e  l ’a r c h e .  — Au tem p s de N oé une

c o rru p tio n  inou ïe  ré g n a it su r  la te rre . La descendance 
de Caïn et celle  de S eth  s’é ta ien t rap p ro c h é e s; les F ils 
de D ieu (voir ce m ot, t. n ,  col. 2255), c’e s t-à -d ire  les 
enfan ts de S eth , s ’é ta ien t u n is  en  m ariage aux filles 
des C aïnites : dès lo rs  les deux cités, celle  d u  dém on 
e t celle de D ieu, se  tro u v è re n t confondues, se lon  la p en 
sée de sa in t A ugustin , D e c iv it. D ei, xv, 20, n . 1, t. x l i ,  
col. 462. Le f ru it de ces u n io n s fu t u n e  race  d ’hom m es 
v io lents, im p ies, liv ré s  aux p lu s  b ru ta le s  passions, et 
d o n t les déso rd res p o u ssèren t enfin  à bo u t la patience 
d iv ine. Moïse no u s d it que  le S e ig n eu r, ir r i té  co n tre  
tan t de c rim es, se re p e n tit  d ’avo ir fa it l ’hom m e et se 
décida à l ’ex te rm in e r, en le noyan t dan s u n  déluge  u n i
verse l, G en ., v i, 17, et non  se u lem en t l ’hom m e, m ais 
tous les an im au x , q u i p eu p la ien t la te r re  et les a irs . 
G en., v, 2-7. C ependant, to u jo u rs  m isérico rd ieu x , le 
S eig n eu r ne  vou lu t pas p e rd re  l ’h u m an ité  san s re to u r  
en  l ’an éan tissan t to u t en tiè re  ; au m ilieu  de la co rru p tio n  
g énéra le , il avait d is tin g u é  e t choisi u n  hom m e, q u ’il 
préserva  p a r  sa grâce du  déluge de l ’in iq u ité  avan t de 
le sauver du  déluge des eaux. B ossuet, D isc , su r  l’h is 
to ire  un iverse lle , P a r is , 1828, t. x iv, 2" p a r tie , c. i, p . 169. 
C elui q u i devait ê tre  a in s i épargné et d ev en ir en  consé
quence  le germ e d’u n  m onde nouveau fut Noé « hom m e 
ju s te  e t p a rfa it », don t la v e rtu  é ta it en co re  re levée  p a r  le 
con traste  des vices de ses co n tem p o ra in s e t q u i m archa  
to u jo u rs  « avec D ieu ». G en., vi, 9. Cette d e rn iè re  louange 
n ’est donnée  p a r  l ’É c ritu re  q u ’à u n  a u tre  sa in t p a tr ia rch e , 
H énoch. G en., v, 22. Le S e ig n eu r fit co n n a ître  à Noé 
son  desse in  de c h â tie r  les coupables e t lu i o rd o n n a  de 
co n s tru ire  u n e  a rch e  d o n t il traça  lu i-m êm e le p lan  et 
in d iq u a  la  m atiè re  et les d im en sio n s ; elle devait ê tre , 
d u ra n t l’inondation , u n  lieu  de refuge e t de sé jo u r p o u r 
lu i, p o u r  sa fam ille  e t p o u r  les an im au x  q u i se ra ien t 
éparg n és . V oir A rc h e  de  N oé, t. i, col. 923. N oé devait 
avoir à ce m o m en t q u a tre  cen t q u atre-v ing ts an s , si, 
com m e on  e s t en  d ro it de le co n c lu re  du  ré c it sacré , 
D ieu lu i don n a  l’o rd re  de c o n s tru ire  l ’a rch e  au  m om ent 
m êm e où, en  d éc ré tan t le ch â tim en t, il d éc la ra it q u ’il 
acco rdait aux coupables u n  ré p it  de cen t v ing t an s avant 
l ’exécu tion  de la sen tence . Or-, N oé avait six cen ts ans 
« lo rsq u e  les eaux du  déluge in o n d è re n t la te r re  ». 
G en., v i i ,  6 . — E n tre  ces deux  dates se place la n a is
sance de ses tro is  fils Sem , Cham  et J a p h e t;  il avait 
c in q  cen ts ans à la n a issance  de l ’a în é , Sem . G en., 
v, 31.

Cette com m unication  d iv ine fo u rn it  à Noé l ’occasion 
de m o n tre r  cette  foi louée p a r  sa in t P a u l, H eb., XI, 7, 
dans des te rm es q u i rap p e llen t l’éloge q u e  l ’A pôtre donne 
d an s les v e rse ts  su ivan ts à celle d ’A braham . P le in  de 
confiance « d a n s  la révéla tion  d iv ine  to u c h a n t des choses 
q u ’il ne  voyait pas en co re  », il se m it aussitô t à l ’œ uvre 
e t com m ença de c o n s tru ire  l ’a rch e . D evenu p a r  la 
volonté d u  S e ig n eu r « le  p ré d ic a te u r  de la ju s tic e  », 
II P e t., n , 5, il fit co n n a ître  aux hom m es la sen tence  p o r
tée con tre  eu x ; m ais ils  re s tè re n t « in c réd u le s » à ses 
paro les aussi b ien  q u ’insen sib les  à  l ’a u tre  so rte  de p ré d i
ca tion  m u ette  q u ’il le u r  ad ressa it en p ré p a ra n t sous leu rs  
yeux l ’in s tru m e n t du  sa lu t de sa fam ille. Ces hom m es, 
esclaves de le u rs  passions, re n d ire n t  « vaine l ’a tten te  de 
la patience  d iv ine  to u t le tem ps que du ra  la co n stru c tio n  
de l ’a rc h e  », I P e t., m , 20 (g rec); ils  co n tin u è ren t « à 
bo ire , à m an g er », à se l iv re r  à le u rs  affaires e t à le u rs  
p la is irs , M atth., xxiv , 38; L uc., xv n , 26, e t la foi de N oé, 
si vive e t si constan te , ne  se rv it q u ’à « co n d am n er u n  
m onde » p erv ers  e t o bstiné  dans son in créd u lité . I le b ., 
x i, 7. Ses ex horta tions et l ’exem ple de sa constance ne  
fu ren t pas cepen d an t com plètem en t in u tile s  : lo rsq u e  le 
ch â tim en t v in t d o n n e r ra iso n  à ses p réd ic tio n s , beau- 
oup d ’e n tre  les coupab les se re p e n tire n t  e t o b tin re n t 
le u r  p a rd o n . S ain t P ie r re  n o u s d it que  l ’âm e sa in te  dn  
S auveur alla v isite r le u rs  âm es aux lim bes le jo u r  de  sa 
p assion . I P e t., m , 20.
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II . L’e n t r é e  d a n s  l ’a r c h e .  — L orsque le te rm e fixé 
fu t a rriv é , N oé avait achevé son œ uvre. D ieu lu i o rd o n n a  
a lo rs  d ’e n tre r  dans l ’a rch e  avec sa fem m e, ses tro is  fils 
e t le u rs  fem m es, en to u t h u it  p e rso n n es , I P e t., m , 20, 
e t d ’y faire  e n tre r  aussi les an im au x , co n fo rm ém en t aux 
p re sc rip tio n s  q u ’il lu i avait déjà d onnées. D’ap rès les
f .  1 et 4 de G en., v u , N oé re ç u t l ’o rd re  d ’e n tre r  dans 
l ’a rch e  sep t jo u rs  avan t le déluge, e t se lon  les t .  10 et 
1 1 , il y e n tra  le  jo u r  m êm e ou les ca ta rac tes  du ciel 
s’o u v r ire n t p o u r  in o n d e r  la  te r re  (fig. 449). Il y a là 
u n e  co n trad ic tio n  a p p a re n te , m ais il est a isé  de conci
lie r  ces deux  in d ica tio n s . Noé e t sa fam ille  e n trè re n t en 
effet dan s l’a rc h e  u n e  sem aine  avan t le déluge, G en., v u , 
1 e t 4 , m ais n o n  p o u r  s’y e n fe rm e r défin itivem ent, ce 
q u ’ils  ne  f iren t que sep t jo u r s  p lu s ta rd , G en., v u , 10, 
13, lo rsq u e  le vaisseau e u t reçu  tous ses h ab itan ts . Dans 
l’in te rv a lle , N oé e t les sien s d u re n t c o n tin u e r  à s’occu
p e r  des d e rn ie rs  p rép a ra tifs , com p lé te r peu t-ê tre  les 
ap p ro v isio n n em en ts p o u r  lu i e t p o u r  les an im aux , G en., 
vi, 2 1 , et recev o ir ces an im au x  à m esu re  q u ’ils a r r i 
va ien t, les in tro d u ire  dan s l ’a rch e  e t les in s ta lle r  à la 
p lace  qu i convenait à ch acun .

Deux questio n s e n tre  b ien  d ’a u tre s  o n t exercé ic i la

449. — N oé d an s  l’a rch e , d ’ap rès  la  trad ition  cha ldéenne . A ntique 
cy lind re  baby lon ien . — D’ap rè s  J e re m ia s , D er  a lte  T e s ta m e n t  
i m  L ic h te  des A l te n  O rien ts , fig. 43.

sagacité des an c ien s  in te rp rè te s . Ils  se so n t dem andé 
d ’abord  co m m en t les an im au x  les p lu s féroces v in re n t 
à N oé, sans a u cu n  d a n g e r p o u r  lu i e t sans lu i causer 
la  m o in d re  c ra in te . L’É c ritu re  S a in te  ne  n o u s  ap p ren d  
r ie n  s u r  ce p o in t et n o u s en  som m es ré d u its  à des 
c o n jec tu res. II en  est de m êm e p o u r  l ’au tre  qu estio n  : 
C om m ent to u s les an im au x , appelés des pays les p lus 
lo in ta in s  e t les p lu s d ivers, son t-ils  venus seu lem en t selon 
u n  n o m b re  d é te rm in é  e t son t-ils  a rriv és  en m êm e tem ps 
e t au  m êm e en d ro it?  Les u n s o n t invoqué l ’in te rv en tio n  
des an g es; les au tres  o n t re co u ru  à u n  in s tin c t a n a 
logue à celu i q u i pousse ce rta in es espèces à é m ig re r  vers 
d ’a u tre s  clim ats. Dom C alm et a fait à ce su je t u n e  sage 
réflex ion , q u i do it s ’ap p liq u e r  à tous les réc its  de la 
B ible , c a r  e lle ex p rim e  u n e  règ le  essen tie lle  de l ’exé
gèse ca th o liq u e  : « C hacun , d it-il, peu t ab o n d er dans 
so n  sen s su r  la m an iè re  do n t ceci s’exécu ta , pourvu  
q u e  la ce rtitu d e  d u  fait n ’en  souffre pas. » C om 
m e n ta ir e  li t té ra l  s u r  la  G enèse, v i, 20, P a r is , 1707, 
p. 169.

I II . Le d é lu g e ;  l a  b é n é d ic tio n  d e  D ieu  e t  son  
a l l i a n c e  av ec  N oé. — L orsque tous les an im au x  fu ren t 
ré u n is  dan s l ’a rch e  e t au  m o m en t où les eaux d u  ciel 
a lla ie n t co m m ençer de to m b er, p o u r  en g lo u tir  le m onde 
con d am n é  p a r  la ju s tice  d iv ine, le  S e ig n eu r don n a  à 
N oé u n e  m arq u e  touchan te  de sa bon té . L’a u te u r  sacré  
n o u s  la fait co n n a ître  p a r  ces sim p les paro les : « E t le 
S e ig n eu r l ’en ferm a p a r  d eh o rs » (héb reu  : ferm a d e r 
r iè re  lu i, ou p o u r lu i). G en., v ii, 16. P a r  là , il voulait 
a ffe rm ir  sa foi e t lu i in sp ire r  u n e  abso lue confiance et 
u n  e n tie r  ab an d o n  à D ieu. E n ferm é dans ce vaisseau 
san s voiles, san s gouvernail, sans au cu n  m oyen de se 
d ir ig e r , il ig n o ra it s u r  q uelles te r re s  il ab o rd e ra it p o u r

y d époser les g erm es d ’un  m onde nouveau  conserve 
d an s  l ’a rch e  (fig. 450).

Le S e ig n eu r, q u i lu i avait révélé  si long tem ps a 
l ’avance l ’époque d u  d éluge , lu i en  la issa it m a in ten an t 
ig n o re r  la  d u rée . A ussi voyons-nous le p a tr ia rc h e  c h e r
c h e r  à savoir où en  é tait l 'in o n d a tio n  lo rsq u e  l ’a r rê t  de 
l ’a rch e  s u r  les m ontagnes d u  pays de l ’A rara t, do n t les 
som m ets é ta ien t déjà ém ergés, lu i fit co m p ren d re  que 
les eaux avaien t d û  b a isse r . G en., v iii, 4, 5. Il fit so rtir  
p a r  u n e  fen ê tre  d ’abo rd  u n  co rb eau  q u i ne  re v in t pas, 
p u is  u n e  colom be q u i, n ’ayant pas trouvé d ’e n d ro it ou 
se rep o se r , re to u rn a  vers lu i. H u it jo u r s  ap rès, la 
colom be, lâchée u n e  seconde fois, rap p o rta  dans son bec 
u n  p e tit ram eau  d ’o liv ier avec ses feu illes vertes. Noe 
a tten d it enco re  sep t jo u r s  p o u r  te n te r  u n e  nouvelle  ex
périen ce  e t envoya u n e  tro is ièm e  fois la colom be, q u i ne 
rev in t pas. D écouvran t a lo rs le toit de l ’a rch e , il put 
s ’a s su re r  p a r  lu i-m êm e que les eaux se r e t i ra n t  avaien t 
laissé  la te r re  à sec.

C ependant il n e  déb arq u a  pas e n co re ; to u jo u rs  soum is 
à l ’ac tion  d iv ine, il a tten d it que  C elui q u i l ’avait enferm é 
d an s l’a rc h e  v in t lu i o rd o n n e r  d ’en  so rtir . Q uand  il 
re ç u t ce t o rd re , u n e  an n ée  en tiè re  s’é tait écoulée depu is

450. — N oé ra m a n t d an s  la  b a rq u e , d’ap rè s  la  trad itio n  chaldéenne.
A n tique  cy lind re  baby lon ien .

D ’a p rè s  Je rem ias , ibid., fig. 44, p . 125.

son  em b arq u em en t. Il re n d it la lib e rté  à to u s les a n i
m aux, ne  re te n a n t au p rès de lu i que  ceux q u ’il voulait 
o ffrir à D ieu et au ssi sans doute ceux q u i devaien t res
te r  à son  serv ice ou lu i ê tre  de q u e lq u e  u tilité . G en., 
v m , 6-9.

Dès que  N oé e u t m is les p ieds su r  la te r re  purifiée 
p a r  les eaux d u  déluge, sa p re m iè re  pensée  fut de 
re c o n n a ître , p a r  u n  sacrifice so len n e l, le souvera in  do
m aine du  S e ig n eu r q u i venait de d o n n e r  u n e  p reuve si 
éc la tan te  de sa p u issance  e t de sa ju s tice  co n tre  les m é
ch an ts  en  m êm e tem p s q u ’u n  tém oignage si to u ch an t 
de bon té  et de  m isérico rd e  en vers son se rv ite u r  fidèle. 
I l érigea  donc u n  au te l e t y offrit en  ho locauste  des vic
tim es p rise s  dan s tou tes les espèces d ’an im au x  p u rs , 
o iseaux  ou quad ru p èd es , qu i avaien t été conservés dans 
l ’a rch e . G en., v iii, 20.

C’est la p rem iè re  fois que l ’É c ritu re  fait m en tio n  d ’un 
au te l, m ais év idem m en t N oé n ’a r ie n  innové, e t sous 
u n e  fo rm e ou  sous u n e  au tre , les au te ls  o n t d û  exister 
dès l’o rig in e  du  m onde, aussi b ien  q u e  les sacrifices qui 
les suppo sen t. V oir A u te l ,  t. i , col. 1266. Cf. G en., Dû 
3-5. — O n p eu t fa ire  la m êm e observation  s u r  la d is
tin c tio n  e n tre  les an im au x  p u rs  e t im p u rs ; la façon 
d o n t s’ex p rim en t D ieu lu i-m êm e e t l ’éc riv a in  sacré  in 
d iq u e  b ien  q u ’il s ’ag it d ’u n e  in s titu tio n  co n n u e , e t c’est 
p o u rq u o i on en  p a rle  sa n s  au cu n e  exp lication . Gen-> 
v ii, 2 ; v m , 20. V oir Anim aux im p u rs , col. 613.

Le S e ig n eu r agréa  ce sacrifice ; sa ju s tice , qu i venait 
de s’ex ercer avec u n e  si te r r ib le  r ig u e u r  s u r  les p écheu rs 
p a r  le déluge, se trouva co m p lè tem en t sa tisfaite  p a r  ce 
hom m age du ju s te  Noé. D ieu v o u lu t m êm e m ettre  a 
l ’avance u n e  b a r r iè re  à sa ju s te  co lère  en  se dépouillant) 
en q u e lq u e  so rte , p o u r  l ’av en ir , d ’une  p a rtie  de ses
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dro its con tre  l ’hom m e coupab le : il déc lara  que déso r
m ais, fa isan t u n e  p lu s large  p a r t  à la m isérico rd e , à 
cause de la faib lesse n a tu re lle  de l’hom m e, il ne  m audi- 
ra it p lu s la te r re  à cause de lu i e t ne  bou lev erse ra it p lu s, 
Par une p are ille  ca tastro p h e , le co u rs ré g u lie r  des r é 
coltes et des sa isons. G en., v m , 21-22.

Il daigna sa n c tio n n e r cette  p rom esse  en  se lia n t p ar 
un pacte so len n e l avec N oé e t ses fils, a in s i q u ’avec les 
anim aux so rtis  de l ’a rc h e  e t tous les a u tre s  rép a n d u s  
SUr la face de  la te r re . Il d écré ta  q u ’il re s te ra it  de cette 
alliance nouvelle  u n  sig n e  p erp é tu e l capable p a r  sa n a 
tu re  e t  son  u n iv e rsa lité  d ’ê tre  re c o n n u  de to u s : ce fu t 

arc-en-ciel. C haque fois q u ’il v ien d ra it é ten d re  su r  les 
nuages du ciel son  orbe  aux b rillan te s  co u leu rs, D ieu se 
souviendrait de son  a lliance  et de ses p rom esses, c ’est- 
a~dire que  les h om m es y v e rra ie n t le sym bole e t le  m é
m orial de la paro le  que  D ieu le u r  avait d o nnée  de  ne 
Plus les c h â tie r  en  noyan t la te r re  dans u n  nouveau 
uoluge. G en., ix , 8-17. V oir A r c - e n - c i e l ,  t. i, col. 910.

A cette p ro m esse  e t à ce pacte , don t l ’objet, p o u r  ainsi 
dme to u t négatif, é ta it l ’exem ption  d ’u n e  p e in e  à en 
courir, D ieu jo ig n it u n e  tr ip le  b énéd ic tion  q u i assu ra it 
a l’hom m e des avantages positifs. Ces tro is  b énéd ic tions, 
comme les co m m en ta teu rs  le font o bserver, so n t le r e 
nouvellem ent e t la co n firm ation  de celles q u i avaien t 
etl- données à Adam.

Au m om en t de ce second  co m m en cem en t du m onde, 
^ 'e u  reno u v e lle  à l ’hom m e les p réroga tives do n t il 
l’avait investi aux p re m ie rs  jo u rs  de son ex istence su r  
la te rre . La p re m iè re  de ces bén éd ic tio n s est la fécon
dité de l ’hom m e et la propagation  de l’espèce hum ain e . 
*mn., ix , 1 ; cf. i, 28. P a r  la seconde, l ’hom m e est 
m aintenu dans son em p ire  su r  les an im aux , te l du  m oins 
3u il lu i est re s té  ap rès le p éché . G en., ix , 2 ; cf. I, 28. 
Ca tro is ièm e enfin lu i con fère  le d ro it de se n o u r r i r  de 
06 qui a vie su r  te rre , p lan tes  et an im aux . G en., ix , 3;

t , 29. S u r  ce tro is ièm e po in t, vo ir C h a i r  d e s  a n i -  
S,'VL’X, t. i i ,  col. 489. S u r  la défense de m an g er le sang, 
v°>r S a n g .

Les P è re s  o n t vu dans N oé u n e  des p rin c ip a le s figures 
Jésu s-C h ris t. C om m e le S auveur il a p rêch é  d ’abord  

a Pénitence aux h o m m es; il a c o n s tru it lu i-m êm e l’arch e , 
torntne Jé su s-C h ris t a fondé son  É g lise ; il a sauvé ceux 
fini son t e n tré s  avec lu i, tan d is  que tous les a u tre s  pé- 
Dssaient, de m êm e q u e  Jé su s-C h ris t p ropose  aux hom m es, 
c°nim e m oyen nécessa ire  de sa lu t, d ’e n tre r  d an s l ’Église 
et d’y d em eu re r . A ces g ran d es lig n es gén éra les on 
Peut a jo u te r u n  tra it  p a r tic u lie r  fo u rn i p a r  deux pas
s e s  de l ’É critu re , dan s lesquels N oé nous ap p ara ît 
c°m m e le type du  M essie m éd ia teu r e t in te rc e sse u r  : 
(( Au tem ps de la co lère , d it l ’E cclésiastique, il fut fait 
^ c o n c ilia tio n , et c’est p o u rq u o i, lo rsq u e  a rriv a  le déluge, 
1111 reste  fu t la issé  su r  la te r re . » E ccli., x l i v ,  17-18. Le 
, ° t  g rec  ivTdDJ.aYtia, tra d u it  ici p a r  « réco n c ilia tio n  », 
en tend  dans le N ouveau T estam ent du p rix  donné 
cram e équ ivalen t d ’u n e  âm e. Cf. M atth ., xvi, 26; 
arc., v m , 37. Il est enco re  p e rm is  de voir dans Noé 
ne figure fie Jé su s m éd ia teu r p a r  la pu issan ce  d ’in te r- 
ssion que Ézéchiel lu i a ttr ib u e , b ien  que  l’in te rces-  
°n  que suppose le p ro p h è te  so it rep ré sen tée  com m e 
efficace dans les c irco n stan ces où elle est censée  se 

fij'eduire. E zech ., x ix , 16, 18, 20. — S u r  la trad itio n  
nldéenne du  déluge e t du  Noé ch a ld éen , vo ir D é lu g e , 

’ >•, col. 1346.
v , * • D e rn iè re  p é r io d e  de  l a  v ie  d e  N oé. — Noé 
ç  cut enco re  tro is  c e n t c in q u a n te  an s  ap rès le déluge. 
^Çn., ix , 28. D ieu lu i accorda  cette longue vie p o u r  

1 d o n n e r le tem ps d ’acco m p lir  ju s q u ’au bou t sa m is- 
v„l? d® sauveur, en  la c o n tin u a n t sous u n e  fo rm e nou- 
r e e : ®u r  la  te r re  dép eu p lée  p a r  le dé luge , l ’h u m a n ité  
qU’?lssan te  avait en  lu i son  ch e f e t son  gu ide . De m êm e 
été . ’ Ie p re m ie r  p è re  d u  g en re  h u m a in , en avait 

aussi l ’in s titu te u r , N oé devait ê tre  le p ère  e t l 'in s ti

tu e r . de  l a  b ib le .

tu te u r  de l ’h u m an ité  renouvelée , avec ce tte  différence 
toutefo is q u ’Adam avait eu  to u t à a p p re n d re  à ses en
fan ts , tan d is  que N oé n ’avait r ie n  à e n se ig n e r aux siens. 
Sem , C ham  et Ja p h e t avaien t eu sous le u rs  yeux, d u 
ra n t  le siècle  q u i p récéda  le déluge, le spectacle de la 
b r illa n te  c iv ilisa tio n  in au g u rée  p a r  les fils de L am ech 
le C aïn ite . G en., iv , 21-22. La c o n s tru c tio n  seu le  de 
l ’a rch e , à laq u e lle  ils  avaien t dù  p a r tic ip e r  sous la d irec 
tio n  de N oé, suppose  des co n n a issan ces tech n iq u es  
trè s  variées. O r, ces co n n a issan ces e t d ’a u tre s  qu i 
c a ra c té r ise n t la c iv ilisa tion  an téd ilu v ien n e  n ’avaien t 
pas p é r i dan s le g ra n d  cataclysm e. Noé e t ses fils les 
avaien t re ç u e s  com m e u n  h é ritag e  à tra n sm e ttre  aux 
g én éra tio n s fu tu res , sa u f  à en é lim in e r  les é lém en ts 
co rro m p u s q u ’elles re n fe rm a ie n t. « Avec le g en re  h u 
m a in , d it  B sssuet, N oé conserva les a r ts , ta n t ceux qu i 
se rvaien t de fo n d em en t à la vie h u m a in e  et que les 
hom m es savaien t dès le u r  o rig in e , que ceux q u ’ils 
avaien t in v en tés d ep u is . » D iscours su r  l’h is to ire  u n i 
verse lle , l re p artie , l r“ époque, P a r is , 1828, t. x iv , p. 9.

M ais si N oé n ’avait pas à in s tru ire  ses fils e t ses 
petits-fils, il devait les d ir ig e r  dans des voies nouvelles, 
tou tes d ifféren tes de celles où l ’h u m an ité  an téd ilu v ien n e  
s’é tait égarée. Les hom m es, en  s’a p p liq u an t à la cu ltu re  
des a r ts  e t des sc iences, n ’y avaien t ch e rch é  q u ’un  
m oyen d’acc ro ître  le u r  b ie n -ê tre  et de m u ltip lie r  le u rs  
jou issan ces , e t ce p ro g rès  m até rie l avait fait p ro g resse r  
en  m êm e tem p s la  c o rru p tio n  des m œ u rs q u i avait 
cau sé  le u r  p e rte .

La m ission  de N oé, d o n t l ’objet p r in c ip a l é ta it de sau
ver des eaux les re s te s  du gen re  h u m a in , devait donc 
avoir p o u r  co m p lém en t de le p ré se rv e r  p o u r l’av en ir 
du  déluge de c o rru p tio n  où le v ieux  m onde avait som bré . 
De cette d irec tio n  nouvelle , l ’É c ritu re  n e  no u s d it q u ’un  
m ot, m ais il est sign ificatif : « Noé fu t u n  hom m e 
ad onné à l ’a g r ic u ltu re  e t il se m it à cu ltiver la  te r re . » 
G en., ix , 20. Il ram en a  a in s i les ho m m es aux  occupa
tio n s q u i fu re n t celles des p re m ie rs  jo u rs  d u  m onde. 
Ses en fan ts avaien t été tém oins des excès e t des déso r
d res de la c iv ilisa tion  c o rru p tr ic e  q u i venait de d isp a
r a î t r e ;  il le u r  in cu lq u a  les é lém en ts d ’une civ ilisation  
tou te  d ifféren te  en  s’ad o n n an t à l ’ag ric u ltu re  ; p a r  son 
exem ple, e t aussi sans doute p a r  ses conseils, il les é ta 
b lit dan s u n  g en re  de vie p lu s ap p ro p rié  à le u rs  v rais 
beso ins et p lu s  capab le  d ’a s su re r  le u r  b o n h e u r , p a rce  
q u ’il le u r  offrait beaucoup  m oins d ’occasions de p éch e r 
et le u r  la issa it p lu s de lib e r té  p o u r élever le u r  pensée 
vers le u r  c réa teu r.

N oé p a ra ît avo ir v ou lu  s’ap p liq u e r à fa ire  p ro g resse r 
l ’a g ricu ltu re  en  lu i o u v ran t u n e  voie p lu s la rg e  p a r  la 
c u ltu re  de la v igne. « Il p lan ta  la v igne, » d it la Ge
nèse, ix , 20. Ces paro les n ’in d iq u e n t n u lle m e n t que la 
v igne fû t in co n n u e  dans le pays h ab ité  p a r  N oé avant 
le déluge e t q u ’elle se so it p ré sen tée  à sa vue com m e 
u n  ob je t to u t à fait nouveau . La su ite  du  texte fe ra it 
p lu tô t c ro ire  q u ’on n ’usa it a lo rs  d u  ra is in  que com m e 
des a u tre s  f ru its  des tinés à la  tab le , a in s i que  cela  se 
p ra tiq u e  en co re  en  ce rta in s  pays où la v igne n  est pas 
cu ltivée en  g ran d . Le p a tr ia rc h e  vou lu t en  e x tra ire  le 
v in , e t il se la issa  su rp re n d re  p a r  cette l iq u e u r  d o n t il 
ne  so upçonnait pas les effets. Il en  b u t sans défiance en 
tro p  g rande q u an tité  e t s ’enivra. G en., ix , 21.

Cet acc iden t fu t l ’occasion d ’u n e  scène im posan te  
don t le réc it te rm in e  l ’h isto ire  de N oé. D ans son  iv resse 
le vieux p a tr ia rc h e  s’é ta it é ten d u  n u  su r  le  sol de sa 
ten te . C ham  le v it d an s ce t é ta t e t s ’em p ressa  de so r tir  
p o u r a lle r  en  av iser ses frè re s . Sem  e t Ja p h e t se co n 
d u is ire n t dans cette c irco n stan ce  avec u n  resp ec t ad m i
rab le vis-à-vis de le u r  p è re . L o rsq u e  ce lu i-c i, ayan t 
re p ris  ses sens, a p p r it  ce q u i s’é ta it passé , il m au d it 
C ham  dan s la  p e rso n n e  de son  fils C hanaan , e t  il b é n it 
Sem  et Ja p h e t, en  p ro n o n ç a n t d an s  u n  e s p rit  p ro p h é 
tiq u e  les so lennelles p aro les  q u e  l ’É c ritu re  nous a con-

IV. -  53
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servées. E lles  so n t le te s ta m e n t d u  p a tr ia rc h e  e t l ’h is 
to ire  an tic ip ée  des tro is  g ran d es fam illes issues de 
S em , de C ham  et de Jap h e t : « M audit so it C hanaan , 
d it-il; il se ra  l ’esclave des esclaves de ses frè res . » E t il 
d it  aussi : « B éni so it le S e ig n eu r D ieu de S e m ; que  
C hanaan  so it son  esclave. Que D ieu d ila te  Ja p h e t, q u ’il 
hab ite  dan s les ten te s  de Sem  e t  q u e  C hanaan  so it son 
esclave. » G en., ix , 22-27. V oir Cham, C h a n aan , t. n , 
col. 513, 532. « E t to u s les jo u rs  accom plis (de Noé) 
fu re n t  de n e u f  cen t c in q u an te  an s , e t il m o u ru t. » 
G en., xx , 29. E. P a l i s .

N O É M A  (h éb reu  : N a 'a m d h ;  Sep tan te  : Noeftâ), fille de 
L am ech  e t de Sella , sœ u r de T ubalcaïn . G en., iv, 22. Les 
co m m en ta teu rs  lu i o n t a ttr ib u é  l ’inven tion  de l ’a r t  de 
filer et de fa ire  des étoffes. — D ’ap rès  les rab b in s , la 
fem m e de N oé s’appela it N oém a. Mais on  lu i donne 
aussi d ’a u tre s  n o m s n o n  m oins im ag in a ire s . F ab ric iu s, 
A p o c n jp h a  V e te r is  T e s ta m e n tis ,  t. i, p. 271. — Une 
des fem m es du  ro i S alom on, la m ère  de R oboam , qu i 
é ta it de race  am m o n ite , p o rta it en  h é b re u  le  m êm e 
n om  que la fille de L am ech, N â 'a m â h ,  V ulgate : N a a m a .  
I II  R eg ., x iv , 21 ; II  P a r . ,  x n , 13. V oir N aam a 1, col. 1426.

N O EM  AN (héb reu  : N  a 'â m â n ;  S ep tan te  : Noegâv), 
fils de Béla e t petit-fils de B e n jam in . De lu i so rtit la 
fam ille  des N o ém an ites . N u m ., xxvï, 40. D ans la 
G enèse, x lv i, 21, son nom  es t éc rit dans la V ulgate 
N aam an . V oir N aam an 1, col. 1426.

N O ÉM AN ITES (hébreu  : h a n -N a 'à m î  [pour N a 'à -  
m ô n i] ;  S ep tan te  : ô N oegavî; V ulgate : N o ë m a n itæ ), 
d escendan ts de N oém an. N u m ., xxv ï, 40.

NO ÉM I (h éb reu  : N o ô m î;  S ep tan te  : Nwep.lv), fem m e 
d ’É lim élech . — Le liv re  de R u th  raco n te  q u ’à l ’occasion 
d’u n e  fam ine, É lim élech , d ’É plira ta  ou B eth léhem ,N oém i, 
sa fem m e, et le u rs  deux  fils se  re t i rè re n t  dan s le pays 
de Moab. É lim élech  y m o u ru t. Ses deux fils se m a riè re n t 
avec des fem m es m oab ites e t m o u ru re n t  à le u r  to u r, 
si b ien  que N oém i resta  avec ses deux  b ru s , O rpha et 
R u th . C om m e la fam ine  avait cessé, N oém i se décida à 
re to u rn e r  d an s  son  pays. E lle d it ad ieu  à ses deux b ru s  
e t le u r  recom m anda de re to u rn e r  chez le u rs  m ères afin 
de p o u v o ir  se re m a rie r . O rpha obéit, m ais  R u th , m al
g ré  tou tes  les in s tan c es , n e  vou lu t p as se sé p a re r  de sa 
belle-m ère . T ou tes deux  re v in re n t donc à B e th léhem . Les 
fem m es du  pays d isa ie n t en  la  revoyant : « Est-ce là 
N oém i ? » P o u r  e lle , ap rès avo ir éprouvé ta n t de m a l
h e u rs , e lle ré p o n d a it : « N e m ’appelez pas n o 'ô m î, » c’est- 
à -d ire  « m on  ag rém en t » (V ulgate : p u lc h r a m , « be lle  »), 
« m ais appelez-m oi m â r à ’, » c’est-à-d ire  « am ertu m e  » 
(V ulgate : a m a r a m ,  « am ère  »), « ca r le T o u t-P u issan t 
m ’a rem p lie  d ’am ertu m e. » R u th , i, 1-21. N oém i s’occupa 
de fixer le so rt de R u th . C elle-ci alla g lan e r dans le 
cham p  d ’u n  h o m m e rich e , nom m é Booz, e t d ’a illeu rs  
p a re n t d ’É lim élech . Q uand  la m oisson  fu t te rm in é e , 
N oém i, se co n fo rm an t à l ’usage du  tem ps et du  pays, 
com m anda à R u th  de se p a re r , de s’ap p ro c h e r  d u  lieu  
où d o rm a it Booz e t de se co u ch e r à ses p ieds. Des expli
ca tions s’e n su iv ire n t n a tu re llem en t. R u th  fit appel à 
la cou tum e du  lé v ira t, qu i d o n n a it à Booz le  d ro it de 
l ’épouser. U n au tre  p a re n t p lu s p ro ch e  re n o n ç a  à ce 
d ro it, e t Booz épousa R u th . V oir Booz, t. i, col. 1851; 
L évirat, t. iv, col. 213; R u th . Q uand  celle-ci eu t u n  fils, 
O bed, q u i fu t le g ran d -p è re  de David, les fem m es de 
B e th léhem  fé lic itè ren t N oém i. Cette d e rn iè re  p r i t  soin 
de l ’en fan t e t se fit sa n o u rric e , ce q u i signifie q u ’elle 
veilla  s u r  lu i avec a m o u r e t dévouem ent com m e s u r  son 
p ro p re  en fan t. R u th , ii, 1-iv, 16. H. L esétre.

NO G A, NOGE, héh reu  : N ô g a h , « sp le n d e u r; » 
Sep tan te : N a y a î;  NayéO, I P a r .,  x iv , 6 ; A le x a n d r in u s  :

Nscyé; V ulgate : N oge , I P a r ., m , 7 ; N o g a , I  P a r . ,  xiv, 
6), fils de David, n é  à Jé ru sa le m , I P a r ., n i, 7 ; xiv, 6 . 
Son nom  ne  se trouve pas dan s la lis te  pa ra llè le . II  Reg-»
v, 14-15.

N O H A Â  ( h é b re u  : N ô h d h ;  S ep tan te  : N w â), le qua
tr iè m e  des fils de B enjam in . V oir la généalogie de B en
ja m in , t. i, col. 1589..

N O HESTA (héb reu  : N eliuS fa ', « b ronze  » ou « se r
p en t » (?); Sep tan te  : NéoDa; L ucien  : NeetrQàv), fille 
d ’E ln a th a n  de Jé ru sa lem , fem m e du  ro i Jo ak im  et m ère  
du ro i Joach in . E lle fu t em m enée captive à  B abylone par 
N abuchodonoso r en  597 avant J .-C . IV R eg., xxiv, 8 , 15. 
V oir E ln a ti ia n  1, t. ii , col. 1701. D’a p rè s  la vocalisation 
m asso ré tiq u e  de N ohesta , il sign ifiera it « b ronze  » i 
d ’ap rès le s  conso n n es, vin:, nâhdS, il p eu t sign ifier 
« se rp e n t ». S ain t Jé rô m e , D e n o m . h eb r ., t. xx iii, 
co l. 826, l’a dérivé de nehôSét, « b ronze, a ira in , » et il 
en  a re n d u  la signification  p a r  æs e jus .

NO HESTAN (h éb reu  : N e h u  'siân, « de b ronze , d ’a i
r a in ;  » Sep tan te  : NeeaBâv; A le x a n d r in u s  : NeaOâv), 
nom  d o n n é  p a r  le  ro i É zéchias au  s e rp e n t d ’a ira in  que 
Moïse avait fait élever dans le d ésert. N u m ., xx i, 8-9 . 
D’ap rès  le  texte m asso ré tiq u e  de IV R eg., xvm, 4, et 
d ’ap rès le  tex te  o rd in a ire  des S ep tan te , a in s i que  d ’après 
la tra d u c tio n  de la V ulgate, c ’e s t É zéchias q u i lui 
a u ra it d o nné le  no m  de N ohestan , m ais d ’ap rè s  la leçon 
de L ucien , y.a: èxàXsa-av avvov Nseaûav, le su je t du 
verbe e s t indéfin i, ce q u i rev ien t à  d ire  q u e  N ohestan  
é ta it le nom  p o p u la ire  d u  se rp en t d ’a ira in , e t cela p a ra ît 
p lu s v ra isem blab le . — Quoi q u ’il en  soit, ce no m  peu t 
fa ire  aussi a llu sio n  à la  fo rm e du  se rp en t, n â h â s , a u ta n t 
q u ’à la m a tiè re  d o n t il avait été fab riq u é . — M algré son 
o rig in e , É zéchias fit b r ise r  le s e rp e n t d ’a ira in , parce 
q u ’il é ta it devenu l ’ob je t d ’u n  cu lte  id o lâ triq u e  e t que 
le s  Ju ifs  b rû la ie n t de l ’encen s en  son h o n n e u r . IV Reg.» 
xv m , 4 . V oir S e r p e n t  d ’a i r a i n .

NO IR (héb reu  : h u m , Sehor, Sefrarhor, « n o irâ tre , » 
sefiôr, « n o irc e u r ;  » S ep tan te  : nepxvdç, |réXaç, gep.eXavw- 
pivoç; V ulgate : n ig e r , n ig re d e ), ce  q u i est sans lum ière , 
o bscur, dépo u rv u  de co u leu r, p a r  opposition  avec le 
b lan c  q u i est la  ré u n io n  de tous les rayons lu m in eu x  et 
de tou tes les cou leu rs . Le n o ir  p e u t r é su lte r  de l ’absence 
to ta le  de  lu m iè re , ou de la co n fo rm ation  superficielle 
d ’u n  objet ab so rb an t p lu s  ou  m oins co m p lè tem en t tous 
les rayons lu m in eu x . — Il y a des b reb is  q u i o n t la toison 
n o ire . G en., xx x , 32, 35, 40. D ans le u rs  v isions, Zacharie,
v i, 2, 6 , e t sa in t Je an , Apoc., vi, 5, voient des chevaux 
n o irs , so rta n t vers le se p ten trio n , c ’e s t-à -d ire  vers le 
côté du ciel où  n e  va pas le so le il. Les ch èv res e t les 
cham eaux o n t quelquefo is u n  p o il n o ir  avec lequel on 
fa b riq u e  des étoffes p o u r  fa ire  des ten tes , des sacs, etc. 
L’épouse du  C antique , i, 4, 6 , b rû lée  p a r  le  so le il, a Ie 
te in t n o ir  com m e les ten te s  de C édar. S ain t Je an , Apoc-i 
v i, 1 2 , voit le  ciel deven ir n o ir  com m e u n  sac de  p o ü ’ 
L’hom m e a des poils n o irs . Lev., xm, 31, 37. L ’épouse 
a les cheveux n o irs  com m e le corbeau . C an t., v, U . 
nom  d u  co rb eau , 'oréb, de 'd ra b ,  « d isp a ra ître , » en 
p a r la n t du  soleil, a ssy rien  : érêbu , m arq u e  en  effet 
l ’o b scu rité , le  n o ir , com m e q u an d  le soleil est couche* 
L ’hom m e est c e p en d a n t incap ab le  de re n d re  n a tu re lle ' 
m e n t n o ir  ou b lan c  u n  seul de ses cheveux. M atth ., v> 
36. Les idoles o n t le visage n o irc i p a r  la fum ée. B ar » 
vi, 20. La souffrance e t le  ch ag rin  r e n d e n t le  visage n 01'  
râ tre . Job , xxx, 30; N ah ., ii, 10. A près la  p rise  de JérU ' 
sa lem , les p r in c e s  de la ville o n t l’aspect p lu s  som bre 
que  la n o ic e u r  m êm e. L am ., iv , 8 . — D ans nos con trees 
occiden ta les, le  n o ir  est devenu  la  co u leu r du  deui  ̂
Chez les H ébreux , on  se co n ten ta it de p o r te r  des vete 
m en ts  som bres ou le  c ilice , o rd in a ire m e n t n o irâ tre .
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Voir C i l i c e ,  D e u i l ,  t. n , c o l .  760, '1396. — P o u r  l e  s u r 
nom  d e  S im on l e  N o ir, vo ir N i g e r .  H .  L e s è t r e .

N O I X . -  1 » F ru it  du  noyer (héb reu  : ’ëgôz;  S ep tan te  : 
j'apuov; V ulgate : n u x ) . V oir N o y e r .  — 2° La V ulgate 
t r aduit aussi p a r  n u x ,  « no ix , » E xod., xxv, 33, 34; 
xxxyu, 19, 20, le m ot h é b re u  m e s u q q â d im ,  q u i signifie 
* fait en  fo rm e d ’am an d es » e t se d it de l’o rn em en t en  
•orme de calice d u  c h a n d e lie r  d ’o r  (S ep tan te  : xpaTf,peç 
^y'T£TU7rofjLÉvoL xapuùreou; ; V ulgate : sc y p h i q u a si in  
nucis rn o d u m ). V oir A m a n d e ,  t. i, col. 437, et C h a n d e 

l i e r  d ’o r ,  t. n , col. 544.

NOUfl (hébreu  ; Sêni: chaldéen  : S u n i ;  S ep tan te  : av oua; 
’ Olgate: n o m en ), m ot q u i se rt  à d és ig n er u n e  p e rso n n e , 
nn ê tre  ou u n  objet quelconque.

I- N o m s  d i v i n s .  — 1° L es n o m s de  D ie u .  — D ieu, q u i 
®st désigné en  h é b re u  p a r  le no m  g én éra l d ’E lohim  
! ° i r  t. ii, col. 1701), révéla  à Moïse son  nom  p a r lic u -  

ller  de Jéhovah  ou Y ahvéh. E xod., m , 6-16 (voir t. i i i ,  
®ol. 1227). Il est appelé de d ifféren ts a u tre s  nom s, Ado- 
naï (voir t . i, col. 223), El (voir t. n , col. 1627) ; sa d d a i, 
’t*yToxpâTwp, o m n ip o te n s ,  le T ou t-P u issan t, G en., x v i i ,  
j,> Job, y, 1 7 , e tc .;  ’e ly ô n ,  ûi|u<itoç, a ltis s im u s ,  le T rès- 
faut, G en., x iv , 18; P s. v i i ,  18, etc. ; D ieu çeb â ’ôt, Suvô- 

gswv, v ir tu tu m  ou e x e r c itu u m ,  des a rm ées, P s. l x x x  
(tXxix), 15; J e r ., v , 14, etc. ; qedûs I s r d ’ê l, aytoç ’laparj)., 
sQnctus Isra ë l, le S ain t d ’Israë l, Is ., x l v i i ,  4 ;  g o ’ë lênû , 
ptidai •r,p.àç, re d e m p to r  n o ste r , n o tre  R é d em p teu r, Is ., 
LX iii, 16 ; 'Ê l  hag-gddôl h a g -g ibbôr, ©eôç 6 géyaç à iayy- 
P^î, fo r tis s im e , m a g n e  e t p o ten s , D ieu g ran d  e t fo rt. 
J e r ' ,  x x x i i ,  18, e tc. —  Le F ils  de D ieu in ca rn é  est ap
pelé E m m anuel, Is ., v u , 14 (voir E m m a n u e l ,  t. n , 
®°1. 1732), C onseiller ad m irab le , D ieu fort, P è re  é ternel, 
“rin ce  de la paix , I s . , ix ,  6 ; Jé su s , M atth ., 1, 21 ; L uc., 
J> 31 (voir t. m , col. 1423); M essie, V erbe, etc. V oir

m , col. 1424-1427.
. 2° L e  n o m  p r is  p o u r  la perso n n e . — Chez les H ébreux , 
e Rom, é tan t to u jo u rs  sign ificatif, s’iden tifia it en  q uelque  

s°rte  avec celu i q u ’il d és ig n a it e t s’em ployait com m e 
Synonyme. D ans u n  assez g ran d  n o m b re  de passages, 
e Rom de Dieu est p r is  p o u r  la p e rso n n e  m êm e de Dieu. 

9 J ’envoie m on ange devan t to i,... m on nom  est en 
Ul- » Exod., x x i i i ,  21. Jéhovah  cho is it une  tr ib u  p o u r 

7 faire h ab ite r  son  nom . D eu t., x i i ,  5, U ,  21 ; xvi, 2, 6 , 
L  Le T em ple est u n e  d em eu re  bâtie  à son  nom . II  R eg., 

j!1! 13; I II  Reg., v, 5 ; v m , 18, 19. « Là se ra  m on no m , » 
'I le S e ig n eu r en p a r la n t de cette d em eu re . III  R eg., 
In> 29 ; ix , 3. « C’est d an s Jé ru sa lem  que je  p lacera i 

'R°n nom . » IV Reg., xxi, 4, 7; II  E sd ., i, 9. « Que le 
Rom du Dieu de Jacob te  pro tège. » P s. xx  (xix), 2.
! o nom  d e  Jéhovah  v ien t d e  lo in . » Is ., xxx, 27, etc.

es H ébreux, d ’a illeu rs  dociles aux  p resc rip tio n s  fo r
melles de la loi, E xod., x x , 7 ; x x i i i ,  13 ; D eut., v, 11, 
vMent p o u r le nom  de D ieu le m êm e resp ec t que p o u r 

j® P ersonne. P o u r  ne  pas m a n q u e r  de révéren ce  envers
Rom de Jéhovah , ils  le  rem p laça ien t p a r  ce lu i d ’Ado- 

^ 1 dans tou tes les lec tu re s  p u b liq u es ou p rivées, sau f
le T* kénéd ic tion  so len n e lle  (que le p rê tre  d o n n a it dans 
II . m ple. V oir A d o n a ï ,  t .  i ,  col. 223; S o ta , 7 ;  J o m a , 6 ; 
S V-’ ^ n f î9U !,aies beb ra icæ , R rèm e, 1741, p. 280, 290; 

R urer, G eschichte des J u d is c h e n  Volkes in  Z e it. J .-C ., 
eipzig, 1898i p 297, 458. Les S am arita in s  p ro fes- 

... ®RI le m êm e resp ec t p o u r  le nom  sacré , e t il est possible
‘dol, fiue le m ot A sim ah, do n t on a fait le nom  d ’une 

1097), ne  rep ré sen te  au trech° e d ’É m alh  (voir t. i, col. Il
Jél°Se flUe l ’d é b re u  haS-sêm , « le no m , » c’es t-à -d ire  
pa r° vah lu i-m êm e, h o n o ré  d ’a illeu rs  avec d ’au tres  d ieux 
Xvii • *lafJila n ts im p o rtés  dans la S am arie . IV R eg., 
euin’i ^  ^ ° ' r  S a m a r i t a i n s .  Les liv res des rabb ins
(( pP 01eRt souven t le  m ot « nom  » au lieu  de d ire  

*■' S a n h é d r in ,  56 a ;  S ch eb u o t, 36 a ;  D rach, 
"Rlonie en tre  l’É g lise  e t  la S yn a g o g u e , P a r is , 1884,

t. i, p. 408-410. Ils  a ttr ib u a ie n t à D ieu tro is  au tres  nom s 
m ystérieux , u n  de douze le ttre s , u n  de q u aran te-deux  
e t u n  de soixante-douze. Cf. K id d u sc h in , 91 a ; V a y ik ra  
R a b b a , 23 ; D e b a r im  R a b b a ,  1. A benezra a com posé u n  
S é fe r  haS-Sêm , « liv re  du  no m , » su r  le  nom  de Jéhovah. 
V oir t, i, col. 35.

3° P erfec tio n s  d u  n o m  de  D ieu . — Le nom  de D ieu 
es t sa in t, P s. cx i (ex), 9, g ran d  e t te rrib le , M al., i, 11, 
14, in com m unicab le , c ’est-à-d ire  ne  pouvan t conven ir 
q u ’à D ieu lu i-m êm e . S ap ., x iv , 21. Le no m  de D ieu  est 
p u issan t. C’es t au nom  de D ieu, c ’e s t-à -d ire  avec l ’au to
r ité  e t la p u issance  de D ieu, que p a r le n t e t ag issen t 
ceux q u e  D ieu envoie aux a u tre s  hom m es. D eut., xv iii, 
1 9 ; Jo s ., ix , 9 ;  I Reg., xv ii, 4 5 ; E ccli., xxxvi, 17 ; x l i ,  
14 ; M atth ., v u , 2 2 ; L uc., xxiv, 47. N o tre-S eigneu r lu i-  
m êm e ne  v ien t e t ne  p a rle  q u ’au nom  de son  P è re . Jo a ., 
v, 43 ; x , 25. A ussi, « b én i celu i q u i v ient au nom  de 
D ieu. » P s. c x v m  ( c x v i i ) ,  26 ; M atth ., x x i, 9 ;  x x i i i ,  39; 
M arc., x i, 10; L uc., x ix , 38 ; Joa ., x i i ,  13.

4° L e  n o m  de Jésus. — Le nom  d u  S auveur, « Jéhovah  
sauve, » p a rtic ip e  à la sa in te té  e t à la pu issan ce  du  nom  
de Jéhovah . Il est su p é rie u r  à to u s les a u tre s  nom s, 
P h il . ,  n , 9, 10 ; H ébr., i, 4, et, p a r  excellence , le nom  q u i 
p ro cu re  le sa lu t. Act., iv, 1 2 ; R om ., x, 13. Ce nom  est 
p rêch é  et m anifesté . M arc., vi, 14. C roire  au no m  de 
Jé su s , c ’est a d h é re r  à sa doc trin e . Jo a ., i, 12; u ,  23 ; m , 
18; I Joa ., m , 23; v, 13. P o u r  o b ten ir  la  grâce, les d is
cip les de Jé su s  s’a ssem b len t en  son  no m , M atth., xv m , 
20, e t en  son nom  s ’ad ressen t au  P è re . Joa ., xiv, 13 ; xv, 
16; xv i, 23-26. Au nom  de  Jé su s , les A pôtres et les m i
n is tre s  de l ’É glise ag issen t e t p rê c h e n t, Act., m , 1 6 ; iv, 
1 0 ,1 7 ;  v, 1 8 ; o p è ren t des m ira c les , M arc., ix , 37, 38; 
xv i, 1 7 ; L uc., ix , 49 ; x , 1 7 ; Act., m , 6 ; iv, 3 0 ; xvi, 
18 ; bap tisen t, A ct., u ,  3 8 ; v m , 12, 1 6 ; x, 4 8 ; x ix , 5; 
re m e tte n t les p échés , Act., x, 43; x x i i ,  16; I C or., vi, 
11; I Jo a ., n , 12, et a d m in is tre n t l ’ex trêm e-onc tion . 
Jacob ., v, 14. Il est n écessa ire , m érito ire  e t h e u reu x  de 
sou ffrir  p o u r  le nom  de Jé sus . M atth ., xxiv , 9 ; M arc., 
x m , 13; L uc ., xx i, 17 ; Joa ., xv, 21 ; Act., v, 41 ; ix , 16; 
I P e t., iv, 14.

5° D evoirs en vers le n o m  de  D ie u . — Il fau t ju r e r  p a r 
le  nom  de D ieu, D eut., v i, 13 ; Jo s ., ix, 19, et n o n  p ar 
celu i des faux d ieux , Exod., x x m , 1 3 ; Jo s ., x x i i i ,  7; ne 
pas p re n d re  ce sa in t no m  en  vain , Exod., xx , 7 ; Deut.., 
v, 11 ; ne  pas le  so u ille r, Lev., x v m , 2 1 ; x ix , 12; xx , 
2 ;  xx i, 6 ; x x i i ,  3 2 ; xx iv , 16. V oir B l a s p h è m e ,  t. i, 
col. 1806. N o tre -S e ig n eu r o rd o n n e  de d e m an d er q u e  ce 
nom  so it sanctifié, c’est-à-d ire  h o n o ré  e t tra ité  sa in te 
m en t p a r  tous ceux q u i le p ro fè re n t e t se d isen t les 
enfan ts d u  P è re  q u i e s t dan s les c ieux. M atth., v i, 9.; 
L uc., x i, 2. Le no m  d iv in  appelle  le resp ec t, Lev., x v m , 
21; l ’am o u r, P s. v, 1 2 ; la louange, Exod., ix , 16 ; P s. 
l x v i  ( l x v ) ,  2 ;  l ’invocation , G en., x i i i ,  4 ;  x x i, 33 ; xxvi, 
25 ; III  R eg., x v m , 24; Ju d ith , xvi, 2, e tc .;  la b én éd ic 
tio n , Tob., m , 13, 23 ; Job , i, 21 ; P s. l x x i i  ( l x x i ) ,  17.; 
xevi (xcv), 2 ;  c x m  (cxn), 2 ;  E ccli., xxx ix , 41; Dan.., 
Il, 20, etc. L’express io n  de ces divers se n tim en ts  rev ien t 
co n tin u e llem en t d an s les P sau m es ; il est q uestion  du 
nom  de D ieu ju sq u ’à cen t c inq  fois d an s so ixan te -quatre  
P saum es.

6° P ro te c tio n  q u ’a ssu re  le n o m  de D ieu . — D ire q u e  le 
nom  du S eig n eu r est invoqué su r  q u e lq u ’u n , N um ., vi, 
27 ; D eut., x x v i i i ,  1 0 ; II  R eg., vi, 2 ;  II P a r . ,  v u , 14; 
Eccli., xxxvi, 1 4 ; J e r . ,x iv , 9 ;  B ar., n ,  1 5 ; D a n .,ix , 18; 
Am ., ix , 12; Jaco b ., Il, 7, etc ., c ’est d ire  que  ce q u e lq u ’u n  
ap p a rtien t à D ieu p a r u n  ti t re  spécial, q u ’il a p a r  con 
sé q u en t d ro it  d ’en  recev o ir a ide e t p ro tec tio n , com m e 
l’épouse, p a r  exem ple, a p p a rtie n t à l ’époux e t d o it ê tre  
pro tégée p a r  lu i. Is ., IV, 1. Cette s itu a tio n  priv ilég iée a 
été au trefo is ce lle  du p eup le  d 'Is raë l, et est m a in ten an t 
celle du peup le  ch ré tien . « N ous avons le nom  d ’enfan ts 
de D ieu et nous le  som m es. » 1 Joa ., m , 1.

II. N o m s  d e s  ê t r e s  c r é é s .  — 1° R e m a r q u e s  p a r t i 
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cu lières. —  Il e s t d it q u ’Adam, su r  l ’inv itation  de Dieu, 
d o n n a  des no m s aux ê tre s  an im és q u i l’en to u ra ien t dans 
le p arad is  te r re s tre . G en., il, 19, 20. Il n ’est pas néces
sa ire  d ’ad m ettre  que tous les an im au x  a ien t a lo rs reçu  
u n  nom , n i que  tous les nom s d o n n és p a r  A dam  aien t 
ex p rim é  les qualités essen tie lles  de l ’an im al. Les carac
tè re s  sa illan ts su ffisaien t am p lem en t p o u r  é ta b lir  u n e  
d is tin c tio n  p ra tiq u e  e n tre  ces d ifféren ts ê tres . P o u r  d o n 
n e r  u n  nom  à la p re m iè re  fem m e, Adam se con ten ta  
de  m a rq u e r  son o rig in e , G en., n ,  23, ou sa m a te rn ité , 
G en ., m , 20, san s re c o u r ir  aux q u a lités  essen tie lles  de 
sa com pagne. Il lu i suffit p a re illem en t de co n sta te r dans 
ch aq u e  an im al u n  tra it d is tin c tif  qu e lco n q u e  et de s’en 
in sp ire r  p o u r  lu i d o n n e r  u n  nom . — E n  v e rtu  de la loi 
d u  lév ira t, le p re m ie r-n é  du  second  m ariag e  p o rta it le 
no m  du  f rè re  d éfu n t e t c o n tin u a it  lég a lem en t sa lignée- 
G en., x x x v i i i ,  9 ;  D eu t., xxv, 7 ; R u th , iv , 5. V oir L é
v i r a t ,  col. 213. — Les no m s des douze tr ib u s  d ’Israë l 
é ta ien t gravés s u r  deux p ie rre s  d ’onyx, a ttachées à 
l ’éph o d  du  g ra n d -p rê tre , p o u r  ra p p e le r  q u e  celu i-ci in 
voquait le S e ig n e u r au nom  des douze tr ib u s  et q u ’il 
ap p e la it su r  e lles les b én éd ic tio n s  d iv ines. Exod., x x v i i i ,  
10, 29. — Se fa ire  u n  nom , c’e s t acco m p lir des actions 
d ’éclat afin de s’a ttire r  l ’a tten tio n , l ’estim e ou l ’a d m ira 
tio n  des hom m es. G en., x i, 4 ;  x i i ,  2 ;  I M ach., v, 57. 
U n bon  nom  vau t m ieux  que la  r ich esse  e t les au tres  
avantages tem p o re ls . P ro v ., x x i i ,  1 ; E ccle ., v u , 2.

2“ Id e n t i té  d u  n o m  avec la p erso n n e  ou  la chose. — 
C om m e le  nom  de D ieu, le  nom  de l ’hom m e est sou
ven t p r is  p o u r  la p e rso n n e  elle-m êm e. D eut., n ,  25 ; 
v i i ,  24 ; ix , 14 ; xx ix , 20; Jo s ., v u , 9 ;  P ro v ., x , 7 ; Apoc., 
i i i ,  4 ; x i, 13, e tc. D ire que D ieu co n n a ît q u e lq u ’u n  p a r  
son  nom , Exod., x x x m , 12, 17, que  Jésus co n n a ît ses 
b reb is  p a r  le u r  n o m , Jo a ., x , 3, c ’est in d iq u e r  la fav eu r 
et la p ro tec tio n  p a rticu liè re s  d o n t ces ê tre s  son t l ’objet.
— Avoir son  no m  é c r it  au  liv re  de vie, c’est ê tre  a ssu ré  
d u  b o n h eu r é te rn e l. P h il . ,  iv , 3 ; Apoc., I I I ,  5 ; X I I I ,  8 .
— D ans les textes p ro p h é tiq u es , « ê tre  appelé  » n iq r d ’, 
signifie to u t s im p lem en t « ê tre  », parce  q u e  le no m  est 
to u jo u rs  significatif, com m e il  a été déjà rem arq u é . 
Le M essie fu tu r  se ra  appelé , c ’est-à-d ire  se ra  en  réa lité  
le  C o nseille r ad m irab le , le D ieu fort, etc. Is ., ix , 5. Le 
Dieu d ’Israë l est appelé  D ieu de to u te  la te r re .  Is ., l i v ,  
5. Jé su s -C h ris t se ra  appelé , p a r  co n séq u en t se ra  F ils  du 
T rès-H a u t, L uc ., I, 32, F ils  de D ieu, L uc., I, 35, N aza
ré e n , M atth., n , 23, fidèle, Apoc., x ix , 11, e t V erbe de 
D ieu. Apoc., x ix , 13. Jean -B ap tiste  se ra  appelé  et sera 
p ro p h è te  du  T rès-H aut. L uc., i, 76. Le p re m ie r  n é  est 
appelé  sa in t, c’est-à-d ire  est consacré  à D ieu. L uc., il, 
23. Les pacifiques se ro n t appelés, c ’est-à-d ire  se ro n t e n 
fan ts de D ieu. M atth., v, 9. S u ivan t le u r  fidélité à la 
lo i de D ieu, les d isc ip les se ro n t appelés e t p a r  consé
q u e n t se ro n t pe tits  ou  g ran d s  dans le royaum e des 
cieux . M atth ., v, 19. De m êm e, les restes  d ’Israë l se ro n t 
appelés sa in ts , Is ., iv, 3, e t Is raë l lu i-m êm e  se ra  appelé 
ré p a ra te u r  des b rèch es e t re s ta u ra te u r  des ch em in s . Is ., 
l v i i i ,  12. La m aison  de D ieu se ra  appelée, c ’est-à-d ire 
devra  ê tre  e t se ra  la m aison  de la  p r iè re . Is ., l v i ,  7; 
M atth ., x x i, 3 ; M arc., x i, 17. Jé ru sa lem  se ra  appelée et 
se ra  « ville fidèle », Is ., I, 2 6 ; n o n  p lu s  « délaissée », 
m ais  « m o n  p la is ir  en  elle », Is ., l x i i ,  4 ;  « rech erch ée , 
v ille n o n  délaissée, » Is ., l x i i ,  12; « v ille de vérité , 
m on tagne sa in te , ». Zach., v m , 3. P a r  co n tre , Babylone 
cessera  d ’ê tre  appelée e t p a r  co n séq u en t d ’ê tre  « sou 
v era in e  des royaum es ». Is., x l v i i ,  5. On re m a rq u e ra  
q u e  cette locu tion  n e  se trouve guère  que  d an s Isa ïe , et 
d an s  la p a rtie  des É vangiles qu i a u n e  co u leu r p lus 
sp é c ia lem en t h éb ra ïq u e . La concep tion  d ’u n e  re la tio n  
trè s  é tro ite  e n tre  le nom  et l ’ê tre  q u ’il désigne se r e 
tro u v e  d ’a ille u rs  chez tous les p eup les sém itiques.

3° S ig n if ic a tio n  des n o m s .  — 1. P o u r  les H ébreux 
com m e p o u r  les au tre s  p eu p les sém itiques , les nom s 
p ro p re s  avaien t to u jo u rs  u n  sens, q u i se rvait à fixer un

fait, u n  détail p lu s  ou m oins im p o rtan t, ou co n stitu a it 
un e  invocation  re lig ieu se  ou u n e  sorte  de p rofession  de 
foi. Q uand  des ré c its  p assa ien t d ’u n  peup le  à u n  au tre , 
ce d e rn ie r  avait so in  de tra n sp o se r  les no m s p rop res 
dans sa p ro p re  lan g u e , afin de le u r  p rê te r  u n  sens et 
d ’en  faire  des é lém en ts m ném otech n iq u es . Il est ce rta in , 
pa r exem ple, que  le p re m ie r  hom m e e t la p rem ière  
fem m e n ’on t pas p o rté  des no m s h éb reu x , pas p lu s que 
le u rs  descen d an ts  nom m és ju sq u ’à A braham . P o u rta n t, 
les no m s d’A dam , d ’Ève, de Caïn, d ’Abel, de Setli, de 
Ju b a l, de N oé, etc., o n t Une fo rm e h éb ra ïq u e  e t un 
sens d an s la lan g u e  des H ébreux . C’é tait u n e  n é 
cessité. Des nom s é tran g e rs  n ’a u ra ie n t pas été co n se r
vés p a r  la tra d itio n  p opu la ire .

2. Les a u te u rs  sacrés, su r to u t dans les p lu s  anciens 
tem ps, in d iq u e n t fréq u e m m en t la signification  des nom s. 
Q uand ces nom s d és ig n en t des p erso n n es , le sens de ces 
nom s a été in sp iré  p a r  des c irco n stan ces trè s  d iverses, 
m ais p re sq u e  to u jo u rs  sans ra p p o rt avec le ca rac tè re  ou 
le rô le  h is to r iq u e  du  perso n n ag e , p u isq u e  ces nom s 
é ta ien t d o nnés à  la na issan ce . La G enèse exp lique  ainsi 
les no m s d ’Ève, I I I ,  20; de Caïn, iv, I ; de S eth , I V ,  25; 
de N oé, v, 2 9 ; d ’A braham , x v i i ,  5 ; d ’Isaac , x x i, 6 ;  d’Esaü 
et de Jacob, xxv , 2 5 ; des fils de Jacob, x x ix , 32, 33, 
34, 35 ; xxx , 6 , 8, 11, 13, 18, 20, 24, e t de Jo sep h , x l i ,  
51, 52; de P h a rè s , x x x v m , 29. Le nom  de Moïse est éga
le m e n t exp liqué  au  com m en cem en t de l’Exode, n , 10. 
N oém i trouve q u e  le nom  de  M ara « a m ertu m e  », se ju s
tifie ra it m ieux  p o u r  elle. R u th , i, 20. Le no m  de S am uel,
I R eg., i, 20, e s t au ssi exp liqué . E n su ite , cet usage d is
p a ra it des liv re s h is to riq u es . D ans les p ro p h è te s, on 
trouve en co re  des no m s p ro p re s  do n t le  sens p ro p h é 
tiq u e  e s t sp é c ia lem en t noté. Is ., v m , 8 ; O se., i, 4, 6 ,  9. 
D ans le N ouveau T estam en t, le nom  de Jé su s  est expli
qué p a r  l ’ange, M atth ., i , 21, e t le S auveur exp lique 
lu i-m êm e le no m  de P ie r re , q u a n d  il le  donne à son 
apô tre . M atth., xv i, 18. P re sq u e  tous les a u tre s  nom s 
d ’hom m es e t de fem m es qu i se re n c o n tre n t dan s la 
B ible o n t un  sens en h éb reu . Ce sen s est in d iq u é  dans 
les a rtic les  du  D ic tio n n a ire , q u an d  il est c o n n u ; m ais 
ils p ro v ien n en t q uelquefo is de ra c in e s  do n t no u s igno
ro n s  le sens. S u r  le nom  de M a r i e ,  voir t. v, col. 774.

3. Les no m s p ro p re s  de lieu x  so n t, au p o in t de vue de 
l’h isto ire , p lus im p o rta n ts  en co re  que  les nom s d ’ho m 
m es ; c a r  ils  fixent p o u r  to u jo u rs  des tra d itio n s  e t tire n t 
eux-m êm es le u r  sign ification  d ’u n  fait que l ’on  a trouve 
d igne  de m ém o ire . Ces no m s son t fréq u e m m en t exp li
qués p a r  les a u te u rs  sacrés. Il en  est a in s i, p a r  exem ple, 
p o u r  Babel, « confusion , » G en., xi, 9 ; Segor, « pe tite , » 
G en., xix, 20, 22; B ersabée, « p u its  d u  se rm e n t, » Gen.i 
xxi, 31 ; É seq , « q u ere lle , » e t R echoboth , « la rg e u r, » 
nom s de  deux p u its . G en., xxvi, 20, 22 ; B e the l, :< m ai
son  de D ieu , » G en., x x v i i i ,  17, 1 9 ; xxxv, 7; Abel-Mis- 
ra ïm , « deu il de l ’Égypte, » G en., L, 11 ; M ara, « am er
tu m e , » Exod.. xv, 23; M assah e tM erib ah , « con testa tion , » 
E xod., x v i i ,  7 ; T habéera , « incen d ie , » N u m ., xi, 3 ; 
H orm a, « an a th èm e , » N u m ., xxi, 3 ;  Galgala, de gâla l 
« ro u le r , » Jo s ., v , 9 ; A chor, de 'â k a r , « tro u b le r , * 
Jo s ., v i i ,  25, 2 6 ;  B okim , « les p leu rs , » Ju d ., n , n> 
R am ath  L échi, « h a u te u r  de la  m âch o ire , » Ju d .,  XV> 
17 ; É ben-É zer, « p ie r re  du  secours, » I II  Reg. v u ,  12, 
S é la ’-H a m m a h le q ô t, « ro c h e r  de l ’évasion, » I Rego 
x x m , 2 8 ;  Jjielqal H a ç û r im  « ch am p  des tra n c h a n ts , »
I I  R eg ., Il, 16 ; Baal P h a ra s im , « m o n t des d iv isions, 9 
II R eg., v, 20; I s ., x x v m , 21 ; Phéretz-O za, « percussion  
d ’Oza, » II  R eg., vi, 8, etc. D ans le  N ouveau Testam ent, 
on  ne  voit exp liqués, à l’usage des é tran g e rs , que  Golg0'  
th a , « lieu  d u  c rân e , » M arc., xv, 22; S iloé, « envoyé, 9 
Jo a ., ix , 7, e t H aceldam a, « cham p  du  sang . » M atth,, 
x x v i i ,  8 ; Act., i, 19.

4. T rès souvent, les no m s p ro p res  des H ébreux  n ’on 
au c u n  ra p p o rt avec le p erso n n ag e  q u ’ils d ésignen t. Ainsi 
A gabus, Act., x i, 28, p eu t v en ir  de hdgâb , « sau te re lle , »



1673 NOM 1674

le nom  de R achel veu t d ire  « b reb is  »; ce lu i de D ébora, 
« abeille ; » le nom  du  p ro p h è te  Jo n a s v ien t de yô n d h , 
(< c°lom be, » e t B arjona v eu t d ire  « fils de Jona  » ou de 
8 la colom be » ; É g lon , ro i de Moab, t ire  son  nom  de 

« veau ; » O reb, p r in c e  m ad ian ite , t ire  le sien  de 
°>’èb, « corbeau , » e t so n  com pagnon  Zeb, Ju d .,  v u , 25, 
Porte celu i du  loup , ze’êb. Aja, G en., xxxvr, 24, em 
prun te  son nom  au  vau tou r, ’a y y â h  ; Suai, I P a r . ,  v u , 

> au chacal, Sû'dl ; S ép h o r, p rin ce  de M oab., Jo s ., 
Xxiv, 10, à l’o iseau , çippôr, et T ab itha , A ct., ix , 36, à la 
gazelle, teb i tâ ’ (en aram éen ). T h am ar, qu i est le nom  
de tro is fem m es de l ’A n cien  T estam en t, veu t d ire
* Palm ier »; É lon est le  nom  du  ch êne, G en., x lv i, 14, 
®t Susanne ce lu i du  lis . Job , x l ii, 13-14, d o nne à ses 
r ois filles, les nom s de Jé m im a , « colom be, » Qetsia, 

" Parfum , casse, » e t IÂéren-Happouk, « boîte d ’a n ti-  
ttu in e . » D’a u tre s  no m s so n t suggérés p a r  des qualités 
°u des défauts co rp o re ls  : H éled , « le  g ra s , » II  R eg., 
**m , 29; L aban, « le b lanc , » G en., x x iv , 2 9 ; É dom ,
* le roux , » G en., xxv, 25 ; S uar, « le pe tit, » N u m ., i,

Gaddel, G eddel, « le g ra n d , » I E sd ., n ,  47, 56 ; 
" ram , « le h a u t, » G en., x x ii, 21 ; P h essé , « le boiteux , » 

P a r ., iv, 12; cf. Jo sèphe, B ell, ju d . ,  Y, x i, 5 ;  Sépho , 
(< le chauve, » G en., xxxv i, 23; A m asaï, « le fort, » I P a r ., 
y,1: 35, etc. Il y a des no m s qu i se ra p p o rte n t au  ca rac 
tère m oral : N abal, « le fou, » I Reg., x x v ,3 ; H acham oni, 
(( le sage, » I , P a r . ,  x i, 11, R éu , « l ’am i, » G en ., x i, 18,

D’a u tre s  ra p p e lle n t des m étie rs  : S om er, « g ard ien , »
I P a r ., v ii, 3 4 ; B erze lla ï, « q u i s’occupe du  fer, »
II Reg. , x v ii,27; Obed, « se rv iteu r, » Ju d ., ix , 26; G harm i, 
« v igneron . » G en., xlvi, 9, e tc. Com m e chez tous les 
autres peup les an c ien s e t m o d ern es, beaucoup  de nom s 
uébreux ne  so n t donc q u e  des nom s co m m u n s, affectés 
a la désignation  de te l ou te l hom m e.

5, On trouve aussi beaucoup  de no m s d ’hom m es dans 
a com position  desq u e ls  e n tre  le nom  de D ieu. E ldad, 

<l fiue D ieu aim e, » N u m ., x i, 26; E ldaa, « que D ieu a 
appelé, » G en., xxv, 4 ; É liab , « do n t D ieu es t le p è re , » 

um ., i, 9 ; É lioda, « d o n t D ieu p re n d  so in , » II Reg., 
v,’ 16; É liézer, « do n t D ieu est le secours, » G en., xv, 2 ; 
‘hphaz, « don t D ieu est la force. » Job , il, 11, etc. D’au- 
res fois, le m ot E l  est à la fin du  nom  : D aniel, « Dieu 

6sl Won ju g e ; » É zéch iel, « que D ieu fo rtifié ; » Israë l, 
(l le fort de D ieu, » etc. Le nom  de Jéhovah  e n tre  égale
ment d an s la fo rm ation  de beaucoup  de n o m s : Josabad,

1lu e  Jéhovah  a d o n n é , » I P a r ., xxvï, 4 ; Jo iada, « do n t 
Çhovah p re n d ra  so in , » IV Reg., xi, 4 ;  Joak im , « que 
eh ° vah  é ta b lira ,»  IV R eg ., xxiv, 8 ; Jo a rib , « que Jého- 

,'ah défende. » I P a r ., ix , 10, e tc . Il est parfo is placé 
j’ la fln j u nom  . É zéch ias, « que  Jéhovah  fortifie, » 
ix ^ eg’’ x v m , 1 ; A nanie, « q u e  Jéhovah  a it p itié , » I P a r ., 
q> 30; Azarias, « que Jéhovah  a ide . » I II  R eg., iv, 2, etc. 
.n voit que  le nom  de Jéhovah  e n tre  d an s la com posi- 
°n  des nom s p ro p re s  sous une fo rm e syncopée; que l- 

cfois il n ’est pas m êm e exp rim é , m ais sous-en tendu . 
6- Les nom s des d iv in ités é tran g è res  se rv en t à fo rm er 

j,, nom s de p lu s ie u rs  p e rso n n ag es m en tio n n és  d an s la 
p. • — 1. N o m s  é g y p tie n s  : P u tip h a r , « consacré  à 
-  » p a -R a , nom  du so le il, G en., x x x ix , 1 ; Ase-
(j > « dem eure  de N eith , » ou « q u i e s t à N eith  »,
« j ? ’’ XL> 45, e tc. — 2. N o m s p h é n ic ie n s  : B alanan, 
de n  Sr;ice * (Y0' r  1- T> c°l- 1100); Esbaal, « hom m e 

Raal » (voir  I s b o s e t h ,  t. m , col. 986); Jé ro b aa l, 
i, I j1! lu tte  co n tre  Baal » (voir t. m , col. 1300); M érib- 
pr q ue g aa-) Se défende » (voir col. 996), etc. Le 
parlllie r de ces nom s est po rté  p a r  u n  ro i d ’É dom  et 
le l ,n officier de David, p ro b ab lem en t ch an an éen  ; 
iie Sec°n d  est rem p lacé  p a r  un  a u tre  p lu s  u su e l;  les 
Ue x au lres in d iq u e n t l ’h o stilité  con tre  B aal. Ces nom s 
culter °iUVent 3 ° n c  r ie n  en faveur de l ’in llu en ce  du 
fine6] ^ aa* Pa rm i les Israé lite s , pas p lu s d ’a illeu rs  
qui es n °n is  de lieu x  de co m position  analogue et 

° n t  a n té r ie u rs  à la co n q u ê te  de C h an aan  p a r  les

H ébreux . V oir B a a l ,  t. i, col. 1315, — 3. N o m s a ssy 
rien s : A ssu rban ipal, « le d ieu  A ssur a d o nné u n  fils » 
(xrnir 1 .1, col. 1144); B a ltassa r, « que  le d ieu  Bel pro tège 
le ro i » (voir t. i, col. 1420); N abuchodonosor, « que  le 
d ieu  N abo p ro tège  la co u ro n n e  » (voir col. 1437); S en 
n ach é rib , « le d ieu  S in  a m u ltip lié  les frè re s , » etc. —
4. N o m s grecs : Apollos, dérivé  du  nom  d’Apollon (voir 
t. i, col. 774); É p ap h ro d ite , d ’A phrod ite  (voir t. n , 
col. 1820); H erm ès, fils de Zeus ou Ju p ite r , R om ., xvi, 
14; N ym phas, de vvijjiçvj, « épouse, » Col., iv, 15; Olym- 
pas, don  de l ’O lym pe, R o m ., xvi, 15; P h œ b é , fille d ’Ou- 
ran o s, personn ifica tion  du  ciel, R om ., x v i, 1 ; N érée , 
fils de P oséidon , d ieu  de la m er, R om ., xvi, 15; D iotré- 
phès, « n o u rris so n  de Zeus » ou Ju p ite r , I II  Joa ., 9 ; 
D ém étriu s, de D èm èter, déesse des b ien s de la  te r re ,  
I II  Joa ., 12; L inus , fils d ’A pollon. II  T im ., iv , 21, etc.

7. On a c h e rch é  à t i r e r  de la s ign ifica tion  des no m s 
p ro p res  des co nclus ions re la tiv es aux croyances de ceux 
q u i les p o r ta ie n t. Ces co n c lu s io n s so n t lég itim es en  ce 
q u i con cern e  les nom s h éb reu x , égyptiens, a ssy rien s, à 
con d itio n  de ne  les é ten d re  q u ’à ceux d e  ces nom s q u i 
p a r  le u r  ca ra c tè re  ou  le u r  g én é ra lité  so n t v ra im e n t 
ap tes à e x p r im e r  les se n tim en ts  d ’u n  p eup le . Chez les 
Israé lite s , en p a r tic u lie r , c e rta in s  nom s so n t trè s  ex
p ress ifs au p o in t de vue de la foi, de la confiance e t de 
la reco n n a issan ce  en vers D ieu. Tels son t, o u tre  ceux 
q u i o n t été cités p lu s  h au t, les no m s su iv an ts , dans 
lesq u e ls  e n tre n t com m e com posan ts les deux nom s h a 
b itue ls de D ieu, ’Ê l  e t Y d h , co n trac tio n  de Jéh o v ah  : 
Abdias, « se rv iteu r  de Jé h o v a h ; » A donias, « Jéhovah  
est m on se ig n e u r; » B éséléel, « à l ’om bre  de D ieu ; » 
É lie , « Jéhovah  est m o n  Dieu ; » É liézer, « m on D ieu 
es t se co u rs ; » É lim élech , « D ieu est ro i ;  » É lisée, « D ieu 
est m o n  sa lu t;  » E ln a th a n  e t N ath an ae l, « que D ieu 
d o n n e ; » É zéch iel, « que D ieu re n d  fo r t ;  » E zrie l, 
« D ieu est m on  se co u rs ; » G am aliel, « D ieu réco m 
p e n s e ; » H an an ias , « Jéhovah  fa it g râ c e ; » Isa ïe , « J é 
hovah est sa u v e u r; » Ism aël, « D ieu  ex au ce ; » Joël, 
« Jéhovah  est D ieu ; » Jé ram ée l, « D ieu e s t m isérico rd e  ; » 
Jé su s  e t Jo sué , « Jéhovah  est sa lu t;  » Jo h a n a n  el Jean , 
« Jéhovah  e s t g râ c e ; » Jo n a th a n  et N a th a n ia s , « Jé h o 
vah a d o n n é  »; Jo sa p h a t, « D ieu jug e ;. » Jo s ias , « D ieu 
g u é r i t ;  » L am uel, c à D ieu ; » M elchias, « Jéhovah  est 
m on ro i ;  » M ichas, « q u i com m e Jé h o v a h ; » S am uel, 
« que  D ieu éco u te ; » Z acharie , ,< d o n t Jéh o v ah  se so u 
v ien t, » e tc. — Les nom s th éo p h o res  de fem m es so n t 
p lu s ra re s  : A thalie, « Jéhovah  est m a fo rce ; » E lisa 
b e th , « d o n t D ieu e s t le  se rm e n t, » q u i ju r e  p a r  D ieu ; 
Josabeth , « d o n t Jéhovah es t le se rm e n t;  » Ja h e l, « Jé h o 
vah est D ieu, » etc. — Il est c la ir  que , dan s la su ite  des 
tem p s, b eaucoup  de ces no m s o n t été a ttr ib u é s  p a r  
h ab itu d e  et sa n s  q u ’on fît g ran d e  a tten tio n  à le u r  s ig n i
fication , com m e il a r r iv e  parm i n o u s p o u r  les nom s 
d ’E m m an u e l, de T héodore, de T héoph ile , e tc. 11 n ’en 
est pas m o in s v ra i q u ’à l ’o rig in e , c’est u n e  pensée re l i
g ieuse q u i les a in co n tes ta b le m en t in sp iré s . — Voir s u r  
les no m s p ro p res  th éo p h o res : Lagrange, É lu d e s  su r  les 
re lig io n s  sé m itiq u e s ,  P a r is , 1905, p. 73, 76, 89, 102, 
111 ; Eb. N estle , V ie  is r a e lilisc h e n  E ig e n n a m e n  na ch  
ih r e r  re lig io n sg esc h itlich en  B e d e u tu n g , H arlem , 1876; 
M. G rundw ald , D ie E ig e n n a m e n  des A lte n  T e sla m e n te s  
m  ih re r  B e d e u tu n g  f u r  d ie  K e n n tn is  des hebra isch en  
V olksg la u b en s , B reslau , 1895; E. R en an , S u r  les n o m s  
théophores d a n s les langues sé m itiq u e s , dans la R evu e  
des é tu d es  ju iv e s ,  1882, p. 161-177; V igouroux, L a  B ib le  
e t les découvertes m o d ern es, 6° éd it., t. iv ,  p. 459. — S u r 
les nom s ch ré tien s  e m p ru n tés  aux croyances p a ïen n es , 
aux  nom b res, aux  an im au x , aux fleurs , aux  localités, à 
l ’h is to ire ,a u x  croyances c h ré tien n es , etc., voir M artigny, 
D ict. des a n tiq u ité s  ch ré tien n es, P a r is , 1877, p. 504- 
516.

8 . Les nom s de lieux  o n t fréq u e m m en t, com m e é lé 
m en t com posant, un m ot in d iq u a n t u n e  p a r tic u la rité
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n a tu re lle  ou a rtific ie lle  : Aïn ou E n , « sou rce , » d ’où 
lin d o r, E ngadd i, E ng a llim , E n g an n im , E nh aso r, etc. ; 
Be’e r , « p u its , » d ’où B ersabée, e tc. ; B e th , « m aison , » 
q u i fo u rn it  u n e  foule de com posés, B é than ie , B e th léhem , 
etc ., vo ir t. i, col. 1647-1764; C aphar, « village, » 
d ’où C a pharnaüm , e tc .;  Géba, « co llin e , » d ’où  Gabaa, 
Gabaat, G abaon, e tc. ; K ir, « m u r , » d ’où K ir H arase th , 
K ir Moab, etc. ; R am a, « h a u te u r , » d ’où R am a, R a
m ath , R am atha , etc.

9. D’a u tre s  no m s p ro p re s  so n t com posés de deux 
nom s com m u n s, com m e A bim élech, « père  ro i ; » A bra
ham , p è re  de m u ltitu d e ; B e n jam in , « fils de la d ro ite ; » 
M elchisédech, « ro i de ju s tic e , » etc.

10. A l’époque évangélique, les no m s h é b reu x  sont 
n a tu re lle m e n t no m b reu x  en  P a le s tin e  ; m ais les é lém ents 
é tra n g e rs  s’in tro d u is e n t de p lu s en p lu s. L’aram éen  
fo u rn it  T hom as, « ju m e a u ; » Caïphe, « p ie r re  » ou « dé
p re ss io n  » ; S ap h ire , « b e lle ; » M arthe, « d am e; » Cé- 
phas , « p ie r re  ; » B oanergès, « fils d u  to n n e r re ;  » T abi- 
th a , « b ich e , » e t tous les no m s d an s lesq u e ls  en tre  
com m e préfixe le su b s ta n tif  bar, co rre sp o n d a n t à l ’hé
b reu  ben, « fils : » B arabbas, « fils du  p è re ; » B a rth é -  
lem i, « fils de T h o lm a ï; » B arn ab é , « fils de conso la
tio n ;  » B artim ée, « fils de  T im ée, » etc. A l ’aram éen  
ap p a rtie n e n t aussi les no m s d e lieu x , B ethesda, Gabbatha, 
Golgotha, H aceldam a.

11. Avec les S éleucides, la m ode des nom s grecs s ’é tait 
in tro d u ite  en  P a les tin e . On avait vu des g ran d s-p rê tre s  
ch an g e r le u r  nom  h é b re u  p o u r  u n  nom  g rec , Jé su s ou 
Josué  p o u r  Ja so n , O nias p o u r M énélas, Joach im  p o u r 
A lcim e. Les nom s d’A ristobule, d ’A lexandre, d ’A ntigone, 
ap p a ra issen t dans la  lignée  des p rin ces  asm onéens. V oir 
t. m , col. 306. Les no m s grecs p o rtés  p a r  des Israé lite s  
so n t assez ra re s  dan s l ’É vangile  : N icodèm e, A ndré, 
P h ilip p e . S a in t T hom as a u n  second nom  g rec : D idym e, 
« ju m e a u , » équ iv a len t de son  nom  h é b re u . Les Ju ifs 
h e llén is te s  p o r te n t souven t des no m s grecs com m e les 
se p t p re m ie rs  d iac res. V oir t. n r, col. 583. On trouve au ssi 
Aîvéaç, É née , A ct., ix , 33; 'PôSï), de p63ov, « ro se , » 
R hodè , Act., x ii, 13; Saitçetpr], « de sa p h ir, » S aph ire , 
Act., v, 1, e tc. B eaucoup  d’a u tre s  nom s grecs se lisen t 
dans le N o uveau-T estam en t, m ais  a p p a r tie n n e n t à des 
ch ré tie n s  de la  gen tilité  : ’A p la ra p xo t, « m a ître  souve
ra in , » A ristarque , Col., iv , 10; ’Ap-/Graoç, « m a ître  des 
chevaux, » A rch ippe, C ol., iv, 17 ; ’AaéyxptToç, « in 
co m parab le , » A syncrite , R om ., xvi, 14 ; ’E paoréç , « a i
m ab le , » É ras te , R om ., xvi, 23; EugouXoç, « de bon 
conseil, » E ubu le , II  T im ., iv , 21; Eôiogia, « bonne 
o d eu r, » Évodie, P h il .,  iv, 2 ;  K apnôç, « f ru it , » C arpus, 
II  T im ., iv, 13 ; ’Ov/)(j:p.oç, « profitab le , » O nésim e, Col., 
iv , 9 ; ’OvY]<7fcpopoç, « p o r ta n t profit, » O nésiphore , II  T im ., 
i, 16; Ilepaiç, « de P e rse , » P e rs is , R om ., xvi, 12; S ra /v ? , 
« ép i, » S tachys, R om ., xvi, 9 , Ttgéôeoç, « q u i h onore  
D ieu, » T im othée , R om ., xvl, 21 ; Tpétptjxoç, « n o u r r i 
c ie r, » T ro p h im e, II  T im ., iv , 20; Tuxixéç, « fo rtu n é , » 
T ychique, E p h ., vi, 21 ; ‘biXrip.Mv, « a im an t, » P h ilém o n , 
P h ile m ., 1 ; XXôr,, « v e rd u re , » C hloé. I C or., i, 1 1 , etc.

12. Les no m s la tin s  so n t p lu s ra re s  en P a le s tin e . Tels 
so n t M arc, « le  m â le ; » Ju s tu s , « le  ju s te , » Act., x v m , 
7 ; N ig er, « le  n o ir , » A ct., x m , 1 ; P a u l, « le pe tit, » 
n o m  su b stitu é  à ce lu i de S au l, « le d em an d é . » P arm i 
les c h ré tie n s  de la g en tilité  se re n c o n tre n t  les nom s 
su iv a n ts  : A m pliatus, « il lu s tre , » R om ., xvi, 8 ; A quila, 
« aigle, » Act., xv m , 2 ; C lem ens, « c lém en t, » P h il . ,  iv, 
3 ; C rescens, « q u i g ra n d it, » II  T im ., iv, 10; C rispus, 
« c rép u , » I C or., i, 14 ; F o rtu n a tu s , « favorisé, » I C or., 
xvi, 15; P ris c a  e t P r isc illa , <r l ’a n c ien n e , » R om ., xvi, 
3 ; I C or., xvi, 19; P u d e n s , « m odeste , » II  T im ., iv, 21 ; 
S ecun d u s , T e rtiu s  e t Q u artu s, « le second , » « le  tro i
sièm e » e t « le q u a tr ièm e  » d an s  la fam ille , Act., xx , 4 ; 
R om ., xvl, 22, 23; R ufus, « le rou x , » R o m ., xvi, 13; 
Sylvanus, c de la fo rê t, » II C or., i, 19; U rb a n u s , « de 
la v ille , » R om ., xvi, 9, etc. On voit que  ces nom s grecs

e t la tin s  re ssem b len t, dans le u r  g en re , à ceux q u i sont 
en  usage chez to u s les p eu p les an c ien s et m od ern es. 
B eaucoup d’a u tre s  n ’o n t p as de  signification  p réc ise , 
sans dou te  p a r  su ite  de le u r  déform ation .

4° Im p o s i t io n  des n o m s .  — 1. C erta in s no m s son t 
im posés su r  l ’o rd re  m êm e de D ieu : Ism aël, G en., xvl, 
11 ; A braham , x v i i ,  5 ; Isaac , G en ., x v i i ,  19 ; Is raë l, 
G en., xxxv , 10 ; Je an , L uc., i, 13; Jé su s , M atth ., i, 21; 
L uc., i, 31; P ie r re , M arc., m , 16; B oanergès, M arc., IH> 
17. — 2. Ce so n t o rd in a ire m e n t les p a ren ts  q u i d o n n en t 
le n o m  à l’en fan t. La m ère  re m p lit  p ré fé rab lem en t cet 
office. A insi p ro cèd en t Éve, G en., iv , 1, 25 ; les fem m es 
de Jacob, G en., xx ix , 32-xxx, 2 4 ; R achel, G en., xxxv, 
18 ; la  m è re  de Sam son , Ju d ., x m , 24 ; A nne, m ère  de 
S am u el, I R eg., i, 20 ; la belle-fille d ’H éli, I R eg., iv, 
21 ; É lisab e th , L uc., i, 60. Le p è re  in te rv ie n t aussi. 
A braham  d o nne le nom  à Isaac , G en., xx i, 3 ; Jacob 
appelle  son  d e rn ie r  fils B en jam in , G en., xxxv, 18; Da
vid nom m e son  fils Salom on, II R eg., x ii, 24, e t Zacha
r ie  veut, com m e E lisabeth , q u ’on appelle  son  fils Jean . 
L uc ., i, 63. Il est à r e m a rq u e r  que  sa in t Jo sep h  est 
ch arg é , co n jo in tem en t avec M arie, de d o n n e r  le nom  
de Jé su s au d iv in  E nfan t. M atth ., i, 21 ; L uc., i, 31. 
P arfo is  l’en to u rag e  de la fam ille  p re n d  l ’in itia tiv e  du 
nom  à a ttr ib u e r. Les vo isines de N oém i d o n n en t 
le nom  d ’Obed au  fils de R u th  e t de Booz. R uth , 
iv, 17. Les vo isins e t les p a ren ts  d ’É lisabeth  v o udra ien t 
que  son fils s’appelfit Z acharie . L uc., i, 59. — 2. P r im i
tivem ent, le choix d u  nom  é ta it in sp iré  p a r  u n e  c i r 
constance  q u e lconque de la  n a issan ce . L o rsq u e , p a r  la 
su ite , le n o m b re  des no m s p ro p re s  fu t devenu  considé
rab le , on  re p r i t  des no m s déjà p o rtés , so it p a r  le père 
m êm e de l’en fan t, T ob ., i , 9 ; L uc., i, 59; cf. Josèphe, 
A n t.  ju d . ,  XIV, i , 3, so it du  m oins p a r  q u e lq u ’u n  de 
sa p aren té . L uc ., i, 61. Les m êm es no m s p ro p re s  étant 
a in s i a ttr ib u é s  à beaucoup  de p erso n n es , on d istin g u a it 
celles-ci e n tre  elles p a r  des add itions faites à le u r  nom- 
Q uelquefois, le  no m  d u  lieu  de naissan ce  est a jou té  au 
nom  de la p e rso n n e  : Ja so n  de C yrène, II  M ach ., ii, 24 ; 
M arie-M adeleine ou de M agdala, Ju d a s Iscario te  ou de 
K ério th , Jo seph  d ’A rim ath ie , e tc. D’a u tre s  fois, à la m a
n iè re  a rabe , on in d iq u e  la filia tion  : Jo ram , fils d ’Achab, 
et Jo ram , fils de Jo sap h a t, IV R eg., v i i i ,  16; Joas, fil3 
de Joachaz, e t Joas, fils d ’O chozias, IV R eg., x iv , 8 , 3 i 
Jé ro b o am , fils de N abat, II  P a r ., ix , 9, et Jéroboam , 
fils de Joachaz, IV R eg., xiv, 23 ; Z acharie , fils de Ba- 
ra c h ie , M atth ., x x m , 2 5 ; Je a n , fils de Z acharie , Luc-, 
m , 2 ;  S im on de Je an , Joa ., xx i, 1 5 ; Jo sep h  B arsabas, 
Act., i, 23, etc. Jacq u es le M ajeur et Jean  so n t fréquem 
m e n t appelés « fils de Zébédée », M atth ., xxvi, 37, 
M arc., x, 35, e tc ., p o u r  les d is tin g u e r de Ja cques Ie 
M ineur et de Jean -B ap tiste . Jacques le M ineur est ap
pelé  Jacques d ’A lphée. L uc ., v i, 15. D’a u tre s  d eg rés &e 
p a ren té  se rven t aussi à é tab lir  l ’id en tité  des person
nages. Ju d e  de Jacq u es est Ju d e  f rè re  de Jacq u es. LuCo 
v i, 16. M arie de C léophas, Jo a ., x ix , 25, est la fem m e 
de C léophas ; elle e s t éga lem en t appelée M arie, m ère 
de Jacq u es et de Joseph , M atth ., x x v i i ,  56, M arie 
Jo sep h ,M arc ., xv, 4 7 ,e t M arie de Jacques. M arc., x v l ,1' 
Je a n n e  est désignée  com m e fem m e de C husa. Luc,> 
v i i i ,  3. M arie est appelée m ère  de Jé sus , p o u r  la disfm 
g u e r des a u tre s  M aries. A ct., I, 14. Jacq u es, Joseph , y 
m on  et Ju d e  so n t nom m és frè res , c’est-à-d ire  cousin 
de Jé sus . M atth ., x m , 55. S im on de C yrène, déjà su1J 
sa m m e n t d is tin g u é  p a r  ce d oub le  no m , e s t Pr ^s ®n 
com m e p è re  d ’A lexandre et de R ufus, afin que  les le^ 
leu rs  de l ’Évangile le re c o n n a issen t m ieux. M arc., ’
21. D’a u tre s  p a rticu la rité s  ca ra c té rise n t c e rta in s  n0I1°. 
Jean -B ap tiste  ou le  b a p tise u r ;  M atth ieu  le p u b lic81^ ’ 
M atth ., x, 3 ; S im on  le  can an é en  ou le zélote, M atth ., -J 
4 ;  M arc., m , 18 ; L uc., v i, 1 5 ; M arie-M adeleine, de cl ^  
sep t dém ons é ta ien t so rtis , L uc., v m , 2 ;  S im on Ie 
p reu x , M atth ., xxvi, 6 ; M arc., xiv, 3, e tc. Q uelque
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eux nom s in d iq u e n t le m êm e perso n n ag e  : Joseph  

h arsabas le ju s te , Act., i, 23; Je a n  M arc, Act., x n , 25, 
e tc - M atthieu e t Lévi d és ig n en t le m êm e apôtre . M atth., 
Ix> 9, M arc., u , 14. — D ans les p re m ie rs  tem p s, le nom  
était im posé à l ’en fan t au m o m en t de sa naissance . 
vUand D ieu p resc riv it la c irco n c isio n , ce fu t seu lem en t 

a occasion de ce t acte  que  le nom  fu t d onné, parce 
fine c’é ta it p a r  la c irco n c isio n  que  l ’en fan t n a issa it à la 
''te  sociale et re lig ieu se  e t p re n a it  ra n g  d an s le p eup le  
de  Dieu. L uc., i , 59; il, 2 1 .

h° C h a n g e m en t des n o m s. — 1. P o u r  d ifféren tes ra i
sons, les nom s p rim itifs  so n t quelquefo is changés. D ieu 
Change le nom  d ’A bram , « p è re  élevé, » en A braham , 
(< Père de m u ltitu d e , » G en., xv ti, 5, p o u r  m ieux  in d i
qu er la vocation d u  p a tr ia rc h e . Il change de m êm e celu i 
“ e S ara ï en S ara , p rin cesse . G en., x v i i ,  15. Jacob reço it 
ue l’ange le nom  d ’Israë l, G en., xxxv, 10, qu i dev ien d ra  

nom  p a tro n y m iq u e  de la n a tio n  fu tu re . R achel ap 
pelle son  second fils B enoni, « fils de m a d o u leu r ; » 
Jacob sub stitu e  à ce nom  celu i de B en jam in , « fils de 
a d ro ite . » G en., xxxv, 18. Le p h a rao n  d o nne à Joseph  

*e nom  égyptien  de T sap h n a th -P an éach , « pourvoyeur 
ue  la vie, » G en., x l i ,  45, p o u r  m a rq u e r  la  fonction  d é- 
v°lue  au  je u n e  H ébreu . P lu s  ta rd , à la c o u r  de Babylone, 
° n  change de m êm e les nom s des com pagnons de Da- 
htel, A nanias, M isaël e t A zarias, en  ceux de  S id rac , Mi- 
sach e t Abdénago, D an., i, 7, pu is  ce lu i de D aniel en 
D ultassar. D an ., v, 12. Moïse a ttr ib u e  le  nom  de Josu é  
a Osée, fils de N u n . N u m ., x m , 17. A Salom on, a in s i 
nom m é p a r son p è re , le p ro p h è te  N athan  assigne , de la 
Part de D ieu, le nom  de Jé d id ia h , « b ien-a im é de Jého- 
vah . » I I I  R eg., x i i ,  25. Le p re m ie r  nom  p rév a lu t à 
J usage. N échao, en p laçan t E liac im , fils de Josias, su r  
le trô n e  de Jé ru sa le m , chan g e  son  nom  en  Joak im . IV 
Deg., x x i i i ,  34. V oir t. i i i ,  col. 1552. P o u r  des m otifs 
Peu h o n orab les, les g ran d s-p rê tre s  Josué , O nias et Joa- 
chim  a b an d o n n en t le u rs  nom s h éb reu x  et p re n n e n t les 
nom s grecs : Ja so n , M énélas et A lcim e. V oir t. m , col. 
”99- — 2. N o tre -S e ig n eu r change le nom  de S im on en 
9elu i de C éphas, « p ie rre , » q u i in d iq u e  le rô le  assigné 
a l’apô tre . Joa ., I, 42. Les fils de Zébédée, Jacq u es e t 
Jean , reço iven t le su rn o m  de B oanergès, « fils du  to n 
n erre . » M arc., i i i ,  17. Mais ce nom  est p lu tô t u n  q u a
lificatif q u ’u n e  ap p e lla tio n  usu e lle . Jo seph , lévite de 
'-‘hypre, est appelé p a r  les ap ô tres  B arn ab é , « fils de 
c°nso la tion , » Act., iv , 36, e t n ’e s t p lu s  co n n u  ensu ite  
fine sous ce no m . L ors de la conversion  du  p roco n su l 
^ e rgius P au lu s , Saul aban d o n n e  son  no m  h éb reu  p o u r 
*e nom  la tin  de P a u l, Act., x m , 9, q u i fac ilite ra  ses 
fapports avec les G entils. — Voir L eusden , O n o m a s ti-  

m  sa c ru m ,  Leyde, 1664; H iller, O n o m a tisc u m  sa c ru m , 
fu b in g u e , 1706 ; S im on is, O n o m a s tic u m  V. T .,  H alle, 
1741 ; A7. T .,  1762 ; B. M iehaelis, O bservât, p h il. de  

m in . p ro p r iis  E b re o r ., H aie, 1729 ; N o m in a  quæ - 
dani p ro p r ia  V. e t  N . T ., 1754.

H . L e s è t r e .
. n o m b r e  (h éb reu  : m is p â r ;  u n e  fois kdsas, Exod., 

Xl1, 4 ; chaldéen  : m in y â n ,  I E sd ., VI, 17; S ep tan te  : 
®P‘V ô ; ;  V ulgate : n u m e r u s ), exp ression  de la quo tité , 
ayant p o u r  base l ’u n ité , ses m u ltip le s  et ses frac tions.

es d iflë ren ts te rm es héb reu x  q u i se ra p p o rte n t aux 
Opérations faites s u r  les n o m b res  so n t : sâ fa r ,  à(5td[ietv, 
nu m e ra re , « co m p te r; » m d n d h ,  en  chaldéen  : m e -  

à[H0;ji£iv, n u m e ra re ,  « d é n o m b re r; » se fô râ h ,  
,7î3eYYeMar, p ro m iss io , le  « liv re  de com ptes » ; se fd r ,  

d in u m e r a tio ,  le « d én o m b rem en t »; p e q u d -
’h, £ - luxsij/iç, c o m p u ta ti  su n t,  la  « recen s io n  », le 

* nom b rem en t »; dans sa in t Luc, x iv , 28, l/riycÇetv, 
com pter avec des cailloux, » ca lcu le r, co m p u ta re . 

Act., x ix , 19.
lo  T SÇi e n CE d e s  n o m b r e s  c h e z  l e s  H é b r e u x .  — 
lat 6S an c*ens O rien taux  n ’o n t pas été de g ran d s ca lcu- 

u rs . La sc ience p ra tiq u e  des q u a tre  o p éra tions élé

m en ta ire s , add ition , soustrac tion , m u ltip lica tio n , d iv i
sio n , suffisait à le u rs  beso ins, e t ils  s’en  tin re n t  là. Les 
E gyptiens se se rv a ien t p resq u e  exclusivem ent du  systèm e 
décim al, q u i p re n d  p o u r  base de ca lcu l les c in q  doigts 
de la m ain . Ce systèm e, au quel s’a r rê tè re n t les an cê tres  
de la race  ary en n e , fu t adop té, avec les no m s de n o m 
b re  san sc rits , p a r  les G recs e t les L atin s. Cf. Max M ill
ie r , .E ssais su r  la m y th o lo g ie  co m p a rée , tra d .G . P e rro t, 
P a r is , 1874, p. 64-67. Chez les C haldéens, le systèm e 
décim al se com b in a it avec le systèm e d uodécim al, don t 
l’idée sem ble  avoir été- suggérée  p a r  les douze m ois de 
l’an née . I l nous en  est re s té  la  d iv ision  d u  cerc le  en 
360 degrés. On co m ptait p a r  d izaines, cen ta in es , 
m ille , e tc ., m ais aussi p a r  m u ltip le s  ou subdiv isions 
de 60. A insi, tou te  u n ité  pouvait se subd iv ise r en 
so ixan te  frac tio n s égales, e t ch acune de ces frac tions 
en  so ixan te  au tre s . P o u r  les g randes q u an tités  en  no m 
b re , en  lo n g u eu r, en  superfic ie , en  con tenance , en  
poids, e tc ., le m u ltip le  60 é tait beaucoup  p lus u sité  que 
le m u ltip le  100. A insi 60 u n ité s  fa isa ien t u n  sosse, 
60 sosses fa isa ien t u n  n è re , 60 n è re s fa isa ien t u n  sa re , 
e t ces m u ltip le s  s’a p p liq u a ien t aux q u a n tité s  de tou te  
n a tu re . Le n o m b re  60 est le p ro d u it du  5 décim al et 
du  12 duodécim al. La com b in a iso n  des deux systèm es 
p e rm e tta it de d iv ise r à la fois p a r  10  e t p a r  12  les g randes 
q u an tité s , ce q u i re n d a it  p lu s facile la tâche de ceux 
q u i avaien t à ca lcu ler. Cf. M aspero, H isto ire  a n c ien n e  
des p eu p les  de  l’O r ie n t c la ssiq u e , P a r is , 1895, t. i, 
p. 772, 773.

2° Les H ébreux  o n t gardé  su r  ce p o in t, com m e s u r  
ta n t d ’au tre s , la tra d itio n  des C haldéens, le u rs  ancêtres . 
Q uand  A braham  dem an d e  au S e ig n eu r d ’ép a rg n e r  So- 
dom e si la v ille re n fe rm e  50 ju s te s , il ré d u it  p eu  à peu  
ce n o m b re , su ivan t le  systèm e décim al, à 45, à 40, à 
30, à 20 e t à 10. G en., x v m , 26-32. Au d ésert, le  S e i
g n e u r  p ro m et à M oïse que  le p eup le  p o u rra  m an g er 
de la v iande n o n  pas u n  jo u r , n i 2, n i 5, n i 10, n i 20, 
m ais 30. N u m ., x i, 19. Ic i enco re , la g rad a tio n  e s t dé
cim ale . Le systèm e duodécim al ap p ara it dans l ’im p o r
tan ce  q u ’o n t chez les H ébreux  les ch iffres 12, 60, et 
le u rs  m u ltip le s  ou leu rs  d iv isions. D ans u n e  des p a ra 
boles de N o tre -S e ig n eu r, celle d u  sem eur, le  ga in  est de 
100, de 60 ou de 30 p o u r  u n . M atth., x m , 8 ; M arc., IV,
8. O n a ic i u n  m u ltip le  décim al e t u n  m u ltip le  d u odé
cim al avec sa m oitié. Le systèm e duodécim al règ le  les 
m esu res de lo n g u eu r. A insi le do ig t vau t 2 g ra in s d ’orge, 
le pa lm e 8 , le zé re th  15, l ’em p an  24, le p ied  32, la cou
dée 48, e t la can n e  vau t 4 coudées. Tous ces chiffres 
so n t des d iv isions ou des m u ltip le s  de 12. P o u r  les m e
su res  de  capac ité , le cab  vau t 4 log, le g o m o r  1/2, le 
h in  12, le séah  24, le ba th  72, e t le  co r ou ch ô m e r  720. 
Ici en co re , il y a  app lica tio n  des deux systèm es. Les poids 
se m u ltip lie n t d ’abord  d ’après u n e  règ le  décim ale : le 
béqah  vau t 10  g é ra h ,  le sic le  20, le m in e  1 ,000; pu is in 
te rv ien t u n  m u ltip le  duodécim al : le ta len t vaut 60 m ines. 
V oir M e s u r e ,  col. 1044. L’in fluence  chaldéenne est donc 
in con tes tab le  dan s la n u m éra tio n  h éb ra ïq u e . Q uant à la 
m an iè re  do n t les H ébreux  tra ita ie n t les nom b res, on n ’a 
au cu n e  d o nnée  positive. L eu r science n ’a lla it c e r ta in e 
m e n t pas p lu s  lo in  sous ce rap p o rt que  celle  des C ha l
déens ou des P h én ic ien s . E lle se b o rn a it aux com ptes les 
p lu s sim p les, se lon  la nécessité  des affaires co u ran tes, 
d ’a illeu rs  assez peu  développées chez u n  p eup le  su r to u t 
agricole. Les règ les é lém en ta ires suffisaient p o u r  cela. 
Le calcu l n ’é ta it pas beaucoup p lu s com pliqué q u an d  il 
fa lla it e s tim er le p rix  d ’u n e  p ro p rié té  d ’ap rès le n o m b re  
d ’ann ées à c o u r ir  ju sq u ’à l ’ann ée  ju b ila ire . Lev., xxv, 15, 
16. Q uand le com m erce et l ’in d u s tr ie  p r ire n t  q u e lq u e  
ex tension , com m e à l ’époque de Salom on, il d u t ex is te r 
des spécialistes p lu s h ab itu és à ca lcu le r. D’a illeu rs  il 
y avait des tré so rs  à su rv e ille r  e t à év a lu er, ta n t dan s le 
T em ple que  dans la m aison  du  ro i, des p ro p rié té s  
ro y a le s  ou p articu liè re s  que  g é ra ien t des in te n d a n ts ,
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des jo u rn é e s  d ’o u v rie rs  à p ayer le so ir, e t, au  m o in s à 
p a r t ir  des M achabées, le  change de l’a rg e n t à J é ru s a 
lem  m êm e, la p ra tiq u e  de la b an q u e , le ferm age e t la 
p ercep tio n  des im pôts, e tc .,o p é ra tio n s  q u i n écessita ien t 
u n e  ce rta in e  h ab itu d e  du  ca lcu l. I l est vrai q u ’avec les 
Séleucides, les m éthodes g recques co m m en cèren t à 
s ’in tro d u ire  en  P a le s tin e ; m ais elles ne fu re n t jam ais 
à l ’usage du  com m u n  des Israé lite s , q u i n e  p o u ssèren t 
pas le u rs  connaissances a rith m é tiq u e s  au  delà de ce 
q u ’exigeait la ro u tin e  des tran sac tio n s  locales.

3° De deux  passages b ib liq u es , I II  R eg., v u , 23; 
II  P a r . ,  iv, 2, on a conclu  q u e  les H ébreux  ne  possé
d a ien t q u ’une no tion  som m aire  du  ra p p o rt q u i existe 
e n tre  le d iam ètre  e t la c irco n fé ren ce . S i la  m e r  d ’a ira in  
avait 10 coudées de  d iam ètre  e t 30 coudées de c irco n 
férence , c’est q u e  les H ébreux  id en tifia ien t ce r a p p o r ta  
ce lu i de 1 à 3. A rch im ède l ’es tim ait p a r  la frac tion  22/7, 
q u i est tro p  fo rte  à p a r t ir  de la tro is ièm e  décim ale. Ce 
ra p p o rt est ex p rim é  p a r  la frac tion  co n tin u e  3, 14159... 
I l su it  de là que , dan s le cas de la m er d ’a ira in , un 
d iam è tre  de 10 coudées ou 5m 25 supposait u n e  c irco n 
férence , no n  de 30 coudées ou 15m75, m ais en  réa lité  de 
16m 48, c’est-à-d ire  de 0m 73, so it d ’u n e  coudée e t dem ie 
de p lus. S i la c irco n fé ren ce  é ta it  rée llem en t de 30 co u 
dées ou 15m 75, e lle  supposait u n  d iam ètre  de 5m, soit 
se u lem en t de 9 coudées e t dem ie. Il est év iden t que  dans 
la p ra tiq u e  on n e  d escen d a it pas à  ces p réc isio n s , et 
que , spéc ia lem en t dan s u n e  d esc rip tio n , on se co n ten ta it 
d ’u n e  sim p le  app rox im ation .

4° C e rta in s calcu ls p lu s im p o rtan ts  s’im po sa ien t aux 
au to rité s  re lig ieu ses d ’Israc l. Il le u r  fa lla it d ’ab o rd  dé
te rm in e r  l ’époque de la P âq u e , q u i se cé léb ra it n o rm a
lem en t le 15 du  m ois de n isa n , m ais q u ’il y avait lieu  
parfo is de re ta rd e r  p a r  su ite  de l ’é ta t des réco ltes  e t de 
l’in te rca la tio n  d ’u n  second m ois de ad a r avan t ce lu i de 
n isa n . V oir A n n é e ,  t. i, col. 642. D ’ap rès la date  de la 
P àque, on fixait a isém en t celle de  la  P en tecô te . Il y 
avait au ssi à d é te rm in e r  le co m m en cem en t officiel de 
ch aque m ois. V oir N é o m é n ie ,  col. 1588. Mais le calcul 
q u i p réoccupa le p lu s  les Ju ifs , fu t ce lu i de la venue du 
M essie, d ’ap rès la p ro p h é tie  de D aniel. V oir D a n i e l ,  
t. n ,  col. 1277-1282. Ils su p p u tè re n t long tem p s l ’époque 
à laquelle  devait ap p a ra ître  le  M essie, tel q u ’ils l ’im a 
g in a ien t. T ou jou rs déçus dans le u r  esp é ra n ce , ils fin i
r e n t  p a r  co n sta te r o ffic iellem ent le u r  d écep tion  e t la 
fin de le u r  in u tile  a tten te . « Tous le s  te rm e s  m arq u és 
p o u r  la venue du  M essie so n t passés ... C om bien d ’an n ées 
sa b batiques écoulées où son t ap p a ru s  les signes n éces
sa ires  du  M essie, e t cep en d a n t il n ’est pas v e n u ! ...  
P u isq u e  la  fin est a rriv ée  e t que  le M essie n ’est pas 
v enu , il ne  v ien d ra  p lu s!  » S a n h é d r in ,  97 a , b. Q uel
q u es-u n s p e n sa ien t q u e  les péchés des ho m m es a r rê 
ta ie n t seu ls cette venue e t que  la p én iten ce  a ttire ra it  le 
M essie . D’au tres  d isa ie n t : « M audits so ien t ceux qu i 
su p p u te n t le tem p s d u  M essie ! » G em . B a b y l. S a n h é d r in ,
f. 97. « Que le u r  cœ u r éclate et que le u rs  ca lcu ls  s ’éva
n o u issen t!  » M aim onide, Ig g e re th  H a tte m a n ,  f. 125,
4. Les Ju ifs  ne  s’é ta ien t pas tro m p és dans le u rs  calcu ls, 
m ais dans l ’idée q u ’ils  se fa isa ien t du  M essie.

II . L a  r e p r é s e n t a t i o n  d e s  n o m b r e s .  — 1» Les a n 
c ien s p eu p les ép ro u v è ren t vite le  besoin  d ’ex p rim er les 
n o m b res p a r  des s ignes spéciaux , p e rm e tta n t d ’in d i
q u e r  des som m es co n sid érab les sous u n e  fo rm e beau 
coup p lu s  abrégée q u e  p a r le dé ta il en  to u te s le ttre s . 
R ien  avan t q u ’A braliam  q u ittâ t la  C haldée, il ex is ta it en 
ce pays to u t u n  systèm e de s ignes co nven tionnels des
tin és  à ex p rim er les n o m b res . On em ployait dans ce b u t 
les coins q u i se rv a ien t déjà  p o u r  l’é c r itu re . Des clous 
v erticaux , jux taposés ou su p e rposés, in d iq u a ien t les

u n i té s :  j  =  l ;  J{ =  2 ; j j f  =  3 ; TTT _  4 . TTT _  5 . 

JU  =  6 , etc. Les d iza ines é ta ien t re p ré se n té e s  p a r  des

cro ch e ts  : ^  =  10; =  20; = 3 0 ,  etc. A p a r t ir

de 60, on pouvait c o n tin u e r  à se se rv ir  des c rochets : ^  

ou re m p la c e r 50 p a r  u n  clou  vertica l, avec des c rochets 

p o u r les d izaines su ivan tes : J ^  = 6 0 ;  ! «  =  70, etc. 
La cen ta ine  é ta it in d iq u ée  p a r  u n  clou vertical b a rre  
d ’u n  tra it  ho rizo n ta l e t p récédé  d ’u n  clou  sim p le  po u r 

chaq u e  cen ta ine  : j  =  10 0 ; j j  =  200; j j |  j»—  =

300, etc. On ex p rim ait 1000 p a r 10 fois 100 : ^  j* - ,  et
a in s i de su ite  en  co m b in an t les signes p récéden ts . 
Cf. F r .  L en o rm an t, É tu d e s  a cca d ien n es , P a r is , 1873, 
t. n i ,  p. 225, 226; P in ch es , T h e  A k k a d ia n  N u m e ra ls , 
dans les P ro ceed in g s  0/  the  S o c ie ty  o f  b ib l. A rchæ ol-, 
t. iv, 1881-1882, p. 111-117; M aspero, H isto ire  a n c ien n e , 
t. 1, p. 772. Ces no ta tions n u m é riq u e s  se re tro u v e n t dans 
le code d ’H am m urab i. Cf. S cheil, T ex tes é la m ite s -sém i-  
tiq u es , 2e sé rie , P a r is , 1902, col. v i, 63; v m , 1 7 ,1 9 , 56; 
x , 62, etc.

2° Les H ébreux  eux au ssi o n t d û  c h e rc h e r  de bonne 
h e u re  le m oyen d ’éc rire  le s  n o m b res  sous u n e  form e 
abrégée . On ne  voit pas trace  chez eux de s ignes p a r t i
cu lie rs  inven tés d an s ce b u t. M ais, à l’époque des Ma
chabées, on trouve quelquefo is, s u r  les m onnaies ju ives, 
les ch iffres des an n ées exp rim és p a r  des le ttre s . Cf. 
E ckhel, D e d o c tr in . n u m . v e te r .,  t. 111, p . 468; Cave- 
don i, N u m is m a tic a  b ib lic ., M odène, 1850, p. 19. O n en 
co n c lu t avec assez de v ra isem b lan ce  que cette m an ière  
d ’é c r ire  les n o m b res é ta it u sitée  a n té r ie u re m e n t. U n 
bon n o m b re  de v a rian tes  q u ’on signa le  dans les textes 
p rim itifs  ou dan s les versio n s des L ivres sa in ts  ne  s ’ex
p liq u e n t m êm e, que  si on  suppose les n o m b res  ex p ri
m és p a r  des le ttre s  q u i, à ra iso n  de le u r  s im ilitu d e  de 
fo rm e, se c h an g ea ie n t a isém en t l ’u n e  p o u r  l’au tre . Cf. 
R e inke , B e ilrà g e  zu r  E r k là r u n g  des A . T ., M unster, 
1851, t. 1, p. 10 ; C orluy, N o m b res  (E x p re ss io n  des) chez 
les H éb reu x , dans le D ic t. a po logét. de Jaugey, P a r is , 
1889, col. 2222-2225. Voici la v a leu r n u m é riq u e  q u i é tait 
assignée à ch aque le ttre  de l’a lp h ab e t ;

X =  1 » — 10 P =  100
z =  2 -  =  20 1 =  200

=  3 b =  30 U =  300
7 =  4 d  =  40 n =  400
n =  5 :  =  50 pn =  400 +  100 =  500
i =  6 0 =  60 n n =  400 +  200 =  600
T =  7 y =  70 un =  400 +  300 =  700

n =  8 2 =  80 nn =  400 +  400 =  800
'2 =  9 3! =  90 pnr. =  400 +  400 -4 100

Les m asso rè tes ex p rim a ien t les d e rn iè re s  cen ta ines 
au  m oyen des le ttre s  finales : q =  500 ; a  =  600 ; f =  
700; q =  800; y =  900; m ais  les ra b b in s  p ré fé ra ien t 
se se rv ir  des le ttre s  o rd in a ire s , com binées com m e on  le 
voit dans le tab leau . D ans les ch iffres com posés, celui 
des d iza ines p récéd a it ce lu i des u n ité s  : T> =  14 ; a n  =  
29, e tc.; celu i des cen ta ines p récéd a it ce lu i des d izaines : 
nap =  138; n « n , =747, et a in s i de su ite . Toutefois au 
lieu  d ’éc rire  : n» =  15 et v  =  16, les Ju ifs  m etta ien t 
iis =  9 +  6 =  15, et-d =  9 +  7 =  16, les deux fo rm ules 
ni e t ]i pouvan t ê tre  p rise s  p o u r  des ab rév ia tio n s du 
n o m  sacré  de Jéhovah . Les m illie rs  s ’én o n ça ien t au 
m oyen des m êm es le ttre s  de l ’a lphabet, q u ’on  re p re n a it

en les su rm o n ta n t de deux p o in ts : n  =  1000; 3 = 2000; 
p =  100000; n'n =  800 000, etc. Ces deux p o in ts p o u 
vaien t d ’a illeu rs  ê tre  om is d an s les n o m b res  com poses 
de p lu s ie u rs  ch iffres. Enfin , p o u r  in d iq u e r  q u ’u n e  le ttre  
ou u n  g roupe de le ttre s  re p ré se n ta ie n t u n e  v aleu r n u 
m érale  e t n e  devaien t pas recev o ir de voyelles, on su r 
m o n ta it la  p re m iè re  le ttre  du g ro u p e  de deux tra i ts  en
form e d ’obèles ; pn =  500; n p n n i' =  1905, etc. Voir 
H é b r a ï q u e  ( L a n g u e ) ,  t. n i ,  col. 467; P re isw e rk , G rani-
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V iaire h éb ra ïq u e , G enève, 1864, p. 133-134; T ouzard , 
G ra m m a ire  h éb ra ïq u e , P a r is , 1905, p . 76.

3» A l ’époque évangélique , la n u m é ra tio n  g recque 
devait aussi ê tre , s in o n  u sitée , du  m o in s co nnue en  P a
lestine. Com m e en h éb reu , les n o m b re s  y é ta ien t r e 
présen tés p a r  les le ttre s  de l ’a lp h ab e t. Ce systèm e appa
ra ît dès le  ive siècle av. J .-C .; les g ram m airien s 
d’A lexandrie l ’a d o p tè ren t en su ite , e t, à p a r t ir  de 250 
av ' J.-C ., on le trouve en  usage s u r  les m on n a ies et 
dans les docum en ts éc rits . De a à 6, les le ttre s  m ar
quen t les u n ité s , avec le d ig am m a F , le v a v  des H é
breux et des P h é n ic ie n s , p o u r  m a rq u e r  6 de i à n  les 
d izaines, avec le x im ta , b ou  7 , coph  des H ébreux  et des 
P h én ic ien s , q  des L atin s , p o u r  m a rq u e r  90; les le ttre s  

P à m m a rq u e n t les cen ta in es , avec le a àg iu , 5?
®1 ni) pour re p ré se n te r  le n o m b re  900. T outes ces 
*ettres, em ployées com m e v aleu rs n u m éra le s , son t su r-

j V o r d

WmM --» * •
L - * - * *

451. -  R osace  en  m o sa ïq u e  d e  H osn.
D 'ap rès  la  Revue biblique, 1900, p . 119.

Montées d ’u n  accen t à d ro ite  : a ' , 6 ' , y ',  e tc. Avec un  
tru? s°u sc rit  à gauche, le u r  v a leu r est m u ltip lié e  p ar 
1000 : /5 =  5000; ,jr =  80 000; ,»  =  800000, etc. U ne 
rpsace en m osa ïque  (fig. 451), découverte  en 1899 à 

0sn , en  P é rée , est o rn ée  de le ttre s  g recq u es m ajus- 
cutes, E , o ,  II, V {x6nna), P , P K , P A , e tc ., qu i re p ré 
sentent les n o m b res 60, 70, 80, 90, 100, 120, 130, etc. 

ans le g ran d  th é â tre  de G érasa, en  P a le s tin e  tra n s -  
rdan ienne, le P . G erm er D u ran d  a constaté  q u ’un 

,^ ta in  no m b re  de p laces é ta ien t n u m éro tées. Les 
hiffres son t a in s i é c rits  : CIB -  CIT -  CIA -  C l€ — 

i- "  CKA — CKB — CKT, ce q u i co rre sp o n d , en 
isant de gauche à d ro ite , à 212, 213,214, 215,220, 221. 

J P ' nne au tre  sé rie  : 3lc}> -  Alt)) — ll<t> -  ai<j> — Alcjj 
g7, CP, les ch iffres so n t à lire  de d ro ite  à gauche : 515,
  2 n!3, 512,511, 510. Cf. R e v u e  b ib liq u e , 1895, p. 377.
«le • les in sc riP ti°n s > su r to u t dans la  G rèce p ro p re -
5 . d ite, on se se rv a it de I, I I , I I I ,  I I I I ,  I1 (pour Tiévie 

^  (pour Aéxo) =  10; II (pour Hexavov) =  100; X 
y Ur XtXiot) =  1000; M (pour Müpioi) =  10000. On

c h r 3** 50 P ar ^  (1°  x  5)’ e t 500 p;u' ^  (10°  x  5 )' Les
HUln^es 'n 8 p lu s élevés se p laça ien t à gauche. — 4° La 

e ra tio n  la tine  é ta it à l ’usage de l’ad m in is tra tio n

ro m ain e  établie en P a les tin e . E lle se com posait de 
tra its  verticaux , I, I I ,  I I I ,  e t des signes su ivan ts : 
X =  10; V (p robab lem en t m oitié  de X) =  5 ; L =  50; 
C (c e n tu m ) =  100; D =  500; M (Mille) =  1000; pu is , 
p o u r  les m u ltip le s  de 1000 : etc.

I II . A l t é r a t i o n  d e s  n o m b r e s  b i b l i q u e s .  — 1° Que 
les an ciens H ébreux , dan s le u rs  tra n sc r ip tio n s  du  texte 
sacré , a ie n t é c r it les no m s de n o m b re  en  tou tes le ttre s  
ou èn  no ta tio n  a lp h ab é tiq u e , il est c e r ta in  que  beau 
coup des no m b res consignés d an s les L ivres sa in ts  on t 
souffert e t ne  n o u s son t a rriv és  que p lu s  ou m o ins 
a lté rés . La chose est m anifeste  en  ce q u i co n cern e  les 
listes p a tr ia rca le s . Des d ifférences no tab les a p p a ra issen t 
e n tre  les chiffres de l ’h éb reu , d u  sa m a rita in  et des 
Sep tan te . V oir L o n g é v i t é ,  t. iv, col. 355, 359. Souven t, 
ces d ifférences p o r te n t s u r  u n  seu l ch iffre , celu i des 
cen ta in es . Il en  est a in s i p o u r  S eth  e t ses d escendan ts 
ju sq u ’à L am ech , e t en su ite  p o u r  tous les descendan ts 
de Sem . En se r e p o rta n t aux an c ien s a lp h ab e ts , t. i, 
col. 407, on voit, p a r  exem ple, q u e  la d ifférence  de 
fo rm e n ’es t pas g ran d e  e n tre  i  =  4 et T =  200 ; e n tre  
t =  6 , T =  7, et > =  10 ; e n tre  p =  100 et T =  200; etc. 
Il é ta it b ien  p lu s  facile de con fondre  T avec i ,  que  
yaiN , « q u a tre , » avec s 'n sra , deux c e n ts ; » i , î e t >,
q ue vrvr, « six, » yavt, « sep t, » e t -|ii>y, dix, » etc. Celte
co nsta ta tion  d o n n e ra it à p e n se r  q u ’au  m o in s à u n e  c e r
ta in e  époque les n o m b res b ib liq u es o n t été éc rits  a lp h a 
bétiq u em en t, ce q u i a re n d u  les con fusions faciles. On 
s’e x p liq u e ra it a in s i co m m en t, G en., i i ,  2, l’h éb reu , la 
V ulgate e t le ch a ld a ïq u e  d isen t que  D ieu te rm in a  son 
œ uvre le sep tièm e jo u r , tand is q u e  les S ep tan te , le sa
m a rita in , le sy riaque e t Josèphe, A n t.  ju d . ,  I, i, 1, m a r
q u en t le six ièm e jo u r . La d ifférence g rap h iq u e  se ra it 
d ’u n  t  =  7 à  u n  j  =  6 .  N éanm oins, ces re m a rq u e s  ne  
suffisen t pas à p ro u v er q u e  les ch iffres b ib liq u es  a ie n t 
été h ab itu e llem en t tra n sc r its  sous fo rm e de le ttre s . S u r 
la stè le  de M ésa, lignes 2, 8, 16, 20, 28, 29. 33, les n o m 
b res so n t éc rits  en  tou tes le ttre s . Cf. col. 1015-1017; 
L agrange, L ’in sc r ip tio n  de  M ésa , d an s  la R e v u e  b i
b lique , 1901, p. 523-525.

2° B eaucoup d’a u tre s  causes p ouvaien t c o n tr ib u e r  à 
l ’a lté ra tio n  des n o m b res p a r  les tra n sc r ip te u rs  : la m au 
vaise façon du  texte à tra n sc r ire , l ’in te n tio n  de c o rrig e r  
u n e  leçon reg ard ée  com m e fautive, la  confusion  d ’u n  
passage avec u n  au tre , et en  g énéra l le ca rac tè re  m êm e 
des nom s de n o m b res , su r to u t des n o m b re s  u n  peu 
élevés. Le sens e t le con tex te p euven t a id e r  le cop iste  à 
déch iffrer exactem en t u n  m o t m al é c rit, m ais cette re s 
source  lu i m a n q u e  p o u r  les ch iffres. De là  des d iv er
gences m u ltip le s  q u e  l ’on sign a le  e n tre  des chiffres qu i 
d ev ra ien t s’acco rd er. A insi, au  tem p s de David, on 
com pte d ’u n e  p a r t  8 0 0 0 0 0  h om m es p o r ta n t les arm es en 
Israë l, e t 5 0 0  0 0 0  en  Ju d a , II  R eg., xxiv, 9, e t d ’au tre  
p a r t, 1 1 0 0  0 0 0  hom m es en Is ra ë l e t 4 7 0 0 0 0  en Jud a . 
I P a r ., xxi, 5 .  Salom on avait 4 0  0 0 0  sta lles p o u r  ses 
chevaux de c h a rs  d ’ap rès I I I  R eg., iv, 26, e t seu lem en t 
4  0 0 0  d ’ap rès II  P a r . ,  ix , 2 5 .  Q uand  il com m ença à 
ré g n e r ,  Jo a ch in  avait 1 8  an s d ’ap rès  IV R eg., xx iv , 8 ,  
et 8 a n s  d ’ap rès II  P a r . ,  xxxvi, 9. P h in é e s  frap p e  
2 4 0 0 0  Israé lite s , d ’ap rès N u m ., xxv, 9, e t 2 3  0 0 0 ,  d’ap rès 
I C or., x , 8 , e tc. Les chiffres v arien t aussi e n tre  l ’h é 
b reu  e t les v ersions. Les Israé lite s  so n t re sté s  en 
É g y p te  4 3 0 an s , E x o d .,x n , 4 0 ;  les S ep tan te  co m p ren n en t 
dans ces 4 3 0  ans le  sé jo u r en  Égypte et le sé jo u r en 
C han aan ; e t com m e le tem p s passé p a r  A braham , Isaac 
et Jacob en  C h a n aan  s’élève à 2 1 5  ans, il n ’en re s te  p lu s 
que 2 1 5  p o u r  le sé jo u r des Israé lite s  en  Égypte. De son 
côté, sa in t P a u l, G ai., i i i ,  1 7 ,  com pte 4 3 8  a n s , e n tre  la 
p ro m esse  faite à A braham  e t la loi du S inaï. A B ethsa- 
m ès, le  S e ig n eu r frappe ceux qu i o n t je té  u n  re g a rd  
irre sp ec tu eu x  s u r  l ’a rch e , I R eg., vi, 19 ; les v ictim es 
so n t au n o m b re  de 7 0  e t de 5 0 0 0 0 ,  d ’ap rès l ’h éb reu ,
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les S ep tan te  e t la V ulgate, de 5070, d ’ap rès le sy riaque et 
l ’a rab e , e t de 70 se u lem en t d’ap rès Josèphe, A n t.  ju d .,  VI,
1, 4, d o n t la leçon  est p ré fé rée . Les tex tes ayant con 
servé côte à côte les deux leçons 70 e t 50000 no u s m o n 
t r e n t  s u r  le v if l ’em b arra s  où é ta ien t les cop istes q u and  
ils tra n sc riv a ie n t les ch iffres . Voir B e th sam ês, t. i, 
col. 1735. Des a lté ra tio n s  analogues so n t à consta te r 
dans les ch iffres q u i co n s titu en t la  ch rono log ie  des ro is 
de Ju d a  et d ’Israë l. A insi O chozias com m ence son  règ n e , 
tan tô t la 12e, IV R eg., v m , 25, ta n tô t la 11e a n n ée  de 
Jo ram , ro i d ’Israë l. IV R eg., ix , 29. Jo ram  d’Israë l de
v ien t ro i la  seconde an n ée  de Jo ram , ro i de Ju d a , 
IV R e g .,i ,  17, e t d ’a u tre  p a r t, IV R eg., v iii, 16, Jo ram  de 
Ju d a  com m ence à ré g n e r  la 5e an n ée  de Jo ram  d ’Israë l. 
Jo a th am  et Achaz ré g n e n t 16 an s ch acu n , l’u n  ap rès l’au tre , 
IV R eg., xv, 32, 33; xv i, 2 ; I l  P a r . ,  x x v ii, 1 ;  xxv iii, 1 ; 
cepen d an t, le règ n e  d ’Osée, ro i d ’Israë l, est daté à la 
fois de la 20e an n ée  de Jo a th am , IV R eg., x v , 30, e t de 
la 12e d ’Achaz. IV R eg., xv ii, 1. Cf. P ra t , dans les É tu d e s  
re lig ieu ses , 1902, p. 617. D’a u tre s  d ivergences sép aren t 
en co re  ces deux  ch rono log ies d issem b lab les e n tre  elles 
d ’avec la ch rono log ie  a ssy rien n e , ce qu i suppose de f ré 
q u en te s  fau tes de cop istes dan s la tra n sc r ip tio n  des 
nom b res. Cf. P e lt, H is t. de  l’A n c ie n  T e s ta m e n t,  P a r is , 
1904, t. ii , p . 131-140; V igouroux, L a  B ib le  e t  les dé
couvertes m o d ern es , 6e é d it., t. n i, p. 433.

IV. Im p réc is io n  f r é q u e n te  d e s  n o m b res b ib liq u e s . — 
1° E n  g én éra l, la p réc isio n  n u m é riq u e  n ’est pas dans 
les h ab itu d es des O rien taux . I l ne  fau t donc pas s’é to n 
n e r  si on ne  la trouve pas to u jo u rs  chez les écriva ins 
sacré s. D’a illeu rs  ce rta in es  d o nnées n u m é riq u e s  com 
p o rte n t p a r  e lles-m êm es u n e  assez notab le la titu d e . Ainsi 
il est n a tu re l q u e  M oïse estim e d ’abo rd  à en v iro n  600 000, 
Exod., x ii, 37, u n e  p opu la tion  m ascu lin e  q u ’u n  recen se
m e n t p lu s p réc is  p o r te ra  en su ite  à 603550 hom m es. 
E xod., xxxvm , 26. B eaucoup de ch iffres ro n d s  doivent 
ê tre  reg ard és com m e approx im atifs . Tels so n t les 
800000 hom m es d ’Israë l e t les 500000de Ju d a ,IIR e g .,x x iv , 
9 ; les 70 000 v ictim es de la peste, I I  R eg., xxiv, 15; les 
1160000  hom m es de l ’a rm ée  de Josaphat, II  P a r . ,  xvii, 
14-'18;les 3000 m axim es de Salom on. III  R eg., i v ,32, etc. 
Il est possib le que  p lu s ie u rs  de ces n o m b res a ien t à ê tre  
ré d u its ;  r ie n  du  m o in s n ’oblige à les p re n d re  à la le ttre .
— 2° Il y a des n o m b res conven tio n n e ls  q u i, sous u n e  
fo rm e p récise , so n t en  réa lité  indéfin is. Cf. S. A ugustin , 
D e civ. D e i,  xv, 24, t. x l i ,  col. 471. Tels so n t les n o m 
b re s  7, 10, 70, 100, 1000, 10000, d an s ce rta in es c irco n s
tances . — C aïn se ra  vengé 7 fois e t L am ech  77 fois. 
G e n .,iv ,2 4 .L e ju s te to m b e 7  fois e t se re lè v e .P ro v .,x x iv , 
16. Il fau t p a rd o n n e r  n o n  pas 7 fo is, m ais 70 fois
7 fois. M atth ., x v m , 22; L uc., x v n , 4. — Voilà '10 fois 
que  vous m ’in su ltez . Job , x ix , 3. Cf. G en., x x x i, 7, 41 ; 
N u m ., x iv , 22, e tc. — Que tu  aies vécu 10 an s , 100 an s , 
1000 ans, dans le sé jou r des m o rts  on n ’a pas souci de 
la  vie. E ccli., x l i ,  6 (4). — S aül a tu é  ses 1000 et David 
ses 10000. I R eg., xx i, U . — Que 1000 to m b en t p rè s  de 
toi et 10000 à ta d ro ite , tu  ne  se ras pas a tte in t. P s . xc(xci),
7, e tc. — 3° Les H ébreux  se se rv a ien t encore des no m 
b res  d an s  des fo rm u les p u re m e n t approx im atives, p o u r 
sign ifier seu lem en t qu e lq u es u n ité s . — Voilà ce que 
D ieu  fa it 2 fois, 3 fois, p o u r l’hom m e, Job, x x x m , 29 — 
2 v illes, 3  v illes co u ra ien t à u n e  a u tre  ville. A m ., iv, 8 —
2, 3 olives, 4, 5 aux b ran ch es . Is ., xvii, 6 . — A cause 
de 3 c r im e s  et à cause de 4. A m ., i, 3, 6 . — 6 fois il te 
d é liv re ra , e t la 7e fois le m al n e  t ’a tte in d ra  pas. Job , v,
19. — N ous ferons lever co n tre  lu i 7 p a s te u rs  et
8 p r in ces . M ich., v, 4. — D onne u n e  p a r t à 7 e t m êm e à
8 . E ccle ., x i , '2, etc. — Il y a au ssi des fo rm ules dans 
lesquelles deux n o m b res se su iv e n t, l ’u n  re n c h é r issa n t 
su r  l ’au tre , p o u r  les beso ins du  p a ra llé lism e . D ieu a d it 
u n e  paro le , deux  que j ’ai en ten d u es . P s . lx i i  ( lx i) , 12.
— Il y a 6 choses que h a it . Jéhovah , 7 q u ’il a en  h o r re u r . 
P ro v ., vi, 16. — La sangsue  a 2 filles, 3 so n t insa tiab les ,

4 ne  d ise n t jam a is  assez. P ro v ., xxx, 15. De m êm e aux 
verse ts 18, 21, 24, 29 d u  m êm e chap itre . — M on cœ ur 
estim e 9 c h o ses ,m a  langue en  proclam e 10. E ccli., xxv, 
9 (7). De m êm e E cc li., x x v i,5 , 25 (19). Ces fo rm ules ne 
so n t pas to u jo u rs  u s itée s , p u isq u e  parfo is les choses 
d ifféren tes son t énoncées p a r  des (nom bres s im ples. 
P ro v ., xxx, 24; E ccli., xxv, 1.

V. L o c u t i o n s  b i b l i q u e s  s u r  l e s  n o m b r e s .  — 1° Une 
foule trè s  n o m b reu se  e s t appelée  in fin ie . E ccle ., iv, 16. 
E lle est com parée  à la pouss iè re , G en., xv l, 16; N u m ., 
x x m , 10; au  sable de la  m er, O se., 1, 10 ; R om ., ix , 27 ; 
Apoc., xx , 7 ;  au x  éto iles, G en., xv, 5, q u e  D ieu seul 
p e u t com pter. P s . c x l v i ,  4. N ’avoir p o in t de n o m b re , 
ne pouvo ir ê tre  com pté, so n t des ex p ress ions q u i m a r
q u e n t la  trè s  g ran d e  q u an tité  des p erso n n es  ou des ob
je ts  en  question . G en., xvi, 1 0 ; x x x i i ,  1 2 ; II  P a r . ,  v, 
6 ; x i i ,  3 ; Ju d ith , i i ,  8 ; xv, 8 ; Jo b , v, 9 ;  ix , 10 ; P s. 
xxx ix  ( x l ) ,  13 ; c m  (civ), 25; civ  (cv), 3 4 ; c x l v i ,  5 ;  
C an t., vi, 7 ; E ccle., i, 1 5  ; J e r . ,  x l v i ,  23 ; I M ach., v, 
30. Au co n tra ire , pouvoir com pter les a rb re s  d ’u n e  forêt, 
c ’est d ire  q u ’ils so n t peu  n o m b reu x . Is ., x, 19. — 2° Le 
tro u p eau  passe sous la m ain  q u i le com pte . J e r ., x x x m ,
13. C om pter les jo u rs , c ’est a tte n d re  avec im patience  
Tob., ix , 4 ; x, 9. N e v o u lo ir pas q u ’u n  jo u r  so it com pté, 
c ’est le m au d ire . Jo b , lu , 6 . « Ê tre  au n o m b re  » sig n i
fie fa ire  p a rtie  d ’u n  ensem ble . Ju d ith , x , 8 ; x i, 10; xvl, 
31 ; E sth ., i i ,  8 ; E ccli., x ix , 3 ;  Jo b , m , 6 ; Sap ., v, 5  ; 
A ct., i, 27. C elui q u i re m p lit le n o m b re  de ses jo u rs , 
Exod., x x m , 26, a tte in t les lim ite s  n o rm ales de la v ie; 
ce lu i q u i n ’en  re m p lit  q u e  la m oitié , Job , x x i, 21, a 
u n e  vie écourtée . A B altassar, q u i avait vu su r  la  m u
ra ille  les  m ots : M ené, m e n é ,  D an ie l d it : s D ieu  a 
com pté to n  règ n e  e t y a m is fin. » D an ., v, 26. Ceux 
qu i o n t à faire  des d ép e n se s  con sid érab les com m encent 
p a r  com p ter. L ev., xxv, 50 ; xxv ii, 18, 2 3 ; L uc., xiv, 
2 8 ; Act., x ix , 19. — 3° D ieu a to u t rég lé  avec m esure , 
n o m b re  et poids, S ap ., x i, 20, c’est-à-d ire  qu e , p a r  sa 
p rov idence , il fa it ré g n e r  l ’h a rm o n ie  p a rm i ses créa
tu re s . Cf. S. B e rn a rd , S e r m . de  d iv e rs ., l x x x v i ,  t .  c l x x x i i i ?  
col. 703. Il com pte les cheveux de n o tre  tê te , M atth ., X, 
30; L uc., x i i ,  7 , c’est-à-d ire  se p réoccupe des p lu s infim es 
d éta ils q u i c o n ce rn en t l ’hom m e.

V I. L es d én o m b rem en ts  ch ez  l e s  H é b re u x . — 1° Le 
p re m ie r  com pte q u i so it consigné  d an s la B ible est ce
lu i de la fam ille  de Jacob, au  m o m en t où le  p a tria rch e  
s’é tab lit en  Égypte. Le to ta l des p erso n n es  venues en 
Égypte avec Jacob es t de 70. G en., x lv i ,  8-27. Ce nom 
b re  est rép é té , Exod., i, 5, e t D e u t.,x , 22. Les Septante 
a jo u ten t d ’au tres  no m s, de m an iè re  à p o r te r  le nom bre 
à 75. S ain t É tien n e  s ’en  tie n t à ce d e rn ie r  chiffre. Act.? 
v ii, 14. Josèphe, A n t.  j u d . ,  I I , v u , 4, garde  le ch illre 
de 70. Mais ce n o m b re  m êm e de 70 ne  rép o n d  pas à B 
réa lité . D’abord  il ne  co m p ren d  que  des hom m es’ 
com m e le texte m êm e le re m a rq u e . G en., x lv i , 26. O r? 
p a rm i ces d e rn ie rs , on com pte B er e t O nan , déjà mort® 
en  C hanaan , G en., x lv i, 12, e t d ix fils de Benjamin? 
G en., x lv i, 21, q u i à cette époque é ta it enco re  tou 
je u n e . De p lu s , le verse t 18 an n o n ce  u n  to ta l de 1” 
p e rso n n es , a lo rs  que 15 hom m es seu lem en t so n t nom 
m és, e t ap rès que  le verse t 26 a conclu  à u n  to tal de 6b? 
le verse t 27 a jou te  Joseph  e t ses deux  fils e t conclu t a 
u n  to tal g énéra l de 70. Ces d ifficultés on t été r é s o lu t  
de d ifféren tes m an iè re s . Cf. S. Jé rô m e, Q uæst. in  G6'  
nés ., t. x x m , col. 1001 ; S. A ugustin , D e civ. D ei, x ' 1) 
40, t . x l i ,  col. 518 ; R einke , B e itrà g e  zu r  E r k lâ r .  (
A . T, M unster, 1851, t. i, p. 100-109; C relier, L a  Genèse, 
P a r is , 1889, p. 421-423; F r. de H u m m elau er, C o m m ■ 1 ( 
G enes., P a r is , 1895, p. 571-574. E n  som m e, il ne ‘aü  ̂
pas c h e rc h e r  ici p lu s  de p réc isio n  q u ’on n ’en  t r 0H 'g 
dan s les a u tre s  passages de la B ible q u i c iten t d 
chiffres u n  peu co m pliqués. O n do it se ra p p e le r  ensm  
q u e  l ’a u te u r  d u  ré c it veu t o b te n ir  au  to ta l le nom n 
70, q u i est u n  n o m b re  m ystique , e t qu e , p o u r  y p a r '



1685 N O M B R E 1686
n ir , il ajoute ou re tra n c h e  des n om s. O n p e u t a p p liq u e r  
®u  nom bre  70 la re m a rq u e  de  sa in t A ugustin , Quæst- 
m  H e p ta t., i, 152, t. xxx iv , col. 589, au  su je t d u  chiffre 
adm is p ar les S ep tan te  : « Les S ep tan te  n ’o n t pas fait 
e r re u r  en co m plétan t ce n o m b re  avec u n e  c e rta in e  
hberté  p ro p h é tiq u e , en  vue de la sign ification  m ystique ... 
Je ne  sais pas si to u t p eu t s’en te n d re  à la le ttre , su rto u t 
pour les n o m b res q u i, dan s l ’É c ritu re , so n t sacré s et 
P leins de m y stères. »

2° S u r l ’o rd re  du  S e ig n eu r, Moïse fit au  d ése rt le 
d én o m b rem en t de la p o pu la tion  israé lite  so rtie  d ’Égypte.

n trouva 603550 hom m es en  é tat de p o r te r  les a rm es, 
sans com pter les Lévites. N u m ., i, 45-47. Ce to tal se 
décom posait a in s i p a r  tr ib u s  :

R u b e n  . . ., . 46 500 É p h r a ï m  . . . 40 500
S i m é o n . . . . 59 300 M a n a s s é . . . 32 200
G a d  . . . . 45 650 B e n j a m i n .  . . 35 400
J u d a  . . . . 74 600 D a n  . . . . 62 700
I s s a c h a r  . . . 54 400 A s e r  . . . 41500
Z a b u l o n  . . . 57 400 N e p h t h a l i  . . 53 400

N um ., i, 20-43. Les Lévites m âles, d ’u n  m ois e t a u -  
dessus, fu re n t au n o m b re  de 22 000. N u m ., m , 39. Ce 
d e rn ie r  to tal se décom posait en  7 500 G erson ites, 8 600 
C aathites et 6 200 M érarites. N u m ., n i, 22, 28, 34. La 
Somme de ces tro is  n o m b res d o n n an t 22 300, il fau t 
en conclu re  que  le  p re m ie r  to tal de 22 000 es t d o nné 
en chiffres ro n d s, ou b ien  q u ’il a été a lté ré . Il est vrai 
fiu’u n  des chiffres p artie ls  a u ra it pu aussi su b ir  u n e  a lté
ration , de sorte  qu e , p a r  exem ple, au verse t 28, il fa llû t 
lire  SeloS (m>Vi*) m e ’ct, 300, au  lieu  de Sês (uni*) m è 'ô f,

600. C ependant le ch iffre  de 22 300 est le p lu s p robab le , 
Parce que les Lévites so n t des tinés à rem p lace r les 
P rem iers-nés de to u t Is raë l e t que  ces d e rn ie rs  so n t au 
n om bre  de 22 273. N u m ., m , 43. P a rm i ces Lévites, il 
7 en eu t 8 580 au -dessus de tre n te  ans. N u m ., IV, 48. 
Ln a jou tan t le  n o m b re  des Lévites à la population  des 
au tres  tr ib u s , on ob tien t u n  total de 625 850 hom m es et 
Une p ro p o rtio n  d ’u n  p re m ie r-n é  s u r  28. Il faut en  co n 
clu re  q u ’à ce m o m en t beaucoup  de p rem ie rs -n é s ne  fu 
re n t pas com ptés com m e te ls, p a rce  q u ’ils é ta ien t déjà 
m ariés ou parce  que  dans beaucoup  de fam illes le p re 
m ier enfan t avait été u n e  fille. Cf. R o sen m ü lle r, I n L ib .  
N urtier., Leipzig, 1798, p. 171-174.

3° A la fin du  sé jo u r dans le  d ése rt, q u an d  e u re n t 
Péri tous les hom m es q u i avaien t 20 ans e t p lu s au  m o
ment de la révolte, N u m ,, xiv, 29-34, le S e ig n eu r o r
donna u n  nouveau d én o m b rem en t. Le ré su lta t fu t le
V i v a n t  :

R u b e n  .  .  . . 43 730 M a n a s s é .  .  . . 52 700
S i m é o n .  . . . 22 200 É p h r a ï m  .  . . 32 500
G a d ......................... . 40500 B e n j a m i n . . . 45 600
J u d a  .  .  . . , 76 500 D a n ......................... 64400
I s s a c h a r .  .  . . 64300 A s e r  .  . .  . 53 400
Z a b u l o n .  .  . . 60500 N e p h t h a l i .  . . 45 400

to tal : 601 730 hom m es de  v ing t an s et au-dessus, aux 
quels il fau t a jo u te r  23^000 Lévites d ’u n  m ois e t a u -  

essus, N u m ., xxv i, 1-62. En co m p a ra n t ce tab leau  au 
Précédent, on  consta te  u n e  d im in u tio n  de 1 820, sans 
®nir com pte des Lévites q u i au g m en ten t de 700 ou 
-U00. La tr ib u  de  S im éon  e s t la p lu s éprouvée, p ro b a- 
,m e n t  parce  que  les 24000 h o m m es q u i venaien t de 

Périr, à la su ite  des im m o ra lités  do n t le S im éon ite  
am ri avait donné l ’exem ple, lu i a p p a rten a ien t. N u m .,

9-14. S im éon  p e rd a it  37100, N ep h th a li, 8000, 
Phraïrn , 8000, Gad, 5150 et R uben , 2 770. P a r  co n tre , 
snassé gagnait 20 500, A ser, 11900, B en jam in , 10200, 

^ sa c h a r, 9 900, Z abulon, 3100, Ju d a , 1 900 e t Dan 1700.
d éno m b rem en t avait son  im p o rtan c e , p arce  que la 

rat °1 in e  être  partagée  e n tre  les tr ib u s  au p ro - 
a de la popu lation  de chacune . N u m ., xxv i, 54.

4° D ans la d e rn iè re  an n ée  de son règne, David eu t 
l ’idée de fa ire  le d én o m b rem en t de son p eup le  e t il 
confia à Joab  le so in  d ’exécu ter cette  o péra tion . Joab 
a u g u ra it  m al de ce d én o m b rem en t ; il le fit o p é re r  ce
p e n d a n t p a r  les officiers de l ’arm ée. Mais on s’a rrê ta  
avant d ’avo ir recen sé  la  tr ib u  de B en jam in  e t la tr ib u  
de Lévi, cette d e rn iè re , du re ste , é tan t exem pte d ’un 
recen sem en t qu i c o n ce rn a it les hom m es capables de 
p o rte r  les a rm es. Le to ta l o b tenu  fut, d ’a p rè s  II  R eg., 
xxiv, 9 : 800000 h om m es en  Israë l et 500000 en Juda , 
et d ’ap rès I P a r ., xx i, 5 1100 000 en  Isra ë l e t 470,000
en Jud a . Le ro i co m p rit q u ’il avait com m is u n e  faute. 
V oir D a v id ,  t. n , col. 1318. La p u n itio n  fut u n e  peste 
q u i causa la m o rt de 70 000 hom m es. II Reg., xx iv , 15;
I P a r . ,  x x i, 14. De Josu é  à David, la popu la tion  m ili
ta ire  des Is raé lite s  avait donc passé de 601.730 hom m es 
à 1 300000 ou 1 570 000, d ’où  u n e  augm en ta tion  de 700 000 
à 970000 h om m es en v iro n . Les 001 730 hom m es d u  d é 
n o m b rem en t m osaïque re p ré se n te n t l ’accro issem en t de 
la p opu la tion  m ilita ire  d ’Israë l p e n d an t 470 an s , de l ’a r 
rivée de Jacob en  Égypte (1923) à l ’en trée  daas la T e rre  
P ro m ise  (1453) ; les 700 000 ou 970 000 h om m es re p ré se n 
te n t l’accro issem en t p en d an t 438 ans, de Josu é  à la fin 
de David (1015). Toutefois, à ce d e rn ie r  total, m anque le 
d én o m b rem en t de B en jam in , d ’où u n  d échet p ro b ab le  
d ’en v iro n  400000 hom m es. — S u r  l ’effectif des arm ées 
p en d an t la période royale, vo ir A rm é e  c h e z  l e s  H é b r e u x ,  
t. i, col. 979-980.

5» Il n ’est pas possib le  de fa ire  le d én o m b rem en t des 
Israé lites  q u i fu ren t conduits en  exil à l ’époque de la 
cap tiv ité. V oir C a p t i v i t é ,  t. n , col. 227-232. E n  ce qu i 
co n cern e  le  royaum e d ’Israë l, au cu n  ch iffre  n ’est d o n n é . 
IV R eg., xv, 29; x v i i ,  23 ; I P a r ., v, 26. Q uan t au  
royaum e de Jud a , on n ’a que  des chiffres in com plets.
II est u n e  fois qu estio n  de 10 000 h om m es ou peu t-ê tre  
de 18000, IV R eg., x x iv ,  '14, 16. Jé rém ie , l u ,  28-30, 
parle  de 4 600 p e rso n n es  en tro is  d éporta tions de 3 023, 
de 832 et de 745. Com m e ces chiffres ne  co m p ren n en t 
de p a r t et d ’a u tre  que  les no tab les, les h om m es de 
g u e rre  e t les a rtisa n s , les é lém en ts  font défaut p o u r 
é tab lir  u n  com pte, m êm e approx im atif. Jo sèphe, A n t.  
ju d . ,  X , vi, 3 ; v u , 1, m en tio n n e  u n  p re m ie r  convoi de 
3000 p riso n n ie rs  e t u n  second de 10832.

6» On a des ren se ig n em en ts  p lu s positifs su r  la po 
pu la tion  q u i rev in t en  P a le s tin e  ap rès la captivité. Le 
dén o m b rem en t de ceux qu i re v in re n t avec Zorobabel 
se trouve dans les tro is  listes su ivan tes !

I Esd.. II Esd., III Esd.
I l ,  2-60. v u ,  7 -66- v ,  7 -27 .

H o m m e s  d ’I s r a ë l .............................................. 24144 25 406 26 390
P r ê t r e s ......................................................................... 4 289 4 289 2 388
L é v i t e s ......................................................................... 341 360 341
N a t h i n é e n s  e t  s e r v i t e u r s  . . . . 392 392 372
H o m m e s  d e  d e s c e n d a n c e  i n c e r 

t a i n e .............................................................................. 652 642 652

T o t a l . . . . 29 819 31 089 30143

Les tro is  textes a jo u ten t ensu ite  u n  m êm e to tal id e n 
tiq u e  de 42 360 p erso n n es , su p é rie u r  de p lu s  d ’u n  q u a r t 
aux to taux  p artie ls  do n t le détail avait été fo u rn i. La 
d ifférence re p ré se n te ra it le n o m b re  des an c ien s h a b i
tan ts  du royaum e d ’Israë l qu i s’é ta ien t jo in ts  aux Ju ifs . 
Cf. S é d e r  O la m  rabba , 29, in-f», Lyon, 1608, p . 31. Mais 
cette  ex p lica tion  n ’est p o in t ce rta in e . T ou jou rs est-il que  
le to tal g énéra l do it ê tre  reg a rd é  com m e au th e n tiq u e , 
p u isq u ’il est le m êm e d an s les d ifféren ts tex tes. Jo sèphe, 
A n t .  j u d . ,  X I, i i i ,  10, a des ch iffres fan tastiq u es : 
4 628000 p e rso n n es au -dessus de 12  an s , se décom posan t 
en  74 Lévites, 40 742 fem m es e t e n fan ts , 128 ch an tres , 
110 p o rtie rs , 392 se rvan ts , 662 de  d escendance  dou teuse, 
525 p rê tre s  ayan t ren o n cé  à le u r  sacerdoce, 7 337 esc la
ves, 245 c h a n te u rs  e t m u sic ien s . Le seu l ch iffre  de 

I 392 se rvan ts est d ’acco rd  avec ce lu i des livres d ’E sdras.
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7° Avec le  sc rib e  E sd ras re v in t u n e  nouvelle  caravane 
a in s i com posée :

I Esd., III Esd.,
VIII, 2-20. vm, 32-50•

P rê tre s  e t I s ra é li te s . . , 1514 1574
L é v i t e s .............................. 38 38
N a th in é e n s ...................... 220

T o t a l . . . . 1772 1832

Enfin , p a rm i ceux q u i avaien t épousé des fem m es é tra n 
gères, E sd ras com pta 17 p rê tre s , 10 lévites e t 86 I s ra é 
lites , en  to u t 113. I E sd ., x, 18-43.

8° A l ’époque évangélique, il e s t fa it m en tio n  d u  r e 
cen sem en t de C yrinus, L uc ., u ,  1-5; m ais les ré su lta ts  
n ’en  son t pas d onnés. Voir C y r i n u s ,  t. i i ,  col. 1188-1190, 
et S c h ü re r , G eschichte  des jü d isc h e n  V olkes, Leipzig, 
t. i, 1901, p. 508-543. — Q uelques a u tre s  ren se ig n em en ts  
n u m é riq u e s  son t fo u rn is  à l’occasion , p o u r  s ig n a le r les 
5 000 h om m es de la p re m iè re  m u ltip lica tio n  des p a in s ; 
ils  avaien t été ran g és au  p réa lab le  p a r  g ro u p es de 50 et 
de 100, M atth ., x iv , 21 : M arc., v i, 40, 44 ; L uc ., ix , 1 4 ; 
Joa ., vi, 10; — les 4 000 hom m es de la seconde m u lti
p lica tion , M atth., xv, 38; M arc., v m , 9 ; — les 500 d is
c ip les q u i v iren t le C h ris t re ssu sc ité , 1 C or., xv, 6 ; — 
les 120 d isc ip les d u  cénacle , Act., i , 1 5 ; — les 3000 p re 
m ie rs  convertis  de sa in t P ie r re , Act., n ,  41; — les 5 000 
convertis  à la su ite  du  second  d isc o u rs , Act., m , 4 ;  etc.

9“ S ain t Je an  donne le n o m b re  sym bolique des se r 
v iteu rs  de D ieu : 144000, do n t 12 000 de chaq u e  tr ib u . 
Apoc., v u , 3-8 ; x iv , 3. Les tr ib u s  so n t nom m ées dans 
l’o rd re  su ivan t :

Ju d a  N ephtha li Is sa ch a r
R u b en  M anassé  Zabuton
G ad  S im éon Jo seph
A se r  L év i B enjam in

D ans les n o m en c la tu re s  q u i so n t faites des tr ib u s , quhnd 
il s ’ag it des p artages de te r r ito ire s , Lévi n ’est pas n o m 
m é; p a r  co n tre , Jo seph  est re p ré se n té  p a r  É p h ra ïm  et 
M anassé. Ic i, Lévi est m en tio n n é , m ais D an e s t om is et 
Joseph  est nom m é, b ien  que  M anassé le  so it aussi. On 
a d o n n é  d iverses ex p lica tions à ce su je t, e n tre  a u tre s  
que l ’A n téch rist devan t n a ître  de la tr ib u  de D a n ,il con
venait q u e  ce tte  tr ib u  fû t passée sous silence  p a r  sa in t 
Je an . V oir A n t é c h r i s t ,  t . i, col. 660. S. Iré n é e , A d v .  
h æ r .,  v, 30, t . v u , col. 1 2 0 5 ; S . A ugustin , l n  H e p ta t.,  
v i, 22, t. xxxiv , col. 788; S. G régoire , M o ra l., xxxi, 
24, t. l x x v i ,  col. 596. Com m e Jo sep h  re p ré se n te  déjà 
M anassé, il est beaucoup  p lus p ro b ab le  que l’om ission  
de D an est due à des cop istes q u i a u ro n t confondu  Actv 
avec Mav, co m m en cem en t d u  nom  de M anassé.

10° U n d e rn ie r  d én o m b rem en t, ex tra -b ib liq u e  m ais 
in té re ssa n t la  n a tio n a lité  ju iv e  e t ju s tif ia n t u n e  des p ro 
p h é tie s  du S auveur, est ce lu i des v ic tim es que  fit la 
g u e rre  de Ju d é e , sous V espasien e t T itus. E n  a d d itio n 
n an t les n o m b res  p artie ls  que  Josèphe d o n n e  d an s son 
liv re  s u r  la g u e rre  de Ju d é e , on a rriv e  à u n  to tal de 
1362660  tu és , do n t p rin c ip a le m e n t 20 000 à C ésarée, 
B e ll, j u d . ,  I I , x x v m , 1 ; 60 000 en  Égypte, VII, v m , 7 ; 
15000 à Ja p h a , I II , v i i ,  31; 40000 à Jotapa'ta, I II , v ii,3 6 ; 
e t enfin , 1100000 à Jé ru sa le m , VI, ix , 3. Le nom bre  
des p r iso n n ie rs  faits p en d an t tou te  la g u e rre  fut de 
97 000, B e ll, ju d . ,  VI, ix , 3, do n t 36 400 à T arich ée , III, 
x , 9. Cf. de C ham pagny, B orne e t la J u d é e ,  P a r is , 1876, 
t. il , p. 182, 183. Les Ju ifs  a u ra ie n t a in s i p e rd u  p e n 
d a n t cette  g u e rre  p rè s  d ’u n  m illio n  et dem i des leu rs . 
Tacite , H is t . ,  v, 13, ré d u it  à 600 000 le n o m b re  des as
siégés de Jé ru sa le m , et d an s ce chiffre il co m p ren d  les 
ho m m es e t les fem m es de to u t âge. S u r l ’exagération  
des ch iffres fo u rn is  p a r  Josèphe, voir F. de Sauley , Les  
d e rn ie rs  jo u rs  de  J é ru sa le m ,  P a r is , 1866, p. 91, 417-420.

VIL L e s  n o m b r e s  h i s t o r i q u e s  e t  m y s t i q u e s  d e  l a  
B i b l e .  — Il y a dans la S ain te  É c ritu re  des nom b res

q u i app e llen t l ’a tten tio n , à ra iso n  de la fréq u en ce  avec 
laquelle  ils  son t em ployés, de l ’im portance  q u ’on  leu r 
p rê te  ou du  carac tè re  m ystique  q u i le u r  est assigné. Ces 
n o m b res son t p r in c ip a le m e n t les su ivan ts :

1° Un. — L’u n ité  est la ca ra c té r is tiq u e  de D ieu, D eu t., 
v i, 4 ; M al., il, 10; de  son sa n c tu a ire , D eu t., x n , 5 ; du 
P a s te u r  q u ’il en v e rra  à son p eup le , E zech ., xxx iv , 23; 
du  C h rist, m a ître  des hom m es, M atth ., x x m , 1 0 ; de la 
T rin ité  d iv ine, Jo a ., x , 30; xv ii, 22; de l ’É glise, E ph .,
v, 25-27, etc.

2° D e u x .  — Il y a , p a rm i les choses p ro fanes, les 
2 g ran d s lu m in a ire s  du  ciel, G en., i, 1 6 ; les 2 ê tre s  h u 
m ains en une  seu le  c h a ir , G en., n , 23; les 2 fils d ’A bra
h am , G ai., iv , 22; les 2 fils de R ébecca, G en., xxv, 23; 
les 2 royaum es de Ju d a  e t d ’Israë l, I R eg., x n , 19; les 
2 p o issons de la  m u ltip lic a tio n  des p a in s , M atth ., xiv, 
19; les 2 g laives de P ie r re , L u c . ,x x n ,  38; les 2 la rro n s , 
M atth ., x x v i i ,  38, e tc .;  et p a rm i les choses sacrées, les 
2 c h é ru b in s  de l ’A rche, E xod., xxv, 18 ; les 2 tab les de 
la  lo i, Exod., xxxi, 1 8 ; les 2 boucs exp ia to ires, Lev., 
xvi, 8 ; les 2 co lonnes du  T em ple , I II  R eg., v u , 15; les 
2 veaux d ’o r  de Jé ro b o am , I II  R eg., x i i ,  28; les 2 oli
v iers et les 2 verges de Z acharie , iv, 3 ; x i, 7 ; les 
2 anges d ’H éliodore, II  M ach., m , 26; les 2 to u rte re lle s  
e t les 2 colom bes de la pu rifica tio n , L uc., il, 24; les 
2 anges d u  T om beau , Joa ., x x , 12 ; les 2 anges de l ’As
cen sio n , A ct., i, 10 ; les 2 T estam en ts , G ai., iv, 24; les
2 tém o in s de l ’Apocalypse, x i, 3, 4, etc.

3° T ro is . — La S ain te  É c ritu re  m en tio n n e  les 3 fils de 
N oé, G en., VI, 10 ; les 3 am is  de Job , i i ,  11; les 3 ju s te s  
d ’E zéchiel, x iv , 14; le s 3  com pagnons de D anie l, m , 23; 
les 3 villes de refuge , D eut., x ix , 2 ; les 3 an s de fam ine 
et les 3 jo u rs  de peste  sous David, I I  Reg., x x i, 1 ; xxiv, 
18; les 3 jo u rs  de ch em in  à fa ire  dans le d é se rt p a r  les 
H ébreux , E xod ., m , 18; xv, 22; les 3 jo u rs  de je û n e  de 
S ara , fille de R aguel, Tob., i i i ,  10, e t des Ju ifs  de Suse, 
E sth ., iv, 16; les 3 sem aines de d eu il de D aniel, x, 2 ; 
les 3 ren iem en ts  de  sa in t P ie r re , M atth., xxvï, 34; les
3 tém o in s  te r re s tre s , I Jo a ., v, 8 ; etc. D ans l ’o rd re  des 
choses sa in te s, les 3 anges q u i ap p a ra issen t à A braham , 
G en., x v m , 2 ; les 3 p è le rin ag es  an n u e ls  à Jé ru sa lem , 
E xod., xxxiv, 23; les 3 p r iè re s  q u o tid ien n es  de D aniel,
vi, 10; les 3 jo u rs  de Jonas, i i , 1, f igu ran t les 3 jo u rs  
de la sé p u ltu re  d u  S auveur, M atth ., x i i ,  4 0 ; x x v i i ,  63; 
les 3 p e rso n n es  de  la S ain te  T rin ité , M atth ., xxxvm , 
19; les 3 v e rtu s théo logales, I C or., x m , 13; la  tr ip le  
v ision  de sa in t P ie r re , Act., x, 16, etc.

4° Q uatre . — Ce n o m b re  n ’es t signa lé  que p a r  les
4 fleuves de l ’É den , G en., iv, 10; les 4 ven ts ou 4 ex tré
m ités  du  m onde, Is ., x i, 12 ; J e r . ,  x l i x ,  36; M arc., 
x m , 27; les 4 an im au x  d ’E zéchiel, i, 5, figures des 
4 év angélis tes; les 4 em p ires, D an ., il, 37-40, e t les 
4 an im au x  de D aniel, v u , 3, e t de l’Apocalypse, iv , 6 ; les
4 ch a rs  de Z acharie , vi, 1 ; les 4 anges de l’Apocalypse,
v i i ,  1 ; les 4 jo u rs  de L azare au  tom beau , Jo a ., x i, 17; 
les 4 p a rts  des vêtem ents d u  S au v eu r crucifié , Jo a .,x ix , 
23, etc.

5° C in q . — Ce n o m b re  a peu  d ’im p o rtan c e . Il faut 
re n d re  5 bœ ufs p o u r  un  q u ’on a dérobé. E xod., x x i i ,  !• 
Les p rin ces  d ’Israë l offren t, dans le u rs  sacrifices paci
fiques, 5 b é lie rs , 5 boucs, 5 agneaux , N u m ., v i i ,  17-83, 
e t les P h ilis tin s  ren v o ien t 5 ex-voto d ’o r avec l ’Arche- 
I R eg., vi, 5. D avid dem an d e  5 p a in s  à A chim élech , 
I R eg., x x i, 3, e t 5 p a in s  se rv en t au  m ira c le  de la m u l
tip lica tio n . M atth ., x iv , 17. U ne parab o le  m et en  scène
5 v ierges sages e t 5 v ierges fo lles. M atth ., xxv, 2. Le 
S e ig n eu r p ro m et que  5 Israé lite s  fidèles p o u rsu iv ro n t 
100 en n em is , Lev., xxv ï, 8 , e t sa in t P a u l p ré fè re  5 pa" 
rô les in te llig ib le s  à 10000 en  langue in co m p rise . I Cor-, 
xiv, 19.

6° S ix .  — Il n ’y a à s ig n a le r  q u e  les 6 jo u r s  de tra 
vail p a r  sem aine  e t les 6 an n ées consécu tives de cu l
tu re  p e rm is  aux Israé lites , Exod., xx , 9 ; x x m , 10, ln3
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6 ailes des sé ra p h in s , Is ., vi, 2, e t les 6 u rn e s  de p ie rre  
Qe^Cana. Jo a ., i i ,  6 .

10 S e p t.  — C’est le n o m b re  q u i re v ie n t le p lu s  sou 
vent dans l ’usage o rd in a ire  de la vie re lig ie u se  ou civile 
hes H ébreux. Son im p o rtan c e  lu i v ien t de la d iv ision  du 
tem ps en p ério d es de 7 jo u rs , consacrée  p a r  la p rem iè re  
Page du L ivre sacré . G en ., i, 5-31 ; ii, 2. Aussi est-il trè s  
Usité dans les choses sa in tes. A braham  don n e  7 b reb is  
Pour g a ra n tir  u n  se rm en t. G en., x x i, 30. Il y a 7 jo u rs  
ues azym es, Exod., x ii, 15; 7 jo u rs  de fête des T ab er
nacles, Lev., x x m , 34; le 7e jo u r  à co n sac re r  au S ei
gneur, E xod., xx , 10; 7 jo u rs  p o u r  la co nsécra tion  
u A aron e t de ses fils, Exod., x x ix , 35; 7 p o u r la consé
cration  de l’au te l, E xod., xx ix , 37; I l  P a r . ,  v u , 8 , 9. Il 
y a 7 sem aines e n tre  la  P âq u e  e t la P en tecô te . Lev., 
« m ,  15. Les sacrifices co m p ren n en t fréq u e m m en t 

anim aux de la m êm e espèce. Lev., x x m , 18; N um ., 
« I I I ,  1 ; xxvm , U  ; Job, x l i i ,  8 , etc. Les a sp ers io n s se 
répèten t o rd in a ire m e n t 7 fois. Lev., iv, 6 , 17; x iv , 7; 
« I, 14; N u m ., x ix , 4. Le c h an d e lie r  du  's a n c tu a ire  a
7 b ran ch es . Exod., xxv, 37. Il y a 7 anges devan t le 
^ ig n e u r ,  T ob., x i i ,  15; 7 louanges q u o tid ien n es a d re s
sées à D ieu, P s. c x v m  (cxix), 164; 7 dons du  S ain t- 
L sprit, Is ., x i, 2, 3 ; 7 ég lises auxquelles é c r it sa in t 
•man. Apoc., i, 4. De p lu s , le no m b re  7 est souven t em 
ployé dans les v isions p ro p h é tiq u es . Is ., iv, 1 ; xx x , 26; 
'1er., xv, 9 ; xxx ii, 9 ;  E zech ., x x x ix , 9 ; x l ,  22; x l i i i ,  
2 5 ; x l v ,  21; D an., iv, 13, 22, 29; xiv, 31; M ich., v, 1 ; 
i-ach., m , 9 ; iv, 2, etc. D ans l’Apocalypse en  p a r tic u 
lier, sa in t Je an  m en tio n n e  7 candélab res , i, 12 ; 7 étoiles, 
’> 16; 7 e sp rits , i i i ,  1 ; 7 lam pes, iv, 5 ;  7 sceaux, v, 1 ; 
2 cornes e t 7 yeux, v, 6 ; 7 anges e t 7 tro m p e ttes , vm , 
2; 7 to n n e rre s , x, 3 ; 7 tê tes et 7 d iadèm es, x i i ,  3 ; 
i anges et 7 p la ies , xv, 1 ; 7 m on tagnes et 7 ro is , xv n , 
°) etc. — Au p o in t de vue p ro fane  il fau t c ite r  les 
• ans de serv ice de Jacob  chez L aban, répétés u n e  se
conde fois, G en., xx ix , 18, 30, e t ses 7 sa lu ta tio n s à 
Lsaü, G en., x x x m , 3 ; les 7 vaches e t les 7 ép is des 
Ronges exp liqués p a r  Jo sep h , G en., x l i ,  2 6; les 7 jo u rs  
m irant lesq u e ls  M arie, sœ u r de Moïse, est exclue du 
Çam p, Lev., x i i ,  14; les 7 n a tio n s ex term inées devant 
Israël, D eu t., v u , 1 ; les 7 im m ers io n s de N aam an dans

Jo u rd a in , IV R eg., v, 10; les 7 m a ris  de S ara , fille de 
Raguël, T ob., i i i ,  8, 10, e t les 7 frè re s m o rts  successi
vem ent, M atth., x x i i , ?  2 5 ; les 7 frè re s  M achabées,
I M ach., v i i ,  1 ; les 7 d iacres, Act., v i, 3 ; les 7 ch u tes 

bu ju ste , P ro v ., xxiv, 16 ; les 7 dém ons d e l à  rech u te , 
a tth ., x i i ,  47, e t les 7 d ém ons de M adeleine, M arc., 

« h  9 ; les 7 p ard o n s  à acco rd e r  70 fois, M atth ., x v m , 
L uc., x v i i ,  4 ; le sep tu p le  ch â tim en t de l ’infidé lité , 

r® v -, xxvi, 28; les 7 jo u rs  que  d u re n t le  deu il, G en., l ,  
.> Ju d ith , xvi, 29; E ccli., x x i i ,  13; E zech ., m , 15; cer- 

a>ns jeû n e s , I R eg., x x x i, 13 ; I P a r . ,  x, 12; les noces 
les ré jo u issan ces, J u d .,  x iv , 17 ; T ob., x i, 21; E sth ., i, 

^o; certa ines im p u re té s , Lev., x i i ,  2 ; x m , 4, 26, e tc .;  la 
année ou an n ée  sabbatique , Lev., xxv, 4, etc.

H u it.  — Ce ch iffre  ne  m arq u e  que  l ’octave des 
,e Lev., x x i i i ,  36; Joa ., xx , 26, e tc ., e t le  jo u r  où 
0lt se p ra tiq u e r  la c irco n c isio n . G en., x x i, 4 ; Lev., 
L 3; L u c ., i i ,  21.

28 t x ' — H y a 10 com m an d em en ts . Exod., xxxiv, 
^  • Il y  e u t 10 p la ies  d ’É gypte. Exod., v u , 14-xn, 29. 
j.es Israé lite s  do iven t payer la d im e de le u rs  p ro d u its .

XXII> 29. Booz p re n d  10 tém o in s p o u r  épouser 
Lu R u th , iv, 2. N o tre -S e ig n eu r g u é r it 10 lép reux , 
1 0 ° '’. XVI1’ 12, e t m e t en  scène , d an s ses parabo les, 
10 ^ e rges, M atth ., xxv, 1, et 10 se rv iteu rs  recevan t 

1^ ‘nes à faire  valo ir. L uc., x ix , 13. 
de ° Douze. — Ism aël a 12 fils, q u i d ev ien n en t chefs 
32-x US' G en-> x x v ) 13-16. Jacob a 12 fils, G en., xx ix , 
Faël r  d ev ien n en t les chefs des 12  tr ib u s  d ’Is-
Celu ' h 1’’ XLIX’ 23’ De ce n o m b re  des tr ib u s  dépend  

1 de ce rta in es in s titu tio n s  e t de ce rta in s  faits. 11 y

a 12 p ie r re s  à l ’au te l de l ’a lliance  bâti p a r  Moïse, Exod., 
xxiv , 4 ; 12 nom s gravés s u r  le pec to ra l, E xod., x x v m , 
21; 12 p a in s de p ro p o sitio n , Lev., xxiv , 5 ; 12 verges 
p o u r  d é te rm in e r  la con firm ation  d iv ine  du  choix d ’Aa
ro n , N u m ., x v i i ,  2 ; 12 exp lo ra teu rs  envoyés en  C hanaan , 
D eut., i, 23; 12 p ie r re s  cho isies p a r  12 hom m es d an s le 
lit d u  Jo u rd a in , p o u r  en  fa ire  u n  m o n u m en t com m ém o
ra tif, Jos., I V ,  3; 12 m orceaux  de la fem m e d u  lévite, 
Ju d ., x ix , 29; 12 in te n d a n ts  de Salom on s u r  Israë l, 
I II  R eg., iv, 7; 12 bœ ufs de bronze so u ten an t la m e r  d ’a i
ra in , I II  R eg., v u , 25; 12 m orceaux  sym boliques faits 
avec le m an teau  d ’A hias, III R eg., x i, 30; 12 p ie rre s  à 
l ’au te l b â ti p a r  É lie , I II  R eg., x v m , 31 ; 12 hom m es p a r  
fam ille de ch a n tre s , I P a r . ,  xxv, 9-31 ; 12 p o rtes et 
12 p ie rre s  fond am en ta les  à la Jé ru sa lem  céleste . Apoc., 
x x i, 12-14. D ans les sacrifices, 12 an im au x  de m êm e 
espèce so n t assez souven t im m olés. N u m ., v u , S 7 ;x x ix , 
17; I E sd ., vi, 17; v i i i ,  35. — Il y avait 12 sou rces à 
É lim . E xod., xv, 27. É lisée  la b o u ra it avec 12 paires  de 
bœ ufs. I II  R eg., x ix , 19. L’É c ritu re  m en tio n n e  enco re  
les 12 p e tits  p ro p h è te s , E ccli., x l i x ,  12; les 12 signes du  
zodiaque, IV R eg., x x m , 5 ;  les 12 h e u re s  du  jo u r , Joa .,
x i, 9 ; les 12 an s de Jé su s à son p re m ie r  pè lerin ag e  à 
Jé ru sa lem , L u c ., Il, 42 ; les 12 an s de la fille de Ja ïre , 
L uc., v i i i ,  42; les 12 corbeilles q u i r e s te n t ap rè s la 
p rem iè re  m u ltip lica tio n  des pains , Jo a ., v i, 13; les 
12  é to iles à  la co u ro n n e  de la fem m e de l ’Apocalypse,
x i i ,  1; les 12 réco ltes de l ’a rb re  de vie, Apoc., x x i i ,  2, 
et su rto u t les 12 A pôtres, d o n t le no m b re  co rre sp o n d  
à ce lu i des 12 p a tr ia rc h e s  de l’an c ien n e  loi. M atth
x , 1 , 2 .

11° T ren te . — Ce n o m b re  est ce lu i des 30 sicles 
d ’a rg e n t à pay er p o u r u n  esclave frappé p a r  un bœ uf, 
Exod., x x i, 32, des 30 sic les d ’a rg en t payés au  p as teu r, 
Zach., x i, 12, 13, e t des 30 p ièces d ’a rg e n t payées à 
Ju d a s p o u r p rix  de sa tra h iso n . M atth., xxvi, 15; x x v i i ,  

3-9. Le deu il d ’A aron e t ce lu i de Moïse d u rè re n t  30 jo u rs . 
N um ., x x , 30; xxx iv , 8 . Au d ésert, les Lévites com m en
c è re n t le u r  serv ice à 30 an s , N u m ., iv, 23; N o tre -S e i
g n e u r  com m ença son m in is tè re  à env iron  30 an s . L uc., 
n i, 23. Sam son  avait 30 com pagnons, Ju d ., xiv, U ,  et 
David 30 vaillan ts chefs. I P a r ., x i, 11.

12° Q uara n te . — La sa in te  É c ritu re  m en tio n n e  
40 jo u rs  de  p lu ie  p o u r  le  déluge, G en., v u , 12; 40 jo u rs  
em ployés à  l ’em b au m em en t de Jacob, G en., L ,  3 ; les 
40 ans de sé jo u r au d ése rt, E xod., xvl, 35; N u m ., xiv, 
33; les 40 jo u rs  que  M oïse passe p a r  deux  fois s u r  le 
S inaï, Exod., xxiv, 18; xxxiv , 28; les 40 jo u rs  que 
d u re  le défi de G oliath, I R eg., xv ii, 16; les 40 jo u rs  
de m arch e  d u  p ro p h è te  É lie , I II  R eg., x ix , 8 ; les 40 jo u rs  
donnés à N in ive p o u r  fa ire  p én iten ce , Jo n ., m , 4 ; les 
40 jo u rs  d u ra n t  lesq u e ls  de b r illa n ts  cavaliers appa
ru re n t  dans les a irs  au -d essu s de Jé ru sa lem , II M ach., 
v, 2 ; les 40 jo u rs  d u  je û n e  de Jé su s , M atth., iv, 2, et 
les 40 jo u rs  de se s  ap p a ritio n s  ap rè s sa ré su rre c tio n . 
Act., i, 3.

13° S o ix a n te -d ix .  — Les H ébreux q u i vont en Égypte 
avec Jacob so n t au  n o m b re  de 70. G en., x l v i ,  27. Les 
E gyptiens p o r te n t 70 jo u rs  le deu il de Jacob. G en., l ,

3. Des an c ien s , au  n o m b re  de 70, o n t à se p ro s te rn e r  
au p ied  du  S inaï, Exod., xx i, 4, et so n t en su ite  asso 
ciés à M oïse. N u m ., x i, 16. E zéchiel, v m , 11, voit 
70 a n c ien s  a d o re r  les ido les. A donibézec ten a it en ch a î
n és 70 ro is  q u ’il avait m u tilé s . Jud.., i, 7. A B ethsam ès, 
70 hom m es fu re n t frappés p o u r m an q u e  de respec t à 
l ’arch e . I Reg., vi, 19. De m êm e, 70 p rê tre s  de Bel 
fu re n t p u n is  de m o rt p o u r  le u r  su p e rc h e rie . D an ., xiv,
9. G édéon avait 70 fils, Ju d ., v m , 30, A bdon 70 fils et 
p e tits-fils , Ju d ., x i i ,  14, e t Achab 70 fils à S am arie . IV 
R eg., x , 1. La d u ré e  o rd in a ire  de la vie est de 70 an s . 
P s. X C  ( l x x x i x ) ,  10. T yr se ra  ré d u ite  en  se rv itu d e  
70 ans. Is ., x x m , 15. La cap tiv ité  infligée aux  Israé lite s  
a d u ré  70 an s . J e r ., xxv, 11; II  P a r ., xxxvi, 21; D an .,
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ix  2. D an iel, ix , 24, p ré d it  les 70 sem ain es d ’années 
q u i s’é co u le ro n t ju s q u ’à la venue du  M essie.

14» C ent. — Ce n o m b re  est re la tiv em en t r a re  dans la 
B ib le . C elui q u i accuse à to r t  u n e  v ierge  d ’Israë l paie 
100 sic les d ’a rg en t. D eut., x x i i ,  19. Jacob avait acheté  
u n  cham p  des fils d ’H é m o ra u  p r ix  de 100 qésitas. Gen., 
x x x i i i ,  19. S aü l p ro m it sa fille M iehol en  m ariage  à qu i 
ra p p o rte ra it les dépouilles de 100 P h ilis tin s . I R eg., 
x v m , 25. A bdias sauva 100 p ro p h è te s  des coups de J é 
zabel. I II  R e g ., x v m , 4. L ’hom m e v it au  p lu s 100 ans, 
E ccli., x v i i i ,  8 , âge q u i ne  se ra  que jeu n esse  dan s le 
royaum e fu tu r . I s .,  l x v ,  20. Le bon  P a s te u r  q u i a 
100 b reb is  en  la isse  99 p o u r  c o u r ir  ap rès  celle qu i 
s’égare . M atth., xv m , 12. N icodèm e apporta  100 liv res 
d ’a ro m ates p o u r  em b au m er le S au v eu r. Jo a ., x ix , 39. 
Le cen tu p le  es t p ro m is  à ce lu i q u i q u itte  to u t p o u r 
N o tre -S e ig n eu r. M atth ., x ix , 29; M arc., x i, 30.

15» M ille . — Le n o m b re  1000 est q u elquefo is em ployé 
d an s  son  sens n u m é riq u e  exact. A bim élech donne à 
A braham  1000 p ièces d ’a rg e n t en  dédom m agem ent. G en ., 
x x , 16. Joab  se trouve en  face d ’u n  Israé lite  q u i, à ce 
p rix , n ’a u ra it pas vou lu  tu e r  Absalom . II R eg ., x v m , 12. 
L es f ru its  de la v igne de S alom on v au d ra ien t 1000 sicles 
d ’a rg en t. C an t., v in , 11. Cf. Is ., v u , 23. S alom on offre 
1000 h o locaustes à G abaon. I I I  R eg., m , 4. D aniel, m , 
40, p a rle  d ’h o locaustes de  1000 b reb is . C haque tr ib u  
fo u rn it  1000 ho m m es co n tre  les M adianites. N u m ., xxx i,
4. On com pte  1000 p e rso n n es  q u i p é r isse n t dans la  to u r  
de S ichem . Ju d ., ix , 49. Sam son  tue  1000 P h ilis tin s  avec 
la  m âch o ire  d ’âne . Ju d ., xv, 15. David est é tab li p a r  
Saül ch ef de 1000 hom m es. I R eg., x v m , 13. B a ltassa r 
d o n n e  u n  festin  à 1000 de ses p rin ces . D an ., v, 1. D ans 
la  to u r  de D avid so n t su sp en d u s  1000 b o u c lie rs . C an t., 
iv , 4. — Mais souven t le n o m b re  1000 est m is p o u r  u n e  
q u an tité  indéfin ie . D ieu é ten d  sa m isé rico rd e  à 1000 gé
néra tio n s . E xod., xx , 6 ; D eut., v u , 9 ; J e r ., x x x i i ,  18. 
Ses com m an d em en ts  so n t p o u r  1000 g én é ra tio n s . P s. 
Civ (cv), 8 ; I P a r . ,  xv i, 15. F id è les  à D ieu, le s  Israé lites  
p o u rsu iv ro n t le u rs  e n n em is  u n  co n tre  1000, Jo s ., x x m , 
10 ; in fidè les, 1000 fu iro n t d evan t u n  seul. Is ., xx x , 17. 
On n e  p eu t rép o n d re  à D ieu en  u n  cas su r  1000. Job , 
ix , 3. P o u r  D ieu , 1000 ans son t com m e u n  jo u r . P s. 
l x x x i x  (xc), 4. P o u r  tro u v e r  ce q u ’il y  a  de m e illeu r, 
on ch o is it u n  e n tre  1000. E ccle ., v il, 29; C an t., v, 10; 
E ccli., v i, 6 ; xvi, 3 ; xxx , 15; etc. L’accro issem en t de 
1  à 1000 c a rac té rise ra  le  tem p s m essian iq u e . Is ., l x ,  
22. P o u r  son  ch â tim en t, u n e  v ille de 1000 se ra  réd u ite  
à 100. A m ., v, 3. A cause de la  na issan ce  du  M essie, 
B e th léh em  ne  se ra  pas la m o in d re  p a rm i les 1000 de 
Ju d a . M ich., v, 2. Que ce lu i q u i e s t forcé de m a rc h e r  
1000 pas en  m arch e  2000. M atth ., v, 41. S u r les 1000ans 
du  règ n e  du  C h rist avec les sa in ts , Apoc., xx , 2-7, voir 
M i l l é n a r i s m e ,  col. 1090-1097.

16° D ix  m ille .  — L’em ploi de ce n o m b re  à p ropos de 
tro u p e s  est re la tiv em en t fréq u e n t. Ju d ., i , 4 ; m , 29; iv, 
6 ; v i i ,  3 ;x x i ,  10; I R e g .,x v , 4 ; I II  R eg ., v, 1 4 ;IM a c h ., 
iv , 29; x , 74; II  M ach., x i i ,  19; L uc ., x iv , 31. I l s e r t  
au ssi p o u r  les  so m m es d ’a rg e n t, E sth ., m , 9 ; M atth ., 
x v i i i ,  24, p o u r  les an im a u x , II  P a r . ,  xx x , 24, p o u r  les 
m esu re s . I I  P a r . ,  x x v i i ,  5, etc. I l est égalem en t usité 
p o u r  ex p rim er u n e  q u a n tité  trè s  con sid érab le , m ais 
indéfin ie . Deux Isra é lite s  fidèles p o u rsu iv ro n t 10000 en 
n em is . D eu t., x x x n , 30. David a tu é  ses 10000. I R eg., 
x v i i i ,  7. Le p eu p le  d isa it à D avid : « R o i, tu  es com m e 
10000 d ’e n tre  nou s. » II  R eg., x v m , 3. Il y e n  a 10000 
q u i to m b en t à d ro ite  de ce lu i q u e  D ieu p ro tège. P s. xc  
(xci), 7. S ain t P a u l d it aux  C o rin th ien s que , m êm e s’ils 
avaien t 10 000 m aître s , ils  n ’o n t q u ’u n  père . I C or., iv, 
15, etc.

17° E nfin , dans l ’Apocalypse, x m , 18, sa in t Je an  donne 
le chiffre de 666 com m e devan t ê tre  ce lu i de la bê te  qu i 
v iend ra  d an s les d e rn ie rs  tem p s com b attre  le  royaum e 
du  C h rist s u r  la te r re . L ’ap ô tre  re m a rq u e  que ce no m 

b re  se ra  ce lu i d ’u n  h o m m e. Le n o m b re  de 666 ap p ara ît 
déjà com m e ce lu i des fils d ’A donicam  q u i re v in re n t  
avec Z orobabel. I E sd ., il, 13. Ce n o m b re  e s t po rté  à 
667 d an s II  E sd ., v u , 18. Le no m  de â d o n îq â m  s ig n i
fiera it « se ig n eu r des e n n em is  ». Cf. G esenius, T hé
sa u ru s ,  p . 329. Mais on ne  voit pas ce q u ’on p o u rra it  
t i r e r  de là . — Le n o m b re  666 s’é c r ira it  en  h éb reu  : 
i m n ;  en  g rec  : X S T ’; en  la tin  : D CLX V I.Y  a-t-il à fo r
m e r  u n  nom  avec ces le ttre s , au  m o in s celles de l ’h é 
b re u ?  Est-on  a ssu ré  d ’a illeu rs  de la  lan g u e  d an s laquelle  
sa in t  Je an  suppose  la tra n sc r ip t io n  n u m é r iq u e ?  — On 
a aussi c h e rch é  des nom s d ’ho m m es d o n t la  som m e des 
le ttre s , p rise s  n u m é riq u e m e n t, d o n n â t le ch iffre  vou lu . 
De là les hypo thèses faites s u r  AA TEIN O S, l ’em pire  
la tin , TEITAN, nom s p roposés p a r  sa in t Iré n é e , A d v . 
h æ r ., v, 30, t. v u , col. 1206; m p  p u ,  N éro n  C ésar, 
cf. t . i, col. 748;D IoC L es a VgVstVs, D ioclétien  A uguste ; 
C. F . IVLIANVS. C Æ S, AVG., C. F . Ju lie n , C ésar, 
A uguste, etc. D’ap rès la  G e m a tr ia  d ’A benesra , dans le 
no m  de Jéhovah , > =  10, n =  5, * =  6 ; la  som m e des 
deux p re m iè re s  le ttre s  est 15, q u i d o n n e  au  c a rré  225; 
la som m e des tro is le ttre s  est 2 1 , q u i donne au  ca rré  
441 ; o r  225 +  441 =  666. Il e s t v ra i que , d an s ce cal
cu l, A benesra n ’a n u lle m e n t l ’in te n tio n  d ’ex p liq u e r le 
no m b re  apocalyp tique. Cf. K arppe, E tu d . su r  les orig . 
e t  la n a tu re  d u  Z o h a r , P a r is , 1901, p . 200. O n p o u rra it  
m u ltip lie r  in d é fin im e n t les co m b in a iso n s se m b la b le s , à  

l’a ide des d ifféren ts a lphab e ts , sans q u ’au cu n e  certitu d e  
e n  découlâ t lo g iq u e m e n t.il  s ’ag it ici d ’u n  fait q u i, é tan t 
d o nnée  la  p lace  que sa in t Je an  lu i assigne d an s son  
liv re , p récéd era  d ’assez p eu  le  ju g em en t de D ieu. Ce 
fait a p p a r tie n t donc en co re  à  l ’av en ir, e t il ne  p a ra î t  
pas q u ’il y a it u til i té  p o u r  no u s à  en  avo ir la clef. S ain t 
I ré n é e , A d v . h æ r ., v, 30, t. v u , col. 1207, d it à ce 
su je t : « I l n ’y a pas de p é r il en  la d em eu re  et nous 
n ’affirm ons pas d ’u n e  m an iè re  positive q u ’il p o r te ra  tel 
ou  te l no m . N ous savons que si ce no m  avait eu à être 
pub lié  ac tu e llem en t, il a u ra i t  é té  révélé  p a r  ce lu i qui 
avait vu l’Apocalypse. »

V III. S y m b o lism e  d e s  n o m b re s .  — 1» R é a lité  de  ce 
sy m b o lism e .  — 1. Com m e on  v ien t de le co n sta te r, c e r
tains nom b res rev ie n n e n t avec affectation dans la Sain te  
É c ritu re . C’est donc q u ’on  le u r  p rê ta it  u n e  signification  
p a rticu liè re . Il est d it  d ’a ille u rs  que « D ieu a dispose 
tou tes choses avec m esu re , n o m b re  e t po ids », Sap., xi, 21, 
c’e s t-à -d ire  avec cette h a rm o n ie  p arfa ite  q u i a p o rté  les 
py thagoric iens à d o n n e r  au  m onde le no m  de xo<r|W«> 
« bon  o rd re . » Cf. P lu ta rq u e , M ora l., éd it., D übner, 
P a r is , 1846-1855, p. 886. Déjà, chez les C ha ldéens, « les 
n o tio n s positives s’en tre m ê la ie n t b iz a rre m e n t à des con
s id é ra tio n s m ystiques s u r  la  p u issan ce  des nom bres, 
su r  les lien s q u i les a tta c h a ie n t au x  D ieux. » M aspero 
H isto ire  a n c ien n e , t . I, p. 774. Les H ébreux  conservè
re n t  q u e lq u e  chose de ce goû t p o u r  l ’in te rp ré ta tio n  m ys" 
tiq u e  des nom b res. — 2. A près avo ir voyagé en  O rient 
e t su rto u t en Égypte, p o u r  se r e n d re  com pte des doc- 
tr in e s  des d ifféren ts peup les, P y thag o re , vers le m ih eü 
du  V I e siècle avant Jé su s-C h ris t, p a r  co n séq u en t p endan t 
la cap tiv ité  des Ju ifs  à  B abylone, fo rm ula  son p rin c ip e 
p h ilo so p h iq u e  que « les n o m b res son t les p rin c ip e s  des 
choses ». D ieu, l ’u n ité  abso lue, est l ’o rig in e  su p rêm e de 
tous les n o m b res. O n se dem ande s i, p o u r P y th ag o re> 
les no m b res so n t des é lém en ts su b stan tie ls  e t des cause5 
efficientes, ou seu lem en t des a rchétypes ou  des synih®' 
les. T ou jou rs est-il que  ces n o m b res se com posent 
d eux  p rin c ip es , le  u n ,  ou m onade, p r in c ip e  n o n  p r0'  
d u it e t e ssen tie llem en t p arfa it, e t le d e u x , ou dyaç » 
p r in c ip e  p ro d u it p a r  l ’in te rv en tio n  du  « vide » ou « 10 
te rv a lle  » e t e ssen tie llem en t im p arfa it. Cf. A risto > 
P h y s .,  iv, 6 ; W e n d t,!L>e r e r u m  p r in c ip i is  sec. P y th a g -i 
Leipzig, 1827 ; C haigne, P y th a g o re  e t  la p h ilo s , p y th a g o  
P a r is , 1873; Josèphe, C ont. A p io n . , i, 22; S . Ju s tin , Cohot ■ 
a d . G ræc., 14, t-  vi, col. 270, e t l ’a u te u r  des P hilo»0’-
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p h u n ien a , ix, 4, éd it. C ru ice, P a r is , 1860, p . 466, affir
m ent que des e m p ru n ts  on t été faits p a r  P y thag o re  aux 
doctrines ju ives. D’a u tre  part, le p re m ie r  signale  l’in 
fluence des idées de ce ph ilo so p h e  s u r  le  g en re  de vie 
dus E ssén iens. A n t.  ju d .,  XV, x , 4. Cf. S c h ü re r , Ges- 
chichte des jü d is c h e n  V olkes im  Z e it  J .-C .,  Leipzig, 
*■ » , 1898, p. 574, 583. P h ilo n , que  les P è re s  ra tta c h e n t 
® la fois à P la to n  e t à P y thag o re , cf. C lém en t d ’A lexan
drie, S tr o m a t .,  1, 15, 72 ; n ,  19, 100 , t. vm , col. 814, 
1040; E usèbe, H . E . ,  II , 4, 3, t. xx, col. 145; S. J é 
rôm e, E p is t .  l x x  a d  M a g n ., 3, t. x x i i ,  col. 667, avait éc rit 
Un livre a u jo u rd ’h u i p e rd u  itsp'i àp i0(i(ov, « su r  les no m 
m es, » dans lequel il ex p liquait la v e rtu  des n o m b res 
et auquel il fait lu i-m ê m e  a llu sio n . V it. M osis, ni, 11 ; 
“ e opific. m u n d i ,  ap p en d ., éd it. M angey, t . n , p. 152 ; 
/  P. 43. On n e  p eu t év idem m en t p ré te n d re  que les 
eerivains sacrés p o s té rie u rs  à P y thag o re  a ie n t em p ru n té  
fluoi que ce so it à ce p h ilo sophe. M ais les écriva ins 
Imfs et ch ré tie n s  se son t c e r ta in e m e n t in sp iré s  de ses 
tdées su r  l ’im p o rtan c e  des n o m b res . — 3. A insi Athé- 
"agore, L é g a t, pro  ch r is t- , 6 , t. v i, col. 902, c ite l ’opi- 
Uion des p y thagoric iens su r  la v a leu r du  n o m b re  10 , 
flm ren fe rm e tou tes les ra iso n s e t tou tes les h a rm o n ies 
ues au tres. D’ap rès  l ’a u te u r  des P h ilo so p h u m e n a , iv, 7, 
dans le systèm e de P y thagore , u tilisé  p a r  les héré tiq u es, 
,es nom bres 1 e t 3 é ta ien t m âles , les n o m b res 2 e t 4 
P a ien t fem elles, e t 10 , som m e de ces q u a tre  nom bres 
générateurs, é ta it u n  n o m b re  parfa it. Cf. P h ilo so p h u -  
niena, i, 2, p. 8-14; VI, 11, p. 269-278. S a in t Ju s tin , C ohort. 
ad Grsec., 4, t. vi, col. 248, e t sa in t Irén é e , A d v . hæ r., 
I!’ 44, t. vu , col. 752, adm etten t le p rin c ip e  py th a
goricien su r  l’im portance  des n o m b res  e t son t obli
ges de su ivre les h éré tiq u es  su r  ce te r ra in . S a in t Am- 

roise, E p is t . x l i v ,  t. xvi, col. 1136, e n tre p re n d  d ’ex- 
P hquer les n o m b res « non  à la m an iè re  de Pythagore 
et des au tre s ph ilo so p h es , m ais se lon  la fo rm e e t les 

"usions de la  g râce  sp iritu e lle  ». Il ne  convenait pas 
en effet d ’in te rp ré te r  les no m b res de la S ain te  É c ritu re  

après des p rin c ip es  q u i lu i fu ssen t é tran g e rs . — 4. Ce 
°n t su rto u t les P è re s  occiden taux  q u i c h e rc h e n t l’ex- 

, lcation  svm bolique des n o m b res. S a in t Irén é e , A d v . 
iæ,’es., i, 14  ; II; 24, t . v u , col. 603-608, 788-795, su p - 

P se la réa lité  de ce sy m b o lism e ; il observe  tou tefo is ,
’ col. 810, que  souvent les co n c lu s io n s tiré e s  des 

^etnbres so n t vaines, e t d éclare , II, 25, col. 798, que ce 
sont pas les n o m b res  q u i fo n t la règ le , m ais la règ le  

j*Ul Com m ande les nom b res. S a in t A ugustin  est, de tous 
j 8 P è re s, ce lu i q u i s ’a tta rd e  le p lu s vo lon tiers , le p lu s 

"g u eu len t et le p lu s  su b tilem en t à l’explication  des 
£°m bres. Cf. D e m u s ic .,  i, 1 2 ; t. x x x i i ,  col. 1095; 
a i l v ,  a d  in q u is . J a n u a r .,  15-17, t. x x x i i i ,  col. 218- 
5- j 4n p s . VI> j '  2 ; x l i x ,  9, t. xxxvi, col. 90, 91, 570- 
do ’ *n  ^ s ' CL’ P XXXVII> col. 4961, etc. A illeurs, De  

ch r is t., ii, 16, t. xxxiv , col. 48, il pose en  p rin -  
tena f*Ue <( 4’in in te llig en ce  des n o m b res  em pêche d ’en- 
e , re  beaucoup  de passages figurés e t m ystiques des 
Uomi 6S *’ e t f l"6 ’ <( *4ans beaucoup  de fo rm es des 
à c > son* cachés ce rta in s  secre ts de s im ilitu d e  qu i, 
sibie 6 C*8 * in in te llig en ce  des nom b res, re s te n t inacces- 
flue f  P °u r  4e lec teu r. » — 5. E n  fait, il ne  p a ra ît  pas 
b0j; es "o m b re s  a ie n t p a r  eu x -m êm es u n e  valeu r sym -

ffUe C elle que les P è re s  le u r  a ttr ib u e n t v ien t ,uni-
lu des choses d én o m b rées, si b ien  que , su ivant
botig* ces d e rn iè re s , le m êm e n o m b re  a des sym -
sïn ib  p S ^ 'vers ou m êm e opposés. Il su it  de là que  le 
c0nd 01 " " " e  des n o m b res n ’a q u ’u n e  im portance  trè s  se - 
s°n ! ' e P °u r  l ’in te rp ré ta tio n  des textes sacrés. M algré
"°tnb  Serva?'on su r  la nécessité  de l ’in te lligence  des
'lue dgesl sa' n t A ugustin  en tire  p lu s  de choses cu rieuses 
heureux 6S u ^ e s ' 4-es a u tre s  P è re s  n e  so n t pas p lus 
"o tu b r^  -̂Ue *U' '  c h e rc h a n t des m ystères dans les 
de le m f ,’ **s obéissen t à u n e  sorte  de m ode en  v igueur 

""Ps, m ais ils  n ’ap p o rten t aucu n e  co n trib u tio n

v ra im en t sé rieu se  à l ’exp lica tion  des tex tes sacrés. A ussi 
sa in t Jé rô m e , I n  G ai., i, 1, t. xxvi, col. 329, parle-t-il, 
sans les b lâ m e r , de ceux q u i re g a rd e n t com m e « to u t à 
fait su p e rflu  de c o n s id é re r  les n o m b res q u i son t dans 
l’É c r itu re  ». Les sym bolism es a ttr ib u é s  â  d ifféren ts 
no m b res so n t s im p les  ou com posés, su iv an t q u ’ils r é 
su lten t du  n o m b re  lu i-m êm e ou des n o m b re s  d o n t il se 
com pose.

2° S y m b o lis m e s  s im p le s .  — Les P è re s  assig n en t à 
p lu sieu rs  no m b res u n e  sign ification  sym bolique.

1. Un. — C onform ém ent à la n a tu re  des choses, à la 
théo rie  py th ag o ric ien n e  et su rto u t à l ’ind ica tio n  de la 
S ain te  É critu re , l ’u n ité  e s t le sym bole e t la  c a rac té ris 
tique, du  D ieu su p rêm e, p rin c ip e  de tou tes choses. Cf.
S. A ugustin , D e vera  re lig io n e , xxxvi, t. xxxiv , col. 151 ; 
D e Gen. ad  l i t t ., 10, t. xxxvi, col. 234.

2. D eu x . — Ce n o m b re  n ’e s t pas bon , parce  q u ’il m a r
que  l ’exclusion  de l ’u n ité , la d iv ision , l ’im perfec tion  e t 
la co n jonction  ch a rn e lle . Cf. S. H ila ire , I n  P s. c x l ,  t. ix , 
col. 828; S. A m broise, De N oe e t  a rca , 12, t. x iv , 
col. 378 ; S. Jé rô m e, E p is t . ,  x l v i i i ,  19, t. x x ii, col. 508; 
A d v . J o v in .,  i, 16 ; t. x x i i i ,  col. 236 ; I n  Z a ch ., i, 1, t. xx v , 
col. 1422, etc. C ependant, le n o m b re  2 est p r is  q u e lq u e 
fois dans u n  sens favorable . Cf. S . A m broise, D e x l i i  
m a n s .,  t. x v i i ,  col. 11. D ans le N ouveau T estam en t, il 
sym bolise la c h a rité , do n t la p ra tiq u e  nécessite  au  m o in s 
deux te rm es. Cf. S. A ugustin , Q uæst. in  E v a n g .,  n ,  14, 
t. xxxv, col. 1339 ; S. G régoire le G rand , H o m . x v i i  in  
E v a n g .,  t. l x x v i ,  col. 1139. De la défaveur a ttachée  au 
no m b re  2 r é su lte ra it  le ca rac tè re  favorable  du  n o m b re  
im p air. Cf. V irg ile , E clo g ., v m , 75 ; S. Jé rô m e , E p is t . ,  
x l v i i i ,  19, t. x x ii, col. 509 ; I n  E cc l., t. x x i i i ,  col. 1046.

3. T ro is . — Ce n o m b re  avait déjà u n  ca rac tè re  sacré  
dans le p agan ism e ; c’é ta it le n o m b re  im p a ir  p a r  excel
lence , p a r  co n séq u en t u n  n o m b re  h e u re u x  e t d ’usage 
fré q u e n t d an s le cu lte  des dieux. Il garda  ce ca rac tè re  
chez les Ju ifs , à cause du  D ieu  tro is  fois sa in t, I s .,  VI, 
3, q u i é ta it, q u i est e t q u i sera . Apoc., i, 4 ;  iv, 8 . La 
révéla tion  du  m ystère  de la sa in te  T rin ité  acheva de 
re n d re  ce n o m b re  sacré  e n tre  tous. Cf. S. A m broise, De 
A b ra h a m o ,  1, t . xiv, col. 446 ; I n  L u c .,  i, 36, t. xv, 
col. 1548.

4. Q uatre . — C erta in s reg a rd a ien t ce n o m b re  com m e 
néfaste  e t à év iter, san s dou te  p arce  q u ’il doub la it le 
no m b re  2. S a in t A m broise, H exa e m .,  iv ,9 , t. x iv , col. 205, 
déclare  cette idée sans fondem ent. P o u r  tou te  l ’an tiq u ité , 
le n o m b re  4 sym bolise l ’u n iv ers , com posé des 4 élé
m en ts, eau , te r re ,  a ir  e t feu . Cf. S. Jé rô m e , l n  A g g .,  2 , 
t. xxv, col. 1401 ; S . A m broise, D e x l i i  m a n s . ,  t. xv ii, 
col. U  ; D e A b ra li .,  n ,  9, t. x iv , col. 487. Le m onde est 
la révé la tio n  ex té rieu re  de D ieu, e t D ieu  s’est révélé  aux 
H ébreux sous son nom  de mn>, le TeTpaypdt|j.(j.aTov, Jé h o 
vah, le nom  à 4 le ttre s , de m êm e que sous le  N ouveau 
T estam en t, il  s’est révélé  p a r  les 4 É vangiles. Le n o m b re  
4 sym bolise donc au ssi la  révéla tion . Du n o m b re  4 v ien t 
enco re  l ’idée de c a rré  e t de cube, p a r  conséq u en t de 
stab ilité . Cf. S. Jé rô m e, l n  M a tth .,  n ,  15, t. xxv i, 
col. 1 1 2 .

5. C inq . -  C e  no m b re  sym bolise la  loi m osaïque , co n 
ten u e  d an s le s  5 liv re s  du  P en ta teu q u e , le  p eup le  ju it  
vivant sous cette  loi, cf. S. Irén é e , A d v . h æ r ., n ,  24, 
t. v u , col. 794, 795; S. A ugustin , I n  P s. x l i x , 9, t, x xxv i, 
col. 571 ; S e r m .,  xxx i, t. xxxvm , col. 198, et au ssi la 
con tinence  des 5 sens. Cf. S. A ugustin , I n  P s. x l i x ,  9, 
t. xxxvi, col. 570.

6 . S e p t.  — Le n o m b re  7, p a r tic u liè re m e n t sacré  chez, 
tous les peup les, sym bolise l ’u n io n  de la d iv in ité , r e p ré 
sen tée  p ar 3, avec le m onde, ré p ré se n té  p a r  4, e t spécia
lem en t avec le p eup le  d ’Israë l. Il est à re m a rq u e r  q u ’en 
h éb reu  le m êm e m o t yavf signifie « sep t » e t « fa ire  
se rm en t ». Le no m b re  7 in te rv en a it eh  effet dan s les. 
cérém on ies accom pagnant le se rm e n t et l ’alliance. G en ., 
xx i, 28 ; H érodote, m , 8 , etc. I l est éc rit : « D ieu n ’o u 
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b lie ra  pas l’a lliance  q u ’il a ju ré e , n iS b a , à vos p è res. » 
D eu t., iv , 81 ; v m , 18. Le ca rac tè re  m ysté rieu x  e t sacré 
d u  n o m b re  7 est re c o n n u  p a r  les P è re s . Cf. S. H ilaire , 
I n  P s . c x v m ,  xx i, 5, t . ix , col. 637; Ç. A m broise, E p is t .  
x l i v ,  t . xvi, col. 1136; S. Jé rô m e, I n  A m . ,  n ,  5, t. xxv, 
col. 1037; S. G régoire de N azianze, O ra t. in  P e n t . ,  2-
4, t. xxxvi. col. 431 ; S. B e rn a rd , S e r m . de  te m p . p a sc ., 
3, t. c l x x x i i i ,  col. 288, etc. I l e s t sac ré  à cause des 7 
coup les d ’an im aux  p u rs  de l ’a rch e , vo ir t. I, col. 614; 
cf. S. Jé rô m e, A d v . J o v in ., i, 16, t . x x i i i ,  col. 236; du  
sabbat e t des 7 dons d u  S a in t-E sp rit. Cf. S. Jé rô m e , l n  
I s . ,  Il, 5, t. xx iv , col. 72 ; S. A ugustin , S e r m . c c x l v i i i ,
5, t. x x x v m , col. 1161. Il sym bolise  la  p e rfec tio n  et la 
p lén itu d e . Cf. S. A ugustin , Q uæ st. x l i i ,  l n  H e p ta t., v, 
42, t. xxx iv , col. 765; I n  P s. l x x v i i i ,  16, t. xxxvi, 
col. 1019. S. B e rn a rd , S e r m . l i i ,  d e  d ivers ., t. c l x x x i i i ,  
col. 675, y voit l’u n io n  de la foi, in d iq u ée  p a r  le nom bre  
t r in i ta ire , e t des m œ u rs, rep ré sen tées p a r  les q u a tre  vertus 
ca rd in a le s . C’est u n  n o m b re  vierge, parce  q u ’il n ’engendre  
pas d ’a u tre s  n o m b res. Cf. S. A m broise, D e N o e  e t arca , 
12, t. x iv , col. 378.

7. H u it .  — C’est le ch iffre de l’octave. I l m arq u e  le 
passage de la synagogue, re p ré se n té e  p a r  7, n o m b re  du 
sabbat, à l ’É g lise , cf. S. Jé rô m e, I n  E zech ., x i i ,  40, 
t. xxv, col. 338, fondée su r  la  ré su rre c tio n  g lo rieuse  du 
C hrist, le len d em ain  du  sabbat ou h u itièm e jo u r . Cf. 
E p is t .  B a rn a b æ , 15, t. il, col. 771 ; S. A ugustin , E p is t. 
l v ,  11, 13, t , x x x m , col. 215. C’est au ssi le  sym bole de la 
v ra ie  c irco n c isio n , à  cause de la  c irco n c isio n  ju d a ïq u e  
p ra tiq u ée  le  h u itièm e  jo u r  ap rè s la na issan ce , cf. S. H i
la ire , I n P s .  c x v m ,  t. ix , col. 503; S. Jé rô m e, A d v . L u 
c ife r .,  22, t. x x i i i ,  col. 176; In A g g .,% ,  t. xxv, col. 1401, 
e t le sym bole de la  p erfec tio n , p a rc e  que  le  8e jo u r  
com plète  la so len n ité . Cf. S. A m broise, I n  P s. c x v m ,  
p ro l., t . xv , col. 1198; S. A ugustin , E p is t .  l v ,  t. x x x m , 
col. 215.

8 . D ix .  — Ce n o m b re  est h e u re u x  e t p arfa it, à cause 
de  son  ra p p o rt avec l ’u n ité  e t des d ix  p récep tes de la 
loi. Cf. S. A m bro ise, D e x l i i  m a n s .,  t. x v i i ,  col. 11 ;
S . Jé rô m e , A d v . J o v in ., i, 22, t. x x m , col. 240; S. Au
g u stin , S e r m . x x x i ,  t. x x x v m , col. 198. D’ap rès Ter- 
tu llie n , D e a n im .,  37, t. n , col. 714, le 10e m ois é tan t 
ce lu i de la  n a issan ce , le n o m b re  10  m arq u e  la re n a is 
sance  sp ir itu e lle  à la  loi du  D écalogue.

9. D ouze. — N om bre  sacré , à cause  de la d iv ision  du 
p eup le  de D ieu e n tre  12 tr ib u s . Cf. S. A ugustin , I n  
P s. c m ,  3 , t. xxxvii, col. 1359.

10. Q uinze . — Ce n o m b re  sym bolise la p lén itu d e  de 
la sc ience , d ’ap rès S . Jé rô m e , l n  G a i., i, 1, t. xxvi, 
col. 329.

11. V in g t. — Le n o m b re  20 p a rtic ip e  à  la défaveur 
q u i frappe le n o m b re  2. I l est néfaste  d an s  la  S ain te  
É c ritu re . Cf. S . J é rô m e , A d v . J o v in .,  I, 22, t. x x m , 
col. 240.

12. Q u a ra n te . - J *  n o m b re  est le sym bole de la p é 
n iten ce  e t de la  p r iè re . Cf. S. H ila ire , l n  M a tth .,  3, 
t. ix , col. 928 ; S. Jé rô m e , I n  J o n .,  3, t. xxv, col. 1140;
S . A ugustin , I n  P s. C X, 1, t . xxxv ii, col. 1463. Il in d i
q ue a u ss i l ’ensem b le  des sièc les. Cf. S. A ugustin , I n  
P s. x c i v ,  14, t. x x x v i i ,  col. 1226 ; S e r m . ,  ccx , t. xxxvm , 
col. 1051.

13. C in q u a n te . — Le n o m b re  50 ra p p e lle  l ’année  
ju b ila ire  e t la d escen te  du S a in t-E sp rit à la P en tecô te . 
Il sym bolise donc la rém iss io n  du  péché e t l ’effusion 
de la grâce. Cf. S. H ila ire , l n  P s .,  p ro l.,  10, t . ix, 
co l. 238; S. A m broise, D e N oe e t  a rca , 33, t. xiv, 
col. 415 ; S. Jé rô m e , I n  E ze c h ., x i i ,  40, t. xxv, col. 387.

14. S o ix a n te -d ix . — Ce no m b re  a u n e  signification  
m ystique , com m e m u ltip le  de  deux  a u tre s  n o m b res 
sym boliques, 7 e t 10. Cf. S. A ugustin , Q uæst- in  I le p ta t . ,  
i, 152, t. xxxiv, col. 589.

15. M ille . — P a r  ce n o m b re  so n t sym bolisés l ’e n 
sem ble des g én é ra tio n s  e t la p e rfe c tio n  de la vie. Cf. S.

A ugustin , I n  P s. c i v ,  7 , t. xxxv ii, col. 1394 ; S. G ré
go ire  le G rand , M o ra l., ix , 3, t. l x x v ,  col. 860.

3° S y m b o lis m e s  com posés. — Ces sym bolism es ré su l
te n t  des co m binaisons d ’idées fo u rn ie s  p a r  les no m b res 
p a rtie ls  d o n t se com pose u n e  to talité . — 1. U n p re m ie r  
exem ple de ce g en re  de sym bolism e se re n c o n tre  dans 
1 ’É p itr e  de  B a rn a b é , 9, t. n , col. 751. L ’a u te u r  veut 
r e n d re  com pte du  n o m b re  de 318 hom m es c irco n c is  par 
A braham . G en., x iv , 1 4 ; x v i i ,  27. D ’ap rès  la n u m éra tio n  
g recq u e , H =  8 e t I =  10 ; les deux p re m iè re s  le ttre s  
du  nom  de Jé su s , I H , valen t donc 18. La le ttre  T =  300 et 
en  m êm e tem p s e s t la  figure de la cro ix . Le n o m b re  318 
in d iq u e  a in s i q u e  les ho m m es so n t sauvés p a r  Jésus 
en  cro ix . — 2. S. A ugustin  est ce lu i des P è re s  q u i goûte 
le m ieux  ce sym bolism e co m p liq u é , et il m u ltip lie  les 
appels à l ’a tten tio n  de ses a u d ite u rs  p o u r  q u ’ils  sa i
sissen t le  sen s de ses ca lcu ls . Voici qu e lq u es exem ples 
de sa m éthode. Le n o m b re  12, q u i est ce lu i des A pôtres 
ju g e a n t les 12 tr ib u s  d ’Israë l, M atth ., x ix , 28, signifie 
que  l ’É glise  est com posée d ’h om m es appe lés des 4 vents 
au m oyen d u  b ap têm e conféré au  nom  des 3 p e rso n n es 
d iv in e s ; c a r  4 X  3 =  12. l n  P s. l x x x v i ,  4 , t. x x x v i i ,  
col. 1104. Le n o m b re  15, fo rm é de 7, n o m b re  du  sabbat, 
e t de 8, n o m b re  de  la ré su rre c tio n , re p ré se n te  les deux 
T estam en ts, l n  P s . l x x x i x ,  10 ; c l ,  1, t . xxxvib  
col. 1144, 1959, et le n o m b re  20, p ro d u it des 5 liv res de 
Moïse p a r  les 4 É vangiles, d ésigne  les ju s te s  des deux 
T estam en ts. I n  H e p ta t .,  iv, 2, t . xxxiv , col. 718. La si
gn ification  du  n o m b re  15, re p ré se n ta n t l’u n io n  des deux 
T estam en ts , est éga lem en t adm ise  p a r  sa in t H ila ire , lu  
P s. c x v i i i ,  t. ix , col. 644, e t S. A m broise, E p is t .  X L IV , 
t. xvi, col. 1138. S a in t Jé rô m e , I n A g g . ,  2, t. xxv , col. 1401, 
sacrifie aussi à la  m êm e m éthode en  ex p liq u an t le no m 
b re  24 com m e le p ro d u it des 4 é lém en ts  p a r  les 6 jo u rs  
de la c réa tio n . — P o u r  sa in t A ugustin , 40, tem p s de la vie 
h u m ain e , se décom pose en  7 +  3 =  10 ; e t 10 x  4 =  40, 
7 sym bolisan t la c ré a tu re , 3, le c réa teu r, 10, la p lé n i
tu d e  de la sagesse, e t 4, les sa isons de l ’an n ée . De 
m êm e, 50, sym bole de l ’É glise trio m p h a n te , est la  som m e 
de 40, n o m b re  de la  vie h u m ain e , e t de 10 ou d en ie r, 
récom p en se  de l ’o u v rie r. M atth ., xx, 1 0 ; S e r m . c c l I I , 
10, 11, t . x x x v m , col. 1177, 1178. — Les 38 an s  d u  pa
ra ly tique , Jo a ., v, 5, re p ré se n te n t le n o m b re  40, q u i est 
la p lén itu d e  de la  lo i, c ’est-à-d ire  le p ro d u it des dix 
com m an d em en ts  p a r  les 4 É vangiles, m o in s les 2 p ré 
ceptes de la c h a r ité  en v ers D ieu e t le p ro ch a in  On com 
p re n d  que le  sa in t D octeur, p o u r  fa ire  e n te n d re  ce 
sym bolism e à ses au d ite u rs , le u r  a it d i t :  « Je  vous veux 
a tten tifs  ; le S e ig n eu r n o u s  a id era , m oi à m ’exp liquer 
com m e il fau t, vous à sa is ir  su ffisam m ent. » l n  Jo a -, 
x v i i ,  5, t. xxxv, col. 1529-1531. — Les 77 générations 
én u m érées p a r  sa in t Luc, III, 23-38, re p ré se n te n t leS 
h om m es p é c h e u rs  q u i o n t vécu avan t la venue du  Sau
veu r, p a rce  q u e  77 est le p ro d u it de 7, n o m b re  de la 
c ré a tu re , p a r  1 1 , n o m b re  de la tr a n sg re ss io n ; o r  U  a 
ce ca rac tè re  parce  q u ’il tran sg resse  ou dépasse de 1 'e 
n o m b re  10, q u i est ce lu i du D écalogue. S e r m . L II , 
l x x x i i i ,  6 ,  t. x x x v m , col. 353, 517. — E nfin les 153 p o 's' 
sons de la pêche  m ira c u le u se , Jo a ., xx i, U ,  fournisseU 
le sym bolism e su iv a n t. Le S a in t-E sp rit et ses dons son 
figurés p a r  7, e t 10 re p ré se n te  la  loi accom plie  p a r  ‘a 
grâce du  S a in t-E sp rit, ce q u i fo rm e 17 au to tal. Si m a in ' 
te n a n t o n  ad d itio n n e  les n o m b res de 1 à 17, c ’est-à-d ire 
1 +  2 +  3 +  4, e tc ., on o b tien t au  total 153, nom bre 
q u i figu re  les fidèles e t les sa in ts  ad m is au  p arad is o 
D ieu les récom pense . S e r m . c c x l v i i i ,  5 , t. x x x v i i  ’ 
col. 1161. Il se ra it  difficile de p o u sse r  p lu s lo in  la  fu 
t ilité . A ussi R ich a rd  S im on , H is t. c r itiq u e  d u  X l6. l\ e 
T e s ta m e n t, R o tte rd am , 1685, p . 388, a p rè s  avoir 
passage de sa in t A ugustin , D e doctr . c h r is t .,  Jb ’ 
t. x xx iv , col. 48, se cro it-il en  d ro it de d ire  : « J ’ay° 
que  ces n o m b res  c o n tie n n e n t q u e lquefo is des m 7s t®r. .g 
m ais ils  o n t je té  souven t les in te rp rè te s  de la Bi
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dans des sen s a llég o riq u es qu i so n t e n tiè re m e n t in u tiles  
Pour con n a ître  le  sen s litté ra l. Il a rriv e  m êm e quelque- 
01s q u 'o n  nég lige le sens litté ra l p o u r  déb ite r ces sortes 

de m ystères. S ain t A ugustin , q u i é ta it savant d an s la  ph i- 
osophie des p la to n ic ien s , est su je t à ce défaut, e t il le 
ait m êm e p a ra ître  à ce t e n d ro it. » — S u r  le  sym bolism e 

des nom bres dans la B ible, vo ir B â h r, S y m b o lik  des 
^ o s a is e h e n  C u ltu s , H eidelberg , 1837, t. I, p. 119-208 ; 
Auber, H ist. e t th éo rie  d u  sy m b o lism e  re l ig ie u x ,  P a ris , 

t. i, p. 97-155; — dans les an c ien s m o n u m en ts  
u ré tiens, voir M artigny, D ic t. des a n tiq u ité s  ch ré -  

b ennes, P a r is , 1877, p. 503-501.
Ÿ  Les K abbalistes on t é tendu  au  delà de tou te  lim ite  

ja isonnab le  le rô le  des n o m b res dans l’in te rp ré ta tio n  de 
a Bible. Le p rin c ip e  de le u r  G e m a tr ia , es t que la va- 
®ur n u m ériq u e  des le ttre s  recè le  d ’im p o rtan ts  m ystères 

que les m ots e t  les p h ra se s  de m êm e valeu r n u m é r i
que peuven t se p re n d re  lég itim em en t les u n s  p o u r  les 
autres. O utre  que r ie n  n ’ap p u ie  ce p rin c ip e , ses consé
quences so n t tro p  a rb itra ire s  e t trop  fan ta isis tes p o u r 
Conduire à des co n c lu s io n s u tile s  au  p o in t de vue de 

in telligence des textes sac ré s. V oir K a b b a l e ,  t. n i, 
C°L 1883. Il y a donc là u n e  p ré te n d u e  sc ience des 

om bres b ib liq u e s  q u i p o rte  à faux et n ’est d ’aucu n  
v °n t. — D ans son L iv re  d u  n o m , A benezra ap p liq u e  
°utes so rtes de sp écu la tions py thagoric ien n es s u r  les 

nom bres. Il m en tio n n e  ce q u ’on a appelé  p lu s ta rd  le 
° a rré  m agique (fig. 452), dan s leq u e l les 9 p re m ie rs

6 7 2
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452. — C arré  m ag ique. 
D ’ap rè s  K arppe, É tu d e ,  p . 202.

l 5 1̂ reSS° n t  d isposés de te lle  so rte  que  le u r  total donne 
dans tous les sen s. Ce n o m b re  re p ré se n te  les deux 

^ m ières le ttre s  du  nom  de Jéhovah , n>. Le chiffre 
sn tra l 5 rep ré sen te  le V erbe d iv in  q u i gouv ern e  to u t, 

s no m b res p a ir s  des ang les f ig u ren t les 4 élém ents. 
/  ’ Ka rp p e , É tu d e  s u r  les o r ig in es  e t  la n a tu r e  d u
ai ■"* ^ a r ' s ’ 1901, p . 195-203. — Les K abbalistes font 
'jj.nsi g ran d  é tat des d ix S e p h ir ô th  q u i ca rac té risen t le 

led  in fin i, Ê n -so p h , « sans fin. » Le m ot se p h irô th  
ce ®*gn ifier en  h é b re u  « n o m b res » ou « n u m éra tio n  », 

qui a fait n a tu re lle m e n t p e n se r  aux  no m b res de P y - 
dia?o re - Mais les se p h irô th  so n t p lu tô t des a ttr ib u ts  
r o '1I1S’ com m e l’in d iq u e n t le u rs  nom s : i ,  k é té r , « cou 

in e  ; » 2 , h o k m â li,  « sagesse ; » 3, b în â h , « in te lli-  
5 Ce ; » 4, liésêd, » g râce , » ou g e d û ld h , « g ra n d e u r  ; » 

]n > (( ju s tic e , » ou g eb û ra h , « fo rc e ;  » 7, nèçah, 
hient0m plle ’ * 8 ’ ^ à d ,  « g lo ire  ; » 9, yesôd , « fonde- 
K ahl ’ * m a lk ü t> « royau té . » Cf. F ra n ck , L a  
Igo, a ê ,_ P a r is , 1843, p. 147; M unk, P a le s tin e , P a ris , 
)apla ’ P ’ ü23, 524 ; K arppe, É tu d .,  p. 365-421. Avec Abu- 
de c^au ^ni® siècle , « a p p a ra issen t les p re m ie rs  é lém en ts 
Socie ° n  aPPeKera l ’a rith m o m an c ie , q u i consiste  à as- 
à fo ^  Un no m l>re  à ch aque é lém en t, à ch aque a s tre , et 
r°a th  &-Ur ce^ e ^ ase u n e  astro log ie  en  q u e lq u e  sorte  
au em atique, qu i m et la  p u issan ce  a ttach ée  aux as tres  
où ja avo ir des com b in a iso n s de n o m b res ... La sc ience  
Pour ,° ^ lcfue do it ré g n e r  en  souvera ine  est em bauchée  
remore r e  1 h u m b le  se rv an te  d ’une fo lle ... tra m é e  à la 
~Éfwde^Ue C*6S ân ta ' s ' es les P lus p u é rile s . » K arppe, 
Jour d ' ^  ?°®>’303. On ne  p eu t m ieux  c a ra c té rise r  la va- 
Pom br6* e*ucu 'j ra tio n s des k abbalis te s à  propos des

H. L e s é t r e .

P IC T . D E  LA  B IB L E .

NO M BR ES (L IV R E  DES), q u a tr ièm e  livre  du 
P en ta teu q u e . V oir P e n t a t e u q u e .

N O M B R IL  (héb reu  : sûr, sô rêr ; S ep tan te  : ôu.oaXo; ; 
Vulgate : u m b ilicu s) ,  c ica trice  a rro n d ie  q u i re s te  au 
c en tre  de l ’abdom en ap rès  la sec tion  du cordon  om b i
lical p a r  leq u e l l ’em bryon  é ta it m is en  com m unication  
avec sa m ère . — E zéch ie l, xvi, 4, p a rle  de cette section , 
qu i se fa it im m éd ia tem en t ap rès  la  n a issan ce . Le n o m 
b ril de l’É pouse e s t com paré  à u n e  coupe a rro n d ie . 
C ant., v u ,  3. — S u r deux passages où la V ulgate p o rte  
le m o t u m b ilic u s ,  Job , x l ,  U  ; P ro v ., n i ,  8 , vo ir N e r f s ,  
col. '1603. — D ans un  sens figuré, le m ot ta b b û r  signifie 
aussi « n o m b ril », c ’est-à-d ire  « cen tre  » du  pays. C’est 
a in s i que l ’o n t tra d u it  les v ersions. Ju d ., IX , 37 ; E zech., 
xx x v m , 12. Il a ce sen s d an s le T alm ud . C ependant, 
d ’a p rè s  le  p h é n ic ie n , le sa m a rita in  e t l ’é th io p ien , il 
fau d ra it d o n n e r  à ta b b û r  le  sen s de « m on tagne ». Les 
versions ch a ld a ïq u e  e t sy riaq u e  le tra d u ise n t  p a r  « fo r
te resse  ». Cf. de H u m m elau e r, l n  lib r . J u d ic .,  P a r is ,  
1888, p. 196; R o sen m ü lle r, E zech ie l, Leipzig, 1810, 
t. 11, p. 539. Les deux sens so n t poss ib les, c a r  le n o m 
b ril  p eu t ê tre  con sid éré  com m e le som m et de la p ro tu 
b éran ce  ab dom inale , e t  u n e  m on tag n e  ê tre  reg ard ée  
com m e le cen tre  d ’u n  pays. H. L e s é t r e .

N O N -M O N -P E U P LE , nom  d o nné p a r le  p rophète  
Osée, 1, 9, à u n  de ses fils, en h é b re u  : Lô’- 'a m m î .  V oir 
L o-A m m i, col. 317.

NOPH (héb reu  : N ô f;  S ep tan te  : V ulgate :
M em p h is) , no m  de la ville de M em phis en  h é b re u , dans 
Is ., ix , 6 ; J e r . ,  11, 16; E zech ., xxx, 16. D ans le  texte 
o rig in a l d ’Osée, ix , 6 , au  lieu  de N ô f,  n o u s  avons M ô f, 
e t ce tte  leçon  do it ê tre  p lu s  co rre c te , ca r M em phis s ’ap
pela it en  égyptien  M e n -n o fir , d ’où, p a r  co n trac tio n , en 
copte, M em .fi, M en fi, en  a rabe , M e n f. La fo rm e N ô f  
p eu t ê tre  dérivée de n o fir ,  le m  é tan t tom bé. V oir 
M e m p h is , col. 954.

NOPHÉ (h é b re u ; Nôfal.i ; S e p ta n te : ai yuvx:*sç), 
ville m oabite  do n t on ne  re tro u v e  a ille u rs  au cu n e  trace , 
au m oins sous cette fo rm e, en  d eh o rs  de N u m ., xxi, 
30, e t d o n t l ’ex istence  m êm e est con testée  p a r  u n  c e r
ta in  n o m b re  de c ritiq u e s . E lle  est no m m ée avec H ésé- 
bon , D ibon e t M édaba, d an s le c h a n t q u i est c ité. 
N um ., xxi, 27-30. On lit en  h éb reu  :

Nous avons porté la dévastation jusqu’à Nofah
Et jusqu’à Médaba.

Ce que  les S ep tan te  t ra d u is e n t  de la  m an iè re  su i
vante : « Les fem m es o n t en co re  a llu m é  le feu dans 
Moab, » et la  Vulgate : « Ils  so n t a rriv és fatigués à N o
phé et ju s q u ’à Médaba. » N ophé e t M édaba ne  , p a ra is 
sen t po in t dan s la version  g recq u e  e t d ivers c ritiq u e s , 
à le u r  su ite , re fu sen t de vo ir, les unï*N ophé, les a u tre s  
M édaba, dan s ce texte. Les p re m ie rs  tra d u ise n t : « N ous 
avons to u t ravagé, de sorte  que  le feu -s’e s t a llu m é ju s 
q u ’à M édaba ; » les seconds : « N ophé, q u i est p rè s  du 
d ésert. » Ils  lise n t : m id b a r ,  « d ése rt, » au  lieu  de M èdbd,
« M édaba. » P lu s ie u rs  de ceux q u i conserv en t le nom  de 
N o fa h  su p p o sen t que ce nom  es t p o u r  Ntibafy (voir N o b é  2, 
col. 1655), la v ille q u i est m en tio n n ée  deux  fois dans 
l’É critu re , N u m ., x x x n , 42, el Ju d ., v m , 11. Ce so n t là tou t 
au tan t d ’hypothèses en faveur d esquelles on ne  p e u t a l
lég u e r au cu n e  ra iso n  b ien  sé rieu se . La trad u c tio n  des 
Sep tan te  suppose u n  texte  h éb reu  en  p a rtie  d iffé ren t : 
ils o n t tra d u it  n a és im  (qui v ien t de s â m ê m  e t signifie 
« no u s avons dévasté »), com m e si c’é ta it le p lu rie l ncU im ,
« fem m es, » de 'isâh . La rac in e  n d fa fi  veu t d ire  « souf
fler » ; elle p eu t sign ifier souffler le feu ; m ais n ô f  a h  ne 
peu t se re n d re , com m e l’o n t fait les tr a d u c te u rs  g recs, pa r 
■Kçioaéy.oivaoi'i■ I ls  o n t lu  enfin  M ô’db , au  lieu  de M êd a b d '.
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N O PHETH (héb reu  : h a n - n â fe t ; S ep tan te  : Matpsxi), 
ville de M anassé, d ’ap rès la V ulgate, q u i d it exp ressé
m e n t u rb s  N o p h e t,  q uo ique  le m ot « v ille » ne  se lise 
pas en  h éb reu . Jo s ., x v i i ,  11. Le te rm e  de l ’o rig in a l h a n -  
n é fé t  (h a n -n a fe t  à cause de la pause) ne  désigne pas 
u n e  ville. La V ulgate a p r is  u n  no m  co m m u n  p o u r  u n  
nom  p ropre . E lle a t r a d u it:  « M anassé eu t...  la tro is ièm e 
p a rtie  de la v ille de  N op h e th . » Il fau t tr a d u ire  : « Ma
nassé  e u t...  tro is  d is tr ic ts  m on tagneux . » G esenius, T h é
sa u ru s , p . 8G6 . Ces tro is  d is tr ic ts  m on tagneux  q u i fu ren t 
a ttr ib u é s  à M anassé dan s le te r r i to ire  des tr ib u s  d ’A ser 
e t d ’Issach ar, so n t ceux de B e th san , de  M ageddo e t de 
D or. V oir F r . de H u m m elau e r, C o m m e n t, in  Josue, 
1903, p. 392.

NO RAN (h éb reu  : N a 'â r â n ;  S ep tan te  : N oapdv; 
A le x a n d r in u s  : N aapàv), v ille d ’É p h ra ïm , a in s i appelée 
I P a r .,  v ii, 28. E lle e s t appelée N aara th a  dans Josué , 
xvi, 7. V oir N a a r a t h a ,  col. 1428.

NORD (hébreu  : s d fû n ; S ep tan te  : Bopsaç, Boppxç; 
V ulgate : sep ten tr io ) , la p a rtie  du  ciel opposée au  m id i, 
le côté où le so le il n e  va pas, sa u f  d an s les la titu d es 
po la ires . Com m e les an c ien s s’o rie n ta ie n t du  côté du 
so le il levan t, le m ot çem ô ’l, « gauche, » se rt aussi q u e l
quefo is à d és ig n er le n o rd . Job , x x i i i ,  9 . V oir C a r d i 
n a u x  ( P o i n t s ) ,  t. n ,  col. 257. llo b a  est à g auche, c’est- 
à-d ire  au n o rd  de D am as. G en., x iv , 15. — Le m ot 
•yâ/'on in d iq u e  o rd in a ire m e n t la  situ a tio n  géograph ique, 
N u m ., xxxiv, 7 ; Ezech.,X Lii, 1 7 ; la d irec tio n , E x o d .,xxv i, 
21 ; la p a rtie  se p ten trio n a le  de la te r re ,  P s . l x x x i x  
( l x x x v i i i ) ,  13; I s ., x l i i i ,  6 , et p o é tiq u em en t le ven t du 
n o rd . P ro v ., x x v , 23; C an t., iv, 16. Il d ésigne  au ssi les 
m o n arch ie s  as ia tiq u e s  d o n t les a rm é e s  a rriv a ie n t en 
P a le s tin e  p a r  le  n o rd , Is ., x iv , 31 ; J e r . ,  i, 14; iv , 6 ; vi, 
22; x , 22; l ’A ssyrie, S oph ., n ,  13 ; la B abylonie, J e r . ,  
n i ,  18 ; xvi, 1 5 ; x x x i, 8 ; x l v i ,  1 0 ; Z aeh., n ,  10; vi, 6, et 
en  g én éra l les roy au m es sep ten trio n au x  p a r  ra p p o rt à la 
P a le s tin e . J e r . ,  xxv, 2 6 ; E zech ., x x x i i ,  30; xxxvm , 15; 
x x x ix , 2. D ans D an ie l, x i, 6 , les ro is  d u  sep ten trio n  
so n t les S éleucides de Syrie . Le n o rd  est considéré  
com m e la p a r tie  p rin c ip a le  d u  c ie l, Job , xxv i, 7, la de
m eu re  des d ieux , dan s l ’idée des ido lâ tres, Is ., x iv , 13, 
e t le p o in t du  ciel d ’où Jéhovah  fait éc la te r  sa g lo ire . 
E zech ., i, 4. — S u r  l ’o r  q u i v ient du  se p te n trio n , Jo b , 
x x x ii, 22, vo ir O r . H . L e s ê t r e .

NO RVÉG IENNE (V E R S IO N ) DE LA  BIBLE.
V o ir  S c a n d in a v e s  (V e r s io n s ) d e  l a  B i b l e .

NO TKER, m oine de Saint-G all, su rn o m m é B a lb id u s  
ou le Bègue, n é  e n tre  830 e t 840 à Elyg dan s le  can ton  
de Z urich , ou à Jo n sw ill dans le can ton  de S ain t-G all, 
fu t en  890 b ib lio th éca ire  du  m o n astè re  de Saint-G all. Il 
y m o u ru t le  6 av ril 912. U a la issé  e n tre  a u tre s  éc rits , 
u n  opu scu le  de  b ib lio g rap h ie  sc rip tu ra ire  : D e In te r -  
p re tib u s  d iv in a r u m  S c r ip tu r a r u m  liber. P a tr .  lat-, 
t. cxxx i, col. 993-1004. V oir son  E lo g iu m  h is to r ic u m , 
p a r  M abillon, ib id .,  col. 983-994; W . B âum ker, dans 
W etze r e t W elte , K irc h e n le x ik o n ,  2e éd it., t. ix , 1895, 
col. 531-533.

NO URRICE, NO UR RICIER (héb reu  : m ê n é q é f,  de 
l ’h ip h il, h ê n îq , « a lla ite r  ; » ’o m é n é t, de ’â m a n ,  « e n 
t r e te n i r ;  » S ep tan te  : xpoçôç, TtOryvôç ; V ulgate : n u t r i x ; 
n o u rr ic ie r  : ’o m ê n , xtôvivô;, n u tr i t iu s ) ,  celle q u i n o u r r i t  
de son la it u n  p e tit  en fan t, celle  ou  ce lu i q u i lu i don n e  
ses so ins.

1° L a  n o u rr ice . — La S ain te  É c ritu re  m en tio n n e  
D ébora, n o u rric e  de H ébecca, G en., xxiv , 59 ; x x x v ,8 ; 
vo ir D é d o r a ,  t. n , col. 1331 ; la m ère  de M oïse, que la 
fille du  P h a ra o n  ch argea  d ’ê tre  la  n o u rric e  de l ’en fan t, 
en  lu i d isa n t : h ê n iq ih û  l i , OvjXacfôv pot, m itr i  m ih i

« n o u rris -le  p o u r m oi, » Exod., Il, 9 ; N oém i q u i se fit 
n o u rric e  de l’en fan t de R u th , n u tr ix  e t g eru la , « n o u r
rice  e t po rteu se , » d it la V ulgate, R u th , iv , 16; la n o u rrice  
de M iphiboseth , fils de Jo n a th a s , q u i, en  a p p re n a n t la 
m o rt de ce d e rn ie r  e t de Saül, s’en fu it p réc ip itam m en t et 
la issa  to m b er l’en fan t q u i dev in t boiteux , II  R eg ., iv, 4  ; la 
n o u rric e  du  je u n e  ro i Joas, q u i fu t so u stra ite  avec lu i 
à  la fu re u r  d ’A thalie, IV R eg., x i, 2 ; II P a r . ,  x x i i ,  11. 
N o tre -S e ig n eu r p la in t celles q u i, au  m o m en t du  siège 
de Jé ru sa lem , se ro n t BïjXaÇouuai, n u tr ie n te s ,  n o u rris sa n t 
de petits  en fan ts. M atth ., xxiv, 19 ; M arc., x m , 17; L uc., 
x x i, 23. Il s’ag it ic i à la fois des m ères q u i n o u rris se n t 
elles-m êm es, e t des n o u rric e s  q u i a lla ite n t les enfan ts 
des au tre s . Les n o u rric e s  p ro p re m e n t d ites é ta ie n t d ’a il
le u rs  trè s  ra re s  chez les H ébreux , les m ères se faisan t 
u n  devoir d ’a lla ite r  e lles-m êm es le u rs  en fan ts . Cf. K e-  
tu b o th , 64 a. E n co re  est-il possib le  que les n o u rric e s  
m en tio n n ées p a r  les a u te u rs  sacrés n ’a ien t eu , d an s la 
p lu p a r t des cas, q u ’à so ig n e r e t à g a rd e r  les p e tits  en 
fan ts , com m e d u t faire  N oém i. V oir E n f a n t ,  t .  i l ,  col. 
1786. Les Ju ifs  reco m m an d a ien t aux fem m es q u i n o u r
r issa ie n t des enfan ts de n e  p re n d re  elles-m êm es que 
des a lim en ts  trè s  sa ins, de n e  pas je û n e r , su r to u t le 
m a tin , e t de n e  pas tro p  se déco u v rir la  p o itrin e . Cf. 
Ik en , A n tiq u ita te s  hebra icæ , B rèm e, 1741, p .515. D’après 
le code d ’H am m urab i, 194, cf. S cheil, T ex te s  é la m ite s -  
sé m iliq u e s ,  P a r is , 1902, p. 94, si u n  en fan t m o u ra it aux 
m a in s de sa  n o u rric e , celle-ci, sous pe in e  d ’avoir les 
se in s coupés, n e  pouvait se c h a rg e r  d ’un  a u tre  enfant 
sans l ’au to risa tio n  des p a re n ts  d u  p re m ie r. R ien  ne 
rap p e lle  ce tte  p én a lité  dan s la lég isla tio n  h é b ra ïq u e .

2° L e  n o u rr isso n . — Le p e tit en fan t en co re  au  sein  
est appelé yô n êq , « ce lu i q u i tê te , » ôvjXdtÎMV, lactens. 
D eu t., x x x i i ,  25 ; I R eg., xv , 3 ;  P s . v m , 3, etc. J é ré 
m ie don n e  aussi aux n o u rris so n s  le nom  de ’ë m u n îm ,  
ti0yivoÛ[levoi, q u i n u tr ie b a n lu r . L am ., iv , 5.

3» L e  n o u rr ic ie r . — A S am arie , les so ixan te -d ix  fils 
d ’Achab avaien t des n o u rric ie rs  q u i p re n a ie n t soin 
d ’eux. IV R eg., x, i, 5. M ardoehée rem p lissa it cette fonc
tio n  au p rès d ’E sth e r . E sth ., il, 7. L’arab e  E m alchuel 
p re n a it  so in , au  m êm e ti tre ,  d ’A ntiochus, fils d ’A lexan
d re . I M ach., x i, 39. S a in t Jo sep h  e u t la g lo ire  d ’ê tre  
le n o u rric ie r  de l ’en fan t Jé su s . M atth ., n , 14, 21; Luc., 
n , 48 ; m , 23.

4» A u  fig u ré . — Moïse se p la in t que  D ieu lu i com 
m ande de p o r te r  le  p eup le  h éb reu  su r  son  se in  com m e 
la n o u rric e  p o rte  son  p e tit en fan t. N u m ., x i, 12. Isaïe , 
x l i x ,  23, p ro m et à Is raë l q u ’ap rès sa re s ta u ra tio n  les 
ro is  se ro n t ses n o u rr ic ie rs  e t les re in e s  ses n o u rrice s , 
figure de l’e m p ressem en t avec leq u e l le s  ro is  de la 
te r re  a cco u rro n t au  foyer de la vérité . B a ru ch , îv , 8, 
rep ro c h e  aux Israé lite s  d ’avoir oub lié  D ieu, le u r  n o u r
r ic ie r , e t d ’avo ir co n tris té  Jé ru sa le m , le u r  n ou rrice- 
D ans Osée, x i, 3, D ieu d it q u ’il a été le n o u rric ie r  
d ’É p h ra ïm  ; h é b re u  et S ep tan te  : f ir e g a lt î ,  <juve7téôi(T«i 
« je  lu i ai a p p r is  à m a rc h e r. » La bon té  de D ieu est la 
n o u rric iè re  de to u s les ê tre s , jtavxotpèçoç, nutrVf- 
o m n iu m .  S ap ., XVI, 25. S a in t P a u l a tteste  q u ’il a eu 
p o u r les c h ré tie n s  de T h essa lo n iq u e  les so ins q u ’u n e 
n o u rric e  a p o u r  ses en fan ts. I T h ess ., il, 7.

II. L e s ê t r e .
NOURRITURE (héb reu  : ’okêl, 'o lüdh , « ce qu i ^  

m ange, » de ’â k a l, « m an g er ; » lé h é m ,  la n o u r r i tu r  
en g én é ra l, e t p a r tic u liè re m e n t le pa in , le h û m ;  bâi'Vb  
té r é f, m a 'â k a l , m â z ô n , m a k k o lé t, m a 'â d a n n im , 
m a n n im , les d iverses n o u r r i tu re s  en  g én éra l ; 
d èsên , la n o u rr i tu re  g rasse  et su c c u le n te ; tib liâh , 
se’êr, la n o u rr itu re  d ’o rig ine  a n im a le ; b iry à h , la n0 ^  
r i tu re  p rép arée  p o u r u n  m alade ; h a llâ m û t,  la nou i ^ 
tu re  in s ip id e ; p a t-b a g , la n o u rr i tu re  royale , D a n .,i , o» > 
chaldéen  : leh êm , m â z ô n ;  S ep tan te  : apxoç,, p̂ a 
6pLü|xaxa, êpàja-iç, o r ra ;  V ulgate : a l im e n tu m , a h m  
cibus, esca, ep u læ , ep u la tio , p a n is .  D ans S. Jean ,
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’ .^poo-çaytov, p u lm e n ta r iu m ,  « prov ision  de bouche »), 
«stance é tran g ère  q u ’u n  corps v ivant s’assim ile  p o u r 

« « re te n ir  sa vie.
• A l 'é p o q u e  p a t r i a r c a l e .  — 1° A u  p a ra d is  terres tre . 
L organ isation  de l ’hom m e lu i p e rm e t de se n o u r r ir  

sa lem ent so it de végétaux, so it de la ch a ir  des a n i
maux. C ependant, q u an d  D ieu e u t placé l’hom m e dans 
e paradis te r re s tre , il lu i assigna p o u r  a lim en ts  les 
ru its de tous les a rb re s  à l ’exception  d ’u n  seu l. G en., 

16,17 • i i i ,2 ,  3. Il ne s’ag issait év idem m ent que des 
ruits com estib les. D’a u tre  p a rt, la c h a ir  des an im aux  

a e s t  pas m en tionnée . Il ne s ’en su it pas q u ’elle a it été 
■nterdite aux p re m ie rs  hom m es ; au m o ins le u r  était-il 
Perm is de se n o u r r i r  du la it qu i p rovenait des a n i
maux ; a u trem en t l ’élevage, do n t s’occupe déjà Abel, 
Jen ,  lv, 2, n ’a u ra it guère  eu de ra ison  d ’è tre . — 2“A p rès  
'-déluge. — D ieu déclara  à  Noé q u ’il lui p e rm etta it de se 

n o u rrir  de to u s les an im au x  vivants aussi b ien  que des 
e£étaux. G en., ix , 2. Cette au to risa tio n  n e  faisait que 

Confirmer l’usage, ca r déjà, avant le déluge, é tait en  vi
gueur la d is tin c tio n  des an im aux  p u rs  e t im p u rs , G en., 

*> 2, d istin c tio n  qu i vise les sacrifices, sans doute, 
jnais se rap p o rte  su r to u t à l ’a lim en ta tio n . V oir A n im a u x  

IpURs, t, i, col. 613. E n  p e rm e ttan t de m an g er la c h a ir  
es an im aux , D ieu défend it sévèrem en t de se n o u r r i r  
e leu r  sang. G en., ix, 4. V oir C h a i r  d e s  a n im a u x ,
1 H) col. 490, 495; S a n g .  — 3° D ans le p a y s  de  C ha-  
aan. — Les p a tr ia rc h e s  se n o u rris sa ie n t de pa in , G en., 

ï VltI> 5 ; xxi, 14; x l i i ,  2, vo ir P a i n ;  de la it e t de b e u rre , 
eH-, x v m , 8 ; de légum es. G en., xxv, 28. La p lu s 

SJrande frugalité  p ré s id a it o rd in a ire m e n t à  leu rs  repas. 
W- C h e z  l e s  a n c i e n s  H é b r e u x .  — 1° D ans la te rre  de  

' essen. — Les H ébreux  se se rv ire n t en Égypte de la 
ou rritu re  h ab itu e lle  au  pays, pa in  e t galettes de cé- 
aies, an im aux  d om estiques, an im aux  p ris  à  la chasse 

u a la pèche , h erbes, légum es et f ru its  qu i abond a ien t 
u our d ’eux. V oir M aspero, H isto ire  a n c ien n e  des 

U ? l?s de  l’0 r ie n t , P a r is , t. i 1895, p. 61-66. P lu s  
rc*, ils re g re ttè re n t les pots de viande e t le p a in , Exod., 
«•3, les po issons, les concom bres, les m elons, le sp o i-  

e au*> les o ignons e t les au lx  q u ’ils avaien t sans pein e  et 
abondance dans la te r re  de G essen. N u m ., x i, 4, 5. 

ol t° désert. — P riv é s de la n o u rr i tu re  si facile à  

au î n-*r  6n ^S5 Pte ’ les H ébreux  fu ren t réd u its  au d ésert 
sol et a *a c *ia ’r  lie le u rs  troup eau x , aux p ro d u its  du 
tés a ' ors P ius cultivé e t p lu s  fertile , aux a lim en ts  ache- 

aux nom ades, etc. I ls  m u rm u rè re n t. P a r  deux fois, 
Bl% V e u r  envo3'a *ies cailles, Exod., xvi, 13; N u m ., xi, 
an .’ vo’r  C a i l l e ,  t. i i ,  col. 33, et, p e n d a n t q u a ran te  

’ *1 Ht tom ber la m an n e  p o u r  le u r  se rv ir  de n o u r-  
FxocF’ XVI’ i ü ’ 31- V oir M a n n e ,

ünh r*n  ^ >â e s t^n e - ~  R üe fois fixés dans le u r  pays dé
duit' ’ 6̂S H ébreux e u re n t à le u r  d isposition  les pro- 
cjj s n a tu re ls  d ’un  sol fertile , ceux de l ’élevage e t de la 
(Voif ;  : 'e s  céréa les , b lé  (voir t. i, col. 1811), épeau tre  
et lp V’ co1’ 1821), o rge> e t c ,  se rvan t à faire  le pa in  
t. Iv s gâteaux (voir t. m , col. 114) ; les légum es (voir
doit’ col‘ 160 ’̂ les fruits (voir n > c°i- 2R 2)i les Pr °- 
col , , ? a lu re ls ou travaillés des an im au x , la it (voir t. iv, 
C°1 9/ À beurr'e (v° ir  t- I, col. 1767), from age (voir t . Il, 
ntaux ■’ (vo*r  i ' Jv> c°i- 1080); la c h a ir  des an i- 
s°Hs L-0U' b  n ’ c° i ' ^88), quad ru p èd es , oiseaux, pois- 
S„P j p rise s à la chasse (voir t. ii, col. 616), etc.
Cujg m an iè re  d ’accom m oder ces d ivers a lim en ts , voir 
H u i l a i  *' n ’ co1' ^ 146-1150 ; G ra is s e , t. m , col. 293; 
pren,] ’ n i ’ co*' W 0 ; S e l .  S u r  la m an iè re  de les 
b r e u x l ’ ■V0‘r  F e s t in > 1 H> col. 2212 ; R e p a s .  Les Ilé- 
'a nou° a!en l g én éra lem en t sob res au p o in t de vue de 
a cet *|r e ’ e t ^  Mainte É c ritu re  signale  peu  d’excès 
teinps ' ^ n i f  G o u r m a n d i s e ,  t. i ii , col. 281. D ans les 
Une nou" . m e , on en  é ta it n a tu re lle m e n t ré d u it à 

f r i tu re  trè s  insuffisan te  e t quelquefo is ré p u 

g nan te . V oir C olom be, t. ii, col. 849 ; Fam ine, t. n , 
col. 2173. Les p auvres se c o n ten ta ien t parfo is de ra 
c ines , Job , xxx, 4 ;  L u c ,  xv, 16, e t les assiégés de pis 
encore . IV R e g , x v m , 27 ; II  M a c h , v, 27. — On n ’a i
m ait pas les m ets in sip id es . Job , vi, 6 . On les assa i
so n n a it au  m oyen du  sel, I E s d ,  iv, 1 4 ;  E c c l i ,  xxx ix , 
31 ; vo ir S e l  ; d u  cu m in , I s ,  x x v m , 25, 27, vo ir Cu
m i n ,  t. Il, c o l ,  1158; de la c o rian d re , vo ir t. il, col. 973; 
de l ’an is , vo ir t. i, col. 625 ; de la m en th e , M a tth , x x m ’ 
23, vo ir M e n th e , col. 976; de la ru e , L u c ,  xi, 42, voir 
R u e , e tc. La câp re , E c c le , x ii, 5, voir t . n , col. 221, s e r 
vait à s tim u le r  l ’appétit.

I II . A l ’ép oque é v a n g é liq u e . — 1° La n o u rritu re  
é ta it la m êm e que d an s les ancien?  tem ps. D ans les 
rep as p lu s  im p o rtan ts , on voyait f igu rer des v iandes de 
tou tes .sortes. M a tth , xx ii, 4. Mais le m en u  peuple se 
b o rn a it h ab itu e llem en t aux m ets les p lu s sim ples, le 
pa in , les po issons desséchés ou m êm e frais , M a tth , vu, 
10; x iv , 1 7 ; xv, 3 6 ; M a rc , vi, 38 ; L u c ,  ix , 13; xi, 11 ; 
xxiv , 4 2 ; J o a ,  vi, 9 ; xxi, 9, 13 ; les œ ufs, M a tth , v u , 9 ; 
L u c ,  x i, 11 ; le m ie l, M a tth , n i, 4 ; L u c ,  xxiv, 42 ; les 
sa u te re lles , M a tth , m , 4, etc. — 2° N o tre -S e ig n eu r p ren d  
la n o u rr i tu re  o rd in a ire , e t q u e lques-uns lu i en font u n  
rep ro c h e . M a tth , xi, 19 ; L u c ,  7, 34. Il reco m m an d e  à 
ses d isc ip les d ’avo ir confiance en la P rov idence  au  su je t 
de la n o u rritu re , M a tth , vi, 25, 31 ; L u c ,  x ii, 22, 29, 
e t à ses envoyés d ’acce p te r ce q u ’on le u r  se rt, L u c ,  x, 
8, parce  que  l’o u v rie r  m érite  q u ’on le n o u rris se . M a tth , 
x, 10. II d it que  la vie est p lu s que  la n o u rritu re , M a tth , 
vi, 2 5 ; L u c ,  x ii, 23, e t que  p a r  co n séq u en t il fau t, à 
l’exem ple du P è re  é te rn e l, a ttach er p lu s  d ’im p o rtan c e  à 
la p re m iè re  q u ’à la  seconde. Il p re sc r it  de do n n erla  
n o u rr i tu re  à ceux q u i on t faim , e t d éclare  que  cette 
ch a rité  s ’ad resse  à lu i-m êm e. M a tth , xxv, 35, 42. — 
3» S a in t P au l d it  que le ch ré tien  do it se co n ten te r 
d ’avoir l ’essen tie l p o u r se n o u r r i r  e t se co u v rir. 1 T im . 
vi, 8 . A p ropos des v iandes offertes aux idoles, il pose 
en p rin c ip e  que « le royaum e de D ieu n ’est ni le m an
ger, n i le bo ire  », R o m , xiv, 17, e t q u e  ce son t là des 
choses in d ifféren tes en  elles-m êm es au po in t de vue du 
sa lu t. V oir I d o lo th y te ,  t. m , col. 830.

IV. R em arq u es s u r  l a  n o u r r i t u r e .  — 1° La n o u r
r i tu re  la p lu s  sim p le  est conseillée . P r o v ,  xxvii, 27. 
L’excès sous ce ra p p o rt a de fâcheuses conséquences. 
E c c l i ,  xxxi, 12-25; x x x v ii, 30-34. — 2° D ans le ch ag rin , 
on s’a b s tie n t de n o u rr i tu re . I R e g ,  i, 7 ; T o b ,  n i, 10, etc. 
II en  est de m êm e en  d ’au tre s  c irco n stan ces graves. 
V oir Je û n e , t. n i ,  c o l .1528. P arfo is , en. vue de l ’accom 
plissem en t d ’une réso lu tio n  im p o rtan te , on défendait 
de m an g er quo i que  ce fut, I R e g ,  x iv , 24, ou l ’on s’y 
ob ligeait p a r  se rm en t. A c t, x x m , 12, 21. Il fallait se 
tro u v e r d an s u n e  cond ition  b ien  m isérab le  p o u r  en  ê tre  
ré d u it à m anger, com m e les ch ien s , ce qu i tom bait sous la 
table des m aître s . J u d ,  I, 7 ;  M a rc , v u , 2 8 ; L u c ,  xvi, 21. 
— 3° Des n o u rritu re s  m iracu leu ses son t p lu s ieu rs  fois 
m en tio n n ées : la m an n e , E x o d , xvi, 1 4 ; la farin e  e t 
l ’hu ile  de  la  veuve de S arep ta , III  R e g ,  xvn , 16 ; le 
pa in  p ré sen té  à É lie p a r  u n  ange, III  R e g , x ix , 6 , et 
celu i que lu i ap p o rta ien t les corbeaux dans la vallée de 
C arith , I II  R e g ,  xv ii, 4-6; l’h u ile  e t les p a in s  m u ltip liés 
p a r  É lisée, IV R e g , iv ,5 ,  6 , 43, 44; les pa in s m ultipliés, 
p a r  N o tre -S e ig n eu r au  d ésert, M a tth , x iv , 19, 20; xv, 
36, 37; M a rc , vi, 41, 4 2 ; v m , 6-8 ; L u c ,  ix , 16, 17 ; 
J o a ,  vi, U ,  12, etc. — 4» M étaphoriquem ent, « m anger 
la m oelle de la te r re  », c ’est avo ir u n e  n o u rr i tu re  abon-. 
dan te  e t su ccu len te . G e n ,  x l v ,  18. P a r  co n tre , p ou r 
m a rq u e r l ’épreuve, on d it q u ’on se n o u r r i t  de larm es, 
P s . lx x x  (lx x ix ), 6 ; d ’ab sin th e , J e r ,  ix , 15 ; x x m , 15 ; 
de cen d re , P s . en  (ci), 10; L a m , m , 6 ; de fiel, P s . l x i x  
(lx v iii) , 22 ; du  pain  de d o u leu r, P s. cxxvii (cxxvi),
2 etc. D onner la c h a ir  de q u e lq u ’un  en n o u r r i tu re , 
P s. x l iv  (x liii) , 12; lx x iv  ( lx x iii) , 14; I s ,  x l ix , 26; J e r ,  
x ix , 9 , e t c ,  c ’est l’a b a n d o n n e r à ceux q u i le font p é r ir ,
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e t  . dévorer u n  peup le  com m e u n e  n o u rr i tu re , c ’est le 
p e rsé c u te r  v io lem m ent. P s. x iv (xm ), 4.

V. L a n o u r r i t u r e  s p i r i t u e l l e .  — 1° N o tre -S e ig n eu r 
d i t  q u e  sa n o u rr i tu re  est de fa ire  la volonté de son P è re . 
Jo a ., I V ,  32, 34. Il se propose lu i-m êm e com m e la  n o u r- 
tu re  de l’âm e, p a r  la v é rité  q u ’il ense igne , Jo a ., vi, 35- 
40, e t p a r  son  p ro p re  co rp s don t il fait le v ra i pa in  de 
vie. Jo a ., V I ,  48-52. — 2° S a in t P a u l p ré sen te  aux fi
dèles ré c e m m e n t con v ertis  u n  en se ig n em en t é lé m e n 
ta ire  q u i est com m e le la it q u ’on  don n e  aux  enfan ts, 
I C or., m , 2, m ais q u i n ’est pas en co re  la n o u rr i tu re  
sub stan tie lle  d ’une do c trin e  com plète. Cf. H eb ., v, 12, 
13 ; I P e t. i i , 2.

VI. L a  n o u r r i t u r e  d e s  an im aux . — 1° D ieu a créé  
p o u r  les an im au x  u n e  n o u r r i tu re  ap p ro p riée  à le u r  
o rg an isa tio n . G en., i, 30. I l la le u r  d o nne lib éra lem en t, 
san s q u ’ils a ie n t beso in  de tra v a ille r  p o u r  l ’ob ten ir. 
Ps- civ  (cm ), 21, 27 ; cxxxvi (cxxxv), 25; c x liv , 15, '16; 
c x lv i ,  9 ;  Job , x x x v m , 41 ; P ro v ., vi, 8 ; M atth., vi, 26 ; 
L uc., x ii, 24. — 2° C’est u n e  m aléd ic tion  p o u r  u n  ê tre  
h u m ain  que  de d ev en ir, de son vivant ou ap rè s sa 
m o rt, la n o u r r i tu re  des an im aux , oiseaux, ch ien s , etc. 
D eu t., xxv iii, 26; I I I  R eg ., x iv , 1 1 ; xv i, 4 ;  xx i, 23 ,24 ; 
IV R eg., ix , 10 ; P s . lx x ix  (lx x v iii) , 2 ; J e r . ,  xv i, 4; 
x ix , 7 ; xxiv , 20, etc. G oliath et David se souha iten t 
m u tu e lle m e n t ce so rt. 1 R eg., xvii, 44. 46. Chez les É gyp
tie n s , on  la issa it les co rps de c e r ta in s  en n em is  « é te n 
d u s  s u r  le sol p o u r  ê tre  m angés des bêtes sauvages et 
des o iseaux  de p ro ie  ». M aspero, Les contes p o p u la ire s  
de l 'E g y p te  a n c ien n e , P a r is , 3e éd it., p. 177. C’é ta it en 
effet u n e  m aléd ic tio n  p o u r  q u e lq u ’u n  que de n e  pas 
re p o se r  to u t e n tie r  dans u n  tom beau . V oir M o r ts , 
col. 1316. Ce so r t fu t réservé  à Jégabel. IV R eg., îx , 
35, 36. D ieu s ’est cep en d an t engagé à réc lam er à l ’a n i
m al le  sang  de l’hom m e, G en., ix, 5, san s dou te  en  o r 
d o n n an t de fa ire  p é r ir  la  bête q u i a causé la m o rt d ’un  
hom m e. Exod., xxi, 28, 29. 11. L e s é tr e .

NOUVEAUTÉ (grec : xx [vôtïjç; V ulgate : novita s), 
ce q u i a p p a ra ît p o u r  la p re m iè re  fois. La chose n o u 
velle s ’appelle  en  h é b re u  hddàS, e t u n e  fois z d r  et 
n d k r î ,  « chose é tran g è re , in o u ïe , » I s ., x x v m , 2 1 ; en 
chaldéen  : h â d a t,  I E sd ., v i, 4 ;  en  g rec  xatvdv, e t en 
la tin  n o vu m .

1° Au po in t de vue m até rie l, il est question  d an s la 
S ain te  É c ritu re  des objets nouveaux  q u e  R éséléel e x é 
cu te  avec l ’e sp rit  q u e  lu i co m m u n iq u e  le S eig n eu r, 
Exod., xxxv, 35; de m aisons neuves, û e u t . ,x x ,  5 ; xxii, 
8 ; J e r . ,  xxvï, 10; xxxvi, 10 ; II  M ach., ii, 30; de n o u 
velle cou r, II P a r ., xx, 5 ; de sé p u lc re  neuf, M atth., 
xxv ii, 60; Joa ., x ix , 41; de ch a rio ts  neu fs, I R eg., vi, 
7 ; II  R eg., vi, 3 ; I P a r ., x m , 7 ; Is ., x l i ,  15; d ’ou tres  
neuves, Jo s ., ix , 13; Job , x x x n , 19; M atth., ix , 17; 
M arc., n ,  22; L uc., v, 37; de vases neu fs , IV R eg., ij, 
20: I  M ach., iv , 49; de n o u rr i tu re  nouvelle, S ap ., xvi, 
2, 3 ;  de v in  nouveau , E ccli., ix , 14, 15; L uc., v, 39; de 
m an teau , I II  R eg., XI, 29-30, e t d ’hab its neufs, Ju d ith , 
x v i, 10; d ’au te l, I M ach., iv, 47; de cordes, Ju d ., xvi^ 
11 ; xv, 13, de glaives, II  R eg., xxi, 16; de bois neufs, 
I  E sd ., v i, 4 ; de nouveaux p h én o m èn es n a tu re ls , Sap., 
x i, 1 9 ; xvi, 16; x ix , 5, 11 ; de nouvelles le ttre s , E sth., 
v m , 5, 10; de langues nouvelles, M arc., xvi, 17, etc. 
S u r  les f ru its  nouveaux, vo ir P ré m ic es .

2° Au po in t de vue m oral, D ieu m anifeste  parfo is son 
ac tion  d an s le m onde p a r des ac tes do n t la nouveau té 
e t la  g ra n d e u r  a t t ire n t  l ’a tten tio n  des hom m es. N um ., 
xvi, 30 ; Is ., x l i i i ,  19; x lv iii ,  6 ; lx v , 17; lx v i, 22; 
J e r . ,  xxx i, 22 ; Apoc., x x i, 5. C ependant, en  g én é ra l, il 
n ’y a r ie n  de nouveau sous le soleil, E ccle ., i, 10, parce  
que n i les lo is de la n a tu re  n i le ca rac tè re  des hom m es 
ne  ch an g en t. Le re to u r  de la p ro sp é rité  est u n e  n o u 
velle lu m iè re . E sth ., v m , 16. On tire  du  m êm e tré so r  le 
vieux e t le neuf, c’e s t-à -d ire  ce q u e  ch aque époque a

apporté  de bon. C an t., v u , 13 ; M atth ., x m , 52. L’Évan
g ile  c o n s titu a it u n e  d o c tr in e  nouvelle , M arc., i , 27 ; Act., 
x v i i ,  19; m ais il  y avait des nouveau tés co n tre  lesquelles 
il falla it se te n ir  en  g arde . I T im ., v i, 20. Les nouveau
tés p la isa ien t beaucoup  aux  A thén ien s . A ct., x v i i ,  21. 
Aux nouveaux  b ien fa its de D ieu, on  rép o n d  p a r  des can 
tiq u es  nouveaux. Ju d ith , xvi, 2, 15 ; P s. x x x i i i  (xxxn), 
3; x l  (xxxix), 4 ; xevi (xcv), 1, e tc .;  Is ., x l i i ,  10; Apoc., 
v, 9 ; xiv, 3.

3° Au p o in t de vue sp ir itu e l, D ieu  p ro m et à l ’hom m e 
u n  e sp rit nouveau , c’est-à-d ire  l ’e lfusion  de grâce q u ’ap
p o rte ra  le M essie. E zech ., x i, 19 ; x v m , 31; x xxv i, 26. 
Il co n trac te  avec lu i u n e  nouvelle  a llian ce . J e r . ,  xxx i, 
31; M atth ., xxvï, 28; M arc., x iv , 24; I C or., x i, 25; 
I I  C or., m , 6 ; H eb ., v m , 8. Il le rég én éré  e t  fait de 
lu i u n e  nouvelle  c ré a tu re , c ’es t-à-d ire  u n  ê tre  v ivan t de 
la vie m êm e de  Jé su s -C h ris t. I I  C or., v, 17 ; G ai., V I ,  15; 
E p h ., n , 15 ; iv, 24; C ol., n i ,  10; H eb., x, 2. Il lu i com
m u n iq u e  u n e  nouvelle  vie, la vie su rn a tu re lle  ou d ’union 
in tim e  avec les tro is  p e rso n n es  d iv ines, R om ., vi, 4 ; v i i«  
6 ; x ii, 2 , e t lu i im pose  u n  nouveau  com m andem en t, 
ce lu i de l’am o u r. Joa ., x i i i ,  34; I Joa ., n ,  7, 8 ; I I  Joa ., 
5, I l crée  p o u r  le  réco m p en se r  de nouveaux  cieux et une 
nouvelle  te r re ,  c’est-à-d ire  l ’É g lise , roy au m e de Dieu 
su r  la te r re ,  e t le c ie l, lieu  de la réco m p en se  é te rn e lle  
po u r les é lus. II P e t . ,  n i ,  13; Apoc., m, 1 2 ; xx i, 1, 2.

H. L e s é t r e .

NOUVEAU T E S T A M E N T  (grec : K«iv7, AiaO 
V ulgate : N o v u m  T e s ta m e n tu m ),  nom  d o nné à la ré 
vélation  évangélique et, p a r  ex tension , aux liv res in s
p iré s  q u i s’y ra p p o rte n t.

I. S e n s  d u  m o t .  —  1° Le m ot T e s ta m e n tu m  a été 
choisi p a r  la Vulgate p o u r  re n d re  le m ot h é b re u  berit, 
q u i se rt  à d és ig n e r l ’a llian ce  con trac tée  p a r  D ieu avec 
l’an c ien  peup le , G en., vi, 18; xv, 18 ; E xod., xxiv , 7 ; 
D eu t., ix , 9 ;  e tc ., vo ir A l l i a n c e ,  t. i, col. 387, et celle 
q u ’il devait ren o u v e le r à  l ’époque m essian ique . Is ., LV, 
3 ; l x i ,  8 ; J e r ., xxx i, 3 1 ; x x x ii, 40 ; E zech ., xvi, 60 i 

xxxiv, 25 ; x x x v ii, 26. Le b er it com m ençait p a r  u n  acte 
so le n n e l et e n tra în a it u n e  obligation  im p érie u se  lian t 
les deux co n trac tan ts  l’un  à  l ’a u tre . D ieu s ’engageait a 
p ro tég e r Israë l e t Is ra ë l s’engageait à  se rv ir  D ieu. — 
2° Les S ep tan te  re n d e n t o rd in a ire m e n t b er it p a r  2c«" 
e ^ o o ) .  G en., v i, 18 ; xv, 18; x v i i ,  2, etc. Ce m ot signifie 
« d isposition , a r ra n g e m e n t », d ’où « d isposition  testa
m en ta ire  », A ristophane, V esp ., 584, 589, e t « conven
tion ». A ristophane, A v .,  439. Le b er it é ta it donc, poui1 
les S ep tan te , l’a rra n g e m e n t co nclu  p a r  D ieu  avec son 
peuple , la convention  faite avec lu i. La ScaSvix/j nouvelle 
est ce lle  que  Jé su s-C h ris t est ven u  co n c lu re  avec l ’hu
m an ité  rach e tée  p a r  lu i. M atth ., xxvï, 28 ; M arc., xiv> 
24 ; L uc ., x x ii, 20 ; I C or., x i, 25; I le b ., ix , 15. — 3» 
V ulgate em plo ie  le m ot te s ta m e n tu m ,  « te s ta m e n t, » 
exp ression  des d e rn iè re s  vo lon tés de q u e lq u ’u n , vo
lon tés exécu tab les ap rès sa m o rt e t s u r  lesq u e lle s  lu i ' 
m êm e ne  peu t re v e n ir. Ce sen s est im p liq u é  dans 1® 
g rec  8ta0r,xr|. La V ulgate l ’a spécia lem en t affirm é a 
cause  de la m an iè re  d o n t la nouvelle  a lliance  a été con
c lue à la d e rn iè re  Cène e t aussi à cause de la théoD e 
développée dans l ’É p ître  aux H ébreux , ix , 15, 17.

II . L ’i n s t i t u t i o n  d u  N o u v e a u  T e s t a m e n t .  — 1" Cet 
in s titu tio n  avait é té  p ro m ise  p a r  les p ro p h è tes. lsaiO 
l v ,  3 ; l x i ,  8 , an n o n ce  que  la nouvelle a lliance  ser 
é te rn e lle . Jé rém ie  le re d it  à son  to u r  e t exp lique  qn^ 
cette a lliance  ne  se ra  p lu s se u lem en t ex té rieu re , m ai 
éc rite  au  fond des cœ u rs . J e r . ,  xx x i, 31-33; x x x i i .
Il l ’appelle , xxx i, 31, « a llian ce  nouvelle  ». E zéchi j  
xvi, 60; xxxvii, 26, p a rle  aussi d ’a llian ce  é te rn e lle  
pacifique, e t Osée, I I ,  18, re p ré se n te  ce tte  a llia”  
sous la figure de l ’u n io n  con jugale . — 2» A la 
n iè re  Cène, N o tre -S e ig n eu r in s titu e  l ’a lliance  prom  
ou p lu tô t il p ro m u lg u e  à  l ’avance l’a lliance  qui 
se ra  co n trac tée  q u ’au  m o m en t de sa m o rt su r  la cri
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p résen te  à ses A pôtres le calice en  le u r  d isa n t : 
« Voici m on sang  de la nouvelle  a llian ce , » M atth., 
XXyi, 2 8 ; M arc., x iv , 2 4 ; « Ce ca lice  est la nouvelle  
j  >la n .c e  rïans m on  sang. » L uc., x x i i ,  20; I C or., x i, 25- 

Lglise, dans sa fo rm u le  de co n sécra tio n , re p re n d  la 
onnée des p ro p h è te s  e t d it : « Voici le calice de m on 

sang, du nouveau e t é te rn e l T estam en t. » L’an c ien n e  
iance avait été scellée p a r  le sang , E x o d ., xxiv , 8 ; la 

nouvelle se co n c lu t dans les m êm es cond itio n s, m ais 
Q une m an iè re  in co m p arab lem en t su p é rie u re , p u isq u e  
c est le sang de l ’H om m e-D ieu q u i est ré p an d u  dans le 
calice, èxyjvvépEvov, e t q u i b ien tô t se ra  ré p an d u  su r  la 
Cr°ix, e ffu n d e lu r ,  p o u r  la rém iss io n  des péchés. M atth ., 
xXvi, 28. Le ca rac tè re  co n trac tu e l de ce tte  effusion du 
sang résu lte  de la décla ra tio n  m êm e de N o tre-S e ig n eu r, 
T »  1 appelle le « sang  de la nouvelle a llian ce  », c ’est-à- 

!re le sang  versé  p o u r  re n d re  possib le , ré a lise r , m a
nifester e t co m m ém o re r ce tte  a llian ce . Le sang  des 
anciennes v ictim es n ’avait q u 'u n e  valeu r sym bolique et 
’gurative, le sang  du  S au v eu r a u n e  v a leu r effective e t 

sans lim ite , à cause de la p e rso n n e  d iv ine à laquelle  il 
Appartient. — 3° Cette a lliance  nouvelle  po rte  à bon 

r° it le nom  de te s ta m e n t. Car c’est se u lem en t ap rè s  la 
rïi0r‘t de Jé su s-C h ris t que  les h om m es e n tre ro n t en 
Possession de l ’h éritage  q u ’il le u r  a acq u is  p a r  l ’effu- 
Sl°n  de son sang. E t de m êm e q u e  le te s ta te u r  ne  peu t 
Plus rev en ir, u n e  fois m o rt, s u r  la  décision  q u ’il a 
PWse, a in s i D ieu n e  d én o n ce ra  jam a is , n o n  p a r  im p u is
sance, m ais p a r  volonté, l ’a llian ce  con trac tée  p a r  son 
U ls. L’É pitre  aux H ébreux  p re n d  le m ot S i a d a n s  
e sens de « te s ta m e n t », com m e d ’a illeu rs  tra d u it la 
^ulgate. D’ap rès l 'é c riv a in  sacré , Jé su s-C h ris t est le m é
dia teur de la nouvelle  a lliance , p a r  co n séq u en t ce lu i qui 
P répare le te s ta m e n t nouveau  et lu i d o nne force exécu 
toire. « Car là où il y a te s ta m e n t, SiaBrix-^, il est néces
sa ire  q u ’in te rv ie n n e  la m o rt d u  te s ta te u r, 6ia 0é[i£vo;, 
Parce q u ’u n  te s ta m e n t n ’a son  effet q u ’ap rès la m o rt, et 
|lu il est san s v a leu r ta n t  q u e  le te s ta te u r est en  vie. » 

eb., IX , 15-17. La cond itio n  de l ’hom m e p é c h e u r  de- 
Pnis Adam s’opposa it à u n e  a llian ce  défin itive e t totale 
aveÇ Dieu, tan t que  le péch é  n ’é ta it pas efficacem ent 
expié p a r  l’effusion  du sang. N o tre -S e ig n eu r a sacrifié 
Sa r ie  p o u r  a s su re r  cette exp iation . C’est donc en  m o u 
ran t q u ’il sce lla it l ’a llian ce , e t dès lo rs , ce tte  alliance 
Prend le  carac tère  d ’u n  te s tam en t, p u isq u e  la volonté du 
‘ auveur n ’est exécutée q u ’a p rè s  sa m o rt. — 4° Les au- 
,eu rs sacrés d o n n e n t le no m  de « N ouveau T estam en t » 
a a!liance con trac tée  p a r  l’in te rm é d ia ire  de Jé sus-C hris t, 
Par opposition  avec les an c ien n es  a lliances du  tem ps de 
_̂0(i) d ’A braham  et de Moïse. II  C or., m , 6 ; I le b ., v m , 8 ; 

lü  i x i i , 24. Ils  l’ap p e llen t aussi « te s ta m e n t é te rn e l ». 
x m ,  20. V oir Loi n o u v e l l e ,  col. 347-353.
L e  N o u v e a u  T e s t a m e n t  é c r i t .  — 1° S a  com p o si-  

. — On d o n n e  en core  le nom  de N ouveau T estam ent
j ensem ble des liv re s  in sp iré s  q u i se ra p p o rte n t so it à 

Vle soit à la d o c trin e  de N o tre -S e ig n eu r. Ces livres 
n t au n o m b re  de v ingt-sept, don t c in q  h is to riq u es  : les 

i  atre Evangiles et les Actes des A pôtres ; v ing t e t un  
l’A lnaux ’ •es É P ^ e s  des A pôtres, e t u n  p ro p h é tiq u e  :
. Pocalvpse. Ces éc rits  on t p o u r  a u teu rs  six A pô tres; sa in t 
îi e u > sa in t Je a n , sa in t Jacq u es, sa in t P ie r re , sa in t 

ae e t sa in t P a u l, co n v erti ap rè s  la 'd isp a ritio n  du  Sau- 
|,j;!l r > deux d isc ip les, sa in t M arc et sa in t Luc. P o u r 
ColPi? 8 aux H éb reu x , v o ir H é b r e u x  ( É p i t r e  a u x ) ,  t. m ,

. 544-54g. S u r  la m an iè re  don t ces é c r its  o n t été envi- 
et reçu s  d an s l’É glise  p rim itiv e , vo ir C a n o n  d e s  

^ R i t u r e s ,  t. il, col. 167-182. Dès le tem p s des apô tres, 
c Consid é ra it ces d iffé ren ts  écrits  com m e revêtus d ’un 
j. actère  sacré . Déjà sa in t P ie rre  m et en  para llè le  les 
jjj l .^fs de sa in t P au l e t « les a u tr e s  É c ritu re s  ». II P e t., 
Prô l ’./?a ' n  ̂Jean  parle  de son Apocalypse com m e d’une
r etr eÎ!e a •a(î u elle il n ’est p e rm is  à p erso n n e  de r i 

an ch er n i de r ie n  a jo u te r . Apoc., x x ii, 18-19.
îen

2° S o n  u n ilé . — L’A ncien T estam en t ren fe rm e des 
liv res de tou te  n a tu re , h is to riq u e s , lég islatifs, d o ctrinaux , 
litu rg iq u e s  e t p ro p h é tiq u es, ayant des a u teu rs  trè s  d ivers, 
co n n u s  ou in co n n u s , d o n t la com position  s’espace su r  
p rès de quatorze  s iè c le s , e t q u i co n tien n en t u n e  m u lti
tude  de choses q u i ne  se ra p p o rte n t q u ’in d ire c tem en t à  
la révélation . C^est l ’h is to ire  d ’un peup le , d an s les p r in 
cipales p h ases de son ex istence , et, à trav e rs  cette  h is
to ire , des en se ig n em en ts  trè s  variés c o n c e rn a n t la r e l i
gion du  passé e t celle de l ’aven ir. Le N ouveau T estam en t 
a u n e  u n ité  beaucoup plus accusée. Jé su s-C h ris t en  est 
p o u r a in s i d ire  l ’ob je t exclusif. Les Évangiles ra c o n te n t 
sa vie e t exposent ses en se ig n em en ts . Les Actes ra p p o r
ten t ce q u e  les ap ô tres  o n t fait de p lu s im p o rtan t p o u r  
p ro p ag er la foi en lu i. Les É p itres  ex p liq u en t sa d octrine . 
L’Apocalypse m o n tre  dans l ’aven ir les destinées de son  
Église et le trio m p h e  final d u  S auveur. Tous ces écrits  on t 
été com posés dans un  espace de tem ps re la tiv em en t cou rt, 
p u isq u e  so ixan te  an s au p lus, e tp e u t-ê tre  beaucoup  m oins, 
se son t écoulés e n tre  l’ap p a ritio n  du  p re m ie r  É vangile et 
celle du  d e rn ie r . Voir É v a n g i l e s ,  t. n ,  col. 2062. E n 
core ce t espace se ré d u it-il à  ving t ou tre n te  an s , si l ’on 
m et à  p a r t  les é c rits  de sa in t Jean  com posés à la fin du 
siècle.

3° S o n  caractère  occasionnel. — P o u rta n t  tous les 
livres q u i com posen t le N ouveau T estam en t n ’o n t été 
com posés que p a r occasion. N o tre -S e ig n eu r avait com 
m andé aux A pôtres de p rê c h e r  sa d o c trin e . M atth., x x v n i, 
9 ; M arc., xvi, 15. II ne  le u r  avait pas défendu  d ’é c r ire , 
m ais il n e  le le u r  avait pas n o n  p lu s p re sc r it , et il faut 
b ien  avouer que  le g en re  de vie p r im itif  des A pôtres ne  
les p réd isp o sa it pas à d ev en ir écriva ins. T out au p lus 
sa in t Luc, s im p le  d isc ip le , avait-il u n e  p ré p a ra tio n  sé 
rieu se , Q uant à  sa in t P a u l, la te n e u r  de ses É p itre s  fait 
assez co m p ren d re  q u ’il ne  p re n d  la p lum e q u ’occasion
nellem en t. La fo rm u le  : « Q ue ce lu i qu i lit, co m p ren n e , » 
q u i se trouve u n e  fois d an s l ’É vangile , M atth ., xxiv, 15 ; 
M arc., x m , 14, ne  d o n n e  n u lle m e n t à  e n te n d re , com m e 
on Ta p ré ten d u , que  N o tre -S e ig n eu r suppose son  ense i
g n em en t m is p a r  éc rit, car, d an s ce passage, le S auveur 
vise u n iq u e m e n t la p ro p h é tie  éc rite  de D aniel s u r  l’abo
m in a tio n  de la désolation . Le S auveur, au  co n tra ire , ne 
co n n a ît que  des a u d ite u rs , jam a is  de lec teu rs . M atth ., 
xi, 15; x i i i ,  9, 4 3 ; M arc., iv, 9, 20, 23; v it, 1 4 ; L uc., vi, 
37 ; v m , 8 , 21 ; x i, 28 ; x iv , 35 ; Joa ., v m , 47 ; x , 16, etc. 
A ch acu n  des a rtic les  c o n ce rn an t les Évangiles ou les 
É p itres , on trouvera  l ’in d ica tio n  de l’occasion ce rta in e  
ou p résu m ée  q u i a po rté  l ’a u te u r  à  é c r ire .

4° S a  la n g u e . — Le N ouveau T estam en t to u t e n tie r  est 
com posé dans u n e  m êm e langue, la langue g recque, 
com prise  à  cette époque dan s to u t le m onde civilisé. 
L’Évangile de sa in t M atth ieu , o r ig in a ire m e n t éc rit dans 
u n e  langue sé m itiq u e , Taram éen a été de b o nne h e u re  
tra d u it  d an s la langue co m m u n e  à tous les a u tre s  livres. 
Voir col. 882.S u r  la langue d u  N ouveau T estam ent, vo ir 
G r e c  b i b l i q u e ,  t. m , col. 319-330. A p a r t l ’Apocalypse, 
d an s laquelle  abo n d en t les figures et les sym boles, tous 
les a u tre s  liv res du  N ouveau T estam en t so n t écrits  sous 
fo rm e n arra tiv e  ou d idactique , p a r  co n séq u en t à la 
p o rtée  du com m un  des lec teu rs  au xquels ils s a d re s 
sa ien t. C’est la form e q u i convenait le  m ieux à  l ’ex p res
sion  de la révéla tion  évangélique, défin itive e t d es tin é e  
à  to u s les hom m es de tous les tem ps e t de to u s les pays. 
Ce ca rac tè re  sim ple e t luc ide  des é c rits  du  N ouveau T es
tam en t a p e rm is  de les tra d u ire  successivem ent d an s 
tou tes les langues du  m onde sans tro p  le u r  faire  p e rd re  
de le u r  v a leu r o rig ina le . D ans l ’A ncien T estam en t, au 
c o n tra ire , les liv res poétiques e t p ro p h é tiq u es, cou lés 
d an s le m oule  p u re m e n t sém itiq u e , on t g ra n d ’p e in e  à 
p asser dans les langues é tran g è res  sans p e rd re  n o tab le 
m en t de le u r  v a leu r lit té ra ire . Les écriva ins du N ouveau 
T estam en t son t des S ém ites éc riv an t dans u n e  langue 
classique. Cette situ a tio n  q u i, de p rim e  ab o rd , se m b la it
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ê tre  p o u r  eux u n e  cause d ’in fé rio rité  e t d ’in succès, de
v in t au  c o n tra ire  favorable à la p ropagation  de le u r  
œ uvre . Celle-ci, en  effet, sa is it les Ju ifs  e t les A siatiqnes 
p a r  son to u r  sém itiq u e , e t les G recs p a r  la fo rm e re la 
tiv em en t classique q u ’elle é ta it obligée de rev ê tir . Le 
N ouveau T estam en t réa lisa  a in s i ce que sa in t P au l tâ
ch a it d ’ê tre  lu i-m êm e, « d é b ite u r vis-à-vis des ig n o ran ts  
com m e des savan ts, » R om ., i, 4, e t « to u t à tous ». 
I C or., ix , 22.

5° S o n  c o n ten u  in c o m p le t. — Le ca rac tè re  occasionnel 
des éc rits  d u  N ouveau T estam en t ne  p e rm e t pas de d ire  
q u ’il co n tien t d ’u n e  m an iè re  com plète  la révéla tion  tra n s
m ise aux A pôtres p a r  N o tre -S e ig n eu r. S ain t Jean  te rm in e  
son  É vangile en d éc la ran t q u ’il a la issé  de côté beaucoup 
d’a u tre s  choses accom plies p a r  le  Sauveur. Jo a ., x x i, 25. 
Cette d éclara tion  p o rte  su r  les ré c its  des synop tiques 
aussi b ien  que s u r  son  p ro p re  É vangile , p u isq u e  sa in t 
Je an  avait le u r  œ uvre  sous les yeux e t q u ’il p a rle  de 
liv res sans n o m b re  q u ’on p o u rra it  enco re  éc rire  en 
u tilisa n t ce q u ’il om et.D ans les É p ître s , les A pôtres ne 
fon t que  tra ite r  ce rta in es questio n s , p o u r  rép o n d re  aux 
d ifficultés qu i le u r  o n t été posées, ou ex p liq u er ce rta in s 
po in ts d u  dogm e e t de la m o ra le  do n t l’in te lligence  ou 
la  p ra tiq u e  la issa ien t à d é s ire r  p a rm i les d e s tin a ta ire s  de 
le u rs  le ttre s . A ussi le concile de T ren te , sess. iv , don t 
les te rm es so n t re p ro d u its  p a r  ce lu i du  V atican, Const. 
de fid e , I I , déclara-t-il que  la vérité  révélée p a r  N o tre - 
S e ig n eu r est « co n ten u e  dan s les liv re s  éc rits  e t dans 
les tra d itio n s  n o n  écrites q u i, reçu es de la  bouche du 
C h ris t p a r  les apô tres, ou tra n sm ise s  de m ain  en  m ain  
p a r  les ap ô tres  eux-m êm es, sous la d ictée d u  S ain t-E s
p r i t, so n t a rriv ées ju s q u ’à nous ». O n n ’est pas en  d ro it 
de d ire  que la tra d itio n  ne  fait que ré p é te r  ce q u i est 
déjà dan s les écrits  sa c ré s. S a in t P au l reco m m an d e  à 
son  d isc ip le  d ’e n se ig n e r e t de fa ire  tra n sm e ttre  p a r  des 
hom m es capables, n o n  ce q u ’il a lu , m ais ce q u ’il a en 
ten d u . II  T im ., ii, 2. En effet, to u t ce q u i a é té  enseigné  
n ’a pas été in sé ré  dans les liv res du  N ouveau T esta
m en t, e t la trad itio n  co n tien t b ien  des choses dont 
l ’É c ritu re  ne  fait pas m en tio n . Cf. F ra n ze lin , D e d iv in , 
t r a d it .  e t S c r ip tu r a ,  R om e, 1875, p . 245-260. Le N ou
veau T estam en t éc rit n e  re p ro d u it donc pas d an s son 
in tég ra lité  la  révéla tion  évangélique.

6° S o n  u t i l i té  re la tiv e . — Le N ouveau T estam ent 
éc rit n ’a pas été nécessa ire  à la  p ropagation  p rim itive  
de la foi. Les p re m ie rs  fidèles o n t été co n v ertis  san s le 
se cours d ’a u cu n  éc rit, e t ceux q u i les o n t su iv is n ’ont 
c o n n u  q u ’assez ta rd iv em en t les d if ïé ren ts  liv re s du 
N ouveau T estam ent. La d o c tr in e  évangélique  a donc 
été co n n u e  p a r  tra d itio n  avan t de l ’ê tre  p a r  les éc rits  
in sp irés . Cf. F ra n z e lin ., Op. c i t .,  p . 261-267. A ujourd’hui 
enco re , com m e d u  tem ps de sa in t Irén é e , C ont. hæ r., 
I II , iv, 1, 2, t. v i i ,  col. 855, beaucoup  s’en  ra p p o rte n t à 
l ’en se ig n em en t de la trad itio n , p a rm i ceux « q u i c ro ie n t 
au  C h ris t, en  ayan t le  sa lu t é c r it p a r  le  S a in t-E sp rit d an s 
le u r  cœ u r san s p a rc h e m in  n i  en cre , e t en  g a rd an t avec 
so in  l ’an tiq u e  tra d itio n  ». Q uelque p réc ieux  e t q uelque  
u tile s  q u e  so ien t les éc rits  d u  N ouveau T estam ent, la 
tra d itio n  p e u t les su p p lé e r  e t les supp lée  en  réa lité  po u r 
beaucoup  d ’âm es, q u i ne  so n t d épourvues m algré  cela 
n i de la connaissance  de Jé su s-C h ris t n i  de sa g râce. Il 
en  a été a in s i p o u r  la  m ajeu re  p a r tie  des p rem iè res  
g én éra tio n s ch ré tien n es.

7» S o n  cara c tère  d é f in i t i f .  — La révéla tio n  con tenue 
d an s l’A ncien T estam en t a é té  b o rn ée , p rog ressiv e  et 
fina lem en t inco m p lè te  ; en  d eh o rs des écrits  sacré s, il 
n ’ex ista it pas de tra d itio n  au th en tiq u e  de cette révéla
tio n . La révéla tion  évangélique  est définitive et to ta le , 
n o n  pas en  ce sen s que  Dieu a révélé  to u t ce q u ’il p o u 
vait rév é le r , m ais en  ce sens q u ’il a révélé  to u t ce q u ’il 
ju g ea it à p ropos de rév é le r p o u r  le sa lu t de l ’h u m an ité . 
L ’E sp rit devait en se ig n er aux A pôtres « toute  vérité  ». 
Joa ., xvi, 13. B ien que les liv res du  N ouveau T estam en t

n ’a ie n t pas u n  con tenu  aussi r ic h e  que  la tra d itio n , ils 
r e n fe rm e n t cep en d a n t les p o in ts p rin c ip au x  de cette ré 
vélation , avec u n e  m u ltitu d e  d ’in d ica tio n s u tiles  à la 
croyance et aux m œ u rs c h ré tie n n e s . De cette révélation , 
l’É glise tire , p a r  voie de développem ent, des vérités qui 
s’y tro u v a ien t im p lic item en t con tenues ; m ais r ie n  ne 
p eu t ê tre  ajou té  au  tré so r  p rim itif . Le p ro g rès n ’est 
possib le  que  p a r  u n e  p ercep tio n  p lu s  exp licite  de la 
v é rité  déjà possédée, e t n o n , com m e d an s l ’A ncien Tes
tam en t, p a r  des ad d itio n s successives à la  vérité anté
r ie u re m e n t révélée.

8° S o n  d é v e lo p p e m e n t h is to r iq u e . — Il im p o rte  enfin 
de re m a rq u e r  que, d ’ap rès  les éc rits  du  N ouveau Testa
m en t, les A pôtres so n t en  possession  des a rtic le s  fonda
m en taux  de la foi c h ré tie n n e  dès q u 'ils  co m m en cen t leur 
p réd ica tio n  évangélique, e t que le  développem ent qui 
ap p ara ît dans la d o c tr in e  à trav e rs  le s  écrits  sacrés n ’a 
r ie n  que  de n a tu re l e t de log ique . Ces a rtic le s  fondam en
taux de la foi c h ré tie n n e  so n t l’ex istence de la T rin ité  di
v ine, l ’in c a rn a tio n  et la d iv in ité  de Jé su s , F ils  de Dieu, 
la réd em p tio n  de l’hom m e p a r  sa m o rt v o lon ta ire , la né
cessité  p o u r  l ’hom m e de c ro ire  en  lu i e t de recev o ir de 
lu i a vie de l ’âm e p o u r  pouvoir a tte in d re  sa fin, l ’é tern ité  
b ien h eu reu se . O r, dès les p re m ie rs  d iscours des Apôtres, 
te ls que  les ra p p o rte n t les Actes, ces po in ts de doctrine 
ap p a ra issen t aussi n e ttem en t défin is q u ’on p eu t l ’a tten 
d re , é ta n t d o nnées les c irco n stan ces. La d iv in ité  de 
Jé su s -C h ris t,e n  p a r tic u lie r, y e s t affirm ée d ’u n e  m anière  
fo rm elle . Act., m , 1 5 ; iv, 11, 12 ; v, 31 ; x , 36, 42, etc. 
« L’absence de toute trace  d ’u n e  th éo rie  gén éra le  con 
c e rn a n t la p e rso n n e  d u  C h ris t e s t u n e  des m arques 
d ’h isto ric ité  que p ré se n te n t les p re m ie rs  ch ap itre s  des 
Actes. Mais les d esc rip tio n s q u ’ils offrent d u  carac tè re  et 
de l ’œ uvre ab so lu m en t u n iq u es  du  C hrist m e p ara issen t 
to u t à  fait inconciliab les avec l ’hypothèse d ’u n e  p er
son n e  p u re m e n t h u m ain e . » S tevens, T he T heo logy o f  
th e  N . T ., 1901, p, 267. Les É p itre s  de sa in t P a u l, don t 
les p re m iè re s  au  m oins so n t in d ép en d an tes  de tout 
É vangile  écrit, à ra iso n  m êm e de le u r  da te , rapp e llen t 
qu e lq u es faits que raco n te ro n t les synop tiques, m ais 
su r to u t d ém o n tren t que l’A pôtre « co n n u t n o n  pas seu
lem en t la d o c trin e  m ais la  vie p u b liq u e  e t c e rta in s  dis
cou rs  du  S auveur. A vra i d ire  il n ’en  in d iq u e  r ie n  que 
les p o in ts  sa illa n ts ; m ais avec assez d ’au to rité  pour 
la isse r  en trev o ir  q u ’ils possède p le in em en t to u t le 
re s te , to u t, d ep u is  la p réex isten ce  d iv ine  de Jésu s et sa 
na issan ce  d ’u n e  fem m e ju s q u ’à sa m o rt e t à sa ré su r 
rec tio n , d epu is l ’angoisse de G ethsém ani ju sq u ’à l’apo
théose d an s  le c iel. Il p a rle  de sa vie pauvre  et hum iliée , 
de son  ca rac tè re  doux e t m isérico rd ieu x , de son  pou
vo ir su r  la  n a tu re , de son en se ig n em en t si nouveau  et 
si su rp re n a n t, de son rô le  de m éd ia teu r et de législateur 
souv e ra in , de son  sacrifice ex p ia to ire , e t si, u n e  fois ou 
l’au tre , il veut e n tre r  dans le dé ta il, on  voit q u ’il sait 
t rè s  b ien , e t q u e  l ’on  n e  raco n te ra  pas m ieux  que  lu i »• 
Le C am us, L a  vie de  N .-S . J .-C .,  P a r is , 1901, t. i, p. 19' 
T oute la  substance  d u  N ouveau T estam en t est donc 
déjà dan s les éc rits  de sa in t P au l, com m e elle é ta it dans 
l'en se ig n em en t o ra l des au tre s  ap ô tres . C’est l’application  
ferm e de la  d o c tr in e  du  S auveur e t l ’adap ta tio n  de ses 
leçons e t de ses exem ples à la p ra tiq u e  de la  vie ch ré
tie n n e . Les synop tiques p a ra issen t en su ite , sous une 
fo rm e p u re m e n t h is to riq u e  qu i tra n c h e  fo rtem en t avec 
le ca rac tè re  d ogm atique  et p a ré n itiq u e  des écrits  de 
sa in t P au l. I ls  font co n n a ître  le  dé ta il des faits et des 
en se ig n em en ts  q u e  l ’A pôtre n ’ig n o ra it pas et q u ’il sup
posa it a rriv és  déjà, p a r  voie o ra le , à la  co n naissance  des 
ch ré tien s , au  m oins dan s le u rs  é lém en ts  p rin c ip au x ' 
Mais ic i e t là, c ’est to u jo u rs  le m êm e C h ris t, la m êm e 
d o c trin e , la m êm e règ le  de vie, la m êm e espérance . Les 
É p ître s  des a u tre s  A pôtres s’in sp ire n t des circonstances 
p o u r m ettre  en  lu m iè re  ce rta in s  d é ta ils de l’enseigne 
m en t évangélique  e t de la règ le  des m œ u rs  nouvelles '
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Enfln para issen t, à la fin du siècle, le s  É p itres  e t l’Évan- 
g^e de sa in t Je an , q u i p ré se n te n t u n  p o r tra it  du  C hrist 
en rich i de tra its  m u ltip le s et so u v e ra in em en t in té re s 
san ts , m ais de ressem b lan ce  p arfa ite  avec le  C h ris t de 
sa in t P au l et ce lu i des synoptiques. D ans to u t le N ou
veau T estam en t règ n e  a in s i u n e  v ivante u n ité , do n t 
Jesus-C hrist, F ils  de D ieu, est lu i-m êm e le p rin c ip e  et 
le cen tre . Toutefois, ce ne  so n t pas les synoptiques qu i 
sont la sou rce  d u  développem ent d o c trin a l ; c ’e s t l ’en- 
seignem en t o ra l s u r  la p e rso n n e  e t la d o c trin e  de Jésus, 
ense ignem en t u tilisé  d ’abo rd  p a r  sa in t P ie r re , dans ses 
discours des Actes, p a r  sa in t P au l dans ses É p itres , e t 
ensuite p a r  les É vangélistes. Cf. L ep in , Jésu s M essie e l 
* ils  de  D ieu , P a r is , 1 9 0 5 ,  2 e éd it., p. 3 3 8 - 3 6 3 .  — S u r les 
g e s t io n s  qu i se ra p p o rte n t au  tex te  e t à la do c trin e  du 
■Nouveau T estam ent, vo ir C a n o n  d e s  É c r i t u r e s ,  t. i, 
col. 1 6 7 - 1 8 3 ;  M a n u s c r i t s  b i b l i q u e s ,  t. i v ,  col. 6 8 2 - 6 9 8 ;  

E v a n g i l e s ,  t. i i ,  col. 2 0 5 8 - 2 1 1 4 ,  e t les a rtic le s  s u r  ch a
cun des liv res du  N ouveau T estam ent.

H . L e s ê t r e .
n o v a r i n i  Aloysius, théo log ien  ita lien , n é  à Vérone 

en 1594, m oi’t  dans cette m êm e v ille le  14 ja n v ie r  1650. 
11 fît p rofession  en  1614 d an s  la co ngrégation  des clercs 
Réguliers th éa tin s . P a rm i ses éc rits  no u s avons à m en 
tio n n e r : M a tth æ u s  e t M arcus e xp en s i, n o tis  m o n ilisq u e  
sacris i l lu s tr a ti ,  in-f», Lyon, 1642; Lucas e x p e n su s ..., 
■n-f», Lyon, 1643; Jo h a n n es  e x p e n su s ... ,  in-f», Lyon, 
1643; P a u lu s  e x p e n su s ..., in-f», Lyon, 1643; M oses e x 
p e n su s ..., 2 in-f», V erone, 1645-1648. — V oir A nt. F r  
V'ezzosi, I  sc r itlo r i d e ’ ch ie r ic i re g o la ri d e lti  T ea lin i, 
Eom e, 1780, t. n ,  p. 100. B. H e u r t e b i z e .

n o y e r ,  a rb re  q u i p ro d u it la  noix  do n t le nom  h é 
breu  'ëgôz est re n d u  p a r  les S ep tan te  : xopuov; et la 
Vulgate n u x .  C an t., vi, 11.

I. D e s c r i p t i o n .  — Les Ju g lan d ées, d o n t ce t a rb re  est 
Ie type, fo rm en t u n e  fam ille  des p lu s n a tu re lle s  ten an t

453. — N oyer : ram eau , fleu rs e t fru it.

a la fois des A m entaeées p a r  leu rs  fleurs m âles g roupées 
en  chatons, e t des T éréb in th acées p a r  le u rs  feuilles 
cctnposées-pennées a in s i q u e  p a r  le u rs  p rin c ip es  rési-  
d eux-arom atiques. Le N oyer cultivé, Ju g la n s  re g ia  L 
t g *53), est o rig in a ire  des forêts d ’Asie, m ais a été in tro -  

d it dès les âges les p lu s  recu lés dan s tou tes les rég ions 
m pérées du globe, à cause d e là  d iversité  de ses p ro d u its  

es. Son bois est u n  des m eilleu rs  p o u r  les a r ts  ; b ru n , 
•npact, d ’u n  g ra in  fin, ag réab lem en t veiné, il n ’est su je t

n i à se  fend re  n i à se to u rm e n te r . L’enveloppe verte  des 
f ru its  (b rou  de noix) r ic h e  en  ta n in  fo u rn it à la te in 
tu re  u n e  co u leu r b ru n e  so lide. L’am an d e  est com estib le  
avant com m e ap rès la  m a tu r ité  : l ’on en  ex tra it u n e  
h u ile  douce, sap ide  e t siccative d o n t le défaut e s t de 
r a n c ir  assez vite à l ’a ir . E nfin la sève p e u t d o n n e r  p ar 
évaporation  u n e  assez g ran d e  q u an tité  de su c re  c r is ta l-  
lisab le  ou se co n v e rtir  en  bo isson  fe rm en tée .

Le N oyer est u n  g ran d  a rb re  à cim e touffue et 
a rro n d ie  : le  tro n c  épais e t assez co u rt est reco u v ert 
d ’u n e  écorce g rise  crevassée. Les feu illes a lte rn es  et 
sans s tip u les se com posen t de 7 à 9 folioles ovales, 
g lab res, coriaces et d’u n  v ert som bre . Les chatons m âles 
so n t so lita ires  e t p en d an ts , in sé ré s  v ers  la base des 
ram eau x  de l ’an n ée  : chaque fleu r est form ée p a r  un  
calice à d iv isions inégales, m em b ran eu ses , soudé avec 
la b rac tée  ax illan te , p ro tég ean t de n o m b reu ses é tam ines 
à file ts racco u rc is  e t te rm in é s  p a r  de g rosses an th ères 
Les fleu rs fem elles so lita ires  ou p lus souven t gém inées, 
parfo is m êm e te rn é e s , te rm in e n t les ram eau x  : l ’ovaire 
in fè re  ovoïde su p p o rte  u n  lim be ca lic in a l 4-lobé. Le 
fru it à m a tu r ité  est u n  d ru p e  do n t l ’enveloppe ex terne  
peu  c h a rn u e  fin it p a r  se d é c h ire r  irrég u liè rem en t. Le 
noyau lu i-m êm e se sépare  à la ge rm in a tio n  en  2 valves ou 
coques convexes, e t ru g u eu ses  à la su rface . Sa cavité in 
té rieu re  in co m p lè tem en t d iv isée en 4 clo isons est occupée 
par u n e  seu le  g ra in e  v o lum ineuse , sans a lb u m en , à co
tylédons c h a rn u s , h u ileu x ,b ilo b és et bosselés. F . Hy.

II. E x é g è s e .  — B ien que  ce nom  'ëgôz ne  se p ré sen te  
q u ’u n e  seu le  fois dan s l ’É c ritu re , G ant., vi, U , la  s ig n i
fication n ’en  est cepen d an t pas dou teu se . Ce m ot, em 
p ru n té  v ra isem blab lem en t d ’une langue a ry en n e , a passé 
dans les id iom es sém itiques . Le p e rsa n  l ’a p p e lle j_ j^ » ,

K h a u s, G huz, et d an s le d ialecte  d u  G hilan  a g h u z ;  
l ’a rm é n ie n  ë n g o y z ;  l ’a rab e  D ja u s, G ja u s;  le  sy

r iaq u e  G ûzô, G auza. A bulfaradj convien t que les A rabes 
o n t e m p ru n té  ce no m  aux P e rsa n s . O. C elsius, H iero -  
b o tan icon , in -8», A m sterdam , '1748, t. i, p. 28; G esenius, 
T h é sa u ru s , p. 20, e t les add. de R œ diger, p. 64; A. P ic te t, 
L e s  o r ig in es  in d o -eu ro p éen n es, 2» éd it., in-8, P a r is , s . d ., 
1 .1, p. 290; lm . Lôw, A ra m à isc h e  P /la n ze n n a m e n , in -8 ', 
L eipzig , 1881, p. 84. Les S ep tan te  o n t in te rp ré té  exa::e- 
m en t le m ot p ar xâpuov, « noix , » e t la V ulgate p a r  n u x .  
Le T alm ud  l ’en ten d  de m êm e M aasero th , i, 2 ; S ch e b iith ,  
vu , 5 ; S ch a b b a th , v i, 7 ; ix , 5 ;  P ea h , i, 5. Les langues 
an c ien n es  e t les tra d u c tio n s  de l ’É c ritu re  s’acco rd en t 
donc à vo ir d an s  'ëgoz, le  f ru it d u  noyer. La noix  
(et in d ire c te m e n t l ’a rb re  q u i la  p ro d u it)  n ’est signa lée  
q u ’une fois dans la  B ible : c’e s t d an s la  bouche de 
l ’épouse des C antiques, vi, U  : « J ’é ta is  descendue au 
ja rd in  des noix . » E lle v ien t sous les fra is om brages 
des n oyers d u  ja rd in  de S alom on « co n tem p le r  les 
h e rb es  de la vallée, e t vo ir si la vigne pousse, si les g re 
n ad ie rs  so n t en  fleu r ». Cet a rb re  e s t cu ltivé en  O rien t, 
su r to u t dan s la  ré g io n  du L iban , où l ’on apprécie  son 
f ru it  e t su r to u t l ’h u ile  q u ’on en  ex tra it. II. T ris tram , 
T h e  n a tu r a l  H is to ry  o f  the B ib le ,  in-12, L ondres, 1889, 
p. 413. Au tem p s de Josèphe, B ell, ju d . ,  I II , x, 8? les 
noyers é ta ien t ab o n d am m en t cultivés dans la p la ine  de 
G énésare th . I ls  é ta ie n t év idem m ent p lu s ra re s , à m e 
su re  q u ’on  s ’avançait dans le m id i de la P a le s tin e . Ce
p en d an t ils  n ’é ta ien t pas in c o n n u s  à l ’Égypte. D es noix 
on t été trouvées dan s la  nécro p o le  d ’H a w a ra ; e t les 
scalæ  coptes d o n n en t à ce f ru it  le nom  de K o ïr i, ou 
K aïre , em p ru n té , sem ble-t-il, au  g rec  xâpuov. V. L oret, 
L a  flore p h a ra o n iq u e , 2» é d it., in -8 ,1892, p. 45. Cf. E. F r. 
R osenm üJler, H a n d b u c h  d e r  b ib lischen  A lte r th u m s -  
k u n d e ,  t. IV, p. 224; O. C elsius, H iero b o ta n ic o n , t. i, 
p . 28-34. E . L e v e s q u e .

NUAGE, NUÉE, NUE (héb reu  : 'âb, 'â n â n d h , 
'â n â n , 'â râ fe l, sa fta q ;  chaldéen  • 'â n a n ;  S ep tan te  :



1711 N U A G E  — N U D I T É 1712

vetpé).v) ; V ulgate : n u b es , n eb u la , nubecu la ), am as de 
v apeur conden sée , affectant des fo rm es trè s  d iverses, 
su sp en d u  dan s ! l ’a tm o sp h è re  à d ifféren tes h a u te u rs , 
obé issan t à l’im p u lsio n  des vents, e t souven t se réso l
v an t en  p lu ie .

I. L e s  n u a g e s  a u  p o i n t  d e  v u e  p h y s i q u e .  —  1 °  L’au
te u r  du liv re  dè Jo b , dan s ses d esc rip tio n s  des m e r
veilles de la n a tu re , p a rle  p lu s ie u rs  fois des nuages, de 
le u r  fo rm ation , de le u rs  effets. Les nuages so n t l ’œ uvre 
de D ieu ; l’hom m e ne  p eu t n i les p ro d u ire , n i m êm e 
les com pter. Job , xxxv , 5 ; x x x v m , 37. D ieu en ferm e 
l ’eau  dans les n uages, Job , x x x v i i ,  1 1 ,  et ils  n e  se 
ro m p e n t pas. Jo b , xxv ï, 8 . Ils  la issen t co u le r  la  p lu ie , 
Job , xxxvi, 28; m ais l ’h om m e n e  p eu t le u r  co m m an d er 
p o u r  q u ’ils la  v ersen t. Job , x x x v m , 34. Les nuages 
font à la m e r  com m e u n  vêtem en t, en  s’élevan t tou t 
a u to u r  d ’e lle , Job , x x x v m , 9, et ils  se  b a lan cen t dans 
les a irs . Job , xxxv ii, 16, 21. C’est en  eux q u ’éclate  le 
fracas du to n n e rre . Job , xxxvi, 29. — 2° P o u r  les au tre s  
écriva ins sacré s, c’est D ieu qu i fait les nuages e t les appelle 
des ex trém ité s  de l ’ho rizon . P s. cxxxv  (cxxxiv), 7 ; P ro v .,
v i i i ,  28; J e r . ,  x, 1 3 ; l i ,  16; E cc li., x l i i i ,  16; B a r., v i, 
61. Les nuages vo len t dan s le c iel com m e des oiseaux, 
E ccli., x l i i i ,  15; versen t la p lu ie , P s . c x l v i i  ( c x l v i ) ,  8 ; 
E ccle ., xi, 3 ; P ro v ., i i i ,  20; I s ., v, 6 ; E ccli., x l i i i ,  24; 
p ro c u re n t l ’om bre , I s . ,  xxx, 5, ou la issen t p asse r  les 
rayons d u  so le il, I I  R eg., x x m , 4, e t p ro d u ise n t le p h é
n om ène de l ’a rc -en -c ie l. G en., ix , 1 4 ; E zech ., i, 28. Les 
n uag es so n t inv ités à b é n ir  le S e ig n eu r, p a r  l ’obèissance 
p h y siq u e  aux lois q u i les gouvernen t. D an ., I I I ,  73. — 
3° ,Du h a u t du C arm el, le  s e rv ite u r  d ’É lie  ap erço it le 
p e tit nuage q u i an n o n ce  la  p lu ie . I I I  R eg., x v m , 44. En 
P a le s tin e , le  v en t d ’ouest, a r r iv a n t de la m er, am enait 
les nuag es e t la p lu ie . L uc ., x i i i ,  54.

II. L e s  n u a g e s  d a n s  l e s  t h é o p h a n i e s .  — Les nuages, 
in te rp o sés e n tre  la te r re  e t le c ie l, so n t co n s id é rés p ar 
les a u te u rs  sacré s com m e le  su p p o rt e t l ’enveloppe de D ieu 
dans ses ap p aritio n s. — 1° De fait, les n u ées accom pagnen t 
les m an ifesta tions d iv ines à la  so rtie  d ’Égypte, E xod .,x
2 1 .22, vo ir C o l o n n e  d e  n u é e ,  t .  i i ,  c o l. 854 ; au S inaï, E xod ., 
x ix , 9 ; xx, 21 ; xxiv , 15, 16; xxxiv, 5 ;  D eut., I V ,  i l  ; v, 22; 
Eccli.., x l v ,  5 ; d an s le T em ple de Salom on, III  R eg., vm , 
2 ; II  P a r ., VI, 1 ; cf. E zech., x, 3, 4 ; d an s les v isions p ro 
p h é tiq u es , E zech ., i, 4 ; D an ., v u , 13; A poc., I, 7 ; x, 1 ; 
x iv , 14-16; à la T ran sfig u ra tio n . M atth ., x v i i ,  5 ; M arc.,
ix , 6 ; L uc ., ix, 34; à l ’A scension, Act., i, 9. — 2» Les 
nuées acco m p ag n ero n t la v enue du  F ils  de l ’hom m e 
au d e rn ie r  jo u r , D an., v u , 13; M atth ., xxiv , 30 ; xxvï, 
64; M arc., x m , 26; x iv , 6 2 ; L uc., xx i, 27; Apoc., i, 7, 
es les ju s te s  le re jo in d ro n t d an s les n u ées , c’est-à-d ire  
se ro n t tra n sp o r té s  au -devan t de lu i dan s les h a u te u rs , 
p o u r  l ’acco m p ag n e r en su ite  d an s le  c ie l. I  T hes., iv, 
16; Apoc., x i, 12. — 3° D ieu e s t p o rté  s u r  les n uées , 
D eu t., x x x i i i ,  26; il les a sous les p ieds, II  R eg., x x i i ,  

12; P s . x v i i i  ( x v i i ) ,  10; elles so n t com m e la p o u ss iè re  
de ses p ied s . A m ., I, 3. E lles lu i se rven t de c h a r  rap ide . 
I s ., x ix , 1 ; P s. Civ (cm ), 3. — 4° Les n u ées so n t l ’e n 
veloppe de D ieu e t com m e le m an teau  de sa m ajesté . 
II  R eg ., x x i i ,  12; Jo b , x x i i ,  13, 14; xxvï, '19; P s. xv m  
( x v i i ) ,  12; x c v i i  (xcvi), 2 ; II  M ach., n , 8 ; A ct., i, 9. — 
5° E lles m an ifesten t, p a r  tous les p h én o m èn es do n t elles 
so n t le th éâ tre , la g ra n d e u r , la pu issan ce  e t la sagesse 
de  D ieu. Ju d ., v, 4 ; P s. l x v i i i  ( l x v i i ) ,  35; l x x v i i  ( l x x v i ) ,  

18; E ccli., xx iv , 6 .
I I I .  L e s  n u a g e s  d a n s  l e s  c o m p a r a i s o n s .  — 1° P a r  

le u r  légère té , le u r  m o b ilité , le u r  n a tu re  ép h ém ère , les 
nuages son t l’im age des choses q u i p assen t et d isp a 
ra isse n t ra p id em en t. Les m o rts , com m e la n u ée  q u i se 
d iss ip e , n e  re v ie n n e n t pas du  tom beau . Job , v u , 9. Le 
b o n h e u r  de Job  a passé  com m e u n  nuage. Jo b , x x x ,
15. La p ié té  d ’É p h ra ïm  e t de Ju d a  a d isp a ru  com m e la 
n u ée  d u  m a tin  que  fait évaporer le so le il; É p h ra ïm  
se ra  d issipé  de m êm e. O se., v i, 4 ; x m , 3. D ieu fera  d is

p a ra ître  les péchés d ’Israë l com m e u n  n u age. Is ., x l i v ,

22. N o tre  vie passe  com m e u n  n u age. S ap ., Il, 3. — 
2° Les n u ag es épais, q u i p ro d u ise n t les tén èb res , f ig u ren t 
le m a lh eu r. Job , m , 5, voudra it que  les nuées eu ssen t 
fa it d isp a ra itre  le  jo u r  où  il a é té  conçu . P e n d a n t que 
tous les p eup les se ro n t ensevelis dan s les n u ag es , la 
lu m iè re  b rille ra  s u r  Jé ru sa lem . Is ., l x ,  2. Les nuées 
re c è le n t les p lu ie s  to rre n tie lle s , la g rê le , la  foudre , et 
so n t a in s i l ’im age des calam ités d échaînées p a r  la  colère 
de D ieu. Les jo u rs  de nuages et de tén èb res so n t les 
jo u rs  de la vengeance d iv ine. J e r . ,  x m , 16; E zech., 
x x x , 18; x x x i i ,  7 ; x x x iv , 12 ; x x x v m , 9, 16; Jo ., n , 2; 
S oph ., i, 15. Des n u ées p a r tiro n t les tra its  q u i ex te rm i
n e ro n t les im p ies. S ap ., v, 22. — 3° Les n u ag es qui 
s’av an ce n t p re ssés  les  u n s co n tre  les a u tre s  fig u ren t les 
en v ah isseu rs  q u i m a rc h e n t co n tre  Jé ru sa lem , J e r . ,  iv, 
13, et a u ss i les Is raé lites  q u i re v ie n n e n t de la captivité. 
Is ., l x ,  8 . — 4° I l y a des n u ées  b ien fa isan te s ; te lle  est 
celle q u i co u v rira  S ion. Is ., iv, 5. La m isérico rd e  de 
D ieu est com m e u n e  n u ée  q u i ap p o rte  la  p lu ie . E ccli., 
xxxv, 26. Isaïe , x l v ,  8, dem an d e  q u e  les n u ées v ersen t 
la ju s tic e  su r  la te r re .  C’est des n u ées , c ’es t-à -d ire  du 
c iel, que  to m b a it la m an n e  d u  d ésert. P s . l x x v i i i  
( l x x v i i ) ,  23. — 5° La p r iè re  d u  ju s te  m on te  ju s q u ’aux 
n u es , c ’est-à-d ire  ju s q u ’au  trô n e  de D ieu . E ccli., xxxv,
20. M ais q u an d  D ieu ne  veu t pas éco u te r la  p r iè re , il 
s ’en to u re  de n u é e s  im p én é trab les . L am ., m , 44. — 
6° Des nuag es san s eau  re p ré se n te n t ce lu i q u i se vante 
sans ra iso n , P ro v ., xxv, 14, et au ssi les docteu rs de m en 
songe q u i ne  p euven t d o n n e r  la v é rité  e t so n t le jo u e t 
de l ’e r re u r .  I I  P e t., i i ,  17; Ju d ., 12. — 7° De m êm e que 
l’o b sc u rité  des n u é e s  fait re s s o r t ir  l ’éc la t de l ’éto ile  du 
m a tin  e t  de l ’arc-en -c ie l, a in s i b r ille  au  m ilieu  du  m onde 
la v e rtu  des sa in ts . E ccli., L , 6 , 8 .  —  8 °  On d it d ’une 
chose q u ’elle s ’élève ju s q u ’aux n u es  q u and  elle a tte in t 
u n  h a u t degré  de g ra n d e u r . La bon té  e t la  fidélité de 
D ieu  s’é lèven t ju s q u ’aux n u e s . P s . xxxv i (xxxv), 6 ; l v i i  
( l v i ) ,  11 ; c v m  ( c v i i ) ,  5. Ju s q u ’aux n u es  m onte  l ’orgueil 
du  m éch an t, Job , xx , 6 , e t ce lu i d u  ro i de B abylone. 
I s ., x iv , 14. Ju s q u ’aux  nu es s ’élèvera le ch â tim en t de ce  
d e rn ie r . J e r . ,  l i ,  9. La fla tte rie  fait q u ’on p o rte  ju s q u ’aux 
n u es  la p a ro le  du  ric h e . E ccli., x i i i ,  28. — 9° La m e n 
tion  des nuages re v ie n t en co re  d an s q u e lq u es locu tio n s 
m étap h o riq u es ou p ro v erb ia les , q u i s ’ex p liq u en t d ’e lles- 
m êm es. Il est a in s i q u es tio n  de n u é e s  d ’en cen s , E zech ., 
v m , 11, e t de n u é e s  de tém o in s. H eb., x i i ,  1. C elui qui 
reg a rd e  les nuages ne  m o isso n n era  pas, E ccle ., x i, 4, p a rce  
q u ’il se liv re  à des ob se rv a tio n s in u tile s  au  lieu  de tr a 
v a ille r. Ce n ’es t pas des nuag es q u ’on tire  la sagesse. 
B a r., i i i ,  29. H. L e s é t r e .

NUDSTE (h éb reu  : 'ê rô m , ’é rvd h , 'é r y â h ; S ep tan te  t 
yujj.v<fïï];, y jpvw dtç; V ulgate : n u d ita s ) , absence  p lu s  ou 
m oins com plète de v ê tem en ts . C elu i q u i est d an s cet 
é ta t s ’appelle  'd rô m ,  u n e  fois Soldl ou 'â ra r , e t, avec 
l ’a b s tra it p o u r  le  co n cre t, m a 'â r u m m im ,  I I  P a r . ,  x x v i i i ,  

15, yjjivoç, n u d u s .  L’idée de n u d ité  com porte  dans h* 
S ain te  É c ritu re  des sen s e t des deg rés d ifféren ts.

1° L a  n u d ité  com p lè te . — C’est celle  d ’Adam  e t Éve au 
p a rad is  te r re s tre , G en., ii, 25; m , 10, 11, e t celle  de 
l ’en fan t q u i v ien t au  m onde. Job , i, 21; E ccle ., v, 1 4 r 
O se., n , 5. Il e s t p robab le  que le  je u n e  hom m e sa isi p eu 
ap rès l ’a rre s ta tio n  de N o tre -S e ig n eu r, s ’échappa en  cet 
é tat des m ain s des Ju ifs . M arc., xiv, 51, 52. V oir L i n c e u l ,  

col. 266.
2» L a  n u d i té  obscène. — E lle  e s t souven t appelée  dans 

les v ersions àoxw odôvï], tu rp itu d o , « h o n te . » Il en  est 
q u estio n  dans les tex tes lég islatifs qu i d é fen d en t ce rta in s 
c r im es  c o n tre  les m œ u rs , Lev., x v m , 6-18; xx , 17-21, 
e t  d an s les textes p ro p h é tiq u e s  q u i a ss im ilen t l ’id o lâ trie  
à l ’a d u ltè re  et à  la p ro s titu tio n . J e r . ,  x i i i ,  26; E z e c h . ,  

xvi, 7, 22, 37, 39; x x m , 29 ; N ah ., m , 5 ; O se., n ,  4 U  
H ab., il, 15; A poc., m , 18; cf. I R eg., xx , 30. Les H é-
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ireux  se m o n tra ie n t fo rt sévères au su je t de ce tte  so rte  
e n ud ité  e t ils p re n a ie n t tou tes les p récau tio n s  p o u r 

e?. " '" te r  le d an g e r, m êm e q u an d  il s’agissail des su p - 
Pnciés. Voir C a l e ç o n ,  t. j i ,  col. 6 0 ; L a n g e s ,  t. iv, 

9 0 ;  L a t r i n e s ,  col. 1 2 5 .  Sous le p ro c u ra te u r  Cum a- 
" u s> u n  soldat ro m a in , en faction dan s les p o rtiq u e s  du 

etnple p e n d an t les fêtes de la  P âq u e , s’é tan t p erm is 
" n e  obscén ité , il en  ré su lta  u n e  te r r ib le  ém eu te  qu i 
"usa la m o rt de p lu s ie u rs  m illie rs  de Ju ifs . Cf. Josèphe, 

ju d .,  XX, v, 3 ; B ell, ju d . ,  II , x i i ,  1.
L a  n u d i té  in c o m p lè te . — On appelle  n u s ceux qu i 

s°n t découverts d ’u n e  m an iè re  an o rm ale , com m e Noé 
a" s  son iv resse , G en., ix , 22, 23, e t su r to u t ceux q u i 

' n t in co m p lè tem en t vêtus ou q u i o n t q u itté  le u rs  vê- 
®"lents de d essu s . Les m a lh eu reu x  so n t n u s , sans 
"teinen t, c ’es t-à -d ire  in su ffisam m en t vêtus. Jo b , xxiv, 
> 10- Saül é tait n u , c’est-à-d ire  sans vêtem en ts de dessus, 

P°ur p ro p h é tise r, I R eg., x ix , 24, e t D avid é ta it d an s  le 
"terne état p o u r  d a n se r devan t l ’a rch e . II  R eg ., v i, 20. 

"  est nu  q u an d  on p o rte  le cilice  de p én iten ce , Is ., 
, XlI> | |  ; M ich., i, 8 ; q u an d  on s’en fu it d ’u n  cham p  
® bataille où l ’on a été v a incu , Is ., x x , 2 -4 ; A m ., il, 

J II M ach., x i, 12; A ct., x ix , 1 6 ; q u an d  on a q u itté  
j° "  vê tem ent de dessus p o u r  pêch e r, com m e sa in t P ie rre .

*•> Xxi, 7. Ce sens re la t if  du  m o t « n u  » n ’e s t pas 
Pa rticu lie r  à l ’h éb reu . II a p p a r tie n t égalem en t à 

cf. H ésiode, O p. e t  d ies , 389; X énophon , A n a b ., 
’ x , 3 ; IV, iv, 12, e tc ., e t à n u d u s . Cf. V irg ile , G eorg., 
' 299; P é tro n e , S a t .,  92, etc. O n s ’est dem an d é  en 

JjUel é ta t Jésu s-C h ris t fu t c ru c ifié , q u an d  les so ldats 
eu ren t dépou illé  de ses vêtem ents. M atth ., xxv ii, 35.

"  Y a pas de d o cu m en ts  d irec ts  p e rm e tta n t de r é -  
s°udre la q u estio n . C e rta in s a u te u rs  p a ïens se m b len t 
s"Pposer la n u d ité  com plète  chez les crucifiés. A rtém i- 

0 re , O n e iro crit., n ,  58; A rrien , E p is t . ,  iv , 26. JJ’a u - 
, res a u te u rs  p e rm e tte n t de c ro ire  à u n  d ép o u illem en t 
"o ins absolu . C icéron , D e o f/ic ., i, 35; D enys d ’IIa li-  
am asse , i, 80; v u , 72; V alère M axim e, n , 2, 9. L’Évan- 

jj de N icodèm e, i, 10, raco n te  q u e  le S auveur fut 
ucifié avec u n  linge a u to u r  des re in s . L’au to rité  ro -  
a i" e , qu i to lé ra it l ’usage ju i f  de p ré se n te r  aux 

^ " d a m n é s  à m o rt le v in s tu p é fian t, M atth ., x x v i i ,  34; 
d'fRC’’ Xv, 23, ne  devait san s dou te  pas se m o n tre r  p lu s 

ucile à acco rd er la p e rm iss io n  de co u v rir  le su p p li-  
„ l P lu s ieu rs  P è res , S. C yprien , E p is t . ,  l x i i i , 3, t . iv, 
c i  ^ 3 " ’ ®. A ugustin , D e c iv ■ D ei, xvi, 2, t . x l i ,  
"1- 478; C ont. F a u s t.,  x n , 23, t. x l i i ,  col. 266, e tc ., 
" " d o n n e n t, il est v rai, la n u d ité  du  C h ris t en  croix, 

U, . en  l’opposan t ty p iq u em en t à celle de N oé, ce qu i 
^oxige n u lle m e n t q u ’e lle  a it été abso lue. B eno ît XIV, 

® /es t., gg^ ad m et c e p en d a n t q u ’e lle l’a été e t il cite 
^  oortain  n o m b re  d ’a u te u rs  de so n  avis. Cf. L ipsius, 

e ci'uce, A nvers, 1595, n ,  17. lin  som m e, on ne  p eu t 
j  n a ffirm er de p ré c is . Il est bon  d ’ob se rv er cep en - 
(. " t  que le co rp s du S au v eu r, à la su ite  de la fiagelia- 

"  " t  du c ru c ifiem en t, é ta it to u t  reco u v e rt de plaies 
Comme revêtu  de son  sang . Cf. F o u a rd , L a  v ie  de  

s ■ d .-C ., P a r is , 1880, t. u , p. 409; K n ab en b a u e r, E v . 
d e ' J P a r is , 1893, t. n ,  p. 522; F rie d lieb , A rch éo l.
I P assion , trad . M a rtin , P a r is , 1897, p. 180;

P 370mUS’ L a  V ’ e  d e  N ' ' S ' J  ~ C ' ’  P a r is ’ 1901 ’ l ' l n ’ 

L a  n u d ité  in d ig e n te . — Souven t la n u d ité  ne  désigne 
sont a^ re  chose q u e  l’ex trêm e in d ig en ce  à laquelle  
2  ̂ réd u its  so it u n  p eu p le , D eut., x x v m , 48; L am ., iv,
g . ’q,s° d  des p e rsé c u té s  ou des m a lh eu reu x . Job , x x ii, 
xj "b ., i, 23; R om ., v m , 35; I C or., IV, U  ; II  C or., 
•en  y é t i r  ceux q u i so n t n u s , c’e s t-à -d ire  se co u rir  
ce so" t  d an s le beso in  sous q u e lq u e  fo rm e que
d an 01/ ’ 6S* u n e  c?uvre f ré q u e m m e n t conseillée  ou louée 
XV|I, "  S ain te  É c ritu re . I I  F a r . ,  x x v m , 15 ; E zech., 
SeiSn 20; iv , 17 ; Jaco b ., n ,  15. N o tre -

e u r déclare  faite à lu i-m êm e la ch a rité  exercée à

l ’égard  d u  p ro c h a in  sous cette fo rm e p a rtic u liè re . 
M atth ., xxv, 36-44.

5° L a  n u d i té  sp ir itu e lle .  — C’est celle de l ’âm e qu i n ’a 
su  a c q u é r ir  n i vertu s n i m érite s . II  C or., v, 3 ; Apoc., 
i i i ,  17; cf. xvi, 15; xvii, 16. P o u r  co u v rir  cette  n u d ité , 
il fau t se re v ê tir  de Jé su s-C h ris t. R om ., x m , 14 ; G ai., 
n i ,  27; E ph ., iv , 24; Col., n i ,  10. H . L e s ê t r e .

NUÉE. V oir N u a g e ,  col. 1710.

NU IT (hébreu  : la y il , la ye ld h , e t ra re m e n t ’é m é s , 
n éS é f;  ch a ld éen  : lê leyâ ’;  S ep tan te  : vé£, oy.6zoç; Vul
gate : n o x , tenebræ ), tem ps d u ra n t leq u e l le so le il, 
descendu  au-dessous de l ’ho rizon , n ’envoie p lus d ire c 
tem en t sa lu m ière . Voir T é n è b r e s .

La S ain te  É c ritu re  p a rle  souvent de la n u it, m ais d ’o r
d in a ire  s im p lem en t p o u r  in d iq u e r  le tem ps où  u n e  
chose se fait. D ans u n  ce rta in  n o m b re  de passages ce
p en d an t, la m en tio n  de la n u it  a une  signification  
p a rticu liè re .

1° C réa tio n  de  la n u i t .  — Au p re m ie r  jo u r  de la 
créa tio n , D ieu sépara  la lu m ière  d ’avec les tén èb res e t 
don n a  à ce lles-c i le nom  de « n u it ». G en., i, 5 ; cf. J e r . ,  
x x x in , 20. Au q u a trièm e jo u r , il fit les astres  q u i de
vaient p r é s id e r a  la n u it. G en ., i, 16. Voir C o s m o g o n ie ,  
t. n ,  col. 1046. La n u it, é tan t u n e  c ré a tu re  de D ieu, le  
loue à sa m an iè re , D an ., m , 71. Les cieux raco n ten t la 
g lo ire  de D ieu, e t ch aque n u it  en  tra n sm e t la co n n a is
sance à la su ivan te . P s. x ix  (xvm ), 3.

2° D iv is io n s de la n u i t .  — Les an c ien s  H ébreux  d iv i
sa ien t la n u i t  en tro is  veilles. Le com m en cem en t des 
veilles de la n u it, c ’es t-à -d ire  la p re m iè re  veille a sa 
m en tio n  dans Jé rém ie . L am ., Il, 19. I l e s t q uestion  de 
la veille du  m alin  dans E xod., xiv, 24, et I R eg., xi, 11. 
E nfin, la veille  du  m ilieu  est m en tio n n ée  dans Ju d .,  
v i i ,  19. P o u r  q u ’il y  a it  u n e  veille du  m ilieu  de la n u it, 
il en  fau t u n e  qu i p récèd e  et u n e  q u i suive. A l ’époque 
évangélique, les Ju ifs  avaien t adopté la d iv ision  ro m ain e  
de la  n u it  en q u a tre  veilles, én u m érées p a r  sa in t M arc, 
x m , 35 : i , sero, le s o ir ;  [Asaovuxxtov, m e d ia  n o x ,  m i
n u i t ;  àXexxopoifwvca, ga lli ca n lu s , le ch an t du coq, et 
nptai, m a n e ,  le m atin . Cf. M atth ., x iv , 25; M arc., vi, 
48; L uc., i i , 8 ;  Act., x x i i i ,  23; Tite-Live, v, 44 ; C icéron , 
E p is t .  a d  fa m i l . ,  I II , v u , 4 ; C ésar, B e ll, g a i., I, x i i ,  2 ; 
i l ,  14; II, x x x i i i ,  2 ; S. Jé rôm e, E p is t .  c x l ,  8 , t. x x i i ,  
col. 1172. Le com m encem en t de la veille  du  m ilieu , don t 
parle  le liv re  des Juges, v u , 19, est ram en é  p a r Jo sèp h e , 
A n t.  ju d . ,  V, vi, 5, aux  env irons de la q u a tr ièm e  veille . 
E n  réa lité , le com m en cem en t de la  seconde veille h é 
b ra ïq u e  co rre sp o n d a it au m ilieu  de la seconde veille  ro 
m aine , et n o n  de la q u a tr ièm e . Ces veilles é ta ien t 
p lu s ou m oins longues, se lon  la lo n g u e u r de la n u it. En 
P a les tin e , à la la titu d e  de 33°, la p lu s  longue n u it  e t la 
p lu s co u rte  d iffèren t en v iro n  de q u a tre  h eu res. Les 
veilles n o c tu rn e s  d u ra ie n t donc à peu  p rès  une h e u re  
de p lu s  au so lstice  d ’h iv er q u ’au solstice d ’été. — Les 
S am arita in s e t les C araïtes appela ien t ’éréb , « so ir, » le 
tem ps q u i s’écoule e n tre  le coucher du soleil e t 1 obs
c u r ité  com plète, tan d is  q u e  les P h a r is ie n s  et le la lm u d  
ré se rv a ien t ce nom  aux d e rn iè re s  h eu res  du jo u r . V oir 
S o i r  e t G esenius, T h ésa u ru s ,  p. 1065. La 'â lâ ta h , ca ligo , 
é ta it l ’o b sc u rité  com plète. G en., xv, 17; E zech., x i i ,  6 , 
7, 12. Le m ilieu  de la n u it  é tait appelé  h a p it h a l- la y e là l, 

m e d ia  n o x , Exod., x i, 4 , Job, xxxiv , 20, P s . 
cxix ( c x v i i i ) ,  62, e t ’îSôn la y e ld l , a p u p ille  de la n u it , » 
c’est-à-d ire n u it  n o ire  com m e le  c en tre  de l ’oeil. P ro v ., 
v ii ,  9 ; xx, 20.

3» L 'e m p lo i  de la n u i t .  — La n u it est : — 1. le tem p s fa
vorable à la m éd ita tion , P s . l x x v i i  ( l x x v i ) ,  7; cx ix  
( c x v i i i ) ,  55, 62; Is ., xxvi, 9 ; cf. G en., xx iv , 63; — 2. le 
tem ps où se p ro d u isen t o rd in a ire m e n t les v isions e t les 
co m m u n ica tio n s d iv ines, G en., X L , 5 ; x l v i ,  2 ; I R eg., 
x v , 16; I II  R eg., m , 5 ;  I P a r . ,  x v i i ,  3 ; II  P a r . ,  i, 7
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12; Job , iv, 1 3 ; x x , 8 ; x x x i i i ,  15; P s . x v i i  (xvi), 3 ; Is ., 
xx ix , 7 ; D an ., i i ,  19; v u , 2, 7, 13; Zach., i, 8 ; Act., 
xvi, 9 ; x v m , 9 ; x x m , 11 ; xxvii, 23; vo ir S o n g e ;  —
3. le tem p s o rd in a ire  de la concep tion , Job , m , 3 -7 ; 
S ap ., v il, 2 ; — 4. le tem ps p e n d a n t leq u e l les vo leurs 
a im e n t à o p é re r , Jo b , xx iv , 14; J e r . ,  x l i x ,  9 ; I T hes.,
v, 2 ; cf. M atth., x x v m , 13; — 5. le tem p s favorable aux 
em b û ch es e t à l ’a ttaque  des en n em is , Ju d ., v u , 9 ; 
I R eg., x iv , 36; IV R eg., v m , 21; II P a r ., xxi, 9 ; II  E sd .,
vi, 10; Ju d ith , x m , 1 8 ; P s. x c i (xc), 5 ; C an t., m , 8 ; 
J e r . ,  vi, 5 ; II  M ach., x m , 15; — 6 . le tem p s que  Dieu 
c h o is it parfo is p o u r  ex écu te r les a r rê ts  de sa ju s tice . 
E xod., x i i ,  12; S ap ., x v m , 14; IV R eg., x i x ,  35, etc. — 
S u r  la lam pe q u i ne  s’é te in t pas d u ra n t  la n u it, P rov ., 
xxx i, 18, vo ir L a m p e , col. 59; s u r  la lu n e  q u i b rû le  
p e n d a n t la  n u it , P s . cxxi (cxx), 6 , vo ir I n s o l a t i o n ,  t. m , 
co l. 886.

4° S e n s  fig u rés . — La n u it  figure le m a lh e u r, Job, 
xxxv, 10 ; la m o rt, Joa ., ix , 4 ; la p riva tion  de la lu m ière  
su rn a tu re lle . R om ., x m , 12; I T hes., v, 5. A ussi est-il 
d it  q u e , d an s le  c iel, il n ’y a pas de n u it. Apoc., xx i, 
25; xx ii, 5.

5° L o cu tio n s  d iverses. — D ire  q u ’u n e  chose se fait 
« jo u r  e t n u it  », c ’est d ire  q u ’elle se fait sans in te r ru p 
tio n  au cu n e . D eut., x x v m , 6 6 ; I I  E sd ., i, 6 ; iv, 9 ; P s. 
l x x x v i i i  ( l x x x v i i ) ,  2 ; Je r ., xv i, 13; A ct., ix , 24; II  T hes., 
m , 8 ; A poc., iv , 8 ; v u , 15, etc. La p lu ie  d u  déluge 
tom be « q u a ran te  jo u rs  e t q u a ra n te  n u its  », G en., v u , 4, 
12; Moïse est su r  le S in a ï « q u a ra n te  jo u rs  e t q u a ra n te  
n u its  », Exod., xxiv , 18; xxxiv, 28; D eut., ix , 9-25; x, 10; 
E lie  m arch e  « q u a ra n te  jo u rs  e t q u a ran te  n u its  », I II  R eg., 
x ix , 8 ; ;David e t T obie je û n e n t « tro is  jo u r s  e t tro is  
n u its  », I R eg., xxx, 12; Tob., i i i ,  10, e t N o tre -S e ig n e u r 
« q u a ra n te  jo u rs  e t q u a ra n te  n u its  », M atth ., iv , 2 ; 
M arc., i, 13; les am is de Job  se tie n n e n t s ilen c ieu x  a u 
p rès de lu i « sep t jo u rs  e t se p t n u its  », Job , i i ,  13, etc. 
— « Se lever de n u it  » p o u r  acco m p lir u n  ac te , c ’est 
co n sa c re r  à ce t acte  sa d ilig en ce  e t ses so ins. G en., xx, 
8 ; x x i i ,  3 ; xxxi, 55 ; Jo s ., m ,  1 ; Ju d ., v i, 38 ; x ix , 5; 
I Reg., xv, 12; xxix , U ;  IV R eg., v u , 12; II  P a r ., x x x v i, 
15; II E sd ., i i ,  12; P ro v .,x x x i,  15 ; J e r . ,  xxv, 3 ;  xxvï, 5 ; 
x x i x , 1 9 ; x l i v ,  4 . C ette  d ilig en ce  conv ien t s u r to u t  q u an d  
il s ’ag it de  lo u e r  D ieu . P s. lx i i i  ( l x i i ) ,  7; S ap ., xv i, 28.

H. L e s é t r e .
N U M É N 1U S  (grec : Novgrivioç), fils d ’A ntiochus. 

N u m én iu s  fu t u n  des am b assad eu rs envoyés à R om e p a r  
Jo n a th as vers 144 avan t J .-C , p o u r  ren o u v e le r  le tra ité  
d ’a llian ce  co nclu  e n tre  les Ju ifs  e t les R om ains, et, su r  
le u r  c h em in , p o r te r  des le ttre s  d u  g ra n d -p rê tre  et 
de  la n a tio n  ju iv e  aux  S p artia tes. I M ach., x i i ,  16-17. Les 
am b assad eu rs fu re n t b ien  re ç u s  à S p a rte  e t à R om e, 
I M ach., x i i ,  17; xiv, 22. N u m én iu s fu t aussi chargé  p a r

S im on d ’o lfrir  aux  R om ains u n  g ran d  b o u c lie r d ’o r  du 
po ids de m ille  m ines p o u r  a s su re r  l ’a llian ce , I Mach-, 
x iv , 24. Il rev in t avec ses com pagnons, p o r te u r  d ’une 
le ttre  c irc u la ire  q u i fu t envoyé à tous les p eup les en re
la tions avec les Ju ifs  p o u r  le u r  a n n o n c e r  le u r  a lliance 
avec R om e, e t do n t u n  exem p la ire  é ta it destin é  au 
g ra n d -p rê tre  S im on . I M ach., xv, 15-24. V oir B O U C L I E R )  

t. i, col. 1883; L a c é d é m o n i e n s ,  t. m , col. 7 ; L u c iu s 1) 
t. m , col. 409. E . B e u r l i e r .

1. NUN, 2 , 1, q uato rz ièm e le ttre  de l ’a lp h ab e t hé
b reu , ex p rim a n t la consonne n . N u n  signifie « poisson  » 
e t sa fo rm e allongée , d an s les a lp h ab e ts  sém itiques, 
ra p p e lle  celle du  po isson . V oir A l p h a b e t ,  t. i, col. 407.

2 .  n u n  (h éb re u  : N u n ;  u n e  fois N o n ,  I P a r . ,  v il, 27, 
« po isson  ; » S ep tan te  : Naurj, e t dans d ivers m an u sc rits  : 
Naêvj, N agé), de la t r ib u  d ’É p h ra ïm , p è re  de Josué , le 
c o n q u é ra n t de  la T e rre  P ro m ise , q u i est appelé  o rd in a i
re m e n t B in - N ù n  ou « fils de N u n  ». E xod., x x x i i i ,  H- 
N u m ., x i, 28; x iv ,6 , e tc .;  Jo s ., i, 1, etc. On ne  sa it rien  
de sa  vie, il n ’est jam a is  m e n tio n n é  que  com m e père 
de Josué . D ans la V ulgate, E ccli., x l v i ,  1, son  nom  est 
éc r it u n e  fois N avé, d ’a p rè s  l ’o rth o g rap h e  g recq u e .

NYCT1CO RAX. V o i r  C h e v ê c h e ,  t .  n ,  c o l .  683.

N Y M P H A S  (g rec : Nuptpôtç), c h ré tie n  ou ch ré tien n e  
de Laodicée. Le p lu s g ran d  n o m b re  en  fon t u n  chrétien) 
com m e l ’in d iq u e  le con tex te , e t com m e le p o r te n t lu 
p lu p a r t des m a n u sc rits , oîxou aO-roü. D’ap rès le Codex 
V a tic a n u s , c ’e s t u n e  fem m e, orxou aÙTTiç. De m êm e 
p o u r  les v ersions sy riaques. Les C odex A le x a n d r in u s ,  
S in a tic u s , E p h r æ m i  re scr ip tu s  lise n t oïxou a-ivà>v, en 
ra p p o rta n t le p ro n o m  à ceux q u i co m posen t la m aison) 
et ne  d é te rm in e n t p o in t si N ym phas é ta it u n  hom m e 
ou u n e  fem m e. Col., iv , 15. L’A m brosiaster, l n  C o l ,  if) 
15, t. x v i i ,  col, 442, voit en  elle u n e  c h ré tien n e  d evo ta ■ 
Mais sa in t Je an  C hrysostom e, H o m . X I I  in  C ol., iv , R  

t. l x i i ,  col. 381, l’appelle  géyav tov avSpa, « u n  hom m e 
im p o rtan t, » e t T héophylacte , E x p o s , in  C ol., iv, l5i 
t. cxx iv , col. 1276-1282, rep ro d u it à peu  p rès  ses paroles. 
T héodoret, l n  Col., iv, 15, t. l x x x i i ,  col. 626, voit aussi 
en  lu i u n  hom m e de L aodicée. Les G recs honoren t 
N ym phas com m e apô tre  avec sa in t E ubule , v o ir t. IL 
col. 2042, le  28 fév rier. V oir A c ta  sa n c to ru m , februa- 
r ii  t . m , édit. P a lm é , 1865, p. 725. N ous ne  co n n a is
sons au cu n  déta il su r  sa vie. Son nom  est p robab lem en t 
u n e  co n trac tio n  de N ym phodoros. J . E llico t, S t .  P a u l s 
E p is tle s  lo th e  P h il ip p ia n s , the  C olossians, 4 e édit" 
L o n d res , 1875, p. 206; J. B. L ightfoot, S t. P a u ls  E p 's~ 
tles to the  C olossians, L ondres, 1875, p. 308-309.

t
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O BAD IA  (h éb reu  : ' O badyâh , « se rv ite u r  de Yàh ; » 
eptante : 'AëStoû), le second des c in q  fils d ’Iz rah ia , de 

Ja tr ib u  d ’Issach ar, q u i so n t qualifiés « tous chefs ». Le 
texte est a lté ré  dan s ce passage. Il m en tio n n e  c in q  fils 
d Izrah ia  e t n ’en nom m e que q u a tre . I P a r . ,  v u , 3. 
Obadia vivait du  tem ps de David.

O BAD IAS BEN JA C O B  SPH O R N O , d’où le nom  
jatin de S ip h ro n iu s  ou Z iphronæ us, théo log ien  ju i f  ita- 
tten , né à Césène d an s la seconde m oitié  du  xve siècle, 
jBort a Bologne en  1550. il  p ra tiq u a  la m édecine à Bo
r g n e ,  p u is  il ense igna  l ’h é b re u  à R om e, où il eu t 
P °u r élève J . R e u ch lin . Il e s t l ’a u te u r  des com m en ta ires  
V iv a n ts  : I l lu s tr a tio  seu  e x p la n a tio  C a n tic i C antico-  
’'un i e t E cclesia s tæ , in-4°, V enise, 1567. — p tü  tdsvId.

J u d ic iu m  ju s tu m ,  e x  D eu tero n o m io , x v i ,  18  (com m en
taire  su r  le liv re  de Job , pub lié  en m êm e tem p s que celui 
Ue S im éon b a r  Zem ach), in-4°, V enise, 1590. — bv tfn > s 
Q’,I,nri. C o m m e n ta r iu s  in  P sa linos, in -4°, V enise, 1586.
"  On a a ttr ib u é  à O badias d ’au tres ouvrages don t il 
Parait dou teux  q u ’il so it l ’a u te u r . V oir W olf, B ib lio th eca  
hebræ a, in-4°, H am bourg  e t Leipzig, 1715-1733, t. J, 
P- 938 sq . A. R e g n i e r .

O BD IAS (h éb reu  : 'O b a d yâ h , « se rv ite u r  de Yàh »), 
Uom de sep t Israé lite s  d an s la  V ulgate. Le nom  de 
O badyâh  est porté  en h é b re u  p a r  douze Israé lite s . La 
'A lgate  a tra n sc r i t  a illeu rs  ce nom  p a r  A bdias et p a r 
^hd ias. E lle l’a; é c r it O badia dans I P a r .,  v u , 3. Les 
‘ ep ta n te 'o n t  éga lem en t tra n sc r it  ce nom  de m an iè res 
Afférentes.

1. OBDIAS (Sep tan te  : ’AgSia), fils d ’A rnan  et père  
ue Séchén ias, de la tr ib u  de  Ju d a , d ’ap rès les S ep tan te  
et la V ulgate. I P a r ., iii, 21. Ils o n t lu  en  h éb reu  benô, 
1 son. fils, » au  lieu  de benê, « les fils de, » que  porte  
6 texte m asso ré tiq u e , lequel, au  lieu  d ’in d iv idus, é n u 

m ère des fam illes d escen d an t de David.

2 .  o b d i a s  (Sep tan te  : ’AêSla), c in q u ièm e fils d ’Asel, 
e la tr ib u  de B en jam in , d escen d an t de Saül. I P a r ., 
’n , 38; ix, 16.

t  '*■ o b d i a s  (Sep tan te  : ’A ëSia), fils de S ém éias, des- 
ndan t d ’Id ith u m , q u i h ab ita  Jé ru sa lem  au  re to u r  de 

a oaptivité de Babylone. 1 P a r ., ix , 44. P lu s ieu rsc o m m en - 
ateu rs  l’iden tifien t avec l ’O bdias de II E sd ., x, 5.

4 . o b d i a s  (S e p tan te : ’A êS lu), le second  des onze 
aillan ts G adites o u i a llè re n t re jo in d re  David fugitif, 
■Rts le dése rt de Ju d a , p e n d an t la p e rséc u tio n  deSaül. 
P a r o  x i i .  9.

ses*' 03D IA S (Sep tan te  : ’A êSîa), le second des c in q  de 
pr - Pr in c 'paux  officiers que  Jo sap h a t envoya avec des 
t r u 'reS C*es é v i te s  d an s les villes de Ju d a  p o u r ins- 

lre le peup le de la loi du  S eigneu r. II P a r ., xv ii, 7.

6 .  O B D IA S  (Sep tan te  : ’AëSta), p rê tre , u n  des sig n a
ta ires  de l ’a llian ce  e n tre  D ieu et le p eu p le  d u  tem p s de 
N éhém ie . II  E sd ., x , 5. II  p eu t ê tre  le m êm e q u ’Ob- 
d ias 3, d ’ap rès  p lu s ie u rs  co m m en ta teu rs , m ais  il faut 
re m a rq u e r  co n tre  ce tte  iden tifica tion , q u ’O bdias est 
com pté p a rm i les p rê tre s  dans I I  E sd ., x , 5, cf. 7, tan 
dis q u e  l ’O bdias qu i rev in t de cap tiv ité  e t h ab ita  J é ru 
sa lem  n ’é ta it q u ’u n  lév ite , d escen d an t d ’Id ith u n . 
I P a r ., ix , 16.

OBED (h é b re u : i s w ,  'O béd j, nom  de six  Israé lite s . 
Obed  signifie « se rv an t (p a rtic ip e  p ré sen t), se rv ite u r ». 
Le nom  d iv in  est sou s-en ten d u  e t p a r  co n séq u en t Obed 
a la m êm e sign ifica tion  q u ’A bdias ou O bdias. L’h éb reu  
vocalise Obed 1 : 'É b é d , et au ssi u n  sep tièm e Is ra é lite  de 
m êm e nom , I E sd ., v m , 6 , que  la V ulgate ap p e lle  A b ed . 
V oir t. I, col. 26.

1 .  O B E D  (H ébreu  : ’E b e d ;  S ep tan te  : Iwêïj), ; A le x a n 
d r in u s  : ’A 6éS), père  de G aa lq u i se m it à la tê te  des Si- 
chém ites révo ltés co n tre  la ty ra n n ie  d ’A chim élech , fils 
de G édéon. Ju d ., ix , 26, 28, 30, 31, 35. Il n ’est nom m é 
que com m e père  de  Gaal. Q uelques m a n u sc rits  h éb reu x  
écriv en t son  nom  ’E b é r ,  et les v ersio n s sy riaque e t arabe  
o n t su iv i ce tte  o rth o g rap h e .

2 . O B E D  (S e p tan te : ’QëŸjS), fils de Booz et de R u th , 
de la tr ib u  de Ju d a , an cê tre  de David e t de Jésus- 
C hrist. R u th , iv, 17, 21, 22; I P a r ., Il, 12, M atth., 
i, 5 ; L uc., m , 32. Les voisines de N oém i, q u i avait 
fait fa ire  le m ariage  de sa belle-fille R u th  avec Booz, la 
fé lic itè ren t de cette n a issan ce  e t d o n n è re n t à l ’en fan t 
le no m  d’Obed. N oém i le p r i t  su r  son  se in  et le  so igna 
com m e u n e  n o u rric e . D ans la généalog ie d ’O bed, q u i 
est donnée  de P h arès à D avid, R u th , iv, 18, 22, et q u i 
es t rép é tée  d an s I P a r . ,  n ,  10-12 ; M atth ., i, 3-6 ; L uc., 
m , 32-33, p lu s ie u rs  no m s in te rm é d ia ire s  o n t été om is, 
ca r e lle  ne  re n fe rm e  que d ix  no m s p o u r  p lu s ie u rs  siècles, 
c in q  p o u r  le sé jo u r en  E gypte e t c in q  d ep u is  la so rtie  
d ’Egypte ju s q u ’à D avid, c’est-à-d ire  p o u r une  période  de 
h u it  à n e u f  cen ts an s . V oir C h r o n o l o g i e ,  t. i i ,  col. 737- 
738.

3 . O B E D  (S e p tan te : ’Qêrj8 ; A le x a n d r in u s :  ’lwëïjë), 
de la tr ib u  de Ju d a , descen d an t de S ésan  e t de l ’esclave 
égyptien  Jé raa , à q u i S ésan , q u i n ’avait pas de fils, avait 
do nné u n e  de ses filles, O holaï, en  m ariage. Son p è re  
s’appela it O phlal e t il eu t p o u r  fils Jé h u . I P a r ., II, 34- 
38. Son g ran d -p è re  é ta it Zabad q u i fut u n  des so lda ts de 
David d istin g u és  p a r  le u r  b rav o u re . I P a r . ,  x i, 41.

4 . o b e d  (Septante : ’ügtja  ; A le x a n d r in u s ;  ’lw êij? ; 
S in a itic u s  : ’lwër,0), u n  des vaillan ts so ldats de l ’a rm ée  
de David. I P a r . ,  x i, 46 (hébreu , 47).

5 . O B E D  (S ep tan te  : ’QêrjS i A le x a n d r in u s ;  ’lwg-^g), 
lév ite , le tro is ièm e fils de Sém éia, u n  des petits-fils  
d ’ü b éd éd o m , p o r tie r  d u  Tem ple. I P a r . ,  x x v i, 7.
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6 . OBED (Sep tan te  : ’Qgrf i;  A le x a n d r in u s  : Twgr,8) 
p è re  d ’A zarias q u i vivait du  tem ps de la re in e  A thalie, 
I I  P a r . ,  x x m , 1. V oir A z a ria s  16, t. i , col. 1301.

O BÉDÉDO M  (hébreu  : Ôbéd ’Ê d ô m , « se rv iteu r  
d ’É dom  »), nom  d ’une ou p lu s ie u rs  p e rso n n e s  d o n t le 
n o m b re  est difficile à d é te rm in e r. La signification  m êm e 
du  nom  est o bscu re . Q uelques m o d ern es p ré te n d e n t 
avec B. S tade, G eschichte  Isra e ls , p. 121, q u ’É dom  dé
signe ici u n e  d iv in ité . V oir W . M üller, A s ie n  u n d  E u -  
ropa  na ch  a ltâ g y p tisc h e n  D e n k m à le rn ,  1893, p . 315. 
Mais il n ’est pas croyable que  des lévites a ie n t p o rté  u n  
nom  id o là triq u e .

1 - 3 .  OBÉDÉDOM (Septan te  : ’AêeSSapa, II  R eg ., VI,
10-12; I P a r ., x iii, 13-14; ’AêSeSdp., II  P a r . ,  xxv, 24; 
A le x a n d r in u s  : ’AgeSSccSég., ’AësSSapàv, ’laéSoSôp.), p ro 
p r ié ta ire  de la m aison  dans laq u e lle  fu t déposée l ’arch e  
d ’a lliance , lo rsq u e  David la tra n sp o r ta it  de C a ria th ia rim  
à Jé ru sa le m . Q uand  elle fu t a rriv ée  p rè s  d u  lieu où 
h ab ita it O bédédom , Oza l ’ayan t té m é ra ire m e n t touchée , 
parce  q u ’il la croyait en  d an g er de to m b er, fu t frappé 
su b item en t de m o rt. E tfrayé de cet acc iden t, David n ’osa 
po in t t ra n sp o r te r  l ’a rc h e  dans l ’e n d ro it q u ’il lu i avait 
p rép a ré  dans sa p ro p re  m aison  e t il la la issa  en  dépôt 
dan s celle d ’O bédédom . E lle  d ev in t p o u r  ce d e rn ie r  une 
so u rce  d ’ab o n d an tes bénéd ic tio n s , ce que  voyant David, 
il re v in t à son  p re m ie r  p ro je t e t la tra n sp o rta  so len
n e lle m e n t tro is  m ois ap rès  dan s sa cap itale . II  R eg ., 
vi, 8 -17 ; I P a r ., x m , 13-14.

La p e rso n a lité  d ’O bédédom  soulève de n o m b reu ses 
difficultés q u ’on ne  p eu t ré so u d re  avec u n e  p le in e  c e r 
titu d e . Il est qualifié de « G éthéen ». II  R eg., vi, 10, 11; 
I P a r ., x m , 13. P lu s ie u rs  co m m en ta teu rs  co n c lu en t de 
là que c’é ta it u n  P h ilis tin , o rig in a ire  de G eth. D’au tres 
p e n sen t q u 'il e s t appelé  G éthéen p arce  q u e , quo ique  
israé lite  d ’o rig in e , il avait sé jo u rn é  lon g tem p s à G eth. 
Le p lu s  g ran d  n o m b re  c ro ie n t q u ’il é ta it lév ite, e t que 
G éthéen  signifie q u ’il é ta it o r ig in a ire  de G eth-R em m on, 
ville lév itique de la tr ib u  de D an assignée aux  fils de 
Caath. Jo s ., xxi, 24; I P a r . ,  vi, 69. — L’op in ion  q u ’il é tait 
lévite est la p lu s  v ra isem blab le . Le p re m ie r  liv re  des 
P a ra lip o m è n es , I P a r . ,x v ,  18, 24, nom m e u n  O bédédom , 
q u i vivait du  tem ps de David e t q u i é ta it p o r tie r  de 
l ’a rch e . Le tex te , cf. f .  25, ne  le d istingue en  au cu n e  
façon de ce lu i chez qu i l ’a rch e  avait été déposée, e t il est 
donc n a tu re l de ne  vo ir là q u ’u n  seu l e t m êm e p erso n - 
nage. — D ’O bédédom , p o r tie r  du  T em ple , é ta it issue  une  
n o m b reu se  fam ille , com posée de so ixan te -deux  p e r 
sonnes, d ’ap rès  I P a r . ,  xxvï, 4-8, e t le texte re m a rq u e  
exp ressém en t, f .  5, au  su je t des n o m b reu x  en fan ts d ’Obé
dédom , que  « D ieu l ’avait bén i », ce q u i p a ra ît ê tre  u n e  
a llu sio n  à la b énéd ic tion  de II  R eg., vi, 11; I P a r . ,  x m , 
14. — D ’ap rès I P a r . ,  xvi, 38, u n  O bédédom , égalem ent 
lév ite , fu t au ssi ch e f  à la m êm e époque d ’u n e  fam ille  de 
so ixan te-deux  p o rtie rs , m ais  cet O bédédom  est appelé 
fils d ’Id ith u n , f .  38, e t é ta it p a r  co n séq u en t M érarite 
(voir Id iti iu n , t. n i ,  col. 807), tan d is  que  l ’Obédédom  
d e l  P a r ., xxv ï, 4, é ta it C orite, f .  1, e t p a r  conséquen t 
C aath ite. V oir C o r ite ,  t. n , coi. 1005. Il y eu t donc deux 
lév ites, chefs de p o rtie rs , appelés l ’un  et l ’a u tre  O bédé
dom , à m o ins d ’ad m ettre  u n e  faute  dan s le texte actuel, 
ce que  l’on ne peu t é ta b lir . — O utre  les O bédédom  p o r
t ie rs , il est enco re  q u estio n  d ’u n  O bédédom  m u sic ien  
qu i p r i t  p a r t  en ce tte  q u a lité  au  tra n sfe r t  d e . l ’a rc h e  à 
Jé ru sa lem . I l est nom m é deux fois avec Jé h ie l. I P a r . ,  xv, 
21 ; xvi, 5. C om m e O bédédom  le p o r tie r  avait é té  déjà 
m en tio n n é  en  cette qualité , xv, 18, e t q u ’il l ’est de n o u 
veau au  ÿ. 24, il est peu  p ro b ab le  q u ’il rep a ra isse  com m e 
m u sic ien  dans la  m êm e sé rie  d ’én u m é ra tio n  au  f .  2 1 , 
qu o iq u e  cette o p in io n  com pte des p a r tisa n s  q u i s’a p 
p u ie n t s u r  cette  c irco n stan ce , q u i ne  la isse  pas que 
d ’ê tre  em b arra ssan te , q u ’O bédédom  le p o r tie r  e s t a s

socié à Jéh iel aussi p o r tie r , t.  18, e t q u ’il en  est de 
m êm e au f .  21 e t xvi, 5, où ils  so n t n om m és égalem en t 
l ’u n  à côté de l ’a u tre  com m e jo u a n t d u  k in n ô r .

4 . O B É D É D O M  (S ep tan te  : ’A ë 8e8og), g a rd ien  des 
vases sacré s du  tem p s d ’A m asias, ro i de Ju d a . Joas, roi 
d ’Israë l, ayan t vaincu  A m asias, p r i t  à Jé ru sa lem  « tout 
l’o r  et l ’a rg en t e t to u s les vases q u i se tro u v a ien t d an s 
la m aison  de D ieu e t chez O bédédom  ». I l P a r ., xxv, 24- 
On p eu t à la r ig u e u r  en te n d re  ce texte en  ce sens 
q u e  la  m aison d ’O bédédom  est celle q u i avait ap p a r
te n u  au  perso n n ag e  de ce nom  q u i vivait du  tem ps 
de D avid e t ne  désigne p a r  u n  con tem p o ra in  du  roi 
Am asias.

O BÉD IA (héb reu  : 'Ô b a d yd h , vo ir O b d ia s ,  col. 1717; 
S ep tan te  : ’A ëaôîa), fils de Jé h ie l, d escen d an t de Joab, 
q u i, sous E sdras, ram en a  avec lu i, de la  cap tiv ité en 
Judée , deux cen t d ix -h u it hom m es de sa p a ren té .

O BÉISSANCE (h éb reu  : ye q d h d h , se m o 'a ;  S ep tan te  r 
ÈTcaxpéaau;, uitaxoirç ; V ulgate : o b ed ien tia , ob ed itio ), 
vertu  qu i po rte  à ex écu te r les o rd re s  de ce lu i q u i a le 
d ro it de  les d o n n e r.

1° A  D ieu . — 1. A braham  a obéi à Dieu e t en  a été 
réco m p en sé  p a r  la p rom esse  d ’une  p o sté rité  in n o m 
b rab le . G en., x x i i ,  18; xxvï, 5 ; I le b ., x i, 8 . D ieu p ré 
fère  l ’obéissance aux  v ic tim es. I R eg., xv, 22; E ccle ., 
iv, 17. Aussi, se lon  l’exem ple d o n n é  p a r  les M achabées, 
I  M ach., n , 20; I I  M ach., v i i ,  30, il vau t m ieux obé ir à 
D ieu q u ’aux  hom m es. A ct., v, 29. La race  des ju s te s  est 
obéissance e t am o u r, E ccli., n i ,  1 (seu lem en t dans 
la V ulgate), e t ce lu i q u i obéit au S e ig n eu r console sa 
m è re . E cc li., m , 7. La lu m iè re  e lle -m êm e obéit a 
D ieu. B a r., n i, 33. O béir à D ieu c’est o b é ir  à sa loi- 
E xod., xv, 26; Lev., xxv ï, 18; D eut., x i, 13, 27; xxvï, 
14, 17, e tc. Cette obéissance, p ro m ise  à D ieu p a r  son 
p e u p le , Exod., xxiv , 7 ; J e r . ,  x l i i ,  6 , e tc ., devait avoir 
sa  récom pense . D eut., xxx, 2, 20. M ais souvent c’e s t la 
désobéissance qu i a p rév a lu , I R eg ., x x v m , 18; Je r.. 
x x x v i i ,  2 ; A ct., v u , 39, e tc ., e t q u i a e n tra în é  le châti
m e n t d iv in . J e r ., x l i i i ,  7. — 2. I l  a été p ré d it du  Messie 
q u ’à lu i se ra it  l ’obéissance (y e q d h d h ) de tous les peuples- 
G en., x l i x ,  10 (dans les v ersio n s : %p o a ô o x ia , e x p e c t a t i o , 
« a tten te  »). D an iel, v u , 27, re p ro d u it la m êm e annonce. 
Q uand le F ils de D ieu p a ru t, il fu t lu i-m êm e  obéissant 
à son  P è re  ju s q u ’à la m o rt, P h i l . ,  Il, 8 , et, p a r  ses 
p ro p re s  souffrances, il  a p p r it ce que c’est q u ’obéir- 
Ileb ., v, 8 . — 3. La m e r , les vents e t les dém ons obéis
sa ien t au  F ils de D ieu. M atth ., v m , 27; M arc., i, 27; 
iv, 40; L uc., v m , 25. Les d isc ip les  d u  S au v eu r doivent 
ê tre  des « fils d ’obéissance  ». 1 P e t . ,  i, 14, 22. O béir a 
l ’É vangile , R o m ., i, 5 ; vi, 17; x, 16; xv, 18; II  Cor-, 
ix , 13; I l  T hes., i, 8 , à la  v é rité , G ai., n i ,  1 ;  v, 7, à Ia 
foi, R om ., xvi, 26; I P e t., i, 2, c ’est o b é ir à la loi nou
velle apportée  p a r  le  F ils de D ieu.

2° A u x  h o m m e s .  — 1. La S ain te  É c ritu re  signale 
l ’obéissance  de Jacob à ses p è re  e t m ère , G en., xxvnb 
7; des É gyptiens à Joseph , s u r  l ’o rd re  du  pharaon , 
G en., x l i ,  40; des en fan ts d ’Is ra ë l à M oïse, Deut., 
xxxiv, 9; Jo s ., i, 17; des R échab ites à le u r  ancêtre  
Jonadab . Je r ., xxxv, 8-18, etc. I l est p re sc r it  aux Israé
lites  d ’obé ir aux p rê tre s  et aux ju g es , D eut., x v i i ,  12, et 
aux en fan ts  d ’obé ir à le u rs  p a re n ts , sous p e in e  d ’être 
tra d u its  devan t les anciens . D eu t., xx i, 18. Le châtim en  
frappera  ce lu i q u i dédaigne  l’obéissance ( y e q d h d h )  vis- 
à-vis de sa m ère . P ro v .,x x x , 17 (dans les v ersions : ynp*4’ 
« la  v ieillesse, » p a r tu m ,  « l ’en fan tem en t »). A propos 
de l ’in te rv en tio n  d iv ine à la ba taille  de G abaon, l’h isto rié  
sa c ré  d it que  D ieu obé it à la  voix de l ’hom m e. Jo s ., x, 1 ’’ 
— D’ap rès  la V ulgate, « to u t obéit à l ’a rg en t, » c’est-a 
d ire  à ce lu i q u i est ric h e , ta n d is  qu e , d ’ap rès  le tex 
h é b re u , « l ’a rg en t ré p o n d  à tou t, » c’est-à -d ire  p ro cu r
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ûutes les jo u issan ces . E ccle ., x, 19. « L ’e sp rit  du  ju s te  
R edite  l ’obéissance, » d ’a p rè s  la V ulgate, ta n d is  q u ’il 
^  a en h éb reu  : 'ânôyt, « p o u r  ré p o n d re , » et d an s les 
‘ ep tante : mVreiç, des choses d ignes de foi. P ro v ., xv, 

Enfin, la V ulgate d it que  « l ’hom m e obéissan t ra 
contera sa v ic to ire  », a lo rs q u ’il y a en  h é b re u  : 
<( 1 hom m e qui écoute p o u rra  p a rle r  to u jo u rs , » lâ n ésa h , 
« a p erp é tu ité . « P lu s ie u r s  versions an c ien n es o n t d é 
rivé ce d e rn ie r  m ot du verbe chaldéen  neçafr, « va incre . » 
^ rpv., xxi, 28. — 2. D ans le N ouveau T estam ent, N olre- 

®I.?n e u r  d it que ce lu i q u i a la foi p o u rra it  se faire  
obéir p a r  u n  m û r ie r . L uc ., x v i i ,  6 .  S a in t P au l stigm a- 
lse la désobéissance  des p a ïens à l ’égard  de leu rs  

Parents. R om ., i, 30; II  T im ., n i ,  2. Il recom m ande 
aux ch ré tie n s  d ’o b é ir  à  le u r s  p a ren ts  e t à  leu rs  m aîtres, 
èph -, vi, 1, 5 ; Col., m , 20, 22, aux p ouvo irs é tab lis, 

'C  n i, 1 , e t à  le u rs  p as te u rs , à l ’égard  desq u e ls , du 
reste, il reco n n a ît e t loue l ’obéissance  des fidèles. 
J Cor., n , 9; vu , 15; x, 6 ; II  T hes., m , 14; P h ile m ., 

> H eb., xm , 17. H. L e sê tre .

o b é l i s q u e  (h éb reu  : m a s sâ b â h ; S e p ta n te : <tty)Xy) 
ff'uXoz; V ulgate : t i tu lu s , s ta tu a ) ,  m o n u m en t o rd in a ire 
m ent m ono lith e  et à base q u a d ran g u la ire , te rm in é  en 
Pointe e t se rv an t à l ’o rn em en ta tio n  des tem ples égyp- 
hens. -  On a a ttr ib u é  aux obélisques égyp tiens diffé
ren tes significations. Cf. L agrange, É tu d e s  su r  les r e l i 
i o n s  sé m itiq u e s , P a r is , 1905, p. 212. « A d ire  le v rai, 
Hs ne son t que  la fo rm e rég u la risée  de ces p ie rre s  levées, 
fiu’on p lan ta it en  com m ém oration  des d ieux e t des m o rts  
rhez les p eup les à dem i sauvages. Les tom bes de la 
l « c dynastie en  re n fe rm e n t déjà qu i n ’on t g uère  p lus d ’un 
Uletre, et so n t p lacés à d ro ite  et à gauche de la stè le , 
p est-à -d ire  de la porte  q u i co n d u it au  logis du  d éfu n t; 
Us son t en ca lca ire , et n e  nous a p p re n n e n t q u ’u n  nom  
et des titre s . A la p o rte  des tem ples, ils so n t en  g ran it 
cl p re n n e n t des d im en sio n s  co n sid érab les , 20m75 à Hé- 
10polis, 23m59 e t 23m03 à L ouxor. Le p lu s élevé de ceux 

•lue l ’on possède a u jo u rd ’h u i, celui de la re in e  lla tch ep - 
Sou à K arnak , m on te  ju s q u ’à 33m20... Les obélisques 
claient p resq u e  tous é tab lis su r  p lan  c a rré , avec les 
aces lég èrem en t convexes e t une pen te  in sen sib le  de 
i ?Ut en bas. La hase é ta it d ’un  seu l b loc c a rré , o rn é  de 
egendes ou de cynocéphales en  ro n d e  bosse, ad o ran t 
e soleil. La p o in te  é ta it coupée en p y ram id ion  et re- 

Jetue, p a r  exception , de b ronze ou de cu ivre  d o ré ... 
be p lus souven t les q u a tre  faces vertica les  n ’on t d ’au tre  
orn em en t que  des in sc rip tio n s  en  lignes para llè les  con 
sacrées exclus ivem en t à l ’éloge du  ro i. » M aspero, 

cl)'chéologie é g y p tie n n e ,  P a r is , 1887, p. 102, 103. De 
^°lossales sta tues o rn a ie n t l ’en trée  des tem ples égyp- 

ens. La place des obélisques é ta it en  avan t de ces sta- 
^es de chaque côté de la p o rte ; c a r  les obélisques 

M laient q u e  p a r  pa ire , e t souven t n ’avaient pas la 
même h a u te u r . On en trouve à K arnak , il est v rai, p in 
c e u rs  q u i so n t p e rd u s  au  m ilieu  des cou rs. C elui de la 
j*eine H atespou est m êm e en cas tré  d an s u n e  m açon- 

eiue de 5 m ètres  de h a u t qu i en cache la base (fig. 454). 
. . . a  t ie n t à ce que des co n s tru c tio n s nouvelles o n t 

e successivem ent ajou tées, e t que les p lu s  récen tes 
,la,s^ u a ien t les façades a n té rie u re s . P lu s ie u rs  de ces 

elisques égyptiens o n t été tran sp o rté s  en  E urope. 
r em i de P a r is  v ien t de L ouxor. Il est en  g ran it 
°Se de Syène. Sa h a u te u r  est de 22m83 et son poids 

estim é à 250000 k ilog ram m es. Il avait été érigé 
(]„r  ^\am sès II. Il co n tien t l ’éloge p lu s ie u rs  fois répété  

r ° i  e t ses ac tes d ’ado ra tio n  à A m m on-R a. Cf. C ha-
P e r ro t, B is-  
L a  B ib le  e l

du

S R ecords o f  th e  p a s t, t. iv, p. 17; 
les *’a r t‘ t- H P ‘ 348-351; V igouroux,
l’ob y 0Uvertes m o d e rn e s , 6e éd it., t. n , p . 242. A R om e, 
et j  fiue  S ain t-Jean  de L a tran  est en  g ra n it rouge 
solé’M  de ■'■kotmès I II . Il p ro v ien t du  tem ple  du 

1 a T hèbes. Il a é té  b risé  en tro is  m orceaux  et,

ap rès re s ta u ra tio n , m esu re  enco re  32m de hau t. Son 
poids e s t évalué à 440000 k ilog ram m es. L’obélisque de 
la place S a in t-P ie rre  a é té  ap p o rté  d ’H éliopolis sous 
C aligula et pèse p rès de 327000 k ilog ram m es. S u r  les 
p rocédés em ployés p a r  les É gyptiens p o u r  d re sse r  ces 
m asses, voir M a ç o n ,  col. 5 1 5 , 5 1 9 . D’a u tre s  obélisques 
m o ins co n sidérab les affectaient la fo rm e d’u n e  stè le  
rec tan g u la ire  a rro n d ie  dans le h au t e t q u elquefo is su r 
m ontée d ’u n  objet de  m éta l. — Il e s t q u estio n  deux 
fois d ’obélisques d an s la S ain te  É c ritu re . Isa ïe , x ix , 1 9 , 
ap rès avoir fa it a llusion  à la V ille du  so le il, c ’est-à-d ire

454. — O bélisque de la  re in e  H atchepsou  à  K arnak .
D’ap rè s  u n e  pho tographie.

On ou H éliopolis, d it que, p rè s  de la fro n tiè re  d ’Égypte, 
« u n  obélisque  (m asçêbàh) se ra  consacré  à Jéhovah . » 
Cette p ro p h é tie  signifie q u ’u n  jo u r , su r to u t ap rès 
la venue du  M essie, D ieu se ra  co nnu  e t serv i en  Egypte 
à m e illeu r  ti tre  que les fausses d iv in ités en  l’h o n n e u r  
desquelles se d re ssen t des obélisques. Voir O n ia s  IV ; 
Josèphe, B e ll, ju d . ,  V II, x , 3 ; A n t.  j u d . ,  X III, m , 3. 
O nias, fils du pon tife  O nias I II , s’au to risa  de cette p ro 
phé tie  p o u r  re lever, en  l’h o n n e u r  de Jéhovah , u n  v ieux 
tem ple  égyptien  to m b an t en  ru in e s  à Léontopolis. Il y 
ad jo ign it u n e  to u r ou u n  pylône. Ses m oyens ne  lu i p e r
m e tta ien t év idem m ent pas d ’y d re sse r  u n  obélisque  p ro 
p re m e n t d it. V oir l ’obélisque  q u i subsiste  enco re  à Ilé- 
liopo lis, t. i, fig- 528, col. 1737. S u r  le sé jo u r de la
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S ain te  F am ille  en  cette  rég io n , vo ir H é l i o p o l i s ,  t. m , 
col. 571, e t Ju llie n , L ’É g y p te ,  L ille , '1891, p. 241-251; 
Id ., L ’a rb re  de  la  V ierge  à  M a ta r ié h , Le C a ire , 1904. < 
J é ré m ie , x l i i i ,  13, an n o n ce  au  c o n tra ire  q u e  N ab u ch o 
d o n o so r b rise ra  les obélisques (m a s e h ô t; V ulgate : s ta 
tua) de la M aison du  so le il, en  Egypte, e t b rû le ra  les de
m eu res  des d ieux. É zéch iel, x x ix , 19; xxx, 10, p ré d it 
au ssi la conquête  de l’Égypte p a r  N abuchodonoso r. 
V oir N a b u c h o d o n o s o r ,  col. 1440. L’é ta t ac tu e l des 
découvertes h is to riq u es  n e  p e rm e t pas de d é te rm in e r  
de q u e lle  m a n iè re  se so n t accom plies les p ro p h é ties , 
sp é c ia lem en t en ce q u i co n ce rn e  le  tem ple  d ’H éliopolis. 
Mais u n e  in sc rip tio n  jo in te  à  la  s ta tu e  d ’u n  perso n n ag e  
égyp tien , nom m é N es-IIo r, fa it a llu s io n  à ce q u i passa, 
sous le règ n e  d ’A priès, à É lé p h an tin e , dan s la  H au te- 
Égypte. N es-H or y d it : « J ’a i p r is  so in  de la m aison  
(des d ieux), q u a n d  e lle  eu t à so u ffrir  des tro u p es  é tra n 
gères d es  Am u (les Sém ites), des p eu p les d u  n o rd , de 
ceux  de l ’Asie, les m isé ra b le s ... » Cf. P ie r re t ,  R ecu e il 
d ’in sc r ip tio n s  h ié ro g ly p h iq u e s  in é d ite s , p . 21-26; 
R ecords o f  the  p a s t , t. VI, p. 79-84. Que les ag resseu rs 
m en tio n n és  dans l ’in sc rip tio n  so ien t se u lem en t des 
reb e lle s , c o m p re n a n t des a u x ilia ire s  g recs e t sém ites, 
com m e le p e n sen t M aspero, N o tes s u r  qu e lq u es p o in ts  
d e  g r a m m a ir e  e t d ’h is to ire , d an s la  Z e its c h r if t  f u r  
â g y p tisc h e  S p ra c h e , 1884, p. 87-90, e t B rugsch , B eilrà g e , 
ib id .,  p . 93-97, ou  que ce so it u n e  a rm ée  ch a ld éen n e  
a rriv ée  ju s q u ’à Syène, com m e l ’ad m etten t W ied em an n , 
D er Z u g  N e b u ca d n eza r’s g e n en  A e g y p te n  e t  N ebucad-  
n e za r  u n d  A e g y p te n ,  d an s la  Z e its c h r if t ,  1878, p . 2-6, 
87-89, q u i m a in tien t son  in te rp ré ta tio n  d an s A e g y p -  
tische  G eschichte, S u p p lé m e n t ,  p. 70, p u is  V igouroux, 
L a  B ib le  e t les d écouvertes m o d e rn e s , t. iv, p . 246-253; 
T ie le , B a b y lo n isc h -a ssy r isc h e  G esch ich te , p. 433-438; 
W in ck le r, G eschichte  B a b y lo n ie n s  u n d  A ssy r ie n s , 
p . 312-313, il est ce rta in  q u e  les tem p les égyptiens avaien t 
à c ra in d re , q u an d  des S ém ites en  a rm es s ’ab a tta ien t su r  
le pays. P a r  co n séq u en t, N ab u chodonoso r ne  d u t pas 
p lu s re sp e c te r  les d e m e u re s  des d ieu x  e t les obélisques, 
à H éliopolis et a ille u rs , q u ’il n e  resp ec ta  le tem ple  de 
Jé ru sa le m . H. L e s ê t r e .

O BITER  D IC T A . On don n e  ce nom , q u i signifie 
« choses d ites en  p assan t », à de p e tits  dé ta ils q u ’on 
lit dan s l ’É c ritu re  e t q u i n ’o n t p a r  eux-m êm es aucu n e  
im p o rtan c e , te ls  q u e  le m o u vem en t de la q u eue du 
ch ien  de Tobie : B la n d im e n to  ca udæ  su æ  g a u d e b a t. 
T ob., x i, 9. Q uelques th éo lo g ien s o n t p ensé  que  ces 
m in u tie s  n ’é ta ien t p as in sp irées , m ais il n ’y a aucu n  
m o tif d ’en  co n tes te r l ’in sp ira tio n . V oir V igouroux, 
M a n u e l b ib liq u e , 12e é d it., 1906, t. i, p . 79-80; C orluy ,
1’ a -t-il d a n s  la B ib le  des p assages n o n  in sp ir é s  ? dans 
la B cience ca th o liq u e , 15 m ai 1893, p. 481-507 ; Ch. P esch , 
D e in sp ira tio n e  S a c ræ  S c r ip tu ræ , F rib o u rg -en -H risg au , 
1906, p . 335-337.

O BJETS TRO UVÉS, objets p e rd u s  p a r  le p ro p rié 
ta ire  lég itim e e t re n c o n tré s  p a r  u n  é tran g e r. — 1 <> La i0 i 
devait n écessa irem en t s ’o ccu p er d ’u n  cas aussi fréq u e n t 
q u e  celu i-là . Voici ce q u ’elle p re sc r it  : « Si tu  ren co n tre s  le 
b œ u f de to n  e n n e m i ou son  âne  égaré , tu  ne  m an q u eras 
p as de le  lu i ra m e n e r . » Exod., x x i i i ,  4. La p re sc rip tio n  
es t ici fo rm u lée  en  faveur de tous, m êm e de l ’e n n e m i; 
et il ne  suffit pas de  ne  p o in t s’em p a re r  de l ’an im al 
p e rd u , on do it le  ra m e n e r  à son p ro p rié ta ire , p a r  co n 
sé q u e n t s’im p o ser u n e  pein e  spéciale  p o u r  l ’accom plis
se m en t de cette d ém arch e . La loi v isa it p e u t-ê tre  à 
m én ag er a in s i u n e  réco n c ilia tio n  e n tre  Is raé lite s  e n 
n em is. P o rté e  au  d ésert, où les tro u p eau x  n ’avaien t 
p as de d em eu re  lon g tem p s fixe e t où  ils  p ouvaien t a isé
m e n t s ’é g a re r , cette p re sc r ip tio n  avait son im portance . 
E lle fu t p lu s ta rd  lib e llée  sous u n e  fo rm e u n  peu  diffé
re n te  : « S i tu  vois égarés le b œ u f ou  la  b reb is  de ton

frè re , tu  ne t ’en  d é to u rn e ra s  pas, m ais tu  les ram èn eras 
à to n  frè re . S i to n  f rè re  h ab ite  lo in  de to i e t que tu  ne 
le  connaisses pas, tu  re c u e ille ra s  chez toi l ’an im a l e t il 
y re s te ra  ju s q u ’à ce que ton  f rè re  le re c h e rc h e ; a lo rs  tu 
le  lu i re n d ra s . Tu feras de m êm e p o u r son âne , e t aussi 
p o u r  son m an teau  e t to u t ob je t q u ’il a u ra  p e rd u  e t que 
tu tro u v e ra is ; tu  ne  dois pas t ’en  d és in té re sse r . » D eut., 
x x i i ,  1-3. Ic i, il n ’e s t p lu s qu estio n  de l’en n em i, m ais 
d u  frè re , c ’est-à-d ire  de l’Israé lite , sans te n ir  com pte 
de l ’in im itié  q u i p e u t sé p a re r  de lu i. E n  possession  de 
la te r re  de C hanaan , les Israé lite s  ne  se ro n t p lus 
g roupés com m e dans le d é se rt;  il se p o u rra  donc q u ’on 
vive assez lo in  de ce lu i q u i a p e rd u  u n  objet e t que 
m êm e on ne  le connaisse  pas. E n  p a re il cas, il e s t ju ste  
que  ce lu i q u i a trouvé l ’an im al le garde  p rov iso irem en t, 
ju sq u ’à ce que le lég itim e p ro p rié ta ire , q u i a in té rê t à 
fa ire  des re c h e rc h e s , se p ré se n te  p o u r  r e n tre r  en  pos
session  de son b ien . Le d éposita ire , sans doute, avait 
a lo rs  à n o u r r i r  l 'an im a l. Mais la  ch arge  n ’é ta it pas 
lo u rd e , parce  que l ’an im al pouvait v ivre su r  les pacages 
co m m u n s, que son  u tilisa tio n  com pensait la dépense 
faite p a r  le  d ép o sita ire  e t que  c e lu i-c i avait d ro it  d ’ob 
te n ir  du p ro p rié ta ire  les dédom m agem ents n écessa ires. 
Le L év itique, vi, 3, déclare  q u ’il y a péché à g a rd e r  une 
chose p e rd u e  q u ’on a trouvée  e t à fa ire  u n  faux se rm en t 
à son  su je t. P o u r  son ch â tim en t, ce lu i q u i a com m is 
cette  faule  do it r e s t i tu e r  la chose trouvée , avec un  
c in q u ièm e de sa v a leu r en  sus, e t o ffr ir  en  m êm e tem ps 
u n  sacrifice  de rép a ra tio n . Lev., vi, 4, 5. — 2° Le code 
d ’H am m ourab i, a rt. 9-13, s ’occupe de la q u es tio n  des 
objets trouvés, m ais se u lem en t au  p o in t de vue de la 
re s titu tio n  et des dom m ages e t in té rê ts . Il ne  d it r ien  
de la condu ite  à te n ir  au su je t de l ’ob jet p e rd u . La loi 
m osa ïque  est ici p lu s  exp licite, p u isq u ’en tou te  hypo
th èse  elle p re sc r it  de s’y in té re sse r. Le code babylonien  
suppose u n  p ro p rié ta ire  re tro u v a n t son  b ie n  chez un 
d é te n te u r  q u i p ré te n d  l ’avoir ach e té  à u n  v en d eu r. Des 
tém o in s so n t ap pelés p o u r  co n firm er devan t les juges 
les d ire s  de ch acu n . De là p lu s ie u rs  sen ten ces prévues. 
A rt. 9, le  v e n d eu r est convaincu  d ’ê tre  le  v o leu r : le 
v en d eu r est d igne  de m o rt, le  p ro p rié ta ire  re p re n d  son 
b ien , l ’a ch e teu r se dédom m age su r  la  m aison  du vendeur. 
Art. 10 : l ’a c h e te u r  p ré te n d u  n e  p eu t p ro d u ire  son 
v e n d e u r ; convaincu  a in s i d ’ê tre  lu i-m êm e le voleur, ii 
e s t d igne de m o rt e t le  p ro p rié ta ire  re p re n d  son  b ien . 
Art. 11 : le p ro p rié ta ire  n e  p eu t p ro d u ire  de tém oins 
p o u r  ju s tif ie r  ses p ré te n tio n s ; donc il tro m p e , il est 
d igne  de m o rt. Art. 12 : le v e n d eu r m e u rt e n tre  tem ps j 
l ’ach e teu r peu t p re n d re  s u r  la m aison  d u  v en d eu r cinq 
fois ce q u ’il a d épensé . A rt. 13 : les tém o in s invoques 
p a r  les u n s  et les a u tre s  peu v en t ê tre  é lo ig n és; le juge 
acccorde a lo rs  u n  délai de six m ois, au  bo u t desquels 
ce lu i q u i n ’a pas ses tém oins est condam né. Cf. Scheil, 
T e x te s  é la m ite s -s é m iliq u e s , 2e sé r ., P a r is , 1902, p . 26" 
28, 134. U ne lég isla tio n  p a re ille , avec ses pénalités 
g raves, suppose év idem m ent que les objets p e rd u s  sont 
de v a leu r assez co n sid érab le . Les co n séquences sont 
n o tab lem en t p lu s sévères que  chez les H ébreux , chez 
lesq u e ls  la frau d e  avec se rm e n t n ’e n tra în e  q u e  la re s 
titu tio n  avec m a jo ra tio n  d ’u n  c in q u ièm e, tan d is  q 11 a 
B abylone elle e n tra în a it  la m o rt. Le chiffre c in q  ser 
à la fois à m a rq u e r  le taux  de la m ajo ra tion  chez les 
I s ra é lite s  et ce lu i de la  com p en sa tio n  chez les Babyl°" 
n ien s . Il y a p eu t-ê tre  là  u n  so u v e n ir gardé  p a r  la tra
d itio n  h éb ra ïq u e  e t ap p liq u é  p a r  le lég isla teu r. La légis
la tion  chald éen n e  a été co n s id érab lem en t adoucie  su t 
p lu s ie u rs  po in ts p a r  Moïse, sans dou te  p arce  que les cas 
de ce g en re  é ta ien t peu  f réq u e n ts  chez les H é b r e u x ,  qi*® 
les choses p erd u es  é ta ien t difficiles à re c e le r  ou de peu 
v a leu r chez u n  p eup le  agrico le  e t q u ’enfin  le dé linqua 
p a ra issa it assez çhâ tié  e t d ésh o n o ré  p a r  la seI^®nC_ 
portée  co n tre  lu i. D’a u tre  p a r t, les sévérités d  Hanj^ 
m o u rab i s’ex p liq u en t p a r  la co n d itio n  de ses sujc
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vivant C(̂ e à côte dan s u n e  g ran d e  ville, e t les graves pé- 
tes infligées p a r  le code p o u rra ie n t ê tre  l ’ind ice  d ’une  

Probité assez défectueuse, à m oins que le u r  gravité  m êm e 
ut utj obstacle à le u r  app lica tion . — 3° Il n ’est pas 

'[uestion, d an s la su ite  de la B ible, de la lég isla tion  su r  
es objet trouvés, sans dou te  p arce  que  l ’obéissance à 

ses P roscrip tions no sou ffra it aucu n e  difficulté. Saül a 
Perdu ses ânesses e t Sam uel lu i d it q u ’elles son t re tro u - 
!' ' s> m ais il n ’in d iq u e  pas dans q uelles cond itions.

Leg., ix, 18-20. Il ne  ré su lte  pas c la irem en t du réc it 
(iUe l ’on s’ad ressâ t au  voyant p o u r  re tro u v e r  les objets 
Perdus; ca r c’est se u lem en t su r  le ch em in  à p re n d re  
P °ur le re to u r  à la m aison  p a te rn e lle  que le se rv iteu r 
Propose de co n su lte r  l ’hom m e de D ieu. I R eg., ix , 6 . 
' a femme de la p arab o le  évangélique  p e rd  sa b reb is  et 
■a d rachm e, m ais c’e s t elle-m êm e q u i les ch e rch e  et 
es retrouve. L uc., xv, 4, 8 . Voici com m ent Josèphe, 
n C jucl., IV, v m , 29, fo rm u la it la loi : « S i q u e l-  

(lu un trouve s u r  le ch em in  de l ’o r  ou de l ’a rg en t, il 
P erchera ce lu i q u i l ’a p e rd u , et fera in d iq u e r  p a r  un  
leur l’en d ro it où il l ’a trouvé, afin de le re s titu e r , 
en a ssu ré  que le p rofit q u ’on tire  au  d é tr im e n t

g. au tru i n ’e s t jam ais  bon . I)e m êm e p o u r  les tro u p eau x ;
q u e lq u ’un  en  re n c o n tre  q u i so ien t ég arés dans le 

“sert, et s ’il n e  trouve pas im m éd ia tem en t le p ro p rié 
té , il ies g ard e ra  p rè s  de lu i, en  a ttes ta n t D ieu 

^  Ü n ’en ten d  pas d é to u rn e r  ce q u i ne  lu i a p p a rtie n t 
Pas' » Josèphe consigne ici ce qu i se p ra tiq u a it  de son 
« n p s ; c’est à ce t i tre  q u ’il in tro d u it  la m en tio n  d ’un  

Cfieur p ub lic  do n t le tex te sacré  ne  p a rle  pas. Les 
°cteurs ju ifs  in te rp ré ta ie n t cette loi com m e ils  fa isa ien t 

P°ur tou tes les a u tre s . D’ap rès  eux, B a b a  m e z ia , 1, 2, 
objet trouvé q u i a p p a r tie n t à u n  Ju if  do it lu i ê tre  

^ ndu, à m oins q u e  ce d e rn ie r  ne  désesp ère  de le re -  
°uver et sem ble a in s i d é c la re r  q u ’il l ’ab an donne. On 
est pas ten u  de r e n d re  l’objet trouvé s’il ap p a rtien t à 

^ m fidèle. Les objets trouvés qu i n ’o n t au cu n e  m arq u e  
. P ropriété  p euven t ê tre  gard és, parce  que  le p ro p rié -  
ro est censé  les avoir ab an d o n n és . S’ils  o n t une  

foi rt û e ’ on ês fa 'f  p ro c la m e r à la  criée  tro is ou q uatre  
. s i si le p ro p rié ta ire  ne se p résen te  pas, il est censé 
Jand o n n er l ’objet, cheval, h ab it, e tc ., à ce lu i q u i l ’a 

prouvé. Le c r ie u r, p a ra ît-il, faisait sa p ro c lam atio n  dans 
e/ , ubourg  de Jé ru sa lem , s u r  un e  hau te  p ie r re  appelée 
é » en. « p ie r re  de l’égaré , » c’e s t-à -d ire  de la chose 

re e - On voit q u e , dans le u r  in te rp ré ta tio n , les doc- 
Da r ? attt'n u a ' e n t s in g u liè rem en t les ob liga tions im posées 
|7 r  }a loi m osa ïque , p u isq u e , la p lu p a r t du  tem ps, le 

Sitime p ro p rié ta ire  é ta it la issé  d an s l ’ignorance  au 
Jet de ce q u ’il avait p e rd u . 11. L e s é t r e .

r ° b l a t i o n  (héb reu  : m in h â h , cjorbdn, q u rb â n , 
8 ô ) -S fioi tous sign ifien t « don » ;  S ep tan te  : i rp o < jç o p o , 
^P ov , et quelquefo is 0u<na, à irap y af; V ulgate : oblatio , 
êtreMWl; m u n u s > e t quelquefo is sa c r ific iu m , p r im itiæ ) ,  
lit ao n n é  ou in an im é  p ré se n té  à Dieu d an s le cu lte 
tin ' ®1? u e ' Quan(l  l ’ob la tion  co n s is ta it en  an im au x  des- 

°'S a f’im m olation , e lle  p re n a it  le nom  de zébah, 
tes * ’ sa crU<cium, « sa c r if ic e ;»  voir S a c r i f i c e ;  dans 
7ca au*ros cas, c ’é ta it la m in h â h  p ro p re m e n t dite,
Les rl,....Leg Pa ) Swpov, obla tio , d o n u n i, le don  ou l ’offrande. 
Cf P g UX ^e n re s d ’ob la tio n s son t n e tte m e n t d istin g u és .

1, etc XU 7; LI 20; J e r ’’ xvi1’ 26; H eb’’ V’

L è s  b ° ULATI0N e n  g é n é r a l .  — 1° S o n  a n tiq u ité .  — 
des ,s?n  o rig ine , l ’h u m an ité  a offert à D ieu u n e  p a rtie  
(}e ]aHtens q u ’elle recevait de lu i. Caïn offrait les p ro d u its  
Luc ,r e > ^ b e l les p rem ie rs -n é s  de son tro u p eau  et 
r ex Croisse. G en., iv, 3, 4. Ces offrandes n ’é ta ien t que 
v0u, eession des se n tim en ts  m êm es de l ’âm e tou te  dé- 
dans6}* b)ie*1’ P u isque Dieu ag réa it l ’offrande ex té rieu re  
saient r m esu re  °ù  ' es se n tim e n ts  in té r ie u rs  lu i plai- 

en ., iv , 4 ,5 . P lu s  ta rd , M elchisédech offrait, en

q u a lité  de p rê tre , le p a in  e t le v in , d estinés en su ite  à 
rav ita ille r  la tro u p e  d ’A braham . G en .,x iv , 18. Chez to u s 
les an c ien s  p eu p les , on  trouve en usage ces offrandes à 
la  d iv in ité . Les textes baby lon iens p a r le n t souven t de 
p a in , de v in , de m ie l, de b e u rre , de fa rin e , de la it, de 
dattes, de se l, e tc ., p lacés s u r  les au te ls  p o u r ê tre  offerts 
aux dieux. Cf. F r . M artin , T e x te s  re l ig ie u x  a ssy r ie n s  e t 
bab y lo n ien s , P a r is , 1903, p. 243, 253, 259, e tc .;  Mas
p ero , H isto ire  a n c ien n e  des p e u p le s  de  l'O rie n t c las
sique , P a r is , t . i, 1895, p . 680; Z im m ern , R itu a l ta fe ln ,  
B e rlin , 1903, p. 95. Les A rabes o ffraient q u elquefo is le  
la it. O n cite u n  cas d an s  leq u e l ils  rép an d a ien t la fa
r in e  à po ignées devan t O quaisir, d iv in ité  peu t-ê tre  r é 
cen te , si, com m e on  l ’a d it, elle re p ré se n ta it C ésar. 
Cf. C lerm ont-G anneau , R ecu e il d ’archéo log ie  o r ie n ta le , 
t. ii , p . 247. Chez les C h a nanéens, sp écia lem en t les 
P h én ic ien s-C arth ag in o is , les cé réa les , l ’h u ile , le la it, la 
g ra isse , les f ru its , le p a in , l ’encens, le m iel é ta ie n t m a
tiè re  à ob lations. Cf. C orpus in sc r ip t, s e m it . ,  165-170; 
B âh r, S y m b o lik  des m o sa isch en  C u ltu s , H eidelberg , 
1839, t. ii , p. 217-268; L agrange, É lu d e s  su r  les re li
g io n s sé m itiq u e s ,  P a r is , 1905, p. 254, 262. — 2» S a  
c o m p o s itio n  chez les H éb re u x . — 1. T and is que la p lu 
p a r t  des p eup les p ré se n ta ie n t en  oblation  à la d iv in ité  
to u te s so rtes  d ’objets com estib les , les H éb reu x  é ta ien t 
s tr ic tem en t lim ité s  dan s le u r  choix p a r  la Loi. T out 
d ’abord , celle-ci excluait les substan ces ferm entées., 
çé’or, a in s i que  le m ie l. Lev., n ,  11. Le m ie l exclu 
n ’était pas se u lem en t le m iel végétal, fait avec du ra is in  
m ais aussi le m iel an im al, à cause des im p u re té s  que  
p ouvaien t lu i fa ire  c o n tra c te r  son  o rig in e . Voir M i e l ,  
col. 1083. Les substan ces a lim en ta ire s  p révues p a r  le 
r itu e l m osa ïque  p o u r  les ob lations so n t des épis et du 
g ra in , Lev., n ,  14; la fleu r de fa rin e , le  pa in  et les 
gâteaux q u i en  so n t fa its, l ’h u ile , et l ’en cen s , Lev., i i ,  
1, 4, e t enfin  le v in . V oir L i b a t i o n ,  col. 234. La fe rm en 
ta tion  n a tu re lle  q u i d o nne au  v in sa te n e u r  définitive 
n ’é ta it pas u n  obstacle à l ’usage de ce liq u id e  dans les 
o b la tio n s; a u tre m e n t ce lles-c i, s’il eû t fa llu  se se rv ir  
de m o û t, n ’eu ssen t été possib les que d u ra n t  q uelques 
jo u rs  a p rè s  la vendange. Le sel e t  l ’encen s fa isa ien t 
aussi p a r tie  des substances em ployées dan s les sacrifices 
e t les ob la tions. V oir E n c e n s ,  t. i i ,  col. 1772-1775. Le 
sel é ta it ind isp en sab le  ; on  devait en  ré p a n d re  s u r  
c h aq u e  ob la tion . Il m arq u a it l ’a llian ce  de D ieu avec son 
p euple . Lev., n ,  13. V oir S e l .  — 2. E n  réa lité , la farin e  
à l’é ta t n a tu re l ou à l’é ta t de pâte cu ite  fa isa it le fond 
des ob la tions o rd in a ire s . S au f excep tion , l’h u ile  é ta it 
rép a n d u e  s u r  ce tte  fa rin e  ou se rv a it à la p é tr ir , e t 
l ’encens é ta it é ten d u  à la su rface , a in s i que  le  sel. 
Q uand l’ob lation  consista it en fa rin e , le p rê tre  en  p re 
n a it u n e  poignée avec l ’h u ile  e t l ’encens, e t il la b rû la it 
su r  l ’au te l. Q uand  il s’ag issait de gâteaux, cu its au  fo u r, 
à la poêle  ou d an s u n  a u tre  u s ten sile , le p rê tre  en  p re 
n a it u n e  p a rtie , q u ’il fa isa it b rû le r  s u r  l ’au te l. T out ce 
q u i re s ta it de la fa r in e  ou des gâteaux ap p a rten a it aux 
p rê tre s , q u i d ’a illeu rs  ne  pouvaien t le m an g er que d an s 
le lieu  sa in t. Lev., n ,  1-10; vi, 14-18.

I I . S a  s i g n i f i c a t i o n .  — La sim p le  ob la tion  a la 
m êm e sign ification  sym bolique que  le sacrifice sa n 
glant. D ans ce d e rn ie r , c ’est le sang, véh icu le  de la vie, 
q u i est ré p a n d u  en  l ’h o n n e u r  du Dieu C ré a te u r ; dans 
l ’oblation  lu i so n t consacrés les a lim en ts  q u i e n tre 
tie n n e n t la vie, sans lesq u e ls  le sang  p e rd  sa v ig u eu r 
et dev ien t aussi im p u issan t q u e  s ’il é ta it versé. De p a r t 
e t d ’au tre , c ’est donc la vie m êm e de l ’hom m e q u i est 
com m e sacrifiée en  reco n n a issan ce  d u  sou v e ra in  do
m aine  e t en  rép o n se  aux exigences de l ’in fin ie  ju s tic e  , 
de D ieu. S eu lem en t, cette vie est rem placée , dans le 
sacrifice, p a r  la vie d ’un  an im a l, et, dans l ’oblation , 
p a r  les é lém en ts m êm es qu i l’e n tre tie n n e n t. A ussi, en 
ce rta in s  cas, l ’oblation  rem place-t-e lle  équ ivalem m ent 
le  sacrifice. Lev., v, U .  Cf. B âh r, S y m b o lik  des m o -
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sa ischen  C u ltu s , t . n ,  p . 215, 216. E n  se m êlan t aux 
d iv ers  é lém en ts  de  l ’ob la tion , l ’encens , p a r  sa bonne 
o d e u r , sym bolise le nom  de D ieu e t sa p résen ce , a insi 
q u e  l ’hom m age re n d u  à ce nom  p a r  ce lu i qu i p résen te  
l ’ob la tion . Cf. B âhr, S y m b o l 'k ,  p . 327.

I II . D i f f é r e n t e s  s o r t e s  i ' o b l a t i o n s .  — 1° O bla tions  
jo in tes  à des sacrifices. — 1. C haque jo u r , u n e  ob lation  
é ta it jo in te  à l’h o locauste . E :.e  se com posait de fleu r de 
fa rin e , d ’h u ile  e t d ’en cen s . A près q u ’on  avait b rû lé  su r  
l’au te l une  po ignée  de cette o ffrande e t l ’encens , les 
p rê tre s  p re n a ie n t p o u r  eux le re s te  de la  fa rin e , m ais 
ne  pouv a ien t la m an g er n i avec du  levain , n i h o rs  du 
lieu  sa in t. Lev., vi, 14-18; N u m ., v m , 8 ; xv, 4-10. —
2. D ans les sacrifices pacifiques, on  offrait avec la v ic
tim e  d iverses so rte s  de gâteaux  p é tr is  à l ’h u ile  a in s i 
q u e  des p a in s  fe rm en tés . P a rm i ces d iverses offrandes, 
u n e  de ch aq u e  espèce é ta it rése rv ée  p o u r  Jéh o v ah  et 
des tin ée  au  p rê tre  q u i avait fa it l ’asp e rs io n  avec le  sang 
de la  v ictim e. Lev., v i i ,  11-14. Les pain s fe rm en tés 
n ’é ta ie n t n i p lacés n i b rû lé s  s u r  l ’au te l. Lev., i i , 12. —
3. Le lép reu x  g u é ri offrait en  sacrifice des v ictim es 
auxq u e lles  il devait jo in d re , s ’il é ta it a isé, tro is  dix ièm es 
d ’ép h i (de c in q  à dix litres) de fleu r de fa rin e  p é tr ie  à 
l’h u ile , et, s’il é ta it p auv re , u n  d ix ièm e d ’ép h i seu le 
m en t (deux ou  tro is  litre s ) . Lev., x iv , 10, 21.—  4. Celui 
qu i te rm in a it  son  n azaréa t jo ig n a it au x  d iffé ren tes v ic
tim es q u ’il avait à offrir u n e  co rb e ille  de p a in s  sans 
levain , d ifféren ts gâteaux p é tr is  à l ’h u ile  et les ob lations 
o rd in a ire s . N u m ., v i, 14, 15. — E n som m e, les ob la
tio n s ne  devaien t ê tre  jo in te s  q u ’aux ho locaustes e t aux 
sacrifices pacifiques d an s  lesq u e ls  on im m olait des 
qu ad ru p èd es . Les sacrifices p o u r  le péch é  ou p o u r  le 
d é lit n ’en co m p o rta ien t p a s . S eul le sacrifice du lép reux  
fa isa it e x cep tio n ; on  y p ré se n ta it  des ob la tions, e t cela, 
m êm e d an s  le  cas où , p o u r  ra iso n  de p au v re té , on  re m 
p laçait les q u ad ru p èd es  p a r  des o iseaux. Lev., x iv , 10, 
12, 31.

2“ O blations séparées. — Ces ob la tions pouvaien t 
ê tre  p u b liq u es  ou privées. — 1. P u b liq u es . C haque jo u r  
le g ra n d -p rê tre  p ré se n ta it ou devait fa ire  p ré se n te r , en 
son  nom  et au  nom  des p rê tre s , u n  d ix ièm e d ’ép h i de 
fleur de fa rin e , d o n t m oitié  le m atin  et m oitié  le  so ir. 
Cette fa rin e , p é tr ie  avec l’h u ile , é ta it frite  dans la poêle 
e t e n tiè re m e n t b rû lé e  s u r  l ’au te l, parce  que les p rê tre s  
ne  p ouvaien t m an g er de ce q u ’ils  avaien t offert en  leu r 
p ro p re  nom . Lev., vi, 19-23. Le tex te  sacré  n ’est pas ici 
t r è s  c la ir . Jo sèphe, A n t.  ju d . ,  I II , x, 7, d it que  cette 
ob la tion  se fa isa it q u o tid ie n n e m e n t e t que  le  p rê tre , 
c ’es t-à-d ire  p ro b ab lem en t le  g ra n d -p rê tre , en  su p p o rta it 
les fra is . Le len d em ain  du sabbat de la P àq u e , on  ap p o r
ta it  au  sa n c tu a ire  u n e  g erb e , com m e prém ices de la m ois
son. Cette offrande é ta it suivie du  sacrifice d ’un  agneau  
d ’u n  an , d ’u n e  a u tre  oblation de deux d ix ièm es d ’éph i de 
fleu r  de fa rin e  e t d ’u n e  lib a tio n  de v in . Lev., x x i i i ,  10- 
14. C ette fleu r de fa rin e  é ta it accom pagnée d ’h u ile  et 
d ’en cen s , se lon  la règ le  gén éra le . Lev., n ,  1-3. — A la 
P en tecô te , on  p ré se n ta it  en ob la tion  deux p a in s fa its 
avec deux  d ix ièm es de fleu r de fa rin e  e t cu its  avec du 
levain . L’h o locauste  q u i v en a it en su ite  é ta it accom pa
g n é  des o b la tio n s o rd in a ire s . Lev., x x i i i ,  17, 18. Ces 
p a in s  fe rm en tés p ouvaien t ê tre  p ré se n té s  en offrande de 
p rém ices , m ais  on  n e  les p laça it pas s u r  l ’au te l e t ils 
n ’é ta ie n t pas b rû lé s . A insi é ta it re sp ec tée  la p ro h ib itio n  
de  fa ire  b rû le r  quo i que  ce fû t q u i co n tîn t du  levain . 
Lev., ii, U ,  12. — C haque jo u r  de sabbat, on  d isposait 
s u r  u n e  tab le  du  sa n c tu a ire  douze p a in s , fa its  ch acun  i 
avec deux d ix ièm es d ’éph i de fleu r  de fa rin e . Ces pa in s 
de  p ro p o sitio n  é ta ien t p lacés su r  deux p ile s , d o n t ch a
c u n e  devait ê tre  récouverte  d ’encen s p u r . Au sabbat 
su iv a n t, les p rê tre s  ren o u v e la ien t les p a in s e t m a n 
g ea ien t les an c ien s  en  lieu  sa in t. Lev., xxiv , 5-9. —
2. P riv é e s . Le jo u r  de son in itia tio n , le p r ê tre  faisait 
u n e  oblation  d ’u n  d ix ièm e d ’ép h i de fleu r de farin e

cu ite  avec de l ’h u ile . Lev., vi, 20, 21. C’est cette  m êm e 
ob lation  q u e  le  g ra n d -p rê tre  rép é ta it ch aq u e  jo u r . — 
C elui qu i p éch a it com m e faux tém o in  ou q u i con trac
ta it u n e  im p u re té  avait à o ffrir  u n  sacrifice de menu 
béta il ou au  m o in s d ’o iseaux. S i ses re sso u rce s ne  lu 1 
p e rm e tta ie n t pas d ’en  fa ire  la d épense , il se con ten tait 
d ’u n e  ob la tio n  d ’un  d ix ièm e d ’éph i de fleur de farine, 
m ais sans y a jo u te r  d ’h u ile  n i  d ’en cen s , c a r  ces subs
tan ces é ta ien t exclues des sacrifices p o u r le  péché . Lev., 
v , 1-4, 11, 12; cf. N u m ., v, 15. — Q uand  u n e  femme 
é ta it accusée  à to r t  ou à ra iso n  p a r  son  m ari, on la 
so u m etta it à u n e  ép reuve au  cou rs de laq u e lle  e lle  p ré
sen ta it en ob la tion  u n  d ix ièm e d ’ép h i de fa rin e  d ’orge, 
sans h u ile  n i encen s ; le p rê tre  en  b rû la i t  u n e  poignée 
s u r  l ’au te l. N u m ., v, 15, 26. — E nfin les particu lie rs  
p o u v a ien t aussi p ré se n te r  des ob la tions p a r  vœu ou par 
dévo tion . N u m ., xx ix , 39.

3° A u tre s  ob la tions. — On p ré se n ta it  enco re  en  obla
tio n  les p rém ices, Lev., il, 14-16, les p rem iers-n és, 
E xod., x m , 12, e t ce rta in es  d îm es. N u m ., x v m , 26. 
V oir D î m e ,  t. i i ,  col. 1432; P r é m i c e s ,  P r e m i e r - n é .

IV. L ’a g i t a t i o n  d e s  o b l a t i o n s .  — Le te x te  sacre 
p a rle  assez souven t d ’u n  m o uvem en t p a r tic u lie r  que 
l’on im p rim a it aux v ic tim es et aux ob la tions avan t de 
les em ployer au  serv ice litu rg iq u e . E n  h éb reu , ce m ou
vem en t es t désigné p a r l ’h ip h il du  verbe n û f ,  hên ifi 
e t p a r  le  su b s ta n tif  te n û fâ h .  E xod., xx ix , 27; x x x v i i i ,  

24; Lev., v u , 34. Voici en  qu o i co n s is ta it ce m ouve
m en t, d ’ap rès  les tra d itio n s  ra b b in iq u e s . Cf. Geffl. 
K id d u sc h in , 36, 2, G em . S u cca , 37, 2 ;  M en a ch o th , V> 
6 ; S ip h r a , f. 40, 2, e tc. Le p rê tre  s ’avança it ju s q u ’a 
l ’e n trée  du  p arv is d an s leq u e l se tro u v a it l ’au te l e t ve
n a it  a u p rè s  de  ce lu i q u i p o r ta it  e n tre  ses m ain s so it la 
v ictim e, so it q u e lq u ’u n  de ses m em b res, so it la m atière  
d ’u n e  ob la tion . Il posa it ses m a in s  sous les m a in s de 
ce lu i q u i p ré se n ta it  l ’objet, e t il im p rim a it q u a tre  m ou
vem en ts  successifs : d ’av a n t en  a r r iè re , d ’a r r iè re  en 
avan t, de  bas en  h a u t e t de h a u t en  bas. Les deux m ou
vem en ts de va e t v ien t co n s titu a ie n t à p ro p re m e n t par
le r  la te n û fâ h ,  le ba lan cem en t, e t les deux  a u tre s  la 
te r û m d h ,  l ’é lévation . Les deux  m ots so n t em ployés 
con jo in tem en t, Lev., x, 15, l ’u n  p o u r  l ’a u tre , Exod-, 
x x x v m , 2 4 ; N u m ., x x x i, 52, e t parfo is  p o u r  l ’oblation 
elle-m êm e. Lev., v u , 34; E xod., xxv, 2, 3, etc. A ces 
q u a tre  m ouvem ents, q u e lq u es-u n s  en  a jo u ten t deu* 
au tre s , de g auche à d ro ite  e t de  d ro ite  à gauche. Les 
an c ien s  a u te u rs  ju ifs  n e  p a r le n t que de q u a tre . D’au tres 
o n t vu dan s ces m o uvem en ts la figure d ’une  croix- 
Cf. S m its, P ro leg . in  L e v it . ,  1763, p. 366; H. Zschokke, 
H is to r ia  sacra , V ienne, 1888, p. 125. — On com p ren c 
que les tra d u c te u rs  n ’a ie n t pas pu  r e n d re  les m ots hé
b reu x  p a r  des éq u iv a len ts  b ien  p réc is . Les S ep tan te  se 
se rv en t du  verbe im uOévai, e t des substan tifs  àçoupep*’ 
ifo p ia p .a , èmOEga, la V ulgate des verbes levare, elevare, 
o jfe rre , e t du  su b s ta n tif  eleva tio . — T outes les obla
tio n s n ’é ta ien t pas soum ises à ces m o u v em en ts; on en 
ex em ptait to u t d ’ab o rd  celles q u i é ta ie n t p ré sen tée s par 
des fem m es ou p a r  des gen tils . On b a lan ça it e t ensui 
on ap p o rta it au  coin sud-ouest de l ’au te l l ’oblation  de 
g erbe  pascale  e t l ’oblation  p o u r  la fem m e accusée Pa  ̂
son  m ari. On balançait, m ais on n ’ap p o rta it pas à 1 aÛ  
tel les deux p a in s de la P en tecô te  et le log d ’hu ile  Pr 
sen té  p a r  le lép reu x . L ev., x iv , 20, 21. O n n e  balança 
pas, m ais on ap p o rta it à l ’au te l l’ob la tion  p o u r le p ('c ^  
de faux tém oignage ou d ’im p u re té , celles des p rê tre s  

i les ob la tions vo lon ta ires. On n e  ba lan ça it e t on  n  app° 
ta it à l’au te l n i les liba tions n i les pa in s de propositio  
Cf. M enacho th , v, 5 ; S ip h r a ,  f. 76, 2. — ^ eseI^â/> 
T h ésa u ru s, p . 866, voit d an s le r i te  de la : en> QtjS 
com m e u n e  m an iè re  de m o n tre r  à D ieu l ’ob la tion  
tous ses aspects. D’ap rès le P . de  H um m elau er, l n  S X  
et L e v it . ,  P a r is , 1897, p . 296, la ten û  fâ h  t ire  son nom  
l’h ip h il h ê n if ,  q u i in d iq u e  le m ouvem en t de la fauc
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ans les blés, D eut., x x m , 25, de la scie dan s le bois, 
s '> x > 15, de la m a in  q u i s’ag ite , Jo b , xxxi, 21 ; elle 

M arquerait donc les gestes d ivers p a r  lesquels l’obla- 
■°n est p résen tée  à D ieu. L’h ip h il h é r im ,  de r û m ,  d ’où 

yien t te r û m â h ,  jo in t  au sens d ’« élever », ce lu i d ’« e n -  
e'e r  », E zech ., xx i, 31, d ’« ô te r  », de « p ré lev er ». 
ev-> ii, 9 ; I R eg ., ix ,2 4 , e tc. La te r û m â h  im p liq u e ra it 
onc l’idée de sép ara tio n . Le tra i té  T e ru m o th  de la 

j jisch n a  s ’occupe des « levées » à faire  p o u r  les p rê tre s ;  
l o bjet de ce tra ité  in d iq u e  a in s i le sen s q u e  p eu t 
P rendre le m ot te r û m â h .

LV. L e s  o b l a t i o n s  d a n s  l e  c o u r s  d e  l ’ i i i s t o i r e  

I s r a é l i te .  — 1» La loi su r  les ob la tions a été en  v igueur 
Jusqu’à l ’époque évangélique . L’a u te u r  de l ’E cclésias- 
RRie, xiv, 11, reco m m an d e  de fa ire  à D ieu de r ich es 
jra n d e s  avant q u ’on ne  m eu re , e t en p ro p o rtio n  des 
lens que  l ’on possède. C’es t su r to u t q u an d  on es t m a- 

ade q u ’il im p o rte  d ’offrir l ’en cen s e t la fleur de farine . 
. ocli., xx x v m , 1. II faut p ré se n te r  ses o b la tio n s  avec 
J°ie. E ccli., xxxv, 8 . Cf. II C or., ix , 7. Il e s t toutefois 
Nécessaire de se sou v en ir que  l ’ob la tion  n ’est agréée de 

leu que si ce lu i q u i l’ap p o rte  se co n d u it com m e il le 
°it. « L’obéissance à la loi vaut de m u ltip le s  o ffrandes... 
. n d r e  grâces équ ivau t à u n e  ob lation  de fleu r de fa

rine. » P o u rta n t, « n e  te  p ré sen te  pas devan t le S eig n eu r 
es m ain s vides, ca r tou tes ces ob la tions so n t p re sc rite s  

et doivent ê tre  fa ites... Le S e ig n eu r paie  de re to u r  e t te 
ren d ra  sep t fois au tan t. » E ccli., xxxv, 1-10. Les p rê tre s  
P résen ten t so le n n e llem en t à D ieu ces ob la tions. E ccli., 
L  13; H eb., v, 1. — N o tre -S e ig n eu r ré p rim a n d e  sévè
rem ent ceux qui co n sacren t à l ’ob la tion  ce q u ’ils de- 
'  ra ien t g a rd e r  p o u r  le u r  p ère  ou le u r  m ère . M atth ., xv,

> M arc., v i i ,  U . Il p a rle  de ceux q u i ju r e n t  p ar 
°b lation  qu i est su r  l ’au te l e t se c ro ien t liés, tan d is

ils s’e s tim en t lib re s  s’ils n ’o n t ju ré  que  p a r  l ’au te l. 
1 la tth ., x x m , 18-20. — S ain t P a u l, ayan t fait vœ u de 
Razaréat, v in t p ré se n te r  ses ob la tions à Jé ru sa lem  et fit 
es fra ;s ,jes ob lations p o u r  q u a tre  hom m es que  sa in t 

’JJ0clues e t les an c ien s  lu i reco m m an d èren t. A ct., xx i,
> 26; xxiv , 17. — 2» Les éc riv a in s sacrés rev ien n en t 

s°uvent su r  cette  idée q u e  D ieu n ’ag rée  pas les ob lations 
des im pies, Job , xxxvi, 18; E ccli., v ii, 11 ; xxxiv, 23, ni
e ceux qu i lu i so n t infidè les. D ieu fait d ire  p a r  Isa ïe , 
Mil, 23, 24, à son p eup le  p rév a ric a teu r :

•le n e  t'a i p a s  été à  charge po u r des offrandes,
•le n e  f a i  p as  fa tigué  p o u r de l 'en ce n s ,
Il n e  t 'e n  a  p as  coûté ch e r p o u r un  ro se a u  odo rifé ran t...
M ais toi, tu  m 'as  é té  à  ch a rg e  p a r  te s  péchés.

, Quant à ce lu i q u i ap p o rte  des ob la tions san s u n  cœ u r 
üm ble e t con trit,

Il p ré sen te  u n e  obla tion , m a is  offre du  san g  de porc,
H fa i t  b rû le r  l'en cen s, m a is  b én it une  idole.

g Les d e u x  a c t e s  s e  v a l e n t  a u x  y e u x  d e  D ieu. Is ., l x v i ,
■ Amos, iv, 5, rep ro c h e  à Is raë l de se fa ire  illu sio n  su r  
es ob lations sans levain et ses dons vo lon taires, q u ’il 

.R o n c e  à g rand  fracas. Dieu ne  p re n d  pas p la is ir  à de 
§e- oblations, il ne  les regarde  pas. Am ., v, 2 2 .N o tre- 
^ , 'g n e u r  o rd o n n e  à ce lu i qu i est en  désaccord  avec son 
tQe' e 3e la isse r  son offrande devant l ’au te l e t d ’a lle r  
23 ,,;* a b °rd  se ré c o n c ilie r  avec son frè re . M atth., v,
(i ’ ‘ . — 3° Les Israé lite s  s ’ab a issè ren t ju s q u ’à p ré se n te r  

s oblations aux idoles. Jé rém ie , v u , "18; x l i v ,  19, 
p0 3u gâteau , ka vvâ n , q u e  les fem m es p rép a ra ien t 
rjeUr *.a re in e  3u  ciel, Is ta r . C’est le  k a m d n u ,  pâ lisse- 
j e cRite au four, des textes assyriens, cf. F r. M artin , 
67* /es re lig ie u x  a ssyr ie n s  e t bab y lo n ien s , p. x ix , 60,
£ ’ Zautiv des S ep tan te . V oir G â t e a u ,  t. m , col. 114. 
spé° ’ XX’ 28’ “ 1 , p a rle  d ’ob la tions faites aux idoles, 
c h ô m e n t  à M oloch. — 4° P e n d a n t la cap tiv ité , les 
Xv/i' 'R” 8 fu ren t in te rro m p u e s . D an., m , 38. Jé rém ie , 
Lan’ i R™*1 an n o n cé  q u ’elles reco m m en ce ra ien t. Mais 

eL ix , 27, p réd it q u ’u n  jo u r  le sacrifice e t l ’obla-
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tio n  cesse ro n t to u t à fait. P a r  e lles-m êm es d ’a illeu rs , 
ces ob la tions n ’é ta ien t pas capab les de p la ire  à D ieu. 
P s. x l  (xxxix), 7 ;  H eb ., x, 5, 8 . A ussi M alachie, i, 11, 
an n o n c e -t- il que  le  S e ig n eu r se p rép a re  u n e  oblation  
p u re , u n iv erse lle  e t d igne  de son sa in t nom . Le S auveur 
in c a rn é  v in t en  effet p re n d re  la place des an c ien n es 
v ictim es, et, dan s son ob lation  e u c h a r is tiq u e , il se se r 
vit du  p a in  e t du  v in , les deux é lém en ts les p lu s  hab i
tue ls des ob lations e t des liba tions m osa ïques. U nis à  
lu i, ses fidèles se rv iteu rs  co n s titu en t com m e u n e  ob la
tion  v ivante q u i est p ré sen tée  à D ieu. Is ., l x v i ,  20; 
R om ., xv, 16.

V. L e s  u s a g e s  j u i f s .  — Les usages des Ju ifs , p a r  
ra p p o rt aux ob la tions, son t consignés p rin c ip a le m e n t 
dans le tra ité  M en a ch o th , le 42e de la M ischna. — 1° L a  
p ré p a ra tio n .  La fa rin e  em ployée devait p ro v en ir  de 
fro m en t, sa u f  p o u r la gerbe  de la P âq u e , p arce  l’orge 
m û ris sa it  le p re m ie r , e t p o u r  le sacrifice de la fem m e 
soupçonnée, au q u e l ne  convenait q u ’u ne ob lation  de 
q u a lité  in fé rie u re . S o ta ,  i i ,  1. Le f ro m e n t pouvait ê tre  
an cien  ou récen t, p ou rvu  q u ’il fû t trè s  bon. Sa p ro v e 
nan ce  é ta it in d iffé ren te , sa u f  p o u r  la gerbe de la P àq u e  
e t les pa in s de la P en tecô te , q u i réc lam a ien t du  g ra in  
de te r re  is ra é lite . Le m e ille u r v enait de M ichm as e t de 
M ézonécha, p rè s  de B e thaven , à u n e  q u in za in e  de k ilo 
m ètres  au  n o rd -es t de Jé ru sa le m . M enacho th , v m , 1. 
Cf. R eland , P a læ s tin a  i l lu s lr a ta ,  U treeh t, 1714, p . 897. 
La fa rin e  devait ê tre  passée à tra v e rs  d iv ers  crib les, 
quelquefo is douze ou tre ize , ju sq u ’à ce q u ’e lle  fû t deve
nue trè s  fine. L’orge de la  P âq u e  é ta it d ’abo rd  g rillé  
dans u n e  poêle  à tro u s , p u is  exposé au ven t, avan t de 
p a s s e r  p a r  la m eule e t les c rib les. On pouvait m o u d re  
et p asse r  la farin e  h o rs  du  parv is des p rê tre s ;  m ais la 
cu isson  d evait se fa ire  d an s ce parv is, où se tro u v a ien t 
les fou rn eau x  et les u s ten siles  n écessa ires . C erta in s lé
vites é ta ien t p rép o sés à ces o p éra tio n s. I P a r . ,  ix , 2 8 -  
3 2 .  Les pa in s de p roposition  et les gâteaux  du g ra n d -  
p rê tre  se p ré p a ra ie n t d an s des locaux p a rtic u lie rs . La 
p rép a ra tio n  des ob la tions p rivées é ta it p e rm ise  à tou t 
Is raé lite  en  é ta t , de p u re té  légale. — 2 ° L es a cha ts e t 
les m esu re s . Les achats n écessa ire s  p o u r  les ob lations 
p u b liq u es  se fa isa ien t aux  fra is  du  tré so r . Si les o b la 
tio n s p ro v en a ien t de la réco lte  spon tan ée  de l ’année  
sabbatique, le tré so r  in d em n isa it ce lu i q u i avait gardé  
cette  réco lte . L es p a r tic u lie rs  pouvaien t so it a p p o rte r  
le u rs  ob la tio n s du  d eh o rs , so it les ach e te r  au  T em ple 
m êm e. Ils en  payaien t le  p r ix  au  p rép o sé  « aux cachets », 
q u i le u r  d o n n a it des je to n s  p o u r  o b te n ir  en  échange ce 
qu i le u r  é ta it n écessa ire . S c h e k a lim ,  v, 3. Ces je to n s  
p o rta ien t q u a tre  no m s d iffé ren ts , d ’ap rès lesquels on 
rég la it la m e su re  des ob la tions jo in te s  aux sacrifices ■' 
g ed i, « chev reau , » p o u r  agneaux  e t chevreaux , 1/10  d ’éph i 
de fa rin e , 1 /4  de h in  d ’h u ile  e t a u ta n t de v in ; zâ k à r ,
« m âle, » b é lie r  ou b re b is , 2/10 d ’éph i de fa rin e , 1 /3 de 
h in  d ’h u ile  e t a u ta n t de  v in ;  'égel, « veau, » g ran d s  
q u ad ru p èd es , 3/10 d ’ép h i de fa rin e , 1/2 h in  d ’h u ile  et 
a u tan t de v in ;  h ô te ', « p éch eu r, » le lép reu x , 3 /10  ou 
1/10  d ’ép h i de fa rin e , se lon  q u ’il é ta it r ic h e  ou pauvre .
Il fa lla it tro is  ép h is  de fa rin e  p o u r la gerbe de la P â q u e , ' 
a u ta n t p o u r  les deux p a in s  de la P en tecô te , et deux 
p o u r ch a c u n  des douze p a in s de p roposition . La farin e  
p résen tée  dans les ob la tions v o lon ta ires ne  pouvait ê tre  
d ’une q u a n tité  in fé rie u re  à 1/10  d ’ép h i, n i su p é rie u re  
à  60/10; les ob la tions p u b liq u es é tan t de 61/10, il ne 
convenait pas que  les ob la tions p rivées les égalassent. 
On a jou tait u n  log d ’h u ile  p o u r  chaq u e  d ix ièm e d ’ép h i 
de fa rin e . M enachoth , x i i ,  4 ; x m , 1. On p re n a it  une  
poignée d ’encens p o u r ch aque oblation , g ran d e  ou p e 
tite. On n e  l ’offrait jam ais seu l à l ’au te l des sacrifices. 
Les Ju ifs re g a rd a ie n t com m e u n e  exception  ce q u i est 
m en tio n n é  N u m ., v u , 14. — 3° L a  cuisson. L’hu ile  
pouvait ê tre  jo in te  à la fa rin e  de tro is  m an iè res : on 
m etta it l ’h u ile  d an s u n  vase e t on y a jo u ta it la fa rin e  ;

IV. -  55
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on m etta it la fa rin e  d ’abo rd , on  a jo u ta it l ’h u ile  e t on 
m élangeait, ou b ien  on  se co n ten ta it de v e rse r  l ’hu ile  
su r  la  fa rin e . Q uelquefois on a d d itio n n a it le  m élange 
d ’eau chaude, p o u r  re n d re  la pâ te  m oins épaisse . Le 
L év itique, II, 4, 5, 7, p a rle  de tro is  vases d ifféren ts p o u r 
la  cu isson  : le  ta n n û r  ou  fo u r, p o u r  c u ire  les gâteaux 
de pâte épaisse  avec ou sans h u ile , le  m a /fâ b a t,  vase 
p la t e t san s reb o rd s  p o u r  c u ire  la  pâte  épaisse, e t le 
m a rh é S é t, vase p rofond  e t à reb o rd s , p o u r  cu ire  la pâte 
p lu s liq u id e . Q uand  les gâteaux n e  re n fe rm a ie n t pas 
d ’hu ile , on  les m arq u a it avec de l ’h u ile  d ’u n e  cro ix  
ayant la fo rm e d ’u n  X. M en acho th , v, 8 ; S ip h r a ,  f. 75,
2. — 4° L a  ré cep tio n . Les ob lations de fa rin e  n o n  cu ite  
é ta ien t reçu es  p a r  le p rê tre  d an s u n  vase q u i les san c
tifia it; ce lles de la  fem m e soupçonnée l’é ta ien t dans 
u n e  co rbeille . Les gâteaux, d ’ab o rd  ré d u its  en  m orceaux , 
é ta ien t p lacés dans le  vase de san ctifica tion . S u r  la fa
r in e  ou  les  m orceaux , on  v e rsa it ce q u i re s ta it  d ’hu ile  
n o n  em ployée, e t  on  m e tta it l ’encen s q u i é tait re q u is ;  
p u is  on b a lan ça it, s ’il y avait lieu . Q uand  u n e  p a rtie  de 
l ’ob lation  devait ê tre  b rû lé e  s u r  l ’au te l, le p rê tre  en  r e 
tira it  u n e  poignée, avan t q u e  l’en cen s eû t été a jou té , 
et il m etta it la p o rtio n  enlevée dan s u n  a u tre  vase avec 
l’encens. Les Ju ifs  en ten d a ien t p a r  po ignée la  cavité 
fo rm ée p a r  les tro is  doigts du  m ilieu  rep lié s  s u r  la 
p aum e de la m a in  ; le pouce e l le  p e tit  do ig t fa isa ien t 
re to m b e r  ce q u i é ta it en  excès. Cette opéra tio n  passait 
p o u r  ê tre  difficile à b ien  ex écu te r. S ip h r a ,  f. 71, 1. 
L o rsque des g en tils  o ffra ien t des sacrifices co m p o rtan t 
des ob la tions e t n e  p rév o y a ien t p as ces d e rn iè re s , on 
les a jo u ta it aux  fra is  du  tré so r . Les ob la tions des g en 
tils  réc lam a ien t, au ssi b ien  que  le s  au tre s , l ’h u ile  et 
l ’encens . — 5° L e  p a r ta g e . U ne fois l ’encen s b rû lé  su r  
l ’au te l, le  p rê tre  e n tra it  en  possession  de ce q u i lu i  r e 
ven a it des ob la tions. C e lles-ci a p p a rten a ien t aux p rê tre s  
de se rv ice  ce jo u r-là . Les pa in s de p ro p o sitio n  se p a r-  
tag ea in t e n tre  les p rê tre s  de la  sem aine  q u i fin issa it et 
ceux de la sem ain e  q u i com m en ça it. T ous les p rê tre s  
avaien t d ro it  aux  ob la tions des jo u r s  de fête, o rd in a ire 
m e n t beaucoup  'p lu s n o m b reu ses . C ep en d an t le  g ra n d -  
p rê tre  pouvait to u jo u rs  p ré lev e r ce q u ’il vou lait, p a r  
exem ple  u n  des p a in s de la P en tecô te , q u a tre  ou c in q  
des p a in s  de p ro p o sitio n , e tc ., san s q u e  ja m a is  [sa p a rt 
p û t excéder la m oitié  des ob la tions. S eu ls les p rê tre s  e t 
le u rs  d escen d an ts  m âles , en  é ta t de p u re té , avaien t 
d ro it de se n o u r r i r  des ob la tio n s, p o u rv u  q u ’ils  le fissent 
dans le  parv is in té r ie u r , le jo u r  m êm e de l ’ob la tio n  ou 
la n u it  su ivan te . — D ans les sacrifices pacifiques, Lev., 
v u , 11-13, le p artag e  é ta it p lu s  com p liq u é . On y avait 
em ployé 20/10 d ’ép h i de fa r in e ; d ix  se rv a ien t à fa ire  dix 
gâteaux  fe rm en tés , e t avec les d ix au tre s , on  p ré p a ra it  
tro is  sé rie s  de d ix gâteaux n o n  fe rm e n té s , so it tren te  
en  to u t. P o u r  le sacrifice du  n azaréen , on fa b riq u a it 
d ix gâteaux  m élangés d ’h u ile , et d ix  a u tre s  se u lem en t 
g ra issés d ’h u ile , les u n s  e t les a u tre s  sans levain . De 
ces deux  so rtes  d ’ob la tions, r ie n  n ’a lla it à l ’au te l. Les 
p rê tre s  p ré lev a ien t, d an s le  sacrifice pacifique, u n  des 
gâteaux  fe rm en té s , e t u n  de c h a c u n e  des tro is  au tre s 
espèces, et, dans lé  sacrifice du  n aza réen , u n  seu l gâ
teau . Ils pouvaien t m an g er ces gâteaux  en  v ille e t avec 
to u te  le u r  fam ille , le  jo u r  du sacrifice e t la  n u it  su ivan te . 
Les a u tre s  gâteaux rev en a ien t à ceux q u i avaien t offert 
les sacrifices ; ils  pouvaien t le s  m an g e r le  jo u r  e t la 
n u it  su ivan te . Ces d ifféren ts m ets, en  effet, n ’é ta ien t pas 
co n sid érés com m e ob la tions, m ais com m e p a rtie s  de sa
crifices. Lev., il, 11; M en acho th , v, 1 ; S ip h r a ,  f. 7 7 ,1 . 
Cf. R eland , A n tiq u i ta te s  sacræ , U trech t, 1741, p . 193-199; 
Ik e n , A n tiq u ita te s  hebra icæ , B rèm e, 1741, p . 192-210.

H . L e s é t r e .
O BOLE. Voir Minutum, col. 1108.

O BO TH  (h éb re u  : ’Obô( ;  S ep tan te  : ’QêwO; le C odex  
V a tic a n u s ,  N u m ., x x x i i i ,  43, 44, p o rte  Smôw9, faute

q u i tie n t p ro b a b le m e n t à  la .p réposition  p récéden te), 
u n e  des s ta tio n s des Israé lite s  dans le d ésert. N u m ., 
xx i, 10 (e t 11 d an s l ’h é b re u  et les Sep tan te) ; x x x m , 
43, 44. E lle est c itée  a p rè s  P h u n o n , b ien  re c o n n u  a u 
jo u rd ’h u i dans K h ir b e t  F en d n , à  l 'e s t de l ’A rabah , a 
l ’app u i de  D jebel-esch-Schera . V oir la  ca rte  d ’Id u m ée , 
t. i i i ,  col. 830. O r, au -d e ssu s  de ce p o in t, se trouve u n  
ouadi appelé  U éibéh , q u i co rre sp o n d  b ien  à  l ’an cien  
O both. W etzs te in , en  effet, d an s ses R em arq u es s u r  le 
C an tique  des C antiques, jo in te s  au  B ib lisc h e r  C om 
m e n ta i '  de F rz . D elitzsch , Leipzig, 1 8 7 5 , a m o n tré ,

p. 168, que l’a ra b e  , U éibéh, es t u n e  ab rév ia tion
de r w m ,  e t ce d e rn ie r  nom  le d im in u tif  de rv o ix ,

T " T

’O bôth. Cette vallée re n fe rm e  q u e lq u e  v e rd u re , avec de 
no m b reu x  p e tits  p a lm ie rs , a rb u s te s  et p lan tes . Cf. E. 
H u ll, M o u n t S e ir ,  L on d res , 1889, p. 163 ; M .-J . La
g ran g e , L 'i t in é r a ir e  des Isra é lite s  d u  p a y s  de  Gessen  
a u x  bords d u  Jo u rd a in , d an s la  R e v u e  b ib lique , P a r is ,  
1900, p . 286. A. L e g e x d r e .

O C C A S IO N  (h éb reu  : to ’â n â h ;  S ep tan te  : àcpopgvi, 
EÙxacpia; V ulgate : occasio, o p p o rtu n ita s ),  m o m en t fa
v o rab le  à  l ’exécu tion  d ’u n e  ac tion . — Sam son  ch e rc h a it 
u n e  occasion  de q u e re lle  aux  P h ilis tin s . J u d ., x iv , 4. 
Q uand  le ro i de S yrie  envoya N aam an  au  ro i d ’Israë l, 
ce d e rn ie r  s ’im ag ina  q u ’il ch e rc h a it occasion (m it 'a n n d h , 
«pocpaasCevai, occasiones qu æ rit)  p o u r  lu i fa ire  la  g u e rre . 
IV R eg ., v, 7. L es m in is tre s  e t les sa trap es ch e rch a ien t 
co n tre  D aniel l ’occasion  de l ’accu ser. D an ., v i, 4, 5 . 
Le ro i D ém étriu s vou la it h o n o re r  Jo n a th as , à  l ’occasion ,
I M ach., x i, 42. M énélas sa is it l’occasion  p o u r  p re n d re  
des vases du  T em ple , II  M ach., iv , 32; A lcim e profila 
de l ’occasion  p o u r  d esse rv ir  les Ju ifs  a u p rè s  de D ém é
tr iu s , II  M ach., xiv, 5 , e t N ican o r ép ia it l ’occasion  de 
sa is ir  Ju d a s  M achabée. I I  M a ch .,x iv , 29. H érod iade p ro
fita d ’u n e  fête cé léb rée  au  p a la is  d ’H érode et en  p r it  
occasion  p o u r  ré c la m e r  la tê te  du  p ré c u rse u r .  M arc., vl,
21. Les Ju ifs  c h e rc h a ie n t l ’occasion  de p re n d re  Jésus 
sa n s  exciter de tu m u lte . M atth ., xxvï, 16; M arc., xiv, 
11; L uc ., x x i i ,  6 . — Il y a p o u r  tou tes  choses « tem ps 
et o p p o rtu n ité  » (h éb re u  : « tem p s e t ju g e m e n t, » 
•/.aipoç xal xpccnç). E ccle ., v m , 6 . Le deu il n ’es t pas une 
occasion  favorable p o u r  fa ire  d e là  m u siq u e . E ccli., xxii,
6 . Q u’on  donne l’occasion  au  sage (héb reu  : « donne 
au  sage »), il d ev ien d ra  p lu s  sage. P ro v ., IX, 9. La loi 
an c ien n e  é ta it u n e  occasion  de p échés . R om ., v il, 8 .11- 
S a in t P a u l veu t d o n n e r  occasion  aux  C o rin th ien s de se 
g lo rifie r à son  su je t, I I  C or., v, 12, m ais il n ’en  veut 
pas fo u rn ir  aux  faux do c teu rs  dç lu i ressem b le r.
II  C or., x i, 12. La lib e r té  c h ré tie n n e  ne  do it pas être 
u n e  occasion  de v iv re se lon  la c h a ir . G ai., v, 13. Les 
je u n e s  veuves do iven t se r e m a rie r ,  p o u r  ne  pas d o n n e r 
occasion à  la m éd isance . I T im ., v, 14. T im othée  a le 
devoir de p rê c h e r , eùxatpwç, à/.aspwç, o p p o rtu n e , 
im p o r tu n e ,  que  l ’occasion  soit favorable ou non. 
II  T im ., iv , 2. H . L e s é t r e .

O C C ID E N T (h éb re u  : m e b o ’ h as-sém és, « coucher 
d u  so le il, » m a 'â r d b ,  m a 'â r â b â h , ’â h û r , « ce  q u i est 
p a r  d e r r iè re , » y d m ,  « m e r ;  » S ep tan te  : Suag.-/) tou> 
Suo-p-af; Vulgate : solis occasus ou occub itu s, occidens), 
p a rtie  de l’h o rizo n  du  côté de laq u e lle  le  so le il se couche- 
— E n  P a le s tin e , la M é d ite rran ée  se tro u v e  à  l ’occiden 
d u  pays, ce q u i fait q u ’assez so u v e n t la m e r  est Pr l*e 
p o u r  l ’occiden t lu i-m êm e. G en., x i i ,  8 ; x x v i i i ,  > 
Exod., xxv ï, 22; x x x v m , 12 ; D eu t., x x x i i i ,  23; Jo s ., VI11’ 
9, e tc. C om m e l’o r ie n t é ta it le  p o in t de re p è re  ver^ 
leq u e l se  to u rn a ie n t  le p lu s h a b itu e lle m e n t les Israe  
lites , l ’occiden t se tro u v a it p a r  d e r r iè re , d ’où son  non 
de  ’âhôr. Job , x x m , 8 ; Is ., ix , 11. La lo cu tio n  « 
l’o r ie n t à l ’occiden t », q u i re v ie n t si souven t, P s . Çx 
(exil), 3 ;  M al., i, 11, e tc ., d ésigne  tou te  la te r re ,  d  un
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ex trém ité  à l ’au tre . Cf. M atth ., v m , 11 ; xxiv, 27; L uc., x m , 
^9- — Le v en t q u i souffle de l ’occiden t su r  la P ales tin e  
y a rriv e  ch arg é  des v ap eu rs  q u ’il a recu e illie s  en  p as
san t au-dessus de la M éd ite rranée . N o tre -S e ig n eu r 
observe qu e , q u a n d  on  voit la n u ée  se lev er du  côté du 
couchan t, on p e u t d ire  à  coup s û r  : « La p lu ie  vient. >: 
Luc., x i, 54. C’est, en  effet, à l ’occiden t, du  côté de la 
M er, que co m m en cè ren t à  se lev er les n uages, po u r 
m ettre  fin à  la sécheresse  p ré d ite  p a r  É lie .I I I  R eg., x v i i ,
1 xvm , 42-45. — Les pays o cciden taux  son t appelés 
assez so u v en t les « lies ». V oir I l e ,  t . i i i ,  col. 841.

H . L e s ê t r e .

OCHIN B e rn a rd in , ou p lu tô t O chino, p o rta it ce nom  
Parce que, d ise n t les u n s , c ’é ta it ce lu i de ses p a ren ts  ■ 
parce que, d ise n t d ’au tre s , il é ta it n é  à S ienne (1487), 
dans le q u a r tie r  d it d e l l ’Oca (en français de l ’Oie). Il 
en tra  je u n e  dans l’o rd re  des m in e u rs  observan ts , d ’où 
il passa chez les cap u c in s en  1534. Ceux-ci l’é lu ren t, en 
1538 et 1541, g én éra l de le u r  congrégation , q u i so rta it 
du  berceau . M édiocrem ent savant, il é ta it doué d ’u n  ta 
len t o ra to ire  m erveilleux , q u i le fit a d m ire r  en beaucoup 
de villes d ’Ita lie  ; en  m êm e tem ps, l ’au s té rité  ap p aren te  
de sa vie le fa isa it c o n s id é re r  com m e u n  trè s  sa in t p e r 
sonnage. C harles V, p assan t à N ap les, y p ro longea  son 
sé jou r p o u r  se d o n n e r  le p la is ir  de l’en ten d re . Mais 
O chin n ’avait pas assez de  sc ience n i assez de véritable 
vertu  p o u r  n e  p o in t su ccom ber sous le poids de ses su c
cès. Ce fut, pa ra ît-il, p en d an t sa p réd ica tio n  à N aples 
que de secrè tes re la tio n s  avec P ie r re  M artyr (Y erm igli) 
lui f ire n t fa ire  les p re m ie rs  pas v ers  le p ro testan tism e. 
Ses p ro g rès  dan s l ’e r re u r  fu re n t en su ite  ra p id e s ; il 
q u itta  son  o rd re , p u is  l ’Ita lie , se re tira  à Genève, à 
Bâle, etc., se m aria , eu t p lu s ie u rs  en fan ts, p ro d u is it une  
q u an tité  d ’ouvrages em p re in ts  de tou tes les e r re u rs  et 
de tou tes les ha ines p ro te s tan te s , fin it p a r  ê tre  en  h o r 
re u r  à ses co re lig io n n a ire s  eu x -m êm es, e t d u t m en er, 
P endan t ses d e rn iè re s  an n ées , u n e  vie de m isè re  et 
d ’aven tu res. B overius, l ’an n a lis te  des capucins, le  fait 
m o u rir  à G enève, a p rè s  ré tra c ta tio n  de ses e r re u rs . 
Tous les au tres  h is to rien s  affirm en t q u ’il pe rsis ta  dans 
son apostasie ju s q u ’à la fin. Le P . N icéro n , les ré su 
m ant, d it que, le  c a rd in a l C om m endon  l ’ayant fait chas
se r de P o logne, il vit m o u r ir  de la pes te , à P inczow , ses 
deux fils e t sa fille. Sa fem m e é tait m o rte  long tem ps | 
auparavan t, en  Suisse. M alade en  m êm e tem p s q u e  ses j 
enfan ts, il g u é r it m alg ré  son g ran d  âge ; m ais il ne  le u r  j 
su rvécu t que tro is  se m ain es. La peste  le  frappa de nou- 
veau à S laucow , où il m o u ru t d an s l’im p én iten ce . Tous 
ses ouvrages so n t ex trêm em en t ra re s , que lq u es-u n s 
m êm e au  p o in t de n ’avo ir pas de p r ix , au d ire  de B ru- 
n et, c ’est là  a u jo u rd ’h u i le u r  u n iq u e  m érite . P a rm i le u r  
nom bre , il y a : 1° E x p o s itio n e  sop ra  la  E p is to la  d i san  
Paolo a lli R o m a n i,  s. 1. n . d. in-12 (1545); 2° E x p o s i-  
Lofte sopra  la E p is to la  a lli G a la ti , in-12, s. L n . d. (1546). 
Les deux  liv res, é c rits  d an s u n  sen s p ro te s tan t, on t été 
P robab lem ent im p rim és à  Bâle. P . A p o l l i n a i r e .

O C H O ZA TH  (h éb reu  : Â ly u za t; S ep tan te  : ’OyoÇad), 
®mi (h éb reu  : rê 'a) d ’A bim élech, ro i de G érare, qui 
Raccom pagna dans sa v isite  à Isaac . G en., xxvi, 26. Les 
Septante tra d u ise n t rê 'a  p a r  vupcpayüi-ydç, « paranym - 
Phe, » s ign ifica tion  in ad m iss ib le  dan s ce passage. — La 
R rm inaison fém in in e  a t  se  re tro u v e  d an s d ’au tres  nom s 

Philistins tels que  G oliath. Cf. l ’idu m éen  G enubatli. 
UI R eg., x i, 20.

, °C H O Z IA S  (h éb reu  : ’A lta z jd k  ou ’Â h a z y â h â ,  « co
rn que tie n t Jéhovah ; » S ep tan te  : ’O/oÇi'aç), nom  porlé  
nccessivem ent p a r  u n  ro i d ’Israë l e t p a r  u n  ro i de Jud a .

^ ■ O c h o z ia s , ro i d ’Israë l (en 904, 897 ou 87 9 ,su ivan t 
de <j1' e rs  systèm es ch ro no log iques), é ta it fils d ’Aehab et 

Jezabel. Il n e  ré g n a  q u e  deux an s , p e n d an t que

Jo sap h a t é ta it ro i de Ju d a . Il co n tin u a  les im p ié tés de 
son  p è re  e t du  p re m ie r  ro i sc h ism a tiq u e  Jé roboam . 
I I I  R eg., x x i i ,  52-54. Le d ieu  B aal avait tou te  sa co n 
fiance; m ais cette confiance lu i fu t fatale. La S ain te  
E c ritu re  raco n te  avec q u e lq u e  déta il ce q u i adv in t au 
ro i en  p u n itio n  de son id o lâ trie . U n jo u r  q u ’il se tro u 
vait d an s sa ch am b re  h au te , à S am arie , O chozias tom ba 
de sa fen ê tre  à trav e rs  le  tre illis , s u r  lequel il s ’é ta it 
sans doute im p ru d e m m e n t appuyé. V oir F e n ê t r e ,  t. n  
col. 2202; M a is o n ,  t. iv, col. 590. D evenu m alade  à là 
su ite  de sa chu te , il envoya co n su lte r  B eelzébub à Acca- 
ro n , p o u r  savoir s ’il re lèv era it de sa m alad ie . Voir B e e l 
z é b u b ,  t. i, col. 1547. D ans le fond, cepen d an t, l ’in te n 
tio n  d ’Ochozias devait ê tre  p ro b ab lem en t d ’o b te n ir  sa 
g u é riso n  du d ieu  ch asse-m ouches , don t le pouvoir 
s 'é ten d a it à c h asse r  les e s p rits  m auvais , M atth., x n , 24, 
et, p a r  voie de con séq u en ce , à é c a r te r  les m au x  d o n t 
ceux-ci é ta ien t la cause. Cf. L agrange, É tu d e s  su r  les 
re lig io n s  sé m itiq u e s ,  P a r is , 1905, p. 85. S u r  l ’o rd re  de 
D ieu, É lie se po rta  à la  re n c o n tre  des envoyés du  ro i 
p o u r  le u r  re p ro c h e r  l ’oub li coupab le  dans leq u e l on 
te n a it  le D ieu d ’Is ra ë l en  p a re ille  c irco n stan ce  et le u r  
a n n o n c e r  q u e  le p r in c e  m o u rra it  de son  m al. Aux r e n 
se ignem en ts que  lu i d o n n è re n t ses envoyés, Ochozias 
re c o n n u t l ’in te rv en tio n  du  p ro p h è te  É lie . Il chargea 
successivem ent tro is  de ses officiers de le lu i am en er. 
Les deux p re m ie rs  fu re n t  frappés de m o rt avec leu rs  
hom m es, en  p u n itio n  de le u r  in so len ce  e t aussi p ro b a
b lem en t p o u r  d o n n e r u n  av e rtissem en t sa lu ta ire  au  roi 
q u i avait san s doute co nçu  de c rim in e ls  p ro je ts  co n tre  
le p ro p h è te . Voir É l i e ,  t. n , col. 1673. C e lu i-c i su iv it 
le tro is ièm e officier, re n d u  p lus c irconspec t p a r  le ch â
tim en t do n t avaien t été v ictim es les deux  au tre s , e t il 
signifia à O chozias en  p e rso n n e  la  m o rt im m in en te  qu i 
l ’a tten d a it. L’év én em en t n e  ta rd a  pas à vérifier la p ro 
p h é tie  d ’É lie e t O chozias m o u ru t la seconde an n ée  de 
son règ n e , sans la isse r  d ’en fan ts. IV R eg., i, 1-18.

IL L e s ê t r e .
2 .  O C H O Z I A S ,  ro i de Ju d a  (en 884 ou 887, su ivan t les 

d iverses chronolog ies), succéda à son  p è re  Jo ram  la 
douzièm e an n ée  du  ro i d ’Israë l Jo ram , fils d ’A chab. Il 
avait a lo rs  v in g t-d e u x  an s e t fu t m is s u r  le trô n e  p a r 
les hab itan ts  de Jé ru sa le m , parce  q u e  tous ses frè re s  
a înés avaien t été em m enés et tu és p a r  des b rig an d s p h i
lis tin s  e t arabes. II  P a r ., xx i, 16, 17. V oir J o r a m ,  t. n i ,  
col. 1645. Il p o rta it aussi le nom  de Joachaz, s u r  lequel 
p rév a lu t ce lu i d ’O chozias. V oir J o a c h a z ,  t. m , col. 1550. 
Il avait p o u r  m ère  A thalie, fille d ’Achab et de Jézabel, 
que  son p ère  Jo ram  avait épousée. Voir A t i i a l i e ,  t. i, 
col. 1207. Le je u n e  p rin ce  ne  rég n a  q u ’u n  an , m ais, 
p a r  son  im p ié té , se m o n tra  d igne  de  sa p a ren té . Il se 
laissa g u id e r p a r  sa m ère  e t p a r  de perfides co nseille rs . 
T rop docile à leu rs  avis, il s ’a llia  avec Jo ram , ro i d ’Israë l, 
p o u r  fa ire  la g u e rre  c o n tre  H azaël, ro i de Syrie . Jo ram , 
b lessé à R am o th  de G alaad, se re tira  à Jézraë l, p o u r  se 
fa ire  so ig n e r. O chozias c ru t  de son  devoir d ’a lle r  le 
v isite r. Ce fu t p o u r  sa p e rte . Jé h u  avait é té  susc ité  p a r  le 
S e ig n eu r p o u r  ex te rm in e r  to u te  la m aison  d ’A chab.V oir 
J é h u ,  t. i i i ,  col. 1245, 1246. Q uand il se p résen ta  devant 
Jézraë l, Jo ram  et O chozias se p o r tè re n t à sa ren co n tre . 
Le ro i d ’Israë l fu t percé  d ’u n e  flèche. A ce tte  vue, O cho
zias s’en fu it du  côté de B e th -llag g an  ou E n g an n im . 
V oir B e t h - H a g g a n ,  t.T , col. 1685. Jé h u  le p o u rsu iv it d  
d it : « F rappez-le , lu i aussi, s u r  son  c h a r!  » O chozias, 
b lessé à la m ontée de Gaver, p rès  de Jéb laan i, se réfug ia  
à M ageddo, où  il m o u ru t. Ses se rv ite u rs  le m ire n t  su r  
son  c h a r e t le  tr a n sp o r tè re n t à Jé ru sa lem  p o u r  l’in h u 
m er d an s le sé p u lc re  de  ses an cê tre s . IV R eg., v m , 25; 
ix , 29. D’ap rès  u n  a u tre  ré c it, O chozias se se ra it réfugié 
à S am arie , d ’où Jé h u  l ’a u ra it  fait t i re r  p o u r  le m ettre  
à m ort. I I  P a r . ,  x x i i ,  1-9. O n concilie  les deux  n a r ra 
tio n s en  su p p o san t qu e , d an s la  seconde, S am arie  d é 
signe  n o n  pas la v ille de ce nom , m ais le royaum e ou
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la co n trée , com m e IV Reg., xv n , 24. De Jézraë l, le  ro i, 
fuyan t v ers  le su d , a u ra it  c h e rc h é  à g a g n e r S am arie ! 
m ais a tte in t à u n e  douzaine de  k ilo m è tre s de là , à Jé 
b laam , il a u ra it  été b lessé , se se ra it  p o rté  au  r.o rd-ouest, 
p a r  la rou te  q u i va de Jéb laam  à M ageddo, v illes d is
tan te s  d ’une  v ing ta in e  de k ilo m ètres , et a u ra i t  exp iré  
dans cette d e rn iè re  localité . V oir la c a rte  de M a n a s s é ,  
col. 644. S i l’on p ré fè re  voir dan s le nom  de S am arie  
celu i de la v ille -e lle -m êm e, il fau d ra it adm ettre  que , 
dans sa fu ite , O chozias avait ré u ss i à g ag n er cette  ville 
e t à s’y cache r, m ais q u ’en su ite  dép isté  p a r  les envoyés 
de Jé h u , il é ta it rem o n té  v ers  Jé b laam  et y avait été 
blessé. E n  tous cas, q u an d  il e s t d it  q u e  Jé h u  le fit m ou
r i r ,  il faut e n te n d re  ces p a ro le s  d a n s  u n  sens assez 
la rg e ; en  réa lité , Jé h u  le  fît p o u rsu iv re  p a r  ses ém is
sa ires  e t ce fu re n t ceux-ci q u i le b le ssè ren t à m o rt.

H . L e s ê t r e .
O CHR AN (h éb re u  : 'Ô krâ n , « affligé ; » S ep tan te  : 

’Ejcpâv), de la tr ib u  d ’A ser, p è re  de P h ég ie l qu i était 
le c h e f  de cette tr ib u  au  tem ps de l ’Exode. O chran  n ’est 
nom m é dans l ’É c ritu re  que  com m e p ère  de P hég iel. 
N u m ., i, 13; n ,  27 ; v u , 72, 77; x , 26.

O C T A V E  (h éb reu  : s e m in i,  e t au  fém in in  se ni ln it ; 
S ep tan te  : ôyéôn; V ulgate : octava), ce q u i v ien t en 
hu itièm e lieu .

I. E m p lo i  d u  m o t  s e m in i.  — O rd in a irem en t, ce m ot 
est em ployé p o u r  m a rq u e r  le h u itièm e jo u r , q u i é tait 
le  jo u r  d e l à  c irco n c isio n , G en., xxr, 4 ; A ct., v u , 8 ; 
Lev., x i i ,  3; L uc ., i ,  5 9 ; n ,  21; P h il.,  i i i ,  5 ; le jo u r  
où l ’o n  offrait les p rem ie rs -n é s  des q u ad ru p èd es  adm is 
d an s  les sacrifices, E xod., x x n , 30 (h éb reu , 29); 
L ev., x x ii, 27; le jo u r  le p lu s  so len n e l de la fête des 
T ab ernacles, Lev., x x m , 36, 39; N u m ., xx ix , 35; II  E sd ., 
v m , 18; le jo u r  où se te rm in a it  la co n sécra tion  du 
g ra n d -p rê tre , Lev., ix , 1, où se c é léb ra ien t les sacrifices 
p o u r  la p u rifica tio n  du  lép reu x , L ev., x iv , 10, 23, de 
l ’im p u r, Lev., xv, 14, 29, d u  n azaréen , N u m ., v i, 10; 
le  jo u r  où fu t achevée la déd icace d u  T em ple sous 
Salom on , II P a r ., v u , 9, et sa p u rifica tion  sous E zéchias. 
II  P a r ., xx ix , 17. Les a u tre s  fêtes ju ives n ’avaien t pas 
d’octave ; la P âq u e  ne  d u ra it  que sep t jo u r s . Lev., 
x x m , 8 .

II . L a  lo cu tio n  'a l-h a s -S e m în îf.  — Cette locu tion  
« p o u r  la h u itièm e  » re v ie n t tro is  fois dan s la S ain te  
É c ritu re . P a rm i les ch a n tre s  in s titu é s  p a r  David, il en 
est qu i o n t à c h a n te r  su r  le k in n o r  'a l-h a S -se m în it lena$- 
ç ê a h ,  « s u r  la  h u itiè m e  p o u r  d ir ig e r  » ou « p o u r  jo u e r  ».
I P a r . ,  xv, 20. Cf. B u h l, G esen. H a n d w ô r te rb ., Leipzig, 
1899, p . 540. Les S ep tan te  o n t re n d u  le m ot d ’u n e  m a
n iè re  app ro x im ativ em en t p h o n é tiq u e  : ipaaevi'O, e t la 
V ulgate : p ro  octava. Deux P sau m e s, l ’un  p o u r  in s tru 
m en ts à co rdes, P s. vi, e t l ’a u tre  sans d ésignation  d ’in s 
tru m e n ts , P s . x i i  (xi), p o r te n t en  ti t re  a l-h a $ -îem în it, 
■üT.ép T?;? ôy8oy]ç, pro  octava . De m u ltip le s  explications 
o n t été d o nnées de cette  locu tio n . Voici les p rin c ip a le s  ;

1° « P o u r  l’octave, » c’es t-à-d ire  p o u r  le jo u r  de l’octave. 
C’est le  sens adm is p a r  beau co u p  de P è re s  et de com 
m en ta teu rs , qu i vo ien t dan s ce tte  octave le sym bole de 
la  ré su rre c tio n  du  S auveur e t de la  vie fu tu re . Cf. O ri
gène, l n  P s ., t . x i i ,  col. 1061 ; E usèbe , I n  P s. v i, i x ,  
t. x x i i i ,  col. 120, 132; S. A thanase ,E x p o s , in  P s . v i ,  et 
U e t i tu l .  P sa lm . v i ,  t. x x v i i ,  col. 75, 666 ; S. G régoire 
de N ysse, l n  P s . n ,  5, t. x l i v ,  col. 504, e tc . Mais, to u t 
d ’abo rd , les deux P sau m e s en  q uestion  ne  se ra p p o rte n t 
n u lle m e n t à ce su je t. E n su ite , la l itu rg ie  m osaïque ne 
co n n a ît q u ’une octave, celle de  la fête des T abernacles, 
désignée  p a r  les m ots y ô m  h a s-se m în i, « le hu itièm e 
jo u r ,  » Lev., x x m , 36, 39, e t n o n  p a r  u n  sim p le  ad jec tif  
fém in in . De p lu s , on  n e  s’ex p liq u e ra it pas b ien  que 
David eû t in s titu é  u n  g roupe de c h a n tre s  u n iq u e m e n t 
en  vue de cette  octave. I P a r . ,  xv, 20.

2° « P o u r  l’in s tru m e n t à h u it  cordes, » q u e  l ’on su p 

pose appelé  du  nom  de s e m in it.  A insi l’on t co m p ris  les 
an c ien s  a u te u rs  ju ifs , le  T argum  du P sa u m e  vi : 'al- 
k in n â r â ’ d i tn ia n iy a  n im a y y d ’, « s u r  la h a rp e  à h u it  
co rdes, » D avid K im chi, S. J a rc h i, A benezra, e tc. Cf. 
J a h n , A rch æ o l. b ib lic ., i, 5, dans le  C ursus co m p l. 
S c r ip t. S a cr .  de M igne, t. n , col. 887 ; J . P a r iso t, E xég èse  
m u s ic a le  d e  qu e lq u es ti tre s  des P sa u m e s ,  d an s la R evu e  
b ib liq u e , 1899, p . 120, 121. Josèphe, A n t.  ju d .,  VII, 
x ii, 3, d it que le k in n o r  avait d ix co rd es et que  le néb e l 
fo u rn issa it douze sons. C ette asse rtio n  n ’em pêche pas 
de su p p o ser u n  k in n o r  ou d ’a u tre s  in s tru m e n ts  à h u it 
cordes. Mais il est difficile d ’ad m ettre  q u ’u n  p a re il in s
t ru m e n t so it désigné p a r  u n  ad jec tif  o rd in a l, e t que, 
néb e l 'dèôr  sign ifian t « néb e l à dix » co rdes, P s. x x x i i i  

( x x x i i ) ,  2 ; c x l i v  ( c x l i i i ) ,  9, l ’expression  k in n ô rô t a l-  
h a s - s e m in it ,  « k in n o rs  su r  la h u itièm e, » p u isse  se 
ra p p o rte r  g ram m atic a lem en t à des in s tru m e n ts  m un is 
de h u it  co rdes.

3° « P o u r  la h u itiè m e  » classe des ch an tres . Les ch an 
tre s  in s titu é s  p a r  D avid fu re n t divisés en v in g t-q u a tre  
sé rie s , do n t u n  tira g e  au so r t fixa les fonctions.
I P a r ., xxv, 8-31. Le m ot q u i désigne la c lasse  ou sé rie , 
m a h â lo q é t.  I P a r . ,  x x m , 6 ; xxiv , 1, est m a sc u lin ; il 
ne  p e u t donc ê tre  sou s-en ten d u  ap rès s e m in it .  Le m ot 
m iS m é r é t ,  I P a r . ,  x x m , 32 ; xxv , 8, q u i m arq u e  le 
« serv ice », la fon c tio n , e s t du  m êm e g en re . O n ne 
voit donc pas com m en t i e m in i t  p o u r ra i t  à lu i seul 
im p liq u e r  l ’idée de sé rie  ou  de fonction , com m e le 
pen se  C alm et, ln duos P a ra lip . l ib r .,  I, xv, 21, d an s le 
C urs. c o m p l. S c r ip t.  S a c r .  de M igne, t . x i, col. 985.
II ne  p a ra ît pas, d ’a u tre  p a r t, que les c h a n tre s  désignés 
po u r jo u e r  du  k in n o r  'a l-haS-Sem in if  à la tran sla tio n  
de l ’A rche, I P a r ., xv, 21, so ien t id e n tiq u e s  au x  ch an tre s  
désignés p lu s ta rd  p a r  le « h u itiè m e  so r t », ha g -g ô râ l  
lia S -sem în î. I P a r . ,  xxv, 15.

4° « A l’octave. » O n appelle  octave to u t son  d o n t le 
n o m b re  de v ib ra tio n s est, p a r com paraison  avec les vi
b ra tio n s d ’u n  son d o n n é , dans le ra p p o rt de 1  à 2 , ou 
de 1 à 1/2. A insi le son  u t  n o rm a l co rre sp o n d  à 522 vi
b ra tio n s p a r  seconde; le son  q u i co rrespond  à 261 v ib ra
tio n s en  est l ’octave grave, e t le  son  qu i co rre sp o n d  à 
1044 v ib ra tio n s en  est l ’octave aig u . D ans un  in s tru m e n t, 
si u n e  co rd e  v ib ran te  d o nne u n  son, u n e  corde  de lo n 
g u e u r  double en  d o n n e  l ’octave grave, et u n e  corde  de 
lo n g u eu r m oitié  m o in d re  en d o n n e  l ’octave aigu. O r, dans 
le  texte de I P a r . ,  xv , 21, il est qu estio n  de tro is  so rtes  de 
ch a n tre s . Les p re m ie rs  son t m u n is  de cym bales d ’a ira in  
le -h a s m ia ,  « p o u r  fa ire  e n te n d re , » p ro b ab lem en t p our 
m a rq u e r  la m e su re ; d ’a u tre s  o n t à jo u e r  s u r  des nébel 
'a l 'â la m ô t, « en  je u n e s  filles, » p ro b ab lem en t s u r  les 
to n s élevés du so p ra n o ; enfin  les d e rn ie rs  o n t des k in 
n o r  'a l-h a s-S em în it, «. à l ’octave, » ce q u ’on en ten d  de 
l’octave grave, de la  basse. De fait, le P sau m e  x l v i  ( x l v ) ,  
in d iq u é  'a l 'a la m û t, est un  P sau m e  de jo ie  et de trio m 
p h e , tan d is  q u e  les P sau m es vi e t x i i  (xi), m arq u és 'al- 
haS-Sem in ît, so n t des ch an ts  de tr is te sse . Cf. G esenius, 
T h ésa u ru s, p . 905, 1439; B u h l, p. 856; F r. D elitzsch, 
D ie P sa lm e n ,  L eipzig, 1873, t. i, p. 96; H upfeld-R iehm , 
D ie P sa lm e n ,  G otha, 1867. avec cette  re m a rq u e , t. I, 
p. 166, q u e  le nom  de Jéh o v ah  est répété  h u it  fois dans 
le P sau m e  vi ; C ornely , ln tr o d .  in  U. T. L ib r . S a cr .,  
t. i i ,  2, P a r is , 1887, p. 92, e tc. P a tr iz i, C ento S a ln ii ,  
R om e, 1875, p. 28, 29, e n te n d  d iffé rem m en t les no ta
tio n s de l ’a u te u r  des. P a ra lip o m è n e s . D’a p rè s  lu i, l es 
ch a n tre s  leh a sm i'a , « p o u r  fa ire  e n te n d re , » so n t des 
basses d es tinées à d o n n e r  du  co rp s au c h a n t; les a 
'a la m ô t  so n t des voix de sop ran o s , e t les 'a l-haS-Seniim h  
« à l ’octave, » des tin és à d ir ig e r  le c h a n t, so n t des voix 
de tén o rs , te n a n t le m ilieu  e n tre  les deux au tre s . H es 
à re m a rq u e r  q u e  la  tra d u c tio n  g recq u e  iiTtÉp vus oyoor,, 
n ’est que  la re p ro d u c tio n  lit té ra le  de l’h éb reu . Les 
G recs e x p rim a ien t ce q u e  n o u s  ap p e lo n s « octave » Pa 
ôtarapoiv ou 8ca uadtav (^opôwv), to u te  l ’échelle  es
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cordes ou des no tes, et la d e rn iè re  ou h u itièm e  note 
10iq6tte ®c*le " e ‘ Cf- P lu ta rq u e , M o ra l., éd it. D iibner, 

019 b, etc. Mais si l ’exp ression  h é b ra ïq u e  désigne réel- 
ornent l ’octave, ce n e  p eu t ê tre  d an s le sen s que  nous 
Hachons à ce m ot. N ous appelons octave le son  q u i a 
a ra°itié  ou le doub le des v ib ra tio n s d ’u n  son  d o nné, 
om m e n o tre  gam m e se com pose de sep t no tes, la hu i- 

le* e  note descen d an te  ou ascen d an te  constitue  l ’octave 
grave: ou a igu . D ans n o tre  m u siq u e , basée s u r  la poly
phonie, la v a leu r en  v ib ra tio n s  des se p t no tes a été cal
culée sc ien tifiq u em en t de m an iè re  à re n d re  les accords 
Possibles e n tre  deux ou p lu s ie u rs  notes ré so n n a n t à la 
0 ,s- Chez les O rien tau x , on ne  se p réo ccu p e  q u e  de la 
helodie. Il est très  p robab le  q u e  chez les H ébreux, 

com m e chez les an c ien s A rabes, l ’échelle  des tons avait 
e établie d ’a p rè s  la d iv ision  d ’u n e  corde  v ib ran te  en 

ouze p a rties  égales, d iv is io n  confo rm e au  systèm e duo- 
pcnnal en usage, co n jo in tem en t avec le  systèm e d é 

cim al. V oir N o m b r e ,  col. 1678. E n  co n séquence , les 
m tervalles sé p a ra n t les no tes é ta ien t p lu s g ran d s  que 
ceux de n o tre  gam m e, q u i d ’a illeu rs  co m p ren d  deux 

em i-tons. Il su it de là q u e  la h u itièm e  no te  h éb ra ïq u e  
0u octave devait ê tre  p lu s d is tan te  de la note fonda
m entale que  dans n o tre  gam m e. Cette h u itièm e note 
Correspondait à peu  p rè s  au m i  b au -d essu s  de n o tre  
Çctave, ou, en  p a r ta n t de l ’u t  su p é rie u r , descendait 
Jusqu’au la  b. On ne p eu t d ’a illeu rs  d é te rm in e r  à p a r t ir  

quel ton  les m u sic ien s  h é b reu x  a u ra ie n t fait p a r t ir  
cette octave, n i si e lle  é ta it a scen d an te  ou d escendan te . 
' ° i r  M u s i q u e ,  col. 1351; J . P a riso t, M u siq u e  o r ie n ta le , 
p a n s , 1898, p, 9-12.

J0 On p o u rra it  enfin  su p p o se r  que  l ’ad jec tif  'éem înit 
Se rap p o rte  à u n  su b s ta n tif  sous-en ten d u . Assez souvent 

es adjectifs o rd in au x  fém in in s in d iq u e n t la division. 
Vec les m ots fié lqàh , « p o rtio n , » ou m d n d h ,  « p a r tie , » 

sous-en tendus : se lU it, le t ie rs , N u m ., xv, 6 , 7 ; r e b i î l , 
® q u a rt, E xod., xxix, 40; h â m îs it ,  le c in q u ièm e, 
e n -. x lv ii, 2 4 ; s'isif, le  six ièm e, E zech ., iv, 11; 'à s îr il, 

e dixièm e, Lev., v, U ,  etc. Mais on ne  voit g uère  
Pourquoi un  P sau m e se ra it  ad ressé  à la h u itièm e p a rtie  
. es c h an teu rs . O n n e  p eu t n o n  p lu s, en g a rd an t à l’ac.'- 
Jectif son ca ra c tè re  o rd in a l, so n g e r à u n e  exécu tion  ou 
a Un p ré lu d e  su r  la « h u itièm e corde  » du  k in n o r , 
c°m m e le passage des P a ra lip o m è n es  p o u rra it  en  don
ner l - c a r  ies m ots q V]; sign ifien t « corde  », su rto u t 
cJuv, p r ig u n e  f0js (]a n s  ]e sens j e COrd e  in s tru m e n 
t e -  Ps. xix (xvm ), 5, so n t m ascu lin s . Il en  es t a u tre 

m ent de p lu s ie u rs  m ots fém in in s qu i sign ifien t « ch an t », 
est-a-d ire « je u  » des in s tru m e n ts  à cordes, com m e 

j l? lrûh> Am., v, 23; n e g in â h , Is ., xx x v m , 20; L am ., v,
* ’ 0u q in à h ,  « ch an t lu g u b re . » J e r . ,  v u , 29; îx , 9. 

deux P sau m e s vi e t  x i i  se ra ie n t à  exécu ter su r  la 
hu itièm e » m élod ie  ou la « h u itièm e  » q in à h . Les 
ar>leurs de David a u ra ie n t eu à jo u e r  du  k in n o r  su r  
« h u itièm e  » m élodie, p o u r p ré lu d e r  au ch an t ou le 

“Jhder. I P a r . ,  xv, 21. Mais celte  exp lica tion  dev ien t 
P us co n jec tu ra le  en co re  q u an d  on l ’ap p liq u e  à ce d e r-  

er cas. Le m ot qôl, « voix, » son , to n , ne  p eu t ê tre  
Us-entendu avec S e m în it,  à cause  de son g en re  m as- 

g *h- — En som m e, le se n s  de  l’exp ress io n  ’a l-has- 
ne lxn\ t  dem eu re  p ro b lém a tiq u e . Sa fo rm e gram m atica le  
Co S,e Ju s l*he pas si on l ’e n ten d  d ’un  in s tru m e n t à h u it 
de u puraît p lu s  p ro b ab le  q u ’elle désigne u n  m ode 

chan t p a r tic u lie r. H . L e s ê t r e .

(héb reu  : H ô d îy â h ,  « Yàh est g lo ire ; » S ep-
d o n f ’^So-jfa), nom  de tro is  Is raé lites  e t d ’une  fem m e 
VUj S  est P lu tô t  le su rn o m . Voir O d a ïa  1. D ans II  E sd ., 

’ G la  V ulgate é c r it  Odia le  nom  h é b re u  H ô d iy a h .

lhin'm°DiAIA (héb reu  : H ô d îy â h  ; S ep tan te  : r, ’K ou ia), 
0[iu • 6 . e M éred, de la tr ib u  de Ju d a . 1 P a r .,  tv, 19. 

•a signifie p ro b ab lem en t « la Ju ive », c ’e s t-à -d ire  la

fem m e ju iv e  de M éred, Ju d a ïa , p o u r  la d is tin g u e r de sa 
fem m e égyptienne. V oir J u d a ï a ,  t. m , col. 1778.

2 .  o d a i a  (Septante : ’Q Souia; om is dan s I E sd ., v m  
e t ix , 5), lévite, u n  de ceux q u i firen t g a rd e r  le silence 
a u  p eu p le  q u an d  E sd ras lu i fit la le c tu re  de la Loi, qui 
p r iè re n t  ensu ite  à voix hau te  su r  l ’es trade , I E sd ., vm , 
7 ; ix , 5, e t q u i s ig n è re n t enfin  l ’a lliance  e n tre  D ieu et 
Israë l sous N éhém ie , x, 10. La Vulgate, d an s I E sd ., vm , 
7, é c r it le  nom  de ce lév ite  Odia.

3 . O D A Ï a  (Sep tan te  : ’QSovp), a u tre  lévite q u i signa 
l ’a lliance  e n tre  D ieu et son peup le  au  tem p s de N éh é
m ie. II  E sd ., x , 13. C e rta in s co m m en ta teu rs  le confon
d en t avec Odaïa 2.

4 .  o d a i a  (Sep tan te  : ’QSouia), u n  des chefs du  peup le 
q u i s ig n è re n t l ’a llian ce  e n tre  D ieu et Israë l au tem ps de 
N éhém ie . II  E sd ., x, 18.

ODAREN ou O D A R È S  (Sep tan te : ’ OSoa«ppï)v ou 
’OSoaxppr,ç; A le x a n d r in u s  : ’OSogvipd), ch ef d ’u n e  tr ib u  
bédou ine  q u i vivait d an s les en v iro n s de B ethbessen  
(t. i, col. 1667), dans le d ése rt de  Jud a , p ro b ab lem en t 
n o n  lo in  de Jé rich o . Jo n a th as M achabée le défit avec sa 
tr ib u . 1 M ach., ix, 66.

ODED (hébreu  : 'Ô déd, « r é ta b lis s a n t;  » S ep tan te  : 
’ÜSvj5), nom  de deux Israé lites .

1 .  ODED, père  du  p ro p h è te  A zarias q u i vivait du  tem ps 
d’Asa et exhorta  ce p rin ce  à r e s te r  fidèle à D ieu qu i 
venait de lu i fa ire  re m p o rte r  la v ic to ire  co n tre  Zara 
l’É th iop ien . II  P a r ., xv, 1, 8. V oir A z a r i a s  U , t. i, 
col. 1300.

2 .  o d e d , p ro p h è te  de S am arie , du tem ps de P hacée , 
ro i d ’Israë l. Il a lla au -d ev an t du v a in q u eu r q u i venait 
de fa ire  de nom b reu x  p riso n n ie rs  en  Ju d a  e t le d é te r
m in a  p a r  ses p aro les à ren v o y er les captifs. P lu s ie u rs  
chefs d ’É p h ra ïm  l’a p p u y èren t; hom m es et b u tin  fu ren t 
re n d u s , les p auvres fu re n t p o u rv u s de to u t ce q u i le u r  
é ta it nécessa ire , e t les m alades e t les faibles, ram en és 
su r  des chevaux ju s q u ’à Jé rich o . II  P a r ., x x v m , 9-15.

ODE UR (héb reu  : rîa h , u n e  fois béèém , Exod., xxx, 
23; r îa h  n ilfoah , « o d e u r  de su a v ité ; » ch a ld éen  \r ia l i ,  
n îlio h in ;  S ep tan te  : àatx-r\, sùwSi'oc; V ulgate : o dor), im 
p ress io n  p ro d u ite  su r  l ’o dora t p a r  les gaz ou les p a r t i
cules trè s  su b tiles  q u i se d égagen t de ce rta in es su b 
stances. Le verbe rû a h ,  « re sp ire r , » signifie à l ’h ip h il 
hërîa h , « se n tir  l ’o d eu r, » ôaçpaiveaOat, odore p e r fr u i ,  
o d o re m  recipere.

1° B o n n e  o deur . — 1. Q uand Jacob se p résen te  à 
Isaac avec les vê tem en ts d ’É saü , le p a tr ia rc h e  se n t u n e  
o d eu r com m e celle d ’u n  cham p  bén i de D ieu, c ’est-à- 
d ire  l ’o d eu r de la cam pagne à trav ers  laquelle  Ésaü 
co u ra it sans cesse p o u r  chasser. G en., xxv ii, 27. V oir 
ÉSAÜ, t. n ,  col. 19-10. -  2. Il y a des objets q u i déga
gen t n a tu re lle m e n t une. o d eu r agréab le , les p a rfu m s, 
G ant., iv, 10; v i i ,  3 ; D an., i i ,  46; E c c li.,x l i x ,  1 ; le baum e, 
E ccli., xxiv, 21; le n a rd , C ant., v u , 11; Jo a ., x i i ,  3 ; 
vo ir P a r f u m ;  les lis , E ccli., xxx ix , 19; les fru its , 
C ant., v u , 8 ; la m an d rag o re , C an t., v u , 13; la v igne, 
C ant., u , 13; le L iban, cé lèb re  p o u r la se n te u r  de ses 
cèd res e t des a u tre s  essences b a lsam iques. C an t., i v , l l  ; 
E cc li., x xx ix , 18; O se., xiv, 7. V oir L i b a n ,  col. 228. —
3. U ne bonne o d eu r ca rac té risa it p a r tic u liè re m e n t le 
p arfu m  em ployé d an s le sa n c tu a ire , Exod., xxx, 23; 
E ccli., x l v ,  20, et la loi défendait de fab riq u e r ce p a r 
fum  p o u r  en  r e s p ire r  l ’o d e u r  en  d eh o rs des cé rém o 
n ies litu rg iq u es . Exod., xxx, 38. — 4. D ans u n  sens m é
tap h o riq u e , il est pa rlé  de l’o d eu r de l ’eau , c’est-à-d ire  de
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son voisinage, Job , xiv , 9, e t de l ’o d eu r du  feu, c’est-à-d ire  
de son  a tte in te . Ju d ., xv, 14 ; xvi, 9 ; D an ., m , 94. Moab, 
re s té  to u jo u rs  dans sa rég io n  native, est com paré  à u n  
v in  q u i s ’e s t reposé  s u r  sa lie , de so rte  que son  odeur 
n ’a p as  changé. J e r ., x l v i i i ,  11. — 5. S p iritu e llem en t, 
D ieu fait ré p a n d re  p a r  les apô tres « l’o d eu r de sa co n 
naissance  »; ils  so n t « la b o n n e  o d eu r du  C h ris t », 
o d eu r m o rte lle  p o u r  ceux q u i re fu se n t de c ro ire , m ais 
o d eu r de vie p o u r les au tres . II  C or., n ,  14-16.

2° O d eu r des sacrifices. —  1. Q uand Noé fu t so rti de 
l ’A rche, il offrit à D ieu des h o locaustes d ’an im aux  p u rs , 
e t ce fu t p o u r  Jéhovah  u n e  « o d eu r de suav ité  », r îa h  
n ih o a h , ôap.7; eùwSîocç, odor su a v ita l is .  G en., v m , 21. 
Il y a là u n e  exp ression  a n th ro p o m o rp h iq u e  des tin ée  à 
m a rq u e r  le bon accue il fa it p a r  D ieu au sacrifice, com m e 
s’il en  ép ro u v a it u n e  jo u issan ce  p e rso n n e lle . Cette 
exp ress io n  équ ivau t à celle q u i es t em ployée à propos 
des dons d ’Abel : y iS a ' y e h o v à h  ’él-hébél ve ’é lm in l.ia tô , 
èTietSev ô  ©so; i ” '. ’ A ô e à  x a l è n l  t o i ç  Stopotç auxov, res- 
p e x i t  D o m in a s  a d  A b e l e t  a d  m im e r a  e ju s , « Jéhovah  
je ta  les yeux s u r  Abel e t s u r  ses dons, » c’est-à-d ire  les 
con sid éra  avec b ienveillance . G en., iv , 4. D ans le  réc it 
baby lon ien  du déluge , S am as-n ap is tim  racon te  com m ent

455. — L e d ieu  S am as sa is it de la  m ain  la  fum ée d u  sacrifice.
D’ap rès  H eu zey -S arze t, D é c o u v e r te s  en  C ha ldée, 

pl. 30 P is, n . 17 bis.

il offrit aux d ieux  u n  sacrifice e t u n e  lib a tio n  ap rès sa 
so rtie  du  vaisseau. A ussitôt,

L e s  d ieux  sen tiren t l’odeur,
L e s  d ieux  se n tire n t la  bon n e  odeur,

L es d ieux  se  ré u n ire n t com m e des  m ouches a u -d e s s u s  du
[sacrifica teur.

Col., m , 160-162. Cf. V igouroux, L a  B ib le  e t  les décou
ver tes  m o d ern es ,  P a r is , 1896, t. i, p. 324; Loisy, L es  
m y th e s  baby lo n ien s , P a r is , 1901, p. 157. D ans la  pensée 
des C haldéens, les d ieux se ra ssas ia ien t ré e lle m e n t des 
v ictim es q u ’on le u r  offrait e t vers lesq u e lle s  la bonne 
o d e u r  les a ttira it . U ne in ta ille  ch a ld éen n e  (fig. 455) 
m o n tre  m êm e le d ieu  S ham ash  sa is issan t de  la m ain  
gauche la fum ée du  sacrifice. P o u r  re n d re  les d ieux 
ap tes à se n o u r r i r ,  les C ha ldéens, com m e d ’a illeu rs  les 
É gyptiens, o u v ra ien t so le n n e lle m e n t la bouche aux 
sta tues d iv ines au  m om en t de le u r  co nsécra tion . Cf. 
U. C. R aw linson , T he c u n e ifo r m  In sc r ip tio n s  o f  W es
te rn  A sia ,  L ondres, t.. iv, 1891, p l. x m , il, 1-5; p l. xxv, 
col. m , 15, 16; M aspero, H isto ire  a n c ien n e  des p eu p le s  
de l'O rien t c lassique, t. i, 1895, p. 680; L agrange, 
É tu d e s  su r  les re lig io n s s é m itiq u e s ,  P a ris , 1905, p . 266. 
La p ro h ib itio n  faite aux H ébreux  de sc u lp te r des im ages, 
Exod., xx , 4, écarta it p o u r eux le d an g e r de céd er à u n e  
ten ta tio n  aussi g ro ss iè re . L’e s p rit  de la Loi é ta it ra d i
ca lem en t opposé à u n e  p a re ille  concep tion , e t Asaph 
p o u rra  d ire  p lu s ta rd  au  nom  de D ieu :

Si j ’ava is  faim , je  n e  te  le  d ira is  pas.
C ar le  m onde e s t à  m oi avec  to u t ce q u ’il contient.
E st-ce  que  je  m ange la  ch a ir  d es  ta u re a u x ?  .
E st-ce que  je  bo is le  sang  des  b o u cs?

P s. l  (x l ix ), 12, 13.

2. C’est do n c  d an s u n  sens p u re m e n t m é tap h o riq u e  
q u ’il fau t en te n d re  ce tte  « o d e u r  de  suav ité  », q u i est 
a ttr ib u é e  avec in stan c e  aux sacrifices lévitiques. 
Exod., xx ix , 18, 25, 41; Lev., i, 9, 13, 17; il, 2, 9, 12 ; 
m , 5, 16 ; iv, 31; vi, 15, 21; v m , 21, 28; xvii, 6 ; x x m , 
13, 18; xxv ï, 31; N u m ., xv, 3, 7, 10, 24; x v m , 17; 
x x v i i i ,  2, 6 , 8 ,1 3 , 24, 2 7 ; xxix , 2, 8 , 13, 36; I  E sd ., VI,
10. — 3. L’« o d eu r de suav ité  » est éga lem en t a ttr ib u é e  
aux p arfu m s e t aux  a u tre s  offrandes faites au  sanc tu a ire , 
I R eg., xxvï, 1 9 ; E ccli., x l v ,  20; L, 17; à  l ’offrande du 
ju s te , E ccli., x x x v , 8 ; au  sacrifice sp ir itu e l, E p h ., v, 2, 
e t m êm e à  l ’offrande faite à  u n  m in is tre  de Dieu. 
P h il . ,  iv , 18. D ieu d éc la re  aux  Is ra é lite s  q u e , s ’ils  de
v ie n n e n t in fidè les, il n e  re sp ire ra  p lu s  l’o d eu r de  leu rs  
pa rfu m s. Lev., x x v ï, 31. — 4. É zéch iel, v i, 13; xvi, 19, 
pa rle  d ’offrandes q u i so n t d ’ag réab le  o d eu r p o u r  les 
idoles, c ’est-à-d ire  q u i so n t de n a tu re  à p la ire  aux  esp rits 
m auvais q u i reço iven t le  cu lte  id o lâ triq u e .

3° M au va ise  o d eu r . — E lle  se n om m e en  h éb reu  
be'oif e t sa h à n â h , ce que les v e rsio n s re n d e n t p ar 
ppô>p.oç, aarepi'a, fœ to r , p u tre d o .  — 1. La m an n e  se 
co rro m p a it e t dev en a it in fecte  le len d em ain  du  jo u r  où 
on  l ’avait re c u e ill ie , excep té c e p en d a n t le jo u r  du  sab
bat où  celle  de la  veille se co nserva it. Exod., xv i, 24. 
P o u r  les filles de S ion  id o lâ tre s , la m auvaise  o deur 
rem p lace ra  u n  jo u r  le p a rfu m . I s ., u t ,  24. U ne m ouche 
m orte  suffit à  r e n d re  in fec t u n  p a rfu m . E ccle ., x , 1. 
C erta ines b le ssu res  ré p a n d e n t l ’in fec tion . P s . x x x v i i i  
( x x x v i i ) ,  6 . Q uand  A ntiochus fu t rongé p a r  les vers, 
v o ir H e l m i n t h i a s e ,  t. m , col. 585, il exhala it u n e  si 
v io len te  o d eu r de p o u rr i tu re  que tou te  son  a rm ée  en  
é ta it incom m odée. II  M ach., ix , 9, 1 0 ,12 . — 2. L’o deur 
q u i se dégage des cadavres h u m a in s  e s t p a r tic u liè re 
m en t désagréable . Cette in fec tion  s’élèvera des corps des 
e n n em is  vaincus, Joë l, n ,  20 ; I s .,  xxxiv , 3, e t m êm e du 
cam p d ’Israë l devenu  infidè le  e t m au d it. A m ., iv , 10. La 
m auvaise o d eu r s’éch ap p a it d u  tom beau  de L azare , le 
q u a tr ièm e  jo u r  ap rès  sa m o rt. Jo a ., x i, 39.

II. L e s é t r e .
O D IA , o rth o g rap h e , dans la V ulgate, II  E sd ., v i i i ,  7 , 

d u  no m  du lévite  q u i est é c r it  a ille u rs  d an s  le  m êm e 
liv re  O daïa. V oir O d a ï a  2 , col. 17 3 8 .

O D O IA  (h éb re u  : H ô d a v y â h , « louange de Y âh; » 
S ep tan te  : ’QSovia), u n  des chefs de la d e m i- tr ib u  de 
M anassé à l ’e s t d u  Jo u rd a in . D’ap rès  qu e lq u es com m en
ta teu rs , il a u ra it  vécu, de m êm e que les a u tre s  chefs 
nom m és avec lu i, I P a r ., v, 24, à l ’époque ou P h u b T h e l-  
g a th p h a ln a sa r, c’e s t-à -d ire  T h ég la th p h a lasa r I II , ro i de 
N in ive , em m ena les tr ib u s  tra n s jo rd a n ie n n e s  en  capti
v ité, f .  26, m ais  cela  n ’est pas c e r ta in . — D eux au tre s  
Is raé lite s , appelés au ss i en  h é b re u  H û d a viyd h , po rten t, 
d an s la V ulgate, les n o m s de  O duïa, I P a r . ,  ix , 7, et 
d ’Odovia, I E sd ., n ,  40. Ce d e rn ie r  p o rte  au ssi le nom  
d 'O d u ïa  dan s II E sd ., v u , 43. E nfin , u n  des descendan ts 
de  Z orobabel, do n t le nom  est é c r it en  h é b re u  H ddayC ' 
y d h û ,  est ap pelé  ég a lem en t d an s la ’ V ulgate Oduïa. 
1 P a r ., m , 24.

O D O LL A M  (h éb reu  : 'A d u llâ m  ; Sep tan te  : ’OSol- 
/,»(<.), nom  d ’une ville et d ’u n e  caverne de P ales tin e .

'1. ODOLLAM, v ille de la  tr ib u  de Ju d a . Son nom  est 
éc r it A d u lla m  dans Josué , xv, 35, e t O d id la m  dans 
Josué , x i i ,  15.

1» S i te .  — Le site  n ’est pas c e rta in . On le p lace  coin- 
m u n é m e n t a u jo u rd ’h u i à 'ld -e l-M iy é  ou 'A id -e l-H 11’ 
ru in e s  situées au  n o rd -es t de B e it-D jib r in ,  l ’ancienne 
É leu théropo lis. E usèbe e t sa in t Jé rô m e d isen t, Ono 
m a s tic . ,  éd it. L arsow  et P a rth ey , 1862, p . 176, D  ’ 
q u ’O dollam  éta it de le u r  tem ps u n  g ran d  village à “ i 
m illes ou qu inze  k ilo m ètres d ’ap rès E usèbe, douze miHeS’ 
d ’ap rès sa in t Jé rô m e , à l ’est d ’É le u th é ro p o lis , p a r  con.
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scquen t su r  le v e rsan t des m on tagnes de Ju d a  d u  côté 
de la p la ine  des P h ilis tin s . Le liv re  de Josué , xv, 85; 
cf. II  E sd ., x i, 30, le  p lace  d an s la  S éphéla , e n tre  J é r i 
m oth d ’une p a r t, Socho e t Azéca de l ’au tre . O dollam  éta it 
voisin  de Kézib ou A chazib, G en., x x x v m , 5 (hébreu) 
(voir A c h a z ib  2 , t, i, col. 136-137; K e z ib ,  t. m , col. 1890), 
située p lus bas q u e  T ham na, G en., x x x v m , 12, d an s  le 
voisinage de M arésa. II P a r ., XI, 7 ; M ich., i, 15; 
II M ach., x i i ,  3 8; cf. 35 ; Josèphe, A n t .  j u d . ,  V III, x , 1.

1- M. C lerm o n t-G an n eau  identifie O dollam  avec 
K h irb e t 'ld -e l-M iy é  ou 'A id -e l-M id h  ou M iy é , à u n e  
heure  au sud  de S c h u û k é h , d an s la p a rtie  su p é rie u re  
de l ’ou rad i e s -R û r . V oir la  ca rte  de J u d a .  Il y  a là des 
grottes q u i so n t enco re  a u jo u rd ’h u i hab itées . C lerm ont- 
G anneau, L ’e m p la c e m e n t de la  v ille  d ’A d o u lla m ,  
dans la R evue archéo log ique, nouv. s é r ., t. xx x , 1875.

assez g ra n d e  su rface , d it M. C lerm ont-G anneau , d an s la 
R e v u e  a rchéo log ique , t . xxx , 1875, p. 241, au tan t que. 
j ’en  p u is  ju g e r  à trav e rs  les h au te s  h e rb e s  où elles son t 
noyées; il y a u n  g ra n d  pu its  en to u ré  d ’auges no m 
b reu ses  ou l ’on v ie n t ab reu v e r les tro u p eau x . Le lieu  
est ab so lu m en t in h a b ité , sa u f  dans la sa ison  des p lu ies, 
où les p â tres  v ien n en t s’y ré fu g ie r. »

2° H isto ire . — O dollam  éta it u n e  v ille royale  chana- 
n éen n e , avan t la conquête  de la P a le s tin e  p a r  Josué . Ja
cob e t sa fam ille av a ien t fréq u e n té  ces p a ra g e s ; c ’est là 
que Ju d a  avait épousé la fille de Sué, G en., x x x v m , 1-2, 
e t e lle dev in t u n e  des possessions de ses descen d an ts , 
Jo s ., xv, 35, lo rsq u e , à l ’époque de l ’invasion  de la  T e rre  
P ro m ise , son  ro i e u t été vaincu  p a r  les H ébreux . Jo s ., 
x ii, 15. Il n ’est p lu s qu estio n  d ’elle q u ’à l ’époque de la 
p e rséc u tio n  de David p a r  Saül. Le v a in q u eu r de G oliath

456. — K h ir b e t ’A ïd  e l-M iah . D’ap rè s  u n e  pho tograph ie du  P a le s tin e  E x p lo r a t io n  F u n d .

P- 231-215; IIIe sé rie , t. xxv ii, sep t.-oct. 1895, p .  262.
V. G uérin , J u d é e , t. m , p . 338-339, n ’a pas identifié 

Odollam, m ais il donne u n e  d esc rip tio n  des ru in e s  
du K h irb e t ’A ïd  e l-M id h  : « U ne so ixan ta ine  d ’hab ita- 
hons ren v ersées fo rm a ien t dans V oued  u n  v illage q u i 
p i s t a i t  encore à l’époque m u su lm an e , ca r on  y observe 
les restes d’une m osq u ée . D ans l ’an tiq u ité , les ru in e s  
9ui couvren t le p la teau  de la  co lline d u  C heikh  M a d -  

° u r  et celles qu i s’é ten d en t dan s la vallée co n stitu a ien t 
P robablem ent une seu le  et m êm e v ille divisée en  deux 
ifia.r t *e rs» Pa r t ie hau te  e t la p a rtie  basse. P rè s  du 
k h ir b e t  ’A id  e l-M id h  s ’élève, au  m ilieu  de Voued, un  
syperbe té ré b in th e , d o n t le tro n c  m esu re  au  m oins 
lriq m ètres de c irco n fé ren ce  » (fig. 456). Le village é tait 

pied e t s u r  le p la teau  d ’une co lline  ra id e  et p resq u e  
jsolée, do n t les pen tes so n t a u jo u rd ’h u i disposées en 
e rrasses. La co lline  es t en to u rée  au  n o rd  et à l ’ouest 

P?r  Une é tro ite  vallée q u i débouche à l ’est en  u n e  val- 
j  e large. La co lline  s’élève de 3 à 400 p ieds au -dessus 
j  la vallée. La p o sitio n  est trè s  fo rte , n ’é tan t ra ttach ée  
.. a chaîne des co llines e n v iro n n an tes  q u e  p a r  u n  col 
C(iI.!JlL Les ru in e s  du village, « com m e la p lu p a r t de 
r es des an tiq u es cités de P a le s tin e , n ’o n t pas de Ca

ere  b ien  d é te rm in é , m ais p a ra isse n t o ccuper u n e

se ré fu g ia  dails u n e  caverne  du  voisinage , v o ir  A d u l -  
l a m  2, p o u r  éch ap p e r à  son  en n em i. — Son petit-fils, 
le ro i B oboam , fortifia O dollam , lo rsq u ’il vou lu t m ettre  
la p a r tie  m érid io n a le  de son  royaum e en  é tat de défense 
co n tre  les a ttaq u es  des p h a ra o n s  d ’Égypte. II  P a r ., x i,
7. — M ichée, I, 15, p ré d it  que  la g lo ire  d ’Israë l, c ’est-à- 
d ire  ses p rin c e s  e t ses chefs, iro n t  à O dollam , se ro n t 
obligés d ’y fu ir  e t de s’y cach e r p o u r  ne pas to m b er 
e n tre  les m a in s  de le u rs  enn em is . — Le nom  de cette ville 
ne  re p a ra ît  p lu s q u ’ap rès la cap tiv ité de B abylone. 
P a rm i les descen d an ts  de Ju d a  q u i re v in re n t en  P a le s 
tin e , q u e lq u e s -u n s , sa n s  doute les fils de ses an c ien s  
h ab itan ts , é tab liren t le u r  ré s id en ce  à O dollam . II  E sd ., 
x i, 30. — Cette ville est m en tio n n ée  p o u r  la d e rn iè re  fois 
dans l’É c ritu re  p en d an t les g u e rre s  de Jud as M achabée 
con tre  les S yriens. A près avo ir ba ttu  les tro u p es  de 
G orgias, dan s les en v iro n s de M arésa (164 avan t J.-C .), 
le g én é ra l ju if  a lla  à  O dollam  où il cé lébra  le sabbat 
avec son arm ée. II  M ach., x ii, 38. V oir J u d a s  M a c h a b é e , 
t. m , col. 1795-1796. — U n am i de Ju d a , fils de Ja co b ) 
q u i s’ap p e la it H iras, é ta it de la  v ille d ’O dollam . V oir 
H i r a s , t . m , col. 717. Les S ep tan te  e t la  Aru lgate  fon t 
de lu i le « b e rg e r  » (de Ju d a , a u  lieu  de son  « am i ». 
G en., x x x v m ,  1 ,1 2 , 20. F .  V i g o u r o u x .
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2 .  O D O L L A M  ( C A V E R N E  D ’ ) ,  caverne  dans laquelle  
se réfug ia David, p e n d an t la p e rsécu tiou  de Saül. 
L o rsq u e  le v a in q u eu r de G oliath fu t sé rieu sem en t m e
nacé  p a r  le ro i ja loux , il se réfug ia  à la  co u r d ’Achis, 
ro i p h ilis tin  de G eth, p o u r  sauver sa vie. Là il co u ru t 
de nouveaux d an g ers, auxquels il n ’échappa q u ’en 
s im u la n t la folie. Il se  h â ta  de c h e rc h e r  u n  asile  a illeu rs  
e t il alla se  ca c h e r dans la  caverne  d ’O dollam , où  ses 
f rè res , la m aison  de son p è re  e t q u a tre  cen ts p a rtisan s  
v in ren t le re jo in d re . I R e g .,x x n , 1-2; cf. I I  R eg., x x m , 13. 
O n p e u t su p p o ser, d ’a p rè s  ces d é ta ils , que  la caverne 
n ’é ta it pas trè s  élo ignée de G eth e t de B e th léh em . La 
p ro x im ité  de cette d e rn iè re  v ille ré su lte  p lu s c la irem en t 
en co re  de  l ’épi=ode rap p o rté , I P a r . ,  xr, 15-19. P en d an t

ro c h e rs  de K k a re ito u n  le site de la  v ille d ’O dollam . Voir
V. G u é rin , J u d é e ,  t . m , p. 136-137; L iévin de H am m e, 
G u id e -in d ic a te u r  de  T e rre  S a in te ,  4« é d it .,  1897, t. n ,  
p. 83-81. Q uelques-uns, il est v ra i, o n t essayé de d is
t in g u e r  la ville e t la caverne  e t d ’en  fa ire  deux localités 
situées à  u n e  g ran d e  d istance  l’u n e  de l ’au tre . Cette 
sé p a ra tio n  v io len te  e s t co n tra ire  au  texte sacré . Jo sèphe, 
A u t. ju d . ,  VI, x i i ,  3, d it  ex p ressém en t que  « la caverne  
é tait p rè s  de la  v ille d ’O dollam  », iv t à  -jtpbç ’ASouXXap.*! 
■k6 \u  uueXaiw. C’es t la v ille q u i d o n n a it son  nom  à la 
caverne  e t la caverne  où s ’é ta it réfug iée  D avid es t p rès 
A”A ïd -e l-M â . Il y a là dans la co lline  des g ro ttes h a b i
tab les . Le F. L iév in  les a trouvées occupées « p a r  des 
fam illes en tiè re s  avec des cham eaux et d ’a u tre s  bê tes

457. — Ô u a d i K h a r e ito u n ,

que D avid é tait à O dollam . ayan t exp rim é u n  jo u r  le 
d é s ir  de bo ire  de l ’eau  de la c ite rn e  situ ée  à la po rte  
de B e th léhem , tro is  de ses braves a llè re n t lu i en c h e r 
ch e r  en  p assan t à trav ers  le cam p des P h ilis tin s . La 
d istance  ne devait donc pas ê tre  ex trêm em en t considé
rab le , q uo ique  le u r  acte so it cité com m e u n  g rand  
exploit.

C’est sans dou te  à cause de cette  c irco n stan ce  que 
l'o n  a souven t p lacé  la caverne d ’O dollam  à M ogaret 
K h a re ito u n  (fig. 457), à h u it  k ilo m ètres en v iro n  à l ’est 
de B é th léhem . V oir C a v e r n e s ,  i v ,  2°, t. il , col. 356. 
G uillaum e de Tyr, H ist. r e r u m  tr a n s m a r in .,  xv, 6 , 
t. cc i, col. 617, p a ra ît  ê tre  le p re m ie r  a u te u r  de cette 
iden tifica tion  q u i a été acceptée ju sq u ’à ces d e rn ie rs  
tem p s p a r  u n  g ran d  no m b re  de co m m en ta teu rs  et de 
voyageurs. I ls  o n t c ru  q u e  le voisinage de B e th léhem  et 
les d im en sio n s co n sid érab les de la caverne  q u i a 220 m è
tre s  de long, sep t sa lles, do n t l ’u n e  m esu re  23 m ètres 
su r  11  en  m oyenne, e t deux en trées , son t des ra isons 
décisives p o u r  p lacer là l ’asile  de D avid et de ses p a r t i
sans. Mais il est im possib le  de d éco u v rir  au m ilieu  des

, d’ap rè s  une  pho tog raph ie .

de som m e » à q u i e lles se rv en t de dem eu re . G uide-  
in d ic a te u r  de T erre  S a in te ,  4e é d it., 1897, t. n , p. 84. 
U ne caverne  de g ra n d e u r  m oyenne, est su r  le côté sep
ten tr io n a l de la co lline  ; à l ’ouest, on re m a rq u e  toute 
u n e  sé rie  de g ro tte s  s u r  les flancs de l ’é tro ite  vallée. 
« I l est facile, d it  C lerm o n t-G an n eau , R e v u e  archéolo
g iq u e ,  t. x x x , 1875, p . 242, de log er dan s ces vastes 
cavernes D avid et ses sauvages com p ag n o n s; de là on 
dom ine e t l ’on com m ande à u n e  g ran d e  d istance  les 
p la ines e t les vallées d ’a le n to u r ; les gha zzia s  u n e  fois 
o pérées, on pouvait tro u v e r dans ce tte  fo rteresse  n a tu 
re lle  u n e  re tra ite  sû re  e t com m ode. » Cf. C onder, T etit 
W o rk  in  P a le s tin e ,  1878, t. il , p. 158-159; F . ü u h l, 
G éographie des a lle n  P a la s tin a ,  1896, p . 193.

A id  el-M idh  es t à en v iro n  q u a tre  h e u re s  ouest-sud-ouest 
de B e th léh em . C’est u n e  d istance  co n sidérab le  pour 
a lle r  y c h e rc h e r  de l ’eau , com m e le f iren t les tro is  
braves de David. M ais le u r  ac tio n  est citée  com m e un  
exploit, p réc isém en t parce  q u ’elle fu t ex trao rd in a ire , a 
cause de l ’in tré p id ité  avec laq u e lle  ils  tra v e rsè re n t le 
cam p des P h ilis tin s  e t au ssi à cause de la d istance . Q u a m
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David s’é tait écrié  : « Qui m e d o n n e ra  à bo ire  de l ’eau 
de la c ite rn e  q u i est à la p o rte  de B e th léh e m ? » II R eg., 
xxiii, 15, il  avait dû  p e n se r  q u ’il ex p rim a it u n  de ces 
désirs irréa lisab le s  do n t on c ro it l ’accom p lissem en t 
'impossible, e t lo rsq u ’il v it q u ’on l ’avait p ris  au  m ot, il 
me voulu t p o in t bo ire  et offrit l’eau  à D ieu en  liba tion  
a cause du d an g e r au q u e l s ’é ta ien t exposés p o u r  lu i ses 
tro is héro s e t de la fatigue q u ’ils avaien t e n d u ré e ; il r e 
fusa de a b o ire  le  sang  de ses g u e r rie rs  ».

T ant q u ’on  a placé la caverne  d ’O dollam  à K h a r e i
toun, beaucoup  d ’in te rp rè te s  o n t p en sé  que  c’é ta it là 
fine s’é ta it passé  l ’ép isode raco n té  d an s I R eg., xxiv , 
t - 8, lo rsque  S aü l, s’a r rê ta n t  à l ’en trée  de la caverne  où 
etait couché D avid, eu t la vie sauve grâce à la g én éro 
sité de celu i q u ’il vou la it fa ire  p é r i r .  Ce q u i v ien t d ’ê tre  
dit m o n tre  q u e  ce tte  iden tifica tion  est fausse ; la dif
ficulté d ’accès de K h are ito u n  suffit d ’a illeu rs  à le 
•montrer. L iévin , G uide, t. ii , p. 81-82. Au su rp lu s , le 
texte sacré ne  p lace  pas la scène  à O dollam , m a is  du 
coté d ’E ngaddi. I R eg., x x iv , 1. « Les B édouins de la 
contrée e t q u e lq u es  B e th lém ita in s , d it L iév in , ib id .,

458. ■— P la n  de la  ca v ern e  de  K hare itoun .
D 'a p rès  0 .  F ra a s , A u s  d e m  O rie n t,  S tu ttg a r t, 1867, p . 80.

m o n tre n t la g ro tte  de S aü l, q u ’ils ap p e llen t Mo- 
ghàret-C haoul, à O uin e t-T alâa  (la m è re  de la M ontée), 
Point c u lm in a n t q u i se trouve du côté de l ’O rien t, à une  

cu re  35 m in u te s  de B e th léh em . 11 y a là des c ite rn es, 
6s gro ttes, des parcs de b reb is  e t q u e lq u es ru in e s , p ro- 
sb lem en t celles d ’u n e  fo rte re s se ... Il n ’y a v a it là  aucu n  

)'*| lage... On (y) voit en co re  a u jo u rd ’h u i des p a rc s  (de 
rebis, I Reg., xx iv , 4) e t des g ro ttes, » et elle est su r  le 

Chemin d ’E ngaddi, que  David avait dû  q u itte r  lo rsq u ’il 
'" 'a it ap p ris  q u e  son  en n em i l ’y p o u rsu iv a it. Quoi q u ’il 

so it de la v é rita b le  position  de la caverne  où en tra  
*«> ce n ’est c e r ta in e m e n t pas celle  d ’O dollam .

F . V ig o u r o u x .
! O D O LLA M IT E  (hébreu  : 'Â d u l ld m i;  h â -Â d u l-
’tn iî;  ’08o),),ap.t'Ty|ç), h a b ita n t d ’O dollam , ou o rig in a ire
e cette ville. G en ., x x x v m , 1, 12, 20. 11 ira s , am i de

„U, ’ fils de Ja co b , é ta it O dollam ile . V oir R ir a s , t. i i i ,  
col. 719.

ODON d’Asti, m oine b én éd ic tin  en  P iém o n t, vivait 
j®rs l’an 1120 . 11 e s t au teu r d ’u n  com m en ta ire  su r  les 

eûm es, E xp o s itio  in  P sa lm o s, pub lié  d ’abo rd  p a rm i les 
^  r re s  de B ru n o n , évêque d ’Asti, a u q u e l il est déd ié . Il 
de M°UVe au CLXV (C°D J1T1) de la  P a tro lo g ie  la tine  

" ligne. C la ir et p réc is , ce co m m en ta ire  s ’a rrê te  ap rès 
ai/t*" ^ sa u m e ' — V oir dom  C eillier, H ist. gén éra le  des 
f  , . eurs ecclés iastiques , t. xx i (1757), p. 110; Z iegelbauer, 
8 3* p  re i  fb ’d . S . B e n e d ic ti ,  t. I, p. 60; t. iv, p. 35, 
p ’ '^ 'i i 'ic iu s , I lib lio th . la l in a m e d iæ  æ la lis , t. v (1858),

• B. H e u r t e b i z e .

t a n t ^ V lA  (h éb reu  : H û d a v y â h  [voir O do ïa]; Sep- 
■ Qooma), lév ite  d o n t les d escen d an ts , au  n o m b re

de so ix an te -q u a to rze , re v in re n t  de B abylone en  P a le s
tin e  avec Z orobabel. I E sd ., il, 40; II  E sd ., v il, 44. D ans 
ce d e rn ie r  passage, la fo rm e h éb ra ïq u e  de son nom  est 
con trac tée  en  H o d vâ h  (cheth ib), H o d yd h  (lte rî) (Sep
tante : Oùêooi’a ;  V ulgate, O duia). Le Ju d a  de  I Esd., 
m , 9, p eu t ê tre  le m êm e q u ’Odovia, sous u n e  forme- 
a lté rée , p a rce  q u ’il est n o m m é avec les m êm es p e r 
so n n es dans I E sd ., i i ,  40; II  E sd ., v ii ,  43. V oir J u d a  2,. 
t. i i i ,  col. 1756.

ODUÏA,  nom  dans la V ulgate de tro is  Is raé lite s . S u r  
ce no m , v o ir O d o ïa .

1 .  O D u Ï a  (héb reu  : H ô d a v y â h ;  S ep tan te  : ’QSoufa), 
fils d ’Adana e t p è re  de M osollam , de la tr ib u  de B en ja 
m in . U n de ses descen d an ts , Salo, hab ita  Jé ru sa lem  au  
re to u r  de la captivité. I P a r . ,  ix ,  7 ;  cf. f . 3.

2 .  O D U IA  (héb reu  : H ô d a y e v d h ù  [chethib], H ô d a -  
v y â h ù  [k e r i] ; S sp tan te  : ’OSoXca ; A le x a n d r in u s  : 
’QSouîa), fils a îné  de’É lioéna ï, d escen d an t de Z orobabel.
I P a r . ,  i i i ,  24.

3 .  o d u i a ,  fo rm e, dans II E sd ., v i i ,  44, du  nom  q u i 
es t é c r it  a illeu rs  Odovia. V oir O d o v ia .

ODULLAM,  orth o g rap h e  d an s la  V ulgate, Jo s ., x i i ,  
15, du  nom  de la v ille de Ju d a  q u i est appelée  a ille u rs  
O dollam . V oir O d o l l a m ,  col. 1740.

Œ C O L A M P A D E  Je a n , théo log ien  a llem an d , l ’un  
des fo n d a teu rs  du  p ro te s tan tism e , né  en  1842 à  W ein s- 
berg , pe tite  ville q u i a p p a rten a it au  P a la tin a t, m o rt le 
24 novem bre  1531, à Bâle. Son vrai n o m , don t on n ’a 
pas pu  fixer l ’o rth o g rap h e  avec ce rtitu d e  (peu t-ê tre  H uss- 
gen  ou H eussgen), fu t tra n sfo rm é  en  H a u ssch e in  p a r  
ses am is, d és ireu x  de lu i d o n n e r u n  sen s ( lu m iè re  de  
la m a iso n )  q u i fû t facile à t r a d u ire  en  g rec , su ivan t la 
cou tum e de l ’époque. I l fil ses é tu d es d ’ab o rd  dan s sa 
ville n a ta le , p u is  à H eilb ronn , à Bologne e t à H eidelberg-
II p r i t  en octobre 1503 le  g rade  de m a ître  ès a r ts , et peu  
a p rè s  l ’é lec teu r p a la tin  P h ilip p e  lu i confia l ’éducation  
de ses en fan ts. A près avo ir é té  o rd o n n é  p rê tre , il rev in t 
à W ein sb e rg , où ses p a ren ts  lu i p ro c u rè re n t u n e  p r é 
bende. Mais d é s ira n t a rd em m en t p o u rsu iv re  l ’é tu d e  de 
l’h éb reu  et du  g rec , il se re n d it  d ’abo rd  à S tu ttg a rt, où 
il fut accue illi p a r  J .  R e u ch lin , p u is  à T ub in g u e , où il fit 
la co n naissance  de M élanch tlion . E n  1515, l ’évêqüe de 
Bâle, C hristo p h e  von U ten h e im , l ’appela  d an s ce tte  
ville com m e p ré d ic a te u r  : c ’est là q u ’il fréq u en ta  
E rasm e, et que , grâce à sa con n a issan ce  de l ’h é b re u , 
il p u t l ’a id e r  de  ses conseils dans la com position  de ses 
co m m en ta ire s  du N ouveau T estam en t; c ’est là aussi 
q u ’il p r i t  ses g rades en  théo log ie , de 1515 à 1518. C ette 
année  m êm e, il fu t n om m é p ré d ic a te u r  de la c a th é d ra le  
d ’A ugsbourg . C’est d an s cette ville q u ’il com m ença à 
ê tre  tro u b lé  p a r  les idées des ré fo rm ateu rs , e t m êm e à 
d éfen d re  les doc trin es de L u th e r  d an s qu e lq u es po lé 
m iq u es auxq u e lles  il p r i t  p a r t, en tre  a u tre s  avec le d o 
m in ica in  Je an  Eck. Il hés ita  n éan m o in s q uelque  tem p s 
avan t de  se décider to u t à fait. Il eu t m êm e u n  re to u r  
vers le ca tho lic ism e, p e n d an t leq u e l il en tra  au  couvent 
d ’A ltenm unster, de l’o rd re  de S a in te-B rig itte  (23 avril 
1520). D’abord  h e u reu x  dans la paix  du  clo ître , il ne  ta rd a  
pas à ê tre  so llic ité  de nouveau  p a r  les lu ttes  ex té rieu re s . 
Il pub lia  d ivers éc rits  fo rt peu  orthodoxes (pour la dé
fense de L u th e r, su r  le cu lte  de la  sa in te  V ierge, s u r  
l ’eu ch aris tie , s u r  la confession), qu i fa illire n t co m p ro 
m e ttre  l ’o rd re  don t il faisait p a r tie . Enfin , à l ’occasion  
d ’une m alad ie  grave q u i lu i re n d it  les au s té rité s  im pos
sib les, il qu itta  le m onastè re , avec la p e rm iss io n  de ses 
su p é rie u rs , en  fév rie r  1522. Dès lo rs , il m ena u n e  vie 
agitée. E n  novem bre  1522, il a rriv a  à B âle. Là il s’em -



•1747 Œ C O L A M P A D E  —  Œ I L 1748

ploya ac tiv em en t à fa ire  tr io m p h e r  la ré fo rm e. Œ eo- 
lam pade se m aria  dan s ce tte  ville , e t fu t p lacé  à la 
tê te  de l ’église réfo rm ée , q u ’il o rg an isa , de co n ce rt avec 
le  conseil de la ville. C’es t là q u ’il m o u ru t qu e lq u es 
se m a in e s  p lu s ta rd . — Ses éc rits  so n t n o m b reu x ; nous 
ne  c ite ro n s que ses com m en ta ires  de la B ible : D e m a -  
goriæ , id  est conciones 21  in  E p is t .  Jo a n n is  I ,  B âle, 
4524; T h e o p h y la c ti in  I V  E v a n g e lia  en a rra tio n es , e x  
græ co in  la t in u m  versæ , in-f», Bâle, 1524 e t 1531; Co
logne, 1541 ; C o n im e n ta r ii  in  E s a ia m , J e r e m ia m  e t 
E zech ie lem , in-4°, Bâle, 1525; C ologne, 1525; Bâle, 
'1548; in-f», G enève, 1558; A n n o ta tio n e s  in  E p is to la m  
a d  R o m a n o s , in -8», Bâle , 1526; A n n o ta tio n e s  in  E p i 
s to la m  Jo a n n is  I ,  in -8°, Bâle, 1524; N u rem b erg , 1524; 
B âle , '1525; T h e o p h y la c ti  c o m m e n la r ii  in  I V  E v a n 
g e lia , Œ co la n ip a d io  in te rp r è te ,  in-f», Bâle, 1525; Co
logne, 1528; A n n o ta tio n e s  in  p o strem o s I I I  p ro -  
p h e ta s , H a g g æ u m , Z a c h a r ia m  e t M a la c h ia m , Bâle, 
1527; Genève, 1578; C o m m e n ta r io ru m  in  D a n ie le m  I ,  
11, in-4», Bâle, 1530; id . c u m  exeg . in  J o b u m ,  in-f°, 
G enève, 1567; E x e g e m a ta  in  J o b u m ,  in-4°, B âle, 1532; 
A n n o ta tio n e s  in  E v a n g e liu m  Jo a n n is ,  in-8», B âle, 1533 
e t  1585; C o m m e n ta r ii  in  J e re m iæ  I ,  3 , e t  e n a r r a 
lio n es in  T h ren o s  Jere m iæ , in-4°, S tra sb o u rg , 1533; 
C o m m e n ta r ii  in  E ze c h ie le m , in-4°, S tra sb o u rg , 1534; 
E x p la n a tio  in  E p is to la m  a d  H ebræ os, in -8», S tra s
b o u rg , 1534; A n n o ta tio n e s  in  H o sæ a m , Jo e lem , 
A m o s , A b d ia m  e t 2  c a p ita  M ichæ æ , in -8°, S tra sbourg , 
1535; Genève, 1578; A n n o ta tio n e s  in  G enesin , in -8», 
Bâle , 1536; E n a rra tio n e s  in  E v a n g e liu m  M a tth æ i cu m  
concion ibus p o p u la r ib u s  in  a liq u o t loca N o v i Tesla- 
m e n ti ,  in -8», Bâle, 1536; C o m m e n ta r ii  in  Jo b u m , 
D a n ie le m , H o sea m , J o e lem , in-f», Genève, 1553 e t 1555; 
C o m m e n ta r ii  in  E sa ia m , J e re m iæ  T h renos et E ze 
c h ie lem , in-f>, G enève, 1558; H y p o m n e m a ta  in  J e sa ia m  
p ro p h e ta m ,  in-4», Bâle, 1548. A. R e g n i e r .

Œ CU M ENIUS, théo lo g ien  byzan tin , d o n t la vie est 
à  p eu  p rè s  in co n n u e , é ta it, d ’ap rès M ontfaucon, évêque 
de T ricca  en  T hessa lie , e t vécut ve rs  la fin du  x» siècle. 
O n a sous son nom  des co m m en ta ires  des Actes des 
A pôtres, des É p îtres  de sa in t P a u l e l des É p ître s  ca tho 
liques. Ces co m m en ta ire s , q u i n e  so n t pas seu lem en t 
u n e  com pilation  d ’u n  g ra n d  n o m b re  de P è re s  grecs, 
m ais q u i c o n tie n n e n t de p lu s des re m a rq u e s  p e rso n n e lles  
in té re ssa n te s , o n t été im p rim é s  p o u r  la p re m iè re  fois à 
V érone (in-f°, 1532), en  m êm e tem p s que  le com m en ta ire  
d e  l ’A pocalypse de sa in t Je a n  p a r  A réthas. P a rm i les 
éd itio n s su iv an te s, on p eu t c ite r  celle  de F ré d é ric  
M orel (2 in-f», P a r is , 1631) e t celle  de M igne (2 in-4», 
P a r is , 1864 ; t. c x v i i i - c x ix  de la  P a tro lo g ie  grecque).

A. R e g n i e r .
OEDER, G eorg  L udw ig , exégète p ro te s ta n t, ra tio n a 

lis te  m itig é , né  à Schopfloch p rès  D inkelsb iih l, le 2 8 jan - 
v ierl694 , m o rt le 24 av ril 1760. Il é tud ia  à Ién a  (depuis 
1712). A près y avo ir été re ç u  m a g is te r  en théologie 
(1714), il a ida  d ’ab o rd  dan s le m in is tè re  son vieux père  
q u i é ta it p a s te u r  p ro te s ta n t à Schopfloch. G. Ludw . 
O eder fu t  en su ite  n o m m é p ro fe sse u r au  gym nase de 
H eilb ro n n . Il passa en  la m êm e q u a lité  à A nsbach, où 
il dev in t d ire c te u r  du  gym nase en  1730. E n  1737 il 
re n tra  d an s le m in is tè re  com m e p a s te u r  de F euch tw an- 
gen.

Ses éc rits  so n t trè s  n o m breux , qu o iq u e  peu  co n sid éra 
bles. Voici ceux q u i re g a rd e n t les S ain tes É c ritu re s  : 
D isp u ta tio  de  lege sub C h r is ti a d v e n tu m  cessan te  (sur  
G a i., i i i , 10 e t 20), in-4», Iéna , 1715; D isp u ta tio  de  B ile a m o  
v e n ia m  e u n d i n o n  o b tin en te  a d  N u m .,  x x  i l ,  2 0 , in-4», 
Ién a , 1715. — Ces deux  éc rits , il les rééd ita  d an s les 
O bserva tiones sacræ  a d  v a r ia  eague d iffic il io ra  S cr ip -  
tu ræ  S a cræ  loca, in -8» (deux p a rtie s) , Ién a , 1715-1716. 
— D e la tro n ib u s  absque m ira c u lis  h u m i  p ro c u m b en -  
t ib u s, dans les M iscellcm . L ip s ie n s ,  L eipzig, 1721, t. x.

— De loco sacro, ib id e m ,  t. x i i ,  1723. Ces deux  d is
se rta tio n s  e t tous les éc rits  m e n tio n n é s  ci-dessus, il les 
rééd ita  de nouveau dans son S y n ta g m a  O bservcilionum  
sa c ra ru m ,  in-8», A nsbach, 1729. — P r o g ra m m a  de  pane  
A n g e lo ru m  a d  P sa lm . x x x v m ,  2 5 , A nsbach, 1731. Ce 
P ro g r . fo rm a p lu s  ta rd  le n» 88 de ses C o n je c lu r x ■ — 
D e scopo eva n g e lii Jo h a n n is  a d versu s L a m p iu m ,  m - 
8°, Leipzig, 1732. — C o n je c tu r a ru m  de  d iffic ilio r ib u s  
S a cræ  S c r ip tu ræ  locis c e n tu r ia , in -8", L eipzig, 1733. — 
V orrede  e in es u n g e n a n n te n  V erfa ssers von  d e m  W er-  
th e im isc h e n  B û ch e  so u n te r  d e m -T ite l  : D er g ô ltlichen  
S c h r i ff te n  vor d e n  Z e ite n  des M essiæ  Jésus, lieraus- 
k o m m e n  m i t  n ô lh ig e n  A n m e r k u n g e n  b eg le ile t von  
S in cero  P is lo p h ilo , in-4», S ehw obach e t Leipzig, '1736.
— D isp u ta tio  de  r a p tu  n o n  P a u li  A p o s to li, sed  
a lte r iu s  c u iu sd a m  in  p a ra d is u m  e t  de pa lo  c a rn i dato , 
a d  I I  C or., x i i ,  1 ,  9 ,  in-4», ib id ., 1737. — S in c e r i P is ' 
to p h ili  n e u e  u n d  g rü n d lic h e  E r lâ u te ru n g e n  schw erer  
S te lle n  h e il. S c h r i f t  F ra n c fo rt e t Leipzig (p a ru t en  r é a l i t e  

à A nsbach), 1735 e t suiv. — D isse r ta tio  d e se n su  m yslico  
S c r ip tu r æ  S a cræ  fo rm e u n  append ice  aux C onjectures■
— O bservalio  e x eg e tico -cr itic a  de  te m p o re  e t loco 
s c r ip ta r u m  E p is to la r u m  P a u li  A p o s to li  a d  P h il ip ' 
penses e l C orin th io s  (se trouve d an s ses Conjectures)-
— G edancken  vo m  le tz te n  O ste r-F este  C h r is t i;  — E r -  
k là ru n g  des 53 . C a p ite ls  E sa iæ  w id e r  d e n  S o c in ia n e f  
E sc h r ic li.... e t d ’a u tre s  d isse r ta tio n s  q u i o n t toutes 
p a ru  d an s les P ro g r a m m e s  d u  g y m n a s e  d ’A n sb a ch . — 
Ce fu t su rto u t sa F re ie  U n tersu ch u n g  ü b e r  e in ig e  B û 
ch er  des A l le n  T e s ta m e n ts , q u i fit sensa tio n . Ce livre , 
com posé en  1756, n ’a été éd ité q u ’en  1771 p a r  G. I. L- 
Vogel. Cf. M ichaelis, O rien ta lisch e  u n d  exege lische  Bi- 
b lio th ek , t. n , p. 44 ; t. Ii, 1-58; t. v i, 24-154. — Voir 
G rosses, V olls tâ n d ig es U n iversa llex ico n , L eipzig  et 
H alle, 1740, t. xxv, col. 539-543.. — A llg e m e in e  d eu tsche  
B io g ra p h ie , L eipzig, t. xx iv , 1887, p. 147. — Rosen
m ü lle r, I la n d b u c h  f ü r  d ie  L i te r a tu r  d e r  bib lischen  
K r i t ik  u n d  E xeg ese , 4 in -8», G œ ttingue, 1797-1800, t. L 
p. 109-111. M. B ih l.

Œ IL (h éb re u  : a ij în ;  S ep tan te  : oç0a>.jjlôç; Vulgate : 
oculus). o rgane de la  vue. Le m ot ’a y in ,  q u i désigne 
l’œ il d an s tou tes les langues sé m itiq u es , est au ssi Ie 
n om  de  la le t tre  y, a ïn ,  q u i avait la fo rm e d ’u n  œ il dans 
les an c ien s a lph ab e ts . V oir A l p h a b e t ,  t. i, col. 406-4'li;

I. D a n s  l e  s e n s  p r o p r e .  — 1» C’es t D ieu q u i a form e 
l’œ il. P s . x c i v ( x c i i i ) ,  9 ; P ro v ., xx , 12. Les yeux voient 
les choses ex té rieu re s e t p e rm e tte n t au  co rp s, don t ils 
so n t le flam beau , M atth ., v i, 22; L uc ., xr, 34, de se 
d ir ig e r . On loue la beau té  des yeux, com m e ceux de 
David, I R eg., x v iv'12, ou ceux de  l ’É pouse. C a n t.,iv , E 
Ceux du  crocod ile  son t co m p arés aux  p au p iè re s  de 
l ’au ro re , Job , x l i ,  9, c’est-à-d ire  aux  rayons lum ineux 
q u i a n n o n c e n t le lever du  so le il. Le so le il lu i-m êm e 
é b lo u it les yeux. E ccli., x l i i i ,  4. Les yeux p l e u r e n t '  

Jo b ., xvi, 21 ; L am ., i, 16; m , 48; P s . cx ix  (cxvm ), 136; 
J e r . ,  ix , 1, 18, e tc. La fum ée les incom m ode, P rov.i 
x , 26; le som m eil les ap p esan tit, M atth ., xxvï, 43i 
M arc., x iv , 40, m ais aussi le s  fu it q u elquefo is. I Mach-i 
vi, 10, etc. Le c h a g r in  les voile, Job , xvii, 7, e t les 
c o n su m e , P s . VI, 8 ; le b ien -ê tre  les illu m in e . I Reg-’ 
x iv , 27, 29. Les id o le s  o n t des yeux q u i ne  voient pas> 
P s. cx iv  ( c x i i i ) ,  5 ; cxxxv (cxxxiv), 16; S ap ., xv, 15, et 
q u e  la p o u ss iè re  re m p lit  im p u n é m e n t. B a r., vl, B*’ 
Les fem m es m e tta ien t d u  fa rd  à le u rs  yeux. IV Reg-’ 
ix , 30; J e r . ,  iv, 30; E zech ., x x m , 40. Ou reco u v ra it les 
yeux d ’u n  b an d eau  p o u r  les em p êch e r d e v o ir .  III Reg-’
xx, 38. — 2» Les yeux p eu v en t su b ir  d ivers accidents- 
Ils  so n t q u e lquefo is m alades, G en., x x ix , 17 ; Lev.i
x x i, 20; xxv ï, 16, e t celte m alad ie  p e u t avo ir le carac
tè re  du  ch â tim en t. D eut., x x v m , 65. La v ieillesse les 
o b sc u rc it ou les é te in t, G en., x x v i i ,  1 ; x l v i i i ,  1 > 
I R eg ., III, 2 ; iv, 15; I II  R eg., x iv , 4 ; E ccle ., XH,



1749 Œ IL 1750

M iirm ité q u i fu t ép arg n ée  à M oïse. D eu t., xxxiv , 7. 
Q uand u n e  p e rso n n e  est m orte , on lu i passe la m ain  
su r  les yeux p o u r  les fe rm e r. G en., x l v i ,  4 ; Tob., x iv , 

Tobie p e rd it  la  vue p a r  acc iden t, p u is  la recouvra  
M iracu leusem ent. Tob., ii, 11; vi, 9 ; x i, 8-15. Isa ïe , 
xxxv, 5 ; x l i i ,  7, avait a n n o n cé  q u ’au  tem p s du  M essie 
les yeux des aveugles se ra ie n t ouverts. N o tre -S e ig n e u r 
accom plit la  p ro p h é tie  n o n  se u lem en t sp ir itu e llem en t, 
en éc la iran t les âm es, m ais  aussi phy siq u em en t, en  
louchan t les yeux des aveugles p o u r  les g u é r ir . M atth ., 
jx, .29, 30; xx , 34; M arc., v m , 23, 25; Jo a ., ix , 6 . Q uand 

« ü  est frap p é , il p leu re , E ccli., x x i i ,  24. C elui q u i, 
Par  u n  coup, faisait p e rd re  l ’œ il à son  esclave, lu i 
devait acco rd er la l ib e r té  en  co m p en sa tio n . E xod., xx i, 
”6. Les P h ilis tin s  a r ra c h è re n t les yeux à Sam son. Ju d ., 
XVI, 21. N aas l’A m m onite  vou la it c rev er l ’œ il d ro it à 
chacun  des h ab itan ts  de Jabès. I R eg ., x i, 2 ; cf. Zach., 
X!, 17. Les C haldéens c rev è ren t les yeux du  ro i Sédécias. 
IJ  R eg., xxv, 7; J e r . ,  xxx ix , 7 ; l i i ,  11. V oir 1. 1, lig. 158, col. 
687. Les corbeaux crèv ero n t l’œil de l’en fan t révolté con tre  
Ses p aren ts . P ro v ., xxx, 17. V oir C o r b e a u ,  t. n ,  col. 960. 
~~ 3° « Lever les yeux » est une exp ression  qu i rev ien t

des choses. Le se rp e n t p ro m et à Éve que , si elle et 
Adam  m an g en t du  f ru it, ils  a u ro n t les yeux o uverts et 
c o n n a îtro n t le b ien  e t le m al. G en., m , 5, 7. O uvrir 
les yeux à q u e lq u ’u n , c’est a t t ire r  son  a tte n tio n  s u r  une 
chose im p o rta n te , G en., xx i, 19; N u m ., xx ii, 31; xxiv, 
3, 4 ; IV R eg., vi, 20; L uc ., xxiv , 31, e tc . ; e t en  p a r ti
cu lie r  le co n v e rtir  à la v ra ie  foi. Act., xxv i, 18. Des 
yeux q u i vo ien t so n t la m êm e chose q u ’u n  cœ u r qui 
com prend . D eut., xx ix , 4. Les yeux du  cœ u r so n t la 
conscience. E ph ., i, 18. Le voile m is s u r  les yeux est 
l’obstacle à l ’in te lligence  des choses. G en., xx , 16; 
E zech., x i i ,  12; II  C or., m , 13-16. R e n d re  q u e lq u ’un 
aveugle, c’e s t l ’em p êch e r de p o r te r  son  a tte n tio n  su r  
ce q u ’il dev ra it co n n a ître . N u m ., xvi, 14; Lev., xx iv ,
16. Les p ré sen ts  aveug len t les yeux des sages. D eut., 
xvi, 19; E ccli., x x , 31. D é to u rn e r  les  yeux d ’u n e  chose 
éq u iv au t à v o u lo ir l ’ig n o re r. D eu t., xv, 9 ; P s . cx ix  
(cxvm ), 37 ; C a n t., v i ,  4; E ccli., iv, 5 ; x x v i i ,  1, etc. 
Dieu lu i-m êm e , d an s sa ju s tice , in te rv ie n t p o u r  fe rm er 
les yeux de ceux qu i, p a r  le u r  fau te , ne  v eu len t pas 
co n n a ître  la vérité . Is., vi, 10; x x ix , 10; M atth ., x i i i ,  
15; Joa ., x n , 40; A ct., x x v m , 27 ; R om ., x i, 8 ,10 . — L’œil

459. — Y eux d iv ins a u -d e ssu s  des  tom beaux . D ’ap rès  R osellin i, M o n u m e n ti  c iv i l i ,  pl. c x x ix .

très  fréq u e m m en t p o u r  s ign ifier « re g a rd e r  » u n  spec
tacle q u i a u n e  c e rta in e  é ten d u e . G en., x m , 10; Exod., 
xlv, 10; Is ., l x ,  4 ; J e r . ,  m , 2 ; E zech ., v m , 5 ;  D an., 
VlIi, 3 ; Zach., i, 18 ; M a tth ., x v n , 8 ; L uc., vi, 20; Joa ., 
tv, 35, e tc . On lève au ssi les yeux p o u r  p r ie r . D an., iv , 
'R 1 L uc., xvi, 23; x v m , 13; Jo a ., x i, 41; x v n , 1, etc. 
« V oir de ses yeux, » c’est ê tre  sp e c ta teu r  d irec t d ’une  
chose, q u ’on se ra p p e lle ra  en su ite  e t d o n t on se ra  un  
tém oin  irrécu sab le . D eu t., i i i ,  21; iv, 34; x x i, 7;

R eg., v ii ,  2, 19; Job , x ix , 27; xx ix , 11; E ccli., l i ,
Is ., xxx, 20; M al., i, 5 ; M atth ., x m , 16; L uc., i i ,  30; 

aJ■, m , 1 ; I Jo a ., i, 1, etc. Job , x ix , 27, a la ce rtitu d e  
lu  u n  jo u r , ressu sc ité  de son  tom beau, il v e rra  de ses 
leu x  son v en g eu r é te rn e lle m e n t vivant. « E n tre  les 
ïeu x  » désigne le fro n t, Exod., x i i i ,  9, 16; D eut., v i, 8 ; 
Xl, 18, ou le h au t de la tè te . D eu t., x iv , 1.
, 9 - D a n s  l e  s e n s  f i g u r é .  — 1° D es yeux so n t a ttrib u é s 
a D ieu com m e sym bole de sa v ig ilance s u r  ses c réa tu re s , 
ehovah a l’œ il su r  les hom m es. J e r . ,  x x x i i ,  '19; Zach., 
x , i .  Il a m êm e sep t yeux qu i p a rc o u re n t to u te  la te r re , 
ach ., xv, 10. Mais il les d é to u rn e  de ceux qu i 
offensent, Is ., i, 15, c ’ e s t-à -d ire  q u ’il n ’a p lu s  p o u r 

oux ce reg ard  p a te rn e l q u i a s su re ra i t  le u r  b o n h eu r, 
es E gyptiens rep ré se n ta ie n t les yeux d iv ins au -d essu s  
6 leu rs  tom beaux (fig. 459). Cf. t. ii, fig. 705; C ham 

pollion, M o n u m en ts  d e  l’É g y p te ,  p l. c l x x v i i i  ; R ose llin i, 
° n u n ie n li  c iv ili , p l. cxx ix , c x x x i i .  L’œ il d iv in  de Rà 

^a>t chargé  de ch â tie r  les ho m m es coupables.
• M aspero, H isto ire  a n c ien n e  des p eu p les de l’O rien t 

jW ssique , P aris! 1895; ,  I; j )> 164-165. -  2» D ans 
‘om m e, les yeux ouverts sig n ifien t la co n naissance

du vau to u r, p o u r ta n t si p u issan t, ne  co n n a ît pas les 
ch em in s qu i co n d u isen t à la m in e  so u te rra in e . Job , 
x x v i i i ,  7, — 3° L’œ il, à  ra iso n  de sa vivacité expressive, 
m anifeste  les pensées e t les se n tim en ts  de l ’âm e. I l y a 
a in s i l ’œ il o rgueilleux , P s . xv m  ( x v ii ) ,  28; ci (c), 5 ; 
P rov ., vi, 17; l ’œ il de p itié , I R eg., x x iv , 11; E zech., 
xx, 17, e t l ’œ il sans p itié , q u i n ’ép a rg n e  p e rso n n e , 
Deut., v u , 16; x m , 8 ; I s ., x m , 18; E zech ., v m , 18; ix, 
5 ; l ’œ il a rd e n t de co lère , Jo b , XVI, 1 0 ; E sth ., xv , 10 ; 
l’œ il d o n t les ro u le m e n ts  so n t u n  signe de fu re u r , Job , 
xv, 12  ; l ’œ il do n t les c lig n em en ts m a rq u e n t la m oquerie  
ou la m éch an ce té , P s. xxxv  (xxxiv), 1 9 ; P ro v ., vi, 13; 
x, 10; E ccli., x x v i i ,  2 5 ; Is .. m , 1 6 ; l ’œ il in sa tiab le , 
P rov ., x x v i i ,  20; E ccle., i, 8 ; E ccli., x iv , 9, 10, p a r  
su ite  de ce tte  cu rio sité  e t de cette  cup id ité  q u e  sa in t Je an  
appelle  la co ncup iscence  des yeux, I Jo a ., il, 16; l’œil 
q u i lan g u it dans l’a tten te , Job , xxx i, 16, ou q u i se lasse  
à r e g a rd e r  vers le ciel, I s . ,  x x x v m , 14; l ’œ il des se r 
v iteu rs fidèles q u i se fixe su r  les m ain s du  m aître , 
p o u r m ieux  sa is ir  ses m o in d re s  o rd res . P s. c x x i i i  
(cxxn), 2. — 4° Com m e l ’œ il m et l ’âm e en  com m unica- 
lion avec les spectacles ex té rieu rs , il e s t souven t p o u r 
celle-ci u n e  cause de ten ta tio n s . N u m ., xv , 39; Ju d ith , 
ix , 13; x , 17; xvi, 11. Job , xxx i, 1, avait fait u n  pacte 
avec ses yeux  p o u r év iter ces ten ta tio n s. N o tre -S e ig n eu r 
conseille  d ’a r ra c h e r  l ’œ il q u i scan d a lise , M atth ., v, 2Ô; 
x v i i i ,  9 ; M arc., ix , 46, c ’e s t-à -d ire  de s’im p o ser les 
p lu s g ran d s sacrifices p o u r  é c a r te r  l’occasion  du  m al. 
P a r la n t des faux do c teu rs, sa in t P ie r re  d it q u ’ils on t 
les yeux p le in s d ’ad u ltè re s  et in sa tiab le s  de péchés. 
II  P e t., n ,  14. — 5° L’œ il m auvais, do n t il est fréquen t-
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m e n t q u es tio n  dans la S ain te  É c ritu re , e s t l ’œ il envieux 
e t ja lo u x , ind ice  d ’u n e  m éch an ce té  in ju stifiée  con tre  le 
p ro c h a in . D eu t., xv , 9 ; I R eg., x v m , 9 ; Tob., iv, 7; 
E cc li; xxx i, 14, 15 ; M atth ., xx, 15; M arc., v u , 22, etc. 
M ais n u lle  p a r t  il n ’est p a rlé  de « m auvais œ il », d an s  le 
sen s d ’u n  so rt je té  à q u e lq u ’u n  p a r  u n  sim p le  re g a rd . 
S u r  la  su p e rs titio n  du  « m auvais œ il », voir 0 .  Ja h n , 
XJeber d en  A b e rg la u b e n  des bôsen B lic k s  bei d en  A lte n ,  
d an s  les B e ric lite  dev V e rh a n d lu n g e n  d er hôn ig l. 
sàchsisch . G ese llsch a ft d e r  W isse n sch a ften , 1855, 
p . 28-110; L eclercq , A m u le t te s ,  dans le D ic t. d ’A rch éo l. 
c h r é t.,  t . i, col. 1843-1846. Le m auvais œ il, si red o u té  
a u jo u rd ’h u i en  O rien t, en  Egypte e t d an s le su d  de 
l’E u ro p e , effrayait ég a lem en t les an c ien s É gyptiens. 
P o u r  s ’en  p ré se rv e r, ceux -c i a ttach a ien t p a r  u n e  co r
d e le tte , à le u r  b ra s  ou  à le u r  p o ig n e t 1 ’ouza  ou œil 
m ystiq u e  (fig 460), so rte  de b ijou  taillé  dans u n e  p ie rre  
de p rix . Cf. M aspero , L 'a rch é o lo g ie  é g y p tie n n e ,  P a r is ,
1887, p. 235. Les A rabes p e ig n e n t enco re  u n e  m ain  
ouverte  en  n o ir  s u r  la chaux  b lan ch e  do n t le u r  m aison  
est e n d u ite ; cette m a in  élo igne le m auvais œ il. 
Cf. B abelon, M a n u e l d 'a rchéo log ie  o rie n ta le ,  P a r is ,
1888, p .  282; R evu e  b ib liq u e , 1903, p .  247. V oir M a i n  
d ’A b s a l o m ,  c o l .  585. — P l u s i e u r s  p e r s o n n a g e s  d e

460. — L ’ouza, ou œ il m ystique.
D’ap rès  M aspero , Archéologie égyptienne, p . 235.

l ’Apocalypse, i , 14; i i ,  18; x ix , 12, o n t des yeux qu i 
b r i lle n t  com m e la flam m e.

III . L o c u t i o n s  d i v e r s e s .  — 1» Les yeux é tan t u n  des 
p r in c ip a u x  m oyens de se re n d re  com pte des choses 
ex té rieu re s, on le s  nom m e p o u r  in d iq u e r  d ifférentes 
re la tio n s  de p résen ce , de connaissance , de ju g e m e n t, etc. 
A insi « d evan t les yeux », G en ., x x x m , 11, 18; Exod., 
vi, 30; D eut., i, 30, e tc ., ou « aux y e u x » , G en., x v m , 
3 ; x x i i i ,  11, 18; Exod., iv, 30; v u , 20; x ix , 11, e tc ., 
s ign ifien t « en  p résen c e  ». — « Œ il à œ il » veu t d ire  face 
à face. N u m ., x iv , 14; M atth ., v, 38. — Ceux qui 
« se rv en t à  l ’œ il », E p h ., vi, 6 ; C ol., m , 22, son t les 
m auvais se rv iteu rs  q u i ne  s’a c q u itte n t de le u r  devoir 
que  sous la  su rveillan ce  effective du  m aître . — « H ors 
des yeux » de q u e lq u ’u n  signifie à son  in su . N u m ., xv, 
24; 1s., l x v ,  16. — C’est « aux yeux » que les choses 
p a ra isse n t te lles  ou te lles , G en., m , 6 ; x ix , 14; xx ix , 
20; II Reg., x, 3 ; e tc ; c’e s t « à ses p ro p re s  yeux » 
q u ’on se ju g e  de te lle  ou te lle  m an iè re . Job , x x x ii, 1 ; 
P ro v ., m , 7 ; xxv i, 1 2 ; I s . ,  v, 21, e tc. On p la ît « aux 
yeux » de q u e lq u ’u n , J u d .,  x iv , 3, ou on lu i dép laît. 
Exod., x x i, 8 . — « T ro u v er grâce  aux  yeux » d ’un  
a u tre  est une  lo cu tio n  q u i re v ie n t trè s  fréq u e m m en t 
p o u r  in d iq u e r  la faveur do n t on  e s t l ’objet. G en., 
x x x m , 10; E xod., x x x m , 13; N u m ., x i, 15; D eut., xxiv, 
1 ; R u th , i i ,  10; I R eg., i, 18; xv i, 22; E sth ., v u , 3 ; 
L uc., i, 30, e tc. — 2° On je tte  les yeux s u r  q u e lq u ’un , 
quelquefo is p o u r  le  tra ite r  défavorab lem ent, G en., 
x xx ix , 7; A m ., ix , 4, 8 , m a is  b ien  p lu s  o rd in a ire m e n t 
p o u r  e x e rce r  la b ienveillance  en vers lu i. G en., x l i v ,  

21; D eu t., x i, '12; Job , x iv , 3 ; xx iv , 23 ; I I I  R eg ., v m , 
29, 52; I E sd ., v, 5 ;  P s. x x x m  ( x x x i i ) ,  18; xxxiv  
(xxxm ), 16; J e r . ,  xx iv , 6 ; x x x ix , 12; x l ,  4 ; Z ach., ix , 
1 ; I P e t . ,  i i i ,  12, etc. — G arder com m e la p ru n e lle  de

l’œ il est la m arq u e  d ’n n e  v ig ilance  tr è s  dévouée. D eu t.r 
x x x i i ,  10; P s. x v ii (xvi), 8 ; P ro v ., vu , 2. — T oucher 
la p ru n e lle  de son œ il, c’est s ’exposer à u n  g rand  
d an g e r, Zach., i i ,  8 , co m parab le  à ce lu i d ’u n e  épine 
d an s les yeux. N u m ., x x x m ,  55; Jo s ., x x i i i ,  13. — 
A rrac h e r ses yeux p o u r  les d o n n e r  à u n  a u tre , c ’est 
p o r te r  le dévouem ent ju s q u ’aux p lu s d u rs  sacrifices. 
G ai., iv , 15. — 3° L’ex p ress io n  « œ il p o u r  œ il » est 
u n e  des fo rm ules du  ta lio n . Exod., x x i, 24; L ev., xxiv,
20. — Ê tre  l ’œ il p o u r  q u e lq u ’u n  c’est lu i se rv ir  de guide, 
N u m ., x , 31, p a r tic u liè re m e n t s’il s’ag it d ’u n  aveugle- 
Job , xx ix , 15. Chez les P e rses , on ap p e la it « œ il du  ro i », 
ce lu i q u i le re p ré se n ta it  dan s les p ro v in ces  e t voyait en  
son  n o m . H érodote, i, 114; X énophon , C yro p ., V III, Ur 
7 ; E schyle, P e rs .,  979. — Les p a ren ts  de T obie appellen t 
le u r  iils « la  lu m iè re  de nos yeux ». T ob., x ,  4. Chez 
les G recs, ôçOaXpôç d ésigne  au ssi u n e  chose  ch è re  ou 
p réc ieu se , P in d a re , O ly m p .,  il, 11 ; S ophocle, Œ d ip . r e x ,  
987 ; E u rip id e , A n d r o m .,  407, e tc ., e t les L a tin s em p lo ien t 
com m e te rm e  de  te n d re sse  ocu lus, P la u te , P seu d -, L 
i i ,  46; C ure., I, m ,  47, e t m êm e o cu liss im u s. P lau te , 
C ure., I, i i ,  28, e tc. — N o tre -S e ig n e u r parle  de la p a ille 
e t de la p o u tre  d an s l’œ il, M atth ., v u , 3-5; L uc ., v i, 41> 
42, p o u r  in d iq u e r  q u ’on voit p lu s  a isém en t les petits 
défauts du  p ro ch a in  q u e  ses g ran d s  défau ts à soi. — 
U n c lin  d ’œ il e s t u n  co u rt in s ta n t ,  le tem p s de c ligner 
la p au p iè re . I C or., xv, 52. — Le m o t a y în  se  p rê te  
enco re  aux d iv e rses  accep tions de re g a rd , C an t., iv, 9 ; 
Z ach., iv , 5 ; de v isage, P s . v i, 8, e t d ’aspect. N u m ., XI, 
7; Lev., x m , 5, 55 ; E zech ., i, 4, 5 ;  x, 9 ; D an., x, 6 . — 
L’œ il de la te r re  est la su rface  ou l ’aspect de la te r re . 
E xod ., x , 5, 15; N u m ., x x i i ,  5, 11. — L’œ il d u  v in , 
P ro v ., x x i i i ,  31, désigne so it son  aspect, so it les bu lles 
q u i se fo rm en t à sa surface  q u an d  on le verse . Il est dit 
de Ju d a  que ses yeux so n t rouges de v in , G en., x l i x ,  12, 
parce  que  le te r r i to ir e  de ce tte  t r ib u  é ta it fe rtile  en 
v ignes. — Le m ot 'a y în  a aussi le sen s de « so u rce  »• 
V oir A ï n ,  t. i, col. 315; F o n t a i n e ,  t. i i ,  col. 2302. La 
Vulgate a tra d u it p a r  ocu lus Jacob, « œ il de Jacob, » 
l ’h é b re u  'ên  ya 'â q o b , q u i sign ifie  « source  de Jacob », 
e t q u e  les S ep tan te  o n t re n d u  p a r  in t  -yrjç Taxw ë, « su r 
la te r re  de Jacob, » p ro b ab lem en t p o u r  ntiyi] ToocwL 
« so u rce  de Jacob. » D eu t., x x x m ,  28. — D ans Osée, X, 
10 , le qeri  in d iq u e  q u ’il faut l ire  'â v o n ô tâ m , a leu rs  
in iq u ité s , » au  lieu  de ’ê n o ta m ,  « le u rs  yeux, » î '5’ 
devan t ê tre  lu  p o u r  py. Les S ep tan te  e t la V ulgate tra 
d u ise n t d ’ap rès  ce q é r i.  H . L e s ê t r e .

Œ STRE, in secte  d ip tè re , d o n t les d ifféren tes espèces 
fo rm en t la tr ib u  des œ strides (fig. 461). Les œ stres sont

461. — L ’œ stre  du cheval.

de grosses m ou ch es , beau co u p  p lu s  velues q u e  leS 
m ouches o rd in a ire s . V oir M o u c h e ,  col. 1324. Il ex iste un  
œ stre  spécial p o u r  d ifféren ts q u a d ru p è d e s ; le cheval, le 
cham eau , le bœ uf, l ’âne , le m ou ton , e tc ., o n t ch acun  Ie 
le u r . L’œ stre  d u  cheval fixe ses œ ufs s u r  les jam b es ou 
les épau les du  q u ad ru p èd e , de m an iè re  q u ’en  se léchan
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celu i-c i les in tro d u ise  dan s son estom ac. Là, les œ ufs 
dev iennen t larves, s’éch ap p e n t en su ite  avec les d é tr itu s  
de la n u tr itio n , to m b en t à te r re  e t y p o u rsu iv en t le u r  
développem ent ju s q u ’à ce q u ’ils so ien t devenus des 
tnouches. L’œ stre  du b œ u f e t du  m ou ton  procède a u tre 
m ent. La fem elle de l ’in sec te , à l ’aide d ’u n e  ta r iè re  
sPéciale, perce la peau du  q u a d ru p è d e e t y in tro d u it  son 
<ftuf. Celui-ci est couvé n a tu re lle m e n t d an s u n e  so rte  de 
Petite bosse qu i se fo rm e sous la p eau  e t lu i s e r t  d ’ab ri. 
' '  s ’en  échappe au  m o m en t convenable p o u r  achever 
sa tran sfo rm atio n  au  d eh o rs . Les q u ad ru p èd es  red o u 
tent les œ stres , e t q u and  ils  les e n te n d e n t b o u rd o n n er, 
| 's  en tre n t d an s la  p lu s  vive ag ita tion . E n  O rien t, ces 
’Qsectes so n t b ien  p lu s i r r i ta n ts  que dans les c lim ats 
tem pérés, su r to u t à ce rta in e s  époques de l ’an n ée . La 
Sainte É c ritu re  ne  les d ésigne  pas n o m m é m e n t; m ais 
d est fo rt p robab le  que les œ stres é ta ien t au nom bre  
des m ouches do n t il e s t q u e lquefo is p a rlé , su r to u t à 
P foposde  l’Égypte. E xod., v m ,21-24; P s .lx x v ii i( lx x v ii) ,  

ex  (civ), 31; Is ., v il, 18, etc. — V oir N . Joly, R e 
cherches s u r  les œ s trid es en  g é n é ra l, Lyon, 1846.

H . L e s é t r e .
OETINGER F rie d r ic h  C h ris to p h , exégète p ro tes

tan t, théosophe, né  à G oeppingen, le C m ai 1702, m ort 
*e 20 fév rier 1782. 11 fît ses é tudes de théo log ie aux sé
m inaires de B lau b e u ren  e t de B ebenhausen  1717-1722 
et en su ite  à l’u n iv e rs ité  de T ub ingue : 1722-1727. P e n 
dant q u ’il y é tait re p e ten t, il en tre p rit  p lu s ieu rs  voyages. 
P a is  il fu t nom m é p as teu r à H irsau  (1738-1743). Il 
exerça les m êm es fonctions à S ch n a ith e im  1743-1746, à 
W alddorf1746-1752, à W ein sb e rg , com m e d e k a n  (doyen), 
1752-1759 e t à H erre n b e rg  1759-1766, e t enfin , depu is 
1766, com m e p r é la t  à M u rrh a rd t, où il m o u ru t. Il su b it 
Syr to u t l ’in fluence  du  cé lèbre  Bengel et des deux tliéo - 
s °phes Jak . B oehm e e t S w edenborg . É ta n t p ersuadé , 
9ae les a u te u rs  sacrés avaien t été de p ro fonds ph ilo- 
s°p h es , il s’efforça, d an s  ses écrits  exégétiques, de dé
couvrir la ph ilo so p h ie  de l’É c r itu re .  Cette p h ilo so p h ia  
sacra, se lon  lu i, devait nous a id e r  à co n trô le r  les 
données de la p h ilo soph ie  e t de la  sc ience p ro fanes. — 
* a laissé  à peu  p rès  70 éc rits , p a rm i lesquels nous 

h avons à sig n a le r que  ceux q u i se ra p p o rte n t à l ’exé- 
— R ester u n d  s c h r iftm â ss ig e r  G ru n d  e in ig e r  

he°log ischen  H a u p tw a h r h e ite n ,  in-4°, F rancfo rt-  
1731. — E t  ivas G anzes vo m  E va n g e lio  n a ch  le s  : 

«0-60, in-8», T ub ingue , 1739. — In q u is i t io  in  sen su m  
cc 'U niunem  e t ra lio n e m ,  in -8'1, T ub in g u e , 1753. — 
. heologia e x  id e a v i tæ  d ed u c la , F ra n c fo rt, 1763 et 1765, 
in-8o, tra d u ite  en a llem an d  e t anno tée p a r  I la m b e rg e r , 
' n‘8°, S tu ttg art, 1852. — U n te rr ic h t v o m  H oh en p ries-  
^ c tu n i  C h r isti. in-12, F ra n c fo r t et Leipzig, 1772. — 

}de B o tsc h a ft vo m  K oen ig re ic li J e su  C h r is ti  (c’est-à- 
lre : les p ro p h é tie s  m essian iques), in -8'>, T ub in g u e , 1773. 

"T B ib lisc h -e m b le m a tisc h e s  W p rte rb u ch . L’éd ition  o r i-  
f lriale, qu i p a ru t 1776, s. loco, a été rééd itée  p a r  H am - 
>f1’Ser , in-8», S tu ttg a rt, 1848. — B e ih il fe  zu m  re in en  

e}'sta n d e  der S c h r i f t ,  in -8°, S chw àb isch -ila ll, 1777. — 
C rzenstheologie, 3° é d it., in -8°, F ra n c fo rt, 1778. — 

h a n d lu n g , w ie  m a n  d ie  lit. S c h r i f t  lesen  sa lle .,é d. p a r  
Pun-b e rg e r’ S tu ttg a rt, 1858. — K. F r , C hr. E h m a n n  

Jlm les Œ u vres co m p lè tes  de O etinger en  2 sé ries , 
j . n t l’une  (en 5 vol.) co m p ren d  ses ouvrages h o m ilé -  

es, e t l ’au tre  (en 7 vol.) ses écrits  théoso p ld q u es. 
^  te éd ition  p a ru t à S tu ttg a rt, 1858-1867. Les écrits  
. excgèse so n t ran g és d an s  la deux ièm e sé rie . Le 

I n ” de  cette  sé r ie ; S tu ttg art, 1860, co n tien t ; 
^  P sa lm e n  D a vid s ' e t É tiv a s  v o m  E v a n g . n a ch  Jer. 
R  i ■ *e Ive v°l- : S p rü c h e  u n d  P re d ig e r  S a lo m o , das 
cul le^ er̂ ; H ioh, —- e t u n e  nouvelle éd ition  de ses opus- 

exégétiques déjà m en tio n n és. — V oir A uberlen , 
f  j .  ^h eosoph ie  O etingers nach  ih r e n  G ru n d zü g en , 
S tu ti ^U6’ ’ E hm an ib  O etingers L eb en  u n d  B r ie fe ,

»art, 1859 (E h m an n  y én u m è re  tous l e s . écrits

d ’O etin g er); W â c h te r , B e n g e l u n d  O etinger, G üters- 
loh , 1886; J. I lam b erg e r, d an s la R e a l E n c y k lo p ü d ie  
f u r  p ro te st. Théologie u n d  K irch e , 2» éd it., L eipzig, 
1883,t. x i, p. 1-4; J . H erzog, ib id e m ,  3e é d it., L eipzig, 
1904, t. xiv, p. 332-339; K lefîner, d an s le  K irch en -  
lex icon , 2e é d it., F rib o u rg -en -B ., 1895, t. ix , col. 761-766; 
J. H erzog, F r. C hr. O etin g er : L eb en s-u n d  C h a ra k-  
le rb ild  : C alw ., 1905, F a m ilie n -B ib lio th e k ,  t. lv .

M . B i h l .
ŒUF (héb reu  : bê$àh, q u i ne se l i t  q u ’au p lu r ie l : bê- 

s im ;  S ep tan te  : t!>6v ; V ulgate : o vu m ), p ro d u it  de la 
fécondation  des an im au x  d its  ov ipares, o iseaux, rep tile s , 
po issons, m o llusques et in sectes, à q u e lq u es exceptions 
p rès. La S ain te  É c ritu re  ne  m en tio n n e  que les œ ufs 
d ’oiseaux  e t de se rpen ts .

1° Œ u fs  des o isea u x . — L’œ u f des oiseaux se com 
pose de c in q  p a rtie s  d ifféren tes e t co n cen tr iq u es : l ’ovule 
ou ce llu le  cen tra le  q u i, ap rè s  la p on te , fo rm e u n  élé
m en t p lu s  c la ir  au m ilieu  de la m asse d u  ja u n e  e t évolue 
en  v e rtu  d ’u n e  activ ité  p ro p re ;  le ja u n e , q u i est une  
p a rtie  n u tr itiv e ; le b lan c  d ’œ uf, com posé d ’a lb u m in e ; 
la m e m b ra n e  co q u illiè re  ou pellicu le  q u i en fe rm e le 
b la n c ; la coque ou enveloppe ca lca ire  et ovoïde q u i 
p ro tège  le  tou t. A ra iso n  des é lém en ts d ivers q u i so n t 
c o n ten u s  dan s la coque, l ’œ u f co n stitu e  p o u r  l ’hom m e 
u n  a lim en t trè s  su b s tan tie l, m ais à cond ition  de re s te r  
fra is . La c h a le u r  p e rm e t à la ce llu le  cen tra le  de se 
développer en  se n o u rris sa n t aux dépen s des é lém en ts 
q u i l ’e n to u re n t, ju s q u ’à ce q u e  le p e tit o iseau so it fo rm é 
e t p u isse  b r is e r  la coqu ille  p o u r  en  so r t ir  v ivant. Cette 
c h a leu r e s t fo u rn ie  en  q u a n tité  suffisante p a r  le  soleil 
dans les rég io n s trè s  ch au d es ; l ’o iseau  p e u t a lo rs  ab an 
d o n n e r  ses œ ufs d an s le sable ju s q u ’à le u r  éclosion. 
C’est ce q u e  fait l ’a u tru c h e . Job , x x x ix , 14. V oir A u 

t r u c h e ,  t. i, col. 1280. Mais le p lu s o rd in a ire m e n t c’est 
la fem elle de l ’o iseau  q u i e n tre tie n t e lle -m êm e  la ch a
le u r  n écessa ire  en reco u v ran t les œ ufs de so n  corps 
p e n d a n t la p ério d e  d ’in cu b a tio n , q u i d u re  de douze à 
so ixante jo u rs , su iv an t les espèces. La pou le , qu i t ie n t 
la place p rin c ip a le  p a rm i les espèces d om estiques , couve 
de v in g t à v ing t-qua tre  jo u rs . — B ans un  b u t d ’u tilité  
po u r l ’hom m e e t de b ienveillance  p o u r  les an im au x , 
celu i qu i tro u v a it u n  n id  avec la m ère  su r  ses pe tits  ou 
su r  ses œ ufs devait la isse r  la m ère  en  lib erté . D eut., 
x x i i ,  6 , 7. — A ssur s’est em p aré  des p eup les com m e on 
s’em pare  d ’œ ufs ab an d o n n és , san s que q u i que  ce so it 
a it re m u é  l’a ile , o u v ert le bec ou poussé u n  c ri. Is ., x,
14. — Jé ré m ie , x v i i ,  11, d it  que l ’hom m e qu i a c q u ie r t 
des r ich esses in ju s te m e n t re ssem b le  à u n e  p e rd rix  q u i 
couve des œ ufs e t ne  les fait pas éc lo re , y â la d .  E lle  ne 
profite pas de sa couvée. V oir P e r d r i x .  — Au m om en t où 
Tobie reco u v ra  la vue, des p e llicu les , sem blab les à celle 
d ’un  œ uf, to m b èren t de ses yeux, Tob., x i, 14. — N otre- 
S e ig n eu r d em ande si u n  p è re  d o n n e ra it  u n  scorp ion  à 
son  fils q u i d és ire  u n  œ uf. L uc., xi, 12. Le sco rp ion  b lanc , 
en ro u lé  su r  lu i-m êm e, a en  effet q u e lq u e  ressem blance  
avec u n  œ uf. V oir S c o r p i o n .  L’enfan t d és ire  u n  œ u f au 
m êm e titre  que  le p a in  e t le po isson , afin de s ’en  n o u r r ir .  
L uc., x i, 11. Les œ ufs te n a ie n t u n e  te lle  place dans 
l’a lim en ta tio n  des Ju ifs , que  le sep tièm e tra ité  du  se
cond liv re  de la M ischna, le B eza  ou Y o m  tob, est en  
g ran d e  p a rtie  consacré  à l ’exam en de cette q u es tio n  : 
ï ’eut-on  m an g er u n  œ u f po ndu  u n  jo u r  de fê te?  L ’école 
de S cham m aï ten a it p o u r  l ’affirm ative et celle d ’H illel 
p o u r la négative, q u an d  le jo u r  de fête su iv a it le sabbat. 
B ans ce d e rn ie r  cas, en effet, l ’œ u f é ta it censé  p rép a ré  
le jo u r  m êm e du  sabbat e t c ’eû t été v io ler la loi du 
repos que de le m anger. P ra tiq u e m e n t, on fin it p a r  
in te rd ire  l ’usage de tous les œ ufs p o n d u s u n  jo u r  de 
fête, que  le sabbat p récéd â t ou non . Cette défense fit 
p artie  de la  ha ie  m ise  a u to u r  de la Loi. Cf. S u re n h u - 
s ius, M isch n a  sive to tiu s  H eb ræ o ru m  ju r is  sy s te m a ,  
A m ste rdam , 1698, t. i i ,  p . 282. Le tra i té  S c h a b b a th ,  i i ,
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à p ropos des lam pes q u ’on doit a llu m e r  p o u r  le sabbat, 
s ’occupe m êm e des coqu illes d ’œ ufs. On ne  p eu t les 
u ti l is e r  p o u r  fa ire  u n e  lam pe, p arce  q u ’elles flam be
ra ie n t  m êm e su r  u n  ch a n d e lie r  en  a rg ile ; on  le p eu t 
tou tefo is si, au  som m et du ch an d e lie r, le p o tie r  a m é
nagé u n e  cavité dans laq u e lle  l ’h u ile  se déverse ra . — 
Job, vi, 6 , p a r la n t de m ets fades e t sans se l, d it  q u ’on 
ne  p eu t tro u v er de goût au ju s  de lia llâ m û t.  D ans le 
T argum , T e ru m o lh ,  x , 12; A b o d a  za ra , 40 a , le  m o t 
h é b re u  e s t iden tifié  avec les m ots ra b b in iq u e s  h é lm û n  
ou hé lbôn , « ja u n e  d 'œ uf, » a lo rs  que le sen s de « b lanc  
d’œ u f » rép o n d ra it m ieux  au  m ot r îr ,  « salive, » q u i 
p récède  h a lld m û t.  L’a lb u m in e  du  b lan c  d ’œ u f ressem ble  
en  effet à la salive, q u an d  elle est fouettée, e t e lle n ’a 
pas de goût. Cf. R o sen m ü lle r, lo b u s ,  L eipzig, 1805, t. i, 
p. 192-194. Le sy riaq u e  re n d  le  m ot h é b re u  p a r  ha lla -  
m o t,  q u i d és ig n era it, d ’ap rès F r. D elitzsch , D as B uch  
lo b , Leipzig, 1876, p. 96, u n e  so rte  de  p o u rp ie r  du  gen re  
p o r tu la c a , e t d ’a p rè s  B u h l, G esen ius’ H a n d w ô rte rb .,  
Leipzig, 1899, p. 255, u n e  b o rrag in ée  d u  g en re  anchusa , 
les p lan tes  po tagères so n t c h a rn u e s , la isse n t éch ap p e r 
u n e  so rte  de salive q u an d  on  les coupe et co n s titu e n t une 
n o u rr i tu re  assez fade q u an d  m an q u e  l’assa iso n n em en t. 
L es a u tre s  v ersions n e  tra d u ise n t pas le m o t h éb reu  
lit té ra le m e n t; S ep tan te  : « p aro les  v a in e s ;  » V ulgate : 
K ce q u i apporte  la m o rt, » d e rn iè re  tra d u c tio n  q u i su p 
pose que  h a lld m û t  a été p ro b ab lem en t lu  h â la h  m â v é t,  
« am ène la m o rt. »

2° Œ u fs  des se rp en ts . — Isa ïe , x xx iv , 15, annonce  
qu e , dans les pa la is  d ’É dom , le se rp e n t fera son  n id , 
p o n d ra  (m illë t)  ses œ ufs e t les fe ra  éc lo re. C’es t d ire  
que ces pala is se ro n t assez ru in é s  e t assez d éserts  p o u r 
que les se rp e n ts  y tro u v en t u n  tra n q u ille  a b r i. — Le 
m êm e p ro p h è te  com pare  Israë l p ré v a r ic a te u r  à celui 
q u i couve des œ ufs de b as ilic ; si on  les m ange, ils 
d o n n en t la m o rt ; si on les écrase , il  en  so rt u n e  v ipère . 
I s . ,  l i x ,  4. V oir B a s i l i c ,  t. i, col. 1495. Le b as ilic  dont 
il est ici qu estio n  est le ç i fo n î ,  g rande v ipère ja u n e  trè s  
d an g ereu se , et le re p tile  q u i so rt de l’œ u f est le  ’è f é h ,  
p ro b ab lem en t la v ipère  de sable, au ssi fo rt •venimeuse. 
V oir V ip è r e .  Les v ipères p o r te n t o rd in a ire m e n t douze 
ou v in g t-q u a tre  œ ufs, q u i so n t couvés e t éc losen t dans 
le v e n tre  m êm e de la  m ère , d ’où  les v ipéreaux  so rte n t 
to u t v ivan ts, avec u n e  ta ille  de c in q  ou six cen tim ètres . 
Le texte d ’Isa ïe  suppose  donc q u e , d u  v en tre  d ’u n e  vi
p ère  tu ée , q u e lq u ’u n  a ex tra it des œ ufs p o u r  les couver. 
S i l ’on  p resse  l ’enveloppe m em b ran eu se  d ’u n  de  ces 
œ ufs, il en  so rt u n e  v ipère  v ivante e t déjà suffisam 
m en t ag ile  p o u r  ê tre  d an g ereu se . S i l ’on  avale l ’u n  de 
ces œ ufs, co n ten an t e t co n ten u , ce q u i est possib le , p u is 
q u ’il n ’y a pas de coque solide com m e p o u r les œ ufs 
des o iseaux, le v ipéreau  déjà fo rm é peu t m o rd re  la  p a 
ro i stom acale e t cau se r  la m ort p a r  son  v en in . S ’il 
n ’é ta it pas en co re  fo rm é, le  c o n ten u  de l’œ u f ne  p o u r
r a i t  em p o iso n n e r p a r  lu i-m êm e, p u isq u e  le  ven in  
du  s e rp e n t es t sa n s  ac tion  s u r  les voies digestives et 
n ’e n tre  d an s l ’o rg an ism e  q u e  p a r  u n e  b lessu re . Le texte 
h é b re u  d it que  ce lu i q u i m ange de ces œ ufs m o u rra , 
y â m û t .  D’ap rès les S ep tan te , « ce lu i q u i va m an g er de 
le u rs  œ ufs, écrase  u n  œ u f s té rile  (oüpiov, cf. A ristote, 
G énérâ t, a n im .,  i i i ,  2), e t trouve dedan s u n  bas ilic . » 
D ’a p rè s  sa in t Jé rô m e , l n  l s . ,  XVI, 59, t. xxiv , col. 578, 
« s’il le p resse  avan t de le m an g er, il n ’y trouvera  
q u ’ab o m inab le  p o u rr i tu re  et p u a n te u r . » Le p ro p h è te  
em plo ie  la  com p ara iso n  au  su je t de ce lu i q u i « conço it 
le m al e t enfan te  le c rim e  ». Is ., l i x ,  4. Celui-là do it 
s’a tte n d re  au x  conséquences de ses actes coupables. 
Cf. W . C a rp e n te r , S c r ip t,  h is to r . n a t . ,  n i ,  2, d an s  le 
S c r ip t.  S a cr . cu rs. co m p le t, de M igne, P a r is , 1857, 
t. m ,  col. 755. H. L e s ê t r e .

Œ U V R E  (héb reu  : m e lâ ’k â h , m a 'à sé h , m i f 'â l ,  p o 'a l, 
p e 'u lld h ;  ch a ld éen  : m a 'b â d , ‘â b i d d S ep tan te  : ëpyov);

V ulgate : opus), p ro d u it de l ’activ ité  d ’un ê tre  in le lligen t.
I . L e s  œ u v r e s  d e  D ie u .  — 1° Ce so n t to u t d ’abord  le 

ciel e t la  te r re  créés p a r  lu i. G en., i i ,  2, 3 ; E ccle ., vu , 
14; P s. v m , 4, 7 ; Eccli, x i, 4 ; xxx ix , 21, 39, etc. Ces 
œ uvres so n t inv itées à b é n ir  D ieu à le u r  m an iè re , D an., 
m , 57, e t le f irm am en t p u b lie  la  g lo ire  d u  C réateur- 
P s . x ix ( x v i i i ) ,  2. L’œ uvre  de D ieu révèle  son  existence 
et ses p e rfe c tio n s; m ais  les in se n sés n ’o n t pas su  le 
c o m p ren d re , S ap ., x m , 1, e t les sages du paganism e 
s ’y so n t tro m p é s p a r  le u r  faute . R om ., i, 19-21. — 
2° D ieu in te rv ie n t dan s le m onde p a r  d ’a u tre s  œ uvres 
e x tra o rd in a ire s , q u i co n s titu e n t des m ira c les  e t m an i
festen t, d an s des cas p a rtic u lie rs , la volonté e t la  p ro 
tec tio n  d iv ines. D eu t., x i, 7 ; Jo s ., xxiv , 31; J u d .,  il, U  
P s . x l v i  ( x lv ) ,  9 ; x c i i  (xci), 6 ; cv (civ), 1 ; I s .,  xxvi, 
12, etc. Il est h o n o rab le  de p u b lie r  ces œ uvres de Dieu. 
T ob., x i i ,  7. llabacuc, m ,  7, dem an d e  à D ieu de faire 
rev iv re  son œ uvre , c’est-à-d ire  son in te rv en tio n  m ira cu 
leuse , au  m ilieu  des tem ps. V oir M i r a c l e ,  col. 1119. -  
3° Les œ uvres du  C h rist son t sa p réd ica tio n  e t ses m i
rac les . M atth., x i, 2 ; Joa ., v u , 3, 21; xv , 24. Le Sauveur 
fait p rofession  de n ’acco m p lir  que  les œ uvres du P è r e ,  
c’es t-à -d ire  celles que  le P è re  lu i a com m andées e t p o u r 
l ’accom p lissem en t desquelles il lu i a ssu re  son  concours. 
Jo a ., iv, 34; v, 36; ix , 4 ; x , 25, 32; xiv, 10.

II, L e s  œ u v r e s  d e  l ’ho m m e. — 1» Œ u vres m a tér ie lle s .  
— 1, L’hom m e est f a i tp o u r  trav a ille r  e t s ’o ccu p er de m ille 
m an iè re s  d iffé ren tes au  m ilieu  de la  c réa tio n . G en., H,
15. Les « œ uvres de ses m ains » so n t les ac tes divers 
qu i ré su lte n t de son activ ité . V oir M a in ,  col. 582. Il lui 
est p re sc r it  de s’a b s te n ir  de to u te  œ uvre  le jo u r  du  sab
bat. Exod., x x , 9, 10; L uc ., x x m , 3-36, etc. — 2. Il est 
spécia lem en t q u estio n  d ’œ uvres d ’a r t  ou d ’in d u str ie , 
exécutées p a r  l ’hom m e. T elles so n t les œ uvres d ’a r t  
des tinées au  serv ice d u  T abernacle , E xod., xxxv , 29, 35; 
xxxvi, 35; x x x v m , 10, 24, e tc ., e t du  T em ple de Salo
m on. I I I  R eg ., vi, 2 5 ; v u , 14-51, e tc. Q uelques espèces 
d ’œ uvres so n t n o m m ém en t d ésignées : m e là ’k d h , ëpy«" 
crcgov, c o n fe c tu m ,  le travail de tout o u v rie r, Lev., x i i i ,  
48; vo ir A r t i s a n s ,  t. i, col. 1045; m a h â S d b d h , ëpyov, 
opus, to u te  espèce d ’œ uvre d ’a r t , Exod., x x x i, 4, etc. ; 
yeçér, m n'ypa, f ig m e n tu m ,  tou te  espèce d ’œ uvre, su r
to u t l ’œ uvre  ob ten u e  p a r  la fon te , Is ., xx ix , 16, e tc .; 
m a ’âséh hârâS, ëpyov xéxrovo; ou zzyylxoo, opus artifi~  
cis, l ’œ uvre  d u  sc u lp te u r  ou du  fo n d eu r, J e r . ,  x, 3, 
9, e tc .;  m ik b â r  ou  m a 'â séh  réSéf, ëpyov SixiruwTdv, opus  
in  n io d u n i re lis ,  œ uvre  ré ticu lée  ou en  fo rm e de tre il
lis , E xod., xxv ii, 4, e tc .;  ’â ru b b â h , œ uvre  en  fo rm e de 
tre illis , O se., x m , 3 ; çebàbâh , ôixrjwxov, c a n c e ll i ,œ uvre 
en form e de g rillage , IV R eg., i, 2 ; m a 'â èêh  m û râ d ,  
ëpyov xarocêdurewi;, fo ra  d e p e n d e n tia , œ uvre pendan te , 
festons, I II  R eg., v u , 29; m iq S â h , -/puooxopeuTdv, p>'°' 
d u c tile , œ uvre en  to rsad e , E xod., xxv , 18, com m e une 
chev e lu re  frisée , m iq S éh , Is ., m ,  24; g e d ilîn i,  a-rpsirrx» 
fu n ic u l i ,  œ uvre  de m êm e, n a tu re , D eu t., x x i i ,  12; ga~ 
b lù f, ëpyov àXuaiSüvEov, cohœ rens, œ uvre analogue) 
Exod., xxvm , 22; sa â ç u 'im ,  ëpyov lv $ù).wv, opus sta -  
tu a r iu m ,  œ uvre de s ta tu a ire , II P a r . ,  m , 10; ripiOsésTO» 
« elle fila it, » opus te x tr in u m ,  œ uvre  de tissage. Tob-, 
i i , 1 9 ,  etc. — 2° Œ u vres  m o ra le s. — 1. Les bonn es œ uvres 
so n t les ac tions con fo rm es à  la  volon té de D ieu. M atth-» 
xxv i, 10; M arc., x iv , 6 ; A ct., ix , 36; II  C or., ix , 8 ; 
Col., i, 10; I T im ., v, 10; vi 18 ; II  T im ., m , 17; T it., «> 
7 ,1 4 ;  i i i ,  1 ; II  P e t.,  i, 10. N o tre -S e ig n e u r recom m ande 
q u e  les bonnes* œ uvres de ses d isc ip les p u isse n t être 
vues p a r  les hom m es, p o u r  la g lo ire  du  P è re . Matth.» 
v, 16. Ces œ uvres son t n écessa ires  à la vie ch ré tien n e , 
Jaco b ., I, 25; il, 14-26, spécia lem en t les œ uvres de P1’111'  
tence . A ct., xxvi, 20. Il fau t q u e  ces œ uvres soien 
p le in es  devan t D ieu, c ’est-à-d ire  an im ées p a r  la c h a n t e .  

A poc., i i i ,  2. U n hom m e p u issa n t en  œ uvres et en  pa '  
rô les  est ce lu i q u i exerce u n e  g ra n d e  ac tion  su r  leS 
au tre s  p a r  ses œ uvres n a tu re lle s  e t  su rn a tu re lle s  e t par
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sa p réd ica tion . Tels fu re n t su r to u t M oïse, A ct., v u , 22, 
Jésus-C hrist. L uc., xxiv , 19. Q uant aux œ uvres de la 

R°i ancienne, elles o n t ab so lu m e n t cessé d ’ê tre  lég itim es 
8t u tiles à p a r t ir  de la p ro m u lg a tio n  de l ’Évangile.

i i i ,  20, 28; G ai., i i ,  16. V oir J u s t i f i c a t i o n ,  t. m ,
ool. 1878-1880; Loi m o s a ï q u e ,  t. iv, col. 345. L’œ uvre 
" e l ’évangélisation  est le travail accom pli p a r  les Apôtres 
8t leu rs  co llab o ra teu rs  p o u r  la p ropagation  de l ’É van- 
SÜe. Act. x m , 2 ; x iv , 25 ; R om ., xiv, 20; P h il . ,  n , 30; 
G T im ., iv, 5. — 2. Les œ uvres m au v a ises so n t les 
actions c o n tra ire s  à la volonté de D ieu. Jo a ., m , 19. 
m ies son t appelées « œ uvres de tén èb res  », R om ., x m , 
•s « œ uvres de la c h a ir , » Gai, v, 19; « œ uvres 

p o r te s , » lleb ., VI, 1 ; ix ,  14; « œ uvres d ’im p ié té , » 
gU(l.> 15; « œ uvres du  d iab le , » Jo a ., v m , 41; 1 Jo a ., u t, 
"  ~~ 3. Les œ uvres de l’hom m e le su iven t à la m o rt. 
APoc„ xiv, 13. C’es t a lo rs  q u e  D ieu ju g e  e t tra ite  c h a 
cun selon ses œ uvres. P ro v ., xx iv , 12, 29; E ccli., xvi, 
m ; Is., m , 11; J e r . ,  xxv, 14; L am ., i i i ,  64; M atth ., xvi, 
27 i R om ., i i ,  6 ; I I  C or., x i, 15; II  T im ., iv, 14; I P e t., 
’ > 1 7 ; Apoc., n ,  2 3 ; xx, 12-13; x x i i ,  12. Le feu ép ro u - 
vera les œ uvres de ch acu n , p o u r  q u e  son  so rt so it rég lé  
eu conséquence. 1 C or., n i ,  13-15.

H . L e s ê t r e .

O F A L IM  (h éb reu  : 'o fd lim ),  tu m e u r  à l ’an u s . Ce 
’Put est to u jo u rs  rem p lacé  en  q ér i  p a r  te h ô r îm , « tu 
t e u r s  h ém o rro ïd a les , » Les v ersio n s tra d u ise n t 'o fd lim  
1 une m an iè re  m o ins p réc ise . Sep tan te  : éopa, « fonde
ment, » p a rtie  du  corps q u i se rt  à s ’a s se o ir ; V ulgate : 
“uns, ou c ircon lo cu tio n s d és ig n an t la m êm e chose. Les 
° fd lin i , en assy rien  : u p lu ,  son t g én é ra lem en t reco n 
nus com m e é tan t des tu m e u rs  à l ’an u s . Cf. B ochart, 
H jerozoicon, L eipzig, 1 7 9 3 , t .  I l ,  p. 3 8 1 ;  B uhl, G eseuius’ 
f ja n d w ô r te rb ., p . 6 3 0 . A u trem en t d it, ce so n t des 
hém orroïdes. V oir H é m o r r o ï d e s ,  t .  m , col. 5 8 7 . Le 
hm gneur les én u m è re  p a rm i les m aux d o n t les H ébreux  
Sero n t frappés s’ils  lu i so n t infidè les. D eut., x x v m , 27 .

Q uand les P h ilis tin s  se fu re n t  em p arés de l ’A rche 
j) alliance, les h a b ita n ts  d ’Azot, de Getli e t d ’A ccaron 
Urent successivem en t a tte in ts  de d ifféren ts m aux, et, en 

Particu lier, A’ o fâ lim .  Les P h ilis tin s  en a p p e lè ren t a lo rs 
?, U u rs p rê tre s  et à le u rs  dev ins p o u r  ê tre  déliv rés.

eux-ci le u r  c o n se illè ren t de ren v o y er l’A rche avec des 
ex-voto exp ia to ires. P a rm i ces d e rn ie rs  devaien t se 
couver c in q  'o fd l im  d ’o r, se lon  le n o m b re  des p rin ces  

l u i  avaien t su b i la con tag ion . Le conseil fu t su iv i e t les 
ex-voto d ’or p lacés d an s u n  coffret, p o u r  ê tre  tra n sp o rté s  
avec l ’A rche ju s q u ’à B e thsam ès. I R eg., v, 6 , 9, 12 ; VI, 
? ’ 11, 1 5 , 1 7 . Il est à c ro ire  q u ’à d a te r  de ce m om ent
a contagion cessa de sév ir p arm i les P h ilis tin s . H éro - 
°*e> I, 1 0 5 , raco n te  u n  fait q u ’il est in té re ssa n t de 
approcher du  ré c it  b ib liq u e . Q uand les Scythes p a ru re n t 

®h P ales tine  avec le d esse in  de m a rc h e r  con tre  l ’Égypte 
. fiu’en su ite  ils  s ’en  re to u rn è re n t  san s avoir réa lisé  
le desse in , u n  c e r ta in  n o m b re  d ’e n tre  eux p illè re n t 
8 tem ple d ’A tergatis, à A scalon, d an s le  pays des P h i-  

ù  n ®. ^ °> r  A s c a l o n ,  t. i ,  col. 1 0 6 4 . E n p u n itio n  de 
j. 'îr  b rigandage, la déesse  le u r  a u ra it  envoyé u n e  « m a- 

‘ 8 de fem m e », ÔyjXeta voùao;, q u i passa à le u r  des- 
dance et les lit ap p e le r  déso rm ais  ’Evipesç, « h o m m es- 
mes. » La 6fj).eta vo-juo? désigne d ’o rd in a ire  des 

* u r s  effém inées e t débauchées. Cf. H érod ien , IV, x i i ,

tr  6tC’ .Su r  son  ca rac tè re  spécifique , vo ir H i p p o c r a t e ,  

A^ci R'Gt’û, t. ii, p . 184. Le scho liaste  d ’A ristophane, 
c ta rn ., 242, raco n te  ég a lem en t co m m en t les A thé- 
« • .  h a p p é s  d ’u n e  m alad ie  hon teu se  p o u r  avoir m an - 

, e  de resp ec t à u n e  sta tu e  de B acchus, ne  fu re n t  d é li
r a i t  9 u>ap rès avo ir envoyé au  d ieu  des ex-voto  
- PPelant le u r  m al. Cf. W in e r , B ibl. R e a lw ô r te rb u c h , 
auifirp”  G n > P - L’usage de faire  hom m age
gu . . Ie,ux, de re p ré se n ta tio n s  des m em b res g u é ris  ou à

g énéra l chez les an c ien s . V oir t. i, fig. 526,
7 » G Iv> 6g. 235, col. 911. Cf. D iodore de S ic ile ,

i, 22; J .J . F rey , D e m o re  d iis  s im u la c ra  m e m b r o r u m  
co nsecrand i, A ltorf, 1746; N oury , L e  cu lte  d ’E sc u la p e  
e n  G rèce, d an s la C hro n iq u e  m é d ic a le ,  P a r is ,  déc. 1905, 
p. 774, 776. Il n ’e s t pas é to n n a n t de le tro u v e r  en  v i
g u e u r  chez les P h ilis tin s . H. L e s ê t r e . .

1. O FFENSE. V oir I n j u r e ,  t. m , col. 878; P é c h é .

2 .  O F F E N S E  ( m o n t  d e  L ’ ) (h éb reu  : h a r-h a m -m a S -  
h it, « m o n t de la p e rd it io n ;  » S ep tan te  : opo; toü Mo- 
crOcüô), p ro lo n g em en t m érid io n a l du  m o n t des O liv iers, 
au  su d -es t de Jé ru sa le m . On l ’appelle  a u jo u rd ’h u i m on t 
du  S can d a le . La V ulgate lu i d o nne le nom  de M ons O f- 
fe n s io n is , IV R eg ., x x m , 13, e t l ’h éb reu  celu i de p e rd i
tio n , parce  q u e  c’e s t là que  S alom on, p o u r  fa ire  p la is ir  
à ses fem m es é tran g è res , éleva des tem ples aux faux 
d ieux  q u ’elles ad o ra ien t. I II  R eg., x i, 7. Le m ont du 
S candale n ’est gu è re  q u ’u n  m onceau  de ro ch e rs  n u s , su r  
lesq u e ls  on  a bâti de nos jo u rs  q u e lq u es h ab ita tions.

O FFIC IER S, nom  g én é riq u e  q u ’on em plo ie  p o u r  
d é s ig n e r ceux q u i re m p lis se n t des fonctions au  nom  du 
ro i, e t sp é c ia lem en t des fonctions m ilita ire s . A ucun m ot 
h é b re u  spécial ne  c o rre sp o n d  à ce te rm e . — V oir les 
d ivers titre s  p a r tic u lie rs , h é b reu x  et g recs, donnés à ceux 
q u i ex e rcen t u n  pouvoir q u e lconque, G o u v e r n e u r ,  t. m ,  
col. 283. P o u r  les officiers m ilita ire s , vo ir C h e f ,  i ,  30;
i i ,  3° e t 4», t. i i ,  col. 644 e t 645; A r m é e ,  t. i, col. 977. — 
V oir au ssi É c o n o m e ,  t. i i ,  col. 1570; É c h a n s o n ,  col. 1558; 
P a n e t i e r ;  C o u r  et les ti t re s  des d ivers officiers de la 
c o u r é n u m é ré s  d an s  cet a rtic le , t. i i ,  col. 1079; É c u y e r ,  
t. I l ,  col. 1585.

O FFR AN D E (héb reu  : n ed â b d h ;  S ep tan te  : éxoûdtov, 
y.axà aîpsaiv ; V ulgate : oblatio  vo lu n ta r ia  ou  sp o n ta n e a ), 
ce q u ’on offre à D ieu san s y ê tre  obligé p a r  la lo i ou 
p a r  u n  vœ u. S u r  l ’offrande ob liga to ire  e t litu rg iq u e , 
vo ir O b l a t i o n ,  col. 1727. S u r  l ’o ffrande faite à u n  hom m e, 
vo ir P r é s e n t .

1° Avant la loi m osa ïque , les p rem iè res  o ffrandes faites 
à D ieu so n t ce lles de C aïn e t d ’Abel. G en., iv, 3, 4. S u r  
l ’offrande du  pa in  et d u  vin p a r  M elch isédech , G en ., 
x iv , 18, voir M e l c h i s é d e c h ,  col. 939. — 2» Au d ése rt, 
des offrandes d ’objets p réc ieu x  de to u te  n a tu re  son t 
faites p o u r  la co n s tru c tio n  du  T ab ern ac le  p a r  to u t le 
p eup le  e t p a r  ses chefs. E xod ., xxxv, 5-9, 21-29; xxxvi, 
5-7; N u m ., v u , 2-83. Des offrandes analogues se re p ro 
d u ise n t sous David, p o u r  la  c o n s tru c tio n  d u  T em ple , 
I P a r . ,  xx ix , 5-9, sous E sd ras p o u r  sa re c o n stru c tio n . 
I E sd ., i, 4, 6 ; v u , 1 5 ,1 6 ; vm , 28. — 3° La lo i m osaïque 
au to rise  et m êm e encourage  les offrandes v o lon ta ires à 
Jéhovah . A ces offrandes s ’app liq u e  spécia lem en t le 
nom  de n e d d b â h , du  verbe  n â d a b , « ag ir  sp o n ta n é 
m en t. » L ev., x x i i i ,  38; N u m ., xv, 3 ; xx ix , 39’; D eu t., 
x i i ,  17 ; A m ., iv , 5. E lles convenaien t su r to u t à la fête 
de la  P en tecô te . D eut., xvi, 10. Q uand on  offrait un  
an im a l, il devait ê tre  san s défau t. Lev., xxii, 18, 21. La 
loi to lé ra it c ep en d an t, p o u r  ce g en re  d ’offrandes, u n  
an im al p riv é  d ’u n e  o re ille  ou de la queue. Lev., x x i i ,
23. La v ictim e de l ’o ffrande vo lon taire  devait ê tre  m angée 
le jo u r  m êm e ou  le len d em ain . Lev., v i i ,  16. 4° Le
lévite Coré fu t p réposé  dans le T em ple à la g a rd e  des 
offrandes vo lon ta ires, e t  sa fonction  d u t p asse r  à ses 
d escendan ts. II  P a r ., xxx i, 14. Ju d ith , xvi, 23, offrit au 
S e ig n eu r les dépouilles d ’H oloferne. C e rta in es fam illes 
offraien t v o lo n ta irem en t à to u r  de rô le  le bois n éces
sa ire  au  serv ice du seco n d  T em ple . I l  E sd ., x , 34; 
x m , 31. Les offrandes en  a rg e n t é ta ien t g ardées d an s le 
tré so r . V oir G a z o p h y l a c i u m ,  t. m , col. 133. — 5" Les 
psa lm is tes  an n o n c e n t q u e  les ro is  v ie n d ro n t ap p o rte r  
le u rs  offrandes à Jéhovah . P s . l x v i i i  ( l x v i i ) ,  30; l x x i i  
( l x x i ) ,  10. Les m ages p ré se n tè re n t les le u rs  à l ’en fan t 
Jé sus . M atth ., u ,  11. H . L e s ê t r e .
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OG (h éb reu  : 'Ô g ; S ep tan te  : ”ü y ) ,  ro i de B asan. 
L ’étym ologie de son  nom  est in co n n u e . G esen ius, T h é
sa u r u s ,  p. 997. I l é ta it A m orrhéen , de la race  des Re
p h a ïm . Jo s ., x m , 12; D eut., m , U . Son royaum e r e n 
fe rm a it so ixan te  v illes, D eu t., m , 4, en to u rées de m urs, 
f .  5, do n t les deux p rin c ip a les é ta ien t A staro th  C arnaïm , 
sa  cap itale , e t É d râ ï. Jo s ., x m , 12. C’é ta it, avec S éhon, 
-roi des A m orrhéens, le ro i le p lu s  p u issa n t e t le p lus 
redou tab le  des pays à l ’est du  Jo u rd a in , lo rsq u e  Moïse 
a rriv a  dan s ces con trées. Sa ta ille  de géan t et sa force 
l ’avaien t re n d u  cé lèb re . La m an iè re  do n t les N om bres, 
x x i, 33-35, et le D eutéronom e, m , U ,  re n d e n t com pte de 
sa défaite, m o n tre n t q uelle  im portance  les H ébreux  
a ttach è ren t à le u r  v icto ire . Le ro i S éhon avait été déjà 
b a ttu , N u m ., xx i, 21-30, m ais  la conquête  de son royaum e 
é ta it p réca ire , ta n t que Og re s ta it  m aître  d ’une  p a rtie  
d u  pays. U ne bata ille  suffit p o u r l’a b a ttre ; il y p é r it avec 
se s iils et u n e  g ran d e  partie  de son p eup le , e t tou tes ses 
v illes to m b è re n t au pouvoir des assa illan ts . N u m ., X X I ,  

3 5 ; D eut., n i ,  1-11; xxxi, 4 ; Jo s ., ii, 10; x i i i ,  1 2 ; c f . III , 
R eg., iv, 19. Le te r r ito ire  des deux ro is  am o rrh ée n s  fut 
d o n n é  aux  tr ib u s  de Gad et de R uben  et à la dem i-trib u  
d e  M anassé. N u m ., x x x i i ,  33; D eut., iv, 47; m , 12-18; 
Jo s ., x m , 7-12, 15-31. Le b ru it  de ce t exploit se rép an d it 
p ro m p te m e n t dans la te r re  de C hanaan  et y je ta  la 
te r re u r .  Jo s ., ix , 10. L ongtem ps ap rès l ’événem ent, le 
P sa lm is te  g lorifia it D ieu de la  v ic to ire  q u ’il avait fait 
re m p o rte r  à son  p eup le  s u r  S éhon , ro i des A m orrhéens, 
e t  s u r  Og, ro i de B asan . P s. cxxxiv  (cxxxv), 11 ; cxxxvi 
(cxxxv), 19-20. Cf. II  E sd ., ix , 22.

N ous lisons d an s le D eutéronom e, m , 10 : « Og, ro i 
de B asan , é ta it re s té  seu l de la race  des R ephaïm . Son 
l i t  en  fe r se voit à R abbath  A m m on; il a n e u f  coudées 
de  long  e t q u a tre  coudées de large , en  coudées 
d ’hom m e, » c’e s t-à -d ire , q u a tre  m è tre s  e t dem i env iron  
de  lo n g u e u r et deux en v iro n  de la rg eu r. On ad m et assez 
g é n é ra le m e n t a u jo u rd ’h u i q u 'il ne  s’agit pas d ’u n  lit 
p ro p re m e n t d it, m ais d ’u n  sa rcophage, q u i é ta it le lit du 
m o rt, e t qu e  ce sa rcophage é ta it en  basalte  n o ir , q u i re s 
se m b le  au  fer, do n t il co n tien t ju s q u ’à 20 p o u r  100. Les 
A rabes de nos jo u rs  re g a rd e n t en co re  le  basa lte  com m e 
d u  fe r, ce q u i se co m p ren d  fac ilem en t, parce  que  c ’est 
u n e  p ie r re  fe r r e i  co loris a tq u e  d u r it iæ ,  com m e s’ex
p rim e- P lin e , H . N .,  xxxvi, 11. V oir B a s a l t e ,  t. i, 
co l. 1485. Le basa lte  abonde dan s l ’an c ien  royaum e 
d ’Og, e t on  y a trouvé de t r è s  g ra n d s  sa rcophages en 
cette m a tiè re . Le D eutéronom e, v m , 9, p a r la n t du  pays 
« où les p ie rre s  so n t de fer », fait sans doute a llu sio n  
au basa lte . V oir F e r ,  t. n ,  col. 2205. Q uant aux d im en 
s io n s , il fau t re m a rq u e r  q u ’on fa isa it les sa rcophages 
beaucoup  p lu s  g ran d s  q u ’il n ’é ta it n écessa ire , su rto u t 
p o u r  les g ran d s  p e rso n n ag es. O n ne  sa u ra it  d ire  p o u r
quoi le sarcophage d ’Og se tro u v a it à R abbath  A m m on. 
Le passage du  D eutéronom e q u i en p a rle  es t considéré  
p a r  p lu s ie u rs  c r itiq u e s  com m e u n e  ad d itio n  p o sté rieu re  
au  texte sacré , ce q u i est possib le, m ais n o n  prouvé. Ce 
so n t, sans dou te , les exp ressions du  D eutéronom e qu i 
o n t fait im ag in e r  les fab les q u i on t cou rs  à son su je t 
d an s , les liv re s  o r ien tau x  e t ra b b in iq u e s  e t d ’ap rès 
lesq u e lle s  il é ta it u n  des g éan ts an téd ilu v ien s à qu i 
sa h au te  ta ille  p e rm it d ’éch ap p e r aux  eaux du  déluge, 
e t  il vécu t tro is  m ille  an s , etc. V oir L e  C oran, tra - 
d u c t. S ale, c. v, p. 86 ; d ’H erbelo t, B ib lio th è q u e  o r ie n 
ta le ,  in - f“, P a r is , 1697, aux  m ots F a la s th in , A n a c , 
p . 336, 113. J. M o n t a g n e .

O G IAS (L IV R E  D ’), liv re  apocryphe, co n n u  se u le 
m e n t p a r  le catalogue des liv re s apocryphes de sa in t 
G é là |e , vo ir t. i, col. 769, et q u ’on cro it avo ir co n ten u  
l ’hisjfoire fabu leuse d ’Og, ro i de B asan . V oir A p o c r y p h e s ,  
t . i; -col. 771.

O GNON, p lan te  po tagère . V oir O ig n o n .

O H A M  (h éb reu  : H ô h â m ;  Sep tan te  : ’EXxjl), ro i d ’Hé
b ro n , u n  des c in q  ro is  du  su d  de la P a le s tin e  q u i a tta 
q u è re n t les G abaonites e t fu re n t b a ttu s  p a r  Josué  à la 
ba ta ille  de B é th o ro n . Jo s ., x , 3-14. Il fu t p r is  avec les 
au tre s  ro is  conféd  é ré s  dans la caverne de M acéda où ijs 
s’é ta ien t cachés ; Jo su é  o rd o n n a  aux  chefs de son  arm ee 
de le u r  m ettre  le  p ied  s u r  le cou et il les fit ensu ite  
a ttach e r à des po teaux  où  ils  m o u ru re n t. Jo s ., x , 14-27. 
V oir M a c é d a ,  col. 472.

O H O L (h é b re u :  ’Ô hél, « te n te ;  » S ep tan te  : ’OôX ; 
A le x a n d r in u s  : ’Ooà  ; L ucien  : ’A 0â), d escen d an t de 
David, le c in q u ièm e  des sep t fils de  Z orobabel. I P a r ., 
m , 20.

O H O LA I (h éh reu  : ’A h e la ï;  S ep tan te  : AaSac), fille de 
Sésan, de la tr ib u  de Jud a . E lle  n ’avait pas de frè re . Son 
père , do n t e lle é ta it p a r  co n séq u en t l ’h é r itiè re , la m aria 
à u n  de ses esclaves, Jé raa , q u i é ta it d ’o rig in e  égyptienne, 
e t e lle en  eu t u n  fils appelé  É th é i. I P a r ., ii, 31, 34-35. 
Le p è re  de Zabad, l ’u n  des g ib b o r îm  de  D avid, porte 
en  h é b re u  le m êm e no m  q u e  la fille de  S ésan  ; la Vul
gate l ’appelle  O holi. I P a r ., x i, 41.

O H O LI (h éb reu  : A h e ld ï ; S ep tan te  : ’Ayotcd ; A le x a n 
d r in u s  : ’OXi), p è re  de Zabad, l ’u n  des so ldats de David 
re m a rq u a b le s  p a r  le u r  b rav o u re . I P a r ., x i, 41.

OIE. oiseau p a lm ipède, type de la  tr ib u  des an sé ri-  
nées (fig. 462). L ’oie a le co rps p lu s  v o lum ineux  que le

can ard , le cou p lu s  c o u rt e t p lu s  ra id e  q u e  le cygne, les 
ta rse s  p lu s  élevés e t p lu s  p o rté s  en  avan t, ce q u i lui 
p e rm e t de m a rc h e r  assez fac ilem en t. A ussi l’oiseau 
est-il p lu s souven t su r  te r re  que  dan s l’eau . L’oie est 
re m a rq u a b le  p a r  la finesse de son ouïe e t p a r  sa vigi
lance. E lle  vit lo ng tem ps, se n o u r r i t  de g ra in es e t de 
p lan te s  aq u a tiq u es , est bonne à m an g er, su r to u t quand 
elle est en g ra issée . L’oie o rd in a ire , a n a s a n se r ,  est o ri
g in a ire  de l ’E u ro p e  o r ie n ta le ; l ’oie sauvage diffère peu 
de la p récéd en te . — Les oies d ’E u ro p e  é ta ien t b ien  con
n u es  en  Égypte, où elles se re n d a ie n t p e n d an t l’h iver. On 
les ch assa it d an s les m ara is  au  m oyen de filets (fig- 463), 
on g ard a it les p lu s  je u n e s  p o u r  les apprivo iser, 
on  tu a it et on sa la it les a u tre s  (fig. 464), e t il n ’en  m an 
qu a it ja m a is  s u r  les m arch és . Cf. M aspero, H is to v e 
a n c ien n e  des p e u p le s  de  l’O rien t c la ssique , P a r is , 189o, 
t. i, p. 35, 60, 322; L e c tu re s  h is to r iq u es , P a ris , 1390, 
p. 110. On n o u rr is sa it  dan s le  tem p le  de K arn ak  1 Çie 
d ’Am on. L’oie est l ’em blèm e d u  d ieu  Seb. V oir W ilk m
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son, M a n n ers  a n d  C u s to m s o f  th e  a n c ie n t E g y p t ia n s , 
éd it. B irch , t . m , p. 60 (fig. 465).

Il n ’est p re sq u e  pas q u estio n  de vo lailles dans l ’A ncien 
T estam ent. L ’oie n ’é ta it pas ab so lu m e n t in co n n u e  en  
P a les tin e ; m ais e lle n ’est jam a is  n o m m ée. E lle pouvait 
cependan t ê tre  co m p rise  au n o m b re  de ces an im au x  e n 
graissés q u i é ta ie n t se rv is  à la  tab le  de Salom on, 
III  R eg., iv, 23 (h éb re u , v, 3), e t q u i so n t désignés sous 
Ie nom  de b a rb u r im .  Voir t. I, col. 1458. Le S a m a ri
ta in  re n d  p a r  le m êm e te rm e , n a n a , le m ot y a n ë û f,

Lev., x i, 17, qu i désigne des o iseaux  aq u a tiq u es . A 
Jé ru sa lem , N éh ém ie  tra ita it  ch aq u e  jo u r  à ses fra is 
cent c in q u an te  hom m es, san s com pter les hôtes de pas-

464. — Égyptiens préparant des conserves d’oie.
P après Champollion, M onuments de l'Égypte, pl. c l x x x v .

Sage, et, ou tre  la v iande de b o u ch e rie , e l il le u r  d o n -  
a it de la volaille , d o n t des oies fa isa ien t sans dou te 

Partie. II E sd ., v, 18. Cf. T ris tra m , N a tu r a l H is to ry  o f  
le B ib le , L ondres, 1889, p. 220. II. L e s é t r e .

y O IG N O N  (h éb reu  : b eçâ lîm ;  S ep tan te  : xpo'[i.(ji.ua 
u*gate : cæ pe), p lan te  po tagère , 

b .i L I e s c r i p t i o n .  — Ce te rm e  s ’ap p liq u e  souven t aux 
jg  . 9 ue possèd en t la p lu p a r t  des L iliacées, so rtes  

e bges co u rte s  et so u te rra in es  e n to u ré e s  p a r  la base 
( j ^ ' s ^ n t e  de feu ille s tra n sfo rm é e s  en écailles. Mais il 
CQSl?.ne P a rtic u liè re m e n t u n  légum e do n t l ’usage com m e 

d im en t rem o n te  à la p lu s h a u te  an tiq u ité , A ll iu m  
l ’od><X Tous les au lx  se re c o n n a isse n t à
d iv eUl" sP®°*a ê e f p é n é tra n te  q u i s ’exhale  de le u rs  
gu 6rSeS p a rtie s  : celle  de l’o ignon su ffira it à le d is tin -  
c a ° r  ■ .S8S co ngénères . Mais son bu lb e  est non  m oins 

r ac té ris tiq u e , trè s  ren flé , a r ro n d i ou m êm e dép rim é , 
(ja *’estan t o rd in a ire m e n t s im p le  ju s q u ’à la fin, a lo rs  que 
en S P*uPa r t des a u tre s  espèces il d ev ien t m u ltip le  
d a i^ r0 ^ U*san t s u r  son p o u r to u r  de petits  b u lb es secon- 
m ui®s ° u caieux q u i s ’en  d é tach en t tô t ou ta rd  p o u r 

P lie r  la p lan te . Les écailles se reco u v ren t e n tiè re 

m en t les un es les a u tre s  com m e a u ta n t de tu n iq u e s , les 
p lu s  in te rn e s  d e m e u ra n t épaisses, c h a rn u e s , gorgées 
de m a tiè re s  n u tr itiv e s , p ro tégées p a r  celles de la su rface  
b ie n tô t sèches et m em b ran eu ses . Les feu ille s q u i en 
p a r te n t so n t d isposées s u r  deux ran g s , à lim be creu x  et 
trè s  d ila té  p u is  p ro g ress iv em en t am in c i ju s q u ’à l ’ex tré 
m ité . Au c e n tre  s ’a llonge la  h am pe flo rifère , elle-m êm e 
fistu leuse  e t v en tru e , su r to u t v ers  le t ie rs  in fé rie u r , 
dépassan t la  lo n g u eu r des feu ille s e t te rm in é e  p a r  
une  om belle  fo u rn ie  de fo rm e g lobuleuse . C hacun  des

n o m b reu x  p éd ice lle s  su p p o rte  u n e  fleu r b lan ch e  ou 
te in tée  de  v io le t, p u is  u n e  capsu le  o b sc u rém en t t r i-  
q u è tre  re m p lie  à la m a tu r ité  de g ra in es  n o ire s , ap la - 
ties-angu leuses. C e lles-ci sous u n  tég u m en t c ru s tacé  
re n fe rm e n t un  em b ry o n  lo g é jd an s  u n 'a lb u m e n  c h a rn u -

465. — L e  d ieu  S eb .
D’ap rès  W ilk inson , M anners and Customs, t. i i i ,  fig. 516.

hu ileu x . L’o ignon  o rig in a ire  des m o n tag n es de l ’Asie 
cen tra le  s’est ré p a n d u  p a r to u t grâce  à la fac ilité  de sa 
c u ltu re  sous les c lim ats les p lu s  ex trêm es, et, p a r  su ite , 
a fo u rn i des v arié tés fo rt n o m b reu ses . A l ’excep tion  de 
celle  q u ’on  n om m e o igno n -p a ta te , e t q u i e s t f ra n c h e 
m e n t vivace p a r  ses ca ieux , tou tes  so n t b isa n n u e lle s  e t 
p é r isse n t a p rè s  la flo raison  : elles do iven t donc ê tre

m c t . d e  l a  b i b l e . IV. -  56
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m u ltip liées p a r  le sem is. D ans la race  v u lg a irem en t 
appelée o ignon (l’Égypte ce so n t au  .con tra ire  des b u l-  
b ilie s  q u i se fo rm en t au  som m et de la h am p e  à la  place 
des g ra in es , e t q u i en  re m p lis se n t les fonctions.

II . E x é g è s e .  — Les beçd lîm  que  les h é b reu x  au  d ésert 
reg re tta ien t si v ivem ent de ne  p lu s  tro u v e r com m e en 
Égypte (N um ., x i, 5) e t q u i so n t m en tio n n és  e n tre  les 
p o ireau x  et l ’a il, so n t c e r ta in e m e n t des o igons (A ll iu m  
Cepa). Le nom  de cette p lan te  q u i en  a rab e , en  sy riaque, 
en  é th io p ien , conserve  les m êm es le ttre s  rad ica le s , les

466. — A l l iu m  C epa.

tra d u c tio n s  des S ep tan te , de la  V ulgate, des T argum s, 
ne  la issen t pas de dou te  à cet égard . I. I.ôw, A ra m a ïsc h e  
P fta n ze n n a m e n ,  in - 8°, L eipzig, 1881, p. 74. Les Égyp
tie n s  m o d ern es  d és ig n en t encore l ’A ll iu m  C epa  p a r  le 
nom  de basai ou bussu l, q u i rap p e lle  les beçdlim  
h é b re u x  (s in g u lie r  bd?el).

Les É gyp tiens,don t les H ébreux  re g re tte n t les succu len ts  
o ignons, o n t cultivé cette  p lan te  po tagère  dès les tem ps 
les p lu s recu lé s . H érodote, II, xxv, raco n te  m êm e q u ’on 
dépensa p o u r  les o u v rie rs  de la g ran d e  py ram ide la 
som m e fabu leuse  de seize cen ts  ta len ts  d ’a rg e n t en 
rad is , en  o ignons e t en  aulx . M ais ces ch iffres q u ’on 
m o n tra  à  l ’h is to rie n  g rec  d an s u n e  in sc rip tio n  des 
py ram id es so n t p ro b ab lem en t, se lon  M. M aspero, N o u 
vea u  fr a g m e n t  d ’u n  c o m m e n ta ir e  s u r  le livre  11 d ’H é 

rodote , dans l 'A n n u a ir e  de  la  société  p o u r  l’en co u ra 
g e m e n t des é tu d es grecques e n  F ra n ce , 1875, p. 16,
« les ch iffres des m ill ie r s  q u i d an s  beaucoup  de p ro s- 
cynèm es, se rv en t à m a rq u e r  les q u an tité s  de choses 
d iverses p ré sen tée s à u n  d ieu  p o u r  q u ’il les tra n sm e tte  
au  m o rt. » Cf. G. M aspero, H isto ire  a n c ie n n e  des 
p eu p le s  de  l ’O r ie n t,  t. i, p. 380, note 1. La re p ré se n ta 
tio n  de ce légum e est trè s  fréq u e n te  d an s les m o n u 
m en ts. Ic i, à B eni-H assan , no u s assis to n s à la récolte 
des o ignons : u n  ja rd in ie r  les a rra c h e  e t les lie 1 en 
bo ttes. V oir t. n i ,  fig. 181, col. 927. Là s u r  u n  bas- 
r e lie f  de S aqq arah , c ’es t u n e  m arch an d e  q u i se re n d  à la 
ville, une  corbeille  de légum es su r  la tê te , e t tro is  bottes 
d ’o ignons su r  l ’épau le . F r . W ô n ig , D ie  P fla n ze n  in  
a lte n  A e g y p te n , in -8°, L eipzig, 1886, p. 196. A illeurs, ; 
L eipsius, H e n k m à le r , A bth. n ,  BI. 96, u n e  des scènes 
d ’u n  m arch é  égyp tien , re p ré se n te  u n  fellah  exposan t des 
o ignons e t du  b lé  dans u n  p a n ie r , e t en  face deux  p ra 
tiq u es  ap p o rtan t en  échange l ’un deux co llie rs de ver
ro te rie , l ’a u tre  u n  éven tail. Cf. fig. 512, t. i i ,  col. 1556, 
a u  reg is tre  d ’en  bas à d ro ite . O n p e u t vo ir au  Musée 
G uim et re p ro d u it d ’ap rès u n e  p e in tu re  des tom beaux 
u n  m a rch an d  d ’oignons e t de conco m b res a ttaq u é  p ar

467. — P rê tre  égyp tien  offrant d e s  o ignons. T hèbes. 
D ’a p rè s  W ilk in son , M a n n e r s  an d  c u s to m s ,  2* é d it., t . I, fig. fi-

u n  singe . Mais le p lu s fréq u e m m en t ce q u ’on  trouve 
dans les tom beaux  ce so n t des tab les d ’offrande, c h a r 
gées d ’o ignons, souven t a ttach és en  botte . C om m e lés 
É gyp tien s e s tim a ie n t beaucoup  cet a lim en t, ils  n e  p o u 
vaien t m a n q u e r  de l’o ffrir  h ab itu e llem en t à le u rs  défun ts. 
P o u r  les o ffrir au x  d ieu x  on  les d isp o sa it en  b o ttes ayant 
la fo rm e de co u ro n n e  ou de  b onnet, W ilk in so n , T he M an
n ers  a n d  C u sto m s, t. i, p. 181, t. n ;  p. 515 (fig. 467). Au 
L ouvre, p a rm i les végétaux an tiq u es du  M usée Égyptien , 
se trouve u n  ca rto n  re n fe rm a n t u n e  cen ta in e  d ’oignons 
(a l l iu m  cepa) to rréfiés, com m e on le fa isa it p o u r  les of
fran d es d ’orge  e t de b lé , V. L ore t e t J . P o isso n , É tu d e s  
de b o ta n iq u e  é g y p tie n n e , d a n s  le R e c u e il de  tra v a u x  
r e la ti fs  à la  p h ilo lo g ie  e t a rchéo l. é g y p t.,  t. x v n , 1895, 
p. 184. D u re s te  on  les re n c o n tre  souven t b ien  conservés 
d an s les tom beaux. R ien  de p lu s doux, de p lu s savoureux 
que  les o ignons d ’Égypte q u ’on  m an g ea it c ru s  ou cuits- 
W ilk in so n , t. ii , p . 26, D ans ces pays chau d s ils  é taien t 
u n  exce llen t excitan t de l ’appétit e t souven t la n o u rritu re  
h ab itu e lle . Il se m b le ra it q u e  le nom  d’u n e  p la n te  si com 
m u n e  d ev ra it avo ir été re c o n n u  avec c e rtitu d e  dans 
les tex tes : on est cepen d an t enco re  ré d u it  à des con 
je c tu re s . Com m e le sig n e  égyptien  q u i re p ré se n te  un 
o ignon  J se p ro n o n ce  h o u d j, on  en  a conclu  que ce 
devait ê tre  le nom  de la p lan te . Ce p o u rra it  ê tre  cepen^ 
d an l u n  no m  g én é riq u e  sign ifian t bulbe  e t s ’a p p liq uan
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aux p lan tes à b u lbe . Le no m  copte de l ’o ignon , il est v rai, 
2T rr; h tit ,  rap p e lle  l ’égyptien h o u d j.  D ans u n  tom beau  

Thèbes a côté d ’u n  p erso n n ag e  q u i po rte  u n e  botte

d °ignons, M. M aspero a lu  le m ot J j , bacljar,

bad ja l, qu i d o n n e , se m b le -t-il, l ’o rig in e  du  béçél h é 
breu  et du basa i  a rab e , V a lliu m  cepa. V. L oret, L a  
■flore p h a ra o n iq u e ,  2e é d it., 1892, p . 36; O. C elsius, 
“ ierobotanicon, in -8», A m sterdam , 1748, t. ir, p. 83-89.

E. Levesque .
O IN T . M essie en  h é b re u  e t C h ris t en  g rec  sig n ifien t 

<( o in t ». Voir M essie , col. 1032; C h r is t ,  t. ii , col. 717.

o i s e a u  (h éb re u  : sip p ô r , de sâ fa r ,  « s iffle r; » gôzàl, 
"Jeu n e  o ise au ; » ’e fr o a h ,  « p e tit o iseau '; » ba 'a l k d n d f,  
<( P ossesseur d ’a iles  ; » 'ô f, « a ile , » d és ig n an t co llec ti
vem ent les o ise au x ; ch a ld éen  : ç ip p a r , 'ô f  : S ep tan te  : 
°PVS0V, opviç, àpvîOtOV, TTETEIVOV, TtTEpwTOV J V ulgate t aVlS, 
v° la tile , vo lu cr is , p e n n a tu m ) ,  an im au x  v e rtéb ré s, revê- 
his de p lu m es, e t d o n t les m em b res  a n té r ie u rs  so n t 
conform és p o u r  le vol. L e u r b o u ch e  e s t po u rv u e  d ’un  
bec don t la fo rm e  varie  beaucoup , se lon  les espèces, 
lo u s  les oiseaux son t ov ipares, vo ir Œ u f , col. 1754, et 
a p lu p a rt co n s tru ise n t des n id s  p o u r  y d époser le u rs  

œufs et le u rs  p e tits . V oir N id , col. 1620.
I. L es o ise a u x  d e  P a le s t in e .  — 1° L’o rn ith o lo g ie  

P a les tin ienne est trè s  ric h e . T ris tram  a co llec tio n n é  dans 
ce pays 322 espèces, au x q u e lles  u n e  tre n ta in e  d ’au tre s  
Peuvent ê tre  a jou tées. S u r  ce n o m b re , 26 so n t p a r tic u 
lières à la P a les tin e  ou aux pays lim itro p h e s ; 8 a p p a r
tien n en t à l’Asie o r ie n ta le ; 32 so n t com m u n es à l ’A rabie 
et à l ’A frique o rien ta le , e t enfin  260 se re tro u v e n t en 
E urope. Les o iseaux  de p ro ie  so n t re m a rq u a b le s  p ar 
leu r variété  e t le u r  g ran d e  q u an tité . B ien  que d ’u n e  su 
perficie assez lim itée , la P a le s tin e  a  des côtes m aritim es  
Ijès  é tendues, s u r  lesq u e lle s  se re n c o n tre n t en  ab o n 
dance les oiseaux de m er. Les o iseaux  des p la in es se 
d onnen t rendez-vous d an s les r ic h e s  c o n trées  de S aron  
et d ’E sd re lon . Les co llin es, les bois, les ro c h e rs , les 
juontagnes, les d éserts  o n t le u r s  hô tes p a r tic u lie rs  et 
jb rt n o m breux . Le c lim at appelle  dan s le pays, p e n d an t 
i h iver, les o iseaux  d u  n o rd , e t p e n d an t l ’été ceux de 

A frique. L ’é lévation  ex cep tio n n e lle  de  la  te m p é ra tu re  
fiui règ n e  d an s la vallée du  Jo u rd a in  e t  a u to u r  de la 
b jer M orte p e rm e tte n t à des o iseaux  de type tro p ic a l d ’y . 
SeJo u rn e r h a b itu e lle m e n t. T ou tes ces cond itio n s ré u n ie s  
exp liq u en t la r ich esse  de la P a le s tin e  en o iseaux de 
tan t d ’espèces. Cf. T ris tra m , T he n a tu r a l  H is to ry  o f  
the B ib le , L ondres, 1889, p . 165-167. — 2° Les oiseaux 
baentionnés d an s la B ible  e t cités d an s ce D ic tionnaire  
sont les su iv a n ts , d’a p rè s  la c lassifica tion  de L in n é  e t 
de C uvier :

h  R a p a ces, o iseaux  c a rn a s s ie rs , q u i o n t u n  bec fort 
c rochu , des se rre s  p u issa n te s  e t acérées e t u n e  vue 

bes p e rçan te , so it au  g ra n d  jo u r ,  so it au  c rép u sc u le , 
b où deux fam illes : D iu rn e s  : A ig le , t. i, col. 298. — 
A igle  de  m er ou  O r f r a i e ,  1 . 1 , col. 305. — B u s a rd , 1. 1, 
b°l. 1974. — C ir c a è te ,  t. ii, col. 772. — C r é c e r e l l e ,
• H, col. 1105. — É mouchet, t. i i , col. 1764. — É pe r v ie r ,
• t ’i col. 1829. — F a u c o n , t. n , col. 2181. — G ypaète , 
a II!> col. 371. — M ila n , t. iv, co l. 1084. — V a u to u r . —

octurnes : C h a t-h u a n t,  t. ii, co l. 627. — C hevêche,
• n , col. 683. — C h o u e tte ,  t . n, col. 716. — D uc, t. ii,
01- 1508. — E f f r a ie ,  t. ii, col. 1598. — H ibou , t. iii,

c°h  702.
H- G rim p e u rs ,  ayan t les doig ts con fo rm és p o u r  g rim - 

er su r  les p lan s  verticau x  ou in c lin és  : C oucou , t. ii, 
Co1- 1059.
s ^ 1 ' P a lm ip è d e s ,  o iseaux  aq u a tiq u e s  d o n t les doigts 
„ Palm és p o u r  fac ilite r  la  n ag e ; ils  so n t d iv isés en 
ç  re  fam illes : C ry p to rh in e s ,  à n a r in e s  peu  v isib les :

«vec d 'UN’ *' " ’ coL 1006' ~  P)::l.ic a n . — L o n g ip e n n e s , 
des a iles a p p ro p rié e s  au long vol : M o u e tte , t. iv,

col. 1326. — P é t r e l .  — L a m e ll iro s tre s ,  d o n t le  bec a 
des lam elles co rn ées  su r  les b o rds : C a n a rd , t. ii, 
col. 120. — C ygne, t. n ,  col. 1162. — O ie, t . iv, col. 1760.
— P lo n g e u rs , à a iles co u rtes  en  fo rm e de n ag eo ires  : 
P lo n g e u r s .

IV. E c h a ss ie rs , o iseaux  à  lo ngues p a ttes , fo rm an t 
q u a tre  fam illes : C oureurs, d isposés p o u r  c o u r ir , p lu tô t 
que  p o u r  vo ler : A u tru c h e , t. i, co l. 1279. — H éro d ien s , 
o iseaux  de rivage , à vol p u issa n t : B u to r ,  1. 1, col. 1979.
— C igogne, t. ii , col. 756. — D e m o ise lle  de  Num idie, 
t. ii, col. 1365. — G ru e , t. n i ,  col. 354. — H é ro n , t. iii, 
col. 654. — L im ic o le s ,  o iseaux de m ara is , v ivan t su r to u t 
de v e rs  : Ib is , t. m , col. 802. — P lu v ie r .  — M acro
d a c ty le s ,  à doigts longs e t trè s  fendus, p o u r  m a rc h e r  
su r  les h e rb es  des m ara is  : P o rp i iy r io n .

V. G a llin a cés , o iseaux  g ran iv o res e t lo u rd s  d ’a llu re ,, 
p a rm i lesq u e ls  se r a n g e n t la p lu p a r t des oiseaux dom es
t iq u e s ;  ils  fo rm en t deux fam illes : C olom bidés, vo lan t 
a isé m e n t e t p e rc h a n t su r  les a rb re s  ou  dans des en d ro its  
élevés : C olom be ou p igeon , t. ii, col. 846. — T o u r te 
r e l l e .  — G allinacés  p ro p re m e n t d its , vo lan t d iffic ile
m e n t e t p e rc h a n t assez bas : C a i l le ,  t. ii , col. 33. — 
C oq, t . ii, col. 951. — P a o n . — P e r d r ix .  — P o u le .

VI. P a sse re a u x , o iseaux  en  g én éra l de p e tite  ta ille , 
p a rm i lesq u e ls  se ra n g e n t tous ceux q u i ne  so n t pas 
co m p ris  dan s les c lasses p récéd en te s  : C o rb e a u , t . ii, 
col. 958. — C o r n e i l l e ,  t . ii, col. 1013. — E n g o u le v e n t,  
t. ii, co l. 1804. — G riv e , t .  m , col. 351. — H ir o n d e l le .  
t. m , col. 719. — H uppe, t. m , col. 779. — M a r t in e t  
t. m , col. 720. — P a s s e r e a u .

O u tre  les t r a i ts  p a r tic u lie rs  q u i se ra p p o rte n t à  cha
cu n e  de  ces espèces d ’o iseaux  e t q u i so n t d écrits  d an s 
les a r tic le s  q u i les c o n c e rn e n t, la S ain te  É c ritu re  r e n 
fe rm e  en core  u n  assez g ran d  n o m b re  de re m a rq u e s  su r  
les o iseaux  en  g én éra l.

II. P la c e  d es o ise a u x  d a n s  l a  c r é a t io n .  — 1» Le 
ré c it  de la créa tio n  assigne  au  c in q u ièm e  jo u r  l ’ap p a 
ritio n  des o iseaux  s u r  la te r re . G en., I, 21. D ans la sé rie  
géo log ique, on  re c o n n a ît le u rs  traces  dès le co m m en 
cem en t de l ’époque seco n d a ire , d u ra n t la p ério d e  t r ia -  
s iq u e . Cf. C osm ogonie, t . ii, co l. 1043; T ris tra m , The  
n a tu r a l  H is to r y ,  p . 156. Adam e u t à  d o n n e r  des nom s 
aux  o iseaux. G en., il, 19, 20. L’hom m e re ç u t fo rm elle 
m e n t le  po u v o ir de les d o m in e r. G en., i, 26, 28. Ce 
pouvo ir fu t con firm é a p rè s  le  déluge, G en., ix , 2, e t 
p lu s ie u rs  fois rap p e lé  p a r  la su ite . P s . v m , 9 ;  B a r., m , 
17; E cc li., xv ii, 3. — S a in t Jacq u es, m ,  7, re m a rq u e  
que  to u tes les races d ’oiseaux  p e u v en t ê tre  dom ptées 
p a r  l ’hom m e. — 2“ A l ’ép o q u e  d u  d éluge , D ieu vou lu t 
e x te rm in e r  tous les ê tre s , ju s q u ’aux o iseaux d u  c iel, 
G en., vi, 7; il o rd o n n a  à  N oé de  fa ire  e n tr e r  dans 
l’a rc h e  se p t p a ire s  de c h a c u n  d ’eux, G en., v u , 2 , ce q u i 
fu t fait. G en ., v u , 14. Tous les a u tre s  p é r ire n t. G en., v u  
21, 23. Le d é luge  passé, les o iseaux  de l’a rc h e  so r tire n t. 
G en., v m , 17, 19. S i on  a d m e t l ’u n iv ersa lité  abso lue du 
déluge , il fau t su p p o ser tou te  u n e  sé rie  de m irac les  p o u r  
ex p liq u e r le ra ssem b lem en t d an s l ’a rc h e  des sep t p a ires  
d ’o iseaux  de chaq u e  espèce. Avec la th é o rie  de l ’u n iv e r
sa lité  [restre in te , cf. t. ii, col. 1351, il suffit d ’ad m ettre  
q u e  Noé n ’a eu  à s ’o ccu p e r que  de ce rta in es  espèces 
d ’o iseaux  p lu s faciles à ra sse m b le r  e t p lu s  u tiles  à con
se rv er. D’a illeu rs  le p a tr ia rc h e  ne  se b o rn a  pas aux  oi
seaux q u i p euven t ê tre  m angés, p u isq u e  des corbeaux  
fu re n t ad m is d an s l ’a rch e . G en., v m , 7. N oé se se rt 
successivem en t de deux o iseaux, le co rbeau  e t la co
lom be, p o u r  se r e n d re  com pte de  l ’é ta t d u  sol ap rè s  la 
décro issan ce  des eaux. G en., v m , 6-9. Le m êm e tra it  
se re tro u v e  d an s  le ré c it  ch a ld éen  du  déluge , col. 1 1 1 , 
147-155. Cf. V igouroux , L a  B ib le  e t les découvertes  
m o d ern es ,  6e é d it., t. i, p. 320. Les an c ie n s  n av igateu rs 
e m p o rta ien t avec eux  des o iseaux  d es tin és à  le u r  in d i
q u e r  la p ro x im ité  ou  la  d irec tio n  d u  rivage. V oir Co
lom be, t .  il, col. 847. — 3° D ieu, m a ître  des o iseaux ,



1767 O I S E A U 1768

com m e de  tou tes les c ré a tu re s , les co n n a ît to u s . P s . L 
(x lix ) , 11. I l les a faits m o in s  sages q u e  l ’hom m e, 
•Tob, xxxv, 11, e t la sagesse le u r  est cachée, Job , x x v m , 
21 ; ils  n ’en  so n t pas m o ins capab les d ’a p p re n d re  à 
l ’h o m m e que D ieu a fait tou tes  choses. Job , x ii, 7. Ils 
t re m b le n t devan t D ieu, E zech ., x x x v m , 20, e t lu i on t 
obéi en p leuvan t au d ése rt com m e le sable p o u r  n o u r r i r  
les H ébreux . P s . lx x v ii i  (lxxv ii), 27; S a p .,x ix , 11. Aussi 
est-ce à bon d ro it  q u ’ils  so n t inv ités à b é n ir  le S e ig n eu r. 
P s . c x lv iii ,  10; D an., m , 80. — 4° Les o iseaux son t 
souven t associés au so rt de l’ho m m e, a in s i q u e  les au tre s  
an im au x . D ieu  fa it a lliance  avec l ’h o m m e et avec les 
o iseaux q u i d é p e n d e n t de lu i. G en., ix , 9 ; O se., ii, 18. 
P a r  c o n tre , les o iseaux  so n t ch â tiés  avec l ’hom m e ou 
d isp a ra is se n t p o u r  sa p u n itio n . J e r . ,  ix , 10; x ii, 4 ; 
O se., iv , 3 ; S o p h ., i, 3.
. I II . L es o ise a d x  d a n s  l a  l é g i s l a t i o n  m osaïque . — 
1» La loi défend  de m an g e r c e r ta in e s  espèces d ’oiseaux. 
L ev., x i, 13-19; xx , 2 5 ; D eu t., x iv , 11-18; cf. Act., x , 12; 
x i, 6 . L a  défense p o rte  s u r  les rap aces , les pa lm ipèdes, 
les é ch ass ie rs , et, p a rm i le s  p assereau x , s u r  to u s , les 
corv idés e t s u r  la h u p p e . De fait, la c h a ir  de tous ces 
o iseaux  est ré p u g n a n te  ou in d ig este , à ra iso n  du  gen re  
d ’a lim en ts  d o n t ils  se se rv en t, e t le s  tr ib u s  de Syrie  et 
d ’A rabie o n t s u r  ce p o in t les m êm es id ées q u e  les a n 
c ien s Israé lite s , à q u e lq u es  excep tio n s p rè s . II re s ta it à 
ces d e rn ie rs  l ’usage des gallinacés e t d ’u n  bon  no m b re  
de p assereaux . La Loi n e  s’in sp ira it  pas se u lem en t d ’une  
pensée  d ’hygiène ; e lle  te n d a it  su r to u t à p ré c o n ise r  l ’idée 
de la p u re té  q u i do it p ré s id e r  à to u s les actes de l’I s ra é 
lite . Cf. t. m , col. 861. E zéchiel, x l iv , 31, rap p e lle  aux 
p rê tre s  la  défense de m an g er la c h a ir  des o iseau x  m o rts  
ou d éch iré s . Cette défense  est renou v e lée  de Lev., xx ii, 
8 , q u i n e  p a rle  q u e  des bêtes en  g én é ra l. — 2° Le sang 
de l ’o iseau  com estib le  p r is  à la  chasse  devait ê tre  r é 
p a n d u  s u r  le so l e t reco u v e rt de te r re . Lev., xvii, 13. 
V o ir S an g . — 3° Q uand  on p re n a it  u n  n id  avec le s  
p e tits  ou les œ ufs, il fa lla it la isse r  la m ère  en  lib e rté . 
D eu t., xx ii, 6 . C ette p re sc r ip tio n  é ta it d es tin é e  à m a in 
te n ir  p a rm i les Is ra é lite s  des h a b itu d e s  de d o u ceu r et 
de b ien v e illan ce , m êm e en v e rs  les an im au x . — 4° Le 
D ëcalogue d é fen d a it ex p ressém en t to u te  im age ta illée  
et tou te  figure « de ce q u i est en  h au t d an s le c iel ». 
E xod., xx , 4. Il s ’ag issa it de « tou te  im age d ’o iseau  qu i 
vole d an s le ciel ». D eu t., iv , 17. C ette défense  devait 
co u p e r c o u r t à  to u te  ten ta tiv e  de cu lte  id o lâ triq u e , et 
ce n ’e s t pas sans ra iso n  que sa in t P a u l re p ro c h e  aux 
g en tils  d ’avo ir ado ré  des im ages d ’o iseaux . R om ., i, 23. 
O n sa it  q u e  beau co u p  de d iv in ités  égyp tiennes é ta ien t 
re p ré se n té e s  avec des figu res d ’o iseaux, H o ru s avec celle 
de l ’ép e rv ie r, cf. t. n ,  col. 1829; T hot avec celle  de 
l'ib is , cf. t. iii, col. 801 ; Seb avec celle de l ’oie. Cf. 
col. 1761, e tc. Les H ébreux  avaien t été en  Égypte té 
m o in s de  ce spectacle , co n tre  leq u e l il im p o rta it  de 
les p ré m u n ir .  C’est à ra iso n  de ce tte  lo i q u e  la  p résen ce  
à Jé ru sa le m  des a ig les ro m a in es  co n s titu a it p o u r  les 
Ju ifs  u n  a tte n ta t sac rilèg e . V oir A bom ination  d e  l a  d é 
s o l a t i o n ,  t . i, co l. 71. H érode avait p lacé  s u r  la  g ran d e  
p o rte  du T em ple , c o n tra ire m e n t à ce tte  m êm e lo i, un  
g ran d  a ig le  d ’o r , sym bole de la d o m in a tio n  rom aine . 
Les d o c teu rs ju ifs  v iren t là  u n  ou trage  à le u r  re lig ion . 
P e n d a n t la d e rn iè re  m alad ie  d u  ro i, deux d ’e n tre  eux, 
Ju d a s  et M atth ias, e x c itè ren t les je u n e s  gens q u ’ils  in 
s tru is a ie n t  à fa ire  d isp a ra ître  l’em blêm e p ro h ib é . Ceux- 
ci, en  p le in  m id i, a b a ttire n t l ’a ig le à coups de h aches. 
U ne q u a ra n ta in e  d ’e n tre  eux fu re n t  sa isis. P a r  o rd re  
du  ro i, les deux d o c teu rs  e t les p rin c ip au x  exécu teu rs 
de l ’acte fu re n t b rû lé s  vifs e t le s  a u tre s  égorgés. 
Josèphe, A n t.  j u d . ,  XVII, VI, 2, 3 ; B ell, ju d . ,  I, xxx iii,
2-4.

IV. L es o ise a u x  d a n s  l e s  s a c r i f ic e s .  — 1° Au so r tir  
de l ’a rch e , a p rè s  le  d é luge , N oé o ffrit à D ieu des h o lo 
caustes d ’an im au x  et d ’o iseaux p u rs . G en., v m , 20. —

2» A braham , s u r  l ’o rd re  de D ieu, o ffrit au ssi u n  sacri
fice co m p re n a n t u n e  gén isse , u n e  chèvre , u n  bélier, 
u n e  to u r te re lle  e t u n e  je u n e  co lom be. Les q u ad ru p èd es  
fu re n t partagés e t le u rs  deux  m oitiés m ises en  face l ’une 
de l ’a u tre  ; m ais  les o iseaux fu re n t  la issés en tie rs . 
G en., xv, 9, 10. Cet usage de n e  pas m e ttre  les oiseaux 
en  m orceau x  d an s  les sacrifices, p ro b a b le m e n t à cause 
de le u r  faible vo lum e, fu t p lu s  ta rd  con sacré  p a r  la Loi. 
Lev., i, 17. — 2° O n n e  pouvait ad m e ttre  p o u r  les ho lo
caustes que  des colom bes ou  des to u r te re lle s . Lev., i,
14. V oir C olom be, t. ii, col. 848; T o u r t e r e l l e .  P o u r  la 
p u rifica tio n  d u  lé p re u x , il  fa lla it « deux  o iseaux v ivan ts 
p u rs  ». Lev., x iv , 4. Ces o iseaux, ç ip p o r im ,  so n t appelés 
opvîâia p a r  les S ep tan te  e t pa sseres  p a r  la  Vulgate. II 
n e  s ’ag it pas ic i n é c e ssa ire m e n t de co lom bes ou de to u r 
te re lle s , rése rv ées p o u r  le sacrifice  que  le lép reu x  offrira 
d an s le  sa n c tu a ire , Lev., x iv , 22, m ais d ’oiseaux  pu rs 
q u e lco n q u es , ga llin acés ou p asse reau x . Cf. G em . J e ru s .  
N a z ir ,  51, 2. D ans les sacrifices p u b lics , on  n ’offrait 
jam a is  d ’oiseaux , S ip h r a ,  f. 64, 1, e t dans les a u tre s  
sacrifices qu i co m p o rta ien t des o ffrandes d ’o iseaux, il 
n ’y avait pas à s’in q u ié te r  de le u r  sexe n i de le u rs  dé
fau ts, S ip h ra ,  f. 239, 9, p a rc e  que  la Loi n e  p a r la it  de 
ces choses q u ’à p ropos des q u ad ru p èd es . L ev., xx ii, 19.

468—  O iseau  en  bois, à  rou le tte .
D 'a p rè s  F l .  P e tr ie , H a w a r a , B i a h m u  a n d  A r s in o e ,  

p l .  x i i i ,  2 1 .

3° Des règ les spécia les d é te rm in a ie n t la m a n iè re  don t 
les o iseaux d es tin és aux sacrifices dev a ien t ê tre  im m o 
lés. Le p rê tre  les égorgeait avec l’ongle. Lev., i, 15. Dans 
ce b u t, il p re n a it  l ’o iseau  de la m ain  g auche, les deux 
d e rn ie rs  do ig ts sa is issan t les pa ttes , le  pouce e t l ’index  
te n a n t le  cou re to u rn é . P u is , avec le  pouce de la  m ain  
d ro ite , il coupait le  cou de l ’o iseau , de m a n iè re  à le 
sé p a re r  p o u r  les h o locaustes, Lev., i, 15, e t à le  la isser 
a d h é re n t  au  co rp s p o u r  les sacrifices ex p ia to ires. Lev., v,
8 . Cf. S e b a c h im , 64, 2. Les p rê tre s  seu ls  ex écu ta ien t 
ce tte  im m o la tio n , e t e lle  p a ssa it p o u r  u n e  de leu rs  
fonctions les p lu s  d ifficiles. Cf. S ip h r a ,  f. 66, 2 ; G em - 
Jo m a ,  47, 2 ; 49, 2. B ien que cette  im m olation  p û t se 
fa ire  d ’u n  côté q u e lco n q u e  de l’au te l, l ’usage é ta it de se 
te n ir , p o u r  les h o locaustes, au  su d -e s t, p rè s  de l ’en d ro it 
où d evaien t ê tre  je té e s  les e n tra ille s  et les p lum es, 
Lev., i, 16, e t au  su d -o u est p o u r  les a u tre s  sacrifices. 
Cf. S ip h r a ,  f. 67, 1 ; S e b a c h im ,  vi, 2 ; Ik e n , A n tiq u i 
ta tes h eb ra icæ , B rèm e, 1741, p. 175; R e land , A n tiq u i-  
ta tes  sacræ , U trech t, 1741, p . 159. D ans la  M ischna, Ie 
tra ité  K in n im  s’occupe des offrandes d ’oiseaux dan s les 
sacrifices des pauvres.

V. M œ u rs  d e s  o ise a u x . — D ifféren ts tra i ts  b ib liques 
se ra p p o rte n t aux  m œ u rs  des o iseaux en  g én é ra l, sans 
co m p ter ceux q u i co n c e rn e n t ch aq u e  espèce en  p a r ti
cu lie r . — 1» L e u r  vol. Le vol est la  c a rac té ris tiq u e  des oi
seaux, d ’où les nom s de ba'a l k â n d f ,  « m a ître  d ’ailés, >' 
P ro v ., i, 17; E ccle ., x , 20, de ko l k â n d f ,  « to u te  aile, » 
tous les o iseaux , G en., v u , 14, e t de 'o f , « a ile , » G en., L 
21, 30; Lev., xv ii, 13; D an ., ii, 38, e tc ., p o u r  d ésigner 
les o iseaux en  g én é ra l. É liphaz , vou lan t d é m o n tre r  a 
Job  que  ses m a lh e u rs  n e  so n t pas n a tu re ls , lu i dem ande-
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Sl l ’hom m e es t n é  p o u r  la p e in e  com m e les benê ré sé f, 
es fils de (la fo u d re  p o u r  v o le r. Jo b , v, 7. P a r  ces fils 
e la foudre, les S ep tan te  en te n d e n t les p e tits  du  vau- 
our , vEoaaot y e t  la V ulgate le s  o iseaux , aves. Les 

M odernes c ro ie n t que  ces « fils de la fo udre  » ou « fils 
e la flam m e » so n t les é tince lles , les anges , e tc. La tr a 

duction adoptée p a r  les versio n s se base su r  ce fait que, 
fiuand il e s t q u e s tio n  de vol, c ’es t to u t d ’abo rd  aux  o i- 
Seaux que l ’on p ense . — Le liv re  de la Sagesse, v, U ,

d es obstacles, l ’E cclésiaste , x , 20, reco m m an d e  de ne 
pas m a u d ire  le ro i, m êm e en  se cre t, « c a r  l ’o iseau  du 
ciel e m p o rte ra it ta voix e t l’a n im a l a ilé  p u b lie ra it tes 
p a ro le s . » C’est l ’éq u iv a len t de n o tre  p ro v erb e  : « Les 
m u rs  o n t des o re ille s , » m ais sous u n e  fo rm e p lu s  g ra 
cieuse e t d ’a ille u rs  a p p ro p rié e  à u n  pays de vie en  p le in  
a ir . B a ru ch , vi, 21, 70, re m a rq u e  que les o iseaux vo len t 
s u r  la  tê te  des ido les et m êm e se p o se n t s u r  e lles . — 
2° L e u r  sé jo u r . Les o iseaux  o n t le u r  n id , dans lequel

469. L a  s tè le  des  v au to u rs . M usée du  L ouvre .

décrit a insi le vol des o iseaux : « L’oiseau s’envole à tra- 
Vers les a irs  sans q u ’on p u isse  tro u v e r  trace  de son pas- 
,s,af>e ; on n ’en ten d  que  le b ru it  de ses a iles  q u i frap p en t 

air léger e t s’y frayen t un  ch em in  avec effort; il le tra - 
'®rse p ar le m ouvem ent de ses a iles  e t l ’on ne  trouve 
P us ensu ite  p ar où il a passé. » Osée, ix , 11, d it  que  la 
8 ° ire  d ’Israë l s’envole com m e l’o iseau . S ’ap p u y er su r  

M ensonges, c’e s t p o u rsu iv re  l ’o iseau à trav e rs  les 
airs. I>ro v _; x _ 4 (V ulgate). Les m aléd ic tions in justifiées 
?°.n t com m e l’o iseau  q u i vole, P ro v ., xxv i, 2, elles ne  
f i s s e n t  pas p lu s de tra c e s  que le vol de l ’o iseau . Les 
n".”es son t com parées à des oiseaux q u i volen t, e t la 
^ eige à  des o iseaux q u i s’ab a tten t. E ccl., x l v ,  15, 19. 
c es ih les de Moab se ro n t com m e des o iseaux  q u i fu ient, 

ornme une n ich ée  que l ’on d isp e rse . Is ., xv i, 2. Com m e 
1Seau, dans son vol, se re n d  de tous côtés, en  dép it

ils h a b ite n t p e n d a n t q u ’ils  couven t et é lèven t le u rs  p e 
tits . Voir A i r e ,  t. i, col. 329, 6 ;  N i d ,  t . IV, col. 1620. 
M a tth ., v m , 20; L uc ., îx , 58. Ils d ép lo ien t le u rs  a iles 
s u r  le u r  couvée, I s .,  x x x i, 5, e t re sse m b le n t a 1 exilé 
q u an d  ils  e r re n t  lo in  de le u r  n id . P ro v ., xxv ii, 8 . Ils  
h ab iten t aussi dans les b ra n c h e s  des a rb re s , e t la S ain te  
É c ritu re  com pare  v o lo n tie rs  à u n  a rb re  assez développé 
p o u r  a b r i te r  les o iseaux  d an s ses b ra n c h e s  so it u n  p u is
sa n t royaum e, E zech ., x x x i, 6 , 13, so it u n  g ran d  m o 
n a rq u e , D an ., iv, 9, U ,  18, so it s u r to u t  le  royaum e 
m essian iq u e . E zech ., xv ii, 23; M atth ., x m , 32; M a rc .,iv , 
32; L uc ., x i i i ,  19. Les o iseaux  a im e n t à f ré q u e n te r  le 
bo rd  des ru isse au x , P s . civ  (cm ), 12, e t à se r é u n ir  avec 
ceux de la m êm e espèce. E ccli., x x v i i ,  10. Les oiseaux 
sauvages s ’é tab lissen t d an s les ru in e s  so lita ires . 
Apoc., v m , 2. — 3° L e u r  n o u r r i tu r e .  A p a r t  les oiseaux
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de p ro ie , q u i se n o u r r is s e n t  de ch a ir , les p a lm ipèdes et 
les éch ass ie rs , do n t beaucoup  se n o u rr is se n t de poisson , 
cf. f  C or., xv, 39, la p lu p a r t des a u tre s  o iseaux  son t 
g ran iv o res . Le p an e tie r’ du  p h a ra o n  voyait en  songe les 
o iseaux  du  ciel m an g e r les p â tisse rie s  co n ten u es  d an s 
la  co rb e ille  q u ’il p o rta it su r  la tê te . G en., x l ,  1 7 . Les 
oiseaux  n e  sè m en t p o in t, m ais  D ieu les n o u r r i t .  
M atth ., vi, 26 . V oir C o r b e a u ,  t. i i ,  col. 9 60 . Ils m an g en t 
le g ra in  q u ’ils  ap erço iven t s u r  le sol. M atth ., x m , 4 ; 
M arc., iv , 4 ; L uc ., v m , 5. — 4° L e u r  ch a n t. Les o iseaux 
font ré so n n e r  le u r  voix dans le feu illage . P s. civ  (cm ), 
1 2 ;  C a n t., i i ,  1 2 . Le liv re  de la S agesse, x v i i ,  1 7 , p a rle  
du  « ch a n t m élod ieux  des o iseaux dan s les ram eaux  
épais des a rb re s  ». Les o iseaux  c h a n te u rs , fauvettes, 
m erle s , ro ssigno ls , e tc ., ab o n d en t d an s les a rb re s  de la

on a im a it à te n ir  les o iseaux  cap tifs, Job , x l ,  24, et à  

les m e ttre  en  cage. J e r . ,  v, 27. V oir C a g e ,  t .  il , col. 30. 
A défau t d ’o iseaux  v ivants, les en fan ts  jo u a ie n t avec des 
im ita tio n s en  bo is, com m e ce p igeon  à ro u le tte s  q u ’on 
a re tro u v é  en  Égypte (fig. 468). — 2° Les ch a sse u rs  se 
p ro p o sa ien t su r to u t la c ap tu re  des o iseaux  com estib les. 
L es p e tits  o iseau x  é ta ie n t en  O rien t u n  objet trè s  com 
m u n  de com m erce  et de consom m ation . Cf. M atth ., x, 
29; L uc ., x i i ,  6 . A u jo u rd ’h u i en co re , d an s les m arch és, 
on  voit de longs ch ap e le ts  de m o in eau x  e t d ’a u tre s  oi
seaux  m is en  vente  p a r  les o ise le u rs . Les garg o tie rs  sy
r ie n s  les v en d en t souven t to u t p lu m és, tro u ssé s , alignés 
su r  de p e tites  b ro ch e tte s  de bois, e t rô tis . E n  dehors 
des en g in s co m m u n ém en t em ployés p o u r  la  chasse aux 
o iseaux, flèches, p ie rre s , filets et p ièges, r ie n  ne  prouve

470. — O iseau  d e  p ro ie  a t tiré  p a r  le s  ca d av re s . D’a p rè s  L a y a rd , M o n u m e n ts  o f  N in e v e h , t. I, p l. 26.

vallée  d u  Jo u rd a in  e t des a u tre s  vallées boisées. Cf. 
T ris tra m , T he n a tu ra l  H is to ry , p . 161. Le v ie illa rd  se 
lève au  ch a n t de l ’o iseau . E cc le ., x i i ,  4 . V oir C o q , t. i i ,  
col. 952.

VI. C h a s s e  d e s  o i s e a u x .  — V oir C h a s s e ,  t. i i ,  col. 621 ; 
F i l e t ,  col. 2245; P i è g e .  1° La S a in te  E c ritu re  com pare  
l ’hom m e p ré m u n i c o n tre  la ten ta tio n , aux  oiseaux sous 
les yeux desq u e ls  on  te n d  en vain  des filets, P ro v ., i, 
17; l ’h om m e q u i do it se d égager d ’u n e  cau tion , à l ’oiseau 
q u i s’éch appe de la m a in  de  l ’o ise le u r, P ro v ., v i, 5 ;  le 
je u n e  h o m m e q u i se la isse  sé d u ire  p a r  la cou rtisan e , 
à l’o iseau  q u i se p ré c ip ite  dan s le filet san s savo ir q u ’il 
y va p o u r  lu i de sa vie, P ro v ., v u , 23; ce lu i q u i fro isse 
u n  am i, à ce lu i q u i fa it fu ir  les o iseaux  en  le u r  je ta n t 
u n e  p ie r re , E cc li., x x i i ,  25 (18) ; x x v i i ,  21 (19); l ’hom m e 
s u r  q u i fond le  m a lh e u r , aux o iseaux s u r  lesq u e ls  s’abat 
to u t d ’u n  coup le file t, E ccle ., ix , 12; les en n em is de 
Jé ru sa le m , au  ch a sse u r qu i p o u rsu it  le p asse reau  à 
coups de p ie rre s , L am ., m , 52, 53; É p h ra ïm  coupable, 
aux o iseaux  d u  ciel q u ’ab a t le filet, O se., v u , 12 : enfin  
la ju s tic e  de D ieu  q u i fond s u r  Is raë l in fidè le , à l ’o i
seau  q u i se p réc ip ite  s u r  l ’app â t d u  p iège. A m ., m , 5. 
Cf. V an H oonacker, dan s la R e v u e  b ib liq u e , 1905, p . 171. 
. P o u r  e n te n d re  le u r  c h a n t e t co n tem p le r  le u rs  ébats,

q u e  les H éb reu x  se so ie n t se rv is des ch ien s , com m e 
les É gyptiens e t les A ssyriens, n i des faucons, com m e 
les G recs, les A rabes et beaucoup  d ’a u tre s  peuple* 
o rien tau x . Le ch ien  é ta n t u n  an im a l im p u r, il e s t peu 
p robab le  q u e  les I s ra é lite s  a ie n t ja m a is  co n sen ti a 
m an g e r u n  o iseau  q u ’il a u ra it  sou illé  de son  contact. 
Cf. E xod., x x i i ,  31; L ev., x x i i ,  8 . Q uan t à la fauconnerie* 
la S ain te  É c ritu re  n ’y fa it au cu n e  a llu sio n  e t, à v ra i dire* 
la con fo rm atio n  d u  sol en  P a le s tin e  est fo rt peu  favo
rab le  à ce g en re  d ’exerc ice . Cf. T ris tra m , T he n a t u r a l  
H is to r y ,  p. 161-165. S u r  la ch asse  des ca illes , vo ir t. Hi 
col. 36.

VIL L e s  o i s e a u x  d e  p r o i e .  — Il est souven t fait m en
tion  des o iseaux  de p ro ie  en  g én é ra l, d ésignés p ar le 
m ot 'a y î t  en  h éb reu . G en., xv, 11; Is ., x v i i i ,  
E zech ., x x x ix , 4. — 1» Q uand  A braham  eu t divisé les 
v ictim es de son sacrifice , les o iseaux  de p ro ie  accou
ru re n t  p o u r  en  p re n d re  le u r  p a r t  e t le p a tr ia rc h e  fut 
obligé de les ch asse r . G en., xv, 11. Joseph  an n o n ça  au 
p a n e tie r  du  p h a ra o n  q u ’il se ra it p e n d u  et que  les oi
seaux d é c h iq u e te ra ie n t son  co rps. G en., XL, 19. P en d an t 
p lu s ie u rs  m ois, R espha d em eu ra  a u p rè s  des cadavres 
des sep t fils de S aü l p o u r  e m p ê c h e r  les rapaces de les 
dévorer. II  R eg., x x i, 10. — 2» O n trouve assez souvent
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dans la S ain te  É c ritu re  ce tte  m aléd ic tion  p o rtée  c o n tre  
les coupables : q u ’a p rè s  le u r  m o rt ils  so ien t dévorés 
Par les o iseaux  d u  c iel e t le s  an im a u x  d es ch am p s ! 
Moïse an n o n ce  aux Israé lite s  qu e , s’ils  son t in fidè les au  
S eigneur, le u rs  cadavres se ro n t la p â tu re  des o iseaux  e t 
des bêtes q u e  p e rso n n e  ne  ch asse ra . D eu t., x x v m , 26. 
Jé rém ie , v u , 33, rép è te  la m êm e annonce. Il rev ien t 
p lu sieu rs  fois s u r  ce su je t avec g ran d e  in sis tan ce . J e r . ,  xv, 
S ; xvi, 4 ; x ix , 7 ; xxx iv , 20. La m enace  se réa lisa . Les 
Israé lites  p u re n t  se p la in d re  que  le u r  ville et le u r  T em ple 
fu ssen t en  ru in e s  e t que les cadavres des le u rs  a ien t été 
livrés en p â tu re  aux  o iseaux  du c iel. P s . l x x i x  ( l x x v i i i ) ,  

U 2. — Le m êm e so rt est p ré d it  aux e n n em is  d ’Israë l, 
aux É th iop iens , Is ., x v m , 6 ; aux  É gyptiens, E zech ., xxix , 
&; x x x i i ,  4 ; à  Gog., x x x ix , 4. Le p ro p h è te  inv ite , de la 
P art de D ieu , les o iseaux  de tou te  so rte  à v en ir  se ra s 
sasier au  sacrifice des e n n e m is  im m olés. E zech., xxx ix ,
17. S ain t Je a n  re p ro d u it ce tte  in v ita tio n  p a th é tiq u e  à 
tous les o iseaux  q u i v o len t à trav e rs  le  ciel : « Venez, 
rassem blez-vous p o u r  le g ran d  festin  de D ieu, p o u r 
m anger la c h a ir  des ro is , la  c h a ir  des chefs de g u e rre , 
la c h a ir  des va illan ts  ! » A poc., x ix , 17-21. — A p lu s ie u rs  
g rands coupab les, il e s t an n o n cé  que les o iseaux du  ciel 
dévoreron t le u r  cadavre. A insi en  a rriv a-t-il p o u r  les des
cendan ts de Jé ro b o am , I II  R eg ., x iv , i l  ; p o u r  ceux de 
Baasa, I II  R eg., xvi, 4, e t p o u r  ceux d ’A chab. III  R eg., 
xxi, 24. — Q uand  D avid et G oliath  so n t en  p résen ce , 
ils ne  m a n q u e n t pas de v o u er m u tu e lle m e n t le cadavre 
de l ’ad v ersa ire  aux  o iseaux  du  ciel. I R eg ., x v i i ,  44, 46. 
— A ntiochus É p ip h a n e , frap p é  p a r  la vengeance d iv ine , 
p ro m etta it d ’ég a le r au x  A th én ien s ces m êm es Ju ifs 
« q u ’il avait ju g és in d ig n es  de sé p u ltu re , e t do n t il avait 
d it q u ’il liv re ra it leu rs  cadavres en  p ro ie  aux o iseaux du  
c iel e t aux  bêtes féroces ». II  M ach., ix , 15. — Q uand 
le g énéra l sy rien , l ’im p ie  N ic a n o r, e u t é té  défa it e t m is 
à m o rt, Ju d a s  M achabée fit co u p e r sa langue en  m o r
ceaux p o u r  q u ’on  la d o n n â t en  p â tu re  aux o iseaux. 
I I  M ach., xv, 33. — 3° L’idée  d ’a b a n d o n n e r le  cadavre 
d ’u n  en n em i en  p â tu re  aux o iseaux de p ro ie  e s t com m une 
à tous les an c ien s  p eu p les  de l ’O rien t, et m êm e aux  
G recs e t aux  L atin s . Cf. I l ia d . ,  i, 4 ; V irg ile , Æ n e id .,  
ix , 485. A près avo ir fa it p é r i r  des gens de B abylone, p rè s  
d ’u n  tau reau -co lo sse  aux  e n v iro n s  d u q u e l son  g rand- 
p ère  S en n a c h é rib  avait été assassiné , A ssu rban ipal ab an 
d o nna le u rs  cadavres aux c h ien s  et aux  o iseaux de p ro ie . 
Cf. S ch rad e r, K e ilin s c h r if t l ic h e  B ib lio te k , t. n , p. 192. 
U ne stè le  de L agasch , do n t les d éb ris  so n t au L ouvre, 
m o n tre  les v au to u rs  d épéçan t les cadavres ap rè s la b a 
taille (fig. 469), e t s u r  u n  m o n u m e n t a ssy rien , on voit 
l ’o iseau de p ro ie  p la n e r  au -d essu s des com battan ts en 
a tte n d a n t sa p ro ie  (fig. 470). D ans tou te  l ’an tiq u ité , on 
attachait la p lu s  g ran d e  im p o rtan c e  à la sé p u ltu re  du 
cadavre. Chez les S ém ites, en  p a r tic u lie r , on croyait que 
l ’âm e ne  pouvait d e scen d re  en  paix  dan s les en fers 
fiu’a u ta n t que le co rp s jo u iss a it  de sa sé p u ltu re . A utre
m en t elle se tro u v a it forcée d ’e r re r  s u r  la te r re ,  dans 
u n  dom aine  q u i n ’é ta it p lu s le s ie n . V oir S é p u l t u r e ;  

M aspero , H is to ire  a n c ie n n e  des p eu p les  de l’O rien t  
classique, P a r is , 1895, t. i. 589; L agran g e , É tu d e s  su r  
les re lig io n s  sé m itiq u e s ,  P a r is , 1905, p. 326-336; Loisy, 
■Les m y th e s  b a b y lo n ien s , P a r is , 1903, p . 202,203. C’était 
donc in flig er u n  d é sh o n n e u r  e t u n  ch â tim en t à q u e l
q u ’u n  q u e  de liv re r  son  cadavre au x  rap aces e t d ’ab an 
d o n n e r ses os s u r  le  so l. Ce so r t é ta it p lu s redou tab le  
encore p o u r  le s  I s ra é lite s , c a r  les rapaces é ta ien t des 
an im aux  im p u rs , do n t on ne  pouvait d ev en ir  la  n o u r
r itu re  que p a r  su ite  d ’u n e  m aléd ic tio n  te rrib le . De p lu s, 
1® présen ce  des o ssem en ts ab an d o n n és  à la su rface  du 
S°1 co n s titu a it p o u r  le s  su rv iv an ts  u n e  o ccasion  de 
®ouillu re  p e rm a n e n te . D’ap rès  H érodo te, I, 140, il en 
e ta it to u t a u tre m e n t chez les P e rse s  et su r to u t les m ages 
fini n ’e n te r ra ie n t  u n  co rp s q u ’ap rès  q u ’il avait été dé- 
h iré  p a r  u n  o ise au  ou p a r  u n  c h ien .

I l e s t d it  q u e  S alom on avait d isse rté  su r  les o iseaux 
p a r  co n séq u en t s u r  ce que  l ’on savait a lo rs  de le u rs  es
pèces e t de le u rs  m œ u rs . I II  R eg ., iv , 33.

H . L e s ê t r e .
O ISELEUR (h éb reu  : yâqôS, ydqûS , y ô q ê s; S ep tan te  : 

îfsuvïjç, OtjpsvjvtJç ; V ulgate : auceps, venans), ce lu i qu i 
p re n d  des o iseaux  à  l ’a ide  d ’en g in s d ivers. V oir F i l e t ,  
t. n ,  col. 2245; P i è g e .  P re n d re  les o iseaux  à  la chasse 
s’exprim e p a r  le  verbe sxid, âripsuetv, ca pere  aucu p io . 
Lev., x v i i ,  13. — L’o ise le u r épie e t se baisse p o u r  
d re sse r  ses p ièges. J e r . ,  v, 26. I l m et son  filet su r  le 
ch em in  p a r  où p asse ro n t les o iseaux. O se., ix , 8 . Mais 
parfo is l ’oiseau s ’échappe de sa m ain , P ro v ., v i, 5, ou 
du file t. P s. cxxiv (cxxm ), 7. D ieu lu i-m êm e déliv re  la 
v ic tim e du  filet de l’o ise leu r. P s . x c i (xc), 3. D ans ces 
d ifféren ts tex tes, l ’o ise le u r  re p ré se n te  le m éch an t q u i 
p ré p a re  ses m ach in a tio n s co n tre  le ju s te  q u ’il veut 
p e rd re . — Les v e rsio n s n o m m e n t en co re  l ’o ise leu r, 
’d-eurrçç, ce lu i q u i p re n d  les o iseaux à  la glu, auceps, 
dans u n  passage où  Am os, m , 5, p a rle  se u lem en t du 
lace t que  l ’o ise leu r caché tie n t à  la  m ain  p o u r  abattre  
le filet a u  m om en t p ro p ice . V oir t. n , col. 2245.

II. L e s ê t r e .
OISIVETE (Sep tan te  : àp y îa ; V ulgate : otio sita s), 

é ta t d ’u n  hom m e inoccupé. Q uand  cet é ta t succède lé 
g itim em en t au  travail, c ’est le  re p o s ; q u an d  on  s ’y 
m a in tie n t v o lo n ta ire m e n t a lo rs  q u ’on dev ra it trav a ille r, 
c ’est la paresse . Voir P a r e s s e .  — L’oisiveté en se ig n e  
b eaucoup  de m alice , E cc li., x x x m , 29, c a r  e lle la isse  
lib re  c a r r iè re  à  tou tes les p ire s  ten ta tio n s . La fem m e 
fo rte  ne  m ange pas le p a in  'a$lo(, « des p a resses, » 
ôxvïipâ, « len te , » o tio sa , « o isive. » P ro v ., xxx i, 27. 
In sen sé  est ce lu i q u i re c h e rc h e  r ê q im ,  pâtaïoi, « les 
fu tilité s , » o tiu m ,  « l ’in ac tio n . » P ro v ., x ii, U ;  xxv iii, 
19. D ans ce second  passage, les S ep tan te  rem p lacen t 
pdaaia  p a r  ayp\r\, s le lo is ir . » C elui q u i se fa tigue  à  
Irav a ille r beaucoup  laisse  son b ien  à  q u i ne  s’e s t occupé 
de r ie n , V ulgate, « à  u n  oisif. » E ccl., ii , 21. Q uand  v ien t 
la  v ie illesse , les d e n ts  « son t oisives, » b d tlû , -pp-pf]aav, 
otiosæ . E ccl., x ii, 3 .  P a rm i les causes des péchés de 
S odom e, E zéch ie l, xv i, 49, sign a le  l ’o rg u e il, la bonne 
ch è re , e t Salvat lia sqêt « la sé cu rité  du  rep o s, » eùOvivta 
èaTtairdXwv, « l’abondance  des délices, » a b u n d a n tia  e t 
o tiu m ,  « l ’abondance e t le rep o s. » Q uand le  ro i de 
B abylone tire  au  so r t la v ille q u ’il va assiéger e t q u e  le 
so r t tom be s u r  Jé ru sa le m , les h a b ita n ts  de ce tte  cité 
d ise n t que  ce se ra  Sebu'ê ’éebu 'ô t Id h è m , « se rm en ts  de 
se rm en ts  p o u r  eux, » ex p ress io n  o b scu re  q u i p a ra ît 
vou lo ir d ire  q u e  les I s ra é lite s  o n t p o u r  eux les se rm en ts  
p a r  lesq u e ls  D ieu s’e s t engagé en  le u r  faveur. Les 
Sep tan te  n e  re n d e n t pas ces m ots. La V ulgate a lu  Sébé, 
sabbe tô t lâ h ë m , « repos des sabbats p o u r  eux, » ce qu i 
p eu t s ign ifier que , m alg ré  les m en aces du  ro i de 
B abylone, ce ro i ou eux-m êm es re s te ro n t aussi t r a n 
q u illes  q u ’on  l ’est u n  jo u r  de sabbat. E zech ., xx i, 2 3 ( 2 8 ) .  
— N o tre -S e ig n e u r  d it q u 'o n  re n d ra  com pte d ’une 
p aro le  o iseuse , àpyév, qu i n e  co n tr ib u e  pas au 
b ien  en qu e lq u e  m a n iè re  e t re s te  s té rile . M atth ., 
x ii, 3 6 . Le p ère  de fam ille  trouve su r  la  p lace  des 
o u v rie rs  oisifs, im ages de ceux q u i ne  trav a ille n t pas à 
l ’œ uvre  de D ieu. M atth ., xx , 3 , 6 . S a in t P au l b lâm e les 
je u n e s  veuves oisives q u i c o u re n t les m aisons. I T im ., 
v, 13 . — D ans les synagogues ju iv es é ta it re q u ise  la 
p résen ce  d ’au  m o in s d ix Israé lite s  p o u r  le serv ice d iv in . 
Ce n o m b re  n ’é ta it pas difficile à o b ten ir  le jo u r  du  
sabbat. Les a u tre s  jo u rs , il en  é ta it a u tre m e n t, su rto u t 
dans les pe tites localités. De là l ’in s titu tio n  des « dix 
oisifs », ’â èrd h  b a tld n în ,  do n t p a r le n t f ré q u e m m e n t les 
an c ien s éc riv a in s ju ifs . Cf. Jer. M eg illa , i, 6 ; B ab . 
M eg illa , 5 a; B a b a  k a m m a ,  82a ; S a n h é d r in , 17b, etc. 
La p re m iè re  m e n tio n  s’en  trouve d an s la M ischna, 
M egilla , i, 3 , q u i qualifie  de localités im p o rtan te s  
celles dan s lesq u e lle s  se re n c o n tre n t « d ix oisifs ».
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D ans le s  a u tre s , on  d o n n a it u n  sa la ire  à d ix h o m m es 
ch a rg és  d ’a s su re r  u n e  assis tan ce  convenab le  à la syna
gogue au  m o m en t de la  p r iè re . Cf. B uxtorf, L ex ico n  
ch a i. ta lm . ra b b ., Bâle , 1640, col. 292; R e land , A n ti-  
q u ita le s  sacræ , U trech t, 1741, p . 69. Ces « d ix o isifs » 
n ’é ta ien t n i des le ttré s , n i  des d ig n ita ire s , que  d ’a illeu rs  
on  a u ra it  eu p e in e  à re n c o n tre r  d an s les villages. 
Cf. S c h ü re r, G eschichte des jü d is c h e n  V olkes im  Z e ita l-  
te r J .  C Leipzig, t. n ,  1898, p . 442. H. L e s ê t r e .

1 .  O L E A R IU S  G odefroi, théo log ien  p ro te s tan t, né  à 
H alle le 1er ja n v ie r  1604, m o rt dans cette ville le 20 fé
v r ie r  1685. A près avo ir ense igné  la  p h ilo soph ie  à W it-  
ten b erg , il fu t m in is tre , p u is  su r in te n d a n t à H alle. 
P a rm i ses écrits  : E r k lâ r u n g  des B û ches H iob  in  L  V  
P re d ig te n ,  in-4°, L e ip z ig ,'1633; B ib lio th eca  th eoreitico -  
p ra c tic a  a d n o la ta , in-4°, H alle, 1676. — V oir W alch , 
B ib lio th . theo log ica , t . iv , p. 407, 982,1071.

B. H e u r t e b i z é .
2 .  o l e a r i u s  Je a n , f rè re  d u  p récéd en t, théo log ien  

p ro te s ta n t, né  à H alle le  17 sep tem b re  1611, m o rt à 
W eissen fe ls  le 14 av ril 1684. Il fu t d o c teu r en  théologie 
de l ’u n iv ersité  de  W itten b e rg , su r in te n d a n t de Q uerfu rt, 
c o n se ille r  du  co n sisto ire  et enfin  su r in te n d a n t général 
à W eissen fe ls . P a rm i se s  nom b reu x  é c rits  : B ib lisch e  
E r k lâ r u n g , 5 in-f», L eipzig , 1678-1681.

O L E A S T E R  (Jérôm e), théo log ien  ca tho lique  p o r tu 
gais, appelé  aussi Jé rô m e  de A zam buja, du  no m  d ’un  
b o u rg  de P o rtu g a l, m o rt en 1563. Il e n tra , le 6 oc
to b re  1520, dans l ’o rd re  des F rè re s  p rê c h e u rs , au 
cé lèb re  couven t de B ata lha . T rès versé  d an s la co n n a is
sance d u  la tin , du  g rec e t  de l ’h é b re u , il fut u n  hab ile  
ju r is c o n su lte  e t u n  trè s  savant th éo log ien . E n  1545, su r  
la d em ande de Je an  I II , ro i de P o rtu g a l, il se re n d it en 
I ta lie , avec p lu s ie u rs  re lig ieu x  de son o rd re , p o u r  assis
te r  au  concile  de T re n te . A son  re to u r, le  m êm e souve
ra in  lu i p roposa  l ’évêché de l’île  de S ain t-T hom as (Sào 
T hom é), d an s  le golfe de G u inée; m a is  il re fusa , p o u r 
n e  pas in te r ro m p re  ses trav au x . P e u  de tem p s ap rè s  il 
fu t n o m m é in q u is i te u r  p a r  le  c a rd in a l H en ri et il 
exerça  success ivem en t les p r in c ip a le s  ch arges de son 
o rd re  dan s sa p ro v in c e ; au m o m en t de sa m o rt il é ta it 
p rov incia l. On a de lu i : C o n im e n ta r ia  in  P e n la te u -  
ch u m  M oysi, hoc e s t in  q u in q u e  p r im o s  B ib lio r u m  
lib ros ; q u ib u s  j u x l a  M a g is tr i sa n c li P a g n in i  L u cen sis  
in te r p r e ta tio n e m  H eb ra ica  v e r ita s  cu m  a d  g e n u in u m  
lite ræ  se n su m , tu m  a d  m o res in fo rm a n d o s  a d  u n g u e m  
e n u c le a tu r , in-f», L isb o n n e , 1556; in-f°, A nvers, 1568; 
in-f», Lyon, 1586 et 1589. — l n  E s a ia m  c o m m e n ta r ia ,  
in-f», P a r is , 1623 e t 1658. — Il avait, cro it-on , com posé 
au ssi des com m en ta ires des liv re s  des R ois, des P sau m es, 
d e  Jé ré m ie  e t des p e tits  p ro p h è te s ; m ais  ils  n ’o n t pas 
été p u b lié s . V oir dans N icolas A ntonio, B ib lio th eca  his- 
p a n a , in-f», R om e, 1672, t. i, p. 448; E ch a rd , S c r ip to res  
o rd in is  P ræ d ic a to r u m ,  in-f», P a r is , 1719-1721, t . n ,  
p. 182 e t 335. A. R e g n i e r .

O L IV E , f ru i t  de l ’o liv ier. Le f ru i t  p o rte  le m êm e nom  
q u e  l ’a rb re  en  h é b re u , en  g rec  e t en  la tin . V oir O l i 
v i e r  1. I l est m en tio n n é , Is ., x v i i ,  6 ; xxiv, 13; M ich., vi, 
15, e tc. Les noyaux d ’olives so n t appe lés d an s la V ulgate : 
ossa o liv a ru m .  B a ru c h ., v i, 42. Les S ep tan te  o n t d an s 
ce passage xà itlxvpa, « son » du  b lé , ce q u i désigne 
san s dou te  des espèces de gâteaux  de son que les 
fem m es baby lo n ien n es fa isa ien t b rû le r  com m e un  
ch a rm e  p o u r  a t t i r e r  les ho m m es en l ’h o n n e u r  de la 
déesse I s ta r . Voir S c h le u sn e r, N ovus th ésa u ru s  p h ilo -  
log icus, t. v i, 1821, p. 547.

O L 1V E T A N  P ie r re  R obert, p a re n t e t com patrio te  
de C alvin, n é  vers la fin du  xv» siècle  à N oyon, m o rt à 
F e r ra re , en  Ita lie , en  1538. Il h ab ita  success ivem en t

G enève e t N eu fch â te l en  S u isse . C’es t àN eu fch â te i q u ’il 
com m ença la p re m iè re  trad u c tio n  fran ça ise  p ro testan te  
de la B ible. S u r  cette tra d u c tio n , vo ir t. n ,  col. 2363.

1 .  O L IV IE R  (h éb reu  : z a it  ; S ep tan te  : èXoua; Vulgate : 
o liva ), a rb re  d o n t la cu ltu re  é ta it trè s  rép a n d u e  en 
P a les tin e .

I .  D e s c r i p t i o n .  — D ans la sé rie  végétale, les Oléacées 
fo rm en t u n e  fam ille  des p lus n a tu re lle s  à fleu rs gam o
péta les rég u liè re s  p ourvues de deu x  é tam in es . Ce sont 
des a rb re s  e t a rb ris se a u x  à  feu illes opposées rép an d u s  
d an s  les p a rtie s  tcm p érées-ch au d es de l ’h ém isp h è re  
b o réal. L eu r nom  v ien t des o liv iers q u i en  co n stitu en t 
le  p rin c ip a l g en re , et sp é c ia lem en t de l ’O ïea europea  
(fig. 471) spo n tan é  dan s u n e  foule d ’e n d ro its  roca illeu x  
de la rég io n  m é d ite rra n é e n n e  d o n t il ca rac té rise  b ien

471. — O lca E u r o p e a .

la végétation . Ce type e s t trè s  variab le , e t il fau t sans 
d ou te  lu i ra tta c h e r  com m e sim p le  race  p ro p re  à l’Asie 
c en tra le  l ’O. c u sp id a ta  d éc rit à p a r t  d an s le P ro d ro m e  
p a r  de C andolle. La p lan te  sauvage e t ra b o u g rie , co n 
n u e  sous le  nom  d ’O léastre , a ses ram eau x  la téraux  
souvent te rm in é s  en  po in te  ép in eu se  avec des feu illes 
pe tites e t coriaces, tan d is  que  l ’espèce am élio rée  p a r  la 
c u ltu re  e t p a r  des sé lections m éth o d iq u es a fo u rn i des 
races p lu s  v igoureuses, à feu illes la rg es, e t su rto u t 
p lu s fertiles . L’o liv ier sans a tte in d re  jam a is  le s  d im e n 
sio n s d ’u n  g ran d  a rb re , e s t doué d ’u n e  ex trêm e lon g é
vité : son  bois ja u n e  veiné  de b ru n  est d u r  et su scep 
tib le  de p re n d re  un  beau  poli. D u tro n c  assez inégal 
s’é lan cen t de fo rtes b ran ch es  d ressées d ’un  b lanc  
g risâ tre . Les feu illes p ers is tan te s  o n t u n  lim be ovale 
lancéo lé , e n tie r , a ttén u é  en  co u rt pétio le , g lab re  e t d ’un  
vert cen d ré  en  d essus, blanc-soyeux en  dessous avec la 
n e rv u re  m éd iane  seu le  sa illan te . De n o m b reu ses petites 
fleu rs b lan ch es so n t g ro u p ées en  in flo rescences ax illa ires 
ou te rm in a le s , fo rm ées d ’u n  calice cam p an u lé , d ’une 
corolle en ro u e , e t d ’u n  ovaire lib re  à deux  loges deve
n a n t à la fin u n  f ru it  c h a rn u , p en ch é  s u r  son  pédon-
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«ule, oblong avec noyau  ce n tra l osseux à su rface  r é t i 
culée. C’est ce f ru it d ’abord  vert, p u is  n o ir , co n n u  sous le 
n om d’olive, q u i re n d  l’a rb re  p réc ieux  et l ’a fait cu ltiv er 
dès l’a n tiq u ité  la p lu s  recu lée  dans tou tes les con trées 
de l ’an cien  m onde jo u is s a n t d ’u n  c lim at a p p ro p rié , s u r 
tout d ’étés assez longs e t secs p o u r a s su re r  hab itu e llem en t 
R  m atu rité  de la réco lte . A cet é ta t la c h a ir  de l ’olive 
fou rn it p a r  ex p ress io n  l ’h u ile  douce la p lu s  estim ée p o u r  
les usages de la tab le  et de l’in d u s tr ie . La d ru p e  elle- 
m êm e dev ien t com estib le , réco ltée  avant la m a tu rité  et 
soum ise à  la m acéra tio n  dan s l ’eau salée. F . H y .

II . E x é g è s e .  — 1° N o m  et id e n tific a tio n .  — Z a it  est 
sans au cu n  doute le nom  de l ’o liv ier : a in s i t ra d u ise n t les 
Sep tan te, la V ulgate, tou tes les v e rs io n s ; les langues 
sém itiques o n t conservé le m êm e nom  sous la fo rm e 
"aito  en  sy riaq u e , zê fâ ' en  cha ld éen , z e itû n  en a rabe , etc. 
I- Lôw, A r a m à isc h e  P /la n ze n n a m e n , in -8», Leipzig, 
1881, p. 94. Ce m o t za it  désigne ég a lem en t l’a rb re  e t 
l ’olive, son  f ru it, com m e en  g rec  et en  la tin  èXaia et 
oliva. P o u r  l ’a rb re  le texte sacré  em plo ie  o rd in a ire m e n t 
le m ot za it se u l, Ju d ., ix , 9, ou q uelquefo is u n e  lo cu 
tion  com m e za it s é m é n ,  o liv ier à h u ile , D eut., v m , 8, 
ou 'ê? h a z-za if, a rb re  à o lives. Agg., n , 19. 11 e s t à r e 
m a rq u e r  q u e  'é? sé m é n ,  a rb re  à h u ile , ne  désigne pas 
l’o liv ier, do n t il est n e tte m e n t d is tin g u é  d an s  I I  E sd ., 
v in , 15, m ais le ch a le f ou E læ a g n u s a n g u s li fo l iu s ,  t. n , 
col. 511. L ’olive s ’appelle  com m e l’o liv ier za it, Agg., ii, 
19; M ich., v i, 15, e t l ’h u ile  q u ’on en  t ire  se d it Sém én  
za it ,  hu ile  d ’olive, Exod., x x v i i ,  20; xxx, 24; L et., xx iv ,
12. Les S ep tan te  et la V ulgate re n d e n t p a r  èlaidiv, olive-  
tu n i ,  p lan ta tio n  ou lieu  p lan té  d ’o liv iers , o livette, le  m ot 
h éb reu  za if  p r is  au  sens collectif, des o liv iers . Le texte 
m asso ré tique  dans Ju d ., xv, 5, po rte  n u  m a ,  k é r é m  za it,  
verger, p lan ta tio n  d ’o liv iers ; m ais k é r é m  d és ig n e  u n  
vignoble e t il est p lu s p ro b ab le  q u ’il m an q u e  u n e  co n 
jo n c tio n  avan t za it ,  n m  m a , k é r é m  ve-za it, les v ignes e t 
les o liv iers, com m e o n t lu  les S ep tan te  et la V ulgate; 
les deux n o m s so n t a in s i fré q u e m m e n t ré u n is , D eu t., 
vi, 11, etc. S e tilê  z ê l im ,  P s. cx x v m , 8, so n t des p lan ts  
ou re je to n s d ’o liv ie rs ; Sibâlê h a zzê tim ,  Z ach., iv , 12, 
son t des ram eau x  ch arg és d ’o lives; g a rg a r  « baie », dé
signe l ’olive. I s ., xv ii, 6 . V oir t. i, col. 1386.

2» C u ltu re  e t  réco lte . — L’o liv ie r é ta it cu ltivé  dans 
toute  la P a le s tin e , p lu s ab o n d am m en t m êm e q u e  la 
vigne. La te r re  p ro m ise  é ta it un  pays de fro m en t, d ’orge, 
de vignes et d ’o liv iers . D eut., v i, 11; v m , 7, 8 ; IV R eg., 
Xvm, 32; I I  E sd ., ix , 25. C’é ta it u n  des b ien s an n o n cés 
P ar D ieu à son peup le , en  si g ran d e  abondance  q u ’il 
c ro îtra it p o u r  a in s i d ire  dan s les ro c h e rs . D eu t., xxxii, 
13 ; m ais s’il é ta it in fidèle , l ’o liv ier ne  p ro d u ira it  p lu s 
son f ru it e t p é r ira i t , D eu t., x x v m , 40; Jo s ., xxiv , 13; 
Amos, iv, 9 ; l la b a c . ,111, 17. — A vant la com plète  m a tu 
r ité  de l’o liv ier, les Ju ifs  fa isa ien t la réco lte  so it en  se
couan t les b ran ch es , so it en  f rap p a n t les a rb re s  avec un  
long b âton  (12311, l.iâbat), D eut., xxiv , 20; Is ., xxv ii, 12; 
cf. T r. P e a h , v u , 2. S a in t C yrille d ’A lexandrie, l n  l s . ,  
H, 3, t. x x , col. 426, constate  les m êm es procédés de 
son tem ps. Ils  so n t sem b lab le s à ceux de la G rèce. V oir 
t- n i ,  fig. 156, col. 771. Cf. V arron , 1, 5 ;  P lin e , 11. N .,  
Xv, 3. Les q u e lq u es olives q u i re s te n t a ttachées au 
som m et des a rb re s , so n t g lanées en su ite  p a r  les o rp h e 
lin s  e t les in d ig en ts . I s .,  xvii, 6 ; xxiv, 13. T outes ces 
cou tum es se re tro u v e n t en co re  en  O rien t. W . M. T hom 
son, T h e  L a n d  a n d  th e  B ook, in - 8", L ondres, 1885, 
P' 56. Les olives é ta ien t p lacées dan s des m o rtie rs  où 
on les p re ssa it, on  les éc ra sa it p o u r  en  e x tra ire  u n e  
P rem iè re  h u ile  : h u ile  p u re , h u ile  r»n3 , K e tit , p ilo  
° o n tu sm n ,  tra d u it  la Vulgate, E xod., x x v i i i ,  20; xxix , 
HI; Lev., xx iv , 2, do n t on  se se rvait p o u r  les lam pes du  
sanc tu a ire . S i au lieu  d ’u n e  sim p le  p ress io n  des olives, 
°n  les foule au p re sso ir, M ich., v i, 15, l ’h u ile  q u ’on  en 
re tire  est m o ins p u re , m o in s douce, d ’u n  goû t m oins 
fin et p re n a n t parfo is u n  peu  d ’a m ertu m e  : cependan t

elle suffit aux  usages o rd in a ire s  e t l ’em porte  enco re  su r  
les a u tre s  h u iles . On voit encore en  P a le s tin e  p lu s ie u rs  
an c ien s p re sso irs  c reu sés dans le ro c , d an s des e n d ro its  
où m a in te n a n t on  n e  trouve, p lu s  d ’o liv iers : ce qu i 
suppose q u ’au tre fo is  ils  c ro issa ien t dans la  rég ion , 
com m e par, exem ple au  su d  d ’H ébron . C e rta in s p re s 
so irs  é ta ien t fo rm és de deux p ie rre s , d o n t l ’u n e  é ta it con 
cave e t recevait les o lives, l ’a u tre  com m e u n e  m eule  
éta it rou lée  d essus p o u r  les é c ra se r  e t en  ex p rim er 
l’hu ile . V oir H u i l e ,  t. m , fig, 157, col. 773. C u n n in - 
gharn  Geiliie, The h o ly  L a n d  a n d  th e  B ib le ,  in -8", N ew - 
York, 1888, t. 1, p. 92. Le ja rd in  de G ethsém an i (G at 
Sém én)  t i re  son  nom  d ’u n  de ces p re sso irs  d ’h u ile , 
c reusé  au  bas de la m on tag n e  des O liv iers, t. iti, 
col. 229-234, e t les fig. 46 e t 47, ib id .,  col. 230, 231.

3° Usages e t c o m m erce . — P o u r  la fête des ta b e r
nac les on coupait des ram eau x  aux  o liv iers trè s  ab o n 
dan ts  a u to u r  de la ville p o u r  en  d re sse r  des ten tes de 
feu illages. II  E sd ., v m , 15. P lu s ie u rs  co m m en ta teu rs  
d ise n t que les c h é ru b in s  et les p o rtes  d u  san c tu a ire  
dan s le tem p le  de Salom on, III  R eg ., vi, 23, 33, é ta ien t 
en  bois d ’o liv ier. C ependan t le  te rm e  em ployé n ’es t pas 
za it ,  m ais b ien  ’ê f  sé m é n  q u i désigne p lu tô t le cha le f. 
Q uelques a u te u rs  cep en d a n t v o ien t dan s le  ’ê? s é m é n ,  
l ’o liv ier sauvage : on  n ’avait pas la m êm e ra iso n  que 
p o u r  l ’o liv ier cu ltivé , de le co n se rv e r  p o u r  son  h u ile ;  
m ais  on l ’u til isa it  p o u r  son bois d ’un  beau poli.

Les olives é ta ien t em ployées com m e m a in ten an t à l’a li
m en ta tio n  : on les m an g ea it c ru es ou cu ites , san s con d i
m en t, ou  avec du  sel, de l ’h u ile , ou d iv ersem en t p ré p a 
rées. P o u r  l’h u ile  d ’olive q u i e n tra it  d an s  l ’a lim en ta tio n , 
d an s le s  onctions, dans les sacrilices, ou q u i é ta it e m 
ployée p o u r  l ’éc la irage , vo ir H u i l e ,  t. n i ,  col. 770.

Les réco ltes d ’olives é ta ien t si abon d an tes en  P a le s tin e  
q u ’elles é ta ien t lo in  d ’ê tre  consom m ées su r  p lace . On 
ex porta it l ’olive e t l ’h u ile  p a r  le co m m erce ; c ’é ta it u n e  
des p rin c ip a le s  re sso u rce s  du  pays. Osée, x ii, 2, fait 
a llu sio n  à ce com m erce  d ’Israë l avec l ’Égypte. L’o liv ier 
é ta it cep en d an t c o n n u  en Égypte : des noyaux d ’olives 
p ro v en an t d ’offrandes desséchées, des co u ro n n es  de 
ram eau x  d ’o liv ier, o n t été trouvées d an s  des tom beaux . 
11 es t v ra i que  ces tom beaux  ne  so n t pas a n té r ie u rs  à 
la X X e dynaslie . Le nom  de l ’o liv ie r m êm e, D ja d  ou

Z a t,  (cf. le za it  héb reu ), ne  se re n c o n tre  dans

les tex tes q u ’à p a r t i r  des R am essides. A ussi des égypto
logues, com m e P ley te , c ro ien t que l ’o liv ier n ’a été in tro 
d u it  en  Égypte q u ’à l ’époque des g ran d es  con q u ê tes des 
P h a ra o n s  en  Asie, c ’est-à-d ire  sous la XVIII" dynastie . 
Ce q u i avait p o rté  c e rta in s  a u te u rs  à re g a rd e r  son in tro 
d u c tio n  com m e p lus an c ien n e , c’e s t q u ’on  p re n a it  le 
nom  égyptien  baq  p o u r  l’o liv ier, tan d is  q u ’il a été dé
m o n tré  p a r  V. L oret, R echerch es su r  p lu s ie u rs  p la n te s  
connues des a n c ien s É g y p tie n s , dans R ecu e il de  t r a 
v a u x  r e la ti fs  à  la  p h ilo lo g ie  e t à l’archéo log ie  é g y p 
tien n e , in-4», P a r is , t. v u , p . 101, q u e  B a q  es t le nom  
du  M o rin g a . Les É gyp tiens fa isa ien t g ran d e  consom m a
tio n  d ’olives, com m e fru its  com estib les , e t d ’h u ile  
d ’olives p o u r l ’e n tre tie n  des lam pes su rto u t d an s les 
tem p les, les s im p les p a r tic u lie rs  se se rvan t de l’hu ile  
du  sésam e, du r ic in , de  la itue , de lin , de ca rth am e.
V. L ore t, L a  flore  p h a ra o n iq u e , in-8", P a ris , 2" éd it., 
1892, p. 59; F r . W ôn ig , D ie P /la n zen  im  a lte n  A e g y p te n ,
2 éd it., L eipzig, 1886, p. 253, 327. Les textes sacré s nous 
in d iq u e n t aussi que le com m erce  des olives ou de l ’hu ile  
se fa isa ien t avec d ’a u tre s  con trées q u e  l ’Égypte : les 
P h é n ic ie n s  v en a ien t en  a c h e te r  en  P a le s tin e . I II  R eg., 
v , 1 1 ; I E sd ., i i i ,  7; E zech ., x x v i i ,  17.

4° C om p a ra iso n s e t s y m b o lism e . — É liphaz , Job , xv, 
33 , com pare  le m éch an t à u n  o liv ier d o n t le s  fleu rs 
to m b e n t p ré m a tu ré m e n t sans p ro d u ire  de fru it. Les 
en fan ts a u to u r  de la  tab le  du  p è re  de fam ille  son t com 
parés à des re je to n s  d ’o liv iers q u i s’é lèven t a u to u r  du
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tro n c  p r in c ip a l. P s . cx x v n , 3. L’o liv ier é tan t p o u r 
l ’o rien ta l u n  bel a rb re , aux  feu illes to u jo u rs  vertes, 
c h a rg é  de f ru its , fo u rn it  p lu s ie u rs  co m p ara iso n s . A insi 
la  sagesse, E ccli., xx iv , 14, est com parée  à u n  bel oliv ier 
au  m ilieu  de la p la in e . S im on , fils d u  g ra n d -p rê tre  
O nias est com m e u n  o liv ie r chargé  de f ru its . E ccl., 
l ,  10. D ’ap rès  Jé rém ie , X I ,  16, Ju d a  est com m e u n  bel 
o liv ier, ch a rg é  de f ru its , m ais  que le feu de la fo n d re  a 
consum é. — L’o liv ier to u jo u rs  v ert e s t u n  sym bole de 
p ro sp é rité , P s . l i i  ( l i ) ,  8 ; Is ., x l i ,  1 9; u n  em blèm e 
de p ro tec tio n  pacifique, II  M ach., xiv, 4. Les deux  r a 
m eaux  d ’o liv ier, ch arg és de  f ru its  que Z acharie  dan s sa 
v ision  con tem ple  à d ro ite  e t à gauch e  d u  can d é lab re , 
sym b o lisen t les deux  o in ts  du  S e ig n eu r, Jé su s  e t Zoro
babel. Z ach., iv , 3, 11-13. D ans l ’A pocalypse, x i, 4, les 
deux o liv iers re p ré se n te n t les deux  tém o in s  du  C hrist. 
C’est à cause  des n o m b reu x  avan tages de ce t a rb re  
q u ’il e s t cho isi p a r  les a u tre s  a rb re s  p o u r  ê tre  le u r  ro i 
d an s  l ’apo logue de  Joa th am . Ju d ., ix , 8 . Le ram eau  vert 
d ’o liv ie r  rap p o rté  p a r  la  co lom be m o n tre  à N oé q u e  les 
eaux  du  d é lu g e  s ’é ta it re tiré e s  des te r re s  in o n d ées . — 
D ’ap rès la V ulgate, B a ru ch , v i, 42, les fem m es de 
B abylone q u i se  p ro s titu a ie n t en  l ’h o n n e u r  de leu rs  
d ieux , é ta ien t assises d an s les av en u es du  tem ple  b rû 
la n t des noyaux d ’olives, c’est-à-d ire  u n e  so rte  de gâteau  
ou e n tra ie n t des noyaux  concassés. M ais dan s le  texte 
g rec  il est q u es tio n  de gâteaux de -farine g ro ss iè re . —
O. C elsius, H iero b o ta n ic o n , in -8°, A m ste rdam , 1748, 
t . n ,  p. 330-350; T h. F ish e r , D er O elb a u m , d an s  P e- 
te rm an s M itth e ilu n g e n , N r. 147.

5° O liv ier sauvage. — L ’o liv ier sauvage, àypisXaioç, 
o lea s te r , d o n t p a rle  sa in t P a u l, R o m ., xxx i, 17-24, ne  
doit pas ê tre  confondu  avec le chalef, E læ a g n u s  a n g u -  
s ii fo l iu s ,  a rb re  d ’u n e  espèce d ifféren te , q u ’on appelle  
q uelquefo is o liv ie r sauvage, o léas te r, e t q u i est désigné 
d an s l ’A ncien  T estam en t sous le  nom  d 'a rb re  à h u ile , 
t . Il, col. 511. Il s’ag it ic i de  l ’o liv ier v éritab le , m ais n o n  
cu ltivé . La m é tap h o re  d o n t l ’A pôtre se se rt  au  y. 16, en 
c o m p aran t les p a tr ia rc h e s  à la ra c in e  et les c h ré tie n s  
aux b ran ch es , l ’am ène à développer u n e  im age co nnue 
d es p ro p h è tes, J e r . ,  x i, 16; Ose., x iv , 6 , e t à co m p are r  
le  p eup le  du  C h ris t à u n  o liv ie r. Mais p o u r  fa ire  com 
p re n d re  le re je t des Ju ifs  e t l ’ad m iss io n  des G en tils, il 
in tro d u it  l ’idée de la greffe. P a rm i les ra m e a u x  de  cet 
o liv ier, les u n s , les Ju ifs , q u i é ta ie n t les ram eau x  n a tu 
re ls , xaxà cpuoiv, o n t été r e tra n c h é s  en  g ran d e  p a rtie , 
les au tre s , les G entils, ram eau x  d ’o liv ie r sauvage, on t 
é té con tre  n a tu re , 7iap à  <pô<riv, greffés à le u r  place su r  
l ’o liv ier cultivé. S a in t P a u l ne  p ré te n d  pas que  les 
choses se p assen t a in s i en  h o r t ic u ltu re ;  il e s t donc 
in u tile  d ’en  a p p e le r  à C olum elle , D e re  ru s lic a ,  v, 9, 
p a r la n t  de  la  p ra tiq u e  em ployée p o u r  re d o n n e r  de  la 
v ig u eu r à u n  a rb re  cu ltivé lan g u issa n t q u i est de greffer 
s u r  lu i des re je to n s  sauvages p le in s  de  vie. C ette  idée 
se ra it  m êm e c o n tra ire  à l ’in te n tio n  de l ’ap ô tre  en  ce 
passage, q u i ne  veu t p as fa ire  r e s s o r t ir  les avantages 
p ro c u ré s  p a r  les G entils à l ’Église. Il s’ag it ici de l ’o rd re  
su rn a tu re l , de  l ’o rd re  de la g râce , où les choses n e  se 
p assen t pas com m e d an s la n a tu re , e t  s a in t  P au l a so in  
de d ire  que  ce tte  greffe es t jtapà çéotv, co n tre  n a tu re . 
I l se c o n te n te  de se se rv ir  de l ’idée g é n é ra le  de la 
greffe. O rigène  le fa it r e m a rq u e r  dan s son  C o m m e n t,  
in  E p is t .  a d  R o m .,  v m , U ,  t . x iv , col. 1195.

E. L e v e s q u e .
2 .  O L IV IE R  DE B O H Ê M E . V oir ClIALEF, t. II, Col. 5 1 1 .

3 .  o l i v i e r  s a u v a g e .  V o ir  O l i v i e r ,  i i ,  5».

1. O LIV IE R S  (JA R D IN  D ES). V o ir  G e t h s é m a n i ,
t. i i i ,  col. 229.

2 .  O L IV IE R S  (M O N T  D E S ) (h éb re u  : h a r h a z-Z ê tim  ; 
g rec : opoç tü v  ’EX ouSiv ; V ulgate : n io n s O liv a r u m  et

n io n s O livetus), h a u te u r  voisine de Jé ru sa le m , à l ’e s t de 
cette v ille (fig. 472-474, 476-478).

I. S i t u a t i o n  e t  d e s c r i p t i o n .  — La m ontagne des O li
v iers e s t en  face de Jé ru sa le m , d u  côté de l ’o rien t, 
Zach., x iv , 4, au  delà  du to r re n t  de C édron  ; Jo a ., x v i i i ,  
1, e t L uc., x x i i ,  39, « p rè s  de Jé ru sa le m , à u n e  m arche 
de sabbat, » soriv èyyùç ’Tepo-jfraXrip. craSêarou ’iyo '/ oSov. 
Act. i, 12. La m o n tag n e  des O liv iers, ajou te  Josèphe, 
B ell, j u d . ,  V, u , 3, fa it face, du côté de l ’o rien t, 
à la v ille do n t elle est sép arée  p a r  le to r re n t  d u  C édron . 
Le so m m et é ta it d is ta n t de la  ville de c in q  ou six 
stades. A n t.  j u d . ,  XX, v m , 6 , e t B e ll, j u d . ,  v , H, 3- 
A ppelée T û r  ez-Z e ito û n , do n t la sig n ifica tio n  e s t id e n 
tiq u e , p a r  les an c ien s éc riv a in s  arab es c h ré tie n s , la 
m on tagne des O liv iers est nom m ée T û r  Z e itd  ou D jébel 
T û r  Z e itd ,  p a r  les a u te u rs  m u su lm an s , e t a u jo u rd ’hu i 
le p lu s  o rd in a ire m e n t s im p lem en t D jébel e t-T û r ,  bien 
que  le nom  de tu r ,  com m e d jéb e l, signifie égalem enf 
« m ontagne ». S i ces no m s se d o n n en t p lu s  p a r tic u liè 
re m e n t à la c im e q u i fait face au  H a ra m  eS -S é r îf ,  em 
p lacem en t de l ’A ncien  T em ple , il c o m p re n d  cepen d an t 
au ssi to u te  la  ram ifica tio n  à laq u e lle  ce so m m et ap
p a rtien t, e t q u i se ra ttach e  à l ’a rê te  des m on ts de J u 
dée, au sud-est de S a 'a fâ t ,  et au  n o rd -es t de Jé ru sa lem - 
Cette ram ifica tion  se d ir ig e  du  n o rd  au  su d , s u r  u n  e s
pace de tro is  k ilo m è tre s  e t dem i de lo n g u e u r et de deux 
k ilo m ètres de la rg e u r. E lle  se com pose de tro is  som m ets 
p rin c ip au x  en  fo rm e de m am elo n s sép aré s p a r  de lé 
gères d é p re ss io n s . C elui du n o rd , le p lu s  élevé, a 
830 m è tre s  d ’a ltitu d e  au -d essu s d u  n iveau  de la M édi
te r ra n é e , le m oyen en  a 820, et la c im e en  face de J é ru 
sa lem  818 ou 1212 m è tre s  au d essu s de la  m e r  M orte. 
Ce som m et dom ine a in s i de  76 m è tre s  la m on tag n e  du 
T e m p le . Le pan o ram a em b rassé  de ces c im es, su r to u t 
du  h a u t de la to u r  ru sse  bâtie s u r  la d e rn iè re , est des 
p lu s vastes, des p lu s  m a jes tu e u x  e t des p lu s r ic h e s  p ar 
la m u ltitu d e  des v illes e t des lieu x  cé lèb res q u ’il offre 
aux  reg a rd s . C’es t d ’ab o rd  la Ju d é e  to u t e n tiè re  do n t la 
m on tagne occupe à  p eu  p rè s  le  c e n tre , avec le  d é se rt 
de Ju d a , au sud-est, aux fo rm es ex tra o rd in a ire s  et 
to u rm e n té e s . A l ’est les a ra b o th  de Jé ric h o  et de Moab 
que  sépare  le Jo u rd a in  sem blab le  à u n e  b an d e  so m b re  
se rp e n ta n t au m ilieu  de la p la in e  ja u n â tre , p u is  la  m er 
M orte, p re sq u e  to u t en tiè re  ; enfin , fe rm an t l ’h o rizo n  à 
l’o rie n t, les m on ts de G alaad d ep u is  le  R a b b a d , p rè s  
d ’A djloûn, e t les m onts de la M oabitide (que le so le il du 
so ir  co lore des p lu s r ich es  te in te s  d u  sa fran  e t de la 
p o u rp re , ju s q u ’aux  co llin es du  D jebd l e t de l ’A rab ie  
P é trée . Deux co llines se ra tta c h e n t à la m on tag n e  et 
l ’a p p u ien t à sa base com m e des c o n tre fo rts  : au  su d - 
ouest, le D jébel B a te n  e l-H a û d  d o n t l ’a ltitu d e  e s t de 
740 m è tre s  e t s u r  le  flanc occiden ta l d u q u e l se déve
loppe le village de S ilû d n  ; au sud-est, le D jéb e l el- 
'A za r îé h  a in s i appelé  d u  v illage de L azare où se trouve 
le tom beau  de l ’am i d u  S au v eu r, q u i se d iss im u le  à sa 
base d an s u n  pli de te r ra in . E l- A z a r îé h  rem p lace  l ’a n 
c ienne B é th an ie  q u i, avec B e thphagé, sem ble  in d iq u ée  
com m e a p p a r te n a n t au  m o n t des O liv iers. L uc., x ix , 29 ; 
cf. xxiv , 50 ; Act., i, 12. La m asse  de la m o n tag n e  est 
fo rm ée de couches de ca lca ire  b lan c , p lu s ou m oins 
com pactes, s u r  le sq u e lle s  se  so n t déposées, p a r  en d ro its , 
d ’a u tre s  couches de  fo rm atio n  p lu s  ré c e n te , e t p a r t ic u 
liè re m e n t des silex. Ce ro c  est p e rfo ré  d ’in n o m b ra b le s  
cavernes, c ite rn es  e t g ro tte s  sép u lc ra le s . D eux d ’e n tre  
ces cavernes so n t cé lèb res e n tre  tou tes, celle de G ethsé
m an i e t celle  où  le  S e ig n eu r e n se ig n a it ses d isc ip les 
au  som m et de la m on tag n e  e t do n t no u s a u ro n s  a 
p a r le r. La p lu p a r t  des c ite rn e s  re m o n te n t à la p lus 
hau te  an tiq u ité , e t p lu s ie u rs  d ’e n tre  elles, isolées 
çà et là , se m b le n t avo ir é té  c re u sé e s  p o u r  des j a r 
d in s  e t des dom aines p rivés. D’au tre s , ram assées en 
g roupes, in d iq u e n t la p résen c e  de bourgades a u jo u rd ’hu i 
d isp a ru es . U n de ces g roupes accom pagné d ’excavations
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472. — C arte  du  m on t d es  O liv iers.
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r é g u liè re s  sem blab les à  des ch am b res p a ra ît m a rq u e r, à 
l ’ouest d ’ e l - ' A z a r î é h  et to u t p rè s , le  site  de la B éthan ie 
év angélique . U n  second  g roupe s u r  le p ied  m érid io n a l 
d e  la  m on tag n e , e n tre  la co lline A’el- A za r ié h  e t D jébel 
B a te n  e l-H a û â , in d iq u e  p eu t-ê tre  le  noyau p r im itif  de 
B e thphagé do n t le  développem ent a dû  s’o p é re r  g ra 
d u e llem en t s u r  l’ex trém ité  sud  de la  m on tagne e t ju s 
q u ’au  som m et. U n tro is ièm e g roupe p lu s co nsidérab le  
se  trouve à la  base d u  revers o rien ta l de la m on tagne, 
a u  n o rd  A 'e l-A za r ié h . Les ind igènes lu i d o n n en t a u -

cen tim ètres  de côté, o rn é  su r  ses faces de deux denn- 
co lonnes io n iq u es  et de deux  p ila s tre s  du  m êm e o rd re  
aux ang les , su rm o n té  d ’u n e  p y ram ide de q u a tre  m ètres 
de h a u te u r . Les in d ig èn es , le  co n n a issen t sous le  no m  de 
K ü fié h  b en t F a ra 'û n  ou K-ûfiéh Z a ù d je t  F a ra ’ûn, 
« la coiffe de la fille » ou « de l ’épouse de P h a ra o n  »• 
Les c h ré tie n s  e t les ju ifs  le  t ie n n e n t p o u r  le  tom beau  
du  p ro p h è te  Z acharie . Le second  m o n u m en t que  l ’on 
re n c o n tre  c in q u an te  m è tre s  p lus au  n o rd , h a u t de qua
to rze m è tre s  et dem i, e s t ap pelé  p a r  les in d ig èn es  Tan-

,T c n p "A fu‘u '
ly d o li jyd o n io y

1 Aor.S'Arwa riaiaioiaDomus SaVonis

473. — L e  m o n t  d e s  O liv ie rs .  D ’a p r è s  u n  p la n  d u  m o y e n  â g e , d a n s  l e s  G e s ta  D e i  p e r  F r a n c o s ,  d e  B o n g a r s .

jo u rd ’h u i le  no m  A 'e l-B iâ ra h , « le lieu  des p u its  ; » 
c’e s t,p en so n s-n o u s , l ’em p lacem en t de l ’an tiq u e  B ah u rim  
que no u s a llo n s re tro u v e r  b ien tô t. U n q u a trièm e groupe 
gard e  e n co re  la  ré se rv e  d ’eau  de p lu ie  nécessa ire  aux 
h a b ita n ts  A’e l-A ïs a o u ié h ,  p e tit village situ é  à deux 
k ilo m ètres au  n o rd -e s t de Jé ru sa le m , p rè s  du  chem in  
-d’A natho th , e t au  n o rd  A’e l-B iâ r a h  d o n t il e s t sép aré  
p a r  le  c o n tre fo r t de la m on tagne au  p ied  d u q u e l se 
trouve ce d e rn ie r  e n d ro it. E l-'A isaouîéh passe  p o u r ê tre  
N obé, Is ., x , 32, ou L aïsa, f .  30. Le m o n t des O li
v ie rs , q u i fo rm e  le côté o rien ta l de la vallée de Josaphat, 
a p re sq u e  to u jo u rs  été le g ran d  c im etiè re  de Jé ru sa lem . 
Le v illage de S ilû d n  n ’est q u ’une vaste nécro p o le  a n 
tiq u e  d o n t les c h a m b re s  sé p u lc ra le s  au x q u e lles  o n t été 
ra tta c h é s  des a p p a r te m e n ts  c o n s tru its , se rv en t de de
m eu re  à la p o p u la tio n  e t d ’étable p o u r  son  béta il. B eux 
m o n u m en ts  an nexés à des cavernes sép u lc ra les  se voien t 
au  n o rd . Le p lu s  m érid io n a l e n tiè re m e n t ta illé  d an s  le 
roc  vif est u n  g ran d  cube de c in q  m ètres  v in g t-c in q

tu r  F a ra 'o û n , « le b o n n e t de P h a ra o n . » Les ch ré tien s 
et les ju ifs  o n t c ru  re c o n n a ître  en  lu i le m o n u m en t 
appelé , I  (III) R eg., « la  m a in  d ’A bsalom . » "Voir A b s a 
l o m , t. i, co l. 9 8 ; M a i n  d ’A b s a l o m , t. m , col. 585-586. 
D e rriè re  ce m o n u m en t, à l ’est, on voyait, il y a q u e l
ques an n ées , la  façade d ’u n  sé p u lc re  o rn ée  d ’u n  fro n to n  
scu lp té  d és ig n é  d u  nom  de Jo sap h a t, ro i de Ju d a , voir 
t. m , col. 1654 e t fig. 284 ; e lle a d isp a ru  ensevelie sous 
la  te r re  e t les p ie rre s . Ces m o n u m e n ts  p a ra isse n t du 
m oins a n té r ie u rs  à l ’è re  c h ré tie n n e . U en est de m êm e 
de la caverne  sé p u lc ra le  situ ée  e n tre  les deux , et ap p e
lée « tom beau  de sa in t Jacques ». V oir t. n i ,  col. 1087- 
1088 e t fig. 201.

Les v aria tio n s  e t con trad ic tio n s p erp é tu e lle s  dans l ’a t
tr ib u tio n  de ces m o n u m en ts  d ém o n tren t q u ’il n ’est 
resté  au cu n e  trad itio n  c e rta in e  à le u r  su je t. U ne caverne 
des p lu s cu rie u se s  est celle co nnue sous le  no m  de 
« tom beau  des p ro p h è te s  » (fig. 475), situ ée  au-dessus 
de celle-ci à 450 m ètres , à l ’est, v e rs  le  som m et de la
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m ontagne.',V oir S ch ick , dons le Q u a r te r ly  S ta te m e n t ,  
1888, p. 128; C lerm ont-G anneau , d an s la R e v u e  c r i
tique, 1878, p. 184,199, 216; A rch æ o lo g ica l R esearc/ies, 
L • (1889), p. 847-374 ; H. V incen t, L e  to m b e a u  des 
Prophètes, dans la  R evu e  b ib liq u e , 1901, p. 72-88. Deux 
de ces g ro ttes sép u lc ra les  so n t illu s tre s  e n tre  to u te s  : 
le tom beau  de L azare à B é th an ie  e t su r to u t celu i de la 
Mère du  S auveur, au  ja rd in  des O liviers.

La m ontagne des O liviers, si l ’on excepte sa p a r tie  la

M atth ., xx i, 1 9 -2 1 , M arc., XI, 1 , 1 3 -1 4 . O n voit en co re , 
m êlé à l’o liv ie r et au  figu ie r, l 'a m a n d ie r , le g ren ad ie r , 
le p êch er, l ’a b r ic o tie r , e t çà e t là  de  g ran d s  ca ro u b ie rs . 
La p aro le  de Jé su s  à ses d isc ip les  a p rè s  la Cène, a lo rs  
q u ’il se r e n d a it  avec e u x  à G ethsém ani : « Je  su is  la 
v igne véritab le , » Joa ., xv, 1, é ta it p ro b ab lem en t su g 
gérée  p a r  la vue des v ignobles de la m on tagne des O li
v ie rs . La p résen c e  de la v igne e s t s igna lée  p a r  le p è le r in  
de B ordeaux, au IVe siècle , p ré s  d u  ja rd in  des O liviers,

bv tom a.

Êcfafcê/toif
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4 74 . —  M o n t d e s  O liv ie r s  e t  v a llé e  d e  J o s a p h a t .

D 'a p r è s  u n  p la n  d e  1308, t i r é  d e s  V o y a g e s  e n  T e r r e  S a i n t e ,  d e  M a rin o  S a n u d o  T o rse l l i.

p lu s m érid io n a le  où  le  ro c  est souven t à découvert, e t 
le  flanc o cc id en ta l d u  D jébel R a te n  e l-H aouâ , q u i ne  
P ara ît pas d ifféren t d u  ro c h e r  ou « p ie r re  de Zoh é le th  », 
I II  Reg., i, 9, e s t couverte  d ’u n e  couche de te r re  re la 
tivem ent épaisse , trè s  ap te  à la  c u ltu re  des g ran d s  
a rb re s . 11 en  é ta it ja d is  e n tiè re m e n t revêtu . M atth ., xx i, 
8  ; M arc., x i i , 8 . L’o liv ier, com m e l’in d iq u e  le nom  m êm e 
de la m ontagne e t ce lu i de G ethsém ani po rté  p a r  u n  de 
ses q u a r tie rs , y a p ro sp é ré  dès les tem p s les p lu s  a n 
ciens. U ne g ra n d e  p a rtie  d u  v e rsa n t occiden ta l, les 
a len to u rs  d ’è l- A za r ié h  e t le  v e rsa n t occiden ta l de R a te n  
o l-R a û â  o n t enco re  a u jo u rd ’h u i de belles p lan ta tio n s 
d ’oliviers. Le nom  de B ethphagé, « la  localité  des figues, » 
in d iq u e  que la cu ltu re  du  figu ie r y llo rissa it aussi. C’est 
P rès d ’un  des c h em in s  q u i s illo n n a ie n t la m ontagne, 
fiu’un  jo u r  le S auveur d em an d an t des f ru its  à u n  a rb re  
de  cette espèce e t n ’en  tro u v a n t p o in t, le m aud it.

U n la rg e  q u a r tie r  s itu é  au -dessus est en co re  désigné 
ac tu e llem en t sous le nom  de « v igne d u  ch a sse u r ». 
K a r e m  es -S e y iâ d .

P a rm i les a rb re s  d ’o rn e m e n t p lan tés  a u to u r  des é ta 
b lissem en ts co n s tru its  p a r  les O ccidentaux, on rem arq u e  
su r to u t le p in  e t  le  cyp rès. Les p en tes m o ins ab ru p tes 
et le s  concavités des p lu s  la rg es vallons so n t o rd in a ire 
m e n t sem és de b lé , d ’o rg e , de le n tille s , de fèves ou de 
k e rsen n é .

II. H i s t o i r e . — 1° D a n s l’A n c ie n  T e s ta m e n t. —  La 
m on tagne des O liv iers a p p a ra ît d ’ab o rd  com m e u n e  
m ontagne sa in te  où, avan t la c o n s tru c tio n  d u  T em ple , 
les Is ra é lite s  a l lè re n t  parfo is  a d o re r  D ieu. Le ro i D avid, 
fuyan t d evan t A bsalom  qu i s’avança it v e rs  Jé ru sa lem , 
g rav it la  m on tag n e  des O liv iers e t a lla  au  som m et a d o re r  
le S e ig n eu r. II  R eg ., xv , 3 2 -3 6 . Le som m et où D avid 
se re n d a it  p o u r  p r ie r  es t v ra isem b lab lem en t la c im e
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opposée à  la m on tag n e  du T em ple p a r  où devait p a s se r  
le ch em in  an tiq u e  a lla n t d ire c te m e n t de Jé ru sa le m  vers 
la  va llée  d u  Jo u rd a in . D avid q u itta it à p e in e  le  som m et 
de la  m on tag n e , lo rsq u ’il re n c o n tra  S iba, se rv ite u r  de 
M iphiboseth , fils de S aü l, q u i s’avança it au -d ev an t de 
lu i avec deux ânes ch arg és de p ro v isio n s. Le ro i, in d u it 
en  e r re u r  p a r  le ra p p o rt fa llac ieux  de  S iba , lu i conféra 
la p ro p rié té  de  to u s les b ien s de  son  m aitre . Ib id .,  xvi,
1-4. David, su iv an t le  v e rsa n t o rien ta l de la m on tagne, 
é ta it a rriv é  p rè s  de la pe tite  ville de B a lïu rim , lo rs- 
q u ’en so rtit Sém éi de l a  m aiso n  de Saül, se m e ttan t 
à  p o u rsu iv re  de ses in ju re s  e t de  ses m aléd ic tio n s le 
ro i e t ses co m p ag n o n s ; A bisaï, fils d e  Sarvia , vou
la it se je te r  sur. l ’in su lte u r  e t lu i fa ire  payer son audace 
en  lu i tra n c h a n t la tê te , David l ’en  em pêcha. II  Reg.,

475. —  L e  to m b e a u  d e s  p r o p h è te s .

D ’a p rè s  l a  R e v u e  b i b l i q u e ,  1901, p l . ,  e n t r e  l e s  p .  74 -75 .

xvi, 5-13. V oir B a i i u r i m , t. i , col. 1384. — Q uand  S alo 
m o n , guidé p a r  son  aveugle com p la isan ce  p o u r  ses 
fem m es id o lâ tre s , fit élever des b am o th  à  le u rs  ido les 
su r  les h a u te u rs  des a len to u rs  de Jé ru sa le m , le m ont 
des O liv iers fu t p rin c ip a le m e n t sou illé  p a r  ces im pies 
sa n c tu a ire s . I II  R eg ., x i, 7. Ces cu ltes in fâm es s’y p e r 
p é tu è re n t, d u  m o in s p a r  in te rm itte n c e , ju s q u ’au tem ps 
du  ro i Jo s ias. P le in  de zèle p o u r  e x tirp e r  l ’id o la trie  et 
ré ta b lir  d an s to u te  sa p u re té  la re lig io n  de  M oïse, le ro i 
« sou illa  les b d m ô t  élevés en  face de Jé ru sa lem , à  la 
d ro ite  d u  m o n t du  S candale , p a r  S alom on, ro i d ’Israë l, 
à  A staro th , ido le  des S id o n ien s, à  C ham os, d ieu  de 
Moab e t à M elchom , d ieu  d ’A m m on ». IV R eg ., x x m , 13-
14. D epuis le xvie siècle , les E u ro p éen s o n t cou tum e de 
d o n n e r  le no m  de  « m o n t du  S candale  » au  D jébel B a te n  
el-H a û d . A uparavan t on in d iq u a it  p lu s g én é ra lem en t 
aux p è le r in s  les d iv ers  so m m ets d u  m o n t des O liviers 
q u i so n t d ire c te m e n t en  face de la m o n tag n e  d u  T em ple  
e t de la v ille ; on d és ig n a it sp é c ia lem en t le p la teau  de 
K a m i  e s -S e y id d .L’ex p ress io n  « à  la d ro ite  de  la m o n 
tag n e  » p e u t s ign ifier d an s  la p a r tie  le p lu s  au  su d . Le 
m o n t des O liv iers é ta it, su iv a n t les ra b b in s  q u i lu i d o n 
n e n t le no m  à  p eu  p rè s  synonym e de  h a r  h a m -M is h a h ,

« la m on tag n e  de l’o n c tio n  » ou « de l ’h u ile  », le  lieu  en 
d e h o rs  du  T em ple  où é ta it im m olée  e t consum ée la  vache 
rousse  d o n t les ce n d re s  d evaien t ê tre  m êlées à l’eap  des 
p u rifica tio n s em ployées a p rè s  les fu n é ra ille s . N u m ., x ix ; 
M aïm onide, T ra ité  d e  la  vache rousse , c. i i i , 1 ; Car- 
m oly, I t in é r a ir e  de  P a le s tin e ,  B rux e lles , 1847, p . 128’ 
Cf. S. Jé rô m e, E p is t .  c v i i i ,  t. x x i i , col. 887. A nnonçan t 
la g ran d e  a ttaque  des p eup les co n tre  Jé ru sa le m , le p ro 
ph è te  Z acharie , x iv , 3 -5 , a jou te  : « Le S e ig n eu r so rtira  
e t com b attra  to u tes  ces n a tio n s , com m e il  a com battu  
au jo u r  de la  m êlée. E n  ce jo u r , ses p ieds re p o se ro n t su r  
la m on tagne des O liviers q u i e s t en  face de Jé ru sa lem , 
à l ’o r ie n t, e t la m on tagne des O liv iers se sé p a re ra  p a r  le 
m ilieu , d u  côté de l ’o r ie n t e t du côté de l ’occiden t, et 
[fo rm erai u n e  im m en se  vallée, u n e  m oitié  de la m o n 
tag n e  re c u le ra  vers le n o rd , e t u n e  m o itié  vers le  m idi. 
E t vous vous sauverez  à la vallée de ces deux  m ontagnes 
parce  que  la vallée (form ée p a r  ces m ontagnes) se tro u 
vera  to u t à côté. E t vous fu irez  com m e vous avez fui 
devan t le  tre m b le m e n t de te r re , au  tem p s d’Ozias, roi 
de Ju d a . » Q uelques in te rp rè te s  o n t p r is  ce passage dans 
u n  sen s lit té ra l e t il a u ra i t  son  acco m p lissem en t aux 
d e rn ie rs  jo u rs  du  m onde ; la p lu p a r t l ’o n t en ten d u  dan s 
u n  sens p u re m e n t a llég o riq u e  e t sp ir itu e l.

2° D a n s le N o u v ea u  T e s ta m e n t.  — P e n d a n t le cou rs 
de sa vie p u b liq u e , q u an d  Jé su s  v enait à Jé ru sa le m , à 
l ’occasion  des so le n n ité s , la  m on tag n e  des O liv iers 
p a ra ît  avoir été le lieu  de son  lo g em en t o rd in a ire . Le 
m a tin , accom pagné de ses d isc ip les , le S au v eu r se r e n 
da it à la ville. « Il passa it ses jo u rn é e s  à e n se ig n e r 
d an s  le T em p le  d ’où il so r ta it le so ir , e t il p assa it les 
n u its  à la  m o n tag n e  des O liv iers. » L uc., x x t, 37; cf. 
x x i i , 39. T ro is  e n d ro its  de la  m on tag n e  avaien t ses 
p ré fé ren ce s  : B é th an ie , la bou rg ad e  de  L azare e t de ses 
sœ u rs , M arthe  e t M a rie ; le ja r d in  des O liv iers e t u n  
a u tre  lieu  situ é  p lu s h a u t en  face du T em ple.

E n  son d e rn ie r  voyage, Jé su s  v en an t de B e thabara  
(ou B éthanie) au  delà  d u  Jo u rd a in , Joa ., x, 40 ; cf. i, 
28, a rriv a  au  m o n t des O liv iers, p a r  la voie de Jé rich o , 
e t s’a r rê ta  n o n  lo in  de B é than ie . M arthe a p p re n a n t 
l ’a rriv ée  d u  M aître, c o u ru t au -devan t de lu i. C’é ta it le 
q u a tr iè m e  jo u r  d epu is la m o rt de L azare. « S e ig n eu r, 
si vous aviez été ici, m o n  frè re  ne  se ra it  pas m o rt, » sou
p ira  la sœ u r d u  d éfu n t. Jé su s l’a ssu ra  de la  double 
ré su rre c tio n  de son  frè re , la  tem p o re lle  e t l ’é te rn e lle . 
M arthe  appela  sa sœ u r M arie, « c a r  Jé su s  n ’é ta it pas 
enco re  a rriv é  au  b o u rg , m ais é ta it en co re  en  l ’e n d ro it  
où M arthe l’avait r e n c o n tré . » Jo a ., x i, 30. M arie se 
je ta  en  p le u ra n t aux  p ieds de Jé su s  en  ré p é ta n t la 
p la in te  de M arthe. Le S au v eu r, ém u  ju s q u ’aux  la rm es, 
se fait co n d u ire  de là  au  tom beau  de L azare e t le  re n d  
vivant à ses sœ u rs . Joa ., x i, 1-45. Jé su s , avant de m o n te r  
à  Jé ru sa le m , passa  la  n u it  « à B é th a n ie  au  m o n t des 
O liv iers », n o n  lo in  de B e thphagé. Jo a ., x ii, 12; 
M atth ., xx i, 1 ; M arc., x i, 1 ; cf. x , 46, et M a tth ., xx, 29. Le 
len d em ain , Jé su s  envoya deux de ses d isc ip les à B e th 
phagé lu i c h e rc h e r  u n e  â n e sse , a ttach ée  à cet en d ro it, 
e t son  ân o n  p o u r  le m o n te r . Le p eu p le  sa ch an t que 
Jé su s  a rr iv a it  se p o rta  en  foule au  m o n t d es O liv iers, 
p o u r  lu i fa ire  u n e  ovation . Les u n s  é te n d a ie n t le u rs  
vê tem ents s u r  le c h e m in , les a u tre s  ré p a n d a ie n t sous 
ses pas le feu illage a rra c h é  aux a rb re s  de la m on tagne, 
ou  ag ita ien t les p a lm es q u ’ils te n a ie n t à la m ain . La 
m u ltitu d e  p récéd a it e t  su iva it Jé su s  en  c r ia n t:  H osanna, 
ô fils de David, ô vous q u i ê tes bén i e t venez au  nom  du 
S e ig n eu r, ô ro i d ’Is ra ë l, H osanna! Jo a ., x i i ,  13-18; 
M atth ., x x i, 1-9; M arc., x i, 1-10; L uc ., x ix , 29-40. A la 
descen te  d e  la m on tag n e  les re g a rd s  de  Jé su s se p o r
tè re n t  s u r  la v ille  e t il se p r i t  à p le u re r  s u r  les m al
h e u rs  q u i l ’a tte n d a ie n t à cause  de l ’in fidé lité  de ses 
h a b ita n ts . L uc., ib id .,  41-44.

Le so ir, Jé su s r e to u rn a it  à  B é th a n ie  où  il d e m e u r a i t  

e t rev en a it le m a tin  de bo n n e  h e u re  à la ville. M atth ., xx l,
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17. En s’y r e n d a n t u n  jo u r ,  a lo rs  q u e  la  faim  le  p ressa it, 
*1 aperçu t, à q u e lq u e  d is ta n c e  du  c h em in , u n  ligu ier 
couvert de feu illes, m ais sans f ru its , c a r  ce n 'é ta it  pas 
la saison des figues. « T u  n ’en  p ro d u ira s  p lu s  ja m a is , » 
H t le Sauveur, p ré p a ra n t  u n e  leçon p o u r ses d isc ip les. 
Le len d em ain  m atin  com m e ses d isc ip les s’ém erv e il
laient de. tro u v e r  le  f ig u ie r co m p lè tem en t desséché , 
Jésus le u r  d it  : « E n  v é rité  si vous aviez u n e  foi sans 
hésitation , n o n  se u le m e n t vous feriez la  m êm e chose 
Pour ce figu ie r, m ais si vous disiez à cette  m ontagne 
(ind iquan t sans dou te  le  m o n t des O liv iers où ils  p as
saient), lève-toi e t va te je te r  à la m er, e lle  le fera it. » 
M atth., xxi, 18-22, M arc., x i, 11-27; L uc ., xxi, 37. — D ans

ses sé jo u rs  à Jé ru sa le m , le  S au v eu r se r e t ira i t  enco re  
fréq u em m en t au  ja rd in  des O liv iers, en  l’en d ro it appelé 
G ethsém ani. C’es t là q u ’il v in t, a p rè s  la d e rn iè re  cène, 
avec P ie r re , Jacq u es  e t Je an , p o u r  p r ie r  son  P è re  et 
a tten d re  l’h e u re  de se liv re r  p o u r  le  sa lu t du  m onde. 
— S u r le flanc de la m on tag n e , au -d essu s de ce ja rd in , 
° n  se tro u v a it en  face d u  T em ple  e t le re g a rd  e m b ra s
sa it toute  l ’esp lan ad e  s u r  laq u e lle  s’élevait le  m ajes
tueu x  édifice avec to u te s  ses dép en d an ces, e t au  d e là  la 
f ille  e n tiè re  fo rm an t a u to u r  d u  sa n c tu a ire  u n  h ém i
cycle de l’aspect le p lu s im p o san t. P eu  de jo u rs  avan t 
sa P assion , le  S e ig n eu r, p o u r  se re p o se r  sans dou te  de 
ta fatigue de ses p réd ica tio n s , é ta it venu s ’asseo ir  en 
cet e n d ro it q u i é ta it p ro b a b le m e n t en  la possession  de 
l ’u n  de ses d isc ip les  ou de ses am is. Q uelqu’u n  de sa 
su ite  v enait de lu i fa ire  r e m a rq u e r  en  so r ta n t du Tem 
ple la g ra n d e u r  des p ie r re s  e t la sp le n d e u r des cons
tru c tio n s . « De to u t cela , avait d it  le S auveur, il ne 
re s te ra  pas p ie r re  s u r  p ie rre . » P ie r re ,  Jacques, Je a n  et 
A ndré s ’é tan t ap p ro ch és du  M aître lu i d e m a n d è re n t : 
Ju a n d  donc cela a r r iv e ra - t- il?  Jé su s  le u r  exposa les

in d ic e s  p ré c u rse u rs  de  la  g ra n d e  g u e rre , q u i devait 
su rg ir  e t a m e n e r  la ru in e  de^la ville sa in te  e t du  T em 
p le  q u ’ils avaien t sous les yeux. Il le u r  p a rla  en  m êm e 
tem ps de la d e rn iè re  p ério d e  du  m onde e t de  ses d an 
gers. M atth., x x iv ; M arc., x m ;  L uc ., xxi, 5-37. P lu s ie u rs  
a u tre s  en se ig n em en ts p a ra issen t avo ir é té  d o n n és  p a r  
le M aître à ses d isc ip les en  ce t en d ro it. Cf. M atth ., xxv.

Le q u a ran tièm e  jo u r  ap rès sa ré su rre c tio n , Jé su s  se 
re tro u v a it  au m o n t des O liv iers, n o n  lo in  de l ’en d ro it 
don t nous venons de p a r le r , au  m ilieu  de ses d isc ip les . 
II venait de p re n d re  avec eux son d e rn ie r  rep as  e t de 
le u r  d o n n e r  o rd re  de n e  pas s ’é lo ig n er de Jé ru sa le m  
p o u r  y a tte n d re  l’effusion de l ’E sp rit-S a in t q u ’il le u r

avait p ro m is . « V ous se rez  m es tém o in s  à Jé ru sa le m , 
d an s to u te  la Ju d é e , en  S am arie  e t ju s q u ’au x  e x tré m i
té s  de la te r re .  » C om m e il v enait de d ire  ces choses, à 
la  vue de tous il com m ença à s ’élever e t b ien tô t u n  
nuage le déroba aux yeux des d isc ip les . T andis q u ’ils 
reg a rd a ien t enco re , deux  hom m es vêtus de b lan c  appa
ru re n t  devan t e u x , le u r  d isa n t : « P o u rq u o i con tin u ez- 
vous à re g a rd e r  le c ie l?  Ce Jé su s  q u i v ien t de m o n te r  
au  ciel en  rev ien d ra  de la m êm e m a n iè re . » D u m o n t 
des O liv iers les ap ô tre s  re to u rn è re n t  à Jé ru sa lem  et 
a llè re n t s ’e n fe rm e r au  C énacle p o u r  a tte n d re  la ré a li
sa tion  de la p ro m esse  d u  M aître. A ct., i, 2-14. Cf. L uc., 
xxiv , 45-53; M arc., xv i, 15-20.

Q uelques a n n ées  p lu s ta rd , sous le p ro c u ra te u r  F élix  
(52-60), u n  de ces faux m essies , c o n tre  lesq u e ls  Jésu s 
avait vou lu  p ré m u n ir  ses d isc ip les, q u a n d  il le u r  in d i
q u a it les s ignes de  la ru in e  de Jé ru sa le m , venu 
d ’É gypte ré u n iss a it  ses sec ta teu rs  à ce tte  m êm e m o n 
tagne, le u r  an n o n ç a n t q u ’à son  co m m an d em en t seu l les 
m u rs  de Jé ru sa le m  to m b era ien t com m e au trefo is les 
m u rs  de Jé rich o . Le p ro c u ra te u r  avait envoyé ses tro u p es
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re lig io n  du C h ris t co m m en ça it à tr io m p h e r ;  le m onde, 
a rra c h é  aux té n è b re s  de l’id o lâ trie , ne  pouvait m an 
q u e r  de p o r te r  avec reco n n a issan ce  ses reg a rd s  v ers  
la m on tagne sa in te  d ’où  lu i é ta it venue la lu m ière . 
Cette m on tagne lu i ap p ara ît tou t d ’ab o rd  com m e l ’école 
où on t été fo rm és ses p ro p res  é d u ca teu rs . « Le m ont 
des O liv iers à l ’o r ie n t de Jé ru sa le m , d it sa in t Jé rô m e, 
d an s  sa trad u c tio n  de l 'O n o m a slic o n  d ’E usèbe, est celui 
où Jé su s in s tru isa it  ses d isc ip les. » D e s i tu  e t nonxin ., 
t. x x m , col. 911. Cf. E p is t .  c v i i i ,  t. x x n , col. 887.

P a rm i les so u v e n irs  n o m b reu x  d o n t a été i l lu s tré  le 
m o n t des O liv iers, c e lu i- là  est le p re m ie r  do n t se p réo c
cupe la m ère  de C o n s tan tin , H élène , envoyée p a r  son

4 77 . —  L e  m o n t  d e s  O liv ie rs ,  v u  d u  s u d -o u e s t .  D ’a p r è s  u n e  p h o to g ra p h ie  d e  M . L . H e id e t.

fils à Jé ru sa le m  p o u r  h o n o re r , p a r  de som p tu eu x  m o 
n u m e n ts , les p r in c ip a u x  lieux  q u i o n t é té  les tém o in s  
des m ystères de la R éd em p tio n . « La m ère  de l ’em p e
r e u r ,  d it E usèbe , fit c o n s tru ire , au  som m et du  m ont 
des O liv iers, u n  tem ple, à la g ro tte  m êm e où le Sei
g n e u r  de tous dévoila à se s  d isc ip les les in sc ru ta b le s  
fins d e rn iè re s , com m e l ’a ttes te  l ’h is to ire  v éritab le . » 
V ita  C o n s ta n tin i, t. xx, col. 1102-1103. Cf. S æ S ilv iæ  
p e re g r in .,  R om e, 1887, p. 99 ; P è le r in  de R ordeaux , I t i -  
n e r a r iu m ,  d an s I t in e r a  la tin a , éd it. T o b le r, Genève, 
1877-1880, p. 18 ; S. E u c h e r  (vers 440), ib id .,  p. 53; 
T héodosius (vers 530), D e T erra  S a n c ta , ib id .,  p. 66-67 ; 
A dam nan , H ela tio  A rc u lf i ,  p . 166-167; S. S ophrone 
( f  638), A n a c re o n tic a , x ix , t. l x x x v i i , col. 3811; C om -  
m e m o r a to r iu m  de  Casis D ei (c. 808), éd it. T oble r, 
p . 302; K itâ b  e l-B u r h d n ,  a ttr ib u é  à sa in t A thanase, m a
n u sc rit  arab e  de la b ib lio th èq u e  o rien ta le  des P P .  Jé su ite s  
à B eyrou th , p. 216. D ans le p r in c ip e  la b as iliq u e  élevee 
p a r  sa in te  H élène à la g ro tte  où le S e ig n eu r avait ense i
gn é  ses d isc ip les devait ra p p e le r  en  m êm e tem p s le 
so u v e n ir  de l ’A scension. Cf. E usèbe , L a u s  C o n s ta n tin i,

to u te  la lo n g u eu r du  m o n t des O liv iers, ju sq u ’au  ro c h e r  
ap pelé  P é ris té réo n , IIspto-vEpetôvoç xa X o u fx Iv ïjç  Tté-rpaç. 
B e ll, j u d . ,  V, x i i ,  2. — On a c ru  re c o n n a ître  cette 
p ie r re  au  tom beau  des P ro p h è te s ; il  se ra it  p eu t-ê tre  
p lu s  ju s te  d ’y v o ir  « la p ie r re  Z ohéleth  », I II  R eg., i, 
9, ou q u e lq u ’u n  des m o n u m e n ts  q u i s’y tro u v a ien t. Les 
jo u rs  de m a lh e u r  an n o n cés , au  m êm e en d ro it, p a r  le 
S au v eu r p le u ra n t  s u r  Jé ru sa le m , co m m en ça ien t e t la 
d éso la tion  é ta it p ro ch e . Q uand  déjà  les h o r re u rs  de la  
faim  se fa isa ien t se n tir , les p lu s  co u rag eu x  d ’e n tre  les 
assiégés e ssay èren t u n e  seconde fois, en  se p réc ip itan t 
avec fu re u r  s u r  les so ldats q u i fo rm a ien t au  m o n t des 
O liv iers le ce rc le  d ’in v es tissem en t, de se fa ire  une  
tro u é e  e t de s’éch ap p e r. Ils  lu ttè re n t long tem ps avec u n e  
in d o m p tab le  én erg ie , m ais ils  d u re n t  se re p lie r  s u r  la 
v ille p o u r  y a tte n d re  la  m o rt ou  l’esclavage. B ell, j u d . ,  VI, 
n ,  8 . Cf. L u c ., x x i, 20.

3“ D epuis la  ru in e  de J é r u sa le m .  — L’o rd re  du  
M aître d o nné à ses ap ô tres  s u r  la m o n tag n e  des O liv iers 
de p o r te r  l ’Évangile ju s q u ’aux ex trém ité s  de la te r re ,  
M arc., xvi, 15, e t Act., i, 8 , avait été exécu té  e t la

e t les avait d isp e rsé s , tu a n t  un  g ran d  n o m b re  d ’en tre  
eu x . A ct., x x i, 3 8 ; Jo sèp h e , B e ll, j u d . ,  II , x m , 5 ; 
A n t .  j u d . ,  X X, v m , 6 . — Aux p ro n o stic s  succéda b ien 
tô t  le  co m m en cem en t de la réa lisa tio n . T itu s avait p ris  
en  m ain  le co m m an d em en t de l ’a rm ée  et s’é ta it avancé 
vers Jé ru sa lem . Les tro u p es  é ta ien t in su ffisan tes  p o u r 
fo rm er l ’in v estissem en t com plet de la  ville. Il appela  la 
X e lég ion , a lo rs  à  Jé ric h o . E lle  v in t s’é ta b lir  au  m o n t 
des O liv iers. U ne so rtie  h a rd ie  des Ju ifs  je ta  u n  in s ta n t 
le  tro u b le  dan s le  cam p de la lég ion , m ais ne  ré u ss i t  
pas à b r is e r  le ce rc le  q u i le s  re n fe rm a it. B e ll, ju d . ,  V, 
i i ,  3-4. Le m u r  de c ircon v a lla tio n  coupait le  C édron  en 
face du  q u a r tie r  n e u f  du  B ézétha , e t s’é ten d a it su r
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t- xx , col. 1370-1371; D e m o n s tra tio  eva n g e lica , v i, 18, 
t. x x i i , col. 457; Sozom ène, I l . E . ,  il, 2, t. l x v i i , col. 934.

L’em p lacem en t où le  S e ig n eu r é ta it m o n té  au  ciel, 
s itué non  lo in , u n  p eu  p lu s  h au t, e t q u i n ’avait pas de 
sanctuaire  spécial, en  333, q u an d  l ’anonym e de B ordeaux  
faisait son  p è le rin ag e , ne  ta rd a  pas à ê tre  h o n o ré  d ’u n  
m on u m en t su p e rb e . Cf. l t i n e r a r iu m ,  ib id .;  E usèbe, V ita  
C o n sta n tin i, ib id .  Dès avan t la fin  du  I V e sièc le , tous 
les en d ro its  au x q u e ls  se ra tta c h a it  q u e lq u ’u n  des sou 
venirs p rin c ip au x  du m o n t des O liviers, le lieu  de la 
p riè re  e t de l’agonie au  ja rd in  des O liv iers, l ’en d ro it 
voisin  de B é than ie  où  M arthe e t M arie é ta ien t accou-

j logie à l ’u n iv ersité  de K iel (1814-1816), il p o u rsu iv it ces 
é tu d es à l ’u n iv e rs ité  de B e rlin . S ch le ie rm ach e r e t s u r 
to u t N ean d e r y ex e rc è re n t u n e  in ilu en ce  m arq u ée  su r 
les idées du  je u n e  II. O lshausen . Il débu ta  com m e P ri-  
va td o cen t  à B e rlin  en  1820. Dès 1821 il fu t p ro m u  à 

I l ’e x tra o rd in a r ia t e t en  1827 à l ’o rd in a r ia t  à l ’u n iv ersité  
j  de K onigsberg . En 1834 il passa d an s la m êm e qualité  
| à E rlan g en  où il m o u ru t.

Ame fo n c iè rem en t re lig ieu se , H. O lshausen  é ta it 
opposé au  ra tio n a lism e , san s ê tre  p o u r  cela lu th é r ie n  
exagéré. Il e s tim ait et em ployait la m éth o d e  exégétique 

| g ram m atico -h is to riq u e , m ais il d o n n a it la p ré fé ren ce  à

478. —  L e  M o n t d e s  O liv ie rs ,  v u  d u  n o rd -o u e s t.  D ’a p r è s  u n e  p h o to g ra p h ie  d e  M . L .  H e id e t.

r ues à la re n c o n tre  d u  S auveur, le tom beau  de L azare 
et d’au tres enco re  é ta ie n t m arq u és  p a r  des co n s tru c tio n s 
re lig ieuses. V oir Mar M islin , L e s  S a in ts  L ie u x ,  3  in-8°, 
P a ris , 1 8 5 8 ,  t. ir, p .  466-479; B æ deker, P a le s tin e  e t 
Syrie, L eipzig, 1 8 8 2 ,  p .  2 2 5 - 2 3 8  ; F r . L iévin  de H am m e, 
C u id e - ln d ic a te u r  de la T e r r e -S a in te , 3 e é d it., Jé ru -  
salem , 1 8 8 7 ,  t. i, p .  3 3 5 - 3 6 3 .  L. H e i d e t .

O L L A  (h éb reu  : ’U lld’, « jo u g  ; » S ep tan te  : ’ 0 ) , â ) ,  

de la tr ib u  d ’A ser, p è re  d ’A rée, d ’H an ie l et de R ésia, 
T ii  co m p tèren t p a rm i le s  p rin c ip au x  de le u r  tr ib u . 
1 P a r ., v i i , 39.

O L O N  (h é b re u : H ôlon), o r th o g rap h e , dans la Vul- 
Sate, Jo s ., xv, 51, du  nom  de la v ille  sacerdo ta le  de la 
tr ib u  de Ju d a  appelée a illeu rs  H élon , I P a r . ,  v i, 58, et 
P o lon , Jo s ., xx i, 15. V oir H é l o n  2, t. m , col. 586.

P- O L S H A U S E N  H erm an n , exégète p ro te s tan t o rth o 
doxe, né  à O ldeslœ , le 30 m ars 1766, m o rt à E rlan g en , 
te 4 sep tem bre  1839. I l f réq u e n ta  d ’ab o rd  le gym nase 
de G liickstadt. A près avo ir é tu d ié  deux  années la théo-

u n e  so rte  d ’exégèse a llég o riq u e  (typologique). — Il 
pub lia , ou lre  q u e lq u es éc rits  d ’h is to ire  ecc lésiastique  et 
d ’a u tre s  ayan t ra p p o rt à des q u estio n s re lig ieu ses de 
son tem ps, p lu s ie u rs  ouvrages s u r  le N ouveau T esta
m en t. — H istoriæ  ecclesiæ  ve te r is  m o n u m e n ta ,  in -8°, 
B e rlin , 1820 e t 1822. — Die A e c h th e it  d e r  v ie r  ltanoni- 
schen E v a n g e lie n  a u s d e r  G eschichte  d e r  zivei e rslen  
J a h r h u n d e r te  e rw iesen , in -8°, K œ nigsberg , 1823. — E in  
W  or t ü b er  tie fe re n  S c h r i f ts in n ,  in -8», 1824. — D ie bi- 
blische S c h r ifta u s le g u n g ; noc/i e in  W o rt über tie fe re n  
S c h r i f ts in n ,  in - 8», H am bourg , 1825. — H. O lshausen  avait 
e n tre p ris  u n  g ran d  com m en ta ire  du N ouveau T estam en t, 
d on t lu i-m êm e ne  p ub lia  cepen d an t que  les q u a tre  p re 
m ie rs  volum es : B ib lisch er  C o m m e n ta i' ü b er  sâ m m tU c h e  
S c h r i f te n  des N e u e n  T e s la m e n te s  zu n à c h st f u r  P re d i-  
g er u n d  S tu d ie re n d e , K onigsberg  1 8 30-1834 , 7  in -8», 
H am bourg , 1837,3e éd ition  en p a rtie . E b ra rd  e t W ie s in g e r  
o n t co n tin u é  cet ouvrage. Ib id em  1850-62 (t. v à vu»), — 
V oir la b iog raph ie  de H. O lshausen  p a r  sa fem m e Agn. 
von P rittw itz-G affron , dans R h e in w a ld s  A llg e m e in e s  
R e p e r to r iu m  f u r  tlieo logische L i t te r a tu r ,  1840, 7 fasc., 
p. 91-94; S ieffert, dan s V A llg e m e in e  deu tsclie  B io g ra -

D I C T .  D E  L A  B I B L E . IV. — 57
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p h ie , t. xxiv , p. 323-328, Leipzig, 1887 ; L. P e lt , dans la 
R e a le n c y k lo p â d ie  f ï i r  p ro te s t. Théo log ie u n d  K irche , 
3e é d it., L eipzig, t . x iv , 1904, p. 366-368.

2 .  O L S H A U S E N  Ju s tu s , o rien ta lis te , exégète p ro te s
ta n t, frè re  du p récéd en t, né  à H ohenfelde le 9 m ai 1800, 
m o rt à B e rlin  le 28 décem b re  1882. A près avo ir p a rco u ru  
les c lasses du  gym nase de G lückstad t e t de ce lu i d ’E u tin , 
il é tud ia  de 1816 à 1819 à l ’u n iv ersité  de  lviel e t de 1819 
à 1820 à l ’u n iv e rs ité  de  B erlin . E n  1820 il a lla à P a r is , 
il y re s ta  tro is  ans (1820-1823) ; il y su iv it le cou rs  de 
lan g u es  o rien ta le s  de S y lvestre de Sacy e t no u a  am itié  
avec Alex, de H u n ibo ld t. A près son  re to u r  à K iel, il  fut 
n o m m é p ro fe sseu r e x tra o rd in a ire  des lan g u es o rien ta les 
(1823.) E n  1830 il fu t p ro m u  à l ’o rd in a ria t. E n  1852 le 
g o u v e rn em en t d u  D an em ark  lu i  ayan t enlevé cette  
ch a ire , O lshausen  a lla  à K ônigsberg  com m e p ro fesseu r 
des m êm es lan g u es e t com m e b ib lio th éca ire  en  ch ef 
(1853.) De là il fu t appelé  à B e rlin  com m e co n se ille r au 
m in is tè re  du  cu lte . Il p r i t  sa re tra ite  en  1874. J . O ls
h au sen  q u i a la issé  q u a n tité  d ’ouvrages rem arq u a b le s  
é ta it p lu tô t ph ilo logue q u e  th éo log ien . Il p u b lia  d ’abord  : 
E m e n d a tio n e n  zu m  a lte n  T e s ta m e n te  m i t  g r a m m a ti-  
schen  u n d  h isto r isch en  E rô r te ru n g e n ,  in -8», K iel, 1826. 
Il éd ita  en su ite  en  co llab o ra tio n  avec J. M ohl, F ra g 
m e n ts  r e la ti fs  à  la re lig io n  de  Z o ro a s tre ,  ex tra its  des 
m an u sc rits  p e rsa n s  de la  b ib lio th èq u e  du  Roi, in-4°, 
P a r is , 1829. — V e n d id a d  Z e n d -A v e s tæ  p a rs  x x  a d h u c  
su p ers te s . E  cod ic ibus m a n u s c r ip t .  P a ris ie n s , ed it. 
P a rs  I, in-4°, H am bourg , 1829. Cette p u b lica tio n  q u i au ra it 
d û  co m p ren d re  7 à 8 fascicu les ne  fu t pas p o ursu iv ie . — 
Z u r  T o p o g ra p h ie  des a lte n  J e ru sa le m s ,  in -8°, K iel, 1833.
— O bserva tiones c r iticæ  a d  V et. T es t. in-4°, K iel, 1836 
(P ro g ra m m e  de  cette  u n iversité). L’ann ée  su ivan te  il 
p u b lia , avec l ’aide  de J. N . G loyer, N ie b u h rs  R eisebe- 
sc h re ib u n g  n a c h  A r a b ie n  u n d  d en  u m lie g e n d e n  L â n -  
d e r n .,  in-4», 1837. — U eber d en  U rsp ru n g  des A lp h a b e ts  
u n d  ü b e r  d ie  V oca lbezeichnung  i m  A l te n  T e s ta m e n t,  
in -8°, K iel, 1841. Ce tra ité  p a ru t d an s les K ie le r  P h ilo -  
logische S tu d ie n .  — En 1852 il p ub lia  la deux ièm e éd i
tio n  d u  C o m m en ta i' zu  I l io b  de H irze l, dan s le K u r z -  
g e fa ss te s  exege tisches H a n d b u ch  z u m  N e u e m  T esta 
m e n t .  — L’an n ée  su ivan te  il fo u rn it  p o u r  la  m êm e col
lec tion  (vol. xve) le C o m m e n ta i' zu  d en  P sa lm e n ,  L e ip 
zig, 1853. — U eber ph ô n ic isch e  O r tsn a m e n , dan s le 
R h e in isc h e s  M u sé u m  f u r  P h ilo lo g ie , 1853, p. 321 sq.
— L e h rb u c h  d e r  he b fà isc h e n  S p ra c h e , t. i (L a u t-  u n d  
S c h r ift le h r e ), t . Il (F o rm e n le h re ), in -8°, B runsw ick , 
1861. Il y reg a rd e  l ’a rab e  com m e la p lu s a n c ien n e  langue 
sém itiq u e . La I I I e pa rtie , q u i a u ra it  dû  tra ite r  la Syntaxe, 
n ’a jam ais p a ru . D epuis 1860, m em b re  de l’A cadém ie des 
sc iences de B erlin , il p ub lia  dan s les M ém o ires  de cetle  
docte co rp o ra tio n  : P r ü fu n g  des C h aracters d e r  in  d en  
a ssy r isc h e n  K e il in s c h r if te n  e n th a lte n e n  se m itisc h e n  
S p ra c h e , dans les A b h a n d lu n g e n  d e r  B e r lin e r  A k a -  
d e m ie  d e r  W isse n sc h a fte n  1864 , in-4». (Un tirage  à 
p a r t  p a ru t  à B e rlin  1865.) — P a r th a v a  u n d  P a h la v ,  
M a d a  u n d  M ali, in-4°, B e rlin , 1864. — U eber das Vocal- 
s y s te m  d er hebr& ischen S p ra c h e  n a ch  d e r  so g en a n n ten  
a ssyr isch en  P u n k tu a tio n ,  in -4°, B e rlin , 1865. — Ueber 
d ie  U m g e s ta ltu n g  e in ig e r  se m itis c h e r  O r tsn a m e n  bel 
d e n  G riechen , in-4», B e rlin , 1879. — V oir Eb. S ch rad er, 
C eclàch tn isrede a u f  J u s tu s  O lshausen , d an s les M itte i-  
lu n g e n  d e r  kg l. p re u ss . A k a d e m ie  d e r  W isse n sc h a f ten , 
B e rlin , 1883; C arstens, d an s 1 ’A llg e m e in e  d eu tsche  
B io g ra p h ie , t. xx iv , p . 328-30, Leipzig, 1887; Ad. K am p- 
h au sen , dan s la R e a le n c y k lo p â d ie  f u r  p ro te st. T héo
log ie  u n d  K irch e , 3e é d it., t. x iv , Leipzig, 1904, p. 368- 
371. M. B ih l.

O LT R A M A R E  M arc Jean  H ugues, exégète p ro te s
ta n t su isse , né  à G enève le 27 d écem b re  1813, m o rt 
dan s ce tte  v ille  le 23 fév rie r  1891. Il y avait com m encé

ses é tu d es q u ’il te rm in a  à T üb in g u e  e t à B e rlin . A près 
avo ir exercé  en  p assan t le  m in is tè re  p as to ra l, il occupa 
la c h a ire  d ’exégèse d u  N ouveau  T estam en t à la  faculté  
de théo log ie  p ro te s ta n te  de  G enève; poste  où  il resta  
ju s q u ’à  sa m o rt. S ans p a r le r  de n o m b reu ses  p u b lica 
tio n s de po lém iq u e  ou de théo log ie  e t d ’une  trad u c tio n  
du N ouveau T estam en t, on a de lu i : C o m m e n ta ire  sur  
l’É p itr e  a u x  R o m a in s ,  2 in -8°, P a r is , 1881-1882; C om 
m e n ta ir e  su r  les É p itr e s  de  sa in t  P a u l a u x  C o l o s s i e n s , 
a u x  E p h é s ie n s  e t  à P h ilé m o n  (avec u n e  n o tice  su r  
l ’a u te u r  en tête  du  t. i i ) ,  3 in -8°, P a r is , 1891-1892. D’après 
M. Bovon, T héo log ie  d u  N o u v ea u  T e s ta m e n t, 2 in -8», 
L ausan n e , 1905, t. n ,  p. 112, « p o u r  to u t ce q u i concerne  
ces tro is  éc rits  e t le u r  a u th e n tic ité , » l ’a u te u r  « tra ite  
ce su je t avec u n e  te lle  a m p le u r  q u ’il épu ise  la  m atiè re  
e t q u ’il re s te  p eu  de chose q u i lu i échappe ».

O. R ey.
O LY M P IA D E  (g re c :  ’Olug-nài;, p ro b ab lem en t form e 

co n trac tée  de ’OXujjmoôwpoç), c h ré tie n  de R om e, sa lue 
p a r  sa in t P a u l, dans l ’É p ître  aux  R om ains, xv, 15. Le 
pseudo-H ippolyle, D e l x x  A p o s t.,  42, t. x , col. 955, le 
com pte p a rm i les so ixan te -d ix  d isc ip les d u  S au v eu r et 
d it q u ’il souffrit le  m arty re  à R om e. Sa fête e s t célébrée 
p a r  les G recs le 10 n ovem bre .

O LY M P IE N  (grec : ’ OXu jjlttcoç), ép ith è te  de Jupiter., 
d ieu  de l ’O lym pe en  T hessa lie . V oir J u p i t e r , t. n i; 
col. 1866. A ntiochus IV É p ip h an e  lu i dédia le tem ple 
de Jé ru sa le m  en  d écem b re  168 av an t Jé su s -C h ris t. 
I I  M ach., vi, 2. Cf. I  M ach., i, 57.

O L Y M P iO D O R E  d ’A lexandrie , d iac re  de cette  ville , 
vivait dan s la p re m iè re  m oitié  d u  V I e siècle . I l fu t o r
d o n n é  p a r  l ’archev êq u e  m onophysite  d ’A lexandrie, 
Je an  I I I , su rn o m m é N ik io tès, leq u e l m o u ru t en  m ai 516. 
M igne a p u b lié  sous le  no m  d ’O lym piodore dan s la 
P atro lo g ie  g recq u e , t. x c m , des com m en ta ires  su r  Job , 
les P ro v e rb es , l ’E eclésiaste , Jé rém ie , les L am en ta tions, 
B a ru ch  e t s a in t Luc. Le co m m en ta ire  s u r  Job , col. 13- 
469, n ’est pas dans son ensem ble  l ’œ uvre  d ’O lym pio
dore com m e l’avait c ru  son tra d u c te u r  la tin  P . C om ito- 
lu s ;  l ’éd iteu r  du  texte g rec , P . Ju n iu s , C atena  P a tr u m  
g ræ co ru m , in-8°, L ondres, 1637, a é tab li q u e  la C atena  
in  Job  es t l ’œ uvre de N icé tas  S e rro n  (voir col. 1614) 
q u i vivait au  X I e sièc le . Le co m m en ta ire  de Jé rém ie  
ex is ta it au  m a n u sc rit  dans la b ib lio th èq u e  B a rb e rin i, 
m ais n ’a pas été p u b lié . Les frag m en ts  s u r  Jé rém ie  
(col. 627-726), s u r  les L am en ta tio n s (col. 725-762), su r  
B aruch  (col. 761-774), su r  la le ttre  de Jé rém ie  (col. 773- 
780), so n t t iré s  de la  C a ten a  de M ichel G h isle riu s, 
Lyon, 1653, où ils  f ig u ren t sous le  no m  d ’u n  O lym piodore 
q u i n ’est pas a u tre m e n t d é te rm in é . Q uelques frag m en ts 
s u r  les P ro v e rb es  (col. 469-478), do n t on a se u lem en t le 
texte la tin , tra d u it  p a r  T h. P e lte , S. J . ,  e t u n  fragm ent 
de sa in t Luc, vi, 23, col. 779, p ub lié  p a r  le  c a rd in a l Mai, 
S c r ip to r u m  n o va  co llectio , t. ix , p. 666, p euven t ê tre  du 
d iacre  d ’A lexandrie , m ais on n ’en  a pas la certitu d e . 
Le co m m en ta ire  s u r  l ’E cclésiaste  (col. 477-628) e s t p u 
blié d ’ap rès V A u c ta r iu m  B ib l. græ c. P a tr . ,  P a r is , 162,4. 
Les com m en ta ires  a n c ie n s  s u r  ce liv re  so n t ra re s . Celui- 
c i est su r to u t m oral. F . V i g o u r o u x .

O M A R  (h é b re u : ’Ô m d r ,  « é lo q u en t (?) ; » S ep tan te  : 
’ Q ji ix p ) ,  le seco n d  des sep t fils d ’É liphaz  e t pe tit-fd s 
d ’E saü , u n  des ’a l lû f  ou chefs de tr ib u  idum éens. 
G en., xxxvi, 11, 15 ; I P a r . ,  i, 36. V oir A l l o u p h ,  t. I> 
col. 390. La tr ib u  q u i a dû  p o r te r  son  nom  n ’a pas été 
identifiée .

O M BR E (h é b re u : se l, sê lél, sclêrn , sa lm ciuéf;  ch a l
déen  : te la l;  S ep tan te  :<rxtâ ; V ulgate : u m b r a ) ,  absence 
des rayons d irec ts  d u  so le il s u r  u n  co rp s quelco n q u e  
p e n d a n t le jo u r . T ou t agen t lu m in eu x  p e u t ê tre  l ’occa.
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sion d’une p ro d u c tio n  d ’o m b re ; d an s la B ib le , il n ’est 
question  d ’o m b re  q u e  p a r  ra p p o rt au  soleil. U n corps 
opaque exposé au x  rayons de l ’a s tre  à u n e  p a r tie  éc la i
rée  d irec tem en t et l ’a u tre  p a r tie  éc la irée  se u lem en t p a r  
des rayons diffus ; ce t éclairage re s tre in t  co n stitu e  
l’om bre p ro p re  d u  co rps. Ce co rp s, grâce à son  opacité 
a rrê ta n t les rayons d ire c ts  du  so le il, em pêche les objets 
qui son t au-delà , s u r  la m êm e ligne  d ro ite , de recev o ir 
ces rayons : c ’es t so n  om bre  po rtée . Q uand le corps 
exposé au  so le il est en  m ouvem en t, son  o m bre  se m eu t 
égalem ent se lon  c e rta in e s  règ les g éo m étriq u es ; q u and  
le corps est au  repos, l ’om bre  se m eu t cep en d a n t à 
cause du  dép lacem en t d u  so le il, m ais dan s u n  sens 
con tra ire  au  m ouvem en t de l ’a s tre . — Le m ot h éb reu  
Salm dvép  a été décom posé p a r  les v ersions en  deux 
au tres  m ots, §êl, « o m b re , » e t n iâ v é t,  « m o rt, » d ’où 
« om bre de la m o rt », ny.ia. Savohrou, u m b r a  n io r tis ,  o m bre  
com m e celle q u i règ n e  dans le sé jo u r de la  m o rt. M ais 
les an c ien s h é b ra ïsa n ts  n ’on t pas tous adm is cette  éty
m ologie. Cf. G esen ius, T h ésa u ru s , p. 1169. P lu s ie u rs  
p ré fè re n t fa ire  v e n ir  le m o t de ç â la m , « ê tre  so m b re , » 
sens q u ’on re tro u v e  d an s l ’assy rien  ç a lm u , l ’a rab e  ?a- 
lén ia  e t l ’é th io p ien  sa lé m a . O n observe d ’a illeu rs  que , 
dans b ien  des cas, Jo b , xx iv , 1 7 ; x x v m , B; P s . cvn  
(cvi), 10, 1 4 ; Is ., ix , 2 , e tc ., le  m o t ç a lm â v é f  ne  se 
rap p o rte  n u lle m e n t au  sé jo u r des m orts , et que  je t, 
« o m b re , » e s t p r is  la p lu p a r t du  tem ps dan s la B ib le  
avec u n  sens ag réab le . Le m ot ç a lm â v é t  v o u d ra it donc 
d ire  s im p lem en t « o b sc u rité  », p a r  co n séq u en t om bre  
épaisse. Cf. B u h l, G esen ius’ H a n d w ô r te rb u c h , Leipzig, 
1898, p. 704. V oir T é n è b r e s .

1° A u  sens p ro p r e . — 1. Les m on tag n es p ro je tte n t des 
om bres, d ’abord  co u rtes  e t p o u v an t ê tre  p rise s  p o u r  des 
tro u p es  d ’ho m m es, Ju d ., ix , 36, p u is  s’a llo n g ean t de 
p lu s en  p lu s, à  m esu re  q u e  le so le il ba isse  su r  l’ho rizon , 
J e r ., v i, 4, enfin  fuyan t e lles-m êm es e t d isp a ra issan t 
dans la n u it. C an t., Il, 17 ; iv , 6 . — 2. Les a rb re s  fo u r
n issen t aussi u n e  .om bre trè s  ap p réc iée  en  P a les tin e , 
où le so le il e s t a rd e n t. Les o iseaux  c h e rc h e n t cette  
om bre, M arc., iv , 32, e t l ’esclave accab lé  p a r  le labeu r 
soupire  a p rè s  le m o m en t où il la tro u v e ra . Job , v i i , 2. 
V oir M a g a sin  p itto re sq u e ,  12e an n ée , p. 314. Les lo tus 
cou v ren t l ’h ip p o p o tam e de le u r  om bre . Job , x l , 17 (22). 
Dans ce texte , la V ulgate a con fondu  çé’c lim  des « lo tu s » 
et çe ld lim ,  des « o m b res », d ’où u n e  tau to log ie  d an s  la 
trad u c tio n . L’o m b re  de  la v igne couvra it les m ontagnes 
d ’Is ra ë l. P s. l x x x  ( l x x i x ) ,  11. É lie  d o rm it à  l ’om bre  
d ’u n  genêt, I II  R eg., x ix , 5, e t Jo n a s s’ab rita  à  l ’om bre 
d ’u n  r ic in  q u i sécha  b ien tô t. Jo n ., iv, 5, 6 . P o u r  s ’adon
n e r  à l ’id o lâ trie , les Is ra é lite s  r e c h e rc h a ie n t l’om brage 
épais des a rb re s , so u s lesq u e ls  ils tro u v a ien t des re tra ite s  
m ysté rieu ses. O se., iv, 13. V oir B ois s a c r é , 1. 1, col. 1840. 
— 3. Le se rp e n t r é u n i t  ses p e tits  à  son om bre , I s .,  xxxiv , 
15, afin de les g a ra n tir  co n tre  les a rd e u rs  du  soleil. U ne 
om bre épaisse règ n e  d an s  les ga leries où les m in eu rs  
vont c h e rc h e r  les m étaux  e t les p ie rre s  p réc ieu ses. Job, 
Xx v i i i , 3. P lu s  p ro fo n d e  en co re  e s t 1’ « om bre  de la 
m ort », l’o b sc u rité  q u i enveloppe le sé jo u r des m orts . 
Job, x , 22. V oir S c i i e ’o l . — 4. Le p ro p h è te  Isa ïe  fit ré 
tro g ra d e r  l ’o m b re  de d ix d eg rés s u r  le  c a d ra n  so la ire  
d ’Achaz, aux  yeux d ’Ézéchias m alade . IV R eg., xx, 9-11 ; 
Is ., x x x v i i i , 8 . V oir C a d r a n  s o l a i r e , t. ii, col. 27. — 
5- A Jé ru sa le m , on m e tta it les m alades s u r  le  passage 
de sa in t P ie r re , afin q u e  son  om bre  au  m oins les cou
v rit. A ct., v, 15. On e sp é ra it a in s i o b te n ir  le u r  guéri-  
s°n . Le C odex B ezæ  a jou te  au texte : « C ar ils  é ta ien t 
déliv rés de la m alad ie  que ch acu n  d’eux avait. » Q uel
ques a u tre s  m a n u sc rits  o n t u n e  ad d itio n  analogue.

2° A u  sens fig u ré . — U n ce rta in  n o m b re  des p ro p rié té s  
de l ’o m b re  fo u rn is se n t aux  écriv a in s sacré s des im ages 
°u  des com p ara iso n s . A insi l ’om bre  figu re  : 1. L a  sécu- 
1 %té. E n  O rien t, il e s t to u jo u rs  dang ereu x  de s ’exposer 
sans ab ri aux  (rayons du  sole il. V oir I n s o l a t i o n , t. i i i ,

, col. 885. On ch e rch e  donc l ’om brage d ’u n  a rb re , d ’u n  
i  ro c h e r , de to u t ce q u i p e u t em p êch e r le ray o n n em en t 
! d irec t. A lors on  est en  sé cu rité . D ans l ’apologue de 

Jo a th am , le bu isso n  é lu  ro i d it aux a u tre s  a rb re s  de se 
confier à son om brage. Ju d ., ix , 15. A ssur a été com m e 
u n  g ra n d  a rb re  au  feuillage épais , à l ’a b r i d u q u e l des 
n a tio n s  n o m b reu ses  se so n t m ises à l ’om bre  ; m ais, à 
l’h eu re  du ch â tim en t, les p eup les s’é lo ig n en t de l ’om bre 
d ’A ssur, e t avec lu i descen d en t au  sche'ôl ceux q u i é ta ien t 
assis à son  o m b re . E zech ., xxx i, 2, 6 , 12, 16. M alheur 
aux Israé lite s  q u i v o u d ro n t s ’a b r ite r  à l ’o m b re  de 
l’Égypte. Is ., xxx , 2, 3. U n bon  p r in c e  e s t p o u r  Israë l 
com m e u n  g ran d  ro c h e r  à l ’o m b re  d u quel il se tien t. 
I s . ,  x x x i i , 2. Les Israé lites  com p ta ien t v ivre a in s i à 
l’o m b re  de le u r  ro i. L am ., iv, 20. I l le u r  fa llu t p o u r
ta n t v iv re à l ’o m b re  de N abuchodonoso r. B a r., i, 12. 
Cf. D an ., iv, 9. M ais u n  jo u r  Israë l re fle u rira , on re v ie n 
d ra  v ivre à son  o m b re , O se., x iv , 8, et, p lu s ta rd , le 
royaum e m essian iq u e  d ev iend ra  u n  g ran d  a rb re  don t 
les ram eau x  a b r i te ro n t  les o iseaux , E zech ., x v n , 23, 
com m e au tre fo is  les fo rê ts a b r ita ie n t Is raë l de le u r  
om bre  s u r  l ’o rd re  de D ieu . B a r., v, 8 . A près le u r  ch â
tim e n t, les M oabites en  fu ite  vou la ien t s ’a r rê te r  à 
l’om bre  de H ésébon, J e r . ,  x l v i i i , 45, m ais ils  en  fu re n t 
chassés. P o u r  se cach e r, les fugitifs d em an d en t l ’om bre  
de la  n u it  au  m ilieu  du  jo u r . Is ., xx i, 3. — 2. L a  p ro 
tec tio n  d iv in e .  E lle  a été m an ifestée  q u an d  l ’o m bre  de 
la n u ée  couvra it les H ébreux  au  passage de la  m er 
R ouge. S ap ., x ix , 7. D ieu défend  co n tre  les o p p resseu rs  
com m e l’o m bre  d u  n u age p ro tèg e  co n tre  le so le il. Is ., 
xxv, 4-5. Il est u n  om brage c o n tre  les feux du  m id i, 
E ccli., xxxiv , 19, u n e  ten te  q u i d o nne de l’om bre . Is ., iv, 
6 . Les P sa lm is te s  d em an d en t à D ieu de les p ro té g e r à 
l’om bre  de ses ailes. P s. x v i i  (xvi), 8 : l v i i i  ( l v i i ) ,  2. 
Le se rv ite u r  de Jéhovah  est couvert p a r  l ’o m bre  de sa 
m a in . Is ., x l i x , 2 ; l i ,  16. L’épouse d ésire  s’a sseo ir à 
l’o m b re  de son  b ien -a im é. C an t., il , 3. Les tro is  A pôtres, 
s u r  la  m on tagne de la  tran sfig u ra tio n , so n t à l ’om bre  
de la n u ée , M a tth ., x v n , 5 ; M arc., ix , 6 ; L uc., ix , 34, 
e t a in s i in tro d u its  dan s le m ystère  des se cre ts  divins. 
La v e rtu  du  T rès H aut couvre M arie de son  om bre , 
L uc., i, 35, p o u r  o p é re r  en  e lle  le m ystère  de l ’in c a r
n a tio n . E n  É gypte, p o u r  d ire  q u e  q u e lq u ’u n  é ta it sous 
la p ro tec tio n  e t sous l ’au to rité  d ’u n  p lu s  p u issan t, on se 
se rv a it d ’u n e  lo cu tio n  com m e ce lle -c i: « L ’o m b re  de 
P h a ra o n , to n  m a ître , tom be s u r  to i. » Cf. M aspero, 
L es contes p o p u la ire s  de  l’a n c ie n n e  E g y p te ,  P a r is , 
3eé d it., p. 198. — 3. L ’a b a n d o n . L ’o m bre  m a rq u e  éga le 
m en t l ’é ta t de ce  q u i n ’est pas éc la iré  (par la  v érité , la 
grâce, la  vie, etc. I l n ’y a p o in t d ’o m b re  de la  m o rt où 
l’on p u isse  se cach e r p o u r  fa ire  le m al, Job , xxxiv , 22, 
ca r la lu m iè re  du  re g a rd  d iv in  éc la ire  to u t et D ieu m et 
à la lu m iè re  ce q u i est à l ’om bre . Job , x i i ,  22. D ans 
u n e  ;/vallée d ’o m b re , refuge  d ’ê tre s  m alfa isan ts q u i se 
cachen t, r ie n  n ’es t à c ra in d re  p o u r  ce lu i q u i a D ieu avec 
soi. P s. x x i i i  ( x x i i ) ,  4. Les p r iso n n ie rs  h ab iten t l ’om bre 
de la m o rt, d ’où la P rov idence  les t ire ra . P s . c v i i  (cvi), 
10, 14. I l faut g lo rifier D ieu avan t que  la lu m iè re  de la 
vie so it rem placée  p a r  l ’o m bre  de la m o rt d an s l ’au tre  
m onde. J e r . ,  x i i i ,  '16. Les fils de Coré, soum is à l ’épreuve 
m alg ré  le u r  fidélité, d em an d en t si D ieu veu t les éc raser 
e t les co u v rir  de l ’om bre  de la m o rt. P s. x l i v  ( x l i i i ) ,

20. Job , i i i ,  5, v o u d ra it que le  jo u r  de sa naissan ce  fû t 
rev en d iq u é  p a r  les tén èb res e t l ’om bre . A ceux qu i 
h ab ita ien t à l ’om bre  de la m o rt, c ’e s t-à -d ire  dan s l ’ig n o 
ran ce , le vice e t la m enace de l ’é te rn e l m a lh e u r, le 
M essie a ap p o rté  la d é liv rance , Is ., ix , 2 ; M atth ., iv, 
16, e t la  lu m iè re . L uc., i, 79. — 4. L ’in s ig n ifia n c e  phy
siq u e  ou m orale . Job , x v i i , 7, m in é  p a r  la m alad ie  et le 
c h ag rin , se p la in t que to u t son  co rps n ’est p lu s  q u ’une 
om bre . S ’a r rê te r  aux songes c’est v o u lo ir sa is ir  u n e  
om bre . E ccli., xxx iv , 2. P o u r  les vo leu rs , le m atin  
éq u iv au t à l ’o m b re  de la  m o rt, Jo b , xx iv , 17, parce  que
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la lu m iè re  du  jo u r  em pêche l ’exécu tion  de le u rs  m au 
vais d esse in s . E n  D ieu, il n ’y a pas m êm e l ’o m bre  d ’u n  
ch an g em en t, Jacob ., i, 17, c ’e s t-à -d ire  pas de v aria tion  
si in sig n ifian te  q u ’elle soit. Les an c ien n es in s titu tio n s  
m osa ïq u es n ’o n t é té  que  l ’om bre  des choses fu tu res . 
Col., i i , 17  ; H eb., v i i i , 5 ;  x, 1 . Ic i l ’idée exprim ée est 
doub le  : les choses de l ’an c ien n e  loi o n t été in s ig n i
fiantes, san s v a leu r p o u r  le sa lu t, si on les com pare  à 
celles de la  loi nouvelle  ; elles en  o n t cep en d an t été la 
figure, de m êm e que l ’o m b re  p o rtée  p a r  u n  ob je t re p ro 
d u it q u e lq u e  chose des co n to u rs  de cet objet. E n  h éb reu  
le  m êm e m o t sé lén i  signifie « om bre  » e t  « im age », 
p arce  que les p re m iè re s  figu res o n t é té  d essinées d ’ap rès  
les co n to u rs de le u r  p ro jec tio n  su r  u n e  surface  p lane- 
Le texte de la  Sagesse, xv, 4, appelle  le  p e in tre  axiz-

ypâspoç, « ce lu i q u i trace  d ’ap rès l ’o m b re  ; » V ulgate : 
u m b r a  p ic tu ræ , « om bre  de p e in tu re . » Le texte h é 
b re u  de P s . xxx ix  (xxxvm ), 7, d it q u e  l ’h o m m e passe 
« com m e u n e  om bre  », e t les v e rsio n s tra d u ise n t  
« com m e u n e  im age », en  p re n a n t l ’u n  p o u r  l ’a u tre  les 
deux p re m ie rs  sens de je'iem. — 5. L ’in co n sis ta n ce . La 
vie de l’hom m e passe  com m e l ’om bre . Cette im age est 
f réq u e n te  d an s  la S ain te  É c ritu re . I P a r . ,  xx ix , 15 ; Job , 
v m , 9 ;  P s . x xx ix  (xxxvm ), 7 ; c x l i v  ( c x l i i i ) ,  4 ;  Eccle., 
v i i ,  1 ;  S ap ., n ,  5. Les jo u rs  de l ’hom m e son t com m e 
l ’o m b re  q u i s ’a llonge, P s. c ii (ci), 12, com m e l’om bre 
à son  d éc lin , P s. c ix  (cvm ), 22, com m e l’o m bre  q u i ne  
s ’a r rê te  pas. Job , x iv , 2. Le so ir su r to u t, l ’om bre  s’a l
longe de p lu s en  p lu s  et sem ble  p ré c ip ite r  sa m arch e  
im p lacab le  p o u r  fa ire  b ie n tô t p lace  à la n u it, q u i, en 
P a le s tin e , n ’est séparée  d u  jo u r  q u e  p a r  u n  c o u rt c ré 
p u sc u le . Les m éch an ts  e t les faux b ien s de ce m onde 
p a r tic ip e n t n a tu re lle m e n t à la cond itio n  de l’hom m e e t 
p a sse n t com m e l’o m b re . E ccle ., v m , 1 3 ; S ep ., v, 9.

H. L e s é t r e .
O M ÉG A, n o m  de la  d e rn iè re  le ttre  de l ’a lp h ab e t 

grec , Q ,em ployé dan s l’Apocalypse, i, 8 ; xx i, 6 ; x x i i , 1 3 ,  
p o u r  sign ifier fin , le d e rn ie r . Cf. Is ., x l iv , 6 ; x l v i i i , 12.

D ieu est le p re m ie r  e t le d e rn ie r , le co m m en cem en t e t 
la fin, Apoc., i, 8 ; Jé su s -C h ris t l ’est de m êm e, Apoc., 
xx i, 6 ; x x i i ,  13; « ce lu i p a r  q u i to u t com m ence, celui 
à q u i to u t se te rm in e , que n u l n e  p récèd e , à q u i n u l ne 
succède, » com m e le d it  B ossuet, L ’A p o c a ly p se , i, 8, 
d an s ses Œ u vres , V ersailles , 1818, t . i i i , p . 158. V oir 
A e t  Q, t. i ,  col. 1.

O M ER. m esu re . La m esu re  h éb ra ïq u e  appelée  io n ,  
Ifôm ér, es t re n d u e  o rd in a ire m e n t d an s la V ulgate p ar 
corus  'e t celle q u i est appelée nny, ’ô m é r ,  p a r  gom or. 
V oir C o r , t. n , col. 954, e t G o m o r , t. m , col. 273.

O M R A I (h é b re u : ’l m r i ,  « é lo q u en t (?); » S ep tan te  r 
’A(j.apaiV), fils de B onn i e t p è re  d ’A m ri, de la  tr ib u  de

Jud a . U n de ses descen d an ts , O théi, h ab ita  Jé ru sa lem  
ap rès  le  re to u r  de la cap tiv ité de B abylone. I P a r . ,  ix ,
4. — U n a u tre  Is raé lite , pè re  de Z achur, q u i travailla  à 
la re c o n s titu tio n  des m u rs  de Jé ru sa lem  du  tem p s de 
N éhém ie , II  E sd ., m , 2, s ’appelle  aussi en  h é b re u  
’l m r î ,  m ais la  V ulgate a éc rit son  nom  A m ri.

ON (h é b re u :  'O n ;  S e p ta n te : 'HXto-jnoXtç), nom  h é 
b reu  de la ville d ’Égypte q u e  les S ep tan te  e t la  V ulgate 
ap p e llen t H éliopolis d ’ap rès le nom  que lu i avaien t 
do nné les G recs. G en., x l i , 45, 50; E zech ., x x x , 17. Voir 
H é l i o p o l i s  1, t. m , col. 571.

O NAG RE (héb reu  : p é r é ’,  e t u n e  fois 'â rô d , Job,, 
x xx ix , 5 ; ch a ld éen  : 'â ro d ;  S ep tan te  : ôvaypoç, ovoç 
ayptoc, ovoç âpep.trï]ç; V ulgate : o n a g e r ), q u ad ru p èd e  de 
l ’o rd re  d e s  ju m e n té s , souven t confondu  avec l ’âne  sau 
vage. V oir A n e , t. i , col. 566.

H is to ir e  n a tu re lle .  — 1. Les an c ien s  o n t co nnu  
sous le nom  d ’ « o n ag re  », e t beaucoup  de m odernes- 
d és ig n en t p a r  le  m êm e n o m , éq u iv a lan t à ce lu i d ’âne 
sauvage, u n  q u ad ru p èd e  p resq u e  indo m p tab le , m êm e 
q u an d  il n a it en  captiv ité ou q u ’on  le p re n d  to u t jeune ,.

479. — L a  c h a s s e  à  l ’o n a g re .  B a s - re l ie f  a s s y r i e n  d u  B r i t i s h  M u s é u m .
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■yf. A ristote, H is t. a n im .,  v i, 36 ; O ppien , C y n eg e t., n i, 
rem a rq u a b le  p a r  la beau té  de ses p ro p o rtio n s , cf. 

M artial, x m , 98 ; d o n t la ra p id ité  défie celle  des ch e
naux les p lu s agiles, cf. A risto te, H is t. a n im .,  v i, 29; 
E lien , N a t. a n im . ,  xiv, 10; X én ophon , A n a b .,  I, v, 2 ; 
'avan t p a r  tro u p e s  n o m b reu ses  en P e rse , en  A rabie et 
dans l’Asie ce n tra le , cf. P lin e , H. N ., v m , 16; V arron , 
De re  trust., il, 6 ; A m m ien M arcellin , xxiv , 8 ; S trabon , 
VII> 312; x i i ,  568; p o u rsu iv i com m e g ib ie r  de chasse, 
S trabon, v u , 312, e t d ’u n e  c h a ir  dé lica te  au  goût. Les 
M onum ents a ssy rien s re p ré se n te n t cette chasse à l ’ona- 
§ r e, traq u é  p a r  les  ch ien s e t percé  de flèches (fig. 479), ou 
Ppis au lace t (fig. 480). « On le fo rce  difficilem ent avec 
des ch iens, m ais on l ’ab a t à coups de flèches, ou b ien  
°n  le p re n d  v ivan t au  p iège. On lu i a ju ste  au  cou un

Syrie , de la P e rse , e tc ., e s t app licab le  à l ’hém ippe, au  
gou r, au  g h o r-k h u r , au k iang  ou dsh iggéte ï, c ’est-à- 
d ire  à d iverses varié tés de Y E q u u s  h e m io n u s  e t n o n  à 
V E q u u s a s in u s  ». L’hém io n e  est u n  ju m e n té  q u i t ie n t 
le  m ilieu  e n tre  le cheval e t l ’âne , d ’où  son  nom  de 
« d em i-ân e  » ; il a les p a rtie s  a n té rieu re s  du  p re m ie r  et 
les p a rtie s  p o sté rie u re s  du  second, la  tê te  de m êm e 
fo rm e que celle du  cheval, m ais g rosse  com m e celle de 
l ’âne , les o re ille s in te rm é d ia ire s  e n tre  celles des deux 
p récéd en ts  an im au x , e t il ré u n it  les q u a lités  assignées 
p a r  les an c ien s à l ’onagre. Ce se ra it donc en  réa lité  
l ’hém ione que les an c ien s a u ra ie n t co nnu  sous le nom  
d ’o nagre , le p é r é ’,  « rap id e , » des H ébreux, assim ilé  à 
l’ân e  à ra iso n  de ses fo rm es généra les , m ais n ’ayant 
pu , en  au cu n e  m an iè re , deven ir la so u ch e  des ânes do-
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480. —  C h a s s e  à  l ’o n a g re .  B a s - r e l ie f  a s s y r i e n  d e  N im ro u d .  D ’a p r è s  P la c e ,  p l. 54 , n . 3.

n œ ud co u lan t, do n t deux hom m es tie n n e n t les ex trém i
tés. L’an im al se débat, ru e , essaie  de m o rd re , m ais ses 
efforts n ’ab o u tissen t d ’o rd in a ire  q u ’à s e r re r  le  lacet, et 
il s ’affaisse à dem i é tra n g lé ; ap rès  q u e lq u es alternatives 
de révo lte  e t de suffocation, il fin it p a r  se ca lm er tan t 
b ien  que  m al e t se la isse  em m en er. O n l’ap p rivo isa it et 
il se p lia it sin o n  aux travaux  de l ’a g ric u ltu re , du  m oins 
à  ceux de la g u e rre . » M aspero, H isto ire  a n c ien n e  des 
P euples d e  l ’O r ie n t c la ssiq u e , P a r is , 1895, t. i, p. 769. 
Cette d e rn iè re  conclu s io n  se t ire  du  poèm e babylonien  
où le  so le il e s t re p ré se n té  s u r  u n  c h a r  a tte lé  d ’onagres 
rig o u reu x  do n t les ja r re ts  ne  se la ssen t jam a is . Cf. Jen- 
sen , D ie K o sm o lo g ie  d e r  B a b y lo n ie n , S tra sb o u rg , 1890, 
P- 111. T ris tra m , T h e  n a tu r a l  H is to ry  o f  th e  B ib le , 
L ondres, 1889, p . 43, appelle  A s in u s  h em io n e  l ’onagre 
ùe l ’Asie c e n tra le  e t le d is tin g u e  de 1 ’A s in u s  h e m ip p u s  
ou onagre de la S y rie  o rien ta le . Mais M ilne E dw ards, 
dans les C o m p t. re n d , de l’A ca d . des sciences, P a ris , 
b  l x i x , 1869, p. 1259, co n sid ère  « com m e b ien  d ém on
tré  que  l’âne  e s t u n e  espèce essen tie llem en t a frica ine , 
q u i ne  s ’est ré p a n d u e  en  Asie q u ’à l ’é ta t d o m estique; 
car  to u t ce que  les an c ien s , a in s i que  les voyageurs 
m odernes, o n t d it  des ân es sauvages ou onagres de la

m estiq u es , si d ifféren ts p a r  le ca rac tè re , la le n te u r , la 
dom esticab ilité , e tc . D u re s te , les an im au x  re p ré se n té s  
p a r  les a rtis te s  assy rien s so n t des h ém iones. Cf. C. A. 
P iè tre m e n t, Les c h e v a u x  d a n s  les te m p s  p ré h is t. e t 
h is to r .,  P a ris , 1883, p . 708-711. — 2 . L’A s in u s  vu lg a r is ,  
souche des ân es d om estiqués , a été aussi reg ard é  p a r  
les a n c ien s  com m e u n  onag re . Il e s t o rig in a ire  des 
d ése rts  de l’A frique. O n le re n c o n tre  enco re  p a r  pe tites 
tro u p es  de q u a tre  ou c in q  dans ces régions.- Ses carac
tè re s  so n t à peu  p rès  les m êm es que  ceux de l ’âne 
do m estiq u e . Il ne  se m o n tre  su r  les confins de l ’Egypte 
q u ’en  é té ; l ’h iver, il se re tire  d an s les d éserts  du  H aut 
N il. — 3. Q uelques a u te u rs  o n t p ensé  que  le m ot p è r e ’ 
d ésigne  l’onagre asia tiq u e , ta n d is  q u e  ’â rô d  se ra it le 
no m  de l ’âne  sauvage d’A frique. Celte su p p o sitio n  
m an q u e  de fo ndem en t. Le m ot 'drôd  n ’ap p ara ît en  effet 
q u ’une seule fois dan s la B ible, p o u r  se rv ir  de para llè le  
au  m ot p é r é ’ :

Q u i a  l â c h é  le  p é r é '  e n  l ib e r té ,
Q u i a  b r is é  l e s  l ie n s  d u  'â rôd l Job, xxxix, 5.

Le m ot 'â rôd  n ’est que  le ch aldéen  ’â ro d , em ployé 
p a r  D anie l, v, 21, e t ne  pouvan t, p a r  co n séq u en t, se rv ir
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à n o m m e r l ’âne  sauvage d ’A frique, in c o n n u  en  B aby- 
lon ie . C’es t p a r  su ite  des exigences du  p a ra llé lism e  que 
l’a u te u r  sacré  oppose, com m e deux te rm es synonym es, 
le  p é r é ’ a u  'â rôd . Les deu x  nom s se ra p p o rte n t à l’onagre 
a s ia tiq u e , c’e s t-à -d ire  à l ’hém ione. Cf. B ochart, H ie ro -  
zoicon , L eipzig, 1793-1796, t. ii , p. 214; R o sen m ü lle r, 
Io b u s , L eipzig, 1806, t. il , p. 913. W etzs te in , d an s F rz . 
D elitzsch, D as B u c li lo b ,  Leipzig, 1876, p. 507, identifie 
le p é ré ' avec le fa r d  du  d ése rt d ’A rabie, q u i ressem b le  
assez à l’ân e  p a r  la tê te , les o re ille s  e t la  q u eu e , m ais 
est p o u rv u  de deux co rn es , e t n ’est p lu s  dès lo rs  u n  
ju m en té , m ais u n  bovidé analogue à l ’an tilo p e . Cette 
iden tifica tion  n ’es t pas p ro b ab le ; elle a con tre  elle les 
an c ien n es  v ersions q u i font du  p éré ' u n  âne  sauvage,le  
p u r îm u  assy rien , p a r  co n séq u en t u n  an im a l sem blab le  
à l’âne  e t d épourvu  de co rnes. — 4. h ’A s in u s  h e m ip p u s  
es t l ’hém io n e  de Syrie  (fig. 481). C om m e l’ân e  sauvage 
d ’A frique, l ’an im al chan g e  de place su iv an t les sa isons.

4 81 . —  L ’h é m io n e  d e  S y r ie .

Il hab ite  en co re  en  été au  n o rd  de l ’A rm énie  e t descend  
en  h iv e r  d an s les p arages du  golfe P e rs iq u e . On le  r e n 
co n tre  au ssi d an s le H ao u ran  ou pays de B asan . L’A si- 
n u s  h e m io n e  ou h ém io n e  de l ’Asie c en tra le  fréq u e n te  en 
g ran d  n o m b re  les p la teaux  de la P e rse , e t, dans l ’Inde 
ang la ise , le pays de K atch , d ’où le  no m  de d sh iggé té ï 
q u ’on lu i d o nne en  ce tte  con trée . L e sT a rta re s  p re n n e n t 
l’h ém io n e  à l ’aide de p ièges et de lace ts , com m e les 
A ssyriens d ’au trefo is , m an g en t sa  c h a ir  e t u til ise n t sa 
peau  p o u r  la p ré p a ra tio n  du  c h ag rin . Cf. T ris tra m , The  
n a tu r a l  H is to r y  o f  th e  B ib le , p. 41-43; W ood, B ib le  
a n im a is ,  L on d res , 1884, p. 279-284.

2° L ’o n a g re  d a n s  la B ib le . — 1. Il est q u e s tio n  du 
p é r é ’ u n e  d ouzaine  de fois dans les tex tes sacrés. L’a n i
m al é ta it donc b ien  co n n u  des H ébreux , su r to u t de 
l’a u te u r  de Job . L’ange de Jéhovah  ca ra c té rise  Ism aël, 
avant sa na issan ce , en  d isa n t q u ’il se ra  u n  p é ré ’, q u e  sa 
m a in  se ra  co n tre  to u s et q u e  la  m a in  de to u s sera 
co n tre  lu i. G en., xvi, 12. La vie d ’Ism aël, q u i fu t vaga
bonde e t av en tu reu se , e t le ca rac tè re  de ses d escendan ts, 
q u i fu re n t b e lliq u eu x  e t peu  soc iab les, ju s tif ie n t cette 
com paraison . En tra d u isa n t p é r é ’ p a r  â'yporzoç, fé r u s , 
« sauvage, » le s  v e rsio n s n e  re n d e n t q u e  le  sens g én é 
ra l de la co m paraison . — Job , v i ,5 ,  dem an d e  si l ’onagre 
ru g it  d evan t l’h e rb e  te n d re , p o u r  sig n ifie r que  s’il se 
p la in t lu i-m êm e, c’est q u ’il n ’a pas ce q u ’il d é s ire ra it 
et reço it au co n tra ire  en  n o u r r i tu re  ce q u i cause son 
to u rm e n t. De son  côté, S o p h ar rep ro c h e  à Job  de se 
b u te r  con tre  la ju s tic e  de D ieu e t de ne  pas co m p ren d re  
ce que c o m p re n d ra ie n t u n  fou e t u n  onagre. Jo b , xi,

12. L’onagre, en  effet, v it dans les d éserts , lo in  des 
h o m m es q u i p o u rra ie n t l ’ap p riv o ise r, et, q u a n d , il est 
p r is  p a r  eux , il se m o n tre  ind o c ile . C’est donc u n  type 
d ’in in te llig en ce . Job , xx iv , 5, com pare  en co re  à l ’onagre 
d an s la so litu d e  les m a lh e u re u x  q u i, t ra q u é s  p a r  les 
b rig an d s , en  so n t ré d u its  à e r r e r  d an s  les d éserts  e t à 
vivre m isé rab lem en t. E nfin , l ’a u te u r  sa c ré  d éc rit en  ces 
te rm es les m œ u rs  de l ’onag re , Job , x xx ix , 5-8 :

Q u i a  lâ c h é  le  p é r é ’  e n  l ib e r té ,
Q u i a  b r is é  l e s  l ie n s  d u  ' â r ô d ,

A  q u i j’a i  d o n n é  le  d é s e r t  p o u r  m a is o n ,
E t  p o u r  d e m e u r e  la  p la in e  a r id e  ?
11 m é p r i s e  l e  tu m u l te  d e s  v i lle s  
E t  n ’e n te n d  p a s  l a  v o ix  d ’u n  m a î t r e .
I l  c o u r t  l e s  m o n ta g n e s  p o u r  t r o u v e r  s a  p â tu r e ,
I l  y  c h e rc h e  le s  m o in d r e s  b r in s  d e  v e r d u r e .

Ces tra i ts  ra p p e lle n t l ’in d ép en d an ce , la sauvagerie , 
l ’in d o m p tab ilité  de l ’o n ag re , q u i n e  songe q u ’à se p ro 
c u re r  sa  n o u rr i tu re  et la  re n c o n tre  m êm e d an s les r é 
g ions les p lu s  a r id e s . — U n P sa lm is te  parle  de l ’onagre 
q u i v ien t aux  so u rces  p o u r  y é ta n c h e r sa soif. P s . civ 
(cm ), 11. — O sée, v m , 9, p o u r  re p ro c h e r  à Is raë l son  
p e n c h a n t e n v e rs  les A ssyriens, le  com pare  à l ’onag re  
in d o m p té  q u i c h e rch e  fo rlu n e  d an s le d ése rt. — Isa ïe , 
x x x i i , 14, d it q u e  Jé ru s a le m  châtiée  à  cause de ses in fi
d élités, dev ien d ra  u n  re p a ire  où s ’é b a ttro n t les onagres. 
— Jé rém ie , ii, 24, re p re n d  l ’idée d ’Osée e t assim ile  la 
n a tio n  coupable à u n e  o n ag re  h ab itu ée  au  d é se rt;  e lle 
a sp ire  l ’a ir , d an s l ’e sp o ir d ’assouv ir sa passion , e t ceux 
q u i la re c h e rc h e n t la  tro u v e n t sans p e in e . Le p ro p h è te  
d it  en co re , en  d é c r iv a n t u n e  séch e resse  :

L e s  o n a g re s  s e  t i e n n e n t  s u r  l e s  h a u te u r s ,
A s p i r a n t  l 'a i r  c o m m e  d e s  c h a c a ls ,
L e u r s  y e u x  s ’é te ig n e n t ,  f a u te  d e  v e r d u r e .  J e r . ,  x i v ,  6 .

D anie l, v, 21, ra c o n te  que , p e n d a n t sa lycan th ro p ie , 
v o ir F o l i e , t . i i , col. 2301, N ab u chodonoso r v écu t avec 
les on ag res. Les ro is  d ’A ssyrie s ’é ta ie n t m énagé des 
p a rcs im m en ses au p rè s  de leu rs  p a la is  d ’été. D ans ces 
p a rcs , on  ra ssem b la it des b ê te s  sauvages e t m êm e des 
a n im au x  fé ro c es  que le so u v e ra in  se d o n n a it  le p la is ir  
de c h asse r  à ses h e u re s . Cf. M aspero, H is to ire  a n c ien n e  
des p e u p le s  de  l 'O r ie n t c la ssiq u e , P a r is , t. m , 1899, 
p. 401. Les bê tes  sauvages y v iv a ien t se u les e n  liberté , 
ta n d is  que  le s  an im au x  féroces, re te n u s  en  cage, n ’é ta ien t 
lâch és q u e  p o u r  la chasse . N ab u chodonoso r pouvait 
d onc a in s i v ivre d a n s  la com pagn ie  des on ag res. — 
E nfin , l ’E cclésias tiq u e , x m , 23, d it  q u e  le  p au v re  e s t la 
p ro ie  des r ic h e s , com m e l’o n ag re  est la p ro ie  des lions 
d an s le  d é se rt. Le lio n  p o u rsu iv a it e t a tte ig n a it l ’onagre 
au ss i a is é m e n t q u e  le  ce rf. V o ir  fig. 84, col. 269. — 2. 
T ous ces t r a i ts  b ib liq u e s  co n v ien n en t p a rfa ite m e n t aux 
h ém io n es , c ’es t-à-d ire  au x  an im au x  que  les a u te u rs  
sacré s av a ien t sous le s  yeux e t q u ’on  re n c o n tra it  assez 
f ré q u e m m e n t de le u r  tem p s en  M ésopotam ie e t en 
S yrie , p a r tic u liè re m e n t d an s le H a u ra n , p a tr ie  de Job. 
Ils  n e  sa u ra ie n t c o n v e n ir  au  m êm e d eg ré  à l ’ân e  sa u 
vage p ro p re m e n t d it, q u i, de nos jo u rs , n ’a jam a is  été 
tro u v é  a ille u rs  q u e  dan s le  n o rd  de l ’A frique e t qu i 
n ’est passé en  Asie q u ’à l ’é ta t d o m es tiq u e . Les a u te u rs  
sa cré s n ’a u ra ie n t g u è re  eu  l ’o ccas io n  de le  co n n a ître  
a u tre m e n t que  p a r  ou ï-d ire . I l en  fau t co n c lu re  q u e  les 
o n ag res de la B ib le  so n t des h ém io n es . — S u r  la m a
ch in e  de g u e r re  ap p e lée  « o n ag re  », vo ir B a l i s t e , t. i, 
col. 1415. H . L e s ê t r e .

O N A M  (h éb reu  : naiN, ’ Ô n d m , « fo rt »), nom  d ’un  
H o rréen  e t d ’u n  Ju d éen .

1 .  ONAM (S e p ta n te : ’Q gàp , d an s G en., x xxv i, 23, e t 
’Qvdv, dan s I P a r . ,  i, 40), le p lu s  je u n e  des c in q  fils de 
Sobal l’H o rrée n .
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2 . O N A M  (Sep tan te  : de la tr ib u  de Ju d a , fils
ds Jé ram éel et d ’A tara, e t p è re  de Sém éi e t de Ju d a . 
I P a r . ,  i i , 26, 28. V oir J é r a m é e l  1, t. i i i , col. 1256.

ONAN (H é b re u : Ô ndn , « fo r t ;  » S ep tan te :
Auvàv), second  fils de Ju d a  e t de  sa fem m e c h an an é en n e  
Sué. Gen., x x x v m , 2 -4 ;  x l v i ,  12; N u m ., xxvï, 19; 
JL P a r ., n ,  3 . Son frè re  a în é , H er, é ta n t m o rt sans e n -  
lan ts, la cou tum e d u  lév ira t l ’obligea à p re n d re  T h am ar, 
sa belle - sœ u r , p o u r  fem m e, m ais O nan l 'em pêcha c r i
m inellem en t de d ev en ir  m ère  e t il fu t p o u r  cela frappé 
ue m ort p a r  le S e ig n eu r. G en., xxxvi, 7-10. V oir Lévi- 
Rvr, col. 213.

O NCTÎON (h éb reu  : m i'éhdh , de n ia éa h , « o in d re , 
consacre r; » ta m r îiq ,  de m â r a q ,  « p o lir , p u r if ie r ;  » 
Septante : y_çïa\i.oi, ypîaiq, à/.E'.u.u.a ; V ulgate : unctio ), 
action qu i consiste  à f ro tte r  ou à a r ro s e r  d ’h u ile . — Le 
P rem ier m ot h é b re u  n ’es t em ployé q u ’à p ro p o s des 
onctions litu rg iq u e s  e t est to u jo u rs  jo in t  au  m ot sé m é n  : 
« hu ile  d ’onction , » E xod., xxv 6 ; x x ix , 7, e tc ., « h u ile  
sain te d ’onction , » E xod., xxx, 25, 31; Lev., x , 7. Le 
second m ot, re n d u  vaguem ent p a r  les v ersions, se 
rap p o rte  aux o nctions de to ile tte . E s th ., n ,  3, 9, 12. 
CL P rov ., xx, 30. — La S a in te  É c ritu re  m en tio n n e  
différentes espèces d ’onctions.

1° O nctions litu rg iq u e s . — 1. La p re m iè re  onction  
de ce g en re  e s t celle que  fit Jacob à B ethel. Jéhovah  
lu i é tan t ap p a ru  p e n d a n t son  som m eil, le  p a tr ia rc h e  
p r i t  la  p ie r re  s u r  laq u e lle  sa tê te  avait reposé , la dressa 
en stèle et versa de l ’h u ile  su r  le som m et, en  souven ir 
de la p résen c e  de D ieu. G en., x x v m , 16-18; xxx i, 13. 
V oir B e t h e l , t. i, co l. 1673. Le r i te  q u i co n sista it à  
o ind re  avec de l ’h u ile  des p ie r re s  com m ém oratives 
était trè s  an c ien , e t com m u n  à tous les p eu p les chez 
lesquels p ro sp é ra it la cu ltu re  de l ’o liv ier. Sept ou h u it 
siècles a p rè s  Jacob , T ég la th p h a lasar I er déco u v ra it les 
stè les com m ém oratives de son p è re  Sam si-R am m an , 
les o ignait d ’h u ile , les re m e tta it  en place et d em andait 
q u ’on en  fît a u ta n t p o u r  les sien n es. Cf. S ch rad e r, 
K e ilin sc h r iftlic h e  B ib lio th e k ,  t. i, p. 44; L agrange, 
E tu d e s  su r  les re lig io n s  sé m itiq u e s , P a r is , 1905, p. 198, 
205. I l y a là u n  r ite  destin é  à s ig n a le r  une  so rte  d ’in 
terven tio n  d iv ine  en faveur de l ’h o m m e et à en  p e rp é 
tu e r  le souven ir. L’h u ile  se rv a it à co n sac re r  la p ie rre  
p a r  l’app lica tio n  d ’u n  des p ro d u its  n a tu re ls  les p lu s 
p réc ieux , et la co n sécra tion  é ta it d ’a u tan t p lu s d u rab le  
que ce liq u id e  p é n é tra it  la p ie r re  m êm e et ne  se la is 
sa it pas e n tra în e r  p a r  l ’eau de p lu ie . Cf. B âh r, S y m b o - 
Uk des m o sa isch en  C u lta s , H eidelberg , 1839, t. n , p. 176. 
Il n ’y a pas à s ’é to n n e r  que Jaco b  a it eu de l ’h u ile  avec 
lu i, m êm e p en d an t son  voyage. Cette sub stan ce  servait 
à ta n t d ’usages d ivers q u ’un  Sém ite  ne  pouvait s’en 
p asser e t en  p o rta it to u jo u rs  dans ses p rov isions. La 
cou tum e d ’o in d re  d ’h u ile  ce rta in es p ie rre s  de carac tère  
ido lâ triq u e  se re tro u v e  chez les G recs. C lém ent 
d’A lexandrie, S tr o m . ,  v u , t . ix , col. 433, p a rle  de ità ; 
U 6oç Xmapéç, « tou te  espèce de p ie rre s  o in tes d ’h u ile  » 
devant le sq u e lle s  ils  se p ro s te rn a ie n t. A rnobe, A d v .  
G ent., i, 19, t. v, col. 767, confesse q u e  lu i-m êm e  il 
avait souven t v énéré  des p ie r re s  se m blab le s le  long des 
rou tes. — 2. Le g ra n d -p rê tre , au  m o m en t de sa consé
cra tion , recevait u n e  onction  d ’h u ile  spéc ia lem en t com 
posée dans ce b u t. E xod., xxx, 25-32; xx x i, 11 ; xxxv,
15. V oir H u i l e , t. m , col. 775. C ette onction  fu t a b o n 
dan te  p o u r A aron ; e lle fu t versée  su r  sa tê te  et coula 
ju sq u e  su r  sa  b a rb e . E xod., xx ix , 7, 36; Lev., xvi, 32 
N um ., xxxv , 25; P s . cxxxm  (c x x x i i ) ,  2 ; E ccli., x l v , 18. 
Les an c ien s rab b in s  p ré te n d a ie n t d is tin g u e r, d ’ap rès 
Lev., v m , 12 , deux ac tes d an s l ’o nction  du  g ran d -p rê tre ,
1 effusion de l ’h u ile  et l ’onction  p ro p re m e n t d ite . Cette 
onction  se fa isa it avec le do ig t, se lon  les u n s  en  fo rm e 
de 3 ,  p re m iè re  le ttre  du  m ot k o h ên , « p rê tre , » et selon

les a u tre s  en  fo rm e de ■/ g rec . Cf. G em . K e r i tu th ,  
77; U golin i, T h ésa u ru s, t. x n , p . 954. O n renouvela it 
l ’onction  p o u r  tous les g ran d s-p rê tre s , successeu rs 
d ’A aron. Toutefois, au  d ire  des rab b in s , l ’h u ile  d ’onction  
fut p e rd u e  du  tem ps d e(Josias; à  p a r t ir  de cette époque, 
on a u ra it cessé d ’o in d re  les pon tifes. Q uant aux  a u tre s  
p rê tre s , a p p a r te n a n t tous à la  descendance  d ’A aron, il 
est q u es tio n  d ’onction  à eux  conférée , m ais seu lem en t 
dans la p e rso n n e  des fils du  p re m ie r  g ran d -p rê tre . 
Exod., x x v m , 41; xxx, 30; x l ,  13; Lev., vi, 20; v u , 36; 
v i i i ,  2 ; x, 7; x x i, 10, 12; N u m ., m , 3. Cette o n c tio n , 
cro it-on , a u ra it suffi p o u r  co n sac re r  toute  la race  aaro - 
n iq u e . Les lév ites ne  recev a ien t au cu n e  onction . E n  
som m e, dan s la su ite  des tem p s ju s q u ’à Josias, le 
g ra n d -p rê tre  fu t seu l à recevo ir l ’onction . C’est p o u r
q uoi il est d istingué p a r  le no m  de h a k-ko h ên  h a m -  
m â S îa h , « le p rê tre  o in t. » Lev., IV, 3, 16; xvi, 32; 
N um ., i i i ,  3 ; xxxv, 25. Cf. R e land , A n tiq u ita te s  sacræ , 
U trech t, 1741, p . 74, 75; Ik en , A n tiq u ita te s  hebra icæ , 
B rèm e, 1741, p . 112; B â h r, S y m b o lik ,  t. i i ,  p. 166-168;
H. Zschokke, H is to r ia  sacra , V ienne, 1888, p. 112,114. 
Il est p ro b ab le  q u e  cette  onction , to u t en  co n sac ran t 
o ffic iellem ent le g ran d -p rê tre , lu i m énageait c e rta in s  
se cours sp ir itu e ls  p o u r  le d igne  acco m p lissem en t de 
son  m in is tè re . — 3. Les onctions d ’h u ile  so n t aussi en 
usage dans le r itu e l baby lon ien . Le b â rû  ou dev in  do it 
en  p a r tic u lie r  tre m p e r  d an s l ’h u ile  la p lan te  H-Si e t 
s’en o in d re . Cf. F r. M artin , T e x te s  re l ig ie u x  a ssy r ie n s  
e t bab y lo n ien s , P a r is , 1903, p . 251, 253, 297. — 4. L ’onc
tio n  d ’h u ile  se rv it au ssi à c o n sa c re r  c e r ta in s  objets 
d es tin é s au  se rv ice  du  cu lte  d iv in , le  T abernacle , 
l ’au te l e t les d ivers u ste n sile s  du  sa n c tu a ire . Cette o n c
tion  fu t faite p a r  Moïse. E xod., XL, 9-11; Lev., v m ,  10, 
1 1 ; N u m ., v i i ,  1, 10, 88. Moïse aspergea  éga lem en t 
d ’h u ile  d ’onction  e t de san g  p r is  su r  l ’au te l les vête
m en ts  d ’A aron e t de ses fils. Lev., IX , 30. Il e s t à  r e 
m a rq u e r  q u ’il n ’e s t fa it au cu n e  m en tio n  d’o n c tio n  n i 
d an s  la déd icace du  T em ple  de S alom on, I II  R eg., 
v m , 3-11; II P a r . ,  v, 1-14; n i  dan s le déd icace de ce lu i 
de Zorobabel, I E sd ., v i, 16-22; n i  p o u r  l’in au g u ra tio n  
du  nouvel au te l des ho locaustes, a p rè s  la p ro fan a tio n  
d ’A ntiochus É p ip h an e . Il est d it  se u lem en t que  cet 
au te l £ v s x o u v i <j 6 ï | ,  re n o v a tu m  est, «  fu t renouvelé , »  

c’e s t-à -d ire  con sacré  à  nouveau  p a r  u n e  cérém on ie  
appelée  iyx<x.i'n<7\j.6ç, d ed ica lio , « dédicace. » II  M ach., 
iv, 54, 56. M êm e p o u r  l’au te l du  tem p le  d ’E zéchiel, 
x l i i i ,  20, 26, il n ’e s t parlé  que de m ettre  du  san g  du 
sacrifice aux q u a tre  co rnes, e t de le co n sacre r p en 
d an t sep t jo u rs . Cette co n sécra tio n  e s t exp rim ée 
p a r  la fo rm ule  u m i l ’û  y d d â v ,  les p rê tre s  « em p liro n t 
le u rs  m ain s », q u i in d iq u e  u n e  fonction  sacerdo 
tale, voir M a i n ,  col. 583, com m e l’o ffrande de dons 
ou de sacrifices, m ais non  u n e  onction  faite p a r  les 
p rê tre s .

2° S ig n ific a tio n  de l’o n c tio n . — 1. D ’ap rès  p lu s ie u rs  
passages b ib liq u es, I R eg., x, 1, 6 ; xvi, 13, 14; Is ., l x i ,

I, l ’h u ile  d ’o n c tio n  sym bolise « l ’e sp rit de Jéhovah  ». 
L ’h u ile  d ’olive se rt  de n o u rr i tu re , de lu m iè re , de fo rti
fian t, de rem èd e . V oir col. 773-774. E lle e s t donc u n  
p rin c ip e  de lu m iè re  e t de vie, et r ie n  d an s les p ro d u its  
de la n a tu re  ne  re p ré se n te  m ieux  l ’« e sp rit de Jé h o 
vah », q u i est lu m iè re  et vie. Cette lu m iè re  e t cette  vie 
p ro d u ise n t dan s l ’âm e la  sa in te té , que  l ’h u ile  sym bolise 
aussi p a r  sa p u re té . De là  le no m  de ru a h  qodé's,
« e sp rit  de sa in te té , » d o nné à  l ’e sp rit  de D ieu, P s . l i  ( l ) ,  

13; Is ., L xni, 10, 11, e t le nom  de Sém én qodé's,
« hu ile  de sa in te té , » d o nné à  l ’h u ile  d ’on c tio n . Exod., 
xxx, 25, 31; Lev., x , 7. Cf. B â h r, S y m b o lik ,  t. Il, p . 171- 
174. — 2. Il su it de là  qu e , quand  l’onction  sa in te  est 
app liq u ée , l ’e sp rit de Jéhovah  e s t s u r  la p e rso n n e  qu i 
a été o in te , c’es t-à-d ire  exerce à son  égard  des d ro its  
spéciaux de pu issan ce  e t de b o n té . R é c ip ro q u em en t, la 
sim p le  effusion de l’e sp rit  de Jéhovah  suffit à fa ire  de



1807 ONCTION -1808

q u e lq u ’un  u n  « o in t », b ien  q u ’il n ’y a it  pas eu  d ’onc
tio n  sensib le . Is ., x l v , 1 ; l x i , 1, etc.

3° O nction  des ro is . — 1. Les H ébreux  avaien t pu  voir 
en  Égypte, p e n d a n t le u r  sé jo u r d an s la te r re  de G essen, 
q u e , lo rs  de l ’avènem en t d ’u n  ro i au  trô n e , il é tait 
o in t d ’hu ile . Les m o n u m e n ts  (fig. 482) re p ré se n te n t 
le s  d ieux eux-m êm es v e rsa n t l’h u ile  s u r  le  nouveau 
ro i. W ilk in so n , M a n n ers a n d  C u s to m s, 1879, t. i, 
p . 436. La p rem iè re  m en tio n  d ’onction  royale  chez 
les H ébreux , se trouve au  liv re  des Juges, ix , 8 , dans 
l ’apologue de Joa th am  : « Les a rb re s  se m ire n t en 
ro u te  p o u r  o in d re  u n  ro i q u i les gouvernât. » L eu r 
p re m iè re  p roposition  s ’ad ressa  à l ’o liv ier, q u i lu i-m êm e 
p ro d u it l ’h u ile  se rv an t à F onction . Ceci suppose 
q u ’A bim élech, p ro c lam é ro i p a r  les S ichém ites, avait 
été o in t p a r  eux. Ju d ., ix , 6 . E n  tous cas, il ré su lte  des 
te rm e s de l ’apologue que l ’usage de l ’onction  é ta it en 
v igueu r à cette époque chez les p eup les voisins des

482. —  O n c tio n  d u  r o i  p a r  le s  d ieu x .

D ’a p r è s  W ilk in s o n ,  M a n n e r s  a n d  C u s t o m s ,  2 ’  é d i t . ,  t .  m ,  p l. l x i i .

H ébreux . — 2. La S a in te  É c ritu re  p a r le  de p lu s ie u rs  
on c tio n s royales. S am uel sacra  Saül en  v ersan t s u r  sa 
tê te  une fiole d ’h u ile . I R eg.. ix , 16; x , 1 ; xv , i, 17 ;
I I  R eg., i, 21; E ccli., x l v i , 16. La cérém o n ie  n ’eu t aucu n  
tém o in , e t q u an d  en su ite  S aü l fu t re c o n n u  ro i p a r  tou t 
le  p eu p le , I R eg., x, 20-24, il n e  fu t pas q uestion  
d ’onction . — S am uel sacra  de m êm e D avid au m ilieu  
de ses frè res , en lu i v e rsan t la co rn e  d ’h u ile . 1 R eg., 
xvi, 3, 12, 13. P lu s  ta rd , les hom m es de Ju d a  l ’o ig n ire n t 
eux-m êm es p o u r  ré g n e r  s u r  eux. I I  R eg ., n ,  4, 7 ; n i ,
39. E nfin , tous les an c ien s  d ’Isra ë l l’o ig n ire n t à H ébron , 
afin  q u ’il rég n â t su r  to u t le p eup le . II  R eg., v, 3, 17; 
x i i , 7 ; I P a r . ,  I l ,  3 ; xiv, 8 ; P s. l x x x i x  (l x x x v i i i ) , 2 1 .— 
A b salom , révolté c o n tre  son p è re , fu t o in t p a r  ses p a r 
tisa n s  afin de p re n d re  la place de David. II R eg., xix,
10. — Q uand  A donias vou lu t se faire  p ro c lam er ro i, 
D avid ch arg ea  le  p rê tre  Sadoc e t le p ro p h è te  N athan  
d ’a lle r  o in d re  S alom on  à la fon ta ine  de G ihon. Le 
p rê tre  Sadoc p r i t  donc d an s  le T abernacle  la co rn e  
d ’h u ile  e t il o ign it Salom on. I II  R eg ., i, 34, 39, 45; 
V , 1; I P a r . ,  x x ix , 22. — É lie  re ç u t de Dieu l’o rd re  
d ’o in d re  H azaël com m e ro i de S yrie , Jé h u  com m e ro i 
d ’Isra ë l et É lisée  p o u r  lu i succéder com m e p ro p h è te .
I I I  R eg ., x ix , 15, 16; E ccli., x l v i i i , 8 . Il ne  p a ra ît pas 
q u ’il a it  exécuté p e rso n n e llem en t cet o rd re . Ce fut 
É lisée  qu i, à D am as, p ré d it la royau té  à H azaël. IV Reg., 
v i i , 13. Q uan t au sacre de Jé h u , ce fu t u n  je u n e  hom m e, 
un  fils de p ro p h è te , q u i l ’exécuta. S u r  les ind ica tio n s 
d ’É lisée, il se r e n d it  à R am oth-G alaad , p r i t  Jé h u  à 
p a r t, lu i versa s u r  la tê te  la fiole d ’h u ile  que lu i avait 
d o nnée  le  p ro p h è te , e t lu i d it de la  p a r t  de Jéhovah  : 
« Je  t ’o ins ro i d ’Israë l. » IV R eg ., ix , 3, 6 , 1 2 ; II P a r ., 
x x ii, 7. — Le g ra n d -p rê tre  Jo ïda e t ses fils, ap rès  avoir

m énagé la recon n a issan ce  de Joas, dépossédé du trô n e  
p a r  A thalie, lu i m ire n t le  d iadèm e e t lu i firen t Fonction 
dan s le T em ple en  d isa n t : « Vive le ro i! » II  P a r ., 
x x m , 11. — A près la m o rt de Jos ias, le peup le voulut 
avoir p o u r  ro i Joachaz, b ien  q u ’il e û t deux an s de 
m oins que  son f rè re  É liac im  ou Jo a k im , et afin de lé
g itim er cette su b s titu tio n , on o ig n it Joachaz p o u r  le 
fa ire  ro i. IV R eg., x x m , 30, 31, 36. — 3. II ré su lte  de 
ces d o nnées h is to riq u es  que  Fonction  royale n ’était 
q u ’excep tionnelle . On y re c o u ra it so it p o u r  é ta b lir  une  
nouvelle dynastie , com m e c’est le  cas p o u r  S aü l, David, 
Jé h u , so it p o u r  c o n sac re r  en  faveur de q u e lq u ’u n  un  
p ouvo ir con testé  ou co n tes tab le , com m e c ’est le  cas 
p o u r A bsalom , Salom on, Joas e t Joachaz. Cf. M unk, 
P a le s tin e ,  P a r is , 1881, p. 409. David 1 u i-m êm e, ap rès 
son  onction  se c rè te , en  reço it deux a u tre s  p o u r  l ’in a u 
g u ra tio n  de sa royau té su r  Ju d a , p u is  su r  to u t Israë l.
II en  é ta it donc de l ’onction  royale com m e de l ’onction  
sa cerdo ta le ; celle  q u e  recevait le c h e f  de la dynastie  
suffisait p o u r to u te  sa descen d an ce . Il est re m a rq u a b le  
que  Fonction  royale, m êm e conférée  en  secre t, co n sti
tu a it u n  d ro it q u ’on ne  songeait pas à con tes te r. A insi, 
dès que  S alom on est o in t, le p a r ti  d ’A donias tom be dans 
u n  com plet d ésarro i. I I  R eg., i, 43-50. Q uand  Jé h u  
racon te  à ses com pagnons ce que  v ien t de fa ire  l ’envoyé 
d ’É lisée, ceux-ci au ss itô t le tr a ite n t en ro i. IV R eg., ix,
11-13. — 4. Le ro i d és ig n é  p a r  le S e ig n eu r es t fréq u e m 
m e n t appelé  ni asia  h, yry.ozéz, c h r is tu s ,  ce lu i q u i a reçu  
Fonction . Cette ex p ress ion , qu i conv iend ra  p a r  excel
lence au  M essie, vo ir C h r i s t , t. i i , col. 717, M e s s i e , 
t. iv, col. 1032, est ap p liq u ée  à Saül, 1 R eg., x i i , 3, 5 ;  
xvi, 6 ; xxiv, 7, 11; xxvi, 9, 11, 16, 23; II  R eg., i, 14, 
16; à David, I I  R eg ., x ix , 21; x x n , 51; x x m , 1 ; 
P s. x v m  ( x v i i ), 51; x x  (xix), 7 ; x x v i i i  ( x x v i i ) ,  8 ; E ccli., 
x l v i , 22; à S alom on, I l  P a r ., x i, 42; à d ifféren ts ro is , 
P s. l x x x i v  (l x x x i i i ) ,  10; l x x x i x  (l x x x v i i i ) ,  3 9 ,5 2 ; L am ., 
iv , 20; I la b ., i i i , 1 3 ; e t m êm e à Cyrus. Is ., x l v , 1. Il 
est c e rta in  que  C yrus n ’a pas reçu  d ’onction  des m ain s 
d ’u n  p rê tre  ju if . Il en  fau t d ire  p ro b ab lem en t a u tan t 
d ’H azaël, ro i de  S yrie , q u i devait ê tre  « o in t » p a r  É lie.
I II  R eg., x ix , 15. Le verbe m a sa h  s ignifie, d ’ap rès 
l ’a rab e , « effleu re r avec la m ain , » d ’ap rès l’assy rien  
m a S d h u  e t l ’a ram éen  rtidSah, « m e su re r , » c ’est-à-d ire  
m e ttre  la m ain  su r  u n  ob jet p o u r  ju g e r  de sa d im e n 
sion . Cf. B uhl, G esen iu s’ H a n d w ô r te rb ., L eipzig, 1899, 
p. 489. Il m arq u e  p rim itiv em en t u n e  im position  de la 
m a in  qu i, p a r  ad d itio n  d ’h u ile , p eu t d ev en ir  u n e  o n c 
tion . Le nia 'siah  e s t donc, en  p rin c ip e , l ’hom m e su r  
lequel D ieu a m is la m ain  p o u r  l’in v es tir  d ’u n e  fonc
tion . L’idée d ’h u ile  et d ’onction  est ici accesso ire , parce  
q u ’e lle  n ’a p p a r tie n t pas au  sens rad ica l du m ot. L’onc
tio n  n ’é ta it q u e  la m an ifesta tion  ex té rieu re  du  choix 
d iv in ; m ais  ce choix  c o n s titu a it e ssen tie llem en t le 
m a s îa h ,  e t p lu s ie u rs  p e rso n n ag e s p o r te n t ce ti tre  sans 
ja m a is  avo ir reçu  d ’onction  d ’h u ile ; te ls  C yrus, le 
M essie des ro is  e t des p ro p h è tes. — 5. Il e s t p robab le  
q u e  l’h u ile  em ployée p o u r  F onction  royale é ta it u n e  
h u ile  sa in te , e t n o n  u n e  h u ile  p rofane . P o u r  o in d re  
Salom on, Sadoc a lla  p re n d re  l ’h u ile  d an s le T aber
nac le . I I I  R eg., i, 39. 11 est à c ro ire  que  S am uel, p o u r  
o in d re  S aül e t David, e t Jo ïada, p o u r  o in d re  Joas, 
f iren t de m êm e. Q uant aux onctions de D avid p a r  les 
hom m es de Ju d a  e t les an c ien s d ’Israë l, d ’Absalom  
p a r  le  peup le , de Jé h u  p a r  l ’envoyé d ’É lisée, e t de 
Joachaz  p a r  le p eu p le , r ie n  n ’in d iq u e  la p rovenance  de 
l’h u ile  em ployée. É n  to u s cas, il ne  p a ra it  pas q u e  la 
Loi p e rm it Fonction  d ’u n  ro i avec l ’h u ile  sa in te  des ti
n ée  à la co n sécra tio n  du g ra n d -p rê tre . E xod., xxx , 32. 
L’h u ile  q u i se rv it à o in d re  David est appelée  « h u ile  
sa in te  ». P s. l x x x i x  (l x x x v i i i ), 21. P o u r  q u ’elle m éritâ t 
ce nom , il suffisait q u ’elle p ro v în t du sa n c tu a ire , p a r  
exem ple, des lam pes qu i b rû la ie n t devan t le S ain t des 
sa in ts . Les rab b in s  d is tin g u a ien t e n tre  « l ’h u ile  d ’onc-
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b o n  » con tenue dans u n e  co rn e , I II  R eg ., i , 39, et
hu ile  p a rfu m ée  co n ten u e  d an s  la fiole. I R eg., x , 4. 

Cf. Geni. Jer. S c h e k a lim ,  9, 1 ; G em . H o ra io th , 12, 1 ; 
M id r. K o h e le th , 104, 4. Cette d is tin c tio n  n ’est que 
con jec tu ra le . Les ra b b in s  p ré te n d e n t aussi qu e , p o u r 
faire l ’onction  royale , on  v e rsa it u n  p eu  d ’h u ile  s u r  la 
fête, e t on  D étendait avec le do ig t en  fo rm e de cerc le  
pu de cou ro n n e . La S ain te  É c ritu re  est m u ette  à ce su 
je t. Cf. R e land , A n tiq .  sa c r., p . 129, 130: Iken , A n tiq .  
h eb r., p. 379, 380.

4° O nction  des p ro p h è te s . — É lie re ç u t l ’o rd re  
d ’o ind re  E lisée à sa place, I I I  R eg ., x v i, 16, e t au 
P s. cv (civ), 15; I P a r . ,  x v i, 22, les « o in ts  » so n t m is 
en  para llè le  avec les p ro p h è te s . N éan m o in s , il n ’appa
ra ît n u lle  p a r t que les p ro p h è te s  a ie n t in a u g u ré  le u r  
m in istè re  p a r  u n e  on c tio n . On n e  consta te  q u ’u n  sim p le  
appel de Dieu p o u r  S am uel, I R eg., m , 4-11, p o u r 
N athan , II  R eg., x n , 1, p o u r  Isa ïe , vi, 6-9, p o u r  Jé ré 
m ie, i, 5 -9 , p o u r  E zéch iel, ii, 1-3, p o u r  Jo n a s, i, 1, 
2, etc. L’o n c tio n  do it donc ici se p re n d re  dan s le  sens 
général de m iss io n , e t d ’effusion de l ’e sp rit de D ieu 
su r  ce lu i q u ’il envoie. O n voit du  re s te  q u ’É lisée, le 
seul p ro p h è te  au  su je t d u q u e l il so it p a rlé  d ’onction , 
fu t investi de sa m iss io n  q u an d  É lie je ta  su r  lu i son 
m an teau . I II  R eg., x ix , 19. S i d ’a ille u rs  u n e  onction  
avait été n écessa ire  p o u r  c o n s titu e r  le  p ro p h è te , les 
v ra is p ro p h è tes eu ssen t to u jo u rs  été fac ilem en t d is t in 
gués des faux p ro p h è te s , et ces d e rn ie rs  eu ssen t c h e r
ché à se fa ire  ac c ré d ite r  en  o b te n a n t q u e  le u rs  p a rtisan s  
le s  o ign issen t. Cf. R e land , A n tiq .  sa c r., p. 135; Ik en , 
A n tiq .  h eb r ., p . 15.

5» O nction  m e ss ia n iq u e . — 1. Il é ta it p ré d it  q u e  le 
Verbe in ca rn é  se ra it  l ’« o in t » p a r  excellence, « o in t 
d ’une  h u ile  d ’a llég resse , »  P s . x l v  ( x l i v ) ,  8 ; H eb., i, 9, 
o in t p a r  l’E sp r it de Jéhovah  d escen d u  s u r  lu i. Is ., i . x i ,

1. D aniel, ix , 24, an n o n ce  que  so ixante-dix  sem aines 
on t été d écré tées p o u r  « o in d re  le S a in t des sa in ts  ». 
L ’exp ression  qodés qâdâ 'éim , « S a in t des sa in ts , » dé
signe o rd in a ire m e n t le d eb ir , la p a r tie  la p lu s sacrée 
d u  sa n c tu a ire . E xod., xxvi, 33; I I I  R eg., vi, 16, etc. 
Mais elle s ’ap p liq u e  aussi à to u t ce q u i est spécia lem en t 
consacré  à Jéhovah , l ’au te l, Exod., xx ix , 37, les obla
tio n s, Lev., n , 3, 10, les sacrifices, Lev., vi, 18; v u , 1, 
6 ; N um ., x v m , 9, les v ic tim es. I I  P a r ., x x ix , 33; 
II  E sd ., x, 34, e tc. A aron lu i-m êm e est appelé  qôdéï 
qoddU tn , I P a r . ,  x x i i i ,  13, com m e é tan t l ’o in t le p re 
m ie r  et le p lu s so le n n e lle m e n t con sacré . D aniel n ’a donc 
Pas en vue le sa n c tu a ire  du  T em ple , q u i d ’a ille u rs  n ’a 
jam ais é té  o in t ap rès  lu i, m ais u n  p ersonnage , le M essie, 
que la V ulgate appelle  S a n c tu s  sa n c to ru m .  Le S yriaque 
tra d u it  : « Ju s q u ’au  M essie, le S a in t des sa in ts , » les 
S ep tan te  Vatic. : xpm ®1 «ytov cq-irav, « p o u r  o in d re  le 
S ain t des sa in ts . » Les rab b in s  A ben-Esra, A barbanel, 
Moïse ben  N ach m an , e tc ., a d m etten t que ce « S a in t des 
sa in ts  » est le M essie. M êm es des a u te u rs  q u i p re n n e n t 
l ’expression  dan s le sens ab s tra it, avouen t q u ’elle p eu t 
s’en ten d re  du  M essie, com m e le t o yevvoojj.evov êx <xoü 
«ytov, quo d  n a sc e tu r  e x  te sa n c lu m ,  de sa in t L uc, i, 
85. Cf. Scholl, C o m m e n t, l x x  heb d o m . D a n ie lis , F ran c- 
fort-s.-M ., 1831, p. 12 ; C orluy, S p ic ileg . d o g m . b ib l., 
Gand, 1884, t. i, p. 479. L ’h isto ire  éc la iran t ici la p ro 
p hétie , on p e u t donc co n c lu re  que le S ain t des sa in ts  
appelé, d ’ap rès D anie l, à recev o ir l ’o n c tio n , n ’est a u tre  
fiue le M essie. Cf. F ab re  d ’E nvieu , L e  livre  d u  p r o 
phète  D a n ie l, P a r is , 1897, t. ii, 2e p a r t . ,  p. 915-924. —
2- L’onction  reçu e  p a r  le Messie n e  fu t pas m a té rie lle , 
m ais p u re m e n t sp ir itu e lle . E lle lu i é ta it due  à  ra iso n  
de son  tr ip le  ti t re  de p rê tre , de ro i et de p ro p h è te . A 
son bap têm e, l ’E sp r it de D ieu , que  l ’É glise appelle  
sP ir ita lis  u n c tio , d e scen d it su r  lu i. M atth ., m , 16; 
M arc., i, 10; L uc., m , 2 2 ; Joa ., i, 32, A N azare th , 
fa isan t a llu s io n  à p lu s ie u rs  textes d ’Isa ïe , xi, 2 ; x l i i , 1 ; 
I-Xr) 1, le S auveur d it dans la  synagogue : « L ’E sp rit du

S e ig n eu r est su r  m oi, e t c ’est p o u rq u o i il m ’a o in t. » 
L uc ., iv, 18. Il est en co re  p a rlé  de cette  onction  dans 
les Actes, iv, 27 ; x , 38. S a in t A ugustin , D e T r in i t . ,  xv, 
47, t. x l i i , col. 1093, fait re m o n te r  l ’onction  du  C h rist 
à son  in ca rn a tio n  m êm e, opérée p a r  le  S ain t-E sp rit. 
S a in t H ila ire , D e T r in i t . ,  x i, 18, t. x, col. 412; sa in t 
A thanase, O ral, t  cont. A r ia n . ,  47, t. xxv i, col. 110; 
sa in t Jé rô m e, I n  I s . ,  xvii, 61, t. xxiv, col. 599, etc., 
d ise n t qu  elle n ’e u t lieu  q u ’au  m o m en t où le S a in t- 
E sp rit descen d it s u r  le  S au v eu r à son  bap têm e. C’est 
a lo rs  en  effet que  sa m iss io n  d iv ine  dev in t p u b liq u e . 
L u i-m êm e sem ble l ’in s in u e r  q u an d  il d it, p eu  de tem ps 
ap rès, aux N azaréens : « A u jou rd ’h u i vos o re ille s  e n 
ten d en t l ’acco m p lissem en t de cet o rac le , » l ’oracle  
d ’Isa ïe . L u c ., I V ,  21.

6° O nction  sp ir i tu e lle .  — S a in t P a u l d it que  D ieu  a 
o in t les ch ré tie n s  e t les a m arq u és  d ’un  sceau en  fa isan t 
d escen d re  le S a in t-E sp rit d an s le u rs  cœ urs. II C or., 
v u , 21, 22. S ain t Je a n , I, ii, 20, 27, rap p e lle  aussi aux 
c h ré tie n s  q u ’ils o n t re ç u  l ’o nction  d u  « S a in t », c’est-à- 
d ire  de l ’E sp rit q u e  le u r  a co m m u n iq u é  Jé sus-C hris t, 
e t q u e  cet o nction  le u r  p e rm e t de co n n a ître  la vérité , 
sans q u ’il so it beso in  q u ’on la le u r  enseigne . Cf. Jo a ., 
x v i ,  13.

7° O nction  sa c ra m en te lle . — Il n ’en  est q uestion  q u e  
d an s sa in t Jacques, v, 14, qu i recom m ande d ’ap p e le r  
les p rê tre s  de l’É glise  a u p rè s  du m alade , « afin que

483. —  E s c la v e  é g y p tie n  p a r f u m a n t  l a  t ê t e  d e  s o n  m a î t r e .

D ’a p r è s  W ilk in s o n ,  M a n n e r s ,  t .  I , p .  426.

ceux-c i p r ie n t  s u r  lu i, en  l ’o ig n an t d ’h u ile  au  nom  du 
S e ig n eu r. » V oir E x t r ê m e - O n c t i o n , t . n ,  col. 2140. 
P o u r  p ré lu d e r  à cette o n c tio n , le S auveur voulut que 
ses A pôtres g u é r isse n t beaucoup  de m alades en  les 
o ig n an t d ’h u ile . M arc., V I ,  13. M ais ces onctions ne 
p ro d u isa ien t pas de grâce  s p ir itu e lle ; elles n ’é ta ien t 
pas le sa c re m e n t d o n t p a rle  sa in t Jacques, m ais elles 
l ’an n o n ç a ie n t e t le figu ra ien t. C. K n ab en b au er, E v a n g . 
sec. M arc ., P a r is , 1894, p. 163. Le C oncile de T ren te , 
sess. x iv , D e e x tr e m . u n c tio n ., i, d it qu e , dan s le 
passage de sa in t M arc, le sa c re m e n t est « in s in u é  ».

8° O nctions corporelles. — 1. Les onctions d ’hu ile  
parfu m ée  é ta ie n t en  g ra n d  usage dan s la to ile tte  des 
O rien tau x  (fig. 483). E lles o n t le u r  ra iso n  d ’ê tre  au p o in t 
de vue h yg ién ique . D ans les c lim ats très  chauds, l ’éva
p o ra tio n  cu tanée  est souven t excessive; e lle p e u t p rovo
q u e r  d ivers acc id en ts  e t cau ser u n  affa ib lissem ent p ro 
g ress if. Les on c tio n s d ’h u ile  o n t p o u r  effet de fe rm e r en 
p a rtie  les p o res de la peau , ce qu i em pêche la t r a n s p ira 
tio n  sudorifique de se p ro d u ire  aussi abondam m ent. Les 
H ébreux  p ra tiq u è re n t  les onctions d ’hu ile  dès les p lu s 
an ciens tem ps. P a rm i les m aléd ic tions q u e  le u r  fait 
e n te n d re  M oïse, il est d it q u ’ils  ne  p o u rro n t  s’o ind re  
d ’h u ile , pa rce  que les olives to m b ero n t. P e u t., x xvm ,
40. M ichée, vi, 15, d it éga lem en t aux  Israé lite s  infidèles 
q u ’ils p re sse ro n t l ’olive, m ais  ne  s’o in d ro n t pas d ’h u ile . 
R u th , m , 3, e t D avid, I I  R eg., x i i , 20, co m p lè ten t leu r 
toilette  en s ’o ig n an t ap rès s’ê tre  lavés. La veuve q u i r e 
cou rt à E lisée n ’a p lu s q u ’u n  p eu  d ’h u ile , « p ou r
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s ’o in d re , » a jo u ten t les v ersions. IV Reg., iv, 2. Les 
Isra é lite s  de S am arie  ayan t fa it u n  g ran d  n o m b re  de 
p r iso n n ie rs  dan s u n e  b a ta ille  c o n tre  le u rs  frè re s  de 
Ju d a , se la issen t p e rsu a d e r de les renvoyer chez eux ; 
m ais  a u p a rav an t ils  p re n n e n t so in  de les v ê tir , de les 
n o u r r i r  e t de les o in d re . II  P a r . ,  x x v m , 15. — 2. Les 
r ic h e s  se p a rfu m aien t d ’h u ile  fine. A m ., vi, 6 . Avant 
d ’en tre p re n d re  son explo it, Ju d ith , x ,1 3 ;  xv l, '10, s ’o in t 
d ’hu iles  p arfum ées. A Suse, les fu tu re s  épouses du  ro i 
su b issa ie n t u n e  a n n ée  de  p ré p a ra tio n  p o u r  le n r  to i- 
te tte  avan t de lu i ê tre  p ré se n té e s ; elles d evaien t s’o in d re  
p e n d an t six  m ois d ’h u ile  de m y rrh e , e t p e n d a n t six 
a u tre s  m ois de p a rfu m s e t d ’a ro m ates. E s th ., il, 12. 
Cf. H érodo te, i, 195. E zéch ie l, xvi, 8 , suppose que 
l ’onction  su it le b a in , dans la to ile tte  d ’u n e  épouse. —
3. L ’onction  é ta n t co n s id é rée  com m e u n e  chose agréab le , 
il é ta it d ’usage de se l ’in te rd ire  dan s le deu il et la  t r is 
tesse. II R eg ., x iv , 2 ; x ii , 20; D an ., x, 3. Cf. T a a n ith , 
i, 4-7; Y o m a , v iii, 1. N o tre -S e ig n eu r reco m m an d e  à ses 
d isc ip les de  se lav er e t de s’o in d re  la tê te  les jo u rs  de 
je û n e  aussi b ien  que  les jo u rs  o rd in a ire s . M atth ., vi,
17. Il n ’en ten d  pas b lâm er l ’ab s ten tio n  de l ’onction  
d an s les jo u rs  de p é n ite n c e ; il veu t se u lem en t q u e , 
q u an d  on se m ortifie , on  ne c h e rch e  pas à le fa ire  sa 
v o ir à to u t le  m onde en  p re n a n t  u n e  m in e  défaite et 
nég ligée, com m e le p ra tiq u a ie n t les p h a r is ie n s . L’ascé
tism e  e ssén ien  avait h o r re u r  des onctions. U n essén ien  
qu i en  recevait u n e  m alg ré  lu i s’essuyait avec so in , de 
m an iè re  à g a rd e r  to u jo u rs  u n  e x té r ie u r  g ro ss ie r. Cf. 
Jo sèp h e , B e ll, ju d . ,  I I , v m , 3. — 4. A l ’époque évangé
liq u e , l ’usage vou la it que, q u an d  on  recevait u n  hô te  
de d istin c tio n , on exerçât en vers lu i c e rta in s  devoirs e t 
q u ’on ré p a n d ît l ’h u ile  p a rfu m ée  s u r  sa  tê te . Cet usage 
p a ra it  r e m o n te r  assez h a u t chez les Is raé lite s . Cf. 
P s. x x iii (xxii), 5 ; c x l i  (c x l), 5. L’in tro d u c tio n  en  P a 
le s tin e  de ce rta in e s  co u tu n es  g réco -rom aines n ’avait pu  
que  le rav iv er e t le  ré p a n d re  dans la  société  aisée. 
Q uand  la pécheresse  e u t o in t les p ieds du  S au v eu r chez 
S im on, le  S au v eu r re p ro c h a  au  p h a r is ie n  de  n ’avoir 
pas o in t sa tê te  d ’h u ile . L u c ., v u , 38, 46. A B éthan ie , 
M arie-M adeleine versa  de nouveau  l’h u ile  p réc ieu se  su r  
la tê te  e t s u r  les p ieds de Jé su s , q u i lo u a  ce tte  ac tion  
et défend it M arie-M adeleine co n tre  ses d é trac teu rs . 
M a tth ., xxv ï, 7, 10; M arc., x iv , 3, 6 ; Joa ., x ii, 3. —
5. On o ig n a it d ’h u ile  p arfu m ée  le cadavre  (des m o rts . 
N o tre -S e ig n eu r accep ta  en  p rév is io n  de sa sé p u ltu re  
l ’o n c tio n  de M adeleine. M a tth ., xxv ï, 12; M arc., x iv , 8 . 
Au m a tin  de  la r é su r re c tio n , les sa in te s fem m es v in ren t 
a u  sé p u lc re  avec l ’in te n tio n  d ’o in d re  le co rp s de Jé sus , 
M arc., xvi, 1 ; L uc., xxiv, 1. — 6 . P o u r  in v ite r  les Ba
by lon iens à la lu tte , Isa ïe , x x i, 5, d it : « D ebout, cap i
ta in e  ! O ignez le  b o u c lie r  ! » Les A ssyriens se se rv a ien t 
de b o u c lie rs  en  m é ta l ou aussi en  c u ir . Ces d e rn ie rs  
ré c la m a ie n t u n  e n tre tie n  p a r tic u lie r . On les o ignait 
d ’h u ile  p o u r  les e m p êch e r de se fen d ille r, les re n d re  
p lu s  soup les e t fac ilite r  le  g lissem en t des t ra i ts . V oir 
B o u c lie r ,  t. I, col. 1880, 1885. D ans son  élégie su r  la 
m o r t  de S aü l e t de  Jo n a th as , D avid d it q u e  le bouclier 
de S aü l fu t je té  bas, « com m e s’il n ’é ta it pas o in t 
d ’h u ile , » c’est-à-d ire  com m e s’il n ’avait p as été p rép a ré  
p o u r  u n  com bat v icto rieux , ou com m e si S aü l n ’avait 
pas été o in t  p a r  o rd re  d u  S e ig n eu r. II R eg., i, 21. 
D’a p rè s  les Sep tan te  : « Le b o u c lie r de S aü l n ’est pas 
o in t d ’h u ile , m ais du  sang  des b lessés. » D ans la V ul
gate, u n c tu s  oleo p o u r ra i t  se ra p p o rte r  à S aü l aussi 
b ien  q u ’à son  b o u c lie r. Le p a ra llé lism e  de l ’h é b re u  ne 
p e rm e t pas de d éc id e r  leq u e l des deux  sens est à p ré 
fé re r , ce lu i des S ep tan te  ou ce lu i de la V ulgate. — V oir
S. B. S cheid , D e oleo u n c tio n is ,  et D. W ey m ar, D e  
u n c tio n e  sacra  T lebræ o r., d a n s  U golin i, T h é sa u ru s , 
t. x n ;  F . S cacchi, S a c r  or. o la eo -ch rism a t. m y ro th e c ia  
tr ia ,  A m ste rdam , 1710; V erw ey, D e u n c tio n ib u s , dans 
U golini, T h ésa u ru s , t. x x x . H. L e s é t r e .

O N ÉSIM E (g rec : ’Ovvjirtgoç, « u tile , p ro fitable »), 
esclave c h ré tie n  de Colosses, Col., iv , 9, en  faveur d u 
qu e l sa in t P a u l écriv it son  É p ître  à P h ilém o n . P h i l . ,  y. 10, 
16. O nésim e s’é ta it en fu i de la m aison  de P h ilém o n  
dont il é ta it esclave, m o in s  p ro b ab lem en t p a r  am o u r de 
la lib e r té  que  p a r  c ra in te  du c h â tim en t q u ’il red o u ta it 
à cause  de q u e lq u e  faute  ou c rim e  q u ’il avait com m is, ei 
61 r t ?]8ixï)<tI as r, ôçei'Xsi, si a l iq u id  n o c u it  tib i a u t debet, 
é c r it sa in t P a u l à P h ilé m o n , f .  18, so it vol, so it dom m age 
q u ’il avait causé  à son  m a ître . Il s’é ta it réfug ié  à Césa
rée  ou p lu tô t à R om e où il lu i é ta it p lu s facile  de se 
cach e r, d ’éch ap p e r aux  p o u rsu ite s  au  m ilieu  de la m u l
titu d e  e t en  m êm e tem p s de g a g n e r  sa vie. Là il r e n 
co n tra  sa in t P a u l, q u i é ta it p r iso n n ie r  e t a tte n d a it d ’ê tre  
ju g é . L’A pôtre le co n v e rtit, q u e m  g e n u i in  v in c u lis ,  
f .  10. P eu t-ê tre  O nésim e avait-il déjà en ten d u  p a r le r  du 
c h ris tia n ism e  dans la m aison  de son  m a ître  en  P h ry g ie , 
où il y avait u n e  « église  » c h ré tie n n e , f .  2. D epuis com 
b ien  de tem ps l’esclave fu g itif  était-il à R om e q u an d  il 
em b rassa  la  v ra ie  foi, no u s l ’ig n o ro n s . Le m o t Trpôs 
iSpav, a d  h o ra m ,  du  ÿ. 15, ne  p e u t d é te rm in e r  exacte
m e n t la d u rée .

Le nouveau  c h ré tie n , qu o iq u e  esclave e t q u o iq u e  cou
pab le  d ’u n e  faute en v ers  son m a ître , é ta it g én é reu x , 
dévoué, in te llig en t, capable de se n tim en ts  élevés, que  
la foi ch ré tie n n e  éveilla au  fond de son  cœ u r. Il re n d it  
des se rv ices à sa in t P a u l, q u i les qualifie  en  fa isan t u n  jeu  
de m ots su r  la s ign ifica tion  de son  nom . Cet O nésim e, 
au lieu  d ’ê tre  « u tile  » à son m a ître , co n fo rm ém en t à 
son  no m , lu i avait été axpirzvoj, in u l i l is ,  m ais il est 
m a in te n a n t d evenu  'ô-/pri'7roc, u ti i is ,  à l ’u n  e t à l ’au tre , 
à P h ilém o n  e t à P a u l. P a u l s’est p ro fo n d ém en t a ttach é  
à lu i e t il en  p a rle  avec u n e  g ran d e  ten d resse , il l ’a im e 
com m e son « fils », com m e ses p ro p re s  « e n tra ille s  », 
f .  10 , 1 2 ; il l ’a u ra it  gard é  vo lon tiers à son  p ro p re  se r
vice, m ais il le lu i renvo ie  p arce  q u ’il e s t son  b ien  e t il 
lu i d em an d e , n o n  se u lem en t de lu i fa ire  bon accueil, 
m ais de  le recev o ir e t de le t r a i te r  com m e « u n  frè re  », 
ÿ. 16, p arce  q u ’il est devenu  te l en  Jé sus-C hrist.

O nésim e fu t ch arg é  avec T yeh ique de p o r te r  la le ttre  
de sa in t P au l à P h ilé m o n , en m êm e tem p s que  l ’É p ître  
aux  C olossiens. C ol., iv , 7-9. O n n e  dou te  pas q u e  son 
an c ien  m a ître  n e  lu i a it  p a rd o n n é  e t n ’a it p le in em en t 
ré p o n d u  aux d és irs  de l ’A pôtre ; il lu i re n d it  p ro b ab le 
m en t la  lib e rté . Le so in  avec lequel il conserva ces q u e l
q u es lignes m o n tre  l ’im p re ss io n  q u ’elles avaien t p ro 
du ite  s u r  son  e sp rit. L’in te rv e n tio n  de sa in t P a u l en 
faveur d ’O nésim e p eu t ê tre  consid érée  com m e le p re 
m ie r  acte  d ’ém an cip a tio n  fait p a r  le  c h ris tia n ism e  en 
faveur des esclaves. La d o c trin e  nouvelle  devait su p 
p r im e r  la se rv itu d e  en  p ro c lam an t l ’un ité  du  gen re  
h u m a in  et en  p rê c h a n t q u e  tous les hom m es so n t frè 
re s . C om m e co n séquence  de ces v érités , le m a ître , d e 
venu c h ré tie n , a ffra n c h ira it u n  jo u r  son esclave. Mais 
ce tte  g ran d e  révo lu tio n  n e  devait pas s’o p é re r  b ru sq u e 
m e n t n i  p a r  des m oyens v io len ts . « La g u é riso n  de cette 
p laie si in v é té rée , si (étendue, d it le  c a rd in a l R am polla , 
S a n ta  M ela n ia  g iu n io re ,  in-f», R om e, 1905, p. 220, é ta it 
réservée  au  c h r is tia n ism e , p a r  la  force de la d o c tr in e , de 
la p e rsu as io n , de l ’exem ple e t du ren o u v e llem en t social 
d an s les m œ u rs , dan s les lo is, d an s la vie. » Cf. ib id -, 
p . 219-222. L’A pôtre n e  d éc la re  p as à O nésim e q u ’il est 
lib re  ; il le re n d  à P h ilé m o n , p a rce  q u ’il é ta it sa p ro 
p rié té ; m ais  en  lu i ra p p e la n t ce q u ’ils  so n t déso rm ais  
l’u n  e t l ’a u tre , c ’est-à-d ire  « frè re s  », e t ce m ot seul 
é ta it l ’abo litio n  de l’esclavage, e t le re lèv em en t de cette 
classe d ég radée . O nésim e é ta it le type e t la p e rso n n ifi
ca tion  de l ’esclave, e t il s ’é ta it co n d u it com m e te l ;  le 
bap têm e l ’a tran sfig u ré  e t il e s t devenu  p a r  là  le  sa u 
v eu r de tous ses m a lh e u re u x  com pagnons. Son cas, 
re levé p a r  sa in t P a u l, est le signa l de la l ib é ra tio n , et le 
b ille t éc rit à P h ilé m o n  e s t com m e la c h a r te  d ’affranch is
se m en t des m illio n s  d ’esclaves q u e  re n fe rm a it l ’em pire
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rom ain . \ o i r  J . B. L igh tfoo t, S i .  P a u l’s E p is l le s  to 
the C olossians a n d  to P h ile m o n , 1875, p. 376-380 ; P au l 
Allard, L e s  esclaves c h ré tie n s ,  2e é d it., P a r is , 1876, 
P. 201.

S u r la su ite  de la vie d ’O nésim e, n o u s n ’avons que 
“ 6s données p eu  ce rta in es e t m êm e con trad ic to ires .

après les C o n stitu tio n s  a p o sto liq u es , v u , 46, P a tr . g r ., 
î; h  col. 1056, il fu t étab li p a r  sa in t P au l évêque de 
Berée en M acédoine. D’ap rès  les m arty ro loges, il fu t, 
au co n tra ire , évêque d ’É phèse  en  A sie-M ineure et su c -  
ee<îa à sa in t T im othée  s u r  le siège de cette ville . A c ta  
S a n c to ru m , fe b ru a rii t . i i ,  éd it. P a lm é , p. 857. O n sa it 
Par la le ttre  de sa in t Ignace  aux É phésiens, i, 3, P a tr u m  
apostol. O péra, éd it. G ebhart, 1876, t. Il, p. 4, que
1 évêque d ’É phèse , son  co n tem p o ra in , s ’appela it O né- 
sim e, et on en  a fait la m êm e p e rso n n e  que  l ’esclave 
converti de P h ilé m o n , m ais ce no m  d ’O nésim e était 
Commun, et, q u o iq u ’il fû t possib le  que l ’an c ien  esclave 
ph ryg ien  vécût en co re  du tem p s de sa in t Ignace , celu i-ci 
sem ble p a r le r  de l ’évêque d ’É p hèse  com m e d ’u n e  p e r 
sonne d o n t l ’au to rité  n ’est pas p a rfa item en t é tab lie  et 
P robab lem en t en co re  je u n e . On a fait p rê c h e r  au ss i le 
d iscip le de sa in t P au l en  E spagne e t l e s  actes ap o 
cryphes des deux sa in ts  X an tippe  et P o lyn ice  sont 
écrits  en  son  nom . T e x ts  a n d  S tu d ie s ,  il , 3. — Les tr a 
ductions a n c ien n es  su r  son  m arty re  e t s u r  sa m o rt so n t 
égalem ent d isco rd an tes . Les u n es , consignées dan s le 
m artyrologe ro m a in , le  fon t co n d u ire  à R om e com m e 
sa in t Ignace , où il m e u r t  lap id é ; les au tre s , à Pouzzoles, 
ou il te rm in e  sa vie d an s  les supp lices. D ’ap rès les Bol- 
land istes , ib id ., p. 859, le m a rty r  du  Pouzzoles n ’est po in t 
l ’O nésim e de l ’É p ître  à P h ilé m o n , m ais u n  a u tre  c h ré 
tien  q u i p o rta it le  m êm e nom , fo rt com m un  de son 
tem ps. N icép h o re  C allixte, H . E . ,  n i ,  11, t. c x l v , 
col. 928, place le  m a rty re  du  d isc ip le  de sa in t P a u l sous 
N é ro n ; C éd rén u s , H ist. C o m p e n d ., t . cxx i, col. 469, 
sous D om itien . F . V i g o u r o u x .

ONÉS1PHORE (grec : ’O V7)(re'çopoç, « p o rte -p ro lit »), 
c h ré tien  d ’É phèse. S a in t P a u l le n om m e deux fois dans 
sa seconde É p ltre  à T im othée . Il no u s a p p re n d  q u ’Oné- 
s ip h o re  lu i avait 'r e n d u  de g ran d s se rv ices à É phèse, 
com m e p eu t le  savo ir m ieux que  p e rso n n e  T im othée 
q u i est d an s cette ville . D epuis, p e n d a n t q u e  l’A pôtre 
est p r iso n n ie r  à R om e, les a u tre s  c h ré tie n s  d ’Asie (Mi
n eu re )  q u i é ta ien t dans la cap itale , tels que P hygelle  et 
H erm ogène, l ’o n t ab an d o n n é ; O nésiphore , au  c o n tra ire , 
n ’a p o in t ro u g i des ch a în es d u  cap tif ; q u a n d  il est venu  
à R om e, il l ’a ch e rc h é , l ’a tro u v é  et l ’a souven t ré c o n 
forté (àvéï^uÇe). I I  T im ., i, 15-18. P a r  reco n n a issan ce , 
l’A pôtre souha ite  la m isé ric o rd e  d iv ine à sa  m aison  et 
aussi à lu i-m êm e au  jo u r  du  ju g em en t, i  16, 18. Le 
second so u h a it ou p lu tô t la seconde p r iè re  suppose 
q u ’O n êsiphore  n ’e s t p lu s  vivant e t fo u rn it  u n e  p reuve 
de la p ra tiq u e  des p re m ie rs  c h ré tie n s  de p r ie r  p o u r  les 
m o rts . A la  fin de son  É p ltr e , 'iv ,  19, sa in t P a u l salue 
la m aison  d ’O n ésiphore  q u i devait c o n tin u e r  les tra d i
tio n s  de p ié té  du  d éfu n t. — E n  d eh o rs  de ce q u e  nous 
ap p ren d  sa in t P au l s u r  O nésip h o re , les tra d itio n s  a n 
tiq u es so n t confuses e t co n trad ic to ire s . Les M énologes 
grecs fon t de lu i u n  des so ixante-douze d isc ip les , ce 
qui est p eu  croyab le , e t ils  l ’h o n o re n t com m e évêque 
a des jo u rs  d iv ers , le  29 av ril com m e évêque de 
L o lophon en  Asie, le 8 d écem b re  com m e évêque de 
C ésarée, m ais sans spécifier de q uelle  C ésarée, le
2 d écem b re  com m e évêque de C oronée en  Messé- 
n-ie, e tc. B a ro n iu s , dan s le M artyrologe ro m a in , d it 
q u ’il sub it le m a rty re  dans l’H ellespon t avec sa in t P o r 
phyre (son es.clave) ; il fu t a ttach é  à la queu e  d’u n  che
val q u i le tra în a  ju s q u ’à ce q u ’il re n d it  l ’âm e. Les 
M enées g recq u es fon t au ssi m o u r ir  ces deux  sa in ts  du 
■Même supp lice  au  8 novem b re . Le nom  d ’O nésiphore 
ayant été assez co m m u n  à ce tte  époque, on  p eu t su p 

p o se r q u ’on a a ttr ib u é  à p lu s ie u rs  la  q u a lité  de d isc ip le  
de sa in t P a u l. Les B o lland is tes a d m e tten t com m e p ro 
bab le  q u ’O n ésip h o re  a p rê c h é  la foi dans l ’H ellespon t, 
q u ’il y est d evenu  évêque de P a r iu m  e t q u ’il y a é té  
m arty risé . A c ta  S a n c to r u m ,  se p tem b ris  t. il , éd it. 
P a lm é, p . 665. F . V ig o u ro u x .

O NG LE, substance  co rnée  q u i te rm in e  l ’ex trém ité  
su p é rie u re  des doig ts. Cette su b stan ce , p r in c ip a le m e n t 
com posée d ’a lb u m in e  e t de p h o sp h a te  de chaux , est 
reg ard ée  so it com m e u n  d u rc isse m e n t du  corps 
m uq u eu x  de la peau , so it com m e le ré su lta t  d ’u n e  agg lu
tin a tio n  de poils. Chez l ’hom m e, les ong les on t la  fo rm e  
de lam elles convexes, q u i c ro issen t p a r  l ’ad d itio n  su c
cessive de couches in té r ie u re s  e t d épassen t la p u lp e  
d ig ita le . Chez les an im au x , les ongles p re n n e n t des 
fo rm es d iverses, su iv an t q u ’ils so n t des tinés à la p ré 
h e n s io n  et à l ’a ttaque , com m e le s  griffes des c a rn ass ie rs , 
les se rre s  des o iseaux  de p ro ie , ou à  la sta tion  e t à la 
m arch e , com m e les sabots des chevaux e t des 
ru m in a n ts .

I. O n g le s  de  l ’iiomme. — 1» Q uand  u n  Isra é lite  
in tro d u isa it dans sa m aison  u n e  captive p rise  à ia g u e rre , 
il devait lu i « fa ire  les ong les », ç ifo ré n . D eu t., xx i, 12. 
La version  d’O nkelos suppose q u ’il s ’ag it ic i de la isse r  
p o u sse r  les ongles en  signe  de deu il, p u isq u e  le  tex te  
a jou te  que  la  captive a lla it avoir à p o r te r  p en d an t u n  
m ois le deu il de ses p a ren ts . D’ap rès  les S ep tan te  : 
Ttepsovuxieiç, la V ulgate : c ir c u m c id e t,  e t la  P esc h ito , il 
est au  c o n tra ire  p re sc r it  de les co u p er. D ans le d eu il, 
les Israé lite s  se cou p a ien t les cheveux, a lo rs  que  d ’a u tre s  
p eup les les la issa ien t p o u sser. V oir C heveux , t. il , 
col. 690. C ouper les ong les se ra it donc, p a r  analog ie , 
u n e  m arq u e  de deu il. D’a u tre  p a rt, le  tex te  d it im m é
d ia tem en t ap rès  q u e  la captive q u itte ra  les vê tem en ts  
de sa cap tiv ité , ce q u i fe ra it co n s id é re r  la ' coupe des 
cheveux et des ong les com m e u n  ab an d o n  de to u t ce 
q u i ra p p e lle ra it  à la fem m e son an c ien n e  cond ition . 
Cf. G esenius, T h ésa u ru s , p. '1075. L’expression  ’â è td h  
’é t-s iffo rn é y d h  a u ra it  donc le m êm e sen s q u ’en  français 
« fa ire  ses ongles ». Cf. B u h l, G esen. H a n d w ô r te rb ., 
Leipzig, 1899, p . 644. — Le m ot ç ifo ré n  est em ployé 
u n e  a u tre  fois p a r  Jé rém ie , xvii, 1 , p o u r  d és ig n e r u n e  
sorte  de b u r in  à g rav e r en  fo rm e d ’ongle, ôvu£, u n g u is . 
— Chez les C haldéens, ce n ’est p as d ’u n  ongle de m étal, 
c ’est de l ’ongle m êm e de l ’hom m e q u ’on se se rvait p o u r  
s ig n e r les co n tra ts . O n trouve souvent, à la fin de ces 
d e rn ie rs , les m ots : zu -p u r -su -n u , « le u rs  ong les, » 
p u is  la  m arq u e  des ong les des s ig n a ta ire s  e m p re in ts  
dans l’arg ile . Cf. S cheil, T e x te s  é la m ite s -sé m itiq u e s , 
2» sé r ., P a r is , 1902, p. 172, 174, 176. Cet usage  n ’était 
possib le q u e  d an s u n  pays où  l ’o n  écrivait s u r  l ’arg ile . 
V oir C o n t r a t ,  t. ii, col. 930. — 2» P e n d a n t que N a b u 
ch odonoso r fu t a tte in t de ly can th ro p ie , ses ong les (chal
déen  : te fa r ,  SvuE, u n g u is)  p o u ssè ren t com m e des griffes 
d ’o iseaux. D an ., iv, 30. — Le verbe m à la q ,  « co u p er 
avec l ’ong le , » se rt  à in d iq u e r  l’acte du  p rê tre  q u i 
égorge u n  o iseau  p o u r  le  sacrifice, so it en  d é tach an t 
c o m p lè tem en t le cou avec l ’ongle, Lev., 1, 15, so it en  le 
la issa n t a d h é re n t. Lev., v, 8 . V oir O iseau , col. 1765. Les 
v ersions r e n d e n t ce verbe  p a r  àitoxvtijeiv, « ég ra tig n e r, » 
re to rq u ere , « r e to u rn e r . »

II. O n g le s  d e s  anim aux. — 1° Le m ot 'dqêb, xrépva, 
u n g u ia , est em ployé dan s deu x  tex tes poétiques p o u r  
n o m m e r le sabot du  cheval. G en., x l ix ,  17; J u d ., v, 22. 
Le sabot n ’e s t q u ’u n  ongle q u i s ’e s t développé s u r  to u te  
la d e rn iè re  ph a lan g e  des doig ts des an im au x . Chez le 
cheval, tous les doig ts so n t r é u n is  en  u n  seu l. C’est 
p o u rq u o i dans Job , xxx ix , 21, e t d an s Isa ïe , x x x v m , 28, 
les versio n s co n fo n d en t le  p ied  avec le sabot. — 2» Les 
ru m in a n ts  e t les p o rc in s  so n t b isu lq u es , c’e s t-à -d ire  on t 
le p ied  fo u rch u  ou d ivisé en  deu x  doig ts. Ce p ied  des 
ru m in a n ts  est désigné en  h é b re u  p a r  le m ot p a rsâ h ,
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« sabo t fendu , » oti),rj, u n g u ia , v en an t du  verb e  p a ra s , 
« fen d re , » com m e l ’a ssy rien  p a râ su ,  « sé p a re r  ; » 
S ep tan te  : ôvOj(iÇetv, « avo ir le sabot fendu , » V ulgate : 
u n g u la m  d iv id e re , « fen d re  le sabot. » Moïse, ayant 
re ç u  l ’o rd re  de co n d u ire  son p eu p le  dan s le  d ése rt avec 
to u s ses troup eau x , d éclare  au  p h a rao n  que pas u n  
o ng le , pas u n  seul sabot de ces d e rn ie rs  n e  re s te ra  en 
Egypte. Exod., x, 26. — La lég isla tio n  m osa ïque  range 
p a rm i les an im au x  p u rs , q u ’il est p e rm is  de  m anger, 
tous ceux q u i o n t la co rn e  d iv isée , le p ied  fo u rch u , et 
q u i ru m in e n t. Le po rc , q u i a le p ied  fo u rch u  m ais ne 
ru m in e  pas, e s t com pté  p a rm i les an im au x  im p u rs . 
L ev., x i, 3-7, 26; D eu t., xiv, 6-8 . — D ieu p ré fè re  la 
louange au  sacrifice d ’u n  an im al ayan t co rn es e t sabots. 
P s . l x v i i i  (l x v i i ), 32. — A près le c h â tim e n t de l’Égypte, 
le sabot de ses bestiaux  ne  se fera p lu s  en te n d re  s u r  ses 
rives. E zech ., x x x i i , 13. — Le m auvais p as teu r  p ren d  
si peu  de so in  de ses b reb is  ou les exploite si d u re m e n t 
q u ’il le u r  b rise  les ong les, so it en  le s  m en an t à trav ers  
les ro cs, so it en  les le u r  a r ra c h a n t p o u r en  t i re r  parti. 
Zach., x i, 16. — 3° M algré sa sign ification  étym ologique, 
le  m ot p a rsâ h  es t p lu s ie u rs  fois em ployé p o u r  d ésigner 
le sabot des chevaux. Isa ïe , v, 28, d it que  les chevaux 
a ssy rie n s  o n t le sabo t d u r  com m e le  ca illou . Les an c ien s 
n e  fe rra ie n t pas le u rs  chevaux ; ceux-ci devaien t donc 
avo ir la  co rn e  du  sabo t trè s  so lide, p o u r  fo u rn ir  les 
longues co u rses des cam pagnes m ilita ire s , su r to u t d an s 
des pays ro ch eu x  où  les ro u tes fa isa ien t à p eu  p rès  
défaut. P lu s ie u rs  fois, des a rm ées fu re n t a rrê té es  p a r  
le  m auvais é ta t des sabo ts de le u r  cavalerie . A lexandre 
le  G rand  e t M ith rid a te  so u ffriren t de  cet obstacle. 
Cf. C. M agne, L e  f e r  à  ch eva l d a n s  l’a n t iq u i té ,  dan s le 
B u lle t in  de  la  m o n ta g n e  S a in te -G en ev iève  e t ses a b o rd s , 
P a r is , 1904, p. 303-325. E n  to u s  cas, le f e rre m e n t des 
chevaux n ’é ta it pas co n n u  des O rien tau x  a n té r ie u rs  à 
l ’è re  c h ré tien n e . Il e s t d it  q u e  S ion  a u ra  des sabots 
■d’a ira in , c ’e s t-à -d ire  trè s  d u rs , p o u r  b ro y er les peup les. 
M ich., iv , 13. Les sabo ts de la cavalerie  e n n em ie  re te n 
tis se n t co n tre  les P h il is t in s ,  J e r . ,  x l v i i , 3, ju sq u e  dans 
le s  ru e s  de T yr. E zech ., xxvi, 11. — 4° D anie l, V II, 19, 
voit dans u n e  de ses v isions u n e  bête  q u i a des grilles 
d ’a ira in , e t il d o n n e  à ces griffes le  nom  ch aldéen  de 
■tefar, q u i désigne au ssi les ong les de l ’hom m e.

H . L e s ê t r e .
O N IAS (G rec  : ’Ovc'aç), nom  de  p lu s ie u rs  pon tifes 

ju ifs  à l ’époque des L agides et des Séleucides.

1 .  O N IA S  1er. Il é ta it fils e t su c cesseu r de Jad d u s, le 
g ra n d -p rê tre  q u i avait reçu  A lexandre le G rand  à J é ru 
salem . Josèphe, A n t .  ju d . ,  X I, v m , 5. Il rem p laça  son 
p è re  peu  de tem ps ap rès  la  m o rt d ’A lexandre, Josèphe, 
A n t.  ju d . ,  X I, v in , 7, e t occupa le  pon tifica t p en d an t 
v in g t-tro is  an s (323-300). Il v it successivem en t la P a le s
tin e  a ttr ib u é e  à L aom édon de M itylène (323), conquise 
p a r  N ican o r, p o u r le com pte du  ro i d ’Égypte, P to lém ée 
S o te r  (320), reco n q u ise  p a r  A ntigone, ro i de Syrie (314), 
re p ris e  p a r  P to lém ée  (312), rem ise  p a r  tra ité  à A ntigone 
(311) e t enfin  re n d u e  à P to lém ée (301), do n t les succes
se u rs  la g a rd è re n t p re sq u e  to u t u n  siècle . Au cou rs de 
-ces g u e rre s , beaucoup  de Ju ifs  fu re n t tran sp o rté s  en 
Egypte, en  C yrénaïque et en  Lydie. U n g ran d  nom bre  
s ’é ta b lire n t dan s la v ille nouvelle d ’A lexandrie  où 
A lexandre avait fixé déjà  u n e  colonie ju iv e  assez co n si
dérab le . Les m êm es d ro its  le u r  fu re n t accordés q u ’aux 
M acédoniens, Jo sèphe, C ont. A p io n .,  11, 4, ce qu i co n 
tr ib u e  à les a ttire r  de p lu s  en  p lu s. — La faveur avec 
laquelle  les Ju ifs é ta ien t tra ité s  à A lexandrie , à la su ite  

-de l ’accue il q u ’A lexandre avait trouvé à Jé ru sa lem , voir 
A l e x a n d r e  l e  G r a n d ,  t. 1, col. 346, 347, ne  m an q u a  pas 
de fixer l ’a tten tio n  des G recs. A insi s’exp lique  l ’in itia 
tive que p r i t  le ro i de S parte , A rius (309-265), voir 
A r i u s ,  t. I ,  col. 965, d ’éc rire  au  pon tife  O nias p o u r  se 
-m ettre en  ra p p o rts  avec la n a tio n  ju iv e  et l ie r  am itié

avec elle. O nias accu e illit avec h o n n e u r  l ’envoyé de 
S parte . On ne  sa it s ’il ré p o n d it p a r  le ttre  ou seu lem en t 
v e rb a lem en t à l ’inv ita tio n  q u i lu i é ta it faite de ren se i
g n e r  les S p artia te s  su r  l ’é ta t des affaires ju ives. I M ach., 
x i i , 7, 8, 20-23. O nias n ’est p lu s n om m é que com m e 
p è re  de S im on, su rn o m m é le Ju s te , q u i lu i succéda dans 
le souvera in  pon tifica t. E ccli., l , 1. H. L e s ê t r e .

2 . O N IA S  I I ,  fils de S im on le Ju s te , é ta it en co re  trop  
je u n e  p o u r  succéder à son  p è re  à la m o rt de ce d e rn ie r. 
Deux de ses oncles, É léazar e t M anassé, o ccu p è ren t donc 
avan t lu i le pon tifica t su p rêm e. La S ain te  É c ritu re  ne 
fait pas m en tio n  d’O nias II . Jo sèphe, A n t.  j u d . ,  X II, IV, 
1-6, fo u rn it qu e lq u es ren se ig n em en ts  à son  su je t. C’était 
u n  hom m e avare  e t cup ide , q u i se refusa à pay er au  ro i 
P to lém ée  É v e rg è te le  tr ib u t de v ing t ta len ts  d ’a rg en t que 
les g ran d s-p rê tre s  p récéd en ts  avaien t cou tum e d’acq u itte r  
au  no m  du  peup le . Le ro i m enaça  de m e ttre  la m ain  
su r  le te r r ito ire  de la Ju d ée , d o n t ju sq u e -là  les g ran d s 
p rê tre s  avaien t gard é  l ’a d m in is tra tio n  à peu p rès  in d é 
pen d an te . O nias ne  vou lu t r ie n  en ten d re , m alg ré  les 
in s tan c es  de son  neveu  Jo sep h , je u n e  hom m e in te llig en t 
e t én e rg iq u e . Ce d e rn ie r  fin it p a r  se re n d re  en  p e r
son n e  à la co u r du  ro i d ’Égyple, se fit b ien  v en ir du  
p r in c e  e t en  o b tin t, m o y en n an t seize m ille  ta len ts 
an n u e ls , la ferm e des im pô ts de P h é n ic ie , de C élésyrie, 
de S am arie  e t de Ju d ée . Il re v in t avec deux  m ille  so ldats 
ch argés de p ro tég e r ses o p é ra tio n s  e t exerça sa charge  
avec g ran d  succès p e n d a n t vingt-deux an s . L’a d m in is
tra tio n  fin an c iè re  de Joseph  fu t trè s  favorable à ses 
co m patrio tes. N éanm oins, sous le pontificat d ’O nias, les 
Ju ifs  e u re n t beaucoup  à sou ffrir  des in c u rs io n s  des 
S a m a rita in s  q u i c o m m ire n t c o n tre  eux tou tes so rtes  de 
b rigandages. Jo sèp h e , A n t.  j u d . ,  X II, iv , 2. Ceci p rouve 
q u e  les ro is  égyptiens se co n ten ta ien t de percev o ir le 
p ro d u it des im pôts de P a le s tin e , sans s’in q u ié te r  d ’y 
m a in te n ir  l ’o rd re , e t que les g ran d s-p rê tre s  n ’avaien t 
p as le  pouvo ir suffisan t p o u r  défen d re  leu rs  concitoyens. 
O nias m o u ru t peu  de tem p s ap rès  son neveu  Joseph . 
Jo sèp h e , X II, îv, 10. H. L e s ê t r e .

3 . O N IA S  111. Il é ta it fils de S im on II, fils lu i-m êm e 
d ’O nias II, e t il lu i succéda d an s le  sou v e ra in  pon tifica t 
(185-174). C’es t à to rt q u e  Josèphe, A n t.  ju d . ,  X II, iv, 
10, le m et en  re la tio n s  avec A rius de S parte . U n siècle 
de d istance  sé p a ra it les deux p ersonnages. O nias III  fut 
re m a rq u a b le  p a r  sa p ié té  et son  a m o u r  de la ju s tice . 
C’é ta it « u n  hom m e de b ien , d ’u n  abo rd  m odeste  e t de 
m œ u rs douces, d is tin g u é  dans son langage e t ad onné 
dès l ’enfance à to u tes  les p ra tiq u e s  de la vertu  ». II  
M ach., xv, 12. Le ro i de Syrie , S éleueus, fo u rn issa it à 
cette  époque, to u t ce q u i é ta it nécessa ire  p o u r  les s a c r i 
fices offerts d an s le tem ple  de Jé ru sa le m . L’a d m in is tra 
te u r  d u  T em ple é ta it a lo rs  u n  c e rta in  S im on, de la tr ib u  
de B en jam in , qu i e n tra  en  conflit avec le  g ra n d -p rê tre  
au  su je t de l ’in ten d an ce  du  m arch é  de la ville . Ne 
pouvan t l ’em p o rte r  s u r  O nias, il v ou lu t se venger basse
m en t, en  s ig n a lan t à A pollonius, g o u v e rn eu r m ilita ire  
de la C élésyrie e t de la P h é n ic ie , les im m en ses rich esses 
q u i rem p lissa ie n t le t ré so r  du  T em ple . Voir A p o l l o n i u s  
4, t . 1, col. 777. C e lu i-c i en  p a rla  à son  m aître , le ro i 
Séleueus P h ilo p a to r, do n t la cu p id ité  fu t au ssitô t excitée 
et q u i chargea  son m in is tre  des finances, H éliodore, 
d’a lle r  m ettre  la m a in  s u r  le tré so r  in d iq u é . Voir 
H é l i o d o r e ,  t. i i i ,  col. 570. H éliodore se p ré sen ta  au  
g ra n d -p rê tre  q u i le re ç u t am ica lem en t e t lu i fit re m a r
q u e r  que le tré so r  re n fe rm a it d ’im p o rtan ts  dépô ts , que 
les rich esses  d o n t il se com posait avaien t été considé
ra b le m e n t exagérées et que  d ’a ille u rs  le u r  carac tère  
sacré  les re n d a it  in tan g ib les. Le m in is tre  sy rien  p e rsis ta  
néan m o in s à vou lo ir exécu ter l ’o rd re  royal. O nias fu t 
p ro fo n d ém en t affligé de cette ré so lu tio n . Ce q u i p a ra ît 
l ’avo ir in q u ié té  su r to u t, d ’ap rès le tex te sacré , c’é ta it la
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saisie des dépôts confiés au T em ple . De co n ce rt avec 
tes p rê tres  e t tou te  la p opu la tion  de Jé ru sa lem , il re c o u 
ru t  au seul m oyen de p rése rv a tio n  que lu i p e rm it la  j 
situation  : il en appela  à la p ro tec tio n  du  T o u t-P u issan t.

ori espo ir ne fu t pas déçu . La vengeance d iv ine s’abattit 
U iiraculeusem ent s u r  llé lio d o re . O nias, im p lo ré  p a r  les 
satellites de ce d e rn ie r , p r ia  le S e ig n eu r d ’acco rd er la 
tue au sp o lia teu r  ; il o ffrit m êm e u n  sacrifice d an s ce 
eu t, de m a n iè re  q u ’on ne  p û t accu ser les Ju ifs  de 
com plot con tre  le m in is tre  du p rin ce  et que celu i-ci 
fût à m êm e de re n se ig n e r  S éleucus su r  la m an iè re  
dont les choses s ’é ta ien t passées. H éliodore eu t la vie 
sauve ; il fit o ffrir u n  sacrifice d ’ac tions de grâces, 
assura O nias de son  am itié , p a r tit  avec les tro u p es  qu i 
t accom pagnaient et, b ien  convaincu du  ca rac tè re  s u rn a 
tu rel de la vengeance  q u i s ’é ta it exercée co n tre  lu i, fit 
com prendre  au  ro i q u ’il n ’y avait r ie n  à te n te r  con tre  
le Tem ple de Jé ru sa lem . Il M ach., m , 1-40. S im on n ’en 
Poursuiv it pas m oins ses in lr ig u e s  c o n tre  O n ias ; il a lla 
blêm e ju s q u ’à l ’a c c u se r  d ’hostilité  c o n tre  le  pouvoir 
établi. Le g ra n d -p rê tre  se décida a lo rs  à a lle r  tro u v e r 
Ie ro i afin de lu i ex p liq u e r la s itu a tio n  et de p ré se rv e r 
s°n  peuple de to u tes re p ré sa ille s . S u r  ces en trefa ites , 
Séleucus m o u ru t e t e u t p o u r  su ccesseu r A ntiochus 
É piphane. Ja so n , frè re  d ’O nias, se fit a lo rs  a ttr ib u e r, à 
Prix d ’a rg en t, le souv e ra in  pon tifica t e t s’ap p liq u a , avec 
On zèle sacrilège , à in tro d u ire  en  Ju d é e  les moeurs et 
les cou tu m es p a ïen n es  de l ’h e llén ism e . V oir J a s o n , 
t- n i, col. 1141. U n frè re  de S im on , M énélas, sup p lan ta  
celui-ci à son  to u r , e t n ’hés ita  pas, p o u r-s e  m a in te n ir  
dans sa d ig n ité  u su rp é e , à d o n n e r  ou à v endre  des 
vases d ’o r  du  T em ple . V oir M é n é l a s , t. iv, col. 964. 
Onias vivait a lo rs  re t i ré  à D ap h n é , p rè s  d ’A ntioche. 11 
ceprocha à M énélas le  c rim e  q u ’il v en a it de co m m ettre , 
c rim e d ’a u tan t p lu s odieux  q u ’u n  J u if  osa it se 'p e rm e ttre  
ce que  le p a ïen  H éliodore avait é té  em pêché d ’exécu ter. 
P o u r  se v enger, M énélas engagea A n d ro n iq u e , la issé  
P ar A ntiochus É p ip h a n e  com m e vice-roi à A ntioche, à 
le d é b a rra sse r  du  vieux po n tife . V oir A n d r o n i q u e , t. i, 
col. 565. A n d ro n iq u e , u sa n t de  ru se , t ira  O nias de son 
asile e t le m it à m o rt. Les Ju ifs  n e  fu re n t pas seu ls à 
s in d ig n e r de ce m e u r tre  odieux . B eaucoup d’é tran g e rs  
P a rtag è re n t le u rs  se n tim e n ts . A ntiochus lu i-m êm e p r i t  
P art au  d eu il g én é ra l ; il versa des la rm es s u r  la m o rt 
de cet hom m e de b ien  e t dégrada  A n dron ique au  lieu  
m êm e où il avait com m is son c rim e . II M ach., iv, 1-38. 
La m ém o ire  d ’O nias re s ta  en  vénéra tio n  p a rm i les 
Ju ifs. P e n d a n t que  Ju d a s M aehabée lu tta it p o u r  l ’in d é - 
Pendance de sa n a tio n , il e u t u n  songe d an s  lequel 
il vit O nias « les m a in s  é ten d u es , p r ia n t  p o u r  tou te  la 
na tion  des Ju ifs  », e t lu i m o n tra n t à son  to u r  Jé rém ie ,
(< l ’am i de ses frè re s , q u i p r ie  beaucoup  p o u r  le 
Peuple et p o u r  la  v ille sa in te . » II  M ach., xv, 12-14. 
Onias é ta it a in s i m is à peu  p rès  su r  le m êm e ran g  
Tue Jé rém ie , à ra iso n  de son  dévou em en t p o u r  la 
n a tion . '  II. L e s é t r e .

4 .  O N IA S , d it M é n é l a s .  D’ap rès  Josèphe, A n t.  ju d . ,  
XII, v, 1, les deux frè re s  du  pon tife  O nias I II , Ja so n  et 
M énélas, q u i u su rp è re n t  success iv em en t sa fonction , 
R appela ien t p rim itiv em en t Jé su s  e t O nias. Ils  a u ra ien t 
donc gréc isé  le u rs  n o m s en  Ja so n  e t M énélas, les seu ls 
Tue tra n sc r i t  l ’a u te u r  d u  liv re  des M achabées. Ce ch an 
gem ent de no m s e s t trè s  ad m iss ib le , é ta n t d o n n ées 
les c irconstances. M ais ce q u ’on  ne  p eu t ad m ettre  su r  
la foi de Jo sèp h e , c ’est q u e  M énélas ait é té  frè re  de 
Jason e t p a r  co n séq u en t d ’O nias, I II , ca r a lo rs  il y 
au ra it eu, co n tre  tou te  v ra isem b lan ce , deux  frè re s  du 
nom  d ’O nias dans la m êm e fam ille . Cf. S c h ü re r , Ge
sch ich te  des jü d is c h e n  V o lkes im  Z e it . J . C ., L eipzig,
J; L 1901, p . 195. D ’a p rè s  II  M ach., Iv, 23, M énélas 
é ta it frè re  de S im on , l ’accu sa teu r d ’O nias III .

H . L e s é t r e .

| 5 .  O N IA S  IV .  Il é ta it fils d ’O nias III , m ais se trouvait
i en co re  en  b as âge à la m o rt de son p è re . A près Jaso n  
i e t M énélas, ce fu t A lcim e, appelé  p récéd em m en t Joa- 

ch im , q u i o b tin t de Lysias, g o u v ern eu r d ’A ntiochus 
E u p a to r, le sou v e ra in  pon tifica t, b ien  q u ’il n ’a p p a r tîn t 
pas à la fam ille des g ra n d s -p rê tre s . V oir Al c im e , t. i, 
col. 338. O nias IV, se voyant év incé, se re tira  en  Égypte 
a u p rès  du ro i P to lém ée  P h ilo m é to r, q u i lu i fit bon 
accueil et lu i accorda  u n  te r ra in  dan s le nom e d ’H élio- 
p o lis, à q u e lq u e  d istan ce  au  n o rd  de la v ille d ’H élio- 
po lis ou On. V oir la ca rte , t. n , col. 1604, e t H é l i o p o l i s , 
t. m , col. 571. Le lieu  s ’ap p e la it L éontopolis , d iffé ren t 
du L éontopo lis qu i fo rm ait u n  nom e beaucoup  p lu s au 
n o rd  d ’H éliopolis. S trabon , x v ii , 1, 19  ; P lin e , 11. N , v,, 
9 , 4 9 ;  P to lém ée , iv, 5, 51. Josèphe, A n t.  ju d .,  XIV, v i i i , 
1 ; B e ll, ju d . ,  I, ix , 4, p a rle  d ’u n  « d is tr ic t  d it d ’O nias » 
q u ’il p lace  e n tre  P e lu se  et M em phis, e t q u i se rap p o rte  
p ro b ab lem en t à la rég io n  d an s laq u e lle  O nias s ’é tab lit 
avec ses com p atrio te s . Cf. N aville, L e c tu re  on B u b a s lis  
a n d  the  c i ty  o f  O n ias, d an s  T he A c a d e m y ,  1888, p. 49, 
50, 140-142, 193-194; S c h ü re r, G eschich te , t. i, p . 97 , 
98. Le lieu  s ’appela  successivem en t P irâ , O nias e t T e ll-  
e l-Y ahoud iéh . Cf. M aspero, H isto ire  a n c ien n e  des p e u 
ples de  l’O r ie n t c la ssiq u e , P a r is , 1895, t. i, p. 75. Il y 
avait là u n  vieux tem ple  appelé  « B ubaste des ch am p s », 
dédié  à la  déesse B astît, à tê te  de lio n n e , d ’où le nom  
de L éontopolis d o n n é  à  la  ville h e llén iq u e . Le tem ple  
to m b ait en ru in e s . O nias éleva en  ce t en d ro it u n  édifice 
analogue au T em ple de Jé ru sa le m , m ais  b ien  p lu s  pe tit 
e t fort m odeste , o rn é  cep en d a n t d ’u n e  to u r  de so ixante 
coudées. L’au te l ressem b la it à ce lu i de Jé ru sa le m . Le 
candé lab re  é ta it rem p lacé  p a r  u n  lu s tre  d ’o r su sp en d u  
à u n e  ch a în e  d ’or. U ne en ce in te  de b r iq u e s , avec po rte  
en  p ie rre , e n to u ra it l ’édifice. Le ro i concéda aux  en v i
ro n s  beaucoup  de te r re s  d o n t le rev en u  devait se rv ir  à  

l ’e n tre tie n  des p rê tre s  et aux d épenses du  cu lte . O n ias 
en  effet a ttira  au p rè s  de lu i u n  bon n o m b re  de p rê tre s  
e t rep ro d u is it  d an s son sa n c tu a ire  ce q u i se faisait 
d an s le T em ple de Jé ru sa lem . Josèphe, A n t.  ju d .,  
X III, m , 1-3; B e ll, ju d . ,  V II, x , 2, 3. — Cette e n tre 
p rise  avait été in sp irée  à O nias p a r  la situa tion  scan
daleuse q u i se p e rp é tu a it à  Jé ru sa lem , avec des g ra n d s-  
p rê tre s  u su rp a te u rs  e t sa n g u in a ire s  q u i favorisaien t 
h o n teu sem en t la  p ropagation  dés m œ u rs  p a ïen n es . Le 
ro i P to lém ée  seconda de to u t son  pouvo ir la fonda
tion  d ’O nias ; il avait u n  in té rê t po litiq u e  à  favo riser 
les Ju ifs  en Égypte p o u r  les d é tach e r des ro is  de 
Syrie . Au p o in t de vue re lig ieux , il fa lla it lég itim er le 
nouvel é tab lissem en t. O nias c ru t  en  tro u v e r la ju s tif i
cation  dan s ce passage d ’Isa ïe , x ix , 18-19 :

E n  c e  jo u r - là ,  i l  y  a u r a  a u  p a y s  d d îg y p te  c in q  v ille s  
Q u i p a r le r o n t  l a  la n g u e  d e  C h a n a a n ,
E t  p r ê t e r o n t  s e r m e n t  à  J é h o v a h  d e s  a rm é e s  ;
L ’u n e  d ’e lle s  s ’a p p e l le r a  V ille  d u  S o le il .
E t  c e  jo u r - là ,  J é h o v a h  a u r a  u n  a u te l  
A u  m il ie u  d u  p a y s  d ’É g y p te ,
E t  a u p r è s  d e  la  f ro n t iè r e  
U n  o b é lis q u e  s e r a  c o n s a c r é  à  J é h o v a h .

On lit  m a in te n a n t d an s l ’h é b re u , au  lieu  de «V ille  du 
Soleil », Tr ha h éres, « ville de d es tru c tio n . » Les Sep tan te  
lise n t v ille d ’A sédek, e t dans le tex te de C om plute, v ille 
d ’A chérès, ’A /ep é j, ce q u i suppose  en  h éb reu  ir  hoJiérés, 
« ville d u  Soleil ; » Sym m aque : tcôXcç IjXiou ; V ulgate : 
c iv ita s  solis. Il est fo rt p robab le  que les Ju ifs  de P a le s 
tin e  o n t m odifié le tex te h é b re u  p a r  h o stilité  en vers 
O nias e t son  en trep rise . De fait, O nias sem b la it ré a lise r  
la pensée  d ’I s a ïe :  Jéhovah  é tait ado ré  dans p lu s ie u rs  
villes égyp tiennes, p a r tic u liè re m e n t dans le nom e d ’H é
liopo lis, e t u n  au te l s’élevait en  son  h o n n e u r , avec un  
pylône q u i en  sig n a la it la  p ré sen c e . N éanm oins, Josèphe, 
B ell, ju d . ,  V II, x, 3, ne  voit pas la fondation  d ’O nias 
d ’un  bon  œ il. I l ne fait que  re p ro d u ire  le ju g e m e n t des 
docteu rs de Jé ru sa le m , consigné d an s la M ischna,
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M en acho th , x m , 10. Il n ’é ta it p o in t assu ré , aux yeux 
de ces d e rn ie rs , que les actes litu rg iq u e s  accom plis 
d a n s  le  tem p le  de L éontopo lis fu ssen t valides e t que les 
p rê tre s  q u i y se rv a ien t eu ssen t les m êm es d ro its  que 
ceux  de Jé ru sa le m . B eaucoup p en c h a ie n t p o u r  la néga
tive. L ’en tre p rise  d ’O nias en c o u ru t en  som m e le m êm e 
d isc ré d it que  la tra d u c tio n  en  g rec  de la B ible, h é b ra ï
que . S ans dou te , on ne  p re sc r iv it pas de je û n e  en  expia
tio n  de la  c o n s tru c tio n  du  tem p le  égyptien, com m e on 
l ’avait fa it à l ’occasion de la tra d u c tio n  des Sep tan te . 
Voir J e u n e ,  t. n ,  col. 1531. M ais,' b ien  que  le cu lte  y 
fû t exercé p a r  u n  d escen d an t lég itim e du  souvera in  
pon tife  e t p a r  de véritab les  p rê tre s , on  n e  la issa it pas 
q u e  d ’ê tre  d éfavorab lem en t im p re ss io n n é  p a r  cette 
in frac tio n  à la loi q u i n ’au to risa it les sacrifices que  dans 
le lieu  cho is i p a r  Jéhovah  au  m ilieu  des tr ib u s . D eut., 
x i i , 5-7- I l fau t a jo u te r  cep en d an t que n i O nias n i ses 
p rê tre s  n ’obéissa ien t à des vues sch ism atiq u es. Les 
re la tio n s  avec Jé ru sa le m  é ta ien t so ig n eu sem en t co n ser
vées, les p è le rin ag es à la v ille sa in te  s ’accom plissa ien t 
com m e p a r  le passé  e t les p rê tre s  avaien t so in  de fo u r
n i r  à le u rs  co llègues de la cap ita le  les p reuves d o cu 
m en ta ire s  de le u r  lég itim e descendance . Cf. Jo sèphe, 
C o n t. A p io n .,  i, 7 ; P h ilo n , De P ro v id e n t.,  éd it. M angey, 
t. ii, p . 646. — Le tem ple  d ’O nias fu t bâti v e rs  l’an  160 
avan t J.-C . I l d u t ê tre  fréq u e n té  p a r  beaucoup  de Ju ifs, 
c a r  P h ilo n , l n  F la c c u m , 6 , t. n ,  p. 523, po rte  à  u n  
m illio n  le n o m b re  de  ceux  qu i h ab ita ien t l ’Égypte. P o u r
ta n t  les éc riv a in s d u  N ouveau T estam en t n ’y fo n t a u 
c u n e  a llu sio n . I l e s t possib le  q u e , p en d an t son  sé jo u r en 
Egypte, la  S ain te  F am ille  a it passé  ou sé jo u rn é  d an s les 
e n v iro n s  de L éontopolis ; m ais on n e  sa it r ie n  de c e r
ta in  à ce su je t. A près la  ru in e  de Jé ru sa le m , le p réfe t 
d ’A lexandrie , L upus, dépou illa  en  p a r tie  e t fe rm a  le 
tem p le  d ’O nias. Son su c cesseu r, P a u lin , obligea les 
p rê tre s  à lu i liv re r  to u t ce q u i res ta it, in te rd it  l ’accès 
de l ’édifice e t p r i t  des m esu res p o u r  y em p êch e r d éso r
m ais to u t exerc ice  du  cu lte . C’é ta it en  l ’an  73. Cf. 
Jo sèp h e , B ell, j u d . ,  V II, x , 4. L ’ex am en  des ru in e s  qu i 
su b s is te n t a u jo u rd ’h u i m o n tre  q u e  le tem ple  avait été 
b â ti à l ’a ide  des vieux m a té riau x  trouvés su r  p lace. On 
vo it enchâssées dan s les m u rs  d ’an c ien n es p ie r re s  à 
h ié rog lyphes p lu s ou m o ins effacés et recou v ertes de 
p lâ tre . Cf. Le C am us, N o tre  voya g e  a u x  p a y s  b ib liques, 
P a r is , 1894, t. I, p . 129 ; Ju llie n , L’É g y p te ,  L ille , 1891, 
p .  112. H . L e s ê t r e .

6 .  O N I A S , ju i f  p ieux , q u i vivait à Jé ru sa le m  au  tem p s 
d u  g ra n d -p rê tre  H yrcan . P a r  ses p r iè re s , il avait ob tenu  
la p lu ie  p e n d an t u n e  sécheresse . Cf. M ischna, T h a a n ith ,  
i i i , 8 . P e n d a n t que les A rabes d ’A rétas e t les Ju ifs  du 
p a r t i  d ’H yrcan assiégeaien t le ro i A ristobule, frè re  
d ’H yrcan, réfu g ié  avec les p rê tre s  d an s  l ’en ce in te  du 
T em ple p e n d an t les fêtes de la P âq u e  de l’an  65, on 
som m a O nias de p ro fé re r  des im p ré ca tio n s co n tre  A ris
to b u le  et ses p a rtisan s . O nias fit ce tte  p r iè re  : « 0  Dieu 
ro i de l ’u n iv ers , ceux q u i so n t de m o n  côté so n t ton 
p eu p le  e t ceux  q u i so n t assiégés so n t te s  p rê tre s  ; aussi 
je  te  p r ie  de ne  pas exaucer ceux-ci co n tre  ceux-là et de 
ne  pas ré a lise r  ce q u e  ceux-là d em an d en t c o n tre  ceux- 
ci. » Il fu t au ssitô t lap idé  p a r  les Ju ifs  q u i l ’e n to u ra ie n t. 
Cf. Jo sèphe, A n t.  ju d .,  XIV, n , 1. Cet exem ple m o n tre  
q u ’à cette  époque, m alg ré  l ’av ilissem eu t du  sacerdoce 
su p rêm e , les vio lences fréq u e n te s e t les effo rts ten té s  
p o u r  in tro d u ire  les m œ u rs p a ïen n es  d an s le pays, il y 
avait en co re  en  Isra ë l des h o m m es de  h au te  v e rtu , 
com m e les Z acharie , les S im éon  e t les a u tre s  q u i ap p a
ra î tro n t  au x  tem ps évangéliques. H . L e s ê t r e .

O N K E LO S , u n  des d o c teu rs  de la M ischnah , de la 
fin  d u  p re m ie r  siècle . O n lu i  a lo n g tem p s a ttr ib u é  u n  
T a rg u m  ou  tra d u c tio n  ch a ld éen n e  d u  P e n ta te u q u e , 
m ais à to r t  se lo n  l ’o p in io n  g én éra le  des c r itiq u e s . Cette

a ttr ib u tio n  do it son  o rig in e  à u n  p assage  so u v e n t cite 
d u  T a lm u d  de B abylone, M e g h illa h ,  3a : « H. Jérém ie  
d it  q u e  le T a rg u m  d u  P e n ta te u q u e  fu t com posé p a r  le 
p ro sé ly te  O nkelos avec l ’a p p ro b a tio n  de H. E liézer et 
de R. Josué . » Mais il y a là  u n e  co n fu sio n  faite dans 
les écoles de B abylone, q u i o n t a p p liq u é  à O nkelos et 
au  T arg u m  du  P e n ta te u q u e  ce q u e  les trad itio n s  pales
tin ie n n e s  d isa ie n t d ’A quila e t de sa v e rs io n  grecque. 
E n  effet le T alm ud  de Jé ru sa le m , M e g h illa h ,  1 ,11, après 
avo ir re m a rq u é  que  la se u le  lan g u e  é tra n g è re  p erm ise  
p o u r  tra d u ire  la lo i é ta it le  g rec , a jo u te  : « A qu ila  le 
p rosé ly te  a tr a d u it  le P e n ta te u q u e  avec l’ap p ro b a tio n  
de R. E liézer e t de R . Jo su é  qu i le  lo u è re n t p a r  le pas
sage d u  P sau m e  x lv , 3 : d ix  >md n>s>s> » (don t le sens 
litté ra l dans le tex te  sa c ré  e s t san s d ou te , T u  es p lu s  
beau q u e  les e n fa n ts  des h o m m e s , m ais q u i é ta it dans 
la bouche des ra b b in s  u n  je u  de m o t fa isa n t a llu s io n  a 
la  langue de Ja p h e t, ns>, la  langue g recq u e  : T u ja p h e -  
tises m ie u x  q u e  les a u tre s  h o m m e s).  D ’a ille u rs  
et DibpjiN (en g rec  àyxuXo;), se lon  Luzzato et d ’au tres  
g ram m airien s , n e  so n t q u ’u n  seu l e t m êm e no m , avec 
la d ifférence de p ro n o n c ia tio n  des P a le s tin ie n s  et des 
B abyloniens. L. V ogue, H isto ire  d e  la B ib le  e t de  l’exé
gèse, in -8°, P a r is , 1881, p . 149. De p lu s  le T alm ud  de 
B abylone ne  d o n n e  ja m a is , en  d eh o rs  d u  passage  in d i
q u é , le nom  de T arg u m  d ’O nkelos au  T a rg u m  du  P e n 
ta teu q u e  q u ’il c ite cep en d an t fréq u e m m en t. Les a t tr i
b u tio n s à O nkelos de ce tte  v ersio n  a ram éen n e  sont 
tou tes p o st- ta lm u d iq u es  e t s’a p p u ie n t u n iq u e m e n t su r  
le passage du T alm ud  q u e  n o u s  avons rap p o rté  e t qu i 
est dû  à u n e  m ép rise . Le p re m ie r  q u i a it  c ité ce T argum  
sous le  nom  d ’O nkelos, est, se lon  0 . D alm an , G ram nxa-  
t ik  des J ü d is c h -P a là s tin isc h e n  A ra m a isc h ,  in - 8°, 
L eipzig, 1894, p. 9, le Gaon S a r S chalom  au  I X e siècle . 
Il ne  s ’e n su it p as q u ’il n ’a  ja m a is  ex isté  de p e rso n 
nage d u  nom  d ’O nkelos e t d iffé ren t d ’A quila , le t r a 
d u c te u r  g rec  de  la B ib le . V ers la  fin d u  p re m ie r  siècle  
il a existé  u n  O nkelos, souven t m e n tio n n é  d an s  les 
T o sa p h o th  ou g loses des rab b in s , d isc ip les de R a sch i; 
c’é ta it u n  tan n a ïte  (de l’a ra m é e n  -an , ré p é te r , ense ig n er) 
ou d o c teu r de la M ischnah , e t d isc ip le  de G am aliel IL  
De n o m b reu ses  lég en d es o n t c irc u lé  s u r  lu i, q u i l ’on t
fait fils de K alonym os ou K alonikos, l ’o n t reg a rd é  com m e
u n  prosély te  en  le con fondan t avec le  p rosé ly te  A quila, 
et. l ’o n t m is en  ra p p o rt avec l ’e m p e re u r  H ad rien . — V oir 
T h e  Je w ish  E n c y c lo p æ d ia , t. il , 36; ix , 405; x i i , 58; 
A nger, D e O nkelo , L eipzig, 1846; F rie d m a n n , O nkelos  
u n d  A k y la s ,  in -8°, V ienne, 1896; A. B e rlin e r , T a rg u m  
O nkelos B ealin , 1884; H. B a rn s te in , D as T a r g u m  o f  
O nkelos to G enesis, in -8», L ondres, 1806. V oir T argum  
d e  Ba b y l o n e . E . L e v e s q u e .

ONO (h éb re u  : iniN (dans II  E sd ., v ii , 57, *iaV»), ’Ônô), 
n om  d ’u n e  v ille de P a le s tin e  et de la  p la in e  voisine de 
ce tte  ville.

1 .  o n o  (S ep tan te  : ’û v àv , I  P a r . ,  v m , 1 2 ; ’Qvw, 
I  E sd ., i i ,  33; I I  E sd ., v i, 2 : v u , 37; A le x a n d r in u s  : 
’Qvtàv, d an s ce d e rn ie r  passage), v ille  de B e n ja m in , dans 
le  te r r i to ir e  de la tr ib u  de D an. E lle  n ’est no m m ée que 
dan s les liv re s  p o s té rie u rs  à la  cap tiv ité  de Babylone. 
E lle est to u jo u rs  placée à côté de  Lod (Lydda) e t de 
H adid  (H ad itéh ; vo ir A d ia d a , t. i, col. 217). I P a r ., 
v m , 12; I  E sd., n ,  33; II E sd ., v u , 37; x i, 34-35.

1° D escrip tio n . — L ’an tiq u e  O no po rte  a u jo u rd ’h u i le 
nom  de K e fr - ’A n a .  « C’est, d it V. G uérin , Ju d ée , t. i> 
p. 319-320, u n  v illage de 500 h a b ita n ts  [à n e u f  k ilo 
m ètres  au  no rd -o u est de  Lydda (voir la  ca rte  de la tr ib u  
de  D a n , t. i i , col. 1233)]. Les m aiso n s so n t g ro ss iè re 
m en t bâ ties  avec des b riq u es  cu ites  au  so le il, fo rm ées 
de  te r re  e t de paille  hach ée  (com m e en  Egypte). S u r 
d ivers p o in ts  s’é lèven t des p a lm ie rs , d o n t les pan ach es 
verdoyants d o m in en t g rac ieu se m e n t ce t am as in fo rm e
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d’h ab ita tions. P rè s  du  village, deux b assin s peu p ro fonds, 
creusés dan s le so l, m ais n o n  c o n s tru its , rec u e ille n t 
Pendant l ’h iv er les eaux p luv iales. P lu s ie u rs  p u its  à 
norias a lim en ten t, en  o u tre , cette localité et p e rm e tten t 
d a rro se r  les ja rd in s  q u i l ’e n to u re n t. A côté de l ’u n  de 
ces pu its, je  re m a rq u e  q u e lq u es tro n ço n s  de co lonnes 
de m a rb re  q u i p a ra isse n t an tiq u es . » P o u r  d ép e in d re  la 
fertilité  du  pays d ’O no, le  T alm ud  raco n te  que  Jacob ben  
Dosthai é tan t a llé  à O no de g ran d  m atin  m a rc h a it  au 
m ilieu des figues q u i lu i a lla ien t ju s q u ’aux ta lons. R e 
land , P a læ slin a , '1714, p. 913.

2° H isto ire . — Ono fu t  fondée ou p lu tô t re s ta u ré e  et 
Peuplée p a r  u n  B en jam ite , a in s i que Lod ou Lydda. Il 
s ’appelait S am ad  et é ta it fils d ’E lphaal. I P a r ., v m , 12. 
(D’après le  texte o rig in a l, le  fo n d a teu r d ’Ono e t de  Lod 
Peut ê tre  to u t aussi b ien  E lphaal que son  fils S am ad, 
m ais cette d e rn iè re  in te rp ré ta tio n  e s t g én é ra lem en t 
celle q u i e s t adm ise .) Ono dev in t a in s i la possession  
de la tr ib u  de B en jam in , q u o iq u ’e lle  fû t situ ée  en  p le in  
te rrito ire  de  la tr ib u  de D an, de m êm e que cela eu t lieu  
Pour A ïalon. Jo s ., x ix , 42 ; x x i, 24; I P a r ., v in , 13. 
L’existence d ’Ono, avan t sa re s ta u ra tio n  p a r  les B enja
m ites, est consta tée  p a r  les listes du  p h arao n  d ’Égypte, 
T hotm ès I II , q u i vivait avan t M oïse e t q u i nom m e cette

ville  ̂ ^  I t  A o u n a o u . W . Max M üller, A sien

u n d  E u ro p a  n a c h  a ltà g y p tisc h e n  D e n k m à le rn ,  1893, 
P. 83. E lle n ’est pas m en tio n n ée  dan s le liv re  de Josué , 
m ais si l ’on p e u t s’en  ra p p o rte r  aux  T argum iste s, elle 
avait été conservée  in tac te  p a r  le  su ccesseu r de M oïse; 
d ie  fût b rû lé e  se u lem en t p e n d a n t la g u e rre  que  lès au 
tre s  tr ib u s  firen t aux B enjam ites p o u r v enger le c rim e  
de Gabaa, cf. Ju d ., xx, 48, e t c ’est de sa re s ta u ra tio n  
ap rès cet év én em en t q u ’il e s t qu estio n  dans I P a r .,  v m ,
12 . V oir le  T a rg u m  s u r  ce passage. — U ne p a r tie  des 
h ab itan ts  d ’O no fu t em m en ée  en  captiv ité à Babylone 
P ar les tro u p es  de N ab u chodonoso r. Ils  re v in re n t avec 
les captifs de Lod e t d ’H adid , c o m p ren an t en  to u t 725 p e r
sonnes, d ’ap rès I E sd ., n ,  33; 721 d’ap rès II  E sd ., v u , 37. 
— S anab a lla t e t les en n em is des Ju ifs  p re s sè re n t à p lu 
sie u rs  re p rise s  N éhém ie  d ’a lle r  les tro u v e r dans la p la in e  
d ’Ono, afin de l ’em p êch e r de re lev e r les m u rs  de J é ru 
salem , m ais N éhém ie  ne  se la issa  pas p re n d re  au  p iège. 
II  E sd ., vi, 2. — V oir N eu b au e r, G éographie  d u  T a l-  
n iu d ,  P a r is , 1868., p . 86 ; S u rv e y  o f  ivestern  P a le s tin e , 
M em o irs , t . il , feu ille  x m , p . 251.

F. V i g o u r o u x .
2 .  O N O  ( P L A I N E  D ’ ) (héb reu  : Biq 'at ’Ô n ô ;  S ep 

tan te  : ueSiov’ûvm . V ulgate : c a m p u s  Ono), p la in e  dan s 
laquelle  é ta it situé  le v illage d ’Ono. II  E sd ., vi, 2. Cette 
P laine, ou cette vallée, com m e elle est aussi appelée , gê’, 
sem ble ê tre  la m êm e que ce lle  q u i est nom m ée, II  E sd ., 
Xl! 35, gê' h a -h â râ U m , « la  vallée des a r tisa n s . » Le 
texte po rte  : « Lod e t Ono (dans) la vallée des A rtisans. » 
Q uelques m an u sc rits  des S ep tan te  o n t am algam é tous 
Ces m ots en u n  seu l : ’Qvwyviapaaeqj. (C om plute); la 
P lupart les on t om is. C ette m êm e vallée est m en tio n n ée , 
I P a r . , iv, 14, où no u s liso n s : « Saraïa  (fils de Cénez, de 
la tr ib u  de Juda) eng en d ra  Joab , p è re  de la Vallée des 
A rtisans, g ê’ ftâ râ s im ,  c a r il y avait là des a r tisa n s , 
h à râ S im . » La V ulgate l ’appelle  d an s les deux en d ro its  : 
V allis a r l i f ic u m .  D ans le second , les S ep tan te  u n isse n t 
encore les deux  m ots en  u n  : ’AyEaôciaïp ; A le x a n d r in u s  : 
I ■'î'rpoco'ei'p.. Le T a lm u d , M eg illa h , i, 1, place aussi Lod 
e t Ono dans la vallée des A rtisans. — Cette vallée débouche 
dans la p la in e  de  S aro n . Les B enjam ites s’y é tab liren t 
au  re to u r  de la cap tiv ité  de B abylone. II lisd ., x i, 35. 
Les en n em is des Ju ifs , S anab a lla t et G ossem , c h e r 
ch è ren t v a in em en t à y a t t i re r  N éhém ie  p o u r  l’em p êch er 
de re b â tir  les m u rs  de Jé ru sa lem , II  E sd ., v i, 2.

F . V i g o u r o u x .
O NO CENTAUR E (S ep tan te  : à voxevTà'jpoç ; V ulgate : 

°n o cen la u ru s) , an im a l fabu leux  (fig. 484) don t le nom

ne se trouve p as  dan s l ’h éb reu , m ais dans les v ersions. 
Is ., xxxiv, 14. Cf. 1 .1, col. 613. Le c en tau re  est lu i-m êm e 
u n  ê tre  m y tho log ique  do n t le corps est m oitié  hom m e, 
m oitié  cheval. D ans l ’o n o cen tau re , u n e  des m oitiés com 
posan tes se ra it  u n  âne au  lieu  d ’u n  cheval. D ans le texte 
h éb reu , il est q uestion  de la dévastation  de l’Id u m ée , dans 
laq u e lle  « les ç i y y î m  se r e n c o n tre ro n t avec les ’i y y i m  » ;

4g4 . —  O n o c e n ta u r e s s e  r e p r é s e n té e  a u  m il ie u  d ’a u t r e s  a n im a u x  
F r a g m e n t  d e  l a  m o s a ïq u e  d e  P a le s t r in e .

d ’ap rès les versio n s , « les dém ons se re n c o n tre ro n t avec 
les o n o cen tau res . » Les f i y y i m  so n t des bêtes sauvages 
du  d ése rt, e t les ’î y y îm ,  « les h u r le u rs , » so n t les 
chaca ls . V oir C h a c a l , t. n , col. 474. H. L e s ê t r e .

ONOMASTIQUE SACRÉE.  Voir N o m , col. 1670- 
1676.

1.  ONYX (h éb reu  : S eh ê lé t; S ep tan te  : ovuE; V ulgate : 
o n y x ,  u n g u i a ), su b stan ce  an im ale  e n tra n t dans la com 
po sitio n  des parfu m s. L’onyx é ta it u n  des é lém en ts em 
ployés p o u r  p ré p a re r  le p a rfu m  du  sa n c tu a ire . E xod ., 
xx x , 34. La sagesse se com pare  elle-m êm e à u n  p a rfu m  
do n t fa it p a rtie  l’onyx. E ccli., xxxiv , 21 (15). D ioscoride,

485. —  L e  S tr o m b u s  e t  so n  o p e rc u le .

n , 10, d éc rit a in s i cette substance  : « L’onyx est l’o p e rcu 
le d ’un  coquillage sem blab le  à ce lu i de la p o u rp re . U se 
trouve dans les m ara is  de l ’In d e  q u i p ro d u ise n t le n a rd , 
e t il est a ro m atiq u e  p a rc e  que  les coquillages p re n n e n t 
du  n a rd . On le recu e ille  lo rsq u e  les m ara is  so n t desséchés 
p a r  la  c h a leu r. C elui q u ’on p re n d  d an s  la  m er R ouge 
n ’est pas p are il, il e s t b la n c h â tre  e t b r illa n t. C elui de 
B abylone est n o ir  e t p lu s p e tit. T ous deux  so n t o d o ri
fé ra n ts  q u an d  on  les b rû le ;  le u r  p a rfu m  rap p e lle  en
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q u e lq u e  m an iè re  l ’o d e u r  du cas to réu m . » Cf. P lin e ,
H .  N .,  x x x i i ,  '10. Le cas to réu m  est u n e  substance  
sécré tée  p a r  le c a s to r;  d ’u n e  o d eu r p én é tran te , e lle est 
em ployée en  m édecine  com m e an tisp a sm o d iq u e . L ’onyx 
es t fo u rn i p a r  l ’opercu le  d ’u n  m o llu sq u e  gastéropode de 
l’o rd re  des p e c tin ib ra n c h e s  e t d u  g en re  S tro m b u s  
(fig. 485). Cet op ercu le  es t appelé  ovu? à cause  de sa 
re ssem b lan ce  avec u n  ongle. La G hem ara, K e r ith o th ,  
f. 6 a, le  nom m e ég a lem en t ç ifo ré n , « ong le . » De cet 
opercu le  on tire  u n  p arfu m  q u i dégage u n e  o d eu r forte 
e t p é n é tra n te  q u an d  on le b rû le . On l ’u tilise  en co re  en 
O rien t po u r la  com position  de p lu s ie u rs  espèces d ’encens . 
Il y a d ifféren tes espèces de S tro m b u s .  Le m ollu sq u e  
a tte in t parfo is des d im en sio n s co n sid érab les , q u i peuven t 
a lle r  ju s q u ’à 0m30; aussi le coquillage  d ev ien t- il a lo rs 
u n  ob je t d ’o rn em en t. D ioscoride suppose q u e  l’onyx 
p e u t se trouver s u r  des coquillages d ’eau  douce ; m ais 
on  ne  sa it ce q u ’il veu t d ire  q u a n d  il p a rle  de m ara is  
p ro d u isa n t le n a rd , do n t le p a rfu m  se co m m u n iq u e  aux 
coqu illages. A ujourd’h u i, p lu s ie u rs  espèces de S tr o m b u s  
se re n c o n tre n t dans la M éd ite rran ée ; m ais la m e r  
R ouge se rt d ’h a b ita t au  p lu s g ran d  n o m b re , e t c’est à 
ces d e rn iè re s  q u ’on e m p ru n te  l ’onyx. Les A rabes ap 
p e lle n t l ’onyx d o fr -e l-a fr i t ,  « ongle du  d iab le , » com m e 
en  a llem an d  T e u fe lsk la u e , e t les A byssins d o o fu . On 
lu i d o nne les no m s d’o s tra c iu m , u n g u is  o d o ra tu s , et, 
en  m édecine , b la lta  b y za n tin a .  B o c h art, H ierozo icon , 
Leipzig, t. i i i ,  1796, p . 797, a p ensé  q u e  les Sep tan te  
pouv a ien t e n te n d re  p a r  ovj? le  b d e lliu m , au q u e l D io s
co ride , i, 80, trouve qu e lq u e  ressem b lan ce  avec l ’onyx, 
e t que P lin e , H . N .,  x i i ,  19, gratifie  d ’ong les b lancs. 
V oir B d e l l i u m ,  t. i, col. 1527. Mais le b d e lliu m  ne  p a ra ît 
pas avo ir é té  u tilisé  p a r  les an c ien s  p o u r  la com posi
tio n  des p a rfu m s, e t l ’id en tifica tion  du  sehêlé t avec 
l’onyx est tro p  appuyée p a r  la tra d itio n  des anc ien n es 
v ersions e t p a r  ce q u ’on  connaît des u sages de l’an tiq u ité  
p o u r  q u ’on p u isse  l ’a b a n d o n n er. Cf. G esenius, T h ésa u 
ru s ,  p . 1388; T ris tra m , The n a tu ra l  H is to ry  o f  the  
B ib le , L ondres, 1889, p . 297; W ood , B ib le  a n im a is ,  
L ondres, 1884, p. 590. II. L e s é t r e .

2. O N Y X  (h éb re u  : sô h a m ,  tra d u it d iv ersem en t p a r  les 
S ep tan te  e t la V ulgate), v a rié té  d ’agate à p lu s ie u rs  
te in te s . — L’onyx (fig. 486) e s t u n e  agate com posée de 
p lu s ie u rs  couches p lu s ou m o ins' épaisses et de diffé-

4 8 6 .  —  L ’o n y x .

re n te s  co u leu rs, d isposées p a r  b an d es rég u liè re s  e t c ir 
cu la ires . Cette p ie r re  diffère de l ’agate ru b an ée  en  ce 
que  les b andes, au  lieu  d ’ê tre  d ro ite s  e t p a ra llè le s , son t 
cu rv ilig n es et co n cen tr iq u es . Le p r ix  en  varie  su iv a n t la 
d u re té , la finesse du  g ra in  e t la vivacité des co u leu rs , en 
m êm e tem p s que d ’ap rès  le  vo lum e. Cette p ie r re  p ré 
c ieuse  (q u ’il ne  fau t pas con fondre  avec l’a lb â tre  onyx 
q u i est u n  ca lca ire  e t n o n  u n e  agate) a, d it P lin e , I I . N .,  
x x x v i i , 24, u n e  p a r tie  b lan ch e  d o n t la  co u leu r rap p e lle  
l ’ongle, d ’où son no m  SvuÇ. L’onyx, d ’ap rès T héo p h ras te , 
e s t m élangé a lte rn a tiv e m e n t de b lan c  et de b ru n . Les 
a n c ie n s  t ira ie n t cette p ie r re  de l ’A rabie, de l’Égypte, de 
l ’In d e . Sa p e sa n te u r  spécifique e s t 2,376.

Le Sôham  es t u n e  p ie r re  q u ’on  trouve d an s la terre- 
d ’H avilath , G en., n ,  12; p ie rre  trè s  p réc ieu se , Job , 
x x v m , 16; qu i e s t m en tio n n ée  p a rm i les offrandes des 
Is ra é lite s  p o u r  le  tem p le , Exod., xxv, 7 ; xxxv, 9, 27; qui 
fa isa it p a rtie  des tré so rs  accu m u lés p a r le  ro i D a v id  pour 
a id e ra  la co n s tru c tio n  de la m aison  de Dieu, I P a r . ,x x ix , 
2 ; q u i se rtie  d an s u n  ch aton  d ’o r se rvait à re te n ir  les épau- 
liè re s  de l ’E phod , E xod., x x v m , 9 ; xxxix , 6 ; q u i é ta it 
du  n o m b re  des 12 p ie r re s  du  P e c to ra l, la 2e du  q u a 
tr iè m e  ran g , Exod., x x v i i i , 20; x x x ix , 13; e t d o n t le ro i 
de T yr re h a u ssa it l ’éc la t de  ses vê tem en ts . E zech ., 
x x v m , 13.

Q uelle est ce tte  p ie r re  de Sô h a m ?  Les d ifféren tes v er
sio n s du  texte  sacré , au  lieu  d ’a id e r  dan s cette re c h e rc h e , 
n e  fon t que  re n d re  l ’iden tifica tion  p lu s difficile à cause 
de la varié té  de le u rs  trad u c tio n s . Il est ju s te  cepen d an t, 
p o u r  p ro céd er p lu s  sû re m e n t, de p re n d re  d ’abord  les 
textes où la p ie r re  sô h a m  se p ré se n te  iso lém en t. C ar 
dan s les én u m é ra tio n s , com m e d an s celle des p ie r re s  
du  pecto ra l, E xod., x x v m , 20 ; x x x ix , 13, ou les p ie rre s  
p réc ieu se s  du  ro i de T yr, E zech ., x x v m , 19, les m a n u s 
c r its  s u r  lesquels les tra d u c te u rs  o n t fa it le u r  version , 
o n t pu  n ’avo ir pas to u jo u rs  ces p ie r re s  ran g ées d an s  le 
m êm e o rd re ;  e t de m êm e les m a n u sc rits  de la tra d u c 
tio n  o n t p u  so u ffrir  des cop istes q u e lq u e  d ép lacem en t 
dans les nom s. La V ulgate tra d u it p a r  la p is  o n y c h in u s , 
sa u f  d an s Job , x x v i i i , 16, où on  l it  lap is  sa rd o n ych u s .  
Les S ep tan te  o n t la p lu s  g ran d e  in co n sta n ce , tra d u i
san t d iffé rem m en t su iv an t les liv re s , e t su iv an t m êm e 
le s  verse ts  à trè s  peu  d ’in te rv a lle  et dans le  m êm e 
contexte. A insi on a XcOoç npàorvo; d an s G en., ii, 12; 
aàpSiOî d an s E xod ., xxv, 7, e t xxxv, 9, e t trp.âpaySoç dans 
E xod., x x v m , 9 ; xxxv, 27; x x x ix , 6 ; aoâg, qu i n ’est que 
la tra n sc r ip tio n  d u  m ot h éb reu , d an s  I P a r ., xx ix , 2, e t 
ôvu£ dans Job, x x v i i i , 16. Les a u tre s  tra d u c te u rs  g recs 
n ’o n t pas cette d iv ersité  : A quila tr a d u it  p a r  aapSôvuÇ; 
S y m m aq u ee t T héodotien  parovu?. La p a rap h rase  d ’On- 
kelos tie n t p o u r  b û rlâ , le sy riaq u e  p o u r  bêrû lô ' : 
ce q u i év idem m en t rap p e lle  le m ot g rec  pzjpOXXtov, le 
béryl.

Si nous co n s id éro n s m a in te n a n t les én u m éra tio n s  de 
p ie r re s  p réc ieu ses, com m e dans la d escrip tio n  d u  ra -  
tio n a l, E xod., x x v m , 17-20; x xx ix , 10-13, no u s re m a r
quo n s en  co m p aran t le tex te  h éb ra ïq u e , les S ep tan te , la 
V ulgate et l’h is to r ie n  Josèphe, A n t.  j u d . ,  I I I ,  v i, 5 ; 
B ell, ju d . ,  V, v, 7, que les p ie r re s  ne  so n t p as  tou tes 
d isposées dan s le  m êm e o rd re  (voir R a t i o n a l ) ;  il ne 
fau t donc pas s ’en te n ir  rig o u reu sem en t au  ra n g  q u ’occupe 
u n e  p ie r re  en  h éb reu  p o u r  avo ir sa trad u c tio n  au  m êm e 
ra n g  d an s les LXX et la  V ulgate : ce q u i d o n n e ra it  des 
ré su lta ts  in v ra isem b lab les , com m e p a r  exem ple le  12e 
nom  des S ep tan te  tra d u isa n t  nsvi>, y a s fé h  de

l’h é b re u , Tounnç, q u i est év idem m ent la tra d u c tio n  de 
j y a S fé h , occupe la  6° p lace  : ce q u i suppose  que le  tr a -  
I d u c te u r  devait l ire  y a s fé h  à cette place ou que l ’o rd re  

des nom s de sa v ersio n  a été ren v e rsé  p a r  les co p is te s1. 
La m êm e chose a p u  se p ro d u ire  e n tre  la 11e e t la 12e 
p lace, qu i se ra ien t peu t-ê tre  in te rv e rtie s , en  so rte  q u ’au 
lieu  de re g a rd e r  p^péM.iov com m e la tra d u c tio n  de so- 
h a m ,  e t ovujiiov celle de y a h â lô m ,  ce d e rn ie r  m ot g rec , 
c’est-à-d ire  l’onyx, se ra it en  réa lité  la trad u c tio n  de Sô
h a m . S i l ’on  com pare  le tex te  h é b ra ïq u e  d ’E zéchiel, 
x x v m , 10-13, avec le m êm e passage dans les S ep tan te , 
q u i rep ro d u ise n t l ’én u m éra tio n  des p ie rre s  du R a tio n a l, 
on  consta te  q u e  p ro b ab lem en t ce tex te  h é b re u  e s t défec
tueu x  et q u ’il n e  re s te  p lu s q u e  9 p ie r re s  s u r  les 12 q u ’on 
dev ra it y tro u v e r; m ais  la d isp o s itio n  du texte  p e rm e t 
de re c o n n a ître  p eu t-ê tre  dans BïjpéXkiov, e t p lu s  p ro b a 
b lem en t dans om yjov, la tra d u c tio n  du  m ot sô h am , e t 
no n  pas c e r ta in e m e n t dan s aancpsipoî, com m e le d ise n t 
beaucoup  d’a u te u rs  qu i n e  t ie n n e n t com pte q u e  de 
la place m até rie lle  q u ’o ccupen t les m ots h é b reu x  et 
g recs.
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En face de cette d iv ersité  de trad u c tio n , les c o m m en 
ta teu rs  e t les lex ico g rap h es se so n t au ssi d iv isés. G. B. 
W iner, B ib lisch es R eà lw ô rte rb u ch , in -8», L eipzig, 1848, 
t ' i .  p. 283; E. F r . K. R o sen m ü lle r, H a n d b u c h  d e r  b ib lis-  
chen  A lte r th u m s k u n d e ,  l re p a r tie , B ib lisch e  M in era l-  
re ich , p. 41, e t d ’a u tre s  t ie n n e n t p o u r  le béryl. P o u r  
J ' B raun , V estitu s  sa c erd o tu rn  h e b ræ o ru m , in-8", Levée, 
1680, p. 728-739, le sô h a m  es t p lu tô t le s a r d o n y x ;  de 
m êm e W . F . Je rv is , M in era is  a n d  M eta ls m e n lio n e d  
in  the  O ld T e s ta m e n t,  in -8° (L ondres, 1905). G esen ius, 
T hésaurus, in-4°, Leipzig, 1829, p . 1369, e t J . D. jVli- 
chaelis, S u p p le m e n la  ad  lex ica  hebra ica , in-8°, G œ t- 
tingue, 1792, t. n , p. 2290, p ré fè re n t l 'o n y x .  L’étym ologie 
du m ot sô h a m  d iv e rsem en t exp liquée  p a r  ces a u te u rs  
n ’a donné ju s q u ’ici r ie n  de b ie n  sa tis fa isan t. En l ’ab 
sence d ’in d ica tio n s ca rac té ris tiq u es  dans les textes sa 
crés m en tio n n és  p lu s  h a u t, e t en  face de la d iversité  des 
anciennes v ersions, e t des o p in io n s variées des c r i-  
h q u e s , il est difficile de d é te rm in e r  avec ce rtitu d e  la n a 
tu re  de la p ie r re  appelée sô h a m . On p e u t h é s ite r  e n tre  le 
b éry l, l ’o n y x ,  e t le sa r d o n y x .  D ans l ’hypothèse où Sô- 
h a n i se ra it  le  béryl (selon la d isp o sitio n  des p ie r re s  de 
national d ’ap rès  le texte ac tuel des Sep tan te), le ya h â lo m  
s e ra ita lo rs  v ra isem b lab lem en t l’onyx. Mais la trad u c tio n  
de S ô ham  p a r  o n y x  a p o u r  e lle  u n  peu  p lu s  d ’au to rité s . 
Q uant à d éc id e r  si l ’on do it vo ir d an s  Sôham  u n  o n y x  
P ro p rem en t d it, ou u n  sa r d o n y x ,  cela est difficile. On 
sait que les deux p ie r re s  o n t le  m êm e g en re  de s tr ie s  
ou bandes co n c e n tr iq u e s , la seu le  d ifférence  est q u ’une 
ou deux des couches dan s le  sa rdonyx  so n t rouge co r
naline  au lieu  des co u leu rs  n o ire s  ou b ru n e s  de l ’onyx. 
Les an c ien s H ébreux pouvaien t d és ig n er les deux p ie rre s  
Par le m êm e no m . Ce q u i co n firm era it ce se n tim en t, 
c’e s t q u e  d an s le  tex te  de l’A pocalypse, x x i, 18, l ’én u - 
n iéra tion  des 12 p ie r re s  p réc ieu ses, q u i s’in sp ire  du 
national, c o n tien t le sa r d o n y x  m ais pas Y o n yx .

E. L evesque.
O O L IB A  (h éb re u : ’O hôlîbâh ,*  m a ten te  est en  e lle ;»  

S ep tan te  : ’O o ltg à ; A le x a n d r in u s  : ’OXtêi), p e rso n n i
fication de Jé ru sa lem  et du  royaum e de Juda , dans 
Lzéchiel, x x m , 4, 11, 22, 36, 41, sous la figure d ’une 
co urtisane  do n t l ’in co n d u ite  r e p ré se n te  l ’id o lâ trie  des 
Ju ifs. Sa sœ u r Oolla (h é b re u : ’O hôlâh , « sa ten te  »), 
sous une figure analogue, p ersonn ifie  S am arie  et le 
royaum e d ’Israë l. Les deu x  sœ u rs , se lon  u n e  cou tum e 
assez com m une en  O rien t, o n t des nom s à peu près 
sem blables : Ooliba est a in s i nom m ée p arce  que c’est à 
Jé rusa lem  q u ’est la  ten te  ou le tem ple de D ieu ; Oolla 
est appelée « sa te n te  », parce  q u ’elle s ’é ta it fa it un  
tem ple à  elle, co n tra ire m e n t aux p récep tes du  S eig n eu r. 
E lles so n t filles d ’u n e  m êm e m ère , S ara , fem m e d ’A bra- 
ham . Oolla e s t la sœ u r aînée , p arce  q u e  le royaum e 
d ’Israë l é ta it p lu s  g ran d  que ce lu i de Ju d a . L’u n e  et 
l ’au tre , d an s le u r  jeu n esse , c ’e s t-à -d ire  q u an d  Israë l 
com m ençait à d ev en ir u n  p eu p le , se so n t liv rées à 
l ’ido lâ trie  en  Egypte. P u is  Oolla s’est donnée  aux  Assy
rien s. Cf. E zech ., x v i;O se ., v, 13; v u , 11 ; v i i i , 9; x i i ,  1 ; 
IV Reg. , xv, 19, et e lle est devenue le u r  v ictim e. Ooliba 
a im ité les d éb o rd em en ts  de sa sœ u r et les a aggravés. 
Cf. Je r ., i i i , 8-11; E zech ., xvi, 47; IV R eg., xvi, 7, etc. 
N on seu lem en t elle s ’es t liv rée  aux  A ssyriens, m ais 
aussi, ap rès eux, aux  C haldéens.

E lle  v i t  d e s  h o m m e s  p e in ts  s u r  l a  m u ra i lle ,
L 'im a g e  d e s  C h a ld é e n s  p e in te  a u  v e rm i l lo n 1.
D e s  c e in tu re s  a u to u r  d e s  r e in s
E t  d e s  t i a r e s  a v e c  d e s  d ia d è m e s  s u r  l a  t ê te  (fig . 487),
A y a n t to u s  l ’a i r  d e  g r a n d s  p e rs o n n a g e s .
C’é ta i t  le  p o r t r a i t  d e s  fils d e  B a b y lo n e . E z e c h .,  x x i i i , 14-15 .

1 L e  b a s - r e l ie f  r e p r é s e n ta n t  S a rg o n ,  q u i  o r n a i t  u n  d e s  m u r s  
d u  p a la is  d e  K h o r s a b a d e t  q u i e s t  c o n s e rv é  a u jo u r d 'h u i  a u  m u s é e  
d u  L o u v re , p o r te  e n c o re  d e s  r e s t e s  d e  p e in tu r e  a u  v e rm illo n . 
Voir Sargon .

Ooliba se ra  p u n ie  de ses crim es. Ces C haldéens, ces 
A ssyriens, p o u r lesquels e lle  a ab an d o n n é  son M aître, 
se ro n t les in s tru m e n ts  de la vengeance d iv ine, e lle et 
sa sœ u r se ro n t ch âtiées com m e des ad u ltè re s . E zech .

487. — A s s y ro -C h a ld é e n s .  B r iq u e  é m a i l lé e  e n  c o u le u r s  o r n a n t  
u n  d e s  m u r s  d u  p a la is  d e  K a la k h . L e s  v ê te m e n ts  s o n t  d e  c o u 
le u r  j a u n e  d e  d e u x  n u a n c e s ,  a v e c  d e s  o r n e m e n ts  b la n c s  e t  
j a u n e  fo n cé . —  D ’a p rè s  L a y a rd ,  M o n u m e n t s  o f  N i n e v e h ,  t .  n ,  
p l .  55.

x x i i i , 1-49. D ans to u t ce ch ap itre , l 'id o lâ tr ie  est re p ré 
sen tée  com m e u n  ad u ltè re , se lon  la m étap h o re  com 
m une. V oir A d u l t è r e ,  t. i, col. 242.

OOLI BAMA (hébreu  : ’O h ô lib â m â h ), nom  d ’une 
fem m e d ’csa ii e t d ’un  c h e f  édom ite .

1 .  O O L IB A M A  (Sep tan te  : ’0).i6îp.à), fille d ’Ana (voir 
A n a  2 ,  t. i, col. 532) et fem m e d 'É saü . G en., xxxvi, 2, 
5, 14, 18, 25. V oir aussi B é é r i  1, t. i ,  col. 1547. Dans la 
G en., xxv i, 34, O olibam a po rte  le nom  de Ju d ith . L’ex
p lica tion  des deux passages de la G enèse est o b scu re  et 
difficile. Les co m m en ta teu rs  ad m etten t u n  double nom  
des fem m es d ’Ésaii, soit q u ’elles a ien t reçu  le second 
en ép o u san t le fils d ’Isaac , so it que ce nom  a it un  ra p 
p o r t avec le u r  d escendance  ou avec le pays q u ’h ab itè ren t 
les tr ib u s  auxqu e lles  elles d o n n è re n t n a issance . O oli
bam a e u t tro is  fils, Jé h u s , Ih é lo n  et Coré, G en., xxxvi, 5, 
14, 18, q u i fu re n t tous les tro is ’a l lu f  ou chefs de tr ib u s  
id u m éen n es . O olibam a é ta it I lo rré e n n e  d ’o rig ine , vo ir 
I i i é l o m , t. m , col. 840, e t e lle p u t ê tre  l’occasion ou m êm e 
la  cause de l ’é tab lissem en t d ’É saü  d an s  le m o n t S é ir

2 .  o o l i b a m a  (Sep tan te  : ’0 ) .t6sp à ;), u n  des chefs 
’a l lû f , d ’É dom . G en., xxxvi, 41 ; I P a r ., i, 52.

OOLLA (héb reu  : ’O ôhla li; S ep tan te  : ’O o '.à ; 
A le x a n d r in u s :  ’OXXà), personn ifica tion , dan s Ezéchie], 
x x i i i ,  4, 5, 36, 44, sous la fo rm e d ’une co u rtisan e , de 
S am arie  ido lâtre , com m e sa sœ u r Ooliba perso n n ifie  
Jé ru sa lem . V oir O o l i b a .

O OZ AM  (h éb reu  : ’A h u z z d m , « le u r  possession , » 
ou « le tenace » ; S ep tan te  : ’Q ^ a ta ;  A le x a n d r in u s  : 

le p re m ie r  des q u a tre  fils que N au ra  donna

D I C T .  D E  L A  B I B L E . IV. -  58
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à A ssur, su rn o m m é « p è re  de T hécua », de la t r ib u  de 
Juda . I P a r . ,  iv, 6 .

O P H A Z  (hébreu  : 'Û fd z, J e r ., x , 9 ; D an., x, 5 ; on 
do it l ire  ’u f î r ,  d ’ap rès  u n e  note co n jec tu ra le  des Masso
rè te s , su r  J e r ., x, 9 ; S ep tan te  : MtocpâÇ, J e r . ,  x, 9 ; ’QaxxÇ, 
D an ., x , 5 ; Vulgate : O phaz, J e r . ,  x , 9 ; [aurum ] o b ry - 
zu m ,  D an., x, 5), nom  d ’u n e  co n trée  au rifè re , com m e 
sem ble l’in d iq u e r  le contexte dans Jé rém ie , x , 9, où 
l’o r  d ’Ophaz fait p en d an t à « l ’a rg en t de T h a rs is  ». 
T h ars is  désig n an t u n e  co n trée , il e s t n a tu re l de p re n d re  
au ssi O phaz p o u r un  nom  géograp h iq u e . C om m e on ne 
co n n a ît pas de pays a in s i appelé , beaucoup d ’in te rp rè te s  
o n t c ru  de  to u t tem ps q u ’il fa lla it l ire  O ph ir (voir ce 
m ot), le  pays de l ’o r, si cé lèbre  en  P a les tin e  d ep u is  le 
ro i Salom on. G esenius, T h ésa u ru s, p. '136-137. D’au tres, 
com m e B ochart, P h a le g ., 1. II , c. x x v i i ,  O péra, t. i, 
1692, col. 141, o n t pensé q u ’O phaz est l ’île de Tapro- 
bane (Ceylan), où P to lém ée, v u , 4, 7, 8, p lace le fleuve 
e t le fo rt de P hasis . — P o u r  d ’a u tre s  co m m en ta teu rs , le 
m ot ’û fa z  n ’e s t pas u n  nom  p ro p re , m ais u n  qualificatif 
in d iq u a n t la q u a lité 'd e  l ’o r, sa p u re té . Us s’ap p u ien t su r  
la tra d u c tio n  de la V ulgate q u i a re n d u  dans D aniel, 
x, 5, ’û fa z  p a r  o b r izu m ,  « p u r , » en  le ra p p ro c h a n t de 
t s ,  p â z ,  q u i, jo in t à k é fé m ,  C an t., v, 11, ou b ien  seul, 
C an t., v, 15 ; P s. x x i (xx), 4 ; Job , x v m , 17, e tc ., signifie 
« o r  p u r  ». O n allègue aussi en  faveur de celte explica
tion  la le c tu re  Mwcpxi; des S ep tan te , dans Jé rém ie , x , 9. 
U est q u estio n  I (III) R eg., x , 18, de ib id  3" t ,  zâhâb  
m û fâ z ,  qu i a p o u r  éq u iv a len t dans II  P a r ., ix , 17, 
n r ro  bh t, zâhâb  td h ô r, « o r  p u r . » M û fâ z  p eu t être, re 
gardé  com m e le p a rtic ip e  h ô p h a l  du verbe p â za z  in u sité  
à k a l , e t s ign ifian t « p u rifié  », qu o iq u e  les T alm udistes, 
Y  orna, iv , 2, c ro ie n t que m û fâ z  est p o u r  m  ê’u fâ z ,  
« d ’O phaz. » G esenius, T h ésa u ru s ,  p. 1097. H itzig a 
im ag iné  que Ophaz venait du  sa n sc rit vipaça , « lib re , » 
e t dés ig n a it u n e  colonie h in d o u e  q u i, p a rtie  d u  voisi
nage de l ’H yphase (’U fâ z ) ou In d u s , en  sa n sc rit : vipaça , 
s’é ta it étab lie  en  A rab ie  dans l ’Y ém en où il y a de l ’or. 
— T outes les h ypo thèses se ra m è n e n t à deux, savo ir, si 
û fd z  e s t u n  nom  p ro p re  ou s’il e s t u n  ad jectif. P o u r  
ré so u d re  la qu estio n , on  p eu t ré p o n d re  se u lem en t que 
le contexte dans Jé rém ie , x , 9, p a ra ît d em an d er u n  nom  
de lieu . V oir J . K nab en b au er, C o m m e n t, in  J e re m ia m ,  
•1889, p .  152. F. V i g o u r o u x .

O PH EL (h éb reu  : hd-Ô fél, avec l ’a r t ic le ;  S ep tan te ; 
’O n é l;  V a tica n u s  : I I  P a r . ,  xxvii, 3 ;  x x x m , 14:
’Qçdt).; I I  E sd ., m , 26; ’O foà),, I I  E sd ., x i, 21; A le x a n 
d r in u s  : ’OtpXâ, II  P a r . ,  xxv ii, 3 ; x x x m , 14), co lline 
su d -es t de Jé ru sa le m , p ro lo n g em en t m érid io n a l du  m o n t 
M oriah. II P a r ., xxvii, 3 ; x x x m , 14; II E sd ., m , 26; xi,
21. Le m ot ’ô fé l  signifie « co lline  » et est em ployé dans 
ce sens IV R eg., v, 24; Is ., x x x ii, 14; M ich., iv, 8. Avec 
l ’a rtic le , il désigne, dans les passages cités de II  P a r ., 
et II E sd ., l ’u n e  des h a u te u rs  su r  lesq u e lle s  é ta it bâtie 
la  v ille sa in te . N ous liso n s , II  P a r ., x x v i i ,  3, que  Joa
th a m  « fit beaucoup  de con stru c tio n s su r  la m u ra ille  
d ’O phel », e t, I l  P a r . ,  x x x m , 14, que  M anassé « bâ tit le 
m u r  ex té rie u r  de la c ité  de David à l ’occiden t de G ihon, 
dans le to r re n t, et dan s la d irec tio n  de la p o rte  des 
P o isso n s, e t a u to u r  d ’O phel, e t il l ’éleva beaucoup ». Ce 
d e rn ie r  texte est o b sc u r; voir l ’explication  dans l ’artic le  
J é r u s a l e m ,  t. i i i ,  col. 1363. Il fixe n éan m o in s suffisam 
m en t la situ a tio n  d ’O phel. V oir le  p lan  de Jé ru sa lem  
an c ien n e  e t de ses d ifféren tes ence in tes , t. m , col. 1355. 
D ’ap rès II E sd ., i i i , 26; x i, 21, les N a th in éen s , qu i 
co n s titu a ien t u n e  classe in fé rieu re  des m in is tre s  du 
sa n c tu a ire , h ab ita ien t à O phel ju s q u ’en face de  la po rte  
des E aux, à l’o r ie n t, e t ju sq u ’à la to u r  S aillan te . En su i
van t ce q u i est d it, II E sd ., m , 15-28, de la re c o n stru c 
tio n  des m u rs  de Jé ru sa lem  à l’est, d ep u is  la po rte  de la 
F o n ta in e  ju s q u ’à la p o rte  des Chevaux, travail auquel

p r ire n t  p a r t  les h ab itan ts  de T hccué, « depuis la tour 
S a illan te  ju s q u ’au  m u r  d ’O phel » (la V ulgate d it : « ju s 
q u ’au m u r  du tem ple »), II E sd ., n i ,  27, il est facile de 
co n c lu re  que la co lline don t no u s p a rlo n s  est b ien  celle 
qu i fait su ite  au  M oriah. La m êm e conclusion  ré su lte  de 
la d esc rip tio n  que  Josèphe, B ell, ju d . ,  V, iv, 2, fait de 
la p rem iè re  en ce in te  de Jé ru sa le m , e t dan s laquelle  il 
m en tio n n e  « un  lieu  q u ’on appelle  O phla  ». V oir J é r u 
s a l e m ,  t. i i i , col. 1357. O phel est u n e  co lline  tr ia n g u 
la ire  re ss e rré e  e n tre  le C édron à l ’e s t e t la vallée de 
T yropœ on à l ’ouest. P lan e  à sa p a rtie  su p é rie u re , elle 
s’in c lin e  rap id em en t au  sud  p a r  u n e  sé rie  d ’étages; sa 
lo n g u e u r  est d ’en v iro n  500 m ètres  e t sa la rg e u r  m oyenne 
d ’une cen ta ine  de m è tre s . M ais le  re lie f  en  é ta it beau 
coup p lu s  accen tué  au trefo is , les rav in s q u i l ’en to u re n t 
ayan t été en p a rtie  com blés p a r  les décom bres q u i s’y 
so n t accum ulés au  cou rs  des siècles. V oir J é r u s a l e m , 
t. i i i ,  col. 1352, e t les fig. 247, 248. E lle fu t le po in t in i
tia l de Jé ru sa le m , p u isq u ’e lle  po rta  p rim itiv e m e n t la 
fo rteresse  des Jé b u séen s  e t dev in t la c ité de D avid ou 
S ion . V oir S io n . A. L e g e n d r e .

O PHER, no m , dans la  V ulgate, d ’un  fils de M adian 
e t d ’u n e  ville. La V ulgate a éc rit, dans les P a ra lip o m è n es, 
É p h er, le nom  du fils de M adian et de deu x  Israé lite s  
appelés tous les tro is  ’Ê fé r  d an s le tex te h éb reu . V oir 
É p h e r , 1, 2, 3, t. i i , col. 1830-1831.

1 .  O P H E R  (héb reu  : 'Ê fé r ,  « je u n e  ce rf ; » S eptan te  : 
’Atpei'p, d an s G en., xxv, 4 ; ’Ocpip, dans I P a r . ,  i, 33), le 
second  des c in q  en fan ts de M adian, le fils d ’A braham  
et de C é tura . G en., xxv, 1, 2, 4 ; I P a r ., i, 32-33. La 
V ulgate l ’appelle  É p h er, I P a r ., i, 33. V oir r p i i e r  1, 
t. i i ,  col. 1830-1831.

2 .  O P H E R  (héb reu  : H é fe r , « c reux , p u its ;  » S ep tan te  : 
’'E<p£p, d an s Jo s ., x i i ,  17; ”Oçép, d an s I I I  Reg., iv, 10), 
v ille royale cb an an é en n e . E lle  e s t m en tio n n ée  en tre  
T aphua e t A phec, Jo s ., x i i ,  17-18, et, d ’ap rès I II  R eg., iv, 
10, e lle é ta it voisine de Socho. E usèbe et sa in t Jé rô m e  la 
n o m m en t dan s l’O n o m a stico n , éd it. Larsovv et P a rth ey , 
1862, p . 306-307, m ais san s in d iq u e r  sa p o sitio n . E lle 
n ’a pas été ju s q u ’ici iden tifiée ; il ré su lte  c e p en d a n t des 
d o nnées b ib liq u es q u ’elle é ta it d an s  le te r r i to ire  de la 
tr ib u  de Ju d a , au  sud -o u est de B e th léh em , p ro b ab lem en t 
e n tre  F o u k in  e t S c h o u e ik c h . E lle fu t p rise  p a r  Josué  
e t son  ro i m is à m o rt. Jo s ., x i i ,  17. Sous le  règ n e  de 
S alom on, « la te r re  d ’É p h er » fit p a rtie  de la p réfec tu re  
de B enhésed . I II  R eg., iv, 10. D ans ce d e rn ie r  passage, 
la V ulgate éc rit E p h e r  au  lieu  d ’O pher. — E lle  a égale
m e n t o rth o g rap h ié  I îé p h e r  le nom  de tro is  Israé lites  
appelés H é fe r  d an s le tex te h éb reu , com m e la ville cha- 
n an é e n n e . V oir H é p h e r  1, 2 , 3 ,  t. n i ,  col. 595. —  H épher 
e n tre  aussi com m e é lém en t d an s le nom  de G ethhépher. 
V oir G e t h h é p h e r ,  t . m , col. 228.

3 .  O P H E R , second  é lém en t du  nom  de G eth h ép h er, 
dans IV R eg., x iv , 25 (Vulgate). Au lieu  de tra d u ire  
com m e le po rte  l’h éb reu  : « Jo n a s ...  q u i é ta it de G ethhé- 
p b e r , » sa in t Jé rô m e  a tra d u it  : a Qui é ta it de Geth 
q u i est en  O pher. » V oir G e t h h é p h e r ,  t. n i, col. 228.

O PHÉRA (héb reu  : O frâ h ), no m  dans la Vulgate, 
Jo s ., x v m , 23, de la v ille de B en jam in  appelée a illeu rs  
É p h ra ïm , É p lirem , É p h ro n , É p h ra  ; M aison de p oussière . 
V oir É p h r e m  1, t. n , col. 1885.

O PHI (hébreu  : 'Ô fa ï [ c h é th ib ] , 'Ê fa ï \k e r i \ ;  S ep tan te : 
’Im çs; A le x a n d r in u s  : ’Ocpév; S in a it ic u s  : ’Ocpri), N éto- 
p h a tite  do n t les fils é ta ien t officiers (è d r im ) d a n s  l ’a rm ée 
q u i avait été la issée  en  Jud ée  lo rs de la d ép o rta tio n  des 
Ju ifs en  C haldée. Ils  a llè re n t à M asphath  fa ire  avec 
p lu s ie u rs  a u tre s  le u r  soum ission  à Godolias, établi gou-
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"verneur-du pays p a r  N abuchodonosor, J e r . ,  x l , 8, 13, 
et le p rév in ren t q u ’Ism âh e l, fils de  N ath an ias , voulait 
te tu e r. J e r . ,  x l ,  13-16. Il refusa  de les c ro ire  e t ils 
tu ren t p ro b ab lem en t m assacrés avec lu i p a r  Ism ah e l. 
• t e r - ,  x l i , 1-3.

O P H 1M (h éb reu  : J fu p p im ;  om is dans les S ep tan te), 
Ms ou d escen d an t de B en jam in . V oir B e n j a m i n , t. i, 
c°l. 1589; H a p h a m ,  t. m , col. 420.

OPH10MACHUS (h éb reu  : horgôl ; S eptan te  : 
O? loi*«)0r)ç), espèce de sau te re lle  com estib le  que  la V ul- 
| a te , d ’ap rès  les S ep tan te , et p a r  su ite , les v ersio n s 
rançaises de la V ulgate, o n t a in s i appelée  de ce nom  

'fiui signifie « ce lu i q u i com bat co n tre  les se rp en ts  », 
Parce que A risto te, H is t . a n im a l .,  ix , 6 , et P lin e , H . 
**•> XI, 29 , m en tio n n en t une g ran d e  sa u te re lle  q u i a ttaque  
les se rp en ts . V oir S a u t e r e l l e .

O P H IO M A N C 1 E , d iv ination  p a r  les m ouvem ents 
■des se rp en ts . — Le verbe  nâhaS  e s t em ployé au  p ih e l, 
|  avec le sen s d ’ « ex ercer la m agie » ou « fa ire  de 
la d iv ination  ». L ev., x ix , 26; D eu t., x v m , 10; IV Reg., 
* v i i ,  17; xx i, 6 ; II P a r . ,  x x x i i i ,  6 . U ne fois, G en., x l i v ,  

l°) l ’a u te u r  sacré  s’en se rt  m êm e à p ropos de cyatho- 
juancie ou d ’h ydrom ancie . Voir C o u p e ,  t. i i ,  col. 1075. 
^es v ersions le tra d u ise n t pas des m ots qu i sign ifien t 
*  t i re r  des p résages d ’a p rè s  les o iseaux » .  Voir D i v i n a 

t i o n ,  t. n ,  col. 1445. Mais com m e le rad ica l n d h a s  est 
u len tique à nâliâS , « se rp e n t », u n  ce rta in  no m b re  
d’au teu rs o n t pen sé  q u e  le verbe  nifyêê se ra p p o rta it 
Plus spécia lem en t à la d iv ination  p a r  le m oyen des 
se rp en ts , d o n t les m ouvem ents é ta ien t censés capables 
■de liv re r  aux dev ins les secre ts  de l’av en ir.'C f. B ochart, 
H ierozoicon, L eipzig, 1793, t. i, p. 21, q u i cite de  n o m 
breux exem ples d ’o ph iom ancie  chez les p eup les de l’an- 
hquité ; R o sen m ü lle r, l n  L e v i t . ,  L eipzig , 1798, p. 114; 
W iner, B ib lisch es R ea lw ô rte rb u ch , 3e éd it., 1848, t . i i ,  

P- cl9, etc. Mais le  sens de d iv ination  p a r  les se rp en ts  
ue  s ’im pose n u lle  p a r t  d an s les passages où le verbe 
n ibê§ es t em ployé. A ussi e s t-o n  p lu s généra lem en t 
Porté à a ttr ib u e r  à n d h a s  le m êm e sens q u ’à Idl.iaS, 
« sifller, »- m u rm u re r  d o u cem en t com m e on fait d an s 
•es in can ta tio n s , d ’où le sen s de lahaS, « m u rm u re  » et 
(< m can ta tio n  ». Le verbe  k â s a f  a de m êm e le double 
*ens de « m u rm u re r  » e t  de « fa ire  des in can ta tio n s  ». 
11 est donc fo rt p ro b ab le  que le verbe n d h a s  rep ré sen te  
llne idée d itfé ren te  de celle q u ’ex p rim e  le su b s tan tif  
’da/idS. Cf. G esenius, T h é sa u ru s ,p . 875; B u h l, G esen ius’ 
H & ndwijrterb., Leipz.ig, 1899, p . 521. A insi, il  n e  se ra it 
Pas question  d ’ophiom ancie d ’une m an iè re  spéciale dans 
v  Les H ébreux  o n t su r to u t c o n n u  les psylles.
v°>r C h a r m e u r  d e  s e r p e n t s ,  t. i i , col. 595.

11. L e s é t r e .
OPHIR, nom  d ’u n  fils de Jec tan  e t d ’u n  pays au rifè re .

, A -  O p h i r  (h éb reu  : i s is t ,  ’Û fir ,  G en., x , 2 9 ;  
y f i r ,  I P a r ., i ,  2 3 ;  S ep tan te  : Oùçsip), le onzièm e des 
r eize fils de  Jec tan , fils d ’É b er e t petit-fils  de Sem . Il 

®st nom m é e n tre  Saba et H év ila , G en ., x, 2 8 -2 9 ; I  P a r .,  i, 
, 2 3 ,  ce q u i m o n tre  que  la tr ib u  q u i p o rta  ce nom  
'ab ita it l ’A rabie  m érid io n a le , m ais il e s t im possib le  de 

P réciser où  é ta it situ é  son  te r r ito ire . V oir B ochart, 
llaleg., i i  1 5  O péra , t. i ,  col. 97 . Cf. J e c t a n , t .  m ,  U ,  

<=01. 1215.

~  O p h i r  (hébreu  : ’Ô fir ;  S ep tan te  : S».xptpâ; A le x a n -  
, î ****** : Stoipapi, I II  R eg., ix , 28; Souçip, I II  R eg ., x , 

et H P a r . ,  ix , 10; ’O çip, I I I  Reg., xx ii, 49; E w çipx, 
* a r -, v i i i , 18), pays au rifè re .
I- O p h i r  d a n s  l a  B i b l e . — La flotte de  Salom on alla 
'e rc h e r  à O p h ir de l ’o r  e t de l ’a rg en t. Les vaisseaux, 
ands com m e ceux q u i fa isa ien t le  voyage de T h ars is

en  E spagne, fu re n t co n s tru its  à A siongaber, p rès  d ’ÉlàtJi, 
s u r  le  golfe d ’Akaba et m on tés p a r  des m atelo ts p h é 
n ic ien s , fo u rn is  p a r  H iram , ro i de T yr. I II  R eg., ix , 
26-28; II  P a r . ,  v m , 17-18. Le voyage d ’A siongaber à 
O ph ir, a lle r  e t r e to u r, d u ra it  tro is  an s . III  R eg., x, 22. 
La Hotte apporta  à  S alom on q u a tre  cen t v ingt ta len ts 
d ’o r, III  R eg., ix , 28 (q u a tre  cen ts , I P a r . ,  v m , 18), de 
l’a rg en t, du  bois de san ta l, des p ie r re s  p réc ieu se s, de 
l’ivoire , des singes e t des paons. I I I  R eg., x, 11, 22.
II  P a r ., ix , 10; 11 fit fa ire  avec l’o r  deux  cen ts g rands 
boucliers e t tro is  cen ts pe tits . I II  R eg., x , 16-17, vo ir 
B o u c l i e r , t . i, col. 1881 ; avec le bois de san tal des k in -  
n o r  et des nab les p o u r  les m usic ien s du T em ple, et des 
m is 'â d  (III  R eg., x , 12) ou des m e s illô t  (Il P a r ., ix , 11), 
« b a lu s trad es » ou « d eg rés », p o u r le  T em ple e t p o u r  
le pa la is  royal. I II  R eg., x , 12; H  P a r ., ix , 11. N ous 
ig n o ro n s com bien  de fois les vaisseaux de S alom on 
firen t le  voyage d ’O ph ir. — P lu s  ta rd , u n  de ses succes
se u rs , Jo saphat, conçu t le p ro je t de ren o u v e le r ses 
voyages fru c tu eu x  à  O phir, m ais  les vaisseaux q u ’il 
avait fait c o n s tru ire  fu re n t  d é tru its  p a r  u n e  tem pête  à  

A siongaber avan t m êm e d ’avo ir pu  p re n d re  la m er.
III  Reg., xx ix , 40. — A p a r t ir  de l ’époque de Salom on,
« O phir, » Job, x x i i ,  24 (Vulgate : aureos), « o r d ’O p h ir , » 
dev in t en  h éb reu  synonym e d ’o r  trè s  p u r . Job , xxvm , 
16 (V ulgate : t in c lis  ln d iæ  co loribus)  ; P s. x l v  ( x l i v ) ,  10 
(V ulgate : in  v e s t i tu  d e a u ra to ) ; Is ., x m , 12 (V ulgate : 
m u n d o  obrizo). V oir aussi Oph a z . D ans I P a r . ,  x x ix , t  
(Vulgate : de a u ro  O phir). O p h ir e s t em ployé p o u r  dé
s ig n e r u n  o r  excellen t com m e ce lu i d ’O phir.

II . S ituation d ’Op h ir . — Elle e s t d iscu tée  d epu is des 
siècles e t a u jo u rd ’h u i en co re  e lle  est u n  su je t de  con tro 
verse. Les op in ions s u r  ce su je t p euven t se ra m e n e r  à  

Irois c lasses, la  p re m iè re  p laçan t O p h ir en  A rabie, la 
seconde en  A frique, la tro is ièm e d an s l ’Inde.

1° O p h ir en  A ra b ie .  — Cette op in ion  a été p e n d an t 
long tem ps d o m in an te  e t e lle com pte enco re  des p a r t i 
sans, q u o iq u ’ils ne  s’acco rd en t pas e n tre  eux su r  la 
partie  de l’A rabie où se tro u v a it O ph ir. M. Ed. G laser 
la so u tien t dans sa S k iz ze  d er G eschichte u n d  G éogra
p h ie  A ra b ie n s , t. n , 1890, p . 353-387, e t place O phir 
su r  la côte arabe  du  golfe P e rs iq u e . V oir au ssi Vivien 
de S ain t-M artin , A n n é e  g éo g ra p h iq u e , xi« an n ée , 1872, 
p. 45; Id ., H is to ire  de  la g éo g ra p h ie  e t  des déco u 
vertes g éo g ra p h iq u es, P a r is , 1875, p . 25; IL G uthe, 
K urzes B ib e lw ô rterb u ch , T ub in g u e , 1903, p. 489 (qui re  
je tte  l ’op in ion  de M. G laser e t place O p h ir dans l ’A rabie 
m érid ionale);A . S p re n g e r , D ie  a ile  G éographie  A ra b ien s  
als G ru n d la g e  d e r  E n tw ic k e lu n g sg e sc h ic h te  des S e m i-  
t is m u s ,  in - 8», B e rlin , 1875, p . 56-58. — 1. La p re m iè re  
ra ison  q u ’on allègue en  faveur de l ’O ph ir a rab e , c ’est 
que  la G enèse, x , 28-29, place la descendance  d ’O ph ir le 
jec tan id e  e n tre  celle  de Saba e t d ’H évila, vo ir t. n i ,  
col. 688, c ’e s t-à -d ire  dan s l ’A rabie m érid io n a le , m ais il 
n ’est p as ce rta in  q u e  l ’O p h ir sa lom on ien  lire  son nom  
de l’O p h ir jec tan id e . — 2. La seconde ra iso n , c’est q u ’on 
trouve d an s l ’A rabie d u  su d  e t du  sud-est les p ro d u its  
qu ’a lla ien t c h e rc h e r  les vaisseaux de Salom on. L’A rabie 
éta it trè s  cé lèb re  d an s l’an tiq u ité  com m e co n trée  a u r i 
fère, a in s i que l ’a ttes te n t A gatharch ide, dans P h o tiu s, 
C odex c c l ,  50, t. civ, col. 69; D iodore de S ic ile , i i ,  50, 
m , 44, 47; S trabon , xv i, 4, 22; P lin e , H. N .,  v i, 28, 
32, e t l ’É c ritu re  e lle -m êm e. N u m ., xxx i, 22, 50; Ju d ., 
vm , 24, 26; I II  R eg., x, 1-2; P s. l x x i i  ( l x x i ) ,  15. Cf. 
G en., n ,  11 et I P a r . ,  i, 9. E lle ab o n d a it aussi en  p ie rre s  
préc ieuses. D iodore de S icile , i i ,  54; m , 46. Cf. G en., il, 
-12; I II  Reg-> 2 ; I l  P a r ., ix , 1. E nfin  on y tro u v a it 
égalem ent des singes. P lin e , H . N .,  v m , 19. Il est v ra i 
q u ’elle ne  p ro d u it pas le  bois de sa n ta l, n i l ’ivoire , n i 
les paons, m ais on  pouvait n éan m o in s  se les p ro c u re r  
dans ses p o rts  o ù  se fa isa it u n  g ran d  com m erce  et où 
ils  é ta ien t apportés de l ’In d e  e t de  l ’É th io p ie . Cf. H éro
dote, i i i ,  114. V oir E zech ., x x v i i ,  21-22; S trab o n , x v i;
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D iodore de S icile , n ,  54. — 3° Les docu m en ts  cu n é i
fo rm es, les u n s  a n té r ie u rs  à l ’an  1000 avan t n o tre  ère , 
le s  a u tre s  d u  v m *-sièc le  avant J .-C ., a ttes te n t que le 
te r r i to ir e  co m p ris  e n tre  la S usiana  et le golfe P e rs iq u e  
p o rta it le nom  d ’A p ir r a  ou A p ir .  V oir F rd . D elitzsch , 
W o lag  d a s P a ra d ie s  ? p . 131, 231; F r . H om m el, Ge
sc h ich te  B a b y lo n ie n s  u n d  A s s y r ie n s , p. 720. Ce nom  
p e u t se t ra n sc r ire  en  h éb reu  p a r  O phir. Des nav ires 
p a r ta n t  d ’A siongaber devaien t m e ttre  tro is  an s , a lle r  et 
r e to u r , en  te n a n t com pte des m oussons, p o u r  fa ire  le 
voyage au  golfe P e rs iq u e . — Telles so n t le s  p rin c ip a les  
ra iso n s  alléguées en  faveur de l ’A rabie. Mais si O phir 
é ta it rée lle m e n t situ é  en  A rabie, on  ne  s’exp lique pas 
fac ilem en t p o u rq u o i le  com m erce  n e  se se ra it  pas fait 
p a r  caravanes, ce q u i é ta it m o ins d an g ereu x  e t p lu s 
con fo rm e aux h ab itu d es du  pays.

2° O p h ir  en  A fr iq u e .  — U ne o p in ion  m oins an c ien n e , 
m ais  q u i a re c ru té  de n o m b reu x  p a r tisa n s  d an s  les 
tem ps m o d ern es , place O p h ir su r  la côte o rien ta le  de 
l’A frique, vis-à-vis de M adagascar. H uet, le savan t évêque 
d ’A vranches, a trouvé O p h ir  dan s Sofala. C o m m e n ta ire s  
su r  les n a v ig a tio n s  d e  S a lo m o n , dans [B ruzen  de la 
M artin iè re ], T ra ité s  g éo g ra p h iq u es et h is to r iq u es  p o u r  
fa c i l i te r  l'in te llig e n c e  de  l ’É c r itu r e  S a in te ,  2 in-12, La 
Haye, 1730, t. n , p. 8-255. Le cé lèb re  géographe d ’Anville 
d it, d an s son  M é m o ire  s u r  le p a y s  d 'O p h ir  où  les flo ttes  
de S a lo m o n  a lla ie n t  chercher de  l’o r  (M ém o ires de 
l’A c a d é m ie  des In sc r ip tio n s , t. xx x , 1764, p . 90) : « Le 
can to n  que l ’on  d it ê tre  le  p lu s  ab o n d an t en  m ines 
(d’or) e s t u n e  m o n tag n e  d o n t le no m  d ’A fura ou F u ra  
(en A frique) p ré se n te ra it  p eu t-ê tre  à qu e lq u es c r itiq u e s  
u n  ra p p o rt avec ce lu i d ’O ph ir. » Q u atrem ère  est p lu s 
affirm atif  en co re  dans son M ém o ire  s u r  le p a y s  d ’O p h ir  
(M ém oires de  l’A c a d é m ie  des In sc r ip tio n s ) , t. xv, 1842, 
2ep a r t., p . 370, où il s ’ex p rim e  a ins i : « Il fau t ad m ettre  
q u e  la con trée  d ’O p h ir é ta it s itu ée  s u r  la côte o rien ta le  
de l ’A frique, aux lieux  où existe  enco re  a u jo u rd ’h u i le 
royaum e de  Sofala. » M. C. P e te rs , D as g o ld en e  O p h ir  
S a lo m o ’s, in - 8°, M unich , 1895, iden tifie  O p h ir  avec les 
ru in e s  de Z im baboué, d an s  le M ashonaland , e n tre  le 
Zam bèse e t le  L im popo, où l ’on trouve des re s te s  d ’an 
c ien n es  ex p lo ita tions de l ’or. I l c ro it, de p lus, q u ’O ph ir 
n e  d iffère pas du  P u n t des in sc rip tio n s  égyptiennes. 
D ’ap rè s  R . N . H all e t W . G. N eal, T h e  a n c ie n t R u in s  
o f  R h o d e s ia , in -8», L on d res , 1902, p. 25-44, R hodesia= 
M onom otapa=O phir. M algré les a ffirm ations co n tra ire s , 
cette p a rtie  de l ’A frique p a ra ît b ien  avo ir é té  in co n n u e  
des P h én ic ien s  e t des É gyptiens. — D’a u tre s  savants, 
san s confondre  le P u n t  égyptien  avec la m od ern e  R ho
desia , c ro ien t cep en d an t que c’e s t l ’O ph ir b ib liq u e  e t le 
p lacen t s u r  la côte é th io p ie n n e  de la  m er R ouge et 
su r  la côte co rre sp o n d an te  de l ’A rabie, m ais ce pays, 
q u o iq u e  l ’o r  n ’en  fû t pas ab sen t, n ’a cep en d an t jam a is  
été « la te r re  de l’o r  ».

3° O p h ir d a n s  l’In d e .  — 1. L’iden tifica tio n  d ’O phir 
avec u n e  co n trée  de l’In d e  e s t fo rt an c ien n e . C’est dans 
l ’In d e  que  les S ep tan te  font nav iguer les vaisseaux de 
Salom on. D ans to u s les passages re la tifs  à cet événem ent, 
ils  tra n sc r iv e n t O p h ir p a r  E o u c p t p ,  S w t p t p ,  S o ^ â p a ;  o r 
co<J>ip est le nom  copte de l ’In d e . P ey ro n , L ex ico n  lin 
g u æ  copticæ , in-4», T u rin , 1835, p. 218; C ham pollion , 
L ’É g y p te  sous les p h a ra o n s , 2 in -8°, P a r is , 1814, t. i, 
p . 98. — Josèphe, q u ’on a b ien  le d ro it  c o n s id é re r  ici 
com m e u n  tém o in  de la  trad itio n  ju iv e , d it exp ressém en t, 
A n t.  ju d . ,  V III, v i, 4, éd it. D idot, t. i, p. 437 : « Le ro i 
fit c o n s tru ire  de n o m b reu x  vaisseaux ... à A siongaber..., 
q u i a p p a r te n a it  aux  Ju ifs ... H iram , ro i de Tvr, lu i 
envoya des p ilo tes e t des hom m es e n te n d u s  dans la 
nav igation , a u ta n t q u ’il en  eu t beso in , e t Salom on le u r  
c o m m an d a  de se re n d re , avec ses gens, dans ce tte  co n 
tré e  de l ’Inde appelée au tre fo is  S o p h ir  e t a u jo u rd ’h u i 
T e rre  de l ’o r. E t ;  t t | V  t t x a x :  i j A v  Swqplpav, v u v  ôk  X p u c y rjv 
y r j v  x x / . o u p . é v r , » ,  t ÿ ( ç  ’ln r .y . f ç  irrr'cj x v t v ; .  » — S ain t Jé rô m e ,

d an s la V ulgate, a conservé  o rd in a ire m e n t le nom  
d ’O p h ir, m ais  il l ’a tra d u it  u n e  fois dans Job , x v m , 16V 
p a r  « In d e  », e t il place ex p ressém en t O p h ir d an s  
l ’In d e , avec E usèbe. O n o m a st., aux  m ots O p h ir, S o p h e ra , 
S o p h ir ,  éd it. L arsow  et P a rth ey , 1862, p. 376-379 ; 346, 
347, 350, 351. Le co m m en ta ire  fo rt an c ien  q u i se trouve 
d an s les Œ u v res de sa in t B asile, I s . ,  x m , 12, n . 208, 
t. xxx , col. 592; P rocope, C o m m . in  l s . ,  x i i ,  12r 
t. l x x x v i i ,  p a r t. 2, col. 2084; S u idas, L e x ic o n ,  édit. 
B e rn h a rd y , 1853, t. il, col. 834; H ésych ius, Glossæ sacræ , 
éd it. E rn es ti, 1785, p. 250, e t en  g én éra l, tous les é c ri
vains g recs, p la c e n t O p h ir dans l ’In d e . On p e u t donc 
affirm er que  c’est là l’op in io n  tra d itio n n e lle  e t la plus- 
an c ien n e .

2. E lle est con firm ée  p a r  le  fait, a u jo u rd ’h u i u n iv e r
se llem en t adm is, que l ’In d e  e s t le seu l pays qu i p rodu ise  
tou tes les m arch an d ises app o rtées p a r  les m a rin s  de 
S alom on, e t le nom  de p lu s ie u rs  d ’e n tre  e lles e s t sa n s
c rit, c ’est-à-d ire  a p p a r tie n t à la langue q u ’on p a rla it 
dans l’Ind e . Les m ots q ô f, l u k k y im  et a lm û g  ou a lg u m ,  
q u i désig n en t les singes, les paons e t le bois de sa n ta l 
so n t sa n sc r its ;  les paons e t le bois de sa n ta l n e  sont 
ind ig èn es que d an s l ’Ind e , en  so rte  que les p a rtisa n s  de 
l ’A rabie ou de l ’A frique son t obligés d ’ad m e ttre  q u e  ces 
p ro d u its  é ta ien t exportés de l’In d e  dan s les com ptoirs- 
a rab es ou africa in s . Gela n ’e s t pas im possib le , m ais 
n ’est-il pas p lu s n a tu re l d ’ad m ettre  que les P h én ic ien s 
q u i é ta ien t de g ran d s  com m erçan ts  p ré fé ra ie n t a lle r 
les c h e rc h e r  dan s le u r  pays d ’o r ig in e ?  V igouroux , L a  
B ib le  e l les découvertes  m o d e rn e s , 6e é d it., t. n i ,  p. 382- 
395. On p e u t donc re g a rd e r  com m e la p lu s p robab le  
l ’op in ion  de Josèphe, des S ep tan te  e t des p lu s anciens- 
P è re s , d ’ap rès  lesq u e ls  O p h ir é ta it situ é  dan s l’Inde.

3. Il est p lu s difficile de d é te rm in e r  ex ac tem en t la 
p a r tie  de l ’In d e  où ab o rd a ien t les vaisseaux de Salom on. 
On l ’a  placée s u r  les côtes de M alabar, à Ceylan dans le 
d is tr ic t  de Goa où u n e  a n tiq u e  c ité , S u p ara  ou U ppara , 
rap p e lle  le  nom  d’O p h ir, en  M alaisie. L’o p in io n  de Max 
M üller, L eçons s u r  la science d u  lan g a g e , 2° édit. f ra n ç ., 
p . 256, sans ê tre  ce rta in e , est n éan m o in s fo rt v ra isem 
b lab le  : « Si O p h ir, c ’es t-à-d ire  le pays du  bois d ’a lgum , 
dit-il, doit ê tre  c h e rch é  d an s  l ’In d e  e t si le p o in t d ’où 
la flotte de S alom on rap p o rta it  des paons , des singes et 
de l ’ivo ire , do it ê tre  au ssi c h e rch é  dans u n e  co n trée  où 
on p a rla it sa n sc rit, l’en d ro it au q u e l il est le p lu s n a tu 
re l de so n g e r, c ’est l ’em b o u ch u re  de l ’In d u s . Ce fleuve 
offrait aux h a b ita n ts  du  n o rd  tou tes les facilités p o u r 
p o r te r  ju s q u ’à la côte le u r  o r  e t le u rs  p ie rre s  p ré 
cieuses, e t les m a rc h a n d s  du  su d  e t du c e n tre  de l ’Inde  
p ouvaien t b ien  d é s ire r  p ro fite r d ’u n  m arch é  si h eu reu  - 
sem en t situé  p o u r  y v endre  le u rs  paons, le u rs  singes e t 
le u r  bois de san tal. D ans cette  m êm e localité , Ptolémée-,. 
v i i ,  1, 6 ,  n o u s d o nne le  no m  d ’A b ir ia  a u -d e ssu s  de 
P a tla lèn e , e t les géographes in d ie n s  y p lacen t u n e  pop u 
la tio n  q u ’ils ap p e llen t A b h ir a  ou A b h ir a .  N on lo in  de 
là , M ac-M urdo trouva, a in s i qu ’il le racon te  d an s  sa 
d escrip tio n  de la prov ince de C utch , une  race  d ’A bbîrs, 
q u i son t, se lo n  tou te  p ro b ab ilité , les d escendan ts de 
ceux q u i v e n d iren t à H iram  et à Salom on le u r  o r  et 
le u rs  p ie rre s  p réc ieu ses, le u rs  paons e t le u r  bois de 
san ta l. » A bhira , situé  à l ’em b o u ch u re  de l ’In d u s , é tait, 
com m e le re m a rq u e  L assen , In d isc h e  A lte r th u m s k u n d e ,  
1866-1874, t. i, p. 653; cf. t. n ,  p. 557, l’en d ro it de la 
côte le  p lu s p ro ch e  com m e le p lu s com m ode p o u r  les- 
P h én ic ien s .

4. Les vents q u ’on appelle  m oussons soufflent rég u liè 
re m e n t dans la  m e r  de l ’In d e , a lte rn a tiv em en t p e n d an t 
six  m ois, d’av ril en  octobre, d u  sud-ouest, e t d ’octobre 
en avril du no rd -es t. L assen , In d isc h e  A lte r th u m sk u n d e ,-  
t. i, p. 251. La flotte p h é n ic ien n e  devait n écessa i
re m e n t a r r iv e r  à O p h ir p e n d a n t la  p re m iè re  sa ison  et 
r e p a r tir  p en d an t la seconde. Voir le ca lcu l de la  du ree

i d u  voyage de tro is  an s de la flotte de S alom on  à O p h i r '
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■(Malacca), d an s C. R. Low, M a r it im e  D isco very , in -8°, 
Londres, 1881, t. i, p. 74-75.

B i b l i o g r a p h i e . — B e lle rm an n , H a n d b u c h  d e r  b ib li-  
schen L ite ra tu r ,  E rfu rt, 1787-1799, t .  IV , p. 416-440; 
W. Geseniiis, O p h ir, d an s E rsch  et G ru b er, E n c y k lo -  
pâ  die d er W isse n sc h a f te n ,  m  sec t., 1833, iv T h ., p. 201- 
2*R; C. R itte r, E n d k u n d e ,  t. x iv , 1848, D ie F a rh t nach  
O phir, p. 348-431 ; G eorgens, Das a ltle s la m e n tlic h e  
O phir, dans les Theolog ische S tu d ie n  u n d  K r itik e n ,  
i878, p. 458-475; S oetbeer, D as G o ld la n d  O ph ir, 1880; 
1- L ieble in , l la n d e l  u n d  S c h i f f fa h r t  a u f  d en  ro th e n  
M e e r in  a lte n  Z e ite n ,  in -8", Leipzig, 1886, p . 142; H erz- 
feld, H andelsgesch iche  d e r ju d e n  d e r  A lle r  th u m s ,  1879.

F .  V i g o u r o u x .
O P H LA L (h éb re u  : ’E fld l;  S ep tan te  : j

A le x a n d r in u s  : ’OcpXiS), tils de Zabad e t père  d ’Obed, 
<fe la tr ib u  de Ju d a  e t de la fam ille  d ’H esron  e t de J é -  
r am éel. 1 P a r .,  i i , 37.

OPHNI, no m , dans la  V ulgate , d ’u n  des fils d u  g ran d - 
P rê tre  H éli e t d ’u n e  v ille  de la tr ib u  de B e n jam in . Le 
texte h é b re u  les é c r it  d ’u n e  m an iè re  d ifférente.

1 .  O P H N I  (h éb reu  : l io fn i ;  S ep tan te  : ’Oçpvt), fils a îné  
du g ra n d -p rê tre  H éli, f rè re  de P h in ées . I R eg,, i, 3 ; II, 
34 ; iv, 4 ; x i, 17. Les deux frè re s  re m p lis sa ie n t à Silo 
leu rs  fonctions sacerdo ta les a u p rès  du T ab ernacle  d ’une 
m an iè re  in d ig n e  de le u r  ca rac tè re  sa cré . C’é ta ien t 
des fils de B élial. I R eg., n , 12. I ls  v io la ien t les p re s 
c rip tio n s r itu e lle s  re la tives aux  sacrifices, s ’em p ara ien t 
de force de la p a r t  des v ic tim es q u i le u r  convenait, 
I R eg., i i , 12-17, e t ils  ne  re sp e c ta ie n t pas davantage 
les lo is de la m orale , jt. 22. (Ce d e rn ie r  t r a i t  m an q u e  
dans les S ep tan te .)  L eu r co n d u ite  in d ig n a it les Isra é 
lites. H éli, in s tru it  de le u rs  d éb o rd em en ts , le u r  en  fit 
a la vérité  des re p ro c h e s , m ais avec m ollesse , de sorte  
que D ieu lu i f i t  a n n o n c e r  d ’ab o rd  p a r  u n  p ro p h è te  in 
connu , f .  27-36, e t en su ite  p a r  le je u n e  S am uel, voué 
au service du  T abernacle , I R eg., m , 11-12, que les deux 
coupables m o u rra ie n t le m êm e jo u r  e t que  le  souvera in  
sacerdoce p a sse ra it de sa fam ille  dan s u n e  au tre . O phni 
e t  P h in ées  p é r ire n t  en  effet q u e lq u e  tem p s ap rès s u r  le 
cham p de b a ta ille  où ils  avaien t ap p o rté  l’a rc h e  d ’a l
liance  dan s u n e  g u e rre  con tre  les P h ilis tin s  ; l ’a rch e  fut 
P rise  en  m êm e tem ps. E n a p p re n a n t cette nouvelle , 
Héli tom ba de son siège à la ren v e rse  e t se tu a  ; la 
'fem m e de P h in é e s  fu t sa isie  des d o u leu rs  de l ’en fan - 
'tem ent e t m o u ru t en  d o n n a n t le jo u r  à Iehabod  (t. i i i , 
col. 803). I R eg., iv, 1-22. Le sacerdoce su p rêm e resta  
•encore d an s la fam ille  d ’Héli ju s q u ’à la fin du  règ n e  de 
B avid, m ais la seconde p a rtie  de la p ro p h é tie  s ’accom 
plit au co m m en cem en t du  règ n e  de S alom on, où le 
Pontificat passa de la descen d an ce  d ’H éli à Sadoc, qu i 
é tait de la  b ran ch e  aaro n iq u e  d ’É léazar. I II  R eg., iv, 4. 
Voir H é l i  1, t. m , col. 569.

2 . o p h n i  (h éb re u  : h d - 'O fn î,  avec l’a r tic le ; om is 
dans les S ep tan te), v ille de la t r ib u  de B e n jam in , m e n 
tionnée  u n e  seu le  fois dan s l ’É c ritu re . Jo s ., x v m , 24. 
Élie e s t c itée  e n tre  « le  village d ’E m ona » (h éb re u  : 
R é fa r  h â ’A m m ô n â i) ,  q u i e s t in c o n n u , e t Gabée (h éb reu  : 
Oâba'j, b ien  iden tifié  avec D jéba ', u n  peu  au  su d -o u es t 
de M u k h m a s. V oir la ca rte  de B en jam in , t. i, col. 1588. 
P lu s ieu rs  a u te u rs  la re c o n n a isse n t vo lo n tie rs  dans 
D jifn a , ou D ji fn é h ,  au  n o rd -ouest de B é the l. Cf. E. 
R obinson, B ib lic a l R esearches in  P a le s t in e ,  L o n d res , 
1856, t. i i ,  p .  264, note 2 ;  M ühlau , d an s  R ieh m ’s H and-  
w'ôrterbuch des B ib lisc h e n  A lte r tu m s ,  L eipzig, 1884, 
t ' tl, p. 1125. Il y a u ra it , d ’ap rès eux, co rre sp o n d an ce  
assez exacte e n tre  l ’h é b re u  >asy, 'O fn î, e t l ’arabe

D jifn a ,  le y, ’a ïn ,  se ch an g ea n t parfo is  en  F  g rec, 
•comme dans n iy , 'A zzâ h , devenu FâÇa, G aza, Jo s ., xv,
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47, e t le I ’ se c h an g ea n t en  d j im ,  com m e d an s  TaÇép, 
— D jézer. Jo s ., x, 33. L’a n tiq u e  c ité  d ’O phni se 
re tro u v e ra it  a in s i d an s u n e  v ille  im p o rtan te  de Ju d é e , 
I’ocpva, d o n t parle  Josèphe, A n t.  j u d . ,  XIV, X I ,  2, e t qu i 
est a u jo u rd ’h u i le  village de D jifn a .  Cette exp lication  
n ’e s t pas ad m ise  p a r  d ’au tre s . G ophna s e ra it  p lu tô t le 
r e p ré se n ta n t de x a s t î ,  G u fn a ' ou G o fn a , v ille p o p u 
leuse d o n t il est q u es tio n  dans le T alm ud . Cf. A. N eu - 
b au er, L a  g éo g ra p h ie  d u  T a lm u d ,  P a r is , 1868, p . 157. 
E usèbe, O n o m a slica  sacra , G œ ttingue, 1870, p. 300, 
c h e rc h a n t, faussem en t d ’a ille u rs , à id en tifie r la vallée 
d ’E scol, N u m ., x i i i ,  24, 25, avec celle de G ophna, d it 
que  ce d e rn ie r  no m  signifie « v igne », ce q u i nous 
ram èn e  à  l ’h é b re u  j s j ,  g é fé n ,  e t à l ’a ram éen  G o fn a ’.

C’est donc de G ofna ', et n o n  de 'O fn î, que  d é riv e ra it le 
nom  actu e l de D jifn a .  Cf. G. K am ptfm eyer, A lte  N a m e n  
in i  h e u tig e n  P a lâ s tin a  u n d  S y r ie n ,  dans la  Z e itsc h r ift  
des D eu tsch en  P a lü s tin a -V e re in s , L eipzig, t. xvi, 1893, 
p. 57-58. F . de Saulcy, V oyage en  T e rre -S a in te ,  P a r is , 
1865, t. n ,  p. 222, fa it va lo ir u n  a u tre  a rg u m e n t en  
d isa n t que  D jifna re n tre  d iffic ilem ent dans le te r r ito ire  
de B en jam in . C ette ra iso n  n ’a pas g ran d e  force, ca r 
le p o in t en  q u estio n  p eu t a isém en t ê tre  com pris dans 
les lim ite s  de la tr ib u . L’iden tifica tion  d ’O phni avec 
D ji fn a  re s te  donc possib le , san s ê tre  ce rta in e . Le v il
lage ac tuel e s t situ é  dan s u n e  vallée fertile , p lan tée  de 
v ignes, de figu ie rs , d ’o liv iers e t d ’ab rico tie rs . U n  ce rta in  
n o m b re  de m aisons so n t adossées à u n e  co lline  e t 
fo rm en t la p a rtie  h au te  du  bourg . I l est a lim e n té  d ’eau 
p a r  u n e  excellen te  sou rce , ap pelée  'A in  D ji fn a ,  à 
laq u e lle  on  d escend  p a r  p lu s ie u rs  deg rés. O n y trouve 
les d é b r is  d ’u n e  a n c ien n e  église byzan tine  e t  les re s te s  
d ’u n  v ieux château , q u i ne  rem o n te  p eu t-ê tre  p as au  
delà de l ’époque des cro isades. Cf. V. G u érin , Ju d ée , 
t. m , p . 28. C’est là ce rta in em en t l ’em placem en t de l ’a n 
c ien n e  G ophna, q u i fu t la cap ita le  d ’une  des dix lo- 
p a rch ie s  de la Ju d é e . Cf. P lin e , H . N .,  v, 15. Jo sèp h e , 
A n t.  j u d . ,  XIV, x i, 2, la m et au  n o m b re  des p lu s  p u is 
san tes cités (SuvaTtoraxai) du  pay s; il en  p a rle  enco re  
A n t. j u d . ,  XIV, x i i ,  2, 5 ;  B e ll, ju d . ,  II , xx, 4 ; V, i i ,  1 ;  

VI, i i ,  2. 3. A .  L e g e n d r e .

O P H R A  (hébreu  : O frd h ;  S ep tan te  : A le x a n 
d r in u s  : Tocpopâ), fils de M aonathi, de la t r ib u  de Ju d a . 
I P a r . ,  iv , 14. Voir M a o n a t h i ,  col. 704. — D ans le texte 
h é b re u , deux v illes, l ’u n e  de B en jam in , Jo s ., x v m , 2 3 ; 
I S ain ., x m , 17 M ich., I , 10 (texte h éb reu ), U ct le 'a f r d h ; 
l ’a u tre  de M anassé, Ju d ., V I ,  U  ; v in , 27 ; ix , 5, p o r te n t 
le nom  de  'O frd h ,  « gazelle ». La V ulgate ap p e lle  la 
p re m iè re  O phera  (voir É p h r e m  1, t. n ,  col. 1885), dans 
Jo s ., xv ii, 2 3 ; E p h r a  dan s I R eg ., x m , 17 (voir 
É p i i r a  2, t. ii , col. 1872) ; D o m u s p ù lv e r is  dans M ich., 
I ,  10 (voir A p i i r a h ,  t. i, col. 735). E lle  appelle  la seconde 
E p h r a .  V oir É p h r a  1, t. n , col. 1869.

O P H T A L M IE , m alad ie  des yeux qu i p rive p lu s  ou 
m oins co m p lè tem en t de la vue. — 1° L’o p h ta lm ie  p eu t 
te n ir  à l ’âge, q u i affa ib lit peu  à peu  la vue et parfo is  la  
su p p r im e  to ta lem en t. Cet affa ib lissem en t est signa lé  
chez Isaac , G en., x x v i i ,  1 ; Jacob , G en., x l v i i i ,  10; H éli, 
le g ra n d -p rê tre , I R eg., i i i ,  2 ; iv, 15; A hias, le p ro p h è te , 
I I I  R eg., x iv , 4, tan d is  que Moïse conserve  ju s q u ’à la 
fin l’in tég rité  de ses yeux. D eu t., xxxiv , 7. L’E cclésiaste , 
x ii, 3 , re m a rq u e  que , d an s la  v ieillesse, « s’o b sc u rc issen t 
ceux qu i re g a rd e n t p a r  les fen ê tre s , » c’e s t-à -d ire  les 
yeux. — 2» Il y a des oph ta lm ies q u i tie n n e n t à des 
causes p a tho log iques ou acciden te lles . L ia avait les 
yeux m alades. G en., xx ix , 17. Tobie, n , 11, devin t 
aveugle p a r  acc iden t. Z acharie , x iv , 12, d it que  les 
yeux des e n n em is  de  Jé ru sa le m  p o u rr iro n t  dans le u rs  
o rb ite s . La Loi d éc la ra it im p ro p re s  au  serv ice d u  cu lte 
les lév ites q u i avaien t u n e  tache  dans l ’œ il. Lev., x x i,
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20. Les o p h ta lm ies é ta ien t fréq u e n te s en  P a le s tin e  p ar 
su ite  de la v ivacité de la lu m iè re , de la séch eresse  du 
c lim at q u i développait des pouss iè res  nu isib les , des 
m ouches qu i se p o sa ien t fréq u e m m en t a u to u r  des 
yeux e t souven t du  m an q u e  d ’hygiène. V oir A veug le , 
t. i, col. 1289; M o u c h e ,  t. iv, coi. 1325. — Les an im aux  
eux-m êm es son t a tte in ts . Les yeux des o nagres s’é tei- 
g n en t q u an d  la sécheresse  d é tru it  la  v e rd u re . J e r . ,  xiv, 
6 . — 3°D ’a u lre s  o p h ta lm ies so n t a ttr ib u é es  à des causes 
m o ra les, com m e le c h a g r in , Job , x v i i ,  7 ;P s .x x x i(x x x ) , 
10; x x x v i i i  ( x x x v i i ) ,  11; l x x x v i i i  ( lx x x v ii) ,1 0 ; L am ., ir,
I I , ou  l ’a tten te  p ro longée  d ’u n  b ien  q u i n e  v ien t pas. 
P s . l x i x ,  ( l x v i i i ) ,  4; cx ix  ( c x v i i i ) ,  82, 123; Is ., x x x v i i i , 

14; L am ., iv, 17. — S u r les m oyens de gu ériso n  de 
l’op h tb a lm ie , vo ir C o l l y r e ,  t. n , col. 842.

H .  L e s é t r e .
O P P R O B R E  (h éb re u  : h crp d fi, 'é rvâ h , q â lô n ;  

S ep tan te  : àa/Yip-ocruvY), ovecSo;, ôvetSïffgoç; V ulgate : 
opprobriuY n , tu rp itu d o ) , ce q u i cause u n e  grave hon te  
à q u e lq u ’u n . L’o p p ro b re  p eu t p ro v e n ir  de d ifférentes 
causes.

1° L 'in d écen ce . — L’op p ro b re  q u i en  ré su lte  est 
ca rac té risé  su r to u t p a r  les m ots 'é rvâ h , yo^aw an;, 
wffyvjp.ofjévT], tu rp itu d o . G en., ix , 22, 23; Exod., xx, 26; 
x x v m , 42; Lev., x v m , 6-18; xx, 17-21; Is ., x l v i i ,  2, 3; 
E zech., xv i, 37 ; I R eg., x x , 30’; Apoc., x v i ,  15; R om ., 
I, 27.

2° L a  s té r ili té .  — A la n a issance  de son fils Joseph , 
R achel consta te  que D ieu lu i a ôté son o pprobre . G en., 
xxx, 23. E lisab e th , m ère  de Jean-B aptiste , p a rle  de 
m êm e. L uc., i, 25. A l ’époque du c h â tim en t d iv in , sept 
fem m es d iro n t à u n  hom m e : L aisse-nous p o r te r  ton  
no m , ôte n o tre  o p p ro b re . I s .,  IV, 1.

3° L ’h u m ilia tio n .  — A p ropos de la c irconcision , 
D ieu d it  à Jo su é  q u ’il a ôté à son  peup le  l’o p p ro b re  de 
l ’Égypte. Jo s ., v, 9. Voir C i r c o n c i s i o n ,  t . i i ,  col. 776. 
Le défi de  G oliath est u n  o p p ro b re  p o u r  les H ébreux ,
I R eg., xv ;i, 26; David le  fera d isp a ra ître . E ccli., x l v i i ,

4. T h a m a r  e s t couverte d ’o p p ro b re  p a r  l’a tten ta t de son 
frè re  A m non. II  R eg., x m , 13, Le M essie, p en d an t sa 
p assio n , se ra  l ’o p p ro b re  des h o m m es e t le re b u t du 
peup le . P s . xxii (xxi), 7. S ain t P a u l veu t q u ’u n  évêque 
so it considéré  au  d eh o rs, afin de ne  pas to m b er dans 
l ’oppro b re . I T im ., n i ,  7.

4° L a  d é  fa i te .  — N aas l ’A m m onite, c royan t q u ’il sera  
v a in q u e u r, veu t in fliger l’opp ro b re  a to u t  Is raë l. I Reg., 
x i, 2. Le ro i de B abylone em m èn era  les É gyptiens 
captifs p o u r le u r  h on te . Is ., x x , 4. Les Isra é lite s  qu i 
v eu len t se ré fu g ie r  en Égypte se ro n t couverts d ’o pprob re . 
J e r . ,  x l i i ,  18. Les É dom ites de B osra se ro n t u n  jo u r  
u n  objet d ’opp ro b re . J e r . ,  x l i x ,  13.

5» L es vices. — L’op p ro b re  est le  ch â tim en t de l ’in 
sensé , P ro v ., i i i ,  35; du  c o rru p te u r , P ro v ., vi, 33; de 
l ’indocile , P ro v ., x m , 18; de ce lu i qu i fréq u e n te  les 
m éch an ts , P ro v ., x v m , 3 ; x x i i ,  10; du  m e n te u r, E ccli., 
xx, 26; de la race  des im p ies, É ccli., x l i ,  9, 10; d u  père  
q u i ne  su rv e ille  pas sa fille, E cc li., x l i i ,  11; du  fab ri
c an t d ’idoles. B a r., v i, 47, etc. Les m échan ts se ron t 
confondus dan s u n  o p p ro b re  é te rn e l. J e r . ,  x x m , 40, 
Les m o rts  se rév e ille ro n t u n  jo u r ,  les u n s  p o u r  la vie 
é te rn e lle , les a u tre s  p o u r  l ’opp ro b re  é te rn e l. D an., 
x n , 2 .

6° L ’in fid é li té  à  L ie u .  — Israë l infidè le à D ieu, d e 
v iendra  l ’o p p ro b re  des n a tio n s. J e r . ,  xxiv, 9 ; xxix , 18; 
x l i v ,  8 ; E zech., v, 14, 15 ; x x i i , 4 ; M ich., v i, 16; S oph .,
III, 18; Ju d ith , v, 18; v u , 16. L e sa u te u rs  sacré s d em an
d en t la dé liv ran ce  de ce t op p ro b re  q u i les avilit aux  yeux 
des n a tio n s . P s. x l i v  ( x l i i i ) ,  1 4; l x x i x  ( l x x v i i i ) ,  4; 
Ju d ith , iv , 10; L am ., v, 1 ; Jo ., il , 17 19. D ieu exauce 
cette  p r iè re . Is ., xxv, 8 ; l i v ,  4 ; J e r . ,  xxx i, 19; E zech., 
xxx iv , 29; xxxvi, 15, 30. D ieu a infligé au tre fo is  aux 
en n em is d ’Israë l u n e  h o n te  é te rn e lle . P s. l x x v i i i  

( l x x v i i )  , 56.

7« L a  f id é li té  à D ie u . — E lle  a ttire  l ’o p p ro b re  su r  
les bo n s de la  p a r t  des m éch an ts . Les am is de Job in 
v oquen t son  o p p ro b re  p o u r  le convaincre  de crim e. 
Job , x ix , 5. Assez souven t, le s  Israé lite s  fidèles su b issen t 
l ’op p ro b re  à cause de le u r  a ttach em en t à D ieu. Ps. 
l x i x  ( l x v i i i ) ,  8 , 10; J e r . ,  x v ,1 5 ;  xx , 8 ; cf. vi, 10; D an., 
i i i , 33; ix , 16; I I  E sd ., i, 3 ; i i , 17. Au tem p s des 
M achabées, les en n em is ch a n g e n t le sabbat en  o pprobre  
et so u illen t h o n teu sem en t l’au te l des ho locaustes.
I M ach., i, 41 ; iv , 45. Les p re m ie rs  ch ré tie n s  fu ren t 
aussi soum is à l ’op p ro b re  à  cause  de le u r  foi. H eb., 
x , 33.

8° L a  m é ch a n c e té  in d iv id u e lle .  — D avid su b it l ’op 
p ro b re  de la  p a r t  de N abal. I R eg., xxv, 39. Le ju s te  la 
souffre de la p a r t  de l’in sen sé . P s . xxx ix  (xxxvm ), 9;. 
c ix  (cvm ), 25; cx ix  ( c x v i i i ) ,  39. Il ne  do it pas s ’en  
effrayer, ca r il n ’en  se ra  pas to u jo u rs  a in s i. Is ., l i , 7; 
L am ., i i i , 30. S obna a été l ’op p ro b re  de la m aison  de 
son  m aître . I s .,  x x i i , 18. L’hom m e de b ien  ne  je tte  pas 
l’o p p ro b re  s u r  son  p ro ch a in . P s. xv  (xiv), 3.

II. L e s é t r e .
O R  (H ébreu  : zàhdb , h arûç , k é fé m ; ch a ld éen  : d eh a b ;  

S ep tan te  : -/pustov, xpu^ôç; V ulgate : a u ru m ),  m éta l p ré 
cieux , d ’u n e  b r illa n te  co u leu r ja u n e , trè s  d u c tile , in a l-  
té ra le  à l ’a ir , et n ’e n tra n t  en  fu sion  q u ’à u n e  te m p é ra 
tu re  de 1200°, su p é rie u re  à la te m p é ra tu re  de fusion  
de l’a rg e n t e t d u  cu iv re . La S ain te  E c ritu re  m en tio n n e  
l’o r  trè s  souven t, à d iffé ren ts  p o in ts  de vue.

I. O r i g i n e  e t  t r a i t e m e n t  d e  l ’o r . — 1° Les a u te u rs  
sacré s ass ig n en t à l ’o r  p lu s ie u rs  lieux  d ’o rig in e  : I le v i-  
la th , G en., n ,  11, vo ir t. i i i , col. 689; O ph ir, I II  R eg., 
lx , 26-28; II  P a r . ,  v m , 17, 18 ; I II  R eg., x x i i , 49, voir 
col. 1829; O phaz, J e r . ,  x, 9, p ro b ab lem en t id en tiq u e  à 
O p h ir, vo ir col. 1827; T h a rs is , I s . ,  l x , 9 ;  Je r . ,  x , 9, voir 
T h a r s i s ; P arv a ïm , II  P a r . ,  i i i , 6 , vo ir P a r v a i m  ; l’E s
p agne, déjà désignée  v ra isem b lab lem en t p a r  le  nom  de 
T h a rs is , I M ach., v m , 3, vo ir A r g e n t , t. i, col. 945,. 
9 4 6 ; E s p a g n e ,  t. i i , col. 1951. D ans Job , x x x v i i , 22, il 
est d it q u e  « l ’o r  v ien t d u  se p te n trio n  ». T elle  é ta it, en 
effet, l’o p in ion  des an c ien s . Cf. H érodo te, i i i , 116; 
P lin e , H. N .,  V I, 11 ; x x x i i i , 4 ; F rd . D elitzsch , W o lag  
das P a ra d ie s ,  L eipzig, 1881, p. 118. Les m on ts Altaï, 
« m on tag n e  d ’o r » en  tu rc , d an s l ’Asie sep ten trio n a le ,, 
s u r  les lim ite s  de  la  S ib érie  e t de la M ongolie, p assa ien t 
p o u r  la rég ion  a u r ifè re  p a r  excellence . Les m in es de 
l’A ltaï o n t to u jo u rs  été célèb res ; l ’o r  y ab onde dan s les- 
to r re n ts  q u i se je t te n t  d an s l ’Obi e t le Jé n issé ï. « Veux- 
tu  d ev en ir r ich e , to u rn e -lo i vers le n o rd , » d isa ie n t les 
T a lm ud istes, B a th ra ,  25 b. Cf. Frz. D elitzsch , Das 
B u ch  lo b , L eipzig, 1876, p. 489. L’o r  se tro u v e  aussi 
assez ab o n d am m en t dan s l’O ural, q u i, p a r  ra p p o rt à la 
rég io n  p a le s tin ie n n e , est d an s le no rd .

2° L’o r se p ré se n te  sous tro is  aspects difféi’en ts . —
1. D ans les gîtes p a r tic u lie rs , il a p p a ra ît  en  g ra in s  ou 
en  c ris tau x  au  se in  d ’u n e  g an g u e  de q u a rtz  do n t il faut 
le  dégager p a r  le  b ro ie m e n t e t en su ite  la fo n te . —
2. D ans les dépô ts m é ta llifè res , il e s t d issém in é  sous 
fo rm e de m en u s c ris tau x  ou de p a rce lle s  in fim es au 
m ilieu  des filons d ’a rg e n t, de cu iv re  ou de fe r p y ri-  
teu x. — 3. E nfin , d an s le s  te r ra in s  d ’a lluv ion  e t les 
sables de tra n sp o rt, q u i fo u rn issen t ia p lu s g ran d e  p a rtie  
de l ’o r  u tilisé , le  m étal affecte la fo rm e de paille ttes , 
de g ra in s  ou m êm e de m asses p lu s  v o lum ineuses appe
lées p ép ites . Cf. de M ontessus, L 'in d u s tr ie  de  l’or, dans 
la  R evu e  des q u estio n s sc ien tifiq u es , B ruxelles, ja n v , 
1906, p . 73-114. L’o r a rr iv a it  aux  H ébreux  dans u n  état 
de p u re té  pLus ou m o ins défectueux . Il fa llait l ’é p u re r  
p a r  coupella tion , au  m oyen du c reu se t. V oir C r e u s e t ,  
t. il , col. 1116. Cf. Jo b , x x v i i i , 1, 6 . Cette opéra tio n  
devait ê tre  trè s  u sitée  ; ca r les écriva ins b ib liq u es font 
de fréq u e n te s a llu s io n s  à l ’épreuve d u  feu sub ie  p ar 
l’o r, com m e sym bole des épreuves im posées au  ju s te  
p a r  la P ro v idence  afin de le p erfe c tio n n e r. Job , x x m ,
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10 ; P rov ,, x v i i , 3 ; x x v i i ,  21 ; S ap ., m , 6 ; E ccli., n ,  5 ; 
« c h . ,  x m , 9 ; M al., n i ,  3 ; I P e t . ,  i, 7.

3° L’o r p re n a it  d iffé ren ts  n o m s, q u i av a ien t été p r i 
m itivem ent des qualificatifs, su ivan t l’é tat dans lequel il 
se p résen ta it. Le zâhâb  sâ g û r , ou s im p lem en t le segnr, 
Job, xxvm , 15, est l ’o r  p u r , sans alliage, p a r  opposition  
avec l ’o r à l ’é ta t vulgaire  ou m élangé. Les v ersio n s t r a 
du isen t ce m ot p ar/p u T to v  (T'JYxexXsttrp.évov, truYxlstoTov, 
-taSapov, a u ru m  p u r is s im u m , p u r u m ,  I II  R eg., v i, 20, 
21 ; v i i , 49, 50 ; x , 21 ; II  P a r . ,  iv, 20, 22 ; ix , 20 ; e t dans 
Job, xxviii, 15, p a r  (juYxXeiap.ov, « e n fe rm é , » et o b rizu n i. 
Les p a rtic ip es g recs e m p ru n té s  au  verbe  TuyxXei'etv, 
« en fe rm e r, » tra d u ise n t  l i tté ra le m e n t sâ g û r, p a rtic ip e  
du verbe sâ g a r , « en fe rm e r. » L’o r se ra it p a r  excellence 
la chose q u ’on en fe rm e , la chose  p réc ieu se , q u an d  il 
ost p u r. Q uant au m ot o b r iz u m , d an s le T argum  ’ôb riz în , 
d  désigne en la tin  l’o r  q u i a su b i 1 ’obrussa  ou oëpuÇov, 
c’e s t-à -d ire  l ’é p u ra tio n . Cf. P lin e , H . N ., x x x m , 3, 9 ;  
Suétone, N e r .,  44. — Le p a z  e s t l ’o r  p u r , et le  zdhàb  
n iû fa z  l ’o r  ép u ré , Soxipov, fu lv u m n im is ,m u n d is s im u m .  
W  R eg., x , 18 ; II  P a r . ,  ix , 17. Il e s t à re m a rq u e r  que 
tro is  fois p a z  es t re n d u  p a r  TOTtàÇiov, topazus, P s . cx ix  
(cxvm ), 127, ou p a r  X£0oc xi'pioç, la p is  p re tio su s ,  P s . xx 
(xix), 11 ; P ro v ., v m , 19, à cause de  la s im ilitu d e  des 
m o ts. — Le zâ h â b  Sâlj-ût, de édita i, « frap p e r, » est l ’o r 
m arte lé , èXxrôv, « d u c tile , » p u r is s im u m , p ro b a tu m .  
I II  Reg., x , 16, 17 ; I I  P a r . ,  ix , 15, 16.

4» L’o r n ’ab o n d a it pas en C hanaan  à l’époque d ’A bra
ham . I l n ’e s t pas m en tio n n é  p a rm i les b ien s du  p a tr i
a rche . Q uand  ce lu i-c i veut a c q u é r ir  la caverne  d e  Mak- 
p elah , il en  don n e  le  p rix  en  a rg en t. G en., x x m , 15, 
16. En Egypte, les d escen d an ts  de Jacob se fa m ilia r i
s è re n t avec la vue e t aussi, à l ’occasion , avec la m a n i
pu la tio n  in d u s tr ie lle  de l’o r. Les É gyp tiens recevaien t 
P rim itiv em en t le  p réc ieu x  m éta l, do n t le nom  n u b , se 
re tro u v e  co n stam m en t s u r  le u rs  m o n u m en ts, de l ’É th io 
pie sep ten trio n a le , ap p e lée  p o u r  cette ra iso n  pays de 
N u b , c’e s t-à -d ire  de l ’o r , ou N ub ie . Il y avait des fonc
tio n n a ire s  q u i ra p p o rta ie n t de là le « m in e ra i d ’o r  », et 
q u i p o r ta ie n t les ti tre s  de « su rv e illa n t de la m aiso n  de 
l ’o r  » e t d ’ « in te n d a n t des pays de l ’o r  ». Ce pays en 
effet re n fe rm a it les g ise m e n ts  a u r ifè re s  les p lu s r ich es  
Hue l ’Égypte a it  co n n u s . « L’o r  s ’y trouve en  pép ites , 
dans des poches p e rd u es  au m ilieu  du  q uartz  b la n c ; il 
y est m êlé à des oxydes de fe r e t de titan e  d o n t les 
an ciens n ’on t p o in t t i ré  p a r ti . L ’ex p lo ita tio n , com m encée 
de tem ps im m ém o ria l p a r  les O uaouaiou  q u i hab ita ien t 
la rég ion , é tait des p lu s  s im p les : on en  re n c o n tre  p a r 
to u t la trace  au  liane  des rav in s. Les g aleries s ’en fo n cen t 
à c in q u an te  ou so ixan te  m è tre s  de p ro fo n d eu r en  su ivan t 
la d irec tio n  n a tu re lle  des filons. Le, q u artz  détaché, on 
en je ta it les d éb ris  d an s  des m o rtie rs  de g ra n it , on les 
P ilait, on p u lv é risa it ensu ite1‘lés* d éb ris  s u r  des m eules 
analogues à ce lles q u ’on  em ployait p o u r  b royer le g ra in , 
on tr ia it  les ré s id u s  s u r  des tab les en  p ie r re , p u is  on 
lavait le  re s te  dan s des séb iles en  bois de sycom ore, 
Jusqu’à ce q u e  les p a ille ttes  se fu ssen t déposées. » Mas- 
Pero, H isto ire  a n c ien n e  des p eu p les  de  l ’O rien t clas
sique , P a r is , 1895, t . i, p. 480. Cf. A gatharch ide , dan s 
M üller-D idot, G eographi G ræci m in o re s , 1 .1, p. 123-129 ; 
D iodore de S icile , n i ,  12-14. Les É gyp tiens n ’avaien t 
Pas de co lon ies p e rm a n e n te s  d an s  le pays de l ’o r ; m ais, 
P resque ch aq u e  an n ée , u n  d é tach em en t de tro u p e s  a lla it 
c h e rch e r le m éta l recu e illi d epu is le  voyage p ré c é d e n t. 
D’au tres  ex p éd itio n s se re n d a ie n t au  P o u a n ît, s u r  la 
cÇte sud -ouest de la m er Rouge. Là, « les ind ig èn es 
réco lta ien t l ’o r d an s  les te r ra in s  d ’a lluv ion  q u e  le 
Tacazzé, le N il B leu  e t ses affluen ts a rro se n t. L eu rs  
fem m es s ’occu p a ien t à r e c u e ill ir  les pép ites , q u i so n t 
souvent assez g rosses ; e lles les se rra ie n t  d an s de petits  
sachets en c u ir , les éch an g e a ien t aux m a rc h a n d s  con tre  
les p ro d u its  de l ’in d u s tr ie  égyp tienne, ou les liv ra ie n t 
aux orfèvres p o u r  en  faço n n er des boucles d ’ore ille s,

des an n eau x  de nez, des bagues, des b race le ts  d ’une 
fac tu re  assez fine. L’o r se trouve associé à p lu s ie u rs  
a u tre s  m étaux , do n t on ne  savait pas le  sé p a re r ;  le p lu s 
p u r  avait u n e  te in te  ja u n e  c la ir  q u ’on e s tim a it p a r 
d essu s to u t ; m ais l’o r  a llié  à l ’a rg en t, dan s la p ro p o rtio n  
de 80 p . 100, l ’é lec tru m , é ta it en co re  re c h e rc h é , et les 
o rs  g risâ tres  m êlés de p la tin e  se rv a ien t à fa b riq u e r des 
b ijoux com m uns. » M aspero, H isto ire  a n c ien n e , t. i, 
p. 492; cf. C ailliaud , Voyage à M éroé, t. m , p. 16-19. 
Les ro is  d ’Égypte em ployaien t cet o r  p o u r  le cu lte  des 
dieux et p o u r  la  do ta tion  de le u rs  se rv iteu rs  dévoués. Il 
n ’est pas é to n n an t q u ’ap rès  son voyage en  Égypte, 
A braham  soit devenu r ic h e  en  o r. G en., x m , 2. Les 
p rin c e s  de la X IIe dynastie , ses co n tem p o ra in s, exp lo i
ta ie n t d epu is long tem ps la N ubie e t le P o u an ît.L ’exp lo ita
tio n  avait d ’a ille u rs  com m encé dès la  Ve e t la  VIe dyn as
ties. Sous la X IX e, il y e u t une  rec ru d escen c e  d ’activité 
d an s les m ines vo isines de la m er R ouge. Séti Ier envoya 
des in g én ieu rs  p o u r  ren o u v e le r  l’exploitation . O n lit dans 
u n e  in sc rip tio n  d ’u n  tem ple  de la rég io n , ce lu i du  b ourg  
de R adésiéh  : « D éso rm ais no u s pouvons c h e m in e r  en 
paix  e t a tte in d re  v ivan ts n o tre  b u t ;. m a in te n a n t que les 
se n tie rs  difficiles so n t ouverts e t que  la rou te  es t devenue 
b onne, on p eu t a m e n e r  l ’o r, com m e n o tre  se ig n eu r et 
m a ître  nous l ’a o rd o n n é . » Cf. C habas, L es in sc r ip tio n s  
des m in e s  d ’or, in-4», C h a lon -su r-S aône, 1862, p. 5-6. 
Des p lan s  re p ro d u isa ie n t l ’é ta t des m ines. S u r  l ’u n  
d ’eux, q u i co n stitu e  la p lu s  an c ien n e  carte  q u i no u s 
so it parv en u e  (fig. 488), les te r ra in s  so n t p e in ts  en  rouge 
vif, les m on tag n es en  ocre  som bre , les c h em in s  m a r 
qués de pas in d iq u a n t la d irec tio n , tan d is  que des l é 
gendes fon t co n n a ître  les nom s locaux. Cf. C habas, L es  
in sc r ip tio n s  des m in e s  d ’or, p . 30-32; V igouroux, L a  
B ib le  e l les découvertes m o d e rn e s , 6e é d it., t . i ,  p. 472- 
474; t. ii, p. 551-557.

5» Les É gyptiens s u re n t  de b o n n e  h e u re  t r a i te r  l ’o r 
p a r  des p rocédés v a riés . On ne  reco u ra it d irec tem en t 
à la fusion  que q u an d  les ob je ts à o b ten ir  n ’avaien t 
q u ’u n  faible vo lum e. P a r  le m arte lag e , on  exécu ta it les 
re liefs d és iré s  e t l ’on  fab riq u a it les p laq u es d estinées 
à re c o u v rir  d iffé ren ts  ouvrages de bois. L’o r  se p rê te  
a isém en t à ces tra n sfo rm a tio n s , grâce  à sa tr è s  g rande 
d u c tilité  e t à sa faib le d u re té , in fé rie u re  à ce lles de 
l ’a rg en t e t du  cu iv re . La n a tu re  des travaux  im p o rtan ts  
exécu tés au d ése rt p rouve q u e  les o u v rie rs  h é b reu x  
s ’é ta ien t in itié s .e n  Égypte à l ’a r t  de t r a i te r  l ’o r. « L’idée 
d ’a p p liq u e r  l ’o r  e t les m étaux  nobles s u r  le b ronze , su r  
la p ie r re  ou s u r  le bois, é ta it déjà  a n c ien n e  en  É gypte , 
au  tem p s de K héops... I ls  rec o u v ra ie n t d ’or les p o rtes  des 
tem p les, le soub assem en t des m u rs , les b as-re liefs, les 
p y ram id io n s d ’obélisq u e , les o bélisques e n tie rs ...  
C’é ta ien t des lam es forgées à g ran d s  coups de m arteau  
su r  l ’en c lu m e. P o u r  les ob je ts de  p e tite  d im en sio n , on 
se se rv a it de p e llicu le s , b a ttu es e n tre  deux m orceaux  de 
p a rc h e m in . Le m usée  du  L ouvre possède u n  véritab le  
liv re t de d o re u r, e t les feu illes q u ’il re n fe rm e  so n t aussi 
fines q u e  celles des o r f è v r e s  allem an d s au  siècle passé. 
O n les fixait su r  le  b ronze au  m oyen d ’u n  m o rd a n t a m 
m o n iacal. S’il s ’ag issa it de q u e lq u e  sta tue tte  en  bois, on 
com m en ça it p a r  co lle r u n e  toile fine ou p ar d époser u n e  
m ince  couche de p lâ tre , et l ’on ap p liq u a it 1 o r  ou l’a rg en t 
par-d essu s ce p re m ie r  e n d u it... Le b ronze  et le bois doré 
ne  suffisaien t pas (toujours aux  d ieux  : c ’é ta it de l ’o r 
m assif q u ’il le u r  fa lla it e t on  le u r  en d o n n a it le p lu s 
p o ss ib le ... La q u an tité  de m éta l a in s i consacrée au  se r
vice de la d iv in ité  é ta it con sid érab le . S i on  y tro u v a it 
beaucoup de figures h au tes de q u e lq u es c en tim è tre s  à 
pe ine , on en trouvait beaucoup  aussi q u i m esu ra ien t 
tro is  coudées e t p lu s. Il y en  avait d ’u n  seu l m éta l, or 
ou a rg en t ; il  y en  avait q u i é ta ie n t p a r tie  en  (or, p a rtie  
en  a rg e n t; il y en  avait enfin  q u i se ra p p ro c h a ie n t de 
la s ta tu a ire  c h ry sé lép h a n tin e  des G recs, e t où l’o r  se 
com b in a it avec l ’ivoire scu lp té , avec l ’ébène, avec les
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p ie rre s  p réc ieu ses. » M aspero, L ’archéo log ie  é g y p tie n n e , 
P a r is ,  1887, p. 296-299. En Egypte, on  ne  frap p a it ni m o n 
n a ies n i m édailles. L’o r  p ris  en  b u tin  é ta it donc fondu 
en  lingo ts ou em ployé à fa b riq u e r de la  vaisselle e t des 
b ijoux. V oir t. n , fig. 387, col. 1075, la coupe d ’o r d o n 
née  p a r  T ho th m és I II  à l ’u n  de ses officiers, A m enho- 
tep  I II , av a it reçu  d ’u n  g o u v e rn e u r d ’E th iop ie  u n  s u r 
to u t en  o r  (fig. 489), en  p a rtie  rep ro d u it, t. ii , fig. 34, 
col. 91, e t r e p ré se n ta n t la cu e ille tte  des dattes  dans u n  
bois de p a lm ie rs , avec des ho m m es co n d u isan t deux  gi
rafe s , d ’a u tre s  q u i im p lo re n t la p itié  des so ldats égyptiens 
e t des p r iso n n ie rs  n èg res. « La p assion  des m étaux  p ré -

E xod., x x x i i , 4 .  I l e s t p robab le  que  les deux te rm es 
so n t in te rv e rtis  e t q u ’il fau t t r a d u ire  : « A aron façonna 
l’o r  au  b u r in  a p rè s  avo ir fait u n  veau à la fonte. » Les 
S ep tan te  tra d u ise n t : « Il les façonna a u  b u r in , ypaçiôt, 
e t en  fit u n  veau fondu . » La V ulgate re n d  d ifférem 
m en t le  tex te : « Il le façonna p a r  u n  trav a il d u  fusion , 
opere fu so r io ,  e t le u r  fit u n  veau  de fonte , co n fla li-  
le m . » Les versio n s sy riaq u e  e t c h a ld a ïq u e  re n d e n t le 
m o t h é ré t, q u i n e  se re tro u v e  p lu s  q u e  dan s Isa ïe , v in , 
1 , avec le sens de « sty le t », p a r  des m ots q u i s ign ifien t 
« fo rm e », c ’est-à-d ire  m oule  dan s leq u e l on  coule le 
m éta l en  fusion . C’est le sens r e p ro d u it équ ivalem m ent

488. —  C a r te  é g y p tie n n e  d e s  p a y s  a u r i f è r e s .  D ’a p r è s  C h a b a s ,  I n s c r i p t i o n s  d e s  m in e s  d 'o r ,  p l .  i l .

cieux é ta it poussée si lo in  sous les R am essides, q u ’on 
n e  se con ten ta  p lu s de les em ployer au serv ice de la tab le . 
R am sès II e t R am sès I I I  av a ien t des trô n e s  en  o r, n o n  
p o in t p laqués su r  bois, m ais m assifs e t g a rn is  de p ie r re 
r ie s . » M aspero. L ’archéo log ie  é g y p tie n n e ,  p. 304.

6» Dès l ’époque d u  d ése rt, on  vo it les H ébreux  u til ise r  
l ’o r  en  p laq u e , zdh â b  m iq sd h ,  « l ’o r to u rn é , » Topewrov, 
d u c tile ,  p o u r  la fab rica tio n  des ch é ru b in s  de  l ’A rche, 
E xod., xxv , 18; x x x v n , 7, e t du can d é lab re  d ’o r. Exod., 
xxv, 31, 36; x x x v i i , 17, 22; N u m ., v m ,  4. I l est q uestion  
de placages d ’o r  à p ropos de l’A rche, Exod., xxv, 11 ,12; 
de la tab le des p a in s  de  p ro p o sitio n , Exod., xxv, 24, 28; 
des co lonnes so u te n an t le  r id eau  du T ab ern a c le , Exod., 
xxxvi, 38; des sta tues id o la triq u es . Is ., xxx, 22; x l ,  19 ; 
B a r., vi, 2 3 ;H a b ., Il, 19, etc. — Le p re m ie r  travail exé
cu té  p a r  les o u v rie rs  h é b reu x  fu t le veau d 'o r , p o u r  la 
fab rica tio n  d u q u e l les fem m es e t les en fan ts  is raé lites  
sa c rifiè ren t leu rs  boucles d ’o re ille s . O n le façonna bahé- 
ré t,  « au  b u r in , » e t on  fit u n  veau m a ssé k d h , « fondu . »

p a r  la V ulgate. P lu s  lo in , E xod., x x x i i , 20, il e s t d it 
q u e  Moïse b rû la  le  veau d’o r, le broya p o u r  le ré d u ire  
en  p o u d re  et fit bo ire  p a r  les Is ra é lite s  ce lte  p o u d re  
m élangée à l’eau . C’é ta it fa ire  c o m p ren d re  aux  cou
pab les que  le u r  idole n ’avait pas p lu s de v aleu r que le 
veau v ivant q u i s e r t  de n o u r r i tu re  à l ’hom m e. P o u r  
ex p liq u e r que le veau d’o r  a it  p u  ê tre  ré d u it en  p o u d re , 
p lu s ie u rs  a u te u rs  o n t supposé q u ’il é ta it de bois p laq u é  
d ’or. Cf. R o sem m ü lle r, I n  E x o d . ,  L eipzig , 1795, p . 627. 
Mais le tex te se p rê te  p eu  à ce tte  ex p lica tion , e t d ’ail
le u rs  la d ifficulté se ré d u it  à u n e  qu estio n  de p lu s  ou 
de m oins, p u isq u ’il fa llu t p u lv é rise r  le placage d ’o r  de 
m êm e façon q u e  la figure en tiè re . Cf. D eut., ix , 21. Il 
ne  p e u t ê tre  ic i q u e s tio n  de ca lc in a tio n , ou tra ite m e n t 
d u  m éta l p a r  le  feu au  co n tac t de l ’a ir , ay an t p o u r  effet 
de l’oxyder e t de le r é d u ire  en  p o u d re ;  l’o r est u n  des 
ra re s  m étaux  q u i ré s is te n t à ce tte  opéra tio n . G uénée, 
L e ttre s  de qu e lq u es J u i fs ,  P a r is , 1821, 11e é d it., t. i, 
p . 304, oppose à V oltaire u n  p rocédé p o u r  r e n d re  l ’o r
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Potable. Si on  fa it fo n d re  d a n s  u n  c reu se t tro is  p a rtie s  
de sel de ta r t re  e t deux p a rtie s  de soufre , u n e  p a rtie  
■d or se fond p a rfa ite m e n t d an s ce m élange. Le com posé 
d 'n s i ob tenu  p eu t ê tre  en su ite  p u lv é risé  e t d ilu é  d an s 
une eau q u i d ev ien t ro u g eâ tre , a m auvais goû t, m ais 
Peut se b o ire . Le se l de ta r t re  est u n  dépôt p ro d u it 
Par le vin. n  est de to u te  év idence que  ce p rocédé n ’a 
Pu ê tre  em ployé p a r  Moïse au  d ésert. E ncore  m o ins 
Pouvait-il c o n n a ître  l ’eau  régale , com posée d ’acide su l- 
fu rique e t d ’acide c h lo rh y d riq u e  et d isso lvan t l ’o r. Ces 
•doyens ch im iq u es é ta ien t a lo rs  to ta lem en t in co n n u s . 
•1 ne  p eu t donc s ’ag ir que d 'u n e  p u lv é risa tio n  m éca
n ique , a in s i q u e  l ’in d iq u e  le v e rb e  ’éko t, « b ro y er » 
nom m e d an s u n  m o rtie r . D eu t., ix , 21. C hacun  sa it 
que, p a r un  battage suffisant, l ’o r  p eu t ê tre  r é d u it  en 
feuilles m in ces fac ilem en t réd u c tib le s  en  p o u ss iè re . Au 
désert, n i  les p ie r re s  d u re s , n i les b ra s , n i le tem p s ne 
•danquaien t p o u r  a m e n e r  à l ’é ta t de p o u ss iè re  le veau

c’est le T em ple qu i sanctifie  l ’o r  et, p a r  co n séq u en t, lui 
e s t  su p é rie u r . M a tth ., x x m , 16, 17. Isa ïe , n , 7 ; i.x, 17, 
avait p ré d it  q u ’à l’époque de la re s ta u ra tio n , le  pays 
se ra it re m p li d ’o r  e t d ’a rg e n t, ce q u i do it s ’e n ten d re  
d an s  le  sens sp ir itu e l. — 2» A la g u e rre , l ’o r  co n stitu a it 
u n  b u tin  q u e  le v a in q u e u r s ’a p p ro p ria it avec so in . La 
loi m osa ïque  avait p rév u  le cas ; l ’o r, a in s i que les a u tre s  
m étaux  p r is  à la g u e rre , dev a ien t ê tre  passés p a r  le feu 
p o u r pouvoir ê tre  g a rdés lég itim em en t p a r  les Isra é 
li te s . N u m ., xxxi, 22, 23. E xception  é ta it faite p o u r  
l ’o r  p ro v en an t des id o le s ; il  n ’é ta it pas p e rm is  de  le 
conserv e r. D eu t., v u , 25. L’o r p r is  à  Jé rich o  d u t ê tre  
con sacré  à Jéhovah , Jo s ., v i, 19, 24, sans dou te  com m e 
p rém ices  de la con q u ê te  du  pays de C hanaan , e t A chan 
paya de sa vie le  d é to u rn em en t d ’un  lingo t d ’o r  qu i 
l’avait te n té  dan s le b u tin . Jo s ., v i i , 21. A près sa v ic 
to ire  s u r  les M adian ites, G édéon réc lam a  p o u r sa p a r t  
de b u tin  les an n eau x  d ’o r  p r is  su r  l ’en n em i, e t il y en

•l’o r, quel q u ’ait été son  vo lum e. — S u r  la v a leu r re la 
tive de l’o r, vo ir A r g e n t , t .  i, col. 946.

I I .  L ’ o r  o b j e t  d e  p o s s e s s i o n  e t  d e  c o n q u ê t e . —  

f° L’o r, q u e  ses q u a lité s  re n d e n t si p réc ieux , a to u jo u rs  
été reg a rd é  p a r  les h o m m e s com m e u n  é lém en t de 
richesse , à ra iso n  de la poss ib ilité  q u ’il m énage de 
Pouvoir se p ro c u re r  p a r  l ’échange tou tes so rtes  d ’objets 
utiles. Il e s t p a rlé  de la  r ich esse  en  o r  d ’A braham , G en., 
*'11, 2 ; xx iv , 35 ; de Jo sep h , G en ., x l i v , 8 ; des I s ra é 
lites, s’ils  r e s te n t fidèles à D ieu, D eu t., v m , 13; Jo s ., 
Xxn , 8 ; des p r in c e s  en  g én é ra l, Job , m , 15; des ro is  
•1 Israë l, au x q u e ls  il est reco m m an d é  de n ’avo ir pas 
tro p  d ’o r, D eu t., x v i i , 17; de S alom on, E ccle ., n , 8, 
qui a am assé l’o r  com m e l ’é ta in , E cc li., x l v i i , 20; 
•l’E zéchias, q u i m it u n e  vain e  com p la isan ce  à m o n tre r  
S e s  tré so rs , IV R eg ., xx , 1 3 ; II P a r . ,  x x x i i ,  27; Is ., 
Xxxix , 2 ; des ro is  de T yr, E zech ., x x v m , 4, v ille  d an s 
iuquelle l ’o r  es t co m m u n  com m e la boue des ru e s , Zach., 
*x > 3 ; cf. Is ., x i i i , 12; de P to lém ée , fils d ’A bobus. 
I M ach., xvi, 11, etc. Il y avait beau co u p  d ’o r dans le 
Juniple d ’É lym aïde, I M ach., vi 1, e t s u r to u t d an s le 
le m p le  de Jé ru sa le m . II  M ach., i i i ,  U . Les Ju ifs  avaien t 
tan t d ’es tim e p o u r  ce t o r  de le u r  sa n c tu a ire  q u e , d ’ap rès  
e u x , le se rm e n t fait p a r  ce t o r  lia it, tan d is  q u e  le  se r 
v e n t  fait p a r  le T em ple  lu i-m êm e ne  co m ptait pas. 
A o tre -S e ig n eu r le u r  lit hon te  en  le u r  ra p p e la n t que

e u t u n  po ids de dix sept cen ts s ic le s . G édéon em ploya 
ce t o r  à se fa ire  u n  éphod . Ju d ., v in , 24-27. A R abbath , 
David s’em p ara  de la co u ro n n e  d ’o r  du  ro i des A m m o
n i te s ;  e lle p esa it u n  ta le n t. II R eg., x i i ,  30. B enadad , 
ro i de S y rie , se p ro m e tta it  de m e ttre  la m a in  s u r  l ’o r 
e t l ’a rg e n t d ’A chab, ro i d ’Is ra ë l;  m ais il  fut vaincu p a r 
ce d e rn ie r . III R eg ., xx , 3, 7. L’o r  se tro u v a it dans le 
b u tin  la issé  p a r  les S y riens d evan t S am arie , IV Reg., 
v i i ,  8 ; d an s  le p illage  q u e  Joas, ro i d ’Israë l, exerça à 
Jé ru sa le m , IV R eg ., x iv , 14; II P a r ., xxv, 24; d an s  le 
b u tin  de Ju d ith  s u r  H oloferne , Ju d ith , xv, 1 4 ; d an s le 
p illage  des ido les p a r  les vo leu rs, B a r., v i, 57. Les p ro 
p h è tes a n n o n cen t q u e  l ’o r  se ra  p ris  ou convoité p a r  
Gog, E zech ., x x x v i i i , 13; p a r  les en n em is de l ’Égypte, 
D an ., x i, 8 , 43; les P h é n ic ie n s  e t les P h ilis tin s , Jo ., 
m , 5 ; les co n q u éran ts  de N inive, N ah ., ii, 9, et les 
Israé lite s  tr io m p h a n ts  de le u rs  voisins. Z ach., x iv , 14. 
A ntiochus s’em p ara  de to u t ce q u ’il y avait d ’o r  à J é ru 
salem . I M ach., i, 24. Ju d a s  enleva beaucoup  d ’o r  et 
d ’a rg en t aux tro u p es  de G orgias. I M ach., iv, 23. Lysi- 
m aque et M énélas p illa ie n t les vases d ’o r  de Jé ru sa lem . 
II  M ach., iv, 39. — 3» D’a u tre s  fois, il fa lla it d o n n e r  de 
l’o r  aux e n n e m is  p o u r  se d é b a r ra s se r  d ’eux. Asa, ro i 
de Ju d a , liv re  à B énadad , ro i de S y rie , to u t ce q u ’il y a 
d ’o r  dans son pala is  e t d an s le  T em ple . I II  R eg., xv, 
18, 1 9 ; II  P a r . ,  xvi, 2, 3. Achaz ag it de m êm e p o u r  se
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m én ag er les b o n n es  grâces de T ég la th p h a lasar, roi 
d ’A ssyrie. IV R eg ., xv i, 8 . É zéch ias liv re  à S en n ach érib  
u n e  p a rtie  de son o r  e t de ce lu i du  T em ple . IV Reg., 
x v i i i , 14, 16. Joachaz est obligé de pay er à N échao, roi 
d ’Égypte, u n e  forte c o n tr ib u tio n  d ’o r. IV R eg., x x m , 
33, 35; II  P a r . ,  xxxvi, 3. — 4° U ne p réo ccu p a tio n  con
tra ire  se m anifeste  en  qu e lq u es ra re s  c irco n stan ces. Les 
G abaonites, au tem p s de D avid, a s su re n t q u ’ils n e  d is
p u te n t p as  p o u r  de  l ’o r  ou de l ’a rg e n t, II R eg., xx i, 4 ; 
Isa ïe , x i i i , 17, d it  q u e  les M èdes n e  fon t pas cas de 
l ’a rg e n t e t n e  convo iten t pas l ’o r , p o u r  sig n ifie r que 
B abylone, m enacée  p a r  eux , ne  p o u rra  les é lo ig n er en 
le u r  p ayan t u n e  ran ço n . — 5° N o tre -S e ig n eu r reco m 
m an d e  à ses apô tres de  n e  p re n d re  avec eux n i  o r  n i 
a rg en t, M atth ., x , 9, p o u r  m a rq u e r  que les r ich esses ne  
do iven t pas co m p ter p a rm i le u rs  m oyens d ’ac tion . S ain t 
P ie r re  n ’avait n i  o r  n i  a rg e n t, Act., n i ,  6 , e t sa in t P au l 
ne  convoita it l ’o r  de p e rso n n e . Act., x x , 33.

I II . L ’o r  e m p l o y é  d a n s  l e  c u l t e  m o s a ï q u e . — 1» « A 
m oi e s t l ’a rg en t, à m oi est l ’o r, d it Jéhovah  des a rm ées. » 
Agg., n , 9. Il é ta it donc n a tu re l que  l ’o r  fû t em ployé à 
son  serv ice, p o u r  d o n n e r  aux H ébreux  u n e  h a u te  idée 
de son  cu lte  e t le u r  m o n tre r  q u e  la m ajesté  de Jéhovah  
n e  le cédait en  r ie n  à celle  des d ieux  de l ’Égypte e t  de 
la C haldée. S u iv an t les p re sc r ip tio n s  de D ieu m êm e, 
Exod., xxv-xxx, l ’o r  fu t la rg e m e n t u tilisé  d an s le m o
b ilie r  sacré  du  T abernacle . Les Israé lite s  fu re n t d ’abord  
inv ités à en  a p p o r te r  dans ce b u t. Exod., xxxv , 5, 22. 
B éséléel fu t rem p li de l ’e sp rit  de D ieu p o u r  le trav a ille r, 
Exod., xxxv, 32, et les o ffrandes fu re n t si abondantes 
q u ’on fu t obligé de les a r rê te r . E xod., xxxvi, 6 . On h t 
en  o r  le placage des p lanches e t des traverses du  T aber
nacle  e t les an n eau x  des b a rre s , Exod., xxxvi, 34, 36, 
38 ; le  rev ê tem en t in té r ie u r  e t e x té r ie u r  de l ’A rche, 
tou te  sa g a rn itu re , le  p ro p itia to ire  e t les c h é ru b in s , le 
rev ê tem en t de la tab le  des p a in s e t to u sse s  accesso ires, 
le  c h a n d e lie r  e t ses o rn em en ts , le rev ê tem en t de l’a u 
te l des p a rfu m s e t ses accesso ires . Exod., x x x v i i , 2-28. 
L ’or em ployé à ces d ifféren ts ouvrages se m on ta  à v ing t- 
n e u f  ta len ts  e t sep t cen t tre n te  sic les. E xod., x x x v m , 
24. C ette q u an tité  rep ré sen te , d ’ap rès u n e  ap p réc ia tio n  
p rob ab le , 1243 k ilog ram m es 823 g ram m es d ’or, q u i vau
d ra ie n t a u jo u rd ’h u i 4284304  f ra n c s . D’ap rès de H u m 
m elau e r, l n  E x o d .,  P a r is , 1897, p. 348, la v a leu r ne  
se ra it q u e  de 3855 733 francs. L’o r  fu t en co re  em ployé 
p o u r  l ’éphod  du  g ran d -p rê tre , la ce in tu re , le pecto ra l et 
le u rs  accesso ires, a in s i que  la lam e  ou d iadèm e. 
E xod., x xx ix , 2-30. — D ans les tem p les id o lâ triq ù és  do 
l ’époque, l ’o r é ta it em ployé avec u n e  p rod ig a lité  b ien  
p lu s  g ra n d e  encore . Il est accu m u lé  a u jo u rd ’h u i dans 
les tem p les de l’In d e , sous to u te s so rte s  de fo rm es, 
d an s  des p ro p o rtio n s qu i défien t l ’évaluation . Cf. P . Loti, 
L ’In d e ,  P a r is , s . d ., p. 204-208, 430-432. P a r  son  éclat 
e t ses a u tre s  q u a lités , l ’o r  sym bolisait chez les H ébreux  
la lu m iè re  d iv ine  avec sa p u re té  e t sa m ajesté  ; il é ta it 
com m e u n e  im age v isib le des a ttr ib u ts  de Jéhovah. Cf. 
B â h r, S y m b o l ik  des m o sa isch en  C u ltu s , H eidelberg , 
1837, t. i, p. 256-261, 281-283. — 2° D ans le T em ple  de 
Salom on, des p lacages d ’o r à p ro fu sio n  o rn a ie n t la cons
tru c tio n  e lle -m êm e  e t son  m o b ilie r. III Reg., v i, 20-35. 
H iram  fab riq u a  en  o r  l ’au te l des parfu m s, la tab le  des 
p a in s , les c h a n d e lie rs , les b assins e t la p lu s  g rande 
p a rtie  des u s ten siles . I II  R eg., v u , 48-50. D avid avait 
p ré p a ré  les m odèles de tous ces objets e t la issé  l ’o r 
nécessa ire  à le u r  fab rica tion . I P a r ., x x n , 14; xxvm , 
14-18. Il avait am assé  d an s ce b u t 100 000 ta len ts  d ’or, 
som m e q u i re p ré se n te ra it  a u jo u rd ’h u i p lu s  de 14 m il
lia rd s . I  P a r ., x x i i , 14. Le ch iffre  a év idem m en t souf
fe rt  d an s les tr a n sc r ip tio n s . U ne p a re ille  q u an tité  d ’or 
est sans p ro p o rtio n  avec les a u tre s  év aluations m en tio n 
nées à cette époque. A insi, s u r  son  p ro p re  tré so r , David 
avait d o n n é  p o u r le  T em ple 3000 ta len ts  d ’or, e t les 
p r in c e s  d ’Israë l 5000 ta len ts . I P a r . ,  xx ix , 4, 7. La flotte

de Salom on ne  l’apporta  d ’O p h ir la p re m iè re  fois que 
420 ta len ts d ’o r, et les a u tre s  an n ées 666 ta len ts . 
I II  R eg., ix , 28; x , 14. P lu s  ta rd , il e s t v rai, à en  c ro ire  
les h is to r ie n s , A lexandre a u ra it  trouvé à E cbatane 
120000 q u in tau x  (12 000000 de livres) d ’o r, à P ersép o lis  
120000 ta len ts d ’o r, 50000 à Suse, etc. Cf. D iodore de 
Sicile , xvi, 57; Q uin te  C urce, 5 ,6 , 9 ; P lin e , H . N .,  xxvii,
3. Mais il s’ag issa it là de cités a p p a r te n a n t à des em p ires 
q u i avaien t fait de n o m b reu ses  g u e rre s  de conqu ê tes . 
D’a ille u rs , la va leur du ta le n t d ’o r  n ’e s t pas d é te rm i
née  avec u n e  suffisante p réc ision . U n ’en e s t pas m oins 
c e rta in  q u e  le  T em ple de Salom on é ta it ex tra o rd in a ire 
m en t r ic h e  en  u ste n sile s , en  m eu b les et en  o rn em en ts  
d ’or. — 3° Au re to u r  de la  cap tiv ité , les I s ra é lite s  ra p 
p o r tè re n t avec eux p o u r  le tem p le  5400 objets d ’o r et 
d ’a rg en t. I E sd ., i, 4. Les chefs de fam illes o ffriren t 
p o u r  la  co n s tru c tio n  61 000 d a riq u es  d ’o r, so it p lu s  de 
1800000 francs. I E sd ., n , 69. A rtaxerxès e t les g ran d s  
de B abylone f iren t d ’a u tre s  offrandes d ’o rp o u rle T e m p le .
I E sd ., v i i , 15-18. E sd ras p u t re m e ttre  a in s i 100 ta 
len ts  d ’o r  e t v in g t coupes d ’o r  v a lan t m ille  d a riq u es .
I E sd ., v i i i , 26, 27, 32-34. Des o ffrandes vo lon ta ire s  
m o n tè re n t en co re  à 41000 d a riq u es  d ’or. II E sd ., vu , 
70-72. — 4° Le Tem ple  d ’H érode avait n e u f  p o rtes  tou tes 
p laq u ées d ’o r e t d ’a rg en t. Jo sèphe, B ell, ju d . ,  V ,v ,3 . A 
l ’in té r ie u r , to u t é ta it é c la ta n t d ’or, la p o rte  du  p a rv is , 
ses lam b ris , e t la vigne d ’o r  q u i la su rm o n ta it . Ib id .,
4. La to itu re  é ta it faite de p esan tes lam es d ’o r, q u i t r a n 
ch a ien t su r  la b la n c h e u r  du  m a rb re  e t b r illa ie n t au 
so le il. Des tig es d ’o r em p êch a ien t les o iseaux de se 
p o se r s u r  cette  to itu re . I b id . ,  6 . A près la  p r ise  de J é 
ru sa lem , on vit p a ra ître  à R om e, p o u r  le tr io m p h e  de 
V espasien  e t de T itus, la tab le  d ’o r, q u i p esa it p lu s ie u rs  
ta le n ts , e t le c h a n d e lie r  d ’or. Ib id . ,  V II, v, 5.

IV. L ’o r  e m p l o y é  d a n s  l e s  c u l t e s  i d o l a t r i q u e s . —  
1° Chez les H ébreux , la  Loi défendait ex p ressém en t de 
faire  des d ieux  d 'a rg e n t e t d ’o r. Exod., xx, 23. C ette loi 
n ’é ta it pas e n co re  p ro m u lg u é e  q u a n d  A aron fab riq u a  
le veau d 'o r , p o u r  sa tis fa ire  les d és irs  du p eup le . 
Exod., x x x i i , 4, 24, 31. P lu s  ta rd , Jé ro b o am  fit deux 
veaux d ’o r q u ’il plaça l ’un  à B é the l, l ’a u tre  à D an, aux 
deu x  ex trém ité s  de son  royaum e sc h ism a tiq u e , p o u r 
d é to u rn e r  les Israé lite s  de se re n d re  à Jé ru sa le m . 
I II  R eg., x i i , 28; Tob., i, 5. — 2° Les ido lâ tres o ffraient 
de l ’o r  à le u rs  d ieux , D an ., x i, 38; O se.; n ,  8, e t se fa b ri
q u a ien t des ido les d ’o r  e t d ’a rg e n t do n t les éc riv a in s 
sa cré s fon t f ré q u e m m e n t m e n tio n  . avec m o q u erie . 
D eu t., x x ix ,1 7 ; P s . cx iv  (c x i i i ) ,  4 ; cxxxv  (cxxxiv j, 15;, 
S ap ., x m , 10; Is ., i l , 20; xxx i, 7 ; x l v i , 6 ; J e r . ,  x, 4, 9; 
B a r., v i, 3, 8, 9 ; E zech ., x v i,1 7 ; O se., v m , 4 ; Act., x v n , 
29, etc. En renvoyan t l ’A rche, les P h ilis tin s  o ffriren t en 
ex-voto au  D ieu d ’Israë l c in q  tu m e u rs  d ’o r  e t c in q  so u 
r is  d ’or. I R eg., vi, 5. D ans le u r  p en sée , ces p ré se n ts  ne  
s’a d ressa ien t q u ’au  D ieu d ’Israë l, q u i n ’é ta it p as  p o u r  
eux le v ra i D ieu, m ais  s im p lem en t u n  d ieu  p a r tic u lie r  
p ro tég ean t le p eu p le  q u i l’invoquait. — 3" II fau t en co re  
ra n g e r  p a rm i les œ uvres id o la triq u es la  sta tu e  d ’o r, que  
le ro i N abu ch o d o n o so r fit d re sse r  dans la p la in e  de 
D oura et q u ’il com m an d a  à ses su je ts  d ’ad o re r . D an ., m , 
1-6. La sta tu e  avait so ixan te  co u dées (env iron  tre n te  
m ètres) de h au t e t six (tro is m ètres) de la rg e . I l e s t de  
to u te  év idence q u ’en  a p p e la n t ce colosse « sta tue  d ’o r  », 
D aniel n e  songe pas à u n e  sta tu é  d ’o r m assif. H érodote, 
1,183, m en tio n n e , d an s  le  g ra n d  tem p le  de B abylone, 
u n e  sta tu e  d ’o r r e p ré se n ta n t le d ieu  assis , e t p rè s  d ’e lle  
un e  tab le , u n  trô n e  e t u n  m arch ep ied  en  o r , le  to u t  
va lan t 800 ta len ts d ’o r  (env iron  60 588 000 fran c s d ’a u 
jo u rd ’h u i, d ’ap rès la  v a leu r du ta len t euboïque em ployé 
p a r  l’h is to rien ). II p a rle  e n su ite  d ’u n  au te l d ’or, p u is  d ’u n e  
sta tu e  d ’o r  m assif de douze coudées de h a u t. Mais r ien  
n ’oblige à ad m ettre  q u e  la  s ta tu e  de so ixan te coudées 
re ssem b lâ t à ce tte  d e rn iè re . Les écriva ins sa cré s, se 
co n fo rm an t d ’a illeu rs  en  cela au  langage co u ran t, appel-
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len t objets d ’or des objets q u i n e  so n t que  plaqués d ’or. 
Ainsi l’au tel des p arfum s, q u i est en  bois couvert de lam es 
d’o r, e s t appelé  « a u te l d ’o r  ». Exod., x x x v n , 25 ; XL, 5, 
26. Il est donc lég itim e de p e n se r  q u e  la sta tu e  de 
N abuchodonosor n ’é ta it q u ’u n e  sta tu e  d ’arg ile  étayée 
avec du  bois e t p laquée  d ’o r, com m e celles d o n t parle  
R aïe , x l , 19, 20 . M ais, m êm e en cet état, elle re p ré se n 
ta it enco re  u n e  v a leu r én o rm e. « Ces s ta tues colossales 
d ’or é ta ien t to u t à fait dans les usages baby lon iens, Dio- 
dore de S icile , il, 9, d écrit, avec des déta ils  d ’u n e  p ré 
cision q u i n e  peu t s’e x p liq u e r  q u e  p ro v en an t d ’un  do
cu m en t rée l, e t en  co n fo rm ité  avec le s  règ les  de la 
rep ré sen ta tio n  des d iv in ités chaldéo -baby lon iennes, les 
tro is  sta tues q u i, ju s q u ’au  p illage de X erxès, co u ro n 
n a ien t la p y ram ide  de B abylone, Ê -saggadhou , e t q u i, 
avec les au te ls  p lacés d evan t et les a u tre s  accesso ires , 
fo rm aien t u n e  m asse  d ’o r  de 5850 ta len ts , 143559 k ilo
gram m es, c’e s t-à -d ire  en  poids 430 m illio n s 677 000 francs 
de no tre  m o n n a ie ... Sous N abuchodonoso r, la m asse 
de m étaux  p récieux  q u e  le p illage d ’une g ran d e  p a rtie  
de l’Asie a n té r ie u re  avait fait affluer à B abylone, e t que 
Ie ro i, d ’ap rès  le  tém oignage de B érose, I 'r a g m .,  14, 
em ploya p o u r la  déco ra tio n  des édifices sacré s, dépasse 
l ’im ag ination , d ’ap rès les d o cu m en ts les p lu s a u th e n 
tiques. P re n o n s , p a r  exem ple , la g ran d e  in sc rip tio n  de 
la C om pagnie des In d es, on ce m o n arq u e  a racon té  
une p a rtie  de ses trav au x  dans sa cap ita le . H . R aw lin - 
son , C un. In sc . W . A .,  t. i, p l. 53-58. N ous y voyons 
q u ’il a fait p la q u e r  « en  o r p u r  d ’u n  poids im m en se  » 
u n  au te l m onum en ta l tra n sp o rté  p a r  ses so in s devan t 
la p y ram ide  de B abylone, e t re v ê tir  in té r ie u re m e n t 
« d ’o r ba ttu  au  m a rte a u , b r illa n t com m e le levan t e t le 
co u ch an t » ,to u t le sa n c tu a ire  su p é r ie u r  de la py ram ide  
de B orsippa . C’es t d an s ce sa n c tu a ire  q u ’H érodote 
vit lu i-m êm e les objets d ’o r d o n t il p a rle  p lu s  hau t. 
« L’érec tio n  de la sta tue  d ’o r, au  c h ap itre  i i i  de D aniel, 
dev ien t u n  fa it p a rfa item en t v ra isem blab le  au  m ilieu  de 
tous ces a u tre s  faits. Il a p le in e m e n t le cache t de 
t époque. » F r. L e n o rm a n t, L a  d iv in a tio n  e t la science  
des présages chez les C h a ld éen s, P a r is , 1875, p . 192- 
196. Cf. F ab re  d ’E nvieu , L e  liv re  d u  p ro p h è te  D a n ie l,  
P a ris , 1890, t. it, 1»  p a r t., p . 215-222; V igouroux , L a  
B ib le  et les d écouvertes m o d e r n e s ,6e é d it., t. iv , p . 297- 
304. Il n ’est pas im possib le  que l ’o r em p o rté  de Jé ru sa 
lem  ait co n tr ib u é  à l ’é rec tio n  de la s ta tu e . Les T alm u- 
d istes p ré te n d e n t m êm e qu e , en  acco m p lissem en t d ’une 
p rophétie  d ’É zéch ie l, v u , 19, l ’o r  p ro v en an t du  T em ple 
fut placé to u t à fa it à la base. Mais c’est là u n e  alléga
tio n  fantaisiste .

V. L ’o r  d o n n é  e n  p r é s e n t  o u  e n  p a ie m e n t . — L’or 
est souven t offert en  hom m age à q u e lq u ’u n  que l’on  ré 
vère, que l ’on c ra in t ou do n t on a tten d  q u e lq u e  avan 
tage. II  P a r . ,  ix , 24; P s . l x x ii  (i.xxi), 15; Is ., l x , 6 ; 
f M ach., x, 60; x i, 2 4 ; xv, 26, e tc. C’est l ’un  des tro is  
P résen ts des m ages à N o tre -S e ig n eu r. M atth., Il, 11. — 
2“ On l ’offre ou on le d o nne à q u e lq u ’un  p o u r q u ’il 
accom plisse u n e  chose q u e  l’on d ésire , N u m ., x x i i , 18; 
xxiv, 13 ; p o u r  le do te r, II P a r . ,  xx i, 3 ;  p o u r pay er u n  
achat. I P a r ., x x i, 25; E zech ., x x v ii , 22; I M ach., m , 
Al, etc. A le u r  so rtie  d ’Égypte, les H ébreux  e m p o rtè ren t 
avec eux des objets d ’o r e t d ’a rg e n t m is e n tre  le u rs  
m ain s p a r  les É gyptiens. E xod., I I I ,  22 ; xi, 2 ;  x i i , 35; 
P s. cv (civ), 37. Ces objets c o n s titu a ie n t u n e  lég itim e 
rém u n éra tio n  des travaux  exécu tés p a r  eux au  bénéfice 
de le u rs  o p p resseu rs . V oir E m p r u n t , t. n , col. 1765. — 
3° L ’o r ne  p eu t p o u r ta n t ra c h e te r  de la co lère de D ieu . 
Ezech., vu , 19; S oph ., i, 18. Ce n ’est pas p a r  l 'o r , m ais  
P ar le sang  de Jé su s -C h ris t  que les fidèles o n t été ra 
chetés. I P e t., i, 18. — S u r  l’o r  em ployé d an s les m o n 
naies, vo ir M o n n a ie , col. 1234.

ML L ’o r  d a n s  l ’u s a g e  d o m e s t iq u e .  — 1° S alom on le 
P re m ie r, p a rm i les Israé lite s , em ploya l ’o r en  g ran d e  
quantité dans l ’am eu b lem en t de ses palais. De son tem ps,

e s t-il d it  h y p e rb o liq u em en t, « l ’o r  é ta it 'eo m m u n  com m e 
le s  p ie r re s  à Jé ru sa lem . » II  P a r . ,  i, 15. Il se fit fa ire  
un  trô n e  d ’ivo ire  couvert d ’or p u r  avec u n  m arch ep ied  
d ’or, I II  R eg., x, 18; II P a r ., ix , 17, 18'; c in q  cen ts bou
c lie rs  d ’o r, do n t deux  cen ts g ran d s  e t tro is  cen ts  p e tits , 
I II  R eg., x, 1 6 ,1 7 ; II  P a r ., ix , 15, 16, e t tou te  une vais
selle d ’or p o u r  la m aison  du  Bois-L iban. I II  R eg., x , 
21; II  P a r ., ix , 20. Les b o u c lie rs  fu re n t  b ien tô t ap rès 
p illés p a r  Sésac, ro i d ’Égypte, III  R eg., x iv , 26 ; II  P a r ., 
x i i ,  9, e t p lu s ta rd ,’to u t ce q u i re s ta it  de l’o r accum ulé  
p a r  S alom on dans ses pa la is et dans le  Tem ple dev in t la 
p ro ie  de N abuchodonoso r e t des C haldéens. IV R eg., 
xxiv, 13; xxv, 15. — 2° Les a u teu rs  sacré s m e n tio n n e n t 
enco re  u n  g ran d  n o m b re  d ’objets se rv an t au luxe , à la 
p a ru re , à d ifféren ts usages, e t dans la confection  ou la 
com position  desquels e n tre  l ’o r  : des anneaux , Ju d ., 
v m , 24, 26; P ro v ., x i, 22; des cou ro n n es, II Reg., XII, 
30; E sth ., v i i i , 15; I M ach., x, 20; Apoc., xiv, 14; des 
co llie rs , G en., x l i ,  42; des boucles d ’ore illes, G en., xxiv , 
22; Exod., x x x i i , 2 ; Job , x l i i ,  11; des b ijoux, G en., 
xxiv, 5 3 ; P ro v ., xxv, 11; E zech ., xv i, 13; I M ach., n ,  
18; des c e in tu re s , D an., x , 5 ; Apoc., xv, 16 ; des vête
m en ts  tissé s  d ’or, E sth ., xv, 9 ; I I  M ach., v, 2 ; de la 
vaisselle, I M ach., xv, 32; des coupes, E sth ., i, 7 ; 
I M ach., x i, 58; des lits , E sth ., i, 6 ; des pav illons tissu s 
d ’o r  e t de p o u rp re , Ju d ith , x , 19; des scep tres , E s th ., 
îv, 11 ; des c h a n d e lie rs , Apoc., i, 12, 13; des encen so irs . 
H eb., ix , 4 ; Apoc., v m , 3, e tc. — 3° D aniel, n , 32, 35, 
45, p a rle  d ’u n e  sta tu e  à tê te  d ’o r vue en  songe p a r  N a
b ucho d o n o so r. Z acharie , iv, 12, voit d an s u n e  v ision  u n  
e n to n n o ir  d ’or d ’où l ’o r  découle, e tc. — 4° S ain t P a u l 
ne  veu t pas que  l ’o r  figure dan s la p a ru re  des ch ré tien s. 
I T im ., n , 9. S a in tP ie r r e  fa it la m êm e recom m andation . 
I P e t . ,  m , 3.

VIL L ’ o r  a u  p o i n t  d e  v u e  m o r a l . — 1° M algré la  va
le u r  de l’o r, il y a des b ien s d ’u n  o rd re  trè s  su p é rie u r  : 
la loi de D ieu, P s. x ix  (xvm ), 11 ; ex ix  ( c x v i i i ) ,  72, 127; 
la  sagesse, Job , x x v m , 15 ; P ro v ., v m , 10, 19; xvi, 16; 
x x , 15; xx ii, 1 ;  S ap ., v u , 9 ; E ccli, X L ,  25; B a r., i i i , 30; 
l’aum ône, Tob., x n , 8 ; l ’assis ta n ce  du p ro ch a in , E cc li., 
xx ix , 14; l ’épouse v e rtu eu se , E ccli., v u , 21 ; l’am i, E ccli., 
v i i ,  20; et m êm e la sa n té . E ccli., xxx, 15. — 211 On com 
p a re  au ssi à l ’o r la sagesse, P ro v ., i i i ,  14; l ’in s tru c tio n , 
E ecli., xxi, 24; la m u siq u e  d an s u n  festin , E ccli., x x x ii,
7, 8 ; la  tête du b ien -a im é , C an t., v, 11 ; le g ran d -p rê tre  
S im on. E ccli., l , 10. Les fils de Jé ru sa le m  p ris  p a r  les 
C haldéens so n t ass im ilé s  à l ’o r, m ais à l ’o r  te rn i. L am ., 
iv, 1 ,2 .  Il faut g a rd e r  ses p aro les  com m e on garde  son  
o r, c ’est-à-d ire  les su rv e ille r  de trè s  p rè s . E cc li., x x v m , 
29. L’o r avec lequel on bâ tit l’édifice sp ir itu e l au-dessus 
du  fondem en t, q u i est Jé su s-C h ris t, re p ré se n te  les 
œ uvres les p lu s excellen tes de la vie c h ré tien n e . I C or., 
III, 12. — 3° L’o r exerce u n e  fasc ination  don t le se rv iteu r 
de D ieu d o it se défier. Il p e rd  beaucoup  de p erso n n es  
e t m êm e des ro is . E ccli., v i i i , 3. C elui q u i l ’aim e se 
défend d ifficilem ent du  péché. E ccli., xxxi, 5-8. Il en 
est q u i m e tten t le u r  confiance d an s  l ’or. B a r., i i i , 18. 
Job , xxx i, 24, ag issait tou t au trem en t. Cf. Eccli, xxx i,
8 . L’o r  des r ic h e s  se ro u ille , c ’est-à-d ire  se p e rd  e t ne 
les su it pas dans l ’a u tre  vie. Jacob ., v, 3. C ependan t, il 
y a u n e  acq u is itio n  lég itim e de l ’o r, e t l ’in s tru c tio n  le 
p ro c u re  en  abondance . E ccli., l i ,  36. — Voir A v a r i c e , 

t. i, col. 1285; R i c h e s s e . IL  L e s ê t r e .

ORACLE (hébreu  : d e b îr ;  S ep tan te  : zh Saôip; V ul
gate : o ra c u lu m ), le  lieu  d u  sa n c tu a ire  d an s leq u e l 
Jéhovah  se fa isa it en te n d re  à M oïse et ensu ite  au 
g ran d -p rê tre . — A p ro p re m e n t p a r le r, Jéhovah  faisait 
e n ten d re  sa voix e n tre  les c h é ru b in s  p lacés s u r  le 
p ro p itia to ire  de l ’A rche. Exod., xxv, 22; xxx , 6 . L ’A rche 
e lle -m êm e é ta it p lacée dans le d eb îr , p e tit san c tu a ire  
qu i occupait la p a rtie  la p lu s re tiré e  du  T abernacle  et 
en su ite  d u  T em ple . Les S ep tan te  se co n ten ten t de
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T endre  p h o n é tiq u em en t le m ot h é b re u , com m e r e p ré 
se n ta n t u n e  chose q u i n ’avait pas son  équ iv a len t chez 
les G recs. A quila e t Sym m aque le tra d u ise n t p a r  y p r y a- 
Ttsvqpcov, « ré s id en ce  d ’u n  orac le . » Cf. D iodore de 
S icile , i, 1. S ain t Jé rô m e  le re n d  dan s la V ulgate p a r  
o ra c u lu m .  A illeu rs, l n  E p is t . a d  E p lie s ., I, t. xxvï, 
col. 476, il d it que  d e b ir  se ra it  tra d u it  p lu s exactem ent 
p a r  \ol\i)xŸipiov, lo c u to r iu m , q u e  n o tre  m ot « p a r lo ir  » 
r e n d ra it  litté ra le m e n t. S a in t Jé rô m e  fait v en ir  d eb ir  
-du verbe d d bar, « p a r le r. » C’est p o u rq u o i, à p ropos du  
•p ropitiato ire, il a jou te  « c’est-à-d ire  l ’orac le  », Exod., 
x x x v i i , 6 ,  ou appelle  d ire c te m e n t «  o racle  »  le  p ro p itia 
to ire . E xod., xxv, 18, 20; XL, 18; Lev., xvi, 2 ; e tc. Là 
où l’h é b re u  d it « p a r le r  avec Jéhovah  » il tra d u it  « co n 
su lte r  l ’orac le  ». N u m ., v u , 89; II  R eg., xxi, 1. Le sa in t 
d o c te u r  s ’ex p rim ait a in s i p o u r  d o n n e r  aux lec teu rs  de 
la  B ible q u e lq u e  idée de ce q u i se passa it a u p rès  de 
l ’A rche, en  ra p p ro c h a n t ce p h én o m èn e  d iv in em en t s u r 
n a tu re l de Y o ra c u lu m  id o lâ triq u e . Cf. C icéron , D e 
d iv in a t . ,  i, 19. Mais il est lo in  d ’ê tre  ce rta in  que  d eb ir  
e m p ru n te  au  verbe d d b a r  le sens de paro le . La m êm e 
ra c in e , en  arab e  e t en  sy riaq u e , a au ssi le  sens d ’ « ê tre  
en  a r r iè re  », e t dan s les le ttre s  de T ell-el-A m arna, l ’a s
sy rien  d u b b u ru  v eu t d ire  « re p o u sse r, ch asse r  ». Le 
d e b ir  se ra it donc s im p lem en t la « p a rtie  p o sté rieu re  », 
l ’a r r iè re  du T em ple. Cf. G esenius, T h ésa u ru s , p. 318; 
B u h l, G esen iu s’ H an d w 'o rlerb ., p . 166. C’est là du  reste  
c e  q u i re sso rt c la ire m e n t de l ’iden tifica tion  faite p a r  le 
tex te  sacré  e n tre  d e b ir  h a b -b â y it, « l ’a r r iè re  de la 
m aison , » e t qod é i haq-qôdâS îm , « le S ain t des sa in ts . » 
I II  R eg., v in , 6 . Là en co re  sa in t Jé rô m e tra d u it  l ’h éb reu  
d e b ir  hab -b â it p a r  « l ’o rac le  de la  m aison  ». E n  réa lité , 
il y avait e n tre  le  d e b ir  e t le  p ro p itia to ire  ou o rac le  
p ro p re m e n t d it la d ifférence q u i sép are  le co n ten an t du 
co n te n u . V oir P r o p i t i a t o i r e .  — Le d e b ir  du  T abernacle  
avait dix coudées dans to u s les sen s, E xod., xxvï, 22; 
c f .  Josèphe, A n t.  ju d . ,  I II , V I ,  4, e t  ce lu i du T em ple de 
Salom on v ing t coudées. II P a r ., n i ,  8 . Il n e  co n ten a it 
a b so lu m e n t q u e  l ’A rche e t é ta it fe rm é  p a r  u n  voile, 
en  avan t d uquel on  p laçait la tab le  des pain s de p ropo
sition , le ch a n d e lie r  et l ’au te l des parfum s. Exod., xxvï, 
83-35. Le g ra n d -p rê tre  ne  p é n é tra it à l ’in té r ie u r  q u ’une 
fois l’a n , à l ’occasion  de la fête des E xpia tions. N u m ., 
xvi, 13 ; H eb ., ix , 17. M ais il s’agit ici d ’une  cérém on ie  
so lennelle . Le g ra n d -p rê tre  et les p rê tre s  e n tra ie n t dans 
le S ain t des sa in ts  q u an d  il y avait nécessité , com m e, 
p a r  exem ple, p o u r l ’e n tre tie n  d u  lieu , le so in  de l ’A rche, 
e tc. Le second  T em ple  ne  possédait p ie s  l’A rche 
-d’a llian ce ; le d e b ir  é ta it donc vide. Pom pé y p én é tra  
ap rè s  la p r ise  de Jé ru sa le m , « d ’où l ’in fo rm atio n  q u ’il 
•n’y avait à l ’in té r ie u r  au cu n e  im age de d ieux , m ais un  
em p lacem en t vide e t de vains m ystères. » Tacite, H ist., 
v , 9. Q uand  T itu s e n tra  d an s le T em ple à son to u r , il 
•ne p u t q u e  je te r  u n  rap id e  reg a rd  s u r  le  S a in t, x'o oiytov, 
e t les objets q u i s ’y tro u v a ie n t; il n ’est pas d it q u ’il se 
so itav a n cé  ju s q u ’au  S a in t des sa in ts . Jo sèphe, B ell, ju d . ,  
VI, iv, 7. A la place de l’A rche, il y avait seu lem en t 
dans le d e b ir  u n e  p ie r re  appelée ’ébén  H tiy d h , « p ie rre  
de  positio n , » q u i s’élevait de tro is  doigts au-dessus du 
so l. Yorna, v, 2. Les M usu lm ans p ré te n d e n t que  cette 
p ie rre  e s t conservée d an s la  m osquée d ’O m ar, appelée 
p o u r  ce tte  ra iso n  Iîl-Q oubbet e s -S a k ra h , « coupole du 
ro c h e r. » Cf. C hauvet-Isam bert, S y r ie , P a le s tin e , P a r is , 
1890, p. 278. Ce ro c h e r, q u i occupe p re sq u e  tou te  la 
su rface  s itu ée  sous la coupole, n ’est a u tre  chose q u e  le 
som m et du  m o n t M oriah , e t se rvait p ro b ab lem en t de 
base à l’au te l des ho locaustes. Cf. V. G uérin , J é r u sa le m , 
P a r is , 1889, p. 368; R e land , A n tiq u ita te s  sacræ , U trech t, 
1741, p. 26, 39, 63 ; C. Iken , A n tiq u ita te s  hebra icæ , 
B rèm e, 1741, p. 56. V oir T e m p l e . — D ans É zéchiel, xxi, 
23, la V ulgate em plo ie  le m ot « o rac le  » dans u n  passage 
o ù  il n ’e s t qu estio n  q u e d e  d iv ination . V oir t. I I ,  col. 1444. 
— P o u r  l ’orac le  de B éelzébub, IV R eg., i ,  2-3, vo ir

B é e l z é b u b ,  t . i, col. 1547. — L’É c ritu re  condam ne la 
c o n su lta tio n  des o rac les id o lâ tr iq u e s . O se., iv, 12; 
H ab., i i ,  11 9 ; S ap ., x m , 17. H. L e s é t r e .

O R A G E  (h éb re u  : g a lg a l, sô fâ h , sa 'a r , s 'd râh , 
sa’ü vd h , sn d h ; S ep tan te  : xaTatytç, aucja'suip.oç, •/_£•-[Jf'JV i 
V ulgate : p ro ce lla , lem p e s la s , tu rb o ), p e rtu rb a tio n  
a tm o sp h é riq u e , accom pagnée de g ra n d  ven t, de plu ie , 
de g rê le , d ’éc la irs e t de to n n e rre , ou se u lem en t de 
q u e lq u e s -u n s  de ces p h én o m èn es . L’orage a son siège 
d an s des nu ées épaisses am en ées p a r  u n  v en t fo rt, que 
l ’a u te u r  de Jo b , x x x v i i , 10, appelle  n iS m a t'ê l, « souffle 
de D ieu , » îuvoîj ’layypoO, fla n te  Deo. V oir V e n t .

1° L es orages e n  P a le s tin e . — 1. D 'avril à novem bre, 
il ne p le u t p o u r  a in s i d ire  jam ais  en  P a le s tin e ; il est 
m êm e tr è s  r a re , d u ra n t  ce tte  pério d e , q u e  q u elques 
n uag es ap p a ra isse n t dan s le c iel. E n  h iver, p e n d a n t la 
sa ison des p lu ies , de n ovem bre  à la fin de m ars , les 
orages n e  so n t pas r a re s  ; en  d eh o rs  de cette  sa ison , ils 
so n t in co n n u s . A ussi les Is raé lites  reg a rd en t-ils  com m e 
u n e  m erveille  que Sam uel a it pu o b te n ir  la p roduction  
d ’u n  orage p e n d a n t la m oisson  des b lés , c ’e s t-à -d ire  en 
av ril ou en  m ai. I R eg., x n , 17, 18. Ce so n t les vents 
d ’ouest q u i am è n e n t la p lu ie  en  P a le s tin e ; des orages 
éc la ten t so it q u a n d  ces vents se re n c o n tre n t avec des 
vents opposés, so it q u an d  l’a ir  chau d  e t h u m id e  s’élève 
dan s les h a u te u rs  de l ’a tm o sp h è re  e t s’y condense. 
Q uelques fois l ’orage a son con tre-coup  s u r  des rég ions 
q u i ne  l’o n t pas su b i. L’eau  d éversée  en  abon d an ce  p a r  
les n u ées  o rag eu ses ro u le  to r re n tie lle m e n t d an s les 
vallées e t p e u t a lle r  cau se r  des désastres  à  u n e  assez 
g ran d e  d istan ce . V oir I n o n d a t i o n ,  t. i i i , col. 883. —
2. Les a u te u rs  sa cré s p a r le n t assez souven t des orages 
e t é n u m è re n t les d iffé ren ts  p h én o m èn es q u i les co m 
posen t. David d éc rit a in s i u n  orage, d o n t il fait l ’accom 
p ag n em en t d ’u n e  th éo p h an ie . C’est Jéhovah  q u i se m a
n ifeste  :

11 in c l in e  l e s  c ie u x  e t  d e s c e n d  ;
U n  n u a g e  s o m b re  e s t  s o u s  s e s  p ie d s .
P o r té  s u r  le  c h é ru b in ,  i l  s ’é la n c e ,
I l  p la n e  s u r  l e s  a i le s  d u  v e n t.
D e s  té n è b r e s ,  i l  f a i t  so n  m a n te a u ,
S a  te n te  e s t  d ’e a u x  o b s c u re s  e t  d e  n u a g e s  é p a is .
D e  l a  s p le n d e u r  q u i  l ’e n to u r e  p a r t e n t  l e s  n u é e s ,
A v e c  l a  g r ê le  e t  l e s  c h a rb o n s  a rd e n ts .
A lo rs  J é h o v a h  to n n e  d a n s  l e s  c ie u x ,
L e  T r è s - H a u t  fa i t  r e t e n t i r  s a  v o ix .

P s. x v i i i  ( x v i i ) ,  10-14. U n a u tre  P sau m e , x x ix  (xxvm ),
3-9, d é c r it p lu s sp é c ia lem en t le to n n e r re  e t ses effets. 
V oir T o n n e r r e . Les a u te u rs  o n t observé le développe
m en t des orages e t des ou rag an s. I ls  n ’en  saven t pas 
l’o rig in e  : l ’o u rag an  so r t de re tra ite s  cachées, Job , 
x x x v i i ,  9, e t il échappe à  l ’œ il de l ’hom m e. E ccli., xv i,
21. O n pouvait cep e n d a n t les p ré sag e r. U n c ie l q u i dès 
le  m a tin  p a ra ît rouge e t ch arg é , irjppdtÇei crruyvàÇwv, 
r u ti lâ t  tr is te , an n o n çe  de l’orage p o u r  la jo u rn é e . 
M atth ., xvi, 3. Au com m en cem en t, il s’élève u n  ven t 
v io len t q u i chasse  devan t lu i la pouss iè re  e t to u s les 
objets légers, Jo b , x x i, 18; P s . l v i i i  ( l v i i ) ,  10; l x x x i i i  

( l x x x i i ) ,  14; Is ., x v i i ,  13; x x ix , 5 ; x l ,  24; S ap ., v, 15; 
e t parfo is  b rise  to u t s u r  son  passage. Job , ix , 17. P u is  
sou d a in , en  u n  in s ta n t, c ’est le fracas, le to n n e rre , la 
p lu ie , la g rê le , le  to u rb illo n , le  feu de la foudre . Is ., 
x x v m , 3 ; x x ix , 6 ; x x x , 30 ; E zech ., x m , 11, 13. Tous 
ces effets so n t si te rrif ian ts , su r to u t d an s un  pays ch au d  
e t m o n tagneux , que  les éc riv a in s sa cré s y re c o n n a issen t 
com m e u n e  in te rv e n tio n  d ire c te 'd e  Dieu. P s. l  ( x l i x ) ,  

3 ; N ah ., i, 3. Il y a o rd in a ire m e n t orage dans les cas 
où les a u te u rs  sa cré s m en tio n n e n t la ch u te  de la g rê le , 
com m e à la sep tièm e p la ie  d ’Égypte, E xod., ix , 24; à  la 
b a ta ille  de G abaon. Jo s ., x, 11, etc. V oir G r ê l e ,  t. m , 
col. 3 3 6 .  S a in t Je an  s 'in sp ire  des idées des an c ien s  
éc riv a in s de la B ible, q u an d  il d éc rit la m an ifesta tion
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de D ieu au  m ilieu  des p h é n o m è n e s  de l ’orage. Apoc., 
lv, 5 .

2° L es orages d a n s  la  B ib le .  — 1. Au se n s  p ro p re  
et h is to riq u e , les L ivres S a in ts  ne  p a r le n t g uère  des 
orages, tan t ce p h én o m èn e  é ta it à le u rs  yeux com m un  
et p assager. Il est au  c o n tra ire  to u t à fait excep tionnel 
en Egypte, où il n e  se p ro d u it à peu  p rè s  jam ais 
d’orages p ro p re m e n t d its , e t où  l’on n e  co n n a ît guère  
<lue des averses de p lu ie  e t des éc la irs  de ch a leu r. 
Ef. V igouroux, L a  B ib le  e t les découvertes m o d e rn e s , 
6“ éd it., t . n , p. 333. C’est ce q u i re n d it  p lu s  effrayante 
P our les É gyp tiens la sep tièm e p la ie , d u ra n t laquelle  
to m b è re n t s u r  le  pays « la g rê le  et d u  feu m êlé à la 
grêle  », E xod ., ix , 24, c ’est-à-d ire  avec la g rê le  des coups 
de fo ud re  f ré q u e n ts  e t m e u r tr ie rs .  D ans la p re sq u ’île 
S inaïtiq u e , de v io len ts orages se d éch a în en t de tem ps 
en tem ps, e n tre  d écem bre  e t m ai. « P arfo is , ap rès des 
m ois de séch eresse  ab so lu e , u n  orage éclate d an s  les 
p arties  h au tes du  d ése rt. Le ven t se lève souda in  e t 
souffle en  b o u rra sq u e , des nuag es épais , venus on ne  
sa it d ’où, c rèv en t aux  g ro n d em en ts  in cessan ts  du  to n 
n e r re ;  il sem ble  q u e  le c iel fonde e t s’écrou le  su r  les 
m o n tag n es ... Au bo u t de h u it  ou d ix  h e u re s , l ’a ir  
s’éc la irc it, le v en t to m b e , la p lu ie  s ’a rrê te . » M aspero, 
H isto ire  a n c ie n n e  des p eu p les d e  l’O r ie n t classique, 
Pa r is , 1895, t. I, p. 348. Q uand  D ieu don n a  sa loi à 
Moïse su r  le m o n t S inaï, il vou lu t q u ’u n  g ran d io se  orage 
s igna lâ t sa p ré sen c e . N uées épaisses, éc la irs , to n n e rre , 
t re m b le m e n t de te r re ,  p ro jec tio n  d ’u n e  fum ée qui 
sem bla it ja i l l i r  d u  se in  d ’une  fo u rn a ise , la  m on tagne 
p a ra issan t e n fe u  et la ilam m e s ’élevan t ju sq u e  dans les 
p ro fo n d eu rs  du ciel, E xod., x ix , 16, 18; D eut., iv , 11, 
to u t é ta it com biné  p o u r  in s p ire r  au  p eup le  u n e  p ro 
fonde idée de la p u issan ce  du  d iv in  lég is la teu r e t lu i 
fa ire  re d o u te r  les ch â tim en ts  q u ’a ttire ra it  la désobéis
sance . Les H ébreux  c ra ig n ire n t de m o u r ir  si D ieu con
tin u a it  à le u r  p a r le r  d an s  u n  si fo rm id ab le  ap p are il. 
Exod., xx, 18-20. On é ta it a lo rs  au  tro is ièm e  m ois depuis 
la so rtie  d ’Égypte, Exod., x ix , 1, c in q u an te  jo u rs  après 
la P â q u e , d ’ap rès la tra d itio n  ju iv e , p a r  co n séq u en t 
vers la fin de m ai, c ’est-à -d ire  à u n e  époque à laq u e lle  
ne  se p ro d u isa ien t p lu s  g u ère  les o rages n a tu re ls . Mais 
cette c irco n stan ce  du  tem p s n ’é to n n a it pas p a r  elle-m êm e, 
parce  que le s  H éb reu x  n ’é ta ien t pas en co re  h ab itu és  au 
c lim at de la p re sq u ’île . — 2. Le N ouveau T estam en t ne  
m en tio n n e  pas d ’orages. Lin jo u r ,  p eu  avan t la P âq u e , 
des Ju ifs  c ru re n t  en te n d re  le to n n e r re  dans le T em ple ; 
c ’é tait se u le m e n t u n e  voix venue du  ciel p o u r  g lo rifier 
Jésus. Jo a ., x n , 28, 29. O n a v ou lu  ex p liq u e r p a r  u n  
orage l’a p p a ritio n  des langues de feu au  jo u r  de la 
P en tecô te , A ct., n , 2 , 3, e t la conversion  su b ite  de sa in t 
P au l s u r  le ch em in  de D am as. A ct., ix , 3. Cf. R en an , 
L es A p ô tre s , P a r is , 1866, p. 63-67, 179-183. M ais les 
tex tes ne  m en tio n n e n t pas d ’orages en  ces occasions, 
e t les o rages ne  p ro d u ise n t pas les effets én u m érés  p ar 
les éc riva ins sacré s, don des lan g u es , ch an g em en t 
d ’hom m es ig n o ra n ts  e t tim ides en  ap ô tre s  in tré p id e s  et 
in s tru its , tran sfo rm a tio n  d ’u n  p e rsé c u te u r  a c h a rn é  en 
h u m b le  d isc ip le , etc. Cf. L escœ ur, L a  science e t  les fa i ts  
su rn a tu re ls  co n te m p o ra in s , P a r is , 1897, p. 25-42. —
3. Au sen s figu ré , l ’o rage  est l ’im age so it du  ch â tim en t 
q u i fond in o p in é m e n t su r  les im p ies, J e r . ,  x x m , 19; 
xxx, 23 ; S ap ., v, 24, 28, so it des e n n em is  q u i s u r 
v ien n en t à l ’im p ro v is te  e t d év asten t to u t . Is ., x x v m , 2.

H. L e s ê t r e .
O RANGER. On a c h e rch é  q u elquefo is à id en tifie r 

l ’o ran g e r avec le ta p p û a h ,  a rb re  aux  f ru its  p arfu m és et 
savoureux . C an t., il , 3, 5 ;  v u , 9 ; v m , 5 ;  P ro v ., xxv, 11. 
Mais l ’o ran g e r ne  fu t co n n u  d an s  la ré g io n  m é d ite rra 
n éen n e  q u ’a p rè s  l ’è re  c h ré tie n n e , e t m êm e ne  p a ra it  pas 
avoir été in tro d u it d an s l ’Asie o cciden ta le  avan t la dom i
n ation  des A rabes. A lph. de C andolle , O rig in e  des p la n te s  
cu ltivées , in-8», P a r is , 1886, p . 146, 148. V oir P o m m i e r .

O R ATO IR E (V ulgate : o ra to r iu m ),  lieu  où l’on  se 
r e t i re  p o u r  p rie r. — II est d it de Ju d ith  q u ’avant d ’a lle r  
tro u v e r  H oloferne , e lle e n tra  d an s  son  o ra to ire  p o u r  
p r ie r .  Ju d ith , ix , 1. Les tex tes g recs n e  m e n tio n n e n t pas 
d ’o ra to ire  d an s ce passage. E n  réa lité , les Israé lite s  qu i 
v ou la ien t p r ie r  en  p a r tic u lie r  accom p lissa ien t ce t ac te  
dan s u n e  c h am b re  de le u r  m aison , o rd in a ire m e n t d an s la 
ch am b re  h au te . I II  R eg., x v n , 19-23; IV R eg., iv , 10, 3 3 ; 
D an., vi, 10; Act., x, 9 ;  etc. V oir M a i s o n , col. 589, 590. 
L ’o ra to ire  de Ju d ith  n ’é tait pas d ’a u tre  n a tu re . N otre-S ei
g n e u r  recom m ande à celu i q u i veut p r ie r  en p a r tic u lie r  
d ’e n tre r  dans sa cham b re , d ’en  fe rm e r la p o rte  e t de 
s ’a d re sse r  en  se cre t au P è re  q u i l ’écou tera . Ces condi
tio n s s e ro n t favorables au recu e illem en t et à la fe rv e u r 
de  la p r iè re . Mais la reco m m an d atio n  du  S auveur a s u r 
tout p o u r  b u t de fa ire  év iter l ’o sten ta tion  q u i re n d  la 
p r iè re  sté rile . Le d isc ip le  du  d iv in  M aître n e  do it pas 
im ite r  les hypocrites q u i p r ie n t  p u b liq u em en t dan s les 
synagogues e t au co in  des p laces p o u r se faire  voir. M atth . , 
v i, 5 , 6 . — La synagogue se rvait aussi d ’o ra to ire  aux Ju ifs , 
d ’où le nom  de « p r iè re , » q u ’ils  lu i d o n n a ien t.
Cf. Act., xvi, 13; P h ilo n , l n  F lacc ., 6 , éd it. M angey, 
t. ii, p. 523; Jo sèp h e , A n t. j u d . ,  XIV, x , 23 ; V ita ,. 
54; I II  M ach., v u , 20; Ju v é n a l, B a t . ,  i i i ,  296, etc. —  La 
7tpoirsiJ5(ifj, que P h ilo n , V ita  M osis, I I I ,  27, t. il, p. 168, 
appelle  aussi npoŒeuxT/jptov, « o ra to ire , » é ta it souven t 
é tab lie  au  bo rd  d ’u n  cou rs  d ’eau , p o u r  la facilité  des 
a b lu tio n s légales. Les Ju ifs  y fa isa ien t, o rd in a ire m e n t 
en  p le in  a ir , ce que T e rtu llie n , A d  n a tio n .,  i, 13, t. i, 
col. 579, appelle  des ora lio n es litto ra les . Cf. T ertu llien ,. 
D e je ju n . ,  16, t. n , col. 976; S. É p ip h a n e , De hæ res.,. 
l x x x ,  1, t. x l i ,  col. 757. Tel é tait l ’o ra to ire  do n t p a r le n t les 
Actes, xvi, 13. S itu é  h o rs  de la v ille de P h ilip p es , p ro 
b ab lem en t su r  la voie É gnatia , il avo isina it les bo rd s du- 
G angitès. — M aim onide, H ilch o tli T e p h illa ,  iv , 1, d it que 
« c in q  choses so n t à o bserver q u an d  a rriv e  le m o m en t 
de la p r iè re  : la p u re té  des m ain s, le so in  de se co u 
v r ir , la p u re té  du lieu  où se fait la p r iè re , l’é lo ig n em en t 
de to u t ce q u i p o u rra it  d is tra ire  e t la  fe rv e u r du  c œ u r ». 
I l fa lla it donc q u e , m êm e en  p le in  a ir , l ’o rà to ire  fût 
exem pt de toute  im p u re té . U ne in sc rip tio n  g recque de 
la Basse-Égypte c o n s ta te  que  P to lém ée Évergète, p ro b a 
b lem en t P to lém ée III, accorda le  d ro it d ’as ile  à une 
jipoaeuyjr). A l’in sc rip tio n  g recq u e  so n t ajou tés les m ots 
la tin s  : R e g in a  e t r e x  ju s s e r (u n t) ,  « o rd re  de la re in e  
e t du  ro i, » d u s, cro it-on , à l’in te rv e n tio n  de Zénobie et 
de V aballathus. Cf. C orp. in sc r ip t, la t., t. m , sup p l. 
n . 6583; M om m sen, E p h e m e r is  ep ig ra p h ic a , t. iv , 1881, 
p. 25. D’ap rès la m an iè re  d o n t s’e x p rim e n t les an c ien s 
a u te u rs  ju ifs , il n e  p a ra it  pas q u ’il a it ex isté  de diffé
ren ce  essen tie lle  e n tre  la npoosoyp  e t la synagogue, q u i 
é ta it, e lle aussi, u n  o ra to ire  en  c e r ta in e s  occasions. La 
■Kpodzoy-fi, des Actes, xv i, 13, est v is ib lem en t le lieu  où 
les Ju ifs  s ’a ssem b len t le  jo u r  du  sabbat e t  où sa in t P a u l ' 
peu t p rê c h e r , e t P h ilo n  en ten d  to u jo u rs ce nom  d an s le 
sens de synagogue. V oir S v n a g o g u e .  Cf. J . Ayre, T he  
T re a su ry  o f  B ib le  K n o iv led g e , L ondres, 1879, p . 732;. 
V igouroux, L e  N o u v ea u  T e s ta m e n t e t les découvertes  
archéo log iques m o d ern es , 2e é d it., p . 224-225; S c h ü re r , 
G eschich te  des jü d isc h e s  Volkes im  le i ta l te r  J . C.,. 
Leipzig, t. n ,  1898, p. 443-448. H. L e s ê t r e .

ORATORIENS (TRAVAUX DES) SUR LES 
SAINTES ÉCRITURES.  D ans son o ra ison  fu n èb re  
d u  P . B ourgo ing , B ossuet d isa it des o ra to rie n s  : « 11s- 
o n t to u jo u rs  en  m a in s  les S a in ts  L ivres p o u r  en  r e 
c h e rc h e r  sans re lâch e  la le ttre  p a r  l ’é tude , l ’e sp rit  p a r  
l ’o ra ison , la p ro fo n d eu r p a r  la re tra i te , l ’efficace p a r  la 
p ra tiq u e , la fin p a r  la c h a rité  à laq u e lle  to u t se  te rm in e  
et q u i es t T u n ique tré so r  du  c h ré tie n . » B a tte re l, M é
m o ire s , t. n , p. 325. E n  effet, l ’é tu d e  de l ’E c ritu re  S a in te  
devait à l ’O ra to ire  p a sse r  avan t to u tes  les a u tre s . « E n 
é tab lissan t dès l’o rig in e  q u e  ch aq u e  jo u r  les m em bres-
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de sa com pagnie l ira ie n t q u e lq u es pages du  texte sa 
c ré , san s tra d u c tio n , san s co m m en ta ires , san s au cun  
a p p a re il  sc ien tifique , avec le seu l se cou rs du  S a in t- 
E sp r it p ieu sem en t invoqué e t de le u r  a tten tio n  fidèle
m e n t ap p liq u ée , M. de B é ru lle  avait p rép a ré  a d m ira b le 
m e n t ses d isc ip les à u n e  sc ience  app ro fo n d ie  des sa in te s 
L ettres . C om m ent, en  effet, ne  p o in t so r t ir  de cette 
lec tu re  jo u rn a liè re  avec l’a rd e n t d é s ir  de s ’y p lo n g er de 
nouveau  p o u r  en  m ieux  sa is ir  le sen s, p é n é tre r  la 
m oelle , g o û te r l ’e s p r i t?  » H oussaye, L e  P è re  de  B é 
ru lle , t. m , p. 392. A ussi, dès le  débu t, p a rm i les p rem ie rs  
o ra to rie n s , p lu s ie u rs  se d is tin g u è re n t p a r  le u rs  travaux  
s u r  la  S ain te  É critu re . Le fo n d a teu r de l ’O rato ire  lu i- 
m êm e, ses ouvrages le p ro u v en t, avait u n e  connaissance 
ap p ro fo n d ie  des sa in te s  L ettres . Il fau t n o te r  aussi que 
c’est g râce  à son  in te rv en tio n  que p u t p a ra ître  la 
P o ly g lo tte  de Le Jay. P a r  la fondation  des g ran d s  
sé m in a ire s  à laq u e lle  l ’O rato ire  eu t ta n t de  p a r t, fu t 
au ssi favorisée l ’é tu d e  de l ’É c ritu re  S ain te  : les confé
ren c e s , e n tre  au tre s , du  sé m in a ire  de Saint-M agloire , 
fu re n t cé lèb res d an s la F ran ce  en tiè re . E nfin l’a rriv ée  
à  P a r is  des m an u sc rits  « h éb reu x , cha ld a ïq u es , a rabes, 
sy riaq u es s u r  l’É c ritu re  », B a ttere l, 1. 1, p. 181, rap p o rtés  
d ’O rien t p a r  u n  des p re m ie rs  o ra to rien s , le P . A chille 
de H arlay , fu t u n e  des causes de l ’essor q u e  p r i r e n t  en 
F ra n c e  au  x v n e siècle les é tudes en  question .

On tro u v era  dan s les n o tices p a rtic u liè re s  q u i le u r  
so n t  consacrées dans ce D ic tio n n a ire  des re n se ig n e 
m en ts  dé ta illés su r  les p r in c ip a u x  exégètes o ra to rie n s . 
Ic i nous vou lons se u lem en t d o n n e r  une  vue d ’ensem ble  
d e  ces travaux .

I .  T r a i t é s  d ’ i n t r o d u c t i o n  a  l ’ é t u d e  d e  l ’ É c r i t u r e  

S a i n t e .  — i . r è g l e s  d ’h e r m é n e u t i q u e . — B ence, M a 
n iè re  de lire  u ti le m e n t l’É c r i tu r e  S a in te ,  à la su ite  de 
son M a n u a le  in  S . E v a n g e liu m ,  Lyon, 1626; N eer- 
cassel, T ra c la lu s  de  lec tione  s c r ip tu r a r u m ...  A cced it  
d isser la lio  de  in te rp r è te  S c r ip tu r a r u m ,  U trech t, 1667 
( tra d u it en  français) ; E ym ery, D isse r ta tio n  s u r  les p ro 
légom ènes de W a llo n  trè s u tile s  à c e u x  q u i ve u le n t  
e n te n d re  les S a in te s  É c r itu re s ,  L iège, 1699 ; Lam y, 
A p p a ra tu s  a d  b ib lia  sa c ra ,  G renoble, 1687 ( trad u it en 
français e t en  an g la is ); B u tin , E x h o r ta tio n  à la  lecture  
de l ’É c r itu r e  S a in te ,  A m sterdam , '1718; H oubigan t, 
P ro le g a n ie n a  in  S c r ip tu r a m  S a c r a n t,  P a r is , 1746; de 
V alroger, In tro d u c tio n  h is to r iq u e  e t c r itiq u e  a u x  livres 
d u  N . T ., P a r is , 1861.

I I .  É D I T I O N  E T  C R I T I Q U E  D E S  T E X T E S .  — M orin, 
B ib lia  græ ca  sive V elus T e s ta m e n tu m  se c u n d u m  Sep -  
iu a g in ta .. . ,  P a r is , 1628; P e n ta te u c h u s  h ebræ o-sam ari- 
la n u s .. ., P a r is , 1632 (dans la P o ly g lo tte  de P a ris)  ; E x e rc i-  
ta tio n es  b ib licæ  de  h eb ræ i g ræ ciq u e  te x tu s  s in c er ila te , 
P a r is , 1633; L elong, B ib lio th e c a  sacra , P a r is ,  1709; 
D iscours h is to r iq u e  s u r  les ... B ib le s p o lyg lo tte s , P a ris , 
1713; de B ysance (-j- en  1722), N otice  s u r  les m ss. 
h é b re u x  de  la b ib lio th èq u e  de  l’O ra to ire  ; H oubigan t, 
B ib lia  hebra ïca , P a r is ,  1753; V e te r is  T es ta m e n ti versio  
nova  a d  h eb ra ica m  v e r i ta te m  fa c ta ,  P a r is , 1753; P ro -  
v e r b ia ,E c c le s ia s le s ,  1763; N o tæ  cr ilicæ  in  u n iverso s  
V. T. libros, F ra n c fo r t, 1777; P s a lm o ru m  versio  vu l-  
g a la  e t versio  nova  a d  h eb ra ica m  v e r ita te m  fa c ta , 
P a r is , 1746; de V alroger, É lu d e  su r  u n e  an c ien n e  ver
s io n  sy r ia q u e  des E v a n g ile s ... d écouverte  p a r  C ureton , 
P a r is , 1859.

I I I .  T R A D U C T I O N  E N  L A N G U E S  V U L G A I R E S .  — A m elotte, 
L e  N . T . d e  N .-S . J .-C ., t r a d u i t  en  fra n ç a is  su r  
l ’a n c ie n n e  éd itio n  la tin e , P a r is , 1666-70; rééd ité  des 
cen ta in es de fo is ; P assav an t ( f  1713), L e  livre  de  la  
G enèse, L es p sa u m e s  de D a v id , L e  N . T . ,  tra d u it  en 
fra n ç a is ; L alouette , H isto ire  des tra d u c tio n s  f r a n 
çaises de  l’É c r itu re  S a in te .. .  avec les c h a n g em e n ts  q u e  
les p ro te s ta n ts  y  o n t fa i t s ,  P a r is , 1692.

I V .  g r a m m a i r e s  e t  l e x i q u e s .  —  M orin , O puscu la  
h e b ræ o -sa m a r ita n a  sc ilice t g r a m m a tic a  sa m a r ita n a ,

P a ris , 1657; T h o m assin , L a  m é th o d e  d ’é tu d ie r  les 
g ra m m a ir e s  ou  les la n g u es  p a r  ra p p o r t d  l’É c r itu re  
S a in te ,e n  les r é d u is a n t  tou tes et l ’h ébreu , P a r is , 1650; 
G lo ssa riu m  u n iv e rsa le  h e b ra ic u m ,  P a r is , 1697; R enou, 
M eth o d u s h eb ra icu s e t ra d ices liebra icæ ... a d  in s ta r  
ra d ic u m  g ræ c a ru m , P a r is ,  1708, éd ité  p a r  L elong  qui 
p ub lia  aussi u n  S u p p lé m e n t  d  l’h isto ire  cles d ic tio n 
n a ire s  h é b re u x  de  W’o lfiu s, d an s  le J o u rn a l des S a v a n ts  
du  17 ja n v ie r  1707; H oub ig an t, R a c in es  h éb ra ïq u es sans  
p o in ts  voyelles ou  d ic tio n n a ire  h éb ra ïq u e  p a r  ra c in es, 
P a r is , 1732.

v .  c o n c o r d a n c e s . — V ignier (Jérôm e), C oncorde  
é va n g é liq u e ,  P a r is , 1662; L eprevost d ’H erbelay , V ie  de  
J.-C . ou concorde d es 4  éva n g é lis te s , P a r is , 1653; Mau- 
d u it, L ’E v a n g ile  a n a ly sé  su iv a n t  l’o rd re  h is to r iq u e  de  
la concorde, P a r is , 1762.

IL  C o m m e n t a i r e s  s u r  l ’ é c r i t u r e .  —  i .  c o m m e n t a i r e s  
g é n é r a u x .  — De C a rriè re s , L a  S a in te  B ib le  tra d u ite  
en  fra n ç a is  avec u n  C o m m en ta ire  li t té ra l,  P a r is , 1701- 
1716. In d é fin im en t rééd ité . N otons ic i que  le P . de 
C a rriè re s  fonda à  l ’O ra to ire  u n e  b o u rse  d ’é tu d es 
d ’É c ritu re  S ain te  d o n t le p re m ie r  titu la ire  devait ê lre  
le P . H oubigan t.

n .  c o m m e n t a i r e s  p a r t i c u l i e r s . — S en au lt, P a r a 
p h ra se  s u r  Job, P a ris , 1637 ; D aniel, A n a ly s e  d u  liv re  
de Job, Lyon, 1710; G u illem inet, L e  livre  de la  S a 
gesse e n  fra n ç a is , avec des ré fle x io n s  su r  ch aque su je t,  
P a r is , '1712; D o rro n , Jé su s-C h r is t  r é v é lé  d a n s  les 
S a in te s  É c r itu re s , p r in c ip a le m e n t d a m  les P ro p h è tes , 
P a r is , 1658; C adenet, P a ra p h ra se  dévo te , p ieu se , l i t té 
ra le  e t m y s tiq u e  su r  les P sa u m e s ,  P a r is , 1660; L ep re
vost d ’H erbelay, P a ra p h ra se  lit té ra le  des P sa u m e s ,  
P a r is , 1665; L orio t, L e s  P sa u m e s  d e  D a v id  e x p liq u é s  
p a r  des co n s id éra tio n s m o ra le s , P a r is , 1700; V ignier 
(H enry), L es P sa u m e s  de  D a v id  avec des se n tim e n ts  
de p ié té  s u r  ch a q u e  verse t, p o u r  en  fa c i l i te r  la m é d i 
ta tio n , P a r is , 1703 ; M olin ier, L es P sa u m e s  de  D a vid  
in te rp r é té s  selon l ’h é b re u , P a r is , 1717; D u ran ty  de Bon- 
recu e il, P sa u m e s  de  D a v id  e x p liq u é s  p a r  T héodore t, 
sa in t B a s ile  e t  sa in t  Jea n  C h ry so s to m e ,  P a r is , 1741 ; Ca- 
lab re , H o m é lie  ou  p a ra p h ra se  d u  P sa u m e  i. M iserere , 
P a r is , 1695; B izault, E x p lic a tio n  d u  P sa u m e  L  M ise
re re , P a r is , '1754. — B ence, M a n u a le  in  sa n c tu m  J . C.
D. N. E v a n g e liu m ,  Lyon, 1626; B ourgoing, V erita le s  
e t  su b lim e s  exc e lle n liæ  V erb i In c a r n a t i . . . ,  A n v ers , 
1629 (la 3e p a rtie  est u n e  exp lica tio n  des É vangiles de 
l ’année) ; A m elote, N o ta e  in  E v a n g e l iu m  M a tth æ i,  P a 
r is , 1688; Levassor, P a ra p h ra se  su r  l’E v a n g ile  de sa in t  
M a tth ie u ,  P a r is , 1688 ; P a ra p h ra se  s u r  l ’É v a n g ile  de  
sa in t  Je a n ,  P a r is , 1689; M auduit, A n a ly se  de  l ’E v a n 
g ile , P a r is , 1694; B ourée , E x p lic a tio n s  des ép itre s  e l  des  
éva n g ile s  des d im a n c h e s  e t fê te s , Lyon, 1697 ; G uibaud, 
E x p lic a tio n  d u  N. T .,  P a r is , 1785; G ratry , C o m m e n 
ta ire  s u r  l’E v a n g ile  se lon  sa in t  M a tth ie u ,  P a r is , 1863, 
1865. — B ence, M a n u a le  in  o m n e s  S .  P a u li  E p is lo la s . 
in  o m n es  E p is to la s  ca tho lica s, Lyon, 1628; M archetty , 
P a ra p h ra se  s u r  les E p itr e s  de  sa in t  P ie rre , 1639 ; Le
vassor, P a ra p h ra s e  su r  les É p itr e s , P a r is , 1689; Mau
d u it, A n a ly se  des É p itr e s . . . ,  P a r is , 1691. — M auduit, 
A n a ly se s  des A c te s des A p ô tre s , P a r is , 1637. — H ervé, 
A p o c a ly p s is ... e x p lic a tio  h is to r ic a , Lyon, 1684; M au
d u it, A n a ly se  d e  V A poca lypse , P a r is , 1714.

I II . H i s t o i r e  s a c r é e ,  a p o l o g é t i q u e ,  a r c h é o l o g i e  

b i b l i q u e .  —  l .  h i s t o i r e  s a c r é e . —  L eb ru n , E ssa i de  
la  concordance d u  te m p s  avec des tab les p o u r  la concor
dance des ères e t des époques, P a r is , 1700; Iteyneau , 
H isto ire  des p re m ie r s  te m p s  d u  m o n d e  d ’accord avec  
la p h y s iq u e  e t  la loi de  M oyse, P a r is , 1784; H érau lt, 
R a p p o r t  s u r  l’h is to ire  des H é b re u x , ra p p ro ch ée  des  
te m p s  co n te m p o ra in s , O rléans, 1815; de V alroger, L ’âge  
d u  m o n d e  e t d e  l ’h o m m e  d ’a près la  B ib le  e t l’E g lise , 
P a r is , 1869. — Lam y, T r a i té  h is to r iq u e  de l’a n c ien n e  
P d q u e d e s  J u i f s . . . ,  R ouen , 1693Icet ouvrage fu tle  p o in t
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d ép art de n o m b reu ses po lém iques) ; L eb ru n , D isser
ta tion  su r  l ’a p p a r it io n  d u  p ro p h è te  S a m u e l  à D a vid , 
f t  su r  les m o y e n s  p a r  lesquels on  co n su lta it D ieu  d a n s  
t ancienne lo i, P a r is , 1737. — A m elotle, L a  Vie de  Jésu s-  
Ç hrist, P a r is , 1669; de B ralion , H isto ire  ch ré tien n e , 
aquelle co m p re n d  celle  des v ies de  J.-C . e t de la  S a in te  
Vierge, P a r is , 1650; J o u rd a in , V erb i in c a rn a it J . C. 
"■ A . verba , P a r is , 1654.

t i -  a p o l o g é t i q u e  e t  a r c h é o l o g i e  b i b l i q u e .  — De 
valroger, L e s d o c tr in e s  h in d o u es ... m ise s  e n  ra p p o r t  

avec les tra d it io n s  b ib liq u es, d an s les A n n a le s  de  
P hilosophie de  1 8 3 9 ;  E s sa i  su r  la c r é d ib ilité  de l’h is 
toire éva n g é liq u e , P a ris , 1817. E .  G ault (-j-1640) a éd ité 

D escrip tion  de  la T erre  S a in te  d ’A d richom ius e t p u 
blié une  G énéalogie des H érodes, d ’ap rès B atterel, i, 
i*3 ; de Souvigny, T ra tla lo  del co m p u to  ecclesiaslico, 
Rome, 1641 ; Lam y, A p p a ra lu s  a d  B ib lia  sacra  in  quo  
de H e b ræ o ru m  g en le , leg ibus, G renoble, 1687 ; De Laber- 
haculo fœ d e r is ,  P a r is , 1720, éd ité  p a r  le P . D esm olets 
(iui y a ajou té  une  De te m p lo  S a lo m o n is  h is to r ic is  cri-  
ll°i d isse r la tio .  — P eu t-ê tre  se ra - t-o n  su rp r is  de ne 
Voir m en tio n n és  ici n i Q uesnel, n i R ich a rd  S im on, m ais 

un et l ’a u tre  ne  fa isa ien t p lu s  p a r tie  de l ’O ra to ire  q u and  
P aru ren t le u rs  tro p  fam eux  ouvrages q u i o n t fa it de l ’un  
*e père de l ’exégèse ra tio n a lis te  e t de l ’a u tre  le ch e f  de 
m e du  second ja n sé n ism e . V oir le u rs  a rtic le s  respec tifs.

A p p e n d i c e . — L is te  a lp h a b é tiq u e  des o ra to r ien s  
P h ilip p ins q u i o n t é c r it  s u r  les choses b ib liques. — 
B arcellona, P a ra fra s i  d e i P ro fe ti ,  1827; P a ra fra s i  de i 
E v a n g e lis ti,  1831; B ecillo , E v a n g e lio ru n i conn ex io , 
1622; B ianch in i, V in d ic iæ  ca n o n ic o ru m  sc r ip tu ra ru m ,  
1740; E v a n g e lio ru n i q u a d r u p le x  la tin æ  version is a n 
tiques, 1749; Iîozio (Th.), A n n a le s  A n t iq u i ta tu m  ab  
0l'be cond ilo , 1637; F e rre tti  M astai (A.), G li E v a n -  
SelH u n it i  tr a d e lti  e c o m m e n ta it ,  1817; G iustin iano , 
•°e S . S c  r ip tu r e  e ju sq u e  u su  ac in te rp r e tib u s  c o m m e n 
ta r iu s , 1614; Tobias e x p la n a tio n ib u s  h is to r ic is ... i l lu -  
stra tu s , 1622; L anceo (A.), M o n ila  m o r a lia  sacræ  sc r ip 
tu ræ  ad  suos titu lo s  re d u c ta ,  1652; de M agistris, D aniel 
Secu n d u n  i 70 e x  te tra p lis  O rig ines n u n c  p r im u m  edi tu s, 
1772; M agri, H iero lex ico n , 1677; M assini, V ite  d e ’ 
sa n ti d e ll’ an tico  T e s ta m e n to , 1786; A nt. P e re ira  de 
U g ueiredo , O V elho e A ovo T e sta m e n to ,  tra d u c tio n  p o r
tugaise de la B ib le , 23 in-8°, L isbonne, 1778-1790; Spe- 
ranza, S c r ip tu r æ  S a cræ  v a r iis  tra n s la lio n ib u s ... e lu -  
cid a tu s, 1641. A. I n g o l d .

O R D IN ATIO N , r ite  au  m oyen  d uquel est con féré  le 
sacrem en t de l ’o rd re . — 1° L ’im position  des m ain s est 
le signe ex té rie u r em ployé p o u r  la co llation  du  sa c re 
m ent, Il n ’a p p a ra ît pas à ce ti t re  dan s l’É van g ile ; m ais 
}es A pôtres s’en  se rv en t p o u r  la p re m iè re  fois q u an d  
*ls veu len t o rd o n n e r  les d iac res. Act., V I ,  6 . L e s 'm i
n istres d ’A ntioclie im p o sen t les m ain s à Saül et à 
H arnabé p o u r les o rd o n n e r. Act., x m , 2. S a in t P au l 
r appelle à T im othée  la grâce  q u ’il a reçu e  q u an d  l ’a s 
sem blée des p rê tre s  (itpsaguTÉpiov) lu i a im posé les m ains, 
f T im ., iv, 14. Il é ta it au  n o m b re  de ces p rê tre s , ou b ien  
fi avait lu i-m êm e co n féré  à T im othée  l ’o rd in a tio n  ép is- 
copale , ca r il d it à son  d isc ip le  : « Je  t ’avertis  de r a n i
m er la grâce de D ieu q u e  tu  as reçu e  p a r  l’im position  de 
mes m ains. » I l  T im ., i, 6 . — 2° Com m e l’im position  des 
m ains a des significations m u ltip le s , vo ir I m p o s i t i o n  d e s  
^éiN s, t. i i i ,  col. 850, des p aro les  spécia les devaien t en 
d é te rm in er le sens q u an d  il s ’ag issa it de l ’o rd in a tio n . 
Aussi est-il d it que ceux q u i o rd o n n e n t p r ie n t  avan t d ’im - 
Poser les m ain s, c ’e s t -à -d ire  q u ’ils con fèren t les pou
voirs d ’o rd re  sous fo rm e d ép réca to ire . Act., V I ,  6 ; x m , 

— 3° L’im position  des m ains a p p a ra ît déjà dan s l'A n
cien T estam ent com m e le signe  de la tra n sm iss io n  d ’un 
Pouvoir. N u m ., v m , 10; x x v i i , 18; D eu t., xxx iv , 9. D ans 
e N ouveau, elle s e r t  à fa ire  d escen d re  le S a in t-E sp rit, 

•i v i i i , 17; x ix , 6 ; d an s l ’o rd in a tio n , en  p a r tic u lie r,

elle in d iq u e  la tran sm iss io n  d u  pouvoir d ’o rd re  e t le 
d on  du  S a in t-E sp rit. A ct., xx , 28. — 4“ On pouvait 
d é s ire r  l ’o rd in a tio n , I T im ., m , 1, à cond itio n  d ’avoir 
e n ten d u  l ’appel d iv in . I leb ., v, 4. M ais l ’évêque ne  devait 
o rd o n n e r  q u ’a p rè s  exam en. I T im ., v, 22. S a in t P au l 
in d iq u e  en  détail les co n d itio n s que d o it re m p lir  celu i 
q u i veu t ê tre  o rd o n n é . I l exclu t le b igam e, celu i q u i 
est ad o n n é  au  v in , le v io len t, le  n éophy te , l ’a rro g a n t, 
l ’h o m m e d ’a rg e n t, le  m auvais a d m in is tra te u r  de sa 
p ro p re  m aison , ce lu i q u i ne  jo u it  pas d ’u n e  co n sid éra 
tion  suffisante au d eh o rs . I l réc lam e  du  c an d id a t l ’h a 
b itude  des v ertu s, e t la possession  des qualités n a tu 
re lles , le  sen s rass is , la c irco n sp ec tio n , la bonne ten u e , 
l ’h o sp ita lité , la  capacité  p o u r  l ’en se ig n em en t, la do u ceu r, 
le d és in té re ssem en t, le  zè le , la ju s tic e , la sa in te té , l’em 
p ire  s u r  ses passions, l ’a tta c h e m e n t à la vraie  doc trin e .
I T im ., m , 1-10; T it . , i, 5-9. Tous les p a s te u rs  ne  ré a 
lisè re n t pas ce t idéal de le u r  o rd in a tio n , tém o in s D iû- 
trép h ès , I II  Jo a ., 9, e t  les évêques de S ardes e t de 
L aodicée. Apoc., m , 1-4, 15-17. H . L e s é t r e .

ORDRE, sa c re m e n t p a r  leq u e l so n t co nsacrés les 
m in is tre s  de l ’Église.

1° M in is tre s  d is tin c ts  des ftdbles. — 1. On vo it p a r  le 
sa in t É vangile que Jé su s -C h ris t s’en to u re  d ’u n  certa in  
no m b re  de d isc ip les  q u ’il d is tin g u e  des a u tre s  et q u ’il 
appelle  A pôtres. M atth ., x , 2 -4 ; M arc., m ; 13-19; L uc., 
v i, 12-16; M arc., iv , 10; e tc. Il les in itie  à l ’avance à la 
fonction  de p ré d ic a te u rs  q u ’ils  a u ro n t à re m p lir ,  M atth ., 
x , 1 -42 ; M arc., vi, 7-11; L uc., ix , 1 -5 ; il s’a ssu re  de 
le u r  fidélité q u an d  to u s les a u tre s  l’a b an d o n n en t, Jo a ., 
V I ,  68-71 ; il les p re n d  se u ls  avec lu i p o u r  cé lé b re r  la 
d e rn iè re  P âq u e , M atth ., xxvï, 17-29; M arc., xvi, 12-25; 
L uc., x x i i , 7-20; Jo a ., x m , 1-30, e tc .;  en  u n  m ot, il les 
m et v isib lem en t à p a r t  de tous les a u tre s  q u ’il appelle  
s im p lem en t ses d isc ip les. V oir A p ô t r e s ,  t. i, col. 782- 
785. — 2. Les A pôtres p a r le n t et ag issen t en hom m es 
q u i occu p en t u n  ra n g  et ex ercen t des fonctions p a rticm  
liè re s  d an s l ’É glise. Ils se d o n n e n t com m e les tém o in s 
cho isis d ’avance p a r  D ieu p o u r  p rê c h e r  au  peup le  et 
a tte s te r  la d iv in ité  de Jésu s-C h ris t. Act., x, 41-42. Ils  
fon t des règ lem en ts  q u i s ’im p o sen t aux fidèles. Act., 
xv, 28, 29; I C or., x i, 17, 34, e tc. I ls  é c riv e n t en  q u a lité  
de chefs p a r  la volonté de Jé su s-C h ris t. I T im ., I, 1 ;
II  T im ., i, 1, etc. I ls  se p ré se n te n t com m e les am b as
sad eu rs du  C h rist, D ieu lu i-m êm e  ex h o rtan t p a r  le u r  
bouche. II C or., v, 20. S a in t P au l é c r it aux  fidèles de 
C orin the  q u ’ils so n t le co rp s e t les m em b res du  C h rist, 
m ais que  Dieu a é tab li d an s  son É glise des apô tres en  
p re m iè re  ligne , en su ite  des p ro p h è te s , p u is  des doc
te u rs , des p as teu rs , des évangélis tes, p a r  co n séquen t 
des m in is tre s  ch arg és de g o u v e rn e r sp ir itu e lle m e n t et 
d ’in s tru ire  le s  s im p les fidèles. I C or., x ii, 28; E ph ., iv,
11. Il reco m m an d e  a u x  p a s te u rs  de l ’ég lise  d ’É phèse de 
v e ille r s u r  to u t le tro u p eau  à la tête d u q u e l le S a in t-E sp rit 
les a é tab lis évêques (êTuaxéitouç). A ct., xx , 28. V oir 
É v ê q u e , t. n , col. 2125. P a u l et B arnabé in s titu e n t des 
p rê tre s  (uperrêvrépovc) d an s ch aque église q u ’ils fonden t. 
Act., x iv , 22. S ain t P au l rap p e lle  à T ite  le devoir q u ’il a 
d ’é ta b lir  des p rê tre s  dans ch aque ville de C rète. T it., i, 
5, etc. De tous ces textes, il re sso rt n e ttem en t que Jésus- 
C h ris t a voulu q u ’il y eû t dans son Église u n  corps cons
titu é  de p as teu rs  d is tin c ts  des fidèles p a r  le u r  charge  e t  
le u r  d ign ité . — 3. A ces textes, on en  oppose d ’a u tre s  qu i 
se m b len t n ie r  tou te  d istin c tio n  e n tre  les m em b res de 
l ’Église. S a in t P au l éc rit aux G alates, m , 28 : « Il n ’y a p lu s 
n i  J u if  n i G rec, n i esclave n i h o m m e lib re , n i h om m e n i 
fem m e, ca r vous n ’êtes to u s q u ’u n e  p e rso n n e  dan s le 
C h ris t Jé su s . » M ais il est c la ir , p a r  le  con tex te , que  l ’Apô
tre  p a rle  ici de l ’égalité  de tous au  reg a rd  de la foi e t de 
la vie en  Jé su s-C h ris t, e t n o n  de l ’égalité  au  po in t de vue 
des pouvoirs et des em p lo is  dan s l ’Église. L’A pôtre n e  
p e u t se c o n tre d ire  e t su p p o se r  en  cet e n d ro it  une  éga
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lité  c o n tra ire  aux p rin c ip e s  h ié ra rc h iq u e s  q u ’il a r a p 
p e lé s  d an s  les tex tes p récéd en ts . E n  d eh o rs  de ce seul 
p o in t de vue d e  la foi e t de la vie en  Jé su s-C h ris t, il est 
m an ifeste  q n ’il y a to u jo u rs  d is tin c tio n  e n tre  Ju if  et 
g rec ,' e n tre  h o m m e lib re  e t esclave, e n tre  hom m e et 
fem m e, p a r  co n séq u en t au ssi e n tre  p a s te u r  e t sim p le  
fidèle. — S a in t P ie r re  é c r it de son côté q u e  les fidèles 
so n t des p ie rre s  v ivan tes, des tin ées à e n tre r  dans la 
s tru c tu re  de l’É glise , « p o u r  fo rm er u n  tem p le  sp ir i
tu e l, u n  sacerdoce  sa in t, afin d ’offrir des sacrifices sp i
r itu e ls , ag réab les à D ieu, p a r  Jé su s -C h ris t », q u ’ils so n t 
« u n e  race  cho isie , u n  sacerdoce  royal, u n e  nation  
sa in te  ». I P e t., n ,  5, 9. S a in t Je a n  a jou te  q u e  Jé su s-  
C h ris t « no u s a faits ro is  e t p rê tre s  de  D ieu  ». Apoc.,
I, 6 . Mais ce sacerdoce ne  doit pas p lu s se p re n d re  dans 
le sen s s tr ic t q u e  la royau té . Déjà le S e ig n eu r avait d it 
à to u s les en fan ts  d ’Is ra ë l : « V ous se rez  p o u r  m oi u n  
royaum e de p rê tre s  et u n e  n a tio n  sa in te . » Exod., x ix ,
6 . Ces p aro les n e  p ro m etta ie n t n u lle m e n t le  sacerdoce 
p ro p re m e n t d it à chaq u e  Israé lite . La p reu v e  en  est 
q u ’au ssitô t a p rè s  D ieu in s titu a  le sacerdoce aa ro n iq u e  
e t lu i assigna  ses fonctions litu rg iq u es . E xod., x x v i i i -  
xx tx . Il en est de m êm e du  sacerdoce  d o n t p a rle  sa in t 
P ie r r e ;  c ’es t u n e  c e r ta in e  p a rtic ip a tio n  à la  vie sp ir i
tu e lle  de Jé su s-C h ris t, souv e ra in  p rê tre , partic ip a tio n  
q u i p e rm e t d ’e n tre r  dans la  s tru c tu re  du  tem ple  s p ir i
tu e l q u i est l ’Église, q u i d o nne le pouvoir d ’offrir des 
sacrifices sp ir itu e ls , m ais n o n  ce lu i d ’o ffrir  le  sa c ri
fice e u ch a ris tiq u e , d ’e n se ig n e r, de co m m an d er dans 
l ’É glise, e tc . C’est ce q u i fait d ire  à sa in t A u g u s tin , D e  

c i v .  D e i ,  xx , 10, t. xi.i, col. 67G, ex p liq u an t le tex te de 
l’Apocalypse, xx , 6 : « Ils s e ro n t p rê tre s  de D ieu e t du 
C h ris t et ré g n e ro n t avec lu i m ille  ans : cela  n ’est p o in t i 
d it se u lem en t des évêques e t des p rê tre s , q u i déjà sont 
p ro p re m e n t appelés p rê tre s  dans l ’É g lise ; m ais de 
m êm e q u e  to u s les c h ré tie n s  t i re n t  le u r  nom  du  ch rêm e 
m y stiq u e , a in s i tous son t p rê tre s  en  ta n t  que m em bres 
de ce p rê tre  » q u i e s t Jé su s-C h ris t. Cf. I lu r te r ,  T h e o l .  

d o g m a t .  c o m p e n d . ,  In sp ru c k , 1879, t. n i , p. 414-415. 
S u r  la d is tin c tio n  des p rê tre s  et des la ïq u es d an s 
l ’É glise , vo ir P e tau , D e  e c c l e s .  h i e r a r c l i . ,  I I I , n ,  i i i .

2° P o u vo irs  a ttr ib u é s  à ces m in is tr e s .  — 1. N otre- 
S e ig n eu r d o nne à ses m in is tre s  le po u v o ir de l ie r  et de 
d é lie r , c ’e s t-à -d ire  d ’ex e rce r  l ’au to rité  dan s son Église 
avec l ’a ssu ran ce  q u e le u r s  décisions se ro n t ratifiées dans 
le c iel, p a r  co n séq u en t co nsacrées p a r  l’au to rité  de Dieu 
m êm e. V oir L i e n , col. 248. Ce pouvoir est a ttr ib u é  à sa in t 
P ie r re , M atth ., xvi, '19, e t à tous les a u tre s  A pôtres. 
M atth ., xv m , 18. A la d e rn iè re  C ène, Jé su s , ap rè s avo ir 
changé le p a in  en  son co rps, d i t  aux  A pôtres : « Faites 
ceci en  m ém o ire  de m oi. » L uc,, x x n , 1 9 ;I  C or., x i,25 . 
Le so ir m êm e de sa ré su rre c tio n , il le u r  com m u n iq u e  
le  S a in t-E sp r it , avec le p ouvo ir de re m e ttre  ou de 
re te n ir  les p éch és . Jo a ., xx, 22, 23. A vant de m o n te r  
au  ciel, il le u r  com m ande de s ’en  a lle r  en se ig n e r les 
n a tio n s , de les b ap tise r, de le u r  a p p re n d re  à g a rd e r ses 

. p récep tes . Il a jou te  : « Voici que  je  su is avec vous tous 
les jo u rs  ju s q u ’à la fin d u  tem ps, » m o n tra n t p a r  là 
que les pouvoirs q u ’il con fère  n e  f in iro n t pas avec la 
vie des A pôtres, m ais q u ’ils  doiven t se p e rp é tu e r  au tan t 

-q u e  l ’h u m a n ité  s u r  la te r re . M atth ., x x v i i i , 1 8-20 ;M arc ., 
xv i, 15; Luc., xxtv , 47. E nfin , il les co n stitu e  ses 
tém o in s officiels p o u r p rê c h e r  en son  nom  dans tout 
l ’u n iv e rs . L uc ., xx iv , 48; Act., I, 8 . — 2. Avec le tem ps, 
les A pôtres so n t am en és à c ré e r  une  classe de m in is tre s  
q u i p re n n e n t le nom  de d iacres e t ex ercen t dans l ’Eglise 
des fonctions d é te rm in ées. Act., v i, 1-6. V oir D i a c r e , 
t. n , col. 1401. P u is , q u an d  la foi nouvelle  se p ropage, 
le  m in is tè re  des sim p les p rê tre s  a p p a ra ît d is tin c t de 
ce lu i q u i est rése rv é  aux évêques. V oir É v ê q u e , t. n , 
co l. 2122-2125. A insi q u an d  les S am arita in s  son t b ap 
tisés  p a r  ceux q u i le u r  o n t ap p o rté  la foi, P ie r re  e t 
J e a n  vont le u r  im p o ser les m a in s  p o u r  q u ’ils reço iven t

le  S a in t-E sp rit. A ct., v m , 14-17. P h ilip p e  in s tru it  et 
bap tise  l ’e u n u q u e  de  la re in e  C andace; m ais là s’a rrê te  
son p ouvo ir, e t il ne  fait pas d escen d re  le S a in t-E sp rit 
s u r  le néophyte. A ct., v m , 39.

3° S a c r e m e n t de  l’o rdre . — 1. D’a p rè s  la doctrine  
de l ’Église, Donc. T rx d ., Sess. v u ,  can. 1, Jésus-C hrist 
a in s titu é  tous les sa cre m e n ts , ce q u ’on  e n ten d  d ’une 
in s titu tio n  im m éd ia te , m ais  avec u n e  c e rta in e  la titu d e , 
en  ce sens q u e  Jé su s-C h ris t a u ra it  la issé  à so n  É glise 
le  so in  de fixer le dé ta il du  r ite  sa c ra m e n te l, ce qu i pa
ra î t  assez p robab le  p o u r  le  sacrem en t de  l ’o rd re . Les 
E vangiles ne  fo u rn issen t au cu n e  in d ica tio n  p réc ise  su r  
l ’in stitu tio n  du r ite  e x té r ie u r  de ce sa c re m e n t. A la Cène, 
Jé su s-C h ris t d it  aux  A pôtres : « Faites ceci en  m ém oire  
de m oi, » Le so ir de sa ré su r re c tio n , N o tre -S e ig n eu r 
souffle s u r  eux, le u r  co m m u n iq u e  le S a in t-E sp rit et leu r  
con fère  le  po u v o ir de re m e ttre  les péchés. Joa ., xx ,21 - 
23. Il se m b le ra it au  p re m ie r  abo rd  q u ’il y a là un  r ite  
sa c ra m e n te l, avec signe  e x té r ie u r  e t co lla tion  d ’u n e  
g râce  g ra tis  d a ta . Mais il n ’en  est r ie n  ; le  souffle n ’a 
pas été re te n u  p a r  les A pôtres com m e signe  sa c ra m e n 
te l, et le po u v o ir que  N o tre -S e ig n eu r confère en  cette  
occasion  n ’est q u e  l ’u n  de tous ceux que com porte  le 
sa c re m e n t de l ’o rd re . — 2. A vant la P en tecô te , les 
A pôtres n ’ex ercen t au cu n  pouvoir sacerd o ta l. S ain t 
P ie r re  p a rle  e t ag it en  chef, san s d o u te ; m ais lu i e t les 
a u tre s  se co n te n te n t de p r ie r  en  a tten d an t le S ain t- 
E sp rit. A ct., I, 14, 15. C’es t se u lem en t ap rè s  la P e n te 
côte q u ’ils  ex ercen t effectivem ent le u r  m in is tè re  de 
p réd ica teu rs , Act., il , 14, et d ’évéques q u i bap tisen t, 
A ct., n , 41, co n firm en t, A ct., v m , 17, e tc . I ls  savaien t 
donc q u ’ils é ta ien t investis d u  pouvo ir de fa ire  tou tes 
ces choses, et ce pouvo ir, ils  n ’avaient p u  le  recevoir 
que  de Jé su s-C h ris t. A u trem en t, nous tro u v e rio n s  l’o r i
g ine de l ’in s titu tio n  de l’ép iseopat e t d u  sacerdoce d an s  
les Actes des A pôtres, com m e no u s tro u v o n s celle du 
d iaconat. Il im p o rte  donc peu  que  no u s n e  re n c o n trio n s  
d an s l ’Évangile au cu n e  m en tio n  expresse  du r ite  du 
sa c re m e n t d es tiné  à tra n sm e ttre  les pouvoirs ecc lésias
tiq u es . N ous savons q u e  l’É vangile e s t lo in  de c o n te n ir  
to u t ce que  Jé su s a fait. Jo a ., xx i, 25. D’a u tre  p a r t, nons 
consta tons q u e  N o tre -S e ig n e u r a o rd o n n é  à ses Apô
tre s  d ’e x e rce r  ces pouvoirs, en  p rê c h a n t, en bap tisan t, 
en  co n sacran t, en  re m e tta n t les péchés, etc. ; q u e  les 
A pôtres les o n t exercés en su ite  et q u ’ils les o n t com m u
n iq u és  à d ’au tre s , Act., vi, 6 ; x iv , 22 ; I T im ., iv, 14; v, 
22; II  T im ., i, 6 , e tc ., tou tes choses q u i ne  p o u rra ie n t 
se c o n s ta te r  si l ’in s titu tio n  d iv ine n ’avait p récédé . — 
S u r  le r ite  sac ram en te l qu i se rt  à co n fé re r  Tépisco- 
p a t, le sacerdoce ou le d iaconat, vo ir O r d i n a t i o n , 
col. 1853. II. L e s ê t r e .

OREB (h éb reu  : ’Orêb, « co rb e a u ; » S ep tan te  : 
’Qpr,6), nom  d ’un  des chefs m ad ian ites  q u i e n v a h ire n t 
la P a les tin e  du  tem p s de G édéon e t du  ro c h e r  a u p rè s  
d u q u e l il fu t m assacré.

1 . O R E B ,  scheik  m ad ian ite , q u i, avec Zeb, « le  lou p , » 
e t les deux ro is  Zébée et Salm ana, ravageait la P a le s
tin e  e t fu t b a ttu  p a r  G édéon. Zébée et S alm ana é ta ie n t 
à la tê te  des M adianites e t le tex te le u r  d o n n a  le t i t r e  
de  m e la k îm  ou ro is . Ju d ., v m , 5. O reb e t Zeb so n t 
se u lem en t appelés è a r im , « p rin ces . » Ju d ., v u , 2 5 ; 
v in , 3. L orsque les M adianites e u re n t été b a ttu s p a r  
les tro is  cen ts  so ldats de G édéon, O reb e t Zeb s ’e n 
fu ire n t avec les le u rs , m ais  les gués d u  Jo u rd a in  p a r  
lesquels ils  devaien t n écessa irem en t p asse r  p o u r  r e to u r 
n e r  dans le u rs  pays, fu re n t in te rc e p té s  p a r  les É p h ra ï-  
m ites q u i en  f iren t u n  g ran d  carn ag e . O reb fu t tué  au ro 
c h e r  qu i p r i t  son  nom  et Zeb au  p re sso ir  q u ’on appella  
« le  p re sso ir  de Zeb ». J u d .,  v u , 25 ; v m , 3. Le liv re  des 
Jug es n e  m en tio n n e  ex p ressém en t d an s ces passages 
que la m o rt d ’O reb et de Zeb, m ais Isa ïe , x , 26, com -
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Pare le désastre  de M adian en  celte  c irco n stan ce  à ce lu i 
des Égyptiens p o u rsu iv an t les H ébreux  au  passsage de 
la mer Rouge. Cf. P s . l x x x i i i  ( l x x x i i ) ,  12. V oir Gédéon,

m , col. 148.

2 . O R E B  ( R O C H E R  D’) (h é b re u : S û r 'Ô rê b ;  S e p ta n te : 
Soup Qp-^g. Ju d .,  VII, 2 5 ; tôttoç SXî'j/ECDç, Is ., x, 26; V ul- 
Sate : P e tra  Oreb), no m  d o n n é  au  ro c h e r  au p rès d uquel 
lu t tu é  le c h e f  m ad ian ite  O reb. Il n ’est pas possib le  au 
jo u rd ’h u i de l’iden tifie r. Q uelques exégètes, com m e 
U esenius, T h ésa u ru s , p. 1064, l ’on t placé à l’est du 
Jou rdain , m ais le tex te  des Ju g e s, v u , 25, in d iq u e  
c la irem en t que  ce ro c h e r  é ta it à l’ouest du  fleuve et 
P robab lem ent n o n  lo in  de ses riv es.

O REILLE (héb reu  : ’o zé n ;  S ep tan te  : ouç, wrîov; 
Vulgate : a u r is , a u r ic u la ), o rg an e  de l’aud ition .

I- L ’orga n e  e x té r ie u r .  — 1° L’o re ille  est faite p o u r 
Percevoir les sons. E lle  sa is it les p lu s  faib les b ru its , 
Ju d ith , x iv , 14; Job , iv, 1 2 , e t d is tin g u e  les paro les. 
Job, x n , 11 ; xxxiv , 8. C’est D ieu q u i lu i a d o nné cette 
faculté, P ro v ., xx, 12, e t q u i la lu i a d o n n ée  lib é ra lem en t, 
c a r l’o re ille  n e  se lasse pas d ’e n te n d re . E ccle., i, 8 . Ce
pendan t, p o u r le v ie illa rd , « d isp a ra is se n t tou tes  les 
filles du  ch an t, » parce  q u ’il d ev ien t so u rd  avec l’âge. 
E ccle., x n , 4. P o u r  év iter d ’e n te n d re , les o re ille s ne  
Peuvent pas se fe rm e r  d ’e lles-m êm es, com m e les yeux 
se fe rm en t au  m oyen des p a u p iè re s ; i l  fau t les bo u ch er 
avec les m ains. C’es t ce q u e  f iren t les Ju ifs en en ten d an t 
le d iscou rs de sa in t E tienne . A ct., v u , 56. O bligés p a r  
1 usage à d é c h ire r  leu rs  vêtem en ts q u an d  ils en ten d a ien t 
un  b lasphèm e, vo ir Blasphème, t. i, col. 1807; Déchirer 
s e s  v ê tem en ts , t . il , col. 1337, les Ju ifs  s’ex em ptaien t 
fies conséquences de cette  p re sc rip tio n  en  se bou ch an t 
•es ore illes e t en pou ssan t des c r is . — 23 Les o re ille s  des 
sourds devaien t s’o u v r ir  à l ’époque du  M essie. Is ., xxxv, 
5- N o tre -S e ig n eu r réa lisa  la p ro p h é tie  en  g u é rissan t des 
sourds, ce q u ’il fit spéc ia lem en t q u an d  une  fois il m it 
les doigts d an s les o re ille s d ’un so u rd  e t le u r  com 
m anda de s’o u v rir . M arc., v u , 33, 34. — 3° O n o rn a it 
l ’o re ille  au  m oyen de boucles d ’o r. G en ., x x x v , 4 ; 
Exod., x x x ii, 2 ; E zech ., xv i, 12, e tc. D ans la consécra
tion  d ’A aron et de ses fils, Moïse d u t m e ttre  s u r  le lobe 
de le u r  o re ille  d ro ite  du sang du b é lie r  offert en  sa c ri
fice. Exod., xx ix , 20; Lev., v m , 23, 24. U ne cérém o n ie  
sem blable  avait lieu  p o u r  la p u rifica tion  du lépreux . 
Lev., xiv, 14, 17, 25, 28. Le r ite  em ployé p o u r  le g rand - 
P rê tre  e t ses fils in d iq u a it q u ’ils devaien t ê tre  to u jo u rs  
Prêts à éco u te r Jéhovah  e t à o b é ir  à ses o rd re s . 
Cf. Hahr, S y m b o lik  des m o sa isch en  Q uitus, I le id e lb erg , 
1839, t. n , p. 425. S u r  le r ite  em ployé p o u r  le lép reux , 
■voir Lèpre, col. 184. — 4° Les o re ille s pouvaien t su b ir  
d ifférents acc iden ts ex té rieu rs . On les p e rça it n a tu re l
lem ent p o u r y su sp en d re  d ivers o rn em en ts . Q uand  un  
esclave d és ira it re s te r  à p e rp é tu ité  chez son  m a ître , 
sans p ro fiter de la lib é ra tio n  que  lu i a s su ra it  le  re to u r  
de l’année  ju b ila ire , le  m a ître  le m en a it devan t Jéhovah , 
com m e p o u r  p re n d re  D ieu à tém oin  de l’engagem en t 
con trac té , p u is  il le fa isa it re v e n ir  à la m aison  et, au p rès 
do la po rte , il lu i p e rç a it l ’o re ille  avec u n  po inçon . 
Exod., xx i, 6 ; D eut., xv, 17. D’ap rès ce second  texte, 
l ’oreille  é ta it fixée s u r  la p o rte  avec le po inçon . C’é tait 
«ne m an ière  d ’in d iq u e r  que l ’esclave é ta it p o u r  to u jo u rs  
attaché à la m aison  p a r  l’o re ille , c ’e s t-à -d ire  l 'o b é is
sance. Ce r ite  é ta it u sité  chez d ’a u tre s  peup les p o u r 
signifier la su jé tion  à laquelle  se vouait q u e lq u ’u n  soit 
envers u n  m a ître , so it en vers les d ieux. Cf. A rb iter 
P étrone , S a t ir . ,  l x i i i ;  Ju v é n a l, S a t . ,  i, 102; P lu ta rq u e , 
Syn ip o s ., ii, 1 ; R o sen m ü lle r, I n  E x o d ., L eipzig, 1785, 
P- 532-533. Au P sau m e  x l  ( x x x i x ) ,  7, le se rv ite u r  de 
P ieu  lu i d it, d ’a p rè s  l’h éb reu  : « T u  m ’as percé  les o re il-  
jÇs -.. Je  veux fa ire  ta  volonté. » 11 est possib le  q u 'il y ait 
a une  a llu sio n  à la con d itio n  d ’esclave v o lo n ta ire  e t p e r-
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p é tu e l ,q u i  n ’existe p lu s q u e  p o u r fa ire  la volonté de son  
m aître . Mais les tex tes lég islatifs n e  p a rle n t que  d ’une 
o re ille , e t ici il est qu estio n  des deux. L ’expression  
se ra it donc p lu tô t à  p re n d re  dan s u n  sens g énéra l’ : Tu 
m ’as c reu sé  des o re ille s , tu  m ’as fait capable de 
t ’en te n d re  e t de t ’obéir. Cf. D elitzsch , D ie P sa lm e n ,  
L eipzig, 1873, t. i, p. 323. La V ulgate confirm e ce second 
sens : A u re s  a u te m  p e r fe c is t i  m ih i ,  « tu  m ’as façonné 
des o re ille s . » Mais on  lit  dans les S ep tan te  : <j<oga Sé 
xaTï]pT[<TM ti.01, e t dan s le  P sa u tie r  ro m ain  : corpus  
a u te m  p e r fe c is ti  m ik i ,  « tu  m ’as façonné u n  co rps. » 
Il est fo rt peu  p robab le  qu e , p a r  u n e  confusion  de lec 
tu re , on  a it su b stitu é  CÛMA à  Q T IA , c a r  déjà dan s 
l ’É p ître  aux H ébreux , x , 5, on tro u v e  re p ro d u it le texte 
des S ep tan te . Le sens ne  diffère pas, q u an t au  fond, 
e n tre  les deux tex tes. Les S ep tan te , re c o n n a issa n t le 
ca ra c tè re  m essian iq u e  du passage, on t rem p lacé  u n e  
m étap h o re  peu  in te llig ib le  en  elle-m êm e p a r  u n e  ex
p ress io n  p lu s  aisée à  sa is ir . E n  v en an t s u r  la te r re , le 
M essie reço it u n  co rp s, u n e  n a tu re  h u m a in e , qu i do it 
lu i p e rm e ttre  d ’obé ir à la volonté d u  P è re . Cf. V. T h a l- 
ho fer, E r k lâ r u n g  d e r  P s a lm e n , R a tisb o n n e , 1880, 
p. 246. — É zéchiel, x x i i i , 25, an n o n ce  à Jé ru sa lem  que 
les C ha ldéens lu i c o u p e ro n t le nez e t les o re ille s . S ain t 
Jé rô m e , I n  E zech ., v u , 23, t. xxv, col. 220, re c o n n a ît 
ici le ch â tim en t d ’u n e  fem m e a d u ltè re  que l’on défigure 
p o u r q u ’e lle  cesse de p la ire  aux com plices de ses d é 
so rd res . Les m u tila tio n s  de cette  n a tu re  é ta ien t fréq u e m 
m en t infligées aux v a in cu s p a r  les A ssyriens, les C hal
d éens , les P e rse s  et les a u tre s  p eu p les a s ia tiq u es. On 
sa it q u e  le  m age G aum âta, q u i avait u n e  re sse m 
blance  é to n n an te  avec S m erd is , lils de C yrus, ré u ss it  à 
ré g n e r p e n d a n t q u e lq u es m ois à  la p lace  de ce d e rn ie r , 
e t ne fu t d ém asqué que  g râce  à  sa p riv a tio n  d ’o re illes, 
celles-ci lu i ayan t été coupées an té r ie u re m e n t p o u r 
q u e lq u e  m éfait. Cf. M aspero, H is to ir e  a n c ie n n e  des  
p e u p le s  de  l ’O rien t c lassique, P a r is , t . n i, 1899, p. 673. 
Chez les É gyptiens, on coupait le nez  et les o re ille s  à  

ceux q u i s’é ta ien t re n d u s  coupab les de  c e r ta in s  dé lits . 
Cf. D iodore de  S icile, i, 60, 78; H érodote , i i , 162; Dé- 
véria , L e  P a p y ru s  ju d ic ia ir e  de  T u r in ,  p. 64-65, 116- 
121; M aspero, U ne en q u ê te  ju d ic ia ir e ,  p. 8 6 ; H isto ire  
a n c ien n e , t. i, p. 337; l. il, p. 288. Chez les A ssyriens, 
on p ro céd a it de m êm e. Cf. M aspero, H isto ire  anc ien n e , 
t. n ,  p . 638. — A G ethsém ani, sa in t P ie r re  coupa d ’u n  
coup d ’épée l’o re ille  d ’un  se rv iteu r  du g ra n d -p rê tre , Mal
ch u s , que N o tre -S e ig n eu r g u é r it aussitô t. M atth ., xxvi, 
51; M arc., x iv , 47; L uc., xx ii, 50, 51; Jo a ., x v m , 10, 
26. — 5° Le b e rg e r a rra c h e  q uelquefo is u n  bo u t 
d ’o re ille  de sa b reb is  à  la g u eu le  d u  lio n . A m ., m ,  12. 
Il é ta it fo rt im p ru d e n t de p re n d re  u n  c h ien , su r to u t un  
c h ie n  d ’O rien t, p a r  les o re ille s, ou , d ’ap rès les S ep
tan te , p a r  la q u eue. P ro v ., xxvi, 17. — Les ido les o n t 
des o re ille s , m ais so n t incapab les d ’en ten d re . P s . exiv 
(cxm ), 6 ; S ap ., xv, 15. — Il fau t e n to u re r  d ’u n e  haie  
d ’ép in es son dom aine , d ’ap rès les Sep tan te , ses o re ille s , 
d ’a p rè s  la  V ulgate. E ccli., x x v i i i , 28.. Le second sens 
p a ra ît p lu s en  h a rm o n ie  avec le contexte. Il y a u ra  eu 
confusion , dans la lec tu re  de l’h éb reu , e n tre  ;:n , 'on , 
« possession , » e t pm, ’ozén , « o re ille . »

I I . L ’o rg a n e  in té r ie u r ,  c ’est-à-d ire  l’a tten tio n  e t l ’in 
te lligence  p o u r  éco u te r, co m p ren d re  e t m êm e exécu ter 
ce q u ’én o n cen t les p aro les p erçu es p a r  l ’o rgane exté
r ie u r . 1° D ifférentes locu tions se ra p p o rte n t à ces actes . 
« P a r le r  à l’o re ille  » de q u e lq u ’u n , c’est s’a d re sse r  d i
re c te m e n t à lu i. G en., xx, 8 ; x l i v ,  1 8; l ,  4 ; Exod., x, 
2 ; x v i i ,  44; D eu t., v, 1 ; x x x i i ,  44; Jo s ., vi, 5, 20; Ju d ., 
v, 3 ; 1 R eg ., v i i i ,  2 1; xx v , 4, etc. C’es t a in s i q u e  le c ri 
de la p r iè re  v ien t a u x  o re ille s  de D ieu, II R eg ., x x i i i  

7 ; E zech., v m , 18; ix , 1 ; Jacob ., v, 4, e tc .;  e t q u ’u n e  
nouvelle  m onte aux o re ille s , IV R eg ., x ix , 28; Is ., 
x x x v i i ,  29, ou a rriv e  aux  o re ille s . Act., x i, 22. — 
2° « O u v rir l’o re ille  » de q u e lq u ’u n ,  c’est lu i fa ire  u n
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révéla tion , l ’in fo rm e r  d ’u n e  chose. I R eg., ix , 15 ; xx, 
13; II  R eg ., v u , 27; I P a r ., xvn , 25; Job , x x x m , 16; 
x xxv i, 10, 15, e tc. U n m ythe ch a ld éen  p ré se n te  une 
éx p ress io n  analogue : « Éa a fa it une  large  o re ille  à 
A dapa, » c’est-à-d ire  lu i a d o nné l ’in te lligence . Je n sen , 
M y th e n  u n d  E p e n , B e rlin , 1900, p. 92-101. « E n te n d re  
de ses o re ille s , » c’est ê tre  averti d irec tem en t et p e r
so n n e lle m e n t d ’u n e  chose. I I  R eg ., v u , 22; I P a r ., 
x v i i ,  20; Job , x x v m , 22; Ps. x l i v  ( x l i i i ) ,  2, e tc . U ne 
chose « accom plie  aux o re ille s  » est celle  d o n t les 
o re ille s  co n sta ten t la réa lisa tio n . L uc., I V ,  21; v u , 1. Ce 
q u ’on a « e n ten d u  à l’o re ille  » est u n  ense ig n em en t 
reçu  en  p a r tic u lie r  e t d es tin é  à ê tre  en su ite  pub lié . 
M atth ., x, 27; L uc ., x i i ,  3. C haque m atin , le  S e ig n eu r 
éveilla it l ’o re ille  du p ro p h è te , c ’est-à-d ire  le re n d a it 
a tte n tif  à ses révéla tions. I s .,  L , 4, 5. — 3° L’o re ille  
p eu t se c o m p o rte r  de d ifféren tes m an iè res p a r  ra p p o rt 
aux p aro les  q u i lu i p a rv ien n en t. « P rê te r  l ’o re ille , » 
Job , vi, 28; x m , 17 ; E ccli., v i, 34, e tc ., ou « in c lin e r

x v m  (x v i i ) ,  45, c’est o b é ir  su r- le -c h a m p . « Ce que 
l ’o re ille  n ’a pas en ten d u , » c’est-à-d ire  ce do n t l’hom m e 
n e  p eu t recev o ir m êm e l ’idée , c ’est le b o n h e u r  du ciel.
IC o r . ,  ii, 9. — Q uand  on a p p ren d  u n e  nouvelle  qui 

je tte  d an s la  s tu p e u r, on d it que  « les o re ille s  t in te n t »,- 
I R eg., i i i , 11; IV R eg ., xx i, 12; J e r . ,  x ix , 3, ou  en 
« so n t asso u rd ie s ». M ich., v u , 16. Sous l ’em p ire  d ’une  
v io lente ém otion , le cœ u r a des m ouvem ents brusques- 
q u i re fo u len t le sang  avec v io lence aux ex trém ité s  et 
p ro d u ise n t des tin te m e n ts  d an s les o re ille s . L’o re ille  
du m éch an t en ten d  des b ru its  effrayants, Job , xv , 21, 
p arce  q u e  le re m o rd s  lu i est u n e  cause de m enaces et 
de te r re u rs . Des « o re ille s  in c irco n c ises » in d iq u e n t la 
m auvaise d isp o sitio n  du  cœ u r à l ’égard  de la vérité . Je r ., 
vi, 10; Act., v i i , 51. L’o re ille  ne  do it pas se d és in té re sse r  
du  re s te  du co rps, I C or., x i i , 16, c’est-à-d ire  q u e  le 
c h ré tie n , en  co m m u n io n  avec ses frè re s , ne  d o it pas- 
vivre com m e s’il n ’avait q u ’à s’o ccuper de soi. — Il est 
d it de B anaïas que D avid le m it 'a l-m ism a 'lô , « à so n

490. —  O r fè v re s .  D ’a p r è s  W ilk in s o n ,  T h e  M a n n e r s  a n d  C u s t o m s ,  t .  II, p . 234, fig. 4 13 . —  1 e t  2 f a b r iq u e n t  d e s  b ijo u x , 
—  3  so u ffle  le  f e u  p o u r  f o n d re  l ’o r ,  —  4  e t  5  p è s e n t  l ’o r ,  —  6. S c r ib e ,  —  8  e t  9  l a v e n t  l ’o r .  A  l e u r  d ro ite  e s t  le  d i r e c te u r  
d e s  t r a v a u x .  L e s  a u t r e s  o u v r ie r s  à  d r o ite  p r é p a r e n t  l ’o r  a v a n t  q u ’il s o i t  m is  e n  œ u v r e .

l ’o re ille  », IV R eg., x ix , 16; II P a r . ,  v i, 40; II  E sd ., i, 
6 , 11 ; P s . xx x i (xxx), 3 ; x l v  (x l i v ) ,  11; J e r . ,  x v i i , 23; 
xxxv, 15; B ar., n , 16, e tc ., m arq u e  l ’a tte n tio n  b ien v e il
lan te  avec laq u e lle  on accue ille  u n e  p aro le  ou u n e  de
m an d e . A insi D ieu, II  P a r ., vi, 40; vu , 15; P s . v, 2 ; 
x v i i  (xvi), 1, 6 , e tc ., e t q u e lquefo is l ’hom m e, II  E sd ., 
v m , 3, e tc ., o n t l ’o re ille  a tten tive  à la p r iè re . L’o re ille  
q u i en ten d  est p rise  p o u r  l ’intellige’nce  q u i com p ren d . 
D eu t., xx ix , 4. De là l ’exp ression  fréq u e n te  d an s le 
N ouveau T estam en t : <t E n ten d e  q u i a des o re ille s p o u r  
e n ten d re . » M atth., x i, 15; x m , 9, 43; M arc., iv, 9, 23; 
v u , 16 ; L uc ., v m , 8 ; x iv , 35; Apoc., n , 7 ; n i ,  6 ; x m , 
9, e tc . P a r  co n tre , « f e rm e r  les o re ille s , » P ro v ., xxi, 
13; I s ., x x x m , 15, com m e la v ipère so u rde  fe rm e les 
s ie n n es  à la voix de l ’e n c h a n te u r, P s . l v i i i  (l v i i ) ,  5 ; 
« d é to u rn e r  ses o re ille s , » P ro v ., x xvm , 9 ; L am ., n i, 
56; « avoir les o re ille s  a lo u rd ies , » I s ., v i, 10; l i x , 1 ; 
Z ach., v i i , 11; M atth ., x m , 1 5 ; « avoir des o re ille s et 
ne  pas en ten d re , » E zech ., x i i , 2 ; M arc., v m , 18; Act., 
x x v i i i , 26, 27; R om ., x i, 8 ,  e tc ., so n t des exp ressions 
q u i m a rq u e n t la  m auvaise volonté avec laquelle  on 
re fu se  d ’a p p re n d re , de c ro ire  ou d ’obéir. — 4» Q uelques 
a u tre s  locu tions b ib liq u es so n t em p ru n tées  aux fonc
tio n s  de l ’o re ille . « L ’o re ille  ja lo u se  en ten d  to u t, » 
S ap ., i, 10, ce q u i se ra p p o rte  à D ieu au q u e l r ien  
n ’échappe . L’o re ille  qu i ch e rch e  la sagesse in d iq u e  u n  
e sp rit  cu rieux  de s ’in s tru ire . P ro v ., x v m , 15 ; x x m , 12. 
« O béir à l’au d itio n  de l ’o re ille , » II  R eg., x x i i , 4 5 ; P s.

a u d itio n , » II R eg ., x x m , 23; I P a r . ,  ’xi, 25, c’e s t-à -  
d ire  en  fit son  confiden t, son  co n se ille r. D’ap rès les 
S ep tan te , il le m it 7cp’oç xàç dcxoàç aùxoü, « à ses au 
d ien ces , » el, d an s  les P a ra lip o m è n e s , im  x-qv naxpiàv 
aùxoü, « v e rs  sa  p a tr ie , » tra d u c tio n  q u i suppose un  
to u t a u tre  texte h é b re u . D’ap rès la Vulgate, il  fit de lu i 
son  a u r ic u la r iu s , son  au d iteu r, le plaça a d  a u r ic u la m  
s u a m ,  « p rè s  de son o re ille , » ce q u i re n d  b ien  le 
tex te h éb reu . D ans u n  sens u n  peu  d ifféren t, les ro is  de 
P e rse  avaien t « b eaucoup  d’yeux e t beaucoup  d ’o re ille s  ». 
On appela it de ce nom  des fo n c tio n n a ires  q u i p a rco u 
ra ie n t les p rov inces p o u r  en  c o n trô le r  ou en  ré fo rm e r 
l’ad m in is tra tio n . Voir Œ i l ,  col. 174-8; X énophon , C yro- 
p æ d ., v i i i , 2, 10. — Le m ot ’ozén  e n tre  dan s la com po
sitio n  de p lu s ie u rs  no m s p ro p res  : Azanias, ’â za n y d h , 
« Jéhovah  en te n d , » lévite du  tem ps de N éhém ie , 
II E sd ., x , 9 ; A za n o th -T h a b o r ,  « o re ille s  du  T h ab o r, » 
v ille  de la tr ib u  de  N ep h th a li, Jo s ., x ix , 34; vo ir t. I, 
co l. 1298; Ozni, ’o zn i, « l ’hom m e aux o re ille s , » nom  
d ’u n  fils de Gad, N u m ., xxvi, 16; e t O zensara, ’uzzên  
Sé'ërâh, « o re ille  de S ara , » fille d ’É p h ra ïm , nom  donné 
à u n e jv ille . I P a r ., v i i , 24. H. L e s ê t r e .

O R F È V R E  (h éb reu  : soré f, m e sâ rê f, du  verbe ç â ra f, 
« fo ndre  e t é p u re r  les m étau x ; » S ep tan te  : xPuto x ° oç’ 
Xpucroupydç, àpyvpo^ooç, àpyupoxo7roç, ^wvsùwv, « fon
d e u r , » mipMxqç; V ulgate  : a u r i fe x , a rg e n ta r iu s ) , o u 
v r ie r  q u i trav a ille  les m étaux  p réc ieu x  (fig. 490).
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Après la so rtie  d ’Égypte, dès le sé jou r au  d ése rt, il se 
trouve déjà p a rm i les Israé lites  des o u v rie rs  capab les 
de faire  le veau d ’or, Exod., x x x i i , 4, e t les d ifféren ts 
objets en o r  d es tin é s  au serv ice du T ab ernacle . E xod ., 
X X X v i i i ,  24-27. V oir B è s é l é e l , t. i, col. 1639. A l ’ép o q u e  
des Juges, M ichas ch arge  u n  orfèvre de lu i fo n d re  une 
idole d ’a rg en t. Ju d ., x v i i , 4. L’orfèvre dégageait l ’a rg e n t 
des sco ries  e t en  fab riq u a it u n  vase. P ro v ., xxv, 4. 
R a ie , m , 18-21, parle  en déta il des objets de  b ijo u te rie  
dont se p a ra ie n t les fem m es de Jé ru sa lem  et q u i su p 
posent assez avancé l ’a r t  des o rfèvres. Ceux-ci so n t p ris  
à p a rti à cause des ido les d ’o r  ou p laq u ées d ’o r q u ’ils 
fab riq u a ien t. Is ., X L ,  19; x l v i , 6 ; B ar., v i, 45; S ap ., xv,
9. Au re to u r  de la  cap tiv ité , les o rfèvres p r i r e n t  p a r t 
com m e les a u tre s  à la reco n stru c tio n  des m u rs  de J é ru 
salem . II E sd ., m , 8 , 30, 31. M alachie, m , 2, 3, com 
p are  le M essie fu tu r  au  fo n d eu r q u i ép u re  l ’o r  et l ’a r
gent. — A É phèse, u n e  ém eute  co n tre  sa in t P a u l fu t 
suscitée p a r  l ’orfèvre D ém étriu s, q u i fab riq u a it de pe
tits  tem ples de  D iane en  a rg en t. A ct., x ix , 24. V oir 
D i a n e , t. i i ,  col. 1408; A r g e n t , t. i, col. 945; O r , 

col. 1836. H. L e s ê t r e .

O RFRAIE, oiseau  de p ro ie , le m êm e que l ’aig le de 
m e r  ou p y ra rg u e . V oir A i g l e  b e  m e r ,  t. i, col. 305. Le 
nom  d’o rfra ie  lu i es t p lu s p a r tic u liè re m e n t d o nné p e n 
d an t ses deux  p re m iè re s  a n n ées , a lo rs  que  sa q u eu e  
d’abord  n o irâ tre  ne  passe  pas en co re  au  b lanc . Il y a 
deux so rtes  d ’o rfra ie , V h a lia ê tu s  a lb ic illa , ex trêm em en t 
ra re  s u r  les côtes sy rien n es , qu o iq u e  se tro u v an t p a r 
fois d an s la Basse-Égypte, et le p a n d io n  h a lia ë tu s , q u i 
se tro u v e , b ien  q u ’en  p e tit  n o m b re , dans tous les 
en d ro its  de la P a le s tin e  où il re n c o n tre  des co nd itions 
favorables à son  g en re  de vie. On le  voit p rè s  des 
riv iè re s  q u i co u len t dan s le vo isinage de la côte, au 
m ilieu  des ro c h e rs  du  rivage, d an s la va llée  d u  J o u r 
da in  e t a u to u r d u  lac de G énésare th . C’es t l ’a ig le p ê 
ch e u r  p ro p re m e n t d it;  m ais il p ré fè re  p ê c h e r  au  bord  
de la m er. Cf. T r is tra m , T he n a tu r a l  h is to r y  o f  the  
B ib le , L o n d res , 1889, p. 183; W ood, B ib le  a n im a is , 
L on d res , 1884, p. 356. II. L e s ê t r e .

ORGE (h éb reu  : Se 'ôrâh ;  S ep tan te  : otpt9-r,; V ulgate : 
h o rd e u m ),  u n e  des cé réa les de P a les tin e .

I. D e s c r i p t i o n . — De tou tes les céréa les, c ’e s t celle 
don t la cu ltu re  rem o n te  à la p lu s h au te  an tiq u ité  e t qui 
se trouve enco re  ac tu e llem en t la p lu s  rép a n d u e  à la su r 
face du  globe. E lle do it ce t avantage à l ’ex trêm e rap id ité  
de sa cro issan ce , qu i lu i p e rm e t d ’a tte in d re  sa m atu rité  
au  bo u t de q u e lq u es  m ois ap rès le sem is , se co n ten tan t 
des étés cou rts du N ord , et p ouvan t ê tre  réco ltée  avan t 
la sa ison  b rû lan te  du  Midi.

Le g en re  t lo r d e u m  es t ca rac té risé  e n tre  tou tes  les 
au tres g ram in ées p a r  son  ép i do n t l ’axe p o rte  un  
groupe de tro is  ép ille ls un illo res s u r  ch acu n e  de ses 
den ts . D ans l’o rge  sauvage u n  seu l de ces ép ille ts est 
fertile , et les g ra in s  se tro u v en t a in s i superp o sés su r  
deux ran g s , d ’où le nom  de H . d is t ic h u m .  Mais la cu l
tu re  a o b tenu  des races d an s lesquelles les ép ille ts co l
la téraux  so n t p lu s ou m oins développés, de façon que 
l’ép i po rte  q u a tre  ou six ran g ées de g ra in s. T outes ces 
orges é ta ien t co n n u es des an c ien s , m ais celle do n t la 
cu ltu re  a dû  p ré c é d e r les au tre s , au m oins chez les p eu 
ples sé m itiq u es , est l ’o rge à deux ran g s, do n t le type 
spon tané , d éc rit p a r  B o issie r sous le  nom  de H . I th a -  
burense  (fig. 491), ne  se sé p are  de VH. d is t ic h u m  que 
P ar la frag ilité  d u  ra c h is  de l ’ép i, p a r  les g lum es o rd i
n a ire m e n t p lu s velues e t dép assan t les g lu m elles , enfin  
P ar les a rê te s p lu s longues a tte ig n a n t 15 c en tim è tre s . 
Elle h ab ite  les rég ions d ése rtiq u es de l ’A rabie P é trée , 
a u to u r du S inaï, du T h ab o r, a in s i que les m ontagnes du 
L iban. F . Hy.

IL  E xégèse . — 1° N o m  e t id e n tific a tio n , — En h éb reu

l’o rge se d it se 'ô râh , d ’une  rac in e  q u i signifie « ê tre  
velu , couvert de poils », p a r  a llu s io n  à la longue barbe  
de son épi. L’id en tifica tion  ne  souffre aucu n e  difficulté, 
les lan g u es sém itiq u es ayan t conservé  le m êm e nom. : 
en  a ram éen  se 'â râ ’, se 'o rta  ; en  sy riaq u e  se 'o rto ’; en  
arab e  sa 'ir ,  et les versio n s , com m e les S ep tan te  e t la 
V ulgate, r e n d a n t to u jo u rs  le m ot h é b re u  p a r  xpiOvj et 
h o rd e u m .  I. Lôw, A r a m à ïsc h e  P fla n z e n n a m e n ,  in -8°, 
L eipzig, 1881, p. 277. D’a illeu rs  le  con tex te  des passages 
où  se re n c o n tre  le m ot Se'ôrdh  dem an d e  cette  sign ifica
tio n . Le p lu rie l se 'o r îm  se d it  des g ra in s  d ’orge . I ls  
so n t égalem en t désignés q uelquefo is p a r  le co llec tif  h é 
b reu  bar, le g ra in  sép aré  de la pa ille , te rm e il e s t v ra i 
q u i convien t aussi et p lu s  souven t au g ra in  de b lé. U y

4 9 1 .  —  H ordeum  Ithaburense .

a lieu  de re m a rq u e r  q u ’en  p e rsan  le m ot b â r  désigne 
l’orge. Cf. le cym riq u e  b a rly s  c’e s t-à -d ire  « h e rb e -b a r  », 
e t l ’ang la is barley  p o u r  l ’o rge. A. P ic te t, Les o rig in es  
in d o -eu ro p éen n e s , 2e éd it., P a r is , s. d ., t. r, p . 335. Sous 
le te rm e  g én éra l d â g d n ,  les céréa les , l ’o rge se trouve 
parfo is com p rise , cf. t. n , col. 437.

2° P a y s  b ib liques p ro d u c teu rs  de  l orge . 1. La p re 
m ière  m en tion , qu i e s t fa ite de 1 o rge dans la  S ain te  
É c ritu re , se rap p o rte  à l ’Égypte. [C’es t au  su je t de la 
sep tièm e p la ie . Exod., ix , 31. Un te r r ib le  orage accom 
pagné de g rêle  ravagea la vallée d u  N il e t d é tru is it  les 
réco ltes  d ’o rge e t de lin . On [était à la  sa ison  où l ’orge 
m on te  en  épis, c’est-à-d ire  au m ois de m ars. Les consé
q u ences du fléau d u re n t ê tre  co n sid érab les , l’o rge é tan t 
a b o n d am m en t cultivée d an s to u te  l’Égypte. C’est encore 
la  céréa le  la p lu s ré p a n d u e  dan s ce pays. P . S. G ira rd , 
M ém o ire  s u r  l 'a g r ic u ltu re , l ’in d u s tr ie  e t le co m m erce  
de l’É g y p te ,  d an s la D e s c r ip tio n  de  l’É g y p te ;  É ta l  
m o d e rn e , t. n , P a r is , 1812, p .'525 . D ans des tom beaux  
de la  X II0 dynastie , e t m êm e d a n s  des sép u ltu re s  con-
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e m p o ra in es des py ram id es o n t été tro u v és des g ra in s  
e t des p a in s  d ’orge . V. L ore t, L a  F lore p h a ra o n iq u e ,  
2e é d it., P a r is , 1892, p. 23. Les espèces a in s i découvertes 
so n t l’H o rd e u m  v u lg a re  e t 1 'H . h e x a s lic h u m .  Le nom  
égyptien  de l ’o rge  n ’e s t pas bâti, com m e l’o n t c ru  
qu e lq u es égyptologues (c’e s t le nom  de l ’ép eau tre  ou du

d oura), m ais b ien  a ti ,  |  „  f  *> devenu  i w t  en  copte.
D’a p rè s  H érodo te , i i , 36, 77, les an c ie n s  É gyptiens se 
g a rd a ien t de m an g er du  p a in  d ’orge ou de b lé, m ais se 
n o u rr is sa ie n t  d ’ép eau tre . A thénée, m ,  29, D iodore de 
S icile , i, 14, d ise n t le c o n tra ire , e t d ’a p rè s  ce d e rn ie r, 
I , 34, no u s savons que les h ab itan ts  de la vallée du N il 
n ’avaien t au cu n e  rép u g n an ce  p o u r  la boisson ferm en tée  
faite  avec de i ’orge. Du reste  les p e in tu re s  fu n é ra ire s  
tém o ig n en t c o n tre  H érodo te  (t. i, col. 1815). La re m a r
q u e  de cet h is to r ie n  p o u rra it  b ien  ne  s’a p p liq u e r  q u ’à 
ce rta in es p ro v in ces où la d éfense  t ie n d ra it  à des p ra ti
ques su p e rs titie u se s  e t à la co n sécra tio n  de ces céréales 
à q u e lq u e  d iv in ité .

2. La B ible fait éga lem en t a llu sion  à l ’o rge de Babylo- 
n ie  c’est s u r  les bo rd s du  fleuve K ebar que  le p ro p h è te  
É zéch ie l, iv, 9, reço it l ’o rd re  de m é lan g er à du  blé u n e  
ce rta in e  q u a n tité  d ’o rg e , de fèves, de le n til le s , de m ille t 
e t d ’ép eau tre , c in q  espèces de g ra in s  de n a tu re  infé
r ie u re , d o n t p lu s ie u rs  n e  se rv en t à fa ire  du  p a in  que 
dan s les cas de détresse . P lu s  lo in , x m , 19, Jéhovah  r e 
p ro ch e  aux faux p ro p h è te s  de l ’avo ir d ésh o n o ré  au p rès 
de son p eu p le  p o u r  une  poignée d ’orge . Si l ’on en cro it 
H érodote, i, 193, les riv es du  T ig re  e l de l ’E u p h ra te  
é ta ien t e x tra o rd in a ire m e n t fe rtile s  en b lé  e t en  orge, 
q u i y a tte ig n a ien t des d im en sio n s  consid érab les . Cf. 
t. i, col. 1814. D 'ap rès p lu s ie u rs  e x p lo ra teu rs  m o d ern es, 
H érodote n ’a u ra i t  pas exagéré. C ar on voit en  ces r é 
g io n s ju sq u ’à 30 et 40 épis n a ître  d ’u n  seu l g ra in  d ’orge. 
D ela ttre , T ra v a u x  h y d r a u liq u e s  en  B a b y lo n ie , d an s la 
R e v u e  des q u es tio n s  sc ie n tifiq u e s , B ruxelles , 20 octo
b re  1888, p. 451.

3. La P a le s tin e  e s t céléb rée  com m e u n e  te r re  féconde 
en  b lé  e t en  orge. D eut., v in , 8 . E lle p ro d u isa it des cé
réa le s  en ab o ndance , rôb d â g â n . G en., x x v i i , 28, 37. Ce 
te rm e  g én éra l q u i re v ie n t f réq u e m m en t, conv ien t à 
l ’o rge au ssi b ien  q u ’au b lé . Cf. t. I, col. 1815.F ré q u e m 
m en t au ssi le no m  spécial de l ’o rge èe'ordh  e s t m en 
tio n n é  d an s  les tex tes. Q uand R u th  s’en  va g la n e r  dans 
les ch am ps de Booz, c’est de l’orge q u ’elle ram asse . 
R u th , i, 22; n , 17, 23; m , 2 ,1 5 . A bsalom  envoie m e ttre  
le feu d an s  le ch am p  d ’orge de  Joab situ é  à côté du 
s ie n . II  R eg., xiv, 30. É lisée  an n o n ce  q u ’ap rès  la levée 
d u  siège de S am arie  p a r  les S y rien s, les Is raé lites  qu i 
av a ien t ta n t  souffert de la fam ine a u ro n t deux  se 'ah  
d ’orge p o u r  u n  sic le . IV R eg ., v u , I.

D ans u n  cham p  d’orge, à P h ésd o m im , É léazar, u n  des 
tro is  chefs des g ib b o r im  b a ttit les P h ilis tin s . I P a r . ,  x i,
13. P o u r  la n o u r r i tu re  des o u v r ie rs  d ’H iram  em ployés 
à couper le bois d es tin é  aux co n s tru c tio n s  de  Salom on, 
ce lu i-ci fa isa it d o n n e r  v ing t m ille  cors d ’orge e t a u ta n t 
de  fro m en t. II  P a r ., il, 10. A près la défaite des A m m o
n ite s , Jo a th am  le u r  im pose  en  tr ib u t  d ix m ille  cors 
d ’o rge, II  P a r . ,  x x v i i , 5. M ain tenan t enco re , m êm e sous 
la d o m ination  m u su lm an e , « la P a le s tin e  offre q u an tité  
de p la in es fe rtile s  en  b lé, en orge, en  d oura , e tc ., là 
où  les b ra s  n e  m a n q u e n t p o in t à l’a g r ic u ltu re . » A. J. 
D ela ttre , L e  so l en  É g y p te  e l en  P a le s tin e , dans les 
É tu d e s  re lig ieu ses  des Jé su ite s , nov. 1892, p. 403. On 
p e u t ju g e r  de ce q u ’elle devait p ro d u ire  lo rsq u ’e lle  é ta it 
so ig n e u sem en t cultivée p a r  une  p opu la tion  n o m breuse . 
Mais des fléaux com m e celu i des sa u te re lles  pouvaien t 
a n é a n tir  en  u n  in s tan t la  p lu s  belle  réco lte . Joë l, i, U .

3° S e m a ille s  e t  m o isso n s . — 1. D ans la  vallée du  N il 
o n  sem ait l ’o rge  en  novem b re , avec q u e lq u es  jo u rs  de 
d ifférence  en p lu s ou en  m oins su iv a n t les rég ions. 
P . S. G irard , M é m o ire  su r  l’a g r ic u ltu re ,  dan s D escrip 

tio n  de  l ’É g y p te . É ta t  m o d e rn e , t. il , P a r is , 1812, p. 525. 
C’est à p eu  p rès  à la m êm e époque en  P a le s tin e , un  
m ois avan t le b lé. T a lm u d  de B abylone, B e ra k o th ,  18 2. 
L’orge est sem é soit à la volée, so it avec so in  p a r  r a n 
gées en d is ta n ç a n t les g ra in s . I s ., x x v i i i , 25. La m ois
son  se fa isa it dès le p re m ie r  m ois de l ’an n ée  : elle 
s’o u v ra it p a r  u n e  cérém o n ie  le 16 N isa n  ou deuxièm e 
jo u r  de la P âq u e . Au p re m ie r  so ir  du 16 N isan , à la 
m an iè re  ju iv e  de com pter, au ss itô t ap rès le co u ch e r du 
so le il, on fau ch a it u n e  g e rb e  d ’orge d an s u n  cham p 
voisin  de Jé ru sa lem , e t le 16 au  m atin  on l ’offrait dan s 
le tem ple  com m e p rém ices de la m oisson  de Tannée. 
Lev., x x m , 10-12. L’ép oque ré g u liè re  de la m oisson  
se rvait de date  : « Au tem p s de la m oisson  des o rges. » 
R u th , i, 22; il, 23 ; II R e g .,x x i,  9 ; Ju d ith , vm , 2.

2. La m oisson  de l’o rge se fa isa it com m e celle  du b lé, 
t. i, col. 1817. O n coupait l ’o rge à la faucille  e t on  la 
m etta it en  g erbes. Le m a ri de Ju d ith , M anassès su r 
veilla it les m o isso n n eu rs  q u i lia ien t les g erbes dans les 
cham ps. Ju d ith , v m , 2. On fait a llu sio n  au  battage e t 
au  v annage de l ’orge. R u th ., n , 17; m , 2. La réco lte  
é ta it en su ite  re n fe rm é e  d an s des g re n ie rs ;  on  avait 
aussi la co u tu m e de  c a c h e r  l ’orge d an s des fosses 
c reu sé es au m ilieu  des ch am p s. J e r . ,  x l i , 8 . P . S. Gi
ra rd , M é m o ire  su r  l ’a g r ic u ltu r e ,  dan s la D escrip tio n  
d e  l ’É g y p te , É ta t  m o d e rn e ,  t. ii , p. 525.

4° Usages d o m e s tiq u e s  e t ob la tions. — Le p a in  d ’orge 
est u n  des p lu s  an c ien s  a lim e n ts , observe P lin e , H . N .,  
x v m , 14. Les h é b reu x  en  fa isa ien t usage, com m e en  
tém o ig n en t p lu s ie u rs  tex tes  de  l ’É c ritu re . A insi on 
ap p o rte  à D avid d an s sa fu ite  de l ’orge en  n a tu re  ou en  
fa rin e , il R eg., x v i i ,  28. D u ra n t la  fam ine  on ap p o rte  à 
É lisée v in g t p a in s  d ’orge e t des ép is d an s  u n  sac. 
IV R eg., iv , 43. S alom on fo u rn issa it du  blé e t de l’orge 
aux se rv iteu rs  du  ro i I l ir a m  q u i trav a illa ien t p o u r lu i. 
I I  P a r . ,  il, 15. Les p a in s m u ltip lié s  p a r  Jé su s-C h ris t 
po u r les c in q  m ille  ho m m es q u i l ’avaien t su iv i au dé
se r t  é ta ie n t c in q  p a in s  d ’orge. Joa ., V I ,  9. On m an g ea it 
l ’o rge com m e le  b lé  sous p lu s ie u rs  fo rm es. Ou b ien  on 
g r illa it  les g ra in s  au  feu e t on les m an g ea it san s a u tre  
accom m o d em en t, Lev., n , 14; IV R eg., iv, 43; ou b ien  on 
les ré d u isa it  en  farin e  q u ’on  appelle  q ém a li èe 'ô r tm . 
N u m ., v, 15. (Le m ot q é m a li  em ployé seu l, sa n s  d é te r
m in a tio n  spécia le , se d it de la fa rin e  de fro m en t.)  E t la 
fa rin e  p é tr ie  e t cu ite  au  fo u r d o n n a it le p a in  d ’o rg e , 
p a in  q u i n ’é ta it pas trè s  es tim é, e t é ta it la n o u r r i tu re  des 
p auvres ou  du  tem ps de d é tresse . L’orge est évaluée deux 
fois m o in s  q u e  le b lé , IV  R eg., v u , 1 ,1 6 ,1 8 , e t tro is fois 
m o ins dan s l ’Apocalypse, vi, 6 . J u d ., v u , 13; IV R eg., iv, 
42; E zech ., iv, 9 ; x m , 19; Jo a ., v i, 13. On l ’em ployait 
su r to u t p o u r  la n o u r r i tu re  des an im au x . Les in ten d an ts  
de S alom on  fa isa ien t v e n ir  l ’o rge e t la pa ille  p o u r  les 
chevaux de t r a i t  e t de co u rse . IV R eg., iv , 28. C’es t la 
n o u r r i tu re  h a b itu e lle  des chevaux en  P a le s tin e , en  
Égypte e t en  g én é ra l en  O rie n t où l ’on ne  cu ltive  pas 
l ’avoine. Aussi les R abb ins ap p e llen t- ils  l ’orge la n o u r
r i tu re  des bêtes . M isch n a  P e sa c h ., 3. Cf. P lin e , H . N .,  
x v m , 14. C’est à cause de l ’in fé rio r ité  de ce tte  céréa le , 
q u ’au  lieu  de l ’ob la tio n  o rd in a ire  de fleu r  de farin e  de 
b lé, on n e  devait o ffrir  p o u r  la fem m e soupçonnée 
d ’a d u ltè re  q u e  de la fa r in e  d ’orge. N u m ., v, 15. P o u r  
r a c h e te r  u n  ch am p  co n sacré  à D ieu, si Ton voula it 
payer le  p r ix  en  a rg e n t, on fa isa it l ’e s tim atio n  d ’ap rès 
la q u an tité  de g ra in  n é c e ssa ire  p o u r  l ’en sem en ce r, à 
ra iso n  de  c in q u a n te  sic le s  d ’a rg e n t p o u r  u n  borner 
d ’orge. Lev., x x v i i , 16. D’a p rè s  E zech ., x l v , 13, dans le 
tem ple  à v en ir , au su je t des o ffrandes à p ré lev er, p o u r  
u n  b orner  d ’orge on  devait p re n d re  le six ièm e d ’un  
épha. Cf. O. C elsius, H iero b o ta n ico n , in -8», A m sterdam , 
1748, t. ii , p . 239-247. E. L e v e s q u e .

O R G U E IL  (h éb reu  : gè’â h , g a ’â vâ h , g d ’ôn , gë’û t, 
gôbah, g a b h û t, g êvâh , zd d ô n , m â r ô m , 'éb rd h , ra h a b ,
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salia? ;  ch aldéen  : g ë v â h ;  S ep tan te  : ûirepyjçavfa, vêpiç, 
R agea; V ulgate : su p e rb ia , a r ro g a n tia , ja c ta n tia ) ,  sen 
tim en t exagéré de sa p ro p re  v a leu r. Les douze nom s 
qui se rven t à d és ig n e r ce vice en  h é b re u  in d iq u e n t que, 
chez les Is ra é lite s , l ’o rgueil co m p o rta it beaucoup  de 
nuances et de fo rm es d ifféren tes. La S ain te  É c ritu re  
Parle fréq u e m m en t de l ’o rgueil e t des ch â tim en ts  qu i 
l ’a ttenden t. — 1° S es  caractères. 1. L’o rg u e il e s t n a tu re l 
a l ’hom m e. II Ti m ., i i i , 2. Il e s t au -d ed an s  d u  cœ u r, I 
M arc., v u , 22 , e t co nstitue  l ’une des tro is  concupiscences.
I Joa ., i i ,  16. Il com m ence à  se m an ifeste r q u an d  on 
se déto u rn e  de D ieu e t q u ’on com m et le péché . E ccli., 
x > 14, 15. Chez le m éch an t, il s’élève ju s q u ’aux  nues. 
Job, xx, 6 ; I I  T hes., i i ,  4. — 2. Il est souven t jo in t  à la 
sottise, P ro v ., x iv , 3, à  l ’in c ré d u lité , I T im ., vi, 4, à  

l ’insouciance, E ccli., x x x i i ,  22, et su rto u t à  la m éch an 
ceté. P s. xxxi (xxx), 19; cx ix  (cxvm ), 51; cx x m  ( c x x i i ) ,  

P ro v ., xx i, 24; I M ach., i i , 47, 49. Jo b , xxxv, 12, 
m en tionne l ’o rg u e ille u se  ty ra n n ie  du  m éch an t, p o u r 
qui l’o rgueil est u n e  p a ru re  et la v io lence u n  vêtem ent, 
Es. l x x i i i  ( l x x i i ) ,  6 , e t q u i, com m e la p e rd rix  en ferm ée 
hans u n e  cage p o u r  a ttire r  les a u tre s  o iseaux, travaille  
a faire  to m b er les a u tre s  d an s le m al. E ccli., x i, 32. 
P e n d a n t que  le  m éch an t s ’e n o rg u e illit a in s i, le  m alh eu 
reux se consum e. P s. x, 2. — 2° S e s  conséquences. 
L’o rgueil e n tra în e  a p rè s  lu i l ’ig n o m in ie , P ro v ., x i, 2 ; 
l ’h u m ilia tio n , P ro v ., xx ix , 23; des q u ere lles , P ro v ., x m , 
10, q u i font co u le r le sang , E ccli., x x v i i ,  16, e t la ru in e . 
P rov ., xvi, 18. Cette ru in e  s’é ten d  à l’a u tre  vie e t fait 
d ire  aux m éch an ts  : « A quoi no u s a serv i l ’o rg u e il?  » 
Sap v, 8 . I ls  so n t a in s i p r is  d an s le u r  p ro p re  o rgueil. 
P s. l i x  ( l v i i i ) ,  13. — 3° H a in e  de  D ie u  p o u r  l’o rgue il. 
Cette h a in e  e s t souven t affirm ée so it de la  sagesse, 
P rov ., v i i i ,  13; E ccli., xv, 7, so it de Dieu lu i-m êm e.
IV R eg., x ix , 28; I s ., x x x v i i , 29; Ju d ith , ix , 16; P s . ci 
(c), 5 ; P ro v ., xvi, 5 ; E ccli., x , 7; xvi, 9 ; A m ., v i, 8 ; 
R om ., i, 30. Il est d it  dans les P ro v e rb e s , m , 34, que 
P ieu  e se m oque des m o q u eu rs  et d o n n e  sa g râce  aux 
hum bles ». E n  re p ro d u is a n t ce verse t d ’a p rè s  les Sep
tan te , s a in t Jacq u es, iv , 6 , e t sa in t P ie r re , I, v, 5, 
•lisent q u e  « D ieu ré s is te  aux o rg u e illeu x  ». — 4° L a  
vengeance d iv in e .  1. E lle  e s t f ré q u e m m e n t appelée 
con tre  les e n n em is  o rg u e illeu x . P s . l x x i v  ( l x x i i i ) ,  23; 
xÇiv (xcm ), 2 ; cx ix  (cx v m ), 78, 122; E ccli., l i , 14; J u 
d ith , v i, 15 ; v m , 1 7 ; ix, 12; x m , 28; II M ach., i, 28; etc.
~~ 2. D ieu p o rte  la p e in e  de m o rt co n tre  ce lu i q u i, p a r  
o rgueil, n ’écoute pas le  p rê tre . D eut., x v i i ,  12, 13. 11 
Wenace les o rg u e illeu x , P s. cx ix  (cxvm ), 21 ; Is ., x i i i , 

U ;  le u r  an n o n ce  son ju g e m e n t fu tu r, E ccli., x x i, 5 ;  les 
Punit sévèrem en t, P s . xxxi (xxx), 24; ren v e rse  le u r  
•Uaison, P ro v ., xv, 25; les abaisse  à son jo u r , Is ., u , 12; 
P an ., iv , 34; M atth ., x x m , 1 2 ; L uc ., x iv , 11 ; x v m , 
14; e t les d isp e rse . L uc., i , 51. — 3. La vengeance di
vine éclate en  p a r tic u lie r  c o n tre  l ’o rg u e il d ’Israë l r e 
belle, Lev., xxvi, 19 ; d ’E p h ra im , Is ., x x x m , 1, 3 ; Ose., 
X i i j 10; de Ju d a  et de Jé ru sa le m , J e r . ,  x i i i ,  9, 17; 
Ezech., v u , 10, 24; xvi, 56; xxiv , 21; x x x m , 28; de So- 
Çome, E zech ., xv i, 49; de T yr, Is ., x x m , 9 ;  de Moab, 

i Xvi, 6 ; J e r . ,  x l v i i i ,  29 ; de M oab e t d ’A m m on, S oph .,
[L 1 0 ; d ’É dom , A bd., 3 ; des C ha ldéens, I s ., x m , 11 ; de 
: Egypte, su r  le seco u rs de laquelle  on  a to r t  de com pter, 
*s-> Xxx, 7 ; E zech., xxx, 6 , 18 ; x x x ii, 12 ; des P h ilis tin s , 
" ach ., ix , 6 ; de l ’A ssyrie, Z ach ., x , 11; d es S yriens,
I M ach., m ,  20 ; d ’A ntiochus q u i, dan s l ’en iv rem en t de 
®°n cœ u r, s ’im ag in a it pouvoir re n d re  nav igab le la te r re  
erm e et fa ire  m a rc h e r  s u r  la m er. II  M ach., v, 21 ; v u , 

p i  ix , 7 ,8 ;  de C a p h arn aü m , M atth ., x i, 23; de la g ran d e  
babylone. Apoc., x v m , 7, 8 . Cf. Is ., x iv , 13-15. — 
l’h ^ e l’w g u e il .  L’o rgueil n ’e s t pas fait po u r

nom m e, E ccli., x , 22, p u isq u e  ce lu i-c i n ’e s t que te rre  
^ .P o u s s iè re . E ccli., x, 9 ; cf. xxv, 4. É liu  p en se  que 
j, eu éprouve l ’hom m e p ré c isé m e n t p o u r  le  re t i re r  de 

orgueil. Job , x x x m , 17. Tobie, lv, 14, recom m ande de

ne  céd e r à  l ’o rg u e il n i dans son  c œ u r n i d an s ses pa
ro les . Il fau t év iter la  com pagnie des o rgueilleux , ca r, 
en  les fré q u e n ta n t, on  le u r  d ev ien t sem blab le . E cc li., 
x i i i ,  1. Les m in is tre s  de l ’É g lise  do iven t su r to u t ê tre  
exem pts d ’orgueil. I T im ., m ,  6 ; T it., i, 7. V oir H u m i
l i t é ,  t. i i i ,  col. 777. H. L e s ê t r e .

1 . ORIENT (héb reu  : ’û r ,  de ’ô r, « lu m iè re , » le côté 
d ’où v ient la lu m iè re  à la su ite  de la n u i t ;  m ôpd ', 
« so rtie , » e t m iz r d h ,  « so rtie  du  so le il; » q â d im ,  « ce 
q u i e s t d ev an t; » l ifn ê ,  « ce q u i es t en  face, » e t su r to u t 
q é d é m ;  S ep tan te  : ivaioXiri, souven t em ployé au  p lu rie l 
àvavoXaé, ÊÇoSoi; ; V ulgate : o r tu s  so lis, oriens), p a r tie  
de l ’ho rizon  du  côté de laq u e lle  le so le il se lève. — 
P o u r  s ’o r ie n te r , les Israé lites  se to u rn a ie n t du côté du 
soleil levant, d ’où les ex p ress ions, q â d im ,  « ce qu i est 
devan t so i, » E zech ., x l v i i ,  18; x l v i i i ,  1; l i fn ê ,  « en 
face, » G en., x x m , 17 ; 'a l p e n ê ,  « vis-à-vis, » G en., xvi, 
1 2 ; xxv, 18, e tc ., p o u r  d és ig n e r l ’o r ie n t;  ’dhôir, « p a r  
d e r r iè re , » Job , x x m , 7, 8 ; I s .,  ix , U ,  p o u r  dés ig n er 
l ’o cc id en t; s e m ’ol, « à gauche, » G en., x iv , 15 ; Job , 
x x m , 9, p o u r  d é s ig n e r le n o rd . Gom m e la lu m iè re  du 
so le il a p p a ra ît d ’ab o rd  à l ’o r ie n t, celu i-ci est appelé  ’û r  
(Vulgate : in  d o c tr in is ), p a r  opposition  aux « îles de la 
m er », qu i in d iq u e n t l ’occiden t. Is ., xxiv, 15. Le lever 
du  sole il e t son  co u ch er, c ’est-à-d ire  l ’o r ie n t e t l ’occi
d en t, m a rq u e n t les deux ex trém ité s de l ’h o rizo n  et 
fig u ren t des ch oses trè s  é lo ignées l ’u n e  de  l ’au tre . 
G en., x x v m , 14; P s. xix ( x v i i i ) ,  7; c m  (en), 12; cx m  
(cxn j, 3 ;  I s ., x l i i i ,  5 ; Z ach., v i i i ,  7; B a r., iv, 37; M atth ., 
v i i i ,  11; L uc., x ix , 29. Les « fils de l ’O rien t », benê  
q é d é m ,  viol twv àvavoXàiv, viol KsSép, o rie n ta le s , f i l i i  
o rie n lis , so n t le s  p eu p les q u i, p a r  ra p p o rt aux Is ra é 
lites , se tro u v a ie n t à l ’o r ie n t, e t p a rtic u liè re m e n t les 
A rabes. Job , i, 3 ; J e r . ,  x l i x ,  28, e tc. Les Mages v enaien t 
d ’o r ie n t, c ’es t-à-d ire  de P e rse  e t de M édie. M atth ., n ,
1. V oir M a g e s ,  col. 546. La m er o rien ta le  est la  m er 
M orte. Jo s ., n , 20; Z ach., x iv , 8 . — Deux fois, d an s Za
c h a rie , i i i , 8 ; vi, 12, le M essie e s t ca rac té risé  p a r  le 
nom  de çé m a h , « g erm e, » le re je to n  p a r excellence  de 
David. Les versio n s tra d u ise n t p a r  àvaxoXri, o rien s, 
« o r ie n t, » en p re n a n t le m o t h éb reu  d an s le sen s de 
petite  p lan te  q u i com m ence à a p p a ra ître . Z acharie , 
p è re  de Je an -B ap tis te , appelle  le  S au v eu r àvaxoXr, 
oriens, L uc., i, 78, le co m p aran t a in s i au  so le il q u i ap 
p a ra ît à l’o r ie n t p o u r il lu m in e r  la  te rre .

I I .  L e s ê t r e .
2 . o r i e n t  (h éb re u  ; èé m a h ,  « g erm e, re je to n ; » 

Sep tan te  ; àvaToXi)), no m  d o n n é  p a r la V ulgate au  Mes
sie fu tu r, d an s la tra d u c tio n  de Z acharie , i i i ,  8 ; vi, 1 2 .  
Cf. L uc ., i ,  7 8 .  Voir G e r m e , t. m ,  col. 2 1 2 .

ORIENTAUX (h éb reu  : benê-Q édém , « les fils de 
l ’O rien t : » S ep tan te  ; yî) àvaxoXàiv, G en., xx ix , 1 ; oi 
uto\ àv«ToX<âv, Ju d ., vi, 3, 3 3 ; v u , 12; ot à®’ l)Xiov 
àvaxoXiôv, Job , I, 3, e t Is ., XI, 14; ol uioi KeSég, Je r ., 
x l i x , 28, e t E zech ., xx v , 4, 10; àpyuatot àv6pwxo’., I II  R eg., 
iv, 30 (h éb reu , v, 10); V ulgate -.'O rien ta les, g én é ra le 
m e n t; fi l i i  o r ie n lis , Is ., x i, 14; J e r . ,  x l i x ,  28; E zech ., 
xxv, 10; f i l i i  o rie n ta le s , xxv, 4), nom  d o n n é  aux  n o 
m ades v ivant à l ’o r ie n t du pays de C hanaan.

I .  D o n n é e s  b i b l i q u e s .  — 1 °  In d ic a tio n s  g é o g ra p h i
ques e t e th n o g ra p h iq u e s . — D’a p rè s  son accep tion  
o rd in a ire , l ’O rien t, Q édém , e m b rassan t en  généra l 
tou tes les c o n trées  s itu ées à l ’o r ie n t du  pays h ab ité  p a r  
les Is raé lite s , le  nom  d’ « O rien taux  » d ev ra it de m êm e 
désig n er in d is tin c tem en t to u s les peup les de ces co n 
tré e s , e t il g a rd a it  sans dou te  cette  s ign ifica tion  dans 
l ’u sag e ; toutefo is, d an s le  langage des a u te u rs  e t des 
perso n n ag es b ib liq u es, « les fils de l ’O rien t » et « le 
pays d ’O rien t », ’érép-Q édém , a u n e  sign ification  beau
coup p lus r e s tre in te . Q uand  A braham  vou lan t sé p a re r  
les fils d ’A gar e t de C é lu ra  de son fils Isaac  au quel il
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ré se rv a it l ’h é ritag e  de  la T e rre  P ro m ise , en  le u r  re m e t
ta n t  u n e  p a r t  de ses tro u p eau x  et de ses a u tre s  r ich esses, 
G en., xxv, 6 , e t les envoyait à la te r re  d ’O rien t, il ne 
le u r  d ésignait san s dou te  pas d ’a u tre  pays q u e  ce lu i où 
l ’h is to ire  m o n tre ra  con stam m en t les d escen d an ts  d ’Is- 
m aël e t les d iverses tr ib u s  d escen d u es ou nom m ées des 
enfan ts de ces deux  fem m es d u  p a tr ia rc h e , la rég ion  
où n ’o n t cessé de se te n ir  les nom ades co m m u n é
m e n t sém ites, à l ’es t d u  pays de C hanaan . Le te r r i
to ire  le  p lu s  é lo igné  où la B ible n o u s  fait vo ir « les fils 
de l ’O rien t » est le d is tr ic t  m ésopo tam ien  de P addan- 
A ram , au  n o rd -es t de C hanaan , s u r  la  rive  gauche de 
l ’E u p h ra te , où s ’é ta it développée la descen d an ce  d ’Aram 
et où se  tro u v a it la fam ille  de  N achor, f rè re  d ’A braham  :
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c’est là  « la te r re  des fils d ’O rien t », ’é r é f  benê-Q édém , 
où  vécut Jacob, q u an d  il fu t obligé de s’é lo ig n er de Cha
n a a n , p o u r se so u s tra ire  au  re sse n tim e n t de son  frè re  
É saü . G en., x x ix , 1. On re tro u v e  les fils de l ’O rien t des
cen d an ts  d ’A ram  avec Job, le  p lu s  g ran d  p a rm i tous 
le s  benê-Q édém , dan s la te r re  de H us, Job , i, 3.

2° C aractère  des O r ie n ta u x .  — Les a u te u rs  sacré s ne  
se m b le n t pas a tta c h e r  au  no m  b enê-Q édém  u n iq u e m e n t 
la  signification  d ’ « h a b ita n ts  de la rég ion  o r ie n ta le  », 
en  ra n g e a n t p a rm i eux les A m alécites e t les M adianites 
qu i h ab ita ien t au  su d  du  pays d ’Israë l, ils  in d iq u e n t 
q u ’ils lu i a ttr ib u e n t u n  sens p lu s  é ten d u . O nt-ils en ten d u  
d ire -a u ss i « le p eup le  an c ien  », s ign ifica tion  com portée 
p a r  l ’étym ologie du  nom  e t à cause  de le u r  an tiq u ité  
re la tiv e  e t à cause de le u r  g en re  de vie q u i p a ra ît ce lu i 
des p eup les p r im itifs?  R ien  dan s l’É c ritu re  ne  l ’in d iq u e  
positivem en t. Ce q u i est ce rta in  c’est que  le bén-Q édém  
est, p a rm i les fils d ’A dam , u n  hom m e de ca rac tè re  e t 
de m œ u rs  spéciales : c ’est l ’h ab itan t du  d ése rt adonné 
à la vie pasto ra le , v ivan t sous la  te n te  q u ’il tran sp o rte  
à so n  g ré , se se rv an t d an s  ses voyages e t ses courses, 
ses g u e rre s  et ses razzias q u i so n t u n e  p a rtie  de sa vie, 
du  ch am eau  p o u r  m o n tu re , e t to u jo u rs  a rm é  de  l ’arc , 
en  u n  m ot, c ’est le n om ade scén ite  des éc riv a in s clas
siq u es, le B édouin  d ’a u jo u rd ’h u i, d o n t l ’ap p e lla tio n  p lu 
r ie lle  e t co llective est e l- 'A ra b , « le s  A rabes, » le m êm e 
nom  q u i dans la B ible  e s t le syn o n y m e le p lu s  o rd in a ire , 
le  p lu s  g énéra l de b en ê -Q éd ém . Cf. G en., xv i, 12, 
x x x v i i ,  25; Exod., n ,  16-17; m , 1 ; N u m ., xxx i, 9 ; Ju d ., vi, 
5 ; v i i i ,  U ,  21 ; I R eg., xv , 15 ; I P a r . ,  v, 10; x x v i i ,  30; 
II  P a r ., x v i i ,  11; x x i, 16, xxir, 1 ; Job , i, 3 ;  C an t., 1, 4 ;

Is ., x m , 20; xxi, -13, 17; l x ,  6 ; Jer., xxv, 23-24; x l v i i i ,  
28-29; Ezech., x x v i i ,  21. Voir Arabe, t. i, col. 828.

II . G é o g r a p h i e . — E te n d u e  e t l im ite s  de  la  te r re  des 
benê-Q éd ém . — Le pays des O rien tau x , d ’ap rè s  les in d i
ca tions p récéd en tes , co m p re n a it  to u te  la co n trée  s ’é ten 
d an t d ep u is  H a rra n  e t la M ésopotam ie, ju s q u ’à e t y 
co m p ris  le pays des M adianites au  su d , s itu é  s u r  le 
rivage de  la  m e r  R ouge, e t d epu is le d é se rt de S u r  et 
les pays de G alaad e t de B asan à l ’ouest, ju s q u ’à l’E u- 
p h ra te  à Test. Ce fleuve q u i p a ra it ê tre  la f ro n tiè re  la 
m ieux  d é te rm in ée  de ce te r r ito ire , ne  Test cep en d a n t 
pas en  ta n t  que lim ite  p réc ise  e t ex trêm e, p u isq u e  les 
benê-Q édém  o ccupen t la M ésopotam ie s u r  la rive  gauche 
ou o rien ta le , au  m o in s dans la p a rtie  la p lu s  se p ten trio 
nale . S ’il é ta it possib le  d ’a s s ig n e r des b o rn e s  fixes à la
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M ésopotam ie, au c u n e  in d ica tio n  ce rta in e  ne le p e rm e t
tr a i t  p o u r  la p a rtie  de la rive  d ro ite . Au su d , faut-il con 
s id é re r  le N éged  ac tu e l com m e c o n trée  la issée aux 
tr ib u s  o rien ta le s  ou déjà com m e d is tr ic t de la te r re  de 
K u s  ou  d ’É th io p ie?  Le no m  de H é n a th ia  que Ton 
trouve a u jo u rd ’h u i a ttaché  à u n e  rég io n  d u  N éged e t 
q u i rap p e lle  ce lu i d ’H énoch , petit-fils de C é thu ra , p e r 
m et du  m o in s d ’a t tr ib u e r  la p a rtie  se p ten trio n a le  de ce 
d is tr ic t  aux  fils de l ’O rien t. La fro n tiè re  occiden ta le  d u t 
ê tre  d ’u n e  con stan te  m o b ilité ; le  d é se rt de  S u r  qu i 
m arq u e  de ce côté' la lim ite  du  te r r i to ir e  occupé p a r  les 
fils d ’Ism aël, se trouva possédé tan tô t p a r  des peup lades 
recen sées p a rm i les benê-Q édém , com m e les A m alécites, 
tan tô t p a r  d ’a u tre s  q u i en  p a ra isse n t exclues. S i nous 
les trouvons, avec les M adianites, d an s  les pays de Moab 
et de S éh o n , l ’o ccupation  de cette  d e rn iè re  co n trée  p ar 
les Israé lite s  les fe ra  re c u le r  p lu s  à l ’o rie n t. Il en  se ra  
de m êm e au  pays de B asan  e t san s dou te  su r  to u t le 
p é rim è tre  de  la te r re  des benê-Q édém , q u an d  les pop u 
la tions q u i les e n to u re n t so n t assez fo rtes p o u r  le u r  faire  
re sp e c te r  les b o rn es  q u ’e lles  se so n t posées. Q uand  au  
co n tra ire  elles so n t affaiblies, les ben ê-Q éd ém  les dé
b o rd e n t so it p o u r  o ccuper s im u lta n é m e n t les te r re s  
lim itro p h e s  d an s lesq u e lle s  ils  s’avancen t p lu s ou m oins, 
so it p o u r  en  fa ire  le u r  dom aine  exclusif, com m e il  est 
a r r iv é  p o u r  to u t le pays de G alaad, la vallée m êm e du  
Jo u rd a in  e t aux  rég io n s au  su d  d’H ébron , à la cap tiv ité  
de B abylone e t d ep u is  les cro isad es ju s q u ’à nos jo u rs . 
La p lu s  g ran d e  p a rtie  des co n trées où  n o u s  voyons 
c irc u le r  les bén è-Q éd ém  p e u t cep en d an t ê tre  co n s i
d érée  com m e le u r  te r re  p ro p re , e lle d em eu re  dès les
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tem ps les p lu s re c u lé s  en  le u r  co n stan te  possession .
C’est la p a r tie  d ésignée  sim p lem en t dans les L ivres 

Sain ts sous les nom s de « d is e r t  ». Cf. Jo s ., i, 4 ; I P a r . ,  
v> 9; II P a r ., v m , 4 ;  Ju d ith  il, 13 (grec , 23); Job , i, 19; 
^e r ’, xxvii, 21. Cette con trée  les G recs e t les R om ains 
} appe lè ren t « l ’A rabie d éserte  » et e lle est co n n u e  au 
jo u rd ’h u i sous ce lu i de IJ a m à d  ou de B a d ié t e S -S d m , 
* le d ése rt de S y rie , » auquel il fau t a jo u te r  la  rég ion  
désignée d u  nom  de S a n im a r  avec la p a r tie  sep ten 
triona le  du  l \e d je d ,  s ’é te n d a n t en v iro n  du  26° deg ré  de 
latitude n o rd  au  36» deg ré  e t du 36° de long itude  o r ie n 
tale de P a r is  au 48°, ou d ’Alep au H edjâz e t au  N edjed , 
®t du ch em in  du  pèle rin ag e  m u su lm a n  de D am as à la 
Mecque ju s q u ’à l ’E u p h ra te  e t aux ab ords d u  golfe P e r -  
®lc(ue. Ce te r r i to ire  em brasse  u n  espace à peu  p rès 
double de celu i de la F ran ce  e t de p rès d ’u n  m illion  de 
tm ornètres c a rré s  de superficie .

III. R e la t io n s  d e s  b e n e - q é d é m  av e c  i.es I s r a é l i t e s .
A braham  et Jacob , d an s le u r  voyage de M ésopotam ie 

a C hanaan , d u re n t  tra v e rse r  u n e  g ra n d e  p a rtie  de la 
te rre  des ben ê-Q éd én i. Ces p a tr ia rc h e s , p a s te u rs  et 
®omades vivant sous la ten te , avec leu rs  cham eaux  et 
leu rs  tro u p eau x , ils  d u re n t ê tre  co n s id é ré s com m e des 
frè re s  à la re c h e rc h e  de p â tu rag es . Cf. G en., x ii, xx iv , 
Xxxi. — Moïse fuyant de l ’Égypte fu t b ien  accu e illi p a r  
le p rê tre  p as teu r  de M adian. Exod., ii , 15-21 ; x v m ; N u m ., 
x > 29-32; I R eg., xv, 6 . — Les A m alécites avaien t in a u 
g u ré  co n tre  Is raë l les h o stilité s  q u i devaien t ê tre  l ’é tat 
P resque co n s tan t e n tre  le p eup le  de D ieu e t les tr ib u s  
d u  d ésert, en a tta q u a n t la caravane des fils d ’Israë l se d i
r ig ean t vers le S inaï. Exod., xv ii, 8, 16; D eut., xxv, 17-19. 
La m êm e tr ib u , avec les M adianites, est à la tê te  de tous 
les b en ê -Q éd em , dans la cam pagne d ’in c u rs io n  q u ’ils 
P oursu iven t p e n d a n t sep t a n n ées  su r  le te r r i to ire  d ’Is 
raël, ju s q u ’à ce q u e  G édéon, suscité  p a r  l’Ange de D ieu, 
J  m ette  lin  p a r  l ’ex te rm in a tio n  des g u e r rie rs  o rien tau x . 
Ju d ., v i-v m . V oir G édéon, t. m , col. 146. La p rem iè re  
expédition de S aü l, ap rè s avo ir b risé  l ’o rgueil des P h i 
lis tin s  à M achm as, fu t de se p o r te r  au d é s e r t  e n tre  Hévila 
et S u r, p o u r  y ex e rce r  la vengeance  d u  S e ig n eu r e t y 
P oursu ivre A m alec ju s q u ’à l’ex te rm in a tio n . I R eg ., xv. 
Vers la m êm e époque, les Israé lites  de la T ran s jo rd an e  
■attaqués p a r  les tr ib u s  de l ’est, les A garéens, les I tu -  
réens, N aph is et N adab, s’u n isse n t p o u r  m a rc h e r  co n tre  
eux. Ils les v a in q u ire n t, en  firen t u n  te r r ib le  carnage, 
s’e m p arè ren t de tous le u rs  tro u p eau x  et d es p erso n n es  
qui re s ta ie n t e t s’é ta b lire n t à le u r  place dan s toute la 
Partie du d ése rt q u i est e n  face de G alaad. Ils en  jo u i
ro n t a in s i ju s q u ’à le u r  d éporta tion  en A ssyrie, au  tem ps 
d ’Achaz, roi de Juda . I P a r . ,  v, 8-22. David, en sou 
m ettan t tous les pays ju sq u ’à l ’E u p h ra te , II  R eg., v m , 
12, 14, e t I P a r ., x v m , 3, 11-13, c o m p rit d an s son  em - 
Pire la te r re  des benê-Q édem . A m alec e t É dom  son t 
spécialem ent in sc rits , ib id .,  p a rm i les peup les t a b u 
laires, ou les pays où le ro i é tab lit des g a rn iso n s . Les 
m eilleures re la tio n s  s’é tab liren t e n tre  les fils de l ’O rien t 
■et le su ccesseu r de David, le u r  su zera in . L eu rs  ro is  lui 
apportaien t en  abon d an ce  l’o r  e t l’a rg en t. I II  R eg., iv, 
30 (héb reu , v, 10), 3 4 ; x, 1, 15; cf. iv , 24 (héb reu , 
y> 4); II  P a r . ,  ix , 1, 14; E ccli., x lv ii ,  17-18. — A u
jo u rd ’hu i en co re  S alom on e s t souven t le su je t des 
en tre tien s  des fils du  d ése rt e t l ’ob je t de le u r  ad m ira - 
9 °n . — On les trouve en su ite  soum is au  ro i Jo sap h a t à 
fini ils se rv en t u n  tr ib u  en n a tu re  de 700 b é lie rs  e t a u 
tan t de boucs. II P a r . ,  xv ii, 11. Cette d éférence  était 
sans doute p a r tic u liè re  à q u e lq u es tr ib u s  du  su d  et 
tran s ito ire , c a r  les O rien taux  n ’avaien t pas d û  nég li-  
ger l ’occasion  d u  sch ism e e n tre  Is ra ë l e t Juda , po u r 
rep re n d re  le u r  in d ép en d an ce . De fait, on les voit o rd i
nairem en t d isposés à c o n tin u e r  le u rs  in c u rs io n s  s u r  le 
te rr ito ire  de leu rs  voisins, com m e au tem ps des Juges, 
° u  a lliés à le u rs  en n em is . P s . lx x x i i ,  6-8; IV R eg., 
XXiv, 2 ; II  P a r . ,  x x , 10; xx i, 16-17; x x ii, 1 ; xxv ï, 7;

II  E sd ., Il, 19; IV, 1-8; vi, 1-16; I M ach., v, 39; x ii, 31.
Jud as M achabée ayan t re n c o n tré , p rè s  de Ja rn n ia , u n  

g ro u p e  de c in q  m ille  nom ades, NoiraSsc, avec c in q  cents 
cavaliers, a lliés des G réco-Syriens, e t les ayan t b a ttu s, 
ils im p lo rè re n t la co m m iséra tio n  d u  héro s et lu i d em an
d è re n t de fa ire  a llian ce  avec lu i, s’engagean t à lu i pay er 
un  tr ib u t  en  béta il e t à lu i p rê te r  le u r  concours. C onsidé
ra n t  les avantages q u ’il pouvait re t i re r  d ’eux, Ju d a s ac
cepta la p roposition  ; l ’a llian ce  fu t conclue  et les nom ades 
re to u rn è re n t  à le u rs  cam pem en ts . II M ach., x n , 10-12.

IV. L es O r ie n ta u x  d a n s  l e s  p ro p h è te s .  — En p o rtan t 
le u rs  re g a rd s  su r  les p eup les en to u ra n t la te r re  d ’Israë l, 
les p ro p h è tes ne  pouvaien t m a n q u e r  de les a r rê te r  su r  
les fils de l ’O rien t. L eu rs p rop h é ties  c o n c e rn a n t les h a 
b itan ts  du d é se rt se m b le n t avo ir en  vue  deux  p é rio d es  : 
la p é rio d e  co n tem p o ra in e  ou vo isine  e t les tem p s m es
s ian iq u es. Les p ro p h é tie s  d ’Isa ïe  re g a rd a n t D um a, x x i,
11-12, celle  co n tre  l ’A rabie, ib id -, 13-17, où so n t visées 
spéc ia lem en t les  tr ib u s  de D adan, T hém a (hébreu) et 
C édar, p a ra isse n t fa ire  a llu s io n  au x  a ttaq u es q u e  ces 
g roupes e u re n t  à su b ir  de la p a r t  des A ssy riens. Le 
liv re  de Ju d ith  m en tio n n e  b rièv em en t q u e lq u es-u n es 
de ces a ttaq u es , I, 8 ; n ,  13; m , 14. Jé ré m ie  re p re n d  
les m êm es p réd ic tio n s , m ais p o u r  la p a rtie  q u i se ra  
accom plie  p a r  les C ha ldéens et N abuchodonoso r. I l 
s ’ad resse  au ssi à D adan  e t à T hém a et il le u r  a d jo in t Buz 
et tous ceux qu i o n t la ch ev e lu re  coupée en  ro n d , à tous 
les ro is  des A rabes e t de l ’A rabie e t à tous ceux qu i 
h a b ite n t le d ése rt, xxv, 23-24; cf. IX, 26. « P o u r  Cédar 
et le royaum e de H azor, » le p ro p h è te  a u n e  m ention  
spéciale , x l ix ,  28-33.

Les docu m en ts  assy rien s  e t l ’h is to ire  d ep u is  le 
IXe siècle  au  VIe avan t Jé su s-C h ris t, so n t en  q u e lq u e  
sorte  le com m en ta ire  de  ces p ro p h é tie s . V oir A rab ie , 
H isto ire , 2° e t 3°, t. i, col. 864-866, C é d a r, t. ii , co l. 359- 
360; D adan , col. 1203; A s o r  5, t. i, col. 1110, e t Thém a. 
É zéchiel p ré se n te , xxvii, 15, 20, 22, les fils de D adan, 
C édar et tou te  l ’A rabie en  p le in e  p ro sp é rité  dan s le u r  
com m erce  avec Tyr, e t sa p ro p h é tie  an n o n ce  le dévelop
p em en t te r r i to r ia l  des fils de l ’O rien t, q u i s e ro n t l ’in s 
t ru m e n t de D ieu co n tre  A m m on et Moab, S é ir  ou  Édom . 
Ezech ., xxv, 1-11. V oir Am m onites, t. i, col. 498; Moab, 
col. 1171-1177; N a b u th é e n s , col. 1446.

V. B ib lio g ra p h ie . — M açoudi, L e s p ra ir ie s  d 'o r, 
a ra b e  e t fran ça is , éd it. B a rb ie r  de M eynard e t P avet de 
C o urte ille , 8 ' i n - 8», P a r is , 1861-1864, t. i , ch. x x x v n - 
x x x v iii; t. m , p . 78-114; Ed-D im isqy, C osm o g ra p h ie , 
éd it. M. A. F. M ehrer, in-4», S a in t-P é te rsb o u rg , 1866,
1. IX , p. 246-255; S. O. Kley, T h e  h is to ry  o f  th e  S a ra -  
cens, 3e éd it., 2 in-4», C am bridge, 1754; G ust. Le Bon, 
L a  c iv ilisa tio n  des A ra b es , in-4», P a r is , 1884; É lisée 
R eclus, N o u v e lle  g éo g ra p h ie  u n iv e rse lle , t. ix , L ’A s ie  
a n tér ie u re , c. v i, A ra b ie , P a r is , 1884, p. 827-928, et 
les ouvrages in d iq u és  à A rab e , t. i, col. 835.

L. H e id e t.
ORIGÈNE ( ’ûpiyév/)?). P a r  le  n o m b re  e t l’im p o r

tance  de ses éc rits , p a r  l ’im p u lsio n  q u ’il d o nna à la 
sc ience  b ib liq u e , com m e ch e f du  D idascalée d abo rd  
p u is  de l ’école de C ésarée, p a r  l ’in llu en ce  p ro d ig ieuse  
q u ’il exerça s u r  ■ les écriva ins ecclésiastiques des âges 
su ivan ts e t au ssi p a r  les co n troverses do n t il f u t l  objet, 
O rigène occupe u n e  p lace  u n iq u e  dans 1 h is to ire  de 
l’exégèse. N ous n ’avons à p a r le r  ic i que de l’ex ég è te .I l 
ne  se ra  donc q u estio n , si ce n ’e s t en  p assan t, n i du 
th éo log ien , n i de l ’apologiste, n i d u  p réd ica teu r, n i  du 
c ritiq u e . V oir H e x a p le s , t. m , col. 689-701.

I. B io g ra p h ie  som m aire e t  c h ro n o lo g ie  d es œ u v re s . 
—  i .  o r i g è n e  A  A l e x a n d r i e . — 1° P o in ts  de repère . — 
La sou rce  p rin c ip a le  p o u r  la b io g rap h ie  d ’O rigène est le 
six ièm e liv re  de l’H isto ire  d ’E usèbe, t. xx , col. 521-601. 
C elui-ci, avec la co llab o ra tio n  de sa in t P am p h ile , avait 
com posé en six  liv re s l ’A p o lo g ie  de son h é ro s ; il avait 
r é u n i p lu s  de cen t de ses le ttre s  e t il possédait à Cé-
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sa rée  ses é c r its  a u to g rap h es , m u n is  d ’an n o ta tio n s  p ré 
c ieuses de  sa p ro p re  m ain . Il é ta it donc trè s  b ien  in 
fo rm é et le soupçon  de p a rtia lité  d o n t il p eu t ê tre  l’objet 
p o rte  su r  les ap p réc ia tio n s  e t n o n  s u r  la su ite  ou la 
da te  des faits eux-m êm es. Les ren se ig n em en ts  com plé
m en ta ire s  fo u rn is  p a r  sa in t Jé rô m e , sa in t É p iph an e , 
R ufin , P h o tiu s  e t a u tre s , q u e lq u e  in té re ssan ts  q u ’ils 
p u isse n t ê tre , on t b eaucoup  m o in s d ’im p o rtan ce  e t dé
r iv en t p ro b ab lem en t en  m ajeu re  p a rtie  de l ’A polog ie . 
— Des tém oignages co n co rd an ts  nous p e rm e tte n t de 

fixer la n a issance  d ’O rigène à l’an n ée  185 (ou 186), sa 
m o rt à l ’an n ée  253 (ou 254) e t son  d é p a r t défin itif 
d A lexandrie  à l ’a n n ée  231. Au m o m en t où il dev in t 
o rp h e lin  p a r  le m arty re  de L éon ide , la d ix ièm e année  
de Sep tim e-S évère  (com m encée le 2 ju in  202), il é tait 
« trè s  je u n e , to u t en fan t, n ’ayan t pas p lu s  de dix-sept 
a n s ». E usèbe, H . E . ,  vi, 1 e t 2. Il m o u ru t à T yr, sous 
G allus, âgé de so ix an te -n eu f an s révo lus. E usèbe, H . E .,  
V I I ,  i. I l y a là u n  lég e r  désaccord  : G allus fut tu é  en 
253 e t les so ix a n te -n e u f  a n s révo lus  d ’O rigène, m êm e 
en  le fa isan t n a ître  en  185, no u s m èn era ien t en  254. 
C ette d e rn iè re  date e s t à p ré fé re r , ca r il est probab le 
q u ’E usèbe a fait p lu s  d ’a tte n tio n  à l ’âge exact de son 
h é ro s q u ’à l ’an n ée  p réc ise  où il e s t m ort. Q uant au dé
p a r t d ’A lexandrie  il e u t lieu  la d ix ièm e an n ée  d ’A lexan
d re  Sévère e t p eu  de tem ps avant la m o rt du  p a tr ia rc h e  
D ém étriu s, E usèbe , B . E . ,  VI, n i ,  6 , c ’est-à-d ire  en 231.

2 °  L es m a îtr e s  d 'O rig èn e . — Le p re m ie r  fu t Léonide 
so n  p è re  q u i, n o n  co n ten t de lu i e n se ig n e r les belles- 
le ttre s , lu i fa isa it ch aq u e  jo u r  a p p re n d re  p a r  cœ u r et 
ré c ite r  des passage de l ’É c ritu re . Il est c e rta in  que 
l ’en fan t su iv it les leço n s  de catéchèse de C lém ent, m ais 
se u lem en t ju s q u ’à la p e rséc u tio n  de 202, époque à la 
que lle  C lém ent q u itta  A lexandrie  p o u r  n ’y p lu s rev en ir. 
Au c o n tra ire  il e s t do u teu x  q u ’il a it ja m a is  en ten d u  
P a n tè n e , b ien  q u e  ce d e rn ie r  so it r e n tré , d it-o n , à 
A lexandrie  a p rè s  ses m iss io n s p a rm i les In d ie n s . C epen
d an t la le ttre  d ’A lexandre de Jé ru sa le m  à O rigène  où il 
lu i rap p e lle  q u ’il do it à P a n tè n e  e t à C lém en t de  l ’avoir 
c o n n u , favorise cette  hypo thèse , E usèbe , H . E . ,  V I ,  1 4 .  

P o rp h y re  d it q u ’O rigène  f ré q u e n ta  l ’école d ’A m m onius 
Saccas, E usèbe, H . E .,  v i, 19, e t q u ’il y profita beau 
coup. Le fait est trè s  v ra isem b lab le  et Ton n ’a au cune 
ra iso n  de le  co n te s te r. Le m êm e P o rp h y re  d o nne la 
liste su ivan te  des a u te u rs  p ré fé ré s  d ’O rigène  : P la to n  
en  p re m iè re  lig n e ; p u is  N u m é n iu s  et C ron ius, Apollo- 
p h an e  e t L ong in , M odérât, N icom aque e t a u tre s  py th a
g o ric ien s, enfin  C h érém o n  le S to ïc ien  e t C o rn u tu s. 
O rigène  c ite  en  effet assez souven t P la to n  e t q u e lq u e 
fois N u m é n iu s  e t  C h é rém o n . D ans u n e  le ttre  do n t 
E usèbe, H . E ., vi, 12, no u s a  conservé u n  fragm en t, 
il ex p liq u a it p o u r  q u e lle s  ra iso n s  il s ’é ta it ad o n n é  à 
l ’é tu d e  de  la p h ilo so p h ie  e t d isa it avoir trouvé à l ’école 
du  M a ître , sans dou te  A m m onius Saccas, son  successeu r 
H éraclas q u i la fréq u e n ta it déjà d ep u is  c in q  ans. Il 
a p p r it  aussi l ’h é b re u  dès sa jeu n esse . S. Jé rô m e , De 
V ir . i l l .  5 4 ,  t. x x i i i ,  col. 6 6 5 .  Son m a ître , au q u e l il fait 
m a in te s  fois a llu s io n , D e p r in c ip .,  i, 3 ,  4 ;  iv, 2 6 ,  

t. x i, col. 1 4 8 ,  4 0 0 ,  est in c o n n u . S a in t Jé rô m e  nous 
ap p re n d , A d v . R u fin . ,  i, 1 3 ,  q u ’il avait en ten d u  le pa
tr ia rc h e  des Ju ifs , H u illu s . D ans O rigène  ce nom  est éc rit 
”Io'j),).o;. U n a u tre  m ot de sa in t Jé rô m e , E p is t .  x x x i x ,  
1 ,  t . x x i i , col. 4 6 6 ,  a fait su p p o ser q u e  sa m ère  e lle - 
m êm e é ta it ju iv e  e t savait l ’h é b re u . Q uoi q u ’il en  soit, 
O rigène  n e  sem ble  pas avo ir acq u is  u n e  co n n a issan ce  
tr è s  app ro fond ie  de ce tte  lan g u e . C ependant ses étym o
logies fautives et le  peu  de  so in  q u ’il a de re c o u r ir  
au texte o rig in a l, en cas de d iverg en ce  avec le g rec , ne 
p ro u v en t r ie n . La version  des S ep tan te  fa isa it seu le  au to 
r ité  dans l ’É glise  e t, q u a n t aux  étym ologies, l’exem ple de 
P la to n  e t de V arro n  n o u s m o n tre  avec q u e lle  lib e rté  
le s  an c ien s , m êm e les p lu s  savan ts, t ra i ta ie n t  la  science 
des m ots. Cf. R ed ep en n in g , O rigenes, t. i, p. 4 5 8 - 4 6 1 .

3° E n se ig n e m e n t a u  D idasca lée  (203-231). — Tout en  
p o u rsu iv an t ses é tudes p h ilo so p h iq u es et théo log iques, 
O rigène s ’occupait ac tiv em en t des ca téch u m èn es q u e  
l ’é lo ignem en t de C lém en t avait la issés sans m a ître . Cette 
charge  q u ’il avait p r ise  sp o n ta n ém en t d u ra n t la p e rsé 
cu tio n  de Tan 202 lu i fu t o ffic iellem ent confirm ée 
T année su ivan te  p a r  le p a tr ia rc h e  D ém étriu s. Douze ou 
q u inze  ans p lu s ta rd , il s’associa u n  de ses condicisp les 
à l ’école d ’A m m onius du  nom  d ’IIé rac las , afin de  
v aq u e r p lu s  l ib re m e n t à ses p ro p re s  é tu d es . V ers la 
m êm e époque (218), il co n v e rtit A m broise q u i m it 
g én é reu sem en t à sa d isposition  u n e  a rm ée  de se c ré 
ta ire s  e t de ca llig rap h es, avec to u te s les re sso u rce s  q u e  
p ouvait ex iger la d iffusion  de ses ouvrages. Ju sq u e-là  
O rigène , b ien  q u e  déjà cé lèb re  com m e professeur,, 
n ’avait en co re  r ie n  p u b lié . E usèbe , H . E .,  v i, 17-18.
— C inq lo n g s voyages in te r ro m p ire n t  l ’en se ig n em en t 
au  D idascalée : 1. Voyage à R om e vers 213 (sous Zéphy- 
r in  e t C aracalla, E usèbe, H . E . ,  v i, 14) « p o u r  vo ir la 
p lu s an c ie n n e  des églises ». A R om e, où il d em eu ra  
peu  de tem ps, O rig èn e  a u ra i t  assisté  à u n e  h o m élie  de 
sa in t H ippolyte. On suppose  que  la  découverte  à N ico- 
polis d ’une  c in q u ièm e  version  des S ep tan te  date d e  
cette  époque. E usèbe, H . E . ,  v i, 16. — 2. A p e in e  d e  
re to u r, O rigène d u t se r e n d re  en  A rabie , s u r  les in s 
tan ces du  g o u v e rn e u r q u i, d és ireu x  de le vo ir e t  de 
l ’e n te n d re , avait é c r it à ce t effet au  p a tr ia rc h e . E usèbe,
H . E .,  vi, 12. — 3. P e n d a n t q u e  la p erséc u tio n  de 
C araca lla  e n sa n g la n ta it TÉgypte (215 ou 216), il v in t à 
C ésarée de P a le s tin e  où l ’évêque T h éoctiste  l ’invita  à 
p rê c h e r  d an s l ’église , q u o iq u ’il fû t en co re  s im p le  la ïque .
— 4. P ro b a b le m e n t en  218, M am m ée, m ère  de l ’em pe
r e u r  A lexandre-S évère , le m a n d a  au p rè s  d ’elle à A n- 
tioche. E usèbe, B . E . ,  vi, 21. — 5. E nfin  vers 230 
(sous P o n tie n  de R om e e t Z éb inus d ’A ntiocbe, E usèbe,
11. E . ,  v i, 23) des affa ires ecc lés iastiques l ’a p p e lè ren t 
e n  G rèce. C’est en  p assan t à C ésarée q u ’il fu t o rd o n n é  
p rê tre  p a r  T h éo c tis te , évêque de cette ville , a ssis té  de 
l ’évêque de Jé ru sa le m , sa in t A lexandre. Au cou rs de ce 
voyage il v isita É phèse e t A ntioche. Mais, à son  re to u r  à 
A lexandrie , il trouva D ém étriu s  v ivem ent i r r i té  con tre  
lu i e t ré so lu  à le p e rd re . D eux co nciles ra ssem b lés p ar 
le p a tr ia rc h e  p ro n o n c è re n t l ’u n  son exil, l ’a u tre  sa dépo
sition . P h o tiu s , B ib lio th .,  118, t . c m , col. 397. O rigène  
n ’a tten d it pas la seconde se n te n c e ; il devança m êm e 
p ro b ab lem en t la  p re m iè re , en se ré fu g ia n t à C ésarée.

4° O uvrages com posés à A le x a n d r ie .  — Ju s q u ’en  
218, O rigène s’occupa s u r to u t  de travaux  c r itiq u e s . S ain t 
É p ip h an e  d it ex p ressém en t q u e  les H exa p le s  fu re n t son 
p re m ie r  ouvrage. C ontra  h æ r ., l x i v ,  3, t. x l i , col. 1073, 
S ’il  écriv it, ce fu t p o u r  son  p ro p re  com pte et non  en  
vue de la p u b lic ité . E n tre  218 e t 231 il com posa, sa n s  
q u ’on  p u isse  d ire  exac tem en t d an s quel o rd re , les deux 
liv re s su r  la R é su rre c tio n , le P e r ia rc h o n , les S lr o m a te s ,  
u n  co m m en ta ire  s u r  les L am en ta tio n s, u n e  explication  
des 25 p re m ie rs  P sau m es, h u i t  liv res du  com m en ta ire  
s u r  la G enèse .0 c in q  liv res d u  co m m en ta ire  s u r  sa in t 
Je an . Il m en a it san s doute de fro n t p lu s ie u rs  de ces 
ouvrages e t no u s savons que le  co m m en ta ire  s u r  sa in t 
Je an  e t les H exaples l ’o ccu p èren t p re sq u e  tou te  sa vie.

i l .  o r i g è n e  A  c é s a r é e . — 1 °  E n se ig n e m e n t à Césa
rée. — 1. A ccueilli avec h o n n e u r  p a r  T héoctiste  de Césa
ré e  q u i l ’avait o rd o n n é  p r ê tre  O rigène fu t inv ité  à 
co n tin u e r  dan s la m étropo le  de  la P a le s tin e  l ’ense ig n e
m e n t si b r illa m m e n t in a u g u ré  à A lexandrie. La no u v e lle  
école fu t b ie n tô t trè s  fréq u e n té e . Au n o m b re  des d is 
cip les d ’O rigène on  com pta e n tre  a u tre s  sa in t A théno- 
d ore et son  f rè re  sa in t G régo ire  le T h au m atu rg e  q u i 
p ro n o n ça  en  q u itta n t son  m a ître , a p rè s  u n  sé jo u r de 
c in q  an s , le cé lèb re  pan ég y riq u e  où il re tra c e , au  m i
lieu  d ’éloges d ’u n  en th o u sia sm e e t d ’u n e  exubéran ce  
ju v én ile s , u n  in té re s s a n t p o r tra i t  d ’O rigène p ro fesseu r. 
Q uatre  voyages in te r ro m p ire n t l ’en se ig n em en t d ’O ri-
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gene à C ésarée. 1. V ers 235 il céd a  au x  in s tan c es  de 
s°n  am i sa in t F irm ilie n , m étro p o lita in  de C ésarée en  
Cappadoce, q u i le r e t in t  lo n g tem p s a u p rè s  de lu i. 
S ' Jé rôm e, D e v ir is  i l l . ,  n ,  54, t. x x tn , col. 665. 
P eu t-ê tre  ce voyage coïncida-t-d l avec la p e rséc u tio n  de 
M aximin. A insi s ’ex p liq u e ra it le  dé ta il fo u rn i p a r  P a l-  
R de, / / j s t  L aus±i 14 7 ) t. l x x i i i , col. 1213, q u ’O rigène 
Passa deux a n s  d an s la  m aiso n  d ’une dam e c h ré tie n n e  
de. C ésarée de Cappadoce nom m ée Ju lie n n e  e t y trouva 
les éc rits  du  tra d u c te u r  S ym m aque. — 2. Vers 240 il se 
fen d it à A thènes e t v it à N icom édie so n  am i A m broise. 
Eusèbe, H . E . ,  v i, 32. — 3. 47e rs  la m êm e époque 
il fut inv ité  p a r  les évêques r é u n is  en  concile  à B ostra  
qui avaien t con d am n é  l ’évêque de ce tte  v ille , appelé 
B érylle, sans ré u ss ir  à le co n vaincre . O rigène  fu t p lu s 
heureux . E usèbe, H . E ., v i, 33. — 4. E n tre  246 e l 
249 il gagna de nouveau l ’A rabie p o u r  r é fu te r  e t con
v e rtir  c e rta in s  h é ré tiq u e s  q u i p ré te n d a ie n t que l ’âm e 
u aeu rtav ec le  co rp s e t re ssu sc ite  avec lu i. E usèbe, H .E .,  
vi, 37. E n o u tre  ses le ttre s  e t ses é c rits  s ig n a le n t sa p ré 
sence à Jé ru sa le m , à Jé ric h o , à A ntioche, à E p h èse , etc. 
Le ren se ig n em en t d o n n é  p a r  sa in t É p ip h a n e , C ont. 
hæ>\, l x i v ,  3, t. x l i , col. 1073, q u ’il a u ra it  passé 28 ans 
a Tyr, est ab so lu m e n t con trouvé. O rigène  m o u ru t à 
Tyr, m ais il y ré s id a  peu  de tem p s. D’a illeu rs  23 ans 
to u t au p lu s  s ’é co u lè ren t e n tre  son  exil e t sa m o rt.

2° O uvrages com posés à C ésarée. — D’ab o rd  le  com 
m en ta ire  s u r  sa in t Je a n , à p a r t i r  du liv re  V I. Au com 
m en cem en t de ce liv re , O rigène  fait u n e  to u ch an te  
allusion  aux  tem p êtes soulevées co n lre  lu i e t au  calm e 
qu i le u r  succéda. P e n d a n t la p e rséc u tio n  de M axim in, 
vers 235 ou 236, fut com posée l ’E x h o rta tio n  au m arty re  
adressée à A m bro ise e t à P ro to c tè le , p r iso n n ie rs  p o u r  
G foi. O rigène éc riv it e n su ite  son  co m m en ta ire  su r  
Isaïe. P e n d a n t son  voyage en  G rèce, e n tre  238 e t 244, il 
acheva son co m m en ta ire  s u r  E zéch ie l e t com m ença 
l’explication  du C an tique  des c an tiq u es . A la m êm e 
ePoque, il envoya de N icom édie  sa rép o n se  à Ju le s  
A fricain. Mais ses ouvrages les p lu s  cé lèb res  d a ten t de 
*a v ieillesse. Ce fu t a p rè s  l ’âge de so ixan te  an s , q u and  
”  eu t au to risé  les s té n o g rap h es à re c u e illir  ses hom élies, 
Eusèbe, H . E . ,  y i, 36, faute de tem p s p o u r  les d ic- 
le r, q u ’il com posa son C o m m en ta ire  su r  sa in t M atthieu 
en 25 liv res, son  C om m enta ire  s u r  les p e tits  P ro p h è te s  
et sa réfu ta tio n  de Celse (p ro b ab lem en t en  248). A près 
la p ersécu tio n  de Dèce il n ’écriv it p lu s  q u e  des le ttre s .

II. P r i n c i p e s  d ’ e x é g è s e . — Il ne  se ra  pas inu tile  
d’é n u m é re r  ic i les p r in c ip a u x  p assages ayant t r a i t  à 
l ’in sp ira tio n , au  sen s e t à l ’in te rp ré ta tio n  de l ’É c ritu re , 
(a p lu p a rt des c r itiq u e s  c o m m e tta n t la double faute  de 
Juger le systèm e d ’O rigène s u r  des c ita tio n s tro n q u ées  
et sans te n ir  com pte  de sa te rm in o lo g ie . — 1. T extes  
c»nservés en  grec  : P e r ia rc h o n , IV, 1-27, t. x i, col. 341- 
402; C ontra  C els ., iv , 49-51; v u , 20, t. XI, co l. 1108- 
1113, 1449-1452 (défense de l ’a llég o rie  s c rip tu ra ire )  ; 
lu  M a tt., xv, 1-3; xvi, 12-13, t. x m , col. 1253-1261,

*09-1417 (la le t tre  e t l ’e sp rit , avec ap p lica tio n  aux 
aveug les de Jé ric h o ) ; l n  J o a ., x, 2-4, t. x iv , col. 309- 
'*16 (so lu tion  des an tilog ies). De p lu s les quato rze  p re 
m iers ch a p itre s  de la  P liilo ca lie  com posés en  trè s  
grande p a rtie  d ’ex tra its  d ’ou v rag es a u jo u rd ’h u i p erd u s, 
p  2 . T ex tes conservés s e u le m e n t d a n s  u n e  tra d u c tio n  
la-tine. I n  G en ., hom . i l ,  6 , t .  x i i , col. 173-174 (les tro is  
sens); l n  G en., h o m . x v i i , t. x i i , col. 253-262; l n  
y evit . ,  hom . v, 1-5 , t. x i i , col. 447-456 (les tro is  se n s);

1 L e v it . ,  h o m . vu , 4-7, t. x i i ,  col. 483-492 (le 
sens sp ir itu e l de la Loi); I n  N u m .,  ho m . ix , 7, t. x i i ,  

c°l. 632-633(les tro is  se n s); I n  N u m .,  hom . x i, 1-3, t. x i i ,  

®°L 640-647 (règ les p o u r le sen s sp ir itu e l de la Loi);
n  Es., hom . v i, 3-4, t . x m , col. 240-243 (nécessité  du 

®ens sp iritu e l) ; chap . vi de V A polog ie  de sa in t P am p liile , 
, •  X V I I ,  col. 590-595 (l’É c ritu re  se vérifie le p lu s souvent 
a G le ttre ).

/. inspiration d e  l ’écriture. — Le fait même de 
l'inspiration est sans cesse affirmé. Les Livres Saints 
sont inspirés de Dieu (Ssôiiveuttoi, Ep/îtveuaToi) ; ils sont 
saints et sacrés (àyca flcêXta, iepà ypap.tJ.aTa); ils sont 
divins (Ôeîo: ).ôyo:, ôsia ypaipi), 0EÏa (IiëXÉa ou ypapp-ava). 
Inspiration et divinité des saints Livres sont pour Ori
gène deux notions équivalentes : aussi a-t-il coutume 
de prouver l ’inspiration par la divinité et il aime à 
prouver la divinité de l ’Écriture par la divinité du chris
tianisme. Le titre du quatrième livre du Periarchon est : 
Hepi toû 0eo7tveû<TTOu Tïjç 0Eia; Ppayr,; et le but déclaré 
de l ’auteur est de montrer que l’Écriture est divine 
(nEpi twv ypacpâiv (oç Osftov... (i>ç nsp'i 0ecwv ypapp-axoiv), 
P eria rch . iv, 1, t. xi, col. 341-344; la conclusion est 
qu’en démontrant la divinité de Jésus on a démontré 
que les Écritures qui le prophétisent sont inspirées, 
I b i d . ,  iv, 6, t. xi, col. 352, et Origène a bien confiance 
d’avoir ainsi prouvé sa thèse (Msrà tô £tp/]xévat nepi 
toô 0£O7;vsôaTou; stvac xàç 0£Ïa; Tpacpà;). I b i d . ,  I V ,  8 ,  

t. xi, col. 356. Du reste l’équation divinité =  inspiration 
se trouve énoncée ailleurs. Cf. 1 n  N u m .,  hom. xxvi, 3, 
t. x i i ,  col. 774, etc. En résumé, d’après Origène, l’Écri
ture est inspirée parce qu’elle est la parole de Dieu et 
l’œuvre de Dieu. Peut-être la meilleure définition des 
Livres sacrés est-elle qu’ils sont divins en tant qu’écrits 
par la grâce céleste (u)ç oùpavun jjàptTi àvay£ypap.péva, 
P e r ia r c h .,  I v, 6, t. xi, col. 352) ou qu’à la différence 
des ouvrages humains ils sont le produit d’une motion 
spéciale de Dieu (âsc'wv xal ex 0Eo<pop:aç àirr1yye),[j.Év(jûv,. 
C ontra  C els., ni, 81, t. xi, col. 1028). — Quant au m ode 
de l’inspiration, la question n’est pas traitée e x  pro fe sso  
et il est difficile de tirer un système des indications 
répandues çà et là. C’est Dieu le Père qui est la source 
première de l ’inspiration comme de tout le reste, mais 
c’est le Fils en tant que médiateur universel et c’est 
proprement le Saint-Esprit en tant que l’inspiration, 
œuvre de sainteté et de salut, entre dans sa sphère spé
ciale. On reconnaît là le subordinatianisme au moins ap
parent d’Origène. La formule la plus caractéristique est 
celle-ci : Les Livres sacrés ne sont pas des ouvrages hu
mains, ils ont été écrits p a r  ( ii)  inspiration de l’Esprit- 
Saint, p a r  (en grec datif) la volonté du Père universel, 
p a r  (ôtà) Jésus-Christ : Mr, àv0pio7rü>v slvat <7uyypàp.p.aTa 
Taç Eepàç fltëAouç, àXA’ i i  Èiujrvoiaç to*j ayfou rivEup-aTO;, 
(0ovX7][i.aTt toû IlaTpô; tojv ÔXoïv, Stà ’lTjtroü XptaroO Taô- 
Taç àvayeypa9 0 ac. P e r ia r c h . ,  I V ,  9, t. X I ,  col. 360. En 
vertu de cette théorie, l’Esprit-Saint parle directement 
dans l ’Écriture bien qu’elle soit aussi à un autre point 
de vue la parole et l’œuvre du Père et du Fils. Cf. F ra g 
m e n t.  in  A c t . ,  hom. iv, t. xiv, col. 832. — Origène sup
pose toujours que le su je t  de l’inspiration est saint et 
c’est une conséquence de ses idées sur l’habitation du 
Saint-Esprit. L’hagiographe est r e m p li  du Saint-Esprit 
et voilà ce qui constitue principalement son inspiration, 
laquelle est surtout, au gré d’Origène, une illumination 
de l’intelligence. C ontra  C els., i, 48, t. xi, col. 749. Mais 
le catéchiste alexandrin s’élève partout avec vigueur 
contre la théorie qui assimile les prophètes aux devins 
et leur attribue la fureur sacrée (pavia) dont ces der
niers étaient possédés. Il ne repousse pas avec moins 
de force l’extase prophétique des montanistes. lo u t  
mouvement désordonné du corps et tout état anormal 
de l’âme, indignes du Dieu inspirateur, manifestent la 
présence des esprits mauvais.

n .  l e s  t r o i s  s e n s  d e  l ’é c r i t u r e .  — L’exposition la 
plus complète du triple sens scripturaire se lit dans le 
P e ria rc h o n ,  iv, 11-22, t. xi, col. 364-392, dans l ’homé
lie v, 1 et 5, sur le Lévitique, t. x i i ,  col. 447 et 455, et 
dans l’homélie xi, 1-2, sur les Nombres, t. x i i ,  col. 641- 
645. « L’homme se compose d’un corps, d’une âme et 
d’un esprit : de même l ’Écriture octroyée par Dieu pour 
le salut des hommes : "Qtttep ô àvôpoixoç cuvEiJVYixev ex
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•q oîxovo(Jiï)9et(ja imb xou ©sou etç àvôpwTrwv atoxYjpÉav
rpaipri. » T. x i, col. 365. T r ip lic e n i in  d iv in is  S c r ip -  
tu r is  in le llig e n tiæ  in v e n ir i  sæ pe d ix im u s  m o d u m , h i-  
s to r ic u m , m o ra le m  et m y s t ic u m  : u n d e  e l corpus inesse  
ei, e t a n im a n t ,  ac s p i r i tu m  in te l le x im u s . l n  L e v it .,  
bom il. v, 5, t . x ii, col. 456. D ans ce d e rn ie r  passage 
le  tr ip le  sen s b ib liq u e  est figuré p a r  les tro is  in s t ru 
m en ts q u i se rv a ien t à c u ire  la v iande des sacrifices : 
le fo u r, le  g ril e t la poêle. A illeurs nous tro u v o n s d ’au 
tr e s  sym boles, p a r  exem ple les tro is  étages de l ’a rch e , 
I n  G en ., hom . n ,  6 , les tro is  p a in s p rê té s  p a r  l ’am i. 
L uc., x i, 5, e tc. D est n o to ire  q u e  ce tte  te rm in o lo g ie  a 
é té  in sp irée  à O rigène  p a r  la tr ic h o to m ie  de P la to n . On 
n e  p e u t guère  d o u te r  q u e  la  g rad a tio n  des sen s sc rip - 
tu ra ire s  n e  ré p o n d e  à la g rad a tio n  du  com posé h u m ain  : 
c o rp s , âm e e t e sp rit. C ependan t, chose cu rieu se , l ’o rd re  
e s t d iffé ren t dan s p lu s ie u rs  h o m élie s  tra d u ite s  p a r  Rufin 
e t  le sen s m o ra l q u i e s t l ’â m e  de l’É c ritu re  occupe le 
tro is ièm e ra n g , le p lu s  élevé, l n  G en ., hom . n ,  5, t. x n , 
col. 173 (exp o s itio  h is to r ien , m y s t ic a , m o ra lis );  
h o m . x i, 3, t. x i i , col. 224 (s e c u n d u m  l i t te r a m , secu n -  
d u m  s p ir i tu m ,  e t si m o r a le m  lo cu m  con tig ero );  
hom . x v i i , 9, t. x n , col. 262 (se c u n d u m  h is to r ia m ,  
s e c u n d u m  m y s t ic u m  in te l le c tu m , e t ia m  m o r a le m  ser- 
m o n e m ) .  — O rigène n ’a ja m a is  d it  b ien  n e tte m e n t ce 
q u ’il e n te n d  p a r  le co rp s, l ’âm e e t l ’e sp rit  de l ’É c ritu re . 
La défin ition  la p lu s  c la ire  se tro u v e , à n o tre  avis, dans 
u n  passage t iré  de  l’hom élie  v s u r  le  L év itique  e t con
se rv é  en  g rec  p a r  les  a u te u rs  de  la  P h ilo ca lie , t. x i i , 

co l. 421 (rap p o rté  p a r  e r re u r  à l’hom élie  ii ; la tra d u c 
tio n  de R ufin  se lit col. 447) : « P u isq u e  l ’É c ritu re  se 
com pose, p o u r a in s i d ire , d ’u n  co rp s v isib le , d ’une âm e 
in te llig ib le  e t d ’u n  e s p r i t  q u i c o n tien t les figures et 
l ’o m b re  des choses cé les tes , invoquons C elui q u i a 
d o n n é  à l ’É c ritu re  le co rps, l ’âm e e t l ’e sp rit, le co rps 
p o u r  ceux q u i n o u s o n t p récéd és , l ’âm e p o u r  nou s, l ’es
p r i t  p o u r  ceux q u i, au  sièc le  fu tu r , d o iv en t h é r i te r  de 
la vie é te rn e lle  » (cx&jia u.sv to i? itp'o •qp.ôiv, >loy_r|v 84
Y]|AÏV, 7TV£'J|Aa OS TOÏÇ £V T to p.ÉXX0VTC aiôiVE V.'/.T, £ O V O ’.l:!f.'i'j'ï’.
Çarr,v aiwvtov).

1° L e  sens corporel. — O rigène le désigne p a r  d ivers 
synonym es : xaxà xô -ypocpi-pLoe, x a rà  xô pvjxov, x x tx  Xcjjtv, 
"/.ara faroptav, xaxà  tyiv cràp/.a, xaxx -rpv af<r0ï)<nv, etc. 
C ’es t le co rps, la c h a ir  e t la  le ttre  de l’É c ritu re , le  sens 
g ram m atic a l, le sen s h is to riq u e , le sens sen sib le . Rufin 
tr a d u it  : co rp u s, l i l le ra , h is to r ia , caro litte ræ , h islo- 
r ia lis  co n seg u en tia , se c u n d u m  l i t te r a m ,  exp o s itio  
corporea , e tc ., sans q u ’on d is tin g u e  e n tre  ces d ivers 
te rm e s  au cu n e  n u an ce  de s ign ifica tion . M ais ce q u ’il 
im p o rte  de n o te r  c’est que  le sens co rp o re l d ’O rig è n e n e  
ré p o n d  n u lle m e n t à n o tre  sen s lit té ra l. Ce n ’est n o tre  
se n s  litté ra l que lo rsq u e  c e lu i-c i es t ex p rim é  san s figu
re s , p a r  des m ots q u i co n serv e n t le u r  sign ification  
p ro p re . O rigène  affirm e souven t q u ’il y a des en d ro its  
d a n s  l ’É c ritu re  où le  sen s co rpo re l n ’existe  p a s ; s’il se 
■servait de n o tre  te rm in o lo g ie  son asse rtio n  se ra it  non  
se u le m e n t a b su rd e  m ais to ta lem en t in in te llig ib le . Les 
exem ples n o m b reu x  q u ’il a llègue  ex p liq u en t sa pensée. 
C e so n t les a n th ro p o m o rp h ism e s  q u ’il fau t p re n d re  
p o u r  des m é tap h o res , les ré c its  q u i, en ten d u s  à la le ttre , 
e x p r im e ra ie n t q u e lq u e  chose d ’in d ig n e  du  D ieu révéla
te u r  e t où il fau t p a r  co n séq u en t c h e rc h e r  u n e  allégo
r ie , enfin  les p récep tes im possib les à ob se rv er ou dé
ra iso n n a b le s  dès q u ’on les in te rp rè te  au  sens obvie. 
N ous d ir io n s , en  langage m o d ern e , que  dan s to u s ces 
cas le  sen s l i t té ra l  e s t fig u ré .  O rigène  parle  a u tre m e n t 
en  v o u lan t d ire  la m êm e chose . Cf. P e ria rc h o n ,  iv , 12- 
19, t. x i, col. 365-385.

2° L e  sens p sy c h iq u e . — Ce se n s  in te rm é d ia ire , r é 
p o n d an t à l’â m e  de la tr ic h o to m ie  p la to n ic ien n e , a fo rt 
p eu  de re lie f. U n exem ple de ce sens p sy c h iq u e  ou 
m o r a l  nous e s t fo u rn i p a r  sa in t P a u l, I C or., ix , 9, 
ap p liq u a n t aux o u v rie rs  évangéliques le p récep te  de la

Loi : s Tu n e  m u se lle ra s  pas le  b œ u f q u i d ép ique  su r  
l’a ire . » P e ria rc h o n , iv , 12, t . x i, col. 368. Le b u t de ce 
sen s e s t a in s i défin i dan s l ’h o m élie  x v i i ,  9, s u r  la Ge
nèse, t. x i i ,  col. 262 : Ut H c r ip lu ra ru m  s lu d io s i, n o n  
so lu m  q u id  in  a liis , ve l ah a liis  g e s tu m  s i t ,  se d  e t ia m  
ip s i in tr a  se q u id  g erere  d e b ea n l d o cea n tu r . l in  géné
ra l ce qu i est capab le  d ’éd ifier le com m un  des lec teu rs  
ou des a u d ite u rs  a p p a r tie n t à ce sen s m o ra l;  e t voilà 
p e u t-ê tre  p o u rq u o i d an s les hom élies, d o n t l ’ob jet p r in 
c ipal e s t l ’édification  des fidèles, le sen s m oral occupe 
souvent la tro is ièm e  place, la p re m iè re  en  d ig n ité . Mais, 
dan s la p ra tiq u e , O rigène nég lige  p re sq u e  to u jo u rs  le, 
sen s in te rm é d ia ire  e t sa tric h o to m ie  se ré d u it  à deux 
fe rm es : la le t tre  e t l ’e sp rit. .C’es t d ’a ille u rs  p lu s con< 
fo rm e à la psychologie c h ré tie n n e  e t à la t ra d itio n  ju iv e . 
Les th é rap eu te s , su iv an t E u sèbe, I I . E . ,  il, 17, t. xx, 
col. 184, c o m p ara ien t la lég isla tion  m osa ïque  à u n  a n i
m al, d o n t le co rp s r é p o n d ra it  à la  le ttre  e t l ’âm e à l ’es
p r i t  de l ’É c ritu re  (o-cii^a p.4v t / s i s  x à ; pxixàç ),é^£tç, 
1/u^riV 84 t o v  èva7xox£Ég£vov xasç >,£|e<7iv àdpaxov vo'jv).

3° L e  sens p n e u m a tiq u e  ou  sp ir i tu e l .  — Ce sen s, 
qu i c o m p ren d  le p lu s so u v en t le  sen s p sych ique  lu i-  
m êm e, est d ésigné  p a r  u n e  foule de synonym es, e n tre  
lesq u e ls  il est difficile de d éco u v rir  u n e  d iffé ren ce  : 
àvayoïyŸ), àXlriyopca, itepfvoia, 'Xv£uu.aTiy.rl l/.ooyy, sensus  
m y s tic u s , a lleg o ricu s , s p ir i ta l is  in te l l ig e n tia ,  e tc. V oir 
R ed ep en n in g , O rigenes, t. i, p . 365. U n g ra n d  défau t 
de la te rm in o lo g ie  d ’O rigène  c’e s t q u ’il ra n g e  d an s la  
catégo rie  du sen s s p ir i tu e l  les n o tio n s  les p lu s d iv erses :
1. Le sens m é ta p h o r iq u e ,  ou p lu s  g én é ra lem en t, le sen s 
fig u ré ,  es t u n  sen s sp ir itu e l, ta n d is  que  le sen s p ro p re  
re n tre  dans le co rp s ou la le ttre  de l’É c ritu re . — 2. Le 
sen s ty p iq u e  e s t aussi u n  sen s sp ir i tu e l;  e t à cela il n ’y 
a r ie n  à d ire . — 3. Le sen s co n séquen t e t m êm e le sens 
a cco m m o d a tice  so n t ég a lem en t a ttr ib u é s  au  se n s  sp i
r i tu e l, e t ici le langage es t co m p lè tem en t a b u s if  et n ’a 
p o u r  excuse que  l ’usage o rd in a ire  des P è re s  de l’É glise. 
I l e s t év id en t que  la  s ign ifica tion  m a té rie lle  des m ots, 
in d ép en d am m en t de l ’in te n tio n  de l ’hag io g rap h e  ou du 
S ain t-E sp rit, n ’est pas u n  sen s de l ’É c r i tu re ;  e t il fau t 
en  d ire  a u tan t du sen s q u e  l ’in te rp rè te  ou  le  le c te u r 
p eu t ex tra ire , p a r  voie d ’analog ie  ou de con séq u en ce , de 
la p aro le  in sp irée . — O rigène ra p p o rte  to u jo u rs  à sa in t 
P a u l sa th éo rie  du  sen s sp ir itu e l e t c ite à m ain te s  r e 
p r ise s  les tex tes su ivan ts : R om ., x i, 4 (ap p lica tio n  ac
co m m o d a tice );  I C o r., x , 4 (breuvage sp ir itu e l);  x, U  
(sign ifications ty p iq u e s );  G ai., iv, 21 ( in te rp ré ta tio n  
a llég o riq u e);  Col., il, 12 (la Loi, o m b re  des ré a lité s  à 
v e n ir); H eb ., v m , 5 (l’A ncien  T estam en t est, p a r  ra p p o rt 
au  N ouveau, xéno;, eixwv e t orxtâ). N ous avons vu p lus 
h a u t que  I C or., ix , 9 (sens co n séq u en t), é ta it d o n n é  
com m e exem ple du  sen s psych iq u e . On voit p a r  là que 
le se n s  sp ir i tu e l  em b rasse  à la fois l ’accom m odation , 
l ’a llégorie , la m étap h o re  e t le type p ro p re m e n t d it.

n i .  r è g l e s  d ’i n t e r p r é t a t i o n . —  1° R èg les  g énéra les. 
E lles p euven t se ré d u ire  à tro is . — A )  E xp liq u er l’É c ri
tu re  d ’u n e  m an iè re  d igne  de D ieu, a u te u r  de l ’É c ritu re . 
— C ette règ le  e s t so u v e n t fo rm ulée , l n  Jer ., h o m . xn, 
1, t. X I I I ,  col. 377 : "O 7rpo;xâ<7a£xat ô ■Kpoç-r,-rlç XéysEV 
vrco ©£oo, ocpsc'),£t aihov slvca xoO 0£oo. P e r ia rc h o n , I V ,  

9, t . x i, co l. 361 : ’Açùoç x-îjç Tpaç-riç. l n  N u m e r .,  
h o m . xxv ï, 3, t. x i i ,  col. 774 : C onven iens v id e tu r  hæc 
se c u n d u m  d ig n i ta te m , im m o  p o liu s  se c u n d u m  n ia je -  
s ta te m  lo q u en tis  in te l l ig i .  La ra iso n  en  est b ien  sim ple . 
L’É c ritu re  n ’est pas l ’œ uvre  des hom m es m ais de D ieu : 
i l  fau t donc q u ’elle reflè te  la  vérité , l ’u n ité , la  p lén itu d e  
e t au ssi la sa in te té  de  son a u te u r . P a r  co n séq u en t, 
l ’in te rp rè te  ne  do it r ie n  ad m ettre  de faux, r ie n  de con 
tra d ic to ire , r ie n  d ’opposé à la sagesse, à la ju s tic e  e t 
aux  a u tre s  p e rfe c tio n s  de D ieu . D eux passages re m a r 
q u ab le s  conservés dans la P h ilo ca lie , chap. vi, t. x i i i ,  

col. 832, e t ch ap . v, t. x iv , col. 192, m e tten t b ien  en 
re lie f  l ’h a rm o n ie  d iv ine  des L ivres Sacrés. Mais c’e s t le
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^aractère  de p lén itu d e  q u i frappe le p lu s O rigène . I l en  
déduit la n écessité  d u  sen s sp ir itu e l, sans leq u e l les 
E critu res se ra ie n t in d ig n e s  de D ieu e t ne  p a ra îtra ie n t 
Point to u jo u rs  au -d essu s  des concep tions h u m ain es , 

v ertu  de ce tte  p lén itu d e  il n ’y a pas d an s la B ible 
iota n i u n  seu l t r a i t  v ide de se n s . P hiloc ., i , t. xiv,

Ool. 1310 : u.rcegiav xspaiav xevvjv aocpta; Oîoü. Cf. l n  
er-, hom . xxx ix , t. x m , col. 541; I n  P s .,  i, 4, t. x n , 

O o f  1 0 8 1  : 0 £ o t c v e o ( T t o v  g é y p i  t o O  t u / û v t o ;  y p d t p . | i , a T O i ; .  

Voir enco re  I n  N u m .,  hom . xxv ii, 1, t. x i i ,  col. 782 : 
Non p o ssu m u s d icere  q u o d  a liq u id  in  eis s i t  o lio su m  
v u t  su p e r /lu u m .

-B) A ban d o n n er la le t tre  ou le sen s co rp o re l de l ’É cri- 
ure tou tes les fois q u ’il en  ré s u lte ra i t  q u e lq u e  chose

0 im possib le, d ’a b su rd e  ou d ’in d ig n e  de D ieu. — Cette 
^egle n ’est pas m oins in co n te s ta b le  q u e  la p récéd en te  
dont elle p eu t ê tre  reg a rd ée  com m e un  c o ro lla ire . La 
seule q u es tio n  q u i se pose e s t de savo ir ce q u ’on 
entend  p a r  a b su rd e , im p o ssib le  et in d ig n e  de D ieu. 
Dn p o u rra  ex am in e r en  déta il les n o m b reu x  exem ples 
eu il fau t a b an d o n n er, su iv an t O rigène , le corps  ou la 
le ttre  de l ’É c r itu re  p o u r  re c o u r ir  à la m é tap h o re , à
1 hyperbole, à l ’a llégo rie  ou à d ’a u tre s  figures. P eria r-  
chon, iv, 12-17, t. x i, co l. 365-375. En g én éra l les ra i-  
s°ns données so n t sa tisfa isan tes. C’est le cas spéciale
m ent p o u r  les a n th ro p o m o rp h ism e s  q u ’il fau t en ten d re  
au sens figu ré  e t p o u r c e rta in e s  p re sc r ip tio n s  q u ’on 
fie doit po in t p re n d re  à la  le ttre , com m e le p récep te

s’a r ra c h e r  l ’œ il q u i scand a lise , de te n d re  la joue 
gauche à q u i v ie n t de f ra p p e r  la d ro ite . Mais qu e l
quefois e lles so n t faib les et peu  décisives ou m êm e 
dénuées de valeur, parce  q u ’e lles ne  se fonden t que 
SUr une  p ré ten d u e  im po ssib ilité . A insi la p erm iss io n  
ue m anger du tra g é la p h e  ou du  g riffo n  ne  p e u t pas, 
Uit-il, se p re n d re  à la le ttre  p arce  que  le p re m ie r  
anim al e s t fabu leux  et que  le second  n ’a ja m a is  été 
°ap turé. La co m p ara iso n  du tex te  o rig in a l fe ra it éva
nouir cette d iflicu lté . Il a rriv e  au ss i, qu o iq u e  très 
R arem ent, q u ’O rigène  d é se sp é ra n t de ré so u d re  une 
antilogie se re je tte  s u r  le  sen s sp ir itu e l com m e su r  
le m oyen u n iq u e  de sau v eg ard er la vérité  de l ’É c ri-  
tu re. L’exem ple le p lu s c a ra c té r is tiq u e  et le p lu s  connu  

cette exégèse h a rd ie  est le d é b u t du  tom e x  du 
C om m entaire su r  sa in t Je an . L’é tu d e  de ce texte fam eux 
f ig e r a i t  des développem en ts q u i ne  p eu v en t tro u v e r 
Place ici. V oir n o tre  O rigàne, ap p en d ice  ii, p. 186-187. 
Assez souven t l ’exégète a le x a n d rin  re c o u r t en co re  au  
sens sp ir itu e l, p o u r  r e n d re  u n  réc it ou u n  p récep te  
d ignes de Dieu.

C) Avoir to u jo u rs  p ré sen t, com m e p r in c ip e  d irec teu r, 
ense ig n em en t de l ’É glise. — Cette obligation  est ex

p ressém en t fo rm u lée  d an s le P eria rch o n , iv, 9, t. x i, 
360 : èyopévoiç t o O  xavdvoç x r j ç  ’lrjacrj XpicrroO xaxà 

tac.oyr,v T(iiv aTCoaroXcov oùpavtou *ExxXy)<7cac. Le fils 
sincère de l ’É glise n e  d o it p o in t p rê te r  foi aux  co n 
fusions q u e  les h é ré tiq u e s  t ire n t  de l’É c ritu re , l n  
a U h.t se r. 46, t. x m , col. 1667 : S e d  nos il l is  credere  

n°n  d eb em u s, nec  e x ir e  a  p r im a  e t ecclesiastica  tr a -  
ttione , nec a l i te r  c red ere  n is i  q u e m a d m o d u m  p e r  

SUccessionem  E cclesiæ  Dei tra d id e r u n t nob is. Voilà 
Pourquoi O rigène fait si so u v e n t appel à la p ré d ic a -  
lon ecclés iastiq u e  (xV)puy|i.a  èxx),r]<7ioi<jTtxov), à l ’en se i- 

êpem en t ecc lés iastiq u e  (6 âxxÀï](na<r-ixô; X<Syo«), à la 
^ogle de foi ecc lés iastiq u e  (6 lxxXr](7La<7Tcxôç xavwv), 

voilà p o u rq u o i il p ropose  ses in te rp ré ta tio n s  p a rti-  
he res avec ta n t  de  m odestie , de rése rv e  e t de c ircon- 

Poction. Cf. SeleC ta in  P s .,  iv, 1, t. x i i , col. 1351.
^ P èg les de l’a llégorie . — « L’a llégo rism e est m o ins 

systèm e q u ’u n e  ten d an ce . C’e s t la ten d an ce  à su b - 
Uer au  sen s p ro p re  u n e  m étap h o re  ou u n  sym bole, à 

tra^61'^*'861' au  sen s n a fu re * u n e  accom m odation  a rb i-  
•rallre  l l r ®e q u e lq u e  analog ie  lo in ta in e , au sens litté- 

un  p ré te n d u  sens sp ir itu e l q u e  n i la t ra d itio n  n i

l’É c ritu re  n ’au to risen t. Le m ilieu  dan s lequel vivait 
O rigène devait fa ta lem en t l’e n tra în e r  d an s l’a llégo- 
r ism e , où le po u ssa it dé jà  son goût in stin c tif , n o u rr i  
p a r  ses le c tu re s  p h ilo so p h iq u es . P o u r ta n t  il est ju s te  de 
re m a rq u e r  q u ’il n e  se réc lam e  n i de P h ilo n  n i d ’aucu n  
écriv a in  p ro fan e ; c ’es t aux a u te u rs  sacré s e t su r to u t à 
sa in t P au l q u ’il ra p p o rte , avec ses idées su r  le sen s 
sp ir itu e l, son  exégèse a llég o riq u e . » O rigène, 1907, 
p. 133. L’exp lication  a llégo rique  n ’es t pas la issée n o n  
p lu s à l ’a rb itra ire  de l ’exégète.

A )  La p re m iè re  règ le  à su iv re  est l 'ana log ie  b ib liq u e .
— N ous voyons dans l ’E c ritu re  q u ’il y a u n e  Jé ru sa lem  
te r re s tre  e t u n e  Jé ru sa lem  céleste , un  Israë l se lon  la 
c h a ir  e t u n  Israë l se lon  l ’e sp rit. I l fau t en  co n c lu re  
que les en n em is du  p eup le  ju i f  re p ré se n te n t les e n n e 
m is du  S auveur, en  g én é ra l, que l ’Église est p réfigu rée  
p a r  la Synagogue. S i, peu  sa tisfa its  d u  sens c h a r 
ne l, no u s a ttr ib u o n s  u n  sens m ystique  aux p ro p h é 
ties c o n c e rn a n t la Ju d é e , Jé ru sa le m , Is ra ë l, Ju d a  e t 
Jacob, nous devrons, p o u r  ê tre  log iques, e n te n d re  aussi 
au sen s sp ir itu e l ce lles  q u i on t p o u r  objet l ’Égypte et 
les É gyptiens, B abylone et les B abylon iens, T yr e t les 
T yriens, S idon e t les S idon ien s. e t a in s i des a u tre s  
peup les. C ar si les Is ra é lite s  o n t ce ca ra c tè re  fig u ra 
tif, le u rs  en n em is l ’a u ro n t  égalem ent. P eria rch o n , iv, 
20-22, t. x i , col. 385-392. Le p r in c ip e  est p a rfa item en t 
ju s te  m ais l ’ap p lica tio n  p eu t ê tre  a rb itra ire  e t le se ra  
n écessa irem en t dès q u ’on  n ’a u ra  p o u r se g u id e r  au cun  
ind ice  t i ré  de la B ib le , ou lo rsq u ’on p re n d ra  p o u r  des 
ind ices des acc id en ts  san s po rtée  ou san s sign ifica
tio n , com m e la ré p é titio n  d ’u n  m ot, l ’em ploi d ’u n e  
exp ress io n  p eu  usitée , l ’om ission  d ’u n  détail ju g é  n é 
cessa ire .

II) La seconde règ le  à su iv re  est l ’a n a lo g ie  n a tu re lle .
— Ici O rigène — et ap rès lu i les P è re s  q u i o n t m arch é  
su r  ses traces, su r to u t les P è re s  la tin s  — est p r in c ip a 
lem en t redevab le  à P h ilo n  et à A ristobu le, do n t il loue 
vo lon tiers la m éthode a llég o riq u e , C o n tra  Cels., IV, 51, 
t. x i, col. 1112. C’es t à P h ilo n  q u ’es t e m p ru n té  le sym 
bolism e des nom s, des no m b res e t des choses, b ien  que  
le développem ent, chez O rigène , so it souven t in d ép en 
d an t e t o rig in a l. Le n o m b re  d e u x  e s t l ’em blèm e du 
dua lism e, de la d iv ision  e t d u  m a l; c in q  re p ré se n te  les 
sen s, la c h a ir  opposée à l ’e s p r i t ;  d ix  es t le n o m b re  
p a rfa it du  D écalogue e t des f ru its  d u  S a in t-E sp rit. Les 
étym ologies so n t en co re  u n e  so u rce  in ép u isa b le  d ’a llé 
go ries, g râce  à u n e  assez c u rieu se  th é o rie  su r  la s ig n i
fication des nom s. F ra g m . in  G en., t . x i i , col. 116. 
Mais c’est dans les m œ u rs  e t la  n a tu re  des ê tre s  que 
ré sid e  le p r in c ip a l fonds d ’a p p lica tio n s  m ystiques. On 
en tro u v era  u n  exem ple c a ra c té r is tiq u e  dan s l ’hom élie  
su r  ce texte de Jé rém ie  : « La p e rd rix  pousse des c r is ;  
e lle rassem b le  a u to u r  d ’elle des petits  q u i ne  so n t pas 
les s ie n s, u H o m .,  x v m , 1, t. x m , col. 453. T out ce 
m orceau  a été tra d u it  p a r  sa in t A m broise, E p is t . ,  xxxii, 
t. xv i, col. 1069-1071, q u i im ite  la rg em en t la m éthode 
a llégo rique  du  ca téch is te  d ’A lexandrie , com m e fon t 
aussi sa in t A ugustin  e t sa in t G régoire  le G rand, san s 
p a r le r  des o ra te u rs  sacré s ou a u teu rs  ascé tiq u es p lu s  
rap p ro c h és de nous.

I II . C a n o n  d ’O r i g è n e .  — 1° A n c ie n  T e s ta m e n t. — L es 
m ots « canon  » et « can o n iq u e  », au  sen s q u i nous 
occupe ic i, se m b le n t é tra n g e rs  à la  te rm in o lo g ie  d ’O ri
gène e t n e  se tro u v en t que d an s les trad u c tio n s  la tin es 
de ses œ uvres. U n liv re  can o n iq u e  se d is tin g u e  des 
au tre s  p a r  le fait d ’ê tre  « in sp iré  », ô e o u v s u u t o ç ,  d ’a p 
p a r te n ir  au  T estam en t (ai èv 5ia0vixYj p i6Xoi, ou en  u n  
seul m ot, a l Èv8ià0i)xoi pt'ëXot). Les L iv res S acrés o n t 
p o u r c rité r iu m  d ’ê tre  re ç u s  com m e te ls  p a r  les É glises, 
d ’ê tre  xoivà xa'i SeS-zigEupiva, l n  M a tth .,  x , 18, t. x m , 
col. 831, d ’ê tre  ôgoXoyoûgeva, I n  M a t th . ,x IV, 21, t. x m , 
col. 1240; c’est l’opposé du liv re  a p o cryp h e , l n  M a tth .,  
se r. 118, t. x m , col. 1769. D ans son co m m en ta ire  su r
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le P sau m e  i, O rigène d o n n a it une  liste  des éc rits  de 
l ’A ncien T estam en t d ’a p rè s  les idées ju déo -palesti
n ie n n e s  e t la th éo rie  rab b in iq u e  des vingt-deux le ttres 
de l ’a lp h ab e t h é b re u , égales en  n o m b re  aux vingt-deux 
L ivres Sacrés. Cette liste  n o u s a été conservée p a r  
E usèbe, H . E . ,  vi, 25, t. xx, col. 580 : c in q  liv re s du 
P en ta teu q u e , Josué , Juges avec R u th , S am uel, R ois, P a 
ra lip o m èn es, E zras co m p ren an t les deux liv res d ’E sdras, 
P sau m e s, P ro v e rb es , E cclésiaste , C an tique , Isa ïe , Jé ré 
m ie  avec les L am en ta tions e t l ’É p ître , D aniel, E zéchiel, 
Job , E sth e r. « E n d eh o rs de ces liv re s so n t les M acha
bées, in titu lé s  en  h é b re u  SocpSrfî E ap ëav è”EX. » La c ita 
tio n  d ’E u sèbe s’a r rê te  là. Le n o m b re  des liv re s  én u m é
ré s  n ’est en ré a lité  q u e  de 2 1 , les douze petits  p rop h è tes 
é tan t om is p a r  in advertance . La place de que lq u es-u n s 
est re m a rq u a b le  : D aniel v ien t avan t Ézéchiel p a rm i les 
p ro p h è te s  et ces d e rn ie rs  co u p en t en  deux la sé rie  des 
h ag iog raphes. Mais il n e  faut pas c ro ire  que ce catalogue, 
où se  reflè te  la tra d itio n  ju d a ïq u e , ex p rim e  la vraie  
p en sée  d 'O rig èn e  re la tiv em en t au  canon . II s’en tie n t 
p o u r  sa p a r t  au  canon  a lex an d rin . Il c ite  com m e 
E c ritu re  le  deux ièm e liv re  des M achabées, I n  Jo a ., 
x m , 57, t. x iv, col. 509; P e r ia rc h o n , ii, i, 5, t. x i, 
col. 186, a in s i que  B aruch , I n  E x o d .,  h o m il. v m , 2, 
t . x i i ,  col. 342, e t l ’E cclésias tiq u e , I n  Jo a ., x x x i i , 14, 
t. x iv , col. 805. D ans sa le ttre  à Ju le s  A fricain , il défend 
ex p ressém en t les p a rtie s  d eu té ro -can o n iq u es d ’E sth er 
et de D aniel et reco n n a ît q u e  les ég lises se se rv en t de 
Tobie : ce q u i est p o u r  lu i u n e  au to rité  décisive, m algré  
l ’opposition  des Ju ifs , t. x i, col. 80. Cf. C o m m e n t, in  
R o m .,  v m , 12, t. x iv, col. 1198; D e o ra t.,  I l ,  t. xr, 
col. 448. Il fa it ég a lem en t usage de Ju d ith , t. x m , 
col. 573, e t ra p p e lle  m êm e É c ritu re , I n  J e r .,  ho m . x ix , 
7, t. x i i i , col. 516. E nfin  il em plo ie  fréq u e m m en t le 
l iv re  de la  Sagesse to u t en ém e ttan t parfo is q u e lq u es 
d ou tes s u r  sa canon ic ité . Cf. In  Joa ., x x v i i i , 13, t. x iv , 
col. 712; P eria rch o n , iv, 33, t. x i, col. 407.

2° N o u vea u  T e s ta m e n t.  — P o u r  l ’in sp ira tio n  e t la 
canon ic ité , O rigène m et souven t le N ouveau T estam en t 
à côté de l’A ncien e t au-dessus q u a n t à la  d ig n ité . Sanday, 
In s p ir a t io n ,  L ondres, 1896, p. 65, a p rouvé p a r  de 
n o m b reu x  exem ples, co n tre  R edep en n in g , J ü lic h e r  et 
a u tre s , q u ’il n ’est pas le p re m ie r  à se se rv ir  de ce 
te rm e  de « N ouveau T estam en t » m ais q u ’il est le  p re m ie r  
à l ’ap p e le r  « sacré  » (lepâ) b ien  que  son m a ître  C lém ent 
a it  l ’équ iv a len t 6eÔ7ivey<Tto?, S tr o m .,  v u , 16, t. ix , 
col. 544, e t T héo p h ile  d ’A n tio ch e  le synonym e ày ia. 
A d  A u to l . ,  i i , 22, t. v i, col. 1088. O rigène , l n  Jos ., 
hom . v i i , 1, t . x i i ,  col. 857, én u m ère  tous les L ivres 
du  N ouveau T estam en t, sa n s  om ission  n i ad d itio n , à 
p ropos des tro m p e tte s  de J é ric h o  : S a c e rd o la li  tu b a  
p r im u s  in  E va n g e lio  suo M a tth æ u s in c r e p u it. M a r
cus q u o q u e , L u c a s  et Jo a n n es , su is  s in g u lis  tub is  
sa cerd o ta lib u s c e c in e ru n t. P e tru s  e l ia m  d u a b u s E p i-  
s to la r u m  su a ru m  p erso n a t tu b is . Jacobus quoque  
e t  J u d a s . A d d il  n ih ilo m in u s  a d h u c  e t Jo annes tu b a  
ca n ere  p e r  E p is to la s  su a s e t A p o c a ly p s im , e t Lucas  
A p o s lo lo ru n i A c ta  d escribens. N o v is s im e  a u te m  ille  
(P a u lu s )... in  q u a tu o rd e c im  E p is to la r u m  su a r u m  
fu lm in a n s  tu b is , etc. D ans u n  passage rap p o rté  p ar 
E usèbe, H . E . ,  vi, 25, e t t iré  du  P ro lo g u e  au  tom e v 
des co m m en ta ires  s u r  sa in t Je a n , O rigène  élève q u e l
q u es dou tes su r  la i / “ P é tr i  (Miav È7ii<7ToXy]V ôp.oXayov-
u . i 'r r p  y.axaXÉXomev. 8è xal SeuxÉpav- à[içc6âXXexat
yâp) e t s u r  la 2e e t la 3e de  sa in t Je an  (KaxaXéXom£ 8è 
xal £7n<TToV/iv ixàvv ôXtyaiv a x i / c y )  * z t x m  8è xal Seuxépav 
y.ai vptT7]V * ÈXEi ou 7ràvx£; 9 a  or yv-potouç eivac), t. X I V ,  

col. 188-189. Mais son b u t en  cet en d ro it é tan t de m o n 
t r e r  que les A pôtres o n t trè s  peu  éc rit, il devait ré d u ire  
le p lu s  possib le  le no m b re  des liv re s  n o n  con testés. Du 
re s te , l n  L e v i t . ,  ho m . iv, 4, t. x i i ,  col. 437, il cite) la 
I D  P é tr i  sous le nom  de P ie r re , sans au cu n e  h ésita tion  ; 
il c ite de m êm e l ’É p ître  de Jacques, ln  Jo a ., x ix , 6 , et

celle de Ju d e , l n  M a tth ., x, 17; x v n , 30. On co n n a ît 
son  o p in io n  s u r  l ’É p ître  aux H ébreux  : e lle  est de P au l 
p o u r  le fond, m ais  u n  a u tre  l ’a réd igée . La trad ition  
n om m e so it L uc, so it C lém en t de Rom e : D ieu seul sait 
ce q u i en  est, t. x iv , col. 1309 d’ap rès E usèbe, II . E .,  
v i, 25. Cf. E p is t .  a d  A fr ic . ,  9, t. x iv , col. 68). M ais 
assez souven t O rigène la cite san s rése rv e  sous le nom 
de P a u l. I l  n ’a ja m a is  révoqué en  dou te  l ’o rig in e  
jo h a n n iq u e  de l ’Apocalypse. Il n ’hés ite  pas n o n  p lu s  
su r  l ’o rd re  ch ro n o lo g iq u e  d es É vangélistes : M atth ieu , 
M arc, Luc, Je an . Cf. C o m m e n t, in  M a tth .,  t. x i i i ,  

col. 829 (passage conservé  p a r  E usèbe, I I . E . ,  v i, 25)1 
C o m m e n t, in  Jo a ., vu , 16, t. x iv, col. 256. S a in t Je an  le 
d e rn ie r  en  date est le  p r e m ie r  en  d ig n ité , il fo rm e les 
p rém ices ( i r . x p y r , )  de l ’É vangile , t. x iv, co l. 32. Le 
N ouveau T estam en t d ’O rigène est donc exactem en t le 
nô tre .

3° A p o c ry p h e s . — D ans son  p ro logue au  C om m en
ta ire  du  C an tiq u e  des can tiq u es , O rigène se p rononce  
fo rtem en t co n tre  les ap o cry p h es , q u e lq u e  au to rité  q u e  
sem b le  le u r  co n fé re r  l ’usage q u ’en  o n t p u  fa ire  les 
A pôtres : l l l u d  ta m e n  p a la m  est, m u l ta v e l  ab aposto- 
lis vel ab eva n g e lis tis  e x e m p la  esse p ro la ta  e t Novo  
T esla m e n to  in se r ta  q u æ  in  h is  sc r ip tu r is , qnas cano-  
n ica s h a b e m u s , n u n q ita m  le g im u s , in  a p o cryp h is  ta 
m e n  in v e n iu n tu r  e t e v id e n te r  e x  ip s is  o s te n d u n tu r  
a ssu m p la . S ed  ne  sic  q u id e m  locus a p o cryp h is  d a n d u s  
est: n o n  e n im  tra n se u n d i s u n t te r m in i  quos s la tu e r u n t  
p a tre s  n o s tr i. Les A pôtres savaien t d isc e rn e r  le v ra i 
d u  faux et nous ne  le pouvons p lu s . — P o u r  l’A n
cien  T estam en t les ap o cry p h es su iv a n ts  so n t c ités  
ou m en tio n n és  : 1. L iv re  d ’E n o c h ;  C o n tra  C els., v , 
54-55, t .  x i, col, 4268 (iv xaïç ’Ey.y.Xyoxa'.ç où 7cave 
çépETat ok ÔEÏa); P e r ia rc h o n , I, m , 3, t. x i, col, 148; 
iv , 35, t. x i, col. 409; l n  N u m .,  hom . x x v i i i ,  2, t. x ii, 
col. 802 (sed  q u ia  lib e lli ip s i n o n  v id e n tu r  a p u d  
Ilebræ os in  a u c to r ita le  h a b e r i . . .) ;  l n  J o a .,  v i, 25, X I V ,  

col. 273 (s i ' r to cpcXov ixxpaSèxeaQxt wç àytov to  (IioXcov).
— 2. A scension  ou  A sso m p tio n  de  M oïse, P e r ia r 
chon , I I I ,  n , 1, t. xi, col. 303 (citée d an s l ’É p itre  de 
Ju d e ); ln  Jos., hom . il, 1, t. x i i ,  col. 834 (licet in  
canone n o n  h a b ea tu r). — 3. A scen s io n  d ’Isa ïe  : l n  
M a tth ., x , 18, t. x m , col. 881 (apocryphe). — 4. P riè re  
de Joseph : I n J o a n . ,  n , 25, t . x iv , col. 168 (apocryphe).
— H isto ire  a p o c ry p h e  d ’É l i e ; l n  Jo a n ., vi, 7, t. x iv , 
col. 224; I n  M a tth .,  se r. 117, t. x m , col. 1769. —
6 . A p o c ry p h e  de  J é r é m ie  : I b id .  (v id e a t n e  a lic u b i in  
secretis J e re m iæ  hoc p ro p h e te tu r ) ,  à p ropos des tren te  
d e n ie rs  p ré d its  p a r  Z acharie , x i, 13, e t n o n  pas le 
Jé rém ie  c a n o n iq u e  com m e sem ble  le  d ire  sa in t M at
th ie u , xxvii, 9.

P o u r  le N ouveau T estam en t nous tro u v o n s m e n tio n 
n és les liv re s  ex tra -c an o n iq u es  su ivan ts . — 1. Le P a s 
te u r  d’H erm as est so u v en t c ité  avec éloge e t  p re sq u e  
égalé aux  é c rits  in sp iré s . P e r ia rc h o n , I, m , 3, t. x i, 
col. 14-8 ; iv, 1 1 ,  t . x i, co l. 3 6 5  (èv x à i v i t  ô xtvwv xaxa- 
9 p o v o u iiÉ v o ) [3têXîa> T(ïi l lo ig iv t) ;  I n  M a tth ., x iv, 2 1 ,  
t. x m , col. 1 2 4 0 ;  l n  R o m .,  x, 3 1 ,  t. x iv , col. 1 2 8 2  (quæ  
s c r ip tu ra  va ld e  m ih i  u t i l is  v id e lu r  e t u t  p u to  d iv in itu s  
in sp ir a ta ) ; l n  Jo a ., i, 1 8 , t. x iv , co l. 5 3 .  — 2 .  C lém ent 
R om ain , P e r ia rc h o n , II , m ,  6 ,  t. x i, col. 1 9 4 .  — 3 .  É p. 
de B arnabé, C o n tra  Cels., i, 6 3 ,  t. x i, col. 777 (ys'ypait- 
xat S'i) iv  Tr] B apvàëa  xaôoXtxyj èTtujxoXr;). — 3 .  É vangiles 
ap ocryphes . D ans la p re m iè re  ho m élie  s u r  sa in t L uc, 
t. x m , col. 1 8 0 3  (frag m en t g rec , col. 1 8 0 1 ) ,  O rig èn e  a 
le m o t cé lèb re  : E cc le s ia  q u a tu o r  h a b e t E v a n g e lia ,  
hæ reses p lu r im a , H oX X oi u.iv  o ù v  ÏT.zyziç.r^yj -/.al y.axà 
MaOiav y.al aXXa —X s :o v x ' xà 8è xéxxapa p.ova npo/.pD z '.  
•p 0£ov ’ExxXï)<rta. P a rm i ces É vangiles, il c ite  en  p a r 
ticu lie r  l’Évangile se lon  les É gyptiens, l ’É vangile des 
D ouze, les Évangiles se lon  T hom as, selon B asilide  et 
se lon  M atth ias. S eu l, l ’Évangile des H ébreux  est tra ité  
avec p lu s  d ’h o n n e u r , l n  Jo a ., n ,  6 , t. x iv, col. 1 3 1 .  —
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d. La D octr in e  de  P ie r re  e s t  ex p ressém en t re je tée  
c°m m e n o n  can o n iq u e . P e r ia rc h o n , p réface , 8 , t. xi, 
col. 119-120. — 5. Les A c te s  de  P a u l  so n t c ités aussi, 
Mais n o n  com m e é c r it can o n iq u e . P e r ia rc h o n , I, i i , 

“ > L xi, col. 132; l n  Jo a ., xx, 12, t. x iv , col. 600.
IV. B i b l i o g r a p h i e .  —  i .  s o u r c e s  a  c o n s u l t e r . —  

Iluet, O rig e n ia n a  (en tête de l’éd ition  d ’O rigène), R ouen, 
1668. Ce savan t ouvrage, ré im p rim é  d an s les éd itions de 
L elarue, t. iv, de L om m atzsch , t. x x i i - x x i v ,  de M igne, 
L Xvii, re s te  l'é tu d e  la p lu s  im p o rta n te  su r  la vie, la 
doctrine et les œ uvres d ’O rigène. — W estco tt, a rtic le  
®}'igenes  dan s le D ic tio n a ry  o f  C h r is t ia n  B io g ra p liy , 

!V, L ondres, 1887, p. 96-142; D ale, O rig e n is tic  C on- 
h'oversies, ib id .,  p. 142-146. Ces deux  é tudes, su rto u t 
celle de W estco tt, so n t trè s  co nsciencieuses. — l la r -  
hack, G eschichte d e r  a ltc h r is t . L i t te r a tu r , U eberlie f. 
u n d  B e s ta n d ,  L eipzig, 1893, p. 332-405 (liste  des m a
nuscrits d ’O rigène p ar P re u sc h e n ), C hrono log ie , t. i i ,  

Leipzig, 1904, p. 26-54. — B ard en h ew er, G eschichte  
d e r  a ltk irc h l. L i le r a tu r ,  t. i i ,  F rib o u rg -en -B risg au , 
1663, p. 68-158. — C hevalier, R é p e r to ire  des sources 
histor. d u  m o y e n  âge, B io -b ib lio g ra p h ie , 2e éd it., 
lasc. v i i ,  P a ris , 1906, p. 3428-3432 (ind ica tion  d ’un 
krand n o m b re  d ’a rtic le s  de revue). — E h rh a rd , D i e  

altch ris t. L i t te r a tu r  u n d  ih re  E r fo rsc h u n g  vo n  1884- 
1900, F rib o u rg -en -B risg au , 1900, p. 320-351 (exam en 
critique des travaux  p lu s  récen ts).

t l .  N O M B R E  E T  C A T A L O G U E  D E S  É C R I T S  D’O R I G È N E .  
~~ S a in t É p iphane, C ontra  hæ res., l x i v ,  63, no u s ap 
prend  que la ren o m m ée  a ttr ib u a it  à O rigène la com po- 
s ition de 6000 liv re s (pfSXoi) e t ce chiffre a été souven t 
répété  d epu is ou  ch angé en  5000. R ufin en  p ren d  
occasion p o u r  se m o q u er de sa in t É p iph an e . S ain t Jé
rôm e, C ontra  R u /in . ,  m , 23, d an s sa rép liq u e , atteste  
fiue la liste  des é c rits  d ’O rigène d ressée  p ar sa in t P am - 
Pliile ne  co m p ren a it pas m êm e 2 000 n u m éro s , Ib id .,  i i ,  

m ais ce tte  liste  n ’é ta it sans doute pas com plète. 
Lusèbe l’avait in sé ré e  au tro is ièm e  liv re  de sa vie de 
sa in t P am p h ile  (H . E . ,  VI, x x x i i ,  3); e lle a p é ri avec 

ouvrage q u i la co n ten a it. S a in t Jé rô m e , de son  côté, 
dans u n e  le ttre  à sa in te  P au le , é n u m é ra it  les œ uvres 
d’O rigène en  re g a rd  de celles de V arro n , p o u r  m o n tre r  
fihe le ca téch iste  d ’A lexandrie  avait p lu s  é c r it que  l 'a u 
teu r p ro fane  ré p u té  le p lu s fécond . R ufin , A p o l. a d v . 
H ieron ., i i ,  20, t. x x i, col. 599-600, ou E p is t. a d  P a u -  
luni, x x x i i i ,  t. x x i i ,  col. 446-449, en  cite qu e lq u es pas
sages. H eu reu se m en t la p a rtie  la p lu s  in té re ssa n te  de 
cette le ttre , re tro u v ée  dans u n  m a n u sc rit  d ’A rras du 
*>1' siècle (n° 854 ), a été p u b liée  p a r  P h ilip p s ,

• R itsch l, R ed ep en n in g , P itra , I la rn a c k . On a d écou
vert depu is tro is  nouveaux m a n u s c rits  à peu  p rè s  du 
raêm e âge que  le p récéd en t (P a ris , B ib lio th . n a tio n ., 
ut 1 .1628  e t 1 6 2 9 ;  B ruxelles , B ib lio th . royale , n° 11065). 
h lo s te rm an n  a d o nné u n e  éd ition  c ritiq u e  du  frag m en t 
d après les q u a tre  m a n u sc rits  (tiré  à p a r t  d ’un  a rtic le  
Paru dans les S itzu n g s b e r ic h te  d e r ...  A k a d . d e r  1 Vis s. 
Vf B erlin , 1897, p. 855-870), H arn ack  le  ré im p rim e  
“ après Iv losterm ann , d an s Die C hronol. d e r  a ltc h r is tl .  
T’d te r a lu r A .  n , p. 37-48. C ette liste  fou rm ille  d ’e rre u rs , 
,es fiuatre m a n u sc rits  d é r iv a n t d 'u n  m êm e a rchétype  
'^ co rrec t et p ro b ab lem en t inco m p le t. C epen d an t com m e 
ÇJIe est n o tre  u n iq u e  au to rité  p o u r  u n  ce rta in  nom bre  

ouvrages, n o u s  c royons in d isp en sab le  de la  re p ro d u ire  
jCl en re sp ec ta n t sc ru p u le u s e m e n t le tex te e t la syn- 
axe, m ais en  ré ta b lissa n t l ’o rth o g rap h e  usu e lle . N ous 
appellerons en  ab rég é  C at. Les frag m en ts  t ra n s c r i ts  

Par Rufin no u s p e rm e tten t de la com p lé te r et de la 
corriger en q u e lq u es en d ro its  (op. c i t . ,  t. xx i, 599) :
* ^ c r ip s i t  in  G en esim  libros tre d e c in i;  m y s t ic a r u m  

°n>iliarum  libros d u o s;  in  E xo d o  e x c e rp ta ;  in  L ev i-  
d-fo excerp ta . » E tp o s t  m u l ta  : « I t e m ,  in q u i t ,  H ano- 
du  'l libros duos ; d e  R e su rre c tio n e  lib ros

° s e t a lios de  R esu rrec tio n e  d ia logôs duos. »

Voici maintenant la liste en question, avec les rares 
variantes des quatre manuscrits :

Quorsum Varronis el Chalcenteri mentio facta sit 
quæritis; videlicet ut ad nostrum  Adam antium  no- 
strum que Chalcenterum veniamus : qui tanto in San- 
ctarum  Scripturarum  com mentariis sudore laboravit, 
u t juste adamantis nom en acceperit. Vultis nosse 
quanta ingenii sui reliquerit m onim enta? Sequens 
titulus ostendet :

Scripsit in  Genesi libros X I V ; m ysticarum  [ainsi 
lit Rufin, mais les manuscrits du Catalogue ont : loca- 
rum  et localium] hom iliarum , lib. I I ;  ln  Exodum  
excerpta; in  Leviticum  excerpta; S trom atum , lib. X ; 
in  Isaiam  lib. X X X V I ;  item  in  Isaiam  excerp ta ;in  
Osee de Ephraim  lib. I  ; in Osee com m entarium ; in  Joël 
lib. I I ; in  Amos lib. V I; in  Jonam lib. I ; in  Michæam  
lib. I I I ; in Nahum  lib. I l  ; in  Habacuc lib. I I I ;  in  
Sophoniam lib. 11; in  Aggæum  lib. 1 ; in  principio 
Zachariæ lib. I I ; in  Malachiam lib. I I ; in  Ezechiel 
lib. XXI X;  excerpta in  Psalmos a prim o usque ad 
quintum  decimum.

Rursum : in  P sa lm o  p r im o  lib . 1 ; in  2“ lib . I ; in  
3 “ lib . I ;  in  4» lib . 1; in  5° lib . 1 ; in  6° lib . I ;  in
7° lib . 1 ; in  8° lib . 1; i n  00 lib . 1; in  10“ lib . I  ; in
11° lib . I ; in  12° lib . 1; in  13» lib . 1 ; in  14° lib . 1 ; 
in  15° lib . 1 ; in  160 lib . I ; in  20° lib . I ; in  24" lib . 1 ;
in  29“ lib . I ; in  38“ lib . I ; in  40“ lib . I ; in  4 3 “ lib . 11 ;
in  44° lib . 111 ; in  45° lib . I ;  in  46° lib. I ; in  5 0 “ 
lib . I I ; in  5 1 0 lib . I ; in  52“ lib . I ;  in  5 3 “ lib . 1 ; in  
57° lib . 1 ;  in  5 8 “ lib . 1 ;  in  5 9 “ lib . I ;  in  62° lib . 1; 
in  6 3 0 lib . I  ; in  0 4 “ lib. I ; in  3 5 “ lib . 1 ; in  6 8 “ lib . I ; 
in  70° lib . 1; in  7 1 “ lib . 1; in  p r in c ip io  7 2' lib . 1 ; in  
1030 lib . 11; in  P ro verb ia  lib . 111; in  E cc le s ia s ten  
e x c e rp ta ;  in  C a n tic u m  ca n tic o ru m  lib. X  e t a lios  
tom os n  quos su p e rsc r ip s it  [p eu t-ê tre  : in su p e r  sc r ip 
sit] i n  a d o le scen tia ;  in  L a m e n ta tio n e s  J e re m iæ  to
m o s  V.

Rursum : Periarchon lib. IV ;  de Resurrectione 
lib. I I  et alios de Resurrectione dialogos I I  ; de Pro- 
verbiorum quibusdam quæstionibus lib. 1 ; dialogum  
adversus Candidum Valentinianum  ; de Martyrio  
librum.

De Novo Testamento : In  M atthæum lib. X X V  ; in  
Joannem lib. X X X I I ;  in  partes quasdam Joannis 
excerptorum lib. 1; in  Lucam lib. X V ; in  epistolam  
Pauli apostoli ad Romanos lib. X V ; in  epistolam ad 
Galalas lib. X V ; in epistolam ad Ephesios lib. I I I ;  
in epistolam ad Philippenses lib. I ; in  epistolam ad 
Colossenses lib. I I  ; in  epistola ad Thessalonicenses 1“ 
lib. 111; in  epistola ad Thessalonicenses 2“ lib. I  ; in  
epistola ad T itum  lib. 1 ; in  epislola ad Philemonem  
lib. I.

R ursus homiliarum in Vêtus Testamentum ; In  Ge
nesi homiliæ x v i i ; i n  Exodo hom. v m ; in  Levitico 
hom. x i ; in  Numéris hom. x x v m  ; in Deuteronomio 
hom. x m ;  in  Jesu Nave hom. x x v ï  ; in libro Judicum  
hom. ix ;  de Pascha hom. r m ;  in prim o Regum  
libro hom .iv; in  Job. hom. x x ii  ; in  Parœmias hom. vu ;  
in Ecclesiasten hom. v i i i ;  in  Cantico canticorum  
hom. n  ; in  Isaiam  hom. xxx il;  in  Jerem iam  hom. x iv  ; 
in  Ezechiel hom. XII.

He Psalmis : In  Psalmo 3» hom. i;  in  4“ hom. i ; 
in  8“ hom. i ;  in  12» hom. I; in 13“ hom. I ; in 15“ 
hom. n  ; in 16“ hom. i;  in 18“ hom. i ; in  22“ hom. i ; 
in  23“ hom. i ; in 24“ hom. I , in  25“ hom. i;  in 26“ 
hom. i; in  27“ hom. i , in  36“ hom. v  ; in  3 7 “ hom. Il ; 
in  38“ hom. n ; i n  39“ hom. n ; in  49“ hom. i; in 51“ 
hom. l ; in  52“ hom. Il; in  54“ hom. I ; in 6 7 “ hom. v it , 
in  71“ hom. Il ; in  72“ hom. m ; in  73“ hom. i i i ;  in  74“ 
hom. i ;  in 75“ hom. i; in  70» hom. m ;  in  77“ hom. ix ;  
in  79“ hom. i v , i n  80“ hom. Il; in  81“ hom. u ;  in 82“ 
hom. m  ; in  83“ hom. i ; in  84“ hom. i i  ; in  85“ hom. l  ; 
in  87“ hom. i; in  108“ hom. I; in 110“ hom. i ;  in



1883 ORI GÈNE 1884

118» h o m . i i i ;  in  120» h o m . i ;  in  121» h o m . i l ;  in  
122» h o m . u ;  in  '1230 h o m . n  ; in  124° h o m . I I ; in  
125° h o m . i ;  in  1 2 7 0 h o m . i ;  in  1280 h o m . I ; in  1 2 9 » 
h o m . i ;  in  1 3 1 » hom . I ;  in  1 3 2 0 h o m . n ;  in  1 3 3 » 
h o m . n ;  in  '134» h o m . I l ;  in  1 3 5 9 h o m . I V ; i n  1370 
h o m . n ;  in  1 3 8 » h o m . I V ; in  139° h o m . i l  ; in  144» 
h o m . m  ; in  145» h o m . I  ; in  146° h o m . I ;  in  147» 
h o m . i ; in  1 4 9 » h o m . i. E x c e rp ta  in  to tu m  P sa lte r iu m .

H o m il i æ  i n  N o v u m  T e s t a m e n t u m  : K a x à  MaMaîov 
E v a n g e liu m  h o m . x x v  ; y.aroc Aouxâv ho m . x x x ix , in  
A c tu s  a p o s to lo ru m  h o m . x v i i ;  in  ep is to la  a d  C orin- 
th ios se cu n d a  h o m . x i  ; in  e p is to la  a d  Thessalonicenses  
h o m . i l  ; in  e p is to la  ad  G ala las h o m . v u ;  in  ep is to la  
a d  T i tu m  h o m . I  ; in  e p is to la  a d  H ebræ os h o m . x v m  ; 
d e  P ace h o m . i ;  e x h o r la to r ia  a d  P io n ia m  [P a ris  lat. 
162 8  : P ro n ia m ]; d e  je ju n io ; de  m o n o g a m is  e t tr ig a -  
m is  h o m . I l;  in  T harso  h o m . n ; O rigen is, F ir m ia n i  
[A rras 8 4 9  : F ru m a n i. K lo ste rm an n  co n jec tu re  A fr i -  
c a n i;  ce se ra it  p lu tô t : F ir m il ia n i] e t G reg o rii;  i te m  
e x c e rp ta  O rigen is e t d iv e r sa r u m  a d  e u m  e p is to la r u m  
lib . I l  ; ep is to la  e s ifo d o ru m  [peu t-ê tre  : sy n o d o ru m ] su 
p e r  causa  O rigen is in  libro  II»  ; e p is to la ru m  e ju s a d  d i-  
versos lib. I X ;  a l ia r u m  e p is to la r u m  lib. I I ; i te m  epis- 
to la  pro  apo log ia  o p e ru m  su o ru m  lib. I I .  — V ide tisne  
et Græcos p a r i te r  e t  L a tin o s  u n iu s  labore su p e ra to s?

m .  l i s t e  d e s  é c r i t s  i f  O R I G È N E .  —  1 .^C o m m en ta ires  
su iv is , xôpoi, v o lu m in a .  — A) S u r  la G enèse (quatre  
p re m ie rs  chap itres) tre ize  liv re s. E usèbe , 11. E . , v i ,  24, 
d it douze liv re s, le C al. a x iv e t R ufin, x m . S a in t Jé rô m e, 
E p is t . a d  D a m a s ., xxxvi, 9, m en tio n n e  le X IIIe livre . 
— B )  S u r les P sau m e s au m oins q u aran te-six  liv res, 
d ’ap rès  le C a l., savo ir :« n  liv re  s u r  ch acu n  des P saum es 
su iv a n ts  i, n ,  m , iv , v, v i, v i i , v m , ix , x , x i, x n , x m ,
XIV, XV, XVI, XX, XXIV, XXIX, XXXVIII, XI., XLV, XLVI, LI, LII, 
L U I, LVII, LVIII, LIX , LXII, LXIII, LXIV, LXV, LXVIII, LXX, 
l x x i , l x x i i , d e u x  liv res s u r  les P sau m e s x i.m , L, c m , 
tro is  liv res su r  le P sau m e x l i v . Mais ce tte  liste  e s t sans 
dou te  in com plète . S ain t Jé rô m e , E p is t  .a d  M arcel. ,x x x iv , 
1, t. x x i i , col. 448, d it q u e  sa in t P am p h ile  n ’a pas re 
trouvé le  co m m en ta ire  su r  le P sau m e cxxvi, m ais sans 
ê tre  b ien  s û r  q u e  ce co m m en ta ire  a it é té  com posé et 
E usèbe affirm e, H . E . ,  v i, 24, t. xx, col. 577, que les 
co m m en ta ire s  s u r  les v in g t-c in q  p re m ie rs  P sau m e s 
o n t été com posés à A lexandrie . — C) S u r  les P roverbes 
tro is  liv re s. E n  o u tre , d ’ap rès le Cat. : D e Proverbio- 
r u m  q u ib u sd a m  q u æ s lio n ib u s  lib . 1. — D) S u r  le 
C an tique  des can tiq u es d ix liv re s, san s co m p ter deux 
a u tre s  liv res com posés d an s  sa je u n e sse , d ’ap rès le  Cat. 
La P h ilo ca lie , chap . v u , ne  m e n tio n n e  q u ’un seul pe tit 
tom e com posé èv ri) v£ÔT/,xt. — E ) S u r  les P ro p h è te s  
au  m o in s q u a tre -v in g t-c in q  liv re s, savo ir : t re n te  su r  
Isa ïe , ( ju sq u ’à Is ., xxx, 6), le chiffre du  C al. est c e rta in e 
m e n t fautif, c a r  E usèbe, 11. E .,  vi, 32, t. x x , col. 592, et 
sa in t Jé rô m e, P ro l. c o m m e n t, in  I s .,  t .x x iv , col. 21, ne  
com p ten t que  tre n te  liv re s ; su r  les L am en ta tio n s de 
Jé ré m ie  c in q  liv re s ; s u r  É zéch iel v in q -c in q  liv res, 
d ’ap rès E usèbe, H . E .,  v i, 32, e t les no tes du  codex 
M a rch a lia n u s  : le ch iffre  du  C at. est donc fau tif; su r  
les pe tits  P ro p h è te s  v ing t-c in q  liv res. C’es t le ch iffre  
du  C at. e t d 'E u sèb e ; m ais c e lu i-c i en  re m a rq u a n t q u ’il 
n ’a re tro u v é  que v ing t-c in q  liv re s fa it en te n d re  q u ’il 
y en  avait p rim itiv e m e n t davan tage. De fait sa in t Jé rô m e , 
P ro l. c o m m e n t, in  M a la c h ia m ,  t. xxv, col. 1543, m en 
tio n n e  tro is  liv re s  d ’O rigène s u r  M alachie. Il y avait en 
o u tre  u n  p e tit tra i té  s u r  Osée, do n t sa in t Jé rô m e , P ro l. 
c o m m e n t, in  Osee, t. xxv, col. 819, parle  a in s i : Ori- 
genes p a r v u m  de  hoc p ro p h e ta  sc r ip s it  l ib e lla n t, cu i 
h u n e  t i tu lu m  im p o s u it  itepl toO t.o); toyoïj.lxOr, èv toi 
’Uarrié ’E<ppaqi. — F) S u r  les É vangiles so ixante-deux 
liv re s au  m oins, savo ir : v ing t-c inq  s u r  M atth ieu  (c’est 
le ch iffre  co n co rd an t du C al., d ’E usèbe et de sa in t Jé 
rôm e, b ien  q u e  les m an u sc rits  de ce d e rn ie r  p o r te n t 
tren te -s ix  ou v ingt-six  d an s le P ro l. h o m . O rig . in  L u -

c a m , t. xxv, col. 219), c in q  s u r  L uc (c’est le  chiffre de 
sa in t Jé rô m e , loc. c i t . ,  m ais  le C at. p o rte  qu inze); 
tre n te -d e u x  s u r  Je an  ( S .  Jé rô m e , loc. c it . ,  d ’acco rd  avec 
le C at.). Le ch iffre  de 22 fo u rn i p a r  E usèbe, II . E -, VI» 
24, est év id em m en t fautif, p u isq u e  le 32e liv re  suby 
sis te  enco re . C om m e le  co m m en ta ire  ne  va q u e  ju sq u ’a 
Joa ., x m , 33, e t q u ’O rigène , I n  M a tth ., se r. cxxxiih  
t. x m , col. 1781, p a r le  d ’u n e  exp lica tion  d o n n ée , dans 
le co m m en ta ire  su r  sa in t Je a n , au su je t des deux  vo
le u rs  c rucifiés avec Jé su s -C h ris t, il e s t possib le  que  le 
co m m en ta ire  c o m p rît p lu s  de tren te -d eu x  livres, 
p eu t-ê tre  tren te -n eu f. C ependan t les ex tra its  des C haînes 
ne  vont p as au  delà de Jo a ., x m , 33. — G) S u r  sain t 
P a u l au  m oins tre n te -tro is  liv re s, savoir : q u in ze  su r 
l’ép ître  au x  R o m ain s ; c in q  s u r  l ’É p ître  aux  G alates (le 
no m b re  xv du Cat. e s t fa u tif  a in s i q u ’il a p p e r t du 
codex de l ’A thos, découvert p a r  von d e r Goltz) ; tro is  su r 
l’É p ître  aux É p h ésien s ; tro is  s u r  l ’É p ître  aux  Colossiens 
(nom bre  é tab li p a r  le m a n u sc rit  de l ’A lhos c o n tre  le 
chiffre 2 du  C at.);  tro is  s u r  I T hess. ; u n  s u r  chacune 
des É p itres  au x  P h ilip p ie n s , à T ite, à P h ilém o n  et 
II  T hess. A ucun  co m m en ta ire  s u r  l ’É p ître  aux H ébreux 
n ’e s t m en tio n n é  et les frag m en ts  cités dan s les C haînes 
p euven t p ro v e n ir  des hom élies.

2. H o m élie s ,  ôp.t),i«i, h o m iliæ  ou tra c ta tu s .  — A )  S ur 
la G enèse, d ix -sep t.O n  n ’en  m en tio n n e  q uelquefo is que 
seize, parce  que la d e rn iè re  : D e b en ed ic tio n ib u s  pa- 
t r ia r c h a ru m ,  est com ptée à p a rt. Le C at. s igna le  encore 
deux hom élies s u r  la G enèse, qualifiées de lo ca ru m  ou 
de lo ca liu m  d an s  les m a n u sc rits  e t de m y s lic a r u m  
d an s R ufin , A p o l.,  ii , 20. — B) S u r  l’Exode, tre iz e ; 
le  ch iffre  v m  d u  C at. e s t c e r ta in e m e n t e rro n é , ca r 
nous possédons en co re  les tre iz e  h o m ., tra d u ite s  par 
R ufin. — C) S u r  le L év itique, se ize ; le  chiffre xi du Cat- 
e s t fau tif  p o u r  la m êm e ra iso n . — D) S u r  le s  N om bres, 
v in g t-h u it. — E )  S u r  le D eu téronom e, tre iz e ; Cassio- 
d ore en  co n n a issa it en  la tin  n u  ou v m , ce q u i do it ê tre  
u n e  e r re u r  de copiste p o u r  x m ;  q u o iq u ’elles n ’a ien t 
pas été tra d u ite s  p a r  R ufin , le u r  ex istence  est prouvée 
p a r  les ex tra its  des C haînes. — F) S u r  Josué , v ing t- 
six. — G) S u r  les Juges, neu f. — I I)  S u r  le p rem ie r  
liv re  des R ois, q u a tre . — 1) S u r  Job , v ingt-deux. — 
.7) S u r  les P ro v e rb es , sep t. — K ) S u r le C an tique  des 
can tiq u es , deux. — L )  S u r  Isa ïe , tren te -d eu x ; sa in t Jé 
rôm e, P ro l. c o m m e n t, in  I s . ,  n ’en  co n n a issa it que  vingt- 
c in q  ou, d ’ap rès u n  m a n u sc rit , v ingt-six . — M) S u r  Isaïe, 
q u a ra n te -c in q ; le Cat. d it p a r  e r re u r  x m i, q u i doit ê tre  
p o u r  x lv  ou x lv i ;  nous en  possédons en co re  v ing t en 
g rec  et la x x x ix e e s t c itée  deux fois dans la P h ilo ca lie , 
ch ap . i e t x. — N )  S u r  É zéchiel, au  m o in s q u a to rze ; 
c’e s t le n o m b re  des hom élies tra d u ite s  p a r  sa in t Jé rô m e, 
de sorte  que  le ch iffre  x n  du  C al. est év id em m en t fautif. 
— 0 )  S u r  les P sau m es, cen t v ing t hom élies au  m o in s : 
u n e  s u r  ch acun  des P sau m e s su ivan ts : m , iv , v m , x ii, 
XVI, XVIII, x x ii, x x iii, xxiv, xxv, xxvi, xxvii, x lv i i i ,  l i ,  
LIV, LXXIV, LXXV, LXXXI, LXXXIII, I.XXXV, 1.XXXVII, CVIII, CX, 
CXX, CXXV, CXXVII, CXXVIII, CXXIX, CXXXI, CXLV, c x lv i, 
c x l v i i , c x l v i i i ; deux s u r  ch acu n  des P sau m e s su ivan ts : 
XXXVII, XXXVIII, XXXIX, LII, LXXI, LXXX, LXXXIV, CXXI» 
CXXII, CXXIII, CXXIV, CXXXI1, CXXXIII, CXXXIV, CXXXVII, 
cx x x ix ; tro is  s u r  les P sau m e s xv, l x x i i , l x x i i i , l x x v i , 
l x x x i i , c x v i i i , c x l i v ; q u a tre  su r  les P sau m es l x x v i i i ,  
cxxxv, c x x x v i i i ; c in q  s u r  le  P sau m e  xxxvi, sep t su r  le 
P sau m e  l x v i i , n e u f  su r  le P sau m e  l x x v i i . — P) S u r  
les É vangiles, so ix a n te -q u a tre  hom élies au  m o in s : 
v ing t-c inq  s u r  M atth ieu , tre n le -n e u f  su r  L uc (toutes, 
sa u f  six, o n t p o u r  th èm e les six  p re m ie rs  c h a p itre s  et 
il est possib le  que sa in t Jé rô m e  q u i les a tra d u ite s  a it 
fa it un  choix). — B )  S u r les Actes, d ix-sept hom élies. — 
8)  S u r  sa in t P a u l le Cat. m en tio n n e  tre n te -n e u f  ho
m élies : onze s u r  II  C or., deux su r. T h ess ., sept su r  
G ai., une  s u r  T ite, d ix -hu it su r  H eb. — 11 est s in g u lie r  
q ue le C at. ne  s igna le  s u r  I Cor. n i co m m en ta ire  ni
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hom élie, p u isq u e  sa in t Jé rô m e  m et O rigène  au n o m b re  
de ceux q u i o n t exp liqué  lo n g u em en t cette ép ître , 
E p is t. ad  P a m m a c h .,  x l i x , 3, et q u ’on re tro u v e  e n 
core dan s les C haînes de f ré q u e n te s  ex p lica tions de 
I Cor. — T) E nfin  le Cat. m en tio n n e  h u it  hom élies 
Oc P ascha , u n e  hom . D e pace , deux ho m . l n  T h a rso , 
et de p lus E x h o r la to r ia  a d  P io n ia m , D e je ju n io  e t 
h io n o g a m is e t tr ig a m is  h o m . II. On n ’a su r  ces ouvrages 
aucun  a u tre  ren se ig n em en t e t l ’on  n e  sa it pas d avan
tage ce que  R ufin en tend  p a r  M onobib lia .

3. S colies , tjy o li«, cj-qpusttixTeiç, e x c e rp ta , c o m m a tic u m  
m te r p re ta tio n is  g en u s . — N ous connaisso n s p a r  le 
Cui. les e x c e rp ta  s u r  l ’Exode, su r  le L év itique, su r  les 
quinze p re m ie rs  P sau m e s, s u r  l ’E cclésiaste , s u r  q u e l
ques p a rtie s  de sa in t Je a n , s u r  tou t le P sa u tie r . Ces 
d e rn ie rs  ne  sont, sans doute pas a u tre  chose que l ’ou 
vrage appelé  a illeu rs  e n c h ir id io n , le m an u e l a n n o té  des 
P saum es don t O rigène fa isa it usage . S a in t Jé rô m e  signale  
enco re  des e x c e rp ta  su r  sa in t M atth ieu  e t s u r  l ’ép itre  
aux G alales (C o m m e n t. in  M a tth . P ro lo g .;  C o m m e n t, 
in  G ai. P ro lo g .), R ufin , des e x c e rp ta  s u r  le s  N om bres 
(H o m il. in  N im ie r .,  P ro log .), e t le m a n u sc rit  de l ’Athos 
découvert p a r  von d e r  Goltz des ayoha. su r  la G enèse.

4. O uvrages d ivers . — A ) De p r in c ip iis ,  IIsp'i àp^mv, 
en q u a tre  liv re s. — B ) S tv o m a te s  en  dix liv re s. —
0) De re su rrec tio n e , en  deux liv re s et de p lu s deux 
dialogues s u r  la ré su r re c tio n . — D ) C on tra  C e lsu m , en 
h u it liv re s . — E ) De m a r ty r io ,  ad ressé  à son am i 
A m broise. — F) D e o ra tio n e . — G) U n d ia logue con tre  
le v a len tin ien  C andide .

5. L e ttre s .  — Il n ’en  re s te  p lu s  que  deux  en  en tie r , 
l ’une ad ressée  à  Ju le s  A frica in , l ’a u tre  à  sa in t G régoire  
le T h au m atu rg e . Mais on  a des frag m en ts  de q u e lq u es  
a u tre s : A) S u r  A m bro ise, d an s S u idas, éd it. B e rn h ard y , 
h ii, coi. 1279. — B) Apologie ad ressée  à  ses accusa
te u rs , E usèbe , H . E . ,  v i, 19. — C) A ses am is d ’A lexan
d rie , S. Jé rô m e , A d v . R u fin . ,  n ,  18, e t R ufin , De a d u ll. 
libror. O rig en is . — D) A F irm ilie n , d ’ap rès Victor de 
Capoue, dan s P itra ,  S p ic il .  S o le s m .,  t. i, p. 268. — 
E ) A d  G obarum  de u n d e c im a  (?). Ib id . ,  p. 267. — F) A 
certa in s p rê tre s , d an s G alland, B ib lio th . P a tr . ,  t. x iv , 
append ice , p. 10. — D’a u tre s  le ttre s  so n t s im p lem en t 
m en tio n n ées . — A) A son père  p o u r  l’e x h o rte r  au  m a r
ty re, E usèbe , H . E . ,  v i, 2. — B ) R éponse  à  l ’e m p e re u r  
P h ilip p e . Ib id ., vi, 36. — C) A S evera , fem m e de P h i 
lippe. I b id .  — D) Au pape sa in t F ab ien . S. Jé rô m e , 
E p is t . ,  l x x x i v ,  10. —  E )  A d iv ers  évêques, E usèbe , I I .  E .,  
vi, 36. — F) A B éry lle  de B ostra . S. Jé rô m e , D e v ir . 
i l lu s tr . ,  60. S a in t P a m p h ile  avait r é u n i p lu s de cen t 
le ttre s  d ’O rigène , E usèbe, H . E .,  v i, 36, e t le Cat. com pte 
14 ou 16 liv re s de le ttre s  éc r ite s  p a r  O rigène ou le co n 
c e rn an t.

6 . O uvrages a p o cryp h es  ou  fa u s s e m e n t a ttr ib u é s  à  
O rigène. — 1. Le tr a i té  D e rec ta  in  D eu n i fid e  con tre  
les M arcion ites , tra d u it  p a r  R ufin  e t déjà c ité  dan s la 
P h ilo ca lie , ch a p . xxiv , sous le nom  d ’O rigène. — 2 . D e 
visione  vsTpanoSwv (S. Jé rô m e , A d v . R u fin . ,  i, 13). 
— 3. C o m m e n t, in  Job  (P a ris , B ibl. n a t., grec. 454). —
4. C o m m e n t, in  Job, en  la tin  (P a ris , B ib l. n a t.,  la t. 
14404). — 5. C o m m e n t, in  M arc. (P a ris , B ibl. n a t., grec. 
939). — 6 . S ch o lia  in  o ra tio n e m  d o m in ic a in  e t ca n -  
tica , P a r is , 1601. — 7. P la n c tu s  O rig en is , ex iste  en  de 
nom breux  m a n u sc rits  e t a été p u b lié , tra d u it  en  f ra n 
çais, p a r  R ené B enoist, P a r is , 1563. — 8 . D e s in g u la -  
c ita le  c le r ico ru m . — 9. Q uis d ives sa lv e tu r  de C lém ent 
d ’A lexandrie. — 10. Les P h ilo so p h u m e n a  de sa in t  H ip- 
polyte. -  11. Le Ilepi xoô ■kù.'/io; de sa in t llippo ly te . —
12. L e  p e t i t  L a b y r in th e ,  E usèbe, H ist. eccl., v, 28. —
13. L ’e x p o s itio n  d u  S y m b o le ,  P i tra ,  A n a le c ta  sacra ,

n i, p. 584. — 14. L ’É p ita p h e  d ’O rig èn e  com posée
P ar lu i-m ê m e ,  r e p ro d u ite  en  de n o m b reu x  m a n u sc rits . 
~~ 15. Les vingt T ra c ta tu s  O rigen is de  lib r is  S S .S c r ip -  
tu ra r u m ,  p ub liés p a r  Mor Batiffol, P a r is , 1900. V oir dans

| E h rh a rd , D ie a ltc h r is tl .  L i l te r . ,  e tc. F rib o u rg -e n -  
B risgau , 1900, p. 328-332, les co n jec tu res à ce su je t. —
16. P lu s ie u rs  p ré te n d u e s  H o m élie s  d ’O rigène  con ten u es 
dans les lec tio n n a ire s  la tin s  du  m oyen âge e t p u b liées 
d an s 1 ’H o m ilia r iu s  D o c lo ru m , B âle , 1511-1513, a in s i 
que p a r  Com befls, B ib lio th . P a tr u m  concio n a to r ia , 
P a r is , 1662. Les p lu s  cé lèb res e t les p lu s  év id em m en t 
in a u lh e n tiq u e s  so n t l ’hom élie  s u r  la M adeleine : M a ria  
s ta b a t;  e t l ’hom élie  s u r  le  p ro logue de S. J e a n :  V o x  
sp ir i tu a lis  aqu ilæ .

I V .  O U V R A G E S  P A R V E N U S  JU SQ U ’A  N O U S  E T  P R IN C I
P A U X  M A N U S C R I T S .  — 1. T e x te  grec. — A) P h ilo ca lie , 
recu e il de m orceaux cho isis d ’O rigène p a r  sa in t B asile et 
s a in t G régoire de N azianze, co m p ren an t des ex tra its  du 
P e r ia rc h o n , du  C o n tra  C e lsu m , des C om m enta ires su r  
la G enèse, l ’Exode, les P sau m e s, le C antique  des c a n 
tiq u es , E zéchiel, Osée, M atth ieu , Jean , l ’E p ître  aux  R o
m ain s, des H om élies su r  le L év itique, Jo sué , Jé rém ie , 
les Actes, p lus la le ttre  à sa in t G régoire le T h aum atu rge  
et u n  frag m en t d ’o rig in e  in co n n u e . On en connaît u n  
assez g ra n d  n o m b re  de m a n u sc rits  do n t les p lu s  an c ien s 
e t les m e ille u rs  so n t : P atm os 2 1 0 , x “ s ièc le ; V enise, 
M arcienne , 4 1 ,  X I e s . ;  P a r is , B ibl. n a t.,  su p p l. grec  
015 , xm » s. — B ) C o n tra  C e lsu m . S ub sis te  en  e n tie r ;  
m ais to u s les m a n u sc rits  co n n u s (24) d ériv en t d ’un  
m êm e a rchétype  qu i ne  rem o n te  pas au delà du 
X I I I e siècle  (V atican, grec  386 ). — C) C o m m e n t, s u r
S . M a tth ieu . On en  possède en  g rec  h u it  liv re s, X à 
X V II. Le p lu s  a n c ie n  des m a n u sc rits , d ’a illeu rs  peu  
n o m breux , date du x m e siècle  (M unich, grec  191). —
D) C o m m e n t, su r  S .  Je a n . Il n ’en  re s te  que  les n e u f  
liv re s  su ivan ts I, II , V I, X , X III, X IX , XX, X X V III, 
X X X II. L ’arch é ty p e  de tous les m a n u sc rits  est le M o
n a cen sis  191, c i-dessus nom m é. — E ) H o m élie s  s u r  
J é r é m ie , nu n o m b re  de v ing t, re tro u v ée s dans u n  codex 
de l’E scu ria l ( U ,  m ,  19) du  xi° ou du  X I I e siècle. Les 
hom élies x v m  et x ix , m u tilées l’une à la fin l ’a u tre  au 
co m m en cem en t, se m b la ie n t n ’en  fa ire  q u ’u n e , de sorte  
q u ’avan t K lo ste rm an n  on n ’en  com ptait q u e  d ix-neuf. 
— F) E x h o r ta tio n  a u  m a r ty r e  conservée d an s u n  m a
n u sc rit  de V enise du  x ive sièc le  et d an s u n  m a n u sc rit 
de P a r is  (Bibl. n a t., grec  616) de la m êm e époque, su r  
lequel fu t copié le codex de B âle A . m ,  9. — G) De 
o ra tio n e . Ce p e tit tra ité  n ’existe  com plet — à p a rt 
qu e lq u es lacu n es — que dans u n  m a n u sc rit de C am 
bridge . — H) H o m é lie  s u r  la P y th o n is se  do n t l’a rc h é 
type p a ra ît  ê tre  le M onacensis 3 3 1  d u  Xe siècle . —
1) L e ttre  à Ju les A fr ic a in ,  conservée  en  de n o m b reu x  
m an u sc rits . — J) L e t tr e  à  S . G rég o ire  le T h a u m a 
tu rg e , in sé rée  d an s la P h ilo ca lie . — K ) Les ch a în es — 
rich e  m in e  en co re  tro p  peu  exp loitée — n o u s  re n d e n t, 
à l ’é ta t frag m en ta ire  il est v ra i, u n  g ran d  nom bre  
d ’œ uvres p e rd u es  d ’O rigène . Il en  se ra  qu estio n  ci-des
sous, à p ro p o s des éd itio n s.

2. T ra d u c tio n s  la tin es . — A) P e ria rc h o n  tra d u it  p a r 
R ufin. Il ne  re s te  de la trad u c tio n  de sa in t Jé rô m e  que 
les ex tra its  in sé ré s  p a r  lu i d an s sa le ttre  à  Avit, t. x x ii, 
c o l.1059-1072. — B ) C ent d ix -h u it  h o m élies  trad u ite s  p a r  
R ufin (d ix -sep t su r  la G enèse, tre ize  s u r  l ’Exode, seize su r  
le L évitique, v in g t-h u it s u r  les N o m b res, v ing t-six  su r  
Jo su é , n e u f  s u r  les Juges, n e u f  s u r  les P sau m e s). — 
C) S o ix a n te  d ix -h u i t  h o m élies  tra d u ite s  p a r  sa in t J é 
rô m e (deux su r  le C antique  des can tiq u es , n e u f  s u r  Isa ïe , 
qu a to rze  s u r  Jé rém ie  — d o n t douze e x is te n t dans le 
texte o rig in a l — quatorze s u r  E zéch iel, tre n te -n e u f  su r
S. Luc). — D) Une h o m é lie  su r  le I er liv re  des R o is  
(De E lc a n a  e t S a m u e l)  trad u ite  p a r  u n  anonym e. —
E )  La trad u c tio n  p a r  R ufin des tro is  p re m ie rs  liv res du 
C o m m e n ta ire  s u r  le C a n tiq u e  des c a n tiq u e s ,  avec le 
com m encem en t du  q u a tr iè m e . — F) La tra d u c tio n  fo r
tem en t abrégée et rem an iée  du  C o m m en ta ire  su r  I’É p îtr e  
a u x  R o m a in s .  Des q u inze  liv re s p rim itifs  R ufin  a 
fait d ix liv res p lu s  co u rts . — G) U ne trad u c tio n  anonym e
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du C o m m e n ta ire  s u r  s a in t  M a tth ieu , de x iv , 13, à xxvii, 3.
v . é d i t i o n s . — S i l ’on  n e  t ie n t  pas com pte  d ’u n  r e 

cu e il d ’hom élies p u b lié  sans lieu  n i date, le  p re m ie r  
ouvrage im p rim é  d ’O rigène est u n e  trad u c tio n  la tin e  du 
C o n tra  C e lsu m  p a rP e rs o n a , R om e, 1481 (V enise, 1514). 
P u is  v in t la tra d u c tio n  p a r  R ufin  des h om élies su r  
l ’h ep ta teuque, V enise, 1503 e t 1512, du C om m entaire  
s u r  l ’É p ître  aux R om ains, V enise, 1506 e t 1512. (Ces 
deux  ouvrages fu re n t p u b lié s  sous le no m  de sa in t 
Jé rô m e  q u ’ils  p o r te n t dans ce rta in s  m an u sc rits .)  P eu  
ap rès p a ru re n t  à V enise les h om élies tra d u ite s  p ar 
sa in t Jé rô m e (1513), le  P e r ia rc h o n  (1514) et d iv ers  au tre s  
ouvrages en co re  in éd its  (1516). Les éd itions des œ uvres 
la tin es com plètes , te lles  q u ’on pouvait se les p ro c u re r  
a lo rs , son t celles de M erlin , P a r is , 1512 (1519,1522,1530, 
V enise, 1516), d ’É rasm e, Bâle , 1536 e t 1545 (1571 avec 
ad d itio n s  p a r  G rynæ us), de G énébrard , P a r is , 1574 (1604 
et 1619). — Q uant au  texte  g rec , ce fut aussi le C ontra  
C e lsu m  q u i fu t p u b lié  to u t d ’ab o rd  p a r  H œ schel, Augs- 
b o u rg , 1605, en su ite  la P h ilo c a lie  p a r  T arin , P a r is , 
1618-1619 (1624), l 'H o m é lie  s u r  la P y th o n is se  p a r  Léon 
A lla tius, Lyon, '1629, les H o m élie s  s u r  J é r é m ie  p a r  Cor- 
d ie r , A nvers, 1648. G. S p e n c e r  rééd ita  le  C o n tra  Cel
su m  et la P h ilo c a lie  à C am bridge, 1658 (g rec -la tin  avec 
notes) e t  1677. La p re m iè re  éd itio n  généra le  fu t celle  de 
H uet, R ouen , 1668 (3 vo l., avec longue in tro d u c tio n  
b io g rap h iq u e , théo log ique  et c r itiq u e , O rigen iana), 
ré im p rim é e  à P a r is , 1679, à C ologne, 1685. B eaucoup 
p lu s  com plète  est celle de C harles D elarue , 1er et 2® vol., 
P a r is , 1733 ; 3e vol., P a r is , 1740 (après la m o rt de l’éd i
te u r ) ;  4° vol., P a r is , 1759 (par les so in s de C harles V in
cen t D elarue , nev eu  du  p récéd en l). D epuis IJuet, le 
tra ité  D e o ra tio n e  avait paru  à O xford, 1686 (A m ster
dam , 1694), V E x h o r ta tio  a d  M a r ty r iu m  avait é té  p u 
bliée à Bâle p a r  VVetstein, 1694, et M ontfaucon avait 
do nné u n e  b o nne éd ition  des res te s  des H exap les  (Pa
r is ,  1715), ap rès ce lles de F lam in iu s  N ob iliu s (Rom e, 
1587) et de D ru siu s  (A rnheim , 1622). T outes les éd itions 
p o sté rieu re s  des œ uvres d ’O rigène , celles d ’O b e rth ü r  
(W u rzb o u rg , 1780, 1794), de L om m atzsch  (B erlin , 1831- 
1838, en  25 vol.), de M igne (P a ris , 1857), n ’o n t été que 
des rep ro d u c tio n s  p lu s  ou m o in s co rre c tes des éd itions 
p récéd en tes , en p a r t ic u lie r  du  texte de D elarue. Il en  est 
de m êm e de l ’éd ition  du P e r ia rc h o n  p a r  R edep en n in g  
(trad u c tio n  de R ufin , frag m en ts  g recs e t no tes), Leipzig, 
1836. — Il a p a ru  d ep u is  q u e lq u es é d itio n s  p a rtie lle s  : 
A. E. B rooke, C o m m e n ta ire  su r  S .  Jea n , 2 vol., C am 
brid g e , 1896; A. Ja h n , D es h . E u s ta th iu s  B e u r th e ilu n g  
des O rigenes, L eipzig, 1886 (dans T e x te  u n d  U n ters., 
t. il , avec le tex te  de l ’H o m élie  s u r  la  P y th o n is se  
d ’a p rè s  le m a n u sc rit  de M unich , grec  331).

La nouvelle  éd itio n  d ’O rigène , q u i fa it p a r tie  de la 
P a tro lo g ie  g recq u e  de B erlin , u tilise  tou tes  les re s 
so u rces do n t on d ispose en  ce m o m en t e t se ra  p o u r  
lo n g tem p s l ’éd itio n  type. O nt déjà  p a ru  les vo lum es 
su iv an ts  : t . i et ii (E x h o r ta tio n  a u  M a rty re , C on tra  
C e lsu m , D e ora tio n e), L eipzig, 1899, p a r  P . K œ tschau ; 
t . m  ( H o m élies s u r  J é r é m ie , su r  la P y th o n is se  d ’E n -  
d.or, e t fr a g m e n ts  s u r  les L a m e n ta tio n s , S a m u e l  e t 
les R o is), Leipzig, 1901, p a r  E. K lo ste rm an n  ; t. i v  (C o m 
m e n ta ir e s  s u r  S . Je a n , fr a g m e n ts  c o m p ris) , Leipzig, 
1903, p a r  E. P re u sc h e n . C haque vo lum e s ’ouvre  p ar 
u n e  é tu d e  des m a n u sc rits  e t co n tien t tro is  tab les  : 
index  des c ita tio n s  e t a llu s io n s , des no m s p ro p re s , de 
to u s les m ots in té re ssa n ts  au  p o in t de vue théo log ique , 
p h ilo lo g iq u e , etc.

Il re s te  enco re  à é tu d ie r  les in n o m b ra b le s  fragm en ts 
des ch a în es b ib liq u es , p u b lié s  en  g ran d e  p a r tie  m ais 
d ’u n e  m an iè re  in su ffisan te  p a r  G alland, B ib lio th . vet. 
P a tr u m ,  t. x iv  (supp lém en t), p a r  Mai, N o v a  P a tr u m  
B ib lio th .,  t. v u , e t p a r  C ram er, C a ten æ  in  E v a n g e lia ,  
C atenæ  in  E p is to la s ,  O xford, 1840-1844. U ne bonne 
éd itio n  des sco lies s u r  les P ro v e rb es  a été d o nnée  p a r

T isch en d o rf, d an s N o lit ia  e d it. cod. S in a i t ic i ,  Leipzig, 
1860, p. 74-122. Les tex tes re la tifs  à l ’É p ître  aux  É phé- 
s ie n s  o n t é té  trè s  b ien  rééd ité s  p a r  G regg, J o u rn a l of 
theol. S tu d ie s ,  t. m , 1902, p. 398-420, 554-576.

v i .  t r a d u c t i o n s . — N ous avons p a rlé  des versions 
la tin e s  de R ufin  et de sa in t Jé rô m e e t d ’u n  tra d u c te u r  ano 
nym e du  C o m m e n t, su r  S . M a tth ie u . L e  C ontra  C elsum  
fu t tra d u it  en  la tin  p a r P e rs o n a ,  R om e, 1481, p a r  Gele- 
n iu s , A ugsbourg , 1605; le  C o m m e n t, su r  S . Jea n  p a r  
F e r ra r i  du M ont-C assin  et P e r io n iu s ;  le C o m m e n t, su r
S . M a tth ie u  p a r  H uet, R ouen , 1668; le  D e ora tione  
p a r  M orel, P a r is , 1601, p a r  W ets te in , Bâle, 1694, par 
R ead ing , L o n d res , 1728; la P h ilo ca lie  p a r  G énébrard , 
P a r is , 1574, p a r  T arin , P a r is ,  1618. — L’éd ition  latine 
de C aillau  en  7 in -8°, P a r is , 1829, co n tien t les p r in c i
pau x  ouvrages d ’O rigène m ais avec des co u p u res.

Il a p a ru  en  fran ça is  u n e  tra d u c tio n  du C o n tra  C e lsu m  
p a r  E. B oub ereau , m in is tre  p ro te s ta n t, A m sterdam , 1700, 
p a r  l ’abbé de G ourcy, P a r is , 1785-1786 (dans la collec
tion  A n c ien s  a po log istes , 1.1  e t n ), p a r  l’abbé de  G enoude 
(L es P ères de  l 'É g lise , tra d u its  en  fra n ç a is ,  t. vm ). On 
la  trouve d an s M igne, D é m o n s tra tio n s  é v a n g é l.,  t. i, 
P a r is , 1843. — La co llec tio n  A n te -N ic e n e  C hristian  
L ib r a r y ,  É d im b o u rg , con tien t, t. x , 1869, e t t. x x m , 
1872, la tra d u c tio n  an g la ise  p a r  C rom bie du  P e r ia r 
chon , de la  le ttre  de Ju le s  A frica in  e t de la réponse  
d ’O rigène e t du  C ontra  C e lsu m ;  le vo lum e su p p lém en 
ta ire , 1897, re n fe rm e  la trad u c tio n  p a r  M enzies des Com
m en t. s u r  S. M atth. e t su r  S. Jean .

v i i . o u v r a g e s  s u r  O R I G È N E . — La b ib lio g rap h ie  com 
p lè te  de ce q u i s’e s t é c r it s u r  O rigène re m p lira it  un  
volum e. N ous la isse ro n s  de côté les ouvrages g énéraux , 
te ls  que  p a tro lo g ie s, h is to ire s  de l ’É g lise , h is to ires  des 
dogm es, h is to ire s  des h é ré s ie s , e tc ., a in s i que la p lu 
p a r t des a rtic le s  de revue. On tro u v era  l’in d ica tio n  d ’un  
ce r ta in  n o m b re  d ’a r tic le s  d an s C hevalier, B io -b ib lio g ra 
p h ie ,  2 ' éd it., fasc. v u , 1906, p. 3428-3432. P o u r  l ’époque 
des P è res nous renvoyons à n o tre  liv re  O rigène, ap p en 
dice m , p. 188-213; O rigène e t la  tra d it io n  ca th o liq u e  
ju s q u ’à  la f in  d u  V I e siècle.

1. B io g ra p h ie  e t  théo log ie  m êlées . — L enain  de Til- 
lem on t, M ém o ires p o u r  se rv ir  à l’h is to ir e  ecclés., t. m  ; 
R edep en n in g , O rigenes, e in e  D a rs te llu n g  se ines L ebens  
u n d  se in er  L e h re ,  2 vol., B onn , 1841-1846; F rep p e l, 
O rigène  (cou rs d ’é loquence  p rofessé à la S o rb o n n e  en 
1866 e t 1867), 2 vol., P a r is , 1868 ; 2e é d it., 1875; B ôhrin - 
g er, K le m e n s  u n d  O rigenes, Z u rich , 1869; W . F air-  
w ea th er, O rigen  a n d  g re ek  p a tr is t ic  T heo logy  (dans 
T h e  W o r ld ’s E p o ch -M a kers) , É d im bourg , 1901.

2. O rigène th éo lo g ien  e t exég è te . — G. L u m p e r, H i-  
s to r ia  theo log ico -critica  S S .  P a tr u m ,  A ugsbourg , 1792- 
1793 (t. ix  e t x  de la co llection); S ch n itze r , O rigenes  
ü b e r  d ie  G r im d le h re n  d e r  G la ü b en sw issen sc h a ft, S tu tt
ga rt, 1835; G. T h om asius, O rigenes, e in  B e itra g  zu r  
D ogm en g esch ich te  des 3  J a h r h u n d e r ts ,  N u rem b erg , 
1837; P . F isc h e r, C o m m e n ta tio  de  O rigen is T heologia  
e t C osm olog ia , H alle, 18-45; E. Jo ly , E tu d e  s u r  O rigène, 
D ijon, 1860; E rn e s ti, C o m m e n ta tio  de  O rigene, in te r -  
p r e ta tio n is ... g r a m m a tic æ  a u c lo re , Leyde, 1776; C. 
R. H agenbach , O bserva tiones h is to r ico -h erm en eu ticse  
circa  O rigen is m e th o d u m  in te r p r e la n d i  S c r ip tu r .,  
Bâle, 1823; J . J . B och in g e r, D e O rig en is  a llegorica  
. . . in te r p r e ta tio n e  (d isse rt.) , S tra sb o u rg , 1829-1830; 
C ontestin , O rigène exég è te , dans la R evu e  des sciences  
eccl., 1866-1867; K lo ste rm an n , D ie U eb er lie fe ru n g  der  
J e r e m ia h o m ilie n  des O rigenes, d an s T e x te  u n d  TJnter- 
such . N . F ., t. i, fasc. 3, L eipzig, 1897; Zôllig, D ie  
ln sp ir a tio n s le h r e  des O rigenes, F rib o u rg -en -B ., 1902; 
F. P ra t , O rigène, le théo log ien  e t l’e x é g è te ,  P a r is , 1907.

3. P o in ts  p a r tic u lie r s . — S. P a rk e r , O rig e n ia n  h y -  
po th esis  co n cern in g  th e  p ré e x is te n c e  o f  soûls, etc ., 
L ondres, 1667; Hœfling, O rigen is d o c tr in a  de sa crific iis  
c h r is t ia n o ru m ,  e tc ., E rlan g en , 1841; C. R am ers, Des
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Origenes L e h re  von  d e r  A u fe r s te h u n g  des F le isches, 
Trêves, 1851 ; M œ ller, G regorii N y ss . d o c tr in a  de  ho- 
wuwtï n a tu r a  c u m  O r ig e n ia n a  c o m p a ra ta ,  H alle, 1854; 
r .  H arre r, D ie T r in itâ ts le h r e d e s  O rigenes, S tad tam hof, 
4o58; U. F e rm au d , O p in io n  d ’O rigène su r  l’o r ig in e  d u  
Péché (d isse rt.), S tra sbourg , 1859; F o u rn ie r, Id é e s  d ’O ri
gene su r  la R é d e m p tio n  (d isse rt.), S tra sb o u rg , 1861; 
R am bouillet, O rigène e t l’in fa i l l ib i l i té ,  P a r is , 1870; 
O artigue, T héodicée d ’O rigène  (d isse rt.), Genève, 1873; 
Rang, D ie L e ib lic h k e it  d e r  V e rn u n ftw e s e n  bei O ri
genes, Leipzig, 1892; G. A nrich , C lem en s u n d  O rige-  
nes als B e g rü n d e r  d e r  L e h re  v o m  F e g fé u e r , T ub ingue , 
1902 (dans Theol. A b h a n d l. f .  H . J. H o ltzm a n n ) .

4. O rig é n ism e  e t  con troverses o rig én is tes . — I .  H. H or- 
l»us, H is to r ia  O r ig e n ia n a  s iv e  d e  u l l im a  o r ig in e  e t  
Progressione hæ reseos, F ra n c fo rt, .1670; D oucin , H is
toire des m o u v e m e n ts ...  a r r iv é s  a u  su je t d ’O rigène e t 
de ses d o c tr in es, P a r is , 1700; A nonym e, E x a m e n  de  
'•origén ism e, e tc ., P a r i s ,1733; (R ust,) A  le tte r  o f  ré so 
lu tio n  c o n c e m in g  O rigen , e tc ., L on d res , 1661 ; P . Hal- 
*°ix, O rigenes d e fe n su s , e tc ., L iège, 1648; G aupp, V in-  
diciæ O rig ., Iéna, 1827; B. E berlia rd , D ie B e th e ilig u n g  
des E p ip h a n iu s  a m  S tr e ite  über O rigenes, T rêves, 
*859; L. V incenzi, I n  S . G reg. N y s s .e t  O rigen is sc r ip ta  
et d o c tr in a m ,  e tc ., 5  vol., R om e, 1864-1869; D iekam p, 
The o r ig en is t. S tr e i t ig k e i te n im  sechsten  J a h r h u n d e r t,  
™ unster, 1899.

5. O rigène p h ilo so p h e . —  G auden tius, D e d o g m a tu m  
Ÿ r igen is c u m  p h ilo s. P la to n is  c o m p a ra tio n e , F lo ren ce ,
039; I lu b e r, P h ilo so p h ie  d e r  K irc h e n v a te r , M unich , 

1859; L aforêt, P h ilo so p h ie  des P ères : O rigène, dans 
te R evu e  ca th . de  L o u v a in ,  1870; .1. D enis, L a  p h ilo so 
ph ie  d ’O rigène, P a r is , 1884. Cf. Jo u rn a l des sa v a n ts , 

e t M ém o ires de  l’A ca d . des sciences m o r .,  1887; 
ugg, T he C h r is tia n  P la to n is ts  o f  A le x a n d r ia ,  Oxford, 

*°86; G. C apitaine, D e O rigen is e th ica ,  M unster, 1898.
O rigène con trovers iste . — M osheim , O rig en es... 

ü>ider d en  W e ltw e ise n  Celsus, H am bourg , 1745;
■ C unn ingham , A  d iss e r ta tio n  on  the  books o f  O rigen  

y a i n s t  Celsus, 1812; Lag ran g e , É tu d e  s u r  la con tro 
verse e n tre  Celse e t  O rigène, P a r is , 1856; A. K ind, D er  
‘j a n i p f  des O rigenes g eg en  Celsus (d isse rt.), Ién a , 1875;

■ P atrick , T h e  A p o lo g y  o f  O rig en  in  re p ly  lo Celsus, 
,.° n d re s , 1892. De p lu s les ouvrages de F en g er, P h i-  
*Ppi, Ja ch m an n , K eim , Aubé, P élagaud , H eine e t M uth 

Sur  Celse e t son  D iscours véritab le .
L O rigène p ro fe s se u r  e t  o ra te u r . —- W e rth e r , D e  

e_hola O rigen is sacra  (d isse rt.) , W ittem b erg , 1744; 
y  e ickm ann , D e schola  O rig en is  sa c ra  e t  G regorio  
y 'a  uni/al urgo  (d isse rt.) , W ittem b erg , 1744; K arsten , 
■°e O rigene o ra tore  sacro  (d isse rt.), G ron ingue, 1824.

8- O rigène c r itiq u e . V o i r  H e x a p l e s . F .  P r a t .

O RIO L P ie r re , que tous les écriva ins du  m oyen âge 
appelé A u re o lu s , n a q u it  à V erb erie , dan s le diocèse 

® Sen lis, au  x m e siècle , e n tra  dan s l’o rd re  des F rè re s  
^ ineu rs, e t su iv it à P a r is  les leçons du  D octeur sub til.

^araglia, s’ap p u y an t s u r  B arthélém y de P ise , p ré ten d  
que P ie rre  ü r io l  é ta it né  dans la rég io n  p y rén éen n e  e t  
Appartenait à la p rov ince  d ’A quitaine. Il se ra it peu  u tile 

e d isc u te r ici ce p o in t d ’h isto ire . Ses succès lu i m éri- 
j ren t le b o n n e t de d o c teu r avan t q u ’il eû t été élevé à 

P rê trise . Il ense ig n a , lu i aussi, à l ’U niversité  de P â 
te, et y fu t ap pelé  le  D octeur é lo q u en t, D octor fa c u n -  

j.Us' Jean  X X II le p ro m u t à l’archev êch é  d’Aix en  1321 ; 
j, eut à pe in e  le  tem p s d ’o ccu p er ce siège, ca r il m o u ru t 

annêe su iv an te , ap rès u n e  vie de v e rtu s n o n  m oins 
f c ((tentes q u e  ses ta len ts. Q uelques b iog rap h es a s su re n t 

R avait é té  élevé au c a rd in a la t;  d ’a u tre s  le co n te s ten t 
a façon la p lu s abso lue. Il a la issé  beaucoup  d ’ou- 

^rages, p a rm i lesquels n o u s avons à d is tin g u e r  : B re -  
la  <zlU m  B ib lio r u m .  C’est u n  co m m en ta ire  ab régé  de 

‘ am ie É c ritu re , d o n t les copies o n t été rép an d u es

dans q u an tité  de b ib lio th è q u e s . Il fu t im p rim é  p o u r  la 
p re m iè re  fois san s lie u , san s d a te  e t sa n s  no m  d ’im p ri
m e u r , en  u n  vol. in -fo lio , s,ous le t i t re  de C o m p e n d iu m  
l i t te ra lis  sensus B ib lio r u m ,  q u e  S barag lia  d it avoir vu 
d an s  la b ib lio th èq u e  des F rè re s  M ineurs de F lo ren ce . 
D’a u tre s  éd itio n s su iv ire n t : V enise, L azare S oard , 1507, 
in-4», s u r  le t i t re  de  laq u e lle  l ’a u te u r  est qualifié  de 
c a rd in a l;  de nouveau , V enise, 1508, in-4»; P a r is , 1508, 
in -8»; S tra sb o u rg , Je an  S chotte , 1514, in -4»; P a r is , 1565, 
in-4»; V enise, 1571, in-4»; P a r is , 1585, in - 8»; R ouen , 
1596 e t 1649; P a r is ,  1610 e t 1613; L ouvain , 1647.

(P. A p o l l i n a i r e ) .

La B ib lio th èq u e  na tio n a le  de P a r is  possède l ’éd ition  
d o n n ée  p a r  N ouvellet : P é tr i  A u re o li fra n c is c a n i doctis- 
s im i  sa n c tæ q u e  R o m a n æ  E cclesiæ  C a rd in a lis  d ig n is -  
s im i  c o m m e n ta r ia  v e re  a u re a  e t co m p en d io sa  in  
u n iv e rsa m  S a c r a m  S c r ip tu r a m  Cl. S te p h . N o ve lle tiu s  
T h a llo r in u s , S .  T heo l. D . lib e lla n t liu n c  vere a u re u m ,  
d iu  d e s id e ra tu m  in  lu cem  e m i t t i  c u r a v it ,  m i l le  m e n d is  
d e tu r p a tu m  r e p u rg a v it , ta b u lisq u e  a n a ly tic is  s in g u la  
ca p ila  m e lh o d ice  il lu s tr a v it. R o thom agi, A p u d J a c o b u m  
B eso n g u e . M .D C.XLIX. (coté A 6648). L’éd iteu r, com m e 
il l ’an n o n ce  d an s le t i t re ,  a p lacé  en  tê te  de ch aque 
c h a p itre  u n  tab leau  synop tique  m e tta n t sous les yeux 
tou tes les d iv isions et su bd iv is ions q u ’O riol développe 
d an s l ’analyse de ch acun  des liv re s de l’É c ritu re . — La 
b ib lio thèque du  sé m in a ire  de S a in t-S u lp ice  a u n e  au tre  
éd ition  : B r e v ia r iu m  B ib lio r u m  sive  c o m p e n d iu m  
se nsus lit te ra lis  to tiu s  S . S c r ip tu r æ ,  aucto re  R do P .
F . P e tro  A ureo lo , o rd in is  M in o ru m , A rchiepiscopo 
A quensi, S. R. E . C a rd in a li. E d itio  q u a rta . P e r  FF . M i
n o re s  L ovanienses. L ovanii, Typis P é tr i  van  d e r Ileÿdcn  
p ro p e  F ra tre s  M inores, 1647 (coté A 1256). L’a u te u r  de 
la préface  ne  c o n n a ît que  3 éd itio n s  a n té r ie u re s  à la 
s ie n n e , la l r« de P a r is , 1508, la 2e de N ouvellet, 1583, la 
3e de Jacobus W im p h e lin g u s , déd iée  à Je an  Eck, q u ’il 
n ’a pas vue. Cette édition  ne  re p ro d u it pas les tab leaux  
synop tiques de N ouvellet, m ais e lle  a a jou té  l ’in d ica tio n  
n u m é riq u e  des verse ts  q u ’O riol n ’avait pu  in d iq u e r . Cet 
ouvrage d ’O riol, so rte  de  m an u e l b ib liq u e  analy tique , 
est h is to r iq u e m e n t im p o rtan t.

M entionnons u n  a u tre  ouvrage d ’O rio l, à cause des 
re n se ig n e m e n ts  q u ’on p eu t en  t i re r  p o u r  sa b io g rap h ie  
ju s q u ’à p ré se n t assez o b scu re  : C o m m e n ta r io ru m  in  
p r im u m  l ib ru m  S e n te n tia r u m  p a rs  p r im a ,  au c to re  
P e tro  A ureolo V erb erio , o rd in is  M inorum , arch iep iscopo  
A quensi, S. R. E. C a rd inali. Ad C lem entem  V ilI P o n t. 
O pt. M ax., in-f», R om e, 1596. Ce p re m ie r  vo lum e a 
été éd ité  p a r  le  c a rd in a l C o n stan tin  S a rn a n u s , de l’o rd re  
des M ineurs de S. F ra n ço is , com m e l’in d iq u e  sa D édi
cace à  C lém en t V III; m ais il  n ’a pas m is u n e  vie de 
l ’a u te u r  d a n s  son éd itio n , com m e le d it  la N ouvelle  B io 
g ra p h ie  g én éra le , t. i i i ,  1861, col. 772; S arn an o  d it 
se u lem en t dan s sa D édicace q u e  P ie r re  A ureo lus a été 
frè re  m in e u r  e t ca rd in a l, et qu e , en  q u a lité  de ca rd in a l, 
il avait déd ié  ses éc rits  théo log iques, do n t il fait u n  
g ra n d  éloge, au  pape  Je an  X X II, a lo rs  rég n an t. Ce p re 
m ie r  volum e est im p rim é  p a r  la T ypograph ie vaticane.
Le second  l ’e s t p a r  la  typograph ie d ’Aloysio Z annetti, 
aux  fra is  de la  S o c ie ta s B ib lio p o la r u m  D . I  h o m æ  
A q u in a tis  de  Urbe, sous ce ti t re  : P é tr i  A u re o li  Ver- 
b er ii o rd in is  M in o r u m , A rc h ie p isc o p i A q u e n s is , S . R .
E .  C a r d i n a l i s ,  C o m m e n t a r i o r u m  i n  s e c u n d u m  l i b r u m  

S e n t e n t i a r u m  t o m u s  s e c u n d u s .  In-f», R om e, 1605.
Il e s t déd ié  p a r  la  Société des lib ra ire s  de S ain t-T hom as 
d ’A quin au  ca rd in a l d ’A lbano A scu lan o ,F r. H ieronym us 
B e rn e riu s , le u r  p ro te c te u r, q u i favorisa spéc ia lem en t 
la p u b lica tio n  des œ uvres th éo lo g iq u es des ca rd in au x .
A la  fin de ce vo lum e so n t p lacés , avec u n  ti tre  p a r tic u 
l ie r  e t u n e  p ag in a tio n  spécia le , Q u od libeta  se xd ec im  
P é tr i  A u re o li V erb erii, o rd in is  M in o ru m , a rc h iep is
cop i A q u e n sis , S . R . E . C a rd in a lis . Même im p rim e u r  
e t m êm e date. La Société des lib ra ire s  dédie  les Q uod-

d i c t . d e  l a  b i b l e . IV. — 60
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lib e ta  à C laude A quaviva, g én é ra l de la C om pagnie de 
Jé su s , e t d it q u ’on  avait a ttr ib u é  à Je a n  C apreolus les 
é c rits  du  c a rd in a l P ie r re  A uréo lus, é d ita  p o s t m o r te m  
e ju s v o lu m in a , ...q u æ  d iu tiu s  a p u d jo a n n e m  C a p reo lw n  
d iv e rsa ta , ta n d e m  p ro p r ia  illis  a t tr ib u ta  qua si d o m o , 
su a  hodie  in  R e g ia  m a g n if ic e n tiu s  in v is u n tu r .  B ib lio
th èq u e  n a tio n a le , D. 33 (ancien  87).

V oir YVadding, A n n a le s  M in o ru m ,  H o m e ,'1733, t. vi, 
p. 245; B io g r a p h ie  to u lo u sa in e , 2 in-12, P a r is , 1823, 
t. I, p. 405; e lle  p ré te n d  à to r t  q u ’O riol est né  à T ou
lo u se ; B. G am s, S é r ié s  E p is c o p o r u m , 1873, p. 482. Cf. 
F r . S tra to n ik , XJeber d en  à u sseren  L eb en sg a n g  u n d  d ie  
S c h r i f te n  des P e tru s  A u re o li , d an s  D er K a th o lik , 1882, 
t. l x i i , p . 315-327, 415-426, 479-500.

F . V i g o u r o u x .
O RiO N (h éb reu  : k e s îl;  S ep tan te  : ’Qpcwv; Vulgate : 

O rion), no m  d’u n e  conste lla tion . C ette co nste lla tion

de l ’h o rizo n  e t se voit d u ra n t u n e  p lu s g ra n d e  p a rtie  de 
l ’an n ée . L’a u te u r  de Job, ix , 9, d it que  D ieu a créé  'aS, 
v o ir O u r s e  ( G r a n d e ) ,  Itesîl e t k îm â h ,  vo ir P l é i a d e s . 
A m os, v, 8 , rép è te  la m êm e idée . Isaïe , x m , 10, em ploie 
le m ot au  p lu r ie l p o u r  d és ig n e r les co n ste lla tions en 
g én é ra l. Le m ot kes îl, q u i p a ra ît avoir d o n n é  son  nom  
au  m ois a ssy rien  k is il iv u ,  « cas leu , » désigne certa ine
m e n t O rion , a in s i q u e  l ’o n t en ten d u  les versio n s . Le 
S yriaq u e  l’appelle  gaboro  e t le T arg u m  n if lâ ' ou n e filâ h , 
« le géan t. » C’est en  effet sous la figure d ’u n  géant 
a rm é  d ’u n  glaive q u ’on re p ré se n te  cette  constella tion . 
Com m e O rion  est voisin  de la co nste lla tion  du  G rand 
C hien , q u i m arch e  à sa su ite , e t que  S ir iu s , l ’u n e  des 
p lu s b r illa n te s  é to iles du  c ie l, fait p a rtie  de ce tte  cons
te lla tio n , le s  É gyptiens re p ré se n ta ie n t O rion  ou Sâhou 
d eb o u t d an s  la  b a rq u e  su r  laquelle  il navigue à trav ers  
le f irm am en t ; il est en to u ré  de ses h u it  é to iles p rin c i-

494. —  O rio n  e t  l a  v a c h e  S o th is  s é p a r é s  p a r  l’É p e r v ie r .  Z o d ia q u e  d e  D e n d e ra h .  

D ’a p r è s  D ü m ic h e n ,  Resultate, p l.  xxxvi.

fo rm e  u n  g ran d  p a ra llé lo g ram m e do n t deux an g les o p 
posés son t m arq u és  p a r  u n e  éto ile  de p re m iè re  g ra n 
d e u r ;  vers le cen tre , tro is  be lles é to iles s u r  u n e  m êm e 
lig n e  so n t appelées le B a u d rie r  ou les tro is  R ois (fig. 495)

« 9
«

4 95 . C o n s te lla tio n  d ’O rio n .

O utre les deux é to iles de p re m iè re  g ra n d e u r , la cons
te lla tio n  en re n fe rm e  q u a tre  de deuxièm e, deux  de tro i
s ièm e, etc. E lle est s itu ée  au-dessous de la  conste lla tion  
d u  T au reau , en  re g a rd a n t vers le sud . Sous n o tre  la ti
tu d e , elle re s te  au-dessous de l ’ho rizon  de m ai à oc
to b re ; en  P a le s tin e , e lle est de 17° p lu s élevée au-dessus

p ales, et, de la m ain , s’ad resse  à S o th is ou la Vache, 
q u i est assise  dans sa b arq u e  e t avec S ir iu s  ou S o p d îlen tre  
les co rnes (fig. 494) Abulvvalid et d ’a u tre s  com m en ta teu rs 
ju ifs  on t pensé  que le p lu rie l k e s ilh n , dan s Isa ïe , x ilb  
10, désigne C anopus, éto ile  de p re m iè re  g ra n d e u r  située 
d an s la co nste lla tion  Argo ou  le V aisseau. Cf. G esenius, 
T h ésa u ru s , p. 701. C ette co n ste lla tio n  se trouve en tre  
le G rand  C hien  e t l ’H ydre, e t est p lu s souven t visible 
d an s  l ’h é m isp h è re  a u s tra l que  d an s  le n ô tre . D’ap rès 
une  an tiq u e  légende, en co re  b ien  co nnue d an s  le H au
ra n , G edi, l ’éto ile  p o la ire , a u ra it  tu é  N 'a s , la G rande 
O urse , do n t le cadavre s e ra it  p o rté  su r  u n e  li tiè re  fu 
n è b re  et suivi de ses fils e t filles. S u h ê l,  C anopus, au 
lieu  de ven ir au seco u rs de  N 'a s , se se ra it  co n ten té  de 
je te r  au -dessus de l ’ho rizon  u n  re g a rd  tre m b la n t. De 
là son  nom  de k e s îl , en  h é b re u  « s tu p id e  », e t en  arabe  
« p aresseu x  ». Voir O u r s e  (G r a n d e ) .  C f.'F rz . Delitzsch) 
D as B uc li lo b ,  Leipzig, 1876, p . 501, 502. Il e s t peu  p ro 
bable  cep e n d a n t que , sous le  nom  de kes îl, Canopus 
a it occupé u n e  te lle  p lace  d an s la pensée  des HébreuX: 
à l ’exclusion  d ’O rion, p lu s  h a b itu e lle m e n t v isib le et 
d ’aspect b ien  p lu s  im p o san t. Il n ’y a don c  pas lieu  6e 
s’éc a rte r  de la tra d u c tio n  des a n c ien n es  versio n s . Dans 
la  légende o rien ta le , k e s îl, le fou, p a r  conséquen t 
l ’im p ie , ne  se ra it  a u tre  q u e  N em ro d , q u i a u ra it  fonde 
B abylone et en su ite  a u ra it  été tra n sp o r té  p a rm i le*
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étoiles, afin de co n tin u e r  à ch asse r  dan s les ch am ps du 
eiel. Cf. C hronicon  pasca le , t .  x c i i , col. 145; C e d ren u s 
« w t. co m p e n d .,  t. cxx i, col. 53. Mais il y se ra it en - 
c a îné , d ’où la p a ro le  de l ’a u te u r  de Job, x x x v m , 31 :

E s t-c e  to i  q u i  s e r r e s  l e s  l ie n s  d e s  P lé ia d e s ,
O u  p o u r r a i s - tu  r e l â c h e r  l e s  c h a în e s  d ’O rio n  ?

H n ’est pas n écessa ire  de d o n n e r  à ces ch a în es u n e  
Signification au ssi con crè te . E lles m a rq u e n t s im p le 
m ent l ’effet de la pu issan ce  d iv ine  q u i re tie n t to u jo u rs

la m êm e place les éto iles qu i com posen t les constel- 
latl0DS- H. L e s ê t r e .

O R M E  (h éb reu  : t id h â r ,  I s .,  x l i , 19; l x , 13; S ep tan te : 
'Wx-q, Is ., x l i , 19, e t ireOxï), Is ., l x , 13; V ulgate : u lm u s ,  

« • >  x l i , 19, e t p in u s ,  I s ., l x , 13), a rb re  touffu.
L  D e s c r i p t i o n . —  Les o rm es fo rm e n t u n e  petite  

tn b u  très  d is tin c te  dan s la  vaste fam ille  des U rticées.

Ce so n t des a rb re s  faciles à re c o n n a ître  aux feu illes 
s im ples, en sé rie s  d is tiq u es , com m e les ram eau x  q u i 
•laissent à le u r  a isse lle , avec u n  lim be irré g u liè re m e n t 

enté en  scie, in éq u ila té ra l à la base, e t p ou rvu  de s t i 
pules cadu q u es . Les lïe u rs  n a is se n t avant les feu illes 

n fascicules la té rau x  p re sq u e  se ssiles : le u r  calice 
am p an u lé  à 4 ou 5 den ts  p o rte  5 à 8 é tam ines in sé rées 

a base in te rn e  de la coupe, e t p ro tège  au  c en tre  l ’ovaire 
e rm in é  en  2 becs p a r  le p ro lo n g e m e n t des s tigm ates, 

la m a tu r ité , q u i su it  de trè s  p rè s  la flo ra ison , le f ru it 
e t u n ilo cu la ire  développe de ch aq u e  côté u n e  aile 

J m b r a n e u s e  q u i le tra n sfo rm e  en  u n e  sa m are  a rro n d ie  
e h p tiq u e  d an s son p o u rto u r  et éch an c rée  au  som - 

esi i-/ esP®ce P r in c ipa]e, e t la seu le  q u i cro isse  en  Syrie , 
suh !S c<f n ,P e s tr^s (flg- 496) do n t l ’écorce crevassée- 

ereu se  s ’h y p e rtro p h ie  souven t s u r  les ram eau x , en 
r ié t^ 8 *e.m Ps 9 ue la ta ille  g én éra le  d im in u e , d an s la va- 

« 9 u i a été ap pelée  U. suberosa . Au c o n tra ire  la 
gie leté V' w io n la n a  es t u n  g ra n d  a rb re  à feu illes é la r-  
sénS’ C' Ue ^'0n a F r*s ’ a to r t  a u ss i> p o u r  u n e  espèce

II  F  - ... ’ F ’ H y '
nasc'o XEGESE- — Le t id h â r  n ’est m en tio n n é  q u ’en  deux
P ron ife,S l ’E c r i tu re . D ans le  p re m ie r , Is ., x l i , 19, le

m e an n o n ce  q u ’à l ’h e u re  de la dé liv ran ce  de son

peup le , D ieu fera ja i l l i r  des so u rces s u r  le sol a r id e  et 
q u e  le d ése rt se co u v rira  d e .fra is  om brages.

J e  m e t t r a i  d a n s  le  d é s e r t  le  c è d re ,
L ’a c a c ia ,  le  m y r te  e t  le  c h a le f ,
J e  p la c e r a i  d a n s  l e s  s te p p e s  le  c y p rè s ,
L e  f i d h â r  e t  l e  b u i s  to u t  e n s e m b le .

P lu s  lo in , l x , 13, p a r la n t de la g lo ire  de la nouvelle  
Jé ru sa lem , il d it :

L a  g lo ire  d u  L ib a n  v ie n d r a  c h e z  to i,
L e  c y p rè s ,  le  t i d h â r ,  e t  le  b u is  to u t  e n s e m b le .
P o u r  e m b e l li r  le  l ie u  d e  m o n  s a n c tu a ir e .

Le second  texte u n it  ensem b le  avec le f id h â r  le cy
p rè s  e t le bu is com m e d an s le p re m ie r . P o u r  d éco u v rir 
ce bel a rb re , u n e  des g lo ires du  L iban , il fau t d ’abord  
in te r ro g e r  les v e rsio n s . Les S ep tan te  tra d u ise n t t id h â r  
p a r  Tueéxri dans Is ., l x , 13; q u a n t à x l i , 19, il est difficile 
de re c o n n a ître  le te rm e  c o rre sp o n d an t à t id h â r ,  parce  
q u ’ils  o n t ré d u it  à u n e  seu le  les deux p h rases  p a ra llè les  
du  texte h é b re u , e t n ’o n t conservé que c in q  no m s d’a r 
b res s u r  sept. P lu s  p ro b ab lem en t il fau t p re n d re  le d e r
n ie r  no m  de le u r  tra d u c tio n  qu i est ac tu e llem en t J.eôxy 
« p eu p lie r , » m is p a r  faute  de cop iste , p o u r  neûxp com m e 
dan s Is ., l x , 13. Les S ep lan te  a u ra ie n t donc vu d an s le 
f id h â r  u n e  espèce de p in . La V ulgate trad u it u n e  fois p a r  
o rm e d an s Is., x l i , 19, et elle au ssi une  fois p a r  p in  dans 
I s ., l x , 13. T héodotion  ne  fait que t ra n sc r ire  le no m  et 
m et 0ai58âp’; S y m m a q u e re n d  le  m ot h é b re u  p a r  TtreW av, 
c’es t-à -d ire  xceXéav, « o rm e. » La p a ra p h ra se  chald éen n e  
a m u r n e y â n  q u i signifie o rm e  se lon  les u n s , frên e  
se lon  d ’au tre s . I l  en  e s t sans dou te  p o u r  ce m ot chai, 
déen  m u r n e y â n ,  ce q u i est a rriv é  p o u r  le m ot a r a b e ^ b ^ j ,

d e rd a r ,  q u i en  O rien t, dans la P a les tin e , sign ifie  o rm e, 
tan d is  que  dan s l ’A frique o cciden ta le  il s ’en ten d  du 
frên e . Ibn -E l-B eithar, T ra ité  des s im p le s ,  d an s N otices  
et e x tr a i ts  des m a n u s c r its  de  la B ib lio th è q u e  n a tio 
n a le , in -8°, 1881, t. xxv, l re p a rtie , p . 83; d a rd a r  ra p 
pelle  le  D adoro  sy riaq u e , nom  de l ’o rm e. I. Lôw, 
A r a m à isc h e  P fla n z e n n a m e n ,  in -8», Leipzig, 1881, p . 70. 
La trad u c tio n  de t id h â r  p a r  o rm e  sem ble  donc p lu s p ro 
bab le . L ’o rm e est u n  a rb re  q u i c ro ît en  P a le s tin e , en  
p a r tic u lie r  su r  le L iban  ; c ’est u n  des p lu s beaux  a rb re s  
e t q u i d o nne la rg e m e n t de l ’om brage. Il re m p lit donc 
les ex igences des tex tes du  P ro p h è te .

E. L e v e s q u e .
ORNAN (héb reu  : ’ O m a n ,  S ep tan te  : ’Opvâ), Jé b u - 

sien , p ro p rié ta ire  de f a i r e  q u i fu t acqu ise  p a r  D avid et 
su r  laquelle  fu t bâ ti le  tem p le  de Jé ru sa lem . I P a r . ,  
xx i, 1 5 ,1 8 , 20-25, 28; II  P a r . ,  i i i , 1. V oir A i r e  d ’O r n a n , 
t. n ,  col. 328-329. D ans I I  R eg., xx iv , 16-23, où le  tex te  
h éb reu , II  S am ., xxiv , 16-24, p o rte  ru n N , t ■ 16, 20, 
21, 22, 23, 24 ; e t rw iN , f .  18, la  V ulgate a é c r it  le nom  
A re u n a .  Jo sèphe, A n t.  j u d . ,  X II , x m , 4, l’appelle  
’Opéuvaç, e t il d it, Ib id .,  m , 3, que  ce Jé b u sé e n  é ta it 
u n  hom m e r ic h e  à q u i D avid avait laissé  la  vie sauve 
lo rs  de la p rise  de Jé b u s, « à cause de sa b ienveillance  
en v ers  les H ébreux . » La V ulgate, II  R eg., xx iv , 23, en  
fa it u n  ro i e t p lu s ie u rs  co m m en ta teu rs  o n t c ru  que 
c’é ta it l ’an c ien  ro i de Jé b u s (voir K aulen , dan s W etze r 
e t W elte , K irc h e n le x ic o n ,  2e é d it., t. ix , 1895, col. 1084), 
m ais ce tte  a ss im ila tio n  p a ra ît  fondée su r  u n e  fausse 
in te rp ré ta tio n  d u  texte h é b re u  q u e  l ’on do it tra d u ire  :
« A reuna (O m an) d it à David : Que m on se ig n eu r le  ro i 
p re n n e  (l’a ire ), e tc. T out cela, ô  ro i, A reuna le don n e  
au  ro i ; » e t non , com m e l ’a fa it la  Vulgate, in te r ro m p a n t 
le  d isc o u rs du  Jé b u sé e n  avan t ces d e rn ie rs  m ots ; « Le 
ro i A reuna d o n n a  to u t au  ro i. » Le m o t ro i, d evan t le  . 
nom  d ’A reuna, n e  se l i t  n i dan s les S ep tan te  n i  dan s le 
sy riaque, e t d ivers in te rp rè te s  c ro ie n t q u ’il a é té  ajouté 
dan s le tex te h é b re u  p a r  u n e  m ép rise  de copiste .

F .  V i g o u r o u x .
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O R N E M E N T  ( ( i f  'â râ li, t i f é r é t ,  h â d d r , h â d â râ h , 
'â d i, H t;  S ep tan te  : xougo;, Boioc, copaiÔTY);, (opaïap.ôç; 
V ulgate : o r n a m e n tu m , o rn a tu s ), ce q u i se r t  à em b ellir  
u n e  p e rso n n e  ou u n e  chose . — 1 ° I 1 fau t ra n g e r  p a rm i 
les o rn em en ts  d o n t pa rle  la S ain te  É c ritu re  le s  vêtem ents 
sacré s d ’A aron e t des p rê tre s , E xod., x x v m , 2, 40; 
I Esd.,: m , 10; P s. xx ix  ( x x v i i i ) ,  2 ; xcvi (xcv), 6 , 9; 
ceux que  le p eu p le  m et aux jo u rs  de fête, P s . ex  (cix), 
3 ; Is ., l i i , 1, e t q u ’il q u itte  au x  jo u rs  de deu il, E xod., 
x x x m , 5 ,6 ;  le  b r illa n t costum e du  h é ro s , P s . x l v  ( x l i v ) ,  

4 ;  la  p a ru re  de la je u n e  fille, J e r ., i i , 32; I la r., v i, 8 , 
de la fem m e q u i veut p la ire , Ju d ith , x , 3 ; E sth ., v, 1 ; 
xv , 4 ;  P ro v ., v u , 10; Je r .. iv , 30, e t de l’épouse, Apoc., 
xx i, 2 , 19; les d ifféren ts ob je ts de to ile tte  q u i se rv en t à 
o rn e r  u n e  p e rso n n e , an n eau x , Is ., i i i , 18; boucles 
d ’ore ille s, G en., xxiv, 4 7 ; O se., n ,  13 ; co llie rs , Ju d ., v, 
30; Is ., l x i , 10; J e r . ,  iv , 3 ; b race le ts , E zech ., xvi, 11, 
13 ; b ijoux d’o r  e t d ’a rg en t, E zech ., xvi, 17, e tc ., tou tes 
choses d o n t u n e  fem m e c h ré tie n n e  d o it u se r  avec m o
destie . I T im ., n ,  9 ;  I P e t . ,  m , 5. — 2° Les m o n u m en ts  
co m p o rten t au ssi des o rn em en ts . Le T em ple en  avait 
beaucoup , Is ., l x , 1 3 ; I M ach., iv, 57; II  M ach., ix , 
1 6 ; L uc ., xx i, 5, e t A ntiochus se p e rm it  d ’en lev er ceux 
qu i en  d éco ra ien t la façade. I M ach., i, 23. Les tem ples 
des faux d ieu x  en  p ossédaien t égalem en t, II  P a r . ,  xxiv, 
7 ; B a r., v i, 10, e t les ido les avaien t le s  le u rs . II  M ach., 
il, 2. Les P e rse s  et les Lydiens q u i se rv a ien t d an s les 
arm ées  de T y r o rn a ie n t la ville en  y su sp e n d a n t le u rs  
casques et le u rs  bou c lie rs . E zech., x x v i i , 10. Les Ju ifs 
a im a ie n t à o rn e r  les tom beaux  des a n c ie n s  ju s te s , 
M atth ., x x i i i ,  29, et l ’on  o rn a it les m aisons, M atth ., x i i , 

44; L uc., x i, 25, q uelquefo is d ’ap rès ce rta in s  p rin c ip es  
a r tis tiq u es . II  M ach., n , 3. O rn e r  u n e  tab le , E ccli., 
xx ix , 33; E zech ., x x m , 41, ou des lam pes, M atth ., xxv, 
7, c’est les p ré p a re r  p o u r  le re p a s  ou p o u r  l ’éc la irage . 
— 3° D ans u n  sens m é ta p h o riq u e , Jé ru sa le m , dépouil
lée de to u t o rn e m e n t à son  o rig in e , a été parée  des 
dons de Dieu. E zech ., xvl, 7 ,1 1 . U n  jo u r , les é tran g ers  
q u i afflu e ro n t en  e lle  se ro n t son  o rn e m e n t. Is ., x l i x ,

18. U n p eup le  n o m b reu x  est l ’o rn e m e n t du  ro i. P ro v ., 
x iv , 28. L’in s tru c tio n  est u n  o rn em en t p o u r  l’hom m e 
sensé . E ccli., xx i, 24. Le m éch an t au  co n tra ire  ch erch e  
son  o rn e m e n t e t sa p a ru re  dans la v io lence e t l ’orgueil. 
P s. l x x i i i  ( l x x i i ) ,  6 . La force es t l ’o rn e m e n t du  je u n e  
hom m e, e t les cheveux  b lancs ce lu i du  v ie illa rd . P ro v ., 
x x , 29. O rn e r la  sc ience , P ro v ., xv , 2, c’est la re n d re  
aim able  p a r  la  sagesse de ses p ropos, e t o rn e r  la doc
tr in e  de Jé su s-C h ris t, T it., il, 10, c ’est lu i faire  h o n n e u r  
p a r  sa condu ite . Jo b , xxvi, '13, d it  que  l ’e sp rit  de D ieu, 
c’est-à-d ire  sa sagesse e t sa p u issance , a o rn é  les c ieux. 
Les v ersio n s p a r le n t d u  ciel e t de la te r re  et de « tou t 
le u r  o rn e m e n t », G en., n , 1, en  h é b re u  : k ô l çebâ 'âm , 
« toute  le u r  a rm ée . » 11. L e s ê t r e .

O R N 1 T H O G A L E . V oir t . i i , col. 849-850.

O R O N A ÏM  (hébreu  : H ô rô n a im ,  « les deux  ca
v e rn e s ; » S ep tan te , Is ., xv, 5 :  ’Apovietp.; A le x a n d r in u s  : 
’A Som sip; J e r . ,  x l v i i i  ( x x x i ) ;  ’Opiovalg,; va rian tes  : 
’Opwvacp, ’Apwvaip), v ille de Moab.

O ronaïm  est p a rtic u liè re m e n t visée p a rm i les localités 
su r  lesq u e lle s  do it s’ap p e sa n tir  la colère  du  S eig n eu r, 
q u an d  il ch â tie ra  Moab à cause de son  ido lâ trie  e t de ses 
a u tre s  c rim es . « P a r  la m ontée  de L u ith , on s ’avancera 
en  p le u ra n t;  p a r  le ch em in  d ’O ronaïm , ils  fe ro n t e n 
te n d re  des c ris  d éch iran ts , » d it Isaïe, xv, 5. R e p re n a n t 
la m êm e p ro p h é tie  e t la développan t, J é ré m ie  rép è te  à 
tro is  re p rise s , le  no m  de cette localité, x l v i i i , 3, 5 et 34 : 
« Voix de c lam eu r d epu is O ronaïm , dévastation  et 
g ran d e  défa ite ... P a r  la m ontée de L u ith , on s’e s t avancé 
en  p le u ra n t e t su r  la descen te  d ’O ronaïm , les en n em is 
o n t e n ten d u  les c lam eu rs de la  d e s tru c tio n ... Ils  o n t 
élevé la voix de Ségor à O ro n a ïm . » — D ans l’in sc rip 

tion  de sa stè le  de v ic to ire  élevée à D ibon, le ro i de 
Moab, Mésa, ap rès avo ir raco n té  la  cam pagne co n tre  les 
Israé lite s  é tab lis dan s les v illes bâ ties  su r  le  b o rd  de la 
vallée de l ’A rnon, fa it m en tio n  d ’u n e  expéd ition  spé
ciale  co n tre  O ro n a ïm , é c r i t  H orû n ên  ou H o rô n in ,  p n n ,  
d o n t les lacu n es  la issen t m a lh e u re u se m e n t le ré c it in 
com plet : « E t H orô n ên , ou h a b ita it .. .  E t C ham os m é d i t  : 
D escends, com bats co n tre  IJo rô n ên . E t je  su is  descendu  
e t C ham os Ta [rendu j en  m êm e tem p s. » L ignes 31-33; 
cf. col. 1015. — D ans Josèphe, A n t. j u d . ,  XIV, i, 4, 
O ronaïm  est recen sée  e n tre  É sébon , M édaba, Lem ba 
d ’u n e  p a r t, et T elithon  (varian tes : T hona A thoné) et 
Zoara d ’a u tre  p a r t, p a rm i les villes de  la  M oabitide, 
conqu ises p a r  A lexandre Ja n n ée  su r  les A rabes, 
q u ’H yrcan s’engage en su ite  de  re n d re  à A rétas, s ’il veut 
l ’a id e r  à o ccuper le trô n e . A n t .  ju d . ,  x m , xv, 4, e t loc. 
c it. — D ans le  d o cu m en t in titu lé  : N o titia  d ig n ita tu n i  
R o m a n i im p e r i i ,  on trouve in c r it, ap rè s  Ziza et Aréopo
lis, de la p rov ince  d ’A rab ie , u n  poste  m ilita ire  occupé 
p a r  des cavaliers in d ig èn es e t désigné du  nom  de Sp e-  
luncæ , « les cavernes » é q u iv a len t de  H ô rô n îm ,  p lu rie l 
de I fô rô n a ïm .  O ronaïm  es t le duel. R e land , P a læ stin a , 
U trech t, 1714, p. 231.

F . de Saulcy es t convaincu  de l ’iden tité  de lieu . D ic
tio n n a ire  to p o g ra p h iq u e  a b ré g é  d e  la T erre  S a in te ,  
P a r is , 1877, p. 246. Selon ce t écriva in , E usèbe  e t sa in t 
Jé rô m e  d és ig n e ra ien t la m êm e localité , q u a n d  au  m ot 
A m o n ,  ils  p a r le n t d ’ « u n  en d ro it de cette  vallée, p resq u e  
à p ic , assez h o r r ib le , e t dangereu x  q u e  m o n tre n t les 
h a b ita n ts  d u  pays, où é ta it é tab lie  u n e  garn iso n  e t appe
lée A rnona ». O no m a stico n , éd it. L arsow  et P arth ey , 
B e rlin , 1862, p. 62, 63.

A ron iim  ou O ronaïm  es t p o u r  ces a u te u rs  ecclésias
tiq u es le nom  d’u n  ch em in , ôSoç, v iæ  n o m e n , m ais rien  
n ’in d iq u e  q u ’ils le  vo ien t d an s la descen te  m érid io n a le  
de l’A rnon. Cf. loc. c it., p . 66, 67. L’id en tité  du  poste 
des « C avernes », avec l ’O ro n a ïm  b ib liq u e  n e  p e u t ê tre  
é tab lie  n o n  p lu s dan s u n  pays ou  les g ro ttes so n t nom 
b reuses, su r  ce tte  sim p le  co ïncidence  de s ign ifica tion  des 
n om s, b ien  q u ’il  sem ble  que ce so it dans la m êm e ré 
g ion q u ’il fa ille  c h e rc h e r  T une e t l ’au tre . — C. R. Con
d e r c ro it pouvoir re c o n n a ître  le nom  d’O ronaïm  dans 
ce lu i de l 'o u à d i G houeir . C’es t u n  rav in  ab ou tissan t 
à l ’angle no rd -es t de la m er M orte, p assan t e n tre  le K h ir
b e t S o u e im é h  e t la source  du  m êm e nom . I l fa it su ite  au 
se il e l- I fé r y  q u i descen d  du  p la te a u  de M adaba e t cou rt 
à la  base m érid io n a le  d u  m o n t N ébo. U n des affluents 
de la  rive  d ro ite  du  to r re n t  (seil), v e n a n t du  N ébo, porte  
le no m  de ta l 'a t  e l-H eisah  (ou H eitd h )  e t s e ra it  la 
m ontée de L u ith , n o n  lo in  de laq u e lle  d ev ra it ê tre  la 
descen te  d ’O ronaïm , m en tio n n ée  en m êm e tem ps par 
le p ro p h è te . V oir L u i t i i ,  col. 414-415. U ne an c ien n e  
voie v enan t de la m on tagne de la rive gauche de ce to r
r e n t  et ab o u tissan t au  G houeir, p o u r ra i t  ê tre  la des
cen te  d ’O ronaïm . H e th  a n d  M oab, L on d res , 1889, p . 143 ; 
A rm strong , W ilso n  e t C onder, N a m e s a n d  P laces in  
the  O ld  T e s ta m e n t, ib id .,  1887, p. 87. — La tra n s fo r 
m ation  d u  h  (n) h é b re u  en  la g u ttu ra le  (y) ou  le 
gh (£) a rab e  n ’est san s dou te  pas r a re  d an s les nom s

géograp h iq u es de la P a le s tin e , e t g h o u e ir  ou g h ô r  ne 
so n t pas p lu s sa n s  analog ie  de son e t m êm e de significa
tion  avec liôr, ra c in e  d ’O ro n a ïm ; dans le cas p ré sen t 
tou tefo is , le nom  g h o u e ir  n ’est, sem ble-t-il, que le d i
m in u tif  de g h ô r, d o nné fréq u e m m en t p a r  les A rabes 
aux te rr ito ire s  p eu  é ten d u s , su scep tib les  de c u ltu re , 
q u i b o rd en t le rivage de la m e r  M orte. V oir M o a b , 

col. 1149. Si O ronaïm  a p p a rten a it à la rég io n  s ’é ten d an t 
au  n o rd  de l ’A rnon, ne  dev ra it-e lle  pas ê tre  recensee  
p a rm i les v illes conqu ises s u r  S éhon  e t a ttr ib u é e s  en 
su ite  aux G adites e t aux R u b é n ites?  N u in ., x x x m , oo- 
38; Jo s ., x m , 16-20. Le ré c it de Mésa où O ronaïm  est 
nom m ée n ’e n tra ln e  pas sa s itu a tio n  p a rm i les villes 
conqu ises en  cette  rég ion  : l ’e n tre p rise  c o n c e rn a n t ce tte
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■fille p a ra ît, m êm e d an s ce ré c it, d is tin c t de la conquête  
des au tre s . La lacu n e  de l ’in sc rip tio n  la isse  ig n o re r  
en tre  les m a in s  de q u i é ta it a lo rs  O ro n a ïm . F au t-il 
supposer les Id u m éen s  ou les A rabes ? Ceux-ci h a b i
ta ien t au  sud  de Moab, il fau d ra it dans ce cas c h e rc h e r  
O ronaïm  dan s le voisinage de S égor ou S oar avec 
laquelle  e lle  e s t no m m ée p a r  les p ro p h è te s , e t qu i fo r
m a it la lim ite  m érid io n a le  de la M oabitide. L’in sc rip 
tion  de la stè le  de D ibon n e  p a ra î t  avo ir d ’a u tre  
b u t que  de cé lé b re r  les succès de son a u te u r  su r  le roi 
d ’Israë l, il sem ble  q u 'O ro n a ïm  fu t re p ris e  s u r  celu i-ci. 
D ans ce cas, e t si ce tte  v ille d o it ê tre  ch e rch ée  au  sud 
de l ’A rnon, e lle  n e  pouvait ê tre  é lo ignée  de ce tte  ville 
qui avait fo rm é a u p a ra v a n t la f ro n tiè re  e n tre  Moab et 
Israë l, e t il p a ra it  b ien  q u e  « le  c h e m in , la descen te  
d’O ronaïm  », n ’est pas d ifféren te  du ch em in  escarp é , 
su ivan t la ra m p e  m érid io n a le  de la vallée. La v ille qu i 
lu i d o n n a  son nom  devait ê tre  bâtie so it s u r  la ram p e  
elle-m êm e dans laq u e lle  é ta ie n t creu sées des cavernes 
re m arq u a b le s , so it s u r  le b o rd  de ia vallée. Quoi q u ’il 
en  so it, a u cu n  no m  n ’a en co re  é té  re tro u v é  p o u r  a u to 
r ise r  u n e  id en tifica tion  ce rta in e  ou p ro b ab le  et p e rm e ttre  
de d o n n e r u n e  so lu tio n  à ces d iverses difficultés.

L .  I I e i d e t .

O R O R 1 (h éb reu  : h a -H â rd r î; S ep tan te  : o ’ApwScrr.ç; 
ce rta in s m a n u sc rits  p o r te n t : 6 ’ApwptTïjç), p a trie  de 
S em m a, u n  des b raves de D avid, d ’ap rès la trad u c tio n  
de la  V ulgate. II  R eg., x x m , 33. L ’o r th o g rap h e  véritab le  
de ce m ot e s t dou teu se . V oir A r a r i , t. i, col. 882; 
É l i c a , t. i i , col. 1670; I I a r o d i , t. m , col. 435; S e m m a .

OROSÎO (A lphonse de), théo log ien  espagnol, n é  en 
1500 à O ropesa dan s le  diocèse d ’Avila, m o rt en  o deur 
de sa in te té  le  19 sep tem b re  1591. De l’o rd re  de sa in t 
A ugustin , il fut le  p ré d ic a te u r  des e m p ereu rs  C harles- 
Q uint e t P h ilip p e  II. N ous avons de cet a u te u r  : C om - 
n ie n ta r ia  q u æ d a m  in  ca n tica  c a n tic o ru m  e t doc to ru m  
d ic tis  congesta  : accessere a n n o ta tio n es  x l i v  in  ea d em  
can tica  D e ip a ræ  V irg in is  fe s tiv i ta t ib u s  acco m m o d a tæ , 
in-4», B ruges, 1581 ; A n n o ta tio n e s  in  c a n lic u m  B ea læ  
V irg in is  M a g n ifica t, in-4», B ruges, 1581. — V oir N. A n
tonio , B ib lio th eca  H isp a n a  nova , t. i (1783), p. 29.

B. H e u r t e b i z e .

O RPHA (héb reu  : O rpâh , p e u t-ê tre , p a r  m éta thèse , 
le m êm e m ot q u e  'o frà li, « g aze lle ; » S ep tan te  : ’Opœà), 
fem m e m oabite  q u i épousa  C hélion , fils d ’É lim élech  
e t de N oém i, e t fu t a in s i la b e lle -sœ u r de R u th . Q uand 
N oém i, ayan t p e rd u  son m a ri e t ses deux fils, re to u rn e  
du  pays de  Moab à B e th léhem  de Ju d a , d ’où e lle  é ta it 
venue, B u th  re fu sa  de q u it te r  sa be lle-m ère , m ais O rpha 
re s ta  dans sa p a tr ie . R u th , i, 3-14.

O RPHELIN  (hébreu  : y d tô m ;  S ep tan te  : opcpavoç; 
Vulgate : o rp lia n u s , p u p i l lu s ), l ’en fan t qu i n ’a p lu s ni 
père  n i m ère , e t p a rfo is  ce lu i a u q u e l m a n q u e  se u le 
m en t son p è re , Job , xx iv , 9 ; L am ., v, 2, p a r  co n séq u en t 
son p ro tec teu r le p lu s a u to r isé  e t le p lu s  fort.

1° S o n  in fo r tu n e .  — Q uand  u n  en fan t avait le m al
h e u r  de p e rd re  à la fois son p è re  e t sa m è re , il trouvait 
sans doute u n  ab ri e t une  p ro tec tio n  au p rès  de ses 
au tre s p a ren ts . M ais ces d e rn ie rs  av a ien t déjà à p re n d re  
soin de le u fs  p ro p re s  en fan ts , e t, l ’adop tion  ju r id iq u e  
n ’ex istan t pas chez les H éb reu x , vo ir t. i, col. 229, c’est 
u n iq u em en t p a r  ch a rité  q u ’ils  s ’occupaien t de  l’o rp h e 
lin . La m a n iè re  do n t les a u te u rs  sa cré s in te rv ie n n e n t 
en  faveur de ce lu i-ci p rouve que son  so rt é ta it lo in  
d ’ê tre  to u jo u rs  env iab le . L’o rp h e lin  de p a re n ts  p auvres 
ne  vivait q u e  grâce  à la b ienveillance  des a u tre s  p a 
ren ts  ou des voisins. L’o rp h e lin  do n t les p a re n ts  pos
sédaien t q u e lq u es b ien s en  h é r ita it. V oir H é r i t a g e , 

D n i, col. 611. Mais il é ta it p a r  lu i-m êm e in cap ab le  de 
les u til ise r  e t de  les défen d re . Chez les n om ades, Job , 
VI> 27, se com pare  lu i-m êm e à u n  o rp h e lin  su r  lequel

on je tte  le filet com m e s u r  u n e  p ro ie . É liphaz lu i r e 
p ro ch e , p a r  sim p le  su p p o sitio n , d ’avo ir renvoyé les o r 
p h e lin s  les b ra s  b risé s , c’e s t-à -d ire  de les avo ir d u re 
m e n t m a ltra ité s  e t e n su ite  ab an d o n n és à le u r  tr is te  
so rt. Job , x x i i , 9. L u i-m êm e p a r le  des hom m es v io len ts 
e t in ju stes , q u i p o u ssen t devan t eux l ’âne  de l ’o rp h e lin , 
ap rè s  le lu i avo ir p r is , e t q u i vont ju s q u ’à a r ra c h e r  
l ’o rp h e lin  à la m am elle . Job , xxiv, 3, 9. En Israë l il v 
avait des m éch an ts  q u i fa isa ien t p é r i r  l ’o rp h e lin . Ps". 
xc iv  (xcill), 6 . Au tem p s d ’Isa ïe , on  fou lait aux p ieds 
ses d ro its , Is ., i, 2 1 , e t les juges, q u i a u ra ie n t dû  les 
dé fen d re , fa isa ien t au c o n tra ire  le u r  b u tin  des b ien s de 

'  l ’o rp h e lin . Is ., x, 2. Jé rém ie , v, 28; v u , 6 , re p ro c h e  
ég a lem en t à ses co n tem p o ra in s  l ’o p p ress io n  des o rp h e 
l in s . É zéch ie l, x x i i , 7, p a rle  dan s le m êm e se n s . Même 
ap rè s  la cap tiv ité , il fau t en co re  que M alachie, n i ,  5, 
rev ien n e  su r  ce su je t. — A ussi, p o u r  m au d ire  u n  tra ître , 
souhaite-t-on  que  ses en fan ts so ie n t o rp h e lin s  e t que  
n u l n ’a it p itié  d ’eux. P s. cix  (cvm ), 9, 12. D ieu m êm e 
d éclare  q u ’il n ’a u ra  pas com passion  des o rp h e lin s  de 
son p eup le  p rév a ric a teu r. Is ., ix , 17. De fait, ce peup le  
en  e s t ré d u it à l'ab an d o n  com m e u n  o rp h e lin . L am ., v ,3.

2° L a  p ro te c tio n  d iv in e . — Dieu m a in tie n t le d ro it 
de l ’o rp h e lin  e t de  la veuve, ces deux faib lesses h a b i
tu e lle m e n t associées dans la S a in te  É c ritu re , D eut., 
x , 18, e t il m a u d it ceux q u i v io len t ce d ro it. D eut., 
x x v i i , 19. D ieu e s t le p è re  de l’o rp h e lin , P s . l x v i i i  
(l x v i i ) ,  6 ;  il le fait v ivre, J e r . ,  x l i x , 11; il e s t son  sou 
tien , P s . xi (x), 14; c x l v i  (c x l v ) ,  9; il écoute sa su p p li
ca tion , E ccli., xxxv, 17, a com passion  de lu i, O se., x iv, 
4, ne  veu t pas q u ’on le  m a ltra ite , J e r . ,  xx ii, 3 ; Z ach., 
v u , 10, lu i re n d  ju s tic e , P s. xi (x), 18, e t o rd o n n e  aux 
ju g es  de fa ire  de m êm e. P s . l x x x i i  (l x x x i ) ,  3. Les 
vaines idoles n e  p euven t r ie n  p o u r  l ’o rp h e lin . B a r., v i, 
37. S ain t Jacq u es, i, 27, d it  qu e , p o u r  avo ir u n e  r e l i 
g ion  p u re  et san s tache  aux yeux de D ieu, il fau t p re n d re  
so in  des o rp h e lin s . — A vant de m o u rir , N o tre -S e ig n eu r 
a s su re  à ses A pôtres q u ’il ne  les la isse ra  pas o rp h e lin s . 
Jo a ., x iv , 18.

3» L es p re sc r ip tio n s  de  la  loi. — La loi n a tu re lle  
com m ande à to u t hom m e d ’avo ir égard  au  m a lh e u r  de 
l ’o rp h e lin . Job  fut p a r tic u liè re m e n t fidèle à l ’observa
tion  de ce devoir : il v enait en aide à l’o rp h e lin  dénué 
de to u t se co u rs , lu i d o n n a it de son  p a in  e t se g ard a it 
b ien  de lever la m a in  c o n tre  lu i. Job , x x ix , 12; xxx i, 
17, 21. — La loi m osa ïque  p réc isa  les o b lig a tio n s de 
l ’h éb reu  à l ’ég a rd  de l ’o rp h e lin . E lle  défen d it d ’abo rd  
de le e o n tr is te r , sous p e in e , p o u r  ceux qu i se re n d ra ie n t 
coupab les en  c e t égard , d ’ê tre  ch â tiés  p a r  D ieu et de 
d ev en ir  eux-m êm es o rp h e lin s  e t m a lh eu reu x . Exod., 
x x i i , 22, 24. Il y avait à se p ré o c c u p e r  de l ’en tre tien  
des o rp h e lin s  p au v res. La loi p re sc riv it de le u r  d o n n e r 
p a r t  au p ro d u it des d îm es, D eu t., xvi, 29; xxvï, 12, 13, 
de  les asso c ie r au x  ré jo u issan ces  e t aux  festin s q u i 
avaien t lieu  à l ’occasion des g ran d es  fêtes re lig ie u ses , 
D eut., xvi, 11, 14, de le u r  la isse r  de quoi g la n e r  et gra- 
p ille r , e t de ne  pas v io ler le u rs  d ro its . D eut., xxiv, 17-21. 
Les liv res sa p ien tiaux  ren o u v e llen t la reco m m an d a tio n  de 
n e  pas e n tre r  d an s  le ch am p  de l ’o rp h e lin , c ’est-à-d ire  
de re sp e c te r  sa p ro p rié té , P ro v ., x x m , 10, e t d ’ê tre  u n  
p è re  p o u r  lu i. E ccli., iv, '10. — A l’époque des M acha
bées, on  d e s tin a it aux  veuves e t aux  o rp h e lin s  u n e  p a rt 
du  b u tin . II  M ach., v m , 28, 30. Les som m es q u i le u r  
ap p a r te n a ie n t é ta ien t gardées d an s le tré so r  m êm e du  
T em ple , II M ach., m , 10, ce q u i les m etta it à l’ab ri de 
tou tes les rap ac ités . . II. L e s é t r e .

ORTEIL (héb reu  : bôhén  ré g é l, « pouce du  p ie d ; » 
S ep tan te  : axpov toü  ttoSoç ; V ulgate  : p o l le x  p ed is ), 
g ro s doigt du  p ied . D ans le r ite  de la co n sécra tio n  sa 
ce rd o ta le  d ’A aron e t de  ses fils, D ieu o rd o n n a  de le u r  
m e ttre  du  san g  d ’u n  b é lie r  offert en sacrifice sous le 
lobe de l ’o re ille  d ro ite , su r  le  pouce de la m a in  d ro ite
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e t s u r  l ’o rte il d u  p ied  d ro it. E xod., x x ix , 20 ; Lev., v m , 
23-34. La m êm e cérém o n ie  avait lieu  p o u r  la  p u rifica 
tio n  des lép reux . Lev., x iv , 14, 25, en  y jo ig n a n t u n e  
o n c tio n  d ’h u ile . L ev., x iv , '17, 28.

O R TH O SIAD E (grec : ’Op8w<naç). P o r t  s itu é  au  n o rd  
de la P h é n ic ie  s u r  la f ro n tiè re  m êm e de  cette rég io n . 
T ry p h o n  assiégé  p a r  A ntiochus S idète  dan s D ora s ’e n 
fu it s u r  u n  vaisseau à O rthosiade . I M ach., xv, 37. P lin e ,
H . N .,  v, 17, place O rthosiade  au  n o rd  de T rip o li de 
P h é n ic ie  e t a u  su d  d u  fleuve É le u th è re , p rè s  d u q u e l 
la m e t S tra b o n , xvi, n ,  12. La table de  P e u tin g e r  
com pte 13 m illes  ro m ain s e n tre  O rthosiade  e t A ntaradus 
au  n o rd  e t 20 m illes  d ’O rthosiade  à T rip o li au  sud . On 
n ’a pas en co re  p u  id e n tifie r  ce tte  v ille , q u o iq u ’on  a it 
trouvé s u r  les b o rd s  de l ’É le u th è re  des m o n n a ie s  f ra p 
pées à O rthosiade (fig. 497). E lles son t du  règ n e  d ’An-

497. —  M o n n a ie  d ’O r th o s ia d e .

ANT . K A I . T I . AIA . AA P . ANTw NÈINO C CE B. B u s te  d ’A n to n in  le  
P ie u x  à  d r o ite ,  tê te  l a u r é e ,  l a  p o i tr in e  c o u v e r te  d u  p a l u d a m e n -  

t u m .  G r e n e t i s .  —  fi). OP0u>CIEu)N . A s ta r té ,  d e b o u t,  l a  t ê t e  to u -  
r e l l é e ,  l e  p ie d  g a u c h e  s u r  u n e  p r o u e  d e  n a v ir e .  D e  l a  m a in  
d r o ite  e lle  s ’a p p u ie  s u r  u n  lo n g  s ty le  c ru c i fo rm e  e t . d e  l a  
m a in  g a u c h e  e lle  m a in t ie n t  s u r  s o n  g e n o u  le  b o r d  d e  s a  ro b e . 
A  d ro ite  u n e  c o lo n n e  s u rm o n té e  d ’u n e  V ic to ire .  D a n s  l ’e x e rg u e  
le  b u s te  d ’u n  f le u v e .

to n in  le p ieux  e t p o r te n t au  rev ers  la déesse p h é n ic ien n e  
A starté  m a rc h a n t s u r  u n  fleuve. Jo sèp h e , A n tiq .  j u d . ,  
X , v u , 2, raco n te  q u e  T ry p h o n  s’e n fu it à A pam ée, e t u n  
fra g m e n t de C harax , M üller, F r a g m . H is t. G rec., t .m ,  
p . 644, fragm . 14, d it q u ’il se r e n d i t  à P to lém aïd e . Il 
e s t trè s  possib le  q u e  T ry p h o n  se so it en fu i d ’ab o rd  à 
O rthosiade, p u is  de là à P to lém aïd e  e t enfin  à A pam ée, 
o ù  il fu t tu é . E. B e u r l i e r .

O R T IE  (H ébreu , q in im o S  e t  q im o s;  p lu r ie l, q im m e -  
io n ir n ; S ep tan te  : '/epawôvjo-eToci, P ro v ., xxiv , 31; om is 
d an s Is ., xxxiv, 13; oXsOpoç, O se., ix , 6 ; V ulgate : u r tic a  
dans ces tro is  passages e t  d an s Is ., l v , 13), h e rb e  p iq u an te .

I .  D e s c r i p t i o n . — Le g en re  U rtica , type de la fam ille 
des U rticées, co m p ren d  des h e rb es  à feu ille s opposées, 
to u te s couvertes de poils à p iq û re  b rû la n te  : la base de 
ces po ils, en  effet, est u n e  g lande sé cré ta n t u n e  l iq u e u r  
co rrosive  q u i s ’in s in u e  dan s les b le ssu res la ites à la 
peau  des an im au x  e t  y p rovoque u n e  in flam m ation  très  
d o u lo u reu se . Les fleu rs  p e tites  et u n isexuées sont 
g roupées en  g ra n d  n o m b re  à l ’a isse lle  des feu ille s su p é
r ie u re s  : les m âles avec 4 é tam in es à filets é lastiques 
in sé ré s  en face e t à la base des sépales, d an s les fleurs 
fem elles le f ru i t  se développe en  ach a in e  co m p rim é à 
l ’in té r ie u r  d u  calice accrescen t.

L ’ U rtica  d io ica  L e s t u n e  h e rb e  vivace p ourvue de lon
gues rac in es  traçan te s . Les a u tre s  so n t des espèces a n 
n u e lles  e t m ono ïq u es : U. u re h s  L (fig. 498) trè s  fréq u en te  
d an s  les c u ltu re s  s’est rép an d u e  d an s le  m onde en tie r , 
au to u r  des h ab ita tio n s , c a r  c’est u n e  des p lan tes  qu i 
s ’a ttache  le p lu s  aux  traces de l’hom m e : U. p i lu l i fe r a  L 
(fig. 499) p lu s  spéciale  à  la rég io n  m éd ite rran ée n n e  
se re c o n n a ît a isém en t aux g lo m éru le s a r ro n d is  que 
fo rm en t ses fructifica tions. F . Hy.

II. E x é g è s e . — Le qîm oS  se re n c o n tre  d an s  tro is  
tex tes b ib liq u es. D écrivan t le ch am p  du  p aresseux , P ro v .,

499. —  U r t i c a  p i l u l i f e r a .

D ans le ju g e m e n t d ’Israë l, O se., ix , 6 , fa it u n e  p ré 
d ic tio n  sem blab le  :

L e u r s  o b je ts  l e s  p lu s  p r é c ie u x  e n  a rg e n t  s e ro n t  l ’h é r i t a g e  d u  q im o S  

E t  le  c h a rd o n  e n v a h ir a  l e u r s  te n te s .

xxiv , 30-31, l ’éc riv a in  sa c ré  le  m o n tre  envah i p a r  les 
m auvaises h erb es.

L e s  q i m m e s ô n i m  y  c ro is s a ie n t  p a r to u t  
E t  l e s  b u g r a n e s  e n  c o u v ra ie n t  l a  s u rf a c e .

498 . —  U r t i c a  u r e n s .

D ans la p e in tu re  du  ju g e m e n t d iv in  s u r  Édom , Isa ïe , 
x x x iv , 13, an n o n ce  q u e  :

L e s  é p in e s  p o u s s e r o n t  d a n s  s e s  p a la is  
L e  q im o S  e t  l e  c h a rd o n  d a n s  s e s  f o r te r e s s e s .
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Les S ep tan te  ne  p eu v en t ê tre  d ’au cu n  seco u rs p o u r 

découvrir la n a tu re  de ce tte  h e rb e . D ans P ro v ., xxiv, 
d l, ils re n d e n t p a r  des verbes les deux  nom s de p lan te  ; 
dans Osée, IX, 6 , ils  em p lo ien t le te rm e  g én éra l oleOpoç, 
ru in e  ; d an s Isa ïe  ils  c o m p re n n e n t sous la fo rm ule  
àx«v8iva Ç’jAa les tro is  te rm es h éb reu x , s ir in i ,  « ép in es , » 
qinioS  e t I.ioah, «] ch a rd o n . » Au c o n tra ire  la  V ulgate 
trad u it co n stam m en t p a r  u r tic a ,  « o rtie . » 11 est vrai 
q u ’elle le m et à to r t  dans u n  a u tre  e n d ro it, Is ., l v , 13, 
Pour re n d re  le m ot s ir p a d . Les an c ien s  co m m en ta teu rs  
sont en g én éra l d ’accord  p o u r  vo ir dans le qirnoS, 
l 'o r tie , 0 .  C elsius, ü ie ro b o ta n ic o n ,  in - 8°, A m sterdam , 
1748, t. il, p, 207, e t c ’est à b o n  d ro it. Le q ïm o s  est 
P résen té  com m e u n e  des m auvaises h e rb e s  q u i p o u ssen t 
dans les ru in e s  e t son t le signe  d ’u n e  te r re  aban d o n n ée . 
Is., x xx iv , 13; O se., ix , 6 ; P ro v ., xxiv , 31. D’a u tre  p a rt 
ce n ’es t pas u n  te rm e  g én é ra l p o u r  in d iq u e r  les ro n ces 
et les ép ines ou les m auvaises h e rb e s , m ais u n e  p lan te  
P a rtic u liè re , p lacée en  p a ra llè le  avec le hoah  ou chard o n . 
Is ., xxx iv , 13; O se., IX, 6 . C ette m auvaise h e rb e  e t h e rb e  
qui p iq u e , se lon  l ’étym ologie du  no m , p a ra it  donc b ien  
ê tre  l ’o rtie , q u e  d é s ig n e n t la V ulgate e t  le s  an ciens 
in te rp rè te s . L’o r tie  e s t tr è s  co m m u n e  en  P a le s tin e  dans 
les en d ro its  ab a n d o n n é s ; u n e  des p lu s rép an d u es  dans 
la vallée d u  Jo u rd a in , dans les ru in e s  de T ell-H um  et 
de B e thsan  e s t V U rtica  p i lu l i fe r a ,  q u i a tte in t ju s q u ’à six 
p ieds de h a u t e t p ro d u it des p iq û re s  trè s  ir r ita n te s ,
H. B. T ris tra m , T h e  n a tu r a l  h is to ry  o f  th e  B ib le , 
8e éd it., in -12, L o n d res , 1889, p. 474.

E. L e v e s q u e .
ORTON Job , théo lo g ien  an g la is  n o n  con fo rm iste , 

né  à S h re w sb u rg  en  1717, m o rt en  1783. On a p u b lié  de 
lu i : A  sh o r t a n d  p la in  E x p o s i t io n  o f  th e  O ld T esta -  
n ie n t : w i th  d evo tio n a l a n d  p ra c tic a l re flections, 
6 in -8°, L o n d res , 1788-1791. — Voir W . O rm e, B ib lio th . 
biblica , p. 333. B. H e u r t e b i z e .

O RYX (héb reu  : te ’ô, {ô ; S ep tan te  : opu£; V ulgate : 
oryx),  u n e  des espèces du  g en re  an tilope . V oir A n t i 
l o p e ,  t . i, col. 669. — L’oryx e s t un  g ran d  q u ad ru p èd e  
(fig. 500) q u i a de l m20 à l m50 de hau t. B ien  q u ’assez 
g ros, il se m e u t avec ra p id ité , b o n d it e t sau te  com m e 
l ’ibex. Il est d ’u n e  co u leu r analogue à celle du sable 
b lanc, avec de larg es tach es b ru n e s  ou fauves à la face, 
aux flancs e t à l’a r r iè re . L’oryx e s t su r to u t re m arq u a b le  
p a r  ses co rn es, q u i o n t p rè s  d ’u n  m ètre  de long  et 
quelquefois p lu s , et so n t la rg e m e n t reco u rb ées en 
a rriè re . Ces co rn es c o n s titu e n t p o u r  l ’an im al u n e  a rm e  
form idab le . Au p re m ie r  abo rd , il se m b le ra it que  le u r  
fo rm e d û t les re n d re  im p u issan te s. Il n ’en  est r ien . 
Q uand l’oryx b lessé e t p o u rsu iv i veu t se d éfend re , il 
in c lin e  la  tê te  ju s q u ’à ce que son  m useau  to uche le sol, 
m et a in s i la p o in te  de ses co rn es en  avan t e t tien t 
l’ad versa ire  à d is tan c e . D’a u tre s  fois, il ne  se con ten te  
pas de la défensive, m ais se p o rte  en  avan t avec u n e  
é ton n an te  ra p id ité  e t fa it fu ir  l ’en n em i ou  le frappe. 
P a r  u n  coup su b it e t b ien  d irigé , il p eu t tra n sp e rc e r  un  
chasseu r. Le lion  lu i-m êm e  se tie n t s u r  ses g ardes en 
face de ces fo rm id ab les co rnes ; il n ’es t pas san s exem ple 
fiue  des lio n s  a ie n t été trav ersés e t tu és  p a r  les co rnes 
de l ’oryx. C elles-ci, d ’a u tre  p a r t, so n t p lu s  nu isib les 
qu ’u tiles à l ’an im a l, q u an d  il est p ris  au p iège; elles ne 
serven t q u ’à l ’em b a rra sse r  de p lu s en  p lu s d an s le ré 
seau des file ts e t à le  ré d u ire  à l’im p u issan ce . Ces 
cornes so n t souven t en  vente d an s les bazars de D am as. 
L’oryx ou A n tilo p e  leu co ryx  e s t u n  h a b ita n t des d éserts . 
Un le trouve en co re  su r  les confins de la P a le s tin e . Il 
f réq u e n te  le n o rd  de l’A frique, le S ahara , l ’A rabie, le 
d ésert de M ésopotam ie e t la P e rse . D ans le  su d  de 
I A frique, on n e  re n c o n tre  que V O ryx  gaze lla , à cornes 
d ro ites. — La S a in te  É c ritu re  p a rle  deux  fois d u  te ’ô, 
d abord  p o u r  le  ra n g e r  p a rm i les an im au x  do n t on  p eu t 
m anger la c h a ir , D eut., x iv ,  5, e t en su ite  d an s Isa ïe , l i ,

20, q u i l ’appelle  tô ’, e t co m p are  Jé ru sa le m  m au d ite  de 
D ieu  à l ’an im a l p r is  d an s le  file t. Les an c ien n es  v e r
sions ne  so n t pas d ’acco rd  p o u r  tra d u ire  ces m ots. 
D’ap rès les S ep tan te  : opu$, la  V ulgate : o ry x ,  e t le 
S y ria q u e , il s ’ag it de l ’an tilope  oryx. Le G rec V enète : 
àypi6ôo\jç, e t la version  ch a ld a ïq u e  : tù rb â ld ’, y vo ien t 
u n  b œ u f sauvage ou bubale . Il e s t à n o te r  q u e , d an s  le 
passage d ’Isa ïe , les S ep tan te  tra d u ise n t p a r  aeu-rldov 
ïjp.teç9ov, « be tte  m o itié  cu ite , » la  be tte  é ta n t  u n e  
p lan te  herb acée  au  g en re  de laq u e lle  a p p a rtie n t la be t
terave . Cette tra d u c tio n  est to u t à fait j fan ta isis te . 
D’ap rès  la place q u ’il occupe dan s l ’én u m éra tio n  du  
D eutéronom e, l ’an im al en  qu estio n  a p p a rtie n t c e r ta in e 
m en t so it au g e n re  bœ uf, so it au  gen re  an tilope . Ce ne  
p e u t ê tre  n i l ’au ro ch s, re ’ê m ,  vo ir A u r o c h s ,  t . i,

5 0 0 . —  A n ti lo p e  le u c o ry x .  -

col. 1260, n i le b ison , vo ir t. i, co l. 1799, n i  le bubale, 
yat.imûr, voir t. i, col. 1956, n i le  buffle, v o ir  t. i, 
col. 1963. O n ad m et g é n é ra le m e n t a u jo u rd ’h u i l ’id e n ti
fication  d u  te ’ô e t de l ’an tilo p e  oryx. Cf. B ocharl, 
H ierozo icon , Leipzig, 1796, t. n i ,  p . 28; T ris tra m , N a -  
lu ra l  H is to r y  o f  th e  B ib le , L ondres, 1889, p. 56-58; 
W ood , B ib le  a n im a is ,  L ondres, 1884, p. 119-121.

H .  L e s ê t r e .
OS (héb reu  : ’êsén i, de 'â ça m , « ê tre  so lide , » et, 

d an s les tex tes p oétiques, g é r é m ; ch a ld éen  : g è r e n t;  
S ep tan te  : ôutéov; Vulgate : os), p ièce  solide fa isan t 
p a r t ie  de la ch a rp en te  du  co rp s chez les  v e rtéb ré s . 
L ’assem blage de to u tes les p ièces de ce tte  n a tu re  form e 
le squ e le tte . Les os so n t com posés d ’u n  tissu  solidifié, 
p lu s ou m o in s com pact su iv an t la fonction  de ch acun  
d ’eux. Les p lu s  allongés o n t à l ’in té r ie u r  u n  canal 
re m p li de  su b stan ce  m éd u lla ire . V o ir M o e l l e , col. 1187.

Les os h u m ain s  d o n n e n t à l ’analyse 53,04 de p h o s
pha te  de chaux , e t 11,30 de ca rb o n a te  de chaux . A ussi 
Am os, il, 1, p e u t- il  d ire  que les os d u  ro i d ’É dom  ont 
été b rû lé s  et o n t don n é  de la  chaux . Les os, d u  v ivant 
m êm e du  v e rtéb ré , p eu v en t ê tre  b risés à la  su ite  de 
coups v io len ts ou de faux m ouvem en ts. U ne affection 
tu b e rcu leu se , la carie , les a tte in t quelquefo is e t les 
re n d  friab les. C om m e les os co n s titu en t la p a r tie  la 
p lu s  ré s is tan te  du  co rp s h u m a in , ce so n t eux q u i 
r e s te n t les d e rn ie rs  e t m êm e p euven t ê tre  conservés
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p re sq u e  in d é fin im en t, q u an d  to u s les a u tre s  tissu s on t 
é té  décom posés p a r  le trav a il de d isso lu tion  q u i su it  la 
m o rt.

1“ A u  sens p ro p re . — 1. D ieu a tissé  le co rps de 
l ’hom m e d ’os et de nerfs . Job , x , U .  Mais on  ignore 
com m ent les os de l ’en fan t se fo rm en t dan s le se in  de 
la m ère . E ccle ., x i, 5. D ieu seu l le sait. P s . cxxxix  
(cxxxvm ), 15. U n e sp rit  p u r  n ’a n i  os n i  ch a ir . L uc., 
xx iv , 39. Les os d e  l ’h ippopo tam e so n t com m e des 
tu b es  d ’a ira in . Job , XL, 13. Q uand  les a ccu sa teu rs  de 
D aniel fu re n t je té s  d an s la fosse, les lio n s le u r  b r isè re n t 
les os. D an ., vi, 24. D ans les g ran d es  épreuves, le  corps 
s ’am a ig rit te lle m e n t que  la peau  sem ble a d h é re r  aux 
os m êm es. Jo b , x ix , 20; P s . e n  (ci), 6 ; L am ., iv , 8 . Le 
M essie devait ê tre  si c ru e lle m e n t to r tu ré  q u ’il a u ra it  pu 
co m p ter to u s ses os. P s . x x i i  (xxi), 18. — 9. La loi dé
fendait e x p ressém en t de b r is e r  au cu n  des os de l ’agneau 
pascal. E xod., x n , 46; N u m ., ix , 12. S a in t Je an , xix, 
36, signa le  le  re sp ec t de cette  défense à l ’occasion  du 
su p p lice  de Jé su s -C h ris t, le  véritab le  agneau  pascal. 
— 3. Joseph  m o u ra n t reco m m an d a  in s ta m m e n t aux 
Israé lite s  d ’e m p o rte r  avec eux ses o ssem en ts  dans la 
T e rre  p ro m ise . Ses in te n tio n s  fu re n t sc ru p u leu sem en t 
exécutées. E xod., x m , 19; Jo s ., xx iv , 32; E ccli., x l i X ) 
18; H eb., x i, 22. L es h a b ita n ts  de Jabès, I R eg ., xxxi, 
13; I P a r . ,  x, 12, e t en su ite  D avid, I I  R eg., x x i, 12-14, 
in h u m è re n t h o n o rab lem en t les o ssem en ts  de Saül e t 
de  ses fils. Le p ro p h è te  de B éthel, co n tem p o ra in  de J é 
ro b o am , com m anda à ses fils de p lacer ses os, q u and  
il  s e ra it  m o rt, p rè s  des os du  p ro p h è te  de Ju d a  q u ’il 
avait tro m p é  et q u i avait é té  tu é  p a r  un  lion . 111 R eg., 
x i i i , 31. U n m o rt je té  d an s le  sé p u lc re  d ’É lisée re ssu sc ita  
au  con tac t des os de ce p ro p h è te . IV R eg ., x m , 21. 
D ans u n e  de ses v isions, É zéch ie l, x x x v i i , 1-11, d écrit 
co m m en t, à la  fin des tem p s, les os des m o rts  r e p re n 
d ro n t vie s u r  l 'o rd re  de D ieu  et se re tro u v e ro n t à le u r  
p lace  dans les co rp s re ssu sc ités . — 4. Au lieu  d ’ê tre  
in h u m é s , les os des ad o ra te u rs  des ido les, ro is , p r in ces , 
p rê tre s , p ro p h è te s  et s im p les Is ra é lite s , s e ro n t exposés 
s u r  le so l e t en g ra isse ro n t la te r re . J e r . ,  v i i i , 1-3; B ar., 
ii, 24. — 5. D’a p rè s  la Loi, N u m ., x ix , 16, les o ssem en ts 
h u m a in s  é ta ie n t u n e  cause d ’im p u re té  p o u r  ceux  qu i 
les to u ch a ien t. Afin de so u ille r  e t de d é s h o n o re r  l ’au tel 
sc h ism a tiq u e  élevé p a r  Jé ro b o am  à B é the l, des o sse 
m en ts  h u m a in s  y fu re n t  b rû lé s . I II  R eg., x m , 2 ;  
IV R eg., x x i i i , 18. Jo s ia s em ploya le m êm e m oyen p o u r 
r e n d re  abom inab les les lieux  o ù  avait été p ra tiq u é  le 
cu lte  des ido les. IV  R eg., x x m , 14-20; I I  P a r ., xxxiv, 
5 ;  E zech ., vi, 5. Sous le p ro c u ra te u r  C oponius, p e n 
d a n t les fêtes de la P âq u e , des S a m a rita in s  s ’in tro d u i
s ire n t  dan s le T em ple  au  m ilieu  de la  n u it  e t r é p a n 
d ire n t  p a rto u t des o ssem en ts h u m a in s , ce  q u i obligea à 
fa ire  so r t ir  d u  T em ple  to u s ceux q u i s’y rassem b la ien t 
a lo rs  en  g ran d  n o m b re . Cf. Jo sèp h e , A n t.  ju d .,  X V III, 
i l ,  2. N o tre -S e ig n e u r  com pare  les sc rib es et les p h a r i
s ie n s, p le in s d ’in iq u ité  au  fond  du  cœ u r, à des sé p u lc res 
re m p lis  d ’o ssem en ts , c’es t-à -d ire  de choses im p u re s. 
M atth ., x x m , 27.

2» A u  sens fig u ré . — 1. A dam  appelle  sa fem m e l’os 
de  ses os, G en ., ii, 23, c’es t-à-d ire  u n  ê tre  t i ré  du  p lus 
in tim e  de sa su b s tan ce  e t é tro ite m e n t u n i avec lu i. 
Ê tre  l ’os de q u e lq u ’u n , c’es t en  conséquence  lu i ê tre  
u n i p a r  des lie n s  é tro its  de p a re n té  ou d ’affection. 
G en ., xx ix , 14; Ju d .,  ix , 2 ; II  R eg., v, 1 ; x ix , 12, 13; 
I P a r . ,  x i, 1 ;  E p h ., v, 30. — 2. C om m e les os c o n s ti
tu e n t la  p a r tie  so lide et ré s is ta n te  du co rp s h u m ain , 
b r is e r  les os, c’est ré d u ire  à l ’im p u issan ce . D ieu b rise  
le s  os des e n n em is  d ’Israë l, N u m ., xxiv, 8 , e t les d is 
p e rse , P s. l i i i  (l u ) ,  6 , tan d is  q u ’il garde  les os des ju s te s  
p o u r  q u ’au cu n  ne  so it b risé . P s . x x x iv (x x x m ) ,2 l. La m a
lad ie , com m e u n  lio n , a b risé  les  os d ’E zéch ias. Is., 
x xxvm , 13. N abu ch o d o n o so r a b risé  les os d ’Israë l, 
J e r . ,  l , 1 7 ,  et les p e rsé c u te u rs  b r is e n t  les os de le u rs

v ictim es. P s. x l i i i  (x l i i ) ,  11; L a m .,m , 4. Les m ag istra ts  
in fidè les a r ra c h e n t la  c h a ir  des os du  p eu p le  e t b rise n t 
ces os. M ich., m , 2, 3. Le coup de la m auvaise langue 
b rise  les os, E ccli., x x v i i i , 21; p a r  c o n tre , u n e  langue 
douce  b r ise  au ss i les os, c ’est-à-d ire  tr io m p h e  de tou tes 
les rés is tan ces . P ro v ., xxv, 15; cf. xvi, 24. — 3. Les 
os so n t en co re  co n s id érés , s u r to u t  dan s les textes 
p oétiques, com m e le siège des sensa tio n s e t des se n ti
m en ts  causés p a r  les choses ex té rieu re s . S atan  dem an d e  
à to u ch e r les os e t la  c h a ir  de Job , c’e s t-à -d ire  à le 
fa ire  so u ffrir  dans to u t son ê tre  ph y siq u e  e t m oral. 
Job , i l ,  5. Sous l ’em p ire  de la d o u leu r, les os so n t m is 
à n u , c ’e s t-à -d ire  exposés à to u te s  les a tte in tes , Job , 
x x x i i i , 21; ils  so n t desséchés, P s . x x i i  (xxi), 15; xxxi 
(xxx), 11; P ro v ., x v i i , 22, e t com m e dévorés p a r  u n  feu 
in té r ie u r . Job , xxx , 30; P s . x x x i i  (xxxi), 3 ; e n  (ci), 4 , 
6 ; J e r . ,  xx , 9 ; L am ., i, 13. P o u r  d o n n e r  u n e  idée des 
ca lam ités du  siège de Jé ru sa lem , É zéchiel, xxiv, 4, 5, 
10 , re p ré se n te  la  v ille sous la  figure d ’u n e  ch au d iè re  
d an s laq u e lle  le  feu con su m e de la c h a ir  e t des os. La 
fray e u r ag ite e t fa it tre m b le r  les os. Job , iv , 14; P s . V I, 
3 ;  J e r . ,  x x m , 9. Les os du  m a lh eu reu x  ap p e llen t le  tr é 
pas. Job , v i i , 15. Les o ssem en ts du  p e rséc u té  son t 
com m e sem és au  b o rd  du  sche'ô l, P s . c x l i  ( c x l ) , 7, 
parce  que  la m o rt le m enace  san s cesse. U ne fem m e 
san s h o n n e u r , P ro v ., x i i , 4, l’env ie , P ro v ., x iv , 30, la 
c ra in te , H ab ., m , 16, so n t com m e la ca rie  d an s les o s ; 
e lles d ém o ra lisen t e t ô ten t to u te  én erg ie . — 4. Les os 
so n t parfo is p r is  p o u r  la  conscience . Le se rv ite u r  de 
D ieu confesse q u ’il n ’y a r ie n  de sau f d an s ses os à 
cause de ses péchés. P s . x x x v m  (xxxvii), 4. Les in iq u i
tés des m éch an ts  so n t s u r  le u rs  os, Job , xx , 11; E zech., 
x x x ii, 27, c ’est-à-d ire  re m p lis se n t le u r  âm e. A ussi la 
m aléd ic tion  p é n è tre  com m e l’h u ile  d an s le u rs  os. 
P s . c ix  (cvm ), 18. V oir H u i l e , t. m , col. 776. — 5. Les 
os so n t enco re  p ris  com m e le siège de la v ig u eu r, de 
la jo ie , etc. Les m éch an ts  o n t souven t la m oelle des os 
rem p lie  de sève, Jo b , x x i, 24, ce q u i signifie q u ’ils 
p ro sp è re n t. U ne b o n n e  nouvelle  eng ra isse  les os, P rov ., 
xv, 30; u n e  fem m e in te llig en te  m e t la v ig u eu r d an s les 
os de son  m ari, E ccli., xxvï, 16, e t D ieu d o n n e ra  la 
v ig u eu r aux os d e  so n  p eu p le , à l ’époque m essian ique . 
Is ., l v i i i , 11. A lors, les os des Is raé lites  re p re n d ro n t 
v ig u eu r com m e l’h e rb e , I s . ,  l x v i , 14, et u n  jo u r  les os 
des sa in ts  re fle u r iro n t d an s le u r  tom beau . E ccli., x l v i ,
14. Les os q u e  Dieu a b risé s  p a r  le c h â tim en t se ré jo u i
ro n t  au  jo u r  d u  re to u r  en  grâce, P s . l i i  (l i ) ,  10, et ils 
d iro n t d an s  le u r  reco n n a issan ce  : « Jéhovah , q u i est 
sem blab le  à toi ? » P s . xxxv  (xxxiv), 10. — 6 . B a ruch , 
v i, 42, re p ré se n te  les fem m es de B abylone o ffran t à 
le u rs  d iv in ités  e t b rû la n t en  le u r  h o n n e u r  xà m'xvpa, 
ce q u e  la  Vulgate t r a d u i t  p a r  ossa o liv a ru m , « os, » 
c’e s t-à -d ire  noyaux « d ’olives ». Le tra d u c te u r  p a ra it 
avo ir lu  7UTupi'8sç, « p e tites  o lives. » Le itcxupov est le 
son , la  p a rtie  la p lu s  g ro ss iè re  du  blé m o u lu . B a ru ch  
d ésigne  san s dou te  ic i les offrandes que  le s  B abylo
n ie n n e s  fa isa ien t à ;la déesse Is ta r , la V énus assy
r ie n n e ;  d ’ap rès  son  texte , e lles b rû la ie n t d u  son devant 
so n  im age en  gu ise  de p a rfu m s. Cf. H érodo te, i, 199 ; 
S tra b o n , xvi, 1 ; M aspero, H isto ire  a n c ien n e  des peup les  
d e  l’O rien t c la ssique , P a r is , 1895, t. i, p. 640. E n
som m e, il n ’est pas qu estio n  d ’os n i de noyaux en  cet
e n d ro it. H . L e s é t r e .

O S A ÏA S  (héb reu  : H ôsa 'eydh , « (celui) q u e  sauve
Y âh ou  Jéhovah  »), no m  de deux ou tro is  Israé lite s .

1 .  o s a i a s  (Sep tan te  : ’tixcua), u n  des p rin c e s  d u  
p eup le , q u i m arch a  a p rè s  les p rin ces  de  Ju d a , lo rs
q u ’ils  se d ir ig è re n t vers la p o rte  d u  F u m ie r, lo rs  de 
la  p rocess io n  p a r  laquelle  on cé léb ra  la déd icace des 
m u rs  de Jé ru sa le m  re levés p a r  N éh ém ie . I I  Esd.,, 
x i i , 32.
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2  et 3 .  O S A Ï A S  (Sep tan te  : M axtrxixç). Ce no m  se 
' i t  deux fois d an s Jé ré m ie , x l i i ,  1, e t x l i i i ,  2, la p re 
m ière  fois com m e celu i d u  p è re  de Jézon ias et la  se
conde, com m e ce lu i d u  p è re  d ’A zarias. Il est p robab le  
q u ’il désigne les deu x  fois le m êm e p e rso n n ag e . Les 
S eptante ap p e llen t son  fils ’AÇaptaç dans les deux pas
sages. V oir Az a r ia s  29, t. i, col. 1302, e t J é zo n ia s  1,

m , col. 1537.

OSÉE (h éb reu  : yviïn, H ôséa '; [Jéhovah] sauve, dé
liv re ; c ’est à to r t  que qu e lq u es h é b ra ïsa n ts  o n t reg ard é  
ce m ot com m e u n  im p é ra tif  h ip h il, q u i sign ifiera it : 
Sauve! S ep tan te  : ’Octy|£, e t c ’est de là q u e  v ien t la 
form e la tin e  Osee), p re m iè re  fo rm e du  nom  de Josué  
qui in tro d u is it les H ébreux  dan s la T e rre  P ro m ise , e t 
nom  de q u a tre  a u tre s  is raé lites .

1 .  O S É E ,  fo rm e p r im itiv e  du  nom  de Jo su é , q u ’on 
lit N um ., x m , 9 (h éb re u , 8); S ep tan te  : Audi], e t 
D eut., x x x i i ,  44, dans le  texte h é b re u  (Sep tan te  : ’Irr  
voüç; V ulgate : Josue). Moïse, N u m ., x m , 1 7  (h éb re u , 
1 6 ) ,  lo rsq u ’il l ’envoya avec les a u tre s  ex p lo ra teu rs  en 
P a les tin e , « appela  Osée, H ôsê 'a , fils de N u n , Josué , 
Y eh ô su 'a ’, i> p a r  l ’a d d itio n  ex p resse  d u  no m  d iv in  au 
rad ical de son  nom . V oir J o s u é , t. i i i ,  col. 1 6 8 4 .

2 .  o s é e  (h éb reu  : H ô Sêa ';  S ep tan te  : ’Q ai\ê; V ul
gate : Osee), le  d e rn ie r  ro i d ’Israë l (730-722). Osée é ta it 
fils d ’u n  certa in  É la, d ’a illeu rs  in c o n n u . L o rsq u e  le ro i 
d ’A ssyrie, T h ég la tb p h a la sa r  I II , se fu t em p aré  d ’u n e  
g rande p a r tie  du  royaum e d ’Israë l e t  eu t tra n sp o r té  su r  
les rivés de l ’E u p h ra te  les an c ie n s  h ab itan ts  du  pays 
q u ’il venait de c o n q u é r ir , Osée o u rd it  u n e  co n sp ira tio n  
contre  le ro i de S am arie , P hacée , le m it à  m o rt e t rég n a  
à  sa place. Ceci suppose  q u ’Osée occupait dan s le 
royaum e u n e  situ a tio n  en  vue, q u i lu i p e rm e tta it  de 
r a l l ie ra  sa cause d ’assez n o m b reu x  p a r tisa n s . IV R e g .,x v , 
29, 30. Il fit le m al, com m e ses p réd écesseu rs , sans 
P ou rtan t a l le r  au ssi lo in  q u ’eux. IV R eg ., xv ii, 2. E n 
Assyrie, S a lm an asa r  V avait succédé à  T h ég la th p h a lasa r. 
Soit p o u r  affirm er sa su z e ra in e té  au  co m m en cem en t de 
son règ n e , so it p o u r  ré p r im e r  u n e  ten ta tiv e  d ’in d é - 
Pendance de la p a r t  d ’Osée, le nouveau  m o n arq u e  assy
r ie n  fit u n e  p re m iè re  cam pagne co n tre  le ro i d ’Israë l et 
l ’assu je ttit à  lu i pay er le tr ib u t .  IV R eg., x v i i ,  3. Salm a
n asar rég n a  de 727 à  722. Ce se ra it  donc se u le m e n t la 
tro isièm e ann ée  de son règ n e  q u ’Osée a u ra it  été rap p e lé  
à l ’o rd re  p a r  le  ro i d ’A ssyrie. C ependan t u n e  in sc rip tio n  
6e T h ég la th p h a lasa r suppose q u e  déjà le ro i d ’Israë l 
avait eu affaire à  ce d e rn ie r . I l y e s t d it  : : « La te r re  de 
la m aison  d’O m ri..., ses p rin c ip au x  h ab itan ts , le u rs  
b iens, je  tra n sp o r ta i en  A ssyrie. P h acée , le u r  ro i, ils  
f ra p p è re n t; je  m is à  sa p lace  Osée, A -u -s i;  je  reçu s 
6’eux d ix ta len ts  d ’o r, m ille  ta le n ts  d ’a rg e n t...  » Cf. 
S ch rader, D ie K e il in s c h r if te n  u n d  das A . T ., G iessen, 
1672, p. 145, 150; V igouroux , L a  B ib le  e t les décou- 
vertes m o d e rn e s , 6e é d it .,  t . m , p. 523. La B ible ne  
dit r ie n  de ce tte  in te rv e n tio n  de T h ég la th p h a la sa r  p o u r 
confirm er la royau té  d ’Osée e t l ’a ssu je ttir  au  tr ib u t;  
6’au tre  p a r t, no u s ne  possédons pas d ’in sc rip tio n s  h is 
to riques de S a lm an asar. Ce n ’e s t que  p a r  IV  R eg., 
XvH, 3-5, que no u s co n n a isso n s ses deux cam p ag n es 
contre  Is raë l. Le t r ib u t  q u ’il avait im p o sé  aux  Israé lites  
leu r p a ra issa it d ’a u ta n t p lu s  lo u rd  que  le ro y au m e de 
Sam arie é ta it p lu s  re s tr e in t ,  à la su ite  des cam pagnes 
P récédentes, et ne  co m p ren a it p lu s guère  que  les tr ib u s  
cen tra les d ’É p h ra ïm  et de M anassé. T rop  fa ib les p o u r 
assu re r le u r  dé liv ran ce  p a r  eux-m êm es, les su je ts  d ’Osée 
to u rn è re n t les yeux d u  côté de l ’E g y p te , le  seu l pays 
fiue n ’e û t pas en co re  en tam é  la  p u issan ce  assy rienne. 
Usée envoya do n c  des m essagers à  S u a , ro i é th io p ien , 
qui dev in t ro i de to u te  l ’Égypte en  725, sous le nom  
de Schabak. V oir S u a . C elu i-c i n ’é ta it san s dou te  pas

en  m e su re  d ’e n tre r  de su ite  en  c am p ag n e ; au ssi Osée 
ne  se p roposait-il de secouer le jo u g  q u ’au m o m en t op
p o rtu n . Mais S a lm an asa r  ne  lu i la issa  pas le  tem p s de 
p ro fite r  de son alliance . Il ap p a ru t souda in  en  Sam arie , 
se sa is it d ’Osée e t le fit je te r  d an s u n e  p riso n , en  Assy
r ie  où il le re légua. IV R eg., x v i i , 4. Il com m ença e n 
su ite , c o n tre  la v ille m êm e de S am arie , u n  siège qu i 
devait d u re r  tro is  an s . A p a r t i r  de sa cap tu re , Osée ne  
re p a ru t p lu s ;  les in sc rip tio n s  n e  font de lu i au cu n e  
m en tion . Le d e rn ie r  ro i d ’Israë l s’é te ig n it a in s i, en  exil, 
d an s la m isère  e t l ’oub li. II. L e s ê t r e .

3 .  O S É E  (Sep tan te  : ’Ocrr,), fils d ’Ozaziu, ch e f de la 
tr ib u  d ’É p h ra ïm  sous le règ n e  de David. I P a r . ,  x x v i i ,  

20.

4 .  O S É E  (S ep tan te  : ’ ü c n ié ),  u n  des chefs (ra ’s im ) 
d u  p eup le , q u i s ig n è re n t l ’a llian ce  avec D ieu d u  tem p s 
de N éhém ie . II  E sd ., x, 23.

5 .  O S É E ,  le p re m ie r  des p e tits  p ro p h è te s, e n tre  É zé
ch ie l e t Joël dans la B ible h é b ra ïq u e , e n tre  l’E cclésias- 
tiq u e  et Am os dan s l ’éd ition  six tine  des S ep tan te , en tre  
D aniel e t Joël dans la V ulgate la tine .

I. O r i g i n e  e t  p a t r i e  d ’ O s é e . — Le p ro p h è te  no u s 
a p p ren d  lu i-m êm e, 1, I ,  q u ’il é ta it fils de B e’é r i  (HNn); 
m ais on n e  sa it ab so lu m en t r ie n  de ce p e rso n n ag e , 
iden tifié  à to r t  p a r  q u e lq u es an c ien s  rab b in s  (lu c h a s in ,  
fol. 12  a), san s a u tre  m o tif  que la re ssem b lan ce  du 
n o m ,à B e ’é ra h  (m u a), p r in c e  de la tr ib u  de R uben , qu i 
fu t em m ené cap tif  en A ssyrie p a r  T h ég la th p h a la sa r . Cf. 
I P a r . ,  v, 6 . Il fau t re g a rd e r  com m e p lu s  a rb itra ire  
en co re  u n e  a u tre  op in ion  ra b b in iq u e  citée  p a r  N icolas 
de Lyre, I n  Ose., I, 1, d ’ap rès  laquelle  B eéri a u ra it  été 
lu i-m ê m e  p ro p h è te , en  v e rtu  du  p r in c ip e  su ivan t : H a-  
b e n t... H eb ræ i p ro  ré g u la  q uod , c u m  in  p r in c ip io  a li-  
cu ju s  p ro p h e tæ  p a tr is  n o m e n  è x p r in i itu r , p ro p h e ta m  
fu is s e  in te l l ig i tu r .  D ivers éc riv a in s ju ifs  von t m êm e 
ju s q u ’à a t tr ib u e r  à B eéri l ’o rac le  Is ., v m , 19-20.

S u ivan t u n e  a n c ien n e  tra d itio n , q u i n ’e s t cep en d an t 
pas ce rta in e , Osée a u ra it ap p arten u  à la tr ib u  d ’Issach ar. 
S ain t Jé rô m e , l. c ., le fa it n a ître  à B e thsam ès, v ille de 

i cette  tr ib u , Jos., x ix , 2 2 ; m ais sa in t Isido re  de Séville, De 
v i ta  e t o b itu  sa n c t., x l i , 3, t. l x x x i i i , col. 144, lu i d o nne 
p o u r  b erceau  u n e  a u tre  localité  d em eu rée  in co n n u e , 
q u ’il nom m e B élém oth  (B alam on, ou B elam on, d ’ap rès 
u n e  varian te  de P seu d o -D o ro th ée , De p ro p h e tis , c. i). 
V oir P a tr . g r .,  t. x c i i , col. 364. V oir aussi S. É p h rem , 
O péra sy r .,  t. il, p. 234, e t P seu d o -É p ip h an e , D e v it is  
p r o p h e t.,  11, t. x l i i i , col. 406.

Du m oins, u n e  é tu d e  a tten tiv e  d u  liv re  re n d  à peu 
p rè s  in d u b itab le  le se n tim en t, trè s  g énéra l a u jo u rd ’h u i, 
d ’ap rès  lequel le p ro p h è te  Osée a u ra it  été c itoyen du 
royaum e des d ix t r ib u s , d o n t faisait d ’a illeu rs  p a rtie  la 
tr ib u  d ’Issach a r. — E n effet, 1» com m e l’o n t re m a rq u é  
p lu s ie u rs  h ab iles  h é b ra ïsa n ts  (voir en  p a r tic u lie r  K ônig, 
E in le i tu n g  in  das A l t .  T est., B onn, 1893, p. 311 ; F . Keil, 
L e h rb u c h  d e r  h i s t . - k r i t .  E in le i tu n g ,  2e é d it., p . 276,
A. S choltz, C o m m e n tâ t' zu  H oseas, p. xxvm ), son  style 
a parfo is  u n e  saveu r a ram éen n e , q u i rap p e lle  le langage 
de la P a le s tin e  se p ten trio n a le . C’est a in s i q u ’il em plo ie  
le Mr, s in ,  ou le d ,  sa m ech , au lieu  d u  U, sc h in , cf. 
O se., i i ,  8 ; v m , 4 ; ix , 12, e t aussi Ju d .,  x i i ,  6 ; le m ode 
cau sa tif  lip h il ,  au  lieu  de V h ip h il  o rd in a ire , O se .,x i, 3 : 
t i r g a l t i ; l ’a sp ira tio n  trè s  douce N, à la place du  n, 
O se., x m , 15; des fo rm es ra re s  ou an o rm ales, com m e 
u n i’, v, 13, - s - ,  v i, 9, nonv î, v m , 16, v/iap, ix , 6 ,n x p  
x ii; 14, n rn  x m , 1, >n«, x iii, 14, e tc. — 2» La m a 
n iè re  d o n t Osée m en tio n n e  les localités du  royaum e 
sc h ism atiq u e  du  n o rd  m o n tre  que la  topograph ie  de 
cette rég ion  lu i é ta it p a r tic u liè re m e n t fam ilière . E n  fa it, 
la p lu p a r t de celles q u ’il a l ’occasion  de c ite r  a p p a r te -
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n a ie n t à ce royaum e : à l’est, Mispdh, v, I (d’ap rès 
l ’h é b re u ;  V ulgate, speculationi), et G alaad, VI, 8 ; x n , l l ;  
à  l ’ouest, Je z ra h e l, i, 4, 5, 11 ; H, 22, R am a, v, 8 ; ix , 9 ; 
x , 9, B éthel, sous le nom  iro n iq u e  de B ethaven, rv, '15;
v, 8 ; x, 5, e tc .;  G algala, iv, 15; ix , 15; x n , 11, S ichem ,
vi, 9, S am arie , v u , 1 ; v m , 5 -6 ; x, 5, le T h ab o r, v, 1, 
le L iban , xiv, 6 , 7 ,8 , e tc. — 3° Ses a llu sio n s h is to r iq u e s  
so n t a u ss i ce lles  d ’u n  hom m e p a rfa ite m e n t au  c o u ra n t 
d e  l ’h is to ire  co n tem p o ra in e  du  royaum e du  n o rd . Il en 
co n n a ît à fond  l ’é ta t p o litiq u e , m oral e t re lig ie u x  : il 
p a rle  des in tr ig u e s  de la  co u r, des ag issem en ts  égoïstes 
d es g ran d s  e t des p rê tre s , des défau ts ca rac té ris tiq u es  
d u  p eu p le , à la m a n iè re  d ’u n  tém o in , q u i a con tem plé  
de  ses p ro p re s  yeux to u t ce q u ’il d é c r it  (voir ce qu i 
se ra  d it p lu s bas du  m essage  d ’O sée e t de l ’au th en tic ité  
de son  liv re ). N otez en p a r tic u lie r  ce tra i t ,  v i, 10 : 
« D ans la m aison  d ’Is ra ë l, j ’a i  v u  u n e  chose h o rrib le . » 
P o u r  lu i, le  royaum e d ’É p h ra ïm  est, a in s i q u ’il le
n o m m e e n v iro n  q u a tre  fois, « le  pays » (yiNn) p a r  an to-
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n om ase , O se., iv , 3, ou « le  royaum e de la m aison  
d ’Israë l », i, 4. C’es t p re sq u e  u n iq u e m e n t ce royaum e 
q u i e s t l ’ob je t de ses re p ro c h e s , de ses esp é ra n ces ou 
de  ses p ro fondes in q u ié tu d e s . Au c o n tra ire , il n e  fait 
a u c u n e  m en tio n  d ire c te  n i de Jé ru sa le m , n i du  tem p le ; 
ce lles de ses a llu sio n s , d ’a ille u rs  assez n o m b reu ses , qu i 
c o n c e rn e n t le royaum e de Ju d a  (cf. I, 7, U ;  m , 5 ;  iv, 
1 5 ; v, 5, 10, 12-14; v i, 4, 11 ; v m , 14; x , 11; x i, 12 ; x n ,
2) n e  so n t p ré sen tée s  q u ’in c id em m en t, de so rte  que 
l ’on se n t, en  les lisan t, que ce tte  con trée  n ’é ta it pas la 
s ie n n e , b ien  q u ’il la re g a rd â t com m e le v ra i c e n tre  de 
la th éo c ra tie . Au re ste , e lles so n t en  g én éra l b rèves e t 
ra p id e s . E n  som m e, to u t le long  du  liv re  no u s voyons 
q u e  l ’Israë l des d ix  tr ib u s  é ta it à la fois la p a tr ie  ch è re  
au  p ro p h è te  e t la sp h è re  de sa p ro p re  activ ité. C’est 
d onc à to r t  que Ja h n , E in le i tu n g ,  t. il , p . 413, e t M au- 
r e r ,  C o m m e n t, theo lo g ., t. ii, p a rs  1, p. 291 sq ., font 
de  lu i u n  citoyen  d u  royaum e de Ju d a  (voir la  réfu ta tion  
dé ta illée  de cette hypo thèse  d an s  H en g s ten b erg , C h ris- 
to logie  des A U . T e st., t. i, p . 183 sq ., e t dan s S im son , 
C o m m e n t.,  p . 3 sq .) ; à to r t  aussi que U m b re it, C o m 
m e n t .  über d ie  k le in e n  P ro p h e t.,  p. 5, e t E w ald , D ie  
P ro p h e t. des A lte n  B lin d e s ,  t. i, p . 118 sq ., su p p o sen t 
q u ’Osée, p e rséc u té  p ar ses co m patrio tes, a u ra it  qu itté  
son  pays et se se ra it réfug ié  s u r  le  te r r i to ire  de Ju d a , 
où  il a u ra it  é c r it  ses o rac les.

II . É p o q u e  du  p r o p h è t e  O s é e . — Si c’e s t lu i qu i 
ouvre, dan s la  B ible h é b ra ïq u e , com m e d an s les Sep
ta n te  e t d an s  la V ulgate, la lis te  des p e tits  p ro p h è te s, 
cela ne  veu t pas d ire  q u ’il so it le  p lu s  an c ien  de to u s ; 
on  lu i a sa n s  dou te  a ttr ib u é  le p re m ie r  ra n g , parce  que  
son  liv re  a p lu s  d ’é ten d u e  que les a u tre s . Am os, au quel 
il fa it p lu s ie u rs  em p ru n ts , a in s i q u ’on l’ad m et co m m u 
n é m e n t (cf. O se., iv, 3, e t A m ., v m , 8 ; O se., iv, 15, et 
A m ., v, 5 ;  O se., v, 5 ; v i,10 , e t A m ., v m , 8 ; O se., v iii,1 4 , 
e t A m ., n , 5 ; O se .,x , 4, e t A m ., vi, 13), d ev in t p ro p h è te  
à u n e  date a n té r ie u re  e t acheva p lu s  tô t son  m in is tè re , 
q u o iq u ’ils a ie n t é té  co n tem p o ra in s  p e n d an t q uelque  
tem p s. Cf. Am ., i, 1. Les p re m iè re s  lig n es de  la  p ro 
p h é tie  d ’Osée, i, 1, no u s fo n t c o n n a ître  d ’u n e  m an iè re  
g én éra le  la p é r io d e  d u ra n t  laq u e lle  il exerça  sa m ission  : 
ce fu t « dan s les jo u r s  d ’Ozias, de Jo a th am , d ’Achaz, 
d ’É zéch ias, ro is  de  Ju d a , e t d an s les jo u rs  de  Jé roboam , 
fils de Joas, ro i d ’Israë l ». O r, cette  pério d e , d ’ap rès la 
ch rono log ie  a n té r ie u re  à la d écouverte  des m o n u m en ts  
a ssy rien s, c o rre sp o n d a it aux  dates su ivan tes : dans le 
royaum e de Ju d a , Ozias ou A zarias, 810-759 avan t J.-C . 
(O ppert, S a lo m o n  e t ses successeurs, p . 99 : 809-758); 
Jo a th am , 759-544 (O ppert, 758-743); Achaz, 744-728 (Op- 
p e r l, 743-727); É zéch ias, 728-699 (O ppert, 727-698); 
dans Israë l, Jé ro b o am , c’est-à-d ire  Jé ro b o am  II, t ro i
sièm e su c cesseu r de Jé h u , 825-784. M ais, év idem m ent, 
le  t i tre  d u  liv re  n e  sign ifie  pas q u ’O sée a p ro p h é tisé

d ep u is  la p re m iè re  an n ée  de Jé ro b o am  I I , en  825, ju s 
q u ’à la d e rn iè re  a n n ée  d ’É zéch ias, en  699 : des m ots 
« enco re  u n  p eu  de tem p s e t je  v is ite ra i le  sang  de Jez
ra h e l  s u r  la m aiso n  de Jé h u  », O se., i, 4, on  co n c lu t à 
bon d ro it q u ’Osée in au g u ra  son m in is lè re  vers la fin du 
règ n e  de Jé roboam  II, q u i fut l ’a v an t-d e rn ie r  p r in c e  de 
la dynastie  fondée  p a r  Jé h u , e t q u ’il l ’acheva au  com 
m en cem en t d u  règ n e  d’É zéch ias; ce q u i fait u n e  du rée  
d’en v iro n  so ixan te  an n ées . P e n d a n t ce tem p s, no tre  
p ro p h è te  v it p asse r  les ro is  ép h ém ères q u i se su ccédèren t 
s u r  le trô n e  d ’Is ra ë l p eu  a p rè s  la  m o rt de Jé ro b o am , 
au  m ilieu  d ’u n e  effroyable a n a rc h ie . Cf. IV R eg., xv,
8-31. Z ach arie , fils e t su c c e sse u r  de Jé ro b o am  II, fut 
assassin é , a p rè s  six m ois de règ n e , p a r  u n  u su rp a te u r  
nom m é S ellum , q u i tom ba lu i-m êm e, u n  m ois p lus 
ta rd , sous les coups de M anahem . C e lu i-c i se  m a in tin t 
su r  le  trô n e  p e n d a n t d ix  an s , e t eu t p o u r  successeu r 
son  fils P h acé ia , q u i ne  ré g n a  q u e  deux a n s 'e t  q u i pé
r i t  a ssassiné  p a r  P h acée . Le d e rn ie r  ro i d ’Israë l fu t Osée, 
hom onym e de n o tre  p ro p h è te , q u i fu t v a incu  p a r  le ro i 
d ’A ssyrie S arg o n , en  722. Cf. IV R eg., x v i i , 1-6. C’en  
fu t fa it a lo rs  du  ro y au m e d ’Israë l, e t il est possib le  que  
le p ro p h è te  Osée a it é té  tém o in  de sa ru in e , q u ’il avait 
d epu is long tem ps a n n o n cée .

De nos jo u rs , il e s t v ra i, on  a ré d u it  e t ra p p ro c h é  de 
no u s, dans des p ro p o rtio n s  no tab les , en  s’ap p u y an t su r  
la ch rono log ie  des m o n u m e n ts  a ssy rien s, la période  
q u i c o rre sp o n d  aux  rè g n e s  m e n tio n n é s  d an s le  ti t re  de 
n o tre  p e tit liv re . A insi, p o u r  no u s en  te n ir  à deux  sa
van ts ca th o liq u es q u i se so n t p a r tic u liè re m e n t occupés 
de cette q u e s tio n , MM. Al. Schæ fer, D ie  b ib lische C hro
no log ie , M unster, 1879, p. 140, e t  B. N e te le r , Z u sa m -  
m e n h a n g  d e r  a lt te s ta m e n tl .  Z e ilre c h n u n g  m i t  d e r  
P ro fa n g esch ich te ,  2e fasc ic ., 1885, p. 9, O zias a u ra it 
rég n é  de 789 à 757 (Schæ fer), ou de 787 à 736 (N ete ler); 
Jo a th am , de 757 à 741, ou  de 736 à 721; Achaz, de 741 à 
726, ou de 721 à 706 ; É zéch ias, de 726 à 685, ou de 706 à 
679; Jé roboam  II, de 790 à 750 (N eteler). V oir aussi 
C h r o n o l o g i e  b i b l i q u e , t. n , col. 731. Mais, d an s le cas 
m êm e où ce tte  tran sfo rm a tio n  ch ro n o lo g iq u e  se ra it  
ce rta in e , il re s te ra it  v ra i q u ’O sée a  vécu e t p ro p h é tisé  
d u ra n t  u n e  p a r tie  co n s id é rab le  du  v m e sièc le  avan t 
J.-C . P e rso n n e  ne  songe à c o n te s te r  son  an c ien n e té .

Ce q u ’on a m is en  dou te  d epu is q u e lq u e  te m p s , c’est 
l ’exac titu d e  e t l ’au th en tic ité  du  titre  d u  liv re , en  ce qu i 
co n ce rn e  les ro is  de Ju d a  : d ’u n  cô té , p a rce  q u e  ces 
m o n a rq u e s  é ta ien t é tra n g e rs  au  royaum e d ’Israë l ; d ’un  
a u tre  côté, p a rce  que  le rè g n e  de Jé roboam  II, seul 
p r in c e  m en tio n n é  p a rm i les ro is  d ’Israë l, ne  couvre 
pas, il s’en  fau t de beau co u p , la période  q u i co rre sp o n d  
a u  g o u v ern em en t d ’Ozias, de Jo a th am , d ’Achaz et d ’Ézé- 
eh ias . D’où l’on a conclu , tan tô t que  la no te  ch ro n o lo 
g ique  p lacée en  tê te  de l ’é c r i t  d ’Osée est p a rtie lle m en t 
inex ac te , tan tô t (et ce cas est f ré q u e n t d an s  les p lu s 
ré c e n ts  c o m m en ta ire s  de l ’école d ite c r itiq u e ) q u ’elle a 
été am plifiée  ap rès coup  p a r  un  sc rib e  q u i vivait p e n 
d an t ou ap rès la cap tiv ité  baby lo n ien n e , e t q u i é ta it 
d és ireu x  de m o n tre r  q u ’Osée avait é té  co n tem p o ra in  
d ’Isa ïe  e t de M ichée. C om p. O se., i, I ,  avec Is ., i, 1, et 
M ich ., i, 1. Le t itre  p r im itif  a u ra i t  donc sim p lem en t 
consisté  d an s les m ots :)« P a ro le  du  S e ig n eu r q u i fut 
(adressée) à Osée, fils de B eéri, aux jo u rs  de Jé ro b o am ( 
fils de Joas, ro i  de Ju d a . » Mais r ie n  n ’est p lu s  a rb i
tr a i re  que de te ls  p rocéd és , e t « on peu t affirm er q u ’il n ’a 
en co re  é té  p ro d u it au cu n  a rg u m e n t co n c lu a n t, capable 
de m e ttre  en  dou te  l ’exac titu d e  h is to r iq u e  » du  titre . 
R eynolds, d an s E ll ic o t t ’s Old T e s ta m e n t C o m m e n -  
ta r y ,  t . iv, p. 411. S an s d ou te , il e s t su i’p re n a n t, à 
p re m iè re  vue , que  Jé ro b o am  I I  so it seu l n o m m é p a rm i 
les ro is d ’Isra ë l sous le sq u e ls  O sée p ro p h é tisa , su rto u t 
si l ’on se rap p e lle  q u e  ce lu i-c i a spéc ia lem en t é c r it p o u r 
le  royaum e du  n o rd ;  m ais  ce fait s’exp lique  p a r  la ra p i
d ité  avec  laq u e lle , p o u r  la p lu p a r t, les su c cesseu rs de
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Jéroboam  p a ssè re n t s u r  le trô n e . I ls  f u re n t  d ’a ille u rs  
P resque to u s des u su rp a te u rs  v io len ts e t c r im in e ls . V oir 
Hsevernick, E in le i tu n g  in  das A l te  T e s ta m e n t,  t. n , 
2, p. 278. Il est p ro b ab le  que  Jé ro b o am  lu i-m êm e n ’est 
M entionné q u ’à la façon d ’u n e  date  : p o u r  Osée, qu i 
M siste s u r  ce fa it q u e  la m aison  de David é ta it seule 
e n  possession lég itim e de la royau té , cf. O se ., i i i , 5, ce 
P rince au ssi é ta it u n  u su rp a te u r , e t la v raie  lis te  royale 
e tait celle des m o n a rq u e s  de Ju d a . H eng sten b erg , C hris- 
tologie des A l te n  T e s ta n t., t. m , p . 3 ; K rabbe, Q aæ - 
s tiones de  lio seæ  v a tic in .,  p. 18; F. I ie il, E in le i tu n g  in  
dus A lte  T e s ta m e n t,  p . 276-277; en  sen s c o n tra ire , 
D river, A n  In tr o d . to th e  L i te r a tu r e  o f  th e  U ld T es
ta m e n t,  p . 283; W ild eb o er, D ie  L i t t e r a tu r  des A lt .  
Test., p. U 7 ; W . N ow ack, D er P ro p h e t H osea, p. x sq.

On ajou te , p o u r  p ro u v er q u e  la  d o nnée  ch ro n o lo g iq u e  
Ose., i, 1, est inexacte, que le p ro p h è te  p a rle  de Galaad 
com m e d ’u n e  p rov ince  q u i fa isa it en co re  p a r tie  du 
royaum e d ’Israè'l, cf. O se., v, 1 ; vi, 8 ; x n , 11, tan d is  
lu e , d ’ap rè s  I P a r . ,  v, 26, P h u l ou  T hég la th p h a lasar III  
en avait d ’assez b o nne h e u re  déporté  les h ab ib an ts  en 
Assyrie. On fa it a u ss i valo ir V a r g u m e n tu m  e s ilen tio , 
S1 a isé, m ais si faible d ’o rd in a ire  : Osée n e  signa le  pas 
l'a lliance conclue co n tre  Ju d a  e n tre  les  ro is  P h acée  
d ’Israë l e t R asin  de Syrie , IV R eg., xv i, 5 -6 ; Is ., v u , 1, 
non  p lu s que la ru in e  de S am arie ; d ’où l ’on  d éd u it 
qu ’il n ’a pas p ro p h é tisé  si ta rd iv em en t que l ’in d iq u e  le 
titre . On voit com bien  to u t cela est peu  conc lu an t. Au 
su rp lu s, le liv re  lu i-m êm e ré fu te  en p a rtie  ces ra iso n n e 
m ents, p u isq u e  sa seconde p a rtie , chap. i i i - x i v ,  ne se 
rapporle  p lu s au  règ n e  de Jé ro b o am  II, m ais  à ceux de 
ses su c cesseu rs : le t i t r e  s ign ifiera it donc peu  de chose, 
s ’il fa lla it re g a rd e r  com m e u n e  in te rp o la tio n  to u t ce 
qui y con cern e  les ro is  de Jud a .

I II . H i s t o i r e  p e r s o n n e l l e  d ’O s é e . — N ous n ’en 
savons que ce q u e  le  p ro p h è te  n o u s  a p p re n d  lu i-m êm e 
dans les tro is  p re m ie rs  ch ap itre s  de son liv re , c a r  il 
u  est p a rlé  de lu i d an s a u cu n  a u tre  é c r it b ib liq u e . Cette 
h isto ire  se ram èn e  à q u e lq u es  fa its  dom estiq u es d ’une  
n a tu re  trè s  in tim e , à u n  trè s  cu isan t ch ag rin  de fam ille, 
dans leq u e l Osée, d iv in em en t éc la iré , v it l ’im age des 
re la tions q u i ex is ta ie n t a lo rs  e n tre  le royaum e d ’Israë l 
et  le S e ig n eu r. S u r  l’o rd re  de D ieu, il épousa u n e  
fem m e aux m œ u rs  légères, G om er, fille de D iblaïm  
(Vulgate, « D eblaïm  »), q u i ne  ta rd a  pas à le tro m p e r. 
Ose., i, 2. E lle eu t successivem en t tro is  en fan ts , aux 
quels, sous l ’in sp ira tio n  du  ciel, Osée don n a  des nom s 
sym boliques : u n  fils, I z r e ”êl (V ulgate, « Je z ra h e l »); 
uue fille, L ô ’- ru h â m â h ,  pas aim ée, et u n  second  fils, 
T o’- 'a m m i ,  p a s ,m o n  peup le . O se., i, 4, 6 , 9. Ces nom s 
^ 'ex p rim a ien t que tro p  b ien  la ten s io n  des rap p o rts  qu i 
E s t a i e n t  e n tre  Jéhovah  e t les Is ra é lite s  du  n o rd . U n 
“rd re  analogue fu t ad re ssé  p lu s  ta rd  au  p rop h è te , d ’après 
*e chap. m  : il devait p re n d re  u n e  fem m e p e rd u e  de 
m œ urs e t lu i im p o se r  u n e  vie de réc lu s io n , p o u r  la 
faire r e n t re r  en  e lle -m êm e  et l ’a m e n e r  à se con v ertir. 
Dette trag éd ie  d o m estique  e s t exposée s im p lem en t, no 
b lem ent, sans que  l ’éc riv a in  sa c ré  songe u n  seu l in s 
tant à m e ttre  en  re lie f  ses souffrances p e rso n n e lle s . Il 
h isiste, en  rev an ch e , cf. i, 4-11; n ,  1 -24 ; m , 3-5, su r  

sens de cette  double ac tion  sym bolique  : Is ra ë l, cette 
Çpouse m ystique  du S e ig n eu r, ne  cesse pas de lu i ê tre  
ln fidèle; Dieu le ch â tie ra  sé v è re m e n t; pu is , p ressé  p a r  
bn  am o u r q u i n ’a jam a is  défailli m alg ré  les in g ra titu d es 

son p eu p le , il lu i p a rd o n n e ra , dès que  le coupable 
m oignera q u ’il se r e p e n t de sa tr is te  conduite .
Ce m ariag e  d ’Osée a d o nné naissan ce  à to u te s sortes 

d opin ions, q u ’on tro u v e ra  ré su m ées dans M arck, D ia- 
J 'l t>e de  watore fo rn ic a t io n u m ,  Leyde, 1696, dans 

• K urtz, Die E h e  des P ro p h e te n  H osea, D orpat, 1859, 
® dans A. R oh ling , D ie E h e  des P ro p h . H osea  (Theol. 
w a r ta l s c h r i f l  de T ub in g u e , 1867, p. 555-602). V oir aussi 

eng stenberg , C h ris to lo g ie  des A lt .  T est., t. m ,p .  1-136;

S ch m o lle r, D ie  P ro p h e te n  H osea, Jo ë l u n d  A m o s ,  
p. 16-22; F. V igouroux, L e s  L iv r e s  S a in ts  e t la c r i
tiq u e  ra tio n a lis te , 5e é d it., t. v, p. 229-231; les com 
m en ta ire s  de A. Scholz, N ow ack e t K n abenbauer. Les 
deux qu estio n s p r in c ip a le s  q u e  soulève ce passage, son t 
ce r ta in e m e n t les su iv an te s : 1» Les faits raco n tés fu 
ren t-ils  rée ls , ob jec tifs?  ou b ien  ne  dev o n s-n o u s y vo ir 
q u ’u n e  sim p le  allégo rie , ou q u ’u n  p h én o m èn e  in te rn e , 
q u i se se ra it se u lem en t passé  dan s l ’âm e d u  p ro p h è te ?  
2° Les réc its  des ch ap itre s  i e t n i  son t-ils  re la tifs  à deux 
m ariages d istinc ts , ou à  u n  seu l et m êm e m ariag e?  Ces 
deux po in ts o n t de to u t tem ps partagé  les in te rp rè te s , 
q u i o n t ém is, sans d istin c tio n  d ’écoles, des avis d ivers à 
le u r  su je t.

P o u r  ce q u i est du  p re m ie r  p ro b lèm e, la p a ra p h ra se  
ch a ld a ïq u e , qu e lq u es ra b b in s , sa in t Jé rô m e (qu i, du 
re s te , adopte aussi à l ’occasion le se n tim en t co n tra ire ), 
e t d ’assez n o m b reu x  c o m m e n ta te u rs  p lu s ou m oins r é 
cen ts  se d éc la re n t p a r tisa n s  de l ’in te rp ré ta tio n  figurée 
(parm i les p lu s co n n u s nous pouvons c ite r  M aim onide, 
K im chi,C alv in , H itzig,M M .K eil,R euss, K œ nig, W ünsche). 
I ls  a llèg u en t les ra iso n s  su ivan tes : — a) Si les faits avaien t 
eu lieu  d ’u n e  m an iè re  con crè te , litté ra le , D ieu a u ra it  
placé Osée dans u n e  s itu a tio n  ch o q u an te , p o u r  n e  pas 
d ire  scandaleuse , e t le  scandale  a u ra it  été en co re  p lu s 
g ran d  dan s l ’hypothèse d ’u n  double m ariage . — b) Les 
in c id en ts  que  raco n te  le chap . Ier ex igen t u n  in tervalle  
de p lu s ie u rs  a n n é e s ;  le p eu p le  n ’a u ra it  don c  été que 
fo rt p eu  frappé de le u r  sign ification  sym bolique . — c) Les 
p ro p h è te s , d it-on , re ç u re n t p lu s  d ’u n e ‘ fois de  D ieu 
l ’o rd re  d ’acco m p lir  des actes q u i, p a r  le u r  n a tu re  
m êm e, é ta ien t d ’u n e  exécu tion  difficile (on cite com m e 
exem ple E zech., IV, 4-8), e t q u i, p o u r  ce m otif, ne 
s’accom plissa ien t pas à  la le ttre , m ais su r to u t  d ’u n e  
façon idéale. Les chap. I et m  n e  c o n tie n d ra ie n t donc 
q u ’u n e  so rte  de m â s a l  ou parabo le .

Il est a isé  de ré fu te r  ces a rg u m en ts , — a) S i les ac tes 
com m andés au p ro p h è te  av a ien t été c o n tra ire s  à  la m o 
ra le , D ieu ne  les lu i a u ra it pas m êm e suggérés en v ision , 
e t ils  n ’a u ra ie n t pas pu  se rv ir  de base à u n e  allégorie. 
E n  fait, l ’o rd re  d o n n é  à  Osée, loyalem ent exp liq u é , ne 
c o n te n a it en lu i-m êm e r ie n  q u i fû t in d ig n e  de D ieu ou 
de son  re p ré se n ta n t. — b) P o u r  q u e  la n a rra tio n  o rale  
des faits p a r  Osée fû t capab le d ’im p re ss io n n e r  la foule, 
il fa lla it q u ’ils  co rre sp o n d issen t à la réa lité  h is to riq u e , 
e t on ne  conço it pas que le  p ro p h è te  se so it m is  en 
scène com m e u n  h o m m e soum is à la p lu s ru d e  épreuve 
dom estiq u e , si la co n d u ite  de sa fem m e avait to u jo u rs  
été honorab le . — c) Les p ro p h è tes recev a ien t parfo is 
de D ieu l ’o rd re  d ’accom plir des ac tions sym boliques 
trè s  rée lles , q u o iq u e  tr è s  difficiles en  e lles-m êm es. Cf. 
J e r . ,  x m , 1-7; Ezech ., iv, 9-17, etc.

Les ra iso n s  p o u r lesq u e lle s  d ’a u tre s  co m m en ta teu rs  
trè s  n o m b reu x  (dans l ’a n tiq u ité , sa in t Iré n é e , sa in t 
É p h rem , T héo d o re t de Cyr, sa in t C yrille d ’Alex., sa in t 
A ugustin  e t p lu s ie u rs  a u tre s  P è re s  ; d an s  les tem ps m o 
d e rn e s , E stiu s, C orn é liu s a L apide, e tc .; de nos jo u rs , 
les P P . C ôrnely  e t K n abenbauer, MM. V igouroux,
A. Scholz, P u sey , Ew ald, K uenen , W ellh au sen , N o
w ack, M arti, etc., et, en som m e, la p lu p a r t des in te rp rè te s  
les p lus récen ts) ad m etten t la réa lité  du  m ariage  d ’Osée 
so n t su r to u t les su ivan tes : — 1° R ien , dans la n a r ra tio n  de 
l’écriva in  sacré , n ’in d iq u e  q u ’il p a rle  en  te rm e s allégo 
riq u e s , et q u ’il se b o rn e  à exposer u n  p h én o m èn e  in te rn e , 
su b je c tif; au  c o n tra ire , il d o n n e  à  son  ré c it  u n e  form e 
tou t objective, appuyan t su r  le ca rac tè re  e x trao rd in a ire  
de l ’o rd re  q u ’il reço it, c itan t le nom  de la  fem m e et ce lu i 
de son père , cf. i, 2 -3 ; on a essayé v a in em en t de d o n 
n e r  à  ces nom s u n e  sign ifica tion  sym bolique , l ’o rd re  
ir ré g u lie r  des n a issan ces (un  fils, i, 3 ; u n e  fille, i, 6 , et 
de n ouveau  u n  fils, i, 8 ), e tc. D ’o rd in a ire , les a u teu rs  
in sp iré s  fo u rn issen t à le u rs  lec teu rs  q u e lq u e  m oyen 
p o u r  reco n n a ître  q u ’il s’ag it se u lem en t de v isions ou
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d ’allégories. — 2» P lu s  la chose com m andée à Osée é ta it 
é tran g e  e t difficile, p lu s elle é ta it capable de fa ire  im 
p ress io n  s u r  la m asse des Is raé lites  e t de seco u er le u r  
to rp e u r  re lig ieu se , en  le u r  m an ifestan t la grièveté  de 
le u rs  c rim es, e t en  le u r  m o n tra n t avec la  p lu s  g rande 
c la rté , d ’u n e  p a r t, ce q u ’ils  avaien t à re d o u te r  de l’am o u r 
offensé du  S e ig n eu r, s ’ils  p e rsév é ra ien t d an s le u rs  infi
délités, et, d ’a u tre  p a r t, ce q u ’ils p ouvaien t e sp é re r  de 
l’affection d iv ine, si te n d re  et si p ro fonde, s’ils  s’am en 
d a ien t cou rag eu sem en t. O r, a v e r tir  son  p eup le  d ’une 
m an iè re  re te n tissa n te , te l é ta it p ré c isé m e n t le  b u t que 
P ie u s e  p ro p o sa it en  o rd o n n a n t à ses p ro p h è te s  d ’accom 
p l i r  ce rta in e s  ac tions sym boliques. Cf. I s .,  x x , 2 -4 ; 
Je r . ,  x m , 1 - 1 1 ;  x ix , 1 -1 1  ; x x v i i ,  2-11; Ez., iv, 1 -13 ; v, 
1-4, etc. V oir au ssi sa in t Iré n é e , A d v . h æ r ., IV, xx , 12, 
t. v u , col. 1042. — 3° Les d én o m in a tio n s a llégoriques 
des tro is  en fan ts de G om er ne p ro u v en t pas q u ’il faille 
p re n d re  au  figuré to u t l ’ensem ble  de la n a rra tio n . Ces 
enfan ts ne  jo u e n t q u ’u n  rô le  secon d a ire  p a r  eux-m êm es; 
Osée e t G om er so n t les deux p e rso n n ag e s p rincipaux , 
et les no m s des en fan ts  devaien t se u lem en t p résag e r 
les se n tim en ts  rése rv és à Israë l coupable. Isa ïe  aussi 
donna à ses deux fils des ap p e lla tio n s  sym boliques, et 
p e rso n n e  n ’a ja m a is  con testé  le u r  ex istence . Cf. Is ., v u , 
3 ;  v m , 4. Cette so lu tion  lit té ra le  du p ro b lèm e nous 
p a ra ît ê tre  de beaucoup  la m e ille u re  e t la p lu s  n a tu re lle . 
C om m e on l ’a re m a rq u é , « les difficultés in h é re n te s  à 
1 in te rp ré ta tio n  a llég o riq u e  so n t b ien  p lu s  g ran d es  que 
ce lles qu i s’a tta c h e n t à l ’exp lication  litté ra le . » Cheyne, 
H osea w ilh  N otes, p. 17.

On a d iscu té  su r  ce p o in t spécial : Est-ce av an t où 
ap rè s  son m ariage  q u e  G om er se liv ra  à l ’in co n d u ite  ? 
Q uelques co m m en ta teu rs  (en tre  a u tre s , sa in t A ugustin) 
ad o p ten t de p ré fé ren ce  le p re m ie r  de ces se n tim en ts  et 
su p p o sen t que  la fem m e d’Osée, de m œ u rs  trè s  légères 
avan t de lu i ê tre  un ie , se ra it  en su ite  d em eu rée  ch aste . 
Mais si, de p r im e  ab o rd , cette  o p in io n  p a ra ît re n d re  
p lu s  acceptable  l ’acte  com m andé à Osée, e lle  accro ît en 
ré a lité  les difficultés d ’in te rp ré ta tio n , ca r e lle fait d is
p a ra ître  en  g ran d e  p a rtie  le sym bolism e. En effet, c ’est 
en  tan t q u ’elle fu t u n e  épouse infidè le q u e  G om er re 
p ré sen te  la condu ite  d ’Israë l en v ers  Jé h o v ah ; o r, dans 
to u t son liv re , Osée p a rle  av an t to u t  des c rim es du  p eu 
p le  th éo c ra tiq u e  p o sté rieu rs  à l ’a lliance  du  S in a ï. L’ex
p re ss io n  én erg iq u e  « u n e  fem m e de p ro s titu tio n s  », 
c ni r s .  sem ble  ex iger aussi ce tte  in te rp ré ta t io n ;  car 
elle e s t exp liquée , O se., i, 2, p a r  les m ots q u i su iven t, 

'7.Vj « des enfan ts de p ro stitu tio n s , » e t ces m ots 
d és ig n en t des en fan ts  q u i n ’ex is ta ien t pas encore . Si 
G om er avait é té  u n e  co u rtisan e  vu lg a ire  au  m o m en t où 
D ieu com m anda à Osée de l ’ép o u ser, e lle  s e ra i t  sans 
dou te  appelée s im p lem en t n it , le nom  o rd in a ire  en pa
re il cas. D ivers in te rp rè te s  o n t supposé à to r t  que  le 
t i t re  « u n e  fem m e de p ro s titu tio n s  » d és ig n e ra it au  m o
ra l u n e  fem m e liv rée  à l’id ù la trie .

Le second p ro b lèm e, q u i ne  dem ande pas des dévelop
p em en ts au ssi co n s id é rab le s , est celu i-ci : S ’ag it-il, 
dan s les ch a p itre s  i et m , de deux  fem m es d istin c te s , et 
p a r  co n séq u en t de deux m ariages successifs, ou d’u n e  
seu le  fem m e e t d ’u n  seul m ariag e?  Ici enco re , les com , 
m e n ta te u rs  se so n t p a rtag és en  deux cam ps opposés, et 
ce tte  qu estio n , de m êm e q u e  la p récéd en te , ne  se ra  j a 
m ais élucidée  d ’u n e  m an iè re  e n tiè re m e n t sa tisfaisante. 
Ceux q u i so n t p a r tisa n s  d ’un  double m ariage  su p p o sen t 
q u e  le second  fu t con trac té , so it ap rès la m o rt de G om er, 
so it au p arav an t, e t  dans ce d e rn ie r  cas, Osée au ra it 
épousé  u n e  fem m e de second ran g , com m e la loi le 
p erm e tta it. Voir K aulen , E in le i tu n g , p. 343; K naben
b a u e r , C o m m e n t, in  P ro p h . m in o re s ,  t. i, p. 48. Mais, 
d ’après le se n tim en t le p lu s p robab le  et le p lu s com m un 
de nos jo u rs , la fem m e d u  chap . i e t celle du  chap . n i  
so n t id en tiq u es. Il p a ra ît p eu  v ra isem b lab le  q u e  D ieu,

à deux re p rise s , a it en jo in t à Osée de se m a r ie r  d an s 
des c irco n stan ce s si ex tra o rd in a ire s . De p lu s , le symbo
lism e, p o u r  ê tre  p a rfa it, exige q u ’il so it q u es tio n  de la 
m êm e fem m e; c a r  r ie n  n ’in d iq u e  q u e  G om er fû t m orte , 
et, si Osée l ’avait rép u d iée  en vue d ’u n e  a u tre  u n io n , ces 
secondes noces a u ra ie n t signifié que Jéhovah  a lla it se 
ch o is ir  u n  nouveau  p eu p le  à la place d ’Israë l. D’a il
le u rs , la d e sc rip tio n  tr è s  b rève , m ais ca rac té ris tiq u e , 
de la  fem m e q u e  le p ro p h è te  est invité  à a im e r  m aigre 
to u t, m , 1, ne  conv ien t que tro p  à G om er. Cf. i, 2. La 
fo rm e de l ’o rd re  d iv in  est à n o te r. Le S e ig n eu r ne  dit 
pas , la  seconde fois : « Va enco re , e t p re n d s  une  
fe m m e ...;  » m ais  : « Va en co re , e t a im e ...;  » p a r  consé
q u en t : « R e prends-la , m alg ré  son in d ig n ité , e t so is-lu i 
a ttach é  q u a n d  m êm e. » Le ré c it n o u s renvo ie  donc à i,
2. On p eu t supposer, avec de nom b reu x  exégètes con 
te m p o ra in s , que  G om er, m e tta n t le com ble à son in co n 
du ite , a u ra it q u itté  le foyer d ’Osée, p o u r  ê tre  encore 
p lu s l ib re ;  pu is , q u ’ab an d o n n ée  p a r ceux q u ’e lle  avait 
fo llem en t su iv is, e lle  se trouva d an s u n e  p ro fonde 
m isè re  m a té r ie lle ; Osée la  re p r i t , m ais la t in t  à l’écart 
p o u r  la fa ire  ré fléc h ir e t la ra m e n e r  à de m e illeu rs  
se n tim e n ts .

Telles so n t les p r in c ip a le s  difficultés auxquelles a 
do nné lieu  le m ariag e  de n o tre  p ro p h è te . H eu reu se 
m en t,q u e lq u e  o p in io n  que l ’on adopte à le u r  su je t, l ’in 
te rp ré ta tio n  du  liv re  d em eu re  au  fond la  m êm e, b ien  
q u ’elle a it  u n e  fo rm e beaucoup  p lu s  sa is issan te  d an s 
l ’hypothèse d ’u n  m ariag e  rée l e t u n iq u e . Quoi q u ’il en 
so it, l ’im age d ’Israë l re p ré se n té  sous la fo rm e d ’une 
fem m e infidèle à son  m ari n ’a p p a ra ît  pas seu lem en t 
d an s  le liv re  d ’Osée : on la re n c o n tre  dès le P e n ta 
teuque, cf. Exod., xxx iv , 16; Lev., xv ii, 7 ;  x x , 5 ; N u m ., 
xiv , 33, e tc ., p u is  d an s p lu s ie u rs  a u tre s  p ro p h è te s, cf. 
Is ., i i , 1-3; l i v ,  1-6; J e r . ,  n , 2 ;  E zech ., xvi, 1-63, etc. 
S a in t Je an -B ap tis te  e t Jé su s-C h ris t o n t aussi em ployé 
u n e  im age ana lo g u e , cf. Jo a ., i i i , 29; M atth ., x x i i , 1 ; 
xxv, 1 sq. ; M arc., n , 19-20; de m êm e sa in t P au l, cf. 
I I  C or., x i, 2 ; E p h ., v, 25-27, e t sa in t Je a n , Apoc., x ix , 
7 -8 ; xx i, 1. Mais n u lle  p a r t, si ce n ’est dan s le C an
tiq u e , ce tte  idée n ’est développée en  tra i ts  aussi vifs 
e t dé ta illés q u e  d an s le liv re  d ’Osée.

On a con jec tu ré  n ag u ère , D uhm , Théo log ie  d e r  P ro 
p h e te n ,  B onn , 1875, p. 130-131, que le p ro p h è te  Osée 
a p p a rten a it à la fam ille  sacerdo ta le . Les ra iso n s a llé 
guées (en tre  a u tre s  : la co n n aissance  p arfa ite  de l ’h is 
to ire  an c ien n e  d ’I s ra ë l;  l ’em ploi d ’ex p ress ions l i tu r 
g iques, te lles  que  « la  loi de D ieu », iv, 6 , e t vm , 12, 
« im p u r  » lég a lem en t, v, 3, e t v i, 10, « ab o m in a tio n s, » 
ix, 1 0 ; la m en tio n  re la tiv e m e n t fréq u e n te  des p rê tre s  
lég itim es ; la cessa tion  des sacrifices légaux regardée  
com m e u n  g ran d  ch â tim en t p o u r  Israë l, m , 4 ; ix , 3 sq .) 
so n t tro p  g én éra les  p o u r  r e n d re  ce rta in e  l’hypothèse 
en  qu estio n . M aint la ïque  in s tru it  pouvait co n n a ître  
l’h is to ire  et p a r le r  des choses li tu rg iq u e s  aussi b ien  que  
beaucoup  de p rê tre s . Du m o in s, il est év iden t que , si 
l ’a u te u r  du  liv re  n ’a p p a rten a it pas aux classes su p é 
rie u re s , il é ta it doué d ’u n e  in te llig en ce  peu  com m u n e , 
e t q u ’il se re n d a it  p a rfa ite m e n t com pte  de ce q u i se 
p assa it a u to u r  de lu i. C om m e Amos et Jé rém ie , il p a 
r a î t  avo ir é té  u n  ob je t de h a in e  e t de p e rséc u tio n  p o u r 
ses com p atrio te s , ir r i té s  de ses rep ro c h es  sévères et de 
ses te r r ib le s  m en aces . Cf. O se., ix , 7-8.

O n n e  sa it r ie n  d ’a u th e n tiq u e  su r  sa m o rt. Suivant 
u n e  tra d itio n  ju iv e , e lle a u ra it  eu lieu  à B abylone, e t de 
là, se lon  son  d és ir  fo rm el, son  corps a u ra it été t r a n s 
p o rté  à dos de ch am eau  d an s la G alilée su p é rie u re , à 
Safed, où se ra it  son  tom beau . V oir R ob inson , P a là s tin a  
u n d  d ie  siid lich  a n g re n ze n d e n  L ü n d e r , t. m , p. 597. 
P seu d o -É p ip h an e  et p seudo-D oro thée, l. c ., le font m o u 
r i r  t ra n q u ille m e n t d an s son pays. D’ap rès B u rck a rd t, 
R eisen  in  S y r ie n ,  t . n ,  p. 696 sq ., les A rabes 
c ro ien t po sséd er le  tom beau  d ’Osée su r  l’em placem ent
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de l’an tiq u e  R am oth-G alaad, à l ’est du  Jo u rd a in . V oir 
aussi B æ deker, P a lü s tin a  u n d  S y r ie n ,  1875, p. 351. 
Une a u tre  légende a rab e  place le lieu  de sa sé p u ltu re  à 
Alm enia, d an s l ’A frique se p ten trio n a le . S u r  ces re n se i
gnem ents co n trad ic to ire s , v o ir J .  F rid e ric i , D e H osea et 
va tic in iis  e ju s , L eipzig, 1715; C arpzow , In tro d u c lio  ad  
libros canon . V et. T e s ta n t., t. m , p. 268 sq. ;A . Scholz, 
C o m m en t., p. xxv-xxvi.

IV. T h è m e  d u  l i v r e  d ’O s é e . — On l’a vu p a r  ce 
fini p récède , c ’est le royaum e d ’Is ra ë l q u i e s t l ’ob jectif 
u n m éd ia t, p r in c ip a l, p re sq u e  u n iq u e  m êm e de ce t écrit. 
Le m essage d ’Osée e s t doub le  : il consiste  à exposer, 
d 'un  côté, le c r im e  que  les Is ra é lite s  o n t com m is en 
b risan t l ’a lliance  th éo c ra tiq u e , e t  de l’a u tre , l ’am o u r de 
léhovah , q u i d em eu re  fidèle q u a n d  m êm e, e t q u i, 
lorsque son  épouse m y stique , ac tu e llem en t si coupable, 
aura été convertie  p a r  les ch â tim en ts  n écessa ires , se 
•nanifestera de nouveau  avec éc la t. D u ran t la  longue 
Période de l ’ac tiv ité  p ro p h é tiq u e  d ’Osée, la cond ition  
reüg ieuse e t m orale  des dix tr ib u s  sch ism atiq u es du 
nord  nécessita  co n s ta m m e n t les m êm es re p ro c h e s ; 
c est p o u r cela q u ’on  en ten d , à tra v e rs  l ’é c r it  to u t 
entier, l ’accen t u n ifo rm e so it du  b lâm e, so it de l’exhor- 
lation, au  su je t de l ’ido lâ trie , de l’in ju stice , des ag isse
m ents an ti- th é o c ra tiq u es , com m e au ssi l’accen t de la 
m enace. Le p eup le  is raé lite  a ro m p u  en  p ra tiq u e  le 
con tra t passé avec le  S e ig n e u r ; celu i-ci p u n ira  les co u 
pables, s’ils  ne  re v ie n n e n t à de m eilleu rs  se n tim en ts  : 
voilà le  thèm e p e rp é tu e l des orac les d ’Osée.

Les lam e n ta tio n s  su r  l ’id o lâ trie  e t su r  l ’im m oralité  
d ’Israë l re m p lis se n t, à elles seu les, u n e  g ran d e  p a rtie  
du liv re . Le p ro p h è te  rev ien t souven t su r  le  cu lte  ido lâ- 
trique , q u i co n s is ta it to u t à la fois dans les p ra tiq u es  
grossières, se n su e lles  des n a tio n s  ch an an é en n es , et dans 
l ’adora tion  du  veau d ’o r, in sta llé  à B é lhe l p a r  Jé ro 
boam Dr. c f. O se., iv, 1 2 -1 4 ,1 5 ,1 7 ; v, 1-3 ; vm , 4-6, 11; 
l x ! 1 , 10, 15; x, 1, 5, 8 , 1 5; x i, 2 ; x i i , 11; x i i i , 1 sq . Il 
dépein t aussi sous des co u leu rs  trè s  vives, n o n  seu le
m ent la p rofonde c o rru p tio n  des m asses, m ais aussi 
celle de tou tes les classes d irig ean tes : l ’égoïsm e des 
P rê tres, l ’am bition  des g ran d s , la  faib lesse e t la m ollesse 
des ro is, les lu tte s  p erp é tu e lle s  e n tre  les factions op
posées. T out cela  es t m is to u r  à to u r  sous nos yeux 
avec u n e  g ran d e  fidélité de p inceau . Cf. O se., iv, 1-3, 

v, 1 , 3 ; v u , 16; v m , 6 , 8-10; ix , 15 ; x, 3 ; x m , 
10, etc.

L’in fidélité  d ’Israë l se m an ifesta it égalem ent p a r  ses 
re la tions po litiq u es, d o n t n o tre  p ro p h è te  trace  aussi un 
tableau  trè s  exact. C om m e n o u s l ’a p p re n o n s  IV R eg., 

19-20, le ro i M anahem  acheta  au  p rix  de 1 000 ta
lents d ’a rg en t (8 500 000 fri ) la faveu r de n ’ê tre  p o in t a t
taqué p a r  le ro i d ’A ssyrie T h ég la th p h a lasa r I II , e t les 
annales du  g ran d  co n q u é ran t assy rien  c iten t en effet « Ma- 
hahem  de S am arie  » p arm i les p rin c e s  qu i lu i payaien t 
le tr ib u t. N ous savons que  cette  po litiq u e  fut su iv ie  de 
même p a r  le d e rn ie r  ro i d ’Israë l, Osée, q u i, d ’ap rès  les 
m êm es an n a les , n ’o b tin t son  élévation  au  trô n e  que 
gcace au  co n co u rs de l ’A ssyrie. P lu s  ta rd , sous la p re s 
sion d ’une p a rtie  des g ran d s de son  royaum e, il se 
Çurna vers l ’Ê gyp te ; m ais ce double je u  le condu isit 

ec tem en t à  la ru in e . Cf. IV R eg ., x v i i , 1-6; F. V igou
roux, L a  B ib le  e t les découvertes m o d ern es , &  é d it., t. m , 
P- 532-540. D’a ille u rs , envisagée en  elle-m êm e, u n e  
P°litique q u i co n sista it à se m e ttre  sous la d ép endance  

es em pires p a ïens d u  voisinage é ta it en opposition  ila- 
gcante avec les p rin c ip es  th éo c ra tiq u es , su iv an t lesquels 

ehovah é ta it seu l le v ra i ro i e t p ro te c te u r du pays. Cf. 
t  VII> 8, 11 ; xi, 1 a ;  xiv, 1-3, etc. Le ré su lta t d ’une 

le condu ite  é ta it donc aisé à p rév o ir  : le S e ig n eu r 
ssera de re g a rd e r  le royaum e d ’Israë l com m e faisan t 

Partie de son  p eu p le , e t  il le « chassera  de sa m aison  ». 
se-i ix, 15.
Malgré le ca rac tè re  m eiiaçan t du  liv re  d ’Osée, les p ro 

m esses en so n t aussi u n  é lém en t trè s  im p o rta n t. E lles 
ap p a ra isse n t trè s  n e tte s , e t re la tiv em en t fréq u e n te s, à 
côté des p la in te s  et des o b ju rg a tio n s sévères. Cf. u , 1, 
14-24; I I I ,  5; v, 15 ; vi, 1 -3 ; x i, 8-11; xiv, 2-10, e tc. 
I l fau t s ig n a le r, e n tre  tou tes, celles q u i se ra p p o rte n t 
au  M essie et à son  règ n e  g lo rieux . B ien  q u ’O sée ne  p ré 
dise  q u ’u n  seul fait de la vie d u  C hrist, e t cela d ’une 
m an iè re  typ ique , in d ire c te  (cf. O se., xi, l b, et M atth. 
il, 15; voir L.-Cl. F illio n , L ’É v a n g ile  se lon  S . M a tth . 
P a r is , 1878, p. 59, e t K n ab en b a u e r, d an s ses no tes s u r  
ces deux passages), il an n o n ce  du  m oins trè s  c la ire 
m e n t que le M essie n a îtra  de David, O se., n i ,  5, et il trace  
u n  b r illa n t tab leau  de l ’âge d ’o r  q u i se ra  in au g u ré  p a r  
lu i. Ose., i i ,  1, 16-24; i i i , 5 ; x iv , 2-9.

On a fait o bserver, su rto u t à n o tre  époque (voir en 
p a r tic u lie r  D avidson, d an s The E x p o s ito r ,  1879, 
p . 258 sq .;  T. K. C heyne, H osea w ith  N otes, p . 27-30), 
que  « les m enaces te r r ib le s  e t les co n so lan tes p ro 
m esses du  p ro p h è te  Osée s’ap p u ie n t su r  u n e  base id en 
tiq u e , q u ’il a la g lo ire  d ’avo ir m ise  trè s  spéc ia lem en t 
en  re lie f  : à savo ir, l ’a m o u r  de Jéhovah  p o u r  son 
peup le  ; l ’am o u r ou tragé , sa in te m e n t ja loux , q u i s ’ir r i te  
et se v enge; l’a m o u r  m alg ré  tou t, qu i p a rd o n n e  e t qui 
sauve ». Cf. n i ,  1 ;  ix , 10; x i, l 1’, 8-11; xiv, 5, 9, etc. 
C’est là ce q u ’on  a trè s  ju s te m e n t appelé  « la no te  do 
m in an te  de la p la id o irie  d ’Osée ». A ce m êm e p o in t de 
vue, on a au ssi nom m é Osée « le p ro p h è te  des p e in es 
trag iq u es  de l ’am o u r ». S i on le com pare  avec Am os, 
son  co n tem p o ra in , on voit q u e  c e lu i-c i reg a rd e  su r to u t 
Jéhovah  com m e le  ro i e t le  ju g e  d ’Is ra ë l, tan d is  
q u ’Osée con tem ple  su r to u t en  D ieu l ’époux  e t le  p ère  
de son peup le . E n  ce sens, n o tre  p ro p h è te  a co n tr ib u é  
de la façon la p lu s noble au  développem en t de l ’idée 
re lig ie u se ; m ais on  ne  do it pas o u b lie r  que  déjà  le 
D eutéronom e avait c la ire m e n t p ré sen té  ce tte  be lle  et 
g rande pensée du  d iv in  am o u r. Cf. D eut., 14, x -1 5 ; x x ii, 
6 , 10-1 1 , etc.

N ous devons n o te r  en co re  l ’in sis tan ce  avec laq u e lle  
Osée re lève  les o b liga tions avan t tou t m o ra les que  
l’a lliance  th éo c ra tiq u e  im posait à  Israë l. Ce d e rn ie r  
s’im ag in a it b ien  à  to r t, com m e le  d it  u n  texte cé lèbre , 
O se., V I , 6 ;  cf. v, 6 ,  et v i n ,  13, q u ’il ré u ss ira it  à  s ’a tti
r e r  le p a rd o n  e t la b ienveillance  de Jéh o v ah  p a r  u n  
cu lte  p u re m e n t ex té rieu r, en  lu i im m o lan t des tro u 
peaux  en tie rs  de v ictim es. N on ; c ’est p a r  la m isé rico rd e  
q u ’on  se re n d  le  S e ig n eu r p rop ice  î ’est p a r  la  co n 
naissan ce  p ra tiq u e  de Dieu q u ’on  m érite  ses b ienfa its.

On a a u ss i é tab li, p o u r  m ieux  c o m p re n d re  le  carac
tè re  spécial d ’Osée, u n  ra p p ro c h e m e n t in té re s s a n t e n tre  
lu i e t Jé rém ie . L’u n  et l ’a u tre  ils  v ire n t ap p ro ch er, 
ce lu i-c i p o u r  Ju d a , celu i-là  p o u r  Israë l, la ca tas tro p h e  
in év itab le , e t ils  e u re n t la d o u lo u reu se  m iss io n  de 
l ’a n n o n c e r , d ’en ju s tif ie r  le d écre t. Osée fu t donc com m e 
« le Jé rém ie  du  royaum e d u  N o rd  ». V oir S tan ley , L ec
tu re s  on  th e  H is to ry  o f  th e  Jetoiêh C hurch , éd it. de 
1885, t. Il, p. 317. Le p ro p h è te  d ’A nathoth  fait d ’aillerurs 
de fré q u e n te s  a llu sio n s au liv re  d ’Osée. Cf. Ose., i, 
2, e t J e r . ,  n i, 6 , 8 ; O se., i, 11, e t J e r . ,  n i ,  18; O se., ii, 24, 
e t J e r . ,  m , 19; O se., m , 5, e t J e r ., xxx, 9 ; O se., iv, 2, e t 
J e r . ,  v i i , 9 ; O se., v m , 13; ix , 9, et J e r . ,  x iv , 10, e tc. V oir 
K ueper, Jerenxias S a c r o ru m  L ib ro r u m  în te rp r e s  e t  
v in d e x ,  p. 67-70.

U n a u tre  fa it in té re ssa n t à s ig n a le r, c e s t q u ’il ex iste 
des co ïncidences assez re m arq u a b le s , n o n  se u lem en t de 
pen sées, m ais aussi d ’ex p ress ions, e n tre  n o tre  p ro p h è te  
e t le  P en ta teu q u e , e t l ’in té rê t est en co re  p lu s avivé, si 
l ’on se souv ien t q u ’Osée lu i-m êm e, v m , 12, a ttes te  que  
la loi avait été m ise  p a r  é c r it e t q u e  les p rê tre s  en 
é ta ien t les in te rp rè te s . Cf. iv, 6 . O n a com posé s u r  ce 
p o in t des lis tes  considérab les . V oir C urtis, T h e  L e v i-  
tica l P r ie s t,  1877, p . 176-178; A. Scholz, C o m m e n t, 
zu n t B û ch e  des P ro p h . H osea, p. x x x i - x x x i i ; S h arp e , 
H osea, 1884, p. 72-84, e t au ssi H engstenberg , A u th e n tie
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des P e n ta te u c h s ,  t. i, p. 48-83; L. R e in k e , B e itrâ g e  
z u r  E r k lü r u n g  des A lte s  T e s ta n t.,  t . v m , p. 158 sq . 
Q u’il suffise de n o te r  les passages su iv an ts  : O se., [, 2, et 
D eu t., xxxi, '16; O se., i, 9, e t Lev., xxvï, '12; O se., i, 10, 
e t G en., xx ii, '17; O se., n ,  2, e t E x ., i, 10 ; O se., u , 5, et 
D eu t., x xvm , 48; O se., n , '17, e t E x., x x m , 3 ; O se., ii, 20, 
e t G en., ix , 2 ; O se., m , l b, e t D eu t., v u , 8 ; O se., n i, 3, e t 
D eut., xx , 1 5 ; Ose., iv, 4, e t D eut., xv ii, 12 ; O se., iv, 10, 
e t D eut., xxvï, 17; O se., v, 14, e t D eu t., x x x ii, 39 ; O se., 
v i, 3b, e t N u m ., xxiv, 17; O se., v i i i , 3, e t Lev., xxvï, 17; 
O se., ix , 4, et D eu t., xxvï, 14 ; O se .,1 ix , 10, e t D eut., 
xxx ii, 10; O se., x i, 1, e t D eu t., x x v m , 6 6 ; O se., x n , 13, 
e t D eu t., x v m , 15, etc. S i to u t n ’est pas f ra p p a n t dans 
ces rap p ro c h em en ts , le u r  ensem b le  ne  sa u ra it m a n q u e r 
de  fa ire  im p re ss io n  ; au ssi d ivers c r itiq u e s  ra tio n a lis te s  
o n t-ils  c ité  lo yalem en t le  fait. A u n e  époque où l ’on 
re c u le  si h a rd im e n t la  com position  du  P e n ta te u q u e  ju s 
q u ’à u n e  date ta rd iv e , il n ’é ta it p a s  su p e rflu  d ’a ttire r  
l ’a tte n tio n  s u r  ce po in t.

V . P lan  e t  d iv is io n  d ü  l iv r e . — II est év iden t que 
n o u s  ne  possédons, d an s les qu e lq u es pages q u i nous 
re s te n t d ’Osée, q u ’u n  ré su m é  trè s  concis de son e n se i
g n em en t p ro p h é tiq u e ; m ais  ce ré su m é  n o u s  révèle  fo rt 
b ien  ce q u ’é ta it sa p a ro le . T outefois, on re c o n n a ît 
p re sq u e  à l ’u n a n im ité  q u e , p réc isém en t à cause de  le u r  
g ra n d e  concision , il e s t assez difficile de d iv ise r e t s u r 
to u t de su b d iv ise r  ses o rac les en  d iv erses p o rtio n s  log i
ques . On p e u t cep en d a n t fixer q u e lq u es  p o in ts  de r e 
p è re , qu e lq u es idées m ères  q u i le s  ja lo n n e n t p o u r  a in s i 
d ire .

O sée, en  ré d ig e a n t son  liv re , tr è s  p ro b a b le m e n t vers 
la fin de son m in is tè re , l ’a  d iv isé  en  deux p a rtie s , do n t 
ch acu n e  ex p rim e  des p ensées analogues, m ais  sous u n e  
fo rm e ex té rieu re  d ifféren te . Il est incon tes tab le , en 
effet, que  d ’u n  côté le s  chap . i - i i i , de l’a u tre  le s  chap . iv- 
x iv , com p o sen t u n  to u t com plet e t o n t en  q u e lq u e  sorte  
le u r  vie à p a r t.

l ° D a n s  la p re m iè re  p a rtie , i, I - i i i , 5, q u ’on  p eu t ap p e
le r , à cause  de sa n a tu re  m êm e, le liv re  des sym boles, 
le  p ro p h è te  raco n te  et exp lique  deux ac tions f igu ra tives , 
l ’u n e  d an s  les chap . i et il, l ’a u tre  au chap . ii i , em 
p ru n té e s  à sa p ro p re  vie dom estiq u e , q u i p ré d ise n t aux 
Israé lites  d u  N o rd  les m a lh e u rs  que  le u r  a ttire ro n t 
le u rs  in fidé lités en vers le S e ig n eu r, s’ils  n e  se conver
tis se n t p ro m p te m e n t, m ais q u i le u r  p ro m e tte n t en 
m êm e te m p s  u n e  re s ta u ra tio n  idéale , dan s le  cas co n 
tra ire . Ces tro is  ch a p itre s  p ré se n te n t u n  in té rê t trè s  
spécial, à cause  de l ’é lém en t p e rso n n e l q u i y abonde. 
O n p eu t les re g a rd e r  com m e u n e  so rte  d ’in tro d u c tio n  
au  liv re  e n tie r , c a r ils en  c o n tie n n e n t le p rin c ip e  et 
l ’essence  m êm e. “Voici la subd iv is ion  de cette  p re m iè re  
p a rtie  : — 1° P re m iè re  ac tio n  sy m bo lique , e m p ru n té e  à 
la vie d ’Osée, i, 1 -n , 1 ; — 2® P e tit  d isco u rs , q u i expose 
en  p ro p re s  te rm e s  ce que  le  p a rag rap h e  p ré c é d e n t a 
d é c r it au  figu ré , ii, 2-23; — 3® D euxièm e action  sym bo
liq u e  : ten ta tiv e  p o u r  ra m e n e r  à de m e ille u rs  se n ti
m en ts  l’épouse in fidè le , m , 1-5.

2® La seconde p a r tie , iv , 1-xiv, 10, re n fe rm e  deux  d is
co u rs  p ro p h é tiq u e s , d an s  lesquels Osée b lâm e v e rte 
m e n t les c rim es  de ses concitoyens e t an n o n ce  aux 
cou p ab les les re p ré sa ille s  vengeresses du  S e ig n eu r : 
c ’e s t le  liv re  des d isc o u rs , q u i se te rm in e , com m e le 
p récéd en t, p a r  de g lo rie u ses p ro m esses d ’aven ir. Le 
p re m ie r  d isc o u rs  va de iv, 1 , à x i, 11  ; le  second , de x i, 
12, à x iv , 10. L es co m m en ta teu rs  n e  so n t pas tous d ’ac
co rd  au  su je t de ce tte  su b d iv is io n , c a r  le second livre 
d ’O sée fo rm e u n e  sé rie  co n tin u e , sans p o in ts  d ’a r rê t  
b ien  m a rq u é s , e t les m êm es p ensées so n t re p ro d u ite s  
u n  p eu  p a r to u t : no u s la  croyons n éan m o in s p réfé
ra b le  à to u te s  les a u tre s  q u i o n t été p roposées. K aulen , 
p a r  exem ple, E in le i tu n g ,  p . 343-344, com pte  dans la 
seconde p a r t ie  d ’Osée ju s q u ’à n e u f  p e tits  d isc o u rs , qu i 
c o rre sp o n d e n t aux c h a p itre s  iv, v-vi, v u , v m , ix , x, xi,

x i i , x m -x iv ; E w ald , D ie P r o p h . des A lte n  B lin d es , t. T, 
p . 138 sq ., p a rtag e  les ch ap itre s  iv-xiv  en  tro is  sec
tio n s  : l ’accu sa tio n , VI, 1-vi, l l a ; le ch â tim en t, VI, 111’" 
ix , 9 ; u n  re to u r  ré tro sp e c tif  s u r  l’h is to ire  ancienne 
d ’Israë l, avec l ’ex h o rta tio n  e t la p ro m esse , ix , 10-xiv, 13- 
V oir aussi G ornely, In tro d u e tio ,  t. ii, p a rs  2, p. 529 sq .;
B. N ete le r, G lied eru n g  des B û ches d e r  z w ô lf  P r o 
p h e te n , p . 13 sq . On p eu t p a r ta g e r  com m e il su it  le 
p re m ie r  d isc o u rs : 1® T ableau  de la c o r ru p tio n  déso
lan te  q u i règ n e  dans Israë l, san s excep tion  de  classes, 
iv, 1 -vil, '16; 2® nécessité  e t a n n o n ce  d ’u n  ch â tim en t 
sévère, v m , 1-xi, l a ; 3° p rom esses de sa lu t, x i, 1M 1 .
— Le second  se subdiv ise  de la  m êm e m an iè re  : 1° L’ac
cusation , x i, 12 -x n , 14; 2® p réd ic tio n  des vengeances d i
v ines, x i ii , 1-xiv, 1 ; 3® g lo rieu ses p rom esses p o u r  l’ave
n ir ,  x iv , 2-10. — On le  voit, le fond des p ensées e t le 
sen s g énéra l so n t b ien  essen tie llem en t les m êm es dans 
les deux  d isc o u rs . C hacun  d ’eux se com pose de v a ria 
tio n s su r  ce tr ip le  é lém en t, q u i s’y trouve p lu s  ou m o ins 
développé : la  co n s ta ta tio n  des fau tes et les reproches., 
les m enaces, les p rom esses.

Les in d ic a tio n s  qu i p ré c è d e n t on t m o n tré  q u ’il existe 
u n e  u n ité  et u n  o rd re  trè s  rée ls  d an s  le  liv re  d ’Osée. 
L ow th, De sacra  H e b ræ o ru m  p o es i, éd it. d ’Oxford, 
p . 280, a donc beaucoup  exagéré, lo rsq u ’il reg a rd e  ce 
liv re  com m e fo rm a n t sp a rsa  q u æ d a m  S ib y llæ  fo lia ,  
san s au cu n e  connexion  logique. D’a p rè s  ce p r in c ip e , 
E ie h h o rn  co m p ta it seize fra g m e n ts ; von d e r  H ard t, ju s 
q u ’à 29; D athe , 27, etc.

La p lu p a r t des in te rp rè te s  re c o n n a isse n t q u e  les 
deux  p a rtie s  du  liv re  n e  d éc riv en t pas la m êm e époque. 
La p re m iè re , q u i suppose  q u e  la  dynastie  de  Jé h u  
ex is ta it en co re , cf. i, 6 , re p ré se n te  les événem en ts q u i 
doiven t avo ir eu  lieu  avan t 743, an n ée  v ers  laq u e lle , 
d ’ap rès  les ca lcu ls basés s u r  la ch ro n o lo g ie  assy rien n e , 
fu t assassiné  Z acharie , le  d e rn ie r  r e p ré se n ta n t de cette  
race . La seconde p a r tie  expose ce q u i se passa  sous les 
ro is  u su rp a te u rs  q u i se su c céd è ren t ra p id e m e n t ap rès 
la  m o rt de Z acharie . La p re m iè re  rem o n te  donc c e r 
ta in e m e n t au  règ n e  de Jé ro b o am  II, e t c ’est p o u r  cela 
q u ’elle n o u s  m o n tre  le pays com m e jo u is s a n t  enco re  
d ’u n e  g ran d e  p ro sp é r ité  m a té rie lle . Cf. n ,  5, 11-12. 
Mais on ne  sa u ra it d é te rm in e r  avec p réc is io n  les dates 
au x q u e lles  co rre sp o n d e n t le s  d ivers ch ap itre s  q u i 
su iven t. Les ten ta tiv es  q u ’on  a faites parfo is  p o u r  les 
fixer n ’o n t p as ab o u ti à des r é su lta ts  sé rieu x .

VI. O s é e  e n v is a g é  com me é c r iv a in . — Le p lu s  a n 
cien  ju g e m e n t que  n o u s  posséd io n s s u r  lu i à ce po in t 
de vue est ce lu i de sa in t Jé rô m e , q u i d isa it de lu i, 
P r æ f. in  d u o d e c im  P ro p h e ta s , t . x x x v iii, col. 1015 : 
C o m m a lic u s  e s t  (c’est-à-d ire ; aux  p h ra se s  c o u rte s  e t 
b risées), e t q u a si p e r  se n te n tia s  loquens. R ien  n ’est 
p lu s exact. E n  effet, d an s l ’ém otion  q u e  lu i cause  la 
vue des in iq u ité s  d ’Israë l e t des c h â tim en ts  q u ’elles 
a t tire ro n t in fa illib lem en t s u r  ce p eu p le  in g ra t, Osée 
s ’e x p rim e  d ’o rd in a ire  en  des p ro p o sitio n s  brèves e t 
saccadées. T rès  so u v en t les p h rases  ne  so n t re liée s  
e n tre  e lles p a r  au c u n e  p a r tic u le  copulative. Cf. iv, 7, 
18; v, 3b, 6b, 10; y i ,1 0 ;  v u , 1 2 ,1 6 ; ix , 6 , 9, 15; x , l ,  2b, 
6 , l l b; xiv , 4, etc. Les im ages se p ré c ip ite n t d ’u n e  
m a n iè re  a b ru p te , s’accu m u len t, se h e u r te n t  m êm e, cf. v, 
9 s q . ;  VI, 1 s q .;  v u , 8 s q . ;  x, 11 sq . ; x m , 3, 7 sq ., 
de  so rte  q u ’on  a p u  c o m p are r  le langage de  n o tre
p ro p h è te  à u n  to r re n t  im pétu eu x . D’a u tre  p a r t, son
style e s t h a b itu e lle m e n t tr è s  cond en sé , p le in  de v i
g u eu r, de  pen sées. II y a d an s son  âm e u n  conflit 
p e rp é tu e l e n tre  son  a m o u r  p o u r  ses co m p atrio te s  e t 
la co lère  q u ’il re ss e n t, com m e m in is tre  d u  S eig n eu r,
en  v oyan t le u r  d ép rav a tio n  m orale . C ette lu tte  e s t une
so u rce  de  b eau tés li t té ra ire s  trè s  ré e lle s . Osée flotte 
san s cesse e n tre  la c ra in te  et l ’esp é ra n ce , e n tre  les 
accusa tio n s e t les conso la tions, l ’in d ig n a tio n  e t l ’am o u r 
q u i b o u illo n n e n t à la fois d an s son  cœ u r. Cet inces-
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sa n t v a -e t-v ien t des pen sées, ce b ru sq u e  passage d ’une 
figure à u n e  a u tre , jo in ts , à sa g ra n d e  concision  d an s 

®xpress io n , le re n d e n t p arfo is én ig m a tiq u e , souvent 
difficile à in te rp ré te r . Il est, en  ta n t q u ’écriv a in , u n  
hom m e d ’ém otion  p lu tô t que  de logique e t il co n traste , 
sous ce ra p p o rt, avec son  c o n tem p o ra in  Am os, d o n t on 
aim e à le ra p p ro c h e r, e t q u i est le  p ro p h è te  de l 'a rg u 
m enta tion  b ien  agencée. Sa te n d re sse  égale p a r  in stan ts  
celle d ’u n e  m ère  ; sa  tr is te sse  e s t çà e t là si po ign an te , 
Pu’il p leu re  e t g ém it p lu tô t q u ’il n e  parle . On ne  p eu t 
Lre sans ê tre  so i-m êm e v ivem ent ém u  c e rta in s  p as
sages trag iq u es  ou d ram a tiq u es , te ls  que  v i, 4 ;  v u , 13; 
Ixi 10, 14; x i, 2-4, 8 sq.

Les tra its  q u i su iv en t p euven t ê tre  c ités com m e carac 
té risan t le  style d ’O sée d ’u n e  m an iè re  p lu s  spéciale . — 
1° Si les n o m b reu ses im ages q u ’il em plo ie  so n t souven t 
L'es suggestives (p ar exem ple : Jéhovah , en  ta n t  que 
L ieu te r r ib le  e t v en g eu r, est co m p aré  à u n  lio n , v, 14, 
a une  p a n th è re  e t à u n  o u rs , x m , 7-8, à la te igne  qu i 
dévore les v ê tem en ts, v, 12, e t, en  ta n t  que D ieu de 
bonté, à la p lu ie  b ien fa isan te , v i, 3, e t à la ro sée , x iv , 
®)> il e s t r a re  q u ’e lles so ie n t développées. Le p ro p h è te  
se co n ten te  f ré q u e m m e n t de les in d iq u e r  en  qu e lq u es 
m ots rap id es . Cf. iv, 16; v, 1 4 ; vr, 3 b e t 4b; v u , 4, C, 
^  11, 16; v i i i , 7 ; ix , 1 0 ; x, 7 ;  x m , 3 ;  x iv , 6 , 7, 8 . 
Q uelques-unes de ces im ages so n t p eu t-ê tre  ex trao rd i
n a ires e t h a rd ie s ;  m ais  beaucoup  d ’e n tre  elles son t 
v ra im en t be lles , o rig in a le s et ap p ro p riée s à l ’idée q u ’elles 
ont p o u r  b u t de m e ttre  en  re l ie f  (p a r  exem ple , le b o n 
h eu r fu tu r  d u  p eu p le  th é o c ra tiq u e  re p ré se n té  p a r  le lis 
qu i c ro ît si ab o n d am m en t d an s  la  P a le s tin e  du  N ord , 
P ar les so lides ra c in e s  du cèd re , x iv , 6 , e t p a r  le p in  
tou jou rs vert du  L iban , x iv , 9). — 2» Osée a vo lon tiers 
reco u rs aux p a ro n o m ases expressives. C’es t a in s i q u ’il 
joue  s u r  les m ots Je z ra h e l, I, 4, 11 ; II, 22-23, É p h ra ïm , 
Ix> 1 6 ; xiv, 9, B e thaven , nom  iro n iq u e  d o nné à B éthel, 
Iv, 1 5 ; x , 5. V oir aussi, dans le  texte h é b re u , v m , 7 ; 
lx > 15; x, 5 ;  x i ,5 , x i i , 111», etc. Il a im e les in v ersio n s , cf. 
Vl1, 8, 9 ;  xi, 1 2 ; x i i ,  8, e tc ., le s  e llipses, ix , 4 ;  x m , 

etc., les an tith èses, iv, 10, 16, e tc. — 3°I l em plo ie  u n  
fiovnbre assez c o n s id é rab le  d ’ex p ress ions p a r tic u liè re s , 
Plus ou m o in s ra re s . On p e u t c ite r  e n tre  a u tre s  : 
O’S’e n ;,  ii, 4 ;  nVj3S, n , 1 2 ; ~n>bn, n ,  '15; qnb, m , 2 ;

v, 1 3 ; napy, vi, 8 ; rm n , v u , 9 ; o a a iti, v m , 6 ;
T - . . -  T  : T * T -

phan, v i i i , 13 ; nDiatro, ix , 8 ; n m ,  x m , '1 ; r r a o n n ,  
xn i, 5 ; a n :, x m , 1 4 ; vnV nn, x iv , 1, etc. V oir F . K eil,
r  ”  t  • t
L eh rb u ch  d e r  h is to r isc h -k r itis c h e n  E in le i tu n g  in  d ie  
kanon . u n d  a p o k r . S c h r i f te n  des A l t .  T e s ta n t., 1859, 
P- 277 ; W . H arp e r, A  cr itica l a n d  exeg e t. C o m m en -  
tarxj on A m o s  a n d  H osea, É d im b o u rg , 1905, p. c l x x i i , 

c l x x i i i , — 4° Son v ocabu la ire  e s t r ic h e , varié  ; aussi, 
q uo iqu ’il rev ien n e  co n s tam m e n t s u r  le s  m êm es th èm es, 
d  trouve to u jo u rs  des m ots nouveaux p o u r e x p r im e r  sa 
Pensée ; il n e  se répète  p re sq u e  ja m a is . — 5° P a rm i ses 
con stru c tio n s favorites, on p eu t c ite r  l ’usage  f ré q u e n t de 
Î’N, su r to u t avec la sign ification  de « sa n s  » (cf. m , 4 ;  iv^ 
1 > v, 14; v i i ,  7,11 ; x i i i , 4), de nny, (cf. iv, '16 ; v, 7 ; vu , 
■É v in , 13 ; x , 2), etc.

Le texte p r im itif  d ’Osée ne  no u s e s t m a lh e u re u se m e n t 
Parvenu que sous u n e  fo rm e assez im p arfa ite , com m e 
1 ad m etten t la p lu p a r t des h éb ra ïsan ts . Des passages 
assez n o m b reu x  o n t é té  v is ib lem en t a lté ré s  p a r  les 
copistes ; q u e lq u es-u n s , sans dou te , d ’une m an iè re  i r r é 
m édiable : e n tre  a u tre s , iv, 4, '18 ; v, 2 ; 7, 11 ; vi, 7 ; 
'.Ir, 4 ;  v m , 10b, '13; ix , 8, '13, etc. La seconde p a r tie  du 
hv re  a souffert p lu s  que  la p re m iè re , parce  q u ’elle est 
en g én éra l p lu s difficile à co m p ren d re . N éanm oins , 
quoi q u ’on a it  d it  en  se n s  c o n tra ire , le  tex te  m asso ré - 
*que est en co re  de b eaucoup  su p é r ie u r  à ce lu i des 
optante, « d o n t les leçons n e  m é rite n t q u ’excep tion- 

lem en t la  p ré fé ren ce . » Von O relli, D a s B u c h  E ze-

ch ie l u n d  d ie  zw ô lf k le in e n  P ro p li., p. 201. P o u r  la 
c r itiq u e  du  texte h éb reu , vo ir S track , H osea e t Joël 
p ro p h é tie  a d  fid e m  codicis B a b y lo n ic i P e tro p o lita n i, 
S a in t-P é te rsb o u rg , 1875; T œ tte rm an n , V a ria n te n  zu m  
P ro p h . H osea, H e lsing fo rs, 1878 ; B æ r, L ib e r  duode-  
e im  P ro p h e t.,  L eipzig , 1878, p . 59 sq . ; O ort, d an s le 
Theol. T ijd sc h r if t,  1890, p. 365 sq ., 480 sq . ; P a tte r-  
son, dan s l le b ra ic a , t. v u , p. 190 sq .; H arp e r, l. c ., 
p . c l x x iii sq . Les co n jec tu res  faites p a r  les c ritiq u e s  
p o u r  a m é lio re r  le tex te so n t trè s  souven t d én u ées de 
bases solides.

V II. Au t h e n t ic it é  et cx n o n ic it é  du  l iv r e  d ’O s é e  ; 
son  in t é g r it é . — 1° L’au th en tic ité  est si b ien  d ém o n 
trée  p a r  les p reuves ex tr in sèq u es  accou tum ées, q u ’e lle  
est ad m ise  à peu  p rès  u n a n im e m e n t a u jo u rd ’h u i, 
m êm e p a r l ’école ra tio n a lis te  la p lu s avancée. En effet, 
in d é p e n d a m m e n t des tém oignages de la Synagogue 
(voir J. F tirs t, d e r  K a n o n  des A lt .  T es ta n t., n a c h  d e n  
U eb er lie fe ru n g en  in  T a lm u d ,  L eipzig, 1868, p. 28-29; 
L. W ogue, H isto ire  de la B ib le  e l  de  l’exég èse  b ib liq u e , 
P a r is , 1881, p. 36 sq .) e t de l ’É glise c h ré tie n n e  
(voir F. V igouroux, M a n u e l b ib liq u e , t. i, n . 34-36), 
q u i lu i o n t to u jo u rs  acco rdé  u n e  p lace  dans le canon  
des S a in ts  L ivres, des d e sc rip tio n s  si v ivan tes, si ca rac
té ris tiq u e s  que  celles q u ’on  trouve dan s cet écrit, ne 
p eu v en t d a te r  que du  tem p s au q u e l e lles se r a p p o r te n t ;  
e lles so n t le f ru i t  im m m éd ia t des d o u lo u reu ses c irco n s
tan ces q u ’elles exposen t en  te rm e s ém u s e t d ram a tiq u es . 
U n tém o in  ocu la ire  é ta it seul capab le de te n ir  u n  p a re il 
langage. En o u tre , les a llu s io n s  fréq u e n te s q u i so n t 
fa ites à l ’h is to ire  co n tem p o ra in e  n o u s  c o n d u ise n t à la 
m êm e conclusion , c a r  e lles su p p o sen t ré c e n ts  et co n n u s  
de tous, les évén em en ts  q u ’elles s ig n a le n t. O r, on  n e  voit 
g uère  à qu e l éc riv a in  on p o u r ra it  a t tr ib u e r  to u t cela, 
s in o n  à ce lu i q u ’une tra d itio n  co n s tan te  e t le liv re  lu i-  
m êm e, cf. O se., i, 1; m , 1, d és ig n en t trè s  c la ire m e n t 
com m e l’a u te u r. On le co m p ren d  sans p e in e , le r é 
su m é de ce q u i avait été p rê c h é  p e n d an t u n e  p ério d e  
de c in q u a n te  an s (au m oins) p u t d iffic ilem ent ê tre  en 
tr e p r is  p a r  u n  a u tre  q u e  le  p ré d ic a te u r  lu i-m êm e, s u r 
to u t, com m e c’est ici le cas, lo rsq u e  ce ré su m é  po rte  le 
sceau d ’un  ca rac tè re  si in d iv id u e l.

2° L’em ploi que p lu s ie u rs  éc riv a in s sa cré s, p o s té rie u rs  
à Osée, o n t fait de son  liv re  est a u ss i u n  g a ran t de son 
a n c ien n e té , de son  au th en tic ité , en  m êm e tem p s que  de 
sa canon ic ité . N ous avons vu p lu s h a u t (col. 1914) que  
Jé rém ie  lu i a fa it p lu s ie u rs  em p ru n ts . U e s t p e rm is  de 
co n jec tu re r , d ’ap rès des re ssem b lan ces  assez f rap p a n te s , 
q u ’Isa ïe  l ’a éga lem en t co n n u . Cf. O se., i , 3, e t Is ., v in , 
3 ; O se., n , 17, e t Is ., i i , 1 4; O se., iv, 9, e t Is ., xxiv, 2, etc.; 
vo ir A. Stolz, C o m m en ta i', p. xxx . Le N ouveau T esta 
m en t le cite ju s q u ’à n e u f  fois ; ce q u i e s t beaucoup  p o u r  
des pages si co u rte s . Cf. M atth ., n ,  15, e t O se., xi, 1 ;  
M atth ., ix , 13, e t O se., v i, 6 ; M atth ., x i i , 7, e t Ose., vi, 6 ; 
L uc., x x m , 30, e t O se., x , 8; R om ., ix , 25-26, e t Ose., i i , 
2 4 ; IC o r .,  xv, 55, e tO s e . ,x m , 14; H eb., x i i i ,1 5 , e t O se., 
xiv, 3 ; I P e t., i i , 10, e t O se., i i , 24; Apoc., vi, 16, e t O se., 
x , 8.

3» M. N ow ack écrivait en  1880, d an s son p re m ie r  com 
m en ta ire  s u r  le p ro p h è te  Osée, p. 27 : « L’in tég rité  du 
liv re  est a u jo u rd ’h u i p a r to u t adm ise  ; la ten ta tive  iso lée 
de R edslob, q u i p ré ten d  que  le passage O se., v u , 4-10, a 
été p lu s ie u rs  fois in te rp o lé , doit ê tre  ab an d o n n ée  com m e 
to u t à fait avortée. » V oir R edslob, D ie ln te g r i tc i t  d er  
S  te lle  H osea i v ,  4-10, H am bourg , 1842. E t p o u rta n t, 
M. N ow ack lu i-m êm e , m oins de v ing t a n s  p lu s  ta rd  
(1897), a ffirm e d an s son co m m en ta ire  ab régé  des p e tits  
P ro p h è te s , p. 11, q u e  les ch a p itre s  iv - xiv  n ’o n t pas été 
a rra n g és p a r  Osée lu i-m êm e, b ien  q u ’ils so ie n t de lu i 
p o u r l’ensem ble , e t q u ’ils  c o n tie n n e n t des frag m en ts  
rap p o rté s , san s lia ison  avec le  con tex te  (en tre  au tres , 
vi, 5 ; v ii , 3, 8 ; ix , 7, 10, 15 ; x i i , 11-13). I l en  se ra it de 
m êm e, d an s la  p re m iè re  p a r tie  d u  liv re  (chap. i -i i i ),
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des passages i, 7 ; n ,  '1-3, 6 , 8-9, 16-18, 20-25, a in s i que 
des m ots « e t D avid son  ro i », n i ,  4. M. N ow ack reg ard e  
a u ss i com m e des ad d itio n s p o sté rieu re s  les verse ts ou 
p a r tie  de verse ts én u m érés  c i-ap rè s, sans co m p ter m ain te  
exp ress io n  iso lée : iv, 6 a, 1 1 ,1 4  (la fin  du  verset), 15a ; v, 
3b ; vi, 11 ; v u , 4 ;  v in , l b ; ix , 9 (en p a r tie , du  m o in s); 
x , 3, 4, 5 ;  x i, 3 M 1 ;  x ii, l b, 4"-7, 13-14; x iv , '10, etc.

’st b ien  a lle r  « ju s q u ’à l’ex trêm e », com m e l’a re- 
j  à bon d ro it au  h a rd i c r itiq u e  A. R. D avidson, 

i le D ic tio n a ry  o f  the  B ib le , de H astings, t. il , p. 425).
,i. W e llh a u se n , P ro leg o n ien a  z u r  G eschichte Isra e ls , 

j. 417, e t S k iz ze n  u n d  V o ra rb e iten , t. v , 1892, p. 97 ; 
S tade , G eschichte  des V o lkes I s r a e ls , t. i , p. 577 ; 
C o rn ill, E in le itu n g  in  das A lte  T e s ta n t.,  p. 173, et 
d an s  la Z e its c h r if t  f u r  a l t te s ta m . W isse n sc h a ft ,  1887, 
p . 287-289; S chw elly , ib id .,  '1890, p. 227, e t O ort, 
Theolog. T ijd sc h r if t ,  1890, p . 345 sq ., 480 sq ., 
l ’av a ien t p récédé  d an s  ce tte  voie, p o u r  des m otifs p u re 
m e n t in tr in sè q u e s . MM. M arti e t H arp e r, les p lu s 
ré c e n ts  co m m en ta teu rs  d ’Osée, l ’y o n t su iv i tr è s  la rg e 
m en t. M. M arti, D o d eka p ro p h e to n , i re p a rtie , p . 2-10, 
d is tin g u e  le liv re  o rig in a l d ’Osée, com posé de la p a r tie  
de beaucoup  la p lu s  co n sid érab le  de l’é c rit, e t les é lé 
m en ts  seco n d a ire s , a joutés p a r  u n e  a u tre  m a in  ou 
m êm e p a r  p lu s ie u rs  a u tre s , M. H arp e r, A m o s  a n d  
H osea, '1905, p . e u x  et c l x , é tab lit u n e  d istin c tio n  an a
logue, e t, de p a r t e t d ’au tre , le s  passages é lim in és  ne  
so n t p as m o ins n o m b reu x  q u e  ceux q u e  signa le  M. N o
w ack. Mais c’est u n  savan t ju if , le  Dr Grætz, q u i s’est 
avancé le p lu s  lo in  sous ce ra p p o rt, G eschichte d er  
J u d e n , t . i i , I repartie ,1875 , p. 93 sq ., p. 2 14sq ., p. 439sq ., 
p u isq u e , d ’ap rès  lu i, la seconde p a rtie  du  liv re , chap . iv- 
x iv , a u ra it  été to u t en tiè re  faussem en t a ttr ib u é e  à Osée. 
Cela rev ien t p re sq u e  à n ie r  l ’au th en tic ité  du  liv re , p u is 
q u e  la m a jeu re  p a rtie  e s t en levée au  p ro p h è te  d o n t elle 
p o rte  le nom .

Ces c ritiq u e s  o n t p ré te n d u  ag ir  avec q u e lq u e  m éthode 
en  fa isan t le u rs  su p p re ss io n s  m u ltip le s . I ls  o n t re je té  
d ’abo rd  com m e apocryphes to u s les passages q u i se 
ra p p o rte n t  au  royaum e de  Ju d a  e t à la m aison  de 
D avid : p a r  co n séq u en t, O se., I, 7 ; il , 2 ; iv, 15 ; v, 5 ,1 0 , 
12-14 ; vi, 4, 11 ; v m , '14 ; x, 11 ; x i i , 1 , 3. On a ensu ite  
su p p rim é  ceux q u i d écriv en t les b én éd ic tio n s  tem po
re lle s  d o n t jo u ira  le nouvel Is ra ë l ap rès sa re s ta u ra tio n  : 
n o tam m en t n , 15-25 ; n i ,  1-5 ; v, 15-vi, 3, 5b ; x i, 10-11 ; 
x iv , 2-10 . T ou t cela p o u r  des m otifs e n tiè re m e n t sub jec
tifs, q u ’il suffit p re sq u e  d ’exposer p o u r  en  d é m o n tre r  
l’in an ité . D’ap rè s  C o rn ill, l. e ., « l ’im age q u ’Osée se 
fa it de l’a v en ir  ne  sa it r ie n  d ’u n  ro i m ess ian iq u e  issu  
de  la race  de David ; il ne  co n n a ît que  Jéhovah  e t Is raë l, 
san s au cu n e  a u tre  p e rso n n e  in te rm é d ia ire . » S tade, 
G eschich te  des Volkes Isra e ls , t. i, p. 557, t ie n t  à peu 
p rè s  le m êm e langage. Selon lu i, l ’idée  q u ’Osëe se fai
sa it de l ’av en ir  d ifférait, s u r  les p o in ts e ssen tie ls , de la 
m a n iè re  de vo ir q u i dev in t p lu s ta rd  ty p iq u e , g râce  à 
Isa ïe  e t à la concep tion  q u ’il s’é tait faite de la royau té ; 
on  a donc c h e rc h é  ap rè s  coup à  in s é re r  cette  concep
tio n  dans les e n d ro its  où elle m an q u a it. On no u s a p 
p r e n d  d an s le dé ta il co m m en t cela eu t lieu . P e n d a n t ou 
m êm e ap rès  la  cap tiv ité  de B abylone, u n  citoyen du 
royaum e de Ju d a , lisa n t le  liv re  d ’Osée, le trouva tr è  
conform e à ses p ro p re s  idées su r  la th é o c ra tie ;  m ais un  
p o in t é ta it in co m p le t : Israë l ne  pouvait rev iv re  q u ’à la 
cond itio n  de se r é u n i r  à Ju d a , ou p lu tô t de se sou m ettre  
d ’u n e  m a n iè re  abso lue à  la royau té  de Jud a , e t c ’est 
u n iq u e m e n t à Jé ru sa le m , au  c e n tre  de la th éo cra tie , 
q u e  le S e ig n eu r c o n s e n tira it  d é so rm ais  à  acce p te r des 
sacrifices. De là les in te rp o la tio n s  in d iq u ées .

C ette façon de ra iso n n e r  a p a ru  trè s  ju s te m e n t con
testab le , sub jec tive  e t a rb itra ire  à de n o m b reu x  p a r 
tisa n s  de la c r itiq u e  b ib liq u e  p lu s  ou m o in s avancés. 
V oir K œ nig, E in le i tu n g  in  das A lte  T e s ta n t., p . 309- 
310; A. B. D avidson, d an s  le D ic tio n a ry  o f  the  B ib le

de H astings, t. n ,  p. 425, e t su r to u t K u en en , H isto r .-  
k r i t .  E in le i tu n g ,  2e éd it., t. il , § 67, n . 9, q u i en  ont 
d ém o n tré  la g ran d e  fa ib lesse . Le m o t « a rb itra ire  » 
suffit p o u r  la c a ra c té r ise r  p le in em en t. Ceux q u i a tta 
q u e n t si g rav em en t l’in té g r ité  du  liv re  d ’Osée com 
m e n c e n t p a r  d ire  : Il c o n tien t te lle s  e t te lle s  id ées ; 
m ais ces idées n ’o n t é té  ém ises p o u r  la p re m iè re  fois 
q u ’à u n e  époque p o sté rieu re , p a r  Isaïe ou d ’a u t r e s ;d ’où 
il su it q u e  les passages q u i le s  e x p rim e n t o n t é té  a jou 
tés ap rès coup. Chose facile  à affirm er, m ais que nos 
c ritiq u e s  so n t incapab les de d é m o n tre r , p u isq u e  le livre 
d ’Osée e s t là, avec tou tes les g a ran tie s  e x tr in sèq u es  et 
in tr in s è q u e s  d ’a u th e n tic ité  p o u r  le  dé ta il com m e p our 
l ’en sem b le , e t que les passages re la tifs  so it à Ju d a , so it 
au g lo rieux  ré tab lissem en t d ’Israë l, s ’h a rm o n ise n t fort 
b ien  avec le re s te  de l ’éc rit. C om m e le d it M. K œ nig, 
E in le i tu n g  in  d a s A lte  T e s ta m e n t,  p. 309-310, le p ré 
te n d u  citoyen de Ju d a  p a r  lequel on fait co m p lé te r le 
liv re  à l’avantage de ses p ro p re s  com patrio te s n ’a u ra it-  
il pas su p p rim é  les p ro p h é tie s  d ’Osée q u i so n t m en a
ç an te s  p o u r  eux, ou du  m o ins ne  les a u ra it-il pas 
tra n sfo rm é e s  en  o rac les favorab les?  D’a ille u rs , p a r  elles- 
m êm es , les a llu s io n s  au  roy au m e de Ju d a  dan s le  liv re  
d ’O sée ne  do iven t pas p lu s  ex c ite r  nos soupçons que 
ce lles q u ’Isa ïe  fait, de son côté, au  royaum e d ’Israë l. Il 
est vrai q u e ,ç à e t  là , Ju d a  e s t m en tio n n é  p a r  Osée d ’u n e  
m a n iè re  assez a b ru p te , q u i su rp re n d  (p ar exem ple, v, 
10); m a is  on  do it avo ir égard  au  g e n re  b risé  et saccadé 
du  p ro p h è te . E n  o u tre , en  m a in t e n d ro it q u ’on vou
d ra it  é lim in e r, les ra iso n s  p a rtic u liè re s  apportées p o u r  
la su p p ress io n  n e  d é m o n tre n t ab so lu m e n t r ie n  (voir le 
co m m en ta ire  du  P . K n ab en b au er, p a ss im );  ou b ien , 
d ’a u tre s  passages, reg ard és com m e au th e n tiq u e s , su p -  
pos* n t  e t co n firm en t ceux que  l ’on  accuse d ’avo ir été 
in te rp o lé s. L’au th en tic ité  de  il, 6-7, est confirm ée p a r  v, 
6 , 15, e t vi, 1 sq . ; celle  de il, 20, p a r  v, 1, etc.

Q uant aux ra iso n s  a lléguées p a r  G rætz, elles 
rev ie n n e n t se u lem en t à d ire  : 1 ° que  les chap . i- ii i  son t 
re m p lis  de sym bolism es, tan d is  q u e  les chap . i v - x i v  

n ’en  c o n tie n n e n t p re sq u e  p a s ; 2° que , d an s la  p re m iè re  
pa rtie , la d ic tion  est beaucoup  p lu s ca lm e, ta n d is  q u ’elle 
est trè s  a rd e n te  et b risée  d an s  la  seconde. Mais ces 
d issem b lan ces , no u s l’avons vu, é ta ien t d an s la  n a tu re  
m êm e des choses, e t M. G rætz a s im p lem en t m o n tré  
q u e  les deu x  p a r tie s  d u  liv re  d ’O sée d iffè ren t l ’u n e  de 
l ’a u tre  : ce q u e  p e rso n n e  n e  con teste . V oir K uenen ,
l. c ., n . 11-14. O n p eu t don c  co n c lu re  avec D avidson  
lu i-m êm e, A n  In tro d u c tio n  to O ld T e s ta m e n t,  t. m , 
p. 236, « q u ’Osée a it d isposé les p ro p h é tie s  (du liv re  
q u i p o rte  son nom ) te lles q u ’elles son t à p ré sen t, on ne  
sa u ra it  en  d o u te r . »

V III. A u t e u r s  a  c o n s u l t e r . — 1» P o u r  les qu estio n s 
p ré lim in a ire s , vo ir Ch. B ru sto n , H isto ire  c r itiq u e  de  
la  l i t té r a tu r e  p ro p h é tiq u e  des H é b r e u x  d e p u is  les o r i
g in es ju s q u ’à la m o r t  d ’Isa ïe , P a r is , 1881, p . 82 sq .; 
‘ S tanley , L ec tu res on  Jew ish  C h u rch , éd it. de 1885, 
L ondres, t. n , p . 317 s q .;  *W . R. S m ith , T h e  P ro -  
p h e ts  o f  I sra ë l,  2e é d it., 1875, lect. iv, 2 ; 'L œ w e , B ei-  
trà g e  z u m  V ers tà n d n iss  d es P ro p h . H oseas, 1863; 
‘ D uhm , Théolog ie  d e r  P ro p h e te n ,  B onn , 1875, p. 126sq . ; 
'B .  K u ep er, D as P ro p h e te n th u m  des A lte n  B u n d e s ,  
Leipzig, 1870, p. 183 sq .;  'v o n  O relli, D ie a lte s ta m e n -  
tlich e  W e issa g u n g , 1882, p. 254 s q .;  *W . N ow ack, 
D ie  Z u k u n ftsh o ffn u n g  Isra e ls  in  d e r  a ssyr . Z e it ,  dans 
les Theolog. A b h a n d lu n g e n ,  1902, p. 33-59; O. P ro -  
cksch , G esch ich teb e tra ch tu n g  bei d en  v o re x il . P r o 
ph e ten , 1902, p. 14-28, 118-134; ' J .  M einhold , S lu d ie n  
z u r  is ra e lit . R e lig io n s  g esch ich te , t. i, l re p a r tie : E lia s ,  
A m o s , H osea, Jesa ja , 1903; *P. K le in ert, D ie P ro fe -  
te n  Isra e ls  in  so c ia le r  B e z ie h u n g , Leipzig, 1905, 
p. 38-47. — 2» P o u r  l ’ex p lica tion  déta illée , on p eu t 
co n su lte r  les a u te u rs  su ivan ts : A )  C o m m en ta teu rs ca
th o liq u es. D ans l ’a n tiq u ité , sa in t È p h rem , O péra  sy-
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>'iaca, t.. n , p . 234-315, T héodoret de Cvr, t. l x x x i , 

c°l. 1545 e t su iv ., s a in t C yrille d ’A lexandrie , t. l x x i , 

C°L 1 e t su iv ., sa in t Jé rô m e , t . xxv, col. 815 e t su iv .;
m oyen-âge, T héophylacte , t. cxxvr, col. 563 e t su iv .; 

dans les tem ps m o d ern es , R ib era , S anchez, C ornéliu s a 
Lapide, C alm et, q u i o n t ex p liq u é  tous les pe tits  p ro 
phètes; dans la p re m iè re  m oitié  du  xix* sièc le , P . F. 
A ckerm ann, P ro p h e tæ  m in o re s  p e rp é tu a  a n n o ta tio n e  
M u stra ti, V ienne (A utriche), 1830, e t J . Scholz, Die 
zw ô lf k le in . P ro p h e ten , F ra n c fo rt, 1833. De nos jo u rs , 
P- Schegg, d ie  k le in . P ro p h e te n  ü b erse tz t u n d  e r k là r t,  
P a tisbonne, 1854; 2’ é d i t . , '1862, t. i ;  A nt. Scholz, C om 
m en ta i' z u n i  B û c h e  des P ro p h . llo sea s , W u rtzb o u rg , 
1884; T rochon , L es p e ti ts  P ro p h è tes , P a r is , '1883; 
J ' K n abenbauer, C o m m en ta i', in  P ro p h e la s  m in o re s , 
P aris , 1886, t. i ;  L .-C l. F illio n , L a  sa in te  B ib le  co m 
m en tée , t. v i, p. 339-387, P a r is , 1897. — B) Les p r in -  
Clpaux co m m en ta teu rs  p ro te s ta n ts  e t ra tio n a lis te s  du 
P rophète Osée d ep u is  la  fin du  x v i i » siècle  so n t les su i
vants : E. Pocock , C o m m e n ta ry  on H osea, 1685; H. von 
der H ard t, H oseas c u m  T a rg . e t  c o m m e n ta i'. R a b 
bin ., 1703, 2° éd it., 1775; R o sen m ü lle r, S ch o lia  in  
Pet. T e s ta m e n .,  t. v i i , 1 ™ p artie , 1812, 2e é d it., 1827; 
H- Ew ald, D ie P ro p h e te n  des A lt .  T e s ta m . e rk læ r t, 
S tu ttg art, 1840, 2® éd it., 1867, t. i, p. 171-247; F . H itzig, 
D ie zw ô lf k le in . P ro p h e te n , Leipzig, 1838 ; 4» édit. p u 
bliée p a r  S te in e r , en  1881; U m b re it, P ra c tisc h e r  C o m 
m e n ta i 'ü b e r  d ie  k l. P ro p h e te n ,  H am bourg , 1844; H. 
Sirnson, D er P ro p h e t H o sea  e r k là r t  u n d  ü b erse tz t, 
1851 ; Pusey , T h e  M in o r  P ro p h e ts  iv i th  a  C o m m e n ta ry  
ex p la n a to ry  a n d  p ra c tic a l, L o n d res , 1860; A. W iin sch e , 
D er P ro p h e t H osea ü b erse tz t u n d  e r k là r t  m i t  B e n u t-  
zung  d e r  T a r g u m im  u n d  d e r  jü d isc h e n  A u s le g e r ,  
Leipzig, 1868; F. K eil, D ie zw ô lf k le in e n  P ro p h e te n ,  
L e i p z j g ; 1866; von S ch m o lle r, D ie P ro p h e te n  H osea  
Loei u n d  A m o s ,  B ielefeld, 1872; A. E lzas, T he M inor  
P rop h e ts , L on d res , 1873, t. i, p. 12-92; W . N ow ack, 
D er P ro p h e t H osea e rk là r t,  B e rlin , 1880; IC. A. B. Tœ t- 
te rm an n , D ie W e issa g u n g e n  H oseas bis z u r  e r s te m  
assyrisch . D é p o r ta tio n  (O se., i, 1-vi, 3), W ü rzb o u rg , 
1882; E . H uxtab le , d an s le S p e a k e r ’s C o m m e n ta ry ,  
L vi, L on d res , 1882, p. 388-491; T. K. C heyne, H osea  
^ i th N o te s  a n d  In tro d u c tio n ,  C am bridge , 1884;,I. S h arp , 
B otes a n d  D isser ta tio n s  on  H osea, 1884; von O relli, 
Das B u ch  E zech ie l u n d  d ie  zw ô l f  kl. P ro p h e te n ,  N ord- 
Lngue, 1888; L a  B ib le  a n n o tée  p a r  u n e  soc ié té  de  
théologiens e t d e 'p a s te u rs , P a r is , s. d. : L es P ro p h è tes , 
L W ; J . T, de V isser, H osea de  m a n  des • G eestes, 
U trecht, 1886; R eynolds et W h iteh o u se , dan s E llicott, 
■Aü Old T e s ta m . C o m m e n ta r y , t. v, p . 411-434; Hosea  
tra n s la ted  f r o m  th e  H ebrew , w i th  N o tes e x p la n a to r y  
and  c r itica l, L on d res , 1892; J. W ellh au sen , D ie k l. 

rop h e len  ü b erse tz t m i t  N o ten , 2e é d it., 1893, p. 12-26, 
5-131 ; J . P . V aleton J u n io r , A m o s  en  H osea, N im ègue, 
° “4 (une tra d u c tio n  a llem an d e  a été d o nnée  en  1898, 

Par P . r .  E ch te rn ac h t)  ; W . N ow ack, D ie k l. P ro p h e -  
ü b erse tz t u n d  e r k là r t ,  G œ ttingue, 1897; J . M arti, 

yP ^ e k a p ro p h e to n  e r k là r t ,  l re p a rtie , T ub in g u e , 1903;
■ R- H arp e r, A  c r itic a l a n d  exeg e tica l C o m m e n ta ry  

0,1 Anios a n d  H osea, E d im b o u rg , 1905.
L. F i l l i o n .

r  *■ O S IA N D E R , A ndré, théo log ien  p ro te s ta n t, né à 
un tzhausen , p rè s  de N u rem b erg , le 18 décem bre  1498, 
° r t à  K œ nigsberg  le  17 octob re  1552. A 22 an s il com - 

, enÇa à p ro fesse r  l ’h é b re u  q u ’il  avait a p p ris  au  couvent 
es. A ugustins de cette ville. Dès l ’an  1522, il se m it à 

d^60*161, les p rin c ip e s  de la R éform e : aussi en  1529 fut-il 
Pu té au  co lloque de M arbourg  e t p lu s  ta rd  il p r i t  une 

a ,. très  active aux conférences où fu re n t d iscu tés les 
t ;0 s 'a  confession  d ’A ugsbourg. A près la p u b lica - 
àt-fit i n t é r i m  en  1548, il qu itta  N u rem b erg  e t il 
l u'i ®u r  le  p o in t de se re n d re  en  A ng le terre  lo rsq u ’on 

lr it un e  ch a ire  de théo log ie  à l ’u n iv ersité  de K œ nigs

berg , q u i v en a it de se fond er. 11 se sé para  des lu th é r ie n s  
p a r  ses d o c trin es s u r  la ju stifica tio n  e t son  ense ig n e
m en t fu t d éféré  au  synode de W ittem b erg . P a rm i lés 
éc rits  d ’O siander n o u s  avons : H arm o n ise  evangelicæ  
l ib r i q u a tu o r , in  q u ib u s  E v a n g e lic a  h is to r ia  e x  I V  evan- 
g e lis tis  i ta  in  u n u m  est c o n tex la , u t  n u lliu s  v e r b u m  
u l lu m  o m iss u m , n ih i l  a l ie n u m  im m iæ tu m , n u ll iu s  ordo  
tu rb a tu s , n ih i l  n o n  siio loco p o s i tu m ,  in-f», Bâle, 1537; 
in - 8°, A nvers, 1540; B ib lia  sacra  qu æ , p r æ te r  a n tiq u æ  
la tin æ  versio n is  n ecessa r ia m  e m e n d a tio n e m , e t d i f f i -  
c il io r iu m  locorum  su c c in c ta m  e x p lic a lio n e m , m u lta s  
in s u p e r  u ti l is s im a s  observa tiones c o n tin e t, in-f», T u 
b ingue, 1600. — V oir W alch , B ib lio th . theologica , t . i v ,  

p. 858; C. H. W ilk e n ,H . O siander's L e b e n , L e h re n  u n d  
S c h r i f te n ,  in-4», 1844. B. H e u r t e b i z e .

2 .  o s t A N D E R  Je an  Adam , exégète lu th é r ie n  allem and ,
I né à V aih ingen , dans le W u rtem b erg , le 3 d écem bre

1626, m o rt à T ub in g u e  le 26 octobre 1697. I l fu t en  1680 
ch an ce lie r  de l ’U n iv ersité  de cette  d e rn iè re  v ille . P a rm i 
ses ouvrages, on  re m a rq u e  C o m m e n ta r iu s  in  P e n ta 
te u c h u m ,  5 in-f», T ub ingue , 1676-1678, q u i jo u it  lo n g 
tem p s d ’u n e  g ran d e  ré p u ta tio n ; I n  J o su a m , in-f», 
T ub ingue , 1681; I n  Ju d ices , in-f», T ub in g u e , 1682; I n  
l ib r u m  R u th ,  in-f», T ub in g u e , 1682; l n  p r im u n i  e t  
se c u n d u m  lib r u m  S a m u e lis ,  in-f», S tu ttg art, 1687 ; 
P r im i t iæ  evangelicæ  seu  d isp o s itio n es in  E v a n g e lia  
d o m in ic a lia  e t  fe s tiv à lia ,  14 p a rtie s  in-4», T ub in g u e , 
1665-1691 ; D isp u ta tio n e s  a ca d em icæ  in  p ræ c ip u a  e t 
m a x im e  co n tro versa  N o v i T e s ta m e n ti loca, in - 8», 1680.

3 .  O S I A N D E R  L ucas, su rn o m m é  l’an c ien , fils d ’A n
d ré  O sian d er, con tro v ers is te  e t exégète lu th é r ie n  a lle 
m and , n é  à N u re m b e rg  le  16 décem b re  1534, m o rt à 
S tu ttg a rt, le  7 se p tem b re  1604. 11 d ev in t en 1596 su r in 
te n d a n t g én éra l des ég lises de W u rte m b e rg , m a is  ses 
a ttaq u es co n tre  les Ju ifs  l ’o b lig èren t à re n o n c e r  à sa 
charge  en  1598. P a rm i ses p u b lica tio n s, n o u s  m e n tio n 
n e ro n s  se u lem en t B ib l ia  la t in a  a d  fo n te s  heb ra ic i te x 
tu s  e m e n d a ta , c u m  brev i e t  p e r sp ic u a  e x p o s itio n e  
il lu s tr a ta ,  7 in-4», T u b in g u e , 1573-1586; 13* éd id ., 1635. 
David F o rs te r  en  a d o nné u n e  tra d u c tio n  a llem an d e . 
S tu ttg a rt, 1609, laq u e lle  a  eu  au ssi p lu s ie u rs  éd itions.

O S IE R . V oir S a u l e .

O S I R I S , u n  des d ieux  du  P a n th é o n  égyptien  (fig. 501). 
Q uelques c r itiq u e s  c ro ien t tro u v e r  son nom  d an s  un  
texte d ’Isaïe , x , 4, en  le  p o n c tu an t, il est v rai, d ifférem 
m e n t de la  tra d itio n  m asso ré tiq u e . D ans le  ju g e m e n t 
po rté  p a r  le S e ig n eu r c o n tre  É p h ra ïm , le p ro p h è te  
d em ande aux Isra é lite s  ce q u ’ils fe ro n t au jo u r  de la 
ca tastro p h e , en q u i ils  ch e rc h e ro n t d u  secours et où ils 
d ép o sero n t leu rs  tré so rs . I l a jou te  :

Il ne reste qu’à se courber parm i les captifs
Ou â  tom ber parm i les tués.

C’est b ien  le sen s d u  p re m ie r  vers, tel qu  il est 
p onctué  dans le tex te m asso ré tiq u e , B il t i  k a r a ' fa h a l  
’a ss ir , t d n  n n n  >nb2 . B ien q u ’il y a it b ru sq u e  c h a n 
g em en t de p erso n n es  en  passan t du  verse t 3 au  ver
se t 4 (la 3e p e rso n n e  du  s in g u lie r  au  lieu  de la 2e du  
p lu rie l, com m e le m et du re s te  la V ulgate), et q u ’on 
d o nne au  m ot ta h a t,  « sous, à la place de, » le sen s de 
« p a rm i, » la trad u c tio n  de ce verse t d o n n ée  p lu s h au t 
peu t se défendre  e t s ’h a rm o n ise  assez b ien  avec le con 
texte. C epen d an t ces difficultés o n t am ené p lu s ie u rs  
c r itiq u e s  à su p p o ser u n e  a u tre  le c tu re  du  texte. Le p re 
m ie r  qu i l’a p roposée  est P au l de L agarde , S y m m ic la ,  
1870, in - 8», p . 105, q u i cite u n  c e rta in  n o m b re  d ’ad h é 
sio n s à son  hypothèse, M itth e ilu n g e n ,  in - 8», G œ t
tin g u e , 1884, 1. 1, p. 210. T h. C heyne, d an s  P o ly c h ro m e  
B ib le , ls a ïa h , E n g lis h  tra n s la tio n ,  p . 10, 137, défend

b I C T .  D E  L A  ' B I B L E . IV. -  61
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cette  op in io n . D’ap rès  ces c r itiq u e s , il  fa u d ra it a in s i 
co u p e r et p o n c tu e r les m ots du  texte : nn n tn s  >nb; 
*i>d n ,  B ê lti  ka ra 'a t, h a f  'o sir , c ’est-à-d ire  : B e ltis  est 
to m b é e , O siris e s t brisé . In u tile  aux Israé lite s  de  se 
fier dans les d iv in ités des P h é n ic ie n s , elles n e  le u r  
se ro n t d ’au cu n e  u tili té ;  c a r  elles ne  se sa u v e ro n t pas 
elles-m êm es de la ru in e . Il n ’est pas é tran g e  de tro u v e r 
ic i O siris associée à Beltis. B eltis ou B aaltis e s t u n e  
déesse p h é n ic ie n n e , sp éc ia lem en t ho n o rée  à Gebal ou 
Byblos, d o n t le cu lte  a beaucoup  e m p ru n té  à ce lu i de 
l ’Isis ég y p tien n e , com m e la légende d ’O siris a p én é tré  
le m ythe  de Baal ou d ’A donis. Ch. V ellay, L e  c u lte  e t

5 0 1 . —  S t a t u e t t e  d ’O s i r i s .  M u s é e  d u  L o u v r e .

les fê te s  d ’A d o n is  T h a m m o u z  d a n s  l’O r ie n t a n tiq u e  
(A n n a le s  d u  m u sé e  G u im e t,  t. xvt), in -8°, P a r is ,  1904, 
p . 9, 52, 65, 167, 172. O n sa it d ’a illeu rs  que  l ’in llu en ce  
égyp tien n e  s ’e s t fait s e n tir  le  long  des côtes p h é n i
c iennes : la légende fa isa it a b o rd e r  à Byblos te corps 
d ’O siris. Les in sc rip tio n s  a ram éen n es  d o n n e n t aussi 
b ien  -iDtobn, m ilk o s ir is  que  byasbo, M ilk b a a l C orpus 
In s c r ip t .  S e m i t ,  1 3 3 ;  M. J . L agrange , É lu d e s  su r  les 
re lig io n s  s é m itiq u e s ,  in-6 , P a r is , 1903, p. 103. Des Isra é 
lites , h a b ita n t p rè s  de la  P h é n ic ie , a u ra ie n t m is le u r  
confiance dan s Isis  e t O siris, h o n o rés  d an s ces rég ions, 
e t Isa ïe , x , 4, le u r  r e p ro c h e ra it  la van ité  de le u rs  espé
ran c e s . Cf. Am os, v, 25.

C om m e B aal e s t le d ieu  so la ire  des A ram éens , O si
r is  est aussi p o u r  les É gyp tiens le  d ieu  so le il, m ais 
d an s sa rév o lu tio n  n o c tu rn e , tan d is  q u ’il se nom m e R a  
lo rsq u ’il p a rc o u r t les douze h e u re s  d u  jo u r .  Set, le dieu 
des ténèb res e t de la n u it , veut tu e r  le  d ieu  so le il,

m ais c’est en  vain , ce lu i-c i re p a ra ît  le len d em ain  sous 
la  fo rm e d ’H orus, ou soleil levan t. C om m e p o u r  O siris, 
l ’existence de ch aq u e  hom m e é ta it com parée à celle du 
so le il : sa n a issan ce  est com m e le lever d u  sole il à 
l ’O rien t, sa m o rt, com m e la d isp a ritio n  du  soleil à 
l’O ccident. P a r  la  m ort, ch aq u e  E gyptien  devenait un  
O siris e t d escen d a it d an s la n u i t  du  tom beau  e t du 
royaum e in fé r ie u r  ju s q u ’au  jo u r  où il devra re n a ître  à 
u n e  a u tre  vie com m e H or-O siris.

Ce m ythe  so la ire , q u i jo u e  u n  si g ran d  rô le  dan s la 
re lig io n  ég y p tien n e  a été h u m a n isé  d an s la légende 
su ivan te  : O siris e t S et é ta ien t frè re s . Ce d e rn ie r, 
ja lo u x  d ’O siris, l ’avait assassiné , avait coupé son  corps 
en  m orceaux  q u ’il ren fe rm a dan s u n  coffre e t je ta  à la 
m e r . A près de m ultip le s  re c h e rc h e s , Isis avait re trouvé 
le corps de son  m a ri e t frè re , p a r  ses la rm es e t ses 
ba ise rs  e lle avait ra n im é  son  cadavre au  p o in t q u ’elle 
avait p u  en  avo ir u n  fils H orus, q u i n ’est q u ’O siris 
ré in c a rn é . C ette légende é tait reçu e  en  P h é n ic ie , pu isque , 
com m e on  l ’a vu, les P h é n ic ie n s  fa isa ien t ab o rd e r à By
blos le co rp s d ’O siris. T out ceci p eu t se rv ir  à a u to r ise r  
la le c tu re  e t la tra d u c tio n  nouvelle  de ce passage d ’Isa ïe , 
sa n s  que  cep en d a n t, to u t b ien  con sid éré , e lles p a ra is
se n t devo ir l ’e m p o rte r  s u r  le  sen s co m m u n ém en t reçu .

E .  L e v e s q u e .
O S M A  DELGADO (R odrigue d ’), théo log ien  espa

gnol, né  à Badajoz le 21 ju ille t 1533, m o rt d an s cette 
m êm e v ille  en  1607. P rê tre  e t ch an o in e , cet a u te u r  très  
versé d an s la théo log ie  et les langues o rien ta les  a laissé 
de n o m b reu x  éc rits  p a rm i lesquels : De a u c to r ita te  
S . S c r ip tu r æ  lib r i I I I ,  in-4°, V alladolid , 1594; O péra ad  
sa n c to ru m  I V  E v a n g e lio ru m  co g n itio n en i sp e c ta n tia , 
sc ilice t I V  E v a n g e lio ru m  recens re co g n ita  tra n s la lio , 
cu i e r e g io n e  v ê tu s  e t  v u lg a ta  ed itio  resp o n d e t. P ræ ce- 
d i t  ch ro n o g ra p h ia  ab O. C. a d  e x c id iu m  H ieroso ly- 
m ita n u m  : T o p o g ra p h ia  lo co ru m  a d  sacras L ite ra s  
p e r t in e n t iu m  ; de  consensu  e t  o rd in e  E v a n g e lis ta ru m  
liber. S e q u u n tu r  I V  E va n g e licæ  H istoriée coagm en-  
ta tæ  l ib r i;  p a ra p h r a s is  E va n g e licæ  H is to r iæ  lib r i I V ,  
2 in-f», M adrid , 1601 ; E x p o s itio  sive p a ra p h r a s is  in  sa-  
cros c l  P sa lm o s e t  in  C a n lica  C a n tico ru m  c u m  anno-  
ta tio n ib u s  e t scho liis , in -4°, M adrid , 1601. — V oir 
N . A ntonio, B ib lio th . H isp a n a  nova , t. n ,  p. 265.

B. H e u r t e b i z e .
O SORIO Jé rô m e , théo lo g ien  ca tho liq u e  portugais, 

n é  à L isbonne en  1506, m o rt à Tavilla, le 20 aoû t 1580. 
Il a p p a rten a it à u n e  fam ille  il lu s tre , qu i p r i t  g ran d  soin  
de son édu ca tio n  : à tre ize  an s , on l ’envoya à Sala- 
m an q u e  p o u r  y é tu d ie r  le  la tin  e t le g re c ; à d ix -n eu f ans, 
il v in t à P a r is , où il é tud ia  la p h ilo so p h ie ; m ais  il  y 
dem eu ra  peu , e t passa de là à B ologne, où il su iv it avec 
a u ta n t d ’in té rê t  q u e  de p ro fit les leçons d ’h é b re u  et 
d ’É c ritu re  sa in te . R evenu en  P o rtu g a l, il fu t ch argé  p a r  
le  ro i Je an  I II  d ’u n  co u rs  d ’exégèse b ib liq u e  : au ssi 
savan t q u ’é lo q u en t, il exp liqua  avec g ran d  succès le 
p ro p h è te  Isa ïe  et l ’ép ître  de S a in t-P au l aux  R om ains. 
O rd o n n é  p rê tre  p eu  de  tem ps ap rès, il fut, g râce  à la 
p ro tec tio n  de  l ’in fan t Louis de P o rtu g a l, n om m é curé 
de T av ara ; m ais  b ien tô t le ca rd in a l H en ri, f rè re  d u  ro i 
Je an  e t évêque d ’Evora, le  fit a rch id iac re  de ce diocèse. 
Enfin C a th e rin e  d ’A u triche , veuve du  ro i Je an  e t rég en te  
du  royaum e p en d an t la m in o rité  de S ébastien  son petit- 
fils, le  fit n o m m e r évêque de Silves. Il c h e rch a  vaine
m en t à d é to u rn e r  le ro i S ébastien  de l ’expédition  
d ’A frique q u ’il m éd ita it. Il fit à R om e u n  co u rt sé jour, 
p e n d a n t leq u e l il fu t tra ité  avec  la  p lu s  g ran d e  faveur 
p a r  le pape G régoire  X III , q u i e s tim a it s in g u liè rem en t 
son  savo ir e t sa v e rtu . De re to u r  d an s sa p a tr ie , G 
em ploya l ’au to rité  m orale  q u ’il avait s u r  les popula tions 
à  les em p êch e r de se m êle r aux  tro u b le s  q u i ag itè ren t 
le pays ap rè s la m o rt du ro i. Dès lo rs , il d em eu ra  dans 
son d iocèse ju s q u ’à sa m o rt. Ses œ uvres com plètes on t 
été p ub liées p a r  son  neveu , appelé com m e lu i Jé rôm e
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Osorio, sous ce t i tre  : O p éra  o m n ia  H ier . O sorii nepo-  
tis d ilig e n tia  in  u n u rn  co llecta , 4 p e tits  in-f°, R om e, 
1552. Une a u tre  éd itio n  a p a ru  à R om e, éga lem en t en 
4 in-f», en  1592, sous u n  ti t re  un  p eu  d ifféren t. I l s’y 
trouve p lu s ie u rs  co m m en ta ires  des liv res de la B ible  : 
dans le tom e n  : l n  E p is to la m  B . P a u li  a d  R o m a n o s  ! 
dans le tom e m  : P a ra p h ra s is  in  Job lib r i 111; P a ra 
phrasis in  P sa lm o s  ; C o m m e n ta r ia  in  P ara b o la s S a lo -  
n io n is;  P a ra p h ra s is  in  S a lo m o n is  S a p ie n t ia m ; dans 
Ie tom e iv : P a ra p h ra s is  in  Isa ia m  lib r i V  (im prim é 
séparém ent à B ologne, 1577, in-4», e t à C ologne, 1584, 
in-8»); C o m m e n ta r iu s  in O se a m  p ro p h e ta m  ; C o m m e n 
tarius in  Z a c h a r ia m ; l n  E v a n g e liu m  Jo a n n is  o va tio 
n s  x x i .  — V oir N icéron , M ém o ires p o u r  se rv ir  à l’h is 
toire des h o m m e s  illu s tre s , in-16, P a r is , t. x i, 1730, 
P- 202, e t t. xx, 1732, p. 30. C’es t p a r  e r re u r  q u ’A ndré 
Schott, I l isp a n iæ  b ib lio theca , p . 532, a ttr ib u e  p lu s ieu rs  
de ces ouvrages à Jé rô m e O sorio le neveu .

A . R e g n i e r .
OSTE RVAL D Je a n  F ré d é ric , théo log ien  p ro te s ta n t 

suisse, n é  à N eu ch â te l en  1603, m o rt dan s cette  ville le 
14 avril 1747. Il avait é tu d ié  à Z u ric h , à S a u m u r, à O r
léans, à P a r is  e t à G enève. Il exerça les fonctions de 
Pasteur d an s  sa ville n a ta le . Il est su r to u t con n u  p a r 
son éd ition  de la tra d u c tio n  fran ça ise  de la B ib le , de 
Genève, rev isée  p a r  lu i e t pub liée  p o u r  la p rem iè re  
fois, 2 in-f°, à A m ste rdam , en  1724 : L a  S a in te  B ib le  
avec les n o u v e a u x  a rg u m e n ts  e t les nouvelles ré flex io n s. 
Elle a eu de trè s  n o m b reu ses  éd itio n s e t a été en  vogue 
chez les p ro te s tan ts  fran ç a is . V oir F r a n ç a i s e s  ( V e r s i o n s )  

u e  l a  B i r l e ,  t. i i ,  col. 2264-2265. Cf. 'P a r tic u la r ité !  
concernant la v ie  e t la m o r t  de M . ./. F. O sterva ld , 
dans U n p a rth e iisch e  K irc lien h is to r ie  A lte n  u n d  N e u en  
T esta m e n t's ,  Ién a , 1754, t. i i i ,  p. 1095 et suiv.

OTAGE (h éb reu  : ben ta 'â r û b â h ;  g rec  : opripov; 
Vulgate : obses), p e rso n n e  q u e  l’on  re m e t aux m ains 
des é tran g ers  ou des en n em is , en garan tie  de l ’exécu- 
iion d ’u n e  p ro m esse . — Joas, ro i d ’Israë l, ayan t vaincu 
e ip r is  A m asias, ro i de Ju d a , e n tra  à Jé ru sa lem  et s’em 
para d es tré so rs  du  T em ple e t du  palais royal. P u is  il 
fen d it à A m asias sa lib e rté  e t son  ro y au m e; m ais , en 
Sage de sa soum issio n  et p o u r  co u p e r co u rt à toute 
idée de revan ch e , il em m en a  avec lu i à S am arie  des 
°Iages cho isis san s d o u te  p a rm i le s  fam illes les p lu s 
considérab les du  royaum e de Ju d a . II R eg ., x iv , 14; 
f a r . ,  xxv, 24. V oir A m a s i a s ,  t. i, col. 445. Les Sep tan te 
trad u isen t benë t a ’â rû b â h , « fils de cau tion , » p a r  viol

0-ufj.pi.fÇeaiv, « fils des m élanges, » en  ra tta c h a n t le 
®tot h éb reu  au verbe ch a ld éen  ’â ra b , « m êler. » La 
'td g a te  re n d  l ’h éb reu  p a r  absides dans le liv re  des R ois, 
et trop  se rv ilem en t p a r  filio s  o b s id u m , « fils d ’otages, » 
Pans le liv re  des P a ra lip o m è n es. En d eh o rs de ce cas, 
11 n ’est pas qu estio n  d ’otages d an s  l 'h is to ire  d ’Israë l 
avant la cap tiv ité . Les A ssyriens et les C ha ldéens, au 
leu d ’em m en er des otages, fa isa ien t des d ép o rta tio n s 

en niasse e t envoyaient des p o p u la tions en tiè re s  d ’un 
Pays dans u n  au tre . V oir C a p t i v i t é , t. i i , col. 227, 2 2 9 .  

'7' h  l ’époque des M achabées, il est fa it m en tio n  de p lu -  
a*curs otages. A ntiochus E p ip h an e  fu t otage à R om e.

Mach., i , 11. V oir t. i, col. 693. A ntiochus le G rand 
avait été obligé, ap rès  sa défaite p a r  les R om ains, de 
j<,"Ur liv re r  des o tages. I M ach., v i i i , 7. V oir t. i, 691. 
^acch ide , g énéra l sy rien  d u  tem p s de Jo n a th as M aeha- 
, ee> devint m a ître  de to u te  la  P a le s tin e , p r i t  en  otages 
’ s fils des p rin c ip au x  du pays e t les r e tin t p r iso n n ie rs  

ns la c itadelle  de Jé ru sa le m . I M ach., ix , 53. V aincu 
p Son to u r , B acchides su t fa ire  la paix avec Jon a th as.

c a r  o b ten ir  le concours de ce d e rn ie r  co n tre  A lexandre 
olïr‘S’ S° n  com p à tite u r, D ém étriu s S o ter, ro i de Syrie , 
c^ r d  d ifféren ts avantages à Jon a th as, et, e n tre  a u tre s  
(j ,°,ses’ la i  fit re m e ttre  les otages d é ten u s dans la cita- 

e - Jo n a th as  les re n d it  à le u rs  p a re n ts . I M ach., x,

6 , 9. A son to u r  celu i-ci, ap rès  avo ir reçu  la ville de 
Gaza à com position , p r i t  les fils des chefs com m e otages 
et les envoya à Jé ru sa lem . I M ach., x i, 62. E nfin , q u an d  
S im on e u t p r is  le co m m an d em en t à la  place de son 
frè re , le g én é ra l sy rien , T ry p h o n , lu i dem an d a , en  vue 
de la pa ix  e t de la d é liv rance  de Jo n a th a s , de lu i e n 
voyer com m e otages deux des fils de ce d e rn ie r . S im on y 
co n sen tit à co n tre -cœ u r, se d o u tan t b ien  q u ’on ag issa it 
de m auvaise foi. Le perfide S yrien  gard a  en  effet les 
enfan ts e t en su ite  tua  Jon a th as. I M ach., x m , 15-23.

H. L e s ê t r e .

O THEI (h é b re u : ‘ U taï, « qu i po rte  se co u rs ; » S ep
tan te  : rvM 0i), fils d ’A m m iud, de la  tr ib u  de Ju d a , de la 
fam ille  de P h a rè s . C’est le p re m ie r  n om m é des enfan ts 
de Ju d a  q u i h a b itè re n t Jé ru sa le m  ap rès  le r e to u r  de la 
cap tiv ité  de B abylone. I P a r . ,  ix , 4. Beaucoup de com 
m en ta teu rs  le con fo n d en t avec A thaïas (h éb reu  : 'A tâ y â h ) ,  
p a rce  q u ’il e s t n om m é le p re m ie r  p a rm i les d escen 
dan ts de Ju d a  (et de P h a rè s , se lon  le tex te  h éb reu , 
q u i s’é ta b lire n t à Jé ru sa le m  a p rè s  la Captivité, II  E sd ., 
x i, 4, m ais quo ique les conso n n es d u  nom  so ien t à peu  
p rès les m êm es, la généalogie  des deux perso n n ag es 
est d ifféren te , excepté p o u r  le u r  an cê tre  com m u n  Ju d a  (et 
P h a rès) . U n a u tre  Israé lite  q u i s ’appelle  aussi 'U ta ï  dans 
le texte h éb reu , I E sd ., v m , 14, e s t appelé  U th a ï dans 
la V ulgate, q u i s ’est ici p lu s  rap p ro c h ée  de la p o n c tu a 
tio n  h éb ra ïq u e  que p o u r  O théi. V oir U t h a ï .

O TH IR  (h é b re u : R ô t i r ;  S e p ta n te : ’Q 8r)p!), le  tr e i
zièm e des fils d ’H ém an , de la tr ib u  de Lévi. I P a r . ,  xxv,
4. Il fu t le ch ef de la  v ing t e t u n ièm e  d iv ision  des 
c h a n te u rs , com posée de douze de ses fils e t de ses 
frè re s , du  tem p s ,de [David. I P a r . ,  xxv, 28. V oir H é- 
m a n  3, t. m , col. 587.

OTHN1 (h éb reu  : ’O tn i ; S e p ta n te : ’Oôvt), l ’a în é  des 
six fils de Sém éi, q u i son t appelés « des hom m es vail
lan ts ». I ls  é ta ien t de la  tr ib u  de Lévi, de la  b ran ch e  
de Coré, e t fu re n t ch argés de la g a rd e  des p o rtes  de la 
m aison  de D ieu. I P a r . ,  xx v i, 7, 12.

O T H O L IA  (h é b re u :  ’Â p a ly â h ;  S e p ta n te : PoôoXta), 
de la tr ib u  de B en jam in , des « fils de Jé ro h am  », un 
des chefs de fam ille  q u i ré s id è re n t à Jé ru sa lem . I P a r ., 
vm , 27. — Le tex te h é b re u  don n e  le m êm e nom  à  deux 
au tre s  p e rso n n ag es, la fille d ’A chab e t le  p è re  d ’un  
des captifs q u i ré v in re n t  de Babylone. La V ulgate 
les ap p e lle  A thalie  e t A thalia. V oir ces n om s, t. i, 
col. 1207.

O TH O N IEL ( ’o tn î’ê l, « lio n  de D ieu ; » S ep tan te  : 
PoOtmriX, le y g rec rem p laçan t ici le y h éb reu , com m e 
dans V à la  p o u r  ’a zzd h , Srjywp p o u r  sù 'a r , e tc .;  V ul
gate : O thonie l e t u n e  fois G othoniel, I  P a r ., x x v i i ,  15), 
le p re m ie r  des Juges d ’Isra ë l ap rè s  Josué . — O thoniel 
é ta it fils de C énez, frè re  de Caleb. Ce d e rn ie r  avait 
reçu  p o u r son  lot u n  te rr ito ire  s itu é  dans la tr ib u  de 
Ju d a . D ans ce te r r i to ir e  se tro u v a it la  ville de Ca- 
r ia th -S é p h e r , en co re  occupée p a r  u n e  p opu la tion  cha- 
nan éen n e . V oir C a r i a t h - S é p h e r ,  t. i i ,  col. 278. Caleb 
p ro m it de d o n n e r en  m ariage  sa fille Axa à q u i s ’em p a
re ra it  de la ville . O thoniel accom plit ce t explo it e t p r i t  
p o u r fem m e Axa. Celle-ci avait reçu  de son père  u n  
dom aine q u i lu i p a ru t trop a rid e . E lle  excita O thoniel 
à d em an d er à Caleb u n  cham p m ieux a rro sé  ; m ais en  fin 
de com pte, e lle se décida à in te rv e n ir  e lle-m êm e e t 
ob tin t a d ro item en t ce q u ’elle so u h a ita it. Jo s ., xv, 13-19 ■ 
Ju d ., i, 12-15. V oir Ax a , t. i, col. 1294. La V ulgate fait 
d ’O thoniel u n  je u n e  f rè re  de Caleb, q u i lu i-m êm e , 
d ’au tre  p a rt, N u m ., xxx ii, 12, est appelé  fils de Jép h o n é  
et Cénézéen, c’est-à-d ire  d escen d an t de Cénez. V oir 
C é n é z é e n ,  t. Il, co l. 421. Cénez se ra it a in s i u n  an cê tre  
co m m u n  à Caleb e t à  O thonie l, e t ce d e rn ie r  ne  se ra it
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fils de Cénez el je u n e  frè re  de Caleb que  dans u n  sens 
la rg e , p a r  co n séq u en t cousin  de Caleb e t d ’Axa e t, p a r  
so n  âge, p lus ra p p ro c h é  de ce lle-c i q u e  de son  père . 
Les S ep tan te  vo ien t en  Cénez u n  frè re  de Caleb, Fo6ovivjX 
o io ; KevèÇ àSeXcpoü Xâ).E?, ce q u i su p p o se ra it deux Cénez, 
l 'u n  an cê tre  p a tro n y m iq u e  e t l ’a u tre , frè re  de Caleb et 
p è re  d ’O th o n ie l; ce d e rn ie r  se ra it a lo rs  le p ro p re  neveu 
de Caleb e t le  co u sin  g erm ain  d ’Axa. Le texte h é b re u  se 
p rê te  à l ’u n  e t à l ’a u tre  se n s ;  il ne  p eu t p a r  co n séquen t 
s e rv i r a  é lu c id e r  la difficulté. Cf. F . de H u m m elau er, ln  
lib r . J u d ic u m  e t R u th ,  P a r is , 1888, p. 45. Q uelle que  
so it la  so lu tio n  adoptée, il est ce rta in  q u ’O thonie l é ta it 
c o u sin  d ’A xa; il pouvait m êm e ê tre  cousin  germ ain  
sa n s  q u e  la Loi m ît opposition  à son m ariage . — 
A près la m o rt de  Jo su é , les Israé lite s  de la généra tio n  
q u i n ’avait p as vu les m erv e ille s  de l ’en trée  en  Cha
n a a n  e t de la co n q u ê te  du  pays, o u b liè re n t Jéhovah  
e t se m ire n t à a d o re r  le s  B aals e t les A startés des 
C h a n an éen s q u i les en to u ra ie n t. Mal le u r  en  p r it,  car, 
p o u r  le u r  ch â tim en t, Jéhovah  les la issa  o p p r im e r  p a r  
les p eup les d o n t ils p a rtag ea ien t l 'id o lâ tr ie . Ju d ., n , 10- 
iii, 6 . D u ran t la vie d ’O thoniel, assez p eu  d ’an n ées p a r  
co n séq u en t ap rès  la m o rt de Josué  e t de Caleb, u n  ro i 
de M ésopotam ie, C husan -R asalhaïm , descen d it ju s q u ’en 
P a le s tin e , b a ttit les Is ra é lite s  et le u r  im posa  u n  tr ib u t. 
Cf. Josèphe, A n t.  ju d . ,  V, n i ,  2. Ce ro i n ’e s t enco re  
c o n n u  que p a r  la  B ib le ; les d o cu m en ts cu n é ifo rm es 
n ’o n t r ie n  révélé  à son  su je t. Cf. V igouroux, L a  B ib le  
e t les découvertes m o d ern es , 6e é d it., t. n i ,  p. 96. La 
su jé tio n  des Israé lite s  d u ra  h u it  an s , au  bo u t desquels 
ils  se to u rn è re n t  vers Jéh o v ah , com m e vers le u r  D ieu 
u n iq u e , e t lu i d e m a n d è re n t seco u rs . L’e s p r i t  de Jé h o 
v ah  v in t a lo rs  s u r  O thon ie l, q u i ju g ea  I s ra ë l e t m arch a  
à la g u e rre , ce q u i signifie que , s u r  l ’in sp ira tio n  de D ieu, 
l ’an c ien  co n q u éran t de C a ria th -S ép h e r p r i t  le co m m an 
d em en t des g u e r rie rs  Israé lite s  e t com m ença la  cam pagne 
co n tre  les o p p resseu rs . Jo sèp h e , loc. c i t . ,  suppose 
q u ’O thoniel m it à m o rt la g a rn iso n  laisée p a r  C husan- 
R asa th a ïm  e t q u ’à l ’a ide des p a rtisan s n o m b reu x  q u i se 
ra n g è re n t sous ses o rd res  à la su ite  de ce p re m ie r  exploit, 
il p u t fa ire  face au  ro i m ésopo tam ien , acco u ru  p o u r 
m a in te n ir  sa su zera in e té , le b a ttît e t le força à reg ag n er 
l ’E u p h ra te . L’a u te u r  sacré  n e  d it  r ie n  n i s u r  le g en re  
d ’o p p ress io n  que  C h usan -R asathaïm  exerçait con tre  
Is ra ë l, n i s u r  la  m an iè re  d o n t O thoniel e n tre p r i t  e t m ena 
sa cam pagne v ic to rieuse . E n  som m e, les Israé lite s  
fu re n t dé liv rés du  jo u g  é tra n g e r ;  la tr a n q u illi té  rég n a  
en su ite  dans le u r  pays p e n d a n t q u a ra n te  a n s  e t O tho
n ie l m o u ru t. Ju d ., m , 7-11 .C es évén em en ts  se p a ssè re n t 
v ers  1409-1400 avan t Jé su s -C h ris t, c’e s t-à -d ire  à une  
époque où les ro is d’A ssyrie, n ’ayan t r ie n  à c ra in d re  
des ro is  de B abylonie avec lesq u e ls  ils  av a ien t fait 
a llian ce , p ouvaien t im p u n é m e n t p o u sse r  le u rs  p o in tes 
d an s  les pays du  su d -o u est. Voir As s y r ie , t. i, 
c o l .1165. II. L e s ê t r e .

O T T O B O N IA N U S  (C O D E X ). — I. Le m a n u sc rit 
c u rs if  du  V atican  coté O ttobon i grec 2 9 8  do it sa cé lé
b r ité  au  fa it q u ’il est le  se u l té m o in  g rec du  C o m m a  
J o a n n e u m  (I Jo a ., v , 7); c a r  le  R a v ia n u s  de jB erlin , 
copié au  x v ie ou a u  x v n e siècle  s u r  la Po lyg lo tte  d ’Al- 
ca la , le  N e a p o litin u s  (B ib lio t. N a z . II , Aa, 7), où le 
v e rse t est a jou té  en m arg e  d ’u n e  m a in  du XVIIe siècle, 
e t le M o n tfo r lia n u s  de D ub lin  ( T r in i ty  C oll., G. 97), 
fab riq u é  au x v r  siècle  p o u r  re lev e r  le  défi d ’É rasm e, 
ne  co m p ten t pas e t n ’a u ra ie n t jam a is  d û  com pter. C’est 
u n  p e tit in -12  (0,171 X 0,121) d u  xv° siècle , ayant 
263 feu ille ts à deu x  co lo n n es de 27 lig n es e t  co n ten an t 
les A ctes, les É p itre s  ca tho liq u es e t ce lles de sa in t P au l. 
G regory e t S criv en e r le d és ig n en t p a r  les n u m éro s  
162act 200i,a">, von Soden  p a r  le  sig le a  460. — I l e s t 
g rec-la tin  ou p lu tô t la tin -g rec , le la tin  ayan t é té  éc rit 
d ’abo rd  à gauche de ch aque page e t le g rec a jou té  ap rès

coup et trop souvent accommodé au latin. On s’en fera 
une idée par ces deux exemples du f° 120 recto :

Ignoratis fres qa qcqe ’Ayvoeî-te àSslool ou 'oao'■
baptizati sum. +  Côse EoaTmaÔYigEv. +  cruve

pulti en sum eu illo p T<xcpr)[ZEv ouv cojtm Sia xoü

+  i I  ihu i +  elç yy iv es;
morte ipsius tov ôàvaxov aérou

baptizati èëzirtl
sumus <r0Y|[XEv.

(note m a r g in a le )  (note m a rg in a le )

Et quelques lignes plus bas avec renvoi à la marge 
inférieure :

ult no sviamus pecc U  (rqxsu SoiAeusiv -çp-âç tJ
[àp.af U

Si ê mortui sum cü XPo Ei Sè àuEOccvogEv ctuv yw

U  q enï mortuus ë justifïcaF ë t l  - y ,.. t
3. peccato. à-no tî;; âfxapTtaç.

Un pareil codex n’a pour le grec aucune valeur cri
tique et il ne méritait pas l ’honneur que lui fit le car
dinal Wiseman en reproduisant en fac-similé le passage 
qui contient le verset des trois témoins célestes, f° 105 
verso :

ritas. Quia très sunt xsca. r'O x i  xpsiç ecct'iv
qui testimoniü dût in o\ [xapTupouvreç arco t o O

cœlo. pat. vbu et sp scs oùvo-j * Trÿjp • Xoyoç xai 7tva
[ayiov

et hii très unü sût. Et xa\ ot xpsïçecç to èv £tor ocat
très sût qui testimoniü xpeiç eîalv ot (j.apx’jpoOvxc;
dant î Ira. sps. aqua et àno xrj; yr^'xb m  xo -j'Swp

[za'i
sanguis. Si testimoniü to aîp.a. El tyjv p.aptupiav

On savait déjà que les codex bilingues sont très sujets 
à caution; tantôt c’est le latin qui est modifié d’après le 
grec, tantôt le grec d’après le latin. L’O ttoboni a n u s  258  
nous offre de nombreux exemples du premier phéno
mène; car le grec avait été écrit tout d’abord à l’inté
rieur des pages, attendant le latin qui a été naturelle
ment calqué sur le grec. En voici un exemple caracté
ristique :

Kai to uva èariv xo p.apxu- Et sps e qui testificatur 
[poOv

oxt xo Tiva ecTTiv yj àV^Osta’ qm sps e veritas. Qm très
[oTl Tp£l£

eloàv ot p.apTupo0vT£ç • t o  sut qui testimoniü dat. sps 
[7tva TO

ôStop y.at t o  atp.or y.at o t  aqua et sanguis. et hii 
[rp£iç eÎç [très unü

£v Etotv'Et xyjv p.apTuptav sût. Si testimoniü

Au xive s. — car YO ttob. 2 5 8  (Gregory-Scrivener :
:i61acl, i9 8 v aal 69ap°c, von Soden a 400) est de la fin du 
xive s. — presque tous les textes la tin s  avaient le C o m m a  
J o a n n e u m  et la variante singulière q u o n ia m  S p ir i tu s  
e st ver ita s  ne peut guère dériver que du grec.

F . P r a t .
OUBLB (hébreu: n eS îyâ h , de n d sâ h ,  « oublier); » 

Septante, une fois : ÈTtiVcjcjnovvj, Eccli., xi, 27 (29); 
S. Pierre, II , i, 9, une fois : VçO-q; Vulgate : oblivio) 
manque de mémoire sur un point donné.

'1° A u  sens li t té ra l.  — La Loi dispose que celui qui a 
oublié une gerbe dans son champ doit la laisser pour 
les malheureux. Deut., xxiv, 19. Le chef des échansons 
oublia Joseph dans sa prison. Gen., x l ,  23. Les Apôtres 
oublièrent de se munir de pain avant de traverser le lac. 
Matth., xvi, 5; Marc, vm, 14. La mort fait qu’on est 
bien vite oublié. Eccle., n , 16; vm, 10; ix, 5; Sap., H,
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L  II ne fau t pas s ’é lo ig n er des p u issan ts  si l ’on ne  veut 
Pas en ê tre  o u b lié . K ccli., x m , -13. Moïse d o nna aux 
Israé lites u n  can tiq u e  que  la p o sté rité  ne  devait pas 
oublier, D eut., x x x i, 21, e t Jé ré m ie  re m it aux  déportés 
un ex em plaire  de la Loi p o u r  q u ’ils  ne  l’o u b liassen t pas. 
II M ach., i i , 2 .

2° Au sens figuré. — 1. On oublie certaines choses en 
os sens qu’on n’en tient plus compte. Les années de 
disette devaient faire oublier les années d’abondance, 
Gen., x u , 30, de même qu’au jour du bonheur on oublie 
le malheur, et réciproquement. Eccli., xi, 29. Cf. Job, xi,
16. Dieu fera venir sur son peuple coupable une honte 
Ou'il n’oubliera pas. Jer., xxm , 40; mais un jour, Israël 
régénéré oubliera la honte de sa jeunesse, Is., Liv, 4, et 
les angoisses d’autrefois. Is., lxv, 16. Joseph donna à 
son premier-né le nom de Manassé, parce qu’il lui fai
sait oublier sa peine. Gen., xli, 51. — 2. L’oubli est 
quelquefois l’insouciance. Le fidèle Israélite veut que 
sa droite oublie de se mouvoir si lui-même oublie Jéru
salem. Ps. cxxxvii (cxxxvi), 5. L’affligé se sent mis en 
°ubli, loin des cœurs, comme un mort. Ps. xxxi (xxx),
13. Job, xix, 14, se plaint aussi que ses proches l’ou
blient. Il est recommandé de donner du vin à celui qui 
va périr, afin qu’il oublie sa misère. Prov., xxxi, 7. L’en
fant ne doit pas oublier les douleurs de sa mère, Ec
cli., V i l ,  29, ni l’emprunteur celui qui a répondu pour 
lui. Eccli., xx ix , 20. Dans la prospérité, il ne faut pas 
oublier son ami, Eccli., xxxvii, 6, ni sa fin dernière 
pendant le cours de la vie. Eccli., xxxviii, 22. Une jeune 
fille n’oublie pas sa parure. Jer., n, 32. La nation israé
lite a été oubliée de ses amants, Jer., xxx, 14, et elle- 
même a oublié les crimes de ses pères. Jer., xlix, 9. 
Saint Paul oublie ce qui est derrière lui, pour se donner 
tout entier au présent et à l’avenir. Phil., m , 13. L’impie 
dit : « Dieu a oublié, » il ne se soucie pas des actes de 
l’homme. Ps. ix, U . Pourtant, même un passereau n’est 
Pas en oubli devant Dieu. Luc., xn, 6. Certains chrétiens 
oubliaient l’exhortation de Dieu à la patience. Heb., xn,
5. Dieu n’oublie pas leurs œuvres, Heb., vi, 10; cf. Ec
cli., I I I ,  15; qu’eux-mêmes n’oublient ni l’hospitalité ni 
la bienfaisance. Heb., xm , 2, 16. — 3. L’oubli peut en
core marquer le renoncement inspiré soit par le devoir, 
comme quand l'épouse est invitée à oublier son peuple 
et la maison de son père, Ps. xlv (xliv), 11, soit par la 
grande affliction, comme quand l’homme durement 
éprouvé oublie de manger son pain, Ps. en (ci), 5, ou 
quand l’Israélite, après la ruine de Jérusalem, oublie 
le bonheur. Lam., ni, 17. — 4. L’oubli est aussi l’aban
don. Jéhovah a fait oublier les solennités dans Sion. 
Lam., n . 6. Judith, xvi, 23, livre le conopée d’Holoferne 
en analhème « d’oubli v, d’après la Vulgate. Le se’ôl est 
la terre de l’oubli, Ps. lxxxviii (lxxxvii), 13, et le sein 
maternel oublie le pécheur qui y est descendu. Job, xxiv, 
20. La cité de Tyr sera oubliée durant soixante-dix ans. 
ls., xxm , 15; cf. Sap., xvii, 3. — 5. L’oubli est même 
Prêté aux animaux et aux êtres insensibles. L’autruche 
oublie ses œufs sous les pieds de ceux qui passent dans 
Ie désert. Job, xxxix, 17. Le pied des vivants oublie le 
chemin que suivent les mineurs, c’est-à-dire ne le suit 
Pas. Job, xxvm , 4. Le feu et l’eau ont oublié leur vertu 
Uaturelle pendant les plaies d’Égypte. Sap., xvi, 23; 
Xix, 19.

3° L ’oub li de  D ie u  p a r  l’h o m m e .  — 1. D ieu a tou t 
lait p o u r  n ’ê tre  pas oub lié  de son  p eu p le , S ap ., xvi, U  ; 
’s. l i x  ( l v i i i ) ,  1 2 ; e t p o u r ta n t cet oubli coupab le  est 

fréq u em m en t rep ro c h é  à Is ra ë l. P s. l x x v i i i  ( l x x v i i ) ,  7,
11 cvi (cv), 13, 21 ; D eut., x x x i i ,  18; Ju d ., n i ,  7; I Reg., 

x ii, 9 ; Is ., x v i i , 10; l i ,  13; l x v , U ;  J e r . ,  m , 21; x m ,
> Xv iii , 1 5 ; x x m ,  27; B a r., iv , 8 ;  E zech ., x x ii , 12; 

X X I I I ,  35; O se., i i ,  13; iv , 6 ; v m , 14 ; x m , 6 ; I M ach., i, 
i , etc. — 2. N o m breuses so n t les ex h o rta tio n s à ne  pas 

oub lier D ieu, D eut., iv, 9, 23, 31; v i, 13; v m , 11, 19; 
Xv, 19; P s . c m  (en ), 2 ; P ro v ., n i ,  1 ,  iv , 5, e tc ., e t les

j m enaces con tre  ceux q u i l’oub lien t. Job , v m , 13; P s. ix . 
'18; l  ( x l i x ) ,  22. Il e s t p re sc r it de ne  pas fa ire  bo ire  le 
ro i, de p e u r  q u ’il n ’oublie  la loi de  D ieu. P ro v ., xxx i,
5. Le m éch an t oublie  cette lo i. P s. cx ix  ( c x v i i i ) ,  139; le 
ju s te  ne  l ’oublie  pas, P s . cx ix  ( c x v i i i ) ,  16, 6 1 ,  83, 93, 
109, 141, 153, 176, e t il s 'é to n n e  parfo is d ’ê tre  éprouvé 
sans avo ir oub lié  D ieu. P s. x l i v  ( x l i i i ) ,  1 8 ,  21. Is raë l, 
qu i avait oub lié  son b erca il, rev ien d ra  à D ieu p o u r  une 
alliance  q u i ne  se ra  jam a is  oub liée . J e r . ,  l , 5, 6 . — 3. 
S a in t Jacques, I, 25, com pare  ce lu i q u i écoute la paro le  
et l ’oub lie  à ce lu i q u i se reg ard e  d an s u n  m iro ir  e t ou 
blie ce q u ’il y a vu. Le m auvais c h ré tien  oublie  de quelle  
m an iè re  il a été pu rifié . II  P e t . ,  i, 9.

4° L ’oub li de  l’h o m m e  p a r  D ieu . — E n p rin c ip e , 
D ieu ne  p eu t o u b lie r  sa c réa tu re  que  p a r  u n  abandon  
v o lo n ta ire ; il a p o u r  elle des sen tim en ts  de bon té  e t de 
com passion . D ans sa m isérico rd e  e t sa ju s tic e , il n ’o u 
blie n i le c ri du pauvre n i la c lam eu r de l ’en n em i. 
P s. l x x i v  ( l x x i i i ) ,  19, 23. Le ju s te  se d em ande parfo is 
si D ieu ne  l ’a pas oub lié . P s . x i i i  ( x i i ) ,  1 ;  x l i i  ( x l i ) ,  '10; 
x l i v  ( x l i i i ) ,  24; l x x v i i  ( l x x v i ) ,  10; L am ., v, 20. D ieu 
n ’ou b lie ra  pas to u jo u rs les m auvaises ac tions de son 
peuple . A m ., v m , 7. I l o u b lie ra  m êm e Israë l devenu 
in fidèle , J e r ., x x m , 39, il l’ab an d o n n era . M ais cet oubli 
ne se ra  pas défin itif. Le m alh eu reu x  ne  se ra  pas to u 
jo u rs  oublié  e t son  c ri se ra  en ten d u . P s. ix , 13, 19. 
Jéhovah  n ’ou b lie ra  pas les affligés, P s . x, 12, e t su rto u t 
il n ’o u b lie ra  pas Is raë l. Is ., x l i v , 21.

Sion dit : « Jéhovah m 'a abandonnée,
Le Seigneur m ’a  oubliée ! »
Une femme oubliera-t-elle son nourrisson,
Sans pitié pour le fruit de ses entrailles?
Quand les m ères oublieraient,
Moi, je ne t’oublierai point! Is., x l i x ,  15.

II. L e s é t r e .
O UEST, po in t ca rd in a l. Voir O c c id e n t .

O URAG AN (h éb reu  : sû fd h , sa 'â râ h , Sa 'âvâh, 
Sô’d h  : S ep tan te  : xara tyc; murostup-ô;; V ulgate : tem~  
p es la s , tu rb o ), v io len te  ag ita tio n  a tm o sp h é riq u e  p ro 
du ite  p a r  u n  ven t fu rieux . D ans les im m en ses espaces, 
com m e les g ra n d s  d éserts  d ’A frique et d ’Asie, des m ou
vem ents de l ’a ir  so n t excités p a r  l ’é lévation  de la tem 
p é ra tu re  e t les varia tio n s de la h a u te u r  b aro m é triq u e . 
Les co u ran ts  q u i se fo rm en t a lo rs , ne  re n c o n tra n t au cu n  
obstacle  s u r  u n  so l sans re lie f, s’accé lè ren t ju s q u ’à a t
te in d re  une  v itesse  q u i p e u t a lle r  à 2 700 m è tre s  p a r  
m in u te , sou lèven t e t ravagen t to u t su r  le u r  passage. 
(Juand u n  ven t v io len t souffle a in s i s u r  m er ou s u r  une  
nap p e  d’eau assez é ten d u e , il y cause u n e  tem pête . V oir 
T e m p ê t e . S u r  te r re ,  d an s les pays chauds, ce ven t vio
le n t s ’appelle  sirocco , k h am sin , s im o u n , se lon  les 
co n trées, ou la d irec tio n  q u ’il su it , et d ev ien t trè s  fu 
neste  à la végétation  e t p arfo is aux ê tre s  vivants.

I. L e s  o u r a g a n s  d a n s  la  B ib l e . — 1 °  La neuv ièm e 
p la ie  d ’Égypte consista dan s u n  fo rm idab le o u ragan  qui 
d u ra  tro is  jo u rs  e t co u v rit le pays occupé p a r les Égyp
tie n s  de tén èb res si épaisses q u ’on a u ra it pu  les p a lp er, 
si b ien  que  les m a lh eu reu x  ne  se voyaient pas les u n s 
les a u tre s  e t d u re n t r e s te r  im m obilisés à le u r  p lace. 
L’a u te u r  de la Sagesse, x v ii, 2-20, d éc rit cette  plaie 
avec p lu s  de détail. Il m on tre  les É gyptiens « ench a în és 
to u t à coup p a r  les ténèb res, p r iso n n ie rs  d ’u n e  longue 
n u it, en ferm és sous le u r  to it e t é ten d u s su r  le u r  couche, 
re te n u s  là com m e dans u n e  p riso n  sans ch a în e  de  fe r  r .
Il pa rle  du la b o u re u r, du b e rg e r, de l ’o u v rie r, su rp r is  
d eh o rs  p a r  le fléau e t ench a în és p a r  les m êm es tén èb res 
p e n d an t q u e  les se rp en ts  e t les a u tre s  an im au x , eux 
aussi frappés de te r re u r ,  font en te n d re  le u r  voix ef
frayan te . En m êm e tem p s, les m a lh eu reu x  É gyptiens 
aperço iven t com m e des fan tôm es et des sp ec tres lu g u 
b res , des lu e u rs  et des flam m es q u i les épouvan ten t, 
sans q u e  r ie n  pu isse  é c la ire r  la som bre  n u it  dans la
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q uelle  ils  so n t p longés. — Cette d esc rip tio n  convien t 
trè s  b ien  au  te rr ib le  p h én o m èn e  do n t l ’éc riv a in  sac ré  a 
d û  ê tre  tém o in  lu i-m êm e , ce lu i du  sim oun  africa in , 
v en t du  sud-ouest qu i souffle du  d ésert de Libye su r  
l ’Égypte, e t parfo is soulève des m ontagnes de sable dans 
le sq u e lle s  so n t ensevelies des caravanes en tiè res . Les 
A rabes l’ap p e llen t k h a m s in ,  c ’est-à-d ire  « c in q u an te  ». 
p a rce  que ce ven t souffle p e n d a n t u n e  p ério d e  de c in 
q u an te  jo u rs , e n tre  m ars et m ai, m ais d u ra n t des in te r
valles de deux , tro is  ou q u a tre  jo u rs , su iv is d ’u n  calm e 
p lu s  ou m oins long. « 11 s ’a n n o n ce  p a r  u n e  c h a leu r 
d ’u n e  n a tu re  p a r tic u liè re , q u e  co n n a issen t trè s  b ien  les 
in d ig èn es e t q u i com m ence à les r e m p lir  d ’effroi. B ien
tô t u n  p o in t im p ercep tib le  tach e  au  lo in  l ’h o riz o n ; il 
g ra n d it à vue d ’œ il, et, com m e u n  im m en se  voile qu i 
se dép lo ie , il en v ah it le  c ie l to u t e n tie r . L’a ir , d ’abord  
tra n q u ille ,  s ’ag ite , la  tem p ê te  se d éch a în e , quelquefo is 
des to u rb illo n s  se fo rm en t e t ces cyclones te rre s tre s  
e m p o rte n t to u t d an s le u rs  cerc les  g igan tesques. P lu s  
souven t, l ’en n em i ap p ro ch e  san s p e r tu rb a tio n  sensib le  
de l ’a ir  : on  d ira i t  u n e  a rm ée d ’esp rits  q u i s’avance 
silen c ie u sem en t e t ne  m anifeste  sa p résen c e  q u e  p a r  ses 
dévastations. Le ciel to u t d ’u n  coup se re m b ru n it, l ’es
pace est re m p li de p o u ss iè re , le d isq u e  so la ire  dev ien t 
rouge com m e le sang , p u is  liv id e ; to u t le firm am en t 
p â lit e t se co lo re de te in tes violacées et b leu â tres . D’épais 
n u ages de sable fin, ro uges com m e la flam m e d ’une 
fou rn a ise , en v eloppen t toute  l ’a tm o sp h è re  et l ’em b rasen t 
com m e u n  im m en se  in cen d ie . Ils  b rû le n t to u t su r  le u r  
p a s sa g e ;ils  a sp ire n t la sève des a rb re s , ils  bo iven t l ’eau 
re n fe rm é e  dan s les o u tre s . L orsque le th erm o m è tre  
m a rq u e  de 20 à 25 d eg rés, le  k h am sin  élève au ssitô t la 
te m p é ra tu re  à 40 e t 50 deg rés. P e u  à peu  les tén èb res 
d ev ien n en t p lu s ép a isses ; b ien tô t to u t est som bre , p lu s  
som bre  q u e  nos p lu s n o ire s  jo u rn é e s  d ’h iver, o b scu rc ies 
p a r  les p lu s  épais b ro u illa rd s ;  o n  ne  p e u t r ie n  d is tin 
g u e r  à q u e lq u es  pas devan t so i, on ne  peu t so r tir , on 
ne  p eu t m a rc h e r . M ême ju s q u ’au  fond des m aisons, 
im possib le  d ’éch ap p e r à cette p o u ss iè re  im p ercep tib le  
q u i p é n è tre  p a rto u t, dan s les ap p a rtem en ts  les m ieux  
fe rm és, d an s les vases les m ieux  couverts. E lle  se dépose 
s u r  le visage com m e un  m asque enflam m é, elle s ’in s in u e  
d an s  les n a r in e s  et dan s la  b o u ch e ; ch arg ée  de m olé
cu les su lfu reu ses , e lle p ro d u it d an s to u t l ’o rgan ism e 
u n e  ir r ita tio n  v io len te , et, a tte ig n an t ju s q u ’aux  poum ons 
q u ’elle b rû le , e lle  p eu t en  a r rê te r  le m ouvem en t et oc
cas io n n e r la m o rt. La re sp ira tio n  est co u rte  e t p én ib le , 
la  peau  se dessèche et se c risp e , la tra n sp ira tio n  s’a rrê te , 
le  sang  afflue à la tête e t à la  p o itrin e , on  e s t p longé 
d an s u n e  p ro s tra tio n  p ro fo n d e , on  se se n t im p u issan t 
e t d ésarm é co n tre  u n  si te r r ib le  en n em i. Le cham eau  
se je tte  à te r re  e t enfonce le nez dans le sable , les a n i
m aux  se cachen t, les ho m m es s’enveloppen t la  tête d ’un 
pan  de le u r  m an teau , ils ab an d o n n e n t le u rs  h u tte s  ou 
le u rs  ten te s , ils  d escen d en t dans les so u te rra in s , d an s 
les pu its  e t dans les tom beaux, où ils son t com m e « e n 
ch a în és  p a r  les tén èb res  ». S ap ., x v i i , 2 ... On est ré e l
le m e n t p longé d an s  u n e  a tm o sp h è re  ou u n e  m e r  de 
sab le  b rû la n t, de so rte  q u e  les tén èb res  q u i vous enve
lo p p en t so n t v é rita b le m e n t des té n è b re s  palpables. 
E xod., x , 21. » V igouroux, L a  B ib le  e t  les découvertes  
m o d e rn e s , 6e é d it .,  t. Il, p. 343-345. A la  neuv ièm e p laie 
d 'É gypte, le  fléau fu t d ’a u ta n t p lu s te r r ib le  q u e  D ieu 
lu i-m ê m e  le d éch a în a it p o u r  v a in cre  l ’o b stina tion  du 
p h a rao n . A en  c ro ire  H érodote, i i i , 26, Cam byses a u ra it 
envoyé de T hèbes, en  É gypte, u n e  a rm ée  de c in q u an te  
m ille  ho m m es, p o u r  ré d u ire  les h ab itan ts  de l ’oasis 
d ’A m m on, à se p t jo u rn é e s  de m arch e  au  n o rd -o u e s t, à 
trav e rs  les sab les. A m i-c h e m in , le ven t du  su d , le  
k h a m s in , s’éleva e t ensevelit tou te  l ’arm ée  sous les sables 
am oncelés p a r  la v io lence de l ’ouragan . C ette ca tastrophe 
n ’est pas incroyab le, é tan t d o nnée  la  p u issan ce  d es tru c 
tive du  k h am sin  et l ’in e r tie  p a r  laq u e lle  il para lyse  to u t

d ’abord  ses v ic tim es. Des caravanes on t souven t péri, 
e n tiè re m e n t ou p a rtie lle m en t, au  m ilieu  d ’o u ragans dé
ch a în és d an s les d ése rts  d e  sable. — 4 °  Des effets an a 
logues so n t p ro d u its  p a r  le s im o u n  d an s le g ran d  désert 
d ’A rabie, q u i occupe la p lu s  g ran d e  p a r tie  de la p re s
q u ’île  A rab ique , de l ’E u p h ra te  à l ’océan In d ien . Les 
caravanes de la M ecque o n t beaucoup  à en  sou ffrir. Cf. 
D idot, U nivers p itto re sq u e , É g y p te  m o d e rn e , 38 p a rt., 
p . 96-98. A sarhaddon , p lu s  h eu reu x  que Cam byse, p u t 
fa ire  tra v e rs e r  de l ’est à l ’ouest le  d ése rt d ’A rabie p ar 
son  a rm ée  p o u r  a lle r  so u m ettre  les chefs arab es du  pays 
de Bâzou. Cf. Ar a b ie , t. i, col. 866 ; M aspero, H isto ire  
a n c ien n e  des p eu p le s  d e  l’O rien t c la ssique , P a ris , t. n i, 
1899, p. 359. La S ain te  É c ritu re  m en tio n n e  l ’ac tion  de 
ce sim oun  dan s le H au ran , Job , i, 19, aux env irons de 
B abylone, Is ., x x i, 1, e t en  P a le s tin e , su r  laquelle  il 
souffle de Test. O se., x m , 15. La P a le s tin e , en  effet, si
tu ée  e n tre  les deux g ra n d s  d éserts  d ’A frique et d ’Asie, 
su b it le  co n tre -c o u p  a ttén u é  des o u rag an s q u i s’y déve
lo p p en t. « Le sim oun  est u n  v en t sem blab le  au  k h am sin , 
m ais p ro p re  au  d ése rt d ’A rabie : il v isite  la  Syrie  e t la 
P a le s tin e  e t souffle p e n d a n t to u t le tem ps chaud , e t non  
à u n e  époque exactem en t d é te rm in ée , com m e le  k h am 
sin . » E beling , D as A u s la n d ,  1 2  m ars  1878, p . 636. V oir 
V e n t .

IL  C o m pa r a iso n s  t ir é e s  d e s  o u r a g a n s . — 1 °  Osée, 
v m , 7, p o u r  p ré d ire  à Is ra ë l le ch â tim e n t q u i va lu i 
a r r iv e r  p a r  sa fau te , d it que « ceux q u i o n t sem é le vent 
ré c o lte ro n t la tem p ête  ». C ependan t, ap rè s la tem pête , 
D ieu ram èn e  le calm e, T ob., i i i ,  22, en  faisan t succéder 
la co n so la tion  à l ’ép reu v e . — 2° Le jo u r  de Jéhovah , 
c’e s t-à -d ire  le m om en t de sa vengeance co n tre  B abylone, 
va v en ir  avec la rap id ité  e t  la v io lence de l’ou rag an  dé
vasta teu r. Is ., x m , 6 . P o u r  ex e rce r  son  ju g e m e n t r i 
g oureux  co n tre  les n a tio n s, Jéhovah  a cco u rra  « su r  son  
c h a r  sem blab le  à l ’ou rag an  ». Is ., l x v i ,  1 5 . C’est au ssi 
d u  se in  du  to u rb illo n , c ’e s t-à -d ire  d an s  l ’a ttitu d e  de la  
p u issan ce  à laq u e lle  r ie n  ne  rés is te , que  D ieu rép o n d  à 
Job  p o u r  le ra p p e le r  à l ’h u m b le  soum ission . Job , x x x v m , 
1 ; x l ,  1 .  —  3 °  Le to u rb illo n  q u i passe  e s t l ’im age du 
m éch an t e t du  p eu  de d u rée  de sa fo rtu n e . P ro v ., x , 25. 
Le m a lh e u r  fond  parfo is su r  l ’hom m e com m e l’ouragan  
et l ’enveloppe com m e le  to u rb illo n . P ro v ., i, 27. L’o u 
rag an , p a r  sa souda ineté  e t sa fu re u r , est enco re  le  sym 
bole des a rm ées e n n em ies , E zech ., x x x v m , 9 ; D a n .,x i, 
40; H ab ., m , 1 4 ,  et des c h a rs  q u i les am èn en t. Is ., v, 
28; J e r . ,  iv , 1 3 .  Les carac tè re s  de l’o u rag an  co n v ien n en t 
b ien  à ces a rm ées des an c ien s  q u i ap p a ra issa ien t s o u 
dain  sans d éc la ra tio n  de g u e rre , sans que  r ie n  av e rtit 
de le u r  app ro ch e , et q u i s ’ap p liq u a ien t p réc isém en t à 
su rp re n d re  le u r  p ro ie  à l ’im prov iste .

H . L e s ê t r e .
O U R S  (héb reu  : dob  ou d ô b ; chaldéen  : d o b ; S ep

tan te  : apxTo;; V u lg a te : u rsu s), m am m ifère  carn ivore , 
type de la fam ille  des u rs id és .

1° H isto ire  n a tu re lle .  — 1. L ’ou rs  es t d ’assez g rande 
ta ille , m ais ses fo rm es so n t trapues, ses m em b res épais, 
sa  tête fo rte , avec u n  m u seau  p o in tu , se s  yeux p e tits  et 
vifs, ses o re ille s cou rtes e t m obiles, ses p ieds te rm in é s  
p a r  c in q  doigts p ourvus d ’ong les p u issan ts , son  pelage 
com posé de po ils longs et d ’u n e  seu le  co u leu r. Sa dé
m arch e  e s t lo u rd e  et len te , d ’où  son nom  de dob  en 
h é b re u  e t de d u b  en  a rab e , v en an t du  verbe  ddbab , 
« m a rc h e r  len tem en t. » L ’o u rs  p e u t se te n ir  d ro it  su r  
les pa ttes  de d e r riè re  e t il g rim p e  aux  a rb re s  avec ag i
lité . B ien que  carn iv o re , il n ’e s t p o in t sa n g u in a ire , se 
n o u r r i t  su r to u t de g ra in es e t de  fru its  e t n e  m ange de 
c h a ir  que q u an d  il a g ran d  faim . Il est in te llig e n t e* 
fac ilem en t ap p rivo isab le . L’o u rs  m et bas d ’u n  à c in q  
p e tits , en  p re n d  g ran d  so in  e t les défend avec g ran d  
courage . — 2. L’o u rs de Syrie , u rsu s  sy r ia c u s  (fig. 502), 
e s t le m êm e q u e  T ours b ru n  d ’E urope, u rsu s  arctos, 
do n t il ne diffère que p a r  la co u leu r p lu s c la ire  de son
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Pelage. Il se n o u r r i t  égalem en t de g ra in es  e t de f ru its , 
et, trè s  f ria n d  de len tille s , cause de g ran d s  dom m ages 
aux réco ltes au  bas des p en tes de l’H erm on , ce q u i ne 
l ’em pêche pas à l ’occasion  de r e n d re  v isite  aux  b reb is  et 
aux chèvres des v illages. On re n c o n tre  fréq u e m m en t 
ses traces s u r  la  neige de l ’H erm on  et du L ib a n ; en  
dehors de là, on ne  l ’ap e rço it p lu s g uère  en  h iv e r  que 
dans les rav in s q u i avo isinen t le lac de T ibé riad e . L o r
tet, L a  S y r ie  d ’a u jo u rd ’h u i,  P a r is , 1884, p. 559, 649,

502. — U rsu s  s y r ia c u s .

signale sa p résen c e  en  g ran d  n o m b re  d an s les ro ch e rs  
de l’H erm on , dan s les fo rê ts d ’Afka et dan s le s  gorges 
de l’Adonis, e t re m a rq u e  q u ’il e s t g ran d  a m a te u r  de 
m ie], m ais peu  redou tab le  p o u r  les hom m es. Cf. T ris 
tram , The n a lu r a l  H is to r y  o f  th e  B ib le , L ondres, 1889, 
P- 46-69. — 3. A utrefo is il y avait beaucoup  p lu s  d ’ou rs 
Tu’au jo u rd ’h u i en P a le s tin e , com m e le d o n n en t à p en se r  
les a llu sio n s , re la tiv em en t fréq u e n te s , de la B ible. Les 
Syriens les ch assa ien t dans le  L iban  et les am en a ien t 
en  tr ib u t  aux  É gyptiens (fig. 503). Aux p o rtes  de N in ive,

503. — Ours e t éléphant am enés en tribut. Peinture du tombeau 
de Rekhm ara.

D’après Wilkinson, M a n n e r s  a n d  c u s to m s ,  t. I ,  p l .  I I .

‘ 1 y avait des ou rs  g ard és en  cage, avec des c h ien s  e t des 
sang liers, p o u r  l ’am u sem en t de la populace. Cf. M as- 
Pero, H isto ire  a n c ie n n e  des p e u p le s  de  l ’O r ie n t c las
sique , P a r is , t. m , 1899, p . 351.

2° L es ours d a n s  la  B ib le . — David, q u an d  il é ta it 
berger, p o u rsu iv a it l ’o u rs , lu i a r ra c h a it  la  b reb is  q u ’il 
avait saisie , le p re n a it  p a r  la m âch o ire  et le tu a it . I Reg., 
x v n ,  34, 36, 37. Cf. E ccli., x l v i i ,  3. II n ’y a pas lieu  de 
s e to n n e r de cette v ig u eu r, p u isq u ’il  p ouvait tra i te r  le 
lion de la m êm e m an iè re . — Le cas des deux  o u rs  qu i 
so rten t de la fo rê t vo isine de B é the l e t d é c h ire n t q u a
ran te-deux  en fan ts , in su lte u rs  d ’É lisée , es t ex trao rd i
n a ire . IV R eg., i i ,  24. C’est san s dou te  p a r  l ’o rd re  de

D ieu q u e  les deux an im au x  fon t p reuve d ’u n e  férocité  
qu i ne  le u r  é ta it pas h ab itu e lle . I l en eû t été de m êm e 
des o u rs  que  D ieu  a u ra i t  p u  envoyer c o n tre  les  Égyp
tie n s . S ap ., x i, 18. — Il n ’y a sé rie u se m e n t à c ra in d re  
que l ’ou rs sd k k û l ,  « p rivé de ses p e tits , » II R eg ., x v i i , 
8 ; P ro v ., xvii, 12 ; O se., x i i i ,  8, ou l ’o u rs  affam é, P rov ., 
x x v i i i , 15, q u i se t ie n t  aux ag uets p o u r  sa is ir  u n e  p ro ie , 
Lam ., m , 10, et q u i e s t a lo rs  à re d o u te r  com m e le l io n - 
A m ., v, 19. — Au tem ps du  M essie, on v e rra  la  vache 
e t l ’o u rs  dan s le m êm e pâtu rag e . I s . ,  x i, 7. — Israë l 
re p e n ta n t do it fa ire  en te n d re  des gém issem en ts  com m e 
les g ro n d em en ts  de T ours. Is ., l i x ,  U .  — L’o u rs  ap p a 
ra î t  d an s u n e  vision  de D aniel, v u , 5, et, d an s u n e  
a u tre  de sa in t Jean , il y a u n e  bête po u rv u e  de p ieds 
d ’o u rs . A poc., x m , 2. — Il est d it de la  m éch an te  
fem m e q u ’elle a le  visage som bre  com m e celu i d ’un 
o u rs . E ccli., xxv, 24. Les S ep tan te  o n t « com m e u n  
sac ». Mais le  tex te  h é b re u  d o nne ra iso n  à la Vulgate.

H . L e s é t r e .
OURSE (G R A N D E -) , nom  d ’une co nste lla tion . —Au 

liv re  de Job, ix , 9, on  l i t  que D ieu a créé  ’àS, kes il, voir 
O r io n , col. 1891, e t k im â h ,  vo ir P l é ia d e s . Les S ep tan te  
tra d u ise n t p a r  les « P lé iad es , V esper et A rc tu ru s », et la 
V ulgate p a r  « A rc tu ru s , O rion  e t les H yades ». D ans un  
au tre  passage, Job , x x x v iii, 32,on  li te n c o re  : « C o ndu is-tu  
'a y is  avec ses pe tits  ? » Les S ep tan te  e t la V ulgate t r a 
d u ise n t 'âyîS, p a r  "Ecnrepoç, V esp er , « l ’éto ile  du  so ir. »

» .

504. — Constellation de la Grande-Ourse.

Les deux fo rm es 'as  e t 'a y is  o n t la m êm e sign ification  ; 
le  n é o -h é b re u  y û td ',  B e ra c h o th ,  58 b, donne m êm e à 
c ro ire  que la seconde fo rm e es t p rim itiv e . Le m ot h é b re u  
se r a tta c h e ra it  à l ’arab e  n'aS, « l i t iè re  » à p o r te r  les 
m o rts , et, à ce t i tre , d és ig n e ra it la G rande-O urse e t la 
P etite -O urse . On sa it que  les deux co nste lla tions (fig. 504), 
se com posen t ch acu n e  de q u a tre  é to iles d isposées en 
rec tan g le  à peu  p rè s  ré g u lie r . E lles re p ré se n te n t, aux 
yeux des A rabes, u n e  litiè re  fu n èb re . De l ’u n  des 
ang les de ch aq u e  rec tan g le  p a r te n t tro is  a u tre s  éto iles 
q u i p a ra isse n t fo rm er cortège à la li t iè re , e t que  l’au
te u r  d e  Job , x x x v m , 32, ap p e lle  le s  benût, les « filles » 
de 'a y is .  Cf. N ie b u h r , B e sc h re ib u n g  von  A ra b ie n ,  
C openhague, 1772, p. 114, 115 ; VVetzstein, d an s  F rz . 
D elitzsch , D as B u c h  lo b ,  Leipzig, '1876, p. 501 ; Gese
n iu s , T h ésa u ru s ,  p. 895; H om m el, dan s Z e its c h r if t  d e r  
d eu tsch . m o r g e n lâ n d . f ie s e lls c h a ft ,  t. x l v ,  p. 594, etc. 
A la su ite  des S ep tan te , Job , ix , 9, e t du  T argum , za g ld ,  
Job , x x x v m , 32, q uelques a u te u rs  re g a rd e n t 'ayîS  com m e 
le nom  des P lé iad es . Cf. H offm ann, d an s  la Z e itz s c h r i f t  
f ï t r  d ie  a ltte s t. W isse n sch a ft, t. m , p. 108, 279 ; e tc . Mais 
la G ran d e-O u rse  est u n e  co nste lla tion  tro p  im p o rtan te  
p o u r  q u ’il n ’en  so it fa it n u lle  m en tio n  d an s  la  B ible, e t 
c’e s t à la G rande, b ien  p lu tô t q u ’à la  P e tite , q u e  fait 
a llu s io n  l ’a u te u r  de Job. P a rm i les éto iles q u i la  com 
posen t, il y en  a q u a tre  de deuxièm e g ra n d e u r , e t e lle 
ne  d isp a ra ît jam ais de l’ho rizo n , tan d is  que  la co n ste l
la tion  des P lé iad es e s t beaucoup  m oins im p o rtan te  e t 
q u ’en  été, dans no tre  h ém isp h è re , elle dem eu re  sous 
l ’horizon . Le nom  de « filles » conv ien t au ssi b ien  m ieux  
aux éto iles qu i sem b len t su iv re  la  G rande-O urse , tan d is  
que  les P lé iad es fo rm e n t u n  g ro u p e  com pact. V oir 
H y a d e s , t . m , fig. 162, col. 789. E nfin  le  no m  de 'aS, 
don n é  aux  q u a tre  é to iles m a je u re s  de la  G rande-O urse 
p a r  les A rabes et les Ju ifs  du  golfe P e rs iq u e , au  ra p -
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p o r t  de N ie b u h r , B esch re ib u n g  vo n  A ra b ie n ,  p . 114, 
e s t u n e  in d ica tio n  q u i suppose u n e  tra d itio n  an c ien n e  
s u r  la  v a leu r des te rm e s h éb reu x  'as e t 'a y îs . D ans Job , 
ix , 9, la  V ulgate tra d u it  ’aS p a r  A rc tu r u s ,  q u i est u n e  
é to ile  de p re m iè re  g ra n d e u r , fa isan t p a rtie  de la  co n s
te lla tio n  du  B ouvier, vo isine  de la  G ran d e -O u rse ; cette 
é to ile  se trouve d’a ille u rs  su r  le p ro lo n g em en t des tro is  
é to iles q u i se dé tach en t du  rec tan g le  de la G rande-O urse, 
d ’où son nom  d ” ApxToüpoç, « queu e  de l’O urse . » V oir 
Arctdrus, t. i, col, 937. D ans l ’a u tre  passage de Job, 
xx x v m , 32, les v ersions tra d u ise n t  'a yU  p a r  « étoile du 
so ir  », c’e s t-à -d ire  la p lanète  V énus, à laq u e lle  on ne  
p e u t a t tr ib u e r  des « filles ». D ans le langage p o p u la ire , 
les deux O urses se n o m m en t le G ran d -C h ario t e t le 
P e tit-C h a rio t, ap p e lla tio n  q u i se ju s tif ie  p a r  la  form e 
des co n ste lla tio n s , com m e celle  de « l i t iè re  », adoptée 
p a r  le s  A rabes. P o u r  les É gyptiens, la G rande-O urse  
re p ré se n ta it  la  cu isse  p o s té rie u re  du  bœ uf, m a s  y a it ,  et 
c ’e s t sous ce tte  fo rm e q u ’ils  la  f ig u ra ien t, posée s u r  le 
b o rd  se p te n tr io n a l de l ’h o rizo n  (fig. 505). E lle  es t e n -

505. — L a  Grande-O urse figurée chez les Égyptiens. 
D’après Dümichen, Resultate, t. Il, pl. 39.

ch a în ée  à  l ’h ipp o p o tam e, q u ’on iden tifie  avec la  co n s te l
la tio n  d u  D ragon  e t d ’a u tre s  é to iles en v iro n n an tes . B iot, 
S u r  les restes de  l’a n c ie n n e  V ra n o g ra p h ie  é g y p tie n n e ,  
p. 51, dan s le  J o u rn a l d es sa v a n ts ,  1854, a confirm é 
l ’id e n tité  de la C uisse égyp tien n e  e t de la  G rande-O urse 
p ré c é d e m m e n t décou v erte  p a r  L epsius, E in le i tu n g  zu r  
C hronologie d e r  A e g y p te r ,  Leipzig, 1848, p. 184. A ujour
d ’h u i enco re  les B éd o u in s des P y ra m id e s  ap p e llen t 
e r -R ig l ,  « la cu isse , » la con ste lla tio n  que  les an c ien s  
É gyptiens ap p e la ien t du  m êm e no m . Cf. B ru g sch , D ie  
A eg y p to lo g ie ,  L eipzig , 1891, p. 343. H . L e s ê t r e .

O UTRAG E (h é b re u : h erp â h , k e l im m d h , qd lôn;  Sep
ta n te  : à-rip.ta, ôvetSierp.oç, vêpiç ; V u lg a te : c o n tu m e lia  
ig n o m in ia , in ju r ia , o p p r o b n u m ) ,  in su lte  q u i dépasse  I 
les b o rn es , en  p aro les  ou en  actes. — 1° D ans l’A ncien I 
T estam en t, la S a in te  É c ritu re  signa le  les o u trages in fli
gés à D ina, fille de  Jacob , p a r  S ichem , G en., xxx iv , 2- 
5 : à Jo sep h  p a r  la fem m e de  P u tip h a r , G en., xxxix , 12- 
2 0 ; à  Job  p a r  sa fem m e, Job , i , 9, ses am is, Job , iv, 2- 
11 ; x i, 2-12, e tc ., e t ses en n em is , Job , xvi, U  ; à David 
p a r  N abal, I R eg., xxv, 10, 11, e t Sém éi, II  R eg., xvi, 
5-12 ; à U rie  p a r  David, I I  R eg., xi, 3-13; à T h am ar p a r  
A m non, II  R eg., x m , 10-17 ; aux h ab itan ts  de Jé ru sa le m  
p a r  l ’éch an so n  assy rien , II  R eg ., x v m , 19-35; à  Jé rém ie  
p a r  ses en n em is , J e r . ,  x i, 19-21 ; xx , 1-3 ; xxv i, 7-11; 
x x x v m , 4-6 ; aux Isra é lite s  p a r  le u rs  voisins hostiles 
ou ja lo u x , P s . i . x x i x  ( l x x v i i i ) ,  1 2 ; J e r . ,  l i ,  51 ; E zech., 
xxxv, 1 2 ; aux ju s te s  p a r  les m éch an ts . P ro v ., x x i i ,  10; 
S ap ., i i ,  10-20; P s . l x i x  ( l x v i i i ) ,  10 ; L am ., m , 30. Le 
j u i f  R azis, ren o m m é p o u r  sa g ran d e  b ien fa isance , se 
tu a  de la  m an iè re  la p lu s  tra g iq u e  p lu tô t que  de su b ir  
les ou trag es do n t le  m enaçait N icanor. I I I  M ach., xiv, 
7-46. — 2» D ans le N ouveau T estam en t, N o tre -S e ig n eu r 
est l ’ob je t de n o m b reu x  ou trages, de la p a r t  des gens de 
N aza re th , L uc., iv , 28-29 ; de  ses p ro p re s  p a ren ts , 
M arc., i i i , 21 ; des S am arita in s , L uc., ix , 53 ; des p h a r i
s ie n s , M atth ., x i i ,  2 4 ; M arc., m , 22 ; L uc., x i, 1 5 ; cf.

L uc., x i, 4 5 ; des Ju ifs  e t des sc rib es de Jé ru sa le m , Jo a ., 
v, 1 6 ; v u , 3 0 ; v m , 48, 5 9 ; x, 20, 3 9 ;  M arc., xi, 18 ; 
L uc., x ix , 47 ; M atth ., x x i, 40 ; M arc., x i i , 12 ; L uc., xx, 
19, et, p e n d a n t sa passion , de la p a r t  de  ceux q u i l ’a r 
rê te n t  au ja rd in  de G ethsém ani, M a tth ., xxvi, 50-55> 
M arc ., x iv , 46, 4 8 ; L uc., x x ii , 52; Jo a ., xv m , 1 2 ; du 
vale t de C aïphe , Jo a ., x v m , 2 2 ; des vale ts des g rands- 
p rê tre s , M atth ., xxvi, 67, 68 ; M arc., x iv , 65 ; L uc ., xx ii, 
63, 65 ; des Ju ifs  devan t P ila te , L uc., x x iii , 2, 5 ;  Joa ., 
x v m , 3 0 ; d ’H érode, L uc., x x m , U  ; des Ju ifs  lu i p réfé
ra n t  B arabbas, M atth ., x x v ii, 21-23 ; M arc., xx, 13, 1 4 ; 
L uc., x x iii , 18, 21-23; Jo a ., x v m , 4 0 ; des so lda ts de 
P ila te , M atth ., x x v ii, 26-29; M arc., xv, 16-19 ; Jo a ., x ix, 
1 -3 ;  des Ju ifs  e t des la r ro n s  à la  cro ix , M atth ., x x v ii, 
39-44 ; M arc., xv, 29-32; L uc., x x iii , 35-39, e t, m êm e 
ap rès sa m o rt, des m em b res  du  sa n h é d rin . M atth ., 
x x v ii, 63. N o tre -S e ig n eu r lu i-m ê m e  avait p a rlé  des ou
trag es infligés aux  se rv iteu rs  d u  père  de fam ille  p a r  les 
inv ités aux n oces , M atth ., x x n , 6 ; M arc., x i i , 4, e t p a r 
les v ign ero n s hom icides. L uc , xx, U .  Il avait aussi 
an n o n cé  à ses A pôtres les ou trages q u ’ils  a u ra ie n t à 
su b ir  à cause de lu i. M a tth ., xxiv, 9 ;  M arc., x m , 9;. 
L uc., xx i, 12-17 ; Jo a ., xvi, 2. Les A pôtres les e n d u rè re n t 
avec jo ie . A ct., v, 41. S a in t P a u l en  eu t sa la rg e  p a rt. 
A ct., x iv , 5 ;  I I  C or., x i i , 1 0 > I T h ess ., n ,  2. T ous les 
ch ré tie n s  y so n t exposés. H eb ., x, 33.

H. L e s ê t r e .
OUTRE (hébreu  : ’ôb, h ê m é t, n ’ôd , n é b é l;  S ep tan te  : 

àazôç, e t  deux fois vé6e),, re p ro d u c tio n  p h o n é tiq u e  d u

506. — Fem m e battan t le beurre  dans une outre. 
D’après H. S. Osborne, Palestine past and présent, p. 441.

m ot h é b re u ;  V ulgate : u te r ) , ré c ip ie n t fa it avec une  
p eau  de bête. — L’o u tre  est des tin ée  à c o n te n ir  diffé
r e n ts  liq u id es, e t m êm e de  l ’a ir .  1° L ’e a u . T elle  est 
l ’o u tre  d o n t A braham  p o u rv u t A gar, q u an d  il la chassa 
au d ése rt. G en., x x i, 14, 15, 19. Les G abaonites, p o u r 
se p ré se n te r  à Jo su é , se m u n ire n t  de v ie illes o u tres , 
afin de  s im u le r  u n  lo n g  voyage. Jo s ., ix , 4, 13. V oir 
t. n ,  fig. 341, col. 963, u n  en fan t assy rien  b u v an t à u n e  
o u tre  q u ’on  lu i te n d . Au figuré, Job , x x x v m , 37, com 
p a re  les n u ages à des o u tre s  q u i v e rse n t la  p lu ie . Les 
P sa lm is tes  d ise n t que  D ieu  rassem b le  les eaux de la
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Mer com m e dans u n e  o u tre , P s. x x x m  ( x x x i i ) ,  7, et 
fiu a la m e r  R ouge il r e t in t  les eaux dressées com m e 
en une o u tre . P s . l x x v i i i  ( l x x v i i ) ,  13. Cette com p ara i
son tra d u it d ’u n e  m an iè re  p o p u la ire  la  loi p a r  laquelle  
" leu a assigné  le u r  dom aine  aux  eaux su p é rie u re s  du 
^ rm am en t e t aux  eaux in fé rie u re s  de la m e r . G en., i, 
, ) P rov ., v m , 27-29. — 2° L e  la it. P o u r .d o n n e r  à bo ire  
® Sisara, .Tahel ouvre l ’ou tre  du la it e t la lu i p résen te . 
Jud., iv , 19. Cf. v, 25. On conserve  enco re  a u jo u rd ’hu i 
en P ales tine  le la it a ig ri dans des o u tre s  e t l 'o n  s’en  se rt 
aussi p o u r b a ttre  le b e u rre  (fig. 506). — 3° L e  v in . 11 
ost p lu s ieu rs  fois p a rlé  d ’o u tre s  se rv an t à c o n te n ir  et 
a tran sp o rte r  le v in . I R eg., i, 24; x, 3 ; xv i, 20; xxv, 

II R eg., xvi, 1 ; J e r . ,  x m , 12. Les ancien s exposaient 
a , la fum ée les o u tres rem p lie s  de v in , afin de faire 
vieillir ce d e rn ie r  et de le re n d re  p lu s doux. Voir F u m é e ,
• h , col. 2413. U n p sa lm is te , en  b u tte  aux vexations de 

p e rséc u te u rs , se com p are  à l ’o u tre  de vin exposée 
a la fum ée qu i se dégageait dan s la m aison  h éb ra ïq u e , 
dépourvue de chem in ée . P s. cx ix  ( c x v i i i ) ,  83. Cf. F r . De- 
Itzsch, D ie P sa lm e n ,  L eipzig, 1874, t. il , p . 248. D ans 
°b , x x x i i , 19, É liu , p ressé  de p a r le r  a p rè s  les tro is  in- 
érlocu teu rs q u i l’o n t p récédé , d it que  son cœ u r « est

507. — Fem m e vidant une outre.
D’après Rich, D ict. des  a n tiq .  ro m . e t g re c q u e s , p. 692.

com m e un  v in  ren fe rm é , com m e u n e  ou tre  rem p lie  de 
VM nouveau  q u i va éc la te r  » ; lit té ra le m e n t « com m e 
des o u tres nouvelles », m ais p a r  synecdoque, ca r c’est 
le vin q u i est nouveau  e t n o n  les o u tre s , a u tre m e n t 
elles ré s is te ra ie n t à la p re ss io n . Le v in n ouveau  fe r-  
Mente et dégage des gaz q u ’u n e  peau im p erm éab le  ne 
« isse  pas éch ap p e r. Il fau t donc q u ’à u n  m o m en t 
donné l ’o u tre  éclate , si son  orifice reste  lié. N o tre -S e i
gneur e m p ru n te  la co m p ara iso n  d ’É liu  e t observe q u ’on 
ne m et pas le v in nouveau d an s  de v ieilles o u tres , in ca
pables de ré s is te r  à la p re ss io n  in té r ie u re , m ais dans 
des o u tres neuves, assez ré s is ta n te s  p o u r  g a rd e r  le v in . 
M atth., i x ,17; M arc., il , 22; L uc., x x x v i i ,  38. M ême chez 
es Grecs et les R om ains, on se se rvait h ab itu e llem en t 

d outres p o u r  tra n sp o r te r  le v in , et, dans les p lu s  a n -  
ciens tem ps, p o u r  . le  v e rse r  d ire c te m e n t d an s  les 
coupes, com m e le m o n tre  u n e  p e in tu re  de P om péi 
Idg. 507). — 4° L ’a ir . La S ain te  É c ritu re  ne  p a rle  pas 
d ou tres gonflées d ’a ir . Mais les Is raé lite s , p e n d an t la 
captivité, v ire n t souven t les o u tre s  gontlées se rv ir  de 
Moyen de t ra n sp o r t  s u r  l ’eau . Les m o n u m en ts m o n 
te n t  des A ssyriens gonflan t eux-m êm es le u rs  o u tres 
a la bouche, se m e ttan t à cheval dessus p o u r  tr a 
verser les co u rs d ’eau , v o ir  N a g e , fig. 397, col. 1459;

■ S. Jé rô m e, Vit. M a lch i m o n .,  8 , t. x x i i i ,  col. 57, 
°d  en fo rm an t le fond de rad eau x  d e s tin é s  à p o r te r  des 
P 'Çrres à b â tir  (fig. 396, col. 1459). U ne in sc rip tio n  de 

a im anasar R  raco n te  que  ce m o n arq u e  passa l’E u p h ra te  
ordé su r  des radeaux  d ’o u tres  gonflées. Cf. V igouroux,

L a  B ib le  e t les d écouvertes m o d e rn e s , P a r is , 1896, 
t. i i i ,  p. 459. Les A ssyriens em ployaien t d ’a ille u rs  aussi 
les o u tre s  au  t ra n sp o r t  des liq u id es  (fig. 508). — 5“ Les 
an ciens faisaien t des o u tres  avec des peaux de chèvre , 
de po rc , de bœ uf, e tc ., d o n t on lu ta it so ig n eu sem en t 
les c o u tu re s  avec de la poix. Cf. P lin e , H . N ., x x v m , 
72; Ovide, A m .,  m , 12, 29; C ésar, B ell, c iv ., i, 48. Les 
r iv e ra in s  du T ig re  et de l ’E u p h ra te  se se rv en t enco re  
d ’asphalte  et de b itum e p o u r  im p erm é ab ilise r  les o u tres 
u tilisées p a r  la b a te lle rie . Ces m in érau x  abo n d en t dans 
les co llines m iocènes q u i b o rd en t es deux fleuves, e t

508. — Assyrien portant une outre pleine. 
D’après Botta, M o n u m e n t de N in iv e ,  t. I, pl. 38.

déjà  on les voit em ployés p a r  Noé p o u r  re n d re  son 
a rc h e  é tanche, G en., vi, 14, e t p a r  S am as-nap istim  
p o u r  lu te r  les paro is  de son bateau . Cf. V igouroux, L a  
B ib le  e t les déc. m o d .,  t. i, p. 313, lig. 66-67; R evu e  des 
q u es tio n s  sc ien tifiq u es , B ruxelles, oct. 1902, p. 580. 
L’in d u str ie  de la fab rica tion  des o u tres p ro sp è re  en co re  
a u jo u rd ’hu i en  P a le s tin e , spécia lem en t à H ébron , où 
« p lu s ie u rs  g ran d s  a te lie rs  fab riq u en t des o u lre s  en 
c u ir  d estinées aux caravanes. Ces réc ip ien ts  so n t faits 
avec des dépou illes en tiè res  de bouc et de chèv re  que 
l’on a re to u rn é e s  ju sq u e  s u r  la n u q u e ; les o u v e rtu re s  
la issées p ar la  queu e  et les ja m b e s  so n t en su ite  cousues 
avec so in . Ces peaux , d  abo rd  b o u rrée s  p e n d a n t u n  c e r
ta in  tem ps avec des copeaux e t des d éb ris  de bois de
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chên e , so n t rem p lie s  de  n ouveau  avec de l ’éco rce  du 
qu ercu s  P a læ s tin a , q u i est trè s  chargée  en  ta n n in , 
ju s q u ’à ce que  les po ils re s te n t so lid em en t fixés et que 
le  c u ir  so it su ffisam ent ta n n é . L o rsq u ’e lles on t su b i 
tou tes  les p ré p a ra tio n s  n écessa ires  p o u r  les re n d re  
souples e t in c o rru p tilb e s , elles se v en d en t de 2 fr . 40 
à 6 fr. 40 la pièce. Ces o u tre s  so n t re ch e rch ées  dans 
tou tes les co n trées a rid es d u  S inaï, de P é tra  et de 
l ’A rabie. » L ortet, L a  S y r ie  d ’a u jo u rd ’h u i,  P a r is , 1884, 
p . 329. E n  É gypte, on n ’a. pas cessé de se se rv ir  des 
o u tres  p o u r  le tr a n sp o r t  de l ’eau , so it de celle q u ’on 
vend , so it de celle  avec laq u e lle  on  a rro se .

H. Le sêt r e .
O U V R IE R  (grec : Èp-fdtT7i ; ;  V ulgate : o p e ra riu s , opi-  

fe x ) , ce lu i q u i trav a ille  à u n  m é tie r . V oir Artisa ns , t. i, 
col. 1044. — Le m ot e s t quelquefo is em ployé p o u r  dési
g n e r  ceux q u i trav a ille n t à u n e  œ uvre m o ra le  ou im m o
ra le . D evant Ju d a s M achabée re c u le n t et tre m b le n t les 
o u v rie rs  d ’in iq u ité , c ’est-à-d ire  les Ju ifs  im p ies qu i 
a d o p ta ien t e t  p ro p ag ea ien t les m œ u rs p a ïen n es . I M ach., 
m , 6 . N o tre -S e ig n e u r appelle  du  m êm e nom  ceux qu i 
s e ro n t u n  jo u r  condam nés p a r  le Ju g e  sup rêm e. L uc., 
x m , 27. S ain t P au l d o nne le nom  d’o u v rie rs  astucieux  
et m auvais aux  p réd ica teu rs  ju d a ïsa n ts  q u i le  p o u r
su iv en t p arto u t. I I  C or., x i, 13 ; P h i l . ,  m , 2. — Il r e 
com m ande à T im othée d ’ê tre  u n  o u v rie r  q u i n ’a it pas à 
ro u g ir , I I  T im ., ii, 15, e t re m a rq u e  d ’a ille u rs  q u e  l ’ou 
v r ie r , c’est-à-d ire  le p ré d ic a te u r  de l ’É vangile , m érite  
son  sa la ire . I  T im ., v, '18. H . Lesêtre .

O Z A  (h é b re u : 'U zzdh , « fo rce »), no m  de q u a tre  
Israé lites .

1 .  O Z A  (S e p ta n te : ’Oçâ), lév ite , fils d ’A binadab, dans 
la  m aiso n  d u q u e l l ’a rch e  d em eu ra  p e n d a n t v ing t ans, 
s u r  la co lline  (Gabaa) de C a ria th ia rim , lo rsq u ’e lle  eu t 
été renvoyée p a r  les P h ilis tin s . I R eg ., v u , 2. A binadab 
avait tro is  fils, do n t l ’a în é  s ’ap p e la it É léazar, e t les deux 
au tres Oza et Ahio. É léazar avait é té  c h a rg é  de la garde  
de  l ’a rch e  p e n d a n t le  sé jo u r q u ’elle fit dan s la m aison  
de son  p è re . I R eg., v u , 1. Q uand  David eu t réso lu  de 
la fa ire  t ra n sp o r te r  à Jé ru sa le m , elle fu t p lacée  s u r  u n  
c h a r  neu f, e t Oza e t Ahio c o n d u is ire n t le  c h a r. Ahio 
p ré c é d a it l ’a rc h e  ; Oza se te n a it  sans dou te  à son côté. 
D avid e t ses m u sic ien s lu i fa isa ien t cortège  en  jo u a n t 
de le u rs  in s tru m e n ts . A rrivé à l’a ire  de N achon  (ou 
C h id o n ; vo ir ces m ots), le c h a r  p en ch a , g lis sa n t sans 
doute s u r  le  so l, « Oza é te n d it la m ain  v ers  l ’a rc h e  de 
D ieu e t la sa isit, parce  q u e  les bœ ufs s’em p o rta ien t. La 
colère  de Jéhovah  s ’enflam m a co n tre  Oza e t D ieu le 
f rap p a  su r  p lace  à cause de sa faute , e t il m o u ru t là à 
côté de l’a rch e  de D ieu ... E t ce lieu  a été ap pelé  ju s q u ’à 
ce jo u r  P é ré ? 'U zzah  (b rèche d ’Oza). » I l  R eg ., v i, 6-  
8 .  Josèphe, A n t .  j u d . ,  V II, IV , 2, d it q u ’Oza fu t frappé , 
p a rc e  q u ’il avait p o rté  les m ain s su r  l ’a rc h e  n ’é ta n t pas 
p rê tre .  Cf. N u m ., iv , 15. Il avait sans dou te  m an q u é  de 
re sp ec t en vers e lle , com m e au tre fo is  les B ethsam ites.
I  R eg ., v i, 19. Le tex te  o rig in a l d it, se lon  la trad u c tio n  
la  p lu s  p ro b ab le , q u ’il fu t frappé « à cause de sa fau te  », 
'a l h a s - iâ l  (V ulgate : su p e r  te m e r ita te ) .  D’ap rès Théo- 
d o re t, Q uæst. in  11 R e g ., in te r r . x ix , t. lxxx, col. 611, 
la  faute  consista  en  ce q u e  l ’a rc h e  é ta it p o rtée  s u r  u n  
c h a r  e t n o n  su r  les ép au les des p rê tre s , com m e le p re s 
c riv a it la  lo i. Exod., xxv, 14. Cf. Arche d’alliance, iv , 
t. i, col. 919. P lu s  ta rd , le ro i D avid eu t so in  de n e  pas 
com m ettre  la  m êm e illégalité  dan s la  seconde tra n s la 
tio n . I P a r . ,  xv, 11-15. Q uand  Oza fu t frappé , sa m o rt 
p ro d u is it  u n e  te lle  ém o tio n  que le  ro i ren o n ça  à son 
p ro je t et fit d ép o ser l ’a rch e  d an s la m aison  d ’O bédédom . 
V oir Obédédom , col. 1719. I I  R eg ., vi, t. i, 3 -8 : I P a r ., 
x iii , 7-11.

Q uelques co m m en ta teu rs  o n t c ru  q u ’Oza n ’é ta it pas 
de la tr ib u  de  Lévi, m ais le u r  op in io n  n ’es t pas a d m is

sib le . On n ’en  p eu t guère  d o u te r  : c’est parce  q u e  son 
p è re  A binadab é ta it  lévite q u e  l ’a rc h e  fu t déposée 
dans sa m aiso n  à C a ria th ia r im  et ce n ’e s t que parce 
q u e  son fils É léazar é ta it lévite q u ’il p û t ê tre  « con
sacré » (h éb reu  : q idSû ;  Vulgate : sanc tificaveran t) 
p o u r  g a rd e r l’a rch e . I R eg ., v u , 1. S i A binadab est le 
m êm e q u ’A m m inadab . I P a r , ,  xv, 10, u n  des chefs des 
lév ites q u i fu re n t  ch arg és d u  tr a n sp o r t de  l’a rch e , de la 
m aison  d ’O bédédom  à Jé ru sa le m , le  p è re  d ’Oza e t ses 
fils d escen d a ien t d ’Oziel e t é ta ien t p a r  co n séq u en t des 
C aath ites. Cette iden tifica tio n  p eu t se co n firm er p a r  les 
S ep tan te  q u i écriv en t, n o n  A binadab, m ais ’AgtvafSaë, 
1 R eg., v il, 1, e t p a r  Jo sèp h e  q u i é c r it  au ssi ’AiLgcvct- 
Saêoç, A n t.  ju d . ,  VI, I, 4, e t d it  q u ’il é ta it lévite. On 
co m p ren d  a lo rs  fac ilem en t p o u rq u o i D avid chargea 
A m m inadab de p ré s id e r  au  tra n sp o r t de l’a rch e  de la 
m aison  d ’O bédédom  à J é ru s a le m ; ce lév ite  é ta it de la 
fam ille  de C aath , d o n t u n e  des fonctions consista it à 
p o r te r  l ’a rc h e , N u m ., iv , 15, cf. 5, et, s ’il est le  m êm e 
q u ’A binadab, il é ta it ju s te  e t n a tu re l  q u ’ayan t gardé 
l ’a rch e  p e n d a n t v ing t an s d an s sa m aison , il l ’accom pa
g n â t dans sa no u v e lle  dem eu re .

2 . o z a  (S ep tan te  : ’0 ;â ) , p ro b ab lem en t le no m  de l ’a n 
cien  p ro p rié ta ire  d ’u n  ja rd in  m en tio n n é  IV R eg., xx i, 
18, 26, e t dan s leq u e l fu re n t ensevelis les ro is  de Ju d a  
M anassé e t A m on, son fils. On p e u t co n c lu re  q u ’il é ta it 
situ é  à Jé ru sa lem  du  fait q u ’il e s t ap pelé  « le ja rd in  de 
la m aison  » du  ro i M anassé. IV R eg., xx i, 18 ; II  P a r ., 
x x x i i i ,  20. Ce n ’é ta it pas le  lieu  o rd in a ire  de la sépu l
tu re  des ro is  ;de Ju d a  e t c’est p eu t-ê tre  M anassé qui 
l ’avait acheté  à Oza. N ous ig n o ro n s  où se tro u v a it le 
pa la is de M anassé.

3 .  O Z A  (S ep tan te  : ’O 'à ) ,  lév ite , fils de S ém éi, de la 
fam ille  de M érari. I P a r . ,  v i, 29 (h éb reu , 14).

4 .  o z a  (Sep tan te  : ’A çâ), de la tr ib u  de B en jam in , fils 
de G éra. I P a r . ,  v m , 7. V oir G é ra  2, t . m , col. 197.

OZAN (h é b re u :  'A z z â n ;  S e p ta n te :  ’OÇdtv), de la 
tr ib u  d ’Issach a r, pè re  de P h a llie l. P h a ltie l  re ç u t  de 
M oïse, au  no m  de D ieu, la m iss io n  de re p ré se n te r  la 
t r ib u  d ’Issa c h a r d an s le p artag e  de la T e rre  P ro m ise . 
N um -, xxxiv , 26.

O ZAZIU (H éb re u : 'A  za zy d h û ,  « fortifié  p a r  Jé h o 
v ah  »), no m  de tro is  Israé lite s  dans le  tex te h é b re u . La 
V ulgate é c r it  le no m  d u  tro is ièm e A zarias. II  P a r ., 
xxx i, 13. V oir A z a r ia s  22, t. i , col. 1301.

1 .  O Z A Z I U  (Sep tan te  : ’OÇiaç), lév ite , q u i jo u a it de 
la h a rp e  (k in n o r ) d an s les cé rém o n ies sacrées, du  tem ps 
de D avid. I P a r . ,  xv, 21.

2 .  o z a z i u  (S ep tan te  : ’OÇ(ou). p è re  d ’Osée. S on  fils 
fu t placé à la tê te  de  la t r ib u  d ’É p h ra ïm , sous le règ n e  
de D avid e t de Salom on. I P a r . ,  x x v ii, 20.

O Z E N S A R A  (héb reu  : ’U zzên -S é ’ërâ h , « l ’o re ille  » 
ou « l ’ongle de S ara  », localité  fondée, a in s i q u e  les 
deux  B é th o ro n , p a r  S ara , fille de B éria , fils d ’É p h ra ïm . 
I P a r ., v u , 24. La tra d u c tio n  des S ep tan te  xaà uioï ’OÇâv 
£s-/)pâ , m o n tre  q u ’ils o n t lu  - i N v i  pra >3 3 1 , au  lieu  de

mNv? JiN-nsn, q u e  p o rte  le  tex te  m asso ré tiq u e . La p lu 

p a r t  des versio n s re n d e n t le  passage des m a n iè re s  les 
p lu s d iverses. Le con tex te  ju stifie  p lu tô t les m asso rè tes 
e t ne  p e rm e t pas de d o u te r  q u ’il s’ag it d ’u n e  localité.

Q uelques p alestino logues o n t c ru  re c o n n a ître  led o u b le  
n o m  d ’U zzên -S é’ërâ h , d an s ceux de deux villages voi
s in s  du  d is tr ic t de N ap louse , l ’a n c ien n e  S ichem  : 
B e it- 'Ê d e n ,  s itu é  à q u a tre  k ilo m è tre s  e t dem i à
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ouest-nord-ouest de ce tte  ville , e t S e rra  à tro is  k ilo 
m étrés e t dem i, au  sud-ouest du  d e rn ie r . Cf. R ich . von 
Riess, B ib e l-A tla s ,  F rib o u rg -en -B risg au , 1887, p. 29. 
Ces nom s ne  so n t pas, il est vrai, sans s im ilitu d e ; m ais 
Çcs localités d is tan te s  d ’en v iro n  c in q u an te  k ilo m ètres 
de B éthoron  ne  sa u ra ie n t avo ir a p p a r te n u  au te r r ito ire  
lu t  fo rm a l ’apanage de la fille de B éria , et où  il sem ble 
9 u’il faille c h e rc h e r  la localité  bâtie p a r  e lle , dan s le 
J'pisinage des deux au tre s . A q u a tre  k ilo m ètres à l ’ouest 
légèrem ent sud  de B e it 'O u r  et-ta ly tâ , B é thoron-le-bas, 
situé lu i-m êm e à tro is  k ilo m ètres au  no rd -o u est de 
B e it'O u r  e l- fô q â ,  B é th o ro n -le -h a u t, on  trouve, ré p o n 
dant p a rfa item en t à cette condition , une localité  co n n u e  
s°üs le nom  de B e i t- S ir d ,  do n t la seconde p a rtie  du 
com posé est év id em m en t id en tiq u e  à S ë ”ërâ h , lég ère 
m ent défo rm é p a r la p ro n o n c ia tio n  a rabe . Les palesti- 
dologues voient a u jo u rd ’h u i en  ce t e n d ro it 1 ’O zensara  
de la B ible. Cf. A rm strong , W ilso n  e t C onder, N a m e s

de B e it-S irâ ,  tou te  m u su lm a n e , est d ’en v iro n  200 âm es. 
V oir Y. G uérin , D escrip tio n  à la Ju d ée , t. i, p. 138; 
T he S u r v e y  o f  W e ste rn  P a le s tin e , M em o irs , t. m , p. 16.

L. H e id e t .
OZI (h éb reu , 'U zzî, p ro b ab lem en t ab rév ia tion  de 

’U zzîyâ h  ou 1U zzïê l, s Jéh o v ah  ou D ieu est m a fo rce , » 
voir O z i e l ) ,  no m , en  h éb reu , d e  six Israé lite s . D ans la 
V ulgate, q u a tre  d ’e n tre  eux so n t ap p e lés Ozi e t les deux 
a u tre s  Azzi. V oir Azzi 1 e t Azzi 2, t. i, col. 1314. La 
V ulgate a u n  c in q u ièm e Ozi q u i est n om m é en  h éb reu  
'U zal.

1 . O Z I  (S ep tan te  : ’OÇl), d escen d an t d ’A aron et 
d ’É léazar, fils de Bocci e t le six ièm e des g ran d s-p rê tre s  
ju ifs . I P a r ., v i, 5, 6 , 51. Il fu t u n  des an cê tres  d ’E sd ras. 
I E sd ., v ii , 4. N ous ne  savons r ie n  de son  pon tifica t. 
V oir G rand-Prêtre, t. i i i , col. 304; B occi 2, t. i, 
col. 1823.

509. — B e it-S ir â .  D’après une

ah d  P laces in  the  O ld T e s ta m e n t,  L o n d res , 1887,
P- 178.

B e it-S irâ  (fig. 509) est bâtie su r  u n e  colline en form e 
de m am elon  s’é levan t de q u a ra n te  m ètres en v iro n  au - 
dessus de la be lle  vallée d ’Aïalon q u ’elle com m ande au 
bord, com m e la  com m ande au  su d  le village de Yâlô 
 ̂an tique A îa lon , s itu ée  en  face à six k ilom ètres . La col- 
Jjne est ro ch eu se  a in s i que  tou tes les m on tagnes qu i 
1 en to u ren t en  hém icycle. D ans les in te rstices des ro 
chers g a rn is  de te r re  végétale, c ro issen t d ’assez nom 
breux o liv iers e t des p lan ta tio n s é tendues de cactus. Des 
grottes sé p u lc ra les  e t des c ite rn e s  e n tiè re m e n t creusées 
dans le roc, a tte s te n t l ’an tiq u ité  de la localité.

E n  o u é ly  à coupole est déd ié  à n éb i-S ird . On p eu t se 
dem an d er si le so u v e n ir du (< p ro p h è te  » S ira  q u i passe 
Pour le fo n d a teu r du village, ne  se ra it p o in t ce lu i de la 
die d ’E p h ra ïm  a lté ré ?  Le village actuel se com pose 

d  une  tre n ta in e  de m asu res tou tes co n s tru ite s  en  p ie rre  
à voûtes. Dans les m u rs , on voit d ’assez beaux 

blocs ré g u liè re m e n t ta illés  ayan t ap p a rten u  à d ’a n 
ciennes co n s tru c tio n s . D ans le v illage, on  re m a rq u e  les 
vestiges de la voie ro m ain e  m o n tan t de N icopolis, l ’a n 
cienne E m m aü s, à Jé ru sa lem  p a r  les deux B éthoron .
77 Ie fut co n stru ite  e lle -m êm e à la place du  ch em in  an- 
ique su ivan t la descen te  de B é th o ro n  p a r  où les Cha- 

nanéens coalisés, v a incus p a r  Josué  à la ba ta ille  de 
abaon, s’en fuyaien t quan d  ils  fu ren t a tte in ts  p a r  la 

P me de p ie rre s  q u i acheva le u r  défaite. La population

photographie de M. L. Heidet.

2 .  O Z I (Sep tan te  : ’OÇf), fils a în é  de Thola e t p e tit-  
fils d ’Issach ar. il eu t u n  fils appelé Iz rah ia . I P a r ., v u , 
2, 3.

3 .  O Z I  (Sep tan te  : ’OÇt), fils de Béla e t l ’u n  des p r in 
cipaux  e t des p lu s  va illan ts  de  la  t r ib u  de B e n jam in . 
I P a r . ,  v u , 7. Les c in q  chefs des fam illes ben jam ites  
én u m érés  d an s  ce jt. 7 ne  so n t pas des fils p ro p re m e n t 
d its, m ais  des d escen d an ts  de Béla . V oir B e n ja m in  1, 
t. i, col. 1589.

4 .  O Z I  (S ep tan te  : ’OÇO, fils de M ochori e t p è re  
d ’É la , de la t r ib u  de B en jam in . Ses d escendan ts s’é ta
b lire n t  à Jé ru sa le m  ap rès le re to u r  de la cap tiv ité  de 
B abylone. I P a r ., ix , 8.

5 .  o z i  (héb reu  : ’Uzaï, « fo rt »; S ep tan te  ; Evitai ; 
S in a i t ic u s  : Eue;), p è re  de P h a le l. Ce d e rn ie r  vivait du 
tem p s de N éhém ie  e t travailla  à la reco n stru c tio n  des 
m u rs  de Jé ru sa lem . II E sd ., m , 25.

OZIA (hébreu  : ('U zzîâ’, p ro b ab lem en t p o u r  'XJzziyâh, 
,( Jéhovah  e s t m a fo rce ; » S ep tan te  : ’OÇià), un  des più- 
b ô r îm  de David. Il é ta it A sta ro th ite , c’est-à-d ire  o rig i
n a ire  d ’A staroth. I  P a r . ,  x i, 44.

OZIAS,  no m  de six Israé lites  d an s la V ulgate. Le 
nom  es t éc rit en  h éb reu , tan tô t sous la fo rm e com plète



j943 OZIAS 1944

'U zz iy â h u , ta n tô t sous la  fo rm e apocopée 'U zz iyâ h , 
« Jéhovah  e s t m a force . » — Le nom  h é b re u  e s t t r a n s 
c r it  d an s la V ulgate p a r  Aziam , II  E sd ., XI, 4 ; p a r  Ozia.
I P a r . ,  x i, 44.

1 .  OZIAS (héb reu  : 'u z z îy y d h  e t 'u z z îy y d h û , « Jého
vah es t fo rce ; » S ep tan te  : ’OÇt'aç), ro i de Ju d a  (809-757 
ou 811-760, su ivan t les systèm es ch rono log iques). D ans 
IV Reg., xv, 1-7, ce ro i po rte  le  nom  d ’A zarias, 'A za ry â h  
ou ‘A za r y d h ù , « Jéhovah  aide». C om m e il est assez 
peu  p robab le  q u ’u n  ro i de Ju d a  a it eu  deux nom s à la 
fois, G esenius, T h ésa u ru s, p. 1011, pense  q u ’il y a eu 
e r re u r  des cop istes, à cause de la s im ilitu d e  des deux- 
n o m s n>Ty et n m y , le second ne  d ifféran t que  p a r  l ’ad d i
tio n  d ’un  i .  Le n o m  d ’A zarias n e  se lit que dan s IV R eg., 
x iv , 21; xv, 1-27; I P a r ., m , 12, tan d is  q u e  celu i d ’Ozias 
est em ployé p lu s  fréq u e m m en t e t p a r  des écriva ins pos
té r ie u rs , ce qu i te n d ra it  à m o n tre r  q u ’il avait prévalu  
com m e é ta n t le v éritab le . IV R eg., xv, 30-84; II  P a r ., 
xxv i, 1-23; x x v ii , 2 ; Is ., i, 1 ; vi, 1 ; O se., 1, 1 ; Am ., i, 1 ; 
Z ach., x iv , 5 ; M atth ., i, 8 , 9. — 1° Q uand A m asias, à la 
su ite  d ’u n  règ n e  d ’abord  g lo rieux , p u is  d éshonoré , eu t 
p é r i  v ictim e d ’u n  com plot, vo ir A m a s ia s , t. i, col. 443- 
446, le p eu p le  de Ju d a  fu t u n an im e  à p re n d re  p o u r  ro i 
son  fils Ozias, âgé seu lem en t de seize an s . Le je u n e  ro i 
n ’avait donc co n n u , du  règ n e  p a te rn e l, q u é  les an n ées 
m alh eu reu ses , e t il avait été tém oin  de la  p rise  de J é ru 
sa lem  p a r Joas, ro i d ’Israë l. IV R eg., xiv, 13; II P a r ., 
xxv, 23. Sa m ère  Jéch é lia , de Jé ru sa le m , lu i exp liqua  
sans doute la re la tio n  p ro v id en tie lle  qu i ex is ta it en tre  
ce tte  ca tas tro p h e  et la ch u te  d ’A m asias dan s l ’ido lâ trie .
II P a r . ,  xxv, 14-16. D’au tre  p a r t, Ozias é ta it conseillé  
p a r  u n  p ro p h è te  du  nom  de Z acharie , q u i eut, ta n t q u ’il 
vécut, u n e  h e u re u se  in fluence  s u r  le  p r in c e . V oir Za - 
c i ia r ie . Docile aux  leçons q u i lu i é ta ien t données, 
Ozias ne  succom ba jam a is  à l’ido lâ trie , d u ra n t son  long 
règ n e  de c in q u an te -d eu x  an s . I l su iv it f idèlem ent les 
p récep tes d iv ins, com m e son p è re  l ’avait fa it d u ra n t ses 
p re m iè re s  an n ées . S eu lem en t, so it in d ifférence , so it 
im p u issan ce , il ne  d é tru is it  pas les h au ts  lieux qu i se r 
v a ien t au  peup le  de  rendez-vous id o lâ triq u es  où l’on 
offrait des sacrifices e t où l ’on b rû la it  des p arfum s. 
IV Reg., xv, 4. Le m êm e re p ro c h e  est d ’a illeu rs  adressé  
à  d ’a u tre s  ro is  do n t p lu s ie u rs  o n t été bons tou te  le u r  
vie. V oir H a u t s - l i e ü x ,  t. m , col. 456. Il est à c ro ire  
q u e , s ’il l ’avait p u , Ozias se se ra it re n d u  s u r  ce po in t 
aux avis que le p ro p h è te  Zacharie ne  d u t pas m a n q u e r  
de lu i faire  e n te n d re . C o n tra irem en t à ce q u ’avait fait 
son  père , le nouveau ro i n ’allia jam a is  au  c u lte  de Jé h o 
vah ce lu i des idoles. C’est p o u rq u o i D ieu le fit p ro sp é 
re r ,  au ssi long tem ps du m oins q u ’il ne  tom ba pas d a n s  
u n e  faute  grave d ’u n  a u tre  g en re . II  P a r . ,  xxvi, 4, 5,

2° Ozias déploya u n e  g ran d e  activ ité  m ilita ire . Dans 
u n e  p re m iè re  cam pagne, d o n t on ne  p eu t fixer la date 
exacte, m ais q u i n ’eu t p ro b ab lem en t lieu  que q u an d  le 
je u n e  ro i fut en  âge de fa ire  la g u e rre , il  poussa ju s q u ’à 
É la th , à  la p o in te  se p ten trio n a le  du golfe É lan itiq u e . 
V oir la carte , t. I, col. 1099. C ette ville id u m éen n e , jad is  
u tilisée  p a r  S alom on com m e p o rt p o u r  sa flotte, I II  R eg., 
ix , 26, avait été réoccupée  p a r  les Id u m éen s sous le ro i 
Jo ram . IV R eg., v m , 20-22. Voir É l a t h , t. n , col. 1645. 
Ozias la  r e p r it , la  re b â tit e t la  garda  sous sa p u issance . 
I I  P a r ., xxvi, 2. L’en tre p rise  'dén o ta it u n e  ce rta in e  vi
g u eu r, ca r il y avait 270 k ilo m è tre s  de d ése rt à trav e rse r  
p o u r  a lle r  de Jé ru sa lem  à  la v ille en  questio n . Le ro i 
é ta it san s dou te  dan s l ’in te n tio n  de se c ré e r  u n e  flotte 
nouvelle  e t de re p re n d re  les voyages d ’O p h ir. R ien  
n ’in d iq u e  q u ’il a it pu d o n n e r su ite  à ce p ro je t. Jad is  le 
p ro p h è te  A bdias, 17-19, avait p ré d it q u e  Ju d a  re n tre ra i t  
en possession  de la m on tagne d ’É saù. Ozias se to u rn a  
en su ite  co n tre  les P h ilis tin s . Il d ém an te la  les villes de 
G eth, d e Ja b n ia  e t d ’Azot, e t il co n s tru is it de nouvelles 
v illes dans le pays p h ilis tin , afin de d o m in e r p lu s  sû re 

m en t la con trée . Au sud de la P a le s tin e , il ré d u is it les 
A rabes de G urbaal. E n  te r r ito ire  idu m éen , il soum it les 
M aonites. V oir M a o n it e s , t. iv ,  col. 704. A l ’est du 
Jo u rd a in , les A m m onites, au trefo is vaincus p a r  Josa- 
p h a l, II P a r . ,  xx, 2-23, pay èren t tr ib u t à Ozias. Le roi 
de Ju d a  affe rm issa it a in s i sa do m in a tio n  su r  tous les 
pays d ’a len to u r. A cette m êm e époque, Jé roboam  II, qu i 
ré g n a it  en  Israë l (824-783 ou 783-743), te n a it  fe rm e  en 
face du  royaum e de. Syrie  e t é ten d a it au ssi ses con
quêtes, voir J é r o b o a m  II , t. m , col. 1303, de so rte  que 
la n a tio n  en tiè re  jo u issa it d ’u n e  g ran d e  sé cu rité . P e n 
d an t ce tem ps, les ro is  d ’Assyrie to u rn a ie n t l ’effort de 
le u rs  a rm es co n tre  l ’A rm én ie  et les pays du n o rd . V oir 
A s s y r ie , t. i, col. 1166. R ien  ne  faisait donc obstacle à 
la p ro sp é rité  m até rie lle  d ’Israë l e t de Ju d a . E n tre  les 
deux ro is , le  tex te sacré  ne  signale  d ’a illeu rs  n i h o stilité  
n i en ten te . N éanm oins , en  ro i prévoyant, Ozias eut 
so in  de m e ttre  sa capitale h o rs  d ’a tte in te . Sous le règne 
de  son  p è re  A m asias, Joas, ro i d ’Israë l, s ’é ta it ren d u  
m a ître  de Jé ru sa lem  et avait abattu  q u a tre  cen ts  cou
dées des m u ra ille s , de la p o rte  d ’É p h ra ïm  à la  p o rte  de 
l’Angle. II  P a r . ,  xxv, 23. Ozias s’em pressa  n a tu re lle 
m e n t de r é p a re r  le dom m age. Cette p a r tie  de  la p re 
m iè re  en ce in te  é ta it la p lu s  exposée, ca r elle s’é tendait 
s u r  le côté n o rd  de la  ville , q u i n ’est p o in t défendu , 
com m e les tro is  au tre s , p a r de p rofondes vallées. V oir 
J é r u s a l e m , t. m , col. 1358. Des to u rs  fu ren t bâ ties su r  
la po rte  de l ’Angle, s u r  la  po rte  de la Vallée e t s u r  
l’ang le  lu i-m êm e. V oir le p lan , t. i i i , col. 1355. Cet ang le  
é ta it p ro b ab lem en t ce lu i que  la m u ra ille  de la  ville fo r
m ait avec la m u ra ille  du  T em ple . Cf. S éjo u rn é , L es  
m u r s  de  J é r u sa le m ,  d an s  la R evu e  b ib liq u e , 1895, 
p . 43. Jo sèp h e , A n t .  J u d . ,  IX , x, 3, est p lu s exp lic ite  
au  su je t de ces co n s tru c tio n s . D’ap rès  lu i, Ozias reb â tit 
to u te s les p a rtie s  des m u rs  qu i to m baien t en ru in e s  p ar 
vétusté  e t grâce à l ’in c u rie  des ro is p récéd en ts , a in s i 
que ce q u i avait été dém oli so u s A m asias. Il éleva aussi 
beaucoup  de to u rs  de cen t c in q u an te  coudées de h au t. 
Ces in d ica tio n s so n t p ro b ab lem en t exagérées. Le ro i 
m it to u t son  so in  à te n ir  son  arm ée  su r  u n  bon  p ied  de 
g u e rre . Cette a rm ée , divisée en  sec tions, avait ses offi
c ie rs  au  n o m b re  de 2600, e t co m ptait u n  effectif de 
307 500 g u e rrie rs , do n t la force im posan te  te n a it  les 
en n em is en resp ec t. Les a rm es n e  m an q u a ien t pas à ces 
so lda ts : b o u c lie rs , lances, casques, cu irasses, a rcs et 
frondes, to u t é ta it p rép a ré  p o u r  la g u e rre . De p lus, su r  
les to u rs  de l ’encein te  de Jé ru sa le m  et su r  les ang les des 
m u rs , Ozias fit in s ta lle r  des m ach in es p o u r  la n c e r  des 
tra its  et de g rosses p ie rre s . Ces m ach in es n ’é ta ien t pas 
im itées de celles qu i p ouvaien t se tro u v e r chez les 
é tra n g e rs ; le u r  co n stru c tio n  é ta it l ’œ uvre d ’u n  h ab ile  
in v e n te u r  du  pays. V oir M a c h in e s  d e  g u e r r e , t. iv, 
col. 505. On n e  p eu t d ire  à q u e l m odèle ap p a rten a ien t 
ces ca tap u ltes  et ces ba tistes . E lles n e  p a ra issen t pas 
avo ir fait g ran d e  im p ress io n  s u r  les envoyés de S en n a
ch é rib , q u an d , sous le ro i É zéchias, ceux-ci se p ré se n 
tè re n t  au p ied  des m u rs  de Jé ru sa lem  p o u r  so m m er les 
h a b ita n ts  de se r e n d re . II  P a r . ,  x x x ii , 18. E lles pou
vaien t cependan t ra s s u re r  c o n tre  des en v ah isseu rs  m oins 
p u issam m en t ou tillés, com m e p a r  exem ple, les I s ra é 
lites . G râce à cet a rm e m e n t e t à cette activ ité m ilita ire , 
le  ro i de Ju d a  se fit re sp ec te r  de ses vo isins, afferm i, 
sa p u issan ce  et é te n d it  au  lo in  sa ren o m m ée. II  P a r ., 
xxvi, 2, 6-9, 11-15.

3° Le ro i Ozias fu t au ssi u n  g ran d  ag r ic u lte u r  e t un  
g ran d  é leveur de troup eau x . Au sud  de la cap itale , dans 
le d ése rt de Ju d a , il c reu sa  beaucoup  de c ite rn es  p o u r  les 
tro u p eau x  q u ’il possédait en  g ran d  no m b re , e t il b â tit des 
to u rs  p o u r  p e rm e ttre  aux g ard ien s de se  d é fen d re  con tre  
les p illa rd s . Il se rap p e la it sans dou te  ce q u ’u n  de ses 
p ré d é c e sse u rs , Jo ram , avait eu  à sou ffrir  des b rig an d s 
p h ilis tin s  e t a rabes. II P a r ., x x i, 16, 17. Il p r i t  les 
m êm es p récau tio n s  défensives d an s la p la in e  de Se-
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phéla, le long (le la m er, en pays p h ilis tin , s u r  les p la 
teaux, d an s les m on tag n es e t au  C arm el de Ju d a , voi- 
Sln de l’Idum ée. D ans ces d iverses rég ions, des labou
reu rs  e t des v ig n ero n s trav a illa ien t p o u r  son com pte. 
* P a r ., xxvi, 10. Ozias ren o u v e la it a in s i les trad itio n s 

de David, qu i avait eu d an s to u t le pays ses v ignerons 
et ses cu ltiv a teu rs . I P a r . ,  x x v i i , 25-31. Les a u tre s  ro is, 
ses p réd écesseu rs , avaien t sans n u l dou te  co n tin u é  à 
(aire exp lo iter leu rs  p ro p rié tés . Mais, p a r  in c u r ie  ou 
Par im pu issance , il n ’avaien t pas to u jo u rs  su les p ro té 
g er su ffisam m ent. De l’élevage et de la c u ltu re , le ro i de 
-Juda tira it donc d ’abo n d an ts  rev en u s, do n t il p a ra it avoir 
(ait un  ju d ic ieu x  usage.

4° p a r  m a lh e u r , s u r  la fin de son règ n e , Ozias u su rp a  
•es fon c tio n s sacrées e t o u b lian t ce qu i é ta it a rriv é  
au roi Saiil, I R eg., x m , 9-14, il p én é tra  d an s le san c
tuaire du T em ple  e t y b rû la  des p a rfu m s su r  l ’autel, 
(-■e g ra n d -p rê tre  A zarias, accom pagné de quatre-v ing ts 
Prêtres, acco u ru t p o u r faire  au roi ses re m o n tran ce s  et 
(a d ju re r  de so r tir  du  sa n c tu a ire , en lu i fa isan t se n tir  
fiue sa tra n sg re ss io n  n e  to u rn e ra it  pas à son h o n n e u r.

p rin ce , q u i avait l ’en cen so ir  à la m ain , fu t sa isi de 
colère. Mais aussitô t, dans le sa n c tu a ire  m êm e, il fut 
a tte in t de la lèp re . L’h o rrib le  m al ap p a ru t su r  son  front. 
Les p rê tre s , h ab itu és p a r  é ta t à re c o n n a ître  les signes 
c*e cette m alad ie , s’en  a p e rç u re n t im m éd ia tem en t et 
^ p o u s s è re n t  le ro i dehors. L u i-m êm e  se se n tit frappé 
de Dieu et se h â ta  de  q u itte r  le T em ple . La lèp re  se 
m o n tre  to u t d ’abo rd  sous fo rm e de taches. V oir L È rR E , 
t. iv, col. 176. Il e s t à c ro ire  q u e , d an s  le cas p ré sen t, 
elle se m an ifesta  in s ta n ta n é m e n t à l’é tat tu bercu leux , 
■de m an iè re  à b ien  m a rq u e r  l 'in te rv en tio n  d iv ine, a t t i re r  
su r- le -c h am p  l’a tten tio n  des p rê tre s  e t à convaincre  le 
r ° i lu i-m êm e san s a u tre  exam en . Le ch â tim en t é ta it 
effroyable. Ozias, q u i ju s q u ’à ce jo u r  avait vécu en  ro i, 
e t  qui, p a r  su ite  de ses goûts m ilita ires  et agrico les, de- 
vait se d o n n e r  beaucoup  de m o uvem en t à trav e rs  son 
royaum e, se vit su b item en t obligé, co n fo rm ém en t à la 
Loi, Lev., x m , 44-46; N u m ., v, 2 -4 ; x i i , 14, 15, à se sé
p are r de la société des h u m a in s , à n e  p lu s  e n tre r  dans 
(e T em ple e t à se ré fu g ie r  d an s u n e  m aison  isolée. 
I I  P a r ., xxvi, 16-21. Jo sèphe, A n t.  ju d . ,  IX , x , 4, qui 
d ram a tise  b eaucoup  le  ré c it des P a ra lip o m è n es, d it 
ffu’Ozias vécut d an s  une m aison  situ ée  h o rs  de la ville, 
m o u ru t consum é de rem o rd s  et de ch ag rin  e t fu t in h u 
m é seu l d an s ses ja rd in s . Il est p résu m ab le  que  la de
m eure q u i se rv it de re fuge  à Ozias se tro u v a it d an s une  
P ropriété ro y a le , p eu t-ê tre  dans les ja rd in s  royaux  voi- 
sm s de Siloé. IV R eg., xxv, 4. On n e  p eu t ad m e ttre  ce
p en d an t que  le ro i a it  été in h u m é  d an s ses ja rd in s , 
com m e le d it  Jo sèp h e . D’ap rès  le texte sacré , II  P a r ., 
» v i ,  23, Ozias fut in h u m é  p rè s  des ro is ses ancê tres . 
Seulem ent, com m e il é ta it lép reu x , on déposa son corps 
n °n  dans le  sé p u lc re  m êm e, m ais dan s le ch am p  qu i 
e n to u ra it le m o n u m en t. Le p rin ce  s’é ta it m o n tré  fidèle 
a  L ieu  d u ra n t la p lu s  g ran d e  p a rtie  de son  rè g n e ; on 
Peut donc lég itim em en t p e n se r  que le c h â tim e n t dont 
sa faute fu t su iv ie  le fit r e n tre r  en  lu i-m êm e  e t com pta, 
a ux yeux de D ieu, com m e u n e  exp ia tion  sa lu ta ire . Jo - 
sephe p ré ten d  en co re  q u ’au m o m en t où le roi fu t frappé 
nans le T em ple , il y eu t u n  g ran d  tre m b le m e n t de 
Jrr re  e t que, p rè s  de Jé ru sa le m , en  u n  lieu  appelé 

c°gé (E n -R o g e l), u n e  p a r tie  de m on tagne s’écro u la  et 
o b stru a  le ch em in  e t  les ja rd in s  royaux. On ne  sa it si 

h is to rien  se fonde ic i su r  une tra d itio n  certa in e  ou s’il 
am plifie, com m e il fa it q uelquefo is. Amos, i, 1, p a rle  
û u n  tre m b le m e n t de te r re  q u i e u t lieu  au  tem ps 

Ozias, ro i de Ju d a , e t de Jé ro b o am , ro i d ’Israë l. Za- 
Parie, x iv , 5, fa it au ssi m en lio n  d u  m êm e p h én o m èn e  

c l ajoute q u ’il m it to u t le m onde en  fuite à Jé ru sa lem , 
aïs il e s t im po ssib le  de d é te rm in e r  la da te  de ce cata- 
5sm e, Ozias e t Jé roboam  ay a n t rég n é  en  m êm e tem p s 

s° it de 809 à 783, so it de 783 à 757. Q uand  le  ro i Ozias

d ev in t incap ab le  d ’a d m in is tre r , son  fils Joa tham  p r i t  le 
co m m an d em en t de la m aiso n ' royale et gouverna  le 
pays. II  P a r . ,  xxvi, 21. O r Jo a th am  av a it v ing t-c inq  ans 
q u an d  son p è re  m o u ru t. II  P a r . ,  xxvii, 1. Il n e  pouvait 
g uère  avo ir m o in s de q u in ze  an s  q u a n d  il le  supp léa 
dans la  fonction  royale . Ozias, q u i rég n a  en  to u t c in 
quan te-deux  ans, ne du t pas ê tre  à l’écart p lu s  d ’une 
d iza ine  d ’ann ées ; peu t-ê tre  m êm e son épreuve fut-elle 
beaucoup  m o in s longue. R ien , en  to u s cas, ne  l ’em pê
ch a it de co n se ille r  son  fils p o u r  la bon n e  a d m in is tra 
tio n  des affaires. — Isaïe , i, 1 ; vi, 1, é tait con tem p o ra in  
d ’O zias; m ais il n ’in au g u ra  son m in is tè re  q u e  l ’an n ée  
de la  m o rt de ce ro i. Osée, i, 1, p ro p h é tise  égalem en t 
sous le  m êm e règ n e , m ais se u lem en t vers la fin , p u is 
q u ’il re n d it en co re  des o rac les sous les tro is  ro is  su i
van ts . Amos, i, 1, se fit en ten d re  au ssi sous Ozias, deux 
an s avan t le tre m b le m e n t de te rre . Voir Amos 1, t. i, 
col. 511. H. L e s ê t r e .

2 .  o z i a s  (H ébreu  : ‘ Uzzydh; Septan te  : ’OÇia), fils 
d ’U riel e t père  du lévite Saül, de la b ra n c h e  de Caath. 
I P a r . ,  v i, 24 (héb reu , 9). Com m e no u s tro u v o n s  p lu s 
lo in  f .  36-37 (h éb re u , 21-22) u n e  a u tre  généalogie dans 
laq u e lle , au lieu  des q u a tre  n o m s T hah a th , U riel, 
Ozias, S aü l, nous liso n s des nom s d ifféren ts, on a su p 
posé q u e  Ozias est le m êm e q u ’A zarias et que c’est une 
double o rth o g rap h e  d u  m êm e nom , com m e p o u r le ro - 
O z ia s= A z a ria s , m ais com m e les a u tre s  nom s so n t diffé, 
re n ts , on  peu t ad m ettre  q u ’il y a deux généalogies diffé
ren te s  p a r ta n t de T h ah a th , d o n t l ’u ne descen d  de 
lu i p a r  U riel, f .  24, e t l ’a u tre , p a r  son  a u tre  fils So- 
p h o n ie , f .  36, q u i fut u n  des a n cê tre s  du  c h e f  de 
c h œ u r H ém an.

3 .  O Z IA S  (h éb re u  : 'Uzzîyâhû; S ep tan te  : ’OÇcou), 
p è re  de Jo n a th an . Ce d e rn ie r , du tem ps de David, fut 
chargé  de la garde  des b ien s q u e  possédait le ro i h o rs 
de Jé ru sa le m . I  P a r .,  x x v i i ,  2 5 .  V oir J o n a t h a n  5 ,  

t. m , col. 1 6 1 5 .

4 .  o z i a s  (h éb re u  : 'Uzzîyâh; S ep tan te  : ’Oîfi'a), u n  
des p rê tre s  des « fils dT Iarim  », q u i avait épousé  une 
fem m e é tra n g è re  e t q u i dut, la ré p u d ie r  d u  tem p s 
d ’E sd ras . I  E sd ., x ,  2 1 .

5 .  o z i a s  (Sep tan te  : ’OÇixç), fils de M icha, de la tr ib u  
de S im éon . Il g o u v ern a it la v ille  de B é thu lie  du  tem ps 
de Ju d ith . Il fit b o n  accue il à A chior l ’A m m onite  (voir 
Ac h io r  2 ,  t. i, col. 1 4 3 ) ,  Ju d ith , vi, 1 1 - 1 8 ;  m ais s u r  les 
in stan ces de ses com p atrio te s assiégés p a r  N abuchodo
n oso r, il p ro m it de re n d re  la v ille au  g én éra l assy rien , 
si e lle n ’é ta it pas se co u ru e  d an s l'espace de c in q  jo u rs . 
Ju d ith  la délivra  avan t ce te rm e. Ju d ith , v n -x in , e t il fit 
a n n o n c e r  la nouvelle  d an s to u t Is raë l. Ju d ith , xv, 5. 
V oir J u d i t h  2 ,  t. m , col. 1 8 2 2 .

6 .  O Z I A S  (Sep tan te  : ’OïtiqX), u n  des a n cê tre s  de 
Ju d ith , de la tr ib u  de R uben . Ju d ith , v m , 1.

O Z 1A Ü  (héb reu  Y a 'â z îy d h û , « fortifié p a r  Jé h o v ah ; » 
S ep tan te  : ’OÇïa), lévite, fils de M érari. La V ulgate lu i 
d o nne u n  fils q u 'e lle  appelle  B enno, m ais le m ot h éb reu  
benô  do n t e lle fait u n  nom  p ro p re  p a ra ît  b ien  ê tre  un 
nom  co m m u n , benô, « son  fils. » Le texte o r ig in a l est 
d ’a ille u rs  défectueux  dans sa form e ac tu e lle , vo ir B e n n o , 
t. i, col. 1600, e t on  ne  p eu t ré ta b lir  la leçon  véritab le . 
I P a r . ,  xx iv , 26-27, sem ble  d o n n e r  Oziaü com m e un  
tro is ièm e  fils de M érari, m ais E xod., v i, 19; N u m ., m , 
33; I P a r ., x x i i i ,  21, ne  m e n tio n n e n t que  deux fils de 
M érari. La ré p é titio n  de « fils de M érari », au  26 et 
au  f .  27, de I P a r . ,  xx iv , n e  p eu t s’ex p liq u er que  p ar 
u n e  a lté ra tio n  du  tex te . Il n ’y a r ie n  qu i co rre sp o n d e  
au m ot benô  d an s les Sep tan te .



1947 OZIEL — OZRIEL 1948

O Z IE L  (h éb re u  : 'U zzi'ê l, « D ieu es t m a force »), 
no m  de  six  Isra é lite s  d an s  le tex te  h é b re u ;  de c in q , 
d an s  la  V ulgate , q u i appelle  le six ièm e Eziel. I I  E sd ., 
m, 8.

1 .  o z i e l  (S ep tan te  : ’OÇeiïjX), lév ite , le q u a tr ièm e  
fils de C aath, E xod., vi, 18 ; N u m ., m , 19; I P a r ., v i, 2. 
18; x x m , 12, e t p è re  de M isaël, d ’É lisap h an  e t de S é th ri, 
E xod., VI, 22; Lev., x , 4 ; N u m ., m , 80. A aron é ta it son  
neveu. Lev., x, 4. Ses d escen d an ts  fu re n t appelés de 
son nom  O ziélites. N u m ., m ,  2 7 ; I P a r . ,  xxvï, 23. Ils  
e u re n t p o u r c h e f  d u  tem p s de Moïse É lisap h an , N u m ., n i, 
30, et A m inadab du  tem p s de David. I P a r ., xv, 10. S u r 
les fonctions sacrées des O ziélites, vo ir C a a t h i t e s ,  t. i i ,  
col. 3 ; O z ié l i t e s .

2 .  o z i e l  (S ep tan te  : ’OÇtvjX), fds de Jé si, de la  tr ib u  
de S im éon , q u i, avec ses tro is  frè re s  a în és , co n d u is it 
c in q  cen ts ho m m es de sa tr ib u  à la m on tagne de Séir, 
c ’e s t-à -d ire  en  Id u m é e ,d u  tem ps du  ro i É zéchias. Là, ils 
b a tt ire n t  les re s te s  des A m alécites, qu i avaien t su rvécu  
aux  défaites de le u rs  a n cê tre s  sous le règ n e  de Saül, 
I R eg., xiv, 48, e t de David, II  R eg ., v m , 12, e t s’é ta ien t 
réfug iés en  Idum ée. Les S im éo n ites  p r i r e n t  possession  
de le u r  pays e t s’y é ta b lire n t. I P a r . ,  iv , 42-43.

3 . O Z I E L  (S ep tan te  : ’OÇir|).), le  tro is ièm e  des c in q  
fils de Béla, de  la  tr ib u  de B e n jam in , q u i fu re n t tous 
re m a rq u a b le s  p a r  le u r  fo rce et le u r  va illance  e t chefs 
de fam ille  dan s le u r  tr ib u . I P a r . ,  v u , 7.

4 .  o z i e l  (Sep tan te  : ’OÇr/jX), lév ite, nom m é le tro i
sièm e p a rm i les qu a to rze  fils d ’H ém an, q u i fu re n t é ta
b lis p a r  David com m e m u sic ien s du  sa n c tu a ire . 
I P a r . ,  xxv, 4. Oziel est é n u m éré  p a rm i ceux  qu i jo u a ien t 
du nébel. I P a r . ,x v ,  20. Il p a ra it ê tre  le m êm e q u ’Aza- 
rée l, q u i fu t le ch ef de la douzièm e classe de m u sic ien s . 
I P a r ., xxv, 18. Le no m  d ’A zaréel ne  diffère en  h éb reu  
de ce lu i d ’Oziel que  p a r  le ch an g em en t de 1 ’io d  en  resch ,
> e t i ,  e t com m e les fils d ’H ém an d ev in ren t chefs d es 
d iverses classes de m u sic ien s , il est n a tu re l de reco n 
n a ître  Oziel d an s Azaréel.

5 .  o z i e l  (S ep tan te  : ’OÇiv;X), lév ite , d escen d an t d ’Idi- 
th u n , qu i trav a illa , avec les p rê tre s  e t d ’a u tre s  lévites, 
à p u rifie r  le T em ple, sous le règ n e  d ’É zéch ias, des p ro 
fanations du ro i Achaz. II  P a r . ,  xx ix , 14.

OZIÉLITE, OZIHÉLITE (h éb reu  : h â - 'A z ïê l î ;  Sep
tan te  : Sy)|i.oç ô ’OÇiï|X; V ulgate : O zielitæ , N u m ., n i ,  27; 
O zihe lilæ , I P a r . ,  xxvï, 23), descen d an ts  d ’Oziel. Dans 
le  d ése rt d u  S inaï, ils  fu re n t ch arg és avec les au tres 
C aath ites, tous p lacés sous la d ire c tio n  d ’É lisap h an , 
fils d ’Oziel, de cam p er du côté m érid io n a l d u  T ab er
nac le  et de  g a rd e r  l ’a rch e , la  tab le , le c h an d e lie r , les 
au te ls , les vases du  sa n c tu a ire s  e t le  voile. N u m ., i i i ,  
27-31. Q uand  D avid fit t r a n sp o r te r  l ’a rch e  à Jé ru sa lem , 
les O ziélites é ta ie n t au  n o m b re  de cen t douze e t 
avaien t p o u r ch e f  A m inadab. 1 P a r .,  xv, 10. Ils fu re n t 
ch argés de la gard e  d ’u n e  p a r tie  des tré so rs  du  san c
tu a ire , q u an d  D avid o rg an isa  en  déta il le serv ice lévi- 
tiq u e . I  P a r .,  xxv ï, 23, V oir O z i e l  1.

OZNI (h éb reu  : ’O zn i;  S ep tan te : ’AÇevt), le  q u a trièm e 
des sep t fils de Gad, d’où e s t issu e  la fam ille  des Ozni- 
tes . N u m ., xxv ï, 16. Son nom  est é c r it  É sébon  dans la 
G enèse, x l v i ,  16, p a r  su ite  d ’u n e  a lté ra tio n  de fo rm e 
o rth o g rap h iq u e  q u i se re m a rq u e  aussi, d an s  les deux 
ch ap itres  c ités , p o u r  d ’a u tre s  nom s : Ja m u e l e t S ohar, 
G en., x l v i ,  10, =  N am uel e t Zaré, N u m ., xxv ï, 12-13 
S éph ion  e t A rodi, G en., x l v i ,  16, =  S éphon  e t Arod, 
N u m ., xxv ï, 15, 17 ; O phim , G en., x l v i , 2 1 ,=  H u p h a m  
N u m ., xxv ï, 39, etc.

OZNI TE S (héb reu  : h â -O z n î;  S ep tan te  : Srigoç o 
’AÇevf; V ulgate : O znitæ ), d escen d an ts  d ’Ozni, u n e  des 
fam illes de la tr ib u  de Gad. N u m ., xxvï, 16.

OZRIEL (h é b re u : 'A zr î 'ê l , « D ieu  es t m o n  secours ; » 
S ep tan te  : 'OÇiviX), p è re  de Jé rim o th . Ce d e rn ie r  fu t à 
la tê te  de la tr ib u  de N ep h th a li  du  tem p s de David. 
I P a r . ,  x x v i i ,  19. — D ans le texte h éb reu , deux au trese  
Israé lites p o r te n t a u ss i le no m  de 'A zr î'ê l.  La Vulgate 
tes appelle  E zrie l, I P a r ., v, 2 4 ,  et J e r . ,  xxxv i, 2 6 .  V oir 
E z r i e l  1  et 2 ,  t. i i ,  col. 2 1 6 4 .
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P , d ix-septièm e le ttre  de l ’a lphabet h éb reu . V oir 
P h é .

PAC R AD O U N I A rsène, re lig ieux  m ék ith a ris te  de 
l ’enise, né à C onstan tinop le  en  1790, m o rt au  couvent de 
Saint-Lazare le 24 décem b re  1866. U n des p lu s illu s tre s  
Polyglottes de son O rd re  et le p re m ie r  a rm é n is te  du 
xlXe siècle, il a p u b lié  u n  g ran d  n o m b re  de trad u c tio n s  
fort estim ées du  grec , du  la tin , d u  fran ça is  e t de l 'ita 
lien  en a rm é n ie n  lit té ra ire . — P a rm i ses travaux  re la 
tifs à la B ible, no u s c ite ro n s 1° la version  classique  
découverte p a r  lu i dans u n  m a n u sc rit a rm é n ie n , de 
i ’E cclésiastique ou la Sagesse de Jé su s fils de S irach  
avec la L ettre  de Jé rém ie  aux Ju ifs  captifs en  B abylonie, 
Petit vol. in-16 de 173 pages, V enise, 1833 e t 1878. Il y 
m anque les ch a p itre s  v m , xxxvi, x x x v ii, a in s i que les 
eh. x l i i i - l i  de la  lin , 2° U ne éd ition  com plète  de la 
Bible, V enise, 1860, in-folio de 1221 pages à deux co
lonnes, il lu s tré e  de belles g ra v u re s ; cette  éd ition , so i
gneusem ent con fro n tée  avec les S ep tan te , co rrig e  b ien  
des inexactitudes q u i s’é ta ien t g lissées dan s la version  
de la B ible a rm é n ie n n e . .1. M is k g ia n .

PAD D AN  A R A M , m »  j tb ,  litté ra le m e n t « p la in e  
d ’Aram ou de S yrie  », M ésopotam ie. V oir M é s o p o t a m ie , 
col. 1022.

PA G A N IS M E , PAÏEN S. Les p a ïen s so n t désignés 
d a n s  l ’É c ritu re  sous le  nom  de gen tils. V oir G e n t i l s , 
E m , col. 189.

PAG NINO  S AN TES, en la tin  Sanctes ou X anles 
P agn in u s, cé lèb re  h éb ra ïsan t, de l ’o rd re  de S a in t Dom i- 
n ique, né  à L ucq u es, vers 1470, m o rt à Lyon le 24 aoû t 
1541, ou, se lon  d ’au tre s , le  21 aoû t 1536. Il e n tra  dès 
l’âge de 16 an s  chez les D om in ica in s de F iéso le , où il 
eut p o u r m a ître  Savonarole. Léon X ayant fondé à Rom e 
Une école de langues o rien ta les y appela  P ag n in o  com m e 
Professeur. A près la m o rt de ce pape  (1521), il accom pagna 
*e ca rd in a l légat à A vignon e t ré sid a  en su ite  ju s q u ’à sa 
m ort à Lyon, où il fonda u n  hôp ita l e t co m battit avec 
ardeu r le p ro testan tism e. U es t su r to u t co n n u  p a r  sa 
traduction  la tin e  li t té ra le  du  texte h é b re u  e t du texte 
grec o rig in a l de l ’A ncien e t du  N ouveau T estam en t, à 
laquelle il travailla  p en d an t tre n te  an s . Son b u t fut de 
ren d re  le  tex te o rig in a l m ot à m o t e t au ssi exactem ent 
lu e  possib le . S on  œ uvre p a ru t sous le t i tre  de V eteris

N ovi T e s ta m e n ti n o va  tra n s la tio , in-4°, L yon, 1528. 
Eue eu t u n  trè s  g ran d  succès. C’est la p re m iè re  Bible 

ans laquelle  o n t été n u m éro té s  tous les verse ts c h ap itre  
Par ch ap itre , e t sa n u m éro ta tio n  e s t celle que nous avons 
Encore a u jo u rd ’h u i p o u r les liv re s  p ro to can o n iq u es de 

A ncien T estam en t. Q uant à sa trad u c tio n  e lle -m êm e, 
m* 1 a louée e t d ép réciée  à l ’excès. E lle  a des défau ts, 
nais ils  ne  do iven t pas fa ire  m éco n n a ître  ses m érite s , et

6 a re n d u  de g ra n d s  se rv ices p o u r  la d iffusion de 
e ude de l ’h éb reu . O n l ’a souven t ré im p rim é e  avec

p lus ou  m o in s de  m odifica tions. On p eu t d is tin g u e r 
tro is  c lasses d ’éd ition . — 1° M ichel Servet fit p a ra ître  à 
Lyon en  1542 u n e  nouvelle  éd itio n  avec des co rre c tio n s 
a ttr ib u é es  à  P agn ino  lu i-m êm e. — 2“ R obert E stienne 
d o nna à  P a r is , 1557 e t 1577 u n e  a u tre  éd ition , q u i a été 
souvent re p ro d u ite  ; la tra d u c tio n  de l ’A ncien T estam en t 
y a été co rrigée , su r to u t d ’a p rè s  les no tes de F ra n ço is  
V atable, e t la tra d u c tio n  du  N ouveau T estam en t a été 
rem placée  p a r  celle de Bèze. — 3° La tro is ièm e  est 
fo rm ée p a r  les éd itio n s de P la n tin , à A nvers, q u i o n t 
é té  éd itées e t re n d u e s  p lu s li tté ra le s  en co re  p a r  A rias 
M ontano : B ib lia  la tin a  P a g n in i  ab A r ia  M on tano  re- 
cogn ita , A nvers, 1572. V oir A r ia s  M o n ta n o ,  1. 1, col. 953, 
— On a aussi de P ag n in o  T h ésa u ru s  lin g u æ  sanc tæ  seu  
L e x ic o n  h e b r a ic u m ,  in-f>, Lyon, 1529; in-4» P a r is  
1548; in-f», Genève, 1614 (édition  défectueuse  donnée 
p a r  J . M erc ie r e t A. C avalleri). Ce T h ésau ru s  e s t un  
ouvrage es tim é. V oir W . G esen ius, lle b rà ïsc h e s  H and-  
ivôrte rb u ch , in-8», L eipzig, 1823, V orrede , p. x ix . 
P ag n in o  s’est su r to u t se rv i p o u r  ce t ouvrage, com m e 
p o u r  ses a u tre s  trav au x  de K im ch i e t des ra b b in s . On 
a p u b lié  u n  T h e sa u r i  P a g n in i E p ito m e ,  in - 8», A nvers, 
1616. Il a été so u v e n t ré im p rim é . — lsa g o g es seu  In tro -  
d u c tio n is  a d  S a cra s  L it te r a s  lib er u n u s ,  in-4», Lyon, 
1628; in-f», Lyon, 1536. — C a ten a  a rg e n te a  in  P en la te u -  
c h u n i, 6  in-f», Lyon, 1536, e tc. — V oir P é r ic a u d , N otice  
s u r  S a n tés  P a g n in o , Lyon, 1850,. F . V ig o u ro u x .

PAILLE (h éb re u  : g a lg a l, « ce q u i ro u le , » niôs, 
m a p â l,  « ce q u i tom be, » qaS, téb én  ; ch a ld éen  : ‘t i r ;  
S ep tan te  : &xup°''> xoprau g a , xv°ü?> xâpçoç;
V ulgate : p a lea , fe s tu c a ), tige végétale qu i supporte  
l’ép i des céréales.

I. U s a g e s . — 1° La paille  se rt  de li t iè re  aux an im aux . 
G en., xx iv , 25; Ju d ., x tx , 1 9 ; I I I  R eg., iv , 28. — 
2» E lle  c o n s titu e  a u ss i le u r  n o u r r i tu re . Aux tem ps 
m essian iq u es , le  lio n  m an g era  la pa ille  com m e le bœ uf, 
Is .,  x i, 7 ; lx v , 25, ce qu i signifie que les h o m m es les 
p lu s opposés p a r  le ca rac tè re  et les m œ u rs s’u n iro n t 
ensem b le  sous la loi du  S auveur. La p a ille  ne  p eu t se rv ir 
de n o u rr i tu re  à l ’hom m e, c a r  il n ’y a r ie n  de com m u n  
e n tre  e lle  e t le  from en t. J e r . ,  x x m , 28. A ussi Amos, 
v i i i , 6 , re p ro c h e - t- i l  à bon d ro it aux r ic h e s  avares de 
v en d re  aux p auvres m a p â l,  « ce q u i tom be » du  fro 
m e n t q u an d  on le  passe au  c rib le , la ba lle , qu i peu t 
to u t au  p lu s n o u r r i r  les an im au x . D’a p rè s  la  V ulgate, 
Isa ïe , xxv, 10, d it que Moab se ra  écrasé  com m e la pa ille  
sous u n  ch a rio t. Le texte h é b re u  doit p lu tô t se tra d u ire  :
« Moab se ra  foulé s u r  p lace  com m e la pa ille  d an s la 
m are  à fu m ie r. » V oir F u m ie r ,  t . i i ,  col. 2415. Il s’ag i
ra i t  donc ic i de p a ille  t r i tu ré e  e t hachée  m o in s  p o u r  la 
n o u r r i tu r e  des an im au x  q u e  p o u r  se rv ir  d ’e n g ra is , ou 
p lu s p ro b ab lem en t p o u r  ê tre  re je tée  com m e in u tile . — 
3» En Égypte, on  m êla it la p a ille  à l’a rg ile  do n t on fa
b r iq u a it  les b r iq u e s , afin de le u r  d o n n e r  p lu s  de co n 
sis tance  avan t de les fa ire  sé c h e r  au  soleil. Exod., v, 
7-18. V oir B r iq u e ,  t. i, col. 1931.
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II . C o m p a r a i s o n s . — 1° A cause de sa légère té , la 
p a ille , su r to u t q u an d  elle e s t d esséchée , e s t a isém en t 
em p o rtée  p a r  le vent. E lle  re p ré se n te  souven t, d an s la 
S a in te  É c ritu re , les e n n em is  ou les m éch an ts  q u i 
so n t em p o rtés  p a r  le to u rb illo n  de la ju s tice  de Dieu. 
Jo b , xxr, 18; P s. xxxv (xxxiv), 5 ;  l x x x i i i  ( l x x x i i ) ,  14; 
Is ., x v i i , 13; x l , 24; x l i ,  2, 15; D an ., n ,  35. Job , x m , 
25, se p la in t que  D ieu le p o u rsu it  com m e le vent p o u r
ch asse  u n e  feu ille  desséch ée . — 2° La p a ille  est rap i
d em en t con su m ée  p a r  le feu ; a in s i les im p ies se ro n t 
con su m és p a r  le feu de la co lère  d iv in e ; Is ., v, 24; 
x l v i i ,  14; a in s i p é r iro n t  d an s  le  feu in ex tin g u ib le  ceux 
d o n t les ac tes so n t m auvais . M a tth ., m , 12 ; L uc ., i i i ,

17. — 3° La paille  em p o rtée  p a r  le v en t figu re  la r a p i
d ité  du  jo u r  q u i passe. S oph ., il, 2. Son in co n sis tan ce  
d o n n e  l ’idée d ’u n e  chose trè s  faib le . Jo b , x l i ,  18. 
C e pendan t, q u a n d  elle e s t p ro je tée  d an s u n  o rgane 
au ssi d é lic a t que  l’œ il, la p a ille  p eu t l ’em p êch e r de 
re m a rq u e r  les ob jets m êm e les p lu s  considérab les . 
C’es t a in s i q u e  N o tre -S e ig n e u r rep ro c h e  à ce rta in s de 
n e  pas s’ap ercev o ir  de la p o u tre  q u i est d an s le u r  œ il 
e t de r e m a rq u e r  trè s  b ien  le fé tu  de paille , xdcpcpoç, 
qu i se tro u v e  d an s  l ’œ il du  p ro c h a in , co m p ara iso n  hy
p e rb o liq u e  sig n ifian t q u e  souven t on es t aussi p e rsp i
cace s u r  les p e tits  défau ts des a u tre s  q u ’aveugle s u r  
les s ie n s  p ro p re s , si g ra n d s  q u ’ils  so ien t. M atth ., v i i ,  

3-5; L u c ., v i, 41-42. H . L e s é t r e .

PAIN  (h éb reu  : léh ém  : S ep tan te  : apvoç; V ulgate  : 
p a n is ) , n o u r r i tu re  faite de fa rin e  p é tr ie  à l ’eau  (fig. 510)

510. — Diverses formes du pain en Égypte. 
D’après Erm ann, A e g y p tis c h e s  L eb en , t. 1, p. 269.

et cu ite  à u n e  te m p é ra tu re  de 200° à 250°. Le m ot 
h é b re u  v ien t du  verb e  lâ h a m ,  « m a n g e r; » le lé h é m  
désigne doue to u t d ’abo rd  la n o u r r i tu r e  en  g é n é ra l; 
c’e s t le sens q u ’a conservé  le ch a ld éen  le /iém , D an ., v, 
1 ; de  là v ien t q u e , d an s p lu s ie u rs  passages, G en., xxiv, 
3 3 ;  xxxi, 5 4 ; xxxvii, 25; E xod., I I ,  20; e tc , les versions 
tr a d u is e n t  p a r  « pa in  » le  m ot q u i d o it ê tre  p r is  dan s 
le  sen s de « n o u r r i tu re  » en  g én éra l. Mais com m e le 
p a in  é ta it la n o u r r i tu r e  la p lu s co m m u n e , le m ot leh ém  
d ésigne  p lu s  h a b itu e lle m e n t le p a in  en h éb reu , en  p h é
n ic ien  e t en a ra m é e n , a lo rs  q u ’en  a rab e  il est devenu  le 
nom  de la v iande. Le h ô r î  es t u n  p a in  en  usage chez les 
É gyptiens, G en., XL, 16, /ovSprr»jç, « de g ru a u ; » cf. 
E d u y o th ,  m , 10. Le m a ssa h ,  « doux, » e s t le pain  non 
fe rm en té . Voir A z y m e ,  t. I ,  col. 1 3 1 1 .  « C u ire  le p a in  » 
se d it 'üg . E zech., iv, 12.

L  L e  p a i n  m a t é r i e l . — 1 °  S o n  o r ig in e .  — D ifférentes 
cé réa les , le blé, i ’ép au tre , l ’o rge, le se ig le , e tc ., four
n isse n t des g ra in s  q u i, ré d u its  en  fa rin e  au  m oyen des 
m eu les , peuven t se rv ir  à fa ire  du p a in . V oir F a r i n e , 
t. i i i ,  col. 2179. O r ces céréa les , le pa in , p a r  co nséquen t, 
so n t le p ro d u it de la te r re , Job , x x v i i i ,  5 ; P s. civ  (cm ), 
1 4 ,  e t de la p lu ie  q u i la féconde. I s .,  l v ,  1 0 . A la su ite  
de son péché, l’hom m e fut co n d am n é  à m an g er son 
pa in  à la su e u r  de son fro n t, G en., m ,  1 9 ,  c’e s t-à -d ire

à n e  t i r e r  sa n o u r r i tu re  de la  te r re  q u ’au p rix  d ’un 
trav a il pén ib le . N éan m o in s le p a in  est a s su ré  à celui 
qu i cultive la te r re , P ro v ., x n , 11 ; x x v i i i ,  19, e t travaillé 
d ilig em m en t, P ro v ., xx , 13; x x x i, 14, 27. Le Seigneur 
p ro m it m êm e à son  p eu p le  fidèle de b é n ir  son  pain 
p o u r  q u ’il en  e û t à sa tié té , E xod., x x m , 25; Lev., xxvï, 
5 ; D eu t., v m , 9, d ’envoyer ses ondées su r  le g ra in  pour 
q u ’il fo u rn ît  u n  p a in  délic ieux  e t ab o n d an t, Is ., xxx, 
23, e t que  la  te r re  de P a le s tin e  fû t u n  pays de p a in  et 
de v ignes. Is ., x xxv i, 17. P a r  c o n tre , le p a in  devait 
m a n q u e r  à l ’Is raé lite  infidè le . I.ev., xxvï, 26. Le te r r i 
to ire  d ’A ser é ta it, en  P a le s tin e , ce lu i q u i fo u rn issa it le 
m e ille u r  pa in . G en., x l i x , 20. V oir A s e r ,  t. i, col. 1088. 
L’Égypte p ro d u isa it le p a in  ab o n d am m en t. E xod., xvi, 3.

2» S a  fa b r ic a tio n . — 1. E n  Égypte, le p a in  se fab ri
q u a it d ’u n e  m an iè re  assez so m m aire  et peu  h yg ién ique . 
La fem m e com m en ça it p a r  b ro y e r le  g ra in . V oir M e u l e , 

e t la  figu re  273, col. 1050. « La fa rin e , ram en ée  à p lu 
s ie u rs  re p ris e s  su r  le m o rtie r  ru s tiq u e , est lou rde , 
inégale , m élangée  de son  e t de g ra in s  e n tie rs  q u i ont

511. — Égyptienne pétrissant du pain. 
Statuette en calcaire du m usée du Caire.

échappé au  p ilo n , sou illée  de p o u ss iè re  e t d ’éclats de 
p ie r re . E lle  la  p é tr i t  avec u n  p eu  d ’eau (fig. 511), y in 
co rp o re  en gu ise  de levain  u n  m o rceau  de  pâte  rass ise  
de la  veille , e t en  façonne des galettes ro n d es , épaisses 
com m e le pouce , la rges d ’en v iro n  dix cen tim è tre s , 
q u ’e lle  éta le  s u r  u n  ca illo u  p la t e t q u ’e lle  reco u v re  de 
c e n d re  ch au d e . Le p a in , m al levé, souven t m al cu it, 
e m p ru n te  au  co m b u stib le  an im a l, sous lequel il est 
re s té  e n te r ré , u n  fum et p a r t ic u lie r  e t u n  goû t s û r  a u 
quel les é tra n g e rs  ne  s ’acco u tu m en t pas san s peine . 
Les im p u re té s  q u ’il c o n tie n t tr io m p h e n t à la longue de 
la d e n tu re  la p lu s so lide : on le b ro ie  p lu s  q u ’on  ne  
le m âche, e t il n ’e s t pas r a re  de  re n c o n tre r  des v ie il
la rd s  don t les d en ts  se so n t usées g rad u e llem en t ju s q u ’au 
ras des g en c iv es ... L’effet a été observé d ire c te m e n t su r  
les m om ies des p lu s h a u ts  p erso n n ag e s. » M aspero, 
H is to ire  a n c ien n e  des p eu p le s  de l 'O rien t, t. i, p. 320. 
P arfo is  les ho m m es p ré p a ra ie n t la pâ te . Les p e in tu re s  
les m o n tre n t p é tr is s a n t la pâte deux à deux tan tô t avec 
le u rs  m a in s et tan tô t avec le u rs  p ieds . Cf. H érodote, II, 36 
(fig. 512). V oir aussi t . i, fig. 590, col. 1891. P o u r  le 
serv ice d u  p h a rao n , on fa b riq u a it u n  pa in  p a r tic u liè re 
m e n t b lanc , ap pelé  h o rl, te rm e  p ro b ab lem en t égyptien 
q u i ne  se l i t  q u e  G en., X L , 16, e t q u e  les v ersions tra -
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•usent p a r  -/ovopi'ir,;, « pa in  de g ru a u , » et fa r in a .  On 
a t ta c h e  h o ri  à h à va r , « ê tre  b lanc . » La M ischna, 

a u yo th , m , 10, l ’em plo ie  d an s le sens de « pain  ». 
Dans les sé p u ltu re s  égyp tiennes, on  a trouvé du  pain  

•en conservé , tan tô t levé, tan tô t sans levain . Il ren - 
erme à peu  p rès  les m êm es é lém en ts  que  n o tre  pa in  

M oderne, 10 p. 400 de g lu ten  e t 65 p. 100 d ’am idon , 
a'rec des traces de n ilre  m êlé au  sel q u ’on em ployait 
alors en ce pays. Cf. L inde t, s u r  la com position  c h i
m ique du  pain  an c ien , d an s C om ptes re n d u s  de  l’A c a -  
déniie des sciences, 27 oct. 1903. — 2. Chez les H ébreux , 
*a fab rica tion  du  p a in  n ’é ta it pas p lu s com pliquée . Le 
S01n de p ré p a re r  le p a in  inco m b ait aux  fem m es. G en.,

cen d ies . S a in t P au l fait a llu sio n  à cette  p re sc rip tio n  de 
la Loi q u an d  il é c r it  : « S i les p rém ices so n t sa in tes, 
la m asse  l ’est aussi. » R om ., x i, 16. Cf. Ik en , A n tiq u i-  
ta te s  hebra ieæ , B rèm e, 1741, p . 553. — 4. P o u r  fa ire  
cu ire  la  pâte, on em ployait d ifféren ts p rocédés. On 
pouvait se se rv ir  du  four, q u an d  on possédait u n e  in s 
ta lla tio n  suffisan te , vo ir F o u r , t . m , col. 2335, com m e 
on  le fa isa it à P o m p éi où  l'on  a re tro u v é  u n e  fo u rn ée  
de pa in s en co re  en  place dans le fo u r (fig. 513). Cf. H. 
Ih é d e n a t ,  P o m p é i, P a r is , 1906, t. n ,  p . 122. O rd in a i
re m e n t on  cu isa it le p a in  sous la cen d re , G en., x v m ,  6 , 
s u r  la b ra ise , I s .,  x l iv , 15, 1 9 ; Jo a ., x x i ,  9, ou s u r  des 
p ie r re s  chauffées. I II  Reg., x ix , 6 . Ces procédés de cu isson

21 y  2 0  19 18 17 16

512. — Boulangers égyptiens.^Tcmbeau de Itirnsès III à Thèbes. D’après W ilkir,scn, M a n n e r s  a n d  C u s tc m s ,  t. n , fîg. 30t.
 ̂ et 2. Égyptiens^pétrissant le pain avec leurs pieds. —  3 et 4. On apporte la  pâte à  un  boulanger qui la roule. — 6 et 7. Elle est

préparée de!d iverses façons en pain et en pâtisseries, d, e, f , g , h , ï ,  k ,  l, n ,  q , r , e t cuite su r une sorte de poêle, m  _
Une scène d ’un genre différent est représentée 9 et 10 : des lentilles, placées dans des corbeilles, p , p ,  sont cuites dans un 
Pot, o, su r lejfeu p ar le n- 9 avec le bois qu’apporte le n" 10. — Le n" 8 prépare le four. — 11 et 12 font des pâtisseries avec de 
la pâte mélangée^de graines arom atiques. — 15 et 16 pétrissent avec les mains. — 17 à  20 portent les pains au four, y ,  qui e -t 
allumé para?.

Ï.VIII> Gi L ev.,rxxvi, 26; I R eg .,üvm ,M 3; x x v m , 24; II 
x m , 8 ; J e r . ,  v u , 18; x l i v ,  19; M atth., x m , 33. 

• C halla , i i ,  7. P lu s  ta rd , il y eu t, au  m oins à Jé ru -  
a em , des b o u lan g e rs  qu i fa isa ien t le pain  p o u r  le 
ornpte des au tre s . J e r . ,  xxxvil, 20. V oir B o u l a n g e r , 

v’ n > c°l- 1892. O n délayait la pâ te  avec de l ’eau  e t sou- 
]p nt. on ' a fa lsa ll  c u ire  im m éd ia tem en t sans y a jo u te r  de 

'a in . On la fa isa it lev er lo r s q u ’on avait le tem p s et 
l^  Jtn ten a it à co n serv e r le pa in . Voir L e v a i n , col. 197. 
~~ y. Q uand la pâ te  é ta it p rép a rée , on en p ré lev a it une 
j . ,  e q u a n tité  qu i devait ê tre  offerte en  p rém ices  à 
n  ovah e t m angée p a r  les p rê tre s . N u m ., xv, 18-21. 
r®. P ré lèvem en t s ’a p p e la it h a llà h , « gâteau . » Il fait 
ré.q-et tra ité  C h a lla  de la M ischna. Les d octeu rs 

g e ren t q u e  le p ré lèv em en t se ra it de 1/24 p o u r  les 
f  xculiers e t de 1/48 p o u r  les b o u lan g e rs . D epuis 

p * s n  o n t p lu s  de p rê tre s , les Ju ifs  b rû le n t cette  
•e réservée  ou la g a rd e n t p o u r  la je te r  dans les in -

O IC T . B E  LA  B IB L E .

se re tro u v e n t chez les A rabes. Cf. de la R oque, V oyage  
en  P a le s tin e ,  A m sterdam , 1718, p. 192-195. Les B édouins 
« fon t b rû le r  des b ro u ssa ille s , m e tten t la ga le tte  de pâte 
s u r  (la b ra ise , la reco u v ren t de cen d res ch audes e t la 
r e to u rn e n t  fréq u e m m en t, à l ’a ide d ’u n  bâton  vert, p o u r  
ég a lise r  la cu isson  ». Cela nous rappelle  u n e  m aléd ic tion  
du  p ro p h è te  Osée, v u , 8 : « É p h ra ïm  es t devenu  com m e 
u n  p a in  cu it sous la cen d re  q u i n ’a pas é té  r e to u rn é . » 
Ju llie n , L ’Ê g y p te ,  L ille , 1891, p . 265. E n d ivers en d ro its  
on n ’avait p o u r  tou t co m bustib le  q u e  les ex crém en ts  
desséchés des an im au x , ce q u i co m m u n iq u a it au  pa in  
u n  goût peu  agréab le . S u r  l ’o rd re  d o nné à É zéch ie l, iv,
9-17, de cu ire  son p a in  de ce tte  m a n iè re , vo ir E x c r é 
m e n t s ,  t. ii , col. 2135. — 5. « Le p a in  o rien ta l ne  re s 
sem ble g uère  au  n ô tre . Il n ’a n i  m ie , n i  c ro û te -  ce 
n ’est q u ’une peau sim p le  ou d oub le , jam a is  p lu s  épaisse 
que  le p e tit doigt de la m a in . C haud , il est b o n ; sec, 
il est san s saveu r e t  se d isso u t m al. A ussi d an s la

IV. -  62
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fam ille  o rie n ta le  fait-on le  p a in  tous les jo u rs .. .  Ces 
p a in s n e  se coupen t pas, ils  se d éch iren t ou se ro m p en t, 
com m e fit n o tre  d iv in  S au v eu r à la d e rn iè re  Cène. Le 
cou teau  de tab le  est in c o n n u ... La fo rm e la p lu s com 
m u n e  du  p a in  en  P a le s tin e  e t en  Syrie  est celle d ’une 
galette  ro n d e  de 20 cen tim è tre s  de d iam ètre , pesan t 
130 à 150 g ram m es. T ro is de ces p a in s  suffisen t p o u r 
u n  rep as. Cf. L uc., x i, 5. Les p a in s , su r to u t q u an d  ils 
so n t en co re  ch au d s et gonflés, re sse m b le n t aux  gros 
gale ts p la ts  de la  grève e t du to r re n t ;  ils  o n t la m êm e 
c o u leu r q u e  beaucoup  de p ie r re s  ja u n â tre s  de Jé ru s a 
lem . N ’y a-t-il pas u n e  a llu sio n  à ce tte  re ssem b lan ce  
d an s ces p aro les  d u  S auveur : E n  est-il u n  p a rm i vous 
q u i d o n n e ra it u n e  p ie r re  à son en fan t q u an d  il lu i de
m an d e  du  p a in ?  JVlatth., v u , 9. » Ju llien , ib id .,  p. 264. 
O n signa le  égalem en t u n e  c e r ta in e  re ssem b lan ce  de 
fo rm e e t de co u le u r  e n tre  les pa in s p a le s tin ien s  e t les 
p ie r re s  du  d é se rt de la Q u aran ta in e , auxq u e lles  Satan  
fa it a llu s io n  dan s sa ten ta tio n . M atth ., iv, 3 ; L uc., rv,
3. Cf. F illio n , É v a n g . se lon  S . M a tth ie u , P a r is , 1878, 
p . 82. — 6 . Les p a in s an c ien s aflectaien t u n e  fo rm e 
ro n d e  ou ovale. I l est p lu s ie u rs  fois q u estio n  de k ik k a r  
léh ém , « ro n d  de p a in  » ou  p a in  ro n d . E xod., xx ix , 23;

v ia n d e , des ra is in s , des a lim en ts  d ivers, II  R eg., vlj 
19, tre m p é  d an s  u n e  espèce de bou illie , D an ., xiv, 32, 
ou dan s la sauce. Jo a ., x m , 26. O n en  d o n n a it à  des 
an im au x  d o m estiq u es , II  R eg., x i i , 3, ou on le u r  aban
d o n n a it les m ie tte s . M atth ., xv, 27; M arc., v u , 28. 
M ais l’avare  se refuse  le p a in  à  l u i - m ê m e .  E ccli., XIV, 
10.

4° L a  p r iv a tio n  e t  l’a c q u is itio n  d u  p a in .  — 1. La 
p riv a tio n  du  p a in  es t v o lon ta ire  d an s  le je û n e , Exod., 
xxxiv, 28; D eut., ix , 9, 18, e t dans le  deu il. I E sd ., x,
6 . E lle  est la su ite  forcée de la fam ine. G en., x l v i i , '13; 
P s . cv (civ), 16; J e r . ,  x x x v m , 9 ; A m ., iv, 6 ; L uc., xv, 17. 

A lors le p eup le  e t les pe tits  enfan ts d em an d en t en  vain 
du  p a in . L am ., i, 11; iv , 4 ; v, 6 . Q uand on veu t m au
d ire  q u e lq u ’u n , on  lu i so u h a ite  de m a n q u e r  de pain . 
II  R eg., n i, 29. Les re je to n s  des m éch an ts  en  so n t p r i
vés. Job , x x v ii , 14. R ien  de m isérab le  com m e l’o rgueil
leux san s pa in . P ro v ., x i i , 9 ; E ccli., x , 30. Au co n tra ire , 
on ne  voit pas les ju s te s  san s p a in , P s. x x x v ii  (xxxvi), 
25; le  p a in  le u r  e s t assu ré , Is ., x x x m , 16, en  dép it de 
q u e lq u es  excep tions. E ccle ., ix , 11. — 2. P o u r  se p ro 
c u re r  du  pain , on d o nne de l ’a rg e n t, G en., x l i , 54-57; 
x l i i , 2, 25 ; x l i i i , 2, 12, 21; I s ., l v , 2, on se loue soi-

513. — Pains trouvés à Pompéi. D’après Thédenat, P o m p é i ,  t. il, p. 122.

I R eg ., ii, 3 6 ; P ro v ., vi, 26. On fa isa it des p a in s de 
d ifféren tes a u tre s  fo rm es e t parfo is  avec m élange 
d ’h u ile . V oir G â t e a u ,  t. m , col. 114. Ces p a in s  n ’avaien t 
q u ’u n  volum e trè s  m éd iocre . D avid pouvait p o r te r  dix 
p a in s avec d ’a u tre s  p rov isio n s. I R eg., x v i i , 17. U n e n 
fan t en  tra n sp o r ta it  c in q  fac ilem en t p e n d an t u n e  longue 
course . Jo a ., vi, 9. U n pa in  n ’é ta it donc guère  coûteux. 
U n  « m orceau  de p a in  » passa it p o u r  la chose la p lu s  
in sig n if ian te . P ro v ., vi, 26; x x v m , 21; E zech ., x m , 19. 
La d u re té  du m auvais r ic h e  es t m ise en  re lie f  p a r  ce 
t r a i t ,  q u ’il n e  songeait m êm e pas à acco rd er au  p auvre  
Lazare, q u i les d és ira it, les m ie ttes q u i to m b a ien t de 
sa table . L uc ., xvi, 21.

3° S o n  u tilisa tio n . — 1. Le p a in  est l ’é lém en t le p lus 
h ab itu e l e t le p lu s  in d isp en sab le  de la n o u r r i tu re  chez 
le s  H ébreux . E ccli., xxix , 28 (21); xxx ix , 31 (24). Il 
d o n n e  la force à l ’hom m e, P s . civ  (cm ), 15; il est 
com m e le bâton  q u i le sou tien t. E zech ., v, 16; xiv, 13.
II fa it p a r tie  de tous les rep as m en tio n n és p a r  les a u 
te u r s  sacré s. G en., xxv, 34; x x v ii , 17; x x v ii i , 20; Ju d ., 
vi, 19; I R eg., x , 3 ; I II  R eg ., x v i i , 6 ; xvm , 4 ; IV R eg., 
vi, 22; Jo a ., x x i, 9, e tc. Q u and  on q u itte  sa m aison  
p o u r  q u e lq u e  tem ps, on em p o rte  des p rov isions de 
p a in . Ju d .,  x ix , 19; Ju d ith , x , 5 ; M atth ., x iv , 17; xv, 
34; xvi, 5, e tc. A vant de renvoyer Agar au  d ése rt, A bra
h am  lu i donne du  pa in  e t u n e  o u tre  d ’eau . G en., xxi, 
14. Q uand les G abaonites v eu len t fa ire  c ro ire  à Josué  
q u ’ils  v ie n n e n t de trè s  lo in , ils  p o r te n t avec eux  du 
p a in  desséché  et en  m ie ttes . Jo s ., ix , 5, 12. — 2. Le 
p a in  e s t a s su ré  à ch acu n  p a r  le p è re  de fam ille , le m ari 
ou le m aître . La concub ine  reço it le p a in  de ses am an ts . 
O se., ii, 5. Il fau t u n  tem p s de g ran d e  m isè re  p o u r  
q u ’u n e  fem m e d em ande u n  m a ri en  s tip u la n t q u ’elle 
vivra de son p ro p re  p a in . Is ., iv, 1. S ouvent on m angeait 
le  p a in  sec ; d ’a u tre s  fois, on  le m an g ea it avec de la

m êm e, I R eg ., n , 5, on  r isq u e  m êm e sa vie. L am ., v, 6 . 
Gom m e d ’o rd in a ire  on n e  gard e  pas de p rov isio n s de 
pa in  chez so i, Is ., n i, 7, dans les beso ins im p rév u s, on 
en  e m p ru n te  à u n  vo isin . L uc., x i, 5. E n  ce rta in e s  c ir 
constan ces, d ’im p o rtan te s  d em an d es de p a in  fu ren t 
ad ressées à ceux  q u i pou v a ien t en  fo u rn ir . Les Israé lites  
au d é se rt d em an d èren t du  pa in  aux A m m onites et aux 
M oabites; ceux-ci re fu sè re n t e t, en  so u v e n ir  de cette 
d u re té , il fu t défen d u  aux Israé lite s  de c o n tra c te r  aucu n e  
u n io n  avec eux. D eut., x x m , 3 ,4 ;  II  E sd ., x m , 2. Le pain  
fu t en co re  re fu sé  à G édéon p a r  les gens de Soccoth, Ju d ., 
v m , 6 ; à D avid p a r  N abal, d o n t la fem m e, A bigaïl, se 
m o n tra  h e u re u se m e n t p lu s g én éreu se . I R eg., xxv , 11. 
— 3. Souvent, au c o n tra ire , des p a in s  so n t offerts en 
p ré se n t, p a r  M elchisédech aux  com pagnons d ’A braham , 
G en., x iv , 18; p a r  Jo sep h  à Jacob, G en., x l v , 23; p a r 
Isa ï à S aü l, I R eg., xvi, 20, e t à ses p ro p re s  fils, I R eg., 
x v n , 17; p a r  S iba à D avid, II  R eg., xvi, 1 ; p a r  Jéroboam  
à A hias, I II  R eg., x iv , 3, e tc. — 4. Il est considéré  
com m e od ieux  de re fu s e r  du  p a in  à q u i en  m an q u e , 
Job , x x i i , 7, et d ’é ta b lir  des im pôts p o u r  re n d re  p lu s 
difficile au  p eup le  l ’acq u is itio n  du  p a in . I I  E sd ., v, 15. 
Mais c’est fa ire  œ uvre  excellen te  q u e  d o n n e r  d u  pain  
aux m a lh eu reu x . P s. c x x x ii  (cxxxi), 15; P ro v ., x x i i , 9 ; 
E ccle ., x i, 1 ; Is ., l v i i i , 7; E zech ., x v m , 7; Tob., iv, 
17; M atth ., xx v , 35. — 5. N o tre -S e ig n e u r  nous co m 
m ande de d em an d er au  P è re  céleste  n o tre  p a in  êthou- 
triov, M atth ., v i, 11; L uc., x i, 3, c ’est-à-d ire , d ’a p rè s  la 
V ulgate « q u o tid ien  », d an s S. Luc, e t « su p e rsu b s ta n 
tie l », d an s  S. M atth ieu . Les P è re s  l ’ex p liq u en t p a r  écpri- 
pepov, « d ’a u jo u rd ’h u i, » S. G régoire de N ysse, D e o ra t. 
d o m .,  o r. iv, t. x l iv , col. 1168; S. B asile, R eg . brev ., 252, 
t. xxxi, co l. 1252; S. C yrille d ’A lexandrie , I n  L u c .,  xi, 3, 
t. l x x i i , col. 693, e tc .;  ou b ien  p a r  n écessa ire  e!ç Tr,v 
oùutav, « p o u r  n o tre  su b s is tan c e , » S. C yrille de Jé ru sa -
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êm, C atech. m y s t . ,  v, 15, t. x x x i i i , col. 1120 , e tc .;  ou 
encore èmouo-tov, p o u r « b ien tô t », p o u r  l ’av en ir  p ro 
chain, d ’ap rès d ’au tre s , e t m êm e « p o u r  d em ain  », 
J* après la v ersion  copte e t l ’É vangile  se lon  les H é- 

reux, etc. Le sens le p lu s  g én é ra lem en t adop té est 
celui de « pa in  q u o tid ien  ». Cf. K nab en b au er, E v a n g . 
sec. M a tlh ., P a r is , 1892, t. i, p. 261-264. La dem ande de 
Pain quo tid ien  s ’exp lique p a r  l ’usage o rien ta l de cu ire  
*e Pain ch aque jo u r . « C’est donc u n  bon pa in , u n  pain  
'fa is que no u s d em an d o n s au  S eig n eu r. » Ju llien , 
j7 E g yp te , p. 265. — P o u rta n t, D ieu v eu t ra p p e le r  à 

hom m e « q u ’il n e  vit pas se u lem en t de p a in  m ais de 
toute paro le  q u i so r t de la bouche de D ieu » ,'D eut., v m , 
o, c’est-à-dire de to u t a lim en t q u e  p ro d u it la  volonté de 

leu exp rim ée p a r  sa p a ro le , te l que  fu t au tre fo is  la 
tcanne. N o tre -S e ig n e u r  oppose cette  sen tence  à Satan  
l a i  le ten te  au  d ése rt, p o u r  lu i fa ire  en te n d re  q u ’il n ’a 
Pas besoin de ch an g e r les p ie rre s  en p a in  afin d ’avoir 

la n o u rr i tu re , m ais que  Dieu p eu t le su s te n te r  de 
°ute a u tre  m an iè re , com m e il a r r iv a  en  effet p a r  le 

F in is tè re  des anges. M atth ., iv, 3, 11.
H .  Le p a i n  d a n s  l a  l i t u r g i e . —  1» P a in s  d a n s  les 

sQcrifices. — S u r  le pa in  offert p a r  M elchisédech, v o ir 
Me l c h i s é d e c h , col. 940. On offrait des pa in s levés dans 
j es  sacrifices pacifiques, Lev., v i i , 1 3 ,  e t deux  p a in s  
Jevés à la fête de la P en tecô te . Lev., x x m , 17. Les p rê tre s  
«culs pouv a ien t m an g er le s  p a in s  offerts au  S e ig n eu r. 
Lev., xxi, 2 2 .  — 2 °  P a in s  de  p ro p o s itio n . — La p lu s 
' “'p o rtan te  offrande é ta it celle des p a in s de p ro p o sitio n , 
ty é r n  h a p -p â n im , « pa in s de la face, » m is en face du 
®eig neur, apxoi èvtim oi. — 1. S u r  u n e  tab le  de bois 
“ 'acacia (fig. 514) revêtue  d ’or p u r  e t placée devan t l ’A rche 
^a lliance , on devait p lace r  des pa in s q u i d em eu ra ien t 
sans cesse en  p ré sen c e  du S e ig n eu r. E xod., xxv , 2 3 - 3 0 .  
Jj*es pains é ta ien t faits de fleu r de fa rin e , e t au n o m b re  
Ce douze, ch acu n  d ’eux ayan t le volum e de deux d ix ièm es 

ephi, so it d ’en v iro n  sep t l itre s  e t dem i. C haque jo u r  de 
®*“bat on les ren o u v e la it, on  les p laça it s u r  la tab le  en 

eux piles de six, e t les p rê tre s  seu ls  p ouvaien t m an g er 
^Ux qu ’on avait re tiré s . Lev., xxiv,5-9. Le r ite  des pains 
Çe proposition  se p e rp é tu a  ju s q u ’à la ru in e  d u  T em ple.
. Mach., iv, 51; II M acli., i, 8 ; x, 3 ; H eb., ix , 2. P en - 
Çant qu ’ii fUyai t  d evan t S aü l, D avid se p ré sen ta  à N obé, 
Ceyant le g ra n d -p rê tre  A chim élech , e t lu i dem anda c in q  
Pains p o u r lu i e t ses gens. A chim élech  n ’avait sous la 
, ain que les pa in s de p ro p o sitio n  q u ’on venait d ’ô te r de 
, P résence du  S e ig n eu r. S’é ta n t a ssu ré  que David et ses 

0ftimes ne  se tro u v a ien t pas d an s q u e lq u e  cas d ’im - 
P creté  légale, il n ’hésita  pas à le u r  d o n n e r les pa in s 
j.cnsacrés. I R eg., xx i, 1-6. N o tre -S e ig n e u r  rap p e la  ce 
c"n  aux p h a r is ie n s , p o u r  le u r  fa ire  c o m p ren d re  que 
a°r Iaines p re sc r ip tio n s  r itu e lle s  do iven t céd er le  pas 

nécessités d ’o rd re  n a tu re l. M atth ., x n , 4 ; M arc.,
’ L uc., v i, 4. — 2 . Voici les règ les p a r tic u liè re s  

A e su iva ien t les Ju ifs  au  su je t des p a in s  de p ro p o si- 
q, n ' Ces p a in s se fa isa ien t aux fra is  du  tré s o r  du 
à eWple, II  E sd ., x, 33, sous la  con d u ite  d ’u n  p réposé  
ü CeHe fab rica tio n , p a r  les p rê tre s  de sem ain e , dans 

* salle affectée à cet usage. M id d o tli, I, 6 ; T a m id ,  
la r ' "̂es Pa ' n s av a ien t dix palm es de long  e t c in q  de 
p .&e- M enachoth , x i, 4. Les deux ex trém ité s de chaque 
élé ? eva ie n t ê tre  ra b a ttu e s  de m a n iè re  à fo rm e r une 
Pai' 81-'00 d ’env iron  sep t doig ts. L’é p a isseu r de chaque 

n était d ’u n  doigt. Le levain  ne  pouvait jam ais  e n tre r  
t;,l ,s sa com position . Les p a in s é ta ien t d isposés s u r  la 
Pus e de façon q u e  l ’a ir  c irc u lâ t e n tre  eux e t q u ’ils ne 
|)luSPnt s’é c ra se r  m u tu e llem en t. On em ployait dans ce 
dü ® systèm e de tr in g le s  d ’o r, q u ’on en levait la veille 
f0rn “bat et q u ’on re m e tta it  le len d em ain , de p e u r  de 

16 r e P0S sabba tiq u e  p a r  cet a rra n g e m e n t.
A ra iso n  de ce tte  d isp o s itio n  en 

kéf A a“ gées, les pa in s so n t q uelquefo is appelés m a 'a ré -  
eW n i,  « ran g ées des p a in s , » II  P a r ., x m , 11, et

le  m êm e nom  e s t a ttr ib u é  à la  tab le . II  P a r ., xx ix , 18. 
Avec le s  p a in s , on p laça it s u r  la tab le , e n tre  les deux 
ran g ées ou au -d essu s  d ’elles, deux vases d ’o r  rem p lis  
d ’e n cen s . S ip h r a ,  fol. 263, 1. V oir E n c e n s , t. n ,  col. 1773. 
Le jo u r  du  sabbat, on changea it les p a in s . Q uatre  p r ê 
tre s  en lev a ien t les an c ie n s  p a in s , a in s i que l ’encen s 
q u ’on b rû la i t  le jo u r  m êm e avec un  peu  de se l s u r  l ’au te l 
des p a rfu m s ; q u a tre  a u tre s  a p p o rta ie n t les p a in s n o u 
veaux avec l ’en cen s e t les p laça ien t su r  la tab le . P u is  
les an c ien s  p a in s  é ta ien t p a rtag és  e n tre  les p rê tre s  q u i 
p re n a ie n t le se rv ice  et ceux q u i le q u itta ien t. Com m e 
ces p a in s  devaien t ê tre  m angés dans le  lieu  sa in t, les 
p rê tre s  so r ta n ts  devaien t co n so m m e r le u r  p a r t  dan s le 
s a n c tu a ire  m êm e avan t le  m ilieu  de la n u it  q u i su ivait 
le sa b b a t. M enachoth , x i, 7. Cf. R e land , A n tiq u i ta te s  
sacræ , U trech t, 1741, p. 24, 53, 91, 113. — 3. Le r ite

514. — Table d ’oflrandes égyptienne portant des pains disposés 
sym étriquem ent au-dessus de vases de vin. Stèle de Tell el- 
Am arna. — D’après M. de Vogüé, L e  T e m p le  de J é r u s a le m  
in-f", Paris, 1864, fig. 16, p. 83.

des p a in s  de p ro p o sitio n  avait u n e  sign ifica tion  sym bo
liq u e . Le pa in , q u i e s t o rd in a ire m e n t le  sym bole de la 
vie, re p ré se n te  ic i u n e  vie su p é rie u re , p a rce  q u ’il e s t le 
p a in  de la face de D ieu, v e n a n t de lu i e t d es tin é  à 
ceux q u i on t con trac té  a llian ce  avec lu i. Les douze 
pain s m a rq u e n t la vie des tin ée  aux douze tr ib u s . Ils  
so n t accom pagnés d ’encens, sym bole de la louange 
ad ressée  à D ieu e t de la g lo ire  q u ’il t ire  de tous ses 
b ienfaits. Cf. B âh r, S y m b o lik  des M osaischen C u ltu s , 
H e idelberg , 1837, t. i, p. 425-433.

I II . L e  p a in  m ir a c u l eu x . — 1° C om m e, au  d ése rt, 
les H ébreux  n ’o n t p lu s  de pa in  e t re g re tte n t ce lu i q u ’ils 
m an g ea ien t à sa tié té  en  Égypte, Exod., xvi, 3 ; N um ., 
x x i, 5, le S e ig n eu r p ro m et de le u r  fa ire  p leuvo ir du 
p a in  d u  h a u t du  ciel. Ce p a in  n ’est p as com m e celu i 
q u ’on p rép a re  o rd in a ire m e n t, c’e s t la m an n e . Exod., 
xvl, 4 ; P s. l x x v iii  (l x x v ii), 24, 25; cv (civ), 40; Sap .,
xvi, 20; Jo a ., v i, 31, 32. V oir Ma n n e , col. 656. — 
2» É lie m u ltip lie  la  farin e  de la veuve de S arep ta , p o u r 
q u ’elle a it  d u  pain  p e n d a n t lo ng tem ps. I R eg ., xv ii, 16. 
L u i-m êm e, au  to r re n t  de C arith , est n o u r r i  p a r  le pa in  
que lu i a p p o r te n t les corbeaux  m a tin  et so ir , I R eg.,
x v ii , 6 , e t p lu s  ta rd  il m ange le  p a in  q u e  l ’ange de 
Jé h o v ah  lu i a p ré p a ré . I R eg., x ix , 6 . É lisée m u ltip lie  
v ing t p a in s d ’orge 'de m a n iè re  à ra ss a s ie r  cen t p e rso n n es  
e t au delà . IV R eg ., iv , 42-44. — 3° N o tre -S e ig n e u r
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m u ltip lie  deu x  fois les p a in s . U ne p re m iè re  fo is, il 
n o u r r i t  avec c in q  p a in s c in q  m ille  hom m es, sa n s  com p
te r  les fem m es et les en fan ts . M atth ., x iv , 17-21 ; M arc., 
vi, 38-44; L uc., IV, 13, 14, Jo a ., V I, 9, 10. U ne au tre  
fois, avec sep t p a in s , il n o u r r i t  q u a tre  m ille  hom m es, 
n o n  co m p ris  les fem m es e t les en fan ts. M atth ., xv, 34- 
38; M arc., v m , 5-9.

IV. L e  p a i n  e u c h a r is t iq u e . — 1» N o tre -S e ig n e u r  se 
p ré se n te  aux  Ju ifs  com m e é ta n t lu i-m ê m e  le  « p a in  de 
v ie d escen d u  du c iel », q u ’il fau t m a n g e r  p o u r  ne 
p o in t m o u rir , e t le  p a in  q u ’il p ro m et de d o n n e r , c ’est sa 
ch a ir . Jo a ., v i, 41, 48-51. — 2° A la  d e rn iè re  Cène, il 
se d o n n e  lu i-m êm e en  n o u r r i tu re , m ais en  la issan t à 
so n  co rp s les a p p a ren ces  du  pa in . M atth ., xxv i, 26; 
M arc-, x tv , 22 ; L uc ., x x i i , 19; I C o r., x i, 23, 24. — 
3° S a in t P a u l d i t  q u e  le  p a in  que  ro m p e n t les fidèles 
es t là co m m u n io n  au  co rp s du  C h ris t e t q u e  ce pa in  
u n iq u e  est u n  sym bole d ’u n io n  e n tre  les fidèles. I C or., 
x , 16, 17. I l a jou te  que  m an g er ce p a in  san s d isc e rn e r 
le co rp s d u  S e ig n eu r, c ’est se re n d re  coupab le  envers 
ce co rp s lu i-m êm e. I C or., x i, 27-29. — 4° La « frac tion  
du  p a in  » d ésigne  o rd in a ire m e n t le sacrifice eu c h a r is 
tiq u e  chez les a u te u rs  sa cré s e t les p re m ie rs  écriv a in s 
ecclés iastiques . L uc., xx iv , 35 ; Act., ii, 42, 46; xx , 7,11 ; 
x x v i i , 35; I C or., x, 16. Cf. D id a ch é , x iv , 1 ;  S. Ignace, 
A d  E p h e s ., x x , 15, t. v , col. 661 ; Batiffol, É tu d e s  
d ’h is to ire  e t  de  théo lo g ie  p o sitive s , 2e sé r., P a r is , 
1905, p. 34-39. V oir F r a c t io n  d u  p a i n , t . m , col. 2345.

V. L e  p a i n  a u  s e n s  f i g u r é . — 1° Le p a in  figure 
d ’abord  la n o u r r i tu r e  de l’âm e. C’es t ce p a in  q u ’offre la 
sagesse, P ro v ., ix , 5, le  p a in  de l ’in te llig en ce . E ccli., 
xv, 3. N o tre -S e ig n e u r  ne  veu t pas d o n n e r  le p a in  des 
en fan ts  aux ch ien s , c ’est-à-d ire  sa d o c tr in e  e t ses 
b ien fa its  aux  p a ïen s . M atth ., xv, 26; M arc., v u , 27. U 
s 'ap p e lle  lu i-m êm e  « pa in  de vie », en  ta n t  q u ’objet e t 
a u te u r  de  la  fo i. Jo a ., v i, 35. — 2° On d o n n e  aussi le 
nom  de p a in  à ce d o n t u n e  âm e m éch an te  se rep a ît, 
l ’im p ié té , P ro v ., iv , 1 7 ; le  m enso n g e , P ro v ., xx , 17; 
x x m , 3 ; la  vo lup té , E ccli., x x m , 24 (17). Le peup le  es t 
com m e u n  p a in  q u e  d év o ren t les m éch an ts . P s . xiv 
(x i i i ), 4; l u i  (l i i ) , 5. — 3° P o u r  sig n ifie r q u ’on est en 
bu tte  aux  ép reu v es , on  d it  q u ’on  m ange le  pa in  des 
la rm e s , P s . x l ii  (x l i ), 4 ; l x x x  (l x x ix ) , 6 ; u n  p a in  de 
cen d re , P s . e u  (c i ), 10; le p a in  de la  d o u le u r , P s. 
c x x v ii  (cxxvi), 2 : le  p a in  d u  d eu il, J e r . ,  xvi, 7 ; Ose., 
ix , 4 ;  le p a in  de l ’affliction  e t de l ’ango isse , c 'e st-à-d ire  
en  q u a n tité  in su ffisan te . I I I  R eg., x x n , 27; E zech ., x i i , 
18, 19. — 4» M anger son  pa in  q u e lq u e  p a r t, c ’est s’y 
a r rê te r  p o u r  y sé jo u rn e r . I II  R eg., x m , 8 ; A m ., v u , 12. 
M anger le p a in  de q u e lq u ’u n , c’e s t ê tre  son  am i. P s. 
x l i  (x l ) , 10; Jo a ., x m , 18. Cf. M atth ., xxv i, 2 3 ; M arc., 
x iv , 20; L uc., x x n , 21; Joa ., x m , 26. N e pouvo ir m an g er 
son  p a in , c ’est ê tre  accablé p a r  les occupations, au  
p o in t de n e  pas d isp o se r  d ’u n  in s ta n t. M arc., I I I ,  20.
— La « pose du  coude s u r  le p a in  » p a ra ît d é s ig n er 
l ’av arice . E cc li., x l i , 24 (19), — Dans Jé ré m ie , xi, 19, 
les m ots n a sh itâ h  'êy be la h m û  so n t tra d u its  p a r  les v e r 
sions : « Je to n s  du  bois d an s  son p a in , » d u  bo is e m 
po iso n n é , com m e tra d u i t  le chaldéen . Mais c’est 
n a s îtâ h  q u i signifie « m e tto n s  », je to n s , tan d is  que 
naSIiîtdh  v ien t de sâ h a t, « fa ire  p é r ir .  » A ussi beaucoup 
tra d u ise n t- ils  l ’h éb reu  : « F a iso n s p é r i r  l’a rb re  (le bois) 
avec son  f ru it  (ce q u i se  m ange, léhén i), » expression  
p ro v e rb ia le  q u i s’h a rm o n ise  m ieux  que  la p re m iè re  
avec le  con tex te , e t ex p rim e  d ’a illeu rs  la m êm e idée 
de d e s tru c tio n . H . L e s ê t r e .

P A ITR E  (F A IR E ) (hé b reu  : râ 'â h ;  S ep tan te  : ëotr- 
y.E(i, ëooxw ; V ulgate : pasco), fa ire  b ro u te r  l ’h e rb e  à un  
tro u p e a u , le n o u r r ir .  Voir B e r g e r , i i , 2°, t. i, col. 1616.
— N o tre -S e ig n e u r  confia à sa in t P ie r re  le  so in  de faire  
p a ître  ses agneaux  e t ses b reb is . V oir P a s t e u r  et 
P i e r r e  1.

P A IX  (h éb reu  : s â lô m ;  b erâ kâ h  (deux fois IV Reg-» 
x v i i i , 3 1 ; Is ., x x x v i, 16); ch a ld éen  : se lô m ; Sep tan te  : 
EipVjvï); Vulgate : p a x ), ab sen ce  de to u t ce q u i p e u t gra
vem en t tro u b le r  l ’h o m m e, so it à l ’e x té r ie u r, so it à l’in
té r ie u r .

I. D a n s  l e s  r e l a t i o n s  d e  p e u p l e  à  p e u p l e . — 1° La 
paix  est la sé c u rité  d o n t jo u it  u n  p eu p le  q u a n d  il n ’a 
r ie n  à c ra in d re  de ses v o isin s. La Loi p re sc r iv a it aux 
Israé lite s  d ’o ffrir  la pa ix  à u n e  ville, e n n e m ie  av a n t de 
l’a ttaq u e r. D eu t., x x , 10. E lle  é ta it p ro m ise  aux  Israé
lites, à la con d itio n  q u ’ils  se ra ie n t fidèles à D ieu . Lev.» 
xxv i, 6 . A ussi était-ce à Jéhovah  que  l ’on  a ttr ib u a it  1® 
b ien fa it de la paix . N u m ., vi, 26; I I I  R eg ., il, 33»
II  P a r ., x iv , 6 ; xx , 30; P s . xx ix  (xxvm ), 11 ; I s . ,  xxvb 
12; Agg., i i , 10. — 2° La paix  fu t so u v en t tro u b lé e  pai‘ 
la g u e rre  d an s le  cou rs  de l’h is to ire  d ’Is ra ë l. O rd inaire
m en t, su iv a n t la cou tu m e des an c ie n s  peu p les , la paix 
é ta it ro m p u e  à l ’im p ro v is te , sa n s  q u e  ce lu i q u ’on  atta
q u a it p ù t s ’en  d o u te r . E n  voyant a c c o u r ir  Jé h u  et ses- 
g u e r r ie rs , le ro i Jo ram  lu i lit d e m a n d e r  p a r  tro is  fois ; 
« E st-ce  la  pa ix ?  » IV R eg ., ix , 17, 19, 22. C elui qu* 
v o u la it év ite r la g u e rre  fa isa it des p ro p o sitio n s  de paix- 
D eut., u , 26; L uc., x iv, 32; A ct., x i i , 20. O n concluait 
la paix p o u r  fa ire  cesse r la g u e r re  ou l ’em p êch er. Jos.» 
ix , 15; x , 1, 4 ; IV R eg., x v m , 31 ; I s .,  xxxvi, 16»
I M ach., vi, 4 9 ; ix , 70, e tc. Car il y avait tem p s poUr 
la g u e rre  e t tem p s p o u r  la  pa ix , E cc le ., m , 8, et ü 
é ta it in d ig n e  de v e rse r le sang  en  tem p s de paix-
III  R eg., il, 5. Des m essag e rs  ap p o rta ie n t la  bonne 
nouvelle  de la  paix . Ju d ., xx i, 13. — 3° La paix  e s t p lu 
sie u rs  fois signa lée  com m e ré g n a n t chez u n  p eu p le  ou 
e n tre  deux  peu p les , Ju d .,  lv , 17; I R eg., v u ,
II  R eg ., x v i i ,  3 ; III  R eg., v, 12; IV R eg., xx , 19, et elle 
fait l ’ob je t de tous les vœ ux. I P a r . ,  x i i ,  1 8 ; P s . cxxO 
(cxxi), 6 , 7, 8 ; cxxv (cxxiv), 5 ; cx x v m  ( c x x v i i ) ,  6 , etc- 
Les faux p ro p h è te s  l ’a n n o n c e n t en  vain . J e r . ,  VI, 
v m , 11 ; x iv , 13 ; x x m , 17 ; E zech ., x i i i ,  10, 16.

I I . D a n s  l e s  r e l a t i o n s  s o c i a l e s . — 1° La paix  est 
ch è re  à tous le s  m o rte ls . E s th ., x m , 2. D ans l ’É critu re  
elle signifie l ’ensem b le  de to u s les b ien s . C om m e dan» 
l ’an tiq u ité  on n ’avait ja m a is  u n e  sé cu rité  com plète  et 
q u ’on é ta it à to u t m o m en t exposé à d ev en ir  la victim e 
de ses en n em is , so u h a ite r  la  pa ix  à q u e lq u ’u n , c ’était 
lu i so u h a ite r  la jo u issan ce  de  to u s les b ien s . Pour 
sa lu e r  q u e lq u ’u n , on  lu i d isa it : sâ lo m  lekd , « paix 3 
to i, » le m ot S â lô m  sign ifian t à la fois « san té  » et 
« paix  ». G en., x l i i i ,  23; Ju d ., v i, 23; x ix , 20; Tob;» 
x ii, 17; D an ., x, 19, etc. N o tre -S e ig n e u r em plo ie  Iul'  
m êm e cette  fo rm e de sa lu ta tio n  vis-à-vis de ses Apôtres- 
L uc., xxiv, 36 ; Jo a ., x x , 21, 26. E n  a rab e , ia form ule 
dev ien t sa lâ m  ’a le ik , « sa lu t s u r  to i, » ou s a ld m  'aie1'  
k o u n i,  « sa lu t su r  vous, » d ’où le m o t sa la m a le c  poul 
d é s ig n e r les longues e t dém on stra tiv es sa lu ta tio n s à l3 
m an iè re  des O rien tau x . On la isse  « p a r t ir  en  paix  » Ie9 
am is q u i s’en von t, E xod., iv, 18; Ju d ., x v m , 6 ; I Reg” 
i, 17 ; xx , 13, 22, 42; x x ix , 7 ; II  R eg ., xv, 9 ; IV Reg” 
v, 19; Ju d ith , v m , 34, e t on  le u r  so u h a ite  d 'a lle r  ‘ U 
paix  à le u r  d es tin a tio n . I I  P a r . ,  x v m , 16, 26 ; A ct., X?» 
33; xvi, 36; I II  Joa ., 14. N o tre -S e ig n eu r a im e  à d ire  •
« Va en  paix! » à ceux q u ’il a g u é r is . M arc., v, 3*> 
L uc., v i i , 50; v m , 48. Il veu t que  se s d isc ip les d ise»” 
en e n tra n t  d an s u n e  m aison  : « P aix  à cette m aison! >’ 
Si e lle  es t h ab itée  p a r  u n  hom m e de paix , la paix ge 
rep o se ra  s u r  lu i ;  s in o n , e lle rev ien d ra  au  d isc ip le  
L uc., x, 5, 6 ; M atth ., x, 13. — 2° Les p acifiques, ceu* 
q u i a im e n t la paix  et la fo n t r é g n e r  a u to u r  d ’eux, so11 
p a r tic u liè re m e n t loués p a r  la S ain te  É c ritu re . Gen-» 
xxxiv, 21; x l i i , 11-33; I R eg ., xv i, 4, 5. Us o n t les p1'® 
m essgs de la p ro sp é rité , P s . x x x v i i  (xxxvi), 37, et de 
la jo ie . P ro v ., x ii, 20. N o tre -S e ig n eu r d it  q u ’ils  seron 
ap pelés les fils de D ieu , M atth ., v, 9, q u i est le Dieu ‘F 
paix, II C or., xm , 11, ce qu i suppose  q u ’ils  sero» 
tra ité s  en  co n séq u en ce  ic i-bas e t d an s  l ’a u tre  V1



1961 P A I X  — P A L  A G I O S 1962

Cf- Ps. X X X V II (xxxvi), 11. — 3° 11 e s t reco m m an d é  de 
rech erch er la  paix, Ps. xxxiv  (xxxm ), 15, de m a in te n ir  
a Paix e n tre  les frè res , c ’est-à-d ire  e n tre  les d isc ip les 

“ u Sauveur, M arc., ix , 49, et avec tous les hom m es. 
"O U ., X I I ,  1 8 ; X IV , 19; E p h ., iv , 3 ; I T hess ., v, 13; 
11 Thess., i i , 22; H eb ., x i i , 14; I P e t . ,  in , 11; II P e t.,

14. S a in t P au l souha ite  la paix  a u x .frè re s . E p h ., vi, 
, ~ -L es m éch an ts , au  c o n tra ire , p a rle n t de paix e t on t 
a m alice au  cœ u r. P s . xx v m  (xxvii), 3 ; M ich., m , 5.

4° Le ju s te  se couche en  paix . P s. iv , 9. Il va en  paix 
a ses pères, c ’es t-à -d ire  il a u n e  m o rt tra n q u ille . G en., 
Xv> 15; IV R eg., xx ii, 20; T ob ., m , 6 ; xiv, 4 ; E ccli., 
*LIV, 14; L uc ., il, 29. L’É glise , dans sa litu rg ie , souha ite  
souvent la paix  aux âm es de ses fidèles défun ts, e t fait 
répéter f ré q u e m m e n t la p r iè re  : R e q u iesca n t in  pace.

P L  La p a i x  d i v i n e .  — 1° D ieu e s t le D ieu  de paix. 
’'o d ., vi, 24; I T h es ., v, 23; IIT lv es., m , 16; H eb ., x m , 

H d irig e  les pas des ho m m es d an s la paix . L uc., i, 
'h- H accorde à Is ra ë l son  a llian ce  de  paix. N u m ., xxv,

• 11 la d o n n e  à  qui il veut, Job , xxx iv , 29, su r to u t à 
’joux qui a im e n t sa lo i, P s . c x ix  (cxviii), 165; B a r., m ,

14, qu i p ra tiq u e n t la ju s tic e , Is ., x x x i i , 17; Jacob ., 
h, 18 , et se co n d u isen t p a r  les in sp ira tio n s  de la sagesse 
1V|ne. Ja co b ., m , 17. La paix  coule p o u r eux com m e 

u n  fleuve, Is ., x l i i i ,  18; l x v i , 12, e t les su it d an s  l ’au tre  
Vle' Sap., i i i ,  3. — 2° E n  co n séq u en ce , il n ’y a pas de 
Paix p o u r  les im p ies, D eu t., x x i x ,  19; 1s., x l v i i i ,  22; 
lU l, 21, p o u r  ceux q u i so n t élo ignés de D ieu, Job , ix ,

> Is., x x v i i , 5, p o u r  les id o lâ tre s  q u i d o n n e n t a le u rs  
•Gaux le nom  de paix. S ap ., x iv , 22. A ussi, m êm e au 
Sein de la paix  ex té rieu re , le m éch an t a p e u r, parce  
lu  il n ’es t pas en  paix avec D ieu. Jo b , xv, 21.

IV. L a  p a i x  é v a n g é l i q u e . — Avant la ré d e m p tio n , la 
Paix d iv ine  n ’est que p a r tie lle , p a rce  q u e  le  fond du 
a s s e n t im e n t  e n tre  D ieu e t l ’hom m e su b s iste  to u jo u rs . 
, , ? e paix  com plète , p ro fonde, in tim e , e s t p ro m ise  p o u r  

ePoque m essian iq u e . A lors la ju s tic e  e t la paix s 'en l
i s e r o n t .  P s . l x x x v  ( l x x i v ) ,  9, 11. Les m on tag n es 

P rodu iron t la paix , com m e u n e  eau  b ien fa isan te  qu i 
Vlen t du  c ie l. P s . i . x x i i  ( l x x i ) , '  3. Le M essie se ra  ap- 
Pelé « P rin c e  de la paix ». Is ., ix , 6 . I l ju s tif ie ra  ce 

en p re n a n t  s u r  lu i le c h â tim e n t q u i p e rm e t à 
hom m e de r e n t r e r  en paix  avec D ieu. Is ., l u i , 5. —
0 En v en an t au m onde, le S auveur fait a n n o n c e r  la 

Pa*x aux h om m es de  b o nne vo lon té . L uc ., ii, 14; Gai., 
16. Cf. L uc., x ix , 38. I l le u r  ap p o rte  la  paix , non  

Pas la paix ex té rieu re  avec les p a re n ts  q u i m éconnais- 
®ep t la réd em p tio n , M atth ., x , 34; L uc., x ii, 51, n i la 
Pjùx telle q u e  le  m onde l ’e n te n d  e t la d o n n e , Jo a ., xiv,

> m ais sa paix  à lu i, ce lle  do n t il  est l ’a u te u r  e t la 
®uPslance m êm e, Joa ., x iv , 27; xv i, 33; E p h ., n ,  14-17,
®He q u e Jé ru sa le m  coupable n ’a pas voulu reco n n a ître  

j u m om ent p ro p ice , L uc., x ix , 42, a lo rs  q u ’elle e û t  dû 
stifier son  nom  de « paix de la ju s tic e  ». B a r., v, 4.
• Heb., v u , 2. — 3° Les A pôtres p rê c h e n t cette  paix 
Jé sus-C hris t q u i  réco n c ilie  avec Dieu. Act., v u , 26;

. > 36. Les a u te u rs  sacré s sa lu en t su r  les m ontagnes 
j s Pieds de ceux q u i v ie n n e n t a n n o n c e r  cette  paix, 
j,.’’ éii, 7 ; N ah ., i, 4 ; R om ., x, 15. C’est la paix  de 
],leu p ar excellence , e t le s  A pôtres ne  se la ssen t pas de 
G'.PPeler su r  les fidèles. R om ., i, 7 ; v, 1 ; xv, 33 ; xvi, 
g ’ I C or., i, 3 ; xiv, 33; II  C or., i, 2 ; x m , 11; Gai., i, 

- e tc .;  y P e t  ̂ ^  2 . n  P e t t I; 2 ; II Jo a ., 3 ; Ju d .,  2; 
ç f ° c-, i, 4. EUe est le f ru i t  du  S a in t-E sp rit, R om ., vm , 
^  Xlv, 17; xv, 13; G ai., v, 22, et dépasse  to u t se n tim en t, 
e s?ause de son  ca ra c tè re  su rn a tu re l . P h i l . ,  iv, 7. Aussi 
a "Ce à bon d ro it  q u e  la p réd ica tio n  aposto lique  est 
s a c  * év an g ile  de paix  ». E p h ., vi, 15. — S u r  les

rm ces pacifiques, vo ir S a c r if ic e . 
p  II. L e s ê t r e .

gate (h éb reu  : 'ê$, « bo is; » S ep tan te  : $-J),ov; V ul-
y a ,. ' H gnum , p a ftb u lu m ), poteau  fixé en  te r re  p o u r 

ach e r  des su p p lic iés . — Ce poteau  se rvait p o u r  les

p en d a iso n s. N u m ., xxv, 4 ; II R eg., xx i, 6 , 9. On y 
a ttach a it les cadav res de ceux q u i avaien t été lap idés, 
m ais il é ta it d éfendu  de les y la iss e r  a p rè s  le coucher 
du soleil. D eu t., xx i, 22, 23. V oir L a p i d a t i o n ,  c o l . .90; 
P e n d a i s o n ,  P o t e n c e . — Le pal p ro p re m e n t d it  é ta it 
u n  p o teau  aigu isé à sa p a rtie  su p é rie u re  e t su r  la po in te  
d u q u e l on  fixait le  co rp s de ce lu i q u ’on voulait faire  
p é r ir . Ce su p p lice  c ru e l n ’é ta it p o in t en  usage chez 
les H éb reu x , m ais il é ta it fré q u e n t chez les A ssyriens, 
do n t les m o n u m en ts  le re p ré se n te n t assez souven t 
(fig. 515). V oir au ssi fig. 4, col. 16, la rep ré se n ta tio n  
du  siège de  L achis p a r  l ’a rm ée de S en n ach é rib . Au bas, 
au m ilieu  de la figure, on  voit tro is  Ju ifs  em palés. Cf. 
Botta, M o n u m e n ts  de N in iv e , p l. 55; M aspero, H isto ire  
a n c ien n e  des p e u p le s  d e  l’O r ie n t, t . m , p. 203, 357. Le 
ro i de P e rse , D ariu s, dan s son  d écre t en  faveur de la

515. — Ennem is empalés par les A ssyriens devant une cité as
siégée par Théglathphalasar III. Nimroud. — D ’après Layard, 
N in e v e h  a n d  i t s  R e m a in s ,  -1849, t. u , p. 369.

re c o n s tru c tio n  d u  T em ple , o rd o n n e  qu e , si q u e lq u ’un  
en trav e  l’exécution  de ses o rd re s , ou p re n n e  u n e  p ou tre  
d an s sa m aison , et z e q î f  i tm e h ê ’ 'â lo h i, « q u ’élevé il so it 
fixé d e ssu s ,'»  wpôwpivoç TÛ.yyr^s.Tai é n ’ aùvoû, e r ig a tu r  
et c o n fig a tu r  in  eo. I E sd ., v i, 11. Les v ersions tra d u i
se n t com m e si ce su p p lice  é ta it ce lu i de l ’em p alem en t. 
D ans le tex te cha ld éen , le verbe m e fid ’ signifie « f ra p 
p er, c louer, a tta c h e r  ». Le supp lice  en  qu estio n  pouvait 
donc ê tre  to u t aussi h ien  la p en d a iso n  ou le crucifiem ent.

H .  L e s ê t r e .
1. P A L A C IO S  (M ichel de), théo log ien  espagnol de la 

seconde m oitié  du  xvi« siècle , n é  à G renade, m o rt à 
C iudad-R odrigo . Il p rofessa la théo log ie  à S alam anque. 
C hanoine de Léon e t de C iudad-R odrigo , il ense igna  l’É c ri
tu re  S ain te  d an s cette d e rn iè re  ville où il m o u ru t e t fut 
enseveli d an s le m o n astè re  des e rm ite s  de S ain t-A ugus- 
tin . P a rm i ses é c rits  nous m en tio n n e ro n s  : D ilu c id a -  
t io n u m  e t  d e c la n ia tio n u m  tro p o lo g ica ru m  in  E s a ia m  
p ro p h e la m  lib r i X V ,  3 in-f°, S alam anque, 1 5 /2 ; In  
J o a n n is  A p o sto li E v a n g e liu m  e t  in  E p is to la s  canon icas, 
2 in-f», S alam anque, 1581 ; E n a rra tio n e s  in  E p is to la m
B . P a u li  a d  H ebræos a d  se n su m  li t te r a le m , h is to r i-  
c u m  e t m y s t ic u m ,  in-f», 1590, S a lam an q u e  ; E x p la n a -  
tiones in  d u o d ec im  p ro p h e ta s  m in o r e s  se c u n d u m  
o m n es S acræ  S c r ip tu ræ  sensus, in-f», S a lam anque, 1593. 
Voir N. A ntonio, B ib lio th . h isp a n a  nova , t. il, p. 143.

B. H e u r t e b iz e .
2 .  P A L A C IO S  (P au l de), frè re  d u  p récéd en t, théo log ien  

espagnol, n é  à G renade, m o rt en  1587 à V illaverde. Il fu t 
p ro fesseu r d ’É c ritu re  S a in te  à  l ’U n iversité  de C oïm bre 
e t ch a n o in e  théo logal d ’É vora. Il m o u ru t à V illaverde,
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d o n t le ro i H en ri de P o rtu g a l lu i avait d o nné le p r ie u ré . 
O n a de ce t a u te u r  : E n a r ra tio n u m  in  sa c ro sa n c tu m  
Jesu  C h r is ti E v a n g e liu m  se c u n d u m  M a tth æ u m  t. n  : 
q u o ru m  p r io r  se lectiores in te rp r e ta tio n e s  p lu sq u a m  
v ig in t i  P a lr u m  q u i su p e r  M a tth æ u m  sc r ip se ru n t,  
p o ste rio r n o va  a u c to r is  c o n tin e t c o m m e n ta r ia ,  in-f», 
C oïm bre, 1564; l n  E c c le s ia s tic u m  c o m m e n ta r ia ,  in-f», 
V illaverde, 1581; l n  X I I  p ro p h e ta s  m in o re s  c o m m e n 
ta r ia ,  in«f°, V illaverde, 1835. V oir N. A ntonio, B ib lio th .  
h isp a n a  nova , t. u , p . 162. B. H e u r t e b iz e .

h ê k a l;  S ep tan te  : ëâpiç, oi'xoç toü êauiXéwç, cr/upi»!1-* 
t o u  g a a t l . é w ç ;  V ulgate : p a la t iu m , c a s tr u m , d o m u s  Tg" 
g is  ou re g ia , ædes reg is), éd ifice spacieux  e t riche, 
se rv an t h a b itu e lle m e n t d ’h ab ita tio n  royale .

I. P a l a is  é g y p t ie n s . — Les an ciens palais royaux  
d'Égypte é ta ien t de v ra ies c ités . U n m u r  en  b r iq u e  leur 
fo rm ait u n e  en ce in te  assez fo rte  p o u r  ré s is te r  aux 
a ttaq u es du  d eh o rs . U ne seu le  po rte , é tro ite  e t h au te , y 
d o n n a it e n trée  ; de là , u n  lo n g  co u lo ir e n tre  deux  n iurs 
m en a it dan s u n e  vaste co u r en co m b rée  p a r  les habi-

n u w v ’i

516. — Palais d’Ai, en Égypte. Tell el-Am arna, D’après Prisse  d’Avesne, H is to ir e  de l 'a r t  é g y p tie n ,  2 in-f°, Paris , 1878.

P A L A IR E T  É lie , théo log ien  p ro te stan t, né  à R o tte r
dam , en  1713, m o rt en  1765. A près avoir d esserv i 
p lu s ie u rs  ég lises dan s les Pays-B as e t dans les F lan d res, 
il passa en  A ng le terre  où  il dev in t le v ica ire  de l ’évêque 
de B angor. P a rm i les é c rits  de ce t au te u r, on re m a rq u e  : 
O bservâ t iones p h ilo log ico -cr iticæ  in sa c ro s N o v i F œ d er is  
libros q u o ru m  p lu r im a  loca e x  a u c to rib u s p o t is s im u m  
græ cis e x p o n u n tu r , iU u s tra n tu r , v in d ic a n tu r ,  in -8», 
Leyde, 1752 ; S p e c im e n  o f  p h ilo lo g ica l a n d  c r itic a l  
observa tions on  the  N e w  T e s ta m e n t,  in -8», L ondres, 
1755. V oir W alch , B ib lio th . theo log ica , t. iv, p . 330; 
VV. O rm e, B ib lio th . b ib lica , p . 336.

B . H e u r t e b iz e .
P A L A IS  (h éb reu  : bêt h a m -m e lé k , h ê k a l, b îtâ n , 

b irâ h , 'a lm d n ô t, ’a p p é d é n , ’a r m ô n ;  ch a ld éen  : b a ït,

tâ tio n s . Celle du  ro i é ta it po u rv u e  de g a le ries , du  haut 
d esq u e lles  le p h a ra o n  a ssista it aux évo lu tions de  s® 
g arde . A l ’in té r ie u r , on avait m énagé de g ran d es salles 
se rv an t aux  conseils, aux ju g em en ts  e t aux banquets- 
Les p o rte s  q u i y d o n n a ie n t accès e t les co lonnes qui 
les su p p o rta ie n t é ta ien t r ic h e m e n t décorées. Les ap p a r
tem en ts  p rivés, so ig n eu sem en t sép aré s des sa lles offi
cielles, co m m u n iq u a ien t avec la d em eu re  de la  re ine  
et le h a re m  des épouses secondaires. Les enfants 
royaux h ab ita ien t u n  q u a r tie r  p a r tic u lie r  dans l'ence in te  
du  p a la is ;  les serv ices ad m in is tra tifs  é ta ien t ré légués 
en  d eh o rs . Le bois e t la b riq u e  e n tra ie n t p re sq u e  ex
c lus ivem en t d an s ces co n s tru c tio n s , assez peu durables? 
d ’a ille u rs , u n  p h a rao n  n ’a im a it g u è re  h a b ite r  là °u 
son p réd écesseu r avait vécu e t é tait m o rt. Il a lla it cons
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tru ire  a illeu rs  u n  pala is qu i devait ê tre  aussi éph ém ère  
que ceux q u ’il rem plaçait. O n voyait p a rto u t, aux e n 
t r o n s  de M em phis, les restes  des an c ien n es  co n s tru c
tions royales. Cf. M aspero, H isto ire  a n c ien n e , t. I, 
P. 275-277. A son  a rriv ée  en  Égypte, A braham  v it un  
Palais de 6e g en re . G en., x ii , 15. C elui que p lu s  ta rd  
Joseph h ab ita  avait c e rta in em en t le m êm e aspect. 
6 en ., x l iv , 1. On a trouvé à Tell e l-A m arna le  p lan  
tl’un  pala is de g ra n d  se ig n eu r, ce lu i d ’Aï, g en d re  d u  
Pharaon K houn ia ton , et p lu s ta rd  lu i-m êm e ro i d ’Égypte.

ce n tre  é ta it bo rdée de c h a m b re s ; les deux au tres  com 
m u n iq u a ie n t à d ro ite  et à gauche avec deux cou rs p lus 
petites, d ’où p a r ta ie n t  les escaliers q u i m o n te n t à la 
te r ra s se . Ce b â tim e n t cen tra l é ta it ce que les textes 
a p p e l le n tV â k h o n o u ti,  la d em eu re  in tim e  du  ro i e t des 
g ran d s  se ig n eu rs , où la fam ille  e t les am is les p lus 
p roches avaien t seu ls le d ro it de p é n é tre r . Le n o m b re  
des étages, la  d isposition  de la façade d iffé ra ien t selon 
le cap rice  du  p ro p rié ta ire . Le p lu s so u v en t la  façade 
é tait u n ie  ; parfo is elle é tait d iv isée en tro is  corps, et

517. — Vue perspective du palais d’Aï. 
Restauration de Ch. Chipiez, d’après Perrot et Chipiez, H is to ir e  de l’a r t ,  t.

t( Un bassin  ob long s’é ten d  devan t la p o r te ; il est bordé 
d’un  quai en  pen te  douce m u n i de deux escaliers . Le 
c°rps de bâtim en t est u n  rec tan g le  p lu s largo su r  la 
L çade que s u r  les p a ro is  la té ra les  (11g. 516). U ne 
Scande porte  s’ouvre au  m ilieu  et d o nne accès dans une  
cour p lan tée  d ’a rb re s  e t bo rdée de m agasins rem p lis  de 
Provisions : deux petites cou rs  p lacées sy m é triq u em en t 
dans les ang les les p lu s  élo ignés se rv en t de cage aux 
escaliers q u i m èn en t s u r  la te rrasse . Ce p re m ie r  édifice 
*er t com m e d ’enveloppe au  logis du m aître . Les deux 
.açades so n t o rnées d ’un  p o rtiq u e  de h u it  co lonnes, 
in te rro m p u  au m ilieu  p a r  la baie du  pylône. La po rte  
ranch ie , on  débou ch a it dan s u n e  sorte  de long cou lo ir 

cen tra l, coupé p a r  deux m u rs  p ercés de p o rte s , de 
M an iè re  à fo rm er tro is  co u rs  d ’enfilade. Celle du

le corps du  m ilieu  é ta it en  sa illie ... Les façades son t 
décorées assez souven t de ces longues co lonnetfes en 
bois p e in t q u i ne  p o r te n t r ie n  et se rv en t se u lem en t à 
égayer l ’aspect u n  peu  sévère de l ’édifice (fig. 51 /). » 
M aspero, L ’archéo log ie  é g y p tie n n e , P a ris , 1887, p . 17,
18. E n  Égypte, la sp le n d eu r a rc h ite c tu ra le  é ta it réservée  
p o u r  les tem p les des d ieux. S u r  les palais égyptiens, 
vo ir G. P e rro t, H isto ire  de  l 'a r t,  t. i, p. 458-476.

I I . P a l a is  Is r a é l it e s . — 1° H ois de  J u d a .  — Saül 
n ’avait q u ’u n e  sim p le  m aiso n , à Gabaa. I R eg., xv, 34. 
David, à Jé ru sa le m , en  o ccu p a it u n e  qu i avait u n e  te r 
ra sse  et pouvait a b r ite r  u n  c e rta in  n o m b re  de se rv iteu rs . 
II  R eg., x i, 2, 9. Salom on fu t le p re m ie r  p r in c e  israé lite  
q u i se fit c o n s tru ire  u n  pala is  p ro p re m e n t d it. I I  P a r ., 
ii , 12. Ce pala is se co m posait de tro is  édifices, c o rre s-
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p o n d a n t ex ac tem en t à ceux des pala is égyptiens. II y 
n v a it d ’ab o rd  la  m aison  du  B ois-L iban, q u i co m p ren a it 
la  sa lle  d u  trô n e , le tr ib u n a l royal e t u n  a rse n a l. V oir 
'M a is o n  d u  B o is-L ib a n , t. iv , col. 594-597. De cette  m ai
son , u n  p o rtiq u e  co n d u isa it dans u n e  seconde co u r, où 

■s’élevait la m aison  d ’h ab ita tio n  de  S alom on. E nfin , au 
■delà, é ta it celle de la re in e , fille d u  p h a rao n  d ’Égypte. 
Tous ces édifices av a ien t été c o n s tru its  en  b o n n es et 
b e lles  p ie rre s , sc iées s u r  to u te s le u rs  faces. Celles des 
fo n d a tio n s  avaien t h u it  e t d ix coudées de la rg e . Le 
cèd re  fo u rn is sa it le  m a té rie l n écessa ire  p o u r  co m p lé te r 
la  co n s tru c tio n . La g ran d e  c o u r  dans laq u e lle  s ’élevaient 
le s  d ivers édifices é ta it e n to u ré e  d ’u n  m u r  à tro is  r a n 
g ées  de p ie r re s  de ta ille  e t de p o u tre s  de cèd re  fo rm an t 
■un p o r tiq u e  com m e ce lu i du  T em ple . I I I  R eg., v u , 1-
12. La d éco ra tio n  in té r ie u re  des édifices co m p o rta it des 
in c ru s ta tio n s  d ’ivoire , P s . xlv  (x l iv ), 9, e t to u t le luxe 
ré su lta n t de la r ich esse  d u  ro i e t de l’hab ile té  a r tis tiq u e  
d e s  e n tre p re n e u rs  p h én ic ien s . Il e s t  p ro b ab le  que , 
com m e d an s les pa la is égyptiens, les p o rtiq u e s  en to u 
r a n t  la co u r a b r ita ie n t les co m m u n s e t les m agasins de 
p rov isions. D es p a r te rre s , des bosq u e ts  e t des bassins 
d ev a ien t o ccu p er u n e  p a r tie  des espaces v ides. L’e n 
sem ble  e m p ru n ta it  qu e lq u e  chose de p lu s p itto resq u e  
à l ’em p lacem en t d u  pala is s u r  les p en tes d ’O phel. Salo
m o n  soigna ces c o n s tru c tio n s , c a r  il m it en v iro n  tre ize  
a n s  à les te rm in e r. I II  R eg., VII, 1. Le pala is co m m u n i
q u a it avec le T em ple . IV R eg., xi, 16. Le tré so r  royal y 
é ta it en fe rm é . IV R eg., x i i , 18; xx , '13; Is ., xxx ix , 2. 
M ais les ro is  de  Jé ru sa lem  n ’avaien t pas, com m e ceux 
d ’É gypte, la fac ilité  de t r a n sp o r te r  le u r  ré s id en ce  
a ille u rs  q u e  d an s la d em eu re  de le u rs  p è res . Les su c 
c esseu rs  de Salom on h a b itè re n t donc le p a la is  c o n s tru it 
p a r  lu i ;  m ais v in g t fois ils  le  r e m a n iè re n t ou le reco n s
t ru is i r e n t  avec des m odifica tions no tab les, ju s q u ’à sa 
ru in e  défin itive. Cf. B abelon , M a n u e l d ’archéo log ie  
o r ie n ta le , P a r is , 1888, p . 245, 246. Isa ïe , x x x iii , 14, 
av a it p ré d it  ce tte  ru in e  e t an n o n cé  q u e  les an im au x  
sauvages é ta b lira ie n t le u rs  re p a ire s  s u r  l ’em placem en t 
d u  pala is d ’O phel. Cf. P ro v ., x x x , 28. Am os, ii, 5, 
p ro p h é tise  au ss i l ’in cen d ie  du  pala is  de  Jé ru sa lem . 
Mais Jé rém ie , xxx , 18, d it que les p a la is  de Jacob 
s e ro n t ré tab lis , e t l ’a u te u r  d u  P sau m e  x l v iii (x l v ii), 4, 
'14, p ro c lam e q u e  D ieu p ro tège  les pa la is  de S ion . — 
Jé ré m ie  m en tio n n e , x xxv i, 22, u n  pala is d ’h iv e r où 
h a b ita it  S édécias. Cf. Amos, m , 15.

2° R o is  d ’Isra ë l. — Les ro is  d ’Israë l avaien t aussi leu rs  
palais . Il en  ex is ta it u n  à T h ersa . Z am bri, ap rè s  avoir 
tu é  É la , rég n a  p e n d a n t sep t jo u rs  à T h e rsa , et, assiégé 
p a r  A m ri e t to u t le p eup le  d ’Israë l, se re t ira  d an s la c ita
delle  de la m aison  du  ro i, m it le feu au  pala is  e t p é r it  
d a n s  les flam m es. I II  R eg., xvi, 18. A ehab possédait 
u n  palais à  Jezraë l. I I I  R eg., x x i, 1 ; IV R eg., ix , 30- 
34. Il y en  avait u n  a u tre  à S am arie , IV R eg., v u , 11; 
P h acée  y frap p a  à m ort P h acé ia , d an s la  to u r  de la 
m aison  d u  ro i. IV R eg ., xv, 25.

3° A p rè s  le re to u r  d e  la ca p tiv ité .  — Il est fait a lo rs  
m en tio n  de la fo rte resse  voisine du  T em ple . II  E sd ., 
ii, 8. Cette fo rte re sse , appelée  d ’abord  pàpiç, d evin t 
en su ite  l ’A ntonia, à la fois p a la is  e t c itadelle . V oir 
Antonia, t. i, co l. 712. I l ex is ta it à cette  époque une  
h au te  to u r , en  avan t de la  m aison  du  ro i, l ’ancien  
p a la is  de S alom on , s u r  O phel. II  E sd ., n i ,  25. — 
A A râq-e l-É m ir, à Test d u  Jo u rd a in , à p eu  p rè s  à la h a u 
te u r  de Jé rich o , on  voit en co re  su r  u n e  co lline  les 
re s te s  d ’u n  a n c ie n  palais , d o n t Josèphe, A n t.  ju d - ,  
X II, iv , 4, d o n n e  la  d esc rip tio n , e t  d an s  leq u e l vécu t 
p lu s ie u rs  an n ées H yrcan , fils de ce Jo sep h , fe rm ie r  des 
im p ô ts, q u i dom ina la Ju d é e  de  190 à 176. I l e s t p ro 
bable  q u ’H yrcan  se co n ten ta  d ’e m b e llir  ce lieu , et q u ’il 
profita des su b s tru c tio n s  e t des c o n s tru c tio n s  exécutées 
a n c ien n em en t, sans dou te  p a r  les A m m onites, qu i 
avaien t long tem ps possédé cette  rég io n . . Cf. R e v u e

b ib liq u e , 1893, p. 138-140; 1894, p. 617, e t le p lan  
d ’A râq -e l-É m ir, d ’ap rè s  de Sauley, d an s C hauvet et 
Isam b ert, S y r ie ,  P a le s tin e , P a r is , 1890, p . 521. — Les 
p rin c e s  A sm onéens e u re n t à Jé ru sa lem  u n  pala is voisin 
du X ystus e t co m m u n iq u an t d irec tem en t avec le 
T em ple. P lu s  ta rd , A grippa II  b â tit à la place u n  m a
gn ifique  édifice q u i d o m in a it tou te  la ville e t perm ettait 
de v o ir  ce q u i se  p assa it dan s le  T em ple . Les 
p rê tre s  é lev èren t u n e  h au te  m u ra ille  p o u r  o b stru e r  la 
vue, e t, grâce  à P o p p ée , o b tin re n t l ’ap p ro b a tio n  de 
N éron . Cf. Josèphe, A n t.  j u d . ,  X X , v in , U ;  B e ll, ju d -, 
I I , xvi, 3. — H érode se b â tit à Jé ru sa lem  u n  palais 
royal, le lo n g  de l ’en ce in te  occiden ta le  de la  v ille , au 
su d  des to u rs  H ipp icus e t P h asa ë l. V oir la  ca rte , t . n i, 
co l. 1355. Les deux p r in c ip a u x  édifices re ç u re n t les 
no m s d eC esa riu m  et d ’A gripp ium . Josèphe p ré te n d  que 
la m agnificence de ce pala is  su rp assa it celle  du  T em ple ' 
Cf. B ell, j u d . ,  I, x x i, 1. Le m o n u m e n t c o n n u  sous le 
nom  de T our de David, vo ir t. m , fig. 259, col. 1374, 
est to u t ce q u i en  re ste . D ans la su ite , les p ro c u ra te u rs  
ro m a in s  h a b itè re n t ce pala is . Cf. Jo sèp h e , B ell, ju d - ,  
I I , x iv , '8 ; xv, 5 ; P h ilo n , L eg . a d  C aj., 38, éd it. Mangey, 
t. ii , p. 589. D’a p rè s  p lu s ie u rs  a u te u rs , c ’e s t d an s ce 
p a la is , q u i é ta it en  m êm e tem p s u n e  fo rte resse  pouvant 
co n te n ir  beaucoup  de tro u p es , que  P ila te  a u ra it  eu  son 
p ré to ire  e t q u e  le S auveur a u ra i t  é té  am ené p en d an t sa 
passion . Cf. S c h ü re r, G eschich te  des j ü d .  V o lkes im  Z e it.  
J . C ., L eipzig, t. i, 1901, p. 458. Voir P r é t o ir e . H érode 
éleva d ’a u tre s  pa la is  à Césarée, do n t il  avait fait u n  p o rt 
de m e r  e t la cap itale  civile de la Ju d ée , vo ir C ésa r ée^ t. n , 
col. 457, 458, à .H é ro d io n , au  su d  de Jé ru sa lem , à 
M achéron te e t à M assada. Cf. Jo sèp h e , B e ll,  ju d .,  
I, xx i, 10 ; V II, v i, 2. — Josèphe m e n tio n n e  enco re  les 
p a la is  du  g ra n d -p rê tre  A nan ias, d ’A grippa e t de B éré
n ice , q u i fu re n t in cen d iés p e n d a n t les ém eu tes de Jé ru 
sa lem , à l’époque du  siège, cf. B e ll, ju d . ,  I I , x v ii , 6 , 
ce lu i de la re in e  H élène d ’A diabène, devenue p rosély te , 
cf. Bell, j u d . ,  V, v i, 1 ; AT, v i, 3, et ce lu i de G rapté, 
p a ren te  d ’Izates, ro i du  m êm e pays. Cf. B ell, ju d . ,  IV, 
îx , U .  H élène é ta it venue s’é ta b lir  à Jé ru sa le m  vers 48 
ap rè s J .-C . — Au déb u t de sa  passio n , le  S au v eu r eu t 
à co m p ara ître  devan t A nne e t d evan t Caïphe. Joa ., 
x v m , 13, 24. La tra d itio n  p lace  le palais de C aïphe su r  
le  m o n t S ion, n o n  lo in  du  cénacle . Mais on ig n o re  si 
les g ra n d s -p rê tre s  h a b ita ie n t le  m êm e pala is  ou des 
pala is con tig u s, b ien  que  c e rta in s  c ro ie n t tro u v e r  la 
d em eu re  d ’A nne à 175 m è tre s  de ce lle  de C aïphe. 
Cf. A zibert, L a  n u i t  d e  la P a ssio n , dan s la R e v u e  bi
b liq u e , 1892, p. 282, 283; Le C am us, N o tre  voya g e  a u x  
p a y s  b ib liques, P a r is , 1894, t. i, p. 471-473; J é r u s a l e m , 
t. i i i , co l. 1341.

I II . P a l a is  s y r ie n s , p h il is t in s , etc. — Les voisins 
des Is ra é lite s  avaien t au ssi, dans le u rs  villes p rin c ip a le s , 
des h ab ita tio n s royales p lu s ou m o in s lu x u eu ses, m ais 
d o n t il ne  re s te  r ie n  e t s u r  le sq u e lle s  on  m an q u e  de 
ren se ig n e m e n ts . A m os, i, 4, 7, 10, 12, 1 4 ; n , 2, 
a n n o n ce  la  d es tru c tio n  p a r  le  feu des pala is  de D am as, 
chez les S y rie n s, vo ir t . n ,  col. 1213; de Gaza, chez 
les P h ilis tin s , vo ir t . m , col. 118; de T yr, chez les 
P h é n ic ie n s ; de B osra, chez les Id u m éen s , vo ir t. i, 
col. 1859; de R abbah , chez les A m m onites ; de C ario th , 
chez les M oabites, vo ir t. ii, col. 283.

IV. P a l a is  a s s y r ie n s . — 1° P a r  le u r  m asse , leu r  
é ten d u e  e t le u r  déco ra tio n , les pa la is  a ssy rien s et baby
lo n ien s  o n t été les p lu s im p o rta n ts  de l ’a n c ie n  m onde. 
I ls  é ta ie n t in v a riab lem en t bâ tis au som m et d ’u n e  butte  
artific ie lle  en  b riq u es  sèches. A Lagasch, le pa la is  de 
Goudéa rep o se  s u r  u n  soubassem en t q u i dom ine la 
p la in e  de douze m ètres  e t n ’est accessib le  q u e  p a r  un  
e sca lie r  ra id e  e t é tro it, facile à défen d re  ou  à couper. 
Il a u n e  fo rm e re c ta n g u la ire , sans que p o u r ta n t les 
côtés su iv en t u n e  ligne exac tem en t d ro ite . Les cons
tru c tio n s  é ta ien t en b r iq u e s , fo rm a n t des m u rs  m assifs
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co n treb u té s  p a r  des p ila s tre s  sa i lla n ts .  Les p o rtes  
d ’en trée , r a re s  e t basses, d o n n a ien t accès à l 'in té r ie u r  
où l’h ab ita tio n  du  souv e ra in  s’é le v a it au m ilieu  des 
co n s tru c tio n s  secondaires, destinées aux  d ifféren ts se r 
vices royaux. T out é ta it com biné  p o u r  la  défense 
p lu tô t que  p o u r  l ’ag rém en t de la v ie . Cf. M aspero, 
H isto ire  a n c ien n e , t . i, p. 710-718. Au ixe siècle , 
A ssu rn asirp a l se co n s tru is it u n  pala is  à K alakh , su r  le 
T igre, au su d  de N in ive. S u ivan t l ’usage assy rien , il 
é rig ea  à l’u n  des ang les u n e  z ig g u r â t  ou to u r  à étages 
en l ’h o n n e u r  de son  d ieu  p ro te c te u r ,  N in ip , d ieu  de 
la g u e rre . Cette to u r  avait de 60 à 70 m è tre s  de h a u t.

519. — Propylées de Xerxès.
D’après M. Dieulafoy, L ’a r t  a n t iq u e  de  la  P e rs e , t. II, pl. x ii.

« Le pala is  se dép loyait v e rs  le su d , le  dos au  fleuve, 
la façade à la  v ille , long  de 120  m è tre s , la rg e  de 100 : 
au  cen tre , u n e  co u r é n o rm e , flanquée  de se p t ou h u it  
be lles sa lles des tin ées aux  fonctions so le n n e lle s , p u is , 
e n tre  elles e t la  cou r, u n  n o m b re  co n s id é rab le  de 
p ièces variab les  p a r  les d im en sio n s , assig n ées à l ’h a b i
ta tio n  ou aux  se rv ices de la m aiso n  royale , le to u t en  
g rosses b r iq u e s  sèches cachées sous u n  p a re m e n t de 
p ie rre s . T ro is p o rta ils  flanqués de tau reau x  a i lé s  à 
tê te  h u m a in e  p rê ta ie n t accès à la p lu s  vaste, celle  où 
le  souvera in  d o n n a it au d ien ce  à  ses su je ts , o u  aux 
légats de l ’é tra n g e r. Le cad re  des p o rte s  e t les p a ro is  
de ce rta in es d ’e n tre  e lles é ta ie n t égayés de b riq u es  
ém aillées ; des band es de b as-re liefs p e in ts  se dévelop 
p a ien t dan s la p lu p a rt, q u i r e tra c e n t les ép isodes de la 
vie du  ro i. » M aspero, H is to ire  a n c ien n e ,  t. n i ,  p . 46, 
47 ; L ayard , N in e v e h  a n d  B a b y lo n , p. 149-170; N in ev eh  
a n d  its  R e m a in s ,  t. i, p. 381-390; t . Il, p. 4-14. A D our- 
S a rro u k în , ou K horsabad , S argon  II  b â tit u n e  ville do n t 
l ’en ce in te  m e su ra it 1760 m è tre s  s u r  1685. Les m u ra ille s  
de l ’en ce in te  o n t 14™50 de h a u t, so n t flanquées de 
to u rs  crén e lées qu i font sa illie  de  4 m è tre s  e t son t

percées de h u it  po rtes, ch acu n e  e n tre  deux  to u rs . Au 
n o rd -es t de la v ille s ’élevait le pa la is  royal (fig. 518), 
avec double esca lie r p o u r  les p ié tons et ram p es  d ’accès 
p o u r  les cavaliers e t les ch a rs . C’est aux  p o rtes de ce 
pala is q u e  se tro u v a ien t les tau reau x  a ilés rep ro d u its  
t . il, fig. 246, col. 667-670. Le ro i avait em ployé à la 
déco ra tion  to u s les m até riau x  p réc ieux  q u i co n stitu a ien t 
le b u tin  de ses cam pagnes. L’in té r ie u r  se d iv isa it en 
deux p a rtie s  d istin c tes , celle  où se d éro u la ien t les récep 
tio n s  e t les cé rém o n ies p u b liq u es , e t la dem eure  
royale p ro p re m e n t d ite, c o m p ren an t u n e  v ing ta in e  de 
ch am b res  e t des sa lons p o u r  l ’usage d u  souvera in , le 
h a re m  des re in e s  e t  des p rin cesses  e t la d em eu re  des 
en fan ts  p a rv en u s à l ’ado lescence. T out a u to u r  s’é tendait 
u n  p a rc d a n s  lequel le ro i pouvait c h asse r  des an im aux  
sauvages e t m êm e des lio n s. Cf. P lace , N in iv e  e t l’A s
sy r ie , t. i , p. 47-L05, 116-127. U ne sàggurâ t ou to u r  à 
sep t étages, en  l ’h o n n e u r  des sep t d ieux p lanéta ires, 
m o n ta it à  43 m ètres  de h a u te u r . Cf. P lace , N in iv e  et 
l’A ssy r ie ,  t. i, p. 137-148; M aspero, H isto ire  a n c ien n e , 
t . n i ,  p . 261-270; Id ., L e c tu re s  h is to r iq u es, P a r is , 1890, 
p. 204-225; P e r ro t, H is to ire  de  l’a r t ,  t. n ,  p. 422-448. 
Le su ccesseu r de S argon , S en n ach é rib , vou lu t aussi 
avo ir son  pala is à lu i, e t il  l ’éleva à N inive m êm e. Il 
y m it en  œ uvre u n e  te lle  p ro fusion  de m atériaux  e t un 
te l luxe de d éco ra tion  q u ’il l ’appela lu i-m êm e le 
« pala is sans second ». V oir l ’essai de re co n stitu tio n  de 
ce palais fig. 441, col. 1631. S u r  le pa la is  de B abylone, 
v o ir t. i, col. 1355, e t fig. 407, 408, col. 1355, 1357.

2° Les p ro p h è te s  m en tio n n e n t les pa la is de N inive et 
de B abylone. Isa ïe , x i i i , 22, p ré d it q u ’u n  jo u r  les cha
cals h u r le ro n t dans les pa la is d ése rts  de B abylone. U 
an n o n ce  à É zéchias quelle  tem ps v iend ra  où  ses descen
d an ts  se rv iro n t d ’eu n u q u es  dan s le pa la is  (k ê k d l,  assy
r ie n  : êka llu )  du  ro i de B abylone. I s ., x x x ix , 7. D aniel 
e t ses com pagnons fu re n t élevés dan s u n  de ces palais . 
D an., I, 4. Le p ro p h è te  in te rp ré ta  d an s le pa la is de N a
bucho d o n o so r le songe de ce p rin ce . D an ., iv , 1, 26. 
N ah u m , ii, 6 , p ro p h é tise  l ’effo n d rem en t d u  pala is  de 
N in ive. Cf. Sopli., n , 13-15.

Y. P a la is  m èd es  et  p e r s e s . — 1° Cyrus possédait un 
p a la is  à P asa rgades, édifice re c tan g u la ire  e t assez m es
q u in , avec des p o rch es  à q u a tre  co lo n n es s u r  deux de 
ses faces, u n e  pièce à ch aq u e  ang le , e t au c en tre  une 
sa lle  hypostyle, divisée en  q u a tre  nefs p a r  des co lonnes 
su p p o rta n t le to it. Des b as-re lie fs  e t des in sc rip tio n s  en 
déco ra ien t les p aro is . Cf. P e rro t-C h ip iez , H isto ire  d e  
l’a r t  d a n s  l’a n tiq u ité ,  t. v, p. 665-670. Ce pala is est 
p ro b ab lem en t ce lu i qu i est m en tio n n é  I E sd ., vi, 4.

2° D arius édifia le sien  à P ersép o lis . O n y accédait p a r  
u n e  ram p e  double, d o n t le m u r  la té ra l é ta it h is to rié  de 
cu rieux  bas-re liefs. On re n c o n tra it  im m éd ia tem en t les 
ch am b res de récep tio n , don t p lu s ie u rs  é ta ien t a n té r ie u re s  
à D arius, spécia lem en t celle  que  p récéd a ien t les g ig a n 
tesq u es propylées de X erxès I er, avec le u rs  tau reau x  
a ilés (fig. 519). V enaien t en su ite  V a p a d a n a , sa lle  d ’h o n 
n e u r  p o u r  les cé rém o n ies h ab itu e lle s , e t la  sa lle  aux 
cen t C olonnes, p o u r  les occasions les p lu s  so le n n e lle s .

3° A rtaxerxès I01’ p ré fé ra  s’é tab lir  à S use , où ses 
devanciers avaien t fréq u e m m en t sé jo u rn é , m êm e ap rès 
la co n stru c tio n  du  pala is  de P ersép o lis . C elui de Suse 
éta it en  m êm e tem ps u n e  fo rte re sse , com m e on le voit 
p a r  le p lan , t. n ,  fig. 607, col. 1974. A rtaxerxès y bâ tit 
u n  a p a d a n a  de 100 m è tre s  s u r  50 de côté (fig. 520). La 
ca rac té ris tiq u e  de cette a rc h ite c tu re  é ta it la  h au te  et 
g rê le  co lonne, d o n t le  chap iteau  se te rm in e  p a r  deux 
avan t-corps de ta u re a u x  e n tre  lesq u e ls  rep o se  l ’ex tré 
m ité  de la p o u tre  q u i so u tien t la  to itu re  (fig. 521). CL 
M arcel D ieulafoy, L ’acropole de  S u se , P a r is , 1891 ; 
P e r ro t  e t Chipiez, H isto ire  de  l’a r t ,  t . v, p. 695-750; 
B abelon, M a n u e l d ’archéo log ie  o r ie n ta le , p. 157-171; 
V igouroux, L a  B ib le  e t  les découvertes m o d ern es ,
6e éd it., t. iv, p. 626-634.
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4° U ne des v isions de D an ie l, v m , 2, a p o u r  th é â tre  
la fo rteresse  de Suse. N éhém ie  é ta it à S use , dan s le 
Palais, q u an d  A rtaxerxès lu i p e rm it  d ’a lle r  re lev er les 
m u rs de Jé ru sa le m . II E sd ., i, 1 ;  ir, 6 . E n  cet e n d ro it,

j d id e  to m b eau . Le p ro p h è te  d o nne ensu ite  qu e lq u es 
d éta ils su r  les fonctions du  su c cesseu r É liac im . Il p o rte  
u n e  tu n iq u e  e t u n e  éch arp e  q u i m a rq u e n t sa d ign ité .

| Il a s u r  son  épau le  la c lef de la m aison  de David e t est

520. — A padana de Suse, restauré. D’après M. Dieulafoy, L ’a cro p o le  de S u s e ,  pl. xv .

les tra d u c te u rs  g recs n ’o n t pas sa isi le sen s de b îrd h , 
« palais, fo rte resse , y> en  assy rien , b ir tu ,  en  g rec , ëetptç, 
caslrum, e t o n t re n d u  l ’h é b re u  p a r  Souo-âv ’Agipà. 
Enfin, c ’est ce m êm e pala is  de Suse qu i vit se d é ro u le r 
les év én em en ts  raco n tés dans le  liv re  d ’E sth e r, V oir 
As s u é r u s , 1. 1, col. 1141; E s t h e r , t. n , col. 1973. L ’a p a -  
d a n a  d ’A rtaxerxès n ’é ta it pas en co re  c o n s tru it  à cette 
époque. Ce no m , q u i dev ien t ’a p a d n d ' en  a ra m é e n , est 
em ployé p a r  D aniel, x i, 45, sous la fo rm e ’a p p éd én , 
po u r d és ig n er le pa la is que le ro i du n o rd , A ntiochus 
E p iph an e , do it é r ig e r  en  Ju d ée , p rè s  de la m ontagne 
sa in te .

VI. I n t en d a n ts  d e s  p a l a is . — L’a d m in is tra tio n  de 
ces vastes palais réc lam a it u n  h o m m e h ab ile . 11 est 
p lu s ie u rs  fois p a rlé  dan s la S ain te  É c ritu re  de l ’in te n 
dan t du  pala is , âsèr 'a l hab -b a ît, « ce lu i q u i est p rép o sé  
à la m aison , » e t u n e  fois, E sth ., i, 8 , ra b  b a îf, « le 
p réfe t de la m aison . » Les v ersions l ’ap p e lle n t à  e t c l  t o ü  

o ï x o u  ou Tyjç oîxiaç, «  le p réposé  à la m aison , » ofxovo- 
P-o;, p ræ p o s itu s , p ræ fe c tu s , d isp e n sa to r . Jo sep h  avait 
u n  in te n d a n t d a n s  so n  pala is  égyptien . G en., x l iv , 1. 
A hisar é ta it p ré fe t du  pala is de Salom on, I II  R eg ., iv , 
6 , A rsa, p ré fe t de la m aison  royale  d ’É la, à T tiersa, et le 
ro i buvait e t s’en iv ra it chez lu i q u an d  Z am bri v in t le 
tu e r . I II  R eg., xvi, 9. Le p ré fe t d u  p a la is  d ’A chab, à 
S am arie , se m it aux o rd re s  de Jé h u  ap rès la  m o rt de 
son m aître . IV R eg., x, 5. Q uand  le ro i Ozias fu t frappé 
de la lèp re  et d u t vivre à p a r t, son  fils Jo a th a n  dev in t 
P réfet du  p a la is  e t gou v ern a  à la  place de  son père . 
IV R eg., xv, 5. La ch arge  d ’in te n d a n t du  pala is  co n s ti
tu a it donc u n e  s itu a tio n  assez im p o rtan te  p o u r  q u ’on 
Put l ’a ttr ib u e r  à u n  fils de ro i. É liac im  fu t in te n d a n t 
du pala is d ’É zéchias. IV R eg ., x ix , 2 ; I s .,  xxxv i, 3 . E n  
m êm e tem p s que  lu i e s t n o m m é S obna, le  se c ré ta ire . 
Or É liac im  avait su ccéd é  à u n  a u tre  in te n d a n t p o rtan t 
te m êm e no m  de Sobna. Is ., x x ii , 20. Ce d e rn ie r  avait 
du ê tre  d es titué  e t Isa ïe , x x ii , 15-25, a to u te  u n e  p ro 
phétie  co n tre  lu i. I l est p eu  p ro b ab le  q u ’il so it devenu 
ensu ite  se c ré ta ire  du  ro i et que ce lu i-c i l ’a it envoyé eh  
m ission  au p rè s  d ’Isaïe  en  com pagnie d ’É liac im . 
IV R e g ., x ix , 2. I l s’ag it donc v ra isem b lab lem en t de 
deux p e rso n n ag e s d ifféren ts. Isaïe accuse l’in ten d an t 
Sobna d ’ê tre  l ’o p p ro b re  de la m aison  de son  m a ître  et 
de se m o n tre r  d u r  et in ju s te  p o u r les h ab itan ts  de 
Jé ru sa lem  e t de Ju d a . I l é ta it san s dou te  égalem en t 
fapace , c a r  il possédait des ch a rs  m agnifiques e t se fa i
sa it a lo rs  ta ille r  dans le roc  e t b ien  en vue u n  sp len-

seu l à pouvo ir o u v r ir  ou fe rm er. Il d ispose de to u t dans 
la  m aison  et de to u s les u ste n sile s  « d ep u is  la coupe 
ju s q u ’aux ja r re s  ». Is ., x x ii , 21-24. — E nfin , dans le

521. — Chapiteau susien restauré. Musée du Louvre.

pala is de Suse, p lu s ie u rs  in te n d a n ts  su rv e illa ien t l ’o r
don n an ce  des fêtes. E s th ., i, 8 . H. L e s ê t r e .

P A LA T IN U S  (C O D E X ). C’est u n  des p rin c ip au x  
I m a n u sc rits  o nciaux  de l ’an c ie n n e  v ers io n  la tin e  des
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É vang iles, d a ta n t du  Ve siècle , désigné en  c ritiq u e  
p a r  la  le ttre  e, et conservé d ep u is  1806 à la B ib lio thèque 
im p é ria le  de V ienne sous la cote la t. 1 1 8 5 . Un feu ille t 
se tro u v e  à D ublin  (T rin ity  C ollège, N. 4, 18). Le codex 
é ta it d ’abo rd  à T ren te  d ’où il fu t envoyé à R om e en  1762 
p o u r  l ’éd ition  de B ian c h in i. C elui-ci en  fit p re n d re  u n e  
copie qu i fu t déposée à la V allicelliana e t y e s t cotée U. 66. 
— Le P a la lin u s  re n fe rm e  les p a rtie s  su ivan tes des 
É vangiles : M atth ., x n , 49-xxiv, 49 (m ais x m , 13-28, 
a p p a r tie n t au  feu ille t de  D u b lin  e t xiv, 11-21, n ’existe 
p lu s  q u e  d an s  la copie de R o m e); M atth ., x x v m , 2-20: 
Jo a ., i, 1 -x v m , 1 2 ; x v m , 25 -xx i, 25; L u c . , i ,  1 -yui, 30; 
v i i i , 4 8 -x i, 4 ; xr, 24-xxiv, 5 3 ; M arc., i, 20-iv, 8 ; iv, 19- 
v i, 9 ; x ii , 37-40; x i i i , 2-3, 24-27, 33-36. — La p a rtie  
conservée  à V ienne fu t éd itée  p a r  T isch en d o rf, Ë v a n -  
g e liu m  P a la l in u m ,  L eipzig , 1847; le  feu ille t de D ublin , 
p a r  A bbott à la su ite  de son T h e  C odex re sc r ip tu s  D u- 
b lin en sis , Z, L on d res , 1880, en fin  le frag m en t que  la 
copie  de R om e p résen te  en  p lu s des m a n u sc rits  p ré 
c éd en ts  p a r  L inke , N e u e  B ru c h s tü c k e  des E v a n g e liu m  
P a la t in u m ,  d an s  les S itzu n g sb e r . d e r  A k a d . d e r  W is-  
se n sc h a fte n  zu  M ü n c h e n , 1893, fasc. u , p. 281-287. Le 
to u t a é té  rééd ité  p a r  J . B e lsh e im , E v a n g e liu m  P a la 
t in u m  e tc ., C h ris tian ia , 1896,'avec une p réface d o n n a n t 
l ’h is to riq u e  d u  cé lèb re  codex. D’ap rès H ort, T h e  N ew  
T e s ta m e n t in  G reek , In tr o d u c tio n ,  L ondres, 1896, p . 81, 
le  P a la lin u s ,  a in s i que  le B ob ien sis , si éprouvé p a r  
l ’in cen d ie  de la B ib lio thèque de T u rin , offre u n  tex te 
a fr ic a in  en  su b stan ce , souven t ab so lu m e n t id en tiq u e  
aux  cita tions de sa in t C vprien  là où elles d iffè ren t du 
tex te  eu ro p éen . F . P u â t .

P A LE S TIN E , p artie  m érid io n a le  de la S y rie , qu i 
co rre sp o n d  à l ’an c ien  pays de C hanaan , à ce q u e  nous 
appelons la T e rre -S a in te . La co n n a issan ce  de  cette 
co n trée  e s t de p re m iè re  n écessité  p o u r  c o m p re n d re  
la B ible. C hacune de ses d iv isions, de ses v illes, fleuves, 
m o n tagnes , e tc ., a son  a r tic le  spécia l dans le co rp s du  
D ic tio n n a ire . N ous n ’avons à d o n n e r  ic i q u ’u n e  é tude  
d ’en sem b le  s u r  son  é tat ac tu e l e t son  é ta t an c ie n , au 
double p o in t de vue g éo graph ique e t h is to riq u e .

I . N o m s . — Le pays q u e  n o u s  é tu d io n s a p o rté , au 
co u rs  des âges, dan s la  B ible e t chez les p eu p les an c ien s , 
des no m s d ifféren ts, tiré s  de ses h a b ita n ts , p r in c ip a le 
m e n t des H ébreux , e t des évén em en ts re lig ie u x  do n t il 
fu t le théâtre .

1° P a le s tin e . — Ce nom , d an s son ex ten sio n  ac tu e lle , 
c’est-à-d ire  en  ta n t q u ’il désigne la con trée  to u t en tiè re , 
n ’es t pas b ib liq u e , b ien  q u ’il a it  ses ra c in e s  dan s la 
B ib le . La V ulgate co n n a ît les P a læ s tin i ,  G en., x x i, 33, 
34 ; xxvï, 1, 8 , 14; Exod., x x m , 31; E zech ., xv i, 27, 5 7 ; 
xxv, 15, 16, ou P a læ s th in i.  I P a r . ,  x, 1 ;  J e r . ,  x l v ii, 1, 
4 ;  Joë l, m , 4 ; A m ., vi, 2 ; ix , 7. Les m a n u sc rits  et 
m êm e les éd itio n s  im p rim é e s  o ffren t u n e  c e rta in e  va
r ié té  d ’o rth o g ra p h e ; la  p re m iè re  e s t la m e illeu re . Cf. 
V ercellone , V a riæ  lectiones V u lg a tæ  la tin æ ,  R om e, 
1860, t. i, p . 74. Mais ce m ot tra d u it  l ’h é b re u  ntnvtbs, 
P e liS fim , « les P h il is t in s ,  » q u e  les S ep tan te  re n d e n t 
p a r  d>u),io"rie!|ji, G en., x x i, 33, 3 4 ; x x v ï, 1, 8 , 14, e tc ., e t 
p a r  àXXôçuXoi. I P a r . ,  x , 1 ; J e r . ,  x l v ii , 1, 4, e tc. I l ne  
s ’ap p liq u e  don c  q u ’au  p e u p le  q u i h a b ita it la rég ion  
sud -o u est de la  P a le s tin e  ac tu e lle , le m â t  P a la s tu ,  
P il is lu , P il is ta  des in sc rip tio n s  a s sy rien n es . Cf. F rd . 
D elitzsch , W o lag  das P a ra d ie s  ? L eipzig, 1881, p. 288;
E . S c h ra d e r, D ie K e il in s c h r i f te n  u n d  das A lte  T esta 
m e n t ,  G iessen , 1883, p . 102. C’es t dan s ce sen s re s 
tr e in t  que  Josèphe lu i-m êm e, A n t. ju d . ,  I, VI, 2 ; II , xv, 
3 ;  X III, v, 10, em plo ie  les d é n o m in a tio n s  de IlaXacarf- 
vot, IlaXaioTivï]. D ans q u e lq u es  e n d ro its  cep en d a n t, 
A n t  j u d . ,  V III, x, 3 ;  C ont. A p . ,  I, 22, il p a rle , d ’ap rès 
H érodote, de la I la la ta u v /]  S op îa , des « S y rien s qu i 
so n t d an s la P a le s tin e  », Soptoc oc e v  r i j  IlaXoctcjTcvï], 
ex p ress ions q u i é ten d en t le te r r i to ir e  ju s q u ’à la P h é 

n ic ie . H érodo te , en  effet, II, 104; m , 5, 91 ; v u ,  89, d is
t in g u e  les P h é n ic ie n s  des S y rie n s q u i so n t èv xi) 11a- 
XxuTtcvY) ou ap p e lés r ia la ia rcv o c ; to u t ce q u i va de leu r 
d is tr ic t ju s q u ’à l ’Égypte se  nom m e, d ’a p rè s  lu i, P a le s
tin e . Les éc riv a in s g recs f ire n t d ’ab o rd  de 11aXaurriv/) 
u n  ad jec tif  d é te rm in a n t S upfa , p o u r  d is tin g u e r  « la 
Syrie  P a le s tin e  » ou m érid io n a le , y c o m p ris  la Judée , 
de la P h é n ic ie  e t de la C œ lé-S yrie . L’ex p ress io n  r, 
IIaÀac<m'vv) S ep ta  d ev in t a in s i, p r in c ip a le m e n t d epu is 
H érodote, d ’u n  usage c o m m u n . On la re n c o n tre  dans 
P h ilo n , D e n o b ilita te ,  6 , éd it. M angey, t .  i i , p. 443. 
E lle  passa d an s  d an s la lan g u e  officielle des R om ains, 
à p a r t ir  d ’A nton in  le P ie u x , com m e le p rouve u n  d i
p lôm e m ilita ire  de l ’a rm ée  de Ju d é e  (139 ap rès  J.-C .), 
d ’ap rè s  leq u e l la  p rov ince  a in s i appelée  au tre fo is  est 
no m m ée S y r ia  P a læ s lin a . Cf. H éro n  de V illefosse, 
D ip lô m e  m il i ta ir e  de  l’a rm é e  de  J u d ée ,  d an s la  R evu e  
b ib liq u e , P a r is , '1897, p . 598-604. E lle se  tro u v e  aussi 
fréq u e m m en t s u r  les m o n n a ies de F lavia N eapolis. Cf.
F . de Sauley , N u m is m a tiq u e  de  la T e rre -S a in te , P a r is , 
1874, p. 248. C ep en d an t le  no m  de IlaXai<mVr), P a læ s
l in a ,  é ta it ég a lem en t co n n u  com m e su b stan tif, a in s i 
q u ’on le  voit dans les a u te u rs  c lassiques e t s u r  les m o n 
n a ies , chez les P è re s  et les éc riv a in s ecc lés iastiq u es . 
V ers le ive siècle , il s’é ten d a it m êm e au  delà des lim ite s 
de l ’an c ien  pays de C hanaan . E usèbe e t sa in t Jé rô m e , 
O n o m a slic a  sacra , G œ ttingue, 1870, p . 84, 88 , 91, 125, 
214, 219, 228, p lacen t d an s  la P a le s tin e  des villes te lles  
q u e  A ilath , P é tra , P e lla , H ippus. A p a r t i r  d u  ve siècle , 
on m en tio n n e  la P a læ s tin a  p r im a ,  co m p re n a n t la  J u 
dée e t la S am arie ; la  P a læ stin a  secu n d a , c’e s t-à -d ire  
u n e  p a r tie  de la G alilée, les co n trées vo isines d u  lac de 
T ibériade  e t d u  h a u t Jo u rd a in , à l ’ouest e t à l ’e s t; la 
P a læ s tin a  te r tia  ou sa lu ta r is , avec l ’Id u m ée , d epu is 
B ersabée  ju s q u ’au  golfe É la n itiq u e , e t l ’a n c ien  pays de 
Moab. O n tro u v e  tro is  fois le  nom  de « P a le s tin e  », 
>roDbs, dan s le s  M id ra sc h im  ; m ais , d ’a p rè s  A. N eu 
b a u e r , L a  g éo g ra p h ie  d u  T a lm u d ,  P a r is , 1868, p. 2, il 
se ra p p o rte  p lu tô t au  pays des P h ilis tin s . D isons enfin  
que , p o u r  les A rabes, le d ju n d  ou d is tr ic t  m ilita ire  de 
F ila s t in ,  c o r re sp o n d a it à la P a le s tin e  p re 
m ière , avec u n e  p a rtie  de la P a le s tin e  tro is ièm e  ju sq u ’au
d ése rt de T ih .  Cf. Guy Le S tran g e , P a le s tin e  u n d e r  the  
M oslem s, L o n d res , 1890, p. 25-29. C’es t a in s i q u e  le nom  
de P a le s tin e , ap p liq u é  d ’abo rd  à u n e  p e tite  p o rtio n  du 
pays, p lacée  e n tre  l ’Égypte e t la P h é n ic ie , e t p lu s  con 
n u e  des é tra n g e rs  q u i v en a ien t de l ’O cciden t, s’est 
e n su ite  é ten d u  au  pays to u t e n tie r , com m e celu i 
d 'A fr iq u e ,  q u i n e  d é s ig n a it p rim itiv e m e n t p o u r  les 
R om ains q u e  la con trée  lib y en n e , vo isine  de l ’Ita lie , a 
fini p a r  s’é te n d re  à l’im m en se  co n tin en t.

2° T e rre  de  C h a n a a n ;  C h a n a a n . — Le p lu s  a n c ien  
no m  b ib liq u e  de la  P a le s tin e  es t ce lu i de ptas, K e n a 'a n  ; 
’éréç K e n a 'a n ;  S ep tan te  : yr| X av aàv ; V ulgate : te r ra  
C h a n a a n , G en., x i, 31 ; x m , 12; xvi, 3 ; x v ii , 8, e tc .; regio  
C h a n a a n , Lev., x v m , 3, ou sim p lem en t K en a 'a n , « C ha
naan . » Jo s ., x x ii, 9, 32; J u d ., iv , 2, 23, 24; v, 19; P s. cv 
(h éb reu , evi), 38, e tc. O n trouve au ssi ’é r é f  hak-K e-  
n a 'â n î,  « la te r re  du  C h a n an éen ; » S ep tan te  : y-q xàiv 
XavavatMv, « la  te r re  des C h a n an éen s. » E xod., m , 17; 
x m , 5. 11; D eu t., i, 7, e tc. Ce m êm e no m  ap p a ra it, au 
x ive siècle av an t n o tre  è re , d an s  les le ttre s  de T ell 
e l-A m a r n a ,  sous les fo rm es de K in a h h i  e t K in a h n i (na). 
Cf. H . W in c k le r , D ie  T h o n ta fe ln  vo n  T e ll e l-A m a rn a ,  
B e rlin , 1896, p . 26, 28, 118, 210, 276, 282, 391. La 
p re m iè re  su p p o se  u n e  fo rm e p rim itiv e  vas, K d n a '. 
V oir C iian aan , t . n ,  col. 531. D ans le s  in sc rip tio n s

ég y p tien n es , le pays e s t appelé  *'*""( ]

p -K a -n '-n a ,  tra n sc r ip tio n  exacte de l’h éb reu , r e n fe r 
m a n t l ’asp ira tio n  qu i se tro u v e  dan s le co rp s d u  m ot, e t 
p récéd ée  de l ’a r tic le , « le C hanaan . » Cf. H. B ru g sch , 
G eographische  In s c h r i f te n  a ltà g y p lisc h e r  D e n k m à le r ,
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Leipzig, 1857, t. i, p. 59, 261; p l. v m , n . 319; W . Max 
M üller, A s ie n  u n d  E u ro p a  n a ch  a ltà g y p tisc h e n  Den k -  
nxâlern , L eipzig , 1893, p. 205. La « te r re  de C hanaan  » 
n  in d iq u e  d an s l ’É c r itu re  que le pays s itu é  à l’ouest du 
Jo u rd a in . Cf. R e la n d , P a læ s tin a , U trech t, 1714, t. i, 
P. 3-8.

3« T e rre  des A m o rrh é e n s . — On trouve d an s c e rta in s  
passages de la  B ible, Jo s ., xx iv , 8 ; A m ., n , 10, l ’ex p res
sion : ’é r é f  h â -’É m ô r î ; S e p ta n te  : yû ’Ap.oppa'i(ov, 
« te r re  des A m o rrh ée n s , » du  no m  d ’u n  a n c ien  p eup le  
qui occupa le pays av an t l ’a rriv é e  des Is ra é lite s . V oir 
Am o r r h é en s  1, t. i, co l. 504. Les L e ttre s  d’E l-A m a r n a  
d é s ig n en t de m êm e le te r r i to i r e  p a les tin o -p h én ic ien  
p ar le te rm e  m â t  A m u r r i .  Cf. H . W in c k le r , D ie  T h o n -  
ta fe ln  vo n  T e ll e l -A m a r n a ,  p . 98, 120, 132, 152, etc. 
D epuis la découverte  de ces tab le ttes , on  s’est d em andé 
s’il ne  fa u d ra it  pas re m p la c e r  p a r  A m u r u ,  A m u r r u ,  la 
lec tu re  A k h a r r u  (« ce q u i est p a r  d e r r iè re , » l’ouest), 
nom  p a r lequel les A ssyriens a u ra ie n t désigné l ’ensem 
ble des m arch es  m é d ite rra n é e n n e s . Q u e lq u e s -u n s  se 
p ro n o n cen t, avec p lu s  ou  m o in s d ’a s su ra n c e , p o u r 
l'affirm ative. Cf. A. D ela ttre , A z ir u ,  d an s  les P rocee- 
d in g s  de la  S o c ie ty  o f  B ib lic a l A rc h e o lo g y , L ondres, 
1890-1891, t. x m , p. 233-234; M orris Ja s tro w , O n P a le s
tin e  a n d  A s s y r ia  in  the  d a y s  o f  Jo sh u a , d an s  la Z e it
s c h r if t  f u r  A ssy rio lo g ie , B e rlin , t. v il, 1892, p . 2, note 2. 
D’a u tre s  p e n s e n t q u ’il fau t co n se rv e r l ’a n c ie n n e  lec tu re . 
Cf. lla lévy , N o tes g éo g ra p h iq u es , § 34, dans la  R evu e  
s é m itiq u e ,  t. i i ,  p . 185. D’a u tre s  c ro ie n t q u e  la  va leu r 
A m u r r u  des a n c ie n n e s  ép o q u es a été rem p lacée  p ar 
A k h a rr u  d an s les tex tes cu n é ifo rm es de date p lu s  basse. 
Cf. Sayce, C orrespondence  betiveen  P a le s tin e  a n d  E g y p t,  
dans les R ecords o f  the  P a s t, 2e sé r ., t . v, p. 95, n o te  4 ; 
p . 98, no ie  2. E n lin  F . H om m el, D ie  a ltis ra e litis c h e  
O b e r lie fe ru n g  in  in sc h r if t l ic h e r  B e le u c litu n g , M ün- 
chen , 1897, p. 172, p ré te n d  q u e  M a rtu , q u i e s t dans 
les a n c ie n s  d o cu m en ts  b aby lon iens le  no m  de la P a le s
tin e  (y co m p ris  la  Cœ lé-Syrie), est u n e  ab rév ia tio n  
d’A m a r tu ,  c’es t-à -d ire  A m a r  avec la te rm in a iso n  fém i
n in e  des n o m s dans les id iom es c h a n a n é e n s ; M a rtu  
s ign ifie ra it do n c  en  ré a lité  « le pays des A m o rrh éen s ». 
— L es m o n u m en ts  égyp tiens m e n tio n n e n t aussi « le 
pays des A m o rrh ée n s », A m a u r a ,  A m o r ;  m ais ils 
désigen t p lu tô t p a r  ces m ots la c o n trée  situ ée  au  n o rd  
de la  P a le s tin e . Cf. W . Max M üller, A s ie n  u n d  E u ro p a ,  
p . 177, 218-219, 229-231.

On trouve de m êm e, Jo s ., i, 4 : « la te r re  des Hé- 
th éen s , » h é b re u  : ’é r é s  h a - I f i t t îm ,  p o u r  l’ensem ble  du 
te r r i to ire  p ro m is  aux Isra é lite s  « d ep u is  le  d é se rt e t le 
L iban  ju s q u ’au  g ran d  fleuve de l ’E u p h ra te , e t ju s q u ’à 
la  g ran d e  m e r  (la M éd ite rranée) ». M ais les S ep tan te  
n ’o n t p as  ce tte  in d ica tio n , q u i sem ble , du  re s te , avoir 
été faussem en t a jou tée  au  te x te ; e lle  n ’existe pas, en 
effet, dan s le  passage du  D eu téronom e, x i, 24, auquel 
ce texte e s t e m p ru n té . E lle  n ’est, en  o u tre , justifiée  p ar 
au cu n  tém oignage h is to r iq u e . Il y a b ien  eu  dans le 
sud  de la P a le s tin e  q u e lq u es  tr ib u s  h é th éen n es , 
G en., x x m , 3, 5, 7, e tc ., d o n t le  nom  e s t jo in t  à ce lu i 
des a u tre s  p eu p lad es  q u i h ab ita ie n t le pays dan s la fo r
m ule p lu s ie u rs  fois rép é tée  : « la te r re  du C hananéen , 
de l ’H é th éen , de l ’A m o rrh ée n , etc. » E xod., m , 17; 
x i i i ,  5, e tc. M ais le  te r r i to ire  p ro p re m e n t d it des H é- 
H iéens é ta it  au n o rd  de C hanaan . V oir H é t i ié e n s ,  t. m , 
col. 670.

4.0 T e rre  des H é b re u x . — Jo sep h  appelle  le pays 
d ’où il a  é té  en levé ’érés h â - 'lb r im ;  S ep tan te  : y-?, 
'Egpafwv, « la te r re  des H éb reu x . » G en., x l , 15. On 
suppose q u ’il e n te n d  p a r  là , n o n  p as  la rég io n  chana- 
n éen n e  to u t e n tiè re , q u i n e  fu t con q u ise  q u e  p lu s  ta rd  
P ar ceux de sa race , m ais cette p o rtio n  m érid io n a le  
° ù  av a ien t sé jo u rn é  A braham , Isaac e t Jacob . Il est 
Possible au ssi q u e  ce tte  exp ression  so it m ise  dans sa 
b ouche p a r  l ’a u te u r  de la G enèse.

5° T erre  d ’Is r a ë l  (h éb reu  : ’érés I s r a ë l ,  I  R eg., x m , 
19, e tc.; ’a d m a t I s r â ’ê l, E zech ., v u , 2, e tc .; S ep tan te  : 
Tü ’lapa-pX). — Ce nom  se tro u v e  parfo is app liqué  à 
l ’ensem ble  de la P a le s tin e . Cf. I R eg., x m , 19; E zech., 
x i i , 19, e tc . M ais d ’a u tre s  fois il n ’in d iq u e  que  le 
ro y au m e du  n o rd . II  P a r . ,  xx x , 25; E zech ., x x v ii, 17. 
C’est u n e  des ex p ress io n s d o n t les T alm uds se se rv en t 
le p lu s  f ré q u e m m e n t p o u r  d é s ig n e r to u te  la rég io n  pa
le s tin ien n e . Cf. A. N eu b au e r, L a  g éo g ra p h ie  d u  T a l
m u d ,  P a r is , 1868, p . 1. On la re n c o n tre  égalem en t 
d an s le N ouveau T estam en t. M a tth ., n ,  20, 21. Le nom  
d ’Is ra ë l ayan t c o n tin u é  de r e p ré s e n te r  to u s le s  d escen 
d an ts  de Jacob , il é ta it n a tu re l  q u ’il se ra p p o rtâ t au ssi 
à le u r  pays.

6° Ju d ée . — C om m e le nom  de J u i fs  dev in t, ap rè s  
la cap tiv ité , l ’ap p e lla tio n  co u ra n te  des Israé lite s  en 
g én é ra l, le nom  de  J u d é e , to u t en  d és ig n an t d ’u n e  m a
n iè re  h ab itu e lle  u n e  p ro v in ce  spécia le  (voir J u d é e , 
t. i i i , col. 1814), fu t cep en d a n t parfo is  ap p liq u é  à la 
P a le s tin e . C’est, du  m o in s, d an s  ce sen s que  ce rta in s  
exégètes p re n n e n t TouSata. L u c ., x x m , 5 ; A ct., x , 37; 
xxvi, 20. Il e s t s û r  q u e  Jo sèp h e , A n t .  ju d . ,  IX , xiv, 1 ; 
X II, iv, 11, e tc ., d o n n e  au  m ot ce tte  m êm e ex tension . 
S tra b o n , xv i, 749, place éga lem en t « la Ju d é e  » im m é
d ia tem en t au  su d  de la  P h é n ic ie  e t de la C œ lé-Syrie.

7° T erre  d u  S e ig n e u r  (h éb reu  : ’érés Y e h ô v d h ;  S ep
tan te  : yrj toû K upiou). — La P a le s tin e  e s t a in s i appelée  
O se., ix , 3, n o n  pas se u le m e n t com m e l ’u n iv e rs  est d it 
a p p a r te n ir  à D ieu , P s . x x m  (h éb re u , xxiv), 1, m ais  en 
ce sen s que le S e ig n e u r  y a é tab li sa d em eu re  spéciale, 
e t que les H ébreux  en  so n t se u le m e n t les u su fru itie rs , 
les colons. Lev., xxv , 23. P a rfo is  m êm e elle est s im p le
m e n t ap pelée  L a  T e rre , la te r re  p a r  excellence . R u th , 
1 , 1 ;  J e r . ,  x i i , 11 . Il en es t a in s i d an s les T alm uds, où 
les a u tre s  pays du  m o n d e  so n t ré u n is  sous la d én o m i
n a tio n  g én é ra le  de « h o rs  de la  T e rre  », y-ixb nxin . Cf. 
A. N eu b au e r, L a  g éo g ra p h ie  d u  T a lm u d ,  p. 1. C’est 
ég a lem en t en  ra iso n  de son ra p p o rt avec D ieu q u ’elle 
e s t nom m ée d an s l’É p itre  aux  H ébreux , x i, 9, y î j  -tü; 
èuayyeXi'a;, la te rre  de  la p ro m esse , e t dan s les 
N o m b res, x x x ii , 11 : « la te r re  q u e  j ’ai ju ré e  » ou la 
te rre  d u  S e r m e n t ,  en  so u v e n ir  de la  p ro m esse  so len 
n e lle  faite p a r  le  S e ig n eu r à  A braham  en  p lu s ie u rs  
c irc o n sta n c e s . G en ., x m , 15; x v n , 8 , etc.

8° T erre  S a in te  (héb reu  : ’a d m a t  haq-q fldéS; S ep 
tan te  : •f) yrj r\ ày ia). — T el est le nom  q u e  no u s re n c o n 
tro n s  d an s  Z ach arie , ii ,  16 (V ulgate, 12), e t q u i ca rac
té r ise  si b ie n , aux yeux des Ju ifs  e t des C hré tien s , le 
pays des m erv e ille s  d iv ines. N ous le re tro u v o n s  Sap., 
x ii ,  3 ; I I  M ach-, i, 7, e t dan s P h ilo n , L é g a t, a d  C a iu m ,  
éd it. M angey, L o n d res , 1742, t . i i ,  p . 586. M ais il dev in t 
d ’u n  usage  co n s tan t au  se in  d u  c h ris tia n ism e  dès le 
second  sièc le . Cf. J u s tin , D ial, c u m  T ry p h o n e ,  113, 
t. v i, col. 735. C’e s t ce lu i q u ’on  em plo ie  en co re  le 
p lu s  f ré q u e m m e n t de nos jo u r s , e t à ju s te  t i t r e ;  si, 
en  effet, la P a le s tin e  fu t, sous l’A ncien T estam en t, u n e  
te r re  p riv ilég iée , n e  l ’est-elle  p as b ien  p lu s  d ep u is  que  
le F ils  de D ieu l’a foulée de ses p ied s e t a rro sée  de 
son sa n g ?  cc A utrefo is, écriva it sa in te  P au le  à M arcella , 
les Ju ifs  v é n é ra ie n t le sa in t des sa in ts , p a rce  q u ’il r e n 
fe rm a it le s  c h é ru b in s , le p ro p itia to ire  e t l ’a rc h e  d ’a l
lia n c e ... Le sé p u lc re  du  S e ig n eu r ne  te p a ra ît-il pas 
p lu s  v é n é ra b le ?  C haque fois q u e  nous y e n tro n s , n o u s 
voyons le S au v eu r couché d an s  son  lin ceu l, e t, p o u r 
peu  que no u s no u s y a r rê tio n s , nous voyons l ’ange de 
nouveau s ’a sseo ir à ses p ieds. » Cf. S. Jé rô m e , E p is t .  
x l v i ,  t. x x n , col. 486. — S u r  ces d iffé ren ts  n o m s, on 
p eu t vo ir R e lan d , P a læ s tin a , t. I, p. 3-47.

S ignalons en fin  c e r ta in s  n o m s q u e  les p eu p les voi
s in s  o n t d o n n és à la P a le s tin e , en  d e h o rs  de ceux que 
n o u s avons déjà  in d iq u é s . Au d éb u t de la co n q u ê te

ég y p tien n e , celte p a r tie  de la S y rie  s ’ap p e la it f
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H a -ru .  C’es t du  m o ins l’avis de Max M üller, A s ie n  u n d  
E u ro p a ,  p. 148-156, q u i r e s tre in t  l’ex tension  de ce m ot 
a u  pays de C hanaan , tand is que H. B rugsch , G eogra- 
p h isc h e  In s c h r i f  te n a ltâ g y p tisc h e r  D e n k m â le r , Leipzig, 
1857, t. i, p. 59-60, l ’a p p liq u e  à la Syrie  to u t en tiè re . 
L’id en tifica tion  de ce no m  avec ce lu i des H ô r im  de la 
B ible , G en., xiv, 6 ; xxxvi, 20-30, e tc ., a été proposée 
p a r  p lu s ie u rs  a u te u rs , m ais e lle  es t co m b attu e  p a r  
Max M üller, op. c i t . ,  p. 155-156. G. M aspero, H isto ire  
a n c ie n n e  des p e u p le s  d e  l’O r ie n t c lassique, P a r is , 
1895-1899, t. il , p . 121, p lace  le H a r û  au  su d , d an s  le 
m assif du  S é ir . — P o u r  les A ssyriens, la P a le s tin e  fai
sa it p a r tie  d u  m â t  A k h a r r i ,  « pays de l ’O uest, » c’est- 
à -d ire  de la côte m é d ite rra n é e n n e , m ais  ils  co n n u re n t 
a u s s i ses deux g ran d es  d iv isions, le  royaum e de Juda , 
n iâ t  Y a u d u , et le royaum e d ’Israë l, q u ’ils  ap p e la ien t 
m â t  B U -H u m r i, « le  pays de la  m aison  d ’O m ri, » ou 
m â t  l l u m r i ,  « le  pays d ’O m ri. » V oir A m ri 1, t. i, 
co l. 524. Cf. E. S ch rad e r, D ie K e il in s c h r if te n  und, das 
A lte  T e s ta m e n t, p . 90, 188.

I I . Gé o g r a p h ie  p h y s iq u e . — A p re n d re  s tr ic tem en t 
les no m s q u i v ie n n e n t d ’ê tre  exam inés, n o u s  n ’au rio n s 
à  é tu d ie r  que  l ’é tro ite  b an d e  de  te r re  com prise  e n tre  le 
Jo u rd a in  e t la m e r  M orte à l’est, e t la  M éd ite rran ée  à 
l ’ouest. C elui de P a le s tin e  a la p lu s  g ran d e  ex ten sio n ; 
m ais, s’il englobe des pays q u ’on p eu t a p p e le r  b ib liq u es, 
il dépasse les lim ite s  de la con trée  où s’est p ro p rem en t 
co n cen trée  la  vie d u  p eup le  h é b re u . A ucun  donc ne  
d és ig n e  p a rfa item en t dans to u te  son  é ten d u e  le te r r i 
to ire  où o n t si lo n g tem p s vécu les tr ib u s  d ’Israë l. Si 
la ré g io n  c is jo rd an e  a p o u r  elle les no m s les  p lu s glo
r ie u x , les so u v e n irs  les p lu s c h e rs  au  cœ u r d u  ju i f  e t 
d u  ch ré tie n , la t ra n s jo rd a n e  n ’en  a pas m o ins sa p a r t 
d a n s  l ’h is to ire  de l ’A ncien  et du N ouveau T estam en t. 
N o tre  é tude , p o u r  ê tre  com plète , d o it donc p o r te r  su r  
la d oub le  ban d e  de te r ra in  q u i avo isine le  Jo u rd a in  et 
la m e r  M orte à l ’ouest e t à Test, e t q u i co n s titu e  
v ra im e n t le p a y s  b ib liq u e , d an s  les lim ite s  que nous 
a llo n s d é te rm in e r.

1. S I T U A T I O N ,  L I M I T E S  E T  É T E N D U E .  — Ce pays 
a p p a r tie n t à la  S yrie , do n t il fo rm e l ’ex trém ité  m é ri
d io n a le . D ans son  ensem b le  e t ses lig n es g én éra les , il 
se trouve placé e n tre  le L iban  e t l ’A nti-L iban au  no rd , 
le p la teau  du  H am ad ou steppe sy rien  à Test, la p é n in 
su le  s in a ïtiq u e  au  su d , et la M éd ite rranée  à l ’ouest. Si 
n o u s  vou lons p ré c ise r  ses co n to u rs , nous n ’a rriv e ro n s  
év id em m en t pas à la r ig u e u r  de nos f ro n tiè re s  eu ro 
péen n es  ; l ’é ta t ac tuel de n o s co nnaissances n o u s p e r 
m et cep en d a n t u n e  délim ita tion  assez exacte. Cette 
d é lim ita tio n  n ’es t a u tre  que celle des tr ib u s  israé lites . 
V oir les cartes des tr ib u s . O r, au  n o rd , A ser e t N ep h th a li 
o n t u n e  fro n tiè re  que  la n a tu re  elle-m êm e sem ble  avoir 
é tab lie , c ’est le fossé p ro fo n d  du  N a /ir  e l-Q a sim iyéh  ; 
a u cu n e  de le u rs  v illes  n e  f ra n c h it ce tte  b a r r iè re , que  
Ton p e u t p ro lo n g e r p a r  u n e  lig n e  idéale  v ers  Test, 
ju s q u ’au  p ied  du  g ran d  H erm on . V oir A s e r  3, t. i, 
col. 1084, e t N e p h t h a l i  2, t. iv , col. 1593, avec les 
c a rtes . E n  p o u rsu iv an t ce tte  lig n e  dans la  m êm e d ire c 
tio n , on fe rm e , du  côté du se p te n tr io n , le te r r i to ir e  de 
M anassé o rie n ta l. A Test, ce tte  d e rn iè re  tr ib u , q u i co n 
te n a it  les rég io n s  de  B asan  e t d ’Argob, D eut., m , 12 ; 
Jo s ., x ii, 4 ; x m , 11, 3 0 ; xv ïl, 5, su iv a it les b o rd s ex té
r ie u rs  du  L ed jah , p u is  v en a it s ’ap p u y er au  D jébel H a u -  
râ n ,  où deux p o in ts  ex trêm es m a rq u a ie n t sa lim ite  : 
C han a th , a u jo u rd ’h u i E l-Q a n a u d t, e t Salécha, S a llth a d , 
p lu s  au  su d . N u m ., x x x ii, 42; Jo s ., XII, 4 ; x m , 11. De 
là , la fro n tiè re , re v e n a n t vers l’ouest, d escen d  en su ite  
vers le  su d  avec le D erb  e l-H ad j ou « R oute des P è le 
r in s  », q u i en  d essin e  le tracé  e t c lô t de ce côté les 
tr ib u s  de Gad e t de R u b en . O n a rr iv e  a in s i au  to r re n t  
d ’A rnon , o u a d i M o d jib , q u i fo rm e  la lim ite  m é rid io 
n a le  de la rég io n  tra n s jo rd a n e . V oir Ma n a s s é  7, 
col. 644; Gad 4 , t. m , col. 27, e t R u b e n . La fro n tiè re

su d  de la c is jo rd an e  se con fond  avec celle de la tr ib u  
de Ju d a  : p a r ta n t  de l ’ex trém ité  m érid io n a le  de la m er 
M orte, e lle  c o n s titu e  u n  a rc  de cerc le  q u i, a p rè s  avoir 
a tte in t Cadès ( 'A in  Q edis), re jo in t vers l ’ouest le 
« T o rre n t  d ’É gypte », o u a d i e l-A r isc h ,  e t se te rm in e  à 
l ’e m b o u ch u re  de ce lu i-c i d an s  la  M éd ite rran ée . Cf. Jos., 
xv, 1-4. V oir J uda  6 , t. i i i , col. 1756, e t la  carte . L’en 
sem ble  de ce tracé  c o rre sp o n d , au  n o rd , au  su d  e t à 
l’ouest, avec ce lu i de la  te r re  de C hanaan , te l q u e  nous 
le trouvons N u m ., xxx iv , 1-12, et E zech ., x l v i i ,  15-20. 
La p a rtie  se p ten trio n a le  se u le  p ré sen te  des difficultés. 
S ’il fa lla it en  c ro ire  c e rta in s  a u te u rs , on  dev ra it re p o r 
te r  ce tte  lig n e  f ro n tiè re  cen t so ixante-dix  ou cen t 
q u a tre -v in g ts  k ilo m ètres p lu s au  n o rd ;  on a u ra i t  a in s i 
u n e  lim ite  « idéa le  » q u i n ’a u ra it  jam ais  été a tte in te . 
N ous croyons q u ’il est beaucoup  p lu s n a tu re l de n e  pas 
q u itte r  le  te r ra in  s u r  leq u e l no u s avons d re ssé  nos 
ja lo n s. Q uels que so ie n t les em b arra s  d u  tex te  et des 
iden tifica tio n s , Ton a ré u ss i à fa ire  r e n tre r  dan s un  
tra c é  n o rm a l ce tte  lig n e  de d ém arca tio n . V oir C hanaan  2, 
t. ii , col. 533. Cf. J . van  K aste ren , L a  fro n tiè r e  se p te n 
tr io n a le  de  la T erre  P ro m ise ,  dan s la R evu e  b ib liq u e , 
1895, p . 23-36. L’É c ritu re , en  p lu s ie u rs  e n d ro its , G en., 
xv, 18; Exod., x x ii, 31; Jo s ., i, 4, é ten d  les lim ite s  de 
la T e rre  P ro m ise  ju s q u ’à l ’E u p h ra te . Ce développem ent 
du  pays is raé lite  au  n o rd -es t, au ss i b ien  q u ’au  su d , ne  
fu t que  p assager, sous D avid e t S alo m o n ; no u s n ’avons 
pas à en  te n ir  com pte ici.

Le pays q u e  no u s venons de d é lim ite r  a in s i se trouve 
do n c  co m p ris  e n tre  30° 30' e t 30° 18' de la titu d e  n o rd , 
31® 30' e t 34® 20' de lo n g itu d e  est. La P a le s tin e  c is jo r
dan e  e s t u n e  zone q u i va en  s ’é la rg issa n t du  n o rd  au 
sud . D ’u n e  la rg e u r  de 37 k ilo m ètres au  début, elle 
a rriv e  à 65 k ilo m è tre s  au  p a ra llè le  de Q a isa riyéh  ou 
C ésarée (32® 30'), à 78 k ilo m è tre s à ce lu i de Jaffa (32® 3'), 
à 94 k ilo m è tre s  à ce lu i de G hazzéh  ou Gaza (31® 30'), 
e t elle fin it p a r  a tte in d re  au  31° p rè s  de 150 k ilom ètres 
su r  u n e  b an d e  de la titu d e  trè s  é tro ite . La lo n g u eu r de 
la fro n tiè re  occiden ta le  e s t a in s i de 260 k ilo m ètres . La 
rég io n  tra n s jo rd a n e , la rg e  de 90 k ilo m è tre s  env iron  
e n tre  le lac de T ibériade  e t le D jéb e l H a u râ n ,  se r e s 
se rre  à 50 e t 40 k ilo m ètres le long  du  Jo u rd a in  e t de la 
m e r  M orte ju s q u ’à l ’A rn o n . Sa lo n g u e u r  e s t de  200 k i
lo m ètre s. Les in g é n ie u rs  ang la is o n t ca lcu lé  la superficie 
de  la c is jo rd an e , d epu is le  N a h r  e l-Q a s im iy é h  ju s q u ’à 
B ir  e s -S e b a  ou B ersabée, c’est-à-d ire  s u r  u n e  lo n g u eu r 
de 228 k ilo m ètres , e t l’o n t es tim ée à 15643 k ilo m ètres 
c a r ré s ;  celle de la tra n s jo rd a n e  éq u iv au t à 9 481 k ilo 
m ètre s . L’ensem ble  du pays, à p a r t  la po in te  m érid io n a le  
de B ersabée à Cadès, C om prend do n c  25 124 k ilo m ètres 
ca rré s , à p eu  p rè s  l ’éq u iv a len t de q u a tre  d ép a rtem en ts  
fran ça is .

i l .  c o n f i g u r a t i o n  g é n é r a l e .  — Le t r a i t  ca ra c té r is 
tiq u e  de la  P a le s tin e , c ’est ce tte  én o rm e  et longue 
f issu re  q u i la coupe dans to u te  sa lo n g u eu r, du  n o rd  
au  su d , e t la sé p are  en  deux com m e u n  vaste fossé. De 
Son p o in t de d ép a rt, q u i est à 563 m è tre s  au -d essu s de 
la M éd ite rranée , e lle  descen d  ju s q u ’à u n e  p ro fo n d eu r 
de 392 m è tre s  a u-dessous, s’en fo n çan t p o u r  a in s i d ire  
en  te r re  p a r  u n  p h én o m èn e  géologique u n iq u e  au 
m onde. V oir Ar a b a ii, t. i, col. 820. U n fleuve, le Jo u r
dain , q u i a  ses sou rces dan s les flancs de l ’H erm on , y 
a c reu sé  son li t  sin u eu x  e t y p ro m èn e  son  cou rs  rap ide , 
fo rm an t d ’ab o rd  le p e tit lac U û lé h , à peu  p rès  au  niveau 
de la m er, p u is , p lu s  bas, le lac de T ibériade , à 
208 m è tre s  au -d esso u s , d év ersan t enfin  ses eaux dans 
l ’im m en se  cuve de  la m e r  M arte , do n t le n iveau  est à 
392 m è tre s , d o n t le  fond a tte in t p rè s  de 400 m ètres  et 
se trouve a in s i à p rè s  de 800 m è tre s  au-dessous de la 
M éd ite rranée . V oir J o u r d a in , t. i i i , col. 1704. De cette  
vallée, assez é tro ite  p a r  e n d ro its  e t q u i va s’é la rg issan t 
vers le su d , m onte  de ch aque côté, à l ’o u est e t à Test, 
u n  double ra n g  de h a u te u rs , do n t les p o in ts  les p lu s
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elevés ne  d iffèren t pas se n sib lem en t. La ligne  o rien ta le  
J 1 Élève p lu s  b ru sq u e m e n t; e lle  fo rm e com m e u n e  m u- 

faille  à p ic  le long  de la m e r  M orte. La ligne  o cc id en 
tale a des p en tes p lu s douces. Il est facile de vo ir que 
les deux cb a in es o n t été v io lem m ent séparées p a r  la 
b risu re  q u i a constitué  l ’A rabah. C hacune d ’e lles , fen 
dillée p a r  les to r re n ts , laisse  éco u le r les eaux p a r  u n e  
m u ltitude  de r iv iè re s  ou ru isse au x  q u i se ra tta c h e n t au 
Jou rdain  e t à la m er M orte, avec u n e  d irec tio n  p resq u e  
rég u liè re . A l ’ouest, u n  a u tre  v e rsan t descend  vers la 
M éditerranée, e t tom be d an s la  p la in e  cô tiè re , qu i 
s é larg it à m esu re  q u ’e lle  se p ro longe vers  le sud . A 
l’ex trém ité  no rd -es t, le pays b ib liq u e  est ferm é p a r  u n  
m assif de m on tag n es vo lcan iq u es , do n t l ’axe se d irig e  
a peu p rès  d u  su d  au  n o rd  ; c 'e st le D jébel H a u râ n . 
Là p re n n e n t na issan ce  de n o m b reu x  ouad is , q u i s ’en 
'o n t ,  à trav e rs  la p la in e  E n -N u q r a ,  g ro ss ir  le S c h é r i'a t 
€l-M endd iréh , a fllu en t du Jo u rd a in . T el est l’aspect 
général de la P a le s tin e ;  c ’est, d an s son  en sem b le , une  
fégion m on tagneuse , coupée p a r  q u e lq u es p la in es p lu s 
°u  m oins é ten d u es , a rro sée  p a r  des to r re n ts  le p lu s 
souvent tem p o ra ire s , p a r  u n  fleuve d o n t le co u rs  offre 
Plus de s in g u la rité  q u ’il n ’ap p o rte  de fécond ité  à la 
lorre . N ous a u ro n s  à m o n tre r  p lu s ta rd  l ’im p o rtan c e  
de sa situ a tio n  au  po in t de vue h is to riq u e . Cette vue à 
fo l d ’o iseau ne  suffit pas p o u r  en  avo ir u n e  co n n a is
sance exacte; san s e n tre r  d an s les d é ta ils  que  com porte  
chacune des p a rtie s , no u s  devons d o n n e r  une  d escrip tio n  
som m aire des deux co n tré e s  q u i avo isinen t le Jo u rd a in .

n i .  d e s c r i p t i o n . — 1. P a le s tin e  c is jo rd a n e . — 
4 )  O rographie . — Le systèm e m ontagneux  de la P ales- 
tine c is jo rd an e  p eu t ê tre  co n s id é ré  com m e u n  p ro lo n 
gem ent du L iban, coupé se u lem en t au  p re m ie r  tie rs  de 
sa lo n g u eu r p a r  la g ra n d e  p la ine  d ’E sd re lo n . D escen
dant en  ligne d ro ite , p a ra llè lem en t au Jo u rd a in , il 
Plonge ses rac in es  ju s q u ’à l ’ex trém ité  m érid io n a le  de 
la con trée . Avec le C arm el, il pousse u n e  po in te , dan s 
la d irec tio n  du no rd -o u est, ju sq u e  s u r  le bo rd  de la 
M éditerranée. I l co m p ren d , sa n s  co m p ter le n égéb , 
tro is m assifs, q u i o n t sans dou te  p h y siq u e m e n t le u rs  
caractères p a r tic u lie rs , m ais  so n t s u r to u t  d is tin c ts  h is 
to riquem en t.

Le m a s s i f  g a liléen  s’é ten d  d epu is le N a h r  el-Q asi- 
n iiyéli ju sq u ’à la p la in e  d 'E sd re lo n . O n  y d istin g u e  
deux g ro u p es, de n iveau  e t d ’aspect d ifféren ts, qu i ont 
servi de base à la d iv ision  d u  te r r ito ire  en  I la u le  et 
Dasse G alilée. Le p re m ie r  est fo rm é p a r  les m ontagnes 
du i d o m in en t au  n o rd  la vallée de M ed jd e l K e ru m ,  
située à 250 m è tre s  au -d essu s  de la m er. C’e s t u n  
enchevê trem en t de h a u te u rs , au  m ilieu  d uquel s ’élève 
une arê te  p r in c ip a le  de tro is  som m ets, le D jébel A d â -  
th ir  (1025 m ètres), le D jébel D ja r m u k  (1198 m ètres) et 
6 D jébel Z a b u d  (1114 m ètres). D’a u tre s  so n t épars , 

coinnie le D jébel H u n in  (900 m ètres), le D jébel D ja m -  
(800 m ètres), le R a s  U m m  Q abr (715 m ètres), le Tell 

Deldi (616 m è tre s) , les m o n ts  de Safed (838 m ètres), etc. 
Les con tre fo rts  occiden taux  se p ro filen t parfo is ju sq u e  
®ur le b o rd  de la M éd ite rranée . C’est a in s i q u ’au 
*\as e l-A b ia d  e t au  R d s  e n -N a q û ra h ,  la p la in e  cô- 
iere est ferm ée p a r  u n e  ligne de ro ches q u i vont de 

_ . à 400 m è tre s  d ’élévation . Des se n tie rs  ra id es, par-
ls taillés en  esca lie rs , c o u re n t le lo n g  de ces chaîn o n s , 
°n t les flancs a b ru p ts  son t boisés, p o r ta n t des te r . 

fasses successives sou ten u es p a r  de gros m u rs . Le 
Second g roupe, ce lu i de la B asse-G alilée, es t beaucoup  
'noins élevé; ses p lu s  g ran d es  h a u te u rs  a tte ig n e n t à 
/y  ? e ^00 m ètre s . Les p rin c ip au x  som m ets so n t : le 

,/eoei c l-K u m m a n é h  (570 m ètres), le D jébel T u r 'd n  
Cet rn^ re s ) e t *e D jéb e l e t-T û r  ou T h ab o r (562 m ètres).

le d e rn iè re  m on tagne, aux  lianes ré g u lie rs , est un  
p 6 Ifonqué, q u i com m ande la p la in e  d ’E sd re lon . V ers 
(1^ ’ au  m ilieu  des te r ra s se s  qu i d escen d en t vers le lac 

'b é riad e , se d is tin g u e n t les Q u rû n  l l a l l i n  ou

;< C ornes de H attîn  », co lline  roch eu se , de fo rm e a r ro n 
d ie , d o n t l ’a ltitu d e  e s t de 346 m ètres , e t que  deux 
ém in en ces te rm in e n t au  n o rd -o u est e t au sud-est. V oir 
t. i, fig. 367, col. 1529. Au sud-est, le D jébel D a h y  
(515 m ètres) re lie  le  m a ssif  ga liléen , d o n t il e s t u n  fo rt 
avancé, au  systèm e cen tra l.

Le systèm e c e n tra l e s t fo rm é p a r  les m o n ts  de  S a m a 
rie . S éparé  du  p récéd en t p a r  la p la in e  d ’E sd re lo n , il 
ne  fait q u ’u n  p h y siq u em en t avec ce lu i de Judée . Il 
po rte  au  n o rd -e s t com m e u n e  so rte  de co rne , décrivan t 
u n  a rc  de cercle  i r ré g u lie r  do n t la convexité e s t to u rn ée  
v e rs  la vallée du  Jo u rd a in ; c ’est le  D jébel F u q û 'a ,  le 
G elboé b ib liq u e . I R eg., x x v iii , 4 ;  xxxi, 1 ,8 , etc. Cette 
pe tite  ch a în e  a e n v iro n  13 à 14 k ilo m ètres de lo n g u eu r, 
su r  5 à 8 k ilo m ètres de la rg e u r, avec 516 m è tre s  de 
h a u te u r , en  ré a lité  tro is  à q u a tre  cen ts  m ètres au-dessus 
de la  p la ine , m ais  six  à sep t cen ts  au-dessus de la v a l
lée du  G hôr. Escarpée au  n o rd , e lle a, vers Test, des 
p en tes e x trê m e m e n t ra id e s , tan d is  q u ’à l ’ouest elle 
s’abaisse  d o u cem en t. V oir Ge l b o é , t. m , col. 155. De 
la p o in te  sud-ouest du  D jébel F u q û 'a ,  le m assif se d i
rig e  v ers  le  n o rd -o u e s t p a r  des m am elons do n t le p lu s 
élevé, S c h e ik h  ls k a n d e r ,  a tte in t 518 m ètres . Il abou tit, 
to u jo u rs  dans la m êm e d irec tio n , au  D jébel M â r E lia s , 
ou C a rm e l, q u i est la ch aîne  la  p lu s ré g u liè re  de la 
P a le s tin e , s ’é te n d a n t s u r  u n e  lo n g u eu r de 20 à 25 k ilo
m è tre s . Iso lée au  su d -es t p a r  1 ’o u a d i M a lih , elle 
s ’abaisse  vers la m e r  en  p ro m o n to ire  escarpé , q u i 
fo rm e  le m ôle de la p a rtie  m érid io n a le  de la baie de 
S a in t-Jean -d ’Acre. E lle a 552 m è tre s  de h a u te u r  au  sud 
à ’E s fn jé h ,  514 m è tre s  à E l-M u h ra q a h ,  e t 150 m ètres 
se u le m e n t là  où est le couven t. A brup te du  côté de la 
p la in e  d ’E sd re lo n , e lle  descend  p lu s doucem en t du côté 
de l ’ouest, en  co llines boisées d ’un  c h a rm a n t aspect, 
e n trem ê lées  de pâtu rag es, d é p a r tie s  cu ltivées et coupées: 
de vallées sinueu ses . E lle  e s t recouverte  p resq u e  p arto u t 
d ’u n e  te r re  végétale abondante  e t r ich e . V oir Ca r m e l : 
3, t. n ,  col. 291. De l ’ex trém ité  m érid io n a le  d u  Gelboé: 
p a r t  u n e  arê te  q u i se d irig e  vers le su d -su d -o u est, avec 
le  R d s  Ib z îq  (733 m ètres), le  R d s  e l- 'A q ra  (680 m ètres), 
le D jéb e l E s là m iy é h  (938 m ètres), et le D jébel e f -T û r  
(868 m ètres), com m e som m ets p rin c ip au x . Ces deux d e r 
n ie rs , à peu  p rè s  au  c e n tre  de la ch a în e  m on tagneuse  
de la P a le s tin e , se fo n t v is-à-vis, d o m in an t, l ’u n  au 
n o rd , l’a u tre  au  su d , la belle vallée où s’é ten d  N aplouse. 
Le D jébel E s là m iy é h  est 1 ’H êba l  b ib liq u e . P lu s  élevé; 
de 70 m ètres que  l ’au tre , il est, en  g én éra l, beaucoup  
p lus d énudé, b ien  q u ’il ait, ju s q u ’à u n e  c e r ta in e  h a u te u r, 
u n e  b o rd u re  de ja rd in s . Les ro c h e rs  h é r is s e n t ses p en tes 
ab ru p te s , au trefo is cu ltivées p a r  étages. Le som m et fo rm e 
u n  p la teau  assez é ten d u , d ’où la vue em brasse  u n  m agn i
fique ho rizo n . Le D jéb e l e t-T û r  e s t le G a r iz im ;  il d o 
m in e  de sa  p a rtie  se p ten trio n a le  la v ille de N aplouse, 
bo rd e  à Test la p la in e  d ’e l-M a k h n a h , e t p ro je tte  assez 
lo in  ses ra c in e s  vers  le su d . Il se  te rm in e  en u n  p e tit 
p la teau  q u i s ’abaisse  p a r  u n e  p en te  douce à l ’ouest. Du 
p o in t c u lm in a n t, le re g a rd  p eu t a tte in d re  les c im es n e i
geuses du  G ran d -H erm o n , les flots b leus de la M édi
te rra n é e  e t  les h a u te u rs  qu i r e s s e rre n t le Jo u rd a in . Les 
deux m o n tag n es ne  son t guère  élevées de p lu s  de 300 à 
360 m ètres au -dessus de la vallée q u i les sépare . V oir 
H ébâl  2, t. m , col. 461 ; Ga r iz im , t. m , col. 106. Des 
ch a în o n s la té rau x  se ra tta c h e n t à cette arê te  p rin c ip a le .

- Du côté de Test, ils s ’aba issen t, avec le u rs  ram ifications, 
vers le  Jo u rd a in , d o n t ils  ré tré c is se n t beaucoup  la val
lée. S ignalons, p a rm i les so m m ets, le R d s  D jâ d ir  
(709 m ètres), le D jébel T a m m ù n  (579 m ètres), le D jébel 
e l-K éb ir  (795 m è tres); p u is  v ie n n e n t dan s u n e  ligne  
in fé rie u re  le R d s U m m  Z ô qah  (256 m ètres), le Z a h re t  
H o m sa h  (218 m ètres), le R d s e l U m m -K h a r rû b é h  
(210 m ètres), enfin  le D jébel Ç a rta b éh  (379 m ètres), 
avec ses deux cim es ou co rn es , q u rn é in ,  de h a u te u r  
inégale. D u côté occid en ta l, u n  ch a în o n  p a r t  du  D jébel
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E s ld m iy é h ,  fo rm an t la paro i se p ten trio n a le  de l’o u a d i 
S c h a ’ir ,  e t a son  p o in t c u lm in a n t à S c h e ik h  B e y d z îd  
(724 m ètres), au  n o rd -es t de S e b a s tiy é h , l ’an c ien n e  
S am arie . Au sud  du  G arizim , ju s q u ’à Vouadi D e ir  D a l
lâ t ,  que  l ’on reg a rd e  com m e u n e  ligne  de dém arca tio n  
e n tre  la S am arie  e t la Ju d é e , l ’en ch ev ê trem en t des m o n 
tagnes co n tin u e  avec des h a u te u rs  de 805 m ètre s , à 
S c h e ik h  S e lm d n ;  517 m è tre s  à D jé m a in ;  668 m ètres à 
B e ru k în . De ces te rra s se s  su p é rie u re s  d escen d en t assez 
ré g u liè re m e n t à l ’ouest les te rra s se s  successives, co u 
pées de p e tits  ch a în o n s e t de vallées, q u i fo rm en t la 
t ra n s itio n  e n tre  la  côte e t les h au ts  som m ets.

Le m a s s i f  ju d é e n  n ’e s t sé p aré  du p récéd en t que  p a r  
u n e  ligne  fictive ; il a ce p e n d a n t son  ca rac tè re  p a r tic u 

lie r . Il p ré sen te  le spécim en  le p lu s  com plet du  « pays 
h a u t » p a les tin ien . Sa lig n e  de  faîte co u rt p re sq u e  
d irec tem en t du  n o rd  au  su d , avec u n e  légère  dév iation  
cep en d a n t v ers  le sud-sud-ouest, se ra p p ro c h a n t beau 
coup  p lu s d u  Jo u rd a in  e t de  la m e r  M orte que  de la 
M éd ite rranée . A ussi le v e rsan t est-il e scarpé  à l ’est, 
tan d is  q u ’il s ’in c lin e  d o u cem en t vers l ’ouest. Les po in ts 
les p lu s élevés so n t au n o rd  e t au  su d . N ous pouvons 
d is tin g u e r  u n  p re m ie r  g ro u p e  de h a u te u rs  ju s q u ’à 
Y o u a d i e s -S u r a r , q u i découpe p ro fo n d ém en t le te r ra in  
à l ’ouest de Jé ru sa le m . A u-dessous de T e ll A sû r ,  qu i 
va ju sq u ’à 1 0 11  m è tre s , le n iveau  su p é r ie u r  d u  p la teau  
e s t de sep t cen ts  à p rè s  de n e u f  cen ts  m ètres. C’est u n e  
sé rie  de co llines p ro é m in e n te s , de te r tre s  a r ro n d is , aux 
flancs desq u e ls  s’é tag en t des v erg ers  e t des v ignes, et 
d o n t u n  village co u ro n n e  le so m m et: B e itin  (881 m ètres), 
E l-B ir é h  (893 *mètres), E r - R d m  (792 m ètres), N éb i-  
S a m u i l  (895 m è tres), T e ll e l-F û l  (839 m ètres), E l- ü j ib  
(710 m ètres). Ce so n t là com m e les fo rts  avancés de 
Jé ru sa le m , assise  elle-m êm e s u r  u n e  ém in en ce  do n t le 
p o in t c u lm in a n t e s t à 775 (ou 790) m è tre s , e t en to u rée

im m éd ia tem en t de h a u te u rs  com m e le  m o n t Scopus  
au  n o rd  (831 m ètres) e t la m o n tag n e  des O liv ie rs  à l ’est 
(818 m ètres). D ans les co n tre fo rts  o rien tau x , n o u s  tro u 
vons en co re  des som m ets de 729 m è tre s , com m e le 
D jébel e n -N e d jm é h  ; m ais , à la lim ite  de la vallée du 
Jo u rd a in  le ü jé b é l  Q aran ta l n ’est p lu s  q u ’à 98 m è tre s , 
le D jéb e l E k l é i f  à 287 m è tre s . A l ’ouest, no u s ren co n 
tro n s  un  p re m ie r  étage de 500 à 600 m è tre s ; T ib n éh  
(590 m è tres), D e ir  Â m m a r  (530 m è tres), B e it  'U r  el- 
Fùqa  (617 m è tre s); pu is un  second de 200 à 3 0 0 m ètres : 
N a 'l în  (262 m ètres), B e it  N û b a  (203 m ètres), e tc. Au- 
dessous de Jé ru sa le m , la  c rê te  se m a in tie n t au  m êm e 
n iveau  q u ’au -d essu s, avec B e it-D ja la  (820 m ètres), 
B e it-L a h m  ou B e th léhem  (777 m ètres), le  D jébel F u ré i-

d is  (759 m ètres). Mais b ien tô t com m ence le m assif  h é -  
b ro n ie n , do n t p lu s ie u rs  p o in ts  d ép assen t 900 m ètres  
K h irb e t T eq û 'a  (850 m ètres), H a lh û l  (997 m ètres), E l-  
K h a lil  ou H ébron  (927 m ètres), Y u l ta  (837 m ètres), E l-  
K u r m u l  (819 m ètres), E s -S e m û 'a  (734 m ètres). En 
d escen d an t v ers  le sud , il s’abaisse  à 622 m è tre s , K h ir 
bet A tt î r ,  p o u r  re jo in d re  p ro g ress iv em en t les g randes 
vallées, B ir  es-Séba ' ou B ersabée  (240 m ètres), K h ir b e t  
e l-M ilh  (369 m ètres). Les co n tre fo rts  à l ’est, assez 
rap p ro c h és  de la m e r  M orte, a tte ig n e n t e n co re  une 
h a u te u r  m oyenne de p lu s  de 400 m è tre s  : Q arn  e l-  
H a d ja r  (445 m ètres), E r-R u é ik b é h  (447 m è tres), R u d jm  
e l-K u rrd t  (422 m ètres), K h a s m  Ç u fr  e s -S d n i' (427 m è
tre s) , Z a h re t e l - 'A r â 'im é h  (439 m ètres). A l ’ouest nous 
re tro u v o n s  la m êm e a ltitu d e  à S a r a 'a  (412 m ètres), 
B e it  N e t t i f  (462 m ètres); B e it  'A û u â  (456 m è tre s); 
p u is  le te r ra in  d escend  à 212 m è tre s  à Tell e s -S a fiy é h ,  
à 287 m è tre s  à B e it  D jib r in . Voir fig. 524, l ’aspect acci
d e n té  e t d én u d é  des en v iro n s  de Jé ru sa le m .

Le m assif  du N égéb , b eaucoup  m o in s co n n u , est un  
en ch ev ê trem en t de ch a în o n s , sép arés p a r  de n o m b reu ses

523. — Liftah. D’après une photographie.
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et larges vallées. Il s 'in c lin e  d an s la d irec tio n  d u  su d - 
ouest; lo n g ean t à l ’est l ’A rabah , q u ’il dom ine parfo is  de 
hau teurs assez co n sid érab les . T and is que K halasa li 
(21o m ètres) e s t à p eu  p rès  au  niveau de B ir  e s -S éb a ', 
■EJ '-R uhéibéh  e s t à 325 m è tre s , et Ton a tte in t, vers 
F urriub . 494 m ètre s , p lu s lo in  à l ’est 563 m è tre s . C itons 
seu lem ent, p a rm i les p rin c ip au x  chaîn o n s , en  a lla n t du 
Uord au sud  : D jébel e t-T u lû l, D j. S c h eq a 'ib , D j. U m m  
R u d ju m , D j. e t - f u r ,  D j. E l-M u zé iq a h , D j. H  a d iré  h , 
Dj. M aderah  e t enfin  le D jébel M d q ra h , au p ied  d u q u e l 
es t'A ïra  Q edis, e t à l ’ouest le D jébel M u é iléh .

Sans te n ir  com pte de ce d e rn ie r  p ro lo n g em en t, la 
P alestine  a, com m e on le voit, ses p o in ts  les p lu s  é le -

S a h e l e l-A h m a ,  p la teau  jo n c h é  de laves. Les m onts de 
S am arie  com m en cen t p a r  u n e  succession  de te rra s se s  
q u i se re lèv en t à m esu re  q u ’on  avance vers le sud . Au 
su d -o u es t de D jen in , le  S a h e l ’A r ra b é h ,  à u n e  a ltitu d e  
de 200 à 240 m ètre s , est u n e  vallée assez b ien  cu ltivée , 
q u i se re lie  au  su d -e s t au  M e rd j e l-G h a ra q ,  do n t le 
sol est fertile , m ais dev ien t u n  m a ra is  en  h iv e r. A u- 
dessous d u  G arizim , s’é ten d  la  be lle  p la in e  A’E l-M a k h -  
n a h , qu i fo rm e à son ex trém ité  se p te n trio n a le  u n  larg e  
a m p h ith éâ tre , à e n v iro n  500 m è tre s  d ’a ltitu d e . M ais le 
pays e s t en su ite  m o ins ouvert, on e n tre  dans la rég io n  
des h au ts  p la teau x ; les g ran d es  vallées d e v ie n n e n t 
r a re s ;  on  trouve en co re  cep en d a n t au  su d  de J é ru s a -

524. — Aspect des m ontagnes de Judée. Sur la route de Jérusalem  à  Jéricho. D’après une photographie.

' e s au n o rd , avec les m on ts de la H aute G alilée, et au  
Sud, avec le m assif  h é b ro n ie n . Ils  e n c a d re n t a in s i le 
°entre m êm e du pays. V oir fig. 525 e t 526.

“ ) P la in e s  e t  va llées. — Le systèm e m ontagneux  que 
°Us venons de d é c r ire  e s t coupé p a r  de n o m b reu ses 
allées, p lu s ou m o in s é ten d u es . N ous in d iq u e ro n s  les 

p rincipales, avant de p a r le r  des g ran d es  p la ines. A Test 
j?  Vkka ou S a in t-J e a n  d ’A cre, se trouve la Vallée de 
'Hed jd e l K e n  Xm, qu i, com m e n o u s  l ’avons vu, fo rm e 
r,ne. fro n tiè re  tou te  n a tu re lle  e n tre  la hau te  e t la basse 
. hiée. B ordée au n o rd  p a r  d ’âp res m o n tagnes , p lus 
j  e '®es que  ce lles q u i la lim ite n t au  su d , e lle s’é tend  

°Uest en  e s t; sa lo n g u e u r est de p lu s ie u rs  h e u re s  de 
arche. D’u n e  trè s  g ran d e  fe rtilité , e lle est en  p a rtie  
hverte de  v ieux o liv iers p lu s ie u rs  fo is sé cu la ires , ou 

^ tivée en  b lé , en  d o u ra , en  coton e t en  sésam e. P lu s  
, sud est la p la in e  d ite  au tre fo is  d ’A sochis ou de Za- 
p S a h e l e l-B a lfa u f ,  m arécageuse  à Test, m ais trè s  
de A ■ Io n Sue de 14 à 15 k ilo m ètres , e t large de p rè s  
j k ilo m ètres . S ituée  à 120-150 m ètres  au -d essu s  de 
p l « * .  elle est dom inée  p a r  des m o n ts  de 400 e t m êm e 

de 500 m ètres . Au sud -est, p a rm i le s  g rad in s  qu i 
Cenden t vers le lac de T ib é riad e , on  re n c o n tre  le

lern e t à Test de B e th léh em  ce rta in e s  p la in es qu i p o r te n t 
, s im p lem en t le nom  arab e  A’E l-B u q é i 'a .

Les p rin c ip a le s  d ép ress io n s que n o u s avons signalées 
se tro u v en t, en  som m e, e n tre  les deux m assifs q u i e n 
c ad ren t la P a le s tin e , au  n o rd  e t au  su d . Mais celle qu i 
co n stitu e  u n  des t r a i ts  c a ra c té ris tiq u e s  de la c is jo rd an e , 
c ’est la p la in e  d ’E sd re lo n , appelée  a u jo u rd ’h u i M e rd j  
ib n  'A n i îr ,  « P ra ir ie  d u  fils d ’A m îr. » E lle  fo rm e u n  
tr ia n g le  ir ré g u lie r  do n t la base est, au  su d -o u es t, la 
c h a în e  d u  C arm el e t les m onts de S am arie ; ce côté a 
en v iro n  35 k ilo m ètres . Le côté o r ie n ta l, de D jen în  au 
T h abor, a à peu  p rè s  25 k ilo m è tre s ; la lig n e  se p te n trio 
nale  en  com pte a u ta n t ju s q u ’à la gorge p a r  laq u e lle  le 
Cison s’engouffre dans la p la in e  de S a in t-Jean -d ’Acre. 
B ordée à Test p a r  le D jé b e l D â h y  e t le D jébel F u q û 'a , 
e lle se p ro longe de ce côté en  p lu s ie u rs  va llées la té 
ra le s  : T une, com prise  e n tre  le  T h ab o r et le D jéb e l D â h y  
l ’a u tre  e n tre  cette d e rn iè re  m o n tag n e  e t le  D jéb e l 
F u q û 'a , u n e  tro is iè m e  fo rm a n t cu l-de-sac  au sud-est, 
Son a ltitu d e  m oyenne e s t de 80 m è tre s ; m ais, v e rs  le 
Jo u rd a in , le sol s ’affaisse ra p id e m e n t. Le to r re n t  de 
C ison, q u i la  trav erse  d ’u n  b o u t à l ’a u tre , en tran sfo rm e  

| qu e lq u es co in s en  m a ra is . L’asp ec t g én é ra l est ce lu i

d i c t .  d e  l a  b i b l e . IV. -  63
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d ’u n e  cam pagne un ie , parsem ée  de q u e lq u es te r tre s . Le 
te r ra in  n o irâ tre  est fo rm é d’une a rg ile  fine, q u i se dé
tre m p e  fac ilem en t sous l ’ac tion  des p lu ie s ; d ’une 
g ra n d e  fe rtilité , il offre ta n tô t d ’in te rm in a b le s  ch am ps 
de b lé, tan tô t de vastes espaces reco u v erts  de g ra n d e s  
h e rb es . V oir E s d r e l o n , t. n ,  col. 1945.

La p la in e  cô tière  com m ence au  n o rd  p a r  celle q u i 
avo isine  la v ille de T yr. L arge en  m oyenne de  deux 
k ilo m è tre s , e lle  e s t b ien tô t ferm ée  p a r  les ro c h e rs  qu i 
fo rm en t le  R d s  e l-A b ia d  ou « Cap B lanc » e t le R â s  
e n -N a q û r a h .  La ro u te  q u i passe  à ce d e rn ie r  e n d ro it  a 
é té  b ien  no m m ée  au tre fo is  S c a la  T y r io r u m ,  « l ’É chelle  
des . T y riens ; » ce n ’est, en  effet, q u ’u n e  su ite  de 
m arch es  ta illée s  d an s le ro c . A p a r t ir  de ce p o in t, la 
p la in e  s’é la rg it à 6 k ilo m è tre s , p a rfo is  u n  p eu  p lu s , e t, 
s u r  u n e  lo n g u eu r d ’e n v iro n  8 lieu es , d escend  vers le 
C a rm el, où e lle  re n c o n tre  u n e  nouvelle  b a r r iè re . Cette 
p la in e  de  S a in t-J e a n  d ’A c re ,  dan s laquelle  débouche, au 
sud -est, ce lle  d ’E sd re lo n , e s t a in s i r e s s e rré e  e n tre  les 
m o n tag n es e t la m e r ;  e lle  e s t fe rtile  et b ie n  cu ltivée , 
avec d ’im m en ses  ch am ps de b lé , de tab ac  e t de coton. 
Le so l est tan tô t a rg ileu x , tan tô t fo rm é p a r  u n  te r ra in  
n o irâ tre  sem blab le  à ce lu i du  D elta ég y p tien ; p rè s  du 
rivage cep en d an t, il e s t souven t in c u lte  e t sab lo n n eu x . 
La p la in e  cô tière  r e p re n d  au-dessous de la p o in te  du 
C arm el avec u n e  la rg e u r  d ’à p e in e  200 m è tre s ; p u is  
e lle  s’é la rg it b ien tô t : à A th l î t ,  e lle  a p lu s  de 3 k ilo 
m è tre s  e t e lle se co n tin u e  a in s i p a r  T a n tû r a h  ju s q u ’à 
l ’em b o u ch u re  du  N a h r  ez-Z erqa , où elle es t b a rré e  p a r  
u n  p e tit ép e ro n  bas du  C arm el, E l-K h a s c h m .  Là com 
m en ce , à p ro p re m e n t p a r le r ,  la p la in e  de  S a ro n ,  I s ., 
xxxv , 2, la rg e  de 13 k ilo m è tre s  à Q a isa r iyéh , e t d ’une 
v in g ta in e  a u to u r  de Jaffa. Sa p en te , coupée de q u e lq u es 
b u ttes , re m o n te  d o u cem en t v ers  la  m o n tag n e  ju s q u ’à 
u n e  a ltitu d e  de  60 m ètres. E lle  es t, p a r  e n d ro its , b ien  
cu ltiv ée ; ce n e  so n t, en  d e h o rs  des ja rd in s  q u i e n 
to u re n t le s  v illes e t les v illages, q u e  ch am p s de b lé , de 
cou rges e t de co n com bres. O n sa it com m ent Jaffa est 
e n to u ré e ,d a n s  u n  rayon  de p lu s ie u rs  k ilo m ètres , d ’une 
c e in tu re  verdoyante , q u i en  fait u n e  ad m irab le  oasis, 
u n  v ra i ja r d in  des H esp érid es. Le so l est reco u v ert, à 
la su rface , d ’u n e  légère  couche de sab le  fin, q u i cache  
u n  h u m u s  ex cellen t e t trè s  p ro fond . C ette  a rè n e  ro u 
g eâtre  est ex trêm em en t fe rtile  q u an d  l’eau  du  ciel v ien t 
la féconder. A u-dessous de Jaffa, la p la in e  c o n tin u e  
sous le  nom  de  S é p h é la h ,  h é b re u  : haS-Sefêlâh , « le  
pays bas , » le  lo w la n d . P a rsem ée  de légers m am elons, 
e lle  est com m e le p ro lo n g em en t d u  D elta égyp tien , à 
p a r t  les can au x ; on y voit les m êm es v illages, cachés 
d an s u n  fo u rré  d ’a rb re s , avec des m aisons b â tie s  en 
p isé  ou en  b riq u es  s im p lem en t séchées au  so le il. C’est 
cette rég io n  q u i fa isa it to u t à la fois la r ic h e sse  e t l ’o r 
g ue il des P h ilis tin s .

Au su d , se tro u v en t en co re  de g ran d es  p la in es , com m e 
le  S a h e l U m m  B u tê in  e t le S a h e l F a r 'a . B i r  es -Séba ' 
occupe le co in  occid en ta l de la p re m iè re , la rg e  su rface  
o ndu lée , sem blab le  au  b assin  desséché d ’u n  an c ien  lac, 
e t coupée en  d ifféren ts sen s p a r  de n o m b reu x  ouad is . 
Le te r ra in  se ra it  fe rtile , s ’il é ta it b ien  a r ro s é ;  au  p r in 
tem ps seu lem en t, on ap erço it de n o m b reu x  tro u p eau x  
de chèv res e t de m ou tons, des b an d es de cham eaux  q u i 
v ie n n e n t p â tu re r  d an s ces s teppes u n e  m aig re  végéta
tio n . N ous som m es ici à la m êm e a ltitu d e  que d an s  les 
p re m iè re s  p la in es du  m assif  sam arita in , 200 à 240 m è tre s  
e t p lu s  lo in , à K h irb e t el-M.il!}, au  su d  d u  S a h e l el- 
F a r'a , à 369 m è tre s . Les co llin es q u i b o rd en t ces vallées 
vers  le n o rd  d e ss in e n t les lim ite s  q u i s é p a re n t les p o 
p u la tio n s  sé d en ta ire s  des n om ades ou B édouins.

La va llée  d u  J o u r d a in ,  d o n t nous avons déjà in d iq u é  
le t r a i t  sa illan t, com m ence au  n o rd  p a r le M erd j 'A y û n ,  
ou « p la ine  des so u rces », q u i do it son  nom  à des 
so u rces fo rm an t des ru isse au x  b o rdés çà e t là de sau les, 
de  p eu p lie rs  e t de m û rie rs . V ient en su ite  la dép ress io n

q u i p o rte  le nom  de a rd h  e l-H û léh , e t q u i s ’é ten d  de
p u is  T e ll e l-Q adi ju sq u e  vers le D jis r  B e n â l Y a 'q û b .  
Elle n ’est guère  q u ’u n  im m en se  m ara is , et e lle  se creuse 
au  su d  p o u r  fo rm e r le  lac  H û lé h .  C ependan t en tre  
ce lu i-c i e t les m o n tag n es o cciden ta les , u n  te r ra in  assez 
vaste est p ro p re  à la  c u ltu re  ; des ch am p s de b lé  et des 
pâtu rag es so n t sép arés p a r  de g ran d s  espaces la issés en 
frich e , co u v erts  de ro seau x  e t de carex . A u-dessous, la 
vallée se r é tré c it  te llem en t q u ’elle n ’est p lu s q u ’u n  é tro it 
can a l q u i liv re  passage au x  eaux du  Jo u rd a in  ju s q u ’au 
lac de T ib é riad e . Au b o rd  se p te n tr io n a l de celu i-ci se 
trouve la  p la in e  A 'E l-B a tih a h ,  e t, s u r  le b o rd  occiden
ta l, celle d ’E l-G h û é ir , « le p e tit G hôr, » au tre fo is  appelée 
de G en n ésa r, la rg e  de 3 k ilo m è tre s , e t lo n g u e  de  p lu s 
d ’u n e  lieue . V oir G é n é s a r e t h  ( T e r r e  d e ) , t . n i , col. 174. 
Au su d  du  lac , la vallée d ev ien t la rg e  de p r è s d e 6 k ilo - 
m è lre s  et p re n d  le  no m  d ’E l-G h ô r , « te r re  basse, c re 
vasse, » q u ’elle garde  ju s q u ’à la m e r  M orte. A près s ’ê tre  
ré tréc ie  avan t d ’a r r iv e r  à B é isâ n ,  e lle s’ouvre aux  en v i
ro n s  de cette v ille  ju s q u ’à 13 k ilo m ètres ; m ais, en avan
çan t v ers  le m id i, e lle  se ré tré c it  de nouveau  e t  est 
ré d u ite  à 3 k ilo m è tre s . E n  se ra p p ro c h a n t de la m er 
M orte, e lle  s’é la rg it e t fin it p a r  a tte in d re  de 19 à 23 k ilo 
m ètres . E lle  se développe a in s i com m e u n e  p la in e  
ex trêm em en t a llongée , d ép rim ée  vers son  c e n tre , où 
se rp e n te  le l i t  to r tu e u x  du  Jo u rd a in . Le fleuve, en  effet, 
l ’a c reu sé e  au  po in t d ’y c ré e r  des étages successifs. Au 
delà  du fo u rré  verdoyan t q u i le b o rd e  des deux c ô té s , 
d ’u n e  m an iè re  p re sq u e  in in te rro m p u e , règ n e  u n e  bande 
de te r re  g én é ra lem en t é tro ite  et n a tu re lle m e n t trè s  fe r
tile , com posée d ’u n  te r ra in  lim oneux , q u e  b a ig n en t les : 
g ran d es  c ru e s  e t q u ’e n s e rre  u n e  ch a în e  p lu s  ou m o ins . 
élevée de m am elo n s b lan ch â tre s . Ces m am elo n s, cou
verts  d ’a rb u s te s  sa lifè res, so n t coupés, de d istance  en 
d istan ce , p a r  les lits  de n o m b reu x  ouadis, q u i descen d en t 
des m o n tag n es la té ra le s . Au delà  de cette  lig n e , la vallée 
se re lève  g ra d u e lle m e n t ju s q u ’à ce q u ’e lle  a tte ig n e  le , 
p ied  des deux  ch a în es  p a ra llè le s , e n tre  le sq u e lle s  elle 
s ’é tend . Il ré su lte  de ce tte  configu ra tion  qu e , à l ’excep
tio n  d ’u n e  b an d e  assez é tro ite  de te r re  fécondée p ar 
les eaux d u  fleuve, e lle  ne  p e u t ê tre  a rro sée  d an s  sa 
p a r tie  su p é rie u re  que p a r  des ir r ig a tio n s , au  m oyen de 
canau x  e t de rigo le s d é riv an t des so u rces q u i ja illisse n t 
d u  se in  des m o n tagnes . Avec ces so u rces , e lle  est encore 
trè s  fe rtile  là  où elle est cu ltivée. On m oisso n n e  déjà  en 
avril d an s la p la in e  de B é isâ n  e t d an s  celle de Jé richo . 
Mais, d a n s  la p a r tie  m é rid io n a le , en am on t de l'em 
b o u c h u re  d u  Jo u rd a in , c’e s t la s té rili té  la p lu s  com 
plè te  p a r  su ite  des m a tiè re s  sa lin e s  m êlées au  sol.

C) H y d ro g ra p h ie . —- La c o n s titu tio n  du pays, telle 
que n o u s  venons de la d é c r ire , no u s m o n tre  b ien , avec 
les deux v e rsan ts , q u ’il n ’y a que  deux b assin s, celui 
de la M é d ite rranée  e t ce lu i du  Jo u rd a in .

1. F leuves e t r iv iè re s . — Le m ot a rab e  o u a d i  désigne 
en m êm e tem ps la vallée e t le co u rs  d ’eau q u i la  tr a 
verse. D isons to u t de su ite  que  la p lu p a r t  de ces riv iè res 
n e  so n t que  tem p o ra ire s , c ’est-à-d ire  co u len t seu lem ent 
à l ’époque des p lu ies.

a) B a ss in  de  la M éd ite rra n ée . — Le faîte des m o n 
tagnes de la H aute G alilée  d o nne aux  eaux q u i en des
cen d en t n o n  seu lem en t u n e  d irec tio n  o rien ta le  e t occi
d en ta le , m ais e n co re  se p te n tr io n a le ; p lu s ie u rs  ouadi5 
v ien n en t se d év erse r dan s le N a h r  e l-Q a s im iy é h , «l111 
lu i-m êm e  débouche dans la M éd ite rran ée . S u r  le versant 
de l ’ouest, on re n c o n tre , du  n o rd  au  su d , les ouad i5 
e l-H u m r a n iy é h , e l-E z z iy é h , e l-Q u rn , le  n a h r  M e t' 
sc h u k h  e t le  n a h r  S é m ir iy ë h .  Au s o r t i r  de S a in l-JcaI1 
d ’Acre, on f ra n c h it le N a h r  N a  a m d n ,  l ’an c ien  B e lu s’ 
qu i p re n d  sa so u rce  à q u e lq u es  k ilo m è tre s , d an s  un 
m ara is  en v iro n n é  d ’une épaisse  c e in tu re  de roseau*’’ 
appelé  p a r  P lin e , H . N .,  xxxvi, 26, p a lu s  Cendevia- 
L’é té , le  m a ra is  est p re sq u e  à sec e t le  fleuve sa n s  eau > 
m ais ap rès les p lu ies de l ’h iv e r  e t d u  p r in te m p s , le Pre "
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m ie r  se tran sfo rm e  en  lac e t le seco n d  en  u n  to r re n t  
d ifficile à p asse r . Le N a h r  N a 'a n ià n  e s t a lim e n té  p a r  
q u e lq u es b ran ch es  q u i d e sc e n d e n t des m o n ts  de la B asse 
G alilée, les o u a d is  S c h a 'ib , e l-H a la zu n  e t 'A b ilîn .  P lu s  
bas, au  fond de la  baie , e s t l ’em b o u ch u re  d u  N a h r  e l-  
M u q a tta ', le  fam eux to r re n t  de C ison, q u i e s t le  p ro d u i 
d u  d ra in ag e  des eaux  de la g ra n d e  p la in e  d ’E sd re lo n  e t 
d es  m on tag n es e n v iro n n a n te s . F o rm é  de deux  b ra n c h e s  
p rin c ip a le s , d o n t l’u n e  p a r t  d u  su d -e s t e t l ’a u tre  du 
no rd -es t, il e s t en co re  e n tr e te n u  p a r  des so u rces assez 
ab o n d an tes . A vant d ’a r r iv e r  à la  m e r , il reço it les eaux 
A” A ïn  es -S a 'â d éh  e t de V ouadi e l-M alek . A sec dan s sa 
p a r tie  su p é rie u re , ex cep té  p e n d a n t l’h iv e r  e t a p rè s  de 
de g ran d es  av erses, il n e  d ev ien t p e rm a n e n t que six à 
sep t k ilo m è tre s  a u -d e ssu s  de son  em b o u ch u re . V oir 
C iso n  ( T o r r e n t  d e ) , 1 .11, col. 781. -  A u-dessous du  Car
m el, les ouad is q u i d é co u p en t les m o n tag n es sa m a ri
ta in es  s’a llo n g en t p eu  à peu , su ivan t que la ligne de 
faîte  s ’é lo igne  de la  m er. L eu rs n o m b reu ses  ram ifica
tio n s  fo rm en t p lu s ie u rs  fleuves. A uprès de fa n tù r a h  
e s t le n a h r  ed -D ifléh , q u i se rp e n te  en  de nom b reu x  
re p lis  à tra v e rs  la p la in e . P u is  v ie n n e n t : le N a h r  ez-  
Z e rq a , le f lu m e n  C rocodilon  de P lin e , H . N .,  v, 17, et 
au  sud  de Q a isa r iyéh , le n a h r  e l A k h d â r  ou e l-M e fd jir , 
q u i, n o n  lo in  de son  e m b o u ch u re , fo rm e u n  é tan g  don t 
le s  riv es  so n t couvertes de jo n c s  e t de ro seau x ; p lu s 
b as en co re  le n a h r  I s h a n d e rû n é h .  E n  d escen d an t vers 
Jaffa, l ’on re n c o n tre  le N a h r  e l-F â léq , c ’é s t-à -d ire  « la 
r iv iè re  de la  fen te  ou d e  la  c o u p u re  »; ce nom  lu i v ien t 
d ’u n e  c o u p u re  a rtific ie lle  p ra tiq u é e  à trav e rs  u n e  co l
lin e  ro ch eu se , q u i lu i b a r ra it  au tre fo is  tou te  issu e  vers  
la m e r , a in s i q u ’au vaste é tan g , B a sse t e l-F d léq , dans 
lequel ses eaux se  p e rd a ie n t. Les h is to r ie n s  des c ro i
sad es l’ap p e lle n t R o c h e la ilie , « ro ch e  ta illée . » I l est 
b o rd é  e t m êm e re m p li d ’u n e  fo rê t de ro seaux  de d iverses 
esp èces; au ssi e s t- il  n o m m é p a r  u n  h is to r ie n  arab e , 
B ohaedd in , N a h r  e l- lia s sa b ,  « r iv iè re  des R oseaux. » 
C’es t p o u r  cela  éga lem en t que  p lu s ie u rs  a u te u rs  l ’id e n 
tifien t avec le  n a h a l Q ândh , V ulgate : va llis  a ru n d i-  
n e li,  « va llée  des ro seau x , » q u i fo rm a it la  lim ite  e n tre  
la  tr ib u  d ’É p h ra ïm , au  su d , e t de celle  de M anassé, au  
n o rd . Jo s ., xv i, 8 ; x v i i ,  9. Voir C a n a  1, t. i i ,  col. 105. 
P lu s  bas e s t Je n a h r  e l-A u d jé h ,  d o n t les n o m b reu x  
affluen ts , avec le u rs  ram ifica tio n s , p re n n e n t n a issance  
au  c e n tre  des m o n tagnes , e t d ra in e n t u n e  assez g ran d e  
é ten d u e  de te r ra in ;  c ito n s, p a rm i les p rin c ip au x , les 
o u ad is  Q anah, R a b a h , D e ir  B a llo t ,  e t N u sra h . — Les 
m o n tag n es de Ju d é e  so n t, e lles au ssi, coupées p a r  u n e  
m u ltitu d e  de to r re n ts  tem p o ra ire s , qu i fin issen t p a r  
s ’u n ir  d an s de g ran d s ouad is , com m e ceux appelés es- 
S u r â r ,  e s -S a m t ,  e l-B u rsc h e in , e l-G h u é it, e l-H ésy. 
Tous ces cou rs  d ’eau  se d é v e rse n t dan s la  M édite rranée , 
de Jaffa à Gaza, p a r  tro is  canaux  se u lem en t. Le p re 
m ie r  est le n a h r  R û b in ,  do n t les rives son t b o rd ées de 
d ivers a rb u ste s  e t n o tam m en t de len tisq u es  e t d ’agnus- 
castus. Le second  e s t le  n a h r  S u k r é ir ,  e t le tro is ièm e 
l ’o u a d i el-H ésy . Les p en te s  m érid io n a le s de  ce m assif 
s ’ég o u tten t p a r  des o u ad is  q u i s’en  vo n t d an s la d ire c 
tio n  de l’ouest, d u  sud -o u est e t du n o rd -o u est en  fo rm er 
de  p lu s  co n s id é rab le s , com m e V ouadi esch -Scherî'a  e t 
l ’o u a d i es -Séba '. Ces deu x  b ra n c h e s  s ’u n isse n t p o u r  
co n s titu e r  l ’o u a d i G hazzéh, q u i se je tte  d an s  la m e r  au- 
dessous de Gaza ; trè s  la rg e  à son  em b o u ch u re , il a r rê te  
q uelquefo is les carav an es à la sa ison  des g ran d es  p lu ies. 
La seconde b ra n c h e  a u n e  én o rm e é te n d u e ; e lle p longe 
ses ram ifica tions ju s q u ’à la lig n e  de fa îte  q u i, assez 
rap p ro c h ée  de la m e r  M orte, s ’in c lin e , d an s  le N égeb, 
ve rs  le sud-ouest. De ces h a u te u rs  p a r te n t, en  d ifféren tes 
d irec tio n s, de n o m b reu x  to r re n ts  q u i se re jo ig n e n t e t 
fin isse n t p a r  tro u v e r  u n  m êm e éco u lem en t. E nfin  des 
m on tag n es q u i so n t à l ’o u est de 'A ïn  Q edis  d escen 
d en t des o u ad is d o n t la ré u n io n  se fa it en  g ra n d e  
p a rtie  d an s l ’o u a d i e l-A b id d ,  lequel se je tte  à son  to u r

dan s l ’o u a d i e l- 'A r îsch .  Ce d e rn ie r  fo rm e la  fro n tiè re  
n a tu re lle  e n tre  la  P a le s tin e  e t l ’É gypte ; c ’e s t le  Sîffiôr 
ou  « le T o rre n t d ’Égypte » de la  B ible . Jo s ., x m , 3 ;  xv,
4. Le m o t Si/jôr  veu t d ire  « n o ir , tro u b le  », expression  
q u i conv ien t p a rfa ite m e n t à ce fleuve, lo rsq u ’il recueille , 
à l’ép o q u e  des g ran d es 'p lu ie s , dans son  lit ex trêm em en t 
la rg e , les eaux de ses d iv ers  affluen ts , e t q u ’il se p ré 
c ip ite  v ers  la  m er, ag ité e t d ’u n  aspect sale e t lim oneux. 
A ce m o m en t, il est q u e lquefo is trè s  difficile de le tr a 
v e r s e r ;  il ronge ses rives e t e n tra în e  so u v en t des a rb re s 
d é rac in és . E n  d ’a u tre s  sa isons, il ne  re n fe rm e  pas une 
gou tte  d ’eau .

b) B a ss in  d u  J o u r d a in  e t de  la m e r  M orte . — La 
lig n e  de faîte du  m a ssif  m o n tagneux  de la  P a le s tin e  est, 
com m e n o u s  l ’avons d it, p lu s  rap p ro c h ée  de la vallée 
du  Jo u rd a in  q u e  de la M é d ite rra n é e ; la p en te  e s t aussi 
p lu s  ra id e . N ous tro u v e ro n s  donc de  ce côté des to r
re n ts  en  g én é ra l p lu s  c o u rts  e t p lu s ra p id e s , avec m oins 
de r  am ifiea tions. Les p re m ie rs  ouad is , au  n o rd , des
c e n d e n t vers les b ra n c h e s  du  Jo u rd a in , p u is , p lu s bas, 
vi e n n e n t ab o u tir  au  lac H û lé h . P a rm i ces d e rn ie rs  c i
to n s  les o u a d is  'A r îis , H e n d â d j  e t Uaqqàç. Le lac de 
T ib é ria d e  reço it, de son  cô té , u n e  foule de petits  cours 
d ’e a u , q u e  lu i envo ien t les h a u te u rs  de Safed au  nord , 
e t les m on tag n es de l’o u est : les ouad is e l- 'A m u d , er- 
R a b a d iy é h , el H a m â m .  Au so r tir  de ce lac , le Jo u rd a in  
re ç o it  V ouadi F ed jds, d o n t le co u rs , a p rè s  u n e  d irection  
su d -es t, fait u n  b ru sq u e  d é to u r  vers l ’e s t; pu is  v iennen t 
l ’o u a d i e l-B iré h  e t l ’o u a d i e l- 'E sc h sc h é h . D ans la p laine 
de B e ïsâ n ,  m erv e illeu sem en t a rro sé e , co u len t : le nain ' 
D ja lû d ,  q u i p ren d  n a issan ce  s u r  les p en te s  septen- 
t r i  onales du  D jé b e l F u q û 'a  e t les p en tes m érid io n a le s 
du D jébel D d h y ,  p u is  d escen d  dan s u n e  belle  e t la rg e . 
v a llé e  e t passe  au  n o rd  de la v ille p o u r  re jo in d re  le 
fleuve; p lu s  bas, l’o u a d i e l-H u m ra .  A u-dessous de 
l ’o u a d i e l-M â lih , do n t le  co u rs  est en  zigzag, la m o n 
ta g n e  q u i s e rre  de p rè s  le Jo u rd a in  se fen d ille  de 
co u rte s  rig o le s . Les to r re n ts  to m b en t en su ite  des m onts 
sa m a rita in s  dan s la d ire c tio n  du  su d -es t; ce so n t les 
ou ad is el-B u q é i'a  e t e l-F a r  a  ; ce d e rn ie r , dans la partie  
in fé rie u re  de son co u rs , p ren d  le nom  d 'o u a d i D juzc-  
lé li, sa source  est ab o n d an te  et in ta r issa b le , ses bords 
so n t couverts de su p e rb es  touffes de la u rie rs -ro se s  et 
de ro seaux  g ig an tesq u es. En avançan t vers Jé rich o , dans 
la p la in e , so n t les ouad is el H u m r , F açd il, e l-M elldhah , 
el- A u d jé h .  E n fin , au su d  de Jé rich o , l ’o u a d i e l-K elt ou 
el-Q elt d ébouche d ’u n e  vallée p ro fo n d ém en t creusée 
e n tre  des ro c h e rs  à p ic , e t ab o u tit au  Jo u rd a in  à un 
k ilo m ètre  au -d esso u s de Qasr e l-Y e h û d . —  D ans la m er 
M orte se d év ersen t u n  ce rta in  n o m b re  de to rre n ts  q u* 
a jo u te n t le u rs  eaux à ce lles d u  Jo u rd a in . Au sud  de 
R d s F esch lihah  tom be le C édron , o u a d i en -N â r, qui * 
son  o r ig in e  vers le  n o rd -o u es t de Jé ru sa lem , passe :l 
l 'e s t  de la v ille en c re u sa n t son  lit de p lu s  en p lu s , puis 
p re n d  la d irec tio n  du  sud-est e t 'v ie n t, e n tre  deux m u
ra ille s  de ro ch e rs  a b ru p ts  p re sq u e  verticau x , se je tcf 
d an s le g ran d  lac. V oir Céd r o n  (T o r r e n t  d e ), t. 1,1 
col. 380. V ien n en t en su ite  les ouad is ed -D éra d jéh ’ 
A ré id jé h , e l-K habera , e l-S u fé is i f ,  N im r é h , llathrurO-h  
et Z u é ira li.  Enfin le v e rsa n t o r ie n ta l des m on tagnes du 
N égeb d irig e  ses co u rs  d ’eau  vers la baie m érid iona l0 
de la m e r  M orte, p a r  deux canaux  p rin c ip au x , 1 ’ouad1 
F iq ré h  e t l’o u a d i O jé ib .

c) L e  Jo u rd a in . — Le v ra i, p o u r  ne  p a s  d ire  le seul 
fleuve de la  P a le s tin e , c’est le Jo u rd a in , que  les Arabes 
ap p e lle n t S c h e r î'a t e l-K eb îréh , « le g ran d  abreuvoir- ’’ 
Il a tro is  so u rces p rin c ip a le s  : celle d ’H a sb eya , p rés du 
v illage  du  m êm e nom , su r  le flanc o cciden ta l de l ’Hef ' 
m o n ; celle  de T ell e l-Q a d i, p e tite  ém in en ce  de forn>c 
q u an d ra n g u la ire , au  p ied  de la m êm e m on tag n e , à deu* 
ou tro is  k ilo m ètres de l ’ang le  su d -o u e s t;  celle de B a[ 
n ia s ,  à 40 m in u tes  en v iro n  de  la p ré c é d e n te . Les trois 
r iv iè re s , do n t la p re m iè re  e s t ap p e lée  N a h r  H asbttnh
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a seconde N a h r  e l-L e d d a n , et la tro is ièm e N a h r  B a -  
nias, se ré u n iss e n t à 12 k ilo m ètres av an t d ’a r r iv e r  au  
• le l lû lé h .  Le co u rs  du  ileuve, c o n to u rn é  à tra v e rs  la 

Plaine m arécageuse  q u i avo isine ce lac, co n tin u e  en 
Jgne d ro ite , au  so r t ir  de la nap p e  d ’eau , s u r  u n  espace 

üe 16 k ilo m ètres , ju sq u 'a u  lac de T ibé riad e . Sa pen te  
®s | rap ide, p u isq u e  de deux m è tre s  au -d essu s  de la 
M éditerranée il tom be à 208 au-dessous. Sa c o u rse  se 
ra len tit e t dev ien t s in u e u se  lo rsq u ’il e n tre  d an s  la  p e 
tite p la ine  d ’e l-B a tih a h ,  au n o rd  du B a h r  T a b a r iy é h . 
Portant du  lac à son ex trém ité  sud-ouest, il se d irig e  
d abord  vers l’o u est, p u is  v ers  le su d , e t cou le , avec de 
n om breuses s in u o s ité s , ju sq u ’à la  m e r  M orte. La d is 
tance a in s i p a rco u ru e  est d ire c te m e n t de 101  k ilo m è tre s , 
niais ses m éan d res  tr ip le n t  b ien  la lo n g u eu r de son 
cours. Ses eaux ag itées et to u jo u rs  p lu s  ou m oins lim o 
neuses co u ren t dan s la p la in e  que  les A rabes o n t ap 
pelée e z - Z ô r ,  « la co u p u re , » et q u i p a ra it  avo ir été 
|° rm é e  p a r  les dép lacem en ts  du  lit du  fleuve, ro n g ean t 
a d ro ite  e t à gauche les flancs du  G hôr. U n  double e t 
épais r id eau  d ’a rb re s , ta m a ris , p e u p lie rs  b lan cs , sau les, 
té réb in th es, e tc ., les en c a d re . Les rap id es  so n t no m 
b reu x ; on n ’en com pte  pas m oins de 27 d an g e reu x , sans 
P arler des b r isa n ts  e t des écueils trè s  m u ltip lié s . D’où 
'le n n e n t  les in n o m b ra b le s  m éan d res  du Jo u rd a in  dans 
sa m oitié  in fé rie u re ?  C’est que  là son  in c lin a iso n , assez 
forte p o u r  lui d o n n e r  de la rap id ité , est tr è s  faib le  re la 
tivem ent à celle de la m oitié  su p é rie u re . Ce fait re sso rt 
des chiffres su iv a n ts  :

mètres.
Source d’Hasbeya . . 563 a u -d e s s u s  de la M éditerranée.
Source de Banias . . 369 — —
Lac H o u lé h ................  2 — —
Lac de Tibériade . . 208 a u -d e s s o u s  de la M éditerranée. 
Mer M o r te ................. 392 — —

En p re n a n t le lac de T ib é riad e  com m e te rm e  de la 
P rem ière  m oitié  du  co u rs , on  a e n tre  la so u rce  la p lus 
éloignée e t ce lac, p o u r  u n e  d is tan c e  de 85 k ilo m ètres , 
une ch u te  de 771 m ètre s , c ’e s t-à -d ire  0™00907 p a r  m è tre , 
tand is q u e  du  lac  à la m er M orte, la ch u te  n ’e s t que 
de 184 m è tre s  p o u r  u n e  d istan c e  de 104 k ilo m ètres , 
soit 0 0 0 1 7 6  p a r  m è tre . Il fau t r e m a rq u e r  au ss i q u e  la 
Pente n 'e s t pas a b so lu m e n t rég u liè re , m ais  q u ’e lle  est 
coupée de d istan c e  en  d istan ce  p a r  des b r isa n ts  qu i 
boudèrent en  c e r ta in s  e n d ro its  la  ra p id ité  du  cours. 
Le Jo u rd a in  u n it  a in s i le rég im e de r iv iè re  à ce lu i 
de to rre n t. Large de 25 m è tre s  au P o n t des filles de 
lacob , D jisr  ben â t Y a 'qùb , au -d esso u s  du  lac H û lé h ,  il 
a tte in t de 37 à 38 m è tre s  au  su d  de Q arn  S a r ta b é h  et 

m ètres  à son  em b o u ch u re . On e s tim e  à 6500000 to n n es  
q u an tité  d ’eau  q u ’il déverse  jo u rn e lle m e n t dan s la 

b ter M orte, au  m oins à c e r ta in e s  époques de l ’an née , 
'o i r  J o u r d a in , t . n i ,  col. 1704.

2. L acs. — Le Jo u rd a in  fo rm e tro is  lacs, do n t deux 
*ui se rv en t de ré g u la te u rs , e t le tro is ièm e  de déverso ir. 
f 'e p re m ie r  e s t le B a h r  e l-H a té h  ou lac de M érom . En 
•orme de p o ire  ou de tr ia n g le , il a de 5 à G k ilo m è tre s  
uo long, e t, en m oyenne, a u ta n t  de large , p e n d a n t la 
Période des basses eau x ; sa p ro fo n d eu r va de 3 à 
u m è tre s . U est en to u ré  d ’épais fo u rré s  de ro seaux  et 
ue pap y ru s.V o ir Mérom  (Eaux  d e ), col. 1004. — Le second  
est le B a h r  T a b a r iy é h  ou lac de T ibériade . Sa fo rm e est 
Celle d ’u n  ovale ir ré g u lie r ;  sa p lu s  g ran d e  lo n g u eu r 
6st de 21 k ilo m ètres , sa p lu s  g ran d e  la rg e u r  de 10  kilo- . 
b jetres ; sa p ro fo n d e u r  varie  de 20 à 45 m ètres  d an s  la 
uw ection du  su d  au  n o rd ;  M. L o rte t, L a  S y r ie  d ’a u -  
i°u rd ’h u i ,  in-4°, P a r is , 1884, p. 505, d it c e p en d a n t 
Tu elle e s t en  m oyenne de 50 à 70 m è tre s , e t que  vers 
e m ilieu  du g ra n d  b assin  du  n o rd , en  face de l ’em - 
°u c h u re  du  Jo u rd a in , il y a des gouffres q u i d escen 
d i t  à 250 m è tre s . V oir T ib é r ia d e  (Lac d e ). — Le tro i- 

j i etne est le B a h r  é l-L û t,  « m e r  de Lot, » ou m er 
o rte. De fo rm e allongée, il va d ire c te m e n t d u  n o rd  au

su d , avec u n e  légère  in c lin a iso n  de la p o in te  se p ten 
tr io n a le  vers le n o rd -es t. Il e s t d ivisé d an s sa lo n g u e u r  
en  deux p a rtie s  inégales p a r  u n e  p re sq u ’île appelée E l-  
L isd n ,  « la L angue. » La p o r tio n  se p te n trio n a le  e s t 
longue de 45 k ilo m è tre s  ; celle  du  su d  co n s titu e  u n  p e tit 
b ass in  ovale d ’u n e  d isp o sitio n  p a r tic u liè re . D ans son 
en sem b le , le lac a u n e  lo n g u e u r  de 75 k ilo m è tre s ; sa 
p lu s  g ran d e  la rg e u r  e s t de 16 k ilo m è tre s . Sa p ro fo n 
d e u r  varie  b e a u co u p ; le p o in t le p lu s  en foncé  e s t à 
399 m è tre s . C ep en d an t, au  su d  de  la L isd n ,  le fond, 
m êm e au  c e n tre , n ’e s t g u ère  que  de 4 m é tré s . L’eau a 
un e  d en s ité  co n sidérab le . V oir Mo r t e  (Me r ), col. 1289.

3. Sources. —  La P a le s tin e  fa it à p re sq u e  to u s les 
voyageurs l’im p re ss io n  d ’u n  pays a rid e  e t d éso lé ; te lle  
é ta it déjà celle q u ’ép ro u v a it sa in t Jé rôm e, I n  A m o s ,  iv, 
17, t. xxv, col. 1029. Les p è le r in s  q u i v is ite n t la T e rre -  
S a in te  son t obligés de ré g le r  le u rs  é tapes , n o n  d ’ap rès 
le u rs  convenances, m ais  d ’ap rès le s  r a re s  fon ta ines 
q u ’ils p o u rro n t r e n c o n tre r  s u r  le u r  ro u te . Les so u rces 
cep en d a n t so n t en co re  assez n o m b reu ses , su r to u t  au  
p ied  des co llines e t d an s  c e r ta in e s  vallées. Mais les 
p e tites  ta r isse n t fac ilem en t p e n d a n t l ’é té, p u is  le  débo i
se m e n t e t l’é ta t d ’abandon  dan s lequel e s t tom bée la 
rég io n  o n t in flué  s u r  le  rég im e des eaux. M algré ce la , 
il y a enco re  des co in s b ien  a rro sés . B eaucoup de ces 
so u rces so n t la  vie de  ce rta in e s  localités e t u n  ind ice  
de le u r  an tiq u ité . D’a u tre s  d o n n e n t n a issan ce  ou u n  
t r ib u t  p lu s  ou m o ins larg e  à p lu s ie u rs  des fleuves que  
no u s avons m en tio n n és . S ignalons les p r in c ip a le s . —
1. D ans la p la in e  m a r it im e .  Au su d  de T yr, ap rè s  le R d s  
e l-A b ia d , on  en  tro u v e  u n e , n o n  lo in  du  rivage, p rè s  
de K h irb e t I s k a n d e r û n é h ,  p u is  p lu s  bas, au-dessous de 
R d s  e n -N a q û ra h , V A  ïn  e l-M u sc h é ir ifé h  a r ro se  de f ra is  
ja rd in s . E n  d escen d an t vers S. Je an  d ’A cre, on  r e n 
co n tre  à E l-K a b r y  deux fon ta ines ab ondan tes , d o n t 
l’une  a lim en te  l ’aq ueduc q u i, tan tô t so u te rra in , tan tô t 
à fleur du  sol, tan tô t p o r té  s u r  des arcad es , fo u rn it 
d ’eau  la v ille de 'A k k à ;  u n e  tro is ièm e  m êm e, p eu  é lo i
gnée , féconde le te r r i to ire , d o n t la  fe rtilité  est p ro v e r
b ia le . Au sud -est de la  c ité  m a ritim e , au  B a sse t e l-  
K u rd a n é h ,  so n t les so u rces du  N a h r  N a 'm â n ,  q u i, 
dès le u r  o rig in e , fo rm e n t u n  cou rs d ’eau  con sid érab le . 
P lu s ie u rs  a u tre s , à la base d u  C arm el, p o r te n t leu r  
ap p o in t au  N a h r  e l-M u q a tta ' ou C ison, e t les p en tes 
o cciden ta les  de la m on tag n e  en  possèd en t quelq u es- 
u n es  q u i c o n tr ib u e n t à la  beau té  du  pays. C e rta in s 
g roupes se tro u v e n t le  lo n g  de V ouadi el-M dléh  e t dans 
les en v iro n s de N a h r  Is k a n d e r û n é h .  Au n o rd -e s t de 
Jaffa, le R d s  e l- 'A ïn  e s t  u n  m a ra is  fo rm é p a r  des 
so u rces d o n t les eaux s’en  vo n t dan s le N a h r  e l-A u d jé h , 
e t la ville e lle-m êm e a la g rac ieu se  fo n ta in e  d’A b u  
N a b b û t.  La p la in e  de S é p h é la h  a m o ins de so u rces 
a p p a re n te s , m a is  l ’eau  est à q u e lq u e s  m è tre s  se u le 
m e n t de p ro fo n d e u r. — 2. D ans la  m o n ta g n e . La G alilée 
est la rég ion  la m ieu x  a rro sé e , en  ra iso n  de sa p ro x i
m ité  du  L iban , q u i em m ag as in e  les ne iges de l ’h iv e r  et 
d isp e rse  a u to u r  de lu i les tré so rs  cachés en  son se in . 
A ussi les so u rces  son t-e lles n o m b reu ses . E lles  son t 
ép arses su r  to u t le te r ra in ;  on  les re n c o n tre  s u r  les 
h a u te u rs  de T ib n in , au -desso u s e t au n o rd  du  vieux 
château , d ’E l-D jisc h , de S a fe d ,  de M eirôn , de Q adés, 
com m e su r  celles de la basse G alilée, p rè s  de S e ffu r iy é h ,  
à N a za re th , à K e fr  K e n n a , e tc. La p la in e  d ’E sd re lo n , 
p a r  sa n a tu re  m êm e, en  est la rg e m e n t fo u rn ie ; e lle 
en  possède à la base des co llin es g a liléen n es e t des 
m on ts sa m arita in s . Le g ro u p e  le p lu s  re m a rq u a b le , de 
ce d e rn ie r  côté, e s t ce lu i q u i existe aux  en v iro n s  et 
au -dessus d 'E l-L e d jd jù n  e t d o n t les eaux c o n tr ib u e n t à 
e n tre te n ir  le C ison. A D jen in , u n e  bells so u rce  ja ill i t  .en 
v éritab le  to r re n t , se d ivise en  p e tits  ru isse le ts , e t r é 
p a n d  la fra îc h e u r  dan s les ja rd in s  e t les cham ps, r a p 
p e lan t a in s i le  nom  de l ’a n tiq u e  c ité  b ib liq u e , 'Ë n -  
G a n n in i, « la so u rce  des ja rd in s . » V oir E n g a n n im  2,
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t. n , col. 1802. P lu s  h au t, deux a u tre s  so n t s u r  la pen te  
se p ten trio n a le  du D jébel F u q û 'a :  la p re m iè re , 'A in  el 
M a ïté h , « la source  m o rte , » a in s i appelée  p a r  les 
A rabes depu is q u ’à la su ite  d ’u n  éb o u lem en t elle sem 
b la it avoir d isp a ru , coule au  p ied  de la  co lline  où se 
trouve Z é r 'in ,  l ’an c ien n e  Jezraë l, vers le n o rd -es t. La 
seconde, 'A ïn  D ja lû d ,  es t à u n e  d em i-heu re  p lu s  lo in , 
vers le su d -e s t. T outes deux so n t assez abondan tes p o u r 
c ré e r  le  N a h r  D ja lû d ,  q u i descend  vers le Jou rd a in - 
La d e rn iè re  e s t la p lu s im p o rtan te  e t co rre sp o n d  b ien  
à la fon ta ine  de H arad , p rès de laq u e lle  cam pa Gédéon. 
Ju d .,  v ii ,  J . V oir H a r a d , t . m , col. 421. S u r  les flancs 
de la m on tag n e  opposée, c ’est-à-d ire  le D jebel D d h y ,  
on en  voit a u to u r  A 'E l-F û lé h ,  de S ô ld m ,  de N a in  et 
d ’E rn lôr. D ans les m on tagnes de S am arie , e lles p a ra is
sen t à T e ll-D o lh â n , à D jeba ', à F e n d a q u m iy é h ,  e t dans 
les e n v iro n s ; V 'A ïn  e l-F ar 'a  ja ill i t  de te r re  en  fo rm an t 
im m éd ia tem en t u n  ru is se a u  tr è s  abo n d an t, do n t une  
p a r tie  s ’en  va d an s  l ’ouadi du  m êm e nom , q u i descend  
vers le Jo u rd a in . Mais c’est N aplouse e t le te r r ito ire  
av o is in an t qu i so n t le p lu s rem arq u a b le s  sous ce ra p 
p o rt. On com pte  u n e  q u in za in e  de fon ta ines dans l’in 
té r ie u r  de la  v ille ; d ’a u tre s  co u len t en  d eh o rs e t a r ro 
se n t de m agnifiques ja rd in s . A l’est, au p ied  d u  G ari
zim , on re n c o n tre  1’ A in  D a fn é h ,  p u is  V 'A ïn  B a ld ta h ;  
p lu s  lo in , au  p ied  de l ’H ébal, 1 " A ïn  'A s k a r ;  enfin , à 
l ’e n tré e  de la vallée q u i se d ir ig e  vers l’an tiq u e  S ichem , 
le  P u its  de Jacob, B ir  Y a 'q ù b , ou le  P u its  de la Sam a
r ita in e . Jo a ., iv, 6 . A l ’ouest, le pays n ’e s t pas m o ins 
favorisé. E n  d escen d an t vers Jé ru sa lem , signa lons V 'A ïn  
S é i lû n ,  p rè s  de l ’an tiq u e  Silo , et les deux sou rces de 
S i n d j i l ; p lu s  bas, V 'A ïn  e l-H a ra m iy é li ,  aux  eaux 
fra îch es e t en to u rées de v e rd u re , les so u rces qu i avoi- 
s in e n t B é ilin ,  l ’an c ien n e  B é th e l;  la fon taine à ’E l-  
B ir é h ,  e tc. D ans u n  rayon  qu i va de ce d e rn ie r  p o in t 
au  n o rd  ju sq u e  vers K h irb e t T équ 'a , l ’an c ien n e  T hécué, 
au  sud , e t Y âlô , l ’an c ie n n e  A ïalon, à l ’ouest, les env i
ro n s  de Jé ru sa lem , q uo ique p ie rre u x  e t  dén u d és , com p
te n t enco re  u n  c e rta in  n o m b re  de so u rces : à E l-D jib , 
Q arie t e l- 'É n a b , B i t t î r ,  'A ïn  K a r im , 'A ïn  L i f t a ,  'A ïn  
e l-J ja ù d ,  à .en v iro n  1600 m ètres  et au-dessous de B é tha
n ie , etc. La v ille sa in te  n ’a que  deux so u rces d ’eau  po
tab le  : la p re m iè re  est celle  q u ’on appelle  'A ïn  U m m  
e d -D ered j ou en co re  'A in  S i t l i  M a r ia m  ou  « F on ta ine  
de la  V ierge », l ’a n tiq u e  F o n ta in e  de G ihon, situ ée  su r  
le flanc o r ie n ta l de la co lline d ’ü p h e l. V oir Gih o n , 
t. m , col. 239. La seconde est le B îr  É y û b  ou « P u its 
de Job  », l ’an c ie n n e  'E n -R o g e l, I II  R eg., i, 9, situ é  au 
confluen t des deux vallées du  C édron  e t de H in n o m ; 
enco re  est-ce u n  p u its  p lu tô t q u ’u n e  so u rce  p ro p re m e n t 
d ite . Il fau t a l le r  au  su d  de B e th léhem  p o u r  tro u v e r 
l ’eau  vive q u i, au  m oyen d ’aqued u cs , a lim e n ta it J é ru sa 
le m ; elle v enait de R d s e l- 'A ïn  ou 'A ïn  S a lé  h , d e l ’A ïn  
M o g h à re t  p lu s lo in  vers H ébron , e t de Y  A in  A rû b  p lu s 
lo in  en co re  d an s la m êm e d irec tio n . Les belles eaux de 
V A ïn  ’U rtds  se re n d a ie n t ja d is , p a r  u n  can a l do n t les 
re s te s  so n t v isib les en  p lu s ie u rs  en d ro its , ju s q u ’au  D jébel 
F u re id is ,  l ’an tiq u e  H érod ium . V oir Aq u e d u c , t. i, 
col. 797. A m esu re  q u ’on avance vers le su d , le n o m b re  
des so u rces d im in u e . A deux h e u re s  au  n o r d d ’IIéb ro n , 
dans le s  en v iro n s de B e i t- S û r  e t de H a lh û l,  il y en  a 
p lu s ie u rs , en  p a r tic u lie r  V 'A ïn  D irû é h ,  q u ’u n e  an c ien n e  
tra d itio n  reg ard e  com m e la fon ta ine  de sa in t P h ilip p e . 
A ct., v m , 26-39. V oir B e t h s u r  1, t. i, col. 1746. A u n e  
h e u re  à l ’ouest de la m êm e v ille, s u r  le  ch em in  de 
D u ra , e s t  V A ïn  N u n k û r  ou U nqûr, q u i descend  d ’u n  
p e tit p la teau  dans u n e  r ia n te  e t fertile  vallée. E l-K h a -  
lil  en possède q u e lq u es-u n es d an s son  voisinage im m é
d iat, e n tre  a u tre s  'A ïn  Q eschqaléh  au  n o rd , e t 'A ïn e l -  
D je d id  à l ’ouest. P lu s  bas, ve rs  le sud -ouest, V ouadi 
ed -D ilb éh  offre u n e  p rov ision  d ’eau assez ra re , su rto u t 
dans cette p a rtie  de la P a le s tin e ; il y a là tro is  g roupes 
de so u rces q u i p o u rra ie n t b ien  re p ré se n te r  « les so u rces

su p é rie u re s  et in fé rie u re s  » a jou tées p a r  Caleb au p a 
tr im o in e  de sa fille. Jo s ., xv, 19. V oir D a b ir  2, t. Il, 
co l. 1197. F a it p lu s  s in g u lie r  enco re , s u r  les confins 
du  d ésert, la rég io n  d  " A ïn  Q edis e s t a rro sée  p a r  q u a tre  
so u rces  d an s  u n  rayon d ’u n e  p e tite  jo u rn é e ,'-4 m  M u éi-  
léli, 'A ïn  K e sé im é h , 'A ïn  Q odeira t e t 'A ïn  Qedis. — 
La vallée du Jo u rd a in  su r to u t est a d m irab lem en t pourvue 
p a r  e n d ro its . S ans p a r le r  des o rig in e s du fleuve, q u i 
p ré se n te n t ce q u ’on p e u t rê v e r de p lu s fra is , il y a, depu is 
le M e rd j 'A y û n  ju s q u ’au  lac H û lé h ,  u n e  succession  de 
so u rces q u i su rg isse n t d u  p ied  des m on tag n es o cciden 
ta les  : A ïn  T a lh a h , 'A ïn  e d h -D h a h e b , 'A ïn  H arb , 
'A ïn  e l-B e ld ta h , 'A ïn  e l-M e llâ h a h , e tc . S u r  les bords 
d u  lac de T ib é riad e , on  trouve 'A ïn  e t-T a b a g h a li, 'A ïn  
e t-T in , 'A ïh  e l-M e d a û u a ra h , 'A ïn  e l-F û liy é h .  E lles se 
m u ltip lie n t aux  en v iro n s e t au  su d  de B é isâ n ;  il y a, 
en p a r tic u lie r  à deux h e u re s  e t dem ie  au  su d  de celte 
v ille , à E l-F d tû r ,  E d -D e ir , E l-B e d a ,  u n  g roupe re m a r 
quab le , q u i fa it p lace r  en  cet e n d ro it l ’E n n o n  (Alvt/iv, 
a ram éen  : 'E n â v â n ,  « les sou rces ») où bap tisa it sa in t Jean . 
Jo a ., i i i , 23. V oir E n n o n , t. n ,  col. 1809. E lles re p a ra is 
s e n t lo rsq u e  la p la in e , u n  in s ta n t ré tré c ie , re p re n d  de 
la la rg e u r, au  n o rd  e t au sud  de Q arn S a r ta b é h  ; un  
p eu  a u -d e ssu s  de K h irb e t e l-F a?dil, l ’an c ien n e  P h a -  
sa é lis ,  u n e  so u rce  ja ill i t  d u  se in  des ro c h e rs , se p a r 
tage en  deux  ru isse au x  e t  fe rtilise  ce co in  de la vallée. 
Q ue lq u es m in u te s  au-dessous de l ’e n d ro it où  1 ’o u a d i  
N u a 'îm é h  débouche des co llines o cciden ta les , so n t 
deux so u rces  trè s  ab o n d an tes : la  p re m iè re , appelée  
'A ïn  e n -N u a 'im é h ,  so u rd  de te r re  avec u n e  g rande 
fo rc e  et fo rm e im m éd ia tem en t u n  ru isse a u , q u i coule 
dan s l ’ouadi du  m êm e n o m ; à q u inze  pas au su d , ja il l i t  
la  seconde, 'A ïn  e d -D ù k  ou D û q , do n t le nom  rap p e lle  
c e lu i de Doch. I M ach., xv i, 15. V oir D o c h , t. n , 
col. 1454. A u n e  petite  d istance  au  n o rd -o u es t du  village 
ac tuel de Jé rich o , au  p ied  d ’u n  m o n ticu le  q u i se ra ttach e  
au  D jébel Q a ra n ta l, on  voit V 'A ïn  e s -S u ltâ n ,  do n t 
l ’eau c la ire  coule  en  abondance  d an s u n  v ieux b assin  
de  p ie r re s  de  taille . Ja d is  e lle a lim e n ta it p lu s ie u rs  
aq u ed u cs , q u i p a r ta ie n t de là  p o u r  ré p a n d re  au  lo in  
dans la  vallée la fe rtilité  e l la vie. O n l ’appelle  en co re  
F o n ta in e  d ’É lisée . V oir E l is é e  (F o n t a in e  d’), t. n ,  
col. 1696. P lu s  bas dan s la p la ine  es t V 'A ïn  B a d jla li, 
q u i ja i l l i t  au  m ilieu  d ’u n  p e tit  b assin  de fo rm e c irc u 
la ire , q u ’en v iro n n e  u n  fo u rré  de b ro u ssa ille s  e t d ’a rb re s  
n a in s ;  le ru isse a u  q u ’e lle  fo rm e é ta it au tre fo is  canalisé  
e t fe rtilisa it le sol où e lle  se p e rd  m a in ten an t. V oir 
B eth h a g l a , t. i, col. 1685. S u r  le b o rd  o cciden ta l de la 
m er M orte, se  tro u v e n t p lu s ie u rs  so u rces : V 'A ïn  e l-  
F esch kh a h , d o n t l ’eau  e s t c la ire , m ais  u n  peu  ch au d e , 
sa u m â tre  e t su lfu reu se , V 'A ïn  e l-G h u é ir , V 'A ïn  e t-T erd -  
béh. Mais la p lu s re m a rq u a b le  e s t l’'A ïn D je d i , l ’an c ien n e  
E n g a d d i,  Jo s ., xv, 62, e tc ., q u i n a ît  sous u n  ro c h e r  
p re sq u e  p la t e t peu  épais , e l d o n t le s  eaux, trè s  p u res, 
o n t u n e  te m p é ra tu re  de v in g t-sep t d eg rés. V oir E n g a d d i,- 
t. ii, col. 1796. O n en  re n c o n tre  é g a lem en t p lu s  bas, 
a u to u r de la  S e b k h a h ,  e t s u r  les b o rd s de V ouadi el- 
D jeib . P lu s ie u rs  de ce lles q u i a v o is in e n t la m e r  M orte 
so n t ch au d es , com m e celle  d ’E l - H a m m â m ,  au  su d  de 
T ib é riad e . V oir É math  3 , t. il, col. 1720.

D) L e  lit to ra l m é d ite r ra n é e n .  — Cet ensem b le  de 
géograph ie  ph y siq u e  ne  se ra it  pas com plet si nous 
n ’ex am in io n s le litto ra l m é d ite r ra n é e n , q u i a b ien  son 
ca rac tè re  à p a r t. D u N a h r  e l-Q a s im iy é h  au  C arm el, R 
est d en te lé , avec des p o in te s  peu  p ro é m in e n te s , m ais 
assez sa illan te s  p o u r  fo rm e r deu x  p a rtie s  opposées. Au 
n o rd  e t au su d  des p ro m o n to ire s  R d s  e l-A b ia d  et B a s  
e n -N a q û r a h ,  deux de ces p o in te s  avancées o n t serv i 
d ’assie tte  à deux  v illes cé lèb res , T yr e t S ain t-Jean- 
d ’Acre. La p re m iè re , b â tie  d ’ab o rd  s u r  u n  ro ch e r 
sé p aré  du  co n tin e n t, e s t d ep u is  A lexandre ré u n ie  à la 
te r re  fe rm e p a r  u n  is th m e  a rtific ie l, q u i en  fa it une 
p re s q u ’île . V oir T y r. La seconde s’élève su r  u n e  langue
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de te r re  q u i s ’avance  d u  n o rd  au  su d  d an s  la M éditer
ran ée , en  fo rm e de tr ia n g le . La baie  q u i l’avo isine et 
po rte  son nom  est le t r a i t  c a ra c té r is tiq u e  du rivage  
do n t nous p a r lo n s . A rrond ie  à ses deux  ex trém ité s , 
Mais beaucoup  p lu s  la rg e  au  su d , où  e lle  s’ap pu ie  su r  
le C arm el, ce tte  é c h a n c ru re  p ro d u it l ’aspect d ’u n  refuge 
P ro v id e n tie llem en t m énagé aux  vaisseaux . C ependan t 
la rade d " A k k a ,  tr è s  p eu  a b ritée , e s t e x trê m e m e n t d a n 
g ereuse  en  h iv e r  e t  au  p r in te m p s ; lo rsq u e  souffle le 
vent d ’o u est, b ien  souven t le s  n av ire s  à voiles ne  p eu 
ven t s ’é lo ig n er à tem p s e t so n t je té s  à la côte p a r  la 
tem pête . Celle de K h a ï fa  e s t  p lu s sû re , b ien  que  le 
Port ac tu e l so it éga lem en t peu  p ro fond . V oir Accho, 
L i, col. 108. A u-dessous du  C arm el, la côte n ’offre p lu s 
q u ’une lig n e  p re sq u e  ab so lu m e n t u n ie , avec q u e lq u es 
petites ba ies e t  c r iq u e s  en sab lées; c’e s t u n e  b a r r iè re  
u n ifo rm e e t n u e , com posée de d u n es de sab le , co n tre  
laquelle  la m er dépose u n  long  ru b a n  d’écum e. A A th l i t ,  
un  p e tit p ro m o n to ire  ro ch eu x  s ’avance d an s  la m er, 
assez sem blab le  à ce lu i de T yr, p o r ta n t u n  p au v re  v il
lage c o n s tru it  au  m ilieu  des ru in e s . C’é ta it ja d is  une  
île, au  m oins d ’ap rès u n e  o p in io n  trè s  v ra isem b lab le , 
ca r, à l ’o r ie n t, la  co lline  s ’abaisse  b eau co u p , e t les 
baies q u ’e lle  d ivise p o u v a ien t au tre fo is  se re jo in d re ;  
nous au r io n s  ici, com m e en  p lu s ie u rs  e n d ro its , un  
exem ple  de l ’ex h au ssem en t p a r  l ’accu m u la tio n  d u  sable. 
P lu s  bas, en  av an t de T a n tû r a h ,  l ’an c ie n n e  D or, 
Jos., x i, 2 ; x i i , 23, e tc ., s’a r ro n d it  u n e  an se  peu  p ro 
fonde, p ro tég ée , d u  côté du  la rg e , co n tre  les vents 
d ’ouest, p a r  tro is  ou q u a tre  îlo ts , q u i b r ise n t la  vio
lence des vagues, e t défen d u e  au  n o rd  p a r  u n e  poin te  
rocheuse . Le p o r t a n tiq u e  de D ora e s t au n o rd  e t à une  
faible d istance  de ce tte  an se . V oir Do r , t. i i , col. 1487. 
Tout le m onde sa it  les m erv e ille s  q u ’H érode avait 
accu m u lées a u to u r  de l ’an se  n a tu re lle  fo rm ée p a r  les 
te rre s  ro c h e u se s  q u i su p p o rta ie n t la  to u r  de S tra to n . 
A ujourd’h u i le v ieux p o r t de C ésarée, Q a isa riyéh , e s t 
e n tiè re m e n t ru in é , et le b a ss in  lu i-m êm e n e  la isse  voir 
sous la tra n sp a re n c e  des eaux, q u a n d  elles so n t calm es, 
q u ’u n e  foule de d éb ris . Voir C é s a r é e  d u  bo r d  d e  la 
m er ,t. n ,  col. 456. Le p o r t de Jaffa, p e tit , peu  p ro fo n d , est 
fo rm é p a r  u n e  lig n e  de b r isa n ts  q u i la isse n t u n e  passe 
e x cessiv em en t é tro ite . La m e r  s ’engouffre  p a r  cette 
o u v e rtu re  e n tre  deux m u rs  p ara llè le s  de réc ifs , co n tre  
lesquels on  c o u r t  r isq u e  de se b r is e r ,  q u a n d  la  hou le  
es t ta n t  so it p eu  fo rte , ce q u i a r r iv e  souven t. La rad e , 
en effet, e s t la rg e m e n t ouverte  à tous les v en ts , qui 
soufflent avec v io lence s u r  ce lte  côte basse e t sans 
golfes. Voir J o p p é , t. i i i , col. 1631. E n  av an çan t vers le 
su d , no u s n e  tro u v o n s  p lu s  que  des a p p a ren ces  de 
Port. U n p eu  au -d esso u s d u  N a h r  R u b in ,  se développe 
une  p e tite  ba ie  e n to u ré e  de ro c h e rs  fo rm a n t u n e  sorte  
<le je té e  n a tu re lle . C ette an se  c o n s titu a it  au tre fo is  l ’é ta
b lissem en t m a ritim e  de Ja m n ia , rep ré sen tée  a u jo u rd ’hu i 
P ar Y eb n éh , à u n e  c e r ta in e  d istan c e  de la côte. Voir 
J a jin ia , t. m , col. 1115. P lu s  bas, q u a tre  k ilo m è tre s  à 
l ’ouest d ’E sd û d ,  l ’an c ien n eA zo t des P h i l is t in s ,  Jo s ., x m , 
o, on a p e rç o it les ru in e s  d ’u n e  petite  v ille e l d ’une  
fo rteresse co m m an d an t u n e  rad e  so lita ire . Cet en d ro it 
Porte le no m  de M in e t E sd û d , e t rép o n d  à « l ’Azot m a ri
tim e », ’AÇwtoç vrapàXio; de c e rta in s  a u te u rs . V oir 
Azot 1 , t. i, col. 1307. A scalon avait a u ss i son  p o r t, 
Protégé p a r  deu x  m ôles e t o u v e r t du  cô té  de l ’o u est; 
u était p lu tô t u n e  ra d e , e t en co re  assez peu  sû re . V oir 
Asca lo n , t . i, col. 1060. E nfin , vers le  n o rd -n o rd -o u est " 
ho G hazzéh , d an s u n  en d ro it appelé E l-M in é h ,  le  l i t to -  
ra l d é c r it u n e  p e tite  co u rb e , u n e  an se  p eu  p rononcée , 
fini voit cep en d a n t en co re  a u jo u rd ’h u i a b o rd e r  qu e lq u es 

arques. On ne  re m a rq u e  au cu n e  ap p a ren ce  de digue 
ans cette  ra d e , q u i d ’a illeu rs  devait offrir, elle aussi, 

Peu de sé cu rité , é ta n t ouverte  à tous les ven ts , excepté 
ceux d e  l ’e s t et du  n o rd -e s t. C’es t là q u e  se trouvait 

ans dou te  le co m p to ir m a ritim e  de Gaza. V oir Gaza,

t. n i ,  col. 118. Cette con fig u ra tio n  de la côte m é d ite r
ra n é e n n e  a eu  d an s l’h is to ire  ses conséquences , que 
n o u s  é tu d ie ro n s  p lu s  lo in . P o u r  sa fo rm ation , vo ir 
Mé d it e r r a n é e  (Me r ), col. 927.

2. Région tran s jo rd an e . — A ) O rograph ie . — Le 
pays q u i s’é ten d  à l ’est du  Jo u rd a in  e t de la  m e r  M orte 
n ’e s t q u ’u n  im m en se  p la teau  p arsem é d ’ém inences 
iso lées, où s’élève s u r  u n  seu l p o in t u n  m assif de m o n 
tag n es vo lcan iques, le D jébel H a u rd n .  Mais ce p la teau , 
vu de la  P a les tin e  c is jo rd an e , a  l ’a sp ec t d ’u n e  véritab le  
ch a în e . Cette d isposition  ph y siq u e  est trè s  sensib le  
su r to u t lo rsq u e , du  fond de la  vallée du  G hôr, on g rav it 
les p en tes a b ru p te s  q u i l ’en ca issen t à l ’est. A près avoir, 
p a r  exem ple, trav e rsé  le Jo u rd a in  en  face de Jé ric h o , il 
fau t f ra n c h ir  les deux g rad in s  de la m ontée avan t d ’a t
te in d re  le n iveau  su p é rie u r  où se m o n tre n t les g ran d es 
p la in es , c’e s t-à -d ire  que  de 300 à 250 m è tre s  au-dessous 
de la M éd ite rranée  on  a rriv e  à u n e  h a u te u r  de 800 à 
900 m ètres  au -d essu s  (Voir fig. 527). S i l ’on passe  le 
fleuve au  D jisr  e l-M u d jâ m i',  au  su d  du lac de T ibériade , 
on va su ccess iv em en t de 150 ou 130 m ètres au -d esso u s 
de la  M éd ite rranée  à 364 m è tre s  au-dessus (U m m  Qeis 
ou M qéis), 460 m è tre s  (A b il) , 490 m è tre s  (E t-T u r r a ), 
550 m è tre s  (D e r 'â l) e t 982 m è tr e s , ('A ere, au  p ied  du 
D jéb e l H a u rd n ). (Voir fig. 528). La ban d e  du  p la teau  
q u i s’é ten d  de l’H erm on  au  n o rd  à l ’A rn o n  au  su d , du 
Jo u rd a in  e t de  la m e r  M orte à l ’ouest au  D erb  el H a d j  
ou « R ou te  des P è le r in s  » à l ’est, e s t divisée en  tro is  
p a rtie s  p a r  deux fossés p ro fo n d s , le  S c h e r î 'a t  e l-M enâ-  
( jiréh  e t le N a h r  ez-Z erqa . La p re m iè re  po rte  le  nom  
de D jô lâ n ;  c ’e s t l ’an c ie n n e  G a u la n itid e . La rég ion  
se p te n tr io n a le , q u i a u n e  a ltitu d e  m oyenne de 700 à 
800 m è tre s , est ca ra c té r isé e  p a r  u n e  ch a în e  vo lcan ique 
d ’u n  aspect s in g u lie r . Cette ch a în e  se com pose de p lu 
s ie u rs  g roupes de m on ts iso lés , c ra tè re s  de volcans 
é te in ts . L’un  se trouve à l ’est, p rè s  d u  N a h r  e r -R u q q â d ; 
il com m ence au  su d  avec le Q uléi'ah  (711 m ètres), se 
c o n tin u e  avec le T ell e l-F â ra s  (948 m ètres) e t se te r 
m in e  au  n o rd  avec le U d m i Q ursuh  (1198 m è tre s ) ,do n t 
la lave a tte in t E l-Q u n é itr a h .  L’au tre , q u i es t com m e 
le p ro lo n g e m e n t de ce lu i-c i, va dan s la d irec tio n  du 
n o rd -o u e s t e t s ’élève à 1294 m ètres  au  T e ll esch -Schei- 
k h a h . Un tro is ièm e , q u i re jo in t le second au  n o rd , 
c o u rt p a ra llè lem en t au  p re m ie r  e t co m p ren d  T e ll el- 
A h m a r  (1238 m ètres), T ell A b u  e n -N e d a  (1257 m ètres) 
e t T e ll A b u  Y u se f  (1029 m ètres). O n p eu t y ra tta c h e r  
le T ell A b u  e l-K h a n z îr  (1164 m è tres), q u i s’écarte  u n  
p eu  à l ’ouest. Mais, p o u r  se fa ire  u n e  idée exacte de 
ces h a u te u rs , il n e  fau t pas p e rd re  de vue le n iveau  du 
p la teau , q u ’elles ne  d ép assen t g u ère  en  som m e q u e  de 
q u e lq u es cen ta in es  de m ètre s . Cette p a rtie  se p ten trio 
n a le  du  D jo ld n  est u n e  co n trée  âp re  e t sauvage, co u 
v erte  de m asses de lave, de ro c h e rs  b asa ltiq u es, au  m i
lieu  d esq u e ls  c e p en d a n t les tro u p eau x  des B édouins 
tro u v e n t, au p r in te m p s , d ’excellen ts pâ tu rag es. Au sud , 
le  te r ra in  p lu s  u n i e t m ieux  cu ltivé , d escend  g rad u e lle 
m e n t vers le  S c h é r i 'a t  e l-M e n â d iré h ; \ 'a l t i tu d e  m oyenne 
va de 491,476 m è tre s  à 350 e t 330 m ètres  env iro n . — La 
seconde p a rtie  d u  p lateau  o rien ta l s ’appelle  V A d jl im ,  
fe rm é au  no rd -es t p a r  u n  reb o rd , le D jébel E z -Z u m lé h  
(607 m ètres). En d escen d an t vers le  sud , la b an d e  de 
te r re  re p re n d  peu  à peu  u n  n iveau  su p é rie u r  : 528 m ètres  
à I r b id ,  614 m è tre s  à T ib n éh , 863 m ètres  à 'A ïn  D jen -  
n é h .  Les h a u te u rs  s ’acce n tu e n t avec le D jébel K a fk a fa  
(988 m ètres), T u rra t e l-A ç fù r  (930 m ètres) e t le D jébel 
D a k a r  t  (1085 m ètres). — La tro is ièm e  es t le B elq â , do n t 
l ’a l t i tu d e  m oyenne est de 700 à 800 m è tre s . Ce chiffre 
es t m êm e dépassé  d an s la  rég io n  se p ten trio n a le , où 
l ’e n sem b le  du  pays est p lu s élevé : E s-S a lt  (835 m ètres), 
K h ir b e t  S â r  (972 m ètres), E l- 'A l (934 m ètres), I lesb d n  
(900 m ètres). Les som m ets so n t ég a lem en t p lu s h au ts  , 
D jébel O scha{ (1096 m ètres), R d s  e l-M erq eb  (957 m ètres): 
R d s e l-M u s c h é ir fé h  (1013 m ètres), D jébel Z a b u d
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(1*140 m ètres), d ’a u tre s  p o in ts  von t à 1035, *1052, 
*1086 m ètres . Au su d , le n iveau  g én é ra l se m a in tie n t à 
7 o u 800m ètres :M â d e b a (785 m ètres), M a 'in  (872m ètres), 
D jébel D je lû l  (823 m è tre s); le  D jébel N é b a  ou m o n t 
N ébo, d ’où  la  vue s ’é ten d  si lo in  v ers  l ’ouest, n ’est lui- 
m êm e q u ’u n e  bu tte  de re b o rd  se d re ssa n t à 806 m ètres. 
D u côté de l ’ouest, les ro c h e rs , fendus p a r  les to rre n ts , 
to m b e n t à  p ic  d an s la m e r  M orte, le long  de laquelle  
ils  fo rm e n t u n e  én o rm e  m u ra ille .

Le D jéb e l H a u r à n ,  appelé  en co re  D jébel e d -D rû z ,  
e s t u n  m assif  long de 80 k ilo m è tre s  en v iro n  s u r  45 k ilo 
m è tre s  dan s sa p lu s  g ra n d e  la rg e u r, e t d o n t l ’axe se 
d ir ig e  à peu  p rè s  du  n o rd  au  sud . Assez escarpé  du 
cô té  de l ’est, il d escend  p lu s  d o u cem en t d u  côté de 
l ’ouest. La p a rtie  m érid io n a le  est en g én é ra l m oins éle

vée q u e  ce lle  du n o rd . L’ensem b le  est u n e  ch a în e  vol
can iq u e , q u i rap p e lle  celle  des P uy s d ’A uvergne. E lle 
se com pose d ’u n  assez g ra n d  n o m b re  de cônes, do n t la 
h a u te u r  va de *1200 à p rè s  de *1800 m è tre s . Ceux du  n o rd , 
T e ll S c h ik a n , T e ll G h a râ ra t e sc h -S c h e m â liy c h , T e ll 
D jé m a l, T e ll G h a râ ra t e l-Q ib liy éh , a lig n és s u r  u n e  
lo n g u e u r  de dix k ilo m è tre s , p a ra is s e n t avoir vom i la 
vaste n ap p e  b asa ltiq u e  q u i com pose le L e d ja h .  E n  des
c e n d an t vers le sud , n o u s trouvons su r  u n e  m êm e ligne  
les cônes su iv a n ts  : A b u  T a m é is  (1551 m ètres), A b u  
T â séh  (1736 m ètres), D ju é lî l  (1782 m ètres), D je in a  
(1839 m ètres), D je fn é h  (1737 m ètres), es-Ç u féh  (1475 m è
tres). U n a u tre  g ro u p e  se re n c o n tre  au  n o rd -es t : T ell el- 
’A lia , T ell el-H abîs  (1*130 m ètres), T ell e l-H isch  (1231 m è
tres), etc. S ignalons enfin , à l ’e s t,le  T ell S c h a 'f  (1657 m è
tre s) , e t à l ’ouest, le D jébel e l-Q u le ib  (1716 m ètres), le 
seu l so m m et om bragé de q u e lq u es  a rb re s  à la cim e.

Au D jébel H a u r à n  se ra tta c h e  la rég ion  s in g u liè re  
q u i l ’avo isine au  n o rd -o u e s t e t q u ’on  n o m m e L e d ja h , 
« refuge . » C’est l ’an c ie n n e  T ra c h o n itid e .  L uc., li t , 1. 
Ce g ra n d  p la teau , do n t la su rface  g én éra le  est élevée 
de h u it  à dix m ètres  au -dessus des p la in es e n v iro n n an te s , 
n ’est q u ’u n e  im m ense  coulée de lave vom ie p a r  la m o n 
tag n e  vo lcan ique . De fo rm e ovale ir ré g u liè re , il est

sillonné d’innom brables crevasses plus ou m oins pro
fondes, qui se coupent dans toutes les directions et 
form ent un  inextricable labyrinthe de ravins et de p ré
cipices. VoirAnGOB 2, t. i, col. 950.

B ) P la in e s  e t  va llées. — A l’ouest d u  L e d ja h  e t du 
D jébel H a u rà n  s ’é ten d  la  g ran d e  p la in e  appelée  E n -  
N u q r a ,  o ndu lée  e t coupée p a r  de n o m b reu x  ouad is . Le 
so l, com posé de  lave, de d o lé rite  g ra n u lé e  e t de  scories 
ro u g e-b ru n  ou v e r t-n o irâ tre , es t en  g én éra l d ’une 
g ran d e  fe rtilité . Il p ro d u it u n  f ro m en t de beaucoup  su
p é r ie u r  à ce lu i des a u tre s  c o n tré e s ; l ’orge y e s t égale
m e n t cu ltivée. M algré les n o m b reu x  co u rs d ’eau  qu i 
l ’a rro se n t, il re n fe rm e  p eu  de p lan ta tio n s et pas de 
fo rê ts ; q u e lq u es  v erg e rs , v ignes et ja rd in s  seu lem en t 
so n t e n tre te n u s  a u to u r  des villages. V oir A u ra n , t. i ‘

col. 1253; Ba s a n , t. i, col. 1486. — La vallée du Jo u r 
da in  gard e  à l ’es t les m êm es ca rac tè re s  q u ’à l ’ouest. U n 
peu p lu s  la rg e  cep en d a n t au -d essu s du  lac  H û lé h ,  e lle 
s’ouvre au ss i davantage au  n o rd -es t d u  lac de T ib é riad e  
avec la  p la in e  d ’E l-B a fih a h , e t au  su d , d an s la p a r tie  
où  se rp e n te  le  S c h e r i 'a t  e l-M en â d tréh . B eaucoup  p lu s 
é tro ite , au  c o n tra ire , en  face e t a u -d esso u s  de B é isd n ,  
elle regagne en su ite  du  te r ra in , g a rd e  u n e  la rg e u r  u n i
fo rm e ju s q u ’à ce q u ’elle s’ag ra n d isse  avec le G hôr  e.j- 
S e isb â n . E n lin , à u n e  p e tite  d is tan ce  de l ’em b o u ch u re  
du Z e rq à  M a 'in  e s t le p e tit p la teau  de Ijlârah, in c lin é  
vers la m e r  M orte, en to u ré  de h au tes co llin es de p ie rre  
vo lcan iq u e , ran g ées  en  hém icycle , e t do n t le fond de 
lave es t en  p a r tie  reco u v e rt d ’u n e  te r re  n o ire . — Les 
vallées d o n t est sem é le  h a u t p lateau  du  D jô lâ n , de 
V A d jlû n  et du  B elq a ',  n ’o n t r ie n  q u i le s  d is tin g u e ; p lu 
sie u rs  se ro n t signa lées en  m êm e tem p s que  les r iv iè re s .

C) H y d ro g ra p h ie . — 1° R iv iè re s .  — La rég io n  t r a n s 
jo rd an e  est éga lem en t coupée p a r  de n o m b reu x  ouad is, 
q u i a p p a r tie n n e n t tous au  b assin  d u  Jo u rd a in  e t de la 
m e r  M orte. — Le D jô lân  e s t p a r tic u liè re m e n t sillo n n é  de 
to r re n ts  q u i d escen d en t de la lig n e  de faîte fo rm ée p a r  
les tells  d o n t nous avons p a rlé . Le lac H ûléh  reço it 
l 'o u a d i B e d â rû s  e t l 'o u a d i D ab û ra . Au n o rd -e s t d u  lac

527-528. — Coupes du te rra in  dans la région transjordane. — 527. Coupe a. Du Jourdain à  Amman et à la  route des Pèlerins.
—- 528. Coupe b. Du Jourdain au Djébel Hauran.
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de T ibériade , à trav ers  la p la in e  d’E l-B â tih a h ,  q u ’ils 
in o n d en t en h iver, q u a tre  canaux , les ouad is es-tja ffah , 
Bd D cîliyéh, e s -S en â m , e t D jo ra m à y e h ,  d év ersen t les 
eaux que le u r  en v o ien t u n e  foule d ’em b ran ch em en ts  
dans la d irec tio n  du sud -ouest e t du sud . S u r  la côte 
orien ta le , on re n c o n tre  V ouadi e s c h -S c h u q é iy if , pu is 
Vouadi e s -S e m a k ,  q u i cou le  au  fond d ’u n e  la rg e  et 
im p o rtan te  vallée, e t, p lu s b as , 1 ’o u a d i F iq , appelé 
E n g h îb  à son  em b o u ch u re . M ais la r iv iè re  la p lu s im 
portan te  du D jô ld n  es t le N a h r  e r -R u q q â d , qu i le co n 
to u rn e  d an s tou te  son  é ten d u e  du  côté de l ’est. P a r t i  des 
d e rn iè re s  p en tes de l ’H erm on , à u n e  a ltitu d e  de p lus 
de 1000 m è tre s , il reço it b ie n tô t les eaux de V 'A ïn  el- 
B eid â . Son lit, d ’ab o rd  peu  p ro fo n d , n ’est p lu s  assez 
large au m o m en t de la fonte  des n e iges e t des g ran d es  
p lu ie s ; il se c reu se  p ro fo n d é m e n t au -dessous de D jisr  
cr -R u q q â d , où il est fo rm é com m e p a r  deux m u ra ille s  
P e rp en d icu la ires . La vallée s’é la rg it en su ite , e t la r i 
vière cou le  assez ra p id e m e n t ju s q u ’à ce q u ’e lle  s ’un isse  
au S c h é r i 'a t  e l-M e n d d iré h ;  en été cep e n d a n t, ses eaux 
s’év ap o ren t avan t d ’a r r iv e r  là. Le N a h r  e r -R u q q â d , 
don t le  co u rs  in fé r ie u r  e s t bo rd é  de  la u r ie rs -ro s e s  et 
d’a u tre s  a rb u s te s , re ç o it à l ’e s t V ouadi S e is û n .  — Le 
S c h é r i 'a t e l-M en à d iréh , ou ;< ab reu v o ir  des M enâd ireh  », 
est a in s i appelé  d u  nom  d ’u n e  tr ib u  q u i cam pe s u r  ses 
rives ; c ’e s t l ’an c ien  H ié r o m a x  ou Y a r m û k ,  la p lu s 
g rande r iv iè re  de la T ra n s jo rd a n e  e t le p lus p u issa n t 
affluent du  Jo u rd a in . Il jo u e  à l ’est le  m êm e rô le  q u e  
le C ison à l ’ouest, c ’e s t-à -d ire  q u ’il e s t le  p ro d u it du 
d ra in ag e  des eaux de la g ra n d e  p la in e  du  H au rân . Son 
rayon  est b eaucoup  p lu s  é te n d u , c a r  ses ram ifica tions les 
P lus ex trêm es p a r te n t  du  D jebel H a u r â n  e t v ien n en t 
se ra t ta c h e r  à lu i d an s  la d irec tio n  de l ’o u es t; d ’a u tre s  
descen d en t d u  n o rd ;  d ’a u tre s  v ie n n e n t du  su d  ou du 
sud-est. A vant de recev o ir ses p rin c ip au x  tr ib u ta ire s , 
>1 po rte  le nom  d ’jE l-E h ré ir .  Ceux-ci so n t le N a h r  el- 
A llâ n ,  q u i descen d  du  n o rd , du p la teau  du  D jed û r , 
Vouadi Z e iz û m ,  q u i v ien t de  l ’es t, e t Vouadi esch-  
s  ehe ta lé  h ,  d u  côté d u  sud . A près sa jo n c tio n  avec lo 
N a h r e r -R u q q â d ,  il co u rt ra p id e m e n t vers le sud -ouest, 
débouche d an s  le  G hôr, e t se je tte  d an s le Jo u rd a in , 
dont il égale p re sq u e  la g ra n d e u r  à ce t e n d ro it. L ’eau 
du S c h é r i 'a t e l-M e n â d iré h  e s t se u le m e n t u n  peu  p lu s 
claire  que  ce lle  d u  Jo u rd a in  e t p lu s  fra îch e . — Les to r 
ren ts  de V 'A d jlû n  so n t c o u rts , n ’é ta n t q u e  les fossés 
P ar où s’égou tte  l ’ex trém ité  o cc id en ta le  d u  p la teau  
sy rien . S ignalons, en avan çan t v ers  le sud , V ouadi el- 
A ra b , V ouadi e l - 'A m û d ,  1 ’o u a d i S ik la b , V ouadi A b u  
S a 'id , V ouadi F a h l,  e t V ouad i Yâbis. Ce d e rn ie r , que 
P lu sieu rs  re g a rd e n t com m e le to rre n t d e  C a r ith , 
H l R eg., x v i i ,  3, cou le , b o rd é  de p la tan es e t de la u 
rie rs-ro ses, d an s  u n e  vallée p ro fo n d e  e t peu  large, 
ferm ée à d ro ite  e t à g auche, s u r  une  g ran d e  p a rtie  de 
son é ten d u e , p a r  des ro c h e rs  p e rp e n d ic u la ire s , don t 
les flancs re c è le n t de n o m b reu ses  g ro tte s . Les canaux  
flui en dériv en t a rro se n t en  m a in ts  e n d ro its  des ver
gers d ’a rb re s  f ru itie rs . V oir Ca r it h  (T o r r en t  d e ),
1- H, col. 2 8 5 .  P lu s  bas, l ’on  re n c o n tre  V ouadi M adha-  
bia, V ouad i A d jlû n  e t V ouadi R a d jib .  V ient en su ite  
le N a h r  ez-Z erq a , ou « la r iv iè re  b leue  », l’an cien  
'laboc, G en., x x x i i ,  2 2 ;  Jo s ., x i i ,  2 ,  e tc ., le p lu s p u is 
sant affluen t du  Jo u rd a in  ap rès  le S c h é r i 'a t e l-M enâ
d iréh . Cette r iv iè re  com m ence u n  peu à l ’ouest de 
A n im d n ,  se d ir ig e  au  n o rd -es t ju sq u ’au  Q a l'a t ez- 
Zerqa , où e lle  reço it les eaux ab o n d an tes de V A ïn  ez- 
Zcrqa , f léch it en su ite  au  n o rd -ouest ju s q u ’à sa jo n c -  
hon  avec Vouadi D jérasch , d é c r it ses s in u o s ité s  d ’est 
en ouest ju s q u ’à sa so rtie  des m on tagnes , in c lin e  enfin 

sud-ouest p o u r  a lle r , à trav ers  le Ghôr, se je te r  dans 
le Jo u rd a in . O u tre  V ouad i D jéra sch , e lle reço it enco re  
Sur son p a rc o u rs  p lu s ie u rs  c o u ra n ts  p e rm a n e n ts , et, 
en h iver, de n o m b reu x  to r re n ts ;  p e n d a n t ce tte  saison, 
elle dev ien t m êm e souvent in fran ch issab le . V oir J a b o c ,

t. m , col. 1056. — La p a rtie  su p é rie u re  d u  B e lq a  est 
coupée  p a r  des to r re n ts  q u i c o n to u rn e n t ses h a u te u rs  : 
V ouadi S id r ,  V ouadi e l-A b y a d , V ouadi e r -R e te m ,  
Vouadi A b u  T a ra . P lu s  im p o rta n t est Vouadi N im r in ,  
q u i p re n d  n a issan ce  p rè s  d u  S a i t , au cœ u r des m o n 
tagnes du Galaad m érid io n a l, à u n e  so u rce  abondan te . 
11 p o rte  le  nom  d 'o u a d i S c h a 'ib  avan t d ’e n tre r  s u r  le 
te r r ito ire  de T e ll-N im r in .  Celte riv iè re , s u r  u n  p a r 
co u rs  de six à se p t k ilo m è tre s , a rro se  de n o m b reu x  
vergers p lan té s  s u r  ses rives;, en  ap p ro ch an t du  G hôr, 
son co u ran t, p lu s  rap id e , n ’a rro se  p lu s q u ’u n e  double 
h a ie  de  lau rie rs -ro ses . V oir N em rim  (E aux  d e ), col. 1581. 
P lu s  bas est V ouadi K e fr e in ,  q u i a  p o u r  affluents 
I’o u a d i e ? -S îr  e t 1 ’o u a d i I fe sb â n .  S u r  la côte o rien ta le  
de la m e r  M orte, la seu le  r iv iè re  u n  peu  co n sidérab le  
avant l ’A rnon  es t le  Z erq d  M a 'ïn , a in s i appelé  de 
M a 'în , l ’an c ien n e  B a a lm é o n ,  au -dessous de laq u e lle  
il p re n d  sa so u rce . Ses ram ifica tions s ’é te n d e n t trè s  
lo in  vers le n o rd -es t. E nfin  Vouadi M odjib  o u  l ’A rnon 
fe rm e au  su d  le  te r r i to ir e  q u e  no u s é tu d io n s. Son 
bassin  occupe la p lu s  g ran d e  p a r tie  de la rég ion  m oa
bite. Son p rin c ip a l affluen t est l ’o u a d i I le id d n ,  q u i, 
d escen d an t du  n o rd -es t, l ’égale p re sq u e  en  lo n g u eu r e t 
en  im p o rtan c e . D u côté de  Test, il reço it 1 ’E n k é i lé h ,  
fo rm é lu i-m ê m e  d u  L e d jû m  e t d u  B a lû 'a ,  e t, du côté 
du  su d , le  se il e s -S a 'id é h .  La vallée du  M o d jib , q u i 
ressem b le  à u n e  faille  én o rm e, c reu sé e  p a r  q u e lq u e  
tre m b le m e n t de te r re , a , au-dessous d 'A r a 'ir ,  u n e  
la rg e u r  de q u a tre  à c in q  k ilo m è tre s  d ’u n e  c rê te  à 
l’a u tre , e t sa p ro fo n d e u r, d u  côté su d , est d ’env iron  
650 m è tre s . Au fond, s u r  u n  li t  de cailloux , coule le 
ru isse a u , do n t le c o u rs  es t m a rq u é  p a r  u n e  b o rd u re  
d ’a rb re s  e t d ’a rb rissea u x . A près avo ir trav e rsé  com m e 
u n  c o rrid o r  sin u eu x , c reu sé  d an s la m on tagne, l ’eau  
v ien t s ’ép an ch e r d an s la m er M orte au  m ilieu  d ’une 
ju n g le  d ’a rb u s te s  d iv ers . Voir Ar n o n , t. i, col. 1020.

2° Lacs. — La rég ion  tra n s jo rd a n e  n e  possède q u ’un  
se u l lac im p o rta n t, le  B ir k e t  e r -R d n  ou e r -R d m ,  gén é
ra le m e n t reg ard é  com m e é tan t le  lac P h ia la  de Jo sèp h e , 
B e ll, ju d .,  I II , x , 7. Il e s t s itu é  au  su d -es t de B a n ia s .  
De fo rm e e llip tiq u e  (fig. 529), il est assez p ro fo n d ém en t 
encaissé  e n tre  des berges in c lin ées , q u i p eu v en t avoir 
u n e  so ix an ta in e  de m è tre s  d ’a ltitu d e  a u -d e ssu s  du  n i
veau de l ’e a u ; le rivage  sud -o u est es t p re sq u e  à p ic ; 
l ’au tre  côté e s t  au  co n tra ire  arg ileu x  e t p eu  élevé. 
E n to u rée  de ro ches b asa ltiq u es e t de laves, la cuvette 
d o n t il re m p lit  le fond a dû ê tre  fo rm ée p a r  u n  an c ien  
c ra tè re . La c irco n fé ren ce  de  ce b ass in  e s t de deux  k ilo
m ètres . M algré la p résen c e  de p lu s ie u rs  so u rces  dans 
le voisinage , il ne  do it p ro b a b le m e n t son  o rig in e  q u ’à 
l’accu m u la tio n  des eaux  p lu v ia les. U ne c e in tu re  verte  
de jo n c s  e t de carex  s’é ten d  à q u e lq u es  m ètres  du  bo rd , 
ta n d is  que la p a rtie  c en tra le  de la n appe, l ib re  de vé
géta tion , p a ra ît  re m p lie  d ’u n e  eau p ro fonde. Cette eau, 
qu e lquefo is d ’u n  beau  b leu  foncé, est le p lu s souvent, 
su r to u t en  h iv e r  e t au p rin te m p s , ab so lu m en t tro u b le  
et boueuse. E lle ne  ren fe rm e  pas de po issons, m ais es t 
peu p lée  p a r  des m yriad es de g ren o u ille s  e t de sang su es . 
On croyait au tre fo is  q u ’il y avait u n e  co m m u n ica tio n  
so u te rra in e  e n tre  ce lac  et la so u rce  de B an ias. Cf. Jo - 
séphe, B e ll, ju d . ,  I II , x, 7. Il y a 'io n g te m p s  que ce tte  
hypothèse  est re je té e ; la tra d itio n  d u  re s te  n ’existe  pas 
p a rm i les h ab itan ts  ac tu e ls  de la c o n trée . N ous ne 
p a rlo n s  pas des petits  lacs ou m ara is  com m e ceux 
q u ’on ren co n tre , p a r  exem ple , au p rè s  de D ü ly ,  T e ll  
e l-A sch 'a ri,, E l- 'A d ja m i ,  E l-M ze ir ib .

3° Sources. — A l’est du Jo u rd a in , les so u rces  son t, 
com m e à l’ouest, in é g a le m e n t ré p a r tie s . Le D jô ldn , 
com m e la G alilée, d o it à so n  vo isinage  des g ran d es 
m on tagnes sy rien n es  les n o m b reu ses  so u rces q u ’il pos
sède. D ans son  p o u r to u r  o rien ta l, en  su iv a n t le cours 
du  N a h r  e r -R u q q â d ,  n o u s  en  tro u v o n s p lu s ie u rs  qu i 
co n tr ib u e n t à a lim e n te r  la r iv iè re . O utre  la fon ta ine
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p o u r  re n c o n tre r  des sources. Là, d an s ce rta in s  endro its, 
elles ja il l is se n t n o m b reu ses  e t ab o n d an tes . Beaucoupj 
p a r  le u rs  eaux  ré u n ie s , d o n n e n t n a issan ce  à des ru is 
seaux ou des riv iè re s  assez co n s id érab les , eu  égard  
su r to u t à l ’in c lin a iso n  de le u r  l i t  e t à la b rièveté  de 
le u r  p a rc o u rs . O n en  re n c o n tre  dans le  vo isinage du 
S a it ,  d  " A m m a n ,  de V ouadi N a ’a u r ,  de V ouad i H es- 
b â n , etc. L es p lu s  cé lèb res so n t celles q u i ja illissen t 
du  p ied  du  m o n t N ébo e t p o r te n t le nom  de 'A y û n  
M ûsd , « F on ta ines de Moïse. » E lles fo rm en t, en deux 
g ro u p es  p rin c ip a u x , u n e  oasis de fra îc h e u r  e t de ver
d u re  d an s u n e  co n trée  a rid e . V oir As é d o t h , t. b 
col. 1076. D ans le  G hôr es-ije içbân , on tro u v e  'A in  el- 
K h a r râ r ,  q u i so u rd  à u n  k ilo m ètre  du  Jo u rd a in , cf. 
B e t iia b a r a , t. i, col. 1650, e t, p lu s bas, A i n  'A rû s , 
en v iro n n ée  de roseaux , p u is  ‘A ïn  S u é im é h ,  don t les 
eaux so n t chau d es . V oir B e t iijé s im o t h , t. i, col. 1686. 
Les so u rces th e rm a le s  les p lu s co nnues so n t celles de 
l 'o u a d i Z e rq â  M a 'in . Au n o m b re  d ’u n e  d iza ine , e t d is
posées s u r  u n e  lo n g u eu r de q u a tre  k ilo m è tre s  environ

5*29. — Le lac Phiala.

in itia le , 'A ïn  e l-B e id a , c itons 'A ïn  e l- 'A s a l,  'A ïn  
K ô d a n a , 'A ïn  e r -R a fid , 'A ïn  e l-B a sâ lé li; p lu s  bas, su r  
les bo rd s de l 'o u a d i H é ta l,  to u t u n  g ro u p e  q u i 
s ’échappe à tra v e rs  des b u isso n s de la u r ie rs - ro s e s ;  
p lu s  bas en co re  'A ïn  e l- 'A râ is , 'A ïn  es-F ed jd jéh , etc. 
D ans l’in té r ie u r  du  p la teau  : 'A y û n  e z -Z u â n , au  m ilieu  
d ’u n e  belle  e t fe rtile  vallée ; 'A y û n  Y û se f,  tro is  belles 
so u rces  au p ied  du T e ll A b u  Y û se f,  d o n t le s  eaux s’en 
von t d an s V o u a d i e d -D e lh a m iy é h  ; d ’a u tre s , 'A y û n
M v lih la d i, f o rm e n t u n  ru is se a u  q u i d escen d  vers le
lac H û lc h ;  'A y û n  e l-F a h m ,  à l ’e n tré e  de  V o u a d i D jo- 
r a m â y é h ;  p lu s ie u rs  ex is te n t s u r  les b o rd s  de V ouadi
e s -S e m a k  e t de ses afflu en ts , e tc. A l ’e x trém ité  occi
d en ta le , en  se ra p p ro c h a n t du  Jo u rd a in  : A ln  F it ,  au  
n o rd ;  p lu s  bas, n o n  lo in  du  lac H û lé h , 'A ïn  e t-T in e h , 
'A ïn  ecl-D urdâra . M ais c’e s t p r in c ip a le m e n t le te r r i to ire  
n o rd -e s t d u  lac  de T ibériade  q u i e s t b ien  a rro sé , grâce 
au x  so u rces 'A ïn  M u sm â r , 'A ïn  'A q e l, 'A ïn  U m m  e l-  
L e d jd ja h ,  q u i se ré p a n d e n t à tra v e rs  la p la in e . Q uatre  
a u tre s  ja ill is s e n t, n o n  lo in  du  rivage , au-dessous de

K e fr  H â r ib . D ans la p la in e  en  N u q ra ,  on en  signa le  
aux en v iro n s de N a u d , T e ll e l-A sch 'a ri, E l- 'A d ja m i ,  
M zeir ib , D e r 'à t, Z e izû n ,  e n tre  S a h e m  el-D jô lâ n  et 
B e it-A k k a r .  S u r  la f ro n tiè re  m érid io n a le  du  L e d ja h , 
s u r  le bo rd  de Vouadi Q a n a u â t, u n e  p ra ir ie  est a rro sée  
p a r  V A ïn  K e ra té h . Le D jébel H a u r à n  en  ren fe rm e  
au ssi q u e lq u es-u n es : tro is  au  su d -e s t de Q an a u â t, 
'A ïn  M u sa  au p ied  du  Q uleib, e t p lu s ie u rs  a u tre s  q u i 
d o n n e n t à u n  v illage s itu é  au  n o rd  de S a lk h a d ,  son  
n o m  de I y û n ,  « so u rces . » On en  trouve ég a lem en t à 
B o sra . S u r  le  co u rs  in fé rie u r  du  S c h e r i 'a t e l-M enâoli- 
véh , au  coude trè s  p ro n o n cé  q u ’il fa it avan t de to m b er 
dan s la p la in e  d u  Jo u rd a in , l’e n d ro it appelé  E l-H a m -  
n ié h  es t re m a rq u a b le  p a r  ses so u rces th e rm a le s . Ces 
eau x  su lfu reu ses , do n t la te m p é ra tu re  est d ’env iron  
55 d eg rés cen tig rad es , so n t trè s  ren o m m ées chez les 
A rabes, com m e e lles T éta ien t chez les B om ains. Les 
tro is  ré se rv o irs  p rin c ip au x  se n o m m en t B ir k e t  el- 
D jera b , H  a n im e  t  e s -S e lîm , H a m m e t  e r -R ih ;  l ’eau 
potab le  e s t fo u rn ie  p a r  V 'A ïn  e s -S a k h n é h  ou 'A ïn  
S a 'd d  e l-F d r . L 'A d jlù n ,  q u o iq u e  m o ins b ien  a rro sé  que 
le D jô lâ n , re n fe rm e  cep en d a n t u n  ce rta in  n o m b re  de 
sou rces, aux en v iro n s de M qeis, p u is  n o n  lo in  des rives 
de Vouadi e l - l la m m â m ,  s u r  les bo rd s de V ouadi 
Z erq a , etc. Le p la teau  du  B elq a , com m e au  tem ps de 
S éhon  e t de M oïse, n ’e s t pas r ic h e  en  sou rces e t en  eau 
c o u ra n te ; les h a b ita n ts  o n t to u jo u rs  dû , p o u r  les 
d ivers usages de la vie, re c o u r ir  au systèm e des c ite rn es 
et des p isc in e s, en  d eh o rs  des r a re s  p u its  q u ’ils c re u 
sa ien t. Il faut d escen d re  d an s  les rav in s et les vallées

e lles so r te n t d u  fond d’u n  rav in  ab ru p t, p re sq u e  in a
b o rd a b le , s u r  la rive d ro ite  d u  Z e rq â ;  le u r  te m p é ra 
tu re  est de 65 à 70 d eg rés cen tig rad es. V oir C â l l i r r h o É j  

t . ii , col. 69. N on  lo in  so n t celles de Ç àrah , don t le 
n o m b re  n e  p e u t ê tre  fac ilem en t d é te rm in é ; le u rs  eaux 
von t de 40 à 60 d eg rés e t p a ra isse n t m êlées de su b s
tan ces m in é ra le s . V oir Moa b , col. 1152.

3. C is jo rd an e  e t  T ra n s jo rd a n e . — Les deux rég ions 
q u e  n o u s  v en o n s de d é c r ire  o n t des tra i ts  physiques 
co m m u n s q u ’il nous est m a in te n a n t facile  de d é te rm i
n e r . Il suffit de r e m a rq u e r  les cotes in d iq u ées  p our 
vo ir q u e  le p la teau  o rien ta l e t le  so m m et du  p lateau  
occid en ta l se m a in tie n n e n t d an s le u r  en sem b le  à peu 
p rè s  au m êm e n iveau . Le p re m ie r  cep en d a n t est un 
p eu  p lu s  élevé, au  m o in s dans les crê tes do n t il est 
p a rse m é . A insi d an s le  D jô lâ n , tro is  tells  dépassen t de 
40, 70 e t p rè s  de 100 m ètres  le p lu s  h a u t p o in t de la 
G alilée. D ans V A d jlû n  et le B e lq a , le  D jé b e l K a f k a f â ,  
le D j. H a k a r t  e t le D j. O scha' so n t de 50 et env iron  
150 m è tre s  au -dessus d u  m o n t H ébal, q u i dom ine N a- 
p louse . C epen d an t le  D jô lâ n  a sa p a rtie  h a u te  et  ̂ sa 
p a rtie  basse com m e la G alilée : au-dessous de la rég ion  
des te lls, il d escen d  vers le  S c h e r i 'a t e l-M en â tjiréh  : 
F iq ,  p a r  exem ple , se trouve à la  m êm e h a u te u r  que 
N im r în ;  m ais e l-H a m m é h  tom be à 176 m è tre s . Dans 
le H au ràn , E l-M ze ir ib , E t-T u r r a ,  D er 'â t se ra p p ro c h en t 
d u  n iv eau  des h au te s  co llines q u i  a v o is in e n t N azare th . 
Au su d  d u  Y a r m u k ,  le te r ra in  re m o n te  peu  à p eu , et 
c e r ta in s  e n d ro its , com m e B e it  e r-R d s, I r b id ,  2 ibnêh , 
d ép assen t m êm e les p o in ts  les p lu s  élevés du  D jébe



2005 P A L E S T I N E 2006

D aliy  et du  D jéb e l F u q û 'a . D jéra sch  est au -d essu s de 
N aplouse. E s-S a lt, 'A m m a n , K h ir b e t  S d r ,  E l - A l ,  
H esbân , M âdeba , re s te n t, en  la su rp a ssa n t le  p lu s 
souven t, dans l’a ltitu d e  des som m ets q u i von t de B e itin  
a B e th léhem . C ependan t la p a rtie  d u  p la teau  de Moab 
q u i co rre sp o n d  au  m assif  h é b ro n ie n  n ’éga,le pas celu i- 
ci en h a u te u r ;  m ais, tan d is  q u e  ce d e rn ie r  s ’abaisse  
g rad u e llem en t au  su d , vers B ir  e s -S e b a ' et K h irb e t  
el-M ilh , le p re m ie r  rem o n te  vers K é ra k  e t p lu s lo in . 
Si la ligne  m on tag n eu se  q u i ferm e la vallée d u  Jouir- 
dain  e t la m e r  M orte à l ’est est p lu s ab ru p te  q u e  celle 
de l ’ouest, le s  deux  p en tes cepen d an t so n t fendues p a r  
d es  to rre n ts  assez co u rts . On tro u v e  à l ’es t e t à l ’ouest, 
ten d an t v ers  le G hôr, d e .p ro fo n d e s  crevasses, com m e 
ies ouad is S c h e r i 'a t  e l-M en d d iréh , ez-Z erqa , M od jib , 
e l-K e lt  e t e n -N â r . E nfin  des deux  côtés nous avons 
ren co n tré  des sou rces th e rm a le s . D’où v ie n n e n t ces 
ca rac tè res c o m m u n s?  Q uelle est l ’o rig ine  de cette  
double rég io n ?  C’est ce que la géologie nous a p p re n d ra .

Les p rin c ip au x  ouvrages à co n su lte r, au  su je t de la 
desc rip tio n  p hysique , so n t : P o u r  la P a le s tin e  c isjor- 
dane' : T h e  S u r v e y  o f  W e s te rn  P a le s tin e , M e m o irs  of 
the  to p o g ra p h y , o ro g ra p h y , h y d r o g ra p h y  a n d  archæ o- 
l°9y> 3 vol. in-4», L on d res , 1881-1883, avec la  liste  
des nom s, A ra b ie  a n d  en g lish  N a m e  L is ts ,  in-4°, 
L ondres, 1881; E. H . P a lm e r , T h e  D eserl o f  the  
E x o d u s ,  2 in-8», C am bridge, 1871, t. it, p. 349-128. 
P o u r  la T ran s jo rd an e  : T h e  S u r v e y  o f  E a s te r n  P a le s 
t in e ,  in-4», L ondres, 1889; G. S ch u m ach e r, D e r  D scho- 
la n , dans la Z e its c h r if t  des D eu tsch en  P a la s tin a -  
V ere in s , Leipzig, t. ix , 1886, p . 169-368; tra d u c tio n  
ang la ise , T h e  J a u lâ n ,  in -8°, L ondres, 1888; A cross the  
Jo rd a n , in - 8°, L o n d res , 1886; E rg eb n isse  m e in e r  
R e ise  d u rc h  H a u rd n , A d sc h lû n  u n d  B e lq a ,  d an s la 
Z e its c h r if t  d e r  D eu t. P a l. V er .,  t. XVI, 1893, p. 72-83; 

153-170; J. G. W etzstein , R eise b e r ic h t ü b er  H a u ra n  
u n d  d ie  T ra ch o n e n , in -8°, B e rlin , 1860; L. O liphan t, 
T he L a n d  o f  G ilead , in -8», E d im bourg  et L ondres, 
1880; H. B. T ris tra m , The L a n d  o f  M oab, 2“ é d it., in -8°, 
L ondres, 1874. P o u r  les deux  rég io n s : E. R obinson , 
P h y s ic a l G eo graphy o f  th e  H o ly  L a n d ,  in -8», L ondres, 
1865; F . B u h l, G éographie  des a lte n  P a là s tin a ,  in - 8°, 
Leipzig, 1896, p . 9-51. N ous n ’in d iq u o n s que  les 
ouvrages les p lu s  essen tie ls , en  q u e lq u e  sorte  les p lu s 
te c h n iq u e s ; ceux que  n o u s a u ro n s  à s ig n a le r  p lu s ta rd  
re n fe rm e n t souven t les m êm es déta ils  géograp h iq u es, 
m ais ép ars  au  m ilieu  de ré c its  de  voyage, de q uestions 
h is to riq u es  e t de d isc u ss io n s  archéo lo g iq u es. P o u r  les 
m onograph ies co n ce rn an t, en  p a r tic u lie r , le  Jo u rd a in , 
le lac de T ibé riade  e t la m e r  M orte, vo ir, au  p o in t de 
vue b ib lio g rap h iq u e , les a rtic le s  re la tifs  à ces nom s.

iv .  g é o l o g i e . — i .  L es te r ra in s . — A ) R oches p r i 
m itiv e s . — La P a le s tin e  p ro p re m e n t d ite  n ’offre q u ’un  
p e tit  spéc im en  des ro ches p rim itiv es , q u i co n s titu en t 
le m assif s in a ïtiq u e , les bo rd s du  golfe d ’A kabah e t une  
P artie  de la ch a în e  m o n tag n eu se  situ ée  à Test de 
l ’A rabah. D ans tou tes ces rég io n s, la ro ch e  fon d am en 
tale des m assifs c r is ta llin s  est le g ra n ité ; ce lu i des 
m ontagnes de l ’Id u m ée  a p p a rtie n t g én é ra lem en t à cette 
variété q u ’on appelle  g ra n ité  o r ie n ta l,  le m a r m o r  
sy en ite s  des an c ien s . Il e s t reco u v e rt p a r  des sch istes 
c r is ta llin s  q u i d é b u te n t p a r  u n  gneiss à pe tits  g ra in s  et 
com posé de fe ld spath  g ris , de q u a rtz  e t de m ica n o ir  
e u  b ronzé . Ces fo rm atio n s on t été trav ersées , depu is 
leu r  dépôt, p a r  des ro ch es é ru p tiv es, te lle s  q u e  les 
g ra n ité s  pegm atites , p o rp h y res q u a rtz ifè res , d io rites , 
P o rphyrites , La sé rie  de ces sch istes an c ien s  se te rm in e  
généra lem en t p a r  des couches de cong lom érats polygé- 
û iques, c’est-à-d ire  de cailloux  parfo is  ang u leu x , le  p lu s 
souvent ro u lés, de g ran ité , de p o rp h y re , de d io r ite , de 

gneiss, de sc h is te s  c r is ta llin s , de pétro silex , e tc. Le der- 
n te r  p ro lo n g em en t de ces m assifs c r is ta llin s  e tsc h is te u x  
ffui, d u  S in a ï, s’en  vont en  m o n tan t d u  côté de la

P a le s tin e , se trouve au bo rd  su d -e s t de la  m er M orte. 
On a re n c o n tré  d an s l 'o u a d i S a fiy é h ,  tou t a u to u r  de 
dykes de p o rp h y rite , u n  co ng lom érat com posé de g ra 
n ité s  à g ra in s  fins, de p o rp h y re  q u a rtz ifè re  rouge, de 
p o rp h y re  p é tro siliceu x  d ’u n  b ru n  rou g eâ tre  avec c r is 
tau x  b la n c h â tre s  de fe ld spath , de d io rite  e t d ’u n e  roche  
ép ido tifè re . T o u t p rè s , le  base du  D jébel S c h o m ra h  
ou S c h o m a r  es t fo rm ée des m êm es é lém en ts . V oir 
fig. 530, d ’ap rè s  E . H ull, M e m o ir  on  th e  G eology  
a n d  G eo graphy o f  A ra b ia  P e træ a , P a le s tin e , in-4°, 
L ondres, 1889, p. 38.

B ) C a rb o n ifé r ie n  à  c é n o m a n ie n .  — 1° L e  grès d u  
d éser t. — Au g ran ité  e t aux sch istes c r is ta llin s  est p a r 
fo is superp o sée  u n e  fo rm ation  assez difficile à d é te r
m in e r , q u ’on appelle  le  grès d u  d ésert. Au S in a ï, 
M. B a u e rm an n  a re c u e illi dan s ce g rès le L ep id o d e n -  
d ro n  M o sa icu m  avec des S ig illa ir e s , e t com m e, p a r 
d essu s , il  ex iste  des bancs ca lca ires à  P ro d u c tu s  avec 
les g e n re s  R h o d o crin u s  e t P o te r io cr in u s , d o n t la faune,

530. — Coupe d'anciennes roches volcaniques su r les flancs 
du D jéb e l S c h o m r a h .  D’après Hull, G eo logy , p. 38.

re tro u v ée  au  d ése rt égyptien , a p p a r tie n t v ra isem b lab le 
m en t au  som m et du  c a rb o n ifé rien , on  c ro it ra tio n n e l 
d ’a ttr ib u e r  au  M oscovien ou W estp h a lien  la fo rm atio n  
d o n t no u s p a rlo n s . On l ’a re tro u v ée  dan s les  m êm es 
p arages q u e  les p récéd en te s , au  K h irb e t L eb ru sch , su r 
les bo rd s de V ouadi el-H essi. Là, la ro ch e , d ’u n e  épais
se u r  de 45 à 60 m è tre s , est com posée d ’u n  calca ire  d u r, 
g ris  foncé e t b ru n , avec fossiles, q u i repose  s u r  le g rès 
d u  d ése rt e t est su rm o n té  p a r  des couches de g rès de 
N u b ie , co u ro n n ées  e lles-m êm es p a r  le  ca lca ire  cré tacé .

2» L e  grès de  N u b ie . —  Celte assise , q u i do it son 
no m  à l ’im p o rtan c e  de son  développem ent en  N ubie, 
est re m a rq u a b le  p a r  la  varié té  de sa co lo ra tio n , d u e  à 
la p ré se n c e  d ’oxydes de fe r, de m anganèse , parfo is 
m êm e de ca rb o n a te  de cu iv re . Sa p u issan ce  au x  (envi
ro n s  de  P é tra  e t les m erveilleuses te in te s  ja u n e , 
o ran g e , rouge et p o u rp re  q u ’elle y p ré sen te  p o u rra ie n t, 
à d éfau t de t ’ép ith è te  reçue , ra t ta c h e r  sa d én o m in a tio n  
à ce p o in t c é lèb re . C’est, e n  som m e, le p re m ie r  étage 
b ien  re p ré se n té  en  P a les tin e , com m e on p e u t le cons
ta te r  s u r  la carte . V oir fig. 531. Il fo rm e, avec les m as
sifs c r is ta llin s , la  ch a în e  de l ’Id u m ée , p u is  il se p ro 
longe d ire c te m e n t au  n o rd  to u t le lo n g  de la côte 
o rie n ta le  de la  m er M orte e t m êm e p lu s  h a u t. Suivons- 
en  les affleurem ents , en  re p re n a n t la d irec tio n  du  n o rd  
au  su d . Le g rès de N ub ie  com m ence à ê tre  v isib le  à 
l’e n trée  de l’o u a d i Z e rq a ,  p u is  il se développe d u  côté 
de l ’o u a d i N im r in  et de V ouadi H esb d n , au p ied  des 
m o n tag n es d u  B elq a . I l co n stitu e  en  g ran d e  p a rtie  la 
base des falaises o rien ta le s  de la  m er M orte, où il se
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p ré se n te  en  couches p re sq u e  ho rizo n ta les  ou faib le
m e n t ond u lées . V oir fig. 532 et la c a rte  géologique. Il 
a p p a ra ît  d ’abo rd  p rè s  de V ouadi G h û é ir ,  avec u n e  co u 
le u r  rouge et u n e  légère  in c lin a iso n  vers le su d . P lu s  
lo in , on aperço it des g rès b lan ch â tre s  su perposés à des 
p sam m ites ro u g e â tre s ; p u is , ju s q u ’à 1 ’o u a d i Z erq a  
M a'in , le ban c  co n tin u e  sans in te r ru p tio n  avec une

m inces d ’a rg ile ; v ie n n e n t en su ite  des g rès rouges, puis 
des g rès b lan cs couverts p a r  des éboulis de basalte. La 
p la in e  de S â ra h ,  où, com m e n o u s l ’avons vu, ja illissen t 
des so u rces chaudes, est fo rm ée p a r  des dépô ts d in 
c ru s ta tio n  q u i reco u v ren t les g rè s ;  m ais  ceux-ci rep a 
ra is s e n t p lu s  lo in  e t co n s titu en t les falaises, en  re p re 
n a n t le u r  h o rizo n ta lité  p re m iè re , ju sq u ’à 1 ’o u a d i M o d jib ■
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5 3 2 . — P ro f i l  d u  b a s s in  d e  l a  m e r  M o rte  d a n s  to u te  s a  lo n g u e u r  e t  v u e  d e s  m o n ta g n e s  q u i l e  b o r d e n t  à  l ’e s t ,  d e p u is  l ’A n t i -L ib a n  
ju s q u 'à  l a  m e r  R o u g e . —  D ’a p r è s  le  d u o  d e  L u y n e s ,  V o y a g e  d ’e x p l o r a t i o n  à  l a  m e r  M o r t e ,  A t la s ,  p l .  i .

ép a isseu r q u i va sa n s  cesse en  au g m en tan t e t doit 
a tte in d re  p lu s de cen t m è tre s . Les ouad is de la  rég ion  
on t to u s  le u rs  e n tré e s  ta illées d an s  ces ro c h e rs  q u i, à 
ce rta in s  en d ro its , p ré se n te n t, de bas en  h a u t, une  
success io n  de g rès ro u g e , de g rè s  v e rd â tre , de  g rès 
ro u g e  e t de p sam m ites v e rd â tre s. D u Z e rq a  M a 'in  jus
q u ’à ta p la in e  de ijidrah, ces g rès p e rd e n t le u r  h o rizo n 
ta lité  e t p lo n g e n t vers le su d  ; à la  base de la falaise, on 
trouve des g rès b lan cs auxquels su ccèd en t des a lte r 
n an ces de g rès e t de p sa m m ite s b ig a rré s  de ro u g e  e t 
de v e rt e t séparés en  p etites couches p a r  des lits  trè s

Ce d e rn ie r  coule d an s  u n e  en ta ille  é tro ite , p ro fonde 
e t to rtu e u se , au  m ilieu  de ces ro ch es auxq u e lles  la 
d ég radation  a tm o sp h é riq u e  a d o n n é  ces fo rm es b izarre s  
e t p itto re sq u es . V oir A r n o n ,  t. i, col. 1020. De ce p o in t 
à la L is â n ,  les g rès in c lin e n t  lég è rem en t v ers  le  sud , 
d isp a ra issen t m êm e aux app ro ch es de la p re sq u ’île , 
m ais se re lèv en t en su ite  p eu  à p eu  e t fo rm e n t le p ied  
des esca rp em en ts q u i b o rd en t le G h ô r  m érid io n a l au  
d ébouché des ouad is S a fiy é h  e t JJjeib. De là ils  vont 
re jo in d re  le m assif  du  D jébel H a ro u n .

C) C rétacé  à  éocène. — 1° C alca ire cré tacé . — La
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form ation  du  grès de N ub ie  révèle  la su b m e rs io n  de 
'a s te s  espaces sous les eaux d ’e s tu a ire s  ou de b assin s 
R estreints; ce lle  des te r ra in s  que no u s a llo n s d é c rire  
■ndique u n  dévelo p p em en t g rad u e l, en  é ten d u e  e t en 
P rofondeur, de l’a ire  m aritim e , reco u v ran t to u t à l ’ex
ception des p lu s  h au ts  po in ts  des an c ien n es ro ch es  c r is 
ta llines. La p ério d e  à laq u e lle  no u s som m es a rriv é s  est 
celle q u ’on ap p e lle  n éo cré la c iq u e . Le sé d im en t q u i la 
carac térise  e s t la  cra ie , ro ch e  b lanche friab le , com posée 
de m enus d éb ris  d ’o rgan ism es ca lca ires, g lob igérines, 
po lyp iers, éch in o d e rm es, b ryozoaires, e tc ., devenus p lus 
ou m oins m éco n n a issab les p a r  l’ac tion  d isso lvan te  q u ’a 
exercée la c ircu la tio n  pro longée des eaux d an s  cette 
n iasse p o reu se . Les p r in c ip a le s  d iv isions de ce tte  sé rie  
son t : le c é n o m a n ie n ,  le  tu ro n ie n  e t le  séno n ien , don t 
nous s ig n a le ro n s  les types en  p lu s ie u rs  en d ro its  de la 
P a les tin e . Mais il suffit de je te r  u n  coup d ’œ il s u r  la 
ca rte  p o u r  v o ir co m m en t le systèm e c ré tac iq u e  fo rm e 
le double p la teau  de la  C isjo rdane et de la T ran sjo rd an e .

a) C is jo rd a n e . — E t d ’ab o rd  les couches de m arn es  
et de ca lca ires  crayeux  b lan ch â tre s , avec ou  san s silex, 
d o m in en t d an s  tou te  la G alilée. Le B a s  e l-A b ia d  ou 
« cap  B lanc » t i re  son  nom  de la  co u leu r de ces ro ch es, 
qui co n s titu e n t la ch a în e  de co llines q u ’il te rm in e . On 
a re c u e illi là  u n e  g ran d e  h u ître , p ro b ab lem en t 1 ’O strea  
vesicu la ris , u n e  J a n ire , J a n ir a  tr ico s la la , u n  Ile m ia s-  
te r , des b ag u e tte s  fo rt a llongées de C id a ris  et u n  Pec- 
len . Les m êm es couches se re tro u v e n t aux en v iro n s de 
N aza re th , q u i est adossée à des co llines de c ra ie  b lanche 
très  te n d re  e t san s silex , au  C arm el, où elles re n fe r 
m en t des silex  à c e r ta in s  n iveaux . Au p o in t où cette 
d e rn iè re  ch a în e  se ra ttach e  aux m ontagnes de S am arie , 
le  te r ra in  p re n d  u n  g ran d  développem ent. A D je n in , 
ces ca lca ires friab les  c o n tie n n e n t de n o m b reu x  n odu les 
de silex. Aux a le n to u rs  de S é b a s tiy e h  et de N aplo u se , 
com m e en  d ’a u tre s  p o in ts  du  m assif  sa m arita in , les 
m a rn e s  b lan ch es son t recou v ertes  p a r  des calca ires g ris  
com pacts avec n u m m u lite s . L es silex  se développen t 
de p lu s  en  p lu s vers le  su d  e t fo rm en t des bancs assez 
épais. D ans la  Ju d é e , le g rès de N ubie  su p p o rte  u n e  
p u issan te  assise  de ca lca ires g r is , de m a rn e s  et de do 
lom ies, avec des fossiles en  p a r tie  id en tiq u es à ceux qu i, 
e n  A lgérie e t en  E urope, c a ra c té r ise n t le c é n o m a n ien  : 
les o u rs in s , H e te ro d ia d e m a  ly b ic u m , H o lec lyp u s  L a r-  
te l i ,  H e m ia s te r  b a tn en s is , e tc ., les h u ître s , E x o g y r a  
M a rm e ti, fla b e lla ta  et olis ip o n en sis  ;  les am m onites, 
A ca n th o cera s  ro to m a g e n se  e t h a r p a x ;  à la p a rtie  su- 
r ie u re  so n t des ca lca ires  à  ru d is te s  e t n é r in é e s . C’est 
dans ces co uches que  so n t c reusées les g ro tte s n a tu 
re lle s  du  pays, q u ’on a ta illé  les ch am b res sépu lcra les , 
e t q u ’en  c e rta in s  e n d ro its  les e rm ite s  o n t é tab li leu rs  
d em eu res  so u te rra in e s ; c’est de là q u ’on a ex tra it la 
p ie r re  à b â tir  de Jé ru sa le m . A l ’ho rizon  des ru d is tes  
e t des n ér in ées  su c cèd en t des couches q u i, p a r  le u r  
r ic h e  faune, re p ré se n te n t b ien  l ’étage séno n ien . E lles 
d o m in en t com m e enveloppe du  te r ra in , au  m o in s su r  
les p en tes q u i s’ab a issen t vers la m e r  M orte. La p a rtie  
in fé rieu re  se com pose de m arn es  crayeuses te n d re s , d ’un 
b lan c  ja u n â tre , q u i a lte rn e n t avec des bancs de ca lca ire  
de m êm e co u leu r, ou, com m e d an s le  d é se rt de Jud a , 
des bancs do lo m itiq u es g r is . D ans la  p a rtie  su p é rie u re  
de p u issan ts  lits  de silex se tro u v en t souven t e n tre  les 
m arn es  c rayeuses b lan ch es . Ces ban cs de m a rn e  r e n 
fe rm en t en  ce rta in s p o in ts  u n e  e x tra o rd in a ire  r ich esse  
de re ste s  o rg an iq u es , p a r tic u liè re m e n t des fossiles des 
g en res L ed a , N u c u la , D e n ta liu m , B a c u lite s ,  e tc ., e t de 
po issons. La p résen c e  de te ls d éb ris  dans ce t h o rizo n  a 
son im p o rtan c e , p arce  q u ’e lle  p eu t ê tre  en  re la tio n  de 
causalité  avec les substan ces b itu m in eu ses  q u ’on re n 
co n tre  en P a le s tin e , sp é c ia lem en t su r  la côte occiden 
ta le  de la m e r  M orte. Là, en  effet, dans les p a rties  infé- 
tieu res  et m oyennes d u  sé n o n ien , ex isten t des calcaires 
b ru m in e u x  n o irs , p lu s ou m oins r ich es  en  b itu m e . La

p lu s  co nnue de ces ro ch es est celle  que  les Arabes ap p e l
len t h a d ja r  M usa , « p ie r re  de Moïse, » e t que les c h ré 
tien s  de B e th léh em  tra v a ille n t sous le nom  de p ie r re  de  
la  m e r  M orte . Au m ilieu  des m arn es  c rayeuses b lan 
ches q u i a p p a ra issen t, p a r  exem ple, dans les env irons 
de Z û é ira h  e l fô q â ,  on voit des ban cs de gypse com 
pacte , te r re u x , co loré en  ja u n e  tr è s  c la ir  ou en  b ru n  et 
p arsem é en  c e rta in s  e n d ro its  de  qu e lq u es veinu les d ’u n  
v e rt trè s  v if e t trè s  beau . E n tre  le cén o m an ien  et le 
sé n o n ien , le tu ro n ie n ,  a u ta n t q u ’on p e u t le d is tin g u e r  
des p récéd en ts , d onne, aux en v iro n s  de Jé ru sa le m , la 
p ie r re  q u ’on  appelle  le m izz i  su p é rie u r  ou m iz z i  he lu , 
c ’est-à-d ire  « doux, te n d re  ». C’est u n  ca lca ire  à r u d is te s ,  
p r in c ip a le m e n t S p h æ ru lite s  sy r ia c u s ,  m ais p lu s en co re  
à n ér in é e s , com m e N e r in e a  R e q u ie n ia n a  d ’O rbigny, 
N . c f. F le u r ia u sa  d ’O rb. e t T rochactæ on  (A c tæ o n e lla ) 
S a lo m o n is  F rà as, etc. Voici, en  effet, co m m en t, au p o in t 
de vue géologique, on  ran g e  les couches du  te r ra in  c ré 
tac iq u e  s u r  le sq u e lle s  e s t bâ tie  la v ille  sa in te , e t qu i 
s’é ten d en t aux a len to u rs .

Au cén o m an ien  a p p a r tie n n e n t :
L  Le m iz z i  (ou m ezzéh ) in fé r ie u r ,  ou la zone de Y A m 

m o n ite s  (A c a n th o c e ra s ) P a læ slin e n s is  n . sp . ( =  A. New- 
boldi).

II . Le m é lé k é h  ou m a rb re  à ru d is te s .
Au tu ro n ie n  :
I II . Le m izz i  su p é r ie u r  ou ca lca ire  à n é r in é e s .
Au sé n o n ien  :
IV. Le k a 'k û lé h  in fé r ie u r  ou  la zone de V A m m o n ite s  

(S c h lœ n b a c h ia )o liv e tin . sp . ( = S .  q u in q u e n o d o sa R e d t) .
V. Le k a 'k û lé h  s u p é r ie u r  ou ca lca ire  crayeux  te n d re  

avec L e d a  p e r d i la  C onr., B a c u lite s  e t d éb ris  de p o is
sons.

VI. B ancs de  silex  a lte rn a n t avec ca lca ires b itu m i
n eu x , gypse e t m arn e .

Le n â r i  ou la c roû te  ca lca ire  su p erfic ie lle  a p p a r tie n t 
à u n e  époque p lu s  récen te . P o u r  ce tte  é tu d e  du  te r ra in  
de Jé ru sa le m , cf. Max B lan c k en h o rn , G eologie d e r  n â -  
h e re n  U m g eb u n g  vo n  J é ru sa le m , dans la Z e its c h r if t  
des D eu tsch en  P a là s tin a -V e re in s , Leipzig, t. x x v m , 
1905, p. 75-120, avec ca rte . Les d éran g em en ts  q u i o n t 
affecté le  m assif  ju d é e n  p e rm e tte n t de su iv re  en  p lu s 
d ’u n  en d ro it les couches cré tacées do n t nous venons de 
p a r le r . A insi, avec M. B lan c k en h o rn , E n ts te h u n g  u n d  
G eschichte des T od ten  M eeres, d an s la Z e its c h r if t  des  
D eutsch en  P a là s tin a -V e re in s , t. x ix , 1896, p l. m , é ta 
b lisso n s u n e  coupe a llan t en  d ro ite  ligne  d u  rivage  de 
la  M éd ite rranée , p rè s  d 'E s d ù d ,  ju s q u ’à la m e r  M orte, 
en  p assan t p a r  B e th léh em . V oir M o r t e  (M e r ) ,  col. 1289, 
fig. 360. N ous v e rro n s , à la  h a u te u r  de M e g h u llis , 
177 m è tre s , le  sé n o n ien  s o r t i r  de dessous les dépôts 
m a rin s  récen ts , p u is  d isp a ra ître  à K h irb e t Z a n û 'a , 
412 m ètres , p o u r  fa ire  p lace  au  c én o m a n ien . Au p o in t 
c u lm in a n t du  p la teau , E l-K h a d r ,  860 m è tre s , le  séno
n ie n  red ev ien t v isib le , pu is, à p a r t ir  de B e th léhem , l ’on 
su it  ses couches peu épaisses, disposées en  échelons, ju s 
q u ’à u n e  a ltitu d e  vo isine de celle du  n iveau  m é d ite r ra 
n é e n . A lors, au -dessous, ré a p p a ra ît  le cén o m an ien , au 
p ied  d u q u e l se m o n tre n t des dépô ts p lu s récen ts . Il est 
facile de fa ire  les m êm es consta ta tions en ex am in an t le 
co u rs du  C édron , o u a d i e n -N â r ,  d ep u is  Jé ru sa le m  ju s 
q u ’à son  em b o u ch u re  d an s  là m e r  M orte, e t en  a llan t 
d ’H ébron  à la p o in te  sud-ouest du  m êm e lac, p a r  Z u éi-  
ra h  e t- ta h la . V oir p lu s lo in  tig. 537. Le [cénom anien  
longe a in s i le p ied  des falaises occiden ta les de la 
m er M orte d ’un  bo u t à l ’a u tre ;  il se p ro lo n g e  au  n o rd  
ju s q u ’au  delà du  D jébel Q a ra n la l, e t, au  su d , il 
c o n to u rn e  le bas de la m on tagne ju s q u ’au -d esso u s de 
K u rn u b . Le sé n o n ien  occupe en su ite  u n e  la rg e  ban d e  
qu i re n c o n tre  le cén o m an ien  à Jé ru sa le m , B e th léh em , 
k h ir b e t  T equ 'a , H éb ro n , e tc . Cf. B lan c k en h o rn , Z e it-  
s c h r i f t  des D eu t. P a l. V er., t. x ix , p l. 2, ca rte  géolo- 
g ique  de la m er M orte e t de ses env iro n s.
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b) T ra n s jo rd a n e . — Le D jo lü n  e t le  H a u rd n  so n t 
des te r ra in s  vo lcan iques d o n t n o u s a u ro n s  à nous 
o ccu p e r p lu s  ta rd . N ous n ’avons donc à é tu d ie r  que 
Y A d jlû n  e t le B e lq a ;  n o u s y r e n c o n tre ro n s , p o u r  la 
sé rie  c ré tac iq u e , les m êm es é lém en ts  q u ’à l ’o u est du  
Jo u rd a in . Voir fig. 532 e t la carte .A insi, e n tre  S û f e t  Djé- 
rasch, on m arch e  s u r  des m arn es  d ’un  b lan c  ja u n â tre  
q u i re n fe rm e n t, en  g rande ab o ndance , des H e m ia s te r  
O rb ig n ia n u s , associés à 1 ’O strea  fla b e lla ta ,  à u n e ja n i r e ,  
à u n  C a r d iu m  trè s  vo isin  du  C a r d iu m  su lc ife r u m ,  e tc ' 
On trouve en co re  1 ’O strea  fla b e lla ta  au  n o rd  de S û f ,  
dan s u n  ca lca ire  com pacte e t ro sé  q u i c o n tie n t égalem ent 
u n  P é c te n  de g ran d e  ta ille  e t, p rè s  de ce m êm e p o in t, on 
voit a ffleu re r des ca lca ires  à p lica tu le s , P lic a tu la  B e y -  
n es i. D ans les c a rr iè re s  q u i o n t fo u rn i les g ig an tesques 
m até riau x  d ’A râ q  e l-E m ir ,  ap p a ra isse n t des couches 
d’u n  beau ca lca ire  b lan c  c r is ta llin  su p e rp o sé  à des 
assises de ca lca ire  co m p ac t à n é r in é e s  et à exogyres. 
E n  m o n ta n t vers E l  'A l  e t H esbàn , q u i so n t à 
900 m è tre s  d ’a ltitu d e , on  trav e rse  des a lte rn a n c e s  de 
ca lca ires et de m arn es  en  lits  m inces, b lan ch â tre s , trè s  
fa ib lem en t o n d u lées e t c o n te n a n t à le u r  p a r tie  su p é -

533. — Coupe des m arnes e t calcaires crétacés dans le ravin 
d ’Aïn-M ouça, au pied du N ébo. D’après de Luynes, V o ya g e  
d 'e x p lo r a t io n  à  la  m e r  M o r te , Atlas, pl. v , fig. 2.

a  Calcaires en bancs minces avec lits de silex. — b M arnes à 
exogyres. — c M arnes jaunes en lits trè s  minces. — d  Cal
caire gris jaunâtre  à  O strea  fla b e lla ta , C y p h o s o m a  Dela- 
m arrei. — e  Calcaire gris compact avec nom breux débris de 
rudistes. — f  Calcaire compact gris à  turritelles, natices gas
téropodes de grande taille, P e c te n , H o le c ty p u s  e x c is u s ,  
J a n i r a  tr ic o s ta ta ,  Coq. — g  Calcaire subcristaliin, blanc un 
peu magnésien. — h  Calcaire dolomitique avec nom breuses em
preintes A’A m m o n i te s .  — i M arnes grises et jaunes à  O strea  
fla b e lla ta , L u y n e s i ,  M e r m e t i ;  M e r m e t i , var. s u lc a ta , H o lec
ty p u s  s e r ia li s ,  H e m ia s te r  F o u r n e l i ,  H e te ro d ia d e m a  L y b i-  
c u m .  — j  Calcaire compact avec C a r d iu m  P a u l i ,  C om bei. 
— le M arnes blanches. — l Calcaire à  O stre a  M e r m e ti ,  var. 
m a jo r .  — m  G rès blanc moucheté de brun  et grès blanc veiné 
de rouge.

r ie u re  de n o m b reu x  lits  de silex . U n des s ites  les p lu s  
p itto re sq u es  de la co n trée , ’A y ê n  M ûsa , au  p ied  du 
m o n t N ébo, e s t en  m êm e tem p s p le in  d ’in té rê t au p o in t 
de vue géologique p o u r  la su p e rp o s itio n  e t la d isposi
tio n  des assises crétacées q u ’on y re m a rq u e  e t le u r  
r ich esse  en fossiles. V oir fig. 533.

Le Z e rk a  M a in  cou le .ég a lem en t s u r  des lits  a lte rn é s  
de m arn es  e t de ca lca ires assez fossilifères e t do n t 
la  succession  est p a r tic u liè re m e n t aisée à é tu d ie r. 
Cf. L. L arte t, G éologie, d an s l ’ouvrage du  d u c  de L uynes, 
V oyage d ’e x p lo ra tio n  à la  m e r  M orte , P a r is , s. d ., 
t. n i ,  p. 64-65, et A tlas, pl. v i, fig. 9. On p e u t voir dans 
le m êm e vo lum e les coupes de Y o u a d i H é id d n ,  de 
V ouadi M odjib  (cf. A rn o n , t. i, col. 1020), du  D jébel 
S c h ih â n ,  de Y ouad i M o d jib  à K é ra k  e t de K é ra k  à la

m e r  M orte, p . 68-74; A tlas, pl. v, fig. 4, 5, 6 ; p l. vi, 
fig. 8 . C om m e d an s  la C isjo rdane , la p a r t ie  su p é rieu re  
de ces te r ra in s  a p p a rtie n t au  séno n ien . On voit a in s i, 
à l ’e s t de la m e r  M orte, au -dessus du  g rès de N ubie, 
u n e  p u issan te  assise  de cén o m a n ien , q u i affleure com m e 
u n e  b ande ir ré g u liè re , p ro je ta n t ses ram ifica tions le 
long  des p rin c ip au x  ouad is et co u ro n n ée  a ille u rs  p ar 
des couches sén o n ien n es beaucoup  m oins épaisses. 
Cf. B lan ck en h o rn , Z e its c h r if t  des D eu t. P a l. V e r -, 
t. x ix , carte  géologique de la m e r  M orte e t de ses env i
ro n s , p l. I I ,  I I I ,  IV .

2° C alcaire n u m m u l i t iq u e .  — D ans p lu s ie u rs  e n 
d ro its  de la  P a le s tin e , les ca lca ires  cré tacés so n t reco u 
verts  p a r  des ca lca ires à n u m m u li te s .  A insi, en  
S am arie , e n tre  Sébastiyéh  e t N aplouse, on  a trouvé la 
N u m m u li te s  G u e tta rd i  d ’A rch iac rép an d u e  en  ab o n 
dan ce  dans des ca lca ires b la n c h â tre s  assez ten d res . A 
N aplouse, les b locs accu m u lés au  p ied  du  m o n t G ari
zim  en  so n t p é tr is  ; ce ca lca ire  est g ris  c la ir , d u r , com 
pact, à cassu re  esq u illeu se , c ireu se  e t tran slu c id e  su r  
les bords ; les n u m m u lite s  fon t sa illie  s u r  les su rfaces 
de la roch e  exposées d epu is long tem ps aux agen ts 
a tm o sp h é riq u es . On a égalem ent rap p o rté  des env irons 
de Jé ru sa le m  la N u m m u li te s  va r io la r ia . Cf. O. F ra as, 
A u s  d e m  O rien t, S tu ttg a rt, '1867, p. 82. V oir cep en d an t

534. — Coupe prise à Tell Abou H aréiréh à  travers  le grès cal
caire de Philistie e t les couches plus récentes de graviers à 
coquillages. D’après Hull, G eo logy , p. 6 i.

B lan c k en h o rn  dans la Z e its c h r if t  des D eu tsch en  P a la s-  
tin a -V e re in s , t. x x v i i i ,  1905, p. 96 sq . On re n c o n tre  la 
m êm e fo rm atio n  dan s les en v iro n s de T e ll é l-M ilh  e t 
dans le m assif  au q u e l a p p a r tie n t 'A ïn  Qedis. E lle  form e, 
en  o u tre , d epu is le C arm el ju s q u ’au-dessous de B ersabée, 
u n e  b o rd u re  do n t la  lim ite  est difficile à d é te rm in e r.

3° Grès ca lca ire  de  P h ilis tie .  — A la base des 
co llines qu i fo rm en t le  p la teau  cen tra l de  la P a les tin e , 
e t p rin c ip a lem en t dans l ’an c ien  pays des P h ilis tin s , on 
a re co n n u  u n e  fo rm atio n  p a rticu liè re , à laq u e lle  on 
a d o nné le nom  de g rès ca lca ire  de P h ilis tie . Celte 
couche se com pose, en  gén éra l, de g ra in s  de q uartz  
c im en tés p a r  du  carbonate  de chaux  tach é  de ja u n e , en 
ra iso n  de la p résen c e  d ’oxyde de fe r. La roche , parfo is 
p lu tô t m assive, est g én é ra lem en t po reuse , d isposée en 
lits  d is tin c ts , e t de ca rac tè re  un ifo rm e. E lle  est re c o u 
verte  im m éd ia tem en t p a r  u n e  couche de g rav ie r à 
coquillages, d ’époque p lu s  récen te , com m e on l ’a co n s
ta té  à T ell A b u  H a ré iré h , p r è s d e l  ’oua d i esch -S c h eri'a h . 
V oir fig. 534. Le g rès de P h ilis tie  se re n c o n tre  a in s i 
ju s q u ’aux en v iro n s de R a m lé h ,  p u is  on le re tro u v e  a u 
p rè s  e t au-dessus de Jaffa, au-dessous de Q a isariyéh , 
e t e n tre  le C arm el e t la m e r . E. H ull, M e m o ir  on  the  
G eology a n d  G eography o f  A ra b ia  P e træ a , P a le s 
tin e ,  L ondres, 1889, p. 63-66, le  r a p p o rte , au  m oins p ar 
co n jec tu re , à l ’éocène su p é rie u r. Mais B lan c k en h o rn , 
dan s la Z e its c h r i f t  des D eu t. P a l. V er., t. x ix , p. 19, 
no te 2, re je tte  cette hypothèse  e t a ttr ib u e  au  d iluv ium  
les dépô ts de la  p la in e  cô tiè re .

D) P lio cè n e  à p o st-p lio c è n e  e t récen t. — 1» D ép ô ts  
m a r in s .  — Il y a, su r  les bords de la M éd ite rranée , une 
fo rm atio n  m arin e  q u i co rre sp o n d  à u n e  véritab le  plage 
soulevée et, à c e rta in s  en d ro its , se p o u rsu it  assez lo in
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dans l ’in té r ie u r  de la  p la in e . E lle s ’élève à u n  n iveau  
de 60 à 67 m è tre s  au -d essu s  de la m e r ;  m ais  e lle  est 
en g ran d e  p a rtie  couverte  p a r  des co llines de sable 
q u i fo rm en t u n  t r a i t  re m a rq u a b le  du pays d ep u is  les 
bords de  l ’Égypte ju sq u ’à la base d u  m o n t C arm el. 
Les g rav iers que no u s venons de sig n a le r à T ell A b u  
U a ré iré h  en  d o n n e n t u n e  idée . L eu rs  lits  s ’é ten d en t 
des deux côtés de  l’o u a d i esch -S c h eri'a h  en  couches 
horizon tales. On y tro u v e  la succession  su iv an te  : 
te r re  glaise , g rès ca lca ire  te n d re  en  couches m inces, 
lit de coqu illages, p rin c ip a le m e n t en  em p re in te s , g rès  
ca lca ire  te n d re  avec petits  cailloux et p e tites h u ître s , 
l i t  de la r iv iè re  — g rès ca lca ire  d u r . Les coqu illages 
m en tio n n és a p p a r tie n n e n t aux  g e n re s  : T u rr ite l la ,  
D e n ta liu m , A r te m is  (?), P ec ten , C a rd iu n i, 'e tc. S u r 
les co llines de sable ro u g eâ tre  q u i d o m in e n t Jaffa et 
se rven t de sol aux ja rd in s , on a recu e illi de n o m b reu ses

coquilles id en tiq u es  à celles q u ’on re n c o n tre  su r  le 
rivage ac tu e l de la M éd ite rran ée , n o tam m en t : P e c lu n -  
culus v io lacescens, L am k ., P u r p u r a  h e m a s to m a , 
L am k. ; M u re x  b ra n d a r is , L in n .;  C o lu m b e lla  ru s tic a , 
Lam k., etc. C ette fo rm ation  s’é ten d  ju s q u ’à R a m lé h ;  
en tre  Ja ffa  e t Q a isa riyéh , e lle  se p ro lo n g e  souven t 
ju s q u ’à la lim ite  d u  ca lca ire  n u m m u litiq u e ; e lle se r e 
trouve dan s la p la in e  d ’E sd re lo n , d an s celles de S ain t- 
Je a n -d ’Acre et de Tyr.

2° A n c ie n s  d ép ô ts  d e  la m e r  M orte . — O n sa it que , 
à u n e  ce rta in e  époque, les eaux de la m er M orte re m 
p lissa ien t la longue vallée d o n t e lle occupe a u jo u rd ’h u i 
le fond, s’é te n d a n t a in s i d ep u is  le  lac de T ibériade  
ju sq u e  vers le m ilieu  de l ’A rabah. Les traces q u ’elles 
o n t la issées s u r  les côtés de ce tte  vallée m o n tre n t que 
le u r  n iveau  le p lu s  élevé alla ju sq u ’à 425 m è tre s  au- 
dessus du  n iveau  ac tuel, c ’e s t-à -d ire  30 m è tre s  au-dessus 
de la M éd ite rran ée . M algré cela , elles ne co m m u n iq u è 
r e n t  ja m a is  avec l’O céan. L’absence , dan s l’A rabah , de 
to u te  fo rm atio n  m a rin e , p o s té rie u re  aux te r ra in s  qui 
l’e n to u re n t, p rouve q u e , d ep u is  le u r  sou lèvem en t, le u r  
ém ersio n  e t la n a issan ce  de la d ép ress io n  au  fond  de 
laquelle  se tro u v e n t le Jo u rd a in  e t la  m e r  M orte, il n ’y 
a pas eu  com m u n ica tio n  e n tre  ce b assin  et la  m e r  R ouge. 
Le lac p r im it if  a do n c  la issé  des dépôts q u i p e rm e tten t 
de su iv re  les p rin c ip a le s  p hases de son  h is to ire . C’est

a in s i q u ’on voit s u r  le flanc o cciden ta l du  S a m r a t  e l-  
F e d â n  des co u ches h o rizo n ta les  de m a rn e  b lan ch e , de 
sable e t d ’arg ile , re n fe rm a n t u n  g ra n d  n o m b re  de co
qu illes , do n t p lu s ie u rs  sont id en tiq u es  avec celles qu i 
v ivent ac tu e llem en t d an s les eaux douces de la P a le s 
tin e . A insi se fo rm a le  g îte de  sel e t de gypse co nnu  
sous le  no m  de D jéb e l U sdum . On trouve égalem ent, 
s u r  le b o rd  o cciden ta l de la  m e r  M orte, à la h a u te u r  
de 80 ou 100 m è tre s , u n e  te r ra s se  de ca illo u tis  avec 
gros b locs, d o n t on p e u t su iv re  les traces  d ep u is  le sud  
ju sq u e  v ers  le D jébel Q aran ta l. On a recu e illi, su r  les 
bords du lac de T ibériade , des coquilles la c u s tre s  a p p a r
te n a n t à la fau n e  ac tu e lle  de la Ju d é e . E nfin  s’est fo r
m ée u n e  basse te rra s se , co n sistan t en  dépôts m a rn e u x  
et a rén acés , b ien  ca rac té risée  d an s  la p re sq u ’île  de la 
L is â n  e t dans la basse vallée du  Jo u rd a in . V oir M o r t e  
(Me r ), F o rm a tio n  g éo log ique , col. 1303-1306. C’est, en

effet, au  m ilie u  de ces dépôts que  le  fleuve a c reu sé  son 
lit, e t l ’on p e u t y d is tin g u e r  p lu s ie u rs  étages successifs, 
vo ir fig. 535. A insi, aux  en v iro n s de Jé ric h o , le p lu s  h au t 
étage va de 191 à 182 m è tre s , le  second  de 158 à 
76 m è tre s , le tro is ièm e  de 60 à 39 m ., e t la p la in e  a l lu 
v iale , exposée à l ’in o n d a tio n , de 27 à 6 m ètres . Tous ces 
étages, q u i so n t fo rm és de lits  de g rav ie rs , de boue et 
de m a rn e , in c lin e n t vers les b o rd s du  Jo u rd a in , de 
so rte  que  la su rface  su p é rie u re  de ch acun  d ’eux varie  
de h a u te u r  à d ifféren ts p o in ts , com m e il a rriv e  dan s le  
cas de lits  lacu s tre s  successifs.

E) T e rra in s  vo lcan iques. — Les ro ch es v o lcan iq u es 
so n t trè s  ré p a n d u e s  à l ’e s t de la g ran d e  fissu re  qu i 
s’é ten d  du  golfe d ’A kabah au  L iban ; celles q u ’on trouve 
à l ’ouest n e  c o n s titu e n t que  des acc id en ts  de m o in d re  
im p o rtan c e . De ce d e rn ie r  côté, c’e s t su r to u t en  G alilée 
q u ’on les re n c o n tre . Le p o in t le  p lu s  m érid io n a l où 
l ’on a it observé des basa ltes est p rè s  de Z e r 'în , d an s la 
p la in e  d ’E sd re lo n , d o n t le sol g ras est p a rsem é  de dé
b ris  b asa ltiq u e s, p a r tic u liè re m e n t ab o n d an ts  à E l-  
F û lé h .  Des découvertes récen te s  o n t m êm e p rouvé 
l’ex istence d ’u n e  én o rm e  cou lée  de lave d an s la p a rtie  
se p te n trio n a le  e t dan s le c e n tre  de ce tte  p la in e . Cf. 
S ch u m ach er, The L a v a  S tr e a m s  o f  th e  P la in  o f  E s- 
dræ lon , dans le  P a le s tin e  E x p lo r a t io n  F u n d , Q u a r
te r ly  S ta te m e n t ,  1900, p. 357; vo ir aussi 1899, p. 312.
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535. — Coupe des anciens dépôts de la m er Morte à travers  la  vallée la vallée du Jourdain, près de Jéricho. 
D’après M. Blanckenhorn, dans la Z e i t s c h r i f t  des D e u tsc h . P a le s t. V e re in s , 1896, pl. 4, profil 4.
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Des coulées b asa ltiq u es ex is te n t au ssi s u r  les flancs o c 
c iden tau x  e t sep ten trio n au x  d u  D jéb e l D a h y , e t, p lu s 
lo in , au x  en v iro n s  de N aza re th . U ne a u tre , q u i sem ble 
p a r t i r  de  Q u ru n  H a ll in ,  v ien t a tte in d re  les bo rd s du 
la c  p rè s  de  T ibériade  ; le basa lte  q u i la  co n s titu e  r e n 
fe rm e  les é lém en ts  su ivan ts : s ilice , a lu m in e , fe r oxydé, 
carb o n a te  de ch aux , m agnésie  e t a lca lis . M ais le  p lu s 
im p o rta n t m assif  v o lcan ique  es t ce lu i de S a fe d ,  que 
R ussegger reg a rd e  com m e le  cen tre  des é ru p tio n s  de 
la  co n trée . E x is te -t- il des co u lées de  lave à l ’occiden t 
de  la m e r  M orte? C’est u n  p o in t q u i a été d isc u té  e n tre  
MM. H ô rm an n  e t  B la n c k e n h o rn , dan s les M itth e ilu n - 
g e n  de la Z e its c h r i f t  d es D e u t. P a lâ s tin a -V e re in s , 
t. x x i, 1898, p . 87-88. La q u e s tio n  e s t de savo ir d ’où 
p ro v ien t ré e lle m e n t le m o rceau  de lave tro u v é  dan s ces 
p a rag es . Cf. F . Z irkel, D as L a v a s tü c k  des P fa r re r s  H ôr
m a n n  in  B r ix e n ,  d an s  les M itth e ilu n g e n , 1899, p . 61-62. 
— Ce ne  son t là c e p en d a n t q u e  de faib les échos des p h é 
n o m èn es v o lcan iques q u i o n t couvert de lave le D jôlan 
e t le H au rân , d an s  la T ran s jo rd an e . V oir fig. 532 e t la 
c a rte . T oute la rive  o rien ta le  du  lac  de T ib é riad e  e s t 
couverte  de d éb ris  b asa ltiq u es, et p lu s ie u rs  cou lées des
cen d en t p re sq u e  sous les eaux, com m e aux débouchés des 
o u ad is S ik  e t  S e m a k .  Ces cou lées so n t ré p an d u es  su r  
to u t le D jô lan ; elles v ie n n e n t se te rm in e r  b ru sq u em en t 
au  p ied  de l ’H erm o n , q u i e s t com m e le cap avancé co n tre  
leq u e l se so n t b risé s  les flots vom is p a r  les c ra tè re s . 
Les sco ries  e t les blocs de laves, parfo is  en tassés les 
u n s  s u r  les au tre s , d o n n e n t u n  ca rac tè re  é tran g e  à cette  
rég io n  e t y re n d e n t la m a rc h e  trè s  pén ib le . L e 'b a sa lte  
e s t g é n é ra le m e n t assez com pact, d ’u n e  co u le u r  , n o i
râ t re  t i r a n t  s u r  le b leu  e t p arsem é de n o m b re u x 4cris- 
taux de p é r id o t d ’u n  ja u n e  c la ir . — C’est en co re  dans 
le H au rân  que les p h é n o m èn es  vo lcan iq u es o n t a tte in t 
le u r  p lu s  g ra n d  développem en t. On n e  vo it dan s cette 
co n trée , com m e n o u s l ’avons d it p lu s  h a u t, q u e  cônes 
e t c ra tè re s  e t d ’im m en ses  cou lées vo lcan iq u es reco u 
vertes, en  p a r tie , d ’u n  te rre a u  g ras que  p erce  à ch aque 
in s ta n t le basa lte . Le basa lte  q u i co n s titu e  le te ll A b u  Tu- 
m é is ,  en p a r t ic u lie r , est re m arq u a b le  p a r  ses p ro p rié té s  
m ag n é tiq u es . Il d iffère d ’a ille u rs  d ’a sp ec t avec celu i 
de la M oabitide e t ce lu i.d u  D jô lan ; p lu s  com pact, il  est 
d ’u n  g ris  b leu â tre , tach é  de zones v io lacées e t ch argé  
de n o m b reu x  g ra in s  de p é r id o t;  ch aq u e  m orceau  fo rm e 
u n e  so rte  d ’a im a n t n a tu re l , ce q u i est dû  sa n s  dou te  à 
u n e  fo rte  p ro p o rtio n  de fe r  oxydulé tita n ifè re  rép a n d u e  
d an s sa m asse. Le L ed jah  n ’est q u ’u n e  vaste  nappe 
b asa ltiq u e  vom ie p a r  les cônes du  H au rân . Le so l ro u 
g eâ tre  de la  p la in e  E n -N u q ra h  e s t com posé de scories 
de  laves e t de cen d res  rép an d u es  p a r  les volcans et 
d ésag régées p a r  les agen ts a tm o sp h é riq u es . Les ru in e s  
des an c ien n es  v illes re n fe rm e n t de n o m b reu x  b locs de 
b asa lte , q u i o n t é té  u tilisé s  p o u r  l ’a rc h ite c tu re ;  on  en  a 
fait des au te ls  votifs, des sa rcophages, de lin teau x  de 
p o rte , des co lo n n es . I l fau t d escen d re  en su ite  s u r  les 
b o rd s de la m er M orte p o u r  re tro u v e r  les ro ch es vol
c an iq u es , q u i se m o n tre n t su r  p lu s ie u rs  p o in ts du p la 
teau  o rie n ta l. A l ’e x tré m ité  sep ten trio n a le  du  lac, p rès 
du  d éb o u ch é  de V ouadi G h u é ir , u n e  cou lée de lave 
s ’avance v ers  les eaux, sous le sq u e lle s  e lle  d isp a ra ît;  
e lle  est fo rm ée de basa lte  n o irâ tre ,  u n  p eu  scoriacé , 
d o n t les vacuo les so n t tap issées de ca rb o n a te  de chaux  
e t d an s  lequel on  d is tin g u e , à la  loupe, des c r is tau x  de 
pyroxène. S u r  le flanc se p ten trio n a l du  D jéb e l A tla r u s  
se tro u v e n t des am as con sid érab les de sco ries  et b rèches 
basa ltiq u es q u i p a ra is s e n t re c o u v r ir  la tê te  d ’u n e  cou
lée m o d e rn e ; celle-ci d escen d  d ’ab o rd  vers le lit du  
Z e rq a  M a 'in , le trav e rse , passe  s u r  sa riv e  d ro ite , q u ’elle 
longe p e n d a n t u n  c e r ta in  tem p s, p u is  re v ie n t s u r  la 
r iv e  gauche e t  se d ir ig e  v ers  la m e r  M orte en  p assan t 
p rè s  des so u rces ch au d es de  C a llirrh o é . D ans le li t  de 
V ouadi M odjib  so n t de n o m b reu x  ca illoux  de b asa lte , 
p ro b a b le m e n t c h a r r ié s  p a r  ce co u rs  d ’eau  des rég io n s

où il p re n d  sa sou rce . Ce b a sa lte  e s t d ’u n  g ris  assez 
c la ir , p ré se n ta n t q u e lq u es g ran d es  vacuoles tapissées 
d ’a ra g o n ite , à pâ te  tr è s  fe ld sp a th iq u e  s u r  laq u e lle  se 
d é ta c h e n t de n o m b reu x  g ra in s de p é rid o t.

F) T e rra in s  ré cen ts . — Ces te r ra in s  do iven t leu r 
fo rm atio n  à des dépôts m a rin s , fluv ia tiles, lacustres, 
fon tin au x  e t a tm o sp h é riq u es .

1° D ép ô ts  m a r in s . — L’étu d e  du  litto ra l m é d ité rran ée n  
n o u s a  m o n tré , s u r  la côte p a le s tin ie n n e , des p h é n o 
m ènes d ’ex h au ssem en t q u i so n t d u s à l’a c tio n  de la  m er 
e t des ag en ts  a tm o sp h é riq u es . La p lage exhaussée des 
an c ien n es  v illes  de T yr et de S idon  p ro v ien t des dépôts 
q u i d a ten t de l ’ép oque h is to r iq u e . D u C arm el à la f ro n 
tiè re  égyp tienne, com m e s u r  tou tes les cô tes p la te s , la 
m e r  a re je té  e t re je tte  en co re , sous la fo rm e d’u n  co r
don  litto ra l, les g rav ie rs , sab les e t lim ons q u e  p eu t ch a r
r ie r  le c o u ra n t q u i longe le  rivage. D’a u tre  p a r t, les 
ven ts s ’em p aren t des sables lég e rs  a rra c h é s , p a r la dé
sa g réga tion , au  g rès et au  ca lca ire  e t les c h assen t sans 
cesse dans la  d ire c tio n  de le u rs  c o u ran ts  d o m in an ts . 
De là  ces co uches lég ères q u i o n t fini p a r  co m b le r  les 
v ieux  p o rts , ces co llines sa b lo n n eu ses q u i lo n g en t la 
M éd ite rran ée  ; de là ce lin c e u l q u i, com m e en  Égypte, 
est en  t r a in  de re c o u v rir  les a n tiq u e s  c ités de  la côte. 
U n a u tre  p h én o m èn e  p lu s cu rieu x  est ce lu i q u e  p ré 
s e n te n t ces lig n es de  ro c h e rs  q u i c o u re n t p a ra llè le 
m e n t au  rivage e t co n s titu en t ta n tô t des b rise -lam es, 
tan tô t des écueils d an g e reu x , com m e à Jaffa. Ces 
ro c h e rs , q u i se tro u v e n t à q u e lq u es  cen ta in es de m è tre s  
du  rivage, e t le  p lu s  so u v e n t à fleu r d ’eau , so n t des 
g rès ca lcaréo -siliceux , de fo rm a tio n  m o d ern e , re m p lis  
de péto n c les (P e c tu n c u lu s  vio lacescens, Lam k). Ils  son t 
a in s i p ro d u its  p a r  l ’agg lu tina tion  d u  sab le  e t d ’un  g ran d  
n o m b re  de coquillages, au  m oyen d ’u n  c im e n t siliceux  
déposé p a r  les eaux de la m er. U ne ac tio n  ch im iq u e  
p a r tic u liè re  le u r  d o n n e  u n e  ex trêm e d u re té .

2° D épôts flu v ia tile s . — Les seu les a lluv ions fluviatiles 
u n  peu  co n sid érab les so n t celles du  Jo u rd a in . Ce fleuve, 
n o u s l ’avons vu, a c reu sé  son li t  au  m ilieu  des dépôts 
de la m e r  M orte, m ais il l ’a en  p a r tie  com blé p a r  u n  
lim on  d o n t la co u le u r  ja u n e  et la  fe rtilité  fo n t co n traste  
avec les b an d es s té rile s  e t b la n c h â tre s  des m arn es  
gypseuses q u i l ’en c a d re n t. A son  em b o u c h u re  d an s le 
lac A sphaltite , il a ccu m u le  des d é jec tions, q u i o n t la 
fo rm e d ’une su rface  con ique  e t f in iro n t p a r  p ro d u ire  un  
delta , d o n t la  n a issan ce  se fa it déjà  s e n tir  sous les 
eaux. L 'o u a d i Z e rq a  M a 'in  e t V ouadi M odjib  fo rm en t 
eux-m êm es de p e tits  de ltas en  m in ia tu re , s u r  lesquels 
p ou ssen t de n o m b reu x  a rb rissea u x .

3° D épôts lacustres . — Les dépôts la c u s tre s  les p lu s  
in té re ssa n ts  so n t ceux q u i so n t fo rm és de nos jo u rs  
sous les eaux  de la m e r  M orte. I ls  re sse m b le n t b eau 
coup à ceux que no u s avons déjà  sig n a lé s  sous le no m  
de m a r n e s  de  la  L isâ n .  I ls  co n s titu en t p rin c ip a le m e n t 
la g ran d e  p lage appelée  S e b k h a h ,  s itu ée  au  sud  et p a r 
fois enco re , c’e s t-à -d ire  d an s les c ru e s  ex cep tio n n e lles , 
envah ie p a r  les eaux , q u i y dép o sen t des a rg ile s  sali- 
fères. Ce so n t des a lluv ions de ce tte  n a tu re  q u ’on  re 
trouve su r  les b o rds du lac, u n  p eu  p a rto u t, en  p a r tic u 
l ie r  a u to u r  de la  p re sq u ’île  de la L isân , do n t les p e tites 
falaises so n t fo rm ées de dépôts p lu s  an c ien s . Du fond 
m êm e de la m e r  M orte la sonde rap p o rte  des éch an 
tillo n s  d ’u n e  a rg ile  b leu â tre  r e n fe rm a n t de p e tits  c r is 
tau x  cu b iq u es de sel e t d ’a u tre s  le n tic u la ire s  de gypse. 
D ans la  p a r tie  m é rid io n a le , où  la  p ro fo n d e u r  e s t trè s  
faib le , on ne  re t ire  q u ’u n e  vase salée.

40D épô ts fo n t in a u x .  — Les so u rces th e rm a le s  la issen t 
le p lu s  souven t su r  le u rs  b o rds des dépôts q u i n e  m a n 
q u e n t pas d ’in té rê t  p o u r  le  géologue. Celles de H a m 
m a m ,  p rè s  de T ib é riad e , qu i so r te n t d ’u n  ca lca ire  b i
tu m in e u x  b ru n , sem b lab le  à ce lu i de la m e r  M orte, d é 
g ag en t de l ’hydro g èn e  su lfu ré  e t o n t u n  dépôt ja u n â tre  
de soufre , m êlé  à des carb o n a tes de chaux  e t de m agné-
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sie . Celles de C a llirrh o é  d o n n e n t le u r  h a u te  tem p éra 
tu re  aux eaux de V ouad i Z erq a  M a 'în , à l ’em b o u ch u re  
d u q u e l on vo it, s u r  la  h a u te u r , q u e lq u e s  dépô ts d ’in 
c ru s ta tio n  c im e n ta n t u n e  b rèch e  à é lém en ts  b asa ltiq u es. 
Le sol de la pe tite  p la in e  de § d ra h  e s t p re sq u e  en tiè 
rem en t co n s titu é  p a r  des ca lca ires in c ru s ta n ts , rep o san t 
su r  le g rès de N u b ie . Il en  est de m êm e à l ’occ id en t du 
lac, à 'A ïn  F e sc h k h a h , 'A ïn  D jid i ,  etc.

5» D épôts a tm o sp h é r iq u e s .  — N ous avons signalé  
to u t à l’h e u re  la  co n tr ib u tio n  que  l ’a tm o sp h è re  ap p o rte , 
com m e l’eau , à la fo rm atio n  des nouveaux te r ra in s . — 
S u r cette géody n am iq u e  e x te rn e , cf. A. de L ap p a re n t, 
T ra ité  de  géologie, P a r is , 1906, p. 136-318.

2. F o rm a tio n  de  la  P a le s tin e .  — La géologie a fait 
d e  la T e rre  u n  liv re  o u v ert, où d an s ch aq u e  couche du 
sol nous liso n s  u n e  page de l’h is to ire  de n o tre  globe. 
Le c h a p itre  q u i co n ce rn e  la P a le s tin e  a des lacu n es et 
des in c e rtitu d e s . C epen d an t la d esc rip tio n  des te r ra in s , 
■que nous venons de d o n n e r  avec tou te l ’exactitude 
possib le , n o u s  p e rm e t de su iv re  les d ifféren tes phases 
p a r  lesquelles a passé le pays b ib liq u e , au  m oins depu is 
u n e  ce rta in e  époque.

A ) pér io d e  d ’é m e rsio n . — Les o rig in e s, en  effet, 
so n t assez obscu res . A vant le ca rb o n ifè re  m oyen, on  ne  
c o n n a ît  en P a le s tin e , à p a r t  q u e lq u es 'lam beaux  de ro 
ches c r is ta llin e s , au c u n  te r ra in  d ’âge d é te rm in ab le , 
p e rm e tta n t d ’é ta b lir  l ’é ta t de la rég io n  aux p rem iè res  
p ério d es de l’è re  p r im a ire . La M éd ite rran ée  p rim itiv e , 
la T héthys de M. S u ess , devait p a s se r  au  n o rd  p o u r  
a l le r  re jo in d re  la rég io n  h im alay en n e  et le Pacifique. 
On tro u v e , en p a r tic u lie r  dans l’A n ti-T au rus, u n e  sé rie  
m arin e  con tin u e , a l la n t  de l’o rdov ic ien  au carbo n ifè re  
in fé rie u r  in c lu siv em en t. P lu s  au  su d , c’est-à-d ire  en 
P a le s tin e , au S in a ï, en  A rabie et en  Egypte, le p re m ie r  
p o in t de re p è re  est fo u rn i p a r  la  p u issan te  sé rie  des 
g rè s  de N u b ie , reco u v ran t im m éd ia tem en t les g ran ité s  
« t les sch istes c r is ta llin s . L’assise  de base, d ite  grès d u  
d éser t, co n tien t au  S in a ï le L ep id o d en d ro n  m o s a ïe u m  
e t  des s ig illa ire s , in d ice  d ’u n  p re m ie r  épisode à t e n 
d an ce  co n tin en ta le , d a tan t de l ’époque vvestphalienne 
(carbon ifère  m oyen). A u-dessus, u n e  invasion  m a rin e , 
d ’époque o u ra lie n n e  (carbon ifère  su p é rie u r) , e s t in d i
quée au sud -es t de la  m e r  M orte p a r  u n e  p u issa n te  
assise  de do lom ies et de ca lca ires  avec P ro d u c tu s  e t 
O rino ïdes, q u e  l’on  re tro u v e  d an s l ’ouadi A rabah et au 
S in a ï. Les fo ssiles o n t c e r ta in e s  affin ités avec ceux du 
d in an tien  ; m ais le u r  c a ra c tè re  g én éra l es t o u ra lien , et 
m êm e c e rta in s  d ’e n tre  eux so n t id e n tiq u e s  à ceux du 
P erm ien  in fé r ie u r  d ’A ustra lie . Ces re ssem b lan ces avec 
l’A ustralie et au ssi le S a lt-R an g e  de l ’In d e  m o n tre n t les 
Relations de la T héthys ca rb o n ifè re , la m e r  à fu silines, 
avec la rég io n  indo -p ac ifiq u e . A u-dessus, en  P a le s tin e , 
je grès de N ub ie  r e p re n d  e t le rég im e  co n tin en ta l q u ’il 
)nd ique d u re , san s q u ’on a it pu  é ta b lir  de subd iv ision , 
Jusqu’au  cén o m an ien  exclus ivem en t. On y trouve du 
Lois fossile , en  p a r tic u lie r  A ra u c a r io x y lo n ,  q u i, p o u r  
ce rta in s géologues, a p p a r tie n t au x  assise s de base, c ’est- 
u -d ire p e rm ie n n e s . P e n d a n t ce lte  lo n g u e  p ério d e  stable , 
L  m er, fa isan t co m m u n iq u e r la  M é d ite rranée  ac tuelle  
avec l ’H im alaya e t le P acifique , passe  au  n o rd  de la 
Syrie. A p a r t ir  de  l ’ép oque to a rc ie n n e , u n  g ra n d  fait 
géologique, la sé p a ra tio n  d u  m a ssif  fo rm é p a r  l ’A frique, 
la P a le s tin e  et l ’A rabie d ’avec ce lu i fo rm é p a r  l ’Inde  
Pen in su la ire  e t M adagascar, se p ro d u it sans c o n tre 
coup a p p a re n t s u r  la co n trée  qu i n o u s  occupe. Au 
i^ont H erm o n , à p a r t i r  de  l ’ép oque ca llov ienne, u n e  
aerie co n tin u e  ju s q u ’au  c ré tacé  su p é r ie u r  no u s m o n tre  
la p résen c e  de la m e r  avec des faciès q u i rap p e llen t 
successivem ent ses re la tio n s  avec l ’In d e  e t l ’E u rope 
°cciden tale .

■®) L 'in v a s io n  m a r in e  c é n o m a n ie n n e ;  sa  d u ré e  ju s -  
riu  au  te r tia ir e .  — La m er n ’a tte in t la  P a le s tin e  q u ’à 
epoque cén o m an ien n e , et, d ep u is  l o r s ju s q u ’au so m m et

du  c ré tacé , la lim ite  du  g rès de N ub ie , m arq u an t le 
rivage, recu le  v ers  le  sud , ju s q u ’à a tte in d re , à l ’époque 
m ae s tric h ie n n e , la la titu d e  d ’A ssouan. N ous avons vu 
com m en t so n t re p ré se n té s  en  P a le s tin e  les étages cén o 
m an ien , tu ro n ie n  e t sé n o n ien . Ce so n t les pages les 
p lu s  développées de l ’h is to ire  géologique du pays. Les 
étages de passage du  cré tacé  à l ’éocène, c’est-à-d ire  du  
d an ien  au  la n d é n ie n , n ’o n t pas la issé  de traces  co n n u es 
en  P a le s tin e , m ais ce q u ’on en  co n n a ît en  Égypte 
in d iq u e  u n e  tra n s itio n  p ro g ressiv e  du  seco n d a ire  au 
te r tia ire , e t au ssi la p e rs is tan ce  des re la tio n s  avec la 
fau n e  in d ien n e .

C) Ve p ér io d e  d ’ém ersio n . — a) D e l ’oligocène a u  
p liocène . — Du lu té tien  au b a rto n ie n , la m er devait 
b a ig n e r en co re  le L iban 
e t la M ésopotam ie, a in s i 
que  l ’É gypte, e t les fos
siles  in d iq u e n t des re la 
tio n s  avec l ’A lgérie. Mais 
dès la  base de l ’oligo
cène , la T h é th y s devait 
su b ir  u n  a ssèch em en t 
q u i a lla it su p p r im e r  les 
c o m m u n ica tio n s p a r  le 
n o rd  de l ’In d e  e n tre  la 
M éd ite rranée  eu ro p éen 
ne  e t le  Pacifique. Au 
n o rd  d u  Fayoum  ap p a
ra ît  déjà  le  ré g im e  con 
t in e n ta l avec de cu rieu x  
m am m ifères in te rm é 
d ia ire s  e n tre  les D in o 
th é r iu m  e t les D inoce- 
ra s , ou p ré c u rse u rs  des 
rh in o cé ro s  e t des m as
todon tes. A l ’époque 
m iocène, la m e r  n ’oc
cupe p lu s q u ’un  golfe 
s’avan çan t d an s la r é 
g ion de Suez ju sq u 'a u  
27° d eg ré  de la titu d e  au 
m ax im um . La m e r  R ou
ge n ’ex iste  pas, et, su r  
le  c o n tin e n t fo rm é p a r  
la Syrie , la  P a le s tin e , 
l ’A rabie e t l ’A frique, s’é
tab lit, g râce  sans doute 
aux  p re m ie rs  p lisse 
m en ts n o rd  su d , u n  5^  — Carte schématique du Fossé 
im m en se  reseau  fluvial syrien. D’après Suess, La face de 
c o m p ren an t les g ra n d s  la terre, t. 1, p. 472. 
lacs a frica in s avec le
b assin  du N il, e t d o n t le  b ass in  du  Jo u rd a in  avec 
l ’ouad i A rabah  fo rm e l’ex trém ité  sep ten trio n a le . Cet 
é ta t d u ra  ju s q u ’au  p liocène  in c lu siv em en t, la m er 
R ouge é tan t de fo rm atio n  récen te , e t la faune du  b assin  
du  Jo u rd a in  lu i do it le ca rac tè re  a fric a in , en to u t cas 
n u lle m e n t m é d ite rra n é e n , q u ’elle gard e  en co re . La fin 
de l’h is to ire  de la rég io n  ju sq u ’à nos jo u rs  est, en  effet, 
celle  de deux  sé rie s  de f rac tu res  ou de p lissem en ts  
p o u v an t se ro m p re  à la c lef ou se b r ise r  en  failles, les 
u n es  se p ro p ag ean t d u  sud au  n o rd , p ro lo n g ean t la 
lig n e  de faîte de l ’A frique au  n iveau  du  T anganyka, les 
a u tre s  no rd -o u est sud-est, co u p an t les p rem iè res  e t don  
n a n t passage  tan tô t à la  M éd ite rran ée , tan tô t à l ’océan 
in d ien , ju s q u ’à fo rm e r la m e r  R ouge ac tu e lle . L es deux 
côtes de la p re sq u ’île du  S in a ï o ffren t u n  exem ple f ra p 
p a n t de l ’in te rsec tio n  de ces deux d ire c tio n s . Ce q u 'o n  
appelle  le Fossé sy rien  (voir fig. 535) : cô te de  K osséir, 
golfe d ’A kabah, ouad i A rabah , b assin  de la m e r  M orte 
et du  Jo u rd a in , p a r tie  d u  b assin  de l ’O ron te  v en an t 
b u te r  au  n o rd  co n tre  les p lis  du  T au ru s , e s t u n  exem 
p le  de la p re m iè re  e t d em ande u n  exam en spécial.
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b) F o rm a tio n  de la g ra n d e  d ép ress io n  p a le s tin ie n n e .  
— L’én o rm e dép ress io n  q u i con stitu e  le t r a i t  ca rac té 
r is tiq u e  de la P a les tin e  se ra ttach e  donc à u n  p h én o 
m èn e  géologique qu i a éb ran lé  u n e  im m en se  étendue 
de te rra in . Mais, p o u r  nous en te n ir  à la ligne spéciale 
q u i nous o c c u p e , voici com m en t s ’exp lique  sa fo rm a
tion . N ous avons m o n tré , dans la géograph ie physique , 
com m ent le p lateau  de la C isjordane et celu i de la 
T ran sjo rd an e  se m a in tien n en t dans le u r  ensem ble  au 
m êm e n iveau. D’a u tre  p a rt, n o u s venons de consta te r

que les couches su p é rie u re s  du te r ra in  so n t les m êm es 
des deux côtés. S eu lem en t, tan d is  q u ’à Test elles son t 
ho rizo n ta les, à l ’ouest elles son t bom bées, in c lin a n t du 
côté de la M éd ite rranée  et d escendan t, p a r u n e  série  
de cassu res ou de p lis  b ru sq u es , du  côté du  Jo u rd a in  
et de la m er M orte. E n ou tre , du  côté o rien ta l, appa
ra issen t, sous ces couches c ré tacées, des ro ches a n 
c iennes inv isib les à l ’occiden t. On a re m a rq u é  enfin 
que la ligne  de dép ress io n  est beaucoup p lus accen tuée  
à Test q u ’à l ’o u est; d 'u n  côté, e lle plonge p resq u e  p e r 
p en d icu la irem en t dès le d éb u t; de l ’au tre , elle s’inllé- 
c ’nit davantage. C’est aussi s u r  la r iv e  o rien ta le  que  les 
m ontagnes son t le p lu s rap p ro c h ées de la  m e r  M orte e t 
p résen ten t u n  escarp em en t p lu s ra ide . V oir Morte 
(Mer), P ro fo n d e u r , col. 1295 et fig. 1-58. Tous ces faits

p ro u v en t q u ’il y a eu dans T unique p la teau  p r im itif  une 
d isloca tion , p o s té rie u re  au dépôt des couches crétacées 
e t faite su iv a n t u n e  ligne  d ro ite  du  n o rd  au  su d . Si ce 
n ’est pas le  ré su lta t de T effondrem ent d ’une clef de 
voûte, c 'e st du  m oins q u e lq u e  chose de fo rt analogue. 
Il y a donc ic i p lu s q u ’u n e  faille . E n  effet, d it Ed. Suess, 
L a  fa ce  de la terre  (Das A n t l i t z  d er E rd e ) , traduction  
faite sous la  d irec tio n  de E. de M argerie , P a r is , 1905, 
t. i, p. 477 : « U ne faille  sim p le  p eu t fo rm er à la su r
face du sol u n  g rad in , tuais non  u n e  vallée; ce gradin

p eu t ê tre  évidé en  vallée p a r  l 'é ro sio n , m ais a lo rs cette 
vallée au ra  u n e  pen te  d é te rm in ée  p ar l 'écou lem en t des 
eaux, et son  n iveau  ne  d escendra  jam ais au-dessous de 
de celu i de la m er. U ne vallée do n t le fond descend à 
800 m ètres au-dessous de la m er, p o u r  rem o n te r  un 
peu  p lu s  lo in  à 230 m ètres d ’altitude , p u is  redescendre 
en co re  sous le n iveau  de la m er, ne  peu t ê tre  n i le 
p ro d u it d 'u n e  faille u n iq u e , n i ce lu i d 'u n e  faille 
accom pagnée d ’érosion . Il fau t que des bandes de ter
ra in  se so ien t affaissées su ivan t des cassu res parallè les, 
su r  une g ran d e  lo n g u eu r et à u n e  p ro fo n d eu r inégale. 
On re tro u v e  ici ces varia tions dans l ’am plitu d e  du rejet 
que  rév è len t les failles des h au ts  p lateaux de l’U tah et 
les g ran d es cassu res des Alpes m érid iona le s. C 'est ainsi 
seu lem en t que  de larges d ép ress ions, com m e l’ouadi

536. — Coupe : 1° de Jérusalem  à la m er Morte; 2° d'Hébron à la pointe S.-O. de la m er Morte. 
D’après Blanclienliorn, dans la Z e its c h r i f t  des D e u t. P a l. V e r .,  1896, pl. 3.
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A rabah et l ’ouadi A kabah, o n t pu  se fo rm er, e t l ’inégal 
affaissem ent des d iverses p a rtie s  p eu t s’ex p liq u e r p a r  
la com press ion  q u ’elles o n t sub ie . »

c) R e lie f  m o n ta g n e u x .  — La d isloca tion  do n t nous 
venons de p a r le r  a eu n a tu re lle m e n t sa rép e rcu ss io n  su r 
le systèm e m on tag n eu x . C’es t à e lle que  son t dus en 
p a r tic u lie r  les p lissem en ts  de la  ch aîne  occiden tale . 
T and is q u ’à l’e s t l ’e ffondrem en t s’est p ro d u it su ivan t 
u n e  seu le  g ran d e  ligne , il s’est form é à l ’o u es t p lu s ie u rs  
fentes para llè les, de te lle  so rte  que la rég ion  s’est affaissée 
non  pas en bloc, m ais p a r  g rad in s  successifs. C’est ce 
q u ’il est facile de co n s ta te r  p r in c ip a le m e n t lo rsq u ’on 
va de Jé ru sa lem  à la m er M orte en  lo n g ean t V ouadi en-

537. — Ligne de structure des montagnes palestiniennes. 
D’après Blanckenhorn, dans la Z e it s c h r i f t  d es  D e u t. P a l. V e r ., 

1896, pl. 1.

N d r , ou d ’H ébron  à la p o in te  su d -o u es t du  m êm e lac. 
V oir fig. 536. On voit que le te r ra in , to u t en  s ’in c lin an t 
vers ce d e rn ie r  p o in t, descend  com m e p a r  éch e lo n s; 
il y a eu en  p lu s ie u rs  e n d ro its  des cassu res qu i on t 
m a in ten u  aux couches une d irec tio n  p re sq u e  h o rizo n 
tale. Le m êm e affa issem ent s’e s t répété  vers la M éditer
ranée; m ais  ic i tou te  trace  de lèvre opposée a d isp a ru . 
Qu’on je tte  les yeux su r  u n e  ca rte  e t q u ’on exam ineles 
p rin c ip a le s  lignes qui co n s titu e n t le re lie f  m ontagneux  
de la P a le s tin e  c is jo rd an e  (voir fig. 537), e t l 'o n  verra  
com m ent, dans la Jud ée  su r to u t, elles se su iven t p a ra l
lè lem en t s u r  le v e rsan t o rien ta l, avec in c lin a iso n  p lus 
ou m oins p rononcée  du  no rd -es t au  sud-ouest. E lles 
constitu en t a in s i com m e tro is  m arch es qu i d escenden t 
vers la m er M orte. A chacune de ces lignes co rre sp o n d  
une ligne de b r isu re  ou de p lissem en t, avec affa issem ent 
du  m êm e côté. On p eu t su iv re  égalem ent celles qui 
m arq u en t la d islocation  du côté du C arm el et de la

p la in e  d ’E sd re lon , com m e du  côté de la vallée du Jo u r
dain  en  S am arie  e t en  Galilée.

d) D u p liocène  à nos jours . — T ra n s fo rm a tio n s  d u  
so l pa le s tin ien ;  érosions, a llu v io n s . — A n té rieu re m e n t 
à cette d islocation  q u i ébaucha le r e lie f  défin itif de la 
P a le s tin e , le pays avait déjà com m encé de su b ir  c e r
ta in es tran sfo rm a tio n s . L o rsq u e , au  m om en t de la pé
riode m iocène, la m er qu itta , au m oins en  p a rtie , le 
c o n tin en t p a le s tin ien  p o u r  ne  p lu s  le re c o n q u é r ir , 
ce lu i-c i se p ré se n ta it sous la fo rm e d ’u n  h au t p la teau , 
couvert p a r  des couches h o rizo n ta les  du ca lca ire  à n u m 
m u lite s .  Mais, sous l ’ac tion  des g ran d es p lu ie s  de cette 
phase con tin en ta le , l’aspect du p la teau  se m odifia. 
L’é rosion  fit d isp a ra ître  en g ran d e  p a rtie  le  ca lca ire  
n u m m u litiq u e . De m êm e une g ran d e  p a r tie  de la cra ie  
à silex fu t enlevée p a r  l ’ac tion  ch im iq u e  des eaux, ne 
la issan t su b s is te r  que les silex q u i s’y tro u v a ie n t con te
n u s . P e n d a n t ce te m p s , le p li an tic lin a l d e là  m on tagne 
com m ençait sans doute à se d e ss in e r  ; pu is , la  ten s io n  
im p rim ée  au  flanc o rien ta l du p li s ’étant trouvée tro p  forte, 
d e s .fra c tu re ss’y o u v r ire n t ,la is s a n ts o r t i r d e s la v e s  basal
tiques qu i on t reco u v e rt le p la teau  à l’est de la m er M orte, 
où des lam beaux  de ces coulées on t seu ls  été conservés. 
P e n d a n t le p liocène , su rv in t l’effondrem ent du  G hôr  e t de 
V A ra b a li. L’h isto ire  de la P a le s tin e  p eu t en su ite  se di
v ise r en  p lu s ieu rs  p h ases, à l ’époque q u a te rn a ire , p e n 
dan t la période  p lu v ia le  ou p lu v io -g la c ia ire .  T andis 
q u ’à l ’o r ie n t les hau ts p la teaux  du  B elq a  et du  H a u râ n  
avaien t déjà le u r  physionom ie  p resq u e  définitive, à 
l’occiden t la M éd ite rranée  couvra it enco re , su r  une 
h a u te u r  con sid érab le , la p la ine  côtière , d ite a u jo u rd ’h u i 
de S aron  et de S éphélâh , avec u n e  b o n n e  p a rtie  du 
N égeb. En co n s tru isan t, en  effet, le ch em in  de fer de 
Jaffa à Jé ru sa lem , on a trouvé dans u n e  tra n c h é e  p rès 
de R a m lé h ,  à u n e  c in q u an ta in e  de m è tre s  d ’altitude , 
u n e  couche de g rav ier épaisse de i  à 4 m è tre s , et de 
m êm e n a tu re  que  les dépô ts cô tiers. Ci. Z e its c h r i f t  des 
D eutschen P a lâ s tin a -V e re in s ,  t. xiv, 1891, p. 135. La 
m er M orte s ’é ten d a it aussi d epu is le  lac de T ibériade  
au n o rd  ju s q ’au se îtii de l ’A rabah , u n  peu  p lu s bas que 
la la titude  de P é tra , fo rm an t u n  long  bassin  d ’un 
niveau su p é rie u r  m êm e à ce lu i de ia M éd ite rranée . On 
com p ren d , en  effet, que  les p lu ies  abondan tes de l’époque, 
trouvan t u n  d éverso ir n a tu re l d an s la g ran d e  dép ress io n  
p a le s tin ien n e , en  a ien t fait un  im m en se  lac. S u rv in t 
ensu ite  une phase sèche, p en d an t laquelle  le  niveau de 
la m e r  in té r ie u re  baissa de 300 m ètres , e t la co n cen tra 
tion  des eaux p ro d u is it le g îte de sel e t de gypse connu  
sous le nom  de D jébel U sdum . V oir Mop.te  (Me r ), 
col. 1305. U ne rec ru d escen c e  des p lu ies fit re m o n te r  le 
lac de 80 ou 100 m ètres , h a u te u r  à laquelle  se cons
tru is it  une  im p o rtan te  te rra sse  de ca illou tis avec gros 
b locs. Sous l ’ac tion  violente des eaux, de n o m b reu x  
to rre n ts  se c re u sè re n t dans la ch aîne  occiden ta le  ; de 
m êm e à l ’o rien t fu re n t créés p a r  l’é rosion  de p rofonds 
rav in s, p a r  lesquels les flots e n tra în a ie n t les débris 
a rra ch és au  p la teau . A cette p ério d e  to u rm e n té e  succéda 
une  époque d ’activ ité vo lcan ique , p en d an t laquelle  
a u ra ien t eu lieu  les épan ch em en ts  de lave q u ’on trouve 
dans la vallée du  S c h é r i 'a t e l-M én â d iréh , p rè s  des 
so u rces th erm ales A 'E l-H a m m é h ,  e t ceux de Vouadi 
Z e rq a  M a in. La tem p éra tu re  g énéra le  s’ab a issan t de 
nouveau, le re lie f co n tin en ta l acheva de se faço n n er p ar 
é rosion  et p a r  a lluv ion . La p lu s im p o rtan te  des fo r
m ations alluv iales de cette  période  est la basse te rra sse  
si b ien  ca rac té risée  con tre  le p ied  o rien ta l de la L isâ n  
e t p rès de M asada , com m e dan s tou te  la vallée du 
Jo u rd a in . A ce m om en t aussi, o n  c ro it q u ’il a )dû se 
p ro d u ire  u n  red o u b lem en t d ’activ ité  d an s les sources 
therm ales de la con trée . Les Ilots de la M éditerranée 
s’é tan t re t iré s  v ers  l ’ouest, le l itto ra l se trouva à peu 
près à la lim ite  généra le  q u ’il possède  a u jo u rd ’hu i. 
C ependant, sous le choc des m asses liqu ides, le rivage
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se m odifia, ce rta in es  p a r tie s  se c re u sa n t p lu s  ou m oins 
p ro fo n d é m e n t se lon  le  deg ré  de ré s is tan ce  ou l’é ta t de 
fen d ille m e n t des ro ch es; ces m odifica tions, d u  re s te , 
n o u s  l ’avons vu, o n t co n tin u é  p e n d a n t le s  âges h isto 
r iq u e s . D ans l ’in té r ie u r  des te rre s , s ’ach ev è ren t les 
g ran d s  p h én o m èn es d ’é ro sio n . Avec le co n co u rs des 
agen ts a tm o sp h é riq u es , les sé d im e n ts  e t les ro ches 
p e rd ire n t  to u t ce  q u i pouvait le u r  ê tre  en levé , les to r 
r e n ts  e t les rav in s  c re u sè re n t le u r  l i t  défin itif, e t so u 
v en t le u rs  b o rd s la rg e m e n t ro n g és m o n tre n t  q u e  le u r  
éco u lem en t fu t au tre fo is  ce q u ’il n ’a ja m a is  é té  depu is . 
N on  se u lem en t les eaux c o r ro d è re n t la su rface  du  sol, 
m ais celles q u i n e  tro u v è re n t pas de voie ouverte  à l’ex
té r ie u r  s’in f il trè re n t à l’in té r ie u r  à trav e rs  les fissures 
ou les ro ch es p lu s friab les , c re u sa n t a in s i des canaux , 
d e  petits  lacs e t des cavernes ju sq u ’à ce q u e  le u r  ac tion  
constan te  ou q u e lq u e  m o u v em en t d u  sol le u r  a it  perm is 
de  s’éch ap p e r. A insi o n t é té  fo rm ées ces n o m b reu ses 
g ro tte s  don t est percé  le sol p a le s tin ien , souven t én o rm es 
e t  aux fo rm es cap ric ieuses. L’ép oque h is to r iq u e  est 
in au g u rée  en  P a le s tin e  p a r  u n  év én em en t q u i a laissé  
u n e  trè s  vive im p re ss io n  dan s les tra d itio n s  con tem p o 
ra in e s , do n t la B ible es t l ’écho ; n o u s  vou lons p a r le r  de la 
c a ta s tro p h e  q u i d é tru is it  les v illes de la P en tap o le . C’es t 
a lo rs  que s’affaissa le te r ra in  q u i co n stitu e  a u jo u rd ’h u i la 
p a r tie  m érid io n a le  de la m e r  M orte. V oir Mo r t e  (Me r ), 
col. 1306. D epuis ce cataclysm e, la P a le s tin e  a été f ré 
q u e m m e n t secouée p a r  les tre m b le m e n ts  de  te r re , m ais 
a u c u n  p h én o m èn e  géologique n ’y a a p p o rté  de ch a n g e 
m en t no tab le . Les co n d itio n s p h y siq u es e t b io log iques 
que n o u s a llo n s  d é c r ire  so n t, m a lg ré  q u e lq u e s  m odifi
c a tio n s supe rfic ie lles, celles q u i sa lu è re n t la  p rem iè re  
a p p a r itio n  de l ’hom m e d an s  ces co n trées.

V oir, au  p o in t de vue géo log ique : P o u r  les n o tio n s 
g én éra les , A. de L ap p a re n t, T r a i té  de  géo log ie , 5e éd it., 
P a r is , 1906, 3 in -8»; E d. S uess, L a  fa ce  de  la te rre  
(D as A n l l i l z  d e r  E rd e ) ,  tra d . sous la d ire c tio n  de E. de 
M argerie , 3 in - 8°, P a r is , 1905. — P o u r  l ’h is to ire  des 
re c h e rc h e s  géolog iques fa ites en  P a le s tin e  ju sq u e  vers 
1880 : L. L arte t, G éologie, t. m  du V oyage d ’e x p lo ra 
t io n  à la  m e r  M orte  du  duc de L uynes, in-4», P a ris , 
s . d ., p. 9 -22 ; H udd leston , T he geology o f  P a le s tin e , 
d a n s  le P a le s tin e  E x p lo ra tio n  F u n d , Q u a r te r ly  S ta te 
m e n t ,  L o n d res , 1883, p. 166-170. — P o u r  la géologie 
p ro p re m e n t 'd ite  : E . R ob in so n , P h y s ic a l g e o g ra p h y  o f  
th e  h o ly  L a n d ,  in -8°, L on d res , 1865, p . 284-299; 
O. F ra a s , A u s  d e m  O rie n t, in -8°, S tu ttg a rt, 1867; 
L. L a rte t, G éologie, to u t le  vo lum e que no u s venons 
d ’in d iq u e r , ouvrage des p lu s  im p o rta n ts , m ais à com 
p lé te r  p a r  les é tudes p lu s  ré c e n te s ; Id ., E ssa i su r  la  
géo log ie  de  la  P a le s tin e  e t des co n trées a vo is in a n te s , 
te lles  q u e  l ’É g y p te  e t l ’A ra b ie ,  dans les A n n a le s  des 
sc iences géologiques, t. i, 1869, r e p ro d u it d an s la B i
b lio th èq u e  des H au tes É tu d e s ;  seconde p a r tie , consa
c ré e  à la  pa léon to log ie , im p rim ée  en  1872 dan s le t. n i  
des A n n a le s  des sc iences géolog iques  et ég a lem en t r e 
p ro d u ite  d a n s  la B ib lio th èq u e  des H a u te s  É tu d e s ;  
Ed. H ull, M e m o ir  on th e  geo logy  a n d  g eo g ra p h y  o f  
A r a b ia  P e træ a , P a le s tin e  a n d a d jo in in g  d is tr ic ts , in-4», 
L on d res , 1889, p u b lié  p a r  le com ité  du  P a le s tin e  E x p lo 
ra tio n  F u n d ,  e t ré su m a n t les no tes ép a rse s, s u r  ce 
su je t, dans le Q u a r te r ly  S ta te m e n t; Id ., M o u n t S e ir ,  
in -8», L o n d res , 1889; M. B lan c k en h o rn , S y r ie n  in  se in er  
geolog ischen  V erg a n g en h e it,  d an s la  Z e its c h r i f t  des 
D eu tsc h e n  P a là s tin a -V e re in s ,  L eipzig, t. xv, 1892, 
p. 40-62; E n ts te h ü n g  u n d  G esch ich te  des T o d ten  
M eeres, ib id .,  t. x ix , 1896, p. 1-59, avec 4 p la n c h e s ; 
Noch e in m a l  S o d o m  u n d  G o m o rrh a , ib id .,  t. xxi,1898, 
p . 65-83; Geologie d e r  n â h e re n  U m g eb u n g  von J é r u 
sa le m , ib id .,  t. x x v iii , 1905, p. 75-120, avec c a r te  et 
p la n c h e ; F. N œ tling , Geologische S k iz ze  d e r  U m g eb u n g  
vo n  e l-H a m m i, ib id .,  t. x, 1887, p . 59-88, avec p lan ch e . 
— P o u r  la  m in éra lo g ie , analyse des eaux, etc. :

R . Sachsse, B e itrà g e  z u r  ch e m isc h e n  K e n h tn is  d e r  M i- 
n e r a lie n , G esteine u n d  G ew àchse P a lâ s tin a s , ib id .,  
t. xx , 1897, p. 1-33; M. B la n c k e n h o rn , D ie M in era l-  
schâ tze P a là s tin a 's ,  dan s les M ilth e ilu n g e n  u n d  N ach-  
r ic h le n  de la m êm e rev u e , 1902, p . 65-70.

v. c l i m a t  ET f e r t i l i t é . — 1. C lim a t.  — La m étéo
ro log ie  de  la P a le s tin e  n ’a guère  é té  é tu d iée  sc ientifi
q u e m e n t que de  nos jo u rs . U ne é tu d e  sc ien tifique  sous 
ce ra p p o rt, en  effet, réc lam e  des in s tru m e n ts  de p ré 
c is io n , des o b se rv a tio n s  exactes e t ré g u liè re s , faites 
n o n  se u lem en t s u r  u n  p o in t p a r tic u lie r  du  te r r ito ire , 
m ais en  d ifféren tes s ta tio n s , s u r to u t si la situ a tio n , 
l’a ltitu d e  ou d ’a u tre s  co n d itio n s do iven t, en  certa ines 
p a rtie s  du  pays, d é te rm in e r  des d ifférences c lim até - 
r iq u e s . O r les in s tru m e n ts  o n t lon g tem p s fa it défau t, 
e t les o bservations n ’o n t eu n i  la  m éth o d e  rig o u reu se  
n i l ’é tendue suffisan te . S an s dou te  les voyageurs on t 
b ien  consta té  des ch an g em en ts  a tm o sp h é riq u es p lu s ou 
m oins sen sib les  co rre sp o n d a n t au  re lie f  d u  sol lu i-  
m êm e, ceux q u e  l ’on re m a rq u e , p a r  exem ple , en  p as
sa n t de la p la in e  à la m o n tag n e , en  d escen d an t de la 
m on tag n e  dan s le Ghôr. L ong tem ps aussi les é tu d es se 
so n t b o rn ées  au  c lim at de Jé ru sa le m  ou à des expé
rie n c e s  de q u e lq u es an n ées fa ites à N azare th  e t à Gaza. On 
p e u t vo ir, en p a r tic u lie r , d an s  le P a le s tin e  E x p lo ra tio n  
F u n d , Q u a r te r ly  S ta te m e n t ,  '1883, p. 8-40, le  ra p p o rt de 
T h . C haplin , exposan t le ré s u l ta t  d ’o b se rv a tio n s faites 
d an s la ville sa in te  p e n d a n t u n  espace de 22 an s , de 
1860 à 1882; r e p ro d u it dan s la Z e its c h r if t  des d e u t
schen  P a là s tin a -V e re in s ,  1891, p . 93-112. La m êm e 
rev u e  a p u b lié  e t c o n tin u e  de  p u b lie r  les ré su lta ts  
o b ten u s  d ep u is . Mais, p o u r  é ta b lir  des p o in ts  de com 
p ara iso n  e t en  a r r iv e r  à u n  ju g e m e n t d ’en sem b le  su r  
la P a le s tin e , il fa lla it au g m e n te r  le n o m b re  des s ta tio n s 
m étéo ro log iques. C’est ce q u i a été fait, grâce  su rto u t 
aux so ins de  1’ « A ssociation  a llem an d e  p o u r  l ’exp lora
tio n  de la P a le s tin e  », D e u tsc h e r  P a lü s tin a -V e re in . 
O n trouve m a in te n a n t des s ta tions p lu s  ou m o in s com 
p lè tes : le lo n g  de la  côte, à Gaza, S arona p rè s  de 
Jaffa, K haïfa et au  C a rm el; — dan s la m o n tag n e , à 
B e th léh em , Aïn K arim , Jé ru sa le m , N aplouse , N aza re th , 
Safed; — d an s la vallée d u  Jo u rd a in , à Jé rich o  e t à 
T ib é riad e ; — à Test du  fleuve, au  S ait. Cf. M. B lan c
k e n h o rn , D ie  m e teo ro lo g isch en  B eo b a c litu n g s-S ta tio -  
n e n  des d eu tsch en  P a là s t in a -V e re in s  in  P a là s tin a  
im  Ja h re  1904 , d an s  les M ilth e ilu n g e n  u n d  N ach rich -  
te n  des d e u t. P a l. V er ., 1904, p. 20-32; vo ir aussi 1906, 
p. 71-78. S an s e n tr e r  d an s  les m in u tie u x  d éta ils que 
com porte  cette  é tu d e  c lim ato lo g iq u e , n o u s  n o u s  b o rn e 
ro n s  à des d o n n ées g é n é ra le s  su r  la te m p é ra tu re , les 
vents, la p lu ie  sous ses d iffé ren tes fo rm es , e t les sa i
sons.

1» T e m p é ra tu re .  — P a r  sa s itu a tio n  géograph ique, 
la P a le s tin e  a p p a r tie n t, au  p o in t de vue du  c lim at, à la 
zone su b tro p ic a le ; au so lstice  d ’été le  so le il n ’est 
q u ’à 10° su d  du  zén ith . La te m p é ra tu re  varie  n a tu re l
le m e n t se lon  les d ifféren tes rég io n s  ; la rég io n  voisine 
de la  m e r  e s t p lu s  ch aude que  celle  de la m ontagne, 
m o ins ch au d e  que  celle d u  G hôr. Les observations 
n ’o n t m a lh e u re u se m e n t pas é té  faites en  m êm e tem ps 
su r  to u s les p o in ts ; n o u s m a n q u o n s donc des é lém en ts 
d ’a p p réc ia tio n  n écessa ire s p o u r  é ta b lir  u n  tab leau  com 
p a ra tif  g én é ra l. Les in d ica tio n s su iv an te s suffiront 
ce p e n d a n t p o u r  d o n n e r  une  idée des ra p p o rts  th e rm o 
m étriq u e s q u i ex is te n t e n tre  les q u a tre  rég io n s de la 
P a le s tin e . P re n o n s  d ’abo rd  s u r  la côte les tro is  sta tions 
de K haïfa, de W ilh e lm a  (colonie situ ée  d an s la p la ine  
à Test de Jaffa) e t de Gaza. Les observ a tio n s faites 
p o u r  T année 1904 n o u s  o ffren t, p o u r  les deux  p rem ie rs  
m ois, les p lu s fro id s avec décem b re , et les tro is  m ois 
les p lu s ch au d s , ies ré su lta ts  c i-jo in ts . La tem péra tu re  
m oyenne est p rise  à deux  h e u re s  de l’ap rès-m id i ; nous 
tra d u iso n s  to u jo u rs  en  deg rés cen tig rad es.
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JANVIER. FÉVRIER. JUIN. JUILLET. AOUT.

Khaïfa . . . . 14,7 18,8 28,4 31,0 31,3
W ilhelma. . . 44,1 17,7 27,8 29,9 30,4
G a za ................ 14,9 16,9 26,9 29,4 28,9

C om parons m a in te n a n t les te m p é ra tu re s  m a x in ia  et 
m in im a  de ces tro is  p o in ts  avec celle de Jé ru sa le m  
p o u r  les m êm es m ois :

JANVIER. FÉVRIER. JUIN. JUILLET. AOUT.
'— - ---- - -— - -— - ----- ---- s -— - -— - ----- -— -
Max. Min. Max. Min. Max. Min. Max. Min. Max. Min.J

Khaïfa . . 20 3 25 6 32 17,5 34,5 23,5 38,5 19,6
W ilhelma. 20,5 6 25 8 31 20 36 22,5 34 22,2
Gaza . . . 21,5 5 23 8,5 29 19 34,5 21,2 31 22
Jérusalem . 10 4 14 7 27 16 29 18 29,7 18,6

Cf. M. B lan c k en h o rn , W e tte rb e r ic h te  a u s P a la s tin a , 
d an s les M itth e ilu n g e n  de la Z e its c h r if t  des D eu t. P a l, 
V ereins, 1904, p. 59-62; 1905, p . 29-82, où l’on  trouve 
les tab leaux  co m p le ts ; A. D atzi, M eteo ro lo g ica l obser
va tio n s  ta k e n  in  J é r u sa le m ,  dan s le P a le s tin e  E x p lo ra 
tio n  F u n d , Q uart. S t . ,  av ril 1905, p. 151. Ces chiffres, 
q u i n a tu re lle m e n t v a r ie n t se lon  les an n ées san s s’éca rte r  
beaucoup  d ’u n e  c e rta in e  m oyenne, m a rq u e n t b ien  les 
deux  zones de la  p la in e  e t de la m on tagne. D ans la 
p re m iè re , le voisinage de la m e r  a ttén u e  les ex trêm es 
de la  tem p éra tu re . D ans la seconde, la  m oyenne, r e p ré 
sen tée  p a r  celle  de Jé ru sa le m , est de 16»6 ou 17«2, 
p a r  8«5, m oyenne de ja n v ie r , e t 24°5, m oyenne de 
ju i l le t , m ais avec des ex trêm es q u i d escen d en t parfo is 
de q uelques degrés au-dessous du  p o in t de g lace, quo ique  
la gelée e t la  neige ne  d u re n t  pas lo ng tem ps. Le clim at 
du h a u t p la teau  e s t en  som m e te m p é ré ; il n ’en  est pas 
de m êm e de ce lu i du  G hôr, où les rayons du  sole il se 
co n cen tren t dans u n e  vallée q u e  deux  m u ra ille s  de 
m on tagnes m e tte n t à l ’a b r i des ven ts  de l ’ouest e t de 
l ’est. Les te m p é ra tu re s  ex trêm es p eu v en t a lle r  de 0° 
à +  50°. La p lu s  o rd in a ire , en  h iv e r, est de +  15° 
à +  22°. La m oyenne de l ’an n ée  est d ’env iron  25°. On 
y a vu, aux p re m ie rs  jo u rs  de m ai, le th e rm o m è tre  
à 43° à l ’o m b re ; p rè s  d ’A 'in -D jid i, au  com m en cem en t 
de ju i l le t , u n  so ir  ap rès le co u ch e r du  soleil, on a con
sta té  35°. Cf. S u r v e y  o f  W est. P a l. ,  M em o irs , t. m , 
p. 386. La m oisson  s ’y fa it b eaucoup  p lu s  tô t q u e  dans 
le reste  de la S yrie , à la fin d ’av ril ou au com m ence
m e n t de m ai. La c h a le u r  d im in u e  vers le n o rd . L’h iv er 
est souvent fro id  s u r  les b o rd s d u  lac  de T ibé riad e ; 
m ais p e n d a n t la p re m iè re  m oitié  d u  m ois de m ai 1884, 
le th e rm o m è tre  accusait u n e  te m p é ra tu re  m oyenne 
de 25° à m id i, de 22° avant e t ap rès. Cf. A. F ra i, B eo- 
b a ch tu n g en  vo m  S ee  G en eza re th , d an s la Z e its c h r if t  des 
d eu t. P a l. V ere in s , t . ix , 1886, p. 100. P rè s  du  lac 
H û léh , la d ifférence e n tre  la te m p é ra tu re  du  jo u r  et 
celle de la n u it  e s t souven t trè s  se n sib le ; a in s i le 
20 av ril 1889, la c h a le u r  d iu rn e  m onta  à 42° p o u r  des
cen d re , p e n d a n t la  n u it, à +  26°. Cf. G. S ch u m ach er, 
Von T iberia s zm n  U ù le -S ee , dan s la Z e its c h r if t  des 
deu t. P a là s tin a -V e re m s , t. x m , 1890, p. 75. Le p la teau  
a Test du Jo u rd a in  e s t ég a lem en t su je t à de fo rte s  v a 
r ia tio n s ; les éca rts  y so n t m êm e p lu s  b ru sq u e s  q u ’à 
l ’ouest, la  m er é tan t tro p  lo in  p o u r  ré g u la rise r  la tem 
p é ra tu re . La n u it, le th e rm o m è tre  d escend  souven t au- 
dessous du  p o in t de  g lace, e t le len d em ain  il  m onte  à 
P rès de 27». Les ex trêm es vont de — 3° à +  35°. 
C ependant le  c lim at le p lu s  o rd in a ire  de l ’h iv e r  est 
de +  8» à +  16°, au  m o in s d an s la p a r tie  la p lu s  m é

r id io n a le . La neige p e rs is te  souven t p lu s ie u rs  jo u rs . 
On voit, d ’ap rès ce que  n o u s  venons de d ire , que  la 
P a le s tin e  a u n  c lim a t de co n traste , p a r  zones m é r i
d ien n es  a lte rn an te s . P o u r  la co m paraison  avec les a u tre s  
pays, on p e u t vo ir les c a rte s  d ’iso th e rm es dan s A. 
A ngot, T ra ité  é lé m e n ta ire  d e  m étéo ro lo g ie , in -8», 
P a r is , 1899, p. 56, 62, 64.

2° V en ts. — Les d ifférences de te m p é ra tu re  à la  s u r 
face du  g lobe e t dan s l’a tm o sp h è re  so n t, on le sa it, la 
cause p re m iè re  des v en ts . O r en  P a le s tin e , p lu s q u ’en  
d’a u tre s  pays, le v en t exerce  u n e  in fluence  im m éd ia te  
s u r  la san té  e t le b ien -ê tre  des h a b ita n ts , com m e s u r  
la fe rtilité  du  so l. C elui du  n o rd  ap p o rte  le fro id , celu i 
du  su d  la  ch a leu r, ce lu i de Test la sécheresse , ce lu i de 
l’ouest l ’h u m id ité ; ceux qu i v ie n n e n t des p o in ts  in te r 
m éd ia ires  p a rtic ip en t en p ro p o rtio n  à ces d ifféren tes 
q u a lités . P e n d a n t les m ois d ’été, ce so n t les ven ts du 
n o rd  e t du  n o rd -o u es t q u i d o m in e n t; n ’a m en an t jam ais  
de p lu ie , ils  so n t ra fra îch issan ts , m o d érém en t secs, ne  
so n t accom pagnés d ’au c u n  n u age, si ce n ’est parfo is de 
q u e lq u es  c ir ru s  ou cu m u lu s . Ceux du n o rd , p en d an t 
l’h iver, so n t d ’u n  fro id  vif, secs ou h u m id es se lon  
q u ’ils  soufflen t du  n o rd -es t ou d u  n o rd -o u e s t; q u an d  
ils a r r iv e n t  de ce tte  d e rn iè re  d irec tio n , ils  e n tra în e n t 
souven t des m asses de cu m u lu s , do n t les ap p aren ces 
so n t v ra im en t be lles su r  le b leu  p ro fond  du  ciel. 
C ependan t, fra is  e t vifs, ils  so n t red o u tés , m êm e en 
é té , sp é c ia lem en t des h a b ita n ts  de la  p la in e  m aritim e , 
en  ra iso n  des m aux  de gorge, fièvres e t dysen te ries  
q u ’ils p ro d u ise n t. L o rsq u e , d u ra n t Tété, il y a peu  de 
ven t p e n d a n t p lu s ie u rs  jo u rs , la c h a le u r  d ev ien t trè s  
g ran d e  e t l ’a i r  p re sq u e  au ssi sec, au ssi dépourvu  d ’ozone 
que  dan s le sirocco, m êm e si le p e tit souffle v ien t du 
n o rd . O rd in a ire m e n t ce défau t est co rrig é  p a r  u n e  
fo rte  b rise  q u i s ’élève de l ’ouest, se fait se n tir  vers 9 ou 
10 h e u re s  du  m atin  à Jaffa et le long  de la côte, m ais 
n ’a tte in t h a b itu e lle m e n t Jé ru sa le m  e t la m on tagne que 
vers 2 ou 3 h eu res  de l ’ap rès-m id i, q u e lquefo is p lu s ta rd . 
E lle  b a isse  a p rè s  le c o u ch e r du  so le il, m ais  p o u r  r e 
p re n d re  en su ite  et c o n tin u e r  u n e  g ran d e  p a r tie  de la 
n u it , ra fra îc h is sa n t, avec l’ab o n d an ce  d ’h u m id ité  do n t 
e lle est ch arg ée , le pays b rû lé  p a r  la c h a le u r  du  jo u r .  Il 
e s t facile de c o m p re n d re  to u t ce q u ’elle a de b ie n fa isa n t; 
lo rsq u ’e lle  n e  souffle pas , ou  q u ’e lle  souffle tx’ès d o u 
cem en t, ou ne  se re lèv e  pas a p rè s  le calm e q u i su it le 
co u ch e r du  so le il, les n u its  so n t ch au d es , d é p r im a n te s , 
san s ro sée , e t les m atin ées sans f ra îc h e u r. Ce ven t de 
m e r  co n stitu e  u n e  des p r in c ip a le s  d ifférences e n tre  le 
c lim at de la m on tag n e  et ce lu i de la p la in e  c ô tiè re ; il 
a r r iv e  a in s i qu e , dans les g ra n d e s  ch a leu rs , J é ru sa le m , 
so u s  le  vent d ’est, est d ’u n  sé jo u r  p re sq u e  in su p p o r
tab le , a lo rs  q u e  Jaffa jo u it  d ’u n e  f ra îc h e u r  re la tive . 
L o rsq u ’il re n c o n tre  u n  co u ran t d ’a ir  chaud , sec e t 
lo u rd  v en an t de  Test, la lu tte  e n tre  les deux est in té 
ressan te  à é tu d ie r . P arfo is  il se p ro d u it  des to u rb illo n s , 
des nuages e t des co lonnes d e  p o u ss iè re , e t il fau t au 
p re m ie r  p lu s d ’u n e  h e u re  p o u r  t r io m p h e r  du  second . 
D’a u tre s  fois, l’a rriv é e  ou la  p réd o m in an ce  du  ven t 
d ’o u es t a lieu  san s troub le  e t ne  se m anifeste  que  p a r  
ses effets. D ’ap rè s  les observations faites à Jé ru sa le m , 
ce ven t, q uo ique  p lu s  fré q u e n t en  ju i l le t  e t aoû t, est 
p lu s  ég a lem en t ré p a r ti  que les a u tre s  s u r  les d ifféren ts 
m ois.

Les vents de Test so n t co m m u n s en  au to m n e , en 
h iver, au  p r in te m p s  e t au  m ois de m a i; ils  so n t ra re s  
en  é té . S u r u n e  m oyenne de seize a n s , on a ca lcu lé  
q u ’ils  o n t soufflé, de ju in  à se p tem b re  in c lu s iv em en t, 
tro is  jo u rs  p a r  m o is, e t, d ’octob re  à m ai in c lu siv em en t, 
onze jo u rs  p a r  m o is. Mais il n ’e s t p as e x tra o rd in a ire , 
p e n d a n t les c h a le u rs , q u ’u n  ven t d ’est s ’élève d u ra n t 
tro is  ou q u a tre  h e u re s  au  m ilieu  du jo u r , e t q u e  le  so ir 
il cède la place à u n  ven t d ’ouest, q u i co n tin u e  ju s q u ’à 
10 ou 11 h e u re s  du  len d em ain . En h iver, il est accom 
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pagné de la clarté du 'ciel bleu, avec quelques cir
rus; il est sec, stimulant, et, s’il n ’est pas trop fort, 
vraiment agréable; dans les mois chauds au contraire, 
sa sécheresse brûlante, la brume et la poussière qu’il 
entraîne, le rendent désagréable et énervant. C’est au 
vent du sud-est qu’on applique le nom de sirocco. Le 
ciel peut alors être sans nuage ou avec quelques cirrus 
et stratus ; la température est élevée, l’air privé d’ozone 
et extrêmement sec. Il peut y avoir du calme, mais 
quelquefois le vent s’élève et tourne entre est, sud-est 
et sud. Plus il tend vers le sud, plus le ciel s’assombrit 
et l’atmosphère devient pénible; plus il tend vers l’est, 
plus le ciel s’éclaircit et l’air se rafraîchit. Aux plus 
mauvais jours, le sirocco.produit de véritables troubles 
dans l’organisme humain, maux de gorge, maux de 
tête avec sentiment de pression autour des tempes, 
lassitude morale et physique, oppression, accélération 
du pouls, fièvre, etc. Son action se fait également sen
tir sur la végétation qu’il dessèche, sur le jeune blé 
qu’il flétrit. Peu violent d’ordinaire, il engendre quel
quefois des tourbillons de vent et de line poussière; 
l’air chaud semble sortir d’un four, des nuages de sable 
volent dans toutes les directions. Ce sont les vents de 
l’ouest et du sud-ouest qui, en hiver, amènent la pluie, 
dont nous montrerons tout à l’heure l’importance. 
A ces détails que nous empruntons au rapport de 
Th. Chaplin, Pal. Explor. Fund, Quart. St., 1883, 
p. 14-16, il faudrait ajouter une étude comparative de 
la force et de la direction des vents, comme aussi des 
variations barométriques sur les différents points de 
la Palestine. Les données sont encore insuffisantes; on 
en trouvera certains éléments, en ce qui concerne Gaza, 
Wilhelma, Khaïfa, Jérusalem, pour l’année 1904, dans 
les Mittheilungen  de la Zeitschrift des Deut. Pal. Ver., 
1904, p. 59-62, 78-80; 1905, p. 29-32, 45-48, et le Pal. 
E xpi. Fund, Quart. S t., 1905, p. 151. Il nous suffit 
d’indiquer, d’après Th. Chaplin, Pal. E xpi. Fund, 
Quart. S t., 1883, p. 39, table xv, le nombre de jours 
d’une année pendant lesquels a prédominé chacun 
des vents dans une moyenne de seize ans : N. 36 j., 
N.-E. 33, E. 40, S.-E. 29, S. 12, S.-O. 46, O. 55, 
N.-O. 114. On voit que ce sont les vents d’ouest qui 
dominent, et que ceux du sud ont la moindre action. 
Les vents du nord-ouest se font surtout sentir pen
dant les mois les plus chauds, de mai à septembre. 
Ceux du sud-ouest et de l’ouest correspondent aux 
périodes pluvieuses ; c’est ainsi que sur 506 de ces 
périodes, de 1860 à 1882, le vent sud-ouest compte pour 
238 et l’ouest pour 156. Cf. Pal. E xpi. Fund, 1883, 
p. 29, table iv.

3° Pluie. — Les agents atmosphériques que nous ve
nons d’étudier, température, pression de l’air, vents, 
contribuent à la formation de la pluie, qui a une in 
fluence capitale sur la richesse du pays. Cherchons 
d abord à nous rendre compte, d’après les observations 
récentes, des différences qui existent, sous ce rapport, 
entre les diverses régions de la Palestine. Le tableau 
suivant nous le fera saisir, en nous présentant la 
moyenne annuelle de la quantité d’eau tombée dans les 
principales stations. Les hauteurs données en milli
mètres comprennent toute l’eau tombée, sous quelque 
forme que ce soit, ce que les Allemands appellent 
Niederschlag, « précipitation. ')

C O T E . M O N T A G N E . VALLÉE OU JOURDAIN.

mm mm mm
G a z a  . . 447 ,4 B e th lé h e m . . 592 ,8 T i b é r i a d e . 432 ,9
J a i îa  . . 558 ,7 J é r u s a le m  II 547 ,2
S a ro n a . 516 ,8 J é r u s a le m  I  . 661 ,8
K h a ïfa . 603 ,8 Orphelinat syrien . 579 ,4
Carmel . 611 ,3 N a z a r e th .  . 709 ,3

Viennent donc en prem ier lieu avec les plus gros 
chiffres deux points de la montagne : le plus septen
trional, Nazareth, et Jérusalem I (station située à l’in 
térieur de la ville, au sud-ouest, à l’altitude de 
762 mètres). Viennent ensuite les deux stations de la 
côte le plus au nord : Carmel (à l’altitude de 297 mètres) 
et Khaïfa ; puis, dans la montagne : Bethléhem, l’or
phelinat syrien (en dehors de la ville, au nord-ouest, à 
l’altitude de 810 mètres) et Jérusalem II (en dehors de 
la ville, au sud-ouest, à l’altitude de 750 mètres). Cette 
dernière est surpassée par Jaffa, mais, sur la même côte, 
Sarona et Gaza ont des quantités bien inférieures. Enfin 
Tibériade occupe le dernier rang, de sorte que, entre 
les deux chiffres extrêmes, il y a une différence de 
276mm4, et pourtant Nazareth et Tibériade sont bien 
rapprochées Tune de l’autre. Si Ton veut établir une 
proportion qui marque nettement les différences entre 
les diverses stations, il suffit de supposer que Tibériade 
égale 1, et Ton aura :

C O T E . M O N T A G N E . V A L L É E  DU J O U R D A I N .

mm
G a z a . . . 1 ,03  
S a r o n a .  . 1 ,19  
Ja ffa . . . 1 ,29  
K h a ïfa .  . 1 ,39  
C a rm e l.  . 1 ,41

mm
J é r u s a le m  II  . 1 ,26  
Orphelinat syrien . 1 ,34  
B e th lé h e m  . . 1 ,37  
J é r u s a le m  I . . 1 ,53  
N a z a r e th  . . .  1 ,64

T ib é r ia d e .  . . 1

On est sans doute étonné de constater des chiffres si 
différents pour les trois stations de Jérusalem, distantes 
seulement de 1 et 2 kilomètres 1/2. Si la disposition et 
la nature des instruments n’y sont pour rien, il faut 
chercher l’explication de ce fait dans les conditions 
locales, orographiques ou autres. Quoi qu’il en soit de 
ce détail, nous avons dans l’ensemble le phénomène 
des pluies dites de relief, c’est-à-dire causées par l’in 
fluence des reliefs du sol. Quand un courant d’air hu
mide vient heurter une chaîne de montagnes, il est 
forcé-de s’élever; de là production d’un mouvement 
ascendant local, d’une détente de_l’air et par suite d’un 
refroidissement qui amène la pluie. Le plus souvent, 
lorsque la chaîne n ’est pas très haute, cette ascension 
locale ne suffit pas à elle seule pour provoquer la chute 
de la pluie, mais elle agit comme un facteur important 
pour augmenter la quantité d’eau qui tombe sur le flanc 
de la montagne exposé au vent. Après avoir traversé la 
chaîne de hauteurs, l’air, débarrassé d’une certaine 
quantité d’eau, devient plus sec, et, par suite, derrière 
le maximum de pluie doit se trouver un minimum. C’est 
ainsi, par exemple, que derrière le maximum des mon
tagnes d’Auvergne se trouve le minimum de la vallée de 
l’Ailier. Les pluies de relief produisent donc, non pas 
tant une augmentation de la quantité totale de pluie qui 
tombe sur l’ensemble de la région, qu’une irrégularité 
dans la distribution de cette pluie. Cf. A. Angot, Traité 
élémentaire de météorologie, p. 224, 226. C’est pour cela 
qu’en Palestine, d’une façon générale, le maximum de 
précipitation  se trouve dans la chaîne montagneuse, 
et le minimum dans le Ghôr; entre les deux se place 
le pays côtier, dont la partie septentrionale cependant, 
en raison sans doute de la montagne du Carmel, dépasse 
en quantité certains points de la ligne de faîte. Nous 
remarquerons aussi une décroissance sensible du nord 
au sud (à part les deux stations voisines de Jérusalem); 
elle existe dans la vallée du Jourdain comme dans les 
autres régions, d’après quelques observations faites 
pendant l’hiver 1905-1906. Cf. Mittheilungen de la Zeit
schrift des Deut. Pal. Ver., 1907, p. 5-6.

La pluie se répartit dans les différents mois de 
Tannée, et dans les diverses stations, de la manière 
suivante. Juillet en est complètement exempt; on peut
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en dire autant de ju in  et août, les quantités relevées 
étant insignifiantes. Septembre ne compte que quelques 
millimètres, et encore pas dans toutes les stations. La 
saison pluvieuse va donc, en somme, d’octobre à mai. 
Partout la quantité d’eau augmente de mois en mois 
Jusqu’à janvier, puis diminue de même jusqu’à la pé
riode de sécheresse. Janvier est le mois le plus plu
vieux; viennent ensuite décembre et février. Il est à 
remarquer qu’en octobre et novembre la région mon
tagneuse a relativement moins de pluie que la côte 
méditerranéenne et Tibériade; c’est le contraire au 
printemps, mars, avril et mai. La moyenne des jours 
de pluie pour chaque station donne la proportion sui
vante : Gaza, 26,8; Tibériade, 49,6; Jérusalem II, 50,1; 
Orphelinat syrien, 50,7 ; Khaïfa, 53,9 ; Jérusalem I, 56,1 ; 
Sarona et Carmel, 58,5, Bethléhem, 63; Nazareth, 65,1. 
En comparant avec les tableaux précédents, l’on verra 
9ue la quantité d’eau n’est pas tout à fait proportion
nelle au nombre des jours. Voir, pour les détails de 
cette étude, H. Hilderscheid, Die Niederschlagsver- 
hàltnisse Palàstinas in  alter und neuer Zeit, dans la 
Zeitschrift des Deut. Pal.-Ver., t. xxv, 1902, p. 5-82, 
avec 40 tableaux et 4 graphiques.

Quels rapports y a-t-il entre la chute de la pluie et 
la direction des vents? Nous ne pouvons nous appuyer 
ici que sur les expériences faites à Jérusalem, de 1860 
à 1882. Tous les vents, dans la saison, peuvent amener 
de l’eau, mais les pluies abondantes viennent presque 
invariablement d’un des vents de l’ouest. Ainsi, pen
dant les 506 périodes pluvieuses des 22 ans, le vent a 
soufflé du nord 8 fois, du N.-E., 14, de TE. 12, du
S.-E.., 10, du S. 19, du S.-O. 238, de l’O. 156 et du 
N.-O. 49. C’est donc la Méditerranée qui est' la princi
pale source de pluie pour la Palestine. Cf. Pal. Expi. 
Fund, Quart. S t., 1883, p. 10, table IV. Les pays qui 
avoisinent celle-ci à Test et au sud, c’est-à-dire le 
désert de Syrie et celui du Sinaï, sont à moins de 
250 millimètres comme hauteur moyenne de pluie. — 
lo ir  ce que nous ajoutons plus loin à propos des 
Saisons.

4° Neige. — Le plus souvent la neige ne tombe qu’en 
petite quantité et elle fond bientôt, mais on en voit 
parfois de vraies tempêtes, et elle peut alors rester dans 
le creux des collines pendant deux ou trois semaines. 
Dans la Transjordane, elle recouvre le plateau tout 
entier environ deux années sur trois, et elle se main
tient quelquefois au delà d’une semaine, surtout dans 
les points dont l’altitude est plus considérable. Les 
derniers jours de décembre, les mois de janvier et de 
février, et la première partie de mars sont les périodes 
neigeuses. Le 13 mars 1893, nous avons vu nous-mêma 
tomber de la neige et de la grêle à Jérusalem.

5» Rosée. — Dans le beau temps de l’hiver, la rosée 
se forme en Palestine sous l’influence des mêmes causes 
flu’en Europe. Mais, dans les mois d’été, lorsque tout 
le pays est aride et que l’eau manque pour l’évapora
tion, les rosées abondantes sont entièrement apportées 
Par les vents d’ouest. Si la brise de mer ne s’élève pas 
vers le soir, ou si elle est très légère, il n’y a pas de 
t’osée. Les fortes rosées d’été diffèrent de celle qui se 
Produit ordinairement, en ce sens qu’elles sont en 
grande partie précipitées dans l’air sous forme de 
brouillard avant de se déposer sur la terre. Les soirs 
•l’été, on voit ordinairement quelques nuages se lever 
a l’ouest, aussitôt après le coucher du soleil ; plus tard 
leur nombre augmente, et ils volent assez bas, souvent 
avec une certaine vitesse. Vers minuit, ils se dévelop
pent et s’abaissent encore, effleurant le sommet des 
collines, où ils déposent une bonne partie de leur 
humidité. Mais il faut pour cela que le vent d’ouest 
continue à souffler pendant la nuit; s’il vient à tomber 
ou à tourner du côté de Test, le résultat de l’évapora- 
hon disparaît. La rosée est le plus abondante au prin- |

temps, en septembre et en octobre, excepté durant le 
sirocco, où il n’y en a pas. Après une nuit où elle a été 
très forte, le ciel est, au point du jour, obscurci par 
un épais brouillard; le sol, les plantes, les pierres et 
en particulier les tentes sont humides comme si la 
pluie avait tombé. Au lever du soleil, le brouillard 
commence à s’éclaircir, et il se forme de larges masses 
de nuages floconneux entre lesquelles brille çà et là le 
ciel bleu. Elles deviennent plus petites et plus denses 
lorsque la chaleur augmente, produisant de beaux 
cumulus, qui disparaissent à leur tour. Fréquem 
ment le ciel est entièrement pur vers neuf heures du 
matin.

6° Saisons. — D’après ce que nous venons de dire, 
la Palestine ne connaît guère que deux saisons, celle 
des pluies et celle de la sécheresse. La saison pluvieuse 
se divise elle-même en trois périodes. La première est 
celle de la pluie hâtive ou automnale, qui humecte la 
terre, la dispose à recevoir la semence et prépare le 
labour. La seconde est celle des abondantes pluies 
d’hiver, qui saturent le sol, remplissent les bassins et 
les citernes et alimentent les sources. La troisième est 
celle de la pluie tardive ou printanière, qui favorise le 
développement des épis, rend le froment et l’orge 
capables de supporter les premières chaleurs de Tété, 
et sans laquelle la moisson est compromise. Durant 
cette saison, l’eau tombe un ou plusieurs jours, suivis 
d’un ou plusieurs jours de beau temps, qui, en hiver 
et au début du printemps, comptent parmi les plus 
délicieux que puisse offrir le climat de Palestine. L’in
suffisance de la pluie entraîne invariablement celle de 
la moisson; mais il ne s’ensuit pas que la surabondance 
de Tune amène la surabondance de l’autre. Les condi
tions les plus favorables pour une bonne récolte sont 
une généreuse pluie d’hiver, tombant en plusieurs 
jours, avec des intervalles non prolongés de beau temps, 
et une large provision d’eau printanière. L’époque de 
la moisson varie; dans les contrées basses, celle du 
froment a lieu en mai ; dans les parties hautes, durant 
la première quinzaine de juin. Fréquemment l’orge se 
moissonne déjà en avril. La saison la plus agréable est 
le printemps, qui dure du milieu de mars au milieu de 
mai. L’arrière-saison, en novembre, ne manque pas de 
charme, mais la nature est alors presque complètement 
morte. Le mois de décembre est orageux, ceux de jan 
vier et février sont froids et pluvieux. La sécheresse 
commence avec les vents d’été. Cf. Pal. E xpi. Fund, 
Quart. S t., 1883, p. 9, U . — Pour les rapports de ces 
différents éléments, vents, pluie, neige, etc. avec la 
Bible, voir les articles spéciaux qui leur sont consacrés 
dans le Dictionnaire, et H. Hilderscheid, Die Nie- 
derscldagsverhüllnisse Palüstinas, dans la Zeitschrift 
des Deut. Pal. Ver., 1902, p. 82-97.

7» Orages et tremblements de terre. — Les orages 
n ’ont pas lieu, comme dans nos pays, pendant les 
grandes chaleurs de Tété, mais en hiver, c’est-à-dire 
durant la saison des pluies. L’Ancien Testament,
I Reg., x i i ,  17, les présente comme un phénomène 
extraordinaire au temps de la moisson. On en signale 
cependant dans les premiers jours de mai. Cf. E. Robin- 
son, Biblical Researches in Palestine, Londres, 1856, 
t. i, p. 430. Lynch, Narrative o f the United States’ 
expédition to the Dcad Sea, Londres, 1849, p. 352, 
décrit ainsi celui dont il fut témoin, à la même époque 
de Tannée, dans une vallée sauvage au sud-est de la 
mer Morte : « Une nuée sombre et menaçante enveloppa 
soudain les sommets de la montagne; les éclairs bril
laient à travers sans interruption, pendant que le fracas 
du tonnerre était répercuté d’un côté à l’autre de l’épou
vantable abîme. Entre ses éclats, nous entendîmes tout 
à coup le bruit d’un mugissement continu; c’était le 
torrent formé par le nuage pluvieux qui se précipitait 
en longue ligne d’écume en bas de la pente escarpée,
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entraînant d’énormes fragments de roches qui, en 
s’entre-choquant, résonnaient comme le tonnerre. Dans 
un endroit où le torrent faisait ses sauts les plus fu
rieux, un palmier, courbé par le vent, agitait étrange
ment ses branches; on aurait dit le génie du lieu pleu
rant la dévastation de sa retraite favorite. » Cette 
description représente bien, avec le fracas des orages, 
la chute des torrents dans les ravins de la montagne. 
Voir T o n n e r r e .

A ces perturbations atmosphériques nous pouvons 
joindre les perturbations telluriques assez fréquentes 
dans la Palestine, qui, nous l’avons vu, est en partie 
volcanique. L’histoire a consigné un grand nombre de 
tremblements de terre qui ont atteint la Syrie et la 
région palestinienne. Pour nous borner à cette dernière 
contrée, signalons celui de l’an 31 av. J.-C., qui se fit 
sentir en Cœlé-Syrie, dans la vallée du Jourdain, dans 
la Judée; ceux de 1201, 1204, 1212, 1339, 1402, 1546, 
1666, 1759 après J.-C., qui ébranlèrent Alep, le lac de 
Tibériade, Safed, Damas, la Cœlé-Syrie, Saint Jean 
d'Acre. Un des plus terribles fut celui de 1837, qui 
détruisit une partie de la ville de Safed et ensevelit 
sous les débris de leurs demeures près de six mille 
habitants; il étendit son action jusqu’à Tibériade, Jé
richo et la mer Morte. De 1860 à 1882, Jérusalem en a 
ressenti douze : 22 avril et 24 septembre 1863, 24 mars 
1864, 24 janvier, 19 février et 7 octobre 1868, 24 juin 
1870, 29 juin 1873, 3 mars 1874, 15 février et 14 mars 
1877, 31 décembre 1879. Il est à rem arquer que, sur ce 
nombre, neuf ont eu lieu pendant la saison des pluies, 
c’est-à-dire : un en octobre, un en décembre, un en 
janvier, deux en. février, trois en mars et un en avril ; 
quatre pendant la neige, presque tous par un vent 
d’ouest. On en a également signalé plusieurs en ces der
nières années : le 29 juin 1896, Jérusalem, Khaïfa, Ti
bériade, Safed; le 5 janvier 1900, Jérusalem, Khaïfa, 
Nazareth; le 29-30 mars et le 19 décembre 1903, Gaza, 
Jaffa, Sarona, Latrûn, Jérusalem, Jéricho, Naplouse, 
Carmel, Nazareth. — Cf. Th. Chaplin, Observations on 
the climate o f Jérusalem, dans le Pal. E xp i. Fund, 
Quart. S t., 1883, p. 11, 32, table vm ; M. Blanckenhorn, 
XJeber die letzten Erdbeben in  Palastina und die Erfor- 
schung etwaiger kïm ftiger, dans la Zeitschrift des deut. 
Pal. Ver., t. x x v ii i ,  1905, p. 206-221 ; G. Arvanitakis, 
Essai d’une statistique des tremblements de terre en 
Palestine et en Syrie  (communication à l’Institut égyp
tien au Caire, séance du 2 mars 1903).

3. Fertilité. — La Palestine est décrite dans la Bible 
comme un pays d’une extrême fertilité, comme « une 
terre bonne, riche en ruisseaux, en fontaines, en sources 
d’eaux qui jaillissent dans la plaine et la montagne; 
une terre qui produit le blé, l’orge, la vigne, le figuier, 
le grenadier, l’huile et le miel ». Deut., vm, 7, 8. Et 
cependant le voyageur qui la parcourt de nos jours a 
l’impression d’une contrée dénudée, pierreuse,desséchée, 
dont la désolation actuelle, comparée à son antique 
richesse, semblerait presque un signe de malédiction. 
Disons tout de suite qu’on juge trop souvent le pays 
entier d’après certaines régions plus fréquemment 
visitées, comme la Judée, et d’après l’aspect qu’il pré
sente dans certaines saisons, où, faute de pluie, la na
ture commence à mourir ou est déjà morte. Alors les 
plaines sont partout arides, les montagnes ne présentent 
aux rayons du soleil qui les brûle que les flancs nus et 
noircis de leurs roches calcaires. A part quelques vigno
bles et les bouquets d’arbres qui entourent les villages, 
rien, pas un brin d’herbe verte ne réjouit la vue. 
Mais viennent les pluies, et la campagne revêt sa plus 
brillante parure; vallées et plateaux se couvrent d’une 
verdure émaillée de lys, de jacinthes, de tulipes, d’ané
mones, de renoncules et de mille autres fleurs; lorsque 
la moisson se dessine et grandit, il y a encore de jolis 
coins en Palestine. Pour avoir une idée de l’ancienne

fertilité, il suffit de voir des plaines comme celles d’Es
drelon et du Haurân, certaines parties de la plaine cô
tière, des jardins comme ceux de Jaffa (fig. 538), même' 
certaines vallées de la montagne. Partout où la main de 
l’homme remue le vieux sol, elle le ramène à sa première 
vigueur. Nous ne nions pas pour cela les changements 
qui se sont produits et que l’on constate actuellement- 
dans l’antique terre d’Israël. Si elle a gardé foncière
ment sa richesse, il n’en est pas moins vraj qu’elle est 
loin d’avoir aujourd’hui l’éclat d’autrefois et qu’elle n’a 
que trop l’air d’un pays désolé.

Quelles sont les causes de cette décadence? Les uns 
l’attribuent à un changement de climat, et principale
ment à la diminution des pluies, amenée par le déboi
sement du pays, d’où, par voie de conséquence, l’appau
vrissement de l’humus. Cf. E. Hull, Memoir on the 
Geology and Geography o f Arabia Petræa, Pales
tine, p. 123-127; O. Fraas, Hits dem  Orient, p. 196 sq. 
D’autres pensent que rien n ’a changé essentiellement 
dans la Palestine, sinon les conditions politiques et 
économiques, qui ont diminué la main,-d’œuvre et 
favorisé l’abandon de la culture. Cf. C. R. Conder, 
Tent Work in  Palestine, Londres, 1889, p. 364-374; 
Ankel, Grundzüge der Landesnatur des Wesljor- 
danlandes, Frankfurt-a.-M., 1887, p. 117. Voyons ce 
qu’il en est réellement, en comparant l’état ancien et 
l’état actuel du pays. Ne convient-il point d’abord de 
ramener à ses justes proportions l’enthousiasme des 
Hébreux pour la Terre après laquelle ils avaient si 
longtemps soupiré? Au sortir du désert, dans lequel 
ils avaient enduré bien des privations, elle devait, en 
effet, leur paraître un jardin de délices. Mais, à côté 
des endroits fertiles, champs, vallées, pâturages, n ’v 
avait-il pas, comme aujourd’hui, « une terre aride, sté
rile et sans eau, » Ps. l x i i  ( l x i i i ) ,  2, en un mot 
le « désert »? La région désolée où David mena sa vie 
errante, le désert de Juda, était-il bien différent de la 
contrée actuelle, c’est-à-dire le versant oriental de la 
montagne judéenne, en face de la mer Morte? Nous ne 
le croyons pas. Le Négéb n’était-il pas « le [pays] des
séché »? Sans doute le « désert » n ’était pas ce que le 
terme français représente ordinairement à notre ima
gination, une sorte de Sahara, et le « steppe » ou la 
« lande » auxquels il répond plutôt ont pu perdre 
encore, depuis les temps anciens, de leur maigre végé
tation. Voir D é s e r t ,  t. ii, col. 1387. Mais ce n’est là 
qu’une question de degrés. Sans doute aussi le Négéb, 
à en juger d’après les ruines qu’on y rencontre, eut 
autrefois des centres importants, avec des champs cul
tivés et des vignes dont les terrasses se remarquent 
encore sur les pentes des montagnes. Mais l’état actuel 
provient de l’abandon dans lequel a été laissé le dis
trict, qui ne fut jamais, du reste, qu’un pays de transi
tion entre les solitudes sinaïtiques et les riches contrées 
de Chanaan. Voir N é g e b , col. 1557. Cette dernière 
cause, l’abandon, peut s’appliquer aux changements 
survenus dans les différentes parties du territoire.

Est-il nécessaire de recourir au déboisement pour 
résoudre la question? Nous ne nions pas l’influence 
des arbres et des forêts sur l’humidité favorable à la 
fécondité de la terre. Sans parler de la vapeur d’eau 
qui se dégage de leurs masses, il est certain que la 
pluie, en tombant d’abord sur la voûte de feuillage, 
descend moins précipitamment sur le sol, et le pénètre 
doucement, au lieu de le raviner, comme lorsqu’elle le 
frappe directement par les grandes averses. Ensuite, 
les feuilles dont l’automne jonche la terre, mouillées 
par les pluies de l’hiver et du printemps, forment, eu 
se décomposant, une nouvelle couche d’humus ou en
graissent les couches anciennes. Mais les forêts étaient- 
elles donc si nombreuses autrefois en Palestine? Tout 
ce que nous pouvons dire, c’est que la Bible en cite 
très peu; à part les forêts de chênes de Basan, Is., n ,
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13; Ezech., x x v ii ,  6, etc., elle mentionne celle d’Éphraïm, 
probablement à l’est du Jourdain, Il Reg., xvm, 6, 8, 
17, puis celle de Harét, sur le territoire de Juda, I Reg., 
x x ii ,  5, celle du désert de Ziph, I Reg., xxm, 15-19, 
une autre qui se trouvait entre Béthel et Jéricho, 
IV Reg., ii, 24, et la forêt du midi. Ezech., xx, 46, 47. 
D’ailleurs le mot ya'ar  en hébreu n’a pas toute 
l’étendue de notre terme « forêt »; il correspond plus 
souvent à notre « bois ». Voir F orêt, t. il, col. 2307. U 
est donc juste ici encore de ne rien exagérer; tout en 
reconnaissant, d’un côté, que la main de l’homme a

d’eau que Jérusalem, qui est pourtant à une altitude 
supérieure, et l’on explique ce fait par la situation des 
deux villes, la première étant dans un pays boisé, la 
seconde au contraire dans un pays absolument dénudé. 
Cf. L. Anderlind, Der Einfluss der Gebirgswaldungen 
im  nôrdlichen Palàslina a u f die Vermehrung der 
wàsserigen Niederschlcige daselbst, dans la Zeitschrift 
des deutschen Palâstina-Vereins, t. vm, 1885, p. 101- 
116. La raison peut être valable; il est possible que 
la pluie printanière fut plus abondante autrefois, 
beaucoup de nuages légers qui venaient de l’ouest

538. — Jardins de Jaffa. D’après une photographie.

détruit sans replanter, et que la dent des animaux a 
arrêté l’essor des pousses naturelles, on peut croire, de 
l’autre, que la Palestine, au moins depuis les Hébreux, 
n’a jamais été un pays très boisé. Si la dénudation a eu 
de pernicieux effets, elle ne saurait être l’unique cause 
de la désolation actuelle.

La pluie, d’ailleurs, était-elle plus abondante autrefois 
qu’aujourd’hui? Il serait difficile de l’affirmer. D’après 
la Bible et le Talmud, les saisons paraissent bien les 
mêmes; le manque d’eau se faisait sentir alors comme 
maintenant. Il suffit de voir l’immense quantité de ci
ternes, de réservoirs que les anciens habitants ont 
creusés, pour comprendre avec quel soin jaloux ils 
emmagasinaient, comme ceux d’aujourd’hui, l ’eau que 
leur envoyait le ciel. On peut se rappeler aussi com
ment les tribus pastorales se disputaient les puits. Le 
régime des vents n ’a pas changé. Il est vrai, comme 
hous l’avons vu plus haut, que Nazareth reçoit plus

étant arrêtés par les bois et arrosant le pays haut. 
Mais ici encore il y a une question de dégrés et non 
pas un changement essentiel dans le climat.

Sans donc méconnaître complètement l’influence de 
ces causes, il faut en chercher d’autres, et elles se 
trouvent dans l’état d’abandon auquel le pays est livré 
depuis longtemps, état qui lui-même a ses causes. Que 
sont devenus les aqueducs qui jadis, en différents 
endroits, portaient l’eau et la fertilité? Leurs débris 
marquent encore le chemin qu’ils suivaient, comme 
certains squelettes d’animaux marquent la route du 
désert. Les canaux destinés à régulariser les cours 
d’eau ont été détruits et sont souvent remplacés par 
des marais malsains. Les murs qui, sur le flanc des 
collines, retenaient les terrasses, sont en partie dé
molis. C’est ainsi que les environs de Jéricho qui, du 
temps d’IIérode, étaient une sorte de 6eïov -/wptov, ou 
« domaine des dieux », pour employer l’expression de
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Josèphe, ont perdu leur antique splendeur, et l’on en 
peut dire autant d’une foule d’autres lieux. Mais si la 
Palestine était autrefois beaucoup mieux cultivée, si les 
limites de la culture s’étendaient bien au delà de celles 
d’aujourd’hui, jusqu’en plein désert, si la contrée mé
ridionale, pierreuse actuellement, était couverte de 
terrasses comme celles de la Ligurie et de la Provence, 
n’est-ce pas que le pays était quatre ou cinq fois plus 
peuplé que maintenant, avec des villages et des villes 
llorissantes dans des régions presque désertes de nos 
jours? Et puis, au lieu de l’incurie gouvernementale 
qui règne depuis longtemps en cette malheureuse ré
gion, qu’on se rappelle le soin avec lequel les anciens 
cherchaient à y développer l’industrie et la prospérité. 
Les exactions d’aujourd’hui, jointes peut-être à l’indo
lence naturelle des habitants, n ’ont pu que contribuer 
à l’appauvrissement d’une terre naturellement fertile. 
Concluons donc que le vieux sol biblique, malgré sa 
déchéance, n ’a rien ou presque rien perdu de son fonds 
de richesse, et que, sous l ’effort d’une industrieuse 
activité, il récompenserait encore abondamment le tra
vail de l’homme. C’est ce qu’ont bien compris les nom
breuses colonies étrangères qui sont venues lui rede
mander le lait et le miel d’autrefois.

Outre les ouvrages que nous avons cités au cours de 
cette étude sur le climat et la fertilité de la Palestine, 
on peut voir encore : J. Glaisher, On the fa it of rain 
a l Jérusalem in th e  32 years from  186 J to 1892, dans 
le Palestine Exploration Fund, Quart. S t., 1894, 
p. 39-44; Zumoffen, La météorologie de la Palestine et 
de la Syrie, dans le Bulletin de [la Société de géo
graphie, Paris, 1899, t. xx, p. 344 sq. et 462 sq.; G. 
Arvanitakis, S u r un argum ent d’Arago, à propos d’un 
calcul pour déterminer la « température moyenne de 
la Palestine », et Essai sur le climat de Jérusalem, 
deux communications faites à l’Institut égyptien au 
Caire, le 2 mars et le 29 décembre 1903, tirages à part 
de 6 et 64 pages; C. R. Conder, The fer tility  o f an- 
cient Palestine, dans le Pal. Expi. Fund, Quart. S t., 
1876, p. 120-132.

v i .  f l o r e .  — La végétation palestinienne est natu
rellement en rapport avec les conditions climatériques 
que nous venons de décrire. La lumière éclatante du 
soleil contribue elle-même à embellir à nos yeux les 
arbres et les plantes, dont les teintes variées se déta
chent d’une manière plus tranchée grâce à la pureté 
de l’atmosphère. D’autre part, ce qui détermine le ré
gime de la vie végétale dans ce domaine méditerranéen, 
ce n’est pas seulement la température plus élevée, c’est 
la marche des saisons différente de celle du nord de 
l’Europe. Tandis que, dans le nord, les phases de la vé
gétation coïncident avec la période plus chaude de 
l’année, dans le midi les plantes se développent au 
printemps, demeurent stationnaires tant qu’elles sont 
privées d’humidité, et se ravivent de nouveau sous l’ac
tion des pluies d’automne. Enfin l’action de la chaleur 
sur les végétaux se manifeste moins par l’augmentation 
de la température estivale que par la diminution du 
froid hivernal. Après avoir étudié les origines du pays 
biblique au point de vue géologique, les analogies de 
ses premiers êtres vivants avec ceux des autres contrées 
de même formation, nous avons à examiner les carac
tères de la vie actuelle et leurs rapprochements avec 
la flore d’abord et ensuite la faune des autres pays. Il 
ne s’agit pour nous que d’un coup d’œil général, sans 
envisager spécialement la flore biblique. La nomencla
ture des A r b r e s  mentionnés dans la Bible a été donnée 
1.1, col. 889-894, et celles des H e r b a c é e s  ( P l a n t e s ) ,  t. m, 
col. 596-599; en outre chaque nom a son article parti
culier. Les notions suivantes auront cependant leur 
utilité pour l’ensemble de la botanique sacrée.

1. Géographie b o tan iq u e . — La llore de la Syrie et 
de la Palestine diffère peu de celle de l’Asie-Mineure,

qui est une des plus riches et des plus variées du 
globe; elle en forme la limite sud-est. Celle-ci appar
tient elle-même au domaine méditerranéen, qui com
prend la Grèce, l’Italie, le sud de la France, l’Espagne, 
le nord de l’Afrique, sans parler des îles. Cependant, 
si la flore de Palestine est en grande partie méditer
ranéenne, elle se rattache aussi à celle d’autres pays, 
de la Perse sur la frontière orientale, de l’Arabie et de 
l’Égypte sur la frontière méridionale, de l’Arabie et de 
l’Inde dans la vallée du Jourdain et les environs de la 
mer Morte. Sur les 3000 espèces de plantes phanéro
games qu’elle renferme, 250 lui sont particulières, bien 
qu’étroitement apparentées à d’autres espèces ou variétés, 
161 appartiennent à la région éthiopienne, 27 à la ré
gion indienne, sans en compter un grand nombre qui 
sont communes à l’Ethiopie et à l’Inde. Cf. H. B. Tris
tram, The fauna and flora o f Palestine, dans le Sur- 
vey o f Western Palestine, Londres, 1884, p. vi. On 
peut, en somme, croyons-nous, établir trois grandes 
divisions du règne végétal en Palestine.

1° Tôut le littoral, c’est-à-dire côtes, vallées et petites 
collines, appartient à la pore méditerranéenne. ;La 
végétation a les mêmes caractères qu’en Espagne, en 
Algérie et en Sicile, mais toutefois avec des modifi
cations qui sont plus considérables à mesure qu’on 
avance vers le sud, du côté de l’Égypte. Elle se distingue 
par la prédominance des beaux arbres toujours verts, 
à feuilles persistantes, tels que l’olivier, le chêne vert 
ou yeuse, Quercus ilex, le chêne kermès, Quercus 
coccifera, le pin pignon, Pinus pinea, les lauriers, 
Laurus nobilis, les tamaris, Tam arix syriaca, T. tetra- 
gyna, les lentisques, Pistachia lentiscus, et les téré- 
binthes, Pistachia palæstina  ou P. terebinthus. On 
peut ajouter d’autres espèces plus humbles, mais non 
moins caractéristiques, comme les cistes, Cistus villo- 
sus, particulièrement abondant au Carmel, C. creticus, 
la forme la plus commune sur les collines du sud,
C. salviifolius ; les lavandes, Lavandula stæchas, L . co- 
ronopifolia; le myrte, M yrtus commuais, etc. Citons 
encore les plantes suivantes : clématites, Clematis cirr 
rhosa, C. flam m ula, C. vitalba; anémones, Anemone 
coronaria; renoncules, Ranunculus calthæfolius; dau- 
phinelles, D elphinium  rig idum , propre à la Palestine,
D. peregrinum ; papavéracées, Glaucium cornicula- 
tum , G. lu teum ;  fumariacées, Ceratocapnos palæs
tina, propre à la Palestine, F um aria judaica; cruci
fères, Matthiola tricuspidata, M. crassifolia, propre 
à la Palestine; scilles, Scilla autum nalis, Sc. hyacin- 
thoides, etc.

Nous rattachons à cette première région une partie de 
la chaîne montagneuse, dont la flore peut être dite de 
basse montagne. Cette flore est caractérisée par divers 
chênes, dont plusieurs, à feuilles caduques : Quercus in- 
fectoria, dans la région du nord ; Quercus Calliprinos, 
mont Thabor; Qu. pseudococcifera, Carmel, Galilée; 
Qm. palæstina, Hébron, trois variétés du Quercus coc
cifera; Quercus cerris; Quercus Ithaburensis, variété 
du Qu. ægilops, Carmel, Thabor, toutes les collines de 
Galilée et de Samarie. Ajoutons les frênes, Fraxinus 
oxyphilla, F. parvifolia, [dans les montagnes du nord'; 
les cyprès, Cupressus sempervirens, et, sur le bord 
des eaux, les peupliers, Populus alba, P. nigra; les 
platanes, Platanus orientalis. On trouve également près 
d’Hébron, sur les hauteurs du désert de Juda, comme 
sur la côte, le pin d’Alep, Pinus halepensis.

2° Le sud de la Palestine ou le Négéb et le désert de 
Juda, c’est-à-dire le flanc oriental des monts judéens, 
appartiennent plutôt, pour une bonne partie, à la flore 
désertique. Le pays se distingue par une grande va
riété, mais aussi par la sécheresse et les épines de ses 
arbustes, ainsi que par le nombre beaucoup moins 
grand des arbres. Les traits caractéristiques de cette 
tlore sont une quantité de petits buissons gris et épi
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neux, Poterium, de genêts, Rétam a ræ tam , de labiées 
prises aromatiques, Eremoslachys, de plantes du prin
temps brillantes, mais petites et qui durent peu ; une 
quantité de chardons qui prédominent en été, lorsque 
la verdure a disparu. Les montagnes n ’ont plus que 
des groupes clairsemés d’arbres, de chênes au feuil
lage épineux, d’arbousiers, etc. ; on voit çà et là des 
genévriers, des buissons nains à épines. Au milieu des 
rochers l’on rencontre des sauges, Salvia graveolens, 
S. controversa, des borraginées, Heliotropium persi- 
cum, Anchusa hispida, Echium  sericeum, etc. Parmi 
les plantes désertiques, appartenant au Sahara ou au 
nord de l’Afrique, signalons : des crucifères, Erem o- 
bium lineare, Farsetia ægyptiaca, Hussonia uncata; 
des résédacées, Reseda propinqua, var. Eremopliila, 
R. arabica, Oligomeris subulata; des cistinées, He- 
■dianthemuni K ahiricum; des paronychiées, Robbairea 
prostata, Polycarpæa fragilis; des géraniacées, Ero- 
lium  hirtum , Monsonia nivea; de nombreuses astra
gales, Astragalus tenuirugis, A. hispidulus, A . pere- 
grinus, etc.

3° La vallée du Jourdain et les bords de la mer 
Morte ont, en raison du climat, une végétation à part, 
qui se rapproche le plus de la flore tropicale. On y 
rencontre bon nombre de plantes qui sont complète
ment étrangères à la contrée occidentale de la Pales
tine. La plus commune est le Zizyphus Spina-Christi, 
le nabk  des Arabes, couvert d’épines aiguës comme de 
lines aiguilles, formant des buissons impénétrables, et 
propre au Sahara, à la Nubie, à l’Abyssinie, à l’Arabie 
tropicale, au nord-ouest de l’Inde. Presque aussi ré
pandue est celle qu’on appelle Balaniles ægyptiaca, 
dont le fruit donne l’huile nommée zuk par les Arabes. 
On trouve en abondance : l’Ochradenus baccatus, arbuste 
touffu, presque sans feuilles, avec de petites baies 
blanches; différentes sortes d’acacia, Acacia nilotica, 
M. tortilis, et Y Acacia seyal, le « bois de setim  » de 
la Bible ; le câprier, Capparis spinosa, qui forme des 
groupes remarquables dans le creux aride des rochers ; 
le Mimosa unguis-cati, qui est pourvu d’épines très 
longues et qui se couvre au printemps des lleurs les 
plus élégantes et les plus odorantes; VAlhagi Mauro- 
rum ;  la pomme de Sodome ou Solarium Sodomæum, 
dont le fruit, de la grosseur d’une pomme d’api, laisse 
échapper, lorsqu’on l’écrase, une quantité innombrable 
de fines graines. Aïn-Djidi, l’ancienne Engaddi, offre 
encore de beaux groupes d’une asclépiadée appelée Calo- 
tropis procera, qui peut atteindre les dimensions d’un 
figuier de moyenne grandeur. Voir lig. 223-225, t. m, 
col. 1287-1289. Sur les hauteurs désertes qui avoisinent 
la mer Morte, du côté d’ 'A in  Djidi, se trouve la célèbre 
crucifère appelée à tort rose deJéricho, Anastatica hiero- 
chuntina, qui, une fois desséchée, se contracte en une 
boule que le vent roule dans les sables ; mais, si l’on 
trempe l’extrémité de la racine dans un peu d’eau, grâce 
a un système vasculaire très développé, la plante absorbe 
le liquide et s’épanouit bientôt en une cupule des plus 
gracieuses, même après un grand nombre d’années d’une 
dessiccation complète. Voir t. i i i ,  fig. 227, 228, col. 1291, 
1293. C’est encore dans les environs de la mer Morte 
qu’on rencontre la Salvadora persica, regardée 
comme étant le sénevé de la parabole évangélique. Au 
sud-ouest, dans le petit ouadi Zuéiréh, on a recueilli 
plus de 160 espèces de plantes, et sur ce nombre 135 sont 
africaines. On a remarqué ce contraste singulier dans la 
répartition de certaines plantes : parmi les légumineu
ses, on ne compte pas moins de 50 espèces de Trifolium  
et 74 espèces d’Astragalus connues en Palestine; or, 
un seul Trifolium , le T. stenophyllum  se trouve dans 
le sud, et pas un dans la vallée du Jourdain, tous étant 
européens ou ayant des affinités européennes; des .4s- 
R'agales, au contraire, 3 seulement ‘ont des affinités 
Palæarctiques, les autres se rattachent à l’Inde ou ap

partiennent exclusivement à la région orientale ou 
éthiopienne. Cependant les Astragales ne sontpas con
finées dans la vallée du Jourdain ; il n’y en a pas 
moins de 35 espèces qpi sont limitées à la montagne et 
aux régions sub-alpines du Liban et de l’Anti-Liban. 
La masse du reste appartient à la vallée du Jourdain et 
au désert méridional. Cf. II. B. Tristram, The Fauna 
and Flora o f Palestine, p. xv. Parmi les plantes tropi
cales de la contrée, nous pouvons citer encore : Abuti- 
lon fruticosum , À . m uticum , Zygophyllum  cocci- 
neum, Indigofera argentea, Boerhaavia plumbaginea, 
Conyza dioscoridis, Trichodesma africana, et, près 
d’Engaddi, la haute et curieuse Moringa aptera, etc. 
Enfin le papyrus, Papyrus antiquorum , le Babir des 
Arabes, forme d’épais fourrés sur les bords du lac de 
Tibériade et du lac Houléh. Ce dernier marque la 
limite orientale de l’aire de dispersion de cette rem ar
quable cypéracée africaine. Les espèces que nous ve
nons de mentionner constituent un ensemble qui rap
pelle la végétation de l’Abyssinie ou de la Nubie et 
donnent un grand intérêt ait Ghôr, comme à l’oasis 
tropicale la plus rapprochée de l’Europe. — Les bords 
du Jourdain sont, comme on le sait, un véritable fourré 
d’arbres et d’arbustes : de tamaris, Tam arix jordanis ; 
de peupliers, Populus euphratica, arbres gigantesques 
et dont les fins rameaux sont chargés de graines 
blanches et soyeuses; à'Agnus-castus; A'Arundo donax 
élevés; d’E leagnus; de saules aux troncs noueux, etc. 
Dans les petites dunes du cours inférieur, en appro
chant de la mer Morte, fleurissent des myriades d’une 
jolie statice à fleurs jaunes, Statice Thouinii.

La flore de la région transjordane rentre dans la 
triple division que nous venons d’exposer. La végétation 
méditerranéenne y est représentée par les espèces sui
vantes : Cistus villosus et C. salviifolius, montagnes de 
Moab et de Galaad; Rhus coriaria, Djébel Oscha' et 
Djébel ed-Drùz ; Pistachia lerebinthus, var. palæstina, 
Moab, Galaad, Djébel ed- Drûz; Punica granatum, 
Galaad; M yrtus communis, Galaad ; Arbutus Andrachne, 
var. serratula, monts de Moab et de Galaad; Olæa Eu- 
ropæa, .Moab; Vitex agnus-caslus, Dj. ed- Drûz; Cel- 
tis australis, Galaad; Ficus carica, Moab et Galaad; 
Quercus coccifera, Moab, Galaad, Haurân, avec les 
espèces forestières, Qu. cerris, Dj. Qulelb, et Qu. ægi- 
lops, Moab, Galaad ; Pinus Halepensis, Moab, Galaad; 
Asparagus acutifolius; Sm ilax aspera, Moab; Adian
tum  capillus-Veneris, fougère qu’on trouve dans les 
endroits humides, et, en particulier, dans une grotte à 
‘Ayûn Mùsa. — Comme représentants de la flore déser
tique, nous signalerons : Tam arix m annifera, Callir- 
rhoé; le Rétam a ratam , sur les basses montagnes qui 
bordent le Ghôr; VAcacia tortilis, Callirrhoé; Pallenis 
spinosa, Moab; Salicornia fructicosa; Atraphaxis 
spinosa, montée du Ghôr vers ‘Ayûn Mùsa ; E m ex spi- 
nosus, sur les flancs du Ghôr; Phœnix dactylifera, 
dans les vallées aux environs de la mer Morte; Stipa  
capillata, Haurân. — La ilore tropicale existe à Test 
comme à l’ouest du Jourdain et de la mer Morte. Cf. 
Palestine Exploration Fund, Quart. S ta tem ent, 1888, 
p. 211-237.

Après ce coup d’œil géographique, il nous suffit d’in
diquer quelles sont les familles les plus abondantes en 
Palestine. Ce sont : 1° les Légumineuses, 358 espèces 
parmi lesquelles les genres Trifolium , Trigonella, Me- 
dicago, Lotus, Vicia et Orobus croissent dans les ter
rains plus riches, et les Astragales dans les terrains 
plus secs et plus dénudés. — 2» Les Composées (340); 
aucune famille ne frappe davantage l’observateur par 
l’abondance des charbons, centaurées et autres plantes 
printanières, qui fourmillent dans les plaines fertiles 
comme sur les collines pierreuses et dominent souvent 
de leur hauteur toute autre végétation herbacée. Les 
principaux genres sont Centaurea, Echinops, Onopor-
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dum , C irsium, Cynara  et Carduus. — 3° Les Labiées 
(175) sont caractérisées par le parfum qu’elles répandent 
pour la plupart et dont elles embaument les collines 
de Galilée et de Samarie, odeur de marjolaine, de thym, 
de lavande, de menthe, decalament, de sauge, de roma
rin. — 4» Les Crucifères (195) croissent généralement 
dans les lieux déserts, stériles, dans les montagnes; 
parmi les plus remarquables est une très haute mou
tarde, qui ne diffère guère de la commune Sinapis ni- 
gra, excepté en grandeur, et VAnastatica hierochuntica. 
— 5° Les Umbellifères (141) abondent en fenouils et 
Bupleurum ; elles forment pour une bonne partie les 
hautes rangées d’herbes qui se trouvent sur le bord 
des taillis et dans les creux humides. — 6° Les Silences 
(86) se distinguent par une multitude d’œillets, Silene 
et Saponaria. — 7° Les Borraginées (92) sont pour la 
plupart des plantes annuelles, à l’exception des Echium , 
Anchusa et Onosma, qui comptent parmi les plus belles 
de la contrée. — 8° Les Scrophulariacées (91) offrent 
comme genres principaux Scrophularia, Veronica, 
Linaria  et Verbascum. — 9° Les Graminées, quoique 
d’espèces très nombreuses (158), présentent rarement le 
gazon des contrées humides et froides. L’Arundo do- 
nax, le Saccharum ægyptiacum  et YErianthus Ba- 
vennæ  sont remarquables par leur taille et les plumes 
soyeuses de leurs fleurs. — 10° Enfin les Liliacées (113) 
ont une variété et une beauté qui n ’est peut-être sur
passée nulle part, spécialement dans les genres bulbeux, 
lis, tulipes, fritillaires, scilles,gagées, etc. Les fougères 
sont extrêmement rares, à cause de la sécheresse du 
climat, et la plupart des espèces appartiennent à la 
flore du Liban.

2. P lan tes  cu ltivées. — A ces plantes naturelles que 
Dieu a semées en Palestine selon le sol qui leur était 
propice, il faut ajouter celles que l’homme a cultivées, 
développées, améliorées et même introduites de pays 
étrangers. Il importe de distinguer, sous ce rapport, 
celles que le terrain a toujours produites et celles que 
l’industrie humaine a apportées d’ailleurs. La division 
s’applique aux arbres fruitiers,aux céréales, aux plantes 
potagères.

A) Arbres fruitiers. — 1° Indigènes. — En premier 
lieu vient l’olivier, Olea europæa, arabe : schadjarat 
ez-zeitûn, dont les fruits sont une des principales pro
ductions de la Syrie.Viennent ensuite: le figuier, Ficus 
carica, ar. : schadjarat et-tîn, dont le fruit se mange 
frais ou après avoir été pressé et séché ; l’amandier, 
Amygdalus communis, ar. : lôz ; le grenadier, Punica 
granatum, ar. : rum m dn, dont les fruits cependant ne 
valent pas ceux d’Égypte ou de Bagdad; le genévrier, 
Junipcrus phænicea; le pistachier, Pistacia vera, ar. : 
fu s tûq ; le caroubier, Ceratonia siliqua, ar. : kharrûb, 
dont les gousses servent de nourriture aux pauvres et 
dont les feuilles persistantes répandent une ombre 
agréable; le sycomore, Ficus sycomorum, ar. : djum - 
meiz, au tronc robuste, aux longues branches horizon
tales, et dont les fruits, semblables à de petites figues 
de couleur verte et insipides, sont apportés en quantités 
considérables aux marchés de Gaza et d’Ascalon; le 
pommier, Malus communis, ar. : schadjarat et tuffah, 
et le poirier, Pirus communis, ar. : schadjarat el- indjdf, 
quoique moins répandus. On trouve des cognassiers, 
Cydonia vulgaris, ar. : es- safardje, en Galilée, en 
particulier près de Nazareth, et en Judée, près d’Hébron. 
Les noyers, Juglans regia, ar. : djôz, étaient, au 
temps de Josèphe, Bell, ju d ., III, x, 8, abondamment 
cultivés dans la plaine de Génésareth; ils se rencontrent 
aujourd’hui surtout dans la région du Liban. L’abricotier, 
Arm eniaca vulgaris, ar. : Mischmisch, donne des 
fruits excellents en Syrie; séchés au soleil, ils sont 
l’objet d’un commerce très important à Damas ; mais 
l’arbre est beaucoup moins répandu en Palestine, on 
le trouve surtout sur la côte et en différents endroits

de la montagne. Le pécher, Persica vulgaris, ar. : 
durrdq, est également moins commun qu’en Syrie. Le 
palmier, P hœ nix dactylifera, ar. : nakhl, ne prospère 
que dans la région sud du littoral ; il croit à l’état sau
vage, sans fruits, dans les gorges situées à l’est de la 
mer Morte, et çà et là dans l’intérieur du' pays. Enfin 
la vigne a encore une culture florissante en plusieurs 
endroits; elle donne d’excellentes et magnifiques 
grappes, avec lesquelles on fabrique un vin agréable ou 
une espèce de sirop cuit, dibs, ou l’on prépare des 
raisins secs. Cette culture s’est beaucoup développée 
depuis un certain temps, grâce aux colonies qui sont 
venues s’établir en Palestine.

2» Introduits. — Le bananier, Musa paradisiaca, 
ar. : môz, est un arbre importé de l’Inde. Cultivé à la 
fin du xvie siècle sur les bords du lac de Tibériade, il 
n’existe plus que sur la côte. Le m ûrier, Morus alba, 
ar. : schadjarat et-tût, qui semble originaire de Chinei 
n’a été cultivé en Palestine qu’à une époque tardive 
après l’ére chrétienne; il en est souvent fait mention 
au temps des croisades. On voit également le mûrier 
noir, Morus nigra. Le cédratier, Citrus medica, qu’on 
dit originaire de Perse et de Médie, était certainement 
très commun en Palestine un siècle avant notre ère, 
puisqu’à la fête des Tabernacles, sous Alexandre Jannée, 
les Juifs avaient tous à la main des cédrats. Josèphe, 
A nt. jud ., III, x, 4. Le citronnier, Citrus limonum, 
ar. : leim ùn, qu’on peut à peine séparer spécifiquement 
du précédent, ne paraît avoir été, comme lui, connu 
des Hébreux que vers l’époque de la captivité de 
Babylone. Le cactus, Opuntia vulgaris, fut introduit de 
l’Amérique centrale en Europe vers le commencement 
du XVIe siècle; il abonde en Palestine, où il atteint de 
grandes proportions et forme autour des jardins et des 
champs des haies impénétrables; le fruit est d’un goût 
sucré mais fade, quoique assez apprécié des Arabes. 
Enfin un autre arbre transplanté d’Extrême-Orient, 
c’est l’oranger, qui fait la gloire des jardins de 
Jaffa.

B) Céréales. — Les Hébreux, en arrivant dans la 
Terre Promise, y trouvèrent les principales céréales, 
importées par l’homme de son berceau d’origine, mais 
dont ia vraie patrie est encore ignorée, comme le blé, 
l’épeautre, l’orge et le millet. Le blé, Triticum sativuni, 
hébreu : hitldh, a dans la plaine d’Esdrelon un grain 
long et mince, tandis que celui du Haurân, plus estimé, 
est court et gros. L’épeautre, Triticum  Spelta, héb. : 
kussémêt, est une plante très voisine du vrai blé, pro
bablement une simple race artificielle obtenue par la 
culture à une époque qu’il est impossible de préciser. 
L’orge, Hordeum vulgare, héb. : èe'ôrâh, sert aux 
pauvres à faire du pain ; mais on l’emploie principale
ment comme nourriture pour les animaux. Le millet, 
Panicum  m iliaceum , hébreu : dôh.dn, est une herbe 
originaire de l’Inde, mais cultivée dans toutes les 
régions chaudes et tempérées du globe. Le maïs, Zea 
maïs, est d’origine américaine.

C) Plantes potagères. — 1° Indigènes. — Les princi
pales sont : les pois, Pisum  sativum ; les fèves, Faba 
vulgaris, héb. : pôl; ar. : fu i;  les lentilles, Lens escu
lenta, héb. : 'âddSim; ar. : 'adas; l’ail, A llium  sati
vum , héb. : Sûm; ar. : tû m ;  l’espèce la plus commune 
en Palestine est celle que nous appelons échalotte, 
A llium  Ascalonicum, parce qu’elle fut apportée d’Ascalon 
en Europe par les croisés; l’oignon, A llium  Cepa, 
héb. : beçàlim, ar. : baçal;le poireau, A llium  Porrum, 
héb. : h d fir ; ar. : kurrâ th . Citons encore parmi les 
espèces indigènes que les jardins recueillirent de 
de très bonne heure : l ’hysope, la laitue, le pavot, le 
safran, le cumin, le carvi, la coriandre, la rue, la colo- 
case.

2» Introduites. — A ces plantes furent ajoutés les 
concombres, les pastèques, les melons, introduits des
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régions tropicales. Aujourd’hui les plaines de Saron et 
de Séphélah sont riches en ce genre de culture.

Quelques arbres ont disparu de la flore palestinienne, 
entre autres le baumier de Galaad, Balsamodendron 
opobalsamum, qui était autrefois cultivé à Jéricho et à 
Engaddi. Cf. Josèphe, A nt. jud.., VIII, vi, 6; IX, i, 2; 
XIV, iv, 1. Enfin c’est à l’état de simples matières com
merciales que les Hébreux connurent la cannelle, le 
nard, l’encens, la myrrhe et la gomme, le bois d’ébène, 
de santal et d’aloès, car on ne peut supposer que les 
plantes qui leur donnent naissance aient jamais pu 
croître sur la terre de Palestine.

Voir, sur la flore méditerranéenne en particulier, A. 
Grisebach, La végétation du globe, trad. par P. de 
Tchihatchef, 2 in-8°, Paris, 1875, t. i, p. 339-556; sur la 
flore actuelle de Palestine : H. B. Tristram, The Fauna 
and Flora o f Palestine, in-4», dans le Survey of Wes
tern  Palestine, Londres, 1884, ouvrage capital, qui 
peut être complété par C. et W. Barbey, Herborisa
tions au Levant, avec U  planches et carte, in-4°, Lau
sanne, 1882 (cf. II. B. Tristram, Addenda to the Flora 
of Palestine, dans le Palestine Exploration Fund, 
Quart. S t., 1885, p. 6-10; P. Ascherson, Barbey’s Her
borisations au Levant und Dr. Otto Kersten’s bota- 
nische Sam m lungen aus Palàstina, dans la Zeitschrift 
des Deutschen Palàstina-Vereins, t. vi, 1883, p. 219- 
229); H. Chichester Hart, A naturalisés journey to 
Sinaï, Petra and south Palestine, dans le Pal. Expi. 
Fund. Quart. S t., 1885, p. 231-286; G. E. Post, Narra
tive of a scientific expédition in  the Transjordanic 
région in  the spring o f 1886, dans le Pal. Expi. Fund, 
Quart. St., 1888, p. 175-237 ; Flora o f Syria, Palestine 
and Sinaï... and front the Mediterranean sea to the 
Syrian desert, Beirut, s. d. (cf. H. Christ, Zur Flora 
der biblischen Lànder, dans la Zeitschrift des Deut. 
Pal.-Ver., t. xxiii, 1900, p. 79-82; L. Anderlind, Acker- 
bau und Thierzucht in  Syrien, insbesondere in  Palàs
tina, dans la Zeitschrift des Deut. Pal. Ver., t. xx, 
1886, p. 1-73; Die Fruchtbàume in  Syrien, insbeson
dere in  Palàstina, ibid., t. xi, 1888, p. 69-104; Die 
Rebe in Syrien, insbesoudere Palàstina, ibid., t. xi, 
1888, p. 160-177). Pour la flore biblique, voir à l’article 
B o t a n i q u e  s a c r é e ,  t. i, col. 1867-1869, la Bibliographie, 
à laquelle on peut ajouter : L. Fonck, Streifzüge durch 
die biblische Flora, Fribourg-en-Brisgau, 1900 (cf. H. 
Christ, Zur Flora der biblischen Landes, dans la Zeit
schrift des Deut. Pal.-Ver., t  xxiii, 1900, p. 82-90). — 
Pour les plantes bibliques dans leurs rapports avec 
l’agriculture, l’art et la religion, et dans leur compa
raison avec celles qui étaient connues chez les Egyp
tiens et les Sémites, voir Ch. Joret, Les plantes dans 
l’antiquité et au m oyen âge, 1,e partie, Les plantes 
dans l'Orient classique, in-8°, Paris, 1897.

v u .  f a u n e .  — Les conditions de climat ou d’immi
gration ont également influé sur la répartition de la 
vie animale au sein de la Palestine. Mais, avant 
d’exposer ce côté de la question, nous jetterons un 
coup d’œil sur les principaux animaux que ce pays 
renferme actuellement. Pour la nomenclature des ani
maux mentionnés dans la Bible, voir t. I, col. 604- 
611.

1. Les animaux. — A) Mammifères. — 1° A ni
m aux domestiques. — Aujourd’hui, comme dans l’an
tiquité, les troupeaux de moutons et de chèvres, ce que 
les Hébreux appelaient le menu bétail, fô’n , constituent 
une partie importante de la richesse des particuliers. 
Le Belqâ, à l’est du Jourdain, est aussi, comme autre
fois, la contrée la plus favorable à l’élevage des brebis. 
Cependant le désert et les parties montagneuses du 
pays tout entier offrent à ce précieux animal une nour
riture suffisante. La race la plus répandue est celle 
qu’on nomme Ovis laticaudata ou à grosse queue, 
distinguée ainsi de l’espèce commune, Ovis aries. Ce

qui Ja caractérise, en effet, c’est l’énorme développe
ment de graisse qui s’amasse autour des vertèbres cau
dales. Voir B r e b is  1, t. i, col. 1911. Le lait de brebis est 
également très estimé et à juste titre. La chèvre com
mune, Capra hircus, est représentée par deux variétés, 
dont la principale est celle de la Capra membrica, re
connaissable à ses fortes cornes, à sa taille plus grande 
et surtout à ses oreilles pendantes qui ont un pied de 
longueur. Dans le nord, au voisinage de l’Hermon, on 
rencontre la Capra angorensis, aux oreilles et aux 
cornes plus courtes, au poil plus long et plus soyeux, 
mais aux formes plus massives. La couleur prédomi
nante dans les deux est Je noir. Voir C h è v r e  t. i i  
col. 692. — Le bœuf de Palestine, Bos taurus (le bà- 
qâr hébreu est un nom collectif désignant le gros bé
tail), est généralement de petite taille, à jambes courtes 
et assez frêles. La plus belle race se trouve dans la 
plaine côtière, où l’animal est employé aux divers tra
vaux d’agriculture; il est plus rare dans la région mon
tagneuse, sauf dans quelques plaines. La Galilée entre
tient également une belle race de bœufs arméniens, et 
ceux de Galaad et de Moab font la principale richesse 
des Arabes. Voir B œ u f ,  t. i, col. 1826. Dans la partie 
septentrionale de la vallée du Jourdain, spécialement 
dans la région marécageuse du lac Hûléh, on rencontre 
le buffle, Bos bubalus, qui a la taille plus haute et les 
proportions plus massives que le bœuf ordinaire, avec 
un front plus bas et un mufle plus large. Originaire de 
l’Inde, il n ’a pénétré dans l’Asie occidentale qu’à une 
époque assez tardive. Voir B u f f l e ,  t. i, col. 1963.

Chez les Hébreux, la principale monture, pour les 
riches comme pour les pauvres, était l’âne, héb. : 
fiamôr ; aujourd’hui il ne sert plus guère qu’aux 
pauvres, ou bien il est employé comme bête de 
somme. L’âne domestique appartient à deux variétés : 
le grand âne du désert syrien, généralement de robe 
blanche, et qui se rapproche de l’âne du Caire, et l’âne 
vulgaire, supérieur à nos espèces d’Europe, plus haut 
et plus fort, moins beau cependant, moins vif et moins 
patient que celui d’Égypte. Voir Ane, t. i, col. 566. Le 
cheval, héb. : sus, ne fut, on le sait, introduit qu’assez 
tard chez les Israélites ; il est surtout réservé à la selle 
par les Arabes. Les plus beaux chevaux ’sont ceux des 
Bédouins 'Anézéh. Voir Cheval, t. n, col. 674. Le m ulet, 
héb. : péréd, est actuellement d’un usage ordinaire en 
Palestine; il sert souvent de monture ou dé bête de 
charge. Dédaigné des Arabes, il est utilisé parla  popu
lation sédentaire pour son endurance et l’aisance avec 
laquelle il marche à travers les sentiers les plus acci
dentés. Voir M ulet, col. 1336. Le chameau, héb. : 
gdmâl, est tout à la fois bête de somme, de monture, 
de labour, parfois même de boucherie. Celui qu’on 
emploie aujourd’hui en Palestine est le chameau à une 
bosse ou Camelus dromaclarius. Il constitue la grande 
source de richesse des Bédouins, qui en ont des trou
peaux. Voir Chameau, t. h, col. 519.

S» A n im aux sauvages. — a) Carnivores. — En 
Orient, le chien et le chat tiennent le milieu entre les 
animaux domestiques et les animaux sauvages. Le 
chien, héb. : kéléb, ne diffère pas aujourd’hui de celui 
d’autrefois; c’est la même race qui sert aux bergers et 
qui erre dans les villes et les campagnes. Mais, chose 
singulière, les Hébreux et les habitants de la Syrie ne 
lui ont jamais accordé la place que lui ont donnée 
presque tous les autres peuples. On en rencontre dans 
les villes et les villages des bandes errantes, qui 
vivent à l’état de nature, sans avoir de maîtres particu
liers. Dans les rues, ces animaux se chargent du ser
vice sanitaire en dévorant rapidement les débris de 
toute sorte qu’on y jette. Voir C h i e n ,  t. n , col. 697. Il 
n ’existe pas de nom hébreu pour désigner le chat. Si 
le chat domestique est aujourd’hui plus commun 
qu’autrefois en Palestine, il n ’y est presque jamais
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complètement apprivoisé. Voir Chat, t. n, col. 625. 
L’animal qui se rapproche le plus du chien est le cha
cal, héb. : suâ l, dont le pelage gris-jaune, foncé en 
dessus et blanchâtre en dessous, lui a fait donner le 
nom de Canis aureus. Il a de tout temps abondé dans 
la Palestine. Il tient le milieu entre le loup et le renard. 
Voir Chacal, t. ii, col. 474. Ce dernier est représenté 
par deux espèces : le Vulpes nilotica ou renard égyp
tien, commun dans le sud et le centre de la Palestine, 
extrêmement abondant en Judée et à l’est du Jourdain, 
et dont les habitudes, tout à fait distinctes de celles 
du chacal, de diffèrent pas de celles de notre renard ; 
le Vulpes llavescens, qui habite les districts boisés de 
la Galilée et le nord de la contrée. Le loup commun, 
Canis lupus, se rencontre encore assez souvent dans 
les plaines maritimes, dans les ravins de Galilée et 
surtout du territoire montagneux de Benjamin, quel
quefois aussi dans les forêts de Itasan et de Galaad. On 
trouve également dans le sud le loup d’Égypte, Canis 
lupaster, plus petit de taille, au museau plus aigu, aux 
membres plus grêles, au poil d’un jaune doré, d’un 
système musculaire peu développé, qui ne lui permet 
guère de s’attaquer aux gros animaux. Voir Loup, 
col. 372.

Le lion, héb. : ’âri, ’aryêh, lâbV, avait autrefois de 
nombreux repaires en Palestine, surtout dans les épais 
fourrés de la vallée du Jourdain, mais il en a disparu 
depuis longtemps. Voir Lion, col. 267. Le léopard, 
héb. : nâniêr, le Felis pardus, existe encore dans les 
environs de la mer Morte, dans les anciens pays de 
Galaad et de Basan; bien qu’il soit rare en Galilée, on 
peut cependant constater ses traces sur le Thabor et 
le Carmel. Au même genre appartiennent: le guépard, 
Felis jubala, ou tigre des chasseurs, qui est rare, mais 
se voit quelquefois sur les collines boisées de Galilée 
et dans le voisinage du Thabor, et est plus commun à 
l’est du Jourdain; le lynx  caracal, Felis caraca, très 
rare en Palestine. Voir Léopard, col. 172. La panthère, 
Pardalis, a beaucoup de ressemblance avec le léopard, 
mais s’en distingue par une taille en général moins 
grande, des taches plus larges et moins rapprochées 
et quelques détails anatomiques. On rencontre aussi 
plusieurs espèces de chats sauvages : le Felis cliaus, 
qui deux fois plus grand que le chat domestique, res
semble plutôt au lynx, et se tient spécialement dans les 
fourrés des bords du Jourdain; le Felis maniculata, 
rare à l ’ouest du fleüve, mais commun à Test. L’hyène, 
héb. : çabua', est, en Palestine,lia carnassier qui existe 
en plus grand nombre après le chacal. Ces animaux, 
qui vont jusqu’à déterrer les cadavres humains pour 
s’en repaître, établissent principalement leurs de
meures dans les anciennes cavernes sépulcrales, dont 
le pays est rempli. Voir Hyène, t. iii, col. 790. L’ours, 
héb. : dôb, 1 ’Ursus syriacus, est devenu très rare en 
Palestine, mais se rencontre encore fréquemment sur 
l’Hermon et dans les parties boisées du Liban ; il existe 
également à l’est du Jourdain. Le pays renferme d’autres 
petits carnassiers, comme la belette, Mustela vulgaris, 
le putois, Mustela putorius, l’ichneumon, herpestes 
ichneumon. Voir B e le tte , t. i, col. 1560; Ichneumon, 
t. m , col. 803.

6) Pachydermes. — Le sanglier, héb. : hâzîr, le Sus 
scrofa, est répandu dans tout le pays, principalement 
dans les endroits marécageux et couverts de fourrés. 
L’âne sauvage, Asinus onager, héb. : 'drôd, et Asinus 
hemippus, héb. : pérâ', s’aventure parfois dans le 
Haurân, au dire des Arabes. A cet ordre appartient un 
animal dont l’identification présente quelque difficulté, 
c’est le M fdn  hébreu, qu’on assimile généralement 
aujourd’hui au daman, VHyrax syriacus. Il ressemble 
extérieurement au lapin et à la marmotte, et se ren
contre fréquemment en Palestine, surtout dans les 
gorges du Cédron, dans les plaines d’Acre et de Phéni

c ie ,  au nord de la Galilée e t  dans le  Liban. VoirCuŒRO- 
GRYLLE, t .  I I ,  col. 712.

c) Rum inants. — Le cerf, héb. : ’ayyâl, le Cervus 
elaphus, abondait autrefois en Palestine, mais il y est 
devenu rare, à cause de l’aridité du sol. Voir C e r f ,  t. n> 
col. 445. Le chevreuil, ou Cervus capreolus. s’y voit 
également très peu; la Palestine forme, du reste, la 
limite sud-est de la région où il vit. Voir C hevreu il»  
t. Il, col. 697. C’est à peine si Ton aperçoit quelques 
daims, Cervus dama, dans les parties boisées du nord 
entre le Thabor et le Liban. Voir Daim, t. n , col. 1207, 
Le genre antilope est beaucoup mieux représenté, en 
particulier par la gazelle, Gazella dorcas, héb. : çebî, 
qui se montre quelquefois dans le sud, par centaines. 
A Test du Jourdain, on trouve communément la Gazelle 
arabica, plus belle que la gazelle ordinaire. Voir 
G a z e lle ,  t. 111, col. 125. Le bubale, Antilope bubalis, 
probablement le yahm ûr hébreu, existe encore sur la 
frontière orientale de Galaad et de Moab. Voir B u b a le , 
t. I, col. 1956. L’Antilope addax, héb. : dîSôn, approche 
des frontières sud et est de la Palestine. Enfin VAnti
lope leucoryx, le te’ô hébreu, commun dans le nord de 
l’Arabie, se trouve dans le Belqâ et le Haurân. Le bou
quetin, Capra beden, ou Ibex Sinaïtica, héb. : yd'êl, 
vit non seulement dans les ravins de Moab, mais dans 
le désert de Juda, aux environs de la mer Morte; c’est 
un superbe animal, d’une merveilleuse agilité. Voir 
B o u q u e tin , t. i, col. 1893.

d) Rongeurs. — La famille des léporidés est repré
sentée par les espèces suivantes : le Lepus syriacus, 
héb. : ’arnébét, commun dans les parties boisées et 
cultivées ’de la Palestine, le long de la côte et dans la 
plaine d’Esdrelon; semblable à celui de nos pays, 
excepté la tête qui est plus large et les oreilles qui 
sont plus courtes ; le Lepus sinaiticus, plus petit que 
le précédent, avec une tête plus longue et plus étroite, 
et le poil de couleur plus claire; se voit du côté de 
Jéricho et de la mer Morte; le Lepus ægyptius, qui 
habite le désert de l’Égypte touchant la Palestine, la 
région méridionale de la Judée et la vallée du Jourdain ; 
le Lepus isabellinus, ou lièvre nubien, très rare; le 
Lepus Judææ, qui fréquente le sud de la Palestine et 
la vallée du Jourdain. Voir L iè v re , col. 250. Le lapin 
est excessivement rare, et le silence de la Bible au sujet 
de cet animal prouve qu’il en était de même autrefois. 
A cette famille se joint celle des hystricidés, avec le 
porc-épic, H ystr ix  cristata, héb. : gippôd, commun 
dans les rochers et les vallons des montagnes, spéciale
ment abondant dans les gorges qui aboutissent à la 
vallée du Jourdain.

Les m uridés sont nombreux : Acomys cahirhinus, 
confiné aux environs de la mer Morte; Acomys dim i- 
diatus ; Acomys russatus, trouvé seulement ; jusqu’ici 
près de Masada, vers la pointe méridionale de la mer 
Morte ; Mus alexandrinus, dans les villes de la côte ; 
Mus sylvaticus, dans les plaines ; Mus præteætus, dans 
la plaine de Génésareth, la vallée du Jourdain et le voi
sinage de la mer Morte; Mus musculus, dans toutes les 
villes ; Cricelus phœus, le hamster, très commun aux 
approches des terrains cultivés. Signalons encore plu
sieurs espèces de gerbilles, Gerbillus tæniurus, G. me- 
lanurus, G. pygargus, puis le P sam m om ys obesus, 
espèce de gros rat à queue courte, à grosse tête, ressem
blant à une petite marmotte, extrêmement abondant 
dans les endroits sablonneux autour de la mer Morte, 
dans les plaines et sur le plateau de la Judée méridio
nale. Nombreux aussi sont les campagnols, surtout 
l’espèce commune, Arvicola arvalis. Voir C am pagnol, 
t. il, col. 103. Le rat-taupe, Spalax typhlus, est très 
répandu à travers la contrée, où notre taupe, Talpa eu- 
ropæa, n ’existe pas. La gerboise, Dipus ægyptius, se 
trouve fréquemment dans les contrées désertiques ; 
Dipus hirtipes, dans les déserts à Test du Jourdain
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Voir Gerboise, t. m , col, 209. L’écureuil syrien, Sciu- 
rus syriacus, se voit très souvent dans les bois au sud 
de l’Hermon ; le loir, Myoxus glis, habite dans la val
lée du Jourdain, principalement aux environs de Jéri
cho; le Myoxus nitela  préfère les champs cultivés et 
les plants d’oliviers.

e) Insectivores et Chéiroptères. — Parm i les insecti
vores, citons la musaraigne, Sorex araneus, et le héris
son, Erinaceus brachydactylas, commun dans le sud 
de la Palestine, Erinacens europæus, dans le nord. Enfin 
les cavernes de la région sont remplies de chauves-souris, 
dont les espèces sont nombreuses : Cynonycteris ægyp- 
liaca; Rhinolophus ferrum -equinum , la plus commune 
en Palestine; Rh. blasii, euryale, tridens ; Plecolus au- 
ritus, Vesperugo K uhlii, Taphozous nudiventris, R ln- 
nopoma m icrophyllum , etc. Voir Chauve-souris, t. i i ,  
col. 641.

B) Oiseaux. — Les espèces d’oiseaux sont nombreuses 
en Palestine ; on en compte près de 350. Nous signale
rons les principales.

a) Passereaux. — Famille des turdidés. — La grive 
ordinaire ou chanteuse, Turdus musicus, n’est pas 
rare sur le plateau. Le merle commun. Tordus merula, 
est répandu dans tout le pays. Les traquets comprennent 
une dizaine d’espèces : Saxicola œnanithe, S. aurita, 
S. melanoleuca, S. deserti, S . finschii, originaire de 
Palestine, S. leucomela, etc. Plusieurs rouge-queue, 
Ruticilla pliœnicurus, R . titys, etc. Le rouge-gorge, 
Erithacus rubicula, se rencontre partout en hiver, mais 
ne reste guère après la fin de février. L’Erithacus gut- 
turalis est un oiseau remarquable, mais rare même 
dans les pays qu’il habite, c’est-à-dire la côte abyssi
nienne, l’Asie-Mineure, la Palestine et la Perse. Le 
rossignol, Erithacus luscinia, établit son nid principa
lement dans les fourrés d’arbres des bords du Jour
dain ; mais on le trouve aussi sur le Thabor et dans 
différents ouadis boisés. — Famille des sylviidés. — 
Nombreuses espèces de fauvettes : la grisette, Sylvia  
cinerea, très abondante partout et demeurant toute 
l’année; la babillarde, S. curruca, en été seulement; 
la fauvette à tête noire, S. atricapilla, un des oiseaux 
les plus communs en Palestine; la fauvette des jardins, 
S. hortensis, au printemps, etc. Plusieurs Phyllosco- 
pus, superciliosus, rufus, trochilus, sibilatrix, bo- 
nellii, etc. — Molacillidés : hochequeues et bergeron
nettes, Molacilla alba, abondante partout en hiver; 
M. sulphurea, M. (lava, M. cinereo-capilla; plusieurs 
pipits, Anthus pratensis, A. trivialis, A . campestris, 
— Le Pycnonotus xanthopygus, le Rulbul de Pales
tine, est un des oiseaux les plus caractéristiques des 
régions chaudes du pays. — Laniidés ou pies-grièches: 
Lanius aucheri, L. ni inor, L. collurio, L. auriculalus, 
L. nubiens. — Rirundinées. L’hirondelle commune, 
Hirundo ruslica, abonde en Palestine de mars à no
vembre; l’hirondelle orientale, Hirundo cahirica, de
meure pendant l’hiver dans les parties plus chaudes, 
la côte et la vallée du Jourdain. On trouve encore l’hi
rondelle rousse, hirundo rufula, celle des rochers. 
Cotyle rupestris,celle des marais, Cotyle palustris,etc. 
Le martinet noir, Cypselus apus, arrive en Palestine 
au commencement d’avril et s’y rencontre en très 
grand nombre; le Cotyle affinis ne se trouve que dans 
la vallée du Jourdain, où il habite toute l’année. Voir 
H irond elle , t. m , col. 719. — Nectariniidés : pour le 

, naturaliste, l’espèce peut-être la plus intéressante des 
oiseaux de Palestine est le Cynnyris oseæ; il appartient 
à une famille vraiment tropicale, puis il est, autant 
qu’on peut savoir, absolument particulier à la Terre- 
Sainte, où encore il est confiné dans des limites res
treintes. — Fringillidés. Le chardonneret, Carduelis 
elegans, se trouve partout et en tout temps de l’année. 
Le serin, Serinus hortulanus, n ’est qu’un hôte de 
l’hiver dans les endroits boisés et les petits vallons

près de la mer. Le Serinus canonicus est une des 
formes particulièrement intéressantes de la Palestine, 
bien qu’appartenant au Liban et à l’Anti-Liban. Le m oi
neau domestique, Passer domesticus, est aussi abon
dant et effronté que chez nous; on le rencontre aussi 
en bandes dans le désert de Bersabée en hiver. Le Pas
ser hispaniolensis est principalement confiné dans la 
vallée du Jourdain. Le Passer moabiticus de Tristram, 
très joli, n’a été rencontré qu’en quelques endroits aux 
environs de la mer Morte. Le pinson, FringiUa cœlebs, 
apparaît par bandes, en hiver, dans les plaines mari
times et sur le plateau méridional. La linotte, lÂnota 
cannabina, erre dans les contrées basses pendant 
l’hiver, et, en été, s’en va dans la région montagneuse. 
Plusieurs espèces de bruants : 1 ’Euspiza melanoce- 
phala ou roi des ortolans, d’un beau jaune-serin avec 
les ailes fauves et la tête noire ; l’Emberiza m iliaria, 
E. hortulana, E. slriolala, E. cia, E . cæsia. — Parmi 
les sturnidés signalons surtout VAmydrus Tristrami, 
oiseau très singulier, de la grosseur et de la forme 
d’une grive, que la plupart des voyageurs nomment à 
tort merle de Mar-Saba. Il a le corps d’un bleu noirâtre 
très éclatant, les ailes jaunes couleur de rouille, le bec 
long, arqué et très aigu; il habite les escarpements de 
la vallée du Cédron, des bords de la mer Morte, les ro
chers du Sinaï et de Petra. — Corvidés. Nombreux 
corbeaux : le choucas, Corvus monedula ; C. agricola; 
C. cornix ; Corvus a f finis,ne  se trouve qu’aux environs 
de la mer Morte, dans les rochers les plus sauvages ; 
Corvus corax, commun partout ; C. umbrinus, com
mun à  Jérusalem et dans la vallée du Jourdain. Voir 
C o rb e a u , t. i i ,  col. 958; C o r n e i l l e  2, t. ii, col. 1013.— 
Alaudidés. L’alouette huppée, Alauda cristata, un des 
oiseaux les plus communs dans les plaines et vallées 
de la côte, du centre et du nord; Alauda isabellina, 
A. arvensis, etc. — Caprimulgidés. L’engoulevent, 
Caprimulgus europæus, visite la Palestine au prin
temps et à  l’été. A noter surtout le Caprimulgus lama- 
ricis, découvert par Tristram aux deux extrémités nord 
et sud de la mer Morte. — Alcédinidés. Le martin- 
pêcheur, Ceryle rudis, est l’espèce la plus commune 
partout où il y a de l’eau fraîche ou salée. Parmi les 
oiseaux de même ordre, signalons seulement : le rol- 
lier, Coracias garrula; le guêpier, Merops apiaster; 
la huppe, Upupa epops.

Parmi les grim peurs, nous citerons seulement : le 
Picus syriacus, la seule espèce de pic trouvée en Pa
lestine, dans quelques districts boisés; cet oiseau ne 
descend jamais dans la vallée du Jourdain; le coucou, 
Cuculus canorus.

b) Rapaces. — i .  Nocturnes. — Pour les oiseaux du 
genre Chouett, Striges, voir C h o u e tte ,  t. iii, col. 716; 
C h a t-h u a n t,  t. ii, col. 627; C hevêche, t. ii, col. 683; 
Duc, t. ii, col. 1508; E f f r a ie ,  t. ii, col. 1598; H ibou, 
t. m , col. 702.

2. Diurnes. — Les principaux représentants de cet 
ordre sont : le gypaète barbu, Gypaetus barbatus ou 
vautour des agneaux,fig. 90, t. m , col. 372, dont les de
meures favorites sont les gorges qui ouvrent sur la mer 
Morte et la vallée du Jourdain, spécialement les ravins 
de l’Arnon et de Callirrhoé; le griffon, Gyps fulvus, 
qu’on voit dans l’ouadi Qelt, près de Jéricho, dans les 
ravins du nahr ez-Zerqa, à l’est du Jourdain, et dans 
les ouadis H amdm  et Leim ûn, qui ouvrent sur la 
plaine de Génésareth ; le vautour d’Égypte, Neophron 
perenopterus, qui se nourrit de cadavres et d’immon
dices; le busard, Ruteo vulgaris, abondant sur la côte, 
dans les plaines et dans le Liban en hiver, voir B u s a rd , 
t. i, col. 1974; l’aigle, Aquila chrysætus, A. heliaca,
A . elanga, etc., voir A ig le  1, t. i, col. 298; le milan, 
Milvus ictinus, M. m igrans, M. ægyptïus, voir M ilan , 
col. 1084; plusieurs espèces de faucons, Falco peregri- 
nus, F. lanarius, F. subbuteo, etc., voir F a u c o n , t. ir,
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col. 2181 ; l ’ép e rv ie r, Accipiter nisus, vo ir É p e rv ie r ,  
t. ii, col. '1829.

c) Échassiers. — Le héron est commun en Palestine ; 
le héron ordinaire, Ardea cinerea, se rencontre par
tout, spécialement aux environs du lac Houléh, du Jour
dain, du lac de Tibériade, du Cison et sur la côte. 
L’Ardea purpurea habite les mêmes contrées, mais en 
moins grand nombre. A signaler encore VArdea alba,- 
VA. garzetta, TA. bubulcus, VA. ralloïdes, VA. m inuta. 
Yoir H é ro n , t. ni, col. 651. Le butor, Botaurus stel- 
laris, vit dans les marais du lac Houléh et probablement 
dans d’autres endroits semblables. Â oir B u to r ,  t. i, 
col. 1979. La cigogne blanche, Ciconia alba, est com
mune à certaine époque de Tannée; la cigogne noire, 
Ciconia nigra, plus sauvage, habite les lieux déserts, 
comme les bas-fonds de la mer Morte. Voir C igo
g n e , t. Il, col. 756. La grue, Crus com munis, passe 
l’hiver dans les plaines du sud. L’outarde, Otis 
larda, vit encore dans la plaine de Saron. Plusieurs 
espèces de bécassines : Gallinago major, G. cælestis,
G. gallinula.

d) Palmipèdes. — Le cormoran, Phalacrocorax 
carbo, est abondant sur la côte maritime, fréquente le 
Cison, le Jourdain et le lac de Génésareth. Le cormo
ran de, la petite espèce, Phalacrocorax pygmæus, se 
trouve aussi sur le Cison et le Léontès. Voir C o r
m oran , t. il, col. 1006. Le pélican, Pelecanus onocro- 
talus, se voit fréquemment sur le lac de Tibériade; le 
Pelecanus crispus se tient généralement sur le lac 
Houléh. L’hiver amène en Palestine l’oie sauvage, Anser 
cinereus, A . segetum, A. brenla; le cygne, Cygnus 
olor, de passage; le canard sauvage, Anas boschas. 
L’Anas angustirostris réside toute Tannée dans les 
marais du lac Hûléh. On peut citer encore : le flamant, 
Phænicoplerus roseus; le grèbe huppé, Podiceps cri- 
status, etc.

Pour le genre colombe, voir C olom be, t. i i ,  col. 846.
e) Gallinacés. — Les gallinacés comprennent : la 

perdrix rouge, Caccabis chukar, le gibier par excel
lence de la Palestine, d’après Tristram ; une autre ra
vissante petite perdrix, A m m operdix Heyii, grosse à 
peu près deux fois comme une caille, d’un gris jau
nâtre, couleur du sol, et qui remplace la précédente 
dans le bassin de la mer Morte et les ravins de la 
vallée du Jourdain; la caille, Coturnix communis, qui 
en mars revient par myriades.

C) Reptiles. — Les reptiles sont nombreux en Pales
tine, le terrain et le climat de la contrée étant particu
lièrement favorables à cette classe d’animaux. Les 
rochers calcaires et les collines crayeuses leur offrent 
abri et sécurité; la chaleur tropicale et l’atmosphère 
sèche de la vallée du Jourdain favorisent leur repro
duction; les dunes de sable et le désert de Judée voient 
courir une multitude de lézards. 1° Ophidiens. — Parmi 
les Colubridés, nous citerons : VAblabes coronella, 
couleuvre commune dans les différentes parties de la 
région; VAblabes modestus, trouvé à travers la Galilée 
et dans le Liban ; le Coluber quadrilineatus, dans le 
nord de la Palestine; Zamenis venlrim acalatus, aux 
environs de la mer Morte; Zamenis viridijlavus, abonde 
dans les broussailles un peu partout, dans le Ghôr et 
sur les collines; Zamenis dahlii, se trouve, non sur 
les collines, mais dans les herbes et les buissons, dans 
les lieux humides; Tropiclonolus tessellatus, qui atteint 
une taille considérable, vit parmi les chardons et tles 
herbages, généralement dans les lieux marécageux. 
Parmi les Vipéridiés : Vipera euphratica, une des plus 
venimeuses, trouvée en Galilée et près de Jéricho, Da- 
boia xanthina, serpent venimeux, trouvé dans la plaine 
d’Acre et près de Tibériade, particulier à l’Inde; Ce- 
rastes hasselquistii, bien connu en Égypte et (dans le 
désert de Libye, se rencontre aussi dans le désert de la 
Judée méridionale, voir C é ra s te ,  t. ii, col. 432; Echis

arenicola, dans le sable au nord et à l’ouest de la mer 
Morte, espèce africaine. Pour le Naja haje, ou cobra 
des Égyptiens, qu’on trouve dans le sud de la Palestine, 
voir A spic, t. i, col. 1124. — 2° Sauriens. — Les Lacer- 
tiens sont représentés par de nombreuses espèces de 
lézards : Lacer ta viridis, fig. 56, t. III, col. 224, très 
abondant partout : Lacerta judaica, du Liban à Jérusa
lem, mais seulement sur le plateau ; Lacerta lævis; 
Zootoca m uralis, commun dans le nord de la Palestine ; 
Acanthodactylus savignii, trouvé en différentes locali
tés sur la côte; Ophiops elegans, très commun partout, 
excepté dans la vallée du Jourdain; Monitor nüoticus, 
qui habite le sud de la mer Morte et du désert judéen. 
Voir L éza rd , col. 223. Plusieurs espèces de Scincoïdiens; 
Euprepes fellowsii, partout; Euprepes savignii,sur la 
côte ; Eumeces pavimentatus, trouvé près de la mer 
Morte, sur la côte et à Jérusalem, etc. Parm i les Gec
ko liens : Ptyodactylus hasselquistii, le gecko, très abon
dant partout, voir G ecko, t. m, col. 143; Hemidactylus 
verruculatus, partout ; Stenodaclylus guttatus, dans 
le Ghôr, au nord de la mer Morte; Gymnodaclylus 
geckoïdes, trouvé au mont Carmel. Le caméléon, Cha- 
melos vulgaris, est très commun dans toute la contrée, 
spécialement dans le Ghôr. Voir C am éléon , t. n, 
col. 90. —3° Crocodiliens. — Le crocodile existe encore 
en Palestine, dans le Nahr ez-Zerqa, le flum en croco- 
dilon de Pline, H. N ., v, 17, qui se jette dans la Mé
diterranée au nord de Qaïsariyéh. M. Lortet, La Syrie  
d’aujourd'hui, p. 174, pense que le crocodile de Syrie 
est d’une autre espèce que celui d’Égypte. A’oir C ro c o 
d i l e ,  t. il, col. 1120. — 4° Chéloniens. — La Testudo 
ibera, est une tortue commune en Palestine. On trouve 
également de nombreuses tortues d’eau, E m ys caspica,
E. sigris, E . europæa.

D) Amphibiens. — Le crapaud vert, Bufo viridis, 
pullule en Palestine, dans tous les lieux humides. Voir 
C ra p a u d , t. ii, col. 1101. La grenouille ordinaire, Bana  
escidenta, foisonne également dans le pays. 4roir G re 
n o u i l l e ,  t. ii i , col. 347.

E) Poissons. — Les poissons sont extrêmement com
muns et variés dans les lacs et cours d’eau; même les 
petites sources en renferment souvent plusieurs espèces. 
1° Acanthoplérygiens. — Le Blennius varus est abon
dant dans le lac de Tibériade, spécialement à l’embou
chure des cours d’eau thermale qui s’y déversent. Le 
Blennius lupulus se trouve dans le même lac, dans le 
Cison et les petits ruisseaux de la baie de Saint-Jean 
d’Acre. Le mulet doré, Mugil aura las, est très commun 
dans toutes les rivières de la côte syrienne. Mais, parmi 
les poissons qui abondent dans la mer de Galilée, les 
plus caractéristiques et les plus nombreux sont les 
Chromis; on n’en compte pas moins de huit espèces. 
La plupart incubent leurs œufs gros et verdâtres et 
élèvent leurs petits dans l’intérieur de la bouche. On 
trouve souvent, dans la gueule d’un poisson long de 
vingt centimètres à peine plue de deux cents petits 
d’une couleur argentée, qui tombent sur le sable comme 
des gouttelettes de mercure. Une de ces espèces, le 
Chromis palerf’am ilias, Lortet, a une gueule énorme, 
comparée aux dimensions de son corps, et au printemps 
les joues du mâle sont toujours gonflées par les œufs 
ou le fretin, qu’il transporte ainsi partout avec lui. Ces 
poissons sont très bons à manger. Cf. Lortet, La Syrie  
d’aujourd’hui, p. 507. Les espèces sont : Chromis nilo- 
ticus, une des plus répandues dans tout le bassin du 
Jourdain; Chromis tiberiadis; Chr. andreæ; Chr.- 
simonis; Chr. ftavii-josephi; Chr. m icrostomus; Chr. 
m agdalenæ; Hemichromis sacer. — 2° Physostomes. — 
Le Clarias macracanthus est un poisson remarquable, 
très abondant dans les fonds bourbeux ou dans les 
fourrés de papyrus du lac de Tibériade et du lac Houléh; 
il a été décrit par Josèphe, Bell, jud ., III, x, 8, sous 
le nom de Coracinus du Nil.
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Le' Cyprinodon dispar est un petit poisson que l’on 
trouve par myriades dans les petites sources thermales 
et salines qui bordent la mer Morte. On rencontre le 
Cyprinodon cypris dans le Jourdain, dans l’Ain Fesch- 
khah, le Jaboc, etc. Le Discognathus lam ta  est très 
abondant dans le Jaboc, l’Arnon et les affluents du 
Jourdain du côté de l’est; il existe également dans le 
lac de Tibériade. On signale également plusieurs 
espèces de Capoeta : C. daniascina, C. syriaca, C. 
socialis, C. am ir, C. sauvagei. Le Barbus canis est 
un des plus abondants parmi les nombreuses espèces 
que renferment le lac de Génésareth et le Jourdain.

F) Mollusques. — ,« Cette partie de la faune pales
tinienne offre la même variété que les autres branches. 
Elle présente cependant moins d’exceptions au carac
tère général du bassin méditerranéen et moins de 
traces de mélange des formes africaines et indiennes. 
Les types du nord, spécialement du genre Clausilia, 
sont fréquents dans le Liban et son prolongement gali- 
léen. Les mollusques des plaines maritimes et de la 
côte n ’ont pas de traits distincts de ceux de la Basse 
Egypte et de l’Asie Mineure. Les coquillages de la 
région centrale sont rares et généralement peu inté
ressants, tandis que, sur les bords de la vallée du Jour
dain et dans le désert méridional, on rencontre des 
groupes très distincts à’H élix  et de Bulim us, d’espèces 
particulières ou communes en quelques cas au désert 
d ’Arabie. Les mollusques iluviatiles sont d’un type 
beaucoup plus tropical que ceux de terre; ils offrent 
peu d’espèces semblables à celles de l’est de l’Europe. 
La plupart d’entre elles sont identiques ou semblables 
à celles du Nil et de l’Euphrate; quelques-unes du 
genre Melanopsis et seize au moins du genre Unio 
sont particulières au Jourdain et à ses aflluents. Il 
semble probable que les habitants des eaux ont été 
plus capables de supporter le froid de l’époque gla
ciaire que les mollusques terrestres, et des restes 
post-tertiaires trouvés près de la mer Morte, il est 
permis de conclure que les espèces actuelles viennent 
d ’une période antérieure à l’époque glaciaire, tandis 
que les formes plus septentrionales introduites à cetle 
époque ont maintenu leur existence dans les contrées 
plus froides du nord de la Palestine à l’exclusion des 
espèces méridionales, qui n’ont pas réussi à se rétablir. 
Le beau groupe Achatina, qui demande un degré 
d ’humidité qu’on ne trouve pas généralement en Pa
lestine, n’est représenté que par quelques espèces insi
gnifiantes et presque microscopiques. » H. B. Tristram, 
The Fauna and Flora o f Palestine, p. 178-179.

G) Insectes. — Voir I n s e c t e s ,  t. m , col. 884.
2. Aire géographique de la Faune. — Comme la 

flore, la faune de Palestine a des affinités géogra
phiques qu’il est très intéressant d’étudier. La Pales
tine forme une province méridionale extrême de la 
région palæarctique, qui comprend l’Europe, l’Afrique 
au nord de l’Atlas, l’Asie occidentale (mais non l’Ara
bie, qui est éthiopienne), le reste de l’Asie au nord de 
l’Himalaya, la Chine septentrionale et le Japon. L’ana
lyse des différentes classes d’animaux montre que si 
la grande majorité des espèces appartient à la région 
palæarctique, il y a dans chaque classe un groupe 
d’exceptions et de formes particulières qui ne peuvent 
être rapportées à cette région, et dont la présence ne 
peut convenablement s’expliquer que par l’histoire géo
logique du pays. Exceptions et formes particulières 
sont presque toutes confinées dans la vallée du Jour
dain et le bassin de la mer Morte. Ainsi, sur les 
113 espèces des mammifères, 55 sont palæarctiques, 
34 éthiopiennes, 16 indiennes, et 13 propres à la Pales
tine. La faune éthiopienne entre donc presque pour un 
tiers dans celle des mammifères palestiniens; elle com
prend en particulier 4 espèces d’anlilopes, 2 de 
lièvres, et 8 de petits rongeurs des genres Aco-

m ys, Gerbillus et Psam m om ys, qui sont strictement 
désertiques et ont ainsi pu traverser les déserts de 
sable de l’Afrique et de l’Arabie pour venir s’établir 
sur leur frontière septentrionale. Les Félidés ont pu 
arriver par l’Égypte ou la vallée de l’Euphrate..Comme 
sur les 16 espèces indiennes, 9 sont également 
éthiopiennes, la faune de l’Inde tient en somme peu 
de place. Des 13 formes particulières, 3, Ursus 
syriacus, Lepus syriacus et Sciurus syriacus sont 
de simples modifications de types palæarctiques; 6, 
Lepus sinaiticus, Gerbillus tæniurus, Psam m om ys 
myosurus, Acomys russatus, Mus prætexlus, Gazella 
arabica, sont de caractère éthiopien et s’étendent pro
bablement plus loin en Arabie et dans l’est de l’Afrique. 
Eliom ys m elanurus et Dipus lnrlipes semblent bien 
propres à la Palestine. L’H yrax syriacus fait partie 
d’un genre strictement éthiopien.

La faune des oiseaux est extraordinairement riche 
pour une aire si peu étendue. Sur les 348 espèces 
qu’elle comprend, 271 sont 'palæarctiques, 40 éthio
piennes, 7 indiennes et 30 particulières. Les espèces 
palæarctiques appartiennent presque toutes à la côte et 
au plateau qui avoisine le Jourdain à l’ouest et à l’est. 
Les types éthiopiens et indiens sont presque exclusive
ment renfermés dans le bassin de la mer Morte, qui, à 
l’exception de quelques émigrants d’hiver, offre très peu 
d’espèces palæarctiques. Les plus remarquables de la 
faune éthiopienne sont : Cypselus a f finis, Merops viri- 
dis, Cotyle obsoleta, Corvus a f finis, Saxicola monacha. 
Dix autres sont des formes désertiques, probablement 
communes à l’Arabie, et atteignant là leur limite septen
trionale, comme Calandrella deserti, Certhilauda alau- 
dipes, Pteroclas exustus, Honbara undulata. La plus 
intéressante des espèces indiennes, non éthiopiennes, est 
le Kelupa ceylonensis. Des 30 espèces classées comme 
particulières à la Palestine, 13 sont de simples modifi
cations des types palæarctiques, plusieurs autres 
sont étroitement apparentées aux formes désertiques ou 
orientales, et se trouvent dans le bassin de la mer 
Morte. — Les reptiles et amphibiens comptent 92 espèces, 
surlesquelles 49 sont palæarctiques, 27 éthiopiennes, 
4 indiennes, U  particulières. La faune herpétologique 
présente moins d’anomalies que les autres, les reptiles 
étant plus localisés et stalionnaires. — La faune 
ichthyologique, quoique restreinte comme nombre 
d’espèces, est de beaucoup la plus distincte dans ses 
caractères. Elle comprend 43 espèces, dont 8 seule
ment appartiennent à la faune ordinaire des rivières 
méditerranéennes. Dans le système du Jourdain, une 
seule, le Blennius lupulus, se rattache à la faune de 
la Méditerranée. Deux autres, le Chromis niloticus et le 
Clarias macracanthus, sont du Nil. Seize appartenant 
aux familles Chromidés, Cyprinodontidés et Cyprinidés 
sont propres au Jourdain, à ses affluents et à ses lacs. 
Voir P o is so n s .

En résumé, la flore et la faune du bassin de la mer 
Morte nous révèlent un fait intéressant, à savoir que 
ce coin de terre isolé et restreint renferme une série 
de formes vivantes qui diffèrent absolument de celles 
de la région environnante et ont une étroite affinité 
avec le domaine éthiopien, en même temps que des 
traces de mélange indien. Gomment expliquer ce fait? 
En présence de l’idenlite de beaucoup de ces espèces 
végétales et animales avec celles qui vivent sur le con
tinent africain, il serait peu raisonnable d’admettre 
une création spéciale ou une origine indépendante. 
D’autre part, l’hypothèse d’une migration a contre elle 
l’isolement dans lequel la Palestine se trouve mise par 
le désert qui l’enveloppe au sud et à l’est et qui forme 
une barrière pire que la mer ou les montagnes. Il faut 
donc en venir à cette conclusion que les espèces dont 
nous parlons sont arrivées là avant que la contrée 
avoisinante ne présentât les obstacles actuels à leur

D IC T . D E  LA  B IB L E . IV. -  65
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transport, ce qui nous ramène à l’histoire géologique 
du pays. Nous remontons ainsi jusqu’à l’époque où la 
chaleur du climat permettait à la flore et à la faune 
éthiopiennes, plus anciennes comme types que la flore 
et la faune palæarctiques, d’étendre leur domaine plus 
loin. Pendant la période glaciaire, seules subsistèrent 
les formes qui trouvèrent dans la vallée du Jourdain 
les éléments nécessaires à la lutte pour la vie, et elles 
ont constitué jusqu’à présent un groupe tropical isolé. 
Voir Géologie, col. 2018.

Pour la bibliographie de la faune biblique, voir 
Animaux, t. i, col. 603. Nous ajouterons : H. B. Tris
tram, The Fauna and Flora of Palestine, dans le 
Survey o f Western Palestine, Londres, 1884, p. 1- 
204; O. Bôttger, Die Reptilien und Aniphibien von 
Syrien, Palàstina und Cypern, in-8», Francfort-s.-le-M., 
1880; Lortet et A. Locard, Études zoologigues sur la 
faune du lac de Tibériade, t. ni des Archives du 
Muséum d'histoire naturelle de Lyon, p. 99-293, 
avecl7 planches, Lyon, 1883; L. Anderlind, Ackerbau 
und Thierzucht in  Syrien , insbesondere in  Palàstina, 
dans la Zeitschrift des deutschen Palàstina-Vereins, 
t. ix, 1886, p. 55-73; voir T ib é r ia d e  (Lac de).

v i n .  p o p u l a t i o n .  — C’est ainsi que Dieu forma et 
orna la terre qui devait être le théâtre de ses mer
veilles. Le peuple qu’il appela à en être le témoin et 
l’objet y fut transplanté, et, après en avoir été violem
ment arraché, il semble vouloir aujourd’hui y prendre 
de nouvelles racines. Il fut le seul à donner à ce pays 
une certaine unité, et cela seulement sous la royauté 
israélite et les Machabées. En dehors de ces époques, 
le sol palestinien n’a connu qu’un amalgame de races 
distinctes, dont la cohésion est venue d’une main 
étrangère. La même variété existe encore aujourd’hui, 
plus étrange peut-être qu’autrefois. Turcs, Arabes, 
Juifs, Syriens, Européens y vivent côte à côte, divisés 
par le sang, les coutumes, la religion, sans l’union de 
patrie, de drapeau, n ’ayant guère d’autres liens que la 
langue, c’est-à-dire l’arabe généralement usité, et la 
puissance ottomane qui les gouverne. Nous n’avons 
point à décrire ces éléments divers; nous nous borne
rons aux deux qui constituent, inégalement d’ailleurs, 
ie fond ethnique de la population : les Syro-arabes ou 
fellâhin  et les Bédouins ou nomades. La population 
syro-arabe, qui n ’a d’arabe que son dialecte et peut- 
être une légère infusion de sang avant l’hégire, descend 
des anciennes races qui ont successivement occupé 
la contrée : Chananéens, Israélites, Philistins, Moabites, 
Araméens, Grecs et Romains. Tous ces éléments s’étaient 
fondus ensemble lorsque les Arabes, déjà influents 
avant l’hégire, devinrent les maîtres du pays. Le fellah 
est méprisé par le Bédouin, surtout à cause de sa pré
tendue servilité, celui-ci n’estimant que la liberté dont 
il jouit, et les mariages sont rares entre les deux par
ties de la population. Celui-là n’en est pas moins d’une 
race frugale, intelligente, digne d’un sort plus heurenx 
si elle était suffisamment protégée et aidée. Les Arabes 
nomades habitent surtout à l’est du Jourdain. Pour leur 
origine, leurs coutumes, etc., voir A ra b e s , t. i, col. 828. 
Les Juifs qui occupent aujourd’hui la Terre-Sainte au 
nombre de près de cent mille, sont venus des différen
tes parties du monde. Ce n ’est donc pas chez eux qu’il 
faut aller pour voir revivre plus ou moins les usages de 
ta vie ordinaire de leurs ancêtres, mais chez les fellâhin  
et les Bédouins. Il y a dans les habitudes de ceux-ci 
une foule de traits qui illustrent singulièrement les 
récits bibliques, et qu’on trouve indiqués dans le Dic
tionnaire à propos des sujets qui concernent la vie 
civile, sociale et religieuse. Il nous suffit de donner ici 
quelques indications bibliographiques : E. Pierotti, La 
Palestine actuelle dans ses rapports avec la Palestine 
ancienne, in-8», Paris, 1865; Thomson, The Land and 
the Book, Londres, 1860; H. J. van Lennep, Bible

Lands, Iheir m odem  customs o.nd manners, 2 in-8°, 
Londres, 1875; C. B. Conder, Tent Work in Palestine, 
in-8», Londres, 1889, p. 298-363; E. Le Camus, Notre 
voyage aux pays bibliques, 3 in-12, Paris, 1890; Mrs. 
Finn, The Fellaheen o f Palestine, dans ie Palestine 
Exploration Fund, Quart. S t., 1879, p. 33-48, 72-87; 
Ph. Baldensperger, Peasant Folklore o f Palestine, 
ibid., 1893, p. 203-219; Birth, marriage and death 
among the Fellâhin o f Palestine, ibid., 1894, p. 127- 
'144; S. Bergheim, Land tenure in  Palestine, ibid., 
1894, p. 191-199; P. J. Baldensperger, Morals of the 
Fellâhin, ibid., 1897, p. 123-134; J. Zeller, The Be- 
dawin, ibid., 1901, p. 185-203; Ph. G. Baldensperger, 
The immovable East, ibid., 1903, p, 65-77, 162-170, 
336-344, 1904, p. 49-57, 128-137, 258-264, 360-367; 1905, 
p. 33-38, 116-126, 199-205; 1906, p. 13-23, 97-102, 190- 
197; 1907, p. 10-21; F. A. Klein, M iltheilungen über 
Leben, Sitten und Gebràuche der Fellachen in  Palàs
tina, dans la Zeitschrift des deutschen Palàstina- 
Vereins, t. iii, 1880, p. 100-115; t. iv, 1881, p. 57-84; 
t. vi, 1883, p. 81-101 ; traduit et reproduit dans le Pal. 
E xpi. Fund, Quart. S t., 1881, p. 111-118, 297-304; 1883, 
p. 40-48; Lydia Einsler, Arabische Sprichivôrter, dans 
la Zeitschr. des deut. Pal. Ver., t. xix, 1896, p. 65-101 ; 
L. Bauer, Arabische Sprichivôrter, ibid., t. xxi, 1898, 
p. 129-148; Enno Littmann, Eine amtliche Liste der 
Beduinenstâmme des Ostjordanlandes, ibid., t. xxiv, 
1901, p. 26-31; L. Bauer, Kleidung und Schm uck der 
Araber Palüslinas, ibid., p. 32-38; A. Jaussen, Cou
tumes arabes aux environs de Màdaba, dans la Revue 
biblique, t. x, 1901, p. 592-608; Les tribus arabes à 
l’est du Jourdain, ibid., t. xi, 1902, p. 87-93, 419-425 ; 
Coutumes arabes, ibid., ,t. xii, 1903, p. 93-99, 244-266; 
L ’immolation chez les nomades à l’est de la mer Morte, 
ibid., 1906, p. 91-114.

La population palestinienne n’a ni industrie, ni com
merce qu’il soit utile de mentionner. Les transactions 
sont devenues et deviendront plus faciles parles lignes 
de chemin de fer de Jaffa à Jérusalem, de Khaïfa à 
Damas, de Damas à travers la Transjordane. Mais le 
pays reste encore trop fermé du côté de la mer. Nous 
avons montré plus haut ce qu’est aujourd’hui le litto
ral méditerranéen. Il eut cependant un rôle important 
dans l’histoire. Les moindres saillies dont la nature 
l’a orné furent utilisées, et des villes comme Sidon, Tyr, 
Saint-Jean-d’Acre, Césarée, Jaffa, devinrent de magni
fiques centres d’activité en même temps que des portes 
ouvertes à cette partie du continent asiatique sur le 
continent européen. Les Hébreux, il est vrai, n’étaient 
pas destinés à être un peuple marin, et la mer n’a pas 
été pour eux, comme pour d’autres peuples, un moyen 
d’expansion, ni une source de richesses. Il y eut néan
moins des temps où la côte palestinienne, avec ses petits 
ports, présentait animation et vie. Au moyen âge encore, 
ces ports étaient assez bien aménagés et entretenus pour 
l’époque. Mais actuellement ils ne sont plus suffisante 
aux vaisseaux de fort tonnage. Il faudrait donc, de ce 
côté, remanier et agrandir, comme il faudrait, du côté de 
l’agriculture, refaire et perfectionner, ponr apporter aux 
habitants une prospérité qu’ils ne connaissent pas. Pour 
les routes qui sillonnent la Palestine, voir G a li lé e ,  
Ju d é e , et les articles concernant les tribus d’Israël.

Nous terminerons en disant que les trois grandes 
religions qui ont pris naissance au sein des peuples 
sémites et dont la Palestine peut être regardée comme 
le berceau, c’est-à-dire le judaïsme, le christianisme et 
l’islamisme y sont représentées. Et, à côté de la joie que 
procure au pèlerin la Terre du Christ avec ses impéris
sables souvenirs, c’est une grande tristesse de la voir 
livrée aux divisions de l’erreur, du schisme et de l’hé
résie. A. L e g e n d re .

V. G é o g ra p h ie  h i s to r iq u e  d e  l a  P a l e s t i n e .  — Lors
que Abraham arriva dans la Palestine, elle était habitée:



2053 P A L E S T I N E  — P A L I M P S E S T E S  B I BLI QUES 2054

1° par les Chananéens proprement dits ; 2° les Iléthéens; 
3° les Amorrhéens; 4° les Phérézéens; 5° les Hevéens; 
6° les Jébuséens; 7° les Gergésiens. Sur ces diverses 
tribus et les pays qu’elles habitaient voir les articles 
qui leur sont consacrés et cf. C h a n a n é e n s  1, t. ii, 
col. 539. — Quand Josué fit la conquête de la Palestine 
la plupart des villes avaient à leur tête un petit roi 
indépendant. Le successeur de Moïse partagea entre les 
diverses tribus d’Israël le pays conquis. Pour la géogra
phie des douze tribus, voir les articles et les cartes re 
latifs à chacune d’elles. — La distinction des douze 
tribus se conserve jusqu’à la prise de Jérusalem par 
Titus, mais après avoir été à peu près indépendantes 
les unes des autres sous les Juges, elles reconnurent une 
autorité unique sous le règne de Saül, de David et de 
Salomon. L’nnité fut brisée dès le règne de Roboam, fils 
de Salomon, et la Palestine partagée en deux royaumes, 
celui du nord ou d’Israël et celui du sud ou de Juda. 
Cet état de choses dura jusqu’à la prise de Samarie par 
les Assyriens (721 avant J.-C.) voir Ju d a  (Royaume de) 
et I s r a ë l  (Royaume d’), t. m , col. 1771 et 1000. A la 
suite de la ruine du royaume d'Israël par Sargon, roi 
de Ninive, ce prince déporta dans la Palestine centrale 
pour la repeupler divers peuples qu’il avait vaincus en 
Babylonie et en Syrie et qui devinrent les Samaritains. 
IV Beg., iv, 24. A partir de cette époque et jusqu’au 
temps de Notre-Seigneur et des Apôtres, la Palestine 
forme trois parties distinctes à l’ouest du Jourdain : la 
Judée au sud, voir Ju d é e , t. lit, col. 1814; la Samarie 
au centre, voir S am arie  2 ; la Galilée au nord, voir 
G a li lé e ,  t. m , col. 87. Le territoire à l’est du Jourdain, 
au temps de Notre-Seigneur, s’appelait la Pérée, voir 
P é r é e .  Sur la géographie de la Palestine au temps des 
Machabées et des Hérodes et sous la domination ro
maine, voir M achabées , t. iv , col. 481; H è ro d e 5 ,  t. m , 
col. 650; A b ila  et A b ilè n e , t. i, col. 50-52; B a ta n é e  
(Basan), t. i, col. 1486-1490; I t u r é e ,  t. m , col. 1040; 
T ra c h o n i t id e ; P r o c u r a t e u r s  ro m a in s .

PA LESTRE (grec : T t a X a t o T p a ,  latin : palæstra), 
école de gymnastique. Antiochus Épiphane voulant 
introduire les coutumes helléniques en Judée, fonda 
dans la citadelle de Jérusalem un gymnase et une pa
lestre. Les prêtres, violant la loi, montraient peu de 
zèle pour le temple et prenaient part dans la Palestre 
aux exercices proscrits. II Mach. iv, 14. Le mot pa
lestre désignait plus particulièrement la partie du 
Gymnase où se faisaient les concours divers et où sié
geaient les juges des divers combats. Voir G y m n ase , 
t. m , col. 369; A th lè te s ,  t. i, col. 1222.

E .  B e u r l i e r .
PALEY William, théologien anglican, né à Peter- 

borough en 1743, mort à Bishop-Wearmouth le 25 mai 
1805. Il termina son éducation à l’université de Cam
bridge et devint un répétiteur de Christ Collège. II 
embrassa l’état écclésiastiqcie, et en 1794 il obtint un 
canonicat à la cathédrale de Saint-Paul. Bientôt après 
il renonçait à plusieurs bénéfices pour se retirer dans 
la petite paroisse de Bishop-Wearmouth où il mourut. 
Parmi les ouvrages de cet auteur nous ne citerons que : 
Horæ Paulinæ, or the Truth o f the Scripture history 
o f S t. Paul evinced, in-4°, Londres, 1789; ouvrage tra
duit en français, in-8°, Nîmes, 1809. Le R. Edmond Pa- 
ley a écrit la vie de son père, W. Paley, et l’a placée en 
iête de ses œuvres qu’il publia à Londres en 1848, 4 in- 
8°. Voir W. Orme, Biblioth. biblica, p. 337.

B. H e u r te b iz e .
PA L IM PSE ST E S BIBLIQUES. Bien que d’après 

l’étymologie (waXiv, « de nouveau, » et tyiio, « gratter, effa
cer en grattant ») le mot palimpseste ait dû s’appliquer 
d’abord aux parchemins qu’on grattait au canif ou qu’on 
frottait à la pierre ponce dans le but de les récrire, il 
se disait aussi des tablettes de cire dont on égalisait de

nouveau la surface pour effacer l’ancienne écriture et 
des papyrus qu’on pouvait faire resservir en les sou
mettant à un lavage, quand l’encre était encore fraîche 
ou peu caustique. Catulle, x x i i ,  4; Cicéron à Trébatius, 
Epist. ad. fam il., vu, 18. Plutarque, le premier auteur 
grec connu qui emploie ce mot, dit que Platon com
parait Denys le Tyran à un palimpseste (waxEp (iiît'hlv) 
TtaXîp'j/ridTov, telle est l’orthographe de Plutarque) sur 
lequel il est malaisé d’écrire parce que les anciens 
traits sont difficiles à effacer (5u<7sxttXutoç). Le papyrus 
gratté n’était guère utilisable; au contraire, ce qui fit 
préférer d’abord le parchemin, pour les brouillons, 
c’était la facilité d’effacer et de remplacer ce qu’on 
venait d’écrire.

A partir du V I Ie siècle, date de l’occupation de l’Égypte 
par les Arabes, le papyrus devenant de plus en plus 
rare et le parchemin ne suffisant plus à la consomma
tion, on se mit à récrire les anciens manuscrits. La 
préparation des palimpsestes fut un art très cultivé 
pendant le moyen âge. Voici une recette donnée 
par Mone, De libris palimpsestis, Carlsruhe, 1855, 
p. 38, d’après un manuscrit de Munich du xi« siècle 
lat. 18628) : Quicumque in  semel scripto parga- 
meno necessitate cogente iterato scribere velit., accipiat 
lac imponatque pergam enum  per unius noctis spa- 
tium . Quod postquam  inde sustulerit, farre aspersum, 
ne ubi siccari incipit in  rugas contrahatur, sub pres
sura castiget quoad exsiccetur. Quod ubi fecerit, pu- 
mice cretaque expolitum  priorem albedinis suæ nilo- 
rem recipiet. Ce fut principalement dans les cloîtres, 
où la pénurie du parchemin se faisait surtout sentir et 
où la transcription de nouveaux livres était indispen
sable, que cet art fut cultivé. On a beaucoup crié contre 
le vandalisme des moines qui auraient détruit sciemment 
les chefs-d’œuvre de l’antiquité classique pour copier 
des ouvrages médiocres de liturgie ou de patrologie. 
Mais ces déclamations ne soutiennent pas un examen 
impartial des faits. D’abord il y a proportionnellement 
autant d’écrits profanes recouvrant un texte biblique 
que d’écrits bibliques recouvrant un texte profane; 
ensuite les manuscrits qu’on sacrifiait existaient alors 
en plusieurs exemplaires et l'on ne pouvait pas soup
çonner qu’ils deviendraient un jour l’unique exemplaire 
d’un auteur; enfin on ne se servait guère que de 
manuscrits frustes, incomplets, ou hors d’usage, dont il 
était impossible de prévoir quelle serait la valeur aux 
yeux de la postérité. C’est ainsi que le fameux codex de 
Wotfenbüttel ( Weissenburg, 64), dont deux cent douze 
feuillets sur trois cent trente sont palimpsestes, n’a pas 
absorbé, selon Knittel, Ulphilæ versio Gothica, p. 118, 
moins de clix-sept débris d’ouvrages et les cent quarante- 
huit feuillets palimpsestes du Vaticanus, lat. 2001, sont 
empruntés à six anciens manuscrits. Un des palimp
sestes les plus précieux, celui qui fut découvert en 1892, 
à Sainte-Catherine du Sinaï, par Mme Lewis, se compose 
de cent quatre-vingt-deux feuillets, tous récrits. Dans 
ce nombre cent quarante-deux feuillets sont empruntés 
à un ancien codex syriaque des Évangiles, quatre à un 
manuscrit grec du iv° siècle, douze à un autre manus
crit grec du vm e siècle dont le texte n’a pas été iden
tifié, et le reste à un recueil syriaque d’apocryphes 
(Actes de Thomas et Dormition de Marie). — La pé
nurie du parchemin dura jusqu’au xi« ou xii» siècle, 
époque de la diffusion du papier de chiffons et de coton. 
Lorsqu’un parchemin a été gratté au canif, la pre
mière écriture est d’ordinaire irrémédiablement perdue; 
mais lorsqu’il a été simplement frotté à la pierre ponce 
ou traité par un procédé moins radical, il est encore 
possible de la déchiffrer, surtout à l’aide de quelque 
réactif chimique. A vrai dire, la chimie a été souvent 
appliquée trop indiscrètement. En Italie, on a surtout 
employé la noix de galle qui brunit le manuscrit et le 
noircit même à la longue jusqu’à le rendre illisible et
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NOM. S I G L E . S IÈ C L E . | S I T E  ACTUEL. C O N T E N U . É D IT E U R S.

1 i 1 i 1

V ER SIO N  D E S SE PT A N T E  E T  D ’AQU ILA

'Ephræm i reseriptus. 
Petropolitanus. . . 
Lipsiensia fragm . . 
Dublinensia fragm. 
Tischendorf. fragm. 
Gry ptoferraten si s . . 
Fragm ents d’Aquila. 
Nouv. frag. d’Aquila.

c
H
K
O
z
r
»
»

Ve
V Ie
VII'’

V IIIe
v*  à  ix °
V I IIe-IX ' 

V Ie • 
V Ie

Paris, Bibl. nat., g re c  9.
Saint-Pétersbourg. 

Leipzig, Univ., T isc h . I I .  
Dublin, Trinity, K . 3 . 4.

G rottaferrata, E . p. V II .

Fragm . des livres sap. et du N. T. 
L ivre des Nombres (fragm.). 

Heptateuque (fragm.).
Isaïe (fragm.).

Rois, Prophètes (fragm.). 
Prophètes (fragm.).

IR eg., x x , 9-17 ; II Reg., x x iii, 12-27. 
Ps. xc-c iii (fragm.).

T ischendorf1. 
T ischendorf2. 
Tischendorf 3.

A bbott4. 
T ischendorf5. 
Cozza-Luzzi °. 

B u rk itt7. 
Taylor 8.

NOU VEAU TESTA M EN T G R E C

Ephræmi reseriptus. C 53 Ve Paris, Bibl. nat., g r e c  9. Tischendorf1.
Petropolitanus . . . l s. 1.23. 

J | 15.16 Ve-V Ie Saint-Pétersbourg. Tischendorf9.
Guelferbytanus A . 
Guelferbytanus B .

‘N itr ie n s is .................
Neapolitanus. . . . 
Dublinensis . . . .  

‘Porphyrianus . . . 
‘Patiriensis ................

P  e 33
Q
R e22 
W b £58 
Z £26 
P «3 
3 «1

V Ie

V Ie
vnr-ix*

V Ie
IX e

v*-vr

Wolfenbüttel, W eiss ., 64. 
Id.

B rit., Mus. a d d it .  17211. 
Naples, Bibl. nat., U .C .15. 

Dublin, Trinity, K . 3. 4. 
S. Pétersb.,B ibl. im p .,2 2 5 . 

Vatican, g rec  2061.

518 versets des quatre Évang. 
247 versets de Luc e t Jean. 
Environ 516 versets de Luc. 

Synoptiques (fragm.).
295 versets de M atthieu. 

Actes, Épitres, Apoc. (fragm.). 
Actes, Cath., Paul (fragm.).

Knittel, Tischendorf10. 
Knittel, T ischendorf,0. 

T ischendorf11. 
T ischendorf12.

A bbott13. 
Tischendorf l4. 
Encore inédit.

A N C IE N N E V E R SIO N  L A T IN E

Bernensia fragm . . 
Palimps. de F leury .
B o b ien sis ................
Guelferbytanus. . . 
W irceburgensis . . 
Pal. de Freising . .

t
h
s

gue

Ve
v r - v i i °
V'-VP

V Ie

V IIe

Berne, n . 611.
Paris, Bibl. nat., la t . 64 0 0 G. 
Vienne, Bibl. imp., la t . 16. 
Wolfenbüttel, W eiss ., 64. 

W urzbourg.
Munich, la t. 6225.

Marc (fragm. des chap. i, n  et i ii). 
Actes, Cathol. Apoc. (fragm.). 

Actes, Cathol. (fragm.). 
Romains, I Tim. (fragm ). 

P entat. Prophètes (fragm.). 
Pentateuque (fragm.).

Hagen 15. 
B erg e r10.
W hite ,7. 

Knittel, Tischendorf18. 
Ranke l9. 

Ziegler 20.

V U L G A TE

Pal. de l’Escurial. . 
Pal. de Léon. . . .

V IIe
V I Ie

Escurial, B . I I ,  I S . Nombres, Juges (fragm.). 
F ragm . de l’A. et du N. T.

Ewakl et Lœwe 21. 
Inédit (?)

T E X T E S  D IV E R S

*Pal. du Sinaï. . . . 
‘Pal. du Caire. . . . 
Carolinus Codex. . 
Ambrosiani Cod.. .

Syriaque.
Syriaque.
Gothiqne.
Gothique.

Sinaï, S y r ia q u e ,  30. 
Univers, de Cambridge. 

W olfenbüttel, W e iss .,  64. 
Am brosienne, Milan.

Évangiles.
Fragm . divers de l’A. e t du N. T. 

Romains (40 versets) 
D ivers fragments.

Bensly, Ila rris, B u rk itt22. 
Lewis et Gibson 23. 

K nitte l24.

1 Le C o d e x  E p h r æ m i,  qui contient soixante-quatre feuillets palim psestes pour l’Ancien Testam ent e t cent quarante-cinq 
pour le Nouveau, a été édité p a r  Tischendorf, C o d e x  E p h r æ m i r e s e r ip tu s .

2 M o n u m e n ta  sa c r a  in e d ita ,  t. i, Leipzig, 1855. La partie  palim pseste comprend quatre-vingt-huit feuillets.
3 M o n . s a c r a  in e d ., t. i, .Leipzig, 1855. Vingt-deux feuillets palim psestes.
* P a r  p a l im p s e s to r u m  D u b lin e n s iu m ,  Dublin, 1880. Huit feuillets.
5 M o n . s a c r a  in e d .,  t. i e t il, pour les fragments des Bois.
0 S a c r o r u m  b ib l io r u m  v e tu s t i s s im a  fr a g m e n ta ,  Rome, 1867.
7 F r a g m e n ts  o f  th e  B o o k s  o f  R in g s  a c c o rd in g  to  th e  t r a n s la t io n  o f  A q u i la ,  Cambridge, 1877.
8 I le b r e w -G r e e k  C a iro  G e n iz a h  P a l im p s e s ts ,  Cambridge, 1900.
9 M o n u m . s a c r a  in e d ., t. i, Leipzig, 1855.

10 Knittel, U lph ilæ  v e rs io  G o th ic a , etc., 1762 (pour les deux); Tischendorf, M o n u m . s a c r a  in e d .,  t. m , Leipzig, 1860 
(pour Q>, et t. v i,  Leipzig, 1869 (pour P). P  a quarante-quatre feuillets, Q en a  treize.

11 M o n u m . s a c r a  in e d .,  t. il, Leipzig, 1857. Quarante-huit feuillets palimpsestes.
12 ty o n u m . s a c r a  in e d . ,  t. m , Leipzig, 1860. Quatorze feuillets palimpsestes.
13 C o d e x  r e s e r ip tu s  D u b lin e n s is ,  Dublin, 1880. B arre tt l'avait déjà publié en fac-similé dès 1801 et Hansell dans ses T e x t s  

o f  th e  o ld e s t e x is t in g  m a n u s c r ip ts  o f  th e  N . T .,  Oxford, 1864, avait imprimé les fragm ents déchiffrés depuis. L a partie 
palimpseste comprend trente-deux feuillets sans compter les huit feuillets d’Isaïe.

14 M o n u m . s a c r a  in e d . (t. v , pour les Épitres catholiques et celles de Paul, t. v i pour les Actes et l’Apocalypse).
45 E i n  I ta la fr a g m e n t  a u s  e in e m  B e r n e r  P a lim p se s t , dans Z e it s c h r i f t  f u r  iv is se n sc h a ftl . T h e o l., t. x x v ii (1884), p. 470. 

Cf. O ld -L a tin  b ib lica l T e x t s ,  n. n , Oxford, 1886, p. c c x l ix -c c l v i  et 89-94.
10 L e  P a lim p se s te  de F le u r y ,  Paris, 1889. Cf. J o u r n a l  o f  theo l. Stu d ie s , Oxford, t. v u  (1906), p. 454.
17 P o r tio n s  o f  th e  A c ts  o f  th e  A p o s tle s ,  etc., dans O ld -la t in  b ib l ic a l T e x t s ,  n. i v ,  Oxford, 1897.
18 Knittel, U lph ilæ  v e rs io  G o th ic a , e tc .; Tischendorf, A n e c d o ta  s a c r a  e t p r o fa n a ,  p. 155-158.
19 P a r  p a l im p s e s to r u m  W ir c e b u r g e n s iu m ,  etc., Vienne, 1871.
20 B r u c h s tü c k e  e in e r  v o r h ie ro n . U e b erse tzu n g ,  Munich, 1883. T rente-neuf feuillets palim psestes.
21 E x e m p l a  s c r ip tu r æ  v is ig o th ic æ , Heidelberg, 1873, p. 3-5, pl. i v  e t v .
22 T h e  F o u r  G ospe ls  i n  S y r ia c  tr a n s c r ib e d  f r o m  th e  S in a i t ic  P a l im p s e s t ,  Cambridge, 1894, avec une préface par Mrae Lewis.
23 P a le s t in ia n  S y r ia c  T e x t s  f r o m  p a lim p s e s t  f r a g m e n ts  i n  th e  T a y lo r -S c h e c h te r  co llec tio n , Londres, 1900.
24 Pour les deux derniers articles, voir Scrivener, I n tr o d u c t io n ,  4e édit., 1894, t. n ,  p. 146-148.
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qui en outre corrode le parchemin. Il est facile de le 
constater sur les codex de l’Ambrosienne et du Vatican 
traités ainsi par Maï. Le Paliriensis, par exemple, a 
été fort maltraité. Voir P a t i r i e n s i s  (C o d e x ). En 
France, la teinture de Gioberti a été préférée comme 
moins corrosive, mais elle colore en bleu les manus
crits. Témoin le Codex reseriptus Ephræ m i. L’hydro- 
sulfate d’ammoniaque, tout aussi efficace, est peut-être 
moins nuisible, à condition de ne point l’appliquer sur 
un autre réactif et de laver ensuite les feuillets ainsi 
traités. Il y a d’autres procédés qu’on trouvera dans 
Chassant, Paléographie des chartes et manuscrits, 
78 édit., 1876, p. 68, dans Wattenbach, Das Schrift- 
wesen im  M ittelalter, 3e édit., Leipzig, 1896, p. 315, 
dans Pertz, Archiv., t. v, p. 512, etc. Mais on constate 
que les moyens préconisés comme les plus inoffensifs 
manifestent avec le temps des inconvénients de plusieurs 
sortes. Il est donc prudent, après avoir traité un manus
crit par un [procédé quelconque, de le photographier 
dés que l’ancienne écriture est visible. Il serait même 
préférable de ne pas employer les réactifs au cas où la 
photographie, sous un jour favorable, ou un simple 
nettoyage des feuillets à la potasse, pourraient assurer 
la lecture. — Certains manuscrits, par exemple le 
Cryploferratensis, sont doublement palimpsestes, c’est- 
à-dire que l’écriture primitive a été remplacée par une 
autre et celle-ci à son tour par un texte plus récent. 
Mais alors les traits se confondent et il est difficile de 
rien tirer des écritures précédentes.

Une liste des principaux manuscrits bibliques en 
montrera toute l’importance. On y verra des textes de 
premier ordre, tels que le Codex Ephræ m i, le Nitrien- 
sis, les Évangiles syriaques du Sinaï, les fragments 
d’Aquila. Ceux qui sont marqués d’un astérisque ont un 
article à part dans ce Dictionnaire. Dans la deuxième 
colonne des manuscrits grecs du Nouveau Testament le 
second sigle est celui qu’emploie von Soden.

F .  P r â t .
PALIURE (hébreu : Sdmir ; Septante : yjpooç, 

• /6pzoc,  SypiooTtc, Vulgate:vepres, spina, spinæ),
arbrisseau aux tiges très rameuses et épineuses.

I. D e s c r ip t i o n .  — Le Paliurus aculeatus (fig. 539) 
est épineux comme plusieurs autres espèces de la 
famille des Rhamnées répandues dans la région 
méditerranéenne. A cet égard il ressemble aux ju ju
biers sauvages, notamment au Zizyphus Spina-Christi, 
pour les deux stipules acérées que présente à sa base 
chacune des feuilles, l’une allongée et droite, l’autre 
plus courte et très recourbée. U en diffère surtout par 
son fruit qui ne devient pas charnu à la maturité, mais 
développe une aile circulaire ondulée-crénelée imitant 
le rebord d’un chapeau. Les tiges très rameuses à 
branches étalées, avec des feuilles alternes-distiques 
et coriaces, atteignent jusqu’à 3 ou 4 mètres de hauteur, 
formant des buissons impénétrables. F. Hï.

II. E x é g è s e .  — La plante appelée sdm ir ne se ren
contre que dans Isaïe. Elle y est nommée huit fois et 
ordinairement jointe à une autre plante Sayit dont le 
nom aussi ne se présente que dans ce prophète. On les 
trouve formant une locution Sdmir vâsayit, équiva
lente à celle que nous employons fréquemment : « les 
ronces et les épines. » Is., v , 6 ;  v ii ,  23, 24, 25; ix, 17; 
x, 17; x x v i i ,  4. Elles viennent dans les descriptions 
comme un symbole de ruine et de désolation. Une fois 
le Sdmir est joint à une autre espèce d’épines appelée 
qiif. Is., x x x ii ,  13. Faut-il ne voir dans cette expression 
qu’un terme général pour désigner les épines? Il 
semble bien, par la diversité de leurs traductions ou 
par les termes généraux qu’ils emploient, que les Sep
tante et la Vulgate n’ont vu dans Sdmir aucune espèce 
déterminée. Cependant comme dans notre locution 
« les ronces et les épines » le premier nom désigne un 
gpnre particulier d’épines, les Ruhus, sdm ir pourrait

signifier une espèce ou un genre spécial d’épines, 
comme les Rhamnées très abondantes en Palestine.
H. B. Tristram, The Fauna and Flora o f Palestine,

> z
in-4», Londres, 1884, p. 263. En arabe _̂o~oo, samûr, qui
rappelle de très près le Sdmir hébreu, désigne une 
espèce particulière d’épines de la famille des Rham
nées, le Paliurus aculeatus. Quelquefois les Arabes 
appellent aussi samùr, le R ham nus oleoïdes, le ner
prun, IL B. Tristram, The natural History o f the Bible, 
in-12, Londres, 1889, p. 428. 0 . Celsius, Tlierobotanicon, 
in-8°, Amsterdam, 1748, t. n, p. 188, se range au sen
timent d’Abulfeda, d’après lequel le sam ûr est une 
plante épineuse du genre des Sidr, non de l’espèce 
qui porte le fruit Nabaq et qui est le jujubier, mais de 
l’espèce qui ne porte pas de fruit et qui est le Paliurus 
aculeatus, J. Kitto, Cyclopædia, in-8», Édimbourg, 
1856, t. m, p. 814. Le sdm ir peut donc être vraisem

blablement identifié à cette dernière plante. Quelques 
auteurs ont pensé que les épines de la couronne du 
Christ étaient tirées du Paliurus aculeatus. Il est pos
sible que des épines de diverses espèces de Rhamnées 
aient été employées; mais celles qui ont pu être étudiées 
appartiennent au jujubier Zizyphus Spina-Christi, 
t. m , col. 1863. — La Vulgate traduit par le mot 
Paliurus deux mots hébreux désignant des épines 
d’espèces différentes : dans Mich., v ii, 4, pour rendre 
le mot hêdéq, qui est plutôt la Morelle, cf. t. iv, 
col. 1281 ; et dans Isaïe, xxxiv, 13, pour rendre hôah, 
qui est le chardon. Cf. t. n, col. 588.

E. L e v e sq u e .
1.  PALIWE, rameau de palmier. Voir P a lm ie r .

2 . p a l m e ,  mesure de longueur. On distingue le 
grand palme et le petit palme. — 1» Le grand palme, 
appelé aussi empan, porte en hébreu le nom de zérét 
(Septante : aittOagri; Vulgate : palmus), est la moitié 
de la coudée, c’est-à-dire 0“262. Exod., xxvm, 16: 
xxxix, 9; I Sam. (I Reg.), x v ii ,  4; Is., x l ,  12; Ezech.' 
x l i i ,  13. Zérét désigne la distance comprise entre le 
petit doigt et le pouce étendus. Voir M e s u r e ,  i i ,  2», E m 
pan, col. 1042. — 2» Le petit palme, en hébreu, téfah  
(tôfah, dans Ezéchiel) est le tiers du zérét ou 0”>0875, 
égalant la largeur de la main ou quatre doigts. Exod., 
xxv, 25; x x x v ii, 12; III Reg., v ii ,  26; II Par., iv, 5;
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Ps. xxxix (x x x v iii) , 6; Ezech., XL, 5, 43; x l i i i ,  13; 
c f. Jer., l u ,  21. Le Psalmiste emploie métaphorique
ment le mot téfah pour un temps très court (Vulgate : 
mensurabiles). Saint Jérôme a toujours traduit zérét 
par palm us et il a rendu quatre fois téfah  ou lo f ah par 
île même terme, sans tenir compte de la différence réelle 
des deux mots, II Par., iv, 5; Ezech., x l ,  5, 43; x l i i i ,  
13; dans trois autres passages, afin qu’on ne confondit 
point le grand palme ou spitham a, qui a douze doigts, 
Vitruve, ni, 1, avec le petit, il a traduit téfal.i par 
« quatre doigts », Exod., xxv, 25; x x v ii ,  12, et par très 
unciæ, équivalant à quatre doigts, III Reg., vu, 26; 
enfin, dans Ézéchiel, x l i i i ,  13, où il est dit que la cou
dée dont on se sert pour mesurer l’autel a un tôfah de 
plus que la coudée ordinaire, et que le rebord du con
tour de l’autel a un zérét, il a traduit les deux noms de 
mesure, malgré leur diversité, également par palmus.

P A L M E RS T O N Thomas, exclusivement connu de 
son temps sous le nom de Thomas Hibernicus, né à 
Kildare, dans le comté de Leicester, entra dans l’ordre 
des Frères Mineurs et fut envoyé par ses supérieurs à 
Paris, où il devint docteur en l’Université. De là il se 
retira en Italie pour y mener une vie obscure, car il 
était homme de grande piété et humilité, au point que, 
dit-on, il se coupa le pouce de la main gauche afin qu’on 
ne pût pas l’ordonner prêtre. On le croit mort en l’an 
1270. Il laissait Flores Bibliorum , sive loci communes 
omnium fere m ateriarum  e novo el veteri Testamento 
excerptæ. Cet ouvrage, au dire de Sbaragiia, pariant 
surtout d’après d’autres bibliographes, fut imprimé à 
Paris en 1556, in-16; de nouveau à Paris en 1662; à 
Lyon en 1678, et encore en 1679. Ce n’est pas ici le lieu 
d’entrer en discussion avec Échard, qui a prétendu que 
Thomas Hibernicus n’était point Frère Prêcheur, 
comme plusieurs l’avaient dit, ni Frère Mineur comme 
le disaient les Franciscains.

P. A p o l l i n a i r e .
P A L M E S (VILLE DES )  ou plutôt des PALMIERS

(hébreu : ' I r  h a t - T a m a r i m ;  Septante : itô>.--î tü v  tpoivi- 
x m v  ; Vulgate : c i v i t a s  p a l m a r u m ) ,  nom donné à Jéri
cho. Jud., i, 16; i i i ,  13. Voir J é r i c h o ,  t. m , coi. 1282.

PALMIER (Hébreu : fâm âr; Septante : cpoéu?;
Vulgate : palm a), terme générique qui ne s’applique 
dans les textes bibliques qu’au palmier-dattier.

I. D e s c r ip t i o n .  — De lous ces arbres que pour leur 
élégance Linné appelait les princes du règne végétal, 
la seule espèce qui croisse en Palestine est le Dattier 
ou Phœnix dactylifera, fig. 540. Son stipe élancé atteint 
jusqu’à 20 mètres de hauteur sans se ramifier, mais 
porte à son sommet une couronne de 40 à 50 feuilles 
très amples, découpées suivant le mode penné. Leur 
rachis épais et comprimé porte sur toute sa longueur 
des folioles lancéolées-linéaires, acuminées, pliées lon
gitudinalement et apprimées avant leur complet déve
loppement : c’est à cet état qu’on les cueille sous le 
nom de palmes. Les fleurs sont portées en très grand 
nombre sur des panicules ou régimes à branches 
flexueuses, protégées par une spathe dans l’aisselle des 
feuilles. Ces fleurs sont dioïques, et pour favoriser la 
pollinisation les Arabes qui cultivent le Dattier ont 
coutume de détacher les régimes de fleurs mâles pour 
aller les secouer sur les régimes des fleurs femelles au 
moment de l’anthèse. La fécondation peut transformer 
en autant de baies les 3 carpelles libres de chaque fleur, 
mais 1 ou 2 avortent le plus souvent. Ces fruits cylin- 
dracés ont la grosseur du doigt, d’où vient leur nom : 
la chair ferme plus ou moins sucrée suivant ie degré 
de maturation entoure l’albumen corné qui simule un 
noyau. L’arbre, à la condition de trouver à ses racines 
des eaux souterraines, peut supporter le climat le plus 
désertique. F. H Y.

E x é g è s e .  — 1° Noms. — Le mot hébreu tâm âr  ne 
souffre aucune difficulté d’identification : les versions 
sont unanimes avoir dans ce nom le palmier-dattier. Les 
langues chaldéenne et syriaque qui ont conservé le mot 
tem ar avec la même signification, emploient plus volon
tiers le synonyme déqél, diqla', qui rappelle le grec 
5 4 x t u ) . o ç ,  l’espagnol dactiles, l’italien dattili, le français 
datte. L’arabe qui désigne par nakhl notre palmier, a 
conservé la racine tam r  pour la datte. Le nom hébreu 
fait allusion au porl élancé de l’arbre; le nom araméen

540. — Phœnix dactylifera.
1° R am eau de fleurs m âles et fleur m âle-ouverte.

2 ' R am eau de fleurs femelles e t fleur femelle.

déqel parait tiré du fruit; le nom latin palm a  rappelle 
la forme recourbée des feuilles. Quant au grec cpoivtE il 
pourrait bien n’être que la transcription grecque du nom
égyptien du palmier J * ç Bounnou. — Le mot
hébreu tôm ér, qui ne se distingue du précédent que 
par les voyelles, désignerait selon les uns le palmier, 
mais selon d’autres une colonne, un pilier. De même 
en Égypte Ben, « palmier », désigne avec un détermi- 
natif spécial une colonne en forme de palmier, c’est-à- 
dire avec un chapiteau en imitant les feuilles. Dümiehen, 
Tem pel-lnscriften, 87. i . C’est en ce sens particulier 
qu’il faudrait entendre tôm ér dans Jer., x, 5, et même 
dans Jud., iv, 5. M. J. Lagrange, Le livre des Juges, in-8°, 
Paris, 1903, p. 67. — Timorah  et tinim ôrdh  s’entendent
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des palmiers sculptés, c’est-à-dire des figures de pal
mier aux formes conventionnelles, ou bien des pal- 
mettes, motif connu de l’architecture égyptienne et 
phénicienne. I Reg., v i, 29, 32, 35, 36; Ezéch., XL, 16, 
22, 26, 31, 34; x l i ,  18,19, 20, 25, 26. -  Les feuilles du 
palmier 'âlê tem drîm , II Esd., vm, 15, s’appellent 
proprement kappot tem tirim , Lev., x x i i i ,  40, 42, du 
mot kaf, paume de la main, à cause de leur forme 
recourbée, formant une sorte de dôme, ou simplement 
kippâh, Is., ix, 14, fronde de palmier. — Bai'v, I Mach., 
xm, 37 (Vulgate : bahem, bahen, baen), de l’égyptien 
bai, désigne proprement la nervure médiane des frondes 
du palmier-dattier, et dans l’usage « un rameau de pal
mier », t. i, col. 1383. — Sansînn îm , Cant., vu, 9, est

541. — Régimes du P h œ n i x  d a c ty l i fe r a .  Dattes. Noyau.

rendu dans Symmaque par g ata, donc avec le sens de 
rameau de palmier, et c’est ainsi que l’entendent plu
sieurs auteurs. Ern. Fr. C. Rosenmüller, Scholia in 
Vêtus Testanientum, Canticum, in-8, Leipzig, 1830, 
p. 407; mais d’autres préfèrent y voir la grappe ou ré
gime de dattes, et c’est la même signification qu’ils 
donnent au mot assyrien, sisinnu, Fr. Delitzsch, Assy- 
risches Handwôrierbuch, in-8, Leipzig, p. 507. — Les 
taltallim , Cant.,v, 11 (cf. l’assyrien taltallu, Delitzsch, 
Handuiôrterbuch, p. 708, et l’a r a b e thaï’) sont l’en
veloppe ou gaine des régimes de dattes, qui en s’ouvrant 
forment une sorte de chevelure (fig. 541); ou bien ces 
filaments qui restent adhérents au tronc du dattier, à la 
base des feuilles quand celles-ci sont tombées, et que les 
Égyptiens appelaient sou nou bounnou  ̂̂  , J * ç
cheveux de dattier.

2° Le palm ier dans la Palestine et les pays bibliques. 
— Le palmier, maintenant fort peu répandu en Pales
tine, y était autrefois très commun. Il est énuméré

parmi les arbres dont la destruction par les saute
relles est une calamité pour le pays. Joël., i, 12. II 
dominait sur le littoral de Canaan, à ce point que les 
Grecs auraient désigné par son nom la côte nord-ouest, 
d>o!vt£, Phénicie, comme s’ils avaient voulu l’appeler 
« le pays des Palmiers » du nom de ce qui les avait 
frappés surtout en abordant. C’est le nom que le pays 
porte dans Act., xi, 19; xv, 3. Les témoignages des an
ciens s’accordent tous sur cette caractéristique de la 
Palestine. Théophraste, Hist. P lant., i i ,  8, affirme que 
les palmiers sont très abondants en Judée. Pour Pline, 
Hist. Nat., XIII, vi, la Judée est célèbre surtout par 
ses palmiers. Strabon x v ii ,  15, 51; Pausanias IX, xix, 
5; Tacite Hist. v, 6; Aulu Gelle, Noct. Allie, vu, 16, et 
nombre d’auteurs classiques portent le même témoi
gnage. Aussi voyons-nous le palmier ou la palme 
représentés sur les médailles et les monnaies juives au 
temps des Machabées et ensuite sous les procurateurs 
(fig. 542). Lorsque Simon Machabée en 138 reçut le droit 
de battre monnaie, il fit graver sur le revers un palmier 
portant des dattes et de chaque côté une corbeille rem
plie de fruits avec ces mots : « Affranchissement de 
Sion. » Voir t. i i i ,  fig. 261, col. 1389. On peut voir dans 
Saulcy, N um ism atique juive, pl. i, 6; pl. vm, il, plu
sieurs autres types du temps des Machabées ou des pro
curateurs. Quand Vespasien eut pris Jérusalem, il fit re 
présenter sur ses médailles la Judée captive sous la figure 
d’une femme en pleurs assise sous un palmier avec ces

542. — Monnaie d'Auguste, frappée sous Coponius, prem ier pro
curateur de la Judée. — KAICAPOC. Un épi de blé. Û• Un
dattier en fruit. A droite e t à gauche la  date L A0^

mots Judæa capta. Voir t. ni, fig. 263, col. 1394. Cepen
dant le choix du palmier sur cette dernière pièce, pourrait, 
suivant quelques auteurs, avoir une autre signification. 
D’après eux, le palmier ayant été adopté par les anciens 
comme symbole de victoire, aurait été souvent employé 
par les graveurs pour indiquer la conquête d’une pro
vince. Ainsi s’explique une médaille frappée en l’hon
neur de Trajan. Ant. Rich, Dict. des antiq. romaines, 
in-12, Paris, 1861, p. 453. Ce qui aurait fait prendre le 
palmier comme symbole de la victoire, selon Aulu 
Gelle, m , 6, serait sa grande élasticité et force qui le 
fait résister sans se rompre. Quoi qu’il en soit de ce fait 
particulier, il résulte des témoignages précédents que 
le Palmier était autrefois répandu partout en Palestine. 
Cependant quelques localités en produisaient en plus 
grande abondance. Jéricho surtout était renommée pour 
cette raison et appelée la « cité des palmiers ». Deut., 
xxxiv, 3; Jud., i, 16; m, 13; II Par., xxvm, 15. Dans 
la plaine au milieu de laquelle elle est bâtie, se trouvait 
dit Strabon, xvi, n, 41,6 çoivtxdiv, la palmeraie, ou sorte 
de verger de cent stades de long, arrosé d’eau courante 
et planté principalement de palmiers, mélanges a ces 
arbres fruitiers de diverses espèces, et fournissant une 
abondante récolte. Là seulement et en Babylonie, l’on 
recueillait l’espèce célèbre de dattes appelées caryotes. 
Au temps de Josèphe, c’était encore la localité la,plu* 
fertile en palmiers. Bel. jud ,, I, vi, 6 ; IV, vm, 2; A n t. 
jud ., XV, iv, 2. Cette renommée de Jéricho est attestée 
également par (Pline, IL  N ., V, xv; XIII, ix ; Jus
tin, xxxvi, 2; Tacite, Hist., v, 6; Horace, E p., n, 2,184; 
Galien, De alim ent, facult., 11; les talmudistes dans 
le Baba Bathra, et le Bereschit Rabba, d’après Celsius, 
Hierobolanicon, II, p . 484. On trouve les mêmes 'témoi
gnages dans les relations de pèlerinage en Terre Sainte
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à diverses époques; et au xvne siècle, E. Roger dans la 
Terre Sainte ou la Description topographique des saints 
lieux et de la terre de Promission, in-4°, Paris, '1664, 
p. 175, mentionne encore la présence de nombreux pal
miers à Jéricho. Mais depuis ils ont presque totalement 
disparu : il ne reste plus que quelques pieds, tristes ves
tiges d’une antique fertilité. H. B. Tristram The natural 
History o f the Bible, 8e édit., in-12, Londres, 1889, p. 382.

Pour la même raison qu’à Jéricho, la vallée encais
sée du Jourdain où se déploie la végétation des tropiques 
et les environs de la mer Morte, ont été autrefois fer
tiles en palmiers. On citait en particulier quelques 
localités, comme Engaddi, dont l’ancien nom Asason- 
lam ar, IJâsaçon-tâmâr, « coupe des palmiers », est 
significatif. Gen., xiv, 7; II Par., xx, 2, t. i i ,  col. 1796. 
Cf. Josèphe, A nt. jud., IX, i, 2; Pline, H. N ., V, 
v i i ;  Solinus, 38; S. Jérôme, Quæst. in  Gen., xiv, 7, 
t .  x x i i i ,  col. 960. Il n’en reste plus de trace aujourd’hui. 
A cet endroit se rapporte vraisemblablement le texte de 
l ’Ecclésiastique, xxiv, 14 (Vulgate, 18), dans l’éloge de 
la Sagesse, d’après quelques manuscrits :

Je  me suis élevée comme le palm ier d ’Engaddi.

La Vulgate porte Cadès en cet endroit. Le grec actuel 
d’après le texte sinaïtique et l’alexandrin a èv aîytaXoï;.
(( sur les rivages. » La lecture EvyaSSoi; ou evyaSSt de 
certains manuscrits doit être la vraie leçon : elle met 
dans ce verset de l’Ecclésiastique Engaddi en parallèle 
avec Jéricho, deux stations des environs de la mer 
Morte. In  god, du syriaque, et ain giadin de l’arabe 
rappellent Engaddi. D’ailleurs Josèphe nous dit 
A nt. jud ., IX, i, 2, que le plus beau palmier croit à 
Engaddi; pour Pline, H. IV., v, 17 (73), Engaddi est cé
lèbre par sa fertilité et ses bois de palmiers.

Au temps de Néhémie, les habitants de Jérusalem 
pouvaient se procurer facilement des palmes sur le 
mont des Oliviers pour célébrer la fête des Tabernacles. 
II Esd., vm, 15. Le nom de Béthanie (Ni>ms, ’ëhîna',

T * y :

datte), « maison ou lieu des dattes, » indique la pré
sence de nombreux palmiers. Il y en avait donc sur les 
versants du mont des Oliviers. Sur la route de Béthanie 
et de Bethphagé à Jérusalem, les foules qui accompa
gnèrent Jésus, purent facilement trouver des rameaux 
de palmier pour les porter à la main en acclamant le 
Messie. Joa., x i i ,  13.

En remontant vers la Samarie, entre Rama et Béthel, 
nous rencontrons Baaltamar, Jug. xx, 33, dont le nom 
« Baal du palmier » ou mieux « possesseur de pal
miers », c’est-à-dire lieu de palmiers (cf. pr)00ccp.âp d’Eu- 
sèbe), est significatif. Près de là, si ce n ’est à cet endroit 
même, d’après quelques auteurs, Stanley, Sinaï and 
Palestine, in-8», Londres, 1858,5e édit., p. 146, s’élevait 
le palmier ou le bouquet de palmiers sous lequel De- 
bora jugeait Israël. Jud.,iv, 5. Certainsexégètes, comme 
nous l’avons indiqué plus haut, traduisent ici tomér par 
colonne en forme de palmier, pilier.

Dans la Samarie on trouve encore des palmiers à 
Djenin (Engannim), à Naplouse (Sichem) à Beisan 
(Betsan), d’après Tristram, loc. cit., p. 388. La Galilée, 
selon Josèphe Bel. jud ., [II, m , 3, et en particulier les 
bords du lac de Génêsareth, Bell, jud ., III, m , 8, pro
duisaient le palmier avec abondance.

En dehors de la Palestine, la sainte Écriture signale 
le palmier en plusieurs pays. C’est d’abord à Elim dans 
la presqu’île du Sinaï. Après être sortis d’Égypte les 
Israélites s’arrêtent à Elim, Exod., xv, 27; Num., xxxm, 
9, où ils trouvent douze fontaines et soixante-dix pal
miers. Le lieu est appelé E lim , « les grands arbres, » 
sans doute à cause de ces palmiers qui sont l’arbre par 
excellence du désert. On trouve encore en cet endroit 
des palmiers sauvages qu’entretient un ruisseau qui au 
printemps se subdivise et forme plusieurs étangs. En 
1855, des voyageurs ont encore trouvé dans ce lieu plus de

80 palmiers. Stanley, Sinai and Palestine, p. 20; F. Vi
gouroux, La Bible et les découvertes modernes, 6eédit.. 
t. n, p. 456. La Bible ne fait allusion que dans une 
comparaison du prophète Isaïe, xix, 15, au palmier 
d’Égypte. On sait que c’est l’arbre par excellence de 
la vallée du Nil. « Où qu’on tourne les yeux, les pal
miers sont partout en Égypte, isolés, assemblés par 
deux ou trois à l’entrée des ravins, autour des vil
lages, le long des berges, éloignés en files régulières 
comme des rangées de colonnes, plantés symétrique
ment en forêts claires, ils forment le fond toujours le 
même sur lequel les autres arbres se groupent en pro
portions diverses pour varier le paysage. » G. Maspero, 
Histoire ancienne des peuples de l’Orient classique,

543. — Palm iers en bas-reliefs sur une des portes des parvis d’Is
raël. — D’après Perro t et Chipiez, H is to ir e  de l’a r t ,  t. iv, pl. 4.

t. i, Les Origines, p. 28. Cf. Description de l’É gypte, 
t. xx, Flore d’Égypte, p. 435-448. Le palmier-dattier 
revient fréquemment dans les textes égyptiens. On 
l’employait à l’ornementation du jardin. Voir Rosellini, 
M onumenti, t. n , pl. 40. 69. Cf. t. m , fig. 204, col. 1129. 
Le prophète met en opposition deux productions caracté
ristiques de l’Égypte, la palme qui se balance gracieuse
ment sur la tige élancée du palmier, et l’humble roseau, 
pour désigner les puissants et les faibles.

Rien ne profitera à  l'Egypte 
De ce que pourra faire la tête ou la  queue,

La palme ou le roseau.

Au lieu du chêne qu’en nos régions on met d’ordinaire 
en opposition avec le roseau, en Egypte on choisit natu
rellement le palmier qui est le plus grand, le plus bel 
arbre du pays; le tronc s’élance d’un seul jet jusqu’à 
12 ou 15 mètres; peu d’arbres ont le port aussi élégant.



Si au lieu de descendre vers le Nil, nous remon
tons vers l’Euphrate, nous rencontrons encore le pal
mier. «D’après les antiquités égyptiennes et assyriennes, 
ainsi que les traditions et les ouvrages les plus anciens, 
le dattier existait en abondance dans la région qui
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feuilles de palmier disposées symétriquement, qu’on 
appelle palmelte. Sur les murs du temple Salomon fît 
sculpter des chérubins, des timmorot (Septante : c p o î v c -  

y.aç; Vulgate : palmas, des figures de palmier) et des 
fleurs épanouies (lotus ou rosaces). III Reg., vi, 26. De
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544. — Palm ette entre deux taureaux affrontés. — D’après Layard, M o n u m e n ts  o f  N in e v e l i, t. i, pl. 43.

s’étend de l’Euphrate au Nil. » Atph. de Candolle, Ori
gine des plantes cultivées, in-8°, Paris, 1886, 3e édit., 
p. 241. Le nom d’une ville, bâtie par Salomon entre 
Damas et l’Euphrate, Tadmôr, II Par., vm, ou d’après 
III Reg.., ix, 18, Tamdr, indique un lieu riche en pal
miers. A ce nom Tadmor, palmier, les Grecs et les Ro-

même sur les deux battants de la porte en bois d’olivier 
sauvage qui formait l’entrée du Saint et aussi à l’entrée 
du Saint des Saints, il fit sculpter des chérubins, des 
timm orot, et des fleurs épanouies, et il fit revêtir de 
plaques d’or les chérubins et les tim m orot, « figures 
de palmier. » III Reg., vi, 31-35. Au IIe livre des Para-

545. — Palm iers en pied de chaque côté de la porte d’un palais assyrien. D’après Place, N in iv e  e t l’A s s y r ie ,  pl. 24.

mains ont donné un équivalent, Palmyre, « la cité des 
palmiers. »

3° Ornement d’architecture. — Le palmier entrait 
comme motif de décoration dans l’ornementation du 
temple de Salomon et dans celui d’Ézéchiel. Mais l’ex
pression employée par le texle sacré n ’est plus tâm âr, 
qui signifie ie palmier, mais timôrah  un ornement ! 
rappelant le palmier, soit un palmier sculpté aux formes J 
en partie conventionnelles, soit une composition de !

Iipomènes i i i ,  5-7, le texte moins détaillé fait allusion 
aux chérubins et aux tim m ôrîm  (pluriel masculin 'au  
lieu du féminin) et à la place des fleurs épanouies 
mentionne des chaînettes ou guirlandes. Dans la 
description du temple d’Ézéchiel les dispositions de 
l’ornementation sont expliquées avec plus de détail 
et de précision. Ainsi aux portes qui donnaient accès 
dans le parvis d’Israël, sur les pilastres se voyaient 
sculptés des tim m ôrim  (Septante: çoivixeç; Vulgate:
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pictura palniarum ). Ezech., XL, 16, 22, 26, 31, 34, 
37. Dans le temple même étaient sculptés sur les murs 
des chérubins et des tim m orîm , « figures de palmier » 
disposées de façon à ce qu’une « figure de palmier » 
était placée entre deux chérubins, x u , 18-20. Que 
faut-il entendre par (im m ôrâh  (pluriel (im m ôrîm , ou 
timmôrôf)'! Etait-ce un palmier figurant en pied avec 
sa tige droite et régulière, sa tête formée de feuilles

D’après Lepsius, D e n k m ii le r ,  Abth. i, Bl. 117.

disposées symétriquement en éventail, et laissant tom
ber de chaque côté du sommet de la lige deux régimes 
de dattes, en un mot un palmier non pas au naturel, 
mais selon un type conventionnel, tel que le montre la 
restitution du temple de Jérusalem par Ch. Chipiez, 
dans G. Perrot et Ch. Chipiez, Histoire de l’art, t. iv, 
Judée, planche, iv, fig. 544? Des deux côtés de la porte 
méridionale, sur les piliers se dressent deux palmiers 
appliqués en bas-relief contre le mur (fig. 543). Ou bien 
faut-il entendre par timorah  la palmette qu’on rencontre 
fréquemment dans les motifs de décoration en Chaldée 
et en Assyrie? On peut voir dans Layard, Monuments, 
l re série, pl. 43, la palmette s’étalant en large éventail 
entre deux animaux (fig. 544). Qu’au lieu de chèvres ou 
de taureaux affrontés, on suppose des kerubim  et on aura 
la disposition indiquée par Ézéchiel. La planche 44,

Layard, loc. cit., nous offre même une combinaison d’un 
anima], de la palmette et de la rosace (ou fleur épa
nouie), disposition peut-être différente de celle que fit 
exécuter Salomon, III Reg., vi, 29, 31-35, mais qui 
comprend les trois mêmes éléments : un animal (dans 
Layard un cerf, dans ie temple un kerub), une pal
mette et une fleur épanouie.

La palmette conventionnelle figurait également dans 
les décorations phéniciennes. Histoire de l’art, t. lu, 
p. 131 et 133, fig. 76 et 81. On la rencontre sur des ca
chets trouvés à Jérusalem, par exemple sur le sceau 
d’Hananyahou, Hist. de l’art, t. iv, p. 439, fig. 226. Voir 
t. ni, col. 310, fig. 67. Qu’était donc la timordh ? figure 
de palmier en pied, ou simple palmette? Il est difficile 
de se prononcer avec certitude. Le palmier en pied 
semble mieux convenir pour la décoration des portes, et 
d’après Place, Ninive et l’Assyrie, pi, 24, le palmier 
en pied était représenté des deux côtés de la porte 
d’entrée (fig. 545), comme aux portes du temple de 
Jérusalem. D’autre part la palmette avec des kerubs 
affrontés pour la décoration des murailles du temple

547. — Égyptiens portant des palm es dans une cérém onie de 
funérailles. — D’après W ilkinson, M a n n e r s  a n d  c u s to m s ,
t .  m ,  p l .  L I X .

trouverait des termes de comparaison dans les décora
tions assyriennes qui ont eu une grande iniluence sur 
l’art phénicien. Et l’on sait que les artistes employés 
par Salomon étaient de Phénicie.

En Egypte nous ne voyons pas les figures de palmier 
ou la palmette employées dans la décoration comme en 
Assyrie. Mais le palmier, si abondant dans le pays, a 
fourni un autre motif de décoration; il a eu son in
fluence sur le style des colonnes. La colonne imite 
souvent la forme du palmier. Cf. Diimichen, Tempelin- 
schriften, t. i, p. 107, où il est question de fûts de co
lonne en forme de dattiers. « Les colonn es sont en forme 
de dattiers et de papyrus avec des chapiteaux en forme 
de lotus, » est-il dit du temple d’Edfou. Brugsch, Dici., 
p. 354. V. Loret, Élude sur quelques arbres égyptiens, 
dans le Recueil de travaux relatifs à l’archéologie 
égyptienne, 1870, t. n, p. 26. Le motif des chapiteaux 
a été souvent emprunté au bouquet de palme qui cou
ronne la haute tige du palmier. Lepsius, Denkmâler, 
Abth. i, Bl. 117. Dans cette colonne de Soleb (XVIII» dy
nastie), la forme végétale est librement imitée. Voir t. n, 
col. 857, fig. 322. « Dans les temples ptolémaïques l’imi
tation a été bien plus littérale. A Esnéh, ie chapiteau 
est composé de branches de palmier, groupées par 
étages autour du chapiteau et copiées feuille à feuille. 
■Quelquefois même, comme à Philæ, des grappes de 
dattes sont mêlées au feuillage du palmier (fig. 546). » 
Hist. de l’art, t. î, p. 558. C’est sans doute dans ce 
sens qu’il faut entendre Hérodote, 11,169, lorsqu’il nous 
dit qu’au temple de Sais les colonnes imitaient le pal
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mier. Si tômér a le sens de colonne, de pilier, dans 
Jud., iv, 5, comme le pensent quelques exégètes, c’est 
sans doute une colonne du type égyptien. A cette époque 
la Palestine avait plutôt subi l’influence égyptienne.

4° Usages. — « Le dattier, Strabon, xvi, 14, fournit 
à tous les besoins de la population de la Chaldée. On 
en tire une sorte de pain, du vin, du vinaigre, du miel, 
des gâteaux et toute espèce de tissus. Les forgerons font 
usage de ses noyaux en guise de charbon ; ces mêmes 
noyaux concassés et macérés servent de nourriture aux 
bœufs et aux moutons qu’on engraisse. On dit qu’il y 
a une chanson perse qui énumère 360 usages différents 
du dattier. » Cf. Théophraste, [Hist. plant., i i ,  2; Pline,
H. N ., xm , 4; Fr. Lenormant, Hist. anc. de l’Orient, 
1885, t. iv, p. 7; Vigouroux, La Bible et les découvertes 
modernes, 6e édit., t. i, p. 440. Il devait en être de 
même en Égypte où le palmier est si abondant. Il est 
curieux de constater que la datte ne paraît pas dans la 
Bible comme un fruit recherché pour la nourriture. 
Serait-ce, comme le croit A. de Candolle, Origine des 
plantes cultivées, p. 241, que les dattes ne mûrissaient 
guère en Palestine? Cependant dans toute la région 
chaude du Jourdain, la température était très favorable. 
Il semble donc probable que chez les Hébreux comme 
en Chaldée ou en Égypte, les dattes devaient servir à 
la nourriture des habitants. Elles devaient être mangées 
soit fraîches, soit pressées en petits gâteaux. On tirait du 
palmier une espèce de vin très connu en Orient. Saint 
Jean Chrysostome et Théodorêt croient que le sêkcir 
ou boisson interdite aux prêtres par le Lévitique, x, 9, 
était le vin de palmier. Mais le sêkdr n ’est pas exclusi
vement du vin de palmier; c’est une boisson fermentée 
qui peut être fabriquée avec de l’orge ou d’autres cé
réales, avec divers fruits sucrés aussi bien qu’avec des 
dattes, t. i, col. 1842. Cf. S. Jérôme, Epist. L i t ,  11, ad 
Nepotianum, t. xxn, col. 536.

Le vin de dattes était connu dans tout l’Orient. Pour 
le fabriquer, dit Pline, H. N., XIV, xix, 3, « on jette 
un muid de dattes appelées chydées, qu’on prend mû
res, sur trois congés (9lil72) d’eau; on fait macérer 
et on presse. » Strabon, XVI, i, 14. Au lieu de laisser 
fermenter ie jus de dattes, on peut en faire un sirop, 
qu’on appelle miel de dattes. Josèphe, Bell, jud ., IV, 
vm, 3, donne le nom de miel à cette liqueur ou sirop 
exprimé des palmiers de Jéricho et il affirme que ce 
miel le cède à peine en douceur à celui des abeilles. Ce 
miel de palme serait compris, d’après plusieurs exé
gètes, sous la dénomination générale de debas, miel 
dans plusieurs textes bibliques. Ainsi Deut., VIII, 8; 
II Par., xxxi, 5. Dans ce dernier passage on voit les 
enfants d’Israël offrir en abondance les prémices du 
blé, du vin nouveau, de l’huile, du miel et de tous les 
produits des champs. Comme on doute que le miel des 
abeilles fût soumis à l’impôt des prémices, on a pensé 
qu’il s’agissait peut-être ici du miel de dattes. Les Arabes 
d’ailleurs appellent ce sirop de ce nom, dibs.

Les branches du palmier étaient employées par les 
Israélites pour les tentes de feuillage de la fête des Ta
bernacles. Lev., x x i i i ,  40, 42; II Esd., vm, 15.

5. Symboles et comparaisons. — La palme est re
gardée chez les anciens comme un symbole de réjouis
sance et de triomphe. Simon Machabée fit son entrée 
dans la citadelle de Jérusalem conquise sur les Syriens, 
au milieu des chants de louanges accompagnés des ci
thares, des cymbales et des harpes et avec des rameaux 
de palmiers à la main, « parce qu’un grand ennemi 
d’Israël était brisé. » I Mach., xm, 51. Quand on purifia 
le temple sous Judas Machabée, II Mach., x, 7, on fit une 
fête semblable à celle des tabernacles. « Portant des 
rameaux verts et des palmes, les Juifs chantèrent des 
hymnes à la gloire de Celui qui les avait heureusement 
amenés à purifier son temple. » Reconnu par Démétrius, 
roi de Syrie, victorieux de ses adversaires, Simon lui

envoya une palme d’or comme symbole de la victoire 
et une allusion délicate à son surnom de Nicator.
I Mach., xm, 37. Cf. Bahem, t. i, col. 1383. Alcime avait 
offert une semblable palme d’or au roi Démétrius Ier.
II Mach., xm, 4. Une foule de Juifs venus à Jérusalem 
pour la fête de Pâques, voulant acclamer Jésus comme 
le Messie et le roi d’Israël, allèrent au devant de lui 
avec des rameaux de palmiers, Joa., xii, 13. Les élus 
que saint Jean contemple dans son Apocalypse, vu, 9, 
portent des palmes à la main en symbole de leur vic
toire. Cf. IV Esd., il, 45-46. Chez les Égyptiens, on en 
portait aussi aux funérailles (fig. 547).

La tige droite, élancée du palmier, terminée par un 
gracieux bouquet de rameaux élégamment recourbés, 
offre un spectacle agréable aux regards et devait natu
rellement être prise comme terme de comparaison. 
Ainsi la taille de l’Épouse du Cantique vil, 8, est com
parée au palmier. Dans l’éloge de la Sagesse, ie fils de 
Sirach la compare au palmier qui se dresse à Engaddi 
(grec : sur les rivages, Vulgate : à Cadès). Eccli., xxiv, 18. 
En comparant le juste au palmier, Ps. xcii (Vulgate, xci), 
13, le psalmiste l’oppose aux méchants qui croissent 
comme l’herbe pour un moment, tandis que le palmier 
toujours vert passait pour un des arbres les plus dura
bles. O. Celsius, Hierobolanicon, part. II, p. 534-538. Le 
palmier produit de sa racine de nombreux rejetons qui 
se dressent et forment bientôt un bouquet d’arbres. 
Pline, H. N ., XIII, vm. Ainsi les prêtres et les en
fants d’Aaron entouraient le grand-prêtre Simon, fils 
d’Onias, comme des palmiers. Eccli., l ,  14. Dans 
Job, xxix, 18, la Vulgate traduit par palm ier  le mot 
hébreu hol : « Je multiplierai mes jours comme le pal
mier, » tandis que le texte hébreu est habituellement 
traduit : « J’aurai des jours nombreux comme le sable. » 
La Vulgate suit évidemment la traduction des Sep
tante : olüTcep VTÉXe'/oç spoi'vtxoç, « comme une tige de 
palmier ». Quelques exégètes pensent que le mot orI- 
).ey_o; est une glose d’un commentateur qui se serait 
glissée dans le texte et qu’il y avait primitivement éiarcep 
cpotxivoç, « comme le phénix ». Ce serait une compa
raison tirée de cet oiseau fabuleux qu’on disait vivre 
des milliers d’années et renaître de ses cendres. S. Bo- 
chart, Hierozoïcon, part. II, 1. VI, c. v, in-fol., Leip
zig, t. ni, p. 805. Vivre comme le phénix était un pro
verbe grec pour exprimer la longévité de celui-ci. La 
petite Massore remarque que birtDi, vekahôl, revient 
deux fois dans la Bible eu deux sens très différents. Or 
dans Gen., xxn, 17, hôl signifie évidemment sable, donc 
ici, Job, xxix, 18, il n’aurait pas ce sens d’après la tra
dition juive, mais celui de phénix. — Voir Im. Lôw, 
Aramàisch'e Pflanzennamen, in-8°, Leipzig, 1881, 
p. 109-125; O. Celsius, Hierobotanicon, in-8°, Amster
dam, 1748, t. i i ,  p. 444-579; Fr. Wônig, Die Pflanzen 
im  alten Aegypten, in-8», Leipzig, 1886; p. 304-314.

E. L e v e s q u e .

P A L MY RE  (Hébreu : Tadm or; Septante : Se.Sy.6p, 
©oeSgôp; Vulgate : Palm yra, Palmira), ville de Syrie 
(fig. 548) située « dans le désert ». I (III) Reg’, ix, 18; 
II Par., v i i i ,  4. Dans le texte des Rois, le chelib porte 
f â m â r ,  mot qui veut dire palme; Seplante : 0 E p g â 0  ou 
OagpiMp; le keri lit Tadmor. C’est la ville des palmiers, 
en hébreu tdmdr. Josèphe,».! ni. jud ., VIII, vi, 1. On 
dit qu’elle portait le nom de Tadmor chez les Syriens 
et de Palmyre chez les Grecs. Le nom de Tammor oü 
Tadmor se retrouve souvent dans les inscriptions ara- 
méennes et grecques découvertes dans les ruines de 
cette cité. De Vogué, Syrie centrale, in-f», Paris, 1865- 
1877, Inscriptions sémitiques, p. 1-88.

Palmyre fut construite ou rebâtie et agrandie par 
Salomon au moment de la conquête qu’il fit de la terre 
d’Émath et en même temps que les autres « villes des 
magasins », ’ârê ham -miskenôt, c’est-à-dire les entre
pôts très importants qu’il établit dans cette région.
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I (III) Reg. ix, 18; II Par. vm, 4. Voir É m a t h  1, t. il, 
col. 1715. La situation de celte ville en faisait un point 
commercial très important, car elle reliait la Palestine 
avec la région de l’Euphrate. — Après le règne de 
Salomon il n ’est plus question de Palmyre dans la

5 4 g_   M o n n a ie  d e  P a lm y r e .  B u s te  d e  T y c h é , d e  fa c e , e n t r e
d e u x  b u s te s  im p é r ia u x  r a d i é s .  — R}. IIAAM Ï’PA . V ic to ire  d e b o u t,  
à  g a u c h e ,  t e n a n t  u n e  b a la n c e  a u -d e s s u s  d u  b é ty le .

Bible. Pline, H. N., v, 88, la décrit comme une cité 
opulente, riche par son climat et ses eaux, entourée 
d’un désert de sable. C’est une oasis fertile. Les ruines 
gigantesques qui y couvrent le sol sont du temps 
d’IIadrien, notamment les colonnes du temple de Baal 
ou du Soleil, qui étaient au nombre de 390. Palmyre

reçut sous l’empire romain une constitution grecque.
Les inscriptions mentionnent le conseil et le peuple 

de la ville. W. Waddington, Inscriptions grecques et 
latines de Syrie, in-4°, Paris, 1870, n. 2585, 2578, 2627. 
En 129, elle reçut la visite d’IIadrien et le nom 
d” A8piavi) IlàXçAjpa. Ce fut la période la plus brillante 
de son histoire. Au temps des guerres contre les Par
thes, Palmyre devint un important poste militaire. 
Après la défaite de Valérien par Sapor, Odenathe fonda 
une dynastie indépendante et le Sénat romain lui con
féra le titre d’Auguste. A sa mort, sa veuve Zénobie lui 
succéda en 267 et maintint d’abord son indépendance

entre Rome et les Parthes, puis elle fut battue par 
Aurélien en 273 et emmenée captive à Rome. Presque 
toute la population de Palmyre fut alors détruite, Vo- 
piscus, Aurelian., xxvï.

B i b l i o g r a p h i e .  — R. Wood, Les ruines de Palm yre, 
autrement dite Tadmor, in-4°, Paris, 1819; L. de La- 
borde, Voyage de la Syrie, in-f°, Paris, 1837, pl. vm et 
ix, et p. 10-22; Cassas, Voyage pittoresque de la Syrie, 
in-f», Paris, an VI, pl. (26 [101-180 sur l’exemplaire de 
la Bibliothèque nationale O2o10]); von Sallet, Die Fürsten  
von Palm yra, in-8», Berlin, 1866; W. Wright, Pal- 
m yra  and Zenobia, in-8°, Londres, 1895; F. Vigouroux, 
La Bible el les découvertes modernes, 6e édit., p. 359- 
360; Heeren, De la politique et du commerce des 
peuples de l’Antiquité, trad. Suckau, in-8°, Paris, 
1830-1838, t. v, p. 308-332; Lucien Double, Les Césars 
de Palm yre, in-'12, Paris, 1877; Th. Mommsen et 
J. Marquardt, Manuel des antiquités romaines, trad. 
franç., t. ix, Organisation de l’E m pire romain, t. n, 
in-8°, Paris, 1892, p. 360, 363, 378; Th. Mommsen, 
Histoire romaine, trad. franç., Paris, 1888, p. 269-295;
B. Moritz, Zur antiken Topographie der Palm yrene,

in-4», Berlin, 1889; American Journal o f Archæology, 
1890, p. 534; Revue biblique, 1893, p. 627.

E. B e u r l i e r .
PAMPHYLIE.  I ’rovince d’Asie Mineure. La Pam- 

phylie est mentionnée dans I Mach., xv, 23, parmi les 
contrées auxquelles fut envoyée la lettre du consul 
Lucius en faveur des Juifs. — Des Juifs de Pamphylie 
étaient présents à Jérusalem le jour de la Pentecôte et 
assistèrent au discours de saint Pierre. Act., n,* 10. 
Saint Paul et Barnabé, en revenant de Paphos, abordè
rent en Pamphylie. Act., xm, 13. Ils revinrent dans ce 

1 pays à leur retour d’Antioche de Pisidie, annoncèrent
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la parole de Dieu à Pergé et descendirent àAttalied’où 
ils firent voile vers Antioche de Syrie. Act., xiv, 23-24. 
Dans son voyage à Rome, saint Paul passa le long des 
oôtes de Pamphylie, Act., x x v ii ,  5.

LaPamphylie((ig.550) est située sur la côte sud de l’Asie 
Mineure entre la Lycie à l’ouest, la Pisidie au nord et 
la Cilicie trachée ou Isaurie.à l’est. Le Taurus entoure 
la Pamphylie de hauteurs et s’approche très près de 
la mer aux deux extrémités. Entre la Lycie et la Pam 
phylie, la route qui gravit les flancs de Taurus porte le 
nom de Climax ou échelle. Il reste à peine entre la 
montagne et la mer un étroit passage souvent recou
vert par les flots; Alexandre y fit passer son armée. 
Strabon, XIV, m , 9. C. Lankoronski, Les villes de la 
P am phylie et de la Pisidie, t. i, p 5, 21 ; t. n, p. 127- 
130. Le climat de la Pamphylie est anémiant. La fièvre 
dans les plaines y est à l’état endémique et très dan
gereuse surtout pour les étrangers. Les hauteurs du 
Taurus empêchent les vents du nord de rafraîchir et 
d’assainir le pays. C’est peut-être là que saint Paul

550. — C a r te  d e  P a m p h y lie .

contracta la maladie à laquelle il fait allusion, GaL, iv, 
13. W. Ramsay, The Church in  the Roman Empire. 
3“ édit., Londres, 1894, p. 61-64; Lankoronski, Les 
villes de la l'am philie , t. i, p. 1-7.

La Pamphylie fut colonisée de bonne heure par les 
Grecs de toutes tribus, de là son nom. Ils y dominèrent 
l’élément indigène. Attalie y fut fondée par les rois de 
Pergame au second siècle avant J.-C. Voir A t t a l i e ,  t. i, 
col. 1227. Au premier siècle, la ville la plus importante 
était Sidé. Pergé était le centre de la population indigène.

La Pamphylie fut envahie pour la première fois par 
les Romains en 190 avant J.-C. Polybe, xn, 18; Tite Live, 
xxxvm, 15. En 103 avant J.-C., elle fut jointe à la pro
vince de Cilicie. En 13 avant J.-C., on trouve un gou
verneur de Pamphylie, mais probablement c’était une 
annexe à une autre province. Dion Cass., liii, 26, 
Claude organisa, en 43 après J.-C. une province de Lycie- 
Pamphylie. Dion Cass., l x ,  17. Sous Néron ou Galba, 
la Pamphylie était réunie à la Galatie. Tacite, Hist., il, 
9. En 74, Vespasien créa véritablement la province de 
Lycie-Pamphylie et la plaça sous l’administration impé
riale; Hadrien la rendit au Sénat. Dion Cass., l x i x ,  14. 
La Pamphylie conserva sa nationalité distincte, elle eut 
son organisation religieuse, ©épiç HapçuXiocxrj, présidée 
par un Ilocpiqp'uXcœpjz qç. Corpus inscript, græc., n. 4352- 
4355; Waddington,Inscriptions d’Asie.Mineure ( Voyage 
archéologique, t. m), n. 1224. Les ports de Pamphylie 
servaient de marché aux pirates de l’Isaurie. Les prin
cipales villes étaient Sidé, Pergé, Aspendus et Attalie.

B ib l io g r a p h ie .  — C. Lankoronski, Niemann et Pe- 
tersen, Les villes de Pam phylie et de Pisidie, 2 in-f», 
Paris, 1890-1892; W. Ramsay, The Church in the Ro

m an empire, in-8», Londres, 1893, p. 16, 61,108,110,138, 
149; Th. Mommsen et J. Marquardt, Manuel des anti
quités romaines, t. ix, Organisation de l’E m pire romain, 
t. ii, Paris, 1892, p. 303-310; Th. Mommsen, Histoire 
romaine, trad. franç., t. x, Paris, 1888, p. 94, 107-109.

E . B e u r l ie r .
PANET1ER (GRAND) (hébreu : sar hâ-’ofhn; 

Septante : àpyioiTomndç; Vulgate : pistorum  magister), 
fonctionnaire de la cour du pharaon d’Égypte. Le texte 
sacré le qualifie d’eunuque, Gen., XL, i ,  2; toutefois ce 
terme peut se prendre, à la rigueur, dans un sens large. 
Voir E u n u q u e ,  t. il, col. 2044. Le grand panetier n ’était 
pas un artisan, mais un grand dignitaire. Voir B o u la n 
g e r ,  t. i, col. 1892. C’est lui qui surveillait la prépara
tion de tous les aliments faits avec la farine, pains, bis
cuits, soufflés, pelotes, galettes, etc., spécialités confiées 
à autant de personnages organisés hiérarchiquement. 
Cf. Maspero, Histoire ancienne des peuples de l’Orient, 
Paris, 1895, t. i, p. 280. Le grand panetier commandait 
à tout ce monde et avait la responsabilité du service. 
C’est lui qui en personne portait dans des corbeilles, 
placées sur sa tête, le pain blanc et les pâtisseries au 
pharaon. Gen., XL, 16, 17. Un papyrus de la XIXe dy
nastie lui donne le nom de djadja. Sa charge était con
sidérable, puisqu’il est dit qu’il avait 114 064 pains en 
magasin. Cf. Vigouroux, La Bible et les découvertes 
modernes, 6e édit., t. n, p. 87. Il fournissait évidemment 
non seulement le pharaon, mais encore toute sa cour 
fort nombreuse. Un grand panetier, contemporain de 
Joseph, irrita le prince contre lui et fut (mis dans la 
prison dont Putiphar avait la garde. Le grand échanson 
partageait son sort. Dans un songe, le grand panetier 
s’imagina porter sur sa tête trois corbeilles de pain 
blanc et de pâtisseries, et les oiseaux venaient les 
manger. Joseph, son compagnon de prison, interpréta 
ce songe. Il annonça au grand panetier que, dans trois 
jours, le pharaon lui enlèverait la tête, le ferait pendre 
et que les oiseaux viendraient dévorer sa chair. C’est en 
effet ce qui arriva. Gen., x l ,  1-5,16-22. Voir P e n d a is o n .

II . L e s ê t r e .
PANETIÈRE (grec : 7tqpa, anuptç, xô?ivoj; Vulgate : 

pera, sporla, cophinus), récipient destiné à porter le 
pain et la nourriture en 
voyage. — La sporla et ie 
cophinus étaient ordinaire
ment en osier ou en tissu 
végétal. On y mettait le 
pain et les quelques ali
ments nécessaires quand 
on voyageait. On les voit 
figurer aux deux multipli
cations des pains. Matlh., 
xiv, 20; xv, 37; xvi, 9;
Marc., vi, 43; vm, 8, 19,
20; Luc., ix, 17; Joa., vi,
13. Voir C o r b e i l l e ,  t. ii, 
col. 963. Un Israélite ne 
circulait pas dans le pays 
sans emporter avec lui sa 
kefifâli ou panetière à pro
visions. Cf. Schabbath, 
f. 31, 1. C’est ce qui ex
plique comment il fut si 
aisé de trouver un certain 
nombre de ces récipients 
au moment de la multipli
cation des pains. La pera 
était une besace ou saco
che de cuir, soutenue à 
l’épaule par une courroie, et dans laquelle les voyageurs 
etles mendiants mettaient leurs provisions. La figure 551 
représente un paysan avec sa besace et son bâton. 
Notre-Seigneur veut que ses Apôtres et ses disciples,

551. — Paysan avec son bâton 
et sa besace. D’après Rich, 
Dictionnaire des antiquités 
romaines, p. 472.

Échelle

M ?i iOtjbïa,

e /n a is'

Cbraa^uuu
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quand ils vont prêcher l’Évangile, n’aient avec eux ni 
bâton ni besace, Matth., x, 10; Marc., vi, 8; Luc., ix, 3; 
x, 4, parce que l’ouvrier est digne de son salaire et qu’il 
doit recevoir les aliments nécessaires dans les maisons 
q u ’il  évangélise. H. L e s é t r e .

PANIER, ustensile d’osier ou de matière analogue, 
tressé de manière à contenir de menus objets, grains,

552. — Paniers employés aujourd'hui en Orient.

g e rb e s ,  p ro v is io n s ,  e tc , e t  à r e n d r e  fa c ile  l e u r  t r a n s p o r t  
(fig. 552). L e n o m  d u  p a n ie r  n e  d iffè re  p a s  de  c e lu i de 
la  c o rb e il le .  V o ir C o r b e i l l e ,  t. h ,  co l. 962. E n  É g y p te , 
l ’a rg i le  à b r iq u e s  é ta i t  t r a n s p o r té e  d a n s  d e s  e sp è c e s  de

553. — Anciens paniers égyptiens à  couvercle.

paniers. Voir t. i, figure en couleurs, col. 1932. Des 
paniers figurent aussi dans les scènes de la moisson. 
Voir t. iv, fig. 304, 305, col. 1216, 1217. D’anciens pa
niers égyptiens sont pourvus de couvercles mobiles

(fig. 553) ou d’anses (fig. 554). Leur forme est tantôt 
arrondie, tantôt rectangulaire. — La uapyàvr) ou sporta 
dans laquelle saint Paul fut descendu du haut des 
murs de Damas, Il Cor., xi, 33, était un panier tressé 
en bois ou en paille et ordinairement muni de deux 
anses (fig. 555). On l’employait à différents usages. 
Cf. Columelle, vm, 7, 1; Pline, H. N., xxi, 49. On com
prend que saint Paul ait pu être aisément descendu 
debout au bas du mur, les pieds posés sur le fond de la 
sporta et les mains se tenant à la corde attachée aux 
anses. Pour réduire les brigands réfugiés dans les

grottes d’Arbèle, auxquelles on ne pouvait accéder du 
dehors que par une paroi verticale, voir A r b é le ,  t. i, 
col. 886, Hérode avait jadis employé un moyen ana
logue. Du sommet du rocher, il avait fait descendre 
des soldats dans des paniers ou coffres à provisions, 
Xapvay.eç, jusqu’aux ouvertures des grottes, et ceux-ci

555. — S p o r ta .  D’après une statue du musée de Naples 
représentant un jeune pêcheur.

avaient pu, par ce moyen, massacrer les brigands et 
incendier les refuges dans lesquels se tenaient leurs 
familles. Cf. Josèphe, Bell, ju d ., I, xvi, 4.

H. L e s é t r e .
PANTHÈRE, carnassier de la famille des félidés, 

analogue au léopard. C’est, d’après certains commen
tateurs, cet animal carnassier qui est désigné par le mot 
hébreu nâmêr. Voir L é o p a r d ,  col. 172. Cet animal dif
fère du léopard par sa taille moins grande et son pe
lage plus foncé, quelquefois entièrement noir. Il grimpe 
aux arbres pour y poursuivre sa proie. Sa queue a vingt- 
huit vertèbres tandis que celle du léopard n’en a que 
vingt-deux. La panthère se trouve surtout dans les ré
gions les plus chaudes de l’Asie et dans l’archipel in
dien. Les écrivains sacrés n’ont pas eu à en parler. 
Mais comme son nom a été longtemps regardé comme 
synonyme de léopard, bien des auteurs ont attribué ce 
nom à des animaux qui n ’étaient autres que des léopards. 
Cf. F. de Sauley, Voyage autour de la m er Morte, Paris, 
1853, t. i i ,  p. 148, etc. H. L e s é t r e .

PAON (hébreu : tu kk iy im  ou fû kk îy îm ;  Septante, 
dans quelques manuscrits seulement : ramveç; Vulgate : 
pavi), oiseau de l’ordre des gallinacés, remarquable 
surtout par l’aigrette qu’il porte sur sa tête et par sa 
queue magnifique (fig. 556). Celle-ci se compose de dix- 
huit longues plumes, peintes des plus riches couleurs 
et constellées de sortes d’yeux éclatants. Ces plumes 
peuvent se dresser en forme d’éventail et produire alors 
un merveilleux effet. Le plumage, déjà très vif chez le 
paon domestique, l’est encore davantage quand l’animal 
vit à l’état sauvage. La femelle est dépourvue de cette 
parure. D’ailleurs le mâle lui-même perd ses belles 
plumes, au moins en partie, à l’époque de. la mue, vers 
la fin de juillet. Les pattes de l’oiseau sont difformes 
et son cri disgracieux. Les paons se nourrissent de 
graines de toutes sortes. — Il n’est question de paons 
que dans l’histoire du règne de Salomon. III Reg., x, 
22; II Par., IX, 21. A l’exemple des autres monarques 
orientaux, ce prince était curieux d’objets et d’animaux 
étrangers. Ses marins lui rapportèrent d’Ophir des 
juklûyim . Ce mot, qui n’appartient pas à la langue 
hébraïque, n’est que la reproduction du mot tôgai ou 
tôghai, qui est le nom du paon en malabare. Voir 
O p h ir ,  col. 1830. Les auteurs indiens font grand éloge 
du paon, à cause de la variété et de la vivacité de ses 
couleurs. Au ve siècle avant notre ère, on importa l’oiseau 
d’Asie à Athènes, où il excita grande admiration. Une 
paire de paons se vendait plus de neuf cents francs. 
Quand Alexandre le Grand vint dans l’Inde, il défendit 
de tuer les paons. On consacrait cet animal aux dieux, 
spécialement à Junon; on le regardait comme sacré
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chez les Libyens. Il était également en grand honneur 
à Babylone. Cf. Élien, De anim al., v, 21; xi, 33; Vi
gouroux, La Bible et les découvertes modernes, 6e édit., 
t. m, p. 383, 384, 398-402; Tristram, The natural his
tory o f the Bible, Londres, 1889, p. 223. Les premiers 
chrétiens regardaient le paon comme le symbole de 
l’immortalité, à cause de la renaissance de ses plumes 
chaque année et, à ce titre, ils l’ont plusieurs fois

556. — Le paon.

représenté. Cf. Martigny, Dict. des Antiq. chrétiennes, 
Paris, 1877, p. 569; Cré, Une découverte eucharistique, 
dans la Bevue biblique, 1893, p. 631; 1894, p. 277-291.

H. L e s é t r e .
PAPHLAGON1ENS. Le mot Paphlagoniens ne se 

rencontre pas dans la Bible. Cependant dans Gen., x, 
3, se trouve le mot Riphath que Josèphe, A nt. ju d ., i, 
61, d’après l’ancienne traduction juive, traduit par 
Paphlagoniens. La Paphlagonie est en effet placée entre 
les pays appelés Askenaz ou la Phrygie septentrio
nale et Thogarmath ou l’Arménie occidentale. Fr. Lenor
mant, Les origines de l'histoire, in-12, Paris, 1882, 
t, ii, p. 295. Cf. Bochart, Geographia sacra, Caen, 
1846, t. ni, p. 165. E. B e u r lie r .

P A PH O S (grec : Ilàcpo;), capitale de l’Ile de Cypre 
(fig. 557). Dans sa première mission saint Paul, accom
pagné de saint Barnabé»-et de Jean Marc, fit voile vers 
Cypre. A Paphos ils trouvèrent un magicien nommé Bar- 
jésus et surnommé Élymas, c’est-à-dire le sage, qui ré
sidait auprès du proconsul Sergius Paulus. Ce dernier 
fit appeler auprès de lui Paul et Barnabé afin d’entendre 
la parole de Dieu, malgré les efforts de Barjésus pour 
l’en détourner. Paul le frappa d’un aveuglement tempo
raire et le proconsul touché de ce prodige se convertit 
à la foi. De Paphos les Apôtres firent voile vers Pergé en 
Pamphylie. Act., xm, 6-16. Voir S e r g iu s  P a u l u s .

La cité où se trouvait la résidence du proconsul, 
était la nouvelle Paphos, capitale de la province romaine, 
dont les ruines sont à Baffo. Elles comprennent un 
petit théâtre, un amphithéâtre, les restes d’un temple, 
de la muraille et du port. E. Pottier, Bulletin de cor
respondance hellénique, t. iv (1880), p. 497. La vieille 
Paphos abandonnée en faveur de la nouvelle se trou
vait à Konklio sur la rive droite de la rivière Diorizo, 
le Bocarus des anciens, à environ 15 kil. ouest-sud- 
ouest de Bafi'o. La vieille Paphos devait sa célébrité 
au temple d’Astarthé, déesse phénicienne que les Grecs 
avaient identifiée à Aphrodite ou Vénus. Les prêtres 
qui desservaient le temple descendaient de Cingras, qui 
malgré son nom grec était d’origine phénicienne. Ils

restèrent èn fonctions jusqu’à la conquête romaine. 
Titus visita le temple de la vieille Paphos, y remarqua 
les richesses accumulées et en particulier l’image de 
la déesse, représentée sous la forme d’une pierre co
nique. Tacite, Hist., ii, 3. Une série de monnaies cy
priotes datées des empereurs et d’Auguste à Macrin re
présentent le temple de Paphos et la . déesse sous la 
forme d’une pierre )ou bétyle. Voir B é t y l e ,  t. i, 
col. 1765, M. di Cesnola a publié un plan du temple, 
d’après les fouilles qu’il a faites. Cesnola, Cyprus, its 
ancient cities, tombs and temples, in-8°, Londres, 1877, 
p. 210-213; G. Perrot et Ch. Chipiez, Histoire de l’art 
dans l'antiquité, t. m , in-4», Paris, 1885, p. 264-275, 
fig. 299-203. De nouvelles fouilles ont été faites en 1888,

557. — Monnaie de Paphos.
ATTOK. k a is . A. EEIIT. EEOTHPOX. Tète laurée de l'em pereur 

Septim e-Sévère.— KOINON KITIPIQN. Temple d’Aphrodite- 
Astarthé à Paphos. Au fond, au milieu, le cippe do la déesse et, 
à droite e t à  gauche, une étoile. De chaque côté, un candélabre. 
Au haut, le croissant et une étoile. Sur le toit p lat du temple, 
à droite et à gauche, une colombe, l’oiseau consacré à Astarthé.

aux frais du Cyprus Exploration Fund. Voir Journal o f 
Hellenic Studies, t. ix (1888), p. 158-271. Le temple à 
l’époque romaine comprenait une cour, entourée de cham
bres et de portiquès, dans lesquelles on entrait par un 
portail. Au sud se trouvent les restes d’un temple plus 
ancien. Sous la domination romaine, chaque année à 
l’époque de la fête, une longue procession se rendait 
au temple, venant de la nouvelle Paphos et des autres 
villes de l’île. — Voir J. T. Ilutchinson et Cl. D. Cob- 
ham, A Handbook of Cyprus, in-16, Londres, 1905, p. 11.

E. B e u r l i e r .
PA PIER  (grec : Vulgate : charta), papyrus,

matière servant de papier à écrire et formée avec le 
tissu intérieur du roseau de ce nom. Saint Jean, dans 
sa seconde Épître, f .  12, dit qu’il aurait encore beau
coup de choses à écrire à celle à qui il s’adresse, mais 
qu’il ne veut pas le faire Sià ^ccpxou, per chartam, ce 
que les versions françaises traduisent : « avec du papier. » 
Le mot yûçzrfi désigne le papyrus, par opposition au 
parchemin. Il ne peut signifier ce que nous appelons 
aujourd’hui le papier, fait avec des chiffons ou autres 
matériaux divers, qui était inconnu des anciens. A l’épo
que de saint Jean, on se servait surtout du parchemin 
pour écrire les livres, en Asie Mineure, en Grèce et en 
Italie, mais on employait de préférence le papyrus d’É
gypte pour écrire les lettres missives. Pline, H. N., xm, 
21-22. Voir P a p y r u s ,  col. 2079; P a rc h e m in ,  col. 2158.

PA PILLO N , insecte à métamorphoses, de l’ordre 
des lépidoptères. Voir I n s e c t e s ,  t. m , col. 885. Les 
papillons sont des lépidoptères diurnes, et la Sainte Écri
ture ne parle que d’un lépidoptère nocturne, la teigne. 
Voir T e ig n e . Les papillons sont d’ailleurs relativement 
rares en Palestine, à cause de la sécheresse du climat 
et [de l’absence de bois. Ils appartiennent à 280 es
pèces, analogues à celles du sud-est de l’Europe, sauf 
dans la région de la mer Morte, où quelques-unes se 
rapprochent des espèces nubiennes ou abyssiniennes. 
Cf. Tristram, The natural History of the Bible, Londres, 
1889, p. 326. H. L e s é t r e .
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P A P Y R U S  (hébreu : gome ; Septante : itânupoç, 
fligXivoî, £Xo; ; Vulgate : s c i r p u s ,  p a p y r u s ,  j u n c u s ) ,  
espèce de roseau d’Égypte.

I. D e s c r i p t i o n .  — La famille des Cypéracées qui n’a 
plus aujourd’hui qu’un intérêt médiocre pour ses chaumes 
rudes donnant un mauvais fourrage, a pendant plu
sieurs siècles fourni à l’humanité une des plantes les 
plus utiles, le Papyrus, dont on tirait les éléments du 
papier. C’est une herbe robuste dont l’épais rhizome 
rampe dans la vase des marais, et produit des tiges 
dépassant 2 mètres de haut. Leur base qui atteint le 
diamètre du bras est entourée de gaines foliaires à 
limbe nul ou brièvement lancéolé; le sommet triquêtre 
se termine par une ombelle florifère globuleuse, très 
ample, un peu penchée, formée de nombreux rayons 
qui dépassent les bractées de l’involucre.

Parlatore distinguait dans l’ancien Cypems Papyrus 
de Linné (fig. 558) deux races : celle d’Égypte autrefois 
abondante dans la basse région du Nil, mais qui n’existe 
plus aujourd’hui qu’en Abyssinie, aurait les rayons de 
l’ombelle tous dressés et étagés autour des plus longs 
occupant le centre; celle de Syrie, transportée en 
Sicile, différerait de la précédente par les rayons exté
rieurs de plus en plus divergents jusqu’à devenir réflé
chis tout en dehors vers la base. Mais ces caractères 
différenciels paraissent manquer de fixité.

Le papyrus se trouve encore à l’état spontané, en 
diverses "localités de la Palestine, dans les marécages 
du lac Houléh, sur les bords du lac de Tibériade, et 
dans la région littorale près de Jaffa. F. Hy.

II. E x é g è s e .  — Le mot hébreu gonié’ désigne une 
plante qui croît dans l’eau, dans les marécages, Job, vm, 
'11; Is., xxxv, 7; se rencontre spécialement en Égypte 
et en Ethiopie, sur le Nil, Exod., ii, 3; Is., xvm, 2, et 
sert à fabriquer des corbeilles, des nacelles. Exod., i i ,  

3; Is., xvm, 2. Cette plante dont le nom se présente 
quatre fois dans la Bible est le papyrus. Les Septante 
traduisent par Ttàuupoç dans Job, vm, 11, ou par l’équi
valent pigXivoç, dans Is., xvm, 2 (cf. Théophraste, 
Hérodote, Homère, où pûgXoç est le nom du papyrus) ; 
dans Is., xxxv, 7, les traducteurs grecs en mettant é'Xoç 
traduisent moins exactement, mais ils voient encore

Nil, lorsque débordées elles demeurent stagnantes en des 
creux dont la profondeur n’excède pas deux coudées. » 
C’est la plante du pays, selon Strabon, x v i i ,  15 ; pour 
Ovide le Nil est le fleuve papyrifer. Metam., xv, 753. On

558. — C y p e ru s  P a p y r u s .  P lante et fleur e t rhizome.

peut dire, du reste, que l’antiquité classique fait du pa
pyrus une plante égyptienne. Il était tellement répandu, 
surtout dans le Delta, que pour désigner cette région 
ou la basse Égypte on employait dans l’écriture hiéro
glyphique le papyrus J .  Aujourd’hui cette plante a dis
paru de l’Égypte, comme l’avait annoncé Isaïe, xix,

559. — Récolte du papyrus en Égypte. Musée Guimet.

une cypéracée. Dans Exod., n, ils ont omis de rendre 
le mot gomé’. La Vulgate traduit aussi par papyrus, 
dans Is., xvm, 2, par le nom d’une cypéracée, scirpus, 
employé quelquefois pour désigner vulgairement le 
papyrus dans Exod., n , 3, et Job, v i i i ,  11, et par le 
terme général et populaire de «jonc » dans Is., xxxv, 7. 
Le nom hébreu s’est conservé sous la forme gem é dans 
la Misohna, avec le même sens. Dans la version arabe 
on emploie dans Exod., i i ,  3, le mot berdi qui est bien 
le nom du papyrus Im. Lôw, Aramàische P/lanzenna- 
m en, in-8°, Leipzig, 1881, p. 55.

Le papyrus est la plante par excellence de l’antique 
Égypte. « Le papyrus, dit Pline, II. N ., xm, 22, nait dans 
les marécages de l’Égypte ou dans les eaux dormantes du

6-7, tandis qu’on la trouve sur les bords du Jourdain et 
du lac de Tibériade et surtout au lac Mérom, t. iv, 
col. 1007, c’est-à-dire dans la région chaude de la Pa
lestine. Pour expliquer sa disparition de la vallée du 
Nil, on peut sans doute supposer un refroidissement 
du climat. Mais en outre, il faut rem arquer que sous 
la domination romaine l’administration fiscale mono
polisa cette cu ltu re ;e t comme il fut interdit, en dehors 
de certains cantons déterminés, de cultiver cette pré
cieuse plante, les agents du fisc la firent arracher de 
tous les endroits où elle poussait spontanément, si bien 
que la culture ayant cessé dans les quartiers réservés, 
vers le IX e siècle, devant l’invention du papier de coton 
par les Arabes, le papyrus disparut complètement de



2081 P A P Y R U S 2082

1’Égypte. Au contraire il se trouve encore en abondance 
dans la Nubie, l’Abyssinie, l’Éthiopie, où il croît spon
tanément. Peut-être les Égyptiens Pavaient-ils tiré de 
ces régions du Haut Nil pour le répandre dans tout leur 
pays jusqu’au Delta. Chose étonnante, d’une plante si 
commune, et qui figure si souvent dans les inscriptions, 
on n ’a pas encore trouvé le nom d’une façon certaine. 
C’est qu’on se contentait de représenter dans les hié
roglyphes le papyrus lui-même, sans accompagner ce 
signe idéographique des éléments phonétiques qui 
permettent de déterminer la prononciation. « Pourtant, 
dit V. Loret, La flore pharaonique, 2e édit., Paris, 
1892, p. 29, le signe du papyrus, qui est très employé 
pour symboliser le Delta, avait par lui-même la valeur 
de la syllabe Ha, d’où l’on peut conclure que Ha fut 
le nom ou l’un des noms du papyrus. » Il se nomme
rait donc «3, ha. D’autre part quelques autres
noms paraissent bien s’appliquer aussi au papyrus ou 
à des parties de cette plante. Ainsi s=±> ^  , tuf,
qui rappelle le nom copte du papyrus •2£007S'q, djoouf, 
est un des noms égyptiens de cette plante. On peut le 
rapprocher du mot hébreu sûf, qui est le nom général 
et vulgaire des joncs, et désignerait aussi en particulier 
le jonc du Nil, le papyrus, t. i i i ,  col. 1627. J, ouadj, est 
encore la tige de papyrus surmontée de son élégant 
panicule en ombelle, comme aussi la colonne au cha
piteau en forme de papyrus et ouadjit, c’est
la région du papyrus, la Basse Égypte. Le papyrus est 
fréquemment figuré sur les monuments égyptiens. 
Dans les représentations de scènes de chasse auxoiseaux 
aquatiques, on voit les chasseurs montés sur des bateaux 
plats les poursuivre au milieu d’épais fourrés de ces 
plantes. Lepsius, Denkmàler, t. i i ,  pl. 106, à Saouïet-

t. i, pl. v i i i ;  Rosellini, M onumenti civili, ph xxxvi, 3.
Tout était utilisé dans le papyrus et pour les usages 

les plus divers. Dans un pays où il y avait peu de bois 
les racines servaient de combustible. Pline, H. N ., xm, 
22. La partie inférieure de la tige fournissait une 
nourriture assez sucrée ; on la mâchait crue pour en 
absorber le jus ou on la faisait cuire. Diodore de Sicile, 
i, 80;'Hérodote, n , 92; Théophraste, iv, 9; Pline, H .N ., 
x i i i ,  22. Avec les fibres on fabriquait des cordages,

560 A. — Schéma d’une section de la  tige du C y p e ru s  P a p y r u s  : 
a) faisceaux libéro-ligneux, b) parenchym e lacuneux.

Hérodote, vu, 34, des nattes, des tapis, des toiles à 
voiles, des sandales. Odyss., xxi, 392; Hérodote ,vn, 25, 
26;- Pline, H. N., xm, 22. Cf. t. n, col. 636. Les musées 
conservent de nombreux spécimens de cés sandales, ou 
de ces autres objets. Les tiges longues, lisses et flexi
bles, étaient employées à la fabrication de paniers, de 
cages, de corbeilles, de barques légères. Lorsque la 
mère de Moïse voulut sauver son enfant, elle le déposa 
dans une corbeille ou coffre de papyrus, fébat gomé’, 
enduit de bitume et de poix et le plaça parmi les ro
seaux des bords du Nil. Exod., n, 3. Il est à rem ar
quer que le mot employé dans cette circonstance t&bâh 
est un nom d’origine égyptienne (cf. deb, coffre, arche,

560 B. — Coupe transversale  de la  tige : a) cuticule, b) épiderm e, c) ilôts de sclérenchyme, d) faisceau libéro-ligneux, e) paren
chyme de plus en plus.lacuneux à  m esure que l’on s’avance vers le centre de la  tige, f) lacunes.

560 C. — Coupe longitudinale de la  tige : a) cuticule, b) épiderme, c) parenchym e, d) cellules scléreuses entourant le faisceau libéro- 
ligneux, e) tubes criblés (liber), f) vaisseau réticulé, g) vaisseau annelé, h) fibres scléreuses du bas du faisceau, i) parenchym e 
de plus en plus lacuneux à m esure que l’on s ’avance vers le centre, j) lacunes. N .- B .  Le tra it do d  à k  délimite le faisceau 
libéro-ligneux, dont le détail des élém ents qui le composent est donné par les lettres d, e, f, g, h. Dessin de M. E. Bonard, 
préparateur de botanique au  M uséum d’histoire naturelle. (Grossi environ 300 fois).

el-Meijitin (VIe dynastie). Figure-t-on. des pièces d’eau 
dans les parcs ou jardins égyptiens, on y trouve des 
touffes de papyrus. On peut voir la villa de l’officier 
d’Amenhotep II, Champollion, Monuments de l’É gypte  
et de la Nubie, pl. 261, ou les jardins d’Apoui, Mé
moires publiés par les membres de la Mission fran
çaise au Caire, t. v, in-4», 1894, pl. 1. Les peintures des 
tombeaux les plus anciens comme celui de Ptah-Hotep 
de la V* dynastie, nous représentent la récolte du papy
rus (fig. 559). On voit les ouvriers aux vêtements re
troussés descendre dans l’eau, arracher ou couper les 
tiges, puis .les serrer en gerbes et les transporter sur 
leur dos. Mariette, Mastabas, 314; Dümichen, Resullate,

que les Septante se sont contentés de transcrire, 0i’6tv). 
Les longues et plus fortes tiges des papyrus servaient 
aussi à la construction de barques légères, i héophraste, 
iv 9- Pline H. N ., vi, 24; vu, 57. Dans sa prophétie 
sur l’Éthiopie, Isaïe, xvm, 2, fait allusion à ces na
celles de papyrus. Bien qu’il emploie un autre mot, 
’ébdh au lieu de gômé’ (sans doute un nom vulgaire 
de roseau ou de jonc au lieu du nom précis), Job, ix, 
26, parle évidemment des mêmes barques de papyrus. 
Les peintures des tombeaux de l’Ancien et du Moyen 
Empire figurent fréquemment la construction de ces 
barques. Ici des Égyptiens descendent dans l’eau pour 
arracher ou couper des tiges de papyrus; là les tiges
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2083 P A P Y R U 8 —  P A P Y R U S  R I R L I Q U E S 2084

sont réunies comme en faisceau pour former une na
celle pointue et recourbée à ses deux extrémités. Avec 
les fibres de la plante on fait des cordes dont on se sert 
pour l’avant, l’arrière et le milieu de la coque; les tiges 
entrelacées étaient enduites de bitume. Lepsius, Denk- 
m âler, t. i i i ,  pl. 22; W ilkinson, Manners, t. n, p. 20. 
Mais le principal usage du papyrus était la fabrication du 
papier. Pline, H. N., xm, 33,a décrit en détail le pro
cédé qu’on employait à l’époque romaine, comme aussi 
les différentes qualités de ce papier. Mais son texte 
peu précis a été diversement interprété. On a souvent 
prétendu jusque dans ces derniers temps que le papier 
était fabriqué avec les fines membranes concentriques 
semblables à la pelure d’oignon, qu’on aurait détachées 
au-dessous de l’écorce du Cyperus papyrus. Une obser
vation plus attentive de la plante et l’étude au micros
cope des anciens papyrus ont montré qu’on employait 
la partie intérieure de la tige. Ce fut le résultat des 
analyses faites par Schenk, professeur de botanique à 
l’Université de Leipzig, à la demande de G. Ebers, 
Papyros Ebers, Leipzig, in-f°, 1875, t. i, p. 3. A la même 
conclusion aboutissent les observations qu’a très obli
geamment faites à notre prière M. H. Lecomte, professeur 
au Muséum d’histoire naturelle. Il n’est pas impossible 
cependant qu’on se soit également servi de la partie 
interne de la gaine des feuilles qui entoure la tige à la 
base : ce qui expliquerait l’erreur que nous signalions 
plus haut. Mais en faisant de la partie intérieure de la 
tige la matière ordinaire du papier, il faut se garder de 
n’y voir qu’une substance molle et parenchymateuse, 
comme la moelle du sureau ou du jonc. Si on appelle 
vulgairement moelle cette partie intérieure du Cyperus 
papyrus, c’est par abus : car il n’y a pas de moelle pro
prement dite. Cette partie intérieure est composée, 
entre autres éléments, d’un parenchyme lacuneux qui 
entoure des faisceaux libéro-ligneux comme le montrent 
le schéma d’une section de la tige (fig. 560 A) et plus 
clairement par le détail un fragment grossi 300 fois 
d’une coupe transversale (fig. 560 B) et un fragment 
d’une coupe longitudinale (fig. 560 C). Ce sont ces 
fibres, très visibles dans les papyrus conservés, qui 
donnent au papier sa consistance. Elles sont plus 
abondantes et plus serrées à mesure qu’on approche de 
l’écorce, mais on les rencontre, plus clairsemées sans 
doute, jusqu’au centre de la plante. Lorsqu’on a retran
ché de la tige triangulaire du papyrus, par une section 
faite sur ses trois faces, non seulement l’écorce, mais 
encore la partie voisine composée de sclérenchyme et 
de fibres trop denses, il reste un prisme de substance 
mélangée qu’on sectionne avec un rasoir en tranches 
longitudinales. Ces bandes disposées parallèlement 
sur une table humectée d’eau du Nil, sont recouvertes 
d’autres bandes placées transversalement, à peu près 
comme la chaîne et la trame d’un tissu, d’où le mot 
texere appliqué par Pline, H. N., x, 10, 13, à cette 
opération; puis ces bandes superposées sont battues, 
polies, encollées, de façon à donner le papyrus dont nous 
voyons tant de spécimens dans nos musées. Voir pour la 
fabrication du papier, col. 2085. Les tranches ou bandes 
de la tige qui servaient à fabriquer le papier se nom
maient  ̂ , ater, et le papier lui-même s’appelait

"Y, djam â. Bureau de la Malle, Sur le
papyrus et la fabrication du papier, dans Mémoires 
de l’Académie des inscriptions et belles'-letlres. t. xix, 
part, i, '1858, p. 140-183; V. Loret, L ’Égypte au temps 
des Pharaons, in-12, Paris, 1889, p. 107-109. On fabri
quait ainsi le papier dès les temps les plus anciens, 
puisqu’on a des papyrus datant de la Ve dynastie. Sur 
l’ancienneté et l’importance de la préparation de ce 
dapier, voir Lepsius, Clironol. der allen Aegypter, 
in-8°, Berlin, 1840, p. 32-39.

Les Juifs comme les Phéniciens et les autres peuples 
de l’Asie, Syriens, Assyriens, Babyloniens en rapport si 
fréquents avec les Egyptiens, surtout à l’époque de la 
XVIIIe dynastie, n’ont pu ignorer le parti qu’ils tiraient 
du papier de papyrus et apprirent à s’en servir. Quand 
il se répandit dans le monde grec, il fut l’occasion d’un 
essor extraordinaire de la littérature de ce pays. Egger, 
De l’influence du papyrus égyptien sur le développe
m ent de la littérature grecque. Les colons grecs qui 
vivaient dans le Delta s’en servirent de bonne heure; 
mais le premier document qui en constate l’usage offi
ciel dans la Grèce propre est du Ve siècle. D. Mallet, 
Les premiers établissements des Grecs en Égypte, dans 
Mémoires de ta mission archéologique française au 
Caire, t. x i i ,  in-4°, 1893, p. 300. On se servit en 
France de ce papier jusqu’au Xe siècle.

C’est à ce papier de papyrus que fait allusion saint 
Jean dans sa IIe Épître, 12. Il emploie le mot -/âpri)s 
XapdtaaM, inscrire) dont les Latins ont fait charta, carta, 
d’où dérivent notre mot charte et carte. Voir P a p i e r ,  
col. 2078. C’est par ce mot /apivjç ou -/àptiov que les 
Septante rendent le mot hébreu Megilldh, rouleau, 
volume, dans Jérémie, x l i i i  (hébreu et Vulgate, xxxvi), 
2, 4, 6,14, 21, 23 etc. Il est plus probable qu’il s’agit ici 
d’un rouleau de parchemin ; le roi Joakim n’eût pas 
eu besoin du canif du scribe pour le déchirer, si le 
volume eût été un papyrus. Cf. Ch. Joret, Les plantes 
dans l’antiquité, 1™ partie, Dans l'Orient classique, 
in-8°, Paris, 1897, p. 160-161, '199-201 ; V. Loret, La  
flore pharaonique, 2e édit., in-8«, Paris, 1892, p. 28-24; 
Description de VÉgypte, t. iv, p. 68 sq. ; O. Celsius, 
Hierobotanicon, in-8°, Amsterdam, 1748, t. il, p. 137- 
152 ; Fr. Wonig, Die Pflanzen im  Alten Aegypten, in-8°, 
Leipzig, 1886, p. 74-135. E. L e v e s q u e .

P A P Y R U S  BIBLIQUES.  La papyrologie est une 
science toute jeune, comptant à peine quelques dizaines 
d’années, mais elle possède déjà une bibliographie très 
considérable et elle a pris tant d’importance, par les 
services qu’elle a rendus et par ceux qu’elle promet de 
rendre encore, qu’il n’est plus permis au bibliste de la 
négliger. Après un exposé historique sommaire, nous 
donnerons une .liste aussi complète que posssible des 
papyrus bibliques récemment découverts et nous 
indiquerons les principaux résultats de l’étude des papy
rus pour la connaissance du grec biblique et pour l’exé
gèse du Nouveau Testament.

I. H i s t o r i q u e .  — I e Extension géographique et 
chronologique du papyrus. — L’Égypte a connu l’usage 
du papyrus dès la plus haute antiquité. Nous possédons 
encore des papyrus qui datent du quatrième millénaire 
avant J.-C. Hors d’Égypte la diffusion en fut tardive. 
Hérodote, v, 58, nous apprend que les Ioniens de son 
temps appelaient SicpOépctt les rouleaux de papyrus parce 
qu’autrefois ils se servaient pour écrire de peaux pré
parées. Au ve siècle, le papyrus était encore rare et cher 
à Athènes. Cependant, à partir de cette époque, il devint 
d’un usage général dans tout le monde grec, puis dans 
l’empire romain. Le parchemin inventé par le roi de 
Pergame, Eumène (m e siècle avant J.-C.), ne lui fit pas 
d’abord une sérieuse concurrence. La Palestine seule 
fut longtemps fermée au papyrus, car la tradition voulait 
que les livres sacrés fussent exclusivement écrits sur 
des rouleaux de cuir. Il est douteux. que le papyrus, 
comme matière à écrire, soit mentionné dans l’Ancien 
Testament. Le mot itijr-jpoç des Septante, Job, vm, 
I l ; XL, '16 (21); Is., xix, 6, désigne la plante et répond 
à trois termes hébreux différents. Les mots yjâp-cïiç et 
/apxiov, qui signifient proprement le papyrus préparé 
pour écrire, reviennent plusieurs fois dans un chapitre 
de Jérémie, xxxvi ( x l i i i ) ,  où ils traduisent l’hébreu 
m egilldh, mais les archéologues et les exégètes ne sont 
pas d’accord sur la matière de ce rouleau. Dans le Nou-
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veau Testament, le papyrus ïjç )est mentionné une 
seule fois, II Joa., 12, par son nom; mais il est probable 
que les livres (fliêXo; et pigxiov), dont il est fait si sou
vent mention, étaient en papyrus. La chose est tout à 
fait certaine pour les livres brûlés à Éphèse, Act., xix, 
19, à la suite de la prédication de saint Paul et pour 
les livres (ta fltëXia) que l’Apôtre, II Tim., iv, 13, 
réclame en même temps que les parchemins laissés 
chez Carpus. — L’usage du papyrus persista dans tout 
le monde gréco-romain jusqu’à la conquête de l’Égypte 
par les Arabes (640). Dès lors il devint de plus en plus 
rare et fut remplacé par le parchemin qu’on lui substi
tuait partiellement depuis deux ou trois siècles. Cepen
dant la chancellerie pontificale continua à se servir du 
papyrus, et cet exemple fut suivi par quelques munici
palités italiennes. Voir H. Marucchi, M onum entapapyr. 
Lalina Biblioth. Vaticanæ, Rome, 1895, Préface. D’après 
M. Marucchi, le plus ancien diplôme sur parchemin de 
la chancellerie romaine serait une bulle de Benoît VIII 
datée de 1022. — Dès son apparition, le papier, moins 
cher et plus commode, fit au papyrus une concurrence qui 
aboutit à la disparition rapide de ce dernier. Cf. J . Kara- 
bacek, Das arabische Papier, Vienne, 1887. D’après ce 
savant, le dernier papyrus daté de la collection de l’ar
chiduc Renier est de 935 et ïe premier papier daté n’est 
antérieur que d’une vingtaine d’années, op. cit., p. 10-14.

2° Fabrication du papyrus. Dimensions du rouleau. 
— Le papier de papyrus provient, comme il a été dit, 
col. 2079, de la partie intérieure de la tige du Cyperus 
papyrus. L’écorce et la partie encore trop fibreuse qui 
la touche, une fois enlevées, on coupait au rasoir la 
partie interne en tranches plus ou moins minces, se
lon la qualité de papyrus qu’on voulait obtenir, et l’on 
rangeait ces tranches côte à côte sur une table humec
tée d’eau du Nil. On les recouvrait d’une seconde série 
de tranches pareilles, mais posées transversalement. 
C’est ce qui donne au papyrus cet aspect quadrillé 
ou réticulé que tout le monde a pu observer. On sou
mettait le tout à une pression prolongée et on le bat
tait au maillet de bois pour abattre les aspérités et 
augmenter la cohésion. Quand la feuille était sèche, on 
achevait de la polir au moyen d’une dent ou d’un co
quillage et on l’encollait pour empêcher l'absorption de 
l’encre. Ces feuilles se vendaient séparément et servaient 
pour les lettres, les comptes, les contrats ou les opus
cules de peu d’étendue. Én général les feuilles (aOIStç, 
paginæ, plagulæ, schedæ) étaient collées les unes aux 
autres (xoXlâv, 8toocoXXâv, glutinare, adglutinare, con- 
glutinare) de manière à former un rouleau (scapus).

Pline, H. N., XIII, xxm, 12, dit qu’un rouleau ne con
tenait pas plus de vingt feuilles. Il parle sans doute des 
rouleaux ordinaires que les fabricants tenaient toujours 
à ia disposition des auteurs et des éditeurs et auxquels 
les écrivains de l’antiquité font souvent allusion quand 
ils parient du modus voluminis ; par exemple Quin- 
tilien, In s tit., v et ix, fin; Augustin, De civil. Dei, 
lin du livre IV, 24, t. x l i ,  col. 140, etc. Saint Jérôme se 
plaint souvent d’être gêné par les faibles dimensions 
du rouleau (voluminis angustia) ; l’on trouve chez un 
grand nombre d’auteurs anciens des plaintes semblables. 
Ils sont obligés de finir soit parce que le rouleau est 
achevé (Varron, De ling. lat., v, lin : neque, si am plius 
velimus, volumen patietur) soit parce que leur composi
tion suffit à remplir un rouleau de dimensions moyennes. 
Sextus Empir., l lp ô ç  Soyp, i, fin: p ir p o v  a u ta p x e ç ;  Athé
née, iv et vi, fin : ixavôv p.îy/.oç. Cf. Cicéron, De invent., 
i et n  fin; Origène, In  Joa., xxxii, 19, fin, t. xiv, 
col. 829; Contra Cels., vi, 81; vu, 70 fin, t. xi, col. 1421, 
1520, etc. Effectivement, on connaît des rouleaux égyp
tiens où le nombre 20 est marqué après chaque ving
tième feuille. Ce serait peut-être la longueur type et pour 
ainsi dire de l’unité de mesure. Du reste il était toujours 
loisible à l’écrivain de coller lui-même de nouvelles

feuilles et d’allonger ainsi son rouleau. Les Égyptiens 
donnaient des dimensions beaucoup plus considérables 
aux rouleaux destinés à être déposés dans les tombeaux. 
Ainsi le papyrus Harris mesure près de 44 mètres.

C’est à Pline que nous devons les renseignements sur 
la fabrication du papyrus dans l’antiquité. Sa descrip
tion, H. N ., XIII, xxi-xxvi, n. 11-12, qui abonde en 
obscurités de détail, a été éditée à part et soigneuse
ment étudiée par K. Dziatzko, Untersuchungen über 
ausgewàhlte Kapitel des antiken B udm esens, Leipzig, 
1900, iv : Die Zubereitung der Charta, p. 49-103. Du 
temps de Pline, on distinguait neuf sortes de charta 
qui suivaient cette progression décroissante : Claudia, 
ainsi nommée de l’empereur Claude; Augusta, du 
nom d’Auguste, très fine et transparente, employée de 
préférence pour les lettres ; Liviana, du nom de Livie, 
femme d’Auguste ; hieratica, qui anciennement était la 
plus estimée; Amphitheatrica, du lieu de fabrication; 
Fanniana, du nom du fabricant; Saitica et Leneotica, 
du nom des localités où on les fabriquait; eniporetica, 
trop grossière pour l’usage littéraire et servant aux 
emballages. On ne peut identifier avec certitude à ces 
diverses espèces les papyrus existants. Mais les procédés 
de fabrication sont décrits par Pline avec assez de clarté 
pour permettre aux amateurs de fabriquer eux-mêmes 
des feuilles de papyrus qui ont pu servir. Du reste, 
la tradition s’en est conservée en Sicile où Ton confec
tionne encore aujourd’hui du papyrus.

3» Découvertes modernes. — Les rouleaux de papyrus 
carbonisé découverts à Herculanum en 1752 y avaient 
été ensevelis par les éruptions du Vésuve de Tan 79 de 
notre ère. Le déchiffrement, très lent et très difficile, 
fut une déception. C’est sur la bibliothèque d’un philo
sophe épicurien qu’on avait mis la main. En 1778, une 
cinquantaine de rouleaux grecs furent trouvés dans le 
Fayoum : un seul fut acheté par un amateur qui le 
porta en Europe où il fit partie du Musée Borgia ; les 
autres furent réduits en cendres. Ce n’est qu’à partir 
de 1820 que les papyrus commencèrent à aflluer dans 
les musées de Paris, de Londres, de Leyde, de Turin, de 
Rome et de Dresde; mais on les y traita d’abord comme 
des curiosités, sans se mettre autrement en peine de les 
publier. L’année 1877 marque une nouvelle phase dans 
l’histoire des découvertes : une énorme quantité de 
papyrus découverts à Arsinoé, dans le Fayoum, enrichit 
la collection de l’archiduc Renier, à Vienne. Depuis, les 
musées publics, les sociétés savantes et les particuliers 
ont redoublé d’efforts pour recouvrer les trésors litté
raires enfermés dans les tombeaux égyptiens ou ense
velis sous les décombres des villes en ruine. Les explo
rateurs se sont mis en campagne et les trouvailles se 
sont succédé d’année en année, aussi nombreuses 
qu’imprévues. — Depuis 1882 les fouilles ont été exécutées 
avec plus de méthode et d’esprit scientifique par la 
société anglaise E gypt Exploration Fund et Ton 
connaît désormais exactement — ce qui était jadis sou
vent impossible — la provenance des diverses pièces dé
couvertes. La société publie annuellement un Archæolo- 
gical Report, indispensable pour l’historique des fouilles. 
Voir encore Grenfell, Hunt et Hogarth, Fayûm  Towns 
and their Papyri (résultat des fouilles de 1895-1896 et 
de 1898-1899), Londres, 1900.

4° Logia de Belinesa. — Une des découvertes les 
plus sensationnelles fut la trouvaille de Behnesa, l’an 
tique Oxyrhynchus, située sur la limite du désert de 
Libye, à 180 kilomètres environ au sud du Caire. Les 
premiers Logia furent retirés du sable qui les recou
vrait le 12 janvier 1897. Voir Egijpt Exploration Fund, 
Archæological Report, 1896-1897, p. 6. Ils furent publiés 
la même année par Grenfell et Hunt, AOITA IHSOT, 
Sayings of our Lord, et l’année suivante dans The 
Oxyrhynchus P apyri, t. i, et étudiés presque simulta
nément par Harnack, Ueber die jüngst entdecklen
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CONTENU. DATE. C O L L E C T IO N  OU LIEU  ACTUEL. É D IT E U R S.

ANCIEN TESTAMENT GREC

1 Gen., i, 1-5, d’après Sept, et Aquila . IV* s. Coll. Am herst, Pap. III c. Grenfeli et Hunt *.
2 Genèse, fragm ents..................................... n r  s. Pap. d’Oxyrhynchus n° 656. Grenfeli et Hunt 2.
3 Gen.. x iv , 1 7 ............................................ III* s. Musée Brit. Pap. CCXII. 3#
4 Exod., x ix , 1-2, 5 -6 ................................ VI* s. Coll. A m herst, Pap. CXCI. Grenfeli et Hunt *.
5 Deut., x x x ii, 3-6, 8 -10 ............................ v r  s. Id. Pap. CXCII. Id. *.
6 II Sam., x v , 36-xvi, 1 ........................ IV* s. Strasbourg, Pap. 911. Plasperg L
7 Job, i, 21-22; n , 3 .................................... vu* s. Coll. A m herst, Pap. IV. Grenfeli et Hunt L
8 Ps. v , 6 - 1 2 ............................................. V'-VI* s. Id. Pap. V. Id. L
9 Psaum es, f rag m en ts ................................ VII* s. Musée B rit., Pap. XXXVII. Tischendorf 5.

10 Psaumes, frag m e n ts ................................ i i i ' - iv * s. Id., Pap. CCXXX. Kenvon °.
11 Psaum es, frag m e n ts ................................ VIIe s. Musée de Berlin. Blas 7.
12 Psaum es, frag m en ts ................................ V* s. Coll. Amherst, P ap . VII. Grenfeli et Hunt L
13 Psaum es, frag m e n ts ................................ VIIe s. Id ., Pap. VI. Id. *.
14 Prov., x, 18-29............................................ VIe s. Id., Pap. CXCIII. Id.
15 Cantic., i, 6 - 9 ............................................ v n e-vm * s. Oxford, Bodl. Gr. Bibl., M s. g . 1 (P). G ren fe li8.
16 Is., x x x v iii, 3-5, 13-16............................ IIIe s. Vienne, arch. R enier, Guide n° 536. Id. °.
17 Ezéch., v , 12-vi. 6.................................... IVe s. Oxford, Bodl. Gr. Bibl., M s. d . 4 (P). Grenfeli 8.
18 Zach., iv - x iv ; Mal. i - iv ........................ VIIe s. Univ. de Heidelberg. Deissmann 10.

NOUVEAU TESTAMENT
19 M atth., I, 1-9, 12, 14-20............................ IIle-IVe S. Pap. d’Oxyrhynchus n° 2. Grenfeli et Hunt 2.
20 Luc, fragm ents d iv e r s ............................ V'-VI* s. Paris, Biblioth. nation. Scheil n .
21 Luc, v u , 36-43 ; x , 38-42 ........................ VI* Vienne, arch. Renier, Guide n° 539. 9
22 Jean, f ra g m e n ts ........................................ III* s. Pap. d'Oxyrhynchus n° 208. Grenfeli et Hunt 2.
23 I Jean , iv, 11-12, 14-17............................ V* s. Id. n° 402. Id. 2.
24 Rom., i, 1-7................................................ IV  s. Id. n* 209. Id. 2.
25 I Cor., f r a g m e n ts .................................... Ve s. S. Pétersbourg, Bibl. Im p., cclviu 12.
26 1 Cor., fragm ents....................................... Ve s. Sinai, Sainte-Catherine. Rendel H arris l3.
27 Hebr., i, 1 ..................................................... III'-IV* s. Coll. Amherst, Pap. III h Grenfeli et Ilunt ’.
28 Hebr., (un tiers env iro n )........................ IVe s. Pap. d’Oxyrhynchus n° 657. Id. 2.

LIVRES APOCRYPHES ET EXTRA-CANONIQUES
29 P rem iers L o g i a ........................................ III* s. Oxford, Bodl. M s. G r. th . e. 7 (P). Id. 2.
30 Nouveaux L o g ia ........................................ III* s. Pap. d'Oxyrhynchus n° 654. Id. 2.
31 Ascension d’Isaïe ....................................... V'-VI* s. Coll. Amherst, Pap. I. Id. '.
32 Apocalypse de B a r u c h ............................ V* s. Pap. d'Oxyrhynchus n° 403. Id. 2.
33 Fragm ent d 'Evangile................................. III* s. Id. n° 655. Id. 2.
34 Fragm ent d 'E vangile................................ III* s. Vienne, Coll. arch. Renier. Bickell e t Savi u .

VERSIONS COPTES DE LA BIBLE
35 Psautier copte............................................. VII* S. Musée Brit., Ms. Or. 5000, copte 940. Budge 15.
36 Sapientiaux co p te s .................................... VII* S. Id., Ms. Or. 5984, copte 951. Crum ,0.

APOCRYPHES COPTES
37 Évangile de Nicodème............................ ? Turin, Pap. 2  (Peyron). Rossi
38 Fragm ent d 'E vangile................................ V'-VI* S. Strasbourg. . Jacoby l8.
39 Evangile de M arie.................................... IV*-V* s. Musée de Berlin, P. 8502. Schmidt l9.
40 Acta P é tr i.................................................... IV '-V s. Id. Ibid. Id.
41 Acta P a u l i ................................................ VII* s. Univers. d’Heidelberg. Id.
42 Actes des a p ô t r e s .................................... Saint-Pétersbourg. Von Lemm 20.
43 Le Christ et A b g a r ................................ Leyde, Musée d’antiquités. Pleyte et Boeser 21.
44 Papyrus B ruce............................................ Oxford. Amélineau, Schmidt
45 Apocalypses................................................. IV'-VI* s. Berlin et Paris. S teindorlï 23.

1 B. P. Grenfeli et A. S. Hunt, T h e  A m h e r s t  P a p y r i ,  etc. l re partie : T h e  A s c e n s io n  o f  I s a ia h  a n d  o th e r  th e o lo g ic a l  
f r a g m e n ts ,  Londres, 1900. L ’Ascension d’Isaïe existait en éthiopien et avait été publiée par Laurence (1819) et par Dillmann 
(1877). On avait encore les six derniers chapitres en latin e t en slavon. Le nouveau papyrus grec, en forme de codex, se com
pose de trois doubles feuillets et demi, soit quatorze pages et contient environ le sixième de l’ouvrage entier, chap. n ,  4-iv, 4. — 
L 'h y m n e  c h r é t ie n n e ,  publiée dans le même recueil, comprend vingt-cinq lignes rythm ées divisées en trois parties commençant 
chacune par la même lettre. — L a 2e partie  : C la ss ica l fr a g m e n ts  a n d  d o c u m e n ts  o f  th e  P to le m a ic , R o m a n  a n d  B y z a n t in e  
p e r io d s ,  Londres, 1901 contient aussi des textes bibliques. — L a 3e partie  éditée par Newberry, Londres, 1899, se rapporte aux 
papyrus égyptiens e t n 'intéresse pas la Bible. — La collection de Lord Am herst of Hackney, dont presque toutes les pièces 
furent acquises en Égypte après 1897 est m aintenant une des plus riches collections privées. Les fragments de Psaum es contenus 
dans le Pap. VII sont : Ps. l v iii (lix), 7-13; 17-18; lix  (lx), 1-3; Le Pap. VI contient : Ps. c v m  (cix), 1, 12-13; cxv iii (cxix), 
115-122, 127-135; clxxxv (cxxxv i), 19-26; cx x x v i (cxxxv ii) 1, 6-8; cxxxvii (c x x x v m ), 1*3 ; c x ^ x v m  (cxxxix), 21-24; cx x x ix  
(c x l) , 1-6,10-14 ; gxl (cxli), 1-4.

2 Grenfeli et Hunt, T h e  O x y r h y n c h u s  P a p y r i ,  4 vol., Londres, 1898-1904. Le tome I contient les prem iers L o g ia  (p. 1-3)
et les fragm ents de Matthieu (p. 4-6). Le tome il contient les fragm ents de Jean, i, 23-31, 33-41; x x , 11-17,19-25 (p. 1-8), e t le
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fragm ent de l’Épître aux Romains. Le tome m  contient un fragment de la prem ière Épître de Jean  (p. 2-3) et le fragment de 
l’Apocalypse de Baruch (p. 3-7); le tome iv  contient les nouveaux L o g ia  (p. 1-22), les fragm ents de la Genèse, x iv , 21-23; xv , 
5-9 ; x ix , 32-xx, 11 ; x x iv , 28-47; x x v ii, 33-33; 40-41 (quelques m ots); les longs fragments de l’Épître aux Hébreux, n , 14-v, 5; 
x, 8-xi, 13; x i, 28-x ii, 17.

3 Gree/c P a p y r i  i n  the  B r i t .  M u s é u m , C a ta lo g u e  w i th  te x ts ,  2 vol., 1893-1898.
I D ans A r c h iv  f i l r  P a p y r u s fo r s c h u n g  u n d  v e r w a n d te  G eb ie te , t. il, fasc. 2 (1903), p. 227-227.
5 Dans M o n u m e n ta  s a c r a  in e c lita , n o v a  c o ll., Leipzig, t. i (1855), p. 217-278.
8 Dans F a c s im i le s  o f  B ib lic a l M a n u s c r ip ts  i n  th e  B r i t .  M u s é u m ,  Londres, 1900, pl. i.
7 Dans Z e it s c h r i f t  f ü r  æ g y p t is c h e  S p r a c h e ,  t. x ix  (1881), p. 22-23. C’est une simple notice.
8 Grenfell, A n  A le x a n d r ia n . . .  a n d  o th e r  G re e k  P a p y r i  c h ie f ly  P to le m a ic ,  Oxford, 1816.
0 F ü h r e r  d u r  c h  d ie  A m s te l lu n g , Vienne, 1894. En dehors du G u id e  e t des M il th e i lu n g e n  signalés plus bas la collection 

Régnier est éditée sous le titre  général de C o rp u s  P a p y r o r u m  R a in e r  i p ar W essely pour les textes grecs, par Krall pour les 
textes coptes, par Karabaeek pour les textes arabes.

10 Deissmann, D ie  S e p tu a g in ta -P a p y r i  u n d  a n d e r e  a l t c h r is tl .  T e x te  d e r  H e id e lb erg er  P a p y r u s - S a m m lu n g , avec 
soixante photographies) Heidelberg, 1905. Cette U niversité a acquis en 1897 un riche fonds de papyrus grecs, coptes, arabes, 
hébreux, syriaques, latins, perses, égyptiens (collection R einhardt) et plus tard  encore d 'au tres collections. Le papyrus des Sep
tante, cédé par Th. Graf en 1900, a la forme de codex et comprend vingt-sept feuillets simples, soit cinquante-six pages.

II Dans la R e v u e  b ib liq u e , t. i (1892), p. 113-115. Les fragments de Luc contenus dans le célèbre papyrus de Philon sont : 
i, 74-80; v , 3-8; v , 30-vi, 4. Sur ce même papyrus de Philon on lit quelques mots de Matthieu. Cf. Scheil, M é m o ir e s .. .  de la  M is 
s io n  a rc liéo l. f r a n ç a is e  a u  C a ire , t. ix  (1893).

x- Ces fragm ents (I Cor., i, 17-20; v i, 13-15,16-18; v u ,  3-4, 10-14) sont désignés en critique par la lettre Q. Cf. Gregory, 
T e x t k r i t i k  des  N . T . ,  Leipzig, 1900, p. 119.

13 R. Harris, B ib lic a l F r a g m e n ts  f r o m  M o u n t S in a i ,  n° iU. Ces fragm ents comprennent i, 25-27; n , 6-8; m , 8-10, 20.
11 Bickell, dans Z e it s c h r i f t  f ü r  k a th .  T h e o l.,  t. ix  (1885), p. 498-504; t. x  (1886), p. 208-209; M it th e i lu n g e n  a u s  d e r  S a m m -  

lu n g  d e r  P a p . R a in e r ,  t. i, p. 53-61; t. n , p. 41-42; t. v , p. 78-82. — Savi, L e  fr a g m e n t  é v a n g é liq u e  d u  F a y o u m , R e v u e  
b ib l iq u e ,  t. i (1892), p. 321-344.

Budge, T h e  e a r lie s t  k n o w n  C o p tic  P s a lte r ,  Londres, 1898. C 'est un Psautier complet en dialecte sahidique.
10 Crum, C a ta lo g u e  o f  th e  C o p tic  M ss. in  th e  B r i t .  M u s é u m ,  Londres, 1905, p. 395-398. Le C a ta lo g u e  mentionne d’autres 

fragm ents bibliques su r papyrus, par exemple le n. 24 (18 feuillets d’un Psautier).
17 Rossi, T r a s c r iz io n e  d i u n  co d ice  C op to  etc., Turin, 1883. C’est la prem ière partie d e l  'É v a n g i le  de N ic o d è m e ,  correspon

dant aux G esta  P i la t i  de Tischendorf, E v a n g e lia  a p o c r y p h a ,  2 ' édit., Leipzig, 1876.
18 Jacoby, E i n  n e u e s  E v a n g e lie n fr a g m e n t ,  Strasbourg, 1900.
10 Schmidt, dans S i t z u n g s b e r .  d e r  P r e u s s .  A k a d e m . W is s e n s c h .,  1896, p. 839-847. C’est une simple notice de l’É v a n g ile  

de M a r ie  contenu dans un codex de soixante-cinq feuillets qui renferm e aussi un ouvrage gnostique : Soçta ’lr.^oü Xçittoj, et la 
ilpS-t; rirrpoj. Le dernier ouvrage a été depuis publié par Schmidt, D ie  a lte n  P e tr u s -A k te n  n e b s t e in e m  n e u e n td e c k te n  F r a g 
m e n t ,  Leipzig, 1903, dans T e x te  u n d  U n te rs . N . F ., t. ix . Le même savant a aussi publié A c ta  P a u l i  a u s  d e r  H e id e lb e rg e r  
k o p tis c h e n  P a p y r u s h a n d s c h r i f t ,  Leipzig, 1904 (avec un volume de phototypies).

20 Von Lemm, dans B u l le t in  de l’A c a d . d es  s c ie n c e s  de  S a in t -P é te r s b o u r g , nouvelle série, t. x , n. 4.
21 Pleyte et Boeser, M a n u s c r i ts  co p te s  d u  M u sée  d’a n tiq u i té s  à  L e id c , 1897, p. 441.
28 Amélineau, dans N o tic e s  e t  e x t r a i t s  des m a n .  de la  B ib lio th . n a t io n . ,  Paris, t. x x i (1891), p. 176-215; Schmidt, G n o s-  

t isc h e  S c h r i f t e n  in  k o p t is c h e n  S p r a c h e  a u s  d e m  C o d e x  B r u c ia n u s ,  Leipzig, 1892 ( T e x te  u n d  U n te r s u c h ., t. vm ).
23 Steindorfî, D ie  A p o k a ly p s e  des E l ia s . . .  u n d  B r u c h s tü c k e  d e r  S o p h o n ic is -A p o k a ly p se ,  Leipzig, 1899 (avec deux photo- 

typies), dans T e x te  u n d  U n te rs . N . F . ,  t. n .

Sprïiche Jesu, Fribourg-en-B., 1897, et par Mor Batiffol, 
Revue biblique, t. vi, 1897, p. 501-515. Les travaux pa
rus depuis sont innombrables. Il est certain que ces 
Logia  ne sont pas ceux dont parle Papias; ils ne sont 
pas non plus un fragment d’un évangile quelconque, 
car il n’y a entre eux aucune suite. Ce sont des ex
traits; et comme ils ne proviennent pas de nos Évan
giles canoniques il faut en conclure qu’ils sont tirés 
de quelque évangile apocryphe. M. Harnack pensait à 
l’évangile des Égyptiens; Mor Batiffol songe plutôt à 
l’évangile des Hébreux; M. Zahn a proposé depuis 
l’évangile des Ébionites. — Les nouveaux Logia ont 
moins fait parler d’eux, parce que toutes les lignes en 
sont incomplètes et que dès lors toute restitution est 
plus ou moins conjecturale. Voir Grenfell et Hunt, 
New sayings of Jésus, etc., Londres, 1904; Batiffol, 
Nouveaux fragments évangéliques de Be/inesa, dans 
la Revue biblique, 1904, p. 481-493. Comme essais de 
restitution, voir Svvete, The new Oxyrhynchus sayings, 
dans jExpository Times, 1904, p. 488-495, et Ililgenfeld, 
dans Zeitschrift fü r  wissensch. Théologie, 1906.

II. L e s  p a p y r u s  e t  l a  c r i t i q u e  b ib l iq u e .  — 1. Les 
nouveaux onciaux bibliques. — Le nombre des textes 
de la Bible en écriture onciale, c’est-à-dire antérieurs 
au IXe siècle, est relativement si restreint que toute 
nouvelle addition à la liste des onciaux est d’une im
portance considérable pour la critique textuelle. Nous 
possédons maintenant des papyrus bibliques, très courts 
il est vrai, pour la plupart, qui datent du IIIe siècle, 
tandis que nos plus anciens manuscrits sur parchemin 
ne sont que du IVe. Il ne faut point exagérer la valeur 
de ces trouvailles, mais on constatera, en parcourant la

liste ci-jointe, que plusieurs numéros ne manquent pas 
d’intérêt. Nous avons fait entrer dans notre liste les 
apocryphes grecs et coptes, mais nous en avons exclu 
tous les fragments qui consistent seulement en quel
ques mots sans suite et ceux dont on ne sait encore à 
peu près rien, par exemple un fragment de sainl Matthieu 
qui se lit sur le papyrus de Philon, au Louvre, quelques 
menus fragments d’Évangiles signalés dans la collec
tion de l’archiduc Renier, un fragment de II Thess., 
i, 1 -li, 2, qui se trouverait au musée de Berlin P 5013. 
— Des listes analogues ont été compilées par b . Mayence, 
Note papyrologique, dans la Revue d’histoire ecclés., 
Louvain, 1903, p. 231-240; Aug. Bludau, Papyrusfrag- 
m ente des neutestam. Textes, dans la Riblische Zeit
schrift, t. iv, 1906, p. 25-33; Ad. Deissmann, dans Ency- 
clopædia biblica, t. m , article P apyri; F. G. Kenyon, 
Dictionary of the Rible de Hastings, Extra volume, 
p. 354-354. Voir le tableau ci-dessus, col. 2087.

III. L e s  p a p y r u s  e t  l ’e x é g è s e .  — 1- Données histo
riques et archéologiques. — La découverte des papyrus 
a profité à l’exégèse plus encore qu à la critique, par 
les nombreuses données historiques, archéologiques 
et linguistiques qu’elle nous fournit. Nous avons sous 
les yeux des documents d’une authenticité certaine 
qui nous reportent au siècle apostolique et nous in i
tient aux mœurs, aux usages, aux traditions, à la vie 
entière des populations grecques contemporaines des 
Apôtres. Plusieurs faits ont sur l’exégèse du Nouveau 
Testament une répercussion directe. L’énorme quan
tité de papyrus magiques trouvés en Égypte nous aide 
à comprendre que saint Paul ait pu faire brûler à la 
fois pour cinquante mille drachmes de ces sortes d’écrits
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dans une ville aussi célèbre par ses Ephesiæ litleræ. 
Acl., xix, 1 9 . Le double nom de Paul, Act., x i i ,  9  : 
SaüXoç 6 xat IlaüXoç, cesse d’être un problème quand 
nous voyons beaucoup de ses contemporains porter 
deux noms, l’un indigène, l’autre grec ou romain, unis 
par la formule invariable 6 xa'i et ayant souvent entre 
eux une certaine ressemblance : Saxaëoùç ô -/ai Eàxu- 
poç, etc. L’exemple suivant montre bien le profit que 
l’exégèse peut retirer de l’étude des papyrus. Saint 
Paul, I Cor., vm-x, eut à résoudre plusieurs cas de 
conscience relatifs aux idolothytes ou viandes consa
crées aux idoles. Il permet aux néophytes d’accepter 
les invitations des parents païens malgré la crainte 
trop fondée qu’on ne serve des victimes offertes aux 
dieux. Il veut cependant qu’on s’abstienne de toucher 
à ces viandes dès que quelqu’un aura expressément 
signalé leur consécration aux fausses divinités. Enfin 
il interdit absolument de prendre part aux banquets 
sacrés qui accompagnaient l’immolation des victimes. 
Les trois invitations à dîner suivantes, dont on possède 
maintenant l’original, sont le meilleur commentaire de 
ces prescriptions de l’Apôtre. Nous les transcrivons 
d’après Grenfeli et Hunt, The Oxyrhynchus Papyri, 
Londres, t. i (1898) et t. m  (1903).

N° ex. 111e siècle.
’E p w r a  ce Xoapvip.(jùv ÔEtTuvr,- 
c a t  Etc xXe!V7]V toô x upcou  S a p à -  
îe'.ôoç ev rto S a p a i teîüj avpcov ,

Èattv ie, àitb wpaç 9.

N° cxi. me siècle.
’Epoixa as 'llpatç 8scnvr|aat 
eî{ yàpiouç TEXVWV aÔTTjÇ 
i'j T?j otxta aupcov, v(ti; ectiv 
7cé{jL7Crr, àitb aipaç 9.

N» 523. ii»  siècle.
’Epwra ce ’Avtiüvio(ç) ïlto).eîJi(aîou) 8£t7tvf,c(at) 
itap’aÙTai slç y.XEivrjv toO x u p to u  
EapamSo; êv to ïj K),a'j8(cou) Sapa7r:<<)(voç) 
xi) iÇ &no wpaç 0.

Traduction. N» ex : Chérémon t’invite à dîner à la 
table du Seigneur Sérapis, au Sérapéum, demain, 
quinzième du mois, à neuf heures.

N° exi : Héraïs t’invite aux noces de ses enfants 
dans sa maison, demain, cinquième du mois, à neuf 
heures.

N° 523 : Antoine, fils de Ptolémée, t’invite à dîner 
avec lui à la table du Seigneur Sérapis, dans la maison 
de Sérapion, le seize courant, à neuf heures.

Il est évident que, selon les principes de Paul, un 
chrétien aurait dû décliner la première invitation, 
puisqu’il s’agissait de dîner à la table (xXeîvti, c’est 
l’orthographe des papyrus pour x)ivr|) du Seigneur 
Sérapis et cela dans le temple même du Dieu, au Séra
péum. I Cor., x, 21 : « Vous ne pouvez pas boire le 
calice du Seigneur et le calice (nox^piov) des démons; 
vous ne pouvez pas prendre part à la table du Seigneur 
et à la table (x p âx c£?a synonyme de xXîvr,) des démons. » 
Comparer toute la théorie de la communion, ibid., 14- 
2 0 .  Un autre obstacle à l’acceptation était le lieu où 
devait se faire le banquet sacré : Sapatceïov, Paul dit 
eiSmXeîov. I Cor., vm, 10. — L’invitation d’Héraïs au 
contraire pouvait être acceptée par un chrétien malgré 
la crainte assez fondée qu’on ne servît au festin nup
tial des victimes immolées aux idoles si Héraïs était 
païenne, comme son nom le ferait supposer. Cependant 
le chrétien devait s’abstenir d’un plat formellement 
signalé comme provenant d’un sacrifice. Cf. I Cor., x, 
2 7 -2 9 .  — Enfin la troisième invitation aurait dû être 
repoussée, car bien que le festin eût lieu dans une

maison privée, c’était un banquet idolâtrique, le ban
quet de Sérapis. Cf. I Cor., x, 7; 21-22.

2. Données linguistiques et philologiques. — Il y a 
dix ans on se faisait encore du grec biblique une 
idée qu’il faut abandonner aujourd’hui par suite des 
récentes découvertes. M. Moulton dans son excellent 
ouvrage, Gramm ar of New Testament Greek, t. i, 
Prolegoniena, Édimbourg, 1906, p. 1-2, raconte assez 
plaisamment l’histoire de sa propre conversion. Il 
avait composé en 1895 une grammaire élémentaire où 
il définissait le grec du Nouveau Testament : « Hebraic 
Greek, colloquial Greek, and laie Greek. » Maintenant 
il supprime le prem ier membre « Hebraic Greek » et 
le remplace par « common Greek ». Ce fait, ajoute-t-il,
« n’est pas une révolution purement théorique. Il 
touche à l’exégèse en une infinité de points. Il exige 
qu’on modifie les grammaires les plus récentes et qu’on 
revoie à nouveau les meilleurs commentaires. » Voici 
en peu de mots quelles sont les causes de ce revire
ment. On sait qu’aux environs de l’ère chrétienne 
tous les écrivains se servaient d’une langue uniforme, 
qui diffère notablement du grec des Apôtres. Les diffé
rences consistent en vocables spéciaux, qu’on s’était 
habitué à nommer mots bibliques, et en tournures ou 
locutions qu’on qualifiait de sémitismes. Les décou
vertes de ces derniers temps ont montré que les au
teurs classiques employaient la langue littéraire, idiome 
artificiel et conventionnel qui n’était point parlé, tandis 
que les Apôtres faisaient usage du grec vulgaire, dé
daigné des littérateurs. Autant qu’on peut le constater 
et sans qu’on puisse bien rendre compte de ce phéno
mène, la langue vulgaire était la même dans tous les 
pays; seulement elle était plus ou moins correcte selon 
le degré de culture de ceux qui l’employaient.

A) Mots bibliques. — Le nombre des mots prétendus 
bibliques diminue de jour en jour grâce aux ostraca, 
aux inscriptions et surtout aux papyrus. Kenyon, dans 
le Dictionary o f the Bible de Hastings, E xtra  vol., 
1904, p. 355, donne de ces vocables retrouvés une liste 
trop longue, parce qu’elle comprend des mots et des 
locutions déjà constatés dans la Bible. A. Deissmann, 
Encyclopædia biblica, article Papyri, t. ni, col. 3562, 
réduit sa liste à vingt-deux mots : àyâir/], àxaTâyvwcToç, 
àvTi).r|g.urwp, sXauév, evavxt, svwuiov, EÔapsaro;, svtXatoç, 
îepatEÔw, xaôaptÇw, xuptaxéç, XEtxoupyixôç, loyEi'a, veôçu- 
toç, otpEiXf), Ttsp[8Étcov, àxô Ttépuct, TtpocEujcr„ ituppâxr,;, 
arrop.sTpiov, qpO.orçpwrEÔio, or,svar.xttç. Mais cette liste 
elle-même demande à être soigneusement vérifiée. Le 
mot àyowtr,, qui vient des Septante et que Philon emploie 
une fois, Quod Deus im m utabilis, 14, n’a pas été retrouvé 
chez les auteurs profanes ; on croyait l’avoir lu dans un 
papyrus, mais la lecture a été reconnue fausse. Cf. Deiss
mann, Bibelstudien, Marbourg, 1895, p. 80; Neue Bi- 
belstudien, 1897, p. 26-37. Le mot àxaxâyvMCTo; était 
déjà connu par II Mach., iv, 47, et comme xaxàyvwc- 
10? est fréquent, sa rareté est purement accidentelle. 
On pourrait en dire autant de àvTtVr|p.7mop, car àvx!- 

n ’est pas rare. ’EXatwv, olivetum, très régulière
ment formé, était le nom propre du Mont des Oliviers 
et Josèphe le mentionne à plusieurs reprises. ’'Evavtt 
et èvAutov sont en effet adoptés par les Septante comme 
traduction littérale de >asb, w a ,  mais l’adjectif Èvwmoç 
est classique et le composé draévavvt se lit dans Polybe. 
C’est hasard que EÛàpecToç n’eût pas encore été trouvé 
en dehors de la Bible, puisque Xénophon et Épictète 
emploient l’adverbe sùapécTwç. 'Ispa-EÔw est dans les 
écrivains contemporains des apôtres et xa6ap:Ço dans 
Josèphe. NsôtpuToç est attribué à Aristophane par le 
lexicographe Pollux et oostX-q à Xénophon par l’E tym o- 
logium m agnum . Si la locution dt7to Ttépuct, avant les 
découvertes des papyrus, était particulière à saint Paul, 
on connaissait le simple itépuct et les composés èxœpuci 
et 7rpo7répuct. Quant à ciTopiETpcov, il n’est pas sûr que
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les papyrus en offrent des exemples : peut-être, au lieu 
du pluriel neutre, faut-il lire criTonEipia dont témoigne 
Diodore de Sicile. Ces remarques étaient nécessaires 
pour mettre au point les nouvelles découvertes lexico- 
logiques et pour montrer qu’elles ne révolutionnent pas 
l’étude de la langue sacrée, comme le prétendent 
quelques chercheurs un peu trop enthousiastes.

B) Sém itism es. — Jusqu’à ces derniers temps, on 
qualifiait de sémitismes toutes les locutions et tournures 
qu’on ne rencontrait pas chez les écrivains classiques. 
Or on a constaté maintenant que beaucoup de ces locu
tions et de ces tournures étaient d’un usage courant 
dans la langue vulgaire. La langue vulgaire elle-même, 
par un phénomène encore inexpliqué, semble avoir 
été uniforme dans les divers pays, et il est impossible 
d’y discerner des dialectes bien marqués. Elle devait 
présenter des différences de prononciation; mais on n’y 
relève pas de différences dialectales proprement dites. 
Un autre fait avéré, c’est que la langue grecque moderne 
dérive en droite ligne de cet antique idiome vulgaire. 
Au lieu de considérer le grec du Nouveau Testament 
comme une langue à part ou de le rapprocher du grec 
artificiel des écrivains contemporains, Philon, Josèphe, 
Arrien, Plutarque, etc., on le compare aujourd’hui plus 
volontiers à la langue vulgaire d’alors, telle que nous la 
connaissons par les papyrus, par les inscriptions et 
aussi par le grec moderne. Cette comparaison a éliminé 
un bon nombre de prétendus sémitismes. Je dis sémi
tismes pour comprendre sous un mot général les 
hébraïsmes et les aramaïsmes. Par exemple, la tendance 
à substituer au datif simple une préposition était alors 
universelle, Surtout dans la langue vulgaire et ne doit 
pas être attribuée à une influence sémitique. La répéti
tion du mot avec sens distributif (Matth., vi, 7 : 8vo 8-jo, 
Marc., vi, 39 : uopioo-ia) qu’on regardait comme
un sémitisme, se trouve parfois dans les classiques, est 
fréquente dans les papyrus et commune dans le grec 
moderne. Il en est de même du pronom personnel pléo
nastique après un relatif. Marc., i, 7; v ii ,  25; Luc., m , 16. 
On trouvera un grand nombre d’exemples semblables 
dans Moulton, A gram m ar o f N. T. Greek, t. i, Prole- 
gomena, Edimbourg, 1906 ; 2e édition augmentée, 1907. 
Cet auteur a très bien vu le danger d’une réaction exa
gérée qui porterait les philologues modernes à nier les 
sémitismes les plus évidents. Il veut qu’on distingue 
soigneusement entre les citations et les réminiscences 
inconscientes ou voulues ainsi qu’entre les morceaux 
provenant directement ou indirectement de sources 
araméennes, où l’on doit s’attendre à rencontrer des 
sémitismes, et les passages composés librement par des 
écrivains sacrés. Ici les sémitismes seront très rares et 
consisteront surtout dans un emploi beaucoup trop fré
quent de locutions grecques qui correspondent par 
hasard à des idiotismes sémitiques, par exemple ÎSoé.

Sur l’utilité des papyrus pour l’exégèse du Nouveau 
Testament, on lira avec intérêt cinq récents articles de 
Deissmann, The New Testament in  the light o f recently 
discovered texts o f the Græco-Boman World, dans The 
Expository Times, octobre, novembre et décembre 
1906, février et avril 1907.

IV. B i b l io g r a p h ie .  — N. Hohlwein, La Papyrologie 
grecque, bibliographie raisonnée (ouvrages publiés avant 
le lerjanvier 1905), Louvain, 1905. Cettelistequicomprend 
819 numéros, signale un grand nombre d’articles de 
revues. On y trouvera aussi l’indication des collections 
que nous n’avons pas mentionnées parce qu’elles n’ont 
rien qui intéresse directement la Bible, par exemple : 
Griechische Urkunden aus den kônigl. Museen zu 
Berlin, en cours de publication depuis 1895; J. P. Ma- 
haffy, On Ihe Flinders Petrie Papyri, Dublin, 1893; 
Tetubnis Papyri, t. i, Londres, 1902; Grenfell et Hunt, 
New classical Fragments and other Greek and Latin  
Papyri, Oxford, 1891. The Bibeli Papyri, t. i, des '

mêmes, a paru depuis, Londres 1906. — Pour l’élude des 
papyrus : F. G. Kenyon, The Palæography of Greek 
Papyri, Oxford, 1899 (c’est l’ouvrage classique sur la 
matière); Erman et Krebs, Aus den papyrus der kônigl. 
Museen (zu Berlin), Berlin. 1899 (notions de paléo
graphie, d’archéologie, etc. sur les papyrus égyptiens, 
grecs, coptes, arabes, et autres à propos des collections 
de Berlin); O. Gradenwitz, E inführung in  die Papy- 
ruskunde, l erfasc., Erklàrung ausgewâhlter Urkunden, 
Leipzig, 1900 (trop spécial et d’un intérêt trop restreint). 
— Bevues et bulletins : U. Wilcken, qui avait montré 
la nécessilé de fonder une revue spéciale de papyrologie 
(Die griechisclien Papyrusurkunden, 1897), en publie 
une depuis 1900, à Leipzig, sous ce titre : Archiv fü r  
Papy rus forschung und verwandte Gebiele. En 1901 a 
paru aussi à Leipzig le premier volume d’un recueil ana
logue, Studien zur Palàographie und Papyruskunde, 
publié par C. Wessely. La publication la plus pratique 
pour s’orienter dans la bibliographie des papyrus et se 
tenir au courant des découvertes nous semble être le 
Bulletin papyrologique publié de temps en temps par 
S. de Ricci dans la Revue des études grecques (depuis 
1901). L’auteur donne dans son prem ier Bulletin, 1901, 
p. 164-170, un aperçu rapide mais suffisant des travaux 
antérieurs à cette date avec renvoi aux recueils spéciaux 
d’après lesquels est compilé son résumé.

F. P r a t .
P AQUE,  la principale fêle des Juifs.
I .  S e s  n om s. — Le prem ier nom donné à la Pâque 

se présente sous la forme suivante : pésali hû’ la-Yeho- 
vâh, nàrr/n irrr'i v.'jpiM, ce que la Vulgate explique ainsi : 
E st enim  Phase (id est transitas) Domini, « car c’est 
la Pâque (c’est-à-dire le passage) du Seigneur. » Exod., 
xii, U . Le mot pésah vient du radical pâsah, « passer ». 
En judéo-araméen, il prend la forme pasliâ’, d’où le 
grec uka'/a. Le texte emploie le verbe pâsaij pour dé
signer le passage du Seigneur au delà des maisons des 
Hébreux, au moment de la dixième plaie, Exod., xn, 
13, 23, tandis que le verbe ’âbar désigne le passage du 
Seigneur par la terre d’Égypte pour y exercer sa ven
geance. Exod., xn, 13. Ce que la fête commémorait 
directement, c’était donc le passage qui épargnait les 
Hébreux, et non le passage qui châtiait les Égyptiens. 
Dans l’Épitre aux Hébreux, xi, 28, il est dit que Moïse 
célébra la Pâque et fit l’aspersion du sang « afin que 
l’exterminateur des premiers-nés ne touchât pas à ceux 
des Israélites. » On a voulu faire venir pésah de l’as
syrien pasdlfu, « apaiser la divinité ». Cf. Zimmern, 
Beitrâge zur Kennlniss der babylonischen Religion, 
Leipzig, 1901, p. 92. Cette étymologie est inaccceptable. 
Le texte sacré rattache manifestement à la Pâque l’idée 
de « passage », et non pas celle d’apaisement de la di
vinité, qui n’est qu’accessoire dans le rite pascal. Sub- 
sidiairement, l’idée s’étendit au passage de l’Égypte au 
désert, de la servitude à la liberté. Dans le Pentateuque, 
Josué, les Rois et les Paralipomènes, la Vulgate rend 
pésah par Phase, dans Esdras, Ézéchiel et tout le Nou
veau Testament, par Pascha. Le mot a désigné, dès le 
principe, non seulement le passage du Seigneur, mais 
aussi tantôt la fête qui perpétuait le souvenir de ce pas
sage, Exod., xxxiv, 25; Num., ix, 2; II Par., xxxv, 1; 
Matth., xxvï, 2; Joa., vi, 4, etc., tantôt l’agneau qu’on 
y mangeait. Exod., x i i ,  21'; Deut., xvi, 2; I Esd., VI, 20; 
Matth., xxvï, 17; Joa., xvm, 28, etc. -  2» La nature 
des aliments permis pendant la Pâque lui a fait encore 
attribuer le nom de hag ham-maçsôt, « fête des azymes ». 
Exod., xxm, 15; Deut., xvi, 16, etc. Voir A z y m e , t. i, 
col. 1313. Elle est appelée par saint Luc, xxii, 1, et 
par Josèphe, Bell, jud ., II, 1,3, éopx*q xfov àÇôgwv, « fête 
des azymes »; par saint Marc, xiv, 1, et par saint 
Matthieu, xxvï, 17, t'a. otijuga, « les azymes »; dans les 
Actes, xn, 3, al rniépai tmv àÇ’jç.wv, « les jours des 
azymes ».
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11. S o n  i n s t i t u t i o n .  — 1° La Pâque fut instituée et 
prescrite par le Seigneur en Égypte, entre la neuvième 
et la dixième plaie. Les Hébreux reçurent l’ordre de 
prendre un agneau ou un chevreau par famille ou par 
maison, le dixième jour du mois, de l’immoler le 
quatorzième jour entre les deux soirs, de teindre de 
son sang les montants et le linteau de la porte, de le 
manger cette nuit-là rôti au feu, avec des pains sans 
levain et des herbes amères, les reins ceints, les san
dales aux pieds, le bâton en main et à la hâte, et enfin 
de brûler tout ce qui en resterait. Exod., x i i ,  2-11. 
Ces prescriptions concernaient la première Pâque, à 
célébrer pendant la nuit même durant laquelle devaient 
être exterminés les premiers-nés des Égyptiens, et à la 
suite de laquelle ceux-ci allaient presser les Hébreux 
de partir. Exod., x ii ,  29-33. Ainsi s’expliquent les pains 
azymes, parce qu’on n’avait pas le temps de faire lever 
la pâte, l’attitude à prendre en mangeant l’agneau et la 
hâte avec laquelle on procédait, parce que le départ 
était imminent. Le sang de l’agneau mis sur les mon
tants et le linteau des portes devait servir de signe pour 
que le Seigneur « passât par-dessus » les maisons des 
Hébreux, sans que la plaie m eurtrière les frappât. 
Exod., XII, 13. Ce rite se retrouve dans le rituel babylo
nien, avec une signification analogue. Dans un sacri
fice offert par le roi pour que ses fautes soient effacées 
aux yeux de Samas, le magicien devait sacrifier un agneau 
à la porte du palais et ensuite teindre de son sang les 
montants de cette porte. Cf. Fr. Martin, Textes religieux 
assyriens et babyloniens, l re série, Paris, 1903, p. 257.

2» A l’occasion de ce récit, le Pentateuque insère la 
législation qui devra par la suite régler la célébration 
de la Pâque. Voici les différents articles de cette légis
lation ; 1. La fête de la Pâque sera célébrée à perpé
tuité. Exod., xn, 14, 17, 24-27, 42. — 2. Elle aura lieu 
le prem ier mois de l’année, le mois d’abib, appelé de
puis mois de nisan. Exod., xxxiv, 18. — 3. La victime 
pascale doit être immolée le quatorzième jour, « entre 
les deux soirs, » Exod., x ii ,  6; Lev., xxm, 5; Num., 
ix, 3, 5, 11, ou « le soir, au coucher du soleil ». Deut., 
xvi, 6; Jos., v, 10. — 4. La fête de la Pâque dure sept 
jours. Exod., x i i ,  15. — 5. Durant tout ce temps, on 
ne peut manger que des pains azymes et l’on ne doit 
pas conserver de levain à la maison. Exod., x ii ,  15, 18- 
20; xxxiv, 18, 25; Lev., x x ii i ,  6; Num., xxvm, 17; 
Deut., xvi, 3, 4. — 6. On ne doit briser aucun des os de 
l’agneau pascal. Exod., x ii ,  46. — 7. On n’en peut rien 
emporter hors de la maison. Exod., x ii ,  46. — 8. Il 
faut qu’il soit consommé tout entier avant le matin ou 
que ce qui en reste soit brûlé. Exod., x i i ,  10; xxxiv, 
25. — 9. La victime pascale ne peut être immolée et 
mangée que dans le lieu choisi par le Seigneur. Deut., 
xvi, 5-7. — 10. Ceux-là seuls ont le droit d’y prendre 
part, qui sont circoncis et en état de pureté. Exod., 
x ii ,  44, 45, 48, 49; Num., ix, 6, 7. — 11. Il y a assem
blée du peuple le premier et le septième jour de la fête. 
Exod., xii, 16; Lev,, xxm, 7, 8; Num., xxvm, 18, 25. —
12. Ces deux jours, aucun travail n’est permis, sauf 
pour la préparation des aliments. Exod., xn, 16; Lev., 
x x ii i ,  7; Num., xxvm, 18; Deut., xvi, 8. — 13. Pendant 
les sept jours, des holocaustes spéciaux doivent être 
offerts. Lev., xxm, 8; Num., xxvm, 19-25. — 14. Le 
lendemain du sabbat pascal, le prêtre offre les prémices 
de la moisson. Lev., xxm, 10-14. — 15. Ceux qui, pour 
cause d’impureté légale, n ’ont pu célébrer la Pâque au 
jour marqué, la célébreront le quatorzième jour du 
second mois. Num., ix, 10-12. — 16. La peine du re
tranchement ou excommunication est prononcée contre 
quiconque mange du pain levé l’un des sept jours 
de la Pâque. Exod., xn, 15. — 17. La même peine 
frappe celui qui ne célèbre pas la Pâque. Num., ix,
13. — 18. Enfin, pour que le rite pascal fût compris, 
les Hébreux devaient dire à leurs enfants : « C’est un

sacrifice de Pâque en l’honneur de Jéhovah, qui a 
passé par-dessus les maisons des enfants d’Israël en 
Egypte, lorsqu’il frappa l’Égypte et sauva nos maisons. » 
Exod., x ii ,  27.

III. L a  c é l é b r a t i o n  d e  l a  P â q u e  d a n s  l ’A n c ien  
T e s ta m e n t .  — 1» La première Pâque fut célébrée en 
Égypte même. Cette célébration présenta quelques 
particularités qui ne se retrouvent pas dans les Pâques 
suivantes : la mise â part de l’agneau dès le dixième 
jour, l’aspersion du linteau et des montants des portes 
avec l'hysope teint de sang, la manducation de l'agneau 
en lieu profane, à la hâte, sans hymne, par tous les 
Hébreux sans exception, purs ou non. Exod., x i i ,  21- 
28. — 2° Une seconde Pâque fut célébrée un an après, 
au Sinaï, conformément aux prescriptions édictées 
précédemment. A cette occasion fut portée la loi con
cernant ceux que rendaient impurs le contact d’un ca
davre. Num., ix, 1-14. La prescription de l’Exode, x i i ,  
25 : « Lorsque vous serez entrés dans le pays que 
Jéhovah vous donnera, selon sa promesse, vous obser
verez ce rite sacré, » ne signifie pas que la Pâque ne 
devait ensuite être célébrée qu’en Palestine. La célébra
tion au Sinaï prouve le contraire, et les divers règle
ments formulés au désert au sujet de la Pâque, Exod., 
xxxiv, 18; Lev., xxm, 4-8; Num., xxvm, 16-25; Deut., 
xvi, 1-8, ne comportent aucune restriction. — 3° A 
l’entrée de la Terre Promise, Josüé circoncit les Israé
lites et, à Galgala, on célébra la Pâque, sans que rien, 
dans le récit, fasse soupçonner que l’interruption de 
la circoncision, pendant le séjour au désert, se soit 
étendue à la célébration des fêtes pascales. Jos., v, 10-
12. — II est probable que le voyage accompli chaque 
année par Elcana et ses femmes, Anne et Phénenna, 
pour adorer Jéhovah à Silo et lui offrir des sacrifices, 
se rapporte à la célébration de la Pâque. I Reg., I, 3, 7. 
— 4° Plus de sept cents ans après Josué, le roi Ézéchias 
fit célébrer une Pâque très solennelle à Jérusalem. Dans 
l’intervalle, la fête avait continué régulièrement chaque 
année, sans nul doute. Mais, à certaines époques, bien 
des négligences s’étaient produites et beaucoup d’Israé
lites se dispensaient trop facilement de l’obligation qui 
s’imposait à eux de se rendre annuellement à Jérusa
lem. Sous les rois impies, l’abstention était devenue 
plus générale. Du royaume schismatique, on venait 
beaucoup moins au Temple; dans Juda même, on se 
négligeait d’autant plus que des rois comme Joram, 
Athalie, Joas, Achaz, décourageaient plus’efficacement la 
piété des Israélites fidèles. Ézéchias envoya dans tout 
son royaume et dans les tribus d’Éphraïm et de Manassé 
des messagers pour inviter à la Pâque. Mais les prêtres 
eux-mêmes ne furent pas prêts pour le prem ier mois. 
Un grand nombre d’entre eux ne se trouvaient pas dans 
les conditions requises de pureté légale. On remit donc 
la fête au second mois, comme la Loi en laissait la 
faculté. Num., ix, 10-12. L’invitation d’Ézéchias fut 
mal accueillie dans l’ancien royaume d’Israël. Quelques 
hommes d’Aser, de Manassé et de Zabulon vinrent 
seuls à Jérusalem. Ceux de Juda s’y portèrent en grand 
nombre. Beaucoup mangèrent la Pâque sans avoir été 
purifiés, tant était grande encore l’ignorance des an
ciennes prescriptions du Seigneur. Ézéchias pria pour 
que Jéhovah accordât son pardon à ces violateurs plus 
ou moins inconscients de la loi. L’enthousiasme fut si 
grand et le nombre des pèlerins si considérable qu’on 
se décida à prolonger la fête de sept autres jours. Les 
réjouissances furent telles qu’on n ’avait rien vu de pa
reil depuis Salomon. Cette Pâque devint le signal d’une 
réaction vigoureuse contre l’idolâtrie. II Par., xxx, 1-
27. — 5° Environ cent ans plus tard, la Pâque fut 
encore célébrée avec une solennité exceptionnelle sous 
Josias, à l’occasion du renouvellement de l’alliance. 
Pendant les cinquante cinq ans de son règne, en effet, 
le fils d’Ézéchias, Manassé, avait multiplié les efforts
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pour faire tomber dans l’oubli la loi de Moïse. Le texte 
des Rois fait la remarque suivante, au sujet de ce qui 
fut fait sous Josias : « Aucune Pâque pareille à celle- 
ci n ’avait été célébrée depuis le temps des Juges qui 
jugèrent Israël, et pendant tous les jours des rois 
d’Israël et des rois de Juda. » IV Reg., xxm, 21, 22; 
II Par., xxxv, 16-19. Le texte hébreu dit littéralement : 
« Car ne fut point faite cette Pâque depuis le temps des Ju
ges... comme, la dix-huitème année du roi Josias, fut faite 
cette Pâque à Jéhovah à Jérusalem, » ce qui revient à 
dire que jamais on n’avait célébré de Pâque pareille. 
Ce texte n ’exclut donc en aucune manière les Pâques du 
temps passé. Celle-ci sortit de l’ordinaire non par sa 
solennité, qui n’avait peut-être pas égalé celle des 
Pâques de Salomon, II Par., vm, 13, et d’Ézéchias, 
mais par l’exactitude avec laquelle on avait suivi toutes 
les prescriptions de la Loi. On a vu, en effet, qu’à la 
Pâque d’Ézéchias, certaines de ces prescriptions avaient, 
été transgressées. — 6° Pendant la captivité, il ne 
pouvait être question de la célébration solennelle de la 
Pâque à Jérusalem. Néanmoins l’interruption n ’était 
que momentanée. Dans la description du nouveau 
culte de Jéhovah, Ézéchiel, x lv ,  21-21, mentionne la 
Pâque avec ses rites accoutumés. — 7° Après la capti
vité, la fête de la Pâque fut rétablie et célébrée à la fois 
par ceux qui étaient revenus et par tous les Israélites 
qui, restés en Palestine, ne s’étaient pas souillés au 
contact des idolâtres. I Esd., vi, 19-22. —8° A la suite de la 
profanation du Temple sous Antiochus Épiphane, Judas 
Macbabée, vainqueur des Syriens, rétablit le culte et 
célébra la fête de la Dédicace. I Mach., iv, 54-59. Plus 
tard, Jonathas, devenu grand-prêtre, célébra celle des 
Tabernacles. I Macli., x, 21. Ces faits ne permettent 
pas de douter qu’à partir du rétablissement du culte, 
les solennités pascales n’aient été célébrées à Jérusa
lem conformément à la Loi.

IV. U s a g e s  j u i f s  r e l a t i f s  à  l a  P â q u e .  — i .  époque 
de la paque. — 1» Les Juifs distinguaient entre la 
Pâque proprement dite, appelée par Josèphe, Ant. 
jud., II, xiv, 6 : ÔTtepêxuia, « passage », par Philon, 
édit. Richter, 1828, i, 174; il, 292 : StaSaT-ppta, « tra
versée, » et par saint Grégoire de Nazianze, Epist. cxx, 
t. x x x v ii, col. 213: èoptri Staêavïjpto;, « fête de la tra
versée », et la fête des azymes, qui durait sept jours. 
Cf. Josèphe, A nt. ju d ., III, x, 5. Quand ils rapprochent 
le grec Ttdta/a du verbe iraaxeiv, « souffrir, » pour iden
tifier la Pâque et la Passion du Sauveur, Tertullien, 
Adv. Jud., 10, t. i i ,  col. 630, et bon nombre d’autres, re
marque saint Jérôme, ln  Matth., iv, 26, t. xxvï, col. 190, 
ne s’appuient que sur la similitude phonétique de deux 
mots très différents d’origine et de sens. Saint Augus
tin, In  Joa., LV, 1, t. xxxv, col. 1784, dit plus correcte
ment que Pascha ne vient pas du grec jtia/Etv, mais 
d’un mot hébreu qui signifie « passage ».

2° Dans la suite des temps, les Juifs distinguèrent la 
première Pâque, celle du mois de nisan, et la seconde 
on petite Pâque, celle du mois suivant ou de iyar. Cf. 
Challa, i, U ; Midr. Megillath Esth., 132, 2. Pour les 
Caraïtes, les choses devaient se passer identiquement 
de même à ces deux Pâques; d’autres laissaient de côté 
quelques détails à la seconde Pâque, la suppression 
préalable de tout levain, l’hymne, la défense d’emporter 
ailleurs une partie de l’agneau pascal et les sacrifices 
appelés ffagigâh.

3» La Pâque était une fête à date fixée par le Sei
gneur; elle avait donc le pas sur le sabbat, comme d’ail
leurs la circoncision et le sacrifice perpétuel. Si le 14 
nisan tombait le jour du sabbat, on ne laissait pas d’im
moler les agneaux ce jour-là et de faire toutes les céré
monies préparatoires à la solennité. Cf. Mechilta, 5, 1 ; 
Gem. Pesachim, 33. 1; 66, 1.

il. dues particuliers. — Le traité Pesachim  de la 
Mischna s’occupe de tout ce qui concerne la fête de la I

Pâque. U détermine l’application des règles formulées 
dans le Pentateuque.

1° La perpétuité. — A certaines époques de l’histoire, 
la célébration de la Pâque fut négligée par un grand 
nombre d’Israélites. Plusieurs fois, elle fut interrom 
pue pendant un temps plus ou moins long, quand le 
lieu choisi par le Seigneur, le Temple, fut interdit au 
culte divin, comme sous plusieurs des rois impies et 
plus tard sous Antiochus Épiphane, et, à plus forte 
raison, quand' il fut détruit, comme pendant la capti
vité de Babylone. Sous le procurateur Coponius, qui 
gouverna la Judée après Archélaüs, la solennité pascale 
dut être interrompue par la faute de Samaritains qui 
s’introduisirent de nuit dans le Temple, dès l’ouverture 
des portes, et semèrent de tous côtés des ossements 
humains dont la présence souillait le lieu saint. 
Josèphe, Ant. ju d ., XVIII, II, 2. Sous le procurateur 
Cumanus (48 après J.-C.), le quatrième jour de la Pâque, 
un des soldats qui veillaient à maintenir l’ordre sous 
les portiques du Temple se permit une indécence qui 
révolta à bon droit les Juifs. Redoutant une émeute, le 
procurateur fit prendre les armes à la garnison de l’An- 
tonia. Il en résulta une panique telle parmi les Juifs, 
qu’en voulant s’échapper du Temple, ils s’écrasèrent 
mutuellement -en grand nombre, d’où interruption des 
fêtes et deuil général dans la ville. Josèphe, Ant. jud ., 
XX, v, 3; Bell, ju d ., II, xn, 1. Depuis la destruction du 
Temple, en 70, les Juifs ne peuvent plus immoler 
l’agneau pascal dans les conditions prescriies. Ils n’ont 
gardé des anciens rites que ce qui est compatible avec 
leur situation actuelle. Cf. Pesachim, x, 3.

2° La date. — La Pâque continua toujours à être 
célébrée après le 14 nisan, aux premières heures du 15, 
selon la façon juive de compter. Sa date dépendait de 
la fixation de la néoménie du premier mois de l’année. 
Voir N é o m é n i e ,  t. iv, col. 1590. De plus, il fallait tenir 
compte de différentes circonstances qui motivaient 
l’intercalation d’un treizième mois entre le dernier de 
l’année ou adar et lé prem ier de l’année suivante. 
Cette intercalation avait lieu quand le 16 nisan tombait 
avant Téquinoxe du printemps, quand la végétation 
n ’était pas assez avancée pour qu’on pût faire l’offrande 
des épis nouveaux, quand des pluies prolongées n’avaient 
pas permis la réfection des routes et des fours. Rien 
n’était réglé à l’avance au sujet de cette intercalation 
et souvent le sanhédrin attendait jusqu’en adar pour 
prendre une décision. Voir A n n é e ,  t. i, col. 642-643.

3° Le 14 nisan. — Dès la nuit qui commençait le 
14 nisan, le père de famille inspectait toute sa maison, 
le flambeau à la main, afin de recueillir tout ce qui 
pouvait s’y trouver de vieux levain, et il le brûlait vers 
midi. A partir de ce moment, on ne pouvait plus manger 
de pain levé sous peine de verges. Dès la matinée, les 
femmes préparaient les pains sans levain et des gâteaux 
semblables, sans sel et sans lniile. Les premiers-nés 
passaient toute cette journée dans le jeûne; les autres 
faisaient vers dix heures du matin leur dernier repas 
avec du pain levé. — On immolait l’agneau pascal 
« entre les deux soirs ». Exod., x i i ,  6. Cette expression 
est nécessairement synonyme de celle qu’on trouve 
dans le Deutéronome, xvi, 6 : « le soir, au coucher du 
soleil, » et elle ne peut se rapporter à deux jours diffé
rents. Les Caraïtes et les Samaritains entendaient par 
là le temps qui s’écoule entre la disparition du soleil 
sous l’horizon et la pleine obscurité. Pour les phari
siens, c’était le temps qui s’écoule entre le moment où 
le soleil commence à baisser et sa disparition effective, 
c’est-à-dire, à l’équinoxe, de trois heures à six heures. 
C’est ce dernier sens qu’adoptent Josèphe, Bell, ju d ., 
VI, ix, 3, et les talmudistes. Pesachim, 5, 3. On avait 
ainsi plus de latitude pour l’immolation des victimes, 
tandis que, dans l’opinion des Caraïtes, on n’eût guère 
disposé que d’une heure un quart, temps qui ne pou-
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vait suffire que quand la Pâque n’était pas très fré
quentée. Cf. Gesenius, Thesaums, p. 1005.

4° L ’agneau pascal. — 1. D’après la Loi, l’agneau ou 
le chevreau devait être mâle, d’un an accompli et sans 
tache, c’est-à-dire sans aucun des défauts spécialement 
signalés par la Loi. Lev., xxn, 22. Pour préserver 
l’agneau de toute souillure, les Juifs le séparaient du 
troupeau et l’attachaient à leur lit. Cf. Kelim, xix, 2. 
La séparation ne se faisait pas obligatoirement le 
dixième jour du mois, comme en Égypte, mais souvent 
deux ou trois jours après. Cf. Pesachim, IX, 5. —
2. L’immolation avait lieu après le sacrifice du soir, et 
avant qn’on brûlât l’encens et qu’on allumât les lampes. 
Cf. Gem. Pesachim, 58, 1. Pendant cette opération, 
les prêtres sonnaient' de la trompette et les lévites 
chantaient les Psaumes cxni-cxvm (cxn-cxvn). Les 
Israélites porteurs d’agneaux étaient introduits dans le 
parvis du Temple en trois groupes successifs, derrière 
chacun desquels on fermait les portes. Cf. Eduyolh, v, 
6; Gem. Berachoth, 19, 1. Les agneaux n’étaient pas 
nécessairement égorgés par les ministres sacrés, 
prêtres ou lévites. II Par., xxx, 17; xxxv, 11. Le pre
mier de ces deux textes suppose que les lévites immo
laient les victimes pascales « pour tous ceux qui 
n ’étaient pas purs. » Il suit de là que chaque Israélite 
égorgeait d’ordinaire son agneau. C’est d’ailleurs ce 
qui se pratiquait certainement dans les derniers 
temps. Cf. Pesachim, v, 6; Philon, Vit. Mos., m , 29; 
De Decalog., 30 ; De septenar., 18, édit. Mangey, t. il, 
p. 169, 206, 292. Il ne s’agissait pas de victimes à 
offrir sur l’autel; l’intervention du prêtre n ’était donc 
pas requise pour leur immolation. Il suffisait que l’Is
raélite fût en état de pureté légale pour avoir le droit d’y 
procéder. Des prêtres, disposés par séries, recueillaient 
le sang des agneaux dans des vases qu’ils se passaient 
de main en main jusqu’à celui qui versait le contenu à 
la base de l’autel. Cf. Pesachim, v, 6. — 3. Pour écor
cher les victimes ordinaires, on les suspendait à des 
traverses de cèdre que soutenaient huit colonnes de 
pierre élevées dans le parvis des prêtres. Cet appareil 
n ’aurait pas suffi pour écorcher rapidement le grand 
nombre des agneaux présentés à la Pâque. On se ser
vait donc, pour les suspendre pendant l’écorchement, 
de bâtons que des hommes appuyaient sur leurs 
épaules. Après avoir ouvert le ventre de l’agneau, on 
lui enlevait la graisse, les reins et tout ce qui devait 
être brûlé sur l’autel. Puis le corps, enveloppé dans sa 
peau, était remis à celui qui l’avait apporté. Cf. Pesa
chim , v, 6, 10; Gem. Pesachim, 64, 2; 65, 2. Le 
nombre des agneaux présentés au Temple était énorme. 
Josèphe, Bell, ju d ., VI, ix, 3, parle de 256500, et 
VEchah Rabbatli, fol. 59, 1, 2; 62, 1, porte ce nombre 
à 600 000 sous le roi Agrippa. En faisant la part de 
l’éxagération, même dans l’estimation fournie par l’his
torien juif, et en supposant seulement 30000 agneaux 
pour chacun des trois groupes successivement admis 
dans le parvis du Temple, on a peine à se représenter 
la manière dont on procédait pratiquement. Les prêtres 
ne pouvaient s’acquitter de leur tâche qu’à force de 
dextérité, de célérité et d’ordre parfait. Les Juifs pré
tendent pourtant que l’immolation s’exécutait avec une 
telle rapidité par le grand nombre des opérateurs que 
jamais les lévites ne purent répéter une troisième fois 
les Psaumes dont le chant leur incombait. Cf. Pesa
chim , v, 7. L’assertion ne laisse pas que d’étonner. 
Cf. Knabenbauer, Evang. sec. M atth., Paris, 1893, t. 
Il, p. 416. — 4. Rapporté à la maison, l’agneau devait 
être rôti ; on ne pouvait le cuire d’une autre manière. 
Cf. Gem. Nedarim , 49, 1. On le traversait longitudina
lement par une tige en bois de grenadier. Saint Justin, 
Dial, cum  Tryphone, 40, t. vi, col. 561, parle d’une 
autre tige qui le traversait d’une épaule à l’autre, de 
sorte que, par leur disposition, ces deux tiges présen

taient la figure d’une croix. Né à Flavia Néapolis, l’an
cienne Sichem, le saint martyr connaissait très bien ce 
qu’il avait vu pratiquer et ce que pratiquent encore les 
Samaritains, qui continuent à manger chez eux l’agneau 
pascal. L’usage qu’il mentionne ne devait pas être étran
ger aux Juifs; autrement il n ’en eût pas fait état dans 
un dialogue avec un savant de cette nation. Pour rôtir 
l’agneau pascal, on employait des fours de brique, munis 
d’une ouverture inférieure pour mettre le feu et retirer 
les cendres, et d’une ouverture supérieure par laquelle 
on entrait l’agneau, probablement suspendu au-dessus 
d’un feu de charbons ardents. Afin que les entrailles 
qui, elles aussi, devaient être mangées, Exod., xo, 9, 
fussent également rôties, et non bouillies, on les retirait 
pour les suspendre dans le four à  côté du corps.

5° Le festin pascal. — Régulièrement, tant que le 
Temple subsista, l’agneau pascal ne pouvait être im
molé qu’au Temple et mangé que dans la Ville sainte. 
Les Juifs de la dispersion célébraient cependant, là où 
ils se trouvaient, des festins communs, et en particulier 
celui de la Pâque. Cf. Josèphe, A nt. jud ., XIV, x, 8; 
Schiirer, Geschichte des jüdischen Volkes, Leipzig, 
t. ni, 1898, p. 96. A Jérusalem, les Israélites venus d’ail
leurs, trouvaientauprès des habitants un accueil fraternel. 
On mettait gratuitement à leur disposition les chambres 
dont ils avaient besoin pour manger la Pâque. Cf. Babyl. 
Yoma, 12, 1. En retour de l’hospitalité reçue, ils lais
saient la peau de l’agneau et les ustensiles de terre 
dont ils s’étaient servis. Mais la multitude des pèlerins 
était telle qu’il n’était guère possible à tous de trouver 
asile en même temps dans une ville dont les habitants, 
au dire de Josèphe, Cont. Apion., i, 22, s’élevaient au 
nombre de 120000 du temps d’Alexandre le Grand. 
Aussi, au moment de la Pâque, les rues, les places et 
les environs immédiats étaient encombrés de tentes. 
Beaucoup, sans doute, célébraient le festin pascal là 
même où ils passaient la nuit. Il fallait être au moins 
dix pour manger l’agneau pascal ; le nombre des con
vives pouvait aller jusqu’à vingt. Cf. Josèphe, Bell. 
ju d ., VI, IX, 3. Les femmes avaient droit de prendre 
part au festin; mais les hommes seuls y étaient obligés. 
Cf. Pesachim, x, 1. Étaient exclus cependant ceux qui 
avaient contracté une impureté par contact d’un mort, 
les lépreux, ceux qui étaient affligés d’un ilux et 
ceux qui se trouvaient impurs au moment de l’immola
tion de l’agneau ou de l'effusion de son sang au pied 
de l’autel. Leur Pâque était remise au mois suivant. 
Cf. Josèphe, Bell, ju d ., VI, ix, 3; Tosaplita Pesachim, 8 ; 
Gem. Jerus. Pesachim, 9. Les convives ne se tenaient plus 
debout, comme à la Pâque égyptienne. Les Juifs des 
derniers temps, adoptant les modes nouvelles, s’éten
daient sur des divans, « à la manière des rois et avec 
l’aisance qui convient à des hommes libres. >; Cf. Pesa
chim , x, I. Les femmes se contentaient d’être assises. 
Voir L i t ,  t. iv , col. 291. Chaque convive devait manger 
du pain azyme, ne fût-ce qu’une quantité égale au vo
lume d’une olive. Cf. Challa, i, 2. Le repas ne pouvait 
se prolonger au delà de minuit. On brûlait alors ce qui 
restait de l’agneau pascal. Cf. Gem. Berachoth, 9, 1, 
Si cependant la Pâque se célébrait un jour de sabbat, 
on remettait cette combustion au lendemain. Cf. Pesa
chim , x, 7. — Sur le rituel suivi pour la célébration 
du festin pascal, voir C èn e , t. i i ,  col. 413-416; H e r b e s  
a m è re s ,  t. i i i ,  col. 600-602.

V. L e s  s a c r i f i c e s  p r e s c r i t s  p o u r  l a  p â q u e .  — 
L’immolation de l’agneau pascal n’était pas un sacrifice 
ordinaire, bien qu’elle soit appelée zébaii, Oua£a, Exod., 
x ii ,  27; xxxiv, 25, et qu’il soit question de « sacrifier 
la Pâque », itccaya 0ôciv. Marc., xiv, 2. Cf. Josèphe, 
A nt. ju d ., VI, iv, 8. La plupart des rites suivis dans 
les autres sacrifices, les offrandes, les libations, etc., 
faisaient défaut dans l’immolation de l’agneau pascal. 
Mais des sacrifices proprement dits devaient être offerts
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pendant les sept jours de la Pâque. Chacun de ces 
jours, on offrait en holocauste deux jeunes taureaux, 
un bélier et sept agneaux d’un an, avec des oblations 
de fleur de farine pétrie à l’huile. On y ajoutait un 
bouc, en sacrifice d’expiation. Ces sacrifices n’empê
chaient pas les holocaustes perpétuels prescrits deux 
fois le jour. Num., xxvm, 9-25. Quand on présentait 
la gerbe nouvelle, on offrait en plus un agneau d’un 
an en holocausle, avec une oblation de fleur de farine 
et une libation de vin. Lev., xxm, 12, 13. Enfin, 
chaque Israélite venu à la fête offrait des sacrifices par
ticuliers, conformément à la Loi. Deut., xvi, 17. Le 
premier et le septième jour, où le travail était interdit, 
il y avait assemblée. Lev., xxm, 3, 7, 8; Num., x x v iii,  
18, 25. Voir A ss e m b lé e , t. i, col. 1129. Afin qu’on pût 
assister à ces assemblées et paraître au Temple le der
nier jour de la fête, qui était très solennel, on ne per
mettait pas aux Israélites de s’éloigner de la ville sainte, 
sinon momentanément, durant ces sept jours. Toute
fois l’obligation n’était pas rigoureuse; les docteurs 
toléraient qu’on partît le troisième jour, s’il y avait né
cessité. Voir PÈLERINAGES.

VI. L ’o f f r a n d e  d e s  p ré m ic e s  d e  la  m o is so n . — 
1° D’après la Loi, les prémices de la moisson devaient 
être offertes le « lendemain du sabbat ». Lev., xxm, 11. 
Les Caraïtes entendaient par ce sabbat celui qui tom
bait au cours des fêtes de la Pâque. Mais les Septante 
traduisent l’hébreu par r r, ÈTiaôpiov tî); upiix vjç, « le 
lendemain du premier » jour des azymes, et Josèphe, 
A nt. jud,., III, x, 5, dit positivement que cette offrande 
se faisait « le second jour des azymes, soit le seizième 
du mois. » Il suit de là que les Juifs d’après la capti
vité avaient fixé cette' offrande au second jour des 
azymes, en prêtant le nom de sabbat au 15 nisan, dans 
lequel le gros travail était interdit. Cette interprétation, 
contraire à la lettre du texte, prévalut parmi eux. Ce 
jour-là, on présentait au prêtre une gerbe d’épis de la 
moisson nouvelle, et il la balançait, c’est-à-dire l’offrait 
à Jéhovah en l ’agitant de diverses façons, afin d’attirer 
la faveur divine. Avant que cette offrande fût faite, on 
ne pouvait manger ni pain, ni épis frais ou grillés 
provenant de la moisson nouvelle. Lev., xxm, 10-14. — 
Les Arabes ne manquaient pas, au printemps, de faire 
l’offrande des prémices, avec cette idée qu’avant de se 
servir des biens il importe de réserver la part de la divi
nité. Cf. Lagrange, Études sur les religions prim itives, 
Paris, 1905, p. 255. On a prétendu que la Pâque des 
Hébreux dérivait des fêtes pastorales que beaucoup 
d’anciens peuples célébraient au printemps, comme les 
fêtes en l’honneur de Déméter, chez les Grecs, de 
Cérès, chez les Romains, etc. Mais le caractère histori
que de la fête pascale a trop d’importance dans les textes 
sacrés pour qu’on puisse le reléguer au second plan. 
Le caractère agricole n ’apparait au contraire que 
comme adventice et secondaire.

2° Voici comment les Juifs procédaient pour faire l’of
frande des prémices. Au moment où s’achevait la der
nière heure du 15 nisan, des délégués du sanhédrin sor
taient de la ville avec une corbeille et une faucille, tra- 
versaent le Cédron et se rendaient dans un champ voisin, 
dont la moisson d’orge avait été achetée aux frais du 
trésor du Temple. Cf. Sehekalim , iv, 1. On choisissait 
l’orge, parce que sa maturité devançait celle des autres 
céréales. Au commencement de la nuit du 16 nisan, l’un 
des délégués posait par trois fois différentes questions 
auxquelles on répondait : « Le soleil est-il couché? — Oui. 
—-Avec cette faucille? — Oui. — Avec cette corbeille? — 
Oui. — Faut-il couper? — Oui. » Et si le 16 nisan était 
un jour de sabbat : « Même ce jour de sabbat? — Oui. » 
Cf. Menachoth, x, 1 ,3 . Alors on coupait la gerbe et on 
l’apportait dans la corbeille jusqu’au parvis des prêtres. 
Là on la passait par le feu, on vannait le grain dans un 
endroit du parvis exposé au vent, on le broyait sous la

meule, on le tamisait treize fois, jusqu’à ce qu’on eût 
obtenu un dixième d’éphi, soit de deux à quatre litres de 
fleur de farine. Le matin, après les sacrifices publics, on 
prenait une poignée de cette farine, on y ajoutait de l’huile 
et de l’encens et on la brûlait sur l’autel. Le reste était 
distribué pour être mangé par les prêtres. Cf. Menachoth, 
vi, 6; x, 3. Avant cette offrande solennelle, il était in
terdit de mettre la faux dans les récoltes de froment, 
d’orge, d’épeautre et de seigle.. Cf. Challa, i, 1. La Loi 
interdisait seulement de manger du grain nouveau, 
mais non de le récolter. Lev., xxm , 14. Aussi les doc
teurs ne reprenaient-ils pas les habitants de Jéricho, 
qui récoltaient quelquefois avant la Pâque, dans leur 
chaude vallée du Jourdain où les moissons mûrissaient 
plus tôt qu’ailleurs et où il y avait intérêt à ne pas les 
laisser sur pied. Cf. Pesachim, iv, 8. Après la destruc
tion du Temple, on décida qu’on ne mangerait pas de 
grain nouveau avant que le 16 nisan ne fût passé. 
Cf. Siphra, f. 247, 2.

VIL S y m b o l i s m e  d e  l a  f ê t e  p a s c a l e .  — 1° La Pâque 
était pour les Israélites la fête par excellence. Elle 
avait la plus haute signification à toutes sortes de points 
de vue, historique, religieux, social, familial et agri
cole. Tout d’abord, elle rappelait annuellement le grand 
fait qui avait constitué les Israélites à l’état de nation, 
le passage de Dieu en Égypte pour les délivrer de la 
servitude par des miracles éclatants, puis la sortie de 
ce pays d’oppression, la traversée de la mer Rouge et 
la conquête de l’indépendance pendant le séjour au 
désert. La manducation de l’agneau pascal commémo
rait tous ces faits de la manière la plus expressive. 
Cet agneau ressemblait à celui qu’avait prescrit Moïse; 
on l’immolait, on le rôtissait, on le mangeait de la 
môme façon que les ancêtres. Les pains azymes, seuls 
permis pendant la fête, faisaient revivre le souvenir de 
ces jours où les anciens Hébreux, pressés de partir par 
les Égyptiens, emportaient dans leurs manteaux les cor
beilles contenant la pâte qui n’avait pas eu le temps de 
lever. Exod., x i i ,  34. Les herbes amères figuraient les 
peines souffertes en Égypte, et le charoseth (voir t. il, 
col. 414) l’argile de ces briques que les Hébreux pré
paraient et employaient avec tant de fatigue, quand ils 
étaient aux travaux forcés pour le compte du pharaon. 
Les hymnes qu’on récitait donnaient encore plus de vie 
à tous ces souvenirs. Rien de ce glorieux passé ne pou
vait être oublié quand, chaque année, le chef de la fa
mille en racontait les événements aux plus jeunes et 
leur faisait entendre que la Pâque célébrée en ce jour 
avait pour but de rappeler l’antique intervention de 
Jéhovah en leur faveur. Aussi l’on comprend qu’en 
certaines circonstances critiques, quand on voulait ré
veiller dans le peuple le souvenir de ses origines et 
l’idée des obligations que ce passé lui imposait, on 
célébrait des Pâques solennelles, comme à l’époque 
d’Ézéchias et de Josias. La célébration de la Pâque, 
spéciale au peuple juif, lui rappelait donc ce que Dieu 
avait fait pour le constituer à l’état de nation indépen
dante, et, comme la circoncision qui le consacrait à 
Jéhovah, elle lui remettait continuellement en mémoire 
ce qu’il devait à l’auteur de sa vie nationale. Quand les 
Juifs eurent perdu leur indépendance, ces souvenirs du 
passé suscitèrent et entretinrent dans leurs cœurs de 
vives espérances en vue d’un avenir meilleur. De là 
leur attente d’un Messie qui renouvellerait en leur fa
veur les merveilles accomplies en Égypte par Jéhovah. 
Ce Messie vint et délivra son peuple nouveau, non pas 
en déchaînant de terribles plaies sur les oppresseurs, 
comme avait fait Moïse, mais en se faisant immoler 
comme l’agneau pascal. I Cor., v, 7.

2° La Pâque avait un caractère essentiellement reli
gieux. Elle appelait toute la nation au Temple de Jého
vah, le Dieu national et le Dieu unique, qu’on venait 
adorer, remercier, supplier. On ne pouvait prendre
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part à la fête qu’après s’être purifié de toute souillure, 
ce qui obligeait chaque année les Israélites à régler 
leurs comptes avec la Loi. L’agneau était immolé au 
Temple et Dieu en prenait sa part, avec le sang répandu 
au pied de l’autel et les parties de la victime qu’on 
brûlait dessus. Le festin pascal évoquait toutes sortes 
de pensées religieuses, par les hymnes qu’on y enten
dait et les prières qu’on y adressait au Seigneur. Le 
peuple venait plus particulièrement prier au Temple, 
le prem ier et le septième jour, qui étaient des jours 
d’assemblée. Des sacrifices publics, holocaustes et 
sacrifices pour le péché, spéciaux à la fête des azymes, 
étaient offerts chaque jour, et chaque Israélite pouvait 
de son côté en faire offrir pour son propre compte. 
Tôusavaientainsi l’occasion d’adresserau Seigneur, selon 
les règles prescrites par la Loi, leurs adorations, leurs 
actions de grâces, leurs supplications et l’expression 
de leur repentir. En réalité, la Pâque était la grande 
fête religieuse des Juifs, celle dont on s’abstenait le 
moins facilement, à cause de l’importance qui s’y atta
chait.

3° De tout le pays de Palestine, de l’étranger, autant 
qu’il leur était possible, les Juifs accouraient à Jérusa
lem pour la Pâque. C’était un rendez-vous national. La 
fête évoquait le souvenir des origines de la nation. On 
se retrouvait au centre religieux et politique, Jérusalem 
et le Temple. Ceux qui vivaient éloignés les uns des 
autres se rencontraient ainsi périodiquement et resser
raient par un contact fraternel les liens de leur unité 
nationale. Tous se sentaient chez eux dans la ville 
sainte; les habitanls de Jérusalem comprenaient par
faitement l’obligation qui s’imposait à eux d’accueillir 
aimablement leurs frères du dehors. On peut dire qu’en 
ces jours de la Pâque, c’élait la nation entière qui 
venait se retrem per à Jérusalem, accuser et fortifier à 
la fois son unité, dans une solennité merveilleusement 
apte à l’entretenir.

4° On arrivait à Jérusalem par familles. Le festin 
pascal était essentiellement familial. Il réunissait les 
membres d’une ou de deux familles, suivant leur 
nombre. Exod., x ii ,  3, 4. Ceux-ci priaient ensemble, et 
dans la même chambre ou sous la même tente, se 
partageaient le même agneau.

5° La Pâque était aussi une fête agricole. On y offrait 
solennellement les prémices de la moisson, dans des 
conditions qui mettaient en relief l’intervention de la 
bonté divine en faveur de l’homme. C’est au Seigneur 
qu’on devait le grain qui nourrit l’homme, c’est à lui 
le premier qu’on l’offrait à titre d’hommage et de recon
naissance; on n’y touchait pas avant qu’il n ’en eût 
reçu sa part, et les moissons ne commençaient que 
quand on avait ainsi satisfait au devoir qui incombe à 
la créature vis-à-vis du Créateur. Cette offrande rappe
lait à tous les Israélites que les biens de la terre sont 
un don de la munificence de Dieu, que c’est de lui 
qu’on doit les attendre, et que c’est lui qu’il faut rem er
cier quand ils germent du sol en abondance.

6° La Pâque juive n’était pas seulement destinée à 
symboliser, à faire revivre et à sanctifier pour les 
Israélites les choses du passé et du présent. Elle figu
rait en même temps les choses de l’avenir, particu
lièrem ent-les sublimes réalités de la Loi nouvelle. 
L’agneau pascal représentait à l’avance, par des traits 
remarquables, le véritable Agneau de Dieu, le Sauveur 
destiné à « enlever les péchés du monde », Joa., i, 29, 
qui, « semblable à l’agneau qu’on mène à la tuerie, » 
Is., l u i , 7, s’est laissé crucifier, qui a versé son sang 
pour la rémission des péchés, Matth., xxvi, 28, comme 
l’agneau d’Égypte avait versé le sien pour marquer les 
portes des Hébreux, et dont aucun des os n’a été brisé 
à la croix. Joa., xix, 36. L’agneau pascal servant de 
nourriture figurait encore le Sauveur nourrissant les 
hommes de sa propre chair : Agnus Paschæ deputatur,

comme le rappelle saint Thomas dans le Lauda Sion- 
Voir A g n e a u  d e  D ieu , t. i, col. 271. Les herbes amères 
et le charoseth sont aussi l’image des peines et des 
travaux dont la nourriture eucharistique ne dispense 
pas le chrétien. Celui-ci, mais dans une mesure plus 
parfaite que l’Israélite, ne peut prendre part à son 
festin pascal que s’il est en état de pureté. L’interdic
tion du travail le premier et le septième jour de la fête 
montrait que dans la vie présente il faut savoir, à cer
tains moments, mettre de côté tous les intérêts humains 
pour ne penser qu’à Dieu. La même leçon s’impose au 
chrétien. Les assemblées pascales, les sacrifices offerts, 
les cérémonies du Temple n’étaient qu’une image loin
taine de ce qui se passe dans l’Église. Les Hébreux 
célébraient leur délivrance d’autrefois; le chrétien 
fête le souvenir et la réalité toujours vivante de la 
grande et définitive délivrance, celle de la rédemption. 
L’Église résume ces similitudes dans son vieil hymne 
pascal (texte primitif) :

Ad cœnam agni providi Protecti Paschæ  vespere
E t stolîs albis candidi, A dévastante angelo,
Post transitum  m aris rubri E repti de durissimo
Christo canamus principi. Pharaonis imperio.

[est,
Gujus corpus sanctissimum Jam  Pascha nostrum  Christus
In a ra  crucis torridum , Qui immolatus agnus est,
Cruore ejus roseo Sinceritatis azyma
Gustando vivimus Deo. Garo ejus oblata est.

Cf. Daniel, Thésaurus hymnologicus, Halle, 1841, t. i, 
p. 88. — Enfin l’offrande des prémices de la moisson 
figurait celle des prémices de la moisson des âmes que 
l ’Église présente à Dieu le samedi-saint au baptême des 
catéchumènes. C’est pourquoi, ce jour-là, l’Église 
appelle le Sauveur satorem bonorum sem inum . Orat. 
post prophet. v i i i .

VIII. L a  P â q u e  d a n s  l e  N o u v e a u  T e s ta m e n t .  — 1» Il 
en est question pour la première fois à l’occasion du 
voyage de l’enfant Jésus et de ses parents à Jérusalem. 
Marie et Joseph s’y rendaient chaque année. A douze 
ans, le divin Enfant atteignait l’âge auquel, suivant la 
recommandation des docteurs, devait être commencée 
son initiation à la pratique de la Loi. Il fit donc le pè
lerinage, sans doute pour la première fois, bien que 
l’Évangéliste ne l’indique pas positivement. La foule 
des pèlerins était si nombreuse que l'Enfant put échap
per à la garde de ses parents sans que ceux-ci s’en 
aperçussent immédiatement. Luc., I l ,  41-44. Voir 
C a r a v a n e ,  t. n, col. 249, 250; P è l e r i n a g e s .

2° Saint Jean mentionne trois Pâques au cours de la 
vie publique de Notre-Seigneur, une première à laquelle 
il assista, Joa., n, 13, une seconde à laquelle il n’alla 
pas, Joa., vi, 4, et la troisième avec laquelle coïncida 
sa Passion. Joa., xi, 55. Beaucoup pensent que la fête 
des Juifs dont parle saint Jean, v, 1, était aussi une 
Pâque à laquelle le Sauveur alla prendre part.

3° Dans le récit des derniers jours de Notre-Seigneur, 
bon nombre de détails se rapportent à la Pàque, telle 
qu’on la célébrait alors à Jérusalem. — 1. A l’approche 
de cette fête, beaucoup d’Israélites de Palestine montaient 
à la ville sainte pour se purifier. Joa., xi, 55. On pro
fitait de l'obligation qui s’imposait à tous de venir à 
Jérusalem, afin d’y faire célébrer différents sacrifices 
pour le délit, pour l’action de grâces, pour l’acquittement 
d’un vœu, pour diverses purifications, Lev., v ,  15; x iv ,  
12; x i x ,  21; Num., v i ,  10, etc. Aussi, pendant les jours 
qui précédaient la solennité, l’aflluence était déjà 
énorme à Jérusalem. Peut-être est-ce en partie pour 
cette raison que Notre-Seigneur s’éloigna de Jérusalem 
pendant ces jours, Joa., x i ,  54, et ensuite quitta la ville 
chaque soir et se retira à Béthanie. Matth., x x i ,  17;. 
Marc., x i ,  19; Luc., XXI, 37. Pour la même cause, les 
princes des prêtres craignirent qu’il n ’y eût du tumulte 
parmi le peuple si on arrêtait Jésus le jour de la fête.
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Matth., xxvï, 5; Mare., xiv, 2. — 2. Le jeudi soir, 
Notre-Seigneur mangea vraiment la Pâque avec ses 
Apôtres, dans une salle mise à sa disposition par un 
homme de la ville. Matth., xxvï, 17-19; Marc., xvi, 12- 
17; Luc., x x i i ,  7-14. Pour un motif que l’on ignore, 
les Juifs, cette année-là, ne faisaient la Pâque que le 
lendemain. Sur le jour où Noire-Seigneur a fait la 
Pâque, voir C èn e , t. n , col. 408-412. On ne sait pas si 
Pierre et Jean immolèrent dans le Temple l’agneau qui 
devait être mangé. Sans doute, on pouvait présenter 
chaque jour des victimes pacifiques que l’on traitait à 
peu prés comme l’agneau de la Pâque, Lev., m , 3-5,
9-11, 14-16; mais la poitrine et une épaule devaient 
rester aux prêtres. Lev., vu, 34. L’agneau préparé par 
les Apôtres était donc probablement ou incomplet, ou 
immolé en dehors du Temple, à moins que, pour une 
raison qui nous échappe, l’agneau ait pu être immolé 
rituellement dans les conditions que suppose l’Évan
gile. — 3. Arrivés au prétoire de Pilate, les princes des 
prêtres et les Juifs ne voulurent pas entrer, « pour ne 
pas se souiller, afin de manger la Pâque. » Joa., xvm,
28. Saint Pierre même regardait comme une souillure 
le contact avec les païens. Act., x, 28, C’était l’enseigne
ment des docteurs. Cf. Josèphe, A nt. jud., XIII, vm, 
3; Cont. Apion., i, 34; i i ,  10, 14, 36; Justin, xxxvi, 2, 
15; Tacite, Hist., v, 5. Pilale se plia à leur manière de 
voir, conformément aux principes de la politique ro
maine, toujours tolérante à l’égard des usages natio
naux. Légalement, la souillure redoutée ne durait que 
jusqu’au soir, après purification, et n’empêchait pas de 
manger la Pâque à partir du coucher du soleil. Voir 
I m p u r e t é  l é g a l e ,  t. m, col. 858. Mais, comme on l’a vu 
plus haut, les docteurs interdisaient la Pâque à qui
conque était impur au moment de l’immolation des 
agneaux. Il faut donc supposer que les Juifs craignaient 
de n ’avoir pas le temps de se purifier avant trois heures 
de l’après-midi. — 4. Le jour de la Pâque, le procura
teur avait l’habitude de délivrer aux Juifs un prisonnier 
à leur choix. Matth., xxvii, 15; Marc., xv, 6; Luc., xxm, 
17. Pilate n’attend pas qu’on le lui rappelle et lui-même 
prend les devants. Joa., x v i i i ,  39. Les Évangélistes sont 
seuls à parler de cet usage. Son existence ne peut étonner. 
C’est quand ils ôtèrent aux Juifs le droit de vie et de mort, 
Joa., xvm, 31, que les Romains durent, en compensation, 
leur accorder ce privilège. Les Juifs étaient satisfaits que 
leur fête de la délivrance fût marquée par la libération 
d’un prisonnier. De leur côté, les Romains voyaient 
peut-être dans la Pâque juive quelque chose d’analogue 
à leurs Lectisternia, fêtes populaires en l'honneur des 
dieux, dans lesquelles on tenait table ouverte et l’on 
exerçait l’hospitalité la plus large. Cf. Tite Live, v, 3; 
x x i i ,  10; X L , 59; J. C. Hottinger, De ritu  dim itlendi 
reuni in  festo Paschatis, dans le Thésaurus de Hase 
et Iken, Leyde, 1732, t. ii, p. 353-364. — 5. Le jour de 
la mort de Notre-Seigneur est considéré par tous, amis 
et ennemis, comme la veille d’un sabbat plus solennel 
que les autres. Joa., xix, 31. Avec ce sabbat, en effet, 
coïncidait pour les Juifs la fête même de la Pâque. 
Aussi, avant le soir, où il allait commencer, les dis
ciples se hâtent de descendre le corps du Sauveur de 
la croix et de l’ensevelir sommairement. Puis, à partir 
de six heures, ils se tiennent en repos. Matth., x x v i i ,  

57-60; Marc., xv, 42-46. Luc., xxm, 50-54; Joa., xix, 
38-42. Il est possible qu’en droit la Pâque de cette 
année-là ait dû être célébrée le jour même où Notre- 
Seigneur mangea l’agneau pascal, c’est-à-dire le yendredi, 
commençant le jeudi à six heures du soir. Mais per
sonne, même parmi les disciples, ne parait s’en être 
douté. Il est certain, au contraire, que le vendredi fut 
traité par tous comme une simple veille de fête, n ’in
terdisant ni les travaux ordinaires, ni les jugements, 
ni les exécutions. Après le sabbat, le soir du samedi, 
dès six heures, ies saintes femmes achètent ce qui

est nécessaire pour parfaire la sépulture du Sauveur, 
reprenant ainsi le travail permis dans l’après-midi du 
vendredi et incompatible à la fois avec la première 
journée des azymes et avec le sabbat. Marc., xvi, 1; 
Luc., xxiv, 1. — 6. Après avoir mis à mort Jacques, 
frère de Jean, Hérode Agrippa emprisonna saint Pierre, 
se réservant de le produire devant le peuple et de le 
condamner publiquement, mais seulement après les 
jours des azymes. Act., xm , 3. Le roi voulait ainsi af
ficher son respect pour les jours saints, en évitant d’y 
prononcer une condamnation, et cependant profiter de 
la grande affluence qui restait encore à Jérusalem, afin 
de prendre une mesure destinée à plaire aux Juifs. — 
7. Saint Paul écrit : « Notre Pâque, le Christ, a été 
imtnolé. » I Cor., v, 7. Le Christ a remplacé l’agneau 
pascal, qui n’était que figuratif. Il a été immolé le ven
dredi, à trois heures, au moment même où commençait 
l’immolation des agneaux dans le Temple. Poursuivant 
son allusion, l’Apôtre recommande aux Corinthiens de 
« célébrer la fête, non avec du vieux levain ni du levain 
de malice et de perversité, mais avec les azymes de la 
pureté et de la vérité. » I Cor., v, 8. — Cf. Reland, A n
tiquitates sacræ, Utrecht, 1741, p. 191-193, 228-237; 
Iken, Antiquitates hebraicæ, Brème, 1741, p. 132-134, 
308-316; Bâhr, Sym bolik des mosaischen Cullus, Hei- 
delberg, 1839, t. i i ,  p. 627-644.

IX. La P â q u e  c h r é t i e n n e .  — Dès l’origine, les chré
tiens eurent à cœur de célébrer le souvenir de ce que 
Notre-Seigneur avait accompli pour le salut du monde, 
l’institution eucharistique, la mort sur la croix et la 
résurrection. Mais on ne s’entendit pas tout d’abord 
sur la manière de procéder. Dans la plus grande partie 
de l’Église, on adopta comme fête principale, corres
pondant à la Pâque juive, le jour anniversaire de la 
résurrection, qu’on fixa irrévocablement à un dimanche 
parce que l’événement avait eu lieu en effet ce jour de 
la semaine. Dans la province d’Asie, au contraire, on 
continuait, en s’appuyant sur saint Jean, à célébrer 
comme fête l’anniversaire de la mort du Christ le 14 
nisan, qui tombait un jour quelconque de la semaine 
et ne coïncidait presque jamais avec la Pâque du resté 
de l’Église. De là, deux Pâques assez différentes quant 
à leur objet, la Pâque de la croix, Ttacr^a crraupt,jcn|zo7, et 
la Pâque de la résurrection, àvaf7Tàacç.ov. A An
tioche, on acceptait les déterminations des Juifs pour le 
14 nisan, tout en célébrant la Pâque le dimanche suivant. 
A Alexandrie et à Rome, on calculait la date indépendam
ment des Juifs et l’on ne fixait jamais la fête avant l’équi- 
noxe. Ce fut l’usage qui prévalut. Mais il resta encore 
d’autres divergences. A Alexandrie, la fête pouvait être 
fixée du quinzième au vingt et unième jour du mois lu
naire; à Rome, du quatorzième au vingtième, de sorte 
que la Pâque chrétienne coïncidait avec la Pâque juive, 
quand le 14 nisan tombait un dimanche. Au IV e siècle, 
l’usage romain fut modifié et les limites de la fête por
tées du 16 au 22. C’est le concile de Nicée, en 325, qui 
prescrivit définitivement de célébrer la Pâque chrétienne 
le dimanche qui suit la pleine lune d’après l’équinoxe. 
Il chargea l’évèque d’Alexandrie de faire les calculs 
préalables el celui de Rome de les notifier à toute 
l’Église. Cf. Duchesne, La question de la Pâque au 
concile de Nicée, dans la Revue des questions histori
ques, 1880, t. xxvm, p. 5-42; Hefele, Histoire des con
ciles, trad. Delarc, Paris, 1869, t. i, p. 291-324; Du
chesne, Origines du culte chrétien, Paris, 1903, p. 234- 
240; H. Kellner, Heortologie, Fribourg-en-B., 1901, 
p. 26-36. H. L e s é t r e .

P ARA BOLE (hébreu : nidSâl; Septante : nzpuêo'r>-r\, 
Tcxpoigia ; Vulgate : parabola, proverbium , similitudo, 
comparatio), petit récit dont les divers traits repré
sentent, par comparaison, des réalités d’un ordre supé
rieur.
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I. S ig n i f i c a t i o n  d u  m o t. — 1° Le verbe hébreu mdsâl, 
analogue à l’assyrien m asâlu, à l’arabe masal, à l’ara- 
méen m âta l, au syriaque m afal et à l’éthiopien masal, 
signifie « être semblable » et « comparer ». Le substantif 
dérivé a donc la signification de « comparaison, simi
litude ». Il se rencontre parfois avec divers synonymes 
indiquant les nuances qu’il comporte : hidâh, « énigme ». 
Ezéch., x v ii ,  2 ;melisal}, «satire», H ab.,ii,6 ; sir, « can
tique », Eccli., x lv i i ,  17; dibré hâkam im , « paroles 
des sages », Prov., i, 6; senînâh, « raillerie », Deut., 
xxvm, 37 ; hérpdh, « outrage », et qeldlâh, « malédic
tion », Jer., xxiv, 9; ’ôt, « signe », Ezech., xiv, 8, 
et nehi, « lamentation ». Mich., ii, 4. Le mdsâl serait 
par conséquent un discours un peu énigmatique, dont le 
sens obvie en cache un autre, et qui sert à formuler un 
enseignement élévé, parfois à railler ou à célébrer, à 
maudire ou à plaindre. — 2» Le grec 7tapa6oXr| vient de 
TiapaêâXXw, « jeter auprès, comparer ». Il est employé 
dans les auteurs classiques avec le sens de « compa
raison » et de « ressemblance ». IlapoipJa a habituellement 
le sens de « proverbe ». Saint Jean emploie toujours 
ce mot, à l’exclusion du précédent, pour désigner ce 
que les autres Évangélistes appellent « paraboles. » — 
3» Les termes latins identifient la parabole avec la simi
litude et la comparaison. Il est curieux de remarquer 
que parabola, en passant par paravla et paraula, a 
donné en français le mot « parole », cf. A. Darmesteter, 
Cours de gram m aire historique, Paris, t. I, p. 102, ce 
qui prouve que, pour nos pères, les paraboles qu’ils 
entendaient expliquer constamment sont devenues les 
« paroles » par excellence. Cf. Littré, Dict. de la langue 
franç., t. ni, p. 963. — 4» La parabole est donc comme 
un composé de corps et d’âme. Le corps, c’est le récit 
lui-même dans son sens obvie et naturel, récit qui se 
tient par lui-même et ne renferme que des éléments 
appartenant aux réalités ordinaires. L’âme est une suite 
d’idées parallèles aux premières, se déroulant dans le 
même ordre, mais dans un plan supérieur, de sorte 
qu’il faut être averti et apporter de l’attention pour les 
saisir. La parabole ne doit donc pas être confondue 
avec l i  fable, dans laquelle les êtres ne se comportent 
pas toujours conformément à leur nature et dont le 
sens instructif ne dépasse pas le niveau des observations 
ou des leçons utiles à  la v i e  ordinaire. Voir A p o l o g u e ,  

t. i, col. 7 7 8 .  La parabole est également distincte du 
proverbe. Ce dernier peut parfois contenir en germe une 
parabole :

Comme des pommes d’or su r des ciselures d’argent,
Ainsi est une parote dite à propos. Prov., x x v , 11.
Vin nouveau, nouvel ami,
Qu’il vieillisse, tu  le boiras avec plaisir. Eccli., ix , 10.

Mais la plupart du temps, il exprime une vérité sans 
faire appel à aucune similitude proprement dite :

On équipe le cheval pour le jour du combat,
Mais de Jéhovah dépend la  victoire. Prov.. x x i, 31.
Il y a une réprim ande qui n 'e s t pas à propos,
Tel, qui se tait, fait preuve de prudence. Eccli., x x , 1.

La parabole n’est pas non plus le mythe, dans lequel 
le fond et la forme se confondent de telle sorte qu’il 
faut un long travail pour les distinguer, ou plutôt pour 
substituer peu à peu un sens acceptable à une vieille 
légende reconnue absurde. Enfin, la parabole ne se 
confond pas absolument avec l’allégorie. Celle-ci n’est 
qu’une métaphore continuée et développée, voir A l l é 
g o r i e ,  t, i, col. 368, tandis que la parabole est plutôt 
une comparaison qui se déroule dans toute la suite 
d’une action. De plus, l’allégorie à besoin d’une expli
cation venant du dehors; la parabole au contraire la 
renferme en elle-même et se soutient indépendamment 
de l’idée supérieure qu’elle suppose.

II. R a i s o n s  i i ’è t r e  d e  l a  p a r a b o l e .  —  1» Le langage 
imagé a toujours été dans le goût des Orientaux, qui

aiment à mettre dans leurs paroles le mouvement, la 
couleur et la vie. Or, rien de plus vivant qu’une parabole 
bien faite. C’est toute une action, quelquefois un petit 
drame, qui se déroule devant l’auditeur, avec des péri
péties qui piquent sa curiosité et tiennent son attention 
en haleine. Quoi de plus frappant, à ce point de vue, 
que les paraboles du fils prodigue, du bon Samari
tain, etc.? — 2° La parabole constitue une forme concrète 
d’enseignement qui aide puissamment à retenir la leçon. 
Il y a là un récit simple, mais attachant, qui s’échappe 
difficilement de la mémoire et ne laisse pas lui-même 
échapper l’idée supérieure qu’il renferme; le contenant 
ne perd jamais son contenu, et lui-même se retrouve 
toujours. Aussi, d’après la remarque de saint Jérôme, 
ln  Matth., xvm, 23, t. xxvi, col. 137, « les Syriens et 
surtout les Palestiniens ont coutume de joindre des 
paraboles à tous leurs discours, afin que les auditeurs, 
qui ne pourraient retenir sur une simple recomman
dation, retiennent au moyen de la similitude et des 
exemples. » Sénèque, Epist. ad Lucil., l i x ,  6, avait 
précédemment fait ressortir l’utilité des paraboles, en 
disant qu’ « elles sont des soutiens pour notre faiblesse, 
afin que le disciple et l’auditeur pénètrent dans l’idée 
qu’on leur présente ». — 3° Plus encore que la mémoire, 
le jugement s’exerce à l’occasion delà parabole. Celle-ci 
en effet a toujours quelque chose d’énigmatique qu’il 
faut élucider. Mais ce n’est pas une énigme proprement 
dite. Voir É n i g m e ,  t. i i ,  col. 1807. L’auteur de la para
bole en fournit la clef; l’auditeur peut donc savoir à 
quelle idée il doit s’élever, mais c’est à lui ensuite de 
comprendre et d’appliquer les détails de la parabole. 
Notre-Seigneur prend soin généralement de donner la 
clef de ses paraboles, à moins que les circonstances ne 
la fournissent d’elles-mêmes. Beaucoup de ses para
boles commencent par ces mots ; . « Le royaume des 
cieux est semblable à ... » La clef de la parabole du bon 
Samaritain est dans cette question : « Qui est mon pro
chain? » Luc., x, 30; celle de la parabole des conviés au 
festin dans l’exclamation : « Heureux qui aura part au 
banquet dans le royaume de Dieu! » Luc., xiv, 15; 
celle de la parabole du fils prodigue dans la pensée de 
la joie causée au ciel par la conversion du pécheur. Luc., 
xv, y. 10, etc. — 4° Malgré les analogies qui permettent 
d’établir une comparaison entre un récit parabolique et 
une idée , d’ordre supérieur, la similitude n’est jamais 
telle qu’on puisse et qu’on doive la chercher dans tous 
les détails. Il se trouvera donc dans une parabole des 
traits qui sont là pour l’ornement du discours, ou 
qui n ’ont pas d’équivalents dans l’autre ordre d’idées. 
Aussi faut-il se garder d’explications serviles et de 
conclusions fondées sur de simples analogies. — 5° En 
réalité, dans la Sainte Écriture, la parabole se com
pose de trois éléments distincts : une description ayant 
son indépendance et son intelligibilité propre, une 
vérité supérieure d’ordre surnaturel, et la superposition 
des deux premiers éléments, de telle sorte que ce qui 
est dit du prem ier se rappporte aussi au second. Il en 
est de la parabole comme d’un vêtement qui prend la 
forme du corps, le couvre et le révèle tout à la fois, en 
demeure distinct cependant et ne peut être confondu 
avec lui, malgré ce que l’un et l’autre ont de commun 
ou de semblable. On doit tenir compte de ces divers 
éléments pour interpréter la parabole. D’ailleurs, la 
relation entre les deux premiers n’est pas tellement 
nécessaire et exclusive qu’on n ’en puisse imaginer 
d’autres. Ainsi Notre-Seigneur entend par la semence 
la parole de Dieu. Matth., x i i i ,  19. S’il n ’avait pas 
daigné expliquer lui-même sa parabole et en donner la 
clef, on aurait pu entendre la semence de beaucoup 
d’autres choses, de la grâce, par exemple, de l’Eucha
ristie, etc. La perle de grand prix, à laquelle est com
paré le royaume de Dieu, Matth., xm, 46, pourrait aussi 
figurer divers biens surnaturels. Il suit de là que le
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sens de la parabole résulte moins de la possibilité 
d’adapter le texte à tel ou tel sujet que de l’intention 
de celui qui la propose, et que le sens des termes em
ployés ne doit pas être pressé au delà d’une certaine 
limite, de façon que le contenu ne soit pas comme 
gêné et déformé par le contenant.

III. P a r a b o le s  d e  l ’Ancien T estam ent. — 1» Le nom 
de mâsâl, « parabole, » y est souvent pris dans un sens 
large, qui ne suppose pas une parabole proprement 
dite. Ainsi ce nom est attribué aux oracles de Balaam, 
Num., xxm , 7, 18; x x ix ,3 ,15, 20 ; aux discours de Job, 
xxvii, 1; xxix, 1 ; à des sentences variées, Ps. lx x v iii  
( lx x v ii) , 2; Prov., i, 1, 6; xxv, 1; xxvï, 7; Eccli., xx, 
22; xxxvm, 38; xxxix, 2, 3; Ezech., xvm, 2; Hab., Il, 
6; à des propos sarcastiques, II P ar., vu, 20; Ps. lx ix  
( lx v iii) , 12; Jer., xxiv, 9, ou à des chants divers. 
Ps. x l ix  (x lv iii) , 5; Is ., xiv, 4; Mich., ii, 4. — 2° Il est 
dit de Salomon qu’il composa trois mille meSâlini ou 
paraboles, III Reg., iv, 32, et dans l’Ecelésiaste, x ii, 9, 
il est rapporté qu’il en rédigea un grand nombre. Il est 
évident qu’il ne s’agit pas ici de paraboles proprement 
dites, mais surtout de sentences ou de proverbes d’un 
tour ingénieux, comme ceux qu’on lit sous son nom, 
Prov., xxv, 1, sans pourtant exclure absolument les 
vraies paraboles, dont plusieurs sont au moins esquis
sées. Prov., xxv, 14, 23; xxvï, 2, 11, 17, etc. Cf. Eccli., 
x lv ii , 17, 18. — 3° On range parfois au nombre des pa
raboles l’apologue de Nathan à David, II Reg., x ii ,  1-4, 
celui de la femme de Thécua, II Reg., xiv, 4-7, les pa
roles du prophète à Aehab. III Reg., xx, 39-41. Ce sont 
là plutôt de simples apologues. Voir t. i, col. 779. A 
plus forte raison faut-il refuser le titre de paraboles à 
la fable de Joatham, Jud., ix, 9-15, et à celle de Joas, 
roi d’Israël. IV Reg., xiv, 9. Dans Isaïe, v, 1-7, le can
tique de la vigne a bien les allures d’une parabole, 
suivie de son explication, non sans quelque ressem
blance avec la parabole évangélique des vignerons ho
micides. Matth., xxi, 33-41. L’exemple du laboureur, 
Is., xxvm ,24-29, constitue aussi une sorte de parabole. 
D’autres sont seulement indiquées. Is., xxix, 8, 15,16; 
xxx, 13, 14, etc. — 4° Des paraboles plus caractérisées 
et portant d’ailieprs ce nom, qui n’est pas attribué aux 
morceaux précédents, se lisent dans Ezéchiel. C’est 
d’abord la parabole des aigles et du cèdre, appliquée 
au roi Sédécias, Ezech., xvii, 3-21; mais cette parabole 
tient en même temps de l’apologue et de l’allégorie. La 
parabole de la forêt ravagée par l’incendie fait dire du 
prophète : « Est-ce qu’il ne parle pas en paraboles? » 
Ezech., xxi, 1-5 (xx, 45-49). La parabole de la chau
dière ressemble à un apologue en action. Ezech., xxiv,
3-5. Le roi d’Égypte est interpellé sous la figure d’un 
grand crocodile. Ezech., xxxn, 3-12, ce qui rentre plu
tôt dans l’allégorie. Les visions de Zacharie, i, 8-vi, 15, 
ne peuvent guère être mises au rang des paraboles; 
elles aussi tiennent beaucoup plus de l’allégorie. — 
5° Les livres apocryphes juifs renferment bon nombre 
de morceaux qualifiés de paraboles. Le Livre d’Hénoch, 
xxxvm, x lv , lv i i i ,  donne ce nom à des descriptions du 
genre allégorique. Elles forment la deuxième partie du 
livre, appelée « Livre des paraboles ». Cf. Fr. Martin, 
Le livre d’Hénoch, Paris, 1906, p. xvii, 79-162. Dans le 
quatrième livre d’Esdras, iv, 47; vm, 2; x, 49, etc., 
plusieurs visions portent le nom de « similitudes », 
mais ne sont pas des paraboles proprement dites. On 
y trouve un apologue qui rappelle celui de Joatham, 
IV Iîsd., iv, 13-17; l’allégorie de ;la femme représen
tant Jérusalem désolée, puis glorieuse, allégorie qui a 
la forme d’une parabole, x, 7-49, et la vision de l’aigle, 
xi, 1-46. Une courte parabole bien caractérisée figure 
le chemin étroit qui conduit à la vie immortelle : à la 
mer large et profonde, on ne peut accéder que par un 
passage étroit comme un fleuve. La parabole est répétée 
sous cette autre forme, presque évangélique : « Une

ville est bâtie et placée au milieu de la campagne; tous 
les biens y affluent. Son entrée est étroite et au-dessus 
d’un précipice, avec le feu à droite et l’eau profonde à 
gauche. Il n’y a qu’un seul sentier placé entre les deux, 
entre le feu et l’eau, et le sentier ne peut laisser passer 
qu’un seul homme. Si quelqu’un reçoit la ville en 
héritage, et s’il ne passe jamais par le chemin périlleux, 
comment entrera-t-il en possession de l’héritage? » 
IV Esd., vu, 3-9. Sur les paraboles rabbiniques, cf. 
P. Fiebig, Altjüdische Gleichnisse und die Gleichnisse 
Jesu, Tubingue, 1904. — Enfin, dans le livre chrétien 
du Pasteur, datant probablement de la fin du premier 
siècle et s’inspirant de l’enseignement évangélique, 
Hermas intitule sa troisième partie « similitudes » et 
présente un certain nombre de paraboles : la vigne 
s’appuie sur l’orme, de même le riche est soutenu par 
la prière du pauvre ; l’hiver, on ne distingue pas les arbres 
verts de ceux qui sont desséchés, de même qu’en ce 
monde on ne distingue pas les justes des méchants, 
mais en été on distingue les arbres vivants de ceux 
qui ne le sont pas, de même que dans le siècle futur 
les justes ont un sort différent de celui des mé
chants, etc. Cf. Hermas, Pasteur, n i, 1-10, t. n , col. 952- 
1012.

IV. P a r a b o le s  du N ouveau T estam ent. — 1° Leur 
unique auteur. — Les paraboles du Nouveau-Testament 
ont toutes pour auteur le Sauveur lui-même. En dehors 
de l’Évangile, le mot « parabole » ne se lit que deux 
fois, dans l’Épître aux Hébreux, ix, 9; xi, 19, avec le 
sens de « figure », parce que la figure est une sorte de 
parabole en action. Les Apôtres, malgré l’exemple 
donné par le divin Maître, n’ont pas eu l’idée de com
poser des paraboles; ils se sont contentés de reproduire 
celles qu ’ils avaient entendues, se reconnaissant im
puissants à exploiter ce genre d’enseignement après 
celui en qui ils l’avaient admiré. De fait, les paraboles 
du Sauveur suffisaient parfaitement aux nécessités de 
la prédication évangélique. Pour composer ces récits 
paraboliques, si simples en apparence, si clairs, si vi
vants, dans lesquels chaque mot porte et qui repro
duisent si fidèlement les choses telles qu’elles se passent 
dans la nature, il fallait une aptitude merveilleuse. 
Aucun homme n’a jamais abordé ce genre d’enseigne
ment d’tine manière aussi parfaite, et cette remarque 
est d’autant plus significative que souvent Notre-Sei
gneur improvise sur-le-champ une parabole pour ré
pondre à une question posée dans le cours d’une dis
cussion. Tel est le cas de plusieurs des paraboles 
rapportées par saint Luc. A la question : « Qui est mon 
prochain? » le Sauveur répond par la parabole du bon 
Samaritain, d’une harmonie si admirable et dont les 
termes sont si merveilleusement choisis qu’on y croi
rait voir le résultat d’une longue réflexion. Luc., x, 
29-37. A l’allusion au banquet céleste, il réplique im
médiatement par la parabole des invités aux noces. 
Luc., xiv, 15-24. Aux murmures des pharisiens sur sa 
condescendance envers les pécheurs, il oppose les pa
raboles de la brebis perdue, de la drachme et du fils 
prodigue. Luc., xv, 1-32. Celle du pharisien et du pu
blicain est une leçon donnée à des orgueilleux qui se 
trouvent devant lui. Luc., xvm, 9-14. La parabole des 
mines répond à l’idée de ceux qui comptaient sur l’ap
parition immédiate du royaume de Dieu. Luc., xix,
11-27. L’occasion historique des autres paraboles n ’est 
indiquée que d’une manière générale et on doit 
admettre que celles qui sont groupées par les synop
tiques, Matth., xm, 1-53; Marc., iv, 1-34; Luc., vm,
4-21, ont été prononcées en des circonstances diverses. 
D’ailleurs, à la suite de la première parabole adressée 
à la foule, on voit les disciples se rassembler à part 
autour du Sauveur et lui en demander l’explication, 
Matth., xm, 10; Marc., iv, 10; Luc., vm, 9, ce qui sup
pose une interruption et un changement d’auditoire
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pour les paraboles suivantes. Beaucoup de paraboles 
sont dues à la seule initiative de leur auteur; elles 
constituent des chefs-d’œuvre d’exposition doctrinale et 
d’adaptation au sujet traité. On comprend qu’un pareil 
enseignement ait ravi les foules et créé au Sauveur un 
rang à part parmi les docteurs d’Israël, anciens et con
temporains. Cf. Wiseman, Mélanges religieux, trad. 
Bernhardt, Paris, 1858, p. 26, 27.

2° Double but des paraboles évangéliques. — 1. Le 
Sauveur se proposait tout d’abord, au moyen des para
boles, de transmettre sa doctrine à ses disciples, sinon 
dans sa totalité, du moins dans plusieurs de ses points 
principaux. Il leur enseigna d’abord ce que devait être 
le royaume de Dieu, en enveloppant cet enseignement 
dans des paraboles faciles à retenir, à l’intelligence 
desquelles il prit d’ailleurs soin de les initier, qu’il 
proportionnait à leur capacité présente, et qu’ils com
prirent certainement mieux plus tard. Voir R o y a u m e  
de D ied. « Il les enseignait ainsi par diverses para
boles, selon qu’ils étaient capables de l’entendre. Il ne 
leur parlait point sans paraboles ; mais, en particulier, 
il expliquait tout à ses disciples. » Marc., iv, 33, 34. Les 
paraboles qui ont trait aux conditions de la vie chré
tienne étaient plus faciles à saisir. Cet enseignement 
n’en gardait pas moins quelque chose de mystérieux. 
Quand, à son dernier jour, le Sauveur dit aux apôtres : 
« Je vous ai dit ces choses en paraboles. L’heure vient 
où je ne vous parlerai plus en paraboles, mais où je 
vous parlerai ouvertement de mon Père, » Joa., xvi, 
25, ils ne purent s’empêcher de faire cette remarque, 
qui constatait l’impuissance où ils avaient été de bien 
comprendre ce genre d’enseignement : « Voilà que 
vous parlez ouvertement et sans vous servir d’aucune 
parabole. » Joa., xvi, 29. Pourtant il était fort bien 
approprié à la situation morale dans laquelle se trou
vaient les disciples. Ce qu’ils pouvaient entendre de la 
parabole, dans sa forme concrète et saisissante, leur 
suffisait pour la re ten ir; plus tard, éclairés par les 
événements et surtout par l’Esprit de Dieu, leur intelli
gence pénétra mieux ce que conservait le u r  mémoire. 
On peut rem arquer, du reste, que « Notre-Seigneur 
lui-même partagea son enseignement en deux parties. 
Tant qu’il s’occupa de l’Eglise, de ses devoirs et de ses 
vicissitudes, en d’autres, termes tant qu’il ne traita que 
de ce qui devait être extérieur et un jour historique, 
mais qui, au moment où il parlait, n’existait encore 
qu’en prophéties, il se servit de ce qui constitue l’élé
ment prophétique du Nouveau-Testament, c’est-à-dire 
de l’enseignement sous forme de paraboles. Mais lors
qu’il vint à parler de ce qu’il était déjà, de lui-même, 
de son existence antérieure à celle d’Abraham, de son 
égalité avec le Père, de sa propre divinité, il repoussa 
toute espèce de parabole et s’exprima en termes clairs 
et précis ». Wiseman, Mélanges religieux, p. 65, 66. —
2. Vis-à-vis de la foule incrédule, les paraboles de 
Notre-Seigneur tendaient à un autre but, qui est ainsi 
indiqué : « A vous, il est donné de connaître les mys
tères du royaume des cieux, mais à eux, il ne leur est 
pas donné... Je leur parle en paraboles, parce qu’en 
voyant ils ne voient pas, en entendant ils n’entendent 
pas et ne comprennent pas (dans S. Marc et S. Luc : 
afin qu’en voyant ils ne voient pas, en entendant ils 
n ’entendent pas et ne comprennent pas), pour que 
s’accomplisse, en eux la prophétie d’Isaïe : Vous enten
drez de vos oreilles et ne comprendrez pas, vous verrez 
de vos yeux et ne verrez pas. Le cœur de ce peuple 
s’est endurci, ses oreilles se sont alourdies pour en
tendre et ils ont fermé leurs yeux, afin qu’ils ne voient 
pas de leurs yeux, n ’entendent pas de leurs oreilles, ne 
comprennent pas dans leur cœur, de sorte qu’ils se 
convertissent et que je les guérisse. » Matth., xm, 11- 
15; Marc., iv, u , 12; Luc., v iii, 10. Ce texte est compris 
de deux manières. Beaucoup de modernes n ’admettent

pas que Notre-Seigneur parle en paraboles uniquement 
pour n ’être pas compris de la foule et, au contraire, 
pour l’aveugler. « L’intention prêtée au Sauveur contre
dit évidemment le choix du sujet traité et la forme 
simple et familière qu’il emploie. Il a voulu avant tout 
se mettre à la portée de ses auditeurs qui, bien que 
matériels, sont avides de l’entendre. L’allusion à la 
mission d’Isaïe, loin de contredire notre interprétation, 
semble au contraire la confirmer. Yahvéh ordonne à 
son prophète de tenter un dernier effort, qui doit être 
décisif, pour ramener le peuple de son égarement. Si 
cette démarche suprême, qu’accompagnent des menaces 
sévères, est sans succès, alors l'aveuglement viendra de 
lui-même. Il en est ainsi dans notre cas. Si la foule ne 
comprend pas le mystère de Jésus, proposé sous la 
forme claire et limpide de la parabole, il faut désespé
rer d’elle; elle est donc endurcie, aveuglée et partant 
réprouvée. Dans l’intention de Jésus, l’enseignement 
parabolique est donc un acte d’amour et de divine con
descendance, et non pas un acte de réprobation. » Rose, 
Etudes sur les Évangiles, Paris, 1902, p. 111. Ce qui 
empêche les foules de comprendre la prédication du 
royaume de Dieu, ce sont les idées fausses que les doc
teurs juifs ont popularisées au sujet de ce royaume. 
C’est pourquoi, au lieu d’en parler directement, le Sau
veur va le décrire en paraboles qui heurteront moins 
les idées reçues, envelopperont délicatement des révé
lations auxquelles s’ouvriraient difficilement des esprits 
pleins de faux préjugés, et en prépareront l’acceptation 
grâce à l’harmonie qu’on pourra constater entre les 
choses naturelles et les surnaturelles. Si, malgré ces 
précautions, la foule persiste à ne pas comprendre, son 
aveuglement aura été, non pas voulu, mais seulement 
redouté et prévu par le divin Maître. Cette prévision ne 
l’empêchera pourtant pas de se servir de paraboles jus
qu’à la fin de son ministère. D’ailleurs, « les paraboles 
n’étaient pas sans aucune utilité pour les foules. Si 
celles-ci ne saisissaient pas leur sens plus profond, elles 
pouvaient cependant en tirer des leçons profitables 
pour la conduite; ainsi ce qui est dit de la semence 
jetée en terre, convient par une application facile et 
obvie à tout ce qui est exhortation, règle de vie ou 
doctrine. Les paraboles qui disent formellement à quoi 
le royaume des cieux est semblable offrent plus facile
ment encore l’occasion de tirer un profit; cette manière 
de parler excite et invite à chercher, à concevoir le 
désir du royaume, à reconnaître son prix et sa dignité ; 
des autres résulte naturellement un encouragement à 
faire le bien et à éviter le mal. Le langage parabolique 
est donc de telle nature que chacun en reçoit profit et 
science, selon sa disposition d’esprit, sa foi dans le 
Christ et sa connaissance des choses divines. » Knaben- 
bauer, Evang. sec. Matlh., Paris, 1892, t. i, p. 519. — 
D’autres au contraire pensent que le texte d’Isaïe, vi, 
9, 10, et sa citation dans saint Matthieu, marquent non 
seulement une prévision certaine, mais aussi un effet 
voulu par Dieu. Il faut reconnaître que, pour les Pères, 
ce texte implique l’idée d’un châtiment véritable : en 
n’accomplissant pas la loi ancienne, les Juifs se sont 
rendus indignes de la loi nouvelle. « On donnera à 
celui qui a, et il sera dans l’abondance, mais à celui 
qui n’a pas, on ôtera même ce qu’il a, » Matth., xm,12, 
dit le Sauveur lui-même avant de citer Isaïe. L’ensei
gnement en paraboles aurait donc le caractère de châ
timent, pour les Juifs incrédules. Cf. S. Jean Chrysos- 
tome, ln  M atlh., homil. x l v ,  t. l v i i i ,  col. 471; Opus 
im perf. in  Matlh-, homil. xxxi, t. l v i ,  col. 796; Théo- 
phylacte, In  M atth., etc., t. cxxm, col. 280, 529, 800|; 
Euthymius, In  Matlh., t. cxxix, col. 400; S. Augustin, 
ln  M atth., quæst. xiv, t. xxxv, col. 1372; Vén. Bède, 
ln  M atth., t. x c i i ,  col. 66, etc. Dans sa prophétie, 
Isaïe, vi, 10, reçoit l’ordre de boucher les yeux du 
peuple, pén îr'éh, i’Swai, ne videat, « pour
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qu’il ne voie pas ». Le texte suppose donc un effet voulu 
et produit. Saint Marc et saint Luc transcrivent : îva 
pù) îSiomv ou plexMaiv, u t non videant, tandis que saint 
Matthieu atténue : ôti où fDinovaiv, quia non vident, 
« parce qu’ils ne voient pas », sans doute par égard 
pour les Juifs auxquels il s’adresse; mais sa transcrip
tion est moins conforme au texte hébreu. Cf. L. Fonck, 
Die Parabeln des Herrn, Inspruck, 1904, p. 24-35. Il 
faut observer cependant que « très souvent dans le 
Nouveau Testament îva est employé de telle sorte qu’il 
perd sa signification propre pour se rapprocher du mot 
oti. » Beelen, Gramniat. græcitatis N. T., Louvain, 
1857, p. 481. Cependant saint Jérôme, In  Is., m , 7, 
t. xxiv, col. 100, prend le texte d'Isaïe d’après l’hébreu; 
pour le justifier, il le compare à d’autres textes ana
logues, Exod., x, 27; Ps. l x i x  ( l x v i i i ) ,  24; Act., xxvm, 
25, 26, et, d’après Rom., xi, 25, explique que les Juifs 
ont dû être aveuglés pour rendre possible le salut du 
monde; car, reconnaissant le Messie, ils ne l’auraient 
pas crucifié. — Il est possible de concilier les deux ma
nières de voir, en atténuant ce qui peut paraître trop 
dur dans la seconde. Le Sauveur, sans nul doute, veut 
dérober ses mystères à la connaissance d’hommes mal 
disposés pour les entendre. Cf. Fouard, La vie de 
A .-S . J.-C., Paris, 1880, t. i, p. 392-394. Toutefois sa 
manière de procéder, qui laisse aux Juifs le moyen de 
se convertir en tirant un certain profit de ses para
boles, ne constitue encore qu’un commencement de 
châtiment. « Ce n ’est ni par une volonté première de 
Dieu, comme on pourrait le croire d’après le texte 
d’Isaïe, ni par sa volonté dernière, mais par un décret 
intermédiaire, un jugement de sa providence, que tout 
cela arrive... Si Jésus inaugure un nouveau mode d’en
seignement, c’est qu’on n’a pas voulu comprendre ses 
discours plus clairs. Il retire la lumière : . c’est un châ
timent qui commence, mais qui n’est ni complet ni 
définitif. Les Juifs pourraient, en s’appliquant encore, 
percer l’écorce des paraboles et inviter la bonté divine 
à revenir à eux dans toute la manifestation de sa vérité. 
S’ils ne le font pas, c’est que leurs cœurs de chair sont 
absolument voués à la mort ». Le Camus, La vie de 
N.-S. J.-C., Paris, 1901, t. il, p. 57. — On peut se deman
der s’il es! nécessaire d’étendre en rigueur à toutes les 
paraboles évangéliques ce qui est dil à propos des pre
mières paraboles sur le royaume des cieux. Toutes, 
sans doute, gardent quelque chose de mystérieux; 
toutes aussi offrent un sens accessible à tous les audi
teurs. Mais il est clair que celles qui portent sur les 
conditions actuelles.du royaume sont plus faciles à sai
sir que celles qui en tracent l’histoire à venir. A ce 
point de vue, certaines paraboles, celles du pharisien 
et du publicain, Luc., xvm, 9-14, du riche insensé, 
Luc., xn, 16-21, du bon Samaritain, Luc., x, 30-37, du 
serviteur impitoyable, Matth., xvm, 23-35, de la brebis 
perdue, Matth., xvm, 12-14, etc., semblent être à la 
portée de tous. Néanmoins, il ne faudrait pas s’y trom 
per. Il n’en est pour ainsi dire aucune dont une appli
cation individuelle et immédiate épuise tout le sens. 
Les destinées et les conditions du royaume des cieux y 
apparaissent toujours à un plan supérieur. Ainsi la pa
rabole du fils prodigue, Luc., xv, 11-32, met dans une 
lumière éclatante la notion de la miséricorde divine à 
l’égard de chaque âme; mais n’y a-t-il pas de plus à 
reconnaître dans ce prodigue le gentil qui s’est éloigné 
de Dieu et revient à lui, dans cet aîné si jaloux, le Juif 
resté officiellement au service du Seigneur? La para
bole du bon Samaritain est une merveilleuse leçon 
d’amour du prochain; mais en même temps n’établit- 
elle pas un contraste entre l’impuissance du sacerdoce 
lévilique et l’efficacité du sacerdoce de Jésus-Christ? La 
parabole des dix vierges, Matth., xxv, 1-13, prêche élo
quemment la vigilance spirituelle; mais ne classe-t-elle 
pas les âmes en deux catégories fort distinctes au point
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de vue du salut, celles qui ont leur provision de foi et 
de charité et celles qui ne l’ont pas? Le but visé par 
Notre-Seigneur en commençant ses paraboles peut donc 
s’appliquer à toutes, plus ou moins complètement, sui
vant le sujet traité. .

3° Classification des paraboles. — 1. Les paraboles 
évangéliques, envisagées au point de vue de leur con
tenu, peuvent se diviser en trois classes : les paraboles 
qui se rapportent au royaume des cieux, à son exis
tence, son développement, son action; les paraboles 
qui se rapportent aux sujets du royaume des cieux et 
à leurs devoirs; enfin les paraboles qui se rapportent 
au chef du royaume des cieux et à ses relations avec 
ses sujets. Voir J é s u s - C h r i s t ,  t. m , col. 1494-1497. 
Toutes ces paraboles sont l’œuvre du Sauveur lui- 
même. D’après Jülicher, Die Gleichnissreden Jesu, Fri- 
bôurg-en-Br., 1899, suivi par Loisy, Éludes évangé
liques, Paris, 1902, p. 1-121, le Sauveur se serait servi 
de fables toutes simples pour aider ses humbles audi
teurs à  saisir sa pensée religieuse. Par la suite, les 
derniers rédacteurs de l’Évangile ont dû mêler à ces 
fables, d’ailleurs assez maladroitement, d’autres paroles 
de Jésus-Christ et des réflexions inspirées à la première 
génération chrétienne, habituée à  traiter les textes 
d’après la méthode allégorique. C’est ainsi que les 
paraboles seraient devenues la révélation prophétique 
du royaume de Dieu. Cette théorie permet de tout bou
leverser dans les paraboles, sous prétexte de les rame
ner à leur état primitif; elle autorise à regarder comme 
provenant d’une source commune, exploitée par deux 
rédacteurs différents, les paraboles des mines et des 
talents, à déclarer que la première est le produit d’une 
« fantaisie de l’évangéliste », cf. Jülicher, t. n, p. 485, 
à soutenir que la parabole des vignerons homicides, 
rapportée par les trois synoptiques, est un développe
ment théologique dû à des rédacteurs postérieurs, t. n, 
p. 405, et ainsi de suite pour la plupart des paraboles. 
Les hypothèses de Jülicher ont été bien appréciées et 
refutées par un auteur protestant, C. A. Bugge, Die 
Hauptparabeln Jesu, Giessen, 1903. Elles reposent sur 
des conceptions arbitraires et aboutissent à  des affir
mations graluites. Il est toujours possible de prendre 
un texte ancien, comme celui des Évangiles, de le dis
séquer phrase par phrase, d’attribuer tel passage à  un 
auteur, tel passage à un autre, et à réduire le canevas 
primitif à quelques mots. Mais un pareil travail ne 
prouve absolument rien; on peut i’exécuter sur tout 
texte, quel qu’il soit. Ses conclusions se heurtent ici à 
la parfaite harmonie des paraboles et à l’impossibilité 
où serai!)'une collaboration lente et multiple d’aboutir 
à  un résultat semblable. D’ailleurs pour beaucoup de 
paraboles, il nous reste le récit conforme de deux ou 
trois évangélistes, et nulle trace ne se rencontre des 
ébauches primitives qui auraient dù nécessairement 
précéder le travail définitif. C’est donc bien l’œuvre du 
Sauveur que nous ont transmise les synoptiques, et, 
dans cette œuvre, il a entendu parler du royaume de 
Dieu. — 2. Au point de vue du nombre des paraboles, 
les auteurs ne sont pas d’accord. Les uns n’en comp
tent guère que vingt-cinq, en n’admettant à  ce titre 
que celles qui se présentent avec un certain dévelop
pement; d’autres vont à plus de cent, en traitant 
comme paraboles de simples comparaisons, et même 
des proverbes, comme « médecin, guéris-toi toi-même. » 
Le 1’. Fonck, Die Parabeln, p. xi-xii, en compte 
soixante-douze, qui se répartissent ainsi dans les trois 
classes indiquées plus haut . I re classe, 1, la semence, 
Matth., xm, 3-9, 18-23; Marc., iv, 3-9, 13-21; Luc., vm,
5-8, 11-15; — 2, le grain qui pousse, Marc., iv, 26-29;
— 3, l’ivraie, Matth., xm, 24-30, 36-43; — 4, le sénevé, 
Matth., xm, 31, 32; Marc., iv, 30-33; Luc., x i i i ,  18, 19;
—  5, le levain, Matth., x i i i ,  33; Luc., x i i i ,  20, 21; —  

6, le trésor caché, Matth., xm, 44; — 7, la perle,
IV. -  67
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Matth., xm , 45, 46; — 8, la senne, Matth., xm , 47-50;
— 9, la moisson, Matth., ix, 37, 38; Luc., x, 2; — 10, 
le temps de la joie, Matth., ix, 14, 15; Marc., n , 18-20; 
Luc., v, 33-35; — 11, le vieux manteau, Matth., ix, 16; 
Marc., 11, 21 ; Luc., v, 36; — 12, le vin nouveau, Matth., 
ix, 17, Marc., n, 22; Luc., v, 37, 38; — 13, le vin vieux, 
Luc., v, 39; — 14, les enfants qui jouent, Matth., xi, 
16-19; Luc., v i i ,  31-35; — 15, la souillure de l’homme, 
Matth., xv, 10, 11, '15-20; Marc., vu, 14-23; — 16, la 
plantation, Matth., xv, 13; — 17, les deux aveugles, 
Matth., xV, 14; Luc., vi, 39; — 18, le pain des enfants, 
Matth., xv, 26-27; Marc., vu, 27-28; -  19, 20, 21, les 
deux royaumes du Christ et de Satan, Matth., x i i ,  25- 
30, 43-45; Marc., m , 23-27; Luc., xi, 17-26; -  22, les 
ouvriers à la vigne, Matth., xx, 1-16; — 23, les deux 
fils, Matth., xxi, 28-32; — 24, les méchants vignerons, 
Matth., xxi, 33-46; Marc., x i i ,  1-12; Luc., xx, 9-19; — 
25, le festin royal, Matth., x x i i ,  1-14; — 26, les invités 
au festin, Luc., xiv, 16-24; — 27, le figuier, Matth., 
xxiv, 32, 33; Marc., xm , 28, 29; Luc., xxi, 29-31; — 
28, les aigles, Matth., xxiv, 28; Luc., x v i i ,  37; — 
//»  classe, 29, le figuier stérile, Luc., xm, 6-9; — 30, le 
bon et le mauvais arbre, Matth., vu, 16-20; xn, 33-35; 
Luc., vi, 43-45; — 31, le pharisien et le publicain, Luc., 
xvm, 9-14; — 32, la place au festin, Luc., xiv, 7-11;
— 33, l’invitation aux pauvres, Luc., xiv, 12-14; — 34, le 
riche insensé, Luc., xn, 16-21 ; — 35, les serviteurs vi
gilants, Marc., xm , 33-37; Luc., x i i ,  25-38; — 36, le 
serviteur qui veille, Matth., xxiv, 43, 44; Luc., x i i ,  39, 
40; — 37, l’intendant, Matth., xxiv, 45-51; Luc., x i i ,  

41-48; — 38, les dix vierges, Matth., xxv, 1-13; — 39, 
la porte fermée, Luc., xm , 25-30; — 40, les cinq ta
lents, Matth., xxv, 14-30; — 41, les dix mines, Luc., 
xix, 11-27; — 42, les serviteurs inutiles, Luc., x v i i ,  7- 
10; — 43, le bon Samaritain, Luc., x, 30-37; — 44, 
l’économe infidèle, Luc., xvi, 1-9; — 45, le mauvais 
riche, Luc., xvi, 19-31; — 46, les deux maîtres, Matth.,
vi, 24; Luc., xvi, 13; — 47, le serviteur impitoyable, 
Matth., x v i i i ,  23-35; — 48, la paille et la poutre, Matth., 
vu, 3-5; Luc., vi, 41-42; — 49, les choses saintes aux 
chiens, les perles aux pourceaux, Matth., vu, 6; — 50, 
l’enfant qui demande à manger, Matth., vil, 9-11 ; Luc., 
xi, 11-13; — 51, l’ami qui emprunte, Luc., xi, 5-8; — 
52, le juge inique, Luc., xvm, 1-8; — 53, les deux dé
biteurs, Luc., v i i ,  41-43; — 54, le sel de la terre,
Matth., v, 13; Marc., ix, 50; Luc., xiv, 34, 35; — 55,
56, la ville sur la hauteur, la lumière sur le chande
lier, Matth., v, 14-16; Marc., iv, 2! ; Luc., v i i i ,  16; xi, 
33; — 57, 58, la tour à bâtir, la guerre à entreprendre, 
Luc., xiv, 28-33; — 59, 60, 61, le disciple, le serviteur, 
le maître, Matth., x, 24, 25; Luc., vi, 40; Joa., xm, 16; 
xv, 20; — 62, le père de famille prudent, Matth., xm, 
52; — 63, la maison sur le roc ou sur le sable, Matth.,
v i i , 24-27; Luc., vi, 47-49; — I I I e classe, 64, la lumière 
du monde, Joa., m , 19-21; vm, 12; ix, 5; x i i ,  35, 36, 46;
— 65, le grain de froment, Joa., xn, 24, 25; — 66, la
branche de vigne, Joa., xv, 1-8; — 67, le fils du roi et
le tribut, Matth., x v i i ,  23-26; — 68, le médecin, Matth., 
ix, 12, 13; Marc., il, 17; Luc., v, 31, 32; — 69, le bon 
pasteur, Joa., x, 1-16; — 70, la brebis perdue, Matth., 
xvm, 12-14; Luc., xv, 3-7; — 71, la drachme perdue, 
Luc., xv, 8-10; — 72, le fils prodigue, Luc., xv, 11-32.
— On voit que, dans cette nomenclature, sont entrés 
plusieurs morceaux dont quelques-uns pourraient être 
regardés plutôt comme des allégories, tandis que d’au
tres sont des paraboles indiquées en quelques mots ou 
à peine esquissées. On trouvera au t. m , col. '1494, 1495, 
l'indication des vingt-huit paraboles proprement dites, 
à l’exclusion de tout ce qui peut être considéré, dans 
la nomenclature précédente, comme une simple com
paraison, un proverbe ou une ébauche parabolique. 
Plusieurs paraboles ont entre elles une assez grande 
ressemblance, par exemple, 25 et 26, 35 et 36, 40 et

41, ou bien la même parabole est rapportée par les 
évangélistes à des périodes différentes de la vie pu
blique du Sauveur. Ceci ne doit pas étonner en bonne 
critique. Il serait impossible de prouver que le divin 
Maître s’est astreint à ne jamais répéter le même 
enseignement sous deux formes différentes, ou à ne 
point redire devant un auditoire nouveau une para
bole déjà utilisée ailleurs. Rien au contraire de plus 
naturel que ces variantes et ces répétitions. — 3. Les 
sujets des paraboles sont empruntés tantôt à l’agri
culture, à la vie pastorale, à la pêche, 1-4, 8, 9, 16, 22, 
24, 27, 29, 30, 54, 65, 66, 69, 70, tantôt à la vie domes
tique, 5, 11-15, 18, 35-37, 42, 44, 46, 50, 62, 72, tantôt 
à la vie sociale, 10, 17, 19-21, 25, 26, 31-34, 38-41, 43, 
45, 47, 51-53, 59-61, 67, tantôt à différents usages ou à 
certaines situations, 5-7, 11-13, 28, 48, 49, 55-58, 63, 
64, 68, 71. Tous les sujets ainsi exploités par le divin 
Maître étaient populaires, accessibles à l’intelligence 
des foules, et maintenant encore d’une signification 
facile à saisir par ceux qu’on a mis au courant des 
usages du pays et de l’époque. — 4. Il y a enfin à re
marquer la répartition des paraboles dans les évan
giles synoptiques. « Saint Matthieu, qui écrivait pour 
les Juifs et dont le but principal était de leur m ontrer 
comment le christianisme devait se substituer à leur 
religion, a, pour ainsi dire, exclusivement rapporté 
les paraboles qui tendent à prouver l’objet qu’il se 
propose. Toutes celles qu’il consigne dans son Évan
gile ont rapport au décret qui rejette les Juifs pour 
faire place au christianisme. » Wiseman, Mélanges 
religieux, p. 39. Saint Marc n ’a qu’une parabole en 
propre, Marc., iv, 26-29; les seize autres qu’il rapporte 
lui sont communes avec saint Matthieu (1, 4, 10-12, 15, 
18-21, 24, 27, 54-56, 68). Saint Luc « ne s’attaque pas 
aux Juifs, il ne s’efforce pas de déraciner leur pré
jugés, ni de prouver à ceux d’entre eux qu’il parvient 
à convertir que le temps de leur religion et de leur 
nationalité est passé. Il écrit pour les Grecs et pour 
les néophytes du peuple hellène, c’est-à-dire pour des 
gens avec lesquels il n ’était pas difficile de s’entendre 
sur ce dernier point. Aussi son objet est-il de mettre 
sous leurs yeux la supériorité de la morale de Jésus- 
Christ et de leur faire sentir la beauté de sa religion, 
en leur démontrant l’influence qu’elle exerce sur le 
caractère et la nature de l’homme. » Wiseman, Mé
langes religieux, p. 43. Saint Luc a trente et une para
boles en commun avec saint Matthieu (1, 4, 5, 9-12, 
14, 17,19-21, 24, 27, 28, 30, 35-37, 46, 48, 50, 54-56, 59- 
61, 63, 68, 70); il en a dix-neuf qui lui sont propres 
(13, 26, 29, 31-34, 39, 41-45, 51-53, 57, 58, 71, 72). Ces 
paraboles sont choisies à dessein par saint Luc pour 
mettre en relief la miséricorde de Jésus-Christ envers 
les pécheurs et ainsi' attirer à lui les Gréco-Romains 
auxquels il s’adresse.

4° Interprétation des paraboles. — 1. Notre-Seigneur 
a daigné interpréter lui-même ses paraboles, Marc., iv, 
34, et les Évangélistes nous ont conservé deux spéci
mens de son interprétation. La prem ière parabole 
expliquée est celle de la semence. Matth., xm, 18-23; 
Marc., iv, 13-20; Luc., vm, 11-15. On voit que le Sau
veur attachait une signification non seulement à l’en
semble, mais encore à certains détails qu’on aurait pu 
être tenté de négliger. Ainsi les oiseaux du ciel qui 
mangent la semence tombée sur le chemin représen
tent Satan qui enlève la bonne parole semée dans les 
cœurs. Le soleil qui dessèche la semence tombée sur 
le sol pierreux représente les épreuves et les persécu
tions qui empêchent la bonne parole de fructifier dans 
les âmes qui ne savent pas résister à la tentation. Les 
épines qui étouffent la semence quand elle grandit sont 
les richesses et les plaisirs de la vie, qui ne permettent 
pas à la parole de Dieu de porter son fruit. Le Sau
veur n’applique ses comparaisons que sur un point
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principal; en les étendant à des points secondaires, 
on arriverait à des conséquences inacceptables. Les 
oiseaux du ciel mangent la semence et en profitent, 
Satan ne tire aucune espèce de profit de la parole de 
Dieu enlevée à l’âme. Le soleil n’est le type des persé
cutions que par son ardeur desséchante. Les épines ne 
peuvent signifier les richesses et les plaisirs que quand 
elles sont assez touffues pour arrêter le développement 
de la semence. — La seconde parabole expliquée est 
celle de l’ivraie. Matth., xm, 36-43. Le semeur est le 
Fils de l’homme, le champ est le monde, la bonne 
semence, ce sont les fils du royaume, l’ivraie, ce sont 
les méchants, l’ennemi qui sème l’ivraie, c’est le diable, 
la moisson est la fin des temps, les moissonneurs sont 
les anges, la récolte de l’ivraie et sa mise au feu, c’est 
la condamnation des méchants au châtiment éternel. 
Ici chaque terme de la comparaison a sa portée. Ces 
deux leçons données par le divin Maître permettent de 
fixer certaines règles pour l’interprétation des para
boles. On ne s’assure pas le droit de négliger ces leçons 
en affirmant, sans aucune preuve, que ces interpréta
tions des paraboles sont l’œuvre postérieure d’écrivains 
qui ont plus ou moins bien compris les paroles du 
Christ. Cf. Jülicher, Die Gleichnissreden Jesu, t. i, 
p. 49, 56, 73, etc. — 2. Il faut admettre tout d’abord que 
les comparaisons qui servent de paraboles représentent 
des réalités de l’ordre naturel, réalités effectuées ou 
possibles. Par conséquent chaque parabole a nécessai
rem ent un sens littéral qui sert de point d’appui au 
sens parabolique. « Le sens parabolique est contenu 
dans le sens littéral. » S. Thomas, Sum . theol., I, q. i, 
a . 10, ad 3um. Voir L i t t é r a l  (S e n s ) ,  t. iv ,  col. 296. C’est 
ce qui fait dire à saint Jérôme, In  Eccles., xn, t. xxm, 
col. 1113, en parlant des paraboles, « qu’on cherche en 
elles un sens divin plus profond, de même qu’on cherche 
l’or dans la terre, l’amande dans la noix, le fruit dans 
l’enveloppe hérissée de la châtaigne. » Il importe donc 
tout d’abord de bien saisir le sens littéral de la para
bole. Certaines d’entre elles em pruntent leur thème à 
des choses ou à des usages'connus de tous; telles sont 
les paraboles de la semence, de l’ivraie, du trésor 
caché, etc. D’autres ne se comprennent que si certains 
termes sont expliqués; telles sont celles de la drachme 
perdue, des mines, des talents, etc. D’autres enfin ne 
peuvent être bien saisies dans leur sens littéral que si 
certains usages particuliers des Juifs sont exposés au 
préalable; telles sont les paraboles du temps de la joie, 
Matth., ix, 14, 15, du festin royal, du pharisien et du 
publicain, des dix vierges, etc. Par ignorance de ces 
usages, on peut quelquefois fausser le sens d’un des 
traits de la parabole. Ainsi, il faut connaître les règles 
des Juifs sur l’impureté légale pour ne pas se tromper 
dans l’intelligence de la parabole de la souillure. 
Matth., xv, 10. Dans la parabole du mauvais riche, on 
regarde souvent comme une marque de sympathie le 
geste des chiens qui viennent lécher les plaies de Lazare. 
Luc., x v i,  21. En Orient, où le chien est en abomination, 
voir C iiie n , t. i i, col. 702, ce trait accentue au contraire 
la détresse du pauvre, incapable de se défendre contre 
les chiens, etc. — 3. Le sens littéral une fois fixé, le 
sens parabolique doit être cherché, à l’aide de la clef 
qui est fournie soit par la parabole elle-même, soit 
par le contexte. « On ne trouve aucune parabole qui 
ne soit ou expliquée par le Christ lui-même, comme 
celle du semeur sur la diffusion de la parole, ou éclairée 
par le rédacteur de l’Évangile, comme celle du juge 
orgueilleux et de la veuve qui donne l’exemple de la 
prière persévérante, ou présentant d’elle-même sa signi
fication, comme celle du figuier dont on proroge l’espé
rance, à l’image de la stérilité judaïque. » Tertullien, 
De resur. carn., t. n, col. 888. Cf. S. Jérôme. Epist., xxi, 
ad Dam., 2, t. xxii, col. 380. Lorsque ces indications 
sont insuffisantes, ce qui du reste n ’arrive presque

jamais, la tradition sert de guide dans l’interprétation. 
Saint Irénée, Cont. hæres., II, x x v i i ,  1-3, t. vu, col. 802- 
804, reproche aux gnostiques d’interpréter les paraboles 
à leur façon et d’en tirer toutes sortes de sens arbi
traires et condamnables. — 4. Deux excès sont à éviter 
dans l’interprétation des paraboles. Le prem ier consiste 
à vouloir assigner une signification spirituelle à tous 
les détails du récit. Saint Augustin, De civ. Dei, XVI, 
il, 3, t. x l i ,  col. 479, dit à propos des fils de Noé : 
« Il ne faut pas croire que tout ce qui est raconté est 
figuratif; mais c’est à cause des traits figuratifs que 
sont rapportés ceux qui ne le sont pas. Le soc est seul 
à fendre la terre, mais, pour qu’il puisse le faire, les 
autres parties de la charrue sont indispensables. » Ces 
observations peuvent être étendues à l’explication des 
paraboles. Les Pères s’élèvent contre ces interprétations 
trop minutieuses auxquelles on était porté de leur 
temps. Cf. S. Jean Chrysostome, In  M allh., Hom. XL vu, 
1 ; l x i v ,  3, t. l v i i i ,  col. 482, 613, etc. Un excès opposé, 
plus commun chez les modernes, consiste à laisser de 
côté certains traits qui n ’ont pu être introduits dans la 
parabole sans une intention précise du Sauveur; ainsi 
n ’aurait-on guère le droit de négliger le denier payé à 
à tous les ouvriers de la vigne, la robe nuptiale fournie 
aux invités du festin, l’huile de la lampe des dix vierges, 
l’huile et le vin du bon Samaritain, etc. Ici encore, la 
tradition indique la route à  suivre. — 5. Bien qu’une 
parabole ne puisse pas, à proprement parler, servir à 
la démonstration dogmatique, il n’en est pas moins vrai 
qu’une lumière réciproque se dégage de l’Église et des 
choses de l’Église sur les paraboles et des paraboles 
sur l’Église, son développement et ses pratiques. Ce 
point de vue important a été bien mis en lumière par 
Wiseman, Mélanges religieux, p. 35-48. — 6. En ré
sumé, les règles pour l’interprétation des paraboles 
pourraient se réduire aux trois suivantes : a) Fixer, 
d’après le texte et le contexte, le sens littéral et le sens 
parabolique. — b) Déterminer le but de la parabole et 
mettre en lumière la vérité principale qui commande 
tout le développement. — c) Expliquer les détails d’après 
cette vérité principale, et, par conséquent, tenir compte 
de tout ce qui contribue à illustrer cette vérité, en 
traitant le reste desimpie ornement littéraire, dépourvu 
de signification figurée.

V. B i b l i o g r a p h i e .  — Sur les paraboles, outre les 
ouvrages cités, t. m , col. '1497, voir Pseudo-Athanasius, 
Quæstiones in  N. T., t. xxvm, col. 711-730; Bugge, Die 
Hauptparabeln Jesu, Giessen, 1903; Evers, Die Gleich- 
nisse Jesu, Berlin, 1902; Fullerton, Chrit’s foreview of 
this âge, Londres, 1903; Grépin, Entretiens sur les 
paraboles évangéliques, Paris, 1900; Pichenot, Les pa
raboles évangéliques, Paris, 1901 ; Planus, Pages 
d'Évangiles, Paris, 1902; Bicketts, The parables from  
the Gospels, New-York, 1903; Weinel, Die Bilder- 
sprache Jesu, Giessen, 1900; Witzmann, Zur Frage 
nach der unterrichtlichen Behandlung der Gleichnisse 
Jesu, Iéna, 1903; Ch. Lacouture, Paraboles évangéli
ques, Paris, 1906, et surtout L. Fonck, Die Parabeln des 
Herrn im  Evangelium, 2e édit., Inspruck, 1904.

H .  L e s ê t r e .

PARACLET (Grec : 7tapâxXv)To« ; Vulgate : para- 
cletus, advocatus), nom donné à Notre-Seigneur et au 
Saint-Esprit. — Le mot vient du verbe Tcapaxaléia, <t ap
peler auprès de soi » celui dont on attend secours, con
seil, consolation, etc. Le 7t«pâx).ï)Toç est donc celui qu’on 
a appelé près de soi et qui, suivant les cas, est une aide, 
un protecteur, un conseiller, un intercesseur, un con
solateur, subvenant en un mot aux diverses nécessités 
de celui qui l’a invoqué. Saint Jean, dans sa première 
Épître, i i ,  1, dit que quand nous avons péché, il y a un 
paraclet, advocatus, « quelqu’un qu’on a appelé », Jé
sus-Christ, qui, auprès du Père, est la victime de pro
pitiation pour nos péchés. Le Sauveur remplit ici
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l ’office de paraclet en intercédant pour nous et en s’in
terposant de manière à nous défendre efficacement 
contre la justice du Père. — Dans l’Évangile, le Saint- 
Esprit est nommé un « autre paraclet » que le Père 
accordera sur la prière du Fils. Joa., xiv, 16. Il y a donc 
un prem ier paraclet qui a précédé le Saint-Esprit au
près des hommes, et ce paraclet, c’est Jésus-Christ. Le 
second paraclet a pour fonction d’enseigner toute vérité, 
Joa., xiv, 26, de rendre témoignage de Jésus-Christ, 
Joa., xv, 26, de remplacer le Sauveur auprès des Apôtres 
et de convaincre le monde de ses torts envers ce der
nier. Joa., xvi, 7-11. Le titre de paraclet, attribué au 
Saint-Esprit, équivaut donc à ceux d’inspirateur, de 
conseiller, de témoin et de soutién. On traduit souvent 
pàracletus par « consolateur », parce que la venue du 
Saint-Esprit est subordonnée à la disparition du Sau
veur, et que cette disparition a mis la tristesse au cœur 
des Apôtres. Joa., xvi, 6. Mais l’idée de consolateur, 
tout en étant comprise dans celle de paraclet, restreint 
trop le sens de ce terme. En traduisant îiapâx).y)Toç par 
advocalus, « celui qui est appelé » pour conseiller et 
défendre, la Vulgate a bien rendu le mot grec.

11. L e s é t r e .
1. P A R A D I S . Ce mot nous vient, par le latin et le grec, 

du perse; c’est le zend, pairidaêza, devenu en hébreu 
pardès, que nous lisons trois fois dans l'Ancien Testa
ment : Cant., iv, 13; Eccle., ii, 5 (au pluriel : pardêsîm ); 
II Esd., il, 8. Il signifie proprement verger, parc, 
jardin arrosé et planté d’arbres. Il était passé dans la 
langue grecque sous la forme 7tapâ8Eiao;. Xénophon 
Andb., i, 2,7 ; m , 4,14; Cyrop., i, 3,14 ; vm, 1,138; Hell., 
iv, 1, 5; Œcon., iv, 13, 14; Diodore de Sicile, xvi, 41; 
xvm,. 36; Plutarque. A rlax., 25; Théophraste, Hist. 
plant., v, 8, 1, Lucien; Ver. Hist., ii, 23; Élien, Var. 
Hist., i, 33; Pollux, Onomast., ix, 3, etc. Les Septante 
se sont servis de 7iapâSetc7ciç, non seulement pour tra
duire le mot pardès dans les trois passages de l’Ancien 
Testament où il est employé, mais aussi pour traduire 
le terme hébreu gdn, ganâh, « jardin », Gen., II, 10, 
etc.; m , 1, etc.; xm, 10; Num., xxiv, 6; (Eccli., xxiv, 
31 [Vulgate, 41], où le mot employé en hébreu ne nous 
est pas connu): Is., i, 30; Ézech., xxvm, 13; xxxi, 8 
(deux fois), 9, ètc. Cf. Josèphe, A nt. jud ., VII, xiv, 4; 
VIII, vu, 3;. IX, x, 4; X, m , 2; Bell, ju d ., VI, i, 1, etc. 
Saint Jérôme, dans plusieurs de ces passages, et en par
ticulier dans les chapitres n et i i i  de la Genèse, a tra
duit gân  par paradisus à l’exemple des Septante, et de 
là est venu 1° le nom de « paradis terrestre » que nous 
donnons au jardin de l’Éden où Dieu avait placé Adam 
et Éve. Voir P a r a d i s  t e r r e s t r e .  — 2» Le sens de parc, 
bien arrosé et planté d’arbres, s’est conservé dans la 
Vulgate. Cant., iv, 13. — 3° Dans le Nouveau Testament, 
une signification nouvelle est donnée à paradis; il s’em
ploie en grec et en latin pour désigner le séjour de 
Dieu el des élus, c’est-à-dire le ciel, qui est le véritable 
séjour de délices dont l’Éden n ’était que la figure im 
parfaite. Luc., x x i i i ,  43; II Cor., x i i ,  4; cf. Apoc., il, 
7. Voir C i e l ,  t. n, col. 751. — D’après certains commen
tateurs, S. Jérôme, In  Amos, ix, t. xxv, col. 1087; 
S. Ambroise, Liber de paradiso, ni, 191, t. xiv, col. 
282, le mot paradisus a le sens de ciel dans l’Ecclésias- 
tique, x l i v ,  16, où il est dit : « Hénoch plut à  Dieu et 
il a été transporté dans le paradis. » D’autres commen
tateurs, comme saint Thomas, IIIa, q. x l i x ,  a. 5, ad 2um, 
entendent ici par paradis le paradis terrestre, mais 
le texte hébreu dit que Hénoch « alla avec Jéhovah ». 
Cf. Josèphe, Ant. jud., I, m, 4; àve-/wp^a-e upo; r 6 0etov. 
Ni le mot « paradis » ni « avec le Seigneur » ou Jého
vah ne se trouve dans le grec, aussi les Pères grecs 
n’ont-ils point déterminé le lieu où fut transporté 
Hénoch. S. Jean Chrysostome. Hom. x x i  in  Gen., 4, 
t. l u i ,  col. 180-181; Théodoret, Quæst. in Gen., interr. 
45, t. l x x x ,  col. 145. La traduction latine a précisé le

sens et a donné au mot paradisus la signification de 
séjour des élus qui lui est attribué dans le Nouveau 
Testament. Dans Le livre d'Hénoch, les élus avant le 
jugement séjournent dans le paradis et là sont les pre
miers pères et les justes des anciens temps. Voir Ad. 
Lods, Le livre d’Hénoch, Paris, 1892, p. 98.

F. V i g o u r o u x .

2 .  P A R A D IS  T E R R E S T R E , jardin que Dieu donna 
comme séjour à Adam et à Éve au moment de leur créa
tion. Gen., n , 8, 15, 22.

I. N o m .  — Le texte original appelle ce jardin py , 
’Êdén. Les Septante ont conservé ce mot comme nom 
propre. ’ESIp., dans trois passages, Gen., H, 8, 10; iv, 
16; partout ailleurs (excepté Is., l i ,  3, où nous lisons 
ràcpâSeioov ; Vulgate, delicias), ils le traduisent par 
xpucp-rj, « délices ». Saint Jérôme, qui n ’a jamais employé 
le nom d’Éden dans le ch. i i  de la Genèse, l’a toujours 
rendu par voluptas, locus voluptalis, de.liciæ, excepté 
Gen., iv, 16, qui est le seul passage de notre version 
latine où le jardin habité par nos premiers parents soit 
appelé Éden. Notre dénomination de « paradis terrestre » 
provient de ce fait que les Septante ayant rendu le mot 
hébreu gdn ,.s jardin », par 7iapo:8etffo;, la Vulgate l’a 
traduit à son tour par paradisus, et « paradis » est ainsi 
devenu comme le nom propre du lieu où fut créé le 
premier homme, à défaut du terme Éden que le latin n’a 
pas conservé.

Le nom d’Eden, d’après plusieurs assyriologues, est 
d’origine babylonienne. La plaine de Babylone s’appe
lait en sumérien É din  et lorsque les Sémites s’établirent- 
dans le pays, ils en tirent Édinu. Le nom équivalent en 
assyrien est zeru, qui correspond à l’arabe zor, par le
quel on désigne encore aujourd’hui la dépression de ter
rain comprise entre le Tigre et l’Euphrate. —, Le terme 
« Éden » se trouve en arabe comme en hébreu, et le 
Kamous l’explique par « délices, agrément ». C’est aussi 
le sens que lui ont attribué les lexicographes hébreux, 
qui l’ont rapproché du grec jiSovri- Gesenius, Thésaurus, 
p. 995. Il est employé au pluriel dans cette acception 
de délices. Ps. xxxvi (xxxv), 9 (Vulgate : torrente vo
luptalis potabis eos); II Sam., i, 24; Jer., l i ,  34. Cf. 
S. Jérôme, De nom. hebr., t. xxm, col. 778: Eden, vo
luptas sive deliciæ, velornatus. Voir aussi Ilebr. quæst. 
in Gen., il, 8, t. xxm, col. 940.

II. S i t e  d u  p a r a d i s  t e r r e s t r e .  — La Genèse décrit 
l’Éden et sa situation dans les termes suivants, Gen., n , 
8 : « Jéhovah Élohim planta un jardin à Éden, à l’orient, 
et ily  plaça l’homme qu’il avait formé... 10. E tun fleuve 
sortait d’Éden pour arroser le jardin et de là il se par
tageait en quatre bras. 11. Le nom du premier est Phi- 
son; c’est celui qui entoure tout le pays de Hévilath où 
se trouve l’or. 12. L’or de ce pays est excellent; on y 
trouve aussi le bdellium et la pierre d’onyx. 13. Et le 
nom du second fleuve est Géhon; c’est celui qui entoure 
tout le pays de Chus. 14. Le nom du troisième est 
Hiddéqel (le Tigre); c’est celui qui coule à l’orient de 
l’Assyrie. Le. quatrième fleuve est l’Euphrate. » La des
cription, on le voit, est circonstanciée et précise, et on 
doit la prendre dans un sens littéral, comme on l’a fait 
généralement.

Origène, il est vrai, admettant que la Bible ne devait 
pas toujours s’entendre dans le sens littéral, mais s’ex
pliquer souvent d’une manière allégorique, applique en 
particulier ce principe à l’histoire du paradis terrestre. 
« Qui pourrait être assez insensé, dit-il, De princ., iv, 
16, t. xi, col. 577, pour penser que Dieu, à la façon 
d’un agriculteur, a planté le jardin d’Éden à l’est et y 
a placé l’arbre de vie, visible aux yeux et aux sens, de 
sorte que celui qui aurait goûté à son fruit avec des 
dents corporelles, reçût ainsi la vie? » Origène suivait 
en cela Philon dans ses explications allégoriques et les 
imitateurs ne lui ont pas manqué, ni autrefois ni aujour
d’hui. Voir Paradies, dans Ersch et Grüber, AUge-
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meine Encyclopédie, sect. m , part. XI, 1838, p. 304. 
Mais la description du paradis terrestre est tellement 
concrète qu’on ne peut l’allégoriser qu’en faisant vio
lence au texte. S. Augustin, De Gen. ad litt., vm, 1, 
t. xxxiv, col. 371.

« Le récit biblique, dit M. Frd. Delitzsch, Wo lag das 
P aradiesf p. 44, ne porte aucune marque de fable, il 
n ’a rien de surabondant, il n'est pas enveloppé dans 
une demi-obscurité; on ne peut pas non plus hésiter 
sur le sens et l’on n’est pas obligé, par défaut de 
clarté, de lire entre les lignes. Pour le narrateur, le 
jardin d’Éden avec ses quatre ileuves, le Phison, le 
Géhon, le Tigre et l’Euphrate, est une réalité manifeste 
et bien connue ; il n ’est nullement obscur sur la signi
fication des noms du Phison et du Géhon : non seule
ment il connaît exactement cette signification, aussi 
exactement que celle du Tigre et de l’Euphrate, mais 
il veut aussi instruire ses lecteurs à ce sujet; c’est 
pourquoi il donne des explications et des éclaircisse
ments que ses lecteurs peuvent contrôler. »

La localisation du Paradis terrestre offre néanmoins 
de graves difficultés, et quoiqu’on ait essayé depuis des 
siècles de résoudre le problème et publié sur ce sujet 
des études sans nombre, on n’a pas encore réussi à dé
terminer le site de l’Éden avec cerlitude. On l’a placé 
dans la Mésopotamie, l’Arménie, l’Arabie, l’Inde, en 
Chine, à Ceylan, dans les îles Canaries, au Pérou et 
dans diverses parties de l’Amérique, en Europe même. 
Un astronome allemand, M. Kôhl, l’a mis au pôle Nord, 
comme l’avait déjà fait W. F. W arren, Paradise found, 
in-8», Londres, 1885. 11 est inutile d’énumérer tous les 
systèmes, dont la plupart ne méritent pas qu’on s’y arrête. 
Ce qui importe, c’est de fixer quelques points, acceptés 
par le plus grandnombre des critiques etpropresà nous 
guider dans cette discussion épineuse. Premièrement 
l'Éden, d’après le texte sacré, était situé à l’est de la Pa
lestine, miq-qédém, f .  8. La Vulgate a traduit ce mot 
par « au commencement », cf. S. Jérôme, Hebr. quæst. 
in  Gen., il, 8, t. xxm, col. 960, mais cette expression 
dans la Genèse s’applique toujours à l’espace et non pas 
au temps. Gesenius, Thésaurus, p. 1193-1194. Cf. Iluet, 
Traité du Paradis terrestre, ni, 4, 20,édit., in-12, Ams
terdam, s. d., p. 43. Il faut donc l’entendre ici dans son 
sens géographique. On est d’accord aujourd’hui là-des
sus, quoiqu'un petit nombre prétendent, avec peu de 
vraisemblance, que l’expression m iq-qédém  désigne ici 
l’orient de la Babylonie et non l’orient de la Terre Sainte.

Secondement, le pays d’Eden était arrosé par quatre 
fleuves. On admet assez communément que le Tigre et 
l’Euphrate désignent les deux grands fleuves de Méso
potamie connus sous ce nom, mais là où l ’on cesse de 
s’entendre, c’est lorsqu’on cherche à identifier le Phi
son et le Géhon, Hévilath et la terre de Chus qu’ils 
arrosent. Or, c’est de cette identification que dépend la 
solution du problème et c’est par la diversité des ré
ponses données sur ce point que se distinguent princi
palement les systèmes. On peut les ramener à quatre : 
celui des anciens écrivains ecclésiastiques, qui voyaient, 
dans le Phison et le Géhon, le Gange et le Nil ; celui des 
modernes qui placent l’Éden dans l’Inde, sur le plateau 
de Pamir, celui qui le place en Arménie et celui qui le 
place en Babylonie.

I .  S Y S T È M E  D E S  A N C I E N S  É C R I V A I N S  E C C L É S I A S T I Q U E S .  
— Les anciens, dont les connaissances géographiques 
étaient très imparfaites, n’ont pas généralement donné 
au paradis terrestre un site bien déterminé. Ils ont 
voulu être plus précis sur les quatre Ileuves, mais ils 
n ’ont pas été heureux dans l’identification du Phison et 
du Géhon. Ils ne se sont pas trompés sur l’Euphrate 
et le Tigre, qui leur étaient bien connus. Pour les 
deux autres ileuves, les Juifs et Josèphe les ont induits 
en erreur. Josèphe, A nt. jud ., I, i, 3, comme ses co
religionnaires, croyait que la terre d’IIévilath était l’Inde

et le Phison, le Gange; Chus, l’Éthiopie, et le Géhon, 
le Nil. Il ne voyait aucune difficulté à faire sortir le 
Gange et le Nil de la source de l'Éden, en même temps 
que l’Euphrate et le Tigre, parce qu’il confondait celte 
source avec l’Océan, qui, d’après l’opinion des anciens, 
entourait la terre, èv xôxXfo y?,v Tcspcppetov, A nt. jud ., 1, 
i, 3, et donnait naissance à tous les fleuves. Les pre^ 
miers écrivains, ecclésiastiques partagèrent ces idées 
erronées. Ils admirent que le Phison était le Gange. 
Eusèbe, Ononiastica sacra, édit. P. de Lagarde, 1887, 
p. 259; S. Épiphane, Ancor., 58, t. x l i i i ,  col. 120; 
S. Ambroise, De Parad., m, 14, t. xiv, col. 280; S. Jé
rôme, Ileb. quæst. in Gen., ii, 11, t. xxm, col. 941; 
S. Augustin, De Gen. ad litt., II, x, 13, t. xxxiv, 
col. 203; S. Éphrem, Opéra syr., t. i, p. 23 (il voit en 
même temps dans le Phison le Gange et le Danube), elc.

Quant au Géhon, on a fait remonter l’opinion qui le 
confond avec le Nil à un passage des Septante, qui ont 
traduit l’hébreu Sihôr, nom qui désigne le Nil, par 
Pr,ü>v, dans Jérémie, ii, 18. Quoi qu’il en soit de la tra
duction grecque, rien dans le texte hébreu du prophète 
n’autorise l’identification du Sihôr avec le Géhon. Mais 
cette interprétation a été acceptée par Josèphe, Ant. 
jud ., I , i ,  3, et adoptée par les anciens écrivains ecclé
siastiques. Eusèbe, Onornast. sac., édit. P. de Lagarde, 
1887, p. 251; S. Jérôme, Desitu et nom .,nu  mot Geon, 
t. xxm, col. 898; S. Augustin, De Gen. ad litt., II, x, 
13, t. xxxiv, col. 203. Il est à croire que la raison qui a 
surtout porté les Pères à confondre aveuglément le 
Géhon avec le Nil, c’est que la traduction grecque et 
la traduction latine de Gen., il, 13, portent que ce 
fleuve arrose l’Éthiopie et qu’ignorant que le Chus hé
breu de ce passage n’est pas l’Éthiopie d’Afrique, ils en 
ont conclu que le Géhon ne pouvait être que le Nil. 
Ces erreurs n’ont pas besoin aujourd’hui d’ètre réfutées. 
Cf. Frd. Delitzsch, Wo lag das P aradiesf p. 11-32.

I I .  L ’É D E N  D A N S  L ' IN D E  S U R  L E  P L A T E A U  DE P A M I R .  —  

Quelque extraordinaire que puisse paraître l'identifica
tion faite par les anciens du Phison avec le Gange, elle 
a été cependant renouvelée de nos jour par des savants 
qui ont voulu placer dans l’Inde l’origine de l’espèce 
humaine. Ils ont cru découvrir dans les livres hindous 
l’explication véritable du récit de la Genèse et ils ont 
ainsi reporté l’Éden à l’orient de la Babylonie. Voici de 
quelle manière. J.-B.-F. Obry, qui a écrit sur ce sujet 
un livre, Du berceau de l’espèce hum aine selon les 
Indiens, les Perses et les Hébreux, in-8°, Paris, 1858, 
p. 100, expose son système : « L’auteur sacré fait d’Éden 
une haute région, placée entre deux autres, Havilah et 
Kouch, qu’arrosent les fleuves qui en font le tour; 
ensuite il place au centre d’Éden le jardin, Gân, du 
même nom, baigné par un fleuve unique ; enfin il dirige 
vers les quatre points de l’horizon les quatre canaux 
dérivés de la source commune. Cetle manière de voir... 
suppose que la contrée d’Éden reste identique à celle 
de l’Airyanem-Vaêdjo, telle que les Médo-Perses l’en
tendaient, c’est-à-dire que, tout en partant des sources 
de l’Oxus, du Kameh et du Tarîm, où l'avaient placé 
lés Bactro-Mèdes, cette région se prolonge au sud-ouest. 
Le jardin de délices est... le district du lac Sir-i-Kaoul, 
au centre du petit plateau de Pamir, où trois des quatre 
fleuves ont leurs sources. Je suppose d’ailleurs qu’on y 
ramenait aussi celles du quatrième à 1 aide de l’expé
dient des conduils souterrains. »

Obry n’identifie pas le Phison avec le Gange, mais 
Ewald l’a fait, Geschichte des Volkes Israels, 2e édit., 
t. i, p. 376-377. Benfey, article Indien, dans Erscli et 
Gruber, Allgemeine Encyklopâdie, n »  sect., t. x v i i ,  
p. 13-14; Renan, Histoire générale des langues sém i
tiques, 1863, t. i, p. 476-478; De l’origine du langage, 
4e édit., 1864, p. 229-230, prennent le Phison et le Géhon 
pour l’Indus et l’Oxus. De même François Lenormant, 
Origines de l’histoire, t. n, part, i, 1882, p. 141. Cf. aussi
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Viçwâ-Mitra, Les Chamites, in-8», Paris, 1892, p. 687- 
725. Ces identifications sont inconciliables avec le récit 
génésiaque. Singulier paradis terrestre que celui de 
Pam ir ! Les rares voyageurs qui l’ont visité nous le 
représentent comme un des endroits du monde les plus 
inhabitables à cause de sa température. G. Bonvalot, 
Du Caucase aux Indes à travers le P am ir, in-4°, Paris, 
1889, p. 291-355. — Sur le Pam ir et ses glaciers, voir 
R. Pumpelly, Explorations in Turkestan, in-8°, Washing
ton, 1905, p. 123-155.

n i .  l ’É d e n  e n  A r m é n i e .  — Un grand nombre de 
commentateurs ont placé le Paradis terrestre en Armé
nie, dans les riches vallées de cette région qui est encore 
aujourd’hui l’une des plus fertiles du monde. « Cette opi
nion sur la situation du Paradis terrestre, dit H. Brugsch. 
Beise der k. preussischen Gesandtschaft nach Persien, 
2 in-8°, Leipzig, 1862-1863, t. i, p. 146, trouve un grand 
appui dans la tradition populaire de l’Arménie, d’après 
laquelle l’oasis d’Ordubâd, au-dessous de Djulfa, sur la 
rive gauche de l’Aras, marque le site du paradis édé- 
nique. » Les quatre fleuves mentionnés par la Genèse 
arrosent cette riche contrée.

1° L’Euphrate, que la Genèse désigne simplement par 
son nom, comme étant suffisamment connu des lec
teurs, tandis que les trois autres fleuves édéniques, y 
compris le Tigre, sont déterminés par l’indication des 
contrées qu’ils baignent, l’Euphrate prend sa source en 
Arménie. Voir E u p h r a t e ,  t. i i ,  col. 2046. — 2° Le Tigre 
naît à une heure environ de l’Euphrate, au nord de 
Diarbékir. Voir T i g r e .  Le Phison et le Géhon sont le 
Phase et l’Araxe. — 3° Le Phase, cf. Xénophon, Anab., 
iv, 6, prend sa source au pied du mont Ararat, non 
loin des sources de l’Euphrate et du Tigre. VoirCalmet, 
Comment, lût. Genèse, 1715, p. 61 ; E. F. C. Rosenmüller, 
Scholia in  Gen., 1821, p. 101. La terre d’Hévilath, que 
baigne le Phase, est la Colchide, le pays des métaux 
précieux, où les Argonautes allèrent chercher la toison 
d’or. Calmet, Gen., p. 63. Strabon, XI, II, 19, dit que 
les fleuves et les torrents de cette contrée roulent des 
paillettes d’or. Cf. Pline, II. N .,  x x x i i i ,  3. Pour le bdel
lium qu’on trouvait dans le pays d’Havilath, voir B d e l 

l i u m ,  1.1, col. 1527, et pour l’onyx, voir ce mot, col. 1823. 
— 4° Le Géhon est i’Araxe des auteurs classiques; son 
nom arabe actuel Djeichoun-er-Bas et son nom persan 
Djûn  rappellent encore le nom hébreu de Géhon. 
Ebers, Aegypten und die Bûcher Moses, t. i, p. 29. 
Voir Calmet, Genèse, p. 66. Le Géhon sort du voisinage 
de la source occidentale de l’Euphrate et se jette dans 
la mer Caspienne. La terre de Chus, qu’arrose le Géhon, 
ne désigne pas l’Éthiopie africaine, qu’habitèrent plus 
tard les Couschites,mais la région asiatique où vivaient 
d’abord les descendants de Chus. Voir E t h i o p i e ,  t. n, 
col. 2007, 2009, c’est-à-dire le pays desKossiens, Cassio- 
tis, regio Cossæorum. Cf. Diodore de Sicile, xix, 3; 
Ptolémée, vi, 3, 3; Polybe, v, 44; Strabon, XI, xm, 6. 
Ce sont les KasH  des textes cunéiformes. Voir Eb. Schra
der, Keilinschriften und  Geschichtsfbrschung, p. 176.

On peut objecter contre le système qui vient d’être 
exposé qu’il n ’explique pas cette partie de la description 
du Paradis donnée parla Genèse, n, 10, d’après laquelle 
« un ileuve sortait de l’Éden... et se divisait en quatre 
bras (râ'Um, littéralement : têtes). » Ces mois signi
fient naturellement que le Tigre, l’Euphrate, le Phison 
et le Géhon avaient une source commune et unique. Or, 
le Phase et PAraxe n’ont pas la même source que le Tigre 
et que l’Euphrate. A cette objection on n'a répondu que 
par une hypothèse contestable, à savoir que des révolu
tions diverses ont pu modifier notablement la topogra
phie des lieux où était situé le Paradis terrestre. Quoi 
qu’il en soit, la Genèse, en plaçant l’Eden aux sources 
de l’Euphrate et du Tigre, nous indique naturellement 
l’Arménie comme site du Paradis terrestre.

iv. l ’É d e n  e n  b a b y l o n i e .  — Une opinion qui a re

cruté dans ces dernières années de nombreux partisans 
est celle qui place en Babylonie le paradis terrestre. 
Elle n’est pas tout à fait nouvelle et remonte à Calvin. 
U est le prem ier qui ait placé l’Éden en Babylonie, sans 
en préciser le site (fig. 561). U identifie le Phison et le 
Géhon avec le Tigre et TEuphrate : ces deux fleuves 
portent deux noms différents au-dessus et au-dessous de 
leur confluent au Schatt-el-Arab. Duo sunt amnes qui 
in  unum  coeunt, deinde abeunt in  diversas partes. Ha  
/lum en unum  est in confluante ; duo autem  in supe- 
rioribus alveis sunt capita, et duo versus m are posl,- 
quant rursus longius dividi incipiunt. Commentarius 
in  Gen., n, 14, Opéra (édit. du Corpus Beform atorum , 
t. l i ) ,  t. xxm, 1882, col. 43. Sur ce dernier point, Cal
vin ne prend pas garde que son opinion est inconci
liable avec le texte biblique et il ne se préoccupe pas 
de savoir si la double embouchure de l’Euphrate et du

561. — Carte de l’Éden.
D’après Calvin, dans son C o m m . in  G en ., p . 42.

Tigre dans le golfe Persique est ancienne. En réalité, 
elle ne Test pas. Voir Frd. Delitzsch, Wo lag das Pa
rodies f  p. 39-40.

Mais quoi qu’il en soit des quatre fleuves, Iluet accepta 
pour le fond l’opinion de Calvin, dans son Traité de 
la situation du Paradis terrestre, 2e édit., Amsterdam, 
s. d., p. 16-18, de même que Joseph Scaliger, les 
théologiens de Louvain et beaucoup d’autres. Les dé
couvertes assyriologiques faites depuis un demi-siècle 
ont fourni des arguments nouveaux en faveur de ce sys
tème. On pouvait même espérer qu’elles trancheraient 
définitivement la question. Elles ont prouvé que les 
Chaldéo-Assyriens avaient des traditions semblables à 
celles des Hébreux sur les origines de l’humanité, sur 
la création, sur le déluge. Il y avait donc lieu de penser 
qu’on découvrirait aussi dans les documents cunéiformes 
quelque tablette décrivant le séjour du prem ier homme. 
Cet espoir ne s’est pas jusqu’à présent pleinement réa
lisé. Cependant on a retrouvé quelques traces du pre
mier homme de l’Éden assyrien, et, de plus, les monu
ments reproduisent souvent l’image de l’arbre sacré qui 
avait été placé dans le paradis.

Une tablette de Tell el-Amarna, conservée aujourd’hui 
à Berlin, raconte la légende d’un certain Adapa, où Ton 
remarque plusieurs traits qui ne sont pas sans analogie 
avec l’histoire d’Adam. D’abord le nom d’Adapaa quelque 
ressemblance avec celui d’Adam, voir H. Sayce, Higher 
Criticism , p. 94, et il est [aussi le prem ier homme. 11
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est fils du dieu Éa. Son père lui a donné la sagesse, 
ruais non l’immortalité. Il habite le pays d’Éridou, où 
il prend soin du sanctuaire du dieu. Un jour il se que
relle avec le vent du sud et lui brise les ailes. Anou, 
dieu du ciel, le cite alors à son tribunal. Avant qu’Adapa 
se rende à la citation, lia lui recommande entre autres 
choses de ne point manger le pain de mort qui lui sera 
offert et de ne pas boire l’eau de mort qui lui sera 
apportée. En réalité, Anou lui fait présenter un pain 
de vie et une eau de vie, de sorte qu’Adapa, parce qu’il 
suit fidèlement les avis que lui a donnés son père, 
perd l’occasion de devenir immortel. Il se revêt néan
moins du vêtement qu’il reçoit en présent du dieu Anou. 
Adapa und der Südw ind, dans la Keilinschriftliche 
Bibliothek, t. vi, 1900, p. 92-101. On ne peut méconnaître 
quelques points de contact entre l’histoire d’Adam et 
celle d’Adapa, malgré des différences notables. Le trait

509. — M. Sayce, The Higher Criticism and the Verdict 
o f the Monuments, in-12, Londres, 1894, p. 101,. a une 
opinion un peu différente. Il place le Paradis terrestre 
dans le voisinage d’Éridou, la ville sacrée d’Ea, aujour
d’hui Abou-Sharein. Éridou est actuellement au mi
lieu des terres, mais elle était autrefois près de l’em
bouchure de l’Euphrate sur le bord de la mer et.Iensen, 
Kosmologie der Babylonier, p. 213, cite une inscrip
tion relative à une localité où « la bouche des fleuves» 
(de l’Euphrate et du Tigre) est mentionnée à propos 
d’Éridou.

Dans le voisinage d’Éridou élait un jardin, lieu sacré 
où croissait l’arbre de la vie, un palmier dont les ra
cines de lapis-lazuli étaient plantées dans l’abîme cos
mique; sa position marquait le centre du inonde; son 
feuillage formait la couche de la déesse Bahou et le 
dieu Thammouz habitait dans le sanctuaire placé à

562. — A rbre sacré assyro-chaldéen. D’après

principal à retenir ici c’est que le prem ier homme, 
d’après la légende babylonienne, habite Éridou. On peut 
donc se demander si Éden et Éridou ne désignent pas 
la même contrée et rechercher où était situé Éridou. 
C’est ce qu’ont fait divers assyriologues, en particulier 
Frd. Delitzsch qui a étudié la question ex professo. 
Dans son livre intitulé Wo lag das P aradiesf p. 45-83, 
il soutient que l’Eden était situé auprès de Babylone et 
au sud de cette ville, à l’endroit appelé Kar-Dounias 
ou Gan Dounias, «jardin du dieu Dounias », remarquable 
par sa fertilité et par l’abondance de ses eaux. Henri 
Rawlinson avait le prem ier développé cette identification, 
Report of the forlieth Meeting of the British  Asso- 
ciation for the advancement o f science, Liverpool, 
p. 173. Kar Dounias est surtout arrosé par l’Euphrate, 
dont le niveau est là plus élevé que celui du Tigre, 
mais il jouit aussi des eaux de ce dernier fleuve. Le 
Phison et le Géhon sont, d’après Delitzsch, deux canaux, 
dérivés de l’Euphrate en dessous de Babylone. Le pre
mier est le Pallacopas à l’ouest ; le pays d’Hévilath qu’il 
arrose est la partie du désert de Syrie qui'confine à la 
Babylonie et où l’on trouvait autrefois de l’or. Le se
cond, c’est-à-dire le Géhon, est le canal Ara/itu, qui 
baigne les ruines de la ville antique d’Érech. Cousch 
désigne les Couschites de la Susiane. Pour la critique 
de l’opinion de Frd. Delitzsch, voir P. J e n s e n ,  Die Kos
mologie der Babylonier, in-8°, Strasbourg, 1890, p. 507-

Layard, M o n u m e n ts  o f  N in e v e h ,  I, pl. 25.

l’ombre de ses branches et dans lequel aucun morlel 
n’était jamais entré. Cuneiform Inscriptions o f  Western 
Asia, t. iv, pl. 15, verso, lig. 62-64. Cf. Sayce, dans Has
tings, Dictionary o f the Bible, t. I, p. 643; Id., Higher 
Criticism , p. 101. Cet arbre sacré est souvent repré
senté sur les monuments assyro-chaldéens (fig. 562), et 
l’on ne peut s’empêcher d’y reconnaître l’arbre du Pa
radis terrestre de la Genèse, Eb. Schrader, Sem itism us 
und Babylonismus, dans les Jahrbücher fu r  proteslan- 
tische Théologie, 1875, p. 124-125, quoiqu’il soit figuré 
sous des formes différentes (fig. 563). Voir E. Bonavia, 
The Flora o f the Assyrian Monuments, W estminster, 
1894, p. 45-57. Sur les idées assyro-chaldéennes rela
tives à l ’arbre de vie, voir Wünsche, Die Sagen vom 
Lebensbaum und Lebenswasser, in-80, Leipzig, 1905.

M. Sayce explique ce que dit la Genèse, de la rivière 
édénique qui se partageait en qualre fleuves de la ma
nière suivante. L’Éden-Éridou était sur les bords du 
golfe Persique. Deux mille ans avant notre ère, les Ba
byloniens considéraient le golfe Persique comme une 
rivière, qu’ils appelaient nar m arra tum , « la rivière 
amère », c’est-à-dire la rivière ou l’eau salée. A cette 
époque, non seulement l’Euphrate et le Tigre, mais 
aussi d’autres cours d’eau, se déversaient dans le golfe. 
Comme la marée faisait remonter assez haut l’eau salée 
dans le lit des rivières, on put donner à l’embouchure 
de ces rivières le nom de sources et ainsi le Tigre, l’Eu-
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phrate, le Phison et le Géhon n’étaient que des bran
ches du golfe Persique. Les noms du Phison et du 
Géhon n’ont pas été retrouvés dans les inscriptions 
assyriennes, mais on peut avec plusieurs assyriologues 
voir des canaux dans ces deux fleuves. Sayce, Higher 
Criticism, p. 95-100.

D'après M. Fr. Hommel, Vier neue arabische Land- 
schaftsnamen im  allen Testament, avec un Naclitrag 
über die vier Paradiesesflüsse in  altbabylonischer und 
altarabischer Uèberlieferung, dans ses Aufsâtze und 
Abhandlungen, in-8», Munich 1902, p. 326-343, les Ba
byloniens connaissaient aussi quatre fleuves paradi
siaques, comme les Hébreux. Il les identifie d’ailleurs 
à sa manière. Mais on n’a rien découvert dans la litté
rature assyrienne qui rappelle le nom du Phison et du 
Géhon.

L’explication des quatre fleuves est le point vulné-

563. — A utre a rb re  sacré assyrien. Musée du Louvre.
A côté de l’arbre  est le roi Sagron tenant trois grenades.

rable du système. Malheureusement, comme l’observe 
J. Obry, Du berceatt de l’espèce humaine, p. 12, au 
lieu de quatre fleuves qui sortent d’Éden, cette hypo
thèse en donne deux qui y entrent. Et elle ne découvre 
pas les deux autres.

Au m ilieu du Paradis terrestre se trouvait l ’arbre de 
la vie et de la science du bien et du mal. Voir t. i, 
col. 895-897. Sur la chute de nos premiers parents, 
voir Éve, t. i i ,  col. 2119, et P éché o r i g i n e l ,  t. v, col. 12.

III. T r a d i t i o n s  s u r  l e  p a r a d i s  t e r r e s t r e .  — Les 
traditions sémitiques et aryennes ont conservé le sou
venir du paradis terrestre. — 1° Nous l’avons déjà vu 
pour la Babylonie, col. 2120, où, si l’on ne retrouve pas 
toiis les éléments du récit de la Genèse, on en trouve 
du moins un grand nombre, et même un cylindre re
présentant la tentation (fig. 564). — 2UII en est de même 
pour les Arabes et les musulmans, qui, du reste, ont 
emprunté heaucoup à la Bible. Us placent générale
ment l’Éden en Asie, soit dans les environs de Damas 
en Syrie, ou en Chaldée, ou en Perse ou dans l’île de 
Serandib, c’est-à-dire à Ceylan. Voir d’IIerbelot, Biblio

thèque orientale, in-f», Paris, 1C97, article Gennal, 
p. 378, cf. p. 773, 816, etc. — 3° D’après les traditions 
aryennes, l’homme, a vu le jour sur une des grandes 
montagnes de l’Asie centrale, à côté des sources des 
grands fleuves. Les Iraniens plaçaient le berceau de 
l’espèce humaine au nord, sur l’Albordj, pôle et centre 
du monde, qui s’élève jusqu’au ciel et où prend 
naissance la source céleste Ardvi-Çoura, appelée le pa
lais des ruisseaux, qui entretient l’arbre de vie Haoma 
et d’où s’épanchent quatre fleuves. Les livres zends 
nous montrent en Yima le représentant de l’âge d’or, 
d’une époque idéale où la vie était en tous points 
jouissance et plaisirs. R. Roth, Die Sage von Dschem- 
schid, dans la Zeitschrift der deutschen morgenlândis- 
clien Gesellschaft, t. iv, 1850, p. 420; Westergaard, 
Beitrag zur altiranischen Mythologie, dans A. Weber, 
Indische Studien, t. m , Berlin, 1855, p. 410; Spiegel, 
Eranische Alterthum skunde, t. i, 1871, p. 439, 528- 
529; Fr. Windischmann, Zoroastrische Studien, in-8», 
Berlin, 1863, p. 19, 165. — 4» Les Grecs et les Latins 
plaçaient l’âge d’or aux commencements de l’humanité. 
Hésiode, Opéra et dies, 109-120, édit. Didot, p. 33, nous 
le dépeint sous les plus riantes couleurs et t’appelle 
Xpùasov yévoç. Cf. Platon, Gratyl,, xvi, édit. Didot, 
p. 293. Dicéarque, dans un passage conservé par Por
phyre, De abstin., iv, 1, 2, lui donne le même nom et 
le décrit dans des termes analogues. Historicorum

564. — Sceau cylindre assyro-chaldéen rappelant la  tentation 
de nos prem iers parents par te serpent.

Græcorum fragm ., édit. Didot, t. il, p. 233. Cf. la descrip
tion de Vaurea ætas d’Ovide, dans ses Métamorpho
ses, i, 89-112, édit. Teubner, 1873, t. n, p. 3-4; Lucien, 
Saturn., 7, édit. Didot, p. 719; Tacite, A nn., m, 26, 
édit. Lemaire, t. i, p. 518; Macrobe, Sonin. Scip., ii, 
10, édit. Teubner, 1893, p. 617.

Voir llad. Reland, Disserlatio de situ  Paradisi ter- 
reslris, dans ses Disserlatinnum miscellanearum Pars 
prim a, in-12, Utrecht, 1706, p. 3-55; Bertheau, Beschrei- 
bung cler Lage des Paradieses, 1848; Frd. Delitzsch, 
Wo lag das Paradies ? in-8», Leipzig, 1881 ; W. F. War- 
ren, Paradise found, the Cradle o f the hum an Bace at 
the North Pôle, in-12, Londres, 1886; A. Jeremias, Das 
Paradies des erst-geschaffenen Menschen in  Eridu, 
dans Hôlle und Paradies bei den Babylonien (Der 
alte Orient), Heft 3, in-4», Leipzig, 1900, p. 26-30; J. B. 
Winer, Biblisches Reahvôrterbuch, t. I, p. 284.

F. V i g o u r o u x .

P A RA L I P O M È N E S  (LES DEUX LIVRES DES) .  
—  T. P l a c e  e t  u n i t é .  — Ces deux livres sont placés dans 
la Bible hébraïque actuelle à la suite des livres d’Esdras 
et de Néhémie, et dans les Bibles grecque et latine 
après les livres des Rois. Saint Méliton, dans Eusèbe,
H. E ., iv, 26, t. xx, col. 396-397, et Origène, In  Ps. i, 
t. x i i ,  col. 1084, reproduisant le canon ju if des Livres 
Saints, mettent cependant les Paralipomènes immédia
tement après les Rois. Saint Épiphane, De ponderibus 
et mensuels, n. 4, 23, t. x l i i i ,  col. 244, 277, les nomme 
même avant ces livres. Saint Jérôme, Prologus galeatus, 
t. x x v i i i ,  col. 554, les place avant Esdras, Néhémie et 
Esther. Ailleurs toutefois, E pist., l i i i ,  ad Paulin., 7,



2129 P A R A L I P O M È N E S  (LES DEUX L I V R E S  DES) 2130

t .  x x ii,  col. 518, il m etEsther avant les Paralipomènes. 
Si donc ces livres occupent la dernière place dans la 
Bible hébraïque actuelle parmi les ketoubim, ce n’est 
que depuis l’époque du Talmud. Ce placement se justifie 
difficilement, puisqu’il rompt l’ordre chronologique des 
événements racontés, les Paralipomènes s’arrêtant au 
moment où commence le récit d’Esdras. Laisse-t-il sup
poser, comme le pense M. L. Gautier, Introduction à 
l’Ancien Testament, Lausanne, 1906, t. il, p. 307-308, 
que les Paralipomènes, d’abord mis hors du canon hé
braïque parce qu’ils faisaient double emploi avec les 
Bois, auraient été remis plus tard dans ce canon, mais 
en dehors de leur ordre primitif? On peut penser plutôt 
qu’ils ont été considérés comme un résumé de l’histoire 
sainte, racontée dans toute la Bible hébraïque, et placés 
pour cette raison à la lin de cette Bible.

Primitivement, ces deux livres ne formaient réelle
ment qu’un seul ouvrage. Les anciens ne les comptaient 
que comme un seul livre. Josèphe, Cont. Apion., I, 8; 
Origène, dans Eusèbe, H. E ., vi, 25, t. xx, col. 581; 
S. Jérôme, Prolugus galeattis, t. xxvm, col. 554. Une 
note massorétique désigne I Par., xxvii, 5, comme le 
milieu du livre, considéré encore comme un ouvrage 
unique. On atlribue généralement aux premiers tra
ducteurs grecs le partage en deux livres, qui a passé 
dans la Vulgate latine. La longueur de l’ouvrage a oc
casionné sa division, S. Jérôme, In  libr. Par. præ- 
fatio, t. xxix, col. 402, et la coupure a été faite ration
nellement : le I«r livre se termine avec le règne de Da
vid et le II» commence à l’avènement de Salomon. Cette 
division n’a été introduite dans la Bible hébraïque qu’en 
1517 par Daniel Bomberg. Les critiques modernes pen
sent même qu’originairement les Paralipomènes ne 
formaient avec les livres d’Esdras et de Néhémie qu’un 
ouvrage unique, dont les parties étaient disposées sui
vant l’ordre naturel de la chronologie. Voir E s d r a s  
( P r e m i e r  l i v r e  d ’) ,  t. it, col. 1934-1935.

II. N o m s .  — 1° Nom hébreu. — Ces livres portent, en 
hébreu le titre de Dibrê hayxjdmîm, Vcrba dierum, 
selon la traduction de saint Jérôme. Mais ce litre serait 
mieux traduit par Res gestæ dierum, « gestes, actes de 
chaque jour, journal. » Il est identique au début du 
titre des sources citées fréquemment dans les Bois. 
Saint Jérôme, Prologus galealus, t. xxvm, col. 554, l’a 
expliqué plus clairement par Chronicon lolius divinæ  
historiæ, toute l’histoire sainte réduite en annales. C’est 
pourquoi les protestants allemands désignent ordinai
rement ce livre sous le nom de « la Chronique », et les 
protestants anglais et français par celui de « les Chro
niques ». Les critiques modernes adoptent encore le 
titre de « livres des Annales ».

2» Nom grec. — Les premiers traducteurs grecs ont 
donné aux deux livres qu’ils ont séparés le nom de 
IlapaX£tTtojj.sva, qui a été latinisé en Paralipomena  dans 
l’Italique et la Vulgate, et d’où vient le nom de Parali
pomènes, généralement employé par les catholiques. 
Bâcher, Der Name der Bûcher der Chronik in  der 
Septuaginla, dans Zeitschrif t der alttestamenl. Wis- 
senschaft, 1895, p. 305-308, a conclu du rapprochement 
des titres du codex Alexandrinus, de la Peschito et de 
la version élliiopienne, que le titre complet était vrai
semblablement : lIapaXsi7CG[i.£va Ttav PavtXewv ((lacrc- 
Xsimv ?) TovSà, « le livre des Chroniques des rois de 
Juda. » Le nom grec du livre a été interprété de deux 
manières différentes : 1. Beaucoup de Pères l’ont com
pris dans le sens de « choses omises » ou de « supplé
ments », parce que le livre comblait les lacunes des 
livres des Rois. Théodoret, In  I  P ar.; In  lib. Reg., 
præf., t. l x x x ,  col. 801, 529; Procope de Gaza, l n  lib. 
I Reg., proœm.; In l Par., proœm., t. l x x x v i i ,  col. 1080- 
1081, 1201; Synopsis Script, sac., attribuée à S. Atha- 
nase, xi, 19, t. xxvm, col. 328; Synopsis Script, sac., 
attribuée à  S. Clirysoslome, t. l v i ,  col. 357. Cette in

terprétation, résultant vraisemblablement de la place 
des Paralipomènes dans les Septante, immédiatement 
après les Rois, ne rend pas compte, quoi qu’en ait dit 
Théodoret, de tout le contenu du livre; elle n’a non plus 
aucun rapport avec le titre hébreu. Saint Jérôme, Epist. 
l i i i ,  ad Paulin., 7, t. xxn, col. 548, l’a précisée en 
reconnaissant dans les Paralipomènes un Inslrum enli 
veteris cpitome, résumant les livres antérieurs et com
plétant les livres des Rois. Cf. S. Isidore de Séville, ln  
lib. V. et N. T. proœmia, 29, t. l x x x i i i ,  col. 162; 
E tym ., vi, 2, n. 12, t. l x x x i i ,  col. 231. Les anciens ont 
donc considéré les Paralipomènes surtout comme un 
ouvrage complémentaire, complétant les livres des Rois.
2. Mais des critiques modernes, à la suite de Movers, 
voient dans le litre grec TtapaXe™ôp.eva l’équivalent du 
latin transmissa. Ainsi compris, ce titre rendrait bien 
le caractère de l’ouvrage, qui est un recueil de fragments 
d’anciens écrits, de documents conservés en dehors des 
livres canoniques, et il serait une bonne interprélalion 
du litre hébreu.

I I I .  A n a l y s e .  — Le livre des Paralipomènes est, de 
tous les livres de l’Ancien Testament, celui qui embrasse 
la période la plus longue : il commence par Adam et 
il finit par l’édit de Cyrus (538). Il est donc parallèle à 
toute la série des livres historiques de l’Ancien Testa
ment, au Pentateuque et aux- prophètes antérieurs. 11 a 
nécessairement avec eux de nombreux points de contact. 
Si on considère à la fois la nature du contenu et la mé
thode suivie, on divise les Paralipomènes en deux par
ties principales : la première ne contient que des gé
néalogies des temps primitifs et des tribus d’Israël, 
I Par., i - i x ;  les talmudistes lui avaient donné des titres 
spéciaux, J. Fürst, Der Kanon des A. T. nach den Ueber- 
lieferungen in Talm ud und Midrasch, Leipzig, 1868, 
p. 118; la seconde raconte l’histoire du peuple de Dieu 
dans le seul royaume de Juda depuis David jusqu’à 
l’édit de Cyrus. I Par., x-Il Par., xxxvi. En n ’envisa
geant que le contenu seul, on a partagé le livre en trois 
ou quatre sections : la première, comprenant toujours 
les généalogies du début, I Par., i - i x ,  la seconde, le règne 
de David, 1 Par., x-xxix, la troisième, l’histoire des 
autres rois de Juda, Il Par., i-xxxvi, ou si on met à 
part le règne de Salomon, II Par., i - i x ,  on obtient une 
4° section pour les rois suivants à partir du schisme des 
dix tribus. II Par.-, x-xxxvi. La première division en 
deux parties nous paraît plus logique.

J r« partie. Livre des généalogies. I Par., i - i x .  — On 
peut le subdiviser en trois sections : ire section, généa
logie des patriarches d’Adam à Jacob, i, 1-54. — Elle est 
extraite de la Genèse; elle laisse de côté la postérité de 
Caïn et ne s’occupe que des descendants de Seth. A 
partir de Noé, elle indique cependant, en outre de la 
ligne directe, les branches latérales, telles que celles 
de Japheth et de Cham. 5-16, d’Ismaël et des fils de Cé- 
thura, 29-34 a, et d’Ésaü, 35-54. — n« section, généalogie 
des douze fils de Jacob, n, 1-vin, 40. — Titre, n, 1, 2. 
L’ordre du titre n’est pas suivi : 1° pour la généalogie 
des tribus, les descendants de Juda sont énumérés les 
premiers, n , 3-iv, 23, vraisemblablement parce que de 
celte tribu est issue la dynastie de David. Il y a sur eux 
de nombreux détails : 1. les descendants immédiats de 
Juda, n, 3-9; 2. la postérité des fils d’Hesron : Ram. 10- 
17, Caleb, 18-21, Segub, 22-23, Hesron par Abia, 24, 
Jerameel, 25-41, autres descendants de Caleb, 42-50 a, 
fils de Hur, 50 b-55; 3. généalogie des fils de David, m, 
1-9, suivie de la liste des rois de Juda, descendants de 
David selon l’ordre de primogéniture, 10-14, avec indi- 
calion des fils de Josias, 15, de Joakim, 16, de Jécho- 
nias, 17, 18, de Phadaia et de Zorobabel, 19-24; 4. nou
veau tableau généalogique de la tribu de Juda, iv, 1-23, 
qui complète le c. il. 2° Généalogie de Siméon, dont la 
tribu vivait au milieu de Juda, iv, 24-27, avec des détails 
topographiques sur les divers habitants de la tribu, 28-



2131 P A R A L I P O M È N E S  ( LES DEUX L I V R E S  DES) 2132

37, et sur ses migrations à Gador et à Séir sous le règne 
d ’Ézéchias, 38-43. 3° Généalogie des tribus transjorda- 
niques : Ruben, v, 1-10, Gad, 11-17, avec des détails 
historiques, 18-22, et demi-tribu de Manassé, 23-25, avec 
mention de l’invasion de Théglathphalasar, 26. 4° Gé
néalogie de Lévi jusqu’à la captivité, vi, 1-53, et indi
cation des villes lévitiques, 54-81. 5° Généalogie des 
autres tribus dans cet ordre : Issachar, vu, 1-5, Benja
min, 6-12, Nephthali, 13, Manassé, 14-19, Éphraïm, 20- 
29, Aser, 30-40. Zabulon et Dan sont omis, à moins que 
le verset 126 ne soit un reste de la généalogie de ce 
dernier. En appendice, il y a une longue généalogie de 
quelques familles de la tribu de Benjamin, vm, 1-40, en 
particulier, généalogie de Saül, 29-40.’— m e section. Énu
mération des premiers habitants de Jérusalem après le 
retour de l’exil, ix, 1-34, cf. II Esd., xi, 3-24, avec répé
tition de la généalogie de Saül, 35-44. On explique di
versement cette répétition. Les uns pensent qu’elle a 
été faite pour préparer le récit de la mort de ce roi. 
Les autres estiment que la liste, ix, 1-34, a été. emprun
tée à II Esd., xi, 3-24, et placée soit avant soit après la 
généalogie de Saül, qui, par suite, a été répétée dans 
les manuscrits.

lh p a r lie . Histoire du peuple de Dieu dans le royaume 
de Juda, de David à l’édit de Cyrus, I Par., x-Il Par., 
xxxvi. — Cette partie narrative du livre comprend trois 
sections. — ire section. Règne de David. I Par., x-xxix. 
— 1° Introduction : récit de la défaite et de la mort de 
Saül, x; 2» élection de David à Hébron et conquête de 
Jérusalem, xi, 1-9; 3° listes des vaillants guerriers de 
David, 10-46, cf. II Reg., xxm, 8-39, et de ses plus an
ciens partisans, provenant de différentes tribus, xii, 1- 
22; contingent des tribus Israélites venu à Hébron pour 
l’élection de David, 23-40 ; 4° transport de l’arche chez 
Obédédon, xm , 1-14; construction du palais du roi, 
xiv, 1-2; enfants de David nés à Jérusalem, 3-7; guerres 
contre les Philistins, 8-17; translation de l’arche à Jéru
salem, xv, 1-xvi,’ 3; organisation du culte, xvi, 4-43; 
5° projet de construire un temple au-Seigneur, aban
donné par un ordre de Dieu, transmis par le prophète 
Nathan, xvn, 1-27; 6° guerres de David : contre les Phi
listins et les'Moabites, xvm, 1-2; contre Adarézer, roi 
de Soba, et son allié, le roi de Damas, 3-11; contre les 
Iduméens, 12-13 ; organisation de la maison du roi, 14- 
17 ; première campagne contre les. Ammonites et les 
Syriens, leurs alliés, xix, 1-19; seconde campagne contre 
les Ammonites, xx, 1-3; autres guerres contre les Phi
listins, 4-7; 7° dénombrement du peuple, peste qui en 
est le châtiment, érection d’un autel sur l’aire d’Ornan, 
xxi, 1-30; 8° préparatifs pour la construction du temple, 
xxn, 1-19 ; 9» statistique détaillée des familles sacerdo
tales et lévitiques au temps de David, x x i i i - x x v i  : dé
nombrement des lévites; leurs fonctions, xxm, 1-32; 
répartition des prêtres, fils d’Aaron, en 24 classes, xxiv, 
1-19; autres lévites, 20-31; organisation des chantres et 
des musiciens, xxv, 1-31; liste des portiers, xxvi, 1-19; 
des gardiens des trésors du sanctuaire, 20-28, et autres 
surveillants, 29-32; 10° organisation militaire et civile: 
listes des chefs de l’armée, xxvii, 1-15, des princes des 
tribus, 16-24, des administrateurs des biens et des pos
sessions de David, 25-31, et des conseillers du roi, 32- 
34 ; 11° discours de David aux chefs de l’armée et aux 
princes des tribus, et avis à Salomon au sujet du temple 
à bâtir, xxvm, 1-10; le roi donne à son (ils le plan du 
temple et les ressources nécessaires pour confectionner 
les objets du culte, 11-19, avec des avis, 20-21; discours 
à  l’assemblée entière sur les préparatifs du temple, 
xxix, 1-5; dons des chefs de l’armée et des princes du 
peuple, 6-9 ; David en remercie le Seigneur et ordonne 
au peuple de l’en remercier, 10-20; après les sacrifices 
offerts, Salomon reçoit l’onction royale, 21-25; résumé 
du règne de David, mort du roi, 26-28 ; sources du ré
cit de son règne, 29, 30. — I I e section. Règne de Salo

mon. II Par., i - i x .  — 1° Sacrifice solennel offert par 
Salomon à Gabaon ; apparition divine ; le roi demande la 
sagesse et l’intelligence, et Dieu lui accorde par surcroît 
les richesses et la gloire, I, 1-13; la puissance et les 
richesses de Salomon sont décrites, 14-17; 2° construc
tion et dédicace du Temple : préparatifs, recensement 
des porteurs et des tailleurs de pierre, il, 1, 2; ambas
sade à Hiram pour demander un ouvrier habile et des 
matériaux, et réponse du roi de Tyr, 3-16 ; dénombre
ment des étrangers soumis aux corvées, 17, 18; cons
truction du Temple : emplacement, i i i ,  1 ; début des 
travaux, 2; dimensions et description de l ’édifice, 3-17; 
vases et ustensiles sacrés et portes dorées, iv, 1-v, 1 ; 
solennité de la dédicace, v, 2-vii, 10; Dieu annonce à 
Salomon ses faveurs, vu, 11-22; 3° fin du règne de 
Salomon : 20 ans après la dédicace du Temple, le roi 
bâtit les villes données par Hiram, vm, 1 ,2 ;  s’empare 
d’Emath Soba, réédifie Palmyre et d’autres places, 3-6; 
les descendants des Chananéens paient tribut et font les 
corvées, tandis que les Israélites ne fournissent que 
des généraux et des chefs, 7-10; palais construit pour 
la fille de Pharaon, U  ; organisation du culte et du ser
vice des lévites, 12-16; flotte à Asiongaber, '17, 18; visite 
de la reine de Saba, ix, 1-12; richesses et magnificences 
de Salomon, 13-28; sources de son histoire, 29; durée 
de son règne; mort du roi et avènement de Roboam, 
30, 31. — i i i c section. Les rois de Juda. II Par., x-xxxvi. 
— 1° Histoire du schisme à Sichem, x, 1-19; le Seigneur 
interdit aux Judéens d’attaquer les Israélites, xi, 1-4. 
2" Règne de Hoboam : l re période de fidélité : le roi 
bâtit des villes fortes, 5-12; les prêtres et les lévites 
d’Israël passent en Juda et les Israélites fidèles viennent 
pendant trois ans sacrifier au temple de Jérusalem, 13- 
17; femmes et enfants de Roboam, 18-23; 2e période 
d’infidélité, trois ans après le schisme, xii, 1 ; la 
5e année du règne, invasion de Sésac, roi d’Égypte, qui 
pille Jérusalem, 2-12; résumé et jugement du règne,
13-14; sources de son histoire, 15; mort de Roboam et 
avènement d’Abia, 16. 3° Règne d’Abia : date, débuts et 
guerre contre Jéroboam, x i i i ,  1-20; femmes et enfants 
d’Abia, source de son histoire, 21, 22; sa mort, xiv, la . 
4° Règne d’Asa : réforme religieuse, xiv, 16-5; forteresses 
et armée, 6-8; expédition de Zara qui fut battu, 9-15 ; 
prédiction d’Azarias, xv, 1-7; extension de la réforme 
religieuse, 8;renouvellem entdel’alliance,9-15; Maacha, 
mère du roi, déposée; piété d’Asa et paix de son règne, 
pendant35ans, 16-19; la 36eannée, attaquéparBaasa, Asa 
s 'allie avec Benadad et bat les Israélites, xvi, 1-6; reproches 
du prophète Hanani, qu’Asa fait mettre aux fers, 7-10 ; 
sources de cette histoire, 11 ; maladie et mort du roi,
12-14. 5° Règne de Josaphat : le roi fortifie son royaume, 
est béni de Dieu, x v i i ,  1-5; réforme religieuse, 6-9; 
terreur des peuples voisins; les Philistins paient tribut, 
10, U  ; Josaphat élève des forteresses et augmente son 
armée, dont les chefs sont recensés, 12-19 ; alliance 
avec Achab,'roi d’Israël, xvm, 1-3; après consultation 
contradictoire du Seigneur, 4-27, les alliés marchent 
contre Ramoth-Galaad ; Josaphat échappe au danger, 
mais Achab est grièvement blessé et meurt, 28-34; re
proches adressés à Josaphat par le prophète Jéhu, xix,
1-3; le roi s’efforce de ramener son peuple à Dieu et 
réorganise la justice, 4-11 ; guerre des Moabites et des 
Ammonites contre Juda; le roi ordonne un jeune uni
versel, xx, 1-3; grande assemblée à Jérusalem ; Josaphat 
prie le Seigneur, 4-13 ; heureuse prédiction de Jahaziel,
14-17; le roi, le peuple et les lévites en louent Dieu, 
18-19; confiance du roi, 20-21; les ennemis s’entre- 
tuent, 22-24; butin enlevé et action de grâces, 25-28; 
paix du royaume, 29-30 ; résumé du règne, 31-33 ; 
source de son histoire, 34 ; alliance avec Ochozias ; 
construction d’une flotte, qui fut brisée, 35-37 ; mort de 
Josaphat, xxi, l a .  6° Règne de Joram : conduite du roi 
à l’égard de ses frères, 16-4; résumé du règne, 5-7;
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révolte de l’Idumée et de Lobna, 8-10; apostasie de 
Joram , U ;  lettre du prophète Élie contenant des me
naces qui se réalisent, 12-15; invasion des Philistins 
et des Arabes, 16, '17; maladie et mort du roi, 18, 19; 
résumé du règne, 28. 7° Règne d’Ochozias : avènement 
du roi, jugement sur son règne, x x i i ,  1-4; guerre avec 
Joram contre Hazaël; Joram blessé et visité par Ocho
zias, 5-7a ; Jéhu, l’adversaire de la maison d’Achab, 
tue Ochozias et ses neveux, 76-9. 8» Usurpation d’Atha- 
lie; seul Joas est sauvé par Josabeth, 10-12; chute 
d ’Athalie et avènement de Joas, xxm , 1-21. 9° Règnede 
Joas : l re période, pieux débuts du vivant de Joiada, 
qui fit épouser au roi deux femmes, xxiv, 1-3; restaura
tion du Temple, 4-14; mort de Joiada, 15-16; 2e période, 
infidélité du peuple et du roi, malgré les reproches des 
prophètes et en particulier de Zacharie, qui fut tué, 17- 
22; invasion des Syriens, qui vengent ce meurtre, 23,
24; Joas est tué, 25, 26; source de son histoire, 27.
10° Règne d’Amasias : durée et caractère, xxv, 1, 2; le 
roi tue les meurtriers de son père, mais pas leurs fils, 
3-4; il dénombre ses soldats et prend à sa solde des 
Israélites; que, sur l’avertissement d’un prophète, il 
congédie, 5-10; guerre contre les Iduméens, 11-13; 
apostasie du roi, reproches d’un prophète, 14-16; pro- 
jet.non accepté de faire alliance avec Joas d’Israël ; guerre 
entre Amasias et Joas, victoire des Israélites, 17-24; fin 
du règne d’Amasias, 25; source de son histoire, 26;
mort du roi, 27-28. 11° Règne d’Osias : avènement,
construction d’Ailath, xxvï, 1, 2; résumé du règne, 3-5; 
guerre contre les Philistins et les Arabes, 6, 7; les 
Ammonites paient tribut, 8; tours élevées à Jérusalem, 
9; richesses agricoles, 10; armée, 11-14; fortifications, 
15; apostasie du roi qui met la main à l’encensoir mal
gré l’opposition des prêtres, lèpre du roi, 16-21; source 
de l’histoire de ce règne, 22; mort du roi, 23.12° Règne 
•de Joatham : résumé, x x v i i ,  1, 2; fortifications et guerre 
contre les Ammonites, 3-5; puissance du pieux roi, 6; 
source de son histoire, 7 ; durée du règne et mort du 
roi, 8, 9. 13° Règne d’Achaz : résumé du règne impie, 
xxvm, 1-4; le Seigneur livre Achaz aux rois de Syrie 
e t d’Israël, 5-8; reproches du prophète Obed aux 
Israélites qui ramenaient des Judéens captifs, 9-11 ; 
opposition de quelques chefs aux soldats qui abandonnent 
le butin et renvoient les captifs, 12-15; Achaz demande 
alliance aux Assyriens, 16; invasion des Iduméens, des 
Philistins, 17-19, et de Théglathphalasar, 20-21; Achaz 
offre des sacrifices aux'dieux de Damas, ferme le Temple 
et élève des autels à Jérusalem et en Juda, 22-25; source 
de son histoire, 26, sa mort, 27. 14° Règne d’Ézéchias : 
résumé, xxix, 1-2 ; le roi ouvre et restaure le Temple 
et réorganise le service des prêtres et des lévites, 3-19 ; 
il reprend le culte, dont il achève la réorganisation, 20- 
36; célébration extraordinaire de la Pâque, xxx, 1-27; 
idoles renversées en Juda, xxxi, 1 ; réinstallation des 
prêtres et des lévites dans leurs offices et leurs revenus,
2-19; jugement sur le règne, 20, 21; invasion de Senna
chérib, xxxn, 1-23: maladie, prière et guérison du roi, 
24; son orgueil, dont il se repent; son repentir éloigne 
le châtiment, 25, 26; richesses et travaux, 27-30 ; ambas
sade du roi de Babylone simplement mentionnée, 31 ; 
source de cette histoire, 32; mort du roi, 33. 15° Règne 
de Manassé : résumé, x x x i i i ,  1, 2; impiété du roi, 3-10; 
il est emmené captif à Babylone par le roi des Assy
riens, 11; sa pénitence et son retour à Jérusalem, 12, 
13; il fortifie cette ville, détruit les idoles et rétablit le 
culte, 14-17; sources de son histoire, 18, 19; mort du 
roi, 20. 16° Règne d’Amon : résumé, 21-23; le roi est 
tué par ses serviteurs, 24; avènement de Josias, 25. 
17° Règne de Josias : résumé, xxxiv, 1, 2; la 12e année 
de son règne, ce pieux roi détruit les idoles en Juda et 
en Israël, 3-7 ; à la 18e au cours des opérations faites 
au Temple, 8-13, on découvre le livre de la loi de Moïse,
14-21 ; la prophétesse Olda est consultée, 22-28; lecture

de la loi et renouvellement de l’alliance, 29-32; le culte 
continue, 33; célébration de la Pâque, xxxv, 1-19; in
vasion de Néchao, que Josias veut arrêter, 20-22; blessé 
à Mageddo, Josias m eurt; on le pleure, 23-25; source 
de son histoire, 26, 27. 18° Récit sommaire des règnes 
des derniers rois de Juda : avènement de Joachaz, 
xxxvi, 1; résumé de son règne, 2-3; Éliakim est mis 
sur le trône par le roi d’Égypte, 4; résumé de son 
règne, 5; il est emmené en captivité par Nabuchodo
nosor, 6, 7; source de son histoire, 8; durée et carac
tère du règne de Joachin, 9 ; captivité du roi et insti
tution de Sédécias, 10; durée et caractère du règne de 
ce dernier, 11, 12; révolte et apostasie du peuple, 13-16 ; 
sa punition par la captivité de Babylone, 17-21; édit de 
retour porté par Cyrus, 22, 23.

IV. C a r a c t è r e s  d u  l i v r e .  — i. e n  lu i - m ë m e .  —  

L’analyse du livre aide à saisir les procédés historiques 
et littéraires de l’auteur. Au premier aspect, ce livre 
apparaît comme une compilation de documents généa
logiques, statistiques et historiques. Le plan n ’est pas 
uniforme et la première partie diffère de la seconde par 
la marche suivie et la nature du contenu.

1° Plusieurs généalogies ne sont pas données d’une 
seule pièce; on y revient à deux ou trois reprises diffé
rentes. Les trois généalogies de Caleb, I Par., n , 18-20, 
24, 42-55, et les deux de la tribu de Juda, I Par., i i ,  

3-55; iv, 1-23, et de Saül, I Par., vm, 29-40; ix, 35-44, 
sont les exemples les plus frappants. Tandis que les 
exégètes catholiques y reconnaissent des suppléments, 
les critiques rationalistes y voient des doublets diver
gents et contradictoires. Ces tableaux complémentaires 
ont pu être reproduits à dessein par le chroniste bout 
à bout, parce qu’ils provenaient de documents différents 
qu’il voulait simplement transcrire. Mais il est probable 
que, dans cette hypothèse, il les aurait systématique
ment ordonnés, comme il l’a fait pour les documents 
de la seconde partie de son livre. Aussi peut-on légiti
mement penser que quelques-uns de ces morceaux jux
taposés sont des additions postérieures, des compléments 
surajoutés à une trame primitive. D’autre part, ces listes 
sont disproportionnées dans leur étendue. Plusieurs 
ne dépassent pas le règne de David, mais d’autres 
s’étendent beaucoup plus loin et vont parfois jusqu’à 
l’époque de la captivité. Ainsi la liste des rois de Juda, 
m , 10-16. Celle des lévites, vi, 1-53, va jusqu’à Salomon. 
La liste des premiers habitants de Jérusalem après le 
retour, ix, 1-34, dépasse même cette date. On s’est de
mandé si tout ce qui, dans ces généalogies, va au delà du 
temps de David n’était pas le fait d’additions à l’œuvre 
du chroniste. Mais celte supposition dépend de l’opinion, 
qui n’est pas démontrée, selon laquelle les neuf premiers 
chapitres servent de simple introduction historique au 
règne de David. En outre, on attribue ainsi au chroniste 
l’idée rigoureuse de ne pas dépasser dans cette intro
duction le temps auquel elle conduit. Enfin, ces listes 
ne sont pas uniformes. Quelques-unes ne sont que des 
séries de noms, sans lien généalogique; la plupart sont 
de vraies généalogies. Leur distribution n’est pas or
donnée de la même façon, et leur ordre est composite. 
Elles ne se bornent pas aux données généalogiques; 
elles sont complétées parfois par des renseignements 
topographiques et historiques, par exemple pour la tribu 
de Siméon, iv, 28-43, et pour les tribus transjordaniques, 
v, 18-22, 26, et par la mention des villes lévitiques, V I ,  
54-81. Tout cela est l’indice d’une compilation de do
cuments plutôt que celui d’un résumé de l’histoire 
ancienne sous forme de généalogies. Voir F. de Hum
melauer, Num eri, Paris, 1899, p. 173-205. Au sen
timent de l’abbé de Broglie, ces généalogies étaient 
considérées par les Israélites revenant de la captivité 
comme la preuve de véritables droits. Les généalogies 
bibliques, dans Congrès scientifique international des 
catholiques, Paris, 1889, t i, p. 113.
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2° L’histoire commence seulement au c. x avec le règne 
de David. La narration a de l’ampleur et fournit de 
nombreux détails sur certains règnes, notamment sur 
ceux de David, de Salomon, d’Asa, de Josaphat et d’Ézé
chias, rois pieux. Les règnes des rois impies sont ordi
nairement racontés plus brièvement. On constate dans 
ces récits des procédés identiques d’exposition. Souvent, 
la mention de l’avènement du successeur suit dans la 
même phrase la mort de son prédécesseur. Le récit des 
règnes débute,ou par des renseignements généraux sur 
la durée du régne, les femmes et les fils du roi, ou par 
un résumé qui caractérise et juge favorablement ou 
défavorablement les actes du roi, sa fidélité à Dieu ou 
son infidélité. Parfois, ce jugement se trouve à la fin 
du règne, avant ou après l’indicalion des sources con
sultées, transcrites ou résumées. L’histoire de quelques 
règnes est faite par périodes tranchées, soit par des 
dates, soit par la différence des relations du roi avec la 
religion et le culte. Ainsi des règnes de Roboam et de 
Joas. Enfin, les récits sont coupés par des documents 
de statistique, des listes, des dénombrements, etc.
I Par., xi, 10-46; xxm-xxvii; II Par., n, 2, 17, 18. Ces 
documents semblent bien être des pièces étrangères, 
insérées par l’historien dans la trame de son récit. S’il 
en est ainsi, leur insertion confirme le caractère de 
compilation que présente l’œuvre entière.

I I .  C O M P A R A T I V E M E N T  A U X  I . I V B E S  H I S T O R I Q U E S  A V -  

t é r i e u r s .  — 1° Le l i v r e  d e s  g é n é a lo g ie s .  I Par., i - i x .  —
II a avec les livres qui vont du Pentateuque aux deux 
livres de Samuel de nombreux points de contact. Voici 
ces rapprochements : I P ar.,i, 1-4,Gen., v;i,5-23, Gen.,
x, 2-29; i, 24-27, Gen., xi, 10 et suiv.; i, 29-31, Gen., xxv, 
13-15; 1,32, 33, Gen., xxv, 2-4; i, 35-54, Gen., xxxvi,
10-43; n , l ,  2, Gen., xxxv, 23-26; ii , 3-5, Gen., xxxvm,
3-30; Gen-, x l v i ,  12; Num., xxvi, 19-22; n , 6-8, Jos., 
VII, 1; I (III) Reg., lv, 31; II, 9-12, Ruth, IV, 19-22; il, 
13-17, I Sam., xvi, 6-9; II Sam., i i ,  18, x v i i ,  25; m , 1-9, 
II Sam., ni, 2-5; v, 14-16; m , 1016, I et II Reg.; iv, 
24, Gen., x l v i ,  10; Exod., vi, 15; Num., xxvi, 12, 13; 
iv, 28-33, Jos., xix, 2-9; v, 3-8, Gen., x l v i ,  9; Exod., vi, 
14; Num., xxvi, 5, 6; Jos., xm, 16, 17; vi, 1-3, Gen., 
x l v i ,  11; Exod., vi, 16, 18, 20, 23; xxvm, 1; Num., ni, 
2; vi, 16-19, 22, Exod., vi, 16-19, 24; vi, 26-28, 33-35,
I Sam., i, 1; vm, 2; vi, 54-81, Jos., xxi, 10-39'; vu, 1-5, 
Gen., x l v i ,  13; Num., xxvi, 23,24; v i i ,  6-12, Gen., x l v i ,  

21; Num., xxvi, 38-40; vu, 126.; Gen., x l v i ,  23; Num., 
xxvi, 42; v i i ,  13, Gen., x l v i ,  24; Num., xxvi, 48, 49; 
vii, 14-19, Num., xxvi, 29; xxvii, 1; vu, 20-29, Num., 
xxvi, 34-38; vu, 30-40, Gen., x l v i ,  17; Num., xxvi, 44- 
47; vm, 1-28; Gen., x l v i ,  21; Num., xxvi, 38-40; vm, 
29-40, ix, 35-44, I Sam., ix, 1; xiv, 49-51; II Sam., ir, 8; 
iv, 4; ix, 12. Les renseignements généalogiques de ce 
livre ne sont pas toutefois empruntés de toutes pièces 
aux livres canoniques antérieurs; ils sont complétés 
par d’autres données puisées ailleurs, et il y a des mor
ceaux étendus qui dérivent d’autres sources. Voir t. m, 
col. 160-161. Cf. abbé de Broglie, Les généalogies bi
bliques, Paris, 1889, t. i, p. 149-151.

2° L ’histoire des rois de Juda. — Elle présente avec 
la même histoire, telle qu’elle est racontée dans les 
livres de Samuel et des Rois, à la fois bien des points 
de contact et de nombreuses dilïérences. — A) Rappro
chements. — a) Règne de David. — I Par.,X, 1-12,1 Sam., 
xxxi ; xi, 1-9, II Sam., v, 1-3, 6-10; xi, 10-41, II Sam., 
xxm, 8-39; x i i i ,  1-5, II Sam., vi, 1; xm, 6-14, II Sam., 
vi, 2-11; xiv, 1-16, II Sam., v, 11-25; xv, 25-xvi, 3,
II Sam., vi, 12-19; xvi, 43, II Sam., vi, 19, 20; xvii, 
xvm, II Sam., vu, vin; xix, II Sam., x;xx, 1-3,11 Sam.,
xi, 1; xii, 26, 30, 31; xx, 4-8, II Sam., xxi, 18-22; xxi,
1-5, II Sam., xxiv, 1-9; xxi, 8-27, II Sam., xxiv, 10-26; 
xxix, 23, 27, I Reg., u , 11, 12. — 6) Règne de Salo
mon. — II Par., i, 3 ,1 Reg., ni, 4; i, 6-13, I Reg., m , 4- 
13, 51; iv, 1; i, 14-17, 1 Reg., x, 26-29; n , 2, I Reg., v,

15, 16; i i ,  3-16, 1 Reg., v, 2-9; i i ,  18, 1 Reg., v, 15, 16; 
i i i ,  1-13, I Reg., vi, 1-3,5-35; m , 15-17, I Régi, vu, 15- 
21; iv, 2-5, I Reg., vu, 23-26; iv, 6-v, 1, I Reg., vu, 38- 
51; v, 2-11, IR eg., v i i i ,  1-10; v, 13-vi, 39, I Reg., vm, 
10-50; v i i ,  4, 5, 7-12, I Reg., vm, 62-ix, 3; vu, 16-22, 
I Reg., ix, 3-9; vm, 1, I Reg., ix, 10; vm, 4-11,1 Reg., 
ix, 17-24; vm, 12-16, I Reg., ix, 25; vm, 17, 18,1 Reg., 
ix, 26-28; ix, 1-24; I Reg., x, 1-25; ix, 25-26, I Reg., iv, 
26; x, 26, iv, 21; ix, 27, 28 ,1 Reg., x, 27, 28; ix, 30,31, 
I Reg., xi, 42-43. — c) Les rois de Juda. — II Par., x, 
I Reg., xii, 1-19; xi, 1-4, I Reg., x i i ,  21-24; x i i ,  2, 9,
I Reg., xiv, 25; x i i ,  9-11, 13, I Reg., xiv, 26-28, 21;
xii, 15, I Reg., xiv, 30; xv, 6; x i i ,  16, I Reg., xiv, 31;
x i i i ,  1, 2, I Reg., xv, 1, 2, 7; xm, 23, IReg., xv, 8; xiv,
I-4, I Reg., xv, 11, 12; xv, 16-18, I Reg., xv, 13-15;
xvi, 1-6, I Reg., xv, 17-22; xvi, 2-14, I Reg., xv, 23-24;
xvii, 1, I Reg., xv, 24; xvm, I Reg., xxti, 1-35; xx, 31- 
33, I Reg., x x i i ,  41-44; xx, 35-37, I Reg., x x i i ,  49, 50; 
xxi, 1, I Reg., x x i i ,  51; xxi, 5-10, II Reg., v i i i ,  17-22; 
xxi, 20, 11 Reg., vm, 17, 24; xxn, 1-6, II Reg., vm, 21- 
29; x x i i ,  7-9, II Reg., ix, 21 ; x, 13, 14, ix, 27, 28; xxir, 
10-xxiv, 14, II Reg., xi, 1-xn, 14; xxiv, 23-27, II Reg., 
x i i ,  17, 18, 20, 21; xxv, 1-4, II Reg., xiv, 2, 3, 5, 6; 
xxv, 11, II Reg., xiv, 7; xxv, 17-24, II Reg., xiv, 8-14; 
xxv, 25, 27, 28, II Reg., xiv, 17,19, 20; xxvi, 1-4; II Reg.,
xiv, 21, 22; xv, 2, 3; xxvi, 20, 21, 23, Il Reg., xv, 5, 7; 
xxvii, 1-3,8,9, II Reg.,xv, 33-35, 38; xxvm, 1-5, II Reg., 
xvi, 2-5; x x v i i i ,  16, 21, 24, 27, IIReg., xvi, 7, 8, 17,20; 
xxix, 1, 2, II Reg., xvm, 2, 3; x x x i i ,  1, il Reg., xvm, 
13; x x x i i ,  9-21, II Reg., xvm, 17-xix, 37; x x x i i ,  24,
II Reg., xx, 1-11 ; x x x i i ,  30, II Reg., xx, 20; x x x i i ,  31, 
II Reg., xx, 12-19; xxxm, 1-10, IIReg.,xxi, l-10;xxxm , 
20-25, II Reg., xxi, 18-24; xxxiv, 1, 2, II Reg., xxii, 1, 
2; xxxiv, 3-7,11 Reg., xxm, 4-20; xxxiv,8-12, Il Reg., 
xxn, 3-7; xxxiv, 15-32, II Reg., xxn, 8-xxm, 3; xxxv,
1. 6, 18, 19, II Reg., xxm, 21-23; xxxv, 20-24, II Reg., 
x x i i i ,  29,30; xxxvi, 1-4, II Reg., xxm, 30, 31; xxiv, 1, 
6; xxxvi, 9, 10, II Reg., xxiv, 8, 9, 13, 15, 17; xxxvi,
II-13, II Reg., xxiv, 18-20; xxxvi, 17-21, II Reg., 
xxv, 1, 8-17, 22.

B) Différences. — Elles consistent en omissions, 
en modifications et en additions. — à) Omissions. — 
Du règne de Saül, il n ’est rapporté que la fin et 
encore omet-on le détail du cadavre du roi suspendu 
aux murs de Bethsan. I Sam., xxxr, 10. Dans l’his
toire de David, il n’est rien dit du règne de ce prince 
à Hébron, II Sam., i - i v ;  des reproches de Michol à 
David, parce qu’il avait dansé devant l’arche, et de 
la réponse du roi, II Sam., VI, 20-23; de la con
duite de David à l’égard de Miphiboseth et de Siba, 
II Sam., ix; de l’adultère de David et du meurtre 
d’Urie, II Sam., xi, 2 - x i i ,  25; de l’attentat d’Ammon 
sur Thamar, de son meurtre par Absalom, de la fuite, 
du retour, de la révolte et de la mort de ce dernier, ni 
de la révolte de Siba, II Sam., x i i i - x x ;  de l’abandon 
des fils de Saül aux Gabaonites, II Sam., xxi, 1-14; 
d’une guerre de David contre les Philistins, ibid., 15-17; 
du cantique d'actions de grâce et des dernières paroles 
de David, II Sam .,xxn-xxm ; de l’usurpation d’Adonias 
et du sacre de Salomon, I Reg., i; des recommanda
tions suprêmes de David à Salomon. I Reg., Il, 1-9. Si 
quelques-uns des faits omis sont défavorables à la mé
moire du roi, d’autres sont à son honneur. Le silence 
sur tout ce qui ne serait pas honorable pour son héros 
n’est donc pas la seule explication de ces omissions. 
De même, dans l’histoire de Salomon, le chroniste omet 
la déposition et le bannissement d'Abiathar, ainsi que 
l’exécution de Joab et de Séméi, I Reg., il, 26-46; le 
mariage du roi avec la fille du pharaon, I Reg., ut, 1; 
le jugem entrendu dans l’affaire des deux m ères,IReg., 
i i i ,  16-28; les officiers de Salomon, l’étendue de son 
royaume, la paix de son règne, le nombre de ses che
vaux et chariots, I Reg., iv; la construction du palais
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royal, I Reg., vu, 1-12; la description des ornements et 
des ustensiles du Temple, I Reg., vu, 13-39; la prière 
du roi à la dédicace du Temple, I Reg., vm, 53, 56-61; 
ses femmes, son idolâtrie, la prophétie cpii lui annonce 
le schisme des dix tribus, I Reg., xi, 1-13. Ici encore, 
les omissions ne s’expliquent pas toutes par le désir de 
ne pas tern ir la réputation du sage roi, puisque le juge
ment qui l’a rendu si célèbre est passé sous silence. A 
partir du schisme des dix tribus, il n’est parlé du 
royaume d’Israël qu’au sujet des guerres et des alliances 
des rois de Juda avec ceux de ce royaume. L’histoire 
des rois de Juda elle-même présente des lacunes. Ainsi 
sont omis la prise de Geth par Hazaël durant la guerre 
contre les Syriens sous le règne de Joas et le tribut 
pavé aux vainqueurs, II Reg., xn, 17, 18; les coups 
portés aux Israélites par les Assyriens et la destruc
tion du royaume de Damas. II Reg., xvr, 5-18. Enfin, à 
partir de Manassé, le nom delà mère des sept derniers 
rois de Juda, quoiqu’il se trouve dans le II0 livre des 
Rois, n’est pas reproduit, bien que le chroniste ait cité 
les noms des mères des rois précédents. Ajoutez-y de 
nombreux détails des récits parallèles des Rois; ils ont 
disparu par suite de la manière dont les faits sont pré
sentés, ou bien les récits sont abrégés et ne mentionnent 
que les circonstances principales.

b) Modifications. — Elles sont plus ou moins notables 
selon les cas. Indiquons-en quelques-unes. Le récit de 
la prise de Jérusalem par David, 1 Par., xi, 4-9 ; II Sam., v,
6-10; dans la liste des guerriers de David, I Par.,xi, 10-47; 
cf. II Sam., x x i i i ,  8-39, le titre est adapté à la place assi
gnée, les noms propres et les chiffres diffèrent; le récit 
du transfert de l’arche, I Par., xm , 1-14, est plus déve
loppé que celui de II Sam., vi, 1-11 ; ce qui concerne 
les guerres de David et les fonctionnaires royaux,
I Par., xvm, diverge en partie du récit, II Sam., vm. 
Le récit du dénombrement du peuple, I Par., xxi, com
paré avec II Sam., xxiv, présente d’intéressantes va
riantes : Satan est substitué à Dieu comme ayant incité 
David à faire le dénombrement; les chiffres ne coïn
cident pas; selon le chroniste, Lévi et Benjamin n’ont 
pas été recensés; la durée de la famine n’est pas la 
même; la description du fléau et de sa cessation n’est 
pas identique en plusieurs détails. L’architecture et 
l’aménagement du Temple sont décrits, II Par., m , 3- 
17, dhine façon plus concise que dans I Reg., vi, 2-vn, 
22. Dans le transfert de l’arche, ce sont les lévites,
II Par., v, 4, qui la portent, au lieu des prêtres. I Reg., 
v i i i ,  3. Le chroniste distingue trois périodes dans le 
règne de Roboam ; il fournit des dates précises pour 
les faits principaux du règne d’Asa. Les prêtres et les 
lévites jouent le rôle capital dans le complot qui amena 
la chute d’Athalie. Pour le règne d’Ézéchias, l’invasion 
de Sennachérib, la maladie du roi et l’ambassade de 
Mérodach-Baladan sont très abrégées. Les événements 
du, règne de Josias sont groupés autrement que dans le 
livre des Rois et classés chronologiquement. Les der
niers règnes n ’ont donné lieu qu’à une narration som
maire, beaucoup plus brève que celle des Rois et diver
gente en plusieurs points.

c) Additions. — Les plus considérables sont les sui
vantes : la liste des premiers partisans de David et des 
personnages qui l’élurent roi à  Ilébron, I Par., x i i ;  les 
préparatifs faits par David pour la construction du 
Temple, I Par., xxii; les listes des prêtres et des lévites 
à  cette époque avec l’indication de leurs fonctions,
I Par., x x i i i - x x v i ;  les officiers de l’armée de David et 
les chefs des tribus, I Par., x x v i i ,  1-24; les dernières 
dispositions prises par David au sujet de la construc
tion du Temple; les suprêmes avis de ce roi à  Salomon 
et à  l’assemblée générale du peuple, I P ar., x x v i i i - x x i x ;  

les forteresses élevées par Roboam ; la venue des prêtres 
d’Israël en Juda; les femmes et les enfants du roi,
II Par., xi, 5-23; les détails de la guerre d’Abia avec

Jéroboam ; les femmes et les enfants du roi, II Par., xm,
2-22; la victoire d’Asa sur Zara,roi d’Éthiopie, II Par., xiv, 
8-14; la prophétie d’Azarias qui décide Asa à réprimer 
l’idolâtrie en Juda, II Par., xv, 1-15; le mauvais accueil 
fait par le même roi au prophète Hanani, II Par., xvi,
7-10; l’âge d’Asa au moment de sa mort, II Par., xvi,
13-14; les efforts de Josaphat pour mettre son royaume 
en sécurité, pour en extirper l’idolâtrie et faire instruire 
son peuple, II Par., x v i i  ; les reproches adressés à ce 
roi par le prophète Jéhu au sujet de son alliance avec 
Achab, roi d’Israël, et les avertissements de Josaphat 
aux juges et aux lévites, II Par., xix; l’invasion des 
Moabites, des Ammonites et des Syriens, qui s’entre- 
tuent, II Par., xx, 7-30; Joram fait périr ses frères, 
II Par., xxi, 2-4; l’idolâtrie de ce roi, sa punition an
noncée par une lettre du prophète Élie, II Par., xxi, 11- 
19 ; l’infidélité de Joas après la mort du grand-prêtre 
Joiada, et les reproches deZacharie, qui est mis à mort, 
II Par., xxiv, 15-22; Amasias dénombre ses soldats et 
lève en Israël des mercenaires, qu'il renvoie sur l’ordre 
d’un prophète, II Par., xxv, 5-10; il introduit dans son 
royaume le culte idolùtrique des Iduméens et il en est 
blâmé par un prophète, II Par., xxv, 14-16,20; victoires, 
constructions et armée d’Osias, II Par., xxvi, 6-15; 
guerre de Joatham contre les Ammonites, II Par., xxvn, 
5, 6 ; la Pâque est célébrée d’une façon extraordinaire 
par Ezéchias, II Par., xxx; ce roi réorganise le culte et 
prend des mesures pour l’entretien des prêtres et des 
lévites, II Par., xxxi, 2-21; Manassé est emmené captif 
à Babylone, se repent et est rétabli sur son trône, 
II Par., xxxm, 11-13; il fortifie Jérusalem et met des 
chefs dans toutes les places fortesdeJuda.il Par., xxxm,
14. Cf. F. Vigouroux, Manuel biblique, n. 512, 12e édit., 
Paris, 1906, t. il, p. 152-157. — Ces caractères du livre 
vont nous servir à déterminer le but de l’auteur.

V. But d e  l ’a u t e ü r .  —  1» On ne peut guère, avec les 
anciens exégètes, attribuer au chroniste comme fin uni
que et principale de compléter les livres historiques 
antérieurs et de combler leurs lacunes. Les Paralipo
mènes, en effet, s’ils contiennent un certain nombre 
d’additions, renferment beaucoup de faits, qu’ils ont en 
commun avec les livres de Samuel et des Rois. S’ils 
ne font pas suite à ces livres, ils leur sont parallèles et 
ils témoignent par leur contenu et leurs tendances un 
autre souci que celui de les compléter et de les conti
nuer. Leurs omissions, leurs modifications et leurs ad
ditions relativement aux livres de Samuel et des Rois 
convergent vers un autre but, quoiqu’elles dépendent 
de ces livres et soient faites par comparaison avec leurs 
récits. — 2° C’est en raison même de cette dépendance 
qu’on peut indiquer le but précis de l’auteur des Para
lipomènes. Étant donné le caractère dépendant de sa 
narration, il en résulte qu’il n’a pas voulu écrire l’his
toire complète de son peuple, mais qu’il s’est proposé 
plutôt de la récrire d’après les sources antérieures et 
selon des intentions spéciales. La Chronique est donc 
un ouvrage à part, quoique dérivé et secondaire, des
tiné à présenter l’histoire de Juda d’un point de vue 
déterminé. Son auteur, en effet, est dominé, en la ré
digeant, par une série de préoccupations et de préfé
rences : — 1. Il appartient au royaume de Juda auquel il 
s’intéresse exclusivement, puisqu’il ne parle du royaume 
d’Israël qu’autant que ses rois sont en relations d’alliance 
ou de guerre avec ceux de Juda. — 2. Il est un adepte 
fervent de la dynastie davidique. Si les généalogies ne 
préparent pas, comme on Ta dit, Mühling, Vber die 
Genealogien d e r  Chronik, I , i ~ i x ,  und deren Vèrhâlt- 
niss zum  Zweck dieses Bûches, dans Theologische Quar- 
talschrift, 1884, p. 403-450, l’histoire du règne de 
David, la partie historique commence avec ce prince. Le 
règne de Saül n’est pas relaté, sinon la mort de ce roi 
qui justifie l’élection de David, pas plus que les règnes 
des rois d’Israël. L’histoire des deux premiers princes
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de cette dynastie, David et Salomon, est longuement 
racontée. On a prétendu même qu’elle avait été inten
tionnellement émondée et que c’est par attachement à 
la royauté de Juda que le chroniste avait passé sous 
silence les actes blâmables des rois légitimes, les péchés 
de David et les infidélités de Salomon. Mais, outre que, 
comme nous l’avons déjà remarqué, on constate l’omis
sion d’actes recommandables de ces deux chefs de la 
dynastie, les infidélités et l’idolâtrie de plusieurs de 
leurs descendants sont relatées; parfois même, elles 
sont plus fortement accentuées que dans les récits pa
rallèles des Rois et elles sont toujours sévèrement 
jugées. Ce n’est donc pas parlégitimisme, par royalisme 
convaincu, que le chroniste omet de rapporter les fautes 
de David et de Salomon; c’est plutôt parce que ces 
faits, comme les autres pareillement omis, ne rentraient 
pas dans ses vues. — 3. Il envisage continuellement 
Jérusalem, la ville sainte, avec son culte et son temple, 
plutôt que la capitale du royaume. C’est pour cela qu’il 
ne raconte pas en détail le règne de David à Hébron, 
tandis qu’il s’intéresse à tout ce qui se passe à Jérusa
lem, à ce qui y concerne la religion. Aussi raconte-t-il 
longuement les transferts de l’arche, le projet que Da
vid avait formé d’élever à Dieu un temple dans sa capi
tale, les préparatifs qu’il fit pour l’œuvre réservée à son 
fils, les matériaux rassemblés, les sommes d’argent 
ramassées, la construction et la dédicace du temple 
sous Salomon, l’organisation du culte, la célébration 
des fêtes solennelles et les réformes religieuses sous 
Josaphat, Ézéchias et Josias. — 4. Il fait encore une men
tion spéciale du sacerdoce aaronique, des lévites et en 
particulier des chantres et des musiciens. Tandis que les 
livres de Samuel et des Rois, faisant l’histoire d’Israël 
et de ses rois, en parlent très peu, le chroniste en parle 
avec complaisance, comme s’il était l’un d’eux. Il les 
fait intervenir dans les fêtes et les réformes; il relate 
leur organisation, leur service et leurs revenus, leurs 
droits et leurs fonctions. La plupart des additions, que 
nous avons constatées dans son œuvre, les concernent 
et ont trait aux institutions sacerdotales et lévitiques. 
Aussi parle-t-on couramment du « lévitisme » du chro
niste. — 5. Enfin, le chroniste a constamment envisagé 
l’histoire de Juda dans ses rapports avec la religion 
monothéiste, révélée par Dieu à son peuple, et dans les 
sanctions divines, attachées à la fidélité ou à l'infidélité 
de Juda. Les règnes sont jugés favorablement ou défa
vorablement, selon que les rois ont été monothéistes 
ou idolâtres, et conformément aux promesses divines, 
les princes fidèles à Dieu ont été bénis et récompensés, 
et les princes infidèles et coupables punis et châtiés. 
Manassé repentant est sorti de captivité et est remonté 
sur le trône.

Cela étant, on est généralement d’accord aujourd’hui 
à reconnaître que le but du chroniste a été d’écrire 
l’histoire religieuse de Juda ou plutôt celle du culte 
judaïque. Kuenen appelait son œuvre la chronique du 
Temple; Reuss, la chronique ecclésiastique de Jérusa
lem ; Wildeboer y voit l’histoire sainte de Juda. Le P. de 
Hummelauer, Commentarius in Paralipomenon, Paris, 
1905, t. i, p. 203-205, pense que le chroniste ne voulait 
rapporter que l’histoire du sanctuaire de Jérusalem. 
Écrivant après le retour des Juifs captifs à Jérusalem, 
il a voulu inspirer à ses contemporains le respect du 
cul te récemment restauré et promouvoir chez les prêtres, 
les lévites et les fidèles, son obvervation exacte et pré
cise. C’est pourquoi il relate avec détails son organisa
tion sous les pieux rois David et Salomon, ses splen
deurs et, après des éclipses regrettables,sa restauration 
sous Josaphat, Ézéchias et Josias. De son temps, le 
nombre des rapatriés était peu considérable, peu de 
lévites étaient revenus de Ilabylone, le Temple réédilié 
était moins spacieux et moins riche que l’ancien. Le 
chroniste veut encourager, sinon à rebâtir ce Temple,

du moins à l'honorer et y pratiquer avec religion les 
cérémonies et les fêtes rétablies comme dans l’ancien 
Juda. Il propose pour cela les beaux exemples du passé, 
ceux des rois pieux, et il montre qu’ils ont été récom
pensés de leur piété, tandis que les rois impies ont été 
châtiés. D’ailleurs, l’observation des prescriptions du 
culte était la marque visible de l’obéissance des Juifs 
au Dieu de l’alliance et des promesses. La communauté 
postexilienne devait s’instruire aux leçons du passé et 
observer la loi et le culte, si elle voulait persévérer 
dans l’alliance contractée par ses ancêtres et avoir part 
aux bénédictions, promises à la fidélité, et écarter d’elle 
les malédictions, prédites à l’infidélité. Le chroniste 
remettait donc sous les yeux de ses contemporains les 
exemples de l’histoire dans le dessein de favoriser 
l’observation de la loi et la pratique du culte; secondai
rement, il se proposait encore, semble-t-il, d’honorer 
les lévites, leur ministère, leurs fonctions, peu appré
ciées, et d’encourager le petit nombre des lévites rapa
triés à la pratique régulière de leur service. Il reven
dique aussi leurs droits, contestés peut-être.

Le P. de Hummelauer y ajoute comme but accessoire 
le soin de recueillir dans son œuvre, ne pereant, des 
documents, n ’ayant qu'un rapport éloigné avec ce but. 
Ainsi, selon lui, op. cit., t. i, p. 47-49, le livre des gé
néalogies, placé en tête de l’histoire religieuse de Juda, 
n’a pour but ni de préparer cette histoire, ni de résu
mer sous forme de tableaux généalogiques l’histoire de 
la tribu de Juda, à laquelle appartenait David, ni de 
fournir des renseignements chronologiques sur les 
principales familles juives rapatriées. Le chroniste, en 
le plaçant en tête de son œuvre propre, a voulu seule
ment préserver de la ruine et transmettre à la posté
rité des documents intéressants pour l’histoire et peu 
connus. De même, les documents statistiques, repro
duits dans l’histoire des rois de Juda, sans avoir avec elle 
un lien étroit et nécessaire, ont été insérés dans sa 
trame pour être conservés plus sûrement. Ces catalogues 
de guerriers, de lévites, ces listes de fonctions à remplir 
sont peut-être d’auteurs différents. Quelle que soit leur 
origine, le chroniste les a cités intégralement aux en
droits où son récit faisait allusion à leur contenu, pour 
qu’ils ne soient pas perdus, p. 207-211.

VI. D a t e .  — Le livre des Paralipomènes a certaine
ment été écrit après la fin de la captivité des Juifs à 
Babylone. Une partie de l’édit de Cyrus, autorisant les 
captifs à rentrer dans leur patrie, est citée à la fin du 
livre. II Par., xxxvi, 22, 23. Bien que le récit s’arrête 
antérieurement à l’application de cet édit, sa rédaction 
est cependant postérieure aux derniers événements 
racontés. En effet, la généalogie de la race de David est 
continuée, I Par., m , 19-24, au delà de Zorobabel, le 
contemporain de la restauration de 538. Les sommes 
destinées à la réédification du Temple sont estimées en 
dariques, monnaie perse. I Par., xxix (héb.). Le point 
de vue de l’auteur, nous l’avons déjà dit, est postérieur 
au retour de l’exil, et la langue elle-même trahit l’époque 
qui a suivi la restauration.

Si les critiques sont d’accord pour la fixation géné
rale de cette date, ils sont d’avis différents lorsqu’il 
s’agit d’en préciser la limite extrême. Les critiques 
conservateurs et la majorité des exégètes catholiques 
ne dépassent pas la domination perse et s’arrêtent à 
l’époque même d’Esdras. Le but indiqué plus haut cor
respond à cette date. La mention des dariques est plus 
naturelle à l’époque perse que sous les Séleucides. Le 
nom de bïrâh donné au Temple, I Par., xxix, 1, 19, 
suppose un écrivain antérieur à Néhémie. Celui-ci ayant, 
en effet, construit à Jérusalem, sur le modèle des for
teresses des villes perses, une bîrdh, distincte du Temple, 
on n’aurait pu après lu i, sans créer de confusion et d’équi
voque, désigner par ce terme la maison de Dieu. Enfin, 
si Esdras est l’auteur des Paralipomènes, la composi
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tion du livre a eu lieu à la date indiquée. Mais d’autres 
critiques descendent jusqu’à la fin de l’époque persane, 
ou au commencement de la domination macédonienne, 
ou même à l’âge des Séleucides. La généalogie de la 
race de David est poussée dans le texte hébreu jusqu’à 
la sixième génération des descendants de Zorobabel. En 
comptant trente ans pour chaque génération, ce calcul 
conduit jusqu’au milieu du ive siècle. Dans le texte grec, 
cette généalogie va même jusqu’à la onzième généra
tion, c’est-à-dire vers l’an 200 avant Jésus-Christ. Le 
livre qui la contient n’est donc pas antérieur à 350, si 
même il n’est pas postérieur à la chute de l’empire 
perse. Si le texte continue la généalogie de Zorobabel, 
I Par., m , 21-24, ce qui est controversé, celle-ci dépasse 
certainement l’époque d’Esdras. Mais elle a pu être con
tinuée par une main étrangère et la comparaison du 
texte hébreu et du texte grec fournit la preuve évidente 
de cette continuation, au moins dans le girec. Des noms 
ont donc été ajoutés à cette liste. Si le fait est certain 
pour la recension grecque, il est possible, sinon pro
bable, même pour la recension hébraïque. Le texte 
est, d’ailleurs, en mauvais état et rempli d’obscurités au 
point qu’on s’est demandé si les dernières familles men
tionnées se rattachaient à Zorobabel ou n’étaient pas 
des familles contemporaines. Cette généalogie dans son 
état actuel n’est donc pas un motif suffisant de retarder 
la composition du livre. La mention des dariques a été 
présentée comme un indice d’une rédaction tardive, 
l’emploi de cette monnaie perse ayant continué au com
mencement de la domination grecque. Une autre confir
mation de la composition tardive est tirée de l’ensemble 
de l'œuvre. On y remarque partout non seulement l’esprit 
du judaïsme postexilique et l’influence prépondérante de 
la législation sacerdotale; mais, en outre, les institutions 
d’Esdras y paraissent anciennes, ayant un caractère 
stable et définitif. Enfin, si les Chroniques n ’ont formé 
primitivement qu’un écrit avec les livres actuels d’Esdras 
et de Néhémie, voir t. iv, col. 1577, leur rédaction est pos
térieure aux Mémoires de ces hommes, Mémoires qui 
font partie de la compilation. Dans ces conditions, les 
Paralipomènes ne seraient pas antérieurs au IV e siècle. 
A cause de la généalogie de Zorobabel, ils n’auraient 
pas été écrits plus tôt que vers 350 (Driver). Aux yeux 
de la plupart des critiques, rien n’empêche qu’ils ne 
l’aient été après 300 (Ewald, Bertheau, Schrader, Dill- 
mann, Bail, ! Œttli), vers 250 (Kuenen, Cornill, Wilde
boer), vers 200, sinon plus tard (Nôldeke).

VII. A u te u r .  — 1» Une opinion assez répandue regarde 
Esdras comme l’auteur des Paralipomènes. Elle s’appuie 
sur le sentiment des rabbins qui, dans le IJaba Bathra, 
disaient qu’Esdras a écrit son livre et les généalogies des 
Paralipomènes jusqu’à lui. Comme les généalogies n’ont 
jamais été à part du livre entier, Esdras a donc composé 
le tout. Saint Isidore de Séville, De of/ic. eccl., i, 12, 
n. 2, t. l x x x i i i ,  col. 747, déclarait que les sages de la 
synagogue ont rédigé les Paralipomènes. Or, on pense 
qu’il s’agit des membres de la Grande Synagogue, dont 
Esdras était le président. Au moyen âge, si Hugues de 
Saint-Cher, ln  Par., prol., Opéra, Cologne, 1521, t. I, 
p. 310, ignore le nom de l’auteur du livre, Nicolas de Lyre, 
se fondant sur la tradition juive, n’hésite pas à proclamer 
Esdras auteur de ce livre. In  Par., arg. Tostat, ln  Par., 
Opéra, t. vu, p. 81, confirma celte affirmation par des 
arguments internes. A partir de Sixte de Sienne, Biblio
theca sancta, t. I, p. 12, ce fut l’opinion commune parmi 
les catholiques. Quelques protestants s’y sont ralliés. Ce 
que nous avons dit plus haut du but, de la date et des 
caractères des Paralipomènes peut servir à confirmer 
l’attribution du livre à Esdras, puisque tout cela se 
rapporte à son temps. La citation de l’édit de Cyrus, faite 
en partie II Par., xxxvi, 22, 23, et intégralement I Esd., 
i, trahirait aussi la même main. La façon brusque et 
abrupte dont elle se termine dans le prem ier cas ne

s’explique complètement que dans l’hypothèse suivant 
laquelle le même historien se proposait de reproduire 
tout le texte dans un autre ouvrage qui ferait suite au 
précédent. Enfin, on constate dans les deux livres, les 
Paralipomènes et le Ier livre d’Esdras, le même goût pour 
les généalogies, les catalogues et pour tout ce qui tient 
au culte sacerdotal et à la tribu de Lévi, dont les fonc
tions sont exprimées en termes presque identiques. La 
ressemblance du style prouve encore l’unité d’auteur. 
On remarque dans les deux ouvrages les mêmes mots, 
les mêmes constructions grammaticales, l’emploi de 
nombreuses prépositions, certaines locutions particu
lières, ayant une signification propre, telles que kam- 
miSpat, « selon la loi de Moïse », I Par., xxm, 31; 
II Par., xxx, 16; xxxv, 13; I Esd., m, 4; II Esd., vm , 
18, el de nombreux chaldaïsmes.

2° Mais les critiques récents, qui regardent les Para
lipomènes comme une compilation de divers documents 
et qui pensent que primitivement ces deux livres, réu
nis à ceux d’Esdras et de Néhémie, formaient un seul 
ouvrage, n’attribuent plus à Esdras le travail de compi
lation. L’auteur inconnu, insérant dans sa Chronique 
les Mémoires d’Esdras et de Néhémie, n’est pas un con
temporain de ces deux héros, ni un témoin et un colla
borateur de leur réforme religieuse. Il appartient à une 
époque plus récente, assez lointaine pour parler déjà 
des « jours de Néhémie ». Voir col. 1576. Les ressem
blances de fond et de style entre les Paralipomènes et 
le Ier livre d’Esdras s’expliquent fort bien dans cette 
hypothèse et restent des indices de l’unité d’auteur. 
Quant à la double reproduction de l’édit de Cyrus, elle 
est due à la coupure faite par les premiers copistes qui 
ont opéré la séparation des écrits. Le nom du rédacteur 
ne nous a pas été transmis; mais puisqu’il a écrit une 
Chronique de Juda, on le nomme couramment le chro
niste. Sa sollicitude spéciale pour les lévites et les 
chantres du Temple a fait supposer à plusieurs qu’il 
était lui-même-un lévite et un chantre de Jérusalem. '

L’abbé Paulin Martin, Introduction à la critique géné
rale de l’Ancien Testament (lith.), Paris, 1887-1888, t. il, 
p. 153-168, reconnaissait volontiers ce caractère compo
site et unique de l’œuvre primitive au moins pour les 
Paralipomètes et le Ier livre d’Esdras. Il pensait que la 
Chronique isolée, au moins le midrach dont elle dérive, 
sauf des interpolations postérieures, aurait été composée 
vers 530, peu après la publication de l’édit de Cyrus. 
Esdras l’aurait jointe à son livre, et le tout aurait été 
complété par Néhémie. Le P. de Hummelauer distingue 
le livre des généalogies, I Par., i - i x ,  de la Chronique. 
Le premier a été formé par un benjamite, après la fin 
de la captivité, comme collection des généalogies dres
sées avant l’exil : c’est le livre des généalogies des douze 
tribus. I Par., I - V I I I .  Il a été continué, c. i x ,  en vue de 
dresser la généalogie du peuple élu, mais n ’a pas été 
achevé. Ce n ’est peut-être pas le chroniste qui l’a joint 
à son œuvre propre, qui est l’histoire du sanctuaire de 
Jérusalem.

VIII. S t y l e .  — Le langage du chroniste est des plus 
caractéristiques. Le vocabulaire et la syntaxe présentent 
de nombreuses expressions ou formules qui sont tout à 
fait spéciales et ne se rencontrent pas dans les autres 
livres de l’Ancien Testament ou ne se lisent isolées que 
dans les écrits bibliques les plus récents. Ces mots spé
ciaux et ces particularités de syntaxe sont fréquents 
dans les Paralipomènes et sont réellement des expres
sions personnelles du chroniste. Driver, Einleitung in  
die L itteratur des allen Testaments, trad. Rothstein, 
Berlin, 1896, p. 572-576, a dressé la liste des 46 plus im
portantes. Cf. Clair, Les Paralipomènes, Paris, 1883, 
p. 53-55. Le style du chroniste se caractérise encore 
par l’emploi d’archaïsmes. Par exemple, la liaison des 
phrases par Tais, des expressions rares, des mots et des 
constructions poétiques. Il comporte aussi des mots
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hébreux nouveaux. Ces particularités sont dues au style 
personnel de l’auteur plutôt qu’elles ne conviennent à 
l’époque à laquelle il appartenait.

IX. S o u r c e s .  — 1° Livres antérieurs et canoniques 
de l’Ancien Testament. — Il est hors de conteste que 
l’auteur du livre des généalogies n ’ait extrait ses ta
bleaux généalogiques, I Par., i, 1-ir, 2, de la Genèse, 
puisque ces extraits ou résumés sont dans le même 
ordre que les récits de la Genèse. Il a fait aussi des 
emprunts à l’Exode, aux Nombres et au livre de Josué. 
Il ne dépend en rien du Lévitique ni du Deutéronome. 
On ne constate non plus aucun point de conlact entre 
son livre et les Juges, de telle sorte qu’il se pourrait, 
quoique cela soit peu vraisemblable, qu’il ne connais
sait pas ces derniers. Les livres de Samuel et des Rois 
étaient certainement sous les yeux du chroniste lors
qu’il écrivait. Il les a largement utilisés, en faisant un 
choix, parfois surprenant, de leurs matériaux qu’il ap
propriait à son but. On a constaté dans 45 passages 
environ l'accord verbal et réel avec cette source. Voir 
le tableau dressé par Cornill, Einleitung in  das A . T., 
3e et 4e éd., Fribourg-en-Brisgau et Leipzig, 1896, p. 121- 
122, et par F. de Hummelauer, Comment, in  Parali- 
pomenon, t. i, p. 205-206. On a nié le fait, à cause des 
divergences que présentent les récits communs, et l’on 
a supposé que les passages à peu près identiques s’ex
pliquaient suffisamment par la communauté des sources 
consultées. Mais les Paralipomènes ne ressemblent pas 
aux livres de Samuel et des Rois sous le rapport du 
contenu seulement; ils s’en rapprochent aussi au point 
de vue du groupement des faits et de l’ordre suivi. Le 
chroniste reproduit aussi certaines particularités qui 
n’ont leur raison d’être que dans ces livres. Enfin, il 
copie souvent des phrases entières de ces sources. Un 
tel accord ne s'explique pas suffisamment par la com
munauté des sources consultées de part et d’autre, à 
moins de prétendre que ces sources ressemblaient par
faitement aux livres de Samuel et des Rois. Si le chro
niste n’a pas connu la dernière rédaction de ceux-ci, il 
élait du moins au courant de leur contenu et sous une 
forme très rapprochée du texte définitif. Driver estime 
même, à l’encontre de Nôldeke, que la plupart des ju 
gements sur les rois de Juda ont été formulés par le 
rédacteur du livre des Rois. U en résulte que le chro
niste, qui les reproduit, a consulté ce livre lui-même 
et pas ses sources.

2° Autres sources écrites. — Le chroniste cite les 
titres des sources qu’il a consultées pour écrire l’his
toire de la plupart des rois de Juda. Ainsi, dans l’his
toire de David, il signale les Annales de ce roi, I Par., 
x x v ii ,  24, les paroles de Samuel le voyant, celles de 
Nathan le prophète et celles de Gad le voyant. I Par., 
xxix, 29. L’histoire de Salomon est racontée d’après les 
paroles du prophète Nathan, la prophétie d’Ahia de 
Silo et la vision d’Addo le voyant concernant Jéro
boam, fils de Nabat. II Par., ix, 29. Le règne de Ro
boam est narré d’après les paroles de Séméias le pro
phète et d’Addo le "voyant, II Par., x ii ,  1 5 ; celui d’Abia, 
d’après le midraseh du prophète Addo, II Par., xm, 22; 
celui d’Asa, d’après le livre des rois de Juda et d’Israël, 
II Par., xvi, 11 ; celui de Josaphat, d’après les paroles 
de Jéhu, fils de Hanani, qui sont insérées dans le livre 
des rois d’Israël, II Par., xx, 34; celui de Joas, d’après 
le midraseh du livre des Rois, II Par., xxiv, 27; celui 
d’Amasias, d’après le livre des rois de Juda et d’Israël, 
II Par., xxv, 26; celui d’Osias, d’après un écrit d’Isaïe, 
II Par., xxvi, 22; celui de Joatham, d’après le livre des 
rois d’Israël et de Juda, II Par., xxvii, 7; celui d’Achaz, 
d’après le livre des rois de Juda et d’Israël, II Par., 
xxvm, 26; celui d’Ézéchias, d’après la vision du pro
phète Isaïe et le livre des rois de Juda et d’Israël, II 
Par., x x x ii ,  32; celui de Manassé, d’après les paroles 
des voyants, qui sont contenues dans les annales des

rois d’Israël, et d’après les paroles d’Hozaï, II Par., 
xxxm, 18, 19; celui de Josias, d'après le livre des rois 
de Juda et d'Israël, II Par., xxxv, 26-27; de même que 
celui de Joakim. II Par., xxxvi, 8. Les sources ne 
sont pas indiquées pour les règnes de Joram, d’Ochozias, 
d’Athalie et des trois derniers rois, Joachaz, Jéchonias 
et Sédécias. Le livre des rois d’Israël et de Juda est 
encore mentionné, I Par., ix, 1, comme contenant 
toute l’histoire d’Israël.

Les documents cités sont de deux sortes : les uns 
sont historiques, les autres prophétiques. Quelques- 
uns des premiers sont caractérisés par le nom de mi- 
drnsch. Différentes questions se sont posées à leur 
sujet, D’abord, toutes ces sources sont-elles distinctes? 
On reconnaît généralement aujourd’hui que le livre des 
rois de Juda et d’Israël, le livre des rois d’Israël et de 
Juda et les Actes ou Annales des rois d’Israël ne sont 
qu’une seule et unique histoire des rois de Juda et 
d’Israël, citée sous trois titres différents. Bien que les 
références soient exclusivement faites à propos des rois 
de Juda et bien que le titre complet « livre des rois de 
Juda et d’Israël » soit cité même après la chute du 
royaume d’Israël, pour les règnes, de Josias et de Joa
kim, il est très vraisemblable que cette source unique 
contenait l’histoire des rois des deux royaumes. Le nom 
d’Israël seul pouvait convenir à la collectivité. Le chro
niste ne s’occupant que de Juda n’a fait aucun emprunt 
à l’histoire d’Israël. Les Annales du roi David men
tionnées I Par., xxvii, 24, faisaient peut-être partie 
aussi du livre des rois d’Israël et de Juda, ou formaient 
un ouvrage indépendant. Quoi qu’il en soit, le livre des 
rois d’Israël n ’était pas,, de l’avis général, identique aux 
Annales citées comme source dans le livre canonique 
des Rois, nonobstant la ressemblance des titres. Ces 
Annales, en effet, semblent avoir formé deux ouvrages 
distincts, racontant séparément l’histoire des deux 
royaumes, tandis que le livre des rois d’Israël et de 
Juda paraît être un ouvrage unique sur les deux 
royaumes.

Quant aux écrits attribués aux prophètes, on les a 
considérés de diverses manières. Movers voyait dans 
les debarim  de Samuel, de Nathan et de Gad les deux 
livres dits de Samuel. Ce sentiment ne peut se sou
tenir, puisque le chroniste tire de ces sources des ren
seignements qui ne se retrouvent pas dans ces deux 
livres. Pour d’autres, par exemple Driver, les paroles, 
visions et écrils des prophètes semblent cités par le 
chroniste comme des œuvres distinctes. Ce seraient 
alors des monographies, rédigées par les prophètes dont 
elles portent le nom. Voir col. 1482. Mais on ignore si elles 
étaient des prophéties proprement dites,qui, comme celles 
d’Isaïe, x x x v ii-x x x ix , contenaient le récit de divers évé
nements des règnes, ou des récits historiques stricte
ment dits. Cependant les critiques modernes pensent 
généralement que les sources, attribuées à des pro
phètes, étaient, elles aussi, diverses parties du même 
ouvrage sur les rois. Toutes, en effet, à l’exception de 
trois, sont citées au sujet des règnes de David, Salomon, 
Roboam, Abia, Josaphat, Osias, Ézéchias et Manassé, 
pour lesquels le chroniste ne renvoie pas au livre des 
rois. Les renseignements, empruntés aux écrits prophé
tiques, complètent donc ce livre. N’est-ce pas un in
dice qu’il n’y a pas double emploi et que toutes ces 
sources ne sont qu’un même livre cité sous des titres 
différents? Les trois exceptions ne font pas difficulté. 
Deux, en effet, les « paroles de Jéhu » et la « vision 
d’Isaïe », sont rapportées comme étant dans le livre des 
Rois. II Par., xx, 34; x x x ii ,  32. Dans le second cas ce
pendant, quelques manuscrits des Septante ont la con
jonction xai entre les mots « prophète » et « dans »; 
cette leçon, si elle était authentique, désignerait deux 
ouvrages distincts. Dans le troisième cas, au sujet de 
Manassé, II Par., xxxm, 18, le texte laisse entendre,
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q uo ique m oins c la irem en t, que  les p aro les des voyants 
(ou d ’Hozaï) fa isa ien t p a rtie  du  liv re  des ro is . Cette 
iden tifica tion  toutefo is n ’e s t q u ’une hypothèse, q u i se
r a i t  ren v ersée  s’il é ta it d ém o n tré  q u ’un des é c rits  p ro 
p h é tiq u es  cités, tel que, p a r  exem ple, le m id rasch  du  
p ro p h è te  Addo, II P a r ., x m , 22, é ta it u n  ouvrage d is 
tin c t. L’id en tité  ad m ise , on  p eu t co n je c tu re r  que  le 
liv re  des R ois é ta it divisé en  sections, don t la p lu p a r t 
é ta ie n t a ttr ib u é e s  à u n  p ro p h è te  con tem p o ra in  des faits 
rap p o rté s .

Q uant au  M id ra s  sê fe r  h a m -n ie lâ k îm ,  c ité  II  P a r ., 
xxiv , 27, on ne  p eu t a ffirm er avec ce rtitu d e  q u ’il  é ta it 
id en tiq u e  au  liv re  des ro is  de Ju d a  e t d ’Israë l n i q u ’il 
fo rm a it u n e  œ uvre  in d ép en d an te , dérivée  d u  p re m ie r  
q u ’il développait sous fo rm e de m id rasch . D ans la p re 
m ière  op in io n , g u i est celle  de B e rth eau , Ilüvernick , 
K eil, N ôldeke, K uenen  e t W ild eb o er, le ch ro n is te  n ’a u 
r a i t  eu q u ’u n e  so u rce  u n iq u e , p o r ta n t le t i t re  de m i
d ra sch  ou, au  m o in s, en  ayant le carac tè re . E lle a u ra it  
été u n e  réd ac tio n  p lu s développée des liv res de Sam uel 
e t des R ois, faite en  vue de l ’édification. D ans la se
conde, q u i est celle  de S track  e t de D river, il y a u ra it 
eu , à côté du  liv re  des ro is  de Ju d a  et d ’Israël, re p o 
sa n t s u r  le s  m êm es d o cu m en ts  q u e  les liv res cano 
n iq u es  des R ois, un  m id ra sch , q u i a u ra it  été l ’h is to ire
des m êm es ro is  envisagée au  p o in t de vue re lig ieux .
Cf. B udde, J le n ie rk u n g e n  z u m  M id ra sch  des B ûches  
d e r  K ô n ig e , d an s  la Z e its c h r if t  f u r  d ie  a llle s t. W issen -  
s c h a ft,  1892, p . 37 sq.

Quoi q u ’il en  so it, to u t en  d é p en d an t des liv res ca
n o n iq u es  de S am u el e t des R ois, les P a ra lip o m è n es 
o n t eu p o u r  so u rce  p rin c ip a le  le liv re  des ro is  d ’Israë l 
et de Ju d a , q u i dérive lu i-m êm e des m êm es d ocum en ts . 
D river a ré su m é  ces conclusions dans le schém a su i
van t :

1. L iv re  d es  ch ro n iq u es  d es  ro is  d ’Is raë l.
2. L iv re  des  ch ron iques  d es  ro is  de Ju d a .

_______ I_______   I_________
L iv re  canon ique d es  R o is. L iv r e d e s r o is d ’Is ra ë le td e J u d a .

. I_______________________________I
L iv re  canon ique d es  P ara lipom ènes.

C ependan t, il n ’est pas d ém o n tré  ab so lu m e n t que le 
ch ro n is te  a i t  consu lté  d ire c te m e n t le liv re  canon ique 
des R ois, e t il se p o u rra it  q u ’il n ’en  d épende que  m é- 
d ia tem en t, p a r  le m oyen du  liv re  des ro is  d ’Israë l et 
de Ju d a . C ette d e rn iè re  source  é ta n t p e rd u e , on  ne 
p e u t t ra n c h e r  la q u estio n . Seu le , l’in llu en ce , d irec te  ou 
in d ire c te , du  liv re  can o n iq u e  des Rois s u r  les P a ra li
po m èn es est ce rta in e .

3° S o u rces tra d itio n n e lle s , écr ites  ou n o n . — E n  d ehors 
des so u rces p récéd en tes , le ch ro n is te  a consu lté  encore 
d ’a u tre s  sou rces, so it des sou v en irs  tra d itio n n e ls , so it 
des d o cu m en ts  éc rits . A insi, se lon  D river, dans le liv re  
des généalogies, les ren se ig n em en ts  fo u rn is  I P a r . ,  iv, 
22, 23, 39-43; v, 10, 19-22, v ien n en t de cette  o rig ine . 
Ces lis tes  é ta ien t peu t-ê tre  déjà réd igées, é ta n t d o nné 
l’in té rê t que  les exilés p o rta ie n t aux lis te s  an c ien n es . De 
I P a r ., ix , I ,  ce c r it iq u e  co n c lu t q u e  le liv re  des ro is 
de  Ju d a  e t d ’Israë l co n ten a it des généalogies e t des 
s ta tis tiq u es , re p ro d u ite s  ou u tilisées p a r  le ch ro n is te .

Le P . de H u m m elau er, op. c it .,  p. 207-211, a ébauché 
u n e  th éo rie  d ifféren te  des sou rces du  ch ro n is te . C e lu i- 
ci, v o u lan t é c r ire  l’h isto ire  su iv ie  d u  san c tu a ire  de 
Jé ru sa le m , d ep u is  le règ n e  de David ju s q u ’à la  cap tiv ité, 
com bine  e t re lie  les réc its , re la tifs à son  su je t e t em 
p ru n té s  au  livre  des R ois, avec qu e lq u es n a rra tio n s  spé
ciales c o n c e rn a n t le T em ple . P eu t-ê tre  to u tes les ad d i
tio n s e t m odifica tions q u ’il fait à sa so u rce  p rin c ip a le  
n e  so n t-e lle s  pas tiré e s  de d o cu m en ts p a rticu lie rs , e t 
q u e lq u es-u n es  p o u rra ie n t, san s d é tr im e n t p o u r  la vérité 
h is to r iq u e , avo ir lu fo rm e d u  m id ra sch  e t n ’ê tre  que  des 
développem en ts édifian ts des réc its  des R ois. En o u tre ,

le ch ro n is te  com plète  son  ré c it p a r  des n a r ra tio n s  re la 
tives aux lévites e t tiré e s  d ’un a u tre  docum en t. E nfin , 
il y in sè re , n e  p e r e a n t, des d o cu m en ts  s ta tis tiq u es q u i 
n ’on t pas u n  ra p p o rt é tro it  avec son  b u t p ro p re  e t qu i 
au ra ie n t pu ê tre  om is san s que la tram e  de son h is to ire  
en  fût b risée . Le P . de H u m m elau e r ran g e  en co re  dans 
cette d e rn iè re  catégorie le P sau m e  c h a n té  à la so le n n ité  
de la tra n s la tio n  de l’a rch e . I P a r ., xvi, 8-36. Ces sou rces 
se d is tin g u en t p a r  le u r  ca rac tè re  p ro p re . Les n a r ra tio n s  
su r  le T em ple, qu i so n t trè s  ressem b lan tes, fo rm aien t 
p ro b ab lem en t u n  é c r it u n iq u e , com posé d an s le m êm e 
style diffus e t am ple , e t co n ten an t u n  réc it n o n  s tr ic 
tem en t h is to riq u e , m ais p lu s lib re , p ré sen tan t, sous la 
fo rm e d ’u n e  véritab le  h is to ire , q u e lq u e  lib e r té  ép ique . 
C elles q u i co n cern en t les lév ites o n t u n  a u tre  ca rac tè re  
e t p ro v ien n en t d ’un  a u te u r  d ifféren t q u i se com plait 
d an s les no m s de p erso n n es  e t de lieux. E lles se ra p 
p ro c h e n t donc des docu m en ts s ta tis tiq u es q u i, eux, 
qu o iq u e  sem blab les p a r  la fo rm e ex té rieu re , peuven t 
ê tre  d is tin c ts  d ’o rig ine .

X. A u t o r it é  h is t o r i q u e  o u  c r é d ib il it é . — S uivan t 
l ’ex p ress io n  de C orn ill, la q u estio n  de la v a leu r h is to 
riq u e  des réc its  des P ara lip o m è n es  est la qu estio n  cap i
ta le . P o u r  les faits raco n tés à la fois dans ce livre  ou 
dans les a u tre s  liv res canon iq u es a n té r ie u rs , il n ’y a 
pas de grave difficulté. Les te rm es é ta n t souven t id e n 
tiq u es  eu  à peu  p rè s , on  en  conclu t que l ’a u te u r  des 
P ara lip o m è n es a e m p ru n té  à  ces liv res les réc its  qu i 
a lla ien t à son bu t. L eu r v a leu r h is to riq u e  est donc la 
m êm e que celle  de la so u rce  u tilisée . M ais la difficulté 
n a ît au  su je t des ré c its  p ro p re s  au ch ro n is te , à p ropos 
de ses p a rticu la rité s  et des n o m b reu ses add itio n s q u ’il 
a faites au  liv re  des R ois e t qu i c o n ce rn en t en  m ajeu re  
p a rtie  le T em ple et les lév ites.

D ’an c ien s  c r itiq u e s  d é c la ra ien t ca tég o riq u em en t que  
tou tes les p a rticu la rité s  d u  c h ro n is te  é ta ie n t de son  
inven tio n , q u ’il avait im ag in é  m êm e les t i tre s  des 
ouvrages auxquels il se ré fè re , q u ’il n ’avait pas eu 
d ’a u tre s  so u rces que les liv re s  cano n iq u es an té rieu rs , 
e t q u ’il ne  les avait pas com p ris , les re m a n ia n t, les 
em bellissan t et les a lté ra n t vo lon ta irem en t. Ces c ritiq u e s 
re je ta ien t donc en  bloc com m e d én u és  de tou te  c ré d i
b ilité  to u s les ren se ig n em en ts  p ro p res  au ch ro n iste . 
T elles é ta ien t les co n clus ions de de W elte , H isto r isch -  
k r itis c h e  V n le r su c h u n g  ü b er  d ie  B û c h e r  d e r  C h ro n ik , 
dans B e itra g c  z u r  E in le i tu n g  in d a s  A . T ., H alle , 1806, 
t. i, p. 3-132; E in le itu n g ,  7« éd it., B e rlin , 1852, p . 237- 
259; de G ram berg , D ie C h r o n ik n a c h  ilirem  g esch ich lli-  
chen C lia ra k le r  u n d  ih re r  G la u b w ü rd ig k e it  g e p r ï if t ,  
H alle, 1823; de Graf, D ie  g esch ich tlich e  B û c h e r  des A .  
T .,  L eipzig, 1866, p. 114-247; e t en  p a rtie  de R euss, Ge- 
sch ich le  des  A . T .,  p . 517. W ellh au sen , P ro leg o m en a  
z u r  G eschichte  Isra e ls , 2e é d it., B e rlin , 1883, p. 177- 
239, a accu m u lé  les ob jec tions co n tre  les réc its  du  ch ro 
n iste . Il lu i a re p ro c h é  ses o m issions, le silence  q u ’il 
g ard e  su r  les faits défavorables à David e t à Salom on, 
l’a lté ra tio n  de ses sou rces , ia co u leu r q u ’il donne à 
c e rta in s  faits, d an s lesquels in te rv ie n n e n t les p rê tre s , 
les lév ites, les ch a n tre s  e t les m u sic ien s d u  Tem ple. 
S elon  lu i, le ch ro n is te  ju g e  le passé d ’a p rè s  le code 
sacerdota l, q u i est d ’o rig in e  récen te , idéalise  les événe
m en ts  en  conform ité  avec cette  loi e t façonne u n  an cien  
peup le  d ’Israë l à l ’im age de la com m u n au té  ju iv e  des 
tem p s m o d ern es. Il lu i re p ro c h e  d ’exagérer les faits et 
de g ro ss ir  les ch iffres d ’une  façon d ém esurée , n o tam 
m en t dan s les affa ires m ilita ire s . L’a rm ée  de David, 
I P a r . ,  x i i , 23-40; xxi, 5, a tte in t des p ro p o rtio n s  co los
sales. Les p riso n n ie rs  de g u e rre  e t les v ictim es im m o 
lées aux jo u rs  de bataille  so n t parfo is augm en tés d ’u n e  
façon in v ra isem b lab le . Au su je t de la c o n s tru c tio n  du 
T em ple , I P a r . ,  x x n , xx ix , les p ro p o rtio n s  de l’édifice 
so n t réd u ite s , tan d is  que les p ré p a ra tifs  de la co n s tru c  
tio n  son t exagérés. D’a u tre s  faits so n t tran sfo rm és et
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su rn a tu ra lisé s  e t beaucoup so n t con trouvés. Le c h ro 
n is te  n e  m é r ite  donc au c u n e  confiance.

Çes co n clusions sévères ne  so n t p lu s g u ère  adoptées 
d an s le u r  r ig u e u r  p a r  les c ritiq u e s  p lus récen ts , q u i les 
a t té n u e n t n o tab lem en t. Les an c ie n s  c r itiq u e s , en  effet, 
m éco n n a issa ien t à to rt l ’ex istence de c e r ta in s  docu
m en ts, listes e t recu e ils , accessib les au ch ro n is te  et u t i
lisés  p a r  lu i, I ls  a ttr ib u a ie n t à cet a u te u r  u n e  faculté 
d ’inv en tio n  que  r ie n  dans son  œ uvre n ’au to rise  à 
adm ettre  si r ich e  e t si p roductive . Il ap p ara ît p lu tô t 
com m e u n  co m p ila teu r de d o cum en ts . Le so in  avec 
leq u e l il in d iq u e  les so u rces consu ltées p a r  lu i est u n e  
g a ran tie  de son exactitude e t de la d iligence  avec 
laq u e lle  il a recu e illi tous les ren se ig n em en ts  p ro p res  
à  lu i fa ire  co n n a ître  la  vérité . Il a donc trav a illé  d ’ap rès 
des docu m en ts a n té r ie u rs  q u ’il re p ro d u it parfo is  te x 
tu e llem en t, e t il est, im possib le  d ’a ttr ib u e r  to u s  ses r é 
c its p ro p re s  à des fic tions ou à des falsifications volon
ta ires . D’a ille u rs , la m an iè re  do n t il u tilise  les so u rces 
est m ise en  év idence p a r  la co m p ara iso n  de ses réc its  
avec le s  ré c its  p a ra llè le s  du  liv re  des Rois. L’accord  
est com plet p o u r  les p o in ts e ssen tie ls , e t les varian tes  
ne  son t, p o u r  le fond, que des d éta ils  m ie u x  p réc isés et 
p lu s développés, e t p o u r  la fo rm e, des d ifférences d ’ex
p ress io n  e t de  style, q u i s’ex p liq u e n t p a r  le b u t paré- 
n é tiq u e  e t d id ac tiq u e  de l ’h is to r ie n . 11 fau t en  conclu re  
que le  c h ro n is te  a m is le m êm e so in  à u ti l is e r  les au tres 
so u rces  d o n t il c ite les ti t re s  e t q u i ne  n o u s so n t pas 
parv en u es , b ien  q u e  nous ne  p u iss io n s pas fa ire  le con 
trô le . P a r  com paraison  avec ce q u ’il a fait du liv re  des 
R ois, no u s pouvons a ffirm er q u e , s ’il les a m odifiés 
p o u r  les r e n d re  con fo rm es à son bu t, il n ’a pas changé 
la vérité objective des fa its ; il a seu lem en t d o n n é  à son 
ré c it u n e  em p re in te  sub jective e t p e rso n n e lle  q u i lu i 
e s t p a rtic u liè re , e t le  d istin g u e  de l ’exposition  p lu s 
objective d u  liv re  des Rois.

Ces co n clus ions o n t é té  sou ten u es e t la véracité  du 
ch ro n iste  défendue co n tre  les a ttaq u es des an c ien s 
ra tio n a lis te s  p a r  des écriv a in s p ro te s tan ts  e t ca tho liques. 
Voir D ah ler, De lib ro ru m  P a r a lip o m e n o n  a u c to r ita te  
a tq u e  fide h is to r ica , S tra sb o u rg , 1819; u n  anonym e 
catho liq u e , dans Theo log ische  Q u a r ta lsc h r ift, 1831, 
p. 201-261; M overs, K ritisc h e  U n te rsu c h u n g e n  über  
d ie  b ib lische C h ro n ik ,  B onn, 1834; K eil, A p o lo g e ti-  
sch er V ersuch  ü b e r  d ie  B û c h e r  d e r  C h ro n ik ,  B e rlin , 
1833; E in le i tu n g ,  3e é d it., p. 461-476; D illm an n , C h ro 
n ik ,  d an s l ie a le n c y k lo p â d ie  f ü r  T héo log ie , de H er
zog, 1854, t. I l ,  p . 693; W elte , E in le itu n g ,  t. I I , p . 161- 
231; E. N agl, D ie n a c h d a v id isc h e  K ô n igsgesch ich le  
Isra e ls  e th n o g ra p h isc h  u n d  g eo g ra p h isch  B e le u c h te t, 
V ienne, 1905.

Enfin , des faits qu i so n t re la tés  dans les P ara lip o m èn es 
e t don t l ’au th en tic ité  é ta it m ise  en  susp ic io n  p a r  les 
c r itiq u e s  m o d ern es, o n t été h eu re u se m e n t confirm és 
p a r  les découvertes récen tes . S u r la  p r ise  de Jé ru sa lem  
p a r Sésac, II  P a r . ,  x i i , 2-9, e t su r  l’invasion  des M oabites 
en P a le s tin e , II  P a r . ,  x x , v o ir  F . V igouroux, L a  B ib le  
e t les découvertes m o d e rn e s , 6e é d it., P a r is , 1896, t. m , 
p. 416-422, 464-474. D’a u tre s  faits o n t été re n d u s  très  
v ra isem blab les p a r  la  co n naissance  p lu s app ro fond ie  
que  no u s avons des choses de l ’Assyrie. S u r  la  captivité 
de M anassé à B abylone, vo ir F . V igouroux, L es L iv re s  
S a in ts  e t  la  c r i tiq u e  ra tio n a lis te , P a r is , 1890, t. iv, 
p . 62-67. C ette con firm atio n  in a tten d u e  p eu t d o n n e r 
l ’e sp o ir que de nouvelles découvertes ju s tif ie ro n t encore 
s u r  d ’au tres  p o in ts  con tes tés l ’exactitude du  ch ro n iste .

C ependant, les c ritiq u e s p lu s  récen ts  ch e rc h e n t à te n ir  
u n  ju s te  m ilieu  e n tre  ces deux positions opposées. Ils  
n e  p eu v en t c o n s id é re r  to u s les réc its  p ro p res  du c h ro 
n is te  com m e sû rs  et au th en tiq u es , pu isque , p ré ten d en t-ils , 
que lq u es-u n s so n t en  désaccord  fo rm el avec le  liv re  
des Rois. I ls  ne  n ie n t  pas que le  ch ro n is te  a it u tilisé  
des sou rces a n té r ie u re s  a u tre s  q u e  ce liv re  can o n iq u e  ;

ils  d isc u te n t se u lem en t la v a leu r h is to riq u e  de ces 
sources, ou la m a n iè re  do n t le ch ro n is te  les a em ployées. 
S ans d é n ie r  la p a r t  de la tra d itio n  q u ’on ne  do it pas 
n ég lig er, su r to u t à p ropos des cou tu m es re lig ie u ses , ils 
se tie n n e n t su r  la réserve  re la tiv em en t à ce q u e  le  ch ro 
n iste  rap p o rte  de l ’o rg an isa tio n  de la tr ib u  sacerdo ta le  
e t à q u e lq u es p o in ts p a r tic u lie rs . On ne  p eu t re je te r  en 
bloc les add itio n s du  ch ro n is te  e t ch acu n e  d ’elles do it 
ê tre  exam inée sé p aré m e n t et p o u r  elle-m êm e. Q uant aux  
m odifications, ab s trac tio n  faite de celles q u i so n t dues 
aux cop istes e t q u i so n t assez n o m b reu ses , au  m oins 
d an s les généalogies, e t de celles qu i p ro v ie n n e n t de 
la d iv ersité  des so u rces , il en  re s te  auxqu e lles  l ’e sp rit 
de ten d an ce  ne  p a ra it pas é tra n g e r , p a r  exem ple celle 
q u i ra ttach e  S am u el à la t r ib u  de Lévi. A cette cause  ils  
ra p p o rte n t au ssi le g ro ss issem en t des chiffres, le c lasse 
m en t ch rono log ique  des événem en ts de q u e lq u es rè g n e s , 
p a r  exem ple ceux d ’Asa e t de Jos ias, l’in fluence  des idées 
théo log iques de l’époque p o sté rieu re  au  re to u r  de la 
cap tiv ité, l ’im p o rtan ce  d o nnée  aux lévites dans les 
so len n ités  a n té r ie u re s  à l’exil, le p a trio tism e e t le roya
lism e du  c h ro n is te , e t sa croyance str ic te  à la doctrine  
de la r é tr ib u tio n  ici-bas. Le c h ro n is te  a u ra i t  donc vu 
parfo is l ’h is to ire  a n c ien n e  à tra v e rs  u n  p r ism e , e t il a u 
ra i t  d éc rit le  passé avec les co u leu rs de son tem ps. 
E n to u t cela, sa b o nne foi se ra it h o rs  de cause. Quoi 
q u ’on pense  de ses p rocédés e t de son  systèm e, son  
h on n ê te té  es t incon tes tab le . Il n ’a pas c ru  n i voulu 
tro m p e r  ses lec teu rs  ou fausser l ’h is to ire . Il s’est b o rn é  
à ra c o n te r  l ’h is to ire  te lle  q u ’e lle  a u ra it dû  se p asser, si 
les in s titu tio n s  co n tem p o ra in es avaien t déjà existé . II a 
tra n sp o r té  en a r r iè re  le p ré sen t, su r  lequel il no u s r e n 
se igne  trè s  fidèlem ent. Cf. A. lvuenen, H isto ire  c r itiq u e  
des liv re s de  V A , T ., trad . fran ç ., P a r is , 1866, t. i, 
p . 482-495; C o rn ill, E n le itu n g  in  das A . T ., p. 122-125; 
L. G au tier, In tro d u c tio n  à l ’A n c ie n  T e s ta m e n t, t. ii, 
p . 370-378. Sa m é th o d e .n ’est pas s tr ic tem en t h is to riq u e . 
Il m et dan s la bouche de ses p erso n n ag e s  des d iscou rs 
q u ’i l s  n ’on t pas te n u s ;  il juge le u rs  ac tes d ’ap rès son  
p ro p re  p o in t de vue. Il re p ro d u it fidèlem ent les idées 
th éo e ra tiq u es  de son  tem ps. 11 laisse  h o rs  de son  cadre  
to u t ce qu i est é tra n g e r . On se tro m p e ra it  en  p e n san t 
q u ’il a c ru  p a r  son  silence cach e r les faits défavorables 
à D avid e t à S alom on ; ils  é ta ien t co n n u s  de ses con
tem p o ra in s . Son silence  s’exp lique  p lu tô t p a r  les c ir 
constances de son  époque : il fortifie  la foi de son 
tem ps en  tra ç a n t u n e  im age idéale du  passé . Ses co n 
tem p o ra in s  en v isageaien t l ’h is to ire  com m e lu i. P e rso n n e  
ne  d o u ta it a lo rs  q u e  les choses se so ien t passées telles 
q u ’il les d é c r it. D ans l ’ensem ble  donc, il re p ro d u it les 
idées tra d itio n n e lle s , m ais développées sous u n e  fo rm e 
lit té ra ire  sp é c ia le  e t en  vue de l’en se ig n em en t e t de 
l ’édification . D river, E in le ilu n g  in  d ie  L i t te r a tu r  des 
a lte n  T e s ta m e n ts , trad . R o th ste in , B e rlin , 1896, p. 569- 
571; S track , E in le i tu n g  in  d a s A . T ., 6e éd it., M unich , 
1906, p. 163-164.

Le P . de H u m m elau e r, op. c i t . ,  t. i, p. 5, se propose 
d ’ex am in e r p lu s  ta rd  s i les ré c its  des P ara lip o m è n es 
son t s tr ic te m e n t h is to riq u es , ou s ’ils  exposen t l ’h is to ire  
sous u n e  fo rm e p lu s  lib re  que  celle q u e  su iv en t les h is
to rie n s  m o d ern es . Il adm et dé jà , p . 210, q u e  les diffé
ren ces e n tre  les P a ra lip o m è n e s  e t le liv re  des Rois 
p eu v en t p ro v e n ir  n o n  pas de so u rces spécia les, m ais de 
la  m an iè re  d o n t le ch ro n is te  u tilise  le liv re  des R ois, en 
en  fa isan t, sous l’in sp ira tio n  d iv ine, u n e  p a ra p h ra se  ou 
u n  m id ra sc h  q u i, to u t en  développan t le ré c it  p rim itif , 
ne  le fait pas p a r  des développem ents é tra n g e rs  à la vé
r ité  h is to riq u e . D’a illeu rs , il a v o lo n ta irem en t m odifié 
le tex te  des R o is en  rem p laçan t des te rm e s o b scu rs et 
v ie illis  p a r  des ex p ress ions p lu s  c la ire s  e t p lu s  m o 
d e rn es , en  o m e tta n t ou ch a n g e a n t à d esse in  qu e lq u es 
faits, en em ployan t des eup h ém ism es. Il vou la it éd ifier 
ses le c te u rs ; il ne  se p ro p o sa it pas d ’é c r ire  u n e  h is to ire



2149 P A R A L I P O M È N E S  ( L E S  D E U X  L I V R E S  D E S ) 2150

com plète . Il su iva it les so u rces q u ’il c o n su lta it e t il  ne 
fo rgea it pas les faits q u ’il ra p p o rta it. B ref, in sp iré  de 
D ieu, il ne  pouvait s’é c a r te r  de la vérité  q u ’il avait en 
vue confo rm ém en t au g en re  de son récit.

E n  d ’a u tre s  te rm e s, les p a r tic u la rité s  q u ’on rep ro c h e  
ta n t à l ’a u te u r  des P a ra lip o m è n e s  s’ex p liq u en t ou p a r  
les so u rces  q u ’il a u tilisées  ou p a r  son  b u t d idactique  
e t  p a ré n é tiq u e . Il n ’avait p as en vue d ’é c r ire  u n e  h is 
to ire  c r itiq u e , con fo rm e à tou tes les règ les d ’u n  a r t  q u i 
n ’ex is ta it p e u t-ê tre  pas en co re , au  m o in s te l que le 
conço iven t les m o d ern es. Il vou la it parfo is p eu t-ê tre  
re p ro d u ire  se u le m e n t les d o cu m en ts  q u ’il avait sous 
les y eux ; m ais en  les re p ro d u isa n t, il p en sa it q u ’ils 
é ta ie n t v ra is  e t D ieu q u i l ’in sp ira it  g a ran tissa it a in s i 
la  vérité  des fa its  tiré s  des so u rces consu ltées. Cf. 
C. P esc h , D e in sp ir a tio n e  sacræ  S c r ip tu r æ ,  F rib o u rg - 
e n -B risg a u , 1906, p. 526, 539-540. I l écriva it l ’h is to ire  
p o u r  édifier ses le c te u rs . L’h is to ire  éd ifiante e s t-e lle  
n écessa irem en t fau sse?  E lle  ne  le s e ra it  que si elle 
faço n n a it à d esse in  ses ré c its  ; e lle n e  l ’es t pas, si e lle 
om et ce q u i ne  va pas à son b u t, si e lle  fait r e s s o r t i r  les 
c irco n stan ce s des év én em en ts  e t si e lle les d éc rit com 
p la isa m m en t p o u r  a tte in d re  m ieux  sa lin  p ro p re . Telle 
e s t la m an iè re  d ’ag ir  du  ch ro n is te . Ces co n s id éra tio n s 
g én é ra le s  suffisen t à ju s tif ie r  sa vérac ité  dan s la p lu p a rt 
des cas. P o u r  les ob jec tio n s p a r tic u liè re s , ce n ’est pas 
le lieu  de les ré so u d re . N otons se u le m e n t que celles 
q u i c o n c e rn e n t le cu lte  au  T em ple e t le  serv ice des 
p rê tre s  e t des lév ites re p o se n t su r  l ’hypothèse de l ’o r i
g ine récen te  e t non  m osaïque du  code sacerdo ta l. E lles 
tom ben t p a r  le seu l fa it q u e  ce tte  hypo th èse  n ’e s t pas 
vérifiée. Q u an t aux ch iffres g ro ss is  ou en flés, on  p eu t 
e n  e x p liq u e r  q u e lq u es-u n s  p a r  des fau tes de copistes, 
e t r ie n  n ’e s t p lu s facile que l ’a lté ra tio n  des nom b res 
d an s  des cop ies successives. D’a ille u rs , il n ’est pas vrai 
q u e , com p ara tiv em en t à ceux du liv re  des R ois, ils  so ien t 
to u jo u rs  in v ra isem b lab le s  dan s les P a ra lip o m è n es . 
Q u e lq u es-u n s re p ro d u its  d an s ce liv re  so n t, au  co n 
tr a ire ,  p lu s  ra iso n n ab les  et p lu s  con fo rm es à la vérité . 
Voir F . V igouroux, M a n u e l b ib liq u e , 12e é d it., P a r is , 
1906, t . Il, p. 143-150. P o u r  la so lu tion  d ’a u tre s  ob jec
tions, v o ir  P . M artin , In tro d u c tio n  à la c r itiq u e  g én é 
ra le  de VA. T . ( lith .) , P a r is , 1887-1888, t. n ,  p. 29-153; 
R. C ornely, ln tro d u c lio  sp e c ia lis  in  h istoricos V. T . 
lib ros , p a rt. I, P a r is , 1881, p. 335-347; F . V igouroux , 
L es L iv re s  S a in ts  e t la  c r itiq u e  r a tio n a lis te ,  P a ris , 
1890, p . 68-74. V oir aussi col. 1602-1683.

X I. É t a t  n u  t e x t e . — 1° H ébreu . — Ce texte ne  nous 
e s t  pas p arv en u  dans sa te n e u r  p rim itiv e . On y constate  
d e  n o m b reu x  passages a lté ré s , su r to u t d an s le liv re  des 
g én éa lo g ies . Ces tab leaux , si p eu  o rd o n n és et si peu  
sy s tém atiq u es, on t eu d ’abord  à sou ffrir  des g loses com 
p lém en ta ire s . De p lu s , le s  cop istes les o n t fo rt m al
tra ité s . Le texte , en  effet, des n e u f  p re m ie rs  ch ap itres  
d es P ara lip o m è n es est ac tu e llem en t dan s u n  é ta t défec
tu eu x . E t cela se c o m p ren d  a isém en t; les e r re u rs  de 
cop ie  se p ro d u ise n t fac ilem en t dan s la tra n sc r ip tio n  
des no m s p ro p re s  de p e rso n n es  e t de lieux . A ussi, p a r  
la co m p ara iso n  avec les a u tre s  liv re s de la B ible , on 
co n sta te  de n o m b reu ses  a lté ra tio n s  de ces no m s dans 
les listes de P a ra lip o m è n e s . Cf. F rie d la n d e r, D ie  Ver- 
à n d e r lic h k e it  d e r  N a m e n  in  d en  S ta m m lis te n  d er  
B û c h e r  d e r  C h ro n ik ,  B e rlin , 1903. D ans la  su ite  du 
liv re , le  tex te  e s t m o in s rem an ié  e t p ré se n te  m o in s de 
fautes, au  p o in t de vue c r itiq u e , q u e  ce lu i de beaucoup 
d ’a u tre s  liv re s b ib liq u es, e t en  p a r t ic u lie r  d u  liv re  des 
Rois. Il y a des fau tes v isib les à l ’œil : I P a r . ,  x iv , 13; 
x x , 3 ;  x x iv , 6 ; II  P a r . , ix ,  4 ;  x v m , 29; x ix , 8 ;  x x ,2 5 ;  
x x v m , 16; x x x i i , 4. L’âge de 42 a n s ,d o n n é  à O chozias, 
II  P a r ., x x i i , 2, e s t m an ife s tem en t le ré su lta t d ’une 
e r r e u r  de copie, c a r  u n  fils n ’e s t pas p lu s  âgé que son 
p è re , et le passage co rre sp o n d a n t, II  R eg., v i i i , 26, 
in d iq u e  22 an s . Voir aussi I P a r ., ix , 5 ;  cf. I I  E sd ., x i,

5 ; I P a r ., v i, 28; cf. I S am ., v m , 2. D’a u tre s  fau tes p ro 
v ien n en t de la d ifférence  d ’é c r itu re . P lu s ie u rs  des ch if
fres tro p  élevés s’ex p liq u en t p a r des e r re u rs  de tra n s
c rip tio n . F. K au len , E in le i tu n g  in  d ie  h e ilig e  S c h r i f t  
A . u n d  N . T ., 2e é d it., F rib o u rg -en -B risg au , 1890, 
p. 204-205.

2» G rec e t la lin . — S a in t Jé rô m e consta ta it déjà de 
son tem ps le u r  m auvais é ta t : L ib é ré  vobis loquor i ta  
e t in  græ cis e t  la lin is  cod icibus h ic  n o m in u tn  lib er vi-  
tio su s est, u t  n o n  ta n t hebræ a  q u a n t ba rb a ra  q u æ d a m  
et sa rm a tic a  n o m in a  congesta  a r b i tr a n d u m  s i t . N ec  
hoc S e p tu a g in ta in te r p r e t ib u s . . . ,s e d s c r ip to r u m  cu lp æ  
a d s c r ib e n d u m ’d u m  d e  in e m e n d a lis  in e m e n d a ta  sc rip -  
t i ta n t  e t sæ pe tr ia  n o m in a , su b tr a c tis  e m e d io  sy lla -  
bis, in  u n u m  v o c a b u lu m  c o g u n t, ve l e re g io n e  u n n m  
nonxen p ro p te r  la t i tu d in e m  su a n t in  d u o  ve l tr ia  vo- 
ca b u la  d iv id u n t .  I n  l ib r u m  P a r . p ræ fa lio , t. x x ix , 
col. 402. Le n o m b re  des fau tes de cop iste  a c e rta in e 
m e n t g ran d i d epu is l’époque de sa in t Jé rô m e , au m oins 
dan s les m a n u sc rits  des P a ra lip o m è n e s . Les éd itions 
c r itiq u e s  o n t ré d u it  le n o m b re  de ce lles  q u ’e lles i n 
d iq u en t p a rm i les v a rian te s . Cf. H ow orth , The Iru e  L X X  
versio n  o f  C h ro n ic le s -E zra -N e h e m ia h ,  d an s  A ca d em ti  
1893.

X II. C o m m e n t a ir e s . — Ils ne  so n t pas n o m b reu x . 
L eu r p e tit  n o m b re  p ro v ien t v ra isem b lab lem en t du  peu 
d’in té rê t q u ’on p o r ta it  à des liv re s  co n s id é ré s  com m e 
de s im p les su p p lé m e n ts  des a u tre s  liv re s  can o n iq u es .
— 1° Des P ères. — G recs : T héodoret, Q uæ sliqnes in  
libros P a ra lip o m e n o n , t. l x x x ,  col. 801-858; P ro co p e  
de Gaza, I n  libros P a ra lip o m e n o n  (ex tra its du  p récé 
den t), t. l x x x v ii , col. 1201-1220. — L atin s : pseudo-Jé- 
rô m e, Q uæ sliones liebra icæ  in  P a ra lip o m e n o n ,  t. xx m , 
col. 1365-1402 (d’ap rès  M artianay, ib id .,  col. 1329-1330, 
le u r  a u te u r  e s t d u  v ii» ou du  v i i i» sièc le); R aban M aur, 
C o m m e n t, in  P a r .  (c ’e s t le p re m ie r  co m m en ta ire  d é 
veloppé d u  liv re , d ’ap rès les P ères), t. c ix , co l. 279-540; 
W ala frid  S tra b o n  en  a e x tra it sa Glossa o rd in a r ia , 
t . c x m , col. 629-692. — 2° D u  m o y e n  âge. — H ugues 
de S a in t-C h er, d an s  O péra, Cologne, 1521, t. i, p. 310- 
344, e t N ico las de L yre o n t co m m en té  les  P a ra lip o 
m ènes com m e les a u tre s  liv re s  de la B ible  d an s le u rs  
P o s li l læ ;  D enys le c h a r tre u x , E n a r ra tio  in  libros P a r .,  
dans O péra, M o n treu il, 1897, t. iv, p. 105-275; A. Tostat, 
C o m m e n t, in  P a r ., dan s O péra, Venise, 1728, t. xvi, 
xvii. — 3“ D a n s les te m p s  m o d e rn e s . — 1. C ath o liq u es .
— S e ra riu s , C o m m e n t, p o s th u m a  in  l. R eg . e t  P a r .,  
Lyon, 1613; M ayence, 1617; C. S anchez , C o m m e n t, in
l. B e g . e t P a r .,  A nvers, 1624; J . B onfrère , C o m m e n t,  
in  l. R eg . e t P a r .,  P a r is , 1643; J . B. le  B ru n  e t N. le 
T o u rn eu x , C oncord ia  lib ro r u m  R eg . e t  P a r .,  P a ris , 
1691; C alm et, C o m m e n ta ire  l i t té ra l,  2e éd it., P a r is , 
1724, t. m , p . 1-246; tra d . la t. dans le C ursus com ple-  
tu s S c r ip tu r æ  sacræ  de M igne, t. x i, col. 831-1460; 
D uguet e t d ’Asfeld, E x p lic a tio n  des R o is  e t des P a ra 
lip o m èn es , P a r is , 1738; L. M auschberger, C o m m e n t,  
in  l. P a r .,  E sd ræ , T obiæ , J u d i th ,  E s th e r ,  O lm utz, 
1758; B. N ete le r, D ie B û c h e r  d er  C h ro n ik ,  M unster, 
1872,1899; C lair, L es P a ra lip o m è n e s , P a r is , 1880; F . 
de H u m m elau er, C o m m e n ta r iu s  in  P a ra lip o m e n o n , 
P a r is , 1905, t. i. — 2. P r o te s ta n ts  d u  X IX e siècle . —
E. B e rth eau , D ie B û c h e r  d e r  C h ro n ik  e r k là r t ,  L eipzig, 
1854, 1874; C. F. Ife il, N a c h ex ilisch e  G esch ich lsbû -  
ch er  : C h ro n ik , E sra , N e h e m ia  u n d  E s th e r ,  L eipzig, 
1870; trad . ang la ise  p a r  H arp er, dan s Cook, T he H o ly  
B ib le ,  L on d res , 1873, t. m , p . 155-384; G. R aw linson , 
C hronicles, dans T he S p e a k e r ’s C o m m e n ta ry ,  L ondres, 
1873, t. i i i , p. 155-384; O. Z ôckler, D ie  B û c h e r  d e r  
C h ro n ik , B ielefeld , 1874; R ail, d an s C o m m e n t, fo r  en -  
g lish  rea d ers  d ’E llico tt, 1883; S. Œ ttli , D ie B û c h e r  d e r  
C h ro n ik , E s r a  u n d  N e h e m ia ,  M unich , 1889; H. B en- 
n e tt, T h e  B o o ks o f  C h ron ic les, 1894; W . E. B arnes, 
T he B o o k  o f  C hronic les, C am bridge, 1899; J. B enzin -
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ger, Die B û c h e r  d e r  C h ro n ik , F rib o u rg -en -B risg au , 1901 ; 
R. Ivittel, D ie  B û c h e r  d e r  C h ro n ik ,  G œ ttingue, 1902.

X III. B ib l i o g r a p h i e . — J. D anko, H is to r ia  revela -  
tio n is  d iv in æ  V. T ., V ienne, 1862, p. 455-459; F . K au- 
len , E in le i tu n g  in  d ie  h e ilig . S c h r i f t .  A . u n d  N . T ., 
2e éd it., F rib o u rg -en -B risg au , 1890, p . 201-207; F . Vi
gouroux , M a n u e l b ib liq u e , 12e é d it., P a r is , 1906, t .  I l ,  
p . 138-157; P . M a rtin , In tro d u c tio n  à la  c r itiq u e  gé
n é ra le  de  l’A .  T . ( lith .) , P a r is , 1887-1888, t . ii, p. 8-167; 
R. C ornely , In tr o d u c t io  sp e c ia lis  in  h isloricos V. T . 
libros, p a r t. I, P a r is ,  1887, p . 311-350; P e lt , H isto ire  
d e  V A . T ., 3e é d it., P a r is ,  1902, t . n ,  p. 293-296; 
A. Ivuenen , H isto ire  c r itiq u e  des livre s de  V A . T ., 
tra d . fra n ç ., P a r is ,  1866, t . i, p. 442-495; T h . N ôldeke, 
H is to ir e  l i t té r a ir e  d e  VA. T ., tra d . f ra n ç ., P a r is , 1873, 
p . 79-92; C o rn ill, E in le i tu n g  in  das A . T . ,3 e e t 4e éd it., 
F rib o u rg -en -B risg au  e t L eipzig , 1896, p. 119-128; D river, 
E in le i tu n g  in  d ie  L i t t e r a tu r  des a lle n  T e s ta m e n ts ,  
tra d . R o th s te in , B e rlin , 1896, p . 553-576; G. W ildeboer, 
D ie L i te r a lu r  des A .  T ., 2e é d it., G œ ttin g u e , 1905, 
p . 404-409, 412-420; H. L. S tra ck , E in le i tu n g  in  das  
A . T .,  6e é d it., M unich , 1906, p . 161-164; L. G autier, 
In tro d u c t io n  à l’A .  T ., L a u sa n n e , 1906, t. n , p. 306- 
380; J . H astings, A D ic tio n a ry  o f  th e  B ib le ,  a r t .C hro-  
nic les , L o n d res , 1898, t. i, p . 389-397.

E. M a n g e n o t .
P A R A L LÉ L IS M E , ca rac tè re  p a r tic u lie r  de la poésie 

h é b ra ïq u e , co n s istan t d an s la co rre sp o n d an ce  des p en 
sées e t souven t m êm e des m ots. Voir H é b r a ïq u e  (L a n 
g u e ), iv , 1", t. m , col. 489.

P A R A L Y S IE , m alad ie  q u i a tte in t les  m usc le s et 
d im in u e  ou su p p r im e  la facu lté  de les s e n tir  ou de les 
co n tra c te r , d an s  te lle  ou te lle  p a r tie  du  co rps. La su p 
p ress io n  de la se n sa tio n  s ’appelle  a n e s th é s ie ; elle est 
éga lem en t p a rtie lle  ou g én éra le , acc id en te lle  ou congé
n ita le . Son nom  grec , mxpàXumç, in d iq u e  le  re lâ c h e 
m e n t du  systèm e m u sc u la ire . Ce re lâch em en t est sou
ven t ch ro n iq u e , et la para ly sie  d ev ien t in g u érissab le  
q u a n d  elle tie n t à u n e  lé s io n  m até rie lle  du  systèm e 
n erv eu x . — 1° La S a in te  É c ritu re  m e n tio n n e  qu e lq u es 
cas de para ly sie . A B éthe l, q u a n d  Jé ro b o am  é ten d it la 
m ain  p o u r  fa ire  sa is ir  le p ro p h è te  q u i lu i a n n o n ç a it le 
tr is te  av en ir  ré se rv é  à son e n tre p rise  sc h ism a tiq u e , sa 
m ain  se d essécha  e t il ne  p u t la r a m e n e r  à soi. Son 
b ra s  ven a it d ’ê tre  frap p é  de para ly sie . C ependan t, à la 
p r iè re  du  p ro p h è te , il en  reco u v ra  l ’usage. I I I  R eg., 
x n r , 4-6, — 2° U n cas sem blab le  se re n c o n tre  au  tem ps 
de N o tre -S e ig n eu r. Un jo u r  de  sabbat, on lu i p ré sen ta  
d an s  u n e  synagogue u n  hom m e q u i avait la m a in  des
séchée , S'cpâ, a r id a ,  c ’e s t-à -d ire  d éch a rn ée  e t, p a r 
su ite  de l ’o b lité ra tio n  de la co n trac tilité  d an s les m uscles, 
in cap ab le  de se m ouvo ir e t de se rv ir . Le divin 
M aître  com m anda à cet hom m e d ’é ten d re  la m a in ; 
ce lu i-c i obéit, b ien  q u ’il se sû t n a tu re lle m e n t incapab le 
de le fa ire , e t a u ss itô t il  fu t g u é ri d ’u n  m al in cu rab le  
en  lu i-m êm e . M atth ., X II, 10, 13; M arc., m , 1, 5 ; L uc., 
v i, 6, 10. A la p isc in e  de B e thesda , se tro u v a ien t en 
g ran d  n o m b re , au  m ilieu  des au tre s  m alades ou in firm es, 
des Çr.poi, a r id i ,  q u i avaien t u n  ou p lu s ie u rs  m em b res 
san s vie, a tro p h ié s  e t paralysés. Jo a ., v, 3. — 3° La 
m alad ie  d o n t m o u ru t A lcim e e s t a in s i d écrite  : « A lcim e 
fu t frappé e t ses e n tre p rise s  fu re n t a r rê té e s ;  sa bouche 
se fe rm a ; a tte in t de para ly sie , il ne  p u t p lu s  p ro n o n c e r 
u n e  seu le  p a ro le , n i d o n n e r  au c u n  o rd re  au  su je t des 
affaires de sa m aison . E t A lcim e m o u ru t en  ce tem ps-là 
d an s  de g ran d es  to r tu re s . » I M ach., ix , 55, 56. Josèphe, 
A n t,  ju d . ,  X II, x , 6, d i t  q u ’A lcim e, frappé d ’u n  m al 
so u d a in , tom ba à te r re  p riv é  de la paro le  e t m o u ru t 
a p rè s  de longs jo u rs  de to u rm e n ts . Il est p robab le  que 
le  m al au q u e l A lcim e succom ba n ’est pas la sim ple 
para lysie . S ous le  no m  de 7tapà},’j<7t;, le s  an c ien s  com 
p re n a ie n t d ifféren ts m aux, la para ly sie , l ’apoplexie et

le té tan o s . O n c ro it que ce d e rn ie r  fu t ce lu i q u i f rap p a  
A lcim e. Le tr ism u s  ou convu lsion  des m u sc le s  de la 
m âch o ire  in fé rie u re  lu i ôta l’usage de la p aro le  ; la  con 
trac tio n  s ’é ten d it p eu  à p eu  au x  a u tre s  m usc le s , les 
m o u vem en ts de  la re sp ira tio n  e t de la d ég lu titio n  
fu re n t para ly sés e t le  m a lh e u re u x  m o u ru t dans les dou
le u rs  q u i acco m p ag n en t le té tan o s  e t ab o u tissen t p resq u e  
to u jo u rs  à u n  d én o u e m e n t fatal. — Cf. G ille t, L e s M a 
chabées, P a r is , 1880, p. 136; J. D anie l, D e p a r a ly tic is ,  
dans le T h é sa u ru s  de Ilase  e t Ik en , L eyde, 1732, t. n ,  
p . 181-182. D ans le N ouveau  T estam en t so n t cités p lu 
sie u rs  a u tre s  cas de  p a ra ly sie . V o ir P a r a l y t iq u e .

H . L e s ê t r e .
P A R A L Y T IQ U E  (grec : racpockuTiy.éç; Vulgate : 

p a ra ly lic u s ) ,  in firm e  a tte in t de para lysie . — U n jour- 
que  N o tre -S e ig n eu r en se ig n a it d an s u n e  m aison  de 
C a p h arn aü m , on lu i ap p o rta  u n  p a ra ly tiq u e  à g u é r ir . 
Mais, com m e l’in té r ie u r  de la m aison  é ta it inaccessib le,.

565. — L e para ly tiq u e  g u éri p a r  N o tre -S e ig n eu r. F ra g m e n t d e  
sa rco p h ag e . — D’a p rè s  M artigny, Dictionnaire des antiquités 
chrétiennes, 3 ' é d it., 1889, p . 558. — J é s u s  e s t debou t, la  m ain  
é ten d u e  p o u r b é n ir .  A  cé té  de  lui e s t u n  p e rso n n ag e  te n a n t d es  
vo lum es d an s  la  m ain , p ro b ab lem en t u n  sc rib e . L e p ara ly tique  
guéri e s t re p ré se n té  p lus p e tit que  N o tre -S e ig n eu r, po u r m a r 
q u e r  son  in fé rio rité .

à cause  de la foule, ceux q u i p o r ta ie n t le paralytique- 
su r  un  g rab a t m o n tè re n t à la te r ra s se  de la m a iso n , 
en  ô tè ren t p lu s ie u rs  tu ile s , de  m an iè re  à p ra tiq u e r  une  
o u v e rtu re  su ffisan te , et f ire n t d escen d re  devan t le 
d iv in  M aître le g rab a t s u r  lequel é ta it é te n d u  le m al
h e u re u x  in firm e . V oir M a i s o n , t. iv, col. 589. N o tre -  
S e ig n eu r com m ença p a r  lu i re m e ttre  ses péchés, p u is  
lu i d it : « Lève-toi, p re n d s  ton  g rabat e t re to u rn e  chez 
to i. » L’in firm e se leva au ssitô t, p r i t  son  g rab a t e t s ’en 
a lla  devan t la m u ltitu d e  (fig. 565). M atth ., ix , 1 -8 ; 
M arc., n ,  1-12; L uc., v, 17-26. V oir t. m , fig. 62, 
col. 289. U ne a u tre  fois, le S au v eu r fu t so llic ité  à Ca
p h a rn a ü m  p a r  u n  c e n tu r io n  d o n t l'esclave é ta it a t te in t  
de para lysie . II p ro m it d ’a lle r  le g u é r ir , m ais, su r  les 
h u m b le s  in stan c es de l’officier, il se con ten ta  d ’o p é re r  
la g u é riso n  à  d istance . M atth ., v m , 5-13; L uc., v u , 
1-10. Ces m ira c le s  a ttira ie n t a u to u r  de N o tre -S e ig n eu r 
des m alades de tou tes so rtes , e n tre  a u tre s  des p a ra ly 
tiq u es , e t il les g u érissa it. M atth ., iv , 24. L’in firm e que 
le  S au v eu r g u é r it  à la p isc in e  de B ethesda  é ta it p ro b a
b lem en t au ssi u n  p a ra ly tiq u e . On le co n c lu t des déta ils 
q u e  fo u rn it  le texte sacré  : cet hom m e tra în a it  son  in -
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lîrm ité  d ep u is  tre n te -h u it  a n s , et, q u an d  il essayait de 
se  m ouvoir p o u r  se je te r  d an s  la p isc in e  a p rè s  l ’ag ita 
tio n  de l’eau , il é ta it to u jo u rs  devancé p a r  q u e lq u ’u n  de 
p lu s  agile. Ces tra its  se ra p p o rte n t à la  para lysie . Le 
S au v eu r le g u é r it  e t lu i com m anda d ’em p o rte r  son 
g rabat, p o u r  p ro u v e r  a in s i à tous q u ’il é ta it à la fois 
capab le  de m a rc h e r  sans so u tien  e t m êm e de p o r te r  
u n  fa rd eau . Jo a ., v, 5-9. — A S am arie , l ’apô tre  sa in t 
P h ilip p e  g u é r it beaucoup  de para ly tiq u es. Act., v i i i , 8. 
A Lydda, sa in t P ie r re  g u é r it de m êm e u n  para ly tiq u e , 
É née, couché su r  u n  l i t  d epu is h u it  an s . Act., ix , 33, 3 t.

H. L e s é t r e .
P A R A N Y M P H E , du  grec  Trapàvugîuoç, ce lu i qu i est 

a u p rè s  de l ’époux, v u p c p c o c , q u i fait les h o n n e u rs  de la 
noce . L’r-c ritu re  n ’em plo ie  pas le m ot i r a p â v j p ç i o ç ,  
m ais elle m en tio n n e  celu i q u i chez les H ébreux  re m 
p lissa it des fonctions équ ivalen tes à ce lles du  para- 
nym phe chez les G recs, ô ï ù n z  t o û  v jp .< p io u ,  a m ic u s  
sp o n si. Jo a ., m , 29. V oir A m i 2, 6», t. i, col. 470. — Les 
tro is  synop tiques p a r le n t des uiol toû vugtpMvoç, q u ’il 
ne  fau t pas con fondre  avec « l ’am i de l ’é p o u x » . La 
V ulgate a tra d u it ces m ots p a r  f i l i i  sp o n si, M atth ., ix , 
15; M arc, ir, 1 9 ; L uc., v, 34, m ais ils  a u ra ie n t d û  l ’ê tre  
p a r  f i l i i  th a la m i, c a r  v -jg c p w v  signifie la ch am b re  n u p 
tiale. Cette locu tion , d ’o rig in e  h éb ra ïq u e , désigne les 
am is e t les com pagnons de l ’époux  q u i co n d u isa ien t la 
fiancée dan s la  m aiso n  de l ’époux.

h a u te u r  d ’appu i. Le D eutéronom e, xx ii, 18, po rte  cette

566. — M aison an tiq u e  ég y p tien n e , dont le  to it e s t en to u ré  d 'un  
p a rap e t. T h èb es . — D’a p rè s  W ilk inson , M a n n e r s  o f  th e  a n -  

c ie n t  E g y p t ia n s ,  2• é d it., fig. 132, t. i, p . 362.

p re sc rip tio n  : « Q uand  tu  b â tira s  u n e  m aison  neuve,

567. — V ue d 'u n e  v ille  phén ic ien n e  an tiq u e , avec  se s  to its  p la ts  e t ses  parap e ts . Koyoundjik.
D ’a p rè s  L a y ard , M o n u m e n ts  o f  N in e v e h ,  t. n ,  pl. 40.

P A R A P E T  (h éb reu  : n ia 'â q é h ;  S ep tan te  : «rreçoivri; I tu  feras u n  p arap e t a u to u r  de  to n  to it, afin de n e  pas 
V ulgate : m u n i s  l e c l ï ) ,  b a lu s trad e  ou garde-fou , m u r  à I m e ttre  du san g  su r  ta m aison , si q u e lq u ’u n  v ien t à
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tom ber de là. » C om m e les to its des m aisons o rien ta les  
so n t p la ts  e t se rv e n t de te rra s se , il ' es t n écessa ire  de 
p re n d re  cette p récau tio n , p o u r  év ite r les acc id en ts , et 
on l’a p r ise  dan s tous les tem ps (fig. 566). V oir aussi 
fig. 180, 189, col. 590, 591 ; fig. 70, t. m , col. 845. Au
tre fo is  com m e au jo u rd ’h u i le p a ra p e t des to its  en  t e r 
ra sse  é tait ta n tô t p le in , tan tô t à jo u r , o rd in a ire m e n t 
u n i, quelquefo is d en te lé  ou c rén e lé  (fig .567). Cf. fig. 441, 
col. 1631.

P AR AS C EVE, m ot grec, xapaaxeuvi (Vulgate : pa-  
rasceve), q u i signifie « p ré p a ra tio n . » D ans le N ouveau 
T estam en t, ce m o t désigne le jo u r  q u i p récéd a it le sab
b a t;  il é ta it a in s i appelé  p arce  que les Ju ifs  p ré p a ra ie n t 
ce jo u r - là  ce q u i é ta it n écessa ire  p o u r  la cé léb ra tion  
d u  sabbat. M atth ., x x v i i ,  6 2 ;  M arc., xv , 4 2 ;  L uc., x x m , 
54; Jo a ., x ix , 14, 3 1 , 42 , Cf. Jo sèp h e , A n t .  ju d .,  XVI, 
VI, 2 . S a in t M arc, vv, 4 2 , l ’exp lique  p a r  ■jt'xxrxëêaTov, 
« veille  du  sabbat, » cf. Ju d ith , v m , 6, e t l ’on  adm et 
sans difficulté q u ’il d ésigne  le v en d red i d an s les q u a tre  
É vangélistes; excepté Jo a ., x ix , 14, où, d ’ap rès q uelques- 
u n s , il se ra it qu estio n  de la  veille  de la P âque, m ais 
m êm e dans ce passage, il do it s’e n te n d re  du  vendred i, 
com m e Jo a ., x ix , 31, 4 2 . V oir P a tr iz i, D e E v a n g e liis ,
1. I II , d isse rt, l ,  n» 3 0 ;  F illio n , É v a n g ile  se lo n  sa in t  
J e a n , 1887, p. 3 4 7 . Cf. P a q u e ,  col. 2090 .

P A R A S C H A H  ( n t f t s ,  pâ> 'â ë â h ; p lu r ie l, p a rë îyô f)
T T T

section  légale  du P e n ta te u q u e , m a rq u a n t la p a r tie  des 
liv re s de  M oïse q u i do it ê tre  lu e  à la  synagogue les 
jo u rs  de sabbat. Le m ot p d râ S d h  signifie « d is tin c tio n , 
section  ». Les Ju ifs  ayan t p o u r  règ le  de lire  to u s les 
an s le P en ta te u q u e  e n tie r  d an s  le u rs  synagogues l’o n t 
p artagé  en  54 sec tions ou p a rë îy ô t,  do n t le  com m ence
m e n t est in d iq u é  d an s les B ibles h é b ra ïq u e s  p a r  les 
le ttre s  sss, ab rév ia tion  de p a rë îy ô t,  ou b ien  p a r  d d c ,  
ab rév ia tion  de sêde’r  ou s id r à ’. O n les désigne p a r  le 
m ot in itia l, ou au m o ins p a r  l ’un des p re m ie rs  m ots. 
A insi la p re m iè re  p â rd ë d h  s’appelle  B e rê ’H t, G en., i, 1 ; 
la seconde Nôal.i, G en., vi, 9. E lles so n t à p eu  p rès 
d ’égale lo n g u eu r. O n les lit à la su ite  les u n es  des a u tre s  
du  co m m en cem en t à la  fin. L eu r n o m b re  e s t de 54, 
p arce  q u e  ce rta in es  a n n ées  ju iv es co m p ta ien t 54 sab
bats . Q uand  il y a m o in s de 54 sabbats, on ré u n i t  en 
u n e  deux  p a rs iy ô t  p lu s  co u rtes  p o u r  que  la  le c tu re  du 
P e n ta te u q u e  so it faite in tég ra lem en t d an s le  cou rs de 
l ’a n n ée . La p re m iè re  p à râ sâ h  se l i t  le p re m ie r  sab b a t 
avan t la  fête  des T ab ernacles, le  jo u r  m êm e où on  l i t  
la  d e rn iè re . D ans q u e lq u es synagogues, on  ne  lisa it le 
P en ta te u q u e  e n tie r  q u e  tous les tro is  ans. — Les Actes, 
x v , 21, fon t a llu s io n  à la co u tu m e de lire  u n e  section  
du  P en ta te u q u e  to u s les sabbats. Josèphe, C ont. A p io n .,  
ir, 17, m en tio n n e  au ssi ce t usage com m e u n e  cou tum e 
p a r tic u liè re  au x  Ju ifs. N o tre -S e ig n e u r  dans l’É vangile , 
en  c ita n t u n  passage de l ’Exode, n i ,  6, in d iq u e  dans 
q u e lle  sec tion  il se trouve, d an s celle èicl ëdcxou, 
M arc., x i i ,  26 (su p er ru b u m )  ; L u c .,x x ,3 7  (secus ru b u m ),  
c ’es t-à -d ire  d an s la  p â rd ë d h  où e s t racon tée  l’h is to ire  
d u  b u isson  a rd e n t. Cf. H om ., x i, 2. — Les sec tions des 
liv re s  p ro p h é tiq u es , te lles q u ’on les li t  dan s les syna
gogues, p o r te n t u n  nom  p a r tic u lie r , h a p h ta ro th . V oir 
H a p h t a p a h , t . m , col. 421. On les lit à  la su ite  des 
p a rs iy ô t. V oir le tab leau  des lec tu re s  des p a rë îy ô t  e t des 
h a f ta r ô t  p o u r  les jo u rs  de  sabbat e t les jo u rs  de fête 
d an s J . M. K lin tock  et J . S tro n g , C yclopæ d ia  o f  b i
b lica l L i te r a tu r e ,  t. iv , 1891, p . 66-67.

P A R A S IT E , ce lu i q u i s ’im pose  à q u e lq u ’u n  p o u r 
v ivre à ses d épens. — Au P sau m e  xxxv  (xxxiv), 16, il 
est p a rlé  de la 'âgê n id 'ô g , « ra ille u rs  de gâteau , » q u i se 
m o q u e n t du  ju s te . Le n id 'ô g  e t une  so rte  de galette 
ro n d e . V oir G a t e a u , t. n i ,  c o l .  1 1 4 . Les ra i l le u rs  de 
gâteau  son t ceux q u i f ré q u e n te n t la tab le  des a u tre s  et

p a ie n t de le u rs  gais e t m alic ieux  p ropos la p itan ce  
q u ’on  le u r  acco rde . Les T alm ud is tes ap p e llen t au ssi 
lesôn 'û g d h , « langue de g â te a u , » celle d u  p a ras ite  
q u i achète  les bo n s m orceaux  au  p r ix  de ses p la isa n 
te rie s  ou de ses ad u la tio n s. Cf. R o sen m ü lle r, P s a ln i i ,  
L eipzig, 1822, t. n ,  p. 882. L’express io n  h é b ra ïq u e  
n ’es t pas re n d u e  d an s  les v ersions, S ep tan te  e t V ulgate : 
« Ils  m ’o n t éprouvé et m ’o n t ra illé  de le u rs  ra ille r ie s . » 
— N o tre -S e ig n eu r stig m atise  les sc rib es « q u i dévoren t 
les m aiso n s des veuves e t fon t p o u r  l ’apparen ce  de 
longues p r iè re s , » M arc., x i i , 4 0; L uc ., xx , 47, p a ra 
sites q u i n ’em p lo ien t pas la  ra ille r ie  e t la  m alice , 
com m e les p récéd en ts , m ais les se m b la n ts  de la  p ié té  
p o u r  v ivre aux dépens des a u tre s  e t s’e n r ic h ir  à leu rs  
fra is . Cette tra d itio n  se co n tin u a  p a rm i les faux doc
te u rs  que sa in t P a u l m o n tre  « s 'in s in u a n t d an s les fa
m illes p o u r  cap tiv er des fem m elettes ch arg ées de 
péchés, » I T im ., m , 6, « .bou leversan t des fam illes e n 
tiè re s  e t en se ig n an t, p o u r  u n  vil in té rê t, ce q u ’on ne  
d o it pas e n se ig n e r. » T it., i, 11. — Le d iv in  M aître 
tie n t à ce que  ses d isc ip les éviten t to u t ce q u i p o u rra it 
les fa ire  con fo n d re  avec des p aras ite s . « D em eurez  dans 
la m êm e m aison , m an g ean t e t b u v an t ce q u i s’y tro u 
v e ra ; c a r  l ’o u v rie r  m érite  son  sa la ire . N e passez pas 
d ’u n e  m aison  d an s u n e  a u tre . » L u c ., x , 7.

I I .  L e s ê t r e .
P A R A S O L, a p p are il p o u r  p ré se rv e r  q u e lq u ’u n  des 

rayons du soleil. — Les G recs co n n a issa ien t le  a-y.iâÔEiov, 
cf. A ristophane, E q .,  1348; A v . ,  1508, 1550, e t les L a 
t in s  V u m b ella  ou u m b r a c u lu n i  (fig. 568), cf. M artial, 
x iv , 23, 28; Ovide, F a st., il, 311. Le p a raso l est assez

568. — U m b t 'a c u lu m .  D ’a p rè s  u n  v ase  pe in t. W . S m ith , D ic -  
t io n a r y  o f  G re e k  a n d  R o m a n  a n tiq u i t i e s ,  3 e é d it., t. n ,  
1891, p . 976.

souvent re p ré se n té  s u r  les an c ien s m o n u m en ts. Il est 
o rd in a ire m e n t te n u  au -dessus de la tê te  de p e rso n 
nages voyageant en c h a r (fig. 569), assy rien s , vo ir 
t. Il, fig. 195, col. 570, cyprio tes, vo ir t. il , fig. 194, 
col. 567, é th io p ien s , vo ir t. n ,  fig. 619, col. 2009, etc. 
— Q uelques tex tes sacré s fon t p e u t- ê t re  a llu sio n  in d i
rec te  à ce t ap p a re il. A insi Isa ïe , xxv, 4, d it  que le S ei
g n e u r  est u n e  fo rte resse  p o u r  le p auvre  e t « u n  om brage 
co n tre  l’a rd e u r  du  so le il; » m ais ce t o m brage est 
p lu tô t dû  à l ’in te rp o sitio n  d ’u n  nuag e  com m e le donne 
à p en se r  la su ite  d u  tex te . Le S e ig n eu r est de nouveau  
p ré sen té  a ille u rs  com m e « u n  om brage co n tre  les feux
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du m id i », E ccli., xxxiv , 19; m ais là en co re  ce t o m 
brage  p eu t avo ir d ifféren tes causes. Au psau m e cx l  
(exxxix), 8, l ’a u te u r  sac ré  d i t  à D ieu  : « Tu om brages 
(sakkô tâ li, èTtEaxiaaaç, o b u m b ra s ti) m a tête  au jo u r  de 
la g u e rre . » Il s’agit ici d ’u n  o m brage m ob ile , q u i 
couvre le g u e r r ie r  p e n d an t les p érip é tie s  de la lu tte  et

p a r  co n séq u en t se m eu t avec lu i. Ce tex te  fait p en se r 
n a tu re lle m e n t aux ro is  a ssy rien s, d ebou t s u r  le u r  c h a r  
de g u e rre , tan d is  q u ’u n  esclave lien t le p araso l au-des
sus de le u r  tète. L’a llu s io n  n ’est p o u r ta n t pas ce rta in e . 
S ’il é ta it d ém o n tré  que  le paraso l c o n s titu a it u n  in sig n e  
de d ig n ité  royale en O rien t, peu t-ê tre  p o u rra it-o n  en co re  
y c h e rc h e r  u n e  a llu s io n  dans les p aro les  de l ’ange à 
M arie : « La pu issan ce  du  T rès-H au t t ’o m b rag era , 
sTuaxtâaei ooi, o b u m b r a b il tib i. » L uc., i, 35. M ais il

est beaucoup  p lu s p robab le  q u e , dan s ce passage, l 'a l
lu sion  est exclusivem en t b ib liq u e . Cf. E xod., XL, 3 5 ; 
N u m ., ix , 22. • II. L e s ê t r e .

PARBAR, m ot q u i se l i t  deux fois (avec l’a rtic le  
h a p -p a rb â r), d an s  le  tex te h é b re u . I P a r ., xxv i, 18. Les

S ep tan te  l ’o n t tra d u it p a r  SiaSsy.oüévOuç e t la V ulgate 
p a r  cellu læ . B eaucoup de c o m m e n ta te u rs  c ro ie n t q u e  
le m ot P a r b â r e st id en tiq u e  au  m ot P a rv a r îm  q u i se 
li t  II (IV) Reg., x x m , 11 (V ulgate : P h a r u r im ) .  V oir 
P h a r u r im .

P A R C H E M IN  -  l.o N o m , o r ig in e , fa b r ic a tio n . — 
E n  d eh o rs de l ’Égypte où , dès la p lu s hau te  a n tiq u ité , 
le p ap y ru s  fu t em ployé c o n c u rre m m e n t avec le  c u ir ,
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les peaux  d ’an im au x  tan n ées  ou p rép a rées  d ’u n e  a u tre  
m a n iè re  fu re n t la m a tiè re  g én é ra lem en t u sitée  p o u r  
l ’é c r itu re  ju s q u ’au  ve siècle avan t Jé su s-C h ris t. H érodote 
n o u s  ap p re n d , v, 58, que les Io n ien s  ap p e la ien t p e a u x  
(Stçôépixi) les rou leau x  de pap y ru s parce  q u ’au tre fo is  ils 
éc riv a ien t s u r  des peaux  de chèv re  ou de m outon , 
com m e le  fa isa ien t en co re  de son tem p s la  p lu p a r t des 
b a rb a re s . C tésias, d an s  D iodore de S icile , n , 32, d it  que 
les liv res sacré s des P e rsa n s  re m p lis sa ie n t douze cents 
peaux  de bœ uf. D’ap rès S trab o n , xv, 1, c itan t N icolas 
de  D am as, la le ttre  que  les In d ien s  a d re ssè re n t à  
A uguste é ta it s u r  peau . Les Ju ifs  n e  se m b le n t avo ir 
ja m a is  em ployé le p ap y ru s  au  m o in s p o u r  les sa in ts  
l iv re s ; m ais les a u tre s  p eu p les  l ’a d o p tè ren t successive
m e n t à  p a r t ir  du vc sièc le  avan t Jé su s-C h ris t e t l ’Égypte 
l ’exporta  en  q u an tités  de p lu s  en p lu s consid érab les . S’il 
fau t en  c ro ire  P lin e , H . N ., x m , 11 [xxi]. q u i cite 
V arro n , un  P to lém ée  ja loux  de la b ib lio th èq u e  fo rm ée 
p a r  E u m èn e , ro i de P e rg a m e , a u ra it  in te rd it  1 exporta
tio n  d u  p ap y ru s e t l ’in v en tio n  du  p a rc h e m in  a u ra it  été 
la su ite  de ce tte  in te rd ic tio n . U ne no te  anonym e publiée 
p a r  B oissonade, A n ecd o ta  græ ca, t. i, P a ris , 1829, 
p. 420, raco n te  la chose d ’u n e  a u tre  m an iè re  à  p ein e  
p lu s v ra isem blab le . P to lém ée , s u r  l ’avis d ’A rista rq u e , 
s ’é tan t concilié  l ’am itié  des R om ains p a r  u n  p ré se n t de 
p ap y ru s, C ratès, ja lo u x  d ’A ristarque , conseilla  au  ro i de 
P e rg am e  A ttale, d ’envoyer à  R om e des p a rc h e m in s  don t 
on venait de d éco u v rir  la fab rica tio n . Quoi q u ’il faille 
p e n se r  de ces légendes, la tra d itio n  q u i fixe à  P erg am e, 
sous l ’u n  des A ttales, l ’in v en tio n  d u  p a rc h e m in , ou 
p lu tô t u n  m ode de  p ré p a ra tio n  des peaux  n o n  tan n ées  
qu i les re n d ît  p lu s com m odes p o u r  l ’é c r itu re , n ’est pas 
con tes tab le . Le passage de S. Jé rô m e  e s t c lassique , 
E p is t. a d  C h ro m â t., t. x x i i ,  co l. 339 : C h a r ta m  de- 
fu is s e  n o n  p u to , Æ g y p to  m in is tr a n le  c o m m erc ia , 
e t  s i a lic u b i P to len iæ u s m a r ia  c lau sisse t, ta m e n  re x  
A tla lu s  m e m b r a n a s  a  P e rg a m o  m ise ra i ,  u t  p e n u r ia  
c h a r tæ  p e llib u s  p e n s a re lu r  : u n d e  e t P e rg a m e n a ru m  
n o m e n . N ous pouvons co n c lu re  de  ce passage, q u i en 
re g is tre  la tra d itio n  o rd in a ire  re la tiv e m e n t à  l ’inven tion  
d u  p a rc h e m in , q u ’on se se rv a it g én é ra lem en t de papy
ru s  p o u r  les le ttre s  e t ex cep tio n n e llem en t de p a rch e 
m in  à  défau t de pap y ru s. — Le p a rc h e m in  rap p e lle  p a r 
so n  nom  son  lieu  d ’o rig in e  : TtEpvcqj.vjvç (sou s-en ten d u  
Si?0épa ou Sspptc =  la peau  de P erg am e), en  la tin  p e r -  
g a m e n a  (sous-en tendu  c h a r ta  —  le pap y ru s de P ergam e). 
Ce no m , si co m m u n  au m oyen âge se  re n c o n tre  p o u r  la 
p re m iè re  fois d an s l ’éd it de D ioclé tien , D e p re lio  re
r u m  v e n a liu m  de l ’an  301, p u is  d an s  le  passage de 
sa in t Jé rô m e tra n sc r i t  c i-d essu s . Le p a rc h e m in  s ’appe
la it au ssi y.£gëpava, en  la tin , m e m b r a n a ,  p o u r  m e m -  
b ra n a  c u tis , du  la tin  m e m b r u m ,  « m em b re . » Le p a r 
c h e m in  diffère du  c u ir  en  ce q u ’il n ’e s t pas ta n n é  m ais 
se u lem en t râc lé . O n fa isa it m a c é re r  la peau  dan s le lait 
de chaux  p o u r  l ’a m o llir :  en  g ra tta it en su ite  au  can if  
p o u r en lever le poil e t on acheva it de p o lir  à  la p ie rre  
ponce . U ne fois sec e t à égalité  d ’ép a isseu r, le p a rc h e 
m in  est m oins souple  que  le c u ir ,  m ais on pouvait lui 
d o n n e r  le  deg ré  de finesse q u ’on  d és ira it. Au m oyen 
âge on l ’en d u isa it q u e lquefo is de b lan c  d ’œ uf, peu t-ê tre  
p o u r  le  re n d re  p lu s b r i l la n t;  P la n u d e , au  xv ie siècle , 
b lâm e ce tte  p ra tiq u e , parce  q u ’a lo rs  l ’en c re  ne  m ord  
pas e t q u e  l ’h u m id ité  d é tru it  ra p id e m e n t le  trav a il du 
sc ribe .

2° U sage e t  d iffu s io n  p ro g ressive  d u  p a rc h e m in . — 
Le p a rch em in  a s u r  le p ap y ru s c in q  avantages. 1. Il est 
b eaucoup  p lu s r é s is ta n t et su scep tib le  d ’une  d u rée  p re s 
q u e  indéfin ie , ta n d is  q u e  le pap y ru s passa it p o u r  trè s  
v ieux à  deux  cen ts  an s , d ’ap rès P lin e , à  tro is  cen ts  ans, 
d ’ap rès G alien . — 2. Il s’é c r it des deux côtés, b ien  que 
le  côté du  po il so it in fé r ie u r  en  finesse. Au co n tra ire , 
les pap y ru s o p isth o g rap h es so n t assez ra re s , p a rce  que 
l ’é c r itu re  é ta it m o ins aisée s u r  les fib res lo n g itu d in a les

e t q u ’u n  ro u leau  é c r it à  l ’e x té r ie u r  e s t d ’un  usage peu 
com m ode. — 3. Le p arch em in  p eu t ê tre  g ra tté  e t ré c r it  
p a r tie lle m e n t, ou  m êm e re m is  e n tiè re m e n t à  neuf. Le 
p ap y ru s se p rê te  d iffic ilem ent aux  g ra ttag es. — 4. S u r 
le p a rc h e m in  l ’é c r itu re  é ta n t beaucoup  p lu s se rré e , on 
p e u t fa ire  te n ir  beau co u p  p lu s, de m a tiè res  sous un  
m o in d re  vo lum e. — 5. E nfin , le p a rc h e m in , q u i p ren d  
si n a tu re lle m e n t la form e de codex, su p p rim e  l 'in co m 
m odité  des longs ro u leau x . — M algré to u s ces avan
tages on lu i p ré fé ra  long tem p s le pap y ru s, n o n  se u le 
m e n t en  Egypte m ais  d an s tous les pays du  m onde 
c iv ilisé. Le p a rc h e m in  rem p laça  d ’abo rd  les ta b le tte s ; 
aussi M artial l ’ap p e lle -t-il p u g illa re s  m e m b r a n e i.  On 
s’en  se rv a it donc su rto u t p o u r  les b ro u illo n s . P é tro n e  
d ép e in t l ’in fa tigab le  poète E u m o lp u s to u jo u rs  p rê t  à  
com poser, a rm é  d ’u n e  g ran d e  pièce de p a rc h e m in . Les 
a llu s io n s  des a u te u rs  c lassiq u es s ’ex p liq u en t p re sq u e  
tou tes p ar ce t usage. H orace, S a t . ,  I I , m , 1-2; A r s  
p o e t., 388-389; P erse , n i ,  10, e tc . Q u in tilien , I n s l i t . ,  X , 
i i i ,  31, conseille  le  p a rc h e m in  au  lieu  des tab le ttes  aux 
p e rso n n e s  do n t la  vue est fa tiguée , parce  que  l ’é c r itu re  
y re sso rt m ieux . Le p a rc h e m in  se rv a it au ssi p o u r d es
s in e r  à cause de la p lu s g ran d e  facilité  des c o rre c tio n s  
e t des re to u ch es. On en  fa b riq u a it ces ga ines où é ta ien t 
e n fe rm é s les ro u leau x  de p ap y ru s e t ces é tiq u e ttes  
q u ’on su sp e n d a it à l ’e x té r ie u r  du ro u leau  p o u r  in d i
q u e r  le su je t e t le n u m éro  d ’o rd re  du liv re . L’em plo i du  
p a rc h e m in  ne  fu t q u ’ex cep tionnel p o u r  les ouvrages 
l i tté ra ire s  av an t le  iv» siècle de n o tre  è re . On l ’u tilisa it 
p o u r les liv re s  q u ’on  vou la it e m p o rte r  en  voyage, 
M artia l I, ir, 3 ;  x iv , 184, 186, 188, 190, 192, ou q u ’on 
te n a it  à p o sséd er sous u n  trè s  p e tit fo rm at. C icéron, 
d an s  P lin e , II. N . ,  v u , 85, p a r le  d ’u n e  Ilia d e  s u r  p a r 
ch em in  q u i se ra it  e n tré e  dans u n e  coqu ille  de noix. 
P lu s  ta rd  on  trouva le p a rc h e m in  com m ode p o u r  les • 
ouvrages co n sid érab les et san s d iv isions u n ifo rm es : 
d ic tio n n a ire s , co m m en ta ires , é c rits  de ju r is p ru d e n c e . 
C’est au  q u a tr ièm e  siècle  que  l ’usage du p a rc h e m in  se 
g én éra lisa . Les ch ré tie n s  fu re n t  les p re m ie rs  à  l ’adop ter 
à  ra iso n  de l ’avantage q u ’il y avait à r é u n i r  l ’ensem ble  
de la B ible d an s  le  m êm e recu e il. E usèbe raco n te , n o n  
sa n s  com plaisance , V ita  C onst., iv, 3G-37, t. xx , 
col. 1185, co m m en t il fit co n fec tio n n er les c in q u an te  
g ra n d s  codex en  p a rc h e m in  co n ten an t la  B ible e n tiè re  
(<jü>!J.c(Tia èv  S tçp& spoui;) q u e  l ’e m p e re u r  C onstan tin  lu i 
avait dem an d és . A vant les récen te s  découvertes de pa
p y ru s, to u s le s  o n c iau x  b ib liq u e s , so it en g rec , so it 
en  la tin , e t la p lu p a r t des m in u scu le s é ta ien t su r  p a r 
c h em in . A p a r t i r  d u  v il0 sièc le , da te  de la d isp a ritio n  
p ro g ressive  du  p ap y ru s e t ju s q u ’au  XIe où  le  p a p ie r  de 
chiffons com m ença à  le re m p la c e r , le p a rc h e m in  é ta n t 
d éso rm ais la seu le  m atiè re  em ployée p o u r  é c r ire  dev in t 
de p lu s  en  p lu s r a re  e t la p é n u r ie  en  fu t en co re  accrue  
p a r  la  m ode des liv re s é n o rm es q u i rég n a  su r to u t du  
ix« au  x ic sièc le .

3° L a  fo r m e  de  co d ex  d o n n ée  a u  p a rc h e m in .  — Le 
m ot cod ex  — on d isa it a n c ie n n e m e n t c a u d e x  — e s t 
a in s i défin i p a r  S énèque, D e b rev il. v itæ , x m , 4 : « P lu - 
r iu m  tab e lla ru m  co n tex tu s caudex  ap u d  an tiq u o s  voca- 
tu r ;  u n d e  pub licæ  tabu læ  cod ices d ic u n tu r . » Les ta 
b le ttes, so it en d u ites  de c ire  (eera tæ ) so it b lan ch ie s  à la  
cé ru se  (cerussa tæ ), é ta ie n t ré u n ie s  en  deux, tro is  ou p lu 
s ie u rs  p laq u es et p re n a ie n t le nom  de d ip ty q u es, t r ip 
tyques, polyptyques. U ne c h a rn iè re  les re lia it  so it tou tes 
ensem ble , so it deu x  à  deux. P liées, e lles  re sse m b la ie n t 
à nos liv re s, com m e on p eu t le vo ir au  fo rum  de R om e 
su r  les bas-reliefs où T ra jan  est re p ré se n té  faisan t b rû le r  
les reg is tre s  des im pô ts a r r ié ré s . — N ous avons d it p lu s 
h a u t q u e  le p a rc h e m in  avait d ’ab o rd  rem p lacé  les ta 
b le ttes p o u r  les com ptes, les b ro u illo n s , les sou v en irs  
de fam ille ; il é ta it donc n a tu re l q u ’il p r î t  la fo rm e des 
tab le tte s . D’a ille u rs  il est tro p  ra id e  p o u r  la d isposition  
en  ro u leau  q u i convenait m ieux  au  p ap y ru s e t au  c u ir .
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Les én o rm es rou leaux  des synagogues su r  lesq u e ls  so n t 
é c r its  les c in q  liv res de Moïse ou les P ro p h è te s , son t 
en  c u ir . Ce se ra it  p o u r ta n t u n e  e r r e u r  de supp o ser, 
com m e on  l’a fa it souvent, q u ’il y a n n e  conn ex io n  n é 
c essa ire  e n tre  le p apyrus e t le ro u leau  d ’u n e  p a rt, e n tre  
le p a rch em in  et le codex de l’a u tr e ;  c a r  un  g ran d  
n o m b re  de p a p y ru s  b ib liq u es récem m en t découverts — 
le  p lu s  g ra n d  n o m b re  p e u t-ê tre  — avait la fo rm e de 
codex .

4° L e  p a r c h e m in  e l la  B ib le . — Les H ébreux  é c ri
vaien t ré g u liè re m e n t s u r  des peaux  p ré p a ré e s  à ce t 
effet. M ais on  n e  s a u ra it  d ire  le  p lu s  so u v en t s’il s’agit 
de peaux  ta n n é e s  (cuir) ou de peaux  n o n  tan n ées  (p a r
ch em in ). Le te rm e  h é b ra ïq u e  niy signifie au ssi b ien  la 
p eau  au  n a tu re l  que  la peau  p ré p a ré e , quel que so it le 
p ro céd é  de p ré p a ra tio n . Le te rm e  ta lm u d iq u e  m r is i  
tra n sc r ip tio n  du  g rec 8iç0époi) est éga lem en t trè s  gén é
ra l. Les r a b b in s  d is tin g u e n t tro is  espèces de peaux  à 
é c r ire , m ais il e s t im p o ssib le  de savo ir au ju s te  ce q u ’ils 
e n te n d e n t p a r  c h a c u n e  de ces tro is  espèces. Cf. B lau , 
S tu d ie n  z u m  a lth e b r . B u c h w e se n ,  S tra sb o u rg , 1902, 
p. 22-33. Les rou leau x  de la T h o ra  so n t o rd in a ire m e n t 
en  c u ir  ; les m e g illo t  e t les p h ilac tè re s  so n t au  co n 
tra ire  en  p a rc h e m in , a in s i que  les B ibles h éb ra ïq u es  en 
fo rm e de codex. — Le p a rc h e m in  n ’est nom m é q u ’une 
fois d an s  l’É c ritu re . II T im ., iv , 13. S a in t P a u l é c r it  à 
son  d isc ip le  de lu i ra p p o rte r  les liv re s  e t su r to u t les 
p a rc h e m in s  ( ta s  p,egëpàvaî), q u ’il a la issés chez C a rp u s 
à T roade. On ig n o re  ce q u ’ils co n te n a ie n t. Les su p p o 
s itio n s q u ’on a faites, q u e  c’é ta it son  d ip lôm e de citoyen 
ro m ain  (F a rra r), e tc ., ne  so n t que  de p u re s  con jec tu res.

5° B ib lio g ra p h ie . — B irt, B a s  a n tik e  B u ch w esen , 
B e rlin , 1882; T h . Z ahn , G esch ich te  des n e u le s ta m .  
K an o n s, E rlan g en , t. i, '1888, p . 60-79 : C odex u n d  
R o lle ;  W a tte n b a c h , D as S c h r iflw e s e n  im  M itle la lte r , 
3e é d it., L eipzig, 1896; Iv. D ziatzko, U n tersu ch u n g en  
üb er a u sg e w â h lte  K a p ite l  des antilcen  B u ch w esen s, 
L eipzig, 1900 ; l ’a r tic le  B ucli, du m êm e d an s l ’encyclo
péd ie  de P au ly -W issow a, l ’a r tic le  M e m b ra n a  de Lafaye 
d an s le d ic tio n n a ire  de D arem b erg  et Saglio . — S u r  la 
m a tiè re  des liv res h é b re u x  en  p a r t ic u lie r  : S teg lich , 
S c h r i f t -  u n d  B ü ch erw esen  d e r  H eb râ er, Leipzig, 1876; 
L. B lau , S tu d ie n  z u m  a lth eb rà isch en  B u ch w esen , 
S tra sb o u rg , 1902. Les a rchéo log ies b ib liq u es n ’on t 
p re sq u e  r ie n  su r  ce su je t. F .  P r a t .

PARENTE, re la tio n  de fam ille  r é su lta n t des n a is
sances ou des a llian ces . — Les re la tio n s  de p aren té  
s’e x p rim en t en  h é b re u  p a r  les te rm e s su iv a n ts  : P è re , 
’âb, mxrpp, p a te r . V oir P è r e .  — M è re ,. ’ê m ,  p/pT-pp, 
m a te r .  Voir M è r e ,  col. 993. P a r  ra p p o rt à  l ’en fan t, le 
p è re  e t  la m ère  son t ap p e lés yoveï;, p a re n te s . L uc ., i i ,  
43. — F ils , bên, uiôç, f i l iu s . Il est nom m é « fils du 
père  », G en ., x l i x ,  8 , ou « fils de la m ère  » , G en., x x v i i ,  
29, su ivan t que la d escen d an ce  e s t à c h e rc h e r , dan s un  
cas d o n n é , du côté p a te rn e l ou d u  côté m a te rn e l. V oir 
F i l s ,  t. i i ,  col. 2252. — F ille , bat, O’j y à r p p ,  f tlia . V oir 
F i l l e ,  t . i i ,  col. 2251. — G rand-père  et a r r iè re -g ra n d -  
p è re , ’db , « p è re  » ou « p è re  du  p è re  », ïTpônont7ioç, 
E xod ., 6, TCctmt6{, E ccli., p ro l.,  avus. — G ran d ’m ère , 
êm , I I I  B eg ., xv , 10, gagp./;, a v ia . I I  T im ., i, 5. — 
F rè re , 'a h , àôeXçôç, f  ra te r .  V oir F r è r e ,  t. n , col. 2402. 
— S œ u r, ’à h ô t, à8£X<p-/i, soror, G en., xx, 12, « du  côté 
du p è re  ou d u  côté de la m ère . » L ev., x v m , 9. V oir 
S œ u r .  — O ncle, ’â h i ’ê m ,  « frè re  de la m ère , » kàzî.çoç 
tï|ç p.ï;Tpôç, a v u n c u lu s , G en., xxvm , 2 ; xx ix , 10; dôd, 
àSEXipdç t o û  7r«Tpdç, p a tru u s .  L ev., x, 4 ; xxv, 4 9 .  — 
T ante, ’âh ô t ’âb  ou ’ê m ,  àSeX çri naxpdç ou gz|tpdç, soror  
p a tr is  ou m a tr is ,  « sœ u r du p è re  ou de la m ère , » Lev., 
x v i i i ,  12, 13; d ô d â h , la ta n te , sœ u r du  p è re , E xod., vi, 
20, m ots que  les v ersio n s t ra d u is e n t  p a r  « fille de 
l ’oncle  », p a tru e lis .  Le m êm e nom  de d ô d â h , 
a f f n i t a te  c o n ju n g ilu r ,  est d o nné à  la fem m e de l ’oncle

p a te rn e l, a m ita ,  e t à  celle de l ’oncle  m a te rn e l, m a te r -  
tera . Lev., x v m , 14; xx , 19, 20. — C ousin , bên  dôd , 
« fils de l ’oncle, » dtve<|ndç, f i l iu s  p a t r u i ,  p a tru e lis  
consobrinus. N u m ., xxv i, 11; T ob., v u , 2 ; x i, 20; Col., 
iv , 10. V oir C o u s i n ,  t. i i , col. 1092. — C ousine, bat 
’â /ii 'ê m ,  « fille du  frè re  de la m ère , » 0uyàxY]p à8e>.cpoû 
T-qç («ixpôç, consobrina . G en ., x x ix , 10. — M ari, g ébér , 
àvrjp, m a r itu s ,  v ir . V oir M a r i ,  t. iv , co l. 758. — É pouse, 
b e 'û lâ h , yuvri, u x o r .  V oir M a r i a g e ,  t . iv, col. 759. —- 
B eau-père, h d m , h â lâ n , iuv0sp<>ç, socer. G en., x x x v m , 
13, 25; Exod., m , 1 ; iv , 18; 1 M ach., x i, 2 ;  Jo a ., x v m ,
13. — B e lle-m ère , h d m ô t, ho ten é t, TOv0epa, socrus. 
D eu t., x x v i i ,  23; R u th , i , 14 ; M atth ., v m , 14; L uc., tv ,’ 
38. — G endre , h â fd n , yap.êp<5ç, gener . V oir G e n d r e , 
t. i i i ,  col. 159. — B ru , ka llâ h , v jp .x r, n u ru s . G en., 
x x x v m , 11, 24; L ev., x v m , 15; xx , 12; M atth., x, 35; 
L uc., x i i ,  53. — B eau -frè re , y à b â m , aSeLcpô? t o u  àvSpoç, 
f r a te r  v ir i.  D eu t., xxv, 5. — B elle-sœ ur, y jvy  xoô aSc),- 
çovi, u x o r  fr a tr is .  D eu t., xxv, 7. — N eveu, bên, « fils », 
G en., xx ix , 5, bên  'a h , uidç t o û  àoz).<fov, filiu s  f r a tr i s ,  
« fils du  frè re . » G en., x i i ,  5. — D’a u tre s  re la tio n s 
fam ilia les so n t in d iq u ées  p a r  les ex p ress io n s b a t bên, 
0uy4xr,p viov, f l ic l  f i l i i,  e t b at ba t, Ouyâxrip Guyaxpo;, 
n e p tis ,  la p e tite -fille , p a r  le  fils ou p a r  la fille, Lev., 
XVIII, 10; bené b d n im ,  x lxva xéxvmv, n ep o tes , les p e tits-  
fils, E xod., x xx iv , 7 ; P ro v ., x m , 22; x v i i ,  6 ; g o â lîm , 
p r o p in q u i,  les p ro ch es, III  R eg., xvi, 11; m ôléclét, 
yevecü, g e n e ra tio , la p a ren té , G en., xxx i, 3 ; <rjyyeveïç, 
co g n a ti, les p a ren ts , L uc., n ,  44; e tc. V oir F a m i l l e ,  
t. il , col. 2169. E n  o u tre , les m ots q u i d és ig n en t le 
p è re , la  m ère , le  fils, la fille, le  frè re , la sœ u r e t le 
b e au -p è re  o n t u n e  trè s  la rg e  ex tension  e t son t parfo is 
a ttr ib u é s  à  des p a re n ts  assez é lo ignés. II en  est d u  reste  
a in s i dans tou tes les langues a n c ie n n e s ; les te rm es en  
usage n e  suffisen t pas à  c a ra c té r ise r  to u s les développe
m en ts  de la p a re n té ; beaucoup  d ’e n tre  eux d em e u re n t 
im p ré c is . D’a u tre  p a rt, la p réd ilec tio n  des O rien taux  
p o u r  l ’hyperbo le  les porte  à  acce n tu e r les lien s rée ls  
q u i u n isse n t les ho m m es e n tre  eux, e t à  t ra ite r  de 
p ères, de frè re s  ou de fils ceux qui n ’o n t avec eux que 
des re la tio n s  d ’am itié  ou d ’affaires. Cf. M. M üller, 
E ssa is  de  m y th o lo g ie  co m p a rée , tra d . P e r ro t, P a r is , 
1874, p . 38, 39. — S u r  les o b liga tions ou les in te rd ic 
tio n s q u i ré su lte n t de la p aren té  q u a n t au m ariage , 
vo ir L é v i r a t ,  t. iv, col. '213; M a r ia g e ,  col. 760.

II. L e s ê t r e .
PARESSE (héb reu  : ’a ç ld h , 'a s lû t, 'â ç a lta y im ,

« p aresse  des deux (m ains), com plète  » E ccle., x, 1 8 ;  
S ep tan te  : ôxvr.pfa; V ulgate : p ig red o , p ig r i t ia ,  o isiveté 
v o lon ta ire  de celui q u i dev ra it trav a ille r. Le paresseu x  
est appelé 'a$êl, 07-vy po;, dUpyoç, àpyoç, p ig e r ;  r e m iy y â h ,  
xaitetvôi;, r e m iss u s ;  v<o6poç se g n is ;  n ir p im , aïohoiazoïî, 
vaca tis  o tio .E x o d ., v ,8 ,1 7 . — l«L a p aresse  es t stigm atisée  
d an s les L ivres sap ien tiau x  p a r  des tra its  p itto resq u es .

Q u a n d  le s  m a in s  s o n t  p a re s s e u s e s ,  l a  c h a rp e n te  s 'a f fa is s e ,
Q u a n d  le s  m a in s  s o n t  lâ c h e s ,  l a  m a is o n  ru is s e l le .

E ccle., x , 18. Le paresseu x  n ’a pas le courage de 
ré p a re r  sa m a iso n ; a lo rs  les p ièces q u i so u tie n n e n t la 
c o n s tru c tio n  cèd en t de tou tes p a rts , les m u rs  de p isé  
so n t délayés p a r  la p lu ie  e t s ’effondrent, ou , à tra v e rs  
les tu ile s  d is jo in tes  de la  te rrasse ,’ l ’eau  des averses 
ru isse lle  à l ’in té r ie u r . V oir M a i s o n ,  t. iv , col. 589. Le 
p aresseux  ne  laboure  pas, sous p ré tex te  q u ’il fait m a u 
vais tem ps, e t à la m oisson  il ne  réco lte  r ie n . P ro v ., 

- ix ,  4. P o u r ne  pas se re n d re  au  trav a il, il invoque u n  
d an g er im ag in a ire , u n  lion  d eh o rs , u n e  m o r t  ce rta in e  
q u i l ’a tten d . P ro v ., x x i i , 1 3; xxvi, 13. A ussi son  ch am p  
e s t couvert d ’ép ines, sa v igne en co m b rée  de ro nces et 
le m u r  q u i l ’en to u re  écrou lé . P ro v ., xxiv , 30, 31. Il se 
re to u rn e  dans son  l i t  com m e u n e  p o rte  s u r  ses gonds, 
sans en  so r tir . P ro v ., xxv i, 14; c ’est p o u r  lu i u n  lab eu r 
de p o r te r  la m a in  du  p la t ju s q u ’à sa bouche, P ro v .,
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x ix , 24; xxvi, 15; il trouve-des obstacles p a rto u t, e t son 
ch em in  est com m e u n e  haie  d ’ép ines , à tra v e rs  laquelle  
il ne  p eu t p a sse r . P ro v ., xv, 19. A ussi n e  fau t-il pas 
lu i p a r le r  de  g rosse  besogne. E cc li., x x x v i i , 14. Avec 
cela , il se c ro it p lu s  sage que sep t co n se ille rs  p ru d e n ts . 
P ro v ., xxv i, 16. I l a des vellé ités de trav a il, m ais  sa 
m ain  n ’a pas le cou rage  de se m e ttre  à l ’œ uvre, P ro v ., 
x x i, 25, e t il n e  ré a lise  pas ses d és irs . P rov ., x m , 4. 
La con séq u en ce  de la p a resse  est inév itab le  :

U n p eu  de som m eil, u n  peu  d 'assoup issem ent,
L e s  m a in s  cro isées  p o u r d o rm ir u n  peu !
E t la  p a u v re té  te  su rp re n d ra  com m e u n  rôdeu r,
L 'ind ig en ce  com m e un  hom m e en  a rm es.

P ro v ., xxiv , 33, 34; vi, 9-11; x , 4 ; cf. x v m , 8 ; x ix , 15. 
N u isib le  à lu i-m êm e, le paresseu x  est d ésag réab le  aux 
a u tre s  com m e le v in a ig re  aux  den ts  e t la fum ée aux 
yeux, P ro v ., x , 26, com m e u n e  p ie r re  sou illée  d ’o rd u re  
e t u n e  boule de fiente , q u i oblige ce lu i q u i les a touchées 
à se seco u e r la m ain . E ccli., x x n , 1, 2. A ussi le renvoie- 
t-on à la fo u rm i, p o u r  q u ’il p re n n e  au p rès  de ce 
p e tit an im al des leçons d ’activ ité. P ro v ., vi, 6. V oir 
F o u r m i , t. n , col. 2342. — 2° Q uand  les Is raé lite s , acca
blés p a r  les corvées en Égypte, d em an d èren t u n  allège
m en t, le p h a rao n  le s  accusa  d ’ê tre  des paresseu x  : 
nirph)i 'altéra n irp îm , « p aresseu x , vous, paresseu x  ! » 
E xod., v, 8, 17. La fem m e fo rte  « ne  m ange pas le pain  
de l ’oisiveté. » P ro v ., xxxi, 27. Le se rv ite u r q u i a enfoui 
les ta le n ts  au  lieu  d e  les fa ire  va lo ir est tra ité  de m é
c h a n t e t de p are sseu x . M atth ., xxv , 26. S a in t P a u l ra p 
pelle à T ite , i, 12, que  les C re to is so n t des « v en tres 
p aresseu x , » c’est-à-d ire  des ho m m es de b o n n e  chère  
e t de nonch a lan ce . V oir C r e t o i s , t. i i , col. 1116. Il 
est reco m m an d é  aux ch ré tie n s  de n ’ê tre  pas paresseux  
en b o nnes œ uvres, H eb ., vi, 12, e t de re le v e r  les 
m ains lan g u issan tes et les genoux  d éfa illan ts , c ’est-à- 
d ire  de ré v e ille r  les ac tiv ités en d o rm ies . H eb., x i i , 12.

II. L e s ê t r e .
P A R FU M  (h éb reu  : m érqdhâh, m irqahat, roqah 

riqqih im , tam rùq, Séntén, « l ’hu ile  p a rfu m é e ; » S ep
tan te  : Qyfju'aga, r,6u<7ga, aptega, p.-jpov ; V ulgate : arom a, 
unguenlum , odoram entum ), substance  p ro v en an t d ’o r
d in a ire  de ce rta in s  végétaux e t ex h a lan t u n e  o d eu r su b 
tile , ag réab le , fo rte , p é n é tra n te , à des degrés d ivers, 
se lon  la p u issance  ou la p rép a ra tio n  de la m atiè re  p re 
m ière . — Les p a rfu m s peuven t ê tre  sim p les ou com posés, 
su iv an t q u ’on les laisse  iso lés ou q u ’on les m élange. On 
les p rép a re  so it p o u r  ê tre  b rû lé s , com m e l’encens, soit 
p o u r  im p ré g n e r  l ’h u ile  q u i s e r t  aux onctions, voir 
O n c t i o n , col. 1805, so it p o u r  se dégager à l ’a ir  lib re  
e t a in s i em b au m er u n  lieu , u n  m eub le , etc. S u r  les 
d ifféren ts végétaux q u i e n tre n t  d an s la com position  des 
p a rfu m s, vo ir A l o è s , t. i, col. 400; A s t r a g a l e , t. i, 
col. 1188; B a u m e , t. i, col. 1517; C a s s e  a r o m a t i q u e , 
t. n ,  col. 335; C in n a m o m e , t. i i , col. 770; E n c e n s , t . n , 
col. 1768; G a l b a n u m , t. n i ,  col. 20; L a b a n u m , t. iv, 
col. 29; M y r r h e , t. iv , col. 1363; N a r d , t. iv , col. 1478; 
S a f r a n ; S t y r a x . On em ployait le n a rd  recu e illi p a r  
u n  coquillage , l ’onyx. V oir O n y x , t. iv, col. 1822.

I. L e s  p a r f u m s  c h e z  l e s  a n c i e n s . — 1» Les an c ien s 
o rien tau x , com m e ceux d ’a u jo u rd ’h u i, on t to u jo u rs  eu 
u n e  g ran d e  p réd ilec tio n  p o u r  les parfu m s. « Le C réa
te u r , q u i place d ’o rd in a ire  le se co u rs  à côté du  beso in , 
le  rem èd e  à côté du  m al, n ’a-t-il pas m is s u r  le sol de 
l’O rie n t la p lu p a r t des végétaux qu i p ro d u ise n t des 
p a rfu m s p o u r  c o m b a ttre  la p u tré fac tio n , les o d eu rs  
m a lsa in e s , les in sec tes  in com m odes, q u e  la c h a le u r  e t 
les a u tre s  co n d itio n s y développen t avec ta n t de fac ilité?  
A ussi les p a rfu m s so n t- ils  p o u r  l ’in d ig èn e  u n e  des n é 
cessités de la vie. T ou tes les g ran d es  v illes, le C aire, 
D am as, e tc ., on t le u r  bazar aux  p a rfu m s. » Ju llie n , 
L 'É g y p te ,  L ille , '1891, p. 255. Dès les p lu s an c ien s  tem ps, 
on en  faisait g ran d  co m m erce . Les Ism aélites auxquels

Jo seph  fu t vendu  p a r  ses frè re s  tra n sp o r ta ie n t  de G alaad 
en Égypte u n e  carg a iso n  d ’astrag a le , de b aum e e t de 
lad an u m . G en., x x x v i i , 25. Les É gyp tiens fa isa ien t u n e  
trè s  fo rte  conso m m atio n  de p a rfu m s p o u r  le cu lte  de 
le u rs  d ieux e t l ’e m b au m em en t de le u rs  m o rts . La 
p lu s g ran d e  p a rtie  le u r  v en a it de l’A rabie e t de la P a 
les tine  o rien ta le . Cf. V igouroux, L a  B ib le  e t les déco u 
vertes m o d e rn e s , 6e é d it., t. n ,  p. 10-19. P lu s  ta rd , les 
m arch an d s de Saba e t de R éém a ap p o rta ie n t à T yr les 
m eilleu rs  arom ates p o u r  les éch an g e r avec des objets 
m anu fac tu rés. E zech., x x v i i , 22. Cf. Apoc., x v m , 13. 
— 2° Le goût des p a rfu m s se ré p a n d it à  Jé ru sa le m  p a r 
ticu liè re m en t à l’époque de Salom on. La re in e  de 
Saba en  offrit au  ro i u n e  q u a n tité  te lle  q u ’on n ’en  vit 
jam a is  d ’au ssi g ran d e  dan s le pays. I II  R eg ., x , 2, 10 ; 
II P a r ., ix , 1, 9. A p a r t ir  de ce m om en t, o n  lu i en 
app o rta it a n n u e lle m e n t, sous fo rm e de t r ib u t  volon
ta ire , so it de la P a les tin e , so it de l ’é tra n g e r. I I I  R eg., x, 
25 ; II P a r ., ix , 24. Ces p a rfu m s é ta ien t g a rd és dans le 
tré so r  royal. P a rm i les objets de p rix  q u ’É zéch ias m o n 
tra avec tan t de com plaisance  aux envoyés du  ro i de 
Babylone, se trouv a ien t les aro m ates e t  l 'h u ile  de p rix , 
au  m êm e t itre  q u e  l’o r, l ’a rg e n t e t les a rm e s . IV R eg., 
xx, 13; Is ., xxx ix , 2. — 3° D ans l ’éloge de l ’E pouse du 
C antique , il e s t co n stam m en t fa it m en tio n  de p a rfu m s 
e t d ’aro m ates, sym boles de ses c h a rm es e t de ses 
q ualités. C an t., i, 3 ;  m , 6 ; iv, 10, 16 ; v, 1, 13 ; v m ,
14. On p a rfu m ait d ’arom ates l ’h u ile  e t le  v in , m êm e à 
g ran d s  frais , P ro v ., xx i, 17, e t l’on tro u v a it que  ces p rép a - 
tio n s ré jo u issa ien t le cœ u r. P ro v ., x x v i i , 9. — 4° L’in 
tro d u c tio n  des cou tum es g recq u es e t ro m ain es en  P a 
les tine  c o n tr ib u a  en co re  à v u lg a rise r  le goû t e t l ’usage 
des p a rfu m s d an s la to ile tte  e t les d ivers so in s d u  co rps. 
« Les p a rfu m s é ta ie n t g én é ra lem en t fab riq u és avec des 
substan ces que R om e recev a it de l’Egypte, de l ’A rabie, 
de  l’In d e ... Le jo n c  o d o ran t fo u rn it  u n  des p a rfu m s les 
p lu s co m m u n s e t les m o in s e s tim és ; il  ne  coû tait 
g uère  que 12 à 13 fran cs la  liv re . O utre  les o d eu rs  que 
l ’on tira it  d irec tem en t des p la n te s , il ex is ta it beaucoup  
de p a rfu m s com posés. Les p lu s re c h e rc h é s  é ta ien t le 
m e g a liu m ,  le te l in u m ,  de T élos, le m a lo b a th ru n i,  de 
S idon , le  n a r d u m ,  su r to u t ce lu i de P e rse , 1 ’opobalsa- 
m u m ,  etc. Le c in n am o m e co û ta it au m o ins 246 francs 
la liv re ...  Les p a rfu m s é ta ie n t ren fe rm és d an s des 
llacons d ’a lb â tre  (a la b a stra ) ou dan s des vases d ’onyx; 
on  les co nserva it d an s l ’hu ile  e t on les co lo ra it en  
rouge avec d.u c in ab re  ou de l ’o rse ille . L es bain s é ta ien t 
souvent p a rfu m é s ; les ch am b res  e t les lits  é ta ien t 
a rro sés  de p arfum s. Au m o m en t des re p ré se n ta tio n s  
scén iq u es , le th é â tre  é ta it ég a lem en t p arfu m é avec du  
sa fran , de la can n e lle , d u  c in n am o m e. O n a jo u ta it 
m êm e des p a rfu m s aux v ins les p lu s  es tim és . O n a lla it 
ju s q u ’à en  m e ttre  dans l ’h u ile  des lam pes. » R ouyer, 
É tu d e s  m é d ic a le s  su r  V ancienne R o m e , P a r is , p . 110,
111. P lu s ie u rs  de ces tra its  se re tro u v e n t d an s la S ain te  
É critu re .

II . U s a g e  d e s  p a r f u m s . — 1° L itu r g ie . — 1. Au d é 
se rt , les H ébreux  d u re n t  a p p o rte r  à Moïse des arom ates 
p o u r  la confection  du  p a rfu m  litu rg iq u e . E xod ., xxv, 
6. M oïse com posa d ’abord  u n e  h u ile  p a rfu m ée  p o u r  
fa ire  les on c tio n s sacrées : e lle  co m p ren a it 500 sic les 
de m y rrh e  v ierge, 250 de c in n a m e  odo ran te , 250 de  
canne o d o ran le , 500 de casse e t  u n  h in  d ’h u ile  d ’olive. 
E xod., xxx , 23-24. Avec d ’a u tre s  a ro m ates , il com posa 
u n  second p a rfu m  d estin é  à  ê tre  b rû lé  su r  u n  au te l 
spécial ; ce p arfu m  co m p ren a it des aro m ates, styrax , 
onyx odoran t, g a lb an u m , e t a u ta n t d ’encen s trè s  p u r, 
au quel on a jo u ta it u n  peu de se l. Ce p a rfu m , co n sid éré  
com m e trè s  sa in t, ne  pouvait ê tre  im ité  p o u r  l ’usage 
p rivé sous p e in e  de re tra n c h e m e n t (sorte d ’excom m u
n ica tio n ); cf. Exod., xxx, 34-38; xxxi, U ;  xxxv, 15, 
28; x x x v i i , 29; xxx ix , 38; Lev., xvi, 13 ; I l  P a r . ,  h , 4. 
Il rappelle  le k y p h i  ou p a rfu m  sacré  des É gyptiens.
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V oir M anéthon, dans H isto r ié , græ c. f r a g m . ,  éd it. D idot, 
n . 84, p. 616; V.. L oret, L e K y p h i, p a r fu m  sacré  des  
É g y p tie n s ,  d an s  le  J o u r n a l a s ia t., ju ille t-a o û t 1887, 
p . 26-132. Il convenait que  les H éb reu x  offrissen t au  vrai 
Dieu au  m o in s les m êm es hom m ages e x té rieu rs  que les 
É gyptiens à le u rs  fausses d iv in ités. O r ceux-ci é ta ien t 
p rod ig u es de p a rfu m s vis-à-vis de le u rs  ido les. Les m o n u 
m en ts re p ré se n te n t trè s  f ré q u e m m e n t l ’offrande de p a r 
fum s faite aux d ieux  p a r  les ro is , t. il , fig. 566, col. 1778, 
e t p a r  les p a r tic u lie rs  (fig. 570). P o u r  son  com pte, 
d ’ap rès le g ran d  p a p y r u s  B a r r is ,  d an s les R ecords o f  
the  p a s l,  t . v i, p. 45, 46, R am sès I II  p ré sen ta  au  tem ple  
de ses d ieux  62 am p h o res  d ’en cen s b lan c , 308093 
m esu res  d ’encens, 93 am p h o res  et 1100 h in s  de baum e 
doux, 778 am p h o res d ’encen s à b rû le r , 31 am p h o res

p u re té  et l ’in c o rru p tib ili té . Cf. B âhr, S y m b o l ik  des  
m o sa ïsch en  Q u itu s, H e id e lb erg , 1837, t. i, p. 458-470. 
D ans l ’Apocalypse, v, 8, les p a rfu m s q u i re m p lis se n t 
les coupes d ’o r fig u ren t les p r iè re s  des sa in ts . — 3. D ans 
la su ite , les Isra é lite s  ne  s’en  t in re n t  pas au x  p re sc r ip 
tio n s si s im p les de Moïse. Ils  a jo u tè re n t sep t a u tre s  
com posan ts aux q u a tre  p re m ie rs  : la m y rrh e , la casse , 
le  n a rd , le c rocus, le costus, le  ro seau  a ro m atiq u e  et 
le c innam om e. De fait, Isa ïe , x l i i i , 23, et Jé ré m ie , v i, 
20, m en tio n n en t le ro seau  a ro m a tiq u e  avec l ’e n cen s  
p a rm i les p arfum s offerts au  S e ig n eu r. L’a u te u r  de 
l ’E cclésiastique , xxiv, 15, sem ble  associer aux  q u a tre  
élém en ts du  p arfum  m osaïque la can n e lle , le baum e e t 
la m y rrh e . Cf. G em . K e r ith o th ,  7 8 ,1 ; G em . Jer . Y o m a , 
41, 4. D’a u tre s  y in tro d u is ire n t encore u n e  sub stan ce

570. — P a n n e a u  en  bo is doré  re p ré s e n ta n t deux  a d o ra te u rs  d ’O siris  e t  de la  dée sse  V érité  à  qui ils offren t d es  parfum s.
M usée d u  L ouvre .

de b au m e rouge, etc. On fa isa it en  effet u n e  g rande 
consom m ation  de p a rfu m s dans les sacrifices e t dan s 
le s  fêtes (fig. 571). D ans la litu rg ie  h é b ra ïq u e , les p a r 
fu m s é ta ie n t em ployés avec m o ins de p ro d ig a lité , sans 
dou te , m ais avec p lu s  de m éthode e t de rég u la rité . —
2. Il n ’y a pas lieu  de s ’a r rê te r  à l ’idée g ro ss iè re  que  
ces p a rfu m s a ie n t été d es tin é s à c o rr ig e r  la m auvaise  
o d eu r de ta n t  de v ic tim es sacrifiées e t consu m ées d an s

571. — P rê tre  o ffrant de l’en cen s a u  son  d e  la  m u s iq u e  à  la  fête 
de l'inonda tion  du  N il. M usée de L eyde. — D’ap rès  W ilkinson, 
M a n n e r s , 2 ' éd it., t . m ,  fig. 600, p. 399.

le sa n c tu a ire . Les sacrifices avaien t lieu  en  p le in  a ir  
e t tou tes  les p récau tio n s  é ta ien t p r ise s  p o u r  m a in te n ir  
en  p a rfa it é ta t de p ro p re té  le lieu  où ils  s ’o ffra ien t. Les 
pa rfu m s sa c ré s  re p ré se n ta ie n t sy m b o liq u em en t la p ré 
sence  de D ieu  e t son  e sp rit, qu i re n fe rm e n t tou tes  
choses com m e l’a ir  q u ’on  re sp ire , e t son  nom , id en 
tiq u e  à sa p e rso n n e . C an t., i, 3. Les é lém en ts  com po
sa n t le p a rfu m  sacré  é ta ien t au n o m b re  de q u a tre , com m e 
le s  côtés de l ’au te l e t d u  sa n c tu a ire  et les le ttre s  du 
nom  de Jéh o v ah . Le se l q u ’on y a jo u ta it m a rq u a it la

appelée am b re  du  J o u rd a in , u n e  h e rb e  q u i avait la 
p ro p rié té  de fa ire  m o n te r  la fum ée p e rp en d icu la ire m en t, 
e t du  sel de Sodom e, q u i, pa ra ît-il, desséch a it m ieux 
les p a rfu m s. Tous ces é lém en ts devaien t, d ’ap rès  la loi, 
E xod., xxx, 36, ê tre  ré d u its  en  p o u d re . On se servait 
p o u r  cela d ’u n  m o rtie r  d ’a ira in , O n p ré p a ra it le  p a r 
fum  d an s le parv is, e t l ’on en  confectionnait p o u r tou te  
l’ann ée  368 liv res. On reco m m en ça it l ’o péra tion  quand  
la m oitié  du p arfu m  éta it b rû lée . Les do c teu rs n ’avaien t 
d ’a illeu rs  pas m anqué de d é te rm iu e r  dans q uelle  p ro 
p o rtio n  exacte ch aque p a rfu m  devait fig u re r  dans l ’e n 
sem ble . S u r  368 liv res, il y avait cep en d a n t 280 liv res 
des é lém en ts  in d iq u és p a r  M oïse; ils y e n tra ie n t chacu n  
p o u r  u n  q u a r t. Cf. G em . S ch eb u o th , 10, 2 ;  G em . K e r i
th o th ,  f. 28, I ;  R eland , A n tiq u ita te s  sacræ , U trech t, 
1741, p. 22, 23. — 4. C haque jo u r , m atin  et so ir , le  
p a rfu m  éta it b rû lé  s u r  l’au te l d es tin é  à cet usage. 
V oir A u t e l ,  t. i, col. 1271. L’offrande du  p a rfu m  avait 
lieu , le  m atin , ap rè s que  l ’agneau  du  sacrifice p e rp é tu e l 
avait été im m olé  e t avant q u ’il fû t p lacé  s u r  l ’au te l des 
ho locaustes, le so ir, ap rès q u ’il avait été m is s u r  l ’au tel 
e t avant la lib a tio n . Cf. Y o m a , i i i , 5 ; P h ilo n , De v ic li-  
m is ,  3, éd it. M angey, t. n ,  p. 239. Le p rê tre  au quel 
é ta it dévolue la charge  de p ré se n te r  le p arfum  p re n a it  
u n e  coupe, k a f , d ’o r, m u n ie  d ’u n  couvercle, e t d an s 
laquelle  se tro u v a it u n e  coupe p lus petite  co n ten an t le 
pa rfu m . U n a u tre  p rê tre  recu e illa it des ch arb o n s a rd e n ts  
su r  l ’au te l des sacrifices avec des p in ce ttes  d ’a rg e n t et 
les p laçait dans un ch au d ro n  en o r. Tous deux s’avan- 
ça ien t a lo rs ju s q u ’au  fond du T em ple. C elui q u i p o rta it 
ies ch arb o n s les versa it s u r  l’au te l des p a rfu m s, se 
p ro s te rn a it p o u r  ad o re r  e t en su ite  se r e tira it . L’a u tre  
alo rs t ira it  la pe tite  coupe de la g ran d e , te n d a it cette  d e r
n iè re  à u n  tro is ièm e p rê tre , e t ré p a n d a it le p a rfu m  
su r  les ch a rb o n s. P u is , il se p ro s te rn a it  p o u r  ad o re r  et 
se re tira it . Cf. T a m id ,  v, 4, 5 ; vi, 3 ;  v u , 2 ; Y o m a , iv,
4. P e n d a n t que  cette  cé rém o n ie  s’accom plissa it, les 
p rê tre s  se ten a ien t dans l ’a ttitude  de la p r iè re , e t u n



2167 P A R F U M  — P A R I S I E N S I S  ( CODE X) 2168

s ig n a l é ta it d o n n é  au  peup le  q u i rem p lissa it les p arv is 
p o u r  q u ’il u n ît  sa p r iè re  à celle des m in is tre s  sacrés. 
Cf. Ik en , A n tiq u i ta te s  hebra icæ , B rèm e, 1741, p. 286, 
287; S c h ü re r , G eschichte des jü d is c h e n  V olkes im  
Z e it . J .  C ., Leipzig, t. ii , 1898. p. 296, 297. D’ap rès le 
ré c it  de sa in t Luc, i, 9, 10, 21, on voit que le  p rê tre  
ch arg é  d ’offrir le p arfum  à « l ’h eu re  de l’encen s » é ta it 
désigné p a r  le so rt p a rm i ceux  do n t la  sé rie  é ta it de 
serv ice ce jo u r-là . Il e n tra i t  d an s  le  sa n c tu a ire  po u r 
r e m p lir  cet office, e t, p e n d a n t ce tem p s, tou te  la m u lti
tu d e  du  p eup le  se te n a it en  p r iè re . La cérém on ie  d u ra it 
q u e lq u es in s ta n ts  ; aussi s ’é tonna-t-on  que  Zacharie 
re s tâ t p lu s long tem ps q u ’on n e  fa isa it d ’o rd in a ire .

2° T o ile tte . — 1. A p a r t ir  de S alom on, les p arfu m s 
fu re n t trè s  em ployés dans la to ile tte  des rich es , su rto u t 
sous fo rm e d ’h u ile  p a rfu m ée . P ro v ., xx i, 17; IV R eg., 
x x ,  13. Amos, vi, 6, constate  q u e  les r ich es  se p a rfu 
m a ien t d ’h u ile s  exqu ises. Ju d ith , xvi, 10, o ig n a it son 
visage d ’hu ile  parfu m ée . A la co u r  de S use , E sth e r 
su iva it le tra ite m e n t p re sc r it  aux  fem m es du  h arem  
royal, six m ois avec de l ’h u ile  de m y rrh e , six m ois avec 
des arom ates et d ’au tres  p a rfu m s. E sth ., n ,  '12. —
2. Ceux q u i m en a ien t joyeuse vie se co u v ra ien t de p a r 
fum s. S ap ., i i , 7. Les p ro stitu ées d 'a lo rs , com m e celles 
■de tous les tem ps, ab u sa ien t des p a rfu m s vio len ts. Is ., 
l v ii, 9 ; E zech ., x x m , 41. La sé d u c trice  ne  m an q u a it 
pas de p a rfu m e r sa couche de m y rrh e , d ’aloès et de 
•cinnam om e. P ro v ., v u , 17. O n le u r  ra p p e la it que 
b o n n e  rép u ta tio n  vau t m ieux  q u e  bon p a rfu m . E ccle., 
■v ii, 1. — 3. A l ’époque évangélique, les on c tio n s d ’hu ile  
p a rfu m ée  é ta ien t t r è s  u su e lle s . V oir Onction , col. 1805. 
D ans la m aison  du  p h a ris ie n , la p éch eresse  apporta  un  
vase de p arfu m  e t en  o ig n it les p ieds du  d iv in  M aître. 
Celui-ci re m a rq u a  q u e  son  hô te  avait m an q u é  à l ’u n  
d e s  devoirs de l ’h o sp ita lité  en ne  ré p a n d a n t pas l ’hu ile  
p a rfu m ée  su r  sa tête. L uc ., v u , 37, 38, 46. A B éthan ie , 
le S auveur re ç u t s u r  la tê te  u n e  nouvelle  o n c tio n  de 
n a rd  trè s  p réc ieu x , v a lan t p lu s de tro is  cen ts d e n ie rs  et 
il loua M arie-M adeleine d ’avoir re m p li v is-à -v is  de lu i 
ce p ieux  devoir. M atth ., xxvi, 7, 10; M arc., xiv, 3, 5, 6 ; 
Jo a ., x n , 2, 5, 7.

3» S é p u ltu r e .  — Le co rp s de Jacob fu t enseveli avec 
d es p a rfu m s, à la m an iè re  égyp tienne. G en., l ,  2, 3. Il 
e n  fu t de m êm e p o u r  le  corps de Joseph . G en., l ,  26. 
V oir E m b a u m e m e n t ,  t. ii, col. 1724. — 2. Les p a rfu m s et 
les aro m ates se rv ire n t égalem en t à la sé p u ltu re  du  ro i 
Asa, II  P a r . ,  xv i, 14, e t, san s n u l doute, à la sé p u ltu re  
-des a u tre s  ro is . V oir t. ii, col. 1728. — 3. L’Évangile 
p a rle  des p re m ie rs  so ins d o nnés au  co rp s de N o tre -  
S e ig n eu r ap rès sa m o rt. O n y em ploya les arom ates, 
la m y rrh e , l ’aloès e t d ’a u tre s  parfu m s. M arc., xvi, 1 ; 
L uc., x x m , 56; xx iv , 1 ; Jo a ., x ix , 40. V oir t. n ,  col. 
1729. S ain t Je a n , x ix , 39, p a rle  d ’u n  m élange de 100 
liv re s de m y rrh e  et d ’aloès. Jo sèp h e , A n t .  ju d . ,  
X V II, v m , 3, raco n te  q u ’aux  fu n é ra ille s  d ’H érode cinq  
c e n ts  esclaves p o r ta ie n t des a ro m ates , ce q u i suppose 
u n e  q u an tité  b ien  p lu s  co n sid érab le  que p o u r  N o tre - 
S e ig n e u r . II. L e s ê t r e .

PAR FU M EU R  (h éb re u  : roqêah, raqqâli ;  S ep tan te  : 
pups^ôç; V ulgate : u n g u e n ta r iu s ) , ce lu i q u i p ré p a re  les 
p a rfu m s. — Des lévites é ta ien t spéc ia lem en t dési
gnés p o u r  la p rép a ra tio n  e t la garde  du  p a rfu m  litu r-  

.g ique. Le texte  sacré  p a rle  de 1’ « a r t  du  p a rfu m e u r  », 
E xod., xxx, 35, parce  q u ’il fa lla it de l’hab ile té  p o u r 
p ré p a re r  les substan ces a ro m a tiq u e s  e t fa ire  le m élange 
convenab le. A l ’époque royale , il y avait des lévites 
ch argés de v e ille r su r  l ’encen s e t les a ro m ates , e t des 
fils de p rê tre s  ayan t la  fonction  de com poser des p a r 
fum s a ro m atiq u es. I P a r ., ix , 29, 30. A près la cap tiv ité, 
on tro u v e  un  A nanie, a p p a r te n a n t à la co rp o ra tio n  des 
p a rfu m eu rs . II  E sd ., m , 8. D ans les d e rn ie rs  tem ps, 
'd  ap rès S c h e k a lim ,  v, 1, la fam ille  A btinas, d o n t u n e

des ch am b res  du  T em ple p o rta it le no m , é ta it sp é c ia 
lem en t chargée  de p ré p a re r  le p a rfu m  litu rg iq u e . Cf. 
Y o m a , i, 5 ;  T a m id ,  i, 1 ; M id d o th , i, 1. Les m em b res 
de ce tte  fam ille  se tra n sm e tta ie n t les secre ts  tech n iq u es 
de cette  p ré p a ra tio n  e t é ta ien t rép u té s  p o u r  le u r  h ab i
le té  à  tro u v e r l ’h e rb e  qu i faisait m o n te r  d ro it la fum ée. 
Le tra ite m e n t de l ’onyx o d o ran t réc lam a it aussi u n e  
a tten tio n  p a rtic u liè re , p o u r  le  d é b a rra sse r  des im p u re té s  
q u ’ax'ait pu  lui fa ire  c o n tra c te r  son  o rig in e  an im ale . — 
D’a u tre s  p a rfu m e u rs  trav a illa ien t p o u r les usages p ro 
fanes. Déjà S am uel av ertit les Is raé lites  qu e , s ’ils  veu
len t u n  ro i, celu i-ci p re n d ra  leu rs  filles p o u r p a rfu 
m euses, cu is in iè re s  e t bo u lan g ères. I R eg., v i i i , 13. 
On n ’a pas de ren se ig n em en ts  s u r  la m an iè re  d o n t les 
an c ien s  p ré p a ra ie n t le u rs  parfu m s. D’a ille u rs  les p a r 
fu m eu rs  cach a ie n t avec so in  les recettes q u ’ils  se tra n s 
m e tta ien t e t d o n t ils  t i ra ie n t profit. On re n c o n tre  dans 
Job , x l i , 22, u n e  a llu sio n  à cette p rép a ra tio n . L’a u te u r  
d it, en  p a r la n t du  crocodile  :

Il fa it b ou illonner l’ab îm e com m e u n e  chaud ière ,
I l fait de  la  m e r  u n  v ase  de parfum s.

S ans dou te, le sa u rien  a u n e  o d eu r de m u sc  assez 
p ro n o n c é e ; m ais le p a ra llé lism e  in d iq u e  q u e  l ’a u te u r  a 
su r to u t en vue le b o u illo n n em en t des eaux. P a r  l ’effet 
des m ouvem en ts agiles du  crocodile , les eaux b o u illo n 
n e n t com m e, dans u n e  ch au d iè re , le  liq u id e  q u ’on veu t 
s a tu re r  de l’o d eu r des p a rfu m s p a r  une  éb u llitio n  p ro 
longée. « U ne m ouche m o rte  infecte  e t c o rro m p t l ’hu ile  
d u  p a rfu m e u r . » E ccle ., x , l .  A ussi c e lu i-c i veilla it-il su r  
ses p ré p a ra tio n s  p o u r  les p ré se rv e r  de tou te  a lté ra tio n .

II. L e s ê t r e .
P A R IS  F ra n ço is , théo log ien  fran ça is , m o rt à  P a ris , 

le  17 octobre 1718. Il é ta it c u ré  de S ain t-L am b ert p rè s  
de P ort-R oyal-des-C ham ps q u an d  il donna sa dém ission  
p o u r  d ev en ir vicaire  de S ain t-É tienne-du-M ont, à  P aris . 
P a rm i ses éc rits  on  re m a rq u e  : L es P sa u m es en  fo rm e  
de p r iè re s , p a ra p h ra se , in-12, P a r is , 1690 : ce t ouvrage 
q u i eu t p lu s de d ix  éd itio n s fu t fait avec la co llabo ra
tion  de V incen t Loger, c u ré  de C hevreuse; L ’É v a n g ile  
e x p liq u é  se lo n  les P ères , les a u te u r s  ecclésiastiques et 
la  concorde des q u a tre  E v a n g é lis te s , 4 in-8°, P a ris , 
1693-1698. V oir Q uérard , L a  F rance  l i t té ra ir e ,  t . vi, 
1834, p . 596; H u r le r , N o m e n c la to r  li te ra r iu s ,  t. u ,  
1893, col. 931. B. H e u r t e b i z e ,

P A R IS IE N S IS  (C O D E X ). P a rm i les n o m b reu x  
m a n u sc rits  b ib liq u es  q u i o n t p o rté  le  no m  de P a r i-  
s ie n s is , il en  est deux q u i so n t en co re  g én é ra lem en t 
désignés de la so rte .

I. Le p re m ie r  est u n  frag m en t de  P sa u tie r  g rec  o n 
cial d u  IXe ou Xe sièc le , conservé à la B ib lio thèque 
n a tio n a le , grec  20 . Il co m p ren d  q u a ra n te  feu ille ts  e t 
re n fe rm e  P s .  x c i, 1 4 -cxxxv i, 1, avec deux  lacunes 
(Ps. ex , 7 - c x i i , 10 et c x v i i ,  16-cxxvi, 4). L agarde le dé
signe  p a r la le ttre  W ,  H o lm e s -P a rso n s  p a r  le n u m é ro  43.

II. Le second , appelé  au ssi R e g iu s , e s t u n  m a n u sc rit  
oncia l du vin» siècle  (B iblio th . n a tio n , 'g re c  02). Il 
com pte  257 feu ille ts de fo rt p a rch em in , est é c r it su r  deux 
co lonnes de v ing t-c in q  lig n es e t  re n fe rm e  le s  q u a tre  
É vangiles sa u fM a tth ., iv, 22-v, 14; x x v m , 17-20; M arc., 
x, 16-30; xv, 2 -20; Jo a ., x x i, 15-25. Il est d ésigné  en  
c r itiq u e  p a r  la le ttre  L ;  von Soden lu i a ttr ib u e  le sym 
bole e 50 . — B ien q u ’il so it é c r it  nég lig em m en t, avec de 
no m b reu ses  fau tes d ’o rth o g ra p h e , d ’a c ce n tu a tio n  et de 
p o n c tu a tio n , q u e  la  ca llig rap h ie  m an q u e  d ’élégance  (le <I> 
su r to u t est p ro p o rtio n n e lle m e n t éno rm e), q u e  ses o rn e 
m en ts so ie n t d’assez m auvais goût, L est un  des codex les 
p lu s cé lèb res des É vangiles parce  q u ’il a des ra p p o rts  
très  frap p a n ts  avec les g ra n d s  onciaux. M. von Soden  
q u i v ien t de l’é tu d ie r  avec so in , D ie S c h r i fte n  des n eu en  
T es ta m e n ts  in  ih re r  à lte s ten  e rre ich b a ren  T ex tg es ta lt,  
t. i, 2e p a r tie , B e rlin , 1905, p. 958-966, le ran g e  avec
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8 1 ( V a tic a n u s ), 8 2  (S in a i t ic u s ), 8 3  (codex E p h r æ m i ), 
ô 6 ('!’*), 8 4S  (Paris, Bibl. nal. g re c  14), e 26  (Z), e 76 
(A) et quelques autres moins connus dans la grande 
famille de textes qu’il désigne par le symbole IL  II 
prouve que le scribe, comme s'il ne comprenait pas le 
grec, copiait machinalement, confondant et oubliant 
des lettres, omettant des mots, etc. — On sait que le 
V a tica n u s  n’a pas la finale de Marc, xvi, 9-16, et s’ar
rête brusquement à èçoëoûvTo ydcj, mais en laissant vide 
une colonne entière. Le P a ris ie n s is  s'arrête au même 
point, mais au sommet de la colonne suivante, il ajoute 
p r im a  m a n u ,  car les corrections de ce codex sont de 
la main du scribe lui-même, ces notes intéressantes : 
cpepeTs tcou xat xauva +••• îtàvTa 8s to! 7capy)YYs),[xeva toiç 
«epi tov 7TETpov ouvToixMç È5ï]Yyi),av +  p.EToc 8è Taûxa xat 
aÙToç o tç arro avaxo>.tjç xal âyçti ôucteojç llaTrEoTtXsv 
S t ’avT W V  xo i'gpov xal àtpôapxov x^poypa +  tçç atwvtov 
umxvipiaç + .. .  eax-qv Se xat Taûxa çepogEva pETa xo Icpo- 
êo'jvTo yap + ... Avaarà; 8è JtpiDÏ npoiTzi tjaëëaTou +  et 
le reste jusqu’à la fin du chapitre. Ce spécimen peut 
donner une idée de l ’accentuation irrégulière de L et 
de sa prédilection pour l’esprit rude. L a été collationné 
par W etslein et Griesbach et publié par Tischendorf, 
M o n u m e n ta  sacra  in e d ita , Leipzig, 1816.

F . P r a t .
PARJU RE (Sep tan te  : è m o p x ta V u lg a te  : p e r ju -  

r iu m ) ,  péch é  q u i consiste  à ju r e r  en  vain ou à ju r e r  
fau ssem en t, n isb a ' las-Séker, « ju r e r  p o u r  le m e n 
songe. » Lev., v, 4. C elui qu i com m et ce péché  s’appelle  
littopxo:, p e r ju ru s ,  « p a r ju re . »

I. La lo i. — 1° Le D écalogue défend  de p re n d re  le 
n o m  de Jéh o v ah  en  vain , E xod., xx , 7, p a r  co n séq u en t 
de  se se rv ir  de ce nom  sacré p o u r d o n n e r  de l ’au to rité  
à des affirm ations fu tiles , e t à p lu s  forte ra iso n  à des 
a sse rtio n s  fausses ou à des prom esses m ensongères . 
N o tre -S e ig n e u r  rap p e lle  lu i-m êm e ce com m an d em en t. 
M atth ., v, 33. Il est ég a lem en t in te rd it  de n o m m er les 
d ieux é tran g e rs , E xod., x x m , 14, et co n séq u em m en t de 
j u r e r  p ar eux. La défense e s t rap p e lée , L ev., x ix , 12, 
de  ne  p o in t ju r e r  p a r  le nom  de D ieu en  m en tan t. — 
2» La loi o rd o n n e  en co re  q u e  ce lu i q u i a fait u n  se rm en t 
à la légère  e t q u i s ’en  ap erço it en su ite , avoue son  péché 
e t offre en sacrifice d ’exp ia tion  u n e  b reb is  e t u n e  chèvre. 
L ev., v, 4-6.

II . L es in f r a c t io n s . — 1° Chez les Israé lite s , Saül 
d o nne le m auvais exem ple , en  ju r a n t  de re sp e c te r  la 
vie de D avid et en  c h e rc h a n t e n su ite  à le  tu e r . I R eg., 
XIX , 6 .  Aux ap p ro ch es de la cap tiv ité  su r to u t, les p ro 
p h ètes se p la ig n e n t des abus. On ju r e  faussem en t. 
J e r . ,  v, 2 ; v u , 9. On ju r e  p a r  ce qu i n ’est pas D ieu, 
J e r . ,  v, 7 ; p a r  B aal, J e r . ,  x i i , 16; p a r  le péch é  de S a
m arie , le d ieu  de D an, la voie de B ersabée, A m ., v m , 
14; p a r  M elchom . S oph ., i, 5. D’a u tre s  p ro d ig u en t les 
se rm e n ts  à tous p ropos, s’exposan t a in s i à l ’im p ié té  et 
effrayant ceux q u i les e n ten d en t. E ccli., x x m , 11; 
x x v i i ,  15. Dieu ch â tie ra  ces fau tes, M al., m , 5 , don t 
s ’ab stien t le ju s te . P s . xx iv  (xxm ), 4. — 2° Au tem p s 
de N o tre -S e ig n eu r, les sc rib es e t les p h a r is ie n s  avaien t 
m is en  usage des fo rm u les  de ju re m e n t trè s  a rb itra ire s  
et a tten ta to ire s  à l ’h o n n e u r  de D ieu. M atth ., x x m , 16- 
22. V oir J u r e m e n t , t. m , col. 1871. — 3° Chez les 
g en tils , la re lig io n  du se rm e n t n ’ex is ta it p o u r  a in s i 
d ire  pas. Les a u te u rs  sacré s les accu sen t de com m ettre  
le  p a rju re . Sap., xiv, 15, 30; II  M ach., xv, 10 ; I T im ., i,
10. On voit se re n d re  coupab les de p a r ju re  le ro i A ntio
c h u s  E upato r, I M ach., v i, 62; A lcim e, ju i f  t ra î tre  à sa 
re lig io n , I M ach., v il, 15-18; le ro i D ém étriu s, I M ach., 
x i, 53; le g én é ra l T ry p h o n , I M ach., x m , 15-19; A ndro
n iq u e , l ie u te n a n t d ’A ntiochus É p ip h an e , II  M ach., lv, 
34; les h ab itan ts  de Joppé , II  M ach., x m , 3, 4, etc.

I). L e s é t r e .
PARKER S am uel, théo log ien  ang lican , né  en 1680, 

m o rt en  1730. U é ta it fils de l ’évêque d ’O xford, Sam uel

P a rk e r, e t é tud ia  la théo log ie . Des ra iso n s  politiques- 
l ’e m p êch è ren t d ’e n tre r  d an s les o rd re s . Il p u b lia  : 
B ib lio th eca  B ib lica  : be in g  a  c o m m e n ta r y  u p o n  a il  the  
books o f  the  o ld  a n d  n e  iv T e s ta m e n t, g a th e re d  o u i o f  
th e  g e n u in e  w r it in g s  o f  F a t tiers a n d  ecclesiastica l his- 
to ria n s a n d  acts o f  C ouncils do ivn  to the  y e a r  o f  our  
L o rd  451 . C o m p reh en d in g  the  p ro p e r , a lleg o ria l or  
m y s l ic  a n d  m o ra l im p o r t  o f  th e  te x t  as d e liv e re d  in  
the  w r itin g s  a n d  m o n u m e n ts  a fo re sa id . To w h ic h  are  
a d d ed  in tro d u c to ry  d isco u rses on th e  a u th o rs  a n d  
a u th e n tic i ly  o f  the  books, the t im e  o f  th e ir  be in g  
w r itle n , e tc ., 6 in-4°, O xford, 1720-1725. Cet ouvrage 
est d em eu ré  in co m p le t : S am uel P a rk e r  n ’a tra ité  q u e  
du P en ta teu q u e . V oir W . O rm e, B ib lio th . B ib lica , 
p . 338. B. H e u r t e b i z e .

PA R M E N A S  (grec : napgEvâç, nom  q u i, d ’ap rès  
p lu s ie u rs  lex icog raphes, est u n e  co n trac tio n  de itap -  
P-eviS?);, « co n s tan t »), le six ièm e des se p t p re m ie rs  
d iac re s  q u e  les A pôtres c h o is ire n t à Jé ru sa le m  p o u r  
p re n d re  so in  des veuves des Ju ifs  h e llén is te s . P a rm é -  
n as po rle  u n  no m  grec , com m e les six  a u tre s  d iacres. 
A ct., v i, 5. V oir D i a c r e ,  t. i i ,  col. 1402. On ne  sa it rien, 
de ce rta in  s u r  sa vie. D ’a p rè s  le P seudo-H ippo ly te , D e  
-LXX A p o st., 12, t. x, col. 956, il fu t un  des so ix an te - 
douze d isc ip les e t d ev in t évêque de Soles. D’ap rès le 
P seudo-D oro thée , D e se p tu a g in ta  d ise ., 11, t. x c n , 
col. 1061, « i l  m o u ru t sous les yeux des A pôtres, en 
e x e rçan t les fonctions de son  d iaconat. » Le m arty ro 
loge ro m a in  lu i fa it so u ffrir  le m a rty re  à P h ilip p e s  en  
M acédoine sous l ’e m p e re u r  T ra jan  e t m arq u e  sa fête 
au 23 ja n v ie r . V oir A c ta  S a n c to r u m ,  ja n u a r i i  t. ni,, 
éd it. P a lm é , p. 66.

PA R O LE  (h éb reu  : d â b d r ,  S ep tan te  : prifjta, Xôyoç;. 
V ulgate : v e r b u m , se rm o ). 1° Le m ot h é b re u  d â b d r  
signifie souven t « chose », res, e t au ssi « com m an d e
m en t, o rd re  », ex p rim e  p a r  la paro le . La Vulgate, 
com m e les S ep tan te , o n t tr a d u i t  d an s  de nom breux  
passages d â b d r  p a r  « p a ro le  », q u o iq u ’il eû t en  h éb reu  
le sens de « ch o se  ». G en., x v m , 14 : (ayi àSuvaTat irapà 
®sm prip-a, t ra d u ise n t les S ep tan te . La V ulgate a ren d u  
exactem en t : N u m q u id  Deo q u id q u a m  est d i f f ic i le ?  
m ais  a illeu rs  e lle  a f ré q u e m m e n t conservé  l ’h éb ra ïsm e  : 
N o n  e r i t  im p o ss ib ile  a p u d  D eu m  o m n e  v e rb u m . 
L uc., i, 37. V oir E xod., il, 14; ix , 5 ;  I R eg ., m , 11, etc. 
— 2° Les L ivres S ain ts  r e p ré se n te n t au ssi la p a ro le  de- 
D ieu com m e an im ée  et ag issan te , P s. evi, 20; S ap ., 
x v m , 15; c ré a n t le m onde, G en ., i, 3, e tc .; P s. c x l v i i i ,  5; 
S ap ., ix , 1; P s . x x x i i ,  6 ; co nservan t ses fidèles, S ap ., 
xvi, 26, e tc. — P o u r  le V erbe, seconde p e rso n n e  de la. 
S ain te  T rin ité , vo ir L o g o s ,  col. 327-328.

PARO S (M A R B R E  D E), m a rb re  b lan c  fo rt estim é 
a in s i nom m é p arce  q u ’on le t i ra it  de l ’île  de P aro s, à 
l ’ouest de Naxos, u n e  des C yclades, dans l'A rch ipel. On 
l ’ex tray a it du  m o n t M arpèse, au sud  de l’île. — La V ul
gate d it, I P a r ., xxix , 2, que  D avid avait p ré p a ré  en 
abondance  du m arb re  de P aro s, m a r m o r  P a r iu m ,  p o u r  
la co n s tru c tio n  du  tem p le  de Jé ru sa le m . E lle d it  égale
m en t, E sth ., i, 6, que le pa la is  d ’A ssuérus (X erxès) à 
Suse é ta it pavé d ’ém erau d e  e t de m a rb re  de Paros,. 
p a v im e n tu m  sm a ra g d in o  e t p a rio  s tr a tu m  la p id e . 
D ans les deux passages, les Sep tan te o n t au ssi XîÔov- 
uàptov e t Tcaptvov Xî0ov. Le texte o rig in a l ne  p a rle  nu lle  
p a r t  du  m a rb re  de P a ro s j aux en d ro its  c ités, il nom m e 
les p ie rre s  qu i o n t é té  ren d u es  de la so rte  p a r  les ver
sions ’ab n ê  Saiè, sêè. Les trad u c teu rs  g recs, e t  sa in t 
Jé rô m e  à le u r  su ite , on t c ru  avec ra ison  q u e  l ’ex p res
sion  h éb ra ïq u e  d ésignait des p ie rre s  b lan ch es , p a rc e  
qne  la rac in e  de sais  e t sêë signifie « ê tre  b lan c  et 
la te n t », cf. Josèphe, A n t. ju d .,  VIII, m , 2 ; et C an t., 
v, 15, e t com m e le m a rb re  de P aro s é ta it cé lèb re  p a r
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l 'éc la t de sa b la n c h e u r , ils  o n t em ployé l ’exp ress io n  im 
p ro p re  de « p ie r re  ou m a rb re  de P a ro s  » p o u r  d o n n e r 
à le u rs  lec teu rs  l ’idée de ce q u ’é ta it la p ie r re  de Sais ou 
•de sêë. Le T argum  exp lique  aussi ces m ots p a r  le m ot 
m n m a  ou m a rb re , et l ’on  ad m et co m m u n ém en t que 
c ’e s t en  effet la v é ritab le  signification  du m ot. V oir 
M a r b r e , col. 714.

PAROUS1E (grec : icapouula; V ulgate : a d ven tu s). 
■Ce m ot signifie lit té ra le m e n t « p résen c e  », p a r  opposi
tio n  à absence , 11 C or., x , 10 ; P h il .,  i, 20; n , 12, m ais 
il se d it p a r tic u liè re m e n t dans le N ouveau T estam en t 
d e  la  venue ou du  d e rn ie r  av èn em en t du  C h rist dans 
sa g lo ire . M atth ., xxiv , 3, 27, 37, 39; 1 C or., xv, 23; 
I T hess., i i , 1 9; m , 13; IV, 15 (14); v, 23; II T hess., n , 1, 8 ; 
Ja c ., v, 7, 8 ; II  P e t., I ,  16; I I I ,  4 ; I Jo a ., i i , 28. S u r  le 
d e r n ie r  avèn em en t de N o tre -S e ig n eu r, vo ir F i n  d u  
m o n d e , t. i i , col. 2268-2278.

P A R R IC ID E , c rim e  de ce lu i qu i m et à m o rt son  p ère  
o u  sa m ère . — La loi m osa ïque  condam ne à la p e in e  de 
m o r t  ce lu i q u i frap p e  son p è re  ou sa m ère . E xod., xxi,
15. Mais elle n e  p rév o it pas le p a rric id e , ta n t  ce c rim e

.Ter., x, 16; l i , 19; Zach., n ,  12; E sth ., x n r ,  16; E ccli., 
x v i i , 15; xxiv , 16; II  M ach., i ,  26. — 2° La co n sécra tion  
de q u e lq u ’u n  à D ieu. Jéh o v ah  est la p a r t  des lévites et 
ils  n ’o n t pas d ’a u tre  h éritag e  s u r  la te r re . D eut., x , 9 ; 
x i i , 12; x iv , 27, 29; E ccli., x l v , 29. Les âm es fidèles 
p re n n e n t D ieu p o u r  le u r  p a r t, c ’est-à-d ire  fo n t p ro fes
sion  d ’ê tre  to ta lem en t à lu i. P s. xvi (xv), 5 ;  l x x i i i  
( l x x i i ) ,  26; c x l i i  (c x l i ) ,  6 ; L am ., m ,  24. — 3° La des
tin ée , le lot p a r tic u lie r  de ch acun . Job , xxxi, 2, se 
d em an d e  q u e lle  p a r t  D ieu lu i réserve . La p a r t  de 
l ’hom m e c’es t de jo u ir  de son  trav a il, E ccle ., Il, 10, de 
p re n d re  p la is ir  à ses œ uvres, E ccle ., n i ,  21, d ’use r des 
b ien s de la  vie, E ccle ., v, 17, e t q uelquefo is d ’en ab u ser. 
S ap ., i i , 9. Aux pieds de Jé su s , M arie-M adeleine a cho isi 
la b o nne p a r t. L uc., x, 42. Les a s tre s  du  ciel ne  son t 
pas faits p o u r  ê tre  ad o rés, p u isq u e  D ieu a vou lu  q u ’ils 
fu ssen t la p a r t de tous les p eu p les , c ’e s t-à -d ire  que  ce 
so ien t des s im p les c ré a tu re s  faites p o u r l’u til i té  de to u s. 
D eu t., lv , 19. — 4» Le c h â t im e n t ,  c ’est-à -d ire  le  so rt 
m a lh e u re u x  q u i a tten d  les m éch an ts . Job , x x , 29; xxvii, 
13; P s . x i, 6 (x, 7); L (x l i x ) ,  1 8; l x i i i  ( l x i i ) ,  11; Is ., 
x v i i , 14; l v i i , 6 ;  E ccli., x l i , 12; M atth ., xxiv , 51; 
L uc ., x i i , 4 6 ; Apoc., xx i, 2. — 5° Le c o m m e rc e  avec

572. — G u err ie rs  p a r th e s . A rc  de tr io m p h e  de S ep tim e S évère . D ’ap rès  Duruy, Hist. des Rom ains, t. v i ,  p. 71.

p a ra issa it im p ro b ab le . C elte ra iso n  em pêcha aussi Solon 
d e  le m e n tio n n e r  dan s ses lois. Cf. C icéron , P ro  R oscio ,
25. De fait, la S ain te  É c ritu re  ne  c ite  a u cu n  cas de p a r 
ric id e . — N o tre -S e ig n e u r  d it  c e p e n d a n t q u e , p a r  su ite  
des h a in es  su sc itées c o n tre  sa d o c tr in e , les en fan ts 
s ’é lèv ero n t co n tre  le u rs  p a re n ts  e t les fe ro n t m o u rir . 
M a tth ., x, 21; M arc ., x m , 12. A insi les p assio n s r e l i 
g ieuses é tou ffe ro n t m êm e la voix d u  san g  p o u r  fa ire  
d isp a ra ître  les d isc ip les  d u  S au v eu r. — S a in t P a u l 
ex p liq u e  q u e  la  Loi n ’a pas été .p o rtée  p o u r  les ju s te s , 
m ais  p o u r  les in ju s te s , au  n o m b re  d esq u e ls  il ran g e  les 
irarpoXmat e t les u.r 7 ; II'/ O) rx :. I  T im ., I, 9. La Vulgate 
tra d u it  ces m ots p a r  p a rr ic id æ , m a tr ic id æ ,  p a rric id es , 
m a tr ic id e s . Chez les c lassiq u es , les deux m ots g recs on t 
la fo rm e i t a r p a X o i a ç ,  p . r |T p a ) ,o î a ç ,  q u i d ev ien n en t en  a t
tiq u e  TraipaLipaç, p.ï]Tpa).Maç, com posés avec le  verbe 
à X o ià t o  ou i'koàtù, « b a ttre , m a ltra ite r , » de m êm e que les 
deu x  m ots la tin s  so n t com posés avec le verbe  cœ dere, 
q u i a ex actem en t le  m êm e sens. L a  Loi ne  p a r la it  pas 
de  ceux q u i tu e n t  le u r  p è re  ou le u r  m ère , m ais se u le 
m e n t de  ceux q u i le s  m a ltra ite n t;  sa in t P a u l n e  v eu t 
do n c  pas é ten d re  au  delà  la  s ign ifica tion  des m ots q u ’il 
em plo ie , b ien  que  souven t ces ex p ress io n s co m p o rten t 
l ’idée d ’h o m ic id e . IL L e s ê t r e .

P A R T  (h éb reu  : h é lé q , ch a ld éen  : h a lâ q ;  S ep tan le  : 
xXfjpoç, [J-epfç, p ipoç; V ulgate : p a rs ) , ce qu i rev ien t à 
ch acu n . Le m ot héléq , com m e les m ots s im ila ire s  de 
l ’h é b re u  e t des a u tre s  langues, désigne d ’abord  la p o r
tio n  d ’u n  to u t q u i a été d ivisé ou q u i p eu t l ’ê tre . 
G en., x iv , 24; D eu t., x v m , 8, e tc . II est en co re  em ployé 
p o u r  in d iq u e r  : 1° La p r o p r ié té  p a r tic u liè re  de Dieu. 
La p a rt de Jéhovah , c’est son  p eup le . D eu t., x x x i i , 9 ;

q u e lq u ’u n , les ra p p o rts  d ’am itié  e t d ’en ten te  q u e  l’on 
p e u t avo ir avec lu i. Les tr ib u s  tra n s jo rd a n iq u e s  se 
b â tire n t u n  au te l afin q u ’u n  jo u r  les a u tre s  Is raé lites  
ne  p u sse n t le u r  d ire  : « Vous n ’avez p o in t de p a r t  à 
Jéhovah , » vous ne  la ites  p o in t p a rtie  d u  p eup le  q u ’il a 
p r is  sous sa tu te lle . Jo s ., x x i i , 25. « N ous n ’avons pas 
de  p a r t  avec D avid, » é ta it u n  c r i  poussé p a r  ceux q u i 
se sé p a ra ie n t du  ro i. I I  R eg., x x , 1 ; I I I  lle g ., x i i , 16. 
Il n ’y a p o in t de p a r t  du  r ic h e  au  pauvre , E ccli., x m , 
22, du  fidèle à l ’infidè le , II  C or., v i, 15, c ’est-à-d ire  
po in t de co m m erce  e n tre  eux, à to rt ou à  ra iso n . 
N o tre -S e ig n eu r d it à P ie r re ,  q u i re fu sa it de se la isse r  
laver les p ied s : « T u  n ’au ras pas p a rt avec m oi. » Joa ., 
x m , 8. — La p a r t  de N ab u chodonoso r, p en d an t sa 
fo lie , é ta it avec les bê tes des cham ps. D an ., iv, 12, 20.

H . L e s ê t r e .
P AR TH ES (g rec  : Ilàpôo i; V ulgate : P a r th i) .  D ans le 

ré c it de  la d escen te  du  S a in t-E sp rit su r  les A pôtres, les 
P a r th e s  so n t m en tio n n és  à côté des M èdes p a rm i les 
p eu p les q u i fu re n t tém o in s  du  m ira c le  Je  la m u ltip li
ca tion  des lan g u es , Act. u ,  9. Les P a r th e s  d o n t il s’agit 
d an s  ce passage é ta ien t des Ju ifs  q u i s ’é ta len t fixés en 
P a r th ie . Sous le nom  de P a r th ie  on d és ig n a it la rég ion  
m on tagneuse  s itu ée  au  su d  de la  m er C asp ienne, à 
l ’est de la M édie. Les p rin c ip a le s  m on tag n es so n t le 
L abus ou L abutas, le P a ra c h o a tra s  e t le  M asdor. De 
n o m b reu x  p e tits  to r re n ts  a r ro s e n t le pays. S tra b o n , X I, 
ix , 2, e t A rrien , fragm . I, le s .reg a rd en t com m e d ’o rig in e  
scy the; Moïse de C horène , H ist. A r m e n .  n ,  65, le fait 
d escen d re  d ’A braham  p ar C étura. O n n e  sa it r ie n  d ’eux 
av an t D ariu s fils d ’H ystarpe, q u i les rangea  dan s la  se i
zièm e sa trap ie  de son royaum e. H érodo te, m ,  93. I ls  re s 
tè re n t  fidèles aux P e rses  c o n tre  A lexandre A rrien , A n a h -,
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m , 8. A près la  m o rt du  ro i de M acédoine, ils f ire n t p a rtie  
d u  ro y au m e 'd es  S éleucides, A rsace fonda une  dynastie  
n a tio n a le , les À rsacides, qu i co m p tè ren t tren te  e t u n  ro is, 
d e p u is  248 av. J .-C ., ju s q u ’en  226 ap rès J.-C . Au tem ps 
d es A pôtres le  pays é ta it g ouverné  p a r  A rsace X IX . — 
A rtaban  I II  m o n te  s u r  le  trô n e  en  l ’an  16. Les P a r th e s  
(fig. 572) v a in q u ire n t souven t les R om ains d ep u is  C rassus 
ju s q u ’à T ra jan . S trab o n , XI, ix . — V oir H. K iepert, 
M a n u e l de  G éograph ie  a n c ie n n e , tra d . fra n ç ., in-8°, 
P a r is , 1887, p . 39-40; T h. M om m sen, H isto ire  ro 
m a in e ,  tra d . C agnat e t T o u ta in , in-8°, P a r is , 1888, t. x, 
p. 153-162, 167, 170, 176-178, 190, 194, 246-252.

E. B e u r l i e r .
PARURE, ce qu i s e r t  à o rn e r  u n e  p e rso n n e . V oir 

B i j o u , t. n , col. 1794; O r n e m e n t , col. 1895.

PARVA1M  (héb i •eu: P a r v â im  ; S e p ta n te : 4>apoui‘p.; 
A leocandrinus  : ‘hapouat'p), nom  de lieu , d ’ap rès  les u n s, 
d ’où p ro v en a it l’o r  do n t se se rv it Salom on p o u r  o rn e r  
le  T e m p le ; ad jec tif  m a rq u a n t l ’excellence de cet o r  e t 
non  so n  o rig in e , d ’a p rè s  les  a u tre s . La V ulgate a tra 
d u it  p a r  a u ru m  p r o b a t is s im u m ,  « o r  trè s  fin. » 
II  P a r . ,  n i ,  7 (h éb re u , 6). L’o p in io n  la  p lu s  p robab le  
e s t  que P a rv a ïm  e s t u n  n o m  de pays. Q uel es t ce pays? 
O n y a vu (Castell) la  v ille de B arbatia  ou P a rb a tia , 
s u r  le T ig re , P lin e , H . N .,  v i, 32; u n  double P é ro u , à 
cau se  de la fo rm e d u e lle  du  m o t h é b re u , c ’e s t-à -d ire  
le P é ro u  et Mexico (A rias M ontanus, V atable), le C hry- 
so rrh o a s  ou fleuve d ’o r  en  S yrie , l ’île  de T ap ro b an e  ou 
de  C eylan, l ’A rabie, l ’In d e , e tc. V oir D. S ch en k e l, B ib e l-  
L e x ic o n , t. iv , 1872, p . 383. A. S p re n g e r, D ie a lte  
G éograph ie  A ra b ie n s ,  1875, p. 55, com pare  P arv a ïm  
avec F arw a d an s l ’A rabie m é rid io n a le , e t Ed. G laser, 
S k iz z e  d e r  G eschichte u n d  G éograph ie  A ra b ie n s ,  t. I l ,  
1890, p. 347, avec Sak e l-F arv a ïn , d an s  le Y ém am ah au 
n o rd -e s t de l ’A rab ie . Ce q u i p a ra ît  le  p lu s  v ra isem 
b lab le , c ’e s t que P a rv a ïm  n ’es t pas a u tre  q u ’O ph ir, 
d ’où S alom on avait t iré  u n e  g ran d e  q u an tité  d ’or. V oir 
O p h i r  2, col. 1829.

PARVAR1M , p a r tie  du tem p le  de Jé ru sa le m . II 
(IV) R eg., x x m , 11. La V ulgate é c r it ce m ot P h a r u r im .  
Voir P h a r u r i m .

P A R V IS  ou  co u rs du tem p le  de Jé ru sa le m . V oir 
T e m p l e .

PAS (Ange del), re lig ie u x  fran c isca in , n é  à P e rp i
gn an , en  1540, m o rt à R om e le  23 ao û t 1596. Théolo
g ien  trè s  versé d an s l ’h is to ire  ecc lésiastique  et la th éo 
logie sco lasiique , il fu t ten u  en  hau te  estim e p ar 
les papes G régoire  X III, S ix te-Q uint, G régoire  XIV et 
C lém en t V III. Ce savan t re lig ie u x  laissa de n o m b reu x  
ouvrages; p a rm i ceux q u i o n t été p u b lié s  on re m a rq u e  : 
I n  M arci E v a n g e liu m  c o m m e n ta r ia ,  R om e, 1623; 
I n  L u c æ  E v a n g e liu m  c o m m e n ta r ia ,  in-f», R om e, 1625. 
Les co m m en ta ire s  su r  sa in t M atth ieu  et s u r  sa in t Jean  
so n t d em eu rés in éd its . V oir W ad ing , S c r ip to r e s  O rd. 
M in o ru m ,  in-f0, R om e, 1650, p. 23; N . A nton io , 
B ib lo lli. I l is p a n a  nova , t. i, p. 91.

B .  H e u r t e b i z e

P A S Q U A L R aym ond, re lig ie u x  d o m in ica in  espa
gno l, m o rt à B arcelone , en 1593. M aître en  théologie, 
il com posa des C o m m e n ta r ia  in  E p is lo la m  B . P a u li  
A p o sto li a d  B o m a n o s , in -f°, B arce lo n e , 1597. V oir 
E chard , S c r ip to re s  O rd. P ræ d ic a to r u m ,  t. ii , p. 310; 
N . A ntonio, B ib lio th . H is p a n a n o v a ,  t. ii , p . 257.

B. H e u r t e b i z e

PASS A G E  DE S A IN T E  M A R IE , liv re  apocryphe 
ap pelé  en  la lin  De tr a n s ita  V irg in is  M ariæ , faussem en t 
a t tr ib u é  à M éliton. V oir Marie 1, col. 801; Méliton, 
col. 947; Assomption, t. i, col. 1137; Apocryphes, t. i, 
col. 769.

PASSEREAU (héb reu  : ç ip p ô r ;  S ep tan te  i opviSiov 
<rtpou8:ov; V ulgate : p a sser), nom  g én é riq u e  co m p re 
n a n t les o iseaux  que le u rs  ca rac tè res p a r tic u lie rs  ne 
ran g en t pas dan s qu e lq u e  a u tre  classe. V oir O i s e a u , 
col. 1765.

I. L e u r s  c a r a c t è r e s  g é n é r a u x . — Les -passereaux- 
n e  co m p ren n en t g uère  q u e  des o iseaux  de petite  e t de 
m oyenne ta ille . Ils  o n t q u a tre  doig ts d ir ig é s  tro is  en 
avan t e t u n  en  a r r iè re . Tous les oiseaux c h a n te u rs  e t la 
p lu p a rt des m ig ra te u rs  r e n tre n t  dans ce tte  c lasse. On 
les divisa su r to u t d ’ap rès la con fo rm atio n  de le u r  bec. 
— -l» Les d e n tiro s tre s  o n t le bec éch an c ré  p rè s  de la 
po in te  e t se n o u rris se n t g én é ra lem en t d ’insectes. Tels 
son ts les m erle s , les sylviadés : tra q u e t, ro ite le t, fau
vette, ro ss ig n o l, b e rg e ro n n e tte , etc. — 2° Les fissirostres. 
o n t le bec la rg em en t fendu . Tels so n t l’engoulevent, 
(t. i i , col. 1804), l ’h iro n d e lle  (t. i i i , col. 719) e t le m a r
tin e t (t. m , col. 720). — 3° Les co n iro s tre s  o n t le bec 
con ique  e t sans é c h a n c ru re . Tels so n t l’a louette , la 
m ésange, le m o ineau , l’é to u rn eau , le b ru a n t, le corbeau 
(t. il, col. 958), e tc. — 4» Les té n u iro s lre s  o n t le bec 
long, é tro it et souven t flexible. A cette classe a p p a rtie n t

573. —  P a s s e r  m o a b itic u s .

la h u p p e  (t. i i i , col. 779). — 5° Les syndacty les o n t le 
doigt ex te rn e  p re sq u e  aussi long que ce lu i du  m ilieu . 
Le m a rtin -p ê c h e u r fa it p a rtie  de cette  c lasse. — On 
ajoute q uelquefo is à ces d iv isio n s ce lle  des zygodactyles 
ou g rim p e u rs , q u i o n t les doigts accou p lés , deux 
d evan t e t deux  d e r riè re . Tels son t le p ic , le coucou 
(t. n , col. 1059), etc.

II . L e s  p a s s e r e a u x  d e  P a l e s t i n e . — Les passereaux  
so n t g én é ra lem en t m o ins n o m b reu x  en  P a le s tin e  que  
dans d ’a u tre s  co n trées à é c a rts  p lu s  co n s id é rab le s  de 
tem p éra tu re . On en  com pte p o u r ta n t 144 espèces, non  
com pris les corbeaux . Les p assereau x  p a les tin ien s n ’o n t 
r ie n  dans le p lum age q u i les d is tin g u e  d ’avec ceux des 
a u tre s  pays. C ependan t ils  ne  possèd en t pas les b rillan te s  
co u leu rs  qu i re n d e n t si rem arq u a b le s leu rs  congénères des 
rég ions tro p ic a le s; ceux q u ’on ren co n tre  dans les déserts  
rev ê ten t m êm e des n u an ces p lu s som bres que ceux de 
nos pays. Le m o ineau  se trouve dans tou te  la P ales tin e , 
rep ré sen té  p a r  d ifféren tes espèces, le p a sser  c isa lp in a , 
le pa sser m o a b iticu s  (fig. 573), le passer sa lica r iu s  
ou sa lic ico la , espèce trè s  voisine du m oineau  com m un 
d ’E urope, q u i encom bre  de ses n ids le nab q  ou zi^y p h u s  
sp in a -C h r is ti  de la vallée du  Jo u rd a in . « Ce passe reau , 
n e  tro u v a n t p o in t ici de tu ile s  sous lesquelles il pu isse  
s’a b r ite r , c o n s tru it u n e  re tra ite  g ro ss iè re , ab so lu m e n t 
sp h é riq u e , fo rm ée de tiges d ’h e rb es  en trelacées;^  u n  
tro u  placé la té ra lem en t p e rm e t aux h a b ita n ts  de p é n é 
tr e r  dan s l ’in té r ie u r  de la d em eu re , m ate lassee  avec 
de la la in e  e t du  coton. Cette o u v e rtu re  n e  p eu t ê tre  
a tte in te  q u e  diffic ilem ent p ar les se rp en ts  q u i c h e rc h e n t 
à dév o rer les œ ufs. Ces n id s so n t to u jo u rs  p lacés s u r  
les nabq , et jam ais  su r  d ’a u tre s  essences. A insi, au
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T h ab o r, où les a rb re s  de to u te  espèce so n t n o m b reu x , 
les m oineaux  n ’occu p en t, com m e à Ain-Djedy (Engaddi), 
q u e  les zizyphus ép ineux . 11 est facile d ’ex p liq u e r la 
cause de cette  p ré fé ren ce , q u i ré su lte  d ’u n  choix p a r 
fa item en t ra iso n n é . Les o iseaux de p ro ie  so n t abondan ts 
en  S yrie  e t fon t une  g u e rre  ac h a rn é e  aux  petites 
espèces : les m o in eau x , p a rto u t trè s  in te llig e n ts , ont 
b ien  v ite co m p ris  que  les ép in es se rré e s  e t aiguës des 
zizyphus les p ré se rv e n t sû re m e n t du  bec e t des se rre s  
des p illa rd s  aé rien s . Aussi dès q u ’un v au to u r, u n  é p e r-  
v ie r ou u n  m ilan  p a ra it, to u s les o isillons se rél'ugient- 
ils  au  p lu s  v ite dan s des b u isso n s  de nab q , e n tre  Jes 
b ra n c h e s  d esquels ils  p assen t à cause  de le u r  pe tite  
ta ille , tan d is  que l’o iseau  de p ro ie  n e  peu t abso lum en t 
pas y p é n é tre r . Du se in  de cette  fo rteresse  in ex p u 
gnab le, les p ie rro ts  gouailleu rs  se m e tten t à b avarder 
p a is ib lem en t ou à n a rg u e r  avec inso lence  le u rs  en n e 
m is im p u issa n ts . » L orte t, L a  S y r ie  d 'a u jo u rd 'h u i,  
P a r is , 1884, p . 482-485. Q uan tité  d ’a u tre s  pe tits  oiseaux 
se m e tten t à l ’ab ri dans le m êm e a rb re . Le ro llie r , cora- 
cias g a rru la ,  bel o iseau b leu  e t vert, e t le guêp ier, 
m e ro p s  a p ia s te r ,  so n t trè s  com m u n s en P a le s tin e . Il y 
a deux  ou tro is  so rtes  de m ésanges, des m erle s  de 
d ifféren tes espèces, des lito rn es , des ro uge-go rge , qui 
ap p a ra isse n t en  g ra n d  n o m b re  p en d an t l ’h iver, des 
b erg e ro n n e tte s , des ro ite le ts , des fauvettes à tê te  n o ire  
e t de p lu s ie u rs  a u tre s  espèces, des ta r ie rs  et des Ira - 
quets , ab o n d an ts  d an s  les h a u ts  p lateaux de Ju d é e , des 
é to u rn eau x , des p in so n s , des lin o ttes , des c h a rd o n n e 
re ts , e tc. Le la n ie r  ou o iseau -boucher, la n iu s , e s t r e 
p ré se n té  p a r  six  espèces. L’alouette  abonde, su rto u t 
d an s les p la in es du su d ; on en  com pte une  qu in za in e  
d ’espèces. L ’a louette  h u p p ée , g a le r ita  c r is ta ta , re 
c h e rch e  le voisinage de l’h o m m e e t accom pagne volon
t ie r s  les caravanes en  vo ltigean t e t en s ’a r rê ta n t  su r  
le u r  passage e t en  les égayan t de son  c h an t. P a rm i les 
b ru a n ts , on signa le  Y en ib eriza  cæ sia , V em beriza  o r tu -  
la n a  e t V cu sp iz ia  n ie la n o cep h a la  ou ro i des o rto lan s. 
Le m âle  de cette d e rn iè re  espèce a la ta ille  du  p inson , 
e s t r ic h e m e n t co loré  en ja u n e , avec des a iles  fauves et 
la  tê te  n o ire , e t, p e rc h é  s u r  la p lu s h a u te  b ra n c h e  d ’un  
b u isso n , fait e n te n d re  u n  ch a n t agréab le , p e n d a n t que  
la fem elle, m o ins g rac ieu sem en t em plum ée, re s te  dans 
le b u isso n , silen c ieu se  ou occupée à couver. Les m ar
tin s-p ê c h e u rs , to u jo u rs trè s  sauvages, f ré q u e n te n t les 
bords de la  m e r  M orte e t d u  Jo u rd a in . I ls  p èch en t des 
p etits  po issons dans des lag u n es fo rm ées p a r  les eaux 
douces. L’u n  d ’eux, l 'a lcyon  sm y rn e n s is ,  ra se  la su rface 
d u  fleuve avec u n e  vitesse ex trêm e ou p e rch e  su r  des 
b ran ch es  vo isines de l ’eau , p longe to u t d ’un  coup , ra 
p id e  com m e u n e  flèche, et ra p p o rte  ch aq u e  fois u n  pois
son . U n su p e rb e  co lib ri, n e c ta r in ia  oseæ, a été décou
v e rt d an s le  b assin  de la m er M orte. « Ce p e tit o iseau , 
lo n g  de q u e lq u es  cen tim è tre s  à p e ine , e s t o rn é  à la 
gorge de p lu m es d ’u n  b le u -v e rt m éta lliq u e  aux refle ts 
les p lu s  b r illa n ts , e t de tach es orange aux  épau les. Il 
e s t d ’u n e  v ivacité ex trêm e e t il vole avec u n e  te lle  légè
re té , q u ’on a de la pe in e  à l ’apercev o ir lo rsq u ’il b u tin e  
d ’u n e  ileu r  à l ’au tre . Ce n ’est que  l’o rsq u ’it in tro d u it 
son  lo n g  bec reco u rb é  d an s  les coro lles ch arg ées de 
m iel q u ’on p e u t l ’ex am in e r fac ilem ent. I l fait a lo rs  
v ib re r  ses a iles d ’u n e  m an iè re  p a rtic u liè re , e t il reste  
a in s i p a rfa item en t im m o b ile , su sp en d u  d an s les a irs , 
p e n d a n t q u e lq u es  seco n d es; m ais , au  m o in d re  m ouve
m e n t qu i l ’effraie, il d isp a ra ît avec la  v itesse d ’une  
h alle . C ette c h a rm a n te  c ré a tu re  n ’est p o in t p ro p re  à la 
vallée du  Jo u rd a in , a in s i q u ’on l’a p u b lié ; c’est u n  o i
seau  m ig ra te u r  q u i v ien t p ro b a b le m e n t de lo in ; en  
h iv er, il s’avance f ré q u e m m e n t au  n o rd -o u est, ju sq u e  
dans les ja rd in s  do B eyrouth  et dans d ’a u tre s  localités 
de la P h é n ic ie . » L orte t, L a  S y r ie  d ’a u jo u rd ’h u i, p. 463. 
P a rm i les grives, la  g rive b leu e , p e tro c in c la  cya n ea , 
b ien  co n n u e  d an s le  su d  de l ’E u rope e t en  P a le s tin e ,

évite la société m êm e des o iseaux de son espèce et vit 
so lita ire ; on en  voit ra re m e n t deux ensem b le . E lle  
p e rch e  au  som m et d ’une c o n s tru c tio n  ou d ’une ém inence  
q u e lco n q u e  e t de là fait e n te n d re  de tem p s en  tem p s 
une  note p la in tive  et m onotone. Les b u lb u ls , iarus x a n -  
th o p y g iu s , son t les rossigno ls de Syrie . P a r  le u r  ch an t, 
ils  r iv a lisen t avec nos ro ss ig n o ls , b ien  q u ’ils  fo rm e n t 
u n e  espèce tr è s  d is tin c te . La vallée du  Jo u rd a in  est 
fréq u en tée  p a r  des o iseaux  q u i ra p p e lle n t de p lu s  p rès 
ceux de l’In d e  e t de t’A byssin ie. T els so n t, o u tre  le 
co lib ri e t le b u lb u l, le b a b illa rd  des bu isso n s, cra tero -  
p u s  c h a lyb eu s ,  e t  Y a m y d r u s  tr is la m ii ,  aux  a iles de  
c o u leu r o range. Cf. T ris tra m , T he n a lu r a l  h is lo ry  o f  
the  B ib le , L ondres, 1889, p . 201-204.

I II . L e s  p a s s e r e a u x  d a n s  l a  B i b l e . — Il est souven t 
p a rlé  d ’eux sous le  nom  g én éra l d ’o iseaux . Les oiseaux 
em ployés p o u r  la p u rifica tio n  du  lép reu x  n e  so n t pas 
désignés spécifiquem ent e t so n t p ro b ab lem en t des pas
se reaux . Lev., x iv , 4-53. Il est p a rlé  de la d em eu re  du 
p asse reau , P s . l x x x i y  (l x x x i i i ) ,  4, dans les cèd res du  
L iban . P s . c iv  (cm ), 7 ; E zech ., x v i i , 23. V oir N id , 
col. 1620. Les p asse reau x  so n t m enacés p a r  les file ts 
de  l’o ise le u r, A m ., m , 5 ;  P ro v ., v il, 23, m ais ils  y 
éch ap p en t souven t. P s . cxx iv  (cxxm ), 7 ; P ro v ., xxvi,
2. Le p asse reau  q u i passe la n u it  so lita ire  s u r  le to it, 
P s . c n  (ci), 8, p o u rra it  ê tre  la  grive b leu e . Les passe
reau x  so n t c ra in tifs ;  com m e eux , le p e rséc u té  do it fu ir  
vers la  m on tag n e , P s . x i (x), 2 ;  com m e eux aussi, les 
Israé lite s  re v ie n d ro n t to u t tre m b la n ts  de l ’exil. O se., x i, 
U .  Le v ie illa rd  se lève au  c h a n t de l ’o iseau . E ccle ., x n ,
4. Les p assereaux  c h a n te u rs  font ré so n n e r  le u r  voix 
dès l’aube du  jo u r . — Au tem p s de N o tre -S e ig n eu r, 
deux passereau x  v a la ien t u n  as , soit six  cen tim es , 
M atth ., x , 29, e t  c in q  p assereau x  u n  dipondius, soit 
douze c en tim es . L uc ., x n , 6. U n ’y a pas de co n trad ic 
tion  e n tre  tes deux  e s tim atio n s . Cela rev ien t à d ire  que , 
c o n fo rm ém en t à u n e  m éthode de vente  en co re  en  
usage a u jo u rd ’h u i, on avait deux passereau x  p o u r  u n  
as et c inq  p o u r  deux  as. Ces p assereaux , de si peu de  
valeu r, so n t cep en d an t l’objet des a tten tio n s  de la P ro 
v idence. N o tre -S e ig n eu r fait re m a rq u e r  q u ’un  hom m e 
vau t beaucoup  p lu s q u e  b ien  des p asse reau x  et que , p a r  
co n séq u en t, il p e u t e t do it co m p ter s u r  te se cours de la 
P rov idence . M atth., x , 31; L uc., x i i ,  7.

IL Lesêtre.
1 .  PASSIO N  de N o tre -S e ig n e u r  Jé su s -C h ris t. V oir 

Jésus-Ciirist, t. m , col. 1473-1477.

2 . P A S S I O N  (G rec : nâboç, Traôytza, èncOugla, r  o r. v r ; 
V ulgate : p a ssio , co n cu p iscen tia , lib ido), p e n c h a n t n a 
tu re l vers le  m al, sp éc ia lem en t vers le s  péch és de la 
ch a ir . — La S a in te  É c r i tu re  p a rle , à l ’occasion , des d if
fé re n te s passio n s de l ’ho m m e, a m o u r , h a in e , d é s ir , 
c ra in te , jo ie , tr is te sse , co lè re , e tc . M ais les m ots c i-  
d essus v isen t su r to u t la p assio n  m auvaise, q u i e n 
tra în e  p lu s  ou m o in s v io lem m en t à u n  ce rta in  g en re  de 
fau tes. — 1° L es deux v ie illa rd s  de B abylone succom 
b è re n t à le u r  p assion  à la vue de  S u san n e . D an ., x m , 
8, U ,  14, 20, 56. Des id o lâ tre s  in se n sés a lla ien t ju s q u ’à 
se p re n d re  de passion  p o u r  u n e  sta tu e  p e in te . S ap ., xv,
5. Les âm es s im p les so n t p e rv e rtie s  p a r  le vertige  de  la 
passion . S ap ., iv, 12. D ieu a h u m ilié  e t p u n i les sages 
du p agan ism e, q u i ne  l ’o n t pas re c o n n u  dans ses œ uvres, 
en les a b a n d o n n a n t aux  p assio n s ig n o m in ieu ses . R o m .,i,
26. La co n cup iscence  d o n t p a rle  sa in t P a u l, R om ., v u ,
7-11, n ’est pas ce lle  q u i p o rte  aux  ac tes c o n tra ire s  à la 
loi n a tu re lle , m ais  se u le m e n t celle  q u i su sc ite  u n e  o p 
position  c o n tre  les p récep tes de la loi positive, p a r tic u 
liè re m e n t de la loi m osa ïq u e . Cf. R otn ., v u , 5. Mais 
sa in t Ja cq u es, i, 14, q u an d  il d it  que  ch acu n  est te n té  
et e n tra în é  p a r  sa p ro p re  convoitise , e n te n d  p a r  là les 
p assions m auvaises q u i so n t au cœ u r de l ’hom m e, el 
q u i en g e n d re n t le p éché , les g u e rre s  e t les lu tte s , parce
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q u ’on veut le u r  d o n n e r sa tisfaction . Jacob ., iv, 1, 3. 
S ain t P ie r re  p o u rsu it  les faux d octeu rs e t les scep tiques 
q u i s ’a b a n d o n n e n t aux im p u re s  convoitises de la ch a ir . 
I I  P e t.,  i i , 10; i i i , 3. S a in t Je an  d éclare  que d an s le 
m o n d e  tout est concu p iscen ce  de la c h a ir , concupiscence  
des je u x  e t o rgueil de la vie. I Jo a ., ii, 16, 17. La con
cu p iscen ce  de la c h a ir  n ’e s t a u tre  chose que la passion  
■qui e n tra în e  l ’h om m e v ers  les sa tisfac tions ch a rn e lle s . 
— 2° Il y a ob liga tion  de ré s is te r  aux passio n s m auvaises 
en é c a r ta n t les occasions, E ccli., ix , 9, en  ne  s ’a b a n 
d o n n a n t pas so i-m êm e, E ccli., x v m , 30, e t en  im p lo 
r a n t  le seco u rs de D ieu. E ccli., x x m , 6. S ain t P a u l r e 
com m an d e  aux  ch ré tie n s  de n e  pas o b é ir  aux  convoitises 
du  péch é , R o m ., vi, 12, e t de fa ire  m o u r ir  les m em b res 
de l ’hom m e te r re s tre , c ’e s t-à -d ire  tou tes  les convoitises 
m auvaises. Col., i i i , 5. Ceux q u i so n t à Jé su s-C h ris t c ru 
cifient le u r  c h a ir  avec ses passio n s e t ses convoitises, 

■Gai., v, 24, e t la grâce les so u s tra it à la  co rru p tio n  qu i 
ré su lte  de ces passions. II  P e t.,  I, 4.

II. L e s é t r e .
PASTÈQUE. V oir M e l o n , col. 951.

PASTEUR (héb reu  : rô 'é h ;  S ep tan te  : u a i^ r^  ; V ul
gate : p a sto r), ce lu i q u i re m p lit  vis-à-vis des âm es le 
rô le  du b e rg e r  vis-à-vis des b reb is . Voir B e r g e r , t .  i, 
col. 1614. — M é taphoriquem en t, ceux q u i gouvernen t 
les p eup les so n t ap pelés b erg ers  ou p a s te u rs . D ans u n  
sens p lu s re levé , le m êm e nom  est a ttr ib u é  p a r  la 
S ain te  É c ritu re  à ceux q u i p re n n e n t so in  des âm es, 
p o u r  les in s tru ire  e t les d ir ig e r  vers le b ien . — 1° A ce 
ti tre , D ieu est le p as teu r  p a r  excellence . G en., x l i x , 24. 
I l p ro m e t d ’envoyer u n  jo u r  aux h om m es son  « se rv i
te u r  David, l’u n iq u e  P a s te u r  q u i les fera p a ître , » c’est- 
à -d ire  le M essie. E zech ., xxxiv, 23. Q uand  ce M essie 
v in t, il trouva son  p eup le  com m e des b reb is  san s pas
te u r , M atth ., ix , 36; M arc., v i, 34, c ’est-à-d ire  san s v éri
tab les g u ides sp ir itu e ls , p u isq u e  les go u v ern an ts  de 
to u te  n a tu re  n e  m an q u a ien t pas a lo rs  au  p eu p le  d ’I s 
raë l. I l se p ré sen ta  com m e le bon P a s te u r  (fig. 574), 
opposé au v o leu r e t au  m e rc e n a ire , ce lu i q u i connaît 
ses b reb is  e t q u e  ses b reb is  co n n a issen t, q u i d o nne sa 
vie p o u r  elles, q u i les défend  con tre  le loup, q u i s’en 
va à la re c h e rc h e  des égarées, q u i le u r  d o nne la  vie 
é te rn e lle  e t que  n u l ne  p o u rra  rav ir  de sa m ain  n i de 
la  m ain  de son  P è re . Joa ., x, 8, 11-16, 27-29. Tous ces 
tra its  rév è len t l’ac tion  que  le S auveur en ten d  ex ercer 
s u r  les âm es, n o n  p a r  la co n tra in te  e t la v iolence, m ais 
p a r  la d o u ceu r e t la p e rsu as io n , com m e il conv ien t à 
l ’égard  d ’âm es co m p arées à des b reb is . Au m o m en t de 
sa P ass io n , N o tre -S e ig n eu r s’ap p liq u e  à lu i-m êm e le 
m o t du p ro p h è te  : « Je  fra p p e ra i le P a s te u r, e t les b re 
b is du  tro u p eau  se ro n t d ispe rsées. » M atth ., xxv ï, 31 ; 
M arc ., x iv , 27. S ain t P ie r re  félic ite  le s  nouveaux  co n 
v e rtis  d ’ê tre  rev en u s  à ce lu i q u i e s t le P a s te u r  e t 
l ’Évêque de le u rs  âm es, I P e t.,  il, 25, e t q u ’il appelle  
le  « P rin c e  des p as teu rs  ». I P e t., v, 4. D ans l ’É p ître  
aux  H éb reu x , x i i i , 20, il est d it que  D ieu a ram en é  
d ’e n tre  les m o rts  « le g ran d  P a s te u r  des b reb is , N otre- 
S e ig n eu r Jé su s . » Le nom  de p a s te u r  est p r is  dan s ce 
se n s  sp ir itu e l, en  p a r la n t du  M essie, p a r  le  p ro p h è te  
É zéch ie l, e t N o tre -S e ig n eu r en  a au to risé  l’usage en  se 
l ’a p p liq u a n t à lu i-m êm e. Les p re m ie rs  ch ré tie n s  a im è
r e n t  à le  re p ré se n te r  souven t sous cet em b lèm e dans 
les catacom bes (fig. 574). — 2» D ès l ’A ncien T estam en t, 
le  m ot e s t em ployé d an s u n  sen s analogue en  p a r la n t 
de ceux q u i ex ercen t u n e  ac tio n  sp ir itu e lle  s u r  les 
a u tre s . L’E cclésiaste , x i i , 11, com pare  à des clous 
p lan tés « les p aro les des sages, d o nnées p a r  u n  seul 
p as teu r, » c ’est-à-d ire  sous l ’in sp ira tio n  d ’u n  m a ître  au 
to risé . Isa ïe , l v i , 10, U ,  s tigm atise  les m auvais p as teu rs  
d ’Israë l, « sa n s  in te llig en ce , ch ien s m u ets  q u i ne  savent 
pas aboyer, q u i ne  saven t pas co m p re n d re , » c’est-à- 
•dire q u i n e  so n t p as assez in s tru its  p o u r  en se ig n e r la

v érité , n i  assez d és in té re ssés  p o u r  co m battre  le m al. 
Jé rém ie , il, 8, tra n sm e t les rep ro c h es  du S e ig n eu r aux 
« d ép o sita ires  de la  loi q u i ne  l ’o n t pas co n n u , aux  
p a s te u rs  q u i lu i o n t é té  in fidè les. » L ui-m êm e, il n ’a 
pas « re fu sé  d ’ê tre  p a s te u r  » à la su ite  du  S eig n eu r. 
J e r . ,  x v i i , 16. Il an n o n ce  q u e  « le ven t em p o rte ra  les 
pas teu rs  in fidè les, » Je r ., x x i i , 22, m ais  q u ’u n  jo u r  Dieu 
« d o n n e ra  des p as teu rs  se lon  son cœ u r, q u i, avec in 
te llig en ce  e t sagesse, p a îtro n t » son  p eu p le . J e r . ,  m ,
15. E nfin, É zéchiel, x x x iv , 2-10, a u n e  longue invective 
co n tre  les m auvais p a s te u rs  d ’Israë l, q u i o n t la issé  les 
b reb is  à l ’ab an d o n  e t au  p illage p o u r  n e  so n g e r q u ’à se 
p a ître  eux-m êm es. — D ans le N ouveau T estam en t, 
N o tre -S e ig n eu r fait de sa in t P ie r re  le p a s te u r  p rin c ip a l 
de son  É glise , en  lu i co m m an d an t de « p a ître  ses 
agn eau x , p a ître  ses b reb is. » Joa ., xx i, 15-17. S ain t 
P au l re m a rq u e  que Jé su s -C h ris t a co n stitu é  dans son

574. — L e  bon P a s te u r . C atacom be de S ain t-C alix te .

É glise  les u n s  ap ô tres, « d ’a u tre s  p a s te u rs  e t doc teu rs, 
en  vue d u  p e rfe c tio n n e m e n t des sa in ts , p o u r l’œ uvre 
d u  m in is tè re . » E ph ., iv , U .  Il com pare  les m in is tre s  
de l ’É glise  à ceux « qu i font p a ître  le  tro u p eau . » I C or., 
ix , 7. E nfin  sa in t P ie r re  recom m ande aux  p rê tre s  de 
« p a ître  le tro u p e a u  de D ieu q u i le u r  a été confié, n o n  
en  d o m in a te u rs , m ais en  m odèles du  tro u p eau . » 1 P e t., 
v, 2. II. Lesétre.

2 .  P A S T E U R  d 'H erm as. Ce liv re , q u i a p o u r  t i t re  en 
g rec noijnqv, es t l ’œ uvre  d ’H erm as (voir t . m , col. 612), 
f rè re  du  pap e  sa in t P ie  Ier q u i occupa la c h a ire  de sa in t 
P ie r re  de  l ’an  141 à l ’an  156. V oir Canon de M u r a 
t o r i ,  t. il, col. 171. Ju s q u ’en  1856, les savants n ’on t 
c o n n u  le P a s te u r  q u e  p a r  u n e  v ersion  la tin e . On pos
sède m a in te n a n t de b o n n es  éd itions du  tex te g rec  o r i
g in a l q u i a é té  re tro u v é . Voir O. de G ebhart e t A. H ar
nack , P a tr u m  aposto lico ru m  O péra, t. i i i ,  H e r m æ  
P a sto r  græ ce, L eipzig, 1877; F . X . F u n k , P a tres  apos
to lic i, 2e é d it., T ub ingue , 1901, t. i, p. 454-639. Le liv re  
se d ivise en  deux  p a r tie s ; la p re m iè re  re n fe rm e  q u a tre  
« v isions »; la  seconde douze « co m m an d em en ts  », 
m a n d a ta ,  e t n e u f  « s im ilitu d es », s im il i tu d in e s . C’e s t 
su r to u t u n e  ex horta tion  à la p é n ite n c e . Il p o rte  le li tre  
de P a s te u r, parce  que  l ’ange de  la  p én iten ce  q u i lu i a p 
p a ra ît  dan s la c in q u ièm e  v ision  et lu i tra n s m e t les com 
m a n d e m e n ts  se p ré sen te  sous la  fo rm e d ’u n  b e rg e r.

DICT. DE LA BIBLE. IV. -  69
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Le P a s te u r  jo u it  dans la  p rim itiv e  Église  d 'u n e  g rande 
a u to rité . S a in t Iré n é e , A d v . h æ r ., iv , 30, 2, t . x ii ,  
col. 217; T e rtu llie n , D e o ra t., xv i, t. i, col. 1172; O ri
gèn e , E  c o m m e n t, in  Osee, t. x m , col. 828, le n o m m en t 
Ppacf/j, S c r ip tu r a  d iv in a . On le lisa it  en co re  p u b liq u e 
m e n t dans lès églises au IVe sièc le . E usèbe , H . E . ,  m , 
3, t . x x , col. 217. C’es t à cause  de ce t usage q u ’on  le 
tro u v e  à la su ite  d u  C odex S in a it ic u s  de l ’A ncien  e t du 
N ouveau T estam ent. Mais il n ’a jam a is  été m is au  ra n g  
des liv res can o n iq u es . O rigène , D e p r in c . ,  iv, 11, t . xr, 
col. 565, re m a rq u e  q u ’il n ’e s t pas estim é de tous ; T er
tu llien , d an s  ses é c r its  m o n ta n is te s , q u e  tou tes les 
ég lises le  r a n g e n t p a rm i le s  liv re s apocry p h es ou non  
can o n iq u es , D e p u d ic i t . ,  10, t. il , col. 1000; de m êm e 
sa in t A thanase, D e N ie . d é c re t., 18, t . xxv, col. 456; 
E usèbe, D . E . ,  n i ,  25, t. x x , col. 269; le canon  du  pape 
G élase, vo ir Ap o c r y p h e s , t. i, col. 768. Cf. S . Jé rô m e , 
I n  H abac., i, 14, t. xxv, col. 1286-1287; D e v ir .  i l l . ,  x , 
t. il, col. 625. — S u r les c ita tions ou a llu s io n s  sc rip tu ra i-  
re s  du  P a ste u r , vo ir O. de G eb h art, P a tr . apost. O péra, 
1. i i i , p. 272-274; F u n k , P a tre s  a p o sto lic i, t. i, p. 649- 
652; s u r  l ’a u te u r  e t son  o rth o d o x ie , F u n k , P a tre s  apos
to lic i, P ro le g o m e n a , 2e é d it., T ub in g u e , 1891, p. c x x ii- 
c l i ; Id ., H e rm a s , dans W etzer u n d  W elte , K ir c h e n -  
lex icon , t. v, 1888, col. 1839-1844; R a m b o u ille t, 
L ’o rth o d o x ie  d u  liv re  d u  P a s te u r  d ’H e rm a s, P a r is , 1880; 
lï. B a rd en h ew er, L e s  P ères de  l’É g lise , tra d . G odet et 
V erschaffel, t. i, P a r is , 1898, p. 84-98.

P A S T O P H O R E S , m o t g rec , Ttao-toioptov, q u i se lit 
p lu s ie u rs  fois d an s la tra d u c tio n  des S ep tan te . I P a r ., ix , 
26, e tc .;  J é r ., xxxv , 4 ; E zech ., XL, 17. On ne  le r e n 
c o n tre  q u ’une fois d an s la V ulgate la tin e , I M ach., iv, 
38 : Les so lda ts de Ju d a s  M achabée « m o n tè re n t à la 
m on tagne de S ion  e t ils  v ire n t les lieu x  sa in ts  déserts , 
et l ’au te l p ré p a ré  e t le s  p o rtes  b rû lées  . ..e t p a sto p h o r ia  
d iru ta  » (g rec : uaairoçopia yaOripvipiva). Les p a sto 
p h o ria  d és ig n en t les ch am b res  d an s le sq u e lle s  on con
se rv a it les tré so rs  e t les m eu b les  du  T em ple e t où 
h a b ita ie n t les p rê tre s  e t les lév ites. V oir S. Jé rô m e , I n  
E zech ., XL, 17, t. xxv, col. 382. J . F rd . S ch leu sn e r, N o -  
vus th ésa u ru s  p h ilo lo g icu s , t . IV, 1821, p .  253.

P A S T O R A L E S  ( É P I T R E S ) .  On appelle  de ce 
n om  les deux É p itre s  que sa in t P a u l ad ressa  à T im othée 
et celle  q u ’il ad ressa  à T ite , parce  que l ’A pôtre y trace  
à ses deux d isc ip les les devo irs d ’un  p a s te u r  des âm es. 
Voir T im o t h é e  (É p î t r e s  i  e t  i i  à) e t  T it e  (É p î t r e  à).

P A T A R E  (grec : xà I lâx ap a), v ille de Lycie à en v i
ro n  60 stades ou 9 k il. au  sud -ouest de l ’em b o u ch u re

575. — AYT. KAI. A N T ..., CEB. B uste  ra d ié  e t d rap é  d ’H élioga- 
b a le , à  d ro ite . — H nATAPEÜN. L ’em p e re u r  la u ré , d rap é  d an s  
la  toge , d ebou t, à  g au c h e , te n an t le  vo lum en  e t u n  ra m e a u  de 
la u r ie r . A ses  p ieds, u n  aig le  s u r  u n  globe.

du  X an th e , en  face de l ’île  de R hodes (fig. 575). D ans 
sa tro is ièm e  m iss io n , sa in t P a u l v en an t de R hodes 
abo rda  à P a ta re  où il trouva u n  n av ire  qu i faisait ro u te  
vers la  P h é n ic ie . I l  s’y em b arq u a  au ss itô t p o u r  a lle r  à 
T yr. A ct., xx i, 1-3. P a ta re  se rv a it de p o rt à la ville de 
X an the , A ppien , B e ll, c iv ., iv, 81. C’é ta it u n e  escale 
su r  la ro u te  e n tre  les p o rts  d ’Ita lie , de l ’Égypte e t du 
Levant. De là  l ’im p o rtan ce  e t  la  r ich esse  de la ville.

T ite  L ive, x x x v ii , 15, l ’ap p e lle  C a p u t g en tis . E lle  p o r 
ta it le  t i t re  de m étropo le , C orp. insc. g ræ c a r ., n . 4280, 
4281, 4283. P a ta re  cé léb ra it le cu lte  d ’A pollon q u i y re n 
d a it des o rac les. C onybeare e t H ow son, T h e  L i fe  a n d  
E p is tle s  o f  S t .  P a u l, in-8°, L on d res , 1891, p. 560. U n 
b an c  de  sable b o uche m a in ten an t l ’e n trée  du  X an the . 
IV re s te  qu e lq u es ru in e s  s u r  l ’an c ien  em p lacem en t de 
P a ta re  q u i n ’est p lu s q u ’u n  d ésert. Le v illage tu rc  po rte

576. — P lan  de P a ta re .
D 'a p rè s  la  ca rte  de  l’A m ira u té  an g la ise .

le  nom  de D je lem ish . J o u rn a l o f  H ellen ic  s tu d ie s ,  1889, 
p . 46-85; Ch. Fellow s, A n  a ccoun t o f  d iscoveries in  
L y c ia , in-4», L ondres, 1841, p. 222; S p ra tt  e t  F o rbes, 
T rave ls in  L y c ia , in-8», L on d res , 1847, t . i, p. 30 ; t . il, 
p . 189 ; O. B e n n d o rf  u n d  G. N ie m a n n , R e ise n  in  L y -  
k ie n  u n d  K a r ie n ,  in-f°, V ienne, 1884; 1 .1, p. 114-117, t. ii, 
p . 118, pl. x x x ii -x x x iv ; G. H ill, C ata logue o f  the  G reek  
coins o f  L y c ia ,  1897, p . 25-27. E . B e u r l i e r .

P A T IE N C E  (h éb re u  : ’ o rék  ’a p p a y îm , ’o ré k  ru a it;  
S ep tan te  : p.ay.po0up.ta, ÛTiogovY); Vulgate : p a tie n tia , 
su ffe re n tia ), d isposition  à a tte n d re  p lu s ou m oins long
tem ps, m êm e dan s des cond itio n s pén ib les , que le m al 
so it écarté  ou p u n i e t que  le b ien  d és iré  a rriv e . La 
pa tien ce  e s t opposée à la  co lère , q u i s ’ex p rim e  p a r la 
d ila ta tio n  des n a r in e s  e t la ra p id ité  de la re sp ira tio n . 
L’im p a tien t e s t appelé  qeçar ’a p p a y im  ou r û a h ,  « co u rt 
de n a r in e s  » ou de « souffle ». I ’rov ., x iv , 17, 29. La 
pa tien ce  e s t au  co n tra ire  ’o rék  ’a p p a y im  ou rû a h , 
« lo n g u eu r de n a r in e s  » ou de « souffle ». E lle consiste  
ta n tô t à la isse r  fa ire , ta n tô t  à a tte n d re  e t tan tô t à souf
f r i r  u n  tem ps p lu s  ou m o in s long.

1° P a tie n c e  d iv in e . — 1. D ieu e s t p a tien t, parce  
q u ’il a p itié  de ses c ré a tu re s  m êm e in fidèles e t veut 
le u r  la isse r le tem p s d u  re p e n tir , Exod., xxiv , 6 ; N u m ., 
x iv , 18; Ju d ith , v m , 1 4 ; P s . l x x x v i (l x x x v ) , 15; 
c x l v  (c x l iv ), 8 ; S ap ., xv , 1 ; E ccli., v, 4 ; Joë l, i i , 13; 
Jo n ., iv , 2 ; N ah ., i, 3 ;  II M ach., v i, 14; R o m ., ii, 4 ; ix , 
22; I P e t., m , 2 0 ; II  P e t.,  m , 9, e t aussi parce  q u ’il a 
l ’é te rn ité  devan t lu i. E cc li., x v m , 9. Il est le D ieu de 
p atience . R om ., xv, 5. — 2. N éan m o in s sa p a tien ce  n ’a 
q u ’u n  tem p s, e t le m o m en t a rr iv e  to u jo u rs  où sa ju stice  
a tte in t les coupables. E ccli., xxxv , 22; L u c ., xv m , 7. —
3. La p atience  de  D ieu fait q u e lquefo is l ’é to n n em en t 
des ju s te s . H ab., i, 13. V oir Ma l , t. iv , col. 601-604.

2° P a tie n c e  h u m a in e . —  1. La pa tien ce  est reco m 
m andée au  se rv ite u r  de D ieu, B a r., iv , 25; E c c li., ii»
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4, au  c h ré tie n , R om ., x n , 12 ; E p h ., lv , 2 ; Col., u t ,  12; 
I T hes., v, 14; II T h es., i, 4 ;  m , 5 ;  T it., h , 2 ; Jacob ., 
v, 7, 8 ; I P e t; , il , 20; II  P e t., i, 6, e t au  m in is tre  de 
l ’É glise , I T im ., vi, 11 ; I I  T im ., n , 24; iv, 2. — 2. L’exem 
ple de la p a lien ce  a é té  d o n n é  p a r  Job , Job , x v i i , 15; 
Jacob ., v, 11; les p ro p h è te s , Ja co b ., v, 1 0 ; Tobie, Tob., 
n , 12; les ju s te s  en  g én é ra l, Sap., H, 1 9 ; Apoc., x m , 
10; x iv . 12; sa in t P a u l, II  C or., vi, 4 ; x n , 12; Col., i, 
'11 ; II  T im ,, m , 10; sa in t Je an , A poc., i, 9 ; les évêques 
d ’É p hèse , Apoc., n ,  2, 3, de T hy a tire , A poc., il, 19, et 
de P h ilad e lp h ie . Apoc., m , 10. A u n  p o in t de vue p u re 
m e n t n a tu re l, les R om ains o n t fa it p ro sp é re r  le u r  e m 
p ire  p a r  la p a tien ce , qaxpo0ug(a, l ’e sp rit  de su ite  e t la 
p e rsév é ran ce  dans le u rs  e n tre p rise s . I M ach., v m , 3. 
— 3. P ra t iq u e r  la pa tien ce , c ’est fa ire  p reuve d’in te lli
gence, P ro v ., x iv , 29; x ix , 11; ap a ise r  les d ispu tes, 
P ro v ., xv, 18; xxv, 15, et acco m p lir  u n e  œ uvre m eilleu re  
que  celle de la fo rce . P ro v ., xvi, 32; E c c le . ,’VU, 9. —
4. La p a tien ce  c h ré tie n n e  est l ’effet de l ’E sp rit de Dieu, 
C al., v, 22, e t se p ro d u it  à l ’occasion de l ’épreuve. Ja 
cob., i, 3. E lle  p o rte  d ’h e u re u x  f ru its , L uc., v m , 15; 
R om ., v, 3, 4 ;  xv, 4, e s t ta  com pagne de l ’espérance , 
R om ., v m , 25, e t de la  ch a rité , I C or., x m , 4, e t p e rm e t 
à l ’hom m e d ’ê tre  le m a ître  de sa vie, L uc., xx i, 10, p o u r  
la m e ttre  au  serv ice de D ieu e t la fa ire  ab o u tir  à l ’é te r
n ité  b ien h eu reu se . H. L e s ê t r e .

P A T 0 R IE N S 1 S  (C O D E X ). -  1. D escrip tio n . -  L e  
P a tir ie n s is  e s t u n  codex oncial pa lim p seste  du  v° siècle. 
Il co m p ren d  21 feu ille ts de p a rc h e m in  à tro is  co lonnes 
de 40 ou 41 lignes. Il est désigné p a r  la le ttre  h é b ra ïq u e  3; 
p a r  le  sym bole a  1 d an s le systèm e de no ta tion  de M .von 
S oden. Il fait p a rtie  d ’u n  recu e il d ’hom élies de sa in t 
G régoire de N azianze éc rite s  au  Xe siècle . Les 316 feu il
lets de ce codex ne  co m p ten t pas m oins de 147 feu ille ts 
p a lim p ses te s  e m p ru n té s  à 6 m a n u sc rits  d ifféren ts :
1. N o tre  P a tir ie n s is , 21 feu ille ts : 198, 199, 221, 222, 229, 
230, 293-303, 305-308. — 2. U n lec tio n n a ire  des É van
g iles du VIe-VIIe s ., 39 feu ille ts  : 254-292. — 3. U n au tre  
lec tio n n a ire  des É vangiles du  v m e-ix» s ., 7 feu ille ts : 
164, 169, 174, 175, 209, 214, 227. — 4. U n h o m ilia ire  du 
IXe s ., 56 feu ille ts . — 5. Un recu e il d 'h o m é lie s  du  v i9 s.,
7 feu ille ts . — 6. U n S trab o n  du  VIe s ., 1 8  feu ille ts . C’est 
le m êm e m a n u sc rit  q u e  le fam eux S lrab o n  p a lim pseste  
de G ro tta fe rra ta . — Le c o n ten u  de 3 n e  peu t se d é te r
m in e r  q u ’ap p ro x im ativ em en t parce  que le com m ence
m e n t e t la tin  des pages so n t parfo is  illis ib les . Act., 
x x v i ,  4 - x x v ii , 1 0  (f» 2 2 1 ); x x v m ,  2 -31  (f“ 3 0 2 ) ;  Ja c ., iv . ,  
1 4 - 1  P e t., i, 1 2  (f» 2 2 2 ) ; I I  P e t.,  Il, 2 - m ,  1 5  (f» 3 0 1 ) ;
I Jo a ., iv, 6, fin de l ’É p ître  avec II  e t I II  Joa. (f» 308 et 
307) ; R om ., x m , 4-xv, 9 (f» 305); I C or., iv, 4 (?) - v i, 16 
(f“ 297); x n , 23-xiv, 21 (f» 306); xiv, 21-xv, 2 (f» 198);
II C or., iv, 7-vi, 8 (f» 303) ; vu, 15-x, 6 (fe 199) ; E p h ., v, 5, 
tin  de l ’É p ître  e t ju s q u ’à P h il .,  n , 9 (f» 300 e t 230); Col., i, 
20, fin de l ’É p îlre  et ju s q u ’à I T hess ., i, 6 (f» 229 et 293);
I T im ., v, 5 , lin  de l ’É p ître  e t ju s q u ’à II  T im ., ii, 2 5 ( f ° 2 9 8  
et 2 9 5 ) ; T it., i i i ,  1 3 , f in  de l ’É p ître  avec P h ile m . (f» 2 9 4 ); 
H eb ., x i ,  3 2 - x i i i , 4  ( f° 2 9 9 ) . A ucune des n o tices p ub liées 
ju s q u ’ic i (Batiffol, G regory , von Soden) ne  sign a le  le 
co n ten u  du feu ille t 296  lequel est ex trêm em en t difficile 
à lire  sous son  épaisse couche de colle  e t de p a p ie r  de 
soie, sans p a r ie r  des dégâts p ro d u its  p a r  l ’ac ide  gallique .
II re n fe rm e  les p re m ie rs  ch a p itre s  de I C or., e t doit 
ê tre  c o n tin u é  p a r  le feu ille t 297. P a r  c o n tre , tou tes les 
lis te s  a ssig n en t au  feu ille t 198 le c o n ten u  su iv an t :
1 C or., xv, 3 -xv i, 1. Mais ce feu ille t, l ’un des p lu s 
lis ib le s , d ébu te  p a r  va t o it ev (I C or., x iv , 21) e t finit 
p a r  tgv! Xoyto £ v r  y y t  (I C or., xv, 2). 11 fait donc su ite  au 
feu ille t 306, qu i fin it p a r  u n  m ot coupé en  deux : ev t u  
v o i j . m  yeypatt (I C or., x tv, 21). —  A joutons q u e lq u es 
p a r tic u la rité s  q u i a id e ro n t à re c o n n a ître  les p a r tie s  du 
m êm e m a n u sc rit  q u ’ori p o u rra it  d é co u v rir  en  d ’a u tre s  
b ib lio th èq u es. L e  cad re  de l’é c r itu re  es t d ’en v iro n  0 2 1 5 ,

la la rg e u r  de la  co lonne de 0m053, l’espace e n tre  deux 
co lonnes de 0m018. Le n o m b re  de le ttre s  p a r  co lonne 
e s t de 12 à 15. Q uo iqu ’il so it assez difficile de r e tro u 
ver la d isp o sitio n  p r im itiv e  des c ah ie rs , parce  que  les 
feu ille ts doubles o n t été souven t coupés en deux et 
co llés en su ite  à d ’a u tre s  d em i-feu ille ts  hé térogènes, 
nous avons la  c e r titu d e  q u e  les cah ie rs  é ta ien t des 
q u in q u e n n io n e s  e t co m p ta ien t ch acu n  v in g t pages. E n  
effet, les feu ille ts  305 e t 306 qu i so n t le m êm e feu ille t 
double occup a ien t les ex trém ité s  d ’u n  c a h ie r , et le texte 
in te rm é d ia ire  m an q u an t suffit à r e m p lir  q u a tre  feu il
le ts doub les. On a rriv e  à une  co nclus ion  id en tiq u e  en  
o bse rv an t q u e  les feu ille ts 221 e t 222, 308 e t 307 son t 
respec tiv em en t le m êm e feu ille t double e t en  ca lc u la n t 
la lo n g u e u r du texte q u i les sépare . C ette com position  
des cah ie rs  est, avec la d isposition  de l 'é c r itu re  su r  
tro is  co lonnes, u n  nouveau  tra it  q u i ra p p ro c h e  le  P a 
tir ie n s is  d u  V a tica n u s .

2. H isto r iq u e . — L e  P a tir ie n s is  p o rta it le n° 3 1  dans 
l ’an c ien n e  b ib lio th èq u e  de S ain te-M arie du P a tir , abbaye 
bas ilien n e  de R ossano. Il fut d ’abord  in sc r i t  à la  V ati- 
eane sous la cote B a silia n o  100. C’est a u jo u rd ’h u i le 
n 0 2 0 6 1  du fonds g rec  Vatican. M ontfaucon qu i le m en 
tio n n e  dan s son D ia r iu m ,  p. 214, e t dans sa B ib lio th eca , 
t. i, p . 195, avait re c o n n u  dans l ’é c r itu re  p a lim p seste  
des verse ts du  N ouveau T estam ent. Mai, q u i le  sign a le  
à p lu s ieu rs  re p ris e s  d an s ses notes m a n u sc rite s , avait 
déch iffré  des passages de sa in t P a u l e t constaté  la r e s 
sem b lan ce  de l ’onciale  avec celle du  cé léb ré  V a tic a n u s . 
Mais c’est Mb1’ Batiffol q u i a le p re m ie r  d é te rm in é  le 
n o m b re  des feu ille ts pa lim p sestes  et la  te n e u r  exacte 
des textes b ib liq u es. Il en  p a rle  a in s i dan s L ’a b b a ye  de  
R ossano , c o n tr ib u tio n  à  l’h is to ire  de  la V aticane, P aris , 
1891, p. 72 : « Mai lava les feu ille ts pa lim p sestes à la 
no ix  de galle p o u r  fa ire  rev iv re  l ’é c r i tu re  an c ien n e , 
m ais m a lh e u re u se m e n t il ne  p r i t  pas copie du  texte 
q u ’il avait fa it re v iv re ... e t, second  m a lh e u r , c ra ig n a n t 
q ue les feu ille ts u n e  fois tra ité s  à la noix  de galle ne  
to m b assen t en  m ie ttes , il fit co lle r u n e  feu ille  de p ap ie r  
p e lu re  s u r  u n  des côlés de c h a c u n  des feu ille ts . R e
tro u v e r  le tex te  à tra v e rs  cette  feu ille  que la colle 
a re n d u e  o p aque à p eu  p rè s  p a r to u t, e s t n e u f  fois su r  
d ix im possib le . Il fau d ra  que  l’éd ite u r  q u i te n te ra  l’e n 
tre p rise , ap rès  avo ir pho to g rap h ié  e l r e n to ilé  les fe u il
lets lib re s , détache  a d ro ite m e n t le p a p ie r  p e lu re  : m ais 
cette m an ip u la tio n  m ’était in te rd ite . » Cette d esc rip tio n  
n ’est p lu s to u t à fait exacte. Le m a n u sc rit a été re s ta u ré  
d ’ap rès les p rocédés m erveilleux  en  usage ac tu e llem en t 
à la B ib lio thèque V aticane. Il est d éb a rra ssé  en  p a rtie  
de sa colle , de son p ap ie r  p e lu re ;  m ais il est im possib le  
de le g u é r ir  e n tiè re m e n t des funestes effets de la noix 
de galle. L’acide a ro n g é  le p a rc h e m in  e t p ro d u it des 
t ro u s  en  b ien  des e n d ro its . N éan m o in s on peu t le  d é 
ch iffre r avec de la  p a tien ce . I l se ra it  à d é s ire r  q u ’il 
tro u v â t le p lu s  tôt possib le  u n  é d iteu r .

3. P a lé o g ra p h ie , é ta t p r i m i t i f ,  v a le u r  c r itiq u e . — 
«L’é c r itu re  est u n e  onciale  trè s  p u re , la h a u te u r  m oyenne 
des le ttre s  est de 3 m ill., 5 en v iro n ... Le Y ,q u an d  il n ’est 
pas d ip h to n g u e , est tré m a ssé ; le P final est accom pagné 
d ’u n e  ap o stro p h e  ( rA P ’R l ’l m u e t est om is ; je  n e  relève 
n i acce n ts , n i e sp r its ;  la  p o n c tu a tio n  co n siste  en  u n  
p o in t h a u t s im p le . A la p o n c tu a tio n  fo rte , le sc ribe  
la isse  en  b lan c  le re s te  de la lig n e , va à la  lig n e  d ’ap rès 
et pose u n e  in itia le , sa u f  ce p e n d a n t u n  p e tit n o m b re  
de cas ... Ces in itia le s  o n t u n e  h a u te u r  m oyenne de 
4 m ill., 5 ; e lles so n t do n c  p lu s  g ran d es  de p eu  que  les 
le ttre s  c o u ran te s ; m ais  au cu n  o rn e m e n t n e  les d is tin 
gue, e t elles e m p iè te n t s u r  la m arg e  se u lem en t des 
deux tie rs  de le u r  la rg e u r ...  D ans les m arges, il n ’y a 
pas trace  de sec tions e u th a lie n n e s , ce qu i est u n e  b o n n e  
m arq u e  d’an c ien n e té , m ais se u lem en t p a r  en d ro its , 
l’in d ica tio n  de péricopes faites en  vue de la lec tu re  l i tu r 
g iq u e ... » Batiffol, ojj. c it . ,  p. 73. Q uoique la d isposition
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du  texte  en  tro is  co lo n n es d o n n e  au  P a tir ie n s is  une 
ressem b lan ce  g én éra le  avec le V a lica n u s , c ’es t avec 
l ’A le x a n d r in u s  q u ’il fau t p lu tô t le c o m p are r , su r to u t 
à ra iso n  des in itia le s  en  vedette. — A u p o in t de vue c r i
tiq u e  le  P a tir ie n s is  n ’a en co re  été é tud ié  que p ar 
S anday, dan s la R evu e  b ib liq u e , t. iv , 1905, p . 207-213. 
L’a u te u r  co n c lu t, p . 215 : I p s u m  co d icem  c r e d id e r im  
e x  O rien te  a d la tu m  (lectiones e n im  g ræ co-la tinæ  p r iu s  
p e r  e x e m p la r  æ vo r e m o tu m , o rie n ta le s  p o s te r iu s  in -  
vectæ  v id e n tu r )  codd. xA CRP n o n m u l to  d is s im ile m , a 
lib ra r io  s c r ip tu m  a r tis  suæ  sa tis  p e r ito , sed  v u lg a r i-  
bus sc r ib en d i v i t i is  obnoxio . Mais p eu t-ê tre  la base su r  
laquelle  ce ju g e m e n t se fonde n ’est-elle pas suffisam -

jo u rd ’h u i le nom  de  m o n t É lie ,a  en v iro n  350 m è tre s  de 
h a u t. P a tm o s (fig. 578) e s t d iv isée en  deux  p a rtie s  égales, 
u n ie s  p a r  un  is th m e  s u r  la p a r tie  o rien ta le  d u q u e l so n t 
le p o r t e t la ville . E lle  é ta it au tre fo is  couverte  de p a l
m ie rs  e t p o rta it en co re  au  m oyen âge le  nom  de Pa lm o sa . 
M a in tenan t on n ’y tro u v e  p lu s  q u e  q u e lq u es o liv iers . 
E lle  est trè s  a r id e  e t se p rê te  d iffic ilem en t à la c u ltu re . 
— V oir E. R oss, R e ise n  a u f  d en  g rie c h isc h e n  In s e ln  
des A eg à isch en  M eeres, in-8°, S tu ttg a rt e t T ub ingue , 
1841, t. i i , p. 123-139; V. G u érin , D e s c r ip tio n  de  Vile  
de P a tm o s ,  in -12 , P a r is , 1856; H. F . Tozer, T h e  Is la n d s  
o f  th e  A eg ea , in-8°, L o n d res , 1825, p . 178-195.

E. B e u r l i e r .

577. — V ue de P a tm o s. D’ap rès  u n e  pho tograph ie .

m e n t large . U ne pho to g rav u re  d ’u n e  des pages les p lu s 
lis ib les accom pagne l ’a r tic le  de la R e v u e  b ib liq u e . — 
G regory , P ro le g o m e n a , e tc ., L eipzig, 1894, p . 447-448; 
T e x tk r i t ik  des N. T ., t. i, 1900, p. 104; Von Soden, 
D ie S c h r i f te n  des N . T ., e tc ., l re p a r tie , B e rlin , 1902, 
p. 215-216, n ’a jo u ten t r ie n  aux  ren se ig n em en ts  donnés 
p a r  M9r Batiffol, L 'a b b a y e  de  R ossa n o , P a r is , 1891, ex
c u rsu s  C, p . 71-74. F. P r a t .

P A T M O S  (G rec : l i a  rpo ;), pe tite  lie de la m er Égée 
a u  su d  de Sam os e t à l’o u es t de M ilet (fig. 577). C’é ta it 
l ’u n e  des S porades. P lin e , I I .  N .,  iv, 23; S tra b o n , X, v, 
13. L’apô lre  sa in t Je an  y fu t exilé . Apoc., i, 9. C’est là 
q u ’il éc riv it l ’Apocalypse. V oir Ap o c a l y p s e , t. i, col. 746; 
J e a n  ( S a in t ) , t. m , col. 1105. I l y re sta , d ’ap rès la tra d i
tio n , d epu is l ’an  14 de D om itien  ju s q u ’à l’avènem en t 
de  N erva, q u i re n d it  la l ib e r té  à tous les exilés. P a t
m os e s t situ ée  37° 20' de la titu d e  n o rd  et 26° 35'. de 
lo n g itu d e  est. L ’île  a en v iro n  15 kil. de lo n g  et 9 de 
large à son ex trém ité  n o rd . E lle e s t su r to u t fo rm ée de 
co llines vo lcan iques, d o n t la p lus élevée, q u i p o rte  au-

P A T R iA R C H E  (grec : iraTpiàp'/ïiç ; Vulgate : p a tr i -  
arclia), ch e f  de fam ille . — Le no m  de p a tr ia rc h e  n ’est 
em ployé que  p a r  la V ulgate d an s  l ’A ncien  T estam ent. 
E lle  appelle  a in s i des chefs de fam ille , ro'èê ’dbô t, 
« tê tes  » ou « chefs des p è res  », apxowEç itaTpi&v, 
I P a r . ,  v m , 28, e t les pères des an c ien n es  fam illes 
n o m b reu ses d o n t p a rle  la  G enèse. T ob., vi, 20. — D ans 
le N ouveau T estam en t, le no m  de p a tr ia rc h e  es t a t t r i 
bué  à David, Act., il, 29, aux  douze  fils de Jacob, A ct., 
v u , 8, 9, e t à A braham . H eb., v u , 4. — L’usage co u ra n t 
réserve  ce nom  à d ’illu s tre s  perso n n ag es, chefs de fa
m ille d an s les tem ps p rim itifs , N oé, A braham , Isaac, 
Jacob e t ses douze fils, e tc. II. L e s é t r e .

2 .  P A T R I A R C H E S  ( L I V R E S  A P O C R Y P H E S  S U R  L E S ) .
V oir A p o c r y p h e s  ( L i v r e s ) ,  t. i, col. 771 ; T e s t a m e n t  d e s  
DOUZE PATRIARCHES.

P ATR IE  (h éb reu  : 'é r é f  ; S ep tan te  ; yî), uarph; ; 
Vulgate : te rra , p a tr ia ) ,  le pays où l ’on est né, où l ’on 
a eu  ses an cê tre s  ou d an s leq u e l on a été élevé. —
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1° A braham  re ç u t l ’o rd re  de q u itte r  sa p a ir ie , la C hal
dée. G en., x i i , 1 ; Act., v u , 3. Jacob, G en., xx x , 25, et 
N oém i, R u th , i, 7, v o u lu ren t r e to u rn e r  d a n s  le u r  p a 
t r ie . La P a le s tin e  e s t le pays des Israé lite s , ce lu i q u ’ils 
a u ro n t à dé fen d re  co n tre  les en v ah isseu rs . N u m ., x, 9. 
E sth e r , n , 10, 20, d u t s ’a b s te n ir  de fa ire  co n n a ître  au 
ro i de P e rse  sa p a tr ie , c’e s t-à -d ire  sa n a tio n a lité . — 
D ans le N ouveau  T estam en t, la ville de N aza re th  e s t 
a p p e lée  la p a trie  de N o tre -S e ig n eu r, p a rce  q u ’il y avait 
h ab ité  d epu is son  enfance  e t q u ’on supp o sa it q u ’il y 
é ta it n é  de Jo seph  et de M arie. M atth ., x m , 54, 57; 
M arc., VI, 1, 4 ; L uc., iv, 23, 24; Joa ., iv, 44. Le p ro -

578. — C arte  de l’île de P atm os. D’ap rè s  V. G uérin .

verbe : « N ul n ’e s t p ro p h è te  dan s sa p a tr ie , » constate 
la ja lo u s ie  locale q u i fa it que  des h om m es ne  v eu len t 
pas reco n n a ître  la su p é rio r ité  de ce lu i q u ’ils  on t vu 
vivre au  m ilieu  d ’eux d an s  la s im p lic ité . — 2» D ans 
les tex tes p récéd en ts , la p a tr ie  a p p a ra ît  su r to u t  com m e 
le pays d ’o rig in e  ou  de sé jo u r h ab itu e l. Au second liv re  
des M achabées, l’idée  de p a tr ie  se ra p p ro c h e  davantage 
de celle  q u e  no u s concevons a u jo u rd ’h u i. La p a trie , 
c’est le pays des an cê tre s , avec ses trad itio n s , ses lois, 
ses cou tum es, sa re lig io n , sa langue, ses villes e t ses 
m o n u m en ts . II  M ach., vi, 1, 6 ; v u , 2, 8, 21, 24, 27, 37; 
x i i , 37 ; xv, 29. S im on  est le d é la te u r  de sa p a tr ie , iv, 
1 ; Ja so n , le  b o u rrea u  de sa p a tr ie , d o n t il a b an n i un  
g ran d  n o m b re  de concitoyens, v, 8, 9 ; M énélas, tr a î tr e  
en vers sa p a tr ie , v, 15, n ’a au cu n  souc i de son  sa lu t, 
x m , 3. P a r  co n tre , Ju d a s  M achabée exhorte  ses frè re s  
à co m b a ttre  e t à m o u r ir  p o u r  les lo is, le T em ple , la 
ville e t la p a tr ie , v m , 21; x m , 15; il fait p r ie r  D ieu 
p o u r  ceux q u i vont ê tre  p rivés de le u r  p a tr ie , x m , 11, 
e t il se b a t va illam m en t avec les sien s p o u r  l ’in d ép en 
dance  et le  sa lu t de la p a tr ie , x iv , 18. — 3° L’am o u r

de la p a tr ie , sous fo rm e d ’am o u r p o u r  la n a tion  à la 
q uelle  il a p p a rten a it, se m anifesta  avec éc la t en  N o tre- 
S e ig n eu r, q u an d  il p leu ra  s u r  Jé ru sa le m , à la p en sée  
des m aux q u i ch â tie ra ie n t u n  jo u r  son in g ra titu d e , L uc., 
x ix , 41-44, e t q u an d , p en d an t sa passion , il invita le s  
fem m es de Jé ru sa lem  à p le u re r  s u r  le so rt q u i les 
a ttendait. L uc., x x m , 28-31. B ien q u e  S auveur du 
m onde e n tie r , il déc la ra it n ’avo ir é té  envoyé p e rso n n e l
lem en t q u ’aux  b reb is  p e rd u es  de la m aison  d ’Israë l et 
d o n n a it à  ses co m p atrio te s  le  no m  d ’en fan ts, p a r  oppo
s itio n  aux é tran g e rs  ido lâ tres. M atth ., xv, 24-26. — 
S a in t P ie r re , d an s ses p re m ie rs  d isco u rs , s ’ad resse  aux 
« en fan ts  d ’Israë l » avec u n e  p réd ilec tio n  m arq u ée . 
Act., Il, 22, 39; m , 17-21. — S ain t P au l a im a it te n d re 
m en t ceux de sa n a tio n  ; il eû t d és iré  ê tre  sacrifié et 
m au d it p o u r  eux. R om ., ix , 2-5. M algré to u t les to r ts  
q u e  les Ju ifs  avaien t eus à son égard , il n e  songeait 
n u lle m e n t à a ccu se r  sa n a tio n . A ct., x x v m , 19. — C’est 
su r to u t sous le nom  de « n ation  » q u ’il e s t qu estio n  de 
la p a tr ie  is raé lite . L u c ., v u ,  5 ; Jo a ., xvm, 35; A ct., x, 
22. Les g ra n d s-p rê tre s  e t  les m em b res du sa n h é d rin  
fon t du  faux p a tr io tism e , q u an d  ils p a r le n t de sacrifier 
N o tre -S e ig n eu r p o u r  em p êch er les R om ains de d é tru ire  
la v ille e t la n a tio n , Joa ., x i, 48, 50, e t q u an d  ils  p ré 
ten d en t q u ’ils f o n t  trouvé bou lev ersan t ia n a tio n . L uc ., 
x x m , 2. — 4° L’É p itre  aux H ébreux , v i, 13-16, en p a r 
la n t des an c ien s p a tr ia rc h e s , d it q u ’ils  se co n s id é ra ien t 
com m e é tra n g e rs  su r  la  te r re  e t q u ’ils c h e rc h a ie n t u n e  
p a tr ie , n o n  celle d ’où ils  é ta ien t so rtis , m ais « u n e  
p a tr ie  m e illeu re , u n e  p a tr ie  céleste . » Cf. H eb., x m , 14. 
La p a tr ie  a in s i ch e rch ée  a été d ’ab o rd  la p a tr ie  s p ir i 
tu e lle , J e  « royaum e d es c ieux  », q u e  devait u n  jo u r  
é ta b lirT e  M essie a tte n d u , p u is  la  p a tr ie  définitive du  
ciel, le royaum e du  « P è re  q u i est d an s les c ieu x  ». 
M a tth ., vi 9. II. L e s ê tr e .

PATR1ZI F ranço is-X avicr, exégète ita lien , né  à R om e 
le 19 ju in  1797, m o rt dans ce tte  ville le 23 avril 1881. Il 
e n lra  d an s la C om pagnie de Jé su s le 12 novem bre  1814, 
e t ense igna  l ’É c ritu re  S a in te  à L ouvain  e t au  Collège 
ro m a in . N o m breux  so n t les trav au x  q u ’il no u s a la issés 
s u r  l ’É c ritu re  S ain te . C’es t d ’abo rd  u n  ouvrage p r é l i 
m in a ire , In s t i lu t io  de  in te rp re ta tio n e  B ib l io r u m ,  éd ité  
en  1844-1852, in-8», p u is  ré im p rim é  en  1862 et 1876. 
L’a u te u r  en  ré su m a  la I re p a rtie  à l ’usage des élèves, 
in-8°. — V ien n en t en su ite  deux  tra ité s  s u r  l ’A ncien 
T estam en t : D e consensu  u tn u s q u e  lib r i M a ch a b æ o ru m , 
in-4», 1856; C ento s a lm i  tr a d o lt i . . .  e c o m m e n ta i t ,  
in-4°, 1875. Ce d e rn ie r  ouvrage a été tra d u it en  f ra n 
çais p a r  le P . N ico las B ouchot, in-4°, 1890. — Ses écrits  
s u r  le N ouveau T estam en t so n t : 1° D e E v a n g e liis  
l ib r i très, in-4°, 1852-53. D ans cet ouvrage l ’a u te u r  
com bat les e r re u rs  ré p a n d u e s  p a r  les ra tio n a lis te s  
m o d ern es e t d é tru it  les p r in c ip a le s  ob jections soulevées 
con tre  les S ain tes É c ritu re s . 2° l n  J o a n n e m  c o m m e n ta -  
r iu m ,  in-8», 1858. 3» l n  M a rc u m  c o m m e n ta r iu m  c u m  
d u a b u s a p p e n d ic ib u s , in-8», 1862. Le p re m ie r  appendice  
a p o u r  ob je t la th èse  p récéd em m en t sou tenue de l ’ex is
tence  de deux M arc. 4» I n  A c tu s  A p o s to lo ru m  co m 
m e n ta r iu m ,  in-4», 1867. 5» D iverses d isse rta tio n s  s u r  
des p o in ts  spéciaux  : D e in te rp re ta tio n e  o ra c u lo ru m  ad  
C h r is tu m  p e r t in e n tiu m ,  1853 ; D e im m a e u la ta  M ariæ  
o rig in e , 1853; D e p r im a  a n g e li a d  Jo se p h u m  M a riæ  
sp o n su m  lega lione, 1876; D elle  p a ro le  d i  S . P aolo  
« in  quo o m nes p ecca v eru n t, » 1876.

P . B liard .
P A T R O B A S  (grec : I I a-péêaç, p ro b ab lem en t con 

trac tio n  de waTpégioç, « vie du père  »), c h ré tie n  de R om e 
à qu i sa in t P au l envoie ses sa lu ta tions . R om ., xvi, 14. 
D’ap rès le P seudo-IIippo iy te  q u i l ’appelle  ■KarpôêovXoç, 
D e se p tu a g . a p o st., 37, t. x, col. 956, il é ta it du  n o m b re  
des so ixante-douze d isc ip les  e t fut évêque de Pouzzoles. 
Le M artyrologe ro m a in  d it q u ’il souffrit le m arty re  avec
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sa in t P h ilo lo g u e  e t place sa fête au  4 novem bre. V oir 
A c ta  S a n c to r u m , novem b ris  t. n ,  p a rt. 1, 1894, p . 222. 
Un affran ch i de N éro n  q u i fu t m is à m o rt p a r  o rd re  de 
G alba, T acite , H is t.,  i, 49; n , 95; S uétone , G alba, 20; 
M artia l, E p .,  n , 32, 3, p o rta it le m êm e no m . O n trouve 
au ssi ce no m  dans les in sc rip tio n s .

PA TR O C LE  (grec : nâvpox).oç), p è re  d u  généra l 
sy rien  N ican o r q u i fu t l ’u n  des p rin c ip au x  ad v ersa ires 
de Ju d a s  M achabée. I I  M ach., v m , 9. Le nom  de 
P a tro c le  é ta it com m u n  p a rm i le s  G recs.

PATU R AG E (héb reu  : dob ér k a r , « ag neau , » et 
p a r  ex tension  « p â tu rag e  » ; m ig r a s  e t n a h â lo l, l ’en d ro it 
« où l’on m èn e  » le b é ta il; m id b d r , m ir 'é h ;  n â ’d h ,  
ncivéh  e t n a v d h , l’e n d ro it « où  d em eu re  » le  b é ta il; 
S ep tan te  : vog.-/;, poax-pp.a; acpoplagava, Tiepcanopia et 
itepr/M pa, les « a le n to u rs  » des v illes, la cam p ag n e ; 
V u lgate : p a sc u a , p a sc u u m , su b u rb a n a ,  les « a len to u rs»  
des v illes), te r re  s u r  laq u e lle  le bé ta il trouve sa n o u r r i 
tu re .

I . Au s e n s  p r o p r e . — 1° La P a le s tin e  re n fe rm e  des 
p la in es fertiles dan s lesq u e lle s  les tro u p eau x  tro u v a ien t 
au tre fo is  d ’ab o n d an ts  pâ tu rag es. A braham  et Lot, q u i y 
fa isa ien t p a ître  le u r  nom b reu x  béta il, fu re n t obligés de 
s ’en  a lle r  l ’u n  à d ro ite  e t l ’a u tre  à gauche, p o u r év iter 
les q u e re lles  e n tre  le u rs  b erg e rs . G en., x m , 5-12. Q uand 
u n e  sécheresse  p ro lo n g ée  désola le pays de C hanaan , 
Jacob co n d u is it ses tro u p eau x  en  Egypte, d an s  les 
p â tu rag es  de la te r re  de G essen. G en., x l v i i , 4. — C’est 
se u le m e n t q u an d  D ieu ré p a n d  la p lu ie  e t la fécondité  
su r  la  te r re ,  q u e  les p â tu rag es p eu v en t se co.uvrir de 
tro u p eau x . P s . l x v  (l x iv ), '13, 14. Cette b én éd ic tion  est 
h ab itu e llem en t acco rdée  au  ju s te . Jo b , v, 24. — Les 
an im au x  sauvages c h e rc h e n t des p â tu rag es dans la 
m on tagne. Job , x x x ix , 8. Les p â tu rag es d u  d é se rt son t 
parfo is desséchés, J e r . ,  x x m , 10, e t dévorés p a r  le  feu, 
Joë l, i, 18, 19; m ais en su ite  ils  re v e rd isse n t. Jo ., Il, 22. 
— D avid é ta it d an s les p â tu rag es  q u an d  Saül l ’envoya 
c h e rc h e r , I R eg ., xvi, 19, e t q u an d  le S e ig n eu r le p r i t  
p o u r  le fa ire  ro i. I I  R eg ., v u , 8 ; I P a r . ,  xv n , 7. Les 
b e rg e rs  de B e th léhem  veilla ien t la n u it  d an s  le u rs  p â tu 
rag es de la m on tag n e , q u an d  les  anges le u r  a n n o n 
c è re n t la  n a issan ce  d u  S auveur. L u c ., ii, 8. — C om m e 
les lév ites ne  p o sséd a ien t que  des v illes iso lées et 
cep en d a n t avaien t des tro u p eau x , Moïse avait rég lé  que 
des pâtu rag es le u r  se ra ie n t a ttr ib u é s  a u to u r  de ces 
v illes. N u m ., xxxv , 3. — É p h ra ïm  avait été é tab li d an s 
u n  beau p â tu rag e , c’e s t-à -d ire  s u r  u n  sol trè s  fertile . 
O se., ix, 13. — 2° L’ex istence  d ’u n  p â tu rag e  devenait u n e  
m aléd ic tio n , q u an d  ce pâtu rag e  rem p laça it les h ab ita 
tio n s des hom m es. A insi la Syrie  e t le pays d ’Israë l doivent 
ê tre  ch angés en  p â tu rag es . I s ., v u , 25. Le m êm e so r t est 
p ré d it  à la  côte m a ritim e  h ab itée  p a r  les P h ilis tin s , 
S oph ., n ,  6, et à la v ille am m o n ite  de R abbath . E zech ., 
xxv, 5. — 3° Les a u te u rs  sacré s m e n tio n n e n t spécia le
m e n t les pâ tu rag es d ’A chor, Is ., l x v , 10, v o ir t. i, col. 
147, de C édar, I s .,  x l i i , U ,  de G ador, I P a r . ,  iv, 39, 40, 
v o ir t. m , col. 34, des en v iro n s d ’H éb ro n , Jo s ., xx i, 
U ,  e t de S aron . I P a r . ,  v, 16. — Le m ot ’âbêl, « v e rd u re , 
p ra ir ie , » e n tre  dan s la com position  d ’u n  (certain  
no m b re  de no m s p ro p res  e t p e u t d és ig n e r des en d ro its  
p ro p re s  au  pacage. V oir Ab e l , t . 1, col 30.

II . Au s e n s  f i g u r é . — 1° Le S e ig n e u r  a im an t à se d ire  
le p a s te u r  de son  p eup le , vo ir P a s t e u r , col. 2178, 
l ’idée  de pâtu rag e  se p ré sen te  n a tu re lle m e n t p o u r  dési
g n e r  le  sé jou r de ce peup le . Les Isra é lite s  so n t p o u r  le 
S e ig n eu r les b reb is  de son  p â tu rag e . P s . l x x v  (l x x iv ), 
1 ; l x x ix  (l x x v iii), '13; xcv  (xciv), 7 ; c  (xcix), 3 ;  J e r . ,  
x x i i i , 1. Ce p eup le  avait été placé p a r  le  S e ig n eu r dans 
u n  bon  p â tu rag e , s u r  u n e  te r re  féconde, où  il é ta it 
com blé de b ien s  e t de grâces ; m ais  il s’y est e n o r 
gueilli e t révolté  co n tre  son p a s te u r. O se., x m , 7. —

2° A lors le S e ig n eu r ju s te m e n t i r r i té  a sifflé les 
m ouches d ’Égypte p o u r  q u ’e lles v in ssen t rav ag er son 
p â tu rag e . I s .,  v u , 19. Jé ru sa le m  est d evenue u n  p â tu 
rag e  b rû lé  e t dévasté , Is ., x x x i i , 14; J e r . ,  ix , 1 0 ; ses 
p r in c e s  o n t été com m e des cerfs sa n s  pâtu rag e . L am ., 
1, 6. Les p â tu rag es des n a tio n s  n ’en  se ro n t pas m o ins 
ru in é s  à le u r  to u r . A m ., i , 2 ;  J e r . ,  xxv, 36, 37; x l i x , 
20. — 3° Mais, son  ch â tim en t su b i, le p eu p le  de Dieu 
se ra  ra m e n é  dans son  p â tu rag e . Is, v, 7 ; xxx , 23; x l i x , 
9 ; J e r . ,  x x i i i , 3 ; L, 1 9 ; M ich., i i , 12. A Jé ru sa le m , r é 
d u ite  à l ’é ta t de d ése rt, il y a u ra  en co re  des p â tu rag es. 
J e r . ,  x x x i i i , 12. Le p ro p h è te  É zéch ie l, xxxiv , 12-15, 
développe cette  im age :

A insi, je  fe ra i la  re v u e  de m e s  b re b is .. .
J e  le s  ra m è n e ra i s u r  le u r  p ro p re  sol,
J e  le s  fera i p a ître  s u r  le s  m o n tag n es  d’Is raë l,
D an s les va llées e t  d an s  tous  te s  lieu x  h ab ités  du  pays .
J e  les fe ra i p a ître  d an s  de bons p â tu rag es ,
E t le u r  pacage  s e ra  s u r  le s  h a u te s  m on tagnes  d’Is ra ë l ;
L à  elles rep o sero n t d an s  un  bon b erca il,
E t  p a îtro n t dans u n  g ra s  p â tu rag e  
S u r  la  m ontagne d ’Is ra ë l :
C’e s t m oi qui p a îtra i m es b reb is .

— 3° L’âm e ju s te  é ta it tra itée  p a r  D ieu de la m êm e 
m an iè re  :

Jéh o v ah  e s t m on p a s te u r , je  n e  m a n q u e ra i de r ie n ,
U m e fa it rep o se r  d an s  de  v e r ts  p â tu rag es .

P s . x x m  ( x x i i ) ,  2.

N o tre -S e ig n e u r p ro m et au ssi à l’âm e fidèle, q u i e n tre  
d an s le  b e rca il p a r  la v ra ie  p o rte , q u ’e lle  y tro u v era  
des pâtu rag es, c ’es t-à -d ire  to u te s  les g râces de la  vie 
sp ir itu e lle . Joa ., x , 9. H. L e s ê t r e .

P A U L (S A IN T ) (en g rec  Haw.oç, Vulgate : P a u -  
lus), l ’A pôtre des G entils, « l ’A pôtre » p a r  excellence.

I .  D e p u i s  s a  n a i s s a n c e  j u s q u ' à  s a  c o n v e r s i o n .  —  
i. n a i s s a n c e . — P a r  ses o rig in es com m e p a r  son  édu-

579. — S a in t P ie r re  e t sa in t P au l. M édaillon de bronze 
(m ilieu  du  i r  sièc le). M usée ch ré tien  d u  V atican.

cation , P au l ap p a r te n a it  au p lu s  p u r  ju d a ïsm e . Il a 
én u m é ré  lu i-m ê m e , à p lu s ie u rs  re p ris e s  (Act., x x m , 
6 ;  I I  C or., x i, 22; P h il ip ., m , 5), avec u n e  ce rta in e  
fierté , ce q u ’il appelle  ses avantages se lon  la  c h a ir  : 
c irc o n e is le  h u itiè m e  jo u r , i le s td e  la fam ille  d ’A braham  ; 
de la race  d ’I s ra ë l;  de la tr ib u  de B e n ja m in , la p lu s 
fidèle, avec celle  de Ju d a , à m a in te n ir  la tra d itio n  re li
g ieuse des p ro p h è te s ; il su it le p a r ti des P h a r is ie n s , 
où  il s ’e s t d is tin g u é  lon g tem p s p a r  son  fanatism e. Les
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p aren ts  de P au l, b ien  q u ’é tab lis à T arse , en C ilicie, 
é ta ien t « h éb reu x  » et peu t-ê tre  o r ig in a ire s  de Giscala, 
a u jo u rd ’h u i E l-D jisch , en  G alilée. A insi s ’exp liq u era it, 
en  p a rtie , la m ép rise  de sa in t Jé rô m e  q u i les fait ém i
g re r  en  C ilic ie , ap rès  la na issan ce  de P a u l, à la su ite  
de la ru in e  de ce tte  c ité  p a r  les R om ains : P a u lu s .. . ,  
de tr ib u  B e n ja m in  e t  o pp ido  Ju d æ æ  G isca lis f u i t ,  
quo [a R o m a n is  cap to , c u m  p a r e n tib u s  su is  T a rsu tn  
C ilic iæ 'c o m m ig ra v it . D e v ir .  i l l . ,  5, t. x x m , col. 615; 
A d  P h ile m .,  23, t. xxvï, col. 617. P a rm i les m od ern es, 
K ren k e l est à peu  p rès  le  seu l q u i a d h è re  à u n e  tra d i
tio n  en tachée  d ’u n  an ach ro n ism e  si év iden t, B e itrâ g e  
:zur A u fh e llu n g  d. G esch ich te u . d . B r ie fe  d . A p o s t.  
P .,  § i. E n  effet, G iscala n e  fu t p rise  q u ’en  67, ap rè s  les 
a u tre s  p laces fo rtes de G alilée, Josèphe, B ell, ju d . ,  V, 
2, 5, p rè s  de so ixante an s ap rès la  n a issan ce  de l ’A pôtre, 
peu t-ê tre  m êm e l ’an n ée  de sa m o rt. P au l re ç u t, au  jo u r  
de sa c irco n c isio n , le no m  de Saul (grec, Saûï.oç, Act., 
ix , 1 ; x i i i ), le  dem an d é , le d és iré , no m  c o n n u  ayan t été 
p o rté  p a r  le  p re m ie r  ro i d ’Is ra ë l. D ans les Actes, x m , 
9, le  no m  de Saul se change su b item en t en  ce lu i de 
P a u l ( I I ocjXoç, P a u lu s)  au m om en t où com m ence le  réc it 
de la conversion  du  p ro co n su l de C hypre, S erg ius P a u 
lu s. Sera it-ce  u n  hom m age re n d u  à l 'i l lu s tre  converti 
ou u n e  m an iè re  de m a rq u e r  sa p re m iè re  conquête  
ap o s to liq u e?  C’est l ’o p in io n  d ’O rigène, C o m m e n t, ad  
R o m . p r æ fa t . ,  t. x iv , col. 836, de sa in t Jé rô m e , A d  P h i
le m ., 1, t. xxv, col. 604, de sa in t A ugustin , C onfess., 
v i i i , 4, t. x x x i i , col. 753. Mais e lle  p a ra ît m al s ’acco r
d e r  avec la m odestie  h ab itu e lle  de l ’A pôtre, I C or., xv,
8-9; p u is  il p re n d  ce no m , f .  9, avan t la conversion  
q u i n ’est rap p o rtée  q u ’au  y. 12. D’a u tre s  o n t voulu  r e 
tro u v e r, dans le  nom  de P a u l, u n  so u v en ir de l ’affran 
ch issem en t de son p è re , p a r  qu e lq u e  m em b re  de l’illu s tre  
fam ille  des P a u lu s ; p lu s ie u rs , u n e  a llu s io n  à son  ap p a
re n c e  chétive (IlaûX oî, üaûpoç), II  C or., x, 1. 2, 10, ou 
l’effet d ’u n  se n tim en t d ’ex trêm e h u m ilité , S. A ugustin , 
S e r m .,  ccLXxrx,  5 ; c c c x v ,  5; t. x x x v i i i ,  col. 1278,1479; 
u n  g ran d  n o m b re , la tran sfo rm a tio n  la tin e  de son  nom  
h éb reu . Les Ju ifs  h e llé n is te s  a jo u ta ien t v o lo n tie rs , à 
le u r  nom  ju if , le nom  g rec  ou ro m ain  q u i s ’en  ra p p ro 
ch a it le p lu s  p a r  la p ro n o n c ia tio n . A insi É liac in  se c h a n 
geait en  A lcim e, Jé su s en  Ja so n , Jo seph  en  H égésippe, 
cf. col. 2087. De la so rte , Saul au ra  donné P a u l. La fo rm e 
g recq u e  SaOXoç p rê ta it , d u  re s te , à u n  sen s p lu s  ou 
m o in s r id ic u le  (SaOXoç, ce lu i qu i se balance en  m ar
c h an t). Au c o n tra ire , le nom  la tin  P a u lu s  convenait à 
m erv e ille  à ce lu i q u i devait ta n t  de fois se p rév a lo ir du 
t i tre  de citoyen ro m a in  e t q u i v enait d ’in a u g u re r , dans 
Je  m onde officiel, sa c a r r iè re  d ’apô tre  des gen tils . Dès 
ce m o m en t, les R om ains l ’ap p e lè ren t « P au lu s  », les 
G recs, IlaûXoç, les Ju ifs  seu ls c o n tin u è re n t à le n o m 
m e r S au l. A ct., xxv ï, 14. Le p è re  de P a u l posséd a it u n  
t i t re  d o n t les p rérog a tiv es é ta ien t a lo rs  con sid érab les : 
ce lu i de citoyen ro m ain . A ct., xvi, 37; x x i i ,  25, 28. On 
ne  sa it d ’où lu i v en a it ce p riv ilège . En to u s cas, ce n ’é ta it 
pas de la  v ille  e lle -m ê m e ; T arse  n ’é ta it, à celte  époque, 
n i u n  m u n ic ip e , n i u n e  colon ie  ro m a in e , com m e P h i 
lippe de M acédoine, p a r  exem ple, ou A ntioche de P is id ie , 
Act., xvi, 12, m ais  to u t s im p lem en t u n e  cité lib re , ayant 
la faculté de se g o u v e rn e r p a r  ses p ro p re s  m ag istra ts , et 
d ’ex e rce r  elle-m êm e ses d ro its  de police. F uste l de Cou- 
langes, L a  c ité  a n tiq u e ,  p. 447; D ion C hrys., O ra t., 2. 
Mais r ie n  n ’em pêche de su p p o ser q u e  le p è re  de 
sa in t P a u l lu i-m êm e ou l ’u n  de ses a n cê tre s  a it  acqu is cet 
h o n n e u r , so it à p rix  d ’a rg e n t, so it p a r  des se rv ices de 
g u e rre , so it en co re  au m oyen de l’a ffran ch issem en t. 
Mar Le C am us, L 'Œ u v r e  des A p ô tr e s ,  t . i, p . 136, so u 
tie n t  cette  d e rn iè re  hypo th èse , déjà in s in u ée  p a r  W iese- 
le r . Il suppose  q u e  dans la lu tte  e n tre  O ctave et A ntoine 
co n tre  B ru tu s  et C assius, T arse , ayan t p ris  p a r ti p o u r  les 
p re m ie rs , se vit obligée de c ap itu le r  devan t C assius. En 
co n séquence , u n  g ran d  n o m b re  de ses h a b ita n ts  fu re n t

vendus com m e esclaves p o u r  payer l ’im pô t de g u e rre , 
do n t la v ille se tro u v a  frap p ée . O r, ceux q u i a r r iv è re n t à 
Rom e, fu re n t affranch is a p rè s  la v ic to ire  d ’A uguste et 
p u re n t r e n tre r ,  d an s  le u rs  foyers, avec le ti t re  de c i
toyens ro m a in s . P a rm i les T a rs ien s  ra p a tr ié s , se t r o u 
v aien t sans dou te  u n  ce rta in  n o m b re  de fam illes ju ives. 
A ppien, B ell, c iv ., IV, 6 4 ;  v, 7 . A insi s ’ex p liq u era it, du 
m êm e coup , l ’ex p ress io n  des A ctes, vi, 9, les a ffra n ch is  
de C ilicie. P a u l, dans ce cas, a u ra i t  p u  s ’a p p ro p rie r  la 
p h rase  d ’H orace, lib er tin o  p â tre  n a tu s .

u .  é d u c a t i o n . — Le ju d a ïsm e  p a le s tin ie n , sous sa 
fo rm e la p lu s p u re , la p lu s sévère, la p lu s  a rd e n te , le 
p h a risa ïsm e , façonna l ’âm e de P a u l. Act., x x m , 6. P e r 
son n e  n ’a p lu s  h a u te m e n t es tim é q u e  P a u l les p r i 
vilèges d ’Is ra ë l, n i exalté davantage les p réroga tives 
d e  son é lec tion  d iv ine, R om ., m ,  I ,  2 ; IX, .4, 5 ;  x i, 
xv, 8 ; P h il .,  m , 7, n i si p ass io n n ém en t aim é la  race  
ju iv e , R om ., ix , 1, 5 ;  x i, 14; p e rso n n e  n e  s’est p lu s 
in tim e m e n t a s sim ilé  les d o c tr in e s  e t les e sp o irs  d ’I s 
raë l. A ct., x i i i ,  32, 33; x x iv , 14 ; G ai., n i, 7, 14; vi, 16; 
II  C or., x i, 22; R om ., iv , 16, 17; ix , 4, 6 ; x, 4 ; xv, 18- 
12, n i  poussé  au ssi lo in  les o bservances de la loi m o
sa ïque . A ct., x m , 33, 39; R om ., iv, 13-15; v u , 5-25; 
v m , 3 ; ix , 31-x, 4 ; G ai., ii, 15, 16; m , 10-25; v, 2 -3 ; 
I C or., xv, 66, etc.

1° A  T arse. — Q uan t à la langue m ate rn e lle , P a u l 
s ’est trouvé sans dou te  d an s  la co n d itio n  des en fan ts  
d’ém ig rés q u i a p p re n n e n t en  m êm e tem p s e t p a r le n t 
avec u n e  égale fac ilité  la  langue de le u r  p è re  et celle 
de le u r  p a tr ie  d ’adop tion . Le g rec e t l ’h éb reu  p a ra issen t 
avo ir é té, en  effet, é g a lem en t fam ilie rs  à l ’A pôtre. 
Act., x x i, 37, 40; x x i i , 2. P au l p a r la it  h ab itu e llem en t et 
fac ilem en t en  g re c ; il éc riv a it d an s  ce tte  langue sans 
au cu n  effort; il possédait le v o cab u la ire  e t pouvait 
m êm e, à l ’occasion , l ’e n r ic h ir  de m ots nouveaux . Mais 
sa p h rase  é ta it, en  ce q u i reg a rd e  la syntaxe, chargée  
d ’h éb ra ïsm es e t de sy riac ism es difficiles à sa is ir  p o u r 
ce lu i q u i ig n o re  le gén ie  p a r tic u lie r  des langues sém i
tiques. II  C or., x i, 6. Voilà p o u rq u o i on ne  p a rv ie n t à 
c o m p ren d re  p a rfa item en t le  g rec des É p îtres  q u ’en  d e 
v inan t le to u r  h é b ra ïq u e  que  P a u l avait dan s l ’e sp rit  
au m o m en t où il les d ic ta it. Il n ’y a donc pas à c h e rc h e r  
là les traces d ’u n e  édu ca tio n  h e llé n iq u e  p ro p re m e n t 
d ite . Le fait d ’ê tre  n é  à T arse , u n  des c e n tre s  les p lus 
b r illa n ts  de la  c iv ilisa tio n  g recq u e  d ’a lo rs , n e  suffit pas 
p o u r  é ta b lir  que  Saul a it re ç u  u n e  cu ltu re  c lassiq u e . 
P h ilo s tra te , A p o llo n iu s ,  i , . 7. Le zèle des T a rs ien s  p o u r 
la p h ilo soph ie  e t p o u r  les le ttre s  d o n t p a rle  S tra b o n , 
xiv, 1 0 ,1 3 -1 5 ; devait s ’a r rê te r  su r  le se u il des q u a r tie rs  
ju ifs . L’effet p ro d u it s u r  l ’âm e d u  je u n e  p h a r is ie n  p a r  
ce tte  cu ltu re  p ro fo n d e  n e  fu t pas ce lu i de l’a ttra it, m ais 
p lu tô t celu i d ’u n e  ré p u ls io n  p rofonde. Le levain  d ’id o 
lâ tr ie  q u i p é n é tra it  to u te  la vie g recq u e  ne  lu i in sp ire  
q u ’h o r re u r  e t m ép ris . In se n s ib le  aux beau tés de  l ’a rt, 
il s ’a ig rissa it co n tre  ce q u ’il p re n a it  p o u r  u n  hom m age 
re n d u  aux d ém ons. Act., x v i i , 16. En réa lité , la  G rèce 
n ’a eu q u e  peu  d ’in fluence  s u r  l ’e sp rit  de P au l.

2° A  J é r u sa le m .  — V ers l ’âge de q u inze  an s , c’est 
du  m oins l’hypothèse  q u i p a ra it  r é u n ir  le  p lu s de 
p ro b ab ilité s , si l ’on  tie n t com pte du  passage des Actes 
XXII, 3 , où  àvaTe8pa[ig£voç Iv ty) TréXst Taôxv; est co n 
treb a lan cé  p a r  l ’é p ilh è te  v e ô x y ) t o ç ,  A ct., xxvï, 4, qu i 
suppose  to u jo u rs  u n  ad o lescen t, P au l fu t envoyé à 
Jé ru sa le m , p o u r  y ê tre  in s tru it  dans la sc ience  de la 
Loi. Son p è re  le d e s tin a it  san s dou te  à ê tre  sc ribe . 
V oir S c r i b e .  P a u l d u t sa su b sistan ce  à l ’exercice d ’un 
a r t  m écan iq u e . Il a p p r i t  à fa ire  ou à co u d re  (l’ex
p ress io n  <7xy]vo7ioio; suggère  p lu tô t l ’idée d ’u n  travail 
co n s is tan t à co n fec tio n n e r les ten te s  elles-m êm es) ces 
grosses to iles de C ilicie q u ’on ap p e la it c ilic iu m  e t q u i 
se rv a ien t sp é c ia lem en t à fa ire  des te n te s ;  c ’é ta it, sans 
doute, l ’in d u s tr ie  d o n t v ivait sa fam ille . Act., x v m , 3; 
I C or., iv , 12; I T h ess ., n ,  9; I I  T hess., m , 8. Il ne
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sem ble  pas, d ’a p rè s  cela, q u e  P a u l a it ja m a is  eu  de 
fo rtu n e  p a tr im o n ia le . A ct., x v m , 3 ; xx , 34. Les É p itre s  
aux  C o rin th ie n s , I , i , 26; i l ,  x i, 27, é lo ig n en t enco re  
p lu s  to u te  idée  de su p e rilu  et m êm e de  s itu a tio n  q uelque  
peu  a isée  : c’e s t la  vie au  jo u r  le jo u r . I l d u t, p lu s 
d ’u n e  fois, fa ire  p a r t  de sa  d é tre sse  à ses ch e rs  P h ilip -  
p ie n s  e t c o n se n tir  à recev o ir le u rs  o ffrandes. P h il .,  iv, 
14-16.

Au tem p s ou le je u n e  S au l a rriv a it d an s la  V ille sa in te , 
les écoles ju iv es é ta ien t en p le in e  p ro sp é r ité , ta n t  à 
cause de la sc ience e t du  ta le n t de le u rs  chefs, que du 
g ran d  n o m b re  d ’élèves q u i su iv a ie n t le u rs  cou rs. Si l’on 
en  c ro it le T alm ud , G am aliel a u ra it  eu  1000 d isc ip les  dont 
500 é tu d ia ien t la Loi, 500 la sagesse g recq u e , p h ilo so 
p h ie  et l i t té ra tu re , sous sa d irec tio n . D epuis la  fin du 
règ n e  d ’H érode le G rand , les écoles p h a r is ie n n e s  é ta ien t 
d ivisées en deux factions riva les. I l y avait les S cham - 
m aïstes e t les ll i l lé lis te s , ix , 16, les u n s  se réc lam an t 
du  cé lèb re  H ille l, les a u tre s  se ra tta c h a n t à son  ad v e r
sa ire  S cham m aï. Le fond de  l ’opposition  e n tre  ces deux 
en se ig n em en ts  p a ra it avoir é té, d ’ap rès le T a lm u d , dans 
la m an iè re  p lu s  ou m o ins rig o u re u se  d ’in te rp ré te r  la 
Loi. E n  g én éra l, S ch am m aï p réco n isa it, dan s sa .casu is
tiq u e , les p r in c ip e s  les p lu s sévères e t les so lu tio n s r i 
g o ris te s ; c’é ta it u n  h o m m e v io len t, em p o rté , abso lu , 
p lu s a rd e n t, p lu s  p a trio te , p lu s en n em i de l’é tra n g e r  que 
le doux H ille l. C elui-ci, au  c o n tra ire , p e n c h a it p lu tô t, su r  
n o m b re  de p o in ts , v e rs  la co n c ilia tio n  e t vers les m én a
g em en ts . Mais ce tte  m o d éra tio n  n ’é ta it que  re la tiv e  et 
n ’en lev a it g u è re  q u ’u n  deg ré  d ’exagéra tion  à l ’in tra n s i
geance farouche des S ch am m aïstes . — S au l se m it à 
l ’école de G am aliel, petit-fils d ’H ille l e t co n tin u a te u r  de 
sa m éthode e t de son  esp rit. A ct., x x n , 3 . V oir G a m a -  
LIEL 2, t. i i i ,  col. 102.

Ce q u e  Saul a p p r it, p e n d a n t son  stage à l ’école du 
cé lèb re  ra b b in , fu t ce tte  d ia lec tiq u e  su b tile , cette  exé
gèse in g én ieu se  e t raffinée q u i c a ra c té r isa it l ’en se ig n e 
m e n t rab b in iq u e . Cette m éthode d ’in te rp ré ta tio n , co n 
servée d an s la M ischna, S a n h e d r .,  VI, s’ap p e la it S ch eb a t  
M id d o th  (sep t règ les) e t co n ten a it les p r in c ip e s  d ’h e r 
m én eu tiq u e  en usage p o u r  d é te rm in e r  le sens des textes 
sacré s. Cf. dans H erzog, E n c y c lo p à d ie , t. xv, p. 65, l ’a r 
tic le  de P resse !. Cette m éthode d ’e n se ig n em en t a la issé , 
d an s  la com position  des É p itre s  de sa in t P a u l ,  des 
traces n o m b reu ses et p ro fo n d es . I C or., ix ;  G ai., n i ,  15; 
II  C or., i i i , 7; R om ., v, 12. A p a re ille  école, le  je u n e  
s c r ib e  a c q u it u n e  souplesse  e t u n e  su b tilité  de ra iso n 
n e m e n t rem arq u a b le . En m êm e tem p s, sa m ém o ire  
se développait à te l p o in t, q u ’e lle  pouvait dans la su ite  
c ite r  avec u n e  égale facilité  n ’im p o rte  quel passage de 
l’A ncien  T estam en t. P re sq u e  to u tes le s  c ita tions de ses 
E p itre s , on en  com pte p rè s  de 88, se m b le n t fa ites sans 
l ’a ide  d ’u n  texte  écrit. Ce q u i se co m p ren d  lo rsq u ’on 
p en se  q u e  dan s les écoles ju iv es , la B ible  é ta it le seul 
liv re  q u ’on e û t e n tre  les m ain s.

O n a co n jec tu ré  que  son  éducation  ra b b in iq u e  u n e  
fois fin ie , P au l r e to u rn a  dans sa v ille n a ta le . R ien , en 
effet, dan s les é c rits  de l ’A pôtre, n e  p e rm e t de su p p o 
se r  sa p résen ce  à  Jé ru sa le m  en  m êm e tem ps q u e  Jésus. 
La v ision  s u r  la ro u te  de D am as est p ré sen tée  com m e 
la p re m iè re  en trev u e  du  m a ître  e t d e s  d isc ip les . 
1 C or., ix , 7 ; II  C or., v, 16, n ’y c o n tre d it p as . P a u l  n ’a 
do n c  pas co n n u  le  Jé su s  des É vangiles et n ’a pas été 
m êlé  aux  scènes de  la  P ass io n . C ar, avec la fougue de 
fanatism e q u ’on lu i co n n a ît, il est difficile de c ro ire  
q u ’il fû t d em eu ré  sim p le  sp e c ta teu r  des événem en ts  
san s p re n d re  ici, com m e dans le m e u r tre  d ’É tie n n e ,u n  
des p re m ie rs  rô les  p arm i les p e rsé c u te u rs . O r, P au l ne  
s ’est jam ais  re co n n u  d ’a u tre  to r t  q u e  ce lu i d ’avo ir p e r 
sécuté  les p re m ie rs  d isc ip les. I C o r .,x v ,9 ;A c t.,x x n ,2 0 .

III. PAUL PERSÉCUTE LES PREMIERS CHRÉTIENS. — 
On n e  sa it q uelle  cause ram en a  le je u n e  sc rib e  d an s la 
Ville sa in te . Il d u t s ’y tro u v e r  vers le tem p s où le d iac re

É tien n e  v enait de co m m en cer ses p réd ica tio n s dan s les- 
synagogues h e llén is te s . E n  to u t cas, il est, p o u r  l’in s 
tan t, p a rm i les p lu s avancés d u  p a r t i  p h a ris ie n , r ig o ris te  
e t exalté, q u i po u ssa it ju s q u ’aux  d e rn ie rs  excès le  zèle 
p o u r  la loi e t les tra d itio n s  d u  passé . Ce fu t dans la 
synagogue des C ilic iens q u ’il en ten d it, p o u r  la p re m iè re  
fois, l ’exposition  de la foi c h ré tie n n e , e t q u ’il défend it, 
avec ach a rn em en t, la cause d u  T em ple  et de la Loi. 
Act., v t, 9. Il p r i t  u n e  p a r t  active à la m o rt d ’É tien n e  et 
se m it, dès ce m o m en t, à o rg a n ise r  u n  systèm e de vio
len ces co n tre  ceux q u i p a ra issa ie n t a d h é re r  aux  doc
tr in e s  n ouvelles . Il n e  re sp ira i t ,  d it le tex te , q u e  m o rt 
e t m enaces, a lla it de synagogue en  synagogue, fo rçan t 
les gens tim ides à re n ie r  le nom  de Jé su s , fa isan t fouetter 
ou e m p r iso n n e r  tous les au tres. Act., xx n ,4  ; xxvi, 10 ,11 . 
De Jé ru sa lem  sa rag e  se ré p a n d it s u r  les v illes vo isines - 
Q uand il ap p rit, p a r  des Ju ifs  de S yrie , que  les com m u
n au tés d isp e rsées  se re fo rm a ie n t a ille u rs , e t q u ’un- 
g roupe n o tab le  de fidèles s’é ta it fo rm é à D am as, il n ’eut 
de rep o s q u ’ap rès avoir o b tenu  d u  g ran d  p rê tre  — c’é ta it 
p e u t-ê tre  déjà T héoph ile , fils de H anan  — des le ttre s  
p o u r  la  synagogue de ce tte  v ille , afin q u ’on  lu i liv râ t 
tous ceux q u i ap p a rten a ien t à la secte nouvelle- Le g ran d  
conseil de Jé ru sa le m  n ’avait, en  ré a lité , a u cu n  pouvo ir 
d irec t su r  les S a n h é d rie n s  locaux, en  d eh o rs des lim ite s  
de la Ju d é e . S c h ü re r , Gesch. des ju d .  V o lk . im  Z e it.  
J. C ., 3e é d it., t. ii , p . 206, no te . Mais il s ’ag issa it, ce tte  
fois, d ’une  m iss io n  e x tra o rd in a ire  im posée  p a r  les c ir 
constances, e t on  co m ptait su r  le bon  vou lo ir, s u r  l ’e sp rit 
de  p rosé ly tism e des J u if s  de D am as, p o u r  o b ten ir  cette  
faveur. Il y avait du  d an g e r à la isse r  l ’h é rés ie  s ’im p la n 
te r  d an s u n e  v ille  si im p o rta n te . Les Ju ifs y é ta ie n t 
n o m b reu x . — Josèphe p o rte  à 10000 le  n o m b re  de ceux 
q u e  N éro n  y fit m assa c re r , vers l ’a n  66. B e ll, j u d . ,  II, 
x x , 2 ; VII, v i i i , 7. Ils av a ien t p lu s ie u rs  synagogues e t 
p o sséd a ien t une in fluence  co n s id é rab le . C’es t ce q u i 
d é te rm in a  le voyage du  je u n e  fana tiq u e . U ne a u tre  c ir 
constance  v in t, s u r  les en tre fa ites , fac ilite r  son  p ro je t. 
A rétas ou H are th , le ro i n ab a téen , s’é ta it em p aré  de 
D am as avec l ’aide  des Ju ifs . O r, le  m e ille u r  m oyen de 
payer le u r  co n co u rs é ta it, on le  savait, de le u r  d o n n e r 
p le in e  lib erté  dan s le u rs  q u estio n s re lig ie u ses . Le m o
m en t d ’a g ir  é ta it do n c  to u t désigné . Saul se m it en 
m arch e  vers la Syrie . II e m m en a it avec lu i p lu s ie u rs  
com pagnons e t, à ce q u ’il sem ble , voyageait à p ied - 
A ct., ix , 4, 8 ; x x n , 7, 11; xxv i, 14, 16. L’hypothèse 
d ’u n e  ch u te  de cheval, a u  lieu  de la v ision , n ’est p e r 
m ise  q u ’à la p e in tu re ;  elle n ’est con firm ée, en  ce qu i 
reg a rd e  l ’h is to ire , p a r  au cu n e  p a r t ic u la r i té  du  ré c it : 
l ’ensem b le  de la n a rra tio n  lu i est m êm e n e ttem en t 
hostile .

On ne  sa u ra it su iv re , fau te  de déta ils  p réc is , l ’i tin é 
ra ire  de la p e tite  caravane. II y av a it deux  ro u te s  p r in 
cipales p o u r  a lle r  de Jé ru sa lem  à D am as : l ’une venue 
d ’Égyple, c o n to u rn a it qu e lq u e  tem p s les fro n tiè re s  de la 
S am arie  e t de la G alilée, p assa it le Jo u rd a in  au p o n t des 
« F illes  de Jacob  », au  n o rd  d u  lac  de T ib é riad e , et 
trav e rsa it tou te  la  rég io n  d ése rte  q u i s’élève aux p ieds 
d es m on tag n es de l ’A n tiliban . L’a u tre  ro u te , celle que 
c o n s tru is ire n t  les R om ains, p eu t-ê tre  vers cette ép o q u e , 
a lla it d ro it s u r  N éap o lis , l ’an c ie n n e  S icbem , g ag n a it 
S cythopolis, p u is  G adara, à l ’est du  Jo u rd a in , e t se d ir i 
g ea it vers D am as, ap rè s  avo ir p a rc o u ru  les âp res e t 
b rû la n te s  rég io n s  de la  G aulon itide  e t de l ’I tu ré e . La 
d istan c e  à f ra n c h ir , d an s  les deux cas, é ta it à p eu  p rès  
la m êm e, e n v iro n  200 k ilo m ètres , e t d em an d a it une 
b o n n e  sem ain e  de m arch e . P a u l d u t ré g le r  les étapes 
de son voyage de m a n iè re  à su iv re  les traces de ses- 
v ictim es e t à les p e rsé c u te r  ju sq u e  dan s les villes é tr a n 
gères où e lles s ’é ta le n t réfu g iées. Act., xxvi, 11. Mais 
c ’e s t q u an d  il se c ro it s u r  le p o in t de ré u ss ir , q u e  se 
p ro d u it le  fa it m ira cu leu x  au q u e l il ra p p o rte  sa conver
sion  e t son  apostolat.
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I V .  c a r a c t è r e  d e  p a u l . — P o u r  co m p ren d re  la con 
v ersio n  de S au l, il fau t s’ê tre  re n d u  com pte , a u p a ra 
vant, de ce q u ’é ta it ce tte  n a tu re  d ’é lite  a rriv ée , en  ce 
m o m en t, avec l’âge v ir il, à la  p lé n itu d e  de son  déve
lo p p em en t in te llec tu e l e t m o ra l. A. S ab a tie r place l ’o rig i
n a lité  sa illan te  d u  gén ie  de P a u l, d an s l ’u n io n  féconde 
de deux activ ités sp ir itu e lle s , de deux o rd re s  de facu ltés, 
q u ’on a ra re m e n t tro u v ées ré u n ie s , à ce degré , d an s 
u n e  m êm e p e rso n n a lité  : la p u issa n ce  d ia lec tiq u e  et 
l 'in sp ir a tio n  re lig ieu se , ou p o u r  p a r le r  la langue de 
P a u l lu i-m êm e, l ’activ ité du  voûç e t  celle d u  irveû[Aa.
A. S ab a tie r, L ’A p ô tr e  P a u l, p . 75. R ien  n e  d o n n e  mieux- 
r id é e  de la pu issan ce  d ia lec tiq u e  de l ’A pôtre que  l ’a n a 
lyse ap p ro fo n d ie  de ses g ran d es  É p itre s  : l ’É p ître  aux 
R om ains e t le s  deux  É p itre s  aux C o rin th ien s . La m arche  
des idées, la m éthode d ’a rg u m en ta tio n , la fac ilité  à 
t i r e r  du  fait p a r tic u lie r  le p r in c ip e  g én é ra l q u i dom ine 
toute  la q u es tio n , y rév è len t u n e  force de log ique  q u i 
c lasse le u r  a u te u r  d an s la fam ille  des p lu s  g ra n d s  d ia 
lec tic ien s de l ’h u m a n ité . Mais à côté de ce tte  activ ité  
réfléch ie  de la ra iso n , se p lace ra  p lu s ta rd  u n e  co n n a is
sance  su p é rie u re , su rn a tu re lle , in sp iré e , celle  des 
choses ineffables q u ’il n ’est p o in t don n é  à l ’hom m e 
d ’ex p rim er. II C or., x i i , 4. C’est à e lle que  se ra tta c h e n t 
les ex tases, les v isions, les c h a rism es de tou tes sortes . 
La passion  de l’absolu n e  se m an ifesta it pas seu lem en t 
d an s l’in te llig en ce  de P a u l, e lle im p ré g n a it sa conscience 
m orale  e t son  ca rac tè re . De là ce t a rd e n t a m o u r de la 
ju s tic e , de la sa in te té , ce tte  lu tte  san s trêve n i  m erc i 
c o n tre  les convoitises de la  n a tu re , ce zèle p o u r  la loi 
m osa ïque . D’u n e  volonté de fe r, il é ta it d ’une  in fa ti
gable p e rsév é ran ce  d an s les e n tre p rise s , ne  se la issan t 
a r rê te r  p a r  a u cu n  obstacle. Avec cela , u n e  sensib ilité  
exquise, to u jo u rs  p rê te  à se ré p a n d re  au  d eh o rs en  une 
r ic h e  varié té  des se n tim en ts  les p lu s te n d re s j  les p lu s 
délica ts , u n e  sym path ie  d és in té re s sée  e t u n e  pu issan ce  
de dévouem en t q u 'o n  ne  tro u v e  que ra re m e n t chez les 
h o m m es d ’action  e t q u i n e  so n t d ’o rd in a ire  q u e  le  p r i 
vilège des p lu s  n o b les n a tu re s  de fem m e. I T h ess ., ii,
7, U . L’e x té r ie u r  de P a u l n e  p a ra ît pas av o ir  rép o n d u  
à la g ra n d e u r  de son  âm e. Il en  conv ien t lu i-m êm e 
d a n s  ses É p itre s  avec u n e  f ra n c h ise  q u i p e in e  e t ch a rm e  
to u t à la fois. I C or., i i , 3, II C or., x , 1-10. Sa p e rso n n e  
n ’im posait pas, il é ta it ch é tif  d ’ap p aren ce , tim id e , em 
b a rra ssé . Ses e n n e m is  en  p r i r e n t  p lu s  d ’u n e  fois occa
sion  p o u r  d im in u e r  son  p restig e . Les Actes de P a u l et 
de T hècle , au  i v e siècle , la C h ro n iq u e  de M alalas au VIe, 
re n fo rc e n t enco re  à p la is ir  les tra its  so m b res de ce 
p o r tra it . I ls  ap p e llen t l ’A pôtre : « cet hom m e de petite  
ta ille , chauve, aux jam b es co u rtes , c o rp u len t, ayan t les 
so u rc ils  jo in ts  ensem b le  e t le nez sa illan t. » Ces détails 
so n t exagérés. Le seu l q u i p a ra isse  exact e s t  ce lu i q u ’in 
s in u e n t les Actes, x iv , 12. E n  L ycaonie, la  foule  p re n d  
B arnabé p o u r  Ju p ite r , e t P au l p o u r  M ercu re , sans 
dou te  parce  que le p re m ie r  avait u n e  s ta tu re  p lus im 
p osan te  que  le second . On n e  sa it s ’il fau t déjà ra p p o r
te r  à l ’époque de sa jeu n e sse , l ’ép in e , litté ra le m e n t 
« l’éc lia rd e  d an s  la c h a ir  » (<rzôXotj/ zr, uotpy.;) d o n t p a rle  
l’A pôtre. II  C or., x n , 1-9. Il sem ble  q u ’il est p ré fé rab le  
de ne la fa ire  co m m en ce r q u ’avec les v isions e t les ex
tases auxqu e lles  e lle devait se rv ir  com m e de c o n tre 
po ids. Il e s t difficile, en  to u t cas, d ’en  p ré c ise r  la 
n a tu re . T ou tes les hypothèses p roposées ju s q u ’ici n ’ont 
p u  ré so u d re  cette  én ig m e. L ’idée q u ’en  d o nne P au l 
se m b le  ê tre  celle  d ’u n  m al q u i se m an ifesta it sous 
fo rm e de c rise s  sub ites , p ro p re s  à h u m ilie r  p ro fo n d é
m e n t ce lu i q u i en  é ta it a tte in t. Ce n ’é ta it donc n i  des 
ten ta tio n s  sp ir itu e lle s , o rgueil, b lasp h èm e, n i des te n 
ta tio n s  ch a rn e lle s  com m e le  su p p o se n t co u ram m en t les 
a u te u rs  ascétiq u es, en  se b a sa n t s u r  la V ulgate, s t im u 
lus ca rn is , m a lg ré  la d éc la ra tio n  fo rm elle  de I C or., 
v ir, n i, à p lu s  fo rte  ra iso n , des en n em is a ch a rn és  à sa 
p e rte . II  C or., x i, 15. Les m o d ern es co n v ien n en t gêné- '

ra le m e n t q u ’il s’ag it d ’u n e  m alad ie  spécia le , sans q u ’ils  
p u isse n t s’acco rd er s u r  son  nom . Q uelques-uns (R ü ck ert, 
N yegaard, F a r ra r ,  S t .  P a u l,  t. i, E x c u rsu s  x)  on t pensé 
à u n  re s te  de cécité , à la su ite  de l’a p p a ritio n  lu m in eu se  
s u r  la ro u te  de D am as, ou à u n e  in flam m ation  p é rio 
d iq u e  des yeux, q u i l ’em p êch a it d ’é c r ire  lu i-m êm e ses 
le ttre s  e t de voyager seu l, san s com pagnon , ce que  co n 
tre d ise n t les Actes, xx , 13, e t l ’ép ître  à P h ilé m o n , 18,
19. D’a u tre s  (Ew ald, H o lsten , L ightfoot, S chm iedel, 
K renkel) l ’exp liq u en t p a r  q u e lq u ’u n e  des n o m b reu ses 
fo rm es de l ’h y sté rie  en ten d u e  au  sens te c h n iq u e  du  
m ot, a ttaq u es , syncopes, c r ise s  d ’ép ilepsie . Ce m al q u i 
r é d u it to u t à coup l ’hom m e à u n  é ta t d ’in conscience , 
accom pagné des sym ptôm es les p lu s  pén ib les , rép o n d  
assez b ien  à ces soufflets d ’u n e  m ain  in v isib le  q u i a tte i
g n en t e t a b a tte n t su b item en t u n  hom m e au  m o m en t où 
il s’y a tten d  le m oins. K renkel q u i a le p lu s  lo n g u em en t 
tra ité  ce su je t, dan s ses B eitrà g e , p . 47-125, ap p o rte , à 
l ’app u i de ce tte  op in io n , les exem ples de Ju le s  César, 
de M ahom et, de M ilton, de P ie r re  le G rand , de N apo
léon Ier. E nfin R am say a récem m en t p a rlé  d ’une  fièvre 
causée p a r  la m a la r ia  q u i a u ra it  a rrê té , p lu s d 'u n e  
fois, l ’A pôtre dan s ses voyages. Les an c ien s exégètes, 
T e rtu llie n , Jé rô m e, C hrysostom e, avaien t c ru  q u ’il 
s ’ag issa it de congestions ou de név ra lg ies.

P au l, à l’époque de sa conversion , é ta it-il ou avait-il 
é té m a rié ?  L ’usage ju i f  p o r te ra it  à le  c ro ire . On se 
m aria it de  b o nne h e u re  chez les en fan ts  d ’Israë l. C lé
m e n t d ’A lexandrie , E rasm e, R en an  o n t p ensé  que  l ’ex- 

«  p ress io n  a ô r,\ > y z  yv-ifct e ,  P h il . ,  IX, 3, s’a p p liq u a it à 
l ’épouse de P au l, o u b lian t q u e  l ’ad jec tif  yv-rçaie e s t au  
m ascu lin  et EuÇuye, trè s  p ro b ab lem en t u n  nom  p ro p re . 
L u th e r, G ro tius, Ew ald, H au sra th , F a r ra r  on t p ré te n d u , 
en  se b asan t su r  le m ot ayccpoi opposé à y-r\pa.i, « veuves, » 
I C or., v u , 7, 8, que  P a u l devait ê tre  veuf, m ais l ’ép i— 
th è te  ayatioç in d iq u e , d ’une m an iè re  gén éra le , tous ceux 
q u i ne  so n t pas m arié s , q u ’ils  so ien t veufs ou cé lib a
ta ire s . Il p a ra ît donc ce rta in , su r to u t si l ’on  t ie n t com pte 
du passage de l ’É p ître  aux  C o rin th ien s  déjà m en tio n n é , 
I C or., v m , 7-8, que l ’A pôtre ne  s ’est jam a is  engagé 
d an s les lien s  d u  m ariage , p a r  u n e  d isp o s itio n  p ro v i
d en tie lle  q u ’il con sid ère  com m e u n  don , u n e  faveur 
spéciale.

II . L a  c o n v e r s i o n .  — L’év én em en t q u i b risa  en  deux 
p a rtie s  la vie de P a u l, s u r  le ch em in  de D am as, fa isan t 
du  p lu s farouche p e rsé c u te u r  de Jé su s -C h ris t le p lu s 
a rd en t de ses A pôtres, est u n  des faits les p lu s  co n sid é
rab le s  des o rig in es d u  ch ris tian ism e . Ce n ’est pas en  
exagérer l’im p o rtan c e  q u e  d ’affirm er que les m o tifs de 
c réd ib ilité  de la foi c h ré tie n n e  rep o sen t, en  g ran d e  
p a r tie , s u r  la réa lité  positive de ce p o in t d ’h is to ire  e t 
s u r  le ca rac tè re  q u ’on lu i a ttr ib u e .

i . h i s t o r i c i t é . — Le liv re  des A ctes a conservé t r o is  
ré c its  d is tin c ts  de la  conversio n  de P a u l. Le p re m ie r, 
ix , 1-22, rap p o rte  les dé ta ils que sa in t L uc a pu  se 
p ro c u re r  su r  cet épisode, ta n t  de la  bouche de l ’Apôtre 
que  de celle de ses co m p agnons de ro u te . Les deux 
au tre s , xvn , 1-21 ; xxvi, 9-20, son t em p ru n té s  à des d is
cou rs  où P au l lu i-m êm e eu t à ra c o n te r  la genèse de sa 
vocation à l ’apostolat. Ces tro is  re la tio n s  p ré se n te n t en tre  
e lles des d ifférences q u i o n t fait m e ttre  en  dou te , p a r  
q u e lq u es ra tio n a lis tes , la réa lité  m êm e du  fait q u ’e lies  
raco n ten t. On v e rra , p a r  le ra p p ro c h e m e n t des c irco n s
tan ces ou p h én o m èn es , ce q u ’il fau t p e n se r  de ces 
d ivergences p u re m e n t acciden te lles . In u tile  de se 
d e m an d er si elles p ro v ie n n e n t de so u rces  d ifféren tes 
(S c h le ie rm ach e r) ou de v e rsio n s do g m atiq u es d iv erses 
(B aur) ou d ’u n e  fan ta isie  li t té ra ire  (Zeller). Il est. évi
d en t, p o u r  tou t e sp rit  lib re , q u ’e lles ne  so n t p o in t 
vou lues e t q u ’elles o n t com plètem en t échappé à l ’a t te n 
tion  de l ’éc riva in . E lles so n t de m êm e n a tu re  que  ces 
varian tes, que  l ’on consta te , d ’o rd in a ire , e n tre  les ré p é 
titio n s  les p lu s fidèles d ’un  m êm e réc it. E lles ne  peu v en t
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d o n c , en  au cu n e  façon , p o r te r  a tte in te  à la vérité  essen 
tie lle  de la n a r ra tio n  : e lles p o rten t, to u t au  p lu s , su r  
les im p re ss io n s sub jec tives que  les com pagnons de 
P a u l o n t reçu es  de ces c irco n stan ce s , im p re ss io n s qui 
n ’o n t p as d û  ê tre  id en tiq u es  chez tous n i  chez tous 
ex ac tem en t consta tées. On en  ju g e ra  p a r  le u r  exposé.

1° L e  lieu . — La scène se passe  d an s la g ran d e  p la ine  
de  D am as : c ’est to u t ce q u ’on p e u t r e c u e il l i r  des in d i
ca tio n s  du  tex te . Act., ix , 3 -8 ; x x i i , 6, U .  Des q u a tre  
en d ro its  fixés p a r  la tra d itio n , deux se u lem en t o ffrent 
de v ra ies p ro b ab ilités , le  village de K aukab, à d ix k ilo
m è tre s  au  sud -o u est de la ville , ou ce lu i de D areya, qu i 
e s t d an s la m êm e d ire c tio n  e t q u i se tro u v e  enco re  
p lu s  ra p p ro c h é  du  te rm e  d u  voyage — u n e  h e u re  et 
dem ie  de m arch e  e n v iro n . Msrr Le C am us, L ’œ uvre  
d e s  A p ô tre s , t. i, p . 178, no te . Ce d e rn ie r  e n d ro it a 
p o u r  lu i Pè'yyiÇeiv, i x , 3, du  tex te . Il le s e rre  de p lus 
p rè s  e t m o n tre  P a u l dé jà  engagé d an s cette zone c h a r 
m an te  q u i en to u re  D am as de fra îc h e u r  et de b ien -ê tre .

2» L ’h e u re . — I l é ta it m id i. Act., xx ii, 6 ; xxvï, 13. U ne 
lu m iè re  ven u e  du  ciel, d is tin c te  p a r  co n séq u en t, de 
ce lle  d u  soleil, enveloppe su b ite m e n t Pau l (icepiq<rTp«t)i.ev, 
d éc rit u n  cercle) e t ses co m pagnons. Act., xxvï, 13. 
Cette d e rn iè re  ad d itio n  ne  m odifie en  r ie n  la substance  
du p re m ie r  ré c it ;  e lle la  p ré c ise  p a r  u n  nouveau  tra it. 
L ’écla t de ce tte  lu m iè re , son  degré  d ’in te n sité , re sso rt 
des deux ép ith è tes , iv.oivov, A ct., xx ii, 6, e t ûnÈp ty]v 
),ap.7tpdT/|Ta toû r)).tou; e lle éc lipse  le so le il d ’O rien t, à 
l ’h e u re  du  jo u r  où  il est le p lu s é tin c e la n t. A ct., xxv ï, 
13. Cette c irco n stan ce  é c a r te  l ’hypo th èse  de l’o rage  et 
d u  coup de fo u d re  que  R e n an  fa isa it so r t ir  des (lancs 
de l ’H erm o n  p o u r  re n v e rse r  P a u l s u r  le  ch em in  et 
p ro d u ire  en  lu i u n e  fo rte  co m m o tio n  céréb ra le . Il n ’y 
a donc pas à p a r le r  d ’éc la ir  n i de p h én o m èn e  n a tu re l 
d u  m êm e g en re . Le rayon q u i su rp asse  en  b la n c h e u r  
la  c la rté  du  so le il, n ’es t a u tre , la  su ite  du  ré c it le con 
firm e, Act., ix , 17, 27; xxv ï, 16, q u e  la g lo ire  céleste 
d o n t s ’e n v iro n n e  le co rp s g lo rieu x  du  C h ris t ressu sc ité . 
Cf. S. T hom as, I I I a, q . l v i i , a . 6, ad  l um.

3° L a  ch u te . — P a u l tom be à te r re . A ct., ix ,4 . D’ap rès 
le  tro is ièm e ré c it, Act., xxvï, 14, ses com pagnons, eux 
a u s s i, fu re n t re n v e rsés  s u r  le  so l, a lo rs  q u e , su ivan t 
A ct., ix , 7, ils  se m b le n t ê lre  re s té s  debou t. Mais 
ei<m)XËi<jav ne  signifie pas, com m e on  l ’a p ré te n d u , u n e  
a ttitu d e  co rp o re lle ; lié  à Ivveoi', il exp rim e sim p lem en t 
l ’é ta t de s tu p e u r  q u i s ’em p ara  des tém o in s du  p rod ige  
e t  qu i les priva to u t à coup de la  paro le .

4“L a  vo ix . — U ne voix, celle de Jé su s , se fit en ten d re  
à P a u l. A ct., ix , 4 ; x x ii, 7 ; xx v ï, 14, le f .  7 d u  chap . ix  : 
« Les gens de sa su ite  e n te n d ire n t la voix, m ais ne 
v ire n t p e rso n n e , » p a ra ît  c o n tre d ire  xx ii, 9 : « Ils  v iren t 
la lu m iè re  m ais n ’e n te n d ire n t pas la  voix q u i m e p a r 
la it. » L’opposition  n ’est q u ’a p p a ren te . Il n ’y a , en 
ré a lité , au  fond de ces deux p h ra se s , q u ’u n e  seu le  et 
m êm e idée : c ’e s t q u e  l’ap p a ritio n  n ’a été c la ire m e n t 
p e rçu e  que  p a r  P a u l : ses com pagnons o n t vu e t en ten d u  
q u e lq u e  chose, m ais  san s pouvo ir se r e n d re  com pte n i 
d e  ce lu i q u i p a r la it, n i  des p aro les q u ’il p ro n o n ç a it : 
to u t se b o rn e  p o u r  eux à vo ir u n e  lu m iè re  e x tra o rd i
n a ire m e n t b r illa n te  e t à e n te n d re  le son  d ’une voix 
d o n t ils  n e  p a rv ie n n e n t pas à d isc e rn e r  le  langage. V oir 
u n  cas assez analogue, Jo a ., x ii , 19.

5» L ’a p p e l d ire c t de  Jésu s. — D ans le d isco u rs devan t 
A grippa, c’es t Jé su s  en  p e rso n n e , q u i appelle  S au l à 
l ’aposto la t, tan d is  qu e , d a n s  sa  h a ra n g u e  au p eu p le , 
s u r  les d eg rés  d u  tem p le , xx ii, 14, c’e s t p a r  l ’in te rm é 
d ia ire  d ’A nanie, tro is  jo u r s  ap rès la p re m iè re  vision. 
Cette lég ère  v arian te  v ien t de ce q u e  P a u l, p ressé  de 
fo u rn ir  des p reu v es a u th e n tiq u e s  de son  aposto la t, au ra  
ra p p o rté  en  b loc, à la p h ase  p r in c ip a le  de sa co nver
s ion , to u t ce q u i s’y ra tta c h e  de q u e lq u e  m a n iè re , sans 
te n i r  com pte  des d ifférences e t des in te rv a lle s  de 
tem p s. Au re s te , p eu  im p o rta it , dans la  c irco n stan ce

p résen te , le m o m e n t p réc is  où lu i avait été in tim é  
l’o rd re  de p o r te r  l’Évangile au x  n a tio n s. L’essen tie l 
é ta it q u e  ce pouvo ir lu i v in t de Jé su s . Les a u tre s  
p aro le s  du  d ialogue (il se fit en  h é b re u , lan g u e  h a b i
tu e lle  de P a u l, xxvï, 14) so n t les m êm es d an s les tro is  
réc its , si l ’on  excepte p o u r ta n t la  ré ilex ion  finale  du 
S au v eu r, A ct., ix , 5 ; xxvï, 14, q u i m an q u e  dans la 
deux ièm e n a rra tio n , A ct., x x n , 8-9 , et, m êm e p a ra ît- i l ,  
d an s la p re m iè re . A ct., ix , 5, 6. L’im age d o n t se se rt 
Jé su s , p o u r  re p ré se n te r  au  je u n e  fanatique  l ’in u tilité  
de ses efforts, e s t trè s  expressive . « C’es t pe in e  p e rd u e , 
d i t- i l ,  de reg im b er co n tre  l ’a ig u illo n . » La v ic to ire , en 
effet, devait r e s te r  d u  côté de la g râce . Qui p eu t ré s is 
te r  à D ieu? E n  u n  in s ta n t, S au l c o m p rit q u ’il avait 
ju sq u e -là  fa it fausse  ro u te  e t q u ’il devait r é p a re r  ses 
to rts . I l d em ande ce q u ’il do it fa ire . Il le sa u ra  p lu s 
ta rd . P o u r  l ’in s ta n t, Jé su s lu i com m an d e  d ’e n tr e r  à 
D am as.

6° L ’e n tr é e  à  D a m a s . — P au l se re lève  de te r r e :  
m ais com m e il  é ta it devenu  aveug le, Act., x x i i , 11, p a r  
l’éc la t de la lu m iè re  cé leste  do n t il v enait d ’ê tre  en v i
ro n n é , ses com pagnons le  p re n n e n t p a r  la m a in  e t le 
dép o sen t chez u n  ce rta in  Ju d a , sans dou te  u n  J u if  de 
sa conna issan ce , q u i d e m e u ra it d an s  la  ru e  D roite , u n e  
des p rin c ip a le s  a r tè re s  de  la v ille , q u ’e lle  tra v e rsa it  de 
l’e s t à l ’ouest, su r  u n e  la rg e u r  de p lu s d ’u n  m ille . 
P e n d a n t tro is  jo u r s ,  P a u l, ag ité  p a r  le so u v e n ir de  cette 
v ision , n e  p r i t  au cu n e  n o u r r i tu r e . On se figure a isé 
m e n t les lu tte s  in té r ie u re s , tro u b le s , re m o rd s , in c e r t i
tu d es , auxquels son  âm e fu t en  p ro ie  p e n d a n t cette 
p ério d e  d ’a tten te .

7° D ouble v is io n .  — La s itu a tio n  de  P a u l s’aggravait 
enco re  des co n séquences de son  passé. Les ch ré tien s , 
in s t ru i ts  de tou t ce q u ’il avait fait su b ir  à le u rs  frè re s  
de Judée  e t de ce q u ’il avait an n o n cé  co n tre  eux à 
D am as m êm e, se te n a ie n t élo ignés de lu i. Act., ix , 13. 
D ’a u tre  p a r t , les Ju ifs  de S y rie  s ’é to n n a ien t de l ’in ac
tio n  d u  je u n e  fan a tiq u e  e t du  ch an g em en t de d isposi
tio n s q u ’on re m a rq u a it en  lu i. T out cela c o n s titu a it u n  
é ta t des p lu s  e m b a rra ssa n ts . Le Ciel pouvait seul 
ré so u d re  ce tte  difficulté. Il en  p ré p a ra  la so lu tio n  défi
n itive p a r  deux  v isions q u i p a ra is s e n t avo ir é té  s im u l
ta n é e s ; l ’u n e  à u n  c e r ta in  A nanie, Act., xx ii, 12, qu i 
pouvait ê tre  le ch ef de la co m m u n au té  c h ré tie n n e , 
l ’a u tre , à Saul lu i-m ê m e . Il fa lla it que  Saul co n n û t le 
nom  e t le v isage de ce lu i q u i devait ach ev e r sa co n 
version . D’a u tre  p a r t, il n e  fa lla it r ie n  m o ins q u ’un  
o rd re  d ’en  h a u t p o u r  d é te rm in e r  A nanie à u n e  dém arch e  
a u ss i in a tten d u e  e t au ssi p érille u se , a u p rè s  d ’u n  d é lé 
gué du  S a n h é d r in , venu to u t ex p rès de Jé ru sa le m  p o u r 
c o n tin u e r  son  œ uvre  de fanatism e p a rm i les sa in ts .

8° M in is tè re  d ’A n a n ie  a u p rè s  de  P a u l.  — La m ission  
d u  p ieu x  d isc ip le  c o m p re n a it tro is  choses : 1° g u é r ir  
P a u l de sa cécité ; 2» lu i c o n fé re r  l ’in itia tio n  ch ré tiem ie  
p a r  le  bap têm e de l ’eau  et de l ’e s p r i t ;  3° lu i fa ire  con
n a ître  l ’a v e n ir  a u q u e l D ieu le  d es tin a it, la m ission  
q u ’il lu i  confiait. A nanie v in t donc v ers  le  m alade , lu i 
p a r la  d o u cem en t, l ’appela  son  f rè re  et lu i im posa les 
m ain s. A ussitô t P a u l se se n tit  g u éri. De p etites c roû tes 
ou écailles , cf. Tobie, ii, 9; vi, 10; xi, 13, to m b èren t 
de ses yeu x ; il m angea et r e p r i t  des fo rces. Les textes 
ne  d ise n t pas si P a u l re ç u t a lo rs  l ’E sp r it-S a in t d ’une 
m an iè re  v isib le , m ais on p e u t le d éd u ire  de q u a tre  pas
sages des Actes : n ,  4; v m , 18 ; x, 45; XIX, 6 .  I l fau t n o 
te r , d an s le m in is tè re  d ’A nanie, l ’absence  de ce q u i au ra it 
p u  s ’a p p e le r  p ré p a ra tio n  sp ir itu e lle  ou ense ig n em en t 
d o c tr in a l. R ien  de to u t cela n ’est in s in u é  dan s les Actes. 
Le co n tra ire  y es t p lu tô t suggéré . D ieu q u i a cho isi son 
in s tr u m e n t  ( o-x e O o ç ; V ulgate : vas, A ct., ix, 15), se réserve  
de lu i fa ir e  c o n n a ître  ce q u 'il a u ra  à so u ffrir  e t, à p lu s 
fo rte  ra iso n , ce q u ’il a u ra  à p rê c h e r . P au l p o u rra  a in s i 
so u te n ir  p lu s ta rd , G ai., i, '16, q u ’il a reçu  sa révéla tio n  
p a r tic u liè re , q u ’il n ’a r ie n  a p p ris  de p e rso n n e , q u ’il est
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a p ô tre  au  m êm e t i tre  que  les D ouze, p a r  in s titu tio n  
d iv ine e t p a r  com m ission  d irec te  de Jé su s . Il so u tie n 
d ra  que c’est à d esse in  q u ’il n ’e s t pas allé à Jé ru sa lem  
ap rès sa co n version , afin de m o n tre r  q u ’il n ’a pas reçu  
sa d o c tr in e  des A pôtres, m ais q u ’il la t ie n t d irec tem en t 
de Jé su s re ssu sc ité . A insi se te rm in e  l ’h is to ire  de l ’évé
n em en t qu i fu t, dan s la  vie de P a u l, la phase  la p lus 
décisive de  son  ex istence . On a u ra  déjà conclu , p a r  le 
s im p le  exposé des c irc o n sta n c e s , tel q u ’il ré su lte  de 
l ’exam en com posé d u  tr ip le  ré c it  des Actes, que  le 
tém oignage de sa in t L uc e s t t rè s  fe rm e , trè s  co n sistan t 
e t que les d ivergences s igna lées n e  so n t q u e  les diffé
re n c e s  que  l ’on constate  to u jo u rs  e n tre  les rép é litio n s 
les p lu s fidèles du m êm e réc it. Il n ’y a donc pas à se 
d em an d er quelle  est, p a rm i ces tro is  re la tio n s , la p lus 
exacte e t la p lu s  v ra ie . R éd igées p a r  la m êm e m ain , 
so rties de  la m êm e so u rce  o ra le , e lle s  se com p lè ten t et 
s’éc la irc issen t m u tu e llem en t. A ussi la m eilleu re  m éthode 
p o u r  re c o n s titu e r  la scène de D am as, d an s tou te  sa 
réa lité , e s t-e lle  de fondre , dans u n  seu l tab leau , les 
im ages e t les co u leu rs  p ro p re s  à ch acu n e  de ces d es
crip tio n s .

u .  n a t u r e  d u  p h é n o m è n e . —  L’exégèse ra tio n a lis te , 
en n em ie  d u  su rn a tu re l, a  m is to u t en  œ uvre po u r 
ex p liq u er, sans au cu n e  in te rv en tio n  m ira cu leu se , la 
conversion  sub ite  d u  je u n e  Saul. Ne pouvan t n ie r  ces 
faits que  le  tém oignage de l ’A pôtre lu i-m êm e  a placés 
au-dessus de to u t soupçon , e lle a du m o ins ch e rch é  à 
les ra m e n e r  à des causes,1 p u re m e n t n a tu re lle s . Deux 
savants o n t p a rtic u liè re m e n t é tud ié  ce p ro b lèm e : Hol- 
sten  e t P lle id e re r. Ifo ls ten , le p lu s  fidèle e t le plus 
h a rd i des d isc ip les de B aur, a p ré ten d u , Z u m  E v a n 
g e liu m  des P e tru s , u n d  P a u lu s .. .  C h r is lu sv is io n  des  
P a u lu s ,  1868; D as E v a n g e liu m  des P a u lu s  d a rg e sle llt, 
1880, que la c rise  du ch em in  de D am as é ta it u n  sim ple 
p ro b lèm e de psychologie , e t il a essayé de le  ré so u d re  
p a r  l ’hypothèse de la v is ion . 11 étab lit, en  p rin c ip e , que 
P a u l, n a tu re  nerveuse , fac ilem en t excitable, su je tte  à des 
a ttaq u es d ’ép ilepsie , II C or., x i i ,  1-9, avait, p a r  sa com - 
plex ion  h y sté riq u e , des d ispositions n a tu re lle s  à l ’extase. 
L’ap p aritio n  du C hrist, en  cette c irco n stan ce , n ’au ra  été 
que  la  p re m iè re  en  date de ses v isions ex ta tiq u es e t celte 
q u i au ra  d o nné naissan ce  à tou tes  les au tre s . La m e il
le u re  c r itiq u e  de cette p re m iè re  hypothèse  a été donnée  
p a r  B eysch lag ; e lle  est in sé ré e  d an s les S tu d ie n  u n d  
K r it ik e n  de 1861, 1870. Le second  essai d ’exp lication  
psycholog ique , ce lu i de P fle id e re r , dans U rc h r is te n th u m  
et d an s P a u lin is m u s ,  2e éd it., p. 4-15, s’ap p u ie  su r  
u n  travail de ré llex ion  q u i se se ra it le n te m e n t élaboré 
dans la conscience de P a u l, d epu is le m e u rtre  de sa in t 
É tien n e , e t q u i avait abouti à la c r ise  finale de la co n 
version . Le sou v en ir de la  m o rt d u  sa in t d iacre , de son 
ca lm e, de sa d o u ceu r, de sa face ray o n n an te , je ta  dans 
le c œ u r de Saul les p re m ie rs  dou tes e t les p re m ie rs  
rem o rd s . D ans ses d iscu ssio n s avec les p re m ie rs  d is 
cip les q u ’il avait a r rê té s  e t q u ’il avait m iss io n  d ’in te r 
ro g e r, il fu t frappé de l ’exp lication  q u ’ils  d o n n a ien t de 
la m o rt de Jé su s , su r to u t de l ’o rac le  d ’Isa ïe , l i i i ,  su r  les 
souffrances du s e rv ite u r  de Jéhovah . Il n ’é ta it pas m o ins 
to u ch é  d u  tém oignage p le in  de fo rce q u ’ils  re n d a ie n t de 
la r é su r re c tio n  de le u r  M aître. C onvaincu, com m e il 
l ’é ta it déjà  a lo rs, de l ’insu ffisance  de sa ju s tic e  p ro p re , 
de la s té rilité  de la Loi, ii ne  p u t s ’e m p êch e r de se 
d em an d er si, dans la m o rt de  ce crucifié , n e  se trouve
ra i t  p o in t ce q u ’il avait v a in em en t ch e rch é  dans la p ra 
tiq u e  du  p h a risa ïsm e . Au m o m en t où il ap p ro c h a it de 
D am as et où il se voyait s u r  Je p o in t d ’acco m p lir  sa 
m ission  de h a in e , ces im p re ss io n s  favorables se réveil
lè re n t  chez lu i avec u n e  pu issan ce  e x tra o rd in a ire , e t 
d é te rm in è re n t d an s  son  âm e u n e  lu tte  te r r ib le  dans 
laq u e lle  le  c ri de sa conscience  rev ê tit la  fo rm e sen 
sib le  d ’u n  rep ro c h e  du  M essie. L’âm e de S aul fu t saisie  
p a r  la p u issan ce  d ivine d ’u n e  v é rité  que  jam a is  elle

n ’eû t p u  p ro d u ire  d ’e lle -m êm e, m ais  q u i, sous l’em pire  
des c irco n stan ce s  in té r ie u re s  e t e x té rie u re s , se dévoile 
à lu i com m e le m o t de l ’én ig m e, com m e l’ap a isem en t 
du  conflit ex trêm e, com m e la pu issan ce  de Dieu po u r 
le sa lu t. R enan , en  1869, L es A p ô tre s , p . 178 sq ., avait 
déjà com biné  ces deux p o in ts de  vue, m ais en  fa isan t 
u n e  p lu s la rg e  p a r t  au  fait ex té rieu r.

S i in g én ieu ses que  so ien t ces su p p o sitio n s, e lles ne 
réso lv en t pas le p ro b lèm e posé. La d ifficu lté  reste  
e n tiè re . O n n e  so r t pas de ce d ilem m e : ou accu m u le r , 
com m e P fle id e re r , les im p ress io n s a n té r ie u re s  favora
b les , ou les d im in u e r. O r, dans le p re m ie r  cas, le 
carac tè re  b ru sq u e  e t v io len t d e là  crise  d ev ien t in ex p li
cab le ; d an s le  second , la tran sfo rm atio n  e lle -m êm e 
d ev ien t u n e  én igm e. B a u r lu i-m êm e , D as C h r is ten -  
th u m ,  p. 45, avait p én é tré  ces im possib ilités q u an d  il 
ré su m a it a in s i sa m an iè re  de vo ir s u r  ce su je t : « On 
n e  p a rv ien t, p a r  au cu n e  analyse, n i psychologique , n i 
d ia lec tiq u e , à so n d e r  le m ystère  de l ’ac te  p a r  lequel 
D ieu révéla son  F ils en  P au l. » Il ne reste  à l’h is to rien  
q u ’u n e  seu le  voie : c ’e s t d ’e n te n d re  la d éposition  du 
p rin c ip a l tém oin , de P au l lu i-m êm e. D ans ses É p itres  
les p lu s in co n tes té es, l ’A pôtre rev ien t sans cesse s u r  ce 
grave événem ent. On a de lu i tro is  d éc la ra tio n s im p o r
tan te s  q u ’il im p o rte  d ’an a ly ser. 1° L a  p re m iè re  es t u n  
passage de l’É p ître  aux G alates, i, 12-17 ; P a u l y d éc rit 
sa conversion  au  p o in t de vue in tim e  (ànoxaX ô'iai t o v  

ulôv autov êv âp.oi), en  ta n t  q u ’e lle  se rvait à p ro u v er 
l ’o rig in e  d iv ine  e t l ’in d ép en d an ce  abso lue de son évan
gile. Il ne  ra p p o rte  pas, il est v ra i, les m oyens exté
r ie u rs  do n t D ieu s ’est se rv i p o u r  p ro d u ire  en  lu i cette 
œ uvre de g râce, m ais l ’idée n ’en  es t pas m oins au  fond 
de ces verse ts , c a r , to u t e n  ra m e n a n t sa conversion  à 
la grâce de D ieu, com m e à sa cause  p re m iè re , P a u l a 
so in  d ’a ffirm er, d ’u n e  façon trè s  ca tégo rique , q u ’il la 
do it, com m e cause  p ro ch a in e  e t affective, à l ’in te rv en 
tio n  p e rso n n e lle  de Jé su s . Le v e rse t 12, avec son a n ti
thèse , jrapà àvOpclraou e t son  gén itif, sub jec tif, com m e 
d isen t les g ram m airien s , S!’ àTioxocX-jj/ew; ’lriaoù XpiaxoC, 
in d iq u e , san s dou te  possib le , que Jé su s -C h ris t est, à la 
fois, l 'a u te u r  e t l ’o b je t  de la révéla tio n . Il fau t a jo u te r, 
e t c ’est là u n  p o in t essen tie l, q u e  r ie n , d an s le contexte, 
n e  se p rê te  à l’idée d ’un  trav a il a n té r ie u r  d an s l’âm e 
du  je u n e  P h a r is ie n  ou d ’un  a ch em in em en t p ro g ress if  
vers l ’E vangile . T ou jou rs P a u l re p ré se n te  sa conver
sion  com m e u n  coup de fo ud re  q u i l ’a su rp r is  en  p le ine  
période  de fanatism e, l ’a fait p asse r, en u n  in s ta n t, d ’u n  
ex trêm e à l’au tre . L’hypothèse n a tu ra lis te  p e rd , de ce 
fait, u n  de ses m e ille u rs  a rg u m en ts . Que d ev ien n n en t, 
en  effet, ces re m o rd s  cu isan ts  do n t on t ire  les vraies 
causes de la c o n v e rs io n ?  Où tro u v e r le tem p s n écessa ire  
p o u r p ré p a re r  d ’u n e  m an iè re  n o rm a le  le  d én o u em en t 
de la  crise  ?

2° L a  seconde  d éc la ra tio n  e s t enco re  p lu s  explicite 
et p ré se n te  ce q u ’on p e u t a p p e le r  le cô té  e x té r ie u r  et 
o b je c tif  du  ph én o m èn e . P a u l en  appelle  à la v ision  du  
ch em in  de  D am as p o u r  é ta b lir  la  ré a lité  de son  titre  
d ’apô tre . I C or., ix ,  1 : «N e su is -je  pas a p ô tre , s ’éc rie - 
t- i l ,  n ’ai-je pas vu  le S e ig n e u r Jé su s ?  » P o u r  lu i, ces 
deux fa its s ’e n c h a în e n t e n tre  eux com m e l’effet à la 
cause. Lui re fu se r  l ’un , c ’e s t n ie r  l ’au tre . E t q u ’on r e 
m arq u e  ici la différence p ro fo n d e  qu i, dans la  conscience 
m êm e de P a u l, sé p are  ce tte  a p p a ritio n  des v isions 
ex ta tiques do n t il fu t favorisé, q u e lq u es années p lu s 
ta rd , II  C or., x n , 1 -5 ; ce lles -c i ap p a r te n a n t à la sp h è re  
de sa vie p rivée , il n ’en  p a r le  q u ’u n e  seu le  lois, e t 
en co re  avec u n e  rép u g n an ce  ex trêm e, s ’enveloppan t, à 
desse in , d ’ex p ress io n s m ystérieuses, com m e lo rsq u ’il 
s ’ag it d ’u n  secre t q u ’on a pe in e  à dévo iler e t su r  lequel 
on  se h â te  de la isse r  re to m b e r  l ’o m b re  de l’oubli. Or 
l ’A pôtre n ’éprouve r ie n  de sem blab le , q u an d  il est q u e s
tio n  de sa co n version . Il n ’en  fait pas m y stè re ; c ’est 
m êm e u n  des th èm es h ab itu e ls  de ses É p itre s . Il reven-
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d ique  h a u te m e n t l’h o n n e u r  d ’avo ir é té , lu i aussi, tém oin  
de la R é su rrec tio n  et, p a r  là , d ’ê tre  devenu  l ’égal des 
D ouze. E nfin , tan d is  q u ’il reg a rd e  ses ex tases com m e 
des effets de l ’E sp rit, il n ’a ttr ib u e  jam a is  sa conversion  
q u ’à u n e  in te rv en tio n  p e rso n n e lle  e t co rp o re lle  de 
Jé su s  ressu sc ité .

3° Le tro is ièm e passage, I C or., xv , 8, où P au l p a rle  
de sa conversion , est to u t à fa it décisif. L’A pôtre, é n u m é 
r a n t  les d iverses ap p a ritio n s  du  C h ris t re ssu sc ité , m et 
la s ie n n e  s u r  la  m êm e ligne  que  celles de P ie r re  e t des 
a u tre s  d isc ip les . « En d e rn ie r  lieu , d it-il, e t ap rès tous 
les au tre s , le C h rist m ’est ap p a ru , à m oi au ssi, com m e 
à u n  avo rton . » C e lu i 'q u i  accep te  la ré a lité  des p re 
m iè res  ne  p eu t m ettre  en dou te  l ’objectiv ité positive de 
ce lle  q u i les c lô tu re .

A insi, de to u s côtés, se trouve fe rm em en t assise  la 
conv iction  q u e  l ’in c id en t de D am as ne  p eu t s’ex p liq u e r, 
au x  yeux m êm es de l ’h is to ire , q u e  p a r  l ’in te rv en tio n  
p e rso n n e lle  du S au v eu r re ssu sc ité .

m .  c o n s é q u e n c e s . — O n re tro u v e , dans la co n v er
sio n  de P au l, tou tes les lo is fondam m en ta les de sa vie 
sp ir itu e lle , de son activ ité  ex té rieu re , de sa pensée.

1° U ne nouvelle  vie s’est su b s titu ée  à l ’an c ie n n e  dans 
l’âm e de l ’A pôtre. E lle  se ré su m e  to u t e n tiè re  dans 
ce tte  belle fo rm u le  : « Ce n ’est p lu s m oi q u i v is, c’e s t 
le C h ris t q u i v it en  m oi. » G ai., il , 2 0 ; P h il . ,  i, 21; 
Col., i, 4. Le m oi a n c ien  a d isp a ru  p o u r  céd er la place 
au  m oi n ou vea u , d o n t le p r in c ip e  vital est le C h ris t lui- 
m êm e. E t ce C h ris t, q u i e s t devenu  l’âm e de sa n o u 
velle conscience  et de  sa nouvelle  vie, ce n ’es t pas, 
I I  C or., v, 15, 17, le M essie ju i f  avec ses espéran ces 
ch a rn e lle s , c ’est le M essie c h ré tie n , c ’est le C h rist m ort 
e t re ssu sc ité . D ésorm ais, tou te  la vie de P a u l dép en d ra  
de la m o rt e t de la ré su r re c tio n  de Jé su s . Voilà le cen 
tr e  o rg an iq u e  de sa nouvelle  ex istence, la so u rce  où 
elle p u ise ra  in cessam m en t ce tte  sève si r ic h e  q u i la 
r e n d ra  si p u issa n te  e t si féconde. A insi s’est établie 
e n tre  le M aître et son  d isc ip le  ce tte  co m m u n io n  m ys
tiq u e  in défin issab le  q u i a p p a ra ît com m e l ’idéal de la 
vie c h ré tie n n e  e t le su p rêm e  h o n n e u r  de n o tre  n a tu re .

2» Au p o in t de vue de son  m in is tè re  ex té rieu r, c ’est 
de l ’a p p a ritio n  de Jé su s ressu sc ité  que P a u l t ie n t sa 
p réroga tive  d ’ap ô tre . G ai., i, 12, 17; I C or., ix , I ;  xv, 8. 
De là d a te  au ssi son  m an d a t d ’év an g é lise r les G entils, 
b ien  q u ’il  ne  p ara isse  pas l ’avo ir ex ercé  a u ss itô t ap rè s  
sa co n v ersio n . A ct., ix , 15, 20. M ais, lo rsq u e  l ’h eu re  
se ra  p ro p ice , il a cco m p lira  sa m ission  e t son  activ ité 
se développera , de p ré fé ren ce , en d eh o rs  du ju d a ïsm e. 
N u l, d ’a ille u rs , n ’é ta it m ieux  p ré p a ré , d an s la p r im i
tive É glise , p o u r  u n e  p a re ille  e n tre p ris e . P a u l se  tro u 
vait ê tre , en  effet, com m e le p o in t de jo n c tio n  e n tre  les 
tro is  m ondes où  la foi devait p é n é tre r ;  ce lu i de la  lé 
g a lité  ju iv e , ce lu i de la cu ltu re  h e llé n iq u e , ce lu i de 
la  c ité  ro m a in e . T ra n sp o rté  v io lem m en t, p a r  la  grâce 
d iv ine , d ’u n  ex trêm e à l ’au tre , il é ta it m ieux  placé 
p o u r  sa is ir  l ’a n tith è se  ir ré d u c tib le  q u i sé p a ra it  le  ju 
daïsm e du  c h r is tia n ism e , l’É vangile de la Loi, la foi 
des œ u v res, la sa in te té  légale de la  sa in te té  véritab le . 
R ien  d ’é to n n an t, n o n  p lu s , q u e  s tim u lé  p a r  le d é s ir  de 
r é p a re r  le  m al q u ’il avait fa it à l ’É glise  n a issan te , il 
a it déployé a u ta n t de zèle p o u r la cause de Jé su s q u ’il 
e n  avait m is à l ’en tra v e r. II  C or., x i, 23-29.

3° C’est su r to u t d an s  sa théo log ie  que  P a u l a déposé 
l ’e m p re in te  p rofonde faite s u r  son  âm e a rd e n te  p a r  la 
v is io n  de D am as. L’idée q u i p a ra ît  avo ir p r im é  tou tes 
les a u tre s , dan s ses ré tlex ions in tim e s , à p a r t ir  de 
ce t év énem en t, c ’est la g ra tu ité  de la ju s tifica tio n . En 
fa isan t u n  re to u r  s u r  lu i-m ê m e  e t en  c o n su lta n t le 
fond  de sa co n science , le  je u n e  néo p h y te  a c q u it b ien  
v ite la p e rsu as io n  q u ’il n e  devait p o in t sa nouvelle  
croyance e t les b ien s do n t e lle  é ta it la so u rce , à ses 
p ro p res  efforts, m ais à u n  acte  de p u re  m isé rico rd e  
de  la  p a r t  de D ieu. Il a p p r it  a in s i à fa ire  hom m age do

sa co n v ersio n  à la grâce  d iv ine , qu i l ’avait am en é  à la 
lu m iè re  au  m o m en t m êm e où il fa isa it to u t p o u r  s ’en 
é lo ig n er.

Une a u tre  co n c lu s io n , su ite  n a tu re lle  de ce tte  p re 
m iè re  ex p érien ce , se p ré se n ta  p re sq u e  a u ss itô t à  son  
e sp rit  : il r e c o n n u t l ’in u til ité  des cé rém o n ies exté
r ie u re s  de la Loi e t le u r  in su ffisan ce  n o to ire  p o u r  
a r r iv e r  à la  véritab le  ju s tice . A qu o i lu i avait serv i son 
zèle p h a r isa ïq u e ?  N ’a lla it- il  donc pas aux  ab îm es en  
su iv a n t cette  fausse  ro u te ?  C’es t donc p a r  u n e  a u tre  
voie q u ’il fa lla it a l le r  à la ju stif ica tio n , c ’e s t-à -d ire  
p a r  celle de la foi en  Jé su s . N ’était-ce pas p ro c lam er 
la déchéance  de la Loi e t fac ilite r  aux  G entils l ’e n trée  
dans le  roy au m e?  L’É p itre  aux  R om ains e s t a in s i déjà 
a rrê té e , q u a n t à ses g ran d es  lignes, dan s l’e s p rit  de  
Paul.

I II . L ’a p o s t o l a t  d e  s a i n t  P a u l . — O n p eu t d iv ise r  
e n  q u a tre  étapes p r in c ip a le s  la c a r r iè re  p a rc o u ru e  p a r  
l ’A pôtre, d epu is le jo u r  de sa conversion  ju s q u ’à ce lu i 
de sa m o rt : I» les d éb u ts  ; 2» les m issions ; 3° la cap ti
v ité ;  4e les d e rn iè re s  an n ées d ’ac tiv ité  ap osto lique .

I .  l e s  d é b u t s . — Les se p t a n n é e s  q u i su iv ire n t la 
conversion  de P au l p eu v en t ê tre  co n sidérées com m e 
u n  tem p s d ’ap p ren tissag e  e t d ’ép reuve. Les Douze 
a v a ien t eu  u n e  période  de fo rm atio n . L’A pôtre des 
G entils devait avo ir la s ie n n e . Au re s te , le s  c irco n 
stances ne  se p rê ta ie n t pas, p o u r  l ’in s ta n t, à la g ra n d e  
œ uvre de l ’évangélisa tion  des G entils. L’É glise devait, 
av an t tou t, a ffe rm ir ses p re m iè re s  conquêtes en  P a le s
t in e . L ’h e u re  n ’est p as en co re  v enue, p o u r  l’É vangile , 
de se ré p a n d re  dan s le m onde p a ïen . C ette p é rio d e  d e  
p ré p a ra tio n  e s t u n e  des p lu s o b scu res de  la vie de 
P a u l p a r  la  difficulté où l’o n  e s t d ’ac c o rd e r les d o n 
n ées des Actes, ix , 19; xxv i, 20, avec celles de  l’É p ître  
aux  G alates. S a in t Luc, q u i ne  fa it pas à p ro p re m e n t 
p a r le r  u n e  b io g rap h ie  de P a u l, n e  d o n n e  pas tous les 
re n se ig n e m e n ts  q u ’on p o u r ra it  so u h a ite r. Les d istances 
de tem p s, en  p a r tic u lie r , s ’effacent dans son ré c it . La 
p ré fé ren ce  de l’h is to rien  va n a tu re lle m e n t p o u r  la c h ro 
nologie et la  succession  des faits, te ls  q u ’ils so n t dans 
l ’É p ître  aux G alates. O r, en  s’ap p u y an t s u r  e lle, il fau t 
c o n c lu re  que P a u l ne  re s te  q u e  qu e lq u es jo u rs  à D am as 
a p rè s  sa conversion .

A ) S é jo u r  en  A ra b ie .  — Le no u v ean  co n v erti se r e n 
d it p re sq u e  au ss itô t en A rabie. Les d o n n ées du  texte  ne  
d é te rm in e n t n i l’e n d ro it, n i la  d u rée  exacte ,n i le m o tif  
de cette  excu rsio n  en pays é tra n g e r. L’A rabie, dan s l’É cri
tu re , com m e d an s les lec tu re s  an c ien n es , n ’a pas de 
f ro n tiè re s  n e tte m e n t d éc rite s , e lle désigne ta n tô t le 
vaste te r r i to ir e  situ é  à l ’est e t au  su d  de la P a les tin e , 
ta n tô t la  p rov ince  cen tra le  d u  H au ran , au sud -est de 
D am as, avec les oasis ad jacen tes , l ’A rabia p rim a  de 
l ’époque ro m ain e  e t l ’A rabaya des in sc rip tio n s  achém é
n id es . D ans la te rm in o lo g ie  de P a u l, ce m ot p a ra ît s ’a p 
p liq u e r , de p ré fé ren ce , à to u t le royaum e N a b a lé e n  àon i 
P é tra  é ta it la cap ita le . G ai., i, 17; iv , 25. C om m e au  tem ps 
d’A rétas, la N abatée co m p ren a it d an s son  te r r ito ire  la 
p én in su le  s in a ïtiq u e , on a p u  fixer, san s tro p  d ’in v ra i
sem blance , la r e tra ite  de P a u l su r  la  m on tagne où avait 
é té  p ro m u lg u é e  l ’a n c ie n n e  Loi. P o u rta n t, il sem ble 
b ien  p lu s  p ro b ab le  q u e  le nouveau  co n v erti se so it 
d irig é  n o n  vers le su d  de la P a le s tin e , m ais v ers  ces 
te r re s  si t r is te m e n t d ése rte s  q u i, au-dessous de Pal- 
m y re  e t au  delà du H au ran , s’é te n d a ie n t vers l ’E u p h ra te , 
sans oasis, sans ab ri, san s so u v en irs , san s vie, la issan t 
à l ’âm e l ’im p re ss io n  de l ’ab a n d o n n e m e n t com plet, afin 
de m ieux  l ’o u v rir  au x  in flu en ces de la  g râce . V oir 
M gr Le C am us, L 'œ u v re  des A p ô tres , t. ii, p. 202. Le re 
to u r  à D am as, sans p asse r p a r  Jé ru sa le m , n e  se  con
ço it b ien  que d an s ce tte  d e rn iè re  h ypo thèse . C om m ent 
P a u l a u ra i t- i l  p u  re m o n te r  vers le  n o rd  san s a lle r  voir 
P ie r re ?  Q uan t à ce q u e  fit P a u l en  A rabie, il e s t  im 
p o ss ib le  de le p ré c ise r . O n a p a r lé  de p réd ica tio n s
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m a is  n u lle  p a r t, dan s ses É p itre s , il n e  fa it a llu s io n  à 
l ’évangélisa tion  de ces co n tré e s  d ése rte s  et l ’on n e  voit 
a u c u n e  tra c e  d ’ég lise  d an s  le  H au ran  avant l ’ém ig ra-  
tio n  des c h ré tie n s  d e 'P a le s t in e , en  l ’an  70. T ou t po rte  
à c ro ire , au  c o n tra ire , q u e  Jé su s co n d u is it l ’A pôtre 
d an s  ces so litudes p o u r  l’in s tru ire  de ses d o c trin es e t le 
p ré p a re r  à sa fu tu re  m ission .

B) R e to u r  à D a m a s . —  R evenu  à D am as, P a u l s’a tta 
c h a it  à p ro u v e r  aux  Ju ifs  que  Jé su s  é ta it le M essie. 
C eux-ci, exaspérés p a r  le  succès de le u r  co n trad ic teu r, 
vou la ien t le tu e r , ils s’e n te n d ire n t avec l 'e th n a rq u e  
q u i g o u v ern a it la v ille au nom  d ’A rétas, p o u r  se sa is ir  
de sa p e rso n n e . On plaça des gardes aux  p o rtes de la 
c ité . M ais les frè re s  le  f iren t éch ap p e r la n u it, en  le 
d e sc e n d a n t d an s  u n  p a n ie r  q u ’on fit g lisse r le  long  des 
re m p a rts . Act., ix , 24, 25; II  C or., x i, 32.

C) P r e m ie r  voyage à J é ru sa le m . — S o rti de ce p é ril, 
P a u l se re n d it  à Jé ru sa le m . Il d é s ira it v o ir P ie r re . 
G ai., I, 18. Il reco n n a issa it donc son au to rité  e t voulait 
s’e n te n d re  avec lu i. Les p rem iè res  en trev u es avec les 
frè re s  de Jé ru sa le m  fu re n t, on  le conço it, ex trêm em en t 
p én ib les e t p le in es  d ’em b arra s . Tout d ’abord , les d is
c ip les le  te n a ie n t à l ’éca rt, n u l n ’osa it ap p ro c h e r  de 
lu i ;  on  c ra ig n a it p eu t-ê tre , de sa p a rt, u n  h o rrib le  s tra 
tagèm e p o u r  p e rd re  ceux q u ’il n ’avait pu  a tte in d re . 
B a rn ab é  ra s s u ra  le u rs  c ra in te s , p r i t  P a u l p a r  la m ain , 
le p ré sen ta  aux frè re s  e t se fit son  g a ra n t. A p a r t i r  de 
ce m o m en t, P a u l fu t ad m is dans l ’in tim ité  des d is
cip les, on le  re g a rd a  déso rm ais  com m e u n  frè re . Il vit 
p eu  de m o n d e , ap ô tre s  et d iac res é ta ien t a lo rs  ab 
sen ts  de Jé ru sa le m , occupés sans dou te  à évangéliser 
les co n trées vo isines. G ai., i, 18, 19. Du re s te , P a u l ne 
dem eu ra  q u e  deux sem ain es dan s la V ille sa in te . Les 
Actes a ttr ib u e n t ce d é p a r t p réc ip ité , ic i com m e à 
D am as, à de nouvelles em b û ch es de la p a r t des Ju ifs  
h e llén iq u es . Les frè re s , p o u r  p ré v e n ir  ce m a lh e u r, re 
co n d u is iren t l ’A pôtre ju s q u ’à C ésarée  au  bo rd  de la m er, 
d ’où il s’em b arq u a  p o u r  T arse , sa ville n a ta le . A illeurs, 
A ct., x x i i , 17, 21, P a u l raco n te  q u ’un  jo u r ,  p ré se n t dans 
le  T em ple , il eu t u n e  extase, q u ’il v it Jé su s  en  p e r 
son n e  e t r e ç u t  de lu i T ordre de q u it te r  au  p lu s vite 
Jé ru sa le m , p arce  q u ’on  n ’é ta it pas d isposé à recevo ir 
son  tém oignage. Le S au v eu r lu i p ro m etta it, en  échange, 
u n  aposto la t b eaucoup  p lu s  fécond  a u p rè s  des n ations 
lo in ta in es , m ieux  d isposées à écou ter sa voix.

D) R e to u r  à T a rse . — Le nouvel apô tre  se m it à p a r-  ' 
c o u r ir  la S yrie , p u is  la C ilicie. T arse  d ev in t a lo rs 
p o u r  u n  tem p s, deux a n n ées  au p lus, le c e n tre  de ses 
p re m iè re s  m iss io n s, d ’où  so r tiro n t b ien tô t des églises 
flo rissan tes , A ct., xv, 23, 41.

E ) S é jo u r  à A n tio c h e . — C’est là  que  B a rn ab é  v in t, 
u n e  seconde fois, te n d re  la m a in  à P au l et l ’am ena à 
A ntioche où  v enait de se fo rm e r  u n e  co m m u n au té  flo
r issa n te . D u ran t u n e  an n ée  e n tiè re , B a rnabé e t P au l 
fu re n t u n is  dans la p lu s  active co llabo ra tion . Ce fut 
une  des an n ées les p lu s  b r illa n te s  e t sans doute ta 
p lu s h e u re u se  de la vie de P a u l. La féconde o rig ina lité  
de ces deux g ran d s  h o m m es éleva l ’É glise d ’A ntioche 
à u n e  h a u te u r  q u ’au c u n e  É glise n ’avait a tte in te  ju sq u e - 
là . Les f ru its  de le u r  ap osto la t fu re n t si abondan ts 
q u  ils  a t t i rè re n t  l ’a tten tio n  p u b liq u e . Les reg a rd s  se 
p o r tè re n t  d u  côté de la com m u n au té  naissan te . On 
co m p rit b ien tô t, à c e r ta in s  s ignes ex té rie u rs , q u ’on 
avait affaire à u n e  nouvelle  secte re lig ie u se , d is tin c te  
du  ju d a ïsm e , d o n t e lle  é ta it so rtie  e t com m e on en 
te n d a it souven t les nouveaux  con v ertis  ré p é te r  le  nom  
de XpicsTéç, on c ru t  q u e  c’é ta it là le no m  de le u r  ch e f  
et on les appela  /p ia tta v o i. A ct., x i, 26.

F) S eco n d  vo ya g e  à J é ru sa le m . — C’est vers cette 
époque q u ’il fau t p lacer le voyage de B arnabé e t de 
P au l à Jé ru sa le m . Voici à q u e lle  occasion . U ne fam ine 
é tan t su r  le p o in t de sév ir, les d isc ip les de S yrie  avaien t 
im m éd ia tem en t recu e illi des au m ô n es en  faveur de leu rs

frè re s  de Ju d é e . A ct., x i, 28-30. On avait choisi les deux 
apô tres p o u r  en p o r te r  le m o n ta n t aux églises de Judée . 
L eu r sé jo u r à Jé ru sa lem  ne  p a ra ît pas avo ir été de longue 
d u rée . Les deux envoyés n 'y  re n c o n trè re n t  p o in t les 
A pôtres, ils  n e  tro u v è re n t que tes an c ien s , sorte  de 
sé n a t p réposé , en l ’absence des D ouze, au  gouv ern em en t 
de  la co m m u n au té . La p lu p a r t des c ritiq u e s  o n t p ré 
te n d u , il  e s t v rai, que l ’É p ître  aux  G alates, i, 22, 
ex c lu a it la  p o ss ib ilité  de ce voyage m en tio n n é  d an s 
les Actes, x i, 30, ca r a lo rs , d ise n t- ils , P a u l s ’ex posera it 
à ê tre  taxé de m ensonge, s ’il om etta it u n e  seu le  c i r 
constan ce  dan s laq u e lle  il a u ra it  pu re n c o n tre r  les 
A pôtres. O n s ’exagère la difficulté. Dès que P a u l a 
p rouvé q u ’à son  p re m ie r  voyage à Jé ru sa lem  il n ’a pas 
eu beso in  de se fa ire  in s tru ire  p a r  les A pôtres, il est 
év iden t q u ’u n e  p a re ille  in s tru c tio n  ne  lu i a pas été 
n écessa ire  p lu s ta rd , p u isq u e  son aposto la t à A ntioche 
e t a ille u rs  é ta it des faits su ffisam m en t co n n u s . P eu  
im p o rta it de r é c a p itu le r  to u s les voyages q u i o n t su iv i 
ce lu i-là . Il é ta it su ra b o n d a m m e n t d ém o n tré  que  P au l 
avait p rêch é  son  évang ile  long tem ps avan t d ’avo ir r e n 
co n tré  u n  seu l apô tre .

I I .  l e s  m i s s i o n s . — R evenus à A ntioche, P au l et 
B arnabé, q u i avaien t ram en é  avec eux le je u n e  Je a n -  
M arc, cousin  de ce d e rn ie r , Col., iv, 10, r e p r ir e n t  le u r  
activ ité  d an s  cette ég lise  où s ’ép an o u issa it u n e  g ran d e  
r ich esse  de  « dons sp ir itu e ls  », n o tam m en t ceux de 
p ro p h é tie  e t de d idascalie . C’est a lo rs  que  fu t conçue 
l ’idée d ’u n e  vaste p ro p ag an d e  de l ’Évangile dan s le 
m onde p aïen . Ju s q u ’ic i l ’a n n o n ce  de la  b o nne n o u 
velle n ’avait é té  que le ré su lta t d ’ac tions iso lées, in 
te rm itten te s , c irc o n sc rite s  dan s u n  rayon  re la tiv em en t 
peu  é ten d u . M ain tenan t l ’aposto la t va s ’o rg an ise r , p a r  
l ’in itia tive  de P a u l e t de B arnabé, en  u n  vaste systèm e 
de forces e t de dévouem en ts , ap p liq u és  avec su ite  et 
m éthode, à la co n q u ê te  du  m onde ju if , su r to u t du 
m onde p aïen . La p réd ica tio n  c h ré tie n n e , lim itée  to u t 
d ’ab o rd  aux h a u te u rs  de la S yrie , p én è tre  to u t à coup 
p resq u e  s im u lta n é m e n t dan s le s  tro is  g ran d es  p é n in 
su le s  d ’Asie M in e u re , de G rèce, d ’I ta lie . A ntioche est 
la base  d ’ac tion  de  ces lo in ta in es  m iss io n s : c ’est de là 
que  les m iss io n n a ire s  p a r te n t ;  c’est là q u ’ils  re v ie n 
n e n t, ap rès q u e lq u e  tem p s, se rep o se r  de le u rs  fatigues. 
C’est au  re to u r  de Jé ru sa le m  que les Actes p lacen t le 
déb u t des m iss io n s  ch ré tien n es.

La ch rono log ie  de Luc, en  cet e n d ro it, Act., x n , 24- 
25, n ’e s t pas assez p réc ise  (-/.«t’ èy.sîvov xov xatpôv, « vers 
ce te m p s- là  ») p o u r  q u ’on ose fixer la date. Il sem ble  
p o u r ta n t que d ’ap rès la  con tex tu re  d u  chap . x n , il 
fau t r e ta rd e r  le  d é p a r t de nos m iss io n n a ire s  ju s q u ’à la 
m o rt d ’H érode A grippa, vers l ’an  45. C’est p en d an t une 
assem b lée  litu rg iq u e  so le n n e lle , p récéd ée , com m e 
c’é ta it la co u tu m e  chez le s  Ju ifs , lo rsq u ’on  se p ré p a 
ra it  à q u e lq u e  chose d ’im p o rtan t, de je û n e s  e t de 
p r iè re s  spéciales, que l ’E sp r it  in tim a , p a r  la bouche 
de q u e lq u e  p ro p h è te  in sp iré , l ’o rd re  de m ettre  à p a r t 
P a u l e t B a rn ab é  p o u r  les c o n sac re r  à l ’œ uvre q u ’il le u r  
d es tin a it. Dès ce m om en t, les deux é lus fu re n t do n c  
d é tachés d u  p e rso n n e l aposto liq u e  de l ’É g lise  d ’An
tioche . L’ém otion  fu t g ran d e , p a rm i les fidèles, q u an d  
il fa llu t se p r iv e r  d u  co n co u rs e t de l ’am itié  de ceux 
que l ’E sp rit envoyait à la  conversio n  d u  m onde. On se 
p rép a ra  à la sé p a ra tio n  p a r  des je û n e s  e t des p r iè re s , 
pu is , le  jo u r  des ad ieux  é ta n t a rriv é , on  le u r  im posa les 
m ain s, e t on  les liv ra  à la grâce  de D ieu. L’im po sitio n  
des m a in s  é ta it, d an s  l ’É glise  p r im itiv e , le r ite  h ab i
tu e l a u q u e l on so u m e tta it ce lu i q u i recev a it q u e lq u e  
fonction  spéciale  ou q u e lq u e  délég a tio n . II  C or., v i i i , 19. 
— Les deux A pôtres s ’a d jo ig n ire n t, à t i t re  de su b o r
d o nné, p o u r  les seco n d er d an s les so ins m até rie ls  de 
le u r  e n tre p rise , Jean-M arc, cousin  de B arn ab é . V oir 
J e a n -M a r c , t. i i i , col. 715.

1» P re m iè r e  m iss io n .  Act., x m , 4 -x iv , 28. — Le p a r 
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c o u rs  de la p re m iè re  expéd ition  aposto lique  e s t, r e la 
tiv em en t aux a u tre s  voyages de l’A pôtre, le  m o ins 
é ten d u  en d u ré e  e t en  espace. Il n e  c o m p ren d  g uère , 
d éd u c tio n  faite du tra je t m aritim e , q u e  l ’île  de C hypre, 
d an s le  sens de sa lo n g u eu r, de S alam in e  à P ap h o s , et, 
en  G alatie, u n e  lig n e  b risée  d ’en v iro n  cen t lieues . On 
a tou te  la titu d e  p o u r  in te rc a le r  cette  m iss io n  e n tre  la 
m o rt d ’H érode (en l ’an  44) e t le concile  de Jé ru sa lem  
q u i e u t lieu  vers 52. E n  fa isan t p a r t ir  nos voyageurs au 
p r in te m p s  de l ’an  47, on  tro u v e  u n  tem ps la rg em en t 
suffisan t p o u r les ra m e n e r  deux  an n ées p lu s  ta rd , vers 
la fin d u  m ois de ju ille t. P o u r  se fa ire  u n e  idée de ce 
q ue fu re n t  ces ex cu rsio n s évangéliques, il faut se r e 
p ré se n te r  les d ifficu ltés in o u ïe s , les obstacles de tous 
gen res , les d a n g e rs  de to u te s  so rtes  q u e  devait r e n 
c o n tre r , à cette époque, u n  voyageur p auvre , de la con
d itio n  de P au l, obligé p o u r  se suffire de s ’a r rê te r  là 
où il tro u v a it de l’ouvrage, II C or., x i, 23-27. D’o rd i
n a ire , P au l a lla it à p ied . Q uand  il le pouvait, il p re n a it  
la  voie de m er, m o in s p én ib le , m alg ré  ses su rp r ise s , 
e t su rto u t m o ins coû teuse . La rou te  est com m e tracée  
d ’avance p a r  les ju iv e rie s  échelonnées s u r  le litto ra l de 
la M é d ite rranée  ou é tab lie s  d an s les cen tre s  co m m er
ciaux , à l ’in té r ie u r  des te r re s . Il é ta it d ’usage d an s les 
synagogues, q u a n d  un  é tra n g e r  assis ta it à l ’office du 
sabbat, de l’in v ite r  à d ire  q u e lq u e s  p aro les d ’édifica
tion . P au l en  p ro fita it p o u r  exposer sa d o c trin e . Sou
v en t on p r ia it  l ’A pôtre de re p re n d re  son  d isc o u rs le 
sam edi su ivan t. I l y avait a lo rs  foule . Ju ifs  et p rosély tes 
acco u ra ien t p o u r  éco u te r l ’in c o n n u , e t un  g ran d  no m 
b re  d ’e n tre  eux en  so r ta ie n t co n v ertis . U ne sc ission  
s ’o p é ra it b ien tô t avec les synagogues. L’A pôtre et ses 
nouveaux  ad h é ren ts  se ré u n issa ie n t a lo rs d an s u n  au tre  
local et o rg an isa ien t s u r  p lace  u n e  co m m u n au té  à p a r t. 
O n d isa it a lo rs  q u ’il y avait u n e  ég lise  de p lu s.

H) M issio n  de  C h y p re . Act., x m , 4-13. — L’ile de Chy
p re , p lacée en  face de la côte sy rien n e , à u n e  d istance  
d ’u n e  v ing ta ine  de lieu es , é ta it com m e m arq u ée  d ’avance 
p o u r  ê tre  la p re m iè re  étape des tro is  m iss io n n a ire s  
q u i ven a ien t de s ’e m b a rq u e r  à Séleucie , au  so rtir  
d ’A ntioche. C’é ta it la  p a tr ie  de B arnabé e t d ’u n  ce rta in  
n o m b re  de nouveaux  c h ré tie n s . A ct., x i, 20 ; xxi, 16. 11 
sem ble  m êm e q u ’on y avait déjà an n o n cé  la bonne 
nouvelle . Les Ju ifs  é ta ien t là trè s  n o m b reu x , m êlés à 
des G recs e t à des P h é n ic ie n s . Josèphe, A nt. xvi, 4, 
5, 51, Act., x i i i , 5. S ain t P a u l e t ses com pagnons ab o r
d è re n t à l ’an cien  p o r t de S alam ine  e t p rê c h è re n t  dans 
le s  synagogues. Les Actes n e  d ise n t r ie n  du  ré su lta t de 
cette  p re m iè re  p ré d ic a tio n . M ais e lle  d u t ê tre  b ien  
accu e illie  p u is q u ’e lle  se fit e n te n d re  d an s les diffé
re n te s  synagogues de la v ille . De S alam ine  le g roupe 
ap osto lique  trav e rse  tou te  l’île , de l ’est à l ’ouest, s’a r rê 
ta n t sans doute d an s les v illes de. la côte d u  sud , Ci- 
tiu m , A m athon te , C u riu m , p o u r  ab o u tir  à P aphos, 
ré s id en ce  du  p ro co n su l ro m a in , D epuis l’an  22, en 
effet, C hypre é ta it devenue p rov ince  sén a to ria le . Dion 
C assius, l iv , 4 ; M om m sen e t M arq u ard t, O rg a n isa tio n  
d e  l 'e m p ire  r o m a in ,  t. il , p. 328. Le p ro co n su l qu i 
g o u v ern a it l ’île s’appela it S erg iu s P a u lu s , hom m e 
d ’u n e  naissan ce  illu s tre , scep tiq u e , com m e la classe 
éc la irée  de son tem p s, à l 'é g a rd  du cu lte  officiel et 
c h e rc h a n t u n e  issu e , p o u r  ses in s tin c ts  re lig ieu x , dans 
les su p e rs titio n s  e t les sc iences occu ltes de l ’O rien t. Il 
avait au p rè s  de lu i u n  m agic ien  ju if , n o m m é B arjésu , 
q u i, p o u r  a jo u te r  à son  p re stig e , se faisait ap p e le r 
E lym as, ce qu i, en arab e , signifie savant. Le p rocon
su l, to u jo u rs  en  éveil du  côté d u  m erveilleux , en ten d it 
p ro b ab lem en t p a r le r  de q u e lq u e  p rod ige  opéré  p a r  les 
n ouveaux  venus e t vou lu t en te n d re  d ’eux la do c trin e  
d u  sa lu t. Il les fit v en ir  e t les écouta avec beaucoup  
d ’in té rê t. É lym as, voyant son  c ré d it en p é r il , s ’efforçait, 
on  ne sa it tro p  p a r  qu e l artifice , de n e u tra l is e r  l ’effet 
des p aro les  de P a u l et de  B a rn ab é  su r  l ’e s p r i t  de S er

g iu s P a u lu s . P a u l le frappa , p o u r  u n  tem ps, de cécité 
e t, d evan t ce p ro d ig e , le p ro co n su l se convertit. Les 
Actes so n t tr è s  b re fs  s u r  cette  p re m iè re  m iss io n  de 
C hypre. On n ’y signa le  q u e  la conversion  de Sergiug 
P au lu s . On n e  p a rle  n i d ’églises fondées, n i de m i
rac le s  éc la tan ts , n i de d isc o u rs p a r tic u liè re m e n t r e 
m arq u ab les. P e u t-ê tre  q u e  P au l e t B a rn ab é  n e  firen t 
q u ’ex p lo re r  la co n trée  à t i t re  d ’essai, se p ro p o san t d ’y 
re v e n ir  p lu s ta rd . C’e s t au  s o r t ir  de C hypre que  P aul 
p re n d  défin itiv em en t le  p re m ie r  rô le . B a rn ab é  ne p a 
ra ît p lu s  déso rm ais  q u e  com m e u n  s im p le  au x ilia ire , 
la issan t de p le in  g ré  à son é m in e n t co llègue les 
in itia tiv es de l ’e n tre p ris e  com m u n e .

B ) M issio n  d e  G ala tie . x n , 13-xv. — E ncouragés p ar 
u n  h e u re u x  d éb u t, les tro is  voyageurs ré so lu re n t de 
p o r te r  le u r  activ ité  ap o sto liq u e  s u r  la côte voisine 
d ’Asie M ineure . I ls  s ’e m b a rq u è re n t à N é a -P a p h o s ,  fi
r e n t  voile vers l ’em b o u ch u re  du  C estrus, en  Pam - 
phylie  e t d escen d ire n t à P ergé . Mais le u r  d esse in  n ’était 
pas d ’y sé jo u rn e r. Ils  rêv a ien t de p é n é tre r  ju sq u ’à 
l ’in té r ie u r  des te r re s . S eu l Jean-M arc, effrayé p a r  la 
p erspec tive  d ’un  voyage a u ss i difficile e t aussi p é r il
leux, vou lu t q u itte r  la m ission  et re v in t à Jé ru sa lem . 
P au l en re s se n tit  u n e  vive c o n tra rié té  d o n t il garda 
long tem ps le sou v en ir. Cette r u p tu re  fu t en co re  beau
coup p lu s p én ib le  p o u r  B a rn ab é  q u ’e lle  p riv a it d  une 
com pagnie  qu i lu i é ta it ch è re . M algré ce fâcheux  co n tre 
tem p s, les deux A pôtres r e p r i r e n t  le u r  expéd ition  à 
tra v e rs  un  pays m o n tagneux , p eu p lé  de b a rb a res , in 
festé de b rig an d s.

A près u n  p a rc o u rs  de q u a ra n te  lieu es , ils  a r r iv è re n t 
à A ntioche dé P is id ie  ou A n tioche-C ésarée , s u r  le ver
sa n t m érid io n a l des m on tag n es q u i sé p a re n t la P hryg ie  
de la P is id ie . C ette ville, d ep u is  l ’o ccupation  rom aine , 
fa isa it p a rtie  de la p rov ince  de G alatie, m ais, en  re a 
lité , e lle  é ta it s itu ée  en  P h ry g ie  e t e lle  en  su iva it les 
trad itio n s . É levée p a r  A uguste , au t i tre  de colonie ro 
m aine , e lle avait p r is , d ep u is  ce jo u r , u n  développe
m en t ex trao rd in a ire . Les Ju ifs, a ttiré s  p a r la  p rosp érité  
de la nouvelle  c ité , s’y é ta ie n t fixés et avaien t co n stru it 
u n e  synagogue. Selon le u r  h ab itu d e , les deux voya
g eu rs  s’y re n d ire n t , dès le u r  a rriv ée . O n é ta it au  sa
m edi. P au l y p ro n o n ça  u n  d isc o u rs — le p re m ie r  dont 
les Actes no u s d o n n e n t l ’analyse — q u i fit u n e  P ro 
fonde im p re ss io n  s u r  l’assem blée . On p ria  les nouveaux 
venus de se fa ire  e n te n d re  u n e  seconde fois. D ans l ’in 
te rv a lle , u n  n o m b re  co n s id é rab le  de Ju ifs  e t su rto u t 
de p rosé ly tes  s ’a tta c h è re n t à P a u l e t à B arnabé, qu i les 
e n g ag èren t à p e rsév é re r  dans le u rs  b o nnes d isposi
tions. T oute la v ille ne  p a r la it  p lu s  q u e  de ce t in c iden t. 
Le sam edi venu , u n e  foule é n o rm e  en v ah it la syna
gogue, ce q u i i r r i ta ,  au  p lu s  h a u t p o in t, les notables 
de la co m m u n au té  ju iv e  et ch angea  en u n e  violente 
an im o sité  le u r  p re m iè re  b ienveillance . P au l e t B arnabé, 
s’é ta n t re n d u s  com pte de l’o b stru c tio n  systém atique 
que  les Ju ifs  fa isa ien t à le u r  p réd ica tio n , so u tin re n t 
q u e lq u e  tem p s l ’o rage , p u is  ils  se r e t i rè r e n t  en  d isa n t 
à le u rs  c o n tra d ic te u rs  : « N ous dev ions co m m en cer p a r  
vous p rê c h e r  la p aro le  de D ieu . M ais, p u isq u e  vous la 
repo u ssez , e t que vous vous jug ez  in d ig n es de la  vie 
é te rn e lle , n o u s a llo n s n o u s  to u rn e r  vers les p a ïen s . » 
Ce m auvais accue il confirm a P a u l dans sa vocation 
d ’ap ô tre  des G entils. Il se to u rn a  ré so lu m e n t vers la 
p o p u la tio n  p a ïen n e  e t y fit de n o m b reu ses  conversions. 
Ce fu t le noyau de la p re m iè re  É glise au  pays galate. 
La foi eu t u n  c en tre  d ’où elle ray o n n a  dan s les con 
tré e s  vo isines. De tou tes p a r ts , on  recev a it avec jo ie  
u n e  re lig io n  q u i co n ten ta it les a sp ira tio n s  m ono
th é is te s  des âm es élevées, san s le u r  im p o ser le joug  
du  légalism e ju if . L’en th o u s ia sm e  des néophy tes é ta it à 
son  com ble. Il acheva de m e ttre  les Ju ifs  en  fu re u r. 
C elte p ro p ag an d e  devait n u ire  à le u r  p rosé ly tism e et 
le u r  fa ire  p e rd re  du te r ra in . A ussi a llè ren t-ils  ju s q u ’à
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fa ire  d é c ré te r , co n tre  P au l e t B a rn a b é , u n  d éc re t 
d ’expulsion  p a r  l ’au to rité  m u n ic ip a le .

Les deux  b an n is  avaien t devan t eux p lu s ie u rs  rou tes 
à ch o is ir . S ’ils se d ir ig e a ie n t vers l’ouest, ils  e n tra ie n t 
au ssitô t d an s  la P h ry g ie  p ro p re m e n t d ite , du  côté de 
Colosses, d ’H iérapo lis, de L aodicée; au  n o rd , ils  avaient 
devan t eux l ’an c ien  royaum e de G alatie. Ils  p ré fé 
rè re n t  se to u rn e r  vers l ’o rie n t, se ra p p ro c h a n t a insi 
de la C ilicie. I ls  se d ir ig è re n t donc vers la Lycaonie et, 
a u  bo u t d ’u n e  m arch e  d ’en v iro n  c in q  jo u rs , a tte ig n i
r e n t  la v ille  d ’Icone, s itu ée  dans u n  pays r ia n t  et 
fe rtile , p rè s  de l ’e n d ro it où la ch a în e  de T au ru s  fo rm e 
la  lim ite  e n tre  la C appadoce e t la Lycaonie. Au tem ps 
de  P a u l, Icône  é ta it la  cap ita le  de la  L ycaonie, r é 
g ion  co m p rise , d epu is l’an  25 avan t J.-C ., dans la p ro 
vince ro m ain e  de G alatie. P eu  co n sidérab le  au  tem ps 
de S tra b o n , ce tte  v ille s ’a g ra n d it d an s  la su ite . Sous 
C laude, il s ’y fo rm a u n e  colon ie  ro m a in e , e t e lle  c h a n 
gea son  nom  en  ce lu i de C la u d ia  e t C la u d ico n iu m . 
Les Ju ifs  y p ossédaien t u n e  synagogue f réq u e n té e  p ar 
de n o m b reu x  p rosély tes . P a u l e t B a rn ab é  y p rê c h è re n t 
avec beaucoup  de f ru it. L ’aflluence des co n v ersio n s fut 
te lle , m alg ré  les tra c a sse r ie s  des Ju ifs , q u e  les deux 
A pôtres se ré so lu re n t à fa ire  là u n  long sé jou r. En peu 
de tem p s, u n e  É glise flo rissan te  fu t fondée. C’est à 
Icône que  l ’a u te u r  des Actes de P a u l e t de T hècle 
a p lacé  le th é â tre  de son  p ieux ro m an . C ependant la 
h a in e  des Ju ifs  orthodoxes essaya d ’am e u te r , con tre  
les zélés m iss io n n a ire s , toute la p o p u la tio n  pa ïen n e . 
La v ille se divisa en  deux p artie s . Il y eu t u n e  ém eute. 
On voula it lap id e r  P au l e t B a rnabé e t ceux-ci q u ittè 
re n t  la c ité  d ’Ico n iu m , ils  se ré fu g iè ren t d an s deux 
p etites v illes obscu res , do n t on a pe in e  à re tro u v e r  les 
traces e t q u i so n t à e n v iro n  h u it  lieues l ’u n e  de l ’au tre . 
La c iv ilisa tion  n ’avait pas en co re  p én é tré , à cette  
époque, d an s ces vallées sauvages, v ra is  re p a ire s  de b r i
g an d s , ferm és à tou te  in flu en ce  du d eh o rs, g a rd an t leu r  
lan g u e  e t le u rs  h ab itu d es p rov incia les. U n fa it s in g u 
l ie r  a rriv a  à L ystre . P au l ayan t g u é ri u n  boiteux , ces 
p o p u la tions c réd u le s  c ru re n t  que  P au l e t B arnabé 
é ta ien t deux d iv in ités  q u i avaien t p r is  la  fo rm e h u 
m ain e  p o u r  se p ro m e n e r  p a rm i les m o rte ls . Voir 
L y s t r e , M e r c u r e , col. 460, 991. P a u l le u r  p rêch a  l ’Évan
gile e t c’est là q u ’il re n c o n tra  ce lu i q u i devait ê tre  son  
d isc ip le  T im othée  e t q u i pouvait avo ir a lo rs  u n e  q u in 
zaine d ’an n ées . Act., xvi, 1 -3 ; II T im ., o r, U .

Q uand  les Ju ifs  d ’A ntioche de P is id ie  e t d ’Icone 
a p p r ire n t  tou tes ces conversions, ils  envoyèren t à 
L ystre  des ém issa ire s  p o u r  p ro v o q u er u n e  ém eu te  
c o n tre  les m iss io n n a ire s  et d é tru ire , d ’u n  seu l coup, 
le u r  œ uvre  de p rosély tism e. P a u l fu t re co n n u  d an s la 
m êlée, tra în é  h o rs  de la v ille p a r  des fanatiques, 
accablé de  coups de p ie r re s  e t la issé  p o u r  m ort s u r  le 
sol. F o rt h eu re u se m e n t, ses d isc ip les v in re n t le re lev er, 
il r e n tra  d an s la v ille , p ro tégé p a r  eux, e t p a r t i t  le 
len d em ain  p o u r  D erbé. T out cela se fit à l ’in su  des 
e n n em is  de la veille. Les deux  A pôtres, à l ’a b r i de to u t 
r e to u r  o flensif, év an g é lisè re n t en  paix  la ville où ils  
s ’é ta ien t ré fug iés. P au l s’y r e m it de ses b le ssu res, et, 
ap rès  avo ir je té  les bases d ’u n  c e n tre  ch ré tie n , il r é 
so lu t de re v e n ir  su r ' ses pas. S on  d esse in  é ta it de 
d o n n e r aux É glises fondées u n e  o rg an isa tio n  rég u liè re . 
S u r  le u r  c h em in , P a u l et B a rn ab é  é tab lissen t, dans 
ch acu n e  d ’e lles , u n  co rp s de p r e sb y te r i  (jtpcaSuiôpoi), 
com m e à Jé ru sa le m . Ces an c ien s  é ta ien t, a u p rè s  des 
co nvertis, les d ép o s ita ires  de l ’au to rité  de P au l et gou
v e rn a ie n t l ’É g lise  en  son  nom . C’est eux  q u i recev ro n t 
lès le ttre s  de l’A pôtre, les l iro n t d an s les assem blées 
litu rg iq u e s , en  fe ro n t o b se rv er les p re sc rip tio n s . 
I T hess., v, 27; II  T h ess ., m ,  14. Au re to u r  les deux 
m iss io n n a ire s  su iv ire n t à p eu  p rè s  l’it in é ra ire  de le u r  
p re m iè re  ro u te . Ils v is itè ren t p o u r  la seconde fois Lys
tre , Icône , A ntioche de P is id ie , co n firm an t les fi

dèles dans la foi, les ex h o rtan t à la p ersévé rance , à la 
p a tien ce , le u r  a p p re n a n t que  c’est p a r  la tr ib u la tio n  
q u ’on e n tre  d an s le royaum e de D ieu ... D’A ntioche de 
P is id ie , ils d esc e n d ire n t à P e rg é  e t s’y a r rê tè re n t, ce tte  
fois, p o u r  a n n o n c e r  l ’É vangile . P u is , au lieu  de r e 
p asse r  p a r  l ’île  de C hypre, ils g a g n è ren t le g ran d  po rt 
d ’Attalie e t de là s’e m b a rq u è re n t p o u r  Séleucie  d ’où ils  
r e n trè r e n t  à A ntioche, a p rè s  u n e  absence  assez longue, 
m ais p le in e  de succès p o u r  la cause du C h ris t. L’É g lise  
d ’A ntioche rev it, avec u n e  jo ie  in d esc rip tib le , les deux 
ap ô tre s  q u ’e lle  avait envoyés à la  co n q u ê te  d ’u n  n o u 
veau m o nde e t q u i lu i ra p p o rta ie n t les p rém ices d ’u n e  
ab o n d an te  m ission . On ne  se la ssa it p o in t d ’en te n d re , 
de le u r  b o u ch e , les m erv e ille s  que D ieu  avait fa ites 
p o u r eux. On en  co ncluait, u n e  fois de p lu s , que D ieu 
lu i-m êm e avait o u v ert aux G entils les p o rtes  de la 
foi.

C) C onférence de  J é ru sa le m .  — E n tre  la  p re m iè re  
e t la seconde m ission , se place u n  fait tr è s  im p o rtan t 
q u i exerça, s u r  les des tin ées de l ’E glise n a issan te , u n e  
in fluence  définitive. Au p o in t où  é ta it a r r iv é  le déve
lo p p em en t du  c h ris tia n ism e , à la su ite  des travaux  de 
P a u l e t de B arnabé, il s’ag issa it de savo ir si le  j u 
daïsm e im p o se ra it ses r i te s  p a r tic u lie rs  aux  nouveaux  
venus de la g en tilité . De là d ép en d a it to u t l’av en ir  de 
l’Évangile. U n in c id e n t v in t p o se r la q u es tio n  d ’une 
façon in a tten d u e , dans l ’église d ’A ntioche. D esp h a riséo - 
ch ré tien s , d escendus de  Ju d é e , san s au cu n e  m ission  
du corps ap osto lique , é ta ie n t a rriv é s  ju sq u e  dans la 
cap ita le  de la S yrie , d isa n t p a r to u t, s u r  le u r  ch em in , 
q u ’on  ne  pouvait ê tre  sauvé san s la c irco n c isio n . 
A ccepter ce tte  in jo n c tio n , c ’é ta it, p o u r  P au l e t B a rn ab é , 
d o n n e r le coup de m o rt à le u r  œ uvre  déjà accom plie 
e t à celle q u ’ils  rêv a ien t d ’e n tre p re n d re . Ils  s ’oppo
sè re n t  donc, de tou tes le u rs  forces, à ces nouveaux 
venus. Il y e u t de lo ngues d isp u tes . P o u r  y m e ttre  u n  
te rm e , on décida que  les deux m iss io n n a ire s  ira ie n t 
à Jé ru sa lem  s’e n te n d re  avec les A pôtres e t les an c ien s 
à ce su je t. P a u l e t B a rn ab é  se m ire n t en  ro u te , em m e
n a n t avec eux u n  néophyte ih c irco n c is , T ite , dans l ’in 
ten tio n  d ’a r r iv e r , p a r  la co n d u ite  que  Ton tie n d ra it  
en vers lu i, à la so lu tion  de la q u es tio n  de p rin c ip e . 
Le ré c it des co n fé ren ces q u i e u re n t lieu  à Jé ru sa le m , 
est re la té  d an s deux d o cu m en ts p a ra llè le s , le ch ap . xv 
des Actes e t les d ix p re m ie rs  verse ts du  chap . i i , dans 
l’É p ître  aux G alates.

Deux q uestions é tro ite m e n t liées se tro u v a ien t p a r  la 
force des choses dans l’o rd re  du jo u r  : 1» re c o n n a ître  
les néo p h y tes venus de la gen tilité  com m e v ra is  
m em b res de l ’É glise, san s le u r  im p o ser n i la c irc o n c i
sion , n i les p re sc rip tio n s  légales ; 2“ ap p ro u v e r officielle
m en t l ’aposto la t de P au l e t de B arnabé, le u r  m ode 
p a r tic u lie r  d ’évangélisation . La p re m iè re  in té re ssa it 
d irec tem en t l ’É g lise-m ère de Jé ru sa lem  : c ’é ta it à elle 
de d éc id er si e lle vou la it ad m ettre  dans sa co m m union  
les églises nouvelles. La seconde é ta it p lu s spécia lem en t 
du  re sso rt des A pôtres. A insi s’exp lique  la d iversité  d u  
ré c it des Actes com p aré  à celu i de l ’A pôtre aux G alates. 
C hacun d’eux raco n te  la conférence à son po in t de vue. 
S a in t Luc m en tio n n e  la reco n n a issan ce  officielle des 
églises de g en tils ; sa in t P au l, la co n firm ation  de son 
titre  d ’apô tre , l ’orthodoxie de son en se ig n em en t, l ’ap 
p robation  de son œ uvre. Voilà p o u rq u o i le m êm e évé
n em en t a p p a ra ît tan tô t com m e u n e  assem blée  p u b liq u e , 
Act., xv, 22, ta n tô t com m e u n e  su ite  d ’en trev u es et de 
colloques p rivés avec les A pôtres. G ai., Il, 2. Là où les 
deux réc its  se re jo ig n en t, c’est dan s l ’h e u re u se  issue  
des négocia tions engagées. D’abord , T ite  ne  fu t pas 
obligé de se fa ire  c irco n c ire . G ai., i i , 3. Il p u t p re n d re  
p a r t  aux assem blées, voir dan s l ’in tim ité  ses frè re s , 
sans se sou m ettre  aux p re sc r ip tio n s  m osa ïques. Com m e 
les in tra n s ig e a n ts  avaien t p ensé  l ’y c o n tra in d re , P au l 
s ’y opposa, parce  q u ’il p rév it le p a r ti  q u ’en  tire ra ie n t
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ses ad v ersa ires c o n tre  son  aposto la t e t co n tre  l ’av en ir 
des É glises n ouvelles . On exp lo itera it le cas de T ile 
co m m e u n  p récéd en t c o n tra ire  à l ’ad m iss io n  lib re  
d e s  p a ïens d an s  l ’Église. L A pôtre n e  v o u lu t do n c  pas, 
c o n tra ire m e n t à ce q u ’il fit p lu s  ta rd  p o u r T im othée, 
d o n t la m ère  é ta it ju iv e , A ct., xvi, 2-3, que T ite se 
so u m it à la c irco n c isio n . C’é ta it tra n c h e r ,  p a r  u n  
ex em p le  p ra tiq u e , la q u es tio n  en  litige. Les d iscours 
de  P ie r re  e t de Jacq u es  m ire n t en co re  m ieux  en  r e 
lie f  les p rin c ip es  q u i avaien t rég lé  ce tte  conclusion . 
D eux p o in ts  re s tè re n t  acqu is devan t to u te  l ’assem blée  : 
1» On re c o n n u t le d ro it des g en tils  d ’a p p a r te n ir  à 
l’É g lise ; 2» on les d isp en sa  des observances légales, 
su r to u t de la c irco n c isio n , le u r  en jo ig n an t en  échange 
q u e lq u es ab s tinences de p re m iè re  nécessité . Afin de 
fa ire  d isp a ra ître  to u te s  les traces de tro u b le  q u i 
avaien t agité  l ’église d ’A ntioche et les com m u n au tés 
vo isin es , on  réd ig ea  p o u r  e lles u n e  rép o n se  écrite , 
p a r  m an iè re  de d écre t, où l ’on re la ta it les décisions 
p ra tiq u e s  de la con férence . D eux perso n n ag es in 
f luen ts de l ’É g lise-m ère , Ju d e  B arsabas e t S ilvain  ou 
S ilas , fu re n t délégués p a r  l’assem blée gén éra le  p o u r 
p o r te r  aux co m m u n au tés de Syrie  et de C ilicie le p r é 
c ie u x  d ocum en t. I ls  avaien t, en  o u tre , la m ission  de 
désavouer les frè re s  de Jud ée  q u i avaien t sem é la d is
co rde , Act., xv , 24, e t de r e n d re  tém oignage à P au l 
e t à B arnabe d o n t on  reco n n a issa it les serv ices, le 
dévouem ent. La lec tu re  de cette É p ître  re m p lit de 
jo ie  les fidèles d ’A ntioche. Ju d e  e t S ilas q u i é ta ien t 
p ro p h è te s , f ire n t en te n d re  le u r  p aro le  in sp iré e , a jo u 
ta n t  a in s i à l ’a llég resse  com m une. S ilas en  fu t si e n 
th o u siasm é q u ’il la issa  son co llègue, Ju d e  B arsabas, 
r e p re n d re  seu l la ro u te  de Jé ru sa le m , e t s’a ttach a  à 
P a u l p o u r p a rta g e r  ses travaux . D ans l ’in te rv a lle , P a u l 
d é s ira n t  re v o ir  ses ch ères É glises de G alatie, p roposa  à 
B a rn ab e  de r e p re n d re  le u rs  expéd itions aposto liques. 
Mais ce d e rn ie r  v o u la it em m e n e r  Jean -M arc  avec eux. 
P a u l s’y re fu sa . Il c ra ig n a it sans dou te  d epu is l ’in c id e n t 
d e  P e rg é , la v e rsa tilité  d u  je u n e  jé ro so ly m ita in . C hacun 
a lla  donc de son  cô té : B a rn ab é  e t Jean -M arc  vers Chy
p re  ; P a u l e t S ilas vers le n o rd  d ’A ntioche, p a r  la voie de 
te r re . P au l se rapp ro ch a  p lu s  ta rd  de B arn ab é . I C or., ix , 
6 ;  G ai., il , 9, e t de M arc. Col., iv, 10; II T im ., iv, 11.

A  p a r tir  de ce tte  ru p tu re  les Actes p e rd e n t de vue les 
d eu x  A pôtres de C hypre. V oir B a r n a b é , t. i, col. 1461. P o u r 
l ’h e u re , P au l p re n d  p o u r  com pagnon  de ro u te  S ilas, le 
p ro p h è te  de l’Église de Jé ru sa lem  q u i é ta it re s té  àA n - 
tio ch e . S ilas, com m e B arn ab é , é ta it en  re la tio n  é tro ite  
avec P ie r re , I P e t., v, 12, e t posséd a it en  o u tre  le  ti tre  
de citoyen  ro m ain . A ct., xvi, 37, 38. Les deux m iss io n 
n a ire s  se d ir ig è re n t vers la C ilicie, q u ’ils  tra v e rs è re n t 
en  p a r tie , d u  côté de l 'O rien t, p a ssè re n t p ro b ab lem en t 
à T arse , p u is , f ra n c h is sa n t les cé lèb res P o rte s  c ili-  
c ie n n e s , ils  p é n é trè re n t  en Lycaonie e t a tte ig n ire n t 
D erbé , L ystre  et Icône, co m m u n iq u an t à tous les n o u 
veaux convertis les ré su lta ts  de la  con férence  de J é ru 
salem .

T outes ces É g lises de Lycaonie s’é ta ien t développées 
e t a lla ie n t tous les jo u rs  c ro issan t en  n o m b re  et en  fe r
v eu r. A L ystre , P a u l re tro u v a  T im othée , en to u ré  de 
l ’es tim e de tous. Il se l ’a ttach a , dès ce m om en t, e t en 
fit le p lu s fidèle e t le p lu s  a im é  de ses d isc ip les . P o u r  
lu i d o n n e r  accès d an s le s  m ilieu x  ju ifs , il le c irco n c it 
lu i-m êm e . Il n ’y avait pas en  cela in co n séq u en ce  de 
p r in c ip e s . T im o th ée , fils d ’une  fem m e ju iv e , a p p a rie -  
n a it, aux  yeux des ju ifs , au  peup le  israé lite  e t, d ’ap rès 
le  d éc re t de Jé ru sa le m , il pouvait recevo ir la  c irco n 
c is io n .

2° S econde m iss io n . A ct., xvi, 5 -xv in , 23. — La p é 
rio d e  co m p rise  d an s le s  lim ite s  d u  deux ièm e voyage est 
p e u t-ê tre  la p lu s b r illa n te  et la p lu s  féconde dans la 
c a r r iè re  ap o sto liq u e  de P a u l. Cette fois, l ’i t in é ra ire  de 
la  m iss io n  dépasse le  cerc le  de la G rèce d ’Asie e t s ’é ten d

ju s q u ’à la G rèce d ’E u rope, p ro g rè s  im m en se , q u an d  on 
songe q u ’il  s ’est accom pli d an s l ’espace d ’env iron  
tro is  ans.

1. S é jo u r  en  G a la tie . — La p re m iè re  é tap e  de P au l 
e t de S ilas, en  so r ta n t  d ’A ntioche, avait p o u r  b u t de 
p ro m u lg u e r, dans les É glises de G alatie, p récéd em m en t 
évangélisées, les d éc is io n s  du  concile  de Jé ru sa lem . 
Les deux m iss io n n a ire s  v is itè re n t, de la so rte , les 
co m m u n au tés n a issan tes de la Lycaonie : D erbé, L ystre 
e t Icône. A L ystre , la tro u p e  aposto liq u e  s ’a c c ru t du 
je u n e  T im othée . D’Icone P a u l d u t se re n d re , b ien  que 
le tex te n e  le  d ise  pas fo rm e llem en t, à A ntioche de P i
s id ie , au  cœ u r des h au ts  p la teau x  de la p é n in su le . Là, 
p lu s ie u rs  ro u tes s 'e ffra ien t au  voyageur. E n a llan t vers 
l ’ouest, on e n tra it  dans l’Asie p ro c o n su la ire ; devan t lu i 
s’o u v ra ien t les rég io n s  en co re  in exp lo rées de la P h ry -  
gie É p ic tè te  e t au  no rd -es t l ’an c ien  royaum e de Galatie. 
La caravane ap osto lique  eu t d ’abo rd  l ’idée d ’e n ta m e r  les 
b rilla n te s  p rov in ces de l ’Asie occid en ta le  : c ’é ta it la 
p a rtie  la p lu s r ic h e  e t la p lu s civ ilisée  de tou te la co n 
tré e . M ais l ’E sp r it-S a in t, on  ne  sa it p a r  qu e l signe , la 
d é to u rn a  de ce p ro je t. E lle  s’en fonça  donc d an s  la  d i
re c tio n  du  n o rd , in c l in a n t  d ’ab o rd  à d ro ite  vers les 
p a rtie s  su p é rie u re s  du  pays galate , pu is, re v e n a n t su r  
ses pas , e lle trav e rsa  la  P h ry g ie  É pic tè te  et a rriv a  
en  M ysie. Se tro u v a n t p rè s  des f ro n tiè re s  de la B ithv- 
n ie , P a u l e t ses com pagnons e ssay èren t d ’e n tr e r  dans 
cette p rov ince  p o u r  l ’évangéliser. L’E sp rit s’opposa de 
nouveau  à le u r  d esse in . I ls  c o n lin u è re n t donc le u r  
ro u te  d u  côté de  l ’ouest, tra v e rs è re n t la Mysie d ’u n  bou t 
à l ’a u tre  e t a r r iv è re n t  à  A lexandrie  de T roade, p o rt 
con sid érab le , placé en  face de la M acédoine, n o n  lo in  
d e s  ru in e s  de l ’an c ie n n e  T roie .

C onduit là p a r  l ’E sp r it de Jé su s , l ’A pôtre h és ita it 
en< ore s u r  la ro u te  q u ’il devait ch o is ir . A llait-il des
c en d re  v e rs  cette  É p h èse , qui déjà l ’a ttira it , ou b ien  
é v an g é lise ra it- il la  M ysie? Ju s q u ’au  d e rn ie r  in s tan t, il 
re s ta  d an s l ’in c e r titu d e . M ais il v it en  rêve u n  M acédo
n ie n  d ebou t p rè s  de  lu i, q u i l ’in v ita it e t lu i d isa it : 
« V iens à n o tre  a id e ... » G ro tius a s sim ile  ce tte  v ision  à 
celle  de D anie l, x , 13, e t p ense  q u ’il s ’ag it de l ’ange de 
M acédoine. P o u rta n t l ’ap p a ritio n  n e  re p ré se n ta it pas u n  
h a b ita n t du  ciel, m ais u n  vrai M acédonien . Quoi q u ’il 
en  so it, P au l c o m p rit que  l ’o rd re  de D ieu  é ta it q u ’il 
a llâ t en  E u ro p e ; il n ’a t te n d it  p lu s  q u ’u n e  occasion  favo
rab le  p o u r  p a r t ir .  U ne p a r tic u la rité , d igne  de re m a rq u e , 
v ien t de  se m ê le r  au  réc it. La tro u p e  aposto lique , 
p rê te  à f ra n c h ir  la m er, com pte  déso rm ais p arm i 
ses m em b res le fu tu r  h is to r ie n  d es o rig in es c h ré 
tien n es .

2. M ission  de  M a cédo ine . — E n deux jo u rs , l ’em 
b a rca tio n  q u i p o r ta it  P a u l et ses com pagnons aborda 
à N éapolis , su r  le c o n tin e n t eu ro p éen . N éapolis se r 
v a it de p o r t à l’im p o rtan te  v ille de P h ilip p e s , dans 
la  p ro v in ce  ro m a in e  de M acédoine. V oir N é a p o l is , 
col. 1542 ; P h i l i p p e s . N os voyageurs d u re n t  fa ire  en 
p eu  de tem p s, s u r  la voie É g n a tie n n e , les tro is  lieues 
q u i sé p a ra ie n t les deux  v illes l ’u n e  de l ’au tre .

A ) F o n d a tio n  de  l’É g lise  d e  P h ilip p e s .  A ct., xvi, 12- 
xv n . — D epuis l ’occupation  ro m a in e , P h ilip p es a p p a r
te n a it  à la  M acedon ia  p r im a ,  d o n t la  cap ita le  é ta it 
A m phipo lis. La v ille é ta it b ien  p lu s  la tin e  que  g recq u e . 
La m a je u re  p a rtie  de la p o p u la tio n  é ta it ro m a in e , p ro 
v en an t des d éb ris  d u  p a r t i  d ’A ntoine. E lle  s’é ta it m êlée 
à l ’é lém en t th ra c e  e t su rp a ssa it  en  n o m b re  les fam illes 
de race  g recq u e . Les Ju ifs  p a ra iss e n t avo ir p a ssé  
p re sq u e  in ap e rçu s  en  ce t e n d ro it. I is  ne  pouvaien t que 
tro u v e r  p eu  d ’avan tages d an s  u n  m ilieu  où il n ’y avait 
n i in d u s tr ie , n i  co m m erce , e t q u i t i r a i t  to u te  sa re n o m 
m ée de  son  im p o rta n c e  m ilita ire . T h essa lo n iq u e  e t les 
a u tre s  v illes d u  litto ra l le u r  co n v en a ien t m ieux. A P h i
lippes, il n ’y avait pas m êm e de  synagogue. Les r é u 
n io n s  du  cu ite  se fa isa ien t en  p le in  a ir , dans u n  espace
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à pein e  clos, s u r  le  b o rd  d ’u n e  petite  r iv iè re , le G angas 
ou G angitès. P a u l, S ilas , T im o th ée , L uc, s’é ta n t in fo r
m és du lieu  où se c é léb ra ien t les exerc ices du sabbat, 
se r e n d ire n t  à l ’e n d ro it q u ’on  le u r  in d iq u a . Ils  ne  r e n 
c o n trè re n t là que  des affdiés du ju d a ïsm e . Ils  avaien t 
établi le u r  o ra to ire , appelé  irpoo-eux?), p rè s  de la r iv iè re , 
afin de fac ilite r  les ab lu tio n s . Jo sèphe, A n t. ,  XIV, x, 23. 
L’É vangile fu t accu e illi avec em p ressem en t de tou tes 
ces âm es dévotes. L’u n e  d ’elles, appelée  Lydia, se fit 
b a p tise r  avec toute  sa m aison . Ce fu t le  p re m ie r  
noyau  de ce tte  É g lise , qu i com pta ta n t de cœ u rs g én é
re u x . A ct., xv i, 3 ; P h i l . ,  iv, 2-3. Lydia ob tin t, à force 
d ’in stan ces, q u e  les m iss io n n a ire s  d e m e u ra sse n t chez 
elle . U n in c id e n t to u t à fait im p rév u  v in t a r rê te r  su b i
te m e n t l ’activ ité  de P au l e t de S ilas dans u n  cham p  si 
b ien  p rép aré . Cette fois, du  m o in s, les Ju ifs  ne  p o r 
tè re n t po in t la resp o n sab ilité  de l ’ém eu te . E lle eu t 
p o u r  cause u n e  m isé rab le  q u es tio n  d ’a rg e n t. U n jo u r  
qu e  P a u l se re n d a it  avec S ilas à la « p ro seu q u e  », 
situ ée  h o rs  des faubourgs, il exo rc isa  u n e  je u n e  es
clave, possédée du m auvais e sp rit, à q u i ses m aître s  
fa isa ien t p ra tiq u e r  le m é tie r  de p y thon isse . La je u n e  
fille avait p r is , d ep u is  qu e lq u e  tem p s, l 'h ab itu d e  de 
su iv re  les hom m es de Dieu, c r ia n t à h au te  voix q u ’on 

' devait le u r  obé ir com m e à des m essagers célestes. D é
livrée de ce lu i q u i lu i fa isa it p ré d ire  l ’av en ir, e lle 
m etta it fin à l ’exp lo ita tion  so rd id e  do n t v ivaien t ses 
m aître s. Ceux-ci, fu rieu x  d ’avo ir p e rd u  le u r  gagne- 
pa in , a m e n è re n t P a u l e t S ilas à l ’ago ra , devan t les 
d u u m v irs . N e po u v an t p o u rsu iv re  les deux A pôtres 
com m e ex orc istes , d é lit in c o n n u  au  code ro m a in , ils 
les a c c u sè re n t d ’a p p o r tê r  des d iv in ité s  nouvelles e t de 
se m er le tro u b le  dan s la v ille . A ct., xv i, 20. Le t i tre  de 
Ju if , s u r  leq u e l ils  in s is ten t, é ta it à l ’h e u re  p ré sen le  
trè s  m al vu des a u to rité s  ro m a in es . C laude venait, 
p a r  u n  éd it, de c h asse r  de R om e tou te  la  colon ie  Israé 
lite . A ussi, san s in fo rm a tio n  et sans en q u ê te , o rd o n 
n a ie n t- ils  aux  lic te u rs , sous la p re ss io n  de l ’ém eu te , 
de  f ra p p e r  de verges les deu x  p ré v e n u s  e t de les 
m e ttre  en su ite , ceps aux p ieds , dan s un  cacho t recu lé . 
T ou t cela se fit si ra p id e m e n t que P au l e t S ilas n ’e u re n t 
pas le tem p s de fa ire  p rév a lo ir le u r  titre  de citoyen ro m ain .

On ig n o re  le  m o tif  q u i décida les d u u m v irs  à o rd o n 
n e r , dès le jo u r , l ’é la rg issem en t des p r iso n n ie rs . 
A vaien t-ils é té  p ré v e n u s  de la q u a lité  de P a u l e t de 
S ilas, ou v o yaien t-ils , dan s le trem b le m e n t de te r re  q u i 
avait eu lieu  p e n d a n t la n u it , u n e  vengeance du  C iel? 
Tout cela e s t p ro b ab le . E n fait, le geô lier, à q u i ces 
événem en ts  avaien t valu la foi, v in t a n n o n c e r  aux A pôtres 
le u r  d é liv rance . Mais P a u l se refusa  f iè rem en t à accep
te r  ce q u ’on a u ra it  pu re g a rd e r  com m e u n e  grâce. Il 
voulait s u r to u t  q u ’on ne  ren o u v e lâ t pas c o n tre  l’É van
gile p a re il dén i de ju s tic e . Il exigea donc u n e  ré p a ra 
tio n  d ’h o n n e u r  de la  p a r t  des m ag istra ts  eux -m êm es. 
C eux-ci, fo rt em b arra ssés , c ra ig n a n t les su ite s  fâcheuses 
de ce tte  affaire (la loi V aleria  e t la loi P o rc ia  q u ’ils 
av a ien t v io lées, p o rla ie n t des p e in es trè s  graves co n tre  
ceux  q u i fra p p a ie n t de verges u n  citoyen ro m a in . Cicé
ro n , I n  V err ., ii, 62), v in re n t en  p e rso n n e  fa ire  le u rs  
excuses e t les p r iè re n t  com m e é tra n g e rs  de q u it te r  la 
ville, afin d 'év ite r  de nouveaux tro u b le s . P a u l e t S ilas 
y c o n se n tire n t. Mais, avan t de s ’é lo ig n er de P h ilip p e s , 
ils se r e n d ire n t  chez Lydie, où les frè re s  p a ra isse n t 
avo ir é té  ra sse m b lé s; ils  le u r  d ire n t  u n  d e rn ie r  m ot 
d ’ex h o rla tio n  e t ils  p a r tire n t. L uc e t T im othée , qu i 
n ’avaien t pas été im p liq u és  d an s ces p o u rsu ite s , r e s 
tè ren t à P h ilip p e s .

B ) F o n d a tio n  de l’F g lise  de  T h essa lo n iq u e . Act., x v i i , 
1-10. — E n  q u itta n t P h ilip p e s , P a u l e t  S ilas su iv iren t 
la voie É g n a tie n n e  e t d u re n t  fa ire  é tape  à A m phipolis, 
p u is  à A pollonie, avan t d ’a r r iv e r  à T h essa lo n iq u e . 
T outes ces villes cé lèb res so n t à p eu  p rè s  à égale d is 
tan ce  l ’une  de l ’a u tre , u n e  q u a ra n ta in e  de k ilom ètres

en v iro n . Les A pôtres f ra n c h ire n t en  qu e lq u es jo u rs  ces 
pays p le in s de so u v e n irs  h is to riq u es . T h essa lo n iq u e , 
cap ita le  de to u te  la p ro v in ce  de M acédoine, ré s id en ce  
du p ro co n su l, v ille tr è s  p eu p lée  e t trè s  com m erçan te , 
possédait u n e  ju iv e r ie  des p lu s  co n s id é rab le s  q u i se r 
vait de cen tre  re lig ie u x  à to u s les p ro sé ly tes  de M acé
doine. P e n d a n t tro is  sab b a ts  consécu tifs , P a u l exposa, 
avec u n  g ra n d  luxe  de c ita tio n s tiré e s  de l 'É c r itu re , sa 
th èse  h ab itu e lle , à savo ir, que  le M essie devait, d ’ap rès 
les p ro p h è te s , sou ffrir  u n e  m o rt v io len te  et re ssu sc ite r  
en su ite , q u e  Jé su s  de N azare th  é ta it ce M essie, puisque- 
seu l il avait réa lisé  ces deux  co n d itio n s. P au l exposa 
aussi san s dou te  ses ap e rçu s  p e rso n n e ls  s u r  la Loi, ce 
qu i excita la fu re u r  du  p a r ti  zélote. A la  su ite  de q u e l
que éclat, l ’A pôlre d u t q u it te r  la sy n a g o g u e .il se re tira  
chez u n  ce rta in  Jé su s , israé lite  de race , q u i, selon- 
l ’usage des Ju ifs , avait g réc isé  son no m  et s’ap p e la it 
Ja son . Son sé jo u r d an s  ce tte  m aiso n  h o sp ita liè re  se- 
p ro lo n g ea  au  delà  de tro is  se m a in es , le tem p s su ffisan t 
p o u r  lu i p e rm e ttre  de tra v a ille r  p a rm i le s  G en tils, 
I  T hess., i, 9, de n o u e r  de so lides affections, de d o n n e r  
l’exem ple du d és in té re ssem en t, I T hess ., n , 9 ; II  T hess., 
i, 9, e t de recevo ir, à deux  re p r is e s , les seco u rs d ’a r 
g en t de ses ch e rs  P h ilip p ie n s . P h il . ,  IV, 15; I T h ess ., 
n , 5, 7, 9.

La p aro le  de P a u l, to m b an t s u r  ces âm es avides de 
v érité , fit des m erveilles. Il se fo rm a, dans la m é tro p o le  
m acéd o n ien n e , u n e  É glise  m odèle, com posée de p ro sé 
lytes, de païens , de q u e lq u es Ju ifs  e t de l’é lite de la  
société fém in in e . Act., x v i i , 4 ; I T h ess ., i, 9. On v it se  
r e p ro d u ire , avec u n e  p ro fu sio n  e x tra o rd in a ire , tous le s  
p ro d ig es de l ’E sp r it-S a in t, g losso lalie , p ro p h é tie , don 
des m ira c le s , etc. I T h ess ., i, 5 ;  v, 19, 20. La co m m u 
n au té  de P h ilip p e s  eu t u n e  ém ule en  p ié té , en  a rd e u r , 
en  a tte n tio n s  délica tes p o u r l ’A pôtre. C’est là que P a u l 
fit sans doute la co n n aissance  d ’am is trè s  c h e rs  et t r è s  
dévoués : c’é ta ien t, o u lre  Ja so n , G aïus, A rista rq u e  et 
S ecu n d u s . A ct., x ix , 29; xx , 4 ; A rista rq u e  le su iv it à  
R om e en  cap tiv ité, Col. iv, 10, 11. La fu re u r  des Ju if s  
v in t in te r ro m p re , com m e de cou tum e, la fo rm ation  d e  
l’ég lise  nouvelle . Les fanatiques a m e u tè re n t con tre  le s  
A pôtres ces p ilie rs  de  l'agora  qu i, d an s les v illes 
an c ien n es , é ta ie n t to u jo u rs  p rê ts  à m a n ife s te r  dan s la 
ru e . T out ce m onde v in t a s sa illir  la m aison  de Ja so n . 
P o u r  a t t i r e r  l ’a tte n tio n  de l ’a u to r ité  civ ile, les Ju ifs  fai
sa ien t c r ie r  de tou tes p a r ts  que  les deux m iss io n n a ire s  
auxquels Jaso n  avait d o n n é  l ’h o sp ita lité , é ta ie n t des 
rév o lu tio n n a ire s  dangereu x , venus p o u r  p rê c h e r  la r é 
volte c o n tre  les éd its  de l ’em p e re u r. B ien tô t to u te  la 
v ille fu t b ou leversée . Les p o lita rq u e s  s’en  ém u re n t. I ls  
fo rcè ren t Jaso n  a in s i que  les fidèles a rrê té s  avec lu i, de 
v e rse r  en  cau tion  u n e  forte  som m e d ’argen t. La n u it  
su ivan te , les frè res  m e n è re n t P au l e t S ilas h o rs  de la 
ville et les f iren t co n d u ire  à B érée.

C) F o n d a tio n  de l 'É g lise  de B erce , f .  10-14. — A près 
avoir fran ch i en deux ou tro is  jo u rs  u n e  v ing ta ine  de  
lieues, les A pôtres a r r iv è re n t à B érée, ville d ’une c e r 
ta in e  im portance , a p p a r te n a n t à la tro is ièm e M acédoine. 
T ite-L ive , x l v , 29. La p résen c e  d ’u n e  colonie ju iv e  
les invita  à sé jo u rn e r  q u e lq u e  tem ps en  ce t e n d ro it . 
Com m e d’hab itu d e , ils  se r e n d ire n t le sam edi à la sy n a
gogue p o u r y p rê c h e r  l ’espérance  m essian iq u e . L’accue il 
fu t des p lu s b ien v e illan ts . Les Ju ifs  de B érée, m o in s 
b o rn és que  ceux de T hessa lon ique , éco u tè ren t la th è se  
de P a u l avec avid ité. Se te n a n t à égale d istance  du 
p a rti p r is  e t d ’une  c réd u lité  tro p  facile, ils s’ap p liq u a ien t 
ap rè s chaq u e  d isc o u rs  à c o n trô le r  les tex tes p ro p h é 
tiq u es q u ’on le u r  a lléguait, m arq u e  év iden te  d ’esp rits  
q u i c h e rc h e n t le v ra i avec loyau té . B eaucoup d ’e n tr e  
eux se la issè ren t conva in cre  e t se co n v e rtire n t. De ce 
no m b re  fu t u n  ce rta in  S opater ou S osip a te r, fils d e  
P y rrh u s . A ct., xx, 4. Avec lu i, u n  g ra n d  n o m b re  de  
païens a in s i que  des fem m es de h a u t ra n g  déjà affiliées
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sans doute au  ju d a ïsm e . P au l et S ilas é ta ie n t à B érée 
depuis p rè s  de deux  m ois, q u an d  ils  fu re n t découverts 
p a r  les Ju ifs  de T hessa lon ique , q u i v in re n t les en 
ch asse r . La s itu a tio n  dev en an t in to lé ra b le  en  M acédoine, 
P a u l ré so lu t d ’ém ig re r  assez lo in  p o u r  que  ses adv er
sa ire s le p e rd isse n t de vue. Il laissa  S ilas à B érée avec T i
m o th ée  q u i v enait de les re jo in d re  d epu is peu  de tem ps.

3. M issio n  d ’A c h a ïe .  A ct., x v i i , 15-xvm , 18. — P au l, 
obligé de re p re n d re  sa v ie e r ra n te , to u rn a  les yeux du 
côté du  su d , vers le c e n tre  de la  p é n in su le  h e llén iq u e . 
Il a lla it re n c o n tre r  là  u n e  race  p lu s vive, p lu s légère , 
p lu s  cu rie u se , que  la n a tu re  p ro fo n d ém en t b o n n e , sé
r ieu se , ca lm e des G recs de M acédoine. Le voyage, cette  
fois, se fit p a r  m er. Act. x v i i , 14-15. P au l s ’em b arq u a  
p ro b ab lem en t à M éthone e t fit voile v ers  A thènes. En 
su ivan t des yeux le rivage, il p u t co n tem p le r  les ru in e s  que  
la conquête  ro m a in e  avait accu m u lées e t q u i couv ra ien t 
ce sol au trefo is si p riv ilég ié . E p is t .  S u lp i t i i  a d  Cice- 
ro n , d an s  C icéron , E p is t . ,  iv, 5. D epuis l’an  146, la  G rèce 
é ta it devenue p rov ince  ro m a in e  sous le n o m  d ’A chaïe. 
C o rin th e  en  é ta it la cap ita le . A thènes n e  g a rd a it p lus 
d ’a u tre  p ré é m in e n c e  q u e  celle de l ’a r t  et d u  souve
n ir ,  lo rsq u e  P au l y d é b a rq u a . Dès q u e  l’A pôtre eu t 
m is p ied  à te r re , il congéd ia les fidèles de  B érée e t 
les chargea  de  m a n d e r  à S ilas e t à T im othée  de v e n ir  
le  re jo in d re  le p lu s tô t possib le . P e n d a n t p rès d ’une 
sem aine , P a u l se trouva donc seul dan s ce tte  v ille qu i 
lu i é ta it to ta lem en t in co n n u e . Il se m it a lo rs  à la  p a r 
c o u rir  en  tous sens. I l v is ita  l ’A cropole avec ses chefs- 
d ’œ uvre de sc u lp tu re  in co m p arab le s . T out ce peup le  
de s ta tu e s  fa isa it u n  effet é tran g e  s u r  son  e sp rit. La 
m u ltitu d e  des tem p les e t des au te ls , les cé rém o n ies du 
cu lte  p a ïen , les fêtes en  l ’h o n n e u r  des d iv in ité s , to u t 
cela acheva it de m ettre  P a u l h o rs  de lu i. A ct., x v ii,
16. Q uelques a u te u rs  p e n se n t q u e  T im o th ée  se ra it  a lo rs 
venu  seu l de B érée p rè s  de  l ’A pôtre q u i l ’a tten d a it à 
A thènes. A ct., x v i i , 15. De cette d e rn iè re  v ille  le d isc ip le  
a u ra it  été envoyé à T h essa lo n iq u e . I T h ess ., n i ,  2. Mais 
cela n e  s ’acco rde  pas avec l ’ensem b le  de l’É p itre  e t les 
ch . xvn  e t x v m  des A ctes, q u i s’opposen t p o u r  T im othée  
à l’hypo thèse  de deux  re to u rs  de T h essa lo n iq u e  p o u r  
re jo in d re  l ’A pôtre. Il e s t p ré fé rab le , avec d ’a u tre s  in te r 
p rè te s , d ’e n te n d re  le  verse t 2 d u  ch . n i  de la I r" aux 
T h essa lo n ic ien s d ’u n  o rd re  tra n sm is  à T im othée , re s té  
à B érée avec S ilas, d ’a lle r  v is ite r  l ’É glise de T hessa lo 
n iq u e  avant de re v e n ir  p rè s  de sa in t P a u l. C ette m ission  
re ta rd a  son re to u r , e t ne  lu i p e rm it avec S ilas de r e 
jo in d re  l’A pôtre q u ’à C o rin th e  seu lem en t. I T h ess ., n i, 
6 ; A ct., x v m , 1, 5. Ma1- Le C am us, L ’œ u v re  des A p ô 
tres, in-12, P a r is , 1905, t. u , p . 262, 316.

A ) D iscours d ’A th è n e s .  — E n a tte n d a n t la venue de 
Silas e t  T im othée , P a u l e n tre p r i t  son  œ uvre  h ab itu e lle . 
Il com m ença p a r ses an c ien s  co re lig io n n a ire s  et p a rla  
à la synagogue. On ignore  le ré su lta t de cette  p re m iè re  
p réd ica tio n . L ’a u te u r  des Actes, to u t e n tie r  à l ’idée de 
m e ttre  son  h é ro s  en  con tac t avec u n  a u d ito ire  b ien  p lu s 
il lu s tre , a oub lié  de le d ire . A thènes, depu is la p e rte  de 
son  in d ép en d an ce , n ’é ta it p lu s q u ’u n e  v ille d ’écoles 
com m e O xford ou C am bridge. On n ’y voyait q u e  p ro 
fesseu rs , ph ilo so p h es , rh é te u rs , ap p liq u és  à  in s t ru ire  
la je u n e sse . L’Agora é ta it, com m e aux jo u rs  de Démos- 
th è n e s , le lieu  le p lu s  fréq u e n té  d ’A thènes. C’es t là que 
P a u l essaya, à p lu s ie u rs  re p rise s , d ’exposer ses idées. 
Il fu t re m a rq u é  p a r le s  p a rtisa n s  des deux ph ilo so p h ies 
qu i avaien t a lo rs  le  p lu s  de vogue : les é p icu rien s  et 
les s to ïc iens. La faveur du  pub lic  a lla it, a lo rs, en  gén é
ra l, vers les d ivers systèm es de m orale .

Les d isc o u rs d u  p ré d ic a te u r  é tra n g e r  f ire n t s u r  l ’a u 
d ito ire  des im p re ss io n s  d ifféren tes, to u t en  p iq u an t au  
v if sa cu rio s ité . Les u n s , p ro b ab lem en t les d isc ip les 
d ’É p ic u re , voyan t q u ’il s’ag issa it d ’u n e  q u es tio n  re li
g ieuse , e x p rim a ien t d éd a ig n eu sem en t le u rs  se n tim en ts  
de  m é p ris  p o u r  ce g en re  d ’idées, d isa n t : « C’es t u n

vain  d isc o u re u r . » D’au tre s , a p p a re m m e n tle s  sto ïc ien s , 
p rê ta ie n t p lu s d ’a tten tio n  aux  p aro les de l’A pôtre, e t ils 
en  ven a ien t à co n c lu re  q u ’on le u r  p ro p o sa it q u e lq u e  
nouvelle  d iv in ité . E nfin  la  c u rio s ité  l ’em porta  s u r  le 
scep tic ism e ra ille u r , c a r  p o u r  m ieux  e n te n d re  l’expo
sitio n  de la d o c tr in e  nouvelle , o n  inv ita  l ’é tra n g e r  à 
m o n te r  à l ’A réopage, lo in  du tu m u lte  de l’Agora. C’est 
à u n  a u d ito ire  si nouveau  p o u r  lu i e t en face de  tou t 
ce q u e  l ’h e llén ism e  avait r é u n i de p lu s  beau et de p lus 
il lu s tre  au  p o in t de vue de l ’a r t , de p lu s g lo rieu x  dan s 
les sou v en irs  du  passé, de  p lu s  vén érab le  e t de p lu s 
sacré  au p o in t de vue de la  re lig io n , q u e  P a u l im p ro 
visa le p e tit chef-d’œ uvre  d ’élégance ra p p o rté  p a r  les 
Actes. Le m ot r é su r re c tio n , si é tra n g e  p o u r  des e sp rits  
g recs, ro m p it l ’in té rê t m êlé  de su rp r ise  q u ’on  avait 
d ’ab o rd  accordé à u n e  d o c tr in e  q u i re s ta it , p a r  a illeu rs , 
assez d ’acco rd  avec les tra d itio n s  de  la  ph ilo so p h ie  cou 
ra n te . P a u l fu t b ru sq u e m e n t in te rro m p u . Les u n s  se 
m ire n t à le  p la isa n te r , les a u tre s  le co n g éd iè ren t avec 
ces m ots : « N ous t ’écou te ro n s là-dessus u n e  a u tre  fois. » 
P a u l c o m p rit q u ’il n ’a u ra it  pas beaucoup  de succès su r  
ces e sp rits  b lasés. I l songea d ’ab o rd  à m o n te r  vers le 
n o rd , p o u r  rev o ir  ses c h è res  É glises de M acédoine. Là, 
du  m o ins, sa p a ro le  se ra it  efficace. Mais d ivers obstacles 
q u ’il m it s u r  le com pte de S atan  le d é to u rn è re n t  de 
son  p ro je t. S an s a tte n d re  le re to u r  de T im othée , ii se 
d ir ig e a  vers le su d  et p a r t i t  p o u r  C o rin th e . I l ne  la is
sa it à A thènes, en  fait de d isc ip les , q u ’u n  g roupe p resq u e  
in s ig n if ian t; e n tre  au tre s , u n  ce rta in  D enys, perso n n ag e  
de h au te  d ig n ité , m em b re  d u  cé lèb re  tr ib u n a l  de l ’A réo
page, e t u n e  dam e de q u a lité  ap pelée  D am aris ou Da- 
m alis. Le passage de  P au l en  ce tte  ville fu t, en  som m e, 
san s ré su lta t  ap p réc iab le  p o u r  la  cause  de l ’Évangile . 
D écouragé p a r  ce t échec  re la tif , le  seu l p eu t-ê tre  de 
tou te  sa c a r r iè re  ap o s to liq u e , l ’A pôtre n ’a tten d it po in t 
le re to u r  de T im othée , e t il se d irig ea  seul v ers  la p a rtie  
m érid io n a le  de l’Achaïe.

B) F o n d a tio n  d e  l ’É g lis e  de  C orin th e . A ct., x v m , 
1-19. — Ce fu t vers le  p r in te m p s  de l’a n .52 que  P au l 
d éb arq u a  à C enchrée , pe tite  v ille à deux  lieues de Co
r in th e , q u i se rv a it de p o r t à la  g ran d e  m étro p o le  du  
côté de la m e r  Égée. U a lla it re tro u v e r , dans la capitale 
de l’A chaïe, des co n d itio n s à p eu  p rè s  sem blab les à 
celles qu i av a ien t fa it so n  succès à T hessa lo n iq u e  : u n e  
ju iverie  im p o rtan te , u n e  n o m b reu se  c lien tè le  de p ro sé 
ly tes re c ru té e  p a r  les synagogues, u n e  p o p u la tio n  cos
m opolite trav a illée  p a r  l’idée re lig ie u se . P a u l sa is it d ’u n  
seu l coup ce t ensem b le  de c irco n stan ces favorab les. Il 
songea donc à fa ire  là u n  long  sé jo u r  et se m it à là re 
c h e rch e  d ’u n  p a tro n  chez q u i il p û t e x e rc e r  son  m étie r. 
O r, en  v is itan t u n  des q u a r tie rs  h ab ité s  p a r  ses co re 
lig io n n a ire s , il re n c o n tra  u n  coup le p ieux  de m odestes 
a r tisan s , A quila e t P r is c i l le ,  n o u v e llem en t venus de 
R om e, à la  su ite  de l’éd it de C laude q u i p ro sc riv a it tous 
les Ju ifs  de la V ille É te rn e lle . Les deux  ém ig rés é ta ien t 
o r ig in a ire s  du  P o n te t  s ’o ccu p a ien t de la  fab rica tio n  des 
ten te s . L’A pôtre a lla  log er chez eux, s’asso c ian t à le u r  
in d u s tr ie . Le sam ed i, il p a r ta it  à la  synagogue, exposan t 
les o rac les p ro p h é tiq u es  d an s  le sen s de la  thèse  c h ré 
tien n e . L’o ra te u r, in s tru it  p a r  ce q u i s ’é ta it passé à 
T hessa lo n iq u e , p ré p a ra it  avec beaucoup  de m énag em en ts  
sa co n c lu s io n  finale. Q uand  il ju g ea  q u e  les e s p rits  
é ta ien t su ffisam m ent d isposés à recev o ir toute  la vérité , 
il se m it à p rê c h e r  o u v e rtem en t les m y stè res de Jé su s 
crucifié .

L’a rriv ée  de S ilas e t de T im o th ée , su rv en u e  dans les 
en tre fa ites , ra n im a  l ’a rd e u r  de son  zèle. Aidé p a r  de si 
p réc ieu x  au x ilia ire s , il se liv ra  to u t e n tie r  à son  œ uvre  
de p ro sé ly tism e, é ta b lissa n t que Jé su s de N aza re th  était 
le M essie a tte n d u , p ro m is  aux  p a tr ia rc h e s . T ous les 
Ju ifs  n ’o b é ire n t p o in t à sa voix. U n c e rta in  n o m b re  
d’e n tre  eux s’o p p o sè ren t avec rag e  e t fu re u r  à la p ré d i
ca tion  nouvelle . On a lla it en  v e n ir  aux  in su lte s  e t aux
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coups, q u an d  l ’A pôtre, p ré v e n a n t to u t d é so rd re ,ro m p it 
o fficiellem ent avec la synagogue, secoua su r  'e s  in c ré 
du les la p o u ss iè re  de ses h ab its , en  signe  de ru p tu re  
com plète  avec eux, les re n d it  re sp o n sab les de to u t ce 
qu i p o u rra i t  le u r  a r r iv e r  d an s la su ite , le u r  d éc la ran t 
que, p u isq u ’ils  ré s is ta ie n t à la  vérité , il a lla it de ce pas 
la p o r te r  aux  G entils. A p a r t ir  de ce m om en t, il ense i
gna d an s la  m aison  d ’u n  prosély te , n o m m é T ite  Jus te , 
A ct., x v ii , 7 , d o n t la d em eu re  é ta it con tiguë  au  local 
de la synagogue. B eaucoup de Ju ifs  et « d ’hom m es 
c ra ig n a n t D ieu » su iv iren t l ’Apôtre dans sa re tra ite . On 
com pta de n o m b reu ses  e t i l lu s tre s  conversions dan s ce 
p re m ie r  noyau  d ’É glise  h e llé n iq u e , c ’é ta ien t, e n tre  
au tre s , les fam illes de S teph an as , p rém isses de l ’Achaïe, 
I C or., xvi, 15, de C rispus, ch e f  de la co m m u n au té  
ju ive de C orin th e , de C aïus, chez q u i il logea lo rs  de 
son tro is ièm e voyage en  cette  v ille , et où  ii écriv it 
l ’ép ître  aux  R o m ain s , R o m ., xvi, 23, de Chloë, r ic h e  
veuve, dévouée à sa p e rso n n e , I C or., n i ,  11, de F o rtu -  
n a t e t d ’A chaïque, I C or., xvi, 15, d ’É ras te , tré so r ie r  de 
la ville, R om ., xvi, 23, l ’u n  des p e rso n n ag e s les p lus 
con sid érab les de la co m m u n au té . Les tro is  p re m iè re s  
de ces fam illes e u re n t u n  p riv ilège  d o n t e lles se firen t, 
dès lo rs , u n  g ran d  h o n n e u r  : elles fu re n t to u t en tiè re s  
bap tisées p a r  P au l, I C or., i, 14, 16, ce qu i é ta it en 
d eh o rs de ses h ab itu d es .

C) P re m iè re s  É p itre s  de P a u l.  — Au m ilieu  de cette 
féconde activ ité , l ’A pôtre n ’o u b lia it pas ses ch ères com 
m u n au tés du  N ord . N e p ouvan t so n g e r, en  p le in e  
période  d ’aposto la t, à r e to u rn e r  en  M acédoine, il eu t 
l’h e u re u se  idée  de les v is ite r  p a r  des é p itre s  ou le ttre s  
q u i devaien t ê tre  lu es d an s  l’assem blée  des fidèles. 
L’ép ître  se ra  a in s i la p re m iè re  fo rm e lit té ra ire  sous la 
q u e lle  se m an ife s te ra  la  pensée c h ré tie n n e . Les p re 
m ières de ces le ttre s  fu ren t ad ressées à l’É glise  de T hes
sa lon ique . P a u l les re m it  san s dou te  aux  frè re s  de M a
cédoine q u i avaien t fait la co n d u ite  à S ilas e t à T im othée 
ju q u ’en  A chaïe e t q u i re v in re n t, à p eu  de tem p s de là , lu i 
so u m ettre  les dou tes e t les d ifficultés des fidèles de cette 
va illan te  co m m u n au té . Ce q u i est ce rta in , c ’es t que la 
p re m iè re  de ces É p itres  su iv it de  tr è s  p rè s  le re to u r  
des com pagnons de P a u l. I T hess ., III, 6 .

D) F in  d u  p r e m ie r  sé jo u r à C o rin th e . — E ncouragé 
p a r  l ’é ta t flo rissan t des nouvelles É glises q u ’il venait de 
fonder, P a u l red o u b la  d ’a rd e u r  p o u r  fo n d e r à C orin the  
u n  c en tre  c h ré tien  de  p re m iè re  im p o rtan c e . Il y passa 
d ix -h u it m ois, ap p u y an t sa d o c trin e  des m ira c les  e t des 
ph én o m èn es s u rn a tu re ls  les p lu s rem a rq u a b le s . I Cor., 
il, 4, 5 ; I I  C or., X II, 15. Il e u t la co nso la tion  d ’a rra c h e r  
aux vices les p lu s d ég rad an ts  u n e  im m en se  m u ltitu d e  
de païens . I  C or., v i, 9, 10, 11. T out cela ne  se fit po in t 
sans de ru d e s  lab eu rs . Mais le c ie l fortifia, p a r  des 
visions d iv ines, le courage du zélé m iss io n n a ire . C orin the  
dev in t, en  p eu  de tem p s, u n e  co m m u n au té  des p lus 
im p o rtan te s , d ’où la  foi nouvelle  ray o n n a  s u r  toute  
l’Achaïe.

Les Ju ifs  d iss id en ts , à la  vue de ces p ro g rè s , n e  p u 
r e n t  c o n te n ir  le u r  fanatism e. Ils  se sa is ire n t de P a u l et 
l ’e n tra în è re n t de fo rce  au  fo rum , d evan t le tr ib u n a l du 
p ro co n su l ro m a in . Ils co m ptaien t, com m e d ’h ab itu d e , 
s u r  l’inex p érien ce  de la ju s tic e  ro m a in e  en  m a tiè re  re 
lig ieuse , p o u r  lu i a r ra c h e r  u n e  se n ten ce  co n tre  la 
nouvelle  croyance e t ses a d h é ren ts . L’hom m e q u i re m 
p lissa it a lo rs  la ch arg e  de p ro co n su l é ta it u n  des esp rits  
les p lu s  sages e t les p lu s  in s tru i ts  du  m onde ro m a in , 
M arcus A nnæ us N ovatus, frè re  a în é  de S én èq u e . Il 
avait été adopté p a r  le r h é te u r  L. Ju liu s  G allion e t en 
p o r ta it  le nom . T acite, A n n . ,  xv, 73; xvi, 17. Il fu t trè s  
h e u re u x  que l ’accusation  des Ju ifs  se p ré se n tâ t devan t 
ce m ag istra t. C elui-ci, en  effet, dém êla, avec beaucoup  
de finesse, l ’équ ivoque développée dans le réq u is ito ire  du 
ch ef de la  synagogue, S osthènes. I l vit q u ’il é ta it q u es
tio n  de dogm e e l a r rê ta  co u rt l’accusation . « S ’il s’agis

sa it de q u e lq u e  c rim e , d it-il, je  vous éco u te ra is  com m e 
il co n v ien t; m ais, s’il s’ag it de vos d isp u tes de d o c trin e , 
de vos q u e re lle s  de m ots, voyez-y vous m êm es. » Act., 
x v m , 15. Cela d it, il d o n n a  o rd re  de con g éd ie r les 
deux p arties . Les Ju ifs  sa is ire n t avec em p ressem en t 
l ’occasion de se ru e r  s u r  le u rs  ad v e rsa ire s . S osthènes 
fut, u n  m om ent, le p o in t de m ire  de la b ag a rre  : on  le 
ro u a  de coups sous les yeux de G allion, sans que celu i- 
ci s’en  souc iâ t le m o ins du  m onde. L’A pôtre, p ro fitan t 
de la  s itu a tio n , se re tira  p a rm i les siens e t y travailla  
enco re  p e n d a n t u n  tem p s assez long.

E ) R e to u r  à  A n tio ch e . — L’A pôtre, d é s ira n t re v o ir  les 
É g lises de S yrie , s’engagea p a r  vœu à c é lé b re r  la P âq u e  
p ro ch a in e , celle de l ’an  53 ou 54, à Jé ru sa lem . Il se 
fit r a s e r  la tê te  à C enchrée , p o u r  co m m en cer l ’exé
cu tion  de son n a z ira t ;  p u is  il d it  ad ieu  à l ’É glise de 
C orin the . Mais n e  tro u v a n t pas de se rv ice  d irec t en tre  
C orin the  e t C ésarée de  P a le s tin e , il s’em b arq u a  p o u r 
lîphèse , avec A quila e t P ris c ille , q u ’il devait y la isse r  
seu ls qu e lq u e  tem ps. II est p robab le  q u ’il m it T im othée 
à la tê le  de la je u n e  É glise d ’A chaïe. S ilas, dès cette épo
q u e , n e  re p a ra it  p lu s  d an s la com pagn ie  de  l ’A pôtre. 
On c ro it q u ’il s ’a ttach a  p lu s  ta rd  à sa in t P ie r re  e t lu i 
se rv it de gu ide  à trav ers  les rég ions de l ’A sie M ineure.
I P e t., v, 12. P au l le rem p lacera  p a r  T ite, q u e  sa q u a 
lité  d ’in c irco n c is  re n d a it  p a r tic u liè re m e n t apte au m i
n is tè re  des G entils. L’A pôtre sé jo u rn a  q u e lq u es  jo u rs  à 
É phèse et ne  p u t ré s is te r  au  d és ir  de p ré s id e r  à de 
fu tu rs  com bats dans la synagogue ju ive . Il p lu t à l ’a s
sis tance  : on  voulait le  re te n ir  m ais il allégua son vœ u 
e t se re m b a rq u a  p o u r  C ésarée de P a le s tin e , d ’où il 
m onta  à Jé ru sa le m , accom plit son  vœ u au  tem ple , d is
tr ib u a  san s dou te  des au m ônes aux p auvres de l ’ijg lise- 
m ère , fit aux A pôtres e t aux  an c ien s  le ré c it de ses travaux  
e t r e p r i t  le ch em in  d’A ntioche. Là, il re n c o n tra  B arn ab é  
son an c ien  com pagnon  d ’a rm es, avec qu i il d u t se ré jo u ir  
de l’avancem en t du  roy au m e de D ieu. Il re tro u v a it aussi 
T ite e t les p ro p h è te s  de la p re m iè re  É glise des G entils, 
C’est à ce m om en t, on p e u t le su p p o ser, q u ’e u t lieu  l ’in 
c id en t d o n t il e s t p a rlé  dans l ’É p itre  aux  G aiates, II, 12.

3» T ro is ièm e  m iss io n . — Le cham p  de ce tte  nouvelle  
e t d e rn iè re  expéd ition  ne  s’é te n d  g u è re , si l ’on excepte 
la p ro v in ce  d ’Asie, au delà des lim ite s d u  second voyage, 
en  so rte  que  l ’in ten tio n  de P a u l p a ra it  avo ir été d ’orga
n ise r  ses p re m iè re s  conquêtes p lu tô t que d ’en  a g ra n d ir  
le cad re . Avant d ’e n tre p re n d re  la seconde p a r tie  de son 
p ro g ram m e évangélique , c ’es t-à-d ire  de p rê c h e r  en 
O ccident, en  p re n a n t R om e p o u r  cen tre  d ’aposto la t,
II C or., x , 16; R om ., i, 13, il lu i sem b la it nécessa ire  
d ’im p la n te r  sé rieu sem en t la foi du C h rist d an s ce q u ’on 
appela it l ’O rien t.

E phèse , p lacée  en se n tin e lle  à l ’en trée  des prov inces 
d ’A chaïe, de M acédonie et de G alatie, offrait u n e  p o si
tio n  ex cep tio n n e llem en t favorable p o u r co m pléter son 
œ uvre e t p o u r  su iv re  de  p rè s  le développem ent des 
co m m unau tés d ’Asie et d ’E urope. De là, il pouvait savo ir, 
à b re f  in te rv a lle , ce q u i se passa it d an s les É glises e n 
v iro n n an te s , rép o n d re  à le u rs  d em andes, ré so u d re  leu rs  
d ifficultés, d o n n e r  des avis e t des o rd re s , en co u rag er 
les bons, f ra p p e r  les in d ig n es, su rv e ille r  la m arch e  de 
la collecte p re sc rite  en  faveur des p auvres de l ’É glise- 
m ère , envoyer dans tou tes les d irec tio n s  des d isc ip les  
e t des catéch istes p o u r  su iv re  ou p o u r  accé lé re r  la 
m arch e  de la  vérité . U ne a u tre  c irco n stan ce , celle-là de 
p re m iè re  grav ité , ex igeait m a in te n a n t de P au l u n e  
v ig ilance co n tin u e lle , s ’il vou la it co n se rv e r  le f ru it  de 
ses p rem ie rs  travaux . Il s ’ag issa it de m e ttre  en  gard e  les 
nouveaux convertis  c o n tre  u n  p é r il beaucoup  p lu s grave 
que  celu i des p erséc u tio n s  d u  d eh o rs . I l fa lla it lu tte r  
co n tre  des ad v ersa ires  d ’a u ta n t p lu s  d an g ereu x  q u ’ils 
p a ra issa ien t p lu s  zélés p o u r  la p u re té  de la do c trin e  
évangélique e t q u ’ils co m b a tta ien t l’A pôtre en  son en se i
g n em en t p a r  les p lu s  perfides in s in u a tio n s . Ces e n n e 
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m is é ta ien t des ju d a ïsa n ts ] :  ceux que P a u l appelle  des 
faux frè re s . II  C or., x i ,  25. Ic i, s’ouvre p o u r  lu i ce tte  
p ério d e  de lu tte s  q u i va re m p lir  le reste  de sa c a rr iè re . 
Les Actes se ta ise n t p re sq u e  e n tiè re m e n t s u r  ce tem ps 
d ’am ères ex p érien ces e t de c ru e lle s  d o u leu rs . Mais les 
g ran d es  é p itre s , celle  aux  G alates, les deux  aux  C orin 
th ie n s , celle  aux  R om ains, so n t p le in es des échos de ces 
g randes lu tte s  où l ’âm e de P a u l se révèle  to u t en tiè re  
avec ses tré so rs  de foi h é ro ïq u e , d ’in lassab le  p a tien ce , 
d’a m o u r  te n d re  e t p rofond , p en d an t que sa p en sée , s ti
m ulée  p a r  l’a rd e u r  d u  com bat, déplo ie des re sso u rce s 
p re sq u e  in fin ies e t s'élève à des h a u te u rs  ju sq u ’ici 
in co n n u es .

1. S eco n d  sé jo u r  en  G a la tie  e t en  P h ry g ie .  Act., 
x x m , 23. — Après q u e lq u es m ois passés à A ntioche, 
P a u l songea à re p re n d re  le cou rs de ses m iss io n s. Il lu i 
ta rd a it  d ’évangéliser la p ro v in ce  d ’Asie. On pen se  q u ’il 
s ’ad jo ig n it a lo rs , p o u r  com pagnon  de ro u te , ce m êm e 
T ite  q u ’il avait p récéd em m en t em m en é  avec lu i  à la 
con féren ce  de Jé ru sa lem . Les deux  voyageurs su iv iren t, 
sans m odifica tion  ap p a re n te , l ’i t in é ra ire  de la seconde 
m ission , v isitè ren t p o u r  la tro is ièm e e t m êm e la q u a 
tr iè m e  fois, D erbé, L ystre , Icône , A ntioche de P is id ie  
et, to u rn a n t dan s la d irec tio n  du  n o rd -es t, a r r i 
v è ren t d an s  le pays des G alates (FaXa-ixïi x ^ P a ^ is-  
tin g u e  le  royaum e celte  de G alatie d ’avec la  prov ince 
ro m ain e  du m êm e nom ), où l’A pôtre av a it fondé p e n 
d an t son  second voyage u n  g roupe d ’E glises d ’u n e  c e r
ta in e  im p o rtan c e . B ien  q u e  sa in t Luc n ’en  a it pas parlé , 
A ct., xvi, 6, d ’u n e  m a n iè re  exp licite , il le  la isse  e n tre 
vo ir n éan m o in s  p a r  l ’ex p ress io n  « a ffe r m is sa n t  to u s  les 
d isc ip les », x v m , 23, q u i, cela va de so i, suppose  u n e  
p re m iè re  évangélisation . La G alatie, placée su r  la g rande 
a r tè re ' q u i re lia it Byzance à l ’O rien t, é ta it tou te  dési
gnée p o u r  ê tre  le c en tre  d ’u n e  ju iv e r ie  im p o rtan te . 
A ncyre, cap ita le  de l ’an c ien  royaum e galate , T av ium  et 
P ess in o n te , villes de second  o rd re , avaien t des syna
gogues. La g ran d e  in sc rip tio n  d ’A ncyre, conservée su r  
les m u ra ille s  du  tem ple  d ’A uguste , é ta b lit q u e  les Ju ifs  
de ces con trées jo u issa ie n t de f ran c h ises  e t d ’im m u n ité s 
considérab les . M om m sen, R es gestæ  d iv i  A u g u s t i ,  p . x. 
Il y avait, dans ce pays, u n  po in t d ’app u i favorable p o u r 
la p réd ica tio n  ap o s to liq u e  e t p lu s  ta rd , hé las , u n  te r 
r a in  p ré p a ré  p o u r  les e n tre p ris e s  des ju d a ïsa n ts .

La re lig io n  des tr ib u s  ce ltiq u es ém ig rées, depu is p lu s  
de tro is  siècles, dan s ces p la teaux  m o n tag n eu x  que 
trav e rse  le  fleuve H alys, é ta it le cu lte  des an c ien s  
d ru id es, am algam é avec les cu ltes  p h ry g ie n s  de Zeus 
e t de Cybèle. Q uand , en  l ’an  26 av an t J.-C ., la G alatie 
d ev in t p rov ince  ro m ain e , on a jou ta  à ces cu ltes  ce ltes 
e t g recs ce lu i de l ’e m p ereu r. Les tro is  tr ib u s  do n t se 
com posait la co n trée  des G alates avaien t fait élever, 
d a n s  ce bu t, à A ncyre, u n  tem ple  au  d iv in  A uguste e t à 
la déesse R om e, e t ils  ne  c ru re n t  p as  pouvoir m ieux  
h o n o re r  la  m ém o ire  d u  m o n arq u e  q u i avait été le u r  
b ie n fa ite u r  q u ’en y fa isan t g rav e r le te s ta m e n t p o litiq u e  
q u ’il avait com posé lu i-m ê m e . T el é ta it le m ilieu  où 
P a u l avait sem é l ’É vangile avec ta n t de f ru it, où  il avait 
reçu , de la  p a r t des n éophy tes, des m arq u es  de ten d resse  
et de so llic itude . A près avo ir conso lidé  son œ uvre, 
l ’A pôtre re v in t vers l ’O iiest, e t il rev it les co m m unau tés 
q u ’il avait la issées en  P h ry g ie , p ro b ab lem en t dan s la 
p a r tie  de cette  an c ien n e  p rov ince  q u ’on ap p e la it P h ryg ie - 
É p ic tè te  e t q u i co n finait à la Mysie. — P lu s ie u rs  exé
gètes a p p liq u e n t les tex tes d ’A ctes, xvi, 6, et xv m , 23, à 
la G alatie ro m a in e , c ’es t-à-d ire  aux  rég io n s évangélisées 
p a r  sa in t P au l lo rs  de sa p re m iè re  m iss io n . Act., x m -  
xiv. Cf. Le C am us, L ’œ u v re  des A p ô tre s , t. Il, p . 84.

2. S é jo u r  à  É p h èse . Act., x ix , 1-40. — E n d escen d an t 
des h a u ts  p lateaux  de la P h ry g ie  sep ten trio n a le , P au l 
s’engagea d an s la vallée du  M éandre , la su iv it q u e lq u e  
te m p s , pu is , ap rès p lu s ie u rs  jo u rs  de m a rc h e , il e n tra  
d an s  la belle e t vaste p la in e  où le C aystre se  ra p p ro c h e

de la m e r  et fo rm e u n e  so rte  de lagune. « Là, en  p a r t ie  
dans les m a ra is , en  p a r tie  accro ch ée  aux  p en tes du 
m o n t C oressus, épau lée , d ’a ille u rs , au  m o n t P r io n  et 
p a r  ses faubourgs à u n e  a u tre  co lline  iso lée , s’élevait la 
ville im m en se  d estinée  à ê tre  la tro is ièm e cap ita le  du  
c h ris tia n ism e , ap rès  Jé ru sa lem  et A ntioche. » R enan , 
S a in t  P a u l,  p. 332. Au p o in t où se trouvait, p o u r  
l ’h e u re , le développem en t de la foi nouvelle , au cune 
v ille d ’O rien t n 'o ffra it p lu s de fac ilités p o u r  ê tre  le  
c en tre  des m iss io n s c h ré tie n n e s . A ntioche, d ep u is  le  
p ro g rès  des d e rn iè re s  m iss io n s, ne  rép o n d a it p lu s  aux 
n écessités de l ’aposto la t : e lle é ta it tro p  élo ignée p a r 
r a p p o rt aux  É glises de G rèce et de M acédoine. Du côté 
de la  te r re , É p hèse  d o n n a it accès s u r  u n e  des p lu s  
r ich es  p ro v in ces de l ’E m p ire  ; de  belles  et n o m b reu ses 
ro u tes co n d u isa ien t le  voyageur dans des v illes flo ris
san tes com m e S m yrne , P erg am e, M agnésie, T h y a tire , 
S ardes, P h ilad e lp h ie , Colosses, Laodicée, H iéropolis, 
T ra lles , M ilet, où le nom  d u  C h ris t n ’avait pas en co re  
été p ro n o n cé . P a r  m er, on  c o m m u n iq u a it avec tous les 
g ran d s p o rts  de la M éd ite rran ée . É p hèse  é ta it, de p lus, 
le p o in t te rm in u s  le p lu s d irec t e n tre  R om e e t l ’Asie, 
ce q u i a m en a it d an s ses m u rs  u n e  foule de co m m er
çan ts  e t de voyageurs de toutes les p a r tie s  de l ’Ita lie  et 
de la G rèce. Le cu lte  d ’A rtém is, ou D iane, cé lèb re  dans 
le m onde e n tie r , P lin e , H . N ., x ix , 27, avait fait de 
cette v ille u n  cen tre  de p è le rin ag e  trè s  fréq u e n té . D u
ra n t  le m ois a r té m is ie n , en  m ai, le concours des pèle
r in s  é ta it e x tra o rd in a ire . V oir É p h è s e , t. i i , col. 1831. 
A côté de la  p o pu la tion  p a ïen n e , vivait depu is p lu s  de 
deux  sièc les u n e  co lon ie  ju iv e , active, fidèle à sa foi 
m o no théiste  e t à l ’au s tè re  p u re té  de  m œ u rs  de ses 
pères. Jo sèp h e , C ont. A p io n . , n ,  4. Les Ju ifs  d ’É p h èse  
occupaien t m êm e, d an s la  fam ille  d ’Israë l, u n e  situ a tio n  
p riv ilég iée . E n  re la tio n s  q u o tid ie n n e s  avec R om e, 
A lexandrie , Jé ru sa le m , e lle  é ta it u n  des p rin c ip au x  
cen tre s  de la D isp ers io n  e t com m e l ’ab o u tissem en t du 
m onde ju if. N ulle  p a r t on ne  pouvait ê tre  m ieu x  placé 
p o u r  savo ir, au  p lu s  tô t, ce q u i se p assa it d an s la 
fam ille  d ’Isra ë l to u t en tiè re .

A ) F o n d a tio n  de  l’É g lise  d ’É p h èse . Act., x x v ii i , 2 4 -x ix ,
20. — Les d éb u ts  du  c h r is tia n ism e , dans la m étropole  
d ’Asie, so n t assez o b sc u rs . Il p a ra ît  c ep en d a n t q u ’il 
s ’é ta it fo rm é, a u to u r  d ’A quila et de P risc ille , u n  noyau 
de fidèles de q u e lq u e  im p o rtan c e , avan t le re to u r  de 
P a u l en  cette v ille . Act., x v m , 24. U n des a d h é re n ts  de 
la p re m iè re  h e u re  fu t san s dou te  ce t É pénète  que  P au l 
qualifie  de « p rém icês de l’Asie ». R om ., xvi, 5. Les 
Actes ne  m en tio n n en t, d ’une m an iè re  exp resse , que  la 
conversion  d’un  Ju if , nom m é Apollo. Voir A p o l l o , t. i, 
col. 774. Q uand P a u l a rriv a  à É phèse , il alla log er chez ses 
an c ien s hô tes de C orin th e , I C or., xvi, 19, e t y re p re n d re  
la p ra tiq u e  de son  é ta t. É p hèse  é ta it a lo rs  cé léb ré  
p a r  ses te n te s . P lu ta rq u e , A lc ib .,  1 2 ; A thénée, x ii, 47. 
L’A pôtre p r i t  ses d isp o sitio n s p o u r  u n  lo n g  sé jou r. 
T out l ’in v ita it à se fixer, d ’u n e  m a n iè re  d u rab le , dans 
u n  c e n tre  si im p o rta n t. Il d u t se re n se ig n e r  au p lu s 
vite s u r  l ’é ta t re lig ie u x  de la  ville . Il fit d ’abo rd  
co n n aissance  avec les m em b res de l ’É glise  : c ’é ta ien t 
san s dou te  des Ju ifs , q u i, sans q u it te r  la  synagogue, 
s’é ta ien t a ttachés à la foi d ’A quila e t de P r isc ille . O r, il 
découvrit, p a rm i eux , u n  c e rta in  n o m b re  de  d isc ip les 
(ils é ta ien t douze) q u i avaien t reçu  le  bap têm e de Jean  
et n ’en  co n n a issa ien t pas d ’a u tre . P a u l com pléta  le u r  
in s tru c tio n , les bap tisa  au  no m  de Jé su s  e t le u r  im posa 
les m ains. A ussitô t l ’E sp r it d escen d it su r  eux : ils  se 
m ire n t à p a r le r  en  d iverses lan g u es e t à p ro p h é tise r  
com m e les d isc ip les, le  jo u r  de la P en tecô te . A près avo ir 
éc la iré  e l afferm i ce p e tit cerc le  de croyan ts, P a u l d i
rigea  ses efforts vers la synagogue. D u ran t tro is  m ois, il 
y parla  tous les sam ed is du  royaum e de D ieu. Sa p aro le  
eu t u n  g ran d  succès. Mais, u n e  fois de p lu s, il se h eu rta  
à l ’in c ré d u lité  de q u e lq u es o bstinés q u i c h e rc h a ie n t à
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p ro v o q u e r u n  éc la t. Il se re t ira  donc, p o u r  p rê c h e r , 
d an s la Scho la  d ’un  rh é te u r  nom m é T y ran n u s , Act., 
x v m , 7, sans doute affilié à la nouvelle  d o c trin e . Ce fu t 
là que  P au l fit en ten d re , to u s les jo u rs , p e n d a n t p lu s 
de deux an s , A c t.,x x , 12,1a p aro le  évangélique, s ’a d re s
san t, in d is tin c te m e n t, aux  Ju ifs  e t aux  G entils. Il 
a jo u ta it en co re , à ces d isc o u rs  p u b lics , u n  a u tre  gen re  
d ’aposto la t, ce lu i des v isites à d o m icile  e t  des conver
sa tio n s p rivées. A ct., xx, 20, 31. Son zèle f ra n c h it b ien tô t 
les m u rs  de la  m étropo le  e t se ré p a n d it d an s les pein - 
cipales villes de l ’Asie p ro co n su la ire , f .  37, où il d u t 
fo n d er des E glises flo rissan tes. E n  m êm e tem p s, d ’é ton- 
n a n ts  m ira c les , fo rt au -dessus des p ra tiq u e s  de m agie 
en  usage à É phèse , avaien t créé , a u to u r  d u  nom  de 
P au l, u n e  rép u ta tio n  de th au m atu rg e  d iv in . On exaltait 
s u r to u t  son  p ouvo ir de g u é riso n . Des exorcistes ju ifs , 
voyant l ’efficacité m erveilleuse  des fo rm u les de P au l, 
essay è ren t de les im ite r  e t d ’em p lo y er, d an s leu rs  
exorc ism es, « le nom  de Jé su s  q u e  p rê c h e  P a u l. » 
M ais le d iab le  se je ta  s u r  eux e t les accab la  de coups. 
L’évén em en t fit du  b ru it. Bon n o m b re  de ceux qu i, 
m êm e a p rè s  le u r  conversion , avaien t co n tin u é  à se 
liv re r  à la so rce lle rie , fu re n t sa isis  de  c ra in te  e t ap p o r
tè re n t à P a u l le u rs  liv res de  m agie et les b rû lè re n t.

B ) P a u l é c r it  l’É p îtr e  a u x  G alates. — Ce fu t, à ce 
q u ’il sem ble , d an s les p re m ie rs  m ois de sa venue à 
É p hèse  q u e  P au l a p p r it  les ravages exercés p a r  les ju -  
d a ïsan ts  dan s le  pays des Galates. Déjà, lo rs  de son 
d e rn ie r  voyage dans ces co n trées, des ten d an ces  de ce 
g en re  s’é ta ien t fait jo u r  e t avaien t éveillé la v ig ilance  de 
P a u l. Gai., 1,9. On avait c h e rch é  à d im in u e r  la confiance 
d e s  fidèles dans l ’e n se ig n em en t de le u r  A pôtre. P au l 
avait to u t rem is en  o rd re  e t pouvait d ire  en  les q u itta n t : 
« V ous co u rre z  b ien . » G ai., v, 7. Mais, au ssitô t ap rès  
son  d ép a rt, les tro u b le s  reco m m en cè ren t. U n p h ariséo - 
c h ré tien  de m arq u e , v en u  sans dou te  de Jé ru sa le m , se 
m it à b a ttre  en  b rèch e , avec la d e rn iè re  v io lence, la 
d o c tr in e  e t les titre s  de P a u l à l ’aposto la t. Il ré u ss it  à 
é b ra n le r  la confiance des néophytes. Sous p ré tex te  de 
s tim u le r  le u r  zèle p o u r la perfec tio n , il m etta it to u t en 
œ uvre p o u r  les a m e n e r  aux  o bservances légales, voire 
m êm e à la c irco n c isio n . La séduction  n ’é ta it pas 
en co re  a rriv ée  à ses fins. Il re s ta it, dan s l ’É glise , u n  
noyau d’hom m es sp ir itu e ls , VI ,  1, q u i p a ra it  avo ir r é 
s is té  à l’e n tra în e m e n t. C’est p e u t-ê tre  p a r  q u e lq u ’un 
d ’e n tre  eux que  P a u l avait a p p ris  la c r ise  d o n t é ta it 
m enacée la co m m u n au té  to u t en tiè re . Les re la tio n s  
e n t r e  la G alatie du  N o rd  e t la p rov ince  d ’Asie é ta ien t 
trè s  fréq u e n te s. S ans ta rd e r , P au l dépêcha u n  de ces 
d isc ip le s  avec cette  É p itre  a d m ira b le  q u ’on p eu t com 
p a re r , sa u f l ’a r t  d ’é c r ire , aux p lu s  belles œ uvres c las
siques, e t où son im p étu eu se  n a tu re  s’est p e in te  en 
le ttre s  de feu. R en an , S a in t  P a u l,  p. 314. P a r  la m êm e 
•occasion, il p re sc riv a it aux  fidèles de ces co n trées la 
c o llec te  en  faveur des p au v res  de Jé ru sa le m . I C or., 
x v i, 1. On ignore  l ’effet que  p ro d u is it  la le ttre  aposto 
liq u e . Mais on a lieu  de c ro ire  q u ’elle ram en a  la paix  
au  se in  des É glises tro u b lé es , p u isq u e , p eu  de tem ps 
ap rès, ces d e rn iè re s  v in re n t g ro ss ir , avec le u r  épargne, 
les au m ô n es des tin ées au  sou lagem en t de l’É glise-m ère , 
en  Ju d ée . G ai., I I ,  1 0 ;  Act., xx, 34.

C) R e la tio n s  avec l’É g lis e  de C o rin th e . — P a rm i les 
graves p réo ccu p a tio n s q u i o n t pesé su r  l ’âm e de l ’A pôtre 
d u ra n t ses tro is  a n s  de sé jo u r à É phèse , au cu n e  n ’a 
égalé, en  im p o rtan c e  e t en  in te n sité , ce lle  q u i lu i venait 
d e  C orin the .

1° Il fau t, a p p a rem m en t, d a te r  des p re m ie rs  m ois qu i 
su iv ire n t l ’a rriv ée  de P a u l en  Asie la p re m iè re  le ttre , 
a u jo u rd ’h u i p e rd u e  (la n ô tre  est donc en réa lité  la 
seconde) q u ’il ad ressa  aux fidèles d ’A chaïe. IC o r .,  v, 9. 
E lle  avait été occasionnée, sem b le -t-il, p a r  le re to u r  de 
c e r ta in s  fidèles aux h ab itu d es de la  vie pa ïen n e . P o u r  
c o u p e r  co u rt aux  scandales de cette  n a tu re , P a u l avait

o rd o n n é  de ro m p re  tou te  re la tio n  avec de te lles  gens, 
e t cela, dans des te rm e s si abso lus, q u ’ils ex ig èren t p lu s 
ta rd  des éc la irc issem en ts .

2° Q uelques m ois a p rè s , les C o rin th ien s  d é p u tè re n t 
à É phèse tro is  dé légués, c h a rg és  de p o r te r  u n e  le ttre  
où ils d em an d a ien t à l ’A pôtre des ex p lica tions su r  divers 
p o in ts  de m orale . I C or., v u , i. D ans l ’in terv a lle , é ta ien t 
a rriv és les gens d ’affa ires d ’u n e  r ic h e  dam e de C o rin th e  
q u i rév é lè ren t les d éso rd re s  d an s  le sq u e ls  é ta it tom bée 
la je u n e  É glise grecque.

3° P a u l é c r it u n e  nouvelle  le ttre , q u i est n o tre  p re 
m iè re  É p itre  aux C o rin th ien s , I C or., iv , 17 ; xvi, 10, et 
peu  ap rès, il envoie T im othée à C orin th e  afin de v e ille r 
à l ’exécu tion  des m esu res  q u ’il avait p re sc r ite s  dan s 
sa Je ttre . Le fidèle d isc ip le  devait a n n o n c e r  la co llecte 
en  M acédoine et la fa ire  co m m en cer en  A chaïe, p o u r 
p ré p a re r  le voyage de son  m a ître  à Jé ru sa le m . Ic i, la 
fin de l’ép ître , I C or., xvi, re jo in t  la n a r ra tio n  des 
Actes, v, 21, 22, e t en  p réc ise  la po rtée.

4° T im othée aborde  à C orin the  au  m o m en t où l ’orage 
alla it éc la ter. Loin de ca lm er les esp rits , sa p résen ce  les 
ir r i te .  Les ju d a ïsa n ts  p ro fiten t de cette situa tion  em 
b a rra ssé e  p o u r  m e ttre  à exécu tion  le u rs  p ro je ts  n é 
fastes. N ’y te n a n t p lus, le je u n e  e t tim id e  d isc ip le , 
I C or., xvi, 10, rev ien t à É phèse ap p o rte r  à l ’A pôtre ces 
tr is te s  nouvelles.

5° C e lu i-c i, a-t-on  su p p o sé , f ra n c h it p a r  m er la d is 
tance  q u i le sé p a re  de C o rin th e , d a n s  l ’e sp o ir de ra m e 
n e r  l ’o rd re  e t la p a ix ; m ais si ce voyage e u t lieu , ce que  
la p lu p a r t  des exégètes n ’ad m e tte n t pas, son  au to rité  
fu t m éconnue. Il fut m êm e g rav em en t in su lté  dan s une  
assem blée  p u b liq u e . I C or., il , 1-10. Il se re tira  à 
É p hèse , l ’âm e accablée de  tr is te sse  e t il ad re ssa  aux 
C o rin th ien s u n e  le ttre  sévère , II  C or., v u , 8, le ttre  
p e rd u e , q u ’il faut in te rc a le r  en tre  n o tre  p re m iè re  et 
no tre  seconde É p itre  aux C o rin th ien s. In q u ie t de l ’effet 
p ro d u it, il envoya T ite  à C o rin th e , p eu t-ê tre  à la su ite  
d ’u n e  so rte  de re v ire m e n t q u i s’é ta it d essin é  dans 
l ’É g lise  in fidè le , e t do n t il venait de recev o ir la  confi
d en ce  p a r  q u e lq u e  f rè re  de passage ou  p a r  q u e lq u e  
m essag er. V ers ce m êm e tem p s, il q u itta  lu i-m êm e  
E phèse  et se re n d it  en M acédoine en p assan t p a r  T roade.

D) P a u l q u itte  É p h èse . — U n in c id e n t q u i a u ra it  pu  
avo ir, p o u r  P a u l e t ses E glises d ’Asie, des conséquences 
excessivem en t g raves, v in t le fo rce r  à  devan ce r son 
d é p a r t;  ce fut l’ém eu te  excitée p a r  D ém étriu s, u n  des 
p rin c ip au x  orfèv res de  la  v ille . F rap p é  d ’une baisse 
p ro g ressive  dans la ven te  des p ro d u its  de son  in d u s tr ie  
— ce q u i p rouve, m ieux  que  to u t au tre  a rg u m en t, le 
p ro g rès de l ’Évangile à É phèse e t d an s les co n trées avoi- 
s in an te s — l’hab ile  a r tis a n  am eu ta  les o u v rie rs  co n tre  
la d o c trin e  nouvelle . V oir D é m é t r i u s  3, t. n , col. 1364.

3. N o u v ea u  s é jo u r  en  M acédoine. Act., xx, 1-2. — 
Dès que le  calm e fu t ré tab li, P au l fit ses adieux  à la 
c o m m u n au té  d ’É phèse e t p r it  la rou te  du  N ord . Il ne 
lu i p a ru t  pas o p p o rtu n  de se re n d re  d ire c te m e n t à 
C orin the , p a r  voie de m er, avant d ’avo ir reçu  de T ite 
des nouvelles de sa tro is ièm e le ttre . La p ru d e n c e  lu i 
co m m andait d ’a lle r  a tten d re  à T roade l ’a rriv ée  de son 
d isc ip le  e t de n ’ag ir  q u ’ap rès  l ’avoir rev u . I l p a r tit  
donc, accom pagné de T im othée ; peu t-ê tre  m êm e s’ad 
jo ig n it-il, dès ce m om en t, les délégués d ’É p hèse  e t de 
G alatie, i .  4, chargés de p o rte r  à Jé ru sa lem  les offrandes 
de le u rs  co m m unau tés respec tives. La tro u p e  aposto 
liq u e  d u t a rr iv e r  à T roade d an s les p re m ie rs  jo u rs  de 
ju in  de l ’an  57. P au l com ptait y tro u v e r T ite. M ais 
co n tra ire m e n t à ses p rév isions, il n e  re n c o n tra  p e r 
sonne . Q uelques sem aines se p a ssè re n t a in s i, san s q u ’il 
fû t possib le  de savoir ce q u ’é ta it d evenu  T ite . L’âm e de 
l’A pôtre fu t a lo rs liv rée  aux p lus c ru e lle s  ag ita tio n s. P a r  
m om en t, il se croyait au  bo u t de ses forces e t de sa pa
tien ce , au p o in t de d é s ire r  la  m o rt. I I  C or., i, 8. Les p lu s 
graves ap p réh en s io n s  o bsédaien t son  e sp rit. Il c ra ignait
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que sa d e rn iè re  le ttre  n ’e û t to u t d é tru it  à C orin the .
Ce fu t au  m ilieu  de ces in q u ié tu d e s  q u ’il évan- 

gélisa T roade, II  C or., n , 12, avec beaucoup  de succès. 
11 logeait, p e n d a n t ce tem p s, chez u n  c e rta in  C arpus, 
II  C or., iv , 13, do n t la dem eure  p a ra it avoir é té  le cen tre  
de ré u n io n  des nouveaux fidèles. A ct., x x , 7-9. T ite 
n ’a rr iv a n t pas, l’A pôtre ré so lu t de p re n d re  les devanls 
et de p a sse r  en  M acédoine. Il rev it ses c h è res  É glises 
du  N ord  e t de la G rèce, P h ilip p e s , B é rée , T hessalo 
n iq u e , si p a rfa ite s , si g én éreu ses, si dévouées à sa p e r 
sonne . S u r  ces en tre fa ites , T ite le re jo ig n it enfin  et le 
consola de tous ses ch a g rin s . I I  C or., v u , 6. Les n o u 
velles q u ’il ap p o rta it é ta ien t excellen tes. Les fidèles de 
C orin the , u n  in s ta n t  su rp r is ,  é ta ie n t rev en u s, avec la 
réflex ion, à de m e illeu rs  se n tim en ts . Ce q u i avait achevé 
de les ra m e n e r  au  devoir, c ’é ta it la le ttre  de l ’A pôtre. 
E lle avait p ro d u it  s u r  les e sp rits  u n e  im p re ss io n  p ro 
fonde. On l ’avait écoutée avec des la rm e s de d o u le u r  et 
de re sp ec t. La v ic to ire  é ta it p re sq u e  com plète . Il ne  re s 
ta it, p a rm i ses fidèles, q u ’un  pe tit no m b re  d ’irréd u c tib le s . 
Les a u tre s  re g re tta ie n t le u r  co n d u ite  passée , d e m a n 
d a ien t p a rd o n  à l ’A pôtre, d é s ira ie n t v ivem ent le  revo ir. 
La collecte avait été re ta rd é e  p a r  les d iv isions in te s 
tin es, m ais avec le nouvel é ta t de ch oses q u i s’an n o n -  
çait, e lle  p ro m e tta it de d ev en ir  fru c tu eu se . T ite  avait 
to u t ré tab li avec u n e  p ru d e n c e  consom m ée.

Ces nouvelles re m p lire n t  de jo ie  l ’âm e de l ’A pôtre. 
Il se se n tit rev iv re . C’est dans ces d ispositions q u ’il dicta 
à T im othée  u n e  nouvelle  le t tre  (la q u a tr iè m e , p a r  
co n séquen t, celle que  no u s ap p e lo n s la seconde), aux 
C o rin th ien s , le p lu s beau  m orceau  d ’é loquence  qui 
so it so rti de la  p lu m e de P au l. O n y re tro u v e  le  double 
co u ran t d ’im p re ss io n s  q u i p artag ea it a lo rs  son  âm e : 
se n tim e n ts  de jo ie , de ten d resse , de reco n n a issan ce , 
p re sq u e  de re g re ts  p o u r  q u e lq u es  exp ressions u n  peu  
d u res de sa le ttre  p récéd en te  : tou t cela p o u r  la m ajo rité  
fidèle. Q uan t à la m in o rité  q u i d em e u re , ju s q u ’ic i, obs
tin é m e n t hostile  à ses conseils, il l ’accab le  de ses m e
naces et de sa m o rd an te  iro n ie . C ette le ttre  a donc été 
é c r ite  en  M acédoine, so it à P h ilip p e s , so it à T hessalo 
n iq u e , d ’où P a u l d u t ray o n n er, san s d ou te , d an s toutes 
les p a rtie s  de la G rèce se p ten trio n a le , ap p o rtan t aux 
d isc ip les la jo ie  de sa p ré sen c e  e t les lu m iè re s  de ses 
enseignem en ts.

L’É p ître , a in s i réd ig ée , fu t p o rtée  à C orin the  p a r  
T ite , e t p a r  deux frè re s , cho isis p a rm i les délégués des 
É glises. II  C or., v m , 6, 16 ,18 , 22, 23 ; ix , 5. P au l a tte n 
d it, en  M acédoine, l ’effet de cette d e rn iè re  m issive. T ite 
avait o rd re , d u ra n t ce tem p s, de  p ré p a re r  les fidèles 
d ’A chaïe à la  venue de son  m a ître , de v a in cre  les d e r 
n iè re s  rés is tan ces , de r a s s u re r  le s  consciences, de fa ire  
achever la co llecte . P o u r  s tim u le r  la g én é ro sité  des 
C o rin th ien s, l ’A pôtre lu i ad jo ig n it deux  d épu tés trè s  en 
vue dans les É glises. L eu r p ré sen c e  fo rce ra it les p lu s 
r é c a lc itra n ts  à s ’exécu ter de b o nne g râce . En a tten d an t, 
l ’A pôtre s ’édifiait au  con tac t de ses ég lises m acédo
n ien n es . Il re s ta , p a rm i e lles , u n e  bon n e  p a r tie  de 
l ’an n ée  57, e n v iro n  six  m ois, de la fin de ju in  au  com 
m en cem en t de d écem b re . Q uelques exégètes p lacen t à 
cette époque u n  voyage de P a u l en  Illy rie . V oir T i t e  
( É p î t r e  a ) .

3. T ro is ièm e  sé jo u r à C o rin th e . A c t.,x x , 2. — Q uand 
P a u l jugea  que les e sp rits , à C orin th e , é ta ie n t su ffisam 
m e n t p ré p a ré s  à son  re to u r , il se d ir ig e a  vers  l ’Achaïe, 
ayan t avec lu i les délégués des d iverses É glises où 
il av a it p re sc r i t  la co llecte  : S opaler ou  S o sip a te r, 
fils de P y rrh u s , de B érée, A rista rq u e  e t S ecu n d u s , de 
T hessa lo n iq u e , G aïus, de D erbé , e t T im othée , o r ig i
n a ire s  de L ycaonie, enfin , T ych ique et T ro p h im e, dépu tés 
d ’É phèse.T oute cette p ieu se  caravane é tait fo rt im posan te  
et devait fa ire  im p re ss io n  su r  le s  É g lises h e llén iq u es . 
P a u l e t ses com pagnons d u re n t  a b o rd e r , à C o rin th e , 
dans les d e rn ie rs  jo u rs  de décem b re . Ils  y p assè ren t les

tro is  m o is d ’h iv e r  (décem bre  57 à fé v rie r  58) a tten d an t, 
p o u r  se m e ttre  en  ro u te , le r e to u r  du  p r in te m p s . Cette 
fois, l ’A pôtre , n ’ay an t p lu s  à sa d isp o sitio n  la p ieuse  
hosp ita lité  d ’A quila e t de P ris c ille , a lla  log er chez  u n  
c e rta in  C aïus, c o n v e rti de la p re m iè re  h e u re , bap tisé  
de sa p ro p re  m a in . H om ., xvi, 23 ;. I C or., 1, 14. Il y 
passa d an s  la paix  e t la jo ie , les d e rn ie rs  in s ta n ts  de 
repos de sa c a r r iè re  si active. Ce fu t a lo rs  q u ’il réd igea , 
sous fo rm e d’é p ître , u n  exposé d o c tr in a l de sa théologie. 
C’est de son  tro is ièm e  sé jo u r â  C o rin th e  q u ’il fau t d a te r  
l ’ép ître  co n n u e  sous le t i tre  « d ’É pitre  aux B om ains », la 
q u a tr ièm e  an n ée  de  N éro n , l’an  58.

4. R e to u r  à  J é ru sa le m . Act., xx , 3 -x x i, 17. — A près 
avo ir rem is  à P h œ b é , d iaconesse  de C e n ch rée , le  m es
sage d es tin é  à l’É g lise  de R om e, l’A pôtre s ’ap p rê ta it à 
p re n d re  la m er, d an s  l ’espo ir d ’a r r iv e r  dans la  ville 
sa in te  p o u r  les fêtes de P âques, q u a n d  on d écouvrit, 
u n  com plo t fo rm é p a r  les Ju ifs  p o u r  le tu e r  d u ra n t le 
voyage. I l fa llu t c h an g e r d ’itin é ra ire . On ré so lu t de 
rep a sse r  p a r  la M acédoine. L’A pôtre en  profita p o u r  rev o ir  
sa ch è re  com m u n au té  de P h ilip p e s  e t y cé lé b re r  la 
pâque. Il eu t la jo ie  de rev o ir  le n a r ra te u r  des Actes, 
q u ’il y avait la issé , lo rs  de sa seconde m ission , e t r a t t a 
cha de nouveau à sa perso n n e . Le tem p s des azym es 
passé, P a u l e t L uc firen t ro u te  v ers  T roade. Ils  y re tro u 
v è re n t les délégués d es É g lises q u i avaien t p r is  les 
devan ts . On passa tou te  u n e  sem aine  à T roade p a rm i les 
frè re s  de  la nouvelle  É glise . La veille  du  d ép art, u n  
d im an ch e , on se ré u n it , le so ir , p o u r  ro m p re  le pa in  
eu ch a ris tiq u e . On sait à la su ite  de q uelles c irco n stan ces 
l ’A pôtre eu t à re p ro d u ire  le m ira c le  d ’É lie  e t d ’É lisée 
(IV R eg., iv, 34) p o u r u n  je u n e  hom m e, nom m é E u ty q u e , 
q u i, s ’é ta n t la issé  a lle r  à u n  p ro fo n d  som m eil p en d an t 
le d isc o u rs d ’ad ieu , é ta it tom bé d u  tro is ièm e  étage su r  
le  sol. A l ’aub e , le  n av ire  em p o rta it les com pagnons de 
P a u l. L u i, p re n a it  la  voie de te r re ,  v o u lan t fa ire  à p ied  
le tra je t de T roade à Assos où il re jo ig n it, p o u r  ne  p lu s 
les q u itte r , les délégués des É glises. A p a r t ir  de ce 
m o m en t, l ’a u te u r  des Actes re la te , avec la  p réc is io n  d ’un  
jo u rn a l de voyage, tou tes les s ta tions que  l’on  fit avant 
d ’a r r iv e r  à C ésarée. Le p re m ie r  jo u r , on alla d ’A ssos 
à M itylène, où l’on fit esca le ; le  len d em ain  on  a rriv a it 
à la  h a u te u r  de l’île de C liio ; le tro isièm e jo u r , on 
c in g la it v e rs  Sam os et, ap rès s ’ê tre  a r rê té  à T rogy lium , 
au  p ied  d u  m o n t Myeale, e n tre  É phèse e t l ’em b o u ch u re  
du  M éandre ; le  q u a tr ièm e  jo u r , on  é ta it à M ilet. Là 
P a u l e u t du re g re t d ’avo ir passé devan t É phèse  sans y 
ab o rd er. Il avait c ra in t  que l’am itié  des fidèles ne 
r e ta rd â t son  voyage, e t il d és ira it cé lé b re r  la P en tecô te  à 
Jé ru sa le m . II fit donc m a n d e r  les an c ien s  d ’É phèse  p our 
le u r  a d re sse r , avec ses d e rn ie rs  conseils, u n  sup rêm e, 
ad ieu . Le d isc o u rs q u ’il p ro n o n ça , lo rsq u ’ils  fu ren t 
ré u n is , a g ardé , sous la p lu m e  du  n a r ra te u r  des Actes 
q u i é ta it p ré se n t, la force d ’a tte n d risse m e n t q u ’il eu t 
su r  l ’assem blée. Q uand l’A pôtre eu t fini de p a r le r , il se 
m it à genoux  p o u r  p r ie r . T ous l ’im itè re n t. L’ém otion  
é ta it à son  com ble. U n  sang lo t étouffé in te r ro m p it 
le u r  p r iè re . La paro le  de P a u l : « V ous n e  v errez  p lu s 
m o n  visage, » le u r  avait percé  le, cœ u r. A lors ch acu n  à 
le u r  to u r , les an c ien s  d ’É phèse  s ’ap p ro c h è re n t de l ’Apô
tre , re p o sè re n t lo n g u em en t la tè te  su r  son  épau le , se lon  
la cou tum e o rien ta le , e t l ’e m b rassè ren t. L ’h e u re  du  dé
p a r t  v enue, ils su iv iren t P au l ju sq u e  s u r  le  rivage e t là, 
d it sa in t L uc, il fa llu t no u s a rra c h e r  d ’eux. A ct., xx i, 1.

Le v aisseau  se d irig ea  s u r  Cos où  le p o r ta it  u n  bon 
v en t a r r iè re . De là, m a rc h a n t vers l’est, il  a rriv a  à P a ta re  
s u r  la  côte de Lycie. Là, P a u l e t ses co m p agnons v o u 
lan t ab rég e r le  voyage m o n tè re n t s u r  u n  vaisseau qu i 
faisait voile vers le s  côtes de P h é n ic ie . A près six ou 
sep t jo u rs , ils  a rriv a ie n t à T yr où ils  v isita ien t l’E glise. 
Cette co m m u n au té  é ta it u n  f ru it  des p re m iè re s  m issions 
q u i su iv ire n t la  m o rt de  sa in t É tien n e . A c t.,x n , 19. P au l 
n ’y é ta it pas in co n n u . A c t.,x v , 3. On l’accu e illit avec jo ie



2 2 2 1 P A U L  ( S A I N T ) 2222

et il p ro m it de p asse r  avec les frè re s  sep t jo u rs  e n tie rs . 
On voulut le d é to u rn e r  d ’a lle r  à Jé ru sa le m , m a is  il resta  
inflexib le . 11 d it ad ieu  aux fidèles, les la issan t en  p ro ie  aux 
p lu s  tr is te s  p re sse n tim e n ts , e t no lisa  u n e  b a rq u e  p o u r 
P to lém aïde . Le so ir  m êm e, il ab o rd a it à P to lém aïde  où 
il a lla sa lu e r  le p e tit g roupe de fidèles q u i s’y trouvait.

Le len d em ain , il p a r ta it  à p ied  p o u r  C ésarée. A rrivés 
là , P au l e t sa su ite  a l lè re n t log er chez P h ilip p e , l ’u n  des 
sep t d iac res, q u i d epu is de lo ngues a n n ées  s’é ta it fixé 
à C ésarée. S u r ces en tre fa ites , a rriv a  de Ju d é e  le p ro 
ph è te  Agabus que  P au l avait co n n u , q u e lq u es an n ées au p a
rav an t, à A ntioche. Im ita n t les ac tio n s  sym bo liques des 
ancien s p rophètes, il e n tra  s ilen c ie u sem en t dans l’assem 
blée des fidèles, s’app ro ch a  de P a u l, p r i t  sa c e in tu re , 
s ’en lia  les p ieds e t les m ain s, p u is  s ’éc ria , d ’u n  ton  
in sp iré  : « L’E sp rit-S a in t d it cela : L’hom m e à qu i a p p a r
tie n t ce tte  c e in tu re  se ra  aussi lié  à Jé ru sa lem  p a r  les 
Ju ifs  et liv ré  aux m ains des G en tils. » Effrayés, les 
fidèles de C ésarée e t les com pagnons de P a u l eux- 
m êm es jo ig n ire n t le u rs  p r iè re s  p o u r  su p p lie r  l’A pôtre 
de n e  pas m o n te r  à Jé ru sa le m . « Que faites-vous, le u r  
ré p o n d it- il ,  p o u rq u o i p le u re r  a in s i e t m e b r ise r  le  cœ ur? 
Je  su is  p rê t  non se u lem en t à ê tre  lié , m ais  à m o u r ir  à 
Jé ru sa lem  p o u r  le no m  de Jé su s . » Ses d isc ip les co m 
p r ire n t  q u ’il se ra it  inflex ib le  e t q u ’il n e  fa lla it pas 
in s is te r  davantage. « Que la volon té  de D ieu se fasse! » 
La P en tecô te  é ta it p ro ch e  : il fa lla it p a r t ir . P lu s ie u rs  
des fidèles de C ésarée t in re n t  à h o n n e u r  de p a r ta g e r  le 
p é r i l  : ils  se m ire n t  à la su ite  de P a u l e m m en an t avec 
eux u n  ce rta in  M nason de C hypre, (très a n c ien  d isc ip le , 
q u i avait u n e  m aison  à Jé ru sa le m . L’A pôtre e t les 
sien s devaien t loger chez lu i, y tro u v e r u n  ab ri s û r  en 
cas de d an g e r.

5. D e rn ie r  sé jour à J é ru sa le m . A rre s ta tio n .  — U ne 
jo u rn é e  de m arch e  suffit à la p ieuse  caravane p o u r  a r r iv e r  
le so ir  à Jé ru sa le m . Les nouveaux venus fu re n t ac
cu e illis  avec jo ie  p a r  u n  g ro u p e  de frè re s  am is. Le 
len d em ain , ils  fa isa ien t le u r  v isite  au  c h e f de l ’Eglise- 
m ère , c ’est-à-d ire  à Jacq u es e t aux an c ien s . Les A pôtres 
é ta ien t p ro b a b le m e n t ab sen ts  de la ville sa in te . P a u l e t 
ses com pagnons se tro u v è re n t donc en  face d u  p a r ti  
ju d éo -ch ré tien . Il fa lla it s’ex p liq u e r. Les ap p ré h e n s io n s  
que l ’A pôtre tém o ig n a it déjà d an s l ’É p ître  aux R om ains, 
s u r  les d ispositions avec le sq u e lle s  les sa in ts  de J é ru 
sa lem  a g rée ra ien t son  o ffrande, les lacu n es des églises 
de P h én ic ie , les p réd ic tio n s  d ’A gabus, so n t a u ta n t de 
ra iso n s  graves qu i la issen t su p p o ser, dans la co m m u n au té  
de Jé ru sa lem , la m auvaise op in io n , p re sq u e  l ’h o stilité  
que  l ’on avait à l ’égard  de P a u l e t de son  œ uvre. Il se 
p eu t que les an c ien s n ’a ie n t pas com p lè tem en t p artagé  
ces p rév en tio n s. E n  to u t cas, ils  n e  se m é p re n n e n t pas 
s u r  les se n tim e n ts  des fidèles. Ils  p rév o ien t les m écon
ten tem en ts , les co lères, p e u t-ê tre  les vengeances que 
l ’a rriv ée  de l’A pôtre des G entils va p ro v o q u er.

A ussi, à p e in e  P a u l avait-il p ré se n té  à Jacq u es  et 
a u x a n c ie n s  les délégués des É g lises, re m is  les som m es 
de la co llecte , raco n té  les g ran d es  choses q u e  D ieu avait 
fa ites, p a r  son  m in is tè re , d an s le m onde païen , que le 
ch e f  de l ’É glise de Jé ru sa le m , tra d u isa n t  l ’im p re ss io n  
co m m u n e , s’é c r ia :  « T u  vois, frè re , co m b ien  est g ran d  
le n o m b re  des croyan ts p a rm i les Ju if s ;  e t tous so n t 
d ’a rd e n ts  zé la teu rs de la Loi. O r, ils  o n t e n te n d u  d ire  
que  tu  ense ig n es aux Ju ifs , d isp e rsés p a rm i les n a tio n s, 
l ’apostasie  de la  loi de M oïse, les d é to u rn a n t de c irco n c ire  
le u rs  en fan ts  e t de  m a rc h e r  se lon  les co u tu m es ju ives. 
De tous côtés, ils  vont a p p re n d re  to n  a rriv ée . F a is  ce 
q u e  no u s a llo n s te d ire . N ous avons ic i q u a tre  ho m m es 
ayant con trac té  u n  vœ u. P re n d s- le s , purifie-to i avec eux, 
su p p o rte  les fra is  q u ’e n tra în e  la cé rém o n ie  de consé
c ra tio n  des nazaréen s , e t tous sa u ro n t a lo rs  que  ce q u ’ils  
o n t en ten d u  d ire  de toi n ’est r ie n  e t que , toi aussi, tu 
observes la Loi. » A ct.,x x i, 20-26. P au l pouvait, en  tou te  
b o nne foi, c o n se n tir  à ce q u ’on lu i d em an d a it com m e

u n e  p reuve de son resp ec t p o u r  la  Loi. S ’il n ’ad m etta it 
p lu s l’efficacité des r ite s  m osa ïques, il y avait u n  p rin c ip e  
su p é rie u r  q u i lu i sug g é ra it cette condescendance , celu i 
de la ch a rité . N ’av a it- il pas lu i-m êm e tracé  cette  règ le  
de co n d u ite  : re n o n c e r  à sa lib e r té  p o u r  n e  pas sc an 
d a lise r son  f r è r e ?  I C or., ix , 19, 20. U ne fois de p lu s , il 
se fit ju i f  avec les Ju ifs , se re n d it  au tem p le  avec q uatre  
n azaréens do n t il se ch a rg ea it de pay er les fra is  de 
p u rifica tion , sa tisfit à tou tes les exigences de l ’acte de 
dévotion q u ’on lu i av a it dem andé.

Il en  é ta it au  c in q u ièm e jo u r  de son vœ u q u a n d  des 
Ju ifs d ’Asie le d éco u v riren t dans le tem p le , p en d an t 
q u ’il y acom plissa it les p re sc rip tio n s  du  nazaréat. Ils  
l ’avaien t reco n n u , qu e lq u es jo u rs  au p arav an t, en  com 
pagn ie  de T ro p h im e q u i é ta it d ’É phèse. L eu r fanatism e 
s’exalta . Ils su p p o sè ren t ou fe ig n iren t de c ro ire  que 
P au l, au  m ép ris  des p re sc r ip tio n s  légales, avait in tro d u it 
T rop h im e, u n  gen til, dans la co u r in té r ie u re  du  h iéro n , 
lieu  s tr ic te m e n t ré se rv é  aux seu ls fils d ’Israë l. « Au se 
cours, en fan ts  d ’Israë l, s’é c r iè re n t- ils . Voici l ’hom m e qu i 
déclam e p a r to u t co n tre  le p eu p le  ju if , co n tre  la Loi, con tre  
ce sa in t lieu . Voici le p ro fa n a te u r du  tem p le , celu i 
q u i a in tro d u it  des p a ïen s d an s  le  sa n c tu a ire . » Toute 
la ville fu t bou leversée . Le p eup le  acco u ru t au tem ple. 
Les A sia tiques s’e m p a rè re n t de P a u l, l ’e n tra în a n t ho rs  
du sa n c tu a ire . A p e in e  fu t-il so r ti que les lévites, red o u 
ta n t  la p o llu tio n  d u  lieu  sa in t, fe rm è re n t les po rtes 
d e r riè re  lu i. C’en  é ta it fait de la m alh eu reu se  v ic tim e, 
si le tr ib u n  de la cohorte  q u i re p ré se n ta it, à Jé ru sa lem , 
le pouvoir ro m a in , ne  l ’e û t a rra c h é e  à ces fo rcenés. 
C laudius Lysias, c ’é ta it le no m  du  tr ib u n , donna o rd re , à 
ses so ldats, de m e n e r  P a u l à la to u r A ntonia q u i se tro u 
vait à l ’ang le  n o rd -o u est du  tem ple . A rrivé  à la  p o rte  
de la  to u r , P au l d em anda au  tr ib u n  de le la isse r  p a r le r  
au  peuple et fit en  h éb reu , s u r  le s  m arch es d e j ’esca lie r, 
l’h is to ire  de sa conversion . On avait d ’ab o rd  p rê té  une  
a tten tio n  favorable à son d isco u rs , m ais q u an d  il en  v in t 
à ra c o n te r  sa vocation  à l ’apo sto la t des G entils, les c ris  
reco m m en cè ren t avec p lu s de v io lence : A m o rt, à 
m o rt!  c r ia it-o n  de to u te s  p a rts . Le t r ib u n  effrayé avait 
d ’abord  essayé de ca lm er la foule en  m e ttan t le p r iso n n ie r  
à la  to rtu re . M ais q u a n d  celu i-ci eu t d écliné  son titre  
de citoyen ro m ain , C laud ius Lysias re c o u ru t à u n  au tre  
m oyen p o u r  co n n a ître  la cause de l ’ém eu te . U convoqua, 
p o u r  le len d em ain , le  h a u t sacerdoce e t le sa n h é d rin . 
P au l, dé liv ré  de ses ch a în es , co m p aru t d evan t le g ra n d - 
p rê tre  A nanie et son  conseil com posé de p h a r is ie n s  et 
de sadducéens. L’accusé tira  u n  p a r ti m erveilleux  des 
d ivergences d ’op in ions q u i p a rtag ea ien t les deux g ro u p es 
rivaux. « F rè re s , s ’é c ria -t- il, je  su is p h a ris ie n , fils de 
p h a ris ie n , savez-vous p o u rq u o i l ’on  m ’accu se?  P o u r  
m on e sp é ra n ce  en  la ré su rre c tio n  des m orts . ') Ces m ots 
d é c h a în è re n t la  g u e rre  d an s l ’assem blée , les u n s  d é 
fen d an t P au l, les a u tre s  vou lan t lu i fa ire  u n  m auvais 
p arti. Le t r ib u n  fit a lo rs  re c o n d u ire  le  p r iso n n ie r  à 
la to u r . A yant ap p ris , p a r  le neveu  de P a u l, que  des 
zélotes av a ien t fo rm é le  p ro je t de  p ro filer d ’u n e  n o u 
velle au d ien ce  p o u r  tu e r  l’accusé , il ré so lu t d ’envoyer 
P au l à C ésarée, se d éch a rg ean t, s u r  le p ro c u ra te u r , 
de cette affaire difficile. U ne escorte  de so ldats, fo rm ée 
en  hâte  p e n d a n t la n u it , re ç u t l ’o rd re  de co n d u ire  le 
p r iso n n ie r  à C ésarée où, p eu  de jo u rs  ap rès, ses d is
cip les le  re jo ig n ire n t.

I II . La c a p t i v i t é . — U ne nouvelle période  s’ouvre, 
d an s la vie de P a u l, du  jo u r  où il fu t re m is  à l ’au to rité  
ro m ain e . D ésorm ais il né  p o u rra  p lu s  e n tre p re n d re  de 
longues expéd itions aposto liques. M ais, ju sq u e  d an s  les 
lie n s , l ’A pôtre re s te ra  l ’hom m e d ’action  ém in en t, l ’âm e 
fo rte , le c o n q u éran t, le m iss io n n a ire  in co m p arab le  que 
r ie n  n ’a rrê te , ne  décourage . La ce llu le  du  p r iso n n ie r  d e 
v ien d ra  u n  foyer de p réd ica tio n  a rd en te . L’É vangile du 
C h rist va m a in ten an t r e te n tir  dans les p ré to ire s .U n  m onde 
nouveau en te n d ra  la d o c tr in e  du  sa lu t. Les ch aînes elles-
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m êm es, q u ’il m o n tre ra , avec u n e  so rte  d ’o s te n ta tio n , se
ro n t à  elles seu les u n e  espece de p réd ica tio n . P au l, en  
fa isan t de nouvelles conquêtes, n ’oub liera  pas les Églises 
q u ’il a fondées en  G rèce, en  Asie M ineu re , en  M acédoine. 
U ne active co rre sp o n d an ce , do n t no u s ne  possédons 
sa n s  dou te  que des frag m en ts , le m ettra  en re la tio n s 
su iv ie s  avec ses ch ères co m m unau tés d ’O rien t. Il 
co n tin u e ra  à  v e ille r su r  elles, à  les d éfendre  c o n tre  les 
in sin u a tio n s  de l ’e r re u r ,  à  ra m e n e r  la paix, l ’h arm o n ie , 
l ’un ion  des âm es, lo rsq u ’elle m enacera  d ’ê tre  troub lée , 
à les s tim u le r  dans la vo iep arfa ite , a ie s  é lever ju sq u ’aux 
p lu s  h au ts  m ystères de la sagesse ch ré tien n e .

1° C a p tiv ité  à  C ésarée. Act., x x m , 33-xxvi. — Dès 
so n  a rriv ée , P a u l fu t rem is , p a r  le c h e f  de l ’esco rte , à 
F élix , qu i, su iv an t le m ot cé lèbre  de T acite , g o u v ern a it 
•alors la  Ju d ée , avec les pouvoirs d ’u n  ro i e t l ’âm e d ’un  
•esclave. A près u n  in te rro g a to ire  très  b re f, le p ro c u ra te u r  
d éc la ra  au  p r iso n n ie r  q u ’il e n te n d ra it  la cause , q u an d  
les accusa teu rs  se ra ie n t a rriv és . P o u r  l ’in s tan t, il le 
fit g a rd e r dan s l ’a n c ien  pala is d ’H érode le G rand , qu i 
se rvait d epu is de ré s id en ce  aux p ro c u ra te u rs  rom ain s. 
P eu  de jo u rs  a p rès , le  g ra n d -p rê tre  A nanie v in t en  p e r 
so n n e  avec q u e lq u e  sa n h é d rite s . Il fit p a r le r  en  son 
no m  u n  avocat n o m m é T e rtu llu s . C e lu i-c i in sis ta  su r 
to u t s u r  la v io la tion  p ré te n d u e  du  tem p le , laq u e lle  
so u m e tta it, de d ro il, le  cou p ab le , à  la ju r id ic tio n  du 
s a n h é d r in . P a u l, su r  u n  signe de Félix , ayan t p r is  la 
p aro le , n ’e u t pas de p e in e  à p ro u v e r  q u ’il n ’avait r ien  
fait co n tre  le T em ple, q u ’il n ’avait n i p rêch é , n i d iscu té , 
n i fait d ’a tlro u p e m e n t d u ra n t  son  d e rn ie r  sé jo u r à J é ru 
sa lem . P u is , ren o u v e lan t la tac tiq u e  o ra to ire  q u i l ’avait 
s i b ien  se rv i, en  p a re ille  c irco n stan ce , il d it q u ’au 
fond, le seu l crim e do n t on l 'accu sa it é tait de c ro ire  à la 
ré su rre c tio n . Le p ro c u ra te u r  co m p rit, à  ces m ots, q u ’il 
s ’ag issa it de q u estio n s p u re m e n t re lig ie u ses . Il leva b ru s- 
q u e m e n tla  séance, p ré te x ta n t q u ’il ne  ju g e ra i t  l ’affa ire  
q u ’a p rè s  avoir vu C laud ius Lysias. I l vou lait, en  réa lité , 
renvoyer s in e  d ie  u n e  cause q u ’il ju g e a it  e m b a rra ssa n te  
e t  se m én ag er la facu lté  d ’e x p lo ite r , à  son g ré , la cap ti
vité du  p r iso n n ie r . Il o rd o n n a  au  c e n tu r io n  de tra i te r  
P au l avec d o u c e u r, de le la iss e r  sans ch a în e , s im p le 
m e n t gard é  à  vue p a r  u n  so ldat. On p e rm it au ssi à ses 
•disciples e t à  ses am is de s’ap p ro c h e r  de lu i e t de 
ie  revo ir. D ru sille , l ’épouse de F élix , vou lu t en te n d re  
le p r iso n n ie r . Com m e e lle  é ta it ju iv e  — elle é tait la sœ u r 
d ’IIérodc A grippa II  — elle d és ira it co n n a ître  la nouvelle 
h érésie  q u i se réc lam a it de la Loi et des p rop h è tes, 
a n n o n ç a n t su r to u t la ré su rre c tio n . P e u t-ê tre  F élix  a t te n 
dait-il d ’elle qu e lq u e  lu m iè re  s u r  u n  su je t aussi é tran g e . 
P au l p a rla , devan t eux, de la  ju s tic e , de la con tin en ce , 
d u  ju g e m e n t à  v en ir , vérités tro p  d u re s  p o u r  des ju g es 
sa n s  conscience  e t u n e  fem m e ad u ltè re . F élix  a rrê ta  
so u d a in  cet o ra te u r  c ru e lle m e n t tro u b la n t : « En voilà 
assez p o u r  le  m om en t, d it-il à  P a u l, je  te fe ra i v en ir  
•quand il se ra  tem ps. »

D ans l ’in te rv a lle , il c h e rc h a it à  lui p e rsu a d e r  q u ’avec 
u n e  som m e d ’a rg e n t convenab le , il  lu i d é liv re ra it un  
n o n -lie u . L’âm e de P au l é ta it tro p  h a u te  p o u r  y co n sen 
t ir . F élix  le re t in t  donc en  p r iso n  et le fit re m e ttre  à  la 
ch a în e . Cette aggravation  ne  p riv a  pas to ta lem en t 
l’A pôtre de sa lib e rté . Il pouvait vo ir ses frè res  e t ses 
d isc ip le s  et ses co m p ag n o n s de ro u te , il c o rre sp o n d a it 
avec ses Églises. A insi il ch argea  T ych ique e t T ro p h im e 
d ’u n e  m ission  p o u r  É phèse . A ct., x x v ii , 2, com paré  à  
I l  T im ., iv , 12; T it., m , 12. On a m êm e supposé  (R euss, 
M eyer, H ilgenfeld , D uchesne , L esêtre) que  les É p itres 
à  P h ilé m o n , aux C olossiens, aux  É p h ésien s , avaien t 
é té  réd ig ées d u ra n t les deux an n ées de cap tiv ité  à  Cé- 
-sarée. Il e s t assez v ra isem blab le  que l ’A pôtre a it fait 
p o r te r, à ses É glises, des m essages é c rits  q u i avaien t 
d isp a ru  sans doute q u an d  on fit la co llection  des É p i
tre s  ap o sto liq u es; les tro is  le ttre s  m en tio n n ées  p lus 
h a u t  so n t, se lon  d’a u tre s  c r itiq u e s , p lu s  récen te s  : on

les da te , p lu s  v o lo n tie rs , de la cap tiv ité  ro m ain e .
F élix  ayan t été rap p e lé  en  Ita lie  p o u r  se ju s tif ie r  d e 

van t l ’e m p e re u r , son  su c cesseu r, P o rc iu s  F e stu s , fu t 
so llic ité , p a r  les Ju ifs , de re p re n d re  la cause susp en d u e  
et de ra m e n e r  le cap tif  à  Jé ru sa lem  p o u r  y ê tre  ju g é . 
Le nouveau  p ro c u ra te u r  co n sen tit à  e n te n d re  l ’accusa
tio n , m ais à  C ésarée. Il fit donc co m p ara ître  devan t son 
tr ib u n a l  P au l e t ses ad v ersa ires . De nouveau , l ’A pôtre 
so u tin t q u ’il n ’avait r ie n  fait n i co n tre  la Loi, n i co n tre  
le T em ple , n i co n tre  l ’e m p e re u r . C om m e F estu s lu i p ro 
posa it de le  re c o n d u ire  à Jé ru sa le m  p o u r se défen d re  
devan t le tr ib u n a l re lig ie u x : « Je  su is ic i devan t le t r i 
b u n a l de C ésar, d it-il, je  dois y ê tre  ju g é . » E t, p o u r 
co u p e r c o u rt à  to u t su b te rfu g e , il d éclara  q u ’il en  ap p e 
la it à  l ’e m p e re u r . Le citoyen  ro m a in , à  q u e lq u e  en d ro it 
du m onde q u ’il fû t, avait ie d ro it de se fa ire  re c o n d u ire  
à Rom e p o u r  ê tre  ju g é . F es tu s  fu t u n  p eu  su rp r is  de 
l ’a ttitu d e  de l ’accusé . M ais, ap rè s  avo ir p r is  l ’avis de ses 
assesseu rs , il re n tra  en  séance e t s’écria  : « Tu en  as ap
pelé  à  l ’e m p e re u r ;  tu  ira s  à  l ’e m p e re u r . »

S u r  ces en tre fa ites , llé ro d e  A grippa II  et sa sœ u r Ré- 
rén ice  é ta ien t venus v is ite r  le nouveau  p ro c u ra te u r ;  ce
lu i-c i le u r  p a rla  de son  p r iso n n ie r , des doc trin es 
é tran g es q u ’il l ’avait e n ten d u  exposer. « Ju s te m e n t, d it 
A grippa, il y a lon g tem p s que je  voulais e n te n d re  cet 
hom m e. — Tu l’e n te n d ra s  d em ain , » ré p o n d it F estu s . Le 
len d em ain , en  effet, A grippa e t B érén ice  se  re n d ire n t  dans 
la sa lle  d ’au d ien ce  où , sous p ré tex te  de s’é c la ire r  su r  
le ra p p o rt do n t on acco m p ag n a it to u jo u rs  ce lu i q u i en 
avait ap pelé  à  C ésar, F estu s avait fa it in tro d u ire  le p r i 
so n n ie r . S u r  l ’in v ita tio n  du  ro i A grippa, P au l développa 
la thèse  c h ré tien n e , ap p u y an t to u tes ses d éc la ra tio n s de 
cita tions em p ru n tées  aux p ro p h è te s . Q uand  il en  fut 
venu  à  la ré su r re c tio n , F estu s l ’in te r ro m p it : « Tu es 
fou, P a u l, lu i d it-il, tes lec tu res t ’o n t fait p e rd re  l’e sp rit. » 
S ans p e rd re  co n ten an ce , l ’a p ô tre  se to u rn a  vers  le ro i 
A grippa, lu i p o r ta n t ce coup d ire c t : « Roi A grippa, d it- 
il, c ro is - tu  aux p ro p h è te s?  O ui, je  le sa is, tu  y cro is. » 
A grippa se déroba p a r  u n e  rép o n se  évasive où se m êla it 
l ’iro n ie . P a u l rép o n d it avec u n  à  propos e t u n e  c o u r
to isie  q u i lu i v a lu re n t les sym path ies de l ’assem blée. 
« S ’il n ’en  avait pas ap pelé  à  C ésar, d it A grippa, il a u 
ra it  p u  ê tre  m is en  l ib e r té . »

2° V o yage de  C ésarée à R o m e .  Act., x x v ii-xxvm , 15. 
— P a u l m a in ten an t son  appel, on  d u t so n g e r à  h â te r  son 
dép a rt. On ap p ro ch a it, en  effet, de la lin  de sep tem b re  
et la  n av igation  cessa it fin oc lo b re . Il fu t rem is , avec 
qu e lq u es a u tre s  p riso n n ie rs , à  la gard e  d ’un c en tu rio n , 
nom m é Ju liu s , a p p a r te n a n t à  !a cohorte  p r im a  A u g u s ta  
I ta lic a .  D eux d isc ip les de P a u l, L uc e t A rista rq u e  de 
T h essa lo n iq u e , o b tin re n t de p re n d re  passage  avec lu i. 
O n s ’e m b a rq u a  su r  u n  vaisseau  d ’A dram ytte , q u i avait 
fait h a lte  à  C ésarée e t q u i re to u rn a it  en  Mysie. On com p
ta it tro u v e r, en  ro u te , u n  n av ire  a lla n t en  I ta lie . Le 
ven t é ta it favorable , on  a rr iv a  le second  jo u r  à  S idon , 
où  l’on s’a rrê ta . Ju liu s , p le in  d ’ég ard s p o u r  P a u l, lu i 
p e rm it d ’a lle r  v is ite r  les frè re s . A c t . ,x i ,  19; xv, 3 ;x x i ,  
2, 4. On re p a r ti t  de S idon  avec des vents co n tra ire s . On 
n e  p u t p re n d re  la h a u te  m er. 11 fa llu t lo n g er la côte 
o rien ta le , su iv re  le can a l e n tre  C hypre e t la C ilicie, 
t r a v e rs e r  le golfe de P am p h y lie  e t g ag n e r Myre en  Ly
cie. Cet e n d ro it de la côte se rvait de p o in t d ’a r rê t  aux 
n av ires  q u i v en a ien t d ’Égypte q u a n d  les ven ts d ’ouest 
les em p êch a ien t de m e ttre  le cap  s u r  l ’Ita lie . Ju liu s  
trouva, d an s  ce p o r t, u n  n av ire  a le x a n d rin  en  partan ce  
v ers  l ’Ita lie . Ii y tra n sb o rd a  ses p r iso n n ie rs . Le voyage, 
à  p a r t i r  de ce m o m en t, d ev in t trè s  d ifficile. Le n av ire , 
re ta rd é  so it p a r  le calm e p la t, so it p a r  le ven t c o n tra ire , 
n ’a rr iv a  à  la h a u te u r  de C nide q u ’ap rès p lu s ieu rs  jo u rs . 
A près avo ir v a in em en t te n té  de s ’a b r ite r  dan s le po rt, 
on d escen d it vers l ’île  de C rête  ju sq u ’au  cap S alm oné, 
q u i en  fo rm e la p o in te  o rien ta le . O n longe la côte de 
l ’île  assez p én ib lem en t de m a n iè re  à  a tte in d re  le p o r t
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de K ali-L im enes (les B ons P o rts ), p rè s  de la  ville de La- 
sæ a ou Alassa. On fit, d an s cette  an se , u n  assez long  
m ouillage, en  a tte n d a n t u n  ven t p lu s favorab le . Ce re 
ta rd  re n d a it  en co re  la n av igation  p lu s  p é rille u se . On 
avait dépassé le g ran d  je û n e  de l ’E xpia tion . C’é ta it, p o u r 
les Ju ifs , la l im ite  au  delà de laq u e lle  les voyages m a
ritim e s  d ev en a ien t à peu  p rè s  im p ra tica b le s. P au l con 
se illa it d ’h iv e rn e r. M ais Ju liu s  se ran g ea  à l ’avis du 
cap ita in e  e t du  su b réca rg u e  q u i vou la ien t g ag n er 
P h œ n iee , p o r t tr è s  co n n u  des m a rin s  d ’A lexandrie , su r  
la côte m érid io n a le  de C rète , où il s e ra it  p lu s  facile  de 
p asse r  l ’h iver. U ne b r ise  du  m id i v enan t à souffler, on 
leva l’a n c re  et on  se  m it à lo n g e r  la côte. T out à coup 
un  o u rag an  d ’est, l ’E u ra q u ilo n , s ’ab a ttit d u  m o n t Ida 
s u r  les flots. Il fa llu t se la isse r  a lle r  à la  dérive. A près 
u n e  co urse  de vingt-deux m illes , on  passa  p rè s  d ’une 
île , nom m ée Cauda, où l ’on p r i t  tou tes ses p récau tions 
e n  vue d ’u n  nau frag e  q u ’on ju g ea it in év itab le . La te m 
pête fa isan t rage , on  je ta  le len d em ain  la cargaison  à 
la m er. Le tro is ièm e  jo u r , on  sacrifia  les p lu s lo u rd s 
ag rès. La s itu a tio n  é ta it affreuse. On passa p lu s ie u rs  
jo u rs  san s v o ir  le so le il n i les é to iles : on ne  savait où 
l ’on alla it. Les m a rin s  c ro y a ien t que  l ’on co u ra it s u r  les 
Syrtes de l ’A frique. T out le m onde é ta it d ésesp éré . Seul 
P a u l g a rd a it son  assu ran ce . Il enco u rag ea it l ’équ ipage 
e t les passagers, le u r  a s s u ra n t  qu e , d an s  u n e  v ision , 
D ieu lu i avait accordé la  vie de to u s. I l ne  se tro m p a it 
p o in t. La q u ato rz ièm e n u it, les m atelo ts so u p ç o n n ère n t 
la p ro x im ité  de la te r re . V oyant ce q u e  la  s itu a tio n  g ar
d a it de  c ritiq u e , ils  c h e rc h a ie n t à se sauver eux-m êm es 
aux d ép en s des p assagers. S ous p ré tex te  de descen d re  
les a n c res  de la p roue , ils m ire n t la chaloupe à la m er 
et c h e rc h a ie n t à p re n d re  p lace , q u an d  le  c e n tu r io n , 
excité  p a r  P a u l, fit couper les a m a rre s , ce q u i égalisa it 
le so r t  de to u s. P a u l se m it a lo rs  à re lev er le u r  cou 
rage , le u r  conseilla  de m an g e r afin de se d o n n e r  des 
fo rces p o u r  la  m anœ uvre  du  len d em ain . D o n n an t lu i-  
m êm e l’exem ple, il p r i t  du p a in , re n d it  g râces à D ieu et 
se m it à m an g er. On l ’im ita . Le courage  rev in t. A 
l ’aube, on re c o n n u t la te r re  : c ’é ta it l ’île  de M alte. La 
baie q u ’on avait devan t soi é ta it sa b lo n n eu se . O n ré so lu t 
d ’y a l le r  éch o u er. Mais le nav ire  n ’alla pas ju sq u e -là . 
Il d o nna s u r  un  banc , en to u ré  d ’eaux p ro fondes. Le 
vaisseau  venait de se d is lo q u e r sous les coups de m er. 
Il ne  re s ta it  p lu s  q u ’à se sauver à la nage ou s u r  q u e lq u e  
épave. Les so lda ts , c ro y an t qu e  le u rs  p r iso n n ie rs  a lla ien t 
le u r  éch ap p e r, p ro p o sa ien t de les tu e r . Ju liu s , qu i vou
la it sauver P au l, s’y opposa. Il o rd o n n a  à ceux q u i sa 
v a ien t n ag e r de se je te r  les p re m ie rs  à l’eau  e t de ga
g n e r  la te r re ,  p o u r  a id e r  au  sauvetage des au tre s . Les 
a u tre s  s’éch a p p è re n t s u r  les d éb ris  du nav ire . P e rso n n e  
n e  p é rit. C’est a lo rs  se u lem en t q u ’on a p p r it  le nom  de 
l ’île où l ’on  v enait d ’a b o rd e r : M alte, soum ise aux R o
m ains dès la seconde g u e rre  p u n iq u e . Les h a b ita n ts  se 
m o n trè re n t h o sp ita lie rs . I ls  a llu m è re n t u n  g ran d  feu 
p o u r réch au ffe r  les p assag e rs  q u i é ta ien t tra n s is  de 
fro id . C om m e P a u l avait ram assé  u n e  v ip ère  en  p re n a n t 
u n e  po ignée  de b ro u ssa ille s , les gens du pays le re g a r 
d a ien t d ’ab o rd  com m e u n  m e u r tr ie r ,  p o u rsu iv i p a r  la 
vengeance d iv ine. M ais q u an d  ils v ire n t q u ’il n e  lu i 
a rr iv a it  a u cu n  m al, ils  le  p r i re n t  p o u r u n  d ieu . U n 
au tre  m irac le  acheva de ré p a n d re , d an s l’île, sa ré p u ta 
tio n  de th a u m a tu rg e . L’A pôtre  g u é r it , p a r  l ’im position  
des m ains, le p è re  d ’un  c e r ta in  P u b liu s , p r in c e p s  du  
m u n ic ip e , q u i souffrait de la  fièvre e t de la dysen terie . 
Aussi am enait-on  à P au l tous les m alades de l ’île , d u ra n t  
les tro is  m ois q u ’il y sé jo u rn a . On é ta it a lo rs  à la m i- 
fév rier. A ce lte  époque de l ’an n ée , les n av ires q u i ne  
fa isa ien t q u e  de co u rts  t ra je ts , se r isq u a ie n t à re p re n d re  
la m er. Ju liu s  trouva u n  n av ire  a lex an d rin , le C asto r-e t-  
P o llu x ,  q u i avait h iv e rn é  à Malte e t q u i avait h â te  d ’a r 
r iv e r  à d e s tin a tio n . O n fit voile ve rs  S y racuse  où  l ’on 
d em eu ra  tro is  jo u rs , on côtoya la S icile, pu is on v în t

toucher à Reggio. D eux jo u rs  ap rès, on a rr iv a it  à P o u z
zoles, p o r t où les vaisseaux  d ’A lexandrie  v en a ien t o p é re r  
le u r  d éch a rg em en t. L ’a p ô tre  y trouva u n  g roupe de 
fidèles q u i l ’ac c u e ill ire n t avec jo ie . G râce à la b ien v e il
lance de Ju liu s , il re s ta  sep t jo u rs  p a rm i eux. On re p r i t  
en su ite  la m arch e  vers R om e. U ne p re m iè re  députa tion  
des fidèles de cette ville , p rév en u s de l ’a rriv ée  de P au l, 
a lla  à sa re n c o n tre  ju s q u ’au  re la is  de poste  appelé  F o ru m  
d’A ppius, s u r  la voie A ppienne, à q u a ran te -tro is  m illes  
de R om e. A dix m illes de là, aux T ro is T avernes, un  
nouveau  g roupe v in t les re jo in d re . L’A pôtre, ré jo u i p a r  
cet accue il f ra te rn e l, éclata  en  ac tions de grâces. On 
p a rc o u ru t assez ra p id e m e n t les onze lieu es q u i sé p a ra ie n t 
les T ro is T avernes de la p o rte  Capène. E n to u ré  de cette  
esco rte  de ch ré tien s , le p r iso n n ie r  P a u l e n tra  dans la 
Ville E te rn e lle .

3° l ’re n iiè re  c a p tiv i té  à  R o m e . Act., x x v m , 16-31. — 
Dès son a rriv ée , P au l fu t rem is , avec les a u tre s  p r iso n 
n ie rs , au  p ré fe t d u  p ré to ire . Ceux q u i en  avaien t ap
pelé à C ésar é ta ien t consid érés com m e les p r iso n n ie rs  
de l ’e m p e re u r  et confiés à la garde  im p éria le . Il e s t dif
ficile de savoir l ’e n d ro it  p ré c is  où Ju liu s  co n d u is it son 
illu s tre  captif. La cohorte  p ré to rie n n e , d epu is A uguste , 
é ta it d isp e rsée  d an s  les d ivers q u a r tie rs  de R om e. O n a 
le choix  e n tre  le co rp s de garde  du  P a la tin  e t les ca s tra  
p ræ to r ia n a ,  bâ tis p a r  Séjan , p rès de la voie N o m en tane . 
Le p ré fe t du p ré to ire  é ta it a lo rs  B u rrh u s  q u i to u c h a it 
p re sq u e  au  te rm e  de sa c a r r iè re . C’est à lu i, san s dou te , 
q u e  P a u l fu t p ré sen té . On décida q u ’en  a tte n d a n t son  
ju g e m e n t, le  p r iso n n ie r  se ra it m is en  u n e  so rte  de d e m i-  
lib e rté . Il fu t confié à u n  so ldat q u i avait p o u r  m iss io n  
de le g a rd e r  à vue, sans ê tre  enchaîné .

L’A pôtre p u t a in s i se c h o is ir  u n  logem en t où ses am is 
p o u rra ie n t v e n ir  le vo ir. S u iv an t son  h ab itu d e , il songea 
d 'ab o rd  à se m e ttre  en  ra p p o rt avec les chefs de sy n a
gogue de la V ille É te rn e lle . Le tro is ièm e  jo u r  ap rès  son 
arriv ée , il en  fit convo q u er q u e lq u es-u n s  p o u r  le u r  ex
p liq u e r son  appel à C ésar. P re n a n t  les devan ts s u r  ses 
accu sa teu rs  q u e  les Ju ifs de Jé ru sa lem  n e  m a n q u e ra ie n t 
pas d ’envoyer à sa p o u rsu ite , il m it ses co re lig io n n a ire s  
au  c o u ra n t de sa s itu a tio n . Il p ro testa  q u ’il n ’avait r ien  
fait e t ne vou la it r ie n  fa ire  c o n tre  u n e  n a tio n  q u i, d ’ail
le u rs , é ta it la s ien n e , q u e  son app e l à C ésar n ’avait pas 
d ’a u tre  b u t que de se so u s tra ire  à des e n n em is  a c h a rn é s  
à sa p e rte . « N e vous tro m p ez  pas, d it- i l  en  fin issan t, 
c’es t à cause de l ’e sp é ra n ce  d ’Is ra ë l que je  po rte  ces 
chaînes . » Les Ju ifs  a c c u e illire n t le  p la id o y er avec fa
veur, d é c la ra n t q u ’ils n ’avaien t r ie n  reçu  de Ju d é e  à 
son  su je t e t lu i tém o ig n an t le  d és ir  d ’e n te n d re  l ’exposé 
des nouvelles d o c tr in es . On p r i t  jo u r  p o u r  u n e  seconde 
en trevue. La co n fé ren ce  d u ra  du  m a tin  au so ir. L’Apôtre 
p a rc o u ru t la  B ible  en  tous sen s, é n u m é ra n t tous les 
textes de la Loi e t des p ro p h è te s  q u i p ro u v a ien t que 
Jé su s é ta it le  M essie. Sa p a ro le  gagna p lu s ie u rs  ad h é
re n ts  à la foi nouvelle , m ais le  p lu s g ra n d  n o m b re  des 
a u d ite u rs  r é s is tè re n t à la g râce . F in a lem en t, on se sépara  
san s avo ir pu  s’e n te n d re . P a u l co m p rit q u ’u n e  fois de 
plus il n ’a u ra it pas ra iso n  de l’obstin a tio n  de ses an c ien s 
co re lig io n n a ires . Il répéta  c o n tre  eux le passage d ’Isa ïe  
s u r  l’av eu g lem en t vo lo n ta ire  des ho m m es e n d u rc is  q u i 
fe rm en t le u rs  yeux e t le u rs  o re ille s  p o u r  ne  vo ir n i  e n 
te n d re  la vérité , a jo u tan t q u ’il a lla it p o r te r  aux G en tils , 
q u i la re c e v ra ie n t m ieux , la  paro le  de sa lu t q u e  les 
Ju ifs  ne  vou la ien t p as accu e illir .

Son aposto la t p a rm i les p a ïens réa lisa , en  effet, les 
p lu s belles conqu ê tes . L ’Évangile fit à R om e d ’é to n n an ts  
p ro g rès . Les conversions fu re n t n o m b reu ses . Le C h ris t 
e u t des adep tes ju sq u e  dans la m aison  de N éro n , non  
seu lem en t p a rm i les so ldats, les esclaves, les a ffranch is , 
m ais ju sq u e  d an s les fam illes  p a tr ic ie n n e s , chez les 
consu ls e t ju sq u e  d an s l ’en to u rag e  im m éd ia t de  l ’em 
p e re u r . P h il .,  iv, 22. Les ch a în es  du  p r iso n n ie r  deve
n a ie n t e lles-m êm es u n e  p réd ica tio n  du  C h ris t dans le
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m onde des p ré to ire s . A nim és p a r  son  exem ple, ses d is
c ip les a in s i q u e  les a u tre s  c h ré tie n s  de R om e se  m ire n t  
à p rê c h e r  avec courage . La ce llu le  de P a u l d ev in t a in s i 
le c en tre  d ’u n e  in cessan te  ac tiv ité , le foyer d ’un  p ro sé 
ly tism e in ten se , com m e aux p lu s beaux  jo u r s  de ses 
m iss io n s.

A ) L e ttre s  a u x  E g lise s  d ’A sie . — P e u  de tem ps, ce 
sem ble , a p rè s  son a rriv é e  à R om e, P a u l  éprouva u n e  
g ra n d e  co n so la tio n . A p p re n a n t sa cap tiv ité , les Eglises 
de Colosses, de L aodicée, d ’H iérap o lis  envoyèren t Epa- 
p h ra s , le u r  sa in t e t dévoué ca téch is te , et q u e lq u es au tres  
f rè re s  p o u r  p a r ta g e r  sa ch a în e , l ’a s su re r  de l ’am itié  des 
fidèles, lu i o ffrir  les se co u rs  d ’a rg e n t d o n t il pouvait 
avo ir beso in . C ol., i, 7. P a u l, à la  v é rité , n ’avait ja m a is  
évangélisé , p a r  lu i-m êm e, cette  p a r tie  de la P h ry g ie , 
m ais  il y é ta it co n n u  p a r  ses d isc ip les , n o ta m m e n t p a r  
ce t É p ap h ras  q u i p a ra ît  avo ir é té  le fo n d a teu r de l ’Eglise 
de Colosses. Les nouvelles ap p o rtées  p a r  É p ap h ras 
é ta ie n t ex cellen tes , C ol., I, 4, 9 ; la foi, la c h a rité , l ’hos
p ita lité  f ra te rn e lle , f lo rissa ien t dan s la  vallée du  Lycus. 
La vie c h ré tie n n e  s’y développait avec u n e  m erv e illeu se  
fécondité . P o u r ta n t  l’iv ra ie  co m m en ça it à se m ê le r  au 
bon  g ra in . Sous l ’in flu en ce  de c e r ta in s  faux d o c teu rs , 
co m m en ça it à s ’o p é re r , dan s ces co n trées , u n  s in g u lie r  
m élange des d o c tr in es  les p lu s  d isp a ra te s ; u n  ascétism e 
trè s  rig o u reu x  u n i à des h ard ie sses  spécu latives des 
p lu s d an g e reu ses. La P h ry g ie  avait to u jo u rs  été cé lèbre  
p o u r  son m y slic ism e é tra n g e . A u jou rd ’h u i e lle  a llia it 
aux  d o nnées de la  p réd ica tio n  nouvelle  des ab s trac tio n s 
m étap h y siq u es, des généalog ies d ’éon s , des p ra tiq u e s  de 
th é u rg ie , des frag m en ts  des v ieux m ystères p h ry g ien s, 
des ab stin en ces q u i ra p p e lle n t l ’essén ism e. L’A pôtre 
ré so lu t de s ’o pposer, au  p lu s v ite , à  ces d an gereuses 
nouveau tés. V oulan t g a rd e r  p rè s  de  lu i É p ap h ras , do n t 
il songeait à u t i l is e r  l ’ac tiv ité , il é c riv it u n e  le ttre  p o u r  
re m e rc ie r  les C olossiens de le u r  g én é ro sité , le u r  m a r
q u e r  son  affection , les p ré se rv e r  de l ’e r re u r , b a r re r  la 
ro u te  à ces rêv e rie s  m alad ives p a r  le dogm e de la tra n s
cen d an ce  d u  C h rist. T ych ique fu t ch arg é  de p o r te r  cette 
E p ître  à C olosses, C ol., iv , 7, 8 ; E p h ., vi, 21, 22; 
II  T im ., iv, 22, e t de v is ite r  les É g lises d ’Asie, su rto u t 
celles de la vallée du  L ycus, de le u r  d o n n e r  des n o u 
velles de P au l, de le u r  d ire  de vive voix ce q u i touchait 
à sa s itu a tio n  p e rso n n e lle , à l ’égard  des au to rité s  r o 
m a in es , d é ta ils  q u ’on  n e  pouvait confier p a r  é c r itu re , 
en fin  re m e ttre  à ch acu n e  des É glises les le ttre s  séparées 
q u e  P a u l le u r  a d re ssa it. Il avait m iss io n , à Colosses 
m êm e, de r e n d re  à son m a ître , P h ilé m o n , u n  esclave 
infidè le  n o m m é O nésim e. Voir P h i l é m o n  et O n é s i m e , 
T ychique p o r ta it  en co re  u n e  so rte  d ’encyclique d estinée  
en  p a r tic u lie r  à l’É glise  d ’E p h èse . V oir É p h é s i e n s  
(É p î t r e  a u x ) ,  t. il, col. 1849.

B ) E p îtr e  a u x  P h il ip p ie n s . — C epen d an t P a u l su b is
sa it, en  p r iso n , les le n te u rs  de la  p ro c é d u re  im p é 
r ia le . La d éso rg an isa tio n  des se rv ices pub lics, q u i m a r
q u a  les d e rn iè re s  a n n ées  d u  rè g n e  de N éro n , d u t se 
fa ire  s e n tir  d an s les affa ires ju d ic ia ire s . S i, p a r  u n  appel 
à C ésar, l ’A pôtre av a it c ru  ab rég e r cette  longue captiv ité 
p réven tive , il avait vu ses esp é ra n ces tro m p ées. On 
n e  s ’é ta it g u è re  p lu s p réo ccu p é  de lu i à R om e q u ’à Cé
sa rée . Il c o n tin u a  donc d an s  les ch a în es l ’œ uvre  d ’un  
aposto la t déjà co u ro n n é  de si h e u re u x  ré su lta ts . Ce 
fu t, d ’ap rès ce q u i ré su lte  de p lu s ie u rs  in d ices , vers 
la fin de la  p re m iè re  cap tiv ité , q u e  P a u l re ç u t u n e  d é 
p u ta tio n  de l ’É glise de  P h ilip p e s . E lle v in t d an s  u n  
m o m en t où l ’aposto la t de P a u l é ta it trav e rsé  p a r  de 
d o u lo u reu ses ép reuves. R ien  des c h ré tie n s  q u i a u ra ie n t 
dû  le conso ler, c o m m en ça ien t à le  m éco n n a ître  e t à le 
r e n ie r .  Il p a ra it  avoir, u n  in s ta n t, souffert de l ’iso le 
m en t. Des ad v ersa ires , des ju d a ïsa n ts , c h e rc h a ie n t à 
e n tra v e r  son œ uvre , à la  d é tru ire . I ls  a llè re n t ju s q u ’à 
lu i su sc ite r  to u tes  so rtes  d ’e n n e m is , p o u r  agg rav er sa 
p o sitio n  de p r iso n n ie r . La venue des délégués de M acé

d o in e  le  consola de ta n t  d ’a m e rtu m e s. É p ap h ro d ite , en
voyé de l ’É glise, ne  lu i a p p o r ta it  pas se u le m e n t des 
se cours d ’a rg en t, il lu i fa isa it co n n a ître  l’é tat p ro sp ère  de 
l ’ég lise  de P h ilip p e s , la  vive am itié  des fidèles p o u r  le u r  
A pôtre b ien -a im é . La paix, l ’u n io n , la concorde  a n i
m a ien t la co m m u n a u té ; à pe in e  q u e lq u es fro issem en ts  

, e n tre  les deux d iaconesses Évodie e t Syn tyque. É p a 
p h ro d ite  sé jo u rn a  q u e lq u e  tem p s au p rè s  de l’A pôtre, 
l ’a id a n t d an s  son m in is tè re  avec u n  zèle q u i fa illit le 
c o n d u ire  à la m o rt. O n s ’en  ém u t à P h ilip p e s . P o u r  
r a s s u re r  les fidèles, P a u l renvoya en  M acédoine le p ré 
cieux a u x ilia ire , avec u n e  le ttre  p le in e  de te n d re sse  p o u r 
les P h ilip p ie n s . I l ex p rim a it l ’e sp o ir d ’ê tre  b ien tô t d é 
liv ré  de p riso n . Il a tte n d a it donc l ’issue p ro c h a in e  de 
so n  p ro cès, n o n  san s ém otion , m ais  d an s  la résig n a tio n  
la  p lu s com plète. E n  effet, a p rè s  deux  ans d ’a tten te , P au l 
co m p aru t devan t l ’e m p e re u r  ou  du  m o in s d evan t le 
conseil au q u e l re sso rtis sa it son  appel. I l fu t acqu itté  et, 
se lon  son  expression , so r tit  d é liv ré  de la g ueu le  du 
lion . II  T im ., v, 17.

IV. D e r n i è r e s  a n n é e s  e t  m o r t  d e  P a u l . — La lin  des 
Actes la isse  l ’h is to r ie n  d an s u n e  o b sc u rité  p re sq u e  im 
p én é trab le . A p e in e  q u e lq u es  vagues lu e u rs  trè s  in c e r
ta in es . On q u itte  le te r ra in  so lide de la c e r titu d e  p o u r  
e n tr e r  d an s  ce lu i des hypo thèses e t des v ra isem b lan ces . 
On reste  g én é ra lem en t d ’acco rd  p o u r  d ire  que l ’A pôtre 
est m o rt à R om e, q u ’il y a su b i le  m arty re . M ais à quelle  
date et dan s q u e lles  c irco n stan ce s?  F au t-il p la c e r  cette 
lin  trag iq u e  im m éd ia tem en t a p rè s  les deux a n s  de cap 
tiv ité m en tio n n és  p a r  les Actes, ou  faut-il a d m e ttre  u n  
in te rv a lle  e n tre  ce tte  cap tiv ité  e t la m o rt de  l ’A pôtre, 
in te rv a lle  de lib e r té  e t d ’ac tiv ité , a p rè s  lequel il au ra it 
é té a r rê té  de nouveau , p u is  co n d am n é  e t exécu té?  E u 
sèbe e s t le p re m ie r  q u i p a rle  ex p lic item en t des deux 
cap tiv ités de l ’A pôtre à R om e, H . E . ,  n ,  22, t. xx , col. 196; 
m ais p o u r  u ti l is e r  son  tém oignage, il re s te ra it  à d éc id er 
s’il se fonde su r  l ’exégèse, d ’a ille u rs  inexacte , de I I  T im .,
iv , 17, ou s ’il la  t ie n t d ’u n e  a u tre  sou rce . De nos jo u rs , 
le s  avis, s u r  la lib é ra tio n  de l ’A pôtre, so n t tr è s  p a r ta 
gés, T illem o n t, F ab ric iu s , M osheim , N ean d e r, G ieseler, 
M ichaëlis, R erth o le t, H ug, C red n e r, Ew ald, B leek, Re
n an , l ’a d m e tte n t; tan d is  que P e lau , L a rd n e r , E ic h h o rn , 
de W ette, R euss, B a u r et tou te  so n  école la re je tten t. 
L’o p in io n  d o m in an te  d an s l ’É glise  d epu is le ive siècle 
a é té  que sa in t P a u l, m is  en  lib e r té  à R om e, ap rès 
deux  ans d ’e m p riso n n e m e n t, r e p r i t  ses co u rses aposto 
l iq u es  ju s q u ’à sa seconde cap tiv ité . Cf. N icép h o re  Cal- 
lis te , H . E . ,  i i , 34, t. c x l v , col. 841.

1° D éliv ra n ce  de  l ’A p ô tr e .  — O n n ’a, p o u r ré so u d re  
le p ro b lèm e, q u e  des in d ic a tio n s  in d éc ise s , m ais on 
p eu t en  t i r e r  le s  co n c lu s io n s  su ivan tes.

1. L e  ra p p o r t d e  F estu s . — D’a p rè s  la  n a r ra tio n  des 
Actes, on p eu t in fé re r  q u e  le  su c cesseu r de F élix  au ra  
envoyé à R om e u n  com pte  re n d u  favorable  su r  u n  p r i
so n n ie r  do n t il avait re c o n n u  l ’in n o cen ce  e t q u ’il a u ra it 
c e r ta in e m e n t re lâ c h é  sans l ’appel à l ’e m p e re u r. Act., xxv, 
25; xxv ï, 32. Dès lo rs , il est p e rm is  de c o n c lu re  à l’h eu 
reu se  issu e  de sa p re m iè re  cap tiv ité . L’acq u ittem en t 
officiel au ra  pu  ê tre  r e ta rd é  p o u r  d iverses ra iso n s , m ais 
il y a lieu  de c ro ire  q u ’il n ’a u ra  pas dépassé  les deux 
an n ées d o n t p a rle  l ’a u te u r  des Actes, x x m , 30.

2. L es E p îtr e s  de  la c a p tiv ité .  — L’E p ître  à P h ilém o n
v, 22, et su r to u t l ’É p ître  aux P h ilip p ie n s , i, 25; n ,  23, 
24, in d iq u e n t, chez le u r  a u te u r , l ’esp o ir  d ’u n e  d é liv rance  
à b re f  dé la i a in s i que  le d esse in  de re v e n ir  en O rien t 
p o u r  co n so lid e r ses co n q u ê tes aposto liques . Cette co n 
fiance devait ê tre  fondée su r  la to u rn u re  favorable que  
p re n a ie n t a lo rs  les c irco n stan ce s du  procès.

3. L a  f in  d u  liv re  des A c te s .  — De tou tes les so lu tions 
p roposées p o u r  ex p liq u e r la  m an iè re  b ru sq u e  et im prévue 
d o n t Luc te rm in e  son  ré c it, la p lu s  n a tu re lle  es t celle 
q u i suppose  q u ’au  boui des deux a n n ées  de cap tiv ité, 
il s’est p ro d u it, d an s la s itu a tio n  de P au l, u n  ch an g em en t
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q u i n ’a pas été la se n ten ce  de m o rt (l’a u te u r  l ’a u ra it 
in d iq u é  d ’u n  m ot), m a is  le com m encem en t d ’u n e  n o u 
velle p ério d e  d ’activ ité  d o n t le ré c it dépassa it les lim ite s 
d ’u n  liv re  de m ém o ires ou la co n naissance  de l’éc riv a in  
q u i p e u t-ê tre  fin issa it son  œ uvre  ju s te  au  m o m en t où 
l ’A pôtre  in a u g u ra it  u n e  nouvelle  sé rie  de travaux . A insi, 
il ré su lte  de ces d ivers in d ices  que  P au l, ap rès deux 
a n n ées de cap tiv ité , a u ra it  co m p aru  devan t N éro n , a u 
ra i t  é té  acq u itté  et a u ra it  re p ris  ses co u rses aposto liques. 
De q u e l côté d ir ig e a -t- il cette nouvelle  sé rie  de m is 
s io n s?  P lu s ie u rs  c ritiq u e s  son t p o rtés à c ro ire  q u e  ce 
fu t v ers  l ’E spagne. V oir E s p a g n e , t. n ,  col. 1951.

2° N o u v e lle  a c tiv ité  a p o sto liq u e  en  O rien t. É p itr e s  
p a s to ra le s . — D’ap rès les É p itres  p as to ra les , la d e rn iè re  
activ ité  de l’A pôtre se se ra it  exercée dans les pays de 
G rèce e t d ’Asie. Il se p e u t que d u ra n t sa p riso n , P au l 
a it ch angé d ’in te n tio n  p a r  ra p p o rt à ses co u rses  occi
d en ta les . C’est ce q u e  la issen t en trev o ir  les É p itre s  de la 
p re m iè re  captiv ité. P h il . ,  i, 25; n ,  23, 24 ; P h ilém o n , 
y . 22. On p e u t donc su p p o ser, en  s’a id an t des ép itres  
à T im othée et à T ite, q u ’a p rè s  sa lib é ra tio n , l ’Apôtre 
se d irig ea  vers l ’O rien t. Il passa p a r  l ’Ile de C rète où 
il la issa  T ite  o rg a n ise r  les églises de ce tte  co n trée , 
v isita  C o rin th e , Ta M acédoine, s ’a r rê ta  chez C arpus à 
T roade, descen d it à É phèse . De là, il ray o n n a  dans 
tou te  la p rov ince  d ’Asie. Il d u t se re n d re  d an s la vallée 
du  Lycus, fo rtifian t, p a r  sa paro le , les co m m unau tés 
p h ry g ien n es de C olosses, H iérapo lis, de L aodicée. A près 
u n  assez long  sé jo u r d an s É phèse , P a u l r e p r i t  le che
m in  de la M acédoine. E n  ro u te , lu i p a rv in re n t, de 
la  m étro p o le  d ’Asie, des nouvelles trè s  fâcheuses. T i
m othée , avec son n a tu re l  tim id e  e t u n  é ta t de san té  
des p lu s  p réca ire s , re n c o n tra it , d an s l ’exerc ice  de sa 
ch a rg e , tou tes  so rtes  de difficultés. P a u l lu i éc riv it 
a lo rs , p o u r  le g u id e r  e t le  so u te n ir  au  m ilieu  de 
l ’épreuve, u n e  le ttre  où il lu i rap p e lle  les d irec tio n s 
q u ’il lu i a p récéd em m en t don n ées . C’est celle  q u ’on 
désigne sous le nom  de p re m iè re  É p ltre  à T im othée . 
L’A pôtre v en a it à pe ine  d ’envoyer ce m essage à É phèse, 
q u ’il a p p rit, on  ne  sa it co m m en t, la s itu a tio n  peu  p ro s
père  d es É glises de C rète . I l se m it a u ss itô t à réd ig e r, 
à la hâ te , q u e lq u es avis p o u r  T ite . Il n ’e u t g uère , p o u r  
cela , q u ’à ré p é te r  ce q u ’il v enait d ’é c r ire  à T im othée. 
A pollos, q u i é ta it au p rè s  de lu i, re ç u t, avec u n  an c ien  
sc rib e  nom m é Zénon, la m iss io n  de p o r te r  cette le ttre , 
n o tre  É p ître  à T ite. O n co m p ta it beaucoup  s u r  l ’é lo 
q u en ce  du  d o c teu r a lex an d rin , s u r  sa façon savan te et 
o rig in a le  d ’in te rp ré te r  les É c ritu re s , p o u r  ré d u ire  au 
silence  l ’o p position . A ct., x v m , 27-28. P au l p ro m e t
ta it, en  o u tre , à T ite  de lu i envoyer b ien tô t A rtém as 
ou T ycliique, q u i, san s d ou te , devait l ’a id e r  dans ses 
trav au x  e t le  re m p la c e r  m o m en tan ém en t. E n  effet, 
il p r ie  son  d isc ip le  de v e n ir , dès q u ’il a u ra  re ç u  ce 
seco u rs , le re jo in d re  à N icopolis, en  É p ire , où il 
com pte p a sse r  l ’h iv er. T it., n i ,  12. E nfin, il reco m 
m an d e , en  te rm in a n t, de fa ire  h o n o rab lem en t la co n 
du ite  à Z énon e t à A pollos, q u i ne  d evaien t g u ère  que  
p asse r, e t d ’avo ir g ran d  so in  d ’eux, m , 13. Le p ro je t 
d ’a l le r  h iv e rn e r  à N icopolis p a ra ît m odifier les p rem iè re s  
in te n tio n s  de P a u l q u i se p ro p o sa it d ’abord  de re to u r 
n e r , sous peu , à É phèse . I T im ., m , 14; iv, 13. M ain
te n a n t, s’il p a rle  d ’a lle r  en  É p ire , c ’est q u ’il a changé 
d ’itin é ra ire . On ob jec tera  p eu t-ê tre  q u ’il s ’ag it de N ico
p o lis, en  T hrace , su r  le N estus, p rè s  des f ro n tiè re s  de 
la  M acédoine; m ais la p résen ce  de T ite , en  D alm atie , à 
peu  de tem p s de là, II  T im ., iv, 10, re n d  fo rt im p ro b ab le  
ce tte  su p p o s itio n . C’es t b ien  dans la N icopolis d ’É p ire , 
l ’a n c ien n e  A ctium , bâtie  p a r  A uguste en  so u v e n ir de sa 
v ic to ire , que  P a u l a d esse in  de p asse r  l ’h iv er, en com 
p agn ie  de T ite. L’A pôtre p resse  le d é p a r t de ses d isc ip les 
(rrKoûSxaov èXSeïv), p a rce  q u e  l’h iv er app ro ch e  e t que la 
nav igation  va d ev en ir  difficile.

3° S econde c a p tiv ité  à  R o m e . — P a u l a lla -t-il d ’É p ire

à R om e ou re v in t- il  en  Asie ap rès l ’h iv e r?  Il est im p o s
sib le  de se  p ro n o n c e r  s u r  l ’u n e  ou l ’au tre  de ces a lte r 
natives. La seconde É p ître  à T im o th ée , éc rite  ap rès  le 
re to u r  à R o m e, à l ’ap p ro ch e  de  l ’h iv er, en  l ’an  66, r e 
flète a in s i la s itu a tio n  de l ’A pôtre. Il e s t à R om e, en 
p r iso n , i, 8, 12, 16, 17 ; il, 9, 10, p o u r  la  cause du 
C h rist, tan d is  que  T im o th ée  est à É p h èse , n ,  16, 18; 
li, 17 ; iv , 14, 15, 19, où les m au v a ises d o c tr in e s  co n 
tin u e n t à p u llu le r , p a r  la  fau te  d ’H ym énée e t de P h i-  
lète, II, 17. Il n ’y a pas long tem ps que  P a u l est à 
R om e e t en  p r iso n  p u isq u ’il d o nne à T im othée , com m e 
des n ouvelles , c e r ta in s  dé ta ils  s u r  u n e  to u rn é e  q u ’il 
v ie n t de fa ire  dans l ’A rch ipel ; à M ilet, il a  la issé  T ro- 
p h im e m alade , iv, 20; à T roade, il a la issé  u n  m an teau  
et des liv re s chez C arpus, il , 13; É ras te  est re s té  à Co
r in th e , iv, 20. I l a donc trav e rsé  récem m en t l ’Asie M i
n e u re  e t la  G rèce, en  com pagn ie  d ’u n  g roupe de d is 
c ip les , T it., i i i , 15, assez n o m b reu x , p a rm i lesq u e ls  on 
com ptait sans dou te , o u tre  ceux q u i v ien n en t d ’ê tre  
cités , T ite , D ém as, C rescen t, T ych ique e t u n  certa in  
n o m b re  d ’É p hésiens . A R om e, les A siates, e n tre  a u tre s  
P hygelle  e t H erm ogène, l ’o n t ab an d o n n é , I, 15. Un 
a u tre  É p h ésien , au  c o n tra ire , O nésip h o re , le ch e rch a  et, 
san s ro u g ir  de  sa ch a în e , le  se rv it e t ra fra îc h it  son  
cœ u r, i, 16, 18. L ’A pôtre est p le in  du  p re sse n tim e n t de 
sa fin p ro ch a in e , iv, 6-8 : il c ra in t p o u r  son  second 
p rocès u n e  issue fa ta le . A m e su re  q u ’app ro ch e  le  d é 
n o u em en t, il fa it le v ide a u to u r  de lu i. D ém as, p eu  fait 
à l ’épreuve, le  qu itte  u n  des p re m ie rs  p o u r  des in té rê ts  
p érissab les e t re to u rn e  à T hessa lo n iq u e , iv, 10 (texte 
grec). C rescen t e s t a llé  en  G alatie, T ite  en  D alm atie , iv, 
10, T ych ique n ’est pas en co re  rev en u  d ’É phèse, où P a u l 
lu i-m ê m e  l ’a envoyé, iv, 12, en  so rte  que  l ’A pôtre n ’a 
que sa in t L uc au p rès  de lu i.

D ans l ’in te rv a lle , ses ad v e rsa ire s  exp lo iten t son  iso 
lem en t. U n ce rta in  A lexandre , o u v rie r  en  cu iv re, o r i
g in a ire  d ’É phèse , lu i a fait u n e  vive opposition , iv , 14. 
P a r  r a p p o rt au  p rocès en  cours, voici où en  so n t les 
choses. P a u l a déjà co m p aru  devan t l ’a u to r ité  ro m a in e ; 
d an s ce tte  co m p aru tio n , p e rso n n e  n e  l ’a assisté , IV, 16, 
m ais D ieu l ’a a idé  e t l ’a a rra c h é  de la  g u eu le  du  lion , 
iv, 17. D ans le cas, m a lh e u re u se m e n t tro p  c e r ta in , où 
la seconde au d ien ce  se te rm in e  p a r  u n e  co n d am n atio n , 
il d és ire  avo ir, p rè s  de lu i, ses p lu s ch e rs  d isc ip les . En 
conséq u en ce , il p r ia i t  T im othée , d an s  ce tte  seconde 
le ttre , de v e n ir  avan t l’h iver, iv , 9, 21, e t d ’am en er 
M arc avec lu i, iv , 11. Il lu i o rd o n n a it de p a sse r  p a r  la 
M acédoine, l ’A chaïe, e t d ’y d o n n e r des nouvelles de  son 
m aître . Le d isc ip le  fidèle p u t a r r iv e r  à R om e d an s  les 
p re m ie rs  jo u rs  de novem b re , e n tre  les deux  ju g em en ts . 
On sa it que , d ’ap rès  le  d ro it ro m a in , ch aq u e  accusation  
co n stitu a it u n e  cause d is tin c te , S uétone , N ero , xv, 
d o n n an t lieu  à u n e  p ro céd u re  ju d ic ia ire  détaillée . Les 
deux p rocès do n t p a r le  l ’A pôtre la issen t su p p o ser q u ’on 
l ’avait accusé  de d iv ers  g riefs . I l au ra  été absous u n e  
p re m iè re  fois, p e u t-ê tre  p o u r  le c rim e  d ’in cen d ia ire , 
T acite, A n n .,  xv, 44, ayan t p u  fac ilem en t é tab lir  son 
in n o cen ce , é ta b lir  u n  a lib i. M ais il n e  pouvait en  ê tre  
de m êm e p o u r  ce lu i de c h ré tie n , la loi in te rd is a n t les 
cu ltes  é tra n g e rs  n o n  appro u v és p a r  le S é n a t. Voilà 
p o u rq u o i P a u l a tte n d a it la m o rt com m e l’issu e  n a tu 
re lle  de son second  p rocès. Loin de s ’en  effrayer, il s ’en 
ré jo u it. Ju s q u ’au  bou t, il v it devan t lu i  la cou ro n n e  
im p é ris sa b le  q u i lu i é ta it p ré p a ré e  et, com m e le  cou
r e u r  des jeu x  o lym piques, il red o u b la  d ’efforts à m e 
su re  q u ’il ap p ro ch a it d u  bu t. D’ap rè s  la tra d itio n  ro 
m aine  (C lém ent de R om e, le p rê tre  C aïus, T e rtu llien , 
E usèbe , sa in t  Jé rô m e), P a u l fu t décap ité  à tro is  m illes de 
R om e, su r  la ro u te  d ’O stie, à l ’en d ro it ap pelé  au tre fo is  
les E a u x  sa lv ie n n es, a u jo u rd ’h u i Trois F o n ta in e s , 
le  29 ju in , en  Tan 67. C’est la da te  q u ’E usèbe assigne  à 
cet événem en t, « q u i a m is fin à u n e  vie sa n s  p are ille  
d an s l’h is to ire  de l ’h u m a n ité . »
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B i b l i o g r a p h i e .  — Vies de  sa in t P a u l. Chez les an c ien s : 
S- Je a n  C hrysostom e, H o m iliæ  in  la u d e m  S . P a u li  
v u ,  t. l ,  col. 473-513; S. Jé rô m e , De v ir is  i l lu s lr ib u s ,  
5, t. X xm , col. 615. — Chez les m od ern es : 'P a le y , H oræ  
p a u lin æ , 1790; 'H e m s e n , D er A p o s te l P a u lu s ,  1830; 
'S c h ra d e r ,  D er A p o s t. P a u lu s , 1832; 'B a u r ,  P a u lu s  d er  
A p o s l. J .-C ., 1845; 'N e a n d e r , G esch ich te  d e r  P fla n zu n g  
u n d  L e itu n g  d e r  c h r is t. K irc h e  d u rc h  d ie  A p o s te l, 
1847; "H a u s ra th , D er A p o s t. P a u lu s ,  1862; 'K re n k e l, 
D e r A p o st. d e r  H e id e n , 1869; 'E .  R e n an , L e s  A p ô tres ,  
'1866 ; S a in t  P a u l,  1869 ; '  C onybeare e t H ow son, T h e  L i fe  
a n d  E p is lle s  o f  S t .  P a u l,  d e rn iè re  éd itio n , 1901 ; 
‘ T h. L ew in, L i fe  o f  S t .  P a u l,  2 in-8», L ondres, 1851; 
'F a r r a r ,  T h e  L i fe  a n d  W o rk  o f  S t .  P a u l,  1879; Aug. 
'  S ab a tie r, L 'A  pâ tre  P a u l,  1870,1881 ; ‘ O. P fle id e re r , D er  
P a u lin is m u s ,  1873, 1887 ; W eizsâcker, Das aposto lische  
Z e ita lte r , 1886; 'd e  P re ssen sé , S iècle  ap o sto liq u e , 1888; 
'G o d e t, In tro d . d u  N . T ., 1893; 'W .  M. R am say, S t.  
P a u l th e  tra v e lle r  a n d  th e  ro m a n  c itize n , 1895; F o u ard , 
S a in t  P a u l, ses m is s io n s ,  1892 ; Mar Le C am us, L ’œ uvre  
des A p ô tr e s ,  t. M il ,  1905; C lem en, P a u lu s , se in  L eben  
u n d  W irk e n ,  1904.

2° T ra v a u x  co n n exes : O utre  les n o m b reu ses in tro 
d u c tio n s du  N. T ., les co m m en ta ire s  des É p itres  de 
sa in t P a u l, les a r tic le s  de d ic lio n n a ire s e t encyclopédies 
b ib liq u es, c o n su lte r  G. L y tte lton , C onversion  a n d  A p o st-  
le sh ip  o f  S t .  P a id ,  1747 ; ‘ Ja m . S m ith , T h e  V oyage a n d  
S h ip w r e c k  o f  S i  P a u l,  1848; P . Seebôck, S . P a u lu s  
d e r  H e id en -A p o s le l, 1900.

3° C hronolog ie  : 'A n g e r , D e te m p o r u m  in  A c tis  
A p o s to lo ru m  ra tio n e , 1833; '  W ie se le r, C hronolog ie  
d es a p o sto lisch en  Z e ita ltc rs , 1848; 'C . C lem en , D ie  
C hronolog ie  d e r  P a u l. B r ie fe ,  1893; 'H a rn a c k , D ie  
C hronolog ie  des P . u n d  d a s T o d esja h r  des P e tru s  u n d  
d e s  P a u lu s , D ie  C hronolog ie  d . a ltc h r is t . L i t t . ,  1897.

C. T o u s s a i n t .
2 .  P A U L  ( A C T E S  D E  S A I N T )  E T  D E  S A I N T E  

t h è c l e , liv re  apocryphe. V oir A c t e s  a p o c r y p h e s  d e s  
A p ô t r e s ,  t. i, co l. 163.

3 .  P A U L  ( A C T E S  D E S  S A I N T S  P I E R R E  E T ) ,  livre  
apocryphe. V oir A c t e s  a p o c r y p h e s  d e s  A p ô t r e s ,  t. i, 
col. 161.

4L P A U L  ( a p o c a l y p s e s  D E ) ,  liv re s apocryphes. 
V oir A p o ca lyp se  ou  A scen s io n  de  P a u l,  t. i, col. 765; 
Seco n d e  a p o ca lyp se  de  P a u l,  col. 766.

G. P A U L ,  évêque de Telia de M auzalat (C onstan tia  de 
Syrie), a u te u r  sy rien  jaeob ite  q u i tra d u is it  en  sy riaque, 
de 616 à 617, le g rec  des Sep tan te  s u r  les H exaples 
■d’O rigène . Cetle tra d u c tio n  co n stitu e  1 ’H e x a p la ir e  s y 
ria q u e . E lle est conservée, en  m ajeu re  p a r tie , d an s des 
m a n u sc rits  de M ilan e t de P a r is  q u i o n t été é tud iés 
dan s ie R e p e r lo r iu m  f u r  B ib lisch e  u n d  M o rg en lâ n -  
d isc h e  L i l te r a lu r ,  L eipzig, 1778, t. m , p . 166-212; 
t . v u  (1780), p. 235-250; t. v m  (1781), p. 85-113; 
t. ix (1781) p. 157-190. C’est J . G. E ic h h o rn  q u i a dé
te rm in é  le  p re m ie r  le  nom  d u  tra d u c te u r . Le m s. de 
P a r is  p o rta it : « Le p ieux  abbé M ar P a u l, évêque des 
fidèles, a tra d u it  ce liv re  du  g rec  en  sy riaq u e , s u r  la 
v ersion  des S ep tan te , dan s la ville d ’A lex an d rie ..., » 
ib id e m ,  t. v u , p. 226; t. v m , p. 86, p u is  u n  texte d e B a r-  
H ébræ us, p e rm e tta it d ’iden tifie r P a u l « évêque des 
fidèles » avec P au l « évêque de T elia  de M auzalat ». 
Ib id e m ,  t. v m , p. 88 ; t. v il, p . 229. Le m a n u sc rit  de 
l ’H exap ia ire  le p lu s cé lèb re  est l ’A m b ro s ia n u s  q u i fo rm e 
le  second  volum e d ’u n  ex em p la ire  com plet. Le p re m ie r  
vo lum e a été en  la p ossession  d ’A ndré M asius q u i l ’u ti
lisa  p o u r  p u b lie r  le liv re  de Jo su é  à A nvers en  1574 et 
d ep u is  lo rs  on  n e  sa it ce q u ’il e s t devenu . Le second 
vo lum e, V A m b ro s ia n u s , p u b l ié - d ’ab o rd  p a r  N o rb erg  
en  .1787, a été re p ro d u it en  1874 p a r  A. M. C erian i en

p h o to lith o g rap h ie , d an s le t. v u  des M o n u n ie n ta  sacra  
et p ro fa n a .  C e rian i avait com m encé u n e  éd itio n  c r i 
tiq u e  de ce lte  v ers io n  d an s  les tom es i e t ii du  m êm e 
ouvrage , M ilan, 1866. D’a u tre s  p a r tie s  m o ins im p o r
tan te s  de la v ersio n  sy riaq u e  de P a u l de  T elia  o n t été 
p u b liée s p a r  M id d e ld o rp f à B e rlin  en  1835, p a r  Skat 
R œ rd am  à C openhague en  1859 et 1861, enfin  p a r  
P au l de L agarde à G œ ttingue en  1880 et 1892. V oir 
p o u r  p lu s de  d éta ils S y r i a q u e s  (V e r s i o n s ) d e  l a  B i b l e . 
Cf. W rig h t, S y r ia c  L i te r a tu r e ,  L on d res , 1894, p . 14- 
16; R u b en s Duval, L a  lit té ra tu re  sy r ia q u e , P a r is , 1899, 
p. 64-66. F . N a u .

P A U LIN IS M E . V oir B a u r , t. i, col. 1523.

P A U LIN U S  (C O D E X ). C’est le fam eux m a n u s
c r it  de la V ulgate, conservé à l ’abbaye b én éd ic tin e  de 
S a in t-P au l-h o rs-le s-M u rs . On le d ésigne  d ’o rd in a ire  
p a r  l ’ab rév ia tio n  p a u l .  V ercellone , V ariæ  lectiones, 
R om e, 1860, t. i, p. l x x x v - l x x x v i , l ’appelle  C. La B ib le  
de S a in t-P a u l  e s t  u n  m a n u sc rit  des p lu s luxueux  exé
cu té  sous le rè g n e  de C harles le C hauve, d an s la F ran ce  
se p te n trio n a le  et p eu t-ê tre , com m e le  pense  Ja n itsch ek , 
à C orbie m êm e. E lle  fu t offerte p a r  In g o b e rt à u n  ro i 
C harles q u e  Ja n itsch ek  suppose  ê tre  C harles le G ros, 
fils de L ouis le G erm an iq u e , tan d is  q u e  S. B e rg er p ro 
pose avec p lu s  de p ro b ab ilité  C harles le C hauve. C om m e 
elle  ap p a rten a it ja d is  au couvent de  S ain t-C allix te , au 
T ran s tév è re , e lle a lo n g tem p s p o rté  le nom  de B ible de 
S ain t-C allix te. O n n e  sa it à la su ite  de quelles  c irc o n s
tan ces e lle  passa  à S a in t-P au l-h o rs-le s-M u rs. E lle  y 
é ta it dès le xv“ siècle . Le 12 m ai 1564 elle fu t m ise  
e n tre  les m ains des savan ts ch a rg és  de l ’éd itio n  de la 
V ulgate q u e  le concile  de T ren te  avait décré tée . E lle 
p u t ê tre  consu ltée  à lo is ir  p a r  S irle t, Toi et e t R occa qu i 
en  re p ro d u is e n t des leçons.

Le P a u lin u s  c o n tien t tou te  la V ulgate de sa in t Jé rô m e , 
c’e s t-à -d ire  tous le s  liv re s  can o n iq u es à l ’excep tion  de 
B a ru ch  q u e  sa in t Jé rô m e ex c lu a it fo rm e llem en t du 
can o n . On en  possède  une  d e sc rip tio n  d é ta illée  com 
posée p a r  N oce, a rchev êq u e  de R ossano , e t in sé rée  p ar 
B ian c h in i d an s  ses V in d ic iæ ,  R om e, F740, p . cccx x x - 
cccxxxv . B ian ch in i lu i-m ê m e  a jo u te  à la su ite , 
p . c c c x x x v i - c c c x l , la lis te  com p lè te  des I n c ip i t  e t des 
E x p lic i t .  Du re ste , la B ible de S a in t-P a u l n ’a pas été 
é tud iée  ju s q u ’ic i com m e elle sem b la it m é rite r  de l ’ê tre . 
Le vo isinage d ’un  codex en co re  p lu s  fam eux , le V alli-  
ce llia n u s , lu i a n u i. V ercellone, q u i l’a co lla tio n n ée  
p o u r ses V ariæ  lec tiones, trouve q u ’elle diffère à pe in e  
de ce d e rn ie r . Mais S. B e rg e r n e  partage  pas to u t à fait 
cet avis, H is to ire  de  la  V u lg a te , N ancy, 1893, p. 294 : 
« Les som m aires des d iv ers  liv re s  de la B ible  so n t 
p re sq u e  p a r to u t ceux des m a n u sc rits  de T o u rs ...  La 
s tich o m étrie  est, à peu p rès  san s excep tion , celle  des 
m a n u sc rits  de T o u rs . Q uant au  détail du  texte , no u s y 
tro u v o n s le m êm e ca ra c tè re  de co m p ila tio n  q u e  n o u s 
avons re m a rq u é  dan s la deux ièm e b ib le  de C harles le 
C hauve... D ans le P e n ta te u q u e , le tex te  e s t g én é ra le 
m en t sem blab le  à ce lu i de la p re m iè re  bible de C ha rles 
le C hauve; il n ’a à p eu  p rès  r ie n  des p a r t ic u la r i té s  du 
texte d u  V a llice llia n u s . » F . P r a t .

4. PAU LU S (SERG9US), p ro co n su l de l’île de 
Cypre. V oir S e r g i u s  P a u l u s .

2 .  P A U L U S  H e in ric h  E b e rh a rd  Gottlob, exégète a lle 
m an d , u n  des chefs d u  ra tio n a lism e, né  à L eonberg , 
p rè s  de S tu ttg a rt, le  I e1' se p tem b re  1761, m o rt à H eidel- 
b e rg , le 9 ao û t 1850. Il v ou lu t d ’ab o rd  é tu d ie r  la m éd e 
cin e , m ais  il y ren o n ça  p o u r  s ’a d o n n e r  à l ’é tu d e  de la 
théo log ie  à T u b in g u e . I l alla de T ub in g u e  à G œ ttingue 
p o u r  é tu d ie r  les langues o rien ta les, pu is  à L o n d res et 
à P a r is . E n  1789, il d ev in t p ro fesseu r de lan g u es o rien -
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ta ies  à Ié n a ; en  1793, il succéda dans la  m êm e ville 
à D ôderle in  com m e p ro fesseu r de théo log ie  e t il en se i
gna  cette  sc ience  d ’ap rès les th éo rie s  de Ivant. Il se fit 
su r to u t co n n a ître  p a r  son  exp lica tio n  n a tu re lle  des 
m irac les  b ib liq u es. D’a p rè s  lu i, il n e  p e u t y avo ir de 
v ra i d an s la re lig io n  q u e  ce q u i es t croyab le e t d é m o n 
tra b le , p a r  co n séq u en t to u t ce q u i e s t in v ra isem b lab le  
d a n s  l’É c r itu re  n ’e s t pas litté ra le m e n t h is to riq u e , m ais 
do it ê tre  exp liqué  d ’u n e  m an iè re  ra tio n n e lle . A insi q u an d  
l ’É vangile  d it q u e  N o tre -S e ig n eu r m arch a  s u r  les flots 
de la m e r , cela veu t d ire  q u ’il longea le rivage de la 
m er. Les p rin c ip au x  é c rits  d an s  le sq u e ls  P a u lu s  a 
exposé ses idées so n t : P h ilo lo g isc h -k r itisc h e r  u n d  h is- 
to r isch er C o m m e n tâ t' ü b e r  das N e u e  T e s ta m e n t, 4 in- 
8°, L eipzig, 1800-1804; 2e éd it., L ubeck , 1804; L eb en  
Jesu , a ls G ru n d la g e  e in e r  G esch ich te  des U rchristen-  
th u m s ,  d a rg e ste llt d u rc h  e in e  G er ich terzâ lilu n g  über  
a ile  A b sc lm itle  d e r  v ie r  E v a n g e lie n  u n d  e in e  w o r lg e -  
tre u e  U eberse tzung  d erse lben , 2 in-8», H eidelberg , 1828; 
E x e g e tisc h e s  H a n d b u ch  ü b er  d ie  d re i e r s le n  E v a n g e 
lien , 2 in-8°, H eidelberg , 1830-1833. Le systèm e de P a u 
lu s  fit d ’ab o rd  g ran d  b ru it, m ais il ne  fu t q u ’u n e  étape 
dans la m arch e  ascen d an te  de l 'in c ré d u lité  au  se in  du 
p ro testan tism e  a llem an d ; l ’a u te u r  lu i-m êm e fu t tém oin  
de son  échec ; ses idées fu re n t  b a ttu es en  b rèch e  avan t 
sa m o rt p a r  S tra u s s ;  ce lu i-c i le su p p la n ta , dés 1835- 
1836, a u p rès  de la  je u n e sse  ra tio n a lis te  d ’Allem agne qu i 
accepta avec en th o u sia sm e la th éo rie  m y th ique  de son 
an tag o n is te . La vie de P a u lu s  fu t d ’a illeu rs  assez agitée 
de 1807 à 1811. En 1803, il q u itta  Ié n a  où son  en se i
g n e m e n t re n c o n tra it  u n e  sé rieu se  oppositio n  et se r e n 
d it  à VVurzbourg, appelé  p a r  le m in is tre  d ’É ta t M ontgelas 
q u i lu i offrait de g ran d s avantages p écu n ia ire s  e t obligea 
d ’abord  les sé m in a ris te s  ca tho liques eux-m êm es à su iv re  
ses cou rs. C ependan t le n o m b re  de ses au d ite u rs  d im i
n u a  p eu  à peu  à te l p o in t q u ’il a b an d o n n a  sa c h a ire  et 
a lla en  1807 à B am berg  com m e K r e is r a th  e t S c h u lra th , 
en 1808 à N u rem b erg  e t en  1810 à A nsbach . La m êm e 
an n ée  il red ev in t p ro fe sse u r à H eid e lb erg  et il vécu t 
d an s cette  v ille ju s q u ’à sa m o rt à l ’âge de  90 ans. O utre  
ses travaux  d ’exégèse, il fit d ’a u tre s  n o m b reu ses p u b li-  
ca lions p a rm i lesq u e lle s  on p e u t m e n tio n n e r  C laris  
ü b er  d ie  P sa lm e n ,  in-8°, Ién a , 1791, 1815; C la ris  ü b er  
d e n  Jesa ia s , in-8», Ién a , 1793; S a m m lu n g  d e r  tn e r k -  
w ü r d ig s te n  R e ise n  in  d en  O rie n t, 7 in-8°, Ién a , 1792- 
1803. — V oir II. P a u lu s , S k iz z e n  aus m e in e r  B ild u n g s -  
u n d  L ebensgesch ich te  zu m  A n d e n k e n  a n  m e in  fü n f -  
zig jâ h r ig es J u b ilü u m ,  in-8», H eid e lb erg  e t L eipzig, 
1839; K. A. von R eich lin -M eldegg , H . E . G. P a u lu s  
u n d  se in e ’Z e i t , i  in-8°, S tu ttg a rt, 1853; F . V igouroux, 
M éla n g es b ib liq u es, 2e é d it., P a r is , 1889, p . 162-212.

P A U L U T T I F ab ric iu s, théo log ien  ita lien , évêque 
de P iève, m o rt en  1625, a p u b lié  : C o m m e n ta r ia  in  
A c tu s  A p o s to lo ru m  E p is to la s  P a u li  e t a l io ru m  apo- 
slo lo ru m  i te m  e l  in  A p o c a ly p s im ,  in-f», R om e, 1619; 
C o m m e n ta r ia  in  P e n ta te u c h u m , in-f», R om e, 1619; 
C o m m e n ta r ia  in  libros h istoricos e t p ro p h e ta s  o m n es  
e t M achabæ os, in-f», R om e, 1635. V oir H u rte r , N o m e n -  
c la lo r li te ra r iu s ,  t. i, 1892, p. 321.

B. H e u r t e b i z e .
P A U P IÈ R E S  (hébreu  : a f 'a p p a y îm , S em u rô t, de 

S â m a r , « g a rd e r ;  » S ep tan te  : flXsçapa; V ulgate : p a l-  
p ebræ ), m em b ran es m ob iles q u i se rv en t à co u v rir  le 
globe de l ’œ il, e t son t te rm in é es  p a r  des cils des tinés à 
p ro té g e r l ’œ il co n tre  ce q u i p o u r ra it  l ’in co m m o d er du 
d eh o rs. — Les p au p iè res se fe rm en t p e n d a n t le som m eil, 
P ro v ., v i, 4, tan d is  que l’in so m n ie  les tie n t ouvertes. 
P s . l x x x v ii  (l x x x v i ) ,  5 ; c x x x n  (cxxxi), 4. Com m e les 
la rm es p ro v ien n en t d ’u n e  g lande situ ée  au p rès  de l ’œ il, 
on peu t d ire  q u ’elles ru isse lle n t des p au p iè re s . J e r . ,  ix , 
18. — Les p au p iè re s  so n t p rise s  p o u r  les yeux eux- 
m êm es, d an s  les passages ou le p a ra llé lism e  réc lam e

des synonym es. L’o m bre  de la m o rt s’é ten d  s u r  les p au 
p iè re s , c’est-à-d ire  s u r  le s  yeux de l ’affligé. Job , xvi,
17. Jéhovah  a les yeux ouverts e t le s  p au p iè res a tte n 
tives s u r  les hom m es. P s . x i (x), 5. P o u r  su iv re  le 
d ro it ch em in , il fau t que  les yeux re g a rd e n t en face 
e t que  les p au p iè re s  se d ir ig e n t devan t elles. P ro v ., iv, 
25. — Com m e les se n tim e n ts  se m a n ife s te n t souven t 
dans le re g a rd , l ’o rgueil se reco n n a ît au x  yeux a ilie rs  e t 
aux p au p iè re s  élevées. P ro v ., xxx , 13. Les yeux effro n tés 
e t le s  p au p iè res c ligno tan tes d écèlen t la  fem m e de m au 
vaise vie. E c c li.,x x v ï, 12. — P o é tiq u em en t, les p re m ie rs  
rayons du  sole il lev an t son t appelés « p au p iè res de l’a u 
ro re  », p a rc e  que  ces rayons s’é ten d en t dan s le ciel 
com m e des c ils  lu m in eu x . Job , n i ,  9. S ophocle, A n t i -  
g o n ., 184, appelle  aussi l ’a u ro re  1,p ip a ; pXécpapov, « p a u 
p iè re  du jo u r . » L es yeux d u  crocodile  so n t c o m p a ré s  
aux  p au p iè re s  de l ’a u ro re , à cause de le u r  éclat. Jo b , 
x l i , 9. H. L e s é t r e .

P A U V R E , ce lu i q u i, à des degrés d ivers, m a n q u e  
de ce q u i e s t n écessa ire  à la vie.

I .  L e s  n o m s  d u  p a u v r e . —  1 . ’éb yô n , p a u -
p e r ;  — 2. d a l, de d d la l, » vaciller, fa ib lir  », itlv-pç, 
p a u p e r ;  — 3. Iiê lkdh , de l.iâlak, « ê tre  n o ir , m a lh eu 
reu x , » utio^oç, p a u p e r ;  — 4. m isk â n ,  de sà k a n , 
« ê tre  pauvre  », n év-ijç, p a u p e r ,  m ot q u i, p rob ab lem en t 
p a r  l ’a rab e , a passé d an s  les langues occiden ta les sous 
la fo rm e « m esch in o , m esq u in h o , m e sq u in  » ; Cf. Ge
sen iu s, T h ésa u ru s , p. 954; — 5. m e su k â n ,  p a rtic ip e  
du m êm e verbe , le  « p au v re  » q u i n e  d ispose que d ’u n  
m o rceau  de bois p o u r  se fa ire  ta ille r  u n e  idole, Is ., x l , 
20; les versio n s ne  tra d u ise n t pas ce m ot; — 6. ’d n i  et 
en  chaldéen  ’d n d h , de  dtndh, « ê tre  d an s l ’alfliction 
p e in e r  », ittwy_ôç, Ttévv]?, itevi/poç, rp'crjç, p a u p e r , in d i -  
g e n s ;  - 8. 'a r 'â r ,  de ’â r a r ,  « ê tre  n u  », vaiteivôc, 
h u m il is ;  — 8. ra s  e t r a s ,  de rûS, « ê tre  p auvre , » 
ittw /ôç , itévï|{, taneivo ;, in d ig en s , in o p s , p a u p e r , ege- 
n u s , p a u p ercu lu s.

H . L a  l é g is l a t io n  e t  l e s  p a u v r e s . — La Loi posait 
ce p rin c ip e , à l ’occasion  du  p rê t  : « Tu p o u rra s  p re sse r  
l’é tra n g e r ; m ais p o u r  ce q u i t ’a p p a r tie n t chez ton 
frè re , ta  m a in  fera ré m iss io n , afin q u ’il n ’y ait pas d e  
pauvre  chez  toi. » D eut., xv , 3, 4. Il ne  devait do n c  p as 
ex is te r r é g u liè ra n e n t de v é ritab le  p au v re  en  Israë l. 
P o u r  o b te n ir  ce ré su lta t, les m esu res  su ivan tes é ta ien t 
p re sc r ite s  : 1» Le sa la ire  de l ’o u v rie r  devait ê tre  payé 
au  jo u r  le jo u r . Lev., x ix , 13. — 2» Le c ré a n c ie r  ne 
devait pas se m o n tre r  rig o u reu x  vis-à-vis de son  d éb i
te u r . D eut., xv, 2-4. Cf. M atth ., x v m , 26, 29. — 3» L e 
pauvre  avait le d ro it  de g lanage. L ev., x ix , 9, 10; 
D eut., xx iv , 19, 21. V oir G l a n a g e , G r a p il l a g e , t. m , 
col. 248, 308. — 4° Les p ro d u its  spon tanés de la te r r e  
p e n d a n t la sep tièm e an n ée  lu i ap p a rten a ien t. Exod., 
x x iii, U  ; Lev., xxv, 6. V oir S a b b a t iq u e  (A n n é e ) . — 
5° Tous les c in q u an te  an s , ce lu i q u i avait été obligé 
d ’a lié n e r son  dom aine  fam ilia l r e n tra i t  en  possession  
de ce dom aine . Lev., xxv, 25-30. V oir J u b il a ir e  (A n n é e ), 
t. m , col. 1751. — 6° L ’Israé lite  que la  p au v re té  avait 
obligé à se v endre  com m e esclave reco u v ra it de d ro it sa 
lib e r té  n o n  se u lem en t à l ’an n ée  ju b ila ire , Lev., xxv, 
39-41, m ais au ssi à l ’an n ée  sa bbatique , et, q u an d  il r e 
to u rn a it  chez lu i, so n  m a ître  tem p o ra ire  é ta it obligé de 
lu i c o n s titu e r  u n  p e tit dom aine . Lev., xxv , 47-54; 
D eu t., xv, 12-15. — 7» Q uand  on p rê ta i t  de l ’a rg e n t ou 
des v ivres à u n  com patrio te , il é ta it exp ressém en t p ro 
h ib é  d ’en t i r e r  in té rê t. Exod., xx ii, 25-27; Lev., xxv, 35, 
37; D eut., xv, 7, 8 ; x x m , 20; xx iv , 10-13. V oir P r ê t . — 
8» U ne p a r tie  de la  d îm e  ap p a rten a it aux pau v res. 
D eu t., xxvï, 12, 13. V oir D îm e , t. I l ,  col. 1435. — 
9° Ceux-ci avaien t enco re  p a r t aux  festins de la P e n te 
côte e l de la fête des T ab ernacles. D eut., xvi, U ,  14. 
Cf. I I  E sd ., v m , 10. — 9» Le p récep te  de l ’au m ô n e  
en vers les p au v res s’im posait à tous les Israé lite s  et
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é ta it g én é ra lem en t observé. V oir A u m ô n e , t. i, col. 
1244--1253. — 10° E nfin  la ju s tic e  envers le  p auvre  
é ta it p re sc r ite  aussi b ien  que  la c h a r ité . O n devait le 
t r a i te r  éq u ita b le m e n t d an s  les ju g e m e n ts , Exod., xx m , 
6 ;  P ro v ., x x x i, 5, 9, san s cep en d a n t m o n tre r  en  sa fa
v e u r  u n e  p a r tia lité  q u i e û t été u n e  in ju s tic e . Exod., 
x x m , 3 ; x x x , 1 5 ; Lev., x ix , 15. Le r itu e l des sacrifices 
l ’a u to r isa it à o ffrir des v ic tim es m o ins coû teuses. Lev., 
x iv, 21; x x v i i , 8. — C ette lég isla tio n , im posée  p a r  le 
M aître so u v e ra in  à son p eup le , co n s titu a it aux pauvres 
d ’Israë l de v éritab le s  d ro its  e t é r ig e a it en  devoirs de 
ju s tic e  ce q u i d ’o rd in a ire  n e  co n stitu e  que  des devoirs 
de c h a rité . Le systèm e é ta it possib le  dan s une  th éo c ra 
tie , où le souv e ra in  est le p ro p rié ta ire  abso lu  du  sol, 
com m e ce fu t d ’a illeu rs  le cas rée l en  Israë l, et où tous 
les m em b res de la  n a tio n  so n t au  m êm e ra n g  aux 
yeux d u  M aître. L’Isra é lite  pauvre  fa isa it p a rtie  du 
p eu p le  de D ieu au  m êm e t itre  q u e  le  p lu s  fo rtu n é , et, 
de ce chef, il possédait des d ro its  q u i le p laça ien t b ien  
au -d essu s de l ’é tra n g e r , q u e l q u ’il fût. Il convenait 
donc q u e  ce p auvre  e û t sa p lace  a s su rée  au  se in  de la 
n a tio n  p riv ilég iée , e t q u e , v ictim e de l ’in fo rtu n e , il ne  
d éch û t jam a is  c o m p lè tem en t de sa d ign ité . Sa lib erté  
e t ses b ien s  lu i é ta ien t donc re s titu é s  p é rio d iq u em en t. 
C hacun  é ta it in té re ssé  à ce que les choses fu ssen t 
a in s i rég lées  e t tou te  l’économ ie soc ia le  é ta it o rgan isée  
en  co n séq u en ce . A insi, en  d ro it, chez les Is raé lite s , la 
pauvre té  n e  pouvait jam a is  ê tre  q u ’acc id en te lle  e t tem 
p o ra ire , e t to u te  la  n a tio n  trav a illa it d ’elle-m êm e à r e 
lever à  u n  n iveau  suffisan t c e lu i q u e  les acc iden ts de 
la v ie en  av a ien t fa it to m b er.

I II . C o n d i t i o n  d e s  p a u v r e s . — 1° M algré les p re s 
c rip tio n s  lég islatives, il y avait des p au v res en  Israë l, 
les u n s  p a r  in fo rtu n e  n a tu re lle , com m e le s  o rp h e lin s , 
les veuves, les in firm es, les a u tre s  p a r  le u r  fau te , les 
p aresseu x , les in in te llig e n ts , d ’a u tre s  enfin  p a r  le fait 
de le u rs  se m blab le s. T rès fréq u e m m en t, les écriva ins 
sacré s re p ro c h e n t aux  r ic h e s  e t aux  p u issan ts  l ’o p p res
sion  q u ’ils  fon t p e se r  s u r  les pauvres. L’apologue de 
N a th an , II  R eg., x i i , 1-4, n e  re p ré se n te  pas u n e  s itu a 
tio n  im ag in a ire , pas p lu s  d ’a illeu rs  q u e  la parabo le  du 
m auvais r ich e . L uc., xvi, '19-21. Am os, ii, 6-7, d it des 
r ich es  de son tem p s :

I ls  v en d e n t le  ju s te  à  p r ix  d ’a rg en t,
E t  l ’in d igen t p o u r u n e  p a ire  d e  san d a les  ;
I ls  n ’asp ire n t qu ’à  v o ir  la  po u ssiè re  de la  te r re
S u r  la  tê te  d es  m isé rab le s ,
E t  font fléch ir la  voix  des  p e tits .

A illeurs, v m , 5-6, le m êm e p ro p h è te  les m o n tre  à 
l ’œ uvre  : ils  ven d en t à fausse m esu re , trafiquen t des 
b eso ins des m a lh e u re u x  e t le u r  fo n t p ay e r la p ire  des 
n o u rr i tu re s . L’o p p ress io n  des p auvres est le  su je t de 
c o n tin u e lle s  ob ju rg a tio n s . Job , xx , 19; xxiv , 4, 9, 14; 
P s . x, 9 ; x x x v i i  (xxxvi), 14; c ix  (c v ii i ) ,  17; P ro v ., x x x , 
14 ; S ap ., i i , 10; Is ., n i ,  14; x , 2 ; x x x i i , 7; J e r . ,  v, 28; 
E zech ., x x i i , 29; I lab ., m ,  14, e tc. S a in t Jacq u es, i i , 
5-8, re p ro d u it avec véhém ence les m êm es rep ro c h es 
à l ’ad resse  des Ju ifs ses co n tem p o ra in s. — 2° M ême en 
d eh o rs  de l ’o p p ress io n  in ju s te , le p auvre  est n a tu re lle 
m en t v ictim e de sa con d itio n  sociale. Il est m alheu reux , 
P ro v ., x , 15 ; vu de m auvais œ il p a r  ses am is, P rov., 
x iv , 20; x ix , 7 ; oub lié , E ccle ., ix , 15 ; t im id e  e t n ’osant 
p a r le r .  P ro v ., x v m , 23. L ’accue il q u ’on lu i fait d ’o rd i
n a ire  n ’e s t pas en co u rag ean t :

L e  p a u v re  p a r le , e t  l’on d it : Q uel es t ce lu i-là?
E t s ’il h eu rte , on le  cu lbu te . E ccli., x m ,  27.

S ain t Ja cq u es , i i , 2, 3, m o n tre  le p au v re  e n tra n t dans 
l ’assem blée  avec u n  h a b it so rd ide  e t s’e n te n d a n t d ire  : 
« Toi, tie n s - to i là debou t, ou assieds-to i ic i, au bas de 
m on  m arch ep ied . » — 3° Il est v rai q u ’il y a des 
pau v res m auvais , P ro v ., x x v m , 3 ; de faux pauvres, 
P ro v ., x m , 7 ; des p au v res  im p ies, E ccli., x m , 23, et

o rgueilleux . E ccli., xx v , 4. Mais il y en  a aussi de ch a
r ita b le s , L uc ., x x i, 3, et de bons, q u i v a len t m ieux  que 
le r ic h e  m éch an t. P ro v ., x ix , 1, 22; x x v m , 6 ; E ccle ., 
iv, 13. Ils  so n t b ie n h e u re u x  q u a n d  ils  se ré s ig n e n t 
vo lon tiers à  le u r  é ta t e t re s te n t  p auvres en  e sp rit. 
M atth ., v, 3 ; L uc., V I , 20. — 4° N o tre -S e ig n eu r d it que 
ses d isc ip les  « o n t to u jo u rs , ë^eve, h a b e tis , des p auvres 
avec eux, » e t n o n  q u ’ils  « a u ro n t to u jo u rs . » M atth ., 
x iv, 7; Jo a ., x i i ,  8. Il ne  fait pas u n e  p réd ic tio n , m ais 
consta te  u n  fait q u i é ta it v ra i de son  tem p s, e t le  se ra  
dans tous les tem p s.

IV. P r o t e c t i o n  d e s  p a u v r e s .  — 1° D ieu a fa it le 
p auvre  a u ss i b ie n  q u e  le r ic h e , e t c’e s t lu i-m êm e qu i 
relève le  p au v re , I R eg ., Il, 7, 8 ; P s . c x i i i  (ex il), 7; 
P ro v ., x x i i ,  2; E ccli., XI, 11-13; q u i le p ro tège , P s. ix , 
10, 13; x i (x), 5 ; xxx iv  (x x x m ), 7 ; c ix  ( c v i i i ) ,  31; qu i 
le dé liv re , P s . xxxv (xxxiv), 10; l x x i i  ( l x x i ) ,  4, 12, 13; 
P ro v ., x x i i ,  22, 23 ; q u i p re n d  so in  de lu i. P s . l x v i i i  
( l x v i i ) ,  11; Is ., x l i ,  17. I l veu t q u e  l ’on  con sid ère  
com m e s’a d re ssa n t à lu i le  tra ite m e n t bon  ou m auvais 
d o n t on  u se  e n v e rs  le p au v re . P ro v ., x v i i ,  5 ; x ix , 17; 
M atth ., xxv, 34-46. — 2° Les a u te u rs  sacré s a d re sse n t à 
D ieu des appels en  faveur du  p au v re , Jo b , v, 15; P s ., x, 
12, 14, e tc .;  m o n tre n t en  ac tion  la c h a r ité  en vers le 
pauvre , Job , xxix , 12, 16; xxx, 25; xxx i, 16, 19, etc. ; 
p ro c lam en t b ie n h e u re u x  ceux q u i s’in té re sse n t au  so rt 
du  p au v re , P s. x l i  ( x l ) ,  2 ; P ro v ., x iv , 21, 31; x x i i ,  9; 
x x v m , 8, 27, e t in v iten t à le  tra i te r  f ra te rn e lle m e n t. Is ., 
l v i i i ,  7; T ob., iv, 17; L uc ., x iv , 13, 21; x v m , 22. — 
3° P a r-d e ssu s  to u t, le  S au v eu r s ’est p lu  à  évangéliser les 
p auvres, M atth ., x i, 5 ;  L uc ., iv , 18 ; v u , 22, e t a voulu  
ê tre  p au v re  lu i-m ê m e . Z ach., ix , 9 ; II  C or., v m , 9.

II . L e s ê t r e .
PAUVR ETÉ (h éb re u  ; d a llâ h , m  isk ê n û t, re 's, r is  ; 

S ep tan te  ; adopta , èvSei'a, mv£a, TvTM/eia, \jrjzép-i\rjiç ; 
V ulgate : p a u p e r ta s , p a u p e r ie s , egeslas, in o p ia , pe- 
n u r ia , m e n d ic ita s ) , é ta t de ce lu i q u i, à des degrés 
d ivers, m an q u e  du  nécessa ire  à la vie. — 1° D ans l ’A n
cien  T estam en t, la p a u v re té . est env isagée com m e u n  
p is-a lle r do n t il fau t s ’accom m oder de son m ieux. Sans 
doute la  pauvre té  e t la r ich esse  v ien n en t d u  S e ig n eu r, 
E ccli., x i, 14, e t des ho m m es p ieux  se co n te n te n t de 
la p re m iè re . T ob., v, 25. Mais le se n tim en t com m un  
e s t a in s i fo rm u lé  d an s les P ro v e rb es , xx x , 8-9 :

N e m e donne n i p au v re té , n i r ic h e s s e ,’
A ccorde-m oi le  p a in  qu i m ’es t n é c e ss a ire ,
D e p e u r  que, d an s  l’abondance , je  n e  te  ren ie
E t  d ise  : qui e s t  Jéhovah  ?
E t  que , d an s  la  p a u v re té , je  n e  dérobe
E t n 'o u trag e  le nom  de m on D ieu.

On co m p ren d  que la pauvre té  ne  pouvait ê tre  fort 
goûtée d ’u n  p eup le  au q u e l les b én éd ic tio n s  tem p o re lle s  
avaien t été p ro m ises en  réco m p en se  de sa fidélité. 
D eu t., x x v m , 2-6. « P o in t d ’ind ig en ce  p o u r  ceux q u i te 
c ra ig n en t, » d it  u n  P salm iste . P s . xxx iv  (xxxm ), 10. 
La pau v re té  devenait com m e u n e  m aléd ic tio n , la is 
sa n t so u p ç o n n er l ’in fidé lité  à  D ieu e t re n d a n t la 
vie m a lh eu reu se . P ro v ., x, 15. C’es t l ’idée fo rm u lée  dans 
u n  passage d u  Z o h a r, i, 876, tra d u c tio n  de P au ly , éd it. 
L afum a, P a r is ,  1906, t. i, p . 506-507. Il y e s t d it, à 
p ropos de ce lu i q u i ne  lave pas ses m a in s  con fo rm é
m en t aux p re sc r ip tio n s  ra b b in iq u e s , q u ’il  se ra  p u n i en  
h au t e t ic i-bas, « e t  la p u n itio n  d ’ici-bas co n s is te ra  d an s 
la p a u v re té ; » au  c o n tra ire , p o u r  ce lu i q u i les lave b ien , 
« la b én éd ic tio n  s u r  la  te r re  co n siste  d an s la r ich esse . » 
D éfa it, la pauvre té  est re p ré se n té e  com m e la conséquence  
de la  paresse , P ro v ., vi, 11 ; x, 4 ; xx , 13; x x i, 5 ; xxiv , 
34, de l ’avarice , P ro v ., x i, 24, du  vain bavardage, P ro v ., 
x iv , 23, du p la is ir , P ro v ., xx i, 17, des e n tre p rise s  ch i
m ériq u es , P ro v ., x x v i i i ,  19, de la  cu p id ité  env ieuse , 
P ro v ., x x v i i i ,  22, e t q u e lquefo is de l ’in s tab ilité  de la 
fo rtu n e . E ccle ., v, 13. La pau v re té  é ta it chose p ire  
en co re  q u a n d  s ’y jo ig n a it l ’im p ié té . E ccli., x m , 30. —
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N éanm oins , l ’expérien ce  m o n tra it  que la  pauvre té  
n ’é tait pas to u jo u rs  u n  ch â tim en t. E n  g én é ra l, on  ne 
voyait pas « le ju s te  ab an d o n n é , n i  sa p o sté rité  m e n 
d ia n t son  p a in  ». P s. x x x v i i  (xxxvi), 25. M ais la p au 
vreté  acco m p ag n a it p a rfo is  la v e rtu . De là, d ifféren tes 
rem arq u e s . Aux jo u rs  de la r ich esse , il fau t so n g e r à  la 
pauvre té  possib le . E ccli., x v m , 25. Il fau t r e s te r  fidèle 
à  l ’am i devenu  p au v re , E ccli., x x n , 28, e t ne  pas a ig r ir  
l ’in d ig e n t dans sa m isè re . E ccli., IV, 2. La pauvre té  
p eu t ê tre  associée à la sc ience , m ais  le savan t pauvre  
est h o n o ré  p o u r  sa sc ience  e t non  p o u r  sa p au v re té ; 
sc ience e t rich esse  ré u n ie s  lu i v au d ra ien t en co re  p lu s 
d ’h o n n eu rs . E ccli., x, 34. E n  to u t cas, la  p au v re té  vaut 
m ieux  que  la d ép en d an ce , E ccli., x x ix , 29, e t q u e  la 
m alad ie , E cc li., xxx, 14. E lle  p eu t m êm e p arfo is co n s
t i tu e r  u n  é ta t favorable à  la  p ra tiq u e  du  b ien . P ro v ., 
x x i i ,  16; E ccli., xx , 23. — 2° D ans le N ouveau  T esta
m en t, la pau v re té  s’u n it  a isém en t à la  g én éro sité , M arc., 
x i i ,  44; I I  C or., v m , 2, e t à  l ’a p o s to la t,P h il . ,  iv, 1 1 ,1 2 ; 
A poc., il, 9, do n t e lle  e s t la règ le . M atth ., x, 9 ; M arc., 
v i, 8 ; L uc., IX, 3 ;  x, 4. Le c h ré tie n  c h e rch e  avan t to u t 
la  g râce , le v ra i b ien  d o n t Jé su s -C h ris t n o u s a  fa it 
r ic h e s  p a r  sa pauvre té . II  C o r., v m , 9.

H. L e s ê t r e .
P A V É  (héb reu  : m a r ç é fé t , r iç p â h ,  deux m ots tiré s  

de rà ç a f,  « paver en  p ie rre s  »; S ep tan te  : ëSaçoç, 
>.!06o~tpwTov; V ulgate : p a v im e n tu m ), ap p are il de p ie rre s  
é tendues su r  le sol p o u r  le r e n d re  p lu s u n i, p lu s solide 
et p lu s déco ra tif. — '1° II  y avait u n  dallage en  p ie rre  
dan s le T em ple de Salom on. II  P a r . ,  v il, 3. D ans sa 
desc rip tio n  d u  T em ple , E zéch iel, XL, 17, 18; x l i i ,  3, 
suppose  aussi u n  dallage sem blab le  le long  des p o r 
tiques. Le tem p le  de Bel, à B abylone, avait u n  pavé de 
p ie rre s , s u r  lequel le p ro p h è te  fit r e m a rq u e r  au  ro i les 
traces des pas de ceux q u i é ta ien t ven u s p e n d a n t la 
n u it. D an ., xiv, 18. Q uelquefois, on  d a lla it le devan t 
des m aisons, d ’où la se n ten ce  : « M ieux vau t une 
ch u te  s u r  le pavé q u ’une ch u te  de ■ lan g u e . » E ccli., 
x x , 20. — 2» D ans ie liv re  d ’E sth e r , i, 6, il est p a rlé  du 
dallage de la sa lle  du trô n e  d u  pala is  royal à S use . Ce 
dallage se com posait de m a rb re  e t de tro is  a u tre s  so rtes  
de  p ie rre s  appelées b a h a t, d a r  e t sà h êrâ t. Le m o t d a r,  
q u i signifie « p e rle  », d és ig n e  p e u t-ê tre  u n e  espèce de 
m a rb re  d ’ap p aren ce  n ac rée . Mais on  n ’a pas enco re  
de  d o nnées ce rta in es  s u r  la n a tu re  des m a té riau x  
in d iq u és  p a r  ces tro is  no m s. La ré u n io n  de ces 
q q a tre  espèces de p ie r re  devait en  tous cas fo rm e r u n  
dallage d ’u n e  g ran d e  r ich esse . Cf. V igouroux, La  B ib le  
e t  les découvertes  m o d e rn e s ,  6“ é d it., t. iv, p. 633. 
— 3° A Jé ru sa lem , le t r ib u n a l  de P ila te  é ta it d ressé  
su r  u n  en d ro it ap pelé  en  h é b re u  G abbatha e t en  g rec  
XiOôarpwTov. Jo a ., x ix , 13. V oir G a b b a t h a ,  t. m , 
col. 21; t. IV, col. 291. — Le m a r ç é fé t  s u r  lequel 
Achaz fit p o se r d irec tem en t la  m e r  d ’a ira in , IV R eg., 
xvi, 17, n ’e s t pas le pavé de p ie r re  lu i-m ê m e , m ais 
p lu tô t u n  socle de p ie r re  reco u v e rt d ’u n  dallage . V oir 
M e r  d ’a i r a i n ,  t. iv ,  col. 985. E n  p lu s ie u rs  a u tre s  en d ro its  
les v ersions ap p e llen t « pavé » le sol lu i-m êm e. N u m ., 
v ,  17; I II  R eg., vi, 15, 16, 30; v i i ,  7; P s . ex ix  ( c x v i i i ) ,  
25; D an., vi, 2 4 . H .  L e s ê t r e .

PAVO N E F ran ço is , exégète ita lien , né  en  1569 à Ca- 
tan za ro , m o rt à N ap les le  25 fé v rie r  1637. 11 e n tra  dans 
la C om pagnie de Jé su s  en  1585, ense ig n a  15 an s la  p h ilo 
so ph ie  e t 20 an s l ’É c ritu re  sa in te  e t l ’h éb reu . Son ln tr o -  
d u c tio  in  sa c ra m  d o c lr in a m ,  in-8°, N aples, 1623, ne  
to uche à l’exégèse que  d an s  qu e lq u es ch ap itre s , la p lu s 
g ran d e  p a r tie  en  é ta n t consacrée  à la p réd ica tio n , à la 
théo log ie  sco lastique , m orale  e t p o lém iq u e . L ’exégèse 
p ro p re m e n t d ite , au  c o n tra ire , t ie n t la  place la  p lu s im 
p o rta n te  d an s  son  C o m m e n ta r iu s  d o g m a tic u s  sive  theo- 
logica  in le r p r e ta t io  in  P e n ta le u c lm m ,  p e tit  in-f>, N a
p les , 1634; C o m m e n ta r iu s  d o g m a tic u s  s ive  theo log ica

in te r p r e ta tio  in  E v a n g ilia ,  in-f°, N aples, 1636; C o m 
m e n ta r iu s  d o g m a tic u s  i n  C a n tica  C a n tic o r u m  (m a
n u sc rit) . p .  B l i a r d .

P A V O T  (héb reu  : ro ’S, u n e  fois, D eu t., x x x ii , 32, 
rô s; S ep tan te  : xoXrj, m xpla, ciypMcmç; V ulgate : fe l, 
a m a r itu d o , ca p u t) , p lan te  h erbacée  d ’où l ’on  t ire  u n  suc 
q u i e s t u n  n arco tiq u e  e t u n  poison.

I .  D e s c r i p t i o n . — Les pavois o n t d o n n é  le u r  no m  à 
u n e  fam ille  de p lan tes  à suc  la iteux , g lau q u es ou h is- 
p ides , ayan t p o u r  c a rac tè re s  p rin c ip au x  des H eurs 
rég u liè re s , à calice fo rm é de 2 (ou 3) sépales caducs 
avec des p é ta les  en  n o m b re  double e t des é tam ines o r
d in a ire m e n t indéfin ies. Le f ru it s ’ouvre à la m a tu r ité  
p o u r  la isse r  éch ap p e r les g ra in es  trè s  p e tites  q u i 
re n fe rm e n t ch acu n e  u n  em bryon  m in u scu le  en to u ré  p a r  
u n  a lb u m en  ch arn u -o lé ag in eu x . D ans les Pavots p ro 
p re m e n t d its la capsu le  es t co u rte , e t s’ouvre s u r  u n e  
faib le  lo n g u e u r, p a r  des po res d iss im u lés au  p o u r to u r  
du  p la teau  fo rm é p a r  les stigm ates se ss ile s. — Les no m 
b reu ses espèces de ce g e n re  p eu v en t se  d iv iser en  tro is

581. — P a p a v e r  s o m n i fe r u m .  F le u r , f ru it e t g ra in e . — T ê te  
de pavo t en ta illée  la is sa n t co u le r l’op ium .

sé rie s  d’a p rè s  le u r  d u rée  an n u e lle , b isa n n u e lle  ou  vivace : 
les p lu s  in té re ssan te s  a p p a r tie n n e n t à la p re m iè re  sé rie , 
spéc ia lem en t l ’espèce officinale no m m ée p a r  L in n é  P a 
p a v e r  s o m n ife r u m  (fig. 581) à cause des v e rtu s n arco ti
ques de son  suc  co n cré té , de l ’op ium , q u i n ’e s t que  le 
la tex  séché, o b tenu  p a r  in c is io n  de  ses capsu les enco re  
v ertes . — La tige h a u te  d ’u n  m ètre  p o rte  des feu illes 
am plex icau les , lobées e t b o rd ées de d en ts  ob tuses, e t se 
te rm in e  p a r  de  longs pédon cu les so lita ire s , p en ch és 
avan t l ’an th èse . Le ca lice  est g la b re ; les pé ta les la rges, 
à bo rd s érod és, de co u leu rs  v ariées, so n t p lissés-ch if- 
fonnés dan s la p ré flo ra iso n ; les n o m b reu ses é tam ines 
o n t le u rs  filets d ila té s  au so m m et en  fo rm e de m assue . 
L’ovaire es t d iv isé  in té r ie u re m e n t en  loges ificom plètes 
p a r  des p lacen tas la m e lla ire s  to u t reco u v erts  p a r  les 
ovu les; le f ru i t  m û r  es t oblong , a ttén u é  au x  deux bou ts, 
su r to u t à la  base.

In d ig èn e  d an s  les  p a r tie s  o rien ta le s  de la rég io n  
m é d ite rra n é e n n e , l’espèce s ’est rép an d u e  p a r  la cu ltu re  
dan s tou te  l’Asie e t l ’E u ro p e  m érid io n a le s, l ’A frique du  
N ord  e t m êm e l’A m érique. E lle p ré se n te  deux  v arié tés  
p rin c ip a le s  : le P avot n o ir  a in s i n om m é p o u r  la co u leu r 
de ses g ra in e s , q u i s ’éch ap p e n t n a tu re lle m e n t à la m a
tu r ité ;  d an s  le Pavot b lanc  les g ra in es re s te n t b lan ch es , 
com m e les pé ta les , et d e m e u re n t in c lu se s  ju s q u ’à la 
fin parce  q u e  les po res de la capsu le  ne  s ’o u v ren t pas.

L ’u tilité  d u  Pavot t ie n t  à l ’hu ile  douce e t siccative
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q u ’on ex tra it de ses g ra in es , sous ie nom  d 'h u ile  
d ’œ ille tte , e t q u i se rt  souven t à so p h is tiq u e r  l ’h u ile  
d ’olives. Ces g ra in es  so n t m êm e p a rfo is  u sitée s com m e 
a lim en t, se rv an t à fa b riq u e r  des so rte s  de gâteaux . Mais 
l’im p o rtan c e  p r in c ip a le  d e  sa c u ltu re  est due  à la r é 
co lte de l’op ium , d o n t l ’Asie M in eu re  est le p rin c ip a l 
c e n tre  d ’exp lo ita tion . C elui d ’Égypte, ou o p iu m  thé- 
ba ïq u e , e s t m o in s e s tim é . Cet e x tra it re n fe rm e  com m e 
p r in c ip e s  actifs de n o m b reu x  alca lo ïdes do n t le p r in c i
p a l e s t la m o rp h in e . F . H y .

II .  E x é g è s e . — Le ro ’s se p ré se n te  douze fois dans la 
B ible  h é b ra ïq u e  avec les c a rac té ris tiq u es  su ivan tes. 
C’est u n e  p lan te , D eu t., xxtx , 17 (V ulgate, 18); q u i cro ît 
d a n s  les s illons des ch am p s, O se., x, 4 ;  do n t le f ru it 
e s t trè s  a m er, D eut, x x x i i , 32; q u i est m ise  en  para llè le  
avec l ’a b s in th e  à cause  de son  a m e r tu m e  e t de q u e l
q u es  a u tre s  p ro p rié té s , D eu t., x x ix , 17 (V ulgate, 18); 
J e r . ,  ix , 14; x x m , 15; L am ., m , 1 9 ; Am os, vi, 22; 
q u i e s t u n  p o ison , J e r . ,  v m , 14; ix , 14 ; x x m , 15; P s . 
l x i x  (l x v i i i ) 22; A m os., v i, 22; e t u n  po ison  q u i p ro d u it 
d ’ab o rd  des é to u rd isse m e n ts , L am ., i i i , 5 ; q u i co m m u 
n iq u e  aux eaux son  a m e rtu m e  e l son  ac tion  m e u r tr iè re . 
J e r . ,  v i i i , 1 4; ix  14 ; x x m , 15. Ce po ison  est p r is  p o u r  
d é s ig n e r le  ven in  de l ’asp ic . D eu t., xxx ii, 33; Jo b . xx ,
16. Les ca ra c tè re s  én u m érés  n e  so n t pas assez p réc is  
p o u r  p e rm e ttre  de d é te rm in e r  avec ce rtitu d e  l ’espèce de 
p lan te  visée dan s ces tex tes . A ussi les o p in io n s son t 
p a rtag ées . O. C elsius, H iero b o ta n ic o n ,in-8°, A m sterdam , 
1748, t. ii, p. 46, p ré te n d  que le ro 's  est la  ciguë. C ep en 
d an t le suc  de cette  p lan te  e s t p lu tô t ac re  q u ’a m e r et 
o n  ne  p e u t d ire  que  la  c iguë  cro isse  d an s  les s illo n s 
des ch am p s. Q uelques exégètes o n t p ré fé ré  la  co loquin te  
san s dou te  p arce  q u e  c’est u n  f ru i t  trè s  a m e r , e t q u ’on 
ap p e lle  « le  fiel de la te r re  ». V oir t. ii, col. 859. Mais on 
n e  p eu t d ire  n o n  p lu s  que  la co loq u in te  p ousse  d ’o rd i
n a ire  dan s le s ,s illo n s  des ch am p s. J .  D. M ichaelis, S u p -  
p le m e n ta  a d  lex ica  liebra ïca , in-8», G œ ttingue, 1782, t. n , 
p . 2220, id en tifie  le  ro 's  avec l ’iv ra ie  en  re lev an t q u e l
q u es  u n es  des c a ra c té r is tiq u e s  du  ro 's  q u ’on re tro u v e

d an s  l ’iv ra ie . Cette p lan te  c ro ît dan s les s illo n s . « Ils  
o n t m is d u  ro'é d an s m a n o u r r i tu re , » d it le P sa lm is te , 
P s . l x i x  ( l x v i i i ) ,  22 : il est fac ile  de  m ê le r  l ’iv ra ie  
au fro m en t e t p a r ta n t au  p a in . On p eu t a u ss i m é
la n g e r  l ’iv ra ie  au  b lé  q u i se rt  à fa b riq u e r  u n e  bo isson  
fe rm e n té e ; ce q u i ju s tif ie ra it  l ’exp ression  de J e r . ,  v m , 
14; ix , 14; x x m . 15; e t ce m élange p ro d u it des é to u r 
d issem en ts; com m e ceux don t p a rle  L a m .,m , 5. M algré 
ces ra p p ro c h e m e n ts  le ro 's  n e  do it pas se con fo n d re  
avec l ’iv ra ie , q u i ne  d o nne pas u n e  bo isson  am ère , et q u i 
n ’e s t q u ’assez ra re m e n t u n  p o ison  m o rte l. Le nom  
h é b re u  ro’é, « tê te  », n e  conv ien t g uère  à l’iv ra ie . I l 
sem ble q u e  le no m  de ce tte  d e rn iè re  p la n te , q u i n e  se  
trouve pas dans les tex tes h é b reu x  de l ’A ncien  T esta
m en t, devait ê tre  vo isin  de ÇiÇâviov, m o t d ’o rig in e  sé m i
tiq u e  q u i se p ré se n te  dan s l ’É vangile  : zo n in  e s t le nom  
de l’iv ra ie  dan s le T a lm u d , zo u a n  en  a rab e . V oir t . ii t , 
col. 1047. P e u t-ê tre  fau t-il vo ir u n  des no m s de l ’iv ra ie  
d an s ba'eéâh. Job , x x x i, 40. Le con tex te favorise  ce sens, 
e t dan s la langue v u lg a ire  de l ’A ndalousie  l ’iv ra ie  es t 
co n n u e  sous le nom  de bechl. Ib n -E l-B eïth ar, T r a i té  des 
s im p le s ,  d an s N otices e t e x tr a i ts  des m a n u s c r i ts  de  la  
B ib le  n a tio n .,  in -8 '’, P a r is ,  1877, t. x x m , p. 363. Le nom  
de ro 's, « tê te , » co n v ien d ra it au c o n tra ire  p a rfa item en t 
au  pavo t, à cause  de ses cap su les d ’où  se tire  le suc  vé
n én eu x . E n  a rab e , r d s  e l-k h isc h k h à s c h  e s t la  tê te  de  
pavot. E t to u s les c a ra c tè re s  m a rq u é s  d a n s  les tex tes 
cités p lu s  h a u t  se v é rifie n t p o u r  le  pavo t. A ussi de 
tou tes les id en tifica tio n s  p rop o sées p o u r  le ro 's , ce tte  
d e rn iè re  est la p lu s  co m m u n ém en t reçu e . D iverses es
pèces de pavots so n t ab o n d a n te s  en  P a le s tin e , le  
P . s o m n ife r u m ,  le P. a re n a r iu m ,  le P . rh œ a s. Le pavot 
é ta it éga lem en t ré p a n d u  en  Égypte. V. L o re t, L a  flore  
p h a ra o n iq u e  2eé d it., in-8», P a ris , 1892, p . 110. — Q uant 
au  yoX-f, « fiel », de M atth ., xxv ii, 34, q u i, ra p p ro c h é  du 
P s. l x i x  ( l x v i i i ) ,  22, où les S ep tan te  re n d e n t ro'é  p a r  
y_oXr„ sem ble  in d iq u e r  u n e  su b s tan ce  am ère  e t n a rc o 
tiq u e , com m e le  pavot, vo ir col. 1364.

E. L e v e s q u e .
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